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.tbats bes Eommues.

CINQUIÈME SESSION-HUITI£ME PARLEMENT.

CHAMBRZE DES COMMUNES.

Vendredi, le 8 juin 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

RAPPORTS, ETC.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je propose:

Qu'il soit émis un ordre de la Chambre pour
un état indiquant quels rails et matériel rou-
lant ou autre, ont été vendus ou autrement
cédés par le chemin de fer Intercdlonial, chaque
année depuis le 1er juillet 1896, à qui ils ont
été vendus ou cédés, et si les ventes ont été
faites par voie de soumission ou de contrat
public.

La motion est adoptée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: En conformité avec la mo-
tion adoptée, je dépose sur le bureau le rap-
port en question.

M. G. E. POSTER (York, N.B.): Du con-
sentement du premier ministre, je propose
que l'on suspende les règles de la Chambre
et que le rapport de M. Ogilvie, déposé hier
soir par le ministre intérimaire de linté-
rieur, soit imprimé immédiatement. Je dé-
sire appeler l'attention du ministre Intéri-
maire sur le fait qu'au tableau des recettes
et dépenses, page 83, le revenu et les dé-
bours ne figurent point. Il faudrait ajouter
ce tableau, pour compléter le rapport.

La motion est adoptée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : J'ai un
mot de réponse à apporter au député d'York,
N.-B., au sujet de la plainte qu'il a faite,
hier ou avant-hier, relativement à un rap-
port du ministère de la Marine. Il m'était
impossible, cela va sans dire, en ce moment,
de consulter le rapport en question ; toute-
fois, sa plainte m'a quelque peu étonné, car

j'ai veillé avec un soin tout particulier à
faire déposer sur le bureau tous les rap-
ports demandés à mon ministère, et je pen-
sais n'avoir rien à me reprocher à ce sujet.
'Si je suis en défaut, je m'empres'serai de
compléter le rapport en question et de don-
ner tous les renseignements possibles. Or,
de concert avec le sous-chef, j'ai relu la dé-
claration de l'honorable député, et je lui de-
mandai s'il avait omis de mentionner, au
rapport demandé, quelque renseignement re-
latif à des faits arrivés entre 1896 et 1897.
Il me répondit négativement et que, pendant
cette période de temps, aucun employé n'a
été démis pour raisons politiques, sur rap-
port d'une commission quelconque. Je lui
demandai de bien s'assurer de la chose et
de me donner une réponse officielle, et voici*
le mémoire qu'il m'a transmis:

(Mémoire pour le ministre).

En examinant le compte rendu officiel des dé-
'bats du meroredi, le 6 juin, je constate que
l'honoraMie M. Foster, au cours de ses obser-
vations sur les rapports fournis par ce minis-
tère au sujet des démissions de fonctionnaires,
fait allusion à un rapport transmis le 17 de juin
1897, et qui figure aux documents parlementaires
sous le n° 73a et affirme que ce rapport ne
donne le nom d'aucun fonctionnaire démis. Je
constate, en consultant ce rapport, dont la
Chambre a ordonné le dépôt, qu'on n'a pas dé-
mandé les noms ides fonctionnaires démis.

Toutefois, le rapport n° 103, transmis en 1899,
donne des renseignements au sujet de fonction-
naires démis, désignant 'leurs noms et l'adresse
du bureau de poste.

Quant à l'allégation de M. Poster, qu'entre le
mois d'août 1896 et le mois d'avril 1897, il existe
une Importante lacune en fait de renseigne-
ments, je dois faire observer que pendant cette
période de temps, il n'y a pas eu de démissions
de fonctionnaires, pour raisons politiques, résul-
tant d'enquêtes tenues par les commissaires.

Les rapports fournis en 1897 et en 1899, ainsi
que celui transmie pendant cette session don-
nent des renseignienents très circonstanciés, au
sujet des questions posées pair l'honorable dé-
puté.

(Signé) JOHN HARDIE.

M. POSTER: Alors, les rapports fournis
par 7e ministre mentionnent'toutes les dé-
missions ?
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHEIIES: Oui.

M. FOSTER: Le ministre affirme qu'il
-venir jusqu'en avril 1897, il n'a pas été fait
démissions par suite de ces rapports.

Le MINISTRE DE D-A MAINE ET DES
PECHERIIES : Oui'

M. POSTER: Le ministre s'est décidé
bien tard à faire ces démissions. Avant
l'appel de l'ordre du jour, je désire appeler
l'attention du ministre intérimaire de l'Inté-
rieur sur le fait que le rapport de M. Ogilvie
sur le Yukon, dont il est question dans le
rapport du ministère de l'Intérieur pour
1899, et au sujet duquel le ministre envoya
une dépêche à M. Ogilvie 'en mai, n'a pas
encore été déposé sur le bureau. Il est im-
portant que ce rapport soit soumis à la
Chambre, Le ministre intérimaire a-t-il reçu
une réponse ùà sa dépéche' ?

M. JAMES SUTHERLAND (Oxford-nord):
Je n'ai pas reçu de réponse, et cette
après-midi j'ai écrit officiellement à M. Ogil-
vie, lui demandant pourquoi il n'a pas trans-
mis ce rapport, et n'a pas répondu aux trois
'dépêches qui lui ont été adressées, depuis
que la question est venue sur )e bureau ici.
Mon honorable ami le voit, j'ai fait tout ce
qu'il est possible de faire. J'ai recueilli au
ministére au sujet dw YuIkoni tous les ren-
seignements possibles, transmis par le com-
missaire.

M. FOSTER: Je crois que le ministre-
suppléant a fait tout ce qui est en son pou-
voir pour obtenir ce rapport ; mais j'appelle
l'attention du gouvernement sur une chose
à mon avis fort grave ; c'est que, bien que
le ministre-suppléant ait envoyé trois dé-
péches à M. Ogilvie, lui demandant d'expé-
pédier ce rapport, il n'a pas encore reçu de
réponse et voici qu'aux derniers jours de la
session, le ministre en est réduit A .envoyer
une communication officielle lui demandant
des explications. M. Oglvie a des pou-
voirs absolus, mais Il ne devrait pas avoir
celui de désobéir tux ordres du ministre-
suppléant.

Le, PREMIEW MINISTRE (sir WilfrId
Laurier) : L'honorable député devrait hési-
ter à affirmer que M. Ogilvie désobéit aux
ordres duiniultre,

M. FOSTER.

M. POSTER: Et ces trois dépéches?

Le PREMIER MINISTRE: Sans doute,
mais le Yukon est si loin ! Il est possible
que M. Ogilvie soit dans l'intérieur ou quel-
que part ailleurs. Je ne serais pas disposé.
à croire que M. Ogilvie agit ainsi, au mé-
pris de l'ordre du ministre. Eans doute,.
nous aurons des explications.

M. POSTER: Je suggérerais qu'on en-
voyilt une autre dépêche. La session du-
rera bien encore quelque temps, mais pas
asez longtemps pour nous permetre de faire
parvenir une lettre au Yukon et de recevoir
une réponse.

M. SUTIIERLAND : Je partage l'opinion
de l'honorable député, et voilà pourquoi j'ai
demandé une explication.

M. FOSTER : Le ddputé de Picteu. (sir
Charles Ribbert Tupper) m'a prié d'appeler
lattention 'du ministre sur sa demande au
sujet de M. Ryley. Avant d'aborder cette
aifrare IL désire que le ministre lui donne
communication des déclarations de ce fone-
tionnaire.

M. SITTIIERLAND : Dé concert avec M.
Ryley, j'ai relu le compte rendu des obser-
vations du député de Pictou, et il y a deux
ou trois allusions qu'il nous . été impossible,
de comprendre. J'attends le retour de 'ho-
norable député afMin d'en obtenir des éclair-
cissements à ce sujet, et je promets que, im-
médiatement après avoir eu ces renselgne-
ments, je lui communiquerai la réponse de
M. Ryley.

M, FOSTER : Le député de Plctou désire
saivoir quelle réponse M. Ryley prétend don-
uer.

M. STRERLAND: M. Ryiey ne saurait
guère donner de réponse complète, tant qu'l
ne cmprendra pas elairement la pensée dit
député de Pictou.

M. FPOSTER : Le ministre pourrait-il me-
dire quand il déposera sur le bureau les do-
cuments promis, relativement.à l'arrété du
7 février 1900, au sujet de la crique Doniàl

M. STJHERLAND: JPai ,dit au ýdéputê
de Pictou privément qu'il n'ya pas de'doca
nents à ce sujet, au, munistére, saf-un qo4t
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[8 JUIN 1900 7

deux et j'espère les déposer sur le bureau
cette après-midi. Tous les documents qui
se trouvaient au ministére seront déposés
sur le bureau, cette aprés-midi ou demain.

M. FOSTER: Je désirerais avoir un état
du travail accompli au Yulkon par M. Gi-
rouard, ù titre de registraire, à dater de
son entrée en fonctions jusqu'à la date la
plus rapprochée possible.

G1UERRE
MENT

DSUD-AFRICAtNE.-DEPLOIE-
«DU 'DEAPEAU SUIR L'EDI-

FiICE DE L"' AMERICAN BANK
NOTE CO.'

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Pielding) : Je demande pardon à la Chambre
si j'appelle son attention sur une observa-
tion faite mercredi dernier par le député de
Leeds (M. Taylor), au sujet d'une question
qu'il croit importante, bien que je ne par-
tage pas son avis sur ce point. La com-
pagnie qui fabrique les timbres et les bil-
lets de banque pour le gouvernement, n'au-
rait pas déployé le drapeau, affirme-t-Il, le
jour de la prise de Prétoria, événement qui
a été l'occasion de réjouissances si gêné-
ales dans la capitale. Bien que je n'atta-

che pas d'importance à la question de sa-
voir si cette compagnie a, oui on non, ar-
boré le drapeau, je dois déclarer, en justice
pour cette compagnie, que j'ai reçu de M.
Myers, son représentant, une lettre où il
dit: " J'ai moi-même arboré le pavillon ca-
nadien, mardi matin, le 6 du courant, en ap-
prenant la nouvelle de la prise de Prétoria.

M. G. E. TAYLOR (Leeds-sud) : En ré-
ponse à la déclaration du ministre des Fi-
nances, je dois dire que lorsque j'ai fait
cette observation, ici même, le drapeau n'é-
tait pas arboré, et ne l'avait pas été ce jour-
là. Le député de London (M. Beattie) appela
mon attention sur ce fait et j'allai moi-même
constater la chose vers midi, avant de faire

je sais que M. Myers est parfaitement hono-
rable.

M. T. BEATTIE (London): S'il a arboré
le drapeau, il a dû le descendre aussitôt aprés
l'avoir hissé. J'étais dans les alentours, de
compagnie avec M. Kloepfer et M. Carseal-
len, et nous n'avons pas vu le drapeau,

M. FOSTER : Le ministre suppléant des
Travaux publics (M. Mulock) a-t-il constaté
si le gardien du bureau de poste de Bathurst
avait des raisons suffisantes pour ne pas ar-
borer le drapeau, l'autre jour, et pour avoir
refuse de le faire, le jour du dégagement de
Mafeking ? Les journaux ont signalé le fait
et il est possible qu'on ait commis une Injus-
tiee envers le gardien.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock): Le directeur de la poste
à Bathurst & ses inst'uetions relativement
aux jours où il doit arborer le drapeau, et
dans la matInée en question, Il télégraphia
au ministére pour demander des instructions
à ce sujet et il reçut instruction d'arborer le
drapeau; de sorte que son hésitation est due
nu fait qu'il attendait des Instructions et ce
retard n'est nullement voulu de sa part.

TRADUCTION DES DEBATS.

M. F. A. MAR-COTTE (Champlain) : Avant
rappel de l'ordre du jour, je désire, M. l'Ora-
teur, attirer l'attention de cette Chambre
sur ce qui a para dans Le Journal. Il s'agit
d'une lettre de M. Larose, chef des traduc-
teurs français des Débats officiels de la
Chambre des communes. Voici cet écrit :

Le " Hansard " Français.

Le chef des traducteu:rs français, M. Larose,
nous écrit pour nous informer que sa tâche, qui
est aussi cele de ses cmligues, ne se borne pas
seulement à traduire de l'anglais en français.
Il dit :

Qu'on veuille bien se détromper, n'y ayant
pas d'autres traducteurs des débats que ceux

cette observation. qu'on appelle toujours, je ne sais pourquoi, tra-
ducteurs français (French translators), c'est à
eux qu'il incombe éga.lement de traduire en

LE MINISTRE DES FINANCES : Ma dé- anglais tout discours prononcé en français à la
elaration n'est pas basée sur mon observa- Chambre des Coimunes."

Raison de plus pourquoi la Chambre des Com-tien personnelle des faits, ma is J'ai tout siin munes ajoute trois ou quatre bons traducteurs
plement donné lecture de la lettre que m'a ·français à ceux qui y sont déjà, si vraiment on
écrite le gérant, M. Myers. Il affirme qu'il trois jou pa 1evrsion angaie du a d
a lui-même arboré le pavillon canadien, le Quant à la traduction anglaise des diseours
mardi au matin, le 6 du courant, en appre- français, cette besogne nous semble tout à fait

distincte et devrait être confiée à. un burean
nant la nouvelle de la prise de Prétoria, et séparé.
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Il n'y a pes, et il n'y aura jamais, un traduc-
teur qui sera assez maître du génie de chaque
'langue pour traduire indifféremment de l'anglais
en français et du français en anglais avec le
degré de perfection que l'on a droit d'attendre
des ttraductiurs officieds. Le parlement ne paie
pas ses traducteurs assez cher pour rémunérer
un homme d'un mérite aussi rare.

Comme la traduction des Débats est en re-
tard, j'attire tout particulièrement l'atten-
tion de l'honorable premier ministre sur l'o-
pinion exprimée par un homme ayant au-
tant d'expérience que le chef de ce bureau.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : 31. l'Orateur, mon honorable ami
me permettra de lui rappeler que la questian
sur laquelle il attire l'attention de cette
Chambre n'est pas, à proprement parler, du
ressort du gouvernement. Elle devrait être
renvoyée au comité des Débats qui est repré-
senté en cette Chambre.

Je puis lui assurer que toute recommanda-
tion que ce comité voudra bien faire, le gou-
vernenent sera très heureux de lui donner
toute la considération possible. •

LA LOI DU PILOTAGE.

La Chambre se forme en comité dans le
but de délibérer sur le bill (n° 11) tendant à
modifier la loi du pilotage.-(Sir Louis
Davies.)

(En comité.)

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PLCHERIES (sir Louis Davies) : Ce bill a
été réimprimé, en conformité des amende-
inents que lui a fait subir le comité, et je
veux tout simplement proposer que le comité
lève sa séance et rende compte de ses tra-
vaux sur le bill.

Le comité rend compte des ses travaux.

LA SECURITE DES VAISSEAUX.

Le bill (n° 12) tendant à modifier la loi
relative à la sécurité des vaisseaux (sir Louis
Davies) subit sa deuxième lecture, et la
Chambre se forme en comité, afin de délibé-
rer sur ce bill.

(En comité.)

Le MINISTRE DE LA MARINE ET·DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Comme je
l'ai dit en présentant ce bill, il ne s'agit que
de corriger une erreur de copiste qui s'est

M MARCOTTE.

glissée dans le bill, l'année dernière. La
loi ne subit aucune modification.

M. BORDEN (l1alifax) : Quelle est l'er-
reur ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Les honorables députés se le
rappellent, à la demande des compagnies de
navigation, le délai pour les chargements
d'entrepôts a été prolongé de douze jours, et
l'application de cette disposition de la loi a
produit beaucoup de bien. Mais cette prolon-
gation de délai, dans le bill en question, est
limitée à la fin de l'année, tandis qu'il aurait
fallu dire " entre le 16 de mars et le 12 d'oc--
tobre."

Le comité rend compte des ses travaux et
le bill ayant subi sa troisième lecture, est
adopté.

AMENDEMENT DE LA LOI DU SERVICE
PUBLIC.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose la deuxième lecture
du bill (n° 156) amendant la loi du service
public.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton):
Mon honorable ami (M. Fielding) voudrait-il
bien nous expliquer ce bill et surtout nous
dire s'il apporte à la loi quelque modifica-
tion ?

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Le bill n'affecte nullement la si-
tuation des fonctionnaires actuels, sauf en
tant qu'il met quelques fonctionnaires en
lieu d'obtenir un avancement qu'ils n'au-
raient pu espérer sans cela. Le but princi-
pal, comme je l'ai fait observer à une phase
antérieure du bill, est d'établir une catégorie
de fonctionnaires publics tenant la place en-
tre les commis surnuméraires qui reçoivent
un minimum de $400 d'appointements et les
commis de deuxième classe, dont le traite-
ment minimum est de $1,100. A notre avis,
l'écart entre ces deux catégories d'employés
est trop fort. Autrefois, il existait une caté-
gorie d'employés de la deuxième classe ca-
dette et une catégorie de troisième classe ;
mais à l'époque où l'ex-ministre des Finan-
ces (M. Foster) était au pouvoir, on a aboli
ces deux classes pour des raisons qui paru-
rent alors légitimes et concluantes. L'embar-
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ras vient de ce qu'il arrive souvent que nous
voulons employer des gentlemen pour qui
des appointements de $400 ne sont pas assez
élevés mals auxquels nous ne tenons pas à
accorder, au début même, $1,100 d'appointe-
ments. Dans nombre de circonstances que
je pourrais citer, l'absence de la catégorie en
question a créé des embarras assez sérieux.
Nous nous proposons de créer une catégorie
de commis de la deuxième classe cadette.
D'après la teneur actuelle du bill, le traite-
ment minimum, est fixé, pour cette catégorie,
à $600 ; mais lorsque le bill sera délibéré en
séance du comité, je proposerai d'amender

.cette disposition de façon à nommer ces fonc-
tionriaires commis de deuxième classe, afin
que de ce rang ils puissent s'élever à une
classe supérieure, sans toutefois leur accor-
der, au début, une traitement aussi élev&.
Ainsi, bien que, à l'époque de sa nomination
.à titre de commis de deuxième classe, les
appointements d'un employé de ce genre ne
soient guère plus élevés que ceux d'un com-
mis surnuméraire, il sera toutefois en lieu
d'obtenir de l'avancement.

Une autre proposition tend à porter à $600
le salaire des empaqueteurs et des trieurs au
ministère des Postes, au lieu de $500, chiffre
.actuel de leur salaire. J'ai l'intention de pro-
poser l'amendement de cette proposition, de
façon à y inclure les messagers des diffé-
rents ministères à Ottawa. Le maximum de
leur salaire aujourd'hui est de $5i00. Nombre
de ces messagers sont depuis longtemps au
service de l'Etat, Pt à notre avis, un maxi-
mum de salaire de $500 est insuffisant. Une
difficulté qui se présente à cet égard est l'iné-
galité de rémunération entre les messagers
des ministères et ceux du Sénat et de la
Chambre des communes. Bien que ces der-
niers ne travaillent qu'une partie de l'année,
ils reçoivent des salaires plus élevés que
ceux des messagers des ministères qui tra-
vaillent toute l'année, Nous ne nous propo-
sons pas de les mettre sur le même pied;
mais noùs prétendons que le maximum de
$500 accordé aux messagers des ministères
n'est pas assez élevé. Par conséquent, si le
comité y consent, je proposerai d'amender le
bill qui, à cet égard, ne s'applique qu'aux
empaqueteurs et aux trieurs du ministère des
Postes, de façon à ce qu'il s'applique aux
messagers du service intérieur. En outre, il
se trouve dans le bill une disposition basée
sur la loi du service civil, statuant que celui

220h

qui aura subi son examen sur deux des trois
matières facultatives-la tenue des livres, la
clavigraphie, la sténographie-il pourra re-
cevoir un supplément de salaire de $100 par
année. Nous nous proposons de donner encore
plus d'extension à cette disposition pour
cause spéciale, en statuant que lorsqu'il
s'agit de diplômés de l'école militaire de
Kingston ou de nos universités, celui à qui
l'on voudrait donner plus que les appointe-
ments ordinaires pourra, au début, recevoir
$800. En outre, nous voulons faire revivre
l'article de la loi du service civil qui était en
vigueur Il y a quelques années, mais qui est
expiré en 1896, article statuant que ceux
qui se trouvaient au service de l'Etat à l'é-
poque où la loi entra en vigueur pourront
recevoir de l'avancement sans subir l'examen
réglementaire. Notre Intention est de renou-
veler cette disposition pour deux ans. Elle
s'appliquera à tous ceux qui étaient au ser-
vice de l'Etat en 1882 et ont été continuelle-
ment employés depuis cette époque. Il est
tout simplement statué que ces employés se-
ront aptes à recevoir de l'avancement, bien.
qu'ils n'aient pas subi l'examen.

M. WALLACE : Est-ce que le bill décrète
que l'aspirant peut entrer immédiatement
au service de l'Etat, à titre de commis de
deuxième classe, où le traitement minimum
est de $1,100 ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui,
l'aspirant peut, au besoin, entrer directement
au service, à titre de commis de deuxième
classe, comme cela se fait aujourd'hui. Il
n'y a rien de modidié à cet égard.

M. W. H. MONTAGUE (Haldimand) :Re-
lativement aux commis surnuméraires, cela
obvie à la nécessité de la probation à la-
quelle on croyait autrefois devoir soumettre
ceux qui entraient au service du gouverne-
ment, avant de pouvoir aspirer à devenir
fonctionnaires inamovibles. Le gouverne-
ment se trouvera en présence des mêmes
mbarras qu'auparavant, et il constatera que
ceux qui entrent au service de l'Etat n'ont
pas les apitudes voulues pour remplir ces
fonctions. Ces employés manqueront de
l'expérience acquise pendant la probation, à
titre d'employés surnuméraires.

Sir CHARLES TUPPER: Il n'y -a rien
ici qui empéche qu'on emploie ces aspirante
provisoirement, comme auparavant.

R
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M. MONTAGUE: Il n'est pas nécessaire
qu'ils soient employés provisoirement ; on
peut les choisir en dehors du service.
. Le MINISTRE DES FINANCES : Cer-
tainement.

M. MONTAGUE : Et quant aux employés
surnuméraires, qui ont acquis de l'expéri-
ence au cours de leur probation, on les lais-
sera de côté ?

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
précisément ce qui arrive aujourd'hui. On
peut nommer un commis de deuxième classe
sans qu'il 'ait été surnuméraire.

M. G. E. FOSTER (York, N.B.) : La pro-
position du ministre des Finances tend à
mettre au rancart la législation établie à
l'époque où j'étais ministre des Finances,
après mûre délibération et avec le sincère
désir de débarrasser le pays d'un fardeau
devenu trop pesant, en raison du fait qu'il
y avait un grand nombre de commis qui.
dans une certaine catégorie, se trouvaient
en lieu d'atteindre le maximum de $1,000.
Le plus grand nombre de ces commis de troi-
sième classe ne rendaient pas plus de servi-
ces au pays que ne l'auraient pu faire de
simples copistes employés à $300 ou $600.
Telle était sans aucune doute la situation.
Il y avait, j·e le répète, un grand nombre de
commis touchant $800 de salaire et $1,000
quand ils arrivaient au maximum, après
avoir passé quelque temps au service, et ne
faisant virtuellement autre 'chose que la be-
sogne de copistes, besogne qu'auraient pu
accomplir tout aussi bien qu'eux une foule
de jeunes gens intelligents et de jeunes fem-
mes bien douées, possédant suffis-amment la
connaissance des affaires de routine, chose
qui s'acquiert facilement. Voilà pourquoi le
gouvernement décida d'abolir la catégorie
de commis de troisième classe, mais, cela va
sans dire, tout en permettant à ceux qui se
trouvaient déjà au service de s'élever aux
degrés supérieurs. Et alors, dans le cours
du temps, il se serait formé une classe de
commis aux écritures, s'occupant exclusive-
ment de cette besogne, touchant des salaires
de $300 à $600, classe nombreuse, renfer-
mant bien des degrés d'habileté, et à même
laquelle le gouvernement, aurait pu choisir
les sujets les mieux doués et les plus intelli-
gents pour les transférer, au besoin, dans
la deuxième classe au fur et à mesure qu'il
,surviendrait quelque vacance. Mais le gou-
vernement aurait pu encore demander ces
sujets à une autre source. Nombre d'em-
.ployés de troisième classe qui ont atteint le

.maximum de $1,000 se plaignent de ce qu'ils
ont fort peu d'espoir d'avancement, parce
qu'il se produit rarement une vacance dans
les classes supérieures, comparativement à ce
qui se produit dans la troisième classe. Par
conséquent, ces commis ont peu d'espoir
d'obtenir de l'avancement.

Or, lorsque nous adoptàmes la législation
créant cette catégorie de commis aux écri-
tures et abolissant pour l'avenir toute no-

Sir CHARLES TUPPER.

mination de commis de troisième classe,
voici ce qui arriva: C'est que nombre de
commis de cette dernière catégorie se trou-
vent en lieu d'aspirer, dans la mesure même
de leur habileté et de leur expérience, à ob-
tenir de l'avancement et à remplir les vides
qui se produiraient dans les rangs des
commis de deuxième classe. Il se trouve
parmi les commis de troisième classe d'habi-
les employés dont quelques-uns ont atteint
le maximum même depuis plusieurs an-
nées, et c'est à cette source qu'on peut de-
mander des sujets propres à remplir les
charges devenues vacantes dans la deuxième
classe. Il arrive souvent que dans les
classes supérieures, on ait besoin d'un com-
mis pour une spécialité, et il est quelque-
fois impossible de trouver dans les classes
inférieures des sujets possédant les aptitu-
des voulues. En pareilles circonstances, il
est toujours loisible au ministre de venir
exposer ses besoins au parlement et de
faire porter au budget de son ministère, dans
le bill des subsides un crédit affecté à la
nomination d'un commis doué des aptitu-
des voulues. Toutefois, il y a loin de là à
la création d'une classe qui se remplirait
à la longue d'employés de haut grade, dont
la plupart ne feraient que la besogne que
nous avions jadis l'habitude de confier à des
jeunes gens bien doués et à d'intelligentes
jeunes filles possédant les connaissances
voulues et parfaitement en mesure de faire
cette besogne. Or, le ministre se propose
précisément de mettre au rancart cette lé-
gislation qui, à mon avis, était marquée
au coin de la sagesse; car non seulement
cela nous avait permis de former une bonne
catégorie de commis aux écritures, mais en
outre, de diminuer le fardeau des dépenses,
car à cette époque, où le système des pen-
sions de retraite était encore en vigueur,
cette classe d'employés ne bénéficiait pas
des privilèges de la pension. Par consé-
quent, cela nous débarrassait graduelle-
lement de toute une classe d'employés
qui grevaient le budget des pensions
de retraite. Sous le régime actuel, le
fardeau du système des pensions est aboli
relativement à une catégorie d'employés.
mais on a établi en leur faveur le système
d'assurances, qui est, dans une certaine
mesure, encore un fardeau public, puisque le
pays paie un taux d'intérêt plus élevé sur
les dépôts résultant des contributions de
tous ces commis au fonds de retraite. En
Angleterre où ce système est en vogue de-
puis plusieurs années l'on -a constaté que
les commis de cette classe s'acquittent bien
de leur besogne, et que la chose est économi-
que. Or, le ministre veut supprimer tout
cela. La Chambre en conviendra, il doit
toujours être possible de trouver un em-
ployé capable de remplir une vacance qui
peut se produire dans la deuxième classe,
et c'est là tout ce dont il s'agit ici; car,
lorsqu'il se produit une vacance dans la
première classe, il est toujours facile de la
remplir, en demandant un sujet à la deux-
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lême classe. .11 me répugne de croire qu'il
Puisse se produire dans la deuxième classe
une vacance et qu'il soit impossible de trou-
ver dans la troisième classe un employé ca-
pable de remplir cette vacance. Par con-
séquent, tout ce qui resterait à faire serait
de chercher au dehors un commis de deux-
Iême classe pour une certaine spécialité,
quand il serait impossible de le trouver par-
mi les commis de troisième classe, ou dans
les rang's des copistes doués de plus ou
.moins d'expérience au service. Y a-t-il lieu
de supposer qu'il serait impossible de trou-
ver dans les rangs des commis de trois-
lème classe ou de tous les commis aux écri-
tures dans les bureaux, et jouissant de cinq
ou six années d'expérience, des employés en
mesure de remplir une vacance dans la
deuxième classe ?

Admettons que la chose arrive de temps à
autre; alors, au lieu d'établir une classe d'or-
dre plus élevé de commis de deuxième
classe cadette ou de commis de troisieme
classe, le moyen le plus facile serait de faire
face aux besoins de la situation -en nom-
mant un 'spécialiste, lorsqu'il serait impos-
sible de le trouver dans les rangs des autres
classes. En pareilles circonstances, que le
ministre aille chercher ce spécialiste en de-
hors des bureaux de l'administration; qu'il
porte un crédit à son budget, en expliquant
A la Chambre les raisons de son initiative, et
si ces raisons sont concluantes, alors la
Chambre ratifiera cette nomination, comme
cela se fait chaque session, Vous venez de le
faire cette année même, en -nommant M.
Marehand. Voici un homme qui n'avait ja-
mais été au service du gouvernement, ne
connaissant absolument rien de l'air des
bureaux au ministère de l'Intérieur et vous
êtes allé le chercher en dehors du service
dans un milieu étranger à l'administration ;
vous lui avez donné un traitement de $1,100.
laissant de côté cinq ou six commis de
deuxième Classe parfaitement au courant de
la routine du ministère. parfaitement au fait
de la comptabilité, doués de toutes les apti-
tudes voulues, et vous avez donnée de l'a-
vancement à cet individu de préférence à de
vieux employés ! Il n'est pas besoin de
deuxième classe cadette pour faire pareille
chose. Vous l'avez faite, pourtant; vous
avez apporté î la Chambre des excuses plus
ou moins valables; vous avez fait voter le
crédit voulu, par cette Chambre, et vos
partisans ont tout approuvé. Je proteste de'
toutes mes forces contre l'établissement à
grands -frais d'une classe de commis de ce
genre. Du moment qu'on pose pareil prin-
cipe, il est impossible de savoir où l'on s'ar-
rêtera ; sous le coup de la pression exercée
par les partisans, avant longtemps cette clas-
se -cadette de deuxième classe aura atteint
de grandes proportions. Où sont maintenant
toutes les promesses d'antan ? Ces messieurs
ne cessaient jadis de nous parler des far-
deaux de l'administration ; et ils nous di-
salent qu'à leur avènement au pouvoir, il
leur serait facile de diminuer ces fardeaux

d'.un tiers. Nous avions fait un pas décisif
dans cette voie en substituant à une classe
d'employés dont les salaires oscillaient en-
tre $500 à $1,000, une autre catégorie de
commis touchant de $300 à $600, et s'acquit-
tant tout aussi bien de la besogne que les
premiers étaient en mesure de le faire. Ce
système se serait développé graduellement et
au bout d'une douzaine d'années il se serait
formé une catégorie d'employés touchant
des salaires de $300 à $600 et s'acquittant
tout aussi bien de leur besogne que des em-
ployés ayant $600 et $1,000 d'appointements.
La nouvelle classe d'employés que vous
créez se remplira infailliblement. Vous créez
actuellement une deuxième classe cadette
qui, au bout de sept ou huit années, sera rem-
plie d'hommes et de femmes faisant la beso-
gne de copistes et touchant des salaires éle-
vés, tandis qu'il -serait facile de trouver des
employés tout aussi aptes à remplir cette
besogne, en touchant des appointements
moins élevés. Que sont devenues toutes ces
protestations contre les dépenses de l'admi-
nistration? C'est le ministre du Commerce
sir Richard Cartwright) qui, le premier, pour
mon bonheur ou pour mon malheur, me
suggéra l'idée d'établir cette classe de com-
mis aux écritures, en faisant valoir les avan-
tages du système anglais, et en demandant
pourquoi on ne l'établissait pas ici.

Nous adoptàmes ce système qui a parfaite-
ment bien fonctionné; et aujourd'hui je de-
mande à l'honorable ministre de me prêter
main-forte pour combattre les prodigalités
de son collègue, le ministre des Finances,
En travaillant de concert, le ministre du
Commerce et moi, de quoi ne serious-nous
pas capables ! En passant, le ministre du
Commerce ne nous a pas encore dit si les
enveloppes destinées à nos adresses collec-
tives sont prêtes.

J'ai accepté l'offre; j'avertis mon honora-
ble ami que je suis prêt dès maintenant. Je
consens à mettre mon discours' à côté du
sien dans la même enveloppe pour que tous
deux soient distribués ensemble. Il en
coûtera moins cher pour le port et la distri-
bution. Puisque tous deux sont destinés à
la publicité, autant vaut les envoyer ensem-
ble que séparément. Je demande à la Cham-
bre de réfléchir avant d'obérer le trésor pu-
blic en établissant une classe coûteuse et
inutile de fonctionnaires.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE OM.
Fisher): J'approuve plusieurs des remarques
de l'honorable gentleman en ce qui concerne
les positions vacantes de commis de deuxiè-
me classe. Toutefois, je crois qu'il n'a pas
saisi le but de ce bill. Il a fait observer que
sous sa propre direction le gouvernement
dont Il faisait partie a cessé de faire de nou-
velles nominations de commis de troisième
classe qu'il a remplacés par des aides aux
écritures ou des commis surnuméraires, em-
ployés de temps à autre et qui, bien qu'ayant
subi l'examen du service civil ne font pas
partie du corps des fonctionnaires perma-
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nents. La présente mesure a pour but de
permettre à ceux qui se sont montrés habiles
et diligents dans l'accomplissement de leurs
travaux de devenir membres du service civil
et de profiter des avantages réservés aux
employés permanents, plutOt que de les lais-
ser abandonner le service comme ils le font.
Les aides aux écritures que nous devons à
l'honorable gentleman reçoivent $400 par
année en commençant. Ils ont droit à une
augmentation statutaire de $30 par année
jusqu'à ce qu'ils atteignent le maximum fixé
à $600 par année. Il y a, parmi la jeunesse
des deux sexes des personnes intelligentes
qui ne veulent pas entrer dans le service
civil pour $400 annuellement ou qui, uneŽ fois
entrées ne veulent pas y demeurer après une
expérience de quelques années pour seule-
ment $430, $460 ou $490 par année, ce qui
est tout ce qu'elles peuvent recevoir sous
l'empire des conditions imposées à la classe
d'employés que l'honorable député a fondée.
Elles ne demeureraient pas dans le service
civil même à $600 par année et il s'ensuit que
nous sommes placés dans l'alternative de
laisser partir ceux qui ont des aptitudes spé-
ciales ou. de les nommer commis de deuxième
classe à raison de $1,100 par année. Mon
honorable ami ne prétendra pas un seul ins-
tant qu'il conviendrait de donner à ces jeunes
personnes, qui sont à la tête de la classe des
aides aux écritures et qui reçoivent $600 par
année, de leur donner, dis-je, en un seul coup
et sans gradation des appointements de
$1.100 par année, en les nommant commis de
deuxième -classe. Je ne parle pas du cas où
il se produit parmi ces derniers une vacance
qu'il faut remplir, mais de commis surnu-
méi aires, recevant même $600 par année, dont
les services -sont excellents, mais qui ne veu-
lent pas conserver leur position pour de tels
appointements, ce dont nous ne saurions les
blâmer, parce que ces personnes laborieuses,
intelligentes, habiles. méritent dos appointe-
ments supérieurs à $600 par année. Elles
peuvent les avoir ailleurs et sont tentées d'a-
bandonner le service civil, ce qui est souvent
arrivé.

'Dans ces circonstances. le gouvernement a
cru préférable de rétablir par ce bill cette
troisième classe de commis appelés les com-
mis de deuxièmne classe cadette. En réalité,
c'est le rétablissement des commis de troisiè-
me classe, dans le but de retenir les services
des jeunes personnes des deux sexes. les plus
propres aux fonctions publiques, les plus
aptes à l'acconplissement de leurs travaux,
mais qui cependant ne peuvent espérer des
positions de commis de deuxième classe à
raison de $1,100 par année. La marge est
grande entre $600 et $1,100 par année et il y
a moyen de donner des appointements suffi-
sants aux bons employés des deux sexes.
entre ces deuX chiffres. Mon honorable ami
demande: où sont ces protestations du désir
de réduire les dépenses du service public que
nous faisions entendre quand nous étions
dans l'opposition. Mon honorable ami a reçu
sa réponse, en grande partie du moins, lors-

M. FISHER.

que, il y a quelques semaines, un député,
siégeant du même côté de la Chambre que
lui, a demandé un état des dépenses de cer-
tains départements du service public de nos
jours comparées aux dépenses de ces mêmes
départements avant notre avènement au pou-
voir. Cet état démontre que dans trois ou
quatre ministères, bien que les travaux
soient plus considérables et coûtent plus
cher qu'en 1896 la dépense réelle de l'admi-
nistration civile est moindre qu'elle n'était
en 1890. Voilà comment nous esayons de
racheter les promesses que nous faisions
lorsque nous étions dans l'opposition. Je ne
crois pas qu'il serait sage de suivre le con-
seil de l'honorable député (M. Foster) et de
nommer un plus grand nombre de commis de
deuxième classe, afin d'accorder une promo-
tion à ceux qui ont droit de s'y attendre.

M. FOSTER: Je n'ai pas suggéré cela.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Si ce n'est pas le conseil que vous avez don-
né, entendez-vous dire qu'il faille toujours
retenir ces aides aux écritures dans le même
emploi et de ne leur accorder de l'avance-
ment que lorsqu'il se produira une vacance
dans la seconde classe ?

M. FOSTER: Quelle autre raison auriez-
vous de leur accorder de l'avancement ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Pour les retenir dans le service civil.

M. FOSTER: Vous savez qu'il est facile
de tenir les cadres bien remplis.

Le MINISTRE. DE L'AGRICULTURE:
C'est ce que nous faisons, mais les bons
employés ne veulent pas demeurer dans le
service à raison de $600 de rémunération.

M, 'FOSTER: Qu'ils s'en aillent ailleurs.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Nous perdrions les meilleurs.
M. FOSTER: Non, vous ne les perdriez

pas; vous en avez toujours un grand nom-
bre.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Vous en auriez un grand nombre de médio-
cres.

,M. FOSTER: Pas du tout. Combien sont
partis ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Un est parti de mon ministère l'an dernier.

M. FJSTER: C'est une forte proportion en
vérité l

Le DNISTRE DE L'AGRICULTURE:
Un grand nombre de ces commis surnumé-
raires m'ont déclaré qu'ils ne demeureraient
pas dans le service civil à moins qu'on ne
leur offrit quelque avantage comme celui-cl.

M. 'FOSTER: Qu'ils s'en aillent.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Oui, et vous n'aurez plus personne ayant les
aptitudes requises. Si vous désirez retenir
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les meilleurs employés, vous devrez leur don-
ner de l'avancement; autrement il vous fatu-
dra nommer un plus grand nombre de com-
mis de deuxième classe. 'Depuis que je suis

-à la tête du ministère, je me suis de plus en
plus convaincu que l'abrogation de la loi de
1895 a été une erreur. Je·crois que le gou-
vernement a obéi alors à d'excellents motifs
mais il n'a pas réussi à opérer.l'amélioration
qu'il avait en vue.

M. MONTAGUE: Quelle restriction la pré-
sente loi impose-t-elle au ministre si ce n'est
de nommer un grand nombre de nouveaux
employés d'une manière permanente dans le
service? Quand il y a lieu de le faire vous
pouvez aujourd'hui nommer un commis de
deuxième clas-se, et lorsqu'il se produit une
vacance vous pouvez donner de l'avancement
à up fonctionnaire. La loi de 1895 avait pour
but d'empêcher la nomination de personnes
inexpérimentées à des emplois permanents
-dans le service civil, et ce projet de loi vous
permettra de faire de semblables nomina-
-tions.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Et l'honorable député nous suggère de nom-
mer un plus grand nombre de commis de
-deuxième classe pour retenir les meilleurs
-employés à notre service.

M. MONTAGUE: Nullement. L'honora-
ble ministre -veut-il dire combien de fonc-
tionnaires publics ont quitté le service du-
Tant les trois dernières années.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne pourrais pas le dire exactement.

M. MONTAGUE: C'est pourtant très im-
portant, car l'honorable ministre base son
Taisonnement- sur ces départs. Quel est
le fonctionnaire- qui a quitté son départe-
nent ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

L'un des examinateurs-ad-joints des bre-
vets que j'avais nommé, à raison de .$600,
mais je n'ai pas pu le retenir.

M. MONTAGUE: Où est-il allé ? •

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Aux Etats-Unis où il a obtenu de meil-
leurs appointements.

M. MONTAGUE: En vérité; mais vous ne
souffrez pas de son départ.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'ai dû créer trois nouvelles positions de
commis de deuxième classe, à raison de $1,-
100. J'étais d'avis de le faire dans les cir-
constances, mais dans la plupart des cas,
les appointement seraient -trop élevés pour.
les services rendus. En suivant le conseil de
l'honorable député (M. Montague) et en nom-
niant un plus grand nombre de commis de
deuxième classe, nous occasionnerions de
plus fortes dépenses qu'en adoptant cette,
loi.

M. MONTAGUE: Lorsque les crédits ont
été discutés le ministre a dit que les servi-
ces de ces nouveaux employés valaient $1,-
100.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je l'ai dit.

M. MONTAGUE: Pourquoi n'avez-vous
pas, payé ce montant à celui qui est parti ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Parce que je n'a-vais pas de position de
commis de deuxième classe à lui offrir ;
mais il m'a fallu en créer pour obtenir des
employés.

M. MONTAGUE: Ceci ne s'est pas encore
vu.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je répète que l'honorable député et ses
collègues ont fait une erreur lorsqu'ils ont
aboli les positions de commis de troisième
classe et nous remédions aujourd'hui à cette
erreur et nous rendons le service plus effi-
cace qu'il ne l'était.

M. MONTAGUE: C'est une mesure im-
portante que le gouvernement a dû mûrir.
Combien de ces commis de deuxième classe
cadette a-t-il l'intention de nommer.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne saurais dire.

M. MONTAGUE: C'est ce qu'il nous faut
savoir.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Il faudra
dans chaque cas demander un crédit.

M. MONTAGUE: C'est vrai; pourtant, on
a dû se baser sur quelque donnée lorsqu'on
a rédigé le bill.

Le MINISTRE DES FINANCES: Le bill
n'a pour but de nommer personne.

LE MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PBCHERIES: Nous ne pouvons pas déci-
der des jeunes gens dans les parties éloi-
gnées du Canada à se rendre à Ottawa pour
remplir un emploi de $400. Il n'est pas
raisonnable d'offrir de tels appointements à
un gradué d'un collège ou d'une académie.
Cependant lui offrir $1,100 serait trop, d'a-
près nous. Nous considérons que $600 est
un montant raisonnable, mais il faudrait ré-
tablir les positions de commis de troisième
classe.

M. MONTAGUE: Le ministre éprouve-t-
il de la difficulté à trouver des employés

LE MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui. Vous ne pouvez re-
tenir ces jeunes gens dans le 'service à
moins de leur donner un supplément d'ap-
pointements, chaque année, par permission
spéciale de la Chambre, comme cela a eu
lieu. C'est pourquoi chaque année on voit
dans les crédits "nonobstant toute dispoSi-
tien de l'acte du service civil." On. pré-
tend que cela est fait dans un but de favo-
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ritisme, mais il n'en est rien. Impossible
de convaincre de bons employés d'entrer
dans le service à raison de $400. Ils ne
peuvent vivre avec de semblables appoin-
tements. $1,100 est un traitement trop
élevé et nous considérons que $600 est un
montant suffisant pour commencer. Plu-
sieurs des commis nommés à $400 et en fa-
veur desquels un crédit spécial est voté cha-
que fois, pourraient faire partie de cette
classe nouvelle. Quand j'ai pris la direction
des affaires de mon ministère, il y avait
deux ou trois commis auxquels il fallait
donner un supplément d'appointements d'une
manière ou d'une autre. Ne serait-il pas
préférable de les mettre dans une classe qui
leur permettrait de recevoir un traitement
raisonnable ? Je ne considère pas que $600
soient un montant excessif. Je me sou-
viens que M. Brophy, sténographe sous les
ordres de M. Venning, recevait $700 par
année; cependant, il n'a pas voulu demeu-
rer dans le service. Il s'est rendu aux
Etats-Unis où il a toujours reçu $1,000 de-
puis lors.

M. MONTAGUE: Vous l'avez remplacé,
cependant?

LE MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES: Oui.

M. McNEILL: Quels étaient ancienne-
ment les appointements d'un commis de
troisième classe ?

LE MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Il commençait à f500 et
montait à $1,000.

M. McNEILL: Vous le faites commencer
à $600.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui. En
réalité, c'est le rétablissement des commis
de troisième classe, comme l'a dit le minis-
tre de l'Agriculture.

M. JAS CLANCY (Bothwell): J'ai écouté
attentivement le ministre de la Marine et
des Pêcheries qui déclarait que pour ce tra-
vail il fallait des employés ayant reçu une
instruction spéciale.

LE MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oh, non; pas une instrue-
tion spéciale.

M. CLANCY: Oui, l'honorable ministre
a dit: Nous ne pouvons pas décider des
jeunes gens gradués des académies ou des
collèges à accepter ces emplois. J'ignorais
jusqu'ici qu'il était impossible de choisir
parmi les jeunes gens intelligents du pays
qui ne reçoivent pas ailleurs des appointe-
ments aussi élevés. Je ne dis pas qu'ils
sont trop rémunérés, mais il y a des milliers
de jeunes gens qui seraient heureux de ve-
nir à Ottawa courir la chance d'obtenir de
l'avancement griâce à leur propre mérite.

LE MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Il n'y a pas d'avancement
pour les surnuméraires.

Sir LOUIS DAVIES.

M. CLANCY: Rien n'empêche le ministre
d'accorder de l'avancement à - un jeune
homme qui s'est montré assez intelligent et
assez industrieux pour obtenir de l'avance-
ment. La loi n'y pourvoit pas, mais le
ministre peut le promouvoir :

Le MINISTRE DE LA MARINE ET ·DES
PECHERIES : La différence est trop sen-
sible.

M. FOSTER: Elle ne l'a pas été pour M.
Keyes.

Le MINISTRE 'DES FINANCES: Il ne
pouvait pas obtenir d'avancement sous la
loi actuelle.

M. FOSTER: Vous pouvez surmonter
n'importe quel obstacle quand vous voulez.

M. CLANCY: 'il était établi qu'il est
impossible, dans les circonstances, d'obtenir
des personnes aptes à ces travaux, ce serait
une raison en faveur de cette mesure; mais
cette classe n'est créée que dans le but de
faire des nominations d'employés perma-
ments, ce qui entraînerait tous les inconvé-
nients qui ont existé dans le passé, au dire
de l'honorable représentant d'York. Nous
devrions profiter de l'expérience du passé, et
les -honorables messieurs n'ont pas apporté
un semblant de raison pour justifier le
changement. Un jeune homme ayant reçu
une Instruction passable dans la langue an-
glaise, peut accomplir n'importe lequel de
ces travaux. L'expérience nous a appris
que les 'cadres du service étaient constam-
ment remplis de protégés politiques. On
pourra dire que les jeunes gens refusent de
venir à Ottawa pour les appointements
offerts. Ce n'est pas ce que le passé nous
a appris. On pourra dire que ces jeunes
gens ne peuvent bien vivre avec ces ap-
pointements. Mais le pays n'est pas tenu
de leur dire quel genre de vie ils doivent
mener. L'expérience nous a appris que
vous ne pouvez pas refuser de l'avancement
à un jeune homme industrieux; Il faut qu'il
perce à moins d'être injustement traité par
l'un ou. l'autre des grands partis politiques.

La motion est adoptée, le bill lu une deuxi-
ème fois, et la Chambre se forme en comité
général pour le délibérer.

(En comité.)
Article 1.
M. G. E. FOSTER (York, N.-B.): Je

m'oppose à ce qu'on modifie la loi, et je vais
donner mes raisons. Un das motifs mis de
l'avant, c'est qu'il est impossible de trouver
des personnes pour remplir les vacances
dans les emplois de commis de deuxième
classe. Examinons le bien-fondé de cet ar-
gument. Dans le département du Conseil
privé, Il y a huit commis de troisième classe,
chacun d'eux peut être choisi pour remplir
toute vacance qui surviendrait dans la
deuxième classe. Je demanderai aux mem-
bres de cette Chambre s'il n'y a pas là assez
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d'employés susceptibles d'avancement, sans
créer une nouvelle classe. Le premier mi-
nistre voudra-t-il dire ques ces commis de
troisième classe sont si Indolents, si impro-
pres aux écritures, qu'ils ne sont pas en état
de remplir les vacances qui pourraient sur-
venir dans la deuxième classe? Assurémient,
il .ne le dira pas.,

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock): L'acte ne le dit pas non
plus. ce n'est pas le but de la mesure et
celle-ci n'aura pas cet effet.

M. POSTER: Il n'y a que deux argu-
ments en faveur de ce projet de loi. L'un a
été invoqué par le ministre de l'Agriculture,
c'est que son cœur saigne et que ses yeux
versent des pleurs abondants de voir qu'il ne
peut donner de l'avancement à de jeunes
gens et à de jeunes filles, auxquels Il voudrait
accorder cette faveur. L'autre consiste à dire
que vous ne pouvez obtenir des per-
sonnes entendues pour remplir les
vacances qui se produisent dans
la deuxième classe. Dans le départe-
ment du Conseil privé, Il y a assez de ces
personnes pour nous dispenser de créer une
nouvelle classe pendant bien des années à
venir. Dans le ministère de la Justice, bien
que les employés de troisième classe soient
moins nombreux, il y en a, cependant, quel-
ques-uns de disponibles. Cependant, c'est un
département où se font des travaux spé-
ciaux qui parfois nécessitent des employés
d'un grade plus élevé que les travaux de la
plupart des autres ministères; ces employés
doivent connaître la loi pour accomplir leurs
fonctions. Dans le ministère de l'Intérieur,
il y a toute une armée de commis de troisi-
ème classe, dont quelques-uns reçoivent le
maximum du traitement de cette classe, et
les autres occupent les divrs degrés du ser-
vice civil, recevant de $600 .à $1,000. Il y a
donc, dans ce ministère, un grand nombre
d'employés disponibles pour remplir les
vides qui surviendraient dans la deuxième
classe. On peut en dire autant du ministère
du Revenu de l'Intérieur.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Il n'y en a que deux.

M. POSTER: Très bien; j'utiliserais ces
deux-là avant de créer une autre classe.
Dans le ministère des Douanes, je connais
très bien des commis de deuxième classe
qui ne regoivent pas encore le maximum des
appointements de leur classe et qui sont
aptes à remplir les emplois de la deuxième
classe, s'il se produisait une vacance. Je
,po.urrais ainsi parcourir, l'un après l'autre,
tous. les départements du service civil. Pre-
nez le ministère des Postes: la liste des.
0mployés de;troisième classe recevant $1,000
n- descendant jusqu'$600 ou $700, couvre

quatre> pages.
li El~IUR-GEIEAL îDES »POS-
'1'JS~~Rd~si'avons -duunement l'intention
de'lesxr~ett e o e té,.

M. FOSTER: Eh bien! quand vous avez
une vacance à remplir dans la deuxième
classe, voilà où vous devez vous adresser ;
il n'est pas nécessaire de créer une autre
classe pour l'ouvrage que font les commis
de deuxième classe et ceux des degrés plus
élevés. Mon raisonnement se borne à dire
que les travaux qu'exécutent les commis de
troisième classe ne sont pas de l'ordre le
plus élevé; qu'on peut faire en sorte, si cela.
n'est pas déjà fait, que ces travaux assi-
gnés jusqu'ici aux commis de troisième-
classe soient exécutés par les commis aux
écritures qui reçoivent de $300 à $600 par an-
née. Vous pouvez dire ce que vous voulez
de l'ouvrage qu'il y a à faire. J'ai été dans
le département et je connais le travail &
faire. Je sais que ce travail est en grande
partie un travail de copiste. Vous avez un
document à transcrire, une facture à véri-
fier, vous avez un travail qui demande d'être
mis en tableaux. Il suffit de réfléchir un ins-
tant pour savoir en quoi consiste ce travaiL
Pas n'est besoin d'un employé touchant $1,-
100 ou $1,400 pour l'exécuter quand vous
avez des jeunes hommes et des jeunes filles
Intelligents qui l'accompliront rapidement,
proprement et d'une manière satisfaisante,
et qui font partie de la classe des commis
aux écritures.

Oh! mais, dit le ministre de l'Agriculture,
vient un temps où ces jeunes personnes bien
douées ne veulent plus demeurer dans le ser-
vice à raison de $600. Si elles ne veulent
plus y demeurer et s'il est Impossible de les.
mettre dans une classe pus élevée, elles sa-
vent à quelles conditions elles sont entrées
comme commis aux écritures, et si elles peu-
vent améliorer leur position en dehors du
service, je leur conseille de le faire. Car s'il
est une classe où une jeune personne intel-
ligente et ambitieuse de l'un ou de l'autre
sexe ne doit pas demeurer, c'est bien dans
les degrés inférieurs du service civil. Rai-
sonnons sensément, sans exalter le travail
qu'il y a à faire. Tout homme expérimenté
sait que la plupart des travaux de tous les
départements ne sont que cette besogne rou-
tinière, mécanique de copie qui n'exige pas.
des employés, hommes ou femmes, recevant
des appointements supérieurs à $300 ou $500
par année. Supposons qu'une difficulté se
présente, qu'il y ait un travail spécial à faire.
et que vous ne puissiez pas trouver parmi
les commis de troisième classe, ni parmi les
commis aux écritures, recevant de $300 OL
$600 par année, un fonctionnaire capable.
d'exécnter -ce travail, que ferez-vous? Il est
facile de pourvoir -à un cas particulier. I
en coûte moins de pourvoir à un cas de ce-
genre de temps, à autre, quand. il se pré-
sente, que de.créer -une classe que vous serez.
toujours tentés et sollicités de remplir de
fonctionnaires, hommes ou femmes, à des
traitementsi élevés.

Je'ne crois pas qu!on alt apporté des arg1r
ents *plausiblesspour justifier la--créatou

daPune -taitre, dlaSse s d'eJmployés de l'us
ou dë I'atre- exe recevant des a
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pointements élevés pour faire le tra-
vail d'un commis de troisième classe.
Mais, dites-vous, il y a des travaux d'un or-'
dre plus élevé que vous ne sauriez confier à
des commis de troisième classe. Il y a un
moyen bien facile de résoudre cette diffi-
culté.

S'ils jettent un coup d'oeil sur les départe-
ments les ministres remarqueront qué des
commis de seconde classe accomplissent une
certaine somme de travail dont la classe des
copistes pourrait tout aussi bien s'acquitter,
de sorte que si vous soulagiez les classes su-
périeures de cette tâche pour la confier aux
copistes, il ne serait plus nécessaire d'aug-
menter votre personnel. Le grand avantage
que présente la classe des copistes c'est que
l'on y peut faire faire tout le travail clérical
et qu'alors le travail des classes supérieures
n'est plus payé trop cher. Je m'imagine
bien que mon honorable ami a l'intention de
presser l'adoption de son bill, mais j'ose es-
pérer qu'il modifiera ses vues. Ces mes-
sieurs vont se créer des amis en adoptant
cette mesure; durant le peu de vie politique
qui leur reste, ils vont remplir les cadres de
cette classe, mais, leur carrière une fois ter-
minée, comme elle le sera bientôt, nous nous
trouverons avoir un éléphant sur les bras,
un rouage dispendieux qu'il nous faudra
maintenir à moins que nous ne nous im-
posions la lourde tâche de nous en débar-
rasser. A défaut d'autre sentiment, que ces
messieurs aient un peu de pitié pour nous
qui allons bientOt les remplacer, qu'ils re-
mettent à une année ou deux l'exécution de
ce projet, et je leur prédis que lorsque nous
serons au pouvoir nous conserverons la
classe actuelle des copistes et que l'adminis-
tration de la chose . publique s'effectuera
avec autant d'efficacité qu'aujourd'hul ou
qu'elle en pourra acquérir en vertu des dis-
positions de ce nouveau bill, nonobstant
l'avis contraire de l'honorable ministre des
Douanes.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson): Je comprends l'attitude de l'hono-
rable député, qui est un des créateurs de
la classe des copistes, innovation qui, à mon
avis, n'était pas dans les meilleurs intérêts
du pays, et le comité partagera mon senti-
ment lorsque la question lui aura été sou-
mise au grand jour.

A l'heure présente, il est loisible d'admet-
tre quelqu'un dans le service intérieur à
raison de $400 ou de $1,100 par année.
Cette seule remarque devrait avoir une ac-
tion déterminante; c'est elle qui, relative-
ment à ce bill, a le plus agi sur Mon esprit.
Selon moi, il y a la un trop grand écart.
Nous ne devrions pas être tenus, pour faire
faire certains travaux, de payer $1,100 à
une personne qui débute dans le service, ou
sinon, d'avoir recours à quelqu'un qui n'es-
timerait ses services qu'à $400. La diffé-
rence est par trop grande, et ce bill aura
pour effet de permettre aux ministres, en
cas de besoin, de se procurer de nouveaux

M. FOSTER.

employés sans qu'ils soient obligés de payer
$1,100 dès le début, ou alors de recourir à
quelqu'un qui n'estime ses propres services
qu'à $400. Mais à cet employé à $400, la
loi actuelle n'accorde qu'une augmentation
annuelle de $30, et lorsque ses appointements
sont rendus à $600, l'augmentation cesse;-il
n'y a plus d'avancement pour lui. Voilà le
motif de mon attitude. Je ne sache pas
qu'on ait le désir de créer des classes con-
sidérables. Il s'agit d'apporter de l'efficacité
dans le service, et je pense que la présente
mesure nous permettra d'atteindre ce but
tout en pratiquant l'économie. On a dit que
les cadres de la seconde classe pourraient se
remplir à même les débris de l'ancienne
troisième classe, comme cela se faisait avant
la modification de la loi. J'en conviens et,
règle générale, je crois bien que c'est ce qui
aurait lieu. Mais survienne dans la seconde
classe une vacance déterminée par un décès,
une démission ou le besoin d'aide, si vous
la comblez en nommant un commis de la
troisième classe, vous créez un vide dans-
cette 'dernière.

M. FOSTER: Telle est l'intention du légis-
lateur.

Le MINISTRE DES DOUANES: Parfaite-
ment. En vertu de la loi qui nous régit, il
est Impossible de faire entrer dans cette
classe un des emplo3Fés temporaires que l'ho-
norable député (M. Foster) appelle des copis-
tes, car s'il est nommé en qualité de commis
temporaire, il continue de ne recevoir que
$600, et n'a aucune perspective d'avance-
ment. Pourquoi n'y aurait-il pas une classe
ntermédiaire par laquelle passerait le copiste
temporaire qui a déjà atteint le miximum
de $600, une classe qui permit à cet employé
d'aspirer à quelque avancement ? L'ex-
ministre des Finances (M. Foster) ainsi que
d'autres honorables députés de l'opposition
a reproché au gouvernement d'avoir écarté
l'augmentation statutaire qui, prétendent-
ils, devraient élever -de $50 par année les
appointements des employés publics; et ce-
pendant ces mêmes honorables députés s'op-
posent à ce moyen d'avancement que nous
voulons offrir aux employés du service civil.

Rien ne me parait plus injuste que de lais-
ser à $600, et sans espoir d'augmentation un
employé dont le prédécesseur recevait $1,000
Qu'on me permette de citer un exemple pris
dans mon propre département. Il y a deux
ans, il est mort un commis de première
classe & l'emploi du ministère des Douanes.
Sa tâche consistait surtout à faire des écri-
tures. D'année en année il avait reçu son
augmentation et, à son mort, il retirait $1,700
ou $1,750. Il est mort au moment oi le
comité général venait de voter le montant
de ses appointements. Mais avant l'adop-
tion définitive des estimations, je fis retran-
cher $1,700 et, quand vinrent les estimal
tions supplémentaires, je fis voter un mon-
tant de $1,750, en ayant soin d'ajouter à ina
proposition les mots: "nonobstant toute dis-
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position contraire de l'Acte du service
civil." Voici pourquoi : Comme le départe-
ment était à court d'employés, j'ai pensé que
je pourrais m'en procurer deux, l'un qui
remplacerait le défunt et l'autre pour se
rendre utile ailleurs. De fait, je les al eus
tous deux sans plus de frais qu'auparavant,
mais c'est en vertu d'une législation particu-
lière, et, chaque année, il me faut venir de-
mander ce crédit " nonobstant toute disposi-
tion contraire de l'Acte du service civil."

Les honorables députés de l'opposition ob-
serveront qu'avec une classe comme celle
que nous nous proposons d'établir, aucune
législation spéciale ne sera plus requise,
mais que si la mort vient à créer une va-
cance, le gouvernement pourra la remplir et
accorder des appointements moindres au
nouveau titulaire dont les appointements se-
raient augmentés dans la suite.

L'ex-ministre des Finances me dira, je
suppose, que lorsqu'il meurt un commis de
première classe. je devrais le rempheer par
un commis de deuxième classe, qui à son
tour serait remplacé par un homme de la
troisième classe. Mais la place laissée va-
cante dans la troisième classe ne pouirrait
être remplacée qu'en donajit l'ouvr]-e à
l'un des copistes qui aurait atteint le taaxi-
mum de $600, mais qui ne pourrait être
promu d'une classe à l'autre avec les au-
tres quand même il ferait sa pleine part
d'ouvrage comme ceux qui recevraient de
$700 à $1.000. Bien que je n'aie aucun doute
que les honorables députés de la gauche
aient adopté la loi telle qu'elle existe, avec
les meilleures intentions, je dois dire que
dès que j'eus compris le fonctionnement du
ministère, je m'aperçus que nous nous trou-
vions en face de cette difficulté. La trois-
ième classe n'existe plus en vertu de la loi,
mais ce que nous voulons faire aura pour
effet de la rétablir.

M. CLANCY : Il n'est pas nécessaire de
conserver la troisième classe aussi nom-
breuse qu'elle l'est aujourd'hui. L'objet en
vue était d'éteindre cette classe en défi-
nitive.

Le MINISTRE DES DOUANES: Cela
veut dire que l'honorable député (M. Clancy)
désire que ceux qui aujourd'hui font l'ou-
vrage le plus important, regoivent $1,100
dès le début. Bien qu'il soit vrai qu'il y
ait une sorte d'ouvrage que des hommes fi-
deles peuvent faire, et sont prêts à faire
avec des appointements comparativement
peu élevés, il y a une certaine classe de
fonctions que nous re pouvons faire a2-
complir par des hommes auxquels nous ne
paierions que $600 par année. Je dis, de
nouveau, en terminant, que le gouvernement
ne devrait pas être mis dans la position,
soit de donner $1,100 à une personne, soit
de se contenter de remplir n'importe quelle
vacance qui pourra se erThr, par des per-
sonnes qui veulent bien donner leurs ser-
vices pour $400. Ce n'est pas dans l'intM-
iêt du service public, et je crois que la
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création de cette classe aura pour résultat
une économie.

M. McNEILL : Je conip'ends qu'à pré-
sent, il n'est pas possible d'accorder une pro-
motion à un homme de la classe des copis-
tes, qui le mérite.

Le MINISTRE DES DOUANES: Excep-
té à la seconde classe qui commence à $1,-
100.

M. McNEILL : l peut être promu à cet.e
classe maï'ntenant ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Oui; à
$1,100.

M. MONTAGUE : Mais j'ai cru que mon
honorable ami prétendait qu'on ne pouvait
le faire.

Le MINISTRE DES DOUANES : Non ; je
prétendais qu'il n'était pas bon d'être forcé,
si vous voulez nommer quelqu'un à cet
emploi, de lui donner $1,100 ; qu'il devrait
y avoir une classe intermédiaire dans la-
quelle il pourrait commencer à $600, on
un peu plus s'il a-vait des aptitudes spé-
ciales, et dans laquelle il pourrait graduel-
lement monter. De $600 à $1,100 est un
trop grand écart pour commeueer.

M. FOSTER: L'honorable ministre s'est
créé un type. il s'incline devant lui et l'a-
dore. Il adore la classe, il a un grand
respect pour les places de première, se-
conde et troisième classe.

Le MINISTRE DES DOUANES: C'est la
loi.

M. FOSTER : C'est le pivot sur lequel
tourne l'honorable ministre lorsqu'il discute
cette question. Je ne regarde pas la classe
du tout, je regarde le genre d'ouvrage. Il
dit que c'est injuste,, lorsqu'il se produit
une vacance dans la seconde classe, -de
prendre un commis de troisième classe à
$1.100 et de lui donner une promotion pour
remplir cette vancance et ensuite de pren-
dre un homme à $600 pour le mettre à. cette
place et lui fairè faire l'ouvrage que faisait
l'homme 'qui recevait $1,000. Voilà l'argu-
ment de l'honorable ministre. Je dis que,
ce que vous devez considérer, c'est la na-
ture de l'ouvrage. Lorsque vous prenez
votre commis de troisième classe à $1,000, et
que vous lui assignez un genre d'ouvrage
valant $1,100 dans la seconde classe, vous
avez alors une vacance dans la troisième
classe, et une partie de l'ouvrage de nature
inférieure qui se faisait dans la troisième
classe, tombe à son niveau jusque parmi la
classe des copistes, et se fait tout aussi bien
par l'homme ou la femme qui travaille dans
cette classe des copistes.

Le point qui a servi de départ à la législa-.
tion est celui-ci, que votre commis de trolsi-
me classe faisait en grande partie de l'ou-
vrage qui n'était pas d'une mature assez re-
levée pour valoir des appointements variant
de $800 à $1,000. Nous faisons disparaltre
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cela, et à mesure que vous avancez un hom-
me à une classe plus élevée, vous ramenez
simplement l'ouvrage que faisait ce commis
mieux payé, à son niveau propre où le tra-
vail se fait tout aussi eticacement par un
copiste pour $400 à 600. La pire accusation
contre le service tout entier était que vous
aviez des centaines et des centaines de com-
mis qui recevaient de $600 à $1.000 pour
faire un travail dont la qualité et la nature
ne nécessitaient pas le paiement d'appointe-
ments ausi élevés. Le fait est que ce travail
aurait pu se faire par une classe de personnes
de moindre valeur, par celle des copistes.
Dans un établissement commercial, tout l'ou-
vrage de simple routine se fait par une
-classe d'employés inférieurs, et l'ouvrage qui
comporte (le la responsabilité ét de l'initia-
tive est celui que le marchand confie à des
hommes supérieurs aux·quels il paie des ap-
pointements plus élevés. Est-ce une injus.
tice envers un intelligent jeune homme qui
entre dans la classe des copistes? Je crois
naturellement, que vous aurez deux catégo-
ries clans cette classe des copistes. Vous au-
rez une classe qui consentira à y entrer pour
toute la vie à $600 par année; et vous avez
une autre catégorie qui entrera et fera de
son mieux pour accomplir ce stage comme
marchepied pour atteindre quelque chose
de mieux en dehors. Vous dites que ces
gens ne forment pas la meilleure classe de
commis. Je crois qu'ils forment la meil-
leure classe pour ce genre d'ouvrage.

Le MINISTRE DES DOUANES : Pour
leur accorder cet avancement il faut leur
donner $1,100.

M. POSTER : Est-ce que le ministre ne voit
pas que ce n'est pas simplement le grade qui
fait les appointements mais que c'est l'ou-
v'age, et que si l'ouvrage qui se fait dans
la seconde classe est de nature à valoir
$1,100, le saut est convenable ? Mais si mon
honorable ami ne veut pas sauter, Il n'a pas
besoin de sauter pendant le cours de son ex-
istence naturelle. Parmi les commis de
troisième classe dans le service, en les pre-
nant dans leur ensemble, Il y a des centaines
d'hommes qui veulent être promus à une
classe d'ouvrage plus élevée. Vous pouvez
leur accorder la promotion, il n'est pas né-
cessaire de faire le saut.

Le MINIST¶RE DES FINANCES : L'hono-
rable député parle de ce que feraient les
hommes d'-affaires. J'ose croire qu'un homme
d'affaires ayant à son emploi des commis à
$400 par année et montant jusqu'à $500 ou
$600, s'il trouvait qu'à cause de règlements
faits, peut-être par ses associés, il ne pouvait
reconnaître leurs services sans les faire
sauter jusqu'à $1,100, Il sentirait que c'est
une condition très injuste. Il se dirait:
voici un intelligent jeune homme que je vou-
drais faire avancer. Je ne crois pas qu'il
vaille $1,100. je voudrais bien lui donner
$600 ou $700. mais il y a un règlement fait
par mes associés, qui m'empêche de lui ac-

M. FOSTER.

corder une promotion à moins qu'il ne saute
à $1L100.

M. POSTER : Si l'honorable ministre rai-
sonne ainsi, qu'il pousse son argumentation
jusqu'à sa conclusion. Qu'il constitue le
service comme une maison de commerce,
qu'il abolisse toutes les classes, et que cha-
-que ministre paie chaque commis ce qu'il
croit que vaut ce commis.

LeMINISTRE DES FINANCES: Mon ho-
norable ami (M. Foster) propose une chose
qui est absurde et qu'il sait ne pouvoir se
faire. Il y a cependant une partie de l'ar-
gumentation de l'honorable député, pour
laquelle fai un peu de sympathie. Il paraît
désirer faire une grande distinction entre
ceux qui forment partie de la classe des co-
pistes et celle qui compose le personnel per-
nmnent. Il ne veut pas qu'ils se considèrent
avoir droit à la promotion, parce que leur
travail est un travail d'écritures et provi-
soire. Jusqu'à un certain point je partage
cette opinion. Je ne veux pas que l'idée se
répande dans le public qu'un homme qui
occ'upe une place de commis surnuméraire
ait un bon et juste droit à la promotion, si ce
n'est dans deš circonstances exceptionnelles.
Mais voyons les effets de l'opinion de l'hono-
rable député. Je crois que nous sommes'
tous d'accord qu'il nous faut dans ce pays
un service civil permanent. Je crois que
nous admettrons que le service au Canada
devient meilleur qu'il ne l'était, ien que
nous soyons encore bien en arrière du service
en Angleterre. Nous avons entendu par-
ler de ces intelligents jeunes gens que
nous voulons faire entrer dans le service
pour y consacrer leur vie. Supposons que
nous avons un de ces intelligents jeunes
gens, vous proposez de le mettre dans cette
classe de copistes et si c'est un jeune homme
intelligent, il se demandera : Que va-t-il
m'arriver dans cette classe de copistes ? Je
n'aurai que $400 par année pour commencer ;
je ne m'en occupe pas, parce que je viens de
sortir du collège, mais que m'arrivera-t-il
dans deux ou trois ans? Même si j'obtiens
$600 je n'ai aucune chance d'avancement, à
moins qu'un ministre ne me sorte de la
classe de $600, et d'un seul coup me mette
en position de recevoir $1,100. Mes chances
sont si faibles que je quitterai le service lors4
qu'il se présentera quelque chose de mieux.
Ces jeunes gens n'ont aucun espoir d'être
nommés à une classe permanente. Quatre
cents dollars ne sont pas grand'chose, $600
.ne sont pas grand'chose, et si un jeune
homme, comme celui dont je parle, est pro-
pre à quelque chose, il ne restera pas dans
le service plus que quelques mois. Il ne s'en
servira pas comme d'un marchepied pour at-
teindre quelque chose de mieux dans le ser-
vice, mais en dehors du service. Ne pour-
rions-nous pas engager quelques-uns de ces
intelligents jeunes gens à entrer au service
du pays avec l'espérance d'obtenir une pro-
motion raisonnable dans leur classe et ulté-
rieurement dans une autre classe? Telle que
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la loi existe maintenant, votre intelligent
jeune homme, s'il est propre à quelque chose,
n'entrera pas dans la classe des copistes
avec la moindre intention d'y rester.

M. CLANCY : Un des arguments de l'ho-
norable ministre est qu'il est difficile de rem-
plir cette classe, et un autre argument, pré-
senté par l'honorable ministre de l'Agricul-
ture, est qu'il est injuste de faire sauter ces
commis de $600 à $1,100. Si l'on peut rem-
plir la première classe, le service ne souffrira
pas. Rappelons-nous que ce sont ·toutes des
nominations politiques.

J'oserai dire que vous pouvez trouver dans
la troisième classe beaucoup d'hommes ca-
pables qui sont meilleurs que quelques-uns
des hommes de la seconde classe. Il serait
étrange, sous l'empire de notre système, que
tel ne fut pas le cas. Or, donc, si cela est
vrai, je demanderai à mon honorable ami
où se trouve ce niveau d'ouvrage entre $600
et $1,100 q Il n'y a absolument aucune grada-
tion- de l'ouvrage et la première place
permanente est une place de seconde
classe commençant à $1,000 au moins. Si
l'honorable ministre peut montrer qu'il y a
un niveau interm6diaire d'ouvrage pour le-
quel vous devez fournir une classe intermé-
diaire, il y aura cause, mais il n'y a aucun
niveau intermédiaire d'ouvrage. Le commis
est à l'essai comme copiste jusqu'à ce qu'il
se produise une vacance dans la première
place permanente, savoir dans la seconde
classe, à $1,000 par année, et le copiste entre
dans la catégorie d'ouvrage qui appartient à
un commis de seconde classe.

Il peut espérer atteindre ces $1,100 ou
$1,000, et il a parfaitement le droit de l'espé-
rer. Reconnaissons en premier lieu qu'un
commis permanent doit être un commis de
seconde classe, et reconnaissons ensuite qu'il
n'y a aucun intermédiaire entre un copiste
et un commis de seconde classe. !S'il n'y avait
jamais eu de commis de troisième classe,
dans notre service, l'honorable ministre
n'aurait pas l'ombre d'une excuse pour insis-
ter sur l'établissement d'une seconde classe
cadette. Jusqu'à ce que l'honorable ministre
puisse démontrer qu'il existe une catégorie
d'ouvrage entre le copiste et le commis de
seconde classe. il n'y a pas l'ombre d'une
excuse pour créer une classe de commis pour
lesquels il n'y a aucun ouvrage correspon-
dant à des appointements graduels ascen-
dants.

C'est très bien de dire que cela n'est pas
comme dans les affaires, mals nous ne pou-
vons assimiler complètement le service aux
affaires de commerce. Nous ne pouvons
payer tous les commis selon leurs mérites
d'après notre système, mais nous pouvons y
arriver aussi près que possible. Nous avons
adopté le système d'employer une classe de
copistes surnuméraires, et Il n'y a aucune
difficulté à se procurer n'importe quel nom-
bre de personnes pour remplir ces places.
Bien que je croie que nous dés-irons tous
améliorer la condition du service, il ne sem-
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ble pas qu'une mesure rétrograde comme
celle qu'on propose atteindra ce but. Les
quelques années d'expérience que nous avons
eues depuis l'abolition de la classe des com-
mis de troisième classe, ont démontré la sa-
gesse de ce changement. L'honorable minis-
tre des Douanes (M. Paterson) dit : Nous
nous débarrasserons des commis de troisième
classe. Je voudrais que l'honorable ministre
nous signale ce qu'il y a de spécial au su-
jet de cette classe dont il vient de parler.
Quelle est la nature du travail qui lui est
attribué ? Ce travail a été désigné comme
un travail d'écritures qui appartient aux co-
pistes. Si ce travail se fait, iqu'il soit fait
par des copistes, et du moment où vôus arri-
verez à un grade plus élevé, si vous avez be-
soin d'un travail d'une nature plus élevée,
payez-le sans hésitation.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je cite-
rai l'exemple que j'ai déjà donné. L'hono-
rable député d'York (M. Foster) ne raisonne
pas avec justice, parce qu'il sait qu'il doit
étudier le bill au point de vue de la loi qui
existe dans le pays, parce que nous devons
étudier la loi telle qu'elle existe aujour-
d'hui. Si un ministre avait le moyen de se
mettre tellement au fait de l'ouvrage qu'il
pût l'arranger, le classifier, et dire tel ou-
vrage vaut tant, ce serait différent, mais
les choses ne se font pas ainsi dans le ser-
vice public. Vous avez aujourd'hui en vertu
de la loi ces trois classes, et ce bill a rap-
port à ces classes. L'ouvrage arrive par
classe. Il ne vient pas de la manière que dit
l'honorable député. Malgré l'ouvrage de
première classe qui se fait dans mon dépar-
tement, la position étant devenue vacante,
j'ai pris la promotion que j'aurais pu, faire
en vertu de ce bill sans avoir recours à une
législation spéciale ; j'a:i laissé tomber le cré-
dit de $1,750, et j'ai pris cette somme pour
la dépenser, nonobstant les dispositions de
l'acte du service civil, en employant deux
!hoinmes. J'ai chargé l'un de ces hommes, de
remplir les fonctions de celui qui était mort,
et j'ai eu un autre homme pour faire d'autre
onvrage nécessaire. Je ne sais pas comment
l'ex-ministre des Finances s'arrangeait dans
le ministère des Finances, mais mon expé-
rience-et je crois que mon prédécesseur (M.
Wrallace) en conviendra comme moi-c'est
que parfois les fonctions des commis de trol-
sième classe sont aussi responsables,, peut-
être, que les fonctions des commis, de secon-
de classe ou même de première classe, dans
certaines divisions.

M. FOSTER: Que concluez-vous de cela?

Le MINISTRE DES DOUANES : Qu'en
vertu du système de promotion dans le ser-
vice civil et des augmentations machinales
d'appointements qui existaient sous l'ancien-
ne loi, cela s'est accompli, soit que la sorte
d'ouvrage l'exigeât ou non jusqu'à ce qu'on
fût arrivé à payer ces appointements élevés.
L'honoraible député (M. Foster) s'apercevra
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que lat. théorie qu'il cxpose n'est pas .appli-
cable. en pratique.

M. FOSTElt : Le ministre me dit-il que
parfois des commis de première classe font
de l'ouvrage de troisième ordre?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je ne
peux pas appeler cela de l'ouvrage de troi-
siex ordre. mais vous trouverez d'intelli-
gents jeunes gens à $700 ou $800. qui sont
capables de faire un bon travail, s'ils ont
un avancement en perspective. La, préten-
tion lu gouvernement dans ce bill est que
nous les 'aurons pour moins (le $1.100. pourvu
qu'ils aient. une chance d'avancer graduelle-
ment.

M. FOSTER : Lorsque le service a été
organisé en premier lieu, l'idée-mère n'était
pas de nommer un certain nombre d'hom-
mes conimis de première classe, un certain
nombre de premiers commis et un certain
nombre de commis de seconde et de troisi-
ème classe, et de répartir ensuite l'ouvrage
entre eux. Lorsque le service a été organi-
sé, on a commencé par diviser l'ouvrage par
catégories, et ensuite les hommes furent
nmommxués et classés, selon l'espèce d'ouvrage
qu'ils pouvaient faire. Si nous arrivons à
une autre position, nous ferons une grande
injustice au service civil. Ce que le minis-
tre des Douanes a dit était une preuve évi-
dente que. dans sa division de première
classe, il se faisait beaucoup d'ouvrage de
troisième ordre.

Le MINISTRE DES DOUANES : Non.
M. POSTER : Lorsqu'est mort cet hom-

me qui recevait $1.750 par année, il s'aper-
çut qu'il pourrait trouver un homme qui fe-
rait ce travail pour $1.000, et qu'il pourrait
nommer un autre homme à $750. C'était
qparce que c'était de l'ouvrage d'un ordre in-
férieur.

Le MINISTRE DES DOUANES : Ce n'est
pas cela.

M. POSTER : Je présume que vous trou-
verez, dans quelques-uns des ministères, des
commis de première classe qui ne font rien
de plus qu'un travail de copiste.

Le MINISTRE DES DOUANES: Que
feriez-vous dans ce cas?

M. POSTER : Je mettrais ce genre d'ou-
vrage où il appartient, dans la classe des
copistes, et je garderais les commis de pre-
mière classe pour l'ouvrage de première
classe. Je vois que le premier ministre s'im-
patiente. Est-ce qu'il désire hâter l'adoption
de ce bill sans discussion?

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami se trompe complètement. Pour
quelle raison dit-il cela?

M. POSTER : Vous voici avec un grade
de commis de troisième classe recevant de
$500 à $1,000, et vous mettez à côté d'eux,
sur le même pied, ce que vous appelez des

M. PATERSON.

commis de seconde classe cadette, aux
mêmes appointements. Pourquoi, au nom
du ciel, avez-vous besoin de deux classes 'de
commis exactement semblables? Chaque
fois que vous créez une autre classe, lors-
qu'il s'agit de faire des promotions, vous.
multipliez les embarras et les serrements de
coeur dans chaque ministère. Si vous devez.
faire cela du tout, vous feriez mieux de ré-
tablir l'ancienne troisième classe, et ne pas.
avoir deux classes exactement semblables.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: J'admets que virtuellement
cette nouvelle classe est la même que la
troisième classe, mais appelée d'un autre
nom.

Je n'ai aucun doute que si vous consti-
tuiez maintenant un nouveau service civil
pour la première fois, vous pourriez avec
votre expérience de trente années, conce-
voir un bien meilleur système que celui
que nous avons. J'ose dire que yous pres-
cririez qu'un homme ne pourrait passer
d'une classe à une autre sans subir un exa-
men très sévère avant d'arriver à la classe
plus élevée. Mais maintenant vous avez af-
faire à un état de choses que vous trouvez
sous votre main, et allez-vous fermer la
porte dans ce pays, à un grand nombre de
jeunes gens qui pourraient avoir une ambi-
tion convenable et désirent entrer dans le
service civil ? Il est absolument essentiel
pour le bon gouvernement futur de ce pays
qu'une proportion des meilleurs jeunes gens
de ce pays entre dans le service civil. C'est
très beau d'avoir à la tête du département
des ministres -qui mettent en pratique une
certaine politique et qui la changent de
temps à autre, mais pour avoir un gouver-
nement effectif, il vous faut des fonction-
naires publics de premier ordre, et vous
ne pouvez en avoir sans vous assurer d'une
bonne lignée à partir du pied de l'échelle. Il
n'y a aucun attrait pour un jeune homme
habile d'entrer dans le service civil au-
jourd'hui. S'il se produit une vacance dans
la seconde classe mainte.ant, il vous faut
choisir parmi les débris de la troisième
classe, ou bien vous pouvez très rarement
faire entrer un homme à $1,100, mais vir-
tuellenent il n'y. a aucun espoir d'entrer
dans -le service à des appointements plus
élevée que $400, et alors simplement comme
commis surnuméraire sauf aucune perma-
nence assurée.

M. MeNEILL: J'ai écouté bien attentive-
ment cette discussion, mis je n'ai pas en-
tendu mon honorable anri répondre à la
question de l'ex-ministre des Finances (M.
Foster). Pourquoi établir la troisième
classe ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Mon honorable ami m'a cou-
pé la parole au milieu de ce que je croyais
être un fort argument. Je dis que vous
devez offrir des attraits afin d'obtenir qu'une
partie des jeunes gens les mieux instruits
du pays entrent dans le service et s'y créent
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un avenir. Quels attraits leur offrez-vous
aujourd'hui ? Je dis, absolument aucun.
vous n'offrez ni une place permanente ni au-
cun espoir de promotion : Vous affrez -sim-
plement $400 par année pour eommencer et
une augmentation (le $30 par ar.uée jusqu'à
$600 et ensuite arrêtez là. Un jeune homme
instruit acceptera-t-il une offre de cette na-
ture ? Il ne l'acceptera pas.

M. McNEILL : Ne pouvez-vous le nom-
mer à $1,100 ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PE<H{ERIES : L'honorable député d'York
dit que vous ne pouvez amener un homme
du dehozs à $1,100, paree que les commis
de troisième classe attendent les vacances
qui peuvent se produire. De sorte que vous
excluez du service civil du pays, justement
la classe de jeunes gens que vous devriez y
attirer. Je ne dis pas que $G00 soient beau-
coup à leur offrir, mais vous offrez cela
avec l'espoir de monter jusqu'à $1,000. et
une raisonnable espérance de s'élever aux
plus hautes positions plus tard.

M. McNEILL : L'honorable ministre n'a
pas répondu à 'la question que j'ai posée:
Pourquoi établir cette nouvelle classe?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ce n'est qu'une différence de
nom. La troisième classe a été abolie, et
nous la faisons revivre en l'appelant la se-
conde classe cadette. Les droits des com-
mis de troisième classe actuellement dans
le service ont été sauvegardés à l'époque
de l'abolition de la troisième classe.

-M. CLANCY : Est-ce que l'honorable mi-
nistre ne paie pas pour des travaux d'écri-
ture une somme plus forte que le pays ait
droit de payer ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET D'S
PECHERIES : D'après l'expérience que j'ai
acquise dans mon propre département, je
dis à l'honorable -député que je ne paie
à aucun homme de mon département plus
que je crois devoir lui payer.

M. 'OLANCY : Mais si l'honorable minis-
tre introduit ce système, il paiera plus
cher pour l'ouvrage qu'il ne paie aujour-
-d'hui.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Pas nécessairement. J'ai
nommé quatre commis dans mon départe-
ment et dans chaque cas j'ai dfl obtenir
une loi spéciale y pourvoyant, nonobstant
les dispositions de l'acte du service civil,
avant de pouvoir leur donner une augmenta-
tion d'appointements. Les voilà, fixés sans
permanence à $600, et trois d'entre eux sont
des gradués de collèges.

1M. RHENiRY ,ARGILL (Bruce-est): L'ho-
norable ministre éprouve-t-il quelque diffi-
culté à faire faire rouvrage dans les diffé-
rents ministères, à trouver un nombre suffi-
sant de commis dont les appointements se-

raient d'au moins $1,100? Les aspirants
font-ils défaut 'dans le moment? Est-ce un
devoir si difficile pour lui de trouver un nom-
bre suffisant de personnes pour remplir les
positions vacantes?

Le MINISTRE DE LA .MARINE ET DES
PEGIIERIES : Oh, non!

M. CARGILL : Est-il embarrassé pour
trouver un nombre suffisant d'employés qui
entreraient dans le service civil avec un trai-
tement de $J00 susceptible d'augmentation
jusqu'à $600 par année?.

Le MINISTRE DE LA -MARINE ET DES
PEOHERIES: Oui, c'est une chose très dif-
ficile que d'en trouver qui accepteraient une
position ici, comportant un traitement de
$400, même avec la perspective d'une aug-
mentation jusqu'à $600.

M. FOSTER : Vous en auriez un mille de-
main, si vous le vouliez.

Le MINISTRE DES FINANCES : Pas des
personnes 'compétentes.

M. FOSTER : Oui, parfaitement.
M. -CARGILL : Je suis aux communes de-

puis un grand nombre d'années, et en diffé-
rentes occasions j'ai voulu faire entrer dans
le service civil à Ottawa- des jeunes gens
très compétents, mais jusqu'ici mes efforts
ont été inutiles. Je n'ai jamais pu faire nom-
mer même un seul jeune homme à une posi-
tion quelconque dans aucun ministère, pas
même quand mes collègues étaient au pou-
voir. Aujourd'hui, je puis vous trouver dans
Bruce-est, nombre de jeunes gens et dans la
province d'Ontario une bonne compagnie de
garantiè qui se porterait garant pour eux.

Je vous assure que ces jeunes gens possè-
dent les aptitudes requises pour remplir les
devoirs exigés de jeunes gens ayant des ap-
pointements de $400 à $600 par année. Si
tel est le cas, pourquoi créer des positions
pour des personnes que vous vous proposez
de payer de $600 à $1,100 par année? Je
n'en puis voir l'utilité. Je suis fort heureux
d'apprendre du ministre des Finances que le
gouvernement actuel se propose de conduire
les affaires de ce pays d'après des principes
d'affaires. Ce serait certainement une
grande amélioration si le gouvernement était
plus soucieux sous ce rapport. Quand un
homme d'affaires emploie une personne dans
son bureau il sait le minimum et le maxi-
mum d'appointements qu'il convient de don-
ner pour la position, et une fois en fonctions
son employé reçoit une augmentation selon -

son mérite. Si celui-ci, dès qu'il aura atteint
le maximum dit qu'il peut faire mieux ail-
leurs, le patron lui répond de s'en aller puis-
qu'il peut trouver un grand nombre d'em-
ployés qui seraient très satisfaits de remplir
la même position avec le même salaire. Ainsi
agissent les hommes d'affaires de ce pays;
et malgré toute ma bonne volonté je ne puis
voir la nécessité de ce changement. Puisque
vous avez à votre disposition un nombre
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suffisant de jeunes gens qui désirent entrer
dans le service civil et commencer avec des
appointements de $400. avec une perspective
d'Ùugmentation jusqu'à $600, et pDur .e
service plus technique vous ayez des hommes
au prix de $1,100 à $2,000 par année, pour-
quoi créer des positions pour des gens que
vous voulez payer $700. $800 ou $900, quand
vous pouvez faire faire le même ouvrage
pour $600?

'M. GEORGTE TAYLOR (Leeds-sud) : Je
crois pouvoir démontrer à l'honorable député
de Bruce-est (M. Cargill) la raison d'être de
cet acte. et je suis heureux de voir le gou-
vernement présenter cette mesure. parce que,
selon moi, c'est de sa part un aveu de fadb
blesse. Le gouvernement .sent bien la fin
prochaine qui le menace ; il sait bien que
chaque corridor. que chaque bureau dégorge
d'expéditionnaires ; il se rappelle la conduite
qu'il a tenue après son arrivée au pouvoir et
le nombre dle fonctionnaires qu'il a congé-
diés ; et il sait bien que ces personnes qu'il
veut nommer aujourd'hui à ces nouvelles
positions seront renvoyées bientôt à moins
qu'elles ne soient dans la classe des perma-
nents. Il désire faire passer cet acte sim-
plement dans le but de faire nommer dans
la classe (les permanents des commis qui
sont aujourd'hui sur les listes des commis
surnuméraires ; ainsi, lorsque les honorables
messieurs de la droite s'en iront, comme cela
aura lieu dans quelques mois, ces nouveaux
fonctionnaires s'attendront à voir leurs ser-
vices retenus permanemment vu qu'ils ont
été nommés par arrêté en conseil. Voilà la
seule fin pour laquelle cette mesure est né-
cessaire.

M. N. A. BELCOURT (Ottawa) : Je n'ap-
prouve pas du tout la manière de voir de
quelques honorables membres de l'opposition
dans cette discussion. Je suis loin de croire
qu'il soit juste de dire à un commis du ser-
vice civil, qui a accompli fidèlement ses de-
voirs pendant des années, et qui désire une
augmentation : Nous pouvons aïvoir un autre
employé que vous, qui fera le même ouvrage
et aura les mêmes appointements : nous ne
vous donnerons pas d'augmentation. Ce
n'est pas ainsi qu'agit l'honorable député de
Bruce-est (M. Cargill). Nous avons pris à
notre emploi des commis et nous leur don-
nons une augmentation de salaire, non pas
parce qu'ils remplissent des devoirs diffé-
rents. mais bien parce qu'ils ont accompli
ces devoirs depuis un certain nombre d'an-
nées. J'ai dans mon bureau un teneur de
livres (lui fait le même ouvrage aujourd'hui,
qu'il faisait il y a dix ans, mais son salaire
a augmenté régulièrement depuis ce temps.
Il en a été ainsi pour tous mes commis de
bureau et je suis certain que la plupart des
hommes d'affaires font la même chose. Il
n'est pas juste de dire à un expéditionnaire
qui a fidèlement rempli ses fonctions pen-
dant plusieurs années : Vous pouvez vous en
aller si vous n'êtes pas satisfait, parce que

M. CARGILL.

nous pouvons trouver .quelqu'un qui va faire
votre ouvrage pour les mêmes appointements.

M. MONTAGUE : En vertu du présent
acte, les employés reçoivent une augmenta-
tion?

M. BELCOURT: Jusqu'à concurrence de
$600.

M. MONTAGUE: N'est-ce pas assez pour
un homme qui ne fait que de la transcrip-
tion?

M. BELCOURT: Ce n'est pas leur unique
occupation. Ils sont souvent appelés à faire
autre chose.

M. MONTAGUE Quoi donc?
M. BELCOURT: Des compilations, par

exemple.
M. MONTAGUE: Peut-être que l'honora-

ble ministre de la Marine pourra nous le
(lire ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cela dépend du ministère
dont ils font partie.

M. BELCOURT : Peu importe les fonctions
ju'ils ont à remplir, du moment qu'un homme
a rempli ses devoirs durant un certain nom-
bre d'années, ses appointements devraient
être augmentés.

M. MONTAGUE : Jusqu'à un chiffre déter-
miné.

M. BELCOURT : Sans doute, je ne paie-
rais pas $2,000 à un commis qui serait bien.
payé à $1,000; mais on ne peut pas vivre
dans une ville comme celle-ci, et élever
une famille avec $600. 'C'est bel et bon pour
les représentants des circonscriptions ru-
rales, où la vie est beaucoup moins cher, de
critiquer les appointements donnés dans le
service civil, mais-

M. MONTAGUE: Nos circonscriptions ru-
rales ne recçoivent pas chacune $60,000 par
année pour les dépenser en embelissements.

M. WALLACE : Elles ne prennent pas.
part, non plus, aux tripotages du Yukon.

M. CARGILL : Vous ne devez pas con-
fondre les hommes d'affaires des circons-
eriptions rurales d'Ontario avec les avocats
de ce pays. Ce n'est pas aussi facile pour
eux de faire de l'argent.

M. BELCOURT :.-Je ne prêterai pas at-
tention à des remarques de ce genre, car-
je trouve ces comparaisons très blessantes..

M. FOSTER : Comme -humble représentant
d'une circonscription rurale, je proteste con-
ces comparaisons sont odieuses.

M. BELCOURT : Je ne veux offenser per-
sonne. Je ne fais qu'exprimer une vérité
en disant que tous les ans nous entendons
dans cette Chambre des représentants de cir-
conscriptions rurales-et je ne dis pas qu'ils
n'ont pas droit à notre constidération comme



7053 [S JUIN 1900]
les autres--critiquer le fonctionnement du
service civil.

M. FOSTER : L'on rencontre passable-
ment de bon sens dans les circonscriptions
rurales.

M. BELCOURT : Je dis que le service ci-
vil a été la proie de ces messieurs. Il y
a, sans doute, des abus, qu'il faut faire
disparaître, mais je ne crois pas que les
attaques faites chaque année en cette Cham-
bre contre le service civil soient méritées.

M. CARGILL : Quand donc ai-je critiqué
le service civil ?

M. BELCOURT : Mon honorable ami-
M. MONTAGUE : Votre ami de la campa-

gne.
M. BELCOURT :-a eu son tour pour adres-

ser la parole, et je lui demanderais d'avoir
un peu de patiennce.

M. CARGILL : L'honorable député me
permettra-t-il de lui poser une question ?
Quand ai-je critiqué le service civil ?

M. BELCOURT : Ce que j'ai voulu dire,
c'est que tous les ans. il y a des députés
qui se lèvent en cette Chambre pour nous
dire que les commis du service civil à Ot-
tawa reçoivent des appointements trop éle-
vés.

M. CARGILL : Je n'ai jamais dit cela.
M. FOSTER :. C'est l'honorable représen-

tant de Wellington-nord (M. McMullen) qui
a dit cela.

M. BELCOURT : Je ne fais pas de distinc-
tions. Je dis que ces attaques ont été faites
par des députés des deux côtés de la Cliam-
bre, et que celui A qui va le bonnet, s'en
couvre : dans le moment, il va certainement
à plusieurs membres de l'opposition. J'en
appelle à tous les honorables membres de
cette Chambre. est-il raisonnable d'avoir des
commis qui reçoivent de $400 à $600 d'ap-
pointements par année et qui ne peuvent
avoir d'augmentation à moins qu'on élève
d'un seul coup leurs appointements à $1,100?
Voilà un état de choses qu'un homme d'al-
faires ne peut recommander.

M. MONTAGUE : Nous apprécions tous
les grands airs et les belles manières de l'ho-
norable représentant d'Ottawa, mais sans
manquer de respect à son égard, les repré-
sentants des circonscriptions rurales ont tout
autant droit de parler d'affaires d'adminis-
tration. que ces messieurs qui représentent
les villes, et ils connaissent tout aussi bien le
fonctionnement du service civil. L'honora-
ble député, sans doute, doit avoir un grand
nombre de protégés qui désirent entrer dans
le service civil, qui le voient à toute heure
du jour et de la nuit et qui veulent avoir au-
'tant que possible. Tous les députési que
J'ai entendus de ce côté-ci de cette Chambre,
n'ont pas fait d'attaques contre le service
civil, mais nous disons que si certaines fonc-

tions peuvent être remplies par des expé-
ditionnaires dont les services seraient bien
payés à $500 ou $600 par année, elles ne de-
vraient pas nous coûter $800 ou $1,000 par
année. Sans doute, il y a dans le service
des divisions techniques qui demandent des
hommes qui possèdent des aptitudes parti-
eulières, et le gouvernement a toute la la-
titude voulue pour nommer ces hommes
et leur donner des appointements en rap-
port avec leurs aptitudes, et les devoirs
qu'ils sont appelés à remplir. Je m'oppose
à cet acte pour deux raisons. Première-
ment la liste des employés perma-
nents vo être surchargée. D'abord
îl'acte avait pour objet de omil-
mer des commis temporairement et de leur
faire faire une sorte d'apprentissage pendant
lequelils auraient l'ambition de mériter la
bonne opinion de ceux qui sont au-dessus
d'eux, sans laquelle ils ne sauraient espérer
pouvoir arriver aux positions permanentes.
3Mais le but du gouvernement est d'augmen-
ter le nombre des commis permanents du
pays pour des fins politiques. Il n'a pas
été prouvé que le service public ait souffert
de l'application de la. loi actuelle. Le ser-
vice public s'est fait d'une manière satisfai-
sante. Cependant, parfois le gouvernement
a à nous présenter une mesure qui contient
un article spécial : " Nonobstant toute dis-
position contraire de l'acte du service publie,"
mais mieux vaut -cela que de nommer à des
posi;tions permanentes des gens qui n'ont
pas d'aptitudes spéciales et qui sont ensuite
une charge pour le gouvernement. La plu-
part des commis du service publie sont excel-
lents, leur travail est bon et leur argent est
bien gagné. Mais je connais des cas où des
hommes sont entrés dans le service perma-
nent comme commis de -troisième classe, et
qui, d'année en année, et par l'influence poli-
tique et par l'influence des amis,, sont ar-
rivés au maximum. et reçoivent aujour-
d'hui $1.000 par année. bien qu'ils ne fassent
pas pour $300 d'ouvrage.

M. CAMPBELL: Qui sont-ils?

M. WOOD : Depuis combien de temps
sont-ils dans le service ?

M. MONTAGUE : Depuis assez longtemps
pcur arriver au maximum de leur classe.

M. WOOD : Qui les a nommés ?

M. MNONT.AGUE : Peu importe par qui
Ils ont été nommés et qui ils sont. J'en con-
nais plusieurs exemples, et quiconque a été
mêlé à ,quelque ministère a tonstaté la
chose.

Le MINISTRE DES FINANCES : Cee
arrive sous l'empire du système statutaire.

M. MONTAGUE : C'est bien vrai. Des
hommes ont été Jancés dans des emplois de
commis de troisième classe et placés dans
le service permanent sans avoir les aptitudes
requises. Et ils reçoivent plus, de la part
du gouvernement, qu'ils n'en auraient dans
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aveune place d'affaires a·u Canada. pour Le DIRECTEUR GENERAL DES F05-
deux fois le montant d'ouvrage qu'ils font. TES (-. : Je désire, au point de
Rappelez-vous que je dis que ces cas sont vue de mcn propre ministère, démontrer
l'exception ; je n'attaque pas le service pu- la nécessité de cet article. Il y a actuelle-
blie, car, en général ceux qui en font partie ment dans le service intérieur du Ministère
sont capables, intelligents et actifs. Mais des Postes. cinquante-huit commis tempo-
c'était pour protéger le service public con- raires dont les appointements ne peuvent pas
tre les incapables qui s'y trouvaient, que excéder $600. Il y a au6si dans le service
la loi aetuelle a. été proposée en 1895. Et intérieur un certain nombre de commis dont
c'est l'effet qu'elle produirait si elle était soixante reçoivent moins de $1,00, tandis
mise en vigueur. L'honorable représentant que plusieurs sont rendus au maximum de
d'Ottawa (M. Belcourt) nous a dit beaucoup leurs appointemonts. Je veux que les expé-
de choses à propos de la manière dont les ditionnaires temporaires constatent qu'il y
hommes d'affaires paient leurs employés. a quelque récompense qu'ils peuvent attein-
'en connais quelque chose, moi uussi ; je dre, sur laquelle ils auraient bonne chance
sais aussi ce que les banques paient dans ce de compter pour obtenir une promotion dans
pays. Que n'importe quel député se pré- la deuxième clsse cadette, quand la grande
sente demain et demande à avoir pour un distance à franchir pour arriver à la deux-
de ses fils une position dans la Banque de lème classe avec un minimum de $1,100
Montréal. une des plus puissantes institutions rend la chose presque impossible à la piu-
du pays, que recevra le jeune homme? Il part. Je suis donc convaincu, en tant
recevra $200 par année. qu'est concerné le ministère des Postes, que

M. PUTTEE : Cela est-il suffisant ? l'adoption de cet auticle sera d'un grand
av'antage, pour le service. Afin de ne laisser

M. MON'TAGUE: Dans tous les cas, je aucun doute relativement à la suffisance du
m'appuie dans une certaine mesure sur le personnel, je puis dire qu'après un examen
jugement d'institutions financières aussi consciencieux du personnel du ministère des
fortes que celle de l'honorable représentant Postes, je ne saehe pas qu'il y ait un com-
de WVinnipeg (M. Puttee.) mis qui reçoive $1,O00 et qui ne le mérite

Le PREMIER -MINISTRE : A quel âge pas.
les commis reçoivent-ils ce montant ? Nous possédons un excellent personnel, et

quelle -que -soitil ce saj-et l',opinion de ceux qui
M. MONTAGIJE: Un commis entre à n'ont pas une connaissance pratique de l'on-

10 ans. Il reçoit une certaine augmenta- vrage, je puis dire que s'il existe parmi les
tion chaqne année. Mais sa, position n'est du ministère certains fonctionnaires
pas permanente. qui sont plus méritants que les autres, si

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui, quelques-uns d'entre eux n'ont pa reu
c'est nue position permanente.l'encouragement qus éritent et que le

permnent. .. contraire est arrivé dans d'autres cas, il
M. MONTAGUE : Oui, mais qu'il néglig nest pas moins vrai de dire, qu'il y a aux

ses devirs- derniers rangs des employés qui pourraient
M. GIBSON : C'est la même chose ici. très avantageusement obtenir des promotions

et cela pour le plus grand bien du. service,
M. MONTAGUE : Non, voilà exactement si l'on n'abuse pas de la chose, et je suis

la dit1érence avec l'aete que nous avonssla dtTéenc avc lact qu nos aonspersuadé qu'il eti sera, ainsi. L'honorable
adopté et l'acte que les honorables messieurs député d'York M oster) a prétendu que
au pouvoir ont proposé. Nous prenions cette mesure équivalait au rétablissement de
ces personnes et leur donnionsi une pos- la troisième classe des Commis. Il est bien
sion temporaire comme expéditionnaires. plus facile de monter en grade au moyen
Nous suggérions d'éprouver leur énergie, d'augmentations de $30 ou $40 par année, de
leur ha:bileté et leur activité. Et si on ù $1,000 que de passer de $400 à $1,000,
constatait que ces commis répondaient à ce lorsqu'il existe deux classes distinctes. Par
que nous exigions d'eux, on les plaçait dans c équent. dans la division de ce qui était
le service permanent. Mais l'honorable mi- autrefois la troisième classe en employés
nistre (M. Fielding) en vertu de cet acte, aux écritures temporaires et commis de la
propose d'en faire des commis permanents deuxième classe cadette-si vous voulez con-
tout d'un coup, et voilà la raison pour la- sidérer ces deux clases d'employés comme
quelle je fais ces objections aujourd'hui. n'en formant qu'une seule.-Je Crois que la

ML CAMBL :Jcriqulerear- disposition du 'bill oppose> un obstacle iasur-M .1PBELL : Je crois que les remar
ques de l'honorable représentant d'Haldi- montable à toute augmentation injuste
mand (M. Montague) sont très injustes à de salaire, et offre en même temps, aux em-
l'égard des employés publics. Il a dit -qu'il ployés des Classes inférieures l'espérance de
y avait dans les ministères des employés qui pouvoir obtenir des promotions suivant leurs
reçoivent $1,000 quand ils ne font pas pour mérites.
$300 d'ouvrage. Eh bien ! je ne crois pas Je fais cette remarque en réponse à l'ho-
qu'il en soit ainsi, et s'il en connaît, il norable député d'York (M. ioster) qui a pré-
devrait avoir le courage de les nommer pour tendu que l'établissement de cette classe
ne pas ternir la réputation de tout le ser-,avait pour but de passer par-dessus la tête
vice pu:blic de la Confédération. des vieux employés, qu'en un mot c'était n

M. ()eONTAGUE.
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système destiné à donner l'avantage aux
nouveaux venus. Il -a donc cru devoir re-
passer toute la liste :des commis de troisième
classe et demander pourquoi un tel ou un
tel n'a pas été promu commis de deuxième
classe. Mais je ne considère pas la chose
ainsi, et je crois que mon honorable ami est
dans l'erreur en laissant entendre que c'est
là le but du bill. Ceux qui sont dans -les
dernières classes auront autant de chance
de recevoir des promotions qu'auparavant,
et une occasion de plus leur est offerte de
monter en grade suivant leur mérite.

3. CARGILL : Le but de ce bill n'est-il
pas de permettre aux départements de payer
de $700 à $1,000 pour un travail qu'ils font
exécuter à l'heure actuelle pour $600 ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non. Le
projet de loi actuel ne permet pas à un fonc-
tionnaire d'entrer dans le service avec un
salaire de plus de $800. Son but est de per-
mettre, quand la chose est nécessaire, de
nommer un employé additionnel avec un sa-
laire de $600 à $800, taudis qu'avant il fal-
lait 'payer $1,100.

M. CARGILL : Si je comprends bien, l'in-
tention du ministre est de choisir un certain
nombre de personnes et de leur donner une
augmentation de $800, puis de les laisser
travailler jusqu'à ce qu'ils réussissent à ob-
tenir un grade supérieur.

Le MINISTRE DES FINANCES : je ne
crois pas que ce bill ait pour effet d'aug-
menter de un le nombre des employés du
service civil. Nous ne pouvons pas faire
ce que suggère mon honorable ami, sans
nous adresser au parlement et obtenir des
crédits spéciaux dans chaque cas. Mais on
aura raison de critiquer si nous essayons
d'accorder des promotions aux fonctionnai-
res qui reçoivent actuellement un salaire de
$600. Dans ce cas, nous devrons expliquer
à la Chambre notre conduite.

M. CARGILL : Actuellement le maximum
du salaire des fonctionnaires de troisième
classe est de $600.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
Table député veut parler des commis tem-poraires.

M. CARGILL : Celui qui possède les moin-
dres connaissances techniques peut obtenir
un salaire de $1,100 et plus. Je comprends
que le but de ce bill est de permettre au
gouvernement de payer aux fonctionaires
qui ont actuellement droit à un salaire maxi-
mum de $000, de leur payer, dis-je, 'un sa-'
laire de $800 .pour le même ouvrage.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
crois pas que ce soit là la véritable inter-
prétation à donner à ce bill. Cela ne veut
pas dire qu'ils devront nécessairement re-
cevoir cette augmentation. mais la chose sera
possible. Cette classe d'employés aux écri-
tures temporairer continuera d'exister pour
le même ouvrage, tel que préparation des

copies, etc. Mais s'il y a dans cette classe
un jeune homme possédant plus de talent
que ses compagnons et que nous croyons
capable de remplir une charge plus importan-
te, nous pourrons la lui accorder. Mais je
ne crois pas que l'on fasse un usage aussi
général de ce bill.

M. G1BSON : Je ne vois pas pourquoi les
fonctionnaires publics seraient traités autre-
ment que les employés des honimes d'affai-
res. Si en engageant un homme on lui dit
qu'il aura $400 en commençant, et que durant
le reste de sa vie il ne devra pas s'attendre
à obtenir plus de $400 à $600. il serait ex-
cessivement difficile de trouver des employés.
Je ne crois pas que le député de Bruce (M.'
Cargill) traite ses employés de cette manière.
Il prétend n'avoir jamais eu la chance de
faire nommer un employé public. Dans ce
cas. je lui lis qu'il est bien heureux, car du
moment qu'il aura réussi à faire placer un
de ses amis, il sera immédiatement assiégé
par cette personne et par ses amis dans le
but de lui faire obtenir une augmentation
de salaire. Ce projet 'de loi est un pas de
fait dans la bonne voie, car il permet au gou-
vernement d'augmenter les salaires des em-
ployés qui le méritent. par suite de la na-
ture de l'ouvrage qu'ils accomplissent. Parce
qu'un homme a été dans une certaine classe
du service durant huit ou dix ans, il ne s'en-
suit pas nécessairement qu'il est plus capa-
ble de faire l'ouvrage après cette période,
que lorsqu'il est entré dans le service. Mais
il peut arriver qu'un employé. qui est depuis
dix ans dans le service, mérite de recevoir
plus que $400, mais s'il n'a pas d'influences
politiques à faire valoir pour obtenir $600,
il devra rester toute sa vie au salaire qu'il
recevait à son entrée dans cette classe.

Ce bill mérite de recevoir l'approbation de
tous les membres de cette 'Chambre. L'em-
ployé qui est en droit d'espérer une augmen-
tation travaille mieux. Les promotions ne
doivent pas se faire trop vite et il n'est pas
bon d'accorder -des augmentations trop con-
sidérables -à la fois. Comme l'a fait re-
marquer le directeur gênéral des Postes, il
a 58 employés dans son département. et il
ne peut en payer un seul de ceux là plus de
$600, il ne peut accorder de promotion à un
seul de ces fonctionnaires à moins de lui
accorder une augmentation de $500.
Il faut admettre, qu'à moins de
services spéciaux, une augmentation
de $500 est ,ue augmentation considé-
rable. Je crois que le gouvernement agit
sagement en voulant se faire accorder ce
pouvoir. et s'éviter ainsi d'être obligé de
s'adresser' au parlement chaque fois qu'il
'veut accorder une promotion à un employé.
L'honorable député de Leeds (M. Taylor) a
prétendu que le gouvernement allait être
défait aux prochaines élections, et qu'il vou-
lait placer un aussi grand nombre que pos-
sible de ses amis dans le service permanent
avant l'arrivée du gouvernement conserva-

Iteur au pouvoir. Il est bon de bien saisir-
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la pensée de l'honorable député quand il Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'ai
parle ainsi. Il veut dire que si les conser- pas voulu parler des fonctionnaires possé-
vateurs arrivent au pouvoir les destitutions dant des connaissances techniques, mais
vont avoir lieu en bloc. On a donc oublié des bons fonetionnaires.
toutes les lamentations qui se sont faites M. MeNEILL: Ce que l'on a appelé,
entendre lors de la première session de ce au cours du présent débat, des fonc-
parlement, alors que les conservateurs sup- tionnaires de seconle i1asGe. Il est
pliaient les libéraux de ne pas destituer leurs certain que cet article va être adopté.
amis ? En 1878, après la défaite du gouver- Mais je ne comprends pas encore pourquoi
nement Mackenzie, tous les employés du ser- on a présenté ce nouvel article, au lieu de
vice civil, qui n'avaient pas été nommés en s'en tenir aux commis de deuxième et de
vertu d'arrêtés en conseil, furent destitués troisième classe.
dans les 24 heures de l'arrivée au pouvoir J"ai maintenant une autre remarque à
des conservateurs. Nous aurons donc la ré- faire. Je ne crois pas que l'honorable lé-
pétition de cette même exécution, lorsque puté dJ'O ttarwa,, (M. Belcourt) ait voulu être
nos honorables amis de la gauche arrive- aussi sévère l'adresse des représentants
ront au pouvoir. Je crois que cette mesure des comtés ruraux que certains membres de
du gouvernement qui lui permet. comme l'a ce côté-ci de la Chambre ont voulu le laisser
dit le député de H-1aldimand (M. Montag,,ue), ee 1copn'ai pas cempris qu'il voulait
de donner de l'avancement à des employés insulter un pauvre représentant d'un dis-
qui le méritent, lorsqu'il y a dans le ser- trict rural, aussi ignorant que moi. Cer-
vice des fonctionnaires qui reçoivent des sa- taias membres de la droite ont laissé enten-
laires élevés tout en ne gagnant pas $300 par drt que leopposition attaquait les employés
année, je crois, dis-je, que cette mesure re- du service public. Il y a huit ans que je
evra l'approbation des membres de cette siège dans cette Chambre et je dois avouer
Chambre. L'honorable ministre aurait man- ue je jamais entendu émettre une opi-
qué à son devoir s'il n'avait pas soumis un ion aussi extraordinaire. S'il y a une
bil destiné à relever le gouvernement de l'o- chose laquelle nous sommes habitués, cest
bligation de payer des salaires élevés à des bien aux attaques que les membres de la
fonctionnaires qui ne les méritent pas. droite avaient l'habitude de faire contre les

ifonctionnaires du service publiq à chaque
M. MONTAGJE : Lorsque j'ai occupé la session, du parlement. Notre rôle a to;ujours

charge de ministre, j'ai vouu mettre en vi- -consisté -i défendre ces employés.
gueur ce système d'épuration, et ma conduite 'admets, avec le ministre de la Marine
a été vivement critiquée. Je crois que le et ides Pêcheries, que dans a discussion des
distinguéi député d'Ottawa (p. Belcourt) est questions concernant le service public il est
adlé un peu loin. J'ai lu dans les journaux oa et même nécessaire d'encourager
un article qui jette une certaine lumière sur les fontionnaires à rester d'ans le service.
la question du patronage ministériel. Le Je ne erois pas que l'on ait suffisamment in-
Mail de Toronto publiait qu'une députation sisté sur ce point dans la présente discus-
de libéraux ca nad!en-f rançtais avaient eu sicn. Puisque l'honorable ministre a jugé
une entrevue avec .Belcourt et utchi- à propos de prendre une attitude ass tran-
son, les représentants d'Ottawa dans_ cette chée sur cette question, je -voudrais qu'il se
Chambre et leur avait soumis les représen- rende plademainde du chef ide l'opposition,
tations d'un millier de Caadiens-français di- et qe'ic soumette u tibunauix la ques-
béraux. de la ville d'Ottawa, qui se plaig nent tion de savoir si les membres du service pu-
de ladistribution du patro.nage. M.sBelcourt blie ne se font pas actuellement voler par le
et Hutchison ont promis de soumettre la gouvernement l'augmentation statutaire à
question à qui de droit. J'ignore s'il ont fait laquelle ils ont droit. Je ne veux pas dire
la clmosc, mais ce qui est certain, c'est que le ue le gouvernement fait la chose de propos
gouvernement est -désireux de faireadopter délibéré, mais je dis qu'il donne à la loi du
le présent il, et je dis que i ce bill est service publie une interprétation fausse sur
destiimf à alléger le terrible fardeau qui pèse ce point Particulier.
sur les épaules des deux représentants d'Ot- Ces employés publics sont entrés au servce
ta-wa, pour l'amour du ciel adoptons-le. du pays avec l'entente formelle qu'ils au-

t'aient une augmentation statutaire. La loi
M. M eNFILL: cI y a à ce sujet un point la leur accorde. L'honorable chef de la au-

que je ne ýcomprends pas bien, et sur lequel elme (sir Charles Tupper) a demandé au,
je voudrais avoir quelques explicationsn gouvernement de soumettre la cause aux
Comment se fait-il que le gouvernement per- cours ee justice, afin que l'on sache si les
siste à -vouloir tenir cette ligne de conduite employés ont droit à cette augmentation, et
Il ne peut y avoir le 'oindre doute qu'il jusquà présent, le gouvernement a defusé
va réussir à faire adopter cet article. Je d'accomplir cet acte de justice & légard de
crois que le but du ministre des FHuances ses employés, il ne convient donc guère, aux
en agissant ainsi, est de se procurer des cem- honorables membres de la droite, de mous
ployés possédant ides connissances spéciales aeeuer d'injustice à l'égard des fonction-
à un prix moins élevé que le prix actuelle- naires publics.
ment payé par le gouvernement pour ces Le MINISTRE DES FINANCES : Mo
foncetionnaires spéciaux, honodraeble ami admettra avec moi, que l

M. GIBSON.
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nom ne fait rien à l'affaire. Ce qui était la
troisième classe sous l'ancienne loi est- tout
simplement la seconde classe cadette en
vertu du présent bill, et cela 'avec le même
salaire. Ainsi, que vous lui donniez le nom
qui vous convient, cela n'enlève rien au mé-
rite du bill. Cepenidant, il existe une cer-
taine différence entre eux, parce que les
commis de troisième classe, nommés sous
l'empire de l'ancienne loi, sont soumis aux
dispositions de la loi concernant les exa-
mens, tandis que les fonctionnaires nom-
més en vertu du présent bill n'ont pas à
s'en occuper.

M. FOSTER : Je ne crois pas que mon
honorable ami puisse mettre à exécution ce
qu'il vient de dire. Est-ce que ce projet
de loi permettra à un commis de seconde
classe, nommé en vertu de sas lispositions,
d'avoir droit à la pension ?

Le MINISTRE DES FINAXNCES: Sous
l'empire du nouveau système. oui. Stricte-
ment parlant, l'acte des pensions n'existe
plus, il a été transformé en un ionds de
secours, et ·c'est à ce fonds que les employés
nommés en vertu des dispositions -le ce bill,
auront droit.

M. TAYLOR: Je n'ai que deux mots à
dire en réponse à l'honorable député d'Ot-
tawa (M. Belcourt). Il a déclaré qG'il était
impossible de vivre à Ottawa avec un salaire
de $600 par année. Il y a dans un an 312
jours de travail, et à $1.50 par jour, cela
fait $468. Il y a une foule de gens qui
vivent actuellement à Ottawa avec $1.50 par
jour.

A six heures la séance est suspendue. •

SEANCE DU SOIR.
EN COMITE-TROISIEME DELIBERA-

TION.

Bill (n° 120) constituant en corporation
la Compagnie de chemin de fer d'Ottawa,
Brockville et du Saint-Laurent.-(M. Frost.)

DEUXIEME DELIBERATION.

Bill (n° 172) concernant la Compagnie
minière et métallurgique du Canada (à res-
ponsabilité limitée).-(M. Casey.)

AMENDEMENT A L'ACTE DU SERVICE
PUBLIC.

La Chambre se forme en comité sur le
bill (n0 156) modifiant l'acte du service
public.

(En comité.)
Article 2.
M. POSTER: Aurait-on objection à pla-

cer le mot " seulement," à la fin de l'article,
afin qu'il puisse se lire comme suit " et sen-
lement après que " ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Ce mot ne peut donner au-
eune force à l'article, puisque la chose ne
peut se faire avant cela.

M- FOSTER : La chose est souvent faite
avant, et il est bon que l'obligation soit aussi
stricte que possible.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Nous n'y avons pas ~'ob-
jection.

Article 7.
M. CLANCY: Je voudrais savoir de l'ho-

norable ministre pourquoi on accorde la pré-
férence au gradué d'un collège militaire,
sur d'autres personnes ayant toutes les qua-
lités voulues pour faire le même ouvrage?
Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-

ing) : La disposition de cet article s'applique
non seulement aux gradués des collèges mili-
taires mais aux gradués de n'importe quelle
université. Le but de l'article est de re-
connaître, dans des circonstances spécia-
les, le travail qu'un homme s'est imposé
pour prendre ses degrés dans une université
ou un collège. Si un homme dépense plu-
sieurs années de sa vie pour suivre les cours
d'une de nos grandes universités, il me sem-
ble qu'il n'y a pas de mal à ce que nous
reconnaissions la chose.

M. CLANCY : Je prétends qu'une telle dis-
tinction ne devrait pas exister dans le service
public du .Canada, qui appartient à des
hommes incapables, dans un grand nombre
de cas, de suivre les cours donnés
dans les collèges, mais qui n'en sont pas
moins parfaitement en état de remplir les
devoirs.que l'on peut exiger d'eux dans le
service public.

Le fait d'être porteur d'un diplôme univer-
sitaire, ne donne aucun avantage particulier
pour remplir ces charges. Je ne crains
pas de dire que, règle générale, presque tout
l'ouvra-ge qui se fait dans les départements
peut être exécuté à la satisfaction de tous,
par des personnes qui ne sont pas des gra-
dués de nos universités. Il ne peut existèr le
moindre doute à ce sujet.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il existe,
au contraire, un doute sérieux à ce sujet.

M. CLANCY : Tout en étant disposé à
encourager les gradués de nos universités à
entrer dans le service public, je ne vois pas
pourquoi on leur donnerait une préférence,
au détriment d'autres jeunes gens qui sont
aussi intelligents qu'eux, pour ne pas dire
plus. Le fait qu'un jeune homme a obtenu
ses degrés dans une université canadienne
n'est pas suffisant pour le reconnaître com-
me étant un bon comptable.

M. MONTAGUE : Un grand nombre d'en-
tre eux ne connaissent rien à la tenue des
livres.

M. CLANCY : Comme le dit mon hono-
rable ami, un bon nombre d'entre eux ne
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connaissent pas le premier mot de la tenue
des livres. Je répète qu'il est injuste de
leur donner la préférence au détriment de
jeunes gens qui peuvent faire l'ouvrage
aussi bien qu'eux, et même mieux dans un
grand nombre de cas. L'education particu-
lière que le candidat peut avoir reçu, n'est
pas une preuve que l'ouvrage sera mieux
fait.

Le MINISTRE DES FINANCES Je
crois que nous pouvons poser sans crainte,
comme principe général, que l'homme qui
a re:u une éducation soignée fera même
un meilleur manouvre que celui qui est
complètement ignorant. Je parle de la
chose en connaissance de cause, n'ayant
pas eu le bonheur de bénéficier de tous les
avantages d'une éducation classique. Je
n'hésite pas à dire que les bienfaits de cette
éducation se fait sentir à n'importe quel de-
gré de l'échelle sociale qu'un homme puisse
occuper. Il n'y a pas que les fils des riches
qui en 'bénéticient. Nos institutions d'édu-
cation, dans c4haque province, sont heureu-.
sement en état de pouvoir offrir aux fils
du riche comme aux fils de l'artisan cette
culture intellectuelle. Lorsque l'honorable
député prétend que ceci est injuste à l'é-
gard de quelqu'un. je dis que cela est injuste
à l'égard da fils du pauvre, qui a di s'im-
poser de rudes sacrifices pour prendre ses
degrés dans une université, ce que l'on refu-
se de reconnaître dans le service public du
Canada.

M. POSTER : Il est possible, que comme
le député de Labelle (M. Bourassa) je n'en-
visage pas la question sur son côté le plus
populaire. mais je déclare que je ne crois
pas un mot de ce que vient de dire l'hono-
rable ministre des Finances. Ces sentiments
sonnent bien, mals ils ne peuvent résister à
la moindre discussion, et je ne crains pas
de tenir ce langage en présence d'un des
membres d'une université des provinces
maritimes. Prenez deux hommes qui ont
commencé la lutte ·pour la vie en même
temps. L'un d'entre eux a obtenu une édu-
eation classique, tandis que l'autre a dû se
contenter d'un simple cours commercial. Ce
dernier sera certainement plus en état de
s'acquitter des différents travaux que l'on
pourrait lui confier dans les départements.
que le gradué d'une université, qui, dans
neuf cas sur dix, est obligé de faire un ap-
prentissage du travail spécial qu'il est ap-
pelé à remplir après être sorti du collège.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'es-
prit a été cultivé et il est apte à apprendre
facilement.

M. FOSTER : Tout cela dépend des. circons-
tances. Toutes choses égales d'ailleurs, l'édu-
cation qu'il a reçue lui donne l'avantage, mais
il est certain que le manoeuvre dont vous avez
parlé, nocomplirait bien mieux sa tâche s'il
n'avait pas fait un cours d'études. Je par-
tage sur ce point l'opinion émise par le
député de Bothwell. S'il y a une charge

M. CLANCY.

vacante. qui exige des connaissances spé-
ciales de la. part de son titulaire, vous avez
raison de chercher à la. confier au gradué
d'une université, mais encore une fois, il
faut que vous soyiez en état d'établir que
ce besoin existe. Lorsque vous aurez fait
cela, vous pourrez engager cet homme et
lui donner immédiatement un sal-aire de
$800 par année.

L'auditeur général est extrêmement p-artial
sous ce rapport. Il a toujours prétendu que,
toutes choses égales d'ailleurs, il préférerait
prendre un gradué d'une université et lui don-
mer immédiatement un salaire de $800 ou $900,
que de confier le même travail à une autre
personne ne possédant pas la même éduca-
tion. Ce qu'il faut établir, c'est que les
services de ces gens sont requis. Prenez,
par exemple. un jeune homme qui, à cause
de sa pauvreté a dû lutter longtemps pour
acquérir l'éducation que le'fils du riche a
pu se procurer sans misère : parce que ce
dernier possède le certificat d'une université,
va-t-on lui donner la p:référen'ce sur le
premier, lorsqu'il n'a pas plus que lui les
connaissances nécessuires pour remplir cette
charge ?

Cet article dit que le Gouverneur en con-
seil pourra, pour des raisons spéciales, nom-
mer tout gradué du collège militaire royal,
ou d'une université canadienne. Et pour
quelle raison? Cet article semblerait vou-
loir dire que la seule raison pour laquelle
ce candidat aura, droit de recevoir, en
commençant, un salaire de $800, c'est qu'il
est gradué d'une université bien qu'il puisse
n'avoir acquis aucune expérience par rapport
au travail spécial qu'il devra faire.

Le MINISTRE DE LA 'MARINE ET DES
PECHERIES : Ce qui 'doit surtout être pris
en considération, c'est la somme des connais-
sances techniques nécessaires à l'accomplis-
sement de certaines fonctions spéciales. On
ne doit pas inférer. de l'article, qu'un em-
ployé doit obtenir $800, parce qu'il est gra-
dué d'un collie. I faut invoquer des rai-
scns spéciales. pour cela.

M. POSTER.: De quelle nature ?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Depuis trois ans, je cher-
che à obtenir un gradué de l'école militaire
royale pour préparer les plans dans mon dé-
partement. Le salaire est fixé par le parle-
ment à $0 et je ne puis pas m'en procurer
un à ce prix-là. J'ai voulu en avoir un en
élevant le salaire, mais le colonel Kitson me
dit q.ue même avec cette augmentation cela
est encore trop bas et qu'un homme possé-
dant les qualités requises ne pouvait pas
accepter cela.

M. MONTAGUE : Que pense l'honorable
ministre des collèges commerciaux. Ils don-
nent un excellent cours actuellement dans la
province d'Ontario, ils sont affiliés les uns
aux autres et les élèves sont obligés de subir
un exan.en régulier pour obtenir leur grade.
Ces gradués peuvent faire de meilleurs em-
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ployés dans le département que ceux qui
sortent des universités. On. leur enseigne des
sciences 'pratiques, même' les opérations de
banque, la sténographie, la comptabilité, et
quand un commerçant a besoin d'un teneur
de livres il s'adresse à un collège commer-
cial. Pour le travail qu'il y a à faire dans
le département, ils sont beaucoup plus ex-
perts que ceux qui sortent des universités.
Je regrette que le ministre des Finances
n'ait pas reçu une éducation nécessaire,
mais il n'en est pas moins vrai que ceux
qui sortent des universités n'ont aucune ap-
titude pour les affaires. Je crois même que
le seul fait de passer quatre ans à étudier
dans une université rend un homme impro-
pre aux affaires, mais tout cela mis de côté,
il me semble que si nous donnons ces avanta-
ges à ceux qui sortent des universités, nous
devrions les donner à ceux qui sortent des
collèges commerciaux.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ad-
mets pas tout ce que vient de dire l'honora-
ble député de Haldimand, mais je lui ferai
remarquer que son objection est en quelque
sorte réfutée pr.r la disposition relative aux
sujets facultatifs. Celui qui a un certificat
d'un collège commercial peut passer son exa-
men sur les sujets facultatifs et commencer
à $700.

M. MONTAGUE : Sans avoir subi d'exa-
men ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non, il
lui faudra subir un examen sur deux sujets.

'M. MONTAGUE : Pourquoi ?
Le MINISTRE 'DES FINANCES: Pour

avoir droit A $100 de plus.
M. 'MONTAGUE : Mais pourquoi lui im-

poser cet -examen quant on n'en impose pas
à celui qui sort de l'université ?

Le MINISTRE IDES FINANCES : Les dé-
grés universitaires sont admis dans tout le
pays. Je ne crois pas qu'on puisse
traiter le porteur d'un certificat du pre-
mier venu d'un 'collège commercial de la
même manière qu'un. gradué d'université.
Je ne crois pas même que l'honorable député
soit prêt à pousser sa prétention jusque là.
Il y a .collège commercial et collège commer-
cml.

M. MONTAGUYE: Pas dans Ontario.
Le MINISTRE DES FINANCES: La loi

est faite pour tout le Canada. Les collèges
commerciaux font beaucoup de bien, mais
je ne crois pas que l'enseignement qu'on y
donne puisse nous Justifier de traiter leurs
certiticats de la même manière qu'un degré
universitaire.

%M. MONTAGUE : Le cours des 'collèges
commerciaux est assez relevé pour cela.

Le iMINISTRE DES FINANCES : L'hono-
norable député 'sait que la loi concernant le
service civil fait une distinction entre un

cours universitaire et les autres formes d'en-
seignement, et que le porteur d'un certificat
d'un collège commercial est obligé de subir
sou examen comme n'importe qui. Nous ne
faisons que suivre la règle générale dans,
le cas actuel, si ce n'est que nous décrétons
qu'en subissant un examen sur deux sujets
enseignés dans un collège commercial il pour-
ra obtenir $100 de plus.

M. MONTAGUE: Je ferai remarquer aussi
que les meilleurs employés que l'on pourra
trouver pour le département pourraient être
pris parmi les instituteurs. Pourquoi per-
mettre à un universitaire d'obtenir une posi-
tion sans subir d'examen tandis qu'on oblige
les instituteurs à én subir un ?

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est la
loi, et je n'ai pas demandé à la changer.

M. MONTAGUE : Mais je crois qu'elle
devra l'être. Un instituteur dans une grande
ville peut avoir toutes les aptitudes-

Le MINISTRE 'DES FINANCES : Ne sort-
il pas généralement d'une université?

M. MONTAGUE : Non.
Le MINISTRE DES FINANCES : S'il est

principal d'une école ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Oui.
M. MONTAGUE : L'honorable ministre

n'en sait rien.
Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER

E.T OANAUX : C'est ainsi dans notre pro-
vince.

Le MINISTRE DES FINANCES : Dans
les provinces maritimes, le principal d'une
école importante est généralement un gradué
d'une université.

M. MONTAGUE : Je ne crois pas que les
universités de l'est donnent un cours aussi
relevé et aussi complet que celles d'Ontario..
Je crois qu'il est plus facile d'obtenir un de-
gré

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non.

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non.

M. MONTAGUE : Les honorables minis-
tres pourront régler cette question avec leur
collègue, le directeur général des Postes.

M. CAMPBELL: A la question.
M. MONTAGUE: Si l'honorable député

de Kent (M. Campbell) voulait se tenir tran-
quille. Il ne comprend rien à cette question.
99 fois sur 100 les principaux de nos écoles.
publiques ne sortent pas des universités.

Le MINISTIRE DE LA MARINE ET DES
PECHIERIES: Est-ce possible!

M. MONTAGUE : J'en appelle à mes col-
lègues d'Ontario des deux côtés de la Cham-
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bre. Je ne crois pas me tromper en disant
qu'il n'y en a pas un sur deux cents ; cepen-
dant ce sont des hommes très instruits et
ayant de grandes aptitudes. Les princi-
paux des écoles normales sont tous des gra-
dués, mais on en trouve très peu parmi les
principaux des écoles publiques. J'en suis
convaincu, il n'y a pas deux gradués d'uni-
versité à la tête des écoles publiques de To-
ronto. Pourquoi ces gens ne seraient-ils pas
admis dans le service civil sans avoir subi un
examen ?

les instituteurs sont admis sans examen ainsi
que quelques autres, il vaudrait autant abo-
lir les examens. Il -faut imposer une limite
quelque part, et à mon sens, on ne peut pas
faire mieux sous ce rapport qu'en disant que
ceux qui possèdent des aptitudes spéciales.
auront des avantages en donnant la preuve
de ces aptitudes. C'est une autre manière
de dire qu'un cours classique est, par lui-
même, la preuve que le candidat possède
les qualités requises tandis que les autres
sont obligés de démontrer qu'ils possèdent

l
Le MINISTRE DES FINANCES : Les ins- m -Ùs en subLSsant i examen.

tituteurs ne possèdent pas les mêmes quali- M. FOSTER: Je proposerai à cet article
fieations dans tout le pays. l'amendement suivant:

M. MONTAGUE : C'est malheureux. Le Gouverneur en conseil pourra sur la recom-
M. ONTGUE: Ces mandation du chef du département, exiger que ce-

M. FRASER (Guysborough): Dans ma pro- lui doit être nommé possède des aptitudes
vince, je ne connais pas un seul principal spéciales pour les fonctions qu'il aura à ren-
d'école qui n'ait pas ses degrés universitai- plr et, avec l'approbation de la commission du
res.- trésor, nommer-

M. POWELL: Principal d'école normale ?: Je 'o-
M. OWEL :Pricipl décoe nrmae ?serais pas accepter cet amendement sans y

M. FRAýSER, (Guysborough) : Des écoles avoir réfléchi. Laissons larticle tel qu'il est
normales et des académie- publiques, on ne et avant que la séance du comité soit levée,
voudrait pas d'un principal qui ne sortirait je donnerai une réponse à l'honorable dé-
pas d'une université, et c'est pour cela que puté. Je saisis parfaitement le but de l'a-
l'éducation qu'on y donne est beaucoup plus mendement-il faut qu'il y ait des raisons
relevée que dans Ontario ; nous en avons la sPeiales quant à l'employé et quant aux
preuve dans le raisonnement même de l'ho- fonctions,
norable député de Haldimand. Il dit que M. POSTER: Oui, et cela concerne votre
les instituteurs feraient de bons employés sous-ministre.
publics, et chez nous presque tout gradué est
professeur. Il doit enseigner pendant un Article 9.
certain temps et c'est de cette manière que
la plupart d'entre eux complètent leur ins- nitre d Finnc si p in qu m i
truction. L'honorable député peut être cer- criste snate nt Le oure-
tain que ces .gradués en connaissent aussi cos ot o teto.L ovre

tainquecesgrauésen cnnasset a~sîment semble admettre que cet -article aura
long sur les affaires et la comptabilité que pour effet de r&habiliter les employés de
la plupart des jeunes gens qui sortent des troisième classe. A mon sens, cet article
collèges commerciaux. Ils sont obligés d'en- n1aura d'antre effet que celui-ci : Les em-
seigner toutes les branches des mathéma- ployés de troisième classe existent, îls sont
tiques et ils sont parfaitement et état de le trèsnombreux et beaucoup d'entre eux sont
faire. J'en ai connus qui, sortis de nos uni- employés depuis nombre d'années. Ils con-
versités, sont entrés dans les grandes univer- tinueront d'être désigaés sous le nom de
sités d'Ontario, et ont été admis après avoir troisième classe. Cet article met au-dessus
subi l'examen avec grande -distinction. D'ail-
leurs, l'histoire nous enseigne que plus le ployés de deuxième classe. Cette catégorie
pays est petit, meilleurs sont les collèges. grâce à son nom même, aura la préséance sur
Où trouve-t-on de meilleures institutions qu'à cette troisième classe et chaque fois qu'il y
Aberdeen et Edinbourg ? Ces institutions au'a des promotions à faire dans la deuxié-
n'ont-elles pas autant de réputation qu'Ox- me classe, ce sera les nouveaux employés
ford et Cambridge, parce qu'il n'y a pas la
même population groupée autour d'elles ?
Mais elles ont donné au pays autant d'hom- Le tE DES FINANCES Pas
mes capables et supérieurs que les meilleures nécessairement.
institutions du monde. Je n'aurais pas parlé M. FOSTER: C'est ainsi que les choses
de cette question si l'honorable député de se passeront naturellement et l'honorable
Haldimand n'avait pas paru mépriser nos ministre doit le reconraître lui-même. or,
maisons d'éducation. Il arrive quelquefois cela constituera une injustice que de créer
que des hommes qui se sont instruits eux- une nouvelle classe d'employés et de la met-
mêmes soient plus savants que des gradués tre au-dessus de la troisième classe, qui
d'universités, comme Elihu 'Barrett, par compte tant de bons et fidèles employés. Il
exemple, mais personne ne prétendra qu'un me semble que pour remédier à cela, I fau-
homme qui a en l'avantage d'un cours uni- drait ajouter à cet article quelque chose
versitaire n'est pas plus apte sous tous les comme ceci:
rapports, à mieux s'acquitter de ses fonctions Après l'adoption du présent acte, tous les em-
que celui qui n'a pas eu le même avantage. ployés de troisième classe faisant actuellement

M. MONTAGUE.
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parti du service civil seront connus eet désignés
comme " commis de seconde classe cadette."

Cet article accomplit deux choses : il don-
ne aux employés de troisième classe le
rang qu'ils doivent occuper et nous éviter
'embarras d'avoir deux classes quand une
seule est suffisante.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ré-
pondrai à ceci ce que j'ai répondu à l'a-
imendement précédent, c'est-à-dire que je
l'étudierai. Quant à la position intrinsèque
des employés, il n'y a réellement pas de
différence entre les deux classes. Je n'at-
tache guère d'importance aux noms et je ne
crois pas qu'on puisse faire la différence
dont parle l'honorable député. Cependant,
s'il consent à laisser l'amendement en sus-
pens, nous pourrons en disposer avant que
le bill quitte définitivement le comité. Je
ferai remarquer maintenant l'amendement
que j'ai annoncé dans mes explications
préliminaires. L'article 10 tel qu'il est ac-
tuellerment se lit comme suit.

Le salaire d'un emballeur, trieur, d'un em-
ployé, soit permanemment, soit temporairement
dans la première division, ou division intérieure
du département des Postes, pourra recevoir une
augmentation de ses appointements jusqu'au
chiffre maximum de $600 par année.

Je proposé d'étendre cette disposition pour
qu'elle s'applique aussi aux messagers. Au
lieu d'être restreint au personnel des Pos-
tes. il s'étend à tout le service en général,
y compris les messagers.

M. MONTAGUE : Je me proposais de sug-
gérer dappliquer la même disposition au
département des Douanes. Je crois que
ceux qui sont le plus mal payés dans tout
le service, sont ceux qui font le travail ma-
iuel.

Le MINISTRE DES. FINANCES : Tel
qu'amendé, le dit article se lit comme suit :

Le salaire d'un emballeur ou trieur, employé,
soit permanemment, soit temporairement, dans
la première division ou division intérieure du
département des Postes, pourra recevoir une
augmentation de ses appointements jusqu'au
chiffre maximum de six cents piastres par
année, par somme de trente piastres au plus
en une même année, cette augmentation ne de-
vant être accordée que sur arrêté en conseil
adopté sur rapport du sous-maître général des
Postes, approuvé par le maître général des
Postes, portant que cet enballeur ou'trieur a
droit à cette augmentation et la mérite.

· M. MONTAGUE: Cela ne concerne-t-il
que le service intérieur ? Pourquoi un em-
balleur ou trieur, dans le service intérieur
à Ottawa recevrait-il plus qu'un emballeur
ou trieur à Toronto ? Si l'honorable député
veut faire adopter cet article il devrait le
rendre général.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Dans le ministère des Postes, le ;sa-
laire des messagers, dans le service exté-
rieur, est déjà de $600.

M. MONTAGUE : Pas dans le départe-
ment des Douanes.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES :A la page 195 de la liste du service
public on voit que les facteurs, les trieurs,
les oblitérateurs, les messagers, ceux qui
font le service des boites reçoivent un sa-
laire variant de $300 à $600. Quand l'ar-
ticle actuel a été rédigé, il n'était pas néces-
saire de l'étendre au service extérieur puis-
que dans le service le salaire était déjà de
$00.

M. MONTAGUE: Je crois que dans le mi-
nistère des Douanes les employés qui font
un travail très ardu ne reçoivent que $500.

Le DIRECTEUR GEN'ERAL DES POS-
TES: Aux douanes le salaire n'est que de
$200 à $500.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il van-
drait peut-être mieux indiquer clairement
que l'article doit s'appliquer à tous les mes-
sagers en général.

M. FOSTER: Je crois que le ministre des
Finances ferait mieux de reviser toute l'af-
faire, et il s'apercevra que l'article va bien
loin et que s'il est juste qu'un homme qui
se livre à un travail manuel pendant tant
d'heures par jour reçoive un salaire de
$600, il est également juste qu'un autre qui
fait un travail manuel pendant le même
nombre d'heures reçoive le même salaire.

Le MINISTRE DES FINANOES: Nous
pouvons appliquer l'article tel qu'amendé
aux messagers, emballeurs et trieurs, et je
verrai quelles sont les autres classes qu'il
convient d'inclure dans cet article.

Article 11, paragraphe 3.
M. FOSTER: Le ministre des Finances

sait-il combien il y a de ces promotions à
faire?

Le .MINISTRE DES FINANCES : Non,
je ne puis pas le dire.

M. FOSTER: Pourquoi cette date de
l01 ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Pour
ne pas rendre la chose permanente.

M. MONTAGUE: Je croyais qu'il n'y
avait plus de ces promotions à faire.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je crois
qu'il y en a encore une ou deux.

Article 12.
Le MINISTRE DES FINANCES: Je dé-

sire faire un léger changement dans la ré-
daction de cet article. Dans les quatrième
et cinquième lignes au lieu de dire "que
celui qu'il peut recevoir en vertu des dispo-
sitions de l'Aete du service civil" je pro-
pose de mettre "que le salaire minimum
de la classe!' Je propose que l'article soit
amendé en conséquence.

La motion est adoptée.
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Le MINISTRE DES FINANCES: Je pro-

pose que le bill reste devant le comité et
qu'il ne soit pas fait de rapport à présent
et que le bill soit pris en considération de
nouveau.

La séance est levée et le comité fait rap-
port.

SUBSIDES-CABDE TRANSPACIFIQUE.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je pro-
pose que la Chambre se forme de nouveau
en comité des Subsides.

M. N. A. BELCOURT (Ottawa) : M.
l'Orateur, avant que la Chambre se forme
en comité je veux appeler l'attention
de la Chambre et du gouvernement
sur une question que je considère très
importante. Pour excuser la démarche
que je fais en ce moment je me base
sur une dépêche dont je vais donner lec-
ture dans un instant. Je me crois aussi
excusable d'occuper quelques instants le
temps de la Chambre, parce que la Cham-
bre de commerce d'Ottawa, une institution
qui fait preuve d'un zèle intelligent dans
les questions d'intérêt public, m'a demandé
de déposer devant la Chambre une série de
résolutions qu'elle a adoptées il y a quel-
ques mois et que j'ai en ma possession
depuis quelque temps. Ces résolutions se
rapportent au projet de la pose d'un câble
transpacifique et se lisent comme suit :

Résolution n° 1.-Le câble projeté, tout en
favorisant le commerce et les relations interco-
loniales, serait -le premier chaînon d'un système
de câbles télégraphiques reliant toutes les pos-
sessions britanniques autour du globe et ce sys-
tème formerait un nouveau lien d'unité impériale
d'une valeur inappréciable.

1. Que cette Chambre considère qu'il est d'une
importance vitale que ce projet soit exécuté
comme une entreprise d'Etat et sans retard.

2. Qu'en vue du but à atteindre, cette Cham-
bre est fortement d'opinion qu'il serait de
bonne politique de faire des conditions par les-
quelles l'Etat pourra devenir partie dans
tous les arrangements qui pourront être faits
à l'avenir pour la pose de câble, par des com-
pagnies particulières, entre les possessions bri-
tanniques de toutes les parties du globe.

3. Que cette Chambre recommande que le
principe de la propriété de l'Etat soit tout par-
ticulièrement affirmé dans la pose projetée du
câble, par une compagnie privée, entre le Sud-
africain et l'Australie.

Résolution n° 2.-Que chaque Chambre attache
tant d'importance à la résolution 'concernant le
câble du Pacifique qu'elle prie tout particulière-
ment les représentants de la ville d'Ottawa
de soumettre cette résolution au gouvernement
et au parlement.

Résolution n° 3.-Qu'une copie de la résolu-
tion concernant le câble du Pacifique soit trans-
mise aux principales chambres de commerce du
Royaume-Uni, avec recommandation d'agir au-
près du gouvernement impérial pour réserver
le droit de Sa Majesté de prendre possession du
câble dans tous les arrangements qui seront
faits pour la pose d'un câble par une compagnie
particulière, entre le Sud-africain et l'Australie.

M. FIELDING.

Je ne prendrai pas le temps de la Cham-
bre en rappelant les détails de l'arrange-
ment conclu, il y a environ un an entre les
colonies australiennes, les autorités impé-
riales et le gouvernement canadien pour la
pose d'un câble à travers le Pacifique. Je
erois que toute la Chambre est d'accord
sur l'importance de la pose de ce câble.
Le point sur lequel je désire insister, c'est
que lb principe de la propriété d'Etat a
été sanctionné par l'arrangement qui a eu
lieu. du moins quant à une partie du câble,
et je crois même que des arrangements
étaient stipulés pour la prise de possession
par l'Etat de tous les câbles reliant entre
elles les possessions britanniques. Depuis
que cet arrangeaient a été conclu, beaucoup
de retards sont survenus et beaucoup d'obs-
tacles ont surgi. Ils proviennent en grande
partie de l'exposition faite par la Compagnie
Eastern Extension Telegraph Co. qui pos-
sede un monopole. La, question semble
prendre une tournure grave surtout quant
à e? qui concerne la propriété d'Etat. La
réussite du projet est mise en danger par
certaines négociations qui se poursuivent
actuellement eintre la Eastern Extension
Telegraph Co. et certaines colonies austra-
liennes. Je vais lire à la Chambre un arti-
ele. qui a .paru dains le Mafl de Nhil, un
jorrnal publié en Australie, le 5 mai der-
nier, qui se lit comme suit

Nous attirons spécialement l'attention des lec-
teurs sur un appel " au peuple anglais dans les
colonies australiennes " fait par l'éminent ingé-
nieur, sir Sanford Fleming, adressé à notre
digne concitoyen, M. J. C. Locklay, avec recom-
mandation de le rendre public. Cet appel, que
nous publions dans une autre colonne, devra
aller si droit au cœur de tout vrai sujet bri-
tannique que toute autre raison en faveur du
projet devrait être inutile. Le peuple anglais n'a
qu'un drapeau et tous ses intérêts devraient
être en commun. C'est pour donner plus de
force à ce noble sentiment, que le peuple aus-
tralien ressent si profondément, que les Cana-
diens nous demandent de nous joindre à eux
et à l'Angleterre dans un projet qui aura pour
résultat de relier entre elles, à quelques heures
d'intervalle, toutes les possessions britainiques,
Pour que ce projet soit une partie intégrante
du drapeau, en quelque sorte comme la marine
anglaise, l'intention est de faire de ces câbles
télégraphiques, des institutions britanniques
dans toutS la force du mot, c'est-à-dire, d'en
faire des propriétés de l'Etat, sous la direction
des Etats autonomes de l'empire anglais. L'a-
doption de la première partie de ce beau projet,
le câble du Pacifique, a été conclue par l'Az-
gleterre, le Canada, et presque toutes les colo-
nies australiennes à l'exception de la Nouvelle-
Zélande. Cette oeuvre devrait être un fait ac-
compli à l'heure qu'il est et nous n'hésitons
pas à dire qu'il le serait sans certaines influ-
ences extérieures très fortes qui se sont fait
sentir partout où 'les monopoleurs, qui ont la
haute main sur la plus grande partie des câbles
sous-marins du globe, ont pu avoir leur mot à
dire. Les monopoleurs n'aiment pas l'idée de
câbles possédés par l'Etat. car alors, les divi-
dendes considérables qui existent disparaîtront.
Ces gens n'ignorent pas que les colonies de la
Grande-Bretagne, ayant un gouvernement auto-
nome, en s'unissant à la mère patrie, peuvent
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obtenir le capital nécessaire en payant un inté-
rêt très peu élevé, et que du moment où ces
câbles seraient construits pour l'avantage du
peuple anglais, dans le développement de son
commerce et pour sa propre protection, il ne
serait point nécessaire d'établir un tarif élevé
pour créer un revenu suffisant, destiné à payer
les intérêts, tt établir un fonds d'amortissement,
à måintenir l'exploitation de ces câbles, ainsi
qu'on peut le constater en lisant le 'postscrip-
tum du mémoire de sir Sandford Fleming.
Dans le but de faire tomber ce projet à l'eau,
ceux qui monopolisaient les câbles ont consenti
à abandonner la subvention de £32,000 par année
durant vignt ans, subvention qu'ils avaient d'a-
bord demandée, et établir un câble via le cap de
Bcnne-Espérance, à condition que les gouver-
nements de l'Australie leur accordassent cer-
tains privilèges, par exemple, celui d'établir
leurs bureaux principaux dans les capitales de
ces différentes colonies. Avant qu'on eût de-
mandé l'établissement d'un câble transpacifique,
propriété de l'Etat, ces gens n'avaient jamais
sollicité ce privilège que, peut-être, ils auraient
refusé, si l'état le leur eut offert. A première
vue, cette concession ne paraît pas très impor-
tante ; cependant elle 'donne le pouvoir à ceux
qui l'obtiennent de faire des contrats secrets,
pour un certain nombre d'années, avec des clients
en faveur desquels elle fait certaines réductions
dans le tarif tel que publié.

La seule manière équitable de résoudre ce
problème est, pour le gouvernement, d'établir
un tarif, de s'assurer tous les messages, ainsi
que la chose se fait maintenant, et de laisser
la question de route au choix de celui qui expé-
die ces messages ; l'on doit considérer ceux qui
s'opposent à ce système comme des gens à
l'esprit étroit. En retour de ce privilège ac-
cordé à ceux qui jouissent du monopole actuel,
les colonies australiennes ont cru qu'elles ob-
tiendraient un nouveau câble tout anglais par
la voie du Cap, des Iles Sainte-Hélène et de
l'Ascension; ont-elles reçu quelque chose? Peu-
vent-elles espérer que les personnes qu'elles ont
ainsi favorisées vont remplir leurs promesses ?
Si nous consultons les rapports publics, nous
trouvons que le cable établi par cette compagnie
touche l'île Saint-Vincent, qui est une posses-
sion portugaise. Voilà qui nous démontre que
ce nouveau câble ne passera pas exclusivement
sur le territoire britannique. Nous avons un
câble qui suit la côte de l'Afrique occidentale;
on peut l'appeler câble entièrement britannique ;
mais si,.nos renseignements sont exacts, cette
ligne existait et était exploitée bien avant qu'on
fît cette promesse d'un nouveau câble complè-
tement anglais via Sainte-Hélène et l'île de
l'Ascension, en retour des privilèges demandés.
En terminant, nous demandons instamment à
tous les véritables sujets britanniques des colo-
nies australiennes de ne pas accepter de compro-
mis avec des compagnies qui ont pour but de
retarder la construction du câble transpacifique,
qui devra former le premeier chaînon 'd'un sys-
tème de cette ligne de câbles ne passant que
sur les territoires anglais, possédés par PEtat
et réunissant les plus grandes possessions bri-
tanniques par un même et grand réseau impé-
rial.

Je trouve dans l'Argus, de Melbourne. nu-
néro du 5 mai. une dépêche qui doit néces-
sairernent alarmer ceux qui désirent ardem-
ment, et le plus tôt possible, la construction
de ce cAble transpacifique. Je veux Insister
sur le fait que Victoria et la Nouvelle-Galles
du sud sont deux des colonies qui ont con-
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senti à l'arrangement intervenu, il y a en-
.viron un an, relativement à la construction
de ce cable. On pourra constater par les
citations que je mais faire <que ces colonies
sont entrées en négociations avec l'Eastern
Telegraph Co., pour accorder A ·cette der-
nière des privilèges dont elle ne pourra
jouir, si l'on veut accorder à l'Etat la pro-
priété de ces lignes télégraphiques.

PRO.TETS DE CABLES.
Lorsque les directeurs généraux des Postes de

Victoria et de la Nouvelle-Galles du Sud eurent
terminé leur conférence au sujet du projet de
câble soumis par l'Eastern Extension Telegraph
Co., jeudi après-midi, M. Crick a dû partir pour
Sydney avant d'avoir pu obtenir une copie
nette des nouveaux articles amendés et propo-
sés. Hier, M. Watt a envoyé à M. Crick cette
copie et M. W. Warren, gérant de la compa-
gnie en Australie et qui se trouve maintenant
à Adélaïde, a reçu communication du résultat
des délibérations de cette conférence. On croit
que M. Warren a renvoyé les articles amendés
ou proposés par M. Crick et M. Watt, aux direc-
teurs de sa compagnie, à Londres; ces messieurs
pourront étudier ces différentes propositions et
ces amendements. M. Warren, en quittant Adé-
laïde, se rendra A Freemantle, mais son absence
de Victoria n'empêchera pas la continuation des
négociations qui devront se poursuivre même
par télégraphe, si on le juge nécessaire.

Adélaïde, vendredi.
Les changements proposés par l'Eastern Ex-

tension Co. à l'effet de construire un câble du
Cap à Glenelg, tel que suggêré par MM. Crick
et Watt, ont été soumis à M. Warren le gérant
de cette co-pagnie, en Australie. Les minis-
tres mentionnés plus haut ont télégraphié à M.
Warren pour lui demander si la compagnie vou-
drait insérer dans ce contrat une clause leur
permettant, aux gouvernements intéressés, d'a-
cheter ce câble, cette clause se rapportant à celle
concernant l'arbitrage. M. Warren a répondu
que cette dernière avait été retirée et que celle
concernant l'achat du câble dépendrait des con-
ditions et du consentement des colonies inté-
ressées, qu'il devra connaître avant de la sou-
mettre aux directeurs de la compagnie, à Lon-
dres. Il ajoutait: Le contrat est terminé avec
les trois colonies de l'Australie-sud, l'Australie
occidentale et la Tasmanie ; on ne peut, par
conséquent, le changer et il faut s'en tenir à la
lettre même de ce contrat.

Une autre citation, et c'est la dernière.
Le 23 nai, le Tines publiait ce qui suit,

au cours de son rapport de la séance de la
Chambre des communes anglaises. Je ferai
remarquer que c'est le chancelier de l'Echi-
quier qui a lu lui-même cette dépêche à
la Chambre des communes:

L'Eastern Telegraph Co., en réponse à sir
Charles Dilkze (Gloucester, Forest of Dean), le
ciancelier de l'Echiquler (sir M. Hicks-Beach)
a dit : On a conclu des arrangements avec
l'Eastern Telegraph Co. par lesquels on accorde
à cette dernière le droit de traverser le terri-
toire anglais pour continuer son câble jusqu'à
Saint-Vincent, mais en retour elle devra établir
une ligne entre l'Ascension et Sierra Leone,
Cette compagnie a conclu un contrat avec les
colonies de l'ouest et du sud de l'Australie et la
Tasmanie pour construire le plus tôt possible
la ligne télégraphique entre Durban et les îles
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'Maurlee, Rodriguez, Cocos, et Freemantle, à
l'ouest de l'Australie et de là, jusqu'à Glenelg,
au sud de l'Australie, aussitôt -qu'elle aura
obtenu le droit de passage sur les territoires. On
a accordé ces droits pour le Natal, l'ouest et le
sud de l'Australie et l'on a informé la compagnie
que le gouvernement de Sa Majesté est prêt à
approuver la concession de ces privilèges, quant
à ce qui concerne les îles Maurice, Rodriguez
et Cocos, et qu'il accordera ces permis aussitôt
qu'on en aura déterminé la formule générale.

Si l'on peut s'en rapporter au renseigne-
ment contenu dans ces dépêches, il
est évident que l'objet que le Canada dû-
sire si ardemment atteindre, c'est-à-dire
voir les colonies et la mère patrie acquérir
la propriété de ces câbles, peut être retardé
indéfinimlent, s'il n'est pas déjà en péril.
On pourrait prétendre que ces dépêches
contiennent certains points qui ne se rappor-
tent pas, d'une manière directe, aux ques-
lions qu'on a discutées lors de l'arrangement
intervenu entre les différentes colonies et
la mère patrie. Mais en soulevant cette
question dans cette Cliamibre, j'ai l'inten-
tion de demander au gouvernement du Ca-
nada de faire certaines représentations au
gouvernement impérial, de manière à as-
surer aux différents gouvernements la pro-
priété de ce câble et de ceux qui seront cons-
truits à l'avenir entre les différentes pos-
sessions britanniques. On parle beaucoup au-
jourd'hui de différents projets dont le but
est d'assurer l'unité et la prospérité le l'em-
pire, mais il me semble que nous devrions
appliquer toute notre attention et tous nos
efforts à ces projets dont la réalisation peut
s'opérer. et qui, d'après moi. assureront
cette unité et cette prospérité bien plus sûre-
ment qu'un grand nombre de projets chimé-
riques et qui ne reposent que sur le senti-
ment. Rien ne saurait assurer plus effica-
cement la force et l'unité de l'empire, -ainsi
que sa prospérité, que ce câble appartenant
à l'empire et unissant toutes les possessions
de l'Angleterre dans un même réseau. Je de-
mande à la Chambre de faire ces représenta-
tions aux autorités impériales, si on ne l'a
déja fait. Cette démarche assurera la sup-
pression des privilèges à ce monopole énor-
me qu'on appelle l'Eastern Telegraiyh Co.,
privilèges qui empêcheront l'Etat d'acqué-
rir la propriété de ce câble qu'on se pro-
pose de construire maintenant ou que l'on
construira plus tard entre les différentes
possessions britanniques.

Je crois, M. l'Orateur, qu'il n'y a pas bien
longtemps, le Canada a fait preuve d'in-
têrêt dans ces questions impériales, que nous
pouvons fort bien faire ces représentations
dans une question qui intéresse non seule-
ment le Dominion, mais l'empire tout en-
tier, Je dirai, que nous avons nmême, main-
tenant, le droit de nous permettre cela.
J'espère que si le gouvernement du Canada
n'a pas encore fait ces représentations dont
je viens de parler, il ne retardera pas à les
soumettre à la considération des autorités
imipér'iales.

M. BELCOURT.

M. CASEY (Elgin-ouest): M. l'Orateur,
il nie fait plaisir de constater que l'honorable
député d'Ottawa (M. Belcourt) a cru devoir
soulever cette question importante. Son
discours a été des plus pratiques ; il a ré-
pondu à la demande de la chambre de. com-
merce de cette ville, une association dont on
ne saurait considérer à la légère les opinions
sur une question aussi importante. Je
concours dans les idées exprimées par l'ho-
norable député (M. Belcourt) lorsqu'il dé-
montrait au gouvernement la nécessité de
signaler immédiatement et de la façon la
moins équivoque possible, aux autorités im-
périales, le fait que si l'on accordait à
l'Eastern Extension Telegrapli Co. le droit
de faire passer son câble par les îles Mnuri-
ce. Cocos ou sur tout autre point du terri-
toire britannique, on devrait stipuler dans
ce contrat que le gouvernement aura le
droit d'acheter ce câble. Depuis cette en-
tente avec la mère patrie, la Chambre et
le gouvernement, le Canada et les principa-
les colonies de l'Australie ont toujours pré-
tendu que toute tentative dans le but de
mettre en danger le succès du câble trans-
pacifique serait considérée comme manque
de bonne foi de la part des parties intéres-
sées. Il arrive cependant, que cer-
taines colonies qui ne sont pas con-
cernées dans cet arrangement. peu-
vent soulever les mêmes difficultés que celles
que nous sommes obligés de surmonter au-
jourd'hui en établissant un câble d'une
concurrence désastreuse pour celui que nous
voulons établir. Les offres faites à lEas-
tern Extension Telegraph Co., par certaines
colonies qui se trouvent concernées dans
ce projet, paraissent d'abord de nature à ne
pas causer de préjudice aux colonies inté-
ressées. Il est donc impossible apparem-
ment d'empêcher la construction d'un câble
par l'Eastern Extension Telegraph Co.,
entre ces différentes colonies.

Pour résoudre cette difficulté, on demande
que, dans tous les contrats entre les diffé-
rents gouvernements coloniaux, le gouver-
nement impérial et cette compagnie, on in-
sère une clause permettant au gouvernement
impérial d'acquérir ce câble; à mon sens,
c'est la seule manière de résoudre cette dif-
ficulté. L'on n'envisagerait pas alors comme
si dangereuse la construction de ces cables
par J'Eastern Extension Co. Il est vrai que
cette dernière a voulu concurrencer une
ligne qui devait être un câble appartenant
au gouvernement, mais si le gouvernement
peut s'approprier ou acheter en aucun
temps cette ligne, cette objection ne vaut
plus. Il me fait donc plaisir -d'appuyer cette
proposition qui demande au gouvernement
d'insister. auprès des autorités anglaises, sur
la nécessité d'insérer cette clause dans les
contrats de ce genre.

Qu'on me permette de dire quelques mots
sur deux questions-le prolongement des
câbles par l'Eastern Extension Co., et la
construction d'un câble appartenant au gou-.
vernement. A en juger par les journaux

[COM-M UNEs] 7076



que j'ai reçus de l'Australie, les éditeurs J'ai étudié attentivement cette question, et je
de ces gazettes n'ont pas une idée très pré- suis parfaitement convaincu que si maintenant,
cîse de ce qu'on. se propose de faire. Ils les colonies de l'Australie suivent une politique
sent de ce câble transpacifique comme sage et éclairée elles nous aideront a établir dans

parlent d etout l'empire britannique un système télégra-
si ce dernier devait être sous l'administra- phique appartenant a l'Etat ; alors nous pour-
tion immédiate d'une compagnie. Ils ne rons payer moins cher pour les messages que
peuvent comprendre pourquoi une compa- nous expédierans. J'hésite à exprimer entière-
guie aurait un monopole dans l'administra- ment mon opinion sur ce point, car on pourrait
tion de ce câble entre les colonies et le reste me considérer comme un visionnaire ; si, heureu-
de l'empire. On ne peut trop insister sur scment, nous pouvons surmonter les difficultés
le fait que ce câble transpacilique ne actuelles, si le câble transpacifique est posé,sera faitut, ce sea ctrnspaxue n si ce grand projet se réalise, je crois que la ques-
sera construit, ne sera contrôle par au- tion qui devra nous occuper dans quelques années
cune compagnie. Il ne s'agit pas ici d'une sera celle de l'établissement d'un tarif uniforme
entreprise particulière dont quelqu'un pour- de douze sous -par mot pour tous les messages
rait retirer des profits. Ce cable sera cons- envoyés d'une colonie h l'autre, de même que
truit et exploité par des fidéi-commissaires nous avons maintenant un timbre de poste de
représentant le gouvernement anglais, celui deux sous.
du Canada et le gouvernement des autres Sir Sandford Fleming a été souvent traité
colonies qui seront parties à ce contrat, Ce de visionnaire mais il est un fait remarqua-
serait ni plus ni moins, -ppliquer à ce câble ble : c'est que la plupart de ces projets au
ce qui se fait pour les postes, par tout l'em- sujet desquels on l'appelait visionnaire, ont
pire. réussi et ont tourné à l'avantage du publie

Il n'y a pas plus de raison pour demander et de l'empire en général. Je crois que da~ns
cette concurrence avec le cable du gouverne- cette circonstance nous pouvons être con-
ment, dans le but d'obtenir le tarif le moins qu'il ne se trompe pas.' Il compareélevé qu'il est possible pour les populations le tarif imposé à celui que nous sommes
intéressées, qu'il y en aurait pour insister appelés à payer pour le transport de nos
sur la concurrence qu'on pourrait établir lettres dans tout l'empire. Il n'y a aucune
avec le système postal du Canada dans tout compagnie particulière pour prétendre trans-
l'empire. Nous savons tous que les gou- porter la malle, d'après le tarif qu'imposent
vernements -qui se sont succédés depuis que les différents pays intéressési dans le se-
la poste a été établie ont reconnu qu'il ne tème qui les régit. De même, aucune cor-
fallait pas établir de concurrence avec le poration ou société ne pourrait transmettre
service postal. Il agirait illégalement celui les télégrammes à un prix moins élevé que
qui voudrait concurrencer le département celui que pourrait charger le gouvernement
des Postes dans le transport de la malle s'il avait la propriété des différentes lignesdans aucun pays civilisé, et il doit en être télégraphiques. Si le premier système est
ainsi, parce que le gouvernement peut rem- bon, le second ne doit pas être mauvais. Les
plir ce service dans de meilleures condi- deux sont exactement semblables et vont
tions et à meilleur mnarché qu'aucune asso- de pair, et les arguments qu'on peut appor-
ciation privée ne pourrait le faire. Cela res- deret leurgumer eut ae-Ster en faveur du premier servent égale-
semble à un monopole et c'est le peuple qui ment pour démontrer le bien fondé du se-
doit le contrôler pour son propre avantage cond
et non pas pour celui de spéculateurs par- Je n'ai discuté que le mérite de la question,

Sir liandford Fleming dans une lettre je voudrais discuter maintenant en quelques
qu'il adressait à la Population des colonies mots le droit que nous avons de parler sur
d'Australie appelait spécialement son atten- cette question. D'abord le gouvernement
d'Anustrtains considérations très impor- du Canada a été le premier à proposer la
tion sur certaines csidéra tion s io construction de ce système de lignes télégra-
tantes se rapportant à cette question. Voici phiques par tout l'empire, il a été le premier
ce qu'il écrivait: à adopter ce qu'on pourrait appeler une

Si, dans le Royaume-Uni on a diminué le ta- attitude pratique en aidant les gouverne-
rif dans certains cas à un douzième, quarriva-t- ments des colonies de l'Australie dans les
il lorsque les lignes télégraphiques étaient la eforts quelles faisaienit pour soumettre
propriété des compagnies particulières ? Est-ce cette questionaux autorités impériales.
que nous ne pouvons pas être certains que dans En second lieu, il s'agit ici d'une question
un champ plus vaste, des effets semblables ré- qui intéresse le bien-être de tous les labi-
sulteront d'une cause semblable? SI l'application
du principe du contrôle, par le peuple, des lignes tants de l'empire non seulement de l'Angle-
télégraphiques du Royaume-Uni, a diminué d'un terre et de lIrlande, non Seulement telle
sou par mot le tarif sur tous les messages en- OU telle colonie. Et, M. l'Orateur, on ne
voyés dans toutes les directions, n'avons-nous saurait nier que réellement, bien que cela
pas le droit, les circonstances étant les mêmes, ne soit le type du droit, tout l'empire s'in-
d'espérer que bientôt, pour les dépêches expédiées téresse au bien-être général de tout lem-
à travers l'océan, le tarif des dépêches transatian-
tiques, dans la. mère patrie et dans les autres co-
lonies britanniques, sera diminué d'un schelling nées, nous avons discuté la question de
par mot et même de plus d'un schelling ? Je suis savoir comment unir les besoins des n-
convaincu que je n'avance pas une proposition tions qui composent lempire, comment
trop enthousiaste.u travailler à leur bien-être eatérel et IA-
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tellectuel. On s'est demandé s'il fallait
constituer ces colonies en confédération,
s'il fallait leur accorder une représentation
à la Chambre des Lords ou s'il fallait pren-
dre telle ou telle mesure, mais aujourd'hui
spontanément, cette opinion s'est réalisée ;
il n'existe virtuellement, et le fait a été re-
connu partout, il n'existe pas de constitu-
tions jusqu'a présent sur ce grand empire,
excepté celles qui ont été écrites dans le sa-
ble de l'Afrique, qu'ont écrites de leur sang,
ces braves venant de toutes les colonies, ces
braves venant des différentes parties de
l'empire. mais le fait n'en existe pas moins
que toutes les nations britanniques compo-
sent aujourd'hui une grande unité. Chacu-
ne des parties de cette unité a le droit
de discuter les questions qui concernent les
intérêts de l'unité, et plus que toute autre,
le Canada qui compose la partie la plus im-
portante de cette unité a le droit d'élever la
voix lorsqu'il s'agit d'une question de cette
importance. Je crois que nous avons démon-
tré non seulement notre droit à intervenir
dans une question de ce genre, mais encore
notre jugement, notre bon sens, notre clair-
voyance dans les occasions semblabes; la
création du transport des lettres a deux
sous prouve suffisamment cette affirmation.
Si jamais une mesure impériale a été ap-
puyée par le Canada, c'est bien celle-ci.
La plus grande partie de l'empire l'a ac-
ceptée avec enthousiasme et maintenant
on constate par le résultat produit qu'elle
a été couronnée de succès. Mais il faut
aller plus loin, d'un pas ferme, et insister
auprès du gouvernement impérial sur ce que
nous croyons qu'il doit faire, de sorte que
si une crise se produit, si des difficultés
surgissent il en subisse la responsabilité.

Si le gouvernement impérial avait désiré
autant que nous voir se réaliser ce projet
de cûble transpacifique, ce cable existerait
maintenant et nous pourrions communiquer
avec les différentes parties de l'empire. Mais
on a retardé de jour en jour la décision
qu'on devait prendre pour des raisons qu'il
n'est peut-être pas temps de discuter ici.
A tout évènement le gouvernement impérial
s'est montré inactif alors que les colonies
étaient prêtes ù marcher de l'avant. C'est
le temps maintenant pour le gouvernement
impérial d'agir et d'empêcher l'établisse-
ment d'une ligne qui fera une concurrence
désastreuse au càble impérial entre les diffé-
rentes colonies. car si ces câbles sont cons-
trints maintenant, sans cette restriction
concernant l'expropriation dont on a parlé
tout à l'heure, on ne peut espérer voir la
construction du câble transpacifique.

Je dois dire que le gouvernement s'est
montré très actif dans le passé et qu'il a
fait beaucoup dans le sens que je viens
d'indiquer. Il a soumis la question au gou-
vernement anglais et les discussions qu'on
a soulevées ici ont produit leur effet en
Australie. ainsi que nous pouvons le cons-
tater par les extraits le journaux que vient
de nous lire l'honorable député 'd'Ottáwa

M. CASEY.

(M. Belcourt). Les gouvernements de ces
colonies ont adopté cette clause concernant
l'expropriation, et ils insistèrent auprès de
l'Eastern Extension Telegraph Co., pour la
lui faire observer. Avec toutes ces espé-
rances. je crois que le gou;ernement devra
nous dire s'il a pris des niesures efficaces
pour mettre en pratique les vues que par-
tagent, je crois, tous les membres de cette
Chambre.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton):
Je n'étais pas présent, LX l'Orateur, et
c'est malheureux pour moi, lorsqu'on a sou-
levé cette question dans cette Chambre ;
peut-être vaudrait-il mieux pour le directeur
général des Postes que je fisse quelques
observations avant 'que le gouvernement
dise quelque chose sur ce sujet. Mon hono-
rable ami, le directeur général des Postes,
a soumis cette question d'une manière très
lucide et très suecinte quand il s'est levé
pour demander à la Chambre d'étudier cette
importante question du câble transpacifique.
Je crois que tous nous reconnaissons que
non seulement au point de vue commer-
cial, mais au point de vue stratégique, la
construction de ce câble de Vancouver ou
Victoria à l'Australie est une question d'un
intérêt considérable. Pour moi, il est im-
possible d'exagérer son importance pour
l'Australie. Au point de vue commercial,
et pour toute autre raison, la construction
de ýce câble est d'une importance exception-
nelle pour le Canada et surtout pour le
Royaume-Uni. Il est possible que, d'après
l'état de choses actuel. la position de l'Aus-
tralie soit en danger. C'est un fait reconnu
que les dignes de l'Eastern Extension Co.
peuvent être facilement coupées et que les
communications entre Londres, le coeur de
l'empire, et l'Australie se trouveraient alors
interceptées et qu'il pourrait s'écouler un
assez vaste temps avant qu'on pût rétablir
ces communications. Dans le -cas d'une
guerre entre les puissances européennes et
l'Angleterre on pourrait facilement couper
ces 'communications avec l'Australie, ce qui
permettrait à l'ennemi de causer beaucoup
de dommages avant que la chose se connût.

Le Canada n'est pas aussi direýctement
intéressé à la construction de ce câble, mais
notre pays forme une partie intégrante de
l'empire, et par conséquent, il ne peut rester
étranger à toÙt ce qui tend à établir des
communications commerciales plus étroites
entre les différentes parties de l'empire. On
ne saurait ignorer la mesure d'un projet
qui ferait du Canada la grande voie de
communications entre l'Australie et la
Grande-Bretagne, et qui pourrait servir à
protéger cette 'partie de l'empire contre des
assauts sérieux et des dommages considé-
rables. 'La discussion qui s'est faite dans
cette Chambre sur cette question suffit pour
démontrer - l'Angleterre l'importance de ce
projet qui relierait l'Australie et le Canada
au moyen de ce 'câble transpacifique. Le
Canada a fait son devoir, et il serait re-
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grettable si quelques-unes des colonies in-
téressées prenaient sur elles de conclure des
arrangements avant d'avoir obtenu le con-
sentement absolu des colonies soeurs. Je
n'étais pas présent en Chambre quand l'ho-
norable député d'Ottawa (M. Belcourt) a
soulevé cette question, je n'ai pas non plus
entendu les remarques de mon honorable
ami (M. Casey) qui vient de reprendre son
siège; j'ignore. par conséquent, si l'on a
appelé l'attention de la Cniambre sur ce qui
s'est passé à la Chambre des communes
anglaise, le 22 mai dernier. Mais j'ai ici le
rapport du Times de Londres sur les délibé-
rations de la Chambre des communes un-
glaise ce jour là même, et, pour moi, la dis-
cussion qui s'est faite alors est d'un intérêt
considérable, de même qu'elle ne peut -lais-
ser indifférents ceux qui s'intéressent à
cette question importante. En réponse à
une question de sir Charles Dilke concernant
l'Eastern Extension Telegraph Co., sir Mi-
chael Ilicks-Beach, chancelier de l'Echiquer,
a dit :

On a fait avec la "Eastern Telegraph Compa-
pany " des arrangements en vertu desquels on
a accordé, pour le câble qui s'étend jusqu'à
Saint-Vincent un droit d'atterrissement à condi-
tion qu'il soit posé un câble entre l'Ascension et
Sierra Leone. La "Eastern Telegraph Com-
pany " s'est entendue avec les colonies de l'Aus-
tralie-sud et de l'Australie-ouest et avec la Tas-
manie, pour établir avec toute la diligence requise
la ligne de Durban à Mauritius, Rodrigues, Co-
cos et Freemantle dans l'Australie-ouest, et de
là à Glenelg dans l'Australie-sud, aussitôt qu'on
aura accordé le droit d'atterrissement. Ce droit,
on l'a accordé au Natal et dans l'Australie-ouest
et sud, et la compagnie a été informée que le
gouvernement de Sa .Majesté est disposé a ac-
corder le droit d'atterrissement. à Mauritius, Ro-
drigues et Cocos et accorder des patentes dès
qu'on en aura décidé la teneur, ce dont on s'oc-
cupe actuelle-ment.

Comnme j'ai étudié attentivement cette
question, je considère que cette attitude est
absolument contraire au projet du câble
transpacitique du Canada à l'Austraie, à
moins qu'une des conditions qu'imposera
le gouvernement de Sa Majesté en accordant
à cette compagnie le droit d'établir ses 1l-
gnes sur le territoire britannique, exige que,
dans des conditions équitables, la mère pa-
trie puisse obtenir la propriété et la posses-
sion de ees lignes télégraphiques. Je ne
doute pas qu'on ait attiré l'attention du
gouvernement sur ce sujet, et que les mi-
nistres comprennent parfaitement l'état de
ehoses qui nous est créé et que cette ques-
tion est d'une importance vitale pour l'em-
pire. qu'elle est très importante aussi pour
le Canada et qu'ils prendront tous les moyens
possibles pour empêcher tout ce qui serait
de nature à détruire nos espérances au su-
jet de cette grande entreprise.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (1. Mulock) : La question qu'a soule-
vée ici l'honorable député d'Ottawa. (M.
Belcourt) est d'une importance telle que
nous devons, à cette phase avancée de la

session, lui accorder une minute d'attention
et l'étudier telle que les circonstances nous
la présentent aujourd'hui. La Chambre
est au courant de la politique du gouver-
nement sur ce sujet, elle connait les vues du
caibinet et l'attitude qu'il a prise quant au
danger qui menace la réalisation de ce pro-
jet.

Rien d'officiel n'a transpiré depuis qu'en
dernier lieu j'ai fait en cette Chambre une
déclaration de nature à indiquer une .nou-
velle extension de la concession de droits
projetée en faveur de l'Eastern Extension
Cable Company. Mon honorable ami le chef
de l'opposition (sir Charles Tupper) a lu un
extrait du Tines de Londres donnant à enten-
dre qu'une convention avait été conclue avec
l'Australie occidentale, l'Australie méridio-
nale et la Tasmanie, pour obtenir le droit
d'atterrissement dans toutes ces colonies on
dans l'une d'elles, et qu'en retour, le gouver-
nement impérial était prêt à accorder le
droit d'atterrissement à des points intermé-
diaires sur le territorie britannique entre le
Sud-africain et l'Australie. Et mon hono-
rable ami le député d'Ottawa, et d'au-
tres honorables députés qui ont parlé à ce
sujet, ont suggéré que notre gouvernement
devrait faire au gouvernement impérial des
représentations pour conserver le droit d'ex-
proprier -le câble comme condition de son
consentement à ces concessions.

Le gouvernement n'a pas été informé qu'un
changement quelconque dans la situation se
soit produit, soit de la part des colonies aus-
traliennes qui étaient associées au projet du
Pacifique Canadien, au sujet duquel nous
avons légiféré l'an dernier, soit de la part
des autres colonies australiennes, soit de la
part du gouvernement impérial. Nous avons
lu dans les journaux, et il est probable que
nous avons eu d'autres communications non-
officielles à cet effet, que des concessions
seraient accordées à l'Eastern Exuension
Cable Company, concessions que notre gou-
vernement considère comme une menace con-
tre le succès du câble Pacifique Canadien,
mais nous n'avons pas d'autres renseigne-
ments.

Peut-être me sera-t-il permis d'aller jus-
qu'à dire-sans que l'on insiste pour que je
produise des documents-qu'autant que nous
sachions, la commission du câble du Paci-
fique est à faire des négociations en Angle-
terre en vue d'assurer l'exécution du projet
conformément à notre législation. Je crois
que la commission procède activement dans
le but d'adjuger prochainement l'entreprise
du câble. Il serait étrange que la commis-
sion procédât avec la garantie de responsa-
bilité du parlement et du peuple du Canada,
si l'on avait en vue un arrangement comme
celui dont Il a été question, ou si un pareil
arrangement eut été fait sans que le gouver-
nement canadien en eut été officiellement
informé. Je ne -puis donc concevoir que cette
rumeur ait le moindre fondement sérieux,
puisque le gouvernement impérial n'en a pas'
averti le gouvernement canadien.
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Je -conviens avec le chef 'de l'opposition que

l'insuccès de ce projet serait une calamité
nationale. Peut-être a-t-il raison de dire que
cela concerne principalement l'Australie.
Lorsque j'ai abordé ce sujet, j'étais de cet
avis et j'avais peine à discerner quel intérêt
le Canada pouvait avoir en cette affaire.
Mais en l'étudiant, j'en suis arrivé à la con-
clusion que nous étions des associés égale-
ment intéressés dans ce projet, et sans vou-
loir peser exactement les intérêts relatifs
que peuvent y avoir les diverses parties de
l'empire, c'est un projet qui intéresse l'em-
pire à tel point que, quelle que soit la part
d'intérêt que le Canada puisse y avoir, si
nous devons nous intéresser à ce qui con-
cerne l'empire, nous devons donner à ce pro-
jet notre appui le plus cordial.

J'admets avec l'honorable député (sir Char-
les Tuipper) que si quelque chose nuisait à
ce projet ce serait une calamité à la fois po-
litique et commerciale pour l'empire. Et
convaincus que les autres parties de l'empire
sont tout aussi dévoués que le Canada, aux
intérêts de tout l'empire, le gouvernement
canadien et le peuple canadien peuvent
compter en toute sûreté qu'aucune des par-
ties a ce projet ne permettra qu'une entre-
prise comme celle de la construction d'un
cAble entre le Sud-africain et l'Australie soit
mise a exécution dans des conditions qui
mettraient en péril le projet du câble sous-
marin. Ce serait un haut fait digne de l'em-
pire britannique que de ceinturer le globe
au moyen d'un câble qui n'atterrirait que sur
le sol britannique dans le cercle qu'il décri-
rait autour de la terre. Cela pourrait se ré-
aliser plus tôt que nous ne le croyons au-
jourd'hui. La construction du câble austra-
lien une fois terminée, nous avons virtuelle-
ment un câble britannique de l'Australie à
la Grande-Bretagne, et il ne reste plus qu'une
petite partie à construire pour achever au-
tour du globe un câble britannique apparte-
nant à l'Etat. Je crois que nous pouvons
attendre ce résultat avec confiance. Que,
dans les circonstances actuelles, le gouverne-
ment n'ayant reeu aucun avis officiel des
concessions que l'on suppose avoir été ac-
cordées, doive se croire justifiable de faire
des représentations au gouvernement impé-
'rial sur ce que celui-ci devrait faire ou ne
pas faire, c'est là une question que le gou-
vernement considérera avec soin. La colo-
tie australienne pourrait voir là un acte
d'hostilité.

Il faut se rappeler que les trois colonies
en question ne sont pas parties au projet du
câble du Pacifique. Il y a quatre colonies qui
se sont jointes au Canada et à la Grande-
Bretagne relativement à ce projet, le Queens-
land, Victoria, la Nouvelle-Galles du Sud et la
Nouvelle-Zélande. Avec elles, il y a des obli-
gations qui ne lient probablement pas les
autres parties de l'Australie. Elles pour-
raient peut-être considérer comme un acte
d'hostilité de la part du Canada le fait que
nous nuirions à un projet qu'elles considè-
rent comme étant pour elles d'une importan-

M. MULOCK.

ce suprême. En conséquence, nous devons
aborder ce sujet avec la plus grande précau-
tion. Peut-être que si nous l'abordions d'une
façon malhabile cela pourrait avoir pour
effet de faire échouer le projet que nous
avons tous en vue au lieu d'assurer sa réus-
site. Cependant, je puis dire à la Chambre
que les vues exprimées ici aujoued'hui se-
ront considérées avec soin par le gouverne-
ment et que, tant que le projet n'aura pas
réussi ou échoué, le gouvernement continue-
ra à s'intéresser activement à sa réussite.

IMMIGRATION CHI'NOISE.

M. E. G. PRIOR (Victoria, C. A.) : Je sais
que les honorables députés sont désireux de
siéger en comité des subsides, mais je dois
réclamer l'indulgence de la Chambre afin
de faire quelques remarqrtes au sujet de ce
que je considère comme une affaire très
importante, de fait, l'une des affaires les
plus importantes qui soient aujourd'hui sou-
mises à la Chambre des communes du Ca-
nada. je veux parler de l'immigration chi-
noise et japonaise en ce pays. L'honorable
'député de Burrard (M. Maxwell), lorsqu'il
a soulevé cette même question dans une oc-
casion précédente. a dit que les membres
du parlement avaient un grand nombre de
devoirs pénibles à remplir. C'est pour moi
un devoir pénible que d'être obligé de me
lever chaque année en cette Chambre et de
soumettre cette question aux honorables
députés ; mais je le fais conjointement avee
les autres députés de la Colombie Anglaise,
parce que nousi sommes très convaincus de
l'importance de cette question et que nous
savons que nos commettants la considèrent
comme une question brûlante.

A la dernière session, lorsque j'ai parlé à.
ce sujet, j'ai été constamment interrompu
par d'honorables membres de la droite et,
je crois, par un ou deux membres de la.
gauche, me demandent de cesser, vu qu'ils
étaient fatigués d'entendre parler de cette
question. Eh ibien, M. l'Orateur, s'ils sont
fatigués maintenant d'en entendre parler, ils
seraient encore plus fatigués s'ils avaient la
même affluence de Chinois et de Japonais
que nous avons dans la Colombie Anglaise.
Je ne saurais trouver des termes assez éner-
giques pour exprimer le sentiment d'intense
indignation qui existe à ce sujet. surtout par-
mi la classe ouvrière de la Colombie An-
glaise.

Comme les honorables députés le savent,
c'est sur la côte du Pacifique qu'atterrit cette
,classe peu désirable d'immigrants et c'est
la classe ouvrière de la, Colombie Anglaise
qui doit subir sa concurrence dans les divers
genres d'industi'ie auxquels elle se livre. Je
puis dire que le peuple de la Colombie An-
g1laise a le droit de s'attendre à ce que le

,gouvernement prenne une attitude quelcon-
que en cette affaire afin de tenter d'enrayer
l'affluence de ces gens ; fl a le droit de s'at-
tendre à cela parce que l'honorable chef du
gouvernement a promis que des mesures
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seraient prises dans ce sens. Je me rap-
pelle parfaitement le temps où, immédiate-
ment avant les élections de 1896, un télé-
gramme dont j'ai ici une copie a été envoyé
de Vancouver. En voici la teneur :

Vancouver, 23 mai 1896.
A l'honorable Wi:frid Laurier,

Hôtel Windsor, Montréal.
Etes-vous en faveur de la restriction de l'im-

migration chinoise, et de conserver le Canada
pour les Canadiens, et non pour la race Mon-
gole ?

(Signé) J. C. McLAGAN,
Rédacteur du " World " de Vancouver.

La réponse est arrivée comme suit:
Montréal, 25 mai 1896.

J. C. McLagan, Vancouver, C.-A.
La question de l'immigration chinoise n'est

pas une question dans l'est. Les vues des libé-
raux de l'ouest prévaudront en ce qui me con-
cerne.

WILFRID LAURIER.
Or, M. l'Orateur, cela me paraît être une

promesse aussi formelle qu'il soit possible à
un hororable député de faire à un électeur.
Ce télégramme a été lu avec la plus grande
joie par tous les libéraux d'une extrémité
à l'autre de la Colombie Anglaise, et je puis
dire qu'il a eu pour effet de procurer des
centaines de votes au très honorable premier
ministre et à ses partisans. Les ouvriers
étaient comme des truites alfamées, la bou-
clhe ouverte, attendant un appât quelconque
et ce télégramme a été le ver qu'ils ont
happé. Je puis dire à la Chambre qu'il
s'est écoulé une si longue période sans que
cette promesse ait été accomplie qu'ils sont
maintenant plus affamés que jamais.

Le très honorable premier ministre dit
que la restriction de l'immigration chinoise
n'est pas une question dans l'est. Eh bien,
M. l'Orateur, il y a longtemps qu'il a fait
cette déclaration, mais je dois différer avec
lui. Ce n'est qu'une affaire de temps avant
que cela devienne une grave question pour
la population de l'est comme pour celle de
l'ouest. Je me souviens de plus qu'à une
assemblée publique *tenue à Vancouver, en
décembre 1898, M. G. Bartley ayant de-
mandé quelle perspective il y avait de faire
adopter un bill anti-chinois à la prochaine
session. l'honorable député de Burrard (M.
Maxwell) a dit :

Après mon discours à la Chambre, j'ai tâté le
pouls à celle-ci et j'ai constaté qu'il faudrait
faire beaucoup de travail de propagande person-
nelle auprès des députés ; qu'il fallait leur tam-
bouriner la question aux oreilles. Parlant à ce
sujet, le premier ministre Laurier a dit privé-
ment : " S'il vous faut cela, il faudra que vous
l'ayez, mais il vaudrait mieux remettre la ques-
tion à une autre session.

Ceci se passait en 1808. Les gens de la
Colombie Anglaise ont attendu un.an, deux
ans, trois ans, quatre ans, pour que le gou-
vernement fasse quelque chose, mais jus-
qu'à présent, il n'a rien fait que désavouer
la loi que le gouvernement provincial avait

adoptée dans le but d'enrayer l'affluence
des hommes jaunes. La session de 1900 est
maintenant avancée, et le très honorable
ministre m'a induit à croire, d'après la dé-
claration qu'il a lui-même faite deux fois
en cette Chambre, que le gouvernement a
l'intention de proposer une loi quel-
conque à ce sujet. Mais, comme je l'ai dit,
la fin de l'a session approche tellement, du
moins nous l'espérons, que je crois de ion
devoir de soulever cette question en cette
Chambre et de découvrir si le gouvernement
a l'intention de faire quelque chose.

Je n'entrerai pas dans des détails afin de
démontrer pourquoi cette immigration est
nuisible à toutes les classes de travailleurs
dans la Colombie Anglaise. L'an dernier
et l'année précédente, je suis entré dans le
vif de -la question, et en plusieurs occasions
tous les députés de la Colombie Anglaise
ont exposé les raisons pour lesquelles le
peuple de la Colombie Anglaise est si oppo-
sé à cette immigration ; et tout homme qui
voudra connaître ces raisons et étudier la
question peut les trouver en entier dans les
Débats. Je ne crois pas qu'i cette phase de
la session je sois obligé d'entrer dans des
détails.

Ces Chinois et ces Japonais arrivent en-
cere dans la Colombie Anglaise par mil-
liers, par cargaisons. Un grand nombre
d'entre eux passent aux Etats-Unis mais
un grand nombre se fixent dans cette pro-
vince. Le miniÉtre du Commerce (sir Ri-
chord Cartwright) a produit, il y a quelque
temps, les chiffres relatifs il cette immigra-
tion, et je crois que ces chiffres démon-
traient que 9.000 de ces immigrants étalent
venus à la Ocolombie Anglaise. Les hono-
rables députés comprendront que chaque
Chinois et -chaque Japonais qui vient dans
le pays fait 'concurrence aux. ouvriers de
race blanche et rend le travail plus rare pour
ces derniers. Cha'cun sait que ces immi-
grants consentent à travailler moyennant un
salaire beaucoup plus bas que celui dont
peut se contenter n'importe quel ouvrier de
race blanche. Ils peuvent vivre avec un
dixième de ce qui est nécessaire pour un
blanc, surtout si celui-ci a une femme et
des enfants à nourrir, si favorables que
soient d'ailleurs les circonstances.

Je profiterai de cette occasion pour mettre
les honorables membres de cette Chambre
en garde contre ce qui arrivera si cette afflu-
ence n'est pas arrêtée. L'un des journaux
de la. Colombie Anglaise, je 'crois que c'est
le Colonist, de Vietoria, a déclaré que les re-
présentants de la Colombie Anglaise au par-
lement pourraient faire beaucoup plus qu'ils
n'ont fait pour accoutumer les gens de l'est
à envisager cette question d'une façon plus
éclairée. Te prétends qu'ils ont fait tout ce
qui pouvait être fait, tant en cette Cham-
bre qu'en dehors, 'mals on semble croire
dans l'est que le danger est beaucoup moins
grand 'qu'il ne l'est réellement pour les gens
de l'est. Je répéterai que tout honorable
député qui a à coeur le bien-être du Canada.
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devrait étudier cette question et voir où
nous allons.

Je voyais dans un journal, l'autre jour,
que plus de 200 Chinois, propriétaires ou em-
ployés de buanderies, ont été assignés pour
défaut de paienient de la taxe imposée par
la municipalité. Vous pouvez les voir à Ot-
tawa et à Toronto en nombre toujours crois-
sont. Ce n'est qu'une question 'de temps
avant que ces gens, dont chacun est frugal,
industrieux et travailleur, chasseront les
ouvriers <de race blanche, hommes et fem-
mes, de certains genres de travaux. Je vou-
drais attirer l'attention de la Chambre, sur
ce que je considère comme le fait le plus
probant qui se soit produit au Canada de-
puis que le premier Chinois y est débarqué.

Cet exemple est offert par M. Duasmuir,
le grand propriétaire de houillière de la Co-
lomnbie Anglaise, un homme qui a employé
des Chinois et des Japonais dans ses mines.
C'est un homme très riche et qui emploie
des milliers d'hommes, et il y a eu une
lutte vive entre lui ou sa compagnie de
houillière et le gouvernement provincial sur
la question de savoir s'il avait ou non le
droit d'employer -ces hommes. La législa-
ture -provinciale a passé une loi que M.
Dunsmnuir a con-stamment combattue, et de-
vant les tribunaux de la province et devant
le Conseil privé d'Angleterre. Il a enfin ga-
gné son procès. Il a été déclaré que la lé-
gislation était "ultra vires," et il peut em-
ployer autant de Chinois qu'il le désire,
tant à la surface que dans les galeries sou-
terraines, mais, il y a quelques jours, j'ai
été très heureux d'apprendre que ce mon-
sieur a déclaré publiquement que, maint-
nant qu'il a fait prévaloir son opinion et
démontré qu'il conduirait sa besogne comme
il l'entendrait, il cédera volontairement ce
pour quoi il a combattu et qu'il a donné à
ses .contremaîtres l'ordre de cesser d'em-
ployer des Chinois dans les galeries souter-
raines.

Il dit qu'après des années d'expérience, il
en est arrivé à la conclusion que l'emploi des
Chinois est un désavantage pour le pays,
et -il a décidé de ne plus les employer dans
ses puits de mines, de les remplncer par -des
blancs dès qu'il le pourra et de cesser de
les employer à la surface dès que les autres
patrons cesseront de les employer. Je crois
que c'est là un exemple frappant, qu'un
homme ayant son expérience, qui a employé
tant de Chinois, et qui perdra annuellement
des milliers et des milliers de dollars en
payant des gages plus élevés aux blancs.
renonce à employer des Chinois. Il faut
qu'il soit bien fortement convaincu puisqu'il
fait ce sacrifice pécuniaire.

Le seul moyen d'enrayer cette invasion,
c'est. pour le gouvernement fédéral, d'aug-
menter de beaucoup la taxe de $50 par tête.
J'ai entendu dire, et je l'ai entendu répéter
par un gentleman qui était récemment dé-
puté de la Colombie Anglaise, et qui est re-
tourné chez lui mécontent et dégoûté, que
le mieux que le gouvernement pourrait son-

Me. RIOR.

ger à faire serait d'augmenter la taxe de
$50 par tête, ce qui la ·porterait à $100 par
tête. Je dirai au très honorable chef du gou-
vernement que s'il .se contente d'augmenter
i capitation de $50 cela sera pis qu'inutile.

Si vous imposez une taxe de $500 comme
l'ont fait les colonies australiennes. vous
pourrez peut-être les empêcher d'entrer,
mais rlen de moins que cela n'aura le inoin-
dre effet.

Ces hommes ne viennent pas de leur propre
mouvement. Ils sont amenés comme esclaves
par des entrepreneurs chinois qui les louent
comme des esclaves et des serfs. Ils ne
voient rien des contrats qui sont passés pour
leur travail. Si une grande compagnie de
chemin de fer ou 'de mines veut avoir mille
Chinois, elle s'adresse tout simplement au
patron chinois et ces hommes sont conduits
au travail comme s'ils étaient des bêtes de
somme. Si la taxe n'est que de $50 par
tête, ils peuvent la payer, ils peuvent en-
core la payer si elle est de $100 par tête mais
ils ne pourraient plus la payer si elle était
élevée à $500. Te suis convaincu que le seul
moyen d'enrayer cette regrettable affluence
de chinois dans la Colombie Anglaise est de
porter la taxe ù $500.

Les Japonias sont. considérés par la ma-
jorité des classes ouvrières, du moins dans
la Colombie Anglaise, comme étant presque
aussi nuisibles aux intérêts du pays que les
Chinois, mais je dois avouer qu'en considé-
ration pour les intérêts impériaux, comme
cela a été si bien expliqué à la dernière ses-
sion par l'honorable chef du gouvernement,
(nous devons renoncer à toute idée de res-
treindre leur immigration de cette manière.
Les intérêts de la Grande-Bretagne exigent
que la nation japonaise soit traitée amicale-
ment, et je sais très bien que le gouverne-
ment considère comme un acte d'hostilité
tout projet ayant pour but de lui fermer
nos portes en taxant ses immigrants. Mais
il y a une autre manière d'empêcher ces Ja-
ponais de venir ici et cette manière consiste
à mettre en vigueur l'acte du Natal qui, les
membres du gouvernement le savent très
bien, est maintenant en vigueur dans d'au-
tres parties de l'empire, et je crois qu'il a
produit un très bon effet, d'après ce que j'ai
entendu dire. Dans tous les cas, la majorité
du peuple de la Colombie Anglaise semble
désirer que 1e gouvernement prenne des me-
sures pour mettre en vigueur l'acte du Na-
tal afin d'enrayer l'immigration japonaise.

Sir CHARLES TUPPER : Comment l'acte
du Natal restreint-il cette immigration ?

M. PRIOR : En leur faisant subir à leur
arrivée un examen démontrant qu'ils peu-
vent lire, écrire et répondre aux questions
posées dans une langue européenne quel-
conque. Je crois que c'est là le principal
article de cette- loi.

Le PREMIER MINISTRE: Cela s'appli-
querait il tous les Asiatiques et non seule-
ment aux Japonais.
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M: PRIOR : J'admets cela; cela s'appli-
querait à toutes les nationalités tout aussi
bien qu'aux Japonais ; mais si cette loi était
mise en vigueur, elle s'appliquerait aux Japo-
nais. et ce sont ces gens à qui nous voulons
interdire l'entrée de la Colombie Anglaise.
Au moment actuel, je dois dire que le pre-
mier ministre actuel de la Colombie Anglai-
se, déclare que s'il arrive au pouvoir, il fera
adopter une loi qui mettra fin à cette inva-
sion chinoise et japonaise. Tous ceux qui
ont ýsurveillé la législation en cette Chambre
savent que pareille législation n'est pas sé-
rieuse et que s* elle est adoptée, elle sera
immédiatement désavouée iei.

Je fais cette remarque tout simplement
afin que le peuple de la Colombie Anglaise
puisse voir combien il est insensé de croire
qu'une législation utile puisse être adoptée
par toute législature autre que cette Cham-
bre. En terminant, j'insiste auprès du gou-
vernement pour lui dire que je suis ferme-
ment convaincu qu'il est de son devoir, non
seulement envers le peuple de la Colombie
Ang4laise, mais envers le peuple canadien,
surtout la population ouvrière, de présenter
immédiatement un bill imposant une taxe
de $500 par tête sur les Chinois venant en ce
pays, et qu'il devrait aussi mettre en vi-
gueur l'acte du Natal afin d'enrayer l'immi-
gration japonaise.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je n'ai qu'un mot à dire à mon
honorable ami (M. Prior) et c'est que lundi
un bill à ce sujet sera mis sur le rôle pour
être introduit aussitôt que les règlements de
la Chambre le permettront.

paroles que j'ai prononcées en cette Cham-
bre, l'an dernier, lorsque j'ai dit que nous
ne pouvions traiter les Japonais comme nous
pouvions traiter les Chinois. En vue des
complications possibles en orient, nous ne
devrions rien faire qui puisse nous aliéner
l'amitié du gouvernement japonais. En con-
séquence, nous ne pourrions pas mettre en
vigueur l'acte du Natal.

M. PRIOR : Très bien, très bien.
Le PREMIER MINISTRE : C'est là une

question qu'il nous faut traiter avec beau-
coup de délicatesse. J'appellerai l'attention
de l'honorable député et de la Chambre sur
le fait que la Grande-Bretagne étant ae-
tuellement en guerre, et vu la possibilité de
;complications qui peuvent d'un moment à
l'autre se produire en Chine, fl serait peu
sage pour nous de faire quoi que ce soit qui
pu'isse nous exposer à perdre l'amitié du
gouvernement japonais.

Qudîques VOIX : Très bien, très bien.
Le PREMIER MINISTRE : Ceci est une

question qui exigera beaucoup de réflexion,
et je ne suis pas prêt maintenant à dire
quelles seront les dispositions du bill que
nous présenteronis. Je ne puis que répéter
que lundi le bill sera mis sur le rôle et que
l'on procédera à ce sujet dès que les règle-
ments de la Chambre le permettront.

La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité des subsides.

(En comité).
Terres fédérales ........................ $110,932

M. PRIOR: Je suis très heureux de l'ap- M. G. E. 'FOSTER (York, N.-B.): Pour-
prendre. quori cette augmentation de $4,200 ?

Le PREMIER MINISTRE : Je puis dès
maintenant dire à mon honorable ami que
je ne puis comprendre exactement l'attitude
qu'il prend au sujet de cette question. L'ho-
iuorable~ député semble être d'avis qu'en ce
qui concerne les Chinois, le moyen le plus
efficace de régler la question serait de por-
ter la taxe par tête de $50 à $500 et qu'en
ce qui concerne les Japonais, le moyen le
plus expéditif serait de mettre en vigueur
l'acte du Natal. Mais, si l'acte du Natal
était mis en vigueur, je ne vois pas quelle
nécessité il y aurait d'augmenter la capita-
tion, ni même d'imposer une taxe quelcon-
que. Si l'acte du Natal était mis en vigueur,
en vertu de ses dispositions, tous les asiati-
ques débarquant dans un port du Canada
seralent soumis à un examen, et si l'on cons-
tatait qu'ils fussent incapables de parler et
d'écrire aucune -des langues européennes, ils
ne pourraient être admis dans le pays.

Si cet acte était mis .en vigueur ici, ni les
Chinois, ni les Japonais, ni aucun asiatique-
excepté. toutefois, quelques-uns de ceux qui
appartiennent aux meilleures classes et qui
viendraient en qualité de marchands, d'hom-
mes de profession, etc.-ne seraient admis.
Je pourrais rappeler à mon honorable ami les

M. SUTHERLAND: Il y a une augmen-
tation de $500 pour les appointements de
E. F. Stephenson, agent et inspecteur des
bois et des terres de la Couronne, et $2,500
pour commis surnuméraires.

M. FOSTER: Où vat-on mettre ces com-
mis, et quels seront les appointements de
chacun?

M. SUTHERLAND : Le sous-ministre me
dit que les appointements dépendent des
fonctions qu'ils sont appelés à remplir.

M. FOSTER: Mais vous ne pouvez pas
faire d'estimation comme celle-ci à moins
que vous ne sachiez où les commis devront
être nommés et à moins que vous ne sa-
chiez ce qu'ils recevront.

M. SUTHERLAND: Le sous-ministre
m'informe que ces commis surnuméraires
reçoivent généralement environ $75 par
mois.

M. FOSTER: Où doit-on les nommer ?
M. SUTHERLAND: Il n'y a qu'un seul

homme aujourd'hui au bureau d'Yorkton, et
il aura beson d'un adjoint qui recevra $75
par mois. Il faudra à l'agent d'Alabama

[8 JUIN 1900] 7090



t COMMUNES] 7092
un commis surnuméraire qui recevra les
mêmes appointements. Il sera nécessaire
d'en nommer un à Lethbridge avec des ap-
pointemuents à peu près les mêmes. Il n'y
a pas là d'autres employés dans le moment.

M. FOSTER: Que font ces commis à
Yorkton ?

M. SUTHERLAND : Il n'y a là, aujour-
d'hui. que l'agent des terres. On représente
qu'il lui faut (le l'aide.

M. FOSTEt : Vous doublez le nombre
des commis à cet endroit. La besogne est-
elle le double de ce qu'elle était ?

M. SUTIIERLAND : Plus du double, à
cause des colons (lui arrivent.

M. FOSTER : Qui a-t-on l'intention <le
nommer ?

M. SUTHERLAND: Nous n'avons fait
aucune nomination, et nous ne savons pas
encore qui nous nommerons.

M. CLANCY : Si je comprends, ces tra-
vaux dont a parlé l'honorable ministre sont
payés à même le département de lImmi-
gration.

M. SUTHERLAND : Les fonctions que
lon remplit au bureau des terres sont tout
à fait différentes, et c'est lorsque les colons
font leurs imscriptions de terres qu'il y a
plus de travaux.

M. CLANCY : D'après le rapport de M.
Stephenson, il y a eu, l'an dernier, moins
de C,000 inscriptions et environ 2,200 rési-
liations. Ce n'est pas une augmentation
considérable comparativement à l'année pré-
cédente. Quels travaux supplémentaires
doit-on faire au bureau de Lethbridge pour
qu'il faille nommer un nouvel employé ?

M. SUTHElRLAN'D : On a demandé de
J'aide, et l'on s'attend à ce que les travaux
augmentent considérablement dans le cours
de cette année.

M. FOSTER : Voici une observation ex-
traordinaire à ce sujet. A la page H-74 du
rapport de l'auditeur général, je vois que le
revenu des terres fédérales, à Lethbridge, a
été de $17,000 en 1897-98, et de $8,000 en
1898-99, soit une diminution de $8,891. SI le
revenu des terres a diminué de plus de 50
pour 100 l'année dernière, l'augmentation de
L, besogne sur laquelle vous vous basezpour doubler le nombre des employés n'est
guère motivée. Les recettes provenant des
agences des bois à Lethbridge ont diminué
d'environ 30 pour 100. Comment le minis-
tre explique-t-il cela ?

M. CLANCY : M. Stephenson a-t-il de-
mandé que l'on nomm.t les commis pour
lesquels l'honorable ministre présente au-
jourd'hui un crédit ?

-M. SUTHERLAND : Je ne doute pas que
le rapport de l'inspecteur relativement à ces

eto n'4iue aolumlS 2entm Suiir le minis
M. SUTHERLAND.

ère. C'est l'inspecteur qui pouvait nous
dire s'il fallait de l'aide supplémentaire.

M. CLANCY : Je trouve le paragraphe
suivant dans son rapport.

On a fait peu de changements dans le per-sonnel des agences. Le décès de M. W. J. Scott,agent à. Battleford. a créé une vacance que l'on
a remplie par le nomination de M. R. F. Chis-
holm. Les autres changements sont peu nom-
breux et d'importance secondaire.

M. Stephenson ant-il exercé une pression
sur le ministère pour faire nommer ces com-
mis 'surnuméraires ? Il semble que son rap-
port ne contient rien qui donne à entendre
qu'ils sont nécessaires.

M. SUTIIEILAND: Certainement, la
nécessité en a été signalée -au ministère
saus cela, ces crédits ne seraient pas de-
mandés.

3. FOSTER : On ne nous a pas expliqué
po:rquoi l'on va doubler le personnel, lors-
que les recettes ont diminué de plus de moi-
tié. Est-ce que cela ne prouve pas que les
travaux ne sont pas aussi considérablee
qu'ils n'étaient ?

M. SUTHERLAND: Parce que l'on a
payé beaucoup d'argent, il ne s'en suit pas
que les travaux n'ont pas augmenté.

M. POSTER : L'honorable ministre n'a
pas démontré la chose. Ce n'est qu'une
hypothèse. Je ne voudrais pas insister, mais
on nous demande de donner $900 pour un
commis surnuméraire à Lethbridge, et lors-
que nous voulons en avoir la raison, on nous
répond que ic'est parce qu'il y a plus de
travail à faire. Il serait absolument insensé
de nous demander un commis surnuméraire
et à doubler le personnel des employés, si
vous n'appuyiez pas votre demande de l'é-
noncé qu'il y a plus de besogne à faire.
Mais voyez les résultats réels. Les recettes
des terres et des bois ont diminué de plus
de moitié, et l'on peut raisonnablement sup-
pcser que les travaux du bureau ont di-
minué dans l même proportion.

M. SUTHERLAND : J'admets que c'est
une supposition raisonnable, mais l'on m'in-
forme que la différence entre les deux an-
nées peut s'expliquer par quelques paiements
considérables. Il n'y a, aujourd'hui, aucun
commis dans ce bureau, et l'agent des terres
demande de l'aide.

'1. FOSTER : Il se passait de commis au-
paravant, et aujourd'hui que les recettes
ont diminué de moitié, je ne saurais voir
pourquoi l'on nommerait un commis surnu-
méraire.

M. SUTHERLAND : L'agent précédent
ne pouvait pas faire la besogne, et il a de-
mandé de l'aide ; on l'a remplacé par un'
homme que l'on croyait plus capa'ble, et ce
dernier s'aperçoit ·aussi qu'il ne peut pas
faire la besogne seul.
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M. FOSTER: L'explication n'est pas sa- M. CLANOY: L'honorable ministre a-t-4l
tisfaisante, mais je ne veux pas que l'on l'intention de mettre à exécution ce que
discute ce crédit toute la nuit. recommande M. Stewart relativement - l'a-

M. SUTHERLAND: Je donnerai, dans mélioration du service de ce que l'on ap-
une autre circonstance, à l'honorable député, pelle la protection des forêts?
tous les renseignements que je pourrai ob-
tenir. On a ajouté $200 aux appointements .
de l'agent de Calgary, ce qui les porte à sondtil beroncop ace s ecom-
$1.400. On a nommé un autre inspecteur 'andjugnsqsertess ave sinét si
d'établissements pour le. district de Prince-

.bert. Son nom est James McArthur, et pays, eles seront mises à exécution.

ses appointements sont Ue $L,vv.

M. FOSTER : Pourquoi ajoutez-vous $500
aux appointements du premier fonctionnaire,
M. Stephen ? 11 reçoit aujourd'hui $2,500.

M. ·SUTHERLA.ND : Il -est depuis long-
temps au bureau et ses travaux ont aug-
menté considérablement. J'ai examiné at-
tentivement la question, et je vois que c'est
un fonctionnaire très capable, qui mérite
d'avoir cette augmentation.

M. CLANCY : Il n'a fait que soixante et
dix inscriptions d'établissement dans le cours
de l'année dernière.

M. SUTHERLAND : Je vais soumettre un
état comparatif, pour prouver dans quelle
mesure -ses travaux ont augmenté.

M. CLANCY : L'agent de Calgary a fait
208 inscriptions de homesteads, et celui
d'Yorkton, seulement 261. Cela représente-
rait à peine -le travail d'un homme.

M. SUTIHERLA'ND : J'ai expliqué que le
nombre des colons augmente considérable-
ment dans le district en question. A York-
ton. il y aura peut-être plus de 1,000 in-
scriptions cette année. Si ces inscriptions
ne sont pas faites, il ne sera pas nommé de
commis. Les renseignements que possède
le ministère nous font espérer qu'il y aura
un grand nombre de colons, et ce serait
adopter un système bien triste de ne pas
prévoir ,qu'il faudra de l'aide, et cela, afin
de répondre aussi promptement que possible
aux exigences des colons.

M. 'OLANCY : Combien y a-t-il de commis
au bureau de Dawson ?

M. SUTHERLAND : Seulement deux, l'a-
gent et le commis.

M. CLANCY : Et à Edmonton ?
M. SUTHERLAND : Trois.

Frais d'inspection ; frais de voyage du
commissaire, du surintendant des mines
et des inspecteurs d'éta.blissements ; dé-
penses éventuelles des agents des terres
fédérales et des bois de la couronne et
du bureau principal, frais de déménage-
ment, etc., papeterie et impressions, et
protection :des forêts ...... ........... $31,000
M. CLA'NOY: Cela comprend, je sappose,

les appointements de l'inspecteur des forêts,
M. Stewart ?

M. SUTHERLAND: C'est dans le crédit
affecté. aux appointements.

M. CLANCY : Quelque soit son enthou-
siasme, il semble incapable de donner
beaucoup de renseignements dans son.
rapport, ou autrement. A mon sens, il fau-
idra à la Chambre, de bien meilleurs rensel-
-gnements que iceux que semble posséder M.
'Stewart, -avant de voter des fonds pour ce
service, quelle que soit l'intention de l'ho-
norable ministre (M. Sutherland).

M. SUTHERLAND: Lorsqu'il aura été
donné à M. Stewart de visiter les différentes
parties du pays, je ne doute pas que ses
rapports ne deviennent plus utiles. Dans
le cas contraire, il va sans dire que l'on
n'agira pas d'après ses conseils.

M. FOSTER: En attendant, il fera un
beau voyage..

Appointements de commis surnuméraires
au bureau principal, annonces, etc....... $7,00

M. POSTER: Quelle est la proportion dé-
pensée pour annonces?

L. SUTHERLAND : On croit que l'on
paiera $5,957.50 pour appointements, ce qui
laissera $1,042.50 pour les diverses annon-
ces. Cela a trait aux permis de coupe de
bois, etc.

M. CLANCY: M. Jérôme, si je ne me trom-
pe, était employé au ministère avant qu'il
démissionnàt pour se porter candidat aux
Alections provinciales, et si mes renseigne-
ments sont exacts, il y est encore employé.
Est-ce le cas ?

M. SUTHERLAND : Je ne vois pas son
nom sur la liste, de sorte qu'il ne saurait
être employé en permanence. Mais le sous-
ministre m'informe qu'il a été employé en
différents temps it titre d'inspecteur d'éta-
blissements et d'inspecteur des bois de la
Couronne, et lorsqu'il était employé en cette
qualité, il recevait $4 par jour.

M. CLANCY : Pendant combien de jours
a-t-il été ainsi employé l'année dernière ?

M. SUTYHERLAND : Je n'ai pas ce rensei-
gnement par devers moi, mais je verrai quels
sont les faits.

ML, CLANCY : Le ministre enrploie-il M.
Jérôme, aujourd'hui?

M. SUTHERLAiND: Non.
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Terres fédérales-Imputable sur le capital
Pour pourvoir au montant requis pour

arpentages, examen des rapports
d'arpentages, impressions des plans, y
compris $10,000 pour études relatives
à l'irrigation, etc. Les appointements
des fonctionnaires et des commis sur-
numéraires peuvent être payés à même
ce crédit dans des proportions excé-
dant $400, nonobstant toute disposition
contraire de l'Acte du service civil... $200,000
M. FOSTER : Quels arpentages doit-on

faire cette année ?
M. SUTHERLAN'D : L'inspecteur général

des arpentages fournit ce renseignements :
Arpentage des townships, Manitoba méri-
dional, un groupe, dont les frais sont estimés
à $600 ; district de la Rivière-du-Cygne, qua-
tre groupes, $24,000.

M. FOSTER : Quelle est cette partie du
district de la Rivière4du-3Cygne?

M. SUTHERLAND: C'est un nouveau
district, qui n'a pas encore été arpenté. Ré-
serve de la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, à Prince-Albert, deux
groupes, $12,000 ; Edmonton, un groupe,
$6,000. Puis, il y a ce que l'inspecteur géné-
ral des arpentages appelle la réserve des
Finlandais dans le district du Daim, deux
groupes, $12,000 ; Passe du Nidde-Corbeau
et Alberta- méridional, un groupe. $6,000 ;
Alberta méridional, un groupe, $6,000 ; zone
de chemin de fer deux groupes. $12,000.
Puis, il y a la zone de la Rivière-du-Cygne, où
l'on a déjà fait des arpentages, trois grou-
pes, $15,000 ; Edmonton. deux groupes, $10,-
000 ; réserve des Finlandais, trois groupes,
$15,000. Puis, pour l'exploration du goulet
de Chesterfield, un groupe, $8,000 ; études
relatives à l'irnigation, $10.000, et arpentages
au Yukon, $20,000. Dépenses du bureau
principal, $31,000, et divers, $7,000.

1M. POSTER : ·Que doit-on faire de ces
$20,000 en ce qui concerne les terres fédé-
rales du Yukon, imputables sur le capital ?

M. 'SUTHERLAND : Je croyais avoir ici
un rapport en détail relativement aux ar-
pentages ·que l'on 'devait faire, mais 'je vois
que je me suis trompé.

M. FOSTER : Alors, le ministre ferait
mieux de laisser ce crédit en suspens. Il y
a une matière qu'il pourrait expliquer. Dans
les comptes de l'auditeur général de l'année
pour les terres fédérales imputables sur le
'capital, iii y avait une somme de $349.77 pour
dépenses relatives à l'immigration des Douk-
hobortses; cette somme était pour M. Hub-
bell et ses aides. C'est là évidemment une
somme qui se rattache aux dépenses faites
'Pour l'immigration, et comment se fait-il
qu'elle soit imputable sur le compte 'du capi-
tal ?

M. SUTHERLANçD: Le sous-ministre
m'informe que l'on a envoyé M. Hubbell
avec les Doukhobortses pour leur montrer
les limites des différents townships, et pour

M. SUTHERLAND.

indiquer aux colons où étaient les terres
qui leur étaient réservées. Cela explique
les dépenses.

M. FOSTER : Mais comment pouvez-vous
imputer sur les terres fédérales des dé-
penses faites pour montrer aux immigrants
où ils doivent s'établir ?

M. SUTHERLAND : Je ne vois aucune ob-
jection à ce que l'on montre aux colons qui
vout -là-bas les limites des townships. C'est
pour fixer les endroits où devront s'établir
les immigrants dans les différents townships.
M. Hubbell, l'arpenteur, a été envoyé là-bas
pour fixer les limites des différents town-
ships où les Doukhobortses devaient aller
s'établir.

M. CLANCY : L'honorable ministre dit-
il que ces terres n'out jamais été arpentées
avant cette époque ?

M. SUTHERLAND : Une certaine partie
n'en avait jamais été arpentée. On avait
arpenté très peu de terres dans ce district,
et cette somme était destinée à payer de
,nouveaux arpentages.

M. CLANCY : Co.bien d'arpenteurs sont
employés à ces travaux ?

M. SUTHERLAND : Je crois qu'il y en
a 21; il y a un arpenteur à la tête de cha-
que groupe.

M. FOSTER : Ces travaux sont-ils donnés
à l'entreprise ?

M. .SUTHERLAND : Les règlements du
ministère fixent les appointements de ceux
qui sont employés en permanence.

M. FOSTER : Est-ce qu'une partie de
ces travaux est donnée à l'entreprise ? Un
arpenteur passe-t-il un contrat par lequel
il s'engage à exécuter tant de travaux et à
fournir ses propres hommes ?

M. SUTIHERLAND : On m'informe que,
cette année, le ministère a donné plusieurs
arpentages à l'entreprise. Mais plusieurs
des arpenteurs sont des fonctionnaires ré-
gallers du ministère. Dans ce cas-là, le
gouvernement fournit les choses nécessaires
à l'expédition et engage les hommes.

M. FOSTER : Il y a un autre item, H-49,
relatif à l'établissement des Doukhobortses,
John Francis, $482.70. Veuillez prendre
note de cela, car l'on dirait qu'une partie
de ces fonds qui sont votés sur le compte
du 'capital est employée à des arpentages.
La seule chose pour laquelle vous puissiez
vous servir du capital, c'est pour les arpen-
tages et la délimitation des townships. Nous
avons souvent discuté en cette Chambre la
question de savoir s'il devait -y avoir une
chose comme le capital, si la dépense ne de-
vrait pas toujours être imputée sur le re-
venu. Toutefois, l'on a gardé les deux
classes, le revenu et le capital, et les dé-
penses -que l'on impute sur le capital sont
pour le premier arpentage de terrains non
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arpentés. Lorsque vous établissez des Douk-
hobortses sur des terres, cela ne semble pas
devoir être imputé sur le capital. J'aimerais
que l'honorable ministre me donn&t une ex-
plication à ce sujet.

M. SUTHERLAND : A mon avis, la ré-
daction est défectueuse. Je partagerais son
opinion, bien que, dans le moment, je ne
dise rien de la question de savoir si ces
dépenses devraient être imputées sur le
capital. Mais j'admets que si l'on employait
la chose pour la fin indiquée par cette ré-
daction, on commettrait une erreur. Mais
je suis convaincu qu'on ne s'en est pas du
tout servi dans ce but. Je me ferai un plai-
sir de demander un mémoire sur les tra-
vaux exécutés.

M. le PRESITDENT : Adopté.

M. POSTER : Je ne crois pas que nous
puissions voter ce crédit avant d'avoir une
explication au sujet des -arpentages du
Yukon.

M. SUTHERLAND: Relativement à ces
$20,0O0 destinés aux arpentages à faire dans
cette contrée, il serait presque impossible de
donner des renseignements détaillés. Je puis
donner ü l'honorable député une idée de ce
que l'on a fait l'année dernière.

M. POSTER: Quels arpentages a-t-on fait
au Yukon l'année dernière ? Je ne com-
prends pas parfaitement la nature des ar-
pentages faits au Yukon. Il n'y a pas be:- a-
coup de terre arable à arpenter.

M. SUTHERLAND : On y arpente princi-
palement des claims miniers. Il y a beau-
coup d'arpentages à faire. On annonce que
plus de 2.000 elaims seront mis en vente le
mois prochain.

M. POSTER : Des claims miniers ?
M. :SUTHERLAND : Oui.
M. POSTER : Envoyons-nous là des ar-

penteurs pour délimiter des dlaims miniers ?
M. SUTHERLAND: Certains districts

doivent être arpentés. Le défaut d'arpen-
tages a donné lieu à beaucoup de difficultés
relativement aux claims. Le choix ou le ja-
lonnement des claims a'Vant les arpentages
ont occasionné des contestations. Dans le
rapport des travaux exécutés l'en deriier,
je vois que M. Gibbon a fait, en vertu des
instructions du commissaire, un arpentage
de Dawson-ouest, et que M. Oantley a fait
l'arpentage d'une partie de l'emplacement
de la ville de Selkirk.

M. POSTER: On peut comprendre, lors-
que vous arpentez un emplacement de ville
pour des fins fédérales.

M. SUTHERLAND : Il en a encore plu-
sieurs auxquels Il faut voir.

M. POSTER: Une partie de ces $20,000
est-elle destinée à l'arpentage d'emplace-
ments de ville ?

M. SUTHERLAND : Presque tout ce
montant est pour des travaux de cette na-
ture.

M. FOSTER: Où faites-vous arpenter
des emplacements de villes ?

M. SUTHEIRLAND : Comme je l'ai dit à
l'honorable député, il me sera impossible de
donner les détails avant de recevoir du Yu-
kon un rapport sur les arpentages que le
commissaires demandera à faire faire dans
le cours de cette année.

Mais j'allais donner A l'honorable député
un état des travaux que l'on a exécutés.

M. POSTER: Avez-vous estimé à $20,000
les argentages 'de l'année prochaine et n'a-
vez-vous pas eu un rapport de M. Ogilvie
contenant des données sur lesquelles vous
pouviez baser vos crédits ? Ces estimations
ont-elles été préparées avant que l'on eût
reçu de M. Ogilvie des données relativement
à 'ce qui sera. nécessaire, d'après lui ?

M. SUTHERLAND: Non, je crois que le
rapport de M. Ogilvie fait connaître assez
clairement ces arpentages. Il commence par
donner, comme je la 'donnais moi-même au
comité. une idée des travaux que les ar-
penteurs ont faits là l'année, dernière.

Je vais continuer. M. R. J. Jephson a fait
un arpentage d'une division de Dawson, sur
le sommet de la colline. On vient de com-
pléter les relevés et les plans de cet arpen-
tage, et l'on est à 'les examiner avant d'ap-
prouver les travaux. M. Gibbon a terminé
un arpentage sur la crique Bonanza, depuis
le numéro en aval de la Découverte jus-
qu'à l'embouchure de la crique; il a aussi
fait un arpentage sur la crique Sulphur et
sur une partie des criques Dominion et Gold-
Run.

M. Dumais est arrivé au mois d'août, et on
lui avait donné instruction de faire un ar-
pentage sur la rivière Indian commença.t à
l'embouchure de cette rivière et reliant -es
travaux à ceux de. M. Gibbon ou de M.
Cantley. Il est aussi nécessaire de faire
un arpentage sur la crique du Quartz. M.
Dumais vient de terminer ses travaux, et
il est aujourd'hui occupé à préparer les rap-
ports d'un levé du réseau de chemins qui
mènent de Dawson à plusieurs criques. M.
Ogilvie dit:

Lorsque ces rapports seront soumis, cela nous
permettra de relier à Dawson les arpentages
faits sur les divisions minières du Klondike et de
la rivière Indian, et, ainsi, de les rattacher ex-
actement au fleuve Yukon.

Outre les travaux d'arpentage ci-dessus, qui
étaient d'un caractère officiel, M. Thibodeau a
fait à la hâte un arpentage de reconnaissance
sur la rivière Stewart, lequel s'est trouvé très
exactement conforme à celui fait par M. Mc-
Arthur, 'bien que M. Thlbodeau ne sût pas que
M. McArthur eût fait un arpentage.

M. FOSTER : Qu'a-t-on fait l'année der-
nière ?

M. SUTHERLAND: On a terminé, l'année
dernière, une partie de ces travaux, qui se-
ront continués cette anée.
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'M. Thibodeau a aussi fait un arpentage de re-
connaissance sur la rivière Klondike et ses dif-
férents affluents, et il nous a fourni sur ce cours
d'eau et sur la région environnante des rensei-
gnements beaucoup plus exacts que tous ceux
cque l'on avait donnés jusqu'ici.

On a aussi donné des instructions pour faire
l'arpentage des terrains houillers près de la
crique Cliff, ainsi que des arp?ntages sur la
crique Kentucky, affluent de la rivière Chau-
dindu, et sur la crique Sock, connue ici sous le
nom de crique Rock.

On a donné des instructions pour l'arpentage
des concessions accordées pour l'exploitation des
mines par la méthode hydraulique dans le district
de Forty-Mile, sur la crique Clinton ; aussi pour
faire des arpentages sur la crique Australia, sur
la rivière Indian, sur la crique Australia, sur
la rivière Klondike, sur la crique Ten-Mile, et
plusieurs sur ce que l'on suppose être l'ancien
lit de la rivière Stewart.

IMon honorable 'ami verra par le travail
qu'-il reste à faire, qu'ils ne font que com-
mieneer les arpentages et je ne crois pas

que la somme demandée soit considérée
comme étant trop élevée.

M. FOSTER : Cela dépend de ;ce 'que
vous voulez faire.

M. CLANCY : Les rapports semblent indi-
quer que l'on a terminé, l'année dernière, l'é-
tablissement des Doukhobortses. 'M. Côté
et M. Wood mentionnent la chose.

M. SUTHERLAND : J'ai promis à mon
honorable ami que le sous-ministre prddui-
rait un rapport indiquant ce qui a été fait
l'année dernière au sujet de ces gins.

Arpentages de la frontière-enquêtes et
démarcation, et autres travaux astro-
nomiques du ministère de l'Intérieur.
Les appointements des fonctionnaires et
commis temporaires .peuvent être payés
à même ce crédit dans des proportions
excédant $400 par année, nonobstant
toute disposition contraire dans l'Acte
du service civil ........-...............
M. FOSTER : Quels sont les travaux que

4'on se propose d'exécuter durant le pro-
chain exercice ?

'M. -SUTHERLAND: Un commis -payé
$840, 'un dessinateur, $1,200. un photogra-
phe, $780, un charpentier, $750, un caelcula-
teur additionnel, $730, et un ingénieur, $1,700,
sont oecupés à faire la 'démarcation fron-
tière. Leurs salaires réunis forment un total
de $6,000.

M. FOSTER : C'est la même chose que
l'année dernière?

M. SUTHERLAIN'D : Oui. Livres, papete-
rie et dépenses imprévues, $800 ; dépenses
imprévues pour les observations, $200 ; dé-
termination de la latitude et de la longitude,
$1,000 ; frais de voyage, $500 ; relevé de la
frontière; examens, etc., y compris la délimi-
tation de la frontière provisoire à la tête du
canal Lynn, $6,500.

M. 'ICOSTER : Y a-t-il actullement un grou-
pe d'employés en campagne à cet endroit?

M. SUTHERLAND.

M. SUTHIIERLAN'D: Oui.
M. FOSTER : Qui en a la direction?
M. SUTHERLAND : M. Kin.g lui-même en

a pris la direction cete année.

Dépenses et appointements se rattachant
à 'la commission chargée de s'enquérir
des réclamations des métis dans les Ter-
ritoires du Nord-Ouest. (Sur ce crédit
pourra être payé M. N. O. Côté comme
commissaire des métis, nonobstant toute
disposition contraire de l'Acte du ser-

-vice civil) ............................... $5,000
M. SUTHERLAN:D : Je voudrais changer

les initiales 'de M. Côté dans cet item. Ce
devrait être N. O. Côté.

M. FOSTER: Quels isont ces commissai-
res?

M. SUTHERLAND : Ce sont M. MeKenna,
M. Walker, M. Côté et M. McLeod.

M. LaRIVIERE : Sont-ce les mêmes que
l'année dernière?

M. 'SUTHERLAND : C'est le frère de M.
Côté, dont il est question ici, qui a été en-
voyé d'année dernière. Tous deux sont em-
ployés dans le département.

M. LARIVIERE : Je sais cela, mais les
autres commissaires sont-ils les mêmes?

M. SUTHERLAND : Oui.

M. LaRIVIERE : 'Comment se fait-il que le
gouvernement n'ait pas trouvé moyen comme
la chose avait lieu auparavant, de nom-
mer un métis important, membre de la com-
iission? Il y a quelques années, M. 'Rogers

Goulet faisait partie de la commission et il
en était la tête dirigeante. J'ai compris 'que
sa santé ne lui permettait pas d'agir en cette
qualité cette année, mais M. Pierre Descham-
bault a été fortement recommandé par quel-
ques amis du parti libéral. Cependant, il
n'a pas été nommé, bien que l'année der-
nière ses services aient été requis. Il aurait
certainement lû faire partie de la commis-
sion. C'est un homme qui est né et a été
élevé Idans le district où les commissaires
doivent exercer leur juridiction, et il aurait
été sans aucun doute, le meilleur choix que
la commission efût pu faire. Le départe-
ment ide l'Intérieur n'avait rien à dire.contre
lui-même au point de vue politique.

M. SUTHERLAND : Je ne crois pas que la
politique soit intervenue dans cette nomina-
tion. Cette année, comme l'année dernière,
M. Charles Fisher, un métis qui demeure
dans ce district et connaît parfaitement les
gens, a été nommé secrétaire de la commis-
sion, et Il est bien au courant de toutes ces
questions.

M. LaR[VIERE: 'Est-ce le même M.
Fisher, qui fait actuellement partie de la
législature des Territoires du Nord-Ouest?

M. 1SUTHERLAND : Je le crois.
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M. LaRIVIERE : Je Re considère comme
possédant toutes les qualités voulues pour
remplir la charge de secrétaire, mais je crois
qu'on aurait dû le nommer commissaire. La
grande majorité de ces métis est d'origine
française, et, à l'exception de M. Côté, qui
a été envoyé d'Ottawa-et je considère que
le gouvernement avait fait là une bonne
nomination-il n'y a pas un autre membre
de la commission qui comprenne et puisse
parler le -fraiçais.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami (M. LaRivière) est dans l'erreur.
M. Fisher est un métis d'origine française.

M. LaRIVIERE : Je parle des commis-
sa ires : M. 'Fisher n'est que le .secrétaire.

Le PREMIER MINISTRE : Cette charge
est très importante.

M. LaiRIVIERE : Je ýconnais M. Fisher,
et je sais que le gouvernement a fait là une
bonne nomination, mais il aurait dû être
nommé commissaire.

M. FOSTER : Quels sont les détails des
dépenses de l'année dernière?

M. SUTHERLAND : Je ne les ai pas.
M. FOSTER: Le département n'au-

rait pas dû laisser l'honorable ministre
venir devant la Chambre sans lui fournir un
état détaillé ce sujet. Il devrait répri-
mander sévèrement ceux de ses officiers qui
sont responsables de cette négligence.

M. SUTHERLAND : Je crois que l'on
avait pas l'habitude, dans le passé, de four-
nir les détails d'un crédit de cette nature.

M. FOSTER : Je vous demande pardon.
Quels que soient les défauts du ministre de
l'Intérieur (M. Sifton), je dois dire que l'an-
née dernière Il a fourni les détails les plus
complets qu'il fût possible de désirer sur
les estimations de son département. Je ne
crois pas qu'aucun ministre ait jamais fait
mieux sous ce rapport. On l'avait averti
que ces détails seraient ,demandés, et les
Débats sont là pour prouver qu'il s'est rendu
à notre demande. Il me semble que le dé-
partement aurait dû s'occuper d'une manière
encore plus attentive de fournir tous ses
renseignements pour l'honorable ministre in-
térimaire que pour le ministre lui-même.

M. SU3THElbLAND : Je -vais fournir àt
mon honorable ami, à ce sujet, des détails
dont il devra être satisfait. Je vais lui ex-
pliquer l'emploi que l'on veut faire, cette
année et l'année prochaine, de ce crédit de
$1S,000. Les estimations sont comme suit:
Pour les services de deux commissaires pen-
dant six mois, à $10 par jour, $3,600 ; pour
les services des deux commissaires pendant
six mois, à $5 par jour : $1,800; un chef de
service à $5 par jour : $900.; trois commis, à
$100 chacun : $1,800, ce qui fait un total de'
$8.100 pour les salaires ; transport, dépenses,
imprévues, matériel de campement, gages des

cuisiniers, des canotiers, des conducteurs de
chevaux et autres employés nécessaires : $3,-
000, ce qui fait, pour l'année courante et l'an-
née prochaine un total de $18,100.

M. POSTER: Queâs sont les commis-
saires?

M. SUTHERLAND : M. MeKenna et M.
Walker. M. McKenna est un officier du mi-
nistère des-Affaires des sauvages.

M. POSTER: Quel salaire reçoit-il?
I. SUTHERLAND : Il reçoit $6 par jour

en plus de son salaire. M. Walker ne fait
pas partie du personnel du départment. Il
demeure à Calgary. Je crois qu'il a été,
,durant quelque temps, inspecteur de la po-
lice à cheval, et on le considère comme bien
renseigné sur la question. Il reçoit $10 par
jour.

M. f'OSTER: Sur quel principe vous
basez-vous pour prendre un employé salarié
du département et lui accorder en plus de -
son salaire les honoraires d'un commissaire?
N'est-il pas toujours à la disposition du mi-
nistère? Il est arrivé. cette année, que, dans
certains cas, on a nommé commissaires des
fonctionnaires publics en ne leur accordant
rien autre chose que leurs dépenses de
voyage et leur salaire ordinaire. Pourquoi
en agit-on autrement dans le cas actuel?

M. STJHERLAND : Je crois que la cou-
tume dans tous les départements est d'ac-
corder une allocation additionnelle aux fonc-
tionnaires qui seront appelés à remplir des
missions pour lesquelles ils sont particulière-
ment bien qualifiés.

M. POSTER: Non, on s'est
tenté de leurs payer leur frais
autres dépenses ordinaires.

,toujours con-
de voyage et

M. SUTHERLAND : Je ne suis pas en
mesure de discuter ce point avec l'honorable
député; mais Il est ù ma conaissance que
la Chambre a souvent voté des allocations à
différents fonctionnaires pour des travaux
extraordinaires. On a cru, dans le cas qui
nous occupe, qu'en nommant un des employés
du département mem!bre de la commission,
ses connaissances de la question seraient
très utiles aux travaux de cette dernière,
tout en étant une garantie que les intérêts
du gouvernement seraient protégés. On est
naturellement porté à croire que des com-
missaires choisis sur les lieux sont plus ex-
posés à se laisser influencer par les circons-
tances dans lesquelles ils se trouvent pla-
cés, qu'un officier du département. Je suis
porté à croire que le parlement serait dis-
posé à accorder à un fonetionnaire possédant
les qualités voulues pour remplir une charge
aussi importante, dans laquelle des milliers
de dollars sont en jeu, une allocation addi-
tionnelle, à part son salaire ordinaire.

M. POSTER: Quel salaire reçoit-il ?

M. SUTHERLAND : $1,400.
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Le PREMIER MINISTRE: M. Côté, l'un

des fonctionnaires qui ont fait partie de cette
commission l'année dernière, et qui en font
encore partie cette année, était un des com-
missaires qui ont réglé les réclamations des
métis de 1895. et je crois qu'il a été 'traité à
cette époque de la même manière que M.
McKenna l'est aujourd'hui.

M. FOSTER : Est-ce que M. 'McKenna
reste quand même un secrétaire privé ?

N. SUTHERLAND : Il agit aussi comme
secrétaire du département des affaires des
sauvages. Je dois avoir commis une erreur
eh disant qu'il recevait $6 par jour, car il
n'est censé recevoir que $5 par jour.

M. FOSTER M. McKenna reçoit donc un
salaire de $1.400 comme commis. à part cela,
une allocation de $600 en qualité de secré-
taire privé, et ce montant additionnel de $5
ou $0 par jour comme commissaire ?

3. SUTHERLAND : Ouf.

M. FOSTER : Il est payé en qualité de
secrétaire privé, mais il ne fait pas son ou-
vrage ; il est payé comme commis, et
l-à encore il ne fait rien, et en plus de tout
cela il est payé $5 ou $6 par jour et on lui
paie, en outre, toutes ses dépenses en
qualité de commissaire. Il est évident
que M. McKenna occupe là une véri-
table petite sinécure. Un fonctionnaire
qui est aussi grassement payé devrait pou-
voir parfaitemein exécuter ce travil exté-
rieur pour le département, en ne recevant
que son salaire ordinaire et ses dépenses de
voyage. L'honorable ministre voudrait-il
nous dire en quoi consiste le travail de ces
personnes ?

M. SUTHERLAND : Des demandes de
scrip sont faites par les métis. Les commis-
saires doivent prendre connaissance de leurs
réclamations et s'assurer s'ils ont droit ou
non à ce scrip, leurs devoirs sont donc très
importants.

M. CLANCY : Combien est-il supposé y
avoir de réclamations ?

M. SUTIIERLAND: J'ai déjà répondu à
cette question, et je ne me rappelle plus le
nombre, mais elles s'élèvent à plusieurs mil-
liers.

M. FOSTER: Quelle partie des Territoires
vont-ils vislter?

M. SUTHERLAND : Je crois que le groupe
le plus nombreux de métis se trouve dans les
districts de la Saskatchewan et de l'Assini-
boïa. Je me rappelle qu'avant son départ, M.
Côté m'a dit qu'il était bien douteux qu'il
leur fût possible d'atteindre quelques-uns
des endroits les plus éloignés avant l'hiver.

M. FOSTER : Qui fait l'ouvrage de ces
commis durant leur absence ?

M. SUTHERLAND : Les autres fonction-
naires du département.

M. SUTHERLAND.

M. FOSTER : Il en reste un nombre am-
plemeut suffisant pour faire l'ouvrage quand
ils sont absents ?

M. SUTHERLAN,D : Il est possible que
l'ouvrage s'accumule un peu, mais il n'y a
pas encore eu de plainte à ce sujet.

M. FOSTER: Ils donnent ces scrips aux
métis à mesure qu'ils prennent connais-
sance des réclamations, 'le long du voy-
age.

M. SUTHERLAND : Ils donnent :les cer-
tifieats sur les lieux, et chaque certificat
donne au porteur -le droit d'obtenir l'émis-
sion d'un scrip.

M. FOSTER : Comment obtiennent-ils le
scrip ?

M. SUTHERLAND: Les certificats sont
envoyés par l'entremise des banques, des
bureaux de poste, des marchands ou d'au-
tres personnes en qui les parties ont con-
fiance. Un grand nombre de ces certificats
sont transportés à d'autres personnes.

M. FOSTER : Je vois dans un journal
de Toronto que ce scrip est offert en vente
à 80 cents dans le dollar.

Le PREMIER MINISTRE : Vous ne pou-
vez empêcher cela.

M. POSTER: L'année dernière l'honora-
ble député a déclaré qu'il allait corriger les
abus qui avaient existés sous le règne du
gouvernement précédent, mais ses commis-
saires se contentent tout simplement de
payer le scrip, sans condition. Cela montre
bien que toute cette affaire est une im-
mense blague. Le but était de donner des
terres à ces métis, ou s'ils préféraient se
livrer à l'élevage, de leur en fournir les
moyens, mais au lieu de cela on leur donne
du scrip payable au porteur. Le métis se
départit ensuite de ce scrip pour une ba-
gatelle en faveur des spéculateurs qui sui-
vent les commissaires. et 'le résultat de
tout cela c'est que, dans nu grand nom-
bre de cas, le métis ne retire aucun avan-
tage de ce règlement. Il est malheureux
que l'on dépense autant d'argent pour ré-
gler ces justes réclamations des métis, sans.
aucun bénéfice pour ces derniers. Ce plan
de l'hononrable premier ministre, comme
un grand nombre d'autres projets du gou-
vernement, était bien plus beau en théorie
qu'en pratique.

M. SUTHERLAND : Je dois dire que les
commissaires ont fait tous les efforts pos-
sibles pour encourager les métis à prendre-
du scrip payable en terres, et ils font rap-
port qu'un nombre beaucoup plus considé-
rable de métis qu'auparavant suivent ce
conseil.

Le PREMIER IMINISTRE: Mon honora-
ble ami, l'ex-ministre des Finances semble
oublier ce qui a eu lieu l'année dernière ? La
commission avait d'abord reçu instruction
de payer le prix de ce scrlp, qui était Inces--
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sible, afin que les métis fussent en état Nord-Ouest, ou «aucune partie du pays,
de le consacrer à l'achat de terrains quils reste dans un état de mécontenement et per-
ne vendraient pas à des spéculateurs. Maissiste à prétendre que le gouvernement ne
coimmtue on l'a dit à la dernière session, lors- lui a pas rendu justice. Il faut que nous
que les commissaires : l'honorable 31. Laird, donnions à ces gens, ce qui leur appartient;
un homme de grand jugement et le père La- s'ils le dépensent. tant pis pour eux, et tant
combe, qui a toujours été l'ami des métis. mieux sl savent en profiter. Nous aurons
ainsi que d'autres dont j'oublie les noms. enfin éussi -à les satisfaire.
vinrent s'entendre avec eux, ils leur répon-
dirent qu'ils n'accepteraient pas d'autre
scrip que du scrip semblable à celui qu'ils (M. Poster) me m'a pas bien compris quand
avaient reçu di gouvernement précédent. J'ai dit scrip e argent. C'est pourtant une
Ils tinrent à cet effet des assembléos, et don- expression dont on se sert d'habitude au dé-
dèrent avis de leur intention aux commis- partenient. Il y a deux espèces de scrip.
saires. Ils avaient été habitués à rec L'une vaut 240 acres de terres, c'est de ce
voir (lu scrip négociable. Les comnissaires scrip dont j'ai voulu parler quand j'ai ait
se demandèrent ce qu'ils allaient faire. Iis que la Chambre se'ait heureuse d'apprendre
étaient prêts à s'en retourner la matin même que les métis le préfèrent; quant 1 l'au-
si leurs propositions n'étaient pas accep- tre, il est négociable et le porteur peut s'en
tées. On convoqua les sauvages avec qui servir pour payer le prix d'fthat de n'im-
il s'agissait de traiter, et les commissaires porte quelle terre de la couronne.
se demandèrent s'ils les laisseraient re- M. FOSTER: Les deux espèces peuvent
tourner chez eux mécontents, ou bien servir à acheer des terres, mais il en est
s'il n'était pas préférable de se rendre qui est négociable et d'aut'e qui ne l'est pas.
à leur demande et de -leur accorder du scrip
comme les annGes précédentes. Il n'y a Le MINISTRE DES FINANCE: Ce n'est
pas un homme qui se soit prononcé plus pas là précisement la distinction qu'il faut

'arréient que le père Lacombe contre les faire. il y a du scrip qui représente une
abus résultant de l'émission du scrip, ni qui étendue déterminée de terre. et il y en a
ait reconnu plus ouvertement le peu d'a- d'autre qui représente un boa pour l'acht
vautage que les métis pouvaient retirer de de n'importe quelle étendue de terre.
ce système. Mais vu la détermination de M. SUTHERLAND : La Chambre sera
ces derniers, ils tirent rapport au gouver- sans doute heureuse d'apprendre que nom-
nement qu'ils croyaient qu'on devrait re- bre de métis prennent plutôt du scrip qui
venir à l'ancien système et à l'émission du
scrip négociable. Nous l'admettons tous. ce

ad ptr péèrent l'ancien scrip, on tâche de leur pro-n'était pas là le meilleur procédé à curer autant d'avantage que possible enà l'î'nrd des métis, mais enfin, les commis-
saies en arrivèrent à la conclusion qu'il va-
lait mieux -leur donner satisfaction, quand peut.
même l'émission du scrip négociable ne leur M. CLANCY: Que le scrip soit négociable
prou'er'ait pas autant d'avantage que le ou non, Il me semble que la valeur n'en est
système que nous voulions adopter. .pas bien différente.

M. FOSTER : Du scri'p en terre? Le PREMIER MINISTRE: Le point, c'est
que, par fois, Il arrive aux métis de vendre
leur scrip pour une bagatelle.

M. POSTER : Alors, il n'y en a pas d'au-
tre ?

Le PREMIER MINISTRE: SI je comprends
bien, le porteur de se scrip peut s'en servir
comme de l'argent, pour payer une terre
qu'il achète de la couronne. Cette année, les
métis ont fait usage plus que d'habitude de
leur scrip pour s'acheter des terres, et il y a
lieu de supposer qu'ils retireront plus d'avan-
tage de cette nouvelle émission de scrip que
de l'ancienne. A tout évènement, nous leur
aurons donné satisfaction. Ils ont toujours
été mécontents et Ils ont toujours été sous
l'impression que le gouvernement de ce pays
ne leur avait pas accordé ce qu'ils avaient
droit d'avoir. Cela seul vaut tout l'argent
que nous avons dépensé à ce sujet. En 1870,
après la rébellion, nous avons accordé du
scrilp aux métis, et ils l'ont gaspillé, mais,
ils n'avaient plus de réclamations contre le
gouvernement. Nous ne pouvons souffrir
qu'une grande partie de la population du
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M. POSTER : Certes, la question était dif-
ficile à résoudre, et la manière dont le pre-
mier ministre, l'expose contribue beaucoup a
nous la faire saisir. Quand aux procédés
que l'on a adoptés, on ne peut les justffler
que par les efforts qu'on a faits pour déter-
miner les métis à comprendre leur intérêt et
à ne pas sacrifier -leur scrip. Nous -n'aurons
pas fait tout notre devoir tant que nos fone-
tionnaires ne se seront pas entendus avec
des hommes comme le Père Lacombe, qui
est sur les lieux et a beaucoup d'influence
sur les métis, et autres gens qui comptent
sur lui pour trouver le moyen de les aider à
sortir de cette situation difficile le plus
avantageusement possible. Lorsque le Père
Lacombe lui-même ne peut réussir à le per-
suader, Il faut avouer qu'il existe une diffi-
culté considérable. Quelle quantité de ce
scrip a-t-on émise depuis l'institution de la
commission ? Je suppose qu'on n'en a pas
donné à d'autres personnes qu'aux métis.
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Le MINISTRE DES FINANCES: Cette,1
question de scrip ne nous est pas bien faini- ï
llère.

M. FOSTER : L'honorable ministre des
Finances devrait étudier cette question afin
de s'assurer si le temps n'est pas arrivé de
mettre le département en demeure de cesser
d'émettre, sans autorisation, ce qui est vir-
tuellement des bons du gouvernement. Si je
ne me trompe, c'est le ministre de l'Intérieur
lui-même que la loi autorise à émettre du
scrip.

Le PREMIER MINISTRE : Je crois que
tout le serip a été émis à l'heure qu'il est.

M. SUTIIERLAND : Est-ce qu'on s'attend
à ce que toutes les reclamhtions soient bien-
tôt réglées ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je sup-
pose que. en parlant de scrip émis sans au-
torisation, l'honorable député (M. Foster) n'a
pas en vue un cas particulier, seulement il
redoute que l'on commette certains abus à
cet égard.

M, FOSTER : En général. on ne laisse pas
I'émission de l'argent à la discrétion d'un
ministre.

M. SUTIIERLAND : Cela ne regarde que
le département de l'Intérieur, et quant à ce
qui concerne les terres, seulement.

M. POSTER : Tant qu'il y a des terres à
vendre et tant qu'on en vend, ce scrip, 6qui-
vaut à un billet de banque.

M. CLANCY : Les endroits où ces scrps
donnent droit à des terres sont-ils indiqués ?

M. SUTIHERLAND : Un métis qui ac-
cepte un scrip peut prendre des terres par-
tout où il y a. des terres fédérales ; et s'il est
négociable, il est accepté en paiement sur
des terrains de quiconque doit à la Couronne.

Divers-Dépenses d'administration dans
le district de Keewatin ................ $2,190
M. FOSTER: Pourquoi cette dépense ?

Est-ce une dépense du gouvernement du.
Manitoba?

M. SUTHERLAND: Oui.
M. FOSTER : Qu'a-t-on 'dépensé de ce chef

l'an dernier?
M. SUTH-IERLAND : Le secrétaire du gou-

verneur touche $600 sur ce crédit et le
greffier $480. C'est le lieutenant gouverneur
qui surveille cette dépense, et elle paraît
être entièrement ide son ressort.

Entretien, construction de chemins, ponts
et autres travaux nécessaires à la réser-
ve des sources thermales, près de la sta-
tion de Banif, T.N.-O................... $11,920
M. POSTER : A quoi est -destiné cet ar-

gent.
M. SUTHERLAND : Les salaires paraissent

être les mêmes que l'an dernier, $2,420. L'an
dernier on a -voté $2,000 pour des réparations

M. FOSTER.

aux édifices, -dont on n'aura pas besoin cette
année. Pour l'entretien des chemins, il y a
une augmentation Ide $500, et la somme
entière à dépenser sera. de $1,000. L'au der-
nier nous avons aussi voté $500 pour ouvrir
de nouveaux chemins, et cette année nous
ne demandons rien pour cela. Il faiudra
cette année $1,500 pour de nouvelles cons-
tructions. Le nouveau pont sur la rivière
Cascade coûtera $500. L'entretien des buf-
fles et autres animaux coûte le même prix.
Nous avons 21 ou 22 buffles. Ils étaient en
excellente condition quand j'y suis allé l'an
,dernier ; et leur nombre a augmenté de deux
cette année. Il y a un homme préposé à leur
garde et il visite le parc û cheval. Il faudra
aussi cette année $ï00 pour des appareils de
chauffage ; le défrichement, $500. divers,
$1,000. Le surintendant de Banff est M.
Douglass, ci.devant de Calgary.

Pour pourvoir à la délimitation de la fron-
tière entre le territoire du Yukon et la
Colombie Anglaise, depuis le lac Teslin,
Jusqu'à la rivière Alselc................ $14,000
M. SUTHERLAND: Cette somme doit

être répartie comme suit : Observations as-
tronomiques $6,000, arpentages $S,000.

M. POSTER : Ces travaux sont-ils avan-
cés?

M. SUTKfERLAND : Quelques observa-
tions ont été faites l'an dernier, et nous es-
-pérons les terminer cette année.

M. POSTER : Avec cette somme ?
M. SUTHERLAND : Oui. L'astronome

est M. White-Praser, et l'arpenteur, M. St.-
Cyr.

Distribution de secours à des gens sans
ressomuces dans les Territoires du Nord-
ouest .................. .............. $10,000

',M. FOSTER : Je ne comprends pas ce
crédit. Qu'a-t-on dépensé de ce chef l'an
dernier? -

Le MINISTRE DES FINA'NCES : Ce cré-
dit n'existait pas précédemment.

:M. FOSTER : L'an dernier une certaine
somme a été votée pour rembourser à la po-
lice à cheval du Nord-Ouest certains secours
distribués à des métis dans le besoin. A
quoi doit être employé cet argent?

M. SUTERLAND: Ce crédit a été mis
dans le budget à la demande de la compagnie
de la Baie d'Hudson.

'M. POSTER: Il vaudrait mieux laisser ce
crédit en suspens jusqu'à ce que les repré-
sentants du Nord-Ouest soient ici.

M. SUTHERLAND : Très bien.

Frais, d'une -expédition de secours et dis-
tribution de vivres à des gens sans res-
sources le long des rivières Liard et
Dease ............................... $20,000
,M. SUTHERLAND : Les détails de cette

affaire se trouvent dans la lettre suivante
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d'un employé de la compagnie de la Baie
d'Hudson :

Compagnie de la Baie d'Hudson,
Bureau du Commissaire,

Winnipeg, 13 décembre 1899.
Monsieur,-En réponse à votre lettre du 1er

décembre, j'ai l'honneur de vous faire savoir que
les comptes pour les secours donnés A des mi-
neurs saus ressour.ces par la compagnie de la
Baie-d'Hudson, pour le gouvernement viennent
d'être reçus et seront préparés sans retard pour
être soumis à votre approbation.

Pour votre information je dois dire que, con-
formément aux instructions télégraphiques du 10
mai et vos lettres subséquentes, le steamer
" Strathcona " qui était à port Simpson a été
immédiatement mis en commission et un capi-
taine et un équipage ont été envoyés de Victo-
ria le 15 mai.

Les provisions qu'on croyait née 2ssaires ont
été immédiatement envoyées à Wrangel pour
être mises à bord du "Strathcona' à son arri-
vée dans ce port. Le "Strathcona" a été prom-
tement mis à la mer et mis en état, et Il est arri-
vé à Wrangel le 29 mai.

En remontant la rivière Stikine, lors de son
premier voyage, il éprouva malheureusement un
accident qui l'obligea à revenir à Wrangel, pour.
subir des réparations. Eles furent faites le plus
rapidement possible, et le navire repartit pour
Glenora le 10 juin

Dans l'intervalle, comme Il était impossible de
savoir quelles bêtes de trait on pourrait se pro-
curer à Glenora pour transporter les provisions
à l'intérieur du pays, depuis cet endroit jusqu'au
lac Dease, un contrat fut passé avec M. PIke, de
la Casca Trading Company, pour qu'il envoyàt un
nombre suffisant d'hommes et de bêtes de som-
mes, pour ce transport.

A l'arrivée du " Strathcona " à Glenora on
apprit que les nouvelles de la destitution avaient
été grandement exagérées, et il n'a pas été jugé
à propos d'envoyer toutes les provisions qui
aNaient été apportées et dans l'intérêt du gou-
vernement, le contrat passé avec M. Pike fut
résilié. Cependant comme M. Pike avait déjà
fait des dépenses considérables, Il exigea un
dédommagement, et la somme de $1,500 lui fut
payée. Les provisions nécessaire furent alors
expédiées par la compagnie de la Baie-d'Hudson,
à dos d'hommes, au coût de $464.36. Comme le
contrat originaire fait avec M. Pike était de
$4,800, sa résiliation a permis au département de
réaliser une économie de $2,835.64.

Le 20 juin, les secours envoyés par le gouver-
nement partirent de Glenora pour le lac Dease,
sous la direction des employés de la compagnie
de la Baie-d'Hudson, et toute l'aide possible a
été donnée à ceux qui étaient. dans le besoin.

Les premières personnes ainsi secourues arri-
vèrent à Glenora le 18 juin, et elles avaient
déjà reçu des secours 'des postes de la compa-
gnies de la Baie-d'Hudson, dans l'intérieur. De
temps à autre il en est arrivé d'autres jusqu'au
4 septembre, date , laquelle le " Strathcona " a
été obligé de partir pour Wrangel, pour son der-
nier voyage, parce que l'eau était trop basse dans
la rivière. Le "Strathcona'' a. fait en tout sept
voyages complets entre Wrangel en Glenora et
transporta, en tout, 155 hommes, qui ont été
nourris, soignés et transportés. En plus, une
trentaine d'autres ont travaillé pour le prix de
leur passage, ce qui est encore une économie
pour le gouvernement. Ceux qui ont été secou-
rus ont donné des certificats qu'ils étaient sans
ressources, et qu'ils ont reçu les secours men-
tionnés.
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La plupart de ceux qui ont été secourus ont
exprimé leur reconnaissance à la compagnie de
a Baie-d'Hudson, comme agent du gouvernement
fédéral, pour les secours qui leur ont été donnés
et la manière dont ils ont été traité aux diffé-
rents postes de la compagnie qu'ils ont rencon-
trés durant leur long et pénible voyage. Quel-
ques-uns, cependant, aigris par l'insuccès et la
misère, étaient mécontents et n'ont pas apprécié
de la même manière la conduite du gouverne-
ment et les efforts faits pour leur venir en aide.

Les derniers de ces malades sans ressources,
ont été virtuellement, ramené avec le dernier
voyage du " Strathcona " et il faut espérer
que l'aide que la compagnie de la Baie-d'Hud-
son a pu leur donner, au milieu de grandes diffi-
cultés, sera considérée par ceux qui en ont pro-
fité, comme une bonne et généreuse -action de la
prrt du gouvernement fédéral.

il est possible qu'il arrive encore d'autres pe-
tits comptes des postes de l'intérieur avec les-
quels les communications sont difficiles, mais il
n'est pas probable que le chiffre de la facture
actuelle environ $29,500, soit beaucoup augmenté.

J'ai l'honneur d'être, .
Votre obéissant serviteur,

(Signé) C. C. CIrPMAN.

M. POSTER: De sorte que l'expédition a
coûté $29,500?

M. SUTHERLAND : Le compte total était
de $29,500 mais le 'sous-ministre m'informe
que quelques item ont été réduits.

M. FOSTER : Pourquoi ce crédit de $20,000
demandé cette année?

M. SUTHERLAND : L'an dernier, un cré-
dit 'de $25,000 fut voté, mais comme les
comptes n'ont pas été réglés. le crédit est de-
venu périmé. Une somme d'environ 12,000,
seulement avait été payée sur les $30,000.

M. FOSTER: Le coût total sera de $29,500?

M. SUTHERLAND : Oul,,et le sous-minis-
tre pense qu'il sera un peu ré6duit.

M. POSTER : Je crois que nous avons fait
une bonne journée de travail.

M. ·SUTHERLAND :'Si l'honorable député
voulait laisser voter le créit de $10,000 pour
secourir les gens sans ressources dans les
Territoires du Nord-Ouest nous pourrions le
discuter un autre jour.

M. POSTER : ;Ce n'est pas de cette ma-
nière que les estImations doivent être votées.

M. SUTHERLAND : Je donnerai toute la
latitude nécessaire pour discuter cette dé-
pense. L'argent a été employé pour secourir
ces malheureux et si l'honorable député con-
sent -à ce dernier item, nous en a-irons fni
avec cette affaire.

M. FOSTER : Ces subsides ne seront pas
soumis au Sénat plus tôt, et l'argent ne
pourra pas être touché plus vite.

M. SUTHERLAND : S'il y avait quelques
objections, on aurait toute la Uberté de les
discuter, mais je ne crois pas qu'il y en ait.
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M. POSTER: Il vaut mieux laisser l'item
en suspens pour avoir les explications en
même temps.

Yukon-Police à cheval ............ $500,000
M. POSTER : Le premier ministre peut-il

nous donner quelques explications relative-
ment à cette dépense ?

Le PREMIER MINISTRE: Cet argent est
destiné . une troupe de 250 hommes. Ac-
tuellement, Il y a 197 hommes de la police
à cheval au Yukon. Nous avons retiré les
troupes et nous espérons faire l'affaire avec
250 hommes de la police à cheval. Les offi-
eiers sont le surintendant Perry, qui a rem-
placé le colonel Steele, et les surintendants
Wood, Primnrose, Scarth et Rutledge. Il y a
deux districts, celui de Dawson et celui de
Tagish, et la police est répartie entre diffé-
rents postes, dans tout le pays.

M. POSTER : Se nourrissent-ils au dehors,
ou ont-ils ce qu'il leur faut dans le poste
même ?

Le PREMIER MINISTRE : Je puis me
tromper, mais je crois qu'ils ont tout ce qu'il
leur faut, dans les postes-mêmes. Ces pos-
tes sont éloignés de 30 milles les uns- des
autres et on y reçoit, non seulement les hom-
nies de police, mais aussi les mineurs et les
voyageurs.

M. FOSTER : Les voyageurs qui y pren-
ient des provisions les paient-ils ?

Le PREMIER MINISTRE: Les -instrue-
lions sont de faire payer ces provisions, mais
bien souvent ces gens n'ont pas d'argent.

M. FOSTER : Le cas ne doit pas se pré-
senter aussi souvent, à présent.

Le PREMIER MINISTRE: Non, car
maintenant les choses se font plus méthodi-
quement, mais il y a eu beaucoup de con-
fusion dans les premiers temps. Au début,
les menbres de la police étaient obligés d'a-
gir comme hommes de police, comme conduc-
teurs de convois, comme facteurs de la
malle, comme douaniers, etc. Nous n'avons
plus rien à faire avec les malles actuelle-
ment, mais je crois que nous serons obligés
de nous occuper des affaires de douanes,
pendant quelques temps encore. Tout le
inonde admettra que la police a rendu de
grands services dans cette partie du pays.
Ces hommes ont construit leurs postes eux-
mêmes et ont fait tous les autres travaux
dont j'ai parlé.

M. CLANCY : Y a-t-il des hommes de ré-
serve aux différents postes ?

Le PREMIER MINISTRE: A Régina, Ta-
glsh et Dawson, les quartiers généraux, nous
avons de, hommes de réserve toujours prêts
à rendre les services qu'on peut exiger
d'eux,

M. POSTER: S'est-il produit quelques évé-
nements graves ?

M. SUTHERLAND.

Le PREMIER MINISTRE : Très peu.
M. FOST ER : A-t-on cherché à leur résis-

ter, dans quelques cas ?
Le PREMIER MINISTRE : Pas que je

sache.
M. FOSTER : Les provisions sont-elles

achetéýes au dehors ou à Dawson?
Le PREMIER MINISTRE : Environ 80

pour 100 des provisions sont acheté:,r! au de-
hors et 20 pour 100 à Dawson.

M. FOSTER : La règle est-elle de faire
venir ces provisions du dehors au moyen de
soumissions ?

Le PREMIER MINISTRE : Je crois que
oui, à l'exception de quelques articles, ache-
tés en cas d'urgenge.

M. FOSTER : L'honorable premier minis-
tre veut-il nous dire franchement si l'envol
des troupes dans le Yukon n'a pas été une
erreur ?

Le PREMIER MINISTRE : Je ne puis pas
dire cela. Je suis heureux de dire que nous
n'avons pas été obligés d'avoir recours à la
troupe, mais je crois que sa présence dans
le pays a eu un effet salutaire. Mon hono-
rable ami se rappelle que lorsque nous avons
demandé un crédit, au printemps de 1898
pour envoyer des soldats au Yukon, personne
ne s'y est opposé. Nous savions qu'il y aurait
un afflux de population, composée d'éléments
plutôt turbulents, et dans l'expectative de
désordres possibles nous avons cru prudent
d'y envoyer une troupe suffisante. Je crois
au vieux dicton : Si vous voulez la paix, pré-
parez-vous à la guerre. Il n'y a pas de doute
que la présence de ces soldats ait eu un effet
salutaire. Il est possible, cependant, que nous
eussions obtenu les mêmes résultats en dou-
blant l'effectif de la police à cheval.

M. FOSTER : Pourquoi le colonel Steele
a-t-il été rappelé ?

Le PREMIER MINISTRE : Je ne puis
fournir aucun renseignement sur ce point,
car bien que la police à cheval soit sous ma
direction, cette partie a été confiée à mon
collègue, le ministre de l'Intérieur, qui était
chargé de l'administration du Yukon.

M. POSTER : C'est justement là la ques-
tion. Il me semble que le ministre de l'In-
térieur n'aurait dû avoir rien à faire avec
la police, et que son rôle aurait dû se bor-
ner à conseiller le premier ministre. On a
commis une grave erreur en remettant tout
entre les mains du ministre de l'intérieur,
qui, non seulement a eu trop à faire, mais
qui a eu ce qu'il n'aurait 'jamais dl avoir,
c'est-à-dire, la haute-main sur les autres dé-
partements, et en, a fait un usage qui n'a
pas toujoursi été judicieux. Puisque le pre-
mier ministre est le chef de la police à chel
val, j'espère qu'il en conservera la direction,
quels que soientles endroits oi on l'envoie.

J'ai confiance dans le premier ministre
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dans une juste mesure, sans doute-et j'en
ai beaucoup surtout dans l'habile commis-
saire de le police à cheval, et je voudrais
que ce corps restât sous la direction du pre-
mier ministre et de son sous-ministre, et ne
fût pas confié à quelqu'autre ministre. Je
suis convaincu que l'honorable ministre
n'aurait pas voulu en faire l'usage qu'en a
fait son collègue.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne puis ac-
cepter ces remarques flatteuses pour moi,
mals Injustes pour mon collègue. Nous
avons cru, dans le temps-et je ne suis pas
prêt à changer d'opinion-qu'il serait préf-
rable de confier toute l'administration du
Yukon, à une direction unique. Plusieurs dé-
partements sont intéressés dans cette admi-
nistration, mais le Yukon se trouve dans des
circonstances tellément particulières, si
éloigné de toutes les autres parties du pays
qu'il a fallu prendre des moyens exception-
nels, et je suis convaincu que ceux que nous
avons adoptés étaient les .meilleurs, dans les
circonstances. Toute administration qurait
été impossible avec un autre système. L'bo-
norable dé ' té m'a posé une question à la-
quelle j'ai repondu franchement ; à mon
tour je vais lui en poser une. Nest-il pas
convaincu qu'après tout le Yukon a été
mieux administré qu'Il n'osait l'espérer à un
certain moment, et que, dans 1'ensemble,
cette administration a été satisfaisante ?

M. FOSTER : Je suis bien prêt à repon-
dre à mon honorable ami. au meilleur de
mon jugement. On dit qu'il y a un dieu pour.
les ivrognes, et qu'un homme ivre échappe
quelque fois miraculeusement au danger, et
l'administration du Yukon a peut-être donné
de meilleurs résultats que ceux que j'en at-
tendais A un moment donné. Mais je ne
puis pas dire, pour être sincère, que je con-
sidère que l'administration du Yukon ait fait
honneur au ministre de l'Intérieur. Les
choses n'ont pas été ce qu'elles auraient dû
être ; et cependant le gouvernement, ici à
Ottawa, était toujours disposé à fermer les
yeux et à se boucher les oreilles. Le premier
ministre et le gouvernement auraient mieux
fait d'admettre qu'il y avait des griefs et
des abus, au lieu de se montrer sourds à
toutes les plaintes et à toutes les remon-
trances.

Je me suis formé cette opinion à la suite
de nombreuses conversations avec des per-
sonnes qui ont passé des mois et même des
années dans le Yukon ; des gens que je con-
nais bien et en qui j'ai pleine confiance ; et
c'est mon intime conviction que le ministre
de l'Intérleur n'a pas administré le Yukon
aussi bien qu'il aurait dû le faire.

J'admets ·qu'il faut tenir compte de la
grande distance et des difficultés des com-
munications, au début, et nous ne pouvons
pas exiger qu'un homme fasse l'impossible.
Mais même en tenant compte de tout cela,
je ne puis pas vanter l'administration du
Yukon. Le gouvernement n'a pas voulu
faire ce qui aurait donné satdsfaction, et

calmé les esprits, en instituant une commis-
slon royale chargée de faire une enquête
sur toutes les plaintes et les accusations. Si
ces dernières avaient été reconnues fausses,
le gouvernement aurait été vengé. Dans le
cas contraire, mon honorable ami doit ad-
mettre qu'il était du devoir de faire cesser
les griefs et les injustices.

Si cette enquête avait été accordée, les ac-
cusations auraient cessé pour une des deux
raisons suivantes, ou elles auraient été trou-
vées bien fondées, et le gouverument y au-
rait apporté remède. Mais le ministre de
l'Intérieur semble s'être mis dans la tête
que toute plainte, toute parole de blAme
contre l'administration du Yukon étaient
autant d'accusations contre lui-même, et Il
a constamment refusé toute enquête. Puis-
qu'on veut une réponse franche et sincère,
je dirai que la grande erreur qu'il a com-
mise, c'est de n'avoir pas envoyé dans le
Yukon une commission judiciaire, composée
d'hommes offrant toutes les garanties d'hon-
nêteté, d'impartialité, pour examiner à fond,
toute la situation. Cela aurait donné satis-
faction au pays ; on aurait pu faire cesser
les griefs, et le pays aurait été beaucoup
mieux administré qu'il ne l'a été. J'espère
que si l'honorable premier ministre n'est pas
satisfait de la teneur de ma réponse, il en
admettra, du moins, la sincérité.

Le PREMIER MINISTRE : C'est ce que je
voulais. Mais il est probable que nous pour-
rions discuter indéfiniment sur ce sujet, sans
tomber d'accord. J'admets qu'en 1898, les af-
faires du Yukon étaient bien embrouillées.:
et il n'était guère possible qu'il en fût au-
trement. Il y a eu un courant d'immigra-
tion considérable, dans ce pays ; le major
Walsh n'a pas pu s'y rendre durant l'hi-
ver et sa conduite a été livrée à des atta-
ques que je considère comme entièrement
mal fondées. Il a été remplacé par M.
Ogilvie qui, quels que soient ses autres dé-
fauts, est assurément un honnéte homme
et un fonctionnaire consciencieux. La si-
tuation s'est graduellement améliorée et en
1899, et cette année, il n'y a pas eu de
plaintes, ou du moins, très peu.

M. CLANCY : Il y en a eu tout le temps.
Le PREMIER MINISTRE : Rien de grave.

Naturellement, il y aura toujours des plain-
tes, dans un pays aussi éloigné, mais il n'y
a eu rien de grave contre l'administration.
Mais même s'il y en avait, il ne faudrait
pas s'en étonner; il y aura toujours des
erreurs, des fautes d'une nature ou d'une
autre ; mals dans l'ensemble, l'administra-
tion du Yukon a été satisfaisante. Si l'on*
tient compte que tout était à faire depuis
la construction des maisons et des chemins,
ù dès distances énormes de tout pays civi.
11sé, je considère que le ministre de l'i'n-
térieur a plus de mérite qu'on n'est disposé
à lui en reconnattre.

M. POSTER. Les affaires du Yukon ser-
ront bientôt discutées; mon collègue, l'ho-
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norable député de Pictou aura quelques
mots à dire sur la question et j'aurai aussi
à exposer ia manière de voir sur les agis-
sements du conseil, d'ici à quelques jours.
En attendant j'aimerais à ravoir le rapport
que l'honorable premier ministre m'a em-
prunté.

M. CLANCY : Bien que l'administration
du Yukon ait été changée, les plaintes n'ont
pas cessé. J'ai en ma possession plusieurs
lettres qui n'ont rien de politilue ; elles ont
été écrites à des amis, sans aucune inten-
tion d'être rendues publiques et elles font
voir que ceux qui les ont écrites sont sous
l'impression qu'il est mieux pour eux de
souffrir en silence que de faire connaître
leurs griefs. Je ne comprends pas que l'ho-
norable premier ministre puisse jouir de
cette quiétude d'esprit dont il parle, relati-
vement à la situation améliorée de ce pays.

Le PREMIER MINISTRE : La perfection
n'est pas de ce monde.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : On m'a demandé l'autre jour
comment il se faisait que sur un crédit de
$2,000 pour les écoles dans les parties non
organisées des Territoires du Nord-Ouest,
nous avons pu dépenser plus que cette
somme. Je n'ai pas pu fournir l'explica-
tiQn dans le temps, mais j'ai appris depuis
qu'il y a plusieurs années, une dispositio2
fut introduite dans le bill des subsides, fai-
sant une exception pour cet item ; la partie
rrn dépensée du crédit peut être employée
îannée suivante au lieu de devenir caduque.
Nous allons suivre cette règle encore cette
année, mais à l'avenir, je ne vois pas pour-
quoi nous ne retournerions pas à la règle
générale.

La séance est levée et le comité fait rap-
port.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose
que la séance soit levée.

La motion est adoptée et la. séance est
levée à 12.40 a.m. (samedi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, le I juin 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

FRAUDES ELECTORALES-ENQUETE
JUDIGIAIRE.

Le PEMIIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : L'autre jour, au sujet des recom-
mandations de l'honorable chef de l'opposi-
tion relativement à la commission d'enquête,

M. FOSTIER.

je lui ai promis de donner l'opinion du mi-
nistre de la Justice sur la ligne de conduite
que le gouvernement entend tenir. La
Chambre aimera peut-être à avoir commu-
nication des ·éponses faites par le ministre
de la Justice aux différentes propositions de
l'honorable chef de l'opposition:

MEMORANDUM CONCERNANT LA COM-
MISSION.

Bureau du ministre de la Justice.
Ottawa, 11 juin 1900.

Le soussigné voit par les remarques de sir
Charles Tupper et de M. Borden, (Halifax), que
ces messieurs sont d'opinion que la juridiction
de la commission nommée en vertu du chapitre
114 des Statuts Revisés du Canada et des amen-
dements, est insuffisante pour permettre à cette
commission de faire une enquête efficace.

Le soussigné est d'opinion qu'on en est arrivé
à cette conclusion, en omettant les amendements
apportés à ce statut par la 52 Vict., C. 33.

Ce statut tel qu'il existe aujourd'hui, permet
au gouverneur en Conseil de nommer une com-
mission pour s'enquérir de toute matière ayant
trait au bon gouvernement du Canada de con-
férer aux commissaires les pouvoirs d'assigner
les témoins, d'obliger les témoins à donner leur
témoignage sous serment et de produire tous
les documents, etc.,requis par les commissaires.

Concernant l'assignation des témoins et leur
comparution devant la commission, les commis-
saires possèdent les mêmes pouvoirs que les
cours de justice dans les causes civiles.

Ce statut dit expressément qu'aucun témoin
examiné devant tels commissaires ne pourra re-
fuser de répondre sous prétexte que sa réponse
peut l'incriminer ou tend à l'incriminer ; mais
aucune déposition ainsi prise et reconnue ne
pourra être produite devant aucune cour contre
tout tel témoin, excepté contre un témoin qui
sera accusé d'avoir fait une fausse déclaration
devant la commission ou étant accusé d'avoir
comparu et agi dans le but de faire une fausse
-déclaration devant la dite commission.

Dans l'opinion du soussigné, le chapitre 114
tel qu'il est aujourd'hui est suffisamment étendu
pour rencontrer tous les besoins d'une enquête
telle que celle suggérée par l'honorable député
d'Haliax (M. Borden).

Sir Charles Tupper suggère que la commission
soit étendue en y ajoutant les mots suivants:

" Toute manoeuvre frauduleuse, les personnes
ou les moyens en rapport avec ces dites ma-
moeuvres frauduleuses."

La présente commission autorise les commis-
saires à s'enquérir de la conduite frauduleuse
de toute personne accusée d'avoir pris part aux
fraudes commises concernant les bulletins et
dans l'opinion du soussigné, ces mots addition-
nels sont inutiles.

Sir Charles Tupper suggère que les deux avo-
cats chargés de conduire la cause devant la
commission devraient être nommés un par le
premier ministre et l'autre par le chef de l'op-
position.

Le soussigné est d'opinion qu'il est préférable
de laisser la nomination de ces deux avocats
aux commissaires eux-mêmes, vu qu'ils doivent
assister les commissaires dans le travail de l'en-
quête.

Quant à lg recommandation que les commIs-
saires devraient obliger les témoins de déclarer
pour lequel des candidats ils ont voté, le sous-
signé est d'opinion qu'on ne devrait pas, au
moyen d'une législation, faire déclarer à un té-
moin une chose que lui veut tenir secrète.
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Les juges auront à décider en vertu de la loi

si un témoin peut être forcé ou non à déclarer
de quelle manière il a voté. La -loi ac'.uelle con-
cernant le bulletin secret a été proposée au parle-
ment par l'ancien juge en chef de la province de
Québec (sir A. A. Dorion) lorsqu'il était minis-
tre de la Justice. Son intention basée sur l'in-
térêt public, était de faire voter una loi par la-
quelle, dans aucune circonstance, on ne pourrait
savoir de quelle manière un électeur a marqué
son bulletin. Sous ce rapport la loi d'Ontario
pourvoit à ce que, dans le cas d'une enquête,
il soit possible de déterminer par le bulletin lui-
même de quelle manière un électeur a voté. Le
bulletin étant lui-même la preuve principale, on
a prétendu qu'il n'y avait pas d'autre moyen cer-
tain de déterminer de quelle manière l'électeur
a voté que de produire le bulletin et qu'il serait
dangereux de permettre à un témoin de dire dans
quel sens il a voté. Le témoin, s'il voulait don-
ner un té'noignage faux, pourrait le faire sans
la moindre crainte d'être découvert. Dans la
cause de l'élection d'Haldimand, le juge en chef
de la cour Suprême (sir Henry Strong) a décidé
que permettre à un électeur de déclarer de quelle
manière il a voté, serait une violation directe
de la loi-que le secret est Imposé comme règle
absolue, dans un but d'intérêt public et qu'on
ne peut pas renoncer à ce privilège. La loi, dans
son ensemble, diffère de celie d'Angleterre et de
celle d'Ontario. Certains juges ont émis une
opinion différente, mais les commissaires qui sont
tous des juges éminents, sauront interpréter eux-
mêmes la loi sur ce point. Dans l'op"tion du
soussigné Il serait dangereux de permettre la
production devant la commission des témoigna-
ges donnés devant le comité des privilèges et
élections, dans la cause de Huron-ouest, car il
est important que les commissaires se forment
une opinion en entendant la preuve de la bouche
même des témoins. Sir Charles Tupper prétend
qu'il a été averti qu'il était impossible pour les
commissaires d'obliger le greffier de la Couronne
en chancellerie de faire ce qu'on exige de lui
dans cette commission. Le soussigné ne peut pas
partager cette manière de voir. Le greffier de
la Couronne en chancellerie est un fonctionnaire
de la Couronne par l'intermédiaire duquel la
Couronne lance les brefs convoquant les élec-
teurs à élire un député à la Chambre des com-
munes dans le délai mentionné au dit bref. A
titre de fonctionnaire de la Couronne, il devra se
conformer aux ordres des commissaires, tout
comme les autres témoins dont la présence pourra
être requise. Le tout respectueusement soumis.

DAVID MILLS,
Ministre de la Justice.

Sir CHARLES TUPPER (Caip-Breton) :
Je ;regrette la décision prise par le gouverne-
ment sur cette question, car je considère
qu'elle nous empêchera d'atteindre le but
que le premier ministre prétend avoir en
vue. c'est-à-dire, d'avoir une enquête minu-
tieuse et complète sur cette affaire. J'ai
trouvé à redire à la portée qu'on voulait
donner à cete enquête, et je désirais l'éten-
dre aux manouvres frauduleuses, aux per-
sonnes et aux actes se rapportant à ces élec-
tions. Je ne vois pas quelles objections on
peut avoir à l'addition de ces mots et A cette
extention de pouvoirs donnés à la comission,
si le gouvernement désire réellement avoir
une enquête impartiale et completel.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Quelle différence

y a-t-il entre manoeuvres fraduleuses " et
" conduite frauduleuse," dont les commis-
saires pourront s'enquérir?

,Sir CHARLES TUPPER : En supposant
que mon honorable ami aut raison en disant
que le point que je désire obtenir est déjà
concédé, Il ne pourradt y avoir aucune objec-
tion A ajouter les mots "les manoeuvres
frauduleuses, les personnes et les actes."
D'autre part, l'acte en vertu duquel cette
commission est instituée est indiqué dans la
Gazette officielle, car je constate que la com-
mission a été gazettée avant que la. Chambre
alt pris aucune décision sur la question ; la
commission est Instâtuée en vertu 'u chapi-
tre 114, et elle est nommée pour s'enquérir et
faire rapport sur certaines fraudes électo-
rales. La loi anglaise, sur laquelle j'ai ap-
pelé l'attention, décrète spécialement que ia
commission devra s'enquérir de toute ques-
tion qui lui sera soumise " par tous les
moyens légaux qu'elle croira devoir pren-
dre." Cette loi dit aussi :

Pour rendre plus efficace toute enquête insti-
tuée en vertu de cette loi, le témoin qui aura été
mêlé à des pratiques frauduleuses dans l'élec-
tion de membres ou d'un membre du parlement,
pour un comté, division de comté, ville, bourg,
université, ou tout autre endroit, auxquels l'en-
quête instituée en vertu de cet acte se rapporte,
et qui est appelé comme témoin et qui donne
témoignage sur les dites manouvres fraudu-
leuses devant les commissaires nommés par la
loi, et qui, au cours de ce témoignage, dévoile,
au meilleur de sa connaissance, des actes con-
cerrant l'affaire qui fait l'objet de l'enquête,
sera à l'abri de toute action pànale, amende,
perte de droits civils et de toute poursuite cri-
minelle auxquelles il aurait pu être exposé par
suite du dit témoignage.

Ce qui précède est le etapitre 57, 15-16
Victoria et le même langage se retrouve dans
le chapitre 10 des statuts revisés. Dans le
cas de la commission actuelle, on n'accorde
pas.une immunité aussi complète que celle
qu'il faudrait nécessairement accorder, si'
nous voulons réussir à connaitre la vérité..
Je ne vois pas quelle objection le gouverne-
ment peut avoir i adopter les disposition du
statut anglais s'il est sincère comme Il le pré-
ten'd. Il est vrai que l'acte en vertu duquel
les commissaires sont nommés leur donne le
pouvoir de déclarer que le témoignage donné
par un témoin ne pourra pas être employé
contre lui, mais cela n'est pas suffisant ; Il
faut accorder une immunité complète si l'on
veut que les témoins soient disposés à venir
d&poser et à faire connaitre la vérité et toute
la vérité. Ma demande était raisonnable et
parmi les raisons données jusqu'à présent-
par le premier ministre je n'en trouve au-
cune qui justifie son refus. J'ai aussi parlé
de payer les témoins et j'ai fait remarquer
qu'il serait absolument impossible d'avoir
une enquête complète si -l'Etat ne se char-
geait pas de payer les dépenses des témoln..

Le PREMIER MINISTRE : Nous avons
l'intention de demander un crédit pour cela.-
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Sir CHARLES TUPPER : Ce n'est pas la
même chose, la commission elle-même de-
-rait y pourvoir. Les intéressés ont le droit

de voir que les témoins soient payés ; la
chose devrait être mentionnée dans l'acte
et ne pas être laissée au 'bon plaisir du gou-
vernemuent. Ce pouvoir existe en vertu de
l'acte concernant les prati'ques frauduleuses
et si l'intention du gouvernement n'est pas
de rendre cette enquête inutile. je ne vois
pas pourquoi on ne donne pas aux témoins
la même protection que leur accorde la loi
auglaise. ni pourquoi la loi qui nomme la
commission ne dit pas que les témoins seront
p a yés.

Les autres recommandations que j'ai faites,
bien qu'importantes par elles-mêmes, n'ont
pas la même importance que les deux que je
viens de mentionnor. Je vols que le choix
des avocats ýpar les commissaires, est res-
treint aux conseils de la Reine et que par
conséquent, les juges ne sont pas libres de
choisir qui ils voudront. Dans ce cas, je
ne vois pas pourquoi on n'accepte pas la re-
commandation que j'ai faite. Je demandais
que les commissaires consultent l'honorable
premier ministre sur le choix d'un avocat et
le chef de l'opposition pour l'autre. Cette
demande ne souffre pas d'objection et est
parfaitement juste et mon honorable ami n'a
certainement pas donné de bonnes raisons
pour la rejeter. J'ai demandé de plus, que
les deux avocats ainsi désignés par le pre-
mier ministre et le chef de l'opposition pus-
sent s'adjoindre d'autres avocats et j'avais
une excellente raison pour cela. -11 est évi-
dent qu'un avocat, tout capable qu'il soit,
ne peut .pas conduire nue affaire comme
celle-là sans 'l'aide de collègues qui seraient
envoyés sur les lieux pour se mettre au. cou-
rant des faits et savoir quels témoignages il
convient de faire entendre. Pourquoi obli-
gerait-on deux avocats de se charger de
toute cette besogne sans le secours de per-
sonne? Quel que soit le temps qu'ils y con-
sacrent, il est impossible que deux hommes
seuls puissent s'acquitter d'une tache comme
celle-là. Je regrette que mon honorable ami
n'ait pas accepté ma recomman'dation à ce
sujet, car le succès de l'enquête dépendra
inévitablement de l'aide que les avocats
pourront y apporter. S'il leur est impossible
de demander de l'aide à leurs confrères, le
temps occupé par l'enquête sera tellement
long qu'elle n'aura plus d'utilité, ou l'en-
quête sera imparfaite., en dépit des promes-
ses solennelles du premier ministre de nous
donner une enquête complète.

Le PREMIER MINISTRE : Je parle de
mémoire, mais je ne crois pas que mon hono-
rable ami suggère l'emploi de plus d'un avo-
cat de chaque côté.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai demandé
qu'il y eût un avocat nommé par le premier
ministre et un autre par le chef de l'opposi-
tion et que ces deux avocats aient le droit de
se chosir autant d'aides qu'il en faudra pour

Sir CHARLES TUPPER.

faire une enquête complète. Si mon honora-
ble ami veut consulter les Débats, il verra
que c'est bien ce que je lui ai demaidé.

Quant à la 'question 'de demander aux té-
moins de 'quelle manière ils ont voté, je suis
très surpris de la décision prise par le gou-
vernement après 'ce que nous a révelé l'en-
quête qui a déjà été faite et qui se trouve
en la possession de la Chambre. La princi-
pale accusation dans l'élection de Huron
repose sur le droit des électeurs de déclarer
comment ils ont voté et comme l'honora-
ble premier ministre sait que toute la cause
repose en grande partie sur ce point, je m'é-
tonne qu'il hésite 'de permettre aux juges de
poser cette question aux témoins. Le comité
des privilèges et élections dans lequel mon
honorable ami possède une forte majorité a
décidé que, puisque l'enquête ne pouvait pas
affecter le résultat de l'élection, la seule ma-
nière de la conduire d'une manière efficace
était de permettre aux témoins de dire de
quelle manière ils avaient voté. Et comme
l'enquête devant la commission judiciaire
n'affecterait pas non plus le résultat des
élections, la position serait absolument la
niême que devant le comité des privilèges
et élections. -Cependant, pour des raisons
connues de mon honorable ami et du gou-
vernement cette demande est refusée bien
qu'elle soit la première démarche à faire
pour arriver 'A un prompt résultat et' décou-
vrir en quoi consistent les fraudes qu'on
prétend avoir étée commises dans l'élection de
Huron-ouest. 'Mon honorable ami sait que
dans un seul arrondissement 40 électeurs ont
voté pour le can-didat cônservateur et que
30 bulletins, iseulement ont été trouvés dans
la boîte et qu'il sera impossible de découvrir
cette fraude si les témoins ne peuvent pas
dire pour qui ils ont voté.

Quarante citoyens respectables et même
plus ont juré solennellement devant le comité
des privilèges et élections, et si maintenant
c,u veut mettre ces témoignages de côté et
ne pas permettre à tes mêmes témoins de
déclarer la même chose devant la commis-
sion royale. c'est se mettre dans l'impossi-
bilité d'atteindre une des plus odieuses ma-
noeuvres qui ont été commises dans l'élec-
tion de Huron-ouest.

Je suis surpris aussi d'apprendre que les
témoignages donnés devant le comité des
privilèges et élections ne pourront pas servir
devant cette commission. At-on quelque
bonne mison pour cela ? On sait qu'il est
toujours difficile de faire venir une centaine
de témoins devant un tribunal, et quand. on
se rappelle que le ministre de la Marine et
des Pêcheries, que l'honorable député d'Ha-
lifax (M. Russell) et l'honorable Solliciteur
général (M. Fitzpatrick) ont déclaré que le
résultat de cette enquête ne pouvait affec-
ter ni les députés intéressés. ni le parti mi-
nstériel. il est étrange qu'on ne permette
pas aux juges de prendre connaissance de ces
témoignages qui ont été recueilis A grands
frais. Ces témoignages sous serment font
partie des archives du comité et pourquoi ne
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pourrait-ôin pas les produire devant la coin-
mission royale, comme nous transférons de-
vant un comité les témoignages reçus devant
ce comité durant la saison précédente ? "

Je regrette que les recommandations si
modérées et si raisonnables que j'ai faites
aient été rejetées. On dirait qu'au lieu de
vouloir aider à cette enquête et la faciliter,
comme il l'avait promis, l'honorable pre-
mier ministre cherche à l'empêcher, ou du
moins la rendre inutile, puisqu'on ne veut
pas accorder aux témoins l'indemnité que'
leur donnë la loi anglaise, ni leur permettre
de répéter les témoignages qu'ils ont déjà
donnés devant ·le comité des privilèges et
élections. Une enquête entourée de pareilles
restrictions ne pourra pas a-voir les résultats
qu'on en attendait.

J'avais aussi conseillé à l'honorable pre-
mier ministre de commencer par les élec-
tions de Brockville et Huron-ouest, et je n'ai
pas bien compris ce qui' a été décildé à ce
sujet.

Le PREMIER MINISTRE: .Te n'en ai pas
parlé. J'ai dit l'autre jour que, sur ce point
comme sur d'autres, le gouvernement ne
troyait pas devoir donner des instructions
aux juges et préférait leur laisser conduire
lenquête à leur guise.

Sir CHARLES TUPPER : Mon très -hono-
rable ami paraît oublier qa'une des raisons
pour lesquelles cette enquéte est instituée,
t'est qu'une fraude scandaleuse a été prati-
quée au détriment des électeurs ; de faux
sous-otfeiers-rapporteurs ont conspiré pour
dépouiller un candidat élu de son mandat ;
une bande de vagabonds ont envahi les com-
tés et volé et changé les bulletins, et c'est à la
suite du scandale causé dans tout <le pays
par ces manoeuvres honteuses, que cette en-
quéte a été instituée. Mon honorable ami ne
niera pas cela. Dans, son discours, il a dé-
claré qu'il soumettrait cette affaire. à une
counmission de juges compétents et je de-
mande si la Chambre et le pays n'ont pas
droit d'exiger que l'enquête se fasse miné-
diatement sur les deux élections qui ont
motivé la commission, d'autant plus que le
preminr ministre a admis qu'il y avait une
preuve "prima facie " suffisante pour sou-
mettre li question au comité des privilèges
et élections.

Il était disposé ù faire une enquête coni-
plète, et l'affaire fut envoyée devant le co-
mité des privilèges et élections. Cent té-
moins vinrent déposer devant ce comité, et
leur témoignage fut si écrasant et si alar-
maut pour les honorables députés de la droite
qui avaient sans doute pris part' dans ces
élections, que l'honorable premier ministre
retraita. Il se retira de la position qu'il
avait prise et déclara impropre une procé-
dure dans laquelle a pris une part, comme
étant un acte léga, le 'eprésentant d'Ha.
lifax (M. Russe.), et que l'honorable
Sollieiteur général ( Fi tzpatrick) et l'ho-
inra ile ministre de la -Marine et des Pô -
Ciries (sir Louis Davies) ont déclarée juste,

légale et à propos; Il y a un an, lorsqu'il vit
-lue so-1 parti allait être débordé par une
preuve écrasante de fraude, de corruption et
de brigandage en rapport avec ces deux élec-
tions, l'-honorable premier ministre, ayant
obtenu une opinion légale, changea soudai-
ment de front. Lorsqu'il découvrit que la
preuve des moyens employés pour corrom-
pre les électeurs était si grave, si sérieuse
et si forte, et qu'il découvrit que les ma-
chinations d'une bande de coquins qui
avaient été envoyés d'un comté à l'autre al-
laient être dé oilées à la Chan-bre et au
pays, il déclara que le comité des privi-
lèges et élections n'était pas un tribunal
suffisant et qu'il ferait faire, par une com-
mission royale, une enquête minutieuse et
complète. On refuse maintenant d'accep-
ter des propositions qui sont copiées du
statut Impérial, propositions dont l'adoption
est absolument nécessaire pour avoir une
Ienquête pleine, entière et complète. Au
lieu d'adopter ces propositions, le premier
ininistre insiste pour nommet une commis-
sion en vertu d'un acte qui ne couvre pas
le cas, un acte qui ne permet pas de faire
un-e enquête d'un -caractère aussi investi-
gateur que le permet l'acte impérial. Mon
honorable ami abandonne la position qu'il
a prise et dit : Nous allons renvoyer la cause
devant une commission de juges qui l'em-
barrassmra à toutes les étapes ; une coin-
mission qui n'aura pas le droit d'accorder
d'indemnité aux témoins ou de les payer,
ni de nommer tels assistants ou conseils,
absolument nécessaires à une enquête sé-
rieuse et complète dans cette question, à,
moins qu'on ne veuille prendre pour -cela
deux ou trois ans. En face des clrcons-
tances qui ont provoqué la nomination de
celtte commission royaie. vous dites que
vous allez lui donner pouvoir d'aller jusqu'à
quatre années en arrière pour commencer
l'enquête et mettre ainsi au dernier plan
la cause même de cette coinmission. SI
vous agissez ainsi, si vous ne faites pas ce
que le peuple du Canada veut que vous
fassiez, s'il y a des retards, dans l'audition
de cette grande cause qui a été si complète-
ment établie que vous avez été forcé de
nommer cette commission royale, enfin A
vous ne faites pas une enquête prompte et
complète dans ces 'deux élections - Ru-
ron. et Broekville, le pays vous en tiendra
responsable. Que mon honorable ami me
permette, si je lui parle en toute sincérité,
de lui dire qu'à moins qu'il n'accorde dans
les élections de Huron et Brockv-ille, une
enquête prompte qui permre.te .de placer
devant le pays avant les élections un rap-
port ou un jugement sur l'accusation, 11
peut. aussi bien plaider coupable, et
avouer que la raison pour laquelle'- Il a
changé d'oplnion et obligé ses amis' à chan-
ger dvavls eux aussi au sujet de l'à propos
de renvoyer cette' question devant le comité
des privilèges et élections, est le désir 'd'em-
pêcher les électeurs du pays de savoir ce
qu'ils ont droit de savoir, de connattre quels
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ont été les ineneurs qui se sont rendus cou- S'il y a un homme dans notre parti, je ne
pables d'une aussi grande perversion de la m'occupe pas quelle position il occupe, con-
justice au détriment des électeurs indépen- tre lequel vous puissiez prouver une fraude
dants du pays et quels sont ceux qui se aussi gigantesque et autant de tricherie que
cachent derrière les meneurs. L'honorable celles qui ont eu lieu dans les élections de
premier ministre a essayé ce jeu en une ou Huron et Brockville, nous voulons que l'ac-
deux etreonstances déjà. il a refusé une tion de "t homme soit dévoilée et punie. Je
commission judiciaire qui aurait fait uni ne m'occupe pas jusquà quel point en arrière
investigation prompte, mais je puis lui dire vaus voulez aller avec votre enquête ; vous
qu'il y a un tribunal plus élevé encore que pouvez aller jusqu'au déluge, si vous le vou-
celui des honorables députés qui siègent lez, 'nais il n'y a jamais eu un cas où, pour
dei'rière lui, et que s'il essaye de faire les l'honneur de la Chambre des communes du
élections avant que les causes de BrockvIlle Canada, il soit plus nécessaire que 'hono-
et de Huron aient fait le sujet d'une enquête rable chef du gouvernement, ainsi qul y
sérieuse devant cette commission, il se ver- est obligé, fasse une enquête prompte et
ra répudié par l'électorat indépendant du complète au sujet des fraudes que nous sa-
Canada, de la mêie façon que l'honorable vous avoir été pratiquées. Nous ne disons
ministre (le l'ntérieur a été répudié dans pas seulement que "nous croyons" que ces
une province qui. il y a une année à peine, fraudes ont eu lieu, car la preuve en a été
était encore favorable au parti libéral. faite (evant la Chambre et le pays, et je

Je regrette d'être obligé de montrer de la dis (lue les auteurs de ces fraudes, quelque
chaleur en discutant cette question, mais laut placés qu'ils soient, devraient être pu-
lorsque vous mettez en regard les engage- nis.,
ments solennels que l'honorable chef du M. L'ORATEUR: L'honorable député se
gouvernement a pris il n'y a pas longtemps propose-t-il de conclure par une motion?
lorsqu'il s'est aperçu que ses partisans n'ap-
prouvaient par les vues exprimées par l'ho- Sir CHA11LE: TUPPER: L'honorable
norable représentant junior d'Halifax. et premier ministre peut faire une motion s'il
qu'ils ne les appuieraient de leur vote, et le désire.
qu'il a déclare dans cette Chambre qu'il de- M. L'ORATEUR: Je n'ai pas voulu inter-
vrait y avoir une enquête prompte, entière rompre l'honorable député, pendant qu'il par-
et complète. lorsque l'on compare dis-je, ces lait, mais je l'aurais certainement interron-
engagements avec la position qu'il a prise pli si J'avais cru qu'il ne conclurait pas son
aujourd'hui et avec son refus de compren- discours par une motion dajournement de
dre qu'il est de son devoir de faire voter la Chambre.
une loi pour donner à ces éminents juges
pouvoir de s'enquérir de tous les~cas, il est Le MINISTRE DES CREMI\S DE 'ER
évident que le premier ministre juge mal le ET CANAUX (M. Blair) M. l'Orateur, je
tempéramment du peuple s'il croit que son terminerai en proposant une motion, si c'est
parti va retirer un .avantage du fait que le nécessaire. Il est peut-être utile de faire une
jour fatal peut être retardé suffisamment ou deux observations en réponse aux remar-
pour empêcher de faire la lumière complète ques de l'honorable chef de l'opposition, con-
avant les prochaines élections. cernant les défectuosités de la composition

Je regrette plus que je ne puis le dire que (e la commission, et les pouvoirs qui lui ont
le premier ministre ait refusé d'écouter les été conférés. Su était nécessaire d'avoir la
propositions modérées et raisonnables que preuve que dans toute cette affaire l'hono-
j'ai faites afin de lui permettre de remplir rable député (sir Charles Tupper) n'a ma-
l'engagement qu'il a pris devant cette Cham- iiceuvré qu'en vue d'un gain politique, Il nous
bre, engagement qui sans cela, sera une l'a fournie aujourd'hui.
moquerie. Je regrette que mon honorable Quelques VOIX: Oui.
ami ait pris une telle décision, décision qui
suivant moi ne lui fera pas atteindre aucun Le MINESTRE DES CHEMINS DE FIM
des objets qu'il a en vue. J'ai dit déjà, et je ET CANA fiNi: Oui. L'honorable député dit
le répète maintenant, que je n'ai aucune ob- que lono'able chef du gouvernement veut
jection à ce que la commission aille aussi loin montrer qu'il veut faire l'enquête, mais quil
en arrière qu'il sera nécessaire. Mais voici a. tracé les instructions à la commission de
une cause d'un intérêt brûlant, une cause à telle façon qu'clle devra falllir dans sa tà-
laquelle tout le pays porte un vif intérêt, eue. Tout le pays sait qu'il n'en est pas
une cause dans laquelle cent témoins ont ainsi. Il est évident que le but du chef de
déjà été entendus. une cause qui a été pra- l'opposition. en demandant de faire quel-
tiquenient prouvée, et lorsque l'on vient îues chaneets dans les termes de Par-
nous dire que nous allons retourner plu- r'té nommant la commission, a été, au cas
sieurs années en arrière au lieu de faire Où le ,ouverae'nent accepterait ses vues, de
l'enquête immédiatement sur ces faits qui pouvoir dire au paye et le faire dire par ses
intéressent tout le pays, je puis dire à mon amis et ses journaux, que la commission
honorable ami qu'il n'obtiendra pas du tout nommée par le gouvernement était défec-
le résultat qu'il a en vue. Le parti conser- tueuse sur plusieurs points importants, et
vateur voit avec joie la nomination de cette qu'elle n'aurait pu faire l'enquète comme
commission. elle aurait dû. être faite si l'opposition n'a-

Sir CEL&RLES TUPPER.
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vait pas obligé le gouvernement à faire ces
changements.

Sir CHARLES TUPPER : Sont-ce là les
raisons pour lesquelles on refuse mes propo-
sitions ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: C'est là sans doute l'objet
que poursuit le chef de l'opposition en fai-
sant ces propositions. Ce n'est pas parce qu'il
croit qu'elles aient une importance réelle, ou
que la phraséologie en soit défectueuse, ou
qu'elle aura plus de force en y ajoutant les
mots qu'il demande d'y insérer, mais il veut
simplement pouvoir dire qu'il a forcé le gou-
vernenent à changer les instructions de la
commission et à les rendre plus parfaites.
N'ayant pas réussi de ce côté, l'honorable
député dit que le gouvernement sera cause
qut l'enquête faillira complètement à décou-
vrir et établir les méfaits qu'il prétend exis
ter. M. l'Orateur, une accusation de ce genre
contre le gouvernement n'a pas sa raison
d'être. Je puis montrer, par les termes mê-
mes de la commission et par la loi sur la-
quelle elle est fondée, qu'il n'y a aucun be-
soin de faire les changements proposés. Si
le gouvernement est convaincu comme il l'est
réellement, que tout ce qui est nécessaire a
été prévu par les termes de la commission,
que tous les points raisonnables sont cou-
verts, alors, je demande pourquoi l'on se reu-
drait au désir de l'honorable député (sir
Charles Tupper) et l'on irait faire des chan-
gements insensés, simplement pour lui per-
mettre de dire que nous avons été obligés
par lui de le faire.

Après avoir parlé du caractère de l'en-
iuête à faire
Ils pourront aussi s'enquérir de tout acte frau-

duleux, par rapport aux cahiers .de vote, aux
boites à scrutin, et a leur contenu, ou à ce
qu'elles doivent contenir.

Ces mots comprennent et permettent de
faire une enquête sur tout ce qui se rapporte
aux bulletins, aux boites de scrutin, aux ca-
hiers de votation, enfin sur tout· ce qui est
nécessaire pour. arriver à une élucidation
complète des -faits. Est-ce que les mots
"conduite frauduleuse de parties" ne se
rapportent pas aux pratiques frauduleu-
ses ? Quand même vous. emploieriez le
mot " pratiques " un millier de fois, ce mot
sera-t-il plus expressif que "conduite frau-
duleuse "? : La même 'chose pour le mot
" moyens ". Vous l'avez déjâà, car la com-
mission est autorisée, û faire une .enquête
dans la conduite frauduleuse, non pas d'un
individu en particulier, mais de tous les in-
dividus. Il est ridicule, de la part du chef
de l'opposition, d'insister sur des préten-
Tions de ce genre devant ce parlement. Il
parle devant des hommes Intelligents, des
gens qui comprennent le sens des mots an-
glais, et il devrait savoir, comme il le sait,
que les termes choisis avec soin par le gou-
vernement pour autoriser' la commission
dans ses travaux sont amplement suffisants-
pour couvrir tous les points qu'il a proposés,,

Puis, l'honorable député (sir Charles TUp-
per) demande : Mais n'y a-t-il rien de prévu
quant au paiement des témoins? Laissez-
moi lui dire que tout est prévu à ce sujet, et,
ainsi que le premier ministre en donne l'as-
'surance à la Chambre et à l'honorable dépu-
té, un crédit sera 'demandé au pardement
pour cette fin. L'argent sera voté pour payer
les témoins, et, lorsqu'il sera voté, Il sera à
la disposition des commissaires, et pourra
être et sera appliqué au paiement des té-
moins, tant d'un côté que de l'autre.
N'est-ce pas une prétention frivole, n'est-ce
pas une vaine superch.erie, que de dire qu'à
moins que l'on mette quelque chose spéciale-
ment pour le paiement des témoins, les com-
missaires n'auront pas le droit de les payer?
Vous pourriez aussi bien dire que les com-
missaires n'auront pas le droit de payer les
avocats ou les officiers de la cour. Lorsque
le crédit sera voté, les commissaires auront
toute l'autorité nécessaire pour payer toutes
les dépenses légitimes et nécessaires pour la
conduite de l'enquête, et parmi ces dépenses
sera le paiement des témoins. 'Mon hono-
rable ami (sir Charles Tupper) dit aussi :
Vous avez limité les commissaires dans le
choix de l'avocat qu'ils devront employer,
et c'est un outrage que de les obliger à choi-
sir seulement parmi ceux qui sont conseils
de la Reine. Je ne connais pas l'état de
choses dans Ontario-je suppose que les
avocats appartiendront au barreau d'Onta-
rio-mais, si les conditions sont les mmes
dans ·Ontario que .dans ma propre province,
alors vous ne voudrez pas employer d'avo-
cat qui ne serait pas 'conseil de la Reine.

iSir CHARLES TUPPER: L'honorable
ministre me permetra-t-il de lui poser une
question?

Le iMINISTRE DES 'CHEMfINS DE FER
ET CAINAUX : Non, mon. ami ; Je n'ai pas
le temps ; je n'ai qu'un moment. Je ne
veux pas admettre que l'on ne pourra pas
trouver dans le parti libéral un avocat ea-
pable parmi ceux qui sont conseils de la
Reine, et, si vous n'en pouvez trouver dans
les rangs du parti conservateur un assez
subtil et assez habile parmi les conseils
de la Reine pour remplir avec intelligence
et efficacité des devoirs de ce genre, alors
le barreau doit être dans une position bien
déplorable. Cependant, je sais qu'il n'en est
pas ainsi. Je sais aussi que, lorsque vous
avez l'assurance que les avocats seront
choisis parmi ceux qui sont conseillers en
loi de la Reine, vous avez la garantie, que
les deux avocats choisis seront les deux
plus éminents et plus en état de remplir les
devoirs de leur charge.

L'honorable chef de l'opposition nous dit
que nous n'avions pas pris les précautions,
suffisantes pour protéger ces. témoinse contre
la persécution. L'honorable d®puté ou ceux
qui! l'ont renseigné au sujet de ce qu'il a dit
l'aùtre jour, n'avaient pas: tenu. compte. de
l'acte 52 Victoria, chapitre 33, modifiant le
chapitre 114, qui se lit comme suit:

7126



[COMM UN ES] 7128
Nul témoin interrogé devant ces commissaires

ou devant des commissaires nommés par le lieu-
tenant-gouverneur en Conseil de l'une des pro-
vinces du Canada pour tenir une enquéte sur
le bon gouvernement de la province ou sur la
gestion de quelque partie des affaires publiques
de la province, ou sur l'administration de la
justice en icelle, ou au sujet de toute affaire
municipale, ne sera dispensé de répondre à une
question à lui faite parce que sa réponse pour-
rait l'incriminer ou tendre à l'incriminer ; mais
la déposition ainsi reçue ne sera admise comme
preuve contre le témoin dans aucune poursuite
criminelle , hors le cas où il serait accusé d'avoir
rendu un faux témoignages ou d'avoir fait rendre
ou tenté ou comploté de faire rendre un faux
témoignage à l'enquête.

La comiiiission· ne pourrait aller plus loin
que cela et le pairlement ne l'autorise pas
à aller plus loin que cela dans sa protection
du témoin contre toute poursuite criminelle
au sujet du témoignage qu'-il aura rendu.
C'est li, dans la loi, et ibourquoi passer une
autre loi qui aura le même effet. Le pre-
mier ministre ne se rendrait-il pas ridicule
en proposant une loi 'qui a déjà été votée il
,y a plusieurs années ? Cet acte 52 Victoria
protège amplement tous ceux qui dépose-
ront devant cette commission. ;D'après une
deuxième remarque faite par l'honorable dé-
puté, j'ai cru qu'il exprimait l'opinion que
nous devrions aller plus loin, et protéger tout
témoin contre les poursuites qui pourraient
résulter pour lui du témoignage donné de-
vant la commission. Est-ce que je l'au-
rais mail compris.

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai pas dit
-cela.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Si l'honorable député n'a
pas voulu aller aussi loin que cela, ce qui
aurait été absurde et ridicule, il ne peut
pas aller plus loin que demander que 'o
témoin lui-même soit exempt de poursuites;
et je ne crois pas qu'il y ait aucun avocat
de l'autre cûté de la Chambre qui dira
que les termes de ce statut ne couvrent pas
simplement tout le terrain.

Mon honorable ami dit que ces commis-
saires devraient se servir de la preuv ? qui
a. déjà été produite devant le comité des
privilèges et élections, et tirer leurs dé-
ductions et conclusions de c'ette preuve, :e
qui dispenserait de faire venir de nouveau
ces 'témoins devant la commission. -%Beau-
coup de raisons. que voient facilement tous
-ceux qui ont l'expérience de ces procès,
militent contre cette procédure, et montrent
qu'elle serait tout à fait impropre, inop-
portune et ne produirait pas les résultats
que l'ionorable député nous dit vouloir at-
-teindre. Ces témoignages ne pourraient
qu'être lus par les commissaires. Il y a
dans cette preuve toutes sortes de témnol-
gnages. Il y en a qui peuvent être légaux,
d'autres qui ne le sont pas, témoignages qui
sont authentiques et d'autres qui ne sont
que par ouï-dire. Cette preuve contient des
témoignages que le comité n'aurait pas dû

M. BLAIR.

admettre, et qui ne portaient pas à une élu-
cidation claire des faits ou tà une enquête
bien conduite ; et je dirai à la Chambre
pourquoi je pense ainsi. Lorsqu'il s'est agi
devant le comité de décider si l'on deva"t
obliger les témoins à dévoiler pour qui ils
avaient voté, la question de savoir si cette
preuve était admissible a été avec beau-
coup de raison soulevée par l'avocat. Le
résultat a été que les journaux de l'opposi-
tion ont crié que le comité voulait étouf-
fer l'enquête, et la raison pour laquelle cette
preuve a été admise plus tard-j'étais pré-
sent lorsqu'une partie de cette discussion

i e lieu, et aussi lorsque la preuve a été
finalement admise-n'était pas dans l'opi-
nion de la majorité du comité, que cette
preuve était légale et propre, mais parce
que ro. voyait que tout le but de l'opposi-
tion et de la presse de l'opposition était de
créer l'impression que la majorité voulait
suprimner la preuve et étouffer l'enquête, et
conséquemment l'on crut qu'il valait mieux
permettre cette violation de la loi, plutôt
que de permettre à l'opposition de dire au
public, qui ne pouvait juger où était le droit
et où était le tort, que nous avions refusé de
laisser tout divulguer, et de laisser faire
l' enquête la plus complète.

Mon honorable ami prétend que la com-
mission devrait se servir de ces témoigna-
ges et que nous devrions passer une loi à
cet effet. Je crois que nous chercherons en
vain parmi toutes les lois du Canada et
de la mère patrie, pour trouver un exemple
qu'un parlement ait passé une législation

rpost facto de ce genre. Nous enleverions
aux électeurs le privilège qu'ils ont du vote
secret. Nous n'avons aucun droit de leur
enlever ce privilège qui leur a été accordé
et leur appartient. Conséquemment la ques-
tion à décider pour la commission est très
simple. Si, en vertu de la loi du pays, il
est permis de demander à chaque témoin
pour qui il a voté, et cela en l'ab-
sence ies bulletins et longtemps après leur
destru:tion, la commission pourra en juger ;
elle décidera suivant la loi et non pa.t en
violation d'aucun principe. Vous aurez une
décision solennelle venant de juges com-
pétents à la donner et conforme aux lois
du pays.

'Si d'un autre côté, il n'est pas légal de
poser cete question les commissaires pour-
ront le décider. Mais ce 'que l'opposition
nous demande, c'est de faire une loi rétroac-
tive dans ses effets, décrétant que le privi-
lège de voter secrètement que les électeurs
croyaient posséder, ne leur appartiendra
plus, mais que dans cette enquête tout le
monde sera obligé de dire pour qui Il a voté,
qu'il le veuille ou non. Ce serait Injuste et
je crois qu'on pourrait dire que c'est une
législation inique. Pour ces raisons, M.
l'Orateur, je crois que l'honorable député n'a
pas de raison valable de se plaindre. Je
crois que la commission couvrira tous ces
éas. et j'espère que l'honorable chef de l'op-
position et ses amis lorsqu'ils découvriront
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combien futiles et déraisonnables sont les Lhonorable ministre des Chemins de fer
objections qu'ils ont faites i cette commis- et Canaux çM. Blair) 'a fait des énoncés qui,
sion, et qu'ils comprendront qu'elle couvre de la part d'un avocat, sont d'un caractère
tout le terrain seront assez francs pour re- très extraordinaire. Il a prétendu que lho-
connaître que ces diatribes furieuses de leur iorable chef de lagauche et le'député d'Ha-
part manquent complêtement de base. Je lifax (M. Borden), lorsqu'ils out signalé en.
propose maintenant que la 'Chambre s'ajour- quoi La commission péchait, n'avalent pas
ne. dû lire le chapitre 33, 52 Victoria. Mais le-

chapitre 33, 52 Victoria, s on le compare
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER

(Pictou) : L'honorable député qui vient de
parler, a commencé son discours en disant
que l'on voulait user de faux-fuyants dans
cette affaire. Les faux-fuyants à mon point
de vue, sont pour faire devier l'enquête qui
vient d'être commencée sous les auspices de
cette Chambre, concernant les élections de
Brockville et de I-uron-ouest. Nous étions
rendu il la moitié de l'enquête, quand le gou-
vernement, pour des raisons qu'il n'est pas
nécessaire de discuter maintenant, a décidé
de larrêter avant d'en venir -à une conclu-
sion ; et sans aucun doute l'opinion publique
a été fort soulevée.

Nous avions presque terminé l'examen de
ces causes, quand il fut connu que le
gouvernement ne voulait pas pousser l'en-
quête plus loin dans une affaire qui sem-
ble assez sérieuse pour être complète-
ment examinée, suivant la promesse faite
par le premier ministre A la dernière
session. Cette année, la question est
venue de nouveau, et le gouvernement
s'est efforcé de prouver l'incompétence du
comité des privilèges et élections pour exa-
miner les causes des élections de Huron-
ouest et Brockville. Toute la discussion por-
tait isur ces deux élections. Quelques hono-
rables députés, appuyant le gouvernement, se
sont servis d'arguments ad hominem, et ils
ont porté des contre-accusations, qui n'ont
ja mais été examinées par aucun comité et qui
n'ont été lancées que comme dernière plan-
che de salut à cette phase désespérée du dé-
bat et finalement, à la surprise de ses parti-
sans. l'honorable premier ministre a été
obligé d'annoncer que ces questions seraient
soumises à une commission royale.

Pourquoi ces autres questions dont j'ai
parlé ont-elles trouvé place ici, je n'ai jamais
pu le comprendre ; toutefois, l'honorable chef
de la gauche et ses partisans n'ont pas jugé
à propos d'objecter dans la moindre mesure
à ce ·que la commission projetée s'ocupât de
matières très étrangères aux élections de
Huron et de 'BrockvIlle. Sans aucun doute,
le pays apprendra avec étonnement que le
gouvernement se propose d'abandonner l'en-
quête 'que le parlement avait commencée et
'de prendre des questions comparativement
anciennes, afin de permettre à la commission,
dans le cas où elle voudrait suivre l'ordre
chronologique, de remonter bien loin et de
chasser de l'esprit publie, pendant longtemps,
les sujets mêmes qui ont motivé l'existence
de cette commission, sujets dont le parle-
ment s'occupait à la dernière session, par
l'intermédiaire d'un de ses comités.

1 avec la loi impériale 15-16 Victoria, dont a
parlé le chef de la gauche, et avec notre pro-
pre loi, chapitre 10, des statuts revisés, dé-
montrera que le ministre des Chemins de fer
n'a pas étudié cette question comme un avo-
eat aurait dfi le faire, et je suis surpris qu'un,
ministre de la Justice ait apposé sa signature
à la déclaration soumise par celui qui occupe-
aujourd'hui ce poste. • Il est évident que si
le ministre a lu, comme 'il l'a fait sans aucun
doute, le chapitre 33, 52 Victoria, il n'a ja-
mais lu la loi impériale dont a parlé le chef
de la igauche, n, l'article de la loi concernant
les manoeuvres frauduleuses, que le chef de
la gauche a cité.

L'année dernière, on a cité lci le chapitre
33, 52 Victoria, et j'ai alors soulevé, relative-
ment ù la commission Ogilvie, la question
que mes honorables amis ont soulevée au
sujet de cette commission-cl. Dans l'affaire
Ogilvie, l'on a constaté que les mineurs
étaient mis dans une position désavantageu-
se et devaient se retirer, parce que pour,
prouver que des injustices avaient été com-
mises au Yukon, ils devaient avouer qu'ils
avaient aidé il les commettre. Bien qu'il
soit stipulé par le chapitre 33, 52 Victoria,
que lorsqu'un homme a rendu un témoigna-
ge, ce témoignage ne peut pas servir contre
lui, cela n'empêcherait pas de le mettre en
accusation pour l'offense qu'il a avoué avoir
commise ; et, devant la présente commission,
les témoins seront dans une position tout à
farit semblable. M.L. 'Blake, qui était un avo-
cat au. moins aussi capable que le ministre
des Chemins de fer et Canaux, était d'avis
qu'en ce 'qui a trait aux enquêtes faites dans
des procès intentés pour manœuvres fraudu-
leuses, l'on doit compter dans une grande me-
sure sur les criminels et se servir de leurs
témoignages ; et, pour obtenir la preuve la
plus complète possible, il faut que les- tribu-
naux. aient le pouvoir, non seulement de faire
comme' dans des cas ordinaires d'enquête
publique, mais d'aller plus loin et de par-
donner absolument au témoin, afin que l'on
ne puisse pas le mettre en' accusation. Le
ministre de la Justice, évidemment, n'a pas
examiné ce point, lorsqu'il a préparé son opi-
nion étroite, et lorsque le ministre des Che-
mins de fer a dit que le chef de la gauche
ignorait les lois, il s'expose isimplement àce
qu'on l'accuse de ne jamais s'être donné la
peine de lire la loi impériale que le chef de
la gauche a mentionnée, et sur laquelle M.
Blake s'est basé pour rédiger la loi relative-
aux manoeuvres frauduleuses. Prenez l'ar-.
tiele de la loi dont a parlé le ministre des
Chemins de fer, 52 Victoria, chapitre -3:
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ne sera dispensé de répondre à une question
par lui faite parce que sa réponse pourrait l'in-
criminer ou tendre à l'incriminer; mais la dé-
position ainsi reçue ne sera admise comme
preuve contre le témoin dans aucune poursuite
criminelle, hors le cas où il serait accusé
d'avoir rendu un faux témoignage, ou d'avoir
fait rendre, ou tenté ou comploté de faire rendre
un faux témoignage à l'enquéte.

M. Blake comprenait parfaitement que cet
a"ticle n'était pas, assez étendu, lorsque l'on
veut examiner à fond les manoeuvres fraudu-
leuses. Il comprenait qu'il ne suffit .pas d'in-
terroger' un homme qui pourrait s'incriminer
dans sa réponse. Il vous faut revêtir le tri-
bunal d'un autre pouvoir, et ce pouvoir est
celui que donne l'article 9, -du chapitre 10
des statuts revisés, intitulé : "loi concernant
les enquêtes sur les manoeuvres frauduleuses
aux élections " :

Mais si un témoin répond à toutes les questions
qui lui seront posées au sujet des matières ci-
dessus mentionnées, auxquelles il sera invité à
répondre, et si ces réponses peuvent l'incriminer
ou tendre à l'incriminer, Il aura droit de rece-
voir des commissaires, sous leurs signatures,
un certificat déclarant qu'il a été, lors de son
interrogatoire, invité par eux à répondre à une
ou plusieurs questions concernant les matières
ci-dessus mentionnées, dont les réponses l'ont
incriminé ou tendaient à l'incriminer, et qu'il
a répondu à toutes ces questions; et si quelque
dénonciation, mise en accusation ou action pé-
nale est en aucun temps ensuite pendante devant
quelque cour contre ce témoin à raison de quel-
que manouvre frauduleuse pratiquée par lui,
antérieure:nent à l'époque où il a rendu son
témoignage, dans quelque élection au sujet de
laquelle il aura été ainsi interrogé, la cour
devra, sur production et preuve de ce certificat,
suspendre les procédures et pourra, à sa discré-
tion, lui adjuger 'tous les frais auxquels il aura
été entraîné; pourvu qu'aucune déposition faite
par qui que ce soit en réponse à quelque ques-
tion posée par les commIssaires ne puisse, saut
dans le cas de mise en accusation pour parjure,
être reçue comme preuve dans aucune procédure
judiciaire.

Or, tout avocat, ou tout homme qui n'ap-
partient pas au barreau, verra la différence
qu'il y a entre cet article, qui autorise le
tribunal à soustraire sur le champ un témoin
.1 'des procédures criminelles, et l'article qui
s'en tient à défendre de faire servir contre
un témoin des témoignages qui tendent à
l'incriminer, et permet que cet homme soit
mis en accusation et fasse face à d'autres
témoignages. Et il est possible que le com-
mencement de la poursuite, le travail des
agents de police soient les témoignages
mêmes qu'on lui demande de rendre. En
conséquence, comme le dit M. Blake, si vous
entreprenez de rechercher des manoeuvres
frauduleuses, vous devez aller aussi loin que
la loi anglaise, et il vous faut aller un peu
plus loin afin .de vous servir du criminel dont
le témoignage est si important. En 1876, M.
Blake a dit :

Il est facile de se former une idée de ce que
seraient les conséquences de cet aveu. En pre-
mier lieu, il ajoute une nouvelle force à, son
témoignage, en supposant qu'il soit coupable;

9ir CHARLES HIB'BERT TUPPER.

ensuite, Il prouve, moralement dans tous les
cas, qu'il est coupable, et, conséquemment,
vient à l'appui d'une clause plus libérale d'in-
demnité.

Mais quel que soit le raisonnement, Il faut
absolument, pour les fins de l'enquête, qu'il y
ait une clause qui pourvoie à l'indemnité des
témoins qui comparaissent.

Mais non des témoins qui refusent de
parier, ou qui ne peuvent réclamer d'indem-
nités à d'autres titres. Il ne s'agit pas d'in-
demnité, mais de privilège pour l'usage de
son témoignage.

3Mais non des témoins qui refusent de parler
ou qui ne peuvent réclamer un certificat d'in-
demnité à d'autres titres.

Ainsi, il est évident que le ministre des
Chemins de fer et Canaux, qui a parlé d'une
manière si dore, n'a jamais examiné la loi
mentionnée par le chef de la gauche ; il a
simplement suivi l'opiDion très, superficielle
-je le dis très respectueusement-du minis-
tre de la Justice à ce sujet. Même dans le
cas du greffier de la Couronne en chancelle-
rie, cas dont n'a pas parlé le ministre des
Chemins de fer et Canaux,-mais le premier
ministre et le ministre de la Justece en ont
parié-j'ai un mot à dire. Lorsque l'on a sou-
mis A eette Chambre la loi relative aux élec-
tions, il y avait au parlement des -avocats
très capables, et le premier ministre, j'en
suis sûr, se rappellera que 'bIen que l'on n'eût
pas exprimé d'opinions très arrêtées relati-
vement au pouvoir que pourrait avoir un
tribunal sur Je grefflier de la Couronne en
chancellerie et sur les documents parlemen-
taires confiés . sa garde, des avocats émi-
ments-et c'est encore l'opinion d'avocats
éninents-ont déclaré qu'il pourrait bien ar-
river qu'un tribunal ordinaire, revêtu du
pouvoir le plus complet en ce qui se rattache
au procès hésitât avant de faire venir de-
vant lui un fonctionnaire du parlement et.
avant d'examiner des documents parlemen-
taires ; et, partant, pour dissiper tous les
doutes. pour rendre la chosc- absolument
claire, il y a, dans un cas de cette nature,
l'instruction des pétitions d'élection, des dis-
positions statutaires expresses, en vertu des-
quelles des assignations sont adressées au
grefiler de la Couronne en chancellerie ; et
cette loi fait disparaître tout doute quant
au pouvoir du tribunal de lui faire produire
ces documents. De sorte que, ainsi que l'a
dit le chef de la gauche, ce n'était pas parce
qu'il était absolument évident que cette com-
mission n'aurait pas le pouvoir d'assigner
le greffier de la Couronne en chancealerle,
mais parce qu'il serait bon, se rappelant la
ligne de conduite adoptée dans le cas des
pétitions d'élections, de suivre le précédent
établi là, et de voter une loi à ce sujet afn
de -faire disparaître tous les doutes et d'em-
pêdher que ce& procédures n'échouent tout
à fait. Aujourd'hui, le ministre des Chemins
de fer et Canaux dit que quant à lui, comme
membre du cabinet, que ces conseils du chef.
de la gauche fussent bon ou mauvais, il crai-
gnait de les suivre, de peur que l'om ne dit
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qu'il avait été forcé de le faire par le chef
de la gauche. Jamais un ministre de la Cou-
rurne n'a fait un énoncé plus humiliant. Je
croyais que ses collègues rougiraient en l'en-
tendant apporter cette raison. C'est la seule
raison que l'on a de ne pas adopter ces avis,
de ne oas suivre la coutume déjà suivie dans
ces cas, de ne pas écarter tous les doutes
pour rendre la question claire et précise.
Après la prorogation du parlement, si ces
doutes sont bien fondés, il est possible que
la commission cesse tout à coup ses travaux
et qu'il se produise des retards dont le pu-
blic, j'en suis sûr, tiendra le gouvernement
responsable.

Puis, en ce qui concerne la rémunération
des'témoins, aucune raison ne l'empêche, si
ce n'est la raison ridicule donnée par le mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux. Vous
pouvez, il est vrai, adopter une loi des sub-
sides pour le paiement de qui que ce soit, y
compris des témoins ; mais qu'est-il arrivé
dans l'affaire Ogilvie ? On avait de l'argent
en abondance ; lorsque l'on a eu besoin d'ar-
gent pour des fins quelconques, en ce qui se
rattache au Yukon, on l'a obtenu d'une ma-
nière ou d'une autre. Mais les témoins se
sont adressés à la commission, ils se sont
adressés à l'avocat représentant le gouver-
nement pour avoir leurs frais et leur rému-
nération, Iur exposant la perte considérable
d'argent et de temps qu'il leur avait fallu
faire. On n'a pu faire venir un grand nom-
bre de témoins à cause du manque d'argent.
Et après que la commission eut terminé ses
travaux, il s'est écoulé plusieurs mois avant
qu'un seul dollar fût payé à ces témoins, et
il n'y a que ceux gui avaient couru .le ris-
que de se présenter à l'enquete. C'est une
partie de la loi que le gouvernement et le
ministre de la. Justice avaient négligée. Par
la ligne de conduite que le gouvernement se
propose de suivre, la question reste entre les
mains du gouvernement, au lieu de rester
entre les mains de la commission. La loi
relative aux manoeuvres 'frauduleuses ren-
ferme des dispositions que le bill des subsi-
des n'aura pas. Les dispositions du bill des
subsides doivent être appliquées par des
fonctionnaires de ce gouvernement ; elles doi-
vent être mises en vigueut- conformément à
la méthode suivie au -bureau de l'auditeur
général, comme la chose se fait en ce qui a
trait à toutes les dépenses du gouvenement.

'Mais. en vertu de la loi relative aux manoeu-
vres frauduleuses, ainsi que l'a fait observer
M. Blake, la tribune possède une autorité
statutaire sur toute -la procédure, y compris

-le paiement des témoins.
Le ministre des Ohemins de fer et Canaux

a suggéré que le parlement votât une somme
d'argent dont l'on pourrait se servir. Per-
sonne n'a suggéré-le chef de la gauche ne
l'a certainement pas fait-que le parlement
.fût prorogé sans voter de fonds pour payer
toutes ces dépenses. Le fait est qu'en Angle-
terre et au Canada, cet ample pouvoir de se
procurer des témoignages a été donné à la
commission. Le premier ministre dit: Nous

voulons abandonner cette question à la con-
mission; nous ne désirons pas intervenir.
Pourquoi, alors, ne pas lui accorder le pou-
voir que des commissions de cette nature
possèdent ordinairement lorsqu'il s'agit d'en-
quêter sur des manoeuvres frauduleuses, et
pourquoi ne pas permettre aux commissaires
de demander au gouvernement lest subsides.
votés, le gouvernement se chargeant de voir
comment ces fonds seront dépensés, comme
il lui faudrait le faire en vertu du bill des
subsides ?

Puis, Île ministre des Chemins de fer et
Canaux a fait des énoncés extraordinaires
concernant les observations du chef de la
gauche relativement aux avocats. Or, le
premier ministre, j'en suis convaincu, dira
que jamais le chef de la gauche n'a douté
de l'opportunité de choisir des conseillers de
la Reine pour plaider devant la commission.
Le chef de la gauche, en parlant des con-
seillers de la Reine, avait simplement en
vue, comme il l'a dit, un autre argument
sur un autre point, c'est-à-dire, que le gou-
vernement ne suivait pas logiquement l'idée
exprimée par le premier ministre de ne pas
intervenir du tout dans les affaires de cette
commission; qu'en nommant des conseil-
leTs de la Reine, il avait cherché à restrein-
dre l'autorité des juges, qu'il ne leur donnait
pas, sous ce rapport, une autorité Illimitée ;
et, s'il avait restreint leur discrétion, pour-
quoi le gouvernement refuserait-il d'accep-
ter sa recommandation porta.nt que la com-
mission devrait employer un avocat nommé
par le chef du gouvernement d'une part, et
un autre nommé par île chef de la gauche
d'autre part? Le ministre des ·Chemins des
fer et :Canaux était si excité qu'il.a tout A
fait dénaturé les ~Idées de l'opposition, en
disant que nous avions objecté à ce que l'on
employàt des conseillers de la Reine. Per-
sonne n'a dit une chose aussi absurde, et
personne, sauf le ministre des Chemins de
fer et Canaux, n'a jamais songé que l'on pût
la dire.

Voyons maintenant ce qui se rapporte A l'u-
sage des témoignages. On fait encore l'é-
trange aveu que, bien que le gouvernement
eit la majorité au comité des privilèges et
élections, lorsque -les affaires relatives aux
élections de Huron et de Brockville ont été
soumises à ce comité, et (bien qu'il eût des
opinions très arrêtées au sujet du caractère
des témoignages que l'on devait y rendre, il
eraignait de soutenir ces opinions, et V a
cédé au sentiment public ; les journaux de
l'opposition ayant montré au public la lache-
té du gouvernement, ce dernier, en consé-
quence, a agi d'une manière tout à fait lu-
juste. Mais, aujourd'hui, défiant l'opinion
publique, Il se propose de recourir à cette
commission, et le chef de la gauche a pré-
tendu que, quelle que soit -la loi des tribur.
naux, cet examen approfondi, cette enquête
complète, Il serait Impossible de la faire à
moins que les témoignages ne soient don-
nés. Le parlement peut, sans aucun doute,
entendre les témoignages qu'il lui platt d'en-
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tendre. 'Mais il se présente une belle ques-
tion. On renvoie cette affaire du comité des
élections de cette Chambre devant une com-
mission royale, pour une seule raison donnée
Ici : elle participe de la nature d'une ques-
tion de parti. Mais nous coyons dans ce dé-
bat qu'il existe d'autres raisons de renvoyer
la question à cette commission, et cette com-
mission doit être restreinte, on doit la priver
de ses pouvoirs sous d'autres rapports, et,
au lieu d'avoir un tribunal libéral, l'on aura
le tribunal le plus étroit possible, soumis à
toutes les règles subtiles qui régissent la
preuve. Est-ce là ce que -le public désire?
Une partie quelconque du public a-t-elle ja-
mais donné à entendre ou a-t-elle conclu que
aorsque l'on a porté cette affaire d'un tri-
bunal partisan A un tribunal non partisan,
l'on ne donnerait pas à ce dernier les pou-
voirs les plus étendus dont était revêtu notre
propre comité pour la constatation de la
vérité en ce qui a trait - ces accusations?
Le cpublIc, i mon avis, sera indigné, lorsqu'il
verra que, non seulement l'on doit restrein-
Ire la portée de l'enquête. non seulement on

doit limiter les pouvoirs -de ce tribunal com-
parativement i ceux que nous possédons,
non seulement on doit le priver les avanta-
ges et de l'aide que l'on donne ordinairement
A des tribunaux nommés pour rechercher
des manSuvres frauduleuses, mais que le
gouvernement prétend que la preuve ne de-
vra pas se faire en interrogeant les gens sur
la manière dont ils ont voté. lorsqu'il s'a-
gira d'examiner ces accusations de falsifica-
tion de bulletins. etc.

Puis, l'autre objection mentionnée par le
ministre des Chemins de fer et Canaux por-
tait que ces témoignages étaient très nom-
breux. qu'une grande partie en était peu
concluante. Or, doit-on supposer que cette
commission pourrait donner quelque impor-
tance à des témoignages de cette nature?
Est-ce que quelqu'un désire donner de l'im-
portance à des témoignages peu concluants?
Ne pourra-t-elle pas examiner cela aussi bien
que les témoignages qu'elle peut entendre?
Et toute cette question au sujet des témoins,
les tribunaux y répondent parfaitement en
adoptant, tous les jours, des méthodes en
ce qui a trait aux affaires -les plus Impor-
tantes. Lorsque, par exemple, vous avez
des témoins éloignés, des témoins décédés,
des témoins que vous ne pouvez pas faire
venir, vous pouvez, en vertu d'une commis-
sion, obtenir tous ces témoignages. Le mi-
nistre des Chemins de 'fer et Canaux a déjà
parlé des dépenses. On a dit, je crois, que
ces témoignages avaient coûté $10,000. Or,
on nous propose de dépenser $10,000 de plus,
et cet argent sera absolument gaspillé, ces
témoignages ne serviront jamais à cette
commission. 'Le public, j'en suis convaincu,
comprendra cela aussi parfaitement que la
Chambre. Nous pouvons certainement le
comprendre sans beaucoup de difficulté.

L'honorable ministre a parlé de l'objet de
la commission, et de ce qu'il a dit. il ne reste
rien que l'objection extraordinaire portant

Sir CHARLES HIMIBERT TUPPER.

que le gouvernement n'acceptera pas, dans
cette affaire, un avis donné par l'opposition.
J'espère que le public prendra note de la
chose.

Nous sommes arrivés à cet état de choses,
que le gouvernement craint d'accepter une
recomniandation de l'opposition, de pear
que l'on ne suppose qu'il a été forcé de le
faire. Or, quelle est la position du gouver-
neinent relativement A la recommandation
faite par le chef de la gauche ?. Le minis-
tre des Chemins de fer et Canaux a cher-
ché à démontrer en citant deux ou trois li-
gnes (le l'acte qui nomme cette commission,
qu'il ne comprenait pas simplement les ac-
tes le fraudes ; il les comprend indubitable-
ment. Ainsi, Il comprend les manoeuvres
frauduleuses au sujet des bottes de scrutin.
Mais si je comprends bien le chef de la
gauche, il s'agit de ceci: Il est possible, d'a-
près les expressions employées a ce sujet,
que dès qu'il est prouvé que des manoeu-
vres frauduleuses ont été commises et que
des bulletins ont été falsifiés par John B,
vous ne puissiez pas produire de témoi-
guages pour prouver que John C s'est uni
à John B pour commettre cet acte criminel,
et que vous ne puissiez pas prouver qu'il y
existait une organisation, pour commettre
un crime. Et comment cette .commission
peut-elle présenter un rapport sur l'enquête
que nous désirons avoir, de manière à nous
protéger contre la répétition des agissements
d'une organisation criminelle?

N'y a-t-il pas quelque danger que par cette
rédaction les juges se croient limités aux
actes mêmes? Supposons, par exemple, que
le directeur général des Postes et le minis-
tre intérimaire de l'Intérieur aient conspîré
avec ces individus pour commettre ces ca-
nailleries, qu'ils les eussent payés pour com-
mettre ces fraudes. Les juges pourraient-Ils
s'enquérir au delà de l'acte frauduleux lui-
même ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Certainement.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
ne le crois pas et voici pourquoi.

Le IRltECTE"TR GENERAL DES POS-
TES : il n'y a pas le moindre doute.

Sir CHLARLES HIBBERT TUPPER : Le
ministre des Chemins de fer et Canaux a
prétendu que la rédaction de la commission
était suffisante et qu'elle pouvait couvrir
tous les faits aussi bien que l'amendement
proposé par le chef de l'opposition, mais
qu'il ne voulait pas adopter cet amende-
ment, pour qu'il ne fût pas dit que le chef
de l'opposition avait forcé le gouvernement
i l'accepter.

La commission dit:
Des secrétaires officiels, des scrutateurs ad-

joints et autres personnes ont commis des
fraudes dans plusieurs des circonscriptions élec-
torales, soit pendant qu'on recueillait les votes,
soit après qu'on les eut recueillis, en gatant
les bulletins marqués par les votants-
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Voilà un cas.
-ou en substituant d'autres bulletins à ceux
ainsi marqués-

Voilà un r utre cas.
-ou par quelque autre manoeuvre frauduleuse
à l'égard des bulletins, en tout temps avant le
renvoi du bref d'élection, et jusqu'à ce renvoi.

Voilà un troisième cas. C'est cet extrait
qu'a cité le ministre des Chemins de fer et
Canaux. Ce sont les seuls cas sur lesquels
l'enquête pourra porter et qui soient claire-
ment désignés.

Le PREMIER MINISTRE : Continuez la
citation.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Et qu'il est grandement à désirer-

Le PREMIER MINISTRE: J'ai ce docu-
ment entre les mains et mon honorable ami
a laissé de côté cette partie que j'ai lue tout
At l'heure.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
parlerai de cela dans un moment. Quels que
soient les pouvoirs qu'on accorde à cette
commission, elle n'en tire pas moins sa force
et son Importance de cet arrêté du conseil.
On ne saurait nier que le document que je
cite n'est pas exact, puisqu'il s'agit de la
copie de cet arrêté du conseil, imprimé par
ordre du parlement.

Le MINISTRE DES FINANCES : Est-ce
qu'il s'agit de la copie de l'arrêté du conseil
ou de la nomination de la commission ?

Le PREMIER MINISTRE : Non, ce n'est Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
pas cela. C'est la copie de l'arrêté du conseil.

Sir CHARLES HIBB ERT TUPPER : Je
lis le texte du décret instituant la commis-
sion. parce que je ne puis pas l'interpréter
<le -la même maniée que le ministre des
Chemins de fer et Canaux:

Et qu'il est grandement à désirer qu'une en-
quête soit faite sur toutes telles prétendues
fraudes et que le retour en soit empêché s'il y
en a eu de commises

C'est Ici qu'on pourrait s'attendre à voir
indiquée la portée qui doit être donnée à1
cette enquête.

Le PREMIER MINISTRE: Mon honora-
ble ami n'a pas tout lu.
-ou par quelqu'autre manoeuvre frauduleuse-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : J'ai
cité ce passage.

Le MINISTRE DES FINANCES : Voilà
ce que nous trouvons dans les Débat8, et
cette copie devrait contenir le texte même
de l'arrêté du conseil.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
vais la lire de nouveau.

Le PREMIER MINISTRE : Vous lisez le
préambule ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Vu le mémoire du ministre de la Justice, en

date du 2 juin 1900, exposant qu'attendu qu'il
a été affirmé que pendant plusieurs années avant
et après les élections générales de 1896 faites
pour élire des députés à la Chambre des com-
munes du Canada, des scrutateurs officiels, scru-
tateurs adjoiats et autres personnes ont commis
des fraudes-

.M. SuTHERLAND: Eist-ce que cette sti-
Le PREMIERM E Vous n'avez pulation ne comprend pas tous les intéres-

pas lu le passage suivant: sés ?
-- ou à ralsan de toute manoeuvre frauduleuse
à l'égard des cahiers de votation et des boites
de scrutin, ou du contenu légal ou de ce qui
aurait dû être le contenu légal des boites de
scrutin.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
Cela ne se.trouve pas dans le premier para-
graphe.

Le PREMIER MINISTRE: C'est dans la
commission.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
cite "l'arrêté du conseil nommant une com-
mission pour faire une enquête sur les frau-
des d'élection".

Le PREMIER MINISTRE : Vous trouve-
rez une copie de l'arrêté du conseil nommant
cette commission à la page 6752 des Débat8,
version anglaise, non corrigée.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Ce
n'est pas une copie que j'ai ici. Je cite 'ar-
rété du conseil qu'on a fait imprimer pour
être distribué parmi les députés. Commen-
cons par le commencement. Cette commis-
sion ne peut outrepasser les pouvoirs que
lui confère cet arreté du conseil.

J.!. . . .224

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
-- dans plusieurs des circonscriptions élec-
torales, soit pendant qu'on recueillait les vo-
tes, soit après qu'on les eut recueillis, en
gâtant les bulletins marqués par les votants, ou
en substituant d'autres bulletins à ceux ainsi
marqués, ou par quelque autre manoeuvre frau-
duleuse à l'égard des bulletins en tout temps
avant le renvoi du bref d'élection et jusqu'à ce
renvoi, et qu'il est grandement à désirer qu'une
enquête soit faite sur toutes telles prétendues
fraudes, et que le retour en soit empêché, s'il
y en a eu de commises, afin que l'élection au
.parlement puisse accuser le vote réel des élec-
teurs qui donnent leurs voix dans chaque cir-
conscription électorale-

Le MINISTRE DES FINANCES": Cela
n'est que le préambule.

Le PREMIER MINISTRE : Lisez ce qu'a
décidé le conseil.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
-pour faire des recherches et des enquêtes
sur toute prétendue falsification, altération, Mar-
que, viciation, substitution ou modification frau-
duleuse à l'égard de bulletins- d'élection, ou à
raiyon de toute manouvre frauduleuse à l'égard
des cahiers de votation et des bottes de scrutin,
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ou du contenu légal ou de ce qui aurait dû être
le contenu légal-

Le PREMIER MINISTRE: Ecoutez ! écou-
tez !

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
-des boîtes de scrutin, soit par voie d'alté-
ration, d'addition ou de retrait frauduleux, soit
autrement, pendant la durée et jusqu'à la clô-
ture de l'élection, et jusqu'au renvoi du bref
au greffier de la Couronne en chancellerie.

Je ne crois pas qu'on ait prétendu exprimer
en cette Chambre une opinion aussi certaine
et aussi positive que celle exprimée par les
avouats, que le gouvernement se trompe, que
l'opposition a le droit d'attaquer cette phra-
séologie. Mais l'opposition prétend que ces
termes dont je viens de parler restreignent
les pouvoirs de la commission, qui ne pourra
faire une enquête que sur des actes qui se
trouvent spécialement mentionnés dans cet
arrêté.

Je ne parle pas d'une manière aussi ab-
solue que pourrait le faire un avocat ; je dis
qu'il y a place au doute ; personne ne pré-
tendra que cette stipulation est précise et
qu'on ne peut l'attaquer ; que cette phiraséo-
logie est la même que celles suggérée par
l'honorable chef de l'opposition, et en consé-
quence. le gouvernement pourrait-il dire :
Nous nous sommes rendus & vos désirs ; nous
avons donné à ces mots la signification que
vous-mêmes leur prêtiez, mais nous n'avons
pas voulu employer vos propres expressions
parce que le pays aurait pu croire que vous
nous aviez forcé la main? Cette position n'est
pas à l'honneur du gouvernement. Si nous
sommes d'accord sur les détails de cette en-
quête, pourquoi ne pas accepter ces deux ou
trois mots qu'on a suggérés et qui feraient
disparaître tout doute ? qui nous empêche
de dire, ainsi que nous en aurons le droit, si
cela continue, que le gouvernement n'a pas
l'intention de permettre aux commissaires
de s'enquérir d'autres choses que des actes
qui ont été commis par ces différents fonc-
tionnaires? Ces messieurs ont le pouvoir,
on ne saurait le nier ; mais voici un cas dans
lequel le gouvernement a le pouvoir d'agir.
Je n'ai pas besoin de dire que le député
d'Halifax. un gentlemam qui occupe une po-
sition enviable dans sa profession, a soulevé
des doutes sérieux sur l'interprétation de
cette stipulation. Pourquoi ne pas faire dis-
paraitre tout ce qui pourrait donner lieu à
des plaintes au sujet de cette question qui
nous concerne tous également ? Pourquoi ne
pas adopter l'amendement proposé deman-
dant l'addition de ces mots ?

3. McNEILL : Quels sont ces mots que
vous voulez ajouter ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Les mots ne sont pas trh nom-
breux. On propose d'ajouter ce qui
suit à la dernière phrase que j'ai
lue: " et sur toutes manouvres frauduleuses.
toutes les personnes qui les ont commises et
sur toutes les questions qui s'y rattaehent."

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

Vol ce que le gouvernement ne veut pas
faire et c'est au moins ce que pensera le
pays.

En proposant cet amendement, je n'ai pas
l'intention de blesser personne, mais il faut
conclure de tout cela que la seule raison
qu'invoque le gouvernement pour nous refu-
ser ce que nous demandons, consiste simple-
ment à dire qu'on pourrait croire que nous
l'avons amené à merci. Nous avons certaI-
nement le droit de suggérer certaines mesu-
res, et le gouvernement a le droit, en justice
et en honneur, de les adopter, à moins qu'el-
les ne soient mauvaises. Dans le cas actuel,
le gouvernement prétend poursuivre le même
but que celui que nous voulons atteindre. et
si la phraséologie amendée est plus sâtisfal-
sante pour l'opposition et si on n'y trouve au-
cune objection, pourquoi ne pas l'adopter ?

Le PREMIER MINISTRE : Je déplore la
façon dont le chef de l'opposition (sir Char-
les Tupper) et, dans un degré moins accen-
tué, mon honorable ami de Pictou (sir Char-
les Hibbert Tupper) ont discuté cette ques-
tion. Je ne crois pas que l'honorable député
(sir Charles Hibbert Tupper) ait été heureux
dans ses remarques à l'adresse des juges
qu'il a considérés comme devant servir de
tampons entre le gouvernement et l'opinion
publique. Les juges que nous avons choisis
jouissent d'une réputation que personne ne
peut attaquer.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
C'est une question de savoir si je me suis
montré un peu colère, mais je n'avais* pas
l'intention d'employer un langage violent à
l'adresse des juges, et qui, directement ou
indirectement, par insinuation ou de toute
autre manière, pût laisser entendre que' je
ne les crois pas hommes à remplir leur de-
voir. J'ai employé le mot "tampons" non
pas à l'adresse des magistrats, mais plutôt en
voulant désigner la phraséologie de cette
commission qui les empêchera de remplir
entièrement leur devoir.

Le PREMIER MINISTRE : J'accepte l'ex-
plication que vient de .nous donner l'hono-
rable député ; mais je crois encore que l'ex-
pression est malheureuse, si on l'ápplique
aux hommes éminents qui composent cette
commission. Nous n'avons pas besoin de
mettre de l'acrimonie dans ce débat, parce
que le gouvernement ne veut. en aucune
façon, faire autre chose que d'accorder l'en-
quête la plus complète sur les actes dont on.
se plaint, sur les faits des complices et des
principaux criminels. Discutons en nous pla-
çant au point de vue de la justice, les obser-
vations que nous a faites l'honorable chef de
l'opposition. D'abord, voyons ce qu'il dit sur
la portée de. cette enquête. L'honorable dé-
puté nous demande d'ajouter les mots sul-
vants : ", que cette enquête se fasse aussi sur
toutes les .manoeuvres frauduleuses, sur tou-
tes les personnes qui les ont commises et
sur les moyens qu'ils ont pris pour les com-
mettre." Je n'entreprendrai pas de faire- la.
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critique de cette phraséologie ; je vais m'at-
taquer au sens de la proposition. L'honorable
député prétend que la commission devra re-
chercher tous les individus qui seront coupa-
bles aussi bien que tous ceux qui leur ont
servi d'dnstruments pour commettre ces
fraudes électorales. Je puis dire d'abord
que je regrette sincèrement d'avoir à dis-
cuter cette question ici ; j'aimerais mieux
laisser cette discussion aux représentants en
loi du gouvernement et aux avocats de l'op-
position. J'appelle l'attention de la Chambre
sur le texte même de l'arrêté du conseil:

Soient nommés commissaires sous l'autorité
du dit acte, à l'égard de l'élection des députés
à la Chambre des communes du Canada, pour
faire des recherches et des enquêtes sur toute
prétendue falsification, altérations, marque, vi-
ciation, substitution ou modification frauduleuse
à l'égard des cahiers de votation-

M. H. A. POWELL (Westmoreland) : Que
signifie le mot " à " dans la phrase suivante
" à raison de toute manoeuvre fraudu-
leuse " ?

Le PREMIER MINISTRE : Je ne pense-
pas que mon honorable ami ait exercé son
esprit ingénieux à construire cette phrase.
Cependant sa remarque comporte une nou-
velle critique. Le chef de l'opposition a pré-
tendu que par les termes de cet arrêté on
ne comprend pas assez les complices.
-ou à raison de toute manouvre frauduleuse
à l'égard des cahiers de votation et des boîtes
de scrutin, ou du contenu légal ou de ce qui
aurait dû être le contenu' légal des boites de
scrutin.

"Ce qui aurait dû être le contenu lé-
gai." il me semble que ces expres-
sions sont assez fortes pour compren-
dre toute ces offenses qui auraient été
commises contre la loi. Du moment que
vous donnez aux commissaires le pouvoir de
faire une enquête sur la conduite des per-
sonnes qui ont été mêlées à ces prétendues
fraudes concernant le contenu légal des
bottes de scrutin, vous mettez en cause tous
ceux qui auront cherché, d'une manière ou
d'une autre, à changer ce contenu. Ce que
doivent contenir les bottes de scrutin, c'est
le vote honnête des électeurs. On accorde
aux commissaires le pouvoir de s'enquérir
de la conduite de toute personne qui aurait
cherché à changer ce contenu. Autrement
dit, s'il existe une conspiration entre les par-
ties qui ont commis ce crime et celles qui
l'ont suggéré, alors d'après la teneur même
de cet arrêté du conseil les commissaires ont
le pouvoir de faire une enquête sur la con-
duite de ces personnes. Il me semble que
les termes sont aussi précis et aussi com-
plets que possible. A tout événement, je
n'ai fait, aujourd'hui, que soumettre l'opi-
nion du ministre de la Justice sur les points
qu'on avait soulevés, précédemment. Les
avocats, comme les, médecins, ne tombent
pas toujours d'accord, et un avocat ingé-
nieux peut découvrir facilement des erreurs
dans toute loi du parlement. Mais après
tout, il faut appliquer le sens commun dans
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l'interprétation de nos statuts; et, dans le
cas actuel, il me semble que l'opinion du
ministre de la Justice repose sur des prin-
cipes solides, et que la phraséologie même
de l'arrêté du conseil nommant cette com-
mission enbrasse exactement ce que deman-
dait l'honorable chef de l'opposition.

M. POWELL : En vérité, je ne puis com-
prendre ces explications. Je veux agir
loyalement dans cette question, mais je ne
crois -pas que le premier ministre lui-même
puisse comprendre cette partie de l'arrêté
du conseil, que signifient les mots: " ma-
nouvres -frauduleuses se rapportant aux ca-
hier de votation, aux boîtes de scrutin, au
contenu de ces dernières ou de ce qui aurait
dû être leur contenu légal "? Est-ce que les
commissaires vont s'occuper de cela?

Le PREMIER iMINISTR.E : Certainement.
M. POWELL : Alors que signifient les

mots " ou à raison de manouvres fraudu-
leuses "?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ces mots déterminent davantage la
portée de l'enquête.

M. POWELL : Mais non, ils limitent la
procédure d'une certaine manière; ils chan-
gent même le sens de la phrase.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne discute-
rai pas cette question maintenant. L'autre
jour, j'ai prêté attention à certaines objec-
tions que présentait l'honorable chef de l'op-
position ; on les a soumises au ministre de la
Justice -pour obtenir son. opinion. Mainte-
nant, mon honorable ami (M. Powell) sou-
lève une nouvelle objection qu'il appartient
au ministre de la Justice et aux avocats de
l'autre côté de la Chambre de décider. Je
ne veux m'occuper maintenant 'que des ob-
jections qu'a présentées, l'autre jour, l'hono-
rable chef de l'opposition. Je n'ai pu saisir
l'argument de mon honorable ami, le député
de Pictou (sir Charles Hibbert Tupper) quant
à ce qui concerne le greffier de la Couronne
en chancellerie. On a prétendu qu'une cour
de justice ordinaire doit hésiter avant d'as,
signer par subpæna le greffier de la Cou-
ronne en chancellerie. Il n'y a pas de doute
que ce dernier est un fonctionnaire de la
Couronne à l'emploi du gouvernement ; alors,
du moment que l'arrêté du ,conseil accorde
aux juges le pouvoir de l'assigner comme
témoin, l'objection disparaît. 'il. est officier
de la Couronne, celle-ci peut accorder aux
juges le pouvoir de l'assigner comme témoin
et Il est obligé de comparaître.

Passons maintenant à la question de la
rémunération des témoins. Nous n'en par-
Ions pas dans la commission qui nomme
ces juges, parce qu'il ne saurait exister de
doute sur ce point; en effet, toutes les dé-
penses en rapport avec cette commission-les
émoluments des.commissaires et du grefier,
la rénumératlon du sténographe et des té-
moins-doivent être prévues par le paleS-
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ment et le crédit q .e nous sommes sur le
point de voter doit être suflisant pour payer
toutes ces dépenses ; ce sera la commission
elle-même qui fera la distribution de ces de-
niers, tel qu'elle l'entendra. Je ne puis donc
comprendre l'objection de l'honorable dé-
puté sur ce point.

Mais le chef de l'opposition nous a deman-
dé d'insérer une stipulation pour forcer les
témoins de divulguer le secret du scrutin.
Depuis plusieurs années, on -discute cette
question devant les cours de justice, et la loi
Zur ce point n'est pas bien définie. Quelques
juges prétendent que ice secret ne doit pas
être violé ; d'autres soutiennent une opinion
tout à fait différente. iDans ces circonstan-
ces, je crois que nous avons agi sagement
en ne présentant pas une législation c post
facto qu'on aurait apliquée à des faits qui
datent de quelques années déjà. Les témoins
qu'on appellera devant cette commission,
devront déclarer ce qui s'est passé sous
l'empire de la loi qui était en vigueur au
moment où ils étaient appelés ' voter. Toute
législation cr post facto est toujours dange-
reuse. Le parlement ne saurait y avoir re-
cours dans les matières de fonds ; cependant,
dans des questions de procédure, elle pour-
rait s'appliquer. Le ministre de la Justice a
décidé ce cas, et je partage entièrement son
opinion, quand il dit qu'il vaut mieux laisser
aux juges éminents qui composent -cette com-
mission le soin d'appliquer la loi telle qu'ils
l'entendront.

L'an dernier, le comité des privilèges et
élections décidait que la loi lui accordait le
pouvoir de forcer les témoins de déclarer
le nom du candidat en faveur duquel ils
avaient voté. Cette décision peut être bonne
ou mauvaise ; mais, à tout événement, c'est
la conclusion à laquelle on en est arrivé.
Nous pouvons donc en toute sûreté laisser
aux hommes éminents qui composent cette
commission le soin de déterminer quelle sera
la loi sur ce point. S'ils décident qu'ils ont
le pouvoir d'o(bliger les témoins de déclarer
le nom (lu candidat pour lequel ils ont voté,
ils appliqueront ce principe ; mais, d'autre
part, s'ils déclarent que, d'après la loi en
vigueur durant les années 18D6, 1897, 1898
et 1899, on ne peut forcer, en a.ucune façon,
un électeur de déclarer le nom du candidat
pour lequel il a déposé son bulletin, je crois
que le parlement ne devra pas adopter une
loi pour forcer un électeur -à faire une
preuve que, d'après la loi en vigueur au mo-
ment où il a donné son vote, Il n'était pas
obligé de fournir.

'Mon honorable ami a trouvé à redire parce
que nous n'avons pas forcé la commission de
se servir de la preuve qu'on a faite devant
le comité des privilèges et élections. Je le
demande à mon honorable ami, en toute
justice: Croit-Il qu'il est juste et raison-
nable, alors qu'on accorde aux juges devant
faire cette commission le pouvoir de faire
une enquête sur, cette question, de les obli-
ger à se servir des témoignages donnés par
des personnes qu'ils n'ont pas eu l'occasion de

Sir WILFRID LAURIER.

voir ou d'entendre? Non. En loi, il existe
un principe que tout le monde considère
comme juste et utile : Celui qui doit rendre
son verdict dans une cause qu'on lui soumet,
doit voir de ses yeux le témoin lui-même afin
de se 'former une opinion sur sa véracité
d'après son attitude dans la boite aux té-
moins. Voilà, à mon sens, un des meilleurs
moyens auxquels la procédure puisse avoir
recours pour parvenir à la connaissance de la
vérité; c'est pourquoi il vaudra mieux lais-
ser les témoins rendre leurs témoignages à
leur guise, devant la commission, que de
procéder comme le voudrait mon honorable
ami. D'après lui, nous devrions dire aux
juges dans quel ordre procéder et quel cas
examiner avant ou après tel autre; pour-.
tant, je le répète-et -c'est ce que nous avons
fait-mieux vaut les laisser absolument
libres. Les points . examiner et à résoudre
leur sont connus, puisqu'ils -sont de notorié-
té publique. Que quiconque a des griefs
aille les leur exposer. Libres de toute in-
fluence extérieure, ils n'auront à s'inspirer

!que de leur jugement et de leur conscience
pour agir de la manière la plus conforme à
l'intérêt publie.

L'honorable député vient de nous répéter
que le gouvernement et lui devraient avoir
chacun leur avocat. Mais ne vaut-il pas
mieux abandonner ce choix aux juges eux-
mêmes? 'Ils savent que, dans cette affaire,
les deux partis politiques sont aux prises et
quelle est la puissance de l'esprit de parti
en ce pays ; mais ils n'ignorent pas, non
plus, que le parti politique fait la base du
gouvernement constitutionnel. La cause
ayant pris naissance dans la province d'On-
tario, nous avons cru devoir confier à des
juges de cette province la mission d'en dé-
cider le sort; connaissant parfaitement tous

-les membres du barreau d'Ontario, Ils sau-
ront mieux que mon honorable ami qui choi-
sir pour les aider. C'est pourquoi le gouver-
nement a cru préférable de ne pas leur Im-
poser de conseils. Quant à la portée de l'en-
quête, le ministre de la Justice l'a jugé suf-
fisante.

Sir CHARLES HIBBERT TJPPER: On
a dit fort à propos que le ministre de la Jus-
tice n'avait pu -faire de comparaison entre
ces deux statuts ; le premier ministre n'a
pas parlé de ce point-là.

Le PREMIER MINISTRE : Je suis heu-
reux que mon honorable ami y appelle mon
attention. Mon honorable ami de Pictou
vient de dire que le statut 83 Victoria, cha-
pitre 32, de 1889, n'accorde pas aux témoins
autant de frais que dans une cause relative
à des manouvres frauduleuses. Il se. peut
qu'il en soit ainsi, bien que, quant à moi, je
l'aie toujours entendu autrement. Je signa-
lerai ce point au ministre de la Justice. Pour
le moment, que mon honorable ami me per-
mette de lui dire que la loi relative aux ma-
nouvres frauduleuses remonte à 1876, tan-
dis que celle qui a rapport aux commissions
royales est beaucoup, plus ancienne ; on la
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trouve, en dernier lieu, au capitre 114 des
statuts revisés de 1886. De fit, ces statuts-
là, de même que ceux de 1889, les contien-
nent toutes deux. Feu sir John Thompson,
ministre de la Justice à cette dernière épo-
(lue. a fait, au chapitre 114 des Statuts re-
visés, l'amendement suivant. Il a pour objet
de donner aux témoins plus de latitude:

Nul témoin lnterrogd devant un commissaire
ou devant les commissaires nommés par -le lieu-
tenant-gouverneur en conseil de l'une des pro-
vinces du Canada pour ;tenir une enquête sur
le bon gouvernement de la province, ou sur la
gestion de quelques parties des affaires publi-
ques de la province, ou sur l'administration de
la justice en Icelle ou au sujet de toute affaire
municipale, ne sera dispensé de répondre à une
question à lui faite, lorsque sa réponse pourrait
l'incriminer ou tendre à l'incriminer, mais la
déposition ainsi reçue ne sera admise comme
preuve contre le témoin dans aucune poursuite
criminelle, hors le cas où il serait accusé d'avoir
rendu un faux témoignage, ou d'avoir fait rendre
ou tenter ou comploter. de faire rendre un faux
témoignage à l'enquête.

Sir John Thompson a cru qu'il valait
mieux restreindre la loi relative à la re-
cherche des manouvre frauduleuses, que
d'en reproduire les dispositions dans son
amendement. D'après mon honorable ami,
la loi de 1889 aurait di aller plus loin, et le
chapitre 114 des Statuts revisés devrait con-
tenir les mêmes, dispositions que la loi re-
lative à la recherche des manoeuvres frau-
duleuses. C'est là un point sur lequel je ne'
suis pas prêt à me prononcer ; je le soumet-
tiai à la considération du ministre de la
Justice. En attendant, qu'on me permette
de dire que l'amendement de 1889 ayant
paru suffisant au ministre de la Justice de
ce temps-là, dont l'opinion s'imposait, je
trouve tout naturel que mon honorable col-
lègue, le ministre de la Justice actuel, ait
Cru devoir s'en tenir à1 l'opinion de son
i: 5lécesseuar.

Sir CHARLES HIBBE'lT TUPPER : Il
est une partie de mon argument que mon
Très honorable ami a mal interprétée. Je
ri'ai pas critiqué l'amendement de 1889
<onnule amendement à la loi générale, mais
j'ai dit que cette dernière se rapportait
aux enquêtes publiques en général : pour
les c:as particuliers de corruption, il fau-
drait une disposition comme celle que M.
Blake a insérée dans sa loi relative aux
mauoeuvres frauduleuses et qui pourrait ne
p'as avoir la même utilité dans une loi sur
les enqu'êtes publiques en général.

M. T. S. SPROULE (Grey-est) : Il y a une
impression qui tend à se répandre dans l'es-
prit du public aujourd'hui et c'est là le ré-
sultat de l'œuvre de la commission établie
par le gouvernement de l'Ontario ; c'est que
ces commissions sont plutôt créées dans b'
bit d'étouffer la vérité des faits que dc la
révéler au grand jour de la publicité. On
veut agrandir le champ de la commissicn :
Eh bien ! le public, j'en suis convaincu, ac-
cueillera cet avis avec plaisir, pourvu que

cela n'ait pas pour conséquence d'empêcher
la lumière de se faire, car c'est le devoir
impérieux du gouverner-ent de donner à
la comn.ission toute la latitude possible,
afin de pouvoir arriver à la connaissance
des faits. On ne saurait trop élargir le
champ de la commission dans tous les
sens ; cela lui permettra d'accomplir son
ouvre avec plus de facilité que s'i on la
restreignait dans une sphère trop étroite,
comme le donne à croire la phraséologie ac-
tuelle de la commission.

Le public s'attend à ce que l'enquête porte
d'abord sur les élections de Huron-ouest et
de Broýkville, car c'est surtout au cours
de ces élections que se sont révélées ces
manoeuvres entachées de corruption qui ont
tant ému l'opinion publique. Il y a deux
députés qui siègent actuellement dans cette
Chambre, malgré que les faits révélés in-
diquent clairement qu'ils doivent leurs man-
dats aux manouvres politiques les plus
scandaleuses qui se soient jamais commises
au Canada. Par conséquent, si l'on veut
que la lumière se fasse sur ces manouvres
et que ces faits soient portes à la connais-
sance du public avant les élections géné-
rales, il importe que la commission se mette
incontinent à l'œuvre dans ces comtés.

On a exprimé le désir que l'enquête re-
monte aussi loin que possible dans le passé.
Eh bien ! l'opposition n'a pas la moindre
objection à la chose ; et elle consent volon-
tiers à ce que la commission assigne de-
vant elle tous les témoins, politiciens et au-
tre.s qui ont pris part aux élections anté-
rieures ou postérieures à l'année 189. Mais
il est de la plus haute importance que l'en-
quête porte tout d'abord sur les élections
de Brockville et de Huron-ouest, au cours
desquelles se sont révélées les faits qui ont
provoqué l'établissement de cette coniis-
sion ; Il importe. dis-je, que la décision de
la commission soit portée à la connaissance
du public avant que les électeurs soient ap-
pelés à rendre leur verdict aux prochaines
élections. Sans cela, le public pensera à bon
droit que le gouvernement tient à empé-
eher la lumière de se faire sur les faits qui
ont été en partie soumis à l'enquête du co-
mité de cette Chambre.

Le ministre des Chemins de fer avance
une proposition fort étrange, il me semble,
dans la bouche d'un avocat, quand il af-
,firme que la loi, dans l'intention du lé-
gislateur, pourvoit à ce que le secret
du scrutin doive toujours être Inviolable,
et à :l'appui de sa thèse, Il cite le juge-
ment de la cour dans l'affaire de l'élec-
tion d'Haldimand, puis il nous demande
d'avoir foi dans le sagesse et le jugement
des commissaires qui sont d'éminents ju-ý
ges relativement à l'interprétation de la loi..
Il Importe souverainement au pays de sa-
voir si dans l'intention du législateur, le
secret du sc:'utin ne doit jamais être. ré-
'vélé, et si telle est l'interprétation légitime
de la loi du scrutin, alors je l'avoue. le
secret du scrutin est quantité. fort négl.-
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geable. relativement à la révélation des
frandes commises au cours des élections et
à la punition des coupables. Au besoi. il
faudrait modifier la loi du scrutin, de façon
à ce que rien n'empêche d'établir la preuve
et d'apporter les renseignements voulus sur
les faits que le public désire voir révéler. Ce
que veut le peuple. c'est que la lumière se
fasse et que la vérité brille dans tout son
éclat.

Quand bien même, dans l'intention du lé-
gislateur, le secret du scrutin devrait être
inviolable. je prétends qu-1l ne faudrait pas
hésiter un seul instant i le violer, s'il em-
pêche les commissaires dle s'enquérir des
témoins dans quel sens ils ont voté et d'en
obtenir une réponse, quand lu chose sera
nécessaire pour obtenir les renseignements
voulus relativemnent aux fraudes commises
,pendant les élections. Le peuple tient à ce
que la lumière se fasse sur ces faits, et
si les commissaires ne réussissent pas à éta-
blir la vérité, parce que la gouvernement
aura négligé «agrandir suitisamment le
champ de la commission ou de faire dispa-
raître les obstacles créés par la loi, alors
le peuple tiendra le gouvernement respon-
sable de la chose.

Une aiutre question est celle de savoir s'il
faut charger la commission de la responsa-
bilité de choisir son propre conseil. La com-
mission qui a siégé récemment dans la pro-
vince de j'Ontario, nous offre l'exemple du
contraire. Aussi bien cette commission a-t-
elle été une pure comédie.

M. COWAN : Comment cela?
1M. SPROULE : C'est en raison du trop

peu de latitude donnée au commissaire, et
parce que on n'a pas permis aux différents
partis politiques de choisir leurs propres con-
seils; car, si on leur eût permis ce choix, ces
conseils auraient été en mesure d'obtenir des
témoins certains renseignements dont la ré-
vélation eût été utile, mais qui sont demeu-
rés ensevelis dans le secret. Il y a des avo-
cats qui depuis nombre d'années s'occupent
de ces affaires d'élections, et qui, par consé-
quent, sont devenus de véritables experts
sur ces questions. Ils possèdent nombre de
renseignements qui les mettent en mesure
de mettre au jour des crimes que d'autres
sont impuissants à découvrir. Et, cepen-
dant, il n'est guère probable que les com-
missaires choisissent ces avocats. Le public
pensera, à bon droit, qu'en empêchant cha-
que parti politique de choisir ses propres
avocats, le gouvernement désire empêcber
la lumière de se faire, plutôt que d'ex!poser
tous les faits au grand jour de la publicité.
Mais, nous dit le ministre des Chemins de
fer, si le -gouvernement se range à l'avis de
l'opposition, le public s'écriera que nous
avons été forcés d'accepter de. avis venant
de pareille source! Allons donc! soyons sé-
rieux: est-ce à dire que, parce qu'un avis
vient de l'opposition, il faile le rejeter?
Qu'importe au pays la source de ces avis,
du moment que l'oeuvre de la commission en

M, SPROULE.

bénéficiera? Il importe grandement d'adop-
ter tous les avis qui mettront la commission
en mesure de mieux s'acquitter de sa mis-
sion, en mettant au jour des faits que le
public doit connaître et qui, sans cela, se-
raient demeurés ensevelis dans le secret.
L'excuse alléguée par le ministre des Che-
mins de fer est la réponse la plus frivole
que jamais ministre ait apportée à la Cham-
bre, et ni les députés, ni qes électeurs ne
sauraient l'approuver. L'on ne saurait met-
tre au jour trop de renseignements ni ré-
véler trop de ces manoeuvres scandaleuses.
Il est inutile dle donner ma propre Interpré-
tation de la loi ; car le ministre (M. Blair),
je suppose, n'en aurait cure. Toutefois, je
puis dire, à aussi bon droit que tout autre
député ou même tout avocat dans cette
Chambre, que, si les commissaires s'en tien-
nent à la stricte phraséologie et à l'interpré-
tation judaïque du texte de la commission,
il leur sera impossible de pousser leur en-
quéte au delà des faits se rattachant à la
conduite des fonctionnaires préposés aux
élections. Ils seraient dans l'impuissance
de constater qui a donné l'argent en ques-
tion à Pritchmett et à Macdonald, et qui a
prelevé cet argent ; il leur serait Impossible
de découvrir la source ou. les auteurs de
cette conspiration, ceux qui l'ont fait exé-
cuter, les instruments dont ils se sont servis

'dans l'exécution de leurs projets, et dans
le perpétration de tous ces actes et manoeu-
vres entachés de corruption. A tort ou à
bon droit. l'on croit que certains membres
du cabinet sont Impliqués indirectement
dans cette conspiration et en sont responsa-
bles. C'est la rumeur publique. Et, eepen-
dant, d'après la teneur de la commission,
les commissaires seraient dans l'impossibili-
té de faire enquête sur ces faits. Tant que
la !phraséologie de la commission circonsori-
ra ainsi les pouvoirs des commissaires, le
public tiendra le gouvernement responsaible
du refus d'élargir le champ de l'enquête
dans la mesure demandée par le chef de
l'opposition.

M. N. P. DAXIN (Assiniboia-ouest) : Je
l désire appeler l'attention du premier mi-
nistre (sir Wilfrid Laurier) sur la phraséo-
logie d% la commission, QuQ1 veuille bien en
relire le texte et il conviendra que le député
de W'estmoreland (M. Powell) n'a pas fait
Suvre surérogatoire en signalant la chose à
la Chambre. C'est un singulier amas de phra-
ses qui pêchent contre la grammaire. ,e
lis:
-pour faire des recherches et enquêtes sur
toute prétendue falsificattion, altération, marque,
viciation, substitution ou modification fraudu-leuse à l'égard do bulletins d'élection, ou à
raison de toute manouvre frauduleuse à l'égard
des cahiers de votation et des boites du scrutin,
ou du contenu légal des boites du scrutin, soit
par vole d'altération, d'addition ou de retrait
frauduleux, soit autrement.

Si le ministre vent bien signaler la. chose
à l'attention du député qui a rédigé cette
commission, celui-ci comprendra qu'il faut
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en refondre le texte. Ainsi, il y a écart de la
forme d'expression employée dans le premier
membre de la phrase :
-pour faire des retterches et des enquêtes sur
toute prétendue falsIfication, altération, marque,
viciation, substitution-

Et ainsi de suite. Analysons cet article.
oici comment il est congu : les juges de-

vront faire enquête sur toute prétendue afté-
ration frauduleuse relativement aux bulle-
tins d'élection ; falsification relative aux bul-
letins d'élection ; altération relative aux bul-
leins d'élection; viciation relative aux bul-
letins d'élection; substitution relative aux
bulletins d'élection ou modification fraudu-
2euse relatire aux bulletins d'élection. Puis
l'on arriveà :
-ou en raison de toute conduite frauduleuse.

Ainsi de suite, A quoi se rattache la for-
mule : " à raison de " ? En retranchant
cette formule, la phrase y gagnerait.

Le P1EMIER MINISTRE : C'est possible,
M. DAXIN : Un mot sur les pouvoirs de la

comnmnission, Pour le coup, le premier minis-
tre n'ira pas limiter ainsi le champ de l'en-
quête, alors que le parlement et le public
pensent qu'elle doit s'étendre A toutes les
manSuvres frauduleuses pratiquées au cours
des éleetions et i tous les actes de corruption
qui penvent porter atteinte à notre systéme
électorail. Est-il' vrai que la sphère de la
comminsion doit être ainsi circonscrite ?
Comment ! vous vous donnez la peine de
créer une commission et vous allez limiter
ses pouvoirs à une enquête sur les irrégula-
rités se rattachant à la viciation, à l'altéra-
tion, à la falsification des bulletinsi d'élec-
tion ?

Ce n'est pas là ce . quoi le public et le
parlement s'attendaient de la part du gou-
vernemuent ; et, pour le coup, ce n'est pas là
ce que demande l'assainissement de notre
système électoral. Il est de toute évidence
que notre système électoral est tombé aux
mains de gens c*ui conspirent contre la Il-
berté des électeurs. Le pays est profondé-
ment convaincu de la chose, et il ne suit
pas que la commission se 'borne , faire en-
quête sur les irrégularités qu'ont pu commet-
tre des gens qui, après tout, ne sont que les
instruments de plus grands criminels qu'eux
D. eet égard. Ainsi, les commissaires pourront
faire enquête sur la conduite de Pritchett
et des falsificateurs de bulletins de -vote,
mais jaant 'à ceux qui Snt employé ces cri-
minels. je ne crois pas que,, d'après sa te-
neur actuelle, cette commisfsion puisse les
atteindre.

L'enquête se bornera aux faits et
gestes de gens comme Pritchett et
Cummiugs. La preuve, dans son en-
semble, prouve que ces individusi ne sont
que les créatures de bien plus grands crimi-
nels qiu'eux. Voici Preston, entre autres ; je
ne pense pas que la commission soit en me-
sure de faire la. lumière sur ses exploits ; et
à moins que l'opinion publique ne se trompe

absolument, Preston appartient à cette classe
d'individus qu'il importe grandement de
frapper : les grands criminels, les héros de
cette infAme conspiration. Et voici que trois
juges, dont deux appartiennent à la cour
Supérieure et le troisième à une cour de com-
té, aidés des lumières d'avocats, vont faire
enquête sur la conduite des moins coupables,
et les grands criminels, les héros de cette
conspiration. on les laissera en lierté. Sfi e
premier ministre ou quelqu'un de ses collè-
gues voulait nous assurer que l'on fera une
enquête sur la conduite des individus', j'en
serais bien aise.

Faire des -recherches et des enquêtes sur toute
prétendue falsincation, altération, marque, vicia-
tion, substitution ou. modieation frauduleuse à
l'égard de bulletins d'élection, ou à raison de
toute manoeuvre frauduleuse à l'égard des ca-
hiers de votation et des boites du scrutin.

Il ne s'agit encore ici que d'infractions et
de manouvres frauduleuses relatives aux
bulletins de vote et à la boite de scrutin.
-ou du contenu légal ou de ce qui aurait dû
être le contenu légal des boîtes de scrutin. soit
par voie d'altération, d'addition ou de retrait
frauduleux.

Toujours la même ritournelle. Ainsi done,
la conduite des meneurs à qui Pritchett et
Cummaings ont servi d'instruments ne tom-
berait pas sous le coup de l'enquête, et en
cela, la commission est bien trop limitée.

M. N. MeNEILL (Bruce-nord) : Je désire
faire quelques observations avant la clôture
du débat. A mon avis, voici la plus impor-
tante question d'intérêt domestique qui
puisse faire l'objet des préoccupations du
parlement ; et en pareilles circonstances, les
deux partis doivent se donner la tuain pour
empêcher toute possibilité d'avortement de
cette enquête ou de la justice. Le premier
ministre voit qu'il y a 'beaucoup de force
dans les arguments apportés par l'opposition
pour prouver que -le champ de l'enquête n'est
pas assez étendu. Relisons le texte même :

F'aire des recherches et des enquêtes sur toute
prétendue falsification, alteration, marque, vica-
tion, substitution ou modification frauduleuse--

Supposons que la clause s'arrête là.
Le PREMIER MINISTRE : Mais elle va

plus loin.
M. McNEILL : -Faisons la supposition, un

instant. Mon très honorable ami prétend-1l
qu'elle ne prête pas an doute?

Le PRFjIER MINISTRE : Non.
M. MeNEILL : Fort bien; maintenant, re-

lisons la deuxième partie de la clause, ne se
rattachant pas aux bulletins, mais à la. boîte
du scrutin, ou à son contenu.

Le PREMIER MIISTRE : Ou à ce qui
aurait dû être son contenu. Cette phraséolo-
gle est assez large pour tout couvrir.

M.I'. McNEILL : Dans ce cas, le premier mi-
nistre donne . entendre que la première par-
tie de la clause n'est qu'une simple tautolo-



[COMMUNES]

gie, sans aucune utilité. Si la seconde partie
de la clause : "la boîte 'du scrutin ou son
légitime contenu" embrasse tout, alors la
première partie est inutile. Les juges ne se-
ront pas de cet avis. Ils penseront, cela est
évident, qu'il s'agit ici de la boîte du iscrutin
elle-même, indépendamment de l'action ex-
ercée sur le bulletin, avant qu'il soit déposé
dans la boîte. Pour dire le moins, il me
paraît fort douteux si ces mots vont aussi
loin que la Chambre le voudrait ; et s'il y a
doute, alors, pourquoi hésiter à y insérer des
mots qui fassent disparaître tout doute? On
a dit 'que l'opposition tenait à faire voir
qu'elle aurait forcé le gouvernement à se
ranger -à son avis, en dépit -de lui-même ;
mais pareille prétention ne mérite pas d'être
réfutée. Lorsque la, Chambre est saisie d'un
bill on qu'un document est déposé sur
le bureau de la Chambre, tout le
monde coluprend que c'est le devoir des'
deux partis de voir à ce que ce bill ou ce do-
eument soit rédigé de faç-on à ce qu'il ne s'é-
lève pas de doute sur son interprétation. Je
ne vois donc pas pourquoi le premier minis-
tre tient tant à une phraséologie que nombre
de députés croient insuffisante au but pro-
Dosé.

Une autre question -dont l'importance me
frappe, est celle du secret -du scrutin. L'é-
lecteur a-t-il, oui ou non, le droit de révéler
dans quel sens il a marqué ison bulletin?!
Tout dépend de la décision des juges à cet
égard, s'ils décident dans la négative, alors
c'en sera fait de l'enquête. 'Si l'électeur n'a
pas droit de révéler dans quel sens il a ap-
posé sa mar'que sur son bulletin, toute pen'
quête croulera par là même. Pour le coup,!ce n'est pas là ce 'que veut le premier mi-
nistre, n'est-ce pas? Si l'on tient au succès
de l'enquête, il >faut absolument disposer les
choses de façon àl ce que l'électeur ait le
droit, sinon la stricte obligation de révéler
aux juges .comment il a marqué son bulletin.
sans cela, mieux vaut renoncer tout de suite à
l'enquête et avouer franchement que toutel'affaire est 'd'une utilité fort douteuse. Les
juges, à cet égard, n'ont nullement le pou-
voir d'aller au de]. de ce qui leur semuble
stipulé par la loi. Nous voulons leur attri-
buer le 'pouvoir en question et il importe de
stipuler clairement quelle sera la pratique
devant cette commisison. Bref, je prie le
premier ministre de tenir compte de mes ob-servations sur ces différents points.

La motion d'ajournement de M, Blair, estrejetée.

ASSOCIATIONS DE TIR.-LA FAMINE
AUX INDES.

Sir CLRLES TUPPER (Cap-Breton):
M. l'Orateur, avant l'appel de l'ordre du
jour, je désire signaier deux choses au
premier ministre. Il le sait sans doute, il
existe un mouvement tendant à appliquer
un système préconisé par le marquis de Si-
lisbury relativement aux clubs de tir à la

M. McNEILL.

carabine, et les intéressés se préoccupent
vivement de l'établissement de pareils clubs.
Un certain citoyen a offert des prix au
bénéfice des initiateurs de ces organisa-
tions, et si la chose sourit au gouverne-
ment. je désirerais suggérer qu'on prenne
des mesures pour fournir gratuitement à ces
clubs des munitions, le tout subordonné a
certains règlements et restrIctions, afin de
mettre les membres de ces clubs en lieu de se
perfectionner dans la plus large mesure
rossible, dans la pratique du tir à la ca-
rabine. C'est une proposition que je sou-
mets au premier ministre. et à ses collè-
gues.

Voici une autre question. J'ignore si la
chose a éciappé à l'attention du gouverne-
ment mais je vois que les journaux publient
une dépêche de Wasbington, dont voici la.
teneur :

Au Sénat, aujourd'hui, M. Perkins, de la Cali-
fornie, a prisenté une motion venant de cer-
taines organisations et 'de particuliers de cet
Etat, demandant au Congrès de -voter un crédit
pour venir au, secours des victimes de la famine
aux Indes et Il a demandé le renvoi de cette
pétition au comité des crédits.

Le premier ministre et la Chambre le sa-
vent, le public canadien a été appelé à sous-
crire aux fonds de secours pour la guerre et
pour les victimes du désastreux incendie
qui a éclaté ici ; et comme les eitoyens se
sont déjà imposé de très grands eacrifices et

' ont fait des frais plus qu'ordinaires dans ce
but, il serait peut-étre difficile d'organiser
un fonds de secours pour les victimes de la
famine, comme celui -qui a été établi ces

,années dernières, quand it régnait tant de
misère aux Indes. En pareilles circonstan-
ces, il m'a donc semblé que le gouverne-
ment serait peut-être disposé à délibérer sur
l'utilité de faire voter un crédit pour venir
au secours de ceux qui souffrent de la fa-
mine aux Indes.

DEMANDES AU SUJET DU DEPOT DE
RAPPORTS.

M. G. E. P, OSTER (York, N.-B) : Je de-
sire savoir du ministre de la Milice et de la
Défense (ML Borden) s'il est prêt à déposer
sur le bureau les documents relatifs aux
rations d'urgence. Il nous a dit qu'il les sou-
mettrait a la Chambre le lendemain, et à
cette époque de la session, il iinporte de les
avoir par devers nous aussitôt que possi-
ble. Je désire aussi lui remettre eu mé-
moire ma demande au sujet de ces duei-
ments relatifs aux cantines, documents de
grande importance.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Quant aux do-
euments relatifs aux rations d'urgence, je
suis prêt à déposer sur le bureau les docu-
ments dont il a été donné lecture l'autre
soir et quelques autres documents. Je les
ai gardés par devers moi, dans l'attente des
originaux des àffidavit relatif aux essais
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faits à Kingston. Il paraît que ces docu-
iments sont entre les mains d'un notaire de
Montréal. On me les avait promis, mais
je ne les al pas reCus. Il serait peut-être
préférable d'attendre jusqu'à demain, afin
que je Puisse les dposer tous sur le bu-
reau de la Chambre.

M. FOSTER: Il importe peu que ce soit
aujourd'hui ou demain.

Je demande, toutefois, le dépôt, non seu-
lement des documents dont il été donné
lecture, mais de tous les documents.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE 1 Très bien.

3r. FOSTER : Je prie le ministre 'de ne pas
oublier ma demande au sujet de ces do-
cuments relatifs aux cantines.

Le MINISTRE· DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je n'ai pas encore réussi à
mettre la main sur ces documents. Ce sont
des documents de nature privée qui se trou-
vaient parmi ma correspondance person-
nelle. Je suis à faire des recherches dans
ce but. Ils n'ont jamais été déposés dans
les casiers du ministère ; mals, cependant,
je n'éprouve aucune objection à les com-
muniquer à la Chambre. De fait, je tiens
à en faire le dépôt ici, pu:sque J'en ai falt
usage dans la Chambre.

M. FOSTER: Je tiens aussi à mention-
uer le rapport de M. Ogilvie sur le Yukon.
La Chainbre a ordonné l'impression de ce
document. eccompagné d'un état des dé-
penses et des recettes.

M. SUTHERLAND: Je viens d'en rece-
voir la copie et je vais le livrer Immédiate-
ment aux imprimuers.

QUESTION DE PRIVILEGE.-31. DAVIN.

M. N. F. DAVIN (Assinibola-ouest): M.
lOrateur. je désire soulever une question
du privilège. Un journal publié dans les
Territoires du Nord-Ouest, dans un compte
rendu des débats du 30 mal, affirme, rela-
tivement au bill sur l'inspection du grain,
dont la Chambre était alors saisie, qu'au
cours de la discussion sur le 40Ome article,
'. Davin n'a pas prononcé une seule pa-
role.

Sir CHARLES HI·BBERT TJPPER : Je
'len crois pas un traître mot.

M. DAVIN: Ce journal affirme que j'ai
Pris la parole sur les articles prkcédant et
suivant l'article en question ; mais que lors-
(le cet article a été soumis, je n'ai pas
desserré les lèvres. Chose singulière, le cor-
respondant de la Tribune affirme la méme
ehose. De -fait, du moment que le niaistre du
Rovenu de lIntérieur (sir Henri Joly de

'thinlère) eût proposé ce paragraphe, rela-
tivement à l'article 40, j'ai immédiatement
pris la parole pour m'opposer à a motion;
et, finalement, j'ai demandé le vote.

Le MINISTRE DT REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) :
Je confirme volontiers ce que dit mon hono-
rable ami (. Davln).

M. DAVIN : Lorsque la Chambre se forma
en comité, le premier ministre (sir Wilfrid
Laurieri appuya l'article et alors je pris
la parole pour combattre de mon mieux les
raisons qu'il avait alléguées. Je constate
que mon discours remplit cinq colonnes du
compte rendu. Qu'est-il arrivé ? Le pre-
m'ier ministre prit la parole et retira sou
article pour en proposer un autre, qui était
virtuellement l'abrogation de l'article neri-
miné. L'assertion de ce journal est donc
contraire à la vérité des faits.

I six heures la séance est supendue.

SEANCE DU. SOIR.
MINISTERE DE L'INTERIEUR.-CON-

CESSIONS %ORESTIERES.

M. GILLIES:
1. Une forte somme n'était-elle pas due au.

ministère de l'Intérieur par Edwards et Cie, le
mois dernier, et même au commencement du
présent mois de juin?

2. Quel était le chiffre de cette somme, quand
et comment a-t-elle été payée, soit en espèces,
par chèque, billet, traite ou autre manière?

3. Depuig combien de temps cette somme était-
elle due et payable en totalité ou en partie?

I. SUTHERLAND: Edwards et Cie de-
vait une certaine somme relativement à
des concessions forestières.

Cette somme s'élevait à $2,727.97. Le tout
a été versé avec intérét.

LISTES DES ELECTEURS-MONTMO-
RENCY.

M. CASGRAIN :
De quelles municipalités du comté de Montmo-

rency a-t-on reçu des listes électorales, comme.
le très honorable premier ministre l'a déclaré
dans sa réponse e la question n° 9 de M. Cas-
grain, inscrite au feuilletoa de la Chambre du
6 courant?

Le PREMIER îMINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): Le greffier de lia Couronne en
chancellerie a reçu, le .28 de mai, la liste
complète des électeurs de Montmorency. Il
a fal renvoyer la liste de la parolsse de
Saint-Françols pour y faire corriger certaines
erreurs ; et elle est 'revenue avec les recti-
fications voulues. La liste complète est
maintenant Ici.

TERRAIN DE REVUES MILITAIRES-
SANT-THOMAS, ONTARIO.

M. INGRAM:
1. LIe gouvernement a-t-il acheté le terrain

de la revue militaire A. Saint-Thomaa, Ontario?
Dans l'affrmative, quel prix a-t-on payé, et
quand?
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2. A qui appartenait ce terrain?
3. Quelque fonctionnaire du ministère de la

Milice a-t-il évalué cette propriété? Dans l'af-
firmative, quel rapport a-t-il fait?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : 1. Oui. Le
prix -payé est de $8,000, soit $0,000 comptant
et l'emplacement de l'ancien manège mili-
taire, accepté moyennant $2,000. 'Ce paie-
ment a été versé, le 21 de mai 190. 2. La
propriété appartenait au docteur J. H. Wil-
son. (le Saint-Thomas. 3. Non, mais l'esti-
mation a été faite par un expert en immeu-
bles. qui a estimé à $9,800 le nouvel em-
placement acheté par le ministère, et à $1,-
500 l'ancien emplacement et l'édifice trans-
porté à M. Wilson. Un fonctionnaire du mi-
nistère de la Milice a fait l'inspection de la
propriété et a fait un rapport favorable.

LA RIVIERE MISPEC, SAINT-JEAN,
N.-B.

M. GANONG (par M. Taylor):
Le gouvernement actuel a-t-il permis à quel-

qu'un de construire une digue ou autre barrage
dans la rivière Mispec, comté de Saint-Jean,
N.-B.? Dans l'affirmative, à qui? Quand la per-
mission a-t-elle été donnée et quelle était la
nature de cette permission? A-t-elle été donnée
par voie d'arrêté ministériel?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Le ministère de la Milice
n'a point accordé pareille permissiofi. C'est
peut-être le fait de quelque autre ministère.

-M. TAYLOR : Cette permission a-t-elle
été accordée par voie d'arrêté ministériel?

Le PREMIER MINISTRE : Je ne sache
,pas qu'il ait été adopté d'arrêté ministériel
à ce sujet.

LES PLAINES D'ABRAHAM.

M. MARCOTTE (par M. Taylor):
1. Le gouvernement sait-il que la dernière

bataille qui a eu lieu en 1759 entre Wolfe et
Montcalm n'a pas été livrée sur le terrain que
le gouvernement se déclare prêt à acquérir à
un prix raisonnable pour en faire un parc pu-
blic?

2. Quand le gouvernement déclare qu'un tel
achat pourrait être fait dans le but de commé-
morer le souvenir du grand fait historique, de
quel fait historique entend-il parler?

Est-ce de la bataille des Plaines d'Abraham
qui n'a pas eu lieu sur la propriété que certains

4. Le gouvernement est-il venu à une décision
quelconque et quelle est cette décision?

5. Dans le cas où il se déterminerait à acqué-
rir la propriété en question, le gouvernement
pourrait-il au moins se dispenser de dire que
ce serait pour commémorer le souvenir d'une
bataille qui n'a certainement pas eu lieu sur
le terrain qu'on veut lui faire acquérir?

6. Si le gouvernement a des doutes sur ce
sujet, ne pourrait-il pas les dissiper en mettant
la question à l'étude?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Le gouvernement n'a pas la con-
naissance du fait que la dernière bataille
livrée en 1759, entre Wolife et Montcalm, ne
s'est pas livrée sur île terrain que le gou-
vernement' s'est déclaré prêt à acheter ;
toutefois, il est de tradition que cette ba-
taille s'est livrée sur le terrain en question.
Le gouvernement n'a pas étudié d'autre dé-
claration que celle que je viens de faire.
Le Soleil est mal renseigné. Le seul ren-
seignement exact à ce sujet est celui que le
gouvernement, à diverses reprises, a donné
à la Chambre : qu'il est prêt à acheter les
Plaines d'Abraham dès qu'il pourra obtenir
cette propriété à un prix raisonnable.

SAISIE D'ALAMBICS ILLICITES.

M. MARCOTTE (par M. Taylor):
Monsieur V. A. Emond, de Saint-Roch de

Québec, a-t-il été condamné, le ou vers le pre-
mier décembre 1898, à une amende de $200 pour
avoir eu en sa possession un alambic, contraire-
ment à la loi?

2. A-t-il payé l'amende en question?
3. Sinon, pourquoi ?
4. Qui est intervenu en sa faveur?
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-

TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) : 1.
Non. 2. Non. Les réponses apportées aux
deux premières questions dispensent de
toute réponse aux deux dernières.

M. MARCOTTE (par M. Taylor):
1. Le ou vers le 19 décembre 1898, monsieur

Edouard Lapointe, de Québec, hôtelier, a-t-il été
condamné à une amende de $1.000 comme pro-
priétaire d'un alambic saisi dans la cave de
monsieur C. E. A. Langlois, de Québec?

2. Monsieur C. E. A. Langlois a-t-il été con-
damné à une amende quelconque pour avoir eu
en sa possession un alambic, contrairement à
la loi?

3. A-t-il même été poursuivi pour cette in-
fraction à la loi?

4. Sinon, pourquoi ?
5. Qui est intervenu en sa faveur?

particuliers ont intérêt a vendre au gouverne-
ment, ou est-il fait allusion à un autre événe- Le MINISTRE DI REVENU DE L'IN-
ment -historique et quel peut être cet autre événe- TERIEtR (sir Henri Joly de Lotbinière:
ment? 1. Il a été condamné à payer $500 «e ce

3. Y a-t-il quelque chose de vrai dans les as- chef. 2. Non. 3. Non. 4. La poursuite a
sertions suivantes publiées dans le " Soleil " du t intentée contre Lapointe, le propriétaire
5 juin sous le titre de " Les Plaines d'Abra- et l'exploitant de l'alambic, et que nous
ham " :

" Nous croyons savoir que grâce aux efforts avons inu pour principal coupable. 5. A
de Son Honneur le maire Parent, on est à la mon avis, cette question n'est pas perti-
veille d'en arriver à une entente. nentê.

" Le prix d'achat serait quelque chose dans les A
$10,000, un chiffre très raisonnable et cette som- RCuTTE (par M. Taylor)
me serait mise dans les estimés pour cette fin, à 1. Le ou vers le 10 mars 1899. un alambic a-t-
cette session même "? Il été saisi chez un nommé Elzéar Savard, pro-

M. INGRAM.
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priétaire ou co-propriétaire d'un pare dans les
environs immédiats de Québec?

2. Quelle est la capacité de cet alambic?
3. N'est-ce pas l'alambic le plus considérable

qui ait été saisi par les fonctionnaires du district
de Québec, depuis nombre d'années?

4. Le nommé Elzéar Savard a-t-il été condam-
né à une amende quelconque?

5. At-il même été poursuivi pour cette infrac-
tion à la loi?

6. Le ministère du Revenu -de l'Intérieur a-t-il
donné des instructions à ce sujet et quelles sont
ces instructions?

7. A qui ont-elles été données?
S. Qui est Intervenu pour arrêter ou em-

pêcher les procédures ordinaires, en cas sembla-
ble.

9. Quels sont les associés du dit Elzéar Savard,
en qualité de propriétaires et de gérants du dit
parc, connu vous le nom de " Parc Savard ?'"

LE MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) :
1. Oui. 2. Environ 200 gallons. 3. Oui, à
mon avis. 4. Non. 5. Non. 6. Nous avons
donné instruction d'intenter des poursuites
contre -Savard, Subséquemment, ces pour-
suites furent arrêtées, sur réception d'une dé-
claration solennelle qu'il était le proprié-
taire de la maison où l'alambic a été saisi ;
qu'il avait loué cette maison à un individu
du nom de Rousseau ; qu'il ignorait l'exis-
tence de l'alambic sur les lieux jusqu'à 1é-
poque de la saisie ; qu'il n'était pas en so-
ciété avec Rousseau, et que, s'il eût connu
eette. distillation illicite, Il aurait résilié le
bail. 7. Au ministère de la Justice. S. A
mnon avis, cette question n'est pas pertinente.
9. Je l'ignore.

TRANSPORT DE LA MALLE DE NE'W-
MANVILLE A MERRICKVILLE.

M. TAYLOR :
A qui a été donnée l'entreprise du transport

des malles entre Newmanville et Merrickville,
dans le comté de Leeds et Grenville, Ont.? Quel
est le prix stipulé dans le contrat? A-t-on de-
iendé des soumissions ? L'entreprise a-t-elle
été adjugée au plus bas soumissionnaire?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : L A George E. Johnston.
2. $48 par année. 3. L'entreprise a été sou-
missionnée et accordée au plus bas soumise
sionnaire, au prix de sa soumission.

CORPS DE MUSIQUE DE REG:IMENTS.

M. CLARKE:
1. L'officier qui commande un régiment de mi-

lice a-t-il le pouvoir, aux termes de la loi de
la milice, da faire jouer la musique du régiment
à d'autres têtes que des fêtes militaires?

2. Si pareil ordre est donné, le ministère est-
Il d'avis que les membres des musiques sont
obligés d'y obéir?

3. En vertu de quelle autorité les membres
de ces musiques ont-ils la permission 'de porter
leurs uniformes quand ils remplissent des en-
gagements en dehors du service militaire?

4. Le ministre de la Milice a-t-il reçu quelque
correspondance à ce sujet? Dans l'affirmative,
de qui. et quelles réponses a-t-il données?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : 1. Non; 1
moins que les membres du corps de musique
régimentaire ne soient en même temps sou-
mis à la loi militaire ainsi que statué, para-
graphe S2 de la loi de la milice. 2. Oui, si
à l'époque où ils ont reçu l'ordre en question,.
les membres de ce corps de musique régi-
rmentaire étaient soumis à la loi militaire. 3.
Il n'y a rien qui les oblige à revêtir cet uni-
forme, à moins qu'ils ne soient en même-
temps sujets à la loi militaire. 4. Aux mois
d'avril et de mai 1900, le ministère a reçu
une pétition et quelques lettres de l'Associa-
tion musicale de Toronto au sujet de l'in-
terprétation de la loi de la milice sur les
devoirs des membres des corps de musique
militaires. La réponse à ces lettres a été la
citation du paragraphe 57 de la loi de la
milice.

LA. PROPRIE'iTE MARCHLMONT, A
QUEBEC.

M. MARCOTTE (par M. Taylor)>:
1. Le gouvernement a-t-il l'intention d'acqu6-

rir la propriété Marchmont?
2. A quel titre?
3, Pour quel prix?
Le PREMIER MINISTRE (sir WilfrId

Laurier) : Le gouvernement n'a jamais 'reçu
l'offre d'acheter la propriété Marchmont et
n'a jamais délibéré sur l'utilité de l'acheter.

AMENDEMENT DE LA LOI DES POIDS.
ET MESURES.

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité, afin de délibérer le bill (n° 110) amen-
dant la loi des poids et mesures.-(Sir Henri.
Joly de Lotbinière).

(En comité.)

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : La seule question qui reste a
étudier est le dernier amendement. relatif
au fil d'engerbage. La 'question a été débat-
tue par le comité l'autre jour et l'on a sug-
géré de modifier l'amendement présenté. Je
cède la parole au député de Huron-sud (M.
McMillan) et au député de Wellington-nord
(M. McMullen) qui ont soigneusement étudié
la question et sont en mesure de donner des
éclaircissements sur les modifications qu'il
importe, û leur avis, d'apporter à la loi.

M. JOHN McMILLAN (Huron-sud) : Il
faudrait mettre sur les balles le nom de l'im-
portateur ou 'du fabricant du fil d'engerbage.
En outre, je désire qu'on fasse disparaître
l'indication du nombre de livres sur les balles,
paquets et colis et en -voici la raison : c'est
que chaque année, il reste une grande quan-
tité de fil, •qui diminue de poids ; mais pouX
vu qu'on conserve l'indication du nombre de
pieds à la livre, cela suffit, car plus le poids
est léger et plus la longueur du fil à la livre
sera grande. Bien que j'aie à coeur de proté-
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ger les intérêts des cultivateurs, je ne veux
pas qu'on fasse d'injustice aux fabricants
ou aux importateurs, s'il fallait exiger l'in-
dication du poids du colis. Je voudrais aussi
biffer les mots "agent ou négociant" et y
substituer le mot fabricant," de façon à
limiter la responsabilité de l'importateur ou
du fabricant. Je voudrai-s aussi substituer
"quatre-vingt-dix jours" à " trente jours,"
à titre de délai accordé pour intenter des
poursuites. La plupart des cultivateurs ont
acheté leur fil à l'heure qu'il est, mais il leur
est impossible d'en faire l'essai voulu, avant
de l'avoir employé dans leurs récoltes. ce qui
n'arrivera1 qu'à la fin d'août. Avec ces modi-

_ìcationis. l'amendement répondrait parfaite-
ment aux besoins actuels.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Le comité consentira, je crois,
à accepter l'article à l'étude. avec les modi-
fications suivantes. L'amendement de M.
Frost se lit comme suit :

Le paragraphe 1 de l'article substitué par l'ar-
ticle 2 du chap. 28 des statuts de 1899, est modi-
fié de nouveau, en y ajoutant le paragraphe sui-
vant :

18a. Il sera imprimé sur chaque colis, balle ou
paquet de ficelle d'engerbage. ou il y sera atta-
ché une estampille portant le nom du fabricant
ou de l'importateur, et indiquant le nombre de
pieds par livre que contiendra ce colis, balle ou
paquet.

Tout fabricant ou importateur qui négligera
de se conformer aux dispositions du présent ar-
ticle sera passible. su'r conviction sommaire, d'une
amende de pas moins de $20 pour chaque infrac-
tion ; mais une erreur dans le nombre de pieds
contenus dans tout colis, balle ou paquet ne sera
pas considérée comme étant une contravention à
cet article. à moins que cette erreur n'excède
5 pour 100 de la longueur indiquée sur l'estam-
pille,

Toute poursuite intentée en vertu du présent
article devra l'être dans les six mois qui suivront
la vente de tout colis. balle ou paquet.

Paragraphe 1Sa. je propose d'ajouter après
le mot " paquet " les mots suivants : ." avec
le nom 'du fabricant ou de l'importateur."
'Et 'dans la. phrase : "désignant le nombre de
livres contenues dans chaque paquet, balle,
ou colis, et le nombre de pieds de fil par
livre."

Je propose 'de biffer les mots "le nombre
-de livres contenues flans tel colis, balles ou
paquets." Le paragraphe sera alors ainsi
coneu :

Sur chaque balle ou paquet con>aaant du fil
4'engerbige mis en vante, il y aura une étampe
portant ie nom du fabricant et de l'importateur
et indiquant le nombre -de pieds de fil par livre
contenus dans ces balles balles, colis ou paquets.

M. IENDERSON' : Je ne veux pas faire
d'obstruction relativement à l'adoption du
'bill. mais je 'dois faire observer ýceci : c'est
que l'application de cet article présentera
des difficultés. Pour s'assurer du nombre de
livres dans un ballot de fil d'engerbage, il
faudra le dérouler et. du moment que le bal-
lot est déroulé. il ne vaudra. plus rien.

M. MicMILLAN.

M. Mc-MULLEN :,Il suffirait de dérouler
une livre et'non pas tout le ballot.

M. HENDERSON : Alors, la moitié du
ballot serait perdue.

M. McMILLAN : 'Disons qu'un ballot de fil
pèse quatre livres et demie et mesure 600
pieds ; on pourrait en dérouler un quart, soit
150 pieds.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Comme le bill ne deviendra en
vigueur qu'au bout de quelque temps, les
importateurs seront amplement en lieu de
faire comprendre aux fabricants ce qu'ils
veulent. Quelques-uns des fabricants de-
meurent à l'étranger et il nous est impos'si-
ble de les atteindre. Il faut bien rendre les
importateurs responsables.

M. CARGILL : Et l'importateur aura re-
cours contre le fabricant.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Quand on achète un de ces bal-
lots de fil, il n'est pas nécessaire de dé-
rouler tout le ballot pour constater la su-
percherie, s'il y en a. Si le cultivateur a
des doutes à ce sujet, il peut facilemennt
constater s'il y a la longueur voulue, en dé-
roulant une partie du ballot au poids de la
livre, et en mesurant la partie ainsi pesée.

M. J. CLANCY (Bothwell) : Comme je
n'était pas présent au début de la discus-
sion, le ministre, je l'espère, me permettra
bien de lui poser une question. Si le ballot
le fil n'est pas de la longueur voulne, est-

ce à l'acheteur à porter plainte, ou au gou-
vernement ? Je ne prévois pas d'embas-
ras au sujet du fil fabriqué au Canada, mais
bien relativement à celui d'importation
étra:ngère. Souvent l'importateur est in-
connu, et quand bien même il serait connu.
il lui est impossible de savoir si le fil qu'il
importe est de la longueur voulue. Avant
que le til passe aux mains de l'importa-
teur il devrait subir l'inspection, disons au
bureau de douanes. L'inspection devrait
être suflisante pour mettre les fabricants en

airde au moins contre le risque qu'ils con-
rent en ne donnant pas la longueur voulue.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Le bill rend l'importateur res-
ponsable, puisqu'il a mis son nom sur cha-
que ballot. S'il est en lieu de se plaindre,
le cultivateur peut en référer innédiate-
ment .à l'importateur. Celui-ci se trouvera
dans la même situation que tout autre Ii-
portateur d'articles de commerce. Il serait
bien difficile de charger les fonctionnaires
de douane de dérouler ces ballots, pour
constater si le contenu est légitime. L'a-
iendemnent oblige les fabricants à mettre

leur nom sur les ballots ; de sorte que le
cultivateur saura à qui s'adresser, s'il est
en lieu de se plaindre.

M. CLANCY : L'importateur ne se donnera
pas la peine de mettre son nom sur chaque
balle.
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Le fil arrive par lots de wagons ou de ton-

nes, les balles étant enveioppées dans des
sacs. L'importateur ne se donnera pas la
peine de mettre son nom sur chaque balle,
ou bien s'il le fait, ce ne sera qu'en obte-
na it uñe avance sur le prix, pour F'n-
demniser de son travail. On obvierait à
tout embarras, en stipulant que le fabri-
cant sera tenu de mettre son nom sur cha-
que balle et d'indiquer le nombre de pieds
à la livre. Laisser au consommateur la
tache de poursuivre l'importateur est peine
perdue. Cela n'obviera nullement à la su-
percherie et mieux vaudrait ne pas adopter
ce bill. En entourant l'importation du lil
des restrictions que je suggère on obvierait
à tout embarras et virtuellement à tout be-
soin d'intenter des poursuites.

Le MINISTRE DU REVENU DE LI'N
TERIEUR : D'après l'avis suggéré par l'io-
norable député, les fonctionnaires de doua-
nes seraient obligés d'ouvrir tous les colis.
L'importateur pourrait tout aussi bien se
charger de ce soin ; car tôt ou tard il sera
'obligé de le faire. et il n'y a guère d'ncon-
Vénient à ce qu'il mette son nom sur cha-
que balle. C'est une forte sauvegarde -que
de l'obliger à, le faire.

M. CLANCY : Pourquoi les fonctionnaires
du ministère, lorsqu'ils font leur tournée
pour inspecter les poids et mesures, n'ins-
pecteraient-ils pas ce fil, partout où il se
trouverait, quitte à punir ceux qui trom-
pent leurs clients. tout comme ceux qui se
servent de faux poids et de fausses me-
sures ? En faisant quelques exemples au
pays, on apprei.1rait à ceux qui commettent
ces fraudes à se montrer plus prudents. et
ces fraudes deviendraient l'exception. C'est
là le moyen de remédier à tous ces embar-
ras. Si on laisse au cultivateur la tâche de
porter plainte et d'intenter ~des poursuites,
la loi restera lettre morte, car jamais il ne
se donnera la peine de le faire.

M. JAMDS McMLIULLEN (Wellington-
nord) : NMon honorable ami oublie qu'il se-
rait -contraire à l'esprit de la loi de contrain-
dre un fabricant des Etats-Unis ou d'Alle-
magne à -indiquer le poids du peloton ou la
quantité de pieds à la livre, parce qu'il se-
rait impossible de le tenir responsable en-
vers une loi, adoptée par ce pays, imposant
une amende au cas où le fil d'engerbage ne
répondrait pas à l'étiquette. Nous ne pour-
rons l'atteindre qu'en tant que nous exi-
gerons sur chaque peloton le nom de l'impor-
tateur ainsi qu'une indication du poids et de
la longueur. L'importateur pourra se re-
trouver au Canada, et sera responsable en-
vers l'agent ou le cultivateur. Mais, si le fil
est fabriqué aux Etats-Unis, et si le fabri-
cant indioue lui-même le poids et la lon-
gueur de sont produit, ira-t-on Infliger l'a-
mende à l'importateur?

M. CLANCY : Je voudrais que la loi ren-
dit responsable l'importateur qui serait en
possession de cette étiquette.

M. McMULLEN: Ce fil d'engerbage peut.
passer entre bien des mains, et quand il ar-
rive au cultivateur, il porte -simplement le-
nom du fabricant, et non celui de l'importa-
teur. Comment saura-t-on que le fil admis-
en douane et examiné a été importé par
Brown, si le nom de ce dernier ne figure pas.
sur l'étiquette attachée au peloton? Il nous,
faut atteindre l'importateur au Canada, et
ce n'est qu'en exigeant son nom sur l'éti-
quette que nous y parviendrons. Cette loi
aura pour effet de restreindre davantage la
libre importation du fil d'engerbage, et ce
fait, l'honorable député en conviendra,
ajoute encore au profit du fabricant cana-
dien. Il n'y a aucun doute que cette mesure
va restreindre l'importation du fil d'enger-
bage. L'importateur de ce produit devra
exiger que le fabricant des Etats-Unis se-
conforme aux lois du Canada, sans quoi i1.
paiera l'amende de $20.

M1. T. -S. SPROULE (Grey-est) : L'idée-
émise par le député de Bothwell répond pré-
cisément à cela ; elle comporte lexamen en,
douane de la marchandise, qui doit alors.
porter le nom de l'importateur. .Mais le dé-
puté de Wellington-nord dit qu'il est impos-
sible de retrouver l'importateur lorsque la
marchandise est vendue. 'Si elle est exami-
née de la manière que je viens de mention-
ner, l'on trouve immédiatement avec qui
traiter. Mais, quand le fil est détailé par
tout le pâys et qu'il a changé deux ou trois
fois de mains, il est beaucoup plus difficile
d'établir les responsabilités.

'N. MeMULLEN : La question du nombre-
de verges à la livre et du nombre de verges.
au peloton ne se présente que lorsque le fIL
est entre les mains du consommateur. Si
celui-ci trouve alors que le fil n'a pas les
conditions requises par la loi, il aura recours-
contre le marchand qui le lui a vendu, ou
contre l'importateur, contre celui dont le
nom est sur -le peloton et figure comme. étant
celui de l'importateur. Si le nom de ce der-
nier n'est pas sur de peloton, il sera bien dif-
ficile de le découvrir. Je suppose que vous
achetez du fil d'engerbage chez Lebrum, qui
prétend l'avoir acquis de Legris; ce dernier
dit qu'il l'a acheté de Leblanc, qui l'avait
importé. Comment, après avoir erré dans
ce dédale de âioms, arriverez-vous à persua-
der un juge ou un jury que c'est Leblanc qui
devra payer l'amende, si son nom ne figure
pas sur la marchandise?

M. CLANCY : Comment le -cultivateur
pourra-t-il dire le nombre de pieds que con-
tient un peloton de fil d'engerbage?

M. iMcMULLEN: L'honorable député n'é-
tait peut-être pas dlans la Chambre, il y a
un Instant, lorsque le représentant de Hal-
ton a posé cette question. Supposez qu'un
peloton contienne tant de livres, quatre 1i-
vres et demie ou cinq livres, par exemple,
et qu'il y ait tant de pieds dans ce peloton.
il ne sera pas nécessaire de tout le dérouler.
Le cultivateur sait combien il y a de pieds:
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à la livre. En enlevant la valeur d'une livre,
il pourra calculer le nombre de pieds que con-
tient le peloton.

M. CLANCY : Je ne crois pas que l'ho-
norable député ait jamais fait usage de fil
d'engerbage ; autrement, il ne parlerait pas
ainsi. Le peloton se déroule de l'intérieur
s'il était enroulé à l'extérieur, il serait im-
possible de le dévider et également impos-
sible de s'en servir sur l'engerbeuse. Voiil
l'inconvénient. En supposant que vous dé-
rouliez un peloton de fil d'engerbage à la
douane, il devrait y avoir une disposition
qu'au cas où le peloton contiendrait le nom-
bre de pieds voulu, l'importateur, ou la per-
sonne qui se serait conformée à la loi, n'en-
courrait aucune perte. Lorsque l'importateur
serait trouvé en faute, il n'aurait droit à
aucune sympathie, ni à aucune indemnité.
Mais l'épreuve comporte quelque difficulté.
Le cultivateur, j'en suis certain, ne voudrait
pas la faire, car il jetterait le peloton de côté
à chaque tentative.

Une VOIX : Non.
M. CLANCY : Je crois que l'honorable

-député n'en a pas fait l'essai, et qu'il n'y a
pas un cultivateur dans cette Chambre qui
.ait vu employer sur une engerbeuse un pelo-
ton de fil d'engerbage roulé en dehors.

M. McGREGOR: Déroulez une demi-
livre de l'intérieur.

M. CLANCY : Ce ne serait pas une
épreuve ; il se peut que le fil ne soit pas
tout de la même grosseur.

M. McGREGOR : Conseilleriez-vous de
dérouler tout le peloton?

M. CLANCY : Je voudrais que le cultiva-
teur n'encourût ni dépense, ni perte, si le fil
n'était pas de la longueur réglementaire.

M. MeMILLAN : Ayant employé des cen-
taines de pelotons de fil d'engerbage, je puis
dire qu'il est facile d'enlever une demi-livre
-de fil de l'intérieur d'un Deloton. Chacun
sait que, lorsque la matière première est de
grosseur uniforme, le fil fabriqué est aussi
de même grosseur, et que vous pouvez dire
exactement ce que contiendra tout un pelo-
ton, lorsque vous en pesez une demi-livre.

Le MINISTRE DU REVENU DE LIN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière):
Je ne crois pas qu'il soit possible de déter-
miner la longueur du fil sans dérouler tout
le peloton. Je crois les cultivateurs assez
intelligents pour s'apercevoir -si on les
trompe. Je sais qu'on a eu raison de se
plaindre qu'il est nécessaire de régler cette
-question.

M. G. E. TAYLOR (Leeds-sud) : Je crains
que la mesure que l'honorable député fait
adopter n'ait pour effet d'augmenter d'un
cent le coût du fil d'engerbage qu'aehètera
le cultivateur. Ce fil, lorsqu'il est importé
des Etats-Unis, ou de tout autre pays étran-
.ger, est empaqueté en balles de 8 pelotons.

M. McMILLAN.

Ces pelotons proviennent de différents fabri-
eants des diverses parties des Eta'ts-Uliis,
et sont destinés à l'exportation. Ils ne sont
pas nærqués et ne le seront pas. Quand la
loi obIige l'importateur de fixer sur les balles
cette carte indiquant son nom et le nombre
de pieds à la livre, l'importateur doit ouvrir
les balles et marquer chaque peloton sépa-
rément. Cette opération coûtera de 4 à 5
cents par balle. Si tout le fil d'engerbage
était fabriqué au pays, le fabricant pourrait
aisément se conformer à la loi, parce qu'il
pourrait avoir ces étiquettes qu'il attache-
rait à chaque peloton. Mais vous forcez l'im-
portateur à marquer le fil lorsqu'il le regoit.
S'il lui faut ouvrir chaque balle pour atta-
cher une étiquette à chaque peloton, le fil
d'engerbage coûtera un cent -de plus par li-
vre au cultivateur. Le conseil du député de
Bothwell est celui que l'on devrait suivre ;
que le fil soit inspecté à son entrée en douane
où l'inspecteur pourra obtenir un certificat
du fabricant constatant qu'il contient tant
de pieds à la livre. Autrement le fil serait
cointisqué, ou une aniende serait exigée.
Vous ne pouvez adopter une autre méthode
sans augmenter le coût du fil d'engerbage,
car si l'importateur est tenu de marquer cha-
(lue peloton, il exigera le coût de la mar-
que du cultivateur, qui devra le payer. Lors-
qu'il n'y avait de fabricants de fil d'enger-
bage que dans ce pays, comme il y a quel-
ques années-

Une VOIX : Oh ! oli!

M. TAYLOR : Je vois sourire l'honorable
député, mais, il y a quelques années, cha-
que livre de 'fil d'engerbage était fabriquée
dans ce pays, tandis qu'aujourd'hui ce pro-
duit est tout importé des Eta-ts-Unis.

M. McGREGOR : Les temps sont meil-
leurs.

M. TAYLOR : Meilleurs pour les autres
pays. La mesure dont vous pressez l'adoption
par la Chambre aura pour effet d'augmenter
le coût du fil d'engerbage pour les cultiva-
teurs.

M. MeMULLEN : Je n'ai qu'un mot à dire
en réponse à l'honorable préopinant (M.
Taylor). S'il a étudié la statistique concer-
nant l'emploi du fil d'engerbage, l'honorable
député sait parfaitement que la consomma-
tion en est décuplée depuis les dix dernières
années. Il a entendu le Solliciteur général,
il y a quelques jours, dire à la Chambre
que la consommation du fil avait énormé-
ment augmenté. Il s'en consomme environ
8.000 tonnes au Canada, et le pénitencier de
Kingston n'en fabrique que 500 tonnes ou à
peu près. Cette augmentation de la consom-
mation explique l'augmentation de l'importa-
tion au Canada ; mais l'honorable député
est toujours prêt à avoir recours aux argu-
ments qui font son affaire. Il dit que nous
devrions inspecter le fil d'engerbage importé
lors de son entrée à la douane. Admettons
que l'inspection soit faite, -que la consigna-
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tion soit déclarée. Si une consignation cen-
sée contenir tant de pieds et de livres,
qui ne les contient pas, passe à
la douane, qui faudra-t-il tenir res-
ponsable de cette erreur.? Le ministère du
Revenu de l'intérieur sera-t-il tenu de four-
nir l'appoint parce que l'un de ses employés
n'aura pas pris les précautions, voulues ?
L'honorable député semble croire que ce
sera une lourde tâche que de mettre le nom
de l'importateur sur l'étiquette, mais celui-ci
a déjà indiqué sur chaque peloton le nombre
de livres et le nombre de pieds à la livre,
de sorte qu'il n'aura plus qu'à inscrire son
nom sur l'étiquette. Il peut s'entendre avec
le fabricant et lui faire comprendre que s'll
viole la loi il sera tenu de payer une amende
de $20. Si vous n'adoptez pas cette mesure,
il sera 'bien difficile pour le cultivateur d'ob-
tenir justice.

M. SPROULE : Je ne vois pas comment
vous obtiendrez une condamnation si vous
laissez l'affaire aux mains des cultivateurs,
parce que ceux-ci ne prendront pas la peine
de dérouler et de mesurer un peloton de fil
d'engerbage. Si le fil est examiné à la fron-
tière où se trouve le bureau du douanier,
comment atteindrez-vous l'importateur,
quand le fil aura passé par trois ou quatre
mains différentes avant de parvenir au
cultivateur ? Je ne crois pas que cela soit
possible, et l'inspection, pour valoir quelque
chose, devra être faite à la douane par une
personne responsable, lors de l'importation
du fil. Quant à celui qui est faibriqué dans le
pays, il ne saurait y avoir de difficultés?, car
le fabricant, connaissant la loi d'avance,
irarquera certainement tout son fil d'enger-
bage.

M. DAVID HENDERSON (Halton) : Non
dans le but de critiquer davantage le bi1,
mais afin de me renseigner, je demanderai
au ministre s'il se propose d'infliger une
amende de $20 pour chaque contravention.
Est-ce que cette amende de $20 sera exigée
pour chaque colis ou chaque peloton de fil
qui n'aura pas la longueur voulue, ou si
ces $20 couvriront tout le contenu d'un wa-
gon. Dans ce dernier cas, vingt dollari par
peloton signifieraient une amende de $100,-
000. Je crois que la teneur actuelle du 6111
n'est pas assez claire sur ce qui constitue-
rait la contravention, à savoir si un seul pe-
loton qui n'aurait pas la longueur voulue
constituerait l'offense, ou si -chaque peloton
défectueux constituerait une offense dis-
tincte.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : M. le président, cette observa-
tion a du bon, je dois le reconnattre. Les
pelotons de fil d'engerbage sont tous' à peu
près de la même grosseur ; je crois qu'en
général Ils pèsent 'quatre ·livres et demie ou
cinq livres. Pour éviter tout équivoque qui
pourrait entrainer des conséquences déplora-
bles. je crois qu'il serait préférable de dire
que l'amende sera exigée pour chaque pelo-
ton, mais alors, cela va sans dire, elle sera

beaucoup moins forte ; elle pourra être de
50 cents, ou de $1, ou de -25 cents. Là-dessus,
j'aimerais à connaître l'opinion des députés
qui sont au courant de la question. Je serais
prêt à dire que l'amende sera de 25 cents par
peloton.

M. SPROULE : Ce montant est si minime
qu'il n'aurait pas, je le crains, l'effet voulu.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'tN-
TERIEUR: Je propose que l'amende soit de
25 cents au lieu de $20.

M. SPROULE: Lorsqu'une plainte serait
faite, je suppose qu'elle couvrirait un colis
de 8 pelotons. Une poursuite suffira-t-elle,
et l'amende sera-t-elle proportionnée au nom-
bre 'de pelotons contenus dans un colis?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Je crois que l'article est assez
clair. Ces pelotons pèsent 4 ou 5 livres, et
l'amende sera de 25 cents pour cha'que pelo-
ton. Si la balle contient un grand nombre
de pelotons, l'importateur doit en subir les
conséquences. Ou multipliera le nombre de
pelotons par 25 cents.

M. SPROULE : Dans ce cas, la chose me
paraît juste, car un colis ordinaire renferme
8 pelotons. Supposons qu'un cultivateur
achète deux pelotons, cela suffira-t-il pour
donner lieu à une poursuite? Si l'amende
n'était que de 25 cents-

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : J'entends par peloton.

M. SPROULE: Dans l'hypothèse où un
cultivateur achèterait 4 pelotons, l'amende-
ment lui permet-il 'de poursuivre pour re-
couvrer $1 d'amende?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Le cultivateur qui achète du fil
d'engerbage en mars ou en avril ne sait qu'en
août ou en septembre qu'il n'a pas eu une
juste mesure; c'est pourquoi- un délai de
trente jours pour instituer une poursuite est
trop court. Le délai devrait être de quatre
mois.

M. R. L. BORDEN (Halifax) : Je n'ai pas
une connaissance pratique du sujet de cet
article, mais il me semble que l'application
de cet amendement pourra occasionner des
difficultés. Dans la première partie de l'ar-
ticle, vous employez les mots "' balle, peloton
ou colis," mais dans 'la première partie, vous
ne vous servez que du mot "peloton." Ceci
pourrait occasionner des difficultés. Je ferai
aussi observer qu'une amende de 25 cents
par peloton ne produira pas grand effet.
L'amende devrait être suffisante pour em-
pêcher la fraude. En stipulant que le coupa-
ble sera passible d'une amende de $10 et
d'une amende additionnelle de 25 cents par
peloton, vous arriverez à un meilleur résul-
tat

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Je proposerai le dernier amen-
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dement, à savoir : Que cet article n'aura
force de loi que lé 1er novembre prochain.

M. CLANCY : Le ministre prend-il des me-
sures pour empêcher qu'on enlève l'étiquette?
On devrait punir cette infraction d'une
amende.

Le MIINISTRE DU REVENU DE1 LIN-
TERIEUR : Il est bien difficile de pourvoir
à tout, et je ne vois pas moyen de remédier
à cela.

M. SPROULE : Je crois qu'il sera impossi-
ble d'appliquer la loi quant à l'importation
du fil d'engerbage. L'importateur vendra
au marchand de gros, celui-ci au détailleur
qui revendra à son tour au cultivateur. A
qui le cultivateur s'adressera-t-il quand il
s'apercevra qu'il n'a pas la juste mesure?
Le fil lui est vendu par le quincaillier de son
village, mais le cultvateur est tenu le s'en
prendre à l'importateur : il ne pourra pas
obtenir justice.

1e MINISTRE DU R EVENU DE L'IN-
TRIEUR : Le quineaillier saura assuré-
ment de qui il a acheté le fil d'engerbage.
Je ne comprends pas qu'il soit plus difficile
d'obtenir justice quand il s'agit de ce produit
que lorsqu'il s'agit de toute autre marclhan-
dise.

M. 1iP1ZVUTLE : Supposez qiun importa-
teur 'FlanJx importe un chargement de fil
d'eng -age qu'il vend à Wood. Vallance et
Cie, d'u Lamilton. ou à Bate et Cie, d'Ottawa,
oui le renvenîdent à un marchand de gros
de Torouto, lequel, â son tour, en vend une
partie à un quincaillier (lu comté de Grey,
chez lequel le cultivateur s'approvisionne ;
supposons, de plus. que le cultivateur dé-
couvre que ce fil d'engerbage n'a pas la lon-
gueur voulue, comment parviendra-t-il à
l'importateur d'Ilalifax piour en obtenir jus-
tice? Est-il probable que le cultivateur de
Grey poursuivre l'importateur d'Halifax ?

M. D. C. FRASER (Guysborough) : Le
vendeur. dans sonl propre intérêt. poursuivra
celui de qui il aura acheté. Vous pouvez
]aisser le règlement de cette difficulté au
marchand et à l'importateur.

M. D. D. ROGERS (Frontenne) : Dans
cette question comme dans bien d'autres, Il
est difficile de rédiger une loi qui prévoie
tous les cas. Lorsque le cultivateur s'aperce-
vra qu'une certaine marque le fil d'enger-
bage ne donne pas satisfaction ou ne con-
tient pas la quantité voulue, Il n'en achètera
plus, et le fabricant ou l'importateur seront
suffisamment punis par la dépréciation de
leur marchandise. Le seul fait d'avoir une
loi dans nos statuts pour obliger les fabri-
cants ou les importateurs de marquer le fil
d'engerbage sera une protection suflisante
pouir le cultivateur. Vous constaterez qu'il
ne sera guère nécessaire d'appliquer la loi.
Cependant, je crois que cette mesure donnera
satisfaction au cultivateur.

Sir HENRI JOLY TE LOTBINIERE.

Préambule.
M. J. V. ELLIS (Saint-Jean) : J'aimerais

que le ministre laissât le bill en suspens et
ne le lit pas passer par toutes ses phases ce
soir, parce que, si je comprends bien, on
ignorait qu'une mesure de cette nature serait
présentée relativement au sel, et quelques-
uns des plus forts Importateurs de sel de la
ville de Saint-Jean sont hostiles à ce projet
de loi, ce qu'ils m'ont appris par dépêche,
ajoutant qu'ils m'écrivaient. C'est pourquoi
je demanderai au ministre de laisser le bill
en suspens jusqu'à ce que je reçoive les ob-
jeetions de ces importateurs et jusqu'à ce
que je puisse les faire connaître au comité.
Je ne les connais pas moi-même.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : J'avais caresse l'espoir de faire
adopter ce bill ce soir, mais il est bien dif-
ficile de -ne pas accorder le court délai que
demande mou honorable ami pour les motifs
qu'il a mentionnés. Dans ces circonstances,
yje demande que le bill soit rapporté, mais
que la troisième lecture en soit remise à un
autre jour.

Le bill est rapporté.

ASSOCIATION DES CARABINIERS DU
CANADA.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) J .e propose que
le bill (n° 109) Intitulé : Acte constituant en
corporation l'Association des carabiniers du
Canada," soit lu une deuxlème fois.

Cette associaion est très ancienne et très
utile, peut-être plus utile pendant la présente
saison qu'elle ne l'a jamais été. Son 'rési-
dent et son bureau de direction m'ont de-
mandé de présenter ce bill qui a pour but
de -permettre à l'association de posséder des
biens que, après un grand nombre d'années
d'existence, elle a acquis en différentes par-
ties du Canada.

La motion est adoptée, le bill lu une
deuxième fois, délibéré en comité, rapporté,
lu une troisième fois et adopté.

SUBSIDES-ADMINISTRATION DU YU-
KON.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-
ing): .Je propose que la Chambre se forme
de nouveau en comité des subsides.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER (PIe-
tou): M. l'Orateur, je dois signaler un autre.
exemple de la mauvaise administration des
affaires du Yukon. Le nom de M. Wade a
été mêlé et plusieurs opérations dont Il a été
question pendant la présente session et pen-
dant la dernière. Il y a eu l'affaire du John
C. Barr, dans laquelle le monsieur qui por-
tait ce nom, gràce à sa position dans l'ad-
ministration et à ses rapports avec le per-
cepteur des douanes, a pu faire en sorte que
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son vaisseau violât les lois du pays. établies
pour la protection des intérêts maritimes. Il
y a eu l'affaire du steamer Yukoner, dans la-
quelle celui dont les services avaient été
retenus pour poursuivre le vaisseau a pu
rendre service à ses clients en induisant le
percepteur des douanes à ne pas tenir
compte des lois, et à commettre la plus
grande injustice envers le vaisseau. Il y a
aussi eu l'affaire des lots riverains, dont il a
été quelque peu parlé l'an dernier, et dont
.'ai aussi parlé dans les accusations que j'ai
portées de mon siège dans cette Chambre.
M. Wade a aussi été mêlé à cette affaire et,
pour le moins, de manière à provoquer les
soupçons. Mais ce n'est pas tout : dans
cette prétendue location de terrain public
à Dawson, toutes les règles qui auraient dft
guider des fonetionnaires de l'Etat ont été
violées, et on a accordé une faveur extraor-
dinaire aux clients de M. Wade. . .

A cette époque, M. Wade remplissait un
grand nombre d'emplois. Il était régistra-
tour général des terres fédérales ; il était
greffier de la. cour : il était représentant du
ministère public,. et Il remplissait. en outre,
un grand nombre d'autres fonctions. D'a-
près ce que je puis découvrir dans les ar-
chives. et d'après les renseignements que je
possède. 1ll est indubitable que cet individu
(l:ait à la solde de deux personnes qui dé-
siraient réaliser un fort montant d'argent, et
si les renseignements et les preuves que je
possède sont exacts, ces personnes ont fait
une jolie opération et ont pu, à même leurs
bénéfices, payer un joli magot ià M. Wade.
11ref. en payant $30.000 au gouvernement et
environ $10,000 à M. Wade pour l'induire à
transgresser les lois du pays et à1 devenir
criminel, passible d'être traîné en justice.
ils ont réalisé $120,000 ou environ. Et au
sujet de cette affaire, comme dans bien d'au-
tres. le gouvernement se contente de rester
spwtateur impassible d'une farce jouée par
un (le ses fonctionnaires. M. Ogilvie. d'un
simulaere de justice et de traiter avec mé-
pris le rapport qu'il a fait des dépositions.
J'ai pris la peine de scruter les dépositions
prises idevant 'M. Ogilvie et je ne puis pas
comprendre qu'il en soit arrivé à la con-
elusion qu'il a prise en ce qui touche M.
Wade, à moins qu'-il n'ait fait aucun cas de
la plupart des témoignages qu'il a entendus.

Mais la preuve n'a pas toute été prise pOr
lui. car l'interrogatoire a été fait e. parte.
M. Wade a comparu. ainsi que son avi-
sour. mais le gouvernement n'était pas re-
présenté, et ni M. Wade ni les témoins que
,on1 avo-at fit entendre. ne furent contre-
intierr'ogés ;ien plus, dès le commence-
mont (le l'enquête M. Ogilvie souffrit l'in-eirvention de M. Wade. sans parler (le celle
'le l':aviseur de celui-ci.

C'es accusations de l'année dernière conm-
p'rtaient que M. Wade avait été nommé à
lois ces emplois publies que j'avais meni-
lionnés. et, citant l'acta des titres de biens-
r'loids qui contenait une disposition qui lui
Interdisait de remplir toute autre fonetion
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que celle d'employé public ou de commis, je-
l'avais accusé d'avoir exercé sa professionu
au barreau, dans ce district, alors qu'il
remplissait ces différents emplois, et d'avoir
en sa qualité d'agent des terres fédérales.
et en d'autres qualités reçu les arrfies, des
honoraires, une rémunération enfin, pour
procurer ou promettre de procurer des ti-
tres de biens-fonds ou la possession des
terres fédérales, alors que grâce à ses fonc-
tions il était particulièrement et personnel-
lement intéressé â la vente des terrains
connus sous le nom de lots riverains. Voilà
des acusations sérieuses, des accusations de
contraventions au code pénal, non seule-
tuent des irrégularités dans l'accomplisse-
mient de ses devoirs.

Le plaidoyer du gouvernement, par l'en-
tremise du ministre de l'Intérieur, en ce
(lui concerne les terrains riveraius-vous
vous rappelez sans doute, . l'Orateur que
ce plaidoyer eit été plausible s'il vait été
prouvé de quelque manière-consistait A
dire que M. Wade avait demandé des sou-
missions sujettes à certaines conditions avant
de louer ces terrains, que s'il n'avait pas
fait a annonces c'était parce qu'il n'y arait
pas (le journaux publiés dans le district, et
que le plus haut soumissionnaire avait ob-
tenu le bail de ce domaine pub'ie. C en-
daut il se trouve que lors de l'enqutp-e te-
nue par M. Ogilvie, M. Wade, dans sa dé-
position, met ce plaidoyer 1 néaît. Cette
défense ne contenait pas un int de v0lté.
Au meilleur de ma connaissance, le minis-
tre de l'Intérieur apprit à la Chambre qu'il
tenait ces renseignements de M. Wade. Ce-
pendant ce dernier expliqua que rien de tout
cela n'avait eu lieu. Les procédures n'a-
valent pas été aussi régulières. Les rap-
ports communiqués â la Chambre pendant
la présente session ainsi que la déposition
de M. Wade prise devant M. Ogilvie accu-
sent un état de choses extraordinaire, même
si on ne tient pas compte de mes accusa-
tions ou des preuves que je pourrai appor-
ter pour établir qu'il a été mêlé inalhon-
nètement à cette affaire ; car ces docu-
ments démontrent que M. Wade a pris sur
lui d'entaiter des négociations avec diver-
ses peýrsonnes au sujet de ces terrains de
l'Etat, en dehors de ses fonctions, sans ins-
tructions d'un supérieur, sans y être auto-
risé par la loi ou par des ordres qui auraient
été communiqués au parlement. s'ils avaient
existé. Il n'a jamais demandé de soumis-
sions d'aucune sorte. Différentes lettres ont
été déposées sur le bureau de la Chambre,
mals non tontes les lettres de M. Wade en

réponse à ces communications. Les lettres
adressées à ce fonctionnaire sont sous forme
d'offres. Elles viennent de celui-ci et de
celui-là. Elles sont adressées à M. Wade en
sa qualité de représentant du ministère pu-
blie., de préposé. à l'enregistrement des ti-
tres, d'agent des terres fédérales, et ainsi
de suite. Et M. Wade répond qu'il a pris
note de ces demandes, qu'il est d'opinion
que ces baux peuvent être accordés pour
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un certain tenmps. etc. Mas Il n'est dit i
nulle part, et M1. W:1de lui-ilmnnie ne pré- I
tend pas dans sa déposition. qu'il a jamaiS s
dit à deux particuliers ou à lun groupe de
personnes lains lintérét publie : Voilà les
oiditions attavhchées à i'es h ix. 1itofftz-

vous ? JI i'y a p
a s cil d'avis puiblic. Le 1

ministre de l'lri 'eh'ur ladnet et il 1'expli-
que en disant qu'il i'y avait pas de jour-
n1aux. Malis il'a aussi déclaré que M. Wade
--ou pluimt. je crois qu'il a dit que c'était
3. FIaweett-aivalit offert ce bail à certaines
coliditiolns à des personnes resl,.nsalîhes.
Cette assertiuol est éga'leient errné. En
feuilletanit les documnents produits, je re-
mtai rque t'n p <artieulier la soumiission dAlex-
anîder McDonald. il envoie une soninissSioi
sous formîe de lettres. h la date du -t4 mars.
D>'autres souimlissions ont été faites. Ma is
tout seiible indiquer que. aussitôt qu'une
solimission faite par untie autre per'soinle que
McDl)onald ou 31orri-sonl lui parvenait. M.
Wade en informait M. McDonald. En effet
le 26 muars, nous trolvois une sunnîssion
plus levée de la part de Mellonald et 'Mor-
rison etret' soumt ission. en tii de coti.
est acceptée dans les premiers jours d'avril.

uînoreŽ et Spencer et une autre personntîe
offreiti î u montant plus élevé. à la dat du
2*9 tmnars. 'Mai-, tnuivine colditioli n'est men-
tionnée. "M. W;ade leur écrit qu'il acclpte
leur offre à des coidi tions dout il i'a ja.
nais été question ea qui n'ont jamtnais été
cot iquées aux ilfféret tes persoiles dé-
.sreutsex <obtenir la o liatio. Or. il est
iniportaiit. lorsqu'on coisidéro unie affaire de
cette untiire de bien se retîdre c'<>toipte du
plaidoyer. de l'excuse oi de la justiienation
qiu'oi a invoquée plus tard.

M. uade, intrrgé sous seriientt. semble
croire que c'est tbon illoyen di justiti'a-
lioni de dire que ses clients-je les appelle
ses clieits pourIî' des motifs qui seronit con-
Iis su bséqu il leim t-oi t accepté un ha il
très préraire. Il explique ensuite (Iule 'es
personnîes ont accepté ut LbIll auquel le gou-
verteimtent ot 'ageit des terres peut niet-
tre fin en donnant un mois d'avis. tout en
les tenant respontsables i Ls $30,0010. prix de
la locatiou. Et il s'agisstit d'un bail pour la
driiée d'une année. Dans le marché qui a
été conlu--'ar il n'y eut pas de bail ei due
forme, bieu qu'il soit constaluinent qtiestioti
d'un hîail--dantîs laî lettre. il ni'y a pas d'au-
tortisation de sous-loter. C'était un hail très
précaire. et. en tenant conpte des eireons-
tane's, je n'hiésite pats à dit'e que c'était un
bail qu'iit homme sen ié i'aurait pas con-
senti, à moins d'étre ait mieux avec les au-
irités. c'est-à-dir'e à moins de savoir que

M. Wadule le protégerait et luil perimettrait au
moitis de jouir de la propriété. Autrement, il
eut été ridicule d'accepter ces conditions.
parce que. comme le f'ait observer M. WIade
orsqui'il éiontre la précarité du bail. ion
seilemîtenlt le .gouverietmîent pouvait eülever
cette propriété A ces personnes lorsqu'il l'au-
rait voulu, mis elles étaient obligées, sans
indemnité aucune (le la part lu gouverne-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

tient, de faire certaines améliorations sur
es terrains riverains. Sans parler du terrain
'éser'vé à l'ouverture (es rutes- et à. d'autres
îins. ils étaient tenus de construire des trot-
loirs et certains édifites quiii sont mention-

. alors qIue, sans autorisation de sous-
outer,-e qu'iils avaient eu vue, puisque c'est

ei sous-lo'utut qu'ils ont réalisé d'énormes
profits-ils se mettaient à la merci de M.
Wade. Et ces arraigemîents, ces conditions
-ont arrêtées entre les parties. les autres il-
téressés n'a'lyant pas la c'hance (le souni:s-
sioiier en connaissance de cause. En con-
séquence, je dis 'n toute confiance que cela
constitue une forte preuve des rapports frau-
duileux et mualhonntes ui existaient entre
eux et M. Wade. -Je crois que c'est une juste
c'oniclusion Aà tirer :les faits que je citerai
bîrièvemt. En réalité. M. Wade admet sous
serment <tue ces per.4oiiies qui ont loué cette
propriété de si granl rapport étaient ses
clientes. Dans tout ceci, il représentalt la

'our'onne: il eherchait à avoir lai haute-
mitain sur M. Faweett, commissaire des mi-
ies. comme le démontre le téioignage de
ce dernier. Mais, dit-il potu sa défeilse. elles
n'étaient pas ie. elintes iltiand le bail a
été passé.. Je ne doute pas que les renseigne-
mîents (lle je posséède sont exacts et qu'elles
étaient ses clientes. et je crois qu'il a donné
lien tles preuves qui tenîdent A le démontrer.
Mais je ne voudrais rien affirmer avec
certitude A ce sujet ; aussI je ie demande
pas A. la Clatmbre. dans la résolution que je
présente. de se proioncer sur la culpabilité
de M. Wale. car t'est bien d'un crime dont
il est accusé ; je ne lui demande que le
s'uinir à m1oi ponîr demander avec instance
une enquête comuîpléte et satisfaisante. puis-
qu'elle ie iolis donne inêie pas les rensei-
giemilents que nous trouvons dans certains
rapports. Chose étrange, 'oui ne pouvez pas
parler les détails de cette affaire en re'ou-
rant au rapport de M. Ogilvie. Le gouverne-
ment a des preuve.s. le parletment en a aussi.
aujourd'hui. qui existaielt lorsque M. Ogi]-
vie étaIt censé faire une enquête à propos
de ces faits. Elles tie sont pas produites par
M. O.gilvie (lii fait l'aveu étonnant qu'il con-
ilaissait si peu l'importance de ses fonctions.

ii tant que commissaire royal. qu'il a lui-
iiêmîîe. en deilmors du trilbunal. d'une manière
ex parte. secrètement. obteinu des renseigne-
imients d'un ommé Grotschier, au sujet d'une
question très importante. et qu'il fait rap-
port que la déposition (le cet homme tie vou-
lait pas lire gmnd'hose, aussi ee témoin
n'a pas été entendu. Mais, connaissant. comn-
ie je l'ai dit. St peu son devoir et la res-
ons'abilité qui luI Incombait. il admet qu'il

s'est livré à une enquête dont il tfait connal-
·tre le résultat, tandis qu'il aurait dft faire
tun rapport de la déposition. Cependant. cette
déposition. il la met de côté.

Il y a un autre aspect important de cette
déclaration. M. Ogilvie. dans une lettre au
ministre, en février. avait dit que cette coin-
mîîission qui a entendu -toutes ces dépositions
était tombée à l'eau et que l'accusateur s'é-

'il'72'717 1



fil JUIN 1900] 7114
tait retiré. C'est plus tard que M. Wade s'est
présenté avec un aviseur dans le but d'inter-
roger MM. Morrison et -McDonald; ces der-
niers sont contre-interrogés, mais personne
ne représente la Couronne, personne ne sur-
veille les Intérêts du public ; ils donnent leur
déposition sur-le-champ. Pourtant, c'est cette
déposition qui fait renaItre les soupçons;
moi-même, qui n'ai pas apporté un esprit
préjugé à l'examen de cette affaire, je suis
venn à la conclusion que non seulement il
était possible de prouver ce que j'ai appris,
mais que, de plus, nies renseignements
étaient en grande partie corroborés par les
témoignages entendus. Bien que je ne veuille
pas nie former une opinion arrêtée en me
basant sur ceci, je n'hésiterais pas à me pro-
noncer d'une façon définitive si M. Wade
s'opposai't à une enquête satisfaisante ; cette
('ondulite serait une preuve de sa culpabilité.
$i le gouvernement résistait aui instances
faites pour obtenir une enquête convenable
et régulière, après l'enquête dérisoire tenue
par M. Ogilvie, cela suffirait, selon moi, à
créer une Impression très défavorable à tous
les intéressés.

Par exemple, j'ai mentionné qu'il n'y avait
pas eu d'autorisation de sous-louer, ce qui
était très -important par suite des raisons
que j'ai données. Les renseignements con-
e-rnant la valeur de cette propriété, qui
m'ont été fournis par une personne digne de
foi et que je possédais déjà l'an dernier, lors-
que j'ai proféré cette accusation, étaient les
suivants:

Lorsque Ogilvie leva le plan de l'emplacement
de Dawson, il réserva sur la rive comme apparte-
nant au domaine public pour le déchargement des
approvisionnements une lisière de terrain. Il fit
ensuite le tracé des rues parallèles à la rive. Le
courant de la rivière à Dawson est rapide, ayant
une vitesse de six à sept milles à l'heure ; ce-
pendant juste vis-à-vis la ville, il y a un coude
qui permet aux vaissziix d'entrer dans le cou-
rant ou d'en sortir, et par conséquent d'atterrir.
Ces terrains ont été achetés par des particuliers
qui y ont érigé des constructions, dont quelques-
unes valent $40,000 et $50,0000, mais à la condi-
tion que rien ne s'interpose entre eux et les
terrains riverains.

Alexan-ler McDonald afferma ces terrains de
Fawcett. Wade reçut $15,000 comme avocat, et
un autre montant de $15,000 de la compagnie des
scieries de Dawson. Il vient aujourd'hni dire
qu'il a reçu ces montants pour avoir préparé les
documents.

Voici une partie importante de ces ren-
seignements:

McDonald a subdivisé la propriété en lots qu'il
loue et qui lui rapportent de $120,000 à $130,000
par année.

M. FRASER (Guysborough): Dans quelle
page du rapport prenez-vous ceci ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
nt- lis aucune déposition qui ait été pu-
lié. Je dis que l'an dernier, parmi les

:autres preuves que je possédais, se trou.
vait la déclaration d'une personne digne de
foi allant à di'e :

Ni. FRASER (Guysborough) : Son nom ?

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER :. Je
n'ai pas mentionné son nom alors et je ne le
dunnerai pas aujourd'hui. Il ne sert à
rien de divulguer les noms si un tribunal
n'est pas créé, mais l'année dernière je m'é-
tais fait fort, non seulement de divulguer
les noms, mais encore de faire comparaltre
les témoins:

Un individu venu dans le pays en même temps
que moi paie $12 par jour pour un terrain de
cinq pieds de front sur lequel il a érigé une ta-
verne, et ceci sur la rive qui est toute couverte
de petites cabanes en planches brutes, au grand
détriment de ceux qui ont élévé des construc-
tions sur l'emplacement de la ville ; toute la rive
étant occupée, il n'y a pas de débarcadère.

Voilà une partie de mes renseignements;
miais écoutez les détails qu'il donne. Ces
individus réalisaient de jolis bénéfices. Ils
ont bilelé l'affaire avec un auere qui était
certainement leur aviseur à cette époque,
recevant des honoraires élevés comme il t'ad-
met lui-même, • avec un autre que j'accuse
d'avoir êté leur aviseur alors et de s'être
laissé influencer par l'argent qu'il reçut
d'eux pour violer ses devoirs de fonction-
naire public. Et Il ne faut pas oublier, M.
l'Orateur, que le rapport du bureau du tra-
vail, à Washington, fait par les employés
des Etats-Unis, à Dawson, corrobore cette
déclaration relative aux limmtnenses profits
rédlisés par M'cDonald et Morrison, et j'ai
mentionné ce fait dans la résolution. Voilà
une assertion dont le député de Guysbo-
rough peut prendre connaissance et je ne
crois pas que sa portée soit amoindrie parce
qu'elle a été faite par un fonctionnaire amé-
ricain. Le gouvernement semble avoir con-
sidéré cette opération comme des plus ex-
traordinaires. Il a toujours été ditielle
d'apprendre du ministre ce que le gouver-
nement en pensait. Le ministre a toujours
parlé de M. Faweett comme de celui qui
avait passé le bail. Plus tard, on découvrit
qu'il n'y avait pas eu de ball. Une corres-
pondance non otticielle fut échangée, et on
s'aperçut qu'elle n'avait pas eu lieu avec
M. Faweett, mais avec M. Wade. Ensuite,
on constata que le gouvernement n'avait ja-
mais sanctionné la transaction ; le major
Walsh l'avait bien approuvée, mais non le
gouvernement.

Le parlement avait laissé au ministre de
l'Intérieur le soin de disposer de cette pro-
piété, et non A M. Wade, ü 'M. Faweett, ni au
major Walsb. Jusqu'iel nous n'avons pas en-
tendu déclarer franchement, positivement,
que le ministre a a[pprouvé, ratifié et confrm
ce qui s'était fait et qu'il est prêt à en assu-
mer la responsabilité. C'est à qui ne serait
pas responsable ; M. Fawcett cherche à dé-
montrer qu'il n'a rien eu à faire dans tout
ceci, si ce n'est de signer les documents
sous la direction de M. Wade. Ce dernier
dit que M. Faweett était le fondé de pou-
'voirs, et tous deux viennent en conflit et
se contr-ilsent sur des détails Iaportnts.

Je voudrais maintenant que la Chambre
examinât la nature du bail Aprés avoir lu
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les lettres J'ai dlaré lulut )ersonie Senl-
sée i'araliit pas Voulu se llettre dans la po-
sitionî où ces deux individus se sont mis à
moins d'avoir, pour des considérations mo-
nétaires oiu autres. exercé une certalle in-
ileitiice sur le foietionnaire avec lequel la
transatito se faisait. c(ei est venu à l'i-
de di 31. Wade. mais il t'n parle dans un
blut ditférent. .Je ienltiolne <' etl à seule
lin le qumontrer 'il y avait du louelie dans
l'affaire 31. W:ade en parle dans le but de
déuontrer cViniliei il a eu à ceur l'intérêt
pluhi. \'oici ce qu'il diti à la page 17 du
petit livre :

Alors 3tte)oaald et Morrison furent mis dans
cette position ; ils s'engageaient à affermer pour
un an. L'engagement du côté du gouvernement
n'était que pour un mois à la fois. C'était donc
un arrangement dans l'intérêt du gouvernement
du Canada et non dans celui de McDonald et
Norrison. Ils s'engagèrent à tenir en bon ordre
les rues nécessires pour aller à la rivière ; ils
devaient pourvoir aux précautions sanitaires,
crstruire des trottoirs, etc.

.Je dis donîe que l'excuse invoquée est des
plus loul'les. Invoquer ce Prétexte pour
prouver son inlinocence mie semlIe une rai-
son de plus de dire que Me!I4omildhI et Mo'-
rison nt':tvant ra s sn f"' :'<'s amior-
tiois. à ces dépleenses ni à la r'si:lation da
bail. En r'éalitë ils étaient les clients de
ce fourtionnaira e îim blie : il ne s'ait plu.
que de savoir s'ils sont devenus ses clients
:lVaan t. la lettre d'reept ation. A1orrison a
négligé de dire s'ils l'avaient payé avant ou
après la signature du liail. Morrisfon jult
que W'ale lui avait déclaré avoir payé $15.
$25 ou 8-i pour la rédaution dii bail qu'il
n'avait pas voulu préparer lui-iii'ime parce
qu'il était il l'emploi du gouvernemntît. C'est
sa position d'mploy publi' qu'il vendait.
Cependani lit le h>ail lie fui aucui eienllt rédigé
on bonne et due forme.

Les documents que le ministère de l'Inté-
rieur appelle le bail lie constituent nulle-
ment un bail. Deux lettres tiennent lieu de
bail, ceci est incontestable ; le ministre de
1lIntérieur et tout le monde l'admettent. Ces
doeir.ients sonlt les seuls que Morrison imei-
tionne. et c'est -pour leur rédaction que Wade
e. payé $15 ou $5i- ne sait pas at juste.
W:ade lui a dit qu'il avait fait préparer ces
doeuments. Aul cours de l'enquête, le coin-
nissaire a semblé rétléchir, mais seulement
pendant lun instant ou deux. pour examiner
(le près les déclarations d'Alex. McDlonzall
et de Morrison ; puis il a entrepris de les
contrI-interr1'oger sur ces assertions. lorsqtue
M. Wade l'en a enpêC(hé. A la page 140 du
rapport supplémenttire ýM. Wade nous ra-
conte ce qui s'est passé. C'est .M. 7Morrison
qui est sur la sellette, et le commissaire lui
dit :

De sa position officielle ici-

C'est--dire, de la position de M. Wade.

-il n'a été aucunement question ?-R. Eh bien,
sa position officielle ic et ses affaires privées
étaient deux choses différentes.

Sir CHARLES IIIBBERT TUPPER.

Le commissaire.-Je voulais savoir de vous si
vous pensiez à cela.

M. Wade glisse ici cette remarque
Je ne suis pas responsable de ce qu'il pensait.
J'ai aussi mentionné que la commission

était tombée à l'eau avant d'obtenir ces ren-
seignements. Plusieurs mois auparavant,.
Morrison et MeDonald avaient été Inter-
rogés, et. le 20 février 1899, dans un rapport
suplémentaire, M. Ogilvie écrit ait ministre
de l'intérieur

Je regrette de vous apprendre que la commis-
sion royale chargée de rechercher les accusations
portées contre les fonctionnaires, a échoué en
partie.

Il explique ensuite que ceux qui avaient
porté des accusations s'étaient, très sage-
ment, 4elon moi. retirés. parce que la com-
mission n'allait pas aussi loin que le décret
ministériel. Ce décret n'avait pas ordonnê
la création d'une commission restreinte aux
accusations ou aux plaintes antérieures au
25 août. L'arrêté t.u conseil ne contenait
r1Îîn (le tel, mais lat commission elle-même
renferma it certaines restrictions, et. d'après
la dé:'sion du cour.tiissaire. ne se rapportait
qu'à ce qui s'était passé avant cette date.
Je crois que c'est à la suite de cet incident
lue 'la commission entreprit d'accomplir ses

travaux à la légère. J'ai fait observer que
]p commissaire avait outrepassé ses devoirs
dans l'examen de cette affaire, qu'il s'était
livré à une enquête -particulière, sans com-
mntiquer à la Chambre les dépositions.
Nous constatons que M. Ogilvie a examiné
privément et ex parte des témoins au sujet
de cette affaire. A la page 225. on voit ce
qui a ei lieu. Le commissaire dit :

Le comnissaire.-J'entendis répéter cette affir-
mation de M. Grotschier et je me rendis auprès
de lui à ce sujet. J'ai conclu qu'il ne connaissait
rien. Alex. McDonald lui avait dit certaines cho-
ses à la lègère, et j'ai voulu avoir sa déclara-
tion mais je me suis aperçu qu'il n'y avait rien
au fond. J'avais intention d'interroger ceux
qu'il incriminerait, mais je me suis aperçu que
ce n'était que des ouï-dire, et qu'il n'aurait ser-
vi de rien d'interroger un témoin sur ce qu'il
avait entendu dire.

Cela a pu être très convenable, mais ce
n'est pas ce qu'on lui avait demandé de
faire. d'aller sur la rue, de sortir du tribunal
et se livrer à une enquête sans faire con-
naître au publie et ait parlement ce qu'il a
déeoîuveit. se ontentalit de (lire à quelles
conclusions Il en était arrivé.

Je crois avoir examié, à la lAte. les par-
ties importantes des dépositions, les avoir
réunies pour plus de commodité et dans le
but de rendre justice. et je crois qu'elles dé-
montrent que j'ai eu raison de demander à
la Chambre de tirer les conclusions que j'ai
iidiquGées. Le fait que j'ai moi-même por-
1é des accusations de cette gravité avant
d'avoir soumis ces preuves il la Chambre
n'est pas dépourvu de toute Importance, en
ce qu'il démontre que Wade, Morrison et
M )cDonald corroborent les déclarations que
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j'avais faites. Il faut se rappeler que j'ai
déclaré, l'année dernière, et ma déclaration
n'a pas été contredite dans cette enceinte, ni

ii dehors par le major Walsh que ce der-
nier avait appris à un député de cette Cham-
bre que Wade avait réalisé $10.000 dans
cette affaire, et que, pour corroborer mes pa-
roles, j'ai lu les dépositions des témoins dont
j'ai déjà fait lecture. En tenant compte de
ces circonstances, je demande i la Chambre
le dire :

Qu'il n'est point dans l'intérêt public que des
fonctionnaires, ayant l'autorité d'aliéner quelque
partie du domaine public aient la permission
d'accepter ou de recevoir des honoraires, non plus
que d'être ou de demeurer à l'emploi de person-
nes qui demandent qu'on leur accorde ou afferme
ce domaine public.

Que, dans l'intérêt du public et du service pu-
blic, la question de l'affermage de la rive et de
la part qu'y a prise M. F. C. Wade ainsi que de
ses relations avec les heureux soumissionnaires,
MM. Morrison et McDonald, devrait être soumise
à une enquête minutieuse, prompte et complète,
où les témoins seraient entendus sous serment.

.re vais lire la résolution, parce que j'y ai
indiqué su"cinetement les extraits des dépo-
sitions et des documents sur lesquels je de-
11mande à la Chambre de se baser ipour en
venir Ù la conclusion indiquée, conclusion
qui n'est pas déralsonnable. mais qui de-
mande de déclarer ces individus coupables
hars de tout doute, de dire que l'enquête
qui a été faite n'a pas été complète, et de
(lire que le résultat de celle-ci ne permettait
pm à M. Ogilvie de tirer les conclusions qu'il
a tirées au sujet de Wadle et des autres in-
téressés.

Cette résolution est comme suit:
Que tous les mots après " Que" soient re-

tranchés et remplacés par les suivants :-" Le
28 juin 1899, sir Charles Hibbert Tupper, mem-
bre de cette Chambre, a, de son siège en parle-
:nent. déclaré qu'il était Informé d'une manière
croyable et qu'il croyait que, avec la même co-
opéra:lon (et sous la surveillance du ministre de
la Justice) que celle qui a été donnée par le
gauvernement du Canada à l'honorable Clifford
Sifton dans la cause des fraudes électorales du
Manitoba, il pourrait établir devant une com-
mission composée de juges éminents et revêtus
de pouvoirs à cet effet, entre autres choses, les
faits et accusations suivants :

"Que M. F. C. Wade fut nommé avocat de la
Couronne, greffier de la cour et régistrateur, puis
agent intérimaire des terres fédérales pour le
district du Yukon, le 26 août 1897.

" Que l'article 31 de la loi concernant les titres
de bien-fcnds, 1894, décrète que : nul régistrateur
ou commis dans un bureau des titres de biens-
fonds ne -pourra donner d'avis, moyennant ho-
ncraire ou rétribution ni autrement, au sujet de
titres à des biens-fonds, ni excercer comme no-
:aire. ni faire dans le bureau des titres de biens-
fonds aucune affaire ou opération étrangère à
s';e fonctions de régistrateur ou de commis.

" Que M. Wade a activement pratiqué sa pro-
fession d'avocat dans le dit district tout en ex-
ercant les charges officielles susdites, et a com-
parui devant la cour du district, le commissaire
de l'or et autres fonctionnaires. conme l'avo-
ea: payé de particuliers ayant des questions d'af-
faire à débattre avec les divers départements
6 gouvernement.

"Que l'agent intérimaire des terres fédérales,
le régistrateur, le greffier de la cour et l'avocat
de la Couronne, a eccepté des arrhes, des hono-
raires ou des rémunérations pour obtenir vu
faire obtenir ou pour essayer ou permettre d'ob-
tenir des concessions ou titre de possession à des
terres fédérales.

" Que M. Wade, tout en occupant la position
de régistrateur des terres, de greiler de la cour
et d'avocat de la Couronne, était financièrement
et personnellement intéressé à la vente de ter-
rains connus sous le nom de lots riverains."

Que, subséquement à l'énoncé des dites accu-
sations, une copie d'un rapport de M, William
Ogilvie et des témoignages qui l'accompagnaient
fut déposée devant le parlement, et d'autres
documents concernant le bail des lots riverains
furent déposés au cours de la présente session.

Que des rapports et documents maintenant
devant le parlement Il ressort :

Que, en 1897 (avant l'arrivée de M. Wade dans
le district du Yukon) 'M. Fawcett, le commissaire
de l'or, a reinsé de permettre de construire sur
les lots riverains. " Il y avait là un grand nom-
bre de bâtiments, et il n'aimerait pas les faire
enlever ; il croyait que se serait causer beau-
coup d'ennuis à leurs occupants."

(Page 238. Témoignages devant la commission
d'Ogilvie.)

Que le présent commissaire du district du Yu-
kon, M. Ogilvie, a, le 14 avril 1899, fait rapport
comme suit au ministre de l'Intérieur: "Avec
tout le respect possible pour les anciens fonction-
naires, je crois que c'était un acte de mauvaise
politique d'affermer ces lots."

Que le major Walsh, pendant qu'il était com-
missaire, a ordonné que les " lots, dans le pro-
langement de la ville de Dawson, fussent estimés
et qu'un avis public fût affiché afin que les lots
pussent être vendus en conséquence."

lRapport du major Walsh, Rapport de l'Inté-
rieur, 1898.)

Que cette procédure ne réussit pas dans le cas
des lots riverains.

(Rapport du major Walsh, ci-dessus.)
Que sans obtenir une estimation et sans publier

d'avis, M. F. C. Wade entama des négociations
et une correspondance avec certains individus, au
sujet de l'affermage des dits lots riverains, com-
me dans le cas d'un nommé William Rourke à
qui M. Wade écrivit que sa demande " a été ré-
gulièrement enregistrée par moi. . . . Je ne crois
pas qu'un "bail de ce genre doive être donné
pour plus longtemps qu'on mois à la fois, à être
renouvelé de temps à autre si on le juge tbon."

Que le 26 mars 1898, Alexander McDonald (un
des membres de la société McDonald et Morrison
ci-après mentionnée) a présenté à M. Wade une
soumission pour la location du lot riverain, à
1,500 dollars par mois, à des conditions spéciales.

Que le 28 marse 1898, M-. Morrison et Mc-
Donald ont offert à M. Wade un loyer de 2,500
dollars par mois pour le dit lot reverain.

Que le 29 mars 1898, Densmore, Spencer et Mc-
Phee ont présenté à M. Wade une soumission
cffrant pour un bail d'un au un loyer de 25,000
dollars, à payer mensuellement, pour le dit lot
riverain.

Que le 9 avril 1898, Thoras Fawcett, commis-
saire de l'or, et F. C. Wade, agent des terres
fédérales, ont accepté formelle'nent l'offre de
MM. Mcrrison et McDonald, du 28 mars 1898, à
certaines conditions, parmi lesquelles les sui-
vantes :

" Avec pouvoir par le gouvernement fédéral,
ou pour le commissaire de l'or, ou pour l'agent
des terres fédérales, de mettre fin au dit bail
après un mois d'avis aux concessionnaires."

Que le 14 avril 1898, MM. Morrison et Mcl)o-
nald ont accepté leb dites conditions sauf une
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exception, ajoutant : "Vous verrez naturelle-
ment à ce que le terrain soit débarassé."

Que des officiers du gouvernement des Etats-
Unis ont déclaré que le dit lot riverain a rap-
porté aux concessionnaires environ 10,000 dollars
par mois. (Bulletin, département du travail, no-
vembre 1898, bureau de l'imprimerie du gou-
vernement à Washington.)

Qu'à propos de la responsabilité de cette opé-
ration le témoignage de M. Ogilvie a été insuf-
fisant et contradictoire.

Que M. Wade a déclaré ce qui suit sous ser-
ment :-

" Je suis venu avec instructions du ministre
de l'Intérieur, non pas d'agir en qualité d'agent
des terres fédérales exactement, mais de prendre
charge de ce qu'on appelle le Land Application
Book." (Page 15, Rapport supplémentaire, com-
mission Ogilvie.)

Qu'il n'existe pas au département de l'Inté-
rieur, de trae de ces instructions. (Réponse à
un ordre de la Chambre du 7 février 1900.)

Que M. Wade a déclaré sous serment que ce
qu'il a fait a été approuvé par le département à
Ottawa. (Page 19, Rapport supplémentaire,
commissiton Ogilvie.)

Que lorsque la question suivante a été posée
en cette Chambre :-" Le gouvernement a-t-il
approuvé ou confirmé ce qu'ont fait les autori-
tés à Dawson au sujet de la prétendue location
de cette propriété à Miorrison et McDonald,"
l'honorable ministre de l'Intérieur a -répondu :
" Le gouvernement n'a pas pris de mesures au
sujet du bail en question ."

Qu'il n'existe pas au ministère de l'Intérieur
de trace, de note ou de mémorandum de l'appro-
bation du département à Ottawa, dont il est
question à la page 19 du dit Rapport supplémen-
taire de M. Ogilvie. où l'on voit que M. Wade
a rendu le témoignage ci-dessus. (Réponse à
un Ordre de la Chambre des Commissaires, 7
février 1900.)

Que la question et la réponse suivantes ont
été faites en cette Chambre :-

" Sir Charles Hibbert Tupper a demandé
" 1. De quelle autorité statutaire, s'il en est,

MM. Morrison et McDonald ont-ils été mis en
possession et jouissance du terrain connu sous le
nom de ' Water-front ' (lot riverain), à Dawson ?

" (a.) Le gouvernement a-t-il approuvé ou con-
firmé ce qu'ont fait les autorités à Dawson au
sujet de la prétendue location de cette propriété
à Morrison et McDonald ?

" Le ministre de l'Intérieur (M. Sifton) : 1. En
vertu de l'article 4 du chapitre 22 des Statuts
revisés du Canada, le ministre de l'Intérieur a
la direction et la responsabilité de toutes les
terres de la Couronne excepté celles dont l'ad-
ministration appartient à d'autres ministères
mentionnés dans cet article. Les terres publi-
ques du territoire du Yukon. sont sous son ad-
ministration. et M. Thomas Fawcett fut autorisé
par l'Exécutif d'agir pour le ministre de l'In-
térieur dans les affaires relatives à l'admilstra-
tion du territoire du Yukon. La question de
savoir si l'action de M F'aw'cett relativement
aux lots riverains était dans les limites des ses
attributions n'a jamais été formellement déter-
minée."

Que M. Fawcett, relativement à la location des
dits lots riverains et des négociations et corre-
spondances s'y rapportant a rendu le témoignage
suivant :-

" M. Wade en qualité d'agent des terres fédé-
rales s'est occupé des termes de cette lettre et
je l'ai signée pour le ministre."

(Page 233, enquête Ogilvie.)
Sir CHARLES HTUBERT TUPPER.

" J'ai entendu dire qu'il y avait d'autres sou-
missions #mais je ne savais pas quels en étaient
les termes."

(Page 239, enquête Ogilvie.)
Qu- M. Wade avait des pouvoirs sur les terres

fédérales.
(Page 236, enquête Ogilvie.)

Que son devoir <à M. Fawcett) était de signer
sur l'avis de M. Wade.

(Page 236, enquête Ogilvie.)
Tout ce que j'ai eu à faire a été de mettre

mon nom au bas du document."
(Page 243, enquête Ogilvie.)

Que M. Wade, au sujet de la -même affaire, a
rendu le témoignage suivant sous serment "Je
me mis à l'ouvre et je louai la rive."

(Page 15, Rapport supplémentaire, enquête
Ogilvie.)

Que le ministre de l'Intérieur informa cette
Chambre le 4 avril 1899 : " M. Wade et M. Faw-
cett demandaient des soumissions pour ce lot
riverain à certaines conditions. Il n'y avait pas
de journaux à cette époque.-'

Que M. Fawcett a dit sous serment qu'il n'a-
vait pris aucune part si ce n'est de signer le
bail.

(Page 236, enquête Ogilvie.)
Que M. Wade dit sous serment : " Je le con-

sultai sur l'a-propos de demander des soumissions
par avis public. Notre opinion fut que non, et
pour la raison suivante : dans le moment nous
étions sous l'impression que le locataire, quel
qu'il fût, serait obligé de se mettre à l'ouvre,
de construire des maisons pour accommoder les
sous-locataires, quels qu'ils fussent. De fait,
nocus allions exiger du locataire d'ériger des mai-
sons convenables, de construire des trottoirs,
de voir aux exigences sanitaires, etc. Il fallait
donc négocier avec quelqu'un de responsable ;
piur cette raison Il fut décidé de ne pas de-
mander de soumissions publiques."

(Page 19, Rapport supplémentaire, enquête
Ogilvie.) •

Qu'il n'y a aucune preuve que l'absence de
journaux eût quoi que ce soit à faire avec la
li!gne de conduite adoptée par M. Wade.

Qu'il appert qui ni M. Wade ni M. Fawcett,
demandant des soun4m Ions publiques ne prescri-
virent ou ne spéciflèrent aucune condition, bien
que le ministre de VIntérieur, ait informé la.
Chambre le 4 avril 1899 que M. Wade et M.
Fawcett avaient demandé des offres pour ce lot
riverain à certaines conditions.

Que le témoignage de M. Wade et de M. Faw-
cett est sous d'autres rapiports peu satisfaisant,
Irréconciliable et contradictoire.

Que M. Wade a dit sous serment : "Je reçus
l'offre de Densmore, Spencer et McPhee pour un
prix de $25,000 . . . . .J'étais à la veille de con-
clure, quand McDonald et Morrison envoyèrent
une lettre. . . . . qui nous offrait $30,000. Le
chiffre était monté au-dessus de tout ce que M.
Fawcett avait anticipé ; il pensa que c'était trop
haut. Je consultai le juge McGuire . . . . Ir
trouva que c'était exorbitant."

(Rapport supplémentaire, enquête Ogilvie.)
Que M. le juge 1McGuire donna avis à M. Wade-

qu'il était prêt à faire une offre.
(Réponse à un Ordre de la Chambre 7 février

1900.)
Que les rapports devant cette Chambre mon-

trent que la lettre de MM. Morrison et McDo-
tald porte la date du 28e jour de mars 1898, une
journée avant celle de Densmore, Spencer et
McPhee.
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Que M. Fawcett a été interrogé comme suit :-
" Q. Il semblait devoir y avoir des soumissions

et vous l'avez donné à McDonald et Morrison,
sans rien dire du tout des autres soumissions ?
-R. J'ai entendu dire qu'il y avait d'autres. sou-
missions, mais je ne savais pas ce qu'elles
étaient."
(Page 234, commission d'enquête de M. Ogilvie.)

Qu'il a été rendu un témoignage tendant à
établir que M. Wade, tout en occupant la charge
officielle mentionnée plus haut et en conduisant
ou complétant les négociations en question au
nom de l'Etat, était rémunéré comme solliciteur
de MM. ·McDonald et Morrison.

Que l'arrangement entre M. Wade et 'MM. Mor-
rison et MM. McDonald pour la location de la
rive était extrêmement plein de risque pour eux,
d'a.rès le témoignage de M. Wade.
(Page 17, Rapport supp., commission d'enquête

de M. Ogilvie.)
Que l'arrangement pour le bail était de telle

nature qu'aucun citoyen ordinaire n'ayant au-
cune affaire d'argent avec l'employé en charge
de l'Etat, n'aurait très probablement voulu l'ac-
cepter, car le gouvernement était libre de l'an-
nuler en donnant un mois d'avis tandis que les
locataires s'obligeaient pou une année ; Il ne
contenait aucune disposition de sous-location et
les locataires étaient tenus de construire un
trottoir en planches et les lieux d'aisance avec
fosses, à la satisfaction du commissaire de l'or.
(Réponse à un Ordre de la Chambre des com-

munes du 7 février 1900.)
L'explication donnée par M. Wade sous ser-

ment est comme suit :-
Que " MeDonald et Morrison furent mis dans

cette position ; ils s'engageaient à affermer pour
un an. L'engagement du côté du gouvernement
n'était que pour un mois à la fois. C'était donc
un arrangement dans l'intérêt du gouvernement
du Canada et non dans ceuil de McDonald et
Morrison. Ils s'engagèrent àtenir en. bon ordre
les rues nécessaires pour aller à la-tivière ; :s
devaient pourvoir aux précautions sanitaires,
ctnstruire des trottoirs, etc."

(Témoignage de M. Wade, p. 17, Rapp. supp.,
commission d'enquête de M. Ogilvie.)

Qu'un membre de cette Chambre a déclaré à
sir Charles Hibbert Tupper, tenant la chose du
major Walsh, que M. Wade avait reçu $10,000
pour accorder ce bail à MM. McDonald et Mor-
rison.

Que le fait qui précède a été comuniqué à
cette Chambre par sir Charles Hibbert Tupper
le 28e jour de juin 1899.

Que M. Wade a dit à M. George " qu'immé-
diatement après sa décision qui accordait à Mor-
rison et McDonald les lots riverains, Il avait été
retenu par Alex. McDonald comme son procureur
pendant un an. et il lui avait été donné un beau
bonus comme honoraire. Mon impression
était que c'était $10,000.'

<Page 241, commission d'enquête de M. Ogilvie.)
Qué ce témoignage n'a pas été expressément

c-ntredit par M. Wade. bien qu'il ait eu l'occa-
sion de le faire et qu'il ait été interrogé après
l'audition de ce témoin.

Que M. Morrison (de iMorrison et McDonald, les
locataires) a témoigné sous serment que M.
Wade lui avait dit : "qu'il trouverait un autre
fonctionnaire pour la rédaction du contrat ou
quelque chose de semblable."
(P. 10, Rapp. supp., commission d'enquête de M.

Ogilvie.)
"Il a dit qu'il avait (payé $25 ou $50 pour la

préparation (le l'acte."
Qu'aucun bail formel autre que la corres-

pondance mentionnée plus haut n'a jamais été
rédigé.

Que M. Morrison n'a pu dire si M. Wade avait
été retenu comme avocat avant ou après l'affer-
mage de la rive.
(Page 10, Rapp. supp., com. d'enquête de M.

Ogilvie.)
Que l'incident suivant a eu lieu au cours de

l'interrogation de M. Morrison :
" Q. La position officielle n'est entrée pour

r;en dans vos consideratioins ?-R. " Bien, la
position officielle ici et sa profession, c'étaient
deux choses différentes."

" Le Commissaire.-Je veux savoir si vous
pensiez à cela ?

" M. Wade.-Je ne suis pas reponsable de ce
qu'il avait dans l'esprit."
(Page 11, Rapp. supp., com. d'enquête de M.

Ogilvie.)
Que M. Alex. McDonald a déclaré
" Q. A votre connaissance, M. Wade a-t-il tiré

quelque bénéfice de cette transaction ?-R. Pas
par moi. L'argent que je lui ai donné était
pour ses autres services."
(Page 13, Rapp. supp., com. d'enquête de M.

Ogilvie.)
Que M. Wade a déclaré : " L'honoraire était

purement en paiement de mes services comme
avocat."
(Page 17, Rapp. supp., com. d'enquête de M.

Ogilvie.)
Que les témoignages MM. McDonald, Morrison

et Wade n'ont été entendus qu'après l'envoi par
M. Ogilvie de l'état suivant au ministre de l'In-
térieur :

" 20 février 1899. IMonsieur,-Je regrette de
vous informer que la commission royale devant
s'enquérir des accusations contre les fonction-
naires a échoué jusqu'à un certain point."

Qu'aucun des témoins n'a été transquestionné
par l'avocat du gouvernement.

Que le commissaire, M. Ogilvie, n'a demandé
à aucun des témoins de produire les registres,
documents ou autres papiers concernant la date
du paiement de cet honoraire ou de tous autres
honoraires par McDonald et Morrison au dit
Wade.

Qu'aucun avocat n'a comparu devant M. Ogil-
vie pour représenter le gouvernement ; le seul
avocat qui a comparu représentait M. Wade et
le commissaire n'a (pas cherché à faire une en-
quête minutieuse touchant les allégations de M.
Wade ru de ses clients, MM. McDonald et Mor-
rison.

Que M. Ogilvie, un commissaire nommé par
commission royale, a interrogé un témoin privé-
ment et " ex parte " sur l'affaire en questionc.

(Page 225, preuve, commission Ogilvie.)
Que nonobstant les faits qui précèdent et la

nature "ex parte " de l'enquête, M. Ogilvie a
fait rapport comme suit : " M. Wade est entière-
ment exonoré des accusations portées contre
lui en rapport avec cet affermage d'un lot rive-
rain à Morrison et 'McDonald."

(Page 1, Rapp. supp., M. Ogilvie.)
Que M. Wade occupe encore l'importante

charge d'avocat de la Couronne dans le district
du Yukon.

Que le premier ministre a déclaré en cette
Chambre le 29 juin 1899 : " Il faut que ces pré-
tendus méfaits du Yukon soient examinés à
fond, et des fonctionnaires publics ne doivent
pas rester sous le coup de ces accusations."

Qu'il n'est point dans l'intérêt public que des
fonctionnaires, ayant l'autorité d'aliéner quelque
partie du domaine public, aient la permission
d'accepter ou de recevoir des honoraires, ainsi
que d'être ou de demeurer à l'emploi de person-
nes qui demandent qu'on leur accorde ou affer-
me ce domaine public.
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Que, dans l'intérêt du publie et du service 3. MeGREGOR : Je puis me passer depublic, le question de l'affermage du lot riverain vos conseils.
et de la part qu'y a prise M. F. C. Wade, ainsi
que de ses relations avec les heureux soumis- Sir CHARLES IIBBERT TUPPER : Il
sionnaires, MM. Mlorrison et McDonald, devrait en est de même pour votre frère. M. Ogilvieêtre soumise à une enquête minutieuse, prompte dit
et complète. où les témoins seraient entendus
sous serment." Je regrette d'avoir à vous informer que la com-

mission royale chargée de faire enquête sur les
M. SUTHERLAND : Je ne me crois pas' accusations portées contre des fonctionnaires a,

tenu de répondre bien longuement au dis-' jusqu'à un certain point, avorté.
cours que vient (le prononcer l'honorable pré- M. Armstrong, président du comité des mi-
opinant. Je nattendais à ce qu'en soumet- neurs, qui a rédigé la pétition à la suite de la-

la quelle fut Instituée la commission, et le Dr Mc-
tant encore une fois cette question li Dougall. secrétaire du comité, se sont retirés deChambre il apporterait de nouveaux argu- l'enquête en apprenant que le champ de la com-inents à l'appui de ses accusations. L'hono- mission n'embrassait que ce qui s'était passé
rable député a essayé. au moyen (le subtilités avant le 25 août, date de la pétition.
légales et d'insinuations i l'adresse des con- 1M. SUTHERLAND: Et les offeuses de'Itimissaires et de la commission, ainsi que ils out été aués. ont toutes été commises
contre les officiers de la Couronne et ceux ant cite laie. Dans la pétition adressée

lui ont eu des affaires avec eux, de faire au gouvernement par les mineurs il était ditcroire -qu'il y avait eu quelque chose de Iou- que ces choses avaient et lieu avam 'i.lche dans l'affermage de ce lot riverain. Je date, et si l'on avait eu la moindre preuve
ne crois pas que mon honorable ami a suf- de malversation 'ontre ces fonîctionntaires,samment établi son cas p)our justifier' une les aveusateurs ne se seraient pas ainsi r-enquête. Il a exprimé tiue foule d'opinions tirés de la commission. Leur conduite fut
mais il n'y a que lui qui les envisage de cette emhonnéle et déloyale. lis se sont retirés,manière. Il a beaucoup insisté sur le fait pare que. comme le dit M. OgIvie, ilsque M. Ogilvie a déclaré que la commission étaient incapables d'établir' la moindre par-ava:it échoué, et il a essayé le dé- tie deS nevis1tions qu'ils avaient formu-dluire de lA que cet échec était dI au fait lées. Le peuple de ce pays a tellement on-que le commissaire ne possédait pas des tendu parler le cette affaire qu'il ei estpouvoirs assez étendus, et n'était pas disposé fatigué, et il comprend parfaitement que n'sà faire une enquête complète. Mais, je suis personnes qui ont porté ces accusations
d'avis que les fais de la cause ne justifient sont des gens irresponsalAes. et de imiséra-pas une semblable conclusion. Au contraire, bles 'agabonds. Tous sans exception, ont,
les plaintes et les accusations formulées dans paraît-il, quitté le pays, et craignent de re-cette Chambre et dans la, piesse du pays, re- venir de peur d'être poursuivis.
lativement i l'administration des affaires .
publiques au Yukon, et au sujet desquelles Si' ('hARLES JIIBBEI' TUPPER Le
une enquête avait été demandée. se rappor- Dr McDougall est actuellement à Dawson.
taient It des transactions ayant eu lieu anté-
rieuremuent au 25 août. La commission fut m (lTIceux qNi Il n'é ps au
accordée. et si elle n'a pas eu le succès es-
péré. c'est que les personnes qui avaient for- aI
mulé ces accusations graves furent incapa- a été l n u el leu du nt etcl
bles de trouver 'des preuves pour en démon- c q
trer l'exactitude,. Je ne crois pas qu'il existe sr nire soi* 'éen ' et'ae i>us
le moindre doute -.1 ce sujet. <ldes vaganb d s ce la pire espèe.

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER: Je
mle suis appuyé sur le propre témoignage de

dLOg-ilvie'

'. SUTHERLAND : M. Ogilvie (lit que la
commission n'a pas en de succès parce que
les accusateurs ont été incapables de faire
leur preuve.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : .Te
crois que l'honorable ministre n'a pas lu ce
rapport. Voici ce qu'il dit-

. McGREGOR : Vous avez eu votre tour.

Sir OIARLES HIBBERT TUPPER : Il
est Inutile pour l'honorable député de m'in-
terrompre. Je vois que cette affaire l'inté-
resse. Mais il est bon de ne pas oublier que
sa mauvaise humeur repose sur le fait qu'il
a un parent d'intéressé dans cette transac-
tion.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

Sir CHARLES IIIBBERT TUPPER
Vous êtes le premier honnie qui dise de
semblables choses.

M. SUTHERLANI): Ce qui je dis là a
été prouvé devant les cours de justice. Ces
hommes ont dû quitter le pays.

Sir 'HAltLES HIBBERT TUPPER : Je
nie ce'a. et je vous nets a défi de produire
des preuves à <et effet. L'honorable minis-
tre dit que cette preuve se trouve dans les
dossiers du département.

M. SUTHERLAND : J'ai dit qu'on pourrait
en trouvr la preuve dans les dossiers îles
cours de justice.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
vous défie de prouver cela.

M. SUTHERLAND : Ces personnes ont dft
quitter le pays pour éviter d'étre arrêtées,
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et tous sont connues comme étant des lu-
dividus de la pire espèce.

Sir CHARLES HlBBERT TUPPE'.
L'hîonîorable ministre coiprend-t-il le Dr
M<cDuîgal dans ce nombre ?

M. SUTHERLAND : Non.
Sir UHARLES HIBBERT TUPPEIl : Il

est cependant un de ceux qui ont pris une
part active dans les travaux de la coinin-
sion.

M. SUTHERLAND : Tout homme qui for-
mule des inîsinuations on des accusations
sérieuses contre des citoyens respectables.
sans être capable de prouver ces avancés
quand ile temps est arrivé. cet homme, dis-
je- est un eitoyei malhonnête. que le Dr Mc-
Dougall. ou tout autre membre de cette
chamîbre, se trouve ou non dans cette
aitégorie. Rien n'est plus déshonorant et

plus déloyal que de formuler des accusa-
tion1s 'ontre tii coipatriote, lorsqu'on est
incapable de les prouver. Quelles que soient
les irré.zularités qui peuvent avoir été coi-
mises, cela i'eipCehe pas que la grande
majorité de ces aceusations et de ces insi-
niu:atiois ne soit rien autre chose que d'iu-
fames calomnies. L'hoiorable (léplité n'a
produit iucine preuve nouvelle pouvant jus-
lifier unmic nouvelle enqiuête. Il a 1ininuhi
que cet aiterimage de lot riverain était une
tiransaction irrégulière. Je ne crois pas que
les affaires se transigent plus régulièrement
miêime dans les vieilles provilices de la con-
ftédération :. et il etV boni de plus (le tenir
coipte de l'état de choses qui existait dans
cette partie duI pays à l'époque où ce inar-
clé a été conclu. (Celia avait lieu dans nu
lays nouveau. situé à des mniliers de milles
des comnmunicaions. au milieu d'une po-
pulationî composée des éléments les p:us
divers. exeitée par la soif le l'or. et se
ipr1 ipitant en tiots pressés dans un pays
oi il n'existait pas la moindre trace d'ad-
inistration publique ou municipale.
Deux ou trois personnes furent envoyêas

dans cette région ponir y représenter le gou-
vernemeent, et elles durent s'acquitter de
leurs devoirs le mieux possible, en tenant
coiite es circonstances except ionlles
dans lesquelles elles se trouvaient placées.
Que trouvonus-nous dans la preuve ? Nous
y trouvons que l'on a ern bien faire en
aifrnmuat ce lot riverain. et que de plus
les souimissiois ont été demniidées et re-
:,ues à ce sujet par MM. Wade et Faweett.
Avant que les conditions de l'affermage eus-
sent été réglées avee MM. Morrisonu et Me-
Donald. des souiissions pour ce lot rive-
rain avaient été re:ues par MM. Wade et
Faiveert. M. W. Rourke avait offert de
payer par versements trimestriels, un
loyer de $3.000 par aunée ; M. D.
Keizer avait offert un loyer annuel
de $7.500 pour tout le lot riverain,
ou une soiime <le $120 pour enaque subdi-
vision de lot de 25 pieds de front ; MM.
l)ensmore, Spencer, et McPhee avaient of-

fert un loyer annuel de $25,000, payable cha-
que mois d'avance ; M. John Cameron avait
offert u loyer mensuel de $2,050. et MM.
Morrison et MeDonald avaient offert tn
loyer mensuel de $2.500, ou $30.000 par an-
née.

Le bail ne comprenait pas un terrain d'en-
viron 100 pieds de front destiné à servir
d'emplacement aux édifices que le gouverne-
ment pourrait ériger dans la ville, plus un
autre -terrain de grève s'étendant de la
troisième rue à un point près de la propriété
Simith, étant le seul endroit vis-à-vis lequel
oit peut trouver une profondeur d'eau suffi-
sante pour permettre aux steamboats d'ac-
coster. Il est donc évident que la chose de-
vait être bien connue puisqu'un si grand
nombre de soumissions ont été regnes. Mon
honorable ami prétend que MorrIson et Mac-
donald ont réalisé un profit considérable
dans cette transaction, mais à l'appui de sa
prétention il ie nous a donné que des
rumeurs. D'un autre côté, j'ai entendu dire
plus d'une fois par des personnes arrivant de
Dawson. que 'Morrison et Macdonald se plai-
gnaient de s'être laissés emporter par l'ex-
citation du moment, d'avoir payé bien trop
cher pour ce loyer et d'y avoir perdu de,
l'a rgent.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Ecoutez! écoutez!

M. SUTHERLAND : Dans tous les cas, Il
ne s'agit que d'une question le rumeurs. Il
me semble qu'ils paient un loyer très élevé,
beaucoup plus élevé que celui que l'on pour-
rait obtenir aujourd'hui pour la propriété
avec le système actuel de location des lots
riverains, et ces gens étaient en droit de réa-
liser tout le profit possible, si le prix payé
par eux était raisonnable.

Mon honorable ami demande une autre
enquête. Mais pour prendre connaissance de
quoi? Quelle preuve a-t-il faite? Morrison
et Macdonald ont déclaré tous deux sous ser-
inent, que tout ce que l'on disait au sujet de
cette transaction était faux. L'honorable
député s'est ensuite attaqué à M. Wade. Il
ne paraît avoir aucune confiance dans les
membres du barreau. Il semble être sous
l'impression que lorsqu'un homme a été em-
ployé une fois par une compagnie ou corpo-
ration, il doit nécessairement être corrompu,
et que tout ce qu'il peut faire dans la suite,
dans l'exercice de sa profession, est entaché
de malhonnêteté. J'étais loin de croire que
cette profession fût descendue aussi bas.
M. Wade, entendu sous serment, nie formelle-
ment toutes ces accusations formulées par
des personnes qui avaient des raisons parti-
culières pour s'attaquer à la conduite de M.
Wade. Voici une partie de son témoignage :

Quant à !a question de savoir si j'ai reçu quel-
que chose de l'affermage de ce terrain riverain,
je veux être bien explicite sur ce poin'. Il y a
ou gtemps que j'attends une occasion comme celle-
ci. J'ai été habilement calomnié depuis un an,
dans l'est du Canada. Tout ce que les hommes
politiques ont pu écrire pour me faire du tort,
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ils l'ont écrit. C'est la première fois que J'ai l'a-
vantage de faire connaitre les faits sous serment,
et je déclare maintenant que, ni antérieurement
à l'émission de ce bail, ni à l'époque ou Il a été
àecordé, ni depuis cette date, je n'ai conclu le
moindre arrangement pour recevoir un seul dol-
lar de qui que ce soit, et que je n'ai jamais reçu
un dollar de l'affermage du lot riverain. C'est un
première fois que j'ai l'avantage de déclarer la
chose sous serment.

A une preuve de ot-dire de la part dle gens
perdus (le réputation, que les cours (le jus-
tiee ont recoiitis coimmi tels, nous opposons
le téimoigaige recau sous serment d'un mem-
bre du barreau, d'un membre de la profes-
sion à laquelle l'honorable député appartient
-le témoignage (l'un liontune bien connu au
Canada ; d'un homme qui occupe une posi-
tion en vue dans sa profession. qui possède
beaucoup de talent, et que l'on a toujours
'onsidéré comme étaînt un citoyen franc, dis-
tingué et honorable-et malgré cela l'hono-
rable député préfère à son témoignage des
ptreuves de ouï-dire.

Quant à ce qui concerne la valeur de la
transaction. l'honorable député a dû avoir
recours à une foule d'arguments spéciaIux,
pour essayer de prouver qu'elle était enta-
'leée d'ré:rularatés. Quels que puissent avoir
été les avantages retirés de cette entrel)rise
par 'Maiedonald et Mlorrison, Il est incontesta-
ble que cet arrangement a été fait dans l'in-
térêt du gouvernement, et que l'on a obtenu
un loyer raisonnable. Toutes les circons-
tances de la cause semblent indiquer que
l'intérêt du publie a été soigneusement sauve-
gar'dé. M. Waîde. qui est un avocat et un
homme d'expérience, a compris que les con-
ditions pouvaient changer, et que le gouver-
nement pourrait avoir bientôt à ('et endroit
des personnes plus autorisées que lui pour le
représenter. tandis qu'il n'agissait qu'en qua-
lIté d'assistant de M. Feawcett. le commis-
saire de l'or, qui se trouvait dans l'inpossi-
bilité de remplir les nombreux devoirs que
lui imposait l'augmentation sans cesse grain-
dissante de la population.

Le Iail f lit conclu par 31. Wade, sujet 1 ré-
silia tion dans les trente jours par le gouver-
lemient. Je ne vois pas qu'il y ait li quelque
e &ose le ature CI mettre sa conduite en
dIoute, il Me semble (e c'est alu eontraire
tile llr'euilVe qu'il ne Voulait pas réalise les
profits maiilaoniét(s de cette affaire. -onme
les lonorables iimibr'es de la gauclie ont
voulu le laisse' el tt'ire. Comment Veut-oul
(uIe ces personnes aient pli protlitrei une
forte somme d'argent à M. W'ale, lorsqu'e
les ne salvaient pas si le bail ne serait pas
'ésilié aub hout d'un délai de trente jours et

si elles ne seraient pas obligées d'abandon-
ner la )r'opriété ?

M. CLANCY : Ils étaient passable nt
certains de la garder plus longtempu;s que
cela.

M. SUTHERLAND : Ils n'avaient aulcune
raison d'avoir cette eertitude. Le commis-
saire était sur le point d'arriver, et lis ne
savaient pas si ce dernier maintiendrait les

M. SUTHERLAND.

arrangements conclus par ses prédécesseurs.
ils pouvaient craindre de voir résilier le
hail dans les trente jours. M. Wade avait
fait une partie du voyage avec le commis-
saire, et il savait qu'il serait bientôt à Daw-
son. Au lieu (le croire, comme on a voulu le
laisser entendre, que '.N Wiade prenait ces
pré"autions parce qu'il agissait au nom (lu
gouvernement, je considére que 1;i meilleure
preuve de l'honnêteté de la transaction, c'est
qu'on u l'a faite que temporaire et sujette
à la ratifieation du comissaire, qui devait
être bientôt sur les lieux. Si l'on tient compte
ies témoignages donnés sous serment par

toutes les parties inté'essées, à l'effet qu'il n'y
a pas un imat le vrai dans les accusations for-
inilées, je ne crois pas que la Chambre soit
justitiable de dépenser des sommes d'argent
conîsidérables, probalement plus considéra-
bles que le montant di ball, pour faire une
enquête à ce sujet. Nous devons tenir compte
du1 témoignage de M. Wade, qui a fait tout
en son pouvoir pour faire connaître les faits
de la cause, et qui est allé faire sa déclara-
tion devant le commissaire.

Je ('rois pouvoir dire, en mon notm et au
noni di gouvernement, que s'il existait la
moindre preive que cette transaction ffit en-
tacrhée do corrlption, nous nous empresse-
iois d'accordIer une enquête. Mais comme il

y a lngteips que cet événement a en lieu,
qu'a 'une înouivelle preuve n'a été fournie,
que toutes les parties intéressées ont décla-
ré voontairement, sous serment, que ces ne-
eusaltions n'étaient pas fondées, je crois que
le gouverileiient lie serait pas justitiable
(l'aceorder une enquête sur cette affaire.

M. SPROULE : Voila bien la plus iau-
ase exuse quii ait jamtalis été préseniée dans
ette Chambre : elle ne ferait pas liniieur à

ln, etfaniit (le douze ans. pour ne rien dire
d'un iiiiiistre de la Couronne. Voici une ae-
eusation excessivenent grave lancée contre
quelqu'un : voici un fonctionnaire envoyé au
Yukon pour représenter le gouverneient de
sont pays ; il est revêtu des pouvoirs de
procutreur <le la Couronne et (le commissaire
d.s Terres ; l'aiccusation (lit clairement qu'il
a ac'cepté ui lhonoraire d'un particulier pour
le représenter dans une affaire dans laquelle
il était aussi chargé (le représenter le gou-
N'ernuîenaent comtime partie adverse. Ce fone-
tionnaire se fait l'intermédiaire entre les
deux parties, il ne fait ni plus ni Moins que
signer ui contrat au nota des deux. Il pose
des conditions qui doivent protéger l'intérêt
publi'. puis il se fait payer par l'autre par-
tie, dont il est aussi censé représenter les
intérêts.

Qu'il ait été payé avant ou après, cela n'a
pas d'iimportance. et sous serment il ne nie
pasl qu'!l ;lit reeil $10.000 de son client pour
les services rendus ou à rendre.

M. FRASER (Guysborough) : Il est évident
que l'honorable député n'a pas lu l'enquête.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
.I'ai cité le mme fait et j'ai Indiqué la
page.
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Le MINISTRE DES FINANCES : Mon ho-
norable ami a dit qu'un autre avait dit
cela.

Sir CHAULES HIBBERT TUPPER:
Il y a deux déclarations que l'on est porté
àI confondre. Le premier juin, j'ai lit qu'un
membre du parlement, se basant sur une
déclaratlon du major Walsh. avait affirmé
que M. Wade avait reçu $10,000 à propos de
cette affaire de lot riverain. Le fait que
mentionne l'honorable député , de Grey-est,
est eelui (lui est eité dans la motion, avec ré-
férence à la page, où il est dit qu'un té-
moin a juré devant M. Ogilvie, que M.
Wade lui avait dit il lui-même que M.
Mlaclonald et Morrison lui avaient payé
une forte somme après la signature de ce
contrat, cette somme étant, croyait-il, de
$10,o.

M. FRASER1 (Guysboiouglh) Lisez la
preuve et vous verrez que ce n'est pas pour
eette affaire.

M. SPRtOU1 LE Il n'est pas nécessire que
la sommw lit été payée imumédkitemen.t
avant ou immédiatement après.

Le MINISTRE DES FINANCES: Non.
mais il est important de savoir si elle se rap-
porte à cette affaire.

M. SPROULE : n'est pas question d'au-
tres tr:nsactious entre ces deux particuliers
et M. Wade.

Le MINiSTRE DES FiNANCES: Bien
au contraire, M. Wade jure positivement
qu'il a renu cet argent plus tard pour des
services professionnels.

M. SPROULE : Il admet que ses services
ont été retenus pour un an.

-M. FRASER (Guysborough) : Où est la
preuve de cela*?

M. SPROUIJE : C'est mentionné dans la
résolution, qui cite un extrait de l'enquête.

Sir CHARLES H1IBBERT TUPPER : Si
mon honorable ami (M. Sproule) veut bien
me le permettre. je vais citer la page I la-
quelle il est lit que .L Wade a reçu cet ar-
gent.

Le MINISTRE DES FINA'NCES: C'est
un tiers qui dit cela.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Un
tiers qui le tenait de M. Wade lui-même.

Le MINISTRE DES FINANCES:
se passait après la signature du bail.

Cela

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: A
la page 227, il est dit:

M. George est appelé comme témoin et dépose
comme suit sous serment :

Le fINISTRE DES FINANCES: Quel
est ce M. George?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Cela n'est pas expliqué dans la déclaration.

Le MINISTRE DES FINANCES: N'est-
ce pas un des propriétaires du Xugget?

M. FRASEIt (Guysborough): Il a été
obligé de quitter le pays.

M. FOSTER: Son serment vaut celui d'un
autre.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPERl:
J'ignore s'il a quitté le pays. Ce que j'ai
dit n'a rien à faire avec la crédibilité de cet
homme. Seulement, je dis qu'il est étrange
qu'après le témoignage de cet homme, M.
Wade, qui a été entendu comme témoin dans
la même cause, n'ait pas cru devoir contre-
dire cette déclaration, comme le lui deman-
daient ses avocats.

M. SU-THERLAND : Pourtant, un témoin
ne pouvait pas s'expliquer dans un langage
plus précis que M. Wade l'a fait à- ce sujet.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
(lisant) :

Q. Seriez-vous assez bon de nous dire ce que
vous connaissez du lot riverain ; vous étes au
fait de tout. Dites à la cour tout ce que vous
savez. Je crois que c'est la meilleure manière ?
-R. Je crois que les renseignements à ma con-
naissance qui pourraient vous intéresser sont
ceux qui concernent une entrevue que j'ai eue
avec M. Wade au sujet du lot riverain. Il s'est
montré très franc dans un grand nombre de cas
et, comme c'est mon habitude, je lui ai posé bon
nombre de questions impertinentes. Je me rap-
pelle distinctement d'une question : " M. Wade,
quelle partie de cet argent avez-vous reçu de ce
lot riverain ? " Il répondit : " Je n'en ai reçu
aucune part." J'attendis quelque temps puis ré-
pétai la question :: " Quelque partie de cet ar-
gent doit-il vous revenir ? " Il répondit (j'aime-
rais, en passant, à dire en forme de préface à
mes observations que c'était une entrevue pu-
blique, pour la presse ; j'avais a.ors à la main
mon cahier de notes et mon crayon) aucune, à
moins de considérer un certain honoraire qu'il
avait reçu de M. Alexander McDonald comme une
division de profits. Je réussis à lui faire décla-
rer ce qu'était cet honoraire. Immédiatement
après avoir rendu sa décision, qui donnait le lot
riverain à Morrison et McDonald. Il avait été,
dit-il, retenu par Alex. McDonald comme son pro-
cureur pendant une année, et il lui a été donné
un joli bonus à titre de retenue. Je lui demandai
à qtel chiffre s'élevait cet honoraire, mais il ne
me répondit pas. Je lut demandai encore s'il
était de $10,000--
.... je ne me rappelle pas s'il m'a dit " oui " ou
" non ". mais il m'a laissé sous l'impression que
c'était bien là le chiffre de l'honoraire.

Le Commissaire,-Il y a moyen de s'assurer du
chiffre.

Le commissaire n'a jamais songé à de-
mander cette question à M. Wade.

M. SPROULE : Je ne crois pas qu'il soit
possible de trouver quelque chose de plus
clair que ces réponses. Il s'agit de conclure
une transaction entre un fonctionnaire du
gouvernement et une compagnie qui désire
obtenir la propriété d'un terrain riverain
d'une grande valeur. Le .fonctionnaire du
gouvernement représente les deux parties, et
Il réussit à conclure le marché à l'avantage
de ses deux clients.
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Immédiatement après, ses services comme

avocat sont retenus pour un an-je considère
que c'est là un simple prétexte-et il reçoit
en considération de cet' arrangement une
forte somme d'argent. Que ce soit $10,000
ou plus cela ne fait pas de différence. Cette
transaction est tellement louche, que je ne
crois pas qu'il y ait un seul homme dans le
pays qui puisse en arriver à une autre con-
clusion que cet argent a été donné à ce
fonctionnaire en récompense des services
qu'il a rendu à ses clients en cette affaire.

Cependant, ces faits ne sont pas suffisants
aux yeux du ministre de l'Intérieur pour lui
faire admettre que le gouvernement devrait
accorder une enquête. Ces honorables« mi-
nistres sont toujours prêts à promettre des
enquêtes, mais lorsqu'il s'agit de mettre leur
promesse à exécution ils refusent de faire
la chose, quelque malhonnête que soit la
transaction en elle-même. L'honorable mi-
nistre dit encore que le peuple sait par-
faitement R quoi s'en tenir à ce sujet. En
effet. les citoyens de ce pays savent parfaite-
nient que l'administration des affaires du
Yukon est entièrement corrompue, il ne peut
exister le moindre doute sur ce point. Tous
ceux qui ont visité cette partie du pays, ou qui
y ont demeuré. sont unanimes à reconnaître
la chose, il n'y a que les fonctionnaires pu-
blics qui prétendent le contraire. De tous
les coins du pays nous arrive la nouvelle
que les officiers publics au Yukon sont cor-
rompus. que toute l'administration est dans
le même état. et qu'il n'y a pas un seul fonc-
tionnaire dans ce district qui ne se soit
vendu et revendu plusieurs fois.

Tous les employés publics qui sont allés
dans cette région en sont revenus chargés
d'or. Ils ont réalisé des fortunes considé-
rables en peu de temps, non avec les salaires
qu'ils recevaient, ils ne sont pas assez éle-
vés pour cela. A peine de retour. ils se
vantaient de leurs succès. Ce sont là des
choses connues de tous, à l'exception du gou-
vernement. dont les membres jouent à l'in-
nocence. L'honorable ministre prétend qu'il
n'existe pas de preuve nouvelle ni de nou-
velles accusations. Voici la preuve du con-
traire :

Que l'agent intérimaire des terres fédérales, le
régistrateur, le greffier de la cour et l'avocat de
la Couronne, a accepté des arrhes, des honorai-
res ou des rémunérations pour obtenir ou faire
obtenir ou pour essayer ou permettre d'obtenir
des concessions ou titre de possession de terres
fédérales.

M. FRASER (Guysborough) : L'honorable
député appelle-t-il cela une preuve ?

M. SPROULE : C'est une allégation, ou si
l'on aime mieux une accusation sur laquelle
un ex-ministre de la Justice se base pour de-
mander à la Chambre d'accorder une en-
quête. Cette assertion est appuyée par un
ertain nombre de témoignages. reçus sous
serment, qui ne peuvent être réfutés.

Que M. Wade, tout en occupant la position de
régistrateur des terres, de greffier de la cour et

M. SPROULE.

d'avocat de la Couronne, était financièrement et
personnellement intéressé à la vente de terrains
connus sous le nom de terres riveraines.

Voilà une accusation formulée par un mem-
bre de cette Chambre sur sa responsabilité
de député, et cela n'empêche pas le ministre
de l'Intérieur de dire qu'il n'existe pas d'accu-
sation, que ce ne sont que des allégations fri-
voles, basées sur des déclarations venant de
gens irresponsables. Cependant, ces décla-
rations sont, formulées par un ex-ministre de
la Couronne, qui met sa réputation en jeu,
et se déclare prêt à prouver ce qu'il avance,
si le gouvernement veut seulement lui en
fournir l'occasion.

Que le major Walsh, pendant qu'il était com-
missaire, a ordonné que les "lots, dans le pro-
longement de la ville de Dawson, fussent évalués
et qu'un avis public fût affiché afin que les lots
pussent être vendus en conséquence."

Mals lorsqu'il s'est agi de vendre ces ter-
rains riverains il n'en existait aucune esti-
mation, et l'avis demandant des soumissions
ne faisait mention d'aucune condition. Quelle
était la nature des soumissions demandées-?
Quels renseignements avait-on -donné au pu-
blic à ce sujet ? Toutes les circonstances de
l'affaire indiquent que cette transaction a
été une immense spéculation de la part de
ces officiers. Il n'existait aucune estimation
de ces terrains, les avis de soumissions ne
contenaient aucune condition. M. Wade qui
était le procureur du gouvernement, le com-
missaire des terres et le greffier de la cour,
enfin tous ceux qui dans le Yukon occupaient
la moindre charge officielle ont conclu des
transactions malhonnêtes avec certains in-
dividus :

Que sans obtenir une estimation et sans publier
d'avis, M. F. C. Wade entama des négociations
et une correspondance avec certains individus au
sujet de l'affermage des dits lots riverains, com-
me dans le cas d'un nommé William Rourke à
qui M. Wade écrivit à sa demande "a été enre-
gistré par moi ....

Ce qui indiqué bien qu'il conduisait les né-
gociations pour les deux parties, au nom du
gouvernement et au nom de ses clients en
même temps.

M. FRASER (Guysborough) : L'honorable
député me permettrait-il de lui lre une autre
ligne de ce témoignage ?

De fait, nous allions exiger du locataire d'éri-
ger des maisons convenables. de construire des
trottoirs, de voir aux exigences sanitaires, etc.

M. sPROTLE : Ont-ils jamais exigé l'exé-
cution de ces conditions ? Le bail contient-
il de semblables dispositions ? Il n'existe au-
cun bail, rien qui puisse indiquer que l'on
devait construire des trottoirs. Mais même
en supposant que ces conditions fussent
mentionnées dans le bail, peut-on croire
qu'aucune compagnie aurait consenti à exé-
cuter ces améliorations publiques pour un
bail d'un mois, s'il n'y avait pas existé une
entente formelle que le bail ne pourrait pas
être résilié à la volonté de l'une ou l'autre
des parties contractantes. Cette prétention
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est tellement ridicule, qu'il n'y a pas un
homme d'affaires qui puisse s'imaginer pour
un instant qu'un semblaible arrangement
pouvait exister entre les parties.

Il suffit d'indiquer que le représentant du
gouvernement, le commissaire des terres, à
cet endtiroit, en un mot celui qui était char-
gé de vendre ces terrains, agissait pour le
bénéfice de cette compagnie et qu'il repré-
sentait lui-même les deux parties au con-
trat, il suffit. dis-je d'inidiquer la chose pour
faire comprendre qu'une enquête est néces-
saire à ce sujet. Wade a déclaré sous ser-
ment que sa conduite availt reçu l'approba-
tion du département à Ottawa. D'un autre
côté, le ministre de l'In-térieur nous dit que
cette transaction n'a jamais reçu l'approba-
tion du ministère. Qui dit la vérité, est-ce
le chef du département ou l'officier ? Un
(les deux doit mentir, et l'on refuse de s'as-
siurer où se trouve la vérité.

Le ministre de l'intérieur prétend que les
accusaitions ne valent pas la peine qu'on s'en
occupe. Qu'elles ne sont appuyées par au-
cune preuve venant de gens dignes de foi,
quand c'est tout le contraire qui est vrai.
Il s'agit dans cette affaire d'allégations
faites par un membre responsable <le cette
Chambre et supportées par une preuve faite
sous sermenit que l'honorable député n'a pas
réfutée. Le gouvernement va-t-il accorder
une enquête ? L'honorable ministre (M.
Sutherland) nous a dit que Wa.de avait de-
mandé des soumissions publiques, et qu'il
avait affermé le terrain riverain à certaines
conditions. Or, cette prétention est con-
traire aux faits. Il n'y a aucune preuve de
l'existence de semblables conditions. Et si
elles existent pourquoi ne les a-t-on pas dé-
posées sur le bureau de la Chambre quand
les autres documents ont été demandés ?

Nous voyons encore par la. preuve et nous
n'avons aucune raison de douter de son exac-
titude sur ce point-que les locataires de ce
terrain riverain ont reçu plus de $120,000
par année pour sa location à des sous-loca-
taires, quand le loyer payé au gouverne-
nient n'est que de $30,000 par année. Ils
pouvaient donic facilement se permettre de
sacrifier $10,000 pour pouvoir obtenir ce ter-
rain, 'ce n'était qu'une bagatelle, un simple
percentage sur la transaction, percentage
moins élevé que la somme qu aurait exigée
un avocat pour régler une affaire de cette
importance. Appelez cela un honoraire. un
bonus. in don ou tout ce que vous voudrez ;
mais il est certain que cette -somme lui a été
donnée dans le ibut de l'empêcher de rem-
plir son devoir en sa qualité de fonction-
nmaire du gouvernement.

Toutes ces accusations ont donc été for-
umulées, et il a été prouvé que cet officier
n'avai t pas accompli son devoir, qu'il s'é-
tait rendu coupable daictes qUi lui vau-
draient plusieurs années de pénitencier s'il
tait régulièrement poursuivi devant les

eours de justice. Malgré ces accusations
portées par un membre de cette 'Chambre
ur sa responsabilité de député, le gouver-

nement en arrive à la conclusion qu'elles
sont futiles et qu'il n'est pas justifiable
d'accorder une enquête. Mais le jour de la
rétribution sonnera 'bientôt, et le peuple
aura avant peu l'occasion de se prononcer
sur la conduite du gouvernement en cette
affaire. Les libéraux ont fini d'en imposer
aux électeurs (le ce pays. La majorité ser-
vile que le gouvernement a à sa disposi-
tion. lui permet cette année comme l'année
dernière, de refser une enquête, sur ces
scandales du Yukon, mais le public sera en
mesure de se prononcer sur sa conduite. Le
gouvernement ferait bien d'être sur ses.
gardes, car il regrettera avant peu de ne
pas avoir accordé cette enquête, et d'avoir
refusé de s'occuper de ces accusations, qui
sont très graves, ayant été commises par
un fonctionnaire publie, et qui peuvent être
prouvées, si l'on veut accorder une commis-
sion d'enquête convenablement constituée et
permettre une preuve complète.

M. R. L. BORDEN (Halifax) : Avant que
la résolution soit mise aux voix, je désire-
rais dire un mot ou deux. L'ionorable
ministre intérimaire de l'Intérieur (.
Sutherland) a soutenu que tout ce qui se
rattachait à cette transaction, a été pro-
duit devant la Chambre par l'honorable
député de Pictou (sir Charles Hibbert Tup-
per) est parfaitement régulier. Il a appuyé
la défense en se servant de paroles très
douces à l'égard de ceux qui ont formulé
certaines accusations au sujet desquelles M.
Oigilvie a fait quelques investigations. Il
les a traités de goujats, il a dit qu'ils étaient
des criminels et qu'ils avaient été obligés
de quitter le pays. Mis en demeure par l'ho-
riorable député de Pictou, si cette accusation
s'appliquait à M. Armstrong, le président
de la commuission des mineurs, et au Dr Mc-
Dougall, citoyen hautement respecté qui
réside maintenant au Yukon, il n'a pas osé
répéter son accusation.

Le 3MINISTRE DES FINANCES : Le Dr
McDosugall a-t-il été interrogé ?

M. BORDEN (Halifax) : Le Dr MeDou-
gall était secrétaire de la commission des
mineurs qui a porté ces accusations.

Le MINISTRE DES FINANCES : Les
a-t-il appuyées du serment ?

M. BORDE N (Hali fax) : L'honorable mi-
nistre intérimaire de l'Intérieur (M. Suther-
land) a dit que les individus qui ont porté.
ces accusations sont des goujats, des crimi-
nels et qu'aucun d'eux n'est resté dans le
pays. Voilà l'attitude qu'il prend aujour-
d'hui sur cette affaire, voilà la défense qu'il
fait d'un cas comme celui-ci : que ces hom-
mes sont des goujats, des polissons, et qu'il
ont quitté le pays. Voilà pourquoi l'accusa-
ion portée contre Wade n'a pas été l'objet
d'investigations. Telle est la réponse que
fait le gouvernement à la motion présentée
à la Chambre par mon honorable ami (sir-
Charles Hibbert Tupper).
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L'honorable ministre intérimaire s'est ha-
sardé Ù contredire mon honorable ami, et
il nous a dit que des soumissions avaient
été deiandées et des devis produits. J'ai-
inerais qu'un honorable député de la droite
píût démontrer. par des documents autienti-
ques. par les témoignages et les renseigne-
ments soumis à la Chambre jusqu'ici, quels
étaient ces devis et comnnt les soumis-
sions ont été demandées. Dans les témoi-
guages en question on ne trouve pas une
seule syllabe qui donne droit à l'honorable
député d'attiriîer que c'était une transae-
tion proprement juste et régulière, une tran-
saction opérée dans l'intérêt public. Il
prend une attitude qui justitierait l'honorable
leader de la Chambre isir Wilfrid Laurier)
de le démettre de ses fonctions (le ministre
intérimaire de l'Intérieur. Il lit que Wade
était dans les bornes absolues de la régula-
rité. après avoir accordé à MeDonaid et
Morri'isoin de cette façon irrégulière un bail
susceptible de prendre fin au bon plaisir de
M. Wade, d'accepter de esx mêmes gens un
'honora ire ou bonus de $10.000.

Que le très honorable premier ministre me
permette (le lui représenter les conséquences
de la. conduite (le lhonorable ministre inté-
rimaire de l'intérieur en ceci. M. Wade
était f'onetionnaire de l'Etat, il avait charge
(le l'affaire à cette époque, sujet cependant
.un controle du gouvernement, contrôle que
ce dernier n'a janiais jugé a propos dexer-
eer. car l'honorable ministre intérimaire a
déclaré que le gouvernement n'avait pas en-
c(ore décidé si le bail était régulier ou non.
Il est certainement d'intérêt public qu'il
prenne une décision sur ce point. M. Wade
a jugé bon d'octroyer un bail qui. paraît-il,
a rapporté à MM. Morrison et MeDonald
un protit le plusieurs milliers de dollars.

L'honorable ministre de l'Intérieur a (lit
i. l'année dernière. que le gouvernement

n'en était pas encore venu à une con-
eliisioii sur la question de savoir si le bail
était régulier ou ne l'était point. N'est-il
pas grandement temps que le gouvernement
en arrive à une décision quant à la régula-
rité de ce bail, d'un b:ail par lequel, d'après
un reile-vé transmis au gouvernement des
Etats-Unis, MM. McDonald et Morrison
ont réalisé un profit de $7,500 par mois. soit
$190.000 en douze mois ? Et cependant. le
golvernemuentr ne nous fournit pas le plus
petit renseignement qui puisse nous permet-
tre de juger si le bail a été accordé d'une
fa:on régulière on non. M. Wade agissant au
nm a du goIvenement, exactement comme
M. Sifton lui-même l'aurait fait si la transac-
4ion avait eu lieu à Ottawa. Supposons
que M. Sifton eut octroyé à Ottawa un bail
le $2,500 ;ar mois, pouvant prendre fin
selon son bon plaisir et à même lequel ils
auraient fait un profit de $7.500 par mois
supposons encore que, le lendemain, M.
Sifton anrait exigé des mêmes McDonald
et Morrison un honoraire de $10.000 potîr ses
service. d'avocat. cette transaction serai-t-

M. BORDEN (Halifax).

elle regardée par le pays comm01e1l un échan-
tillo d bonne a dministration ?

Poussons le raisonmnemeit un peu plus
loin. Supposons. que le ministre des Che-
umins de fer M. Blair) accorde à quelqu'un
un contrat pour fournir des :ocomnotives et
des w-agons au chemin de l'er Intercolonial;
supposons que M. Blair accorde ce con-
irai à la détermination qu'il pourra prendre
a la fin d'un mois, de deux mois ou d'un eer-
tain. nombre de mois ; supposons que ce
soit un contrat qui peut rapporter à l'en-
trepre'neur un protit de $7.500 par mois :
trouverait-on que M. Blair administrerait
les affairés du pays dans l'intérêt public
s'il acceptait, le lendemain, un honoraire
de l'homme auquel il aurait accordé le con-
trat ? Supposons q'ue sir Louis Davies, mi-

istr'e de la Marine et des Pêcheries, accor-
<le un contrat profitabi (le la même manière
que M. Wade l'a fait : supposons que sir
Louis Davies, qui est un avocat éminent,
donne ses serves s professionnels à l'entre-
preneur pour uni honoraire de $10.000 : cette
transaction ne rendrait-elle pas une enquête
chose désirable ?

L'attitude (le l'honorable ministre intéri-
inaire de l'Intérieur (M. Sutherland) est
vraiment des plus extraordinaire. Il jnm-
porte peu. très peu, que l'honoraire ait été
donné avant ou après. si l'on tient compte
des conditions particulières du contrat
parce que. s'il a été donné avant, assuré-
ment personne ne dira que c'était chose con-
venable pour M. Wade de passer d'une m-in
à MM. Morrison et MeDonald un bail qui de-
vait leur rapporter un profit de $90.000 par
amnnée et (le l'autre main recevoir de ces
nmêmes imessietrs un honoraire de $10,000
pour ses services d'avocat et si l'honoraire
a été donné après, M. Wade l'a accepté de
personnes (ont les profits dépendaient du bail
que, seul, il pouvait aceorder.

Remarquez bien ceci : bien que M. Wade
ait été interrogé comme témoin il ne nous
a nullement fait connaître la nature des ser-
vices professionnels qu'il a rendus à MM.
Morrisson et McDonald. N'est-il pas à desi-
rer, dans l'intérêt public que nous en ayons
une idée, spécialement à cause de la loi qui
interdit au registrateur ou greffier employé
dans le département des terres de se livrer à
d'autres occupations qu'à ses 'fonctions offi-
cielles. Cette loi a été violée lorsque M.
Wade est sorti de sa sphère de fonctionnaire
de l'Etat pour pratiquer comme avocat.
Toute la difficulté réside dans ce fait. Le
ministre de l'Intérieur s'est rendu coupable
d'une grande faute en accordant à M. Wade
une permission comme celle-là. Si M. Wade
avait à représenter le gouvernement dans la
concession de terrains publics au Yukon, il
n'était pas convenable qu'il reçût du minis-
tre de l'Intérieur instructions de pratiquer
sa, profession, parce que ces instructions con-
duisaient à l'abus dont nous nous plaignons
ici. Le fait d'un fonctionnaire chargé de la
gestion du domaine public acceptant un ho-
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noraire de gens avec lesquels il traite au
nom de l'Etat n'est certainement pas de na-
ture à produire une administration honnête.

J'ai dit que, selon moi, il importe très
peu. au point de vue de la nécessité de
Tenquête. que cet honoraire de $10,000 ait été
payé avant 011 après, je Vais expliquer pour-
quoi. S'il a été payé avant, il n'é-
tait certainement pas convenable pour
M. Wade, représentant le gouvernement, de
traiter avec des gens qui lui avaient donné
un honoraire aussi étonnant que la somme
de $10,00, ou, pour me servir de ses expres-
sions, "un honoraire qui serait considéré
comme très élevé dans l'est." Si Pargent a
été versé après, M. Wade est en posture plus
mauvaise encore. Ile se trouverait alors que

31M. Morrison et McDonald ont de M. Wade.
représentant le gouvernement, un bail (lui
peut prendre fin en n'importe quel temps.
selon le bon plaisir de M. Wade, et ils peu-
vent s'assurer de la bonne volonté de M.
Wade. sa détermination à ne pas agir con-
tiairenient à leurs intérêts-en 'employant
le lendemain comme leur avocat et en lui
payant $10,000 pour des services sur lesquels
il n'a pas jugé à propos de nous communi-
quer le plus faible renseignement.

C'est pourquoi il me semble que lorsque le
ministre intérimaire de l'Intérieur (M. Su-
therland) se sert d'un langage aussi violent
à l'égard de l'homme qui a porté des accu-
sations dont il n'est pas question en ce mo-
ment, et qu'il ose dire ensuite que cette
transaction est parfaitement régulière il
Plend une attitude que le très honorable
lief du gouvernement trouvera, je crois, un

pleu ditficile d'appuyer.
Llonoriable ministre intérimaire de l'In-

témieur M. -Sutherland) a fait remarquer que
cette affaire a déjà été l'objet d'une enquête
pai' M. Ogilvie. Or, quelle espèce d'enquête
avons-nous eue ? Nous avions d'un' côté. M.
0;ilvie qui la présidait en qualité de com-
missaire, un monsieur sans le moindre pra-
tique légale, sans aucune idée de ce qu'est
la pi-euve. sans aucune expérience pour ar-
raeher.la vérité aux témoins ; de l'autre côté,
nous avions le gouvernement, en ce qui con-
eerne toute question entre M. Wade et le gou-
verenemnt, agissant absolument sans avocat
et comptant sur -M. Ogilvie.

Tous ceux qui examinent la preuve peuvent
voir avec quelle peine M. Ogilvie s'enquient
de la conduite de M. Wade en cette affaire.
M. Wade. cependant. était représenté par un
avocat à l'enquête ; non seulement cela, mais
il a même pris part aux investigations, et
'irsque le commissaire mettait le pied sur

in terrain dangereux, M. Wade intervenait
et empêchait les questions d'être poussées
plus loin. La première chose qu'un avocat
repriésentant le gouvernement aurait faite
danus cette enquête, aurait été de savoir de
M. Wade la date exacte, la somme exacte
de son honoraire et la nature exacte des ser-
vir-es qu'il avait rendus i MM. Iorrison et
McDonald pour -cet honoraire. Nous ne
trouvons pas un mot de cela dans l'enquête

de M. Ogilvie ; au contraire, pour ce qui est
de l'accusation portée contre M. Wade, l'in-
vestigation est un peu plus qu'une plaisan-
terie du commencement à la fin.

Le gouvernement se trouve donc dans cette
situation : la conduite douteuse de M. Wade
nai pas été soumise à l'investigation, dans le
sens propre du mot. M. Wade, le représen-
tant du gouvernement, a traité avec MM.
Morrison et Mc)onald. et cela tout à leur
profit en sorte qu'ils ont réalisé une somme
considérable d'argent avec ce terrain rive-
rain. Il a agi ainsi. ayant été engagé, soit
avant ou immédiatement après, par les indi-
vidus mêmes qui, graces à lui, avaient fait
ce profit et qui. selon sa propre déclaration
solennelle lui ont donné un très fort hono-
raire.

M. Wade dit, il est vrai, que les $10,000
n'avaient pas le moindre rapport avec le ter-
rain riverain, mais qu'ils ont été donnés en
considération de services d'avocat.

Le point précis àf discuter alors est celui
de savoir en quoi consistaient les services
légaux, et comment il se fait qu'à cette épo-
que particulière MM. Morrison et McDonald
ont cru à propos de retenir les services de
cette personne en particulier concernant une
affaire particulière justifiant le paiement
d'honoraires aussi élevés. Maintenant. je ne
veux pas ennuyer la Chambre, mais je crois
qu'une administration de ce genre. que ce
soit dans le Yukon ou ailleurs demande en-
quête. Mon honorable ami. le ministre in-
térimaire de l'Intérieur, a fait reposer sa dé-
fense jusqu'à un certain point que le Yukon
était un pays éloigné, qu'il fallait beaucoup
de temps pour communiquer avec les offi-
ciers là-bas et que l'on ne pouvait exiger une
administration aussi régulière en ces endroits
qu'on pourrait Texiger ailleurs. M l'Ora-
teur, je -diffère d'opinion avec l'honorable dé-
puté à ce sujet, et je dis que justement parce
que le Yukon était éloigné, il était difficile
de communiquer avec les officiers à cet en-
droit, que ces officiers auraient dû recevoir
des instructions sévères qu'auraient empê-
ebé autant que des instructions l'auraient
pu, des abus du genre de ceux qui se sont
produits. Le fait que le Yukon était éloigné
et qu'il était difficile de communiquer avec
les employés était une raison pour qu'il lui
fût donné des ins-tructions l'empêchant de
s'engager dans une transaction de ce genre,
laquelle, le moins que l'on en puisse dire en
l'absence d'une enquête officielle autre que
celle faite par M. Ogilvie, tendra à faire
naître le soupçon dans l'esprit du public, et
n'aura pas seulement l'effet de discréditer le
gouvernement, mais aussi âf. Wade.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : M. l'Orateur, avant que la Cham-
bre soit appelée à voter sur la motion de
mon honorable ami, le député de Pictou (sir
Charles Hibbert Tupper). je demanderai aux
deux côtés de la Chambre de considérer bien
attentivement et sans passion, le caractère
des accusations portées aujourd'hui par mon
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honorable ami, et que l'on nous demande (le
soumettre de nouveau à une enquête judi-
Ciaire. Toute l'accusation repose sur un fait
et un fait seulement, sur le fait que M. Wade
agissant à cette époque comme agent des
terres du gouvernement, a loué une certaine
propriété connue comme terrains riverains
sur le fleuve Yukon, à la maison Morrison et
McDonald. Ayant atlirmé ce fait, je de-
mande à la Chambre d'examiner les conclu-
sions de la motion de mon honorable ami.

Que l'intérêt général et spécialement celui du
service public, exigent qu'on procède sous ser-
ment à l'examen impartial et complet de la ques-
tion du louage des terrains riverains, de ce qui
y concerne M. F. C. Wade et ses rapports avec
les heureux soumissionnires MM. Morrison et
McDonald, et ce, le plus tôt possible.

Vous croiriez, vu que l'on nous demande de
faire une enquête dans la transaction <lui a
eu lieu entre M. Wade et MM. Morrison et
McDonald, que le gouvernement a souffert
de l'action de M. Wade, vous croiriez que M.
Wade a sacrifié les intérêts du pays au béné-
fice de la maison Morrison et McDonald. que
l'on dit être ses 8ients. Si l'on pouvait don-
ner à la transaction dont on se plaint le Ca-
ractère que j'en trace, si l'on prétendait et
si l'on pouvait montrer à l'aide des déclara-
tions faites par mon honorable ami, ou par
aucun fait que nous avons devant nous, que
M. Wade. agissant comme agent des terres,
avait oublié son devoir envers le gouverne-
ment dont il était l'agent et avait fait une
transaction dans laquelle les intérêts du pays
avaient été sacrifiés au bénéfice de celui
avec qui la transaction a eu lieu, alors je
comprendrais qu'il y aurait sujet à enquête,
mais la transaction sur la-quelle on appelle
l'attention de la Chambre, n'a pas du tout
ce caractère. Prise en elle-même, c'est une
transaction très honorable, je n'y vois rien
de mal ; les intérêts du gouvernement n'en
ont rien souffert. J'attire l'attention de l'ho-
norable député sur l'autre côté de la preuve
que nous avons sur ce sujet. Je lis ce qui
suit dans le rapport du major Walsh qui,
sur ces .faits, ne semble pas avoir été contre-
dit :

J'ai aussi trouvé à mon arrivée à Dawson, que
M. Wade et M. Fawcett, avaient en leur qualité
de représentants du gouvernement, loué à MM.
R. Morrison et A. McDonald, une partie du ter-
rain riverain à Dawson, pour $30,000 par année.
Avant que les conditions du bail fussent arrétées
avec MM. Morrison et McDonald, des offres pour
le terrain riverain avaient été faites à MM. Wade
et Fawcett. M. W. Bourke avait offert de payer
$3,000 par trimestre. M. D. Keizer, avait offert
un loyer annuel de $7,500 pour tout le terrain,
ou $120 pour chaque lot de vingt-cinq pieds ;
MM. Dunsmore, Spencer et McPhee, avaient of-
fert un loyer annuel de $25,000 payable d'avan-
ce ; M. John Cameroâ avait offert un loyer men-
suel de $2,050 et MM. Morrison et McDonald ont
fait une offre de $2.500 par mois, ou $30,000 par
année. Une partie du terrain, environ 100 pieds
de front, que l'on proposait de réserver pour le
site des bureaux du gouvernement, et tout le

Sir WILPRID LAURIER.

terrain s'étendant jusqu'à cinquante pieds au
ncrd de la troisième rue jusqu'au terrain Smith
à Dawson, ce qui représentait un mouillage suffi-
sant pour lus bateaux, n'était pas compris dans
le bail. Le bail ne fut accordé que pour une an-
née et malgré cette courte période le gouverne-
ment pouvait le terminer en donnant un mois
d'avis.

Je considère cette transaction comme étant
satisfaisante à tous les points de vue, et je l'ai
immédiatement approuvée.

Maintenant, M. l'Orateur, qu'est-ce que ce
témoignage révèle '1 Nous y voyons qu'un
Certain nombre de soumissions ont été re-
Ques pour le loyer de cette propriéte. que
la plus haute soumission a été acceptée,
et que le prix en était de $30.000 par an-
née. Mais mon honorable ami appuie son ac-
eusation sur un deuxième argument; le loyer,.
'bien qu'élevé, aurait ipu l'être beaucoup plus.
Il ne représentait pas la vileur réelle dje la,
propriéte, et l'on prétend, mais nous ne le
savonus pas, qu'il aurait dû être de $100.000.
Coli séquem ment. mon honorable ami prétend
que si M. Wade pouvait obtenir un loyer
plus élevé que celui qu'il a obtenu, tout
éleVé qu'il fût. il doit y avoir là présomption
de fraude. Mais M. i'Orateur il y a une ré-
Iounse péremptoire à cette assertion, et c'est
celle-ci : le bail n'a été fait que pour un
an. Les locataires avaient loué pour une
année ; ils étaient tenus de payer le loyer
pour cette période de temps, qu'ils trouvas-
sent la transaction profitaible ou non. Mais
-- et e'est là une circonstance que l'on ne doit
pas oublier-le gouvernement pouvait r'ési-
lier le bail à un mois d'avis. Quelle plus
grande précaution pouvait-on prendre jue
clelle-la. Je demande à n'importe quel dé-
puté 'lui sait quelle confusion régnait au
Yukon à cette époque, où les loyers étaient
sujets à une grande fluctuation. si ce n!était
pas la meilleure précaution à prendre de la.
part de M. Wade. Supposons que le gouver-
noment eut pu louer cette propriété pour
$100,000 par année. somme pour laquelle
l'honorable député prétend que MM. Morrison
et McDonald l'ont louée plus tard, il me
semble évident qu'il ne peut y avoir eu de la
part de M. Wade aucun désir de donner un
avantage à MM. Morrison et McDoniald. Il
ne peut avoir eu ce désir, car il était stipulé.
que si le gouvernement trouvait plus avanta-
geux de ne pas louer la propriété, il pou-
vait annuler le bail en n'importe quel temps.
Dans ces circonstances n'est-il pas évident
que M. Wade ne pouvait pas agir plus confor-
mément aux intérêts du gouvernement qu'il
ne l'a fait ? Mais supposant même, pour les
fins de la discussion. qu'il ait mal fait de louer
la propriété, il doit avoir pensé à cette épo-
que qu'il agissait dans les meilleurs intérêts
du gouvernement ; et ne voulant pas lier le
gouvernement, se rappelant que la valeur des
terrains était sujette à fluctuation, il mit
dans le contrat un article portant que si le
gouvernement n'était pas satisfait, il pour-
rait terminer le contrat en donnant un mois
d'avis, Je ne vois pas ýcomment il aurait pu
mieux agir.
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Mais l'honorable député td'Hlalifax, pré-
voyant cet argument, dit que cette précau-
tion équivalait à rien parce qu'il était au
pouvoir de M. Wade lui-même d'annuler ou
de ne pas annuler le bail. Ce n'est pas ainsi
que je comprends le bail. M. Wade ne s'est
pas réservé à lui-même le pouvoir d'annuler
le bail, mais au gouvernement. Ce qu'il en-
tendait faire naturellement était de trans-
mettre le bail à Ottawa, et le gouvernement
pouvait, s'il le voulait, y mettre fin. Tel
étant le cas, la prétention de mon honora-
ble ami d'Halifax que M. Wade a tenu l'é-
pée de Damoclès suspendue au-dessus de
MM. -Morrison et McoDonald, pour les faire
agir à sa guise, tombe d'elle-même.

M. BOR:DEN (Halifax) : Au sujet de cette
partie de la lettre dont je parlais, je trouve
que le bail donne au gouvernement fédéral,
au commissaire de Tor, ou à l'agent des
terres fédérales, pouvoir de terminer en don-
nant un mois d'avis.

Le PREMIER MINISTRE: Mais M. Wade
n'était qu'agent temporaire des terres. Il n'a
jamais été de l'intention du gouvernement
qu'il fut permanent. et peu de temps après,
un autre fut nommé à sa place, de sorte que
n'étant plus agent des terres, il ne pouvait
pas casser le bail lui-même. Il a été rem-
placé par un autre fonctionnaire.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Quand ?

Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai pas
la date devant moi, mais je sais qu'un autre
agent a été nommé il y a déjà longtemps.
Il n'y a aucun doute qu'à l'époque à laquelle
ce bail a été fait M. Wade était agent des
terres, mais il avait été envoyé là comme
avocat de la Couronne, et comme il y avait
beaucoup de confusion-là-bas, on lui avait
donné instruction d'agir temporairement
comme agent des terres, et il fut remplacé
peu de temps après. De sorte que lorsqu'il
réserva ce pouvoir d'annulation du bail, il
ne se réservait pas ce pouvoir à lui-même
puisqu'il n'était là -que temporairement.

Mais mon honorable ami dit que MM. Mor-
rison et McDonald étaient les clients de M.
Wade, et que nous ne devons pas oublier cela
en étudiant cette question du bail. Si l'on
avait prouvé que M. Wade avait sacrifié les
intérêts du pays au bénéfice de MM. Morri-
son et IMcDonald, l'argumentation de mon
honoraible ami po-urrait se soutenir, et l'on ne
s'en étonnerait pas, parce que 'M. Wade était
leur avocat et qu'il y avait un intérêt com-
mun entre eu et lui. Mais si au contraire
les faits sont que MM. Morrison et McDo-
nald n'ont obtenu aucun avantage au détri-
ment du gouvernement, alors il importe peu
qu'ils fussent ou ne fussent pas les clients
de M. Wade.

On dit de plus que M. Wade a fait $10,000
avec la société Morrison et McDonald dans
cette transaction. Quelle preuve y a-t-il de
cela. Toute la preuve que l'honorable dé-
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puté de Pictou a pu découvrir a été le té-
moignage du nommé George, le propriétaire
du Nugget. Que signifie cette preuve ? Elle
signifie simplement que cet homme, journa-
liste de profession, a demandé une entrevue
à M. Wade, et, fait étrange, une des ques-
tions -qu'il voulait poser à M. Wade, était de
lui demander si, oui ou non, il n'avait pas
reçu de l'argent dans cette transaction, ou
en d'autres mots ne lui avait pas payé une
somme qu'elle n'aurait pas dû payer. Il me
semble que c'était une question bien étrange
de la part d'un journaliste à un homme au-
quel il 'demandait une entrevue, mais dans
tous les cas, M. George doit avoir eu des
vues toutes particulières à ce sujet, car il
dit qu'il a posé la question ü M. Wade.

M. Wade n'a pas admis avoir reçu de
l'argent ; il a répondu d'une manière éva-
sive et M. George en a conclu qu'il avait
reçu $10,000. C'est toute la preuve qu'il y a.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Ce témoignage est corroboré par M. Wade
lui-même. Il déclare qu'il n'a pas mentionné
le chiffre de $10,000 à M. George, mais il
admet qu'il a reçu une somme considérable
de ces messieurs, pour services profession-
nels.

Le PREMIER MINISTRE : Nous avons
aussi la propre déclaration de M. Wade qu'il
n'a jamais reçu un sou relativement à ce
bail. Si mon honorable ami accepte le té-
moignage de M. George qui est supposé
être un aveu de M. Wade, le témoignage de
ce dernier n'a-t-il pas autant de valeur ; et
quand il déclare qu'il n'a jamais reçu un
sou, n'est-ce pas une preuve aussi bonne
et même meilleure que celle sur laquelle
l''honorable député s'appuie ?

'D'ailleurs, M. Ogilvie a fait une enquête
sur cette affaire ; il n'est pas très versé dans'
les questions de droit, mais il est reconnu
pour un homme droit, intelligent et impar-
tial, qui ne voudrait pas protéger quelqu'un
lui aurait commis une mauvaise action.
L'honorable député de Pictou admet que

cette enquête a eu lieu, mais il prétend qu'elle
a été abandonnée. Pourquoi a-t-elle été
abandonnée ? Parce que ceux qui avaient
porté des accusations contre M. Wade et
d'autres fonctionnires du Yukon, ont vir-
tuellement renoncé aux poursuites et refu-
sé de se présenter devant le commissaire.
.C'est-à-dire que lorsqu'ils ont été appelés
face à face avec les accusés et mis en de-,
meure de prouver leurs accusations, ils n'ont
pas voulu le faire. Mais M. Wade, comme
un honnête homme, n'a pas voulu rester
sous le coup de ces accusations, même après
cette reculade de ses accusateurs ; il a in-
sisté pour donner son témoignage et mettre
tous les faits devant le commissaire. le
résultat a été que M. Ogilvie a décidé,
après avoir étudié la preuve, qu'il n'y avait
rien à reprocher à M. Wade dans l'affaire
du bail des lots riverains, consenti à MM.
Morrisson et MeDonald.
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Je m'adresse au sentiment de justice
et d'impartialité de la Chambre et je lui de-
mande si ce ne serait pas une injustice
criante de soumettre M. Wade ù une nou-
velle enquête, quand il a déjà été jugé que
sa conduite était irréprochable ? Il me sein-
ble que l'opinion générale sera que cette
affaire est définitivement réglée et ne doit
pas être reprise.

M. CLANCY : Je ne parlerai pas plus de
cinq minutes ; je veux simplement exposer
la que.stion telle qu'elle m'apparaît, à moi
qui 'est pas avocat, et telle qu'elle appa-
ruîtra aux yeux du peuple.

Si j'ai bien compris l'honorable premier
ministre, son seul raisonnement consiste
à dire (lue la conduite de M. Wade n'a rien
fait perdre au pays et, partant, qu'il ne faut
pas revenir sur cette affaire.

Le PREXMIER MINISTRE : Ce n'est pas
tonut à fait ce que j'ai dit

M. CLANCY : C'est le principal argument
dont l'honorable ministre s'est servi.

Le PIRIEMIER MINISTRE : Non. J'ai dit
que cette transa ction qu'on reproche à M.
Wade. a été faite ouvertement et honnê-
tement.

M. CLANCY : Elle peut paraître ainsi
quand on la regarde à un certain point de
vue, mais elle peut aussi être envisagée
d'une autre manière. Le premier ministre
prétend que M. Wade a sauvegardé les inté-
rêts de l'Etat, en stipulant dans le bail
qu'il pourrait être résilié à la fin de chaque
mois. Mais en se plaçant ù un autre point
de vue, il est évident que les conditions im-
posées par M. Wade ne pouvaient être ac-
ceptées que par quelqu'un qui fût de con-
nivence avec lui. Ces conditions sont tel-
lement exorbitantes qu'un homme raisonna-
ble n'aurait jamais voulu s'y soumettre à
moins d'être assuré de la protection-

Le MINISTRE DES FINANCES : Plu-
sieurs autres aspirants ont offert pres-
qu'aussi cher.

M. FRASER (Guysborough) : Quelqu'un a
offert $24ßOO.

M. CLANCY : C'est vrai, mais ces con-
ditions étaient telles qu'un homme de bon
sens n'aurait pas voulu risquer son argent
dans une pareille entreprise. Le lo-
cataire s'obligeailt construire des trottoirs,
à faire des améliorations sanitaires et à
ériger sur le terrain des édifices convena-
bles pour ceux qui voudraient les occuper ;
sans qu'aucun dédommagement ne fût sti-
pulé, ce bail pouvait être résilié à la fin îde
chaque mois. ou pouvait exister pendant un
an. Un homme jouissant de son bon sens
ne pouvait pas accepter de pareillles con-
ditions.

M. BRITTON : Tous les jours on voit des
gens signer avec le gouvernement des baux
eontenant clés conditions aussi onereuses.

Sir WILFRID LAURIER.

M. CLANCY : Je ne suis pas avocat comme
mon honorable ami, mais tout le monde
sait que la Couronne se réserve toujours le
droit de résilier un bail. Je discute la ques-
tion au point de vue du bon sens et mon
honorable ami devrait se placer aussi à
ee point de vue au lieu d'abuser des can-
naissances spéciales qu'il a pu acquérir
dans l'exercice d'une pro-fession dont il est
un des ornements. Dans les cas qu'il cite.
la Couronne ne priverait pas le .locataire de
ses droits sansi lui accorder une compensa-
tion raisonnable.

Le MINISTRE DES FINANCES : Que le
dédommagement soit stipulé. ou non dans le
bail.

M. CLANCY : Cela ne ferait aucune dif-
férence.

Le MINISTRE DES FINANCES: Et
alors, il en est de même pour le cas ac-
tuel.

M. CLANCY : Alors, je dois conclure que
si le gouvernement avait résilié le ba-il
de Morrison et Macdonald, il les aurait in-
dlenmnisês ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Mor-
rison et Macdouald, ou qui que ce soit-
c'est ce que vous cherchez a prouver.

M. CLANCY : S'il en est ainsi, où voit-on
que les intérêts de l'Etat aient été sauve-
gardés ? Il faut prendre un côté de la ques-
tion ou l'autre. Quand M. Rourke a fait
sa soumission on lui a dit qu'on exigerait
ces conditions, il n'a pasi renouvelé sa sou-
mission sachant que c'était inutile-. Toute
cette affaire n'a-t-elle pas l'air d'une ca-
naillerie ? M. Wade qui est avocat, savait
que la loi concernant les titres de biens-
fonds ne lui permettait pas d'exercer sa
profession sans mantTuer à ses engagements
officiels. Nie-t-on que M. Wade a enfreint
les dispositions de la loi concernant les ti-
tres de biens-fonds ? Ignorait-il la néces-
sité (les restrictions imposées par cette loi ?
Pas du tout et cependant Il l'a violée (lu
commencement à la fin. Après avoir agi
ainsi comment peut-on savoir où il se se-
rait arrêté ? Du moment qu'il s'était engagé
dans cette voie, en opposition directe aux
intérêts dont il était chargé, Il était natu-
rillement exposé aux soupçons et une en-
quête aurait dû' avo-ir lieu. 111 ne sert à
rien de dire que l'Etat n'a rien perdu par
cette Iransaction. car -ce n'est pas la faute
de M. Wade si l'Etat n'a rien perdu. Le rai-
sonnement dur premier ministre équivaut
à dire que M. Wade en recevant $10.000
n'a rien fa-it de ma.L du moment que. le
loyer a été payé. 'Le peuple sera plutôt
d'opinion que d'ans, les afraires de' cette
nature un homme ne peut pas servir deux
maîtres. Il est impossible d'occuper un
poste comme celui de M. Wade et de défèn-
(ire en mêm temps les intérêts des parti-
euliers. Il avait un devoir à remplir et:il
devait s'y 2nformer ou démissonner.
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Le gouvernement a fermé les yeux sur tou-

tes ces irrégularités ; il s'est contenté d'une
enquête superficielle, dans laquelle M. Wade
était représenté, mais dans laquelle le peu-
ple n'avait pas de représentants. De plus le
ministre intérimaire de l'Intérieur considère
cette affaire comme si peu sérieuse qu'il en
ignore les moindres détails. Il ne peut pas
nous dire si M. Wade a agi dans la limite
de ses attributions ou s'il les a outrepassées.
Si M. Wade avait l'intention de livrer le pays
au pillage il avait toutes les occasions pos-
sibles de le faire. Si l'Etat n'a pas souffert
de grands dommages ce n'est certainement
pas parce que M. Wade n'a pas été mis à
même de lui en 'faire subir. Le gouverne-
ment ne lui a imposé aucune restriction. Il
a violé la loi en mettant le pied dans ce
pays. Il s'est lancé dans une voie où il lui
était impossible d'agir honnêtement. Per-
sonne n'aurait pu rester honnête après s'être
engagé dans une pareille ligne de conduite.
Le peuple est convaincu aujourd'hui qu'il
y a tout lieu de supposer que la corruption
et le pillage s'exercent sur une grande
échelle dans le Yukon. Ce serait un miracle
qu'il en fût autrement.

Le -gouvernement refuse une enquête sous
prétexte d'économie. Il était impossible de
trouver une plus mauvaise excuse pour re-
fuser de faire le jour sur les accusations
tant de fois répétées contre l'administration
de ce district. Le peuple n'a pas d'objec-
tion à. ce que l'on dépense de l'argent, si
l'enquête peut prévenir les fraudes pour l'a-
venir. Ce qu'il nous faudrait, ce serait une
ligne de conduite tracée à nos fonctionnaires,
qui leur servirait de frein et empêcherait la
répétition des scandales passés. L'immense
étendue de ce territoire, l'éloignement du
gouvernement, l'imperfection des institutions
-voilà autant de tentations pour les fone-
tionnaires disposés à mal agir.

Au lieu de prétexter de l'économie pour re-
fuser de travailler ù améliorer l'administra-
tion du Yukon, le gouvernement aurait dû
faire tout le contraire. Je n'ai jamais ap-
puyé une résolution dans cette Chambre
avec plus de plaisir que celle -de l'honorable
député de Pictou, et si une enquête n'est pas
accordée 'sur ces accusations il s'en produira
de plus graves encore.

Le vote est pris sur l'amendement de sir
Charles Hibbert Tupper.

POUR:
Messleurs

Bell (Pletou), Mennan (Glenga.ry),
Borden (Halifax), Martin,
Broder, Mcutague,
Cargill, Moore,
Cýancy, Morin,
Clarke, Powell,
Davin. Pria',
Foster, Rcche.
Giliesproule,
Henderson, Taylor,
E odgins, Turper (sir Charles
Kaulbach,' Eibbert), et
McAlister,Wlo.-6
VeDougall,.

2ffl

CONTRE:

Messieurs
Belth,
Bethune,
Borden (King),
Britton,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Burnett,
Calvert,
Casey,
Copp,
Cowan,
Domville,
Douglas,
Ellis,
Ethier,
Fielding,
Fisher.
Fraser (Guysborough),
Gauvreau,
Gould,
Graham,
Hutchlson,
Johnston,
Joly de Lotbinière

(sir Henri),

Landerkin,
Lang,
Laurier (sir Wilfrid),
Legris,
Lemieux,
Logan,
Mackie,
McGregor,
MeGugan,
McLennan (Inverness),
McMillan,
McMullen,
Malouin,
Meigs,
Morrison,
Parmalee,
Pettet,
Prouilx,
Puttee,
Rogers,
Russell,
Semple,
Stenson,
Sutherland,
Tohnie, et
Tucker.-51.

ABSTENTIONS SIMULTANÉES :
. Ministériels.

Christie,
Gibson,
Cartwright (sir Rlch'
MacPherson,
Charlton,
Featherston,
Fltzpatrick,
Snetsinger,
Davis,
Scriver,
Bell (Prince),
Wcod.
Paterson,
Lewis,
Mulock,
Rutherford,
McIsaac,
Djobell,
Joly de Lotbinière

(sir Henri),
Davies (sir Louis),
Sifton,
Edwards,
Godbout,
Talbot,
Lavergne,
Tarte,
Blair,
Flint,
Somerville,
Campbell,
Maedonald (Huron),
Livingston,
Harwood,
Erb.
Préfontaine,
Belcourt,
Ffutchison,
Frost,
Domville,
Hurley,
Penny.
McCarthy,
Stubbs,
Costigan,
Fraser (Lanbton),
Lang,

Opposition.
Roddick,
Corby,

d), Tupper (sir Charles),
Rosamond,
Tisdale,
Carscallen,
Casgrain,
Reid,
Hale,
Blanchard,
Earle,
Gilmour,
Ganong,
Pt.tupore,
Haggart,
LaRivière,
Kloepter,
Wallace,
Caron (sir Adolphe),

Mcnk,
McInerney,
Guillet,
Dugas,
Bergeron,
Marcotte,
Hughes,
Pope,
Mille,
Maclean,
McNeill.

Macdonald (King),
Cochrane,
Quinn.
Tyrwhitt,
McIntosh,
Chauvin,
MacLaren,
Osler,
McCleary,
Craig,
Robinson.
Bell (Addlngtor'
Kendry.,
Ferguson,
Robertson,
Beattle,
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Ministériels.
Dynient,
Ratz,
Heyd,
ïo1 nies,

Ccmstock,

Opposition.
McCoruick,
Ingran,
Bennett,
Seagrani,

L'amendement de sir Charles Hibbert Tup-
per est rejeté.

La motion est adoptée. et la Chambre se
forme en comité des. subsides.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
C'est pour prévenir le danger que la petite
vérole s'introduîse des Etats-Unis dans le
pays. J'ai cru un moment que les autorités
provinciales par leurs bureaux sanitaires, se
chargeraient de ce soin, mais le ministre de
la Justice a décidé que ces questions de qua-
rantaine étaient de notre ressort.

M. MONTAGUE : Est-ce que ces précau-
tions sont prises pour la première fois ?

(En comité.)LeM ISR DE ?A IC TU :En coité.)Non, la même chose a été faite vers la fin
Districts organisés-tuberculose de la dernière période décennale.

MN. FOSTER. 'aNhmbeabeoId'x . MONTAGUE :Par les autorités pro-.FOTR :La.Chamibre a besoin d'ex-
plications sur' édit.vinciales, je crois ?

LL- MINISTRE DE L'AGRICULTURE Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Cet item comprend $12,850 pour la quaran- Non, par le gouvernent d'Ottawa. Des
taine, dans les districts organisés et $5.000 iecins avec (les appointements de $100
pour le traitement de la tuberculose. Ces p mois ont été nommés tout le long de la
deux iteni n'auraient pas dû être réunis dans fontière
une même crédit, vu que la quarantine se rap- M S. SIROULE irey-est : En quoi
porte aux êtres humains et .que l'autre cré- leurs fonctions ?
dit est destiné au traitement (le la tubercu- Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
lose chez les animaux. Le crédit, cette au-
née, pour la quarantaine est plus considé- vn nt os les oyaurtds convis
rable, parce que des travaux importants de- on es ditrit o letitéséi.
vront être faits - IN s'informent aussi si les voyageurs sont
répondre aux ýbesoins du tiatic avec l'orient. vacinés
Nous sommes obligés de faire examiner et
fumiger tous les orientaux qui entrent dans M. 1SPROULE, Je vois qu'on a signalé n
le pays par suite des dangers de la peste cas à Windsor. Le gouvernenent a-t-il pris
bubonique. Le personnel a été augmenté et des renseignements à ce sujet?
il faut de beaucoup plus grandes quantités Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
de provisions pour nourrir ceux qui séjour- Non ces médecins n'étalent pas nommés
nent à la quarantaine. De plus nous avons
aussi été obligé d'augmenter le personnel de aos ces natie o laited e
la Grosse-Ile, où le Dr Montizambert a dé-q
claré qu'un appareil était absolument néces- M. PRIOR Met-on en quarantaine tous
saire pour fumiger les navires à bord des- les Chinois et Japonais qui arrivent à la
quels pourraient se trouver des malades. Colombie Anglaise ? Je vois par les jour-
Le cas ne s'est pas encore présenté, mais naux que six Chinois sont morts à San-
nous avons dû louer un autre bateau et en- Francisco de la peste bubonique et que tout
gager un équipage, ce qui a occasionné un lequartier chinois de cette ville a été soumis
surplus de dépense de $2,750. La nouvelle à une rigoureuse quarantaine. Des navires
installation à Williams-Ilead a coûté entre voyagent continuellement entre San-Fran-
quatre et cinq mille piastres. Nous avons cisco, Victoria et Vancouver, et passent par
aussi fait des dépenses assez considérables Williams-Read. Tous les Chinois et Japo-
pour empêcher la petite vérole de s'étendre nais venant de San-Francisco, Honolulu,
des Etats-Unis, au Canada. Nous avons été de ýa Chine et du Japon sont-ils mis en qua-
obligés de nommer des médecins tout le rantlue pendant quartorze jours
long de la frontière et je vois ici, à ce sujet,
unn crédit de $3,000.LeMIITED AG CU URun crdit e $3000.Non, ils sont fumigés, désinfectés. baignîés

M. W. H. MONTAGUE (Haldimand) : et examinés. Le Dr;Montizambert considère
Quels sont les médecins qui ont été nommés ? qu'il n'est pas nécessaire de retenir en qua-

rantaine les navires venant des ports élol-Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je gués de l'orient, s'il n'y a pas dé-maladie a
ne crois pas avoir la liste complète ici. Ces bord. Jusqu'a présent il n'est arrivé aucun
nominations ont été faites tout récemment. navire Infecté
Il y en a cinq ou six dans la Colombie An-
glaise. Deux ou trois dans le :'Manitoba, PRIOR:,Le ministre ne croit-Il pas
sept ou huit dans Ontario, et nous en avons qu'il serait prudent de mettre en quarantaine
n!ommé un en plus, dans l'île du Prince tous les Japonais etChinois venant de San-
Ediouard. Francisco ?

31. E. G. PRIOR Victoria, 'CA.): Pour la Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
picotte ? ' 'J'ai discuté cétt nometién avo le lor nt

7207 7208



[11 JUIN 1900]

za'mbert, qui a reçu un rapport sur les pré-
cautions qui ont étéprises à San-Francisco,
où le quartier chinois a été mis en quaran-
raine. Il croit que ces précautions sont suffi-
santes pour que nous ne soyons pas obligés
de mettre les Chinois en quarantaine à leur
arrivée dans le pays.

M. PRIOR : Je considère que ce serait une
sage précaution de les mettre en quaran-
taine pendant quinze jours, pour empêcher
l'introduction de cette peste dans le pays,
si c'est possible. On espérait y échapper à
San-Francisco mais on n'a pas réussi, et on
rapporte qu'une nouvelle épidémie vient de
se déclarer à .Honolulu. Il y a beaucoup de
Chinois à Vancouver et à Victoria et il y a
du danger que le fléau ne pénètre au Canada.

Le MINISTRE iDE L'AGRICULTURE :
Je discuterai la question de nouveau avec le
Dr Montizambert. Nous entendons prendre
toutes les précautions nécessaires.

M. SPROULE : Ces médecins ont été nom-
més pour empêcher l'introduction de la pe-
tite vérole par les chemins de fer. Y a-t-il
un médecin partout où les convois américains
pénètrent dans le pays ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Pas absolument. Dans Ontario nous avons
intallé des médecins à différents endroits
pour examiner les voyageurs venant du Mi-
cligan. .Je ne crois pas qu'il y en ait -à
Windsor. Je parle de mémoire et je n'en
s'is îas bien certain.

M. SPROULE : Comment peut-on empê-
cher la petite vérole de s'introduire ici tous
les jours, si on ne prend pas d'arrangements
iot- faire surveiller tous les trains qui pas-
sent aux Chutes Niagara, à Windsor ou par
le tunnel. Il vaudrait autant n'en pas nom-
mer du tout que d'en nommer qiuelques-uns
et laisser la circulation libre à certains en-
droits.

M. PRIOR : Le ministre a-t-il lu le rapport
du Dr. Fagan, secrétaire du bureau d'hygiène
provincial de la Colombie Anglaise ? C'est
un travail qui mérite d'être lu. Il contient
des renseignements précieux sur la peste
bulbonique. Plusieurs médecins m'ont fait
remarquer que c'était un travâll magnifique.
Le ministre de l'Agriculture ferait bien de
s'en procurer quelques centaines de copies
pour les faire distribuer.

M. 'SPROULE : Quels sont les médecins
qui ont été nommés par le ministre et les
endroits dans lesquels ils ont été nommés.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
res médecins ne sont nommés -que depuis
ane semaine ou deux et je n'ai pas la liste
ous la main. Je puis dire cependant, -de mé-
roire. qu'il y en a un ü Fort-W'illiam, -un à
ort-Arthur, un au Saut-$ainte-Marie, un il

Ow-eiSound 'r à Collingwdd elèut-être
ux deux endrqits et uÜ à Pdrry-Sôuid.

M. SPROULE : Est-ce qu'il n'y en a pas
à Windsor et aux ,Chutes Niagara ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non.

M. SPROULE : Quelles sont les informad
tions que possède l'honorable ministre sur
cette preuve dans ces cas de tuberculose?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Ce crédit est nécessaire vu les demandes
que nous recevons tous les jours au sujet' de
ces inspections des animaux. L'an dernier,
je n'ai demandé que $15,000 au lieu de $20,-
000. car la demande pour ces épreuves n'é-
tait pas aussi considérable et le crédit n'a
pas été complètement dépensé. Cette an-
née les demandes sont plus nombreuses et
les $5.000 dont il est ici question nous ai-
deront à payer les comptes en souffrance
et à continuer cette inspection.

M. SPROULE : Abat-on les animaux ma-
lades ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
On les met en quarantaine, le propriétaire
peut les abattre lui-même, s'il le veut, mais
il ne peut pas vendre ces animaux ni leur
viande.

M. SPROULE : Est-ce que le gouvernement
accorde des rémunérations si les animaux
sont abattus ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non, le propriétaire demande par écrit que
le département fasse l'inspection voulue,
et l'une des conditions imposées par le dé-
partement, c'est qu'il ne peut s'attendre à
recevoir de rémunération.

M. PRIOR : Dans la Colombie Anglaise
nous avons un médecin vétérinaire nommé
par la province, qui parcourt cette partie
du pays pour y faire l'inspection des an!-.
Inaux.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je crois que mon honorable ami se trompe.
J.i'ai eu l'occasion de causer de la chose
avec M. Anderson, député ministre de l'A-
griculture de la Colombie Anglaise, l'au-
toinne dernier, et il ne m'a jamais parlé de
cela.

M. PRIOR : Mais moi, je connais parfaite-
ment la question, car j'ai loué une terre à
un individu et on a abattu quarante de ses
bestiaux.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui. probablement à la demande des auto-
rités municipales qui prétendaient avec
raisoun, que les vaches de ce cultivateur,
qui fournissait le lait à une certaine partie
de la population, étaient malades.

M. PRIOR : Il y a M. Roper qui es.t payé.
par le gouvernement provincial pour .faire
cette inspection dans toute la province.

L' INISTRE DE L'AdRn ULTUR
Je ne connais rien de cela.
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Arts, agriculture, etc.-Exposition de

Paris ...... ........ ...... ....... $30,000 00
Impression du "Patent Record ...... 4,500 00
Entretien des fermes expérimentales.. 8,000 00
Drairige à Agassiz .................. 754 93
Classification des brevets ............ 300 00
Achat de livres et publications pour la

bibliothèque des brevets, $527.02 de la
somme à être payée à T. McCabe-
A voter de nouveau................. 673 89

Station de fumigation pour jeunes
plants d'arbres importés sous l'auto-
rité de l'amendement fait à l'Acte
du kermès de San José ............ 1,600 00

Total .......................... $45,828 82

M. FOSTER: Avez-vous besoin de tout ce
montant ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
ne pouvons diviser ce crédit. L'item que
nous voulons faire adopter spécialement se
rapporte à l'exposition de Paris et, si cela
est nécessaire, nous devons laisser de côté
pour le moment les autres item qu'on dis-
cutera plus tard.

M. FOSTER : Pourquoi demande-t-on ce
crédit ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Nous avious un crédit de $175.000 pour cette
année, ce crédit est épuisé, depuis une se-
maine ou deux. Les comptes que j'ai re-
çus de Paris démontrent que le 30 juin. il
nous faudra environ $30,000 et même plus.
pkur payer les dépenses de l'exposition,
jusqu'à ce jour. Je dois dire qu'outre le
montant voté l'an dernier, que nous avons
été obligés de payer environ $115,000 pour
l'espace et les biltinents de l'exposition. Ja-
mais on n'a demandé auparavant aussi cþer
pour l'espace et les constructions de ce genre.
Très souvent, dans une exposition univer-
selle, on fournit les baltisses principales, mais
à Paris, on nous a fait payer un prix élevé
pour l'espace que nous occupons ; du reste,
il en est ainsi (les autres pays.

M. POSTER : Le gouvernement connais-
sait-il ce fait quand le ministre· est parti ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non, nous ne connaissions pas cela quand
nous avons accepté l'invitation de prendre
part à cette exposition. Mais on n'a pas
tardé à nous faire comprendre la chose.
Nous serons donc o.bligés de dépenser $115.-
000 pour l'espace et les bâtiments qu'occupe
le Canada à cette exposition.

M. CASC-RAIN : Est-ce que ce montant
comprend tout ?

Le MINISTRE DE L'AGRICUI'Ñrr Ù :
Je parle simplement de ce que je me rap-
pelle, mais il n'y aura pas une grande diffé.
rence, dans tous les cas.

M. DAVIN : Est-ce que l'administration
des deniers est confiée à M. Tarte, à Paris ?

Le MINISTRE DE L'AGR'ICULTURE :
Non, l'argent est envoyé payable il l'ordre
de la commission à Paris, mais M. Tai-te

lM. FISHER.

n'a rien aà faire avec la question d'espace qui
était décidée, bien avant la nomination de
M. Tarte comme commissaire.

M. FOSTER : Mais que fait M. Tarte, à
Paris ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il représente le Canada à cette exposition.

M.,FOSTER : Mais veuillez done nous dire
ce qu'il fait.

Le MINIýSTRE (DE L'AGRICULTURE:
Il est président de la commission et sur-
veille. en général, les travaux qui se font
dans le département canadien.

M. FOSTER : A-t-il la direction de l'admi-
nistration générale ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il s'occupe de notre exposition.

M. POSTER : Jusqu'à quel point ? Est-il
véritablement le surveillant de notre expo-
sition ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui, je crois que je puis déclarer d'une ma-
nière formelle, qu'il a la direction de notre
exposition à Paris, depuis son arrivée dans
la -capitale de la France. Quand il s'est agi
de faire ici les préparatifs nécessaires pour
nous procurer les différents articles que nous
devions exposer, et pour prendre des arrange-
gements en vue de cette exposition, j'agis-
sais comme président du bureau des com-
missaires. M. Perreault, un de ces derniers,
s'est rendu en ·France et MM. Jardinel et
Scott l'ont suivi à quelques semaines de dis-
tance. M. Tarte remplit les fonctions de pré-
sident (le la commission, à Paris, de même
que j'étais président du bureau des commis-
saires dès le commencement des préparatifs
en vue de cette exposition.

M. FOSTER : Ainsi, vous avez à Paris
trois commissaires et -de plus M. Tarte ?

Le MI'NISTRE -DE L'AGRICULTURE:
Oui.

M. POSTER : Est-ce que ces commissaires
forment un bureau où la majorité domine ?

Le MI-NISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne crois pas qu'il y aih raison, avec ces
commissaires tels que je les connais, d'avoir
recours au vote ou à des discussions. A tout
événement, M. Tarte étant président, il faut
supposer que s'il s'élevait certaines diffi-
cultés, son opinion prévaudrait.

M. POSTER : Ainsi ce ne sont pas les com-
missaires qui dirigent notre exposition, c'est
plutôt M. Tarte ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui, M. Tarte, en sa qualité de président du
bureau des commissaires, mais d'après l'avis
de ces derniers.

M. SPROULE : Nous n'avons jamais pen-
sé, avant la déclaration que vient de faire
le ministre, qu'il nous fallait payer autant
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d'argent pour l'espace qu'occupe le pavillon M. FOSTER : Combien avons-nous dé-
ennadien. pensé jusqu'à présent ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Nous avons fait cette déclaration l'an der-
nier. Je ne savais pas alors que ce montant
serait aussi élevé.

M. SPROULE : Lorsque le ministre a
constaté que le Canada devra payer un mon-
tant aussi considérable, il eût été préférable
pour le Canada de se retirer complètement
de cette exposition. A mon sens, c'est dé-
penser de l'argent pour un résultat nul. Le
ministre déclare que M. 'Tarte est le président

le la commission. En lisant les journaux,
je constate qu'il prend sur lui de déclarer
qu'il termera l'exposition si l'on ne se rend
à telle ou telle de ses exigences. Ne voyons-

nous pas dans ce fait la preuve que ce n'est
pas le bureau des commissaires qui règle et
dirige l'exposition à Paris, mais que c'est
bien M. Tarte qui agit selon son bon plaisir ?
On est porté à croire qu'il fait à Paris, au
sujet de notre exposition, ce qu'il a l'habi-
tude de faire ici avec le gouvernement. Le
ministre dit que le 30 juin nous aurons dé-
piensé $205,000 pour cette exposition. Je
crois plutôt que ce montant sera deux fois
plus élevé quand l'exposition finira.

Le MINI;STRE 'DE L'AGRICULTURE:
Non, non.

M. SPROULE : Le ministre branle la tête,
mnais les dépenses dépassent son attente ;
nous pouvons croire que cette exposition noms
<oûteria beaucoup plus que ce que nous nous
attendions à dépenser pour cette fin. Je ne
crois pas que le pays retire de grands avan-
tages de ces dépenses. Je crois -qu'on a en-
voyé ,'u Paris un certain nombre de commis-
saires de parade, dont l'aptitude à dépenser
l'argent du peuple est incomparable. C'est
ainsi qu'on a envoyé à Paris un homme qui
représentait le Canada à l'exposition de Phi-
ladelphie en 1876, M. Perreault, dont les
comptes ont fait le sujet d'enquêtes sérieuses
par le peuple de ce pays, et qui a dépensé
l'argent du peuple d'une manière extrava-
gante et préjudiciable au Canada. Jamais
auparavant un commissaire 'n'a fait de dé-
penses aussi folles. On l'envoie à Paris rem-
plir exactement le rôle qu'il a joué à Phila-
delphie. Il a comme chef un homme qui,
plus que lui, est porté à faire des dépenses
extravagantes. On se sert de cette exposi-
tion comme d'un prétexte pour permettre à
certains messieurs de se rendre à Paris, d'y
jouir de la vie, de parcourir l'Europe en fai-
saut partout des discours, et de se tenir éloi-
.nés (le cette Chambre, alors -que la discus-
sion devant le comité des comptes publics
et devant la Chambre, pourrait tourner à
leur désavantage. Je crains que lorsque
(cette exposition sera terminée, lorsqu'il nous
faudra examiner ces comptes, nous n'ayons
le nouvelles preuves du fait que l'argent du
public a été dépensé d'une manière des plus
extravagantes et sans avantage aucun pour
nous.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
$175,000.

M. POSTER : Nous avons dépensé $115,-
000 pour l'espace ; mais comment expliquez-
vous l'écart qui reste ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il y a déjà un peu plus d'un an et demi
que les quatres commissaires tra-vaiflent
a cette exposition. J'aurais dû dire qu'outre
les quatres commissaires actuellement à Pa-
ris, il y en a quatre qui ont fait partie du bu-
reau et qui se trouvent fonctionnaires pu-
blies ; ce sont le professeur Saunders, le
Dr Daw-son, de la commission géalogique, le
professeur Robertson et le major Gourdeau
ce dernier est actuellement à Paris mais'il
reviendra bientôt. Le professeur Robertson
est de retour depuis hier, mais je n'ai pas
encore eu l'occasion de le voir. L'honora-
ble M. Gilmour avait été nommé commis-
saire. mais commne il a été appelé au Sénat.
il a cessé d'occuper sa charge. Nous accor-
dons à chacun de ces commissaires $2.500
par année depuis qu'ils ont commencé &
travailler, c'est-dire depuis le mois de
février ou à la. fin de janvier de l'an dernier.
On leur paie aussi 163 frais de déplacement.
quand ils voyagent en Canada et nous nous
basons sur le tarif ordinaire accordé aux
fonctionnaires civils, soit $3.50 par jour
en Canada et $5.00 par jour à l'étranger.
Aucun des fonctionnaires publics qui font
partie de cette commission n'a retiré d'ap-
pointementsi comme commissaire ; on leur
paie leurs dépenses, mais ils ne retirent pas
de rémunération supplémentaire.

M. DAVIN : Quel est l'entourage de M.
Tarte ? Je crois qu'il a avec lui un certain
nombre de dames.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Au départ de M. Tarte, il y avait à Paris,
MM. Perreault, Jardine, Scott et Gourdeau :
on a nommé Mme Dandurand pour représen-
ter les femmes du Canada ; elle est partie en
même temps que M. Tarte.

M.- DAVIN : Quels sont ses appointe-
ments ?.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Elle n'en reçoit pas, mais on lui paie ses
frais d'entretien et de voyage ; il y a une
autre daine qu'on a nommée pour prendre
soin du département 1es dames, au pavillon
canadien, et pour faire le travail officiel sous
la direction de Mme. Dandurand, lors des
réunions des femmes à Paris. Je veux par-
ler de Mlle Barry, de Montréal, qui, dans
le monde des journalistes, est mieux coniue
sous le nom de " Françoise."

M. DAVIN Est-ce qu'elle écrit dans le
Star ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui. Je puis dire qu'il y a une .autre' de-
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moiselle Rarry attachée à la rédaction du
Star et (lui s'est rendue à Paris pour y re-
présenter ce journal.

M. PAVIN : Sont-ce les deux steursi ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE

Non. Il y a plus de deux fonctionnaires
de la commission géologique auxquels on a
(ontié l'exposition de nos minéraux : ce sont
3M. Wilmot et Faribault: M. .Jaies Macoun
a le soin de cette partie de l'exposition où se
trouvent les échantillons de nos bois. Ces
messieurs ne re:oivent pas d'appointements,
on leur paye ceux qu'ils auraient reçus ici.
Cependant. on leur accorde leurs frais de
voyage et de pension. M. Cusson, de Mont-
réal, remplit les fonctions de secrétaire de
la conuniss>n et reçoit $1.9100 par année,
plus ses dépenses. M. Ha-ekett est parti
avec le major Gourdeau pour préparer notre
exposition des pêcheries dont. du reste. il
a la direction. Il est fonctionnaire au dé-
parutennt de la Marine et desi Pêcheries.
31. lay. de lat ferme expériIentale. qui pré-
pare depuis nonrhre d'années les différentes
expositions d ps produits <le cette ferme.
s'est rendu à Paris pour y faire le même
travail, et comme il a fini sa mission il nous
reviendra bientôt. Robert Hamilton de
Gr'env-ille. P.Q. a la direction du départe-
ment des fr'lits.

M. DAXIN : Quels sont ses appointe-

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
$6 par jour. y comlpris ses dépenses d'entre-
tien à Paris. On lui paie cependant ses frais
de voyage du Canada à Paris. M. MeKin-
non soccupe de l'entrepôt frigorifique éta-
bl par le professeur Robertson et de l'ex-
positiona de nos fruits.

M. FOSTER : A-t-on réussi avec cet entre-
pôt frigorifitue ?

liment n'a pas été construit d'après les plans
que nous avions adoptés, et c'est pour cela
qu'il a refusé de payer la construction. Cette
question n'est pas encore réglée.

M. DAVIN : Quel est le nom de l'entrepre-
neur ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je l'ignore. C'est un entrepreneur de Pa-
ris. La, commission impériale des colonies
a donné cette entreprise à ce monsieur d'a-
près les plans qu'on nous avait envoyés et
que nous avions adoptés. Nous trouvions
bien certains défauts dans ces plans, mais
nous les avons acceptés parce que nous ne
pouvions faire autrement,

M. DAVIN : Donnez-nous donc les noms
des personnes qu'on a envoyées à Paris.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il y a un M. Turcotte qui est chargé de la
surveillance des portiers et des balayeurs à
l'exposition. Ce monsieur vient de Québec,
il regoit $6 par jour, appointements et pen-
sion compris. Il y a aussi MM. Hamilton.
MacKinnon. 1H. C. Inowlton. Como et
Stewart (lui reçoivent les mêmes appointe-
ients. L. Como vient de la Nouvelle-Ecosse

3. Stewart, de la Colombie Anglaise, et j'ai
essayé autant que possible, d'envoyer des
représentants des différentes parties du Ca-
nada, afin que ces messieurs puissent répon-
dre à toutes les questions que les étrangers
pourraient leur poser concernant le Canada.

M. FOSTER : Mais qui est chargé de l'ad-
ministration des Finances ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
On a coîmnuniqué la liste des appointements
au bureau des commissaires ; on paie avec
des chèques signés par deux commissaires,
an nom desquels on a déposé un certain mon-
tant à Paris.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : t M. FOSTER : Quelle latitude avez-vous
Oui. donnée à M. Tarte, au sujet de ces dépenses?

M. POSTER : Il a été en danger durant
un certain temps.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Non. mais il y a eu une erreur malheureuse
de commise. Ce qu'on désigne sous le nom
(le pavillon des colonies était destiné aux
colonies britanniques. Le Canada en occu-
pait une grande partie et connue on n'en
a pas donné exclusivement au Canada, le
bureau qu'on désigne sous le nom de co-
mité colonial de la commission britannique
impériale s'eu est'chargé., en prétendant que
nous n'avions aucune affaire à cela. Il nous
a dit ce que ce pavillon devait nous coûl-
ter. Les directeurs de l'exposition de Paris
nous ont causé beaucoup d'ennuis à prop'os
des plans.. Ils ont insisté poir avoir ces
plans et ils ont exigé de plus que ces plans
tussent acceptés par eux. A leur arrivée,
nos commissaires se sont trouvés désap-
pointés en voyant le pavillon qui nous était
arccordé, et M. Tarte m'informe que ce bâ-

M. FISHER.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Il y a un grand nombre de dépenses inciden-
tes et l'on a laissé le soin de juger de l'op-

1 portunité de ces dépenses à M. Tarte, et aux
commissaires.

M. FOSTER : Sans restrictions ?
Le MINISTRE DE L'AiGRICULTURE:

Ils savaient quel était le crédit voté à ces
fins, quand ils sont partis pour Paris.

M. POSTER : Ils ne savaient pas que l'ho-
norable ministre allait nous demander de
voter un crédit supplémentaire de $30.000.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
M. Tarte et les commissaires m'ont commu-
niqué une évaluation approximative des dé-
penses que nous aurions à encourir.

M. FOSTER : M. Tarte a-t-il 'fixé un mon-
tant ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui, dans un sens, les batiments· n'étaient
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aucunemeut conformes aux plans et l'inté- vantage qu'il ne soit pas- ici pour répondre
rieur était nu et laid. 3. Tarte m'a aux questions que nous sommes obligés de
télégraphié qu'il fallait absolument des amé- poser par rapport aux subsides.
liorations, que lui et les membres de la com-
mission en étaient arrivés à la conclusio M
qu'il fallait consacrer de trois à quatre mille Notre participation à l'exposition de Paris
dollars à la décoration de l'intérieur. est des plus extraordinaires et nous fait faire1Une expériencee que j amais aucune exposition

M. FOSTER : A-t-on permis cette dépense? le nous avait permise jusqu'ici. Que mon
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : honorable ami ýM. Fisher) hoche la tête tant

Oui. i qu'il le voudra, il y a une immense diffé-rence entre l'exposition de Chicago et l'ex-
M. FOSTER : D'après les journaux, M. position indienne et coloniale de Londres, et

Tarte aurait dit que si l'on ne faisait pas celle deParis, au point de vue des avantages
telle et telle chose, il fermerait le pavillon suseptibles den résulter pour ce pays. D'a-
canadien ? près moi, il nons aurait suffi de dépenser

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : $25.000 pour le Canada à l'exposition de Pa-
Je ne voudrais pas m'en rapporter aux rap- ris cette année : e'est du gaspillage qu'une
ports des journaux. dépense aussi considérable que celle quenous avons faite, c'est odieux. Quels pro-

M. FOSTER : Ni moi non plus, mais je lits le Canada va-t-il retirer de ces deux ou
croyais que le ministre avait dû se rensei- trois cents mille dollars que lui coûte sa
gner. participation à l'exposition de Paris ? Que

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : le ministre le dise. Il le sait, je ne suis pas
Ce n'était pas la peine de ctbler à ce sujet. de ceux qui portent des accusations à la

légère en ce -qui concerne le service public,
M. WILSON : Pourquoi a-t-on envoyé M. mais il me semble que tout se résume à faire

Tarte à Paris précisément à l'époque où il voyager celui-ci et celui-là à Paris aux frais
devait être i-I pour répondre aux exigences du gouvernement canadien, et. sans vouloir
de son département ? Je trouve cela bien ex- faire de comparaisons blessantes entre les
traordinaire. 'S'il est capable d'agir comme deux partis, je crois pouvoir dire que, à cet
commissaire là-bas, il pourrait tout aussi égard, le gouvernement jouit d'ue liberté
bien s'acquitter de ses devoirs. comme mi- dont il abuse pour éparpiller l'argent du peu-
nistre des Travaux publics, ici. pie sans espoir de eompensation. Le minis-

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE' tre des Travaux publics (. Tarte) est un
Nous savous tous que M. Tarte est allé l'an prodigue. tout le monde le sait. I veut
dernier à Paris subir une opération très dé- toujours qu'on fasse (es libé'alités quand il
licate qui l'a beaucoup fait souffrir. 'Mal- sait que cela va lui permettre de palpe' les

liluresemnt ils'e es rven avntd' e- deniers publics. Le ministre de 1'Agricul-h'eureusement, il s'en est revenu avant ) ture fait bien mal de permettre tant de dé-
tre tout ài fait rétabli et s'est tenu l l'o-

'rage aussi longtemps qu'il a été possible, penses à sou collègue, Paris, ou de dépen-vrg 15 soi' lui-même d'nr's l'vs(e ce dernier.
c'est-à-dire, jusqu'à ce que son médecin lui
eût recommandé de retourner à Paris et de Il en*t uant de chans pou popularité
s'y mettre sous les soins d'un médecin chi- ay . ate de faîm'e onn Ligur t
rurgien. Comme il devait se rendre en tous l'epoTite Par fanr socuer'gue '
('as à Paris. pour cause de maladie, nous que cela eoûtera au Canarla. Il ne s'in-
arv-ns cru qu'il pourrait y agir en même quiéterpv
temps comrie commissaire du Canada. mal- pas no sea q i chtse ex
gré la délicatesse de su santé. lolInnu apreaqeqecoeogré a déicatssede s :saté.non. Il y aurait moyeu. de dépenser de l'a r-

M. 'WILSON : Il me semble que M. Tarte g tE c
ne s'est pas borné à son rôle de président de sidk' que le moyen quon a adopté n'est
la commission mais qu'il a plusieurs fois pasde ceux-là. Quand le ministre de l'Agri-
voyagé (le Paris à Londres et de Londres• à culture examinera ces comptes. il constater
Paris pour des raisons étrangères à ce poste. que ceux qu'ils a envoyés à Paris se sont
Il fait autre chose que ce qu'on lui a donné livrés à un gaspillage exessif et qu'ils sont
à faire ; les journaux sont remplis du compte pour ainsi dire livrés il eux-mêmes sans au-
rendu de ses déclarations et de ses discours. cune direction fixe. Le premier crédit était
Si sa santé était aussi mauvaise que le dit suffisant. et le gouvernement aurait dû limi-
le ministre de l'Agriculture M. Tarte ne fe- ter ces commissaires à cette dépense. Il ne
rait -que ce qui est absolument nécessaire. paraît régner aucun ordre ni aucune organi-
Enfin, s'il était aussi malade qu'on a bien sation dans cette commission. L'un s'en ai-
voulu le dire, il ne s'occuperait pas du tout lait l'autre revenait et ra été un va et vient
de cette besogne. Nous voulons bien récom- continuel entre le CnaL et l'Europe. et M.
peser un ministre de la fidèle exNcution de Tarte demande sans cesse e nouveau cré-
zes (devoirs. même ei nous privant quelque dits. Je ne veux pas faire d'insinuations,
temps de ses services. Qu'il fasse à Londres muais il e semble que les neuf-dième s de
#u à. Paris de ces milheureux 'discours que jcet argent ne rapporteront pas un sou debé

n puble, voilà qui nous fmaoit regretter da- nonéficeuau Canada.
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Le MINISTRE DE L'AMRICULTURE :tion coloniale et des autres expositions de
Je comprends que l'honorable .député s'ima- Paris. Il est vrai que le tUinistre des Tra-
gine qu'il s'explrime d'iuie manière très modé- vaux publies n'abusera pas de cette liberté,
rée sur cette question ; je crois aussi qu'il et qu'il saura représenter dignement le pays
n'est pas disposé à chicaner à propos de cette qui lui a contié ses intérêts.
dépense. Mais je considère qu'il n'expose Je suis loin de partager les craintes qu'il
pas la situation telle qu'elle est. Je suis in- exprime sur le conduite à venir de mon hono-
timement convaincu, et en celà je diffère rable collègue. Il est regrettable que nous
d'opinion avec mon honorable ami, qu'il était ayons eu à payer si cher pour l'espace qui
très sage de la part du gouvernement, de dé- nous a été accordé. A Chiengo et a I'exposi-
penser une somme considérable pour permet- tion coloniale de Londres, l'espace était
tre au Canada de faire bonne figure à cette d
exposition. Cette exposition sera visitée par 'oui moins cher. J'admets (ue le prix pay&
le plus grand nombre de personnes qui se soit pour cet espace est très élevé et que les
jamais réuni dans un même endroit. Je autorités franQaises n'auraient pas dû im-
tire ces renseiguemîents de certaines lettres poser cette dépense à ceux qu'elles invitaient
que j'ai rec'ues et de conversations avec à venir exposer chez elles. Quoiqu'il on soit,
certaines personnes qui sont allées à Paris. c'était la règle et il fallait nous y conformer

On dit que Paris est encombré <le visiteurs ou nous retirer. Comme je suis convaincu
de tontes les parties duii monde. Je suis lieu- que le Canada retirera beaucoup d'avantage
reux dle dire aussi, d'après les rapports qui de cette exposition, il était préférable de ne
u*onitP été faits, que notre exposition fait -n pas nous retirer. J'ai reçu quelques lettres
très 'b)on effet. Notre exlposition agricole. par (l'exposants, une entre, autre dle la compagnie
exemp)le. est la p)lus b)elle qu'il y ait dans le Massey-ilarris et une (le a. Burton, lin au-
genre, et n attiréý l'attention et l'admiration tre exposant et tous deux se disent extrême-

les visiteurs. Notre cxqosition minérale, ment satisfaits (le la manière dont ils ont
biei qu'elle lie soit pas Sur une aussi vaste été traités par les commissaires et de la ma-
échielle que celles (le certain-s états de l'Union nière dont on a pris soin de leurs expositions.,
amiaieine, nl dléjà obtenu de grands éloges, La Compagnie M.,assey-Har-ris ne tarit pas
et donne une excellente idée des ressources d'éloges sur la manière dont la section ca-
le nlotre pays. Il e est (le même pour les nadienne est administrée. Bien qu'il y avait

autres sections dle l'exposition canadienne. eu un peu *de retard au début et que tout
Le peuple tn général désirait exposer à ne fut pas prêt à la date de l'ouverture, tous
Paris. Il est vrai (ue plusieurs fabricants les arrangements sont maintenant terminés,
-étaient trop occupés pour préparer des expo- et la section caniadienne était des plus avan-
sitions de leurs produits et mque n'ont cées dès le premier jour.

Sée faire auassi n grand qu'il 'l'auraientu nt' d

poser, pette dépense à. n ceu quells ivitien

voulu, marcet :u'il traaient sucaré le dornner des explications, à surveiller les air-
n ela, je tirles exposes, à voir ce qu'ils soient bite

crois qui- nous avons la Vu.s belle exposition instalés, à onner <les renseignements sur
iustrielle'que lit jamisq envoyée le c d a ire e

m 'otétrange. sans ucne exceptioni. (les nous e faicret fuel queetrthoneffetre exposition aticone nn font généralement des commissaires dans

gere exaoattirn 'attientone l'admratio onte exposatinesosdu.e ietetêe

seulement dles Framncaisé mais de aincon ies expositions.
d'étrangers, tant de Ibtil'ope que des poses- L M. MONiTAGeE Le ministre devrait nous
sons britanniques, es Etetxs-cnis, le l'Aus- dire quelle somme a été dépensée iusoua-
tralie et autres pays qui exportent les mêm es auord'u, et m quoi elle a été eniployée.
produits alienta ires que nous. c e e MINISTRE DE LadGRICutLTURE

Quant ce que vient de ire l'honorable Je puis p lui donna t ces renseignements en
député au sijet dues 'dppeuses faites poure: grosr
cette exposition et les expositionur antrie .- et a se éit derpls an-
res, je neai pas sous la ain les chiffres don- M. M eNprEie jour.
iant les dépenses faites s uChieago et o lex- ner des détails, car je suis convaincu que
cosition coloniale lde Londres. niais je c cet -rgent est jetp os 'Océa, et que S'il était
que l'exposition ae Chicago a codnté beaucoupd employé faire connatre nos produits sur
plus hele que ne Coltera celle de Paris bien les marchés anglaisd e n lieu d'etre dépensé à
que Chicago soit pour ainsi dire il nos portes, -Paris, par ceux qu'un journal américain ap-,
et que Paris soit a 3.000 milles. Je puis pelle une aglomnération de saltimbanques

si affirmer mon aionorable ani que no. nous enretirerions beaucoup plus de prof
eommiissaires sonît loin (esmotrexa-Quand le gouvernenient s'est aperçuqueulemnte se or a cette exposition n'était qu'une spébclation et

faits avec nos représentants à cette exposi- M. demnaU :e min erit nous:
tion, diff èrent de ceux qui existaient dans les l'espace, il aurait dû se retirer. Les avan-
autres expositions. rNous leur donnons une tages que nous an retirerons sont plus que
soQnt fixe parjour, qui comprend le salaire problématiques. Les nesf dixièmes de et
et l'indemnité dentretien et sous ce rapport argent seront gaspillés rnutilement. Avant
les dépenses suportent très bien la eom- que nous soyons appelés à voter de non-
paraison avec celles de Ciicago, dt b'exposi- veaux crédits, le ministre devrait nous dire

X. MONTAGUP.
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quelle somme a été dépensée et à quoi elle
a été employée.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Comme je l'ai déjà dit à l'honorable dé-
puté d'York, N.B., $175,000 ont été dépensés.

M. .MONTAGUE: A quoi cette somme a-
t-elle été employée?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Voici les principaux item : 'Mise à la dispo-
sition du Haut-commissaire à Londres, $88,-
573. Cette somme a servi à l'érection du
pavillon. L'item suivant est de $16,800--

M. MONTAGUE : Combien a coûté le pa-
villon canadien à Chicago ?

Le MINISTRE 'DE L'AGRICULTURE
$40,000 je crois.

M. MONTAGUE : C'est plutôt $4,000, d'a-
près ce que je sais.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
J'en sais aussi quelque chose, et bien que je
ne parle que de mémoire, le chiffre est cer-
tainement plus près de $40.000 que de $4.-
000. Mais un détail que l'honorable dé-
puté connaît aussi bien que moi, c'est que
le pavillon canadien à Chicago n'était pas
destiné du tout à recevoir les articles ex-
posés par le Canada. Il contenait simple-
ment des salles de récepilon pour les visi-
teurs.

paie le transport et l'installation des arti-
cles exhibés, comme cela s'est fait dans les
autres expositions.

M. BERGERON : Est-ce vrai, qu'en arri-
vant à Paris, M. Tarte a trouvé tout en
mauvais ordre ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je ne voudrais pas aller aussi loin que cela,
mais l'édifice était loin d'être terminé et les
articles à exhiber n'étaient pas installés. La
faute n'en était pas à nos commissaires,
mais aux entrepreneurs à -qui la commis-
sion impêriale pour les colonies avait con-
fié ce travail. C'est le prix de cette cons-
truction que nous avons payé.

M. MONTAGUE : Pour quel prix était fait
le contrat ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je ne puis pas le dire sans avoir les do-
cuments. Nous avons payé en tout $88,000.

M. BERGERON : M. Perreault fournira-
t-il un état de tout l'argent qu'il a -reçu et
de l'emploi qu'il en aura fait ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je -crois que M. -Perreault a déjà commencé
à envoyer des états périodiques.

M. BERGERON: Ne pourrions-nous pas
les voir ?

M. MONTAGUE : Nous n'avons pas payé Le -MINISTRE -DE L'AGRICULTURE
pour l'espace occupé par cet édifice. Je veux en donner le détail.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
.Jadmets cela.

M. BERGERON : Il n'a pas coûté $40.-
000.

M. MONTAGUE: Il n'a certainement pas
(Oûté $10,000.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
,Te donnerai le compte exact. Les dépenses
totales du Canada à l'exposition de Chicago
ont été d'environ $300,000.

Quand M. Perreault est allé à Paris, nous
lui avons ouvert un crédit de mille louis
pour commercer les travaux et installer les
articles exposés.

M. MONTAGUE : Comment cette somme
a-t-elle été employée ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Je n'ai pas reçu de détails.

M. MONTAGUE : Ils devraient être rendus
ici à l'heure qu'il est.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
M. Perreault s'est rendu à Paris pour re-
cevoir les articles envoyés du Canada. Il fal-
lait quelqu'un pour les recevoir, pour les pla-
eeri à l'endroit voulu. pour payer les échan-
tillons, etc. Nous ne pouvions payer d'ici
que le fret sur le bateau, et M. Perreault
payait depuis Anvers â Paris. ainsi que les
frais d'entrepôt en attendant que le- pavillon
ca:nadien fat prêt. C'est le gouvernement qui

M. MONTAGUE: Les détails fournis par
M. Perreault en 1875 étaient 'très intéres-
sants.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Ils ne sont pas tenus de la même manière,
cette année.

M. MONTAGUE : Est-ce le même M. Per-
rault ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTUREt
Oui, mais le mode adopté n'est pas le même.
Les comptes sont tenus d'une autre manière.
Ces employés reçoivent une indemnité d'en-
tretien, au lieu qu'à Philadelphie les com-
missaires canadiens avaient loué une maison
dont il fallut payer les -dépenses.

M. BERGERON : Et à Paris, comment
s'arrangent-ils ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Ils reçoivent tant par jour et vivent comme
lis l'entendent.

M. BERGERON : Où est logé M. Perrault?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTVRE:

Je l'ignore et je ne m'inquiète pas de le sa-
voir.

M. BEIGERON: Est-ce que le ministre
des Travaux publics ne tient pas maison, 'à
Pairis ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non.
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'I. BERGERON : J'avais cru compren-

prendre que le ministre des Travaux publics
tenait maison à Paris, et que ses dépenses
étaient payées par le gouvernement.

Le MINISTRE DE L'AG'RICULTU~RE :
Non: s'il tient maison, c'est à sesi frais.

M. DA1N: A-t-on fixé une limite que le
ministre ne pourra pas dépasser ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Nous n'avons pas fixé le chiffre de l'indem-
nité quotidienne.

M.3 DAVIN : Il dépense ce qu'il veut ?
M. BERGERON: J'ai entendu dire, à

Montréal, que le ministre des Travaux pu-
blies tenait maison, i Paris, et que c'est le
gouvernement lui payait.

Le MINiSTRE DE L'AGRICULTURE:
C'est sa femme qui a loué une maison à ses
frais.

M. DAVIN : L'honorable ministre dit que
le ministre des Travaux puliies a toute li-
berté d'agir. Nous savons de quel chauvi-
nisme il est capable, et cela peut l'entraîner
loin.

Le PREMIER MINISTRE : On est très
économe, à Paris.

M. DAVIN : Quelques-uns. mais non les
personnages distingués que fréquente le mi-
nistre des Travaux publics.

ML MONTAGUE : Ils ne lésinent pas sur
les dépenses.

M. DAVIN : Le ministre de l'Agriculture
représente la classe la plus nombreuse de la
société. Il ne nous a pas encore expliqué en
quoi eettetexposition allait être avantageuse
pour los cultivateurs de -ce pays. Nous avons
à Paris une armée de fonctionnaires. plus de
24 employés. hommes et femmes. .T'ai passé
deux mois à l'exposition de Philadelphie, et
j;'i eu occasion d'y voir M. Perrault à l'eu-
vre. alors qu'il était beaucoup plus jeune
qu'aujourd'hui. On a amené un personnel
composé de 24 personnes et l'honorable dé-
puté prétend. malgré cela, qu'il n'y a pas lit
une belle spéculation. Nous avons M. Gil-
mour, M. .Tardine, M. Scott. M. Perrault et
M. Tarte. Qu'rst-ce que ce M. Scott ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
M. W. D. Scott. de Winnipeg.

M. BERGERON : Et M. Gilmour ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Ce dernier est maintenant sénateur. Il a
démissionné.

M. BERGERON : Qui l'a remplacé ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Il n'a pas été remplacé.
M. DAVIN : M. Gilmour est un sénateur.

Nous voyons avec plaisir -qu'il y aura -de
l'économie politique dans la chambre haute.
C'est certainement un avantage. mais au
premier abord il était difficile de ne pas sup-'

M. FISHER.

poser quelqu'affaire louche. La nomination
de M. Gilmour n'était pas utile, et la preuve
c'est qu'on ne l'a pas remplacé. A titre de
représentant d'un district agricole je vou-
drais. savoir comment les intérêts des culti-
vateurs vont être protégés par cette exposi-
tion dont un seul édifice coutera au moins
$115 000 au pays. Après l'exposition, cet
édifice n'aura plus aucune valeur pour nous.

Le MINISTRE DE L'AG-RIUlJLTURE :
L'édifice consacré aux instruments aratoires
près de Vincennes sera vendu pour le compte
du Canada.

M. DAVIN : A-t-on déjà entendu parler de
$115,000 pour un édifice temporaire.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Une partie de cette somme est pour la loca-
tion du terrain et l'autre pour la construc-
tion de l'édifice.

M. DAVIN : Tout ceci n'est qu'un autre
exemple de l'extravagance et de l'incurie
qu'on remarque dans tout ce que fait le
ministre des Travaux publics.

M. BERGERON : Quels sont les noms les
dames qui sont à Paris ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il y a Madame Dandurand et Mademoiselle
Barry.

M. DAVIN : N'y en a-t-il pas d'autres ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il y a Mademoiselle Galbraith -et Mademoi-
selle Leboutillier, deux clavigraphistes.

M. BERGERON : Quelles sont les fonctions
de ces dames ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Madame Dandurand représente le Canada
à différents congrès d'organisation féminine
qui se réuniront à Paris. Le conseil général
des femmes doit se réunir à Paris cet été.
Il y aura de nombreux congrès durant toute
l'exposition.

M. BERGERON : En a-t-on déjà tenu quel-
ques uns.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne crois pas qu'il y ait eu de congrès im.
portants jusqu'à présent, niais il y a de
nombreuses réunions de dames faisant partie
de diverses associations.

M. BERGERON: Quel avantage en re-
tirera le Canada ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Tous les pays y sont représentés.

M. BERGERON : Madame Dandurand et
Mademoiselle Barry sont elles des commis.
saires'

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Madame Dandurand est commissaire et
Mademoiselle'Barry- est adjointe à'la c'o·m-
mission.
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M. BERGERON : Je suppose que les cor-
respondances qu'elle envoie à La Patrie sont
payées par le pays ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'ai pris des arrangements avec Mademoi-
selle Barry pour qu'elle envoie des comptes-
rendus périodiques aux journaux.

M. BERGERON : Elle n'en envoie qu'à La
Patrie.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Et à La Presse.

M. BERGERON : Non.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Elle en envoie aussi à La Presse mais peut-
être que cette dernière ne les publie pas.

M. BERGERON: Que font les deux autres
dames, les demoiselles Galbraith et LeBou-
tillier ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il y a une salle pour les dames où elles vont
se reposer ou converser, et une de ces jeunes
filles se tient là constament. Elles ont leurs
clavigraphes avec elles et font la correspon-
dance de la commission.

M. BERGERON: Sont-elles les clavigra-
phistes de Madame Dandurand?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Non. Elles sont au service de toute la com-
mission.

M. BERGERON: N'y a-t-il pas d'autres
dames encore ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non; le salaire de ces secrétaires n'est pas
pris sur ce crédit.

M. BERGERON : Et que fait madame
Tureotte?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je l'ignore. Elle n'est pas du personnel de
l'exposition.

M. BERGERON: C'est le maître de l'ex-
position qui l'emploie. .

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
C'est possible; mais son salaire ne figure
pas ici.

M. BERGERON: Comment le ministre
peut-il l'affirmer, puisqu'il ignore les détails?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
M. Tarte m'a averti qu'il allait ammener un
clavigraphilste, et peu importe que ce soit
madame Turcotte ou autre, car, elle n'est
pas payée à même ce crédit. Il m'a dit qu'il
serait accompagné de son secrétaire. mais
je ne crois pas que celui-ci soit parti avec
le ministre.

M. BERGERON: Le ministre a donné
,$50,000 à M. Tarte.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non.

M. BERGERON: Où a-t-il pris cela?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Je l'ignore.
M. BERGERON : On a dit ici que M.

Tarte avait un crédit de $50,000, et personne
ne l'a nié.

M. BERGERON: Madame Turcotte n'est Le PREMIER MINISTRE:
elle pas là ? cela?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Elle appartient au ministère des Travaux
imblics et est au service du ministre.

M. MONTAGUE : Le ministre des Travaux
Publics n'a assurément pas besoin d'un se-
cré'taire ni de clavigraphiste en Europe.

M. BERGERON: M. Tarte a son secré-
taire avec lui, M. Haines, et Madame Tur-
cotte lui sert aussi de clavigraphiste.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'ignorais que son secrétaire fut là. Il ne
fait pas partie du personnel de la commis-
sion.

M. MONTAIGUE: Voila où nous en som-
mes rendus! Un ministre va faire un voyage
pour -se rétablir, et il lui faut ua secrétaire
et un clavrlgrafphiste. Y a-t-il une chambre
dCe réception?

Le MINIiSTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui,. et c'est M. Cusson, le secrétaire de la
'ommission, qui en est chargé.

M. BERGERON: Le traitement du secré-
taire de M. Tarte est-il·pris sur ce crédit de
$50,000?

Qui a dit

M. BERGERON: Le premier ministre lui-
même.

Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai ja-
mais dit cela.

M. BERGERON: &on honoraîble ami dort
depuis une demi-heure, et Il ouiblie.

Le PREMIER MINISTRE : Je n'oublie
rien de ce que je dis.

M. BERGERON : Combien a-t-on donné
au ministre des Travaux publics ù son dé-
part?

Le MINISTRE DE L'AGRIrCULTURE:
Trois mille dollars.

M. BERGERON: Par ce temps de grandes
dépenses ê Paris, où le ministre des Tira-
vaux publies trouve-t-il les fonds nécessaires
pour le train de vie qu'il mène, avec toute
sa suite et ses secrétaires, etc.?

Le MINISTRE DE .L'AGRICULTURE
Je l'ignore.

M. BE1GERON : Où sont donc allés ees
$175,000?
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :

le haut commissaire à Londres en a reçu
$88,573. et 1. Perreault, $4,866.

'M. BERGERON: Est-ce que 'M. Perreault
a reçu cela?

Le MINISTRE De L'AGRICULTURE :
Oui. et davantage.

M. MONTAGUE : Combien?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
C'est M. Perreault qui a ou le contrôle de
l'argent envoyé i Paris. M. Hector Fabre
,a reçu $3.800 pour faire face à certaines dé-
penses effectuées avant l'arrivée des com-
missaires. et il y a au ministère un compte
de $40,000 se rattachant sans doute aux ap-
pointements et aux dépenses préliminaires
effectuées avant l'arrivée des comissaires.

M. BERGERON : A qui a-t-on payé ces
:4O,OOO ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Le comptable du ministère de l'Agriculture
a ces comptes par devers lui.

M. BERGERON : Peut-on les voir?
Le 31INISTRE DE L'AGRICULTURE:

Probaiblement; mais il n'est pas d'usage de
.soumettre -ces -comptes à la Chambre.

M. BERGERON : Il ne faut pas oublier
que c'est l'argent du. peuple dont il s'agit
dans ce crédit. Il doit y avoir ici beaucoup
de gaspillage. Il vaut mieux que le minis-
tre nous fournisse ces détails, ce qui nous
permettra le défendre le gouvernment à1
l'égard ide ces dépenses.

Le PREMIER MINISTRE: C'est bien
probable, en effet.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il y a un iten de $15,000 pour impression de
cartes géographiques, etc.

M. BERGERON : A qui a-t-on payé cela?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Je n'ai pas les détails ici.
M. BERGERON : Alors, avant de voter

ce crédit, attendons qu'on nous ait fourni
ces 'détails. Voici un 'crédit de $1r5,000, et
-le ministre ignore comment on le dépense.
M. Tarte a-t-il cet argent à sa dispositon?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non.

M. BERGERON : Alors, comment le dé-
pense-t-on?

Le iMINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Ces paiements se font sur la signature de
deux commissaires.

M. BERGERON : Est-il vrai que M. Tarte
a été autordsé à aller à Bruxelles et i faire
des conférences aux Galiciens et aux Douk-
hoborstes pour les inviter à venir au pays?

Le PR;EMTER MINISTRE : Ajoutez-vous
foi à tous ces racontars ?

M. BERGERON.

M. BERGERON : Je dis au gouvernement
ce que je crois. J'ajoute foi à une foule de
rumeurs qui font tort au gouvernement. J'ai
vu une lettre du Père La.combe disant qu'il
se rendait à Bruxelles avec M. Tarte, pour
voir les Galiciens et les inviter à venir s'éta-
blir au Manitoba, et il ajoute qu'il se rend
en Autriche pour demander à l'empereur
d'Autriche de venir au secours des autri-
cl'iens catholiques établies au Nord-Ouest.
Le premier ministre peut-il me dire si le gou-
vernement a 'autorisé M. Tarte à faire ces
démarches ?

Le PREMIER MINISTRE : Si M. Tarte
se rendait à Bruxelles, je n'en serais pas le
moins du monde surpris ; mais qu'il aille à
Vienne ou se rende en Galiie, voilà qui m'é-
tonnerait fort.

M. BERGERON : Ce n'est pas une réponse
à ma question. Le gouvernement ou le pre-
imlier ministre a-t-il autorisé M. Tarte à faire
ces d'iarche ?

Le PREMIER MINISTRE : M. Tarte a
été autorisé à se rendre à Paris. à titre de
comnissaire. S'il prend les vacances pour
aller à Bruxelles. -il n'a nullement -besoin (le
permission.

M. BERGERON : La question que je pose
est légitime. M. Tarte est-il autorisé à aller
donner des conférences à Bruxelles ou en
Autriche et à inviter des immigrants à venir
au pays ? Si M. Tarte n'est pas autorisé à
le faire, de quel droit voyage-t-il aux frais
du pays ?

Le PREMIER MINISTRE : Je ne suppose
pas que M. Tarte ait à aller en Autriche pour
donner des conférences aux Doukhoborstes ;
mais s'il arait le loisir de se rendre à Bru-
xelles pour donner une conférence sur le
Canada, j'approuverais la chose et il n'au-
rait pas besoin de l'autorisation du gouver-
nement. Il serait dans sa propre sphère.

M. BERGERON : Je ne le pense pas ainsi.
M. Tarte, on le sait. est le maître du cabinet
depuis plusieurs années. Or. il lui a été im-
possible d'assister à la session ; il est allé
en France, parce qu'il était censé être ma-
lade, 'ce que je ne crois pas ; car, la be-
sogne qu'il accomplit là-'bas est - l'oeuvre
d'un homme plein de santé. Le gouverne-
ment ne devrait pas le laisser demeurer ù
Paris et lui donner auta.nt de latitude pour
la dépense deýs deniers publics ; car nous
connaissons notre homme et nous savons
qu'il est peu scrupuleux. quand il s'agit de
dépenser les deniers du peuple,

Le PREMIER MINISTRE : A l'ordre!
M. BERîtGERON : Je suis parfaitement

dans l'ordre.
Le PREMIER MINISTRE : L'honorable

député n'est pas dans l'ordre en affirmant
que le ministre des Travaux publics n'est
pas §crupuleux, -quand il s'agit 'de dépenser
l'argent du peuple.
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M. l'ORATEUR-SUPPLEA.NT: L'hono-
rable député n'est pas dans l'ordre. L'ex-
pression dont il s'est servi est malsonnante
daus un débat.

M. BERGERON : Quelle est la règle que
j'enfreins ? Je suis ici à titre de représen-
tant du peuple, et j'ai des droits.

M. l'ORtATEUR-SUPPLEANT : L'honora-
ble député a été rappelé à l'ordre pour s'être
servi d'une expressiopn que les règles dle la
Chambre n'autorisent point. au cours «un
débat.

M. 3ERGERON : Je prétends que. je n'ai
point violé le règlement. Je sais à quoi m'en
tenir sur le règlement, et j'ai droit de me
servir de l'expression que j'ai employée,~ en
disant qu'un ministre n'est pas scrupileux.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : A l'or-
dre ! Si le mot " sans scrupule " était em-
ployé seul. je dirais que c'est une expression
peu polie, mais i' 1ionorable député l'a em-
ployé Ie façon à insinuer quelque accusation
contre le ministre.

M. EERGERON : J'ai dit que le -ministre
des Travaux publics n'est pas scrupuleux
dans la dépense des deniers publics et cela
n'est point contraire au règlement. Nous
avons la preuve du fait. Il. a augmenté le
chiiffre des dépenses dans ehaque branèbe
de son ministère c cela prouve qu'il n'est pas
s('rul)uleux. Il a accordé des entreprises sans
soumissions, cela prouve qu'il est sans scru-
pule. je me suis servi du mot du dictionnai-
re. Le ministre des Travaux publics est un
prodigue et un gaspilleur. Est-on satisfait ?

M. l'ORATEUR-SUiPPLEANT : 'Il est inu-
tile de discuter la chose. Je comprends que
l'honorable député ne veut imputer [tu mi-
nistre rien de contraire à la moralité.

M. BEUGERON : Quand à la moralité, je
laisse à son Créateur le soin de le juger,
Il ne s'agit point de morale ; c'est là af-
faire de conscience.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: J'entends
par là que l'honorable député ne veut rien
imputer de malhonnête.

M. BERGERON : Je ne me servirai pas
du mot malhonnête. Je tiens à avoir tous
los détails possibles sur l'emploi des deniers
qui se trouvent entre les mains du ministre
des Travaux publies. Si le premier minis-
tre était lui-même à Paris, je ne demande-
rais pas le moindre détail sur la dépense
d'un seul dollar car je suis persuadé qu'il
ne se permettrait pas de dépenser un seul
sou inutilement A en juger d'après sa
conduite depoiis qu'il a la direction de son
ministère, je n'ai pas confdance dans le
ministre des Travaux publics. J'ai aussi
confiance dans le ministi-e de l'Agriculture
(M. Fisher) ; mais je veux avoir tous les
détails possibles sur les dépenses de M..
Perreaut et de ?M. Tarte, à Paris. Avant
de voter cet item, je ; tiens. à savoir du mi-
nistre à qui cette somme a été versée, quel

usage: on en ,a fait et je veux aussi qu'il
dépose les pièces justificatives. On a dit,
je le sais, que le ministre des Travaux. pu-
blies est allé à Paris pour raispns de santé;
mais il est impossible à un malade de faire
la. besogne qu'accomplit là-bas le minis-
tre.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Il est près -de soil médecin.

M. BERGERON : Il est fort probable qu'il
nous enterrera tous. Quand j'ai demandé
au premier ministre s'il avait autorisé M.
Tarte qui est à Paris à titre de commissaire,
à voyager de pays en pays en quête d'immi-
grants, il m'a répondu qu'il n'avait pas de-
mandé à M. Tarte de le faIre, mais approu-
verait son collègue, si celui-ci jugenit à pro-
pos de faire ces voyages.

31. MONTAGUE: Le ministre a-t-il une
bien grande confiance dans M. Tarte et M.
Perreault au point de vue de l'économie ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
A mon avis, ils pratiquent l'économie, dans
toute la mesure possible.

M. MONTAGUE : Quelle preuve en avez-
vous?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je les connais.

M. BERGERON : Le ministre va perdre
toute ma confiance, s'il y. va de ce train.

M. SPROULE : Quel sera le coût probable
de l'exposition ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je demande un crédit de $80,000 dans le
budget du prochain exercice.

M. MONTAGUE : On peut affirmer sans
crainte que la chose va coûter $350,000.

Le MINISTRE DE UAGRI0ULTURE:
Pas plus de $300,O0, je l'espère.

M. SPROULE : Le ministre affirme qu'il ne
s'occupe pas des comptes rendus des jour-
naux ; or, à ce sujet, je vois dans les jour-
naux un compte rendu des gestes de M.
Tarte, et La Patrie, je crois, l'a reproduit.
On affirme 'que M. Tarte n'a pas voulu per-
mettre au représentant de iempire britannui
que de faire figurer le Canada à titre de
partie de l'empire, et a voulu que l'indépen-
dance absolue du Canada de la Grande-Bre-
tagne fftt connue. Il est même allé jusqu'à
menacer de clôre l'exposition canadienne, si
le président Loubet ne traitait pas le 'Canada
de cette façon. Nombre de journaux ont pu-
blié la chose, et cependant le ministre n'a
:pas voulu en prendre connaissance. A mon
avis, U conduite de M. Tarte a été trop ar-
rogante et trop significative pour que le mi-
nistre l'ait passée sous silence. Cette insulte

,à l'empire britannique est tout à fait incom-
patible-avec les devoirs et la responsabilité

1du ministre.
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Le MINISTRE 'DE L'AGRICULTURE:

L'honorableC député donne à ces racontars de
journaux une toute autre interprétation que
celle que j'ai trouvée dans les articles que
j'ai lus. J'ai en effet lu quelque part qu'il
s'était élevé un différend entre le colonel
Jekyll. le secrétaire de la commission colo-
niale, et les commissaires canadiens touchant
la préséance, à l'occasion de la visite du pré-
sident Loubet à l'édifice colonial. Je n'ai vu
nulle part l'affirmation que M. Tarte ait cher-
ché en aucune façon à détacher le Canada
de l'empire.

M. SPROULE : Voilà ce qu'affirment les
journaux.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
C'est absurde. M. Tarte n'y a jamais songé.
Je n'ai pas de renseignements officiels au
sujet de ces faits : mais sans doute j'en re-
cevrai bientôt de Paris, et je m'enpresserai
de les communiquer à la Chambre.

le Canada était un -pays indé6pendant, la ré-
eption devrait se -faire dans le paviulon ea-

nadien ; sinon, qu'il fermerait l'exposition.
D'abord, je voudrais bien savoir de quel
droit 'il fermerait l'exposition canadienne.
Si, à titre de président du bureau des comu-
'missaires, il a agi sans se consulter avec
eux, il s'est conduit d'une façon fort arbi-
traire. Et, s'i·l s'est permis de faire abstrac-
tion des relations du Canada avec l'empire,
relativement à l'exposition, dans un édifice
appartenant à l'empire, il s'est conduit d'une
façon encore plus arrogante.

Enregistrement des brevets ............ $4,500
M. POSTER : Nous laissons passer ces

Item, pourvu qu'il soit bien entendu que
nous aurons droit de demander tous les
éclaircissements voulus, quand le budget
principal sera délibéré.

Immigration .......... ................. $75,000

M. SPROULE : Le ministre s'est-il donné M. FOSTER : Quelle est la raison de cette
la peine d'aller aux renseignements? dépense si élevée ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Non ; je n'ai pas cru qu'il valut la peine
d'envoyer une dépêche à ce sujet.

M. $PROULE : Si ce qu'on aftirme est vrai,
la conduite de M. Tarte est arbitraire et
déplacee, et incompatible avec les devoirs
de la charge qu'il remplit. Le premier mi-
nistre et le ministre de l'Agriculture font
preuve d'une grande négligence et de trop
d'indifférence en ne prenant pas les moyens
de s'assurer de l'exactitude de ces comptes
rendus de journaux.

Le PREMIER MINISTRE : J'estinmerais
(le mon devoir d'aller aux renseignements
sur toute accusation qui me paraîtrait fon-
dée ; mais lorsque l'honorable député affirme
sérieusement que M. Tarte a cherché à déta-
cher le Canada (le l'empire britannique, l'ac-
eusation est tellement absurde que je ne
suis pas d'humeur à y ajouter foi ; libre à
l'honorable député d'y croire, s'il le veut.
Mais si M. Tarte a exigé que le président
Loubet fit une visite à part à l'exposition
du Canada à titre de colonie autonome, jouis-
sant du gouvernement responsable. je ne sau-
rais blâmer mon collègue de ce chef. Une
telle exigence est tout A ifait incompatible avec
notre situation dans l'empire. Nous formons
partie de l'empire. chose dont nous nous fai-
sons orgueil, et le drapeau anglais flotte sur
nos édifices. 'Mais si M. Tarte a exigé que
le Canada fut reconnu à titre de colonie au-
tonome, à mon avis, l'honorable député ne
saurait lui en faire un crime.

M. SPROULE : Les journaux ont affirmé
positi-vement que, lorsqu'il s'est agi de la 'ré-
ception du président Loulbet dans l'édifice
appartenant à l'empire 'britannique, Il était
entendu que ce serait le colonel Jekyli qui,
à titre de représentant de l'empire, recevrait
le président de la république ; mais M.
Tarte s'y opposa carrément, prétendant que

M. SPROULI.

M. J. SUTHERLAND (Oxford-nord) : Si
toute la question doit revenir sur le burbau,
quand le budget principal sera débattu, il
me suffira, je suppose, d'énumérer les item.
Remboursements pour quarantaine, $15,-

000 ; primes supplémentaires, $20,000 ;
impressions et papeterie supplé-men-
taires, $20,000 ; établissement des im-
migrants, $10,000 ; collection d'échan-
ti.lons, $5,000 ; dépenses diverses.
$5,000 ...... ........................... $75,000

On le voit, ce crédit est affecté, en grande
partie, à ce paiement de nouvelles primes.
Une autre cause de dépenses est la maladie
qui a éclaté surtout parmi les enfants des
immigrants, pendant leur séjour à Winnipeg.
La rougeole et la fièvre scarlatine ont sévi
parmi eux, ce qui a occasionné un forte dé-
pense.

M. D. HENDERSON (Halton): L'exer-
eice financier doit se clore dans dix-huit
jours, et je ne m'explique pas que le minis-
tre ait besoin d'un crédit si élevé, à cette
époque-di.

M. SUTHERLAND : Tout cela est dé-
pensé.

M. HENDERSON: Le ministre a fait
toutes ces dépenses, et il vient donc tout
simplement nous demander de ratifier ce
qu'il a fait. L'année dernière, il a pourtant
reçu un avertissement à cet égard. Si la
chose se renouvelle, force nous sera de de-
mander de biffer cet article. Le ministre
n'a pas le 'droit de dépenser 'un seul sou
sans l'autorisation du parlement.. J'avertis
le ministre que, si la chose se répète, la
Chambre sera forcée d'intervenir, et ses par-
tisans devront donner un vote qui ne leur
sourira -guère :peut-être. Puisque la dépense
est faite, je suppose qu'il nous faut adopter
l'item ; mais j'espère que le ministre Inté-
rimaire de l'Intérieur (M. Sutherland); de qui
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nous attendons beaucoup plus que du titu'-
laire même de ce portefeuille, mettra fin à
(et état de choses, et que nous n'aurons plus
à sanctionner pareil crédit.

. SUTHERLAND : S'il était impossible
de rendre compte de l'emploi de cette dé-
pense supplémentaire, la critique de l'hono-
rable député serait bien fondée. Mais, lors-
que la question viendra sur le bureau, je
prpuverai que ces item ont été dépensés
dans l'intérêt même du pays.

M. HENDERSON : Il importe peu au pays
que cette dépense soit oui ou non légitime,
puisqu'elle est consommée. J'espère qu'il
l'avenir, le ministre-suppléant exercera un
contrôle plus absolu sur ces dépenses.

M. SPROULE : Il est assez singulier d'en-
tendre dire que puisque l'argent est dépensé,
il faut bien voter ce crédit ; mais la chose
peut s'appliquer. L'explication, toutefois,
serait plus satisfaisante, si elle précédait la
dépense, quand il y a dans tout le pays
une nuée ('agents qu'il nous faut rétribuer.
Il y a 250 agents aux Etats-Unis, si je ne
me trompe; et si nous avions par devers nous
des renseignements circonstanciés sur le
nombre d'immigrants que ces agents amè-
nent au pays, l'on constaterait qu'ils n'en re-
crutent à peu près que chacun deux ou trois.
Nous manquons de renseignements sur ce

M. BERGERON: Qui a autorisé le minis-
tre à faire cette dépense ?

M. SUTHERLAND : Tout cela est dû.
M. BERGERON: Le ministre-suppléant a

dit que tout cela était dépensé.
M. SUTHERLAND: C'est dépensé, mais

pas payé.
M. WILSON: Ce crédit de $75,000 est-il

in supplément au crédit de $360,000 voté l'an-
née dernière ? Si je ne me trompe Il y a
deux ou trois façons de payer ces primes et
le ministre devrait être au fait de la chose.

M. SUTHERLAND : Je rappellerai à l'ho-
norable député qu'en raison de la conven-
tion faite àvec le leader de la Chambre, il
serait préférable de remettre cette discus-
sion jusqu'à ce que le budget principal soit
déposé.

M. WILSON: Le ministre-suppléant se-
rait-il alors en mesure de nous apporter tous
les éclaircissements voulus sur le mode de
paiement de ces primes ?

M. SUTHERLAND: Certainement. La
Chambre a droit à toutes les explications
légitimes à. cet égard.
Milice et Défense-Exercices annuels-

Nouveau crédit pour les camps de
juin ...... .......... ................ $125,000
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Il reste à payer les frais
point. Ce que nous savons, c'est que le gou- des exercices annuels antérieurs au 1er juil-
vernement a réussi à placer tous les parti- let. Ce crédit figure tous les ans au budget.
sans ·qui lui ont aidé à obtenir l'appui des Le crédit porté au budget principal était de
patrons de l'industrie. $300,000. chiffre qui, avec le crédit actuel,

représente les frais -qu'entraînent les exer-
NI. COWAN: Pas tous. cices militaires annuels. Nous nous propo-
M. SPROULE : Il peut y avoir quelques sons de faire faire les exercices à près de

exceptions, comme l'honorable député (M. 35,000 volontaires, dont 20,220 vont au camp
Cowan) mais, il est hors de doute que tous cette aunée. La première brigade d'artille-
espèrent avoir des places. Citons M. Curry, rie se rend au camp le 5 juin; la deuxième
M. Rogers, M. Green, M. Davies, le frère du batterie, le 19 juin ; la première division, de
ministre de la Marine et des Pêcheries, M London. se rend au camp, le 5 juin ; la deux-
Holmes, le député de Huron-ouest et le1 ième division, de Niagara, le 12, la trois-
reste. Ces messieurs touchent de forts émo- ième division, de Kingston, le 19 ; la qua-
luments, et si l'on tient compte des maigres trième division, de Laprairie, le 26 ; la cin-
résultats de leur propagande, il n'y a pas quelème division, de Lévis, le 26. La pre-
lieu de s'étonner que nous nous opposions nière brigade d'artillerie compte 400 sol-
à tout ce gaspillage et que le ministre soi' dats ; le deuxième et la troisième, égale-
obligé de venir demander un nouveau crédit ment 400. Au camp de London il y aura
de $75,000. Il y a quelques années, je m'en 3,850 volontaires; au camp de Niagara, 3,-
souviens, les horíorables députés de la droite 800 ; au camp de Kingston, 3,670 ; au camp
disaient que c'était trop que de dépenser une de Laprairie, 4,000 ; au camp de Lévis, 3,-
totalité de $75,000 pour l'immigration. 700. J'ai par devers moi un état circons-

tancié de toute cette dépense. Le borde-
M. SUTHERLAND : Mon honorable ami reau de paye s'élèvera à $104,500, ce qui

M. Sproule) constatera bientôt que cette s'entend des soldats et des officiers. Les ra-
dépense a donné des résultats. Il y a un tions coûteront à peu près $15.000, soit 16
crédit affecté à de nouvelles primes. Le mi- cents par jour par tête, le tout fourni par
nistr,, l'année dernière, a dépensé $60,000 en voie de soumissions publiques. J'ai tous les
primes supplémentaires ; or, cette dépense prix sous les yeux. Il y a 1,000 chevaux .
n'aurait pas été effectuée, s'il n'était pas 25 cents par jour. La totalité de ces dé-
veuu d'immigrants au pays. Puis Il y a penses s'élève à $122,250, et nous deman-
eu cette maladie inattendue parmi les im- dons $125,000. 11 n'est pas tenu compte du
imigrants. L'honorable député, j'en suis transport, car les comptes ne seront trans-
sûr. ne condamne pas cette dépense : il ne mis que beaucoup plus tard et le crédit porté
tient pas sans doute, à ce que les maladlts au budget principal est Insuffisant pour faire
infectieuses se propagent dans le pays. face à cette dépense.
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M. HENDERSON: Lorsque le budget mi-
litaire était sur le bureau, l'année dernière,
j'ai appelé l'attention du ministre sur l'aug-
mentation de la paye des volontaires qui
se rendent au camp chaque année, et peut-
être a-t-il fait son profit de mes observa-
tions. -On ne doit pas s'attendre à ce que
es volontaires abandonnefit temporaire-
ment des emplois où ils gagnent $1.25 par
jour, pour aller au camp à raison de 50
'cents. Il faudrait les rémunérer mieux que
cela. Le pays, j'en suis sûr, ne s'attend
pas à ce que ces volontaires fassent de pa-
reils sacrifices même dans le but de se ren-
dre au camp pour les exercices annuels. On
me dira peut-être que l'intérêt et l'argent ne
sont pas le mobile des volontaires mais,
tout de même, il faut leur rendre la situa-
tion aussi agréable que possible et il im-
porte, dans ce but, d'augmenter leur solde.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je me souviens parfaite-
ment du débat qui a surgi l'année dernière
à ce sujet. Toutefois, je ne saurais rien pro-
mettre. Le système actuel a parfaitement
bien fonctionné depuis nombre d'années. Je
ne sache pas qu'il se soit élevé de plaintes
,à ce sujet dans les rangs de la milice. D'a-
bord, le service esit volontaire et personne
n'est obligé de se rendre au camp ; en outre,
ceux qui se livrent à ces exercices., le font
librement, par choix, parce que cela leur
revient d'aller en excursion et de se livrer
à leur amusement favori. Pourvu qu'ils re-
çoivent une paye suffisante pour faire face à
leurs débours, ils ne demandent pas autre
chose. Le gouvernement leur fournit l'unifor-
me, les nourrit, les transporte, et en outre
leur accorde 50 cents par jour. Il me semble
que cela suffit.

Station agronomique, Ottawa-Soldes dues
aux entrepreneurs pour la construction
du laboratoire et du caveau aux légumes
et autres travaux urgents relativement
aux édifices, dépendances, clôtures, etc. $4,100
Le MIN[STRE DE L'AGRICULTURE :

La construction du laboratoire a été prévue
l'année dernière ; mais nous avons constaté
que le caveau aux légumes était dans un
délabrement complet et il nous a fallu le
rebâtir et construire un mur 'en pierre au
lieu de la construction en bois qui existait
auparavant. Il nous a été impossible de faire
face aux dépenses de ces travaux à même
le crédit ordinaire affecté aux réparations.
Nous avons aussi construit une remise pour
mettre à l'abri les voitures, wagons et autres
véhicules, chose qui n'existait point encore
ft la station centrale.

Le comité lève sa séance et rend compte
de ses travaux.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose que la Chambre lève
sa séance.

La Chambre adopte la motion et lève sa
séance. à deux heures et quinze minutes du
matin (mardi).

M. BORDEN.

C[AMIBRE DES UO11MUNES.

Mardi, le 12 de juin 1900.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

LIGNE TELEGRAPHIQUE DU YUKON.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER (Pic-
ton) : Je désire appeler l'attention du pre-
ulier ministre (sir Wilfrid Laurier) sur une
motion que j'ai l'intention de proposer, s'il
y consent. Peut-être vaudrait-il mieux de
lui exposer la nature de cette motion, et à
moins qu'il ne décide que je -ne devrais pas
la proposer aujourd'hui, cet exposé pourrait
tenir lieu d'avis de motion. Au commence-
ment de la session, le député de Beauharnois
(M. Bergeron) a posé une série de questions
se rattachant à la construction du télégraphe
sous la direction de M. Charleson, et le mi-
nistre représentant ce ministère lui ayant
demandé de faire une motion pour le dépôt
des documents voulus, l'honorable député
donna avis de cette motion le 14 février. A
l'appel de cette motion, appel qui eut lieu à
diverses reprises, alors que la Chambre abor-
dait l'étude des motions non-contentieuses,
l'on demauda que la motion en question de-
mieurat en suspens. Et l'honorable déptité
jugea convenable de faire disparaître la mo-
tion du feuilleton, afin que, lorsque le comité
alorderait ce chapitre du budget, il ne fût
pas privé (lu droit de discuter le fond de
pavis de motiona. J'ai reçu de la part d'un
des employés travaillant sous les ordres de
M. Charleson, des renseignements qui ca-
drent parfaitement avec ceux suggérés par
ces questions. J'ai, en outre, reçu une lettre
d'un autre individu qui n'est pas employé à
ces travaux, mais qui demeure dans le dis-
trict où se construit le télégraphe en ques-
tion ; et les renseignements fournis par ces
deux lettres cadrent si bien les uns avec les
autres et leurs auteurs témoignent si vive-
nent de leur désir de ·comparaître devant le
comité afin de rendre témoignage, que, dans
le but de faciliter la discussion de cette
affaire. quand le budget de ce ministère
viendra sur le tapis, je désire proposer le dé-
pôt des documents relatifs à cette question.

Le premier ministre comprend ce qui me
porte à lui demander de regarder d'un oeil
favorable ma motion. Afin de ne pas abuser
de la patience de la Chambre, je m'abs-
tiendrai de m'appesantir sur les différents
faits mentionnés dans ces questions, mais je
mue contenterai d'établir en substance le
point principal, sans m'attacher trop stricte-
ment à la. précision des détails, et voici les
faits. Relativement à la construction de la
ligne télégraphique, M. Charleson a .donné à
différentes personnes des entreprises pour la
fourniture des poteaux dans les différentes
sections. et cela à des prix fort rémunéra-
teurs. Or, au lieu d'utiliser ces poteaux, di-
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sous dans la première section, on distribua
le plus grand nombre de ces poteaux le long
du rivage de la rivière ou du lac près des-
quels la ligne télégraphique a été établie,
puis les entrepreneurs utilisèrent les arbres
sur le long de la route pour y suspendre les
tl]s métalliques, laissant les poteaux à dix
lpieds environ au-dessus des hautes eaux
pour y pourrir. Cela s'est fait sur plus d'une
section de la ligne, et ce n'est que sur la
troisième section, si je ne me trompe, que
M. Charlesion mit fin à cette affaire.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock): L'honorable député (sir
Charles Hibbert Tupper) prétend-il que ce
sont lM les faits ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Le
ministre (M. Malock) n'a pas prêté attention
à ce que j'ai dit. Je dis que ce sont là les
renseignements que j'ai obtenus d'un indi-
vidu employé aux travaux qui se font sous
la direction de M. Oharleson, et que c'est en-
(!ore un employé que je connais parfaite-
ment et que je tiens pour un homme digne
de foi. Il est prêt à témoigner de la véracité
de ces faits, soit devant un comité de la
Chambre, soit devant tout tribunal qui
pourra faire enquête sur cette affaire.

Plusieurs mois plus tard, quelqu'un qui
n'est pas employé, mais qui affirme s'être
trouvé dans le district où cela se passait,
m' a dit qu'il était prêt à attester ces faits.
E in outre, A. Boyer. l'aide de J. B. Charle-
son dans la construction de la ligne devait
re'cevoir $150 par mois, d'après la déclara-
tion du ministre des Travaux publics dans
-cette Chambre ; mais, de fait, Charleson
paie à Boyer $225 par mois, soit $75 de plus
que le prix stipulé par le gouvernement qui
remploie. On accuse, en outre, M. Cliarle-
son d'avoir donné à des étrangers toutes les
places sur le système télégraphique ; on
l'accuse de donner ses commandes à des
marchands de Vancouver qui consentent àît
payer à son neveu, Percy W. Ch1arleson, 5
pour 100 de commission qu'il a reçue : Percy
W. Charleson étant actuellement l'agent de
.J. B. Charleson ici ; on dit qu'il a payé à son
fils $300 pour frais de voyage à Ottawa, lors-
qu'il n'était pas employé du gouvernement;
qu'il accorde des entreprises à son conduc-
teur des travaux qu'il a fait venir au pays
aux frais Qu gouvernement et cela sans sou-
missionner ces entreprises. Voilà quelques
faits sur lesquels l'individu en question est
parfaitement prêt à rendre témoignage. Je
me suis abstenu de citer les lettres. ,Te donne
avis de motion afin que le premier minis-
Ire puisse mettre la chose à l'étude et déci-
der s'il y a lieu de faire déposer Immédiate-
ment sur le bureau, les documents sur les-
quels est basée la motion ; car, sans aucun
doute, la question sera à l'étude par le co-
mité général de la Chambre, et ce sera une
grande économie de temps si nous avons par
devers nous les documents voulus. Cela
obviera à la nécessité de poser bien des
questions.
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Le PREMIER MINISTRE : Quels docu-
ments ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
Les documents mentionnés dans l'avis de
motion du 14 février :

1. Si M. Charleson est revenu de Dawson.
2. S'il a fait un rapport sur les travaux de

construction du télégr'aphe, et rendu ses comptes
au complet pour ces travaux.

3. S'il est encore à Ottawa, ou quand Il est
parti, et pour quelle destination.

4. Quels sont les noms des ouvriers qu'il a em-
ployés entre Bennett et Dawson, et la nationa-
lit0 de chaque inidividu.

5. Quels gages et allocations, par jour, on a
donnés aux ouvriers.

6. Pendant quel temps ils ont été employés.
7. Si ces ouvriers se sont mis en grève pour

obtenir un salaire plus élevé, à quelle époque, et
ce qui a été fait à ce sujet.

8. Qui a fourni les poteaux pour la ligne, à quel
prix et à quelles conditions.

9. Si on a utilisé les arbres qui se trouvaient
le long de la ligne pour y suspendre les fils, et
dans quelle proportion ont servi ces arbres, com-
parativement à la distance couverte par des po-
teaux.

10. Si le gouvernement a payé pour les po-
teaux distribués le long de la ligne et qui n'ont
pas été employés.

11. Si les employés de la ligne à Dawson, à
Ogilvie, à Selwyn, à Seldrk, à Five-Fingers, à
Labarge et à Tagish sont des sujets anglais, ou
à quelle nationalité ils appartiennent.

12. Si on a employé William McNamara. Oly
Martinson, Carter, Laurity Oleson, Brown et S.
E. Chambers, quels gages ils recevaient et quel
était leur emploi.

13. Combien on emploie d'hommes sur la ligne.
14. Quels sont les noms de l'entrepreneur et

du sous-entrepreneur de la fourniture des po-
teaux.

15. Où demeure le sous-entrepreneur.
16. Si le gouvernement a affrété le steamer

"W S. Stratton ", de qui et à quelles condi-
tiors.

17. Quel est le tonnage de -ce steamer.
18. Qui en était le capitaine et s'il était sujet

anglais lors de son engagement ou pendant son
service comme capitaine.

19. Quel montant a-t-on payé pour l'usage de
son navire.

20. A quoi a servi ce navire.
21. Si on a employé des chalans pour les

approvisionnements.
22. Quel bateau, à part des chalans, a-t-on

employé pour les approvisionnements.
23. Combien de chalands a-t-on employés et à

quelles conditions.
24. Quel est le montant porté en compte ou

payé pour transport par eau autre que par le
steamer " Stratton

25. Combien de temps M. Charleson est de-
meuré avec l'équipe des constructeurs pendant
la construction de la ligne.
« 26. Si le gouvernement a acheté ou affrété le
" Lillie C." en amont du Cheval-Blanc, de qui
et à quelles conditions ; ce qu'est devenu ce ba-
teau. S'il a été vendu ou si on en a autrement
disposé, à quelles conditions et à qui.

27. Quels arrangements sont intervenus pour
les approvisionnements des hommes.

28. Si le gouvernement sait à quel prix on ven-
dait aux hommes les chaussures, le tabac, les
pipes, les cotons, les vêtements de dessous, les
pantalons de travail, etc. SI le gouvernement
les vendait directement aux hommes, ou s'ils
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étaient fournis par des intermédiaires; si, dans ce
dernier cas, le gouvernement a pris des mesures
pour protéger les hommes contre les exactions.

29. Quels arrangements on a faits avec les
ouvriers engagés à Bennett au sujet de la paye
pour le temps du trajet, à leur retour de Daw-
son.

30. Quel est le montant payé pour la ligne
télégraphique construite sous la direction de M.
Charleson, et quel montant il est encore dû d'a-
près les comptes rendus et certifiés.

Voilà l'avis de motion donné par le dé-
puté de Beauharnois et je désire aussi de-
mander le dépôt des documents supplémen-
tairës auxquels j'ai fait allusion. Si le gou-
vernement consent au dépôt de ces docu-
ments, il serait inutile, je suppose, de rien
ajouter à la motion, car le gouvernement
nous fournira des renseignements aussi cir-
constanciés que possible. Si le premier mi-
nistre y consent, je vais proposer ma motion
immédiatement.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je suppose que la plupart des do-
cuments mentionnés par l'honorable député
seront déposés sur le bureau et à mon avis,
rien ne s'y oppose. Il y a bien quelques ren-
seigements dont je ne saurais voir la néces-
sité, mais je n'en dirai rien pour le moment.
Je dois, toutefois, exprimer mon regret au
sujet de certaines critiques de l'honorable
député à l'adresse de M. Charleson, et j'hé-
siterais beaucoup à ajouter foi à ces allé-
gations, à moins que M. Charleson lui-même
n'en devienne responsable ; car voilà vingt-
cinq ans que je connais M. Charleson, et je
l'ai toujours tenu pour un parfait honnête
homme.

M. J. G. 'H. BERGERON (Beauharnois):
Lorsque j'ai inscrit ces questions au feuille-
ton en février dernier, j'étais en lieu de pen-
ser qu'il serait facile au gouvernement de
répondre à chacune d'elles ; mais, à la de-
mande du ministre des Travaux publics, (M.
Tarte) il m'a fallu donner avis de motion, et
à chaque appel de l'ordre du jour, le gouver-
nement a demandé de laisser la motion en
suspens. Le premier ministre, j'en suis con-
vaincu, serait parfaitement en mesure de
répondre à chacune de ces questions.

COMPTES DU MINISTERE DES POSTES.

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : Le pre-
mier ministre a-t-il examiné le rapport dé-
posé hier?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Oui. L'honorable député tient-il à
ce que ce rapport soit imprimé?

M. POSTER : Oui.
Le PREMIER MINIiSTRE : Ce rapport est

fort volumineux ; et à moins que l'honorable
député n'ait quelque but spécial à atteindre,
ce que je ne comprends pas, je ne vois pas
pourquoi nous le ferions imprimer.

M. FOSTER: Bien qu'il me répugne de
me servir de ce mot, je dois toutefois décla-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

rer que je tiens à ce que ce rapport soit im-
primé. Je propose que les règles de la
Chambre soient suspendues et que le troisiè-
me rapport du comité permanent, relative-
ment au ministère des Postes, soit imprimé.

LETTRE DU LIEUTENANT COLONEL
HUGHES.

M. B. M. BRITON C(ingston) : Avant l'ap-
pel de lordre du jour. je désire dire à la
Chambre que je viens de lire dans le Glote,
une lettre qui est censée être adressée par le
lieutenant colonel Hughes, au ministre de la
'Milice (M. Borden). Il me semble étrange
que cette lettre paraisse dans un journal et
je désire savoir du ministre s'il a reçu cette
lettre?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA 1DEFENSE ('M. Borden) : Il s'agit sans
doute d'une lettre qui est parue dernièrement
dans les journaux de Toronto et que le lieu-
tenant colonel Hughes m'a adressée. L'ho-
norable député tient à savoir sans doute si
c'est avec mon autorisation que cette lettre
est parue dans les journaux. Je n'hésite pas
à lui dire de suite que j'ai reçu une lettre qui
est sans doute la même qui a paru dans les
journaux de Toronto, bien que je ne les aie
pas comparées. Je l'ai reçue 'à peu près vers
la date de la publication en question. De
fait, je n'avais pas lu cette lettre et ne l'ai
ouverte que le jour même où elle a paru dans
les journaux en question. Je n'ai autorisé
personne à publier cette lettre, ni le colonel
Hughes ni autre. Je n'ai reçu l'original qu'à
la date même de la publication dans les jour-
naux.

YUKON-RAPPORTS INCOMPLETS.
M. G. E. POSTER (York. N.-B.) : Avant

l'appel de l'ordre du jour. fappelle l'attention
du ministre-suppléant de l'Intérieur sur le
fait que dans le rapport déposé l'autre jour,-
rapport, du reste, très circonstancié et l'un
des mieux faits que j'aie encore reçus-il
manque ·quatre renseignements que je vais
signaler. D'abord, un état des sommes ver-
sées pour 38 permis émis à Ottawa, à dater
du 30 août et subséquemment on a dû trans-
mettre ces docunen'ts au ministère ici, et je
suppose qu'ils se trouvent dans' les casiers.
En outre, un état des sommes versées pour
les permis de la classe B. 'Puis, le rapport
de M. McGregor, mentionné page 37 des do-
cuments déposés ; et enfin, le rapport de M.
Bliss, mentionné dans les lettres de M. Ogil-
vie, du 1er et 2 de novembre, 1899. Je serais
bien aise d'avoir ces documents par devers,
'moi. Si le ministre veut bien me les fournir.

LISTE D'ELECTEURS.

M. W. H. MONTAGUE (Haldimand):
Avant l'appel de l'ordre du jour, je désire
poser de nouveau au premier ministre ma
question relative aux listes d'électeurs.

[COMMUN1ZES)72 39
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Cette session-ci, on nous demande un crédit
pour payer l'impression de ces listes, et nous
ignorons où en est rendu le bureau de

S'imprimerie dans l'impression de ces listes.
Le PREMIER MINISTRE (sir Wiifrid

Laurier) : Mon honorable ami fait preuve
d'une louable diligence au moins. Je ne
puis satisfaire sa curiosité pour le moment;
mais j'irai aux renseignements.

M. MONTAGUE : Le premier ministre
oublie toujours de me donner le résultat de
ses recherches.

Le PREMIER MINISTRE: lors, l'ho-
iorable député ne manquera pas de me de-
umander de nouveaux renseignements.

(W ERRE DU SUD-AFRICAIN-LES RA-
TIONS D'URGENCE .

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENCE (M. Borden) : Je dépose sur
le bureau les documents et la correspondance
relatifs aux rations d'urgence -fournies aux
troupes en Afriquesu'd.

Ces documents sont ceux qui ont été dépo-
s;s sur le bureau de la Chambre un de ces
sirs derniers, et comprennent des papiers
complémentaires. Mais ils ne sont pas encore
complets ; je n'ai pas encore reçu de copie
certifiée, des affidavit des soldats qui se
S ut prêtés -alux expériences a Kings-
ton. J'attends un nouvel ordre de la Cham-
bre pour compléter ces papiers plus tard.
Les diverses analyses de la substance ali-
mentaire dont on s'est servi à Kingston. et
de celle qui a été expédiée au Sud-africain
lte sont pas encore complètement terminées,
V est-a-dire que quelques-unes le sont, mais
pas toutes ; et je me propose d'en déposer
l rapport sur le bureau de la Chambre,
dleui à quelques jours. Ainsi, en plus des
papiers que je dépose en ce moment, je pro-
duirai les affidavits des soldats de 1ingston
ainsi que -le rapport des analyses des deux
substances.

M. NICIIOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
uïa-ouest) : Ces analyses ont-elles en lieu

de puis l'origine de ce débat ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Avant et après.

M. DAVIN : Eh bien i M. l'Orateur, le
Iiinistre de la Milice s'est mis dans un im-
passe d'où il ne pourra sortir qu'en sou-
mettant cette question à un comité chargé
de s'enquérir de tous les faits. L'analyse
faite depuis l'origine du débat démontre
une l'honorable ministre a trouvé matire A
enquête, qu'il reconnaît l'importance de la,question soulevée par l'honorable député de
.lacques-Cartier, qu'il faut calmer l'opinion
Publique alarmée. Les recherches auxquel-
les il s'est lui-même livré font voir la né-
cessité qu'il y a de faire une enquête com-
Plate. Je crois comprendre, d'après les pa-
ro'lcs de mon honorable ami, qu'il existe des

affidavit et des analyses. - Dans ce cas,
n'aurons-nous que les affidavit ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Que l'honorable député
aie permette de l'interrompre pour lui dire
que les affidavit que j'ai mentionnés sont
ceux dont on a parlé dès le début de ce
débat, ceux des soldats de Kingston qui ont
vécu trente jours au régime exclusif de cette
substance alimentaire. Ces affidavit, je l'ai
dit hier, remontent à trois mois ; l'original
n'en est pas dans le département, mais
entre les mains d'un notaire de Montréal.
'On m'a promis des copies certifiées de ces
affidavit, et c'est mon intention de les dépo-
'ser sur le bureau de la Chambre dès que je
les aurai reçues.

M. MONTAGUE : Le ministre a aussi
parlé d'analyses faites avant et après le
soulèvement de la présente discussion.

M. DA" IN·: L'interruption de mon hono-
rable ami laisse supposer qu'il n'entend trai-
ter que la question des àffidavit. Mais la
production de ces documents, bien qu'ils
remontent à deux ou trois mois, va appor-
ter des faits nouveaux à la considération de
cette Chambre.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Pas du tout.

M. DAVIN : Alors l'honorable ministre
n'ira pas jusqu'à prétendre que l'analyse
qu'il a ordonnée depuis l'origine du présent
débat n'est pas de nature à mettre de nou-
veaux faits devant la Chambre.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non.

M. DAVIN: Quest-ce alors ? Quelle est
l'utilité de l'analyse ? On a dû analyser
ou la " Vitaline " ou la " Protose " ; on de-
vra soumettre à la Chambre le résultat de
cette analyse, et si ce n'est pas Ià porter
des faits nouveaux à la considération de la
Chambre, c'est que je ne connais plus la
signification des mots.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Si l'honorable député (M.
Davin) me le permet, je vais m'expliquer de
nouveau. On a analysé la substance ali-
mentaire qui a servi aux expériences men-
tionnées en cette Chambre, expériences fai-
tes à Kingston. Le même chimiste a fait
l'analyse de la substance alimentaire qui a
été expédiée dans le Sud-africain.

M. MONTAGUE : Quand ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Il y a quelque temps.
M. MONTAGUE : Quand ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Je ne puis préciser la date.
C'est avant cette discussion et après l'ex-
pédition de cette nourriture au Sud-afri-
cain.
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M. BERGERON: Par qui ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Le Dr Neilson a en mains
de la substance alimentaire dont on s'est
servi à Kingston; il a également des échan-
tillons de celle qui a été expédiée au Sud-
africain. Ces échantillons ont été pris à
même les caisses lors de leur passage à Ha-
lifax. Pour compléter les expériences que
l'on a déjà faites au département, nous nous
proposons de soumettre des échantillons de
ces deux produits à un analyste ou à un
chimiste d'une autorité reconnue.

M. DAVIN : C'est précisément ce que je
disais.

Quelques VOIX : Oh ! oh
M. DAVIN : Certainement.
Quelques VOIX : Oh ! oh !
M. DAVIN : Certainement; c'est ce que

j'ai déclaré. J'ai dit qu'il allait soumettre
à la Chambre le résultat d'une nouvelle ana-
lyse qu'il ferait faire par un analyste exercé.
Assurément, s'il entreprend ce travail, Il ne
peut avoir d'autre objet en vue,, car pour-
quoi une nouvele analyse, si 'ce n'est pour
se justifier et dissiper le doute qui existe
dans l'esprit du public, comme dans celui
des membres de cette Chambre? Si tout
était satisfaisant, cette affaire n'inspirerait
aucun soupgon, pourquoi faire cette ana-
lyse ?

Puisque l'honorable ministre est engagé
dans cette voie, il doit, afin de se justifier
aux yeux du public, faire un pas de plus et
nous accorder un comité d'enquête. Il doit
nous fournir ['occasion d'examiner le Dr
Devlin, afin (que nous sachions de celui-ci où
Il a pris 'cette substance alimentaire, com-
ment il l'a préparée et mise en botte, enfin
tout ce qui concerne cette affaire.

Il y a plus, 'M. l'Orateur : nous voulons
savoir quels pourparlers l'honorable ministre
de la Milice a eus avec Hatch et Cie ; quelles
négociations et conventions ont eu lieu entre
lui et le Dr Devlin, ou qui a servi d'inter-
médiaire entre les deux. Nous voulons sa-
voir tout ce qui s'est passé entre le ministre
de la Milice et le fonctionnaire public qui
a traité avec le Dr 'Devlin, et le seul moyen
de satisfaire notre légitime curiosité, c'est
de nommer -un comité spécial.

M. McGREGOR : Portez une accusation.
M. DAVIN': Quelle 'belle réponse que de

crier en choeur: Portez une accusation!
Ces paroles viennent de sortir ;du sein caver-
neux de ce député, qui est toujours prêt à
prendre pour lui et pour sa famille tout ce
qu'il peut obtenir du gouvernement.

'M. l'ORATEUR : A l'ordre!
M. DAVIN : Si le mot " sein caverneux"

n'est pas parlementaire, je dirai du "vaste
sein " (le l'honorable 'député d'Essex.

Voilà une question sérieuse. M. l'Orateur.
et il n'est pas permis de vouloir l'escamoter

M. BORDEN.

par un tour de 'main ou un tour de gobelet.
Le ministre de la Milice sait très bien qu'elle
ne iprête pas à rire et que son département
est en faute. -On découvrira peut-être que
c'est un de ses fonctionnaires qui est coupa-
ble. mais il n'en est pas moins vrai que la
ration d'urgence que l'on a envoyée dans
l'Afrique-australe n'est pas celle qui a été
analysée à Kingston. C'est là un fait ad-
mis.

Quelques VOIX: Non.
M. DAVIN : C'est une nourriture d'une

toute autre qualité. Pourquoi ne pas accor-
der une enquête et nous permettre (le savoir
le court et le long de cette affaire? Si l'on
peut démontrer, d'une manière irréfutable,
en se basant sur le témoignage des fonction-
naires du département de la Milice. que l'on
a envoyé en Afrique le même produit ali-
mentaire que l'on a analysé à Kingston,
pourquoi ne pas nomme'r un comité? Et. si
le 'publie est convaincu que c'est le même
produit, pourquoi ordonner une nouvelle
analyse? Je crains que l'esprit de l'honora-
ble ministre ne soit tourmenté de doutes
que ne saurait dissiper une enquête de la
nature de celle qu'il nous dit avoir entre-
prise. Il ne faut pas laisser finir la session
sans examiner cette affaire, car il y a de la
corruption dans l'air.

lie PREMIER MINISTRE: Je ferai
observer à la Chambre qu'il n'y a pas lieu
pour aucun membre de la gauche de s'arra-
cher -les cheveux et de déchirer ses vête-
ments au sujet de cette affaire. L'honorable
ministre de la Milice a promis. l'autre jour,
I la Chambre de produire les documents que
l'on demandait, et il a rempli sa promesse.
En outre, je rappellerai à la Chambre, que,
lors de la clôture du débat sur une question
de l'honorable député d'York (M. Foster),
j'ai déclaré que, si un député désirait et de-
mandait une enquête, nous l'accorderions.
Si, après la production des documents. il
reste encore un doute dans l'esprit d'un
membre de cette Chambre. qu'il demande
une enquête ; nous ne voyons pas d'objection
à l'accorder.

M. FOSTER : C'est vrai. Le premier mi-
nistre a simplement dit que, si l'honorable
député de Jacques-Cartier voulait formuler
une accusation et déclarer qu'il croyait
cette '-affaire entachée de fraude, le gou-
vernement nommerait un comité spécial
pour -faire une enquête. Mon honorable ami
(M. Monk), qui s'est absenté un jour ou
deux. 'est actuellement dans cette enceinte.
Il pourra, dans quelques heures, ou. du
moins, 'dans un jour ou deux, formuler son
accusation, et nous recevons de nouveau
l'assurance, de la bouche du premier mi-
nistre; que 'le gouvernement nommera un
comité spécial.

M. MONK : Te ne veux pas parler lon-
guement, car j'ai préparé une motion conte-
nant l'accusationu que j'entends formuler,
ainsi que l'honorable 'premier ministre l'a
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demandé. Mais, comme l'honorable ministre
de la à]ilice a dit -qu'un grand nombre de
paquets de cette ration d'urgence étaient
restés -au Canada, je lui demanderai de les
produire avec les documents, afin que la
Chambre puisse les examiner.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je le ferai. si je puis m'en
procurer.

M. MONK : Très bien. Je demanderai une
autre faveur 4J l'honorable ministre. En pro-
(luisant les documents, voudrait-il déposer
sur le bureau de la Chambre l'ordre que son
département ou tout autre département a
dolenné pour permettre l'entrée en franchise,
dans le pays, du produit alimentaire que l'on
a envoyé en Afrique?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je ne sache pas qu'un ordre
semblable ait été donné.

i. MON : L'honorable ministre dit-il (lue
tel ordre n'a pas -été donné?

Le IINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Pas la ma connaisance.

Le MI·NISTRE DES FINANCES : Cela
n'était pas du ressort du département de la
Milice.

M. MONK : Je m'adresse au gouvernement.
Voudrait-on produire cet ordre avec les do-
euiments que le ministre de la Milice a l'in-
tention de déposer sur le bureau de la Cham-
bre?

Le PREMIER 31INISTRE : L'objet de la
motion dont la Chambre est saisie est de per-
mettre à l'honorable ministre de la Milice de
produire certains documents. Mon honora-
ble ami (M. Monk) aura l'occasion de faire
une motion pour avoir une commission d'en-
quête et il obtiendra tous les renseignements
qu'il a droit d'avoir.

'M. M0NR : Mon très honorable ami (sir
Wilfrid Laurier> n'est pas tout -à fait juste à
mon égard. Le ministre de la Milice annonce
qu'1 produira certains documents. Est-ce
lue je n'ai pas droit de demander un docu-
ment qui est d'une grande importance et qui
démontre que ce produit alimentaire a été
importé en franchise des Etats-Unis, le gou-
vernement canadien ayant fait remise des
droits de douane?

Le PREMIER MINISTRE : L"honorable
ministre de la Milice ne peut faire cette pro-
messe, car un ordre sembla'ble. supposant
qu'il eut été donné, aurait émané d'un autre
lépartement que le sien. Si j'ai bien com-
pris, l'honorable député de Jacques-Cartier
doit formuler son accusation dans quelques
heures, et aussitôt -qu'il laura fait, nous
nommnerons un comité spécial qui pourra
obtenir tous les renseignements que possède
e gouvernement.

M. MONKi : Je ne prendrai pas le temps
de la Chambre pour discuter ce point avec

le premier ministre, mais je ne crois pas la
réponse satisfaisante. Je sais que si je for-
mule une accusation, on nommera une com-
mission d'enquête ; je n'ai pas de doute t ce
sujet. Mais est-ce que je n'ai pas le droit
de demander au gouveriement de produire
l'ordre qui a permis l'entrée en franchise de
ce produit alimentaire et qui démontre que
l'article qu'on a envoyé en Afrique a été
importé des Etats-Unis ?

Le MINISTRE DE LA .MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je ne connais pas l'exis-
tence d'un ordre semblable.

M. MONTAGUE : S'il existe, le produira-t-
on?

M. MONK : Le ministre des Douanes est
présent et il pourrait me répondre. Assuré-
ment. la chose a dûi le frapper. Ce produit
alimentaire a été importé des Etats-Unis et
n'a acquitté aucun droit de douane, parce
qu'il était destiné à ''sage du gouvernement
canadien. Est-ce qa cet ordre-

M. l'ORATEtR : Le premier ministre a
exposé la situation dans laquelle le gouver-
nement se trouve placé et je crois que la
Chambre devrait accepter sa déclaration.
Tous ceux qui sont au courant de la procé-
dure parlementaire savent que chaque minis-
tre administre son propre département et
que cette matière n'est pas du ressort du
département de la Milice.

M. FOSTER : Mais le ministre des Doua-
nes ne devrait pas hésiter à déclarer que si
tel document existe, il le produira.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je ne me
rappelle pas du tout l'ordre que mentionne
l'honorable député.

M. FOSTER : Fort bien: mais est-ce que
l'honorable ministre des Douanes ne pourrait
pas déclarer qu'il produira ce document, s'il
existe?

M. MO2NK : Je voudrais en outre savoir du
ministre de la Milice le nom de l'analyste qui
a analysé le produit alimentaire que l'on a
envoyé en Afrique. Nous savons qui a ana-
lysé la "protose" qui a été examinée l Kings-
ton, mais nous ne savons pas qui a analysé
la. ration d'urgence qu'on a envoyée en
Afrique.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENiSE : J'ai déclaré que je produi-
rais le résultat de ces analyses aussitôt
qu'elles seraient terminées et je tiendrai
parole.

M. BERGERON : T'étais absent l'autre
jour lorsqu'on a appelé l'attention sur cette
matière, mais j'ai beaucoup entendu parler
de la question depuis et, pour le bénéfice de
la Chambre, je me permettrai de vous com-
muniquer certains renseignements que j'ai
recueillis.

M. Hatch, l'inventeur de la ration d'ur-
gense, a quitté Buda-Pesth. en Autriche-Hon-
grie, pour aller en Angleterre faire examiner
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dans 'un laboratoire, considéré comme un des
meilleurs du monde, le produit alimentaire
qu'il avait préparé. Il ne put trouver en
Angleterre un laboratoire assez complet pour
faire les expériences nécessaires et il se ren-
dit à Paris. LA on lui dit qu'on ne pouvait
éprouver son invention s'il ne s'agissait pas
d'un produit français destiné à la consom-
mation française.

M. Hatch retourna alors en Angleterre et
demanda où il pouvait aller. On lui répondit
que le seul établissement où son invention
pouvait être éprouvée d'une manière satis-
faisante. était l'université McGill. à Mont-
réal. On voit que c'est là un grand compli-
ment il ]'adresse du Canada et de l'université
MeGill.

M. Hatch, qui est un chimiste, vint au
Canada, et il trouva à l'université McGill ce
qu'il considre--et il a sans doute raison-
comme le laboratoire le plus complet du
monde entier. Comme il était étranger ici.
il forma une société avec un citoyen de
Montréal, et on connaît assez bien le reste
de l'histoire.

On ccorda à M. Hatch la permission de
faire (les expériences sur les soldats de la
Batterie "A ", à Kingston. Les expériences
furent satis:faisantes. M. IIatch perfectionna
son invention et est en mesure de prouver
qu'il y a S5 pour I.00 de substance nutritive
dans ses rations d'urgence. Il eut certaines
diflicultés avec son associé, et la société fut
dissoute. Quelque temps après, il apprit que
son ancien associé fabriquait ou composait
un produit alimentaire ressemblant à celui
qu'ils préparaient lorsqu'ils étaient en so-
ciété. La curiosité fut éveillée, lorsqu'il ap-
prit, plus tard. que le gouvernement avait
acheté des rations d'urgence de son ancien
rssocié. Il fit analyser le produit que l'on
vendait sous ce nom. Non seulement il l'a-
nalysa lui-même, mais il le fit analyser par
le chimiste qui avait éprouvé son invention,
et il constata qu'il n'y avait que 15 pour 100
de substance propre à soutenir le système
musculaire dans la préparation que l'on
avait envoyée en Afrique.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne désire
pas rappeler mian honorable ami aux règle-
muents, je lui demanderai simplement si ses
larols ne sont pas de nature à préjuger la
cause. Le ýseul objet de la motion dont la
Chambre est saisie est de permettre la pro-
duction dc certains documents, et les obser-
vations de l'honorable député ne sont pas
pertinentes.

M. BERGERON: Mes observations faci-
literont, je crois, l'enquête que l'on va accor-
der, car les personnes que j'ai mentionnées
seront appelées à rendre témoignage. J'ai
pensé que c'était une bonne chose que de
faire savoir au pays que nous possédons le
meilleur laboratoire de chimie du monde
entier.

M. T. CIASE CASGRAIN: Je félicite le
premier ministre de la déclaration qu'il a

M. BERGERON.

faite il y a quelques instants. Si je l'ai bien
compris, il a dit que si, après la production
des documnents, un membre de la gauche a
encore des doutes sur cette affaire et de-
mandait une commission d'enquête, le gou-
vernement nommerait un comité spécial. Il
a fait cette déclaration avant que l'hon-ora-
ble député de Jacques-Cartier eut dit qu'il
avait l'intention, dans quelques heures. de
formuler une accusation et de demander
une commission d'enquête.

Je n'étais pas ici l'autre jour, mais je fé-
licite le premier ministre d'avoir découvert
enfin que cette affaire intriguait vivement le
public et d'avoir donné une nouvelle preuve
que l'opposition a quelque fois raison.

L'autre jour, si les Débats rendent fidèle-
ment ses paroles-

Quelques VOIX : A l'ordre

M. L'ORATEUR : L'honorable député dis-
cute la question dont la Chambre est saisie.

M. CASGRAIN : Je discute amplement la
question qui nous est soumise. Je dis que
l'on ne devrait pas simplement produire les
documents que l'on a déposés sur le bureau
de la Chambre, mais d'autres encore ; et je
crois avoir le droit de démontrer que le pre-
mier ministre a déclaré, l'autre jour, que si
on formulait une accusation de fraude. le
gouvernement accorderait une enquête.

Aujourd'hui. le premnier ministre ne tient
pas le même langage. mais. il dit que si quel-
qu'un, après avoir pris connaissance des do-
cuments qui sont produits, a encore des dou-
tes au sujet de cette affaire, il accordera une
enquéte. je désire simplement signaler la
différence entre les paroles de mon très ho-
norable ami prononcées, l'autre soir et celles
qui sont tombées de ses lèvres ce soir, et
dire que ces documents ne nous renseignent
pas suffisaiment.

Nous voulons avoir une enquête si les do-
euments produits ne nous prouvent pas que
les rations ('urgence envoyées en MIfrique
sont bien les mémes--

M. L'ORATEUR: Au lieu de se borner à
la motion dont la Chambre est saisie. l'ho-
norable député discute le fond de la ques-
tion.

M. CASGRA.IX : Pas du tout. Je dis sim-
plement que les documents produits ne sont
pas suffisants et que nous devons avoir d'au-
tres preuves pour démontrer que la substan-
ce alimentaire analysée est bien la même
que celle qu'on a envoyée en Afrique.

M. PRIOR : J'aimerais demander au mi-
nistre de la Milice si lui ou quelque autre
membre du gouvernement a télégraphié en
Afrique au sujet de ces rations d'urgence,
et dans l'affirmative, quelle était la nature
de la dépêche ?

M. McMULLEN : M. l'Orateur.
Quelques VOIX : A l'ordre.
M. PRIOR : Je soulève une question d'or-
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M. MeMULLEN : Lorsque l'honorable
député aura repris son siège, je continuerai
mes observations. Tant que la motion dont
la Chambre est saisie n'aura pas (té dé-
cidée. l'honorable député n'a pas le droit
de poser de questions.

M. l'ORATEUR : Le ministre peut r'épon-
dre à toute question qui lui est posée, s'il le
juge convenable.

M. PRIOR : J'ai posé une seule question et
j'aimerais obtenir une réponse du ministre
de la Milice. Refuse-t-il de répondre ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je ne vols aucune objec-
tion à dire que j'ai eu des communications
à ce sujet avec deux officiers qui sont ac-
tuellemeut dans l'Afrique-aoustrale, mais je
ne crois pas qu'il soit opportun de dévoiler
la natue de ces communications.

M. TISDALE : J'aimerais demander à
l'honorable ministre s'il a bien dit, l'autre
jour. en réponse à une de mes observations,
quie le directeur général ferait rapport au
sujet de la seconde ration d'urgence, c'est-à-
die, au sujet du produit alimentaire qui a
été analysé.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je n'ai pas dit qu'il n'y
avait pas eu analyse.

M. TISDALE : Aujourd'hui, si j'ai bien
compris, l'honorable ministre a déclaré qu'il
y avait eu analyse.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui; les deux produits ont
été analysés.

M. McNEILL: Je désire savoir si les do-
cuments que l'on va produire concernant
l'analyse, démontrent que les rations d'ur-
gence ont été analysées avant d'être en-
voyées en Afrique. Je veux parler de la
"vitaline".

Le MINISTRE DE LA MILIC ET DE
LA DEFENSE : Je ne puis donner la date,
mais l'analyse a eu lieu lorsque ces ra-
tions d'urgence ont été envoyées en Afrique
oi vers ce temps-là. Les documents éluci-
deront ce fait.

M. MONK : Puis-je poser une question à
l'honorable ministre ?

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable
député a déjà parlé.

. MONK : Est-ce que le premier minis-
tre me refuse la permission de poser une
jnestion

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable
député a déjà parlé trois fois.

M. WALLACE : Je désire demander au
ministre de la Milice à qui étaient envoyées
ces rations d'urgence et qui les a revues ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Elles ofit été livrées à Ha.
lifax. Les documents que j'ai déposés au.

jourd'-hui sur le bureau de la Chambre dé-
montrent qui a reçu ces rations d'urgence.
Je ne me rappelle pas bien le nom, mais je
crois que le chirurgien de la garnison à Ha-
lifax, le Dr Jones, est un de ceux qui ont
certifié de la livraison.

M. WALLACE : Où l'analyse a-t-elle eu
lieu ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : J'ai fourni tous les rensei-
gnements que je' me proposais de donner.
Dans un jour ou deux, les documents seront
sur le bureau de la Chambre.

M. WALLACE : Le ministre peut répondre
ou garder le silence. Il dit que les mar-
chandises ont été livrées à Halifax, mais il
ne peut dire à qui.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Les documents vous ren-
seigneront à ce sujet.

M. WALLACE:
pas les noms des
ces marchandises.
détails.

Le ministre ne connalt
personnes qui ont reçu
Nous désirons avoir des

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Les documents vous les
fourniront.

M. WALLACE: C'est vraiment un curieux
état de choses ; on refuse aux membres de
cette Chambre des renseignements qu'ils
ont droit d'avoir. Nous avons déjà la preuve
qu'un acte de friponnerie a été commis ;
mais la question d'argent devient insigni-
fiante lorsque l'on songe que la vie de tant
de braves soldats était en jeu. Si le pro-
duit alimentaire qui était censé contenir 85
pour 100-

M. L'ORATEUR.: Mon -honrable ami dis-
cute le fond même de la question et je dois
le rappeler à l'ordre.

M. WALLACE : J'ai posé au ministre de
la Milice et de la Défense une question au
sujet des documents déposés sur le bureau
de la Chambre. Je lui ai demandé s'ils con-
tenaient certains renseignements- et, en
n:ême temps, je lui ai demandé de nous don-
ner certains détails concernant la question.
Il -a refusé en disant que les documents nous
renseignement. L'affaire est trop sérieuse
pour qu'il soit permis au député de Welling-
ton-nord (M. MeMullen) ou au ministre de la
la Milice et de la Défense, qui est en cause,
de la traiter avec autant de légèreté. Les
moeurs parlementaires, tant en Angleterre
qu'au Canada. veulent que chaque fois qu'un
ministre ou un département est mis en accu-
sation. non seulement on ne refuse pas, mais
que l'on soit désireux de fournir tout ren-
seignement-

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Est-ce que l'honorable 'dé-
puté entend formuler une accusation contre
moi ?
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M. WALLACE : Soyez persuadé que ces
Iinesses cousues de fil blanc ne réussiront
pas.

M. L'ORATEUt: Je rappellerai de nou-
veau à l'honorable député qu'il s'engage dans
une discussion qui est hors d'ordre.

M. WALLACE : Le ministre de la Milice
et de la Défense m'a interrompu, contraire-
ment aux règleuments. Si quelqu'un méritait
d'être rappelé à l'ordre, c'est le ministre de
la Milice et de la Défense et non pas moi.
J'étais à discuter la question lorsqu'il m'a
interrompu et il-

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: M. l'O---

M. WALLCE: -il m'interrompra de
nouveau et violera les règlements.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'honorable député est--

M. WALLACE : J'ai la parole.
M. L'ORATEUR : Je serai obligé de vous

rappeler .1 l'ordre tous les deux. Je crois que
l'honorable député d'Yor'k-ouest 'a fait eer-
taines déclarations d'une grande véhémence
au sujet de l'administration du département
de la Milice.

Peut-être ne s'en rappelle-t-il pas sur le
moment, mais je crois qu'ils étaient plus
forts qu'il ne les voulait.

M. VALLACE : Pas la moitié de ce qu'ils
seront.

M. l'ORiATETJR : Veuillez réserver cette
discussioni pour le moment où nous étu-
dierons le fond de la question, ce qu'il
n'est pas parmis de faire en ce moment.

M. WALLACE : Nous en sommes à l'ou-
verture du débat et nous discutons la mo-
tion présentée à la Chambre. J'ai repris
la discussion et je ne n'en laisserai pas dé-
tourner par les échappatoires que recher-
chent l'honoraible député de Wellington-nord
et le ministre de la Milice. Des accusations
graves ont été proférées ; pour y répondre
on a déposé ces papiers, ces papiers incom-
plets. Pour quelle raison ces papiers de
la plus haute importance, que la, Chambre a
exigés, nous arrivent-ils chaque jour un
par un. incomplets. de telle façon qu'il est
impossible que l'opposition ait l'avantage
qui lui accordent les lois, d'étudier cette
question à la luimière de tous les docu-
ments. L'honorable ministre nous dit que
les papiers sont incomplets ; il nous dit que
la marchandise a été livrée à Halifax. Je
lui ai demandé où 15 analyse a eu lieu et d'où
provenait l'échantillon qui y a été soumis.
Est-ce de Montréal ou d'Halifax ? Et
qu'est-ce qui prouve que cet échantillon est
bien de la même qualité que la substance
que l'on achetée ? Voilà ce que nous vou-
lons savoir sans retard. Nous allons procé-
der sans cérémonie. Il ý va de la vie de
bien des gens en cette affaire que le minis-
tre de la Milice considère comme un simple

M. BORDEN.

badinage, une bonne plaisanterie : mais il
ne nous empéchera pas de la tirer au clair.
Les recherches sont commencées, se pour-
suivent, et s'il y a eu malhonnêteté-et tout
semble indiquer la plus abjecte coquinerie
-le pays, en sera informé et l'affaire sera
dévoilée dans ·tous ses détails.

M. SPROULE : On dit que ces marchan-
di'ses ont été payées avant livraison.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je ne crois pas que ce soit
vrai ; je n'ai aucune raison de croire que
cela ait pu se faire; je suis persuadé que ce

'est pas le cas.

M. MONTAGUE : Les papiers nous ap-
prendont-ils si les caisses contenant la sub-
stance alimentaire expédiée au gouverne-
ment ont été ouvertes pour y prendre des
échantillons et. dans ce cas, qui les a ainsi
extraits ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non, mais je déposerai sur
le bureau de la Chambre un document qui
fera voir que les caisses ont été ouvertes à
Halifax, que des échantillons en ont été ex-
traits et que, d'après ce que j'ai appris. ce-
lui qui a été analysé ici provenait d'Hall-
fax.

M. WALLACE : Pourquoi ne ,p'avoir pas
dit cela lorsque j'ai posé ina question ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Parce que vous n'avez ja-
mais rien demandé comme un gentilhomme
qui s'adresse à un autre gentilhomme.

Quelques VOIX : A l'ordre !
M. WALLACE : J'en appelle à vous, M.

l'Orateur.
M. l'ORATEUR: Considérant les propres

observations de l'honorable député, je crois
qu'il vaut mieux renoncer à ce point d'or-
dre.
• M. MONTAGUE : Il nous est permis, je
suppose, de nous en rapporter à votre déci-
sion. Le ministre de la Milice était deux
fois hors d'ordre. En premier lieu, il ne
s'adressait pas à vous. M. l'Orateur, mais
à un membre de la Chambre ; en second
lieu, il a employé des termes outrageants à
l'adresse d'un membre de la Chambre.

M. l'ORATEUR: Quels sont ces termes?
3. WALLACE Il a dit que je n'ai ja-

mais rien demandé comme un gentilhomme
qui s'adresse à un autre gentilhomme.

M. l'ORATEUR : Je ne me rappelle pas
ces paroles, mais je crois que l'honorable dé-
puté (M. Wallace) a raison de dire que l'ho-
norable ministre (M. Borden) ne s'adressait
pas à l'Orateur.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je demande pardon de mrê-
tre adressé à l'honorable député (M. Wallace).
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MN. WALLACE: Maintenant, H. l'Orateur,
si l'honorable monsieur veut bien s'excuser
de son impolitesse . . . mais, cela va sans
dire, c'est trop attendre de lui.

Motion de M. Borden (King) adoptée.

SUBSIDES.

Les résolutions 304. 305, 306, 307, 333, 336
et 371, rapportées du comité des subsides,
sont lues une deuxième fois et adoptées.

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité des voies et moyens pour prendre en
considération la résolution suivante :

Resolu,-Qtue pour faire face aux subsides
accordés à Sa MIajesté pour certaines dépenses
du service public pour l'année fiscale expirant le
30 juin 1900, la somme de $271,278.82 soit ac-
cordée à même le fonds du revenu consolidé du
Canada pour l'année fiscale expirant le 30 juin
1900.

Cette résolution est rapportée, lue une pre-
mière et une deuxième fois, et adoptée.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je
propose l'adoption 'du tbill (n 179) intitulé :
"'Acte pour accorder à Sa Majesté certaines
sommes d*argent requises pour faire face à
certaines dépenses du service public pour
l'exercice financier expirant le 30 juin 1909."

La motion est adoptée, le bill lu la pre-
mière et la (deuxième fois, dElibéré en co-
mité, rapporté, lu, la troisième -ois et passé.

CA1SSES D'EPARGNES DE LA. CITE ET
)U DISTRICT, ET LA CAISSE D'ECO-

NOMIE DE QUEBEC.

Le MINISTRE DES FINANCES (31.
Fielding) : Je propose la deuxième lecture
du bill (n° 177) Acte modifiant le chapitre 32
des statuts (le 180, intitulé : " Aete con-
vernant certaines caisses d'épargne de la
province de Québee."

.T'i l'intention, la deuxième lecture faite.
de proposer que -ce 'bill soit renvoyé devant
le comité des banques et du commerce.

La motion est adoptée ; le 'bill est lu la
deuxième fois et irenvoyé devant le comité
des banques et du commerce.

SUBSIDES-LICENCES POUR LA .COUPE
DU BOIS AU 3MANITOBA.

Le -MINISTRE DES FINANCES (MN.
Fielding) : Je propose que la Chambre se
ifortei de nouveau en :comité des subsides.

M. N. F. DAVIN (Assiniiboïa-ouest) : En
répinse à -un ordre de la Chambre que j'a-
vais proposé. un 'rapport a été -déposé, le 28
mars dernier, et je me suis abstenu d'appe-
ler l'attention sur l'état de choses qu'il ré-
vèle. parce que le ministre de l'Intérieur (3M.
Sit'ton) était absent. J'espérais le voir re-
venir de jour en jour, de semaine en se-
un:îine. afin qu'il 'fût dans cette -Chambre
orsque je mentionnerais ces révélations, et

que je présenterais la motion -que je suis sur
le point de proposer. On était à construire
le chemin 'de fer de Dauphin à travers un
pays boisé, au 'Manitoiba, et l'idée semble
s'être 'présentée au ministre de l'Intérieur-
on ne peut faire autrement que d'en arriver
à cette conclusion en prenant connaissance
des documents qui sont 'déposés sur, le bu-
reau de la Chambre--qu'on pourrait modi-
fier le décret ministériel concernant l'octroi
des permis et des licences pour la coupe du
bois de façon à avantager certaines person-
nes. Le parti conservateur, qui avait été
au pouvoir pendant dix-huit années, avait,
quelques années après son avènement. adop-
té ides 'règlements concernant l'octrol des
permis et des licences pour la coupe 'du bois;
afin d'éviter les abus qui pourraient se glis-
ser dans 'administration de nos forêts, com-
me l'expérience l'avait prouvé. Le 17 sep-
tembre 1889, un arrêté du conseil a été
adopté au sujet fdes permis pour la coupe du
bois, et il stipulait, entre autres choses :

Que les permis pour la coupe du bols devront
être octroyés par soumissions publiques, que les
soumissionnaires devront mentionner le montant
ou le bonus qu'ils seront disposés à payer par
mille carré en sus du loyer du terrain et des
droits régaliens, et que chaque soumission devra
être transmise dans une enveloppe cachetée con-
tenant, et argent ou par chèque accepté par
une .banque chartrée. lequel serait payable à
l'ordre du sous-ministre de l'Intérieur, le mon-
tant de ce bonus ; que la concession forestière
devra être accordée à celui qui offrira le bonus
le plus élevé ; que les porteurs de permis de-
vront payer une somme égale de $5 par mille
carré comme loyer du terrain, excepté pour les
terrains situés à l'ouest du Pas-de-lAigle, C.-A.;
que les porteurs de licences devront payer des
droits régaliens- de 5 pour cent sur le montant de
la vente de tous les produits de la, concession,
et que les billes et les autres 'bois pris sur icelles
devront être manufacturées à la scierie du por-
teur de license. laquelle devrt être exploitée au
moyen des produits de la concession ; que le
porteur de patente devra fournir à l'agent des
terres de la couronne des états indiquant le
bois scié et les autres produits fabriqués, ven-
dus, ou autrement cédés, et payer les droits à
la Couronne, etc.

On voit que ce décret ministériel protégeait
l'intérêt public contre le favoritisme en met-
tant ces permis aux enchères pour le plus
grand avantage de la caisse publique. Un
second arrêté du conseil. daté du 20 jan-
vier 1892, modifiait le précédent et décrétait
que:

Le porteur de la licence sera tenu de construire
une scierie et de commencer la manufacture du
bois de service sur l'étendue comprise dans la
licence, sous un an de la date où il sera notifié
par l'officier compétent du ministère de l'Inté-
rieur que le ministre de l'Intérieur considère
que cette mesure est nécessaire et à propos dans
l'intérêt public.

Or, un arrêté du conseil du 28 février 1898
stipulait que dans le Yukon un permis pour-,
rait être accordé à quiconque en ferait le
premier, la demande ; que ce permis pourrait
être acquis par l'enchère publique, suivant
ce qu'en ordonnerait le ministre de l'Inté-
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rieur. et que le bonus ne devrait pas être
de Moins de $350 par mille carré. Voici
pourquoi je signale ceci à l'attention : On
verra que même la présente administration
était profondément convaincue que le bonus
devait être proportionné à la valeur des pri-
vilèges conédés. Le 1er juillet 1898, fut
adopté un décret ministériel qui stipulait que
certains règlements contenus dans une
annexe remplaceraient les règlements pres-
crits par l'arrêté du conseil du 17 septembre
18S9 et modilés dans la suite, règlements dont
j'ai donné connaissance. Voici maintenant ce
décret du conseil qui se trouve dans le vo-
lunie des arrêtés ministériels du Canada (le
188i . J'ai sous la main le décret adopté le
1er juillet 189S, et en comparant les règle-
ments adoptés en 1898, abrogeant ceux du
17 septembre 1889 et du 20 juin 1892, vous
constaterez que les règlements abolis sont
virtuellement les mêmes que les nouveaux
règlements' prescrits, à une exception près.
Or. quelle est cette exception ? On la trouve
dans un article tqui sera désormais fameux:
c'est l'article 17 ; il contient ce qui suit :

Suivant ce qu'en ordonnera le ministre de
l'Intérieur, des permis pourront être accordés
au Manitoba et dans les Territoires Nord-Ouest
aux propriétaires de scieries pour faire la coupe
du bois sur une certaine étendue de terrain
minutieusement désignée, d'une superficie de
pas plus de 50 milles carrés, pourvu qu'ils paient
à la Couronne les droits a raison de 50 cents
par mille pieds de bois scié, et un autre montant
de 50 cents par mille pieds au lieu du bonus et
du loyer du terrain ; tous les autres produits
manufacturés devant payer des droits au taux
indiqué dans l'article 11, paragraphe (a).

Comme on le voit, c'est donner anu minis-
tre de l'Intérieur le droit de mettre de côté
la redevance, de se débarrasser du loyer du
terrain et des droits payables A la Couronne
moyennant certaines conditions. La première
comporte que le bénéficiaire auquel le mi-
nistre de l'Intérieur accordera ces avantages.
il sa guise, devra être propriétaire d'une
scierie, faire la coupe du bois sur une super-
ficie de terrain bien délimitée, de pas pss
de 50 milles carrés, et payer à la Couronne
des droits au taux de 50 cents par mille
pieds de bois scié, et un autre montant de
50 cents par mille pieds au lieu du bonus
et du loyer du terrain. Telles sont les con-
ditions. Eh bien ! en parcourant la corres-
pondance échangée. on constate que. dans
l'opinion du ministère, cet article ne de-
vait sappliquer. si lon s'en rapporte aux
déclarations officielles. à aucun propriétaire
de secierie qui n'aurait pas eu besoin de bois.
J'ai scus la main la réponse du ministre de
l'Intérieur ; elle est très instr'uctive. Le 7 1
mai 1900, j'ai interpellé le ministre, et il a
déclaré clans sa réponse :

Les règlements pour l'obtention des permis de
coupe sont restés les mêmes. savoir : ils sont
vendus à l'enchère, mais sur la recommandation
de l'agent des bois de la Couronne à Winnipeg,
on a inséré une disposition autorisant le minis-
tre de l'Intérieur d'accorder des permis de
coupe dans le Manitoba et les Territoires du
Nord-Ouest, aux propriétaires de scieries, leur

M. DAv [N.

permettant de prendre du bois sur une étendue
'éterminée et ne dépassant pas cinquante milles
carrés, sur le paiement des honoraires de la
Couronne, à raison de 50 cents par mille pieds
sur le bois scié, et le loyer du terrain, les autres
produits devant être payés d'après les taux fixés
par l'article 11 des règlements. L'intention du
gouvernement a été de permettre aux proprié-
taires de scieries de se procurer du bois pour
l'exploitation de leur industrie sans avoir à
entrer en lice avec le public. Avant 1885. les
permis de coupe ne se vendaient pas à l'enchère.
A cette date, la loi fut modifiée au grand désa-
vantage des propriétaires de scieries-

La loi a été modifiée en 1889 par l'adminis-
tration conservatrice.
-car il arrivait souvent qu'après avoir fait de
fortes dépenses pour faire explorer des forêts,
ils se les voyaient enlever à l'enchère, par des
étrangers. Quand les propriétaires de scieries
manquaient de -bois, ils étaient obligés d'acheter
le permis de coupe des détenteurs en payant des
gratifications considérables.

Plus loin, répondant à la demande sui-
vante :

Pourquoi a-t-il été aboli ?
Le ministre a répondu :
'Tout en reconnaissant qu'il était raisonnable

de permettre aux propriétaires de scieries possé-
dant déjià des concessions forestières, d'acquérir
d'autres permis de coupe pour alimenter leurs
scieries, en payant le double des honoraires ordi-
naires, conformément à l'article 17, le gouverne-
ment a considéré que des demandes pourraient
lui être faites qui auraient pour effet d'annuler
la politique générale du département, qui est de
disposer de ces limites à l'enchère publique.
C'est pour cette raison que l'article accordant ce
privilège aux propriétaires de scieries a été
aboli,

Il est bien difficile de ne pas conclure que
le ministre intérimaire, en faisant cette ré-
ponse. voulait porter un coup au ministre
qu'il remiplaçait ; car la fin de ses observa-
tions indique que ce dernier violait et élu-
dait les règlements qu'il avait passés. On
voit que nous tenons de source autorisée
que l'article avait pour but de pourvoir aux
besoins des propriétaires de scieries et des
scieries elle-nêimes. Je ne puis m'empêcher
de tirer la conclusion que l'article 17, si on
considère la manière dont il a été appliqué. a
été adopté dans un double but : d'abord,
pour permettre au ministre de l'Intérieur
d'avantager son beau-frère, M. Burrows, puis
de se rendre au conseil des ministres et.
grâce à une phrase ambiguë, fermer les yeux
à ses collègues lorsqu'ils lui auraient dit
pourquoi voulez-vous abolir les anciens règle-
ments ? Ne fonctionnent-ils pas bien ? pour
lui permettre de dire que les changements
étaient nécessaires dans l'intérêt de certains
propriétaires de scieries. Les changements
sont contenus dans l'article 17. Comment
pouvaient-ils avantager son beau-frère ? Ce
n'est qu'en jouant sur les mots qu'on pou-
vait le qualifier de propriétaire de scierie ;
il n'en avait pas sur la lisière de terrain sur
laquelle il voulait couper du bois, ni sur le
tgrrain voisin. Mais il était propriétaire
d'une petite scierie à Dauphin, à 40 milles
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(le distance, ce qui lui permettait de mettre
le public sous une fausse impression et de
faire croire que lui, M. Burrows, apparte-
nait . la catégorie de ceux qui étaient visés
par cet article.

Le 13 janvier 1899, un décret ministériel
fut adopté, lequel après avoir -cité l'article
17) "ne fonctionnent pas d'une manière satis-
vaincu que les dispositions des règlements
sus-mentionnés " (c'est-à-dire le dit article
17) "ne fonctionne pas d'une manière satis-
faisante ", le dit article 17 était abrogé. L'ar-
rêté du conseil du 1er juillet 1898 n'a eu
force de loi que le 13 août de la même année.
Avant l'abrogation de l'article 17 de l'arrêté
du 1er juillet 1898, des permis avaient été
refusés . plusieurs personnes qui en avaient
demandés sous l'empire du dit article. Pour-
quoi ? Parce qu'elles ne s'étaient pas confor-
mées aux dispositions et à l'esprit de la loi.
Ainsi, le 16 septembre 1892, Hooker et Cie,
de Selkirk, écrivaient à Foley, inspecteur
des limites à bois fédérales, pour lui de-
mander un permis en vertu de l'article 17.
Le 22 septembre, Foley. agent adjoint des
terres fédérales, écrivait à son tour au se-
erétaire du ministère de IlIntérieur, lui con-
seillant d'octroyer le permis sous l'empire
des dispositions de l'article 17.

Le 25 octobre, le secrétaire adjoint du mi-
nistre de l'Intérieur écrivit à l'agent des
terres de la Couronne pour lui demander s'il
serait de l'intérêt des terres réservées aux
écoles de favoriser la concurrence pour l'oc-
troi d'un permis de coupe de bois sur une
eertaine étendue de terrain connue sous le
No. 11. Le 4 septembre 1898, Stephenson,
agent des terres fédérales écrivit au secré-
taire du ministère de l'Intérieur que cela se-
rait de l'intérêt du fonds desécoles, donnant
les raisons pour lesquelles on devait s'at-
tendre à. ce que Hooker et Cie -paieraient alors
un prix plus élevé. En conséquence, aucun
permis ne fut accordé à cette maison. de
commerce sous l'empire de l'article 17, parce
que l'agent des terres fédérales, à Winnipeg,
était d'opinion qu'en favorisant la concur-
rence. Hooker et Cie pourraient être appelés
a payer davantage. Ainsi, il appert que le
ministère avait en vue, en appliquant ce
même article 17, de ne rien faire s'il était pro-
bable qu'on réaliserait de plus forts bénéflces
en établissant une concurrence. Le 30 juillet
1S98, Jefferson Caverly écrivit à Stephenson
au sujet de sa demande de permis de coupe
de bois sur les bords de la rivière Swan. Le
G août 1898, Stephenson écrivait à son tour
à M. Smart, sous-ministre de l'Intérier, lui
transmettant la lettre de Caverly. Entre
autres choses, il lui disait: "Sous l'empire
des règlements actuels, on ne peut acquérir
une concession forestière qu'après que des
soumissions ont été demandées. Mais les
nouveaux règlements qui seront bientôt mis
en vigueur laisseront le ministre libre de se
rendre à la demande de M. Caverly."

Le 20 août 1898, Pereira, sous-secrétaire-
adjoint du ministère de l'Intérieur, confor-
Iléenent aux ordres qu'il avait reçus, répon-

dit ce qui suit à Stephenson, agent des terres
fédérales :

On remarque que vous avez déclaré que sous
l'empire des règlements actuels, une concession
forestière ne peut être acquise qu'après que des
soun:issions publiques ont été demandées, mais
que les nouveaux règlements permettront au
ministre de se rendre à la demande de M. Ca-
verly. Nous pensons que vous parlez de l'octroi
d'un permis qui n'aura pas été l'objet de sou-
missions publiques. S'il en est ainsi, je vous
ferai observer que les règlements décrètent que
le ministre pourra, sans soumissions publiques,
accorder un permis aux propriétaires de scieries.
C'est pourquoi, la disposition dei règlements à
laquelle il fait allusion ne s'appliquera pas au
cas actuel, à moins que M. Caverly n'exploite
une scierie.

Je demande à la Chambre de prendre note
de ceci, qui est très important, car on y voit
la preuve du favoritisme évident du ministre
de l'Intérieur, ce que je vais démontrer Le
2 novembre 1898, M. Pereira, secrétaire-ad-
joint du ministère de l'Intérieur, conformé-
ment aux ordres reçus, écrivait ce qui suit
à M. Caverly:

Impossible de vous accorder votre demande,
tant que vous n'aurez pas fourni au ministère
une description exacte du terrain.

J'attire l'attention sur ces paroles, parce
qu'il me semble qu'on peut raisonnablement
en conclure que Burrows avait obtenu tous
les privilèges qu'il désirait avant de fournir
aucune description détaillée du terrain. On
ne pouvait satisfaire - aucune demande
avant de recevoir cette description, et àt
moins que le requérant ne'fût un propriétaire
de scierie exploitant à cette époque même une.
scierie, ou le propriétaire d'une lisière voisine
de celle Ï1 laquelle le permis se rapportait.
Le 30 septembre 1898, le secrétaire-adjoint
Pereira écrivit à-l'agent des terres fédérales
relativement à une autre affaire, dans la-
quelle M. Robinson avait demandé un permis..
Ce dernier était propriétaire d'une scierie-
et il tombait sous le coup de l'article 17.

En réponse, je dois vous dire que le capitaine
Robinson étant propriétaire d'une scierie, vous
pouvez lui octroyer un' permis pour la coupe du
bois sur une certaine étendue de terrain, mais
pas sur une superficie de plus de 50 milles, en
conformité des règlements.

Le 26 décembre, MeArthur écrivit à Ste-
phenson, l'agent des terres fédérales, lui
demandant un permis, en vertu de l'article-
17, sur la Red Deer Point. Après échange
de correspondance, ce permis lui fut refusé,
probablement parce que, l'article étant Inter-
prété de 'bonne fol, McArthur n'en avait pas
observé les conditions. Voici maintenant un
fait très frappant qui se rapporte à l'une des
quesftions en litige. Le 17 octobre 1698,
James Drake écrivit à l'honorable lifford
Sifton, ministre de l'Intérieur, lui demandant
la permission, sous l'empire de l'article 17,
de couper des billes de bois, ajoutant qu'il
n'avait pas suffisamment de bols sur sa con-
cession forestière. Le Il novembre, Taylor,
agent intérimaire des terres fédérales, à Win-
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nipeg, écrivait ce qui suit au secrétaire du
ministère de l'Intérieur :

J'ai l'honneur de faire rapport que, m'étant
convaincu que M. James Drake est propriétaire
d'une scierie, rien me semble s'opposer à ce
qu'on lui accorde un permis qu'il a demandé,
en vertu de l'article 17 sus-mentionné.

Le 17 novembre 1808, Pereira. secrétaire-
adjoint du ministère de l'Intérieur, conformé-
ment aux instructions reçues, écrivit à
Drake. lui disant que l'article 17 des règle-
ments-

-ne s'applique qu'aux propriétaires de scie-
ries qui avaient besoin de bois pour les tenir
en activité. Veuillez dire si vous êtes dans ce
cas, et si vous désirez obtenir le bois de cette
concession, afin le n'étre pas obligé de fermer
votre scierie.

Si ces paroles ont un sens, elles signifient
quesle ministère ne pouvait pas convenable-
ment, sous l'empire de l'article 17, donner de
permis à d'a'ntres qu'aux propriétaires de
scieries, lorsqu'il n'iy avait plus de bois sur
leur concession, et qu'ils en avaient besoin
pour tenir ile-ur scierie en activité. Le 22
novembre 1898. Tames Drake disait, dans
une lettre adressée au secrétaire du minis-
tère (le l'Intérieur-:

J'ai besoin de ce permis pour obtenir le bois
nécessaire à l'exploitation de ma scierie. La
concession forestière sur laquelle travaillent mes
employés présentement, ne pourra me donner
qu'une partie du bois dont j'aurai besoin pen-
dant la saison prochaine.

Le 2 décembre 1898, Ste-phenson. agent des
terres 'fédérales, écrit au secrétaire du mi-
tère de l'Intérieur :

Drake aura assez de bois sur sa nouvelle con-
cession forestière, n° 815, pour tenir sa scierie
en activité tout l'hiver. Si plus tard, on s'aper-
cevait qu'il n'en était pas ainsi, il pourrait
renouveler sa demande, en vertu de l'article 17.

Il ajoute que Drake avait commencé à ex-
ploiter la concession forestière n° 815, avant
que l'arpentage n'eût été fait et le permis
octroyé. Cela était contraire aux instrue-
tions données. Il dit aussi avoir écrit à
Drake pour lui ordonner de cesesr son ex-
ploitation et d'apprendre au gouvernement
la quantité de bois déjà coupée ; Stephenson
conseille de ne pas accepter sa demande
sous l'empire de l'article 17. Le 29 septem-
bre 1898. Pereira, secrétaire-adjoint du mi-
nistère de l'Intérieur, écrit à Drake pour lui
refuser le permis. Pourquoi? Drake était
propriétaire d'une scierie. 11 avait déclaré
qu'il avait besoin de bois. Voici la raison
qu'il donne :

Parce qu'il est visible que vous pourrez obte-
nir suffisamment de bois sur la concession n°
815 pour tenir dans le moment votre scierie en
activité-

Il ajoute qu'on lui a appris qu'il avait
commencé à exploiter la concession n° 815
avant que l'arpentage n'eût été fait et le
permis octroyé, ce qui était contraire aux
règlements.

M. DAVIN.

Le 7 décembre 1898, la maison Shaw Bros.
écrit de Dauphin, Manitoba, pour demander
un permis, en vertu de l'article 17. Le 4
janvier 1899, Pereira, secrétaire-adjoint du
ministère de l'Intérieur, lui répond en con-
formité des instructions reçues :

Qu'il a été résolu de ne plus accorder de per-
mis, excepté en les mettant aux enchères pu-
bliques.

Je demande à la Chambre de se rappeler
que, le 4 janvier, il avait été résolu de ne
plus accorder de permis. Eh bien! le 5 dé-
cembre 1898, la " Dauphin Lumber Com-
pany," propriétaire de scieries, demanda des
permis, en vertu de l'article 17. Le 4 jan-
vier 1899, Pereira. secrétaire-adjoint du mi-
nistère de l'Intérieur, écrit, d'après les ins-
tructions reçues, à la " Dauphin Lumber
Company " :

Il a été résolu de ne plus acceorder de permis
pour la co.îpe du bois destiné à la vente, excep-
té en les mettant aux enchères publiques.

William Irwin transmit, le 12 janvier, par
l'entremise de ýStephenson, agent des terres
de la Couronne, une demande de permis, en
vertu de l'article 17. Stephenson, dans une
lettre adressée à Smart, sous-ministre de
l'Intérieur, dit qu'il a-
-expliqué à Irwin que l'article, fixant les rede-
vances à $1 par mille pieds en faveur -des pro-
priétaires de scierie ne s'applique qu'à ceux
qui exploitent des scieries fixes et qui ont
un commerce établi.

A ceux qui exploitent des scieries fixes,
mais où ? Allons donc, sur ou dans le voisi-
nage de l'étendue de terrain couverte par le
permis. Aussitôt que le décret ministériel du
1er juillet 1898 eut force de loi au Manitoba,
à savoir, le 13 août, Theodore A. Burrows,
beaufrère de l'honorable Clifford Sifton, mi-
nistre de l'Intérieur, dans une lettre adres-
sée, le 21 août 1898, au sous-ministre, fait
l'éloge du nouvel état de choses créé par 'l'ar-
ticle 17 de l'arrêté du conseil du 1er juillet
1898, qui est entré en vigueur, et il demande,
en vertu de cet article, un permis pour là
coupe du 'bois dans le township 30, rang 22
0. ; 31, 32 et 33, rang 23 O., et rangs 31 et
21 0. Il dit :

Je ne puis décrire par sections les coupes de
bois que je désire obtenir.

J'attire sur ceci l'attention de la Chambre:
Je ne puis décrire par sections les coupes de

bois que je désire obtenir. J'ai eu tort de ne
pas inclure une plus grande superficie dans la
concession que je devais choisir, n° 814. Je
désire obtenir ce permis, M. Smart, et comme
je suis propriétaire de la concession n° 814, J'ai
droit au premier rang. Veuillez avoir l'obli-
geance de me faire transmettre le permis. Je
me propose de faire préparer les traverses sur
cette concession pendant l'hiver. Je regrette de
ne -pas vous avoir rencontré lors de mon pas-
sage à Ottawa.

Sincèrement à vous,
TH'EODORE A. BURROWS,

Je ferai observer que ce monsieur qui de-
mandait ce permis mentionne évidemment
une communication précédente, car, dit-il :
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Je me propose d'y faire préparer les traverses
pendant l'hiver.

Quelles traverses? Evidemmcrt, les tra-
verses dont il avait été question dans une
lettre précéGente que nous n'avons pas, onu
au cours d'une conversation. Voici qui est
étrange. li écrit :

Je me prapose de faire couper les traverses
pendant l'hiver.

Mais, M l'Orateur, 'l'article n'a pas pour
but de permettre de préparer des traverses,
ni des poteaux de télégraphe ; l'article dans
son ensemble stipule que le bois coupé sera
manufacturé dans une scierie. Le 3 septem-
bre 1898, Lyndwode Pereira, secrétaire-ad-
joint du ministère de l'Intérieur, en confor-
amité des ordres reçus, écrit à l'agent des
terres fédérales, à Winnipeg, lui mandant
de donner un permis, en vertu dle l'article 17,
aux susdit Burrows. même s'il ne peut pas
Se conformer aux dispositions de cet article,
et (le lui accorder un nouveau permis dans
la suite. Je vais 'lire ce qu'il écrivait, et
vous pourrez dire si j'exagère :

Vous remarquerez que les règlements pres-
crivent que l'étendue de terrain couverte par
le permis doit être décrite avec précision. Si
3. Burrows n'était pas présentement en état
de vous fournir une description exacte du ter-
rain dans les townships 30, 31 et 32, rang 23 0.,
et s'il désirait obtenir un permis pour la coupe
da bois sur les sections qu'il a mentionnées,
rien ne s'oppose à ce qu'un permis lui soit
donné, ainsi qu'un autre, plus tard, couvrant le
reste de l'étendue du terrain, mais pas plus
qu'une superficie de cinquante mille carrés. M.
Borrows a reçu instruction de s'aboucher avec
vous, concernant sa demande.

(Jr, j'ai démontré que l'une des conditions
était qu'il fallait donner une description
exacte. Mais l'employé du ministère lui 'dit
qîu'il pourra passer outre à l'une de ces con-
ditions. Le 6 septembre 1898, James A.
ýSmart, sous-ministre de l'Intérieur, dit que sa

eiption était "trop vague. J'écris ".
<'erre lettre, quelle qu'elle fût, n'est pas con-
tenue dans le rapport déposé sur le bureau
de la Chambre.

es bois dle la Couronne, aL Winni-
pe'. écrivit, le 1.5 septembre à 'M. T. R.

eLr'hmner. agent des bois de la Couronne à
lauphin, Manitoba, lui transmettant la let-
tre dlu :3 septembre et lui disant que Burrows

aVit obtenu le droit d'avoir un permis pour
la coupe du bois, en verta de l'article 17 des
nouveaux règlements et que le bois qui serait
coupé servirait à la compagnie du chemin de
fer et du canal de Dauphin et qu'il ne pas-
serait pas par une selerle, bien que M. Bur-
r'ovs fût un propriétaire de scierie. Comme
vQ le voyez, on dirait d'une plaisanterie.
L'agent des bois de la Couronne aurait tout
aussi bien pu dire: ".Donnez-lui un permis,
il ne manufacturera pas le bois, bien qu'il
soit propriétaire d'une scierie." Ce n'est que
le 17 .anrier 1899, qu'un permis est donné
Lt M. Burrows. Ce dernier ne l'a reçu que
(feutre jours après la rescision de l'arrêlé du
conseil, et alors qu'il avait abattu de gran-

des quantités de bois illégalement, qui de-
valent lui servir i préparer des traverses et
des pieux pour le chemin de fer de Dauphin,
Comme le démontre la lettre de l'agent des
terres fédérales à Daupbin, à la date du 10
janvier 1899, il a agi de cette sorte "alors
qu'aucun arpentage n'avait été fait et qu'il
était impossible de donner ,une description
du terrain."

Ainsi, chaque règlement, chaque principe,
chaque mesure ou disposition, qui pouvait
s'appliquer à l'article 17, ont été violés par
le ministère de l'Intérieur pour conférer cet
important privilège à ce gentleman, beau-
frère du ministre, afin de lui donner un
avantage sur tous les autres. Cela n'est-il
pas manifeste ? Voici un elienilu de fer qui
traverse une contrée boisée. Si on eut uis
aux enchères le privilège de couper du bois
pour en faire des traverses, est-il possible de
supposer que les commerçants de bois de ce
district ne se seraient pas empressés de paye-
un bonus de $5.000 pour obtenir le privilège
de la coupe du bois ? Le 18 janvier 1899,
quatre jours après le décret ministériel-abo-
lissant l'article 17 de l'arrêté de juillet ISJ8,
M. Lyndwole Pereira écrivit, par ordre, à
l'agent des terres fédérales, -à Dauphin, lui
disant .

Rien ne s'oppose à ce que vous accordiez à M.
Burrows, sous l'empire de l'article 17 des règle-
ments un permis pour la coupe du bois sur les
terres qu'il a mentionnées, à l'exception de
celles qui sont situées dans le rang 22 du town-
ship 32.

Le 8 février 1899, Théodore A. Burrows
éerivit au secrétaire du ministère de l'Inté-
rieur, lui disant qu'il avait fait erreur lors-
qu'il avait cru que certaines terres situées
dans le rang 22 du township 32 étaient coi-
prises dans les limites des cinquante milles
carrés qu'il avait choisis, et il ajoute :

En conséquence, j'ai l'honneur de demander
que les terres du rang 22, du township 32. que
j'ai décrites, soient comprises dans l'étendue de
terrain couverte par mon permis.

Le 13 février, Lynnmode Pereira, secrétaire
adjoint, écrivit à l'agent des terres fédérales,
à Dauphin, pour lui apprendre qu'on avait
résolu que les sections du rang 22 du town-
silup 32, sises à l'ouest du premier méridiein,
pouvaient être comprises dans le permis. Le
7 mai dernier, j'ai demandé au ministre in-
térimaire de l'Intérieur : Quelle quantité de
bods Burrows a-t-il abattue? Il m'a répondu :
1,522 piquets de clôture, 1,730 corde de bois,
2,318 poteaux de télégraphe, 4,786 pieds de
pilotis, et 98,372 traverses. Ces dernières
valent 25 cents chacune. par-là, me dit-on,
ce qui ferait $24,593 par elles seules. Je
sollicite l'attention de la Chambre pendant
que je lirai de nouveau l'artfele 17:

A la discrétion du ministre de l'Intérieur, des
permis pourront être accordés au Manitoba et
dans les Territoires du Nord-Ouest pour la coupe
du bois sur une étendue de terrains bien décrite
de pas plus de 50 milles carrés de superficie,
moyennant le paiement à la Couronne d'une
redevance au taux de 50 cents par mille pieds
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de bois scié et une autre au taux de 50 cents
pour mille pieds, au lieu de bonus et de rente
foncière.

Comme vous voyez. M. Burrows a évité le
paiement d'un bo(nus qui se serait probable-
ment élevé à $5.000, il a évité le paiement de
la rente foncière et il n'a jamais payé les 50
cents par mille pieds de bois scié pour tenir
lieu d a rente foncière, parce qu'il n'en a pas
scié. Parmi les tours d'adresse du ministre
de l'Intérieur, celui-ci a droit au premier
T:3ng. Pourtant. je n'ai pas assez fait ressor-
,tir le portrait du ministre de l'Intérieur, dans
cette affaire ; en effet, que s'est-il passé?

Lorsque le complaisant beau-frère de M.
Burrows adoptait cet article 17 des règée-
ments. qui était-il? Le commissaire des
terres pour les entrepreneurs du chemin de
fer de Dauphin. lesquels. je puis le déclarer,
n'étaient autres que MM. Mann et Macken-
zie. De sorte que c'est une jolie opération,
comme vous voyez, un pacte de famille du
commencement à la fin. Le commissaire des
terres dit à son beau-frère : " Voici de beaux
bois ; j'ai besoin de traverses ; si vous met-
tez ces bois aux enchères, il me faudra pro-
bablement débourser trois, quatre ou cinq
mille dollars sous forme de bonus. et payer
tant du mille carré comme rente foncière.
Ne pourriez-vous pas, habile comme vous
étes. arranger l'affaire pour nous débarrasser
de toute concurrence? En mettant ces bois
aux enchères, ils pourraient bien ne pas
m'écheoir ; je suis ':agent de ce chemin de
fer. mais je désire acheter en mon nom ; Je
veux un bon arrangement, ne pourriez-vous
pas arranger la chose?" Alors, le rusé mi-
nistre réfléchit, et que fait-il? Il rédige une
série de règlements qui sont en somme les
mêmes que ceux qu'il est sur le point d'abo-
lir. et il adjoint cet article 17. qui lui permet-
tra d'affronter le conseil. Le premier minis-
tre dit : Pourquoi faire ces changements-
ses soupcons coimmencent A s'éveiller. Le
rusé ministre répond : Voyez-vous. mon
cher premier ministre, il y a des proprié-
taires de scieries. et un grand nombre d'en-
tre eux ont besoin de bois, et lil serait mal-
heureux de leur susciter de la concurrence
quand ils manquent de bois. Nous. allons
leur permettre d'en avoir, mais ils devront
payer double redevance. Ensuite, le minis-
tre de l'Intérieur proclame M. Burrows pro-
priétaire d'une scierie et lui concède ce pré-
cieux privilège. Aucune des conditions n'est
remplie, et le montant des redevances payé
par Burrows. c'est le ministre de l'lIntérieur
'qui le dit, équivaut aux redevances qu'il
avait à payer en vertu d'un autre article, de
sorte qu'il est prouvé, jusqu'à l'évidence, que
pas un sou n'a été versé au lieu du bonus
et de la rente foncière.

Voici les chiffres : Les traverses qui au-
raient rapporté $24,593.25 à Burrows, ont
coûté 3 cents à ce dernier, en vertu du para-
graphe (a) de l'article 11, ce qui fait $2,-
952.10. Il a payé 5 cents pour les poteaux
de télégraphe, soit $115. Il a payé 1 cent
pour les piquets de clôture, ou $15.23 en
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tout, et 25 cents par corde de bois $432.50 ;
pilotis, $117.50. Ce qui forme un total de
$3,G32.29. Ainsi, voici la positiom. Si M.
Burrows avai't été un propriétaire de scierie,
s'il avait eu une scierie dans le voisinage de
l'étendue de terrain, et si le bois eut passé
par cette scierie, il eut payé 50 cents pour
1,000 pieds de bois scié et 50 cents de plus
pour tenir lieu de bonus et de rente foncière,
et malgré cela, nous n'aurions pas pu nous
empêcher de croire à un acte de népotisme.
.Mais, comme il n'a rempli aucune de ces
conditions, comme il n'avait pas de scierie,
comme il n'a pas scié un pouce de ce bois,
non seulement nous nous trouvons en pré-
sence d'un acte de népotisme, mais en pré-
sence d'un acte qui ressemble beaucoup à
une canaillerie. Le ministre de l'Intérieur,
se fait une loi d'accommoder sa famille, et
de transgresser les règlements pour venir
en aide à un parent. Tout ceci révèle un
état de choses très repréhensible. En consé-
quence, j'ai l'honneur de proposer :

Que tous les mots après " Que" soient re-
tranchés et remplacés par les suivants:-" Le
1er juillet 1898, a été adopté un arrêté du con-
seil qui, tout en décrétant en somme l'applica-
tion des règlements antérieurs, renfermait l'ar-
ticle 17 qui mettait A la discrétion du ministre
de l'Intérieur l'octroi des permis de coupes de
bois à certaines conditions;

Que le dit article 17 a été rescindé par l'arrêté
ministériel du 13 janvier 1899;

Que Théadore A Burrows, beau-frère de l'ho-
norable Clifford Sifton, ministre de l'Intérieur,
a, en vertu de l'article 17 de l'arrêté ministériel
susdit du 1er juillet 1898, obtenu un permis le
17 juLivier 1899, quatre jours après l'abrogation
du dit article;

Que les faits révélés dans la réponse concer-
nant les permis et demandes de permis pour
coupes de bois en vertu de l'arrêté ministériel
du 1er juillet 1898, font voir que le dit Théo-
dore A. Burrows n'avait pas de scierie sur ou,
dans le voisinage de l'étendue de terrain cou-
verte par son permis, et que pendant l'année
1898, il avait abattu de grandes quantités de bois
illégalement;

Que la lettre de l'agent des terres fédérales
à Dauphin, en date du 10 janvier 1899, fait voir
qu'il a agi de cette sorte alors qu'aucun arpen-
tage n'avait été fait et qu'il était impossible de
donner une description du terrain;

Que le bols abattu par lui n'a passé par au-
cune scierie, mais qu'il l'a vendu en totalité-
ou pour la plus grande part au chemin de fer
de Dauphin, sous forme de traverses, poteaux,
etc.;

Que le dit Théodore A. Burrows a cependant
obtenu un permis en vertu du dit article 17,
bien qu'il n'eût pas l'intention de faire scier ce.
bois et que son intention fût connue du dépar-
tement; qu'il n'a jamais payé à la Couronne
les droits prescrits par le dit article 17 comme
devant être versés en lieu de bonus et de rente-
foncière.

Qu'il a, de fait, coupé 1,523 piquets de clôture,
1,730 cordes de bois, 2,318 poteaux de télégraphe,
98,372 traverses valant à elles seules $24,593, et,
qu'il n'a payé en totalité au gouvernement,
comme redevances, que la somme de $3,632;

Que les dispositions de l'article 17 ne s'appli-
quaient comme le font voir les doc'.tments ,offi-
ciels, qu'aux propriétaires de sciries oui avaient
besoin de bois pour les tenir en activité; qu'un-
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propriétaire de scierie manufacturant le bois
pouvait seul acquitter les redevances devant tenir
lieu de bonus ou de rente foncière, aux termes
du dit article 17;

Que les propristaires de scieries qui ont de-
mandé des permis, aux termes du dit article 17,
dans le but de manufacturer le bois, ont, dans
certains cas, essuyé un refus ;

Qu'en accordant un permis a Theodore A. Bur-
rows, aux termes du dit article 17, les prescrip-
tions de cet article ont été violées ; qu'il ne pou-
vait être considéré comme ayant droit à un per-
mis aux termes de cet article, qu'en jouant sur
les mots ; qu'il n'a jamais rempli -les conditions
exigées par cet article ;

Que les faits ci-dessus cités Indiquent que
l'honorable Clifford Sifton, ministre de l'Inté-
rieur, a agi avec partialité envers Theodore A.
Burrows, son beau-frère, et qu'ils sont de nature
à nécessiter une enquête immédiate.

M. JAMES SUTHERLAND ý(Oxford-nord):
J'ai suivi avec beaucoup d'attention le dis-
cours du député d'Assiniboïa-ouest, pour
tacher de découvrir en quoi l'intérêt public
avait souffert de l'application des règlements
et de constater si il'honorabde député avait
à formuler une accusation appuyée sur des
faits et capable de porter la conviction dans
l'esprit d'un homme sérieux. Mais j'ai dû
tirer la conclusion que je 'me trouvais de
nouveau en présence d'une tentative faite
de propos délibéré par certains députés de
l'opposition, qui ont recours aux personna-
lités à défaut d'accusations sérieuses à for-
muler contre le ministère. Il faut attaquer
le ministre parce qu'un de ses beaux-frères
s'occupe d'affaires fort légitimes, selon moi,
et qu'il est bien connu et hautement estimé
dans le district où il réside. ' L'honorable
député (M. Davin) n'est pas dans la même
position que les autres citoyens, car il n'a
aucun parent dans ce pays. Il croit qu'il
suffit d'établir qu'une personne occupant une
certaine position ou se livrant à tel genre
d'affaires est aillée à un ministre pour qu'on
croie qu'il y a eu fraude ; et, sans la moin-
dre preuve, il rédige une motion dont les al-
légations, je ne crains pas de le dire, sont
erronées.

M. DAVIN : Je cite des faits-voici votre
propre rapport.

M. SUTHERLAND : Mais ce n'est pas
tout. La construction du chemin de fer
avançait rapidement, le pays se développait
dans des proportions extraordinaires et un
grand nombre de colons venaient s'y établir,
L'agent des terres de la Couronne, M. E. S.
Stephenson. fit remarquer au département-
et je dois dire que je suis surpris de voir que
l'honorable député (M. Davin) n'ait pas pré-
tendu qu'il y avait entente entre lui et le
ministre de l'Intérieur à Ottawa sur ce point.

M. DAVIN : C'est trop lâche de frapper un
fonctionnaire public par derrière-

M. SUTHERLAND : L'honorable député
(M. Davin) est mal à l'aise. Il s'aperçoit que
sa politique de diffamation à l'adresse de per-
sonnes respectables, ne rencaintre pas même
l'approbation de ses propres amis dans cette
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I Chambre et dans le pays; et lorsqu'on lui
mentionne les faits, il se trouve mal à l'aise,
bien que je sois d'avis qu'il n'est guère facile
a émouvoir sous ce rapport.

J'étais en frais de dire ce qui a été fait par
le département. 3. Stephenson, l'agent des
terres de la Couronne, fit rapport au départe-
ment que dans son district il était désirable
d'accorder aux propriétaires de scieries une
occasion de se procurer des concessions fo-
restières voisines de celles qu'ils possédaient
déjà, et sur lesquelles Il n'y avait pas de
bois en quantité suffisainte pour répondre
aux besoins de la population et continuer
leur commerce. L'honorable député croit
formuler une bien terrible accusation quand
il dit que certaines personnes o'nt obtenu la
permission de couper du bois pour le reven-
dre ensuite aux chemins de fer. Mais ce der-
nier avait besoin de bois, et je ne crois pas
que cette permission fut contraire aux règle-
ments.

M. DAVIN : Sans concurrence, et en con-
travention à l'article 17?

M. SUTHErRLAND : Cela n'était pas fait
en contravention à l'article 17. L'honorable
député (M.. Davin) s'aperçoit qu'il a avancé
certaines choses qui ne sont pas absolument
conformes aux faits. Comme je l'ai déjà in-
diqué, le département, en se basant sur cette
recommandation de son agent, a inséré l'ar-
ticle mentionné par mon honorable ami dans
les règlements. Combien cette politique est
différente de la politique suivie par l'honora-
ble député et ses amis durant des années,
alors qu'ils étaient au pouvoir. A cette épo-
que ils donnaient les concessions forestières
sans concurrence et sans la moindre condl-
tion. Tout ce qu'il fallait alors pour obtenir
ces concessions forestières c'était d'être un
favori du parti au pouvoir.

M. DAVIN : L'honorable ministre a préten-
du que tout cela avait été changé en 1885.

M. SUTHERLAND : En effet, il me fait
plaisir de dire que cette politique a été modi-
fiée. Et ce changement consistait à s'occu-
per un peu moins des favoris que dans les
passé.

M. DAVIN : 'Mon honorable ami (M. Su-
therlaund) prétend-il dire que la rédaction de
la loi, avant cette date, exigeait le change-
ment fait par le ministre de l'Intérieur (M.
Sifton), et que sous l'ancien gouvernement
c'était la règle d'accorder des concessions
forestières sans concurrence?

M. SUTHERLAND : J'ai dit que le parti
conservateur a durant un grand nombre
d'années accordé ces concessions forestières
sans concurrence et sans conditions. Main-
tenant on me dit qu'un changement a eu lieu
en 1885. Mais l'honorable député prétend
que ce changement n'a pas eu lien avant
1889.

M. DAVIN : J'ai cité l'arrété ministériel
de 1889 ; mais je crois que le changement a
été fait en 1885.

726.5 [12 JUJIN 1900] 72,ý6 6



LCOMMUNESJ

M. SUTHE RLAND : On me dit au dépar-
tement que ce changement a eu lieu en 1885.
Quel est l'article que le ministre a inclus
dans le règlement? Il se lit comme suit:

Le ministre de l'Intérieur peut, à son gré, ac-
corder des permis aux propriétaires de scieries
les autorisant à couper du bois sur une étendue
de terrain, au Manitoba et au Nord-Ouest, pour-
vu qu'elle ne compte pas plus de 50 milles carrés,
sur paiement 'des droits de la Couronne à raison
de 50 centins par mille pieds de bois scié et de
50 centins par mille pieds au lieu de redevance
et de loyer de terrain. Il y aura lieu de payer,
pour tout autre article manufacturé d'après le
taux établi dans le paragraphe (a) de l'article 11.

Quel a été l'effet de ce changement dans
le règlement? Les colons de cette région,
ainsi -que le chemin de fer, avaient besoin de
bois. Tous les officiers du -département sar
vent parfaitement que le paiement d'un ho-
noraire double sur le bois de construction
est -un prix plus élevé que tout ce qui pouvait
avoir été payé pour les concessions fores-
tières vendues à l'enchère publique.

M. DAVIN : Il n'a pas payé ce double
honoraire.

'M. SUTIIERLA'ND: Si l'honorable député
veut prendre patience il va connaître tous
les faits. Il s'aperçoit qu'il a fait une dé-
claration -qui n'est pas exacte et il en a honte.
11 a aussi esayé de faire beaucoup de tapage
parce qu'un de ces propriétaires de scieries
est le beau-frère du ministre de l'Intérieur
(M. Sifton). Il prétend que cela a été fait
pour son avantage personnel. Mais je cons-
tate que d'autres ont o;btenu de ces permis
sous l'empire de ce règlement. Les person-
nes suivantes en ont obtenu : H. B. Mitchell,
Capt. William Robinson, K. Fi'nnsson, J. A.
Christie, Alfred A. Wells, M. McKinley, L.
E. Benz, Walter H1umberstonc and J. Cav-
erly.

M. DAVIN : Toutes ces personnés, à l'ex-
ception de M. J. M. Burrows, se sont con-
formés aux dispositions de l'article.

M. SUTHERLAND : M. Burrows seule-
ment. C'est là que l'honorable député dit
une chose qui n'est pas conforme aux faits,
lorsqu'il prétend que M. Burrows a été traité
autrement que les autres. Les spéculateurs
et autres étaient désireux de bénéficier des
avantages de cet article, mais, parce que le
département s'est occupé de faire respecter
ses dispositions, avant qu'aucun permis fût
accordé, il l'accuse de favoritisme. Il a pré-
tendu que M. Burrows ne possédait pas de
scierie, cependant. je suis informé de source
autorisée-

M. DAVIN : J'ai dit que Burrows possé-
lait une scierie située à quarante milles

de cet endroit, et qu'il se trouvait, par con-
séquent, dans l'impossibilité de remplir les
conditions exigées par la loi, et que dans
tous les cas il ne pouvait plus scier de bois
avec son moulin.

M. DAVIN.

M. SUTHERLAND : L'impression créée
par le discours de l'honorable député, c'est
que Burrows n'avait pas de scierie et qu'il
ne s'occupait pas du commerce de bois.

'M. DAVIN : Si l'honorable ministre veut
bien me le pdrmettre, je lui ferai remar-
quer que j'ai dit et répété qu'il ne pouvait
pas être considéré comme étant un proprié-
taire de scierie tel qu'exigé par l'article 17,
c'est-à-dire qu'il était dans l'impossibilité
de scier du bois de construction.

M. SUTHERLAND : Tout en voulant être
juste à l'égard de mon honorable ami, je
dois dire qlue son discours m'a laissé sous
l'impression, ainsi que les termes de sa ré-
solut·ion, qu'il voulait faire croire au peuple
(le ce pays. ou tout au moins insinuer, que
M. Burrows n'était pas un propriétaire de
scierie, tandis que cet homme possède vir-
tuelleinent une scierie et répond aux exi-
gences de l'article, sous ce rapport. Ces rè-
glements n'ont rien f'ait perdre au trésor
public, relativement aux redevances, parce
que, comme je l'ai déjà indiqué, ils permet-
tent au propriétaire d'une scierie de faire
du bois sur une concession forestière de cin-
quante milles carrés, s'il a besoin de ce bois
pour les fins de son commerce, et ce double
honoraire qu'il paie, récompense amplement
le trésor public des montants dont il peut
avoir fait remise.

M. CLANCY : A-t-il payé ces redevances ?
M. SUTHERLAND : Certainement. Il

n'appert pas que M. Burrows ait bénéficié
de la moindre faveur dans cette partie du
pays. J'ai lu la liste des concessions fores-
tières vendues a l'enchère, et je constate
que M. Bur'rows a payé un prix plus
élevé par mille carré pour son terrain, que
n'importe quelle autre personne dans le dis-
trict. Le prix le plus bas payé pour une
de ces concessions forestières a été $3.33 par
mile carré, et le prix le plus élevé a été de
$70.16. M. Burrows a payé pour le terrain
qu'il a loué, $100 par mille carré.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
Sur quoi se base-t-on pour détermi-ner le
prix por mille ?

M. SUTTHERLAND : Ces terrains sont
vendus à l'enchère publique. Mon but est
de démontrer que ce règlement est basé sur
l'expérience acquise dans ce district, et que
tout en offrant un certain avantage aux pro-
priétaires de scieries, qui s'occupent de cou-
per et de scier le bois pour l'usage des co-
lons, il ne fait pas perdre au trésor pu-
blic un seul dollar de ce qu'il recevait lors-
que ces concessions forestières étaient ven-
dues sous l'empire du système de concur-
rence. Comme la chose a été admise, on
avait constaté qu'en vertu de ce règlement,
les gens qui n'appartenaient pas légitime-
ment à cette industrie, profitaient de la loi
pom- obtenir des concessions forestières ; on
a donc cru préférable d'abroger cet arti-
cle pour revenir à l'ancien système des ven-
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tes à l'enchère. Je ne crois pas que l'hono-
rable député ait réussi à prouver première-
ment, que les intérêts de l'Etat avaient été
sacrifiés, et deuxièmemena, que le ministre
de FIntérieur se soit rendu coupable de fa-
voritisme en faveur de son beau-frère en
lui accordant des privilèges qui ont été refu-
sés à d'autres qui les demandaient en vertu
de ce règlement et qui s'étaient conformés à
la loi.

-M. CLANCY : Puis-je faire une question Y
-M. SUTHERLAND : Oui. Si l'honorable

député croit voir quelque chose d'irrégulier
ou d'illégal dans cette transaction, je lui
serais obligé de me le signaler.

M. CLANCY : M. Burrows a-t-il réelle-
nient manufacturé le bois en question dans
une scierie conformément à la lettre et à
l'esprit de la loi, pour fournir du bois aux
colons, etc ?

M. SUTfHERLAND : Je n'ai pas les dé-
tails sous la main, mais je n'ai pas le
moindre doute que pour tout le bois qui a
été coupé en vertu de certains titres, il a
dfi payer un honoraire double et qu'il a été
tenu compte de tout ce qui a été enlevé pour
faire des traverses de chemins de fer, des
poteaux de télégraphe, etc., et que les droits
ont été payés conformément à l'article dix-
sept que je viens de lire.

M. CLANCY : Cela affecterait les revenus
ie la Couronne puisqu'un permis a été re-
fusé dans le cas où certaines conditions n'é-
taient pas observées.

M. SUTHERLAND : Il n'y a pas de doute
que l'on pouvait abuser de ce règlement. SI
ces concessions forestières ont été mises à
l'euchère, c'était justement pour éviter tout
favoritisme. Pour empêcher que des ter-
res précieuses soient livrées à des particu-
liers sans que le public eût droit de suren-
chérir. Il est facile de comprendre que les
propriétaires de -scieries dans des régions'bol-
sées comme celles-là, ont souvent à se plain-
dro de grief's sérieux. Un homme peut avoir
placé des capitaux considérables d'ans l'éta-
blissement de scieries et quand le bois de-
vient rare sur sa concession il fait explorer,
arpenter, préparer des plans et quand il
fait sa demande au ministère il constate
que des gens qui n'ont pas dépensé un sou
lui font concurrence et offrent plus cher
que lui.

M. Stephenson, l'agent des terres de la Cou-
ronne à cet endroit, a représenté au dépar-
tement qu'il serait bon de donner une préfé-
reice à ces propriétaires et qu'il serait juste,
envers eux et envers les colons, de n'accor-
der ces permis qu'à certaines conditions.
C'est pour cela que le dhangement a été fait.
Mais comme cela est arrivé pour beaucoup
d'excellentes loi, on s'est aperçu qu'on avait
abusé de celle-ci et que des spéculateurs et
autres qui se donnaient comme des agents
des marchands de 'bois, cherchalent à profi-
ter de ce règlement Voilà la raison pour la-
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quelle ce règlement a été abrogé, et les insi-
nuations de l'honorable député à ce sujet
n'ont pas leur raison d'être.

J'ai fait voir bien clairement que M. Bur-
rows n'a pas obtenu plus de faveur sous
l'empire de cet article, que les autres pro-
priétaires de scieries de ce district qui s'é-
talent conformés aux règlements. Si l'on
pouvait démontrer que quelqu'un, parent ou
non du ministre de l'Intérieur, a été favorisé
illégalement, alors on pourrait critiquer la
conduite du département. Mais au contraire,
il a été clairement prouvé que l'arrangement
était dans l'intérêt des colons de ce dist!rect,
dans l'intérêt des propriétaires de scieries
de bonne foi, et que le trésor fédéral n'a pas
subi la moindre perte à cet effet.

L'honorable député d'Assiniboïa-ouest pre-
i ait une toute autre attitude sur cette ques-
tion, lorsque son parti était au pouvoir. Pen-
dant qu'il parlait, j'ai fait certains calculs
et j'ai constaté que le gouvernement conser-
vateur avait accordé plus de 500 concessions
forestières, de 50 milles carrés chacune, re-
présentant des milliers de milles de terrain,
le tout sans concurrence ; et j'ai de plus cons-
taté que l'honorable député en avait en 50
milles carrés pour sa part. Ce dernier n'a
donc pas raison d'essayer de salir la répu-
tation du ministre de l'Intérieur parce qu'il
y a un de ses beaux-frères parmi les person-
nes à qui des concessions ont été accordées
en vertu de cet article de la loi, après qu'il
eut rempli toutes les conditions, lorsque
mon honorable ami a lui-même de si gros
péchés sur la conscience.

M. T. O. DAVIS (Saskatchewan) : L'hono-
rable ministre voudrait-il déposer sur le bu-
reau de la Chambre le rapport qu'il vient de
citer et dans lequel il est indiqué qu'une
concession forestière a été accordée à l'hîo-
norable député d'Assiniboi'a-ouest

M. SUTHERL&ND: Je puis remettre à
l'honorable député l'état qae voici, s'il le
désire. Quant aux rapports, les députés peu-
vent toujours en prendre connaissance au
département

M. DAVIS: Je ne comprends pas pour-
quoi l'honorable député d'Assiniboïa-ouest a
soulevé cette question danst la Chambre. S'il
l'a fait pour augmenter la popularité de son
parti-et il ne pourrait avoir un autre but-
il s'est ,bien trompé. Comme vient de le faire
remarquer l'honoralble ministre (M. Suther-
land), il n'a pas établi que l'intérêt public
avait eu à souffrir du fait qu'une concession
forestière a été accordée à M. Burrows, mais
il est évident que sa conduite a pour iut de
faire du tapage avec cette affaite, et de con-
vaincre le public qu'il y 'a quelque chose de
louche dansi cette transaction, simplement
parce que M. Burrows est parent du ministre
de l'Intérieur.

Quels sont les faits ? Les règlements furent
modifiés. Sur la recommandation de qui ?
Sur la recommandation de M. Step]gnson,
l'agent des terres de la Couronne de Wlnni-

7270



7271 [COMMUNESI

peg. et puisque l'honorable député veut faire
de la politique sur cette question, je lui dirai
que M. Stephenson est le fils de M. fufus
Steplienson, l'ancien représentant conserva-
teur de Kent. Par conséquent, il n'est pas
probable qu'il y ait eu entente entre M. Ste-
phenson et le ministre de l'Intérieur.

Il est évident que M. Stephenson, qui est
un excellent fonctionnaire, a cru faire son
devoir en recommandant au département de
suivre cette ligne de conduite qu'il devait
considérer comme étant dans l'intérêt non
seulement des propriétaires de scieries, mais
dans l'intérêt de la population du Manitoba
en général.

Lorsqu'un particulier ou une compagnie
se sont établis à un endroit et y ont dépen-
sé des sommes énormes pour construire un
moulin, faire des explorations, et choisir
des terres à bois, n'est-il pas injuste de per-
mettre à des spéculateurs de leur faire con-
currence, et de surenchérir sur leurs offres,
lorsque ces personnes n'ont pas la moindre
intention de construire des scieries, et qu'el-
les veulent tout simplement s'emparer de
ces concessions forestières dans un but de
spéculation ? Quand bien même M. Burrows
serait le beau-frère du ministre de l'Inté-
rieur, cela ne change rien à la chose. Au-
rait-on l'intention de priver M. Burrows de
ses droits de citoyen, durant le temps que
le ministre de l'Intérieur actuel occupera
cette position, pour cette raison ? Je ne
crois pas que cette prétention soit juste.
Cette question a été discutée lors des der-
nières élections du Manitoba, dans le district
de Dauphin. Les adversaires de M. Bur-
rows ont publié une édition spéciale d'un
journal de l'endroit intitulé " Vol considé-
rable de concession forestière." Mais les
électeurs de Dauphin qui sont sur les lieux
comprirent les faits de la cause. M. Bur-
rows fut élu par près de 500 voix, la plus
forte majorité obtenue par aucun candidat
dans les élections provinciales du Manitoba.
Il est évident que si ce terrain eût été ob-
tenu illégalement et que cette transaction
fût entachée de malhonnêteté. la population
de Dauphin n'aurait pas élu M. Burrows par
une aussi forte majorité, après les accusa-
tions lancées contre lui au cours de la cam-
pagne électorale. Il est vrai que le député
d'York se plaint que les ilistes étaient mau-
vaises, et qu'à certains bureaux de votation
il y a en manipulation des bulletins. Mon
honorable ami, ainsi que ses collègues de la
gauche, admettront avec moi que ces accu-
sations ne s'appliquent pas au comté de
Dauphin, où M. Burrows a été élu par une
forte majorité, simplement parce que les
électeurs de ce district savaient à quoi s'en
tenir sur les accusations formulées par ses
adversaires.

Je crois que l'on peut dire sans la moin-
dre hésitation, que l'honorable député d'As-
siniboïa-ouest a soumis cette question à la
Chambre dans le but d'avancer les affaires
de son parti, ainsi que ses propres affaires
et je dois ajouter qu'il a grandement be-

M. DAVIS.

soin de tout cela. S'il veut se faire réélire,
il devra faire quelque chose (le plus impor-
tant que de formuler des accusations de
cette natbre contre le ministre de l'Inté-
rieur. Que trouve-t-on dans ce rapport au-
quel l'honorable ministre (M. Sutherland) a
fait allusion il y a un instant ? Ce rapport
indique que durant les dix-huit années du
régime conservateur, ce parti a accordé 26,-
000 milles carrés de concessions forestières
à des amis politiques, non à des propriétai-
res de scieries, non à des personnes qui
avaient l'intention de construire des scieries
dans l'intérêt du peuple, mais bien à des
eabaleurs politiques et à des partisans.

Presque tous les noms des chefs conser-
vateurs d'Ottawa, et des autres parties du
pays, figurent dans ce rapport comme ayant
reçu de 50 a 0 milles corrés de concessions
forestières dans les Territoires du Nord-
Ouest. L'honorable député d'Assiniboïa-
ouest a été le premier à se réserver cin-
quante milles carrés de terres Ù bois. Il
n'est pas allé dans les plaines de P'Assisi-
boïa-ouest pour avoir du bois, celui qu'il y
aurait trouvé aurait à peine suffi pour faire
des cannes. C'est dans la S*.skatchewan qu'il
est venu s'emparer de cinquante milles carrés
de terre boisée sans payer un sou. Il n'a ja-
mais payé de gratification, de loyer ni quoi
que ce soit. Il n'est pas prouvé qu'il ait
jamais possédé une scierie. Je crois qu'il
n'a jamais possédé autre chose qu'une scie
de long.

Or, que représentent 26,000 milles carrés de
terres à bois ? Cela représente, et j'appelle
spécialement l'attention des députés de la
gauche sur ce point, cela représente 16,000,-
000 d'acres de terres dans le Manitoba et
les Territoires du Nord-Ouest, que le gou-
vernement conservateur a distribués parmi
ses amis et ses favoris, sans exiger un sou,
sans les mettre à l'enchère, sans observer
aucune des conditions imposées par la loi.
Cependant, on vient reprocher aujourd'hui
au ministre de l'Intérieur d'avoir accordé
50 acres de terre à son beau-frère, et on
cite ce fait comme une infamie. Je ne veux
pas faire perdre le temps de mes collègues
en citant des noms. Je vois que l'honora-
ble député d'York redoute d'y trouver le
sien. Les noms de l'ex-ministre des Che-
mins de fer et Canaux, M. Haggart, et ce-
lui de plusieurs sénateurs conservateurs fi-
gurent d'une manière proéminente sur cette
liste, en compagnie de plus d'un membre
conservateur de cette Chambre.

Une VOIX : Donnez les noms.
M. DAVIS: La liste en est trop longue.

Je vois que le whip du parti conservatteur,
l'honorable député de Leeds, regarde de ce
côté. Il y a sur la liste les noms de D. W.
Cummings, Sherman et Pratt, Donald Gunn,
A. Cameron, R. M.cIntosh, G. S. Armitage,
E. ]Roberts, A. Hudson et Cie, Wiliam'
Hardy, R. L. Rogers, Wiliam Stulbbs. Je ne
crois pas que ce dernier soit celui qui siège
à ma droite. Je vois aussi les noms de
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Shields, E3aggart, IfacLaren. Il s'agit, sans
doute, ii de l'ex-ministre des Chemins de
fer et Canaux et de deux sénateurs bien
connus. Tous ces gens sont donnés ici com-
me ayant obtenu. de grandes concessions
forestiéres dans les Territories du Nord-
Ouest. Charles Whitehead, Howler, et Muir-
head, Armitage et McOullough, Wiilani et
Hlarrison, John McBeth, A. Waitts, D. Mc-
Fadden, Shields, Hlaggart, MacLaren et'
Nicol. Je crois que Nicol avait plus d'intu-
euc que les autres, puisqu'il a pu obtenir
plus qu'eux, Je ne citerai pas toute la liste,
qui contient des centaines et des centaines;
de noms. Il y a aussi sur cette liste la
" Cochrane Range Company.'' Il y a au
Sénat un M, Cochrane. La liste continue en
donnant les noms de T'urner et Cie, Biram
Robertson, G. A. Hughes, Drake et Ruther-
ford, Fergus et O'Connor, Amoos Rowe. Le
nom de ce dernier a défi été mentionné ici,
et son nom filgare sur la liste pour une con-
ession considérable. Vient ensuite Je nom
d'un ancien membre de cette Chammbre, John
Adams, qui a été mâlé aux affaires de
Rykert. D. McMillan figure aussi pour cin-
quante miltes de terres boisées dans les Ter-
vitoires du Nord-Ouest.

Une VOIX: Il est juge.

de cette Chambre, et celui de Jacob Erratt,
que je ne connais pas, mais qui devait occu-
per ue position importante dans les eon-
seils du parti conservateur, car sa part est
beaucoup plus :considérable que celle des
autres,

M. MACKIE : C'est un ex-maire de la
ville d'Ottawa.

M. DAVIS: Nous avons I toute l'expli-
cation de l'affaire: il avait des influences
poitiques. Maintenant, je ne sais pas si
L'.onorable député (M. Davin) a oublié la
chose, mais je me permettrai de lui faire re-
tmarquer que le rapport indique que le n°
130 a été adjugé à N. F. Davin, cette con-
cessioti forestiere contenant cInquante milles
carrés de terrain sur la rivière Saskatche-

M. GIBSON : A-t-il payé quelque chose
pour ce terrain?

M. DAVIS: Non.
M. MeMUbILEN: Quel 'montant a-t-il

payé pour cela?
M. DAVIS: R n'a rien payé. Tout cela

lui a été donné sans regarder, et personne
n'a jamais songé à lui demander s'il pouvait

cosr ire n moulIa
31. DAVIS : Il était bon juge des conces-

sions forestières à cette époque. IB y a en- M. GflON- Ce MOUli est il Mf par
core Shorheed et Laidlaw, Moore et Mac- l'eau ou par le vent?
dowiall. Cette compagnie figure pour des 3 IS 'out naturellement, <'est un
quntuités considérables. M. Madowall, qui ou vent
a été mon prédécesseur comme représentant
de la Saslatclewan, a réussi O se faire don- M. COWAN : Un moulin à vent mû par
ner des concessions forestières considérables l'eau.
pendant -qu'il siégeait dans cette Chambre, al. DAVIS: Oui, «n moulin A vent milà '1exempLe de l'honorable député d'Assini- par l'eau, et quelquefois par d'autre choseboïa-ouest (3 Davitj, quand il forma sa fa- de plus fort. Mais ce ne sont pas lI tousneuse compagnie par actions, dans laquelle ceux qui ont obtenu des concessions fores-i1 prit pour dix dollars d'actions, pour élu- tières. Nous voyons encore le nom de C. O.der la loi concern4nt l'indépendance du par- Colby, un homme que le ne connais pas.mnent et obtenir des Impressions du gou-
\ernement. - McDowall se mit en société M. SOMERVILLE: Un ancien membre
avecl un ami pour pouvoir accaparer un cer- du gouvernement conservateur.
tai nombre de concessions forestières dans M DAVIS . o e sest Pas contenté 'en
la, askatehewan-nord. Il paya le prix d' au. tIts, nea ist a conte n e
chanson pour ces terrains et parvint à les donner aux petits, Mafe i a. faffu faire 'me
faire hypolthéquer à la banque d'Ottawa part mêème aux membres du gouvernement

$ur 880.000. C'est de cette rnanière que Jes consevatent. Parn ceux qui ont obten.
conservateurs ont administr les affaires du de ces concessions forestières, on trouve en-
1)a.ys et les terred boisées du. Canada. core le nom de M. Alex. Fraser, ceux de M.

Et. après cela, l'honorable député (M Seçad, de MM. Moore et Maedowall une
bavin) ose parler des concessions forestières denXième fois, Wn Stubbs, et, eneu, celui
accordées sans concurrence. "Voic le nom .du Séna'teur Sanford, qui est malheureuse-
d'un citoyen bien connu d'Ottava, M. Peter ment décédé. Parnni les membres du Sénat,
M3cLeod, qui en a obtenu cinquante milles ou trouve le nom de P. McLaren. Il n'est
Sans débourser un cent. Voici d'autres noms, pas surprenant que des conservateurs fus-
Parmi lesquels figure celui d'un M. Haggart sent en mesure de se faire nommer au Sénat,

M quand ils pouvaient obtenir cinquante milles
-Z CO WAN : Quel est ce M. Haggart ? de concession forestière sans payer un cent.
l DAVIS : Je suppose que ce doit être

'ex-ministre des Chemins de fer. Le rap-
pOrt indique qu'ils ont obtenu des conces-
slons forestières sans concurrence, et sans
Payer un seul dollar. Je trouve le nom de
3l. Dickenson, qui a été un ancien membre

M. EIAGGART : Est-ce que M. McLarez a
obtenu son terrain sans payer?

M. DAVIeS: La vente a eu lieu privément.
M. 1IAGGART : Lisez ce qu'il a payé com-

me prix d'achat de ces terraing,
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M. DAVIS : 11 a payé cinq dollars par mille

carré. L'honorable député (M. Haggart)
pourra prendre connaissance de ce rapport,
quand j'aurai fini. Il y trouvera tous les dé-
tails dont il a besoin. Je nme contente de lire
les noms de ceux qui n'ont pas payé de bonus
et celui du député d'Assiniboïa-ouest (M.
Davin), se trouve parmi ceux-là.

M. TAYLOR : Et il n'a pas reçu de conces-
sion forestière.

M. DAVIS : Ce rapport ·contient les noms
d'une foule de conservateurs qui ont obtenu
des concessions forestières du gouvernement
conservateur sans concurrence et sans dé-
bourser un seul dollar.

A six heures la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.

M. DAVIS : Lorsque vous avez suspendu
la séance, M. l'Orateur, j'étais à parler du
grand nombre de concessions forestières qui
ont été accordées dans les Territoires du
Nord-Ouest par l'ancien gouvernement, à ses
amis politiques de 1876 à 1896. Je dois de-
mander pardon à la Chambre d'avoir soulevé
cette discussion à une période aussi avancée
de la session, lorsque tant d'autres questions
plus importantes réclament notre attention.
Mais les honorables membres de l'opposition
ne peuvent pas me faire de reproches sous ce
rapport, car, depuis une semaine et plus, ils
ont attaqué plusieurs sujets dans le but évi-
dent d'augmenter leur popularité à peu de
frais. L'honorable député de Pictou (sir
Charles libbert Tupper) nous a entretenu
durant plusieurs jours des affaires du Yukon,
et a répété les accusations qu'il avait for-
mulées l'année dernière. Un autre membre de
la gauche a soulevé la question des aliments
fournis aux volontaires, et en dernier lieu,
nous avons eu le député d'Assiniboïa-ouest,
qui a ramené sur le tapis sa vieille histoire
de la concession forestière accordée, paraît-
il, au beau-frère du ministre de l'Intérieur.

Puisque ces honorables députés jugent à
propos d'entrer sur ce terrain, je crois qu'il
n'est que juste que nous leur répondions en
leur indiquant la conduite -qu'ils ont tenue
durant les dix-huit années -qu'ils ont passées
au pouvoir. M-aintenant, je prétends que
l'honorable député qui a soulevé cette ques-
tion, n'a pas réussi à prouver ses allégations.
Toutes ses accusations sont basées sur des
ouï-dire et des racontars de la rue. 'Si je
voulais parler de tout ce que j'ai entendu
dire en dehors de cette Chambre. je pourrais
prétendre, par exemple, que certains mem-
bres de la gauche ont réalisé des fortunes
dans les entreprises du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique et autres contrats publics.
En consultant la liste qui m'a été fournie
par le ministre de l'Intérieur je constate que
pas moins de 537 concessions forestières ont
été accordées dans les Territoires du Nord-
Ouest, à des honorables membres de l'oppo-

M. DAVIS.

sition, de 1878 à 1800. sans la moindre con-
currence, et sans que les acquéreurs aient un
seul dollar à débourser ou autre chose à
payer. Si ces concessions forestières avaient
été accordées à des personnes qui auraient
contribué par leurs capitaux à développer
le pays, il n'y aurait pas sujet de se plaindre;
mais peu de temps après l'ouverture des Ter-
ritoires du Nord-Ouest à la civilisation, nous
avons vu toute une horde de partisans af-
tamés des honorables membres de la gauche,
envahir cette partie du pays, et s'emparer de
toutes les concessions forestières qu'ils pu-
rent obtenir à partir de la frontière du Mani-
toba jusqu'au pied des montagnes Rocheuses.
Leur voracité ne s'arrête pas à un district ou
à une province, mais il s'empare de tout ee
qui était disponible, de la colline des Cyprès
à la rivière Saskatchewan. Le gouverne-
ment donna de coeur joie 16,000,000 d'acres
de concessions forestières, dans le Nord-
Ouest, à des personnes qui n'étaient pas des
propriétaires de moulins, mais de simples spé-
culateurs, et parmi ces gens je trouve les
noms de plusieurs membres importants du
parti conse rvaer.

Ces derniers ne devraient pas oublier qu'ils
habitent une maison de verre et qu'ils ont
plusieurs méfaits à leur actif, avant de se
lancer dans des accusations contre leurs ad-
versaires. Lorsque j'ai mentionné le nom
du sénateur McLaren, l'ex-ministre des Che-
mins de fer et Canaux (M. Haggart) m'a fait
remarquer qu'il avait donné bonne et valable
considération pour les concessions forestières
qu'il avait obtenues dans le Nord-Ouest. Il
est possible qu'il ait payé deux ou trois ans
de redevance, mais cela n'empêche pas qu'il
a obtenu ces concessions sans concurrence,
et sans payer la moindre subvention, proba-
blement parce qu'il était conservateur et un
des partisans du gouvernement au pouvoir.

Il y a 178 concessions forestières dont les
redevances ont été payées durant un an ou
deux, mais sans subventions. 352 conces-
sions forestières ont été a·ccordées par les
honorables membres de l'opposition, à des
amis politiques, à vente privée, et pour les-
quelles ils n'ont jamais payé un dollar de
redevance. Comme je viens de le dire, parmi
ceux qui s'enrichissaient ainsi aux dépens du
publie, je trouve les noms de conservateurs
importants : et j'espère qu'ils ne seront pas
trop effrayés si je me permets de leur rap-
peler leurs vieux péchés. Cette lecture sera
très intéressante. Parmi ces noms figurent
celui de ·D. Tisdale, M.P., pour Norfolk-sud,
qui a obtenu une concession forestière. Il
en est de même pour R. S. White, M.P., pour
Cardwell, R. C. McQuaig, MP., pour le com-
té de Prince-Edouard, et C. C. Colby. M.P.,
pour Stanstead. Un honorable député me dit
qu'à cette époque M. Colby était ministre de
l'Agriculture, ce qui est encore plus grave.
Non seulement les ministres partageaient ces
concessions forestières entre leurs amis poli-
tiques, mais un représentant de la Couronne
s'est même permis de participer à ce pillage
du domaine public.
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M. T. Kenny, M. P., pour Halifax, a reçu
inie concession forestière. Ces distributions
de cadeaux n'étaient pas seulement limftëes
aux partisans des provinces d'Ontario et de
Québee, niais il se présentait des hommes
de toutes les parties du pays pour s'emparer
des terres du Nord-Ouest. Un autre membre
de cette Chambre, qui occupe une position
importante dans son parti, et qui siège au
premier rang de l'opposition, M. .J. G. H.
Bergeron, M.P., a lui aussi obtenu sa part
du gateau. Je vois encore les noms de l'ho-
norable H. Massue, M. P.. George H. How-
land, sénateur, Jobm White, M. P., J. M. Far-
row et Asher Farrow, fils du député de ce
nom, qui ont obtenu quelques milliers d'a-
cres de concessions, forestières. Un homme
qui a été nommé à une charge importante
dans le service civil, par les conservateurs,
M. W. B. Scarth. aujourd'hui sous-ministre
de l'Agriculture, a lui aussi obtenu sa part
de faveur. Il y a encore les noms de David
Blain, William Richardson, M.P.. H. H.
Smith, commissaire des terres de la Cou-
ronne. tous des hommes qui n'auraient pas
dû être impliqués dans une affaire de cette
nature.

Que diraient les honorables membres de
la gauche si le commissaire actuel des terres
de la Couronne faisait placer il sou
nom cinquante ou cent milles carrés
de concessions forestières ? Immédiate-
ment, le député d'Assiniboïa-ouest (M. Da-
vinî viendrait, dans un long discours, rensei-
gner le gouvernement sur les infamies com-
mises par le parti libéral. Un autre me-mbre
important du parti -conservateur, et un ex-
ministre de la Couronne, le Dr Montague, a
lui aussi obtenu sci part des dépouilles du
Nord-Ouest, sous forme de concessions fo-
restières très étendues. Le nom de mon illus-
tre et poétique ami de la plaine, N. F. Davin,
ligure lui aussi parmi ces heureux mortels.
Il en a obtenu cinquante milles carrés. Ces
bonorables députés ne pouvaient pas se con-
tenter d'acres de terres, il leur en fallait des
milles.

M. LANDERKIN : Combien a-t-il payé ?
M. DAVIS : Il n'a rien payé du tout. Si

l'honorable député s'était contenté des plai-
nes d'Assiniboïa-ouest, je n'aurais pas eu
trop à me plaindre, mais n'étant pas satis-
f'ait (le ces terres magnifiques, et n'y trou-
vant pas du bois en quantité suffisante pour
y faire avantageusement des poteaux de
télégraphe, du bois de chauffage, et des pi-quets de clôture, il vint dans la Saskatehe-
wan peur y choisir une concession forestière
de cinquante milles carrés. Je trouve encore
dans cette liste les noms de W. E. Sanford,
1ohn Haggart, M. P.. ce dernier ayant des
intéréts dans la société McLaren, Haggart,
Nichol et autres. Je dois déclarer que le dé-
Puté d'Assiniboïa-ouest a été très modeste
dans sa demande. Il n'a exigé que cinquante
nilles carrés pour sa part. ,Te constate que

le nom de l'ex-ministre de l'Agriculture figu-
te à deux ou trois endroits dans ce livre.

M. MONTAGUE : Dans ce cas l'honorable
député trouve une chose qui n'est pas exacte.

M. DAVIS : Je vais citer à l'honorable dé-
puté le nombre d'-ndroits dans lequel son
nom est indiqué, ainsi que le nombre de
milles de terrain qu'il a obtenus, au cas où
la mémoire lui ferait défaut. Il lui passe
tant de choses de cette nature dans l'esprit,
qu'il lui est impossible de se les rappeler
toutes. Si je ne me trompe, je crois que le
nom de l'honorable député de Grey-est figure
dans ce livre.

M. SPROULE : Je dois dire à l'honorable
député-,que mon nom ne figure ni dans ce
livre ni dans aucun autre compte pour con-
cessions forestières obtenues par moi dans
les Territoires du Nord-Ouest, ou n'importe
où ailleurs.

M. DAVIS : Je regrette d'être obligé de
dire à l'honorable député que je vois ici le
nom de Sproule. Il est possible qu'il s'agisse
du frère de l'honorable député, mais cela ne
fait pas de différence.

M. SPROULE : Si l'honorable député n'a
pas l'intention de placer ses auditeurs sous
une fausse impression, il me permettra de
dire ce qui en est à ce sujet. J'ai peut-être
fait dix-huit demandes atin d'obtenir des
comýessions forestières pour des personnes
que je n'avais jamais vues. J'ai aussi fait
une demande pour deux de mes frères qui,
& cette époque, avaient l'intention de se lan-
eer-dans le commerce de bois, et qui demeu-
raient à Winnipeg. Pas une seule de ces
demandes <que j'ai faites n'a été accordée,
et pas un seul morceau de bois d'a été coupé
sur ces terrains. Pour ma part, je n'ai ja-
mais eu, directement ni Indirectement, au-
cun intérêt dans auçune concession forestière
ou autre terrain situé dans le Nord-Ouest, à
l'exception des terrains que j'ai achetés di-
rectement de particuliers et pour lesquels
j'ai payé.

M. LANDERKIN : Vous n'avez rien reçu
en .considération des demandes que vous
avez faites ?

M. SPROULE : Non, je n'ai pas, comme
mon honorable ami le député de Grey-sud,
l'habitude d'en agir ainsi.

M. DAVIS : Je suis bien heureux d'avoir
obtenu cette explication de l'honorable dé-
puté, et il me fait plaisir de constater qu'il
ne s'est pas occupé de ces concessions fo-
restières. Mais Il n'en a pas moins admis
avoir fait seize demandes.

M. SPROULE : ýSur ces seize demandes
quinze étaient faites pour des libéraux.

M. LANDERKIN : Ils n'est pas surprenant
qu'elles aient été refusées.

M. DAVIS : S'il en a été ainsi, tant mieux;
mais cela devait se passer à la, veille des
élections. L'honorable député ne nous a
pas dit si ces personnes avaient fini par ob-
tenir ce qu'elles demandaient.
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M. SPROULE : J'ai déjà dit àl mon hono-
rabe ami que des demaudes (le cette na-
ture m'avaient été envoyées de toutes les
parties du pays, et je ne crois pas qu'une
seule d'entre elles ait été acordée.

M. DAVIS : Cela ne change rien ù l'af-
faire. Mais ce qui mêle un peu plus les
cartes, c'est quand il dit qu'il a fait seize
demandes pour des personnes qu'il ne con-
naisait pas et qui habitaient diverses parties
(lu pays.

M. SPROULE : Il y en avait de votre pro-
pr'e comté.

M. DAVIS : L'honorable député n'aurait
pas dû soumettre ces demandes sans être
certain que ceux qui les faisaient étaient des
propriétaires de moulins, de bonne foi. Mais
il est évident qu'il n'est pas curieux.

M. BRITTON : Il serait peut-étre bon que
l'honorable député n'ous dirait s'il a soumis
ces demandes au département en qualité
d'ageut des terres ou en qualité des politi-
cien.

M. SPROULE : En aucune de ces deux
qualités. Elles me furent transmises par
un citoyen dte Bertram qui s'occupe du com-
merce de bois. Il possédait un moulin à cet,
endroit. Il m'a envoyé les demandes, j'ai
transmis le tout au département. et je n'a;
jamais vu aucune de ces personnes depuis
cette date, si ce n'est une d'entre elles, qui
demeurait dans mon comté. C'était un libé-
ral et il a voté contre moi.

M. DAVIS : J'ai beaucoup de respect pour
l'honorable député, et je regrette de l'enten-
dre parler ainsi. Mais l'idée de se lever
dans cette Chimbre pour déclarer qu'il a
soumis seize demandes-que je dois appe-
ler des demandes simulées-de la part de
personnes habitant diverses parties du
pays, dans le but de faire accorder à chacune
d'elles cinquante à cent milles de con-
cessions forestières, dans les Territoires du
Nord-Ouest, sans s'occuper de savoir si un
moulin devait être érigé à cet endroit, ou si
cela serait utile au public-

M. SPROULE : J'ai envoyé à ces person-
ns des exemplaires des règlements qu'elles
devaient suivre. J'ai reçu leurs demandes
et les ai transmise au ministère. Tout
membre de cette Chambre aurait été obligé
d'agir de même, sous peine d'être taxé d'im-
politesse.

M. DAVIS: Règle générale, dans des cas
de cette nature, lorsque quelqu'un de mon
district désire faire une demande de conces-
sion forestière, il envoie sa demande directe-'
ment au ministère et Il me prie en-
suite d'aller voir le ministre pour lui et de
m'intéresser à l'affaire. Je suis Informé de
source autorisée, que ces demandes en-voyées par le député de Grey-est. l'ont été
quelque temps avant les élections générales.

M. SPROULE : Pas du tout.
M. DAVIS.

M. -DAVIS : Seize demandes ont été en-
voyées à l'honorable 'député par des person-

lues qui lui étaient inconnues et dont cha-
cune demandait 'cinquante à cent milles
de concessions forestières dans les Territoi-
res du Nord-Ouest. Il est évident qu'il
devait en coûter cher pour se maintenir au
pouvoir sous l'ancien régime.

Une VOIX : Y a-t-il eu de l'argent de
déposé ?

M. DAVIS : Je l'ignore. tout semblait se
faire à la bonne franquette. L'ex-ministre
de l'Agriculture, M. Montague, prétend que
son nom n'e figure pas sur la liste. Cette
dernière est trop longue pour que je puisse
toute la parcourir en ce moment, mais je
puis lui remettre le rapport, et je crois qu'il
y trouvera son nom.

M. MONTAGUE : L'honorable député (M.
Davis) a raison. Il a prétendu qu'il se trou-
vait à plusieurs endroits. mais on ne l'y
rencontre qu'une fois.

M. DAXIS : Je ne me suis donc trompé
que dans le nombre ?

M. MONTAGUE : Si l'honorable député
(M. Davis) veut bien me le permettre, je lui
demanderai d'expliquer en quoi cette tran-
sanction est irrégulière. S'il y parvient, il au-
ra alors raison de se plaindre. Il est possible
qu'un nom semblable au mien figure sur
cette liste. -1ou frère était un de ceux
qui les premiers ont établi des seieries au
Manitoba et dans cette partie du pays ; et
après l'incendie de la scierie, il se di-
rigea vers l'ouest pour y trouver du bois
et il y a pris des concessions forestières.
Mais s'il en a pris, il s'est conformé
aux règlements. Je vois que mes paroles
font sourire l'honorable député de Kent (M.
Campbell). Je dois déclarer que je ne me
suis jamais fait le promoteur de chemins de
fer dans cette Chambre, et que je n'ai jamais
retiré d'argent de ces entreprises. Je -n'ai
jamais de toute ma carrière publique retiré
un cent provenant de concessions forestières,
de ventes de terrains on autrement.

M. DAVIS : Il mue fait plaisir de constate-
que l'honorable député (M. Montague) juge
à propos de se défendre. Il veut savoir
quel mal cela fait. Pour ma part je consi-
dère que .èela en cause beaucoup. L'Idée de
voir un membre de cette Chambre-

'M. MONTAGUE : Cela avait lieu long-
temps avant que je fasse partie de cette
Chambre.

M. DAVIS : L'honorable député nous a
parlé d'un homme gagnant l'ouest. Tout le
parti conservateur à cette époque semblait
suivre l'avis de Horace Greeley et se diri-
geait vers l'ouest. Les concessions fores-
tières qui s'y trouvaient, et les terres fer-
tiles des Territories semblaint exercer sur
eux une influence irrésistible. L'honorable
député (M. Montague) n'a obtenu que cin-
quante milles ; je regrette qu'il n'ait pas en
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une meilleure part. Il veut maintenant sa-
voir ce qu'il y avait d'irrégulier dans cette
transaction. Eh bien! le cas est le même
que celui dont 'honorable député d'Assini-
boïa-ouest (M. Davin) veut essayer de se
servir pour avancer les affaires de son parti.
Voici un des plus riches propriétaires de
moulins du pays-

31. MONTA2GUE : J'espère que l'honora-
ble député ne veut pas prétendre que j'ai
obtenu une concession forestière. Une de-
niande a été faite en mon nom. Je n'en ai

jamais eu la possession, ni retiré un cent de
ma vie.

M. DAV'IS : Il est possible qu'il n'y en ait
pas eu, assez pour satisfaire tout le monde,
mais il n'en a pas moins fait son possible
pour obtenir sa part. J'étais en frais de
citer les noms de conservateurs importants
qui tigurent dans ce rapport. J'y trouve
clui de M. MeMillan, l'ancien représentant
de Middlesex dans cette Chambre

31. COWAN : Aujourd'hui, juge à Haldi-
mand.

M. DAVIS : A cette époque, il semblait
être un excellent juge en fait de concessions
forestières. Il y a aussi M. McLaren,
sénateur. J'avais pasé le nom de l'honora-
ble député (M. Montague), mais je le re-
trouve ici en toutes lettres. Puis celui de
M. Boyle, l'ancien représentant de Welland.
Voici un autre nom illustre dans le parti
conservateur--T. Mayne Daly. Il fut minis-
tre de l'Intérieur dans l'ancien gouverne-
ment. L'expérience qu'il a acquise en cette
qualité lui sera, sans doute, d'une grande
utilité pour choisir des concessions foresti-
ères et des terrains houilliers dans la Co-
lomible Anglaise. Il y a encore Adam Brown,
emx-iinie-tre du parlement. Je trouve ici
le nom de M. Caron-un autre ministre, je
crOis. Puis celui de M. W. J. Poupore, le
représentant de Pontiac. L'honorable M.
Hirdisty, sénateur, en a obtenu cin-
qunte milles. Le Dr Orton, qui représen-
ta i t à cette époque Wellington-centre, en a
ebienu le même nombre. Il me sem-
ble que ces gens ne s'entendaient pas
sur la quantité. Un ministre de la Couronne
aurait dfi avoir droit à 100 milles ; un dé-
puté. à 50 milles ; un sousMinistre ou un
comnissaire des teires de la Couronne, à 25
Milles : puis les gens moins importants, à 10,

ou même 2 milles chacun.

M. LANDERKIN: Davin en a recu 50
milles.

M. DAVIS : Je n'en suis pas fàché, car je
rois qu'il en avait besoin. Je trouve encore

lnom de l'ex-représentant de 'la 'Saskatche-
wan, M. Macdonald. Il ne s'est pas contenté
d une aussi maigre part que l'honorable dé-
puté (M. Davin). Je suis étonné de Voir

Omuent le gouvernement conservateur a
pm permettre à1 cet homme paisible et doux
d'avoir une si grande ambition.

M. LANDERKIN : Combien a-t-il reçu?

M. DAVIS: Je ne puis, en ce moment,
calculer le nombre de miMes carrés; mais
il a réussi à l'hypothéquer pour $S,000 en
faveur de la banque d'Ottawa.

Il n'a été ici que pendant deux termes,
huit ans, de sorte qu'il a eu 1$10,000 par an-
née. Un député au parlement donne environ
cinq mois de son temps pour $1,000. 'Un au-
tre nom dans cette liste est celui de M. G. H.
Bradbury. J'ai rencontré ce dernier au
cours de . la campagne électorale dans
l'ouest et je pouvais m'expliquer pour-
quoi il se dévouait tant, On peut
expliquer l'intérêt qu'il poTtait au parti
conservateur par le fait que son nom
tient une si large place dans ce rapport. Je
ne me propose pas de lire à la Chambre toute
la liste de ceux dont les noms apparaissent
dans ce rapport des terres à bois et qui oc-
cupent des positions en vue dans le parti
conservateur.

M. LANDERKIN : Cela prendrait une se-
maine.

M. DAVIS : Cela prendrait beaucoup trop
de temps. Voyez, M. l'Orateur, le volume de
cette liste. J'ai de la peine à en compter les
pages, et chaque page est remplie de noms
de membres en vue dans le parti conserva-
teur non seulement à Ottava mais dans
tout le pays.

M. -GIBSON : Le mom de M. Bergeron est-il
sur cette liste. Certainement, son nom est
ici. Le bois de chauffage est rare dans la
ville où il demeure, et il voulait avoir des
terres à bois. Je crois qu'il en a eu cinquante
milles.

M. J. G. H. BERGERON (Beauharnois):
OÛ trouvez-vous cela?

M. DAVIS : Dans le rapport soumis par le
ministre.

M. BERGERON : En ai-je jamais fait la
demande?

M. DAVIS : Je ne suis pas en position de
vous le dire.

N. BERGERON : Précisément ; l'honora-
ble député ne sait pas ce qu'il dit.

M. DAVIS : L'honorable député de Grey-
est (M. Sproule) dit qu'il a reçu des deman-
des de Tom, Dick et Harry et qu'il les a dé-
posées. Peut-être l'honorable député (M.
Bergeron)est-il au nombre de ces Tom, Dick
et HIarry.

M. BERGERON: Si le reste du discours de
l'honorable député doit être de cette force,
il ferait aussi bien de s'asseoir, car Il n'y a
pas un mot de vérité dans tout ce qu'il dit.

X.. DAVIS : L'honorable député ('3f. Ber-
geron) trouvera son 'nom dans le rapport.

M. BERGERON : Je sais ce que veut
dire l'honorable député (M. Davis). C'est
une vieille histoire qui a été niée vingt fois.
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Elle avait fait long feu longtemps avant tonnera plus que nous nyions eu une révolte
qu'il eut jamais pensé à venir ici. dans le Nord-Ouest, ei 1885. Mais ce n'est

pas lit tout ce que les honorables députés de
3M. DAVIS : Je dis à l'honorable députe la "'<uche ont fait. Ils ont donné t;Wi.00.0

qu'il a inserit ses demandes le 15 février d'acres des terres les plus belles et les plus
1882. et le 15 février 1883. Si l'honorable fertiles du Nord-Ouest à des corporations de
député veut bien faire un léger effort de de fer, terres qui, si la rumeur dit
mémoire, il viendra à la conclusion que je vrai, ont rapporté beaucoup d'argent à plu-
dis vrai. sieurs députés qui occupent des sièges ùil

'et te Cita;lbre. C'est là ce que l'opinion pui-
M. BERGEION : Il n'y a pias un mot de biqie dit. Je donne la Chose pour ce qu'elle

vrai là-dedans. vaut, et elle vaut tout autant que les asser-
t ions falites par l'honorable dépuité de PIcltou,

31. DAVIS : Mais nous avons ici les pièces. à propos du Yukon, et tout autant que celles
Je suis peiné de voir que l'honorable député de l'boirable député d'Assiniboi-ouest. Je
n'a pas obtenu 1040 milles. Mais. M. l'Ora- dis que le peuple du Nord-Ouest a raison de
teur. je ne sui-s pas pour citer tous les s'alarmer de voir G6,000,000 d'acres des ter-
noms. L'honorable député de Beauharnois a les les plus belles et les plus fertiles données
jugé à propos de contester la vérité de mes pour rien par le gouvernement à des corpo-
paroles, mais je trouve ici dans la liasse que t'allons supposées (e chemins (e fer. Les
j'ai devant moi le document 22,6G2, numéro terres oît été données. mais les Chemins de
de la concession forestière, 1G9, nombre de ter îi'ont pas été construits, les Charte$ n.é-
milles 50. .sut le lac Winnipegosis, adjugés talent que sur le papier.'Puis.

sasenehière. je- suis peiné ýqu l'onrallaiecèe e uspiéqe l'lonoî'ahle les députés d- la gauche ont distribué à leurs
député de Beauharnois n'ait pas obtenu ses amis d'acres des plus belles terres
100 milles, parce que c'est un excellent gar- à bois dt pays. En face de tout cela, l'hono-
g'on. et il aurait pu devenir seigneur au lac table député d'Assiniboia-ouest ose se plain-
Winînipegosis. Ce lae est très poissonneux. ore qu'uneertaine pErsonne, quil (it être
Les honorables députés de la gauche, lors- le beau-frère du ministre de l'ntérieur, a
qu'ils étaient au pouvoir, ont fait beaucoup obtenu, à Dauphin, une petite concession de
de pairs. (le comtes, en leur donnant (les terre forestière sur laquele il a. payé, argent
terres publiques lans le Nord-Ouest. et main- coptant, 01o $0.000 et le ministre
tenant nous pourrions en faire quelques au- itéiimaire de l'ntérieur nous a montré que
tres le plus avec du bois. Nous pourrions cette pen',oiune avait payé plus cier qu'u-
donner au député de Beauharnois le titre de cane autre pour une concession semblable.
comte du lac Winnipegosis. Le titre de duc Je dis donc q'ti face de cette condlte du
de Pile o' Boues irait très bien. à l'honorable ics a pendant les dix4luit der-
député d'Assiniboïa-ouest. et celui de comte iéres années, Il ne convient Pas au dépu-
le Medecine Hat convilendrait merveilleuse- té d'Assilti.ia-ouest ou à tout autre député

ment à l'ex-ministre de l'Agriculture ('M. Mon- (le venir faire une déclaration de ce genre.
tague). Puis, nous avons l'ooiora.ble dép-uté de Quels sont les faits ? Un agent es terres de
rictou, l'ex-ministre de la Justice • pourquoi la Cuuanne, dans la cité de np M
ne 1 'appellerions-nîous pas le marquis du ui homme (les Plus respecta-
Yukon ? Ce serait un nom qui lui irait très hes, lil des teilleurs officiers que nous
bien. NoUs avons au Nord-Ouest un grand ayons eus dans Ce pays, Un ofliciei nommé
nmtbre -de jolis noms 'que nous potrnrions ion par le gouvernement actuel. nais par le
dorne à tous fles lords, ducs et comtes que gouvernement précédent, un hotine dont le
Topposition désirerait créer. itère était député conservateur du comté de

Avant cette digression, je tue préparais à Kett, a recommandé que les règlements fus-
d.ire quIe la question, poutr les provinces de sent modifiés de faèon à pemettre aux pro-
lest, est une chose très sérieuse. Que doivent- priétires le scieries de bonne foi, d'obtenir
elles penser du fait que 16,0O0,0o d'acres dans le pays une certaine quantité de bois
des plus belles terres à bois dans ce pays ont -ans avoir à subir la concurrence. Je crois
été donnés à des amis politiques et à des que c'était un règlement parfaitement juste
partisans des honorables députés de la gau- à faire. Je crois que lorsqu'un propriétaire
chte, sans qu'un sou ait été en retour versé de scietie ou toute autre personne va placer
dans le trésor ? M. l'Orateur, 10,000,000 ses capitaux dans ce pays pour le dévelop-
d'acres de terres forment un immense terri- 1tem, le de<'oii du gouvennemt est de le
toire. Disposés en une zône de deux milles protéger. Je ne me plaindrais pas si le gou-
de large, au milieu de laquelle passerait un vernent conservateur avait distribué ainsi
ehemin, ce chemin -aurait une lonu eur de Nes millions d'acres de teires,à des zens vou-
13.000 milles au milieu d'une forêt solide, lant ouvrir le pays, mais dans ce cas-ci, nous
ou la moitié de la. circonférence du glole. vons Un propriétaire de scieries dans le dis-
Ou. disposés sur 100 de large, ces 10,000,000 triet du lac lauphi (ui voulait avor une
d'aeres de terres s'étendraient d'ici à To- petite concession forestière. Il n'était pas le
ronto. Lorsque le peuple des provinces de seul, et les règlements n'ont pas été faits à
l'est songera à cette quantité énorme de bois avantage, malgré que l'honorable député
que les honorables députés de l'opposition cherche A montrer que les
ont donné à leurs amis politiques, il ne s'é- règlements ont été changés parce que N.

M. DAVIS.
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.orrows était le beau-frère du ministre de

l'Intérieur.
Je ne pense pas que l'honorable député

trouve beaucoup de députés dans cette
Chambre ou des gens dans le pays pour
croire que M. Stephenson, l'agent des terres
de la Couronne à Winnipeg, commettrait
une telle faute et publierait des rapports
faux afin de permettre à des favoris d'ob-
tenir des concessions forestières. M. Bur-
rows n'a pas été le seul homme qui a obtenu
de ces concessions. M. Stephenson était
de bonne foi lorsiu'il a recominandé que les
règlements fussent changés de façon à pro-
téger les propriétaires de terres de bonne
foi, parce que, ainsi que je l'ai dit, lorsque
ces terres sont ouvertes à la concurrence, il
y a souvent des spéculateurs, dont quelques-
uns, peut-être, résident dans la ville d'Otta-

va. qui offriront de les acheter non dans
lintention d'établir une scierie qui bénéli-
cierait au pays, mais dans l'intention de
spéculer sur le propriétaire de scieries et lui
faire payer >.2.000 à $3.000 de profits lors-
qu'il voudra une concession forestière plus
tard. Je dis que l'honorable député d'As-
siniboïa-ouest n'a pas été capable de mon-
trer qu'il y avait quelque chose d'irrégu-
lier dans ce qui a été fait. Il dit que cela a
mauvaise apparence. Il en est ainsi d'au-
tres choses, et s'il va dans la province de
la Nouvelle-Ecosse, ils trouvera que le chef
de son parti y a beaucoup de ses parents
occupant des positions dans le service civil,
et personne n'en parle beaucoup.

Mais je désire dire de nouveau que cette
question est de l'histoire ancienne dans
l'ouest : et si l'honorable député d'Assini-
boïa-ouest ou tout autre député de la gau-
che s'imaginent pour un instant qu'ils vont
en tirer du bénéfice pour leur parti, ils se
troupent étrangement. Ils n'y gagneront
pas plus que l'honorable député de Pictou n'a
réussi à gagner depuis deux ou trois ans
avec ses accusations du Yukon, accusations
qu'il n'a pas réussi à prouve'. J'ai dit déjà
que pendant les dernières élections du Mani-
toba l'automne dernier, la question des con-
cessions forestières a été discutée devant
les électeurs du district de Dauphin, les plus
en mesure de juger la question, puisqu'ils ré-
slent sur les lieux. Le journal tory de
l'endroit qui était rédigé, m'a-t-on dit, par
un rédacteur envoyé du Star de Montréal, a
esayé de salir M. Burrows en disant qu'il
était impliqué dans un vol de concession fo-
restière. M. Burrows nia l'accusation de-
vant les électeurs, et il obtint une majorité
de 425 votes dans le district de Dauphin,
ou double de la majorité que le parti con-
servateur a eu dans tout le Manitoba. Il
recut deux votes contre un dans le district
de Dauphin où il est connu. Je crois que
mon 'honorable ami le député de Marquette
iM. Roche) rendra cette justice aux élec-
teurs -de Dauphin qu'ils sont intelligents,
qu'ils connaissent les questions pour lesquel-
les ils votent, et lorsqu'ils votent savent
comment voter. S'il y avait eu quelque

chose à reprendre dans cette transaction, ils
n'auraient pas voté comme ils l'ont fait, Je
n'ai rien de plus à dire. Je suis heureux
de voir que quelques honorables députés de
l'autre côté de la Chambre se sont repentis
(le leurs péchés. et ont remis à la Couronne
quelques-unes des concessions forestières
qu'ils avaient obtenues dans le bon vieux
temps ; mais il me fait peine de voir que mou
honorable ami auquel j'ai déjà fait allusion
comme le deus ce machina du parti con-
servateur. l'honorable député de Leeds-sud
(M. Taylor) n'a pas pas eu sa part du gà-
tea . Je ne vois pas son nom dans la
liste que j'ai lue.

M. WILLIAM .1. ROCHE (Marquette)
. l'Orateur, je suis certain que la Cham-

bre a joui du discours brillant que vient <le
prononcer mon honorable ami, et que les
lionarbles députés ont été elarmés,
par son style. son langagei éléitant
et par la prétendue défense qu'il a
essayé do faire sur da question que nous
sommes supposés discuter ce soir. Le mi-
nistre intérimaire de l'Intérieur (M. Suther-
land) a dit, cette après-midi, que l'honorable
député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) s'occu-
pait à jeter de la boue, mais je crois que, s'il
a été, aujourd'hui, jeté de la boue, cela
est venu du côté ministériel, et ce que
l'honorable ministre intérimaire n'a pas cru
devoir dire luiŽme, il l'a fait dire par celui
que non-s venons d'entendre, et qui s'est
fort bien acquitté de son rôle, l'honorable
député de Saskatchewan (M. Davis). Ce
n'est pas mon intention de suivre l'honora-
ble député dans tous les sentiers de côté
dans lesquels il s'est engagé dans ce <is-
cours, couvrant les dix-huit dernières années
et mêlant à la discussion nombre de sujets
qui n'ont aucun rapport avec la question qui
nous est soumise. Ce n'est pas. non plus,
mon intention de rectifier toutes les fausses
assertions qu'il a faites ici, ce soir, dans ce
strle offensant qui lui est particlier, si cela
peut être appelé du style, et auquel la. Cîam-
bre est aujourtl'hui si bien accoutumée
qu'elle ne repose pas grande confiance dans
ce qui sort des lèvres de l'honorable député.
Il faut que le parti ministériel soit bien mal
pris, et surtout le ministre Intérimaire de
l'Intérieur, pour que ce dernier se donne la

peine de préparer une longue liste dle quel-
ques centaines de noms de personnes qui,
pendan't les dix-huit années qne les conser-
vateurs ont été au pouvoir, ont obtenu ce
qu'il prétend être les privile'ges spéciaux :
concessions de teres boisées, dont plusieurs,
dit-il, ont été obtenues pour rien, ce qui n'est
pas vrai. Il a essayé. de plus, à créer, chez
les honorables députés qui l'écoutai'en't, l'im-
'pression que ces personnes appartenaient
au parti .conservateur, lorsque, conmne ques-
tion de fait. plusieurs des noms qu'il a cités
sont ceux de libéraux que je connais
personnelement. et il a, de plus, supprimé
plusieurs noms de libéraux, et conséquem-
ment. son échafaudage tombe à plat.- -Il
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a parlé de ces députés. -t il a mentionné et ses parents, ainsi qu'il a été fait dans ce
l'honorable député d'Assiniboïa-ouest. entre cas particulier au détriment du pays.
autros. connue ayant obtenu des terres boi- Il est vrai que M. Burrows était co-pro-
sées pour rien, ce qui n'est pas. Il est vrai priétaire d'une scierie à Dauphin, mais la
qu'un certain nombre de personnes ont fait scierie est située à quarante milles des terres
la demuande de concessions forestières, mais qu'il a achetées, de sorte que l'on a éludé la
elles ne se sont pas -conformées à la loi ; loi qui dit que la scierie doit être contingué
elles n'ont pas construit de scieries, comme 1 au territoire que l'on veut avoir. Puis c'était
-la loi le voulait, et, conséquemment, les l'intention de faire payer 50 cents par milleterres sont retournées à la Couronue ; le pieds de bois, mesure de planche, scié a la
pays n'a pas perdu un seul dollar. et les scierie, pour tenir lieu de bonus et 50 cents
genis n'ont pas fait un seul dollar de béné- en plus par mille pieds, même mesure, pour
lieo. L'honorable député a très faussement tenir lieu de loyer de terrain. M. Burrows
représenté les faits. Il a lu une longue liste ne s'est pas du tout conformé à ces règle-de noms, et a essayé de créer l'impression ments. 1)'après la correspondance qui a étéque ceux qui avaient obtenu des concessions lue ici par l'honorable député d'Assiniboia-
forestières en avaient eu des bénéfices. Le ouest, il n'a pas scié un seul pied de bois,cas cité par mon honorable ami d'Assiniboïa- et conséquemment n'a pas payé une piastre
ouest (M. Davin) est, suivant moi, de très par mille pieds sciés ? D'un autre côté, il a
grande importance. On y voit que des ter- agi en véritable spéculateur, et je désirais
rains boisés de grande valeur ont été cé- appeler l'attention de la Chambre sur le faitdés par l'honorable ministre de l'Intérieur que M. Burrows, lorsqu'il faisait sa de-
(M. Sifton) à des amis politiques et à des mande, peu de temps après le 13 août, quandparents ce qui prête beaucoup au soupçon, cette stipulation a été mise dans les règle-
et particulièrement dans ce cas-ci, lorsque ments, a écrit une lettre au ministère denous trouvons que ce Bnrrows, beau-frère de l'Intérieur, le félicitant sur iles changements
l'honorable ministre de l'intérieur, représen- aportés à la loi dont il devait tant proftter.
tant le district de Dauphin à la législature Il mettait en lumière le fait que lorsque les
provinciale, n'est propriétaire de seieries que propriétaires de scieries avaient à faire face
de nom, et ne s'est pas conformé à l'article à la concureuce sur un mitrché ouvert, cette
17 des rè-leients,. qui donne aux proprié- concurrence était injuste lorsqu'elle venaittaires de seieries droit -à ces privilèges. de spéculateuis qui faisaient monter les

Nous apprécions tous la valeur de nos prix. Mais le pays a-t-il souffert de laterres forestières, nous surtout qui demen- hausse des prix ? Pas du tout. Le ministre
rons dans l'ouest, où le bois dans plusieurs intérimaire de l'intérieur (M. Sutherland) adistricts se fait rare. Il est nécessaire que le déclaré cette après-midi que M. Burrows,gove'rnemlent ne s'en désaisisse que dans loin d'avoir été favorisé, avait payé jusqu'à]'intérêt des colons et ne les livre pas à $100 par mille carré. C'est vrai, mais c'estses amis politiques, a des spéculateurs qui justement pour éviter cela que la loi a étéamassent d'immenses fortunes aux dépeuis changée, et que l'article 17 a été inséré. M.du domaine publie. Jusqu'en juillet 1898 la Burrows ne voulait pas être sujet à cetteloi disait que ces terrains forestiers de- concurrence injuste et avoir à payer $100,valent être offerts en vente 'publique. Les et l'on a changé la loi afin qu'il put avoir cesconditions étaient le paiement d'un bonus cinquante milles carrés de riches terrainset un loyer de $5 par mille carré de terrain. forestiers, sans payer un cent au trésor, sansLorsque le ministre de l'Intérieur arriva al payer le loyer pour le terrain, sans avoir
pouvoir, il entreprit de changer tout cela, et à subir de concurrence, ou à payer le coûtil semble étrange que lorsque l'arrêté du les arpentages, (ce qui, d'après M. Burrows,conseil du 1er juillet 1898 changeant les re- était une cause d'ennuis, car le propriétaireglements fut passé. il ne fut mis en Vigueur était tenu de les payer, autrefois,) 61 deque le 13 août 1898, et huit jours après le rechercher à ses frais des terres àpremier i profiter de ces règlements était M. bois. M. Burrows a-t-il du bois deBurrows, beau-frère du ministre de l'Inté- sciage ? Pas du tout. Il a agi commerieur qui demandait 50 milles de terrain, la un spécula.teur. 11 occupe la charge de
limite extrême permise par la1 loi. Au mini- commissaire des terres pour le " Canadianstère de l'Intérieur on lui répondit qu'il lui Northern Railway ", chemin de fer de MM,
faudrait préciser, définir l'endroit où il vou- a)cenzîe et Mann, position que, sanslait avoir ces terres. M. Burrows répondit doute, il a obtenue grâce à l'influence du mi-qu'il ne le pouvait pas parce que le terrain nistre de l'intérieur (M. Sifton) ami très inti-n'était pas arpenté. Cela n'empêcha pas ce- me de MM. Mackenzie et Mann. M. Burr-wspendant le beau-frère de M. Burrows de cou- a agi comme commissaire des terres potir ceper du bois sur ces terrains, sans permis, chemin. et il avait, grâce à cette position, dessans permission du gouvernement, avant que facilités toutes spéciales pour découvrir lesl'arpentage fut fait, bien que ce privilège meilleures terres à bois de ce -paysfut refusé aux autres, ce qui est un passe- du nord. Il s'est servi de sa position, pourdroit en faveur de M. Burrows. Quant se faire spéculateur et obtenir ces cinquanteà l'article 17 il est fait de façon à ce qu'un milles de terrain, non pour en convertir leministre de lIntérieur futé soit en position bois en bois de service, et non parce qu'ilde faire beaucoup pour ses amis politiques était propriétaire de scieries, mais pour ven-
- M. ROCHE.
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vendre le bois en dormants de chemin de fer, août il félicitait le gouvernement sur les
en poteaux de télégraphe, et ainsi de suite. changements apportés aux règlements. Le
Il n'a pas scié un seul pied de planche sur 26 août il demandait un permis par télé
toute cette concession forestière. On a dit graphe.
que d'autres que lui avaient obtenu le même La chose étrange, dans tout ceci, c'est que
privilège. C'est vrai. M3ais ils étaient de d'autres qui ont demandé des concessions
bonne foi propriétaires de scieries, et se sont forestières ont été refusés. Prenons, par ex-
conformés à la loi. emple, le cas de M. Drake. Il était recon-

Prenez, par exemple, M. H. B. Mitchell, mandé par l'inspecteur comme un homme
dont on a. parlé cet après-midi. Il a coupé ayant toutes les qualités requises pour ob-
578,122 pieds de bois, mesure de la planche, tenir un permis de coupe de bols, sur une
et il a payé sur cela $578.12 de droits. Il superficie de 50 milles carrés. A-t-il obtenu
s'est conformé aux conditions de la loi. son permis ? Pas du tout. Pourquoi le lui a-t-

Si M. Burorws avait seul reçu ce privilège, on refusé ? D'abord, sous prétexte que ce
et qu'on l'aurait refusé à tous les autres, règlement ne s'appliquait qu'aux proprié-
la chose aurait été trop transparente, et le taires de scieries dont les réserves étaient
gouvernement a voulu éviter cela. Le capitai- épuisées et qui manquaient de bois pour
ne Robinson de Selkirk était un propriétaire tenir leurs scieries en opération.
bona fide des scieries mécaniques ; i1 fabri- A-t-on exig- ces conditions de M. Bur-
quait le bois brut en bois de service. Il a rows? Non. Personne ne lui a demandé s'il
coupé 2.031,500 pieds et a payé des droits manquait de bois. A M. Drake on objecta
s'élevant à la somme de 2,031.50. Tous ces qu'il avait assez de bois pour exploiter ses
acheteurs étaient de vrais propriétaires de scieries. - cela l répliqua, appuyé par le
scieries, et ils se sont conformés Ï1 la clause témoignage de l'inspecteur du bois de la
17, mais ce dont nous accusons le ministre Couronne, qu'il lui restait à peine assez de
t(e l'Intérieur (M. Sifton) c'est d'avoir ev-_ bois pour tenir ses scieries en opération du-
empté M. Burrows de se conformer à cette rant la moitié de l'hiver. On n'en persista
clause, et c'est là ou se montre le favoritisme. pas moins à lui refuser un privilège qu'on
M. Burrows a coupé 1,523 piquets de clôture, a accordé à M. Buîrrows, sans lui poser une
et il a payé un cent par paquet ; ces piquets seule question sur la quantité de bois qu'il
avaient 7 pieds de long et 5 pouces au petit avait en réserve.
bdut. Il a coupé 1,730 cordes de bois et Je tiens à faire remarquer que M. Drake,
a payé 25 cents de la corde. Je ferai remar- ayant été recommandé par l'inspecteu',
quer à la Chambre qu'il n'y a pas un cultiva- avait commencé ses opérations sans avoir
teur dans ce district qui n'ait pas eu à payer reçu son permis, et sans avoir fat arpenter
tribut pour chaque corde de bois qu'il cou- sa concession. Il fut immédiatement répri-
pait pour M. Burrows, pendant tout le temps Mandé par le ministre de l'Intérieur et puni
que ce règlement a été en vlgueur. M. Bur- pou, avoir enfreint le règlement. Mais M.
rows a coupé 2,318 pôteaux de télégraphe, Bnrrows fit couper du bois sur des conces-
22 pieds de long, et il a payé 5 cents chaque, sions non arpentées et sans avoir de permis,
et un cent par pied pour chaque pied au delà et cependant, le ministre de l'Intérieur ne lui
de 22. Il a coupé 4.786 pieds de pilotis. Il a a jamais fait la moidre observation. Pour-
coupé 98,372 traverses de 8 pieds de long à quoi ce passe-droit?
trois cents chaque. Sur tout cela il a payé Le môme privilège fut refusé à M. McAr-
la somme nominale de $3,632.29, et malgré thur, bien qu'il eût fait sa demande quelques
la prétention du ministre de l'Intérieur qui semaines avant labrogation de ce règle-
nous dit que c'est plus que le prix et la rede- ment. C'est le 13 janrvier que l'article a été
vance annuelle du terrain aurait rapporté, abrogé, et M. McArthur avait fait Sa de-
je suis obligé de différer d'opinion avec lui. mande le 26 décembre précédent, et cepen-
Si ce système rapportait tant de bénéfices dant, on lui refusa ce qui avait été accordé
au pays. s'il en rapportait plus que l'ancien, à 1. Binrows.
pourquoi le ministre a-t-il rescindé l'arrêté Il y a aussi le cas de M. Oaverley. Le mi-
en conseil ; pourquoi ne l'a-t-il pas laissé nistère l'informa que sa demande ne pouvait
continuer ; pourquoi in'a-t-il pas maintenu un pas etre prise en considération, à mohnr qu'1l
système qui rapportait plus de revenus que ne donnAt une description exacte de la con-
l'ancien ? Pourquoi ? Ah, M. l'Orateur, la cession forestière qu'Vi désirait avoir. m.
prime seule que M. Burrows aurait eu à BurrOws n'a Pas fourni de description ex-
payer aurait dépassé la somme qu'il a payée acte, et cependant, la demande de M. Caver-
en droits. Dans tous les cas ce n'est pas tant leY fut refusée, pare qu'il ne pourvait pas
une question de revenu, qu'une question de donner une description exacte.
privilèges spéciaux acordés à M. Burrows, La demande de Hooker et Ge a été refu-
lorsqu'on lui a permis d'obtenir ce terrain sée, sous prétexte que cette concsion fores-
sans le soumettre à la concurrence, sans mémr objction ar ée fite A
l'obliger à faire une soumission, et sans lui
faire payer de redevance de terrain ou de M. Burrows, et Hooker et Cie étalent recoi-
prix d'achat comme dans le passé. M. Bur- mandés par M. Foley, l'inspecteur du gon-
rows, comme je l'ai dit, a fait sa demande vernement
huit jours après que l'arrêté en conseil eut Il y a aussi la demande des frères Shaw, de
ét mis en opération, et dLans sa lettre du 21 Dauhn, les rivaux de Burrows. Mals,
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comme Ils étaient des conservateurs, leur
demande fut refusée, bien qu'elle eût été,
faite avant l'abrogation du règlement. Le
permis (le Burrows a été accordé le 18 jan-
vier, et le règlement avait été abrogé le 13.
M. Shaw, qui avait fait sa demande en dé-
cembre, fut refusé au commencement de
janvier : c'était un propriétaire de scieries,
bona fide ; il travaillait lui-même le bois
qu'il faisait couper, mais il était le rival de
M. Burrows, et le ministre de l'Intérieur ne
pouvait pas lui accorder les mêmes privi-
lèges qu'à ce dernier.

Le ministre intérimaire de l'Intérieur a
cherché, cette après-midi, à décerner un cer-
titicat d'honorabilité à M. Burrows, en di-
sant que c'était un citoyen respectable, con-
tre lequel il n'y a rien à dire. Personne, de
ce côté-ci de la Chambre, n'a introduit de
personalités dans ce débat. Nous n'accu-
sons pas 3 Burrows, qui a simplement ob-
tenu un avantage commercial sur ses rivaux;
celni que nous acensons, c'est 1e ministre de
l'Intérieur, qui s'est rendu coupable de ce
favoritisme en faveur de son beau-rére, pen-
dant qu'il refusait les mêmes priviâèges à
d'autres qui s'étaient conformés i la loi,
pendant que M. Burrows ne s'y était pas
conformé. 'le puis corroborer tout ce que le
ministre intérimaire a dit concernant le ea-
ractère de M. Burrows, mais cela n'a rien
à voir avec la question. Pour faire excuser
ce fa:Voritisme révoltant, l'honorable dépaté
de la Saskatchewan (M. Davis) nous a dit
que M. Burrows avait obtenu ume très forte
majorité aux dernières élections provinci-
ales. Il est vrai qu'il a été question de cette
affaire, dans le cours de l'élection, mais
Faccusation 6tait plutôt portée contre le mi-
nistre de l'Intérieur que contre M. Biurrows.
Personne ne reprochait e M. B3urrows d'a-
voir commis des illêgalités ; on reprochait
au ministre d'avoir fait preuve de favori-
tismie en faveur (le son beawfrère. L'hono-
rable député (prétend que la majorité de M.
Burrows a été de 450, mais il ne dit pas par
quels moyens cette majorité a été obtenue.
Une bonne partie de cette majorité a été
obtenue dans un district étranger à ces con-
cessions forestières, dans un district recon-
nu pour la manière scandaleuse dont les
listes électorales sont 'failsifiées et majorées.
Dans quatre arrondissements de vote, qui ne
comptent pas cinquante habitants, il y avait
603 noms sur les listes. Ce qui montre la
manière dont ces (listes avaient été prépa-
rées. c'est que le gouvernement provincial
les a amnlées et en a fait préparer 'ue nou-
veflle, et, sur 3,300 noms. 803 furent ré-
tranchés, et environ 600 noms nouveaux
furent ajoutés. Cela prouve que M. Bur-
rows a obtenu sa majorité pamrce que la moi-
tié Ides électeurs était privée de son droit de
vote. D'ailleurs, cela n'excuse pas cette
transaction, et lhonorable député de Sas-
katchewan le sait bien.

Je vais résumer, M. l'Orateur, les raisons
ponr lesquelles J'entends appuyer la motion
de l'honorable député d'Assiniboïa-ouest. il

M. ROHE.

a été démontré bors de tout doute que M.
Burrows n'avait pas de scieries dans un
rayon de 40 milles de cette concession fores-
tière, bien que la. loi dise qu'il devait possé-
deriune seierue contiguë. Il n'a. pas fait cou-
per le bois peur tenir ses scieries en opéra-
tion, comme on l'a exigé de ses concurrents.
Il n'a pas donné une description exacte de la
concesion qu'il demandait, comme on a f or-
c- les autres de le faire. -Ce n'est que le 10
janvier 1S99 qu'il a fourni un état des sec-
tions qu'il avait choisies, et il en choisit
clors 3S sur un total de 50, trois jours à
peine avant l'abrogation du règlement ; son
permis ne lui a été accordé qu'après l'abro-
gatien. le 18 janvier. M. Burrows a fait cou-
pwr du bois dans le canton 32, qui n'était pas
dans les sections qu'il avait demandées, et
p1lus tard, il a obtenu la permission d'y cou-
per du bois avant que les terres fussent ar-
pentées. Il a fait couper du bois dans le
canton 32. qui n'était pas dans les sec-
tions qu*il avait demandées, et plus tard
Il obtint la permission d'en couper aussi
dcns ce canton. Que& serait l'avantage
d'avoir un beau-frère, si on ne pouvait pas
s'en servir ? C'est ainsi que le ministre. son
beau-frère, vint à son secours, et le 13 fé-
vrier, il lui accorda le privilège de couper
du bois dans le canton 32, qui -n'était pas
compris dans sa concession de 50 milles, et
bien que ce même privilège ait été refusé à
d'autres, longtemps avant cette date. M.
Burrows n'a pas fait scier un pouce du
bois qu'il a fait ainsi couper. En cela, en-
core, il ne s'est pas conformé à la loi, pen-
dant qu'on obligeait les autres à s'y confor-
Mer. M. Burrows a agi en spéculateur, com-
me le commissaire des terres du chemin de
fer Canadien du Nord, et l. vente des tra-
verses de chemin de fer, de pieux, de po-
teaux de clôture, n'a rien rapporté aux co-
Ions.

Pour toutes ces raisons, j'appuierai la mo-
tion de l'honorable député d'Assiniboia-ouest
et quiconque voudra étudier un peu cette
question devra admsttre que le ministre de
l'Intérieur a fait preuve d'un favoritisme ré-
voltant en faveur de M. Burrows et mérite
d'étre censuré par la Ohambre.

M. MLACDO(NAID (uron-est): L'honorable
député d'Assiniboïa-ouest a commis une fau-
te en faveur de son parti, en soulevant de-
vant cette Chambre la question des conces-
sions forestières et des permis de coupe de
bois. S'il y a sur le blason du parti eonser-
vateur une tache plus noire que les autres,
c'est bien celle qui y a été Imprimée par la
politique qu'il a suivie sur cette question,
dans le début et dans laquelle Il a persé-
véré, jusqu'à ce qu'on lui ôte des mains la
propriété dont il abusait ainsi. Quand je
parle ainsi, je sais ce que je dis. Je connais
à fond cette période de notre histoire poli-
tique et je ne puis m'empécber de rappeler
certains incidents qu'il est bon de faire con-
naître.

Je ne connais pas beaucoup les détails du
cas particulier qui nous occupe ; je cousi-
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dére que le ministre intérimaire de l'nté-
rieur a victorieusement réfuté les accusa-
tions portées contre son département, et par
conséquent, je ne m'en occuperai pas davan-
tage. Je m'occuperel plutOt à expliquer de
quelle manière le parti conservateur traitait
le domaine public, entre les années 1881 à
1888-

J'ai ici un rapport qui a té produit de-
vant la Chambre il y a quelques années, in-
diquant qu'une partie considérable du do-
maine public qui était, à cette époque, en li-
tige entre le gouvernement fédéral et le gou-
vernenient d'Ontario, avait été distribué en-
tre un certain nombre de membres conserva-
teurs dle cette Obambre, à tel point que. sur
1M demandes qui avaient été accordées, pas
plus de dix l'avaient été à des libéraux. et
parmi ces dix, plusieurs s'étaient sensible-
ment détaché du parti libéral parce qu'il
y avait plus d'argent à faire dans l'autre
parti. Vingt-six membres de cette Chambre
et leurs amis avaient falt des demandes
pour pas moins de 50.000,000 d'acres de ter-
res à bois dans Ontario, le Manitoba et les
Territoires du Nord-Ouest. S'ils n'en ont pas
tous obtenus, c'est d'abord parce qu'il n'y
en avait pas suffisamment, et ensuite parce
qu'une grande partie de ces forêts fut dé-
clarée propriété du gouvernement d'Ontario.

L'ancien gouvernement concéda à Char-
les Rykert 50 milles carrés, au Cyprès
Mis. au Manitoba, à raison de $5 par
mille cerTé-$250 en tout Ces cinq dollars
constituaient un loyer qu1 devait être payé
tous les ans. Le gouvernement ne (pou-
vait cependant pas ignorer que ces ter-
rains valaient des centaines d2e milliers
ie dollars. car quelque temps apiès, M. Ry-

kcert s'associa et M. Adams', de Winnipeg, et
vendit cette concession $200,000, à M.
Sands, de Michigan. C'est en présence de tels
faits qui se passaient il y a. quelques an-
nées, que ces mêmes conservateurs osent
présenter une résolution pour censurer le
gouvernement libéral pour avoir accordé un
permis de coupe de bois à un industriel du
Mouitoba, qui scie du bois pour l'usage des

M11ais ce n'est pas tout. Mon honorable ami,
le whlp ' du parti conservateur, doit se
rappeler qu'en 1884, je crois, le gouverne-
ment d'alors donnait à la Salnte-Catharines
-illing and Lumber Co. un pernils de coupesm un vaste territoire, et cette transaction
n'a été empêchée que parce que sir Oliver
Mowait obtint des tribunaux un -mandamus
pour défendre d'enlever du bois de ce terri-
foire, qui était,en litige à cette époque ; et
c'est le gouvernement conservateur qui a
virtuellement fourni l'argent pour porter la
en'ause de la Compagnie de Ste-Catharines
devant le Conseil privé, en Angleterre, avec
M. Dalton MeCartby comme avocat. Non
.seulement il fallut payer $8,000 pour les ho-,
noraires de- cet avocat. mais la province
d'Ontario dut dépenser $8Q,000 pour défendre
sa propriété.

Cette compagnie qui n'existait que sur le
papier, ne possédait ni scieries, ni capitaux
et n'avait été formée que pour permettre à
ses membres d'accaparer à leur profit cette
partie du domaine public. A sa tête, on
voyait le président du parti conservateur
dans Outario. Et c'est en présence de pareils
faits que les honorables députés de la gau-
che cherchent à faire croire que les libéraus
distribuent à leurs amis les terres à bois de
l'Etat !

Voyons aussi ce qu'ils ont fait à propos
de l'île Hunter. C'est une grande île du lac
Supérieur qui se trouvait dans le territoire
en litige. L'ancien gouvernement vendit le
bois qu'il y avait sur cette île pour $7,500
et la compagnie qui l'avait achetée le reven-
dit $G50,000. Voici e643,000 du domaine pu-
blie, livrés à un syndicat étranger. Comment
ce projet scandaleux a-t-il été empêché?
L'honoi'able Oliver Mowat. toujours dévoué
aux intérêts d'Ontario, obtint un manda-
mus pour empêcher cette propriété de passer
entre les mains du syndicat de Chicago tant
que la question de frontière ne serait pas
réglée, et quand la décision fut rendue, l'île
lunter se trouvait à appartenir à la pro-

vince d'Ontario, et la transaction ne fut ja-
mais terminée. Le parti conservateur fit
tout en son pouvoir pour faire réussir la'
combinaison, et dans la législature dOntario,
il s'efforça, par tous les moyens, de livrer
eette propriété à un syndicat étranger et c'est
grâce aux efforts du parti libéral si le coup
n'a pas réussi.

Mais ce n'est pas tout. Il y a quelques
années, des terrains furent concédés à M,
Macdovall, qui était membre de cette Cham-
bre. Ces terrains se trouvaient dans la Sas-
katchewan. U. Macdowall dut l'hypotb-
quer pour pouvoir installer des scieries. 11
n'eut rien a payer pour le bois, si ce n'est le
loyer ordinaire de $5 par mille carré. Une
banque d'Ottawa, se trouva en possession
d'une réclamation contre cette concession et
il y a ici un metmbre de cette Chambre qui
est allé -à cette banque et lui a. offert $200,000
pour cette propriété ; mais la banque a re-
fusé, N'oublions pas ce que M. Macdowall
était membre de la Chambre et avait obtenu
ces terrains, à raison de $5 par mille carré.
Si quelqu'un était tenté d'en douter, je suis
certain que celui qui a fait l'offre de $200,000
corroborerait ce que je viens -de dire. Je veux
narler -de mon ami M. Mackie, qui a offert
$200,000 pour une propriété que M. Mac-
dowell avait eu pour quelques piastres, il y
a à peine quelques années.

M. MAKIE : Il y a six mois que 'ai fait
cette offre,

M. MACDONALD '(1haron) : Et l'on vien-
dra prétendre après cela que ce sont les libé-
raux qui dilapident le domaine public.

-Un autre cas que je signalerai est celui de
Robillard. Ce monsieur iRobillard, ci-devant
membre de cette 'Chambre, comme représen-
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tant d'Ottawa, obtint une concession en
1887, je crois, dans la réserve sauvage du
Poisson Blanc. Il s'associa un nommé Rio-
pel et un autre dont le nom m'échappe. Croi-
ra-t-on que cette concession, qu'il avait payé
$316, il l'a revendue, cinq mois plus tard,
pour $50,000. Je tiens ces détails de M.
Riopel lui-même, un des associés. M. Robil-
lard reçut un tiers du bénéfice pour sa peine,
en obtenant la concession du gouvernement
conservateur, pendant qu'il était membre de
la Chambre.

Deux ans plus tard, après qu'une grande
quantité de 'bois eût été coupée sur la con-
cession, elle fut vendue $100,000 et deux ans
plus tard, après avoir été considérablement
exploitée, elle fut revendue $200,000. Le prix
primitif payé par un député conservateur, à
un gouvernement conservateur, était de $316.
Ne sommes-nous pas en droit de nous étonner
(le l'audaee de ceux qui nous attaquent au-
jourd'hui.

Je pourrais retracer ainsi, pas à pas,
l'histoire de la dilapidation du domaine pu-
blic par le gouvernement conservateur. A
la veille des élections de 1882 un grand
nombre de concessions forestières furent
accordées pour stimuler l'ardeur des parti-
sans et obtenir des fonds pour la campagne
électorale. C'est à cette époque-là, que
l'honorable député de Grey-est faisait une
demande pour obtenir une concession pour
lui et ses amis.

M. SPROULE : J'ai déjà déclaré en pré-
sence de l'honorable député que je n'ai ja-
mais demandé de concession forestière pour
moi et mes amis, et il devrait accepter ma
déclaration.

M. MACDONALD (Huron) : Le rapport
dit-

M. FOSTER : Je désire savoir, M. l'Ora-
teur, si vous allez faire respecter votre dé-
cision ou non.

M. l'ORATEUR : Permettez à l'honorable
député de s'expliquer.

M. FOSTER : Avant qu'il donne des expli-
cations, je désire dire ce qui en est. Il a
commenceé par affirmer un fait-

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Non.

. POSTER: J'espère qu'on me permet-
tra d'expliquer les raisons de mon appel à
l'Orateur.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Rapportez les choses exactement.

M. FOSTER: C'est à moi à juger de la
fidélité de mon récit, et non au directeur
général des Postes. Il ferait mieux de se
tenir tranquille quand j'ai la parole, car j'au-
rai à appeler votre attention sur lui aussi,
M. l'Orateur.

M. MACDONALD (Huron) : Voici ce que
j'ai dit-

M. l'ORATEUR : Je demande à l'honora-
ble député de reprendre son siège. L'hono-
rable député d'York, a soulevé une question
d'ordre, et cela prime tout.

Plusieurs VOIX : Asseyez-vous.
M. MACDONADD : Asseyez-vous vous-

mêmes et tenez-vous tranquille.
M. FOSTER : Si on permet à un membre

de cette Chambre de se lever et de m'ordon-
ner de me taire, je me demande où nous al-
lons; si de pareilles choses sont permises,'la
responsabilité en retombera sur vous, M.
l'Orateur.

3. SPROULE : J'en appelle à votre déci- M. McMULLEN : Je soulève aussi une
sion, M. l'Orateur. question d'ordre.

M. l'ORATEUR : L'honorable député de
Huron doit accepter la déclaration de son
collègue; cela se fait toujours.

M. MACDONALD (Huron) : Mais ce que
j'ai dit, c'est-

Plusieurs VOIX: Rétractez-vous.
M. l'ORATEUR: Je suis obligé de deman-

der à l'honorable député d'accepter la parole
de son collègue.

M. MACDONALD : Mais je n'ai rien affir-
mé.

M. SPROULE: L'honorable député a pré-
tendu que j'avais demandé des concessions
forestières, pour moi-même et mes amis. Je
nie cette accusation et je demande une ré-
tractation.

M. MACDONALD: Voici ce que j'ai dit-
Pl'usieurs VOITX : érctz u

Plusieurs VOIX : A l'ordre.
Le MINISTRE DES FINANCES : Si on

veut permettre à l'honorable député de Hu-
ron-ouest de dire un mot, je crois qu'il va
donner des explications satisfaisantes. Il
citait un document, et on ne lui a pas laissé
finir sa phrase. Si on lui permettait de
s'expliquer, toute difficulté disparaîtrait entre
lui et l'honorable député de Grey-est (M.
Sproule).

M. MILLS: Il a affirmé une chose qui a
été niée.

M. l'ORATEUR : La parole est & l'hono-
rable député qui dirige l'opposition.

M. FOSTER : Et je l'ai prise pour de-
mander si le président de cette assemblée
peut permettre à un membre de cette Cham-
bre'de s'adresser à moi directement et me
dire de 'me taire.

'M. McMULLEN : Ce n'est pas sur cette
M. MACDONALD : Permettez-moi de don- question que l'honorable député d'York' a

ner une explication. demandé la parole.
M. MAODONALD (Huron).
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M. POSTER: Il faut que cette affaire soit

réglée. J'ai droit i la protection du prési-
dent, et j'insiste sur ce point.

M. GIBSON : Qu'avez-vous dit vous-même
au directeur général -des Postes. Vous avez
été le premier à employer cette expression.

M. 'lORATEUR : Tout ce que je puis dire,
c'est que si l'honorable- député de Huron
s'est servi d'un pareil langage, il a enfreint
le règlement.

M. *MACDONALD ·(Huron) : Je retire les
mots dont je me suis servi quand j'ai dit à
l'honorable député d'York de se taire.

M. FOSTER : Maintenant, je vais expli-
quer la question d'ordre que j'ai soulevée

M. MACDONALD (Huron) : Est-ce que la
parole doit appartenir tout le temps à l'ho-
norable député d'York ?

M. l'ORATEUR : Il faut qu'il puisse ex-
pliquer la question d'ordre qu'il a sou-
levée.

M. FOSTER : L'honorable député (M. Mac-
donald) a affirmé un fait concernant l'hono-
rable député de Grey-est (M. Sproule). Ce
dernier a nié le fait catégoriquement. Vous
avez alors décidé, M. l'Orateur, que l'hono-
rable député de Huron était obligé d'accep-
ter cette dénégation. Il ne l'a pas fait et
il n'a pas dit qu'il l'acceptait. Cependant il
veut continuer son discours. La question
que je soulève est celle-ci : Avant qu'aucune
diseussion puisse continuer, l'honorable dé-
puté doit accepter la parole de son collè-
gue.

3M. McMULLEN: Maintenant, M. l'Ora-
teur-

Plusieurs VOIX: A l'ordre.
1. Mc'MULLEN: Je parle sur la question

soulevée par l'honorable député d'York. L'ho-
norable député de Grey, a interrompu l'ho-
norable député de Huron-ouest avant qu'il
eut fini sa phrase. S'il l'avait laissé termi-
ner. il aurait pu, alors, -lui demander de se
rétracter.

M. SPROULE : L'honorable député de Hu-
ron a dit formellement que le député de
Grey-est avait demandé des concessions fo-
restières pour lui-même et ses amis. J'a1 nié
cela. Cette déclaration est formelle; elle
se comprend d'elle-même.

M. MACDONALD (Humon) : J'ai déclaré
aussi-

Mf. POSTER : Avant que l'on discute.
cette question, M. l'Orateur,-

M. MAODONALD (Huron): J'ai le droit-
Quelques VOIX: :A l'ordre! à l'ordre!
M. POSTER: Je veux seulement deman-

der-

Quelques VOIX: A l'ordre! à l'ordre!
229

M. l'ORATEUR : L'honorable député (M,
Foster) devrait permettre à l'honorable re-
présentant de Huron-est de dire un mot en
sa faveur. La Chambre ne craint pas qu'en
cela on 'manque au décorum.

M. MACDONALD ('Huron): C'est une
question qu'on peut régler dans une seconde,
si l'honorable député de Grey-est ne m'avait
pas interrompu au milieu de ma phrase

M. POSTER : Je souléve un point d'or-
dre, je demande qu'on s'en tienne à la dé-
cision de l'Orateur avant de discuter toute
autre question.

Le MINISTRE DES FINANCES: M.
l'Orateur permet à l'honorable député (M.
Macdonald) de terminer sa phrase.

M. l'ORATEUR : Je demande simplement
à l'honorable député d'York (M. Poster) de
reprendre son siège et. en toute justice, de
permettre à l'honorable député de Huron-est
de faire la déclaration qu'il désire nous com-
muniquer; il n'y a rien d'injuste dans cela.

M. MACDONALD (Huron): Je disais
donc-

M. POSTER: Je soulève un point d'ordre.
Quelques VOIX : A l'ordre! Votre dé-

cision, M. l'Orateur.
M. POSTER : Je soulève la question d'or-

dre, parce que l'Orateur a rendu sa déci-
sion--

Quelques VOIX : A l'ordre! asseyez-vous!
'M. FOSTER :-et maintenant on ne sau-

rait discuter aucune question, d'après les
règlements de cette Chambre, tant qu'on
n'aura pas observé la décision du président
de cette assemlblée.'

M. T'ORATEUR: Je veux dire
ýQuelques VOIX : Votre décision.
M. l'ORATEUR: J'espère que ga Cham-

bre va revenir à l'observance des règlements
qui doivent nous guider ; nous ne pouvons
procéder à la discussion des affaires publi-
ques au milieu de cette confusion.

M. POSTER: J'insiste sur la question
d'ordre que j'ai soulevée.

M. l'ORATEUR: J'al déjà dit à l'hono-
raible député d'York (M. Foster) qu'il n'oib-
serviait pas les règlements de la Chambre
dans cette question qui nous occupe. Je
demande à ila Chambre de permettre à l'ho-
norable député de Huron-est de terminr 'sa
d«claration. La Chambre n'a rien à craindre
au sujet de cette difficulté entre l'honorable
député de Grey-est (M. 'Sproule) eit l'honora-
ble représentant de Huron-est (M. Mac-
donald). Je suis certain que l'honorable dé-
puté de 'Grey-est ne craint pas d'être Insulté
par leiplication que son collègue va lui
donner.

'M. MACDONALD (Huron): Voici les reê
marques que je voulais flaire--
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M. FOSTER: M. l'Orateur, j'ai déjà sou-

levé :la question d'ordre-
Quelques VOIX : Votre décision, M. l'Ora-

teur!

de cette assemblée qui vous demande de
vous asseoir ?

Quelques VOIX: Oh ! oh! à l'ordre, à l'or-
dre.

M. FOSTER: Je n'ai pas disculté cette M. l'ORATEUR: Est-ce que la Chambre
-question 'parce que va maintenant suivre les règlements?

-Quelques VOIX : A l'ordre! asseyez-vous!
M. POSTER: Je veux que l'ordre se ré-

-taiblisse avant d'exposer le point d'ordre que
jai soulevé.

M. FOSTER : Je soulève un point d'or-
dre.

M. CHARLTON : Voudra-t-on me permet-
tre de faire une observation.

M. MA.COONALD (Huron) : Voici la dé- M. FOSTER: Je désire établir mon point
elaration que j'alla:is faire- d'ordre et obtenir la décision de l'Orateur.

M. il'ORA'1'EUR : J'avoue que j'ai com-
pris les paroles dont s'est servi l'honorable
député, dans le sens indiqué par l'honorable
député de Grey-est.

M. FOSTER : J'insiste sur le point d'or-
dre que j'ai soulevé.

M. *MACDONALiD (Huron): Je ne puis
avoir fait eette déclaration. On m'a initer-
rompu au milieu d'une phrase que l'on ne
m'a pas laissé terminer.

M. POSTER: J'insiste sur la question
d'ordre.

M. l'ORATEUR : Je me rappelle~
M. MADONALID (Huron) : Si -l'on Inter-

rompt un député au milieu d'une phrase-
M. l'ORATEUR: L'honoraible député de

Huron voudra-t-il reprendre sou siège?
M. POSTER: Jamais, dans cette Chambre

des communes, on n'a vu la décision d'un
Orateur-

M. l'ORATEUR: Je veux dire à l'hono-
raile député de Huron que j'ai compris ce
qu'il a dit, dans le sens indiqué par L'hono-
rable représentant de Grey-est. Je crois que
ces expressions ne doivent pas être tolérées
ici; elles ne sont pas parlementaires.

Quelques VOIX: Retirez ces expressions.
M. MAODONALD (Huron) : Non.
M. l'ORATEUR: On me permettra, de po-

ser une question à l'honorable député.
M. MACDONALD : Je n'ai pas dit ce qu'on

prétend avoir compris.
M. 'l'ORATEUR: iSi l'honorable député

nie tavoir fait cette déclaration-
M. POSTER: Qu'importe cette déclara-

tion; je .soulève un point d'ordre, sans
m'occuper de ce détail-

M. l'ORATEUR : L'honorable député
d'York (M. Foster) veut-il s'asseoir; on pour-
ra ensuite soulever cette question d'ordre.

M. FOSTER: Je ne reprendrai pas mon
-siège. Je défendrai mes droits ýet je res-
terai debout toute la nuit, s'il -le faut.

Le MINISTRE DES FINANCES : Vous
n'avez donc aucun respect pour le président

M. MACDONALD (Huron).

M. CHARLTON : M. l'Orateur, je désire
faire une observation, je suggérerais- -

M. FOSTER : M. l'Orateur. j'insiste sur le
droit que j'ai d'établir mon point d'ordre.

M. l'ORATEUR : L'honorable député ne
veut pas accepter la décision du président
de la Chambre, il insiste pour agir à sa
guise ; je ne vois pas d'autre explication de
sa conduite.

M. FOSTER : Me permettez-vous de vous
poser une question ? Est-ce qu'aucun -mem-
bre de cette Chambre n'a le di-oit de se lever
pour parler sur une question d'ordre ?

M. CHARLTON : Il est évident, X. 'ora-
teur, qu'on attaque votre autorité comme
président de cette Chambre. Je considère
qu'il est grandement temps de faire cesser
ces abus.

M. POSTER: M. l'Orateur--
M. CHARLTON : Il faut réparer l'insulte

rfaite au président de cette Chambre, si
vous voulez maintenir l'autorité que vous
possédez-

Quelques VOIX: A l'ordre, à l'ordre.
M. l'ORIATEUR : Je ne vois pas l'utilité

de prolonger cette discussion. L'honorable
député de Huron veut-il reprendre son siège?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'honorable député d'York veut-il re-
prendre son siège ?

M. FOSTER : Quand l'ordre sera rétabli,
je parlerai. Si M. l'Orateur n'est pas capa-
ble de faire observer les règlements de la
Chambre, j'attendrai qu'il ait réussi à réta-
blir l'ordre.

Quelques VOIX : A. l'ordre, à l'ordre.
M..l'ORATEUR : La Chambre va-t-ell& ob-

server les règlements ? -Peut-être que .si
l'honorable député voulait reprendre son
siège pour un moment.

M. Foster reprend son siège.
M. l'ORATEUR: Est-ce que la Chambre

va observer les règlements ? Il est complè-
tement impossible de discuter les questions
publiques au milieu de ce tumulte. Si les
honorables députés voulaient réfléchir pour
un moment à la position qu'ils se sont faite,
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je suis convaincu qu'ils auraient honte dei
leurs actes. La Chambre permettra-t-elle à
l'honorable député de déclarer-

Quelques VOIX: Non.

.N. FOSTER : M. l'Orateur, je ne vous de-
mande pas de me permettre d'établir mon
point d'ordre. je vous demande de m'accor-
der le droit de parler sur un point d'ordre.

que l'Orateur a donné sa décision, la discus-
sion peut-elle se continuer sur ce point, si
l'on n'en appelle pas à la Chambre de la dé-
eision de l'Orateur? L'honorable député n'a
pas agi ainsi, mais il a voulu continuer son
discours pour discuter ensuite ce point d'or-
dre. C'est là l'objection (lue J'ai soulevée et
je voudrais bleu obtenir la décision de l'O-
rateur.

M. ]'ORATEUR : L'honorable député de M. MACDONALD (,Huron) : L'Orateur ne
Hurou va-t-il reprendre sou siège ? peut se prononcer avant de connattre la.

phrase dont il est appelé à juger les termes.
M. Macdonald reprend son siege.
M. l'ORATEUR: Je demande à la Chain-

bre de revenir à l'observance des règle-
uments. Elle ne perd aucun de ses privi-
)-es en permettant i l'honorable député
dYork-
Quelques VOIX : Votre décision, votre dé-

cision.
M. l'ORA 'EUR : La Chambre n'abandonne

aucun de ses droits.

Quelques VOIX : Votre décision, M. l'O-
rateur.

M. MACDONALD (Huron): M. l'Orateur
ne connait pas toute la phrase.

M. l'ORATEUR : Je dois déclarer à la
Chambre que, si ma mémoire ne me fait pas
défaut, j'ai compris exa-tement comme l'ho-
uorable député de Grey-est, la phrase dont
s'est servi l'honorable député de Huron.

M. IACDONALD (Huron): Maintenant,
FOSTER : Je ne veux pas almndonner laissez-moi finir ma phrase.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Quel est le point d'ordre qu'on a
soulevé ?

M. FOSTER : M. l'Orateur, je prétends
que lorsqu'un honorable membre de cette
Chanbre fait une déclaration que nie un
autre député qui se lève de son siège et au-
quel se rapporte la déclaration ainsi faite,
et lue lorsque l'Orateur décide qu'on doit

c'epter la déclaration qui a été faite par
k' dernier de ces messieurs, on. ne peut
diseuter d'autres questions excepté le point
d'ordre jusqu'à ce que l'Orateur ait donné
sa décision et qu'on ne peut entreprendre une
autre discussion tant qu'on n'a pas observé
la décision de l'Orateur.

M. MAODONALD : Je veux soulever un
lpoint d'ordre, M. l'Orateur. J'ai ce droit
tout autant que l'honorable député.

Quelques VOIX: Asseyez-vous.

Quelques VOIX: A l'ordre, à l'ordre.
M. l'ORATEUR: La*Chambre permettra

peut-être à l'honorable député-
Quelques VOIX: Non ; décidez.
M. l'ORATEUR.: Je ne crois pas que la

Chambre veuille se montrer Injuste à l'en-
droit d'aucun de ses membres, et si l'honora-
ble député de Huron a dit quelque chose de
nature à froisser l'honorable député de
Grey-est, je suis convaincu que la Chambre
verra à ce qu'il retire sa déclaration.

M. MAODONALD (Huron) : C'est ce qu'a
dit l'honorable dép>uté de Grey-est. Mainte-
nant-

M. FOSTER: Je désire-
Quelques VOIX : A l'ordre ; asseyez-voua.
M. FO'STER : Je veux obtenir la décision

de l'Orateur sur le point d'ordre que j'ai
soulevé.

M. l'ORATEUR: Je crois que l'honorable Q;lques VOIX: Décidez, M. l'Orateur.
dépuré a le droit de discuter le point d'or-A l'ordre.
(ire.

M. IACDONALD (Huron) : Quand un ora-
leur est au milieu d'une phrase et qu'on l'In-
teriompt, n'a-t-il pas le droit d'exiger qu'on
lui laisse terminer cette phrase ? C'est ma

31. POSTER : Je veux, je le répète, obtenir
la décision de M. l'Orateur.

M. MAODONADD (Huron) : L'honorable
député de Grey-est-

'sition maintenant. Tout ce que je de- Quelques VOIX: A l'ordre.
imande en justice aux membres de cette
Chanibre, c'est la liberté de faire la décla- M. FOSTER: Je demande votre décision,
ration que je voulais énoncer. Maintenant. M. l'Orateur.
si .ie me trouve à ne pas observer les règle- 1. l'ORATEUR: L'honorable député
monts de la Chambre, je me soumettrai à la Huron prétend qu'on l'a Interrompu au. MI-
i1J.ision de l'Orateur et je retirerai ce que leu d'une phrase, ce qui n'est pas juste.
j'ai dit. j'ai dit.m. POSTER:- M. l'Orateur-

M. -SPROULE : Voici la question telle que
je la comprends et je demande à la Chambre,
de- rue dire si je nie trompe quant aux faits - FOSTER: Je vais soulever de nouveau
Quand un député soulève un point d'ordre et mon point d'ordre.
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M. l'ORATEUR : Je crois que cela n'est
pas nécessaire.

M. FOSTER: Au contraire, car je crois
que vous ne l'avez pas bien saisi.

M. L'ORATEUR : Je crois qu'il vaudrait
mieux uour l'honorable député de retirer
(-e qu'il a dit à l'endroit de l'honorable dé-
puté de Grey-est ; il pourra ensuite continuer
son discours-

Quelques VOIX : Votre décision, M. l'Ora- M. MACDONALD (Huron) : Ma phrase
teur. était celle-ci-~-

M. FOSTER: Je ne demande que la déci-
sion de l'Orateur sur le point d'ordre que j'ai
soulevé. Si M. le Président veut que je ré-
pète les raisons que j'ai invoquées à ce sujet.
je vais le faire. Dans le cas contraire, je
demanderais sa décision.

Quelques VOIX : Asseyez-vous.
D'autres VOIX : A l'ordre, à l'ordre.
M. FOSTER : Ai-je le droit de demander

la décision de l'Orateur sur le point d'ordre
que j'ai soulevé?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : M. l'Orateur, il nous est bien diffi-
cile de saisir exactement la question dans
cette confusion où se débat maintenant la
Chambre. C'est pourquoi nous voudrions
avoir votre décision qui fera loi ici.

M. L'ORATEUR : Je ne dirai que ceci au
très honorable premier ministre-

M. MACDONALD (Huron) : M. l'Orateur-
Quelques VOIX : Asseyez-vous !
M. L'ORATEUR : L'honorable député de

Grey-est se plaint d'une phrase au cours
d'une déclaration que faisait l'honorable dé-
puté de Huron. Ce dernier a prétendu que
l'honorable représentant de Grey-est, pour
lui-même ou pour ses amis, avait demandé
certains permis concernant des limites à
bois.

M. MACDONALD (Huron) : C'est la vé-
rité.

Quelques VOIX : A l'ordre
M. L'ORATEUR : A l'ordre ! L'honorable

député de Grey-est a déclaré qu'il n'avait
jamais demandé cela pour lui-même person-
nellement et que déjà il avait fait cette dé-
claration. C'est là-la question d'ordre qu'on
a soulevée. si je me rappelle bien.

M. BERTERON : Vous avez décidé alors
que l'honorable député (M. Macdonald) de-
vait retirer sa déclaration.

M. L'ORATEUR: L'honorable représen-
tant de Huron a allégué comme excuse
qu'on l'avait interrompu au milieu d'une
phrase, que si on lui avait permis de termi-
ner, il aurait démontré qu'on l'avait mal
compris. Si ma mémoire ne me fait pas dé-
faut, il s'est servi d'expressions, qu'il n'a-
vait pas le droit d'employer ici et c'est pour-
quoi il devrait les retirer.

M. MACDONALD (Huron) : Je ne nie pas
la chose, mais qu'on me permette de décla-
rer-

M. FOSTER.

Quelques VOIX : A l'ordre ! Votre déci-
sion, M. l'Orateur. Asseyez-vous.

I. MACDONALD (Huron) : Je-
Quelques VOIX : Votre décision, M. l'O-

rateur.

M. MACLEAN : Retirez ces expressions et
faites une nouvelle déclaration, si -vous l'ai-
mez mieux.

M. MACDONALD (Huron): Je n'avais
pas fini ma phrase--

M. BERGEIZON : Retirez ces expressions.
M. MACDONALD (Huron) : J'insiste

pour---
M. L'ORATEUR : Si l'on ne peut s'enten-

dre sur les termes exacts dont s'est servi
l'honorable député, peut-être que le sténo-
graphe pourra. nous donner la phrase précise.

M. MACDONALD (Huron): Il ne s'agit
pas de discussion à propos des termes mê-
mes, ma phrase n'était pas terminée.

Quelques VOIX: A l'ordre ! à l'ordre!
M. MACDONALID (Huron): Laissez-moi

terminer ma phrase.
Quelques VOIX : Retirez ces expressions.
M. MACDONALD (Huron) : J'ai le droit-
Quelques VOIX : Votre décision, M. l'O-

rateur.
M. IACDONALD (Huron) : J'accepte ce-

pendant la décision de l'Orateur. Maintenant
qu'on me permette de vous citer cette phrase
et tous nous pourrons constater que ce que
j'ai dit dès le commencement-

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre !
D'autres VOIX: Retirez cette phrase.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : C'est ce qu'a fait l'honorable député.
Quelques VOIX: Retirez cette déclaxation.
M. L'ORATEUR : A l'ordre, s'il vous plaît.
M. MACDONALD ('Huron): On ne veut

pas m'entendre. L'honorable député de Grey-
est a demandé des concessions de certaines
limites à bois pour lui-même et pour des
amlis, tel qu'il apparait .à un rapport officiel
soumis à cette Chambre.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez
M. MACDONALD (Huron): J'en appelle

à vous, M. l'Orateur.
M. SPROULE : Je soulève un point d'or-

dre.
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Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre !

NI. MACDONALD (Huron): J'observe les
règlements de la Chambre. Si l'honorable dé-
plité n'a pas fait cette demande pour lui-
iur-mue. ainsi qu'il le déclare, il s'agit de sa-
voir si c'est lui qui se trompe, ou le rapport
officiel que son propre parti a déposé sur le
bureau de cette Chambre, il y a quelques
années à peine. Maintenant, M. l'Orateur.

M. SIROULE : M. 'Orateur-
Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre!
3\. L'ORATEUR : En toute justice, je crois

qu'ou devrait permettre à l'honorable député
de Huron-est de donner certaines explica-
11o116.

Quelques VOIX : Non ! non!
M. MACDONALD (Huron) : N. l'Orateur,

si l'on m'eût permis de finir ma phrase que
je n'avais pas terminée, ainsi que je l'ai dit.
si Tou ne m'eût interrompu, est-ce que j'aur
rais agi contre les règlements de cette Cham-
bre? Tout ce bruit s'est fait parce qu'on
voulait m'interrompre au milieu de cette
phrase et m'obliger de retirer ce que je n'a-
vais pas le droit de nier et de retirer. Si
l'on eût attendit la fin de ma phrase, que j'a-
vais le droit de terminer, je ne me serais
pas trouvé dans cette position. J'ajouterai,
de plus. qu'il est impossible pour l'Orateur
de décieder un point d'ordre, à moins d'avoir
entendp les mots exacts dont s'est servi un
honorable dépulté. -mais cela ne suffit pas à
l'honorable député qui remplit maintenant
les fonctions de chef de l'opposition. Il lui
faut prendre certaine partie d'une phrase
non terminéýe et demander à l'Orateur de se
prononce-r sur les ternes mêmes de ce mem-
bre de phrase. Il y a dongtemps qu'il fait
partie -de ce parlemenit, et, par conséquent,
il devrait connaître tous les règlements de
la Chambre, et les honorables députés qui
l'entourent et qui siègent derrière lui de-
vraient les connaître également. Tous les
nembres de cette Chambre. depuis l'Ora:teur
jusqu'au plus humble député devraient con-
naître cette règle. Nous avons le droit,
dans cette Chambre. de terminer une phrase
ou une période et de dire ce que nous vou-
lons que la Chambre connaisse, avant de
nous voir 'rappeiler à l'ordre. Je déclare
loue que. dans les circonstances, on ne doit

pas s'6tonner si je me suis indigné de la ma-
nière dont m'ont interrompu les honorables
membres de l'opposition. 'Nais, enfin, j'ai
gagné mon point.

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez!
. MI. •MACDONALD (Huron): Ces messieurs

de l'opposition se sont trouvés surexcités
parce qu'on avait prod-ult sur le bureau de
la Chambre cette fameuse correspondance.
Ce sont eux qui ont commencé le brouhaha,
ee soir. Cela me rappelle l'histoire de cet
Irlandais qui, se trouvant à passer dans un
chanmp, rencontre un bSeuf qui se précipite
sur lui ; l'Irlandais avait un bâton à la main,

et au moment où l'aima-1 allait .s'abattre sur
lui, il l'empoigne par -la queue et lui assène
sur le dos assez de coups pour l'arrêter et
le faire mugir de douleur. C'est ce
qu'on a voulu faire ce soir. - Nous avons
rossé les conservalteurs jusqu'à ce qu'ils
aient fait entendre des gémissements ; mais,
comme l'Irlandais au taureau, nous pouvons
dire: " Attirape! animai, c'est toi qui as
commencé."

M. SPROULE : Je n'aurais pas pris part
à cette discussion, n'eussent été certaines ob-
servations faites par les honorables députés
de Saskatchewan (M. Davis), de Kingston
(M. Britton), et de Huron-est (M. Macdonald).
Permettez-moi d'expliquer ce que des mem-
bres du parlement ont récemment fait en ce
qui se rattache à ces concessions forestières
du Nord-Ouest. On a lu un document censé
venir du gouvernement, document qu'il m'a
été impossible d'examiner avec soin, mais
s'il est officiel et vient du gouvernement,
alors l'en-tête suivant n'est pas juste : "Liste
des concessions forestières que l'on est auto-
risé à accorder aux requérants se conformant
aux dispositions des règlements, etc." L'en-
tête n'est pas un véritable exposé du contenu.
A, l'époque où l'on a fait ces demandes, le
gouvernemert. vu la rareté du bois au Mani-
toba et. dans les Territoires, a rédigé des
règlements portant que tous ceux qui sont
allés dans cette région et y ont construit une
scierie recevront une concession forestière
de cinquante mille carrés en payant $5 le
mile carré. Un certain nombre de gens ont
demandé des concessions forestières comme
on s'y attendait. et presque tous les membres
du parlement ont reçu des lettres de person-
nes qui ne comprenaient pas comment la
demande devait être faite. J'ai reçu un
certain nombre de demandes d'un gentleman
demeurant alors à Birtle, une de mes con-
naissances qui avait déjà habité Grey-est.
Autant que je nme le rappelle, il a écrit qu'il
Ignorait la formule de la demande. mais il
me priait de demander des concessions pour
certaines personnes, faisant connaitre les lo-
calités aussi exactement que possible. J'ai
fait ce qu'il nie demandait, comme le ferait
tout membre du parlement, je n'en doute pas,
pour une persone qui lui écrirait dans les
mêmes circonstances. Je lui ai envoyé une
copie des règlements. avec les demandes.

Plus tard, j'ai reçu de lui d'autres deman-
des dans une seconde lettre, et je les ai trans-
mlses au ministère, le priant de les enregis-
trer et lui fournissant tous les détails que
pouvait me donner sa lettre. J'ai reçu d'au-
tres personnes des lettres analogues, et je
les ai transmises comme les premières. J'ai
reçu des accusés de réception de ces lettres,
et je les ai expédiés aux intéressés autant
que je pouvais connaitre leurs adresses. C'est
là tout ce que j'ai fait à ce sujet. Autant que
je m'en souviens, jamais je n'ai reçu de ré-
ponse disant si le gouvernement avait .ac-
cordé la demande de quelqu'un de ces gens.
Quelques-unes de ces personnes se sont ren-
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(lues là-bas, ont exploré la région, et comme
elles croyaient (lue la construction de scieries
ne leur rapporterait aucun bénéfice, elles ne
se sont plus occupés de la chose.

J'ai reçu de ces personnes, que je n'avais
jamais vues; (les lettres dans lesquelles elles
me demandaient si les concessions avaient
été accordées. Je me suis adressé au minis-
tère, et j'ai constaté que l'on n'avait rien fait,
puis je leur ai fait connaître le résultat de
mes recherches. Voilà, en résumé, tout ce
que j'ai eu à ýfaire au sujet (le cette question.
Lorsque l'honorable député (le 'Saskatehewan
(M. Davis) a dit que j'avais demandé une
concession forestière, j'ai immédiatement nié
la chose.

M. McMULLEN :Vous avez dit que vous
en aviez demandé pour vos frères, mais non
pour vous-même.

M. SPROTLE : Je parle pour moi-même, et
l'honrable député (M. MeMullen) le sait ou
devrait le savoir. Il .n'est pas nécessaire
qu'il se démène ainsi àl ce sujet.

Lorsque l'honorable député de Huron (M.
Macdonald) a répété cet énoncé, je l'ai nié.
et il a répliqué que cela se trouvait dans un
document officiel. Je n'ai jamais vu ce do-
cument officiel ; je ne crois pas qu'il existe.
et je ne crois pas (lue l'honorable député (M.
,Macdonald) puisse le montrer. V'ai nié son
énoncé. et l'honorable député était obligé
d'accepter ma dénégation, et lorsqu'il a re-
fusé de le faire, j'ai demandé à l'Orateur de
l'y forcer.

L'honorable député de Kingston (M. Brit-
ton a. fait une interruption déplacée. J'aime
à croire qu'il est maintenant dans la Cham-
bre, car je désire lui dire quelque chose.
Quand j'ai dit que j'avais fait des demandes
que m'avaient prié de faire certaines per-
sonnes-que je fusse en relations avec elles.
ou non-et je suppose que tous les autres
membres du parlement avaient fait la même
chose-quand. j'ai dit cela, l'honorable dé-
puté de Kingston (M. Britton) m'a demandé
si j'avais fait cela comme agent politique, ou
comme agent commercial. Il a donné à en-
tendre que j'avais été payé, mais je puis lui
dire que pour ce que j'ai fait en ce parle-
ment, je n'ai jamais reçu un seul dollar ni
un seul cent de qui que ce soit. Mon nom ne
figure pas dans les comptes publics de ce
pays, comme un homme nourri à la crèche,
comme l'honorable député de Kingston (M.
Britton), qui a reçu $3.000 pour ses travaux,
non en qualité de membre du parlement,
mais à titre d'agent commercial, ou pour au-
tre chose. Je dis que mon nom ne figure pas
dans les comptes publics comme celui du
député de Kingston, et il lui sied mal de
faire une insinuation de cette nature.

Maintenant, M. l'Orateur, en entendant la
déclaration de l'honorable député de Huron
(M. Macdonald) vous auriez cru que c'était
un homme d'une grande pureté, qu'il était
impossible qu'il fût mêlé à des transactions
publiques qui nuiraient à sa position. Je
ne veux rien dire à ce sujet, mais je citerai

M. SPROULE.

un autre fait, et je laisserai à la Chambre le
soin de juger si l'honorable député (M. Mac-
donald) a le droit de faire la leçon aux mem-
bres du parlement et d'insinuer qu'ils ont
été payés de ce qu'ils font pour leurs amis.
Dans cete affaire des demandes de conces-
sions forestières, j'aurais dû faire observer
que quelques-uns des requérants étaient mes
adversaires politiques. Qu'il me soit permis
de dire à la IChambre qu'à l'heure qu'il est,
il se fait des travaux publics à Owen-Sound
et que le dragueur n' 9, a été employé à ces
travaux. Depuis les trois dernières années,
on l'a employé moyennant $80 par jour. Or,
quels sont les propriétaires de ce dragueur?
J'ai les noms ici : E. H. Horsey, médecin,
d'Owen-Sound, gendre de l'honorable député
de Huron-est ; Lelai A. Horsey, fille de l'ho-
norable député de Huron-est ; Maggie Mac-
donald, de Wigham. fille non mariée de l'ho-
norable député de Huron-est ; et A. G. Me-
Kay, substitut du procureur général à Owen-
·Sound. Un honorable membre de cette
Chambre, qui connaît la famille, peut-il me
dire que l'honorable député de Huron-est a
jamais donné à ses filles un seul dollar
qu'elles ont placé dans une entreprise de ce
genre? L'honorable député, je crois, profite
aujourd'hui des travaux que le gouverne-
ment fait exécuter là, et il ne fait qu'éluder
la loi concernant l'indépendance du parle-
ment en employant le nom de sa fille.
, Dans ces circonstances, l'honorable dépu-

té a-t-il le droit d'insinuer qu'un membre
du parlement reçoit de l'argent pour qu'il
fasse ce 'que tout membre du parlement est
obligé de faire par courtoisie envers quel-
qu'un qui lui écrit ? Il est le dernier homme
qui devrait parler à ce sujet, comme l'hono-
rable député de Kingston (M. Britton) est
le dernier qui devrait faire en cette Cham-
bre les insinuations qu'il a faites. Je n'au-
rais pas parlé de cette affaire, si ces obser-
vations ne m'avaient pas insulté-observa-
tions qu'aucun de ces honorables députés
n'oserait faire en dehors de cette Chambre,
parce que s'il le faisait, je le frapperais dès
que je pourrais l'atteindre.

Je ne veux rien dire de la question son-
mise à la Chambre. J'ai écouté avec soin
ce qu'a dit l'honorable député d'Asslniboïa-
ouest, et j'en suis arrivé à la conclusion qu'il
y avait quelque chose de louche dans cette
transaction faite entre le ministre de l'Inté-
rieur et son beau-frère, M. Burrows. J'en
suis arrivé à la conclusion ou que l'on a
changé les règlements dans le but de per-
mettre à M. Burrows d'obtenir l'avantage
qu'il a obtenu ou que l'on a fermé le.% yeux
sur les règlements, et que l'on a donné Ins-
truction d'accepter sa demande, bien qu'elle
ne fût pas conforme à ces mêmes règle-
ments. C'est une opération suspecte, qui ex-
ige un- examen plus approfondi pour donner
à la Chambre et au pays les renseignments
nécessaires pour leur permettre de dire si
elle est juste ou injuste. On prétend que
l'ancien gouvernement a donné des conces-
sions forestières sans concurrence; mais Il
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a sui-vi précisémeint les règlements faits
p:r le gouvernement Mackenzie, si ce n'est
que ce dernier, lorsqu'il accordait des con-
cessions foresti(res. permettrait au con-
cessionnaire de choisir n'importe où dans la
région une partie ou des parties quelconques
(les cinquante milles. Ainsi, M. H. H.
Cook a eu le privilège de choisir une partie
quelconque de ses cinquante milles dans
toute la région qui s'étend du Manitoba aux
Montagnes Rocheuses. Mals les nouveaux
règlements adoptés pa-r le gouvernement
conservateur stipulaient que les cinquante
milles devaient tous être choisis dans une
seule localité. On a adopté ces nouveaux
règlements afin de permettre aux colons de
payer pour leur bois de construction un prix
moindre que celui qu'ils payaient autre-
fois, et qui était de $50 le mille. En vertu
des nouveaux règlements que le gouverne-
inent conservateur a fait plus tard, l'on a
mY les concessions forestières aux enchères.
Oni1 a suivi cette coutume jusqu'à ce que
l'a neieuî cabinet descendit du pouvoir. Le
gouvernement actuel a changé les règle-
monts afin de vendre les coupes de bois sans
concurrence à ses propres amis, et ces der-
nie-rs en ont profité. Puisque. dans le passé,
le bois a rapporté tant d'argent, il y a certal-
nement de plus fortes raisons de supposer
(pue si, aujourd'hui, l'on mettait aux en-
(ières les concessions forestières, lorsque la
colonisation fait des progrès. que le bols
devient plus rare et que la demande aug-
mente dans le pays, l'on obtiendrait des ré-
sultats même meilleurs.

L'honorabe député de Saskatehewan a dit
que les conservateurs avaient accaparé 16,-

o00,000 d'acres. L'honorable député désire-
t-Il être juste et dire la vérité ? J'ai l'état
que l'honorale député a eu ; si je ne me
trompe, il n'y est pas qu'estion de cela. On
a demandé des concessions forestières dont
la totalité comprendrait peut-être 16,000.000
d'acres, mais sur vingt demandes, l'on n'en
a accordé aucune. Comment ont-ils pu acca-
parer 16,000,000 d'acres ? Ils n'avaient au-
eun droit au terrain ; ils avaient seulement
le droit de prendre le bois, et Ils, n'en ont
pris que ce que leur permettaient de pren-
dre les règlements qui étaient faits pour
le monde. En se coformant à ces règle-
ments. en construisant une scierie et en al-
lant couper du bois, ils ne retiraient que le
bénéfice que reçoit ordinai'ement tout Indi-
vidu qui obtient un permis.

D'après l'honorable député de Huron-est,
M. Charles Rykert a obtenu, pour très peu de
chose. une concession forestière qu'il a ven-
due plus (le $200,000 qu'il a empochés. L'ho-
norable député devrait être renseigné. car
l'on a discuté cette araire en cette Chambre.
'Si l'honorable député connaissait -les faits,
et que. malgré cela, il -ait fait cet énoncé,
c'est un acte déshonorant de sa part. M.
Churles Rykert est encore viv.ant, et l'hono-
rable député n'oserait pas faire cet énoncé
en dehors de la Chambre, car M. Rykert le

traduirait devant les tribunaux aussi promp-
tement qu'il pourrait le faire.

M. CAMPBELL : Pourquoi Rykert a-t-il
démissionné ?

M. SPROULE : C'est une tout autre chose.
Je ne défend pas ce que M. Rykert a fait.
Je blâme l'énoncé Inexact que l'honorable
député de Huron-est a fait, énoncé, qu'il ose
faire seulement lorsque ses privilèges de dé-
puté le protègent. Il y a en cette Chambre
des hommes qui connaissent l'explication
donnée au sujet de cette opération. Bien
que M. Rykert ait fait ce que je ne veux pas
défendre et ce qui n'était pas honorable de
sa part, il n'a pas fait ce que prétend l'ho-
norable député de Huron-est ; il n'a pas em-
poché une somme d'argent comme celle-là.
En conséquence, je donnerai à l'honorable
député de Huron-est le conseil que j'ai donné
à l'honorable député de Saskatchewan : qu'il
soit un peu plus juste et qu'il rapporte 'plus
exactement les choses lorsqu'il fait des énon-
cés en cette Chambre, car Il parle devant des
hommes qui connaissent les circonstances
qui se rattachent à ces opérations beaucoup
mieux qu'il ne les connaît.

CM. BRITTON : Si je comprends bien, l'ho-
norable député de Grey-est a dit que j'avais
reçu du gouvernement d'Ontario $3,000 par
année pour ne rien faire.

M. SPROULE : Non ; j'ai dit que l'hono-
rable député de Kingston avait mauvaise
grAce de faire contre moi des Insinuations
en cette Chambre, car jamais je n'ai reçu
un seul dollar du- gouvernement pour servi-
ces rendus, tandis que l'honorable député ne
pourrait pas dire la même chose, puisque,
d'après les comptes publics de l'Onta-rio, IF
a reçu $3,000 pour' services se rattachant
aux fossés et cours d'eau.

M. BRIlrON : L'honorable député ne con-
naît évidemment rien du tout à ce sujet.
D'abord, je n'ai jamais eu à m'occuper de
fossés et de cours d'eau. Ensuite, j'ai eu
pendant quelques années un emploi. dépen;
dant du gouvernement de l'Ontario, et, je re-
eevais des appointements, mais je -crois avoir
fidèlement et parfaitement rempli mon de-
voir.

M. SPROULE : Oui.
M. BITTl'PON : Et j'ai reçu .les appointe-

ments- attachés à cet emploi.
M. SPROULE,: C'est là tout ce que j'ai

dit.
M. BRITTON: Mais, un jour, les électeurs

de Kingston m'ont prié de me présenter, et,
ma}heureusement pour mol; peut-être,. en ce
qui concerne la question d'argent, j'ai accep-
té la candidature qn'ilsý m'offraient et j'aI
abandonné mon emploi. ,Te n'ai jamais rien
reçu gratuitement. et:je ne- sache pas que
l'on ait trouvé à redire à la manière' dont
j'ai rempli mes devoirs. Je dirai que ce n'est
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pas moi qui ai demandé cet emploi. Les
archives du département de la Justice de
l'Ontario prouveront que l'on m'a offert cet
emploi, sans que je l'eusse demandé, ou
qu'on l'eût demandé pour moi. A cette épo-
que, j'étais l'avocat du comté, emploi qui
valait autant que celui que j'ai accepté du
gouvernement de l'Ontario. Le gouvernement
de l'Ontario m'a nommé arbitre du drainage.
charge qui ne concerne en rien les fossés et
cours d'eau, et pour remplir ces fonctions, il
m'a fallu abandonner ina profession.

M. SPROULE : Quelle est la différence
entre un fossé et un drain ?

M. BRITTON C'est une question de
droit. Les fossés et les drains relèvent du
comté, et. en ma qualité d'arbitre du drai-
nage, je n'avais pas à m'en occuper. Si
l'honorable député veut lire la loi ou consul-
ter quelqu'un qui la connaît, il verra que j'ai
parfaitement raison.

La discussion que nous venons d'avoir
nous fournit un excellent exemple de la vé-
rité de cet axiome: Ceux qui habitent des
maisons de verre, ne doivent pas lancer de
pierres sur leurs voisins. L'auteur de la mo-
tion semble être un de ceux qui habitent
des maisons de verre, et on lui a lancé des
pierres, ce qui a apparemment produit un
effet considérable.

En ce qui concerne l'accusation, l'on n'a
pas prouvé du tout que le ministre de l'Inté-
rieur, en modifiant les règlements, eût l'in-
tention de favoriser son beau-frère ou quel-
que autre personne. L'exposé du ministre in-
térimaire de l'Intérieur démontre que le
changement a été fait dans l'intérêt public.
Cette motion nous demande de déclarer que
le chanzement a été frauduleux, ou que l'on
a joué sur les mots et que l'on a violé l'es-
prit sinon le lettre de la résolution. Dans le
cas même où l'on aurait violé l'esprit et non
la lettre de la résolution, je prétends qu'a-
vant que l'on puisse demander à cette Chan-
bre de faire une enquête sur une accusation
de cette nature et de condamner le ministre
de l'Intérieur, l'on devrait prouver que cette
violation a causé quelque injustice. Mais l'on
n'a rien prouvé. C'était bel et bon de dire
combien l'on avait tiré de là de poteaux de
télégraphe. de traverses de chemin de fer,
de cordes de bois, et de piquets de clôture,
et de faire connaître les sommes relative-
ment peu élevées payées au gouvernement
pour ce bois, mais les honorables députés
doivent se rappeler que le montant payé a
été fixé par des règlements dont personne
ne s'est plaint. La plainte comporte qu'un
des ,règlements. l'article 17, a été changé.
Mais les autres n'ont pas été clangés. et il
n'y a aucune plainte en ce qui les concerne,
et, partant, ils doivent être justes. Tout ce
qui devait être payé en vertu de ces règle-
ments l'a été ; on n'a pas démontré qu'il y
avait eu des pertes on des fraudes ; et, en
l'absence de fraudes, quand bien même l'es-
prit des règlements aurait été violé. il n'est
pas nécessaire que l'on prenne le temps de

M. BRITTON.

la Chambre pour discuter un changement
qui n'a causé aucun tort.

Ceux qui ont amené cette, question sur le
tapis ne désiraient pas du tout l'enquête,
.mais saisiss·aient justement cette occasion
pour essayer de jeter du louche sur la con-
duite du ministre de l'Intérieur.

M. DAVIN : L'honorable député veut-il
mae dire quelles vitres ont été cassées à ma
maison ?

M. BRITTON : Si l'honorable député ne
peut pas comprendre le langage assez sim-
ple dont on s'est servi cet après-midi, il
m'est impossible de l'éclairer.

M. BEIGERON : Nous avons assisté, ce
soir, à une scène des plus honteuses. Nous
avons pu pardonner à. l'honorabe député de
la Saskatehewan (M. Davis) de porter des
acciustions droite et . gauche, car Il peut
dire tout ce qu'il lui plaît. Ce qu'il dit ne
signifie pas grand'chose, en tous les cas, et
il n'était pas ici lorsque l'on a formulé en
parlmenrt ces accusations que l'on a réfu-
tées. Mais je -suis surpris de voir l'honorable
député de Huron-ouest (M. Macdonald) qui
est ici depuis des années, se lever et lancer
des ac'cusations contre des députés en ce qui
se rattache aux concessions forestières. lors-
qu'il sait que toute cette -affaire a déjà été
expliquée.

En 1886-7-8-9. l'honorable député de Nor-
folk-nord (M. Charlton) a amené sur le tapis
toutes ces vieilles accusations ; il a lu les
roms inscrits sur cette liste, mais lorsque les
honorables députés dont les noms se trou-
vaient sur la liste eurent expliqué toute la
question, l'honorable député de Norfolk-nord
a accepté leur explication. Et aujourd'hui.
on les ramène sur le tapis. et pourquoi ?
Paree qu!o. cet après-midi. l'honorable députA
d'k'sini'hoïa-ouest (M. Davin) a parlé des
modifications faites aux règlements par le
ministre de l'Intérieur. Et comme le gouver-
nement, je suppose. n'a aucune réponse à
faire, ses partisans. désirant se montrer
zélés, croient -faire quelque chose de grand
en employant l'argument "ad hominem " et
en disant virtuellement : Le ministre de l'In-
térieur, il est vrai. a fait ce qu'il n'aurait
Ias' dûi faire. mais voyez les concessions
forestières accordées il y a des années à
des députés conservateurs. C'est là une ré-
ponse puérile ; et ce dont nous avons été
témoins il y a quelques minutes a été une
hont,3 pour la. Chambre des communes. J'eý
père, pour l'honneur du parlement, que nous
ne verrons plus spectacle semblable.

Les honorables députés qui sont ici peu-
vent consulter les Débats d'il y a. dix ans ;
ils y trouveront la réponse à tout ce qui a
été dit par Phonorable député de Huron (M.
Macdonald) et l'honorable député de la Sas-
katchewan (M. Davis). qui. je le répète, est.
habitué à porter des accusations qu'il ne pent
pas prouver.

M. DAVIN : Avant que l'on prenne le
vote, M. l'Orateur, voulez-vous me permettre
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une explication de nature personnelle, reïla-
tivenent à ce que l'on a dit à mon sujet?
D'après ce que l'on a dit, des -membres du
parlement et moi aurions demandé des con-
cessions forestières. Depuis que je suis dé-
puté, je n'ai jamais demandé de concessions
forestières. J'en. -avais demandé aupara-
vant. Mais que devait-on faire pour obte-
nir ces concessions? Vous deviez faire ex-
plorer le terrain à vos frais, puis, vous ne
pouviez pas l'obtenir sans remplir certaines
conditions. Dans le cas actuel, le requérant
a fait les frais, niais la scierie n'a jamais
été construite.

M. POWELL : Quand cela s'est-il passé?
M. DAVIN : En 1882.
M. POWELL : Combien de temps avant

votre entrée au parlement?
M. DAVIN : Cinq ans.
Ou 'prend de vote sur l'amendement (de fM.

Diavint

POU R :

Messieurs

Beatti,.
Bell (Addington),
Bergeron,
Borden (Halifax),
Cargill,
('arscallen,
Cisncy,
Clnrke.
Cochrane,
Corby,
Craie.
Davin.
Due-as,
Foster.
<lillles.
fillmour.
CGuillet.
Henderson,
Tngran,

Archanbault,
Bazinet,
Beith,
Belcourt,
Bernier,
Bethune.
Bourbonnais,
Brodeur,
Brown,
Burnett.
·am pbell,

Casey,
Champagne,
Copp,
Cowan,
Deners,
Doimville,
Douglas,
Dupré,
Ed wards,
Ellis,
Erb,
Featherston,
Fielding,
Fisher.

Kloepfer.
lacdonald (King),

MacLaren,
Nie)ougall,
McLenuan (Glengarry),
Marcotte.
INrt fn,

Mon k.
Moore,
Morln,
Pope,
Powell,
Prior.
R cChe.
Snraule.
Taylor.
Tupper (sir Charles

Hibbert), et
Wilson.-37.

CONTRE:
Messiaurs

Joly de Lotbinière
(sir Henri.,

Landerkin,
Lang,
Laurier (sir Wilfrid),
Legris,
Letieux,
Livingston,
Macdonald (Huron),
Mackie,
McGregor,
McGugan.
McHugb,
Melsaac,
McLenian (Inverness),
MeMillan,
MeMullen,
Madore.
Malouin,
Marcil,
Maxwell
Meigs,
Mignault,
Monet.
Morrison,

Fortier,
Fraser (Guysborough),
Gauvreau,
Geoffrion,
Gibson,
Gould.
Harwood,
Heyd,
Holmes,
Hurley.
Hutchison,

Mulock,
Parnalee,
Paterson.F ettet,
Proulx,
iogers,
Rlcss,
Savard,
Semple,

onmervllle,
Sutherland, et
Tucker.-72.

ABSTENTIONS SIMULTANÉES:
Ministériels. Opposition.

Christie, loddick,
Cartwright (sir Rich'd), Tupper (sir Charles)
Macpherson,
Charlton. Tisdale,
Suetsinger, Reid,
Davis, ile,
Scriver. Blanchard,
Bell (Prince), sarle,
Wool. Gilinour,
Lewis, ioupore,
Davies (sir Louis), Wallace.
Tarte, Caron (Sir Adolphe),
Sifton, Haggart,
Godbout, Maclean.
Talbot, MeNeil,
Lavergne. Hodgins.
Fitzpatrick, Casgrain,
Rutherford, LaRivière.
Turcot, iugbes.
Ethier. cauvk.
Calvert. Bennett.
Fraser (Lambton), Kaulbacb.
Frnst. XcInerney,
Dobell,
Tolmie, Montague.
Flint. MIRS,
Dyment, McCormick,
Fortin. Cuino,
Russell, Tyrwhitt,
Britton. Osier,
Johnston, McCleary,
Logan, Pohinsnn.
Penny. Bell (Pictou),
MrCartby, Ferguon.
Bostock. endry.
NMardonell, Broder,
McClure, Klock.
Pethune, Seagram,
Copp..
Oliver.Borden (King), Robertson.

L'amiendmnent de 'M. Uvnest rejeté.

La motion princiade est adoptée. et la
Chambre se forme en comité des subsides.

(En co>Mté.Y'
Gouvernement civil-Ministère de l'In-'

térieur-Affaires des Sauvages ....... $47»03
M. JAMES -SUTHERLAND (Oxford-nord):

Il y a lci une augmentation de $830. com-
posée de seize augmentations statutaires de
$50 chaque, et une ade $30.

X. a. G. H. BERGERON (Beauhahoas)r
Puisque nous disceutons les affaires des sau-
va-ges, je désirerais apipeler l'attention du
mnistre iârtrimatre de P'Intérieur (M.
Suth erland) sur des troubles qui ont eu lieu,
l'annéedernière à i r, dans la pro-
vince de QuéWbec.
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M. SUTIIERLAND : Mon honorable ami
me permettra-t-il de lui dire qu'il serait peut-
étre mieux de discuter cette question lorsque
viendra le crédit pour cette subdivision du
service?

M. BERGERON: Je voudrais avoir l'op-
portunité de discuter cette question. Est-ce
que le crédit dont parle l'honorable ministre
viendra ce soir?

M. SUTHERLAND : Je l'espère.
Affaires des Sauvages-Ontario et Qué-

bec ............................... . $76,711
M. BERGERON : Que veut dire ceci?
M. SUTIIE.RLAND : La distribution du

grain de semence se fait de bonne heure le
printemps aux sauvages qui essaient de sou-
tenir leurs familles en cultivant de petites
parcelles de terrains.

Ecoles, Ontario, Québec et provinces ma-ritim es ........ ....................... $3S8,765
M. J. A. G1LLIES (Ri-chmond) : Je désire

demander au ministre combien d'écoles il y
a dans les provinces maritimes, quelles
sommes on dépense pour ces écoles, et quel
système on suit dans la classification des
instituteurs.

M. SUTHERLAND: Dans la Nouvelle-
Ecosse il y a onze écoles de jour ; nombre
d'élèves sur le rôle 230 ; assistance moyenne
96. Dans le 'Nouveau-Brunswick. il y a une
écoles de jour ; nombre d'élèves sur le rôle
142: assistance moyenne 74. Il y a une
école dans l'Ile du Prince-Edouard. On
m'informe que les instituteurs sont tenus de
posséder le certificat provincial ordinaire et
ils sont sous la direction de l'inspecteur pro-
vincial.

M. H. A. POWELL (Westmoreland): L'as-
sistance à ces écoles est-elle obligatoire ?

M. SUTHER'LAND: Non. On fait des ef-
forts pour engager les enfants à y assister,
niais on ne les force pas.

M. POWELL : Si ces écoles sont sous la
direction du gouvernement il n'y a aucune
raison de ne pas en rendre l'assistance obli-
gatoire.

M. SUTHERLAND : L'assistance est as-
sez bonne. Mais la question difficile est
celle de décider jusqu'à quel point vous pou-
vez imposer l'obligation à ces sauvages.
Vous avez à les traiter avec beaucoup de pré-
cautions.

M. GILLIES: Le ministre dit que les éco-
les sont sujettes à la visite de l'inspecteur
provincial, et que les instituteurs sont obli-
gés d'avoir les mêmes certificats que dans
les écoles de blancs?

M. SUTHERLAND : Ils sont engagés par
le département et sont tenus de présenter
un certificat montrant qu'ils sont capables
d'enseigner. Les écoles sont sujettes à lins-
pection semi-annuelle ordinaire.

M. BERGERON.

Traitements des chefs Cape Croker et Gib-
son de l'agent'& Saint-Régis.............. $150
M. BERGERON: Le ministre sait-il que

Saint-Régis est à l'état de guerre au sujet
de l'élection des chefs.

M. SUT:ERLAND: On n'a fait aucun
rapport au département que l'on était en état
de guerre en cet endroit.

M. BERGERON : Je suis surpris que le
département n'en ait pas entendu parler. Il
en entendra parler trop tard peut-être, lors-
que l'on aura tué quelqu'un. Il y a des
froissements présentement à Saint-Régis à
cause des nouveaux règlements fait par le
département de lIntérieur. Il y a mème des
troubles d'après les rapports des journaux,
lesquels je crois sont assez exacts, parce
que les journaux ont des représentants sur
le lieux. Il semblerait que des sauvages
des Etats-Unis ont traversés à Sailt-Régis
pour aider les sauvages canadiens à fomen-
ter le trouble.

M. SUTHERLAND : Il n'y a aucun doute
qu'il y a beaucoup d'exagération dans les
journaux. Les sauvages s'opposaient à la
construction d'une geôle -que l'on avait or-
donnée, et après consultation avec le député
<le Hiuntington· (M. Seriver) qui m'a fait des
représentations, j'ai donné ordre d'arrêter
pour le moment la construction de la geôle
et 'de faire faire une enquête. J'ai confiance
qu'après l'enquête la difficulté sera termi-
née.

M. BERGERON : Ce n'est pas précisément
parce que l'on a voulu construire une geôle
qu'il y a des troubles A Saint-Régis. mais
à propos de l'élection du chef. Je crois que
le moment est arrivé. puisque nous discutons
le crédit pour les chefs, d'appeler l'atten-
tion du département sur cette question. Lho-
norable ministre de l'Intérieur (M. Sifton)
a fait de nouveaux règlements concernant
l'élection des chefs sauvages. Les sauvages
n'ont plus le droit d'éliire leur chef et le mi-
nistère de l'Intérieri- veut établir à Saint-
Régis une espèce de gouvernement munici-
pal. Le gouvernement a nommé quelques
conseillers que les sauvages n'aiment pas.
Je ne dis pas que les sauvages ont tort ou
raison, mais j'appelle l'attention sur le fait
qu'il y a mécontentement. Il y avait mé-
contentement l'année dernière pour la même
raison, et le ministère en a reçu avis. La
difficulté est devenue sérieuse, il y a eu
émeute, et un homme a été tué par le chef'
de la police fédérale, qui agissait, sans doute,
ainsi que le lui commandait son devoir.
L'incident a cependant laissé une très ta:u-
valse impression parmi les sauvages, et il y
a toujours eu de l'agitation depuis. Aujour-
d'hui nous votons de l'argent pour les sau-
vages et-nous appelons cela le fonds des
sauvages.

Lorsque aes troulbles ont eu lieui l'année
dernière, le gouvernement employa certains
avocats-'question d'accorder des faveurs à
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ses amis-lorsque nous avons un Solliciteur
général, q'ul est supposé faire tou.s les tra-
vaux légaux du gouvernement. C'est li le
&été faible du gouvernement actuel. Il vou-
drait donner toutes les faveurs possibles à
ses amis pendant q'il est au pouvoir, parce
qu'il attend a retourner bientôt dans l'op-
position et y rester longtemps. Conséquem-
ment, l'année dernière, on a enployé deux
avocats, lorsqu'il n'y en avait pas besoin, vu
jue le Solliciteur général aurait pu faire
'ouvrage lui-méme. Les deux avocats

étaient M. Mitchell et 'M. Brossoit, de Beaur
harnois. et pour l'édifleation d·n ministre des
Finances, je me propose de lui faire voir les
comptes de ces deux avocats de 'la cam-
pagne. Ils deviendraient riches bien vite, si
tous leurs clients les payaient aussi bien que
le gouvernement. Ce document, qui a été
publié dans le rapport de l'auditeur général.
est publié dans le Gleaner, d' untington, un
des journaux les plus sérieux de la prorvInce
de Québee. Ce journal critique beaucoup le
gouvernement, parce que son propriétaire,
M. Sellers. est un honnéte homme.

M. l'ORATEURSL)PPLEANT : Je ne
vois pas que cette discussion doive se faire
sur l'item soumis présentement au comité.
Nons discutons le crédit :
Traitements des chefs Cape Croker et Gib-

son et de l'agent à Saint-Régis.......... $150
Je ne crois pas que la discussion actuelle

ait de relation avec ce crédit.

M. BERGERON : Je vais expliquer au
Président, s'il ne le volt pas, pourquoi cette
dicussion est dans l'ordre.

Ni. -l'ORATEUR-SUPPLEANT:
vois 'pas qu'une connexion existe.

Je ne

M. BERGERON : Si M. le Président me
le p .iet, je vais le lui montrer.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : La discus-
siou jusqu'a présent a porté sur les dépenses
du déupartement de la Justice. Elle viendrait
plus à propos sur un autre crédit.

'M. SUTHERLAND : Il y a un crédit pour
la construction d'une geôle à Saint-Régis, et
la discussion pouvait se faire sur ce crédit.

NI. BERGERON : Je n'al aucune objec-
tion A attendre que nous arrivions au crédit
pour la geôle. si l'honorable ministre ne le
laisse pas tomber.

M. SUTHERLAND : Non. Je le deman-
derai.

Dép:acement des Sauvages du lac des Deux-
Montagnes d'Oka à Gibson............ $200
·M. BERGERON: Pourquoi nous de-

mande-t-on encore de l'argent pour cela?
Pendant huit ans. depuis que le gouverne-
ment à décidé de transférer les sauvages
d'Oka A Gibson, on nous a fait voter de

Largent, t, maintenant que les sauvages
sont transférés à GIbson, ainsi qu'on me le
dit, pourquoi encore ces $200?

M. SUTHERLAND: Je ferai remarquer
à mon honorable ami que -le nùme crédit a
été voté l'année dernière, miais qu'il n'a pas
été dépensé. Les oticiers du département
lemaîndent ce crédit ; au cas où quelque fa-
mille voudrait se déplacer, l'argent seralt
disponible. Les sauvages considèrent cette
action de la part du gouvernement comme
une preuve de 'bonne fol. S'il y a besoin de
faire un déplacement, l'argent est là.

M. BERGERON : Bonne foi avec qul?
Je ne comprends pas ce dont le ministre
veut parler.

M. SUTHERLAND : Ce crédit est de-
mandé en vertu d'un arrangement pour le
déplacement des sauvages. Ce crédit n'a
pas été voté l'an dernier.

M. BRGEItON : Alors, ce que le pays a
euA payer pour le déplacement des sauvages
de Ok A Gibson est purement et simplement
mlatre de raprice.

M. SUTHERLAND : L'offiieer de mon dé-
parteiment n'a pas les chiffres Ici, avec lui.
Mais si l'honorable député le désIre, je lui
en ferai préparer un rablecau.

M. BERGERON : J'-imerais à l'avoir,
aree que je sais qu'une somme consIdéra-

ble a été dépensée.
M. T. S. SPROUUE (Grey-est): .'ai vu ce

crédit tous les ans dans le budget, depuis
que je suis député, depuis 21 ans, je crois.

M. BERGERON : La dépense a commencé
ena 1881..

M. SPROULE : Tous les ans, lorsque reve-
nait ce crédit, on nous disait qu'Il étaIt pro-
bable que la somme demandée coiplèterait
les dépenses du déplacement des sauvages.
Mais nous n'en avons pas moins voté le cré-
dit tous les ns, bien qu'il puisse ne pas
avoir -été dépensé l'année dernière. Il devrait -
y avoir une fin à cette transaction, et ne
pas la laisser s'étendre sur un quart de
siécle. Le gouvernement ne fait pas l'ouvrage
ou quelqu'un se taille, e ne rien faire, une

1enslon dans le crédit. Si l'on n'a pas l'in-
tention de le dépenser, pourquoi le demander,
et si l'on veut le dépenser, pourquoi ne pas le
dire?

M. SUTHERLAND : C'est la politique du
gouvernement de placer à Gilbson les sau-
vages d'Oka. et si quelques familles décident
de se prévaloir de cette détermination. elles
savent qu'il y a un fonds pour payer les frais
de déplacement. Il peut y avoir ou ne pas y
avoir de déplacements cette année. mais les
sauvages désirent que ce fonds soit disponi-
bie en cas de besoin, et c'est pourquoi nous
demandons ce léger crédit.

M. SPROULE : Chacun sait que les
sauvages ne veulent pas partir et qu'Il est
inutile do demander ce crédit.

M. SUTIERLAND: Mon honorable ami
comprend que s'il n'y a pas de déplaceinent,
il n'y a pas de dépense.
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M. SPR'OULE : Je m'oppose à ce que l'on
vote de l'argent que l'on n'a pas l'intention
de dépenser. et dout on n'aura pas absolu-
ment besoin pendant l'année courante.
Fonds d'administration des terres des

Sauvages ............................... $14,000
'M. SPROULE : Je désirerais avoir quel-

ques explications à ce sujet. Cette somme me
paraît être bien élevée pour l'administration
des terres des sauvages.

M. BE11GERON : Est-ce toujours la
même somme ?
M. SUTHERLAND : Voici les renseigne-

muents officiels que je puis fournir :
Or.taiio et Québec-Fonds d'administration des

terres des Sauvages.
1899-1900. 1900-1901.

Fonds d'administration des
terres des Sauvages........ $14,000 $14,000
Ce crédit est pour parfaire le fonds d'adminis-

tration des Sauvages en vertu de l'arrêté en con-
seil du 1er juillet 1898.

Le crédit pour l'année 1898-9 a été distribué
comme suit :
Fonds de la province de Québec.......... $ 700
Fonds d'administration des terres des Sau-

vages .................. ............... 13,000
Non dépensé ........ .................... 300

$14,000
Quand le plan pour la restitution graduelle de

ces crédits fut mis en opération, le capital de
chaque crédit était comme suit (1er juillet 1892)
Fonds d'administration des terres des

Sauvages ................... ...... $ 72,788 88
Fonds de la province de Québec .... 12,526 01
Fonds des écoles des Sauvages ....... 97,317 31

$182,632 20
Le 1er juillet 1899, le capital de ces fonds était

comme suit :
Fonds d'administration des terres des

Sauvages ............ ............. $122,865 65
Fous de la province de Québec...... 73,405 73

$226,270 38
Pendant sept ans du 1er juillet 1892 au 1er

juillet 1899 le fond-capital à augmenté de la
manière suivante :
Fonds d'administration des terres

des Sauvages ...................... $3G,075 77
Fonds de la province de Québec...... 2,799 72
Fonds des écoles des Sauvages jus-

qu'au 30 juin 1898 .................. 4,762 69

$43.638 18
Précis du nouvel arrangement pour parfaire :e

fonds d'administration des terres des Sauvages
et le fonds de la province de Québec. en vertu
de l'arrêté en conseil du 1er juillet 1898.
Le fonds pour les écoles des Sauvages a été

clos par un transport de la somme qui était au
crédit du capital, au fonds d'administration des
terres des Sauvages et au fonds de la province
de Québec, $102,030.

Cette somme a été en 1876 transférée au fonds
des écoles pour les Sauvages pour payer les trai-
tements des missionnaires et des instituteurs,
lesquels avaient été imputés au fonds d'adminis-
tration et au fonds de la province de Québec.
Ces paiements ne sont plus faits maintenant à

M. SUTHERLAND.

même le fonds des écoles, mais sont portés à
méme le fonds de la bande intéressée au main-
tien de l'école ou au moyen d'un crédit parlemen-
taire dont le capital original a été retransféré au
crédit de fonds sur lesquels il avait été pris.

Tout le capital du fonds des écoles ayant été
dépensé en entier pour des fins d'éducation des
Sauvages, le compte est fermé.

Le fonds de la province de Québec avec un re-
venu provenant d'un capital de $3,083.60 peut
supposer une dépense de $1,000 et créer un fonds
d'amortissement, lequel pourra dans à peu près
quinze années remettre le capital tel qu'il était
au début et produire un revenu annuel de
$1,162.08 qui pourra être dépensé pour l'achat
de choses nécessaires pour les pauvres et les in-
digents de la province de Québec ou pour autres
fins.

Le fonds d'administration des terres des Sau-
vages sera probablement rétabli dans vingt ans
à sa position première, grâce à cet octroi de
$14,000, qui sera alors immédiatement diminué.

M. WILSON : Quelle est la somme totale
au fonds maintenant.

M. SUTHERLAND : $226,270.38.
Construction d'une geôle à Saint-Régis..... $500

M. BERGERON : L'honorable ministre a
dit qu'à la demande de l'honorable député de
Huntingdon (M. Seriver) il avait donné ordre
d'arrêter la construction de la geôle. On me
permettra de dire que ceux qui critiquent le
plus le gouvernement sont de ses propres
amis. Dans la présente cause, que ce soit le
demandeur ou le défendeur qui perde, l'ar-
gent sortira toujours du même gousset. Toute
cette difficulté a été provoquée par l'acte
modifiant l'acte des sauvages, voté il y a
deux ans à la demande du ministre de l'In-
térieur, par lequel on se proposait de rem-
placer les anciennes coutumes des tribus
pour l'élection des chefs par une organisation
municipale nouvelle. Les sauvages s'oppo-
sèrent au changement, et il y eut froisse-
ment.

M. SUTHERLA'iD : Quelle loi a-t-on votée
il y a deux ans en rapport avec cette affaire?

M. BERGERON : L'acte modifiant l'acte
des sauvages. Cet acte s'appliquait au-
tant à Caughniawaga qu'à Saint-Régis,
et s'il n'y a -pas eu de troubles à Saint-
Régis c'est parce qu'à cet endroit les bons
conseils ont prévalu. ' Les sauvages de
Cauglnawaga, accompagnés de leur avocat,
M. White, de Montréal, sont venus ne eon-
sulter, et je leur ai conseillé de se conformer
à la -loi, jusqu'à ce qu'ils puissent soumettre
leur cause à un autre homme que le ministre
de l'Intérieur actuel qui avait déclaré qu'il
ne les écouterait pas pour aucune considéra-
tion. L'acte modifiant l'acte des sauvages
peut avoir été passé dans de bonnes inten-
tions, mais il n'était pas acceptable aux sau-
vages et mon impression est que les règles
de fer passées par le gouvernement cause-
ront beaucoup de troubles. Voici un récit.
de ce qui s'est passé

Les difficultés entre quelques officiers du goui-
vernement et les Sauvages de Saint-Régis sur-
gissent de nouveau. Ainsi que nos lecteurs le sat
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vent, elle est survenue à propos de l'acte modi-
fiant l'acte des Sauvages qui avait pour but de
remplacer les anciennes organisations et coutu-
mes des bandes sauvages par une espèce de sys-
tème municipal modifié. Les Sauvages de Saint-
Régis s'opposèrent à l'opération de cette loi dès
le début. Que l'élection des chefs sauvages fut
faite pour un terme de trois années ou à vie,
cela ne regardait qu'eux-mêmes, et en réalité
cela ne faisait aucune différence qu'ils eussent
des chefs ou n'en eussent pas. car ce n'est qu'une
coutume qui a survécu à des circonstances et
conditions qui sont disparues depuis longtemps,
de sorte que la position n'est que normale, et
équivaut tout au plus au titre de colonel parmi
nous blancs. La difficulté, cependant, fut la
bienvenue parmi les officiers anxieux d'exercer
leur autorité et parmi les avocats. Si M. S-ifton
avait agi ainsi qu'il devait agir, Il aurait. fermé
les yeux sur la résistance opposée par les Sau-
vages au changement proposé dans -leur méthode
de choisir les chefs, mais non il suivit les con-
seils de l'agent à Cornwall et envoya un piquet
de police fédérale sous la conduite du colonel
Sherwood pour opérer l'arrestation des Sauvages
contre lesquels des mandats avaient été émis.
Les évènements qui ont suivi sont de date si ré-
cente qu'il suffira pour rafraichir la mémoire de
nos lecteurs, d'en rappeler les principaux points.
Sherwood et ses hommes s'embarquèrent sur un
remorqueur à Valleyfield et arrivèrent de bonne
heure le matin à Saint-Régis. Sur la route à par-
courir pour se rendre à la maison de M. Long,
un messager fut envoyé aux cabanes des Sauva-
ges pour leur demander de se rendre chez l'agent,
où il y avait des gens ayant besoin de pierre pour
la reconstruction des piliers effrondrés du pont
de Cornwall. Deux ou trois, ne soupçonnant pas
le piège se hâtèrent de se rendre à l'agence, où
la police s'en saisit promptement et leur mit les
menottes. Une squaw en vit jeter un par terre
pour lui mettre les menottes, et elle se hâta d'al-
ler en avertir son frère. Furieux à cette nou-
velle, Jack Ice s'élança vers la maison de l'agent
au secours de son frère. Le colonel Sherwood
lui en barra le passage, et Il s'en suivit une
lutte pendant lequel le colonel Sherwood plus
jeune et plus fort que Ice, tira un revolver et
le déchargea deux fois, le second coup atteignant
ce dernier fatalement. La police avec ses prison-
niers se dirigea vers le remorqueur etipartit sans
être molestée davantage, bien que toute la tribu
fut réunie sur le quai et eût pu se rendre maître
de Sherwood et de ses hommes si elle n'avait pas
été ce qu'elle était réellement, une bande paisible
(t inoffensive. Sherwood vint à Huntingidon et
se livra aux autorités polleières. A l'enquête sur
le corps de Jack Ice le jury du coroner rendit un
verdict d'homicide justifiable, ce qui mettait le
colonel à l'abri de toute poursuite. Pendant ce
temps on émettait des mandats pour l'arresta-
tion d'autres Sauvages, et sept Sauvages en
apprenant cela allèrent volontairemet à Beau-
harnois pour répondre aux accusations portées
contre eux. Dans l'intervalle, cependant, le gou-
vernement était parvenu à comprendre 'la situa-
tion. et ne voulait plus poursuivre les Sauvages.
Il savait que devant un juré, des faits aussi laids
que ceux qui ont accompagné la mort de Jack
Ie. (lequel n'était pas armé, n'avait pas même
une canne, et comme membre de la tribu avait
parfaitement le droit d'entrer dans la maison de
l'agent en plein jour, que, de plus Il y avait
(lans la pièce trois gros hommes de police, outre
le chef Sherwood et l'agent Long, et qu'il n'y
avait aucune nécessité de se servir d'armes à
feu. ne seraient pas approuves, 1l n'y
avait pas d'émeute et la police n'était
pas en danger. Le gouvernement vit que ce'

serait plutôt le procès de la police que ce.ui des
Sauvages qui se déroulerait, et il préféra discon-
tinuer les poursuites et laisser les Sauvages s'en.
aller sur caution nominde.

Cet outrage, comme beaucoup d'autres perpé-
trés sur les Sauvages, aurait été bien vite ou-
blié, si le gouvernement n'avait pas insisté pour
payer les frais légaux et autres dépenses sur-
l'argent entre ses mains appartenant à la bande
de Saint-Régis. Le lecteur jugera de la na-
ture et de l'étendue de ces comptes, en par-
courant deux comptes que nous publions dans
une autre colonne. A lire les détails de ces
deux comptes on en vient à la conclusion
que la poursuite devient ardue et difficile,
exigeant le travail des avocats constant nuit
et jour. Comme question de fait les procé-
dures judiciaires étaient d'un caractère élé-.
mentaire, et ne requéraient aucune recherche..
Les accusations ne furent jamais plaidées de--
vant le juge, et aucun témoignage ne fut enten-
du. Trois fois le magistrat ouvrit la cour, et.
trois fois le savant avocat demanda un ajourne-
ment qui fut accordé, les procédures ne durant~
pas plus que quelques minutes. La quatrième fois
-les Sauvages furent condamnés à subir leur procès.
sans enquête préliminaire, vu qu'ils s'étaient dé-
sistés de leur droit ? ce sujet. Les procédures
en cour furent courtes et toutes ordinaires, et
cependant pour sa vacation à la cour en ces qua-
tre circonstances, M. Mitchell se fit payer $100.
Les autres item sont même plus étonnants, et.
il termine son compte en faisant payer au pays.
pour faire son propre mémoire de frais. M. Mit-
chell fait payer $5 de l'heure pour ses services
après le coucher du soleil, et M. Brossoit deman-
de $20 pour chaque soirée l'une dans l'autre ; il
n'hésite même pas à se faire payer pour le di-
manche et le samedi.

Chose plus remarquable encore, Il demande
$40 pour les deux jours qu'il a passés à Ottawa,
et de nouveau, dans les deux dernières entrées,,.
il demande $40 dans chacune - pour ces deux
mêmes jours, de sorte qu'il a reçu $120 pour ces
jours-là, plus $12 pour ses dépenses et $2.50 pour
une visite aux sauvages à la prison, soit $134.50-
en tout. Si c'est la manière dont M. Newcombe
taxe les mémoires de frais, le plus tôt on le re-
merciera de ses services, le mieux ce sera.dans
l'intérêt pu.blic.

Ce qui est le plus étrange dans la conduite
du gouvernement dans cette affaire, c'est que
les mémoires des deux avocats doivent être
payés par les sauvages, ainsi tenus de faire ce
qu'on n'aurait pas exigé d'un blanc : payer les
frais de leur propre poursuite. 'Bien plus, Ils
doivent même payer les dépenses' de l'enquête
qui n'a pas été tenue dans leur intérêt, car ils
n'avaient pas versé le sang du mort, mais qui a
été tenue dans le but de soustraire la police. à,
toute poursuite.

Tous les' comptes ne sont pas encore publiés
mais si on en juge par ceux qui sont connus, .11
semble que le total s'élèvera à $1,500. Les sau-
vages s'opposent à ce qu'on impute ces montants.
sur le crédit affecté aux affaires Indiennes, et ils
ont raison. Dans l'hypothèse où une douzaine
d'individus transgresseraient la loi dans le vil-
lage, les contribuables se soumettraient-ils
au gouvernement qui :chercherait à percevoir
d'eux tous les mémoires des avocats et des autres
personnes qui auraient été retenus pour venIr
à bout de ces douze Individus?

Je veux faire observer maintenant que non
seulement toutes ces dépenses ont été Impu-
tées sur le fonds affecté aux sauvagesý, mals
que toute l'affaire semble avoir été montée
dans le but de permettre à deux avocats de-.
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la campagne de faire de l'argent, parce qu'ils
étaient des amis du gouvernement. La même
chose se répète dans toutes les parties du
pays ; c'est une épidémie. Je vais faire lec-
ture des mémoires pour montrer à quel ni-
veau nous sommes tombés dans ce pays,
lorsque des hommes de loi ont recours à
toutes sortes d'intrigues pour obtenir de l'ar-
gent du gouvernement, qui est trop faible
pour refuser et se laisse piller. Voici le mé-
moire de M. 'Mitchell :

Huntingdon, 18 mai 1899.
Le gouvernement du :Canada, ministère de l'In-

térieur, Dt.
A A. E. Mitchell, écr, avocat, dans les trois

causes n° 98, la Reine vs Jake Fire et al,
émeute, n° 101, la Reine vs 'Louis Thomas, assaut
sur un constable ; et n° 102 la Reine vs Louis
Sunday, assaut sur un constable ; des dossiers
de la cour du magistrat, à Beauharnois, W. S.
Maclaren, J.P.

Le mémoire qui s'élève a $463.21 couvre
une page entière ; il est certifié comme suit,
au bas :

26 mai 1899.-Je certifie par les présentes avoir
examiné ce mémoire et l'avoir taxé à $408.21
(quatre cent huit dollars et vingt-un cents).

E. NEWCOMBE,
Sous-ministre de la Justice.

On m'apprend que M. Mitchell est fort ir-
rité de ce que M. Newcombe a réduit ce
mémoire. Voici l'autre :

Ministère de la Justice à Thomas Brossoit,
C.R.

Je ne lirai pas les entrées ; mais elles font
mal -1 voir.

M. SPROULE : Lisez-les.

M. BERGERON (lisant) :
Ministère de la Justice à Thomas Brossoit,
2-8-16 mai-Dépêches et téléphones aux

sauvages .............. ........ ...... $
4 mai-Instructions par téléphone à Louis

Thomas et Louis Sunday ..............
5 mai-Comparution devant le magistrat

W. S. Maclaren, J.P., à Beauharnois,
pour Jacob Fire. Angus Papineau et
Ls David, examen des plaintes et
mandats d'arrestation et des procé-
dures qui eurent lieu à Huntingdon de-
vant la cour du magistrat, le 2 mai 1899
et ajournement de la cause au 12 mal.

' mai-De Beauharnois à Ottawa pour re-
cevoir les instructions de l'honorable
Solliciteur général contre les sauvages,
2 jours ................................

Dépenses de voyage et d'hôtellerie......
8-15 niai-Lettre au Solliciteur général

et M. Macrae re les sauvages..........
16 mai-Assistance à la cour à Beau-

harnois à la demande de Chas. Loupret,
magistrat de district, re les sauvages ;
conférence avec le magistrat et com-
parution devant la cour ; assistance
lors des procédures re les sauvages,
examen des dossiers et dépêche à John
Angus, sauvage........................

17 mai-Assistance à la cour en faveur
des sauvages devant C. Loupret, art.
766, 774, 775, Code pénal. Avis aux
sauvages et ploidoirie devant le magis-
trat ....................................

M. SUTHERLAND.

C.R.

2 70

5 00

40 00
12 00

6 00

27 00

20 00

17 mai-Préparation et présentation d'une
requête à l'honorable juge Bélanger,
pour obtenir leur élargissement moyen-
nant cautionnement des sauvages et
argumentation .........................

5-12-17 mai--A la prison, 4 fois, à la de-
mande des sauvages...................

17 mai-Au greffier du magistrat et offi-
ciers de la cour, (pièces iustiflcatives).

Absence de mon bureau 6-7-8-9-10-11 et
12 muai, m'occupant de la cause des
sauvages à Cornwall, Saint-Régis, Ho-
gansburg et Dundee (7 jours) ........

Pour travail de nuit, do, 6-7-8-9-10-11 et
12 mai (7 nuits).......................

30 00

10 00

29 90

140 00

140 00

$ 492 67

M. Newcombe a retranché $31, et a taxé le
mémoire à $461.67. Eh bien, le très honora-
ble gentleman connaît cet homme et sait
qu'il ne 'fait pas $20 par jour. Ces sauvages
se livrèrent aux officiers de 'justice et ne vou-
laient pas être élargis moyennant caution-
nement ; cependant le juge les a élargis après
eautionnement forcé, et il a dit qu'il n'y avait
rien à leur reprocher. Ils n'étaient pas cou-
pables ; ils n'avaient tué personne : mais le
juge a dit qu'il était préférable d'en agir
ainsi afin de les mettre sous l'impresison
qu'ils pourraient être appelés à comparaître
de nouveau. Ce M. Brossoit était l'avocat des
deux parties et il a probablement été payé
par les deux parties. Il remplissait les fonc-
tions de substitut du procureur général du-
rant le dernier terme. Ces personnes furent
défendues par quelques-uns des membres de
la famille du substitut du procureur général.
Il n'y avait rien à leur reprocher, cependant
le procès a duré quelques jours et il reçut $20
par jour. C'est une affaire que je voulais
signaler au ministre qui a la direction de ce
département.' Il se trompe étrangement s'il
croit que ces gens souffriront que leur argent
soit ainsi gaspillé. Bien plus, ces sauvages
forment une classe très intelligente. Ils li-
sent les journaux et -sont au courant de ce
qui se passe et ils savent que nous leur
votons certaine somme d'argent ici. Seront
ils enclins à ne pas troubler la paix publi
que, quand ils s'apercevront que certains in-
dividus s'enrichissent aux dépens du fonds
des sauvages?

Je crois qu'il est loin d'être sage de la
part du gouvernement de construire une pri-
son à cet endroit. Les sauvages considèrent
que c'est leur faire une insulte. Ce sont
des gens très 'honnêtes, et très soigneux de
conserver leur réputation de respectabilité ;
aussi considèrent-ils la construction d'ue
prison au milieu d'eux, comme une insulte
grave. Je puis dire à mon honorable ami
qu'il y a du mécontentement parmi eux, et
que cette mesure en est la cause. Je lui con-
seilleraiS de ne pas persister à construire
cette prison ; il y en a une à peu de distance
qu'il pourra utiliser le cas échéant.

,Ceux qui ont- subi leur procès, l'an der-
nier, s'étaient livrés volantairement et la
cour criminelle a reconnu leur innocence. -
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,M. SUTHERLAND: J'ai appris que ce
mécontentement ne datait pas de ces der-
niers temps. Pendant les dix ou douze der-
nières années, il y a toujours eu des trou-
bles plus ou moins graves. Je ne doute pas
que ce que l'honorable député a dit du ca-
ractère de la plus grande partie de la popu-
lation sauvage ne soit vrai ; toutefois Il doit
admettre qu'elle renferme au moins un
ee.rrain nombre -d'assez mauvais sujets.
Cette affaire a été portée à ma connaissance,
et après m'être consulté avec le représen-
tant de Huntingdon (M. Seriver), qui m'a
paru bien connaître le naturel des sauvages
j'ai fait suspendre les travaux, bien que je
ne fusse pas au couraint des raisons qui les
avaient fait entreprendre. Tout ce que je
puis dire c'est que les employés du minis-
tére sont en rapport avec quelques-uns des
chefs, et s'ils constatent qu'un traitement
différent serait plus de nature à promouver
la paix et la concorde, je conseillerais d'a-
dopter une autre ligne de conduite. Pourtant
l'honorable député doit admettre que la loi
doit suivre son cours quand la population
dans un endroit est tapageuse, qu'elle soit
composée de blancs ou de sauvages. Il se
trompe quand il affirme que cette mesure a
a été prise sous l'empire d'une loi adoptée
par la présente administration. Au con-
traire, le ministère ne cherche qu'à mettre
en vigueur les anciens règlements. J'es-
père qu'après mûre délibération et consulta-
tion avec cette population, nous pourrons en
arriver à un arrangement à l'amiable.

Quant aux accusations formulées contre
le ministère de la Justice, elles reviendront
de nouveau sur le tapis, et le Solliciteur gé-
nèral donnera des explications. Je me
trouve fort mal à mon aise, entre les sau-
vages et les avocats.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je puis dire à mon tour que je
connais en partie les causes du méconten-
tement qui existe. non depuis peu de temps.
mais de vieille date. sur la réserve de Saint-
Régis. Pendant les deux dernières années,
j'ai reçu à mon bureau des députations de
sauvages, et après les avoir interrogés j'ai
pu me former une opinion assez'exacte des
motifs de leur mécontentement. Celui-cI
n'est occasionné par aucune loi récem-
ment adoptée. car aucune n'a été adoptée.

M. BERGERON: Mise en vigueur, alors.
Le PREMIER MINISTRE: Tout le mé-

contentement provient de l'élection d'un ou
de deux de leurs chefs.

M. BERGERON,: Je crains que le très
honorable premier ministre 'ne se trompe.

Le PREMIER 'MINISTRE : La réserve de
Saint-Régis borde la frontière de 'l'Etat de
New-York-; cette frontière est purement con-
ventionnelle. Il n'y a pas même un ruis-
seau ou un piquet pour" l'lndiqi0er.
S'il y a une réserve dans la pro-
vince de Québec, Il y a dans l'E-

tat de New-York une autre réserve
des sauvages appartenant à la même tribu,
de sorte que les sauvages canadiens et amé-
ricains sont virtuellement sur la même ré-
serve, la frontière les séparant étant pure-
ment conventionnelle. Les agents améri-
cains qui viennent sur notre réserve sont
une cause constante de désordres. L'année
dernière il y a eu émeute, » 'lors de
l'élection d'un chef ; des mandats
d'arrestation durent être signifiés à quel-
ques-uns des sauvages. Le chef de police,
le capitaine Sherwood, qui est un homme
prudent. 'fut chargé d'exécuter les man-
dats. Il fut assailli et dut se défendre. Il
était porteur d'un mandat de Sa Majesté et
Il était tenu de l'exécuter ; dans l'accom-
plissement de son devoir, Il fit feu sur quel-
qu'un. Amené devant le magistrat, Il fut
immédiatement élargi car Il fut prouvé qu'il
avait légitimement accompli son- devoir. Un
officier de justice ayant été assailli. le gou-
vernement aurait fait preuve d'une fai-
blesse injustifiable s'il n'avait pas fait res-
pecter la loi.

M. BERGERON: Comment l'a-t-il fait
respecter ?

Le PREMIER MINISTER: En faisant
mettre ces Individus en état d'arrestation.
ls furent emprisonnés et conduits à Beau-
harnois. A la suite d'une conversation avec
le ministre de l'Intérieur (M. SIfton), nous
avons pensé qu'il était préférable de les
élargir moyennant cautionnement, de nous
contenter d'affirmer la suprématie de la loi.
Pour ceci, nous avons dû avoir recours à des
avocats. Mon honorable ami critique les
mémoires de frais pioduits par les avocats.
Le ministre de la Justice ne les a pas payés
tels que présentés ; les mémoires ont été
taxés et payés. Y avait-il autre chose à
faire,? Si mon honorable ami (M. Bergeron)
se rappelle avoir lu Max O'Rel1, Il doit sa-
voir qu'il y a des avocats anglais dont les
mémoires de frais rendraient celui-cl Insi-
gnifiant. Jenie rappelle un cas entre autres
dans lequel un de ces avocats exigeait un
honoraire de son client pour avoir rêvé à sa
cause.

M. BERGERON: Mais cet homme n'a pas
le temps de rêver, puisqu'il travaille jour et
nuit.

Le PREMIER MINIST>RE: .. ans ce cas,
mon honorable emi ne devrait pas trouver
ü redire.

'M. BERGERON: Je ne -puis concevoir
qu'on ait en Ibesoin des services de M'M.
Mitchell et Brossoit. Le Solliciteur général
du Canada auraIt .pu remplir ces fonctions
lui-même. Le très honoraible -premier -mi-
nistre n'apas Itenté de :défendre le gouverne-
ment. qui a pris ces deniers 'du fonds des
crédits votés pour l'administration des affai-
res des sauvages. Ces Indiens se trouvent
sur les limites qui séparent le Canada des
Etats-Jnis, et sont voisins des sauvages de

7 326



[COMMUNES] 7328

la grande république américaine, ainsi que
l'a déclaré le premier ministre. Mais pour-
quoi leur imposer ce joug de fer? Pourquoi
ne -pas les traiter comme le gouvernement
américain traite les sauvages qui se trou-
vent sur ses réserves, afin d'éviter tout
heurt entre les blancs et les sauvages ? On
peut prétendre que la loi mise en vigueur, il
y a deux-ans, par le ministre actuel de l'In-
térieur, est déjà ancienne ; mais cela ne dé-
montrerait qu'un fait -bien simple : c'est que
l'ancien gouvernement a fait preuve de juge-
ment en .u'appliquant pas cette loi. Ces
indiens ne veulent ,pas du système munici-
pal; ils désirent continuer leurs anciennes
institutions, et is ne demandent qu'une
chose, c'est qu'on les -traite comme on l'a
fait dans de passé. Nous pouvons dire la
même chose des sauvages de Caughnawaga.
Pourquoi ne pas nous rendre à leurs désirs,
si cela ne fait de dommages à personne et
est, au contraire, de nature à éviter tout
froissement, ainsi qu'il arrive dans le cas
actuel? Avant que la Chambre adopte cet
item, je demanderais au ministre intérimaire
de l'Intérieur s'il n'a pas reçu un mémoire-
et je poserais la même question à mon très
honorable ami (sir Wilfrid Laurier)-des in-
diens albénakis de Saint-François du Lac, de
M. de Gonzague, missionnaire à cet endroit,
demandant $500 ou $1,000 pour aider cette
tribu à consltruire une maison pour le mis-
sionnaire. Dans l'affirmative, quelle réponse
le gouvernement a-t-il donnée et qu'entend-
Il faire à ce sujet?

Le PREMIER MINISTRE: J'ai reçu
plusieurs lettres de M. de Gonzague, mais
je ne me rappele pas avoir reçu le mémoire
dont parle l'honorable député.

'M. SUTHERLAND: Je n'ai jamais en-
tendu 'parler de ce mémoire, mais je vais
prendre en note la question de mon honora-
ble ami, et, si telle correspondance existe, je
fournirai à la Chambre tous îles renseigne-
ments qui s'y rattachent.

M. R. L, BORDEN (Halifax) : Mon hono-
ralble ami (M. Bergeron) a lu un extrait d'un
journal. A ce propos, je puis dire que, quant
à la conduite du colonel Sherwood, mes ren-
seignements me portent à croire que les faits
ne se sont pas passés tels que racontés par
cette gazette. Je me rappelle parfaitement
avoir porté beaucoup d'attention à ces faits à
l'époque indiquée, mais je suis convaincu, si
ma mémoire ne me fait pas défaut, que le
colonel 'Sherwood n'a employé la sévérité
que lorsqu'il ne pouvait faire autrement, et
qu'il était obligé de se défendre lui-mme,
afin d'éviter une plus grande effusion de
sang. Je connais parfaitement M. Slerwood;
je sais ce qu'il a fait ; je connais le courage
et l'intrépidité qui sont ses caractéristiques.
Je n'ai donc pas besoin de preuve pour croire
qu'il n'a rempli que son devoir dans tout
cela, et tous ceux qui le connaissent
peuvent lui rendre le même témoi-
gnage. Comme on a lu cet extrait de jour-

M. BERGERON.

ual. je crois qu'en justice pour M. Sher-
wvood, je devais faire cette déclaration.

'M. T. S. SPROULE '(Grey-est) : Je désire
ajouter quelques mots an sujet de cet ex-
trait de journal. 'De toutes les parties du
pays, nous recevons des comptes pour. hon-o-
raires dus à des avocats, partisans du gou-
vernement. Tous ces comptes sont extra-
vagants ; cela n'est pas seulement devenu
un abus, mais même c'est une honte pour
notre pays. J'ai parcouru à la hâte quelques-
uns de ces comptes qu'on paie sans méthode;.
il est vrai qu'on retranche, par ci par là,
quelques dollars, mais on paie toujours la
bajlance, quelque extravagante qu'elile soit..
On croit, en faisant ces soustractions, satis-
faire l'opinion publique.

Il y a deux raisons qui nous engagent à
rejeter ce conrpte. La première, c'est que le
montant réclamé est trop considérable et
n'a aucun rapport avec les services rendus ;
la seconde, c'est que l'argent est pris des
fonds destinés aux affaires des sauvages, et
qu'en agissant ainsi, le gouvernement di-
minue d'autant le crédit destiné à ces sau-
vages, aux bénéfices de certaines personnes
qui n'ont rien 'fait pour gagner cet argent.
Ces indiens sont les pupilles du. gouverne-
ment, et ce dernier possède en fidéiscommis
l'argent qui leur appartient, et, par consé-
quent, il ne devrait pas le dépenser inutile-
ment.

M. J. D. REID (Grenville-sud) : Je deman-
derai au ministre s'il n'y a pas une prison
sur la réserve de ,Saint-Régis, ou s'il n'y a pa-
un magistrat pour s'enquérir des offenses,
des délits qui pourraient se commettre à cet
endroit.

M. SUTHERLAND : Oui, ce magistrat est
en même temps l'agent des sauvages de
cette réserve, mais il n'y a pas de prison à
Cet endroit.

M. REID : Est-ce que cet agent est vérita-
blement un magistrat ?

M. BERGERON : L'honorable député (-M.
Reid) sait très bien que 'Saint-Régis se trou-
ve dans le comté de Beauharnois-; cet endroit
n'est pas très éloigné de la. prison de cette
dernière ville, prison qui est assez grande
pour loger tous' les sauvges qui peuvent. se
rendre coupables de quelque offense.

M. SUTHERLAND : On me demande si
l'agent des sauvages est en muême temps
magistrat à Saint-Régis. Je crois que, d'après
l'Acte des Sauvages, i est ex-officlo magis-
trat,

M. BERGERON : Il n'y a pas de nagis-
trat spécialement nommé pour cette réserve.
ces questions sont du ressort du magistrat
qui siège à Beauharnols ; il est vrai que ce
dernier ne demeure pas dans cette ville,
mais il s'y rend pour présider les séances.de
la cour. Je le répète, il ne serait pas sage de
construire une prison à Saint-Rdgls.
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Département des Affaires des sauvages- n° S ; il Wzmprend la rivière de la Paix et le
Nouvelle-Ecosse-Services de médicins. $3,000 petit lac des Esclaves.

M. H. F. McDOUGALL (Cap-Breton) : Je
constate qu'il y a une augmentation de $700
dans ce crédit; Pourquoi cela. ?

M. SUTHERLAND : Ce n'est pas précisé-
ment une augmentation. Comme on demande
tous les ans un crédit complémentaire de
$700, nous avons cru préférable de réunir le
tout et de l'inscrire au budget principal
comme formant un seul Item.

M. McDOUGALL : Cela n'est-il pas dû à
ce ciue les médecins ont plus, de latitude pour
faire l'état de leurs honoraires ?

M. SUTHERLAND : Non. L'explication,
je l'ai donnée. Si l'honorable député le dé-
sire, je lui fournirai un état détaillé des
dépenses.

Achat de vingt-cinq acres de terre à ajou-
ter à laréserve des sauvages de Mill-
brooke, comté de Colchester .......... $250
M. McDOUGALL : L'honorable ministre

serait-il assez bon de nous expliquer cela?
M. SUTHERLAND : L'explication se trou-

ve dans une lettre de M. Thomas Smith au
seerétaire du département. M. Smith est
notre agent auprès des sauvages et demeure
à Truro. N.-E. La réserve des sauvages dans
cette partie-là du pays compte vingt-cinq
acres sur lesquels il y a dix.ýhuit maisons
ce qui ne laisse pas assez d'espace. M.
Sinith demande de quoi acheter vingt-cinq
acres de Geo. Benhall, à $10, au nord de la
réserve de Millbrooke.

M. McDOUGALL: Est-ce de la forêt ou
de la terre en état de culture ?

M. SUTHERLAND : Il y a un peu de bois.

Nouveau-Brunswick-Soins médicaux et
remèdes fournis aux sauvages......... $1,740
M. POWELL : Je profiterai de cette occa-

sion pour demander au ministre pourquoi le
Dr White a été remercié de ses services
comme médecin des sauvages du comté de
K1ing.

M. SUTHERLAND : Comme ces services
nous coûtaient $400 par année, nous avons
Cru pouvoir faire une économie en nous ar-
rangeant autrement. Vu le peu de sauvages
qu'il y a là, nous avons engagé un autre
fonctionnaire à $200 par année. Je ne sais
pas son nom. Je vous le dirai demain.

M. POWELL : Avant sa nomination, de-
meurait-il à Sussex ?

M. SUTHERLAND : Je l'ignore.

Manitoba et Territories- du Nord-Ouest-
Annuités et commutations......... $141,745
M. DAVIN . Pourquoi cette augmentation

de $5.900 ?
M. SUTHERLAIND-: La cause du nouveau

traité connu au. département comme traité
280

Habilements-Distribution triennale... $5,918
M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : Que veut

dire l'augmentation considérable qu'il y a
ici?

M. ýSUTHERLAND : D'après le traité n°
8, il y a sept chefs et trente-trois directeurs
de plus qu'auparavant, ce qui coûte $1,200.
Tous les trois ans, on fournit aussi un habit
à chaque chef et à chaque directeur et nous
sommes à la troisième année.
Externats, pensionnaires et écoles d'in-

dustries . .. ...................... $280,912
M. J. W. ROCHE: A ce sujet, je veux ap-

peler l'atention du premier ministre sur une
affaire que j'ai exposée sous forme de ques-
tion à la dernière session et à la session ac-
tuelle. Je veux parler de l'imprimerie ache-
tée par le gouvernement poux l'école indus-
trielle des sa.uvages de la ville d'Elkhorn
sous prétexte d'enseigner aux élèves le mé-
tier d'imprimeur. Comme s'en souvient Ylho-
norable ministre, à l'automne de 1893 le gou-
vernement a décidé de leur faire enseigner
le métier d'imprimeur et certains autres mé-
tiers ; M. J. W. Thompson s'est engagé
comme professeur il cette fin, et Il lui fut
donné mission de leur enseigner à diriger un
journal auquel on donna le nom d'Elkhom
A<vocate. Il devait rester étranger à la po-
litique; il a fait de jolies petites affaires ; a
eu le patronage des annonceurs de l'endroit
et a obtenu une circulation considérable. Il
ne paraissait qu'une fois la semaine et vécut
jusqu'au 1er avril 1898, époque où l'on d&
cida de discontinuer cet enseignement. M.
Thompson ayant fait des entreprises avec
certains annonceurs, s'étant Tait payer les
abonnements d'avance et désirant continuer
la publicaton du journal, se rendit à Wlnnl-
peg et eut une entrevue avec M. Forget,
commisssaire préposé aux affaires des sau-
vages, avec qui il s'entendit pour continuer
la publication de ce journal. Il devait tou-
cher l'argent des abonnements et des. an-
nonces et ifournir le papier jusqu'à ce que le
terme des abonnements fût expiré. Il fût
aussi entendu que ni l'un ni l'autre n'aurait
droit de résilier ce marché sans donner avis
de six mois. Le commissaire préposé aux
affaires des sauvages dit à M. Thompson
qu'il resterait· en possession de l'imprimerie
jusqu'à ce qu'il plût au département de pour-
suivre l'enseignement dont je viens de parler,
mais à peine s'était-fl écoulé deux mois depuis
la date de cette conventonu; que Y. Thomp-
son reçut avis de sIx mois.

Après les promesses faites A M Thompson
qu'il conserverait la possession de ce maté-
riel d'imprimerie. cette décision ne fut pas
sans lui causer une grande surprise. Aucune
autre raison n'était alléguée pour lannula,
tien de ce contrat, que celle mentionnée par
le commissaire des sauvages c'est-à-dire que
la chose avait été faite dlaprès les ordres
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du luinistre de l'intérieur (M. Sifton). Et à M. SUTHEBiRLANU : Une autre interpel-ce sujet je désire attirer l'attention de l'ho- lation de cette nature n'a-t-elle pas été poséenorable ministre M. Sutherland) sur la diffé- durant la présente session ?rence qui existe entre la raison donnée parle conuissaire et la raison alléguée par le . OCHE : Oui, et je vais mentionner
ministre de l'Intérieur, en réponse àune n- ce point dans un instant. La troisième ques-
terpellation que j'ai faite durant la tion qe 'ai posée se lisait comme suit
session. Après avoir fait des recherches. M. Qui a actuellement ce matériel ? A-t-il étéThompson apprit que le matériel d'impri- loué ou acheté, et pour quelle somme
merle allait être donné à un libéral. l'édi- Réponse. E. H. Garrison. Les négociations
teur d'un journal ministériel appelé i'ld- pour la vente à M. Garrison ne sont pas encoreterminées.vance, de Tirden, et cela. i peu près aux
mêmes conditions- qu'à M. Thompson. Ce Le gouvernement donne un avis à 'M.
dernier ne fut pas satisfait de ce traite- Thotupson qu'à l'expiration de six mois, le
ment injuste à son égard ; il s'aperçut que bail sera résilié. mais il ne s'occupe pas
!'on voulait ruiner son journal pour entre- d'entrer en arrangement avec d'autres per-
prendre la publication d'une feuille libérale. sonnes. Puisque le gouvernement voulait

Cela avait lieu dans la division électorale retirer un revenu de ce matériel, pourquoi
du ministre de l'Intérieur et ce dernier vou- ne l'a-t-il pas vendu à M. Thompson, qui
lait forcer M. Thompson à renoncer à la avait l'intention de l'acheter ? Ce dernier, en
publication de son journal, atin d'utiliser le voyant les hésitations du gouvernement,
matériel d'imprimerie disponible pour publier acheta un atutre matériel. Mais le ministre
un journal ministériel qui chanterait les de l'intérieur avait un autre objet en vue, il
louanges de l'honorable ministre (M. Sifton) fit done annuler le bail conclu avec M.
et publierait les' rapports élogieux préparés Thompson. et il entra en négociations avec
dans les burea:ux d'Ottawa et de Winnipeg. M. Garrison. demeurant dans, la ville voisine
Il n'existait pas de journal libéral dans ce de Virden, pour lui vendre ce matériel. Au
district, avant cette époque. Le journa.l de bout d'une <autre année, étant persuadé que
M. Thompson était indépendant, et n'avait la:T aire était terminée, je posai plusieurs
rien publié qui fut de nature à déplaire au questions au gouvernement, et le ministre
gouvernement, et, par conséquent. son pro- de l'intérieur (M. Sutherland) y répondit
priétaire ressentit vivement l'injure qu'on lui comme suit :
faisait. Mais prévoyant ce qui était pour 1 Le ou
arriver. six mois s'étaient à peine écoulés matériel d'imprimerie qui se trouvait autrefols
que M. Thompson s'achetait un matériel dans l'école des sauvages d'Elkborn, depuis que
.d'imprimerie et continuait la publication de le contrat intervenu avec M. Thompson a été
.son journal, en mettant de côté le matériel annulé ? Réponse. Non.
.appartenant au gouvernement. Le 15 mai 2. Dans l'affirmative à qui? Même réponse
1899, je faisais l'interpellation suivante la question précédente.18,9, j faiaisl'iterpllaion uivnte 3. Est-il à la connaissance du gouvernement

Le gouvernement a-t-il loué le matériel d'im- que ce matériel sert actuellement à imprimer un
primerie de l'école des sauvages d'Elkhorn, à journal ministériel à Grlswold, comté de Bran-. W. J. Thompson d'ElkbOrnv? done? Réponse. Non.

L'honorable ministre (MN. Sifton) répondit Cette réponse me paraît bien extraordi-
à cette question dans l'afimative. La ques- naire, parce que -voici le Ledger, de Griqwold,
ýioU 29 était comme suit: publié par 'un nommé Wlldman, et imprimé,

avec le matériel ayant autrefois appartenuDans l'affirmative, le bail a-t-il été annulé et aSu gouvernement et employé dans l',écoledour quelle raison? lndustrile d'Elkhorn. Il est possible que
Réponse, Le bail passé avec M. Thompson a é

été annulé par le commissaire des sauvages, qui leousmnste etnnale t rietannu ?e Répoe N
.mas, si cette réponse avait été donnée parComme oit le voit, le ministre de l'Intérieur le ministre de l'intrieur lui-même elle n'au-place toute la, responsabilité de: l'annulation ra3t pas été considérée comme conforme aux(lu cojtrat sur les épaules du commissaire faits. je suis convaincu que l'honorable mi-

des sauvages. C'et là une déclaration bien nistre sait qu'à quelques m? oes de la vile
érane de la part d'un homine qui se van- de Brandon, il existe un journal qui est r n-
tait de ne pas se laisser ýconduire par sýes su- primé avec le matériel anciennement enbordonnés dans l'administration des affaires usage à l'école d'Elkorn, et que cela ne
de son département, comme le faisaient ses pouvait pa se faire hors sa connaissance.
prédécesseurs. Il me parait étrange de voir Si les réponses que j'ai reruas aux questions
que l'on permit ale commissaire d'annuler posées sont exactes, le dpartement de l'in-
ce conrat sans en donner la ison à ses su- térleur devrait poursuivre M. Garrison,
pérleurs. Il se contente de dire qu'il a été parce qu'il a cédé le matériel àl ui tiers, ceautorisé faire la chose vtr le ministre de qu'Il avait pas le doit de faire. J'Ignore
l'Intérieur, tandis' que ce dernier rejette s'il a acheté ce materiel dui gouvernement,tonte la responsabilité de cette afaire sur Mas on dit qulal l'a vendu M.iWoldmann.
le commissaire. Voilà quelque chose que Je ne comprends pas les réponses qui m'ot
étionorable ministre Gf. Sutherland) pour. été données durant la oprmsnte session, mais
tait essayer d'expliquer, tout ce que je sais.o cnedt'queM. Garrasores

M. ROCHE.
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vendu ce lintériel à. M. Wildman pour $350.
Mes renseignements sont que le matériel a
coûté au gouvernement $800. Le ministre a
déclaré que des négociations étaient pen-
(antes, il y a un an, pou-r la vente de ce
matériel à M. Garrison, et le ministre inté-
rimaire de l'Intérieu.r nous a dit, durant la
prés.ente session, qu'il n'avait pas été vendu.
Cependant, M. Garrison n'en a pas moins
venilu le matériel à M. Wildman, l'éditeur
actuel, pour $350. Voici quelles furent les
ue-nlitions du contrat. Il a reçu $75 comp-

tant ; deux 'billets de $75 chacun, deux bil-
lets de $50 chacun, et il donna quittance

it'un compte de $25 qu'il avait contre M.
;arrison, faisant, en tout, $350. Les $75

comptant furent remis par M. Garrison à la
Compagnie de publicatiGn de l'Advain'c. de
Virden, dont M, était un des propriétaires.
Fn des bil.ets de $75 fut transporté à la
" Toronto Type Fouadry Company," en paie-
iment du montant par le journal l'Advance à
cet te compagnie. Ce billet a été payé depuis.

Avant que ces faits fussent connus, M.
Wiltnian avait entendu dire que M. Garri-
son n'était pas autorisé à vendre le matériel,
et qu'il n'était pas le propriétaire, et je suis
iuforié par des personnes dignes de foi,
qu'il écrivit à Ottawa, et probablement au
inisti'e de l'Intérieur, à ce sujet, et la ré-

ponse qu'il reçut lui disait que tout était
p:n'fa it. Sur cette assurance, il paya quel-
ques-uns des billets qui restaient. Je crois
quactuellement plus de la moitié du prix
d'a chat du matériel a été payé à M. Garri-
smu par M. Wildman. Je veux attirer l'at-
tcntion du ministre Intérimaire de l'Intérieur
sur ces faits, afin qu'il puisse décider s'il
doit ordonner qu'une enquête soit faite à ce
suiet. S'il est vrai que ce matériel a été
vendu par M. Garrison sans avoir été acheté
du .:ouvernement, cet homme peut etre pour-
suivi pour fraude. M. Garrison, ainsi que
M. Wildman. appartiennent tous deux au
c 'omité que représente le ministre de l'Inté-
rieur. et ils sont libéraux en politique. Je
pui.s difficilement croire que M. Garrison
consentirait à s'emparer d'un matériel d'im-
uprimerie qui ne lui appartient pas, et à le
vendre à une autre personne, en empochant
l' prix de vente, tout cela se faisant hors
la connaissance du ministre de l'Intérieur.

M. SPROULE : Qu'est-il advenu de l'ar-
-ont qui a été payé originairement pour ce
matériel ?

M. ROCHE : Je ne connais rien de tout
cela. niais s. le matériel n'a pas été vendu

M M. Garrison, je voudrais savoir qui en est
aujourd'hui en possession, et pourquoi on a
annulé le contrat Intervenu avec M. Thomp-

si le gouvernement désirait vendre ce
matériel, et que ce deruier désirait l'ache-

M. SUTHERLAND : L'honorable député
01. Roche) vient de faire là une déclaration
qui mérite certainement d'être éclaircie.
Personnellement, je ne connais rien de la
chose. J'ai parlé aux fonctionnaires du dé-

230f

partement à ce sujet et ils se sont immédia-
tement mis en communication avec le com-
missaire des sauvages, M. Laird, afin d'obte-
nir des renseignements à ce sujet. 'uaant
aux fonctionnaires du département, je suis
persuadé qu'ils m'ont répondu honnêtement.
Tout ce que nous pouvons faire à ce sujet,
c'est d'ordonner une enquête, et de soumet-
tre tous les faits a la connaissance de la
Chambre, il est même possible que cette en-
quête ait été faite par le commissaire des
sauvages, et que son rapport ne nous soit
pas encore parvenu. L'honorable député
dit-il que cette affaire a eu lieu l'année der-
nière ?

M. ROCHE : C'est en avril 1898 que le con-
trat de 'M. Thompson a été annulé, et des né-
goclations entamées avec M. Garrison.

M. SUTHERLAND : Je vais ordonner de
faire une enquête complète à ce sujet.

M. DAVIN : Il me fait plaisir de consta-
ter que le ministre intérimaire de l'Inté-
rieur a décidé de faire faire une enquête
complète sur cette affaire, parce que ceux
qui ont eu la curiosité de s'en occuper en
sont arrivé à la conclusion que l'argent des-
tiné aux sauvages a été employé à un tout
autre usage que celui auquel il était des-
tiné. On serait porté à croire que ce qui
a été acheté avec cet argent a été employé
pour des fins de parti. Encore une fois, la
décision que vient de prendre l'honorable
ministre me fait grandement plaisir.

M. SUTHERLAND : Je ne crois pas que
le ministre de l'Intérieur (M. Sifton) ait eu
connaissance de cette transaction.

M. ROCHE : Je n'ai pas dit cela.
M. SUTHERLAND : Quant à l'affaire dont

l'honorable député a parlé, une enquête va
être faite à ce sujet.

M. SPROULE : Ceci est une nouvelle
preuve que le ministre devrait être Ici pour
fournir tous les renseignements. Une ques-
tion se présente, on nous dit que toute l'af-
faire a été réglée par le ministre, et comme
le département n'en connait rien, la Cham-
bre ne peut obtenir aucun renseignement.
L'honorable ministre (M. Sutherland) ne
pourrait-il pas nous dire si ce matériel d'im-
primerie a été vendu, et dans l'affirmative,
ce que l'on a fait avec l'argent ?

M. SUTHERLAND : Il n'y a rien au dé-
partement qui puisse nous indiquer que la
vente a eu lieu, et il n'existe aucune corres-
pondance à ce sujet.

M. SPROULE : L'honorable député (X.
:Roche) nous a fourni des renseignements
qui semblent être exacts. Nous constatons
que cet argent a été employé pour fonder un
journal libéral, et si ce journal a été vendu,
nous ignorons si l'argent a été remboursé
et placé sur le crédit destiné aux sauvages.

Maintenant je voudrais obtenir certains
renseignements relativement à ces écoles la-
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dnstrielles. Combien en existe-t-il dans les aux différentes dénominations q.l existent
Territoires du Nord-Ouest ? dans les districts.

M. SUTIETERLAND : Il y a d'abord l'école
de la, Terre de Ruppert, qui compte 120
élèves. L'école de Saint-Boniface, 100 élè-
ves, à $110. Celle d'Elldhorn, avec 100 élè-
ves, à $120: celle de Brandon, avec 100 élè-
ves, à $120; celle de Qu'Appelle, avec 225
élèves, à $125: Battleford, 120 élèves, à $140;
celle de Red-Deer, avec 80 élèves, à $140 ;
de Saint-Joseph, avec 120 élèves, à $140 ;
Caalgary. 50 élèves à $130. Ce sont là toutes
les écoles.

M. SPROULE : Par qui sont dirigées ces
écoles ? Le gouvernement nomme-t-il des
instituteurs diplomés pour enseigner dans
ces écoles ?

M. SUTHERLAND : Le choix des institu-
teurs dans ces écoles est laissé aux différen-
tes dénominations religieuses, bien que, de
fait, leur nomination dépende du départe-
ment.

M. SPROULE : Aux endroits où il existe
deux ou trois écoles de dénominations diffé-
rentes, comment se fait la distribution des
argents ?

M. SUTHE RLAND : Il s'agIrait d'écoles
différentes de celles-ci. car les écoles dont Il
est question ici sont des écoles industrielles
recevant des élèves pensionnaires.

M. SPROULE : Il n'y a qu'une école par
(lénonrination religieuse dans chaque dis-
trict. Lorsque des parents. pour une raison
ou pour une autre, ne veulent pas envoyer
leurs enfants à l'école de leur district, ils
sont obligés d'aller à l'école ailleurs.

M. SPROULE: On me dit que dans le
district de Prince-Albert, Il existe depuis un
grand nombre d'années une école protes-
tante, mais dernièrement une autre école a
été ouverte à cet endroit par les catholi-
ques, et bien que le nombre des élèves qui
fréquentent cette école soit bien moins con-
sidérable que le nombre des élèves de l'autre
école, cette dernière recevrait tout l'argent.
Les autorités protestantes ont demandé une
subvention, mais elle leur a été refusée,
parce qu'il existait une autre école dans la lo-
calité qui recevait cette subvention. J'ai écrit
au département pour savoir sur quel prin-
cipe était fait la distribution de cet argent,
et si Pécole en question ne pouvait pas re-
cevoir sa part. La réponse que j'ai reçue,
c'est que le département ne pouvait pas ai-
der à un plus grand nombre d'écoles que ce-
lui qui existe actuellement.

M. SUTHERLAND : Je ne crois pas que
nous puissions donner de l'argent à deux
écoles établies dans une même localité; il
n'y en aurait pas assez pour cela. Si mou
honorable ami veut me donner le nom de
cette école, je me ferai un plaisir de lui ob-
tenir le renseignement demandé. Je sais
qu'il est assez difficle de réussir à plaire

M. SPROULE.

M. SPROULE : Je ne puis dire exacte-
ment à quel endroit se trouve situé cette
école, car je n'ai pas la lettre que j'ai reçue
à ce sujet. Je voulais surtout savoir de
quelle manière se faisait cette distribution
d'argent aux écoles.

M. SUTIIERLAND : Je ne crois pas qu'il
existe de règle fixe à ce sujet. Lorsqu'une
nouvelle paroisse vient à s'ouvrir et que les
colons qui l'habitent demandent de l'argent
pour les écoles, cet argent leur est envoyé
lorsque l'on considère que ces gens y ont
droit.

M. SPROULE : Dans ce cas, je puis croire
que la dénomination qui a demandé cet ar-
gent n'a pas été considérée comme y ayant
droit.

M. SUTHERLAND : Non ; mais on n'ac-
corde pas d'aide à deux écoles dans la même
localité.

Sauvages, Colombie Anglaise-Salaires.. $20,560
M. PRIOR : Pourquoi cette augmentation

de $720 dans ce crédit ?
M. SUTHERLAND : Pour payer le salaire

d'un autre commis dans le bureau du surin-
tendant, qui prétend que l'ouvrage a aug-
menté.

Sauvages C.-A., soins médicaux et médi-
caments ................ .............. $8,500
M. PRIOR : Quelle règle suit-on quand Il

s'agit de réquérir les soins des médecins ?
J'ai remarqué un changement considérable
dans le personnel des médecins qui soignent
maintenant les sauvages dans la Colombie
Anglaise.

M. SUTHERLAND : J'ai compris que cela
était laissé à la discrétion de l'agent des
sauvages.

M. PRIOR: Le département indique-t-1 à
ces agents les médecins qu'ils doivent em-
ployer ?

M. SUTHERLAND : Oui.

Colombie-Anglaise-Arpentages et com-
mission de la réserve ................. $7,000
M. FOSTER : Ce travail n'est pas encore

terminé ?
M. SUTHERLAND : Le crédit demandé

est destiné à terminer les arpentages dans
les réserves, vu que l'état de choses actuel
donne souvent lieu à des difficultés et cela
principalement lorsqu'il y a longtemps, que
ces réserves sont dans cette condition. A
part cela, il reste encore plusieurs localités
que les commissaires n'ont pu. visiter jus-
qu'à présent, et où Ils devront établir des ré-
serves pour les sauvages. Il est probable
que tout sera terminé l'année prochaine.

M. PRIOR : Je voudrais attirer l'attention
de l'honorable ministre sur la questionde la
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rôserve des sauvages Songhees. située en; Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
fae de Victoria, afin de voir s'il n'y aurait Laurier) : Je propose:
pas moyen de conclure un arrangement avec Que l'adresse à Son Excellence le Gouverneur
eux pour les amener à s'établir ailleurs. M. soit adoptée, en remplissant le blanc avec lesb.Kenna a été envoyé à cet endroit, et je mots " les communes ",-et il est ordonné d'en-
constate par la correspondance du départe- voyer un message au Sénat pour en informer
ment que la dernière fois qu'il la été questiou leurs honneurs.
de cette affaire, c'est lorsque le gouverne- La motion est adoptée.
nent fédéral. au nom des sauvages, a fait
une of'fre à ce' sujet au gouvernement pro-
vincial, laquelle a été refusée. L'affaire en
est restée là.

J. A. 3Macrae, inspecteur des agences des
sauvages, C.-A. ........................ $1,800
M. FOSTER: Pourquoi y a-t-il une aug-

iientation de $200 dans ce crédit ?
M. SUTHERLAND : 'M. Macrea est au ser-

vice du département depuis plusieurs au-
n'es, Il commença à Edmonton, puis fut
amené à Ottawa en 1893. et finalement nom-
mé à la charge d'inspecteur des agences et
d's réserves des sauvages. Il est obligé de i
voyager beaucoup, c'est un employé très
comlipétent, et il n'a pas oltenu daugmenfa-
tion depuis quelques années.

M. SPROULE : Cela parait mal d'accorder
ne augmentation de $200 à un employé

d'un seul coup, et priver les, autres mem-
bros du bureau, qui sont aussi de bons em-
ployés, de leur augmentation statutaire de

$ par année.

Département de la commission géo-
logique .............. .......... $53,800
M. FOSTER : A quoi est due cette aug-

nuvietation de $500 ?
.l. SUTTIIERLAND : Elle e-t due à des

a .înuentations de salaires accordées aux
liférents employés, sur la recommandation
lui directeur du service géologique, le Dr
I a wson.

Le comité lève sa séance et fait rapport de
e travaux.

GUl'RRE DANS LE SUD-AFRICAIN.-
ADRESSE A SA MAJESTE.

Un message est reçu du Sénat, informant cette
Chambre que leurs honneurs ont acquiescé à
l'adresse des communes à Sa Très Gracieuse
.\ajesté la Reine, pour la féliciter au sujet de
la fin prochaine de aa guerre dans le Sud-africain
que laissaient entrevoir les récents succès des
armes anglaises couronnés par la prise de Pr,-
toria. en remplissant le blanc avec les mots
"Sénat et " ;

.\ussi,-que le Séhiat a passé une adresse à
Son Excellence le Gouverneur général, priant
Son Excellence de vouloir bien transmettre à
Sa Gracieuse Majesté l'adresse conjointe des
deux Chambres pour la féliciter de la fin pro-
chaine de la guerre dans l'Afrique du Sud, que
les récents succès des armes anglaises, couronnéspar la prise de Pretoria, ont fait entrevoir, en la
manière que Son Excellence jugera convenable,
arin qu'elle soit déposée au pied du -Trône,-et
tienandant à la Chambre de se ·joindre à leurs

imunieurs au sujet de la dite adresse.

AJOURNEMENT.-AFFAIRES DE LA
CHAMBRE.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose l'ajournement de la
Chambre.

M. FOSTER : Quels crédits discuterons-
nous demain, quand la Chambre se formera
en coiité des subsides ?

Le PREMIER MINISTRE: Le Solliciteur
général (M. Fitzpatrick) a été forcé de s'ab-
senter pour affaires. mais j'espère qu'il sera
de retour demain. S'il est ici, nous continue-
rons la discussion du bill concernant les élec-
lions. Dans le cas contraire, la Chambre se
formera immédiatement en comité des subsi-
des et discutera les crédits du ministère de la
milice.

AJOURNEMENT.-QUJARANTAINE A
VICTORIA, C. A.

Le MINLSTRE DE L'AGRICULTURE:
.Te voudraise rectifier la déclaration que J'al
faite hier soir en réponse à l'honorable dé-
puté de Vivtoria (M. Prior). Je lui
ai dit que je ne croyais pas que
les orientaux venant, de San Fran-
cisco et arrivant à Victoria étaient mis
en quarantaine. J'ai constaté, après avoir
consulté M. Montizambert, qu'ils étalent mis
en quarantaine pour toute la durée de la
maladie. J'ai cru qu'il était bon de porter ce
fait à la connaissance de la Chambre.

La motion est adoptée et la séance est
levée à 12.50 a.m. (mercredi).

CHAMBRE DES CO.mUNES.

Mercredi, le 13 juin 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

QUESTIO JDE PRIVILEGE- M. BERGE-
RON.

m . J. G. H. BERGERON (Beauharnois):
Avant d'aborder les motions, de désire pren-
dre la narole sur, une question de privilège.
Le Citizen, 1d'ttawa, de ce matin, contient
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un compte rendu inexact des travaux d'hier
% 'la Chambre. J'y lis ce qui suit:

Lors de la délibération sur le crédit de $500
pour coustruire une prison sur la réserve des
sauvages de Saint-Régis, M. Bergeron a criti-
qué longuement et très vigoureusement la con-
duite tenue par le lieutenant-colonel Sherwood
lors de la répression des troubles sur la réserve,
l'ainée dennière.

Je me contenterai de dire que c'est une
erreur de journaliste. Je n'ai fait que répé-
ter ce qui avait paru dans un journal, le
Gleaner, de Huintingdon. Je n'ai pas expri-
mé d'opinion défavorable au colonel Sher-'
wood, que je tiens en très haute estime.

GUERRE -DU SUD-AFRICAIN-RAZTIONS
D'URGENCE.

M. F. D. MONK (Jacques-Cartier) : M.
l'Orateur, je prends la parole sur une ques-
tion de privilège concernant ma déclaration
d'hier, que je devais faire suivre d'une accu-
sation. Je désire maintenant lire à la Cham-
bre la déclaration qui servira de base ù la
motion que je présenterai aussitôt après.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je demande pardon â mon hono-
rable ami. C'est l'usage, et j'espérais qu'il
serait suivi par mon honorable ami, de m'a-
vertir avant de se mettre en mesure de pro-
fêter une accusation. Je n'ai reçu. aucun
avis.

M. MONK : Hier, j'ai averti le très hono-
rable premier ministre que, dans l'espace de
quelques heures. je ferais cette déclaration à
la Chambre, et qu'elle servirait de base à une
accusation.

Le PREMIER 3INISTRE : Oui, mais
j'espérais que l'honorable député me com-
muniquerait la motion qu'il en.tend présen-
ter.

M. MONK : C'est la motion d'usage. et
elle se rapporte A 1l'accusation que je me pro-
pose le porter devant un comité.

Le PREMIER MINISTRE : Ce n'est pas
la motion d'usage.

·Sir CHARLES TUPPER : On a promis
la nomination d'un comité, si l'honorable dé-
puté voulait porter une accusation.

Le PREMIER 'MINISTRE : J'en appelle
à l'esprit de justice de l'honorable député.
N'est-il pas juste, lorsqu'une motion doi·t
être présentée, d'en communiquer la teneur
au chef de la Chambre?

Sir CHARLES TUPPER: Le premier mi-
nistre me permettra-t-il d'expliquer lie sens
de mon interruption? Sa proposition serait
parfaitement juste. si le gouvernement s'é-
tait réservé le droit de nommer un comité.
Mais, après avoir entendu les observations
de l'honorable député qui s'occupe de cette
question, le premier ministre a déclaré, hier,
que. si l'honorable député voulait assumer
la responsabilité <le porter une accusation,

M. BERGERON.

un comité serait nommé sur-le-champ. Par
conséquent. il n'y avait pas lieu, comme
d'habitude, de soumettre -la teneur de la dé-
claration au chef de la Chambre, parce que
le 'premier ministre avait déclaré d'avance
qu'un comité serait nommé, si mon honora-
ble ami 'proférait une accusation formelle.

Le P1RMIER MINISTRE : J'ai déclaré
que j'accorderais le comité, si l'honorable
député voulait se tenir responsable de
l'accusation. Toutefois, je maintiens que,
comme question de courtoisie et de commo-
dité, et afin de sûivre la procédure régulière,
la teneur de la motion devrait être soumise
au chef de la Chambre. Je ne m'oppose pas
à l'idée principale, ni aux termes de la mo-
tion : je me borne à dire que j'aimerais la
voir avant de me prononcer.

M. G. E. POSTER (York, N.B.) : Je me
souviens avoir dit, hier, au cours du débat.
que le représentant de Jacques-Cartier se-
rait prêt .a porter son accusation quelques
heures plus tard ; j'ai certainement ajouté
que ce ne serait pas plus tard que demain,
en parlant d'aujourd'hui. Hier soir, je suis
passé du côté de la, droite, et mon très hono-
rable ami se rappellera que je lui ai dit, au
cours de la conversation, que le député de
Jacques-Cartier se proposait de formuler son
accusation et de présenter sa motion au-
jourd'hui. Le premier ministre se rappel-
lera également que nous avons parlé de la
nomination du comité et des membres qui le
composeraient. Comme la motion deaman-
dait simplement de renvoyer les accusations
devant un comité spécial de la Chambre, j'ai
cru que l'avis était suffisant, et je pense
l'avoir dit au très honorable premier minis-
tre. Je lui ai dit que l'accusation serait con-
forme aux conditions imposées, l'autre jour,
ipar mon très honorable ami, lorsqu'il a décla-
ré au représentant de Jacques-Cartier qu'il lui
accorderait un comité, s'il formulait une ac-
cusa·tion de fraude ou de malhonnêteté.
C'est l'accusation qu'il porte, et 'sa 'motion
n'a pas besoin d'être scrutée, vu qu'elle de-
mande seulement le renvoi de l'afaire de-
vant un comité spécial de 'la Chambre. Ce-
pendant, si mon honorable ami préfère pren-
dre ceci pour un avis de motion pour de-
main, et que cela apparaisse dans les ar-
chives de da Chambre, je suppose que c'est
son droit à la rigueur, mais cela nous retar-
dera d'une journée.

Le PREMIER MINISTRE: En réponse
à mon honorable anmi d'York (M. Foster), je
dirai que nous nous sommes entretenus de
cette question d'une manière irrégulière. Je
ne tiens pas à l'avis réglementaire, mais je
'm'attendais à ce que, dans cette circons-
tance-ci, les termes de la motion me fussent
soumis à l'avance. J'insiste sur ce point et
je crois que ce n'est que juste. Je ne tiens
pas A l'avis réguiler, mais à ce que les
termes de la motion me soient soumis.

M. MONK : Je désire qu'il n'y ait aucun
malentendu. J'avais compris que le très ho-
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orable gentleman voulait, hier, que je por-
tasse l'accusation dans un très bref ~délai,
et l'on a déclaré devant la Chambre que je
devais faire ma déclaration aujourd'hui
même ; il m'a donc fallu m'imposer la tache
de la rédiger. Cependant, je crois qu'il est
un point sur lequel le très honorable premier
ministre se trompe. La connaissance que
j'ai de la procédure suivie en pareil cas, me
porte à croire que lorsqu'un membre de la
Chambre soulève une question de privilège
et porte une accusation, rien ne nécessite
un avis préalable, pas même un avis de la
nature de celui que nous avons déjà donné.
Mais la délibération de la motion qui sert de
base à l'accusation, peut fort bien se remet-
tre à un autre jour. Cependant, lorsque l'on
soulève une question de privilège pour porter
une accusation, l'ajournement n'est pas de
riarueur. Après. ce qui s'est passé hier dans
la Chambre. je me considère autorisé à por-
ter mon accusation sans délai, mais, je ne
vois aucun inconvénient à ce que la prise en
délibération en soit remise au jour qui con-
Tiendra le mieux au très honorable premier
'ninistre. Je déclare donc

Que je suis informé d'une manière digne de
foi, et que je crois pouvoir prouver d'une façon
satisfaisante:

1. Qu'en octobre 1898, le chirurgien lieutenant-
cclonel Neilson, directeur du personnel médical
de la milice du Canada, a écrit à Henry Hatch,
de Montréal, fabricant de substances alimen-
taires concentrées et propriétaire breveté de la
" protose-Hatch," substance alimentaire bien
connue, fabriquée à Montréal par la Compagnie
de la protose-Hatch et employée dans les hôpitaux
du pays, informant le dit Hatch que le ministre
de la Milice, l'honorable Frederick William
Borden, s'était. enquis avec intérét de la poudre
de protéine de Hatch et avait été satisfait des
résultats favorables obtenus dans les hôpitaux,
et qu'en conséquence le ministre lui avait en-
joint (à Neilson) de demander tout de suite
des échantillons de cette poudre; et que deux
échantillons, contenant 80 pour cent de prctéine
avaient été expédiés, du laboratoire de la Com-
pagnie du protose-Hatch, à Montréal, par Hatch
lui-méme, au ministre.

2. Qu'en février 1899, le ministre de la Milice,
le dit honorable Frederick William Borden, alors
comme aujourd'hui membre de cette Chambre,
en promettant à Hatch de faire une première
ccmrande pour la police à cheval du Yukon,
lui a demandé s'il pourrait en aucun temps ob-
tenir une quantité suffisante de cette poudre à
un moment d'avis, afin d'éviter les retards ap-
portés à la livraison par suite des difficultés de
communication, et d'établir des dépôts où l'on
pourrait emmagasiner la " protose-Hateh " pour
les cas d'urgence. Hatch a répondu que son
laboratoire était muni de tous les appareils
nécessaires et qu'il tiendrait prêt, pour le dé-
partement. une demi-tonne ou une tonne de la
dite poudre contenant plus de 60 pour 100 de
protéine, tel que constaté par la moyenne des
échantillons envoyés au lieutenant-eclonel Nelil-
son.

3. Qu'en mars 1899 le dit Hatch a employé
un certain Dr Devln, de Montréal, et l'a chargé
de demander au département la permission d'es-
sayer le " protose-Hatch " sur des militaires, à
l'exclusion de toute autre nourriture, - afin de
constater si des soldats en activité de service

pourraient se maintenir en bonne santé en em-
ployant cette alimentation. Il a alors été décidé
que l'expérimentation serait faite sur cinq sol-
dats de la Batterie A, A.C.R., à Kingston, Ont.,
à la condition expresse imposée par le dit mi-
nistre de la Milice,-

(a) que les soldats soumis à ce régime répon-
draient d'une manière satisfaisante à une série
de questions approuvées:

(b) Que l'expérimentation durerait un mois;
(c) qu'elle cesserait aussitôt que que:qu'un

des cinq soldats en éprouverait du malaise;
(d) que l'expérimentation serait sous la sur-

veillance des lieutenants-colonels Neilson et
Drury, à Kingston, Ont.

4. Que l'expérimentation faite comme susdit
a démontré que la substance alimentaire fournie
par la Compagnie de la protose-Hatch réunissait
toutes les conditions voulues pour être emp:oyée
comme ration de 1marche, ce que le ministre lui-
même a dit à Hatch.

5. Quand le premier contingent de soldats ca-
nadiens se préparant à partir pour le Sud-afri-
cain, M. Hatch, propriétaire de la substance
alimentaire essayée à Kingston, a écrit au mi-
nistre de la Milice au sujet de la nourriture, pour
le dit contingent, de rations de marche renfer-
mant les mêmes éléments que la protose essayée
à Kingston. Le ministre a répondu à M. Hatch,
le remerciant et regrettant qu'en vertu des ar-
rangements faits avec le gouvernement impérial,
tous les approvisionnements nécessaires au dit
contingent devaient être fournis par le minis-
tère de la guerre en Angleterre.

6. Que le ministre de la Milice a eu plusieurs
entrevues, à Moutréal et ailleurs, avec le dit
Hatch qu'il savait être le seul fabricant de la
substance alimentaire essayée à Kingston.

7. Que cependant, en vertu d'une soumission
faite le 4 janvier dernier et acceptée le même
jour, un arrangement a été fait entre le minis-
tre de la Milice et le dit Dr F. E. Devlin, ci-
dessus mentionné, à Ottawa, par lequel le Dr
Devlin s'engageait à fournir au département de
la Milice, 2,333 livres de protéine végétale en
poudre renfermée dans 7,000 boîtes de ferblanc,
au prix de $4,660.

8. Qü'ayant appris que le dit arangement était
mis à exécution dans des conditions de nature
à soulever de graves soupçons. le dit Henri
Hatch a écrit, le 25 janvier 1900, au ministre
de la Milice une lettre qu'il a fait enregistrer,
et qui était conçue dans les termes suivants:-
" Excellence,-Je viens d'apprendre qu'une
grande quantité de " protéine " a été achetée de
MM. Devlin et Lyons, de cette ville, pour le
contingent canadièn. SI c'est le cas, je consi-
dère que j'ai le droit et qu'il est de mon devoir
de vous informer que l'article qui vous est fourni
n'est qu'une pauvre et frauduleuse imitation de
la " protose ", et qu'il a été fabriqué sans
que j'en aie eu connaissance et qu'il n'a rien
de commun avec le produit mis à l'essai à
Kingston, le printemps dernier. L'analyse de
l'article qui vous a été fourni le démontrera
aisément, et je me propose, à cette fin, de
prendre les mesures nécessaires pour protéger
mes intérêts. Un écbantillon de ma poudre ali-
mentaire aurait pu être aisément obtenu de mon
pharmacien, mais le produit qui vous a été
fourni ne vient pas de moi et n'est pas le même
que celui qui a été essayé à Kingston. J'ai cru
devoir soumettre ces faits à Votre Excellence
pour toutes fins que de droit.

Votre humble serviteur.
(Signé) H. HIATCH."

9. Que le ministre de la Milice n'a pas répondu
à cette lettre, qu'il ne s'est pas promptement
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mis en communication avec les troupes formant
le contingent canadien, et qu'il n'a pris aucune
mesure pour s'assurer de l'exactitude des faits
portés à sa connaissance par la susdite lettre
du 25 janvier 1900, écrite par la personne dont
le produit alimentaire avait été essayé à Kings-
ton, tel que mentionné ci-haut, par ordre du
ministre.

10. Que, de fait, les rations de marche fournies
aux troupes canadiennes n'étaient pas de même
nature que la substance essayée à Kingston et
connue sous le nom de "protose-Hatch", mais
que c'était un produit tout à fait différent, de qua-
lité très inférieure, contenant à peine 17 pour
100 de substance nutritive, tandis que ie produit
essayé à Kingston en contenait plus que 60
pour 100.

11. Que la dite substance alimnitaire fournie
aux termes du dit arrangement n'a pas été fa-
briquée en Canada, mais qu'elle a été importée de
New'-York ou d'un autre endroit des Etats-Unis
d'Amérique par les Intéressés, qu'elle était renfer-
mée dans un certain nombre de grandes malles,
dites Saratoga, contenant chacune deux larges
sacs grossiers remplis d'un produit ressemblant
à du biscuit brisé; que ce produit a été ensuite
broyé à Montréal par un moulin ordinaire et
réduit en poudre fine puis pïlacé à la hâte dans de
petites. boîtes de ferblane sans avoir été stéri-
lisé ni cacheté, et qu'il se serait détérioré même
si c'eût été une substance alimentaire de bon
aloi.

I 12. Que les dites boites de ferblanc portaient
une étiquette indiquant que les rations de mar-
che qu'elles renfermaient avaient été fabriquées
par la Compagnie de Vitaline, coin des rues
Craig et Bleury, Montréal. Que cette compa-
gnie n'a jamais existé légalement, qu'elle est
irresponsable et qu'elle n'a ni fabrique ni siège
d'affaires connu dans la cité de Montréal.

13. Que la valeur de la dite substance alimen-
taire ainsi importée des Etats-Uunis ne dépasse
pas $500.

14. Qu'un échantillon de la dite substance ali-
mentaire ainsi empaquetée dans les dites boîtes
de ferblanc a été obtenu de la pharmacie où
elle avait été empaquetée, et qu'il a été subsé-
quemment analysé par M. Milton L. Hersey.
M. A. (McGill) de Montréal. qui a constaté
qu'il ne contenait que 17 pour 100 de matière
nutritive, et que la dite analyse a été confirmée
ailleurs.

15. Que les dites boites de ferblanc ont été
expédiées à Halifac dans de larges caisses de
bois portant une inscription à l'effet que la
substance alimentaLire renfermée dans ces caisses
avait été essayée par des soldats canadiens qui
s'en étaient nourris exclusivement pendant
trente jours et qui avaient joui tout ce temps
d'une santé parfaite.

16. Que le département de la Milice n'a pas
pris les précautions ordinaires au sujet de l'ins-
pection et de l'expédition de ces rations de
marche.

17. Que la substance alimentaire importée des
Etats-Unis, tel que relaté ci-dessus, dans des
malles de Saratoga. a été retenue par la douane
pour le paiement des -droits, mais que. par or-
dre du gouvernement, elle a été exemptée de ce
paiement.

18. Que le montant dû. aux termes de l'arran-
gement du 4 janvier 1900, c'est-à-dire $4.660, a
été payé à l'entrepreneur avant la livraison du
produit.

19. Que, vu les circonstnaces ci-dessus. le mi-
nistre de la Milice et de la Défense, le dit hono-
rable Frederick William Borden, est coupable
de grossière négligence,-

M. MONK.

(a) en faisant à la hâte et sans nécessité l'ar-
rangement du 4 janvier 1900, ci-dessus mention-
né, pour la fourniture de rations de marche aux
troupes canadiennes dans le Sud-africain, avec
des personnes irresponsables;

(b) en ne faisant pas contrôler par des hom-
mes compétents la préparation des dites rations,
et en ne faisant pas inspecter et essayer avec
soin les quantités fournies aux troupes;

(c) en négligeant, après avoir reçu la lettre
du 25 janvier dernier, de prendre les mesures
dictées par la prudence la plus élémentaire pour
assurer le bien-être des troupes, et

(d) en payant le montant du dit contrat-
$4.660-dans un cas où il devait savoir que le
recouvrement de cette somme était impossible
et échappait à toute investigation.

Telle est, M. l'Orateur, la déclaration qui
sert de base à la motion suivante appuyée
par M. Prior:

Que Frederick D. Monk, député du collège
électoral de Jacques-Cartier, ayant déclaré, de
son siège en cette Chambre, qu'il est informé
d'une manière digne de foi et qu'il croit pouvoir
prouver d'une façon satisfaisante.

Viennent ensuite les accusations dont je
viens de faire lecture. La motion se termine
comme suit :

Que les déclarations ci-dessus soient référées à
un comité apéciae de cette Chambre, afin de
faire une enquête complète sur les dites allé-
gations, avec pouvoir au dit comité d'envoyer
quérir personnes, papiers, documents et autres
articles qui pourront être nécessaires pour cette
enquête, d'interroger les témoins sous serment
ou affirmation, de soumettre toute la preuve
faite devant lui et de faire rapport sur le résul-
tat de l'enquête.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : M. l'Orateur, avant que vous ne
mettiez aux voix la motion basée sur les
fait relatés par l'honorable député (M.
Monk). je dois dire que, à mon humble avis,
nous ne sommes pas en présence d'une ques-
tion de privilège. De prime abord, je ne vois
rien dans la déclaration de l'honorable dé-
puté. qui constitue une accusation contre les
privilèges de la Chambre, et je doute fort
qu'on puisse considérer la présente comme
une question de privilège. Mais, comme je
le disais, il y a un instant, il vaudrait mieux
laisser la question en suspens jusqu'à de-
main.

M. BERGERON :' Mettez la motion aux
voix quand même.

Le PREMIER MINISTRE,: Je prétends
maintenant que la motion ne saurait être pré-
sentée comme une question de privilège.

M. MONK : J'affirme au contraire que c'est
une question privilégiée, parce qu'elle affecte
un membre de cette Chaml"e. et l'expérience
m'a appris que les motioL de cette nature
sont privilégiées. Mon attitude présente doit
s'attribuer à ce motif, ainsi qn'A la question
d'urgence qui est reconnue par ïe très hono-
rable premier ministre lui-même. Je de-
mande la mise aux voix de ma motion.
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Le PREMIER MINISTRE : J'ai déclaré,
hier, que si mon honorable ami proférait une
accusation de fraude, nous écarterions toute
autre considération pour lui accorder son en-
quête. Au lieu de se rendre à mon avis,
l'honorable député (M. Monk) a préféré agir
à son gré et présenter sa motion comme une
question de privilège. Mais je dis que ce
n'en est pas une, et je demande que la ques-
tion reste en suspens jusqu'à demain, que la
motion faite aujourd'hui soit considérée
comme avis de motion.

TELEGRAPHE DU YUKON-M. J. B.
CHARLESON.

Sir OH1ARLES HIBBERT TUPPER
(Pictou) : Au sujet de la question que j'ai
traitée hier, je propose :

Qu'il soit émis un ordre de la Chambre, pour
un état faisant connaître quand M. Charleson
est parti d'Ottawa pour l'ouest; donnant copie
de tous rapports qu'il a faits sur les travaux
de construction du télégraphe, qui ont été et
sont sous sa surveillance; faisant connaître les
noms des hommes qu'il a employés l'an dernier
et cette année et, autant que possible, la natio-
nalité de chacun d'eux; les gages et allocations
donnés aux hommes ainsi employés, et tous les
détails au sujet des grévistes qui voulaient avoir
un salaire plus élevé, le nom des personnes qui
ont fourni les poteaux pour la ligne, et aussi
à quel prix et .& quelles conditions elles l'ont
fait; si les arbres qui se trouvaient le long de
la ligne ont servi pour attacher les fils, et dans
quelle proportion ont servi ces arbres, compa-
rativement à la distance couverte par les po-
teaux; combien de -poteaux ont été achetés et
payés, et le nombre de ceux-ci qui n'ont pas
été employés ; si les employés de la ligne à
Dawson, Ogilvie, Selwyn, Selkirk, Five-Fingers,
Labarge-en-bas et Tagish sont sujets anglais,
et s'ils ne le sont pas, à quelle nationalité ils
appartiennent; quels étaient les sous-entrepre-
neurs pour la fourniture des poteaux, et où de-
mQurait chacun d'eux: les termes de la charte-
partie du steamer "W. S. Stratton" et le nom
de l'affréteur; le nom du patron du vaisseau
et celui de son suppléant; les ter-mes de la
charte-partie ; à quoi a servi ce navire ; si l'on
a employé des 'bacs pour le transport des appro-
visionnements, et quels autres bateaux, à part
les bacs, ont été ainsi employls; combien de
bacs ont été employés, et à quelles conditions;
quel montant a été porté au compte ou payé
pour transport par eau, autre que par le steamer

Stratton "; combien de temps M. Charleson
a été réellement avec l'équipe des constructeurs
pendant la construction de la ligne; les détails
relatifs à l'achat du " Lillie C.", et tous ceux
qui se rapportent à -la manière dont on en a
disposé; avec qui des arraugements, s'il y en
a Pu, ont été faits pour l'approvisionnement ;
e'nels arrangements, s'il en. est, ont été faits
avec les hommes, engagés à Bennett au sujet
du temps nécessaire pour leur retour de Daw-
son: quel montant a déjà été payé pour la ligne
télégrapbique construite vous la direction de M.
Charleson. Copies de comptes rendus et des
comptes payés au sujet de cette entreprise: un
état faisant connaître ce que 'on a payé d'abord,
et ce que l'on paie maintenant, à M. A. Boyer,
auxiliaire de M. Charlesn; A qui M. Charleson
donne ses commandes, à Vancouver, et quels
Percentages, s'il en est, sont payés à même ces

commandes, et à quelles personnes; quel est, en
cette affaire, le représentant de M. Charleson à
Vancouver; quelle quantité d'approvisionnements
M. Charleson a acheté aux Etats-Unis; si le
fils de M. Charleson a reçu $350, ou quelque
autre montant, comme Indemnité d'un voyage à
Ottawa, ou d'aucune autre manière, et s'il a
été ou s'il est encore dans cette ville, à l'em-
ploi du gouvernement; si M. Charleson donne
des travaux à l'entreprise à ses contremaîtres ;
si les dépenses de ces derniers leur ont été rem-
boursées aux frais du gouvernement, sur les
lieux ou se faisaient ces travaux, et si ceux-ci se
donnent à l'entreprise.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Te n'avais pas compris que l'ho-
norable député (sir Charles Hibbert Tup-
per) entendait présenter sa motion dès au-
jourd'hui. J'avais résolu de faire dans le
département les recherches nécessaires pour
trouver tous les renseignements possibles et
les déposer sans qu'il fût besoin de motion.
.Je ne tiens pas à élever d'objections, mais
je considère que l'honorable député a tout
intérêt à nous laisser libres de déposer, sous
le plus bref délai possible, tous les docn-
ments qui sont en notre possession.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
consens volontiers à laisser la motion en sus-
pers. Il me semblait que j'avais exprimé as-
sez clairement au premier ministre, hier,
mon désir de la présenter. J'avais pleine-
ment exposé les diverses questions que com-
porte ma motion et, à la demande du pre-
mier ministre, j'ai envoyé de l'autre côté
de la Chambre le papier qui faisait l'objet de
mon discours et qui n'était autre chose
qu'un ancien avis de motion donné par M.
Bergeron, le 12 février dernier. Je pensais
que md motion recevrait aujourd'hui un bon
accueil du premier ministre. Quand vien-
dront les estimations des Travaux publies.
une motion de cette nature donnerait lieu à
des recherches, .1 des questions au ministre
qui demanderait du délai pour recueillir les
renseignements nécessaires, et il résulterait
de tout cela une telle perte de temps qu'il
vaut mieux suivre la procédure que j'ai
adoptée. Je crois comprendre que le pre-
miler ministre désire maintenant que ma mo-
tion reste en suspens.

Le PREMIER MINISTRE : Nous nous ef-
forçons de nous rendre aux désirs de l'hono-
rable député, et nous déposerons tous nos
renseignements le plus, tôt possible.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Si
le gouvernement entend élever des objec-
tions. je vais présenter ma motion et le gou-
verneme-nt pourra la repousser si tel est son
bon plaisir. Si le très honorable premier mi-
nistre désire qu'elle reste en suspens, j'y con-
sentirai, mais d'après ce que vient de dire le
premier ministre. on ne semble pas se pro-
poser de la jamais adopter.

Le PREMIER MINISTRE : J'ai dit que
des ordres ont été donnés pour que tous les
renseignements que possède le département
soient déposés.
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Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :

Puisque le gouvernement est disposé à tout
produire, il ne saurait s'opposer à l'adoption
de ma motion.

Le PREMIER 31INISTRE : Quand nous
disons à l'honorable député que nous al-
l'mns faire ce qu'il désire, je ne vois pas pour
quelle raison il persiste à vouloir présenter
une motion.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPEI: Il
n'y a pas ici de question de courtoisie. Je
ne doute pas de la bonne foi du premier mli-
nistre, mais je dois. en même temps, sui-
vre la procédure régulière, qui consiste à de-
mander un ordre de la Chambre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Ce n'est
pas là la procédure régulière.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
S'il en est ainsi ma défaite est assurée, car
le gouvernement commande la majorité.
Mais j'ai le droit de proposer-

Le MINISTRE DES FINANCES (3.
Fieldingi : On ne peut pas présenter de mo-
tion sans avis.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
J'ai donné avis.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il n'apparaît pas au bulle-
tin de la Chambre.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
suis certain que le premier ministre n'aura
pas recours à cette objection, parce que lors-
que je lui ai parlé, hier, de la procédure que
j'ai adoptée. il s'est borné à me demander
l'avis que je lui ai donné, et je lui ai en-
voyé une esquisse de cette motion. J'assume
la responsabilité de ma motion, et le gou-
vernement peut assumer celle de s'y opposer.

Le PREMIER MINISTRE: Mon honora-
ble ami se méprend. Je lui ai demandé la
liste des papiers qu'il désire afin de l'en-
voyer sans délai au département des Tra-
vaux publics pour qu'on y prépare tous les
documents requis.

Sir CHARLES IIIBBERT TUPPER : Il
y a eu malentendu parce que j'ai dit que,-
nos paroles sont rapportées dans les Débats
-à moins d'opposition de la part du premier
ministre, je proposerais sur-le-champ l'adop-
tion de mn motion, et je m'en suis abs-
tenu-

Sir CHARLES HIEBERT TUPPER :
Alors cela signifie que ma proposition est
rangée parmi les avis de motion. Le très
honorable premier ministre sait bien qu'à
cette époque de la session ce serait une
insigne folie que de donner avis d'une mo-
tion qui ne viendrait jamais sur l'ordre du
jour. Si le très honorable premier ministre
exige que je me conforme aux règles de la
Chambre, il me demande virtuellement de
renencer à ma motion. Je n'y renoncerai
pas ; elle n'ira, pas sur le feuilleton de
la Chambre. Je suis prêt à accorder à
l'honorable premier ministre un délai
raisonnable, à lui donner un jour ou deux
d'avis irrégulier ; mais je veux qu'il dise
s'il entend s'en tenir à la règle, déclarer ma
morion hors d'ordre ou la faire repousser.

En conséquence, si M. l'Orateur déclare
ma motion hors d'ordre, il me faudra lui
obéir ; s'il la juge dans l'ordre, elle sera
probablement repoussée. -Cela m'engagerait
à me prévaloir du privilège que possède
tout membre de cette Chambre, de poser
ces questions en comité des subsides, afia
d'obtenir les renseignements un par un ;
morceau par morceau.

Le PREMIER MINISTRE : Que l'honora-
ble gentleman me permette de dire que je
ne comnprends rien à tout ce fracas. Quand
il m'a envoyé son papier, hier, mon premier
soin a été de 'faire préparer tous les docu-
ments mentionnés, afin qu'ils fussent dépo-
sés sous le plus court délai possible. Cela
devrait suffire à mon honorable ami.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Dans ce cas, je vais proposer ma motion.

3. l'ORATEUR : En présence de l'objec-
tion qui a. été soulevée, l'honorable dépaté
lie peut pas présenter sa motion.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Je demande que 3. l'Orateur présente ma
motion.

. l'ORATEUR : Sans avis préalable, la
motion n'est pas devant la Ohambre, parce
que le premier ministre exige l'avis régulier
ordinaire.

S3ir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Si l'honorable gentleman cherche à tirer
avantage de la règle--

Le PREMIER MINISTRE : J'en agis
ainsi parce que, en ce moment même, je
m'efforce de me rendre aux désirs de l'hono-
rable gentleman.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable SIr CHARLES HUBERT TUPPER:
député sait bien qu'il ne pouvait pas le Je serai en possession de tous les renseigne-
faire. Il mie semble voir là, une menace. ments avant que les subsides ne soient Votés.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
Il n'y a pas de menace. Je propose la mo-
tion.

Le PREMIER MINISTRE : Dans ce cas,
j'exige que l'honorable député se conforme
aux règles de la Chambre.

Sir WILFRID LAURIER.

LA QIARANTAINE DE LA GROSSE-ILE.

M. TALBOT:
1. A quel montant le ministre de. l'Agricutlture

estime-t-il le coût de mettre à bord et de re-
mettre à terre l'appareil de désinfection en rap-
port avec la quarataine de la Grosse-Ile?
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2. Le ministre a-t-il quelque raison de croire 3. Quel est le montant des articles Imposables
que le même nombre d'hommes à bord du va- importés des Etats-Unis pour la consommnation
peur ' Contest " aurait pu faire le même ser- pendant la même période ?
vice qui est actuellement fait par le vapeur 4. Quel est le montant des articles francs de
" Kathleen " ? droit importés des Etats-Unis pour la consom-

3. Des autorités compétentes n'ont-elles pas mation pendant la même période?
fait rapport que le "Contest était un aussi
bon vapeur que le "«Kathileen" et qu'il donnait Le MINISTRE DES DOUANES (-M1.
plus d'espace pour les passagers? Paterson) : Comme les rapports mensuels du

4. Le ministre peut-il dire pourquoi Il paie département ne fournissent pas ce renseigne-
mille piastre de plus pour le vapeur "Kathleen" ment pour chaque pays en particulier, cha-
qu'il n'aurait payé pur le " Contest " ? que réponse couvre le mois fnissant le 31

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: mars, date la plus récente à laquele le dé-
1. De $270 à $300. 2. Non. Le ministère est partement a recueilli des renseignements de
d'avis qu'il en aurait fallu davantage. 3. cette nature. 1. .$84,290,434. 2. $78,983,803.
D'après les rapports le Contest et le Katl- 3. Importé, $42,869,565 ; Importé pour la con-
leen sont convenables. Le Contest offre plus somation, $37,463,214. 4. Importé, $41,420,-
(i'espace pour les passagers ; le Kathleen pré. 869 ; importé pour la consommation, $41,-
ente plus d'accommodements pour les ap- 520,589.

pareils de désinfection. 4. Le Contest est
muni d'une machine composée, tandis que
celle du Kathieen est simple. Par conséquent,
le tC'ontest exige plus de charbon et un per-
sonne! plus nombreux dans la chambre des
maebines. Bien que le Kathleen donne moins
d'espace pour les passagers, il convient
mieux aux appareils de désinfection qu'il
serait réellement difficile de placer à bord
du Contest. Les frais d'embarquement et de
débarquement des appareils de désinfection
étaient compris dans l'offre du Kathleen.
C'est pour ces diverses raisons que le minis-
tre a. accepté le Kathleen. bien qu'il faille
nominalement donner $1,000 de plus que l'on
n'aurait payé pour le Contest.

GU2EIIRRE DU SUD-AFRICAIN.--AOHATS
DE FOIN.

M. FOSTER:
Combien de tonnes de foin ont été achetées

par le département de l'Agriculture, ou d'après
ses Instructions, pour le compte du gouverne-
ment britannique, de M. McCain, du comté de
Carleton, N.-B., à quel prix, et quand a-t-il été
livré? Combien de tonnes ont été achetées de
D. J. Purdy, M.P.P., de Saint-Jean, N.B., à
quel prix, et quand a-t-il été livré? Combien
de tonnes de foin ont été achetées du lieute-
nant-gouverneur McLellan du Nouveau-BrunS-
wick, à quel prix, et quand a-t-il été jivré?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Du foin na été adheté de I. H. McCain,
1.450 tonnes à $9 la tonne; f. d. p., à Flo-
renceville, Bath et autres endroits du comté
de Carleton ; de D. J. Purdy, 100 tonnes à.
$9 la tonne, à Saint-Jean'; de W. E. Reid.
100 tonnes à $9 la tonne. f. d. p. ; on m'ap-
prend que ce dernier est à l'emploi du gou-
vernenient provincial, a Salisbury.

PERMIS DE DRAGAGE.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:

Dans quels numéros de la " Gazette Royale " a
été publié l'arrêté du conseil du 18 janvier 1898,
concernant les permis de dragage ?

M. SUTHERLAND : L'arrêté du conseil du
18 janvier 1898, concernant les permis de
dragage, a été publié dans quatre numéros
consécutifs de la Gazette du Canada, à savoir
les numéros des 12, 19 et 26 février, et celui
du 5 mars 1898.

GABLE DE LA POINTE-AUX-OUTARDES
ET DE GODBOUT.

M. CASGRAIN :
1. Le gouvernement sait-il que le câble qui

relie le télégraphe sur la côte nord entre un
point près de la Pointe-aux-Outardes et God-
bout est brisé et interrompu ?

2. Sait-il que le même câble est brisé par la
glace presque tous leq printemps et que le ser-
vice se fait en tels cas par un bateau?

3. Est-ce l'intention du gouvernement de laisser
subsister le câble ou de faire passer la ligne sur
la terre ferme, entre les deux pointe plus haut
mentiennés ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. Oui. 2. Non. Ce câble,
posé il y a dix-sept ans, ne s'est brisé que
trois fois, dont une seule sous l'action de la
glace. 3. Le câble actuel n'exige pas trop
d'entretien, et nous le laisserons subsister.
Les soixante miles de ligne sur 'la terre ferme
qu'il faudrait pour remplacer vingt-six milles
de cable, ne donneraient pas une correspon-
dance aussi régulière que ce dernier.

LIGNE DE TELEGRAPHE VIU YUKON.
IMPORTATIONS DES ETATS-UNIS.

M. DOIV'ILLE (par M. -Gibson)::
M. ·CHARLTON: A quelle'date la ligne d télégraphe entre le
1. Quel est le montant total des articles Impor- lac 1ennett, C.A., et la cité de Dawoon, dans le

tés des Etats-Unis, pendant les dix mois expirés le territoire du Yukon, a-t- elle commencé à:fonc-
1er mai 1900 ? tionner ? Quelle ont été les recettes, parse-

2. Quel est le montant total des articles ipor aine depuis ette date jusqu'au 1er mai 1900?
tés des Etats-Unis pour la consommation pendant Combien de dépécbes ont été expédiées par cette
la même période? ligne, durant la même période 
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: 1. Le 28 septembre 1890. 2. En juin
1899, $46.40; en juillet. $465.45; en août.
$1,060.69 ; en septembre, $3,787.87; en octo-
bre, $7,552.90; en novembre, $5,014; en dé-
cembre, $3,788; en janvier, $6,752 ; en fé-
vrier, $5,366 ; en mars, $7,878 ; en avril, $7,-
34e ; total au 1er mai, $49,056.31. 3. Dépé-
ches expédiées : en juin 1899, 45; en juillet,
4;2: en août, So ; ·en septembre, 2,024 ; en
octobre, 3.150; en novembre, 1.505 ; en dé-
cembre. 1.2639; en janvier 1900, 1.831. Nous
n'avons pas reçu de rapport complet depuis
le mois de janvier.

LE PERCEPTEUR DES DOUANES A
WOODSTOCK, N.-B.

M. FOSTER :
Le gouvernement sait-il que F. H. J. Dibblee,

percepteur des douanes à Woodstock, N.B., est
employé salarié dans le département du feu en
cette ville ? A-t-il été notifié qu'il doit résigner
cette charge ou son emploi comme percepteur,
parce que -tout son temps doit être consacré aux
devcirs de son emploi ? Quelles mesures le gou-
vernement prend-il dans de semblables cas ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Le gou-
vernement sait que M. F. H. J. Dibblee, per-
cepteur des douanes à Woodstock. N.-B., est
chef da département des incendies de Wood-
stock et qu'il reçoit en cette qualité un sa-

laire annuel de $100. 2. M. Dibblee a été
notifié qu'il doit résigner cette charge.

L'IMMIGRATION CHINOISE.

M. A. W. PUTTEE (Winnipeg) : Je désire
appeler l'attention du très honorable premier
ministie sur une promesse qu'il a faite à la
Chambre la semaine dernière. L'honorable
député de Victoria (M. Prior) a soulevé, ven-
dredi après-midi, la question de l'immigration
chinoise, et le très honorable gentleman a
répondu que, dès lundi, un bill serait inscrit
sur le feuilleton de la Chambre pour être
présenté aussitôt que le permettront les
règles.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
'Laurier) : Je dois dire, en réponse à mon
honorable ami, que le feuilleton donne avis
que la mesure sera présentée demain.

GUERRE DU SUD-APRICAIN-RATION
D'URGENCE.

,M. A. McNEILL (Bruce-nord) : Je désire
demander à l'honorable ministre de la Milice
quand Il se propose de déposer sur le bureau
de la Chambre les documents complémentai-
res qui ont été mentionnés hier, et qui con-
cernent les rations d'urgence.

Le MFNISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Le Dr Neilson,
directeur général, a été obligé de se rendre
au camp ; il sera de retour aujourd'hui ou
demain, et ces documents seront immédiate-

M. DOMVILLE.

ment préparés. Ils ne peuvent l'être en son
absence.

M. McNEILL: Y a-t-il d'autres docur-
ments complémentaires que l'honorable
ministre pourrait déposer ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Aucun.

M. McNEILL: L'honorable ministre des
Douanes voudra-t-il nous dire s'il a fait des
recherches au sujet de l'admission en fran-
chise de cette substance importée des Etats-
Unis?

Le MINISTRE DES DOUANES : J'ai fait
des recherches sans, jusquiù présent, trou-
ver ni ordres, ni correspondance.

. McNEILL : L'honorable ministre n'a
pas pu recueillir de renseignements à ce
sujet?

Le MINISTRE DES D'OUANES: Pas
jusqu'à, présent.

DEMANDE DE RAPPORTS.

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : Je dé-
sire signaler à l'attention des divers départe-
ment qu'il n'a pas été déposé de rapports
faisant connaître les destitutions. On a dé-
posé des papiers qui traitent des commmis-
sions et des sommes payées, mais aucun qui
mentionne les destitutions. Je désire poser
à l'honorable ministre de la Marine une ques-
tion touchant la lacune qu'accuse son rapport
du le 1er juillet 1896 à avril 1897. La dé-
claration dont il a fait lecture tend à indi-
quer que la commission n'a pas eu pour
effet de provoquer de destitutions dans son
département. Je lui demande si, par ail-
leurs, il n'y a pas eu de destitutions pour
cause de partisannerie. D'après les termes
de la déclaration, le rap>port serait d'une
clarté parfaite, s'il n'en affaiblissait pas d'au-
tres antérieurement faits par le ministre, à
la demande de députés ou de candidats.

Le PREMIER MIENISTRE (sir Wilfrid
Laurier): L'honorable député a-t-il le rap-
port?

M. POSTER: J'y ai si souvent renvoyé
le très honorable premier ministre

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député a dé-
claré, d'une manière générale, qu'il n'y avait
pas de rapports sur le bureau. Ceux de
mon département y sont déposés. Je ferai
les recherches qu'exige sa question, mais je
pense que le rapport couvre entièrement sa
proposition.

M. FOSTER: On pourrait l'interpréter
ainsi. Je voulais parler de tous les rapports
complémentaires déposés depuis que .j'ai
signalé la question à l'honorable ministre.
J'aimerais demander au ministre intérimaire
de l'Intérieur s'il a reçu de M. Ogilvie ce
rapport complémentaire qu'il a demandé
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trois fois par dépêche sans recevoir de ré-
ponse du icommissaire.

M. JAMES SUTHERLAND {Oxford-nord):
Les dépêches sont encore sans réponse, et,
comme je l'ai dit, je vais faire des recher-
ches.

M. FOSTER: il est maintenant inutile
de correspondre avec M. Ogilvie, si nous
voulons avoir le renseignement avant la fin
de la session. Ce que je veux, c'est que le
télégraphe que nous avons fait construire e
grands frais, principalement dans le ibut de
faciliter la transaction des affaires publi-
ques, serve à obtenir ce renseignement, si-
non, que 'l'on sache pourquoi.

Je désire signaler un autre fait à l'honora-
ble ministre. De décembre 1898 au 13 avril
1SI99. M. Ogilvie a octroyé des permis au sujet
desquels le département a souventes fois
exig 'des rapports que de commissaire n'a
pas envoyés ; il 'n'a pas même daigné ré-
pondre aux sommations qui lui ont été faites
à ce sujet. Ces deux faits révèlent un état
de choses intolérable, et le ministre est tenu
de s'en enquérir sans délai et par dépêche.

M. SUTHERLAND : Mon rôle ne -consiste
pas à excuser ici la -conduite d'aucun fonc-
tionnaire. J'ai déjà rép6té plusieurs fois
devant la Chambre qu'il me semible impos-
sible que le commissaire n'ait pas reçu ces
dépêches, et que je ne puis pas expliquer
son silence. J'ai fait tout ce que pouvait
un ministre dans les circonstances. Ne rece-
vant pas de réponse, j'ai tout de suite exigé
une explication, et mon désappointment est
aussi vif que celui de l'honorable député.
Quant au rapport que l'honorable député a
demandé, il se peut que 'M. Ogilvie ait A
présenter des explications-valables, ou non ;
tout homme a droit de se faire entendre. Il
nous faut voir comment il expliquera son
retard ià nous transmettre le rapport. Le
ministère, pas plus que le gouvernement, n'a
eu l'idée de soustraire aucun renseignement.
Bien au contraire, j'ai rompu avec l'usage-
j'ai usé de moyens extraordinaires pour ras-
sembler les renseignements que M. Ogilvie
a fait parvenir au département; ils ont ëté
produits et envoyés à l'impression. Ces
documnents, selon toute probabilité, nous
donneront des détails plus complets que tout
ce qui Pouvait figurer dans ae rapport an-
nuel. J'ai fait tout mon possible pour ré-
pondre avec célérité aux diverses demandes
et déposer tous les papiers à la disposition
(lu ministère. Je me suis personnellement.
imposé 'beaucoup de peine pour fournir la
plus grande somme possible de renseigne-
ments sur des questions de cette nature.

M. FOSTER : Avec la pennission de M..
TOrateur, je dirai que je n'avais aucune-
ment l'intention de blAmer le ministre Inté-
rimaire (M. Sutherland>-bien, au contraire.
Mais j'appelle l'attention du premier minis-
tre sur cet état de choses extraordinaire, et
je demande au gouvernement de rechercher
le motif pour lequel ce rapport, n'a pas été

envoyé. Je me permettrai de suggérer que
1 l'on expédie dépêche sur dépêche a M. Ogil-
vie jusqu'à ce qu'il ait répondu, ou qu'il se
soit montré.

M. SUTTIIERLAND : Je m'étais proposé
de dire que j'ai donné ordre d'écrire d'une
manière formelle et officielle â M. Ogilvie ;
je pourrais prendre note de cette affaire et
adresser une nouvelle dépêche au commis-
saire.

ELECTIONS DE LA COLOMBIE AN-
GLAISE.-POSITION DU LIEUTE-

NANT-GOUVERNE UR.

M. E. G. PRIOR (Victoria, C.A.) : Je dé-
sire appeler l'attention du leader du gou-
vernement sur l'issue des élections qui vien-
nent d'avoir lieu dans la Colombie Anglaise
et qui, selon les rapports, ont amené la dé-
faite écrasante de la présente administration.
Je demanderai au très honorable premier
ministre s'il a donné des avis au
lieutenant-gouverneur au sujet de l'at-
titude qu'il devra prendre dans la
circonstance, afin de faire disparal-
tre au plus tôt l'état d'incertitude qui
règne dans la province et qui y cause des
dommages assez considérables à tous les
genres d'affaires.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrld
Laurier) : Je dois dire à mon honorable ami
(M. Prior) que le gouvernement ne se pro-
pose pas de conseiller le lieutenant-gouver-
neur de la Colombie Anglaise. Le lieute-
nant-gouverneur a résolu d'en appeler au
peuple et ce dernier tient la réponse en ses
mains.

M. N. CLARE WALLACE (York-ouest)•
Le premier ministre (sir Wilfrid Laurier)
oublie évidemment la déclaration qu'il a
faite en cette Chambre, il y a quelque temps.
Cette déclaration tendait-

M. l'ORATEUR : Il n'est pas permis à
l'honorable député (M. Wallace) de soulever
une discussion en ce moment.

M. WALLACl: J'allais poser une ques-
tion au premier iministre. Dans la circons-
tance que j'ai signalée, le premier ministre a
déclaré que le lieutenant-gouverneur de la
Colombie Anglaise avait pris sur lui une sé-
rieuse responsabilité, que les élections pro-
vinciales allaient se faire et qu'alors le gou-
verneur aurait à rendre compte de sa con-
duite. Or, les élections ont eu lieu, et les
électeurs, à une majorité fort décisive, se
sont prononcés contre le premier- ministre
de la province et contre le lieuten'ant-gou-
verneur, et nous désirons, savoir si, en. rai-
son de l'attitude que le premier ministre
nous a donné à entendre qu'il tiendrait au
cas où le 'premier. ministre de la province et
le lieutenant-gouverneur ne recevraient pas
l'appui des électeurs, il a rintention de ré-
voquer le Ueutenant-gouverneur '; bref, ce-
qu'il entend faire à ce sujet. Dans ses. dé--
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clarations antérieures, le premier ministre a
clairement donné à entendre que si la ma-
jorité se prononçait contre le premier minis-
ire et le lieutenant-gouverneur--

Des VOIX : A l'ordre !
M. l'ORA.TEUR: L'honorable député (M.

Wallace) ne doit pas faire d'argumenta.tion,
M. WALLACE :Je ne fais pas d'argumen-

tation. j'ai tout simplement posé une ques-
tion et j'attends la réponse.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable
député le sait, c'est là une questiQn trop
grave pour qu'on la discute à la légère. C'est
une question qui intéresse les électeurs de
la Colombie Anglaise. Les élections provin-
ciales ont eu lieu samedi et il est impossible
de connaItre les résultats, pour le moment.
S'il faut que le gouvernement exerce son
Initiative, ce ne -saurait être en se basant
sur les coimptes rendus de journaux. L'ho-
norable député (M. Wallace) ne sera pas
surpris si je lui dis que le gouvernement ne
saurait songer à mettre la question à l'étude
avaut d'avoir tous les documents officiels
par devers lui.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Lord
Aberdeen n'avait rien d'ofliciel par devers
lui.

Le PREMIER MINISTRE : Il avait la dé-
claration du premier ministre de l'époque.

M. PRIOR : Le premier ministre, je l'es-
père, ne m'accuse pas de discuter cette ques-
tion à la légère.

Le PREMIER MINISTRE: Non.

LES VAISSEA.UX AMERICAINS ET LE
COMMERCE DE CABOTAGE.

M. E. F. CLARKE (Toronto-ouest) : Avant
l'appe de l'ordre du jour. je désire savoir
du premier ministre si le gouvernement a
reç,u dernièrement des demandes de proprié-
taires de vaissenaux américains, au sujet du
renou vellement, pour la présente saison, des
priviléges lui leur ont été accordés l'année
dernière, relativement au commerce de ca-
botage dans les eaux canadiennes. Et, dans
le cas affirmatif, quelle est l'intention du
gouvernement au sujet de ces demandes ?

Le PREMIER MINISTRE : Le gouver-
nernent n'a pas· reçu de demandes sembla-
bles.

M. W. H. BENNETT (Simcoe-est) : Je vou-
drais également savoir du premier ministre
si le gouvernement a recu quelque deman-
de de la part de certains propriétaires de
remorqueurs américains, relativement au pri-
vilège de remorquer du bois en grume entre
les ports canadiens, sur la Baie Georgienne.
Il est rumeur que pareille demande a été
faite. En pareilles circonstances, est-ce l'in-
tention du gouvernement d'accéder aux dé-
sirs des propriétaires de remorqueurs amé-
ricains ?

M. WALLACE.

Le PREMIER INISTRE: Je ne sache pas,
pour le mo-ment, qu'on ait fait pareille de-
mande. J'irai, toutefois, aux renseigne-
ments.

LES SAUVAGES ABENAKIS DE SAINT-
FRANCOIS.

M. J. G. I. BERGERON (Beauharnois):
Avant l'appel de l'ordre du jour, je désire
demander au ministre-suppléant de l'Inté-
rieur (M. Sutherland) s'il est en mesure d'ap-
porter une réponse à l'interpellation que je
lui ai faite hier soir; est-ce que M. De
Gonzague a demandé au ministère de l'In-
térieur une somme de $500 à $1,000 dans le
but de construire une maison d'habitation
pour le missionnaire à Saint-François du
Lac, sur la réserve des Abénakis ?

M. SUTHERLAND: Les fonctionnaires
du minIstère m'informent qu'il n'a pas été
reçu de requête de la part du révérend père
De Gonzague, le missionnaire des Abénakis,
à Saint-François du Lac, pour un octroi de
$500, en aide à la construction d'une mai-
son d'habitation à l'usage du missionnaire
à cet endroit.

TRAITEMENTS DES JUGES.

M. N. F. DAVIN (Assiniboïa-ouest) : Avant
l'appel de l'ordre du jour, je. désire savoir
du Solliciteur général (M. Fltzpatrick), vu
qu'il a abandonné la motion dont Il avait
donné avis, relativement aux traitements
des juges, s'il se propose de présenter une
résolution relativement au traitement du
juge en chef de la cour Suprême des Terri-
toires du Nord-Ouest ?

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : A l'appel de la résolution, j'ai dit
" abandonné ". Elle est abandonnée dans
l'intention de subsituer une autre résolution,
parce que le dernier paragraphe de la ré-
solution en question a été mal rédigé.

M. A. MARTIN (Queen-est, I.P.-E.) Te dé-
sire aussi poser une question au Solliciteur
général au sujet'de la résolution qu'il dit
avoir été abandonnée. Dans sa résolution
amendée. se propose-t-il d'augmenter le trai-
tement des juges de l'Ile du Prince-Edouard,
qui sont les moins rétribués de tous les
juges au Canada ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'honora-
ble député n'a pas donné avis de son inter-
pellation. Te dois dire, toutefois. que le
dernier paragraphe de la présente résolu-
tion est défectueux, vu qu'il n'a pas été ré-
digé de façon à répondre aux besoins de la
province de Québec.

LOI ELECTORALE.-AMENDENENT ET
REFONTE.

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité, afin de délibérer le bill (n° 133), ten-
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dant à refondre et à modifier la loi relative
à l'élection des députés à la Chambre des
Communes.

Article 80.

M. T. C. CASGRAIN (Montmorency)
Avant d'aborder l'étude de cet article, je dé-
sire proposer l'amendement dont j'ai donné
avis et qui se trouve à la page 562 du cabier
des votes et délibérations. Cet amendement
est emprunté aux Statuts revisés de l'Onta-
rio ainsi qu'à la loi électorale de Québec, et
en voici la teneur :

S'il arrive que, par accident ou force majeure,
émeute, enlèvement de documents ou autres cau-
ses de nature semblable, il ait été impossible de
faire la présentation des candidats ou que la vo-
tation n'ait pu commencer à l'heure fixée ou ait
été interrompue par des causes semblables, avant
la clôture, alors le président d'élection et le pré-
sident du scrutin. dans la mesure où chacun
d'eux y est intéressé, ajournera au :endemain la
reprise de l'opération, et de jour en jour, au be-
soin, jusqu'à ce qu'il soit possible de parfaire la
présentation des candidats ; et s'il s'agit de la
votation, on la reprend en commençant à l'heure
fixée par les articles........ jusqu'à ce qu'elle
ai- duré huit heures ou dix heures, selon les cir-
constances, de sorte que tous les électeurs qui
désirent voter soient en lieu de le faire.

Il existe déjà dans le bill une disposition de.
seimblable teneur. mais elle ne se rattache
qu'à la désignation des candidats et non à
la votation. A mon avis, il n'existe pas de
procédure applicable à la tenue d'un bureau
de vote, au cas où la votation serait inter-
rompue par une émeute ou toute autre cause.
Le Solliciteur se souvient sans doute qu'un
jour, à Québec-ouest, la votation fut inter-
rompue par une émeute, et une disposition
de ce genre, empruntée à la législation de
plusieurs provinces, mérite de figurer Ici.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : A mon avis, Il faudrait parcourir
tout le bill et adopter les articles qui ne de-
mandent pas de modifications ; puis, nous
délibérerons le bill de nouveau, remettant A
l'étude les articles laissés de côté pour les
amender. J'ai soigneusement étudié tous les
amendements dont l'honorable député ai.-né avis. et j'ai virtuellement décidé de les
adopter presque tous. Je désire, toutefois,qu'ils soient insérés au bill dans l'ordre
voulu.

M. CASGRAI-N : Je remercie le Solliciteur
gîéral de ses bonnes paroles. II ne s'oppo-
sera pas, je suppose, à ce que je signale au
comité, au fur et à mesure de nos délibéra-
tions, les amendements que je désire pro-

Le SOLLICITEUR ' GENERAL : Nous
pourrons discuter les amendements, chemin
faisant, et une fois qu'ils auront été adoptés,
.1' propose de les refondre dans l'ensemble
du bill, en dernière épreuve.

M. J. G. H. BERGERON (Beauharnois):
Je désire suggérer une modification dans la
Phraseologie de l'article à l'étude. Ligne 36,

au lieu des mots " votes donnés" Il serait
préférable de dire " bulletins de vote dépo-
sés." Il se donne en faveur d'un candidat
bien des votes qui ne comptent point et qu'il
faut mettre au rancart pour différentes rai-
sons. L'intention du législateur Ici est de
ne tenir compte que des bulletins qui sont
bons. En outre, dans le deuxième paragra-
phe, au lieu de dire "en comptant les votes "
je suggérerais, comme amendement, de sta-
tuer qu'il sera tenu compte des votes que je
viens de mentionner et de rejeter tous ceux
qui n'ont pas été fournis.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Voilà
nombre d'années que cette législation existe,
et la phraséologie de ce bill est empruntée à
un statut dont le temps a sanctionné la sa-
gesse. Je ne vois donc pas qu'il y ait lieu de
rien modifier à cette phraséologie.

M. BERGERON : Bien que cette phraséo-
logie ait pour elle la sanction du temps, il y a
toujours lieu de l'amender. Je conviens que
le suis dans la langue anglaise, niais Il me
semble que l'article gagnerait à être modifié.

Lo SOLLICITEUR GENERAL : Si. ré-
flexion faite, je constate que cette niotliea.-
tion est uine amélioration, je l'adopterai, mais
il me répu:zne de modifier la. phraséologie
d'un article appliqué depuis tant d'années.
sans qu'il soit apporté de raisons valables
rappui de cette modification.

M. BERGERON : Mon honorable ami
peut prendre la chose en notre, et. réflexion
faite. il se rangera peut-être à mon avis.

M. A. B. (NGELt I <lgin-est) : Voilà une
des plus importantes dispositions du projet
de loi à i'étude. Tous ceux qui ont lu les
dépositions- faites par les témoins au cours
de l'enquête sur l'élection de Brockville con-
viendront que c'est au recensement des bul-
letins à la clôture du bureau de votation
que s'est commise une des plus graves
fraudes. Le Solliciteur général nous dit que
cet article est emprunté à l'ancienne loi, et
qu'elle est en vigueur depuis nombre d'an-
nées. Je veux proposer un amendement
tendant à abroger cet article et à lui en
substituer un autre. Mon but en cela est
de rédiger l'article de façon à mettre le pré-
sident du scrutin et le greffier de votation
dans l'impuissance de commettre des fraudes
au bureau de vote. L'article 80 ne saurait
empêcher des fraudes comme celles qui se
sont commises à Brockville et à Huron-ouest
et ailleurs. Je donne avis que j'ai l'intention
de proposer un amendement tendant à subs-
tiuer une autre disposition à l'article 80.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Pour-
quoi ne pas proposer cet amendement en
troisième éDreuve?

M. INGRAM : Il est possible que j'en sois
empôché, en troisième délibéra-tion.

M. D. TISDALE (Norfolk-sud) : Si l'ho-
norable député veut proposer un amende-
ment tendant, comme Il l'affirme, à mettre
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lin une fois pour toutes aux einbarras et
aux fraudes du passé, la chose est trop ii-
portante pour ne pas la discuter ici. L'arti-
ele S0 est susceptible de plusieurs interpré-
tations. et il importe de rendre la loi aussi
elaire que possible.

M. ING1 : Voici ï'amendement que je
propose :

Immédiatement après la clôture du bureau de
votation, le président du scrutin, en présence du
greffier de votation et des candidats ou de leurs
agents-et si aucun des candidats n'est présent
ni représenté par un agent, alors en présence de
tels candidats ou agents qui se trouvent au bu-
reau de votation, et de tels électeurs, ne dépas-
sant pas le nombre de trois, qui se trouvent au
bureau de votation et consentent à assister-de-
vra commencer l'examen de l'état des bulletins
de vote et compter les votes de la manière sui-
vante : A-ant l'ouverture de la botte du scrutin,
Il Îvra constater le nombre des bulletins de
vote qui devraient se trouver dans la boite de
scrutin, et devra soigneusement compter le nom-
bre de bulletins non employés et de ceux qui
sont maculés et devra mettre les personnes pré-
sentes en lieu de constater si l'on a tenu un
compte exact de tous les bulletins de vote ;
après avoir fait cela, il devra ouvrir la boîte du
scrutin et examiner les bulletins de vote, afn
de s'assurer si ce sont bien les bulletins q'il a
lui-meme fournis, examinant ses initiales sur le
revers des bulletins, puis il comptera le nombre
tctal des bulletins dans la boîte, afin de constater
si leur nombre correspond avec celui des person-
nes qui ont voté, sans déployer aucun des bulletins
ou sans découvrir ou révéler en faveur de quel
candidat aucun de ces bulletins sont marqués; et
si le nombre des bulletins trouvés dans la boîte
dépasse le nombre des personnes qui ont voté,
il devra constater et rejeter ceux qu'il n'a pas
fournis lui-méme. Cela fait. Il ouvrira et exa-
minera les deux côtés des bulletins de vote et
c:Pmptera le nombre de votes donnés pour chaque
candidat, exposant aux regards des personnes
présentes la face de chaque bulletin. et à la de-
mande de ces personnes, les mettant en lieu de
faire une inspection minutieuse de tout bulletin
quelconque ; et en comptant ainsi les buletins, il
devra rejeter tous ceux qui n'ont pas été fournis
par le président du scrutin ; tous ceux au moyen
desquels il a été donné des votes pour un plus
grand nombre de candidats qu'il n'y en a à élire ;
tous ceux qui ne sont pas marqués au crayon de
plomb noir dans l'espace blanc cirl"'aire vis-à-
vis le nom du candidat ; tous ceux sur la face
desquels il se trouve une croix ailleurs que dans
l'espace blanc circulaire ; tous ceux sur une par-
tie desquels le votant a placé, à dessein, une
marque faite autrement qu'avec le crayon de
plomb noir ; et tous ceux sur lesquels il se trouve
quelque écriture ou marque par laquelle le vo-
tant peut être identifié, autre que le numérotage
du président du scrutin dans les cas ci-haut pré-
vus.

Cela est à condition que nous continuerons
à employer le bulletin à disque, le seul bul-
letin de vote qui. il mon avis, offre la sécuri-
té voulue. Voilh pourquoi je stipule. dans
l'amendement, lusage du bulletin A disque.
Je le sais. les présidents du scrutin. à la der-
nière élection, ont pris la direction absolue
du bureau de votation. Ils ont violé la loi
de toute façon imaginable, se sont condults
fort arbitrairement, et je Je répète, le seul
moyen de mettre fin à ces -fraudes est de

M. TISDALE.

rédiger la loi de façon à ce qu'elle ne donne
plus prise au doute, et d'établir des instruc-
tions claires et précises à l'usage de ces
fonctionnaires.

Le SOLLI-OITEUR GENERAL : Je dési-
rerais étudier à tête reposée l'amendement
proposé par l'honorable député. A la simple
lecture, il me semble impossible de l'adopter
sous sa forme actuelle. Mais, comme nous
aurons it délibérer d'autres articles, don
l'étude est remise à plus tard, je consenW
volontiers à laisser celui-ci en suspens, afin
d'étudier cet amendement.

M. INGIAM: La longueur
dement s'explique par le fait
certains articles qui suivent

de mon amen-
qu'il embrasse
l'article 80.

M. RERGERON : A mon avis, les articles
Ù6 et 9-7 devraient précéder celui-là. Ce bill
semible avoir été rédigé à la hâte, et
puisque mon honorabje ami veut que son
noum reste attaché à cette mesure, je veux
lui aider à la rendre -aussi parfaite que
possible. Dans l'article 96, il s'agit des
dùmarehes préliminaires à la votation,
le matin mème. Dans l'article 97, Il
s'agit d'empecber les votants de révéler le
secret de leur bulletin, au cours de la jour-
née. L'article 80 statue sur les démarches à
faire après la clGture du bureau de votation,
et par eonsC-quet, . mon avis, les artieles
9 et 97 devraient précéder l'article 80. Je
ne m'explique point l'ordre de ces articles.

Le SOLLICITEUR GENERAL : La raison
en est évidente. Le secret de la votation
s'applique à tout ce qui se passe avant ou
après le recensement des bulletins.

H. BERGERON : Mon honorable amI a-t-
il lu l'article 96 ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui.
M. BERGERON : Cet article statue sur

toutes les démarches à faire avant -la vota-
tion, le matin, et l'article 80 statue sur ce
qu'il faut faire à la clôture du bureau de
vote, le soir.

Le SOLLIOITEUR. GENERAL : Relisons
le paragraphe 7 de l'article 96:

6. Nul offilcier, greffier, agent ou autre person-
ne ne communiquera en aucun temps, à qui que
ce soit, aucun renseignement obtenu à l'intérieur
du bureau de votation au sujet du nom du can-
didat pour lequel un électeur se propose de voter
ou a voté,

M. BERGERON : Cela s'applique aux dé-
marches précédant l'ouverture du bureau de
votation. Voilà au moins mon avIs.

Article 82.
M. MARTIN : Suivant Pavis que j'en ai

donné au Solliciteur général,, je propose d'a-
mender le paragraphe 2, en biffant les mots
" Pn faisant le recensement des bulletins " et
en y insérant les mots suivants après le mot
" loi ", i· la fin du paragraphe. " Ces bulle-
tins seront comptés en. aveur des candidaits
pour lesquels Ils ont été donnés." La raàon
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de cet amendement est que quelques prési-
dents d'élection pourraient croire qu'il ne
faut tenir aucun compte des bulletins, et il
faut que la loi soit claire A ce sujet.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Que l'ar-
riele reste en suspens.

M. McNEILL: Il serait bon d'exprimer Ici
l'idée que l'agent de tout candidat pourra
seller l'enveloppe au nom de la personne
qu'il représente.

M. INGRAM: Je propose d'insérer les
mots : "'Ces agents y apposant aussi leurs
sceaux, s'ils le désirent".

M. SPROULE: Quelquefois Il n'y a pas d'a-
gents présents, et dans ce cas, il faudrait
stipuler que tout électeur pourra faire la
chose.

Le SOLLICITEUR GENERAL : En effet,
cet avis a du bon.

M. McNEILL: Si un candidat préfère
fournir un sceau à son représentant, alors
celui-el devrait avoir la liberté de placer
ce sceau sur l'enveloppe.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il serait
peut-être préférable de dire: "On y dépo-
sera un sceau ou une marque."

M. McNEILL : On ne saurait prendre trop
de précautions. Je pourrais fournir à mon
agent un sceau qui est ma propriété privée,
et je pourrais facilement constater s'il y a
eu quelque manoeuvre frauduleuse.

M. H. A. POWELL (Westmoreland) : Il
est dangereux de se servir du mot "devra ".
l'uurquoi ne pas dire' "pourrra y apposer un
sceau ou une marque" ? On a beau dire
'iue "devra" est facultatif, en fait de pro-
tédure. la chose est loin d'être certaine.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il faudra
laire rédiger cet amendement d'une façon
convenable. Que l'artcle reste en suspens.

Article 83.
M. McNEILL: Je signale un fait: les bot-

'es sont souvent faites de telle façon qu'jl
devient inutile de sceller la boite du scrutin.
Quant aux bottes en fer-blanc, durant le tra-
jet. le jeu du métal fait briser le sceau. Il
faudrait rendre cet article applicable. Je me
rappelle qu'à une de mes élections, au mo-
ment de la déclaration l'on constata que les
,ovaux des bottes de scrutin étaient presque
tous hrisés.

Le SOLLICITEUR GENERAL: On scelle
une botte de scrutin comme une botte à aë-
gent.

M. MeNEIL : Je le répète, Il devient pres-
que Inutile de sceller les bottes, et il fan-
'lrait remédier à la, chose.

Le AOLLICITEUR GENERAL: Mon hio-
lorable ami a-t-il quelque avis d'utilité pra-
t!que à nous. offrir,?

M. McNEILL: Non. -.

281

M. A. C. MACDONALD (King, I.P.-E.)
Voici: on y gagnerait à fleeler la botte avec
un ruban fort. Le ruban dont on se sert
n'est pas assez fort.

M. SPROULE: L'article statue que l'on
fermera A clef la botte du scrutin ; que le
président du scutin y mettra son sceau et
qu'il la remettra sans retard au sprésident
d'élection ou au greffier de votation. Qu'en-
tend-on par "remettre sans retard " ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: C'est un
terme d'une valeur relative, dont le sens
varie suivant les distances et les cireons-
tances.

M. SPROULE: Dans les districts éloignés,
on garde quelquefois les bottes toute la nuit,
et même deux ou trois jours et une semaine,
pendant les tempêtes de l'biver. Il faudrait
statuer sur la limite du délai accordé.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je serais
bien aise d'accepter :tout avis qui remé-
dieradt à ces embarras; toutefois, ce terme,
" sans retard " est assez élastique pour ré-
pondre à tous les besoins.

M. R. L. BORDEN (Halifax) : Je ne vois
pas qu'on puisse rien trouver de mieux que
le mot "sans retard." Si un fonctionnaire-
retarde de deux ou trois jours à remettre
la botte de scrutin, Il 'viole la loi et devrait
être puni. -Mais, comme le fat observer le
Solliciteur général, il n'est guère possible
de rien trouver de mieux que le mot "sans
retard "; puisque le président du scrutin se
trouve ainsi obligé de faire toute la dili-
gence possible.

M. INGRAM: La loi est souvent violée.
A cet égard, et je ne sache. pas qu'aucun
fonctionnaire ait jamais été puni. Dans-
les villes, rien n'empêche les présidents
de scrutin de remettre les bottes de scru-
tin le soir même, et voilà pourquoi. j'avais-
inséré au bill que j'ai présenté l'année der-
nière et cette session-ei la disposition que-
voici:

Si l'on s'est servi de la boite de scrutin, dans
les limites de douze miles du bureau. du prdsi-
dent d'élection, ou du secrétaire d'élection, an
devra la remettre à qui de droit, dans un délai
de cinq heures après la fermeture du bureau de
votation.

Dans chaque ville du Canada, Il faudrait
fixer un certain délai pour la remise des
bottes de scrutin aux présidents d'élection
de façon à empêcher toute manoeuvrefrau-
duleuse. Dans mon propre comté. à la der-
nière élection, un président de earutin qui
avat rempli cee fonctions Je jour de la. vo-
tation, est allé .Toronto-est.et y a d¢mnqeu
trois ou quatre jours. sans remettre la totte
de. scrutin. .'était un (etionnaire.compé-

teut. dont je.ne soupçonne ftillementlesain-
tentions ; mais Il a tout .simplement fait
preuve d'incurie ou de negligence.

Le SOLLICITEUR GENElAL: S'il y a
négl2genee, -comme . le 'dit mon· honoi'able
ami, la loi remedie à la ebose.
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M. W. 11. BENNETT (Simeoe-est) : Dans

plusieurs circonscriptions électorales de l'On-
tario. il existe trois ou quatre villages assez
considérables, et le directeur de la poste
dans ces petites Tilles jouit d'une charge
lucrative qu'il tient à conserver. Ne pour-
rait-on pas statuer que dans toutes les villes
iù le président d'élection ne demeure point,
tout président du scrutin, devra remettre, le
soir nême du jour de la votation, la botte
-du scrutin au directeur de la poste ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Mon lio-
norable ami croit-il que cela nous offrirait
plus de sécurité ? Mieux vaut confier la
garde de ces boites à nos propres fonction-
naires qu'aux directeurs de la poste.

M. BENNETT : On prétend que les pré-
sidents de scrutin laissent les bottes dans
des endoits où des étrangers peuvent avoir
accès. Si on en couait la garde aux di-
recteur de la poste tle petites villes de 2.000
&mes, ou de vIllages constitués en corpora-
tion. (le 70î) lies environ, les directeurs de
la .poste. sachant que leur réputation et peut-
être même leurs charges sont en jeu, pren-
(Iraient bien mmieux soin lu dépôt qui leur
serait confié.

M. McN'ILL : Il importe beaucoup de
soustraire les boites du scrutin à toute ma-
noeuvre frauduleuse ; et c'est dans ce but
-que 1la loi stipule qu'elles seront scellées.
Puisqu'il arrive.que ces sceaux, prescrits par
la loi, n'ont quelquefois aucune valeur, il
faudrait remédier à la chose ; et je serai
bien aise de voir le Solliciteur général met-
tre la chose à l'étude et nous proposer quel-
que formule relative au mode de seellement,
de façon à parer à tous ces embarras à l'a-
venir.

M. SPROULE : La proposition du député
%de Simcoe-est, à mon avis, n'est pas pratica-
ble. Elle multiplierait le nombre des fonc-
tionnaires et compliquerait davantage les
choses. quand il faudrait constater l'exis-
tence de quelque manoeuvre frauduleuse re-
lativement aux bottes du scrutin. Il est
préférable de confier ces boites aux soins du
fonctionnaire nommé dans ce but et qui a
promis, sous la foi du serment, de faire
son devoir.

M. INGRAM : S'il s'agit d'une élection à
Ottawa. le Solliciteur prétend-il qu'il soit
impossible de remettre les bottes du scrutin
à qui de droit, le soir même de l'élection ?
La clôture des bureaux de votation se fait
à cinq heures, et en toute probalité. le re-
censement des bulletins est fini avant six
heures. Il doit être possible de remettre
ces bottes au président du scrutin au 'bout
de quelques heures, et je propose 'de spéci-
fier le délai voulu.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES (sir Louis Davies) : Cette mo-
dification ne vaut pas le mot " sans retard."

M. FITZPATRICK.

M. INGRAM : Ma proposition est meil-
leure, car en dépit de ce mot " sans retard."
la loi est violée par tout le pays. Voyez ce
qui arrive aux élections de la Colombie An-
glaise, quelqueg-unes des boites du scrutin
n'ont pas encore été remises, et l'on Ignore
où elles sont.

M. CASGRAIN : A mon avis, la proposi-
tion de mou honorable ami serait impratica-
ble dans les districts ruraux. Ainsi, dans le
comté de Montmorency, la paroisse de Saint-
Tite des Caps est à 40 milles du chef-lieu, et
il n'est guère facile de fixer un délai ici pour
le trajet, car tout dépend de la saison de
l'année où se fait l'élection. Sans doute,
l'objection de mon honorable ami est fort
plausible. Je ne rappelle le fait d'un. pré-
sident du scrutin qui s'amusa un jour à faire
lui-même le dépouillement du scrutin et à
coilpt"r les bulletins de vote, en compagnie
de sa fenme.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il est dif-
ticile de lixer un délai quelconque, parée
que dans certains bureaux de votation. en
raison des objections soulevées par les repré-
sentants des candidats, le recensement des
hulletin.s demande beaucoup plus de temps
que dans d'autres bureaux. Il est préfé-
rahle de s'en tenir à la phraséologie de l'ar-
ticle.

M. BERGERON : Ligne 24, article 83, au
lieu des mots "recensement des votes" je
.-uggère d'employer " recensement des bulle-
tins ". Un bulletin ne devient un vote qu'a-
près que le votant y a fait sa marque et.
qu'il est admis comme légitime.

Ligne 27. aux mots " feront une déclara-
tion" je suggère d'ajouter les mots "de
votation ", cela indique quelle espèce de dé-
claration le président du scrutin doit faire.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Cela est
indiqué dans la formule Z.

M. BERGERON : Rien n'empêche d'ajou-
ter ces mots ici. Ligne 31. aux mots " enve-
loppe spéciale fournie dans ce but " je pro-
pose d'ajouter les mots "et adressée au pré-
sident d'élection." Cette déclaration doit
se faire en triplicata ; l'une étant annexée
au eahier de votation, tandis que le prési-
dent du scrutin garde l'autre par devers lui
et que It troisième est gardée sous enve-
loppe, spécialement fournie dans ce but.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Pourquoi
ajouter ces mots ?

M. BERGERON: Cette enveloppe doit
être adressée au président d'élection.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Non, le
président <l'élection ne touche pas à ces en-
veloppes, dans le recensement.

M. CASGRAIN : On met cette enveloppe
dans la botte qui est remise au président
d'élection.

M. McNEILL : Au sujet de cette enve-
loppe spéciale, au cas où il arriverait qu'on
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ne la fournirait point au président du scru-
tin dans une partie éloignée du pays, que fau-
dait-il faire ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Le pré-
sident du scrutin pourrait alors se servir
d'une enveloppe ordinaire. Il est entendu
que le gouvernement fournit la papeterie
voulue pour l'application de la loi ; et s'il
imailque une enveloppe spéciale, alors on
peut mettre les bulletins dans une envelop-
pe ordinaire.

M. BERGERON : Ligne 37, au lieu des
mots "votes émis pour chaque candidat"
je propose de substituer les mots bulletins
le vote émis et acceptés pour chaque can-

didat ".

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il me
répugnerait de laisser au président du scru-
tin le soin de décider des votes qu'il faut
acep ter.

M. BERGERON : Ils sont déjà comptés
et acceptés.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Ils sont
acceptés par le président d'élection, mais

:ibus un recense'ment, ils peuvent être reje-
lés.

M. J. A. GILLIES (Richmond) : Le para-
: raphe 4 de l'article 83 décréte qu'aprés
que la. boite du scrutin aura été fermée à
vlef et scellée, elle sera remise au présiilent
d'écleerion ou au secrétaire d'élection ou bien
à une ou plusieurs personnes désignées 1ans
te h par le président d'élection. A mon
avis. il y a ici trop de latitude donnée aux
n:4ttUvres frauduleuses relativement à la
h iti du scrutin. Plus on désigne de per-

Wnne's dhargées de recevoir ces bottes, et
plus on multiplie le danger de ces manoeu-
vr,'s frauduleuses. Je propose de bloeer les
ja1i * ou à une ou plusieurs personnes
dsianée's dans ce but par le président d'élec-
liolli ,

l.e SOLLIC[TEUIt GENERAL: La loi a
tt inendée en 1891, en y ajoutant les mots

iineou lplusieurs personnes désignées, etc..
et cl'la parce qu'on a jugé utile d'augmenter
4. nombre de personnes chargées de rece-
voir les bottes du scrutin, et je ne sache pas
qu'il sait résulté d'inconvénients de l'appli-
v:ion de cet article de la loi, depuis l'é-
Plqe en question.

M. sPROULE : Nombre de présidents du
trmin doutent s'ils doivent remettre les

hoites du scrutin Immédiatement ou bien
nt-ndre que le secrétaire d'élection vienne

les recevoir. et ces bottes restent entre les
mains des présidents du scrutin jusqu'à ce
qie l'on vienne les quérir.

e S'OLLTCITEUR GENERAL : L'hono-
ra!e député ne prouve point qu'il en soit
ri.ue êd'inconvénients.

M. SPROULE : Cela multiplie les dangers
de fraudes, et voicI comment. Supposons
qu'on charge ces Individus d'aller, deux par
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deux, quérir les bottes de scrutin, Il leur fan-
dra, dans le trajet, s'arrêter aux hôtels pour
se restaurer et laisser reposer leurs chevaux,
et peut-être même y passer la nuit. En pa-
reilles circonstances, l'on conçoit qu'on fa-
cilite les manouvres frauduleuses relative-
ment aux boites du scrutin ; or, l'on obvie-
rait à ces dangers, en chargeant le président
du scrutin de remettre sa botte du scrutin au
président d'élection ou à quelqu'un de la
localité désigné pour la recevoir.

3. Mc'NEILL : A mon avis, la proposition
du député de Richmond (M. Gillies) est fort
sage, car, Il Importe de confier cette respon-
sabilité au plus petit nombre de personnes
possible.

M. INGRAM : Lorsqu'il s'agit d'une élec-
tion où Il y a une faible majorité, Il y a
grand danger que le mandat ne soit pas
donné au candidat légitime, si l'on ne prend
toutes les précautions possibles pour empé-
cher toute manoeuvre frauduleuse relative-
ment aux bottes du scrutin. Dans mon pro-
pre comté. il arriva qu'une botte de scrutin
ne fût pas remise le soir même de l'élection.
Il y avait une très faible majorité et quand
le recensement eut lieu, l'on constata qu'un
certain nombre de bulletins avaient été ma-
culés ou falsifiés. Les libéraux prétendirent
que ces bulletins étaient maculés, avant d'ê-
tre déposés dans la boite du scrutin tandis
que les partisans du candidat conservateur
soutenaient que les bulletins l'avaient été,
après avoir été déposés dans la botte. La
conséquence du retard apporté à remettre
cette botte fut que, par suite de manoeuvres
frauduleuses pratiquées cette nuit-là, le can-
didat légitime perdit -son mandat. Il importe
donc de rendre obligatoire la remise des
des bottes de scrutin, le soir même de la vo-
tation.

M. E. COCHRANE (Northumberland-est):
On remédierait dans une large mesure à ces
inconvénients, en obligeant le président du
scrutin à remettre les bottes au président
d'élection, au lieu de forcer le président d'é-
lection et le greffier à voyager des centaines
de milles à travers le comté pour recueillir
ces boites. Il n'y aurait alors que deux per-
sonnes chargées de la garde do ces bottes.
A mon avis, Il faudrait, en outre. que la
botte du scrutin fût fleelée avec du ruban et
scellée D. chaque coin.

M. BENNETT : Si je ne me trompe. le Sol-
liciteur général s'oppose à ce que, dans les
villes et villages érigés en corporations, l'on
remette les bottes de scrutin dans l'espace
de trois heures après la clôture du bureau
de vote au directeur de la poste, sous pré-
texte que les directeurs de la poste ne sau-
raient être tenus responsables, sons l'empire
de la loi électorale. Il serait facile d'y re-
médier en stipulant ici qu'ils seront respon-
sables. Ainsi, dans le comté de Simeoe-est
Il y a quatre villes d'importance, Penetan-
guishene, MIdland, Orilla et' Gravenhurst.
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Deux de ces directeurs de laI poste sont li- ton. car plus on multiplie le nombre des
béraux ; mais je préférerais de beaucoup que personnes chargées du soin de ce U lioites,
la garde de ces boites de scrutin, dans les plus on agrave le danger. Que dans un
villes en question. fût confiée au directeur vaste comté on charge plusieurs personnes
de la poste. après la clôture du bureau de du soin de recueillir ces boîtes, voilA ce
votation. plutét qu'aux présidents du scru- (lue je m'explique parfaitement. Dans mon
tin. Le directeur de la poste touche $1,500 propre comté, il y a des bureaux de vota-
à $2,500 d'appointements. et il comprendrait tion % plus (le cent milles de distance d'Ha-
qu'il lui incombe de sauvegarder le dépét i lifax, où demeure le président d'élection.
qui lui est contié. 1 Si on charge une personne du soin d'appor-

On me demande ce qu'il adviendrait des ter ces boîtes à Halifax. elle n'a qu'un seul
boîtes de serutin. dans les districts ruraux. voyage à faire ; tandis que si chaque prsi-
On pourrait appliquer cette disposition aux dent du scrutin est obligé de faire un voyage
directeurs de la poste. ailleurs que dans les à Halifax pour y apporter ces bottes, les
villes et villages érigés en corporations. A frais seront bien plus élevés.
mon avis.il imuporte souverainement de dé- M. COCHRANE : Voilà. si je ne me trom-
eréter que, dans Iespace die trois beures P. quoi se résume la proposition : le pré-
après la cléture des bureaux le votation dans siet d'életion, parcourant un grand comté.
les villes. les presidents du s'ratin devront Sera*it ce mesure d'annoncer qu'à date ixe,
remettre les boîtes aux présidents d'élection. il S trouverait dans une ville ou village au
Je me rappelle qu'à l'époque d'une élection t'entre du comté, prêt à recevoir les boîtes
Toronto. tout le monde se demandait qui due crutin. Il n'y a pas, je suppose, de ci-
était l'éli du peuple et surtout où se trou- té autCn Il srait imposible apr-
valent les boîtes de scrutin, que l'on aurait té au Canada oùt il seraiit impossible au pré-
pourtant dû remettre ce soir-l même au pré sident di scrutin de se rendre, en quatre
pourtnt dûrlemet te e ille au pré-ou einq heures, ou dans une demi-journée,
sident d'élection, à l'hétel (le ville. <~suhî':î evt in' 'nri lt

M. McNEILL : J'ignore s'il serait possible
d'appliquer pareille disposition. A mon avis,
les boites de scrutin devraient être seellées
par les représentants des candidats.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Rien
n'empehe d'appliquer le même principe.
Il serait préférable de laisser cet article en
suspens. En atteildant, je demanderat à mes
honorables amis d'étudier les moyenls de
résoudre d'uie ftagon pratique les difficultés
qu'on nous a signailées. Nous comprenons
parfaitement les diictiltés à vaincre, mais
ce qu'il nous faut. c'est une solution qu'il
soit possible d'adopter législativeient et de
rendre applicable. Au sujet du seellemuent
des boîtes. il y a un moyen de remédier
aux lueonvénients signalés. Parmi toutes
les difficultés qu'on nous a signalées. c'est la
seule que je aie sente en imesure de résoudre.
Toutefois, après avoir étudié les autres re-
comiandations. Je sera.i peut-être eni me-
sure d'qdopter quelques-uns îles avis émis
à. ce sujet ou de donner des raisons valables
contre leur adoption.

M. BOIDEN (Halifax) : Quelles raisons
a-t-on apportées à l'appui de l'amendement
fait à la loi en 1891. relativement à la re-
mise des hoites de scrutin A d'autres per-
sonnes qu'aux présilents d'élection ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne
puis voir d'autre raison que celle alléguée
par l'auditeur général. Il a prétendu que
si les présidents d'élection chargeaient d'au-
u.es personnes de recueillir les boîtes de
strutin, cela obvierait à beaucoup de frais.
C'est la seule raison que je connaisse.

M. BORDEN (lifax) : Quant .à la ques-
tion de sécurité, il est évident qu'il serait
préférable (le faire 'remettre dire'teient
les bottes de scrutin aux présidents d'élec-

M. BENNETT.

gué par le président d'élection, pour recevoir
les boîtes de scrutin. La nature humaine
est bien la même partout. Voici un indi-
vidu qui part du bureau du président d'é-
lection avec son coecher ; il fait le tour d'un
vaste comté, recueille les boîtes de scrutin
et arrive la nuit daus un village avec quin-
ze ou vingt boites dans sa. voiture. Ce é-
piôt serait-il tout autant en sécurité entre les
imains de cet individu qu'entre celles du
président du scrutin, en -attendant le jour
tixé pair le président d'élection pour recevoir
ces boîtes du président du scrutin d'un en-
droit désigné ?

Le MINISTRE DU COMMERCE (sIr Ri-
ehard Cartwrilght) : Je mue range Ù l'avis de
lhoitorable préopinant et je crois qu'il a
parfaitement raison d'affirmer que ce serait
une dangereuse innovation que de multiplier
le nonbre des personnes respousables de
la gardl. des bulletins de vote. S'il y avait
quelque chose à faire dans ce sens, le seul
moyen de remédier à ces inconvénients-et
c'est là un avis que j'offre au Solliciteur
général-s9rait de décréter une pénalité
encore plus sévére contre tout président du

i sorutin qui se rendrait coupable de maitou-
vres frauduiileuses relativement aux bottes
dli scrutin ou se dessaisirait du dépôt qui
li! a été contié. S'il m'est permis d'ouvrir
un avis. appuyé sur une longue expérience-
'r' je me suis occupé d'élections dans des
milieux bien différents et sous divers régîmes
--c'est que je préfère confier ce soin aux
présidents du scrutin et aux présidents d'é-
lection. plutôt que d'établir des Intermé-
diaires comme ceux qu'on propose. Que les
honoriables députés ne l'oublient pas, Il ar-
rive souvent que les élections se font néces-
saireient à des époques de l'année où la
nuit est fort avancée avant que les fpnetion-
uaires aient fini de compter les bulletinS
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et di' les sceller. A mon aris, c'est une

ntiltative pleine de danger que de confier à
quelqu'un le soin d'aller recueillir quinze ou
vingt boites de secrutin. à une heure avancée
<h. la nuit. Quels que soient les inconvé-
uients et les eibarras (lu système aefuel,
il fatit se reposer du soin de ce dépôt sur
les présidents du scrutin et le président d'é.
leetion. tout en punlasant sévéremeni eeux
qui se rendent eoupables de manaruvres
raiuiuleuses : et pour mon propre compt''

iltitre de ministre et de simple député. je
doiierai toujoburs mon plus sincre appui
a tomte lgislation tendant . garantir la sé-

a:lté du suffrage populaire. Je doute fort.
titt'ois. qu'oni attelgne ce but en établis-

uat des initermédiaires entre leî' présidents
lu scriutin et le président d'élection.

M. -I. CARGILL (Bruce-est) : Tout ce qui
vient de se (ire ne fait que me convaincre da-
vantage de la nécessité de coatier la charge
d1t président d'électiont et celles de présidents

iti scrutin îà des hommes d'un caractère ir-
répirochable. L'autre soir, j'ai signalé le fait
qui, la loi empéche certaines personnes. de
riemplir ces fonctions. Il sutfit (le prêter l'o-
reille au débat pour se convaincre que ce que
dont il s'agit surtout ici, c'est la réputation
et l'honnêteté des personnes nommées A ces
elarges. On a souvent attaqué leur earac-

ei'. A mon avis, ce sont ceux-là même que
la loi exclut de ces charges qui sont le plus
aptes à le.r remplir. j'entends par là les mem-
lrus du clergé et les juges. On le sait, ils
ne sont point partisans, et d'ordinaire ils
dsemeurent neutres dans les élections. Ce
sont les hommes de mérite, et s'il y a quel-
ques dollars ù gagner, je ne ·sache pas d'in-
lividus qui méritent autant qu'eux de les

reevoli'. Sérieusement. je prétends que 'e
s nt eux qu'on devrait nommer, présidents
dii scrutin et présidents d'élection. Alors. il
y :urait bien moins de maneuvres fraudu-
euses au cours des éleetions. Voilà les gens
in qui le pays et les représentants di peuple

ont contiance. J'ai toujours eu confiance
lans le clergé de ce pays, et ce sentiment.
j'spèr'e que tous nies collégues le partagent.
,I suggère au Solliciteur général de bien étu-
di'ir ma proposition et j'espère qu'elle figu-
1ira au nombre des auendenents qu'il alop-

Tein.

L.e SOLLICITEUR GENERAL : L'hono-
raile député entend-il qu'il faudrait choisir
les fittitionnaires uniquement dans les clas-

i en question, ou bien seulement leur don-
iir la préférence ?
M. CARGILL : Non, je leur donnerais la
reéérence, abstraction faite des cultes. Il

y :i dans chaque comté un nombre suffisant
de- niuistres du culte pour remplir ces char-

. Comme il existe, d'ordinaire. plusieurs
tilles dans chaque comté. les nominations
feraient sans distinction.

M. SPROULE : Cette Idée a, du moins. le
u-riti' de la nouveauté. Pour mon compte,

jt- serais loin d'avoir une conilance aussi

aveugle dans tous les ministres du culte lu-
dIlfféremmîent à titre de fonctionnaires d'é-
lection. En outre, je l'appréhende fort, les
différents cultes se jalouseraient. et les nus
prétendraient qu'en en favorise d'autres, à
leurs dépens. relativement ù ces ellarges.

Article 84.
M. SPROULE : Après les mots " président

du scrutin " je propose d'ajouter les mots
"ou toute autre personne dont le sceau y est
apposé," parce qu'il est statué que d'autres
pourront y apposer leur sceau.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il fan-
drit amender l'article dans ce sens. comme
nous l'avons fait pour l'article précédent.

M. MeNEILL : Il faudrait décréter ici que
celui à qui est confié le soin de la boite du
scrutin. devra garder le sceau dans son in-
tégrité.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Cela est
prévu par l'article 84.

M. McNE[LL: Cela s'applique au prési-
dent d'élection.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'article
porte:

Et Il le fera sans effacer ou couvrir le sceau
du président du scrutin.

M. McNEILL : Pour revenir à l'article
piécéde(lnt. je crois que ce n'est pas le sceau
de l'otieier rapporteur qui est exposé à être
brisé, mais celui du sous-officIer rapporteur,
en transportant la botte d'un endroit à l'au-
tre.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Cela se
rapporte à l'article précédent.

M. MeNEILL : Oui.
Le SOLLICITEUR GENERAL : Laissons

cet article de côté avec l'entente què nous
reviendrons sur cette question du sceau.

M. BORDEN (Halifax) : Je proposerais
d'ajouter les mots : Et il le fera sans cou-
vrir ou effacer les sceaux qui y seront ap-
posés "

Le SOLLICITEUR GENE RAL : Parfaite-
nient, cela ferait disparattre la difficulté.

Le PRESIDENT : Il est proposé d'amen-
der l'article 84, en y ajoutant les mots sui-
vants :

Et Il le fera sans effacer ou. couvrir le sceau
du sous-officier-rapporteur.

La motion est adoptée.

M. MARTIN : Pour revenir à l'article 83
je ferai une remarque à l'honorable Solliel-
teur général. lie 3me paragraphe de cet ar-
ticle dit :

Le cahier de votation, les enveloppes conte-
nant les bulletins, l'enveloppe contenant les
listes d'électeurs, et tous autres documents qui
auront servi à l'élection, serint alors mis dans
la grande enveloppe fournie . cet effet, et cette
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grande enveloppe sera alors scellée et déposée
dans la boîte du scrutin.

Je crois que cette enveloppe devrait être
scellée, non seulement par le sous-officier
rapporteur, mais aussi par les agents. .

Le SOLLICITEUR GE.NERAL : Cela
viendra avec le prochain amendement.

Article 85.

'M. GILLIES: L'article est-il adopté ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Non. il
n'y a rien d'adopté. Nous. discutons toute
la question.

'N. GILLIES : L'article 84 (lit
L'officier rapporteur, en recevant chaque boîte

de scrutin, prendra toutes les précautions possi-
bles pour la garder en sûreté et pour empêcher
toute personne autre que lui-même et son greffier
d'élection d'y avoir accès.

Pourquoi a-t-on ajouté "et son gretfier
d'élection " ? La botte du scrutin est confiée
à la garde du sous-officier rapporteur. Pour-
quoi le grettier d'élection devrait-il y avoir
accès ? Je conseillerais au Solliciteur géné-
ral de retrancher ces mots.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Suppo-
sons que le sous-otlicier rappurteur meure
dans l'intervalle ou qu'il survienne quelque
chose pour l'empêcher de prendre part à
l'addition des bulletins ; dans ce cas, c'est
le greier qui le remplace.

M. G!LLIES: On devrait mettre une dis-
position spéciale pour couvrir e' cas. Moins
il y en aura qui auront accès a, la bofie, le
mieux ce sera.

M. :NGRA : Il arrive souvent qu'on con-
fie la garde de la boîte au greitier d'élec-
tion.

M. FORTIN : L'article 85 sera d'une ap-
plication ditticile. Il dit :

L'officier rapporteur, à l'endroit, au jour et à
l'heure fixés dans sa proclamation, et après
avoir reçu toutes les boîtes de scrutin, les
ouvrira.

Et ainsi de suite. Il se peut qu'à l'heure
fixée dans la proclamation, toutes les boites
n'aient pas été recues.

M. BORDEN <FHalifax) : Il est pourvu à
cela à l'article S7.

MN. POWELL : L'article Si dit que dans ce
cas, Il pourra faire l'ouverture des boîtes un
autre jour. %

M. FORTIN : Il y a un autre point que je
tiens à faire remarquer au comité. Je vou-
drais que l'ouverture des bottes et l'addi-
tion des bulletins ne pussent se faire sans
qu'avis en ait été donné aux candidats.

M. BORDEN (Halifax) : Cela est indiqué
dans la proclamation.

M. FORTIN : Ouin. mais les candidats de-
vraient recevoir un autre avis après l'élec-
tion. Je <rois mie rappeler que l'ancienne

M. MARCIL.

loi exigeait cet avis. Je n'ai pas l'intention
d'insister sur cet amendement et on devrait
donner toute la chance possible aux candi-
dats d'être présents.

M. POWELL : Dans ces, cas, le mieux
est toujours de voir comment les choses se
passent dans la pratique. L'ancienne loi n'a
jamais, donné lieu à aucune plainte, et elle
était exactement semblable à celle-ci. Les
candidats sont toujours informés de cela
d'une manière ou d'une autre.

M. BERGERON : Je considère que cet
article 85 ne se lit pas. bien et je conseille-
rais de modifier la rédaction de la derière
partie. A la 10me ligne de cet article Il est
dit :

D'après les relevés des bulletins de vote con-
tenus dans chaque boîte de scrutin transmise par
les sous officiers-rapporteurs et comptés par eux.

Ces derniers mots ne me paraissent pas
clairs. Je demanderais que les mots après
le mot " candidat "' à la. dixième ligne, fus-
sent retranchés et remplacés par les sul-
vants " tel qu'indiqué par les états préparés
dans les bureaux de vote. par chaque sous-
ottitIer rapporteur et mis dans chaque boite
de s'rutin." Mon seul but est de rendre
plus clair le sens de l'article.

3). BORDEN (Halifax) : Je crois que l'a-
iendement, que propose l'honorable député
de Beauharnois, contient trop de détails.
Il parle des bulletins qui doivent être comp-
tés, comme ceux qui sont contenus dans un
état (lui se trouvera dans une enveloppe
d'une forme particulière. Si les états ne se
trouvaient pas dans cette enveloppe parti-
culière, ils ne pourraient pas être comptés.

M. SPROULE : J'ai eu connaissance de
cas où ces états étaient simplement jetés
dans la hotte, tandis que les bulletins étaient
eifermé: dans une enveloppe et attachés
avec une ficelle. La loi actuelle permet à
lotticier rapporteur de les compter, du mo-
ment qu'ils sont trouvés dans la botte. Si la
loi (lit que l'officier rapporteur comptera ce
qu'il trouvera dans une enveloppe et s'il
n'y a rien dans l'enveloppe, il ne pourra
rien compter.

M. BERGERON : A l'avenir, le sous-ofil-
cier rapporteur aura à les mettre dans une
enveloppe, et c'est tout. Je désirerais aussi
modifier le 2mue paragraphe. La loi actuelle
(lit que dans le cas <'égalité de voix entre
deux candidats, l'officier rapporteur votera
et déclarera élu, le candidat pour lequel Il
aura voté. Supposons maintenant que les
bulletins soient comptés de nouveau de-
vant un juge, et qu'après cette opération
il y ait encore égalité de voix. qui alors
décidera de l'élection ?

3%. TALBOT : SI on enlève une voix à un
candida.t pour la donner à l'autre. Il n'y a
Plus égalité de voix.

M. BERGERON: S'il y a égalité de voix
à l'ouverture des bottes, l'officier rapporteur
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vote pour l'un ou l'autre des candidats. Si
lorsque les bulletins sont comptés de nou-
veau devant le juge, celui pour lequel
l'officier rapporteur a voté, perd une voix,
il y -aura encore égalité de voix. Je con-
seillerais de remplacer le 2me paragraphe
par le suivant :

Le résultat de :l'addition finale sera a:ors
proclamé publiquement, par l'officier-rapporteur
et le candidat qui se trouvera avoir une ma-
jarité des suffrages sera proclamé élu à l'expira-
tion du délai de six jours mentionné dans l'ar-
ticle 92 ; ou dans le cas d'un recompte devant
un juge. du moment que le juge aura donné son
ertificat indiquant le résultat du recompte, ou

de l'addition finale de l'ofilcier rapporteur.
D'après cet amendement, au lieu de pro-

laier le candidat élu, immédiatement. l'of-
ticiler rapporteur attendrait l'expiration du
lélai de six jours, et alors, s'il y avait encore
alité de voix, il pourrait voter pour l'un ou

l'autre des candidats.
Le SOLLICITEUR GENERAL : La loi

pourvoit déjà à cela. L'officier rapporteur
uommnene par faire l'addition des votes d'a-
près les relevés des bulletins qui sont mis
dans les boîtes par les sous-officiers rap-
porteurs. Dans le cas d'égalité de voix, il
vote pour l'un ou l'autre. Lorsque vient le
recompte, le juge ne s'occupe que des bulle-
tins et non des relevés qui sont dans les
boites. S'il constate qu'il y a égalité de voix,
il fait un rapport en conséquence, et l'officier
rapporteur donne sa voix propondérante.

M. BERGERON : L'officier rapporteur se
trouve à voter deux fois.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Par deux
proeédés différents. C'est la loi actuelle et
je ne vois pas comment nous pourrions l'a-
mtéliorer.

M. BERGERON : Il y a l, une anomalie.
La première fois l'officier rapporteur peut
voter pour un des candidats, et après le re-
"mpte. voter pour l'autre.
M. TALBOT : S'il est susceptible de se

laisser convaincre.
M. BERGERON : Il y a là un danger.
M. POWELL: L'officier rapporteur ne vote

pas deux fois. dans le sens propre du mot.
La première fois, Il ne dépose pas de bulle-

Uit dans la botte, de sorte que le juge n'a pas
à s'en occuper dans un recompte.

M. BERGERON : Quelle preuve avez-vous
le cela ?

M. POWELL : Le recompte consiste Î
''ompter de nouveau les bulletins mis dans
lis enveloppes par les sous-officiers rappor-
urs.
M. CASGRAIN : Est-ce que l'officier-rap-

rorteur ne dépose pas un bulletin dans la
bette ?

. POWELL : Non. Il additionne les rele-
et s'il constate égalité de voix. il déclare

i des candidats élus.

M. CASGRAIN : Daix a pratique, autant
que j'ai pu m'en rendre compte, l'officier rap-
porteur dépose toujours un bulletin dans la
boite. Il ne peut pas voter autrement qu'en
marquant un bulletin en faveur d'un des can-
didats.

M. POWELL : Cela ne veut pas dire qu'il
dépose un bulletin dans la boite. Le délai
pour déposer des bulletins est expiré. Quant
à l'amendement que suggère l'honorable dé-
puté de Beaubarnois, il me paraît trop mi-
nutieux. S'il était adopté, l'harmonie entre
deux ou trois autres articles se trouverait
détruite. L'honorable député se méprend sur
le rôle de l'enveloppe scellée. L'enveloppe
dont il parle est une enveloppe déposée dans
la boite par les sous-officiers rapporteurs,
pour être remise à l'officier rapporteur et
transmise par lui au greffier de la Couronne
en chancellerie. Les relevés dont l'officier
rapporteur se sert pour faire l'addition des
suffrages, le jour de l'ouverture des boîtes,
n'est pas du tout dans cette enveloppe scel-
lée ; c'est le relevé qui est annexé au cahier
de votation. Vu que cette loi a bien fonc-
tionné par le passé. je ne serais pas d'avis
d'en changer trois ou quatre articles.

M. BERGERON : Malgré toutes les expli-
cations de l'honorable député de Westmore-
land, la question ne me parait pas du tout
plus claire. Je persiste à dire qu'à moins
d'un changement dans la loi, l'officier rap-
porteur aura deux votes à donner ; avec la
modiffication que je suggère, il n'aura qu'un
seul vote, comme tous les autres électeurs.
Je demande qu'il ne donne pas sa voix pré-
pondérante avant l'expiration du délai de six
jours accordé pour le recompte. SI personne
ne demande le recompte, l'officier rapporteur
pourra alors voter et déclarer un des candi-
dats élus. ýS'il y a une demande de recompte
la cour peut trouver de mauvais bulletins des
deux côtés, et déclarer qu'il y a encore éga-
lité de voix ; c'est alors que l'officier rappor-
teur donnera sa voix prépondérante. De
cette manière il ne serait pas obligé de voter
deux fois. Il faut autant que possible em-
pêcher l'officier rapporteur d'avoir à se pro-
noncer. Je me rappelle que, dans une élec-
tion provinciale, dans mon comté. en 1892, il
y avait eu égalité de voix ; c'était triste de
voir l'officier rapporteur donner sa voix pré-
pondérante, car c'était un employé du gou-
vernement.

M. INGRAM: Examinons un peu la ques-
tion à un point de vue pratique. Il y a deux
candidats sur les rangs, et il y a égalité de
voix entre eux. Il est naturel que l'officier
rapporteur donne sa voix prépondérante au
candidat du gouvernement. Vu que tous les
articles 85, 86, 87 et 88, fonctionnent harmo-
nieusemeut, je ne vois pas la nécesisté de les
amender ; et d'ailleurs, la peine Imposée par
l'article 88 est beaucoup plus sévère qu'au-
trefois.

M. McNEILL : .Te ne saisis pas au juste
l'idée de l'honorable député de Beauharnoîs.
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D[)emande-t-il que l'officier rapporteur ne pro- LOI ELECTORALE-REFONTE ET
clame le candidat élu, qu'après l'expiration AMENDEMENT.
du sixième jour, qu'il y ait égalité de voix s
oua Chambre reprend -ses délibératlons

M. O n; u nen comité général Nur le bill (n° 133) aete
M. BERGERONÇ : Oh. non ; :seulement à l'effet de refondre et modifier la loi con-

quand il y aura égalité de voix. cernant l'élection des députées la Chambre
31. McNEILL : Les arguments de mon ho- de Comnunes.-M. Fitzpatriek.)

norable amti. Ie paraissent très forts. Qu'on
raisonne tant qu'on voudra, l'officier rappor- Article 88.
teur n'en a pas moins voté. Qu'il ait déposé L
un bulletin ou non, la loi dit qu'il a voté. j -sa. bOtLE e Quan lev bulletus soit
Pendant bien des années, nous avons tous debraity o et que le re sti manut , I
voté sans bulletinls. Quoi qu'il en soit. nous devrait y avoir tue disposition eautorists
avons ia intenant les élections au scrutin et k l'othùer rapporteur à oliir les paquets
que l'officier raporteur dépose un bulletin ou et à compter les bulletins,

non dans la boîte. la loi dit qu'il votera. Le SOLLICITEUR UENERlAL : Je ne
L'honorable député qui, m'a précúdé. dit qu'il serais pas eu faveur de cela. Le 2me para-
ne conçoit pas un officier rapporteur votant isp s dit que si un relevé n'est pas dans
contre le candidat dtu gouvernment qui l' a boite. l'ofticier rapporteur devra faire
nommé. Si ]'oiicier rapporteur de mon cointé outes les démarches aisonnaibles pour s'as-
. la dernière eleetiotn. av:it été a)pelé A O-t surer du nombre exact de vdix donné en

ter, je crois qu'il aurait voté contre moi. et- k f:iveur de chaque candidat.
raisonnement ne vaut rien. Jignore s'il vaut
mieux amender la loi ou la laisser comme elle M. SPROULE' : Il arrive souvent que les
est, mais l'honorable député de Beauharnois sous-officiers rapporteurs ne font pas dle re-
a parfaitement démontré que l'officier rap- levés, et il devrait y avoir un moyen de
porteur après avoir voté une fois, peut être compter le nombre de votes donnés dans un
appelé à voter une seconde fois, bureau de votatioti.

M. WOOD : Son vote n'est compté qu'une Le sorLIcITEUR GENERAL : Si l'ho-
fois.

1os norable député veut lire le commencement
. Mr'NEILL :Je crois que l'honorable de l'article 83. je crois qu'il verra que l'a-

député n'au pas suivi le Jébat. Il peut voter nlidtidIelint que nous y avons introdult.
lors de 'ouvertur? des bottes et voter en- supplée l cette lacune :
core après le recotl)te. Le sous-otlcier-rapporteur et le greffier du

M. WOOD :Il n'est pas tenu compte de bureau de votation, immédiatement après avoIr
son vote. dans le recompte. fini de compter les votes, prAteront et signeront

respectivement les serments selon les formules
M. MeNEILL :Nous avons discuté cela. x- et V, lesquels resteront annexés au caier de

La loi dit que <'est un vote qu'il a donné. v3tation après quoi le sous-officier-rapporteur
ce vote compte autant que tout autre. C'est dressera un relevé en triplicata.

lui qui fait élire le candidat. Et ainsi de suite. Il y a aussi le conimmeu;
M. SPROULE : Il est évident que l'ofti- ('ement de l'article 80 :

cier rapportetir n'emiplole jamais un bulletin Immédiatement après la clôture du scrutin, le
pour voter. putsque Tots les bulletins sont j sous-officier-rapporteur devra compter le nombre
sous scellés. Ce n'est qu'après avoir addi-
tionaé les relevé si des sous-ofticiers rappor-
teurs et constaté qu'il y a égalité de voix,
qu'il donne sa vox'prépondérante. Quand il
y a recompte, le juge ne s'occupe que des
bulletins : Il ne s'oentmpe pas du tout de ce
qu'a fait l'ofieler rapporteur et si après le
recompte, il y a encore égalité de voix. l'offl-

des électeurs dont les noms figureront sur le
cahier de votation, comme ayant voté, et en fera
une inscription sur la ligne immédiatement au-
dessous du nom de l'électeur qui aura voté le
dernier.

La difficulté que signale l'honorable dépu-
té existe réellement, mals je crols qu'elle
a été surmontée par ces deux disposltlons,

cier rapporteur est tenua. aux termes de la
loi, de donner sa voix prépondérante, comme nouve dans l'article 88 ?
l . nouveau da

, McNEILL J .e ne parle que (le cette Le SOLLICITEUR GENERAL : Tout le

anobmalle qui permettrait à un officier de vo- dernier p.tr:tgraple qui est emlprunté atu

ter pour un candidat la première fois. et bill de l'honorable député d'Elgin-est (M. In-

pour l'autre la deuxième. gram).

A six heures l'Orateur suspend la séance. •M. BENNETT : Il n'y a que le paragra-
phte 4 qui soit nouve:au ?

SEANCE DU SOIR. Le SOLLIOITEUR GENERAL : Oui.
DEUXIEME LECTURE.

Le bill (n° 7im Acte constituant en corpo- Article 90.
-ration la Compagnie du chemin de fer de Le SOLIAIrEUR GENERAL: Je de-
la ligne courte de la Rive Sud.-(M. Flint). mando il retranchter. A la 49nme ligne, les

Y. MeNEILL.
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mots " ou dans les Territoires du Nord-
Ouest à un juge de la cour Suprême."

L'amendement est adopté.
M. BORDEN : Il peut arriver que le sous-

4)fficier rapporteur n'ait illégitimement comip-
té, ni illégitimement écarté aucun bulletin.
et cependant que son relevé soit inexact.
Je me rappelle un cas cité par le gretfier de
la Couronne en chancellerie l'an dernier.
Dans un bureau de votation, A avait obtenu
100 votes et B 50. En faisant son relevé,
le sous-officier rapporteur a renversé les
chiffres et donna 100 Notes à B et 50 à A ;
B a été déclaré élu et a siégé pendant plu-
sieurs sessions. L'erreur n'a été découverte
que longtemps après. Un cas comme celui-
là serait-il compris dans l'expression "illé-
gitinemaient comptés " ? Ne voudrait-il pas
mieux ajouter quîelque~ chose pour le cas

en trouver plusieurs autres marqués de la
même manière. Dans l'opinion du sous-
otticier rapporteur ces ibuleerins n'étaient
pas régulièrement marqués et devraient être
écartés. Or. si par erreur, ou par prémé-
ditation, il met ces bulletins marqués de la
même manière dans 'enveloppe des bulle-
tins gâtés. le juge ne peut pas faire venir de
témoins pour savoir si la chose a été faite
par erreur ou a dessein.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Les ga-
ranties et les précautions dont nous
avons entouré l'ouverture des boîtes, et
le calcul des bulletins sont sutisantes pour
écarter ce danger.

M. CLANCY: Mais les bulletins écartés
.sont dans la mênime enveloppe quë les bulle-
tins gâtés.

que le relevé du sous-officier-rapporteur Le SOLLICITEUR GENEIAL: Pas du
serait Inexact ? toui.

L'hionorablie député ne semble pas me com-
Le SOLLICITEUR GENERAL :Je crois prendre. Je dis que les présidents d'élec-

que l'article, tel qu'il est, couvre le cas. tion peuvent mettre, soit. par erreur. soit
M. CLANCY : Je désire faire certaines A dessein. avant que les enveloppes soient

remarques relatives au paragraphe 5. où scellées, les bulletins dans une enveloppe qui
il est question d'ouvrir les paquets pour n'est pas destinée A ces bulletins, par ex-
en vérifier le contenu ; il y a d'abord les bul- emple. dans une enveloppe qui doit contenir
letins employés, puis les bulletins écartés, les bulletins maculés : en conséquence, nous
et troisièmoement les bulletins gatés. 'Ea n'avons aucun moyen de déterminer la
vertu du paragraphe 8, le juge a tous les valeur de ces bulletins changés ainsi d'enve-
pouvoirs d'un officier-rapporteur pour ce loppe. soit par erreur, soit à dessein. Si on
qui concerne les documents manquants. A les met dans cette enveloppe, ces bulletins
ce propos. je mie rappelle un cas, qui peut j sont considérés comme ayant été maculés
avoir été le résultat d'un accident ou avoir et alors même qu'un grand nombre de per-
été prémédité. Supposons qu'un sous-otfi- sonnes connaîtraient cette erreur, ou cette
eier-rapporteur mette dans l'enveloppe des fraude, on ne petit toucher à ces enveloppes.
bulletins giltés, des bulletins que le juge On devrait ajouter quelques stipulations
accepte. plus tard, comme bons, en faveur pour empêcher ces erreurs et ces fraudes.
d'un des candidats. Quand le juge ouvre M. W. A. PUTTEE (Winnipeg): Je com-
ce paquet, il n'a pas le droit d'assigner des prends parfaitement ce que veut dire lih-
témoins, relativement au contenu de ce pa- norale défputé (M. Claney). Le président
quet. Il n'a d'autres pouvoirs que ceux du serutin. en comptant les bulletins qu'il
d'un officier-rapporteur, et Il ne pourrait croit marqués contrairement. les met dans
rien faire méme s'il était admis que les bul- l'enveloppe qui devait contenir les bulletinslotins rejetés ont été mis dans la même en- rejetés, au lieu de les mettre dans l'enveloppe
veloppe que les bulletins gàtés. qui doit contenir les bulletins maculés.Un sous-officier rapporteur mal intentionné ou ptt. Il menit ces bulletig dans l'enve-
peut faire perdre un candidat, en se trom- loppe devant contenir les bulletins rejetés.
pant d'enveloppe, et il faudrait une pétition
i-n invalidation d'élection, pour faire réparer M. CLANCY : Non. il les met dans l'en-
eette erreur. .Te connais une élection où ce veloppe (lui doit recevoir les bulletins ma-
cas s'est présenté. N'étant pas avocat, culés.
je suis incapable de suggérer le remède, 'M. PUTTEE : D'après la loi, ces bulle-
mais en voit que cette erreur peut suffire à tins ne sont pas maculés. Ils ne sont que reje-
changer le résultat d'une élection. tés. eel peut se faire soit par ignorance,

Le SOLLICITEUR GENERAL : -Après soit de propos délibéré. En réalité, nous pou-
la fermeture du 'bureau. le sous-otteier vous constater que le président du scrutin
rapporteur est obligé de faire un paquet des se trouve souvent dans le doute à ce propos,
hulletins employés et comptés, un paquet et il est porté A mettre dans l'enveloppe
es bulletins écartés, un paquet des bulle- devant contenir les bulletins maculés tout
t1ust qu'il considère comme gâtés. Tous les bulletin qui n'est pas marqué suivant la loi.
blletns sont dans ces trois paqutets, et lors Nous avons constaté lit chose lors de laddi-

ueti ces sont ouverts.. tion finale, faite par le juge. des votes don-
nrecompte, c paquets nés lélection de Winnipeg. On a trouvé

M. CLANCY : Les bulletins gâtés seraient des bulletins maculés et rejetés et le juge
laus une enveloppe séparée, mais en comp- a constaté que les cahiers de votation men-
tant (le nouveau les bulletins, le juge peut tionnaient un certain nombre de bulletins
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comme ayant été maculés et qui, cependant,
en réalité, n'étaient que des bulletins re-
jetés. Il a rejeté deux de ces bulletins
ainsi maculés, mais c'était assez pour chan-
ger le résultat de l'élection ; je veux parler
des bulletins qu'on avait mis dans des en-
veloppes destinées aux bulletins maculés,
lesquels avaient été mis dans les enveloppes
devant contenir les bulletins rejetés.

M. GEORGES LANDERKIN (Grey-sud)
Cette question présente certaines difficultés.
Nous en avons eu la preuve lors d'un recen-
sement où je me trouvais Intéressé. On a
constaté, en examinant les bulletins que les
présidents d'élection avaient d'abord comp-
tés et mis dans les enveloppes devant con-
tenir des bulletins donnés en faveur de cha-
cun des candidats tel que certifié par le pré-
sident de l'élection et par les scrutateurs des
différents bureaux de votf.tion. lors de cette
élection tenue dans mon propre comté, qu'on
avait enlevé de ces enveloppes quatre bulle-
tins marqués en ma faveur pour en substituer
quatre autres marqués pour mon adversaire.
Lorsque ce cas a été soumis au juge, celui-
ei s'est demandé s'il pouvait rejeter ces faux
bulletins qu'on avait placés dans cette enve-
loppe, après l'élection. Le juge était dans
le doute ; il a déclaré -cependant qu'il croyait
que ces bulletins étaient faux mais que, né-
anmoins, il n'avait pas le droit de les mettre
de côté. Il existe donc une certaine dif-
ficulté dans le cas que je cite. Bien qu'on
eût volé vingt-quatre bulletins et qu'on en
eût forgé vingt-quatre autres, ce qui fai-
sait en tout une différence de quarante-
huit bulletins, et ce qui accordait à mon
adversaire une majorité de deux voix, nous
avons gagné notre point devant le juge, le ré-
sultat n'a pas été changé. S'il en eût été
autremsxent, les faux bulletins auraient été
comptés et la population se serait. trouvée
à élire un candidat qui n'avait pas la majo-
rité des voix. Il y a donc là, je le répète,
une difficulté sérieuse, parce que le juge
n'a pas le pouvoir, d'après la loi, de décider
si ces bulletins faux doivent être acceptés
ou rejetés. On les avait mis sous envelop-
pe après l'élection ; la chose était évidente
puisque les présidents du scrutin et les deux
scrutateurs ont donné des certificats indi-
quant le nombre de bulletins qui avaient
été mis dans chaque enveloppe. Il n'y
avait aucun doute à ce sujet, et l'on recon-
naissait que ces bulletins étaient faux. Le
juge a reconnu le fait et il ne s'est pas gêné
d'exprimer son opinion ; cependant, il n'a-
vait pas le pouvoir de mettre de côté ces
bulletins, et il a demandé l'ajournement
pour s'assurer si la loi lui permettrait

de rejeter ces bulletins et de déclarer élu
le candidat qui avait obtenu la majorité
des votes. On doit ét'idier sérieusement la
question de savoir s'il est sage d'ouvrir la
porte à ces réformes et de permettre aux
juges d'appeler des témoins dans des ques-
tions de ce genre, Avec l'honorable Solli-
citeur général. je dis qu'on devrait faire cela,

M. PUTTEE.

bien qu'il existe des difficultés, comme celles
que je viens de signaler. Le juge a 'bien
compris cette difficulté et ce n'est seulement
que grace au gain que nous avons fait dans
ce recensement que la volonté du peuple
a été maintenue.

M. POWELL : Sans doute, nous ne pou-
vons prévoir toutes les erreurs, toutes les
fraudes qui peuvent se commettre dans ces
élections ; cependant j'appellerai l'attention'
de l'honorable Solliciteur général sur ce qui,
quant à moi, pourra faire disparaître, au
moins diminuer considérablement. le mal
dont on se plaint. S'il veut lire l'article 89
du bill, il trouvera les mots suivants:

Immédiatement après la clôture du scrutin, le
président du scrutin devra--

Pourquoi ne pas insérer les mots suivants:
mettre les bulletins macuiés dans les enve-

loppes préparées à cette fin " ? Il signe son
nom au-dessous du derniei nom que porte
le cahier de votation, afin qu'on n'en puisse
ajouter d'autre, puis il ouvre la boîte du
si'rutin. Si vous imposez comme condition,
avant l'ouverture de la botte du scrutin, que
les bulletins maculés devront être mis sous
l'enveloppe qui doit les contenir et qu'on doit
sceller, le président du scrutin ne peut alors
mélanger ces bulletins. Sans doute, nous
trouverons toujours des gens stupides, mais
cette stipulation empêcherait beaucoup d'er-
reurs.

M. BORDEN (Halifax) : Il faudrait alors
amender l'article 82.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Mais la difficulté n'en exis-
terait pas moins.

M. BORDEN (Halifax) : Sans doute, mais
je crois qu'une semblable stipulation fe-
rait disparaître ces fraudes, au moins en
partie.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Si j'ai bien compris, l'hono-
rable député de Bothweell (M. Clancy), il
prétend que le président du scrutin, soit
par hasard, soit intentionnellement, peut
prendre un certain nombre de bulletins mar-
qués en faveur d'un candidat et les mettre,
dans les enveloppes -devant contenir les -bul-
letins maculés : dans ce cas, le président de
l'élection n'aura pas le pouvoir de compter
ces bulletins qu'on lui aura envoyés dans
une enveloppe marquée comme devant con-
tenir les bulletins maculés, et alors même
que d'après l'addition des votes donnés, on
constate qu'on a commis quelque erreur
quelque part, nous ne pouvons, en vertu
de la loi, forcer le président de l'élection
de compter ces bulletins.

M. POWELL: En faisant ma proposition-
je me basais sur ce principe bien reconnu,
qu'il vaut mieux prendre toutes ses précau-
tions contre la maladie que de subir un
traitement. Mais nous avons une difficulté
à surmonter. Le président du scrutin mêle
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les bulletins ; il jette dans la boîte des bulle-
tins qui se trouvent sous une enveloppe qui
lie devrait pas les contenir. Mais si les
bulletins qu'il a ne sont que des bulletins
maculés, il ne peut mettre ces bulletins
dans un autre paquet et si, avant de com-
mencer à faire le compte de tous ces bul-
letins, il les met sous une enveloppe marquée
"bulletins maculés ", il n'y a pas de danger
de fraude.

M. LANDERKIN Je ne crois pas qu'il
existe de danger à ce propos, surtout lorsque
ehaque parti est représenté par des scruta-
teurs. Ces derniers verront à ce que les
bulletins maculés soient mis dans les enve-
lppes destinées à ces bulletins, et que les
bulletins donnés en faveur d'un candidat
soient placés sous l'enveloppe portant le
noi de ce candidat. Je ne puis compren-
dre comment il pourrait s'élever de diflicul-
tés à ce sujet. à moins de supposer qu'il y
ait entente entre le président du scrutin et
les scrutateurs.

M. POWELL : Non, il ne s'agit pas ici
d'une telle entente. Dans l'élection de Hlu-
ron-ouest, on ne voulait pas frauder les
c-andidats et les électeurs, cependant on a
mêlé ces bulletins. On constate dans le rap-
port de certains présidents du scrutin que
des bulletins qu'on avait rejetés se trou-
vaient sous des enveloppes marquées "bul-
letins maculés " et la proposition que j'ai
faite. il me semble, fera disparaître ces dif-
ficultés ; au moins en grande partie.

M. LANDE'RKIN: Dans l'élection de
Bruce-nord, on a jeté pêle-mêle les bulle-
tins dans la boîte au scrutin. Je ne crois
pas qu'on ait fait la chose parce qu'on igno-
rait la, loi. Au contraire, je prétends. que
vela a été fait volontairement. La loi de-
vrait nous permettre de prendre connais-
sance de ces fraudes afin d'en empêcher
le renouvellement.

m. POWELL : Vous n'atteindrez ce but
qu'en punissant l'auteur de cette fraude.

3L LANDERKIN : Ce cas est plus grave
que celui de Huron-ouest et la raison de
(ette fraude était évidente. On a jeté pèle-
mêle dans la boite du scrutin des bulletins
mne-iés et le juge a éprouvé beaucoup de
difficultés à décider s'il devait les accepter
ou les rejeter.

Le SOLLIOITEUR GENERAL : D'après
la phraséologie même et l'esprit du statut.
ceEtte difficulté ne peut exister,. si nous inter-
prétons la, loi telle qu'elle est. Je dirai, ce-
ieudant, que la proposition de l'honorable

député de Westmoreland (M. Powell) ferait
disparaître ces difficultés et c'est pour cela
qu'on devrait l'accepter.

rend nul. Pourquoi permettre au prêsident
du scrutin de maculer tellement ces bulletins
qu'ils ne puissent servir.

M. CLANCY : La propositon qu'a faite
l'honorable député de Westmoreland com-
prend tout cela et devrait être adoptée.

3. BENNETT : Dans le cas où il y a un
juge de la cour du district et un juge de la
cour de comté, le Solliciteur général a-t-il
déterminé devant quel juge le recompte de-
vait avoir lieu?

Le SOLLICITEUR 'GENERAL : Je crois
qu'il appartient aux juges de régler cette
question. Dans notre province, où Il y a qua-
tre ou cinq juges dans le même district, ces
magistrats décident cette question entre eux.

M. BENNETT : Dans Ontario, il y a des
divisions électorales qui 'font partie de deux
comtés différents. Après les élections géné-
rales de 1896, il s'est présenté un cas qui a
causé beaucoup de difficulté. Une circons-
cription électorale comprenait deux comtés
différents. Un juge de la cour de ce comté
avait accordé le recensement qu'on lui avait
demandé, et pour des raisons qu'il connaît
mieux que toute autre personne, l'un des
candidats se rendit ensuite auprès d'un juge
qui avait juridiction sur l'autre partie de
cette division électorale pour demander un
recensement et le juge lui a accordé sa re-
quête, en dépit de la décision rendue aupa-
ravant par l'autre juge. Il me semble que
l'on devrait mettre plus d'uniformité dans
ces questions. Je veux parler de ce qui s'est
passé dans Ontario-nord. Le juge 'Mahaffy,
dont la juridiction s'étendait sur une grande
partie de cette division électorale, avait ac-
cordé ce recensement et même avait fixé un
jour pour le faire ; le juge Darknell qui ex-
ereait sa juridiction sur un comté dont une
partie se trouvait dans cette circonscription
électorale avait fixé un autre jour pour ce
recensement. Je demanderais au iSolliciteur
général s'il a prévu cette alternative.

M. LANDERKIN: Ceux qui demandent
un' recensement devraient l'obtenir de m'im-
porte quel juge. Ces deux magistrats doi-
vent. du moins on le suppose, rendre justice
à qui justice est dûe. et je ne puis compren-
dre comment :cela peut faire -une grande
'ifféreuee. Le juge de la cour de comté re-co1t des émo:uments moins élevés et je ne

pa' pourquoi on l'empêc]her.alt de faire
ce travail.

'M. BERGERON.: Mais ce n'est pas là la
question.

M. LANDERKIN: Si le juge de la cour de
comté possède toutes les qualités exigées par
la ioi, je ne vois pas pourquoi il ne procé-
derait lpas a ce recensement tout aussi oen3. B. 'RUSSELL (Halifax): Ce qu'on en- que le juge du district. Ce recensement dont

tend par bulletin- maculé est le bulletin q'ue j'ai parlé tout à l'heure et dans lequel je me.léecteur porte au président du scrutin, parce trouvais concerné, s'est fait devant le jugeu'il a involontairement fait sur ce bulletin de la cour de comté et l'on ne pouvait sou-uIelque marque ou quelque signe qui le lever d'objection à cela. Ce juge est aussi
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capable; aussi honnéte que tout autre juge. sant qu'avant l'ouverture de la boîte du scru-
Si vous établissez ce principe comme règle tin l'enveloppe devrait être scellée et mise de
généralei. vous déprécierez les juges de la côté. Supposons que cette stipulation n'ex-
cour de comté aux yeux du peup)le, te que, iste pas. Je trouve étrange qu'on empêche
a mon sens, le parlement ne devrait pas les juges de s'occuper de ces questions.
fai1re, 1 Supposons que les bulletins qui n'ont pas été

. BENNETT : Qu'on me permette de rap- macuésse trouvent sous n
peler les détails de cette affaire d'Ontario- loppe. Supposons que cela soit fait inten-
nord. Le candidat défait, s'est adressé au tionnellement et par fraude, il me semble,
juge Malaffy pour lui demander un recense, asi que le disait l'honorable député de
ment, ce que lui a accordé ce magistrat. u Bothwell ÇM. Claney> qu'il serait malheu-
a donné l'ordre nécessaire. C'est alors que reux que le juge ne put s'enquérir le tous ces
le candidat s'est rendu auprés d'un autre détails et régler ces questions.
juge pour lui demander le reneensement des Le SOLLICITEUR G'NERAL : Je ne
votes donnés à cette élection, et ce m'agis- crois p>as que, s'il connaît le nombre exact
trat .s'est rendu à ma demande. On ne de- des bulletins maculés <qui doivent se tro*ver
'vrait pas permettre le renouvellement de sous une enveloppe, le juge puisse les comp-
procédures aussi honteuses. Le résultat fut ter tout comme les autres bulletins qui sont
ln coitlit entre les deux juges qui se dis- dans cette enveloppe. Pourquoi ouvrir ces
putaient le droit de faire ce recopnl)te. C(', enveloppes, si le juge décide qu'il y a. des
tait de nature à engager le peuple a ne pas bulletins qui ne sont pas maculés, mais qui
eespecter la loi. C'est ainsi que nous avonS se trouvent mêlés par erreur à ces derniers?
vu le candidat battu. se rendre auprès d'un Que fera-t-il de ces bulletins? Il devra les
juge qui avait juridiction sur la plus grande compter.
partie de cette circonscription électorale et
qui avait accordé la demande de recense- M. CLANCY L'honorable déuté se trom-
muent : d'autre part. l'autre candidat qu'on pe complètement ; si nous examinons ce qui
avait déclaré élu, s'adressa aux mêmes fins s'est passé déjà, je puis lui citer un cas oû
à un autre juge et comme le président de le juge n'a pas compté les bulletins contenus
Télection ne jugeait pas à propos d'obéir aux dans une enveloppe. Le magistrat est obligé
ordres du juge Mahatfy, il se rendit (levant le de laisse- ces bulletis dans cette enveloppe,
juge qui avait accordé le recensement àj la a moins qu'il ne fasse venir des témoins,
demande du candidat élu. Ce juge n'a M. COCHRANE : Je voudrais appeler l'at-
compté qu'une partie des bulletins et il a tention du Solliciteur général sur un fait qui
proclamé élu -le député actuel le ce comté. s'est passé dans la division électorale que
Les bulletins furent envoyés à Ottawa et la j'ai l'honneur de représenter. Je reconnais
demande d'un nouveaun recompte fut r'en- ave lui qu'i1 ne servirait à rien pour le
voyée. Je crois que nous4 devrions déclarer juge d'ouvrir une enveloppe contenant des
ici qu'on devra faire ce recompte devant le bulletins maculés. s'il ne s'assure qu'il y a
juge du district et qu'ou ne pourra l'obtenir des bulletins qu'il peut reconnaître comme
qu'à. la demande du c'andidat défait et non bons et valables. Dans le cas dont je parle,
pas i celle tlu candidat élu. il s'agissait d'un recensement et au nombre

M. MeNEILL : Nous voici bien loin de la( des bulletins maculés. il s'en trouvait deux

question les bulletins maculés. Je crois ce- que -le juge a déclarés bons. Le président du
iendant que la, proposition de mon honorable scrutim les avait rejetés, mais quand le juge

Ssi je 'ai bien coprise, ne les a examinés, il a constaté qu'ils avaient
drait asx sêe aisse e comprloin de 1 été marqués par des électeurs qui avaientdevrmt pas être laissée de c él. 1ins d .fait leur choix an bout du nom de M. Mal-
culé de manire l ce qu'il ne puisse ex-ster ory, mon adversaire, et quand le bulletin et

douts e anièr le ég . ne p erise été plié, cette marque se trouvait impriméeaucun doute à leur nJe dem erais sur' le edté opposé. Le juge a accepté ces
Sl'honorable Soiter général si ce bulletins et les a comptés pour mon adver-
pas aux présidents dlu serutim de déclarer si .
un bulletin est maculé ou s'il ne l'est pas. saire.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il ne sau- M, McLNýLL : Je prétends encore qu'on
rait exister de doute à ce 'sujet parce qu'il ne saurait s'opposer il ce que les bulletins
s'agit d'un bulletin qu'on ne dépose pas dans maculés portent une marque spéciale.
la botte. M. PO>WELL : Il suflit de les faire dispa-

M. eNEILL :Alors pourquoi laisser ce raître.
bulletin dans un état qui permettra de le M. McNEILL : Supposons le cas contraire.
confondre avec d'autres bulletins? Pourquoi Si vous décidez que cette enveloppe ne doit
le président du scrutin m'écrirait-il pas sur pas être inise dans la boite de scrutin, c'est
ces bulletins le mot " maculés " ou ne les tout une autre question. Il me semble qu'en
marquerait-il pas d'une croix ou de toute marquant spécialement ces bulletins maculés
autre signe, afin qu'on ne puisse les confon- nous nous éviterions beaucoup d'ennuis et
dre avec d'autres? Ainsi que mon honorable que nous rendrions justice au vote libre du
ami de Westmoreland le suggérait, il est peuple. Puis-je parler d'une autre question
juste que la loi contienne une stipulation di- i pendant que j'ai l'occasion d'adresser la

M. IJANDERKIN.
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parole -à la Chambre? Dès le commencement
de la séance cette après-midi, j'ai posé A
mon honorable ami une question se rappor-
tant au fait que dans une certaine élection,
on n'avait pas fourni d'enveloppe à certains
présidents du scrutin ; les bulletins avaient
été jetés au fond de la 'boite, sous le cahier
de votation. Je parle de ce qui s'est passé
dans un bureau de votation lors de mon
élection. Je crois qu'on devrait insérer dans
ce bIl certaine stipulation à l'effet de débar-
rasser le juge d'une certaine responsabilité
dans des cas de ce genre.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne
crois pa que le juge trouve des difficultés
dans des circonstances comme celle-là. Si
les bulletins sont marqués de manière à nous
permettre de connaître l'intention de l'élec-
teur, le juge doit les compter. Si, d'autre
part, le comité juge à propos de décider qu'il
faut encore plus de précautions quant à ces
bulletins maculés, un amendement verbal à
l'article 73 stipulera que les bulletins macu-
lés devront être marqués de telle façon
,qu'on pourra toujours les reconnaître. Je
crois que la proposition de mon honorable
ami de Westmoreland M. Powell) ferait dis-
paraitre cette difficulté.

M. BERGERON : Avant d'aller plus loin,
je dois dire qua j'ignore si l'on a appelé
l'attention de mon honorable ami sur un dé-
tail. Je constate que le bill diffère de l'an-
cienne loi dans ce sens qu'elle accordait
quatre raisons différentes là celui qui vou-
lait s'adresser ü un juge pour obtenir un
recensement des votes. Le projet de loi
actuel n'en accorde plus que trois.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'hono-
rable député d'.Halifax (-M. Borden) a appelé
mon attention sur ce point. Je veux présen-
ter deux on trois amendements à ce bill.
Dans l'article 90, outre l'amendement que
j'ai proposé, lignes 50 -et 51, je voudrais faire
des modifications aux lignes 5 et 6, page 23.
" ou avec le greffier de la, dite cour Su-
prême." Je demande qu'on retranche ces
mots qui s'appliquent aux Territoires du
Nord-Ouest. 'Dans cette partie du pays, on
doit s'adresser à un juge de la cour Suprême
pour obtenir un recensement, et si vous ne
permettez pas au juge de la cour Suprême
d'accorder une enquête de ce genre, il vous
faut, nécessairement, défendre au greffier de
cette cour d'accepter le dépôt qu'll vo'us faut
faire lorsque vous demandez un recense-
ment.

L'amendement est adopté.
Le SOLLIOITEUR GENER'L : Je pro-

pose que, dans la ligne 13, on change le chîf-
f re 3 en celui de 2.

M. BORDEN (Halifax): Moù honorable
aml a prétendu que la difficulté dont j'ai
parlé, se trouve réglée par le paragraphe 3,
ligne 1, de la page 23. !Mäl ce paragraphe
ne s'applique qu'au .cas où un président
d'élection a mal additionné les' votes. Voici

le point que j'ai soulevé. Les entêtes 1 et 2
ne paraisent pas se rapporteur au cas où un
président de scrutin, alors même qu'il n'aura
pas compté ou rejeté illégalement certains
'bulletins, peut, cependant, avoir fait un rap-
port n'indiquant pas exactement la quantité
des bulletins donnés en faveur des différents

1 candidats. Ce qu'on entend par addition
illégale des bulletins, c'est le fait qu'on n'a
pas compté les bulletins marqués d'après le
sens et 1i'sprit de la loi, et qu'un en a re-
jeté un certain nombre qui portaient la mar-
que exigée par la loi. Cette stipulation ne
comprend pas le cas où les présidents du
serutin auraient compté les bulletins suivant
les dispositions de la loi, mais eependant,
ils auraient fait un faux rapport du nombre
de votes donnés à chacun des candidats.

Le SOýLLICITEUR -GENFRAL : Si mon
honorable ami veut lire l'article 83, il cons-
tatera qu'à la fermeture du bureau de vota-
tion. le président du scrutin et son greffier
doivent prêter serment et donner un état du
vote en triplicata. Ce certificat est mis dans
la boite. S'il s'agit d'un recensement, on ne
s'oc cupe pas (le ce certificat, mais plutôt des
bulletins, qui sont comptés, et qui font foi
de tout.

M. ,BORDEN (Halifax): Mais vous ne ré-
pondez pas à mon objection. Nous sommes,
à discuter les raisons qui peuvent nous per-
mettre de demander un recensement. Dans
le cas que j'ai cité, vous ne pouvez donner
un affidavit d'après cet article, parce que
vous ne connaissez aucun des détails défini-
tifs. et, par conséquent, vous ne pouvez ob-
tenir ce recensement. Prenons lexemple
dont j'ai parlé. c'est4à-dire, le cas où l'on a
compté et rejeté légalement un certain nom-
bre de bulletins, tout en donnant un certifi-
cat faux.

Le SOLLICITEUR 'GENERLAL: 'C'est en
cela que consiste l'addition illégale.

M. BORDEN -(Halifax) : Non. Les termes
é 1r 4

bueun"c :o p r pbulletin " ; on ne dit pas
gietumentï tu

"les " bulletins.
M. POWELL : -Il s'est passé un fait au

Nouveau-Brunswick où l'on compta trente
bulletins en faveur d'un candidat -et cin-
quante pour son adversaire. Par une sim-
ple erreur cléricale, le résultat fut changé ;,
c'est pour cela que nous voulons. obtenir
cette réforme. Il ne s'agissait pas d'un
calcul mal fait, mais 'd'une erreur cléricale
qui accordait à un candidat un certain nom-
bre de votes donnés en faveur de son adver-
saire.

M. ELLIS: Je crois que tout cela n'a
existé qä dans î'eiit des fourraIstea.

'. POWELL: Je parle d'un iait certain.
M. CLANCY: '•Oti, dauïs un cas Il s'Iglt

d'i'e errèuri dans l'additlôn, daiîs l'autre
tàs, i s'agit d'une addition illégale.

L2e ÈÔ'PiCdTEUR GENE3IRÂ'.: Ot s
trouve la différence ?
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M. BORDEN. Il me semble qu'il y a une Le SOLLICITEUR GENERAL: C'est une
grande différence entre additionner illégale- vieille loi. Il y a longtemps qu'elle est dans
ment les bulletins,--c'est-à-dire compter nos statuts, et je ne lai jamais entendu cri-
comme bons des bulletins qui sont mauvais tiquer à ce point de vue encore.
-et en comptant suivant la loi ces bulletins
tout en donnant un rapport inexact du ré- M. INGRAM: Je m'accorde avec l'honora-
sultat du vote. ble député de Simcoe-est (M. Bennett) que

L'amendement pour retrancher le chiffre
"3" et le remplacer par le chiffre "2" est
adopté.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Page 24,
ligne 45, je propose qu'on retranche les mots
suivants, " ou dans les Territoires du Nord-
Ouest à la cour Suprême."

M. BERGERON : Il me semble que les
paragraphes ne sont pas bien placés. Ce qui
devrait être le paragraphe 2 est marqué pa-
ragraphe 3. L'ordre du juge au sous-officier
rapporteur est la première procédure qui
est faite après que le juge a accordé la de-
mande d'un recensement des bulletins. Le
paragraphe 3 devrait dans l'Acte être le pa-
ragraphe 10, qui dit que le rapport ne sera
pas fait tant que le certifient du juge ne
sera pas reçu. Le paragraphe 4 devrait être
le paragraphe 5 : le paragraphe 5 devrait
être le paragraphe 6, et ainsi de suite jus-
qu'à ce que tout soit en ordre. Naturelle-
ient cela ne change rien à la loi, mais ce

serait plus régulier et le bill se lirait d'une
façon plus rationnelle.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il peut y
avoir dans ces propositions quelque chose
de bon que je ne puis découvrir ; mais si
l'honorable député (M. Bergeron) veut re-
garder au paragraphe 2, il verra que ce pa-
ragraphe dit qu'avis doit être donné au can-
didat. Le candidat a droit à un avis aussi
prompt que l'officier-rapporter. Je ne vois
pas que cela fasse beaucoup de différence
que le paragraphe 2 soit avant le paragra-
phle 3 ou vice versa.

M. BERlGERON: Il y a deux choses qui
viennetr avant cela : la premier I'ordre du
juge à l'officier-rapporteur et le rapport ne
peut être fait avant que le certificat du
juge soit reçu ; et ensuite le service d'avis
au candidat. Les autres choses sont des af-
faires de procédure et doivent venir après.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : En vertu du paragraphe 1
le juge fixe le temps après que la. demande
du recensement a été faite. Puis vient l'avis
au candidat et ensuite l'ordre du juge à
l'officier rapporteur. Tout me paraît être à
sa place.

M. BERGERON : L'honorable ministre n'a
peut-être pas lu le paragraphe. La première
chose à faire est l'ordre du juge à l'officier-
rapporteur. Essayer à mettre les choses au-
trement c'est vouloir mettre la charrue avant
les boufs. Nous faisons une loi qui restera
dans nos statuts, et elle devrait avoir une
forme convenable.

M. FITZPATRICK4

larticle 90 devrait être modifié de façon à
lui faire dire quel sera le juge devant le-
quel se fera le recensement.

Le SOLLICITEUR GENERAL:
causerait beaucoup d'embarras.

Cela

M. ING.RAM : L'absence d'un article de
ce genre dans la loi provinciale a causé
beaucoup de tracas aux avocats dans les
causes d'élection de l'Ontario-nord et Eligin-
ouest où chaque parti essayait à obtenir un
avantage sur l'autre dans le choix du juge
qu'il croyait le plus favorable à sa cause.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Mon ho-
norable ani (M. Bennett) n'a cité qu'un seul
cas dans lequel cela soit arrivé, depuis que
la loi est en opératiton. Je ne crois pas que
ela soit une raison suffisante pour exiger un
amendement. Nous devons jusqu'à un cer-
tain point nous reposer sur l'honorabilité des
juges. Pour ma part il n'est jamais venu à
nia connaissance qu'un juge ait voulu en
supplanter un autre.

M. INGRA~M: Il y a aussi le cas que j'ai
mentionné dans les élections provinciales.
Je crois que l'on devrait insérer quelque
chose après les premiers mots du paragra-
ie :

Si dans les quatre jours qui suivront celui
auquel l'officier-rapporteur a fait l'addition des
suffrages dans le but de déclarer le ou les
candidats élus, Il est démontré par l'affidavit d'un
témoin digne de foi au juge de la cour de comté.

Et ainsi de suite, quelque chose en ce
sens :

Après qu'une demande a été faite, Il ne sera
pas permis d'en faire une deuxième pour le
même recensement.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je ne
suis pas du même avis que mon honorable
am i (M. Ingram) ; avant que nous passions à
un autre article, je voudrais voir si nous ne

pourrions pas nous entendre sur les mots
qui couvriraient l'amendement proposé par
l'honorable député d'Halifax (M. Borden).

M. McNEILL : La diffieuté semble venir
du fait que le mot " compte" est ambigu.
Dans un cas il signifie " accepté" et dans le
deuxième cas et dans d'autres "énuméré
Voici les termes de l'acte:

(1) A illégitimement compté, ou (2) illégitime-
ment écarté.

Dans le cas présent le mot " compte" est
évidemment employé dans le sens .d' "ac-
cepté" vu le mot " écarté," qui lui fait con-
tre poids. Si je comprends bien mon hono-
rable ami le député d'Halifax (M. Borden),
on devrait employer un mot donnant l'idée
d'énumération illégitime.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET -DES

PEIIERIES :Ce sont des déclarations qu'il
faut faire afin de donner juridiction au juge.
La simple déclaration que l'officier-rappor-
teur n'a pas légalement compté ces votes
donne cette juridiction, et lorsque le juge
ordonne le recenspment des suffrages, il a la
caiuse devant lui, il prend les bulletins et
les compte. Cela ne fait pas de différence
que l'homme ait fait une déclaration erronée
ou non-le juge ne s'occupe pas de cela.

31. BORDEN (Halifax) : Je proposerais que
cet article 3 devienne l'article 4 et que les
mots suivants soient insérés :
-ou (3) si le sous-officier-rapporteur a mal addi-
tionné les bulletins, ou incorrectement déclaré
le résultat de telle addition-

Et ensuite continuer avec l'article 3 actuel
comme article 4.

'N. CASGRAIN : Je ne m'oppose pas à
l'amendement proposé par mon honorable
ami M. Borden, Halifax) ; mais dans la pra-
tique celui -qui demande le recensement des
suffra.ges devant un juge copie tout simple-
ment les mots mêmes du statut, et jure qu'ils
sont vrais. iDe sorte qu'il me semble que
l'on discute bien inutilement.

Le MINISTRE -DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Il fait simplement la décla-
ration pour donner juridiction au juge.

M. CASGRAIN: Oui.
-M. RUSSELL: Mon honorable ami (M.

Borden, Halifax) et moi-même sommes ac-
coutumés à avoir affaire à des personnes qui
ont habitude de regarder s'ils peuvent sous
se-ient dire qi.e le langage du statut est la
vérité.

M. BORDEN (Halifax) : Mais il peut y
avoir des cas où le bulletin a été illégitime-
ment accepté au lieu d'avoir été illégitime-
ment rejeté. Alors comment pouvons-nous
jurer que l'affidavit est vrai.

Le MINISTRE 'DE LA 31ARINE ET DES
PECHERIES : Il faut qu'il y ait eu fausse
énumération.

f. BORDEN : Cela nous ramène à savoir
ce que l'on veut dire par " compter illégitime-
ment " les bulletins.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Est-ce que le fait de compter
illégitimement n'entraîne pas nécessairement
uni fausse énumération illégitime. Suppo-
sons qu'il y avait vingt bulletins marqués
pour A, et par erreur on lui en donne vingt-
eing, je dis que -dans ce cas le sous-officier-
rapporteur a illégitiment compé ces bulle-

M. MARTIN: Je crois que cette clause de-
mande à être quelque peu changée avant
iu'elle puisse être appliquée dans l'Ile du

Prince-Edouard. Pour obtenir ce recense-
ment, le requérant peut baser sa demande
sur trois raisons : premièrement. bulletins il-
légitimement comptés ; deuxièmement, bulle-

tin, llélgitimement écartés, enfin si l'olfi-
eier rapporteur a mal additionné les votes.
Par l'article 67 de l'acte, dans la province de
lIle du Prinice-Edouurd, où le droit de suf-
frage est décidé dans le bureau de votation
vu qu'll n'y a pas de listes délecteurs, lorsque
quelqu'un exprime des doutes sur le droit de
suffrage du votant, le sous-officier-rappor-
teur marque sur le verso du bulletin le mot
" objecté " et y appose ses initiales et un
numéro d'ordre ; je propose qu'A ce re-
censement le juge, si le candidat le de-
mande,. examine les objections concernant
ces bulletins aussi paraphés et je propose
d'ajouter. A la page 24 après le chiffre 3, les
mots suivants :

Que dans l'Ile du Prince-Edouard toute per-
sonne ayant droit de voter dans tel district élec-
toral devra- déclarer son nom, son occupation, sa
résidence, 'aussi le nom et le numéro du bureau
où il a voté. -

Autrement, pour faire rejeter un bulletin
paraphé auquel on fait objection, vous n'avez
d'autre recours qu'un procès coûteux. Mais
en ajoutant que le juge de comté doit ,déci-
der de la validité de ces bulletins paraphés,
vous faites disparaître la difficulté. Ce
changement en nécessitera un autre dans la
ligne 6. Après le mot "piastres" Insérez
les mots suivants :
-ou dans l'île du Prince-Edouard $300 si la de-
mande est basée sur le troisième motif de con-
testation.

C'est-à-dire -que. si la demande est faite
en vertu du troisième motif, il faudrait faire
alors un dépôt plus élevé. Pour un recense-
ment basé sur -le premier, le deuxième et le
quatrième motifs, le dépôt à faire est de
$100. et je propose qu'il soit de $303 lorsque
le recensement sera fait en vertu des amende-
ments que je propose. Je propose aussi que,
dans le même article, à la ligne 13, on en-
lève le mot "trois " et qu'on lui substitue le
mot "deux ". Et dans la ligne 14, après le
mot "contestation":
-ou décide si dans 1lle du Prince-Edouard une
personne n'ayant -pas droit de vote a voté, si la
dite demande est faite à l'égard du troisième
motif de contestation.

Je crois que ces précautions sont néces-
saires pour l'1le du Prince-Edouard. A la
page 24, aux lignes 19 et 20, arti-
cle 90, je propose de faire de nou-
veaux amendements. Je propose' que,
dans le paragraphe 2 l'on enlève les mots
" ou à cette addition finale, selon le cas ". et
que l'on insère à la place " ainsi que déjà
dit et quand le recensement est demandé à
l'égard du .nouveau motif de contestation, le,
dit avis devra contenir une copie du dit
affidavit." Je propose de faire une demande
sur le motif que le requérant fournit au juge
une liste des votes qu'il veut contester, et
je propose d'ajouter à la fin du paragraphe
4 de 'l'article 90 ce qui suit, comme sous-
paragraphe -(a)

A l'époque et au lieu indiqué et avant qu'il
procède à faire le recensement de suffrages;, le
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juge pourra recevoir un affidavit de l'agent du
caididat lui-même contre l'élection duquel l'alfl-
davit mentionné dans le paragraphe 1 de cet ar-
ticle est dirigé, donnant le nom, la destination
et la résidence de telle personne et aussi le nom
et le numéro du bureau de vote dans lequel il a
voté, mais l'affidavit autorisé par ce paragraphe
ne sera reçu par le juge que lorsque le recense-
ment des suffrages aura été demandé a l'égard
du troisième motif de contestation.

J'ai fourni à l'honorable Solliciteur géné-
rai une copie de ces amendements, et j'es-
père qu'il y a donné son attention, parce
qu.ils sont d'absolue nécessité, si l'on veut
que la loi puisse fonctionner dans l'Ile du
Prince- Edouard. l'lus loin, à la ligne 50,
même page, après le mot " comptés," je pro-
pose d'insérer les mots suivants : " y inclus,
dans l'île du l'rince-Edouard, ceux numné-
rotés et portant des initiales en vertu de
l'article (;7 de cet acte." L'article se lirait
comme suit :

A l'époque et au lieu indiqués et en présence
des dites personnes si elles sont présentes, le
juge procédera à faire cette addition finale con-
foribément' à l'article 85, ou à compter de nou-
veau tous les votes ou bulletins transmis par les
différents sous-officiers-rapporteurs, selon le cas,
et, dans ce dernier cas, il ouvrira les paquets
seellés eontenant-(l) les bulletins employés qui
ont été comptés y inclus, dans l'Ile du Prince-
Edouard, ceux numérotés et portant des initiales
en vertu de l'article 67 de cet acte ; (2) les bul-

Puis, allant au sous paragraphe B:

Le juge-

Et ainsi de suite, jusqu'à la fin de l'article,
(lui se lisait comme suit:
-et il vérifiera ou rectifiera le compte des bul-
letins et le relevé du nombre des suffrages
donnés en faveur de chaque candidat ; et
lorsqu'il aura terminé ce recensement, ou aussi-
tôt qu'il aura ainsi constaté le véritable état de
la votation, il scellera tous les dits bulletins
dans des paquets distincts.

A noins que nous n'opérions ces change-
ilents dans le bill, le paragraphe que le Sol-
liiteu y a introduit au sujet de l'apposition
des initiales et d'un numéro d'ordre sur le
verso des bulletins sera presqu'entièrement
inutile. Les bulletins seront tous comptés,
bien que plusieurs seront mauvais. Ils dol-
veut être mis dans des paquets distincts et
mon amendement fournit un mode simple
de faire décider devant le juge de la cour
de comté une question qui. autrement, en-
traînerait des frais élevés devant un juge
d'une cour Supérieure. J'espère que le Solli-
citeur général trouvera moyen d'adopter ces
amendements. L'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries les a entre les mains
depuis quelques jours et j'espère qu'il don-
iiera an comité l'aide de ses lumières pour
perfectionner ce bill.

letins écartés ; (3) les bulletins gâtes-mais pas 'Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
d'autres bulletins. PECRHERIES (sir Louis Davies) : Les amen-

Puis passant à, la page suivante, para- dements de l'honorable député tendent dans
graplhe 7, laisser de côté les mots " l'article la mênime direction : augmenter les pouvoirs
S1," dans la huitième ligne, et insérer ü la du juge de la cour de comté. Je connais très
place les mots suivants : bien le but qu'il poursuit et il.a. toutes mes

Les paragraphes 1 et 2 de l'article 81 de cet sympathies. J'ai eu occasion d'examiner ses
acte, et dans l'île du Prince-Edouard, le juge, amendements de concert avec le Solliciteur
lorsqu'il aditionnera les 'bulletins, décidera du général et je ne vois pas comment donner
droit de suffrages des électeurs dont les bulletins au juge de la cour de comté plus que le
ont été numérotés et marqués aux initiales du pi
sous-officier-rapporteur en vertu de l'article 67 peuvent de bulltin n ne ouon
de cet acte, comme étant ceux d'électeurs au done le i ;nute a ns l i
vote desquels on a fait des objectiops sur 'la
prétention qu'ils n'avaient pas ·les qualités requi- suffrage que nous avons déjà donné la
ses pour voter, et qui ont été décrits dans les cour Supérieure par la loi des élections con-
affidavit prévus dans cet article, et pour les fins testées, et le Seul moyen de procéder est
de cette décision, il entendra les candidats ou d"avoir recours à cette loi. En ayant recours
leurs agents, et pourra examiner sous serment à cette loi, vous avez quarante jours de plus
la personne au vote de laquelle on s'est'opposé duire votre étition et us n'êtes
ou toute autre personne. Les deux candidate pou r fu Vo pv
peuvent être représentés par des avocats, et le p
juge s'enquerrera des faits, et pourra recevoir borner votre demande au droit de sufrage
tel autre témoignage qu'il jugera nécessaire et des Votant, et Vous Pouvez de cette façon
pourra obtenir, et il pourra ordonner à des té- simplifier les procédures en les limitant à
moins de comparaître et 'de Produire pièces, do- l'examen de ces votes, et avoir le temps
cuments, et aura, pour toutes les fins de telle d'en donner ample a-is à ceux dont vous
décision, tous les pouvoirs d'un juge de -la cour vous proposez de contester les votes ou droit
de comté dans l'Ile du Prince-Edouard exerçant de vote. Je vous dirai les doutes que j'ai. les
sa juridietion ordinaire dans les causes civiles.

Alors, le sous-paragraphe (a) se lirait tien de ces aimendements et les difcultés
ome asuitm: insurmontables que J'entrevois. Ici, vous
(a).En déterminant si ce votant a les quagités devez faire votre demande d, rcensoent

requises, le.juge ne regardera pas et ne permet- dans les quatre jours. Dans des comtés
tra à personne de voir le recto du bulletin, avant ruraux~ comme ceux que. mon honorable
d'avoir décidé si la personne qui a marqué le re
bulletin n'avait pas le droit de voter; dans ce asoent dme bus re; ntons, il ouns ut
cas il regardera le bulletin au recto et déduira asou men po si de e saoni le uotre
le vote ou les votes marqués du nombre total deen vos é oné
votts donnés ace ou ces candidats, quels sont les votes que l'on a o que l'on

M. MARTIN.
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n'a pas contestés. Je ne puis savoir cela en
quatre jours. Si l'élection avait lieu en au-
tomne ou en hiver, lorsque les chemins sont
mauvais, la chose me eerait complètement
impossible. Je :ne pourrais obtenir aucun
détail sur les bulletins auxquels on s'est
opposé, ni sur les raisons pour lesquelles
on a contesté le droit des votants. Suppo-
sons que je sois le candidat défait et que
je fasse une demande au juge de la cour
de comté pour avoir un examen du droit
de suffrage en même temps qu'un recense-
mient des bulletins, sûrement j'aurais à four-
nir les noms et les raisons des personnes
dont je veux contester le droit de suffrage.
Ce serait une impossibilité. dans le temps
que j'aurais à ma disposition. D'un autre
côté, supposant que je serais le candidat
heureux, que mon honorable ami attaquerait
mon élection, en demandant un recensement
et un examen du droit de suffrage, et' que
je ne recevrais l'avis que le quatrième jour,
comnent pourrais-je, si je voulais produire
une contre-pétition. obtenir soixante ou
soxante-dix noms de gens qui ont voté pour
lui et que je conteste ? Je ne pourrais pas
formuler de contre-pétition dans ce peu de
temps.

M. McNEILL : Combien de jours cela
prendrait-il ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Dans un grand district ru-
ral, où il peut y avoir de cinquante à soixante
bureaux de votation, où Il vous faudrait ex-
aminer avec soin les votes contestés, et ex-
aminer la preuve, cela prendrait une couple
de semaines, je suppose. Il vous faudrait
faire une pétition et une contre-pétition,
faire -fournir à chaque partie les détails
(les allégations et contre-allégations, et leur
donner un temps raisonnable pour avoir
leurs témoins. Ce serait une lutte régulière
durant des_semaines peut-être.

Nous avons ici un moyen simple de remé-
dier au mal susceptible de provenir de ce
que le directeur du scrutin aura mal compté
les bulletins et ce serait en paralyser tout ef-
fet que d'y ajouter des complications. Tout ce
que veut mon honorable ami (M. Martin)
peut s'obtenir par simples pétitions sous
l'empire de la loi des élections contestées en
limitant la pétition au recensement des bul-
letins, et il vous est loisible de produire en-
suite une autre pétition pour manouvres
frauduleuses. Ce que mon honorable ami a
en vue c'est surtout qu'on détermine le plus
tôt possible quels votes ne doivent pas être
omptés ; je le désire moi-même, mais je

crains que le moyen qu'il propose ne soit
impropre à la réalisation de ce but. On
réusirait 'peut-être mieux par l'autre moyen,
bien qu'il soit un peu plus long, mais pas
plus long, cependant, qu'il ne faut pour
làisser aux parties le temps d'assigner leurs
témoins. Les causes reposant sur accusa-
tion de manouvres frauduleuses souffrent
de beaucoup de délais parce qu'il faut exa-
miner les candidats et produire des détails

232.

et des contre détails, mais ces délais ne sont
pas nécessairement inhérants à une pétition
pour le recensement des bulletins seule-
ment. Cette dernière peut se décider beau-
coup plus vite qu'une pétition en contesta-
tion d'élection reposant sur manouvres frau-
duleuses. Si mon honorable ami peut réus-
sir à convaincre le procureur général que
son plan est réalisable, j'en serai heureux,
mais je ne crois pas encore qu'il le soit.

M. MARTIN : Il y a beaucoup de vrai
dans ce que vient de dire l'honorable minis-
tre, mais ces objections ne sont pas pé-
remptoires ; l'amendement n'a pas du tout
pour objet l'examen des cas de corruption.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
i'ECHERIES: C'est ce que je comprends.

M. MARTIN: S'il est vrai que le délai
soit trop court, il serait très facile de le
prolonger, comme il le serait de faire la
liste des bulletins mis de côté et qu'on se
propose de soumettre à la considération d'un
juge lors du recensement, car le jour de la
proclamation les boîtes à scrutin sont ou-
vertes et une semaine avant la veille de l'é-
leetion, les cahiers de votes sont entre les
mains des agents de chaque candidat ; ainsi
on serait tout à fait à même d'examiner le
droit de suffrages de ceux dont les noms
sont inscrits comme votant dans les diffé-
rentes circonscriptions. Quant à ceux qui
seraient venus voter sans en avoir droit et
dont les bulletins ont été paraphés, il suf-
fira ,après l'élection d'examiner les cahiers
de votation pour prendre les noms de ceux
au vote desquels on s'est objecté et qui de-
vront comparaître devant le juge de comté.
Comme le sait l'honorable député il ne se-
rait question, devant ce juge de la cour de
comté que des bulletins paraphés déposés
par les votants en regard du nom desquels

!le mot " bjecté " aurait été écrit dans le
cahier de votes. On pourrait donner plus
que quatre jours pour produire la demande
de recensement lorsqu'elle sera faite en
vertu de cet amendement.

Le MINISTRE ,DE LA IMARINE ET DES
PECHERIES: Mais le candidat n'en sau-
rait rien qu'après que l'avis lui aurait été
signifié.

M. MARTIN : Aussitôt que l'élection est
terminée, le soir même de l'élection, les
candidats ou leurs amis connaissent exacte-
ment le nombre de votes auxquels il a été
fait objection à chaque bureau de votation.
Si l'élection, a été serrée, ils peuvent aisé-
ment compter le nombre de votes auxquels
on a fait objection et se faire une idée du
rombre de ceux qui pourraient être écartés.
Le ministre de la Marine et des Pêcheries sait
quelles dépenses et quels délais entraine un
procès sous l'empire de la. loi des élections
contestées, et il sait que ma proposition est
très : simple et très • expéditive. Mon seul
objet est de rendre le 'bill aussi satisfaisant
que possible dans l'Ile du Prince-Tdouard.'

7393 7394



[COMM UN Es]

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHIERIES: Ecoutez! écoutez!

M. MARTIN: Si le ministre croit que
quatre jours ne sont pas un délai assez long,
il peut -le porter à dix. s'il le veut. Je crois
que toutes les objections qu'il a soulevées
peuvent être aplanies. Nous constatons au-
jourd'hui que la loi que nous avions, il y a
quelques années. bien que faisant très bien
l'affaire dans ces temps-là. ne la fait plus
maintenant. Il y a aujourd'hui des trues
que l'on ne -connaissait pas il y a quelques
années. et nous devrons faire ce bill aussi
parfait que possible pour les dejouer.

Le 31INISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ferai remarquer à mon
honorable ami que nous avons en en opéra-
tion pendant plusieurs années, dans la pro-
vince de l'Ile du Prince-Edouard, l'acte du
cens électoral, sous l'empire duquel se fait
l'élection des membres de ce parlement, mais
personne n'a jamais demandé dans cette
province d'adopter, pour les élections pro-
vinciales, les amendements que l'on propose
ici. Il y a, dans l'Ile du Prince4Edouard. une
loi des élections contestées comme nous en
avons une ici, et, si l'on conteste le droit de
suffrage des votants, on le fait au moyen
d'une pétition d'élection. Si vous pouvez
trouver quelque moyen de simplifier la loi
des élections contestées, je nie joindrai à
vous. Si le sous-oficier-rapporteur compte
incorrectement les votes contre moi ou mon
honorable ami, nous avons le droit de faire
faire une nouvelle addition immédiatement
devant le juge ; mais ajouter à cela le pou-
voir d'examiner la validité des suifrages
donnés, me semble être une chose impos-
sible.

M. CASSGRAIN: Autant que je coin-
prends la loi des élections d'ans l'Ile du
Prince-Edouard, la manière dont la liste des
électeurs est faite le jour de l'élection est si
différente de ce qui se pratique dans les
autres provinces du Canada. qu'il me semble
que l'on devrait fournir 'des moyens pour
rectifier les décisions du sous-officier-rappor-
teur quant au droit de suffrage des votants.

Si je comprends bien la question. à l'île du
Prince-Edouard il n'y a pas de listes élec-
torales ; un individu se présente pour voter et
c'est alors qu'on décide s'il a le pouvoir de
voter. Quels sont les juges? 'Ce sont les
présidents du scrutin.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET 'DES
PECHERIES : Oui, mais il faut que la per-
sonne qui se présente ainsi prête serment.

M. ,CASGRAIN : Si l'on doute de son droit,
cette personne doit répondre à certaines ques-
tions toujours sous serment, et alors le pré-
sident du scrutin décide si elle a le droit de
voter ou si on doit la renvoyer.

Le MINISTRE DE LA ÏMARINE ET DES
PECHERIES: Mais elle vote. Le président
du scrutin n'a pas le droit de l'empêcher de
voter.

M. MARTIN.

M. CASGRAI'N :,Cependant le président du
scrutin exerce certains pouvoirs judiciaires
et une certaine discrétion.

Le IMINISTRE DE LA 'MARINE ET DES
PECHERIES : Mon honorable ami se tromn-
pe. Le président du scrutin n'a pas de dis-
crétion judiciaire.

M. CASGRAIN : Alors, on m'a mal rensei-
gné.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Trois ou quatre membres de
cette Chambre ont pris part aux élections de
l'Ile du Prince-Edouard depuis ces trente
dernières années. On ne peut dire que le
président du scrutin ait une certaine discré-
tion à exercer. 'Si un homme se présente.
prétendant avoir le droit de voter parce qu'il
possède un morceau de terre, et s'il prête le
serment exigé par les statuts, son vote doit
être enregistré.

M. MARTIN : Oui, mais on peut nurquer
sur le bulletin " objecté."

M. 'CASGRAIN : Dans la plupart des au-
tres provinces du 'Canada, avant le jour de la
votation, les partis intéressés peuvent con-
tester le droit d'un homme à voter et en ap-
peler à un juge de la décision rendue par
les autorités municipales ou par ceux qui
font les listes, et alors on a une décision
d'un tribunal de justice.

Le MINISTRE DE LA 1MARINE ET DES
PECHERIES : Mais non pas dans le Nord-
Ouest.

'M. CASGRAIN: Non, excepté dans le
Nord-Ouest ; mais dans toutes les autres pro-
vinces on suit cette pratique. Cependant, à
l'Ile (lu Prince-Edouard. la loi ne nous donne
pas ce remède. Il me semble que si l'on
peut changer la décision d'un président du
scrutin quant aux bulletins qui ont été re-
jetés illégalement, on devra établir une pro-
cédure qui nous donne le droit de faire cesser
ces abus qui permettent à un homme de
voter alors qu'il ne possède pas les qualités
exigées par la loi. Chacun sait que, sous 'em-
pirè de l'acte -des élections contestées, la
procédure traîne en longueur et coite cher
à ceux qui y ont recours. La grande diffi-
culté, d'après mon honorable ami, serait le
peu de temps accordé pour donner -l'avis.
Il faudrait établir le rencensement des votes.
Mais alors pourquoi ne pas prolonger ce
temps pour l'Ile du Prince-Edouard? Après
tout, ce ne serait qu'en appeler de la décision
du président du scrutin, comme cela se fait
dans toutes les autres provinces.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Mon honorable ami se trompe
s'il croit que les présidents du scrutin à 1l'le
du Prince-Edouard peuvent exercer une cer-
taine discrétion. Si un individu se présente
au bureau de votation. s'il prête le serment
exigé par la 11 et donne une description de
la propriété dont la possession ou l'occupa-
tion lui donne le droit de voter, le président
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du scrutin doit enregistrer le vote de cette
personne. Quelle que soit l'objection qu'on
puisse soulever au point de vue théorique,
vlle disparaît dans la pratique. Nous n'éprou-
vous pas plus de ditticulté sous ce rapport à
'ile du 'rince-Edouard, qu'on en constate

dans d'autres provinces. Cependant, si l'on
peut suggérer un moyen pour simplifier da-
vant:tge cette loi. je suis prêt à l'accepter.
Tous, nous désirons que les élections se fas-
-ent d'après les principes de la véritable
équité et de la justice. et nous devons nous
demander si le résultat doit dépendre du
hasard, ou si ce résultat étant contesté. on a
donné avis, en temps opportun à la partie
adverse, afin, qu'elle puisse produire ses
moyens de défense avant que la cause soit
entendue. Il faut que les deux partis aient
1i temps suffisant pour faire cette procédure.
Je ne me prononce contre aucune proposition,
qu'elle vienne d'un côté ou de l'autre, mais
Je crois que celle qu'on a soumise à la Cham-
bre doit être mise en vigueur.

M. McNEILL : Il me semble qu'à l'Ile du
Prince-Edouard, tout individu peut se pré-
senter -à un bureau de votation et y déposer
son bulletin, s'il est décidé à prêter le ser-
ament exigé par la loi. Mon 'honorable ami
parle légèrement d'une contestation d'élec-
tion. Il ne comprend pas ce que cela signi-
fie. Il faut d'abord déposer $1,000 et s'ex-
poser à des difficultés, des embarras et des
dépenses sans nombre.

L% MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, si cette requête ne de-
mande que le recensement des bulletins.

M. MeNEILL : On m'a dit que ce recen-
senient coûtait énormément cher, lorsqu'il

:igit d'une élection contestée, mals il y a
une différence à établir ici. On remet à tout
jiuge d'une cour de comté de l'île du Prince-
Edouard de décider, ainsi que nos juges en
ont le pouvoir, si un homme a le droit de vo-
ter. Mais ici, le juge de comté, décide cette
question avant l'élection, tandis qu'à l'Ile
du Prince-Edouard cette décislon n'arrive
qu'après l'élection. Les frais ne devraient
pas être plus élevés qu'ils ne le sont ici ;
mriai. cette procédure diffère grandement du
"eusenent que nous accorde l'Acte des
Elections contestées.

Le MINISTRE -DE LA MARINE ET DES
PECFIERIES : Je crois que pour l'applica-
tion de ce principe, il nous faudrait changer
complètement la loi des élections contestées.
Cependant, cet acte vous permet d'obtenir
justice tout aussi facilement que toute autre
procédure que vous pourriez suggérer.

M. McNEILL : Il est étrange que nous ne
puissions obtenir une décision sur cette
question d'un juge de comté, après une élec-
tion à l'île du Prince-Edouard, aussi facile
ient qu'on l'obtient dans Ontario avant l'é.

lection. Cette stipulation, dans son applica.
lion, pourrait être dangereuse.

232h

Le MINISTRE DE LA 'MARINE ET DES
PECHERIES : Ce n'est pas ce qu'on a cons.
taté depuis cinquante ou soixante ans.

M. McNEILL : Mais nous nous trouvons
dans une fausse position ; elle est même
très déplorable.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ce n'est pas notre cas, à
nous.

M. MeNEILL : Il vaut mieux acepter la
proposition de mon honorable ami et em-
pêcher le renouvellement des fraudes dont
on se plaint.

M. RUSSELL (Halifax): Il ne s'agit ici
que de la manière de voter lors des élections.
Je comprends parfaitement les difficultés
qu'ont crées des circonstances exceptionnel-
les à l'Ile du Prince-Edouard, mais le but
qu'on désire atteindre est le recensement
réel des votes. Ce sont deux questions bien
différentes. Le projet de loi qu'on nous
soumet contient des stipulations concernant
les procédures à suivre dans. une des élec-
tions, sans s'occuper cependant de ce qui
aurait pu se passer à cette élection. Si ce
recensement a quelque chose à faire avec
les dépenses des élections contestées à l'Ile
du Prince-Edouard, Il vaudrait mieux pré-
senter un bill spécial pour s'assurer d'un
moyen plus économique de régler cette ques-
tion des droits des électeurs qui ont prêté
le serment exigé par la loi, après les objec-
tions soulevées par la partie adverse. Je
crois qu'on devrait adcpter cette manière
de voir pultôt que de mêler à ces stipulations
concernant un recensement, d'autrest modifi-
cations dans le but de rencontrer les vues
exprimées par mon honorable ami.

M. CASGRAIN : Hier soir, le Solliciteur
général a dit qu'il proposerait probablement
certains amendements à l'Acte des Elections
contestées, après l'examen du bill par la
Chambre. Nous pouvons espérer qu'il pro-
posera un amendement simplifiant la pro-
cédure et faisant disparaître cet abus dont
on se plaint si amèrement.

M. MARTIN : Je ne crois pas que cette
difficulté soit si grande. Ces votes ne sont
pas très considérables. Je parle des bulle-
tins marqués après objection. Dans chaque
bureau de votation, les personnes qui au-
ront ainsi voté, ne seront pas très nombreu-
ses et les candidats pourront choisir les bul-
letins qu'ils considèrent donnés illégalement,
et l'enquête serait limitée à ces bulletins,
d'après l'amendement que j'ai proposé. Le
candidat qui se plaint de ces votes devra
fournir la liste des noms des personnes qui
ont ainsi voté, lorsqu'il demandera ce recen-
sement et il ne pourra aller au delà. Si la
partie adverse veut faire remonter les votes
auxquels on s'oppose, il devra en fournir la
liste, sans aller au delà. Ce travail ne se-
rait. pas très considérable, je le crois.

L'honorable ministre de la Marine a. parlé
de l'Acte des Elections contestées. Il ' 4k.
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claré que d'après cet acte on peut obtenir
un recensement des votes sans s'occuper des
manouvres frauduleuses. Il sait parfaite-
ment que, sans cette loi, lorsqu'on réclame
le siège d'un adversaire, celui-ci a le droit
de s'enquérir de ces fraudes électorales.
L'honorable ministre (sir Louis Davies) ne
peut prétendre que la loi actuelle ne nous
offre qu'un simple moyen d'arriver à ce but.

Il sait que si le candidat ayant obtenu la
majorité des voix procède à la contestation
de l'élection, en vertu de la loi actuelle, son
adversaire peut faire une enquête sur les
accusations de fraudes et de corruption, et
alors ce procès deviendra intermanable et
très dispendieux. Si l'honorable ministre
n'accepte pas l'amendement que j'ai propo-
se,-il peut compter sans doute sur une ma-
jorité des membres de cette Chambre,-j'es-
père qu'il présentera un bill modifiant l'Acte
des Elections contestées afin de faire dis-
paraître cette anomalie. Il déclare lui-même
qu'un individu peut se rendre au bureau de
votation et s'il prête le serinent exigé par
la loi, le présideiât du scrutin doit accepter
et compter son bulletin. La loi ne nous
donne aucun'moyen de remédier à cette ana-
malle. J'ai donc le droit de dire qu'il lui
faut, comme représentant de l'Ile du Prince-
Edouard d·ans le cabinet, présenter un bill
qui s'appliquerait à cette province. D'après
l'Acte des Elections contestées, celui qui se
porte pétitionnaire doit s'attendre à subir
des dépenses d'un procès ; il lui faut d'abord
déposer $1,000. Je comprends que, comme
avocat, l'honorable ministre peut retirer des
avantages dans l'application de cette loi
m'ais, d'autre part, si l'on considère les re-
quêtes de la population de l'Ile du Prince-
Edouard, on comprendra que la stipulation
de la loi actuelle est loin de lui rendre jus-
tice. Il incombe donc au ministre, s'il ne
vote pas en faveur de ces amendements, de
proposer un bill qu'on pourra mettre en vi-
gueur d'une manière efficace dans l'Ile du
Prince-Edouard.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député (M.
Martin) n'a pas besoin de tant s'exciter au
cours de cette question. Depuis cinquante
ou soixante ans, nous avons, à l'Ile du
Prince-Edouard, le suffrage universel, et ja-
mais nous n'avons eu à nous plaindre et à
redouter les complications dont parle l'hono-
rable député. Tout citoyen a le droit, prima
facie, de voter, bien que nous puissions l'en
empêcher, si l'on s'en tient à l'interprétation
technique de la loi. -De 1873 à 1885, nous
avions le même système d'élection, et ja-
mais personne n'a parlé de ces prétendues
difficultés et n'a soulevé des objections que
l'on prétend aujourd'hui être si fortes. Nous
avons eu des élections générales et des élec-
tions partielles ; cependant, jamais il ne
s'est élevé de difficultés à propos de cette
loi. Et cela est tellement vrai que la légis-
lature provinciale n'a jamais cru devoir
adopter une loi pour régler les cas particu-

M. MARTIN.

liers dont a parlé l'honoraible député. Ce-
pendant, je suis prêt à accepter de sa part
et de celle du Solliciteur général, ou de tout
autre membre de cette Chambre, toute pro-
position de nature à permettre de nous assu-
rer de la validité de ces bulletins, si l'acte
des élections contestées ne suffit pas. Tout
autant que personne, j'ai intérêt à ce qu'on
établisse une procédure efficace relativement
à ces bulletins de votation. Je veux que la
votation soit honnête et qu'on puisse s'en
rendre compte, après -l'élection. Cependant,
d'après les conseils que j'ai reçus, je dis
que je crois que la loi des élections contes-
tées contient une stipulation pour remédier
à ces difficultés ; elle est aussi complète que
celle qu'on pourrait insérer dans une autre
loi. Toutefois, si je me trompe, je suis prêt
à appuyer l'honorable député, s'il propose un
amendement à la loi des élections contestées.
Mais j'appellerai son attention sur le fait
que depuis cinquante ou soixante ans, nous
avons eu le suffrage universel à l'Ile du
Prince-Edouard, et que ce système était
en force depuis 1873 à 1885, et, cependant,
personne n'a prétendu. que des injustices
étaient commises. J'ajouterai qu'à l'Ile du
Prince-Edouard on a contesté moins d'élec-
tions que dans toute autre partie de la Con-
fédération.

M. MARTIN : Si les raisons aportées par
l'honorable ministre (sir Louis Davies) sont
bonnes, nous avons passé toute la nuit in-
utilement, en voulant perfectionner ce bill.
Il déclare, en effet, que la loi actuelle a été
en vigueur avec beaucoup de succès en 1878
et en 1874, dans l'-le du Prince-Edouard.
Alors, pourquoi la changer ? Sans doute',
parce -que les circonstances ne sont plus les
mêmes.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, pas dans l'Ile du
Prince-Edouard.

M. MARTIN : Oui, il s'élève des difficultés
dans cette dernière province. L'honorable
ministre prétend que la loi a fonctionné avec
succès dans les années passées ; je ne crois
pas que cet argument soit bien sérieux ; ce-
pendant, je remplis mon devoir, et j'ai pro-
posé cet amendement, et je crois avoir ré-
pondu à toutes les objections qu'on a sou-
levées. J'ai exposé la cause au comité, qui
a le soin de régler cette question. Je ferai
remarquer, cependant, que l'honorable mi-
nistre ne dit pas qu'on n'a pas besoin d'un
remède quelconque, mais qu'il semble croire
que ce remède n'existe pas et que ce qui est
bon pour les autres provinces de la Confédé-
ration devrait convenir aussi à l'Ile du
Prince-Edouard.

M. INGRAM : L'honorable député de
Beauharnois (M. Bergeron) a soulevé une
objection tout à l'heure. S'il veut lire l'ar-
ticle 92, paragraphe 5, je crois qu'il trou-
vera la stipulation qu'il voudrait faire iàisé-
rer dans ce bill. Cet article, en effet, exige
que le greffier de la Couronne en chancellerie
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devra produire tous les documents et bulle-
tins se rapportant à telle ou telle élection.

M. BERGERON : Non, cet article ne fait
pas disparaître la difficulté qui se présente
ic. A. tout événement nous le discuterons en
temps opportun.

M. INGRAM : J'ai un amendement à pro-
poser, lorsqu'il s'agira de la troisième lec-
Ture du bill.

Que le paragraphe I de l'article 90 soit amendé
en retranchant les mots après le mot " votes "
dans la secondeligne de la page 23, pour les rem-
placer par les suivants :

I. Et si le requérant dépose dans le délai sus-
dit .entre les mains du greffier de la cour du com-
té ou 'du district, ou entre les mains du protono-
taire de la dite cour Supérieure du dit district
judiciaire, selon le cas, la somme de $100 en mon-
naie constituant offre légale, ou en billets de
quelque banque légalement constituée et faisant
des opérations en Canada, comme garanties des
frais, au sujet du nouveau recensement final des
suffrages du candidat qui paraitra par l'addition
avoir été élu.

L'honorable député de l'Ile du Prince-
Edouard (M. Martin) voudrait que le chiffre
de ce dépôt fût porté à $300. D'après les ex-
plications qu'il nous a données, ce soir, au
sujet du recensement des bulletins devant
les juges de cette province, nous pouvons
constater que ce systême ne diffère pas en
principe 'de celui actuellement en vigueur
dans Ontario. Dans Ontario cependant on
n'exige pas de dépôt. lorsqu'il s'agit d'élec-
tion provinciale, mais dans le cas d'appel
d'un recensement fait devant le juge de
comté, la stipulation contenue dans le para-
graphe 6 de l'article 12, des statuts revisés
d'Ontario s'applique :

Que dans le cas d'un appel à la cour d'Appel,
un des juges de cette cour peut décider qui paie-
ra les frais d'appel.

Et le juge donne l'ordre en conséquence.
Mais, pour le recensement lui-même, il n'est
pas nécessaire de faire un dépôt. La seule
restriction que la loi apporte dans ce cas, au
moins pour la province d'Ontario, c'est que
lorsqu'un candidat a. obtenu une majorité de
cinquante voix ou moins, il peut obtenir ce
recensement et que -si sa majorité dépasse
ce chiffre de cinquante, il n'a plus le droit de
demander ce recensement. Je ne vois pas
pourquoi dans Ontario nous serions obligés
de faire un dépôt pour obtenir ce recense-
ment. 'Si je désire m'adresser à la cour pour
obtenir ce recensement, je m'adresse à un
avocat. je lui paie ses honoraires, et le juge,
lui reçoit toujours ses émoluments et le pr&
sident d'élection est payé pour les services
qu'il rend. Nous n'avons pas besoin de té-
moinp et la, procédure ne nous -coûte rien.
Alors pourquoi faire un dépôt? J'ai eu l'oc-
casion de m'occuper d'un recompte lors d'une
fEletion provinciale et je n'aipas été obligé
de déposer de l'argent. Je crois que si l'on
m efit demandé. de faire un dépôt, je n'en
aurait pas retiré grand chose, car les avo-
cats auraient tout mangé.

'M. BERGERON : J'appelle de nouveau
l'attention du comité sur le paragraphe 9 de
cet article •

Le juge transmettra immédiatement le résultat
certifié du recensement et de l'addition finale à
l'officier-rapporteur qui proclamera alors élu le
candidat qui aura reçu le plus grand nombre de
suffrages ; et s'il y a égalité de suffrages l'offi-
cier-rapporteur donnera son vote prépondérant.

Cette stipulation est en contradiction di-
recte avec l'article 86, que nous avons adop-
té cette après-midi et qui déclare que lors-
qu'il y a égalité de voix, le président de
l'élection doit donner son vote prépondérant.
Ou remarquera que ce fonctionnaire a déjà
donné ce vote et qu'on lui accorde le droit
d'en donner un autre par cet article. Toute-
fois, l'article 77 nous empêche de lui accor-
der ce privilège ; il déclare en effet que per-
sonne ne peut voter plus 'd'une fois dans le
même district électoral, à la même élection ;
mais ici d'après ce paragraphe, on accorde-
rait au président d'élection le droit de voter
deux fois. Pourquoi ne pas rédiger la, loi de
manière à ce que nous ne permettions pas à
un homme de donner deux votes quand d'a-
près -l'esprit de la loi, il n'a le droit de voter
qu'une fois? qu'importe qu'il vote avec un
bulletin ou autrement?

M. RUSSELL . Oui, mais -son vote ne
compte qu'une -fois pour le résultat final.

'M. DAVID HENDERSON (Halton) : Je
n'envisage pas la question au point de vue
où s'est placé l'honorable représentant 'de
Beauharnois (M. Bergeron). Il me semble
que lorsqu'on demande un recensement de-
vant un juge, le vote que lé président d'é-
lection a donné, lorsqu'il avait égalité de
suffrages, se trouve virtuellement nul et on
ne doit pas s'en occuper parce que c'est
au tribunal de décider le résultat final de
cette élection. Si cela est nécessaire il donne
son vote prépondérant et l'on ne peut consi-
dérer que cet homme a voté deux fois. Son
premier vote est nul du moment qu'on de-
mande un recensement.

M. BERGERON : Mais Il a déjà voté une
fois.

M. HENDERSON: Mais lorsqu'on de-
mande ce recensement ce vote ne compte
pas virtuellement.

M. McNEILL : Mais supposons qu'on ne
demande pas ce recensement, le président
d'élection se trouve donc à avoir élu par
son vote prépondérant l'un des candidats ?

'M. BERGERON :- S'il n'y a pas de recen-
sement, le candidat restera-t-il élu? Et
par le vote de qui?

M. HENDERSON': Je le répète,:du mo-
ment qu'on demande an recensement,,le vote
donné par le président de l'élection est nul
par la loi. même parce que l'additionfinale
est 'entre les mains du juge si ce dernier
coiistate qu'il y a encore égalité sans tenir
compte du vote donné précédemment par le"
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président d'élection, il demande alors à ce
dernier de donner un vote prépondérant. Il
ne se trouve donc pas à voter deux fois.

M. INGRAM : Je crois qu'on n'accorde
pas au président de l'élection le droit de vo-
ter qu'on donne à tout autre électeur pour
la raison que s'il y a égalité dans le nombre
de votes donnés en faveur des différents
candidats, il pourra donner son vote pré-
pondérant.

M. POWELL : L'honorabel député de Sim-
coe (M. Tisdale) a soulevé une question qui,
bien que je n'en accepte pas toute les cou-
clusions. mérite cependant d'être étudiée par
l'honorable Solliciteur général.

Elle se rapporte aux districts judiciaires
dans lesquels il peut y avoir plus d'un juge
de la cour de comté dans des districts élec-
toraux qui ont plus d'un juge qui exercent
leur juridiction.

C'est pour cela qu'on devrait changer le
mot " le " dans la quatrième ligne (le cet
article en celui de un" et alors
à l'article 13 on pourrait ajouter que
dans le cas où une requête est présentée à
plus d'un juge, celui auquel la requête a été
présentée d'abord, devra exercer sa u'uri-
dictiou avant tous les autres juges. Sans
doute l'honorable Solliciteur général est con-
vainu que cette loi s'est appliquée d'après
ce principe. On cite une cause d'Ontaro. à
laquelle un juge d'une cour de comté avait
d'abord exercé sa juridiction ; on s'est adres-
sé à un autre juge ; ce dernier s'il eût connu
qu'une requête semblable avait été présentée
il. un autre juge, aurait cru violer la loi pé-
nale telle qu'on l'entend. et les droits du
peuple de ce pays. J'appellerai l'attention
de lhonorable Solliciteur général sur la
cause de la Reine vs Stainsbury 4. Rap J. 45C
et sur celle de la Reine vs Great Mar-
low 2 Rap. J. 244. Voici le résumé de ces
euvres :

Que les juges de chaque district possèdent la
même autorité et il serait contraire à l'intérêt
public (ce serait à déplorer) qu'il y eût conflit
entre ces différents juges; qu'on accorde
juridiction dans -toute cause aux premiers
magistrats qui ont pris connaissance des
faits d'abord, à l'exclusion des autres juges.
Les actes ide ces derniers, excepté lors-
qu'ils agissent de concert avec les premiers, ne
scnt pas seulement nuls mais les exposent à être
mis en accusation. Pas n'est besoin alors de dé-
clarer que le juge qui entend l'acrusation doit
être celui auquel on s'est adressé pour la porter.

Le Solliciteur général connaissait peut-être
ces causes quand il a discuté cette question
et a préparé ce bill ; mais dans le cas con-
traire. ces citations que je tire d'un livre
authentique lui feront plaisir parce qu'elles
confirment son opinion. Je crois qu'on de-
vrait ajouter au paragraphe 13 une stipula-
tion établissant la juridiction des juges -ux-
quels on pourra s'adresser pour obtenir ces
renseignements.

M. BERGERON : En réponse aux remar-
ques complimentaires de l'honorable dé-

M. HENDERSON.

puté d'Halton, je donne avis que, lors de la
trois-ième lecture de ce bill, je proposerai
que le paragraphe 9 de l'article 90 soit rayé*
parce que je prétends que si on l'adoptait
on se trouverait à accorder le droit de voter
deux fois aux présidents d'élection.

M. B0RDEN (Halifax) : Avant qu'on
adopte cet article, je propose en amendement
qu'ou inscrive immédiatement avant le mot
" que ' dans la, ligne 1 de la page 23, les
mots suivants

A fait un rapport inexact du nombre des bul-
letins donnés en faveur de tel ou tel candidat.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je crois
qu'on ferait mieux d'adopter cet article et
prendre en considération la proposition de
l'honorable député d'Halifax (M. Borden) et
je tâcherai de l'insérer dans le bill afin de
rendre ce dernier absolument clair et précis
et nous pourrons étudier cet amendement
plus tard. Nous agirons de même pour l'a-
mendement de l'honorable député de West-
morela nd. auquel je demanderais comme
une faveur de rédiger ce treizième article
que, d'après lui, on devrait ajouter à ce pro-
jet de loi.

M. BORODEN (Halifax) : Très bien.

Article 91,

M. CASGRAI.N : Ce n'est pas une nouvelle
stipulation?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui, ex-
cepté que les mots " cour ou " se trouvent à
la 35ième ligne de façon à ce que l'article se
lise comme suit " cour ou juge." En étudiant
ce paragraphe. j'ai constaté que cette stipu-
lation était quelque peu étrange. Je sais que
d'après la pratique suivie dans notre pro-
vince, un juge a le pouvoir de s'occuper d'une
cause sommaire conjointement avec les juges
de la cour Supérieure : je crois que c'est là
une anomalie, mais c'est la loi, je n'ai pas
voulu la changer.

M. OASGRAIN : Dans la province de Qué-
bec. on peut s'adresser à un juge de la cour
clu banc de la Reine qui donnera l'ordre à
un juge de la cour Supérieure de s'occuper
de telle ou telle question.

Article 94,

M. BERGERON : J'écrivais une lettre et
je ne savais pas que l'on avait adopté l'ar-
tiele 92. A la fin de cet article, je vois le
paragraphe 5 qui. je crois, a été emprunté an
bill de l'honorable député d'Elgin-est (M. In-
gram)

Dans le cas où l'officier-rapporteur transmet-
trait au greffier de la Couronne en chancellerie
un rapport et un procès-verbal qui seraient en
ccntravantiin au présent article ou à l'article 90,
le greffier de la Couronne en chancellerie ren-
verra ce rapport et ce procès-verbal à l'officier-
rapporteur. sur présentation d'un ordre signé par
tout juge ayant juridiction en vertu de l'article
précédent.
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Je crois que ce paragraphe est en contra-

diction avec l'article 98. L'honorable député
je suppose, veut empêcher ce qui a eu lieu
dans l'affaire de Leeds et Grenville. Le
juge de la cour de comté a été appelé à faire
un rencensement des bulletins, mais le pré-
sident d'élection les avait envoyés au gref-
fier de la Couronne en chancellerie. D'après
Finterprétation qu'on donne à la loi, il n'y a
qu'un juge de la haute cour de justice qui
puisse contraindre le greffier de la Couronne
en chancellerie à renvoyer les boîtes de scr-
ton, et. en conséquence, le juge de la cour
de comté ne pourrait pas les renvoyer. Je
suggérerais l'amendement suivant

Dans le cas où l'officier-rapporteur aurait fait
son rapport et l'aurait envoyé au greffier de la
Couronne en chancellerie, contrairement aux
dispositions contenues dans les articles 90 et 92
de cet acte, et dans le cas où les bulletins serai-
ent nécessaires pour en faire le recensement en
vertu de ces articles, le greffier de la Couronne
en chancellerie produira lui-même ou renverra
les dits relevés, avec tous les autres documents
qu'il possédera relativement à 'l'éleztion, à
l'officier-rapporteur, sur la présentation ou la
production par ce dernier d'un ordre à cet effet
signé par tout juge ayant juridiction en cette
matière en vertu de l'article 90 de ce bill, et cet
ordre sera jugé suffisant, sur preuve donnée au
greffier de a Couronne en chancellerie, que le
relevé en question a été fait d'une manière
ei ronée, et il se conforrmera à cet ordre.

D'après la loi telle qu'elle était auparavant,
il n'y avait qu'un juge de la Haute cour qui
liût donner un ordre de cette nature, et c'est
pourquoi je suggère cet amendement.

3M. INGRAM : La seule différence entre ce
bill et l'ancienne loi, c'est que le mot " recen-
sement " est ajouté ici. Dans l'affaire de
Leeds et Grenville. c'est parce que l'article

i ne mentionnait pas le mot " recensement"
que la difficulté est survenue.

. BERGERON : En vertu de cet article,
îu'il y ait un recensement ou non, un juge
de la cour de comté ne pourrait pas donner
l'ordre. Supposons que l'on demande un
recensement devant un juge de la cour de
('oité. ce qui arrive dans quatre-vingt-dix-
neuf cas sur cent dans Ontario, le requérant
se présente devant le tribunal le dernier des
quatre jours accordés. Vous commencez les
rocédures devant le juge de la cour de
comté. et vous constatez que le président
d'élection a déjà% transmis les bulletins.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Il ne pourrait pas faire cela.

M. BERGERON: Mais c'est ce qu'il a
fait dans l'affaire de Leeds et Grenville. On
a constaté que l'on avait envoyé les boîtes
du scrutin, et l'on a demandé au juge de la
vour de comté de donner un ordre, mais le
greffier de la Couronne en chancellerie n'a
pas voulu s'en occuper. Alors, dans ce cas,
si vous vous présentez devant un juge de la
lInte cour, il vous dira qu'il est trop tard,
de sorte que vous n'aurez aucun remède.
L'amendement que j'ai suggéré est, à mon

humble avis, le seul moyen d'obvier à cet
inconvénient, et. en conséquense, je demande
que le paragraphe 5 de l'article 92 ne forme
pas partie du bill.

M. INGRALM : D'après moi, l'affaire de
Leeds et Grenville se résume à ceci: A la
fin du jour du scrutin, le président d'élection
a transmis immédiatement les bulletins au
greffier de la Couronne en chancellerie sans
se prévaloir du délai de quatre jours. Lors-
que l'on a demandé un recensement. l'on a
découvert que les documents étaient entre
les mains du greffier de la. Couronne en
chancellerie, et il n'y avait aucune loi en
vertu de laquelle on pouvait l'obliger â ren-
voyer ces bulletins pour les fins d'un recense-
ment. Mon but, en proposant cet amende-
ment, était d'essayer à surmonter cette diffi-
culté. Il est parfaitement évident que le
président d'élection a violé la loi dans ce
cas-là, mais la loi. telle qu'elle était, ne don-
nait pas de remède.

M. BERGE RON : Quand bien même
l'amendement serait adopté, le seul juge qui
aurait juridiction est un juge de la Haute
cour de Justice, et un juge de la cour de
comté n'aurait pas le droit de donner l'ordre.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Le para-
graphe 5 de l'article 92 est destiné à répon-
dre à la difficulté qui s'est présentée, et per-
met au juge chargé du recensement d'avoir
la haute-main sur le greffier de la Couronne
en chancellerie, de l'obliger à renvoyer tous
les documents se rattachant à .l'élection, de
manière à permettre un recensement. Il est
possible qu'il y ait quelque doute sur la
question de savoir si le paragraphe 5 est
assez étendu pour comprendre les bulletins.
Je refondrai cet article de façon à réaliser
notre intention d'inclure tous les documents.

3L BORDEN (Halifax) : 1la première par-
tie du paragraphe 5 ne semble pas rédigée
d'une manière très littéraire, bien que l'objet
en soit parfaitement bon.

Article 95.
M. «BERGERON: Dans cet article, pour-

quoi ne pas retrancher les mots " para-
graphe 5 de l'article 92," et y substituer les
mots "paragraphe 2 de l'article 9S"? Je
parle comme si l'amendement que j'ai sug-
géré comme paragraphe de l'article 98 était
adopté.

Le SOLLICITEUR eENERAL : Lorsque
l'on arrivera à l'article 98, il pourra parler
de son amendement. Je suis toujours dis-
posé 'à laisser discuter de nouveau un article
quelconque, qu'il ait été adopté ou non

Article 96.
M. CASGRIN: Il arrive parfois que,

non seulement les fonctionnaires, les secré-
taires d'élection et les agents soient dans un
bureau de vote, mais que le candidat y soit
aussi. Je ne vois pas pourquoi cet article
96, qui est' destiné à conserver le secret du
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scrutin, ne serait pas étendu de façon à in-
clure le candidat, dans un bureau de vote.
Je ne crois pas qu'un candidat ait plus de
droit de se trouver là que tout autre. Je
suggèrerais done que les lignes suivantes
fussent ajoutées au paragraphe 4:

Un électeur qui fait connaître la marque qu'il
a faite sur son bulletin perd le ýdroit de voter
et de faire déposer son bulletin dans l'urne au
scrutin. On met .ce bulletin parmi ceux qui
doivent être rejetés, et l'on consigne ila chose
dans le régistre des votes.

Je suggère l'insertion de ce paragraphe,
parce qu'il arrive parfois qu'un électeur,
dans le but de montrer comment il vote, sort
de la chambre de vote en tenant son bulle-
tin-et cela a dessein--de manière à faire
voir sa marque à l'agent du candidat pour
lequel il a voté. C'est là, il me semble, un
moyen de détruire le secret du scrutin. Je
suis aussi d'avis que tous ceux qui pénè-
trent dans le bureau de vote, soit comme
candidats, soit comme agents, devraient
prêter serment, et la formule que je suggère
est empruntée à la loi de Québec, et est
ainsi conçue :

Je, soussigné, G. H. agent par autorisation
spéciale de (ou électeur représentant, suivant le
cas) J. K., l'un des candida)ts à l'élection main-
tenant pendante pour le district électoral
de......... jure solenneulement (ou, si c'est une
des personnes à qui la loi permet d'affirmer dans
les causes civiles, affirme solennellement) que je
garderai et aiderai à garder et à maintenir le
secret sur les noms des candldats pour le3-
quels tout votant au bureau de votation
de l'arrondissement de votation de ...........
dans le district électoral de ........... aura
marqué sin bulletin de vote en ma présence à
cette élection, et que je ne donnerai aucun ren-
seignement avant la clôture du scrutin, au sujet
du nom de quelque ipersonne inscrite sur la
liste .des électeurs, qui a ou n'a pas réclamé son
bulletin de vote à ce bureau, ni ne communi-
querai en aucun temps, à qui que ce soit, aucun
renseignement obtenu à l'intérieur de ce bureau
sur le nom du candidat pour lequel un électeur
se propose de voter ou a voté, etc.

Il est bien connu-c'est une coutume au-
jourd'hui générale-que des gens qui sont à
l'intérieur des bureaux de vote communi-
quent à ceux qui sont au dehors des nouvel-
les qui, donnent lieu à des discours,
et qui, dans une certaine mesure, nui-
sent au secret du -scrutin et permettent
de donner à des personnes se trouvant à l'ex-
térieur du bureau de vote de faux bulletins
pour distribution. Si vous protégez autant
que possible le secret du bureau de vote, je
crois que vous vous Protégerez contre ces
fraudes. Ce sont-là des idées que je sou-
mets à la Chambre.

Le SOLLICITEUR GENERAL : J'admets
parfaitement que la disposition de l'article
96 devrait être étendue au candidat. J'ad-
mets aussi ce que l'on suggère en ce qui
concerne l'électeur qui déclare comment il a
voté. Mais il me faudra réfléchir à la pro-
position que l'on fait d'imposer à un candi-
dat l'obligation de prêter serment chaque
fois qu'il entre dans un bureau de vote.

M. CASGRAIN.

Le MINISTRE DE LA M6ARINE ET DES
PECHERIES: Je ferai une observation qui
semble opportune ici. Mon honorable ami
voit que par l'article 3. aucun électeur ne
doit montrer son bulletin de manière à faire
connaître le nom du candidat pour qui il a
voté, et, s'il le fait, il est passible d'une
amende de $200. S'il montre son bulletin,
i1 est passible d'une amende de $200. Il ne
se commet pas beaucoup d'abus aujourd'hui.
Dans aucune des élections auxquelles j'ai
pris part, je ne sache pas que l'on se soit
plaint que des électeurs, après avoir marqué
leurs bulletins, sont sortis pour les montrer,
et se sont ainsi exposés à l'amende. Mon
honorable ami voudra bien accorder à un
président du scrutin le droit de rejeter les
bulletins d'un électeur accusé d'avoir mon-
tré son bulletin.

M. IENDERSON : Il y a, à mon avis,
beaucoup de bon dans ce que dit l'honora-
ble ministre de la Marine. La loi n'est pas
familière aux électeurs, et un homme pour-
rait sans mouvaises intentions montrer son
bulletin, ne comprenant las ce .à quoi il
s'expose. Je me rappelle un seul cas où un
électeur a réellement fait voir son bulletin,
et c'était un cas particulier. Il avait voté
pour moi et désirait prouver qu'il était as-
sez indépendant pour le faire.

Article 97,

M. SPROULE : Il est stipulé dans cet
article que nul électeur qui aura voté à une
élection ne sera contraint, dans aucune pro-
cédure judiciaire contestant la validité de
l'élection ou du rapport de l'élection, de dé-
elarer pour qui il a voté. Est-ce que cela
le protégerait devant un comité spécial de
cette Chambre s'il refusait de déclarer pour
oui il a voté ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'année
dernière. le comité de la Chambre des Com-
nunes a décidé qu'il était obligé de le dé-
clarer. Cet article est le même que celui de
l'ancienne loi.

M. H{ENDERSON: Je vois que le para-
graphe 5 de l'article 96 stipule que nul offi-
cier, greffier ou agent, ni aucune autre per-
sonne, ne communiquera en aucun temps, à
qui que ce soit, aucun renseignement sur le
numéro inscrit sur le talon du bulletin de
vote donné à un électeur à un bureau de
vote, ni ne tentera de constater ou connaî-
tre, lors de l'addition des votes, le numéro
inscrit sur le talon d'aucun bulletin. Assu-
rénient, l'on n'a pas l'intention d'avoir des
bulletins numérotés..

Le SOLLICITEUR GENERAL: Non, mais
les bulletins auxquels on objecte sont numé-
rotés. Cette disposition s'applique seule-
ment après que les bulletins -sont déposés
lans la boîte du scrutin, et après que l'on
fait une objection lors de l'addition des bul-
letins.
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M. BERGERON: Il me semble que l'ar-

ticle 96 devrait venir aprés l'article 79,
avec les dispositions pénales. Il y serait plus
à sa place que là où il se trouve. Je sug-
gérerais que l'on mît l'article OS après l'arti-
ele W5, parce qu'il se rapporte au même su-
jet.

M. QUINN : D'après le Solliciteur général
ce paragraphe 5 de l'article 96 s'applique
:îux numéros mis sur les bulletins lors de
l'addition. Mais le paragraphe parle de
tout officier, grettier, agent ou autre personne
présente au bureau de vote. Il n'y a rien
,dans Cet acte qui prescrive l'inscription de
numéros sur les bulletins pendant que la
votation a lieu. On ne met qu'un seul nu-
méro sur les bulletins, et c'est celui que l'on
inscrit en vertu de l'article 81. Il y a un
nuiméro sur 'le talon, mais il n'est pas déposé
dans la boîte du scrutin.

'M. PUTTEE : Si le président du scrutin
rejette des bulletins, il doit les numéroter.
C'est ce dont il s'agit Ici.

M. QUINN : Il est parfaitement évident
que le paragraphe 5 ne parle pas de cela,
car il dit " le numéro inscrit sur le talon du
bulletin de vote donné à un électeur."

M. CLANCY : Il ne saurait se rapporter à
un bulletin gâté

renseignements à quelqu'un de ses amis en
dehors du bureau de vote relativement au
nombre de votes inscrits, aux électeurs qui
ont voté, etc. Mais je crois que l'article est
très mal rédigé et que l'on devrait le re-
fondre.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il faut
d'abord découvrir quel en est l'objet.

M. BERGERON : Je crois -pouvoir venir en
aide à l'honorable Solliciteur général. Je
suggéreraIs que l'on rédigeAt ainsi le para-
graphe

Nul officier, greffier ou agent, ni aucune autre
personne, ne communiquera en aucun temps, à
qui que ce soit, aucun renseignement sur le
numéro Inscrit sur le talon du bulletin de vote
donné à aucun électeur à un bureau de votation,
en vertu des dispositions des articles 67 et 74
de cet acte, ni ne tentera de constater ou con-
naitre, lors de l'addition des votes, le numéro
inscrit sur le talon d'aucun buldetin.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Mals la loi permet que l'on
appose un numéro dans le cas de votes aux-
quels on fait objection dans l'Ile du Prince-
Edouard, afin que l'on puise donner ces ren-
r-Wnements au temps convenable. Il ne
sie-rait guère de défendre, par cet article, A
ceux qui possèdent ces renseignements, de
les donner.

MN. PUTTEE : J'ai parlé des bulletins re- «%.IG H:J ri u e rlletIé. INGiRAMs : Je crois que cet article est A
M. PTTE: J'i prlé es ulleinsre-peu près calqué sur l'article de l'Ontario.

jets, t nn ds blleinsgatés.

M. BORDEN (Halifax) : Il s'agit ici d'une
question où l'on a cru évidemment que le se-
eret était à désirer. Mais il ne semble pas
que ce secret soit motivé. Ainsi, a mon avis,
l'honorable Solliciteur général doit avoir rai-
son de croire que cette disposition se rap-
porte au sujet mentionné dans l'article 81.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il n'exis-
te pas d'autre article qui contienne des dispo-
sitions concernant le numérotage.

M. BORDEN (Halifax) : Il y a évidemment
vice de rédaction. Comme le dit l'honorable
léputé de Sainte-Anne, Montréal (M. Quinn),
il serait possible que cela se rapportât au
talon, bien que l'on ait employé le mot " bul-
letin."

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : J'appellerai l'attention sur
l'article 67, en vertu duquel, dans la province
de l'Ile du Prince-Edouard, si l'on fait objec-
lion au droit de voter d'une personne, le bul-
tin de vote sera numéroté. C'est dans le but
(le nous permettre de constater comment un
électeur a voté, et le tribunal doit avoir ce
renseignement. Ainsi, je demanderai au
Solliciteur général d'examiner s'il ne serait
pas à désirer que cette disposition fût re-
fondue.

M. BERGERON: Il trouvera la même
chose à l'article 74.

M. QUINN : On a voulu, je crois, empêcher
tout officier, greffier ou agent de donner des

Le SOLLICITEUR GENERAL : Si l'ho-
norable député (M. Ingram) veut faire cette
déclaration, j'abandonnerai Immédiatement
l'article.

M. INGRA'M : Je vais vous le lire, et vous
en jugerez

Nul officier. greffier ou agent, ni aucune per-
sonne, ne communiquera en aucun temps, à qui
que ce soit, aucun renseignement obtenu à un
bureau de vote relativement au candidat pour
lequel un électeur est sur le point de voter ou
a voté à un bureau de vote, ni relativement ou
ruméra sur le talon du bulletin donné à un
votant.

Le 'SOLLIOITEUR GENERAL : Cet arti-
ele ressemble au notre. Nous ferlons mieux
d'examiner la question.

M. SPROULE : -C'est parce que les bulle-
tins d'Ontario sont numérotés au verso.

Article 9S.
M. BERGERON : 'Cet article dit:
Nul ne sera admis à. examiner aucun des bul-

letins de vote commis à la garde du greffier de
la Couronne en chancellerie, excepté en vertu
d'une règle ou ordonnance d'une cour supérieure
ou de l'un de ses juges. . . . .

Et ainsi de suite. Or, cela empêcherait
l'application du paragraphe 5 de l'article 92,
et c'est pourquoi, Il y a un Instant, j'ai sug-
géré qu'au lieu d'adopter le paragraphe 5.
de l'article 92, nous ajoutions ceci à cet ar-
ticle 98 :

Dans le cas où l'officler-rapporteur aurait fait
son rapport et l'aurait envoyé au greffier de la
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Couronne en chancellerie, contrairement aux d'une amende de piastres, et, à défaut
dspositions contenues dans les articles 90 et 92 de Paiement, d'un emprisonnement de mois.
(le cet acte, et dans le cas où les bulletins serai- 107b. Pendant les jours mentionnés dans les ar-
ent nécessaires pour en faire le recensement en tcles précédents sous les mêmes peines, nais su-
vertu de ces articles, le greffier de la Couronne jet à la même exception en Cas de maladie. il est
en chancellerie produira lui-méme ou renverra défendu de faire apporter ou transporter, d'ap-
les dits relevés, avec tous les autres documents porter ou transporter, dans les lmites du district
qu'il possédera relativement à l'élection, à où il est tenu une élection, ou d'un lieu t un
l'officier-rapporteur, sur la présentation ou la autre dans les dites limites, une quantité quel-
production par ce dernier d'un ordre à cet effet conque de boisson spiritueuse ou fermentée,
signé par tout juge ayant juridiction en cette Cette disposition n'affectera pas la vente, le
matière en vertu de l'article 90 de ce bill, et cet transport, la livraison ni l'achat de boissons spi-
ordre sera jugé suffisant sur preuve donnée au ritueuses ou fermentées, faites de bonne foi et
greffier de la Couronne en chancellerie que le dans le cours ordinaire des affaires d'un négo-
relevé en question a été fait d'une manière ciant ou marchand, pourvu toutefois que les cals-
erronée, et il se conformera à cet ordre. ses, futailles, bouteilles ou enveloppes, contenant

C'est une exception à cet article O8, afin les dites boissons, ne soient pas ouvertes, rom-
de ernetr qu l'utr ai efet.pues ni brisées pendant les jours ci-dessus maen-de permetre que l'autre it effet.tionnés.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES 107c. Pendant les jours mentionnés dans les
PEOHElRIES : Ne serait-il pas bon de met- deux articles précédents, et dans les mêmestroiième' "u l'n deses limites de temps on ce qui concerne les cités,tre à la troisième ligne "oj P'un de ses juges, quiconque est trouvé sous l'influence de la bois-
ou un juge de la cour de Comté"? Il ne son et troublant en conséquence la paix publique
semble pas qu'il y ait contradiction ici, et dans ou sur une rue, ruelle, chemin, route, place
P'on devrait insérer quelques mots pour l'ex- publique, ou dans un hôtel, restaurant, auberge
pliention du paragraphe 5 de larticle 92. ou lieu de réunion publique quelconque, dans les

Le SOLLICITEUR GENERAL: L'artic limites d'un district életoral dans lequel estLe SLLIITEU CINERA : 'artcleten)ue une élection, est passible d'une amende
98 concerne un état de choses spécial, c'est- dt dollars et à défaut de paiement, d'un
à-dire, lorsqu'il est nécessaire d'examiner
les bulletins pour instituer ou maintenir une Ces dispositions paraîtront un peu sévères;
poursuite en ce qui se rapporte à ces mêmes nuais jappellerai l'attention du comité sur le
bulletins. Le paragraphe 5 de l'article 92 fait suivant: c'est que, dans un grand nom-
contient une disposition faite dans le but de br' de Circonscriptions électorales, les spiri-
pernettre à la personne chargée de faire le tux jouent un role très important, surtout
recensement des bulletins de renvoyer ces le joui du vote, et le jour précédent. -Te
derniers nu président d'élection, dirai franchen ent-et C'est une chose qui

M. I Tout ce qu'on11 auryait existe, ainsi que le savant plusieurs de mes.
faire serait de retrancher' le mot l"recense- hlioora:ble amis qui m'écoutent-Je (lirai
ment." francPeendt que le jour qui Précède la ar-

tation, et après oque l'on a prononce les dis-
Le SOLLICITEUR GENERAL : Je pro- cours et discuté les questioz d'intérêt pui-

pose de modifier la rédaction de l'article iS, bie durant des semaines. des hommes sans.
e tà ce que dcet article soit ainsi con- scrupule apportent des Spiritueux dans les

circonscriptions électorales. Il Y a des as-

oiles teue électqion r d'u lie 1 uni

Si l'on un excepte ce que prévoit le paragraphe se nlcs e i i e léec ti il
.5, article 92, il ne sera permis 'à personne d'ex- a des soirées, des bals. où l'on distribue des
anoqer les bulletinse o l'on fait boire les électeus,

L'amendement est adopté. oCt on les enivre, et. le lendemain, on les con-
duit aux bureaux de fvote comme des mout-

Article 10d. tons, On fait voter le matin des gens qui ne
.omaprennent pas ce quils font, alors qils

l'attention du comité sus' les amendemenits st encore sous linfuence des spiritueux.
que je propose d'ajouter à cet article, Je sais bue cet abus existe, d'autres députés
quls leoet lPas- qui bise tourent le saset aussi, et c'est pour

setruen àl pge52 espocs le fa-,ire diHspara1tre que je su-ggère l'adoption

verbaués.

de ces amendements. Ces dispositions sont
107a. Le jous' de votation dans les cités, et le inorporéies d nts la loi de l province de-

jour de la vutéitious et la veille partout alileurs, Québec, et, pendant les dernières élections, -
il est défendu dans les limites d'un district je crois qu'elles ont empêché un grand no-,
électoral où est tenue une élection, sous pnelne bre dlecteurs de suvre une coutume'qui a

sosoit de vendre en né e a
pour un prix en argent ou n échange d'un objet enst dans le pays et qui a causé un grand.
quelconque, soit de prêter ou de livrer, soit de mal dans la provnice de subec et, je n'en
donner gratuitement une quantité quelconque doute pas, la même chose a enu lien dans les
de boisson spiritueuse ou fermentée ; à cette autres provinces.
disposition, la seule exception, dont la preuve Je désire aussi aouter larticle suivant
incombe à l'accusé, est établie dn faveur des
personnes malades, dans lequel cas la boisson 107d. Il est défendu de louer ou de donner .
ne pourra être venidue, prêtée, livrée ou donnée icyer, pour lieux de réunion de comité d'lection
que sur le certiicat d'un prêtrea ou ministre ou d'assemblée d'électeurs, aucune maison, ou
d'une dbnomination religieuse quelconque ou partie de maison ou local ot se., débitent des
d'un médecin et quiconque donra out livrera boissons spiritueuses ou fermentées ou celles ou
un certificat faux sous ce rapport rera passible ceux où l'on donne commun ent à boire et

M. cERGERON.
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manger en payant, ou de se servir de ces maisons lin. La difficulté était qu'il n'était pas possi-
ou de ces locaux à cette fin sous peine d'une ble, dans la loi concernant les pétitions en
amende de dollars, et d'un emprisonne- invalidation d'élection, d'adopter toutes les
ment de mois à -défaut de paiement. dispositions de la. loi anglaise et de nommer

Dans certains districts, des gens qui sont un procureur de l'Etat, chargé d'assister à
à la tête de restaurants insistent pour qu'on tous les procés d'élections et de poursuivre,
lotie -une pièce dans la maison où se trouve
le restaurant pour y tenir des réunions de
comité. Leur but est simplement de dis-
tribuer des spiritueux à ceux qui assistent à
ces réunions, et je suis d'avis que l'on de-
vrait aussi supprimer cet abus.

M. INGRAM : La loi ne défend-elle pas
aux candidats d'offrir de la boisson aux élec-

?I

ex-offielo, tous ceux qui vioient la 1i. Sil
était possible d'introduire cette disposition
dans la loi concernant 1linvalidation des
électior.s. ou de la rendre assez sévère pour.
empêcher les compromis, le but serait at-
teint.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHXERIES : La loi actuelle défend cela.

teurs
M. CSGRIX:Sansdoue. .isGItAI1x,: on élude facilement lesML CA SGR AIN : Sans doute.dips dipoitions dle la loi concernant l'invalida-

M. INGRiM Cet article causerait de tiOf Jes élections. Lautre jour, J'ai Proposé
grands inconvénients dans les campagnes, ln amendement pour empêcher les compro-
où les hôtels sont les seuls endroits propices ,is par lesquels les deux partis s'entendent
pour réunir un comité. pour renoncer aux Poursuites en invalidatibn

M. BRGE~ON Jene dutepasdescx-d'élection. Le seul moyen est d'radopter les,M. BERGERON : je ne doute pas des ex-y
cellentes intentions du député de Montmo- dispositions de la loi anglaise et de nommer
rency, en proposant Ces amendements. Laun procureur de lEtat qui suivrait les pro-
plupart de ces dispositions se a cédures et intenterait des poursuites, ex-
la loi de la province de Québe qu'il aa tTout
adopter pendant qu'il était procureur géné- eue l éle se
ral et j'ai eu occasion de constater comment fassent lionnêtement et en dehors de toutes
elles fonctionnaient. Dans les élections par-
tielles et dais les élections provinciales de neUcuient intéressés à ce ctu'elles ne soient
1897. faites en vertu de cette loi, les buettescoûteuss. Elles sont devenues une
étaient ouvertes la veille et le source de dépenses considérbleS, et cela,
de la mise en nomination des candidats et on jorlt à 1 longueur des sessions, éloigne de
pouvait se procurer des boissons alcooliques lons citoyens de la vie publique-
n'importe où dans les endroits que j'ai visité. 'NI INGRAM: Avant de reprendre son
Cela ne veut pas dire que ces dispositions ne siége. î'îonorable député veut-il expliquer
seraient pas excellentes, mais mon honorable la première ligue de l'article XOd
ami, le député d'Elgin-est s'alarme à tort,
car les hôtels ne sont jamaIs fermés, le jour 107d. Il est défendu de louer ou de donner à
de la mise en nomination des candidats, oyer, pour lieux de réunion de comité d'lection
la Veille. ni le lendemain. ou d'assemblée d'électeurs, aucune maison, ou

La question est de savoir s'il vaut mieux partie de maison, et,., etc.
Lie pasipsrcsrsiitosqed e Si j'allais rencontrer quelques amis dans

epas imposer ces,ý restrictions que de les
mettre dans la loi, et ne pas les faire obser- un hôtel et si nous y tenions, une réunion de
ver. Dans la pratique, on ne semble pas s'en comité, serait-ce Illégal
c-cupe. ýdans la province de Québec. M. CASGRAIN : NOn.

M. CASGRAIX : Ce n'est pas un argument
de dire que la loi a été violée ; mais même
sur ce point, je ne partage pas l'opinion de
mon honorable ami. Je sais personnellement
(lue, dans- le district de Québee, tous les hô-
tels, cabarets, bars, étaient fermés, le jour
de Pélection. J'en puis dire autant des en-
droits (lue j'ai visités.

Le MINITRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il est défendu de vendre de
la boisson dans les lirrites du district élec-
toral, le jour de l'élection.

M. CASGRAIN'; Oui, mais je veux rendre
a loi plus sévère.,

Le MINMTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Vous voudriez qu'un élec-
leur ne put pas offrir de boisson à un autre,
la veille, ni le lendemain de l'élection ?

M. INGRAL : Dans ce cas, je n'y ai pas
d'objection.

M. SR11OULE : Je l'interprète aussi dans
ce sens, car c'est une coutme très répandue,
et un hôtel est le seul endroit propiee pour
ces réunions. Le jour de l'élection, les -htels
sont fermés et on ne vend pas de boisson ;
mais les autres jours, on se sert beaucoup
des hôtels pour y tenir des comités, afin d'é-
viter de faire les f rais de louer une salle,
de réelairer, de la chauffer, et d'y mëttre un
gardien. Je crois que cet amendement ne se-
rait pas praticable dans Ontario. Quant à
défendre la vente des boissons, c'est très
difficile. mais Il y a peut-être moyen d'y arri-
ver. Quant aux compromis entre- les deux
pai•tia pour renoncer aux poursuites en in-
validtítion d'élection-

M. CASGRAÎN: Cet abus a pris de gran- Le MINISTRE D La
des proportions et il est temps .d'y mettre Cela n'est pas c
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M. SPROULE : -depuis dix ou quinze ans,
je combats contre cet abus, et je regrette
d'avoir à dire que je n'ai pas rencontré chez
beaucoup d'hommes publics le concours que
j'étais en droit d'eu attendre. Depuis des
années on se sert de ce moyen pour faire du
chantage et aussi pour empêcher que la
lumière ne se fasse sur des fraudes qui, au-
trement. pourraient être punies. Ceux qui
prennent part à ces arrangements sont cam-
plices après le fait, et sont aussi coupables
qlue celui qui regarderait commettre un crime
et ne ferait rien pour l'empêcher. Il est d'une
nécessité imnpérieuse d'adopter une loi pour
nmettre fin à cet abus scandaleux.

Une pétition en invalidation d'élection doit
être accompagnée de déclarations attestées
sous serment ; elles sont vraies ou elles, sont
fausses. Si elles sont vraies, elles devraient
être prouvées devant les tribunaux, et si
elles sont fausses, ceux qui les ont faites de-
vralent être punis et envoyés au pénitencier.

Le MiNISTRE DES FINANCES: Je saisque toute législation de cette nature est
ditficile. mais ce n'est pas une raison pour
que nous ne cherchions pas sincèrement un
remède aux abus dont parle lihonorable dé-
puté de Grey-est. Je sympathise avec l'hono-
rable dépmté de Montmorency dans ses efforts
et j'espère que l'honorable Solliciteur géné-
ral. sans adopter entièrement tous les amen-
denents qu'il propose, en prendra ce qu'il
faut pour modifier la loi de manière à em-
pêcher ces compromis.

Les abus dont on se plaint ne sont pas
l'apanage exclusif de la province de Qué-
bee : les mêmes abus ex-istent aussi ailleurs,
et nous devrions avoir une loi générale sur
cette question. On dira peut-être qu'il est
inutile de passer une loi qui ne sera, pas res-
pectée. mais je ne suis pas de cet avis, car si
quelques-uns continuent à la violer, elle au-
ra un bon effet sur la partie le plus saine
de la population. On est généralement to-
lérant en matière d'élection et des citoyens
qui sont honorables dans toutes les autres
circonstances de la vie, ne se gênent pas
quand il s'agit d'élection. Des hommes qui
sont des modèles de vertus, sous tous les
autres rapports, violent la loi électorale de
la inanière la plus flagrante. Il est de notre
devoir de faire cesser cet état de choses, si
c'est possible, et d'inculquer ù la population
des notions plus exactes sur ses devoirs en
temps d'élection.

Nous sarons tous qu'il se fait un usage
trop abondant de boisson durant les campa-
gnes électorales. Si nous parvenons à rené-
dier à cet état de choses, nous aurons fait
une bonne oeuvre. Nous ne discutons pas en
ce moment la loi concernant l'invalidation
des élections, niais j'ai des opinions bien ar-
rêtées sur cette question. Je suis loin de
trouver cette loi parfaite, et elle sert plu-
tôt à prévenir les enquêtes. L'obligation de
faire un dépôt, qui doit accompagner la pé-
tition, peut avoir de bons résultats dans cer-
taines circonstances, mais cela empêche aus-

Sir LOUIS DAVIES.

si beaucoup de plaintes de se produire. Je
sais que ce que je vais dire sera considéré
comme radical, aussi je prends soin de dé-
clarer que je n'émets que mon opinion per-
sonnelle, en exprimant l'espoir que bientôt,
au lieu d'exiger un dépôt de celui qui veut
contester une élection, les tribunaux se fe-
ront un devoir d'instituer volontairement
des enquêtes sur la manière ·dont les élec-
tions sont conduites et d'entendre tous ceux
qui auront des plaintes à faire, sans atten-
dre que les particuliers prennent l'initia-
tive.

Les tribunaux ne pourraient mieux em-
ployer leur temps pendant les trois mois qui
suivent une élection générale, qu'à ouvrir
une eniquête sur la manière dont les élec-
tions ont été faites. J'admets que ce moyen
est radical, miais si nous sommes sincères,
nous devons nous éloigner des anciennes mué-
thodes. Au lieu de mettre des obstacles sur
la route de ceux qui veulent contester une
élection, ouvrons toutes grandes les portes
des tribunaux aux plus pauvres citoyens qui
croient que des manSuvres frauduleuses ont
été commises.

Quant ù ces compromis par lesquels les
deux partis s'entendent pour discontinuer
les procédures en invalidation d'élection,
nous savons que ce système se pratique
presque ouvertement, par les membres des
deux partis. Je partage l'opinion de Phono-
rable député de Grey-est sur ce point. Per-
sonne ne devrait présenter une pétition d'é-
lection avant d'avoir de justes causes de
plaintes, et ensuite il ne devrait pas lui être
permis de retirer ses plaintes.

M. INGRAM: L'honorable ministre per-
mettrait-il à un étranger au comté, qui ne
connaît rien des faits, de porter plainte ?

Le MINISTRE DES FINANCES : S'il peut
jurer qu'il connaît des faits illégaux, il de-
vrait pouvoir déposer une plainte. D'ail-
leurs. mon opinion est qu'on ne devrait pas
attendre qu'une pétition soit présentée. Je
voudrais qu'il fût dans les attributions des
juges, dans le mois qui suit les élections,
de se tenir à la disposition de tous ceux
qui auraient des plaintes à faire sur la mna-
nière dont les élections ont été conduites.
.e reconnais que c'est un moyen assez ra-
dical.

M. BERGERON : Il faudrait toujours at-
tendre que des plaintes fussent faites.

Le MINISTRE iDES FINANCES : .Je n'at-
tendrais pas cela. Le tribunal devrait siéger
à certaines dates et permettre , tous ceux
qui ont des plaintes à faire, de venir les
faire entendre. Si on veut des enquêtes com-
plètes sur la manière dont se font les élec-
tions, il faut les encourager et non pas sus-
citer des obstacles comme ou le fait actuel-
lement.

M. BERGERON: L'honorable ministre
parle-t-il sérieusement?
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Le MINISTRE DES FINANCES: Je parle
très sérieusement.

M. BERGERON: Je partage son opinion
sur plusieurs des choses qu'il vient de dire.
Les élections devraient se faire honnêtement
et honorablement. Mais quand il parle de
l'époque à laquelle les tribunaux seront ou-
verts pendant trois mois après les élections
à tous ceux qui auront quelque chose à ra-
conter sur la manière dont les élections ont
été faites, je crois qu'il oublie comment les
choses se passent à propos des élections.

Le MINISTRE iDES FINANCES : J'ai été
mêlé à un certain nombre d'élections.

'M. BERGERON : Moi aussi, mais malgré
mon respect pour les juges et la confiance
que j'ai en eux, je combattrais de toutes mes
forces l'adoption d'un système comme celui
que préconise l'honorable ministre des Fi-
nances. Nous savons tous comment s'orga-
nisent les pétitions en invalidation d'élec-
tions, aujourd'hui. Dans la grande majorité
des cas, on n'agit pas par honnê-
teté. mais dans un but de chan-

tage. Qui fait le dépôt de $1,o ?
Est-ce le pauvre et honnête électeur
dont la conscience est troublée par la ma-
nière dont l'élection s'est faite? Non. Il y
a un comité chargé de fournir l'argent et de
désigner les élections qui devront être atta-
quées. Les $1,000 sont remis à un avocat
(le la ville, qui à son tour les remet au pro-
tonotaire contre un reçu en bonne et due
forme, et lui disant: comprenez bien que ce
dépôt devra m'être remis à moi-même, et non
pas à monsieur un tel ou un tel.

M. CASGRAIN : Cela n'est pas flatteur
pour les avocats de Montréal.

M. COCHRANE : C'est comme cela que les
choses se passent.

M. BERGERON : J'ai vu mon élection con-
testée trois ou quatre fois et je sais-comment
les choses se passent. Que fait-on ensuite?
On choisit l'électeur le plus obscur du comté,
un homme sans réputation et auquel on ne
confierait pas une piastre. C'est en son nom
que deux ou trois avocats faméliques dres-
sent une requête, sans s'occuper si les allé-
gations en sont bien ou mal fondées, et quelle
que soit l'honnêteté avec laquelle une élec-
tion a. été conduite, si l'on trouve
un homme dans le comté prêt à se
parjurer pour $25, le candidat élu est
traîné devant les tribunaux. C'est à' cela
que les membres du parlement sont exposés-
à l'heure qu'il est. La vie d'un homme pu-
blic n'est pourtant pas déjà trop enviable ;
nous sommes déjà assez exposés au chantage
de toutes manières, sans ouvrir- la porte à
d'autres abus. Je n'ai pas dans les magis-
trats de mon pays une confiance assez aveu-
gle pour leur permettre de s'ingérer, sans
aucune raison, dans ma conduite politique.
Est-ce que le plus haut tribunal du pays n'est
pas ce parlement? Ne pouvons-nous pas et

ne devons-nous pas nous protéger nous-
mêmes? Chaque fois que dans cette Cham-
bre un juge est en cause, quel est celui d'en-
tre nous qui ose se lever et dire ce qu'il
pense ? Parmi les députés, beaucoup sont
avocats, et les autres peuvent être plaidleurs
et comme nous savons tous que les juges ne
sont, après tout, que des hommes, tout le
monde a peur de dire ce qu'il pense. Ils ne
sont pas bâtis autrement que nous, et la
plupart d'entre eux ont été mêlés à la
politique.

Le ministre des Finances pour lequel j'ai
beaucoup de respect, voudrait-il livrer les
députés pieds et poings liés à ces hommes?
J'admire les sentiments qui animent mon
honorable ami (M. Casgrain), dans ses efforts
pour améliorer la loi électorale, mais je lui
répète que sa loi provinciale n'est pas ob-
servée dans la province de Québec. Elle
peut l'être dans certains endroits du district
de Québec, mais j'ai visité beaucoup de
comtés durant la campagne électorale de
189, et partout elle était ouvertement violée.
D'ailleurs elle est trop sévère pour être ob-
servée fidèlement. Elle décrète que le.s
hôtels seront fermés la veille et le jour même
de l'élection. Mais d'après ce que j'ai vu,
les gens ne paraissent pas même se douter
de l'existence de cette loi, et les hôtels étaient
ouverts non seulement la veille, mais le jour
même de l'élection, une chose que l'ancienne
loi défendait formellement.

J'ai été surpris de voir la législature de
Québec voter une loi aussi rigoureuse, et je
répète que j'ai constaté qu'elle n'était pas
observée. Ce parlement doit faire tout en
son pouvoir pour que les élections se fassent
honnêtement, -honorablement et sans en-
traîner de trop fortes dépenses. Mais gar-
dons-nous de faire des lois trop sévères pour
être respectées. Je demande à mon honora-
ble ami de peser ces quelque remarques et
de ne pas insister sur l'adoption d'une me-
sure aussi radicale que celle qu'il propose.

M. ERB: L'honorable député de Mont-
morency peut-il expliquer pourquoi dans son
amendement, Il fait une distinction entre les
villes et les comtés ruraux, concernant la
manière de conduire les élections? D'après
ce que je comprends, il voudrait que la vente
des boissons fût Interdite dans les campa-
gnes la veille et le jour de l'élection, et dans
les villes le jour de l'élection seulement. S'il
est mal de vendre de la boisson dans les
campagnes la veille de l'élection, c'est mal
également dans les villes. Il prétend qu'en
permettant la vente des boissons la veille de
l'élection dans les campagnes, on permet aux
électeurs de s'enivrer et le lendemain ils sont
conduits aux bureaux de votation comme un
troupeau de moutons. La même chose ne
peut-elle pas avoir lieu dans les villes? Ou
prétend-il que les électeurs des villes sont
plus moraux que les électeurs des campa-
gnes ?

M. CASGRAIN: Ma seule raison pour
faire cette distinction, c'est que j'ai constaté
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que les mêmes abus n'existaient pas dans
les villes. .'avais d'abord compris .les villes
dans cette interdiction, et c'est ài la suite de
représentations 'qui m'ont été faites que j'ai
introduit cette distinction. Pour nia part,
je n'ai pas d'objection à ce que la vente des
boissons soit aussi défendue dans les villes
la veille de l'élection.

M. CLANCY : Je considère que l'amende-
ment le 'l'honorable député ne va pas assez
loin. Il sutiit d'avoir été mêlé à la politique
pour savoir que la boisson exerce encore
plus d'influence que l'argent dans les élec-
tions. On a vu des électeurs tenus dans un
état d'ébriété et de débauche pendant des
semaines avant l'élection. Il faudrait inter-
dire la vente des liqueurs pendant toute une
campagne, si c'était possible. On ne peut
pas être trop sévère sous ce rapport. J'ai
connu des cas parfaitement dégofûtants. Des
barils de bière et de whisky étaient trans-
portés dans des maisons, où il y avait des
danses et toutes sortes de debauches pen-
dant des semaines avant l'élection. J'espère
que mon honorable ami sera appuyé par tous
ses collègues dans ses efforts pour mettre
fin à ces abus, qui se passent plus ou moins
secrètement dans les campagnes. Dans les
villes, la chose ne serait pas aussi facile,
puisque les électeurs sont sous l'œil de la
police. Le temps me paraît bien choisi pour
que les deux partis se donnent la main et
travaillent à faire disparaître ce fléau.

M. INGRAM :Même en fermant les hôtels
la veille et le jour de l'élection, cela n'empê-
chera pas de distribuer des barils de farine
aux électeurs. Je n'ai pas à me faire l'avo-
cat des hôteliers, mais il y a toujours deux
côtés à une question. Dans la province d'On-
tario, ces hôteliers paient une licence très
élevée et sont astreints à des règlements
sévères. Ce sont, en général, des citoyens
respectables, qui tiennent leurs établisse-
ments sur un bon pied, et il conviendrait
de prendre certaines précautions avant de
fermer ces places d'affaires pendant deux
jours de suite. Beaucoup sont déjà d'opi-
nion que c'est une injustice de les obliger .1
fermer le jour de l'élection. Pour ma parti
je crois que c'est une bonne précaution, mais
avant d'aller plus loin et adopter l'amende-
ment proposé, les intéressés devraient être
avertis.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: J'aurais certaines remar-
ques à faire sur la manière dont est rédigé
l'amendement qui défend de louer ou de
donner à loyer, pour lieu de réunion de co-
mités d'élection, aucune maison où se débite
des boissons spiritueuses et où on donne à
bore et à manger en payant, ou de se servir
de ces maisons à cette fin.
- On aurait dû répondre à la question posée
par le député d'Elgin-est autrement. D'a-
près l'article, tel que rédigé, un comité ne
pourrait se réunir dans aucune partie d'un
hôtel.

M. CASGRAIN.

M. WILSO'N : Croyez-vous que cela soit
désirable?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Il ne s'agit pas de savoir si
c'est désirable ou non.

M. WILSON : Je crois qu'un membre du
gouvernement, qui sait 'les difficultés qu'il y
a à se procu.rer des locaux convenables, de-
vrait voir à faire retrancher cet article, qui
est de nature à causer beaucoup d'embarras
aux candidats.

LM. CASGRAIN : Il ne s'agit que des co-
mités permanents. Il est possible que l'ar-
ticle ne soit pas rédigé clairement, mais l'in-
tention était de ne pas permettre l'installa-
tion de comités permanents pour la durée de
la campagne électorale, dans un endroit où
il se vend de la boisson.

M. HOLMES : Ce serait, je crois, créer
un embarras que de suivre ce conseil, parce
que dans les campagnes, il est difficile d'a-
voir des salles de comité ailleurs que d'ns
les hôtels. Dans ma circonscription électo-
rale, toutes ces salles sont dans les hAtels.
Il ne s'ensuit pas qu'on y boive.

M. ELLIS : Je suis d'avis qu'on pourrait
se dispenser complètement de ces salles de
comité. A quoi servent-elles ?

Article 108.
,M. CASGRAIN : Voici un autre amende-

nient que je propose :
107e. Chaque candidat ne peut avoir et main-

tenir qu'un seul local payé par chaque arrondis-
sement de votation pour ses comités d'élection,
sous peine, pour chaque contravention, d'une
-amende n'excédant pas piastres, et d'un
.emprisonnement de mois à défaut de
paiement.

Dans certaines villes ainsi que dans d'au-
tres endroits, des gens se présentent à un
e.cdidat et insistent auprès de lui pour louer
dans leur habitation des salles de comité.
J'ai vu jusqu'à dix de ces salles dans une
rue de peu d'étendue. Elles ne sont aucune-
ment utiles ; c'est du chantage pur et sim-
ple de la part de certains électeurs ; une ma-
nouvre corruptrice. Vous louez ces salles,
non dans l'intention de vous en servir comme
salles de comité. Trois ou quatre ne servent
probablement jamais. C'est une manière de
mettre le couteau sur la gorge du candidat.
que de lui dire : si vous ne louez pas une
chambre chez moi, ni moi ni mes amis ne
voterons pour vous. Je désire mettre fin à
cette pratique.

Article 109.
M. HENDERSON: Le dernier paragraphe

de cet article se lit comme suit:

Néanmoins, les dépenses personnelles réelles
de tout candidat, ses dépenses -pour services pro-
fessionnels réellement rendus, et les sommes
payées de bonne foi pour le coût raisonnable des
impressions et annonces, seront considérées com-
me dépenses légalement faites et dont le paie-
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ment ne constituera pas une Infraction au pré-
sent acte.

On pourrait supposer que cela constitue
les seules dépenses légitimes, que toutes les
autres sont illégales.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Ce n'est
pas le sens qu'il faut donner à l'article.
Mieux vaut admettre que tout est légal. ex-
cepté ce qui est spécifiquement interdit.

M. HENDERSON : S'il en est .ainsi, biffez
ce paragraphe.

M. CASGRAIN : Je propose que le para-
graphe suivant soit ajouté comme paragra-
plie " i:

(i) Quiconque, à la veille et pendant une élec-
tion et à l'occasion d'icelle, dans le but de la pro-
mouvoir et de gagner des suffrages ou de gêner
la liberté et la sincérité du vote des électeurs
ou de l'électorat, fait exécuter des travaux tem-
pcraires par des électeurs rémunérés qu'il em-
ploie. Tout électeur qui prend part à ces travaux,
perd ipso facto son droit de voter à la dite élec-
tion et est passible d'une amende de pias-
tres, et d'un emprisonnement de mois à
défaut de paiement.

Dans certains collèges électoraux, on em-
ploie des électeurs à l'exécution de travaux
temporaires pour les induire à voter en fa-
veur de l'un (les candidats. Je nie rappelle
qu'une élection eut lieu dans une circonscrip-
tion électorale traversée par un chemin de fer.
tue le gouvernement avait loué. Quelques

jours avant le scrutin, une armée d'indivi-
dus, au nombre de 400 au moins, furent en-
gagés pour pelleter la neige, et il était taci-
lemnent convenu que seulement les électeurs
favorables au candidat ministériel et dispo-
sés à v-oter pour lui seraient employés.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET 'FES
PECHERIES : Sous l'empire de ce para-
graphe, quiconque accepterait du travail
quelques jours avant une élection serait
eensé l'avoir accepté pour une considération
illégale.

M. CASGRAIN : S'il était établi que cin-
quante électeurs avaient ainsi travaillé, et si,
dans les circonstances, la présomption était
qu'on les avait employés afin de gagner leurs
suffrages, on retrancherait cinquante voix
au candidat élu.

Le MINISTRE DES .INANCES : Ils
pourraient avoir voté en faveur de l'autre
candidat.

M. CASGRAIN : C'est une disposition sem-
blable à bien d'autres. La loi renferme des
stipulations décrétant que, s'il est prouvé
qu'un individu s'est rendu coupable d'une
contravention, sa voix sera retranchée.

Le MINISTRE DE LA MA'RINE ET DES
-PECHERIES: En vertu de cet article, ce-
lui qui se mettrait au travail honnêtement
serait puni, bien qu'il ne fût coupable d'au-
eun crime. Vous ne dites pas, comme-pour
les patrons, que ces électeurs devront avoir
agi en vertu d'une considération Illégale.

L'ittention de faire un acte illégal dont il
est (iuestion quand il s'agit du patron, n'est
pas mentionnée, quand Il s'agit de l'ouvrier.

M. ING3RAM : Prenez le cas d'un homme
âgé qui est électeur dans un endroit. Son
ils. prétendant le conduire au bureau de
vote. lui fait prendre une direction opposée.
On ne petit rien lui faire. Celui qui fait
exécuter des travaux temporaires dans le
but de gagner des suffrages pour l'un des
candidats, devrait être puni. Il n'y a aucun
doute lA-dessus, et je crols à la nécessité
d'une disposition de la nature de celle-ci.

Le MINISTRE DES FINANCES: J'atti-
rerai l'artention de l'honorable député sur
la privation du droit de suffrage. Commeirt
l'appliquer, si vous n'ave. pas le moyen de
récuser un électeur qui se présente au bu-
reau de vote ? Je ne crois pas qu'il suffise
de retrancher tant de voix au candidat élu,
parce que ces électeurs auraient pu ne pas
voter en, sa faveur. Le candidat défait pour-
rait être celui qui aurait eu recours aux
menées corruptrices, et avoir été défait mal-
gré tout. Il me semble qu'il faudrait trou-
ver un moyen de récuser l'électeur quand il
se présente au bureau de vote afin de l'em-
pêcher de déposer son bulletin.

M. CASGRAIN: Je vois que deux articles
de l'ancienne loi n'ont pas été insérés dans
ce bill. Ils se rapportent aux menées cor-
ruptices dans le but d'induire quelqu'un à
se porter candidat ou de l'empêcher de bri-
guer les suffrages. Je conseillerais d'insérer
les articles de l'ancienne loi.

Le MINISTRE DES FINANCES:
ticles s'appliqueraient-ils à celui qui
mit à son voisin le montant de son

Ces ar-
fourni-
dépôt ?

M. CASGRAIN: Non, à moins d'intention
corruptrice.

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous
pouvons être obligés d'emprunter le mon-
tant du dépôt et nous ne voulons pas être
punis pour cela.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Le bill
renferme cet article et si le comité veut
examiner les autres articles, je le trouverai
dans l'intervalle.

Article 110.
M. CASGRAIN: Vous punissez le corrup-

teur, et non celui qui s'est laissé corrompre.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Votre
amendement y pourvoit.

M. CASGRAIN: Le voici:
110a. Tout électeur qui, dans un motif de cor-

ruption, ou accepte ou prend quelqu'un de ces
mets, bolseons, rafrAtcbiesoments ou provisions,
est aussi coupable de l'acte de corruption ap-
pelé " avoir t3aité " et est -passible d'une.
amende de cinquante piastres au plus et de dlx
piastres au moins, et d'un enprisonnement de
trois mois à défaut de paiement.
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Article 112.
M. INGRAM : Cet article s'applique à l'in-

fluence indue, l'un des plus graves délits
que nous aylons à réprimer. Certaines per-
sonnes ont souvent recours à l'intimidation,
dans un parti comme dans l'autre. Consi-
<i.érez les patrons des grands établissements
qui désirent que leurs employés votent en
faveur d'un certain candidat. Ils diront
au contremaître comment parler aux em-
ployés, de leur dire que dans leur intérêt
bien entendu, ils devront se prononcer en fa-
veur du candidat appuyé par leurs patrons,
qu'autrement ils pourraient le regretter.
C'est un délit trop grave pour le punir d'une
simple amende.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Le bill
en fait une offense criminelle.

'M. INGRAM : Qu'est-ce à dire?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Les cou-
pables sont passibles d'emprisonnement.

M. INGRLAM: Pourquoi ne pas fixer ici
la durée de l'emprisonnement, disons pour
une période de douze mois. Il ne suffit pas
d'une âmende. Je donne avis que je pré-
senterai une motion en ce sens lors de la
troisième lecture.

Article 113.
M. .R. HOLMES (Huron-ouest) : Ceci s'ap-

plique au louage d'un attelage. Un amende-
ment sera nécessaire ici. Bien que cette
disposition existe depuis un grand nombre
d'années, il a été nécessaire pendant les
élections de louer -des attelages et virtuel-
lement la loi a été enfreinte. Il me semble
que le louage des voitures nécessaires de-
vrait être permis le jour du scrutin, ce qui.
ne permettrait guère de se livrer à des ma-
noeuvres frauduleuses.

M. WILSON : Cet article est enfreint ou-
vertement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
rJOHERIS : Comme toutes les lois trop

rigoureuses--elles ne sont jamais observées,
M. HENDERSON : Je ne partage guère

cette opinion. Au meilleur de ma connais-
sauce. la loi est (bien o1bservée. Il est vrai
que le collège électoral que je représente
est plus petit que la plupart des autres et
que les véhicules n'y sont pas aussi néces-
saires. Mais, franchement, je ne vois pas
la nécessité d'employer de voitures pour
conduire les électeurs aux bureaux de vote
dans les campagnes., Presque tout le monde
a sa propre voiture, et Il est rare qu'un élec-
teur demeure à plus de trois ou quatre mil-
les du bureau de vote. De plus, il est facile
de monter dans la voiture d'un voisin qui. se
rend au bureau de vote. Il serait très grave
de permettre le louage des véhicules.

M. CASGRMN : Je connais une circons-
cription électorale où -le candidat doit tout
d'albord mettre $1,900 de côté pour les

M. CASGRAIN.

cochers de fiacre, et j'en connais d'autres où
la même chose se pratique. C'est un moyen
d'éluder la loi. Ces gens sont engagés huit
ou dix jours avant l'élection, à la condition
de donner leurs services le jour du scrutin.
Je sais que, dans la ville de Montréal-et les
députés de cette ville corroboreront mes pa-
roles-le premier soin d'un candidat est de
retenir les services de la moitié des cochers
de fiacre de sa division électorale, ou d'au-
tant qu'il peut, et de leur payer une jolie
somme d'argent. Il faut mettre fin à1 cet
état de choses. Dans ces collèges électo-
raux, les élections coûtent $10,000, $15,O0
ou $20.000 A chaque parti. L'honorable mi-
nistre dit que ces dispositions rigoureuses
ne sont jamais observées. Pourquoi? Parce
qu'il y a entente entre les partis pour dis-
continuer les procès en invalidation d'élec-
tion. Dans les amendements que je pré-
senterai plus tard, au sujet des dépenses
d'élection, je limite ces dépenses dans cha-
que collège électoral à un montant jugé suffi-
saut à l'organisation de l'élection, et tout
montant dépensé en plus est considéré com-
me un paiement illégal.

Je vais encore plus loin, et je dis que nous
ne pouvons employer que des gens comme
ceux-là, par exemple, tant de cochers pour
tant de circonscriptions, tant de secrétaires,
tant de messagers ; l'emploi de toute autre
personne en toute autre qualité que celles-
là constitue un acte de corruption. Voil.
comment nous allons prévenir tout cela.

Il se .commet un abus au sujet des cochers.
Dans certains comtés, le jour du scrutin,
la.moitié de la population transporte l'autre
il une assemblée ou au bureau de vote et
se fait payer pour sa course..

M. H. WILSON (Lennox) : Je crois
que les explications qu'on vient de faire
sont exactes ; il vaut mieux louer les ser-
vices du nombre de cochers qu'il faut le jour
du scrutin, que d'exposer le candidat à se
faire saigner deux ou trois semaines de
temps et à payer deux ou trois différents
prix pour chaque attelage dont il a en be-
soin. De plus, 'la loi devrait être moins sé-
vère, et ainsi on ne serait pas obligé de mal
faire pour l'éluder. L'idée de retenir un cer-
tain nombre de cochers le jour du scrutin
me Darait raisonnable.

I. A. SEMPLE (Wellington-centre): Il
me semble que, empêcher le candidat de
louer des véhicules le jour du scrutin, c'est
le protéger le mieux possible. Si on le lui
permettait, il viendrait chez lui des cen-
taines de gens lui demander de les engager,
et cela aurait pour résultat de déterminer
leurs votes en sa faveur ; l'élection coûterait
plus cher au candidat et donnerait lieu à
toutes sortes de fraudes. A Ma; eonnais-
sance, très peu de gens se font payer pour
agir comme cochers le jour du scrutin.. En
général, on est assez gentil, et chez les con-
servateurs et chez les libéraux, pour ne pas
songer à cela. De côté et d'autre, les votes
se donnent tout aussi blen; on accepte la,
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loi telle qu'elle est, et on la trouve excel-
lente. Il est bon, aussi, que les candidats
n'aient pas le droit de payer la " traite";
s'ils l'avaient, une foule de gens altérés se
nerrrait à leur trousse et les suivraient

Dartout.
Article 121.
M. CASGRAIN : D'après cet article, on

ne peut pas poursuivre en vertu d'un con-
trat, mais on le peut si les effets ont été
livrés. Je suggère qu'on enlève complète-
ment le droit d'action ; ce serait un bon
moyen de prévenir une foule de contrats
illégaux pour approvisionnement durant
l'élection. Si, par exemple, quelqu'un, le
jour du scrutin, loue un attelage pour faire
de la corruption, et qu'il convienne de payer
une somme considérable, et ne s'occupe plus
ensuite d'exécuter l'obligation qu'il a prise,
il ne peut être poursuivi d'après ce contrat,
il est nul ; mais Il peut l'être pour la valeur
des services rendus, du moins, il en est ainsi
(aiprès notre loi et devant nos cours de jus-
tiee, et, de fait, il s'est rendu pluseurs juge-
ments contre des candidats en pareils cas.
Pourquoi ne pas enlever radicalement le
droit d'action?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Même pour dettes légitimes?

'M. CASGRAIN : Oui.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Pourquoi ?

Cela se fait sans son consentement et hors.
sa connaissance, et, malgré tout, cet indi-
vidu derient agent.

Le MINISTRE DES FINANCES: Non.

M. HOLMES : Dans Ontario, c'est ainsi
qu'on en juge.

M. H1ENDERSON : Le candidat perd son
siège de cette sorte d'agence-là. Pareille
législation de notre part, à nous, qui siégeons
ici comme représentants du peuple, serait
bien étrange; nous irions beaucoup trop
loin en nous en faisant les auteurs. L faut
nous protéger et protéger en même tenps
les électeurs ; ce serait folle de notre part
que de donner à quelqu'un dans un comté
un pouvoir aussi absolu par rapport à un
candidat qui peut avoir gagné honnêtement
son siège.

M. WILSON : Je voudrais bien que le Sol-
lieiteur général nous dise qu'est-ce que c'est
qui constitue l'agent?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Pour cela,
je serais obligé de lire le rapport de toutes
les causes qui se sont jugées depuis vingt
ans.

M. WILSON : ,Mais en thèse générale?
Le SOLLICITEUR GENERAL : Le cas

cité par l'honorable député d'Halton ne cons-
titue pas une agence.

M. HENDERSON : Je difrère d'opinionM. CA R Pour la protection des avec l'honorable Solliciteur général, car lescandidats. 1 tribunaux d'Ontario ont décidé le contraire.
Ar'ticle 123.
3. HENDERSON : N'est-ce pas là un ar-

tiele extraordinaire?

Le SOLLICITEUR GE"ERAL : Je le re-
grette, mais je ne puis pas accepter cette,
opinion.

Le MtNISTRE DE LA MARINE ET DES M. IIENDERSON : C'est ainsi que les-
1'ECHERIES : Il est là depuis des années. juges d'Ontario Interprètent la loi.

M. HENDERSON : Il n'en est pas moins
-xtraordinaire, puisqu'il met en péril des
sièges qu'on a gagnés légitimement et sans
aucun moyen de corruption.

Le MINISTRE DES FINANCES: Cet
article parle de corruption faite par l'agent
du candidat.

M. HENDERSON : Sans le consentement
et hors la connaissance de ce dernier? Car
l'agent peut se constituer tel de lui-même et
sans que le candidat en ait connaissance.

Le MINISTRE DES FINANCES : Non.
M. HENDERSON: Son autorité comme

-igent n'est pas du tout soumise au contrôle
du candidat

Le MINISTRE DES FINANCES: Non,
c'est à la cour de déterminer la signification
de ce titre d'agent.

M. HENDERSON : Certainement, mals le
<-;mdidat ne momme pas -lagent Quelqu'un
wmeiste à une assemblée de comité; il de-
vient agent, et le candidat ne le sait pas.

233

Le SOLLICITEUR GENERAL : Alors, je-
pourrais assister à une séance de votre co-
mité et devenir votre agent pour faire an-
ruler votre élection.

Le MINISTRE DES FINANCES: Les tri-
bunaux n'appelleraient certainement pas cela
une agence. à moins qu'il fût prouvé que le
candidat s'était mélé à l'organisation de ce
comité.

M. HENiDEESON : Il n'est pas nécessaire
de prouver cela, du moment que c'est un
comité formé pour travailler au succès de
l'élection. Maintes et maintes fois des élec-
tions ont été annulées pour cette raison. Le
candidat est tenu responsable des actes d'un
agent qu'il n'a pas nommé lui-même. Je
considère cet article comme très sévère et
on devrait l'étudier soigneusement et mieux
définir ce qui constitue un agent. Après
l'opinion exprimée par le Solliciteur général,
je ne m'étonne pas qu'il approuve cet article,
mals s'il admet la décision des juges d'Onta-
rdo. Il doit voir que cette loi ne serait pas
Juste.
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Le SOLLICITEUR GENERAL: Je crains
qu'on n'attribue aux juges d'Ontario une
foule de choses dont ils ne voudraient pas
prendre la responsabilité.

M. HENDERSON : Ma propre élection a
été annulée pour les actes d'un agent dont
je n'étais pas responsable. Il avait assisté
à une réunion du comité. Je i'avais aucun
pouvoir sur lui et cependant. grâce à un acte
'ommis par lui-même, j'ai dû remettre mon

mandat.
M. CASGRAMN: C'était un mauvais juge-

ment.
M. HENDERSON : Je n'ai pas à discuter

si le jugement était bon ou mauvais, mais je
sais qu'un jugement semblable a été pronon-
cé dans une autre cause, car mon élection a
été annulée plus d'une fois. Si une pétition
en invalidation est prise contre vous dans
Ontario, vous êtes certain de perdre votre
mandat, à moins de réussir à faire un com-
promis. On blime ce système de compro-
mis. mais c'est la seule manière d'empêcher
une élection d'être invalidée. Quand la cause
est portée devant les tribunaux on peut être
certain que l'élection sera annulée à moins
qu'on ne prenne des moyens détournés d'em-
pêcher l'enquête. Si le procès est conduit sé-
rieusement et régulièrement il est impossible
que l'élection ne soit pas invalidée avec une
loi comme celle-là. Le Solliciteur général
devrait amender cet article et j'espère qu'il
se renseignera sur l'interprétation que lui
-donnent les juges d'Ontario. S'il prend ces
renseignements, je suis certain qu'il modifie-
ra l'article, car je ne crois pas qu'il veuille
se montrer injuste envers des députés quI
personnement ont conduit leur élection hon-
nêtement.

M. SPROULE : Je puis corroborer ce que
vient de dire l'honorable député d'Halton
sur cette question d'agent, car dès qu'un
procès a lieu et qu'on découvre un acte de
corruption, la première chose que l'on fait
c'est de chercher à établir que l'auteur de
cet acte faisait partie d'un comité. S'il est
prouvé, à la satisfaction du tribunal, que cet
individu a assisté aux réunions du comité,
l'agence est établie.

Le SOLLICITEUR : C'est une toute au-
tre affaire.

M. SPROULE : Sans qu'il ait été nommé
par le candidat.

Le SOLLICITEUR GENERAL : S'il a as-
sisté aux réunions du comité pour travailler
à l'organisation de l'élection, il est considéré
comme agent. Il n'y a pas d'agence si l'on
ne peut -pas prouver qu'il faisait partie du
comité.

M. INGRAM : Les tribunaux donnent une
grande -élasticité au mot agent. Dans ma
propre élection, après une enquête de trois
ou quatre jours, le tribunal a décidé que la
personne en cause était un agent. Je l'avais

1M. HENDERSON.

rencontré dans la rue et je lui avais de-
mandé s'il allait travailler à l'élection. Il
m'avait répondu : Non, la dernière fois que
je m'en suis mêlé je me suis attiré des en-
nuis. Quelques jours après, il rencontra
quelqu'un et il engagea un assez fort pari
sur mon élection et se mit à l'ouvrage pour
sauver son argent. Il avait assisté à une ou
deux réunions du comité mais n'avait rien A
faire avec son organisation. Le jour de l'é-
lection il acheta le vote d'un bon libéral
pour deux piastres et un verre de whIskey.
Les tribunaux ont décidé que cet homme
était mon agent.

M. HOLMES : Le député provincial de
Huron-ouest a perdu son élection dans la
même circonstance. Un jeune homme était
-entré dans le salle du comité ; on n'avait au-
cune preuve qu'il s'était mêlé d'élection,
mais il avait été vu dans la salle du comité,
et le résultat a été que le député de Huron-
ouest s'est vu enlever son mandat.

Article 125.
M. CASGRAIN : Je propose que l'article

suivant soit ajouté à l'article 125 :
Tous placards, affiches, annonces et brochures

quelconques placardés, affichés et distribués pen-
1,dant une élection ou qui s'y rapportent, doivent
comporter le nom et l'adresse de l'imprimeur et
éditeur visiblement à sa face ; et quiconque les
Imprime, publie, affiche ou distribue sans ce nom
et adresse comme susdit, est, si c'est un candi-
dat ou un de ses agents, coupable d'une manou-
vre électorale, et si c'est un autre, encourt une
amende n'excédant pas piastres, et un
emprisonnement n'excedant pas mois à dé-
faut -de paiement.

Cet amendement a été pris dans la loi an-
glaise. Il arrive souvent que, durant une
élection, des placards sont affichés ou que
des 'brochures sont distribuées, lesquels con-
tiennent des déclarations d'un caractère diffa-
inatoire. Ces, écrits ne sont pas signés. Vous
ne pouvez en découvrir les auteurs.. Ils sont
quelquefois distribués la nuit, ou quelques
jours avant la votation, et vous n'avez au-
cun recours contre les personnes qui ont
distribué ces placards ou pamphlets. Si le
nom de l'imprimeur figurait sur ces docu-
ments, il serait alors facile de faire arrêter
l'auteur des déclarations fausses et diffama-
toires contenues dans ces écrits, et de nature
à nuire. à l'un des candidats personnelle-
ment. Cette disposition a. été prise dans la.
loi anglaise, et je crois que nous devrions l'a-
dopter,

M. INGRAM: Il me semble que le Sollici-
teur général ne devrait pas avoir d'objection
à la chose.

Le SOLLICITEUR GENERAL :Vous vou-
lez parler de l'article 125a,?

M. INGRAM: Oui.
Le SOLLICITEUR GENERAL: Je n'y ai

1 pas d'objection.
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Article 132.
M. INGRAM : Cet article est copié de la

loi d'Ontario; cette dernière loi impose
une amende de $200 à l'officier rapporteur
s'il ne remplit pas la condition qui y est con-
tenue, mais ici vous semblez oublier la pé-
nalité.

Le SOLLICITEUR GENERAL : I'article
19 impose une amende de $500 dans tous ces
ca S.

Article 142.
M. CASGRAIN : J'ai l'intention de propo-

ser un certain nombre d'amendements des-
tinés à remplacer les articles 143, 144, 145 et
146.

Ces amendements ont été publiés dans les
procès-verbaux et. sans autre avis, je pro-
poserai qu'ils soient adoptés lorsque le bill
sera discuté en troisième délibération.

Le SOLLICITEUR GENER.L : Nous
nous en occuperons lorsque le bill sera dis-
cuté dans son ensemble.

Article 145.
M. HENDERSON: Dois-je comprendre

qu'en vertu de cet article un candidat pourra
payer des dépenses légales qui auront été
oubliécs. ou un compte qui n'aura pas été
produit dans le délai exigé par la loi ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui.
M. HENDERSON : S'il en est ainsi, c'est

un excellent article. J'ai un compte qui est
vu souffrance depuis quatre ans, et que j'ai
toujours été dans l'impossibilité de payer,
sinl:eient parce que je savais qu'en le
l'ayant je m'exposais à ce que mon élection
fût contestée. J'ai longtemps cherché un
moyen de payer cette dette légitime, et je
suis bien content que le Solliciteur général
,ilt proposé cette disposition qui va me per-
mettre de faire la chose.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je dois
avertir mon honorable ami que cette dispo-
sition ne s'appliquera qu'aux élections qui
auront lieu après l'adoption de cette loi. Le
moyen de payer votre compte de la dernière
éilection est d'aller trouver votre -avocat et
de lui remettre l'argent.

M. HENDERSON : Je suis allé le voir à
<e sujet, et il m'a conseillé de ne pas payer.

Article 147.
M. INGRAM : Le paragraphe 2 parle des

honoraires des officiers rapporteurs.
Le SOLLrOITEUR GENERAL : Ils ne sont

pas payés la moitié assez.
M. INGRAM : Ce n'est pas tant le salaire

qu'ils reçoivent que la manière de les payer
que je critique. C'est tout simplement leur
-ff rir une prime pour établir autant d'ar-
rondissements de votation que possible, les-
nuPs sont souvent beaucoup trop nombreux.
er augmentent les dépenses tant des candi-
da ts que du gouvernement.

233f

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je crois
qu'il est préférable de laisser cet article en
suspens.

Annexe L.
M. INGRAM: Je crois que l'on devrait

indiquer dans ces instructions la forme du
bulletin, et comment le votant devra s'en
servir.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il est pré-
férable de le laisser en suspens.

M. HENDERSON : Il devrait y avoir une
autre annexe contenant le serment que de-
vra prêter un votant ordinaire. Je ne trouve
rien à cet effet dans le bill. Le sous-officier
rapporteur ne pourra pas trouver cette for-
mule du serment sans recourir aux statuts
provinciaux. Il serait important que cette
formule du serment se trouvat dans le
bill. Est-ce l'intention du Solliciteur géné-
ral d'ajouter une annexe contenant la for-
mule du serment exigé dans un cas de cette
nature ?

Le SOLLICIETUR GENERAL : Ils de-
vront recevoir un exemplaire de l'Acte des
élections provinciales contenant cette for-
mule de serment.

M. HENDERSON : Dans ce cas le serment
contenu dans la loi des élections d'Onta-
rio devra être modifié.

L'anexe U est laissée en suspens.
M. INGRAM: Je désire donner avis que

je proposerai les amendements suivants :
L'ar.Icle 34 est par les présentes modifié en y

retranchant tous les mots après le mot " bil-
lets " dans la huitième ligne, et aussi en retran-
chant :les paragraphes 2 et 3 du dit article, et en
leur substituant le suivant :

2. En recevant un bulletin de présentation
l'officiez rapporteur en donnera un reçu, et ce
reçu sera dans chaque cas une preuve suffisante
de la production du bulletin de présentation, du
consentement du candidat.

Que l'article 38 du dit acte est par les présentes
amendé en insérant après le mot " temps " dans
la première ligne, les mots " dans les quarante-
huit heures," et en retranchant les mots " et
avant la clôture du scrutin " dans la 2me ligne.

Le comité lève sa séance et fait rapport
de ses délibérations.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
7" 4.I .HERIES (air Louis Davies) : Je propose
que la séance soit levée.

(NI. SPROULE : De quoi s'oècupera la
.Chambre à sa séance de demain ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
JPECHERIES : Il est probable que l'on com-
mencera par discuter quelques mesures du
gouvernement, puis la Chambre se formera
en comité des subsides si nous en avons le
temps.

M. WILSON : Quels crédits seront discu-
tés?

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) :'Probablement les estimations du
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département de la 3ilice ; mais je ne puis
affirmer la. chose en l'absence de mon hono-
rable collègue (M. Borden).

M1. WILSON : Ne soumettrez-vous pas les
crédits concernant l'immigration ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
que les crédits concernant l'immigration
sont votés. S'il n'en est pas ainsi, nous les
soumettrons de préférence.

La motion est adoptée et la séance est le-
vée à 1.30 a.m. (jeudi).

UIAMlumE D)E' COMMUNES.

Jeudi, le 14 juin 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

,SANCTION ROYALE.

M. l'ORATEUR : J'ai reçu favis du secré-
taire du Gouverneur génléral

Bureau du Secrétaire du Gouverneur général,
Ottawa, 13 juin 1900.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer que
Son Excellence le Gouverneur général se rendra
à la salle des séances du Sénat, jeudi, le 14 cou-
rant, à 4 p.m., pour y donner la sanction royale
aux bills adoptés par le Sénat et la Chambre des
communes durant la présente session.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

L. G. DRUMMOND,
Secrétaire du Gouverneur général.

GUERRE DANS LE SUD-AFRICAIN-
RATIONS DE MARCHE.

M. 30NK : M. l'Orateur, j'ai l'honneur de
soumettre i la Chambre la motion qui vous
a été remise hier, motion dans laquelle on
demande qu'un comité spécial de la Chambre
soit chargé de faire une enquête complète
sur l'accusation dont j'ai hier donné lecture
-à la Chambre. .Te voudrais dire quelques
mots sur le caractère privilégié de cette mo-
tion.

Le PREMIER MINISTRE (Sir Wilfrid
Laurier) : Si l'honorable député (1. Monk)
veut bien me le permettre. je lui ferai re-
marquer que l'avis tel qu'imprimé indique
que cette question devra être soumise à la
Chambre demain, vendredi.

M. MO'NK : Il y a certalinement là une er-
reur d'impression. La Ohambre se rappelle
sans aucune doute qu'il a été convenu hier
que cette motion serait soumise aujourd'hui.

Le PRMIER MINISTRE C'est très bien.
M. 3IONK : Si mon honorable ami veut

bien examiner la version française des pro-
M. FIELDING.

cès-verbaux, il constatera que l'avis y est
imprimé tel que demandé. Il est évident
que l'erreur a été commise -à limprimerie.
Comme il est nécessaire de donner un avis.
de deux jours pour une motion de cette na-
ture, on a sans doute supposé que je m'étais
trompé, mais il avait été convenu que la dis-
eussion de cette question aurait lieu aujour-
d'hui. Les règles parlementaires relative-
ment à des motions de cette nature. sont bien
moins sévères ici qu'en Angleterre. Je trou-
ve dans Bourinot. " Parliamentary Proce-
dure and Practice " ce qui suit :

Les précédents semblent indiquer que la Cham-
bre des communes du Canada, dans son désir de
régler promptement toutes les questions concer-
nant ses membres, a généralement mis de côté
les règles strictes qui gouvernent les questions de
privilèges proprement dit, pour donner toute la
facilité possible à l'enquête. Lorsqu'un député
propose de soumettre une motion concernant un
autre député. on a souvent constaté qu'il était
préférable de lui permettre d'exposer ses inten-
tions de son siège, en donnant ensuite avis qu'il'
proposera sa motion lorsque les motions seront
appelés régulièrement un jour subséquent.

Si la Chambre considère comme moi, que la.
déclaration que j'ai faite hier affecte la ré-
putation d'un membre de cette Chambre, non
seulement en sa qualité de ministre de la
Couronne, mais aussi en sa qualité de mem-
bre de -ce parlement, et si elle prend de plus
en considération le fait que j'ai été invité,
dans une séance précédente, par l'honorable
premier ministre. de formuler une accusa-
tion. elle admettra imméditement qu'il était
de mon devoir de soumettre la question à la
Chambre afin de justifier nia propre attitude,
et cela sans tenir compte des procédures qui
peuvent s'appliquer dans un cas comme
celui-là. Quant à ce qui concerne la motion
elle-même, j'ai suivi A son sujet presque
exactement la même ligne de conduite que
celle adoptée par feu sir James Edgar, en
1892, alors qu'il formula une accusation res-
semblant beaucoup ià celle que je veux sou-
mettre à la Chambre. La seule différence
qui existe, c'est qu'en 1892, la motion de sir
.Tames Edgar demandait que la question fût
renvoyée devant le comité des privilèges et
élections. Mais il -suffit de lire la diseussidn
qui a eu lieu à ce sujet, pour se convaincre
que la Chambre était unanime à reconnaître
qu'une question de cette nature ne pourrait
qu'être retardée en étant soumise à un co-
mité aussi nombreux, et qu'il serait bien pré-
férable de la renvoyer devant un comité spé-
cial.

On remarquera que la présente motion de-
mande à ce que les témoins soient entendus
sous serment. Je sais que le statut de 1894
déclare que la chose n'est pas absolument
nécessaire, mais Il est cependant dit dans la
loi que tout comité de la Chambre pourra
assermenter les témoins qui seront entendus
devant lui. La chose est donc facultative,
niais en Angleterre, où un statut de cette na-
t(ure est en vigueur depuis longtemps, les
précédents semblent dire que, règle générale,
la Chambre a toujours exigé que les comités
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assermentent les ténolns. .J'ai cru préféra-
ble de mentionner la chose dans ma motion.
J'ai aussi ajouté les "articles " aux mots
"documents " etc., qui figurent ordinaire-
ment dans les motions de cette nature, parce
qu'il est possible qu'au cours de la présente
enquête, à part les documents, états de
comptes, lettres. etc., il soit nécessaire d'or-
donner la production de certains articles de-
vant le comité.

Tout ce que je viens de dire concerne la
procédure à suivre ; parlons maintenant de
la nature même de l'accusation. Il me sem-
ble qu'un membre de cette Chambre, qui
fait une déclaration sur laquelle est basée
une accusation nécessitant une enquête, ne
doit pas se prononcer d'avance sur le mérite
Lie la cause. Il n'a qu'à formuler sa décla-
ration avec tout le soin possible, en s'abs-
tenant de commenter une preuve qui n'est
pas encore connue.

Toutefois, je considère qu'il est nécessaire
d'attirer l'attention de la Chambre sur cer-
tains points particuliers de cette déclara-
tion ; et cela, en premier lieu, pour bien faire
comprendre le motif qui m'a poussé à de-
mander cette enquête, et en deuxième lieu,
pour que la Chambre sache bien i quoI s'en
tenir sur la nature de l'accusation que j'ai
portée. e

Je ferai d'abord remarquer à la Chambre
que le point capital de cette accusation,
c'est que le produit alimentaire dont on a
fait l'épreuve à Kingston n'est pas celui qui
a été fourni à nos soldats partant pour le
Sud-africain.: Voilà en résumé toute l'accu-
sation. et il était pour ainsi dire inutile de
s'éloigner de ce fait unique. Mais, l'expè-
rience acquise dans la pratique de ma pro-
fession, et la nécessité de formuler les al-
légations de mon accusation dans une forme
aussi explicite que possible, m'ont porté à
croire qu'il était préférable. sinon néces-
saire. de fournir plus de détails, et d'indi-
quer les circonstances qui m'ont amené à
soumettre cette question à la. Chambre. J'ai
mentionné en particulier les entrevues qui
ont eu lieu, entre le ministre de la Milice
et de la Défense et M. Hlatch, le seul fa-
bricant cii produit alimentaire dont l'essai
a été fait à Kingston. Sur ce point. j'espère
que la Chambre se rappelle que l'honorable
ministre a répété qu'il ne connaissait pas
M. Hateli. Je dois avouer que cette décla-
ration formelle du ministre de la Milice n'a
pas été sans me causer un grand embarras.
car il me senible que l'on pouvait croire que
si cet homme n'avait jamais rencontré le
ministre le la Milice. il devenait bien dif-
elle de l'accuser d'avoir été en rdlation avec
lui lorsqu'il s'est agi d'approvisionner nos
troupes.

Mais il est évident que la mémoire de l'ho-
rle]ii) ministre faisait défaut! parce que

j'ai pris la peine de faire une enquéte des
plus minutieuse. et j'en suis arrivéA ' la
conclusion que l'honorable ministre de la

ilice avait eu plusieurs entrevues avec ML.
IHatch. au sujet de la question qui est ac-

tuellemnent soumise à la Chambre, et cela
lien avant la date des deux circonstances
mentionnées dans la mnotton. Il est possi-
ble que le surcroît d'occupation imposé à
l'honorable ministre jar l'envoi de ces trou-
pes, lui ait fait oublier ces entrevues, mais
les faits sont là, et c'est pour cette raison
que j'attire tout particulièrement l'atten-
tion de la Chambre sur ce point, parce que
.ie mentionne spécialement dans ma décla-
ration que l'honorable ministre a rencontré
plusieurs fois M. Hatch, et qu'il a été ques-
tion dans ces entrevues de ce produit ail-
imentaire, et cela avant que la guerre fût
déclarée.

Je dois ajouter que des représentations sé-
rieuses furent faites à l'honora!ble ninis-
tre à ce sujet, et on lui fit comprendre qu'au
moins sur ce point il était dans l'erreur et
devait rectifier sa déclaration ; je crois pou-
voir dire que l'honorable mimistre s'est rendu
à ces repré•entations.

La Chan:sre remarquera aussi, que j'ai
cru devoir tant pour ma propre justi.ication
que pour la gouverne du comité, indiquer
bien clairement que le produit alimentaire
expédié en Afrique, n'a pas été fabriqué au
Canada. C'est là un point excessivement
important que j'établirai d'une manière irré-
futable, et c'est cette circonstance qui a fait
naître dans mon esprit ce soupçon, bien na-
turel, qu'il devait y avoir quelque chose de
louche en cette affaire, car Il est bon de ne
pas oublier que la protose est un article
qui n'est fabriqué à nul autre endroit sur
ce continent, qu'au n° 10 du carré Ricli-
mond. à Montréal. par celui qui est le por-
teur du brevet pour la fabrication de ce pro-
duit alimentaire. Si, par conséquent, cette
nourriture était importée des Etats-Unis, il
existait de sérieuses raisons de croire que
ce n'était pas là la ration de marche dont
on avait fait l'essai à Kingston. C'est pour
cette raison que j'ai cru devoir alléguer ce
fait, attendu que je le considère comme
étant essentiel pour établir que j'avais rai-
son de soupionner que ce produit avait été
apporté ici dans des malles " Saratoga'", et
dans des circonstances qui étaient de na-
ture .à faire naître des soupçons sérieux et

t causer un grand malaise.
On mu arquera encore qu'il est tout parti-

culièrement question dans- mit déclaration
de la manière dont cette nourriture a été
empaquetée. Je tiens de personnes competen-
tes, que ces rations de marche perdent toute
leur valeur après avoir été exposées à lair
durant un certain temps. J'ai réussi à me
procurer une de ces boîtes en fer-blane dans
lesquelles on a empaqueté les rations expé-
diées dans le Sud-Africain. du moins on m'a.
assuré que c'en était une. Voici cette botte.

1 On me dit qu'elle n'a jamais été stérilisée ni
cachetée comme elle aurait -dft l'être. ,Un
homme quelque peu vigoureux pourrait faire
sauter le couvercle en la pressant dans; sa
niain. Elle est si nml fermée que son contenu.
est à inoitié perdu.-probablement pour la.
raison que je viens d'indiquer-et si vouis la.
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retournez et la secouez, vous vous apercevez
qu'elle peut jouer le rôle d'une poivrière, et
qu'avec un peu de patience, vous finirez par
la vider complètement. J'ai cru devoir insis-
ter sur ce point particulier, parce que je le
considère comme une nouvelle preuve de la
négligence impardonnable dont on n'a fait
preuve en cette affaire.

Il est aussi question, dans la. motion, du
caractère et de la composition de la compa-
gnie. Pourquoi ai-je fait allusion i cela ?
Sur cette boîte se trouve une étiquette indi-
quant l'adresse présumée de la compagnie
qui a fabriqué la substance qu'elle contient.
Cette adresse est celle de la Compagnie de
Vitaline, située au coin des rues Craig et
Bleury, Montréal. Je suppose que toutes les
boîtes expédiées dans le Sud-africain por-
talent la même étiquette, et voilà encore un
fait qui était de nature it faire naître les
soupcons. Au coin des rues Bleury et Craig,a Montréal, il y a, du côté du sud-est, la
fabrique de poêles Clendenning. au nord-
ouest se trouvent les !bureaux du Daily fWit-
ness de Montréal. Au coin nord il y a un
magasin de mercerie, ou un chapelier.

Une VOIX : Le magasin Allen.

M. MONK : En effet, c'est le grand maga-
sin de mercerie Allen qui se trouve au nord,
et le coin nord-ouest est occupé par une pliar-
macle. Où la Chambre peut-elle supposer
que cette Compagnie de Vitaline, qui dit
avoir son bureau "nu coin des rues, Craig
et Bleury, Montréal," possède sa place d'af-
faires ? Est-ce que ce bureau se trouverait
dans l'édifice du Daily Witness, et peut-on
supposer que les rations de marche fournies
à nos soldats ont été fabriquées dans les
bureaux de ce journal éminemment respec-
table ? Je ne le crois pas. Il n'est guère
probable que la Compagnie Clendenning soit
responsable de la chose. Vous trouvez ordi-
nairement une foule d'articles dans ces ma-
gasins de poêles-, mais bien rarement des pro-
duits alimentaires concentrés. La chose n'a
guère plus de bon sens chez Allen, où l'on ne
voit que chapeaux, chemises, .cravates, etc.
Il ne reste donc plus qu'un seul coin où
l'on puisse trouver le bureau de cette Coin-
pagnie de Vitaline et il est occupé par une
pharmacie. Mais le propriétaire de ce der-
nier établissement a pris la peine de faire
une déclaration publique qui est de nature
à laisser planer certains doutes sur l'exis-
tence de la compagnie. Voici sa lettre dont
je vais donner lecture à la Chambre, et je
ne crois pas qu'après en avoir pris connais-
sance, il existe un homme de bonne foi qui
puisse faire autrement que d'admettre qu'il
n'existe pas à cet endroit de bureau appar-
tenant à la Compagnie de Vitaline. Voici ce
qu'il dit:

Monsieur,- Dans votre numéro de jeudi der-
nier mon -nom est mentionné dans le rapport de
la discussion parlementaire qui a eu lieu rela-
tivement aux " rations de marche " fournies par
le gouvernement pour le contingent expédié dans
le Sud-africain et je suis indiqué dans ce rapport

M. MONK. ,

comme étant le fabricant et celui qui a vendu un
certain produit alimentaire qui a été ensuite ana-
lysé et déclaré d'aucune valeur. Si je laissais
passer cette déclaration sans protester, le public
serait porté à croire que j'ai pris part ou me
suis rendu coupable d'une offense grave. Per-
mettez-nmoi dA vous dire que ces allégations sont
al-Eolument fausses quant à ce qui me concerne.
Je n'ai jamais fabriqué aucun produit alimen-
taire pour le gouvernement ou pour le Dr Dev-
lin, et toutes les transactions qu'il peut avoir
conclues avec le gouvernement le concernent
personnellement, et il n'existe pas de raison pour
que mon nom ait été mentionné dans cette af-
faire, puisque je n'en connais rien.

L'adresse semble indiquer que c'est à cet
endroit que devrait se trouver le principal
bureau d'affaires de la Compagnie de Vita-
line : mais le propriétaire de la pharmacie
nie formellement la chose.

Les occupants des autres angles n'ont pas
formulé de dénégations, mais, comme je le
disais, il y a. un instant, il est fort probable
qu'ils sont dans le même cas. Par consé-
quent, la Chambre admettra que j'avais le
droit, dans les circonstances, de prétendre
que cette compagnie n'a pas d'adresse con-
nue à Montréal, à moins que l'on n'adopte,
comme moi, la conclusion que son bureau.
est situé sur les toits ou sous des pavés, et
que, pour y parvenir, il faut passer par une
bouche d'égout on par une trappe. Je de-
mande aux membres de cette Chambre s'il
n'y a pas là de quoi faire maître les plus
graves soupeons.

La déclaration nous apprend ensuite que
cette substance alimentaire, importée des
Etats-Unis, a été admise en franchise. Je
ne pourrais pas l'affirmer sous serment, mais
j'ai reçu là-dessus des renseignements
dignes de foi, qui sont compris dans la dé-
claration.

Il y a une autre question que je veux
signaler à l'attention de la Chambre, parce
que je désire démontrer-et la Chambre va
savoir pourquoi-que je n'ai pas agi à la
légère, imprudemment ou avec précipitation:
c'est celle du paiement. La déclaration qui
doit être renvoyée à un comité allègue que
le paiement a été effectué avant la livraison
de la marchandise. Je ne pourrais pas jurer
de l'exactitude de ce renseignement ; mais,.
lorsqu'un membre de cette Chambre porte
une accusation, il l'appuie sur les ren-
seignements honnêtes et dignes de foi qui
lui sont transmis-renseignements sur les-
quels, après vérification, il fonde son opinion.
J'étais et je suis encore intimement persua-
dé que le paiement de cette marchandise
s'est effectué avant qu'elle ne fût livrée,, et
la Chambre conviendra que ce fait, ajoute
avec d'autres circonstances, était bien de na-
ture à éveiller les soupçons, parce que les
personnes .qui ont fourni. cette nourriture
ne sont responsables, ainsi que l'indique le
renseignement qui j'ai communiqué k la
Chambre.

Que la Chambre veuille bien observer que,
d'après les papiers déposés par le ministre
dle la Milice, la- dernière livraison de cette
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nourriture s'est effectuée le 25 janvier der- que j*ai éprouvé quelque surprise le l'ac-
nier. Si le paiement a en lieu après livrai- cueil fait au renseignement que j'ai cru
son. il a dû être fait après le 25 janvier ; et devoir eoruîuniquer à la Chambre. Et pour-
la Chambre se rappellera qu'il a été déclaré quoi? Eh bien! M. l'Orateur. un membre de
-et il sera facile de démontrer l'exactitude cette Chambre se plaint (lu mauvais état
de cet avancé-que MN. Hatch a écrit au mi- d'un phare : tout de suite un ministre se lève
nistre de la Milice, le 25 janvier, pour l'in- pour dire qu'il ignorait ce détall et promet de
former que la substance alimentaire fournie remédier à 1*inconvénient. L'honorable dé-
au contingent n'était pas la protose de puté qui siège A na gauche M. Prior a
latch, antérieurement soumise à des expé- maintes fois appelé l'attontion du gouverne-

rienees à Kingston. Par conséquent. si le ment sur les dangers que présente l'immigra-
paiement ne s'est pas fait avant livraison- tion chinoise, étant donné le peu (le eas que
et la dernière livraison a eu lieu le 25 uan- l'on fait ues règlements de la quarantaine.
vier-il a dd s'effectuer après la réception On lui réond généralement avec courtoisie
le cette Jettre d*avi s, et, dans ce dernier cas, on lui dît que la question a échaqppé à r*at-

le gouvernement est également coupable. tention du gouvernement. ou autre ehose
.I. uOrateur. après avoir clairement ex- dans le nie sens ; que l'application be la

.c la Chambre la nature de l'accusation, loi concernant le travail des aubains soit
ad avoir expliqué les diverses allégations appliquée avec moins le rigueur et que des

qu"elle comporte, il me reste à ajouter, ce plaintes s'ensuivent le gouvernement cher-
qu1e sav-ent parfaitement tous ceux qui ee alors à se justifier et déclare que ses
lisent, que les opération 3 de ce genre sont fonction n aires verront :.l ce que la loi soit
malheureusement trop fréquentes. On sait pleinement appliquée. Mais voici qu'un dé-
que, lors du conflit hispano-américain, une puté qui, je le pense, ne s'est jamais Imposé
tés grave affaire de cette nature a jeté du m l'attention de cette ohambre, apprend
louche sur de hauts fonctionnaires civils et qu'une ignominie vient de se commettre. une
militaires des Etats-Unis. Tous ceux qui affaire les plus grave et qui concerne le ué-
ont lu l'histoire savent combien, lors de la partement de la que nous de-
guerre franco-prussienne, les malheure x vrions protéger avec un soin jaloux contre
soldats français ont souffert des manoeuvres toute influence politique-voici u'i se lève
élontées des fournisseurs de l'armée.; ces pour appeler l'attention de cedépartement

s ans scrupules sont les auteurs prn- sur cette affaire, qui concerne l'approvision-
eiapaux des malheurs qi ont alors accablé nement, non pas de vêtements ou d'armes,
les nobles défenseurs de la France. Jepour- quelque important qu'il soit, mais bien celui
r-ais cter des exemples sans nombre. Il de la nourriture même destinée à nos trou-
n'et donc pas étonnant que notre expédi- pes. et on volt aussitôt se précipiter sur lui
ton militaire ait donné lien à de pareils tous les gentlemen lui occupent les banquet-
abus. Et, M-N. l'Orateur -je le répète en dé- tes du trésor. Le premier ministre m'ai re-
qit ees railleries et des sarcasmes des hono- proché d'acuser un médecin honorable-il
i-a ies messieurs qui occupent les ban- en était tout fgché. Le ministre destinan-
'ouettes du trésor-je crois n'avoir fait que ces m'a reproché le zèle que J'ai déployé en
remplir mon devoir de représentant du peu- cette circonstance-zèle bien pardonnable ; le
pie en soulevant cette grave question de- ministre de la Milice lui-même est a ia j u-
vat la Chambre. Après tout. ces soldats, qu'à dire que A m'entendre. je ne seais que

aipqsis entre des milliers d'aspirants, sont l'avocat salarié de e. Hatch.
tv simples volontaires qui ont provoqué M. l'Orateur, je n'ai jamais eu d'entrevue
l*admiration universelhle. Au nombre de avec M. Hatch au sujet du premier rense-

l: is ont fait 7,000 milles pour aller à gement que J'ai communiqué e la Chambre.
la défense de l'honneur du drapeau;, et atrellement, je n'aurais ajouté que peu
quant p ceux qui ne pouvaient les suivre, le de foi D, un renseignement qui m'aurait été
toins qu'ils devaient fare, C'était de leur ldonné par la personne même que cette entre-
assu'er une protection suffisante. Ayant prise pouvait intéresser. Bien qu'il f t alors
appris tout cela, J'aurais gravement failli à d domaine publie, je l'ai obten d' tr

ont devoir si je n'en avais donné Communi- honorable médecin de Montréal qui en avait
caeron a la Chambre. fait l'aonalyse du produit alimentaire en

Od s'est rué sur moi, on a dit que si je question; je le prouverai devant le co-
faisais une telle déclaration da s les jour- mité. Et c'est avec l'appui de ce retseigne-
iîenX je serais arrêté pour libelle. Inutiles ment, à moi communiqué de la façon la Plus
irovocations! Vaines raileres! Ce que je précise par un médecin des plus honorables

dis à, la Chambre, que les journaux le pu et bien au fait de a valeur de la substace
n'!ient. jen subirai les conséquences, b ie alimentaire soumise aux expériences de
tie je ne recherche pas la notoriété. Ce Kingston, que J'ai porté cette affaire la

ue5t pas dans les journaux qu'un homme i connaissance de la Chambre.
iti d l'honneur d'occuper un siège dans cette Puis, mon honorable ami, le Solliciteur gé-

C'ha:mbre doit faire la discussion de questions; néral -lui-même, s'est rué sur mol avec la
dle cette nature. il est ici pour accomplir plus grande énergie ; il amiit que je n'oserais
--ettains devoirs, et c'est Ici même et non pas répéter ailleurs ce que j'avais déclaré

iles journaux qu'Il doit les accomplir. iCI. Il m'a accusé de manquer de sincérité.
Avant de reprendre mon siège, je dols dire Je m'attendais peu, je dois l'avouer, q un re
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proche semblable de 'la part du Solliciteur
général. J'ai eu à subir les assauts du mi-
nistre de l'Agriculture OM. Fisher) et j'ai cru
que j'allais succomber à la peine ; j'ai cru
que je ne pourrais pas supporter le poids de
ses puissantes invectives. Mais enfin,-et ce
n'est pas le noindre-voici le ministre sans
portefeuille-lui qui est si gentil. si doux, si
poli-qui se laisse emporter par la colère et
dit que ma déclaration n'est qu'une histoire
à dormir debout.

Quel que puisse être le résultat de cette
enquête, ina conscience est parfaitement à
l'aise, car je sais que je n'ai fait que mon
devoir. J'ai fait ce que tout autre à ma
place aurait fait. Je dirai plus. tout mem-
bre de cette Chambre lui aurait recueilli le
même renseignement, se serait empressé,
quelles que soient ses attaches politiques,
d'accomplir la tâche que je me suis impo-
sée. Je dois rendre cet honiuge à tous
mes collègues avec lesquels j'ai l'honneur
de siéger ici depuis quatre ans.

Mais on reconnaît. des deu, côtés de la
Chambre, que le gouvernement a commis
une grave erreur. Après que j'eusse com-
inuniqué ce renseignement à la Chambre,
ces messieurs, au lieu de se ruer sur moi et
de m'attaquer-pardonnez-moi l'expression,
M. l'Orateur-comme une bande de sauva-
ges qui prennent plaisir à torturer un pri-
sonnier sur le bûcher, auraient fort bien.
pu déclarer qu'ils n'étaient pour rien dans
le tripotage honteux que j'ai signalé à la
Chambre ; qu'ils consentaient à instituer une
enquête, à renseigner la Chambre, et à infli-
ger -aux coupables-s'il s'en trouve-le châ-
timent qui leur est dû. Je propose :

Que je suis informé d'une manière digne de foi
et que-je crois pouvoir prouver d'une manière
satisfaisante :

1. Qu'en octobre 1898, le chirurgien lieutenant-
colonel Neilson, directeur du personnel médical
de la milice du Canada, a écrit à Henry Hatch,
de Montréal, fabricant de substances alimen-
taires concentrées et propriétaire breveté de ea
" protose-Hantch," substance alimentaire bien
connue, fabriquée à Montréal par la Compagnie
de la protose-Hatch et employée dans les hôpitaux
du pays, iformant le dit Hatch que le ministre
de la Milice, l'honorable Frederick William Bor-
den, s'était enquis avec Intérêt de la poudre de
protéine de Hatch et avait été satisfait des ré-
sultats favorables obtenus dans les hôpitaux, et
qu'en conséquience le ministre lui avait enjoint
(à Neilson) de demander tout de suite des échan-
tillons de cette poudre ; et que deux échantillons
contenant 80 pour 100 de protéine avaient été
expédiés du laboratoire de la Compagnie de la
protose-Hatch, à Montréal, par Hatch lui-même
au ministre.

2. Qu'en février 1899, le ministre de la Milice,
le dit honorable Frederlck William Borden, alors
comme aujourd'hui membre de cette Chambre,
en promettant à Hatch de faire une iqremière
commande pour la police à cheval du Yukon, lui
a demandé s'il pourrait en aucun temps obtenir
une quantité suffisante de cette poudre à un mo-
ment d'avis, afin d'éviter les retards apportés à
la livraison par suite des difficultés de commu-
nication, et d'établir des dépôts où l'on pourrait
emmagasiner la " protose-Hatch " pour -les cas

.d'urgence. Hatch a répondu que son laboratoire,
M. MONK.

était muni de tous les appareils nécessaires et
qu'il tiendrait prêt, pour le département, une
demi-tonne ou une tonne de la dite poudre con-
tenant plus de 60 pour 100 de protéine. tel que
ccistaté par la moyenne des échantillons en-
voyés au lieutenant-colonel Neilson.

3. Qu'en mars 1899 le dit Hatch a employé un
certain Dr Devlin, de Montréal, et l'a chargé de
demander au département la permission d'essayer
la " protose-Hatch " sur des militaires, à l'ex-
clusion de toute autre nourriture, afin de cons-
tater si des soldats en activité de service pour-
raient se maintenir en bonne santé en employ-
ant cette alimentation. Il a alors été décidé que
l'expérimentation serait faite sur cinq soldats de
la batterie E, A.C.R., à Kingston, Ont., à la con-
dition expresse imposée par le dit ministre de
la Milice,-

(a) que les soldats soumis à ce régime répon-
draient d'une manière satisfaisante à une série
de questions approuvées ; '

(b) Que l'expérimentation durerait un mois
(c) qu'elle cesserait aussitôt que quelqu'un des

cinq soldats en éprou.verait du malaise ;
(d) que l'expérimentation serait sous la sur-

veillance des lieutenants-colonels Neilson et
Drury, à Kingston, Ont.

4 Que l'expérimentation faite comme susdit a
démontré que la substance alimentaire fournie
par -la Compagnie de la protose-Hatch réunissait
toutes les conditions voulues pour être employée
comme ration de marche, ce que le ministre lui-
même a dit à Hatch.

5. Quand le premier contingent de soldats
canadiens se préparant à partir pour le Sud-
africain, M. Hatch, propriétaire de la substance
alimentaire essayé à Kingston, a écrit au minis-
tre de la Milice au sujet de la fourniture, pour le
dit contingent, de ra.tions de marche -renfermant
les mêmes éléments que la protose essayée à
Kingston. Le ministre a répondu à M. Hatch,
le remerciant et regrettant qu'en vertu des ar-
rangements faits avec le gouvernement impérial,
tous les approvisionnements nécessaires au dit
contingent devaient être fournis par le ministère
de la Guerre en Angleterre.

t. Que le ministre de la Milice a eu'plusieurs
entrevues, à Montréal et ailleurs, avec le dit
Hatch qu'il savait être le seul fabricant de la
substance alimentaire essayée à Kingston.

7. Que cependant, en vertu d'une soumission
faite le 4 janvier dernier et acceptée le même
jour, un arrangement a été fait entre le ministre
de la Milice et le dit Dr F. E. 'Devlin, ci-dessus
mentionné, à Ottawa, par lequel le Dr Devlin
s'engageait à fournir au département de la Milice
et de la Défense 2,333 ,ivres de protéine végétale
en poudre renfermée dans 7,000 boites de fer-
blanc, au prix de $4,660.

8. Qu'ayant appris que le dit arrangement
était mis à exécution dans des conditions de
nature à soulever de graves soupcons, le dit
Henri Hatch a écrit, le 25 janvier 1900, au minis-
tre de la IMilice une lettre qu'il a fait enregistrer,
et qui était ,concue dans les termes suivants :
" Excellence,-Je viens d'apprendre qu'une
grande quantité de " protéine " a- été achetée de
MM. Devlin et Lyons. de cette ville, pour le con-
tingent canadien. Si c'est le cas; je considère
que j'ai le droit et qu'il est de mon devoir de
vous informer que l'article qui, vouse est fourni
n'est qu'une pauvre et frauduleuse Imitation de
ma " protose ", qu'Il a été fabriqué sans que
j'en aie eu connaissance et qu'il n'a rien de
commun avec le prduit -mis à lVessai à Kingston,
le printemps dernier. L'analyse de 'article qui
vous a été fourni le démontrera -isément, et je
me propose, à cette fin. de prendre les mesures
nécessaires pour, protéger mes intérêts. .Un
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échantillon de ma poudre alimentaire aurait pu
être assurément obtenu de mon pharmacien, mais
le -produit qui vous a été fourni ne vient pas de
moi et n'est pas le même que celui qui a été
essayé à Kingston. J'ai cru devoir soumettre ces
faits à Votre Excellence pour toutes fins que de
droit.

"Votre humble serviteur,
(Signé) " H. HIATCH."

9. Que le ministre de la Milice et de la Dé-
fense n'a pas répondu à cette lettre, qu'il ne
s'est pas promptement mis en communicatIon
avec les troupes formant le contingent canadien,
et qu'il n'a pris aucune mesure pour s'assurer
de l'exactitude des faits portés à sa connaissance
par la susdite lettre du 25 janvier 1900, écrite par
la personne dont le produit alimentaire avait
été essayé à Kingston, tel que mentionné si-
haut, par ordre du ministre.

10. Que, de fait, les rations de marche fournies
aux troupes canadiennes n'étaient pas de même
nature que la substance essayée à Kingston et
connue sous Île nom le " protose-Hatcb ", mais
que c'était un produit tout à fait différent, de
qualité très Inférieure, contenant à peine 17 pour
cent de substance nutritive, tandis que le pro.-
duit essayé à Kingston en contenait plus que
60 pour cent.

11. Que la dite substance alimentaire fournie
aux termes du dit arrangement n'a pas été
fabriquée en Canada, mais qu'elle a été im-
portée de New-York ou d'un autre endroit
des Etats-Unis d'Amérique par les intéres-
sés, qu'elle était renfermée dans un certain
nombre de grandes malles, dites Saratoga,
contenant chacune deux larges sacs gros-
siers remplis d'un produit ressemblant à du bis-
cuit brisé ; que ce produit a été ensuite broyé
à Montréal par un moulin ordinaire et réduit en
poudre fine puis placé à la hâte dans de petites
boîtes de fer-blanc sans avoir été stérillisé ni
cacheté. et qu'il se serait détérioré même si c'eût
été une. substance alimentaire de bon aloi.

12. Que les dites boîtes de ferblanc portaient
une étiquette indiquant que les rations de marche
qu'elles renfermaient avaient été fabriquées par
la Compagnie de Vitaline, coin des rues Craig et
Bleury, Montréal. Que cette compagnie n'a
jamais existé légalement, qu'elle est irrespon-
sable et qu'elle n'a ni .fabrique ni siège d'affaires

,connu dans la dite cité de Montréal.
13. Que la valeur de la dite substance alimen-

taire ainsi Importée des Etats-Unis ne dépasse
pas $500.

14. Qu'un échantillon de la dite substance ali-
mentaire ainsi empaquetée dans les dites boîtes
de ·ferblanc a été obtenue de la pharmacie où
elle avait été empaquetée, et qu'il a été subsé-
-quemment 'analysé par Milton L. Hersey. M.A.
(McGill) de Montral, qui a constaté qu'il ne
contenait que 17 pour cent de matière nutritive,
et que la dite analyse a été confirmée ailleurs.

15. Que les dites boîtes de fer-blanc ont été ex-
pédiées à Halifax dans de larges caisses de bois
portant une Inscription à l'effet que la substance
alimentaire renfermée dans ces caisses avait été
essayée par des soldats canadiens qui s'en étaient
nourris exclusivement pendant trente jours et
qui -avaient joui tout ce temps d'une santé par-
faite.

16. Le département de la Milice -n'a pas pris
les précautions ordinaires au sujet de l'inspec-
tion et de l'expédltion de ces rations de marche.

17..La substance alimentaire importée des
Etats-Unis, tel que relaté ci-dessus, dans des
malles de Saratoga. a été retenue par la douane
pour le paiement des droits, mais par ordre du
gouvernement, elle a été exemptée de ce paie-
ment.

18. Le montant dû, aux termes de l'arrange-
ment du 4 janvier 1900, c'est-à-dire $4,660, a été
payé à l'entrepreneur avant la livraison du pro-
duit.

19. Que, vu iles circonctances ci-dessus, le
ministre de la Milice et de la Défense, le dit
honorable Frederick William Borden, est coupa-
ble de grossière négligence,-

(a) en faisant à la hâte et sans nécessité l'ar-
rangement du 4 janvier 1900, ci-dessus mentionné,
pour la fourniture de rations de marche aux
troupes canadiennes dans le Sud:africain, avec
des personnes irresponsables ;

(b) en ne faisant pas contrôler par des hommes
compétents la préparation des dites rations, et
en ne faisant pas inspecteur et essayer avec
soin les quantités fournies aux troupes ;

(c) en négligeant, après avoir reçu la lettre du
25 janvier dernier, de prendre les mesures dic-
tées par la prudence la plus élémentaire pour
assurer le bien-être des troupes ; et

(d) en payant le montant du dit contrat-
$4,600--dans un cas où il devait savoir que le
recouvrement de cette somme était impossible et
échappait à toute investigation.

Que les déclarations ci-dessus soient référées à
un comité de cette Chambre afin de faire une
enquête complète surles dites allégations, avec
pouvoir au dit comité d'envoyer quérir personnes,
papiers, documents et antres articles qui pour-
ront être nécessaires pour cette enquête, d'in-
terroger les témoins sous serment ou affirmation,
de soumettre toute la preuve faite devant lui et
de faire rapport sur le résultat de l'enquéte.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Après avoir entendu l'honorable
député, je suis plus que jamais d'opinion
que cette question, comme je l'ai dit hier,
n'est pas une question de privilège. Il n'ac-
euse personne d'avoir commis à la légère une
infraction aux privilèges de cette Ohambre,
mais en disant cela, je n'ai pas l'intention
d'insister sur ce point. J'ai rencontré mon
collègue, le ministre de la, Milice et de la
Défense. il y a un instant, et nous en
sommes venus il la conclusion qu'il passerait
outre toute question de privilège et aborde-
rait carrément et franchement celle dont il
s'agit. Toutefois, je dois rappeler à la Cham-
bre qu'il y a eu certain malentendu. Le
eahier des vutes et délibérations de ce matin
fait voir que la motion est présentée pour
être prise en considération demain, et ainsi,
mon collègue, le ministre de la Milice et de
la Défense, qui a droit d'être entendu avant
que la motion soit prise en considération,
n'est pas en état de faire la déclaration qu'il
veut faire. et le gouvernement n'a pas eu le
temps de faire, sur ce point. tonte l'étude
qu'il mérite. avant que le sort de la motion
soit décidé. C'est pourquoi je propose qu'on
ajourne le débat et qu'on en Inscrive le sujet
en tête de l'ordre du jour: de demain..

La motion est adoptée et le 'débat est
ajourné.

IMMIGRATrON CINOISE.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je demande la permission de pré-
senter le bill (n° 180) concernant et restrei-
gnant l'immigration chinoise. Ceux qui: ont
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l'honneur de siéger en cette Chambre depuis
1880 se rappellent que chaque session qui a
eu lieu depuis cette époque-à a vu renaitre
la question que comporte ce bill, c'est-à-dire
celle de la restriction de l'immigration chi-
noise, libre comme toute autre, à cette épo-
que-lt. Tous les ans, quelques députés de la
Colombie Anglaise venaient la soumettre à
la considération de la Chambre; on disait que
l'immigration chinoise n'était pas du tout dé-
sirable et méritait a peine ce nom, que les
Chinois s'en venaient ici. non pas dans l'in-
tention de s'y établir et d'y rester, mais pour
y passe sealement quelques années à gagner
leur vie aux dépens des blancs et s'en re-
tourner ensuite dans leur pays. On disait
que mêmme s'ils avaient eu l'intention de
s'établir ici et d'y demeurer, ce n'aurait pas
été heaucoup mieux. parce qu'il n'est pas
avantageux au Canada que des gens comme
ceux-là y immigrent. Les plaintes augmen-
tant toujours, le gouvernement de ce temps-
là crut devoir étudier la question à fond.

Nos compatriotes de li Colombie Anglaise
(nt lieu de s'y intéresser bien p:us que nous,
à l'heure qa'il est, mais comme l'a dit l'au-
tre jour mon honorable ami de Victoria (M.
Prior). le temps n'est peut-être pas bien éloi-
gné où nous aurons à souffrir de l'immigra-
tion chinoise autant que la population de
l'ouest en souffre aujourd'hui. Si je me
rappelle bien, c'est en 1884 que le gouverne-
ment a institué une commission ayant à sa
tête feu M. Chapleau, pour étudier cette
question et faire rapport. Elle en arriva à
la conclusion que, en effet, non seulement
l'immigration e'hin>ise n'était pas désirable
et qu'il ne fallait pas l'encourager, niais
qu'il importait même de la restreindre. Sur
ce, le gouvernement imposa une taxe capi-
tale de $50 sur l'immigration chinoise. Cette
loi. mise en vigueur en 1880, a toujours
existé depuis. Dans lesý premières années
de son existence, elle donna assez de satis-
factioi à la population de la Colombie An-
glaise, et, que ce fût dû à la loi ou a d'autres
causes. l'immigration chinoise dans cette
province diminua beaucoup dans les années
qui suivirent immédiatement celle de 188;.
D'après les statistiques du département, il
n«y a pas eu plus de deux cents personnes
qui payèrent chaque année la taxe capitale.
Mais depuis quelques années, l'immigration
augmente toujours, bien que, il y a quelque
temps. on ait fait un mouvement pour obhe-
nir qu'elle fût restreinte davantage. Nous
n'avons pas de statistiques qui nous disent
combien de Chinois quittent ce pays, mais
nous avons raison de croire qu'il y en a
beaucoup. La loi pourvoyait à ce qu'il fût
permis à un Chinois d'émigrer' moyennant
ce qu'on appelait un congé d'absence : il
prenait, au départ. un billet d'absence, et
au retour, il n'avait qu'à le présenter pour
rentrer dans le pays sans payer de nouveau
la taxe capitale. Il y a encore 5,000 de ces
billets d'absence dont les porteurs ne nous
sont pas revenus, et il est probable que nom-
bre d'qutres Chinois sont partis sans en être

Sir WILFRID LAURIER.

munis. On peut donc dire que les Chinois ne
viennent ici qu'en passant, pour y travailler
quelque temps et s'en retourner ensuite dans
leur pays. Dans les circonstances, on peut
('onelure que la population chinoise de la
Colombie ,Anglaise n'est pas beaucoup plus
nombreuse qu'elle ne l'était en 1886.

Mais, depuis 1884, le problème a subi une
complication. Avant cette. époque. on ne se
plaignait que de l'immigration chinoise. mais
depuis, et surtout dans ces dernières années,
on s'ast plaint également de l'immigration
japonaise.

Je crois qu'il est vrai qu'un nomb>re con-
sidérable de Japonais arrivent à la Colom-
b1e Anglaise. La question qui se pose est
de savoir comment régler ce problème si
compliqué. Comment devons-nous traiter
les immigrants chinois et ceux qui nous
viennent du Japon. Sans doute, et le gou-
vernement reconnaît ces obligations,. il nous
faut faire quelque chose dans ce sens, mais
jusqu'où aller. C'est lâ la question. Nous
dlevons nous demander aussi quelles sont
les mesures que nous devons prendre. On
nous a conseillé d'appliquer l'acte adoptée
par la législature du Natal ; cette loi s'appli-
que à tous les immigrants de l'Asie ; elle est
absolument prohibitive, sinon dans sa te-
neur, du moins dans son application. En
l'appliquant ici, nous fermerions la porte
aux immigrants qui peuvent nous venir de
l'Asie.

M. PRIORI: Oui, à tout ceux qui ne sont
pas instruits ?

Le PREMIERI1 MINISTRE : C'est la seule
classe d'immigrants à laquelle puisse s'ap-
pliquer l'objection qu'on a soulevée. Nous
n'empêchons pas les marchands chinois ou
japonais de s'établir dans ce pays. La loi
du Natal exige que tout immigrant d'origine
asiatique, s'il veut s'établir dans ce pays, doit
savoir lire et écrire l'une des langues parlées
en Europe, N'est-ce pas là prohiber pour
ainsi dire virtuellement, cette immigration.
Nous n'avons pas cru sage d'adopter les
dispositions de cette loi, parce que cette
question touche de près & la politique Im-
périale. En -ce moment surtout, le gouver-
nement canadien ne peut ignorer ce détail
important. Aussi tout en reconnaissant que
nous devons traiter les immigrants japonais
d'une autre manière que les immigrants chi-
nois, nous devons rechercher les moyens
d'établir sans froissement, sans heurt, la
différence qui doit exister dans' l'application
de notre politique à ce sujet ; le gouverne-
ment a donc conclu qu'il était sage, pour
le monent du moins, de suivre cette politi-
que que le gouvernement de 1884 a adoptée.
Dans l'intervalle, nous allons étudier cette
question, nous allons savoir par l'enquête
que nous ferons si nous devons traiter les
Japonais comme actuellement sont traités
les Chinois.

Nous saurons si nous devons nous oppo-
ser à l'immigration des Japonais pour les
mêmes raisons que celles qu'on invoque au-
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jourd'hui contre les Chinois. Nous avons
donc l'intention de nommer une commis-
sion d'enquête qui étudiera cette question et
fera rapport. De la sorte, nous pourrons
connaître aux autorités Impériales l'opinion
de la population de la Colombie Anglaise.
Il s'agit ici d'une question qui concerne
la politique de l'empire, mais je crois qu'à ce
moment, du moins, il n'y a pas un homme
au Canada qui conseillerait au gouverne-
ment de ce pays d'empêcher d'une manière
ou d'une autre l'immigration des Japonais.
A tout événement au nom du gouvernement
(le ce pays, je dois dire que nous avons tou-
tes les raisons d'expliquer plus au long et
plus d'une fois aux membres de cette Cham-
bre que nous ne sommes pas prêts A.traiter
d'une façon égale les immigrants japonais
et les immigrants chinois. Nous ne voulons
pas froisser le gouvernement du Japon alors
que peut-être des complications sérieuses
surgissent en Orient et peuvent impliquer
l'Angleterre et que la mère patrie pourrait
cuompter sur un allié en Orient. Pour cette
raison, nous ne voulons pas traiter les
immigrants japonnais de la même façon que
les immigrants chinois. Cependant, tout en
aidoptant cette politique, pour le moment, du
moins, nous croyons, en toute justice pour
nos compatriotes de la Colombie Anglaise
(u'ils doivent avoir l'occasion de faire con-
naître leur opinion sur cette question que
devrait étudier d'une manière toute spéciale
une commission nommée à cette fin, puis,
nous la soumettrons aux autorités impé-
riales qui devront décider en dernier res-
sort. Sous ce rapport donc, le gouverne-
ment est bien fondé, à suivre cette ligne
(le conduite, car nous voulons une enquête
complète sur cette question importante.

SANCTION ROYALE.

Le huissier de la verge noire donne un
message de Son Excellence le Gouverneur
général:

Son Excellence le Gouverneur général désire la
présence immédiate des honorables membres de
la Chambre à la salle de séance du Sénat.

En conséquence M. l'Orateur s'y rend avec
la Chambre.

(De retour.)
M. l'ORATEUR : Je fais rapport à la

Chambre qu'il a plu à Son Excellence de
donner, au nom de Sa Majesté, la sanction
royale aux lois suivantes-:

Acte constituant 'en corporation la Congréga-
tion du Très-Saint-Rédempteur.

Acte constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer Morris au Portage.

Acte constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de Québec au Nouveau-Bruns-

e;k.
Acte concernant la Compagnie du chemin de

fer de la Vallée de la Cowichan.
Acte concernant la Compagnie de télégraphe

commercial du Nord (à responsabilité limitée).

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
de Colonisation de Montfort et Gatineau.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer des Mille-Iles.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de la Baie de Quinté.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer d'Oshawa.

Acte constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de la rivière Sainte-Marie.

Acte concernant la Compagnie du canal à na-
vires de Saint-Clair et Erié.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer du lac Erié à la rivière Détroit.

Acte concernant l'Association Sanitaire Na-
tionale.

Acte constituant en corporation l'EgliEe du
Mouvement de Sainteté en Canada.

Acte concernant .la Compagnie du chemin d&
fer de Brandon au Sud-Ouest.

Acte constituant en corporation " The Crown
Life Insurance Company ".

Acte concernant la Banque des Marchands
d'Halifax, et changeant son nom en celui de
"The Royal Bank of Canada ".

Acte pour faire droit à Edwin James Cox.
Acte modifiant l'Acte d'inspection du gaz.
Acte modifiant l'Acte des compagnies de prêt,

Canada, 1899.
Acte modifiant l'Acte de l'Amirauté, 1891.
Acte constituant en corporation la Compagnie

Coloniale de placement et de prêt.
Acte modifiant l'Acte d'inspection générale de

manière à classifier la graine de lin.
Acte concernant l'inspection des grains étran-

gers.
Acte établissant de nouvelles dispositions au

sujet des concessions de terres aux miliciens en
activité de service dans le Nord-Ouest. . .

Acte modifiant l'Acte des Stations agronomi-
ques.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer " Restigouche and Western".

Acte concernenant la "Dominion Cotton Mills
Company " (& resp. limitée).

Acte concernant la Compagnie de Steamers de
Yarmouth (à resp. limitée).

Acte concernant la Compagnie d'Aciéries de la
Nouvelle-Ecosse (A resp. limitée).

Acte concernant la Compagnie du pont de Qué-
bec.

Acte constituant en corporation la Compagnie
de terminus et de vapeurs du Saint-Laurent.

Acte pour faire droit A Gustavus Adophus Ko-
bold,

Acte pour faire droit à Cathecrine Cecilia
Lyons.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de l'Alberta-ouest.

Acte constituant en corporation la Compagnie
d'assurance maritime La Royale.

Acte constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de Comox au Cap Scott.

Acte modifiant l'Acte concernant les -cautions
de dettes contractées pour grain de semence.

Acte pour faire droit à Gertrude Bessie Patter-
son.

Acte concernant la Compagnie d'Assurance
Mutuelle d'Ontario sur la , vie, et à l'effet de
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changer son nom en celui de "Compagnie d'As-
surance Mutuelle du Canada sur la vie ".

Acte concernant les effets publics du Canada
inscrits dans le Royaume-Uui.

Acte modifiant l'Acte concernant les subven-
tions aux steamers transocéaniques.

Acte cancernant la constitution d'associations
de livres de généalogie du bétail.

IMMIGRATION CHINOISE.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Quant à la question de l'immigra-
tion chinoise. je ferai remarquer que le nom-
bre des immigrants avait augmenté, et que
tous les ans la législature et la population
de la Colombie Anglaise s'adressaieit au gou-
vernement pour faire cesser cette immigra-
tion. En 1885. la législature de cette pro-
vince adoptait la résolution suivante :

Que cette Chambre présente une lettre d'a-
dresse au lieutenant-gouverneur lui demandant
de s'adresser de nouveau au gouvernement fédé-
ral pour obtenir de ce dernier une augmenta-
tion dans la taxe imposée pour tous les Chinois
(lui viennent dans ce pays et que le chiffre de
cette taxe soit porté à $100 ; en même temps,
que cette adresse exprime fortement l'opinion
de cette Chambre à l'effet que les trois quarts
de l'argent perçu dans les différents ports de la
Colonibie Anglaise sur ces Chinois-ou si cette
taxe est plus forte, que la taxe actuelle de $50-
devrait étre payée à cet province vu que c'est
elle qui souffre le plus de la présence de ces
Chinois, et non pas le Dominion.

L'ex-ministre du Commerce (M. Ives) a fait
un rapport sur cette résolution dans les
termes suivants :

Le soussigné (ministre du Commerce) a l'hon-
neur d'accuser réception de l'avis du Conseil
privé, n° 724J, une copie d'un rapport du comité
nommé par l'exécutif de la province de la Co-
lombie Anglaise, relativement à la résolution de
la légilature de cette province adoptée durant la
srssion a2tucile, demandant au gouvernement
fédéral de porter à $100 la taxe imposée sur tout
Chi.nois immigrant au Canada-ce rapport nous
a été transmis au gouvernement fédéral par l'en-
tremise de Son Honneur le lieutenant-gouver-
neur de cette prvince à la date du 1er courant-
et en faisant son rapport, préparé par son pré-
décesseur en date du 12 mai 1894, sur des ré-
solutions semblables, ainsi qu'on peut le consta-
ter en consultant le document n° 1829h du
Conseil privé et en agissant ainsi, il désire ajou-
ter au'il ne voit aucune raison peur changer
d'aucune façon la substance du rapport du 12
mai dont il est question plus haut.

Je ferai observer, au sujet de ce rapport,
que la première résolution que la législature
de la Colombie Anglaise a adoptée, deman-
dait à porter de $50 à $100 la taxe sur
chaque Chinois qui entrerait dans le pays.

,,Chaque année, le gouvernement de la Co-
lombip Anglaise a adopté une résolution
dans ce but. Je désire. cependant. at-
tirer d'une manière spéciale l'atten-
tion de la Chambre sur la iminière
de ces résolutions, qui nous indiquent
une orientation nouvelle. En 1899. la légis-
lature de cette province adoptait une réso-
lution qu'on peut trouver dans un rapport

du lieutenas nt-gouverneur, que celui-ci adres-
sa au secrétaire d'Etat. et qui se lit comme
suit:

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous communi-
quer pour que vous la communiquiez à Son Ex-
cellence le Gouverneur général en conseil la dé-
libération approuvée par le Conseil exécutif de
cette province, le 2 courant et comprenant une
résolution adoptée à cette session par l'Assem-
blée législative de cette province ex.primant l'opi-
nion et les désirs que le gouvernement fédéral
devrait porter à $500 le chiffre de la taxe sur
chaque immigrant chinois qui arrive dans ce
pays.

Nous constatons donc une orientation nou-
velle dans le sentiment de la population de
la Colombie Anglaise, et ce changement de
vue est très accentué. En 1895, c'est-à-dire,
il y a cinq ans, le peuple de la Colombie An-
glaise. par sa Chambre d'assemblée, a de-
mandé que la. taxe de $50 soit portée
à $100. Pour doubler le chiffre d'une taxe
semblable, il faut avoir des raisons sé-
rieuses. Cependant, en 1899, la même lé-
gislature adoptait une résolution demandant
que le chiffre de cette taxe fût porté de $50
-1 $500. Nous constatons donc le change-
ment d'attitude très prononcé et qui. par
conséquent, appelle l'attention sérieuse du
gouvernement fédéral. En 1895, le parle-
ment du Canada a cru devoir imposer une
taxe de $50, et je puis dire, en toute sincé-
rité, que durant plusieurs années, cette taxe
nous a permis d'atteindre le but qu'on avait
en vue lorsqu'on l'imposait. Ces années der-
iières, cependant, il est évident que cette
taxe n'a pas été ce qu'elle devait être. Main-
tenant nous devons nous demander jusqu'à
quel chiffre nous pouvons la porter. Je m'a-
dresse au jugement de tous les membres de
cette Chambre et je leur demande si. en
doublant le chiffre de cette taxe immédiate-
nent, ce n'était pas déjà prendre une atti-
tude très accentuée. Mais, d'un autre côté.
porter cette taxe l, $500 est une question
qu'on doit étudier avec soin avant de la
résoudre.

Nous ne sommes pas prêts à aller aussi
loin que cela : nous rendrions justice au
peuple de cette province. si nous adop-
tions la résolution adoptée à maintes
reprises par la législature de la Co-
lombie Anglaise et si nous portions
le montant de la taxe de $50 à $100.
La commission dont je viens de parler ne
devrait pas s'occuper seulement de cette
question d'immigration. des Chinois ou des
Japonais, il lui faudra aussi s'enquérir s'il
est opportun de porter cette taxe à $500 ainsi
qu'on nous l'a proposé l'an dernier. La
Chanmbre comprendra parfaitement la néces-
sité de nommer cette commission. En tant
qu'il s'agit de l'immigration chinoise, nous
sommes prêts à aller aussi loin que l'exigent
les -habitants de 'la province et de la Colombie
Anglaise. Mais en même temps, il y a d'au-
tres intérêts en jeu et que nous ne pouvons
ignorer. Nous ne pouvons adopter sans
enquête. cette proposition d'élever cette taxe
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de $30 à $500. Le gouvernenent eroit que la
population de cette province sera satisfaite
du pas que nous avons fait et qu'elle atten-
Ira les résultats (te l'expér'ence que nous

avons en élevant ainsi le montant de cette
taxe à $100. Elle pourra constater alors les
faits de l'effet de cette loi de l'immigration
de l'année prochaine. La commission que le
gouvernement nommera devra donc s'oceu-
ler le cette question de l'immigration clii-
noise et juger si l'augmentation que nous
faisons cette année est suftlisante et rencon-
tre les vues le nos compatriotes de la pro-
vince de la Colombie Anglaise.

Quant à la question de l'immigration ja-
ponaise. je dois <lire à mes amis de la Co-
lombie Anglaise qu'en n'iui)osaint pas de
taxe sur chaque immigrant qui nous arrive
du Japon. ils peuvent se trouver quelque peu
désappointés. Cependant, je crois ferme-
ment (tue lorsqu'ils auront compris les mo-

ifs ld'intérêt concernant tout l'empire, qui
nous animent aujourd'hui. que nous leur re-
fusons ce qu'ils demandent, lorsqu'ils auront
compris que dans l'état actuel des choses,
dans la position que l'on fait à 1'Angleterre
qui se trouve engagée dans une guerre sé-
rieuse dans le Sud-africain et dans les expli-
cations encore plus graves qui s'élèvent

(i'Orient, ils approuveront notre attitude.
Nous espérons cependant, que la guerre en
Orient et la population de la province de la
Colombie Anglaise, j'ose le dire. ne voudra
pas mettre d'obstacles 21 une alliance entre le
Japon et l'Angleterre. S'il lui faut faire des
sacrifices, elle sera prête i accepter la posi-
tion qui lui est faite pour le salut de la mère
patrie et de l'empire.

M. E. G. PRIOR (Victoria, C. A.) : J'ai sui-
vi avec beaucoup d'attention le discours du
i rés honorable chef du gouvernement. La
population de la province de la Colombie An-
glaise a éprouvé un sentiment de désap-
pointement lorsque le télégraphe lui com-
muniqua la déclaration de l'honorable pre-
mier ministre. Il y a quelques jours à peine,
je signalais ù la Chambre un télégramme
qu'envoyait en 1896 à ses amis, le très hono-
rable premier ministre par -lequel Il disait :
" Sur cette question, l'opinion des libéraux
de l'ouest me guidera." Je demanderai a
l'honorable chef du gouvernement quels sont
ses amis qui approuvent le gouvernement et
dont l'opinion a prévalu? Je crois qu'on ne
peut trouver un seul député de la Colombie
Anglaise pour déclarer qu'il est content de
ce que la taxe imposée sur chaque immigrant
ehinois ne dépasse pas la somme de $100 par
tête. L'honorable premier ministre préteúd

u'il n'y a pas plus de Chinois aujourd'hui
flans la Colombie Anglaise qu'il n'y en avait
en 1886. Peut-être connait-i mieux la ques-
tion que je ne la connais moi-même ; il a à
sa disposition toutes les statistiques qu'il a pu
parcourir, mais J'ose dire que les Chinois
<ans 'a Colombie Anglaise se trouvent au-
.ourd'hui de plusieurs milliers plus tom-
breux qu'ils ne l'étaient en 1886. On bùe les

voit pas aussi facilement peut-être parce que,
en 1886 la construcrion du chemin de fer
Canadien du Pacifique venait d'être ter-
minée et que les Chinois sur ce travail ne
s'étaient pas répandus dans toute la province
et qu'ils se trouvaient dans certaine partie
de la Cblombie Anglaise. Aujourd'hui. Ils se
trouvent dans tous les districts miniers de
cette province ; c'est ainsi que . Caribou
vous trouvez trois Chinois alors que vous ne
comptez qu'un seul blane pour travailler aux
mines et tirer l'or du sol. Quant à l'immi-
gration japonaise je lois dire que je coin-
prends tout aussi bien que le premiler minis-
tre et qu'aucun de ses partisans. que nous
devons faire tous nos -efforts pour resserrer
les liens qui unissent la Grande-Bretagne au
Japon. mais il nous faut songer à nous-
même d'abord. Comme je le disais, l'autre
jour, je crois fermement qu'on n'aurait
éprouvé aucun inconvénient si l'on eût
adopté la loi actuellement en vigueur au
Natal.

Dans le Natal et dans certaines autres par-
ties (le l'empire britannique, on ne trouve au-
cunement à redire à cette loi ; pourquoi le Ca-
nada alors ne l'appliquerait-il pas aussi ?
Notre population de la Colombie Anglaise
doit avoir le droit de le demander. Je
suis parfaitement convaincu que rien
ne pourra la satisfaire si l'on n'adopte
une loi pour diminuer l'immigration des Ja-
ponais tout aussi bien que celle des Chinois.
iLe projet de loi qui nous est soumis n'est
rendu qu'à la première lecture et c'est pour-
quoi je ne pils pas faire de remarques plus
complètes. Je dois dire cependant, que la
population de la Colombie Anglaise serait
très déappointée d'apprendre ce que le gou-
vernement a décidé de faire.

M. N. CLARKE WALLACE (York-ouest):
Avant que cette motion soit adoptée, je dé-
sire déclarer que j'ai éprouvé moi aussi un
très fort désappointement en entendant l'ho-
iorable premier ministre déclarer quelle
était l'attitude du gouvernement sur cette
question. A mon sens, le Canada ne doit
pas avoir beaucoup d'espace pour ces Chi-
nois qui remplacent de bons Canadiens et de
Ibons Anglais dans certains districts. Ainsi
que la commission dont a parlé l'honorable
premier ministre le constate, les Chinois
arrivent ici, y -vivent quelques années, ga-
gnent beaucoup d'argent dont Ils épargnent
une grande partie. On prétend que les Chi-
nois peuvëiit se sustanter avec une livre
de i4z par four. ce qui ne leur coûte que 4
ou 5 cents et qu'ils quittent ensuite le pays
emportant avec eux l'argent qu'ils ont gagné
ici.

Le premier ministre a dit, si ma mémoire
ne me fait pas défaut, qu'on avait accordé
au delà de 5,000 permis de quitter le pays
à des Chinols qui m'étaient pas revenus au
Caiada. Ces gens fotrnaient, je le crois,
la classe def Chbinois. qM aNalent fdit ICi
de l'argent et qui étaient retournés dans
leur pays. Ces Individus avaient exploité
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les ressources du pays, ils avaient obtenu de
l'emploi des différentes classes au préjudice
des habitants du Canada. Je crois que
l'augmentation de cette taxe de $50 à $100
est complètement injuste.

L'honorable ministre du Commerce (sir
Richard Cartwright) pourrait nous dire fa-
cilement quels sont les chiffres qu'il cons-
tate dans le nombre de Chinois qui sont en-
trés dans le pays durant les quatorze au-
nées. Je crois qu'il dépasserait de beaucoup
les 5,000 dont il est question et qui sont re-
tournés en Chine, autant que nous pouvons
nous en rendre compte. Dans ce cas, de deux
choses l'une: ou la population chinoise du
Canada a beaucoup augmenté, ou un certain
nombre de Chinois ont passé par le Canada.
comme par un souterrain, pour se rendre au
Etats-Unis. Nous n'objectons pas particullè-
rement à ce que ces gens paient la taxe en
passant chez nous et s'en aillent aux Etats-
Unis d'une manière ou d'une autre. Mais la
population chinoise augmente. Dans la Co-
lombie Anglaise, elle monopolise la buanderie,
et la culture les légumes. tandis qu'elle
chasse des mines de houille des mineurs
d'une grande habileté et y prend leur place.
A tout ceci, quel remède apporter ? Là.
par exemple, la population canadienne ayant
à travailler dans ces mines pour gagner sa
subsistance est exposée à tous les dan-
gers et demande qu'on la protège par tous
les moyens que le génie et la civilisation
peuvent suggérer, tandis que les Chinois ne
font pas d'aussi grand cas de leur vie. C'est
pourquoi, M. l'Orateur, il faudrait défendre
à -ces derniers de travailler dans les mines
de charbon dans quelque partie du Canada
que ce soit, car en s'associant à eux, ils y
sont obligés par les circonstances, les mi-
neurs canadiens s'exposent à de plus grands
dangers. Bien plus, j'ose dire que, en gé-
-néral. l'immigration chinoise n'est pas dési-
Table, elle ne rapporte au pays aucun avan-
tage. On donne pour raison qu'ils travail-
lent à la construction des chemins de fer,
etc.. mais on peut trouver beaucoup d'autres
gens pour faire ces mêmes travaux. des gens
qui s'établiront ici, aideront au développe-
ment du pays, rempliront les devoirs du ci-
toyen canadien et contribueront au bien
général de l'empire. Ceux-là. nous leur
souhaitons la bienvenue en ce pays. Il y a
quatorze ans, on a établi une tare de $50
par tête sur l'immigration chinoise et quel-
que temps après on a pensé avoir résolu
les difficultés, mais l'expérience a démontré
que cette restriction ne suffit plus aujour-
d'hui à enrayer l'immigration chinoise et
que celle-ci augmente tous les jours. Le
premier ministre dit qu'elle n'augmente pas ;
il aurait dû nous le prouver par des statis-
tiques que le ministre doit avoir en mains.
Ainsi, M. l'Orateur, cette déclaration du pre-
mier ministre en rapport aux Chinois ne sera
pas jugée satisfaisante par ceux qui se sont
occupés de la question. Quant à cette partie
de la proposition qui se rapporte aux Japo-
nais, je l'approuve volontiers. Je ne sais

M. WALLACE.

ce qu'en penseront les autres membres de la
Chambre, mais je suis d'accord avec le pre-
mier ministre et comme lui, je pense que ce
n'est pas le moment de nuire aux relations
actuelles de l'empire du Japon avec une par-
tie quelconque de l'empire britannique ;
c'est pourquoi j'approuve l'attitude du pre-
mier ministre par rapport aux Japonais.
Mais quant à l'immigration chinoise, c'est
un danger grandissent qu'il faut s'occuper
d'eniayer immédiatement. A mon avis, la
proposition du gouvernement est donc ab-
solument satisfaisante

La motion est adoptée et le bill est lu la
première fois.

DIRECTEUR DU BUREAU DE POSTE
DE CARNDUFF.

M. DAVIN (par M. Taylor) :
1. M. J. P. Carnduff a-t-il été destitué comme

directeur du bureau de poste de Carnduf?
2.. Combien de temps a-t-il occupé ce poste ?
3. M. J. H. Taylor a-t-il été nommé à sa

place ?
4. Pourquoi M. J. P. Carnduff a-t-il été des-

titué?
5. Le directeur généra.l des Postes a-t-il reçu

des requêtes, de la part des citoyens de cette
région, prcitestant contre la destitution de M.
Carnduff?\

6. Le directeur général des Postes déposera-
t-il, sur le bureau, îles lettres, rapports et péti-
tions concernant le renvoi de M. Carnduff?

Le DIREC2OTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. zlulock) : 1. M. J. P. Carnduff a
été destitué de la charge de directeur de la
poste à Carnduff. 2. Il avait rempli la charge
de directeur de la poste à Carnduff depuis
le 1er septembre 1884. 3. :M. J. H. Taylor
lui a été donné pour successeur. 4. Parce
que, contrairement à la loi, il a laissé trans-
mettre en franchise postale certaines ma-
tières transmissibles, déposées à la poste de
Carnduff, et qui étaient sujettes à la taxe.
5. Nous avons reçu une pétition. 6. Je n'y
ai pas d'objection, si on le désire.

SABLONNIERE A 'SAINT-ELOI.

M. GAUVREAU:
Le ministère des Chemins de fer possède-t-il

une sablonnière à 'Saint-Eloi, Témiscouata ?
Dans l'affirmative, à quel titre ; est-ce comme

propriétaire ou locataire ?
En quelle année a-t-on fait cette convention

avec les cultivateurs, et quel prix a-t-on payé
et à qui l'argent a-t-il été payé ?

Le ministère des Chemins- de fer entend-il
exploiter ce terrain eette année?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Le ministère des
Chemins de fer et Canaux possède une sa-
blonnière, d'environ dix acres d'étendue, à
un mille et demi de Saint-Eloi, outre, cin-
quante pieds de droit de passage y condui-
sant, et d'environ un mille et demi de lon-
gueur. Le gouvernement est le propriétaire,
du terrain. Ce terrain a été acheté à l'é-
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poque de la construction du chemin de fer,
en 1873. et le plan en a été déposé au bu-
reau d'enregistrement de Fraserville. Il
n'existe pas d'actes à cet égard à Moncton.
Ce n'est pas notre intention d'exploiter cette
sablonnière cette année.

QUAI DE ROBERVAL.

!3. CASGRAIN:
1. Le gouvernement a-t-il fait faire des tra-

vaux au quai de Roberval depuis mars 1900 ?
2. Dans l'affirmative, quel montant a-t-il dé-

pensé ?
S. Pourquoi les $10,000 que le député Savard

dans une assemblée à Roberval. i l'automne
1899, a déclaré avoir été votés pour cet ouvrage
n'ont-ils pas été dépensés?

Le PRESMIER MIINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : 1. Oui. 2. $400. 3. Cette question
contient un exposé de faits. et. par consé-
quent, est irrégulière. Le ministère ne pos-
sède aucun renseignement à l'égard de cette
prétendue déclaration.

QUAI A SAINT-GEDEON.

M. CASGRAIN :
1. Le gouvernement sait-il que le conducteur

Lavole, aux travaux du quai de Saint-Gédéon,
ccmté de Chicoutimi, ayant refusé de payer à
M. S. Desjardins une certa!ne quantité bois et
dE fer employés dans cette construction, a été
pcursuivi deux foli paur le paiement de ces
articles ?

2. Ces poursuites ont-elles été signifiées au
ministère des Travaux publice ?

3. Pourquoi a-t-on refusé de payer M. Des-
jardins ?

4. Quel est le salaire du conducteur Lavole par
jour ?

5. Reçoit-il ou a-t-il reçu quelque allocation
pour voyage et pension ?

6. Est-il vrai que .son salaire est payé même les
jours de pluie où pers'nne n'a travaillé ?

7. Qui a recommandé ce monsieur comme con-
ducteur de ces travaux ?

8 Pourquoi M. Elzéar Lévesque, de Saint-
Gédéon, ma'tre-constructeur, n'a-t-il pas été
chargé de la conduite des travaux de ce quai ?

9 Est-il vrai qu'on a nommé le conducteur
Lavole à Saint-Gédéon pour le récompenser d'a-
voir changé de parti en 1886, sur promesses
à lui faites ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : 1. Il est connu au ministère que
M. Lavole a refusé d'accepter une certaine
quantité de bois préparée par M. Desjardins,
à ses propres risques, et cela parce que ce
bois n'était pas de la qualité voulue pour
ces travaux. 2. Le ministère ignore quil
ait été Intenté des poursuites contre M. La-
voie. 3. Nous avons payé tout le bois et la
pierre de qualité voulue qui nous ont été
fournis. 4. $2 par jour. 5. Non. 6. Jus-
qu'ici, le conducteur des travaux n'a reçu
qu'une journée de salaire de plus que les.
ouvriers. 7. M. Savard, député. 8. La nomi-
nation de M. Lavole a rendu Inutile la nomi-
nation d'un autre conducteur des travaux.
9. Le ministère n'a aucun renseignement à
cet égard.

GU ERRE SUD-AFRICAINE.-R-ATIONS
D'URGENCE.

M. PRIOR :
1. Le ministère de la Milice a-t-il fait faire

par le ministère de l'Intérieur l'analyse des
rations d'urgence achetées par le ministère de
la Milice pour l'usage des ·troupes dans le Sud-
africain?

2. Dans l'affirmative, combien d'échantillons
a-t-on soumis à l'analyse, et à quelles dates ?

3. Les échantii'lons analysée, s'il y en a eu,
renfermaient-ils les mmes éléments que les ra-
tions expédiées en Afrique?

4. Quel a été le résultat des analyses faites au
ministère de l'lntérieur ?

5. A quelle date ces rations de marche ont-elles
été expédiées du Canada en Afrique ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : En réponse à
la première question : le 3 de février 1900,
le ministère de la Milice envoya au minis-
tère du Revenu de l'Intérieur deux paquets
de poudre alimentaire afin de les faire ana-
lyser ; l'un de ces paquets étant un échantil-
lon des rations d'urgence expédiées en Afri-
que-sud, et l'autre, un échantillon de la
poudre alimentaire employée à Kingston,
en mars ou en avril, l'année dernière. En
réponse à la deuxième question : un échin-
tillon de chacune de ces rations a été sou-
mis le 3 de février 1900. En réponse à la
troisième question : l'un de ces paquets con-
tenait un échantillon de la poudre alimentai-
re expédiée en Afrique-sud, et l'autre, je le
répète, un échantillon de la poudre alimen-
taire employée à Kings.ton. En réponse à la
quatrième question : je l'ai déjà dit à la
Chambre, comme il se fait actuellement des
analyses sérieuses de ces poudres alimen-
taires. il n'est pas convenable de faire con-
naître maintenant le résultat de ces analyses,
sauf ceci : qu'elles corroborent parfaitement
lit déclaration du directeur général du ser-
vice médical, dont j'ai donné lecture à la
Chambre et établissant que ces poudres ali-
mentaires sont identiques. En réponse à la
cinquième question : je regrette de n'avoir
pas observé l'allusion il la date à laquelle
ces rations ont été délivrées à Halifax, mais
d'après les documents déposés sur le bureau.
ce sera.it le 20 de janvier.

QUESTION DE PRIVILEGE.-M. MAC-
DONALD (Huron).

M. PETER MACDONALD (Huron): Avant
l'appel de l'ordre du jour, je désire soulever
une question de privilège. Je vois dans le
Citizen d'Ottawaa, de ce matin, un article
centenn.ut une citation censée avoir été em-
pruntée d'un discours prononcé par le député
de Grey-est (M. Sproule), mardi soir, et au
cours duquel il m'accuse d'être directement
;intéressé dans un dragueur qu'il a appelé
" No ." et. par conséquent, de détenir mon
mandat au mépris de la loi sur l'indépendance
des députés. Or, M. l'Orateur, je déclare
que. je ne possède aucun Intéret, soit direct
soit Indirect, soit éloigné on prochain, dans
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aucun dragueur. Par conséquent, tant en
mon noia qu'au nom de mes proches, je crois
utile de faire cette déclaration et de dire
que l'assertion de lonorable député (M.
Sprouile) est absolument contraire à la vé-
rité des faits.

M. T. S. $PROULE (Grey-est) : Je n'ai
<lue ceci à dire : dans le compte rendu ofli-
ciel des débats, j'ai remarqué, en corrigeant
non discours. qu'il s'est glissé une erreur.
Faisant allusion aux propriétaires du re-
morqueur en question, j'ai dit : " je crois "
que le député de Huron profite de cette fa-
con du placement de ses fonds.

M. MACDONALD : Seriez-vous assez bon
de retirer cette nissertion ?

M. SPRULE : Certainement. Du mo-
mnnt que l'honorable député affirme qu'il
n'est pas intéressé dans ce remorqueur, je
suis obligé de retirer mon allégation.

Des VOIX : Ecoutez 1 écoutez !

CH EMIN DE FER DE L'ILE DU PRINCE
EDOUARD.

M. A. MAITIN (Queen-est, . P.-E.)
Avant l'appel de l'ordre du jour, je désire
savoir du ministre (les Chemins de fer et Ca-
naux (M. Blair) pourquoi on a suspendu les
travaux sur la section du chemin de fer de
l'Ile du Prince-Edouard qui a été donné à
l'entreprise. Le gouvernement vient à peine
de donner l'entreprise et l'on supposait que
les travaux marchaient, tandis que, parait-il,
ils sont complètement arrêtés. Il y a quel-
ques jours, j'ai donné l'avis voulu au mi-
nis tre.

Le MINISTRE DES CH.. .S DE VER
ET CANAUX (M. Blair) : L'honorable dé-
puté fait allusion à l'entreprise que vient de
donner le gouvernement pour la construe-
tion de onze milles et demi de chemin de
fer sur l'Ile, ainsi que pour le terrassement
et le nivellement de la plateforme, de Char-
lottetown à Murray Harbour. Les travaux
ont été suspendus pour une raison dont mon
honorable ami admettra la valeur. La Cham-
bre le sait. l'entreprise avait été adjugée
à M. MacManus. Ce dernier est devenu
mentalement inhabile à vaquer aux affaires
et dans l'impuissance de poursuivre .son
entreprise, et c'est alors que cédant aux
voeux de ses amis ainsi qu'à ses propres
désirs, en tant qu'il est en mesure d'en
exprimer, et après -mûre réflexion de notre
part. nous avons décidé. dans l'intérêt même
des travaux, de résilier le contrat. Nous som-
mes actuellement en négociations avec
le soumissionaire suivant, dont la soumis-
sion se rapprochait beaucoup de celle de
M. Macanus et avant longtemps. je l'es-1
père, nous serons en mesure de faire des
arrangements qui permettront de- reprendre
les trava'xx, Nous n'avons pas perdu de
temps et je me suis occupé immédiatement
de la chose. Dans le moment, par l'entre-

M. MACDONALD (Huron).

mise des fonctionnaires du ministère, je
suis en communication avec le soumission-
naire suivant, M. Willard Kitehen.

M. MARTIN : Il y a quelque temps, j'ai
demandé au ministre, quand il allait faire
terminer le tracé du chemin et il m'a dit
qu'on allait se mettre à l'oeuvre cet été mê-
me. L'été est passablement avancé et si
je ne me trompe, on n'a encore rien fait
pour l'achèvement du tracé. Les premiers
travaux du tracé datent de l'année 1897,
époque d'une élection ; on les a repris en
1899, -u coars d'une autre élection et on
n'a plus rien fait depuis. Le ministre nous
avait promis de se mettre à l'oeuvre cet été
et de pousser les travaux, mais il n'y a en-
'ore rien de fait.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Depuis que j'ai communi-
qué à la Chambre les renseignements aux-
quels l'honorable député fait allusion. je n'ai
rien appris qui fût de nature à me faire-
douter de l'exactitude de -ma déclaration
au sujet de ce tracé. On m'a affirmé que
ces travaux étaient en marche et je tiens
ce renseignement pour exact.

M. MARTIN: Une autre question. Il
y a quelque temps, j'ai demandé au ministre
s'il avait fait faire le tracé de la ligne de
raccordement et il me répondit que la ques-
tion était sur le bureau. Le ministre a-
t-il pris une décision à cet égard ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député voudra
bien me donner un avis en règle à ce sujet.
Pour le moment je ne suis pas en mesure
de l'éclairer.

ANALYSE DES RATIONS D'URGENCE.

M. H. McNEILL (Bruce-nord) : J'appelle
l'attention du gouvernement sur une déclara-
tion que le ministre de la Milice et de la Dé-
fense vient d'apporter à la. Chambre. En
réponse à une question posée par le député
de Victoria, C.-A. (M. Prior), il vient de dé-
clarer que le ministère du Revenu de l'Inté-
rieur a fait l'analyse d'une partie des ra-
tions d'urgence expédiées en Afrique, ajou-
lant que pour le moment il n'était pas déci-
dé à déposer le rapport de cette analyse
sur le bureau. Je dois avouer qu'il n'est
guère-

M. 1'ORATEUR : Mon honorable ami en-
tame une discussion.

M. 'McNEILL : Je finirai, au besoin, par
une motion, M. l'Orateur, car, à mon avis,
il s'agit d'une affaire de la plus haute gra-
vité.

M. l'ORATEUR: Voici précisément la
difficulté ; c'est ,qu'bn l'absence du ministre
il n'est guère juste de fire pareille motion.

M. MoNEILL : Puisque vous le -désirez, je
m'abstiendrai de le faire Que le premier"
ministre me permette, au moins, d'appeler
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son attention sur la chose, et je -le prierai
d'en parler à son collègue et de lui faire ob-
server que, de l'avis de certains députés, s'il
existe au ministère du Revenu de l'intérieur
un rapport de cette analyse, ce rapport de-
vrait être déposé sur le bureau aussitôt que
possible.

Le PREMIER MINISTRE ·(sir WHlfrid
Laurier) : En réponse à mon honorable ami
(M. MeNeill) je dois lui faire observer que le
ministre de la Milice vient de déclarer que
l'analyse de la poudre alimentaire expédiée
en Afrique est identique à celle de la poudre
alimentaire dont on a fait l'essai à Kingston.
Du reste, que mon honorable ami se rap-
pelle que la question doit revenir sur le ta-
pis demain même, et qu'alors le ministre sera
probablement en mesure de lui donner tous
les renseignements voulus.

M. McNEILL : Tout ce que je demande au
premier ministre est de voir à ce que le rap-
port de cette analyse soit déposé demain sur
le bureau.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL-
SERVICE DES TRAINS.

M. J. F. QUINN (Sainte-Anne, Montréal):
Je désire savoir si c'est l'intention du mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux de faire
circuler un autre train quotidien, pour des-
servir Montréal et les ports du bas du Saint-
Laurent. Voici venir la saison de grande
circulation sur cette ligne, et 'les citoyens de
Montréal dont les familles sont en villégia-
ture dans le voisinage de la Rivière-du-Loup
et de Métis, demandent à grands cris un ser-
vice quotidien. Le train qui quitte Montréal
le matin n'arrive à Métis et à la Rivière-du-
Loup que vers minuit. Ceux qui vont visiter
leurs familles à ces endroits sont ainsi forcés
de perdre une journée, sans compter qu'ils
arrivent à destination à une heure fort in-
due. Les années précédentes, le train quit-
tait Montréal vers onze heures du soir-
Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX (M. Blair) : A sept heures et
demie du soir.

M. QUINN : A tout événement, ce train
quittait la gare Bonaventure dans -la soirée,
et ceux qui allaient voir leurs familles arri-
vaient à destination de bonne heure le matin.
C'était fort commode pour eux, et je sais que
les citoyens de Montréal désirent viv ement
qu'on établisse un service trl-hebdomadaire
à leur bénéfice sur le chemin de fer Intercolo-
nial et je tiens à savoir si c'est l'intention
du ministre d'établir pareil service.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je dois déclarer à l'honora-
ble député que ce n'est pas mon intention'
d'augmenter le service des trains de voya-
geurs. A mon avis, nous avons amplement
pourvu au service de la circulation. I est
sans doute de 'l'intérêt du chemin de- fer
Intercolonial d'établir le service sur un pied
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qui réponde parfaitement aux besoins de la
circulation, et ce service existe déjà. Tous
les vendredis soirs, il part un train qui est à
-la disposition des hommes d'affaires, car ce
sont eux surtout que vise mon honorable
ami, en faisant cette demande. A mon avis,
Il serait inutile d'établir un service tri-heb-
,domadaire, et c'est là aussi l'avis du chef de
l'exploitation.

SERVICE POSTAL ENTRE LE PORT-
MULGRAVE ET SAINT-PIERRE.

M. J. A. GILLIES (Richmond) : Je désire
appeler l'attention du gouvernement sur le
fait que le steamer desservant Port-Mulgrave
et Saint-Pierre ainsi que les stations intrrmé-
diaires, et qui est subventionné par le gou-
vernement, ne transporte pas les malles -,ette
année, comme Il le faisait par le passé. Le
directeur général des Postes étant abseni,
je prierais quelque membre du cabinet de
signaler ce fait à son attention. L'absence
de ce service est une source de graves Incon-
vénients pour la population -d'autant plus
qu'il faut transporter les malles par vole
terrestre et qu'elles ne sont délivrées que le
lendemain matin. Il me suffit de signaler la
chose au gouvernement, j'en suis convaincu,
pour qu'il y apporte remède.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-
ing) : Je rappellerai *-la chose au directeur
général des Postes.

M. H. F. McDOUGALL -(Cap-Breton) : Il
existe beaucoup de mécontentement dans la
ville de Sydney et dans le voisinage, en rai-
son du fait que les malles de Terreneuve,
transportées par le steamer Bruce, ne sont
expédiées à Sydney que tard le soir, et qu'il
faut vingt-quatre heures pour les délivrer,
-bien que le trajet par steamer ne soit que
de cinq milles. Je désire savoir du ministre
s'Il est vrai qu'un nouvel horaire doit être
mis en vigueur ·lundi prochain, sur le chemin
de fer Intercolonial, et dans ce cas quelles
sont les heures du départ des trains desser-
vant Montréal et Sydney.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Si l'honorable d&
puté veut bien attendre jusqu'à demain, je
serai alors en mesure de 'lui faire connattre
l'heure précise du départ des trains. Le
train express quitte Montréal pour Sydney
vers onze heures ; mais, pour le moment, je
ne saurais dire l'heure du départ du train
de Sydney pour Montréal.

EXPLICATION DE NATURE PERSON-
SONNELLE.

M. A. CAMPBELL (Kent) : Avant l'appel
de l'ordre du jour, M. l'Orateur, je déEire
rectifier une rumeur colportée par'les jour-
naux tories. *Tout d'abord, je n'ai pas jugé
à propos de rectifier cette* assertion, et 's!
je le fals aujourd'hui, c'est que 'le -DaiOp
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Intelligencer de Belleville, et autres journau
la répètent. Ces journaux affirment qu'a
près le vote sur la résolution présentée pai
le premier ministre, félicitant la reine de la
fin des hostilités en Afrique-sud, je suis de
meuré assis et la tête couverte pendant le
chant du God save the Queen. Je tiens à
déclarer que c'est absolument faux.

LA LOI DES POIDS ET MESURES.
Le MINISTRE IDU REVENU DE L'INTE-

RIEUR (sir lenri Joly de Lotbinière): Je
propose que l'ordre relatif à la troisième lec.
ture du biH (nO 110) amendant la loi des
poids et mesures soit rescindé, et que le bill
soit renvoyé au comité général, afin d'y être
délibéré de nouveau.

La Chambre adopte la motion et se forme
de nouveau en comité.

(En comité).

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Si j'ai demandé à la Chambre de
se former de nouveau en comité, c'est que
je veux ajouter au dernier paragraphe les
mots " et s'appliquera à tout le fil d'enger-
bage importé ou fabriqué au Canada après
cette date." Il s'agit d'empêcher la loi d'a-
voir un effet rétroactif et de s'appliquer au
fil d'engerbage actuellement en magasin.

L'amendement est adopté.
Le comité rend. compte de ses travaux et

le bil ayant subi sa troisième lecture est
adopté.

LOI RELATIVE A L'INTERET.

Le MINISTRE DES FINANCES fM. Field-
ing) : Je propose la première lecture des
amendements que le Sénat a fait subir au
bill (u 161), tendant . amender la loi sur
l'intérêt. Ce bill réduit le taux général de
l'intérét de 6 à 5 pour 100. Le Sénat a ajouté
quelques mots tendant à établir hors de tout
doute que la modification en question n'aSee-
tera pas les obligations existantes à l'époque
de l'adoption de cette loi.

Les amende:nents subissent leur deuxiè-
me et troisième lectures et sont adoptés en
dernière épreuve.

SUBSIDES - ELECTIONS DE BROCK-
VILLE ET DE HURON-OUEST.

Le MINISTRE DES FINANCES (R. Field-
ing) : Je propose que la Chambre se forme
de nouveau en comité des subsides.

M. R. L. BORDEN (E[alffax) : Avant
que la Chamxbre se forme en comité, Mr.
I0rateur, je désire aborder la ionjdorit
J'i donné avis, mardi, au premier mintstre.
La question ayant déjà été débattue nans
une très large mesure, Je me ferai un devoir
d*etre bref. D'abord, J'ai quelques mots ,

M. CAIXPBELL.

à dire au sujet du mémoire du ministre
de la Justice, mémoire dont il a été donné
lec(ture A la Chambre, lundi, le Il de juin, et
qui est la réponse aux recommandations- faites par le chef de l'opposition au premier
ministre. En premier lieu, le ministre de
la Justice est d'avis que la proposition rela-
tive à l'indemnité des témoins est couverte
par le Statut 52 Victoria, chapitre 33, et Il
dit que, de concert avec le chef de l'opposi-
tion, j'ai évidemment perdu la chose de vue.
A mon avis. .c'est plutôt le ministre de la
Justice qui a oublié ce statut, puisque dans
'arrêté ministériel sur lequel cette commis-
sion est basée, il n'a pas fait la moindre
allusion à cette loi. Quand on en réfère à
une loi et à une loi amendant la première,
il est d'usage de citer non seulement la loi
mais en outre son amendement. Le statut
de 52 Victoria, chapitre 33 ne répond nulle-
ment a l'objection soulevée par le chef 'de
l'opposition et par moi-même. Cette loi ne
confirme qu'une disposition qui figure aussi
dans la loi fédérale sur la preuve de 1891;
loi que j'ai citée. Cette loi porte que les
réponses données par les témoins et qui ten-
dent à les incriminer ne pourront servir de
preuve contre eux. Cette loi ne renferme
ni la disposition de la loi anglaise, 15-16
Victoria, chapitre 57, citée par le chef de
l'opposition, ni la prescription de même na-
ture qui figure à l'article 9, du chapitre 10
des Statuts revisés du Canada. La distine-
tion que le ministre de la Justice ne semble
pas avoir saisie, est parfaitement claire,

D'une part la loi qui amende le chapitre
114 statue que les réponses d'un témoin ne
peuvent servir contre lui ; tandis que dans
la loi relative aux manouvres entachées de
corruption au cours des élections et dans
la loi anglaise touchant les enquêtes de ce
genre, il est statuée qu'il n'est pas permis
d'intenter de poursuites contre un témoin
relativement aux choses sur lesquelles il a
rendu témoignage. D'une part il est d6fendu
de se servir des réponses d'un témoin contre
lui, mais on peut lui intenter des poursuites,
tandis que, d'autre part, il est défendu de lui
intenter des poursuites, s'il répond loyale-
ment, promptement et sans déguiser la vérité
et se conduit d'une façon convenable ; et
dans ce cas, les juges ou commissaires lui
délivrent un certificat qui empêche toute
poursuite qu'on voudrait lui intenter à cet
égard. J'aurais cru que le langage dont se
sert M. Blake aurait eu rpprobaton du mi-
nistre de la Justice. ,Je me garderai bien
de rIen dire an detriment de la haute répu-
tation du ministre de la Justice et de la
place distinguée que lui a taite son grand
savoir; mais, on le sait, chez M. Blake, desconnaissanes très étendues et des talents
d'un ordre supérieur, s'unissent à. une vaste
expérIence qui manque au ministre de la
Justice. Voilà pourquoi J'aurais cru que
son opinion sur la nêcessité de cette dispo-
sitioni dams es enquêtes de ce genre aurait
en Tlapprobation du ministre de 4* Justiee.
Bien qu'on ait déjà souvent cité les paroles
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de M. Blake, il sera utile, je crois, de les
citer de nouveau.

Le but qu'on ise propoise dans une enquête de ce
genre, lorsqu'il parait qu'on s'est livré - des ma-
noeuvres frauduleuses sur une grande échelle,
est d'arriver ù la preuve, de faire une enquête
approfondie et de -constater dans -quelle mesure
la corruption s'est exeroé dans le comté; et en
pareilles circonstances, il est sage, à mon avis,
d'insérer au bill un article stipulant une large
indemnité.

Voilà pourquoi dans le biH statuant sur une
enquête de la même nature que celle qu'on
propose aujourd'hui, M. Blake inscrit les dis-
positions que je viens de dire et qui empe-
client d'intenter toute poursuite quelconque
contre tout témoin auquel le juge aura déli-
vré un certificat.

L'autre point sur lequel je désire appeler
l'attention de la Chambre est la latitude ac-
cordée à la commission. Le ministre de la
Justice n'a pas jugé bon de se ranger à l'a-
vis du chef de l'opposition touchant l'exten-
sion à donner au champ de l'enquête. Il sou-
tient que les paroles qui se trouvent dans
l'arrêté ministériel et, je suppose, dans la
commission, suffisent amplement au but
qu'on se propose. Il est impossible de pré-
voir -l'interprétation plus ou moins large
qu'on donnera & ces formules. A les prendre
dans leur sens naturel, Il est fort douteux
qu'elles comportent l'interprétation que leur
donne le ministre de la Justice. Que se pro-
pose-t-on dans une enquête de cette nature ?
Cherche-t-on tout simplement à découvrir
et à faire connaître au pays les Instruments
dont les meneurs se sont servis, ceux qui ont
maculé, transféré, altéré ou volé des bulle-
tins. Ce n'est pas là, je suppose, le but
d'une semblable enquête. Le but, je suppo-
se, serait de faire une enquête -assez appro-
fondie pour atteindre les 'véritables criminels
et de remonter aussi loin -qu'il-est nécessaire
pour découvrir Îles agents qui ont été l'Ame
et les inspirateurs de ces fraudes. Ainsi, Il
est possible qu'il existe une douzaine d'a
gents différents et qu'il y ait el conivence
ou collusion, sans q.u'on puisse constater l'ex
istence d'une direction en règle. En pareill
matière, Il Importe d'attribuer ·aux .coneni
saires le pouvoir d'établir une enquête de cf
genre, pouvoir qu'ils pourront exercer à leu
discrétion, sans leur imposer de restriction
comme celles stipulées ici :
-pour faire des recherches et des enquêtes su]
toute prétendue falsification, altération, marque
viciation, substitution eu modIDcation fraudu-
leuses à l'égard des bulletins d'élection.

Ces derniers mots n'ont pas de sens et i
faudrait les biffer.
-ou toute manouvre frauduleuse A l'égard de
cahiers de votation ou des bo!tes du scrutin, oi
du contenu léga'I ou fie ce qui aurailt · lf etre 1
ccntenu légal des bdites du scrutin.

Pris dans leur sens naturel, ces mots .n
mettent pas les juges .en mesure de remca
ter plus haut et d'.atteindre ceux gui son
Indirectement imin iqués dans ces fraudei
ceux qui ont contribué aux abus dont on s
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plaint, ceux qui ont été de connivence et en
collusion avec les auteurs de ces manoeuvres
f rauduleuses.

Rien, absolument rien Ici ne s'oppose à ce
que le gouvernement agrandisse autant que
possible le champ de l'enquête. I- ne faut
pas que la commission passe son temps à
discuter l'étendue de sa juridiction; Il ne
faut pas que les avocats et les commissaires
gaspillent les deniers publics à débattre entre
eux la question de savoir si le champ de
l'enquête est assez vaste pour embrasser des
questions de ce genre. Ne serait-il pas préfé-
rable d'attribuer aux commissaires des pou-
voirs assez étendus pour que les juges et les
avocats ne puissent prétexter aucune excuse,
'les uns pour décider et les autres pour pré-
tendre que pareilles questions ne rentrent
pas dans la spère de l'enquête ?

En outre, le ministre ·de -la Justice a jugé
Inutile de modifier la commission relative-
ment à la nomination des conseils. Je m'abs-
tiens de discuter cette question. I est pos-
sible qu'il soit plus sage, ainsi qu'il le pré-
tend, que les commissaires nomment eux-
mêmes les conseils. Il est, toutefois, une
question soulevée par le chef de l'opposition
et que le ministre de la Justice n'a pas abor-
dée ; et sur ce point, je puis en appeler avec
beaucoup de force au jugement du -Sollici-
teur général. Quand il s'agit d'une en-
quête de cette nature, Il faut faire au préa-
lable des recherches sur les faits et une en-
quête sur la preuve. Cette besogne est con-
fiée d'ordinaire aux solliciteurs. Si l'on
veut que le conseil chargé de la. conduite
de l'enquête devant la Commission, s'ac-
quitte bien de sa tache, il faut, au préalable,
une enquête judiciaire, besogne que l'on
confie d'ordinaire aux solliciteurs. On nom-

-mera sans doute comme -conseils des avocats
de grand mérite. Or, peut-on s'attendre à
ce que ces avocats se -mettent A parcourir
tout un comté pour Interroger les témoins
et tous ceux qui sont censés être au 'cou-
rant de ces affaires, besogne confiée gênéi-
î-nlement aux solliciteurs -de ces -endroits ?

-Pareille prétention nous ýexposerait à de
Sgraves mécomptes, et la résolution dont je
-vais donner lecture dams -un moment stipule
Squ'en pareille matière, I Importe de statuer
que cette besogne sera confiée aux sollici-

3 teurs. Je n'en dirai pas davar.1sge, car je
veux -ëtre bref.
7 Une autre question abordée ;par le ,mi-
ni stre est -celle de savoir. si on doit permettre
-aux témoIns qui seront aigignés devant cette
commission de direen faveur cde quel -candi-

idat Ils ont marqut leur buIletin, et le x1na-
tre de la Justice a consacré une ,grande 1par-

stie de somn mémoire .A cette qnestlon. \11
1rappelle eoïnent l'ancien juge «e ebet de
Sla province de' Qnêbec x>rsenta au

parlement la loi du scrutin actulle-
Eý ment en vJgueur, itUutamt qu'I. cette -épe-

L- que. ;lans la pansée -de ee Juige, ltérêt
t public demandait que la lêgleatIo adoptée
;, par le -parlement re1L&t Invlc>1sIe, edi lates
e ciconstances, le secret du scrutin devant les

7462



7463 COMXIUNES] 76

tribunaux. Je me trompe peut-être, mais
je prétends que la loi du scrutin conserve
encore la forme sous laquelle elle a été pré-
sentée & l'époque en question. A tout évé-
nement, ce qu'il importe de savoir, c'est
bien la teneur actuelle de la loi, et cette
teneur ne semble pas corroborer la préten-
tion du ministre de la Justice. La loi sta-
tue sur les circonstances où il ne sera pas
permis d'interroger l'électeur :

Aucune personne qui a voté à une élection,
au cours de toute procédure légale, ne sera obli-
gée de dire pour qui elle a voté.

Or, le ministre de la Justice prétend que,
dans la pensée du législateur, il ne serait
jamais permis, en aucune circonstance, de
demander à l'électeur dans quel sens il a
voté. Ce n'est pas ainsi que j'entends la loi.
Comme l'a fait observer le ministre de la
Marine et des Pêcheries, cette question a
été assez longuement débattue par les avo-
cats des deux partis devant le comité des
privilèges et élections, l'année dernière ; et
l'on a cité alors les jugements rendus rela-
tivement aux élections du Manitoba et de
Haldimand ; puis, finalement, le comité dé-
eida d'admettre la preuve tendant à établir
dans quel sens l'électeur a voté, parce que
en pareilles circonstances, il n'y avait pas de
procédure judiciaire révoquant en doute la
validité d'une élection. On me dira peut-
être : " mais, si c'est là la teneur de la loi,
pourquoi demandez-vous une disposition lé-
gislative à ce sujet?" A cela je réponds
que si je demande une nouvelle prescription
législative à cet égard, c'est que c'est une
question fort importante sur laquelle d'é-
minents avocats ont !soulevé des doutes et
qui, pourtant, ne devrait pas prêter au doute.
Le juge en chef de la cour suprême du
Canada au cours d'un procès révoquant en
doute la validité d'une élection. Il est vrai,
s'est prononcé dans le sens indiqué par le
ministre de la Justice ; -mais il faut ajouter
que'l'opinion exprimée par ce juge, en pro-
nonçant jugement sur l'affaire soumise à
son tribunal n'était que l'expression d'un
simple conseil sur la question qui nous in-
téresse en ce moment, conseil qui ne sau-
rait lier aucun autre tribunal. Il s'agissait
alors du droit de constater dans quel sens
un électeur avait voté, et cela au cours d'un
procès en invalidation d'élection, et non pas
au cours d'une enquête comme celle qui
aura lieu devant cette commission.

D'autre part, il y a les jugements relatifs
aux élections du Manitoba dont Il a été ques-
tion au -comité des privilèges et élections, et
surtout le jugement dans la cause de la
reine vs Saunders. Le compte rendu de cette
cause figure dans le vol. Il des rapports ju-
diciaires du Manitoba, page 559. Dans cette
cause, le tribunal a déclaré que nonobstant
l'article 71 de -la loi électorale, que je viens
de citer, dans l'instruction d'un procès
pour infraction à cette loi, le tribunal peut
obliger les votants à déclarer pour quel can-
didat ils ont voté. Voici comment le juge

M. BOWDEN (Halifax).

Killam, dans son jugement, pages 564 et
565, motive sa décision:

Ii est vrai que dans le jugement relatif à l'é-
lection de Haldimand, volume 15 des rapports de
la cour Suprême, p. 485, les juges Strong et Tas-
chereau, dans .leurs observations sur l'esprit de
la loi, ont émis des avis qui, de prime abord,
semblent opposés à cette opinion, mais il s'agis-
sait alors d'une pétition en invalidation d'élec-
tion, et de l'interprétation à donner à l'article
décrétant qu'en pareilles circonstances un vo-
tant n'est pas tenu de déclairer en faveur de quel
candidat il a voté. Le fait que cette prescrip-
tion est limitée aux procès en invalidation d'é-
lection Indique que le parlement n'a pas eu l'in-
tention de l'étendre à d'autres procédures. Il
semble inutile de citer en détail les jugements
rendus en Angleterre et en Irlande, puisque mon
savant confrère en a déjà fait l'exposé.

Je dois dire, en passant, que le ministre
de la. Justice semble d'avis qu'il n'est pas
évident que ce soit là la meilleure preuve.
Cette objection semble plutôt spécieuse que
pratique. Voici cent bulletins de vote dont
pas un seul ne serait légitime, s'ils portaient
quelque marque d'identification ; or, com-
ment peut-on prétendre qu'en produisant ces
bulletins de vote, on aide à obtenir la meil-
leure preuve possible ? Gette objection est
encore spécieuse en ce sens que la production
des bulletins de vote n'offre pas de difficulté.
Si ces bulletins peuvent être de quelque uti-
lité pour obtenir la meilleure preuve, qu'on
les produise, mais qu'on permette en même
temps au témoin de déposer. Et c'est là
précisément l'argument qu'invoque le juge
Killam :

La règle générale est qu'il faut obtenir la meil-
leure preuve possible, et il va sans dire que la
meilleure preuve du contenu d'un document écrit
est l'original même, et le bulletin de vote, revê-
tu de sa marque, est certainement un document
écrit. Toutefois, la règle prescrivant la produc-
tion et l'identification de ce document est sub-
ordonnée aux circonstances, comme lorsqu'il s'a-
git de documents perdus, des documents que la
partie adverse ne veut pas produire, d'inscrip-
tions ou de documents affichés sur des murs, de
documents détenus par un solliciteur prétendant
avoir droit à leur possession exclusive, de docu-
ments détenus par des intéressés absents. qui re-
fusent de s'en dessaisir, et autres exemples bien
connus.

Le ministre de la Justice offre un autre
avis.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis. Davies) : Le tribu-
nal a prétendu dans cette cause, que la'
preuve en question était admissible.

M. BORDEN (Halifax): Certainement.
J'espère que le ministre ne se méprend pas
sur le cas de mes paroles. Ce que je veux
bien établir ici, c'est que ce genre de preuve
est légitime. On a prétendu qu'il y avait
conflit d'autorités. judiciaires,; mals je ne
partage pas cet avis. Des députés :dont je
tiens l'opinion en haute estime ont prétendu
le. contraire. Et si je demande qu'on fasse
disparaître tout doute, c'est qu'en effetle
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ministre de la Marine a exprimé hautement
un avis contraire au. mien.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Bien loin de professer une
doctrine contraire à celle de l'honorable dé-
puté, j'abonde dans son sens, ainsi que je
l'ai déclaré, de concert avec tous les autres
avocats du .:omité.

M. BORDEN fHalifax) : Je me rappelle
que l'honorable député a exprimé cet avis en
présence du comité; mais, si je ne me trom-
pe. cette session-ci au cours du débat sur
cette question, il s'est rangé à l'avis con-
traire.

Le MINISTRE DE LA 2MARINE ET DES
PEOHERIES : Non, jamais.

M. BORDEN (Halifax) : Sans doute, j'ac-
cepte la déclaration du ministre. Toutefois,
le député de Halifax (M. Russell) a émis un
avis absolument contraire au mien, et puis-
que mon collègue de Halifax se prononce
si carrément sur une question semblable,
ýcela me justifie-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECi' -",S : Votre collègue affirme qu'il
se ra r on avis.

M. L.e EN (Halifax) : Jusqu'au dernier
moment, en présence du comité des privilèges
et élections, mon honoratle collègue (M.
Russell) a soutenu son avis, et il a déclaré
que, si par déférence pour le ministre, il
s'était rangé à son avis, il ne persistait pas
moins à dire qu'il avait raison, et voilà pour-
quoi Il a soutenu jusqu'à la fin qu'il fallait
éclaircir tous les doutes à cet égard, et c'est
ln tout ce que, pour mon propre compte.
je demande en ce moment.

Le MINISTRE ÎDE LA MARINE ET DES
PE(HERIES : Il est un fait que mon ho-
uorable ami ne doit pas perdre de vue ; c'est
que, lorsque la question fut débattue au
sein du comité des privilèges et élections, il
fut décidé, à ma propre demande d'en re-
mettre l'étude au lendemain afin de
nous permettre de consulter les auteurs ; or,
le lendemain, plusieurs députés se pronon-
cèrent très carrément à ce sujet et cet avis
ayant été soumis au comité. tous l'adoptè-
rent, l'honorable député lui-même (M. Bor-
den) votant dans le même sens. Quant à la
question d'opportunité, c'est tout autre chose.

M. BORDEN (Halifax) : Il est évident
qu'au sujet de cette enquête, mon honorable
collègue (M. Russell) a adhéré à l'avis ex-
primé par deux juges de la cour Suprême du
Canada. déclarant que, dans. un procès en
invalidation d'élection, non seulement il ne
faut pas obliger un votant à déposer dans
quel sens il a voté mais qu'il ne faut pas lui
permettre de le faire. Quant à l'opportunité
de la chose, c'est une tout autre question.
Les raisons alléguées par le ministre de la
Justice me paraissent insuffisantes. Quelles
sont ces raisons ? En premier lieu, dit-il,

l'intention du législateur ici est d'empêcher
de révéler dans quel sens un électeur a voté.
Il est tout simplement impossible d'empê-
cher la révélation de ce secret. Libre à tout
votant, dans n'importe quel arrondissement
de votation, d'aller déclarer dans quel sens
il a voté. Tout électeur peut faire une dé-
claration solennelle, et déclarer en faveur de
quel candidat il a voté. Comment alors peut-
on prétendre que sauf lorsqu'il s'agit de pro-
cès en invalidation d'élection, l'intention du
législateur ici est d'empêcher tout témoin
de révéler le secret de son vote ? Si le lé-
gislateur a vou'lu empêcher pareille chose,
alors il faut l'avouer, il a fort mal élaborer sa,
loi, puisque tout électeur est parfaitement
libre de faire une déclaration solennelle, et
dire dans quel sens Hl a voté. Une déclara-
tion solennelle a toute la valeur d'un ser-
ment.

Le ministre de la Justice nous ouvre en-
core un autre avis. Permettre pareille chose,
dit-il, serait grandement exposer le témoin
à la tentation de se parjurer parce qu'on
n'a pas de moyen de contrôler son témoigna-
ge. C'est encore là à mon avis, une objection
spécieuse. Il y a cent ans, lorsqu'on permet-
tait aux criminels de déposer en -leur propre
faveur, ou bien il y a quelques années, lors-
qu'on ne permettait pas au témoin de dé-
poser, s'il avait le moindre intérêt dans le
résultat pareil.le objection aurait pu avoir
son importance. Or, prétend-on qu'un té-
moln, déposant dans quel sens il a voté est
plus intéressé, plus prévenu, ou plus porté
à commettre un parjure que le criminel, qul,
au banc des témoins, dépose en sa propre
faveur ? Ainsi, voici un individu accusé de
meurtre, crime commis en l'absence de tout
autre témoin que la victime même du meur-
tre. Or, cet individu peut du banc des té-
moins déposer en sa propre faveur. Il n'est
pas plus possible de contrôler son témoignage
que celui du témoin qui vient déposer dans
quel sens il a marqué son bulletin de vote.
Puisqu'on admet pareille preuve, pour le
coup on ne prétendra pas que le ministre
soit en lieu de soutenir que, parce qu'il est
impossible de contrôler et de vérifier la dé-
position du témoin il ne faut pas lui permet-
tre de déposer. Les avocats ici présents le
savent, maintes et maintes fois, il arrive au
tribunal que des témoins font des dépositions
qu'il est impossible de vérifier et de contrôler
autrement qu'au moyen de l'examen con-
tradictoire.

Le ministre a abordé une autre question;
celle de savoir s'il est convenable de per-
mettre à la commission de se servir de la
preuve établie lors de l'enquête de Hu-
ron-ouest. A mon avis, le principe établi
par le premier ministre au sujet de la nomi-
nation des conseils, serait parfaitement ap-
plicable ici. Le premier ministre a dit qu'il
était préférable d'abandonner aux commis-
saires le soin de décider ces questions. au
meilleur de leur jugement et de leur discré-
tion. A mon sens, on pourrait fort bien lais-
ser aux commissaires le soin de décider s'ils
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doivent se servir de la preuve établie à l'en-
quête sur 1élection de Huron-ouest.

Le ministre de la Justice semble attacher i
de l'importance au fait que les commissaires
n'auront point les témoins. Cela Intéresse les
commissaires et non pas le ministre de la
Justice. De fait, il arrive tous les jours, au
tribunal, que les juges rendent jugement sur
une preuve, sans avoir jamais vu les témoins.
Depuis des siècles en Angleterre, les cours
d'enquêtes ont décidé toutes les questions
portées à leur tribunal, sans qu'il ait été
donné aux juges de voir les témoins. Les
dépositions des témoins se font au bureau
du maître en équité ou par voie d'affidavit.
Dans ma propre province, la même pratique
a été en vigueur ; les témoins déposaient ja-
dis devant le maître en équité.

Dans les affaires en cour d'amirauté, le
jugement se prononçait ·sur des dépositions
faites devant le régistraire, sans qu'il fut
donné au juge de voir les témoins. Ce sont
là des questions ,ur lesquelles les juges au-
ront à se prononcer et non pas le ministre
de la Justice. Deux des commissaires, lors-
qu'ils ont présidé à la cour d'Appel de l'On-
tario, ont été en lieu de prononcer jugement
sur des dépositions de témoins qu'ils n'a-
Valent jamais vus.

Le ministre de la Justice semble faire peu
de cas de l'objection que nous avons soulevée
au sujet du greffier de la Couronne en chan-
cellerie. L'objection, au contraire, nous pa-
raît fort grave. D'abord le greffier de la
Couronne en chancellerie est un fonctionnai-
re de la Chambre et à ce titre je doute fort
que les commissaires puissent avoir juridic-
tion sur lui et sur les documents dont il a
la garde. Comme les bulletins de vote et
autres documents sont confiés à la garde de
cette Chambre ou de ce fonctionnaire, il est
fort douteux qu'il puisse être obligé de les
produire. Le ministre de la Justice n'a sans
doute pas tenu compte des dispositions de
l'article 72 de la loi des élections. En voici
la teneur :

72. Nul ne sera admis à examiner aucun des
bulletins de vote commis à la garde du greffier
de 'la Couronne en chancellerie, excepté en vertu
d'une règle ou ordonnance d'une cour supérieure
ou de l'un de ses juges, laquelle règle ou ordon-
nance pourra être décernée par le tribunal ou le
juge, s'il est d'avis, d'après les dispositions faites
sous serment, que l'examen ou la production de
Ces bulletins est nécessaire pour permettre 'ins-
titution ou le maintien d'une poursuite pour
offense commise à l'égard de ces bulletins de vote,
ou pour les fins d'une pétition déposée, contestant
la validité d'une élection ou d'un iapport d'élec-
tion ; et toute règle ou ordonnance autorisant
l'examen ou la production de bulletins de vote1
pourra être décernée, saut les conditions, rela-
tives aux personnes, aux temps, aux lieux et au
mode -d'examen ou de production, que le tribunal
ou ise juge qui le décernera jugera utiles, condi-
tions auxquelles le greffier de la Couronne en
chancellerie devra se conformer. 41 V., c. q, art.
12.

Cette disposition est d'une grande consé-
quence au point de vue de la question dé-
hatVne, et cela va sans dire, il est de la

M. BORDEN (Halifax).

plus haute importance que ces bulletins de
vote soient produits. Il importe non seule-
ment que ces bulletins soient produits. au
cours de l'interrogatoire qu'on fera subir
aux témoins à cette enquête, mais en
outre il importe que ces bulletins soient
soumis à l'examen des conseils et des ex-
perts avant que le tribunal commence à dé-
libérer, chose qu'il est impossible de faire,
en raison des prescriptions de cet article,
sauf au moyen d'une législation fédérale
accordant ces pouvoirs à la commission.

Le MINISTRE 'DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cela s'est fait l'année der-
nière, au comité des privilèges et élections.

M. BOR-DEN (Halifax) : Sans doute, parce
que la Chambre a ordonné au greffier de la
Couronne en chancellerie de comparaître à
la barre de la Chambre et de produire tous
ces documents. Ils ont été déposés sur le
bureau.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je n'ai peut-être pas bien
saisi l'argumentation de l'honorable député.
J'ai pensé qu'en citant la loi, il voulait dé-
montrer que, sauf dans deux ca.s particuliers
qu'il a signalés, il ne serait pas permis de
faire produire ces bulletins de vote. Si je
ne me trompe, Il s'appuie sur cet article pour
démontrer que la loi oppose une objection
insurmontable à la production de ces docu-
ments devant la commission.

Si cet argument est bon aujourd'hui Il
était également 'bon l'année dernière à l'en-
contre de leur production devant le comité
des :privilèges et élections.

M. BORDEN : Je crains de ne pas avoir
été assez clair. L'article 72, d'après moi,
n'a pas le moindre raipport aux procédures
de cette Chambre, ou à son autorité sur le
greffier de la Couronne en c&ancellerie qui
a sous sa garde les bulletins et autres do-
cuments, et qui en sa qualité d'officier de la
Chambre, reste absolument son autorité. Le
cas qui nous occupe est tout différent.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le greffier de la Couronne
en Chancellerie n'est pas un officier de cette
Chambre.

M. BORDEN (Hallfax) : Je prétends qui4
ëet un officier de cette Chambre lorsqu'il a
ces bulletins sous sa garYde. La, chose me
semble bien claire. Le greffier de la Cou-
ronne en chancellerie est soumis aux ordres
de cette 'Chambre en ce qui regarde la pro-
duction de tout document se rapportant à
lélection d'un membre de la. Chanmbre des
communes-; et Il faut nécessairement qu'il
en soit ainsi parce que le Chambre, bien
qu'elle att abdiqué en 'a.veur des cours de
justic, eses fonctions en matière d'élections,
dans une certaine mesure, au moins, n'a
pas abdiqué son autorité sur ces documents
ni sur ses officiers, ainsi que je l'ai démontré
l'année dernière, devant la Chambre dans
le débat qui a eu lieu ü propos des élec-
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tions de Huron-ouest et Broekville, et ainsi
que l'ont admis l'honorable premier mi-
nistre et l'honorable ministre du Commerce.
Je ne vois aucun conflit entre l'article 72
et les (pouvoirs que la Chambre aurait eer-
tainement pu exercer quand même l'article
72 n'aurait jamais été voté. Dans tous les cas
tout ce que je demande c'est que l'on rende
la 'chose parfaitement claire. Si nous lisez
l'article 114 de la loi des élections fédérales,
vous verrez qu'il traite de cette question et
qu'il donne de la force au raisonnement que
je fais. Cet article dit :

Le greffier de la Cou:ronne en chancellerie pour-
ra délivrer des copies certifiées de tous les brefs,
listes d'électeurs, cahiers de votation, procès-
verbaux, rapports et autres documents en sa pos-
session concernant toute élection, sauf et excep-
té des bulletins de vote ; et les copies ainsi cer-
tifiées seront reoues comme preuve prima facie
devant tout juge ou toute cour d'élection, et de-
vant toute cour de justice en Canada.

Le greffier a. le droit de donner un certi-
ficat concernant tout document, ces docu-
ments certifiés valent comme preuve devant
les cours, mais au sujet des bulletins, c'est
différent. Il ne peut s'en dessaisir que sur
un ordre du juge donné en vertu de l'article
72 ou sous l'autorité d'une résolution de la
Chambre des communes. Or, ici, Il est es-
sentiel que les bulletins soient produits. Il
n'y a qu'à redire les témoignages donnés
devant le comité des privilêges et élections
l'année dernière, et l'on verra que quelques-
uns des membres de ce comité étaient
d'opinion qu'une très grande fraude
a été commise avec les bulletins du bureau
de votation numéro 4, de Colborne. Je le
demande à tous les membres du comité qui
ont entendu les témoignages : aurait-il été
possible de découvrir la fraude à moins d'a-
voir les bulletins ? Je réponds sans hésita-
tion qu'il aurait été absolument Impossible
de découvrir ce que je crois être une- fraude,
à moins que nous n'aylons en les bulletins
mêmes devant nous afin de nous permettre
de constater les différences qu'il y avait
dans le papier, son épaisseur, sa couleur,
sa grandeur et autres particularités, de cer-
tains bulletins trouvés dans la boîte. et le
papier des autres bulilétins et des talons
dont ces bulletins étaient supposés avoir été
détachés. Il me semble que la Chambre ne
devrait pas ýhésiter pour un seul instant à
rendre une question de ce genre parfaite-
irent claire.
i Je crois aussi qu'il est important-mais je
n'appuierai pas longuement sur ce point-
que 'on 'applique à la comnislsioU
Particle 1l du chapitre 10 des Statuts re-
,visés, au sujet du paiement des dépenses'
des témoins. Jusquà présent rien ne donne
à la commission pouvoir- de payer les té-
moins, et cette autorisation est nécessaire,
et si on ne l'aecorde pas les témoins ne
pourront être payés que lorsque la Chambre
ivotera un crédit spécial, et ils seront ex-
posés A tous les délais et 4formarités qui
accompagnent les paiements qui passent par

l'auditeur général, ou requièrent sa sane-
-tion. Il n'y a pas nécessité de cela, car
dans des questions de ce genre, les commis-
saires qui sont accoutumés à payer des té-
-moins tous les jours, sont plus aptes que
l'auditeur général ou tout autre officier de
cette Chambre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET OANAUX : Mais si dans les crédits. on
plagait une somme à la disposition des com-
missaires expressément pour payer les dé-
penses de la commission, ainsi que l'a dé-
claré l'honorable premier ministre l'autre
jour, quelle objection pourrait-on avoir ou
quelle difficulté y aurait-il à laisser l'audi-
teur général approuver les paiements faits
aux témoins par la commission ainsi- qu'elle
en aura le pouvoir. Quelle difficulté légale
mnon honorable ami prévoit-il, si l'on adopte
cette conduite ?

M. BORDEN (Halifax) : Si l'honorable mi-
nistre (M. Blair) prétend en mettant ce cré-
dit dans le bil,1 des subsides mettre un pai-a-
graphe équivalent à l'article 11. j'admettrai
immédiatement qu'il aura remédié à l'Incon-
vénient.

Le IMINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CAN1NAUX : Mon honorable ami a enten-
du l'engagement pris par l'honorable premier
ministre que 'le gouvernement, demandera
au parlement de voter l'argent expressément
pour payer les dépenses de la commission.
J'ai déclaré l'autre jour, et j'étais autorisé
par mes collègues, à déclarer que cette
somme serait pour payer les dépenses des
officiers, des avocats-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: On
n'a pas dit que cette somme sera. sous la
direction immédiate de la commission-

M. BORDEN (Halifax): Je lirai pour le
bén6fice, de l'honorable ministre l'article dont
je ,veux parler,

Les commissaires pourront, s'ils le jugent à
propos, accorder à tout témoin appelé devant eux,
une somme raisonnable pour ses frais de voyage
et d'hôtellerie ou suivant. une échelle qui sera
fixée par le Gouverneur en conseil, et Ils trans-
mettront au ministre de la, Justice les noms de'
tels témoins, et les chiffres des sommes à eux
payées.

Si l'on adopte un article 4e ce genre, que
ce'soit dans le bili des subsides, ou autre-
ment, nous serons parfaitement satisfaits.

Il y a un autre point que je veux proposer.
Lorsque l'année dernière, j'ai appelé l'atten-
tion de la Chambre sur les élections de-
Brockville et Huron-ouest, j'ai donné certai-
nes preuves A l'appui de' mes accusations, ef
Yen ai produit de nouvelles cette année- -Les
faits dans le cas -de l'élection de Huron-
ouest sont, au moins en partie, assez bien
connus. 'Les circonstanee, qui ont entouré,
l'élection de Broekville ont été" dévoilées
dans les: dêéclarations que fai faites devant
cette: Chbambre, et aussi, dans les: affdavit
lus' par mon honorable ami le député de
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Westmoreland (M. Powell). Maintenant,
puisque ces alidavit ont été portés à l'at-
tention de la Chambre et du public, vu que
ces faits ont provoqué la nomination de cette
commission, je veux démontrer au gouverne-
ment l'apropos de régler ces causes promp-
tement ; je veux démontrer aussi que la com-
mission doit s'en occuper avec toute la cé-
lérité possible, les témoins peuvent être ap-
pelés immédiatement-quant- aux autres,
les avocats employés par la commission
peuvent s'entendre au :sujet des témoins-
afin que cette enquête ne souffre pas de re-
tards.

Il y a une autre proposition que je vou-
drais faire et c'est celle-ei : Je crois qu'il
serait à propos que les personnes qui dési-
rent porter des accusations, ou porter à l'at-
tention des commissaires, des actes fraudu-
leux comme dans toute autre élection de-
vraient avoir le droit de comparaître devant
les commissaires, faire entendre leur propre
avocat, produire des témoins, les interroger,
etc.

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cette question est laissée
entièrement à la discrétion des commis-
saires.

M. BORDEN (Halifax) : Je ne crois pas
cela.

Le MINISTRE -DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Les commissaires peuvent
régler la procédure.

M. BORDEN (Halifax): .Te ne le com-
prends pas ainsi. C'est un fait bien connu
que dans la province d'Ontario, une commis-
sion a été nommée et deux avocats choisis.
C'est aussi un fait bien connu que certaines
personnes se sont présentées devant la com-
iission et ont voulu faire entendre des té-
moins au sujet de certains actes frauduleux
connus à l'élection d'un député pour le comté
d'Essex-ouest à 1a. législature provinciale.;
Il est également connu que les commissaires,
limités par les termes de leur commission,
ne purent pas entendre ces témoins. Le ré-
sultat a été que l'enquête conduite par cette
commission n'a pas été d'un caractère aussi
investigateur ni aussi complet qu'elle aurait'
été si les commissaires avaient permis l'exa-
men de ces témoins. Mon honorable ami le
ministre des Chemins de fer dit que les té-
moins peuvent être entendus. Prétend-il
que les pouvoirs de la commission qui vient
d'être nommée sont plus étendus que ceux
de la commission d'Elgin-ouest ? Je ne suis
pas aussi certain que mon honorable ami à
ce sujet.
i La commission dit que les commissaires
seront aidés de deux avocats. En face d'une
stipulation expresse de ce genre, les com-
:missaires pourront fort bien *prétendre que
,ce sont les deux seuls avoeats dont Ils peu-
;vent accepter l'aide. Lorsqu'un avocat re-
présente un particulier, il 'est là pour as-
sister à la. còur. Si les commissaires ont leurs
deux avocats pour les aider. ne pourront-

M. BORDEN (Halifaw).

ils pas dire, comme les commissaire d'E1in-
-ouest ont dit, qu'ils ne peuvent pas avoir
d'autres avocats pour les aider, vu les
-termes de la commission qui les limite à.
deux. N'est-il pas juste, dans tous les cas,
qu'il n'y ait pas d'ambiguité, à ce sujet?
,Est-ce que tout homme qui dit savoir que
des actes frauduleux ont été commis à une
élection, ne devrait pas avoir le droit de
choisir son propre avocat pour faire con-
-naître ces faite ? N'est-ce pas le devoir du
gouvernement, s'il désire faire cette enquête
complète et investigative, comme il le pré-
tend, de voir à ce qu'il n'y ait pas d'erreurs
ni de sophismes à ce sujet ? On devrait ac-
corder à ceux qui ont produit les allégations
-en premier lieu devant le comité des pri-
-vilèges et élections la même position qu'ils
-occupaient devant ce comité. Ils produi-
sirent eux-mêmes leurs témoins. Il est vrai
qu'ils n'avaient pas d'avocat, mais leur re-
,présentant était présent, et les témoins
furent examinés à la demande de ceux qui
-les avaient demandés. C'est bien différent
dans le cas des deux avocats de la commis-
sion, auxquels tout doit être soumis et par
ilesquels tout doit venir devant la commis-
sion. Nous ne pouvons ipas ignorer les pré-
jugés des gens. Il peut y avoir des per-
sonnes désirant faire une preuve devant la
.commission, qui peuvent croire, sans le
moindre fait pour justifier leurs craintes,
qu'ils ne réussiront pas à faire faire leur
preuve de la manière qu'ils voudraient, en
-utilisant les services des avocats nommés
par la commission. Peut-il y avoir objection
à ce que ces personnes aient leur propre
avocat ?

Le-MINILSTR'E DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pas la moindre.

M. BORDEN (Halifax) : Alors s'il n'y en
a (pas je dis que l'on doit prendre les pré-
cautions pour que telle commission ne se
place pas dans la position dans laquelle la
commission d'Elgin-ouest s'est placée. Fai-
sons en sorte que l'enquête soit entière et
minutieuse quand même quelqu'un devrait
en souffrir de ce côté-ci de la Chambre ou
de l'autre.
. Il n'y a plus qu'un point auquel je dé-
sire toucher et c'est celui-ci. On a soulevé
la question de savoir si cette commission est
sous l'empire du chapitre 114 oy non. C'est
mon honorable ami le député de Westmore-
land (M. Powell) qui appelle mon attention
sur ce sujet. Il traitera sans doute la ques-
tion mais je soumets le cas maintenant à
l'attention de mes honorables amis de. la
droite. Le chapitre 114 commence comme
suit,:

Chaque fois que le Gouveineur général en con-
seil fera Instituer une enquête sur quelque objet
ayant trait au bon gouvernement du Canada, ou
sur la gestion de quelque partie des affaires pu-
bliques, si cette enquête n'est régie par, aucune
loi spéciale, il pourra autoriser par la commission
à cette fin, les commissaires, ou personnes char-
gées de conduire et -de diriger l'enquête, a assi-
gner devant eux tous témoins, et à leur faire
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rendre témoignage- sous serment, soit de bouche,
soit par écrit, ou sous affirmation solennelle si
ce sont des personnes qui ont droit d'affirmation
en matière civile, et à leur faire produire les
documents, et choses que les commissaires juge-
ront nécessaires pour la parfaite investigation
des objets dont ils seront chargés de s'enquérir.

On a dit, et il me semble que cette opinion
a un grand fonds de 'vérité, que vu que le
parjement, au moins en ce qui concerne les
présidents d'élections et directeurs de scru-
tin, aurait, en l'absence même de tout statut
à ce sujet, le seul droit de faire une en-
quête au sujet d'accusatione résultant d'une
contestation d'élection d'un député, alors
surgit la question de savoir si oui ou non
les dispositions générales du chapitre 114,
sont faites (pour s'appliquer à des cas de ce
genre. Pour 'cette commission Il faudrait
des dispositions expresses. Le langage du
chapitre 114 est très étendu, mais le lan-
gage est suffisamment précis pour couvrir
un cas qui, en l'absence de statut, ne pour-
rait être examiné que par la Chambre ou
un comité de la Chambre ? Pourriez-vous
par ces termes conférer le droit de faire
une enquête dans une élection contestée s'il
n'y avait pas de loi des élections contestéés ?
C'est là la question que je soulève dans la
dernière partie de -ma résolution, et que j'ai
cru bon, sur les conseils de mon honorable
amui de Westmoreland, porter A l'attention
de la Chambre. En conséquence, je pro-
pose:

Que tous les mots après "Que" soient re-
tranchés et remplacés par les suivants :-" Cette
Chambre est d'avis que les pouvoirs et la juri-
diction conférés à l'honorable sir John Alexander
Boyd, chancelier de la province d'Ontario, à
l'honorable juge Falconbridge et à Son Honneur
le juge MacTavish, en vertu des dispositions de
l'arrête en conseil passé le 4 juin 1900, et des
statuts y mentionnés n'ont ni l'étendue ni la
complexité nécessaires pour permettre aux com-
missaires de faire une enquête complète et minu-
tieuse sur les fraudes que l'on dit avoir été
commises à ou en rapport avec l'élection des
membres de la Chambre des Communes du
Canada.

Que la latitude la plus complète devrait
être expressément eccordée à la Commission pour
s'enquérir de toutes manouvres frauduleuses et
de tous moyens mis en ouvre pour perpétrer ces
fraudes, ainsi que de la conduite et des actes de
toutes personnes qui, indirectement, ou par l'en-
tremise d'autres individus, par collusion ou con-
nivence, ont aidé, encouragé ou appuyé la per-
pétration ou la tentative de perpétration de ces
fraudes.

Que pour protéger les témoins qui pourraient
avoir à répondre à des questions, de nature à les
incriminer ou tendant A les incriminer, les dis-
positions de la clause 9 du chapitre 10 des
Statuts Révises du* Canada, intitulé,: " Acte con-
cernant les enquêtes sur les manuvres fraudu-
leuses aux élections des députés à la Chambre
des communes," devraiént être applicables aux
rocédures des dits 'commissaires et aux témoins

examinés par ou devant eux.
Que les dispositions de la. clause 11 du susdit

acte concernant les frais de route et la pension
des témoins devraient aussi 'être applicables aux
procédures des commissaires.

Qu'en ce qui concerne l'enquête préliminaire
des faits et l'enquête de preuve, les règle's de-

vraient être les mêmes que pour' la conduite des
procédures devant une cour criminelle.

Qu'il devrait être prescrit de la smanière la plus
explicite,-

(a) Que le greffier de la Couronne en chancel-
lerie a la pfhvoir et le droit de produire devant
les commissairés tous cahiers de votation, listes
de voteurs, bulletins de vote et autres docu-
mentz, se rapportant à toute élection, qui pour-
raient être demandés par les commissaires.

(b) Que tout témoin cité devant les commis-
saires peut déclarer comment il a voté à toute
élection sur laquelle les commissaires: pourront
faire une enquête.

(c) Qu'indépendamment de la nomination d'un
avocat par les commissaires, toute personne dé-
clarant que des actes frauduleux tombant sous
le coup de l'enquête ont été commis à quelqu'é-
lection, peut comparaître ou être représentée
par un avocat et peut interroger eh contre-in-
terroger des témoins devant les commissaires
à toute enquête concernant des actes frauduleux
commis A la dite élection.

Que pouvoir devrait être conféré aux commis-
saires de recevoir en preuve, s'ils le jugent à
propos, tout ou partie -des témoignages ou des
procédures devant le comité des Privilèges et
Elections pendant lp session de 1899, concernant
certaines fraudes que l'on dit avoir été commises
à la dernière élection d'un membre de la Cham-
bre des communes pour le district électoral de
la division-ouest du comté de Huron.

Que les commissaires devraient en premier
lieu s'enquérir, avec toute la diligence possible,
des fraudes que l'on dit avoir été commises à la
dernière élection pcur le district de Brockville et
à la dernière élection pour le district électoral
de la division-ouest du comté de Huron qui ont
déjà été portée2 à la c-nnaissance de la Chambre
et qui ont été référées et étudies en partie par
le comité des Privilèges et Elections, et qui ont
conduit à la nomination de la dite commission.

Que cette Chambre est aussi d'avis qu'il de-
vrait être passé une mesure législative pour en-
lever tout doute quant au pouvoir du Gouver-
neur général en conseil de passer le dit ordre en
conseil du 4 juin 1900 et quant au pouvoir des
dits commissaires de s'enquérir des fraudes allé-
guées, en vertu de la commission émise aux
termes du dit ordre en conseil.

A six heures, la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : J'ai écouté avec
attention' l'honorable député d'Halifax (M.
Borden) qui a fait cette motion à la séance
de l'après-midi, et je dois dire qu'il a pré-
senté sa cause avec habileté. Mais il n'a
avancé aucune nouvelle et forte raison A l'ap-
pui. des prétentions émises dans sa résolu-
tion--que la Chambre est d'avis que les pou-
voirs et la juridiction conférés aux * commis-
saires n'ont ni l'étendue ni la complexité né-
cessaires, pour permettre aux commissaires
de fire ne enquête completeeët minutieuse
sur les fraudes. que l'on dit avoir été com-
mise til ou en rapport avec l'élection des
membres de la: Chambre des communes du
Canada: Je félicite mon honorable ami et
ses anis de montrer autant de zèle pour faire
de cette 'enEjuéte tue énquete complète sous
tous les rapports, et tout en le félicitant, je
prétends que le gouvernement'et ses ·amis
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montrent la même anxiété et un désir aussi
vif d'avoir une enquête complète. Je pré-
tends qu'il est de l'intérêt des deux partis
de découvrir, si possible, l'étendue des frau-
des pratiquées et trouver les nyens d'en
empêcher la répétition à l'avenir. Il n'y a
personne, je crois, d'assez audacieux pour
dire que ces pratiques ont pris naissance
dans les récentes élections ; ces pratiques-
que l'honorable député (M. Borden) veut
voir détruire-n'ont pas été inaugurées
à Huron-ouest. Et je dis que le gou-
vernement non seulement n'a pas le désir
d'empêcher une enquête complète, mais
Il n'a aucun intérêt à empêcher que l'on dé-
couvre les auteurs de ces fraudes. Les dé-
putés de l'opposition ne peuvent assigner
aucune raison pour que le gouvernement
soit dans de telles dispositions. Je n'ac-
cuse pas les honorables députés de l'opposi-
tion de ne pas vouloir l'enquête au sujet des
officiers des élections qui ont eu lieu lors-
qu'ils étaient au pouvoir. Je ne les accuse
pas de cela, mais j'affirme aussi énergique-
ment que ma croyance et mes connaissances
me le permettent qu'il n'y a sous le soleil
aucune raison pour laquelle le gouvernement
ne désirerait pas ardemment que l'enquete
dévoile tout ce qui pourrait faire connaître
les endroits où ces pratiques ont existé afin
de pouvoir les prévenir à l'avenir.

Mon honorable ami d'Halifax (M. Borden)
n'a. d'après moi, aucunement réussi à con-
vaincre cette Chambre que l'enquête ne peut
pas être complète, entière et minutieuse en
vertu de la commission qui a été émise. Le
gouvernement a fait tous ses efforts pour
constituer la commissio:n le facon à ce que
les commissaires puissent explorer tout le
terrain et aller au fond des choses ; et je
crois que nous avons employé le langage
voulu pour atteindre ce but. Je crois que
mon honorable ami lui-même avait des dou-
tes, au moins il ne semble pas avoir une très
forte opinion que la première partie de sa
résolution est bien appuyée, que la complexi-
té de l'enquête sera étendue par sa propos-
tion, et que sans cet amendement la com-
mission manquera son but. Il a examiné et
il a lu, je crois les termes de la commission
à ce sujet, et il a terminé son plaidoyer en
diisnt que bien -qu'il lui semblât que les
termes étaient assez forts et assez clairs, ce-
pendant, il pourrait y avoir des doutes, et
pour les faire disparaître, il serait bon d'a-
dopter son amendement.

Or. M. l'Orateur. c'est matière d'opinion.
L'opinion de -la droite, opinion appuyée par
les jurisconsultes de la Couronne, est que
le» document est rédigé dans des termes as-
sez ,étendus pour permettre à la commission
d'examiner non seulement la conduite- des
présidents d'élections, des présidents de scru-
tin et autres fonctionnaires, s'il en est. mais
aussi la conduite de toute personne relative-
ment aux prétendues fraudes commisee aux
élections. En conséquence, il n'y a aucune
raison qui nous oblige à amender ce dôcu-
ment, puisque nous croyons fermement et

M. BLMR.

que nous sommes convaincus-et mon hono-
rable ami qui fait cette motion a simple-
ment des doutes sur la question-qu'il n'est
pas nécessaire de l'amender, qu'il suffit pour
atteindre les fins que l'on se propose-

M. CLANCY: Supposons que l'on ait
tort ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Mals l'on nous assure que
non; et je crois que nous avons le droit
d'avoir cette opinion, et, dans ce cas, d'agir
en conséquence.

M. BORDEN (Halifax): Si l'honorable
ministre (M. Blair) veut me le permettre, je
lui dirai que je me suis efforcé, autant que
la chose était compatible avec une modestie
convenable de na part, d'emposer qu'à mon
avis, -le document nommant la commission
n'était pas. rédigé dans des termes assez
étendus pour atteindre la fin qu'on se pro-
pose. Naturellement, j'avais tout le res-
pect possible pour l'opinion des hommes avec
qui je n'étais pas d'accord. En conséquence,
je n'ai pas jug& à propos de faire d'asser-
tion positive, car je savais que des membres
de cette Chambre. mon honorable ami le
ministre des. Chemins de fer et Canaux, par
exemple. semblaient portés à soutenir une-
opinion contraire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai pas attribué l'hési-
tation de mon honorable ami à la qnodestie ;
mais puisqu'il affirme que e'est )a raison qui
Pa porté à agir ainsi, je suis tenu d'accepter
son énoncé. Mais l'on m'excusera, je crois,
si je dis que je suis- surpris de voir que sa
modestie l'ait poussé aussi loin; et, à mon
avis, la rédaction de cette clause ne donne
pas lieu au doete qu'il a exprimé dans cette
résolution. Or; permettez-moi d'appeler l'at-
tention sur la teneur réelle de l'arrêté du
conseil, et, d'abord, sur le préambule. Le
préambule jetterait nécessairement beau-
coup de lumière sur le but de la commission,
et -contribuerait à dissiper les doutes de
mon honorable ami sur la question de sa-
voir s'il était question de personnes autres
que des prêidents d'élection et des prési-
dents- de scrutin. S'il veut examiner ce do-
cument, il verra que l'objet est ainsi exposé :
¯ Il a été affirmé que des présidents d'élection,

des présidents du scrutin ou autres personnes
ont commis des fraudes dans plusieurs des cir-
conscriptions électorales.

Vous voyez que le document dès le début,
expose qu'il a été affirmé que des fraudes
ont été commises, non seulement par des
présidents. d'élection et 'des présidents du
scrutin, mais aussi.par d' "autres personnes,"
et que eette comiission devrait être auto-
risée à faire une enquête sur la conduite

De toutes personnes sur toute prétendue falsi-
fica.tion. altération, marque, viciation, substitu-
tion. eu modification- frauduleuses à l'égard -des
cahiers de votation et des boites de scrutin, ou,
bulletins d'élection, ou à raison de toute ma-
nouvre frauduleuse à l'égard des cahiers de 'Vo-.
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tation et des bottes de scrutin, ou du contenu lé-
gal ou de ce qui aurait dû être le contenu légal
des bottes de scruttn.

Or, mon honorasble ami ne dit pas que l'on
devrait mentionner plus que les cahiers de
votation, les bottes de scrutin et leur con-
tenu, ce qui signifierait les bulletins, cela
va sans dire. Il ne dit pas que le document
est défectueux en ce qui concerne les per-
sonnes qui. ont pu commettre ces fraudes;
il ne l'est pas non plus en ce qui concerne
les fraudes que l'on a oomTnises-cela est
suffisamment allégu&-mais en ce qui con-
cerne les personnes qui ont pu avoir lutérêt
à commettre ces fraudes. Il ne trouvera au-
cune restriction quelconque quant aux per-
sonnes. L'enquête doit se faire sur la con-
duite de A, B et C. Mais voue ne sauriez
vous enquérir de la conduite elle-même, e
moins que vous n'examiniez les actes de per-
sonnes sur la conduite desquelles on a porté
des plaintes, ou dont on allègue des actes
frauduleux, ce qui, nécessairement, signifie,
toutes 'personnes. Vous noterez qu'en rédi-
geant la partie du document qui donne des
pouvoirs aux commissaires, nous avons
voulu, que les termes en fussent aussi éner-
giques et aussi étendus que possible, nous
avons voulu qu'ils fussent tellement clairs
et tellement étendus, que personne ne pour-
rait trouver à redire.

Le document n'est pas restreint dans sa
partie qui confère des pouvoirs ; dans les
instructions donnés aux commissaires, 1.1
n'est pas restreint à certains individus ou à
certains officiers, mais les termes en sont
assez étendus pour comprendre toutes per-
sonnes, et il comprend toutes personnes, et
toute conduite frauduleuse du caractère in-
diqué Ici.

Dans la profondes conviction où nous som-
mes que nous avons rédigé avec soin ce do-
cument afin que l'on ne puisse pas le criti-
quer sous ce rapport, nous ne nous croyons
pas excusables de nous rendre à la demande
de l'honorable député en l'amendant. Il n'y
a aucune raison de l'amender ; il est par-
faitement évident qu'il embrasse toute la
question.

Puis, mon honorable ami parle d'un point
faible qu'il y a d'après lui dans ce docu-
ment. Il ne fait pas cette proposition dans
l'ordre dans lequel j'en parle, mais un des
membres de la Chambre lui donne à enten-
dre, je crois, qu'il y a. dans la loi en vertu
de laquelle ces commissaires ont été nom-
més, des termes qui ne justifient pas leur
nomination, et, lui-même appeUe .l'attention
sur ce fait avec beaucoup d'hésitation. je
crois, niais, toutefois, en exprimant l'opinion,
qu'il peut y avoir là beaucoup de bon.

M. BORDEN (Halifax): Il n'y a aucune
hésitation. J'ai parlé de mon honorable
ami, le député de Westmoreland (M. Powell)
parce qa'il avait d'abord signalé la question
A mon attention.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX: Alors, ilxi'y a pas en d'hié-

sitation chez mon honorable ami ; de sorte
que j'ai dû. me tromper. Les honorables
membres. de la gauche, ou quelques-uns
d'entre eux, ont des doutes au sujet de
cette teneur. Dans la loi relative aux en-
quêtes sur les affaires publiques, le premier
article dit:

Chaque fois que le Gouverneur en conseil fera
instuer une enquête sur quelque objet ayanit
trait au bon gouvernement du Canada-

Et ainsi de suite, il peut nommer des com-
missaires. Or, quels termes d'un caractère
général emploierait mon honorable ami,
quels termes signifiant plus clairement tout
ce qui se rattache au gouvernement de la
Confédération, emploierait-il autres que ceux
qui sont employés ici : "quelque objet ayant
trait au bon gouvernement du 'Canada " ?
Mon honorable ami doute-t-il que ce soit une
question qui conterne le bon gouvernement
du Canada ? Je crois qu'il répondra négati-
vement. Or, dans l'hypothèse où ces termes
ne permettraient pas de baser une objection
portant que les commissaires ne peuvent pas
exercer les pouvoirs qu'on leur a conférés,
parce que la loi générale, chapitre 114, n'est
p|as assez étendue, et qu'il ne s'agit pas
d'un objet ayant trait au bon gouvernement
du -Canada, quel argument mon honorable
ami apporterait-Il ? Sa. connaissance du
droit, son habileté et son adresse m'inspirent
beaucoup de confiance, mais, malgré tous
ses talents, il lui serait absolument impos-
sible, je crois, d'apporter des arguments
ayant -la moindre valeur devant un tribunal,
à l'appui de la prétention que cette question
n'avait pas trait au bon gouvernement du
Canada, et que, partant, la loi ne s'y appli-
quait pas. S'il croit que la loi ne s'applique
pas à cette question, i est un peu exigeant.
Quant à nous, en tout cas, nous n'avons au-
cun doute sur la question.

M. BORDEN (Halifax) : L'honorable mi-
nistre ne saisit peut-être pas parfaitement
mon Idée. Je désire l'expliquer clairement.
Supposons que le parlement et le parlement
seul ait le droit de s'occuper de questions
relatives aux élections contestées, et JI a
sans aucun doute seul ce droit, en dehors
du statut. Disons que vous lui avez donné
le droit de traiter dans les termes les plus-
généraux toutes les questions qui concernent
les droits civils, ou employez, si vous voulez.
une expression dont le sens est' également
étendu, ma prétention est que vu qu'un lan-
gage général de cette nature n'enlèverait
pas au parlement le droit de traiter des
questions concernant les élections contestées,
les. termes généraux "le bon gouvernement
du Canada " ne nuiraient pas au droit que
le parlement possède seul' de faire une en-
quête sur la conduite de ses présidents d'-
lection ou de ses présidents du serutin. C'est
l'idée que je voulais exprimer.

Ainsi, mon honorable ami verra peut-être
qu'il y a »d quelque chose qu'il n'a pas en-
core constaté. En ce qui concerne les élee-
tions contestées, il se -rappellera que nous
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avons une loi qui traite de ce sujet dans les
termes les plus précis, et non pas d'une manié-
re générale. Ce que j'ai donné à entendre c'est
peut-être que le chap. 114 comporte qu'un
langage général de ce genre ne pourrait pas
comprendre les matières aussi intimement
liées que celle-ci aux droits et aux privi-
lèges de la -Chambre, et qu'il lui faudrait
faire adopter un bill tout aussi explicite que
le sont les dispositions de la loi relative aux
élections contestées.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne dis pas que si nous
traitions une question que le parlement au-
rait renvoyée en termes précis à un autre
tribunal, nous ne ferions pas bien de déclarer
que la loi contenait une disposition spéciale
variant la juridiction ou créant un autre
tribunal pour assurer que l'intention du par-
lement était de lui donner une nouvelle pré-
diction. Je parle du cas où l'on aurait déjà
établi un tribunal spécial et distInct pour
entendre, par exemple, une pétition en inva-.
lidation d'élection. Je ne prétendrais pas
que dans de telles circonstances, l'on pût
supposer que le parlement a délégué le pou-
voir de juger une action en invalidation d'é-
lection. en vertu d'une commission émise
conformément à cette loi, mais il est évident
que l'argument apporté par l'honorable dé-
puté échouerait, car le parlement n'a établi
aucun tribunal spécial en dehors du parle-
ment même dans le but de s'occuper de
questions se rattachant au gouvernement
du pays. Il n'a pas donné de juridiction
spéciale pour examiner des accusations ou
des plaintes, ou des questions de ce genre.
En conséquence. l'argument que l'on pourrait
peut-être apporter, si l'on croyait que nous
renvoyions à une commission en vertu du
chap. 114 une question relative à une élec-
tion contestée, ne s'appliquerait pas du
tout au cas actuel. Ce n'est pas une question
qui se rapporte de quelque manière aux
élections contestées. Ce n'est pas une ques-
tion qui touche d'une manière quelconque
au siège d'un membre de cette Chambre, ce
n'est pas une question qui concerne l'exacti-
tude du rapport -fait au sujet d'une élec-
tion. C'est simplement une enquête faite
dans le but de constater si, en ce qui a trait
au bon gouvernement du Canada, les offi-
eiers, non seulement les officiers, mais les
personnes qui se sont occupées de ces élec-
tions, ont commis quelques manoeuvres frau-
duleuses. On fait cette enquête, d'abord,
dans le but, je suppose, de constater, si nous
le pouvons, comment l'on pourrait, par une
nouvelle loi, empêcher ces actes et cette con-
duite, et, en second lieu, afin de prendre des
moyens pour punir ceux qui se sont rendus
coupables de ces actes.

Il me semble--c'est aussi l'avis du minis-
tère de la .Justice-que la loi est bien assez
étendu pour motiver l'émission d'une com-
mission comme celle-là, que cette commis-
sion se rapporte à une enquête ayant trait
au bon gouvernement du Canada, et qu'il

M. BORDEN (Halifax).

ne s'agit pas de traiter un sujet que le par-
lement a renvoyé à un autre tribunal. Il
est également -%rai que le parlement a le
droit-et, dans des circonstances ordinaires,
le parlement seul, de faire, s'il le désire, une
enquête sur ce qui s'est passé dans un dé-
partement quelconque du gouvernement,
sur tout acte d'administration fait par le
gouvernement comme corps, ou par un mem-
bre du cabinet. Dira-t-on que l'on ne pour-
rait pas avec raison émettre une commission
en vertu du chap. 114, dans le but d'exami-
ner et de constater les faits à ce sujet, et
pourrait-on prétendre, comme le fait l'hono-
rable député qu'aucune commission n'au-
rait le droit d'exercer ce pouvoir, parce
qu'il serait permis au parlement de nommer
un comité pour cette fin, dans le cours or-
dinaire des choses ? A mon avis, il n'y aurait
pas de force dans un semblable argument.
C'était évidemment l'intention du parlement
je crois, en adoptant la loi qui figure au
chapitre 114, pour ajouter à sa juridiction
ordinaire, par l'entremise du gouvernement
du jour, sur lequel il a la haute main,c'était
évidemment son intention, dis-je, qu'une
commission indépendante du parlement fût
nommée dans le but de tenir des enquêtes
de la nature de celle-ci.

Je passerai maintenant à l'article suivant.
L'honorable député dit dans sa motion :

Que pour protéger les témoins qui pourraient
avoir à répondre & des questions de nature A les
Incriminer ou tendant à les Incriminer, les dis-
positions de la clause 9 du chapitre 10 des Sta-
tuts revisds du Canada, intitu,é : " Acte concer-
nant les enquêtes sur les manouvres fraudu-
leuses aux élections des députés à la Chambre
des communes," devraient être applicables aux
procédures des dits commissaires et aux témoins
examinés par ou devant eux.

Si je comprends bien, mon honorable ami
prétend que l'on aurait dû incorporer dans
l'arrêté du conseil, nommant la commission,
les pouvoirs mentionnés dans la loi présentée
en cette Chambre et comme, je crois, sous le
nom de loi Blake, ou. plutôt, Il prétend que
l'o-n aurait dû présenter un bill à cette fin.
J'admets qu'il serait nécesasIre que l'on eût
une loi à cette fin.

M. BORDEN (Halifax) : En ce qui con-
cerne les commissions de ce genre, je dirai
que, d'après moi, il devrait y avoir une loi.
L'exécutif ne pouvait pas agir comme Il l'a
fait.

Le MI'NISTRE DES GHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je comprends parfaitement
que mon honorable ami a voulu dire cela.
Il demande que le chapitre 114 soit modifié
de façon non seulement à protéger le témoin
contre le temoignage qu'il peut rendre à une
enquête de cette nature, mais encore à don-
mer à toute personne venue pour rendre
ce témoignage droit à un certificat, qui la
soustraira à toute poursuite que l'on vou-
drait intenter contre elle à raison de tout
acte de la -nature de ceux dont Il peut être
question- dans son témoignage.
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M. BORDEN (Halifax) : Je ne m'occu-
(pais pas tant du chapitre 114 que de l'idée
que cette enquête, qui est du même carac-
tère, ou. à peu près du même caractère que
celles dont il est question au chapitre 10,
devrait être entourée de la même sauve-
garde ; c'est-à-dire que nous devrions appli-
quer à cette enquête les dispositions des ar-
ticles 9 et 11.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je comprends la prétention
de l'honorable député à ce sujet. C'est, à
mon avis, une simple matière d'opinion.
D'après l'honorable député Il serait à dé-
sirer que cela fût fait. D'après le gouverne-
ment, la chose ne serait pas à désirer. L'ho-
norable député croit que cela tendrait beau-
coup à donner plus de liberté au témoin
lorsqu'il rendrait son témoignage. Si je ne
me trompe, les honorables membres de la
droite ne partagent pas cette opinion. En
tout cas, le gouvernement n'est pas de cet
avis. Ce n'est là qu'une matière d'opinion.
D'après mol, l'article qui étend les privi-
lèges ordinaires accordés à un témoin qui
pourrait rendre un témoignage qui tendrait
à l'incriminer, va assez loin. Nous ne voy-
ons pas quel bien résulterait du fait de l'é-
tendre au delà. L'honorable député croit
qu'il en résulterait du bien ; nous ne le croy-
ons pas. Je ferai observer à mon honorable
ami qu'à mon avis, il ne donne pas plus de
force à son argument, en disant qu'un mem-
bre de cette Chambre a déjà prétendu qu'il
serait avantageux d'étendre ainsi les pri-
vilèges ordinaires. Ce n'est là que l'opinion
d'un membre éminent de cette Chambre, opi-
nion que partage apparemment mon hono-
rabile ami (M. Borden).

M. POWELL : Ainsi que la Chambre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La majorité de la Chambre
à cette époque la partageait. Mais l'hono-
ra.ble député (M. Borden) attachera-t-il la
même importance au fait suivant : Sir John
Thompson lui-même a présenté la loi de
1889 ? Sir John Thompson avait sous les
yeux l'article de la loi Blake, -la loi anglaise
et cette loi-ci. Il les a sans aucun doute
pesées et examinées, et, ·toutefois, Il est
arrivé à la conclusion que dans toute en-
quête faite par des commissaires, enquête
s'étendant à toutes questions relatives au
bon gouvernement du Canada, Il n'était pas
opportun d'étendre cet article plus qu'il ne
l'est dans cette loi. Il a rejeté l'article de
'M. Blake comme n'étant ni sage ni oppor-
tun, à son avis. Naturellement, tout hono-
rable député qui croit que d'opinion de M.
Blake vaut beaucoup mieux que celle de sir
John Thompson sera peut-être de l'avis de
mon honorable ami (M. Borden), mais ceux
qui prétendent que sur une question de cette
nature l'opinion de sir John Thompson ·va-
lait celle de M. Blake, ne suivront pas* le
raisonnement de Thonorable député (M.
Borden). Vous avez sir John Thompson

d'un côté, et M. Blake de l'autre, l'opinion
de l'un neutralisant celle de l'autre et nous
laissant les choses dans l'état où elles
étaient au début.

M. BORDEN (Halifax) :-'Je suis les deux.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Mon honorable a-mi me
pardonnera si je dis qu'il ne suis pas les
deux.

M. BORDEN (Halifax) : Je suis les deux,
car, à mon avis, sir John Thompson n'a pas
voulu que l'article 114 s'appliquât à des
proclures comme celles-ci. Je suis M.
Blake et sir John Thompson, si je comprends
bien ce que la loi signifie.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est une simple matière
de supposition de la part de l'honorable dé-
puté, et les suppositions n'ont pas une
grande valeur pour appuyer une motion
comme celle qu'il demande à la Chambre
d'adopter. Le fait est que si' John Thomp-
son a demandé au parlement d'amender la
loi d'une manière si étendue qu'elle règle
toutes les enquêtes tenues au sujet de toute
matière ayant trait au bon gouvernement
du Canada ; sachant que le témoignage
qu'une personne serait appelée à rendre pour-
.rait tendre à l'incriminer, et que l'on pour-
rait intenter des procédures judiciaires, et
ne croyant pas que le témoin rendrait un
meilleur témoignage s'il incorporait l'article
de M. Blake, sir John Thompson a formelle-
ment rejeté cet article et modifié la loi
comme nous la trouvons dans le statut de
1889. L'absence de cet article supplémen-
taire de la loi de 1889, article que l'hono-
rable député (M. Borden) (-herche à insérer
aujourd'hui, est, à mon avis, la meilleure
preuve possible que sir John Thompson était
opposé à son Insertion. Je ne suis pas peu
surpris de voir mon honorable ami (M. Bor-
den) attacher aujourd'hui tant d'importance
à l'opinion de M. Blake, contre l'opinion de
sir John Thompson sur cette question. En
tout cas, nous croyons que cela ne contri-
buerait pas à donner plus de liberté aux té-
moins lorsqu'ils seront appelés à rendre
leurs témoignages ou. à exposer les faits.
Je m'imagine bien-et il est possible que sir
John Thompson ait eu cette Idée lorsqu'il
a rejeté cet article-je m'imagine bien que
si l'on .insérait un article semblable et si
mon honorable ami (M. Borden) dirigeait
cette enquête et qu'il eût intérêt à sauver
un témoin quelconque, A. B. C. ou D. qui se
serait rendu coupable de ces manouvres
fra.uduleuses, et si un certain nombre de
témoins venaient rendre des témoignages
tendant à incriminer A. B. ou C. , mon ho-
norable ami (M. Borden) serait sur le qui-
vive pour que A. B. C.- ou D. fût appelé
comme témoin, et il lui donnerait ce con-
seil : ''Vous êtes dans une Impasse; les té-
moignages -prouvent clairement. que vous
êtes coupable; présentez-vous le plus tôt
possible, défendez-vous et vous échapperez
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aux poursuites." Mon honorable ami (M.
Borden) dirigerait sans aucun doute ses ef-
forts dans ce sens, et s'il y avait plusieurs
personnes ainsi accusées, vous les verriez se
rendre au tribunal, s'empressant d'aller ren-
dre leurs témoignages afin d'échapper aux
poursuites, bien que la preuve en dehors
de leur propre aveu fftt suffisante pour éta-
blir leur culpabilité et assurer leur con-
damnation.

Mon honorable ami a parlé ensuite du paie-
ment de l'entretien et des frais de voyage
des témoins assignés devant cette commis-
sion, mais l'honorable député, je crois, a été
satisfait du conseil qui lui a été donné ici,
lequel comportait que le fait de modifier
dans ce sens à cette phrase le document
nommant la commission ne pouvait avoir
aucun but. La commission, je crois, est
réellement émise-

Sir CHARLES 1I.BBERT TUPPER : Elle
est -publiée dans l'officiel.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne crois pas qu'il solt
opportun d'amender le document pour cette
raison seule, à moins que l'on ne puisse
apporter en faveur d'un amendement des
arguments plus forts que ceux que l'on a
déjà apportés.

On a déclaré non seulement cet après-
midi, mais dès le début le cette discussion,
que le gouvernement se proposait de deman-
der un crédit au parlement, et de le de-
mander dans des termes tels, qu'il serait &
la disposition des commissaires pour payer
leurs dépenses. Mon honorable ami (M.
Borden) ne doit pas croire que le gouverne-
ment ait jamais songé à demander au parle-
ment un crédit qu'il n'avait pas l'intention
d'appliquer à cette fin, ou A le demander
d'une manière telle que 'on ne pourrait pas
l'employer convenablement à cette fin. On
ne pourrait rien gagner à cela. L'honorable
député (M. Borden) pourrait au moins re-
connattre que le -gouvernement de ce pays
n'est pas absolument dépourvu de sens com-
mun. Dans le cas même où nous n'aurions
pas de meilleurs motifs, nous ne nous propo-
serions pas de commencer une enquête aux
dépenses de laquelle nous n'aurions pas
voulu pourvoir suffisamment, afin d'arriver
à connaître, si c'est possible, les faits que
nous voulons constater et exposer le plug
clairement possible. C'est notre intérêt, et
les honorables membres de la gauche, je
crois, ne se montrent pas & la hauteur de
leur position, s'ils supposent que le gouver-
nement peut manquer de sincérité en cette
affaire, ou s'ils supposent que nous pouvons
croire que nous avons quelque chose à ga-
gner. ou que nous pouvons nous justIfier
aux yeux du public en général en emettant
une -commission vicieuse et défectueuse, qui
doit échouer à eause de la forme dans la-
quelle nous Taons rédigée.

Le paragraphe suivant de l'amendement
de lhonorable député se lit comme suit:

M. BLAIR.

Qu'en ce qui concerne l'enquête préliminaire
des faits et l'enquête de preave, les règles de-
vraient être les mêmes que pour la conduite des
procédures devant une cour criminelle.

A ce sujet, mon honorable ami a fait ob-
server qu'il ne serait pas raisonnable de s'at-
tendre ià ce que les deux avocats qui seront
nommés par la commission s'occuperont des
détails préliminaires de ces affaires, et qu'on
devrait permettre aux personnes intéressées
à l'examen de ces accusations d'être repré-
sentées par un avocat devant la commission.
Je ne vois pas que mon honorable ami ait
lieu de s'alarmer. La commission ne ren-
ferme rien de nature à enlever aux commis-
saires le droit de permettre qu'un avocat
qui représenterait un plaignant expose l'af-
faire, produise des témoins, et les inter-
roge devant le tribunal s'il le désire. Au
contrjaire, la teneur de la commission dé-
montre que le gouvernement quand il l'a
préparée, a -compris l'importance de donner
aux juges toute la latitude nécessaire pour
faire une enquête complète et minutieuse.
Nous leur accordons clairement le pouvoir
de prescrire les règles qui leur paraîtront
propres à l'introduction de ces enquêtes et
investigations-ce que mon honorable ami
semble surtout redouter-ainsI qu'A leur

continuation et à leur conduite. Nous avons
surtout eu en vue dans l'emploi de ces ter-
mes et dans la rédaction de la commission,
en général, de laisser les commissaires li-
bres d'agir au meilleur de leur connaissance.
Il arrivera probablement ceci. Aussitôt que
les commissaires seront, prêts A entreprendre
leurs travaux, ils avertiront, je le suppose,
les intéressés que le tribunal commencera à
siéger à un jour fixe et entendra les avis
contradictoires des intéressés sur les ques-
tions concernant l'enquête, et, le cas échéant,
Ils prescriront les règles nécessaires à la
tenue d'une enquête. 8i l'enquête n'est pas
complète, s'il s'élève quelque difficulté de la
nature de celle qu'appréhende mon honora-
ble ami, on ne pourra pas s'en prendre à la
commission. Je ne congois pas qu'on puisse
dire plus clairement qu'ils auront droit de
prescrire des règles -qui permettront aux
personnes intéressées dans ces enquêtes de
se faire représenter par un ou plusieurs
avocats et dêtre entendues. C'est une règle
qu'ils prescriraient et je suis convaincu qu'ils
ne refuseraient pas de la prescrire si on le
leur demandait-; et je doute qu'il soit néces-
saire de leur suggérer rien d'aussi claire-
ment indispensable à la bonne conduite de
l'enquête.

Men .honorable ami aurait voulu que nous
eossio-ns demandé au parlement d'adopter
une loi déerétant qu'en pourra demander A
tout témoin & eette enquête comment il a
voté A aucune de ces élections. Or, de -deux
eheses Vuae Ilhenorable 'députd croit qu'il
est nécessaire de modiler la loi- pour qu'il
soit permis de poser cette question et d'exi-
g* qu'on y réponde, on bien il est d'une
oplnien contraire. S'il croit que la loi ac-
tuelle ne permet pas de demander cette ques-
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tion et de forcer le témoin d'y répondre, il sultat. C'était le sentiment des deux partis,
veut donc changer la loi du pays telle qu'elle et le sentiment qui régnera toujours dans ces
est aujourd'hui et telle qu'elle était lorsque enquêtes devant des comités parlementaires
ces suffrages ont été exprimés. Je crois que quand des questions politiques seront en jeu.
c'est là une proposition très grave. Il veut, Ceux qui croient que la preuve ne devrait
dit-il rendre la chose claire. il croit qu'on pas être permise craignent de s'opposer à
pourra demander à un témoin, au cours de sa réception, comprenant bien qu'une telle
l'enquête, en faveur de qui il a voté, et l'o- attitude leur ferait du tort auprès de la
bliger de répondre à cette question. S'il a population qui, ne connaissant pas les lois
raison Il est inutile de modifier la loi. S'il a qui régissent la preuve, ne verrait dans cette
tort, je ne crois pas que le parlement soit op(posltion qu'un désir d'empêcher la vérité
d'avis de faire cette modification. Nous d'éclater au grand jour. C'est cette crainte
avons fa-it de notre mieux dans -les circons- qui a porté le comité à recevoir une grande
tances. Nous ne changerons pas les condi- prtie de la preuve faite. J'ai fait Partie
tions où se trouvaient les électeurs quand moi-même de ces comités ailleurs et Je sais,
ils ont déposé leurs bulletins OL toute élection et ceux qui ont déjà été membres de sembla-
tenue jusqu'ici. Nous ne mettrons pas l'é- bies comités admettront-s'ils ont la fran-
lecteur qui croyait voter au bulletin secret chise de dire ce qu'ils pensent-que c'est tou-
et ne pouvoir être tenu de déclarer en faveur jours l- le mobile qui fait agir les deux par-
de qui Il se prononçait dans une position tis.
différente, sous le raipport de l'invalidité, de L'opposition comprend toujours qu'elle a
celle qu'il occupait il y a deux, trois, huit Ou tout k. gagner en insistant pour poser les
dix ans. Je ne crois pas qu'il y ait lieu dans questions les plus déraisonnables et les
l'intérêt public d'aller jusqu'à modifier la moins pertinentes, et le parti au pouvoir
loi du pays sous ce rapport. comprend de @on côté qu'il a tout à perdre

Mon honorable ami dit qu'il n'est pas ici en 'opposant à ces questions. Néanmoins,
question d'un procès en invalidation d'élec- mon honorable ami a l'audace de deman-
tion ou d'une enquête où le siège d'un dé- de' que des d6positions de cette nature
puté est mis en jeu. S'il a tant de confiance prises dans de semblables circonstances
dans son opinion, pourquoi propose-t-il sé- soient tranemise on bloc à cette commission
rieusement à ce parlement de faire ce qui avec instruction de baser sa -décision sur
équivaudrait à un changement dans la loi, ces dépositions. Demander qu'une commis-
si toutefois il se trompait ? S'il a raison, tout sion jndiciaire prenne connaissance de cette
changement est inutile, s'il a tort, nous au- preuve, tout à fait Inadmissible et sans va-
rions également tort de changer la loi. Je leur, basée en grande partie surdes oui-dire,
suis convaincu que le parlement et le pays w1st Wr n tribunal endêr'ment distinct.
seront satisfaits d'appliquer la loi actuelle c'est formuler mn demande qui sera infail-
et d'attendre le résultat. blement rejetée aussitôt À quoi bon cette

Le pays consentira à laisser à ceux qui ont innovation dans le règles et les précédents
été choisis pour faire partie de la commis- qui régissent la preuve? Mon honorable
sion le soin de dire quelle est la loi du pays ami ne nous a pas éclairés sur ce point Je
à ce sujet. ne l'ai pas entendu donner une seule rai-

Mon honorable ami croit qu'il serait con- son pour justifier sa demande, si ce n'est
venable de prendre la preuve faite devant une raison d'économie qui n'a pas grand
le comité des privilèges et élections de cette poids auprès des députés de la gauche. Peu
Chambre pour la remettre aux commissaires leur Importe le coùt de l'enquête, et cette
avec Instruction d'en faire ce que bon leur raison ne pèsera guère dans l'opinion de
-semblera. N'est-ce pas une théorie nouvelle? personne. Noue avos dbolet comme com-
L'honorable député se rappelle-t-il qu'une missaires des personnes jouissant de la con-
enquête, dont le résultat pouvait être grave fiance de la population, et noue leur deman-
pour ceux dont la conduite faisait le sujet dons d'apporter le plus grand soin A ces In-
des investigations, ait jamais été conduite vestbgations. Nous les chargeons de -décou-
d'après les dépositions prises devant un vrir la vérité sans vouloir leur Imposer des
autre tribunal qui m'aurait tenu aucun déclarations Teposant sur des oul-dire, car
compte des droits des témoins? -Le -comité on peut toujours incriminer nImporte -qui,
des privilèges et élections ne s'en est pas on acceptant de smbable dépositions.
tenu exclusivement aux règles de la preuve Nous voulons qu'elles basent leur décision
qui régissent la réception ou le rejet d'une eur des -d*mstlons légales, pries dune ma-
déposition, ni un côté ni l'autre ne s'est laissé iire légale. Dans les -causes civiles 4û le
guider que par ces règles. Mes amis de la caractèe, la liberté et la r6putation des
gauche ont insist pour faire recevoir une -parties ne sont pas mie -on jeu e tout se
preuve qu'ile savaient qu'aucune ,cour 4e i"sme à une -questio -de -doUare et 'ceuls,
justice n'aurait voulu permettre. Dans quel ou - une -qustion 4'iateMrftaion -des lois,
but ? Parce qu'ils savaient que la grande on a parfois reeeum à des dépositions prises,
masse de la population, qui n'est pas su.cou- 'du consentement 4es j1flkwqs, ailleuN que
Tant de la procédure judiciaire croirait que -dovaut le trtbual qui qe8 lit et le inter-
ceux qui -se seraient -opposes A l'admissioniqrè*e à «a gulm. -Ss cause -sont en-
de cette preuve auraient cédé I dfe -eensi- tieent tittes 4e effe qui -OUS 0c-
dérations IU6lttmes oùl à. la crainte 41u r- ncupe. eants ele-i les intéres eeouftr-
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ront les conséquences de leurs fautes, s'ils
sont trouvés coupables de ce dont on les
accuse. Bien que cette commission ne soit
(pas chargée de leur faire subir un procûs,
les intéressés pourront être poursuivis si les
accusations sont prouvées ; aussi ces accu-
sations doivent être recherchées d'une ma-
nière légale et dans cette enquête une preuve
légale doit seule être admise, si on ne veut
pas commettre d'injustice envers qui que
ce soit.

Quant aux dépenses, je ne crois pas qu'on
puisse économiser un seul dollar en adop-
tant la ligne de conduite tracée par mon
honorable ami, parce qu'un côté ou l'autre
désirera faire assigner et interroger de nou-
veau chacun des témoins qui ont déjà com-
paru devant le comité. Le gouvernement
n'approuve pas cette proposition et ne peut
pas l'accepter.

On nous a ensuite parlé du droit de cette
*commission de faire comparaître le greffier
de la Couronne en chancellerie et de lui or-

-donner d'apporter avec lui les bulletins, les
cahiers de votation et les autres documents
confiés à sa garde. A ce sujet, mon hono-
rable ami a mentionné l'Acte des élections
fédérales et a cru pouvoir en tirer un argu-
ment. Il s'est en grande partie appuyé sur
cette thèse qui veut que ce fonctionnaire
soit un employé de -cette Chambre. Si je ne
me trompe, les raisons qu'il a apportées A
l'appui de cette proposition sont mal fondées,
car, selon moi, Il est évident que le greffier
de la Couronne en chancellerie est un em-
ployé de la Couronne, non un employé de la
Chambre. C'est la Couronne, non la Cham-
bre, qui le nomme ; c'est la Couronne qui
le paye, il n'est pas payé comme le sont les
employés de la Chambre. Il est assurément
un employé de la Couronne.

M. POWELL : Ne peut-il pas être l'em-
ployé des deux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cela se peut peut-être.
Mais je prétends qu'en tant que greffier de
-la Couronne en chancellerie, il est un em-
.ployé du gouvernement. Il est préposé à
la garde de certains documents relatifs D,

-l'élection des députés de cette Chambre.
* M. POWELL: Et en cette qualité, Il est
un employé de la Chambre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne le crois pas. Je ne
crois pas qu'aucun statut qui le. concerne ou
-qui définit ses fonctions déclare qu'il est,
quant à la réception et à la production des
rapports ; d'élection, un employé de. cette
Chambre. Aucun statut, ne le déclare, si
ma mémoire est fidèle. En tant qu'em-
ployé de la Couronne, il est soumis à cèlle-'
ci, et cette: dernière a déclaré qu'à la de-
mande des commissaires, .11 devra compa-
raitre devant eux et produire ces documents.
-Si la Chambre enjoignait au greffier de la'
Couronne.en chancellerie de ne.pas prendre
.ces documents et de ne pas les remettre à

M. BLAIR.

la ga.rde de ce tribunal, cela suffirait peut-
être à empêcher qu'ils ne soient produits.
Je n'examinerai pas cette thèse, -parce qu'il
n'est pas vraisemblable qu'un tel ordre soit
donné.

La teneur de la commission enjoint en
termes formels au. greffier de la Couronne
en chancellerie de comparaître et de pro-
duire ces documents devant le tribunal. Ainsi,
mon honorable ami verra que nous .avons
paré à toute éventualité, que nous nous som-
mes prémunis contre tout reproche qu'on
aurait pu faire, si la commission -avait été
défectueuse sous quelque rapport. L'ho-
norable député a cité un article de la loi
électorale et il en a conclu par déduction
que le statut interdisait à ce fonctionnaire
de permettre l'examen de ces bulletins, ca-
hiers de votation, ou tout autre document,
par d'autres que par les tribunaux mention-
nés dans la loi. Si cette question peut pré-
ter au moindre doute, il y a un moyen bien
simple de faire disparaître ce doute. Nous
ne désirons pas que cette enquête soit-étouf-
fée par suite d'une défectuosité de cette na-
ture, j'en donne l'assurance aux députés de
la gauche,-c'est la dernière de nos pensées,
le dernier de nos désirs. Pourtant, au lieu
d'adopter une loi modifiant le chapitre 114,
ou de changer la teneur de la commission-
ce qui ne suffirait pas, je le suppose, si l'in-
terprétation que mon honorable ami donne
à, la loi est exacte-nous pouvons aplanir la
difficulté en adoptant un simple amende-
ment au bill concernant les élections que
la Chambre délibère présentement.

,Si un député croit qu'il y a un doute suffi-
sant et propose d'ajouter à l'un des articles
du bill un paragraphe qui ferait disparattre
tout doute, le gouvernement -ne s'opposera
pas A l'amendement. L'article 98 du bill
correspond à larticle de la loi actuelle, et
l'addition de quelques mots suffira à faire
comprendre clairement que le greffier de la
Couronne en chancellerie devra comparaitre
devant la commission, et rendra inutile la
présentation d'une mesure distincte.

M. BORDEN (Halifax) :'Je crois que cela
sera indispensable parce que le gouverneur
général en Conseil n'a pas le pouvoir d'adop-
ter un décret concernant les rapports d'é-
lection qui, je crois, sont confiés à la garde
de la Chambre par l'Intermédiaire de son
employé, le greffier de la Couronne en chan-
cellerie.

M. RUSSELL: Pourquoi dites-vous que
c'est un employé de cette Chambre ?

M. BORDJ'EN (Halifax):: L'honorable dé-
puté (M. Russell) doute-t-il que la Chambre
ait la huate main sur les rapports de l'é-
lection de ses membres ? Selon moi, ces' rap-
ports sont en la possession et sous le: con-
trôle de -la Chambre, bien qu'ils soient, par
la teneur du statut, confiés, , la garde -du
greffier de la Couronne en chancellerie. En
possession de ces rapports, Il les détient en
qualité d'employé de. cette Chambre: lla-
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quelle il est subordonné sous ce rapport.
Autrement dit, la Chambre a plein pouvoir
sous ces rapports ainsi que sur les 'bulletins
et les autres docunments qui ont trait à l'é-
lection de ses membres. Comme me le fait
observer l'honorable député de Pictou (sir
Charles Hibbert Tapper), l'ouvrage de sir
John Bourinot cite, sur ce point, à la page
225, l'opinion de Hatsell qui est une autorité
bien connue :

Bien qu'il soit nommé par la Couronne et qu'il
prête son ministère à la Chambre des lords dans
certaines circonstances, il est aussi un employé
de la Chambre des communes.

C'est exactement l'interprétation que je
donnais à la loi, bien que je ne connusse pas
cette autorité. Je crois qu'il est surabon-
damment prouvé que faute d'un statut qui
lui conférerait expressément ce pouvoir, le
gouverneur général en Conseil n'aurait au-
cune autorité sur le greffier de la Couronne
en chancellerie en ce qui a trait à ces docu-
ments. C'est ce qui m'a porté, et ce qui me
porte encore ·à dire qu'il est nécessaire de
modifier la loi. Je crois qu'un amendement
à l'acte concernant les éleetions produirait
le résultat désiré.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il est inutile de gaspiller
notre temps à discuter cette question, qui
ne peut donner lieu qu'à un débat purement
académique. Si l'honorable député (M. Bor-
den, Halifax) désire faire adopter un amende-
ment de cette nature à l'acte concernant les
élections, celui-ci sera de nouveau délibéré
par le comité général, et le gouvernement
ne s'opposera pas à l'adoption de son amen-
dement. Nous ne désirons pas entraver l'en-
quête, et il serait extrêmement regrettable
de voir un doute s'élever dans l'esprit des
commissaires sur la question de savoir s'ils
peuvent forcer Je greffier de la -Couronne en
chancellerie à produire ces documents de-
vint eux.

Nous désirons qu'ils soient produits, et,
tout en ne croyant pas, vu la teneur de la
commission, qu'un donte puisse exister au
sujet de l'obligation où serait ce fonction-
naire de comparaître en recevant un su-b-
pæna des commissaires. rien ne s'oppose il.
l'addition de quelques mots à l'article de la
loi électorale que j'ai mentionné.

Mais l'honorable député (M. Borden. Ha-
lifax) a un autre grief contre la commis-
sion ; il prétend que nous devrions formelle-
ment donner instruction aux commissairese
de retrancher, surtout et avant tout, ce qui
concerne les élections de Huron-ouest et de
Brockville. I n'a pas jugé à propos de dire
pourquoi il demandait que l'enquete portàt
en premier lieu sur l'une on l'autre de ces
élections, si ce n'est que l'une d'elles a déjà
fait l'objet d'une enquête devant le comité
des privilèges et élections, qui a déjà enten-
du la plupart des dépogitions. Si c'était un
motif suffisant de commencer l'enquête- par
l'élection de Huron-ouest, ce ne serait pas
un motif suffisant en ce qui concerne Brock-
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ville, parce qu'on n'a pas justifié part l'ombre
d'une preuve la tenue d'une enquête dans ce
dernier cas. Mais, s'il est urgent de com-
mencer l'enquête d'une façon ou d'une au-
tre, l'honorable député croit-il que le public
s'en désintéressera après l'examen d'une
seule question ou que les commissaires
n'auront pas le temps d'entreprendre l'exa-
men des autres ? S'il le croit, j'espère qu'il
s'apercevra de son erreur, car j'espère que
le temps des vacances parlementaires sera
suffisant pour permettre aux commissaires
de s'enquérir de toutes les élections au sujet
desquelles une enquête sera jugée nécessaire.
L'honorable député semble perdre de vue
que s'il y a lieu de commencer par l'élection
de Huron-ouest. les commissaires seront

heureux de prêter l'oreille à ses recomman-
dations. Ils ne refuseront pas d'entendre
les raisons militant en faveur de la teneur
d'une enquête avant l'autre. Je suis convain-
cu qu'ils seront favorablement disposés à
considérer les raisons que l'honorable député
pourra faire valoir en faveur du projet de
donner la priorité à l'affaire de Huron-ouest,
n'étant pas entravés par des considérations
ou des préjugés politiques. Mais ce serait
.Jelon moi, nuire à l'impartialité de cette
commission que de lui donner instruction de
commencer ·ses travaux par l'affaire de Hu-
ron-ouest. Le gouvernement dira-t-il que l'é-
lection de Huron-ouest est la seule ou la
principale qu'il soit nécesaire d'examiner,
que c'est la plus importante de celles où
l'on allègue que des menées de cette nature
ont eu lieu ? Personne ne consentira à cela.
Il n'y a pas en ce pays un seul Individu qui
ne croie pas, mais il y en a un grand nombre
qui, par suite de renseignements obtenus de
personnes dignes de foi, croient que ces ma-
noeuvres frauduleuses ont -été en vogue lors
des différentes élections en ce pays. Il est
déraisonnable de croire que le gouvernement,
en émettant une commission, va signaler plus
particulièrement l'affaire de Huron-ouest
comme si c'était la pire de toutes. Nous
nous proposons de laisser tout ce qui prête
à la discussion, tout ce qui n'est pas claire-
ment admis, au jugement des commissaires
eux-mêmes. Ils seront les plus en mesure
d'établi? comment ils devront procéder. Où,
quand et comment se tiendra l'enquête, sont
des questions que le peuple peut leur laisser
résoudre, s'il a confiance dans leur habileté,
leur discernement et leur impartialité. Les
commissaires doivent être à même de dire
par quels collèges électoraux au sujet des-
quels des plaintes auront été portées, ils
commenceront leurs travaux. C'est pourquoi
le gouvernement a refusé et refuse de dire
aux commissaires -par où commencer. Qu'ils
entendent les accusations, qu'ils écoutent les
raisons invoquées en faveur de tel ou tel
mode, de tel ou tel ordre de procédure, et
qu'ils se prononcent au meilleur de leur juge-
ment, leur décision, j'en suis certain sera
reçue par le pays en général comme n'étant
pas le résultat d'aucun motif, d'aucune con-
sidération illégitimes.
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Pour ces raisons, j'ai confiance, M.

l'Orateur, que la Chambre ne jugera
pas à propos d'adopter la proposition
de mon honorable ami et de dire que
les pouvoirs de la commission ne sont
pas suffisamment étendus pour permet-
tre aux commissaires de faire une en-
quête complète et minutieuse. Je pense
qu'elle sera d'avis que le gouvernement a
fait ce à quoi il s'était engagé, envers la
Chambre. Le gouvernement désire franche-
ment et sincèrement que l'enquête n'échoue
pas faute d'avoir donné des pouvoirs assez
étendus dans la commission, et dans les cir-
constances, je suis certain (lue la Chambre
repoussera la proposition de mon honoraâble
ami.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
(Pictou) : Peu de députés de l'opposition met-
tront en doute cette connaissance approfon-
die que le ministre des Chemins de fer et
Canaux (M. Blair) prétend avoir des fraudes
qui auraient été en vogue lors d'autres élec-
tions, dans d'autres collèges électorau1x.
L'honorable ministre semble connaître des
choses qu'il eût été utile au parlement de
connaître lors des enquêtes de cette nature.

Il prétend que l'élection de Huron-ouest
n'est pas la première dans laquelle il y a eu
des fraudes. Je lui ferai remarquer, ainsi
qu'ù sa collègues, que c'est la première dans
laquelle une enquête a été demandée par un
membre (lu parlement, du moins depuis un
grand nombre d'années; c'est la première
dans laquelle une enquête a été commencée
par un comité régulier de la Chambre et qui
a été Interrompue à mi-chemin par le gou-
vernement. •Sous ce rapport, cette élection
est unique. Les élections de Huron-ouest et
de Brockville, qui ne devraient pas être sé-
parées, sont les deux élections qui ont mis
le gouvernement dans la position où il se
trouve aiujourd'hui, qui l'ont forcé àY changer
d'attitude et à accorder une 'commission
royale.

Dans ces circonstances, M. l'Orateur, si
cette commission doit être considérée com-
me une délégation du parlement, et non
comme une délégation d'un parti, les recom-
mandations qui ont été faites par les mem-
bres de l'opposition auraient dû être ac-
cueillies autrement qu'elles ne l'ont été par
le gouvernement. J'ai remarqué avec plai-
sir que le ministre des Chemins de fer n'a
pas donné aujourd'hui les étranges raisons
de l'autre jour..lorsqu'il disait, pour s'excu-
ser, que, bien que ces recommandations
n'eussent pas d'importance, puisqu'elles
étaient déjà comprises dans la commission,
elles auraient pu être acceptées par le gou-
vernement, si ce n'eût été que l'opposition
et ses journaux se seraient vantés d'avoir
forcé. la main au gouvernement sur cette
question.

Le MINISTRE DES CHEMINIS DE FER
ET CANAiUX : L'honorable député prétend-
Il fidèlement rapporter mes paroles?

M. BLAIR.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
ne cite pas les paroles mêmes de l'honorable
ministre, mais je crois que c'est absolument
le sens de ce qu'il a dit. Cette raison a été
un de ses plus forts arguments, la dernière
fois que cette question a été discutée ici.

Le MINISTRE IDES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député me per-
mettra de rectifier ce qu'il vient de dire. Je
n'attache pas beaucoup d'importance à ce
-qu'il m'attribue, mais, si je ne protestais
pas. on pourrait supposer qu'il rapporte
fidèlement mes paroles. Voici ce que j'ai
dit : En réponse au chef de l'opposition, qui
a fait une violente attaque contre le minis-
tère, en lui attribuant toutes sortes de mau-
vais desseins, j'ai dit que son attitude était
de nature à laisser croire que son but en
demandant ces additions était de dire, si
nous les acceptions, qu'elles nous avaient été
imposées par l'opposition, et que, si nous les
rejetions, nous avions cherché à éviter l'en-
quête.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Voici textuellement ce qu'a dit l'honorable
ministre :

I-1 est évident que ce que vouiladt le chef de l'op-
position (air Chariles Tupper) c'était de faire mo-
difier des termes de da commission, pour pourvoir,
ainsi que ses amis et ses journaux, clamer par
tout le pays qu'il y manquait d'abord quelque
chose :d'essentiel et que l'enquête en aurait souf-
fert, si l'opposition n'avait pas forcé le gouverne-
ment à fl'amender.

Le GIIN1STRE DES CHEMINS DE FER
ET 'CANAUX. C'est absolument ce que je
dis.

-Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Le
chef de l'opposition dit alors :

Sir OHARLES TUPPER: Dols-je comprendre
que c'est Ià la raison pour laquelle on s'y oppo-
se ?

L'honorable ministre ne fi pas alors une
réponse aussi directe qu'on pourrait le sup-
poser, d'après ses paroles de ce soir.

Voici cette réponse
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET

CANAUX : C'est sans doute ce à quai veut en
arriver le chef de popposition en faisant ces pro-
posltions-dàù.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai pas dit que c'était la,
raison pour laquelle nous refusions.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Dans tous les cas, ses paroles sont là, et je
crois les avoir interprétées fidèlement. Il
est indéniable, quoi qu'on en dise, que le
gouvernement et l'opposition ne s'entendent
pas sur la portée qu'il convient de donner
à cette ýcommission d'enquête. Quiconque
relira les paroles du premier ministre à la
clôture du débat lorsqu'il annona publique-
ment qu'une commission serait, nommée. de-
vra admettre que les prétentions de l'oppo-
sition aujourd'hui sont plus conformes aux
promesses et aux déclarations du premier
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ministre que les arguments étroits et les
arguties dont se sert, ce soir, le ministre des I
Chemins de fer, car il est obligé d'admettre
la force des arguments présentés par l'ho- 1
norable député d'Halifax (M. 'Borden).

Il ne peut pas les laisser de côté comme
étant des arguments sans valeur ; il ne peut I
pas même .prétendre que ce sont des raison- i
nements insidieux.

A plusleu-s reprises, le ministre des Che-
mins de fer s'est prévalu de l'opinion du mi-
istre de la Justice. Les membres du cabi-

net ont une responsabilité, et ce n'est pas à
l'opposition ü leur tracer -une ligne de con-
duite. lorsqu'ils jugent à propos d'accepter
l'opinion des jurisconsultes officiels de la
Couronne ; mais, quand Il s'agit d'une ques-
tion qui concerne le parlement, et non pas
seulement le gouvernement, il me semble
qu'on devrait traiter avec plus de considé-
ration les opinions émises par les membres
de l'opposition, surtout par ceux qui sont
avocats.

On a reproché au ministre de la Justice
d'avoir préparé cette opinion à la hâte
et sans étude suffisante. Quand elle nous a
été lue, le premier ministre a dû avouer au
i)arlemient qu'un point important sur lequel
le ministre de la Justice a été appelé à se
prononcer avait échappé à l'attention du
cabinet, et qu'on avait oublier de comparer le
chapitre 10 des Statuts Revisés concernant
les manoeuvres frauduleuses, copié de la loi
impériale avec le chapitre 52, 33 Victoria. La
seule raison qu'il pût donner alors, et que je
discuterai dans un instant, est celle qui a été
répétée ce soir par le ministre des Chemins
de fer et Canaux, quand il a. cherché à dé-
montrer que sir .Tohn Thompson et M. Blake
n'étaient pas d'accord sur ce point. Je dirai
tout d'abord que des opinions isolées. sur
une question de cette nature, ie peuvent
avoir aucune autorité définitive. Voici la
position telle qu'elle est : L'opposition de-
mande de faire disparaître tout doute et
qu'une enquête complète ait lieu non seule-
ment au sujet des manoeuvres frauduleuses,
mais aussi sur le compte de ceux qui y ont
été mêlés, conformément aux déclarations
faites par le-premier ministre à la clôture
du premier débat sur cette question, afin de
pouvoir atteindre ceux qui ont aidé, conseillé
ou dirigé les criminels et ont profité de leurs
crimes. On ne peut prétendre que quand on
aura prouvé que tel ou tel auront volé, chan-
gC- ou escamoté les bulletins à l'élection.
l'enquête sera terminée. Ceux qui faisaient
agir ces criminels, pour profiter de leurs
fraudes, ceux qui ont imaginé et organisé ce
système de corruption, sont justement ceux
que le pays veut connaître et punir. Ce sont
ces hommes-là que la Chambre veut connat-
tre, afin que, lorsque l'enquête sera terminée,
nous puissions, par une loi ou autrement.
prendre les moyens d'empêcher la répétition
(le ces fraudes et de les faire disparattre à
jamais du pays. Si nous avons réellement
cet objet en vue, est-il raisonnable de voir
le gouvernement résister, avec tant d'obsti-
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ination, aux recommandations qui lui sont
faltes, sous prétexte que les, termes de la
commission embrassent tous les points sur
esquels il est nécessaire de faire une en-
luête ? Le pays ne sera certainement pas
le cet avis et le gouvernement prend une
ourde responsabilité en agissant ainsi. L'op-
position. sur cette question, ne fait aucune
affirmation positive. Il est possible que la
commisslon ne partage pas nos craintes et
qu'elle soit disposée à Interpréter ses pou-
voirs dans le sens indiqué par le ministre
des Chemins de fer et Canaux et que l'en-
quête soit complète et aussi étendue que
nous le désirons. Mais si cette enquête doit
dégénérer en comédie. comme cela est déjà
arrivé pour d'autres, instituées par le gou-
vernement, je répète que sa responsabillté
sera lourde.

Je n'en dirai pas davantage sur la portée
qu'il convient de donner à cette enquête, car
je ne pourrais rien ajouter pux arguments
déjà fournis par l'honorable député d'Hall-
fax (M. Borden). La différence entre le dé-
puté d'Halifax et le ministre des Chemins
de fer et Canaux est celle-ci : Le ministre
prétend que le langage de la comjmission est
amplement suffisant pour couvrir tous les
points e t le député d'Halifax demande qu'on
aille plus loin et qu'on fasse disparaître tout
doute sur le pouvoir qu'aura cette commis-
sion de s'enquérir, non seulement des frau-
des elles-mmes, mais aussi de toutes les
circonstances qui les ont précédées et ac-
compagnées.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Les commissaires ont le
droit de s'enquérir de toutes manoeuvres
frauduleuses commises à ces élections. Que
veut-on de plus étendu que cela? Si les
étrangers au comté ont conspiré ensemble,
cela ne constitue-t-il pas une manoeuvre
frauduleuse ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: D'a-
près les termes dans lesquels la commission
est rédigée, les juges pourraient être d'opi-
nion qu'ils n'ont A s'enquérir que des actes
commis durant l'élection même. Par exem-
ple. après qu'on aura prouvé ce qui s'est
passé dans un bureau de votation, les té-.
moignages pourraient inculper des étrangers
qui auraient envoyé une bande d'individus
dans le comté pour commettre ces illégalités
et il se pourrait aussi que les juges décidas-
sent que ces étrangers ne sont pas du ressort
de la commission.

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ceux qui les auront envoyés
ne seraient-. 1s pas aussi coupables que ceux
qui y sont allés et leur conduite ne serait-
elle pas aussi frauduleuse ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
Pour décider une question de cette Importan-
ce, Il est dangereux de prendre quelques
mots ça et la dans un document, et pour evi-
ter toute erreur, je vais citei• le texte même
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de la commission. Il est dit dans ce docu-
ment que la commisson nommée :
-pour faire des recherches et des enquêtes sur
·toutes prétendtues falsifications, altérations, mar-
ques, viciations, substituti2ns ou modifications
frauduleuses à -l'égard de -bulletins d'élection ou
à raison de toutes manoeuvres frauduleuses à l'é-
gaird des cahiers de votation-
--et des boîtes de scrutin ou du contenu lé-
gal-

Le 'MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est cela; continuez.

Sir CHARLES TUPPER: Cela est limité
aux cahiers de votation:
-et des boîtes de scrutin ou du contenu lé-
gal-

Après avoir indiqué les circonstances à
l'égard desquells les fraudes ont pu être
commises. -le document ajoute :
-- ou de ce qui aurait dû être le contenu légal des
boites de scrutin, soit par voie d'altération, ad-
dition ou retrait frauduleux.

Je comprends que cela est un ordre don-
né à la commission de s'enquérir des man-
Suvres frauduleuses, des actes commis dans
l'élection, mais non des conspirations orga-
nisées en dehors, pour préparer la commis-
sion (le ces fraudes ; et puisqu'il y a un
doute sur ce point quelles raisons a-t-on de
s'opposer à ce que la commission soit plus
explicite et plus étendue ? Cela se prati-
que tous les jours pour les bills ordinaires
qui nous sont soumis. J'ai souvent enten-
du le ministre (le la -Marine et des Pêcheries
demander l'avis des députés sur des ques-
tions importantes qui étaient soumises à
la 'Chambre. J'ai vu le Solliciteur génér'al
renoncer à sa propre opinion pour accepter
celles des autres et déclarer que bien que,
à son avis, une chose n'était pas nécessaire,
il l'acceptait puisqu'elle ne pouvait que
contribuer plus sûrement à atteindre l'objet
en vue. Si les paroles que nous deman-
dans d'ajouter ne peuvent que rendre le
point plus 'clair, pourquoi ne pas les ajou-
ter ? 'La position prise par le ministre des
Chemins de fer et Canaux le force à con-
clure que le gouvernement ne désire pas
sincèrement que l'étendue de cette commis-
sion soit aussi grande que pourraient le
faire croire les paroles du ministre. S'il
en était autrement, pourquoi 'ulicanerait-
on sur une question comme celle-là, quand
il s'agit d'ajouter quelques mots seulement
à la commission ? Rappelons-nous les pa-
roles dont se servait le premier ministre en
promettant i la Chambre d'instituer une
commission royale, et voyons si ces paroles
concordent avec le langage dont on se sert
(Jans la commission.

Le premier ministre disait il cette occa-
sion:

Il faut une enquête sérieuse, complète, qui
porte sur tout, afin de découvrir la source du
mal et de démasquer les criminels et lesý punir
au besoin comme ils le méritent, fallût-il, pour
cela, 'adopter des lois nouvelles. * * * * *
Il nous faut avoir, à brève échéance, immédiate-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

ment, un tribunal composé des meilleurs juges
du pays afin d'avoir l'enquête la plus complète
et la plus étendue sur tout ce que nous avons,
sur tout ce qui a été porté à 'la connaissance de
la Chambre, de la presse et des tribunaux, et
aLssi sur tout ce dont le public n'a pas encore
eu connaissance, afin de 'découvrir ce système,
-de l'exposer au grand jour et de le déraciner à
jamais.

Le langage du premier ministre est caté-
gorique et précis, tandis que celui de la
commission est étroit, réservé et dangereux.
Je ferai remarquer encore une fois que les
mots - toutes manoeuvres frauduleuses "
semblent 'qualifiés par les mots qui suivent
dans le contexte, mais on n'en saisira pas
moins le sens de mon oojection. Je uie
veux pas mettre en doute les aptitudes du
ministre des Chemins de fer comme avo-
cat, et je ne prétends pas dire qu'il est in-
capable de découvrir la juste interprétation
d'une loi, mais quand il s'est agi de l'im-
munité à accorder aux témoins il a raison-
né. non 'comme un avocat, mais comme un
politicien ; il s'est 'servi d'arguments qu'un
avocat ou un homme d'Etat ne voudrait
pas employer pour réfuter les prétentions
de -l'honorable député *d'Halifax (M. Bor-
den). Je ne parlerai pas de sa dissertation
sur la prétendue rivalité entre sir John
Thompson et 'M. 'Blake sur cette question.
Mais quand il s'est agi de répondre à l'ho-
norable député de Westmoreland (M.
Powell) pour savoir si le Gouverneur en
conseil avait le pouvoir d'ordonner à ces
jiges de s'enquérir de ces manoeuvres frau-
duleuses, il aurait dû assurément trouver
d'autres raisons que celles 'qu'il a données.
Puisqu'il n'a pas jugé à propos d'en donner
d'autres, nous sommes . bien obligés de
prendre celle dont il s'est servi. Si le mi-
nistre pousse son raisonnement jusqu'à la
conclusion logique. il devra prétendre que-
le parlement a perdu son temps en votant
la loi concernant l'invalidation des élections
et la loi concernant les manoeuvres fraudu-
leuses dans les élections, parce que tout
cela se rapporte au bon gouvernement du
Canada et qu'il suffirait de nommer une
commission en vertu de la loi générale,
pour faire une enquête sur 'tout ce qui se
rapporte à l'invalidation de l'élection ou
aux manouvres fra-uduleuses durant l'élec-
tion. Le ministre des Chemins -de fer ne
s'est jama-is demandé 'pourquoi dans' nos
statuts nous avons une loi concernant les
manoeuvres frauduleuses et une autre en
vertu de laquelle une commission judiciare
peut être instituée pour faire absolument
ce -que nous voulons faire faire par les ju-
ges actuels, e'est-ü-dire de s'enquérir jusqu'a
quel point la corruption a été pratiquée' et de
quelle nature était cette corruption.

'C'est dans ce but que M. Blake en 1876 a
proposé cette loi si minutieusement rédigée,
qu'on trouve au chapitre 10 des statuts re-
visés du 'Canada et qui est calquée sur: ne
loi semblable d'Angleterre et ni sir John
Thompson, ni qui'que ce soit, n'a jamaisosé
faire les suppositions que se sont permise
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premier ministre et le ministre des Chemins
de fer sur cette question. Il n'y a rien dans
ce qu'a dit sir John Thompson lors de l'a-
mendement proposé en 1889, pour justifier la
prétention du minstre des Chemins de fer et
Canaux. portant que la loi Blake était inutile
et qu'elle allait trop loin sur la question de
l'immunité à accorder aux témoins. Sir Johm
Thompson n'a jamais rien dit de semblable
pour la bonne raison que ces deux lois trai-
tent de sujets absolument différents. C'est
le premier cas dont l'honorable ministre se
rappelle dans lequel on a voulu donner à une
commission le pouvoir de s'enquérir de l'ex-
istence de manouvres frauduleuses. d'actes
de corruption. d'illégalité dans les élections.
Dans l'autre loi, il s'agit des moyens à pren-
dre pour arriver à ces résultats et des moyens
qui ont été recommandés par les juriscon-
sultes anglais, dans le même but. Personne
'i'a jamais prétendu, dans un parti ou dans
l'autre. avant l'adoption de la loi concernant
les questions affectant le bon gouvernement
que cela rendrait inutiles toutes les disposi-
tions de l'autre loi.

Sur cette question de juridiction je prierai
l'honorable ministre de ne pas perdre de vue
la juridiction spéciale en matière électorales.
May dit

Un autre pouvoir important particulier à la
Chambre des communes c'est celui de décider de
toute questiton concernant l'élection de ses
membres.

Il fait ensuite l'historique de cette ques-
tion intéresante faisant voir de quelle ma-
iilère les tribunaux ont cherché à s'emparer
de ces questions, mais comment la volonté et
les désirs du parlement ont fini par triom-
pher comme c'était inévitable. Alors, quand
le parlement délègue aux tribunaux, par un
acte du parlement, une partie de sa juridic-
tion se rapportant à l'invalidation des élec-
tions et aux actes de corruption commis à
une élection, il me semble qu'il y a un doute
bien permis, pour savoir si cette législation
générale, nous enlève toute notre juridiction
ou si cela laisse au Gouverneur en conseil le
droit de s'enquérir de cet état de choses qui
autrefois, était sous la direction exclusive
de la Chambre.

La même question peut se présenter à
l'égard des avocats pour savoir si d'autres
que les deux désignés par la commission au-
ront accès devant la .commission.- Si les in-
iressés peuvent se faire représenter par un
avocat ce sera certainement la première qui
sera discutée et si l'on veut sauver du temps
et procéder rapidement pourquoi ne pas faire
disparaître ce doute-bien qu'il ne soit pas
partagé par 1honorable ministre-en ajou-
lant quelques mots a1 la rédaction actuelle
de la commission. Quelle bonne raison peut-
on avoir pour refuser de -faire disparattre
tout doute conce-nant la juridiction du parle-
luent? Je demande -à quiconque a étudié
tant soit peu la question quand il s'agit d'une
(iiestion comme celle de Huron-ouest et de
Brockville quelle est la loi qu'il vaut mieux

adopter? Quelles sont les dispositions qui, à
leur face même, seraient les plus efficaces ?
Vaut-il mieux prendre la loi concernant les
manouvres frauduleuses ou celle relative
aux enquêtes sur les questions affectant le
bon gouvi-ernemnt du pays? En 1889 sir
John Thompson, se rendant compte de la dif-
férence non seulement dans la rédaction.
mais aussi dans l'application de ces deux
lois,1'une concernant exclusivement les
manoeuvres frauduleuses et les actes de cor-
ruption et l'autre ne concernant que l'amé-
lioration de l'administration des affaires pu-
bliques-il pouvait parfaitement dire que
cette disposition était inutile puisqu'elle
avait été mise dans la loi concernant les
fraudes électorales uniquement parce que,
comme le disait M. Blake, i1 faut quelquefois
s'en rapporter aux criminels pour obtenir des
preuves et qu'il est impossible d'obtenir leur
témoignage ni d'aller au fond des choses à
moins d'aller plus loin que la loi de 1899,
d'accorder une immunité complète, de per-
mettre aux commissaires d'accorder le par-
don et de permettre aux commissaires de
gracier le criminel s'il fait une confession
complète et se conduit à la satisfaction de la
commission.

L'honorable ministre des Chemins de fer
n'a donc pas répondu à ces raisons, qui'
étaient bien présentes à l'esprit de sir John
Thompson, lorsqu'il amenda -un acte destiné
à s'appliquer à une toute autre question.

Quant à. ce qui concerne le paiement des
frais de témoins, l'honorable ministre croit
que nous commettons une indignité en pré-
tendant que le gouvernement n'a pas l'in-
tention de faire voter l'argent nécessaire
pour payer ces frais. J'ignore quelle peut
être à ce sujet l'opinion des autres membres
de la gauche, mais je vais dire a l'honorable
ministre quelle est la raison de ces doutes
sérieux que j'éprouve. Je suis bien prêt à
admettre que le ministre des Chemins de
fer et le premier ministre ont exprimé ex-
pressément, aujourd'hui, leur intention
de placer dans ·les estimations un

crédit suffisant pour couvrir tous les
frais de l'enquête proposée par le dé-
puté d'Halifax. Il n'y a pas le moindre
doute que cela soit satisfaisant., Mais je ne
puis m'empêcher de songer à ce qui a eu
lieu dans le cas de l'enquête .Ogilvie, alors
qu'il s'agissait d'une commission nommée
sous l'empire du même statut. Qu'est-il ar-
rivé aux témoins ? Ont-Ils -été payés ? Et
dans l'affirmative, quand et par qui? Ceux
qui agissaient au nom des requérants
comparurent devant le commissaire et lui
déclarèrent que leurs principaux témoins tra-
vaillaient sur des claims éloignés, et qu'ils
ne 'viendraient pas rendre témoignage sans
être payés pour leurs frais de voyage- et
aitres dépenses qu'ils pourraient faire pour
comparaître devant la commission ; et l'on
constate, par le rapport, que M. Ogilvie se
déclar~a incapable de payer le moindre mon-
tant à aucun des témoins dont la présence
pouvait être requise. otot ce u'il pouvait
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faire, c'était de s'engager à communiquer
avee le gouvernement et d'essayer d'en arri-
ver à .un arrangement à ce sujet. Qu:arriva-
t-il? L'enquête avorta, et cela principale-
ment parce que l'on se trouva dans l'imnpos-
sihilité d'assigner les témoins et de payer
leurs frais. La commission termina ses tra-
vaux dans le mois tde mai 189,. et les té-
moins du gouvenement ne furent payés de
leurs frais que'dans le mois de novembre
1899. Lorsque le parlement est en posses-
sion de faits de cette nature, je ne crois pas
que le ministre des Chemins de fer ait rai-
son d'être surpris que nous prenions les pré-
eautions nécessaires pour empêcher la répé-
tition d'un semblable accident, dans le cas
actuel.

L'honorable ministre prétend encore qu'il
ne pent y avoir la moindre ditticulté quant fi
ce qui concerne les autres avocats, à part
les deux nommés oticiellement, puisque la
commission possède le droit de permettre à
d'autres avocats de conparaître devant elle-
Mais il n'a guère apporié de bonnes raisons
à l'appui de sa motion. Il est bien difficile
de vouloir prétendre qu'il y aura d'autres
avocats d'admis devant la commission que
ceux qui seront nommés par cette dernière.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il pourra y en avoir d'au-
tres, mais il ne seront pas payés par le gou-veruneuet.

Sir CIARLES IIBBLW TUPPER : La
commission dit qu'il y aura deux avocats denonmnés, et l'on a toute raison de croire que
ce seront là les seuls avocats admis à plai-
der devant elle.

Il est ipossible de prévoir ce que la com-
mission décidera, et d'ailleurs, nous avons
sous les yeux le cas d'Ontario, dans lequel
la commission a refusé d'entendre d'autres
avocats. On peut faire la même chose dans
le cas actuel, et le gouvernement n'a même
pas voulu déclarer que son intention était
de permettre à d'autres avocats que ces
deux-là, de se présenter devant la commis-
$ion,

La défense du ministre des Chemins de
fer et Canaux, sur la question de permettre
aux témoins de dire de quelle manière ils
ont voté n'est pas forte. Je ne sais pas s'il
était en Chambre, cette après-midi, quand
une discussion très intéressante a eu lieu.
L'hoiorable député d'Halifax (M. Borden)
était à expliquer le cas d'Haldimand, quand
le ministre de la Marine et des Pécheries
l'a interrompu pour dire qu'il était inutile
de discuter ce point, parcequ'il ne considé-
rait pas que le cas d'HaIdiunand règlait la
question, et qu'on ne pouvait pas demander
aux témoins pour qui ils avaient voté. Il
a admis, avec l'honoratble député d'Halifax,
que ce point était maintenant réglé. Il a re-,
connu que dans l'affaire du Manitba, il
avait été décidé que les témoins pouvaient
dire de quelle manière ils avaient voté, quand
les délais pour faire invalider une élection

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

étaient expirés et que le résultat de l'élec-
tion ne pouvait pas être affecté.

Ce soir, cependant, le ministre des Chemins
de fer et Canaux penche fortement de l'au-
tre 'ôté. Il est d'opinion que cette preuve
ne serait pas permise. Voilà un point sur
lequel il y a divergence d'opinion au sein
du cabinet. Le ministre de la Marine et des
Pêcheries et le ministre des Chemins de fer
et Canaux, deux avocats, expriment une
opinion contraire. Ce dernier prétend, que si
le comité des privilèges et élections, l'au
dernier, a permis aux témoins de dire pour
qui ils avaient voté, c'étaient pour ne pas
préjuger l'opinion publique contre ceux qui
se, seraient opposés à cette preuve. Pour ne
pas être Injuste envers mon honorable ami,
je vais citer ses propres paroles :

Cette preuve contient des témoignages que le
comité n'aurait pas dû admettre, et qui ne por-
talent pas à une élueidation claire des faits ou à
une enquête bien conduite ; et je dirai à la
Chambre pourquoi je pense ainsi. Lorsqu'il
s'est agi devant le comité de déoider si l'on de-
vait obliger les témoins à dévoiler plur qui ils
avaient voté, la question de savoir si cette preu-
ve étaiýt admissible a été avec beaucoup de raison
soulevée par l'avocat. Le résultat a été que les
journaux de *'opposition ont crié que le comité
voulait étouffer -l'enquête, et la raison pour la-
quelle cette preuve a été admise plus tard-j'é-
tais présent lorsqu'une partie de cette discussion
a eu lieu, et aussi -lorsque la preuve a été fimale-
ment admise--n'était pas dans l'opinion de la
majorité du comité, que cette preuve était légale
et propre, mais parce que l'on voyait que tout
le but de l'opposition et de la presse de l'opposi-
tion était de créer l'impression etue la majorité
voulait supprimer la preuve et étouffer l'enquête,
et conséquemiment l'on crut qu'il valait mieux
permettre cette violation de la loi, plutÔt que de
permettre à l'opposittion de dire au public, qui
ne pouvait juger où était le droit et où était le
tort, que nous avions refusé de laisser tout di..
vulguer, et de laisser faire l'enquête la plus com-
plète.

fais le ministre de la Marine et des Pô-
Clieries s'est donné beaucoup de- peine pour
expliquer qu'en permettant cette preuve le
comité avait été guidé par une toute autre-
raison, et cette raison, c'est qu'il a suivi le
précédent établi par le tribunal du Manitoba,
dans la cause de la Reine vs Sanders.

Tout cela nous rend défiant. Voici un mi-
nistre qui 'lit : la loi est comme ceci, ét un
autre ministre, qui n'était pas présent quand
cette déclaration a été faite, arrive quelques
heures après et déclare que la loi est exacte-
ment le contraire,

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je demande pardon à l'ho-
norable député. J'étais présent quand le mi-
nistre de la 31arine et des Pêcheries a dit
cela et, par conséquent, ce que j'ai pu dire
ensuite, je l'ai dit sachant parfaitement l'o-
pinion émise par mon collègue. Deuxième-
ment, je n'i émis aucune opinion ce soir
sur la question de savoir si cette preuve de-
vait être admise ou non.

Sir CHARLES IIBBERT TUPPER: Il
est évident que l'honorable ministre n'a pas
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écouté la citation que je viens de donner de
sou discours. il peut se permettre bien des
choses, mais il n'ira pas jusqu'à prétendre
que les paroles que je viens de citer tendent
à démontrer que cette preuve serait inoppor-
tune et illégale et que le comité des privilèges
et élections ne l'a permise que pour t'aire
taire les journaux de l'opposition.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai rien dit de cela. J'ai
tout simplement prétendu que je n'avais
pas exprimé d'opinion sur cette question,
ce soir. L'-honorable député cherelie à m'at-
tribuer une'opinion que j'aurais exprimée ce
soir sur la légalité ou l'illégalité de cette
preuve. Je répète que je n'ai pas exprimé
d'opinion sur cette question, ce soir.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable ministre n'échappera pas par ce
moyen. Ou il a entendu ou il n'a pas entendu
la citation que je viens de lire du discours
qu'il a prononcé ici nmême, le 11 juin. et
dans lequel il déclare expressément que le
comité a eu tort d'admettre cette preuve, et
qu'elle n'a été admise que pour ealmer l'opi-
nion publique.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne prétends pas que la
citation que l'honorable député vient de lire
n'est pas le rapport exact de ce que j'ai dit
le 11 juin. mais ce que j'ai dit à cette date,
il prétend que je l'ai dit ce soir. Il ajoute
qu'étant arrivé en retard, et n'ayant pas en-
tendu l'opinion émise par le ministre de la
Marine et des Pêcheries, cette après-midi,
j'avais exprimé une opinion contraire à celle
de mon collègue. Je n'ai pas parlé de cette
question aujourd'hui, et l'opinion que j'ai
émise sur la question a (lu l'être l'autre jour.

Sir CHARLES HIIBBERT TUPPER :
L'explication est loin d'être satisfaisante. Je
aie rétracte sur le point peu important de
savoir s'il était absent ou présent quand son
collègue a exprimé une opinion tout à fait
opposée à la sienne. Mais il s'agit de savoir
si ce'tte preuve doit être admise. et c'est sur
ce point qu'il s'est prononcé négativement,
le 11 juin.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Quelle était cette opinion ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Celle que je viens de lire.

ie MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Est-ce bien l'expression de
non opinion sur cette question ?

Sir CHARLES H'IBBERT TUPPER: Au-
tant que la langue anglaise peut servir à
exprinter une opinion. L'honorable ministre
se sert même d'un langage énergique. Il n'a
lieut-être pas écouté la citation que je viens
de faire., mais je lui' conseillerais de relire
son discours du 11 juin.

Or, le ministre de la Marine et des Pèche-
ries a exprimé une opinion toute contraire
cette après-midi. Par conséquent la Cham-

bre a raison de demander que ses doutes
soient éclaircis. Nous voùlons que la Oham-
bre donne des explications claires et préci-
ses à cette commission. Si les honorables
membres de la droite veulent faire preuve
de justice à notre égard, 'qu'ils déclarent
comme parti, que le gouvernement nous
dise qu'il ne veut pas que cette commission
ait le pouvoir de demander aux témoins
en faveur de qui ils ont voté. Si c'est là
leur opinion -qu'ils le disent franchement ;
mais aussi qu'ils permettent au parlement
de -se prononcer sur cette importante ques-
tion. Jamais un point en litige n'a de-
mandé d'être décidé d'une manière plus
définie que le cas actuel ; agissons donc
avec franchise tet faisons dfsparaître ce
qui peut être de nature à 'causer des embar-
ras sérieux à la commission et même l'em-
pêcher de prendre connaissance de ces frau-
des d'une manière complète. Maintenant,
quant a ce qui concerne l'usage dela preuve,
je crois devoir dire à l'honorable ministre
qu'il ne semble pas avoir saisi le sens de
la résolution. Elle n'a pas pour but de
forcer la commission à accepter une preuve
légale, c'est-à-dire faite devant une cour de
justice, mais bien de lui permettre de se
servir de telles parties de cette preuve qu'elle
jugera à propos.

L'honorable ministre des Chemins de fer
et Canaux, a ensuite discuté la conduite du
coanité des Privilèges et Elections. Il a. ou-
blie, bien que 'ceux qui ont lu l'enquête s'en,
souviennent, que ce comité était loin d'être
dirigé par les préjugés ou les caprices de
l'opposition, que cette dernière n'a pas eu
toute la latitude qu'il prétend, que la di-
rection de l'enquête a été enlevée des mains
de ceux qui avaient pris l'initiative dans
cette affaire.

L'honorable député d'Halifax (M. Bor-
den) avait accepté de porter de graves ac-
cusations. Elles étaient tellement graves
que l'affaire fut renvoyée devant le comité.
Plusieurs de ses collègues 's'imposèrent la
tâche de fournir des preuves à l'appui de
ses accusations, mais à la grande surprise
des gens raisonnables, la majorité du comi-
té, les amis du gouvernement, entreprirent
de diriger 'toute l'enquête, au point d'obli-
ger -celui qui avait porté les accusations et
ceux qui avaient entrepris de les prouver,
d'intervertir l'ordre dans -lequel ils voulaient
faire entendre leurs témoins, et a commencer
par l'accusé lui-même. Je laisse de cô.té
les commentaires du ministre des Chemins
de fer sur les comités de la Chambre, qu'il
prétend être composés d'incapables, de gens
déraisonnables. 'Ce compliment n'est guère
flatteur pour son propre parti, qui forme la
majorité dans tous. ces comités. _ Je crois
que c'est la première fois qu'un ministre se
Derme.t de quali.ffer aussi -sévètfement 'la
conduite de comités composésés en grande
partie de ses propres partisans.

Quand à la question du greffier de la
Couronne en chancellerie, on dirait que les
citations empruntées à l'ouvrage de si>
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John Bourinot, et à Hatsell ont le don de
lui couper la parole. -Quoiqu'il en soit,
après la lecture des autorités, on n'a plus
entendu un seul ministériel prétendre
que le greffier de la Couronne en
chancellerie n'est pas un employé de
la Chambre. Je suis peut-être injuste
envers le ministre des Chemins de fer
et Canaux en diseutant ce point, puis-
qu'il a admis qu'il y avait un doute au
sujet des pouvoirs de la commission de for-
cer le gretiier de la Couronne en chancelle-
rie a comparaître devant elle avec les do-
cuments qui sont confiés à1 sa garde. Et si
je l'ai bien compris. il a conseillé de dis-
cuter cette question à propos de la loi élee-
torale, afin de faire disparaitre les doutes
qu'il pourrait y avoir.

Il n'est évidemment pas bien certain qu'une
conmmi.ssion puisse oblig r le ýgretlier de la
Couronne eu cLancellerie de produire se.s
documents à moins qu'il y soit autorisé par
une loi. C'est en vertu d'une loi qu'il coin-
parait actuelleient devant les cours de jus-
tice avec ses documents et non en verta d'un
subpænda. Eu 1886. dans l'affaire de Leeds,
nord ou sud, il a été déci(lé qu'à moins que
les dispositions de la loi ne fussent exacte-
ment remplies en ce qui concerne la produc-
tion de ces Ioeuments,. le gretfier de la Cou-
ronne en chanceUlerie pouvait se dispenser
d'ol éir à l'ordre du tribunal sans s'occuper
du subpe>u&.

L'honorable ministre a ensuite prétendu
qu'il n'y avait aucune nécessité de commen-
cer les travaux dce la commission par une
élection plutôt (lue par une autre. Cela est-
'il juste? Il est vrai que les juges doivent
autant que posible ignorer ce qui s'est passé
ici ; rester étranger autant que possible aux
polémiques et aux controverses que ces ques-
tions ont provoquées, et que partant. n'ayant
rien pour se guider. incapables de se servir
des argume'nts qui ont été soumis ici. ils peu-
vent trouver -naturel de commencer par le
commencement en prenant les causes dans
l'ordre chronologique. Mais ne serait-il pas
plus juste. puisque l'enquête dans Huron-
ouest est déjil commencée et (Iue ce sont hes
révélations faites dans cette affaire qui ont
forcé le gouvernement à accorder une com-
misison. ne serait-il pas plus juste, dis-je, de
faire commencer les travaux de cette coin-
mission par une enquête sur l'élection de
Huron-ouest ? Il ne peut y avoir le moindre
doute que le devoir de la commission soit de
commencer ses travaux en continuant l'en-
quête commencée sur les fraudes électorales
de Brockville et de Huron-ouest, la laissant
ensuite libre de procéder dans l'ordre qu'elle
jugera convenable quant aux autres cas, que
le gouvernement n'a pas même crû devoir
signaler à son attention.

L'honorable premier ministre nous a plus
d'une fois déclaré que le gouvernement vou-
lait à tout prix purifier et faire respecter la
sainteté du bulletin dans les élections. Mais
nous avons maintenant le droit de douter de
toutes ces promesses ; nous avons le droit de

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

mettre en doute la sincérité des honorables
membres de la droite ; et je considère que
l'attitude du gouvernement sur cette question
serait bien préférable s'il se contentait de
dire : nous :ne partageons pas vos opinions
sur ces amendements, nous les croyons abso-
lument nécessaires ; niais comme ils sont
faits de bonne foi, et dans le but que nous
voulons atteindre, nous allons les accepter
avec le même esprit qu'ils nous sont of-
ferts,. et alors cette commission commence-
ra ses travaux sous les meilleurs auspices,
les deux partis dans cette Chambre étant
convaincus qu'elle remplira fidèlement son
devoir, et qu'aucun obstacle ne viendra en-
traver sa marche. Ce serait là une superbe
attitude à prendre pour le gouvernement.
Malheureusement, nos appels s'adressent à
des banquettes vides. Les ministres sont ab-
sents. Il en a été de même chaque fois
qu'une discussion importante a eu lieu dans
cette 'Chambre, et s'ils continuent i se mo-
quer ainsi du parlement et du peuple. ils
devront bientôt disparaître d'une manière
définitive.

M. RUSSELL: Après avoir écouté les
discours que viennent de prononcer l'honora-
ble préopinant et l'honorable député d'Hiali-
fax (M. Borden), je suis étonné du peu d'es-
prit d'entreprise dont font preuve les jour-
naux libéraux. Il est certain que, si les jour-
nalux conservateurs avaient eu les mêmes
avantages qui ont été offerts à la presse mi-
nistérielle, durant le débat. actuel, ils au-
raient tiré bien meilleur parti de la situa-
tion que l'on fait leurs adversaires. Si les
conservateurs. étant an pouvoir, avaient ac-
cordé une commission chargée de faire une
enquête sur certaines fraudes électorales, et
(lue cette commission fût revêtue des pou-
voirs aussi complets que celle qui vient
d'être nommée par le Gouverneur en conseil
dans le cas actuel. et si leurs adversaires.
au lieu de contribuer, par tous les moyens
à leur disposionxm%, à son organisation et à sa
mise en viguerr, cherchaient par toutes
sortes d'objections futiles et d'arguments
spécieux, comme ceux qui ont été soumis
par les honorables membres de la gauche,
je sais parfaitement ce que les conserva-
teurs auraient dit dans de pareilles circons-
tances. Ils auraient crié à l'obstruction ;
ils auraient prétendu que les efforts du gou-
vernement pour mettre fin à ces actes hon-
teux et faire une enquête complète étaient
paralysés par les objections inutiles de l'op-
position, prête à tout faire pour paralyser les
efforts du gouvernement et empêcher la vé-
rité d'être connue. Je (is donc que nos jour-
naux ne sont pas aussi entreprenants que
les organes conservateurs, autrement ils au,-
raient profité de l'occasion qui leur était
offerte. et c'est là la conduite qu'auraient
tenu leurs -adversaires dans de semblables
circonstances.

La discussion que nous avons eu, aujour-
d'hui et en différentes circonstances, sur
cette commission, tant au point de vue légal
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qu'autrement, a déjà été trop longue pour-
que j'aie l'intention de réclamer bien long-
temps l'attention de la Chambre, à cette
heure avancée. Mon honorable ami prétend,
entre autres choses, que le Gouverneur en
conseil n'a pas le droit de nommer une com-
mission chargée de prendre connaissance de
faits de cette nature, en vertu des disposi-
tions contenues dans le chapitre 114 des sta-
tuts revisés du Canada. De son côté, le mi-
nistre des Chemins de fer prétend que les
termes de la loi sont suffisamment explicites
pour permettre de nommer cette commis-
sion. Ils permettent de nommer une com-
mission chargée de faire une enquête sur
n'importe quelles questions concernant la
bonne administration des affaires publiques
du Canada. Il me semble que personne ne
devrait mettre ce point en doute, et tous de-
vraient admettre que l'interprétation à don-
ner au contenu de cet article justifie l'émis-
sion d'une commission comme celle qui vient
d'être nommée.

Si je ne me trompe, voici l'argument quefont valoir les députés de la gauche : cette
enquête, disent-ils. ne rentre pas dans la te-
neur de cette loi, relativement à la création
de commissions ayant pour but de faire en-
quête d'une facon générale sur des questions
se rattachant à la légitime administration
de la chose publique au Canada ; et si je
saisis bien le sens de leur -argumentation, il
y aurait une loi spéciale donnant le droit
de nommer une commission ayant pour liut
de faire enquête sur les manouvres enta-
chées de corruption. Voilà, si je ne me
trompe, une des prétentions de ces messieurs.
Si c'est là leur prétention, je ne saurais affir-
mer que les faits sur lesquels la commission
sera chargée de faire enquête soient bien
des manoeuvres entacihées de corruption pré-
vues par la loi des elections contestées et si,
à ce titre, elles pourraient faire l'objet d'une
enquête tenue par un tribunal organisé dans
le but de s'enquérir de l'existence de ma-
nouvres frauduleuses. Abstraction faite de
la question de savoir si -ce sont là, oui ou
non. des manouvres frauduleuses, et sans
avoir étudié la loi avec toute l'attention et
le soin voulus, je suis d'avis qu'il n'existe
pas de procédure qui permette, en pareilles
circonstances, l'organisation d'un tribunal
ayant pour objectif de faire enquête sur les
manouvres frauduleuses qui font l'objet de
ce débat.

M. BORDEN (Halifax) .Te ne sais -si l'ho-
norable député a bien saisi toute la. portée
de mon argumentation. Voici la première
partie de ma thèse, sur laquelle je désire ap-
peler son attention : s'il n'existait pas de loi
des élections contestées, est-ce que. sous
l'empire du chapitre 114, il serait loisible de
créer une commission dans le but de faire
enquête sur une élection contestée ?

M. ItUSSELL : Il surgit une grave question
à ce sujet. On le sait, la Chambre des com-
munes emprisonnerait quiconque ýtentera·it
de commencer pareille enquéte, et Il serait

fort possible que les tribunaux ordonnassent
l'arrestation et l'emprisonnement du ser-
gent d'armes qui obéirait à l'ordre de la
Chambre des communes à cet égard. On le
sait, il existe un doute fort grave au sujet
du droit de la Chambre des communes de
mettre à l'épreuve le titre qu'un député pré-
tend avoir à son mandat, et la Chambre a
réCelaéni juridiction exclusive dans l'espèce.
Mais il ne s'agit pas de cela ici. Il ne s'agit
pas ici du titre que peut avoir un député à
détenir son mandat, mais bleu de fraudes et
de manoeuvres entachées de corruption que
l'on prétend avoir été érigées en système. Ce
n'est pas en pareille matière que la Cham-
bre des communes a juridiction exclusive ;
mais cela n'est point la question qu'il s'agit
en ce moment de vider. 'Il s'agit d'une au-
tre partie de ma thèse. J'étais à faire valoir
es raisons qui, à mon avis, s'opposent à ce que
l'on invoque ici le chapitre relatif aux en-
quêtes sur les manoeuvres entachées de cor-
ruption. au cours de l'élection des députés à
la Chambre des communes ; car, avant d'é-
tablir une semblable commission, il faut rem-
plir certaines conditions préliminaires.

D'abord, il faut un rapport d'un juge sur
un procès en invalidation d'élection, rapport
déclarant -que la corruption s'est exercée
dans une large mesure, ou qu'il y a lieu de
croire que tel est le cas ; ou bien, si cette
condition n'existe pas, qu'il a été présenté
une pétition dans un délai de soixante jours
après la réception du bref par le greffier de
la Couronne en chancellerie. Voilà les deux
seuls cas où se trouvent réunies les conditions
stipulées pour la création d'une commission
sous l'empire du chapitre 10 des statuts re-
visés, dans le but de faire -enquête sur l'ex-
istence de manouvres frauduleuses au cours
des élections. Il est fort possible qu'il existe
d'aultres cas ; car, je le répète, je ne prétends
nullement poser en autorité Ici. S'il existe
un pouvoir illimité prévu par la loi, ce ne
peut être que dans le but de faire enquête
sur les manoeuvres frauduleuses. Mais je
doute fort que les manSuvres dont il s'agit
ici soient celles prévues par la loi en ques-
tion. J'irais méme jusqu'à affirmer que l'on
constatera en dernière analyse que les ma-
noeuvres en question ne rentrent pas dans la
catégorie des manouvres entachées de cor-
ruption prévues par la loi électorale. Mais,
abstraction faite de la question de savoir si
ce sont, oui ou non, des manoeuvres de ce
genre, j'affirme ceci : il est impossible d'invo-
quer Pi d'appliquer ici le chapitre 10 ; et nous
serions absolument impuissants à créer une
commisison ayant:pour misison de faire en-
auête sur ces faits, ù. moins que la loi nous
autorise à constituer une commission comme
celle créé par l'arrêté ministériel déposé sur
le bureau de la Chambre. Assurément il est
rien moins qu'agréable d'avoir A constater
qu'après trente années de législation,, notre
régime électoral est demeuré si imparfait, si
inapplicable qu'il nous faut recourir, à une
législation qu'il ne sera peut-être possible
d'adopter qu'après d'interminables débats, si
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l'on veut remédier aux abus criants qu'on
prétend avoir éêté commis en 1899 et dont on
a prouvé l'existeice eu 1SU6. sans compter
que le com>ité de.s privilèges et élections,
connue en font -foi nos votes et 'expérience
acquise par la Chamîubre, est un tribunal
absouinent impuissant au redreseient de
ces griefs. Tout désagréable qu'il est de
constater eet état <e choses, il n'en reste pas
moins acqais, comme eii fait foi le dernier
paraigraphe de la résolution de mon honora-
ble ami, quil est fort douteux que l'exécutif
ait le pouvoir de créer une- commission char-
gée de la roission de faire enquête sur ces
faits. Porté à ses dernières conclusions logi-
ques. cet argunent se résume à ceci . c'est
que la prescription de lu ture générale éta-
blie par le chapitre 114 relativement à la
création d'ime commission chargée de faire
enquête sur tout ce qui peut porter atteinte
à la bonne administration de ).i chose publi-
que au Canada, doit virtuellement rester in-
applienble ; car, à mon avis, le champ de la
législation édictée par eatte C-hambre est si
ample qu'il serait impossible de trouver un
seul eas, que l'on voudrait faire rentrer dans
la teneur de cet article, qui n'ait déjà été
piévu par la législation et pour la décision
duquel il existe déjà des tribnnaux chargés
de fa ire enquête en pareille matière. Tout le
champ de la législation a été couvert par des
statuts de différents genres ; et si nous vou-
lions porter cet argument à ses dernières
conclusions logiques, force nous serait. de
réduire la phraséologie si ample et si large
du statut à presque rien du tout ; car. dlu
moment que la loi statue sur le tenue d'une
enquête devant les tribunaux, il arrive
qu'une commission créée sous l'empire de
cett loi n'aura pas juridiction, puisqu'il ex-
iste quelque autre moyen d'arriver au mnéme
résultat.

On prétend -que le texte de la commission
n'a pas assez d'ampleur et ne donne pas a-
sez de latitude aux commissaires : mais cette
question a été tellement débattue ici qu'il
est inutile d'y revenir. C'est tout simplement
une question de grammaire. Il s'agit de
l'analyse grammaticale de la phrase ou sont
énunérés les pouvoirs aecordés à la commis-
sion. Je ne prétends -pas poser en expert ;
mais quand la commission fait allusion aux
fraudes commises par des présidents d'élec-
tion, par des présidents du scrutin et autres,
il me semble qu'elle donne suffisamment de
latitude aux commissaires chargés de son
application. En outre, quand on y lit que
les commissaires auront mlssion de faire en-
quéte sur toute conduite entachée de fraude,
cest-1-dire sur toutes les manouvres frau-
duleuses se rattachant aux boîtes du. scrutin
ou là leur contenu légitime ou ce qui est censé
l'être, il me semble que cela ouvre un assez
vaste champ A l'enquête. Je n'en dirai point
davantage ù ce sujet, car, - mon avis, il
suffit de parcourir le texte de la commission,
pour se convaincre qu'elle donne aux com-
missaires toiùte la latitude voulue dans la
poursuite de leur enquête.

M. RUSSELL.

Il est évídent que toute question portant
sur l'indemnité des témoins ne saurait être
pertinente à la question relative à, la pléni-
tude de l'enqute. La commission aura des
pouvoirs aussi amples et étendus que pos-
sible. Tous les témoins seront tenus de ré-
poudre aux questions, qu'elles soient, oui ou
non, (le nature à les ineriminer. Il ne s'agit
pas ici de l'obligation de répondre à toutes
les questions, mais de ce qui doit arriver au.
témoin aiprès qu'il y aura répondu. A mon
avis. la teneur actuelle de la commission est
bien plus sage qu'elle ne le serait, si les
avis suggérés par les messieurs de la gauche
étaient adoptés. Les témoins jouissent de
toute la protection voulue, et cette protee-
tion est précisément l'équivalent du privi-
lège qui leur est enlevé. Le privilège qui
leur est enlevé, c'est que, contrairement au
droit commun, ils peuvent être obligés à ré-
pondre à toutes les questions qui ont une
tendance à les incriminer. On les prive du
privilège de refuser de répondre à des ques-
tions qui peuvent les incriminer, mais oit
leur accorde un avantage correspondant en
déclarant qu'il ne sera pas permis de se ser-
vir de ces réponses contre eux, en cours de
poursuites au criminel. Aller plus loin dans
ce sens serait provoquer le résultat que
voici - après avoir réussi à établir votre
preuve contre un criminel notoire, qui de-
vrait subir son procès et être condamné au
pénitencier pour quelque grave infraction à
la loi, il sutfirait au premier venu qui s'inté-
resse ù lui, de le faire assigner comme té-
moin et de le faire examiner, et il se trou-
verait pafaitement exonéré. On pourrait
ainsi réussir Ù blanchir tous les criminels
qui ont trempé dans ces affaires. La protee-
tion accordée à ces témoins est done suffi-
saute. Je le répète, le débat. en ce moment,
ne porte ni sur la plénitude de l'enquête, -ni
sur la nature des questions à poser, ni sur
l'étendue des pouvoirs de la commission re-
lativement aux questions £ poser aux té-
moins ; mais bien sur l'étendue de l'immu-
nité à accorder aux témoins.

Quant au droit de questionner le votant
sur le sens de son vote, je dois l'avouer,
quand la question a été discutée par le co-
mité, la session dernière, j'inclinais forte.
ment en faveur de l'inviolabilité du scrutin.
Toutefois, j'étais disposé à me ranger à
l'avis du juge Killam, du Manitoba, qui a
prétendu que, d'après resprit de la loi, il y
a une distinction, au. sujet de la convenance
de poser la question, entre une cause où le
droit d'un député a son mandat est revoquô
en doute, et une cause où ce droit n'est pas
contesté. La question qui se pose est done
celle-ci:. Si l'on fait tant que d'invoquer
des raisons d'opportunité, -je ne m'explique
pas que l'interprétation de la loi puisse diffé-
rer dans ces deux cas.

Quoi qu'il en soit, on a fait la distinction
et le juge en chef du Manitoba l'a reconnue.
1'oserais prédire que les juges dont se com-
posera la commission vont s'ispirer de la dé.
eision rendue dans l'affaire du Manitoba,
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disposition qui ne vient pas ncessaireuentverneinent n'a pas du tout chercé à le
en conflit Ivec le dispositif de la décision déterminer, ni i l'imposer à la commission,
lu juge eu c'hef Strong et du juge Tasche- elle pourra commencer indifèremment par

reau, de la cour Suprême. A tout évènement, 'électiou de Uuron-ouest et par celle de
il siérait fort ial à qui que ce fût de eher- Brockvjlle ou procéder d'après l'ordre chro-
cher il diagiostiquer quel va être leur juge- nologique. Si elle a droit de s'enquérir de
ment A ce sujet. D'ailleurs, qu'ils se pronon- tout ce qui s'est fait depuis 1890, elle peut
cent dans un sens ou dans l'autre, peu un- commencer par l'examen de e qui a eu
porte : j'ai tout lieu le croire que leurs con- lieu tout d'abord, s'Il lui est possible de Le
lusions seront conformes à l'esprit de la loi savoir. -Cela ne sourit pas du tout aux

qui nous a régis jusqu'à présent et que rieu messieurs de la gauche, et je sais bien
de ce qui est survenu depuis quelque temps pourquoi. Les affaires de Huron-ouest et
ne saurait déterminer le parlement ài modi- de Rrockville sont comme des nuages qui
ier l'application <le la loi quanti au carac- persistent depuis un an & leur voiler coin-
tête secret du scrutin, ni quant à la question piètement l'lorirou, lis ne voient absolu-
de savoir si l'on a droit de demnauder à u ment rien de ce qui s'est fait (e semblalole
témoin pour qui il a voté. depuis 1896. C'est ce qui m'explque avec
Quel que soit le sens de la loi A cet é d,quelle sollicitude le député de icto S'e-

il devrait êtr défaitiventent établi, A l'heure ploie il reléguer ces événements dans
qu'il est. et ne pas plus comporter d'équiro- le domaine de l'histoi'e ancienne, comme Il
(lue pour les causes A venir que pour celles le (it. Quoi <e plus naturel ? Mais les
du passé. Quoi qu'en puissent dire no..: amis juges ne voient pas du même ÇI que lui;
de la gauche, rien ne nous donne lieu de mo- pour eux, ces évnenients appartiennent a
lifier i'interp'raéttion que nous avons toi. l'histoire moderne et se sont produits bien

jours donnée .1 la loi par rapport au care- après le déluge. ls vont senquérr de ce
têre secret du serutin. Poir na prt. je ,Io qui s'est passé en 1896 et dans d'autres
sourneus d'avatnce àL la f: l otit la cou >Ot'easioil les messieuîrs de la gauches
<'i'oirit <leoir appliquer laî loi éîabh t, trouvaient ou devaient sç trouver sur le
arleiet dt éavante. je tmee plais ù 'mp-osil.eroàtlrcomm

naîtr'e l'iniemail).i ale excell'nce de H unls - quelles fraudes se
muent qu'elle rendr. Avant (Ji, reprend Bre sont commises dans les élections qui ont ou
ilion sigje veux sna l'a ttenî ion ile lieu alors ou depuis. 'Comme je viens de le
la chambre que la conclusion à laquelle va i que, le gouvernement n'a pas so uCér aux
arriver la .omisi«on p:1-tra alirmer' les lizizisaie n tî'airre Mot de lal façon

edéputés de la g he pour deutx dont il fallait procéder à cette enquee,
iel'une a trait r ex:- niais s'il croit devoir adopter de prf

nien th's: téoi]ns qui ont comparu dans ka rence 'ordre chronologique et étudier d'a-
(asle Jlurot-ouest. -Te rotprends pa'fîi- sordr ce qui s'e rtssé en 189u ct oui aue

ement qup la gaitelle nie tif-nt guère il c' sersit que naturel, la gauce attachera A
qute ees témfoin iiS-i~-l y en a tr'ente ou (lt-l'enquête beaucoup moins d'importance
aimtc. y' Q ils lix c douze qui, d'a- qu'auparavant. Quant A la droite, peu lui

r moi, cuit failli dird la vérité au su Brot inporte le mode d'après lequel les gomms-
s votes qu'.s avaient donnés-vIennent snIres procéderont; qu'ils coeucent pr

<.olmpareIt'e (le inouveau devant un tlilhuul le milieu, par le commencemet ou par la
et 'zuîbi:sient lii autre interrogatoire comme ln cela ne lui t'ait ni chaud i frod ;
'<lui 01uuvl ou les a souideuIl y a un a1. tout ce qu'elle veut, c'est qu'il se fasse une

Cci'tesq, la izaiche :viniait beajucoup mieux enquête aussi honnête que complète de to'-
(Ille la (.Orel ii<sion se eontenrAt d feérit- tes les fraudes et écvéailleries coinses
'es rele témoinage qu'ils ont pad' l'un ou l'autre parti et qu'n y procède

dnné6 flors -, <le eittc -a4o, les témoins ne sans condition et sans entraves et selon
séraielît pas i en présence des écrIts cons- toute l'étendue des pouvoirs accodés aux
tatant les dépositions qu'ils ont faites et juges, d'après la commission qu'on a dé-
évite'ilent l'interrogitoire contradictoire posé sur le bureau de la c tambre.
qu'on va. sans doute leur faire subir, pers-
pprtivo< peu solîriinte pouir les honorables ).1. El. A-. POWELL (Westmoreiand)

*..,dputés qui sypathisent avec eux. Uin t- M l'Osateur, l'honorable député (%. Rus-
oum véridique ne craint pas qu'on l'appelle seli) ne s'est guère m ntré sérieux dans la

pIrleuen, fois dépose , ni que le temps ai i critique qu'il vient de faire des discours
fasse perd e la mémoire ou contribue A le du député d'alifax (M. 3orden) et du dé-
eonipuoriettre, mais s'il a inventé toute une puté de Pictou (sir Charles Hlbbert Tup-
mlistoire. il ne tient guère A ce qu'on le per). à l'en -c'oire, nes houerables colIb-
somme de la répéter lorsqu'un Internalle do guest dans leur démonstration, n'auraient

ounze mois a pu lui en faire oublier certains fait que tendre les cheveux n quatre; leur
détails. A ce point de vue, la ganebe a tout argumentation serait vide, ans valeur, et Il
A tait raison de désirer qu'on s'en tlenne à a appliqué je ne sais plus quels antres :u t-'
la preuve d6jit faite, thètes ouI, bien que parlementaires, ne

Ce qui ajoute encore à la perplexité de sont certes pas de ngture à rehausser la
la gauche. c'est l'ordre des fait. qu s vont dignité de nos débats. 3es collègues, tonu-
être soumis à l'enquête; icet ordre, le gou- 1 tefols, peuvent facilement se consoler de
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ces attaques, et passer par-dessus ces cri-
tiques de l'honorable député (M. Russell) ;
car, ils sont en bonne compagnie, puisqu'il
a appliqué les mêmes épithètes à l'honora-
ble Edward Blake et à d'autres orateurs du
parlement anglais.

Au cours de sa plaidoirie. il a abordé une
question qui forme un des points saillants
de la résolution présentée par le député
d'Halifax. celle des témoignages rendus par
'les témoins qui ont comparu, l'année der-
nière. devant le comité des. Privilèges et
Electioins.

Je l'avoue, j'ai toujours admiré la sincé-
rité de mon honorable collègue (3.L Russell),
et cette admiration s'explique par le fait que
nous avons étudié ensemble, au même col-
lège, et subi les mêmes influences morales ;
et voilù aussi pourquoi son attitude sur cette
question m'a étonné. Le député d'Halifax,
dit-il, cherche à imposer à la commission la
preuve établie devant le comité d'enquête de
la Chambre. Or. l'honorable député et la
Chambre le sait, la résolution du député
d'Halifax. au sujet de l'usage de cette
preuve, est de nature facultative, et non
obligatoire. Libre aux commissaires de faire
usage de cette preuve ou de la mettre au
rancart; la chose est entièrement laissée à
leur discrétion. Ce qui ne m'a pas étonné,
c'est la raison qu'il a assignée. quand il est
arrivé ü nous expliquer pourquoi, à son avis,
les députés de la gauche désireraient que la
commission tint compte de ces témoignages.
Son argumentation repose sur l'une ou l'au-
tre de ces propositions : ou blen les députés
de la gauche désirent obtenir quelque gain
en excluant cette preuve, en autant que les
témoins, s'ils sont cités devant la commis-
sion. pourraient oublier les faits et empêcher
ainsi la. révélation de toute la vérité ; ou
bien les témoins qui ont comparu devant le
comité des privilèges et élections auraient
commis des parjures. Affirmer qu'un té-
moin s'est parjuré. voilà une insinuation
assez grave, à moins qu'elle ne soit justifiée
et prouvée d'une façon concluante par les
documents eux-mêmes. Si le témoin s'est
placé dans une situation telle qu'il devient
impossible de ne pas tirer pareille conclu-
sion, alors son attitude offre matière légi-
time de critique, et l'on ne saurait alors ac-
cuser un député de se retrancher derrière
ses privilèges de député pour porter son ac-
cusation mais, dans le cas contraire, un
homme d'honneur doit éviter toute insinua-
tion de ce genre.

M. RUSSELL : Quelqu'un a dû se par-
jurer.

M. POWELL : Je connais un homme qui,
de son propre aveu, est convaincu de par-
jure, et que le député d'Halifax (M. Russell),
avec toutes les ressources de son esprit
subtil serait impuissant à exonorer,: c'est
celui qui a présidé à un des bureaux de vote
de Huron-ouest.

J'aborde la discussion de la question de
fond. Je dois l'avouer, le chapitre 114 des
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statuts revisés n'est nullement explicite au
sujet de la juridiction. Et que la Chambre
me permette de lui faire observer que l'avis
exprimé à ce sujet par le ministre des Che-
mins de fer et le député d'Halifax (M. Rus-
sell) porte entièrement à faux. Cette loi ne
confère nullement de juridiction ; elle af-
firme que le Gouverneur a le pouvoir de
créer une commission dans certaines circons-
tances ; et, on le sait, de temps immémorial
la Couronne a eu pour habitude de créer des
commissions royales, et voici ce qu'elle sta-

ýtue à ce sujet:
Chaque fois que le gouverneur en Conseil juge

expédient de faire établir une enquête relative-
ment à toute question se rattachant à la bonne
adminstration de la chose publique au Canada,
ou à la conduite de toute partie des affaires
publiques du pays, et que telle enquête n'est
point régie par quelque loi spéciale, le gouver-
neur en Conseil peut, au moyen d'une commis-
sion-

Cela ne définit pas la juridiction. Cette
loi dit quelle sera la juridiction du Gou-
verneur en conseil, et grâce à cette juri-
diction, il peut donner aux commissaires
qui conduiront l'enquête le pouvoir de faire
comparaître des témoins, de leur faire don-
ner leur témoignage par écrit ou oralement,
sous serment, ou affirmation solennelle, se-
lon le cas, et de faire produire les docu-
nents ou piêees qu'ils croient nécessaires à
l'enquête qu'ils sont chargés de faire.

Puis la loi ajoute :
Les commissaires auront les mêmes pouvoirs,

pour contraindre les témoins à comparaître et
à rendre itémoignage, que ceux donft sont revê-
tues les cours d'archives en matière civile; mais
nul témoin ne sera tenu de répondre à aucune
question si sa réponse peut l'exposer à une pour-
suite criminelle.

La dernière partie de cet article a été
modifiée. Cette loi n'a d'autre effet que de
permettre aux commissaires royaux de faire
certaines choses, que sans cette loi, ils ne
pourraient pas faire. Un commissaire nom-
mé par la Couronne n'a pas le droit d'as-
signer des témoins, d'après la commission
qui le nomme, mais la 'loi que je viens de
citer lui confère ce pouvoir. Sans cette loi,
il ne pourrait pas contraindre les témoins à
comparaître et à témoigner, mais gràce à
cette loi, Il a les mêmes pouvoirs - qu'une
cour d'archives.

Puisqu'il en est ainsi, il s'agit de savoir
si en. droit commun-et ceci comprend le
droit parlementaire-la Couronne avait à
l'époque de l'adoption de cette loi, et a en-
core le droit de faire tenir une enquête par
une commission royale sur des faits concer-
nant les élections. Je dis des faits concer-
nant les élections, car toutes ces choses dont
on se plaint se rapportent à une élection ou
en ont été le résultat, je dis qu'elles seraient
incluses dans une juridiction générale dans
le but de s'enquérir d'une élection, puis-
qu'elles en sont inséparables.

La Couronne possède-t-elle ce droit. Au-
trefois, et à venir jusqu'au règne de Richard
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II, -le roi s'enquérait des élections ; cela
ne fait pas de doute. Sous -le règne de ce
dernier, le parlement s'objecta à l'exercice
de ce pouvoir, par le roi, et il y eut conflit
d'autorité. La Chambre des communes
affirma son prétendu droit, et le roi insista
pour continuer à exèrcer le sien. Finale-
ment la Chambre des communes triompha,
et en 1674 la cour de l'Echiquier décida que
ce droit était de la juridiction exclusive
de la Chambre des communes. En 1680 et
en 1702 la Chambre des lords confirma la
décision de la cour de l'Echiquier.

Une VOIX : Avant Jésus-Christ ?
M. POWELL : Celui qui se permet cette

interruption, me paraît faire preuve d'une
intelligence qui remonte aux temps préhis-
toriques.

Par un acte du parlement, statut 7, Guil-
laune III, chapitre 7, il a été définitivement
décrété que le droit de s'enquérir de ces
questions électorales était un privilège ex-
clusif de la Chambre des communes.

Même :après cela, la lutte se continua
sur des questions secondaires. L'honora-
ble député d'Halifax (M. Russell) a cité la
cause d'Ashby vs White. C'est une cause
bien connue dans laquelle la Chambre des
communes vient en conflit direct avec les
tribunaux du pays. L'incident provenait
de ce qu'un officier-rapporteur avait refusé
à un électeur de voter. Ce dernier poursui-
vit l'officier-rapporteur devant une cour de
justice. La Chambre des communes dé-
clara que c'était une question parlementaire
du ressort exclusif de la Chambre des com-
munes et que les tribunaux civils n'avaient
pas le droit d'en prendre connaissance. La
question n'a jamais été définitivement ré-
glée par -la décision d'un tribunal de der-
nière instance, mais le poids de la preuve
et des autorités semble être qu'il y avait
matière à procès. On fit cette distinction
que le plaignant avait droit de poursuivre
parce qu'il avait été privé d'un droit dont
il jouissait en vertu du droit commun, le
droit de voter. La cour admit toutes les
prétentions du parlement, qu'en tant que
question de procédure parlementaire, elle
était du ressort exclusif de la Chambre des
communies m=alis, vu que l'officier-rappor-
teur avait privé le plaignant d'un droit ci-
vil ce dernier avait le droit de s'adresser
aux tribunaux pour recouvrer des domma-
ges-intérêts.

Vint ensuite ila cause des Débats à pro-
pos de laquelle une difficulté s'est élevée
entre. les tribunaux et la Chambre des
communes ü propos de la publication de
certains écrits diffamatoires par celui qui
était chargé de rapporter les débats de la
Chambre. Cette cause fut portée devant
les tribunaux et fut finalement décidée par
un acte du parlement.

Plus tard nous avons eules procès en in-
validation d'élection ; des tribunaux furent
institués dans ce but et on a prétendu que
la Chambre s'était départie de son droit de

s'enquérir de ces causes. ·Bien qu'on ait
donné aux tribunaux le droit d'entendre les
pétitions en invalidations d'élections, bien
que cette juridiction leur ait été déléguée en
termès exprès, l'opinion des meilleurs légis-
tes parlementaires, ici et en Angleterre, a
été que cela n'enlève pas la juridiction de
la Chambre et que les tribunaux ne sont,
pour ainsi dire, que les fonctionnaires de
la Chambre, et que cette derière a gardé
le droit de s'enquérir de la validité d'une
élection, si elle le juge à propos. Mais dans
la pratique, il est généralement admis que
ces questions doivent être portées devant les
tribunaux. Ni l'un ni l'autre des partis,
n'a cherché, dans -les circonstances ordinai-
res, à ce départir de cette règle établie.

Un autre cas s'est présenté qui fait voir
que ces questions sont exclusivement du res-
sort du parlement. Dans Ontario, il y a
quelques années, dans un procès en invalida-
tion d'élection, un juge ne faisait pas son
devoir et on s'adressa à un tribunal supérieur
pour obtenir un bref de prohibition et em-
pêcher ce juge de faire certaines choses
qui. prétendait-on, étaient illégales.

S'il s'était agi d'une question ordinaire,
(lui n'eut pas été du ressort exclusif de la
Chambre des communes, le tribunal supé-
rieur, dans l'exercice de ses attributions, au-
rait accordé le bref de prohibition. Mais ce
n'est pas ce qui a eu lieu, et le bref a été
refusé. Dans le 24ème volume des Appels
d'Ontario, 1897, la cause de MeLeod vs No-
ble. dont je parle, est rapportée. Le juge-
ment du juge Osler, de la. cour d'Appel, dit:

Puis, sur la question principale, je désire ex-
primer mon entière approbation du principe en
vertu duquel la cause de Welllngton-centre, 44
U.C.R. 132, a été décidé, savoir que le recompte
par un juge de comté, des bulletins donnés à une
élection parlementaire, est une question qui ap-
partient exclusivement au parlement et que la
cour d'Appel ne peut prendre connaissance des
p:océdures faites devant lui, qu'en autant que
le parlement, par une loi, lui a délégué cette
juridiction. Cette décicion est citée, avec appro-
bation, dans Ellis vs. la reine, 22 S.C.R. 1, par
le juge Fournier ; voir aussi R.S.C., chapitre 8
arttele 64 ; 54-55 Vic., chapitre 19, article 11 (d).,

J'approuve dans ce que dit le juge Meredith,
dans la cause de Perth-nord, Hessin vs. Lloyd,
22 O.R. 538, 545, que par l'acte précité; le par-
lement a reconnu le jugement dans la cause
de Wellington-centre, comme concernant la. vé-
ritable doctrine légale. Il en parle comme:d'ute,
loi qui, en donnant expressément juridiction à
ce tribunal, dans les circonstances, et: pour le
but en question, indique encore plus clairement.
que, quand la juridiction n'est pas expressément
d.éléguée, l'intention n'est pas de faire exercer
par ce tribunal des droits ou pouvoirs qui appar-
tiennent à la haute cour du parlement en vertu
de loi relatives -à la représentation du peuple
dans le parlement.

On voit par là que les questions de la na-
ture de celles dont la commission aura s'en-
quérir, ne sont pas du ressort des tribunaux
ordinaires excepté s'il s'agit d'affirmer, un
droit civil. Les élections et les actes qui s'y
rapportent sont du ressort exclusif de 1a
Chambre des communes, tant que les droits
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eivils De sont pas violés. Or. il s'ensuit,
commie conséquence inévitable. que ces ques-
tions ne peuvent pas étre sous la juridiction
d'une commission royale, parce que la Cou-
ronne empièterait sur les droits sacrés'et les
privilèges de la Chambre des communes, qui
sont reconnus de temps immémorial.

Bieu plus, le chapitre 10 des Statuts Revi-
sés est basé sur la supposition que le cha-
pitre 114 ne s'applique pas dans ces cas. Ce
point, très important. a été exposé par r'ho-
iorable député de Pictou (sir Charles Hib-
bert Tupper). et. à mon sens, il décide de la
question : ces deux statuts, chapitre 114 et
chapitre 10 ne doivent pas être pris séparé-
ment, et, en interprétant le chapitre 114. il
faut tenir compte de ce que le département
a décerété à la même session, dans le chapitre
10. et c'est -à ce traviil que je vais consa-
crer quelques instants.

Le chapitre 10 a trait aux actes de cor-
ruption dans les élections et autorise la no-
mination de commissions royales, dans cer-
taines circonstances. Or, si le chapitre 114
pouvait s'appliquer à ces cas, le chapitre 10
serait inutile. Le fait d'avoir voté le diapi-
ire 10 implique que l'intention du parlement
n'était pas d'inclure e-ès questions de frau-
des électorales et d'irrégularites dans les
dispositions générales du chapitre 114. Puis-
qu'il y a une loi spéciale concernant ces
questions dans le chapitre 10. c'est cette loi
qui doit prévaloir et noa les dispositions gé-
nérales du chapitre 114.

Supposons pour un :nstant que le chapitre
114, au lieu d'être simuplement une procédure
dans une juridiction reconnue, confère réel-
lement la juridiction, qu'arriverait-il ? Cette
loi est une loi générale, et une loi générale
ne peut pas restreindre les privilèges de la
Chambre des communes. Certains orateurs
de la droite seront peut-être disposés à nier
cette proposition, mais je puis donner beau-
coup d'exemples, et citer de nomoreuses au-
torités à l'appui. A maintes et maintes re-
prises, dans le Nouveau-Brunswick, la Nou-
velle-Ecosse. l'Ontario, et dans toutes les
colonies anglaises, les législatures ont voté
les lois pour fixer la procédure à suivre de-
vant les tribunaux, et dans chacune de ces
colonies, les tribunaux ont décidé que. no-
nobstaut les termes généraux contenus
dans ces lois relatives à la procédure, les
privilèges des membres de la Chambre des
communes n'en étaient pas affectés. Ls
termes employés étaient assez généraux pour
comprendre ces privilèges. mais les tribu-
naux ont décidé le contraire, ce qui fait voir
qu'il ne faut pas interpréter une loi géné-
rale comme affectant les privilèges de la
Chambre. Une loi ne toucbe pas aux privi-
lèges de la Chambre, à inoins, que cela ne
soit dit expressément dans cette loL

Supposons de plus. pour un instant, que les
termes généraux du ehipitre 114 soient suffi-
sants pour inclure et inclusent réellement les
questions soumises à la commission. Dans ce
cas. le chapitre 10 des Statuts Revisés et
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ses amendements ne s'appliqueraient pas. Ce
,chapitre 10 dit :

Lorsque le Chambre -des communes représen-
tera au Gouverneur général, par une adresse,
qu'il a été, dans les soixante jours qui suivront
la publication dans la " Gazette Officielle du
Canada," de l'avis de réception de rapport d'un
bref d'élection par le greflier de la Chambre des
communes, etc., etc.
Et ainsi de suite-

-présenté une pétition à la Chambre des com-
munes signée par vingt-cinq électeurs ou plus
du district, exposant qu'aucune pétition se plai-
gnant de l'existence de manouvres frauduleuses
communes, etc., etc.
-alors il dit-

-le Gouverneur général pourra nommer un ou
plusieurs de ces juges, ou une ou plusieurs de
ces personnes, selon le cas, commissaire ou com-
missaires dans le 'but de faire une enquête sur
l'existence de ces manoeuvres frauduleuses.

Voilà un acte spécial voté dans le but de
faire des enquêtes sur l'existence d'infrae-
tions frauduleuses à la loi électorale. Mais
voyons maintenant le chapitre 114 ; je l'ai
déjà cité, mais je vais en donner encore un
extrait :

Chaque fois que le Gouverneur en conseli fera
Instituer une enquête sur quelqu'objet ayant
trait au bon fonctionnement du Canada, ou sur
la gestion -de quelque partie des affaires publi-
ques-

Remarquez bien ce qui suit
-si cetate enquête n'est pas régie par quelque
loi spéciale-alors, et alors seulement le présent
acte s'appliquera.

Pour ce qui concerne les enquêtes par com-
missions royales, toutes les questions de ma-
nouvres frauduleuses sont réglées par les
dispositions du chapitre 10, qui, par ses ter-
mes mêmes. enlève toute juridiction au cha-
pitre 114, en ces matières ; c'est-à-dire que
le chapitre 114 ne s'applique pas dans ces
cas-là. Il s'ensuit donc qu'aucuns pouvoirs ne
sont conférés à la commission, qui ne peut
contraindre les témoins à comparaitre, ni
exercer aucun des pouvoirs conférés par cet
Acte.

Un autre fait -que je tiens à signaler à la
Chambre, c'est que le chapitre 10 contient
beaucoup de dispositions concernant la
manière - de découvrir les manoeuvres
frauduleuses et les actes de corrup-
tions dans les élections. Il faut d'a-
bord une demande signée par 25 élec-
teurs. puis une résolution votée par la
Chambre. Il faut observe.- toute cette procé-
dure et c'est une preuve de plus du soin ja-
loux avec lequel la 'Chambre surveille tout
ce qui touche à ses privilèges. Dans le cas
actuel, le gouvernement propose la nomina-
tion d'une commission en vertu du chapitre
114. ignorant toutes ces <précautions et igno-
rant complètement le chapitre 10 des statuts
revisés.

On a prétendu qu'on pourrait faire valoir la
prescription et l'honorable député d'H'alifax
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(M. Russell) dit que le chapitre 10 est gênant.
A cela je répondrai que si le parlement a
indiqué une procédure à suivre, il faut qu'elle
soit suivie et les restrictions imposées par la
prescription sont aussi obligatoires que les
autres; si certains actes échappent aux dis-
positions de la loi, pour cause de prescription
on autrement, cela n'empêche pas qu'il faut
que la loi soit observée, toute gênante qu'elle
puisse être.

L'honorable ministre des Chemins de fer
et Canaux et l'honorable député d'Halifax
(M. Russell) ont longuement parlé du droit
<le faire déclarer à un témoin sous serment
de quelle manière il a voté à une élection.
Voyons un peu où nous en sommes sur cette
question. Nous avons d'abord la décision
du juge en chef Killam, du 'Manitoba, qui dit
que cette loi ne s'applique pas dans ce cas-
ci ; puis nous avons la remarque incidente
du juge en chef de la cour Suprême du Ca-
nada, qui déclare qu'elle s'applique. Il y a
donc un espèce de conflit d'autorités judi-
claires; niais voyons la loi elle-même. Elle
borne la restriction au cas où l'invalidation
de l'élection est demandée. Il semblerait au
premier abord qu'elle ne s'applique pas,
mais le juge en chef de la cour Suprême du
Canada dit qu'elle s'applique paarce qu'il se-
rait contraire à l'ordre de c'hoses établi de
contraindre les témoins à dire pourquoi ils
ont voté. Quand un jurisconsulte aussi émi-
nent que le juge en chef de la cour -Suprême
du Canada parle de l'ordre de choses établi,

Il doit entendre par là ce que le droit com-
mun entend lui-même, et malgré tout mon
respect pour sa science légale, je crois qu'il
est complètement dans l'erreur sur ce qu'on
entend par l'ordre de choses établi en Angle-
terre, où, à venir jusqu'à l'adoption
de nos lois électorales, l'ordre de choses
établi était le vote ouvert, par lequel tout élee-
teur savait comment tout autre électeur vo-
tait. C'était l'ordre de choses établi dans
l'empire britannique. Notre mode actuel de
faire les élections est contraire A l'ancien
ordre de choses établi ; c'est la substitution
d'une disposition statutaire au principe gé-
néral qui était universellement appliqué au-
trefois. Une interprétation basée sur de pré-
tendues considérations d'ordre public ne peut
pas prévaloir contre les termes exprès et la
lettre même d'une loi.

En présence de ce conflit apparent, qu'est-
ee que l'honorable député d'Halifax .(. Bor-
den) nous propose de faire? Il conseille au
gouvernement de faire voter une loi, donnant
à cette commission le pouvoir de contraindre
les témoins à dire pour qui ils ont voté à une
élection. La seule objection que les orateurs
de la droite aient trouvée, c'est que cette
précaution est inutile puisque la commission
posède déjà les pouvoirs qu'on voudrait lui
conférer par ce nouveau bill. Nos adversal-
res ont mauvaise grâce % nous faire cette
objection. Tous ceux qui ont assisté aux
séances du comité des privilèges et élections
l'an dernier savent que l'honorable député
o'Halfax (M. Russell), l'honorable député de

Kingston (M. Britton) et tous les députés 11-
béraux qui sont avocats, se sont opposés de
toutes leurs forces à ce qu'on fit dire aux
témoins. comment ils avaient voté à. cette
élection. Ils ont ensuite renoncé à cette pré-
tention, mais ont-ils avoué qu'ils y renon-
çaient parce qu'ils étaient dans l'erreur?
Pas du tout. Le ministre des Chemins de fer
et Canaux a déclaré à deux ou trois reprises
qu'ils y avaient renoncé parce que les jour-
naux de l'opposition avaient fait trop de ta-
page-et non parce qu'ils avaient changé
d'opinion.

Si l'honorable député d'iHalifax (M. Rus-
sell) a modifié sa manière de voir, ce n'est
que cette année, car à la dernière séance du
comité, l'an dernier, il a pi-étendu que nous
avions adopté une procédure illégale en per-
mettant aux témoins de dire comment Ils
avaient voté. Si nos adversaires étaient sin-
cère en parlant ainsi, qu'y a-t-il d'impossible
à ce que des juges, qui ne sont pas infailli-
bles. partagent. sur ce point, l'opinion d'un
homme aussi éclairé que l'honorable député
d'Halifax (M. Russell) et de presque tous les
honorables députés de la droite? Ils sont
obligés d'avouer qu'ils. n'étalent pas sin-
cères alors et soutenaient devant le comité
une opinion qu'ils ne partageaient pas, ou
admettre qu'il est permis d'entretenir un
doute légitime sur ce point. Or, il faudrait
faire cesser tout doute possible et c'est tout
ce que demande mon honorable ami ·(M. Bor-
den.)

L'honorable député d'lalifax (M. 'Russell)
prétend aussi que l'immunité est suffisam-
ment assurée aux témoins. Beaucoup d'ora-
teurs de la droite ont insisté sur ce point,
mais aucun d'entre eux n'a paru saisir la
distinction que fait mon honorable ami entre
ce que la loi garantit dans un cas, ce qu'elle
garantit dans l'autre cas, et ce qu'il propose
pour guider la commission. Cette loi assure
au témoin que le témoignage qu'il rendra ne
pourra pas être employé pour servir de
preuve contre lui, et c'est tout. Elle ne lui
garantit pas qu'il ne sera pas poursuivi, et le
témoignage qu'il rendra, les révélations qu'il
fera pourront fournir des indices, mettre ses
accusateurs sur la piste,. et neuf fois sur
dix, les preuves qu'il aura contribué à faire
trouver assureront sa condamnation.

L'honorable député d'iHalifax demande
d'accorder aux témoins une plus grande im-
munité, afin de mettre les coupables à l'abri
des conséquences de leurs actes, non dans le
but de protéger les malfaiteurs, mais dans
celui de découvrir la vérité. Il demande
simplement que ces témoins soient mis dans
la même position que celle dans laquelle ils
se trouveraient, si cette enquête n'avaIt pas
lieu. De cette manière, un témoin pourra
venir témoigner librement, sans craindre
que son témoignage serve ù le faire condam-
ner. Comme Il n'aura rien -à redouter, Il
dira tout ce qu'il sait, et ne cherchera pas &
se dérober à la sommation. Si, d'un autre
côté, Il croit que son témoignage peut-le
mettre en danger, il fera son possible pour
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ne pas comparaître, d'abord, et ensuite, il
parlera le moins possible.

Pour quelle raison le gouvernement re-
fuse-t-il d'accepter cette disposition qui a été
recommandée par M. Edward Blake, qui a
été introduite dans la loi concernant les
manoeuvres frauduleuses, et qui est admise
en Angleterre? Nos adversaires ne donnent
d'autres raisons pour s'y opposer que de dire
qu'elle est inutile. Nous croyons, au con-
traire, qu'elle est nécessaire. Nous croyons
qu'elle contribuera à nous donner une en-
quête plus complète, parce que les témoins
se présenteront devant la commission, au
lieu de se sauver aux Etats-Unis, comme ils
ont fait lors des commissions qui ont été
instituées dans Ontarlo.

Il est évident que nos adversaires ne veu-
lent pas avoir ue enquête complète, et ne
désirent pas la présence de ces témoins. Le
gouvernement n'a pas donné une seule bonne
raison pour refuser cette immunité aux té-
molis. Ce n'est pas pour rire que mon hono-
rable ami demande cela. Il demande une
chose que l'honorable M. Blake, après mûre
rétiexion, a préconisée dans cette Chambre,
et que le parlement anglais a aussi adoptée
après de longues délibérations. Il ne de-
mande rien de nouveau, et l'opinion de M.
Blake et celle du parlement anglais de-
vraient avoir une certaine influence sur tous
ceux qui sont ici, et la Chambre devrait ac-
cepter cet amendement et l'introduire dans
la commission qui nommera ces juges.

Pour toutes ces raisons, je ne vois pas
pourquoi ceux qui désirent une enquête com-
plète dans ces fraudes électorales qui ont
déshonoré notre pays, peuvent refuser d'ap-
puyer la résolution de mon honorable ami.
Ceux qui agiront autrement s'exposeront à
recevoir des électeurs la condamnation que
ces derniers ne manqueront pas d'infliger à
ceux qui, au moyen d'un simulacre d'en-
quête, auront cherché à couvrir les fraudes
qui ont été commises, et que l'opinion pu-
blique veut dévoiler.

Le vote est pris sur l'amendement (de M.
Borden, Halifax) :

POUR:

Messieurs

Bell (Addlngton),
Bennett.
Bergeron,
Borden (Halifax),
'Casgrain,
Clancy,
Clarke,
Cocbrane,
Corby,
Davin,
Dugas,
Foster.
Gilles,
Gilmour,
Guillet,
Henderson.

M. POWELL.

Iledgils,
Kloepfer,
LaRivière,
Macdonald (King),
MeAlister,
McDougall,
Marcotte.
Martin,
Monk,
Moore,
Morin,
Powell,
Prior,
Quinn,
Sproule, and
Taylor.-32.

archambault,
Bazinet,
Blair,
Brodeur,
Bruneau,
Burnott,
Calvert,
Cainpbell,
Casey,
Copp,
Demers,
Dupré,
Edwards,
Orb,
Fielding,
Fitzpatrick,
Fortier,
Fraser (Lambton),
Gauvreau,
Geoffrion,
Gibson,
Joly de Lotbinière,

(Sir Henri),
Lang,
Laurier (sir Wilfrid),
Lavergne,

ABSTENTIONS
Ministerial.

Ohrisue,
Cartwright (sir Rlch'd),
MacPherson,
Charlton,
Snetsinger,
Davis,
Scriver,
Bell (Prince),
Lewis,
Tolmie,
Featherston,
Fitzpatrick,
Richardson,
Mulock,
Jol'nston,
Landerkin,
Beith.
Brown,
Turcot,
-Ratz,
Ethier,
Logan,
Dobell,
Ellis,
Mfackie,
Wood,
Oliver,
Borden (King),
Fisher,
Cowan,
Iolmes,
Tarte,
llitton,
Davies (sir Louis),

LivIngston,
Fraser (Guysborough),
CIraham,
Fortin,
Flint,
Britton,
Hurley,
Stenson,
Joly de Lotblnière

(sir Henri),
Dyment,
Parmalee,

TRE:
sieurs

Lemieux,
Macdonell,
MeGregor,
McGugan,
McHugh,
McIsaac,
MeLennan (Inverness),
MeMillan,
McMullen,
Malouin,
Mignault,
Paterson,
Pettet,
Proulx,
Puttee,
Rogers,
Ross,
Ruadell,
Rutherford,
Savard,
Semple,
Sorrerville,
Sutherland,
Talbot, et
Tucker.-50.

SIMULTANÉES:
Opposition.

Roddick,
Tupper (sir Charles),
Rosamond,
Tisdale,
Reid,
Hale,
Blanchard,
Earle,
Poupore,
Montague,
Carscallen,
Casgrain,
Ganong,
Haggart,
brodier,
Kendry,
Maclean,
Seagram,
Robertson,
Mclntosh,
Osler,
MacLaren,
Caron (sir Adolphe),
Roche,
Ferguson,
Wilson,
Ingram.
MeNeill,
Pope,
Tyrwhitt,
Beattie,
McInerney,
Hughes,
Turper (sir Charles

Hibbert),
McLennan (Glengarry),
Bell (Pictou),
Wallace,
Chauvin,
Mille.
Cargill,
Cralg,
Kaulbach,
McCleary,

MeCormick.
Klock,
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L'amendement de M. Borden (Halifax)
est rejeté.

La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité des subsides.

(En comité.)
Pour secours distribués à des Métis sans res-

sources du district de la rivière aux Bouleaux,
Territoires du Nord-Ouest ................ $10,000

M. POSTER: Comment expliquez-vous
ce crédit ?

M. SUTHERLAND : Il servira à solder
les dépenses encourues lorsqu'il a fallu por-
ter secours aux métis de la rivière aux Bou-
leaux, dans le district de Cumberland, Sas-
katchewan, ruinés par une inondation. Le
ministère, apprenant leur détresse, demanda
à la Compagnie de -la Bale-d'Hudson de se-
courir les personnes qui avaient ainsi souf-
fert de l'inondation. La gendarmerie à clie-
val devait donner son concours dans cette
circonstance. M. Chipman, cummissaire de
la Compagnie de la Baie-d'iHudson, ordonna
au représentant de la compagnie d'nvoyer
quelqu'un au secours de la population de
la rivière aux Bouleaux. La Compagnie de
la Baie-d'Hudson fit rapport qu'il y avait
d'autres gens sans ressources en aval de la
rivière. Nous n'avons pas encore reçu de
comptes, mals après consultation avec les
officiers du ministère et avec les person-
nes d'une grande expérience, j'en suis ar-
rivé à la conclusion que la moitié de cette
estimation nous suffira pour défrayer la
dépense encourue. Autant vaudrait, je
crois, réduire le crédit à $5,000.

M. POSTER: Où est cette rivière aux
Bouleaux ?

M. SUTHERLAND: A trois cent milles
au nord de Prince-Albert.

M. DAVIS : En aval -de la rivière Sas-
katchewan, à trois cent milles au nord de
Prince-Albert. Il y a lA un établissement
de métis. L'été dernier, la crue des eaux
de la Saskatchewan a été très forte et a
déterminé l'inondation de tout ce -que possé-
daient ces gens, maisons, terres et mois-
sons. Ils ont tout perdu. Des lettres re-
çues des missionnaires m'ont appris leur
détresse. J'al demandé du secours au mi-
nistère, et ce crédit a pour objet de payer
les dépenses encourues dans cette circons-
tance.

M. POSTER: Ce crédit n'est expliqué
d'une manière satisfaisante ni par l'ho-
norable ministre ni par l'honorable dé-
puté 'qui s'est efforcé de donner l'expli-
cation A sa place.. E n'y a pas de relevé
qui fasse voir l'étendue des dommages·; rien
ne démontre que l'on se soit adressé au
conseil du Nord-Ouest. C'est A ce dernier
de remédier aux cas de misère qui se pro-
duisent dans sa sphère d'administration;
et nous n'avons pas le droit de disposer ain-
si d'aucune montants sans connaitre l'éten-
due des dommages, sans .savoir quelles
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sommes ont été données en secours. Voici
un crédit extraordinaire que l'on devrait
nous expliquer d'une man re plus satisfai-
sante. D'après ce que je puis voir, quel-
qu'un s'est adressé au représentant actuel
de cette division ; ce représentant peut ren-
forcer sa position en distribuant de l'ar-
gent comme on a fait dans ce cas-ci. Voilà
tout ce que nous en savons jusqu'à présent.
Il se peut que le gouvernement ait eu raison
d'intervenir, mais cela n'a pas été prouvé,
et cette réduction du crédit de $10,000 à
$5,000 tend à démontrer que le département
a commis une irrégulartié, et ouvre la porte
au soupçon. A quelle date a-t-on accordé
ces secours.

M. SUTHERLAND : Le 28 décembre der-
nier.

M. DAVIS : Les Inondations de l'automne
avaient plongé ces gens dans la misère.

M. FOSTER: Quelle preuve en avons-
nous ?

M. STTHERLAND :11 est d'usage de por-
ter secours aux infortunés des parties recu-
lées des territoires.

M. FOSTER : L'honorable gentleman fait
erreur.

M. SUTHERLAND : Pas du tout. Je n'ai
pas l'habitude de faire de fausses assertions.

P. FOSTER : L'honorable gentleman a
cette habitude. L'autre soir, il a fait voter
un crédit en faveur d'un employé public,
après m'avoir assuré que ce dernier n'avait
pas reçu d'augmentation récente ; mais j'ai
décòuvert que cet employé avait été aug-
menté l'année dernière. Mon honorable ami
n'est pas infaillible.

M. SUTHERLAND: Je conviens que je
puis me tromper comme toute autre per-
sonne, mais quels que soient les renseigne-
ments que je communique à la Chambre, j'a-
gis toujours de bonne foi, et je prends le
soin de me renseigner aux meilleures sour-
ces. Si j'ai affirmé que les appointements de
cet employé n'avaient pas été augmentés,
c'est que mes renseignements me portaient
à le croire. J'aimerais bien à savoir de quel
employé fl s'agit. En ce qui concerne ce cré-
dit, le département m'informe qu'il est con-
venu depuis un grand nombre d'années que,
dans les cas de détresse, la Compagnie de
la Baie d'Hudson est chargée de distrIbuer
les secours; la même entente existe avec la
gendarmerie A cheval du Nord-Ouest. Dans
le cas qui nous occupe, on a fait observer
au ministère (M. ChIpman mentionne ce
détail dans sa correspondance) que les gran-
des inondations de septembre avaient laissé
ces malheureux sans pain. Que pareil mal-
heur arrive à des colons de n'importe quelle
autre' partie du pays, le gouvernement ne
serait-il pas tenu de les secourir'? J'en ap-
pelle au comité. Je ne pense pas que ce soit
l'habitude, en Canada, de laisser les gens
mourir de faim. Le ministère'a appris, de.
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source certaine que ces gens, qui deieureni
à 300 milles de Prince-Albert, étaient dans
le plus grand déntinent. et le gouvernement
s'est conformé à la coutunie ; il a envoyé la
dépêche suivante à la Compagnie de la Baie-
d'-iudson :

Le gouvernement a appris qu'ils ont besoin
de secours immédiats Darce que leurs terres ont
été inondées. Veuillez voir à ce que votre poste
de Cumberland fournisse le nécessaire. La gen-
darmerie donnera son concours.

J'ai cherché à avoir des détails, mais je
vois qu'auiicunt compte n'a été présenté jus-
qu'à présent. Des cas semblables se sont pré-
sentés par le passé. et il semble que les em-
ployés du ministère ont inscrit cette estima-
tion pour solder tous les comptes qui seront
présentés. .'ai appris que 150 à 200 familles
ont eu à souffrir de l'inondation et, informa-
tions prises. je suis d'avis qu'un montant de
$5.,000 sutira pour le moment. Il n'y a rien
qui porte à penser que l'on ait eu d'autre
but que celui de secourir ces malheureux.
Nous ne solderons que les comptes qui au-
ront été vérifiés. La haute réputation de la
Compagnie de la Baie-d'Hudson, avec la-
glelle. depuis des années, le gouvernement
fait des affaires de cette nature, est de na-
ture à assurer que rien ne sera fait qui ne
soit absolument convenable. Je ne crois pas.
M. le président. qu'il y ait lieu de s'attaquer
au ministère. Celui-ci a tout simplement fait
preuve d'humanité. Si un certain nombre de
nos compatriotes se trouvaient dans la mi-
sére. je suis d'opinion que pas un membre de
cette Chambre ne manquerait de saisir le
meilleur moyen de leur venir en aide.

M. FOSTER t Ceci fait précisément voir
quelles sont les idées de l'honorable gentle-
inan à l'endroit de la, responsabilité minis-
térielle et des devoirs du gouveinement. Il
affirme que c'est la costurne d'agir ainsi, et
quand on lui demande de citer un exemple,
il répond que partout où les sauvages pour-
raient se trouver dans. la misère. le gouver-
nement irait à leur secours. Et pourquoi
pas ? Les sauvages du Nord-Ouest sont sous
la tutelle de ce gouvernement. Il n'y a pas
d'analogie entre les cas.

M. SUTHERLAND : Ce que j'ai dit, ce
que je voulais dire, en tous cas, c'est que
nous avons suivi la procédure régulière, par-
ce que nous nous sommes adressés à la
Compagnie de la Baie-d'Hudson, qui nous
a servi d'intermédiaire.

M. FOSTER: Le ministre soutient le prin-
eipe libéral que si quelque compatriote se
trouve dans le besoin, la Chambre ne devra
pas refuser les crédits destinés A le secourir.

M. MeMULLEN : C'est forcé.
M. FOSTER : C'est ce qu'a dit l'honorable

gentleman ; c'est aussi la signifieation de ce
crédit. Si les gens du Nouveau-Brunswick,,
de la Colombie Anglaise, de Québec. d'On-
tarie ou d'ailleurs se trouvent plongés dans
la misère par suite d'une mauvaise récolte,
ou autrement, l'honorable gentleman estime

M. SUTHERLAND.

que le gouvernement du Canada devra im-
médiatement demander des crédits à la
Chambre et que quiconque s'opposerait à
cette umesure serait taxé d'inhumanité.

L'honorable député sait bien que tel n'est
pas le devoir du gouvernement. Un incendie
dévore un village ; l'honorable ministre sait
bien que le gouvernement ne vient pas au
secours des incendiés en disposant des fonds
publics. Ce n'est que lors de catastrophes
épouvantables que la Chambre vote des cré-
dits spéciaux. Les blancs des Territoires
du Nord-Ouest sont régis par le gouverne-
ment du Nord-Ouest, qui a ses crédits, et
c'est lui qui doit leur venir en. aide. Mais
un simple accident n'autorise pas le minis-
tre à demander un montant de $1,000 qu'il
fera. distribuer tout de suite. Qu-a-t-on rap-
porté au gouvernement? Nous ne savons pas
s'il s'agit d'une catastrophe ; nous ignorons
l'étendue des pertes et tout. Rien n'indique
que l'on a communiqué avec le gouverne-
ment du Nord-Ouest ; mais, à un simple
mot d'un monsieur qui se portera candidat
dans cette division, ce député, ce ministre,
qui n'est pas à son poste, s'en va dire à
la Compagnie de la Baie-d'ludso-n: Allez,
dépensez : nous mettrons $10,000 dans les
estimations. Et l'honorableý député croit
avoir accompli tout son devoir en nous
disant que la Compagnie de la Baie-d'Hud-
son ne saurait rien faire de malhonnête. La
compagnie ne voit pas de mal à vendre a-u
gouvernement autant de marchandises
qu'elle pourra ; elle fait du commerce. L'or-
dre du ministre ne justifie pas suffisamment
cette dépense. L'honorable député a dé-
voilé le relàchement considérable qui existe
au sein du département. Quelqu'un doit
avoir conseillé 'inscription de cette estima-
tion de $10,000. Cependant, a moment de
l'étudier, le ministre la trou.ve tellement peu
motivée qu'il adopte la conclusion qù'il aura
assez de $,00. Quelles 'eprésentations ont
provoqué les Instructions données par dé-
pêche à la Compagnie de la Baie-d'Hudson ?

M. SUT'rHEULAN'D : Au cours de ses re-
marques, l'honorable député a insinué qu'il
y a du louche en cette aff aire.

M. POSTER Je ne l'al pas insinué; je
l'ai affirmé.

M. SUTH®RLAND : La Compagnie de la
Baie-d'Hudson, aidée de la gendarmerie à
cheval, pouvait seule rendre ce service au
ministère. Il n'était pas possible de s'adres-
ser ailleurs, et, si j'ai mentionné la bonne
réputation de la compagnie, c'était unique-
ment pour: justifier notre démarche. Puis,
lhonorable député a prétendu à tort que, si
quelque compatriote d'Ontario ou. de Québee
se trouvait .dans la, gêne, je demanderais tout
de suite à la Chambre de lui venir en aide. A
lépoque où l'honorable député. faisait partie
du, gouvernement, nous avons voté un cer-
tain montant pour venir en aide aux pé-
cheurs plongés dans la misére. Sans :me
rappeler maintenant dans quelles cireonstan-
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ces, je suis sous l'impression que le parle-
ment, ayant des motifs suffisants, a plu-
sieurs fois soulagé des cas de misère.

Les gens que nous avons secourus ne de-
meuraient pas dans Ontario, ni dans Québec,
ni au Nouveau-Brunswick, où leur propre
gouvernement ou les municipalités auraient
pu leur venir en aide ; mais c'est le gouver-
nement fédéral qui devait aller à leur se-
cours. On ne saurait blâmer le département,
on ne saurait me blâmer, d'avoir cherché à
réduire le crédit autant que possible. Les-
tiuation première était de $10,000.

3. POSTER: Pourquoi était-elle aussi
élevée?

M. SUTHERLAND ; Ces estimations ont
été faites avant mon entrée au département.
Il ne s'ensuit pas nécessairement que les
fonctionnaires du département soient mal-
honnetes.

M. POTIER : Qui a dit qu'ils sont mal-
honnêtes ? Ne courez don pas au-devant
des couvs.

M. SUTHERLANO: J'ai cité des cas où
le gouvernement a secouru des infortunes.
.le ne pense pas que l'honorable député ait
le droit de m'accuser de négligence ou de
vouloir favoriser quelqu'un en cette cireons-
tanlce. L'honorable député semble pen-
ser que l'on ne saurait rien faire qui ne soit
dans l'intérêt d'une élection. Rien de tel
dans ce cas. Après m'être enquis auprès
dies fonctionnaires du nombre de persounes
et de familles qui avaient souffert, j'ai
pensé, vu qu'aucun compte n'avait encore
été présenté, qu'un crédit de $5,000 serait
suffisant. Nous solderons les comptes, et,
s'i]s dépassent ce montant, nous demande-
rons au parlement de couvrir la différence.
Mais je suis convaincu qu'il y avait urgence,
que la dépense a été faite à propos, et qu'il
en sera rendu un compte fidèle.

M. F OSTER : Quelles représentations a-t-
on faites?

M. DAVIS : A titre de renseignement, je
dirai que sous l'ancienne administration,
comme sous celle-ei, et depuis bien des an-
nées, l'usage vent que la gendarmerie à
cheval aille au secours des métis sans res-
sources du Nord-Ouest.

M. FOSTER :-Dans ce cas-ci ce ne sont pas
des métis.

M. DAVIS: -Oui, tous. Ils sont étahlJs le
long de la rivière aux Bouleaux et autour du
lae des Cèdres. Ils ne sont pas sur des ré-
serves, mais vivent dans des établissements

helielonnés le long de la rivière. Quant aux
représentations qui ont été faites, je dirai à
lhionorable député que J'ai regu des lettres
du révérend M. iHynes, chargé de la mission
anglicane dans cette partie du pays, du révé-
rend M. Settee, autre pasteur anglican, et de
plusieurs instituteurs pour m'informer que
ces malheureux étaient dans la plus notre
misère, que leurs moissons ýavaient été dé-
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truites et emportées par l'inondation, et que
si 'on ne venait pas à leur secours, il en.
imiourralt de faim. Jle m'adressai au minis-
tere ; ce dernier, je crois, s'aboucha avec la
Compagnie de la Baie-d'Hudson. Je n'ai pas
recommandé cette compagnie. Si je me rap-
pelle bien, j'ai conseillé de s'adresser à la
gen darmerie; mais comme celle-ci ne se trou-
vait pas en cet endroit, il ne restait plus au
ministère qu'à s'adresser à la Compagnie de
la Baie-d'HIudson. Comme la navigation
était close, il était impossible, à cette époque
de l'année, de faire 1;arvenir des effets, car la
rivière est le seul eLemin qui conduit en cet
endroit-là. D'après ce que J'en connais, la
Compagnie de la Baie-d'Hudson n'ira pas,
-pour l'amour de quelques dollars, commettre
une action Injuste ou distribuer plus de se-
cours qu'il ne faut.

M. McIOUGALL: Le ministre est-Il en me-
sure de communiquer à la iOhambre quelque
partie de la correspondance qui a -motivé ce
don? Le représentant de la. Saskatchewan
(M. Davis) a parlé de lettres qu'il aurait re-
eues de différents ministres du culte de l'en-
droit. Je crois qu'on devrait les déposer.

M. SUTIERLAfND : J'ai dit que le député
de ce district avait renseigné le ministère
par dépêche. Il a montré à la Chambre sur
quoi il appuyait les représentations qu'il a
faites. et j'ai lu la seule lettre que nous
avons.

M. SPROULE: J'avais compris, à entendre
l'honorable député, que ces sortes de secours
se distribuent depuis des années. J'ai par
devers moi les estimations de 1898-, et je
n'y vois rien de semblable.

M. DAVIS : Depuis des aunées la gendar-
merie à cheval distribue des secours aux
métis.

M. POSTER : Dans quelle proportion?.
M.'DAVIS: Très forte. En certains cas,

le département des Affaires des Sauvages a
distribué aux métis des secours considéra-
bles.

M. SPROULE : Il me semble que l'honora-
ble ministre à' dit que ce crédit revient cha-
que année, mais je ne le trouve pas dans les
estimations budgétaIres de 1898-9. Par con-
séquent, ce doit être un crédit extraordinaire.
Qui est-ce -qui dispose des fonds?

M. -SUTHERLAND : Je crois que la2 Com-
pagnie de la BaleSHudson distribue les
secours. sons la conduite, ou avec le concours
de la gendarmere à cheval.

.X. CLANCY: Ces dons doivent se faire
avec méthode, sinon les secours seront di8-
tribués inconsidérément et -vous ne saurez
pas comment on en aura disposé. L'honor-
ble, gentleman a dit, si j'ai bien compris
que ces dégats ont été causés en décembre.

. SUYTHERsLAND: Les nondatlons e
sont produites en septembre, et les secous.
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ont été demandés et accordés àÙ la fin de
décembre.

M. CLANCY : En septembre les récoltes
sont faites, et ce n'est pas à cette époque
de 'année qu'elles peuvent être détruites.
Rien ne nous autorise à donner $10,000. L'io-
norable ministre n'est pas en mesure de dire
coil)ien de familles avaient besoin de se-
cours.

gnie de la Baie-d'Hudson à ne pas laisser
périr les gens. Cet état de choses devrait
exciter les sentiments d'humanité et de jus-
tice de notre population. Nous ne saurions
laisser une partie de nos concitoyens mou-
rir de faim dans ce pays. Le Canada est
trop riche pour cela.

M. MONK: A qui ces fonds seront-ils
payés ?

M. SUTHERLAND: J'ai dit qu'on en es- 1 SUTHERLAND: A la Compagnie de
time le nombre à 150 ou 200. J'ai lu la let- M
tre du ministère. la Baie-d'Hudson.

Le PREMIER MINISTRE : J'ai écouté
avec attention les remarques échappées des
lèvres de mon honorable ami d'York (M.
Poster); interprétées dans un sens large,
elles sont irréprochables. -Ce gouvernement
n'est pas une institution de charité, et l'on
ne saurait lui demander de pourvoir au
bien-être des particuliers.

Survienne une inondation ou un incendie
dans l'une des vieilles provinces, la charité
individuelle et les autorités municipales
viendront au secours des victimes ; tandis
que dan's un établissement de colons, à une
distance de plusieurs centaines de milles
des voisins, la charité individuelle n'a pas
l'avantage, de lutter contre le malheur.
Depuis des années le parlement nous ac-
corde un -crédit destiné à secourir les mé-
tis sans ressources-$300 à $500 par an-
née. Chacun sait que, l'année dernière,
trois inondations désastreuses se sont pro-
duites dans les Territoires du Nord-Ouest
et que nous avons voté $92,000 pour répa-
rer les dégâts qu'elles avaient ,causés. Il
paraît qu'elles ont entraîné non seulement
la destruction des constructions publiques,
mais encore celle des récoltes des pauvres
colons de la rivière aux Bouleaux. Mon
honorable ami de Bothwell dit que les ré-
coltes sont terminées au mois de septem-
bre, mais il oublie que ces gens vivent très
loin au nord, et que leurs récoltes étaient
eÉicore sur champs lors de l'inondation. Le
clergé et les missionnaires ont ifait connaî-
tre la situation désespérée de ces malheu-
reux.

Dans les circonstances, ces pauvres gens
ne pouvaient que s'adresser à la Compa-
gnie de la Baie-d'Hudson, et cette compa-
gnie n'est pas tenue de leur donner quoi
que ce soit-

M. KAULBAOHI : Et le Conseil du Nord-
Ouest ?

Le PREMIER MINISTRE : Le Conseil du
Nord-Ouest a très peu de moyens. Il n'a
que ce que fournit ce gouvernement, Il n'a-
vait peut-être pas un cent à sa disposition.
Le gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest a reçu, cette année, de ce gouver-
nement, $90,000 pour remplacer les travaux
publics détruits par cette inondation. Dans
ces circonstances, les membres du clergé
se sont adressés au ministre de l'Intérieur,
et Il a jugé à propos d'autoriser la Compa-

M. SUTHERLAND.

M. MONK : Pour ma part, j'ai la plus
grande objection à cette manière de faire
les choses. Je n'objecte pas au principe,
mais, à mon avis, dans des cas de cette
nature, nous devrions agir avec beaucoup
de prudence, et on devrait payer les fonds
à certaines personnes Indiquées. Je ne
veux pas dire qu'on -devrait les indiquer
dans le crédit, car -le comité verra que lors-
que nous votons un certain montant pour
soulager la misère dans un district, une
grande discrétion est laissée au ministre.
On devrait constater exactement l'étendue
des 'besoins, la manière dont le secours est
organisé et à qui l'on doit payer l'argent.
Je profiterai de la circonstance pour de-
mander au premier ministre s'il est arrivé
à une décision quelconque, relativement à
la requête qu'on lui a envoyée il y a quel-
que temps en ce qui a trait au désastre de
la Pointe-Claire.

M. GIBSON: A qui ces fonds devraient-
ils être payés?

M. MONK: J'ai ici un exemple. Aussi-
tôt après le désastre, l'on a organisé régu-
lièrement un comité, l'on a adopté des règle-
ments et des résolutions. On ne pourrait
rien payer, sauf sur l'autorisation du pré-
sident et du secrétaire-trésorier. Ici, vous,
avez quelqu'un pour exercer la surveillance,
vous pouvez avoir des pièces justificatives
pour tous les fonds payés.

Le PREMIER MINISTRE : Je dois dire
que la demande de mon honorable ami (M.
Monk) n'est pas connexe à cette question.
Toutefois, je n'ai pas d'objection à lui dire
que le gouvernement n'est arrivé à aucune
conclusion à ce sujet. (Mals, avant que
cette discussion soit terminée,-Je demande-
rai à mon honorable ami d'examiner mfre-
,ment les paroles de rhonorable déput-
d'York (M. Poster). Il avait un exemple.
Lorsqu'un incendie détruit un village, on
ne demande de l'aide au gouvernement que
lorsque 'cet Incendie cause tant de ravage
qu'il n'est pas au pouvoir des voisins et des
institutions municipales de venir au secours
des victimes.

M. MONK: J'admets--
Le PREMIER MINISTRE: SI l'honora-

ble député admet cela, il n'aura probable-
ment aucune difficulté à préparer une ré-
ponse à sa propre objection.
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M. MONI : Le très honorable premier
ministre se trompe. J'admets le principe, mais
dans le cas de la Pointe-Claire, il y avait
des circonstances particulières. Nous avons
allégué dans notre demande que l'incendie
avait eu lieu si peu de temps après celui
d'Ottawa, que nous avons été privés de
beaucoup de secours en raison des dons
considérables que nous avions faits aux
vicfimes du désastre d'Ottawa. Nous n'a-
vons pas invoquée un nouveau principe.
mais nous avons prétendu que le gouver-
nement devrait nous venir en aide dans les
circonstanoes particulières.

M. SUTHERLAND : Ce cas n'est pas
précisément analogue. Personne ne suppo-
serait que le gouvernement dût, dans tou-
tes les circonstances, venir en aide aux
malheureux. Quant A l'objection de l'ho-
norable député (M. Monk), rien ne s'oppo-
serait à ce que l'on arrêtAt que cet argent
doit être payé seulement à la Compagnie
de la Baie-d'Hudson. J'avoue que j'ai été
surpris 'de la critique. Nous avons déjà eu
une discussion assez longue sur cette ques-
tion. Comme résultat de ces Inondations,
nous avons accordé, je crois, $92,000 pour
réparer les dommages causés aux travaux
publics. L'honorable député d'Assinibola-
ouest (M. Davin) a dit que ce n'était pas
assez.

M. DAVIN: J'ai dit que le crédit géné.
ral n'était pas suffisant, mais je n'ai pas dit
que ces $92,000 ne suffisaient pas pour les
fins qu'on se proposait. Je n'ai jamais ap-
prouvé l'énoncé qui avait trait au but pour
lequel on votait cet argent, car jamais je
n'ai entendu dire que ces inondations eus-
sent détruit des ponts, etc., ce que l'on a
affirmé. J'ai beaucoup voyuagé dans les
Territoires du Nord-Ouest, et j'y ai vu des
ponts détériorés, et, en conséquence, faci-
lement emportés par l'inondation.

Le PREMIER MINISTRE : Est-ce trop ?

M. DAVIN : A mon avis, le crédit géné-
ral n'est pas suffisant.

Le PREMIER MINISTRE : Mais le cré-
dit spécial ?

M. DAVIN : Je dirai au très honorable
premier ministre ce que je pense de la
forme de cet item spécial. Je croyais qu'on
l'avait mis sous cette forme afin de ne pas
engager le gouvernement à payer ce mon-
tant annuellement, attendu que l'on doit
en voter davantage annuellement pour les
travaux publics.,

Le PREMIER iINISTRE Vous aurez à
discuter cela avec M. Haultain.

M. DAVIN : Je dirai ici que je doute beau-
coup que M., Haultain ou M. Ross soit res-
p"nsable de -la forme de cet item. J'ai -lu ce
1ue contenait leur -requête, lorsqu'ils ont
ileinandé plus de $500,000, et je ne crois pas
qu'ils aient mis cet item dans cette forme.

M. SUTHERLAND : Je dqis des excuses à
mon honorable ami (M. Davin), car il semble
que j'ai mal compris son observation. Mais
il se trompe en disant que le crédit spécial
mentionné n'a pas été soumis sur représen-
tation. M. Haultain et .M. Ross ont signé
tous les deux un état estimatif faisant con-
naître en détail les travaux endommagés et
le montant qu'il serait probablement néces-
saire de dépenser pour les réparer; j'ai parlé
de la chose lorsque l'on a amené la question
sur le tapis. 'C'est sur la demande qu'ils ont
faite au nom de la population des Territoires
du Nord-Ouest que l'item a été préparé. A
cette session, la Chambre a aussi accordé
$20,000 pour venir en aide aux malheureux
sur les rivières du Liard et de la Paix. On
fait des objections au sujet de ces gens, sans
aucun doute parce qu'ils sont censés être
électeurs.

Quant à ce que dit l'honorable député de
Jacques-Cartier (M. Monk), il n'y aurait au-
cune objection à amender l'item de manière
i déclarer que l'argent sera payé i la Com-
pagnie de la Baie-d'Hudson. S'il y a ici
quelqu'un qui veuille suggérer l'adoption
d'un meilleur mode que celui adopté par le
ministère, je serai heureux de suivre son
avis. Lorsque des personnes honorables font
connaître la misère où se trouvent à cette
époque de l'année des gens qui demeurent à
trois cents milles au moins du télégraphe ou
du chemin de fer, je ne crois pas que l'on ait
raison de faire entendre des critiques. Je ne
saurais trouver d'autre méthode. J'étais
personnellement intéressé à examiner atten-
tivement la question et à suggérer les moyens
à prendre pour réduire le crédit autant que
possible. Et ce crédit ne sera payé qu'à
moins que l'on ne -présente des mémoires
convenablement certifiés.

M. FOSTER : L'honorable député (M.
Monk) a trouvé à redire Û la méthode et non
an principe. Ce parlement a un cœur sensi-
ble et est porté à écouter la voix des mal-
heureux. Mais nous ne saurions faire ces
choses sans recourir aux précédents établis
et aux principes généraux qui devraient
régir la distribution des fonds votés par. le
parlement fédéral. Nous ne pouvons pas
comparer une somme comme celle-ci avec les
sommes que la gendarmerie à cheval a
payées pour venir en aide à des malheureux
Isolés. La gendarmerie est dispersée dans
tout le Nord-Ouest. et elle est appelée à sou-
lager de grandes souffrances;- et l'on a tou-
jours mis à sa disposition un montant raison-
nable A cette fin. Mais, comme l'a dit mon
honorable ami, elle n'a jamais dépensé pus
de quelques centaines de dollars par année.

Il s'agit ici d'un crédit absolument diff&
rent. Il y a quelques. années, l'on a voté un
crédit pour venir au secours de malheureux
dans les Territoires du Nord-Ouest, alors que
j'étais membre de l'ancien cabinet. Mais
nous avons accordé ce crédit et l'avons fait
payer par le conseil du Nord-Ouest, et après
enquête faite par ce dernier. La difficult6
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qui se présente ici. c'est que, sans mentionner
le gouvernement territorial. vous créez un
1précédenten accordiant des secours par
sommes considérables pour soulaîger des mi-
seres lo(ales ; et mon très 'honorable ami sait
jusqu'où l'on peut porter la chose et à quels
abus elle peut donner lieu.

Quant au mode de distribution, une fois
arrêté. il ne saurait être meilleur. Personne
ne trouve à redire ii ce qu'o mette ces fonds
dans les mains de la Compagnie de la Baie-
d'Hudson ; la distribution ne pourrait pas
s'en faire aussi bien ni aussi promptecment.
Mais on semble avoir décidé toute la ques-
tion à la hâte.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : C'est ce que l'on
d1oit faire, lorsqu'il y a des souffrances ià
soulager.

M. FOSTE1t : Il s'est écoulé beaucoup de
temps entre le mois tie septembre et l'époque
actuelle. et le ministre ne s'est pas encore
occulpé de cette affaire qui demande célérité.
car sachant que l'on allait soumettre ce cré-
crédit, il ne s'est pas procuré des renseigne-
ments.

M. SUTHERLAND : Quel' "enseignements
l'honorable député désire-t-il

M. POSTER : Avant d'autoriser son dé-
partement à demander ce crédit de $10.000
pour soulager des misères sur la rivière aux
Bouleaux, le ministre de l'Intérieur aurait
dû posséder des renseignements. Lorsque
son beau-frère Burrows a voulu obtenir une
concession forestière à laquelle il n'avait
aucun eroit. il a télégraphié ou écrit à, M.
Simart qu'il désirait l'avoir. et on la lui a
accordée. Et lorsque M. Sifton a eu besoin
d'une excuse pour demander un crédit de
$10,000 afin de soulaiger des souffrances dont
il ne semble pas connaître du tout l'étendue.
il a eu l'exposé d'un membre du parlement
qui représente cette circonscription élec-
torale. Dans quelle mesure a-t-on donné des
renseignements?

31. DAVIS : Comment aurais-je pu donner
plus de renseigneraents que ceux que j'ai
reçus ?

«M. POSTER : Je n'aime pas à, entreprendre
la. tlche impossible d'indiquer comment l'ho-
norable député doit obtenir tous -les rensei-
gnements dont il a -besoin. Quels renseigne-
ments a-t-il donnés au ministre intérimaire?
Il avait, dit-il, une lettre d'un ou deux Ins-
tituteurs, une lettre d'un membre du clergé,
et mne autre lettre d'un autre membre du
clergé. .Tusqu'à quel point ces lettres ont-
elles porté le ministre à autoriser l'inscrip-
tion dans le budget d'un crédit de $10.000?
Nous l'ignorons. Or. si l'on a eu des ren-
seignements sur lesquels on a basé ce crédit,
ils devaient se trouver au ministère. S'ils y
étaient, le ministre devrait les faire connaître
en venant demander à la Chambre de lui
accorder le crédit. Quels renseignements a-
t-il donnés à la Chambre? Il n'a pas la moin-.

M. FOSTER.

dre lettre, il n'a aucune estimation de dom-
manes.

Nous n'objectons pas à ce que la Compa-
gnie de la Baie-Hudson distribue des fonds.
de- secours. lorsque la chose a été décidée.
Le gouvernemient, à nan avis, aurait dû s'a-
boucher avec les autorités des Territoires du
Nord-Ouest. Il y a, je suppose, dans l'Assem-
blée des Territoires du Nord-Ouest, un re-
prémutan ( de ce district. C'est un dis-
trict organisé, n'est-ce pas ?

M. SUTHERLAND : Je le crois.
M. FOSTER : Si, dans une partie quelcon-

que de la prpvince de Québec, fond un mal-
heur et qu'il faille des secours, on s'adresse
au gouvernement provincial, et ainsi dans
les autres provinces ou dans les districts
organisés. Le député à la Chambre provin-
lie aurait dû avoir tout autant d'intérêt

que le député à la Ohambre fédérale, et l'on
aurait dû lui présenter la demande. On au-
r'ait dû, il me semble, demander l'aide locale
aux autorités locales, et Il me semble aussi
(lue le député .à la Chambre provinciale de-
vrait avoir son mot àl dire à ce sujet. Si l'on
s'adressait là-bas, croit-on que M. IIault-in
n'écouterait pas ses propres administrés ?·
Mais il n'y a eu aucune consultation. L'homu-
mue qui représente cette circonscription élec-
torale a vu là une magnifique occasion de
foritier sa position, et il télégraphie ou écrit
au ministre, et les $10,000 sont inscrits au
budget. Notez comment l'article est conçu.
C'est un crédit de $10,000 destiné à secourir
des gens sans ressources au Nord-Ouest. On
n'indique pas la localité qu'ils babitent,
vous pouvez employer ce crédit dans n'im-
porte quel endroit, ou le donner pour sou-
lager des malheureux quelconques, dans une
localité quelconque des Territoires du Nord--
Ouest.

A mon avis, nous devrions attendre jus-
qu'à ce que les comptes fussent présentés ;
alors, nous verrions en quoi ils consistent. La
Compagnie de la Baie-d'Hudson, en vertu
de cette autorisation, pouvait faire ce qu'elle
voulait. Elle ne semble pas restreinte, elle
peut dépenser ce crédit à d'autres fins qu'à
l'achat d'aliments.

M. SUTEIERLAND : On a restreint le cré-
dit aux fins mentionnées.

M. FOSTER : Lorsque nous verrons les
comptes, je crois que le ministre pourra les
faire compléter. et alors, nous serons en me-
sure de voter le crédit.

Le PREMIER MINISTRE: Il est possible
que tous les' comptes ne soient 'pas encore
arrivés : Il s'agit ici d'une partie 'très éloi-
gnée du pays. Le ministre, après avoir exa-
miné la question, d'après ce que me dit le
sous-ministre, a cru que le montant devait
être réduit A $5.000, et il a demandé que le
montant fût réduit à ce chiffre. De 150 à
200 familles sont ic-stées sans ressources et
il a faillu pourvoir aà leurs besoins; et, après.
avoir discuté la question avec le sous-minis-
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ire, nous avons cru que $5,000 rembourse-
raient les avances légitimes que la Comipa-
gnie de la Baie-d'Hudson avait pu faire.

Mon honorable ami (lit que le crédit est
trop général. 11 a peut-être raison. Le minis-
tre intérimaire de l'Intérieur a déclaré qu'il
n'avait aucune objection à restreindre le
crédit et à mettre les item en détail, disant
que l'on devait payer les fonds pour rei-
bourser la Compagnie de la Baie-d'ludson,
et qu'ils devaient être pour tel district. On
n'a pas Fintention d'avoir un crédit indéter-
miné, s'appliquant à toutes les parties des
Tervitoires du Nord-Ouest.

L'honorable député se trompe lorsqu'il dit
que nous aurions dû nous ·adresser aux au-
torités locales. Il oublie que la population des
Territoires du Nord-Ouest ne jouit pas encore
du gouvernement autonome dans la même
mesure que d'autres parties du pays. Si un
malheur de cette nature fondait sur une par-
tie quelconque d'une (les anciennes provin-
ces du Canada. il nous faudrait nous adres-
ser au gouvernement provincial. Mais lors-
tiue la chose a lieu au Nord-Ouest, la pre-
umière pensée de la population, c'est de s'a-
dresser au gouvernement fédéral. 'Il n'y a
là aucune organisation municipale, et le gou-
vernement local est aujourd'hui revêtu d'un
pouvoir trop limité. Le gouvernem'nt fédé-
ral est représenté partout dans cette région;
la gendarmerie à cheval se trouve dans, tou-
tes les parties du Nord-Ouest, de sorte qu'il
était naturel que la population s'adressàt
aux autorités fédérales plutôt qu'aux auto-
rités locales. Dans les circonstances, l'hono-
rable député, je crois, admettra que le mi-
nistre a bien agi en autorisant la Compagnie
de la Baie-d'HudsonL i voir à ce que ces
ens ne soient pas laissés dans le dénûment.
L'ihonorable député dit que l'on aurait dû

avertir la Compagnie de la Baie-d'HuWdsoin
qu'elle pouvait dépenser jusqu'à un certain

lliffre. et pas plus. Mais cette compagnie est
très particulière ; ses agents forment une
-lasse supérieure ; elle désire vendre ses mar-
ehandises, mais l'honorable député sait que
ce n'est pas son Intention de tirer avantage
(lu gouvernement, ou de qui que ce soit : elle
fait un commerce honnête.

. FOSTER : C'est très bien ; j'admets
cela.

Le PREMIER 1MINISTRE :, Lorsque le
ministre a dit: " Voyez à ce que ces gens
ne soient pas laissés dans le denûment." la
Compagnie de la, Bale-d'Hudson a parfaite-
ment compris les instructions, et il n'est pas
nécessaire de faire davantage.

M. FOSTER : - Le ministrè intérimaire
voudrait-Il lire de nouveau le télégramme ou
la lettre renfermant les instructions?

M. SUTHERLAND :
Les Métis de létablissement de la rivière aux

Bouleaux, district de Cumberland, ont besoin im-
médiatement de secours, vu que l'inondation a
détruit leurs biens. Veuillez vous'aboucher tout;
de suite avec votre poste de Cumberland et lui

donner instruction de fournir ce qui est néces-
saire. La gendarmerie vous aidera.

Ce télégramme a étélenvoyé ù M. Chip-
man, à Winnipeg.

M. FOSTER : A-t-on écrit ensuite une
lettre d'instructions?

M. SUTHiRLAND : Non, la seule lettre
est celle que l'on nous a envoyée en réponse
à ice télégramme, dans laquelle M. Chipman
parle du rapport de Tagent, rapport décla-
rant que, plus en aval, il y avait quelques
autres . personnes sans ressources ; voilà
pourquoi les fonctionnaires m'ont dit qu'ils
croyaient que le malheur était plus étendu
qu'il n'était.

M. McDOUGALL : Est-ce que l'on a ac-
eusé réception de cet ordre ?

M. SUTHERLAND : Oui ; j'ai hi la let-
tre deux fois, et il y a aussi le mémoire de
M. -Chipman relativement au rapport de
l'agent de la compagnie.

M. CLANCY : A combien distribue-t-on
des secours aujourd'hui?

M. SUTHERLAND : Je ne crois pas que
l'on distribue des secours aujourd'hui.

M. CLANOY: A combien vient-on en
aide? Lorsque je pose une question polie,
l'honorable ministre, je crois, devrait répon-
dre poliment.

M. SUTHERLAND : N'ai-je pas répondu
poliment ?

LM. CLANCY: L'honorable ministre a ré-
pondu d'un ton moqueur.

M. -SUTHERLAND : Eh bien! je demande
excuse. Je ne savais pas que j'avais ré-
pondu de cette manière.

M. MeDOUGALL: A-t-on envoyé des fac-
tures des articles fournis?

M. SUTHERLAND.: Non, elles arrive-
ront bientôt. Relativement aux insinua-
tions et aux énoncés que l'on a faits, je puis
dire, je crois, que l'on ne désirait pas du
tout employer l'argent à des fns injustes,
comme la chose a été démontrée, non seule-
ment par ce que J'ai fait moi-même en de-
mandant à réduire le crédit, mais en décla-
rant que, si je comprenais bien, les comptes
ne s'élèveront pas à la somme prInitivement
demandée. S'ils sont plus élevés, Il nous
faudra demander un autre crédit, lorsque
les comptes seront produits. Lorsqu'ils ar-
rivent,. le comité pourra constater que ces
fonds ont été justement dépensés. On ne
saurait payer ces fonds d'une manière irré-
gulière, si ce n'est par fraude.

M. CLANCY : La Compagnie de la Baie-
d'Hudson s'occupe-t-elle de, payer dans
chaque cas partieulier; ou remet;elle les
fonds & des personnes honorables de l'en-
droit pour les distribuer ?
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M. SUTIERLAND : L'officier de la com-
pagnie, s'il n'y a pas de gendarmerie en cet
endroit, se chargerait de la chose lui-même.

iM. FOSTER: De fait, il n'y a pas de
gendarmerie.

M. SUTiIERLAND Il y en a. quelquefois
dans ce district.

M. McDOUGALL : Ne vaudrait-il pas
mieux de suspendre ce crédit jusqu'à ce que
l'honorable ministre ait obtenu les renseigne-
ments?

M. SUTIIERIAND : Il n'y a pas d'autres
renseignements; j'ai fait toutes les reclier-
clies qu'il y avait à faire.

QM. McDOUGALL: Il devrait y avoir
d'autres renseignements, Les Territoires du
Nord-Ouest ne sont pas assez éloignés pour
que nous ne puissions pas, dans quelques
semaines ou dans quelques jours, obtenir un
mémoire de ce que l'on a fait. Il y a six
mois que l'ordre a été donné, et l'on n'a au-
cun renseignement sur ce que l'on a fait
jusqu'aujourd'hui. Quelle nécessité y a-t-il
pour ce parlement de chercher à voter des
crédits pour une'chose, lorsqu'il ne sait pas
si on l'a faite?

,M. SUTHERLAND :.'ai la la lettre du
gérant de la compagnie, disant qu'il avait
donné instructions à l'agent de ce poste de
soulager ceux qui avaient souffert du désas-
tre. Mon honorable ami verra que, si l'on
n'a pas présenté de comptes. l'on n'en paiera
pas. L'opération est parfaitement régulière,
et pas un dollar ne sera payé à moins qu'il
ne soit prouvé que l'argent a été régulière-
ment payé.

M. McDOUGALL: J'objecte. à ce que
l'on fasse des choses d'une manière irrégu-
lière. L'ordre a été donné en septembre der-
nier, et, après six mois, tous les renseigne-
ments que nous avons, c'est que cet argent
est destiné au soulagement de personnes
sans ressources dans les Territoires du Nord-
Ouest. Comment allons-nous savoir, d'après
cela. quelles sont les personnes à qui l'on a
payé cet argent? Il n'y a aucun renseigne-
ment portant que l'on a donné i ces gens
des arricles pour la valeur d'un seul dollar.

M. GIBSON : Assurément, si la compa-
gnie est assez charitable pour donner vo-
lontairement des provisions, elle n'exigera
pas que le gouvernement paie des marchan-
dises qu'elle n'a pas données.

M. McDOUGALL : Il y a six mois que
le ministère a donné l'ordre, et nous n'a-
vons aucun détail de cette dépense. Nous
ne -devrions pas voter de crédit avant que
les comptes fussent produits. Je propose-
rais que cet item restftt en suspens jusqu'à
ce que nous ayons des renseignements.

M. SUTHERLAND : Je suis informé que
la Compagnie de la Baie-d'Hudson envoie
seulement ses comptes 2emi-annuellement,
et l'honorable député verra que le pays est
tenu en honneur de payer ce montant.

Le MINISTRE DES FINANCES: Si la
Compagnie de la Baie-d'Hudson était une
compagnie moins puissante, elle aurait en-
voyé ses comptes il y a longtemps. Il nous
faut traiter les questions se rattachant aux
Territoires du Nord-Ouest un peu différem-
nient de celles qui concernent les anciennes
provinces. Lorsque cette nouvelle est ar-
rivée, que pouvions-nous faire de plus que
de donner des instructions à -la Compagnie
de la Baie-d'Hudson qui peut le mieux ré-
gler une affaire de cette nature. L'opéra-
tion est honnête, régulière et raisonna-
ble.

M. McDOUGALL : Elle est très irrégu-
lière. Si l'on avait rédigé cet article comme
on aurait dû le faire, il mentionnerait les
endroits où l'on a distribué des secours et
comment on -les a distribués.

Le MINISTRE DES FINANCES: Le mi-
nistre intérimaire de l'Intérieur a consenti
à indiquer dans l'item la Compagnie de la
Baie-d'Hludson et la rivière aux Bouleaux.
La Compagnie de la Baie-d'Hudson est une
compagnie ancienne et honorée, et il serait
Impossible de trouver une meilleure orga-
nisation pour faire cette besogne.

M. POSTER: Le ministre des Finances
doit voir à ce que les crédits soient pré-
sentés d'une manière convenable.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce cré-
dit est demandé régulièrement. -

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa- M. FOSTER : La forme de l'item n'est
terson) : Alors, rien ne sera payé. pas régulière, et le premier ministre l'a

admITfis
M. McDOUGALL: Comment allons-nous

le savoir ? Le ministère n'a agi que sur la
recommandation de l'honorable député (M.
Davis), lorsqu'il devait consulter la gendar-
merle -à cheval, ses propres fonctionnaires et
le conseil du Nord-Ouest. Cela n'était ni
juste ni régulier. Si je ne me trompe, la
Compagnie de la Baie-d'Hudson a elle-
même l'habitude de distribuer des secours
de eette nature, et, dans ce cas, il est pos-
slble que l'acte du gouvernement.ait l'effet
de porter la Compagnie de la Baie-d'Hud-
son à abandonner une de ses coutumes.

M. CLANCY.

Le PREMIER MINISTRE': J'ai offert de
l'amender pour contenter mon honorable
ami.

ýM. POSTER: Il est évident que nous ne
pouvons pas obtenir plus de renseigne-
ments au sujet de cet item. Le ministre In-
térimaire a eu l'obligeance de réduire ce
crédit à $5,000. Je suggérerais que l'item
fût ainsi conçue:

Pour secours distribués à des métis sans res-
sources du district de la rivière aux Bouleaux,
Territoires du Nord-Ouest.
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M. SUTHERLAND : C'est parfait, et nous

adopterons cette rédaction.

M. POSTER :. Cela signifie tout autant
que le paiement sera fait à la Compagnie
de la Baie-d'Hudson. La Compagnie de la
Bale-d'Hudson a reçu les commandes et a
agi de bonne foi.

Le PREMIER MINISTRE : Je demande-
rais à mon honorable ami si l'on pourrait
faire quelque autre chose.

M. FOSTER : Oui, ce que j'ai signalé au-
rait été préférable.

M. GILLIES: Je désire protester contre
l'adoption de ce crédit comme on veut le
faire. Il est possible que le crédit, en soi.
ait assez de mérites, et je n'objecte pas au
principe de distribution de secours, mais
j'objecte à ce que l'on vote en bloc ce cré-
dit sans donner un seul renseignement à la
Chambre. Le ministre intérimaire dit que
le seul renseignement qu'on lui ait fourni,
portant que des secours étaient nécessai-
res, c'est im télégramme envoyé au minis-
tère par le député de la circonscription élec-
torale. On n'a pas produit ce télégramme.
Nous ne savons pas quelle était l'étendue
des besoins, ni combien de gens étaient dans
le dénûment, si toutefois Il y en avait, et,
toutefois. le ministre des Finances fait
ici, ce soir, l'étrange énoncé que le crédit
est régulier A tous les points de vue. Je pro-
teste contre cette manière de conclure les
affaires du pays.

Bureau du secrétaire du Gouverneur gé-
néral ............ .............. $9,250

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Un fonctionnaire a été mis à la
retraite, ce qui a effectué une réduction de
$1,800, et, d'un autre côté, il y a deux aug-
mentations statutaires de $50 chacune.

M. POSTER : Quel fonctionnaire a-t-on
mis à la retraite ?

Le MINISTRE DES FINANCES: W.
Campbell, pour cause du mauvais état de
sa santé. M. Walker et M. Sladen reçoivent
chacun l'augmentation statutaire de $50.

Département du secrétaire d'Etat....... $36,300
Le MINISTRE DES FINANCES : Ici,

treize fonctionnaires•ont droit à l'augmenta-
tion statutaire ; sept la reçoivent. On a ren-
voyé un messager. De sorte que l'épargne
faite est plus considérable que les augmenta-

Bureau de l'Auditeur général ...... .... $28,100
Le MINISTRE DES FINANCES : Dix-

huit ont droit à l'augment:ýUlon statutaire, et
-douze la reçoivent.

M. FOSTER: Quels sont ceux qui ne re-
ý:oivent pas l'augmentation?

Le MUNISTRE 'DES FINANCES : Hayes,
Stevenson, Gross, Hudson, Reid -et Kearne.

M. POSTER: Pourquoi ne la reçoivent-ils
pas ?

Le MINISTRE 'DES FINANCES : C'est la
règle de ne pas l'accorder A tous.

M. FOSTER : L'auditeur général en a-t-il
recommandé un plus grand nombre?

Le MINISTRE 'DES FINANCES : Non,
mais il est tout disposé à le faire.

M. FOSTER : Il ne l'a pas fait, A cause
d'une petite consultation préalable, je sup-
19ose.

Le MINISTRE DES FINANCES: Par-
faitement.

M. CLANCY : A quelles classes appartien-
nent les fonctionnaires qui reçoivent l'aug-
mentation statutaire?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a
trois premiers commis, et les autres sont des
commis de troisième classe. Les premiers
commis qui reçoivent l'augmentation aujour-
d'hui n'en ont pas reçu l'année dernière.

"Gazette du Canada .................... $6,000
M. DAVIN : Cette publication rapporte-t-

elle des bénéfices ? Les annonces, je suppose,
ajoutent au revenu?

Le MINISTRE 'DES FINANCES : On est
d'avis, je crois, qu'elle rapporte assez pour
subvenir aux dépenses qu'elle entraine.

Matériel pour l'imprinerie de l'Etat...... $5,000
M. PUTTEE : Selon moi, c'est un très

mauvais système de négliger l'imprimerie de
l'Etat. Aucun homme d'affaires ne cherche-
rait à exploiter un établissement comme ce-
lui-ci avec un crédit de $5,000 pour rempla-
cer le matériel. Je porte beaucoup d'intérêt
à cette imprimerie depuis quelques années,
surtout depuis que je suis Ici. C'est un éta-
blissement qui fait honneur A ce parlement,
à ceux qui l'ont créé et A ceux qui l'adminis-
trent. L'année dernière, Il y avait un erédit
de f38.000. et le principal article pour lequel
on l'a dépensé est une magnifique -presse
que l'on a achetée et qui sera la meilleure du
continent; mais pour l'installer dans l'établis-
sement, il faudra bouleverser une magnifique
pièce. .Il faudrait ajouter une aile à l'impri-
merie. 'L'imprimeur de la Reine a étudié la
question très à fend, et il est d'avip que l'on
devrait mettre l'atelier de reliure en bas.

On s'est plaint à cette session de ce que
les affaires du pays avaient été retardées
parce que l'imprimerie était surchargée d'ou-
vrage, et cet état de choses existera tant
que l'on n'aura pas donné plus d'espace et
tant que l'on n'aura pas augmenté le maté-
riel. L'imprimerie est probablement l'éta-
blissement qu'un corps public pourrait ex-
ploiter avec le plus d'avantage. Tos ceux
qui examinent les différents crédits et qui
volent les retranchements que l'on fait ad-
mettront, j'en suis convaincu, qu'en privant
l'imprimerie l'on fait une bien pauvre écono-
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mie. Le matériel existe depuis dix ans, c'est
un des plus anciens (lu pays.

A mon avis. on devrait traiter généreuse-
ment limprinierie. afin qu'il lui soit donné
de faire de très bons travaux, et afin qu'à
l'avenir l'on ne -se plaigne pas quelle arrête
les affaires du parlement on du pays.

Bureau du Conseil privé de la reine pour
le Canada, y compris R. Boudreau, pre-
mier commis, à $1800, nonobstant les
dispositions de I' " Acte du service
elvil "l................ .......... ...... $30,320

Le PREMIER MINISTRE : Je dirai que
les dépenses du Conseil privé sont augmen-
tées de $480-augmentation de $30 au mes-
saiger. Henry Potter, et neuf augmentations
statutaires de $50 chacune. L'augmentation
subite des appointements de mon -secrétaire
particulier, 'M. Boudreau, est due à ce qu'il
possède des aptitudes spéciales. Il est avec
moi depuis de nombreuses années, c'est un
sténographe très capable. dans les deux lan-
gues. et il a drdit à ce que ses appointements
soient augmentés. Il recoit aujourd'hui
$1,100. Je n'ai pas l'intention de lui donner
tous les $600 votés pour -le secrétaire. J'ai
deux secrétaires particuihers, et il m'en faut
un autre.

-I. FUST EU : Trois secrétaires particu-
liers !

Le PREMIER MINISTRE : Je reçois un
grand nombre de lettres en français. aux-
quelles il me faut répondre. J'ai deux secré-
taires français, et il m'en faut un troisième.
Je n'ai pas l'intention de dépenser un cent
de plus que les $600. M. Boudreau reçoit
$1.100 et $600. et M. Lelièvre. $1600. Je
n'ai pas encore nommé le troisième. Je ne
ne propose pas d'augmenter les dépenses.

M. FOSTER : Mon honorable ami a au-
joîurd'hui deux secrétaires particuliers, et il
a l'intention d'en prendre un troisième. Cela
ne veut pas dire qu'il leur distribue simple-
ment les $600, mais il prend pour secrétaires
deux commis d'une classe très élevée-un
reqoit $1600 d'appointements, et l'autre. $1.-
100-et il propose d'augmeuter ces appointe-
nients. La coutume n'a pas été de prendre
parmi les commis d'une classe aussi élevée
tes secrétaires particuliers des ministres.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne me pro-
pose pas d'augmenter d'un cent les appoin-
tements que reçoivent aujourd'hui les seeré-
taires partieuliers.

rieure, afin qu'il rédige les dépêches. les
documents d'Etat et autres choses de cette
nature. Il n'y a personne qui soit cJiargé de-
ces fonctions dans mon département. J'ai
l'intention de prendre un jeune homme pour
faire simplement l'ouvrage d'un sec~rétaire
partienlier ; Mais, je le répète, la manière
dont la besogne esr partagée importe peu,
puisqu'il n'en coûte rien de plus au pays ; et
c'est ce que j'ai l'intention de faire.

M. POSTER : Pourquoi donnez-vous à M.
Boudreau cet avancement ?' Ne craignez-vous,
pas que le vertige s'empare de ce jeune
homme ?

Le PREMIER QMINISTRE : Non ; je crois
qu'il a la tête très solide.

M. FOSTER : Vous allez lui donner $2,-
000 en tout ?

Le PREMIER MINISTRE : Je ne désire
déprécier aucun des fonctionnaires de mon
département. car ils sont tous bons, mais il
y en a qui sont exceptionnellement bons.
Mon honorable ami sait qu'au Conseil privé,
M. Pope, -qui était le secrétaire particulier-
du ministre, a été élevé au poste de greffier-
adjoint du conseil, ce qui était très juste. Il
sait que M. Burgess occupait une classe in-
férieure et que, en peu de temps,-et cela
avec beaucoup de raison-on l'a nommé sous-
chef du ministère.

M. FOSTER : Cela a pris du temps.
Le PREMIER MINITRE : Non ; il est

entré dans les administrations en 1870. et
c'est en 1882 ou 1883 qu'on l'ia nommé sous-
chef. Lorsque vous trouvez un homme de
talents supérieurs. il est tout à fait juste
que vous lui donniez de l'avancement.

M. FOTER : Depuis quand M. Boudreau
est-il fonctionnaire public ?

Le PREMIEUR MINISTRE : Il est venu
avec moi, en 1896. 'il est mon secrétaire par-
tieulier depuis dix ans.

M. FOSTER : C'est là un avancement très
rapide. En quatre ans, ce jeune homme ob-
tient tant d'avancement, qu'il reçoit les
$1,S00 d'un premier commis, avec une alloca-
tion en qualité de secrétaire particulier.
Quelles sont donc les grandes aptitu'des de
M. Boudreau pour qu'on le préfère à des
fonctionnaires plus anciens et qu'on en fasse
un premier commis, poste où il peut arriver
aux appointemen'ts de $2,400

M. FOSTER: Mais vous enlevez ces hom- es
mes aux fonctions qu'ils remplissent dans ans. Lorsque je suis entré en fonctions, je
le ministère. lai pris avec nil. Non seulement Il sténo-

Le PREMIER MINISTRE : Je ne le crois grphie eîîfrançais, mais aussi en anglais.
pas. J'ai l'intention de donner de l'avance- M. POSTER: Mais ce n'est l qu'un tra-
ment i M. Boudreau, qui est un fonction-
naire très capable. Il y a un emploi vncant
au bureau. M. Lamothe, qui était secrétaire- Le PREMIER MINISTRE Ce sont là des
adjoint, at été élevé au poste de greffier de la qualités importantes. et il est trèsrare qu'un
Couronne en chancellerie. Je me propose de seul homme les possède. Pal constaté'que
nommer M.oudreau àL une charge supé- je, pouvaisa L cosepter sur M. Bondrenu sous

M. PUTT'E.
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tous les rapports, et toujours. il a prouvé
qu'il pouvait accomplir le travail que je lui
confiais. Te ne veux pas être injuste envers
un membre quelconque du département que
je dirige, mais parmi mes employés, je n'en
vois pas un seul qui m'ait servi aussi fidèle-
ment ou qui ait mieux rempli ses devoirs de
fonctionnaire de l'Etat. Je ne vois pas pour-
quoi il ne iue serait pas permis de lui don-
ner l'emploi pour lequel il a des aptitudes,
alors que cet emploi est vacant et que le
changement ne cotûte pas un cent au pay's.

M. POSTER : Il ne s'agit pas de cela.
Le PREMIER MINISTRE : L'honorable

député (M. Poster) dit que j'ai donné de l'a-
vancement à M. Boudreau au détriment
d'autres fonctionnaires. Je ne veux pas
commettre d'injustices, mais je ne crois pas
qu'il y ait dans les administraions publiques
quelqu'un qui possède autant que lui les
qualités requises pour remplir ce poste.

M. FOSTER: Ce sont là d'excellentes
raisons pour que M. Boudreau fasse -un ex-
cellent secrétaire pour le très honorable pre-
mier ministre, vu surtout qu'il a été assez
longtemps avec lui pour le connaître intime-
ment, chose très nécessaire pour bien rein-
plir les fonctions de secrétaire. Ses talents
de sténographe dans les deux langues sont
aussi très utiles chez un secrétaire particu-
lier. Mais ce ne sont pas là les qualités que
doit posséder un premier commis dans un
département, un homme qui viendrait après
le sous-chef, lorsque partirait le très honora-
ble premier ministre, comme cela arrivera
bientôt, et, alors, ses talents de sténographe
ne seront pas beaucoup utilisés.

Bien que le très honorable premier minis-
tre ait beaucoup de sympathie personnelle
pour M. Boudreau. il y a une autre question
à considérer : c'est que le service public est
pour l'avantage publie, et qu'on ne doit pas
le faire simplement pour riécompenser sans
raison un ami politique ou personnel. M.
Roudreau aura de l'avancement au détri-
ment de fonctionnaires qui sont dans le dé-
partement depuis plusieurs années, et qui
sont parfaitement au fait de la besogne, et,
dans ce département, il se fait une besogne
spéciale. Le très honorable premier minis-
tre peut récompenser son secrétaire particu-
lier, mais, à mon avis, il pousse la chose
trop loin et dépasse les bornes.

Le PREMIER MINISTRE : . Il est pos-
sible que M. Boudreau ait de l'avancement
au détriment de fonctionnaires plus anciens.

M. DAVIN: Quel àge a-t-il?
,Le PREMIER MINISTRE: Trente-deux

ou trente-trois ans. Mon honorable ami sait
qu'il existe des précédents, et je ne dis pas
cela parce que je veux trouver une exeuse.
Mais I. est des circonstances où, souvent,
un homme dans la position de M.:Bondrean
est appelé à remplir des fonctions supér;-
eures, bien qu'il soit plus jeune que d'autres.
Prenez le cas de M. Pope, un excellent fone-

tionnaire, de l'aveu de tous, qui a été pen-
dant longtemps le secrétaire particulier de
sir John A. Macdonald. On l'a nommé gref-
fier-hdjoint du Conseil privé, bien que plu-
sieurs autres fonctionnaires fussent plus
anciens que lui.

Mon honorable ami sait que les fonctions
d'un "premier ministre sont d'un caractère
complexe. Croit-il qu'un premier ministre
a droit aux services d'un secrétaire particu-
lier, capable de rendre plus de services que
n'en rendent ordinairement des secrétaires
particuliers, dont les fonctions consistent à
écrire des lettres sgus dictée, mettre des
lettres en liasse, etc.? Un premier ministre
a besoin de l'aide d'un homme qui puisse
rédiger des documents et faire des travaux
d'un ordre supérieur.

M. POSTER : Il a droit d'avoir à son ser-
vice l'homme le plus capable qu'il peut trou-
ver.

Le PREMIER MINISTRE : C'est l'hom-
me qu'il me faut, un secrétaire de talents
supérieurs. Jè ne crois pas que jusqu'aujour-
d'hui un premier ministre ait eu l'aide d'un
homme conme celui dont je parle. Mais je
dis qu'il a le droit d'avoir les services d'un
secrétaire qui soit supérieur aux secrétaires
particuliers ordinaires.

M. POSTER : J'ai fait mon objection, et
je ne la pousserai pas plus loin.

Le comité lève sa séance et expose l'état
de la oruestion.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose
que la séance soit levée.

M. POSTER : Que ferons-nous demain ?
Le PREMIER MINISTRE: Nous exami-

nerons les petits crédits qu'il y a l'ordre du
Jour, puis ceux du département du directeur-
général des Postes et ceux du ministère des
Travaux publies.

La proposition est adoptée, et la séance
levée à 1.55 du matin (vendredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, le 15 juin 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance trois
heures.

PRiÈRE.

Bill (n° 181)-du Sénat-pour faire droit 1
Wdilliam gen'y Featherstonhaugh.-(M.
Bennett.)

EXPOSITION DE PARIS.-DISCOURS
DE L'HONORABLE M. TARTE.,.

M. FOSTERr Avant que l'on abord l'or
dre du jour, Il ne seraIt pas imal, je erois
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d'appeler l'attention du très honorable pre-
mier ministre sur un entrefilet qui a fait
le tour de la presse, et que l'on dit venir
de la St. James Gazette de Londres. Sous
le titre "Notes de l'empire ", la St. James'
Gazette dit :

Londres, le 14 juin-Aujourd'hui, sous le titre
"Notes de l'empire," la -'St. James Gazette "

dit qu'après l'ex-premier ministre Schrelner, de
la colonie du Cap, c'est l'honorable M. J. I.
Tarte, ministre des Travaux publics au Canada,
aujourd'hui à Paris, pour représenter la confé-
dêration à la grande exposition, qui a surtout
appelé l'attention des cercles coloniaux; puis
elle ajoute:

Il est réellernent difncile de savoir que faire
de ce gentleman, mais nous sommes convaincus
que sir Wilfrid Laurier agirait sagement en
rappelant son ministre errant à Ottawa, où ses
discours feraient moins de tort et donneraient
lieu à moins de commentaires qu'à Paris.

Cet entrefilet venant après nombre de
rumeurs que publient les journaux relati-
vement aux extravagances de langage du
ministre des Travaux publics (H. Tarte),
en sa qualité de représentant de la confédé-
ration à Paris, demande une explication
de la part du premier ministre. Naturelle-
ment, il ne faut pas attacher trop d'impor-
tance à ces rumeurs, mais des journaux im-
portants répètent la chose si souvent et
dais 'le même sens. que pour nous tranquil-
liser dans ce pays, il est peut-être néces-
saire que le très honorable premier minis-
tre nous donne une explication.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je suis en mesure d'informer mon
honorable ami (M. Poster) et la Chambre
que M. Tarte lui-même m'a écrit au sujet
de ses dittérents discours. Il s'est plaint
à moi que plusieurs des discours qu'il a
prononcés à Paris n'ont pas été fidèlement
traduits et que l'on n'en a pas donné un
compte rendu exact au public. Je lui ai
répondu et je puls dire que la correspon-
dance, entre M. Tarte et moi, se continue.

Dans ces circonstances. la Chambre ad-
mettra, j'en suis sûlr. que l'on ne devrait pas
pousser plus loin aujourd'hui la discussion
de cette question. Celui dont la conduite
est ineriminée-si toutefois Il y a incrimi-
nation-en tout cas, celui dont la conduite
est l'objet de commentaires a lui-méme ap-
pelé lattention sur 'e que les comptes ren-
dus que l'on a publiés de ses discours ne
sont ni justes ni exacts, et n'expriment pas
fidèlement sa pensée; et, dans ces circons-
tances. avant (le le condamner, avant de le
juger, il n'est que raisonnables que nous
ayons sous les yeux ses paroles memes.

M. POSTER : Me serait-il permis de dire,
ýL ce sujet, qu'il serait sage de demander à
M. Tarte d'envoyer exactement les paroles
qu'il a prononcées, telles que les ont pu-
bliées les journaux frangais, lesquels, si je
comprends bien, rapportent très fidèlement
ce que disent les hommes publics ?

M FOSTE.

REMORQUEURS AIERICAINS TOUANT
DES BILLES.

M. W. I. BENNETT (Simeoe-est): Il y a
quelques jours, le premier ministre a déclaré
qu'il apprendrait à la Chambre si les pro-
priétaires de remorqueurs américains avaient
demandé le privilège de touer des billes dans
les eaux canadiennes. Je désire savoir si
cette demande a été faite, et dans l'affirma-
tive, si le gouvernement se propose d'y ob-
tempérer.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : J'ai soumis l'affaire au ministre
des Douanes qui ne m'a pas encore trans-
mis sa réponse. Le ministre (M. Paterson)
sera présent dans quelques instants et je
tacherai d'obtenir de lui ces renseignements.

GUERRE DU S1UD-ARICMIN-RATIONS
D'URGENCE.

M. A. McNEILL (Bruce-nord) : Je désire
ramener sur le tapis une question dont j'ai
saisi la Chambre hier, et, le cas échéant, je
vous demanderai, 'M. l'Orateur, votre déci-
sion sur mon appel au règlement. Je désire
que le rapport de l'analyse faite au ministère
du Revenu de l'intérieur du produit alimen-
taire envoyé dans le Sud-africain soit déposé
sur le bureau de la Chambre. Il est Impor-
tant. je crois, de connaître ce rapport avant
('entreprendre de discuter cette question.
Je n'ai pas bien saisi de mon siège les pa-
roles lu ministre, mais mon très honorable
ami a déclaré que ce dernier avait fait con-
naître le résultat de l'analyse. ;Dans ces cir-
constances, comme on a mentionné ce docu-
misnt et sa teneur, nous avons droit, M.
l'Orateur, conformément à votre décision, de
demander la production du rapport.

M. l'ORATEUR : L'honorable député anti-
cipe sur ce dont la Chambre est saisie sous
forme d'une résolution, mentionnée au pre-
mier article du feuilleton de la Chambre
d'aujourd'hui.

M. McNEILL : Je comprends-

Quelques VOIX: A l'ordre!

M. l'ORATEUR.: le crois que l'honorable
député ferait mieux de ne pas Insister pour
avoir ma décision aujourd'hui.

M. McNEILL : Je m'en rapporte à votre
conseil, M. l'Orateur.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL-
HORAIRE.

M. H. F. MeDOUGALL (Cap-Breton) : Le
ministre des 'Chemins de fer et Canaux (M.
Blair) a promis hier de me fournir certains
renseignements concernant le nouvel ho-
raire du chemin de fer Intercolonial dont on
fera usage cette semaine.
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Le MINISTRE DES CHEMIM DE FER

ET CANAUX (M. Blair): J'ai demandé cet
horaire dont j'attends une copie par le pro-
chain courier.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : Je désire
savoir du ministre de l'Agriculture, si le rap-
port demandé par M. Hale, du comté de Car-
leton, N.-B., au sujet de la fourniture du foin,
est prêt à être déposé sur le bureau de la
Chambre?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): Il n'est pas prêt, et si on exige la
production de toute la correspondance échan-
gée, les documents ne seront pas prêts de
sitôt. Si M. Hale, ou mon honorable ami,
veut dire quelles lettres en particulier il
désire avoir, je ferai copier celles-sI tout
d'abord et je les déposerai sur le bureau de
la Chambre. L'ordre de la Chambre men-
tionne toute la correspondance relative aux
contrats pour la fourniture du foin. Je ne
sais pas au juste ce que l'honorable député
désire, et il faudra un mois pour faire copier
toute la correspondance.

M. POSTER : Il ne peut être question d'un
délai d'un mois. Le gouvernement doit as-
surément avoir les moyens de faire copier la
correspondance concernant cette affaire de
peu d'importance. L'honorable ministre ne
pourra pas faire adopter les crédits deman-
dés pour son ministère si la correspondance
n'est pas déposée sur le bureau de la Cham-
bre.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Tout ce que je puis dire à mon honorable
ami c'est que les employés du ministère dé-
clarent qu'il faudrait six mois à un commis
pour faire ce travail.

M. POSTER : Employez six commis.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Il leur faudra un mois.
3f. POSTER : Mon honorable ami a. eu

cinq semaines de délai pour faire préparer
cette réponse ; il vient aujourd'hui implorer
merci devant la Chambre en déclarant qu'il
lui faut un autre mois de délai.

Le MINISTRE DE L'AGEICULTURE:
Je n'implore pas merci. SI l'honorable dé-
puté indique les lettres qu'il désire 'avoir, je
les ferai copier et je les produirai le plus
tôt possible.

M. POSTER : Il me semble que l'ordre de
la Chambre indique suffisamment ce que je
désire, et le devoir du ministre de l'Agricul-
ture est de s'y conformer.

M. E. G. PRIOR (Victoria, C. A.): Il y a
quelques jours je demandais au leader du
gouvernement s'il y avait en échange de cor-
respondance entre lui et le lieutenant-goui-
verneur de la Colombie Anglaise au sujet de
la démission de ce dernier. Il m'a répondu

qu'il ne se souvenait d'aucune corres-
pondance, mals qu'il s'informeralt, et que la
correspondance, s'il y en avait, serait déposée
sur le bureau de la Chambre. A-t-il décou-
vert quelques lettres portant sur ce sujet?

Le PREMIER MINISTRE : Il n'y a pas
de correspondance à ce sujet.

Sir CHABLES IIIBBERT TUPPER
(Pictou) : Je demanderai au ministre intéri-
maire des Travaux publics où en est rendue
la préparation des documents qu'il a promis
au sujet de la construction d'une ligne télé-
graphique sous la surveillance de M. Char-
leson?

Le DIRECTEUR GENERAL DES VOS-
TES (M. Malock) : L'honorable député a fait
sa demande mercredi; jeudi matin, en arri-
vant au ministère, j'ai mandé le sous-minis-
tre, mais celui-ci était absent. Aussitôt arri-
vé. il s'est rendu auprès de moi, et je lui ai
demandé de se procurer tous les renseigne-
ments qu'il pourrait. Il me répondit que le
premier ministre lui avait déjà fait la même
demande et qu'il aurait recours à tous les
moyens possibles pour procurer à l'honora-
ble député, sous le plus court délai, les quel-
ques renseignements que le ministère pos-
séde.

GUERRE SUD-AFRICAINE.-RATIONS
D'URGENCE.

La Chambre reprend le débat ajourné sur
la motion de M. Monk, demandant la nomi-
nation d'un comité spécial chargé de faire
une enquête sur les rations d'urgence four-
nies aux troupes canadiennes dans le Sud-
africain.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wllfrid.
Laurier) : M. l'Orateur, je regrette infiniment
d'avoir A Informer la Ohambre que le minis-
tre de la Milice et de -la Défense (M. Borden>
ne peut être présent et faire la déclaration
qu'il eut été heureux de faire, mais une in-
disposition grave d'un membre de sa famille
le retient à son domicile. Toutefois, quoique
mon honorable ami, le ministre de la Milice
et de la Défense, ne puisse être ici pour com-
muniquer à la députation les renseignements
qu'il aurait eu droit de lui donner pour sa
propre justification, le gouvernement ne croit
pas devoir retarder cette affaire qu'il pré-
fère régler immédiatement, sauf au ministre
à faire la déclaration qu'il entendait faire
aujourd'hui quand les circonstances malheu-
reuses qui nous privent de sa présence dans
cette Chambre n'existant plus, Il pourra re-
venir au milieu de nous. Comme je l'al déjà
déclaré, si un membre de l'administration
est accusé de quelque acte malhonnete, le
gouvernement ne s'opposera pas à une île-
mande d'enquête ; au contraire, il sera prêt
il en accorder et à en solliciter une. Le
député qui a présenté cette motion n'a pas
porté d'accusation de -malhonnéteté, mais il
a reproché certains actes qui, selon lui,
constituent une négligence coupable de la
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part du ministre. Les faits qu'il reproche
sodt renafrés dans les dIx-huit premiers
paragraphes de la motion du représentant de
Jacques-Cartier (M. Monk). Le dix-netivième
paragrpeli n'énoce aucun fait : il ne Ven-
ferme que les <uonelusions que Ilonorable
déIuté tire des faits allégués dans les dix-
huit autres paragraphes. Je demande Ù la
Clmmibre-et je crois pouvoir faire appel à
l'esprit de justice de toute la députation-
s'il est bien juste de tirer d'avance des con-
elusiuns des faits énoncés.

le dix-neuviéme alinéa se lit comme suit

Que vu les circonstances cl-dessus énumérées,
le ministre de la Milice et de la Défense, le dit
honorable Frederick William Borden, est cou-
pable de grossière négligence,-

(a) en faisant à la hâte et sans nécessité l'ar-
rangement du 4 janvier 1900, ci-dessus mention-
né, pour la fourniture de rations d'urgence aux
troupes canadiennes dans le Sud-africain, avec
,des personnes irresponsables;

(b) en ne faisant pas surveiller par des hom-
,nes en-tendus la préparation des dites rations
,et en ne faisant pas inspecter et essayer avec
soin les quantités fournies aux troupes;

(c) en négligeant, après avoir reçu la lettre
du 25 janvier dernier, de prendre les mesures
dictées par la prudence la plus élémentaire
pour assurer le bien-être des troupes, et

(d) en payant le montant du dit contrat-$4,660
-dans un cas où il devait savoir que le recou-
vrement de cette somme était impossible et
échappait à toute Investigation.

Comie la C(hamhbre peut le eonstatter. ee
paragraphe n'énonce aucun fait il lie con-
tiet que les conclusions que mon honorable
ami. auteur de cette motion, a tirées des
faits énumérés dans les dix-huit paragra-
phes qui précédent. Puis, la motion re ter-
mine de la manière suivante :

Que les déclarations ci-dessus soient référées
à un comité spécial de la Chambre afin de faire
une enquête complète sur -les dites allégations,
avec pouvoir au dit comité d'envoyer quérir
personnes. papiers, documents et autres articles
qui pourront être nécessaires pour cette en-
quête, d'interroger les témoins sous serment ou
affirmation, de soumettre toite la preuve faite
devant lui et de faire rapport sur le résultat de
l'enquête.

Je puis dire tout de suite que le gouverne-
'Ment consent à aecorder un comité d'enquete
et .1 faire examiner commue il convient la
vérité des allégations de la motion : je dis
néanmuoins qu'il ne serait pas juste pour le
ministre de la Millee et de la Défense de dé-
clarer d'avance qu'il c'est rendu coupable de
négligene, Le comité devra s'onqurir de la
vérité des assertions contenues dans les dix-
huit premiers paragraphes de la motion, et
faire rapport sur le résultat de lenquête, ou
laisser il la Camujubre le soin de se prononcer.
Celle-ci. counaissint le rapport du comité et
les faits prOuvés. sera en mesure d'exprimer
sOn opinlon et de déclarer si le ministre est
coupn ble dle Iégligence. C'est pourquoi, je
pr'oposeral:

Que le paragraphe 19 soit retranché de la mo-
tion principale.

Sir WILPRID LAUMER.

Quand l'amendement aura été adopté, le
gouvernement adoptera le reste de la mo-
tion. V

M. GEORGE E. FOSTîER (York, N.-B)
Jc ne m'attendais catainement pas â cette
attitude de la part du gouvernement. ni sur-
tout de la part du chef de l'administration,
Ces jours derniers, j'ai eu des entretiens
avec les députés de l'oppositioi et j'avoue
n'avoir pas manqué l'occasion, atn cours de
ces conversations. de réprimander mes inter-
loctteurs. Jl'ava:is tort, je dois l'avouer. Ceux
avec qui je conversais. au nombre desquels
se trouvait l'auteur de la présente motion,
devisaient gravement avec moi de la plus ou
moins grande probabilité qu'il y avait de
voir le premier ministre refuser une enquête
coIplëte au sujet de l'acensationî, Le pvo-
poseur de la motion m'a déclaré - une ou
deux reprises qlu'il soup'onn Nit et soupcon-
iait fortement encore. que le gouvernement
n'oserait pas et n'entendait pas permettre
ui enquête comJplte. Je ne partageais pas
son opinion, croyant mon dissentiment suifi-
sam mnunat justifié non seal'ment par l'urgen-
ce et la simplicité de l'affaire elle-même,
mIais encore par les paroles prnoncespar
le tré; honorable gentleman dans cette en-
ceinte. par les déclarations du ministre (le
la Milice et de la Défense devant cette
Chambre, et les obser'vations, si je ne I
trompe, d'un ou deux autres membres de
l'adiministration, qui déclaraient que le gou-
vernemnent consentirait volontiers il accorder
une enquête dès que mou honorable amui de
Jacques-Cartier ou tout autre député muani-
festerait le désir d'obtenir cette enquête. Le
premier ministre s'était surtout pironncé
catégoriquement ; et je ne crois pas m'éloi-
gner du sujet en rapportant ses paroles. Le
six juin. lors du premier débat sur cette
affaire, vers la tin de celui-ci-après sa décla-
ration et celle du ministre de lt Milice et de
la Défense-je saisis l'occasioi de li de-
mliander :

S'il se propose de faire ce qu'il a promis par
-l'entremise du ministre de da Milice et du député
de Québec-ouest (M. Dobenl). je crois, ou s'il va
dire, ce soir qu'il ne prendra pas.la questilon en
ccnsidération et va nous apprendre qu'il sera
bientôt tnstitué un comité ayant charge de s'en-
quérir de cette affaire et d'en faire prouver tout
ce qui en est.

Le très honorable premier ministre répon-
dit de la'manière suivante :

Si l'honorable député avait voulu se rappeler
ce que J'ai dit cet après-midi, il n'aurait pas pris
la peine inutile de me faire cette question, Oar
J'y aviais déjà répondu en terminant mon dis-
cours. Que l'honorable député de Jacques-Car-
tier déclare, sous sa propre responsab.lité qu'il
s'est comrnis une fmade, et le remède qu'il de-
mande, Il l'aura.

Je ne crois pas qu'on puisse faire une
déclaration plus catégorique que celle-
la. Et le- ministre de la Milce lui-
méme est allé jusqu'à dire au cours
de ses observations que, si le repré-
sentant de JacquesJCartier voulait formu-
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ler une accusation, une enquête lui serait
accordée cinq minutes après. Le Ministre
de la Milice désirait si vivement que la lu-
mière se fit sur les révélations du député
de Jacques-Cartier qu'il déclara positive-
ment qu'un comité d'enquête serait nommé
moins de cinq' minutes après que l'honora-
ble député aurait porté son accusation.
Et qu'a dit le premier ministre ? Le 12
juin, il déclarait dans cette enceinte :

Je vois que, dans quelques heures, l'honorable
député (M. Monk) va porter tne accusation. Dès
qu'il l'aura portée, il aura son comité, un comité
à qui le gouvernement fournira absolument tous
les renseignements possibles.

M. l'ORATEUR : Je ferai observer à mon
honorable ami (Q. Foster) qu'il n'est pas
permis de citer ce qui s'est dit dans des
débats antérieurs. Il va sans dire que je
ne désire pas restreindre la liberté de dis-
cussion dont jouissent les députés.

fN. FOSTER: Dois-je comprendre, M.
l'Orateur, que vous décidez que ce n'est
pas le même débat qui se continue?

M. l'ORATEUR : Je demanderai seule-
ment à mon lonorable ami de ue pas
continuer sa citation.

M. POSTER : Je ne le ferai pas, j'étais
tellement convaincu que le très honorable
premier ministre se proposait d'accorder un
comité sans faire de subtilités, que j'ai dé-
claré le 13 juin, que la veille j'avais eu un
entretien avec mon très bonorable ami et
que je lui avais appris que le représentant
de Jacques-Cartier présenterait sa motion
le jour suivant, et que je lui avais demandé
si l'auteur de la motion ou le gouverne-
ment choisirait les membres du comité d'en-
quête. Le très honorable premier ministre
m'avait répondu que le gouvernement nom-
merait les membres du comité. Il avait
aus:! été question de savoir combien de
membres seraient nommés-einq ou sept-et
le premier ministre s'était prononcé pour
sept. Le 13 juin quand je lui rappelai cette
convention, il dit: " J'ai discuté la phra-
séologie de la motion avec lui-c'est-à-dire
avec moi-amicalement.

Je ne tiens pas à ce qu'on me donne un avis
formel, mais j'avais toujours pensé qu'au sujet
de cette affaire, on me femit connaître d'avance
la teneur de la motion, comme c'état mon droit
de les connaître, et comme j'y tenais aussi.

Ces paroles ont le même sens que les pré-
ùédentes. Le premier ministre revendi-
quait son droit d'avoir communication d'un
avis formel de la motion. Plus loin, au
cours du même débat, il disait:

J'ai dit, hier, que si mon honomble ami por-
talt une accusation de fraude, nous mettrions
tout de côté pour faire une enquête. Au lieu
(le m'écouter, -il aprésenté cette question comme
question priviléglée. Or, je prétends que cette
motion n'est pass.une motion pniviiégiée, et je
demande dès à présent qu'eMie reste en suspens
Jusqu'à demain comme avis de iotion.

Ces déclarations positives et les déduc-
tions tirées d'autres afnirmations m'avaient

convaincu ainsi que les membres de la
Chambre-du moins ceux qui ne considè-
rent pas comme suspectes toutes les pro-
messes de mon très honorable ami-que le
gouvernement avait résolu d'accorder dans
cette affaire une enquête complète et mi-
nutieuse, dès que le représentant de Jac-
ques-Ciartier flormuleralt une aelusaition
sous sa propre responsabilité en tant que
membre de cette Chambre.

Or, hier, mon honorable ami de Jacques-
Cartier présenta l'avis exigé ; il porta les
accusations dont ila Ohambre est saisie.
Aucun député ne peut dire que ces accusa-
tions ne sont pas assez eIrconstanciées.
qu'elles ne contiennent pas les détails de ce
que l'honorable monsieur entend prouver.
Il n'y a pas une seule ligne de l'accusation
qu'on puisse qualifier de trop vague, de la-
quelle on puisse dire qu'elle s'éloigne du
but. En vérité, l'honorable député a don-
né les détails les plus minutieux de son
?accusation, ce qu'il n'était pas tenu de
faire, mais ce qu'il a fait afin (le faire con-
naître à la Chambre, au comité et au pays
toutes les particularités qu'il entendait
prouver et sur lesquelles il basait les con-
clusions de sa motion. Hier encore, le pre-
mier ministre n'avait rien à redire à la
teneur de la motion. Il l'a fait suspendre
jusqu'à aujourd'hui sous prétexte que le
ministre de la Milice n'était pas prêt à
faire sa déclaration. Ce prétexte n'a pas
semblé bien sérieux aux députés de la gau-
che. Le ministre semblait prêt depuis qua-
tre ou cinq jours à faire connaître les cir-
constances de l'affaire. Il les avait fait
connaître même, avec tant de vigueur et
tant de confiance apparente, que les dépu-
tés de l'opposition ont pu croire que l'hono-
rable ministre, faisait face â l'accusation
formulée par le député de Jacques-Car-
ter d'un air d'arrogance et de défi. Ce ne
fut que lorsque les détails furent connus,
lorsque les membres de radministration eu-
rent le temps de réfléchir et peut-être d'in-
terroger le ministre de la Milice que la
Chambre commença à comprendre que ce
dernier s'était complètement trompé au sujet
dé la plupart des circonstances les plus im-
portantes de cette affaire. Le jour mme
où 'l'accusation fut portée, il nia avoir ja-
mais connu, avoir jamais rencontré M.
Hatch, mais il dut déclarer dans les jour-
naux qu'il s'était trompé à cet égard. L'ho-
norable ministre avait formulé une bonne
défense en disant qu'il ne connaissait pas
M. Hatch, qu'il ne l'avalt jamais vu, qu'il
n'avait jamais en affaire à lui. Cette dé-
fense ne peut plus être Invoquée. Depuis
lors, le ministre des Douanes (M. Paterson)
a pu s'entretenir avec le premier ministre.
Le ministre de la Milice et les autres mem-
bres de l'administration ont pu comparer
leurs notes, et le gouvernement a résolu de
répudier, une fois de plus, de la manière
la plus complète, les promesses solennelles
faites A la Chambre. L'été dernier, sur les
tribunes politiques de ce pays, le premier
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ministre déclarait avec énergie, avec vi-
gueur, avec orgueil: Ils nous accusent de
malhonnêteté, de corruption, d'abus de pou-
voir. Que le peuple sache que nous avons
une réponse, une seule, à leur faire. Et
quelle est cette réponse ? Quand ils por-
tent des accusations, nous leur accordons
une enquête. Voilà notre réponse.

Eh bien! -une accusation circonstanciée a
été formulée, et je n'exagère pas en disant
qu'on lie pouvait pas porter devant cette
Chambre une accusation plus grave que
celle qui fait l'objet de la motion du député
de Jacques-Cartier. Je n'ai pas besoin de
la ressasser. L'honorable député a admira-
blemtent bien exposé l'accusation devant la
Chambre dans la motion qu'il a présentée.
Chaque député connaît les conséquences
d'une fraude de cette nature au détriment
des soldats sur le champ de bataille, quand
il s'agit de rations d'urgence, dont dépend
entièrement la vie de ces braves qui, pleins
de confiance dans l'excellence de ce produit
alimentaire, s'en sont rapportés à lui. croy-
ant qu'il suffirait à prolonger leur existence
pendant une longue suite de jours. Il est
impossible de lire la déclaration lu député
de Jacques-Cartier sans en venir à lh con-
lusion qu'une fraude a été commise. Quel

que soit celui qui s'en est rendu coupable. si
l'acensation est vraie, si la preuve que l'ho-
norable député fera à l'appui le sa motion
justifie son accusation. il est manifeste
qu'une fraude a été commise qui met en
péril la vie des soldats le Sa Majesté sur le
champ de bataille ou pendant les marches
forcées.

Je me plaisais à croire que, si un député
venait à proférer une accusation le cette
nature, fût-elle moins circonstanciée que
celle-ci, le gouvernement se serait estimé
heureux d'offrir à ce dépuié toutes les res-
sources. tous les moyens, dont Il dispose,
afin de rechercher l'accusation, afin de faire
la lumière, de découvrir la, vérité. Et pour-
quoi pas? Le premier ministre nous dira-t-il
pourquoi un ministre de la Milice, pourqùoi
un gouvernement dont il fait partie, q-ui n'a
rien à redouter, ne consentiraient pas à ce
que toute la lumière possible fût projetée
de la Chambre, sur une accusation qui com-
porte qu'une substance alimentaire de nulle
valeur a été substituée à une autre, alors
que la vie des soldats qui combattent sur le
champ d'honneur. loin de leur base d'appro-
visionnements, tenait à cette nourriture?
P1ourquoi? Le ministre est-Il à l'abri de tout
reproche? A-t-il pris toutes les mesures que
dictait la prudence? N'est-il pas absolu-
ment nécessaire, dans l'intérêt de la bonne
administration, dans l'intérêt publie, et pour*
maintenir la confiance que le -corps électoral
doit avoir en l'exécutif qui, pour l'instant,
conduit les affaires du pays, qu'une pareille
supposition-si 'e n'en est qu'une-qu'une
accusation aussi circonstanciée soient re-
cherchées avec toute la puissance (les moy-
ens à la disposition du gouvernement et de
cette Chambre? Pourquoi n'en serait-il pas-

M. FOSTER.

ainsi? Je vois sourire le premier ministre.
Le premier ministre n'est pas soldat sur le
champ (le bataille. Le premier ministre est
colonel honoraire. Il combat en rêves ; il
combat dans ses heures de sommeil. Il jouit
le tout le charme, de tout l'éclat que pro-

cure le grade de colonel honoraire, mais ces
braves qui, l'épée à la main, sont à faire la
campagne du Sud-africain, portant avec eux
la ration de marche dont dépend leur exis-
tence, sont ceux dont la vie est en jeu. Cela
fait rire les honorables messieurs. Leur vie
ne court pas de dangers. Il n'y a pas lieu
de rire ; cette affaire est très grave, et les
sourires qui s'ébauchent en ce moment sur
les banquettes du trésor sont la meilleure
preuve que ce gouvernement n'est que ce
que je disais l'autre jour-un gouvernement
Insouciant. De quoi se ,soucieraient-ils
s'ils conservent leurs portefeuilles? De quoi
se soucieraient-ils, s'ils se soustraient à une
enquête? De quoi se soucieraient-ils, si le
ministre qui, .pour le moins, est convaincu
de négligence grossière et coupable par l'ac-
cusation qui vient d'être portée, si ce mi-
nistre, dis-je, peut échapper à l'enquête? De
quoi se soucieraient-ils, s'ils parviennent à
soustraire ce personnage aux conséquences
de sa négligence coupable et de son incurie?
Que propose le premier ministre? Il veut
supprimer le paragraphe 19. Je n'hésite pas
à dire que la plus importante partie de l'ac-
cusation est celle qui dévoile la fraude au
moyen de laquelle on est parvenu à substi-
tuer un aliment de nulle valeur à une subs-
tance dont le mérite avait été reconnu à
la suite d'expériences faites d'après les
ordres du ministère, sous la surveillance
personnelle de ses fonctionnaires. Ce para-
graphe sert de base à toute l'accusation.

Mais, M. l'Orateur, si grave que soit cette
partie de l'accusation, tout aussi sérieuse
est celle qui tend à établir que le chef res-
ponsable du ininistère n'a pas pris toutes
les mesures nécessaires pour s'assurer que
les rations d'urgence destinées aux troupes
et mises à bord du vaisseau étaient bien de
même qualité que celles dont, sous les soins
du directeur général, on avait fait l'essai à
Kingston, en avril 1899.

Seul ce produit alimentaire a été soumis à
un essai complet, et c'est à lui seul que se
rapporte le résultat de l'expérience que le
gouvernement nous a communiqué. Il n'a
pas été prouvé qu'aucune autre nourriture
ait été l'objet d'une épreuve de cette nature.
On ne peut déclarer devant cette Chambre
que la vitaline ou tout produit autre que la
protéine de latch ait été soumis à la même
épreuve que celle-ci a suble à Kiùgston, en
1899. Le ministre responsable a sous sa
main le produit qui a été essayé en avril
1899, pendant un mois, sur cinq soldats, à
Kingston, et qui a été jugé être une nourri-
ture suffisante, après une analyse, après l'ex-
amen de ses propres employés, et grâce à
l'observation de l'état des personnes qui s'en
sont servi. C'est ce que le ministre avait de-
vant lui. Qu'avait-il de plus, le 4 janvier?
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M. Hlatch lui-même, dans une lettre portant
sa signature, et au cours d'une conversation,
avait appris au ministre que lorsqu'il aurait
besoin, soit pour le Nord-Ouest, soit pour les
troupes, du produit alimentaire qu'il avait
essayé lui-même, il pourrait se le procurer
de la Compagnie Hatch, qui en tenait et en
tiendrait toujours en magasin une demi-
tonne ou une tonne. Le 4 janvier, lorsqu'il
était urgent d'adjuger la fourniture de ce
produit, le ministre savait que la nourriture
qui avait été essayée environ 9 mois aupa-
ravant était en magasin. Bien plus, le colo-
nel Neilson, directeur général de la pharma-
cie militaire, lui avait clairement recomman-
dé ceci : Je recommande la nourriture qui a
été essayée à KIngston, et dont l'essai a
donné un résultat satisfaisant, pour les trou-
pes du Sud-africain. Il ne s'est pas occupé
de l'essai fait A Kingston. Il a mis de côté
la déclaration de la seule compagnie qui ma-
nufacturait ce produit, et qui lui avait appris
qu'elle l'avait toujours en magasin et pou-
vait le fournir en n'importe quel temps. Il
a mis de côté, je le répète, la déclaration du
colonel Neilson qui disait que cette protéine
avait été esayée à Kingston et qu'on l'avait
trouvée suffisante et propre & servir de ra-
tion d'urgence. Il a passé outre à tout ceci,
et dans son empressement, il s'est enfermé
dans son cabinet avec le Dr. Devlin, le 4
janvier. Le Dr Devlin avait écrit ceci au
ministre : J'offre de fournir au contingent tel
nombre de rations semblables à celle dont je
tiens un échantillon dans la main. Depuis
la première offre jusqu'à la signature du
coutrat, il n'est aucunement fait allusion à
la protéine qui avait été soumise à un essai
complet et minutieux à Kingston, un an au-
paravant. Le jour même, le ministre de la
Milice répondit au Dr Devlin, qui tenait son
échantillon à la main : Je consens à vous
donner une commande pour tant de caisses
de rations semblables à l'échantillon. La
commande donnée, le produit fut envoyé à
Montréal, puis livré à Halifax, et jusqu'ici,
ni le ministre ni le gouvernement n'ont prou-
vé qu'ils avaient pris des échantillons de
cette masse de nourriture qui avait été ex-
,édiée de Montréal en exécution de ce con-
trat ; ils n'ont pas, prouvé qu'ils ont fait
analyser un seul de ces échantillons afin
d'établir que c'était bien de la. protéine de
Hatch, ou sinon, que c'était un produit
également bon.

Or. je prétends qu'il était évidemment du
devoir du ministre de n'accepter aucun autre
produit que la protéine de -Hatch, vu le court
délai qu'il avait à sa disposition. C'était le
'ýeul produit recommandé par le colonel Neil-
son pour les troupes. C'était le seul produit
qu'il connaissait, grAce à l'analyse ou aux
O'ssals tentés. Le produit qui a été envoyé,
s'il est autre que la protéine de Hatch, était
un produit que ni la recommandation d'un
officier, ni aucun essai ne lui permettait d'en-
voyer comme ration d'urgence aux soldats
'ur le champ de bataille. Y a-t-il le moindre
doute que le ministre n'a pas pris les pré-
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cautions que j'ai mentionnées? Le très ho-
norable gentleman dira-t-il autrement? Après
avoir étudié l'affaire, le premier ministre
viendra-t-il déclarer que le ministre de la
Milice s'est entouré des précautions néces-
saires? Il ne le peut pas. Ni les documents
produits, ni le discours du ministre, ni sur-
tout aucun renseignement auquel on puisse
se fier n'ont établi que le ministre avait pris
des mesures pour s'assurer que c'était la
nourriture Hatch, et nulle autre, qui était
envoyée aux troupes. J'insiste sur ceci, au
risque de me répéter. La seule nourriture
qui avait été essayée était la protéine de
Hatch, la seule qui avait été recommandée
par le colonel Neilson était cette protéine,
qui seule avait été soumise à un essai com-
plet. Rien ne prouve que le produit alimen-
taire que le ministre a envoyé avait été sou-
mis à un essai ou à une analyse chimique.
Il n'est pas démontré, et je nie aujourd'hui,
après avoir pris connaissance des documents
produits devant la Chambre, que le ministre
a pris les précautions ordinaires que pren-
drait celui qui achèteralt de la farine de blé,
des pommes de terre ou du beurre, soit pour

'lui-même, soit pour les troupes, ou qu'il pren-
drait dans une opération commerciale. à sa-
voir la précaution de s'assurer que le produit
fourni était bien conforme & l'échantillon et
tout aussi bon. Le seul moyen d'en arriver
à ce résultat, c'est de prendre une ipartle de
la marchandise fournie et de la soumettre D
un essai suffisant. Mais qu'entend-on par
un essai suffisant? Suffit-il de s'assurer que
les deux produits ont la même apparence?
Tout le monde admettra que ce n'est pas là
un essai. Quel autre essai pouvait-on faire
alors? Il y en avait deux seulement : une
analyse chimique qui aumit établi les in-
grédients dont se composait la nourriture, et
l'expérience tentée sur des soldats qui au-
raient vécu de ce produit, et qu'on aurait
surveillés dans l'intervalle. La vitaline n'a
pas été soumise à ces essais. En conséquen-
ce, l'accusation portée contre le ministre de
la 'Milice est grave. Si ces faits sont dé-
montrés, comme je crois qu'ils le seront, au-
cune tentative de justification du ministre
n'empéchera la population de ce pays de
croire que le ministre de la Milice s'est rendu
coupable d'une grossière négligence. .

M. McM1ULLEN : Prouvez-le d'abord.
M. POSTER: Le prouver d'abord : Celui

qui porte une accusation déclare ce qu'il se
propose de prouver ; il dit ensuite comment
Il entend le prouver. Mais laisse-t-on l'in-
culpé en liberté jusqu'à ce que la preuve
complète soit faite, ou le tient-on dans un
endroit où on pourra lui faire subir son pro-
cès, quand les dépositions seront données?
Vous ne pouvez pas admettre l'accusation
et exonérer le ministre d'une négligence cou-
pable. Les deux points faibles du plaidoyer
du ministre de la Milice sont les suivants:
il n'a pas pu dire que la nourriture qu'il a
envoyée avait été soumise à un essai pra-
tique. ou qu'ele avait été essayée lors de
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la délivrance, ou m11me quon l'avait soumise
à une analyse chimique. pour démontrer
qu'elle contenait un perceutage d'éléments
nutritifs égal ou presque égal à la pro-
téine de Hatch. Si cela n'a pas été fait. il
y a eu négligence eoupable. Mon très hono-
rable .ai n'a pas droit de demander au dé-
puté de .lacques-Cartier d'éliiiner de sa mo-
tion une partie qui en est inséparable. Si
les autres chefs daccusation sont prouvés.
il est illipossile que celíii-ei ne le soit pas.
Il y a un enhaînement entre ces deux par-
ties, et le ministre a eu tout le temps néces-
saire pour mettre devant la Chambre les
doeuments qui auraient jeté un meilleur jour
sur sa. conduite. Uans tout cet amas de
doemnuents. il n'y a. rien (lui déiiontre à la
Chambre ou au pays que le ministre de la
Miliee a pris cette précauiion indispeisable
et qu'il était de son devoir de prendre. .le
ne discuterai pas cette question plus long-
temps. Je proteste contre cette tentative
d'étoueffr l'enquête : elle est d'accord avec
toute la conduite du gonvernement depuis
qu'il a entrepris d'administrer les lff«aires
publiques ; elle est d'accord avec les actes
arbitraires <le l'exécutif, qui usurpe les p>ui-
voirs du parlement et qui muet ce dernier
dans la position secondaire et inférieure où
il n'a qu'à enregistrer ses volontés ; elle est
d'accord avec l'administration du Yikon.
d'où se font entendre. depuis trois ans. en
ce pays comme dans tous les pays civiliss.
des aecsations de malholnéteté. de corrup-
tion et dk mauvaise administration, sans pro-
voquer. de la parit du gouvernement. une
enpuête complète et minutieuse, Non seule-
ment celui-ci n'a. pas entrepris. <onmmie il de-
vait le faire, de recherc'ler ces accusations,
mais, quand un député de cette Ciambre.
u ancien ministre, a. sous sa propre res-
ponsabilité. formulé (les griefs, le gouverne-
ment a dé'laré qu'il n'accorderait pas une
commission d'enquête, bien qu'un dle ses mi-
lstres eût signitié qu'une commission serait
nommée aussitôt qu'une accusation serait
portée. Le gouvernement West alors livré
îl une sorte d'enquête administrative, eòn-
duite par un fonctionnaire ù sa solde. Voilà
qui va de pair avee toute la conduite du gou-
verneument. Que répondra le premier mini s-
tre ài la population de ce pays? Désire-t-il
nvoir une administration lionnéte dans les
différents ministères? Jamais plus grave
aecusation n été portée. Aussitét qu'elle a
étê formulée, le premier ministre et ses col-
lègues ont dit : Lancez votre accusation, et,
cinq minutes après. nous vous accorderons
une enquête. Proférez une accusation de
fraude, et un comité vous sera accordé sans
délai. Les accusations ont été formulées. et
maintenant le très honorable premier minis-
tre eherchme Û en retrancher un ou deux des
points les plus saillants, gralee -. la majorité
de ses partisans dans cette Chambre, si ces
derniers jugent A propos de le suivre. comme
Ils l'ont suivi jusqu'ici. Le premier minis -
tè aura à répondre de sa conduite à la
Chambre, comme Il aura à en répondre de-,

M. FOSTER.

vant le pays, et il trouvera plus facile <le
contenter la majorité qu'il a ici que de don-
uer une réponst, satisfaisante aux électeurs
du Canada.

Le MINISTRE DU COMCIE1CE (sir Rfi-
chard Cartw-right) : Mon très honorable ami
n'éprouvera pas la moindre.ditticulté à con-
vainere la majorité des membres de cette
Chambre et la majorité des électeurs du
pays qu'il a fait purement et simplement
son devoir en refusant de condamner un col-
lègue sans l'avoir entendu.. S'il est un prin-
cipe de droit, d'équité on <le sens commun
qui se recommande plus qu'un autre à Vin-
telligence du peuple, c'est qu'il faut tout
d'aibor'd rechercher les accusations, entendre
la défense de l'inculpé. et alors, mais alors
seulement, prononcer la sentence. Que de-
mandent les députés de la gauche? Ils nous
demandent de déclarer :

Que, vu les circonstances ci-dessus énumé-
rées, le ministre de la Miliee et de la Défense,
le dit honorable Frederick William Borden, est
coupable de grossière négligence.

Ils nous demandent de condamner notre
collégue et notre ami avant que ces honora-
bles messieurs aient prouvé un seul fait
contre lui. Je ferai observer le contraste
lui existe entre le député de Jacques-Cartier

et l'honorable préopinant. Le premier vient
nous dire: Je suis croyablemnent informé.
et je crois pouvoir prouver certaines choses,
si vous m'accordez i comité devant lequel
je pourrai: comparaître et établir ces faits.
Mais l'autre prend sur lui, sans avoir en-
tendu un seul témoin, sans avoir vérifié una
seule accusation. le noust demander de dé-
elarer notre collégue coupable le néglIgence
grossière. Pourquoi croit-il que le prenier
ministre a demandé communication de la
motion? Il l'a demandé ailn de s'assurer
qu'auene injustice semblable ne serait comn-
mise envers~ son collègue. Nous sommes
prêts . donner at député le Tacques-Cartier
toute la latitude qu'un député puisse désirer
pour établir toutes ses accusations, mals
nous ne consentirons pas-j'aurais honte <do
mon très honorable ami s'il consentait un
seul instant à déclarer d'avance que notre
collègue est coupa.ble. avant d'avoir été en-
tendu. L'honorable député (M. Poster) sem-
ble avoir été sous une toute autre impres-
slon quand Il a préparé sou discours. Celui-
ci aurait été de mise, je l'admets, sI le pre-
mier ministre avait refusé toute enquête,
mals, dans les circonstances, ce discours
n'est pas justifiable, et je ferai remarquer
que l'honorable député a manqué aux con-
venances et qu'il a. manqué de générosité en
prononçant ce discours, alors que des cir-
constances que tous Ici doivent déplorer,
empêchent l'inculpé d'être présent dans cette
enceinte pour répondre aux accusations que
l'honorable député (M. Foster) ne s'est
pas fait scrupule de lancer contre lui, alors
qu'il sait que le ministre de la Milice ne
pent pas être présent pour lui répondi'e.

7556



L15 JUIN 1900« J

L'honorable député dit que nous avons al-
légué, hier, que le ministre n'était pas prêt.
Ce n'est pas la raison donnée par mon liono-
rable ami. En jetant un coup d'oeil sur le
feuilleton de la Chambre, nous avions ap-
pris que la motion devait être présentée ce
jour-la, et dans ces circonstances, il était
naturel que le ministre de la. Milice et de la
Défense ne fût pas prêt à faire une déclara-
tion circonstanciée, Je n'ai jamais entendu
dire jusqu'ici, lorsqu'un comité d'enquête
était accordé, qu'on ait demandé A ·la Chan-
bre de déclarer que l'accusé était coupable.
C'est pourtant ce qu'on lui demande dans le
paragraphe 19 de la motion. Mais alors quel
serait le but. quel serait l'objet du comité
d'enquête? L'honorable gentleman, sans
avoir entendu une seule déposition. sans
avoir interrogé un seul témoin. a condamné
d'avance le ministre de la Milice et de la
Défense. IL est bien évident qu'aucune
preuve n'est nécesasire pour le convaincre.
De plus, au nom de la Chambre. nu nom du
gouvernement, au nom de mon honorable
ami, je nie absolument que le premier minis-
tre ait répudié aucune promesse quelconque.
Il a promis d'accorder une enquête. Il est
prêt, ainsi que le gouvernement. A l'accorder,
et a l'accorder sans délai. Tous les détails
importants ont été complètement et minu-
tieuseient énumérés dans les18 paragraphes
qui précèdent le paragraphe 19. et le député
de Jacques-Cartier aura toute la latitude
voulue pour les prouver, s'il le peut, devant
un comité de cette Chambre. Lui, ou l'op-
position ont-ils le droit de demander davan-
tage? Prétendent-ils dire 'à la population de
ce pays qu'ils ont également droit de nous
demander, avant d'avoir entendu les déposi-
tions, de déclarer que le ministre de la Milice

'est renu coupable d'une négligence gros-
sière? Si j'en excepte l'honorable député, et
peut-être un petit groupe de ses -partisans, je
ne crois pas qu'il puisse se trouver une
seule personne pour dire que la radiation du
paragraphe 19 nuira en aucune façon i l'en-
quête, ou que la justice nous demande de
condamner un homme avaht d'entendre sa
défense. Qu'on me permette de faire obser-
ver Icl que lorsque mon hononable ami a
parlé d'accorder une enquête, si une accusa-
tion de malhonnêteté était portée, Il enten-
dlait certuinement une accusation de mallion-
nêteté formulée contre le ministre. Ceci res-
sortait évidemment du contexte de son dis-
cotirs. Or, le député de Jacques-Cartier a
en bien soin de ne pas se conformer aux con-
ditions posées par mon honorable ami. Il n'a
pas porté d'accusation de malhonnêteté con-
tre le ministre de la Milice. Il est vrai qu'il
a accusé certaines personnes, dont il donne
les noms, d'avoir etrompé le ministre. d'avoir
substitué à ce que croyait recevoir le minis-
têre un produit alimentaire de 'qualité infé-
rieure et contant plus cher ; et je me permets
de dire û l'honorable gentleman'que s'il peut
prouver cela, 11 n'a _pas besoin de craindre
que le gouvernement protêge le moindrement
le coupable.

237f

Je porte autant d'intérêt au bien-être des
troupes qui sont dans le Sud-africain que
n'importe quel honorable député de la gau-
che ; et je puis faire observer A la Chambre
que mou honorable ami, le ministre de la Mi-
lice, tout comme moi-même, a les plus puis-
sants motifs de désirer que rien ne soit épar-
gué qui puisse assurer la bonne santé et le
bien-être de nos soldats.

Je suis désolé, 3. l'Orateur, de ce qu'une
proposition aussi juste, aussi raisonnable que
celle de mon très honorable ami n'ait pas été
acceptée sans retard par les honorables dé-
putés de l'opposition. Ils réclament une en-
quête. Ils l'auront; et s'ils sont en mesure
de prouver leurs accusations, ils peuvent être
certains que ceux qui ont cherché a tromper
le gouvernement, ou A fournir A nos troupes
des aliments insulisants. seront punis comme
its l'auront mérité. Mais, au nom du sens
commun, au nom de l'équité. je proteste con-
tre les tentatives qui se font dans le but (le
préjuger cette affaire. L'honorable député
a prononcé un discours pour les électeurs,
dans le but évident le soulever l'opinion con-
tre le ministre de la Milice, avant que celui-
ci ait en le temps de présenter sa défense,
et il a 'fait cela dans des circonstances qui
exigeaient un peu de modération et de mé-
nagement de la part de -tout homme <le coeur.

M. F. D. MO1NE (Jacques-Cartier) : Il doit
paraître évident aux membres de cette Cham-
bre, M. l'Orateur, que, en 'ce qui me con-
cerne, je ne suis pas disposé i accepter Ta-
mendement du très honorable leader de la
Chambre. 'M je ne reeherchals que ma satis-
faction personnelle en cette affaire, je n'en
saurais trouver de plus vive que celle que
me procure l'attitude prise par le très liono-
rable premier ministre, parce que l'amende-
ment qu'il propose, ayant pour objet de sous-
traire à l'enquête le seul personnage qui soit
â blmer en cette circonstance, équivaut &
la reculade complète du gouvernement.

Quelques VOIX: Oh! oh!

M. MONK : Assurément. Il nous reste
le droit de faire une enquête concernant la
Compagnie de Vîtaline, qui n'a ni bureau,
ni aucune espèce d'existence légale. Il nous
reste le droit de faire une enquête concer-
nant le fournisseur de l'armée; mai qu'a
dit le ministre (le la Milice, lorsque -je me
suis levé en. cette Chambre pour, lui dire
qu'il était responsable de cet état de choses?
" Ayez le courage de vous lever," 'a-t-il dit,
" et de diriger contre moi une accusation
quelconque, et vous aurez une commIssIon
d'enquête." Je me suis conformé A, l'avis
des honorables messieurs du cabinet. J'ai
pris la peine de déposer une accusation for-
melle contre le ministre de la Milice, et l'on
nous dit que nous aurons toute la latitude
nécessaire pour nous enquérir de faits que
connaissent déjà tous et chacun de nous, des
deux cétés de la Chambre. Mats, lorsque je
sollicite l'autorisation de rechercher le 'val
coupable en cetteaffaiee, on m'arrête. Alors
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il ne vaut presque plus la peine d'instituer
l'enuuête.

Mon seul but était de découvrir les vérita-
bles coupables en cette 'affaire, tandis que
si nous acceptons cet amendement, nous al-
lons rester avec le simple privilège de faire
une enquête sur la conduite de gens dont la
Chambre n'a aucun intérêt à s'occuper. Je
suis surpris des raisons invoquées par le
premier ministre et par le ministre du Com-
merce. Le chef de la -droite voudrait que,
cette enquête n'eut rien A faire avec lai
conduite du ministre de la Milice et de lai
Défense, car ce dernier serait, paraît-il, par-
faitement innocent de tout le mal, et que,
de plus, la Chambre pût se prononcer sur
sa conduite. Mais comment la Chambre pour-
ra-t-elle se prononcer sur sa conduite si elle
n'est pas en possession des faits, et si le
comité n'a pas le droit de prendre connais-
sance des faits qui seront de nature à établir
sa culpabilité ?

Quelle est maintenant l'attitude du minis-
tre du Commerce ? En tant que j'ai pu
m'en rendre compte, il n'a pas compris du
tout la. nature de la motion que j'ai propo-
sée. Dans cette motion, je ne demande pas
que le ministre soit déclaré coupable. Au
contraire, la motion contient simplement un
énoncé de l'accusation, et demande à la
Chamnbre de nommer un comité chargé de
faire une enquête A ce sujet. Le ministre du
Commerce n'est donc pas sérieux quand il
prétend que le but de cette motion est de
faire déclarer que le ministre de la Milice et
de la Défense s'est rendu coupable du crime
qui y est mentionné.

Le MINISTRE DU COMMERCE: C'est là
votre Intention.

M. MONK : Si ce sont là les seules raisons
lue l'on peut faire valoir pour demander

que les véritables coupables soient exclus de
l'enquête, ce sont de bien pauvres raisons.
Elles me rappellent l'histoire de ce proprié-
taire de ménagerie, que j'ai entendu racon-
ter. Cet homme arrivait dans une ville, et
comme il voulait attirer autant de monde
que possible à sa représentation, Il annonça
qu'il possédait un éléphant capable de jouer
du piano. Cette annonce eut l'effet désiré, et
une foule considérable se pressait dans la
tente à l'heure de la représentation-car Il
n'y a pas que les enfants qui aiment à as-
sister à ces représentations et à voir un élé-
phant jouer du piano. L'animal est donc
amené dans l'arène et commence par placer
un pied sur le tabouret puis un autre pied
sur le clavier ; mais du moment que le piano
fit entendre un son, il se sauva saisi de
frayeur. Tout naturellement, l'assistance
était considérablement désappointée. Mais
le propriétaire fut à la hauteur de la cir-
constance, et Il s'empressa de s'écrier: Mes-
dames et messieurs, je suis convaincu que
lorsque vous connaitrez la raison de l'effroi
subit qui s'est emparé de cet animal, vous
sympathiserez avec lui et vous nous pardon-
nerez à tous deux ; cette raison, la voici :

M. MONK.

c'est qu'il a reconnu dans les touches d'ivoire
les défenses de sa belle-mère. tuée en Afri-
que il y a quelques années. Mais son audi-
toire ne paraissait pas satisfait de cette ex-
plication, et je me demande si le peuple
canadien va apprécier à leur juste valeur
les raisons invoquées par le gouvernement.

Ce contrat du 4 janvier 1900 a été conclu
sur la recommandation du lieutenant-colonel
le chirurgien Neilson. Que dit-il :

Je recommande que les troupes du deuxième
contingent soient munies de cinq jours de ration.
de marche de protéine végétale tel que pro-
posé par M. E F. Devllin. Ce produit est le.
même que celui dont on a fait l'essai sur cinq
membres de la batterie "A" de Kingston, du-
rant un mois, l'année dernière.

Ainsi, l'éehautillon qu'il avait en sa pos-
session et celui que M. Derlin avait en sa
Ipossession était un échantillon du produit
qui a été ensuite soumis à l'épreuve à Kings-
ton, il ne peut y avoir le moindre doute il.
ce sujet. Dans sa soumission M. Devlin
fait allusion au même échantillon. Il est
donc évident que le produit que d'on avait
l'intention d'acheter est le produit dont on &
l'ait l'essai à Kingston, c'est-à-dire la protose
de Hateh.. Une fois ce fait bien établi, il.
ne reste done plus que la.question de savoir
où l'on s'est procuré le produit qui a été.
envoyé dans le Sud-africain, et si c'est bien.
la même substance alimentaire ?

L'enquête n'aura plus la portée que nouse
voulions lui donner si ses recherches doi-
vent être limitées à ce point particulier, car,.
à moins que tous ceux qui seront entendus:
devant ce comité se parjurent, nous devrons-
établir par les premiers témoins, que le.
produit alimentaire expédié dans le Sud--
africain est un produit tout à fait différent
de la protose de Hatch. Mais là n'est pas,
la principale difficulté et celle que nousý
avons le droit de chercher à résoudre, c'est'
de savoir qui -est responsable de cette subs-
titution.

Nous sommes bien convaincus que le véri-
table désuir des honorables membres de la
droite est d'exempter leurs collègues de cette'
enquéte ; afin de pouvoir dire au public,,
lorsqu'elle sera terminée, Il est vrai qu'une
fraude criminelle a été commise, au détri-
ment du département, et que quelqu'un s'est
rendu coupable de ce crime Infâme, mais le-
gouvernement n'est pas responsable de la
chose.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES:
PEOHERIES (sir Louis Davies): Je suis bien-
convaincu que si un étranger était entré'
dans la Chambre cet après-midi et qu'il
,eût entendu les deux discours qui ont ét&
prononcés par les membres de la gauche,
Il en serait arrivé à la conclusion que le-
gouvernement a refusé d'accorder l'enqu!te
démandée par le député de Jacques-Car-
tier (M. Monk) sur les accusations qu'il 2'
formulées dans sa motion. Je n'ai jamais
été aucsi surpris que lorsque j'ai entendu
l'honorable député (M. Foster) oubliant
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sa, modération habituelle, prononcer un
discours qu'il avait évidemment préparé
étant sous l'impression que le gouvernement
allait repousser la motion, et persister à
pronopcer ie discours après que ce dernier
eut accepté les conclusions de la résolu-
tion.

En présence de ces faits, je n'ai pu m'em-
pêcher de rire de la position ridicule dans
laqt.eile l'honorable député s'était placé ; et
il n'aL vivement reproché ce moment de
plaisir. Pourtant, il était bien difficile d'as-
sister à un spectacle plus ridicule. L'ho-
norable député a fait une véritable colère,
il a dénoncé le goûvernement, Il a condamné
d'avance tous ses adversaires, il s'est pro-
noncé sur l'exactitude de tous les faits de-
vant être soumis au comité. Il est même
allé jusqu'à rendre son jugement sur la
question et à demander à tous ses partisans
de s uivre son exemple sur ce point. Tout cela,
avait lieu bien après que le gouvernement
eut déclaré formellement qu'il avait l'inten-
tion de faire une enquête complète sur cette
affaire, et de ne pas même ehercher à se pré-
valoir de Findisposition sérieuse du ministre
de la Milice, pour retarder d'une seule jour-
aée le renvoi de cette question devant un
comité nommé aujourd'hui même, et ac-
cordé d'une manière bien différente des co-
mités nommés par le gouvernement con-
servateur. alors que tout ce qui pouvait
être de nature a nuire au gouvernement dans
les accusations avait été soigneusement
éliminé.

Nous avons accordé une enquête sur les
rermues mêmes des accusations formulées
par l'honorable député (M. Monk). Il a pré-
paré lui-même son acte d'accusation, il en
a rédigé chaque paragraphe, sans que nous
cherchions à y faire le moindre change.

. ent.
Nous avons consenti à renvoyer la chose

devant un comité, pôur que ce dernier puisse
faire une enquête complète afin de s'assurer
si certaines de ces accusations sont bieu
fi ndées, et si elles sont vraies de découvrir
le coupable et d'indiquer les mesures qu'il y
a û prendre pour le faire condamner. Mais
l'honorable député au lieu d'être satisfait
de cette conduite énergique du tgouverne-
ment au lieu d'accepter ce mode honorable
de régler la qestion. demande à ses par-
tisans de déclirer immédiatement les accu-
sés coupables, et de prononcer leur juge-
ment avant de s'être assuré si quelques-umns
de ces faits vont être prouvés.

Il ne manque qu'une chose pour rendre
cette affaire parfaitement ridicule. Tous
veux qui ont déjà. eu occasion d'être mêlés

des affaires de cette nature, savent parfai-
tenent que tout ce tapage que fait aujour-
d'hui l'honorable député, cet appui vigou-
reux que lui accorde le député de Jacques-
Cartier (M. lonk), cet appel fait au peuple
de ce pays et à ses partisans* de condamner
le ministre de la Milice, tous savent, dis-je,
que -cela, est fait parce que mon honorable
a mi craint d'être incapable d'établir ses ac-

cusa ti(as. S'il en était autrement, pour-
rait-on croire qu'il demanderait à ce que le
jugement fftt rendu avant que la preuve soit
faite ? Je crois que l'honorable député
d'York (M. Foster) et l'honorable député de
Jacques-Cartier devraient être choisis pour
faire partie de ce comité. comme étant deux
hommes parfaitement désintéressés et dis-
posés à étudier cette question comme des
juges impartiaux. Les avez-vous entendus
aujourdliui se prononcer d'avance, se pro-
nioncer avant d'avoir examiné ces bottes de
po:dre alimentaire, avant de s'être assuré
si elles étaient ou non de même qualité,
avant d'avoir la moindre idée qu'il y a eu
une fraude de commise ou non ? Ces gens
formeraient un comité idéal.

Sir CHARLES H'IBBERT TUPPER:
Vous avez prétendu tout le contraire et per-
sonne ne vous en a fait de reproches.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
IECHERIES : Je ne me suis pas prononcé
sur le mérite de la cause. J'espère que les
honorables membres de la gauche me feront
l'honneur de supposer qu'étant un collègue
de celui qui est mis en cause, je n'aurais
pas poussé l'outrecuidance jusqu'à vouloir ae-
etpter la position de membre de ce comité.
Mais je faisais remarquer combien Il serait
intéressant d'avoir un comité composé
d'hommes comme le député d'York. Je ne
commettrai pas i, son égard l'injustice de
supposer qu'après ce qu'il a dit cette après-
midi, il consentirait à accepter cette charge.
Je le sais trop ami de la justice pour cela.
Il n'oserait pas faire la chose après s'être
prononcé d'une manière aussi formelle.

Qu'a-t-il fait ? Id s'est tourné du côté
de ceux sur qui il exerce une certaine In-
fluence et leur a dit : Quelques-uns d'entre
vous feront partie de ce comité. Je désire
vous dire, en ma qualité de chef du parti,
que ces accusations sont fondées, que le mi-
nistre est coupable, et si vous êtes appelés
à faire partie du comité c'eet là le juge-
ment que vous devrez rendre. Voilà le con-
seil que l'honorable député leur a donné,
voilà le spectacle auquel nous avons assisté,
spectacle vraiement indécent, comme vient
de le dire un membre de la droite.

Mon seul désir, lit le député de Jacques-
Cartier, c'est de découvrir les coupables.
S'i' an est ainsi, -pourquoi indique-t-Il dans
le paragraphe 19 de sa motion qu'il a dé-
couvert le coupable ? Puisque son seul but
est de découvrir le coupable, pourquoi ne
s'est-il pas arrêté après avoir énoncé les
faits de la -cause, c'est-à-dIre après avoir
rédigé les dix-huit premières allégations de
sa motion, et n'a-t-il pas soumis ces faits à
l'appréciation du comité ? Il devrait com-
meneer par trouver les coupables, puis faire
leur procès et se prononcer en connaissance
de cause, mais au lieu d'en agir ainsi," Il
s'empresse de dire au pays, je connai le
coupable, et je suis prêt à le condamner
de ma place dans -cette Chambre, même
avant de lui avoir fait son procès.
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Maintenant, que veut dire l'honorable dé-

Imté lorsqu'il prétend que l'omission de l'ar-
le paragraphe 19 de sa motion qu'il a dé-
mité de prendre connaissance de la conduite
du ministre de ia Milice ? Sur quoi se base-
t-il pour faire une déelaration de cette ia-
ture ? )ans plusieurs (les articles antérieurs
il allègue que le ministre (le la Milice s'est
rendu coupable de certains actes qui. s'ils
étaient vrais, l'exposeraient à de sérieuses
critiques. Le comité fera une enquête à ce
sujet. et s'ils sont considérés comme étant
vrais. j'adiets que l'on pourra alors tirer
cette conc'lusion. Mais jusque 'là il est préfé-
rable (le ne pas se prononcer. Peut-il récon-
ciller la teneur (le sa résolution avec l'était
d'esprit dans lequel il se trouve quand il dé-
clare que soni seul désir est de faire une en-
quête ? Il suffit d'énoncer la chose pour la
résoudre.

L'honorable député a dit, l'autre jour. qu'il
avait étudié soigneusement les précédents
concernant la cause actuelle ? En a-t-il trou-
vé dans hi for'me de sa résolution ? Les dé-
bats sont remplis d'acesations qui ont été
formulées de temps à autre par des mienlires
<le cette Chambîre contre leurs adversaires.
Pourrait-il nous citer nu seul cas daîns le-
quel l'accusateur essayé de se prononcei
sur la valeur de l'accusation avant de faire
la. preuve ? Retournez si vous voulez jus-
qut'en 1891. alors que retentit dans tout le
pays les faneluses a-cusations formulées
contre le gouvernement et contre le ministre
les Travaux publies le cette époque. dans

la fameuse cause de McGreevy et Connolly.
L'honorable député a-t-il la ce pr'écnt ?
Probablement et, dans ce cas, il a dû
s'apercevoir que l'acte d'accusation ne ron-
tient pas autre chose qu'un énoncé des faits
sans tireri de conclusion, la personne qui for-
mule les aecusations demandant sinipleient
qu'elles soient renvoyées devant un comité
chargé d'en prendre connaissance avant de
rendre son jugement. J'ai ici les débats de
18.91, et j'y trouve la résolution contenant ces
accusations. laquelle couvre plusieurs pages
des Débat.v. de cette époque.

M. BERGERON : Ces accusations ne sont
pas portées eontre le ministre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : Personne n'y est accusé en
particulier, on se contente d'y énumérer les
faits (Iule l'on considère comme étant vrais,
et lorsque (ela sera établi. on demandera
au coiitté d'en tirer les conditions naturel-
les, mais on ne demande pas4 à la Climnbre
de se .pr'ononcer sur le mcrite de la cause
sans avoir pris connaissance des faits. Ce-
pendant. ce ne sont pas là les seuls précé-
dents de cette nature. qui existent. En 1892.
l'ex-Orateur de cette Chambre en formula
un certain nombre, contre un mîem'bre de
l'administration de cette époque. Après
avoir exposé les faits de la cause, sir James
Edgar demanda à la Chambre de renvoyer
l'affaire devant un comité chargé de faire
une enquête et cela sans tirer les conclu-

Sir LOUIS DAVIES.

sions qui découlaient des prémisses qu'il
avait posées dans les paragraphes précédents
de sa résolution. Que disait-il :

Que les sommes d'argent ci-dessus mentiOiiées
dans les paragraphes 6 et 9 comme ayanz été
versées à titre de contribution pour lei3 fins
électorales, ont été ainsi employées, de même
que d'autres sommes souscrites, par des entre-
preneurs publics, faisant affaires avec le gou-
vernement fédéral, et qu'elles ont été contro-
lées et distribuées à profusion et Illégalement
par l'ordre directe et à la connaissance du dit
sir A. P. Caron, dans le but de corrompre les
électeurs.

Que les déclarations ci-dessus soient renvoyées
au comité des privilèges et' élections pour faire
une enquéte sur les dites allégations, avec pou-
voir au dit comité d'envoyer quérir personnes,
papiers et documents, d'interroger les témoins
sous serment ou affirmation, de rapporter au
complet la preuve faite devant lui, la procédure
en comité et le résultat de l'enquéte.

Celui qui propose cette résolution ne ter-
mine pas en disant que d'aprés les faits
qu'il vient d'énumérer il y a quelqu'un de
coupable. Quels sont les faits dans la cause
actuelle ? Le député de Jacques-Cartier énu-
mère dans dix-huit paragraphes de sa motion
certains faits qu'il se dit eni mesure de prou-
ver. Naturellement. j'ignore la valeur de
vette prétention de s., part, et l'eniquête
nous dira ce quelle vaut. Puis il conclut en
disant que d'après les circonstances ci-des-
sus, le ministre de la Milice, le dit honora-
ble Frederick William Borden, est coupable
de grossière négligence. Il n'était pas pos-
sible de s'exprimer d'une manière plus claire
et plus précise.

M. FOSTER : L'honorable ministre me
pernettrait-il de lui dire un mot ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET
PECHERIES : Oui, je vais être plus
tois que vous l'avez été à mon égard.

DES
cour-

M. FOSTER: L'honorable ministre était
dans ies obligations avant cela. Je crois
qu'en lisant le paragraphe 19, il n'a pas men-
tionné le préambule die cette motion. Je vais
lire le paragraphle conmne je crois qu'il de-
vrait étire lu :

Que je suis informé d'une manière croyable
et que je crois pouvoir prouver d'une façon sa
tisfaisante que, vu les circongtances ci-dessus,
le ministre de la Milice et de la Defense-

Il termine dans les mêmes ternes que la
résolution qui a été lue par le ministre de lit
Marine et des Pécheries.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député (M. Fos-
ter) est assez intelligent pour savoir qu'une
conclusion tirée des faits est une chose tout
à fait différente les faits eux-mêmes. L'ho-
norable député <lit en conmencenmenît qu'il
est informé d'une manière croyable, et qu'il
cr'oit prouver certains faits. I

M. FOSTER : Et le pariagraplie 19 est une
(le ces allégations qu'il croit pouvoir prou-
ver.
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Le 3INISTRE DES FINANCES: Il ne
s'agit pas là du tout d'une question de fait.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECjHERIES: Il énumère dans dix-huit pa-
ragraphes les faits qu'il se croit en mesure
de prouver, puis Il tire des conclusions de ces
prémisses. Voici ce qu'i dit:

Que vu les circonstances ci-dessus, le ministre
de la Milice et de la Défense, le dit honorabie
Frederic William Borden, est coupable de né-
gligence grossière.

Il ne s'agit plus de faits. Ce sont les con-
elusions que tire l'honorable député, et qu'il
demande à la Chambre d'approuver. Il de-
mande aux collègues de I'honor'able ministre
de la Milice, qui le considèrent comme étant

ii homme honnête et respectable-

Quelques VOIX : Ecoutez. écoutez.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHIERIES : Il demande à ses collègues
et à ses amis de la droite dans cette circons-
tance particulière, alors que le Dr Borden
est auprès d'un des membres de sa famille
dangereusement malade, - et qu'il ne peut
quitter sa résidence-

Quelques VOIX : Oh.
3. FOSTER : Ce que vous dite là n'est pas

exact.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHIERIES : On nous demande de dire
lue cet homme s'est rendu coupable de gros-
sière négligence et de malhonnêteté.

M. POSTER : Nous n'avons jamais dit
cela.

Le MINISTRE DE LA vMARINE ET DES
PEC-HERIES : Bien plus, c'est la première
fois qu'une demande de cette nature est
posée à la Chambre dans la forme adoptée
par le député de Jacques-Cartier. Cette con-
iite est sans précédent. Il ne peut citer un
qeul précédent qui soit de nature à le jus-
tifier de prendre ces conclusions avant qu'une
enquête ait été faite sur ces accusations.
.l'ai raison de croire après ce qui a été dit
a ce sujet par certains membres de la droite
qu'un grand nombre de ces accusations
ne sont pas fondées.

Sir CHARLES IIIBBERT TUPPER : Si
l'h1onoraible ministre veut bien me le permet-
tre, je lui ferai remarquer qu'il est en frais
<le commettre, à l'égard de l'honorable dé-
puté de Jacques-Cartier. une injustice dont il
ne voudrait pas se rendre coupable Intention-
nillement. Je dois dire que cette après-midi,
aivanit que le premier ministre prenne la pa-

Ji', j'ai demandé à l'honorable député (M.
Momnk1, si la question devait venir sur le ta-
pis et il m'a répondu que non, attendu qu'il
y avait -quelqu'un de malade dans la famille
<le l'honorable ministre "de la Milice. Sans
l'intervention du premier ministre Il n'en
aurait pas été question' aujourd'hui ; le mi-

(tre le la Marine et des Pêcheries n'a donc

pas raison de dire que ce débat'a été soulevé
par le député de Jacques-Cartier.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Cette remarque de ma part
a été provoquée par certaines paroles du dé-
puté dYork, N.-B. (M. Foster) qui n'a pas
craint de déclarer que le ministre de la Mi-
lice avait eu tout le temps nécessaire pour
répondre aux accusations formulées par l'ho-
norable député (M. Monk) sur sa responsabi-
lité de député.

M. POSTER : J'ai dit cela.
Le MINISTRE DE LA MARENE ET DES

PECHERIES: Je sais que le Dr Borden n'a
pas encore en le temps de répondre à ces
accusations. L'ordre du jour indiquait que
l'honorable député (M. Monk) proposerait sa
motion vendredi et non hier. Le ministre
de la Milice n'a pas fait sa déclaration ce
jour là parce qu'il était officiellement averti
que le député de Jacques-Cartier ne présen-
terait pas sa motion avant aujourd'hui, et
aujourd'hui ce dernier a été averti par le pre-
miter ministre que le Dr Borden était auprès
d'un ami dévoué, dangereureusement ma-
lade.

M MILLS : Pourquoi n'avez-vous pas lais-
sé la question en suspens ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE,: Parce qu'il se trouve parmi
les honorables membres de la gauche des
hommes à l'esprit tellement étroit, que si
nous avions demandé , la Chambre de lais-
ser la question en suspens quant ce ne serait
qu'une heure, ils auraient trouvé cela suffi-
sa-nt pour prétendre que nous cherchons à
empêcher que cette question soit renvoyée
devant le comité. -

Quelques VOIX : Non, non.
Le ,MINISTRE 'DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Parce que nous voulons con-
naître le fond' de cette affaire, parce que
nous n'avons pas l'intention de cacher les
coupables. et que nous avons décidé, dès le
premier jour, de nommer un comité d'en-
quête si les accusations étaient formulées,
par des hommes responsables. Je prie la
Chambre de remarquer la différence qui
existe sous ce rapport entre la conduite du
gouvernement actuel et celle du gouverne-
ment lui l'a précédé sous l'ancien régime.
On refusait carrément d'accepter des accusa-
tions de cette nature. Avons-nous essayé
de modifier, d'altérer. ou amolndrir ces ac-
cusations ? Non, M11. l'Orateur. Mais le gou-
vernement conservateur ne se gênait pas
pour modifier les nôtres, et lorsqu'il les avait
ainsi totalement changées. Il les renvoyait,
non pas devant un comité de la Chambre,
mais bien devant une commission royale
qu'il nommait lui-même. Nous n'avons rien
fait de semblable. Nous avons tout simple-
ment dit : formulez vos accusations. et im-
médiatement nous les soumettrons à un co-
mité ; nous vous donnerons toute la latitude
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possible pour faire votre enquête, mais nous
refusons de nous prononcer sur la conduite
d'un de nos collègues et de déclarer qu'il est
coupable. lorsque nous le croyons parfaite-
ment innocent. avant le savoir si vos accu-
sations sont fondées.

M. MONK : Je voudrais donner certaines
explications d'un caractère personnel. Après
les remarques de l'honorable ministre de la
Marine et des Pécheries, je me crois tenu
de déclarer qu'avant la séance de cette
après-midi nue personne est venue me trou-
ver. probablenent de la part du ministre
de la Milice . Borden). et m'a demandé
si j'aurais objection à remettre cette ques-
tion à plus tard, à cause (le la maladie
d'un des membres de la famille. Je me
rendis à cette demande sans la moindre ob-
jection et j'allai avertir mes amis de la
e11os?.

Queblues VOIX : E2outez. écoutez.
M. MONK : Vu les circonstances, je con-

sidère que la remarque faite par l'honorable
ministre de la Marine et des Pêcheries n'a
pas ýa raison d'être.

M. QUINN : Il est réellement difficile de
comprendre comment les hommes aussi dis-
tingués que le très honorable premier minis-
tre (sir Wilfrid Laurier). le ministre dui1 Coin-
merce (sir Richard Cartwriglt) et un avocat
aussi éminent que le ministre de la Marine
et (les Pêclieries (sir Lauls Davies). osent
prétendre. devant un grand nombre d'avocats
et devant les membres de cette Chambr.
que l'article 19 de cette résolution est la
conclusion plutôt qu'une allégation distincte.
.J'en appelle au témoignage à l'homme le
moins renseigné dans cette Chambre sur
la loi et je le prie d'écouter la lecture du
commii'eneient de la déclaration de lionora-
ble député de Jacques-Cartier conjointe-

ment avec l'article 19 de la même déclara-
tion et je suis canvaincu qu'il admettra
avec moi qu'elle n'est ni plus ni moins qu'une
dénonciation de faits.

Que Fredarick D. Monk, représentant du dis-
trict électoral de Jacques-Cartier, 'ayant déclaré
de son siège dans cette Chambre qu'il est in-
formé d'une manière croyable, et qu'il croit
pouvoir prouver d'une façon satisfaisante-

Quoi ? Dix-neuf allégations de faits diffé-
rentes. Il n'existe aucune diff'érence sous ce
rapport entre le premier et le dernier para-
graphe. tous les dix-neuf sont des chefs
d'acctisttoins bien définis. Chacun d'entre
eux est un énoncé distinct, et le dis-neuvième
article devrait se lire comme s'il était im-
iédiatement précédé des mots suivants :

-et qu'il croit pouvoir établir d'une manière
satisasante-

Que vu les circonstances ci-dessus, Je ministre
de ila Milice et de Ja Défense, le dit honorable
Frederick William Borden, est coupable de gros-
sière négligence.

Voilà la déclaration de l'honorable député
de Jacques-Cartier telle qu'on doit la *lire.
Il dit qu'il croit pouvoir établir d'une ma-

Sir LOUIS DAVIES.

nière satisfaisante que le ministre de la
Milice et de la Défense s'est rendu coupable
de négligence grossière. Il ajoute qu'il se
croit en mesure de prouver cette accusation,
parce que l'honorable ministre a permis qu'un
e-rtain produit alimentaire soit substitué

à un autre produit dont on avait déjà fait
l'essai. Il s'est rendu coupable de négligen-
ce en cette affaire. parce qu'il a accepté
cette nourriture après avoir été dûment aver-
ti que le produit qu'il avait l'intention d'a-
eheter n'était pas de même qualité que le
produit dont on avait fait l'expérience à
Kingston. Je dis donc que le paragraphe
19 n'est pas la conclusion de la motion.
Ce n'est qu'une allégation distincte de la
déclaration et la conclusion de la motion
c'est quand il est demandé que toutes les
déclarations ci-dessous mentionnées soient
renvoyées devant un comité spécial a.fin de
faire une enquête complète sur les dites
allégations, Le dernier paragraphe qui
contient i éritablement les conclusions. fait
allusions aux dix-neuf allégations et ter-
muine en disant :

Afin de faire une enquête complète sur les
dites allégations-

C'est-à-dire sur les dix-neuf.
-avec pouvoir au dit comité d'envoyer quérir

personnes, papiers, documents et autres articles
qui pourront être nécessaires pour cette enquête,
d'interroger les témoins sous serment ou affir-
mation, de soumettre toute la preuve faite devant
lui et de faire rapport sur le résultat de l'en-
quête.

Maintenant, si ce n'est pas là l'interpré-
tation donnée à la loi par l'honorable mi-
nistre, comment se fait-il qu'il ait obligé
l'honorable député (M. Monk) à être aussi
précis dans les allégations contenues dans
sa motion. Lorsque ce dernier a mentionné
la chose pour la première fois dans cette
Chambre, le premier ininistre lui a dit : si
vous von'.nz prendre sur votre responsabili-
té de formuler une accusation contre un
inembre de cette Chambre, vous obtiendrez
un coinité immédiatement. L'honorable pre-

i'er ministre. étant convaineu que l'-hono-
rable député (M. Monk) ne se rendrait pas
a sa demande, faisait preuve de beaucoup de
courage, mais lorsqu'il s'aperçut que le
député de Jacques-Cartier acceptait le dé-
fi. et était en position de soumettre un
certain nombre de faits pouvant justifier
son accusation, alors il battit en retraite
du mieux qu'il put, et déclara qu'il àllait
accoredr un comité si l'on voulait formuler
une accusation contre un ministre ou contre
un membre de cette Chambre. Or, n'avons-
nous le droit de faire une enquête que lors-
qu'il s'agit d'accusations de fraudes formu-
lées directement contre un ministre ou
contre un membre de cette Chambre ? N'y
a-t-il pas des négligences de la part d'un mi-
nistre qui n'équivalent pas à une fraude ?
Le député de Jacques-Cartier déclare de
la manière la plus explicite que le ministre
s'est rendu coupable de négligence gros-
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sière dans l'exercice de ses devoirs, et peu-
on formuler une accusation plus grave
contre un ministre de !a Couronne à moins
de l'accuser directement de fraude ?

Mais, M. l'Orateur, le comité, après avoir
pris conaissance des faits de la cause, pourra
peut-être en arriver à la conclusion que non
seulement il s'agit d'un cas de négligence
grossière, mais que malheureusement cette
transaction est entachée de fraude. Le
gouvernement prend une attitude tout à
fait illogique lorsqu'il prétend que la Cham-
bre devrait être satisfaite de ne. voir le comité
prendre connaissance que des dix-huit pre-
iières allégations de l'acte d'accusation.

L'autre jour les ministres prétendaient qu'il
était absolument nécessaire de formuler une
accusation contre un membre de -cette Cham-
bre. avant qu'un comité puisse être nommé ;
maintenant, ils disent que nous avons par-
faitinemet le droit de faire une enquête sur
les dix-huit chefs d'accusation dans lesquels
il n'est pas questiou d'un ministre. mais qui
concernent les actes de'citoyens ordinaires
de ce pays. Je dis donc que l'attitude du
gouvernement sur cette question est tout à
fait illogique, et qu'un comité nommé dans
les conditions proposées par le premier mi-
itistre, ne peut avoir aucun résultat avan-
tageux pour la Chambre et le pays, quand
bien même on prouverait toutes des accusa-
tions mentionnées dans les dix-huit premiers
paragraphes de la motion. Après tout, le
point important dans toute cette affaire, ce
n'est pas tout de constater si un produit
alimentaire falsifié a été vendu nu ministère
de la afi'lice. ou si certaines personnes ont
réussi à frauder habilement le département,
mais il faut, de plus, découvrir si le départe-
ment est administré d'une manière assez
etieace pour protéger la vie de nos soldats
dans le Sud-africain.

Le MINISTRE DES CHEIINS DE FER
ET CANAUX : Vous croyez que c'est là
une question qu'il convient de soumettre à
un comité d'enquête?

M. QUINN : Oui.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Dans ce cas vous n'êtes
guère au courant des usages parlementaires.

M. QUINN : Cette remarque de l'hono-
rable ministre peut aller de pair avec celle
du ministre de la Marine et des Pêcheries.
Elle revient à dire ceci : Vous ne connais-
sez rien de l'affaire. c'est nous qui sommes
au courant des faits de la cause. Il est. pos-
sible 'que nos renseignements ne soient pas
très complets sur cette affaire, mais nous
.prenons sur ce point la même attitude que.
pr'ienent les électeurs de ce pays, et il ne
ferait pas bou pour l'honorable ministre de
dire à ces électeurs qu'ils ne connaissent
ricn de la procédure parlementaire, -lorsque
es derniers l'accusent de s'être entendu
arvec d'autres personnes pour fournir un
produit sans valeur aux soldaIs canadiens:
partant pour le Sud-africain, au lieu d'une

nourriture substantielle. Le gouvernement
nous demande de faire une enquête sur les
accusations formulées contre certains indi-
vidus qui ne font pas partie de cette Cham-
bre, mais lorsqu'il s'agit d'une accusation
dent nous avons le droit de nous enquérir,
et qui peut produire de bons résultats pour
le pays, le gouvernement s'oppose à la
chose. Il ne dit pas : le ministre de la Mi-
lice ne s'est pas rendu coupable de négli-
gene grosseière, mais il nous dit: vous ne
pouvez pas faire une enquête sur ce point,
parce que ce paragrphe, au lieu d'être nu
énoncé de faits, n'est que la conclusion ti-
rée de la preuve en votre possession qu'il
est coupable. Cette attitude n'est certai-
nement pas logique.

Le premier ministre aurait pu dire au dé-
puté de Jacques-Cartier : M. Monk, je crois
que le paragraphe 19 de cette motion devrait
être modifié pour l'bonneur de mon gouver-
nement et pour l'honneur du ministre de
la 'Milice, c'est plutôt une conclusion qu'un
énoncé de faits qui y est contenu, et si vous
voulez que l'enquête porte sur ce point,
amendez-le de manière à faire disparaître
cette anomalie. Si l'honorable chef de la
droite eut fait remarquer la chose à mon
honoraible ami (M. Monk), ce dernier se se-
rait empressé de faire disparaître du para-
graphe 19 tous les mots indiqués par le
premier ministre afin d'en faire un énoncé
de faits pur et simple, mais s'ils en avaient
agi ainsi, leur conduilte n'aurait-elle pas été
de nature à faire croire au peuple de ce
pays qu'ils tenaient à obtenir une enquête ?

Quelques VOIX : Non.
M. QUINN : La conduite du gouverne-

ment dans toute cette affaire est de nature
à faire croire au peuple que les honorables
ministres ne veulent pas d'enquête, leur
seul but es't de mettre à l'abri quelques per-
sounages haut placés, et de trouver coupable
un pauvre malheureux qui aura -peut-être
été la 'victime inconsciente de leur propre
malhonnêteté.

Il y a un autre point de la discussion au-
quel je veux faire allusion. Je veux parler
de la maladie qui vient de frapper un des
membres de la famille du ministre de la
Milice. Il n'est pas digne d'un homme de
cœur de vouloir accuser un de ses collègues
d'essayer de profiter des malheurs qui affi-
gent un ministre pour ýessayer de le faire
condamner sans lui fournir l'occasion de se
défendre. Il est vrai que cette question. a
été expliquée de la manière la plus satis-
faisante par le député de Jacques-Cartier.;
mais je suis d'avis que l'on ne peut trop
insister sur ce point. Je ne veux pas sup-
poser 'qu'il se trouve parmi les membres, de
la gauche uu homme rendu assez bas pour
attaquer un membre du gouvernement lors-
que ce dernier est- malade ou accusé ; mais
cela n'a pas en lieu dans le cas actuel ; et.
même dans les circonstances actuelles, je ne
crois pas qu'il existe de raison suffisante
pour arrêter les procédures d'une enquête
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(le cette nature. Sans doute nous devons re-
gretter tout événement de cette nautre. sur-
venant dans la famille d'un membre du gou-
vernement, ou d'un membre de cette Cham-'
bre ; mais nous devons tous nous attendre
à ces choses. Personne n'en est eXeiipt
mais cela ne peut être une raison suffisante
pour arrêter les affaires publiques. Les ex-
plications fournies à ce sujet par le député
de Jacques-Cartier. sont satisfa i su utes, pour
tout Jhom.me qui veut considérer la chose
sans parti pris, et qui connaît le caractère
de mon honorable ami (-. Monk, car il est
forcé d'adniettre qu'il est incapable d'atta-
quer injustement un de ses collègues.

M. FRASER (Guysborough) :M. l'Ora-
teur-

M. MeNEILL : M. l'Orateur, j'en appelle
au règlenent et je considère que la chose
peut se faire sans inconvénient dans le mo-
ment. Je n'ai pas l'intention de prendre la
.parole sur cette qiestion n l'absence du
ministre (le la Milice ; mais je voudrais que
vous déclariez. M. le Président. si le gouver-
nement est tenu de déposer sur le bureau
de la Chambre l'analyse de -la vitaline qui
a été faite par le ministère du Revenu de
l'intérieur, et à laquelle le premier ministre
et le ministre de la Milice ont fait allusion,
hier. Il n'est guère convenable de discuter
cette question sans que :l'analyse soit pro-
duite. et il me semble que vous avez décidé
l'autre jour. que lorsqu'un ministre faisait
allusion au contenu d'un document public
il était tenu (le le déposer sur le bureau de
la Chambre avec toute la célérité possible.
Dans le cas actuel, il ne doit pas étre bien
difficile de se conformer à cette règle, puis-
que l'on peut se procurer cette analyse n'im-
porte quand au département.

Le PREMIER MINISTRE :J'ignore de
quoi l'honorable député veut parler lors-
qu'il it (lue j'ai fait allusion à une analyse.
Le mini-stre de la Milice a parlé d'une ana-
lyse ; mais je ne vois pas en quoi cela peut
justifier un appel au règlement.

M. McNEILL : Je sais que mon très ho-
norable ami n'a pas l'intention (le donner
une fausse interprétation tant à mes pa-
roles qu'aux faits de la cause ; mais je (lois
rappeler à l'honorable premier ministre qu'en
réponse à une remarque que j'ai faite, il a
fait allusion aux paroles prononcées ·par le
minisitre de la Mlice comme indiquant le
résultat (le cette analyse. Or. je prétends
(lu'il s'nuit actuellement d'une discussion
très importante relativement à une question
des plus sérieuses, et il est absolument né-
cessaire que nous connaissions, pour les be-
soins le la discussion, quel a été le résultat
de cette analyse que nous savons avoir été
faite. Je dis donc que dans' les circons-
tances ce document aura.it dû être déposé
sur le bureau de la Cha.mbre.

M. l'ORATEUR: Ma:lgré tout le respect
que j'éprouve pour l'honorable député, je

M. QUINN.

ne vois pas que ce qu'il vient de dire peut
jusitifier un appel au règlement. Il est pos-
sible que je ne comprenne pas bien la ques-
tion. mais voici les faits : Le ministre a
déclaré que l'on était en frais de faire cer-
laines expériences, et qu'il existait certains
documents qu'il s'engageait à déposer sur
le bureau de la Chambre aussitét que pos-
sifle, et dès qu'il en aurait la possession-

M. FOSTER : Me permettriez-vous-

M. l'OIATEUR : Non, je ne puis vous
accorder la parole avant d'avoir terminé.
Vu les circonstances, je ne vois done au-
'une raison pour l'honorable député d'en

appeler au règlement, parce que nous avons
la promesse du ministre qu'il déposera ces
dor'umeits sur le bureau de la Chambre aus-
sitôt que possible.

M. FOSTER : Voulez-vous me permettre
ma:intenant. M. l'Orateur, de soulever une

usti<ton d procé(dure ? Je crois, M. le pré-
sident, que vous n'avez pas saisi parfaite-
ment 'le point soulevé par mon honorable
ami ; je vais done vous le soumettre de nou-
veau puisque l'honorable député (M. Mc-
Neill) vient de reprendre son siège.

L'analyse d'un certain produit alimentaire
a été rfaite le 3 février par le département
du Revenu de l'Intérieur et, au cours de son
discours, le ministre de la Milice y a fait ail-
lusion, sous prétexte qu'elle était favorable
à sa prétention. On lui a demandé de dépo-
ser ce document sur 'le bureau de la Chambre,
mais il a répondu que ce n'était pas là son
intention. bien que le résultat de cette ana-
lyse fêt favorable à sa prétention. Toute la
ouestion se résume donc à ceci. Au cours
de la discussion, un ministre ayant
fait allusion aux résultats d'une ana-
lyse qu'il prétend lui être favora-

bIle, il s'agit de savoir si ce ministre
est tenu de produire ce document afin que
elhacui puisse en prendre connaissance et
se trouve sur un pied d'égalité avec lui quant
à ce qui concerne le contenu de ce document.

Le PREMIER MINISTRE : M. l'Orateur,.
nous discutons dans ce moment une motion
demandant qu'un comité d'enquête soit
nommé, et nous sommes tons d'avis qu'elle
doit étre accordée. La question soumise à la
Chambre consiste à savoir si un certain pa-
ragraphe contenu dans les accusations de
l'honorable député (M. Monk) doit être sou-
mis au comité avec le reste de la motion ; il
n'y a pas autre chose. Je ne crois pas que
tout ce que l'on peut avoir dit dans un débat
antérieur soit de nature à jeter de la lu-
mière -sur la question.

M. McNEILL : Ce document est essentiel
pour la discussion actuelle.,

Le PREMIER MINISTRE : Non, le point
important dans la présente discussion est de
savoir si le paragraple 19 doit être soumis
ou non au comité.

M. l'ORATEUR : L'honorable député (.
Foster) n'a, à mon avis, soulevé aucune
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nouvelle question qui n'ait pas déjà été dé-
cidée en réponse aux remarques du député
(e Bruce (-. MeNeill).

M. DAVIN : Dans ce cas, M. l'Orateur,
j'en appelle à mon tour au règlement. L'ho-
norable premier ministre a dit, hier, sur
cette même question :

Je dois dire que le ministre de la Milice et
de ila Défense a déclaré, i.1 y o un instant, que
l'analyse du produit alimen' -e expédié dans
le Sud-africain a démontré que ce dernier
était semblable à l'analyse du produit essayé à
Kingston.

Je demande si après une allusion de cette
nature, de la part du premier ministre,
cette analyse ne devrait pas être produite.

M. l'ORATEUR : Je me contenterai de
répondre à l'honorable député que nous dis-
cutons dans le moment la question de savoir
si l'article 19 doit faire partie (le la résolu-
tion proposée par le député de Jacques-Car-
tier . et la question de procédure soulevée
par mon honorable ami ne concerne pas cette
question.

M. BORDEN (Halifax) : Je voudrais dire
un mot au sujet de certaines remarques-

M. l'ORATEUR : L'honorable député (M.
Borden) n'a pas la parole.

M. FRASER (Guysborough): Puisque l'ho-
norable député de Halifax (M. Borden) dé-
-ire donner une explication, je n'ai pas d'ob-
jection à lui permettre la chose.

M. BORDE-N (Halifax) : J'ai compris que
le ministre de la Marine et des Pêcheries
isir Louis Davies) avait fait allusion en mon
absence à mon honorable ami, le député de
Jaceques-Cartier.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHE]RIES : Non, j'ai fait allusion à l'ho-
norable député d'York. N.-B. (M. Foster) et
en réponse à une déclaration de sa part que
l'ai considérée comme étant très inconve-
nante.

M. BORDEN (Halifax) : J'ai compris que
l'honorable ministre avait fait allusion au
(énputé le Jacques-Cartier. sous prétexte
qu'il auraiU voulu pousser l'affaire sachant

u'il y avait quelqu'un de malade dans la
famille du ministre de la Milice.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P'ECHEIES: Non.

M. BORDEN (Halifax) : Je veux simple-
ment déclarer à ce sujet. que vers deux
heures cette après-midi, jai appris du minis-
tre de la Milice qu'il y avait quelqu'un de
malade chez lui, et j'ai cru me rendre à son
désir, en mentionnantý la chose à mon ho-
norable ami (M. Monk). Ce 'dernier a alors
déclaré sans la moindre hésitation et avec
toute la générosité possible, que la discus-
sion serait alors remise au lundi suivant ; et
que même cela lui .convenait beaucoup parce
îu'il pourrait partir pour Montréal immé-

diatement. Je désire mentionner ce fait en

toute justice pour mon honorable ami de
Jacques-Cartier, et sachant que le ministre
de la Milice serait le premier à regretter les
reproches que l'on pourrait faire à l'honora-
ble député à ce sujet. Lorsque l'honorable
premier ministre a proposé que l'on coin-
mence la discussion de cette question. j'ai
demandé à l'honorable député <le Jacques-
Cartier s'il n'y avait pas un malentendu en
quelque part, puisque -le ministre de la Milice
avait exprimé le désir de laisser la question
en suspens. Il me répondit que pour sa part,
cela ne lui faisait aucune différence. Je n'ai
pas l'intention de prendre part à la discus-
sion de cette question ; mais j'ai cru devoir
faire cette remarque en justice pour mon
honorable ami, parce que. je sais que si le
ministre de la Milice était présent il corro-
borerait ce que je viens de dire, et proteste-
rait contre les reproches que l'on voudrait
adresser à l'honorable député de Jacques-
Cartier.

M. FRASER (Guysborough) : La Chambre
a dl être étre édifiée du discours que vient
de prononcer le député de Montréal (M.
Quinn). Nous avons assisté A un spectacle
à la fois dramatique, erratique et profane.
trois caractères qui se rencontrent très rare-
ment dans le même discours. Il a prétendu
que l'homme le plus ignorant de la loi. que
le plus simple civil pouvait comprendre
la question, et il a raison. Je suis surpris
que l'honorable député de Montréal ne se
soit pas plus occupé des précédents cités
par le ministre de la Marine et des Pêcheries.
Les avocats ont l'habitude d'être liés par
les précédents. Mon honorable ami (M.
Quinn) ainsi que le député de Jacques-Car-
tier. ont essayé de vouloir considérer le
paragraphe 19 de la résolution comme étant
de même nature que les dix-huit précédents.
Examinons la résolution en elle-même, sans
nous on laisser imposer par ces appels dé-
sespérés. ees décisions rendues avant de
prendre connaissance des faits de la cause,
toutes choses qui ne sont guère convena-
bles dans un parlement comme le nétre.
Les précédents. dans les affaires de cette
nature. sont défavorables à la prétention
du député de Jacques-Cartier. et semblent
indiquer'·que la résolution devrait se termi-
ner avec le paragraphe 18. qui mentionne
certains faits particuliers d' irrégularités. Le
paragraphe 19 se lit comme suit :

Que vu toutes les circonstanecs ci-dessus men-
tionnées, le ministre de la Milice et de la Dé-
fense, l'honorable Frederick William Borden, est
coupable de grossière négligence-

Non, parce qu'il a fait certains actes men-
tionnés dans le paragra>he 19. mais bien
par suite des faits énumérés dans. les pa-
ragraphes précédents. Si ce paragraphe
19 est un énoncé de faits. et ndn une con-
clusion, que veut dire ce langage

M. MONK Je puis dire à mon honorable
ami (M. Fraser) que je suis prêt a faire
cela.
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M. FRASERt (Guysboroug) :Je n'en doute

pas ; l'honorable député s'aperçoit qu'il est
dans une impasse, et il est prêt à faire n'im-
porte quoi pour en sortir. Mais il a agi

avec malice et prémiditation--
Quelques VOIX : A l'ordre.
M. F1RASER uGtuysborough) : Dans ce cas,

je retire ces paroles. J'ai dit la chose par
ladinage.

M. MONK Je soulève une question de
procédure.

M. FRASER (Guysborougl) : Je n'ai pas
voulu dire que 'lionorable député (M. Monl)
s'est laissé guidé par de mauvais sentiments
cmine il l'a fait.

M. MONK : La question d'ordre que j'ai
sonlevée se rapporte à autre chose. le dé-
sire connaître la nature de l'objection du
gouverianent.

M. FIASER (Guysborough) : L'honorable
député M. Monk) n'ira asissurémeOnt Qs
¡prétendre qu'il y a là matière*,l une ques-
tioin d'ordre. Il tourne cette question en
badinage. Personne ne saurait, sans être
taxé de légèreté, appliquer au cas qui nous
occlipe l'histoire qu'il nous a racontée. Je
vois mnaintenant sourire l'honorable député
<M. Monk) et ses amis de la gauche. Ils
rient pour se donner du courage, car ils sa-
vent que la défaite les attend. Pour reve-
nir à la question (le droit, je dis que l'ho-
norahle gentleman déploie beaucoup de ruse
et de prudence dans le but d'amener la
Chambre à se prononcer avant d'avoir pris
connaissance de la preuve. Si nous adop-
tons cette conclusion et que la preuve exo-
note ensuite le ministre de tout blane. la
question suivaer s'imposera : Comment
pouvez-vous dire qu'il n'est pas coupable
quand la Chambre a déjà adopté la conclu-
sion du paragraphe 19 ?

Lorsque des accusations ont été portées
cc.ntre i'ex-lirecteur général des Postes (sir
Adolphe Carou). il n'est venu à l'idée de
personne de faire adopter un article con-
eluant. n'après les autres chefs d'accusation.
i la négligence coupable et grossière de l'an-
cien ministre. Personne n'a songé ài rien
de pareil dans le cas de sir Hoctor Lange-
vin. Si le paragraphe 10 est un exposé de
faits et non une simple déduction-et j'ap-
pelle toute l'attention sur ce point-chacun
de ces lix..huit chefs d'accusation, à l'excep-
tion du premier, pourrait débuter comme le
paragraphe 19. c'est-à-dire : " vu les cir-
constances énoncées ci-dessus. les assertions
des paragraphes 2. 3. 4, 5 sont vraies.' Au-
tant vaudrait faire commencer ainsi chacun
des paragraphes. le premier excepté, que
faire exceiption pour le 19e. Mais je dirai
plus. L'acte d'accusation ne contient aucun
exposé de'faits, et le paragraphe 19 n'est
qu'une ruse habile. Dans la préambule de
l'accusation, l'honorable député dit : " Je suis
informé d'une manière digne de foi." Est-ce
là un exposé de faits ? De ce qu'un mem-

M. FRASER (Guysborough).

bre a appris d'une manière digne de foi cer-
taines choses qu'il présente comme des faits
avérés, je voudrais bien savoir si l'on peut
conclure, dans le 10e paragraphe, que
cela constitue un exposé de faits. Ce dé-
puté aurait pu dire que, vu les circonstances
énoncées, et si les assertions sont exac.tes,
le ministre s'est rendu coupable. Je le coin-
prendrais alors.

M. DAVIN : Mais il dit "Je crois."

. FRASER : De ce qu'il a appris cer-
taines choses d'autres personnes, il tire la
conclusion que ce sont des faits avérés. Et
c'est Cogique. Je congois que l'on ait le
droit de s'en rapporter à la parole d'un
homme d'honneur, que l'on ait parfaitement
le droit de dire : " J'y crois.' -Mais la croy-
anee de Flonorable député repose sur l'as-
sertion d'une autre ipersonne, sur un simple
ouï-dire.

Vons observerez que les éléments qui coin-
-posent le paragraphe 19 sont déjà compris
dans les dix-huit précédents. Par consé-
quent. si ce paragraphe a une signification
quelconque. il veut dire que, vu les circons-
tances 'énoncées dans les dix-huit précé-
dents-et ie 19e les résume -tous- le ministre
est coupable, et pas autre chose. Or, je vous
le demande. est-ce là user de justice à l'é-
gard du ministre ou de toute autre personne?
Il se peut que les honorables gentlemen es-
timent qu'il est facile de faire assaut de pa-
roles et que cela n'a guère d'importance.
Mais je prétends que pas un membre de
cette Chambre ou d'aucun gouvernement ne
consentirait un instant à déclarer un col-
lègue coupabe-et le paragraphe 19 n'exige
rien moins que cela-avant que l'afaire ne
soit sounrise à un comité. Ce iparagraphe
dit que. vu toutes ces circonstances, le mi-
nistr s'est rendu coupable de négligence
grossière. Eh bien ! Passe pour les chefs
d'accusation : ils ont une forme bien dé-
finie. Mais même un acte d'accusation im-
plique une enquête préliminaire. Le grand
jury doit entendre des témoignages avant
de se prononcer sur le bien-fondé de l'acte
d'accusation. Sans présenter aucune preuve
le député de Jacques-Cartier exige que nous
prononcions la mise en accusation. Bien
plus, il veut que. sans aucune fol'me de pro-
cès, nous déclarions ie ministre de la Mi-
lice coupable. Voilà une nouvelle manière
de rendre justice. Nous n'avons pas à, nous
occuper présentement de la mauvaise nour-
riture qui aurait été fournie aux troupes,
mais bien de savoir si le ministre de la
Milice a fait telle ou telle chose. N'émet-
tons pas d'opinion, comme on nous demande
de le faire, sur ce que croit le député de
Jacques-Cartier, avant que l'enquête ne soit
instituée. Nous devrions aborder l'étude de
cette question avec d'autres dispositions d'es-
prit. Je n'irai ipas jusqu'à dire, comme le
ministre de la Marine et des Pêcheries, que
le député d'York, ou tout autre membre de
l'opposition. ne saurait àtborder cette ques-
tion sans préjugés ; mais je dois déclarer
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qu'il s'est montré fort mal disposé à faire
partie du comité en portant son jugement
avant l'audition de la preuve. Je lui sais
assez de largeur de vues pour rendre jus-
'tice conformément à ila preuve qui serait
faite, mais il modifierait difficilement 1'opi-
nion qu'il s'est déjà formée.

Les remarques -que le ministre de la Ma-
rine. et des Pêcheries a faites au sujet de
'la question des précédents m'ont frappé. Y
a-t-il, du côté de l'opposition, un seul député
qui trouve un 'précédent au cas qui nous

ccupe ? A-t-on jamais soumis à cette
Chambre un acte d'accusation dont les con-
cdusions fussent semblables à celles du pa-
ragraphe 19 ? Je dis qu'il nous est ·loisible
le modifier les lois du pays, de- sortir des

sentiers qu'ont suivis nos prédécesseurs ;
mais je prétends que si, depuis des années,
ids s'en sont tenus à une certaine ligne de
conduite, il faudra des motifs bien puis-
sants pour nous amener à modifier la pro-
eédure, par eux établie, au point de recon-
naitre coupable un accusé qui n'a pas subi
de 'procès. Tenons-nous-en aux termes de la
résolution ; mettons tout à fait de côté la
question de la mauvaise nourriture. Cette
dernière n'a aucun rapport au sujet qui nous
occupe ; nous n'avons qu'à décider si ce pa-
ragraphe 19 doit subsister. Même l'empoi-
sonnement des soldats ne concernerait en rien
ia question que nous avons à débattre. Je
(rois, comme le ministre de aa Marine et
(les Pêcheries, que l'opposition a soulevé
cette discussion parce qu'elle croyait que ie
gouvernement ne serait pas prêt à donner
(le réponse. Or, je prétends qu'il n'y a
qu'une seule réponse à faire quant à la ma-
ière de disposer du paragraphe 19.

M. McNEILL : Après avoir écouté avec
la plus grande attention les explications du
gouvernement et de ses partisans, je crois
flue le mieux que cette Chambre pourrait
faire serait d'essayer d'en arriver à lne en-
tente acceptalhe aux deux partis. Le go-u-
vernement prétepd avoir le plus grand désir
de -rechercher complètement cette affaire.
Il est fâcheux que sa proposition permette
de rechercher tout, sauf sa conduite ou
celle d'aucun de ses membres. C'est ainsi
qu'edle nous apparaît de ce côté-ci de la
Chambre.
Mon honorable ami de Jacques-Cartier

a employé dans son acte d'accusation-si
je puis m'exprimer ainsi-des expressions
qui paraissent Irrégulières. Je ne. partage
pas du tout les opinions émises A, ce sujet
par les honorables députés de la droite.
Il me semble que les allégations sont très
exactes et que le paragraphe doit se lire
comme suit : Je suis informé d'uine manière
digne de fol et je crois pouvoir prouver
telle et telle chose d'une façon satisfaisante.
Or, vu que le gouvernement n'accepte pas
ce paragraphe, j'ai l'intention,- dans les
circonstances, et du consentement de lho-
norable député de Jacques-Cartier (M. Monk):
qui ne veut pas qu'il soit commis d'injustice

en cette affaire, qui ne désire pas voir la
Chambre adopter de conclusion qui ne soit
juste, mais qui désire soumettre la ques-
tion qu'il a circonstanciée ici même, et non
pas la condamnation prématurée de qui que
ce soit, j'ai l'intention, dis-je, de proposer un
amendement à l'amendement, pour que le
paragraphe 19 soit maintenu en retranchant
les mots :

Vu les circonstances ci-dessus.
Le paragraphe se lira alors comme suit:
19. Que le ministre de la Milice, le dit hono-

rable Frederick William Borden, est coupable
de grossière négligence,-

(a) en faisant à la hâte et sans nécessité l'ar-
rangement du 4 janvier 1900, ci-dessus mention-
né, pour la fourniture de rations de marche aux
troupes canadiennes dans le Sud-africain, avec
des personnes Irresponsables;

(b) en ne faisant pas contrôler par des hom-
nies compétents la préparation des dites rations,
et en ne faisant pas inspecter et essayer avec
soin les quantités fournies aux troupes;

(c) en négligent, après avoir reçu la lettre
du 25 janvier dernier, de prendre les mesures
dictées par Ja prudence la plus élémentaire pour
assurer le bien-être des troupes,: et

(d) en payant le montant du dit contrat-
$4,660-dans un cas où Il devait savoir que le
recouvrenent de cette somme était impossible
et échappait a toute Investigation.

Je crois que la radiation de ces mots éli-
mine toutes les difficultés, toutes les objec-
tions élevées contre ce paragraphe par le
très honorable leader du gouvernement et
par l'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries. A mon sens, l'esprit le plus in-
génieux ne pourra plus voir dans ce pa-
ragraphe autre chose que la promesse que
mon honorable ami est en mesure de faire
sa preuve. Le paragraphe ne comporte
plus de conclusion, et si mon très honorable
ami est prêt, comme il le prétend. à procé-
der à une enquête complète au sujet de cette
affaire, je dis que rien ne s'y oppose plus.«
Grand a été mon étonnement, je l'avoue,
lorsque le ministre de la Marine et des
Pêcheries a exprimé son opinion. J'étais
loin d'attendre de lui l'accusation qu'il a
portée contre l'honorable député de Jacques-
Cartier, au sujet de cette affaire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je n'ai pas porté d'accusa-
tion ; je répondais à l'honorable député
d'York, N.-B. (M. Foster).

%M. McNEILL : Tous, de ce côté-ci de la
Chambre, nous avons compris qu'une ac-
cusation de ce genre a été lancée, et c'était
là manquer de générosité, attendu que c'est
le gouvernement qui a soulevé cette discus-
sion.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES,: Je répondais simplement aux
tion ; je répóndais A lhonorable député
d'York, N.-B. (M. Foster).

M. McNEILL: Le gouvernement a soule-
vé la discussion, et la Chambre a été prise
par surprise. Nous avions compris qu'il ne
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se ferait pas de discussion aujourd'hui, et
nous considérons que le gouvernement l'a
soulevée bien à tort. dans le but d'accuser
un honorable député d'indélicatesse parce
que ntols avons continué la discussion dans
les circonstances pénibles où se trouve

lionorable ministre de la Mili.ce dont la
famille est éprouvée par la maladie. Je suis
d'opinion qu'il ne convient pas de faire
la discussion enl l'absence du ministre de la
Milice.

Li' ItEM[EI MINISTRE : En vertu des
règle-, de la Chambre, il ne peut pas assis-
ter à la discussion. mon honorable ami (M.
M'Neillb le sait bien.

Quelques VOIX: A l'ordre, à l'ordre.
M. McNEILL : Vous avez décidé que cer-

taine question d'ordre que j'ai soulevée il y
a quelque temps n'en était pas une, niais
va-t-on m'empêcher de traiter cette question-
ci ?e Allez-vous décider que je ne dois pas la
traiter ?

M. l'ORATEUR : Votre motion comporte
que l'article 19 doit être rayé de la motion
principale et votre amendement ne tend qu'à
modifier eet article-là. J'ai déjà (lit qu'il n'y
a pas de connexité entre la discussion et la
motion actuellement devant la Chambre.

M. FOSTER : 3. l'Orateur-

M. McNELL: Je crois qu'il pourait fort [ Quelques- VOIX A lordre, à lordre.
bi ~ ~ i à 1d

enJ as "StLerV a scuIsson1.

Le PREMIER MINISTRE : Il ne le peut
pas.

M. McNEIL : Fort bien. alors, je dois mne
tromper. J'ai toujours été sous l'impression
que l'accusé peut être présent sans prendre
part à la discussion ni au vote, et je suis
encore prêt à me ranger à cet avis. Comme
c'était l'intention du gouvernement de faire
biffer le seul paragraphe qui concerne i'ho-
norable ministre, il est douteux que ce der-
iber n'ait pas pu assister à la discussion.
Si le gouvernement persiste dans son inten-
tion. le ministre pourrait se trouver ici com-
me tout autre. Te désire appeler l'attention
sur un autre sujet qui se rapporte à la pré-
sente discussion et qui, je crois s'y rattache
de très près : je veux parler de cette partie
de l'accusation qui allègue que, dans cette
affaire, l'honorable ministre de la Milice et
de la Défense s'est rendu coupable de né-
gligeice grossière. Nous prétendons qu'il
n'a pas pris, au sujet de la fourniture des
rations d'urgence, les précautions que lui
dictaient ses devoirs envers le pays et en-
vers les troupes confiées à ses soins. D'a-
près la propre déclaration de l'honorable
ministre la "Vitaline " aurait été soumise
à une analyse ici même à Ottawa ; cette
analyse aurait été faite d'après les ordres
de l'un des députés du gouvernement, et.
comme résultat, elle aurait établi un fait
d'une importance capitale en cette discus-
sion--

M. l'ORATEUR : Je crois que l'honorable
député (M. McNeill) sort du cadre de l'a-
mendement.

ML McNEILL : Je suis à discuter avec
toute la conscience et toute la déférence
possibles, l'article 19 et les allégations de
mon honorable ami (M. Monk). Cet article
parlant de négligence de la part du ministre
il est important qu'il fasse partie de l'accu-
sation: or, le gouvernement a l'intention de
la rayer.

M. l'ORATEUR : J'ai déjà décidé que cela
ne devait pas entrer dans le cadre de ce dé-
bat et je prie l'honorable député de respec-
ter cette 'décision.

M. McNEILL.

M. FOSTER : Je demande qu'il me soit
permis de dire ce 'que j'ai à dire.

M. l'Orateur décide-t-il que mon honorable
ami n'est pas dans l'ordre à l'occasion de ce
débat parce qu'il veut discuter un fait qu'il
connaîlt et dont on a parlé dans cette Cham-
bre, savoir : que le gouvernement a fait ana-
lyser cette substance, et parce qu'il veut si-
gnaler ft l'attention de la Chambre qu'on
tn'a pas fait rappor.t de cette analyse ? S'il
en est ainsi, j'en appellerai à la Chambre.

M. l'ORATEUR : Je puis, me tromper, mai'
c'est là mon impression. Qu'on en appelle
à la, Chambre, je le 'veux bien, mais, dans
les circonstances je suis convaincu que la dis-
cussion de ce point n'a rien de commun avec
la question de savoir si on laissera subsister
l'article 19 ou si on le biffera. Naturelle-
ment, mon opinion n'empêche pas qu'on en
appelle Û la Chambre.

Le 'PREMIER MINISTRE : Je n'insisterai
pas sur ce point. Du ,consentement de la
Chambre, et afin d'abroger le temps, je veux
,bien permettre à mon honorable ami de con-
tinuer.

M. FOSTER : L'importance de la question
demande que nous sachions ce qui en est.
Il y a certain droit de discussion dont ce par-
lement jouit depuis qu'il existe.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'honorable député entend-
il en appeler de la décision de l'Orateur ?

M. FOSTER : Oui, mais je pense qu'une
couple de mots m'épargneraient cette obli-
'gatWon., car (je n'en appellerai que si c'est
absolument nécesasire, mais il faut défendre
certains droits de discussion dont cette
Chambre jouit depuis qu'elle existe, Une
décision comme celle-ci devant être fatale
à ces droits-là, elle est si importante que la
.Chambre va se demander quelles en sont
les conséquences pour elle. Si mon très ho-
-norable ami voulait nous dire ce qu'il entend,
peut-être pourrait-il obvier à la difficulté.

Le PREMIER MINISTRE : Je n'entends
pas critiquer la décision de l'Orateur, j'aime
mieux ne pas insister et permettre à mon
honorable -mmi (M. McNeill) de continuer
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son discours. Je regretterais beaucoup que ('un de ses collègues il ne puisse refuser
4uelqu'un fût sous l'impression q'u'il n'a pas de l'adopter. Le chalgement que j'ai sug-
.iroit de discuter. géré fait disparaître l'objection qu'on avait

à cet article, et je demande à l'honorable
M. McNEILL : M. l'Orateur, je serais le premier ministre de se rendre à mon désir et

dernier à souhaiter qu'on fit une question du de soumettre cet article au comité, avec les
bien ou mal fondé de votre décision, mais, autres.
<dans le présent cas je de doute pas qu'il Autrement il est certain que lopposition
fdt plus convenable- 1 et les électeurs:, n général, croiront que cet

M. l'ORATEUR : Si la Chambre consent article 19 a été exclu, uniquement pare
i ce que l'honorable député continue, je ne il permettait une enquête sur la conduite
soulèverai pas de -question. A tout événe- c n sontances
ment,'je suis prêt à me soumettre à l'opinion qui entourent 'itte afna oe
.de la Chambre. qu'elles exigent uL< enquête sévère, surtoutsur les accusations portées dans cet arti-

M. McNEILL : C'est parfait, M. l'Orateur. cie 19. A plusieurs reprises le ministre de la
J'étais à dire qu'il est souverainement im- Milice a déclaré publiquement, de la na-
portant qu'on dépose sur le bureau de la nière la plus formelle. et même avec une
,Chambre le compte rendu de l'analyse qu'on certaine véhémence que cette Vitaline. ce
ia faite de la vitaline. On nous a dit que lnoduit. qu'il a aoheté du Dr Devil. était
cette ana'lyse s'était faite dans un des dé- idetitiqueient le Même dont on a fait ré-
partements du gouvernement. Preuve à Kingston.

Le ministre de la Millee nous a dit hier Il a fait cette déclaration sans rien avoir
qu'elle est faite depuis le 3 février et vous- en sa possession pour l'appuyer ou la jus-
même, M. l'Orateur,-avez demandé que le mi- tiLler. Quelle preuve a-t-il de ce qu'il avan-
nisire produisît tous les documents qui ce , Il base cette affirînation sur le témoi-
auraient dû être produits, et il ne se trouve gnage (l trois témoins. Une partie de ce
pas parmi ceux qui ont été déposés sur le témoignage est si futile qu'il ne mérite pas
bureau de la Chambre, bien qu'il soit es- d'être discuté. Je parle de la déclaration
sentiel au débat. Une pareille conduite d'un individu qui a fait usage de la vita-
devrait êzre ouvertement blâmée par les une pendant quelques temps, et qui déclare
deux partis. Nous devons pouvoir traiter que c'est le même produit dont il s'est servi
les questions publiques sans être entravés dans une occasion précédente. C'est pres-
par les liens de parti. Pour ma part il me qu'une insulte à la députation que de lui
répugne toujours de me mêler à ce qu'on soumettre un pareil témoignage comme une
appelle des scandales. Cette besogne de preuve. Il n'y a guère un homme au monde
chercher des scandales dans la vie des hom- qui pourrait dire simplement au gouter si
mues publics me paraît être une occupation c'est la même nourriture dont il s'est servi
répugnante, et je n'y trouve aucune satisfac- autrefois, et chose assez curieuse, ce soldat
tion. Mais quand certains faits intéressant ajoute que cette nourriture ne lui a pas causé
le bien public, sont portés à notre connais- le même effet que la première parce qu'elle
sane, il est du devoir des membres de cette ne laissait pas dans la bouche une saveur
Chambre, tout pénible que soit ce devoir, aussi désagréable.
d'aller au fond des choses, même si l'enquête
doit affecter la réputation d'un homme pu-
blic. soit quand à ses qualités administra-
tives, soit chose plus grave-dans son hon-
neur personnel. Je dois dire que pour ma
part. je n'ai pas hésité, quand mon parti
était au pouvoir, et que je soupçonnais le
gouvernement de vouloir, éviter une enquête
sur la conduite d'un collègue ou d'un parti-
san, je n'ai pas hésité, dis-je, à me séparer
de mes amis dans une très pénible circons-
tance et aujourd'hui je ne me laisserai cer-
tainement pas décourager par les attaques
du ministre des Chemins de fer qui m'ac-
cuse de manquer de justice, et du ministre
de la Milice (dont nous regrettons tous l'ab-
sencee qui m'accuse de manquer de cour-
toisie.

Je m'efforcerai de faire mon devoir sur
cette question, et je considère qu'il est es-
sentiel que l'accusation contenue dans l'ar-
tiele 19 soit aussi comprise dans l'enquête.
'ai proposé une modication de l'article

de manière à ce que si l'honorable premier
ministre n'est pas absolument opposé à ce
qu'une enquête soit faite sur la conduite

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honoraible député est en!
train de juger la question.

M. McNEILL : Je discute la question de-
vant la Chambre. Je commente les faits
contenus dans les documents qui ont été re-
produits.

Le MINISTRE DE LA. MARINE ET DES
PECHERIES : Ne vaudrait-il pas -mieux
laisser cela au comité ?

M. McNEILL : Je crois avoir le droit de
discuter les affirmations faites par le minis-
tre de la Milice ; je crois avoir le droit de
faire voir, sans être acuesé' de, préjuger la
cause, que le ministre n'avait aucune preuve
en sa possession quand il a fait ces affir-
mations. Il y a aussi le témoignage du di-
recteur ^général des pharmacies milltaIres.
Qu'on lise sa lettre et l'on verra qu'il ne
donne aucune preuve que les deux substan-
ces sont identiques. , Il y a enfin le témoigna-
ge du Dr» Dévlin ;-j'ignore s'il pourra établir
son innocence devant le comité, mais tout
le monde sait qn'il ýet so.pçonné d'avoir été
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mêlé à une fraude, et il est absurde de sup- était exactement la même que celle dont
poser que son témoignage peut avoir quel- on a fait l'essai à Kingston ne repose sur
que valeur. aucune base quelconque, et conséquemment

Je voudrais savoir où sont les preuves qui il n'aurait pas dû faire cette assertion avec
ont permis au ministre de dire, en plusieurs tant d'assurance. Il est excessivement diffi-
circonstances, que les deux substances elle et désagréable d'avoir à discuter cette
étaient identiques. question en l'absehce de l'onorable minis-

Il n'y a aucune preuve digne d'être Cons'i- te, mais nous n'en sommes pas respon-
dérée un instant qui justifie le ministre de sables.
faire une déclaration aussi solennelle à la C'est là toute la preuve que l'on a apportée
Chambre. A ce seul point de vue, s'il n'y à l'appui de la prétention que c'était la
en avait pas d'autres, il mériterait d'être même nourriture. La preuve que mon ho-
blâmé. noraMe ami le député de Jacques-Cirtier

A six heures la séance est levée. différente. D'abord, à la face même des
choses, nous avons raison d'assumer que ce

SEANCE DU SOIR. nest paslemême aliment. La protéine estun aliment bre-veté, et personne ne peut le

EN COMITE-TROISIEME LECTURE. manufacturer dans notre pays sans violer
le brevet. Conséquemment, tout homme qui

Bill (n° 118) concernant la Compagnie du serait venu dire au minietre qu'il fabri-
chemin de fer de Timagami.-(M. McHugh.) quait le même article, devait être immédia-

Bill (n° 124) constituant la Compagnie de tenent soupçonnéparce qu'il admettait vio-
chemin de fer Lac Supérieur et Baie d'Hud- ler la loi. Il n'avait pas le droit de fabri-

quer telle nourriture, et le minietre aurait
son.-(M. Dyment.) dû immédiatement être ais en garde que

ce n'était pas la même nourriture. Outre
GUERRE SUD-AFRICAINE-RATIONS cela le nom n'est pas le même, et la our-

D'URGENCE. riture n'est pas fabriquée par la même com-
pagnie. C'était là un autre avertissement

1,eNEILL: A six heures, M1. l tOra- au ministre. Mais il y a plus que cela. Le
teur, lorsque la séance a étél suspendue, je 25 janvier le propriétaire du brevet de la
discutais la nécessité du paragraphe affiqr- protéine, que le ministreavait approuvée, et
mant dans l'acte d'accusation de mon ho- qu'il nous a dit lui avoir été recommandée
noraible ami (M. Monk) que le ministre de -l par des médecins de la plus haute position
Marine et des Pêcheries (M. Borden) a été en Canada, lui écrit une lettre solennelle,
coupable de négligence en rapport avec cette l'avertissant que l'aliment qu'on aeur en-
transaction. Avant cela j'avais déclaré que dait n'était pas le même que celui qu'on lui
le ministre de la Marine avait plusieurs fois représentait être, que c'était une imitation
pendant la discussion, afnirmé de la façon frauduleuse et sans valeur de l'article v-
la plus posbtive-et s'il était présent je crois ritable, et Il terminait en disant que lon
que je me serviris d'un qualificatif plus pouvait aoir la preuve de toutes ses as-
sévère-que les rations qu'il avait envoy- sertions au moyen d'une analyse.
ées en Afrique du Sud étaient les mêmes Le ministre est parfaitement Justifiable,

eue celles qui avaient été envoyées b riegs- et ceux qui l'appuient le sont au mm dé-
ton et qui avaient donné tant de satissfac- gré de dire que cte lettre était simplemen-
tion. JWau fait voir que son assertion repo- la lettre d'une maison Tivale, mais Il n'y a
sait sur une base très fragile. J'ai montré pas de maison rivale, parce qu'il nexiste pas
quil y avait trois personnes dont ils peu- 'de compagnie Vitaline, que C'était un con-
vent invoquer 'le témoignage en faveur de eurrent, quelqu'un qui vou'lait avoir un con-
son assertion. Une de ces personnes était trat; et parce que'c'était la lettre d'un ri-
un soldat qui avait fait usage -des rations, vü; eTd e était sujette au soupçon, et quil
et qui *n'eu ayant mangé que pendnt quel- ne s'en était pas occupé. Cette critique est
que temps déclara que c'était absolument parfaitement juste, mals ce n'est pas une-
la même chose que l'autre, ce qui équivaut raison suffisante pour que 'le ministre n'ait!
à peu près à la déclaration que l'un de nous fait aucun cas de la lettre surtout lorsque
ferait que le pain brun qu'il a mangé ce cefr i - qui l'écrivait montrait sa ;bonne fol
matin son djeuner, était composé exacte- en offrant de soumettre sa prétention à une
ment des mêmes subsances que le pain brun épreuve infaillible. l dit au ministre Je
qu'il a mangé il y a neuf ou dix mois. L'au- fais cette déclaration, vous pouvez ous
tre témoignage est cel'l du' directeur de la aurer si el1 e est vraie au moyen d'une
pharmacie miltaire, qui n'a pas allégué qu'il aialyse chimique" Il ne pouvait y avir de
avait fait l'analyse de, l'aliment mas qu'il meipieure preuve que cette offre, de mla bonne
ayait, seulement exminé. aEt l'autre té-u intention de l'auteur de la lettre. Il prpose

moignage est celui de M Devli2, un de lui-même que l'almctSoit soumis à une
ceux qui sont soupçonnés en rapport avec analyse chimique. Il dit de plus non seu-
cette transaction. Je dis quel'assertion l que lement uvous pouvez faire cette wnalyse, mais-
le ministre a si souvent faite, avec ftant de le vas la aire pour mai propre protection..
précision et de force que cette substance Tous nous avons de la part de mon honora-

M. MONEILta.
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ble ami qui porte cette accusation, l'alléga-
tion du fait que le fabricant a envoyé son
aliment à .M. Moore, et que l'analyse a été
faite.

Cependant, le ministre ne savait pas cela
dans le temps. Mais le ministre connaissait
tous les faits sur lesquels j'ai appelé son
attention. Il a reçu cette lettre le 26 jan-
vier. Elle avait été écrite le 25 et avait été
recommandée. Il a eu assez de temps entre
la réception de la lettre et l'envoi de la
poudre alimentaire en Urique du sud pour
la faire analyser. On a prétendu que le
temps manquait pour cela. On a dit -quelque
dhose en ce sens l'autre soir pendant le dé-
bat devant .cette 'Chambre. Mais 'le ministre
Iui-même dit que la poudre n'a été expédié
qu'en février, et comme question de fait, le
navire qui a transporeté l'aliment en question
n'est parti que fle 21 février. Le renseigne-
ment -que j'ai obtenu aujourd'hui est que le
'deuxième contingent est parti du «Canada
sur trois navires, le premier, le 20 janvier,
je Laurentian ; le deuxième, le 27 janvier,
le Pomeranian ; et le troisième, le 21 février.
le 3Jilicaukee. Or. le ministre a Idéclaré pen-
dant la discussion que la poudre avait été
expédiée ·en février, de sorte que si c'est
dans ce mois 'qu'elle a été expédiée, elle l'a
été à bord du Milwaukee 'qui n'est parti que
'le 21 février. De sorte que le ministre a eu
près de quatre semaines depuis le jour où il
a reçu cet avertissement et celui où la poudre

-quitté le pays. Pendant tout ce temps il
aurait certainement pu prendre ces précau-
tions dont mon honorable ami parle dans sa
déclaration ; '11 aurait pu faire analyser la
poudre, ainsi que le lui proposadt M. Match
lui-même, le fabricant de la poudre.

Dans ces circonstances, iM. l'Orateur, il est
très clair que mon honorable ami 'a eu pleine-
ment raison de porter les accusations qu'il a
portées. savoir que îe ministre est coupable
de négligence grave pour n'avoir pris aucun
moyen de 'déterminer la nature de la poudre
alimentaire avant de l'ex-pédier, v'u l'avertis-
sement 'u'il avait reçu. J'appelle 'attention
'de l'honorable premier ministre sur 'le fait
que bien 'que le ministre ait refusé de dire
s'i'l avait fait analyser la poudre, bien que
nous aIyons 'le droit d'assumer qu'il ne l'a
pas fait analyser lui-même, Il 9 admis que
le ' février on avait fait ici û -Ottawa une
analyse de cet aliment. Or, je prétends que
ce n'est pas traiter Ga Chambre comme elile
doit être traitée que de lui refuser le rapport
de cette analyse ; je dis que nous avons le
droit d'avoir ce rapport devant nous afin
que nous puissions voir les résultats de l'a-
nalyse. Le ministre dit qu'i'l va -faire faire
une autre analyse. Qu'est-ce que cela a
à faire avec la question ?

Nous nous occupons peu des analyses
qu'il peut faire faire. nous voulons tonnat-
tre le résultat de celle qui a été faite au

inistère ldu Revenu de lIntérieur. Le
ministre de la Millice dit que 'ette analyse
justifiait sa prétention, et l'honorable pre-
miier ministre a répété cette déclaration.
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Nous voulons que ce document soit dé-
posé sur le bureau de la Chambre afin que
nous puissions juger nous-mêmes si le mi-
nistre a tiré des conclusions exactes du ré-
sultat de l'analyse. J'avoue que je suis
étonné de voir le gouvernement hésiter un
seul instant à déposer le rapport de l'ana-
lyse sur le bureau de la Chambre. Je croîs
(lue la décision donnée l'autre jour par
M. l'Orateur devrait être suffisante, pour
convainere le gouvernement de ce que tout
document dont l'on faisait mention
dans la discussion devait être déposé
immédiatement sur le bureau de la
Chambre. Mais voici que l'on nous
refuse délibérément aujourd'hui un docu-
ment des plus importants. C'est très sus-
pect, .et lorsque le gouvernement agit de
cette façon, nous sommes tenus, comme
des hommes qui raisonnent, de supposer
qu'il y a une cause à ce refus. A sa face
même ce refus est très suspect et nous
concluons naturellement que si le document
éta4it produit, il dévoilerait quelque fait
nouveau, et nous prétendons que nous avous
le droit de l'avoir sur le bureau de la Cham-
bre.

Mais je ne veux pas prolonger cette dis-
cusssion davantage et je lirai à la Chambre
l'amendement que je veux proposer afin de
faire faoe aux objections -de l'honorable
premier 'ministre :

Que tous les mots après , Que" dans l'amen-
dement, soient retranchés et remplacés par -les
suivants:-" le paragraphe 19 de la motion prin-
cipale soit amendé en retranchant après "19
les mots " Que vu les circonstances ci-dessus
et en Insérant les suivants,:

t eEt le dit Prederick a. monk croit aussi pou-
voir prouverf d'une manière satisfaisante que."

L'article se lira maintenant comme suit
Que vu les circonstances cl-dessus, le ministre

-de la Milice et de la Défense, le dit honorable
Frederick William Borden est coupable de né-
gligence grossière et condamnable, etc.

Le gouvernement s'oppose -à cette phrase
en disant que si la Chambre l'accepte, elle
préjugera la cause et décidera que le mi-
nistre est coupable de négligence. Pour
ma part, j'avoue qu'il m'est impossible de
convenir de cela. Je crois que ce paragra-
phe est comme tous les autres, sujet au
préambule posé par l'honorable député de
Jacques-Cartier, lorsqu'il dit :

Qu'il est ' formé d'une manière digne de foi
et qu'il cro- pouvoir prouver d'une façon satis-
faisante,-

Et ainsi de suite. Mais afin de satisfaire
aux vues du gouvernement, je propose que
ces mots 'auxquels on s'oppose soient re-
tranchés, et que le paragraphe ne contienne
que l'expression de la croyance de mon ho-
norable ami qu'il peut établir le fait que
l'honorable ministre de la MIilice et de a
Défense a été coupable de négligence gros-
sière et 'condamnable. Le paragraphe 19 se
lira ainsi de la manière suivante:

Que le dit Frederick D. Monk croit aussi pou-
voir prouver d'une 'façon satisfaisante que le
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ministre de la Milice et de la Défense, le dit
honorable Frederick William Borden s'est rendu
coupable d'une négligence grossière.

(a) en faisant à la hite et sans nécessité l'ar-
rangement du 4 janvier 1900, ci-dessus men-
tionné, pour la fourniture de rations de marche
aux troupes canadiennes dans le Sud-Africain,
avec des personnes irresponsables;

(b) en ne faisant pas contrôler par des hom-
mes compétents la préparation des dites rations,
et en ne faisant pas inspecter et essayer avec
soin les quantités fournies aux troupes;

(c) en négligeant, après avoir reçu la lettre
du 25 janvier dernier, de prendre les mesures
dietées par la prudenece la plus élémentaire
pour assurer le bien-être des troupes; et

(d) en payant le montant du dit contrat-
$4,660-dans un cas où il devait savoir que le
recouvrement de cette somme était impossible
et échappait à toute investigation.

Tel e-t l'amtendemuent que je propose avec
l'approbation de l'honorable député de Jac-
ques-Cartier (M. Monk) qui a déJà déclaré
à la Chambre que si le gouvernement lui
avait fait une proposition le ce genre, il
aurait été très heureux de l'accepter, afin
de faire disparaître toute possibilité d'am-
biguité. bien que je ne croie pas qu'il y en
ait. La déclaration maintenant est qu'il
croit pouvoir établir par -une preuve satis-
faisante les faits énoncés dans le paragra-
ple 19) et j'espère que le gouvernement dans
ces circonstances, acceptera l'amendement
que je propose et qu'il permettra que le -pa-
ragraphe 1) soit incorporé dans la décla-
ration et soit soumis au comité.

Le rEMIER MINISTRE (sir Wil1id
Laurier) M. l'Orateur. on me pardonnera
Si Je déclare à la Chambre que je suis pro-
fondément surpris que les procédures en
cette matière n'aient pas été mi1ux compri-
ses que' cela. Mon honorable ami le d&
puté de .Tacques-Cartier a fait à la Cham-
bre l'autre jour une déclaration à propos
de laquelle il a proposé une motion. La
déclaration portait qu'il croyait pouvoir éta-
blir certains faits. au nombre de dix-huit,
lesquels, à son avis, s'ils étaient prou-
vés, montreraient que l'honorable mi
nistre da la Milice a été coupable de négli-
gence grave et impardonnable.

M. FOSTER : Il ne s'est pas limité à dix-
huit.

Le PREMIER MINISTRE : Oui. Mon ho-
norable ami, dans sa déclaration, a énuméré
dix-huit aceusations différentes, lesquelles.
si elles étaient prouvées. établiraient, d'après

portées contre un dépaté, où on ait cherché
à faire des déductions des accusations por-
1(les. Dans aucun autre cas on a vu cela,
depuis 1873, alors que ýM. Huntingdon porta
des accusations. Vous trouvez dans chacun
de ces cas la déclaration contenant seulement
les accusations et les faits allégués, laissant
au comité le soin de les examiner et de
faire le rapport de son enquête. Si vous pre-
nez le précédent qui a été établi en cette
Ohambre en 1891, lorsque M. Tarte proposa
son célèbre comité d'enquête, vous trouverez
que M. Tarte tit une simple déclaration des
faits. et n'essaya pas dVen faire des déduc-
tions. mais basa sur ces faits la demande
d'un comité qui aurait pouvoir de faire en-
quête sur iceux et de rapporter ses conclu-
sions. La procédure fut la même lorsqu'une
accusation semblable fut portée contre l'ho-
norable député des Trois-Rivières (sir Adol-
phe Caron). En cette circonstance. M. Edgar
lit le récit de certains faits. Il porta certai-
nes accnsations contre le directeur général
des Postes et ayant porté ces accusa'tions,
il n'en tira pas de conclusions, il ne s'aven-
tura pas à dire qu'il établirait telle et telle
chose contre sir Adolphe Oaron. mais il 'le-
manda simplement que la question fût sou-
mise à un comité, qui ferait enquête et rap-
port. Dans le cas actuel, l'honorable député
de Jacques-Cartier produit dix<huit para-
graphes différents desquels il déduit la con-
einsion que le miistre de la Miliee et de la
Défense a été coupable de négligence con-
danuable. Prenez comme exemple l'accu-
sation contenue dans le paragraphe numé-
r.o ). Mais avant que je dise. ce que j'ai à
dire sur ce point, je veux faire remarquer le
fait suivant à mon honorable ami (M. Fos-
ter), à l'honorable député de Jacques-Carti er
(M. Monk) et à l'honorable député de Bruce-
nord (M. McNelîl). Tous trois ont déclaré
que si le paragraphe 19 devait être éliminé
de l'acte d'accusation à soumettre au co-
mité, la conduite du ministre de la Milice
et 0e la Diéfense ne pouvait faire le sujet
d'une enquête. Il est bien certain que si tel
était le cas, si l'élimination du paragraphe
19 empêchait le comité de faire une enquête
au sujet de la conduite de l'honorable mi-
nistre de la Milice et de la Défense, l'objec-
tion serait bonne. Mais si le paragraphe 19
est éliminé, le comité aura, encore à faire
enquête sur les accusations portées dans les
paragraphes pré2édents contre le ministre de
la Milice et de la Défense. Prenez le paragra-
phe 6(:

lui. que le ministre de la Milice et de la Dé- Que le ministre de la Milice a eu plusieurs
fense a été coupable de négligence condan- entrevues, à Montréal et ailleurs, avec le dit
-nable. Maintenant, je demanderai à l'lhono- Hatch, qu'il savait être le seul fabricant de la
rable député (M. McNeill) qui vient de pro- substance alimentaire essayée à Kingston
poser cet amendement, je le demande à l'ho-
norable député de .acques-Gartier (M. Monk) C'est là un des faits déclarés par mon
et je le demande à l'honorable député de honorable ami (M. Monk) et dont il déduit
York (M. Poster). si. ainsi que l'a déjà dé- la négligence condamnable dont il accuse le
clré l'honorable ministre de la Marine et ministre de s'être rendu coupable.
des Pêcheries (sir Louis Davies). il y a ja- Le paragraphe précédent dit que le minis-
mais en un cas, parmi les nombreux cas dans tre de la Milice et de la. Défense a été
..lesquels des accusatious similaires ont été averti par M. Hatch que la poudre alimen-

M. McNEILL.
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taire qu'il achetait n'était pas la poudre
véritable, et aussi nous avons le paragra-
phe 9:

Que le ministre de la Milice et de la Défense n'a
pas répondu à cette lettre, qu'il ne s'est pas
promptem-ent mis en communication avec les
troupes formant -le contingent canadien, et qu'il
n'a pris aucune mesure pour s'assurer ·de l'ex-
actitude des faits portés à sa connaissance par
la susdite.

l'honorable député (,M. MIonk) prétend que
le ministre de la Milice connaissait M. Hateli
comme le manufacturier de Cet aliment, qu'il
a reçu de lui une lettre l'avertissant que
l'aliment achetée de M. Devlin n'était pas
l'aliment véritable, et qu'ayant été ainsi
.averti, il n'avait pris aucune précaution pour
s'assurer que la nourriture qu'il achetait
était la nourriture véritable ou non. C'est
li hi négligence condamnable dont mon ho-
norable ami accuse le ministre de la Milice.
'Mais ce n'est pas tout. Prenons le para-
graphe 16:

16. Le département de la Milice n'a pas pris
les précautions ordinaires au sujet de l'inspec-
tion et de l'expédition de ces rations d'urgence.

C'est là une autre circonstance qui, dans
'opinion de l'honorable député (M. lMonk),

établira, lorsqu'elle sera prouvée, la négli-
gence coupable dont il accuse le ministre.
Mais. M. l'Orateur, ces accusations devront
être soumises au comité pour qu'il les exa-
mine. Elles sont vraies ou elles ne le sont
pas. Si elles ne sont pas vraies, Il va de soi
(Iue le ministre est absolument exonéré. Si
elles sont vraies. ce sera au comité alors à

lécider si, oui ou non, elles constituent cette
négligence coupable dont l'honorable député
aceuse l'honorable ministre de la Milice. Il
est absurde de prétendre que. si l'on élimine
le paragraphe 19, le comité ne pourra
pas faire enquête sur la conduite du minis-
tic. Enlevez le paragaphe 19, et le comité
aura, entre autre choses à s'enquérir si le
Dr Borden a reçu une lettre d'admonition,
s'il a agi ou aurait dû agir à propos de cette
lettre. et s'il est vrai que les précautions ha-
bituelles, quant à l'inspection, n'ont pas été
prises par le ministre de la Milice. Le co-
mité aura à faire enquête sur ces faits et sur
d'autitres, et, s'ils sont touvés vrais, alors le
eOmiuté aura à faire son rapport. L'ordre de
renvoi est comme suit :

Que les déclarations ci-dessus soient renvoyées
à un comité spécial de cette Chambre afin de
faire une enquête complète sur les dites alléga-
lions, avec pouvoir au dit comité d'envoyer
quérir personnes, papiers, documents et autres
articles qui pourront être nécessaires pour cette
enquête, d'interroger les témoins sous serment
ou affirmation, de soumettre toute la preuve
faite d(evant lui et de faire rapport sur le résul-
tat de l'enquête.

C'est-à-dire, que le comité aura à faire
l'apport à la Chambre si, oui ou non, les ae-
cusations contenues dans les paragraphes 7,
S. 9. 16 sont vraies ou non, s'il existe ou s'il
n'existe pas -de 'circonstances atténuantes, et
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si les faits prouvés établissent ou non la né-
gligence coupable dont parle le dernier para-
graphe. Dans ce cas-là, que devient l'argu-
ment de mon honorable ami de Bruce (M.
McNeill), dont j'admire toujours la candeur?
Peut-il toujours prétendre que, si le para-
graphe 1) est éliminé, il ne sera. pas pos-
sible au comité de s'enquérir si le Dr Borden
a été, oui ou non, coupable de négligence
impardonnable? Surement, l'honorable dé-
puté n'a pas pensé à ces choses, lorsqu'il a
<lit (lue le paragraphe 19 était essentiel pour
faire porter la responsabilité <le la, fautc au
Dr Borden, si faute il y a. Voyons l'origine
du paragraphe 19. Dans l'esprit de l'honora-
ble député de Ja-cques-Oartier (M. Monk), le
paragraphe 19 est simplement le résultat des
paragraphes précédents. L'honorable dépu-
té croit qu'il peut établir, par de bons té-
moignages, que le Dr Borden a reçu une
lettre d'admonition de M. Hatch ; que le mi-
nistre n'a porté aucune attention & cette
lettre; que la poudre alimentaire achetée
du Dr Devlin n'était pas la poudre avec la-
quelle on avait fait des expériences précé-
demment . que le mnistre n'a pas pris les
précautions ordinaires que l'on doit prendre ;
et, croyant pouvoir prouver tout cela, l'ho-
norable député (M. Monk) en vient à la con-
clusion que le ministre de la Milice est cou-
pable de négligence impardonnable. SI le
paragraphe 19 est éliminé, l'honorable dé-
puté (M. Monk) aura encore la liberté de
faire la preuve de ces faits qu'il dit être
des circonstances impliquant le minis-
tre de la Milice, dont le résultat sera,
dans l'opinion de l'honorable député, une né-
gligence coupable. L'intention de l'honora-
ble député de Jacques-Cartier ressort par-
faitement du paragraphe lui-même :

Que vû les circonstances ci-dessus, le ministre
de la Milice et de la Défense, le dit honorable
Frederiek William Borden, est coupable de gros-
sière négligence,-

(a) en faisant A la hàte et sans nécessité l'ar-
rangement du 4 janvier 1900, ci-dessus men-
tionné, pour la fourniture de rations de marche
aux troupes canadiennes dans le Sud-africain,
avec des personnes irresponsables;

(b) en ne faisant pas contrôler par des hom-
mes compétents la préparation des dites rations,
et en ne faisant pas inspecter et essayer avec
soin les quantités fournies aux troupes;

(c) en négligeant, après avoir reçu la lettre
du 25 janvier dernier, de prendre les mesures
dictées par la prudenece la plus élémentaire
pour assurer le bien-être des troupes: et

(d) en payant le montant du dit"'contrat-
$4,660-dans le cas oû il devait savoi' que le
recouvrement de cette somme était impossible
et échappait à toute investigation.

Il est évident que les allégations de ce pa-
regraphe sont, un résumé des accusations
portées dans, les paragraphes, précédents.
De nouveau, je fais appel au sens de justice
de cette Chamibre, et je lui demande s'il est
juste, s'i1 est raisonnable que nous tirions
nos .conclusions avant que les faits ait été
examinés et prouvés? Cette objection est si
forte que mon honorable ami de Bruce (M.
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McNeilI) a, essayé de l'éviter en insistant
sur les mots :

Que dans toutes les circonstanees ci-dessus
énumérées.

Or, que l'on biffe ces mots et l'accusation
formulée dans le 19ième paragraphe demeure
précisément la même. Ce n'est pas un ex-
posé de faits ; c'est tout simplement une in-
férence par laquellle le député de Jacques-
Cartier veut prouver que le ministre de la
Milice s'est rendu gravement coupable de
négligence. Comment peut-il prouver la
chose? Il ne saurait le prouver que par les
faits ; or, quels sont ces faits qui établissent
la -culpabilité du ministre? Ce sont toutes
les accusations formuées dans (les dix-huit
paragraphes précédents. Il est impossible
au député <le Jacques-Cartier d'établir les
accusations formulées dans la motion amen-
dée autrement qu'en prouvant les dix-huit
accusations portées dans les paragraphes
précédents, car elles constituent le fond
même de l'offense et tout le reste n'est que
simple déduction. Je le répète, en pareilles
circonstances, il est injuste envers fle minis-
tre de la Milice. de chercher à préjuger la
question en affirmant que telle ou telle chose
prouve sa culpaibilité. Voilà les faits sur
lesquels doit porter l'enquête du comité et la
décision contenue dans 'le rapport qu'il pré-
sentera à la Chambre. Or, ýsur quoi repose
cette motion? Elle repose sur la déclaration
solennelle 'du député de Jacques-Cartier.
Jamais député ne présente pareille motion,
à moins qu'il ne déclare û la Chambre qu'il
est en lieu de croire qu'il peut établir cer-
tains faits. Le député de Bruce cherche à
,amender cette motion et à y substituer une
nouvelle motion basée sur un exposé de faits
que 'le député de Jacques-Cartier n'a pas
formulé.

M. FOSTER : 'Non pas.

Le PREMIER 'MINISTRE : Oui, il en est
ainsi. En pareilles circonstances, on ne sau-
rait amender la motion ; toutefois, je n'in-
siste pas trop sur ce point, bien que ce soit
une question de procédure ayant son impor-
tance. Je me borne, pour le moment, à en ap-
peler à l'esprit de justice de la Chambre.
Faisons une supposition. Supposons que le
paragraphe 19 étant éliminé, le comité, dans
le rapport qu'il doit présenter Û la Chambre,
affirme que le docteur Borden. le ministre
de la Milice, ayant reçu de monsieur Hatch
une lettre dont Il n'a pas tenu compte, et
sachant que M. latch était le fabricant de
cette poudre allimentaire, a payé le docteur
DevIlin, en dépit de tous ces avertIssments.
Supposons qu'il soit prouvé, ainsi que le pré-
tend le paragraphe 16, que le ministère de la
Milice n'a pas pris les précautions voulues re-
lativement à l'inspection de cete poudre ali-
mentaire ; je le demande, est-ce que. en pré-
sence des faits soumis à son enquête, le co-
mité n'aurait pas parfaitement le droit de
déc'larer le miuistre coupable de négligence
ou innocent de pareil crime? Ne serait-ce

Sir WILFRID LAURIER.

pas là, de l'avis du comité, la déduction tirée
des faits dont la preuve aurait été établie
tdevant ce tribunal?

Est-ce que le comité n'aurait pas, tout
autant qu'il l'a aujourd'hui, le pouvoir de
déclarer qu'à son avis, le ministre de la
Milice s'est rendu coupable de négligence
ou qu'il n'a pas pris les précautions vou-
lues ? La chose ne saurait faire doute, le
comité aurait ce pouvoir, et puisque l'amen-
dement n'enlève pas au comité une seule
parcelle de ses pouvoirs, je le demande, au
nom du bon sens, de l'équité, de la justice
et de tout ce qu'il y a de plus sacré, pour-
quoi déclarer le ministre de la Milice cou-
pable de négligence grave ? Tous les faits
allégués peuvent être vrais, sans que le
ministre soit coupable. La Chambre en
conviendra, il serait donc injuste envers
le ministre de venir déclarer même avant
toute enquête. quel est le verdict que le co-
mité devra prononcer.

M. McNEILL : Le premier ministre af-
firme que nous cherchons à préjuger la
question ; or, qu'il me permette de lui rap-
peler que le sous-amendement que j'ai pro-
posé, de l'assentiment du député de Jac-
ques-Cartier, porte :

Et le dit Frederick D. Monk croit, en outre,
qu'il peut établir, au moyen de preuves con-
vaincantes-

Si la Chambre est d'avis que ce paragra-
phe doit former partie de l'acte d'accusa-
tion, le premier ministre prétend-il que ce
serait préjuger -la question et décider d'a-
vance que le ministre est coupable ? Que
le premier ministre me permette de lui rap-
peler un fait : après que le député de Jac-
ques-Cartier eût saisi la Chambre de cette
question, le ministre de la Milice prit la
parole et dans les termes les plus véhé-
ments le mit au défi de formuler une seule
accusation contre lui personnellement ; et
voilà l'accusation que 'mon 'honorable ami a
portée contre le ministre en personne, ac-
cusation qu'il se croit en lieu de prou-
ver.

Le PREMIER MINISTRE : Le député de
Jacques-Cartier a porté une accusation con-
tre le ministre de la Milice, et cette accu-
sation est formulée aux paragraphes 6. 8,
9, 16. On chercherait en vain un précédent
qui justifie pareille motion, et je le répète,
il y a tendance, de la part des députés de
la gauche à préjuger la question. Le dé-
puté de Bruce-nord, -le député d'York et
tous ceux de leurs collègues qui ont pris
part au débat ont tous préjugé la question
en accusant le ministre de négligence dans
l'achat de ces articles, dans le paiement
des prix d'achat, etc., tandis qu'ils auraient
dû éviter de tirer pareilles conclusions, puis-
que c'est lA même ce qui doit faire le fonds
de l'enquête du comité.

M. MeNEILL : Pour le coup, le premier
ministre ne prétend pas qu'il fa-ille s'abs-
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tenir de discuter les déclaration faites dans
cette Chambre et les documents déposés
sur le bureau ?

Le PRLEMIERI MINISTRE : Voici ce que
j'affirme : Lorsqu'une question doit être sou-
mise à l'enquête d'un comité, il est de la
plus haute importance de ne pas aborder
la discussion des faits qui constituent le
funds même de pareifle enquète. C'est
nnquer de justice A l'égard du ministre
(le la Milice que d'affirmer, comme on le
fait. qu'il s'est rendu coupable de négli-
1enee dans sa conduite. L'enquête termi-
iée. et quand la Chambre sera saisie du
rap>ort du comité, l'honorable député (M.
MleNeill) sera alors en lieu de discuter à
fond tous ces faits et de se montrer aussi
sérère qu'il le voudra. Cette après-midi
méme, le député d'York (M. Foster) a parlé
du ministre de la Milice comme d'un crimi-
nel, bien qu'il n'ait pas encore subi son pro-
cès. En pareilles circonstances, je le ré-
pète, il est impossible d'accepter la motion
de mon ·honorable ami.

debout. Les autres accusations portées con-
tre le ministre de la Milice et de la Défense,
nous dit-il, sont assez précises, et il n'en
veut pas davantage. Or, il s'agit d'accusa-
tions de malversation, de mauvaise adminis-
tration, de vol, et du plus noir de .tous les
crimes; car ici, l'argent est une considéra-
tion tout 'l fait secondaire. Qu'un entrepre-
neur public vole $50,000l ou $500,000, ce vol
ne saurait soutenir la comparaison avec le
vol de $5,000 commis ici, puisqu'il a pour
conséquence de mettre en danger la vie des
sfoldats La question d'argent n'est pas le
critérium qu'il faut invoquer quand il s'agit
de juger de l'énormité de pareil crime. Aussi,
voyons ce que porte le dixième article :

Que, de fait, la poudre alinentaire ou les
rations d'urgence fournies aux troupes tana-
diennes ne sont pas identiques à celles dont on
a fait l'analyse à Kingston-

Et ainsi de suite. Est-ce que l'accusation
portée ici contre le ministre n'est pas aussi
eirconstaînciée que possible ?

Voyons la suivante :
M.- QUNN: Le premier miuistre me per- Que la valeur de cette poudre alimentaire,

me1,ttra-t-il de lui poser une question .? ainsi Importée des Etats-Unis, n'excède pas $500.
Le PREMIER MINISTRE : Quelle est laquiestion ?
3. QUINN: L'article 19 éliminé, serait-il

possible au coinité de déclarer que le minis-
I'e de la Milice et de la Défense s'est rendu
coupable de négligence grave ou bien de le
déclarer innocent ?

Le PREMIER MINISTRE: Très certai-
nemîent.

3. QUINN : Si je saisis bien la pensée du
preinier ministre, il déclare qu'il est -au pou-
voir du comité de déclarer le ministre de la
Milice et de la Défense coupable de négli-
gen'te ou innocent ?

Le PREMIER MINISTRE : Si le comité,
enîquête faite, constate que le ministre est
coupable de négligence, il a plein pouvoir de
le déclaret.

M. QUINN: Même si l'article 19 est éli-
miné ?

Le PREMIER MIN'ISTRE : Certainement,
M. N. CLARKE WALLACE (York-ouest):

V'ail assez longtemps que je suis au parle-
mnt et jamais encore je n'ai entendu d'ar-
guinents aussi captieux que ceux que vient
d'aplorter le premier ministre (sir Wilfrld
Laurier). Je m'étonne qu'il ait en recours Ap:ireils subterfuges. En refusant de répondre
aux accusations si précises portées par le
député de Jacques-Cartier, le gouvernementfait bien voir dans quelle Impassé il est
acculé, Quant A l'amendement présenté par
le député de Bruce-nord (M. MeNeill), polir
mon compte, je suis d'avis qu'il est inutile.
puisqu'il ne peut rien ajouter ît la force de
la cause. Toutefois, en présëne .de cet amen-
deiment il n'y a plus une seule objection
formulée par le premier ministre qui tienne

Voici que le député de Jacques-Cartier, sa-
chant parfaitement quelle responsaibillté
s'attache à son -attitude, vient porter en plein
parlenent une accusation des plus précises
contre un homme qui siège aux bancs minis-
tériels, contre le ministre de la, Milice et de
la Défense, et cette accusation, s'écrie-t-il,
elle est formulée à l'article 19 qui déclare
que ce ministre s'est rendu coupable de né-
gligence grave. Il fait retomber sur le mi-
nistre toute la 'responsabilité de ·ces crimes,
et voilà ce à quoi les députés de la droite
trouvent A redire.

Le premier ministre nous l'a déclaré cette
après-midi et .il l'a répété ce soir, il n'admet
pas qu'on porte d'accusations contre le mi-
nistre de la Milice. Depuis quatre ans qu'ils
sont au pouvoir, ces messieurs n'ont fait
autre chose que chercher à esquiver les
coups que cherche A porter l'opposition.

Quand un député de la gauche lance une
accusation en plein parlement ces messieurs
de s'écrier : "Précisez votre accusation, don-
nez les circonstances des faits, ou sinopiS
nous ne vous écouterons pas !" Qud
le député de Pletou (sir Charles Hlib-
bert Tupper) a porté ses accusations
relativement aux affaires du Yukon :
" Préceisez !" se sont écriés ces messieurs,
en chour. Et ce soir même, le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries ne
vient-il pas de déclarer virtuellement que
nous n'avons pas le droIt de porter d'ac-
cusations contre le ministre da la Milice ?
Or, le député de Jacques-Cartler assume
toute la responsabilité ; Il n'y va pas par
quatre chemins et ce n'est pas contre les
subordonnés qu'il porte son accusation, mais
contre le ministre lui-même, contre celui
qui est responsable envers la Chambre "et
envers le peuple. Vous cherchez à préju-
ger la question, s'écrie le ministre (sir Louis
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Davies), vous voulez prononcer la sentence
de condanmation, avant l'enquéte ! D'au-
tre part, il déclare que le député de Jae-
ques-Cartier n'est pas en mesure de prouver
ses accusations. Que le ministre attende
avec patience le résultat de l'enquête, qu'il
veuille bien jeter un coup d'oeil sur la liste
des accusations et il constatera que le dé-
puté de Jacques-Cartier dit en commen-
çant :

Qu'il tient de source -autorisée et croit qu'il
peut établir d'une façon convaincante-

Toutes ces dix-neuf accusations. Puis,
après avoir formulé ses accusations, il
ajoute

Que -les déclarations ci-haut soient soumises
à un comité spécial de cette Chambre, avec mis-
sion de faire enquete approfondie sur ces allé-
gations-

Et ainsi de suite.
\oilà la formule que doit suivre d'ordi-

naire tout député qui porte une accusation
contre un de ses collègues dans cette Cham-
bre. Or, le gouvernenent ne veut pas four-
nir à 1honorable député l'occasion de prou-
ver ses accusations : tout ce qu'il consent à
accorler. e'est une enquête. A en juger d'a-
près -le passé. la Chambre sait d'avance à
quoi s'en tenir sur cette enquête, si le gou-
vernement a ses franches coudées. Mais,
nous ne tolérerons pas cela. Plusieurs fois,
au cours (le la session, le gouvernement a
été force de céder et nous le forcerons. en-
core une fois a le faire ; nous le forcerons
à permettre l'enquête sur ces accusations
qui sont (le nature bien trop grave pour
que nous lui permettions d'étouffer cette
enquête.

Abordons les autres aspects de la ques-
tion. Relisons larticle 17 de ces Têsolu-
tions :

La substance alimentaire importée des Etats-
Unis, ainsi que relaté ci-haut, dans des malles
de Saratoga, a été retenue par la douane pour
le paiement des droits, mais par ordre du gou-
vernement, elle a été exemptée de ce paiement.

Où est le ministre des Douanes (M. Pa-
terson) aujourd'hui ? Sa présence ici est
nécessaire. Il paraît qu'il a fait acte de pré-
sence de temps à autre, pendant que les dé-
putes de la droite portaient la parole, ayant
bien soin de disparaître quand un député
de la gauche parlait. Il y a dans cet arti-
ele une accusation contre le ministre des
Douanes. On lui a demandé ici ce qu'il
avait à dire au sujet de cette accusation et
il a donné une réponse évasive. C'est in-
sulter la Chambre. Nous avons droit à cette
réponse et il nous la faut. Il ne sert à
rien au ministre des Douanes de venir nous
répéter qu'il n'a rien pu découvrir. La
preuve se trouve dans les archives de son
ministère. Cet article a été inscrit en
douane vers le 4, le 5 ou le 6 janvier. Le
contrat a été signe le 4 janvier et ces mar-
chandises sont arrivées au pays avec la
rapidité de l'éclair. Elles se trouvaient en
douane vers le 5 ou le 6 janvier. Le minis-

M. WALLACE.

ire a eu toute facilité de faire faire des
recherches dans les archives de son minis-
tère.

M. BERGrERON . Il lui suffisait d'une se-
nmaine pour cela.

N. WALLACE : Ses fonctionnaires pour-
raient le mettre au courant des faits dans
une demi-heure de temps. Il pourrait télé-
phoner ou télégraphier au bureau des
douanes à Montréal, et se faire transmettre
l'inscription en douane et la facture. On
accuse le gouvernement d'avoir laissé pas-
ser ces marchandises en douane, sans exi-
ger le paiement des droits. Qui a donné ces.
instructions ? Qui a autorisé les fonction-
naires 'à violer la loi? Le ministre des
Douanes n'a pas plus droit de violer la loi
que tout autre citoyen du pays. Où est le-
ministre, ce soir? Il est absent. Sa pré-
sence est nécessaire ici. Les ministres, d'ail-
leurs, sont coutumiers du fait : c'est quand
on a besoin d'eux. qu'ils s'éclipsent. On a
étouffé. dans une certaine mesure, toutes
les enquêtes importantes, et ce sont les mi-
nistres prévaricateurs qui ont réussi à le
faire. en s'absentent de la Chambre. Puis,
le premier ministre prend la parole et
cherche à excuser l'al)seie de son collègue.
Il y a des ministres qui voyagent en Europe,
pour se soustraire à l'accomplissement de leur
devoir dans cette Chambre, tandis qu'ils de-
vraient être à leur poste pour répondre aux
accusations portées contre eux. Ainsi en
est-il du ministre des Douanes. Il est ab-
sent ce soir. Une de ces accusations est
dirigée contre lui, et contre son mninistère ;
il devrait être ici pour y répondre. L'autre
ministre, dit-on, est malade, et voilA la rai-
son de son absence. Au moins, le ministre
des Douanes ne saurait alléguer pareille
excuse. Il devrait être ici, pour répondre à
cette accusation, et je demande hu premier
ministre de l'envoyer quérir immédiatement
et de le produire ici. " Faites entrer les.
ministres.",

'Le ministre de la Marine et des Pêcheries
nous a dit, ce soir, que le ministre de la Mi-
lice est un homme honorable et aussi hono-
rahle que tout autre député. Pour mon
compte, je ne veux pas qu'on me classe au.
rang du ministre de la Milice. Libre au
ministre (sir Louis Davies) de figurer à côté
de son collègue, le ministre de la Milice, au.
point de vue de la respectabilité ; mais,
quant à moi, non, jamais. Jamais on n'a
porté contre moi d'accusations comme celles.
qui flottent ce soir dans l'air, et au parle-
ment et par tout le pays, sur le compte du
ministre de la Milice. Les scandales qui se
rattachent à. son nom demandent i mpérieuse-
ment une enquête, et le premier ministre,
s'il est le moindrement au fait de ces choses,
et s'il garde dans son cabinet, pour ne pas
dire dans cette Chambre, le ministre préva-
ricateur, en portera la responsabilité devant
le )ays. Pour mon propre compte, je ne-
saurais accepter le défi porté par le minis-
tre de la Marine et des Pêcheries, défi abso-
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lument inutile et déplacé en pareilles cir-
constances, puisqu'il s'agit de la grandis-
simue respectabilité et de l'intégrité de son
collègue, le ministre de la Milice. Ies faits
sont connus des ministres ; on les a signalés
à leur attention, et surtout à celle du pre-
imier ministre, qui, au moins, est le gardien
de l'honneur des membres de son cabinet, et,
dans une certaine mesure, de l'honneur des
députés. Pour nia part, je répudie publique-
ment la comparaison qu'on cherche à établir
entre les députés et le ministre de la Milice.

Voici une -autre question qui intéresse le
iinistre des Douanes. Ces. marchandises
n'ont pas été fabriquées au -Canada, mais
aux Etats-Unis. Le ministre de la Milice le
savait, la protose de Hatch se fabrique au
Canada et nulle part ailleurs, et il est por-
teur d'un brevet qui l'autorise à fabriquer
au pays cette poudre alimentaire. La corres-

elndance établit ces faits. Or, par le fait
même que ces marchandises ont été fabri-
quées aux Etats-Unis-fait qui a été affirmé
ici. sans que ni le ministre des Douanes ni
le ministre de la 3Milice l'ait contredit-il est
évident que ee ne sont pas les a-rticles qu'on
croyait avoir été fabriquées au, Canada. J'ai
encore une autre question à lposer. On s'est
grandement hâté d'inscrire ces articles en
douane le 4 janvier ; mais, 4'après le ren-
seignement donné par le député de Bruce-
nord (M. McNeill), ils n'ont été expédiés que
le 21 de février. et on a laissé écouler tout
'e temps. après que le ministre eût bacilé à la
liate son nmarehé avec le docteur Devlin ou
toute autre personne. Je voudrais donc sa-
voir pourquoi le gouvernement n'a pas ex-
pédié cette poudre alimentaire, en même
temps que le contingent qu'il a envoyé en
Afrique-sud. Le -ministre avait fait des ar-
rangements préliminaires avec M. Hateh,
pour la préparation d'une grande quantité
de cette poudre alimentaire au Yukon, de
sorte qu'à un jour d'avis, il iaurait pu fournir
au ministère des rations d'urgenee. pour
cette époque. Alors, pourquoi le gouverne-
ment n'a-t-il pas expédié ces rations sur le
même vaisseau qui faisait -voile le 21 de fé-
v-rier avec le premier contingent? Je vou-
drais avoir une réponse, mais les ministres
sont absents et 'force m'est bien d'attendre
plus tard. Nous aurons, toutefois, une en-
quête où les témoins viendront 'prouver
toutes les accusations portées et nous ne
souffrirons pas qu'on étouffe l'enquête. Le
ministre est donc évidemment coupable de
négligence. puisqu'après s'être renseigné sur
les qualités de ces rations d'urgence long-
temps d'avance, - l'époque où il était ques-
tion de l'expédition du Yukon. il n'a pas ex-
pédié ces rations qu'il aurait pu se procurer
à un jour d'avis à Montréal même.

Mai.s voici une autre considération. A la
bataille de Paardeberg et durant les douze
ou quinze jours suivants, nos troupes cana-
diennes 'dûrent se contenter de demi-rations
et eurent à souffrir toute sorte de privations.
C'eut été un grand bonheur pour eux que
d'avoir ces rations d'urgence:. Ces rations

eûssent sauvé la vie à plus d'u pauvre soq-
dat canadien qui est aujourd'hui en proie à
la fièvre contractée pa-r suite .-des misères et
des privations qu'il a dû endurer. Le minis-
tre est donc coupable de négligence vraiment
criminelle, 'pour n'avoir pas fourni à nos
soldats ces rations qu'il savait prêtes pour
l'expédition. Pour ia part, j'ignorais ab-
solument la chose. J'ignorais que 'le ininis-
tre avait fait des 'recherches, une année au-
paravant, sur les excellentes qualités de cette
poudre alimentaire, si utile au soldat et
qu'il peut transporter si facilement dans ses
marches. Le ministre savait tout cela. Il
n'a donc pas utilisé ses renseignements ; il
n'a pas pourvu aux besoins des volontaires
envoyés en Afrique-sud, et ce n'est pas la pre-
mière fois, d'ailleurs, qu'iil 'fait preuve de la
plus absolue négligence de leurs intérêts.
Je le répète, M. l'Orateur, voilà les questions
auxquelles le ministre doit répondre. Le
ministre des Douanes est tenu de donner une
réponse satisfaisante à la Chambre et au
pays au sujet de .ces accusations portées
contre son ministère, relativement à l'infrac-
tion de 'la 'loi des -douanes ; et le premier
ministre à beau chercher à égarer 'opinion
publique par ses arguties qu'il décore du
nom d'arguments, c'est peine perdue, le pays
ne se laissera 'pas ainsi egarer. Jamais en-
core on n'a porté en plein parlement d'accu-
sations p'lus précises, -ius circonstanciées ;
.jamais encore on n'a accusé. avec un pareil
luxe de preuves à l'appui, un ministre de
prévarication et de complicité dans de pareils
crimes. Le député -de Jacques-Cartier s'é-
crie : "Je suis prêt à faire ma preuve et à
démontrer jusqu'à l'évidence les faits que
j'avance"; alors, pourquoi toute cette perte
d'un temps précieux, pourquoi toutes ces ar-
guties et ces amendements? Le peuple est
convaincu -qu'il y a lieu de faire enquête.
Le député de Jacques-Cartier assume da res-
ponsabilité de ses accusations et pour toute
réponse le gouvernement lui dit qu'il n'a pas
droit d'accuser ainsi un ministre de for-
faiture. Ces messieurs ont répété par tout le
pays que si l'on portait des -accusations bien
précises, ils seraient prêts à accorder l'en-
quête en cinq minutes.

Le gouvernement a peur de fa'ire une en-
quête sur les faits contenus dans le para-
graphe 19, il recule devant cette tache, mais
il va bien être obligé de se soumettre. et le
pays jugera sa conduite dans cette affaire.

M. McMULLEN : M. l'Orateur. tous ceux
qui viennent d'entendre le discours prononcé
par le député d'York (M. Wallace) ne sont
pas surpris de la mauvaise humeur dont Il
a fait preuve dans la discussion -d'une ques-
tion aussi importante que celle qui nous est
soumise. Pour ma part, je veux qu'une en-
quête complète soit faite sur ces accusations,
et je suis certain que le gouvernement ac-
cordera toute la facilité possible aux bono-
rables membres de la gaudhe pour faire la
preuve de leurs accusations. J'ai siégé du-
rant plusieurs .années dans cette Chambrê
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avec le ministre de la Milice et de la Dé- député a aussi fait des remarques peu cour-
fense (M. Borden) et je refuse formellement toises à l'adresse des ministres qui sont ab-
de le reconnaître coupable avant que la sefts de la ville. Il n'oserait pas répéter des
chose soit clairemient établie, et que le comi- remarques en leur présence. L'un de ces
té nommé par la Chambre ait pris connais- ministres est à Paris, où il remplit la charge
sance des accusations formulées contre li (le couimissaire général avec tout le zèle
et se soit prononcé sur leur valeur. possible. Un -autre ministre est absent pour

les raisons légitimes et personnelles, ce quà'il
M. 'MILLS : Personne nie vous demande î

cela. a parfaitement le droit de faire, et durant
leur absence, Il y a des hommes pour les

M. MMIetLLEN : C'est là le but de la dé- remplacer et pour défendre la politique du
claration. Le député d'York (M. Wallace) a gouvernement
mis le gouvernement au défi dopérer la Les honorables membres de la gauéche fe-
moindre moditmationm à ces accusations, il raient bien tieu Pas de réunir tous leurs efforts
li! a nié le droit d faire la chose. D'après pour établir les a lcusations ou partie des
lui, la seule chose .u'id pouvait faire était accusations formulées par le député de ac-
d'accepter cette résolution dans sa forme ues-artier, plutôt que de s'amuser à dis-
actulle. Il est évident que l'honorable dé- enter des choses aus futiles que celles-là.
puté a la mémoire courte. Il oublie ce qui S'il est prouvé qu'il y a en négligence et
s'est passé cn 1u92. alors qu'un des niel - qu'un des anmbres du gouvernement a coin-
bics de l'opposition de cette époque formula lis des -Illégalités, les membres de la droite
certaines accusations contre l'honorable dé- nhésiteront pas à se prononcer dans ce sens.
plué de Trois-Rivières (sir A. P. Cron). Ces Mais il ie ses-ble que le ministre de la
lcuilsations furent-elles acceptées par le et de la Défense a droit au bénéfice
gouvernement conservateur ? Quels sont les du doute, jusqu'à ce que sa culpabilité ait
faits ? La résolution contenait dix ou douze été établie. Notre rle est celui de grands
chefs d'aecusation. Corbien le gouverne- jurés qui m après avoir pris connaissance d'une

ent en retrancha-t-il sut ce nombre Six. cause, décident s'il y a ou non matière à
L'anendeient contenant ces changements procès, puis renvoient l'accusé devant les
radicuaux fut proposé par sir Mackenzie petits jurés. Ces petits jurés, ce. Sont les
Bowell, qui est aujourd'hui sénateur, et ap- meumbres du coité spécial. Je voudrais sa-
puyé par L'ex-élinistre des Finances (Mz. voir si dans un actled'aecusation soumis aux
Poster). Cet amendement avait pour but grand jurés, on a jamais plaèé une alléga-
non de retranch-lr. ou de modifier un article ion comme celle-ci n ous considérons que

en particulier, mais il les modifiait tous, à l'accusé s'est rendu coupable de malversa-
l'exception de trois. Ils enlevèrent pour aini tiont ou de grosière négligence dans l'e
dire ces accusations des mains de M. Edgar. eti n de ses devoirs. Non, le mot coupable
ils les fa'onnèrent à leur guise, puis il l'in- ne figure jamais dans cet acte d'accusation,
vitèrent à venir faire sa preuve, et ildevrait en être de même dans la pré-

.pricli msente motion. L'accusé ne peut être reconnu
'MLS:Vous ne suivrez pas un exclu- coupable qu'après avoir subi son procès. On

ple aussi pervers I devrait hésiter à déclarer que le ministre de

M. MeM LLEN Ils lièrent les mains de Mla EMilice et de la Défense est coupable avant

M. Edar et le provoquèrent en combat sin- que les accusations formulées contre lui

gulier. aient t; prouvées. S'il est établi qu'il a Co-
M. MLS I: Mou s ne suivrez pas niscune Illégalité, il devra en subir les con-

nn eple aussi d ages u séquencves, mais il serait injuste et déloyal
un exemple aussi dangereux. de le faire en ce moment. Je comprends tout

M. MeMULLEN L'honorable député de le plaisir qu'éprouiveraient les honorables

York a aussi cru devoir insister sur le fait membres de la gauche s'ils pouvaient décla-

que certainu ministres étaient absents des rer dans toutes les assemblées publiques du
séances de la Chambre. A ce propos, je crois pays : Voici le paragraphe 19 de la résolu-
devoir lui rappeler certaines sessions durant tion. Voici l'expression d'opinion de la Cham-
lesquelles la Chambre s'est réunie pendant bre des communes sur le comte du Dr Bor-
deux longues semaines, et chaque jour on den. Voici ue déclaration de la Chambre
nous annonçait que les révoltés n'étaient pas dans laquelle il est dit qu'il s'est rendu cou-
encore décidés à revenir et que le gouver- pable de négligence grossière dans
nement n'avait pas réussi à régler ses diffé. plissement de ses devoirs.
rends. La Chambre se réunissait, puis ajour- Quelques VOIX: Pas du tout.
nait peu après, et cela de jour en jour, jus-
qu'à ce que les ministres de -cette époque . McMULLEN: Je suis convaincu. que
aient pu parvenir à rétablir la paix dans le nos adversaires sont prêts à avoir recours
ménage. à tous les moyens. et qu'ils pousseraient

Malgré cela, le député d'York a l'audace l'injustice jusqu'à se prévaloir de ce para-
de reprocher aux membres du gouvernement graphe pour dire que le mlnistTe de la M-
de n'être pas toujours présents en Chambre lice a été condamné par la Chambre., mals
lorsqu'il le désire. Les ministres de la Cou- Ils n'en auront pas la chance. Nous allons
ronne ont une grande responsabilité et de accorder un comité aux membres de la
mombreux devoirs -à accomplir. L'honorable gauche et leur donner toutes les chances

M. McMUIJIEN.
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possib'es de prouver leurs accusations, et
une fois l'enquéte terminée, et le rapport
soumis t la Chambre, s'il est démontré que
le Dr Borden est coupable, Il devra accep-
ter la sentence, mais pour ma part, je ne
suis pas décidé à déclarer qu'il est coupable
avant de savoir à quoi m'en tenir sur la
preuve que l'on pourra faire contre lui.

Le vote est pris sur le sous-amendement
de M. MeNelll.

POUR:
Messieurs

Beattie,
Bell (Pictou),
Bennett,
Bergeron,
Caron (sir Adolphe),
Casgrain,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Davin.
FoEter,
Gilmour,
Guillet,
Haggart,
LaRIvière.
Macdonald (King),

-NlcAlister,
McCleary,
McDougall,
MicNeill,
Merk,
Morin,
Powell,.
Prior,
Puttee,
Quinn,
Sproule,
Taylor.
Tupper (sir Charlea

Hibbert), et
Wallace.-30.

CONTRE:
Messieurs

Angers, Graham,
Bazine. Helmes,
Belcourt, Hutchison,
Blair, JoIy de Lotbinière
Brodeur, (sr Henri),
Calvert. Laurier (sir Wilfrid),
Campbell. Lavergne.
Casey. Lemleu.
Copp. Macdonald (Huron),
Costigan, Ycaregor,
Cowan. McHugh,
Davies (sir Louis), McIsaac,
Dobell, McLennan (Inverness),
Dupré, MeMillan,
Ellis. McMu11en,
Erb. Mulock.
Fielding, Paterson,
Fisher, Prouix,
Fitzpatrick, Semple.
Fortier. Sutherland,
Fraser (Guysborough), Talbot.
Fraser (Lambfon). Tucker, et
Geoffrion. Wood.-46.
Gould.

ABSTENTIONS SIMULTANÉ~ES:
Ministériels.

Scriver.
Davis,
Tolmie,
Snetsinger,
Christie,
Featherston,
Cartwright,
Gibson,
Charlton,
Lewis,
Edwards,
Tarte,
Sifton.
Livingston,
Carroll,

Opposition.
Messieurs

Blanchard,
Hale.
Mon tague,
Reid.
Roddick,
Carscallen,
Tupper (sir Charles),
C'nrhy.
Tisdale.
Poupore.
McL-nnan (Glengarry),
Fazheq.
McTnerney,
T'Eaullback. .
Ingram,

Ministériels.
Maxwell,
Bethune,
Parmelee,
Frost,
Rutherford,
Penny,
McCarthy,
Burnett,
Bruneau,
ILang.
Somerville,
Johnston,
Landerkin,
Beith,
Brown,
Turcot,
Ratz,
Ethier,
Logan,
Be'l (Prince),
McGugan,
R icbardson,
Semple,
Risell,
Flint.
Fortin,
Britton,
ffurley.
McPherson,
Mackie.
Dyment,

Opposition.
Tyrwhitt,
Pope,
Clarke,
Klock,
Roacb,
Ganong,
Robertson (J. Rosa),
Bell (Addingtou),
Henderson,
Kloepfer,
Broder,
Wilson,
Kendry,
McLean,
Seagram,
Robertson,
McIntosh,
Osler.
McLaren,
Earle.
Martin,
Hodgins,
Chauvin,
Borden (Halifax),
Mills,
Dugas,
Cargill, ·
Craig,
Rosamond,
Ferguson,
McCormack,

Le sous-amendement est rejeté.

Le vote est pris sur l'amendement de air
Wilfrid Laurier :

POUR:
Messieurs

Angers,
Bazinet,
Belcourt,
Blair.
Brodeur,
Calvert,
Campbell,
Casey.
Copp,
Costigan,
Cowan,
Davies (s!r Louis),
Dobell,
Dupré,a
Ellis,
Erb,
Fielding,
Fisher,
Fitzpatrick,
Fertier,
Fraser (Guysborough).
Fraser (Lambton),
(eoffrinn.
Ocdbout,

Graham,
Holmes,
Hutchison,
Joly de Lotbinière

(sir Henri),
Laurier (Sir Wilfrid),
Lavergne,
Lemieux.
Macdonald (Huron),
McGregor,
McHugh,
McIsaac,
McLennan (Inverness),
McMlllan.
McMullen,
Mulock,
Paterson,
Proulx,
Puttee.
Semple,
Sutherland,
Talbot,
Tucker, and
Wood.-47.

NTRE :

Messieurs
Beattie,
Bell (Pictou).
Rennett,
RBrgpron.
Caron (sir Adolphe),
('a atrrailn,
Clancy.
Corhrane,
Davin.
Foster,

McAlister,
McCleary.
}NTr-Donezall,
McNeill.
Marcotte,

'fnrin.
Pnwall,
rrinr.
Quinn,
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Gillies, Sproule,
Gilmour, Taylor,
Guillet, Tupper (sir Charles
Haggart, Hibbert), et
LaRivière, Wallace.-30.
Macdonald (King),

L*amendemuent est adopté.

La motion de M. Monk est adoptée telle
que modifiée.

Le PIHE31IElt MINISTRE : Je propose à
mon honorable ami le chef de l'opposition,
que le coniité auquel cette question doit
être soumise soit composé de sept mem-
bres, et si mon honorable ami est prêt, je
voudrais qu'il fît le choix des membres
de la gauche qui doivent en faire partie ; s'il
n'est pas prêt ce soir, je soumettrai la mo-
tion lundi prochain.

M. FOSTER : Je suis prêt à donner les
noms-trois je suppose ?

Le PREMIER 'MINISTRE : Oui. Je pro-
pose que la question soit renvoyée devant
un comité spécial composé de MM. Russell,
Britton, Costigan, Belcourt--

M. FOSTER : Et de MM. Monk, Casgrain
et Clark.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose:
Que les accusations soumises aujourd'hui à la

Chambre par M. Monk, le représentant de Jac-
ques-Cartier, soit -renvoyées devant un comité
spécial composé de MM. Russell, Britton, Cos-
tigan, Belcourt, Monk, Casgrain et Clark.

La motion est adoptée.

SUBSIDES-EDECTION DE
INTERVENTION D'UN

TIONNAIRE.

GASPE.-
FONC-

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fieldinîg) : Je propose que la Chambre se
forme en comité des subsides.

M. FOSTER: M. l'Orateur, j'ai donné avis
au ministre des Douanes, de mon 'inten-
tion, de ramener sur le tapis une question
qui est en suspens depuis deux ans, et de
faire certaines remarques sur la conduite
du gouvernement à ce sujet. Le 11 août
1899. le dernier jour de la session, j'ai at-
tiré l'attention du gouvernement sur cette
question, et le ministre des Douanes m'a ré-
pondu qu'il s'occuperait de la chose et
prendrait des renseignements à ce sujet.
Tous les documents concernant cette af-
faire ont été depuis déposés sur le bureau
de la Chambre, et j'ai pu en prendre con-
naissance. Il s'agit d'une accusation for-
mulée contre un officier du ministère des
Douanes par feu le 11r Ennis. l'ex-candidat
conservateur dans le district de Gaspé, aux
dernières élections fédérales. L'accusation
a été portée par le Dr Ennis dans une let-
tre écrite au département des Douanes, et
qui se lit., comme suit:

Grande Rivière, comté de Gaspé, P.Q.
16 février 1898.

A l'honorable William Paterson,
Ministère des Douanes, Ottawa.

Honorable Monsieur,-Puisque le gouverne-
ment a fait savoir durant la dernière session du
parlement, qu'il était prêt à fournir aux fonc-
tionnaires publics l'occasion de satisfaire leur
ambition en les relevant de toute autre fonction
quand ils manifesteraient le désire de ne pas
rester neutres entre les deux partis politiques
qui se disputent les suffrages populaires, je porte
à votre connaissance les faits suivants :

J'accuse formellement M. H. A. Lemieux, ci-
devant commis des douanes à Montréal, et main-
tenant inspecteur-adjoint des douanes avec M.
O'Meara, Québec, d'avoir pris une part active à la
campagne électorale du mois de juin 1896.

Je déclare de plus que le dit H. A. Lemieux a
passé une partie du mois juin 1896, dans les îles
de la Magdeleine, à travailler dans les intérêts
de son garçon maintenant membre de la Chambre
des communes pour le comté de Gaspé.

Je -déclare de plus que le dit M. H. A. Lemieux
a représenté M. Rodolphe Lemieux, M.P., au bu-
reau de votation n° 41 tenu au Bassin, dans les
îles de la Magdeleine, comme le représentant
assermenté de son fils qui alors était candidat à,
une élection au parlement, le 23 juin 1896.

Je déclare de plus que durant son séjour dans
les dites îles, M. H. A. Lemieux s'est fait con-
naître et a agi sous, le nom supposé de H. A.
Lamirande, ou de Lamirande, et qu'il a prêté
serment comme représentant au bureau de vota-
tion sous ce faux nom sous lequel il se faisait
passer.

Je déclare de plus que depuis qu'il a commis
cette infraction à la loi du service civil, le dit
H. A. Lemieux a été promu, tandis que d'autres
fonctionnaires ayant commis des offenses beau-
coup moins graves ont été punis et destitués
pour ingérence politique.

Appuyé sur ces raisons, je demande une en-
quête sur la conduite de M. Lemieux. durant le
niois de juin 1896, et je ·demande qu'une copie
de mon acte d'accusation lui soit communiquée
avec le nom de l'accusateur. Je produirai des
déclarations sous serment à l'appui des faits ci-
dessus.

J'ai l'honneur d'être,
Honorable monsieur,

Votre obéissant serviteur,
THOMAS ENNIS.

Comme entrée en matière je dois dire
immédiatement que le :Dr Ennis était le can-
didat conservateur dans le comté de Gas-
pé en 1896, et les renseignements que je
posseae sur son compte, me font croire
qu'il est un citoyen éminemment respecta-
ble et honnête. Il porte ces accusations sur
sa propre responsabilité. Il les éunmère
d'une manière aussi précise que possible
dans sa lettre, il demande au ministre d'en
fournir une copie à l'accusé, et de nommer
une enquête alfin de lui permettre de prou-
ver ses accusat-ions par témoins entendus
sous serment.

Il me semble qu'ime déclaration de cette
nature aurait dû au moins mériter d'atti-
rer l'attention du ministre des Douanes, non
seulement parce qu'un des fonctionna&ires
de son département était accusé d'avoir
pris une part active à une élection, mais-
ce qui est encore plus grave-parce qu'on
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accusait cet homme (M. Lemieux) d'avoir
représenté le candidat dans an des bu-
reaux de votation, et d'avoir visité d'autres
parties du comté sous un nom d'emprunt,
se faisant passer pour M. H. A. Lamirande,
et ne craignant pas de prêter serment sous
ce faux noi. Quelle a été à ce sujet la
conduite du ministre des Douanes qui de-
vrait avoir à coeur (le revendiquer le prin-
cipe que -les offieiers publics ne doivent
pas se mêler d'élection ?

La question lui fut soumise par cette let-
tre en date di 16 février 1898. Le 10 mars
il accusa réception de cette lettre et répon-
(lit que la chose serait prise en considéra-
tion. Le 21 mars. l'honorable député (sir
Charles Hibbert Tupper) ramena de nou-
veau la question sur le tapis, en lui en-
voyant une copie de la lettre du Dr Ennis,
et en lui demandant ce qu'il avait l'intention
(le faire à ce sujet. -Le 13 mai, n'ayant pas
regu de réponse, l'honorable député écrivit
(le nouveau au ministre des Douanes, lui
envoyant une copie des accusations. Cette
fois encore sa lettre resta sans réponse. Le
24 juillet. il écrivit encore une fois au mi-
nistre des Douanes, et ce n'est que le 9
août (le la même année qu'il réussit à obte-
nir une réponse de ce dernier. Un des pas-
sages de sa lettre disait que cette affaire
avait eu lieu depuis trop longtemps pour
qu'il crût devoir ordonner une enquête sur
une prétendue ingérence politique de la part
d'un fonctionnaire.

On remarquera que ce n'est pas là la seule
accusation, et que le Dr Ennis accuse aussi
-e fonctionnaire d'avoir pris un faux nom,

et d'avoir, en cette qualité, rempli un devoir
public en agissant comme scrutateur dans
un bureau de votation, ce qui veut dire
qu'il s'est rendu coupable de substitution
<le personne, et c'est là une faute qui, si
elle est prouvée, devrait exposer l'officier
(lui l'a commise à être chassé du service
public.

M. IILLS : Cela resemble beaucoup à la
"machine ".

M. POSTER : Il doit exister une certaine
relation entre elles. Dans sa réponse du
9 août, le ministre -s'éloigne délibérément
le l'accusation principale. Le 17 août, le
député de Pictou (sir Charles Hibbert Tup-
per) fit remarquer à l'honorable ministre
qu'il n'avait encore rien fait à ce sujet, et
qu'il avait semblé ·ne pas s'occuper de la
plus sérieuse des accusations, celle que je
viens d'indiquer. Le 23 août le Dr Ennis
écrivit au ministre des Douanes pour de-
mander une enquête. Le 23 août le secré-
taire privé du ministre répondit à l'hono-
rable député (sir Charles Hibbert). que le
ministre était en vacances.

Tout en resta là, jusqu'au l août 1899,
alors que j'attirai l'attention de la Cham-
bre et du gouvernement sur cette question.
et je reçus l'assurance. de la part du mi-
nistre du' Commerce, que le gouvernement
allait s'occuper de l'affaire. Mais le Dr

Ennis ne se contenta pas d'essayer d'obte-
nir une enquête du ministre des Douanes.
Voyant qu'il ne pouvait pas réussir par ce
moyen, le ou vers le 29 septembre 1898. il
écrivit au ministre (le la Justice en lui di-
sant qu'il s'était adressé au ministre des
]ouanes pour obtenir une enquête sur ces
accusations, qu'elle ne lui avait pas encore
été accordée. et il term-inait en lui de-
mandant d'intervenir soit directement ou
par l'entremise de quelques-uns de ses col-
lègues, pour lui faire obtenir cette en-
quête. Le ministre de la Justice se con-
tenta d'attirer l'attention du ministre des
Dquanes sur l'affaire, et d'avertir le Dr
Ennis que cette question ne concernait pas
son département, mais était du ressort du
ministère (les Douanes. qui seul avait juri-
diction en semblable matière.

Cette accusation a donc été formulée pour
la première fois en février 1898 ; et chose
remarquable, elle n'a jamais été niée par
le ministre des Douanes. On serait porté à
croire qu'une accusation aussi grave que
celle-là, étant formulée contre un de ses
officiers, le ministre aurait dû au moins or-
donné une enquête afin de s'assurer qu'elle
n'était pas fondée ; et après en être arrivé
à cette conclusion, il en nierait l'exactitude,
et cela tant pour l'honneur de son départe-
ment que pour sauver la réputation du
fonctionnaire mis en cause.

Jusqu'à présent, ni le ministre des Doua-
lies, ni personne en son nom, n'a nié l'accusa-
tion. Si un fonctionnaire a-ccusé d'uùe pa-
reille offense. en avait été innocent. il est
naturel de supposer( que son premier soin,
en apprenant l'accusation, aurait été de la
nier et de se disculper. Mais- jusqu'à présent
je n'ai ni vi, ni lu, ni entendu une réfuta-
tion de l'accusation par le fonctionnaire in-
culpé.

Chose plus grave encore. après que ce fait
fut devenu public et eût été porté à la con-
naissance du gouvernement, dii premier mi-
nistre. du ministre du Commerce, pas un
seul membre du gouvernement n'a fait la
moindre démarche pour discuiper ce fone-
tionnaire, ou pour disculper le gouvernement
de l'accusation de garder à son emploi un
fonctionnaire coupable d'avoir tenu une pa-
reille conduite.

Un autre point important dans cette af-
faire, c'est que le ministre des Douanesr, tout
en étant incapable de nier l'accusation. inea-
pable d'instituer une enquête, incapaible de
fournir 'le moindre renseignement, a pu ce-
pendant promouvoir ce même employé, l'éle-
ver en grade, lui confier le poste d'inspecteur-
adjoint, et augmenter considérablement ses
appointements.

Voici donc la position: une accusation -des
plus graves a été portée contre un fonction-
naire du ministère des iDouanes, i est accusê
de s'être présenté dans un bureau de .vota-
tion sous un faux nom, de s'être fait passer
pour un autre, et pas une seule démarche n'a
été faite dans cette 'Chambre ni par le gou-
vernement, ni par lui-même, pour repous5:er
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eette accusation. Bien 'plus, le ministre des
Douanes en act-ordant une I>romtotion à ce
fonetionnaire. a approuvé sa conduite, a
déLdaigué l'accusation, muais je suis convaincu
que l'opinion publique demande une enquête;
il 1 a proul. à un des plus hauts grades dans
le département des Douanes. Voilà. je crois,
un exposé impartial et modéré des faits.
Quest-ce que le gouvernement se propose de
faire à ce propos.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'hono-
rable député vient de faire ce qu'il appelle
Un exposé inî'partiail et modéré des faits
d'une affaire qui m'avait déjà été signalée,
comme il le dit. Je n'ai pas vérifié toutes
leý dates qu'il a citées, mais je les crois ex-
actes : d'ailleurs, je les ai ici. sous la main.
Le 10 février, :le Dr Ennis, qui était le can-
didat conservateur dans Gaspé à la dernière
élection a écrit une lettre qui m'a été trans-
mise par l'honorable député de Pictou (sir
Charles Hibbert Tupper) le 28 février 38S8, et
d'après une note que j'ai ici, je Il'ai reçu le 2
mars, de cette même année. Le député de
Pictou m'a écrit deux fois à ce sujet ; la pre-
mière fois j'ai répondu que l'affaire était à
l'étude, et la deuxième fois j'ai répondu par
la lettre que l'honorable député d'York vient
de lire et qui était adressée 'à l'honorable dé-
puté de Pictou, le 9 août. Dans cette lettre,
je disais :

En réponse à votre lettre du 24 du mois der-
nier, relative aux accusations portées par ýle Dr
Ennis, il y a quelque temps, contre M. H. A.
Lemieux, inspecteur-adjoint de la douane, j'ai
l'honneur de vous faire savoir que je ne crois
pas opportun de nommer une commission pour
s'enquérir des accusations, vu le temps consi-
dérable qui s'est écoulé entre la date des pré-
tendues ingérences politiques et celle à laquelle
des accusations ont été portées.

Je puis ajouter qu'en agissant ainsi, je ne
faisais pas une exception en faveu;r de cette
affaire. Dès avant cette époque le ministère
des 'Douanes avait décidé de ne plus recevoir
d'accusationts et de ne plus instituer d'en-
quêtes pour cause d'ingérence politique, lors-
que les plaiinites étaient faites si longtemps
après la date des prétendues offenses. Je
suis informé, que dans mon département, il
y a pu y avoir une ou deux enquêtes de ce
genre, postérieures t celle-ci. Mais il avait
été décidé. dans 'le département qu'il n'était
pas opportun d'encourir Îles frais d'une en-
quête quand les accusations avaient été dif-
férées si longtemps. Cette décision avait été
communiquée plus d'une fois, et à plusieurs
personnes bien avant la date de cette lettre.
Remarquez bien que dans le cas actuel on
avait laisser écouler plus d'un an et huit mois
De plus, quand le Dr Ennis a porté sa plainte,
ilt n'a pas envoyé une 'déclaration sous ser-
ment, mais une simple lettre. Le départe-
ment a été d'opinion que s'il y avait eu quel-
que chose de réellement grave. l'affaire au-
rait été portée à la connaissance du départe-
ment beaucoup plus tôt. Le comté de Gaspé
est très éloigné. ces eonmmissions avaient
déjà entraîné des dépenses assez considéra

M. FOSTER.

bles et une enquête dans cette partie du pays
aurait été très coûteuse. La réponse que
j'ai donné dans cette circonstance est la
mnéme que celle que j'ai faite dans
diverses autres causes, où des ac-
cusations étaient portées par des amis du
gouvernement contre des fonctionnaires hos-
tiles au parti au pouvoir, et qui étaient accu-
sés de s'être mêlés 'de politique durant la
dernière élection.

I)'apr'ès ce que j'ai compris, l'honorable dé-
puté d'York 1M. Foster) ne tue reproche pas
seulement d'avoir refusé 'de faire faire ue
enquête. iais aussi 'd'avoir 'promu M. Le-
mieux. à une plus haute position dans le ser-
vice (les douanes. malgré ces accusations.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Jusqu'à présent, l'honorable ministre s'est
borné à parler de l'accusation concernant
l'ingérence politique. Est-il sérieusement
d'opinion qu'il n'y a pas d'autre accusation
contre ce fonctionnaire?

Le MINISTRE DES DOUANES: Il a été
accusé d'avoir agi comme scrutateur pour
son fils, à un bureau de votation, sous ce
nom de Lamirande, et je considère que cela
fait partie de l'accusation d'ingérence poli-
tique. Il n'était pas sous-officier-rapporteur,
mais agent de son fils, le scrutateur à un
bureaiu de votation ; il n'avait rien à faire
officiellement avec l'élection.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Il
nous faudrait une déclaration catégorique
sur ce point. Quand un fonctionnaire ou
-une personne quelconque prend un faux nom
et agit comme agent sous ce nom d'emprunt,
prête serment, ou, laissant 'cela de côté,
quand une personne se présente dans un
bureau de votation, se fait passer pour un
autre et agit en cette qualité, le ministre
prétend-il que cela ne constitue pas autre
chose qu'une ingérence politique de la part
de ce fonctionnaire?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne
suis pas avocat, et je n'entreprendrai pas
de discuter ce point. Tout ce que je puis
dire, c'est que je vois dans cet acte une in-
tervention assez marquée en faveur d'un des
deux candidats, et j'ai eu occasion d'en par-
1er avec des personnes en état d'en juger.
Cette question a été portée l, la connais-
sance de l'honorable premier ministre et de
l'honorable ministre de la Justice, comme
l'a fait remarquer l'honorable député d'York.
Si mon honorable ami veut avoir une opi-
nion légale sur ce point, je lui conseillerais
de s'adresser au premier ministre.

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez!

M. FOSTER: Le premier ministre n'a
pas d'opinion, non plus, sur la question.

Le MINISTRE DES DOUANES : Ce
fonctionnaire est accusé d'ingérence politi-
que. et on prétend prouver cette accusation
en disant qu'il a pris part à1 l'élection.
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Lorsque j'ai été interrompu, j'étais à dire
que l'honorable député d'York avait préten-
du qu'en dépit de ces accusations, j'avais pro-
mu ce fonctionnaire, au lieu de le destituer.
11 est vrai que 1M. Lemieux a été promu.
Lorsque je suis arrivé au ministère des
Douanes. j'ai constaté que. dans l'intérêt du
revenu et du service puble. il était néces-
saire d'avoir un meilleur service d'inspec-
tion. Deux inspecteurs avaient été nommés
pour l'Ontario. et nous n'en avions qu'un
dans la province de Québec. J'ai alors nom-
mé M. Lemieux inspecteur-adjoint. Il re-
cevait. avant cela, $1,000 par année, au bu-
reau de douane à Montréal. Il était un de
noe meilleurs employés a cet endroit et avait
*:• ans de services. Comme je désirais amé-
liorer le service de l'inspection, sans pren-
(Ire de nouveaux employés, j'ai cru que M.
Lenieux, par ses talents, son intelligence,
par sa longue expérience. pourrait nous être'
très utile, et je l'ai nommé inspecteur-ad-
joint.

Je ferai remarquer aussi que ce change-
ment n'a pas été fait en défi des accusations
portées contre ce fonctionnaire. Quand j'ai
fait cette nomination, je n'avais pas la moin-
dre indice qu'il avait fait de la politique, ou
s'était mêlé, en aucune manière, à l'élection.
Il n'y a rien à cet effet dans les archives du
ministère. et ce n'est qu'un an et huit mois
plus tard que le Dr Ennis a écrit sa lettre.
Cette dernière m'est parvenue par l'entre-
mise de sir Charles Hibbert Tupper, le 2
mars 1898. et c'était la première fois que
j'entendais parler de cette affaire. C'est le
12 juillet 1897, que M. Lemieux, qui était
commis à la douane de Montréal, a été pro-
mu au poste d'inspecteur-adj oint pour la
province de Québec.

Comme on peut le constater par les dates,
on a tort de mue reprocher d'avoir été négli-
gent dans cette affaire, puisque des mois et
(es mois s'étaient écoulés après ce change-
ment, sans qu'aucune accusation ait été por-
tée contre 'M. Lemicux.

Il était -vident, de prime abord, qu'il s'a-
gissait du cas d'un père intéressé à l'élection
de son fils. 'D'après les accusations portées,
il se serait mêlé activement de l'élection ;
l'honorable député d'York a blâmé cette con-
duite, qui est également blâmée par ce côté-
ci de la Chambre ; je déplore aussi cet in-
cident. mais puisqu'on avait différé ces ac-
cusations si longtemps, j'ai cru que le Dr.
Ennis lui-même n'y attachait plus autant
d'importance qu'au commencement, car dans
sa lettre adressée au ministre de la Justice,
il dit

Si un si grand nombre de fonctionnaires n'a-
vaient pas été injustement -destitués, dans le com-
té de Gaspé, à la demande de M. Rodolphe Le-
mieux, M.P., je n'aurais pas été disposé à pous-
ser l'affaire plus loin.

Il est évident que lui-même ne considérait
pas l'accusation contre Lemieux comme bien
grave. Il se croyait seulement tenu à faire

traiter M. Lemieux comme d'àutres l'avaient
été.

31. FOSTER : L'honorable ministre ferait
mieux de reprendre son siège au plus tôt.

Le MINISTRE DES DOUANES: Jai ra-
conté les choses telles qu'elles se sont pas-
sées. Les faits tels que je viens de les expo-
ser ne sont pas contredits et ne le seront pas
par les honorables députés de la gauche. M.
Lemieux fait encore partie du service pu-
blie ; il a été promu, non comme on l'a, dit,
en déli des accusations, mais plusieurs moisavant que les accusations fussent connues
du gouvernement ou du département. 'La,
chose m'a d'albord paru assez grave pour
être portée à la connaissance du premier I»i-istre, et il m'a communiqué sa manière de
voir sur la question. Il est plus en état que
moi (le juger le point de la question sur le-quel l'honorable député de Pictou insiste, et
c'est pour cela qu'il n'y a pas eu d'enquête.
Il s'agit simplement du cas d'un père tra-
vaillant à l'élection de son fils, et à cette
époque il n'était pas à l'emploi du gouverne-
iment actuel, mais à celui du gouvernement
des honorables députés de la gauche, et tout
ce que je puis dire, c'est que s'il y a des em-
ployés publics qui se rendent coupables d'in-
gérerne politique sous le gouvernement ac-
tuel. ce n'est pas avec l'assentiment de ce
gouvernement. Ceci se passait durant les
élections de 1896. 'quand nos adversaires
étaient au pouvoir, et d'ailleurs, M. Lemieux
n'a eu rien à faire, officiellement, avec l'élec-
tion. Il était sans doute un fonctionnaire des
douanes de Sa Majesté, et à ce titre il aurait
dû s'abstenir de prendre part à l'élection,
mais il y a beaucoup d'autres fonctionnaires
qui ont fait de la politique au profit de l'au-
tre parti et qui n'ont pas été destitués. Je
sais cela personnellement, pour ce qui con-
cerne le ministère des Douanes, et je crois
que j'en puis dire autant des autres minis-
tè ,res.

M. CLANCY : Je puis affirmer ià l'honora-
ble muinistre qu'il a destitué, sans l'ombre
d'un procès, un grand nombre d'employés
qui n'avaient pris aucune part à l'élection.

Le PREMIER MINISTRE : Je crois de
mon devoir, en cette circonstance, de pren-
dre la défense d'un ancien et fidèle employé
du gouvern3meit. Une circonstance qui rend
ce devoir plus impérieux et qui devra con-
tribuer à faire accepter cette défence par
la Chambre, c'est que M. Lemieux, dont on
blflme la conduite, est le père d'un de nos
collègues les plus respectés. A ma connais-
sanee M. Lemieux a été à l'emploi 'du gou-
verneinent, à 'Montréal, pendant près de
40 ans. Il a toujours habité Montréal et s'est
acquitté de ses devoirs à la douane, et je
erois que tous ceux qui habitent Montréal
admettront qu'il n'a jamais été accusé d'in-
gérence politique et ne s'est jamais mêlé
d'électicn dans cette ville. S'il avait été ac-
cusé de -s'être mêlé de politique à Montréal
même, il se serait rendu coupable de l'offen-
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se désignée sous le nom d'ingérence agres-
si'-e dans la. politique.
Les deux partis sont d'accord pour dire
que les fonctionnaires publies ne doivent pas
faire de politique. Il répugne à la justice de
voir un fonctionnaire payé par l'Etat, em-
ployer l'influence que lui donne sa position
i travailler contre un parti politique.

Je répète que si M. Lemieux avait été ac-
cusé de s'être mélé d'une élection dans la
ville (le Montréal, où il remplissait ses fonc-
tions et où ces mêmes fonctions pouvaient
lui donner une certaine influence, l'acctsa-
tion aurait été bien différente. Mais il est
accusé d'avoir travaillé à une élection dans
le comté de Gaspé. où il est inconnu. à en-
viron G00 milles de NIontréal. Il n'est pas ac-
eusé d'avoir pris le nom d'un autre. Dans
'été de 1819G, il prit ses vacances, comme il
en avait le droit, et alla aux îles de la Ma-
deleine, et parce qtue son fils y était alors
candidat. il ne voulut pas donner son pro-
pre nou. On l'accuse de s'être substitué à
un autre. mais il ne s'est substitué à· per-
son ne.

M. FOSTER : Pourquoi ?
Le P'RENIIEII MINISTRE : Je ne sais

pas pourquoi. niais il ne s'est substitué à per-
soInle.

M. FO'TER : Ccmnment cela ?

Le PREMIER MINISTRE : Parce qu'il
n'a pas pris le nom d'une autre personne.

M. FOSTER : Vraiment ?

Le PREMIER MINISTRE: Non.

M. FOSTER : Non ?

Le PREMIER 'MINISTRE : Non. Il y a
substitution de personne quand on prend le
nom d'une autre personne, dans l'intention
d'exe'cer les droits de cette personne, mais
M. Lemieux ic s'est pas substitué à quel-
quunt qui prétend être électeur. Il n'a pas
cherché à se substituer à un électeur du
comté de Gaspé, et il n'a pas commis ce
qu'on entend par substitution de personne.
Il était là sous un nom supposé, comme s'il
avait voyagé incognito : nous savons tous
que le prince de Galles voyage souvent
einsi.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez

Le PREMIER MINISTRE: Oui, en agis-
sant ainsi, M. Lenieux ne commettait au-
'une itfrac'tion à l. loi, il ne commettait

aucune offense. A en juger par la persis-
tance que le Dr Emiîis et quelques-uns de ses
amis ont déployé à pousser cette affaire, il
est certain que si M. Lemieux avait* violé la
loi. il curait été traduit devant les tribunaux.
Mais jusqu'à présent personne n'a osé le
poursuivre, et cependant, si l'acte que lui
reproche l'honorable député d'York est vrai.
et si l'interprétation qu'il donne à cet acte
est exacte, M. Lemieux se serait rendu cou-
pable d'une offense criminelle, Il a commis

Sir WILFRID LAURIER.

un acte imprudent. un acte qui était loin
d'être sage, mais il n'a pas violé la loi, car
s'il l'avait violée, il aurait été traduit devant
les tribunaux.

J'admets frauchemnt que M. Lemieux a
été imprudent. Ce que le Dr Ennis lui
reproche, c'est d'être allé dans le comté
de Gaspé sous le nom d'emprunt de Lami-
rande et s'être mêlé de l'élection. Si M.
Leinieux est Iniprilammient allé à Gaspé, ec
si, poussé par le désir bien légitime de vcir
réussir une personne à laquelle il portait
beaucoup d'intérêt. il s'est oublié jusqu'à
prendre une part active à l'élection, il n'y
a pas le moindre doute qu'il a été impru-
dent, nais c'est après tout. un acte pour le-
quel la Chambre peut se montrer tolé-
rante.

Si l'on tient compte des sentiments qui
l'animaient. de la cause à laquelle il tri-
vaillait, 'il faut admettre, que M. Lemieux,
s'il eût été sage. se serait abstenu de jouer
avec le feu, et ne serait pas allé aux îles
de la Madeleine, où il devait savoir qu'il y
avait une élection.

Je ne crois pas qu'il y soit allé avec l'in-
tention de prendre part à l'élection, mais
il s'est laissé entraîner par la lutte, et
d'un pas à un autre, il est arrivé à repré-
senter soi fils à un bureau de votation. En
agissant ainsi. il a commis une grave im-
prudence, pour dire le moins, mais ce n'est
pis Uln crime.

J'irai même jusqu'à admettre toute l'ac-
cusation et je dirai que M. Lcmieux est allé
dans le comté de Gaspé. qu'il a représenté
son fils et a agi comme scrutateur sous le
nom de Lamirande. Je suppose que la: dé-
elaration du Dr Ennis soit exacte, et je de-
mande s'il fallait instituer une enquête sur
cette affaire ? Si l'enquête avait eu lieu et
si tous les faits .mentionnés par le Dr En-
nis avaient été prouvés, nous aurions eu
la preuve que M. Lemieux avait mal agi,
qu'il avait fait des choses que nous ne pou-
vons pas enc(ourager, que nous ne pouvons
pas même défendre, mais qu'il n'avait violé
aucune loi.

M. DAVIN : L'honorable premier minis-
tre sait-il que M. Chapleau, le greffier de
la Couronne en chancellerie, a écrit une let-
tre dans laquelle il dit que M. Lemieux,
sous le nom de H. A. Lamirande, a prêté
serment comme représentant d'un des can-
didats le 23 juin 1896 ? S'il a prêté ser-
ment sous un faux nom n'est-ce pas une
grave offense ?

Le PREMIER MINISTRE : M. Chapleau
ne dit rien de cela. Il dit simplement qu'un
nommé H. A. Lamirande a agi comme scru-
tateur.

M. DAVIN : Non, ce n'est pas ce qu'il dit.
Je vais lire la lettre.

Le PREMIER MINISTRE : A l'ordre. Je
puis la lire aussi bien que l'honorable dé-
puté. Voici ce que dit M. Chapleau:
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M. A. Beaudry, Percé, Qué.
Monsieur,-En réponse à votre lettre du 9 cou-

rant, je dois vous dire qu'il apparait que H. A.
Lamirande a été assermenté comme représentant
.'un des candidats, à l'élection du 23 juin 1896,
au bureau de votation n° 41.

Si l'honorable député, par son interrup-
tion. veut laisser entendre que M. Lemieux
:i fait un faux sermenit, je lui demanderai
de relire le serment qu'on fait prêter aux
siutateurs. Le scrutateur jure qu'il agira
comme tel et remplira fidèlement son d-
voir. Je ie puis (Ie répéter que si M.
Lemîieux a violé la loi, il est passible d'être
amené devant les tribunaux. Mais je con-
sidère qu'il n'a commis aucune offense rimi-
nlVle. Même en supposant que touts les ne-
etusations du Dr Ennis soient fondées, même
en supposant que M. Lemieux ait représenté
son fils au bureau de votation, comme scruta-
teur, et qu'il a prêté le sernent requis, il
ressort de tout cela qu'il a agit avec beau-
coup d'imprudence, qu'il a c'ommis un acte
(lue je ne puis pas défendre mais pour le-
quel on peut se montrer indulgent.

M. DAVIN : Non.
Le PRE3M1ERl MINISTRE : L'honorable

député dit non, iais je (lis oui. Quand
une accusation conie celle-là est portée
contre un homme qui a été toute sa vie un
fonctionnaire honorable, qui s'est acquitté
dignement de ses fonctions. qui a été un ci-
toyen honorable et respecté pendant ses
quarante années de service. niais qui s'est
laissé emporter par l'affection paternelle, et
a commis une imprudence, une indiscrétion,
je dis que. pour ia part, je me sens disposé
à la clémence. Nous sommes tous humains,
et il n'y a personne dans cette Chambre,
surtout parmi ceux qui ont un fils-je ie
suis pas de ce nombre--qui ne ressente pas
quelque sympathie pour un père (lui, dans
un moment où il croit le sort de son fils en
danger. consent à le représenter dans un
bureau de votatioli. pour voir à ce que jus-
tiee lui soit rendue.

Dans une pareiille circonstance, je me sens
porté à la tolérance. Si 94. Lemieux s'était
montré agressif, s'il avait parcouru le comté
en abusant de sa position et en cherchant à
influencer les électeurs, la question serait
bien différente, mais ce n'est pas ce qu'il a
fait. Il n'est pas homme 'à se montrer agres-
sif envers ses concitoyens, ni à abuser de sa
position ou de son autorité. Mais voyant
son fils engagé dans une lutte électorale,
craignant qu'il ne perde son élection, il s'est
laissé emporter au-delà des bornes de la
prudence et ill a commis un acte qui ne peut
certainement 'pas être défendu, mais qui,
après tout, ne constitue par une grave of-
fense-un acte -que je suis disposé à pardon-
ner et que la Chambre, je l'espère, lui par-
donnera. -C'est tout ce que j'ai à 'dire en fa-
veur 'de M. Lemieux. Je ne défends pas sa
conduite. .Il s'est montré indiscret, impru-
dent, mais il était père et â ce point de vue il
peut être excusé.

M. WM. H. BENNETT (Simeoe-est: M.
l'Orateur, je crois que le ministre des
Douanes mérite aussi toutes nos sympa-
thies. Toute l'après-midi, il a été tenu
en dehors de la Chambre dans la crainte
qu'il ne se -présentât quelque chose concer-
nant l'importation de marchandises, relati-
veinent à une question qui se débat actuelle-
ment, et ce soir, il est présent, mais dans des
circonstances qui ne sont guère plus agréa-
bles pour lui. Quoi qu'il en soit, il a eu le
boa esprit de retirer son épingle du jeu et de
rejeter toute'la responsabilité sur le premier
ministre.

Le MINISTRE DES DOUANES: Si l'hono-
rable député prétend que je nie suis abstenu
d'assister à la séance de cette après-midi
dans la crainte de quelque .incident qui pou-
vait se produire, il affirme une chose qui est
tout . fait inexacte.

M. BENNETT : Je dis que la présence du
ministre des Douanes, cette après-midi nous
aurait été très agréable. 'du moins. à l'oppo-
sition, car je suis certain qu'il aurait eu à
répondre t de nombreuses questions concer-
nant l'affaire qui nous occupait alors. Ce
soir, il s'en est très bien tiré, car il a refusé
de prendre aucune responsabilité et s'est lavé
les mains de toute cette affaire. Il est vrai
qu'il a cherché à s'excuser sous prétexte que,
dans son départmerit, il n'a jamais voulu
destituer un employé, surtout quand un cer-
tain délai s'était écoulé, entre l'accusation et
la commission -de l'offense. Il faut qu'il ait
une bien mauvaise mémoire. -A-t-il oublié
une affaire qui s'est passée à Parry-Sound,
alors qu'un an' et demie après l'élection de
1896, une accusation a été portée contre le
percepteur des Douanes à cet endroit? A-t-il
oublié le cas de M. Hogg arrivé à Colling-
Wood que'lque temps après l'élection? A-ti
oublié la conduite qu'il a tenue dans ces deux
circonstances? Il a envoyé un avocat de ses
ami qui fit une enquête à huit-clos et ce
ministre équitable, qui se pose comme l'em-
blême de la justice, après avoir destitué ces
deux employés, a positivement refusé de
laisser voir le rapport en vertu duquel M.
Galna avait été remercié de ses services.
A l'heure qu'il est, encore, M. 'Galna ignore
.ce 'que contient ce rapport, bien que le coin-
mnissaire lui ait laissé entendre, avant son
départ, qu'il n'y avait rien contre lui.

Le ministre des Douanes est 'allé même plus
loin. 'Dans cette affaire, il s'est servi non
seulement du témoignage de citoyens de l'en-
droit, mais id a même pris celui de M. Pedley
un des employés du bureau de l'immigration
à Ottawa. Il lui a fallu recourir à cela pour
arriver à faire destituer ce fonctionnaire et
-le ministre refuse de lui 'aisser voir le rap-
port que le commissaire a fait après l'en-
quête.

L'honorable ministre cherche aussi. à ex-
cuser sa conduite en prétextant le temps
écoulé entre la plainte et la commission de
l'offense. Prétend-il dire que, si un crime
n'est découvert que longtemps après avoir
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été commis, il ne doit pas être puni? C'est Le MINISTRE DES DOU5ANES: Non.une étrange proposition. Mais après s'être
aperçu de son impair. il a ajouté qu'il n'était ! M. BEoNNrTT . En effet ; je m trompe,
pas avocat. J'espère, pour l'honneur de tous uislre pour Cela. Cette promotion a été
ceux qui ne le sont pas- ý accordée le 12 juillet 1897 et ce n'est qu'aiu

Le 'MINISTRE DES DOUANES : Je n'ai mois de février 1898 que la plainte a été
pas dit et je n'ai jamais prétendu que l'ingé- faite. Le ministre savait qu'il avait promu
rence politique fût un erime. cet employé et ayait augmenté ses appoin-

tements. N'était-ce pas alors le temps deM. BENNETT : Il faut que ceux qui ont faire une enquête et de révoquer ce qui avait
commis des crimes et des illégalités soient ýté fait, dans le cas où les accusations au-punis, quand leurs actes sont découverts. r<ienyt été <prouvées ? Le ministre desComme je l'ai dit, le ministre des Douanes Douanes va-t-il prendre comme règle de
s'est 'déchargé (le toute responsabilité sur le conduite la doctrine émise par le premier
dos du v)remier ministre qui 'a eu la tâche de ministre que si un percepteur des Douanes
tirer le meilleur parti possible d'une mau- a été pendant de longues années 'un bon et
vaise cause. Mais le peuple n'oubliera pas fidèle serviteur de l'Etat, et que s'il manque
'que le ministre des Douanes a à sa disposi- ensuite à son devoir, il faudra lui pardon-
tion deux codes de morale politique. Dans ier en faveur de sa bonne conduite pas-
Ontario, il pose comme principe qu'il faut un sée ? Un homme ne devient pas méchant
proces car c'est un 'procès et non une en- du jour au lendemain. Il y a un commence-
quête qu'on a fait à M. Galna-il destituera rment en tout. mais le ministre des Douanes
un employé ; 1ais dans la province de Qué- nous a donné sa défense. Il se lave les.
bec où il faut tenir compte des intérêts po- mains de toute l'affaire et nous dit qu'il
litiques, toute autre considération est mise n'aurait pas agi ainsi sans les conseils du
de côté et il règle sa conduite sur les conseils premier ministre.
du premier ministre, connue il vient de l'a
vouer. Le MINISTRE DES DUUANES : Je n'ai

Passons maintenant au plaidoyer du pre- pas dit cela.
mier ministre. Il prétend qu'il est naturel M. BENNETT : Si l'honorable ministre-
pour un père de s'intéresser à. l'élection de veut consulter les Débats demain, il verra
son fils,. Je crois que sous ce rapport tout le qu 'ei terminant ses remarques il a déclaré~
monde serait porté à excuser M. Lemieux qu'il avait consulté le premier ministre etsi 1'accusation s'était bornée à cette offense' que c'est sur son conseil que l'affaire en estMais le point le plus grave de la questiom restée là.
c'est le rôle qu'il a joué dans cette élection.
Comme l'affirme le Dr Ennis, M. Lemieux a Le MINISTRE DES DOUANES : C'est
agi comme scrutateur sous le nom de Lami- en effet ce que j'ai dit.
rande et c'est sous ce faux noin qu'il a prêté NL BENNETT ' C'est à ce oint de vueserment comme représentant d'un des ean- . 'e . .c
'didats. J'ignore les détails de cette élection, que je prétends que le ministre des Doua-
mais je crois qu'il y aviit un homme de ce ies a droit à nos sympathies puisqu'il ad-
nom qui était électeur dans ce comté. met virtuellement qu'il n'est pas de taille

noa du éti llcerdn feCmé.A1 1 fv ,i e d n1 mi istère etf

Le PREMIER MINISTRE : Non, il n'y
en avait pas.

3. BENETT : Je n'ai pas sous la main
la liste électorale du comté de Gaspé, mais
pourquoi M. Lemieux se serait-il fait ai-
peler Lamnirande s'il i'y avait pas e un
électeur de r'e non puisqu'il n'avait pas le
droit d'être agent du candidat s'il n'était
pas électeur ? Ce nom de Lamirande était-
il celui d'un électeur décédé ou résident
dans une partie éloignée du comté ?

Ce qu'il y a de grave dans l'accusation,
c'est qu'il s'est fait passer pour Lamirande
et qu'il a virtuellement juré que c'était son
nom. On vient prétendre. cependant, que
la fin justifie les. moyens. Si les prétentions
du gouvernement étaient admises, ce serait
la preuve que le niveau de la morale poli-
tique en ce pays est bien bas.

E xaminons un peu la conduite du minis-
tre des Douanes. Il savait, à l'époque de la.
promotion et de l'augmentation accordées à
M. Lemieux, que ces accusations avaient été
.portées contre lui.

M. BENNETT,

cont ue es; ua ar s e so nve

que quand des affaire's graves comme celle-
ci se présentent il se départit de son auto-
rité et passe l'affaire au premier ministre.
Mais la conduite du gouvernement n'en est
que plus grave et plus coupable puisque-
l'offense vient de plus haut. Mais les élec-
teurs se demanderont comment -il est pos-
sible de concilier les paroles prononcées par
le premier ministre, ce soir. avec la décla-
ration qu'il a faite il y a deux ou trois
ais, quand il disait que si le gouverne-
ment a la preuve qu'un employé veut se
mêler de politique, il lui donnera tout la Il-
berté de satisfaire son envie, mais le pri-
vera de son emploi. Voici un fonctionnaire
qui a pris part à une élection et si l'of-
fense qu'il a commise doit recevoir l'appro-
bation du parlement cela donnera une triste-
idée de la moralité publique en ce pays.

M. N. A. BELCOTJRT (Ottawa) :, Je
ne veux pas que l'on déduise de . ce-
que je vais dire que je suis en fa-
veur des fonctionnaires. publiques qui
se mêlent d'élection. J'ai des opinions bien
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arrêtées sur cette question, d'autant plus,
que j'ai eu souvent l'occasion de constater
l'existence de ces abus. Dans le cas ac-
tuel, M. Lemieux me paraît avoir été bien
imprudent, mais je crois, comme le premier
ministre, que la Chambre peut se montrer
complaisante. Les relations de père à fils
doivent être une raison pour nous porter à
la clémence et les longs services que M.
Lemieux a fidèlement rendus, lui donnent
aussi droit à toute notre considération. J'ai
pris la parole surtout pour répondre à l'ho-
norable député de Simcoe-est qui prétend
que bien qu'un homme ait pu être à l'em-
ploi du pays pendant de longues années, di
sons trente ou quarante ans, cela ne lui
donne aucun titre à la clémence dans le
cas où il commet une offense. Sur ce point.
je ne partage pas du tout son opinion. Je
prétends, et je crois que la Chambre pré-
tendra avec moi, qu'un fonctionnaire qui a
fidèlement rempli ses devoirs pendant 30
ou 35 ans et qui, vers la fin de sa carrière,
commet un acte imprudent, a droit à la
clémence dans une certaine mesure. Je di-
rai aussi à mes honorables amis de la gau-
che que si la clémence que l'on ne veut pas
témoigner à M. Lemieux n'avait pas été
accordée à beaucoup de fonctionnaires d'Ot-
tawa, il y en a un grand nombre qui au-
raient été privés de leurs emplois.

A chaque élection, j'ai vu des fonctionnai
res publics prendre une part active et ag
gressive en faveur du candiat conservateur
et cependant, ils ont conservé leur emploi et
continueront à le conserver, en tant que moi
et mon collègue sommes concernés. Je crois
pouvoir affirmer positivement qu'il n'y a
qu'un seul employé public, à Ottawa, qui
ait été destitué pour s'être mêlé de
politique ; cependant, je pourrais en nommer
des douzaines, peut-être des centaines qui
auraient richement mérité d'être congédiés,
si on les avait traités avec la sévérité que
les députés de la gauche voudraient appli-
quer à M. Lemieux, atjourd'hui. J'admets
que M. Lemieux a commis une Imprudence,
mais je ne vois aucune offense criminelle
dans son eas. Le nom dont il s'est servi ne
paraît pas être celui d'un autre, et l'accusa-
tion ne le prétend même pas ; et s'il a pris
un nom d'emprunt, un nom qui n'apparte-
nait à aucun autre électeur, il n'y a pas sub,
stitution de personne et, par conséquent, pas
de parjure. On lui reproche simplement d'a-
voir représenté son fils au bureau de votation.
C'est un cas de nature à provoquer la clé-
nence et -si on ajoute à cela que M. Lemieux

a servi fidèlement son pays pendant trente-
cinq ans, ce serait cruel de le mettre à la
porte pour une Imprudence commise dans de
telles circonstances.

M. NICHOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
boïa-ouest) : Cette affaire parait beaucoup
plus grave qu'elle n'a été représentée, soit
par l'opposition, soit par le gouvernement.
Les discours que nous venons d'entendre,
ce soir, de la bouche de deux ministres, dont

l'un est premier ministre, sont un triste spec-
tacle pour une grande colonie anglaise. Je
dirai d'abord qu'il n'est pas loyal de la part
du ministre des Douanes, du premier minis-
tre et du député d'O.ttawa de s'adresser à
nous à titre de collègues de l'honorable dé-
puté de Gaspé. Je dis que cela n'est pas
juste, car par ce moyen, on Introduit dans la
discussion un élément qui ne devrait pas y
être.

D'ailleurs, il sied mal aux honorables dé-
putés de la droite de recourir à des argu-
ments de cette nature. En effet, qu'avons-
nous va dans cette Chambre ? nous avons
vu les honorables députés-nous sommes obli-
gés de les appeler 'honorables-diffamer sans
l'ombre d'une preuve des personnes dont la
réputation était au-dessus de tout soupçon,
et le premier ministre du Canada, qui se
donne comme le type du gentilhomme, a
approuvé ces attaques par son silence, je
dirai même qu'il les a appuyées par un sou-
rire complaisant. Je répète donc que les
honorables députés de la droite n'ont pas
droit de recourir à de pareils arguments.

Rappelons ce qui s'est passé dans cette
affaire. Un fonctionnaire du gouvernement
se rend à Gaspé en 1896, entre dans -un bu-
reau de votation et agit comme agent d'un
des candidats. Disons en passant qu'il ne
pouvait pas agir en cette qualité sans avoir
une procuration au nom de celui qu'il pré-
tendait être, et sans jurer qu'il était la per-
sonne désignée dans cette prociration. Et
cependant nous voyons un homme qui a
joué un rôle éminent dans les choses de
l'église. dont la parole s'est déjà fait euten-
dre à une tribune plus relevée que celle qu'il
occupe en ce moment, et qui prétend qu'il
n'y a pas de fraude et qu'il s'agit d'une
affaire très peu importante. Œl ajoute. d'ail-
leurs. que même si l'affaire était grave et
s'il la blâmait, il n'est pas -son propre maî-
tre et que c'est le premier ministre qui a la
garde de sa conscience! Voilà un beau gar-
dien de conscience et un fameux aviseur spi-
rituel! L'honorable premier ministre est au-
jourd'hui connu non seulement dans tout le
Canada. mais dans tout l'empire,. comme un
aveugle moral qui ne distingue pas le bien
du mal, du moment que la politique est con-
cernée et nous venons de l'entendre pro-
noncer un discours qui ressemble au plai-
doyer d'un avocat en faveur d'un criminel,
Je n'ai pas de défense à faire, nous dit-il,
mais regardez sa famille. Nous savons tous
comment agit un criminaliste qui veut faire
échapper un accusé qui n'a aucune bonne
défense à présenter. Il fait venir la mère, la
femme, ou les enfants ; il détourne 'a~tten-
tion du juge et des jurés de. l'accusé, et leur
dit: "Voyez ces chers enfants, voyez cette
malheureuse ifemme, voyez :ce foyer que
vous allez plonger dans le désolation, si vous
condamnez l'ecusé." Conçoit-on de pareils
appels de la part du chef d'un grand parti,
qui est en ce moment à la tête du pays, et
le gardien de son bonneur ? Je n'en suis pas
surpris; depuis quatre ans, Il nous est sou-
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vent arrivé dassister à de pareils spectacles.
Mais dans cette affaire, il y a ceci de con-

solant : que le ministre des Douanes et le
premier ministre nous out donné le spec-
'tacle des derniers efforts d'un gouverne-
ment condamné et moribond. Je disais. il
y a quelques années, (lue le gouvernement
.portait déjà sur sa figure l'empreinte de la
mort. A l'heure qu'il est, il se débat dans
les affres de l'agonie. Et il y a du vrai
dans ce que disait il y a quelques jours,
une vieille dame irlandaise dans les corri-
dors de cet édifice, à la -vue du portrait du
premier ministre suspendu au-dessous des
lumières : " Venez voir sir ýWilfrid Lau-
rier," dit la fille à1 sa mère. " Non, je n'irai
pas. répondit la daine. "car je n'aime
pas à veiller les morts. " La figure des ·mi.
nistres ce soir. nous fait tout autant pen-
.ser à une veillée mortuaire que les lumières
,qui entouraient, l'autre jour, .le portrait du
premier ministre.

Nous ne devons pas nous laisser .gouver-
mer par les sentiments. nous ne devons pas
nous laiser influencer parce qu'un jeune
homme de talent qui est membre de cette
Chambre est parent (le ce coupable. La
seule excuse que trouve re ministre des
-Douanes. c'est celle,el : Ap'ès un si ilong
délai notre conscience délicate ne nous per-
mettait pas de le punir pour une offense
commise en 1890 ; il s:était écoulé un an et
huit mois et je n'ai pas eu la cruauté de
,évir. Cependant, M. l'Orateur, le gouver-
nenient du jour a fait des choses bien plus
atroces, et je vais en donner un exemple.
Il 'y a environ un mois, j'ai porté à la con-
naissance de la -Chambre une destitution
qui a été faite :ù la demande d'un partisan
diun ministre qui était allé battre des -en-
tre-chats sur :les !bords du Danube et qui
e*en revient maintenant au pays en cotm-
pagnie du ministre des Tra.vaux publics.
il est curieux d'observer le soin spécial que
-prend la Provindence de tous ceux qui tou-
chent de près ou de loin le gouvernement.
.La 'Providence et les -médecins -se sont -en-
tendus pour que deux ministres -soient mn-
lades dans un moment où leur présence ici
aurait pu avoir des inconvénients et pour
qu'ils guérissent lorsque ileur retour pout
-seffectuer ,en toute -enreté. quand 'la session
tire à sa fin et que le parlement ne peut
rien faire. a. la demande d'un 'de -ces
messieurs, M. Gass, de Moosejaw, a été des-
stItiué. il y a -environ deux mois, qua-tre ans
après -la date de l'offense qu'on lui -repro-
cle -et le collègue du ministre des Douanes,
le directeur .général des Postes. ivec l'one-
tuosité d'ours mal léché qui 'le -distingue,
quand il -veut faire -de lieffet, dée'are que 'NI.

4Gnss a été destitué pour tngéranoe pilitique
agressive commise il y ·a quatre ans. i'i
qund une Uffense .a été commise en 'faýveur
du gouvernement, 'le d'élai d'un an et :huit
iois est 'trop long 'pour motiver une sen-
quête.

*M. TX'LOR : Que reprochait-on 'à M.

M. DAVIN.

M. DAVIN : On reprochait à M. Gass d'a-
voir -assisté à une assemblée politique et
de sympathiser avec moi. Quand nous en-
tendons deux ministres de la Couronne, et
surtout le premier ministre déclarer que le
pa-rjure et la substitution de personnes sont
des bagatelles nous'avons le droit de nous
étonner. Le premier ministre parait être
sous l'impression que si Lamirande était un
nom fictif il n'y a pas eu de substitution
de personne. Voyons la définition de la subs-
titution de personne.

Substitution : Action de mettre une personne,
une chose à la place d'une autre.

Il y a substitution même si l'on prend un
nom fictif. Mais que Lemieux ait pris un
nom fictif ou le nom d'un électeur mort ou.
absent, cela n'est qu'une baga-telle compa-
rée à Facte qu'il a commis quand il est allé
au bureau de votation, avec la procuration
du candidat et qu'il a prêté serment sous
ee noni. Peu importe qu'il y ait ou non, un
,autre homme (lu nom de Lamirande. .11 y
a ici un ,acte criminel et cependant le pre-
nier 'ministre du Canada déclare que ce

.nest qu'une faute vénielle pour laquelle il
faut têtre clément, et que nos sentiments
envers un colègue devraient nous prédis-
poser à la clémence. Comment savons-nous
si, dans d'aiutnes questions, il montrera plus
de fermeté morale'? Nous savons dýailleurs
qu'il en :manque en toutes choses. .Cette
fatale faiblesse !a fait tant de progrès chez
tmon très honorable -ami qu'il ne ressent
plus pour les fautes commises par ses col-
lègues, l'indignation qu'il ressentait autre-
fois, et à lheure qu'il est, -les ;actes irepré-
hensibles de ses collègues sont -ai :nom-
.breux et si graves -qu'ils débordent -entière-
-ment. Le ministre des Travaux )publics
était il peine arrhvé qu'il se laissait ·voir tel
qu'il était et ile ministre de l'ln-térieur (M.
Sifton) était eneore tout frais émolu de sa
provinee, qu'l1 se montrait aussi sous son
,vrai jour. Il y ,a quelques jours à peine,
j'ai fait voir une partie de 8a conduite. 'l,
dès de début, ·le premier :ministre .avait adop-
té la maxime - obsta principlis ' .nous ne
verrions pas le ,spectacle que nous voyous
aujourd'hui.; ce gouvernement qui, il gy a
quaite ans éraMt gonflé «,une espérance
sans bornes, ?se croyait assuré de vingt an-
.nées de pouvoir, des ministres <criaient par-
tout leur confiance dans.un règne intermina-
ble et ,se pavanaient comme de jeunes coqs
dans la rosée tmatinale, et aujourd'hui ils
ressemblent & tdix-sept vieux cos sous ·l'o-
rage, -la tête basse et la tqueue entre les
janibes.

iM. «GIIJliDlS : M. Ulerasteur, qa Chambre a
dû éprouver un sentiment -de 'satisfaction,
en entendant la voix du ministre des Doua-
nes 'A cette 'heure :a-vancée de 'la -nuit 'vu
qu'on 'l'avait -tenu -soigneusement en entre-
pnt f'rigodfique tout l'apres--Iidi 'pour i'em-
pécher de prendre -part 'ù 'un débat dans
!"'egl Il a-urait ·p' fournir de précieux rein-
sëignements.
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Le MINIST'RE DES DOUANES: Je suis
obligé de nier cette affirmation de l'honora-
ble député.

31. GILLIES : Alors, je dois comprendre
que l'honorable ministre n'a pas été mis
dans un entrepôt frigoritique et je suis heu-
reux de l'apprendre. Il ne niera pas ce-
pendant que cette après-midi il était ab-
sent de la Chambre pendant un débat très
important ; pendant que nous discutions du-
rant plusieurs heures une résolution de
l'honorable député de Jacques-Cartier (M.
Monk) accusant un de ses collègues de né-
gligence grave. d'avoir acheté des mar-
chandises falsifiées, qui avaient été admises
en franchise d'après un ordre de son dépar-
tement.

L'honorable ministre se rappellera qu'un
paragraphe particulier des accusations por-
tées par l'honorable 'député de Jacques-Car-
tier. le paragraphe 17, contient ce qui suit :

La substance alimentaire Importée des Etats,
tel que relaté ci-dessus, dans des malles de
Saratoga, a été retenue par la douane pour le
paiement des droits, mais, par ordre du gouverne-
ment, elle e été exemptée de ce paiement.

L'honorable ministre savait qu'on soulève-
rait ce débat cette a'près-midl et cependant
il s'est tenu religieusement en dehors de la
Chambre, n'lgnorant pas qu'on lui poserait
des question auxqualles Il lui eurait fallu
répondre. Que coestatous-nous ecependant?
Il arrive à une heure avancée et Il prône des
principes de moralité politique que je ne puis
concilier avec ,a conduite passée de l'honora-
ble mipistre qui, d'a-près ce qu'on m'a dit,
preche Yév4pgile dans le district où il de-
meure. J'espère que l'honorable ministre
dans le comté qu'il représente et spéciale-
ment .4ans le milieu ot Il vit et où Il se mon-
tre apôtre .zèé de l'éyngile, évitera avec ,»
plus gra.d aspi d'ét4llir comme v'itabl
doctrine Jes principes de moralite politique
qu'il a proclaêns ce soir. Ses arguments, -si
je les al bien compris, se résument à ceci :
,On ne peut faire d'enquête sur l'accusation
portée pr le 'Dr E-is po.Ur deux raisos :
d'abord parce que Gaspé est bien loin d'Ot-
tawa et q4ie le.s frais d'une telle equßte .u-
raient été considérables, et ensuite pa.ree que
l'accusation n'a été po-rtée que 18 mois après
que le fait dqnt on se plaint eût été commis.
Je ne sav.ais pas encore qu'il elstAt 'une loi
limitant la période durant laqeelle p4 peut
punir le crime. De Dr E.nnis a .accuse .en
somme Xb.. Lemieux d'aqoir adopté le nom de
Lamirande, lorsqu'il Deprsentait son fils aux
Iles de la Ma'deleine. aux élections gémérales
de 1696.

Le très honorable prenier ministre et l'ho-
norable zp,inistre des Douanes devalent sa-
voir qu'arant que Lemieux pût agir comme
agent ou représent*nt du candidat das un
bureau de votation. il lui fallailt i'autorisa-
tion .é.e4tg d4 cPdJ&at, 4 cet e t ; on -ne
pouvgit .TMMmeger 99n Jp l'appnt o4 le
représe.eptzt .de .ce esp4j«ït t4e g4g'l Ps'u-
tait pgs rar ls4 cette autorlsatlog .ag président
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du scrutin. Si ces accusations sont vraies-
et -nous devons les accepter comme telles.
puisqu'on ne peut les contredlre,-alors, l'ho-
aorable député (M. Lemieux) qui représente
le comté de Gaspé, a signé un document nom-
mant son père sous up. faux nom, ou bien le
père a prs ce nom de sa propre volonté et a
signé une autorisation que seul son fils aurait
dû signer. On ne peut sortir de ce dilemme.
Il s'agit Ici d'une offense très sérieuse et si
nous considérons que cet homme a dA prêter
serment que son nom était -Lamirande, le
fait devient plus grave, puisqu'en l'accom-
plissant cette personne se rendait coupable
de parjure. En apprenant ces faits, le minis-
tre des Douanes aurait dû comprendre qu'il
devait s'en enquérir immédiatement. Mais
il nous dit que Gaspé est bien loin d'Ottawa
et que les frais d'enquête seraient bien éle-
vés. Eh -blen' M. l'Orateur. j'aurais désir4
que la distance fût une barrière 'pour l'hon'
rgble ministre des Douanes sous ce rapport.
Je lui rapporterali. ee propos le cas de M.
#uéné Beapit, percepteur des douanes au
port 4.'Arighat, dans mon comté. Ce mon-
.ieir occup*it cette position depuis vingt
uns. En 1807, on l'a accusé de propagande
politique, non pas durant les élections de
18.96. mais duIrant celles de 1891 et pendant
i'électiQn partielle de 189. Croira-t-on, M.
l'Opateur, qu'après ces accusations d'actes
de propagande politique au cours de ces deux
flectleos, un fonctionnaire nous lMt expédié
d'lcl A 4.rÉchat par le ministre des Douanes,
soit ê 60 milles plus loin que .d'Ottawa à

G On a destitué M. Benoit qu'on a jeté
Qinsi qge sa famille s.aus ressources sur le
pa-vé ; ils ont dû quitter le pays.

Le IINISTBE DES DOUANE¡S : Je crois
que l'honorable député se trompe.

M. GILLIES: Non pas. Je connais toute
cette question.

Le MINJSTRE DE,2 DOU4¥S:: Je parle
4e l'anée. Je crois qu'il devait y .4.voir des
accnsatio4s se rapportant à des fqits accom-
plis au cours des élections gépéra4es de 1896.

M. GIDLIES: Non, et l'on n'a pas fit
d'enquete sur ces prétepdues accusatiogs,
dont parle le mials.tre. $1 l'on copsulte le
rapport du fonctionçare envoyE d'le, on
constatera qve 1J. Beufit i'etait .aecusé que
d'.avoir fait de la propagande politique en
1891 et 1892. Ce cas demoptie l'1pa.té de
la raison gu'e do.nen l P.nistre ppµr s'gxcu-
ser de ne pas avoir tait epguete sur Je con-
duite de L.e.pleux. Arichat se tro.ve A, .600
milles p.lis loip gue GQapé; l, estapce n'a
pas été -un enpéebemert a.ns ýe ces .de .mon
ami, M. Be4olt, .qn'on a. rezer,cé de .es .ser-
vice. Deos l'affgire Lem>e»x, il s'est ecoulé
18 nlMQs aypt .Qe le l3iistre fû't mis 4-U
courggt des fits pt gestes .de ce f.opet.o4-
ngilrg; le Wiglistre risiit nos .ire qge .c'gt
0, eaie 4p pe qIpg spAce .de ¢ewps qu'il 9'&
pas cru .4ev.o> f4ire ui. ggquéte ; ,e-
dant, Jans le .ca4 de M. .enoit, il a'est 6.coU1
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6 ans et n'empêche que le département a
destitué M. Benoit.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je crois
que l'honorable député fait erreur en cela.

'N. GILLIES: Non.
Le MINiSTRE DES DOUANES: Je le

crois.
M. G--LLIES : J'ai parfaitement raison,

et le ministre le sait bien.
Le .MINISTRE DES DOUANES : Je de-

mande pardon à l'honorable député. Autant
que je me rappelle le cas, et je ne puis par-
ler d'une manière positive, M. Benoit a re-
connu lui-même avoir fait des actes de par-
tisan durant les élections de 1896. A tout
événement, je vais m'informer du fait.

1. GILLIES : La mémoire de l'honora-
ble ministre lui fait défaut. Je vais modi-
fier ma déclaxation en disant que, s'il ne
connait pas ce détail, il devrait en avoir con-
naissance. Le fait est que M. Benoit a été
destitué pour certains actes de partisan
qu'il a reconnu avoir commis lors des élec-
tions de 1891 et de 1892, soit six ans avant
l'enquête, mais ce fait ne constituait pas un
empêchement, comme dans le cas de Le-
mieux, où il ne s'agissait que de 18 mois.
On a destitué le premier de ces fonetion-
naires, on a gardé le second.

Il m'a fait peine d'entendre le premier mi-
nistre, dans la défense qu'il a voulu faire de
cet acte du gouvernement, cette après-aidi.
Depuis que je fais partie de cette Chambre,
je me suis fait un devoir de considérer le
chef du gouvernement comme un personnage
qui guiderait la Chambre au point de vue
de la moralité politique en lui inculquant les
principes de cette moralité. Je ne pourrai
jamais comprendre sa défense de la conduite
de Lemieux. Il a déclaré, en effet, que Le-
mieux a un fils qu'il aime beaucoup et qui
se trouvait candidat dans le comté de Gas-
pé, et qu'on devait pour cela excuser Le-
mieux d'avoir changé son nom et d'avoir
juré qu'il s'appelait Lamirande.

Je regrette de constater que le premier
ministre ait adopté un rôle semblable. On
ne peut défendre cette attitude. En effet, M.
l'Orateur, je suis convaincu que cette Cham-
bre ne peut, en aucune manière, pardonner
l'offense que Lemieux a commise. Si elle le
faisait, elle approuverait la plus grande vilé-
nie qui se puisse trouver et nous nous ren-
drions complices de la première canaille qui
se rend à un bureau de votation. sous un
nom d'emprunt, et qui prête serment que ce
nom est le sien. En agissant ainsi, nous
irions plus loin que le but que se proposait
d'atteindre la fameuse "machine " qu'on
cherche A supprimer dans Ontario. Tous, je
le crois, nous désirons ardemment -faire dis-
paraître la corruption politique sous toutes
ses formes, et au cours de cette session, nous
avons taché de faire adopter une loi qui
mettra fin, jusqu'a un certain point, aux
fraudes qui ont marqué les élections dans

M. GILLIES.

certaines parties du pays. Dans ce cas, ne
serions-nous pas en flagrante contradiction
avec nous-mêmes si nous approuvions la con-
duite du gouvernement dans cette question ?
M. l'Orateur, nous devons enregistrer notre
protestation solennelle contre cette corrup-
tion sous sa, forme la plus dangereuse;
croyant exprimer les sentiments de la Cham-
bre, sous ce rapport, je propose la résolution
suivante, appuyé par sir Oharles Hibbert
Tupper:

Que tous les mots après "Que" soient re-
tranchés et remplacés par les suivants :-" le 16
février 1898, le docteur Ennis, de Grande Rivière,
comté de Gaspé, Québec, dans une lettre adressée
au ministre des Douanes, a porté les accusations
qui suivent contre M. H. A. Lemieun, aiers
commis, et actuellement officier des douanes de
Sa CMajesté, savoir -

" J'accuse solennellement par les présentes M.
H. A. Lemieux, ci-devant commis dans le bu-
reau des Douanes à Montréal, et actuellement
sous-inspecteur des douanes sous M. O'Meara,
de Québec, d'avoir pris une. part active à la
campagne électorale de 1896 ;

" De plus, je déclare explicitement que le dit
M. H. A. Lemieux a passé une partie du mois de
juin 1896 dans les îles de la 'Madeleine où Il a
cabalé et travaillé dans les intérêts de son fils,
actuellement député du comté de Gaspé aux
communes du Canada:

" De plus, je déclare que le susdit M. H. A.
Lemieux a représenté M. Rodolphe Lemieux,
M.P., au bureau de viotation n° 41, Bassin, îles
de la Madeleine, comme représentant ou agent
assermenté de son fils, alors candidat à l'élection
fédérale, le 23 juin 1896 ;

" De plus, je déclare que pendant son séjour
dans les îles susdites, M. H. A. Lemieux s'est
fait connaître et a agi sous le nom.d'emprunt de
H. A. Lamirande ou de Lamirande, et. que son
serment, comme représentant au bureau de vota-
tion, a été prêté et signé sous ce faux nom; .

" De plus, je déclare par les présentes que M.
K. A. Lemieux, depuis qu'il a commis cette
offense contre l'esprit de la loi du service civil,
a été promu dans le service, tandis que d'autres
fonctionnaires; coupables à un bien moindre
degré, ont été punis et destituée pour d'partisan-
nerle politique."

Dans la dite lettre, M. Ennis a déclaré qu'il
était -prêt à produire des témoins pour. prouver
ses accusations sous serment, et alors et par
la suite, Il a demandé à plusieurs reprises que
l'occasion lu:i fût donnée de prouver ses asser-
tihns.

Que sous divers prétextes le - ministre des
Douanes a retardé de donner sa, décision jus-
quau 9 août 1898 ; qu'il a refusé de faire une
enquête en alléguant qu'un laps de temps con-
sidérable s'était écoulé entre l'époque à laquelle
,les prétendus actes de partisannerie avaient
été commis et la date des accusations portées.

Que loin de s'enquérir des accusations et de
punir le coupable, le ministre a maintenu le dit
H. A. Lemieux dans son emploi de sous-inspec-
teur de douane et a considérablement augmenté
son salaire.

Que cette manière d'agir du gouvernement
tend à dégrader le service public et à portér'la
démoralisation et la corruption dans l'admili-
tration des affaires publiques.

M. FOSTER : M. POrateur, je neveu pas
occuper longtemps l'attention dé la Chanibr«
en discutant davantage cette question. Cet
pendant, Il est un point que je veux déveloP'
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per d'une manière plus spéciale. Mon hono-
rable ami d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) a
stigmatisé d'une façon admirable la position
pénible où se débat l'honorable ministre des
Douanes et l'attitude si humiliante pour no-
tre pays qu'a cru devoir prendre le premier
ninistre. Je ne saurais trouver de termes
plus véridiques, plus pittoresques et plus pré-
cis en même temps pour faire connaitre la
gravité de la situation, que ceux employés
par l'honorable député. Mais je veux insis-
ter sur un point en particulier. Je parle de
la legon qu'a donnée, ce soir, le gouverne-
ment du Canada au peuple du Canada et au
service civil. Je regrette que le premier mi-
nistre et l'honorable ministre des Douanes
aient exposé des principes semblables dont
pourront se servir nos fonctionnaires publics.
-Ces messieurs ne pouvaient prendre à l'égard
de ces derniers et de l'honnêteté qui doit
faire la base de tout notre service civil une
attitude plus dégradante et plus démorali-
sante. Je parle sévèrement, mais je dis ce
que je pense. Je ne conçois pas qu'un hon-
nête homme puisse défendre un acte sem-
blable. Nous ne sommes pas ici seulement
pour faire nos petites affaires et employer
chacun un fonctionnaire dans le but de cul-
tiver nos intéréts personnels.

Nous devons nous occuper du serivee civil
de ce pays ; nous nous occupons d'un service
qui doit reposer sur la plus parfaite hon-
nêteté, soit qu'on puisse ou non s'en assurer
entièrement et absolument. Et lorsqu'un mi-
nistre oublie la gravité de cette question,
qui intéresse autant le service public de ce
pays. qu'un père a commis une indiscrétion
en faveur de son fils, je le répète, M. l'Ora-
teur. que cela n'est pas seulement mauvais,
mais encore humiliant, surtout quand ces
faux principes sortent des lèvres du premier
ministre d'un pays comme celui-ci.

Je veux dire au ministre des Douanes, hon-
nêtement. ce que je pense : que depuis ce mo-
ment je n'aurai plus confiance dans son ad-
ministration du département des Douanes de
'e pays. Il s'est livré lui-même, 11 a livré sa

conscience, son sens de justice, tout ce qui
doit être la, sauvegarde du chef d'un dépar-
tement en vue de l'honneur de son adminis-
tration. à un premier ministre esclave. Com-
ment esclave ? Les ,paroles d'un premier
ministre esclave d'appel aux sentiments
d'amitié du parti, esclave d'un sentiment
assez -louable en soi, qu'on peut éprouver
pour ces amis, et qui 'oublie qu'il est le chef
du gouvernement, sont une legon pour le
peuple et les fonctionnaires civils du Canada.

Maintenant si le ministre des Douanes peut
se défendre du fait qu'il conserve dans sa
position un homme qi est absolument et es-
sentiellement un parjure qui opère la suppo-
sition de personne. libre à lui de le faire et
-de se présenter ainsi, devant le peuple et
d'invoquer ce faux, principe devant sa con-
science ; mais je prétends qu'on ne pouvait
porter un coup plus terrible A l'intégrité,
1'honneteté du .service civil de ce pays que
celui que vient de lui administrer l'honorable

ministre ce soir. D'autres cas peuvent se
présenter; si quelqu'un peut. commettre ces
actes en faveur de son fils, il pourra les ré-
péter pour d'autres personnes, ou pour un
ami. Si un homme peut jurer qu'il porte tel
ou tel nom quand cela est faux, s'il
peut se rendre à un bureau de vo-
tation et prêter ce serment et ter-.
miner en disant "que Dieu me soit en
aide," tout cela pour ne pas faire connattre
sa véritable identité, quand un homme fait
cela. il ne mérite pas d'être un fonctionnaire
de confiance du département des «Douanes.
De son côté, le ministre qui se lève Ici pour
rire de cet acte d'un de ses fonctionnaires,
acte qu'il excuse, ne mérite pas d'avoir la
direction d'un département ausi important
que l'est celui des 'Douanes de ce pays.

On pourra peut-être prétendre que je me
montre sévère et que je parle comme si je
n'avais pas de fautes à me reprocher. Je ne
suis pas trop sévère. Que j'aie ou non des
fautes à me reprocher, que le ministre des
Douanes se trouve ou non dans le même cas,
peu importe ; pour le moment, nous nous
occupons du service civil de ce pays et nous
devons agir en juges et nous en tenir stricte-
ment aux principes. Que vont exprimer par
leur vote ce soir,1'les honorables membres des
deux côtés de la Chambre? Vont-ils dire à
leurs électeurs et au peuple de ce pays : Il
n'est plus besoin d'honneur ni de sincérité
dans le service public du Canada; pourvu
que vous n'éprouviez pas de remords de con-

ience, pourvu que le parti en retire una
avantage, jouez avec l'honneur et la justice
qui devraient faire l'honneur du service civil
de ce pays. SI un homme se permet ces
actes pour un ami, ne pourrait-il pas les ac-
complir à plus forte -raison lorsqu'il s'agira
de ses propres Intérêts et dans l'accomplisse-
ment de ses devoirs qui ne l'oblige pas de se
servir d'un faux nom et de faire un faux
serment ? Cependant, on garde cet Individu
dans un position élevée, cet homme qui.
d'après le ministre des Douanes n'a commis
qu'une légère indiscrétion. A tous ceux qui
se trouvent fonctionnaires du gouvernement,
d'un bout du pays à .l'autre, le premier mi-
nistre et le ministre des Douanes ont donné
cette leçon : Allez toujours ; faites de la.
corruption ; si seulement vous pouvez gagnér
le coeur du ministre, vous n'avez pas besoin
de craindre le ehAtiment. C'est là toute la
question. Et quel misérable plaidoyer nous
présente l'honorable ministre des Douanes!
1:1 ne croit pas qu'il serait juste de punir un
homme qui a commis un crime 18 mois avant
qu'on appelle l'attention du ministre sur
cette offense. On comprend l'hypocrisie de
ce gouvernement qui, tous les jours, depuis-
ces dernières années, a destitué des fonc-
tionnaires qui se seraient montrés trop parti-
sans ou qui auraient fait de la propagande
durant les élections de 1896. Quelle hypo-
crisie basse et dégoûtante,! Combien elle est
démoralisante! 11 s'agit -Ici d'une "question'
qui relève du jugement de la conscience d'un
chacun; les inembres des deux côtés de la
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Chambre vont-ils approuver ces principes de
mora'le appliquée au service civil ? S'IlS sont
rréM à faire cela, qu'ils votent en consé-
quence. -Si, au contraire, Ils ne veulent pas
de cette morale, qu'ils le proclament par leur
vote. Pour moi, je crois que le service civil
traverse une phase difficile et que ne vote que
nous allons donner aura une portée consi-
dérable.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrld
Laurier) : Je n'ai qu'un mot à dire. Il est
très consolant d'entendre mon honorable ami
(M. Foster) prêcher la vertu et la morale.
Enfin, l'honorable député a trouvé son véri-
table rôle, celui de grand. apôtre de la morale
--au moins en paroles.

31. FOSTER: Que veut dire mon hono-
rable ami ?

Quelques VOIX : Asseyez-vous.
M. FOSTER : Ni. l'Orateur, que veut <lire

mon honorable ami ? Il a insinué quel-
que chose contre moi et je me propo>se de
disputer cette question avec lui dans ette
Chambre.

Quelques VOIX : A l'ordre.
M. FOSTER : Il a insinÜé que mua con-

duite n'est pas morale. Qu'il dise done cela
ouvertement. s'il l'ose. Qu'il se montre un
homme et non pas un bche.

31. l'ORATEUR : L'honorable député n'ob-
serve pas les règlements de la Chambre.

M. FOSTER : Jte suis sérieux, M. l'Ora-
teur.

3N. l'ORATEUR : Moi aussi, et je demande
à l'honorable député de respecter les rè-
glements de la Chambre.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable
député nous dit qu'il est sérieux, nous de-
vous accepter sa déclaration, car autre-
ment personne ne le croirait. Je lui donne
le mérite qui lui appartient pour être ainsi
sérieux. Il pose en apôtre de la muor!e.
Remontons A deux ou trois ans en arriète,
quand nous avons déclaré dans cette Cham-
bre que flous ne voulions plus toléret chez
les fonctionnaires civils les actes de parti-
sans politiques. Qu'avons-nons viu alors?
L'honorable dépu!té s'est levé le ptemie
pour coxlmbatne notre politique sur ce point.
Il prétendait qu'on ne devait pais permet-
tre qu'on s'attaqitfilt i un fonctionnaire A
cause de ses actes politiques. AujouYd'hui,
il a changé de rôle, il pose .1 l'apôtre de là
mora}e ; il nous attaque et iloiS dénonce
parce que tous n'avons pas dettitué un
fonctionnaire qui s'est montre partisaf po-
litique. ApeèS avoir posé en principe que
nous ne devrions pas faite de destitutiolts
à cause d'ACtes politiques, que noils de-
-rions au Cntraire accoMer la plus par-

faite in-muité aux fonetionnaires civilA
qui ont fait ces Actés, l'honol'äble député
nous dit malttenánt qùe nons de'rions tou-
jours destituet un fonctionnaire qui s'est

M. POSTER.

montré partisan politique, que cette règle
devrait s'appliquer sans exception, que le
bras de la loi devrait s'appesantir sans pi-
tié sur les coupables.

Voici l'attitude que je prends sur cette
question. M. Lemieux a commis une In-
discrétion, disons une offense, un acte que
je ne puis défendre, qu'au contraire je dé-
plore autant que pourrait le faire l'honora-
ble député, (et apôtre de vertu, et peut-
être ioins cependant, car je ne puis me
targuer de cette vertu éminente dont il se
glorifie ; mais je déplore cette acte autant
(lue me le permet mon humble vertu. Si
M. Leumieux a commis une offense, nous
avons cru que, vu la nature des circons-
tances, nous pouvions lui pardonner, car il
a toujours été et il est encore un honnête
homme et jamais. A ima connaissance, on
n'a élevé la moindre reproche contre la
conduite privée et la conduite publique de
M. Leieux, comme fonctionnaire civil. Si
lin homme, poussé par son affection pater-
nelle, commnet une offense, ne pouvons-nous
pas lui pardonluer ? Si nous sommes cou-
pables. je suis prêt il accepter les consé-
quences de l'acte du gouvernement. SI,
dans les circonstances, au lieu d'agir avec
la plus grande rigueur, au lieu d'avoir des
semfinents le pitié. nous devons oublier
qu'un père peut être porté à accomplir cer-
tainles choses qu'une autre personne ne vou-
drait pas faire, l'honorable député dit
qu'il s'agit ici d'une offense contre la mo-
rale et il pose A la vertu.

Je n'ai rien à ajouter, M. l'Orateur. Je
désire que cette question soit soumise au
peuple, qui, je le crois, éprouve des senti-
ments de miséricorde et qui saura faire la
distinction entre ces affaires. L'honorable
déput6 dit : Oh! vous n'avez rien qui vous
assure que cet homme, qui a commis une
offense en faveur de son fils, n'en ·commet-
tra pas une autre pour un ami. Quelle belle
logique! Un père fait quelque chose de ré-
préhensible en faveur de son ilsi et l'on con-
clut de ce fait qu'il pourra agir de la même
façon pour une autre personne. C'est là la
logique de cet homme vertueux que nous
avons devant nous. Je dis que cette offense
commise par M. Lemigux en faveur de son
fils est le seul péché qu'on puisse lui repro-
cher, et, quant à moi, à tout événement, je
ne cros pas que cet acte doive I'empôrter
sur toute une vie sans reproche.

Le MINIgTRE DES DOUANeS OM. Pà-
terson) : La résolution qu'on nous a remise,
.). î'Orateùr, dit qu'après cet acte de par-
tisan politilqùe, M. Lemieux aváit été promu
A une position, supérieure dans le service.
L'hotorable député a entendu lés explica-
tions que nous avons données, Il a tous les
docuifefts devant lui ; il gavait donc qu'ofi
a accordé cette promotion à M. Leinieux
bien dee niois avant que le dépâËtenzent eût
reçu le moindre avis que ce fonctionnairé
selait accusé de quelque clrose de semblable
à ce qi nou ocupe atjourd'hui. L'hÔnoi*
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ble député a ignoré volontairement ce fait.
il a voulu même se montrer aggressif en
faisant allusion à mes opinions religieuses et
à la position que j'occupe dans l'église à la-
quelle j'appartiens.

M. GILLIES: L'honorable député me
permettra-t-il de dire un mot? J'ai demandé
à l'honorable ministre comment lui, si bon
et si religieux, ainsi que je le crois, Il peut
concilier sa conduite dans cette occasion
avee la doctrine de moralité politique qu'il
avait énoncée dans cette Chambre.

Le MINISTRE DES DOUANES : Quant
à ce qui concerne les opinions religieuses, je
crois que les membres de la Chambre recon-
naîtront le droit de chaque individu à entre-
tenir celles qu'il croit les meilleures. En re-
connaissant mes fautes et mes erreurs, et
en ne me croyant pas meilleur qu'un autre,
je ne prétends pas occuper la position d'un
prédicateur local, ainsi que l'honorable dé-
)uté l'a dit. Je ne prétends pas être impec-
cabe. Si, dans certaines circonstances, je
prends la parole dans le cercle religieux au-
quel j'appartiens pour discuter les questions.
religieuses qui nous Intéressent, ce n'est pas
un fait qu'on doive traîner dans les discus-
sions (lui se font dans cette enceinte parle-
nientaire. J'appartiens à un petit cercle re-
ligieux; nous avons nos opinions, qui peu-
vent différer quelque peu de celles partagées
par d'autres personnes, mais Il est un prin-
ipe que nous reconnaissons dans notre

église, c'est que nous devons exercer la plus
grande charité envers tout le monde. Je re-
eonnais le droit de chacun à suivre les dic-
tées le su conscience dans les questions re-
ligieuses, sans être traîné devant le public
ou devant le parlement. Si ces messieurs
croient que, dans cette question qui nous
occupe. j'ai fait quelque chose de nature à
jeter du discrédit sur l'état que j'ai embras-
sé, c'est en dehors de mes intentions et de
ma connaissance.

Quand j'ai répondu à cette lettre que m'a
envoyée l'honorable député de Pictou, j'ai
dit qu'en tant que le département des
Douanes se trouvait concerné, nous avions
résolu de ne pas nous enquérir d'une offense
qui aurait été commise un an et huit mois-
auparavant.

Je n'ai pas parlé des autres départements;
je crois que mon honorable collègue, le mi-
nistre du Revenu de l'intérieur, a décidé
qu'il ne s'occuperait pas des accusations por-
tées après six mois de la prétendue commis-
sion de tel on tel acte répréhensible. Le
département des Douanes a décié de suivre
la même ligue de conduite. Je disais cepen-
dlant qu'il y avait peut-être un ou deux cas,
qe nous avions examinés après cette limite

de temps, mais qu'ils se rapportaient à d'au-
tres dont on s'occupait alors. Cette lettre,
dressée à l'honorable député de Plctou ne

contenait rien de bien nouveau, puisque, dans
d'autres cas semblables, nous avions agi de
la même façon. Cependant, l'honorable dé-
puté s'efforce de démontrer que j'ai consi-

déré ce cas d'une manière tout à fait diffé-
rente et que j'invoquerais la limite de temps>
comme une excuse pour ne pas. agir.

Quant à l'autre accusation qu'a portée l'ho-
horable député,, j'ai déjà déclaré que j'ai
consulté nies collègues sur le point en litige,
qu'ils n'avaient trouvé aucun crime dans le.
fait reproché; ils ont partagé mes vues sur
ce sujet. J'étais porté à prendre cette atti-
tude en considérant le fait que s'il y avait
crime. le principal intéressé pouvait s'adres-
ser aux tribunaux et prendre des procédu-
res contre M. Lemieux, ce qu'on n'a pas fait;
durant un an et 8 mois, on n'a seulemenf pas:
présenté de plainte. Dans sa lettre, il dit que
n'eût été le fait que M. Rodolphe Lemieux
faisait destituer un certain nombre de fonc-
tionnaires, il n'aurait pas insisté pour de.
mander cette enquête. Je n'ai pas considéré
cet acte de M. Lemieux comme le fait d'un
partisan. mais plutôt comme l'acte d'un père
en faveur de son fils. Si les faits se sont
passés ainsi qu'on le prétend, on a accompli
un acte de partisan. celui d'un père en fa-
veur de son fils plutôt que celui d'un parti-
san politique. Le fait ne s'est pas produit à
Montréal, ainsi qu'on l'a dit ; mais il s'agit
du sentiment naturel d'un père envers son
fils. Comme le premier ministre, je crois que
M. Lemieux s'est rendu aux Iles de la Ma-
deleine durant ses vacances ; ce n'est pas
moi qui lui ai donné ces vacances, car je
n'étais pas alors chef de ce département et
je ne faisais par partie du gouvernement,
mais je comprends qu'il a fait ce voyage
dans ces circonstances. parce qu'il prenait
beaucoup d'intérêt à cette élection à la-
quelle il s'est trouvé porté à prendre part.
Je ne crois pas que nous aylons dérogé au.
prineipe dont a parlé l'honorable député. en
traitant cette question. si tout en n'approu-
vant pas ce qui s'est passé. tout en regret-
tant cet acte de M. Lemieux, nous avons
pris l'attitude que la Chambre connaît.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : M.
l'Orateur, je partage entièrement les opi-
nions qu'ont exprimées les honorables mem-
bres de ce côté-cl de la Chambre. Sans donte
la position du gouvernement, avant le dis-
cours de l'honorable député d'York, N.-B.
(M. Poster), était déplorable ; mais je crois
que la colère et les railleries auxquelles s'est
livré le très honorable premier ministre sont
encore plus regrettables, Il s'agit ici d'un
cas reconnu de fraude, de railhonnêtefé. de
supercherie, d'inconduite de la part d'un
fonctionnaire ; il n'est aucunement question
de ces actions qu'on qualifie d'actes de par-
tisan actif.

Nous voyons cet homme occuper une posi-
tion les plus responsables dans le service
ciyil et quand sa conduite excite les protes-
tations et l'indignation des membres de Ce
côté-ci de la Chambre, nous n'obtenons qie
des excuses pour le: coupable, des palliatifs
uour ses méfaits qu'on 'Admet -cependat.
Et l'on ajoute à tout cela, les railleries, 'le ri-
dicule et les basses insignatiòüs à l'adresse
de ceux qui se lèvent ici pour déclarer haute-
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ment (lue le public ne tolérera plus ces abus.
Je crois que cet état de choses est très sé-
iieux. On a porté des accusations ici et
nous croyons qu'il y a des vices dans cer-
taines parties du service civil. Mais com-
ment remédier à ces maux quand on voit le
premier ministre de ce pays n'avoir que du
mépris pour ceux qui désirent châtier les
gens qu'il reconnaît lui-même comme étant
les auteurs de ces actes qu'on ne saurait qua-
lifier -autrement que de malhonnêtres, et les
maintenir dans des positions responsables ?
L'honorable ministre des Douanes (M. Pat-
erson) a senti tout l'odieux et toute la fai-
blesse de son attitude. Il n'aurait pu tenir
assez longtemps la plume pour écrire toutes
les accusations portées contre cet homme.
Il s'est arrêté aux mots " actes de partisan
politique" et il a taché d'oublier la malhon-
nêteté des ces actions qui est reconnue. Mais
quand il s'est vu forcé d'expliquer cette
question devant le public, Il a rejeté
sur le premier ministre toute la respon-
sabilité de ce qui a été fait. Il savait que
cet homme n'avait pilus le droit de faire par-
tie 'du service civil, qu'il ne pouvait conserver
de position responsable dans l'administration
du pays, que c'était une honte pour le ser-
vice civil de conserver à cet individu -la posi-
tion qu'il occupait, et. sachant tout
cela, il a terminé ses observations en disant
qu'il avait remis le dossier de cette cause au
premier ministre qui devait décider tout ce
qui se rapportait à cette question en dehors
des actes de partisannerie politique. Quant
au reste, on lui avait dit que Lemieux n'avait
commis aucun crime. Il faut mettre en ac-
cusation et conduire derrière les barreaux
d'une cour de justice un individu avant qu'on
·considère comme commise une offense se
rapportant au service civil! En effet, un
fonctionnaire public devra conclure d'après
ce qu'a dit ici l'honorable ministre des Doua-
nes et d'après cet incident, que tant qu'il ne
fera rien qui tombe sous l'empire du code
pénal. tant qu'il ne sera pas mis en état
d'arrestation et enfermé au pénitencier. il
peut mentir, frauder. voler, il peut faire tout
ce qu'il y a de plus malhonnête, de plus dis-
gracieux, et conserver toujours sa position et
même espérer une promotion, un emploi plus
élevé.

L'honorable ministre des Douanes a dit ù
deux on trois reprises que cette promotion
avait eu lieu avant qu'il eût reçu l'accusa-
tion. Quelle différence cela :peut-il faire?
S'est-il occupé de la position de cet homme
après avoir pris connaissance de cette accu-
sation ? A-t-il reco'nsidéré ·la question de sa-
voir si l'on devait accorder à cette personne
une promotion dans le service civil? Qu'im-
porte pour la défense de prétendre que cette
promotion eut lieu avant ou après que l'ac-
eusation eût été connue? Il ne saurait y
avoir de différence à ce sujet. . Nous nous
trouvons donc face à face avec un gouverne-
ment qui maintient la malhonneteté dans le
service civil, qui n'a que des insultes à l'a-

Sir CHARLES HTBBERT TUPPER.

dresse de ceux qui veulent Pempêcher et la
faire disparaître.

Peut-être est-ce faire perdre du temps à
la Chambre que de soumettre des accusations
contre l'administration du Yukon. On en-
courage nos fonctionnaires à faire tout ce
qui est malhonnête, frauduleux, vilain, par-
ce qu'ils voient que ceux d'entre eux qui
font ces actes, occupent des postitions éle-
vées et responsables et que le gouverne-
ment les récompense et qu'il défend le cou-
pable, comme dans le cas actuel, en pré-
textant quil est le père de celui en fa-
veur de qui l'offense a été commise. C'est
perdre inutilement notre temps que d'ajou-
ter d'autres commentaires sur cette dé-
fense bâtarde et disgracieuse que nous a
offerte ces messieurs du gouvernement.

La Chambre
de M. Gillies.

Beattie,
Bennett,
Bergeron,
Casgrain.
9'ancy,
Davin,
Poster,
Gillies,
Haggart,
Kaulbach,
LaRivière,

Bazinet,
Belcourt,
Bourassa,
Brodeur,
Copp,
Costigan,
Cowan,
Davies (sir Louis),
Dupré,
Erb,
Fielding,
Fisher,
Fitzpatrick,
Fortier,
Praser (Guysborough),
<Geoffrion.
Weyd,
Holmes,

se divise sur l'amendement

POUR :
Messieurs

Macdonald (King),
McCleary,
McDougall,
Marcotte,
Martin,
Morin,
Prior,
Quinn,
Taylor, et
Tupper (sir Charles

Hibbert.-21.

CONTRE :
>ssleurs

Hutchison,
Joly de Lotbinière

(sir Henri),
Laurier (sir Wilfrid),
Lavergne,
McGugan,
McHugh,
McIsaac,
McLennan (Inverness),
McMillan.
McMullen,
Muii:nek.
Paterson,
Proulx,
Puttee,
Sutherland, et
Talbot.-34.

ABSTENTIONS SIMULTANÉES :
Ministériels.

Scriver,
Davis,
Tolmie,
Snetsinger,
Christie,
Featherston,
Cartwright,
Gibson,
Charlton,
Lewis,
Edwards,
Tarte,
Sifton,

opposition.
Messieurs

Blanchard,
Hale,
Montague,
Reid.
Roddick,
Carscallen.
Tupper (sir Charles),
Cnrby.
Tisdale.
Poupore,
McLennan (Glengarry).
Hughes.
McInerney,
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Ministériels.
Livingston, Wallac
Carroll, Ingram
Maxwell, Tyrwhi
Calvert, Pope,
Parmelee, Clarke,
Frost, Klock,
Rutherford, R1o'ich,
Penny, Ganong
McCarthy, Robert
Burnett, Bell (A
Bruneau, Hender
Lang. Kloepf
Somerville, Broder,
Johnston, Wilson
Landerkin, Kendr3
Beith, McLea
Brown, Seagra
Turcot, Robert
Ratz, MeInto
Ethier, Osler,
Logan, McLar
Bell (Prince), Earle,

icGugan, Sproul
Richardson, Hodgin
Semple, Chauvi
Russell. Borden
Flint, Mills,
Savard, Dugas,
Britton, Cargill
Hurley, Craig,
MacPherson, Rosam
Mackie, Fergus
Dyment, McCor
Gould, Powell
Tucker, McAlis
Casey, Cochra
Ellis, Monk,
Champagne, McNeil
Dechene, Caron,
Demers, Guillet
Comstock, Moore,
Fortin, Glimou

L'amendement est rejeté.

Opposition.

e,

tt,

son (J. Ross),
ddington),

-son,
er,

,

son,
sh,

*(Halifax),

ond,
on,

er,
ne,

(l' fx)

tr,

TARIF DE TRANSPORT SUR L'INTER-
COLONIAL.

M. H. F. McDOUGALL (Cap-Breton)
Avant que la sé-mene soit levée, M. l'Ora-
teur, je désire appeler l'attention de la
Chambre sur une question que je consi-
dère assez importante pour compter sur
l'indulgence des honorables députés, si je
la soulève à une heure aussi avancée. J'ai-
merais beaucoup à voir à son siège l'hono-
Table ministre des Chemins de fer et Ca-
naux (M. Blair) ; il était ici, il y a quelques
minutes à peine. Je 'veux parler d'une
question se rapportant à l'administration de
l'Intercolonial. Au mois d'août, l'an ,der-
nier, je demandais aux administrateurs de
ce chemin de fer leur tarif sur certains ma-
tériaux que je voulais fournir, par soumis-
sion. à la " Dominion Iron and Steel Com-
pany " à Sydney, qui -avait demandé par
la voie des journaux une certaine quantité
de matériaux devant servir aux fondations
des grandes usines que cette 'compagnie est
à construire actuellement à Sydney. Comme
je croyais user d'un droit accordé à toute au-
tre personne, je suis allé voir les administra-
teurs de l'Intercolonial pour leur demander

leur tarif sur plusieurs milliers de charges
de wagons de ces matériaux qui consis-
talent en pierres, sable et gravier. Après
avoir échangé une assez longue correspon-
dance avec le gérant général et le gérant
général du transport, j'ai reçu un tarif et
c'est d'après ces taux que j'ai fait ma soumis-
sion pour une certaine quantité de maté-
riaux que je devais fournir durant la cons-
truction de cet ouvrage. Afin de pouvoir
faire transporter ces matériaux par le che1
min du gouvernement, j'ai dû construire
des voies d'évitement et placer des aiguil-
les depuis l'endroit où se trouvaient ces ma-
tériaux jusqu'à la ligne principale de l'ln-
tercolonial. D'habitude, les administrateurs
(le ce chemin de. fer construisent ces voies
d'évitement pour l'avantage des patrons de
cette ligne ; c'est aussi, si je ne me trompe,
ce que font toutes les compagnies de che-
mins de fer. Cependant, lorsque j'ai de-
mandé la construction de ces voies d'évite-
ment et après avoir garanti aux administra-
teurs que j'allais faire transporter par
leur ligne de grandes quantités de maté-
riaux, on m'a donné à entendre que je de-
vais poser ces voies d'évitement à mes pro-
pres frais, je veux parler du terrassement
et des dormants. On m'avertit que l'Inter.
colonial me fournirait les rails à la condi-
tion pour moi de déposer un montant égal
à .leur valeur entre les mains du receveur
général. J'acceptai ces conditions, je com-
inençai la construction de ces voies d'é-
vitement à mes propres frais et je déposai
le montant exigé pour les rails. Une grande
partie de cet ouvrage fut exécutée durant
l'hiver, et suivant la demande de la compa-
gnie à laquelle je fournissais ces maté-
riaux, j'ai dû de temps à autre construire
des voies supplémentaires et toujours la
même règle s'appliquait.

C'est ainsi que j'ai établi six ou sept voies
d'évitement au coût d'environ $2,500 pour le
terrassement et les dormants, et de $1,540
pour les rails, avant le 1er mai dernier. Au
mois de février, j'ai demandé le privilège de
construire une voie d'évitement à un endroit
particulier où je voulais charger environ
mille wagons de sable. J'ai attendu et cha-,
que semaine j'ai insisté auprès du départe-
ment et du bureau d'administration pour en
obtenir une réponse ; dans lintervalle, ceux
qui m'avaient accordé cette entreprise exi-
geaient ces matériaux. Je n'obtenais pas de
réponse. On me dit alors que la raison pour
laquelle on ne me répondait pas, c'étalt.que
l'administration de l'Intercolonial n'avait
pas de rails à me céder pour terminer cette
voie. Je me procurai un wagon de rails d'un
autre endroit et j'écrivis au gérant général
que je les avais à ma disposition ; je lui de-
imandais la permission de réunir ma vole à
celle du gouvernement, disant que je lui évi-
tais la nécessité de me fournir ces rails. On
m'a .refusé ce privilège et j'ai dû attendre
de février au 1er mai pour obtenir la ré-
ponse du gérant'général, me refusant le droit
de poser les rails que jé m'étais procurés ail-
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leurs et m'annonÇant que je devais déposer
$470 entre les mains du receveur général,
avant d'obtenir la permission de placer une
voie. J'ai fait ce dépôt et les employés du
gouvernement ont pris un mois pour relier
cette voie d'évitement à la ligne principale ;
ils auraient pu faire cet o0vrage dans trois
ou quatre jours. Mais ce n'est pas tout. On
a changé, quelquies jours auparavant, les
taux d'après lesquels j'avais donné ma sou-
mission, l'automne dernier. J'ai reçu, avant-
hier, un télégramme d'un de ceux à qui j'ex-
pédiais mes matériaux, qui me dit que sahs
en avoir été averti par le gérant ou les ad-
ininistrateurs de ce chemin de fer. Il a dit.
dans un cas, payer 50 pour 100 plus cher pour
le transport de ces matériaux, et, dans un
autre cas, 80 pour 100 plus cher que le tarif
qu'il payait précédemment. J'ai télégraphié
au gérant général, à Moncton, et j'ai reçu
sa réponse. Il appelle n on attention sur un
téIégraumme qu'il m'a envoyé quand on me
demandait de faire un dépôt de $470 en
paiement des rails, ajoutant qu'il était en-
tendu alors que les taux seraient augmen-
tés et que le département des Chemins de
fer, it Ottawa. ne consentira plus à la pose
de nouvelles voies d'évitement à moins d'exi-
ger le paiement d'un certain tarif. On n'in-
diquait pas autrement de limite. Les taux
imposés sur les matériaux que j'expédie par
ce chemin de fer, aujourd'hui, sont de 50 à
80 pour 100 plus élevés que ceux convenus
lorsque j'entrepris de faire transporter ces
matériaux par l'Intereolonial. Jusqu'à pré-
sent. j'ai expédIé environ 2,>00 wagons
chargés et le chemin de fer gagne
au delà de $15,000 à ce ·tarif. Je me
plains de ce qu'on augmente ces taux sans
raison. Il ne saurait exister de proportion
dans ce tarif, si on le compare aux taux
qu'on doit payer sur d'autres marchandises.
Plus que cela, le gouvernement et ses amis
ont eercé leur intinence auprès de la Coi-
pagnie à laquelle je vendais la plus grande
partie de ces matériant afin de l'engager à
ne plus acheter de moi.

Après avoir loué une carrière, que j'exploi-
tais moi-même, après l'avoir louée de moi
avec l'entente qu'elle l'exploiterait jusqu'à
la fin des travaux de fondations pour en
extraire les matériaux nécessaires, la com-
pagnie s'est mise en frais de remplir ses en-
gagements au prix de grandes dépenses et
d'expédier de grandes quantités de pierre
de cette carrière ; mais l'intervention des
amis du gouvernement, à la connaissance
d'une certaine personne intéressée dans l'ad-
ministtation du chemin de fer, s'est alors
fait sentir. On a laissé entendre à la com-
pagnie que si elle tirait ses matériaux de
quelques carrières autres que les miennes,
on lui accorderait un service de chemin de
fer bien plus satisfaisant. Iepuis le mois
de septembre dernier jusqu'à présent, je n'ai
pu obtenir que la moitié des wagons dont
j'avais 'besoin, et, au lieu, d'avoir expédié 2,-
500 wagons, ce qui a permis à l'Intercolonial
de gagner environ $15,000, j'aurais pu en

M. McDOUGALL.

expédier le double, ce qui aurait permis au
chemin de fer de réaliser pour près de $30,-
000. Je reconnais, cependant, qu'il y a en
des cas où l'administration de l'Intercolonial
n'a pu me fournir un service aussi prompte-
ment et aussi complet que je le demandais.
par suite de circonstances incontrôlables et
des changements dans la température. Je
sais que ceux qui ont à s'occuper de l'admi-
nistration de l'Intercolonial ont essayé à pln-
sieurs reprises à ruiner l'industrie dans la-
qulle j'étais engagé. J'attendais de jour en
jour, tout en subissant des dépenses consi-
dérables, ce service de wagons qu'ils au-
raient pu me donner sans trop de difficulté.
Le gouvernement peut prétendre, par l'in-
termédiaire de l'honorable ministre des Fi-
nances, qui -s'est intéressé à cette question
du commencement à la fin, qui a protesté
contre le fait que l'administration de l'In-
tereolonial m'accorderait sur ce chemin de
fer des avantages qui m'auraient permis de
continuer mon exploitation-

Le MINISTRE DE FINANCES:
tend dire l'honorable député?

Qu'en-

M. McD)OUG'ALL : Je dis que l'honorable
ministre des Finances a condamné l'admi-
nistration de l'Intercolonial, qui m'aurait ae-
cordé certains prétendus privilèges pour
l'exploitation de ces carrières.

Le MINISTRE DFS FINANCES: Ce
n'est pas ce qu'a dit l'honorable député. Il
a déclaré que j'étais intervenu et que j'avais
protesté contre le fait par les autorités de
l'Intercolonial de lui accorder quelques avan-
tages pour lui permettre de continuer son
industrie. Je veux déclarer, dès mainte-
nant, que cette déclaration est complètement
fausse.

M. McDOUG'ALL : Je suis heureux de
voir l'honorable ministre prendre part à la
discussion. L'on se plaignait, entre autres
choses, que je ne payais pas un tarif assez
élevé. N'est-il pas vrai que le ministre a
fait cette plainte?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non.
M. McDOUGALL : N'est-Il pas vrai que

lui et ses amis ont -blâmé l'administration de
l'Intercolonial parce qu'elle m'avait permis
de faire aftaires avec elle dans des condi-
tions favorables?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non.
J'ai entendt des gens se plaindre de ne pou-
voir obtenir sur l'Intercolonial un tarif aussi
favorable que celui que payait l'honorable
député, Mais je n'ai fait aucune plainte au
su-jet des taux qu'on lui Imposait, et j'ignore
encore enjourd'hui s'ils étaient trop élevés
ou trop bas, Je n'ai entendu parler de cette
question que lorsque les gens se sont plaints
que les autorités du chemin de fer accor-
daient des faveurs à l'honorable député.

'L McDGtGALL: Je veux dire à l'hono-
rable ministre que bien loin de m'accordet
des faveurs-

7,-,.:* _ ý - -
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Le MINMISTRE DES FINANCES: Je ne

dis pas qu'elles les ont accordées.
M. MeDOUr.ALL: Elles m'ont forcé, si je

voulais continuer mes affaires, à dépenser de
$3.000 à $5,000 dans la construction de voies
d'évitement; il y a trois mois, et je crois
comprendre que cela a été fait à la recom-
nandation de flonorable ministre, elles ont
fait construire une voie d'évitement à la de-
mande de James Macdonald, M.P.P., pour
Inverness, à un endroit connu sous le nom
de rivière Dennis sans que Macdonald eût
quelque chose à payer pour le terrassement,
les dormants ou les rails, alors que moi, à un
quart de mille de la rivière Dennis, à un
endroit où j'avais un moulin à scie, j'ai dû
construire à mes frais et dépens une voie
d'évitement qui m'a coûté $5,000.

Le MINISTRE DES FINANCES: Cela re-
garde le ministre.

NI. Mc'DOUGALL : Il y a quelques jours à
peine, j'étais à construire une voie d'évite-
ment au prix d'environ $1,000 à un endroit
où la direction de l'Intercolonial m'avait as-
suré qu'elle me poserait cette voie, lorsqu'on
est venu chasser du terrain les hommes qui
travaillaient à cette vole. On -ne m'a pas
permis de mettre mes ouvriers an travail,
hien que je payasse le terrasssement, les
dormants et les rails. On 7a retardé l'ouvrage
de jour en jour ; enfin quand tout fut prêt
pour réunir cette voie à la ligne principale,
on a envoyé les hommes de l'Intercolonial tra-
vailler à la construction d'une voie d'évite-
ment pour un ami politique de ces messieurs
qui ne pale pas un sou pour rails et dor-
mnants. C'est le pays qui solde la note. Il
me fallait de 10 à 15 wagons par jour: je
(-rois sincèrement qu'on n'a pas expédié deux
wagons durant un mois par l'autre vole d'é-
vitement. Le ministre des Finances ap-
prouve-t-il un favoritisme semblable ?

Je vais faire connattre à l'honarable mi-
nistre les tánix que J'ai obtenus lorsque j'ai
r.ommencé mon ouvrage, l'automne dernier.
J'appelle ce tnrvail mon ouvrage, bien que ce
soit une entreprise A laquelle toute la com-
inunauté doit s'intéresset. J'ai employé de
100 à 200 hommes tout le long de la ligne du
chemin de fer. Il s'agissait d'un ouvrage In-
téressant tous les citoyens du Canada. car
je fournissais du trafic A l'Intercolonial. Il
n'y a pas un hoinme dans ce pays qui n'ait
pas le droit de se servir de ce chemin de fer
dont les administrâtents doivent traiter su-r
un même pied d'égalité les hAbitants de cette
contrée mênme ceuX qui sièegeht de ce côté
de la Chambre et qui votent cóntre le gon-
vernement. Tout homme, même le sauvage,
a le droit d'obtenir justice de l'administra-
tion de l'Intercoloniál. Maintenant les taitr
variaient dë $4 par wa#oi, à $8. Les dis-
Tances étaient courfel--,20 tftfles pout un
endroit, 25 et 30 milles pour d'*ttres en-
droits; la pflù grAnde distence parcourue
fut de 4h milles. J'Of calculé souvent l'ar-
gent que retiait dé tioi le cheffin de fe, ét

Je me suis convaincu que l'Intercolonial trou-
vait son avantage à ces taux et j'ai l'opinion
d'autres personnes pour corroborer ce que
j'avance à ce sujet. Les taux les moins éle-
vés qu'on m'a fournis, non pas ceux Imposés
maintenant, étaient de $4, $8 ou $9 par wa-
gon suivant la capacité de ce dernier. Si l'on
m'eût fait payer le même tarif qu'on impose
pour le transport des marchandises de Syd-
ney à Ferona, dans le comté de Pietou,
je n'aurais payé que $1.70 au lieu de $4.
Et j'aurais dû ne payer que $1.53 si ces
messieurs m'avaient ýfait payer le tarif im-
posé pour le transport des marchandises de
Spring Hill à Montréal, et $3.57 si l'on eût
agi à mon égard comme on le fait pour les
expéditeurs de Pictou à Montréal.

Quiconque connalt la classification des mar-
chandises sur un chemin de fer, sait que le
tarif de transport dépend largement de la va-
leur des matériaux ou des articles transpor-
tés. Quand il s'agit de pierre de course,
de pierre concassée, de sable et de gravier,
on avouera qu'il est difficile (le trouver quel-
(lue chose d'une moindre valeur. Le char-
bon vaut plus. Si. en transit, un wagon
de charbon est endommagé ou perdu, la
compagnie de chemin de fer est responsa-
ble de ce dommage ou de cette perte--di-
sons de $50 par wagon. Une grande partie
de cette pierre valait, mise sur le wagon,
17J cents la tonne ; le gouvernement reti-
rait 30 cents par tonne pour la transporter à
une courte distance. Il ne faut pas oublier
que c'est l'expéditeur qui établissait les
voies d'évitement et fournissait les autres
moyens de transport et que les wagons dont
on se servait n'étaient que des wagons p'a-
tes-formes et non pas des wagons spéciaux
comme ceux qu'on emploie pour le trans-
port du charbon.

Prenons maintenant la farine qui est un
article d'une grande valeur. Pour trans-
porter un wagon de farine de Montréal à
Halifax, Sydney ou North-Sydney, l'Inter-
colonial fait payer $52 à $55. Mais si l'on
appliquait le même tarif pour le charbon
comme on l'applique à la pierre dont j'ai
parlé, au lieu de demander $52 par wagon,
il faudrait réclamer $216 à $240. Si la
pierre est perdue, l'Intercolonial n'a à payer
que $4 ou $5 par wagon, tandis qu'il lui
faudra payer $500 par wagon de farine
perdu.

On dira peut-être qu'il faut accorder une
déduction de tarif lorsqu'il s'agit de ion"
gues distances. Mais la différence n'est-
elle pas encore trop grande, surtout si vous
considérez la différence en valeur ? Je pour-
rais parler plus longuement sur cette ques-
tion et sur ht manière injuste dont on m'a
traité, mais je ne veix pas retenir plus
longtemps l'attention de }a Chambre à cette
heure avancée. J'accuse cependant l'admi-
nistration de l'Intercôlonial d'avoir nul au
trafic que je lui donnais, d'abord en ne me
fournissant pas les moyens nécessaires
pour relier mes voies d'évitement à la ligne
principalé ; exisu'te en tae fetusant tn se'-
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vice etticace, en me chargeant des taux exor-
bitants, et entin en abusant de la posi-
tion où je me trouvais, au milieu d'une en-
treprise, pour me charger ces prix à mon
détriment, comme à celui du chemin de fer
et des 100 ou 200 ouvriers que j'employais
tout le long de la route, à des endroits rap-
prochés de leurs foyers. Er tout cela pour
des raisons et des tins politiques. C'est l'ac-
cusation que je ponte et que je puis prouver
par un grand nombre de personnes qui con-
naissent parfaitement le jeu qu'on a fait.
Je ne puis obtenir le redressement de ces
torts ; l'administration agit comme elle l'en-
tend et elle établit les tarifs qu'elle veut.
J'ai reçu un télégramme, avant-hier, d'une
de mes pratiques qui m'annonçait que la
personne à qui l'on expédiait ces matériaux
ne pouvait les accepter à cause de l'aug-
mentation des taux. Vers le 6 avril, je me
trouvais à Ottawa et j'ai reçu un télé-
gramme de la "Dominion Iron and Steel
Company" qui avait loué les carrières dont
j'ai parlé, il y a un instant. Cette dépê-
che m'annonçait que vu le mauvais service
que nous donnait le chemin de fer, cette
compagnie se voyait obligée de continuer
l'exploitation de ces carrières où elle avait
installé des machines pouvant fournir la
charge de 25 à 30 wagons par jour, ce qui
aurait été une véritable aubaine pour l'in-.
tercolonial qui aurait transporté ces ma-
tériaux à Sydney. Toute cette industrie
est détruite par l'administration de l'In-
tercolonial, et quand je parle de l'adminis-
tration, je parle de celle du département à
Ottawa. C'est ici où tout ce mal se fait.
C'est dici que partent les instruétions de
nature à faire plaisir à ces pygmées poli-
tiques, je ne saurais leur donner un meil-
leur nom, qui, aujourd'hui administrent le
chemin de fer Intercolonial. Afin de me
faciliter la, besogne dans l'administration de
mes affaires, l'hiver à différents en-
droit l'un éloigné de 8 milles et l'au-
tre de deux milles de toute station de che-
min de fer, j'ai décidé de construire une
ligne de téléphone. J'ai fait planter les po-
teaux et j'ai conclu des arrangements avee
la Compagnie de téléphone pour avoir lej
fil et les instruments nécessaires.

Cette amélioration était autant à l'avan-'
tage du chemin de fer qu'au mien. Mals
qu'est-il arrivé ? Je me suis rendu auprès du
chef de gare. qui savait que je faisais plan-
ter des poteaux pour ce téléphone, et je lui
ai demandé où il voulait que l'instrument fût
placé dans la gare. Il me répondit: Je ne
crois pas pouvoir vous accorder le *droit de
placer un instrument ici, sans en avoir ob-
tenu la permission du gérant général. J'écri-
vis à ce dernier qui me répondit qu'il ne
pouvait m'accorder cette permission sans
avoir consulté le département, à Ottawa.
J'ignore s'il a communiqué avec Ottawa. Je
ne puis cependant encore me servir du télé-
phone et je n'ai reçu aucune réponse des au-
torités du département. Ici. Cependant, j'ai
déjà fait toutes les dépenses nécessitées par

M. McDOUGALL.

la coustruetion de cette ligne. Comment ima-
giner, M. l'Orateur, semblable façon d'agir
à l'endroit d'un homme qui accorde à ce
ehemin de fer l'avantage de cette ligne de
téléphone qui lui serait si utile ?

Je demanderais à mon honorable ami, le
ministre des Finances, de nous expliquer les
raisons de cette conduite de la part du gou-
vernement. Il a ses petits et ses hauts fonc-
tionnaires. Je ne sais qui dirige l'adminis-
tration de l'latercolonial, mais je sais que
C'est ü la demande des sangsuea politiques
qui n'appartiennent à aucun chemin de fer
que tout cela se fait.

Mais je ne dois pas oublier de parler de
mon expérience de septembre dernier. Après
avoir expédié environ 300 wagons chargés,
j'ai constaté qu'il s'en trouvait, plus de 200
dont on avait exagéré la charge. J'ai récla-
né mon argent du gérant général ; mais

on ne m'a fait remise que d'une partie de ce
montant, et jusqu'à présent on a négligé de
me payer la balance. Mais les honora-bles
députés seront surpris d'entendre ce que j'ai
encore à dire, il s'agit de ce qui s'est passé
il y a quelques jours à peine, avant le règle-
nient final de cette réclamation. L'adminis-
tration de la section du service de Moncton
qui doit faire enquête sur les réclamations
de cette nature, m'a écrit, par l'intermédia.ire
du commis de l'Intercolonial, me demandant
de retrancher un certain wagon portant tel
ou tel numéro et que je prétendais avoir ex-
pédié, parce qu'on n'avait au bureau aucun
mémoire de cela. Eh bien ! M. l'Orateur, moi,
j'ai mon mémoire et mes consignataires
m'ont renvoyé ce wagon et Ils ont payé pour
cela. T'ai réclamé auprès de l'administra-
tion du chemin de fer pour avoir porté trop
haut le montant de la charge de ce wagon
ainsi que celle de 200 autres wagons. Jus-
qu'à présent, cette question n'est pas réglée.
C'est là la. manière dont sont administrées
les affaires de l'Intereolonial.

Il me reste encore à régler avec cette com-
pagnie de chemin de fer, les comptes, dont
plusieurs datent du mois de septembre der-
nier, pour 400 ou 500 wagons. (Dans le cas de
mes premiers envois, faits en septembre der-
nier, les taux du transport était plus élevés
que la valeur même des marchandises
délivrées à Sydney. Cela est dû à
l'insouciance et à la négligence des
fonctionnaires de la compagnie du che-
min de fer i ce dernier endroit. L'agent de
la gare à qui j'ai parlé de la chose m'a fait
attendre des mois et des mois et cela à cause
de ses erreurs et de celles commises par les
directeurs en général. En voulant arriver-à
un règlement avec mes clients je constatai
que la compagnie ne reconnaissait que 20
tonnes de marchandises pour des wagons
qui en contenaient 30 tonnes ; et je puis pro;
duire des pièces écrites de la main même des
agents admettant les erreurs de 'agent de la
station-lorsque je demandai à cet agent des
explications irl me répondit que tout le monde
pouvait se tromper. En présence du surin-
tendant, je dis d. ce:jeune homme que s'il
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était à l'emploi de tout particulier soucieux
de la stricte administration de ses.affaires
il serait promptement mis à la porte. Je dé-
clarai cela en présence du su-rintendant qui
n'eût pas un mot de reproche à faire à cet
agent que l'on a laissé poursuivre jusqu'à
présent ses irrégularités. Quelques temps
après on nomma un nouveau fonctionnaire,
et cette nomination eut pour effet une amélio-
ration considérable dans l'administration des
affaires, mais ce premier jeune homme dont
j'ai parlé fut maintenu au service de la com-
pagnie ; les même erreurs se commettent
encore, et j'ai beaucoup de difficultés à ob-
tenir des rapports du poids des cargaisons et
des frais de transport,

J'espère que la Chambre me pardonnera
de faire cette plainte, mais c'est là une ques-
tion qui me touche, et non seulement moi,
mais aussi le public qui a des Intérêts dans
ce chemin de fer ainsi exploité dans le pays
par des meneurs politiques. Il y va de l'in-
térêt de mes employés, de l'intérêt des gens
dont les affaires me -sont confiées et qui ont
à souffrir des retards. Je me plains de la ma-
nière dont on me traite et qui tend à ruiner
mon commerce par des taux arbitraires et
injustes.

Je déclare ici que les taux de transport que
l'on m'a réclamés l'automne dernier étaient
plus élevés que le prix auquel étaient ven-
dues ces marchandises.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Sur cela, de l'avis de l'honorable
député il y a environ 9-10 que je ne connais
pas. Je n'en sais absolument rien et comme
la chose n'est pas du ressort de mon dépar-
tement, je n'ai pas l'intention de la diseuter.

Je peux difficilement croire à ce que dit
l'honorable député, car autant que je con-
naisse sur cette question .11 a fait un faux
exposé des faits en ce qui me concerne, et
s'il se l'est permis au sujet de quelque chose-
que je connais, je crois pduvoir en déduire,
avec raison, qu'il n'a pas été plus scru-
puleux en 'traitant d'autres questions, dont
je ne connais 'rien.

M. MeDOUGALL: L'honorable ministre
veut-il prétendre *iue les énoncés que j'ai
faits ne sont pas conformes aux faits? Je
mets en jeu ma position de membre de cette
Chambre et je suis prêt à répéter la chose
sous serment, ce qui, je crois, peut être fait
par des centaines de personnes.

Le MINISTVE .DES FINANCES: Mon
honorable ami dit qu'il serait prêt à faire une
déclaration assermentée; je préfère espérer
qu'il n'en fera rien, car cela pourrait porter
atteinte à sa réputation, chose que je ne
voudrais pas.

Dès le début de son discours, l'honorable
député a fait, à mon sujet, une déclaration
que J'ai tout de suite contestée, déclaration
que l'on trouvera dans les Débats. L'hIonora-
ble député a déclaré pouvoir établir que J'a-
vais usé. de -mon influence auprès des fonc-
tionnaires du chemin de fer pour l'empêcher

d'obtenir les facilités ordinaires pour le trans-
port de ses marchandises. Je l'ai interrompu
et j'ai nié la vérité de l'assertion en le défiant
d'en faire la preuve, et s'il a la moindre preu-
ve, je le défie encore de la produire.

Je prierai l'honorable député de dire sur
quoi il se base pour porter cette accusation
dans la Chambre, sans avoir de preuve à
l'appui, et j'ai le droit de lui demander où Il
puise ses renseignements. Je ne connais de
ces opérations que ce que j'en ai déjà dit,
savoir que, dans une assemblée publique,
j'ai entendu des gens se plaindre de ce que
l'honorable député reçevait de l'administra-
tion de ce chemin de fer des privilèges qui
étaient refusés à d'autres. J'ai dit tout de
suite que je ne croyais pas la chose, que, à
mon avis, les officiers de la ligne agissaient
avec justice pour tous, et que l'on était injus-
te à leur égard en les accusant ainsi. Sans
rien connaître des affaires de l'honorable dé-
puté, je déclarai, comme c'était mon devoir
de. le faire, que ces employés remplissaient
fidèlement leur devoir et que les avantages
qu'ils accordaient à l'honorable député n'é-
talent que raisonnables. Je refuse donc de
reconnaître comme fondée la plainte faite
contre les fonctionnaires de ce chemin de fer.

M. McDOUGALL : L'honorable ministre
a-t-il pris les moyens de s'assurer si ces
plaintes étaient bien fondées?

Le MINISTRE DES FINANCES: Com-
me je n'ai jamais cru qu'elles étaient fon-
dées, je n'ai pas pensé qu'il fût nécessaire
pour mol d'aller plus loin. J'ai déclaré im-
médiatement aux personnes Intéressées que
je ne croyais pas ce qu'on disait à ce pro-
pos, et ma conviction est restée la même.
J'ai considéré* que 'les autorités du chemin
de fer Intercolonial avalent agi envers l'ho-
norable député comme le font d'ordinaire les
hommes d'affaires. J'ai cru que les autres
personnes qui présentaient ces plaintes
avaient été traitées de la même façon.
Toutes les fois qu'une compagnie de chemin
de fer-se trouve en relations d'affaires avec
deux ou trois personnes, Il y en a toujours
une parmi ces dernières qui se plaint des
prétendues faveurs accordées aux autres. Je
ne puis dire sur quelle base repose la décla-
ration de l'honorable député, quand Il dit
qu'une personne obtient une vole d'évite-
ment sans "bourse délier, tandis qu'un autre
Individu, pour obtenir une voie semblable,
doit payer un certain montant. _ Je considère
que toutes les règles établies au départe-
ment des Chemins de fer, quant aux condi-
tions d'après lesquelles il accorde les pou-
voirs de construire des -voies d'évitement à
un point ou à un autre, s'appliquent d'une
manière générale et équitable à tout le
monde, mais toujours au point de vue des
affaires. Je n'ai pas l'intention de discutèr
cette- question, ·car l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux pourra répondre
aux arguments de l'honorable député, et je
ne doute pas que, si ce dernier eût averti le
ministre qu'il allait soulever cette question,
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ce soir, mon honorable collègue fût resté A
son siège. afin d'avoir l'occasion de discuter
cette question. Pour moi, je ne veux rien
dire maintenant. puisque. ainsi que je l'ai
déclaré, il nie faut connaItre tout d'abord
les faits de la cause. C'est ma ferme con-
viction. cependant, qu'ou prouvera après en-
quête que la déclaration de l'honorable dé-
puté ne repose sur aucun fait certain. Nous
savons tous que. lorsqu'il s'agit du tarif des
différents chemins de fer,. Il existe toujours
du mystère. et que nous pouvons avoir cer-
tains taux pour une section, tandis que le
tarif peut être cowplètement différeut pour
une autre section ; il faut considérer. en
cela. les conditions spéciales qui peuvent se
présenter dans différents cas ; mais, lors-
qu'on examine les choses à fond. on décou-
vre qu'il y avait des raisons suttisantes pour
établir cette di«férence entre ces tarifs. Je
le répète : Lorsqu'on aura étudié avec soin
le sujet qui nous occupe maintenant. nous
constaterons que le département des Che-
mins de fer a travailé emeiacemneut dans les
intérêts du peuple ; et. tant qu'on ne mu'au-
ra pas prouvé le contraire, je suis prêt à
dire que l, déclaration qu'a faite l'honora-
ble député ne repose sur aucune base. A
tout événement. ce dernier aura l'occasion
de soulever de nouveau cette question, et
alors l'honorable ministre des Chemins de
fer et Canaux pourra lui répondre comme il
l'entendra.

YUKON-DIKX
REGALIEN

POUe CENT PE DRO'IT
SUR LA PE-ODUCTION
DE L'OR.

M. E. G. PRIOkt (Victoria, C.A.) : M.
l'Orateur. avant q4e la séanee soit levée, je
désire soulever une question très impor-
tante ; mais, comme il est près d'yune heure
et demie, si Je très honor.able cbef de la
Chanbre sir Wilfrid auier) pense .qu-e
nou.s pouvons ajourner, il me fergit plaisir
de saisir une autre occasiop pour discuter
ce sujet. CeIendant, s'il désire procéder, Je
suis heureu. <de -'exéc.utter.

Il y a environ une semaine, j'avertissais
par lettre l'lhonora)le riia.istre des Fieagces
M1. FleJdlg) qu'à la première occaslon-qu'il

proposerait qle la Chianlr-e se fo'mAt en
comité tIes subsides, j'appellerais son atten-
tion et celle du gouverneme.t as.r une ques-
tion qui se rapporte à. J'adm.i1,is.tration du
Yukon : je veux parler -du droit régalien de
10 pour 100 que l'on perçoit sur le produit
des mines d'or de cette contrée. Il eIste
une opinion générale perpii les hommes d'af-
t'air-es de la Colombie Anglaise, les propré-
taires de m;i4es, et les mineurs uxemniêmes
du Yulion ; il$ pi-étendent qe e dr'i- ie-
galien 4e 0 pour 1.00 q:ue pergoit mainte-
naut le gouvernement, dans le but de retirer
de cette .partle du pqLyo. des r'eyep.s pensid-
·rbleg, êst 1014 de <lpnser satisfactiogi, qu's:n
dlevrait fahe de nou-eau .arr4pgeIes
pliu, jgtes et pLus oq.p4tables. W.. R. P. Mc'
Lejagan, qui .a des intéréts consi4érables .

M. FIELDING.

Vancouver et dans le territoire du Yukon, et
qui se trouve au courant de la situation dans
cette partie du pays, a soulevé cette ques-
tion devant la chambre de commerce de
Vancouver. Je crois qu'il vaut mieux pour
moi, au lieu d'entrer dans de longues expli-
eatious. lire le discours que ce citoyen a
prononcé devant cette chambre de com-
merce, le 25 avril dernier. Le voici :

M. le Président, en proposant l'adoption de la
résolution demandant l'abolition du droit rega-
lien de 10 pour 100, tel que perçu maintenant
sur le produit des mines d'or du Yukon, et l'éta-
tablissement d'un bureau d'essai par le gouver-
nement à Dawson, pour l'achat de la poudre d'or
et donnant le droit au gouvernement de confis-
quer tout l'or qui serait exporté de ce pays, si
le propriétaire n'a pas payé les droits imposés
par le gouvernement, je désire appeler votre at-
tention sur quelques points que si rapportent à
cette question. Dès que s'est fait sentir cette
fièvre de l'or du Klondyke, les marchands de
Seattle, avec beaucoup de pré-voyance, ont de-
t-andé au gouvernement de Washington d'éta-
blir un bureau d'essai à Seattle même, pour l'a-
chat de l'or tel qu'il leur arrivait du Yukon. Le
gouvernement américain leur accorda leur de-
mande dans l'intérêt du pays, et non seulement
il s'est rendu à leu-r requête mais il a stipulé que
les certificats obtenus de ce bureau d'essai se-
raient payqbles soit à Seattle, soit dans toute
aut-e yille des Etats-Unis sans aucun escompte
supplémentaire. Ie résultat a dépassé leurs es-
pérances car. si Seattle a .été bâtie, c'est dû ù
l'immense commerce et aux millions de dollars
qui passent le*1 et qui représentent la quantité
d'or échangée annuellement au bureau d'essai
que le gouvernement américain a établi dans
cette ville. Il faut remarquer aussi que les mi-
neurs échangent cet argent cot-tre des marchan-
dises qu'ils achèLent dans cette ville et qui sont
trapsportées ensuite sur des navires américains
4 Skagwy, en route pour Dawson. Comme le
Yukon ne produit autre chose que de l'or et qu'il
contjent un grand nombre de consommateurs,
comme au deià de 90 pour 100 des marchandises
vendues dans cette contrée sont transportées de
l'est à notre côte, les cultivateurs, les marchands,
les ma-nufactur.iers de l'est du Canada peuvent se
faire une Idée des millione de dollars qu'ils per-
dent a.ct.ellement. ,il y a un an, le go.uverne-
Ment provincial a essayé de changer 4a route de
ce commerce en garantissant les certificats que
dop-naient le b.uregu d'essai étaþli .A Vagcouver
même et un autre bureau établi A Victorig. Vu
les droits imposés sur l'exporfation et ''échaprpe
de l'or, ces certificats -ne sont pas au4si avanta-
geux que .ceux accordés par le bureau d'esfll
de Seattle. Mqis même, si nous pous trouvions
sur un pied d'égalité avec les hommes d'.affa;!&es
de Seattle, nous n'obtlend.rions pas .cet or et,
par suite, ce commerce, parce qu'au delà de 10
pour 100 de ce':x qui ont de la poudre d'gr. ;'gr-
rêtent A Se4tte où Ils établiaseat letrs S.r-
tiers. Ces gens, lorsqu'Uis descendent de Daw-
son, préfèrent attendre à Skagway, deux og trois
jours de -plus, le départ d'un navire américain se
rendant directement à Seattle. que de prendre
un navire anglais se rendant à quelque port de
la Acolombie Anelsse.

Pn peut vendre de la ppuýlre d'or à Dawon,
ta,is pn .egige un escorWpte telleienat gossidé-
rable pour lg y4lçur rée.ll, .que .es mineu.re pré-
fèrent payer la dIfférence eptre le coût du yoygge
à la côte de la Colorbie Anglalse et celui de
Seattle où fEs cha,ngent leu' poudre d'or âu bu-
reau d'essai.
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Le marchand de Seattle doit au gouvernement cette taxe de 10 pour 100 est une prime qu'on
canadien beaucoup de reconnaissance en étabiis- accorde au parjure et L la vilénie. On a lavé
sant la police le long de la rivière du Yukon de devant moi pour $4,000 de poutssière d'or re-
manière à èui permettre de ne pas craindre pour cueitie sur un terrain de quelques pieds de sur-
la poudre d'or que le mineur peut ret!rer des perlicie. On ne peut dire la difYérence entre un
mines, sans crainte d'être dérangé. A l'endroit claign et un autre et entre 'les produits de ces
où la poudre d'or est échangée, lf mineur dé- claims. Un homme qui s'occupe de cette indus-
pense son argent, et le commerçant du Yukon ne trie et 2ui jouit d'une réputation incoetestable
s'occupe pas des bas prix. Si l'on établissait ccinme connaisseur, me disait qu'il savait per-
un bureau d'essai à Dawson, où l'on pourrait tinemment qu'un individu avait lavé pour au-
échanger la poudre d'or contre l'argent courant, del4 de $260,000 de poudre d'or et qu'il avait juré
le mineur ou le commerçaut ne seraient pas por- n'en avoir lavé que pour $9,000. A moins que le
tés à quitter Dawson ; nos commis-voyageurs gouvernement établisse dans cette partie du pays
pourraient rencontrer les marchands à Dawson un corps d'armée aussi considérable en nombre
ei les engager à acheter leurs produits, ce qui que le sont les contingents canadiens envoyés en
changerait la direction du commerce, ainsi que Afrique, il ne pourra empêcher le renouvelle-
nous l'avons fait pour le district de Kootenay. ment de ces abus.

Maintenant, quant au droit régalien de 10 pour Songez, M. le Président, que ce n'est pas le
100 que le gouvernement a imposé sur la pro- premier wnineur venu qui peut recueillir pour
duction de l'or, on peut trouver des excuses. ,$4,ûO de poussière d'or dans un terrain de quel-
D'après les rapports qu'ont d'abord donnés les ques pieds de superftile. Les champs aurifères
habitants de ce district, il apparaît que tout ce du 19l0ndyke sont les plus riches du monde. Ce-
qui était nécessaire alors, c'était une pelle pour ceudant, tout merveieusement riches qu'ils
prendre l'or et assez de seaux pour l'emporter sojent, il me semble qu'ils sont comme tous les
et alors personne n'aurait trouvé à redire si on champs qui ont été découverts, c'est.-dire que
l'eût obligé de payer 10 pour 100 pour le privi- souvent le mineur dépense $5 ou $10 pour re-lège de faire cette exploitation. Comme le gou1- cu.eillir un dollar ; à part cela, il lui faut frap-
vernement ne savait pas lui-même quelles se- per la veine tant désirée, il lui faut payer un
raient les dépenses encourues pour la gouverne prix exorbitant pour se pourvoir de tout ce qui
et la protection de ces gens, dont les neuf dix- lui est nécessaire, pour son transport, le travaillèmes étaient des étrangers, il se serait exposé qu'il loue, la nourriture et toutes tes autres né-
à la censure s'il n'eût obtenu des revens sufli- cessités que lui font les circonstances dans les-
sants, s'il eût été forcé de créer de nouveau im- queiles il doit travailler. C'est pour cela qu'on
pôts suir le peuple du Canada pour réparer son voit A peine cinq individus réussir sur cent per-
erreur. sonnes qui se sont livrées à cette exploitation

Cette ta"e est injuste et déraisonnable dans la souvent méme, tes quatre-vingt-quinze autres
manière dont on la prélève d'un nombre très perAent le capital qu'ils ont consacré à cette ex-
restreint de mineurs. Cependant, le Yukon a ploitation. Le monde s'enrichit de ces dépenses,
rapporté au trésor du pays plus qu'on n'a peyé mais à qui appartient l'or que ces mineurs
pour son administration et aujourd'hui il a en- ietirent de leurs daims ? Aux banquiers,
core $200,000 à son crédit, à Ottawa. Dans co aux agents, aux commerçants, aux compagnies
cas, Il est temps d'opérer un changement, de di- de tracsL1-rt, aux b-,ellex's, aux joueurs. aux
milnucr la taxe et de la percevoir d'une maaière eubjneUers et au trésor public. La vie du c-
plus équitable. Le gouvernement annonce que la neur est rude et l'on doit protéger chaque sou
production de l'or du Yukon, en 1899, s'est élevée qu'il trouve est-il étonnant qu'il se décourage.
à $16.ý00,000. Ces rapports ne sont pas ba"s qu'il se dégoûte d'une vie si dicle et d'une
sur dJes docume»ts odciels, mais plutôt sur population qui insiste pour avoir a livre de
des statistiques que fournissent les bureaux d'es- chair et qui, dans le cas où Il refuserait de se
sai de Seattle et de San Francisco. Nous pou- »acriûer, lui confisque son daim ? Si nous taxons
ycns ajouter à ce montent un autre million qu'on trop lourdement le mineur, Il quittera bientôt le
a emporté dans d'autres pays pour l'échanger pays et avec lui, s'en Iront ce droit régalien, les
aux bureaux d'essai; on a fait de .cet or des bi- revenus de tous genres que nous pouvions atten-
joux et la balance à été mise en circulation à DaAw- tre de So travail et le pays retombera dans son
son. Nous pouvons donc oompter en tout obscurité d'antan. Au contraie encourageons-
$17,060,000. LUexemption de $5,000 sur les claims le rendons-l la vie agréable et le paya, ainsi
produisant plus que ce montant, ne s'élèverait que îe couierce et les revenus, nugmentera
pas à $2,000,000. Ainsi le gouvernement aurait sensiblement.
dû percevoir, e un taux de 10 pour 100 sur La mesure qui contribuerait davantage à ce
$15,000,000, $1,500,000. Il a perçu $730,000 soit résuitat, qui créerait un 'meilleur sentiment à
moins de 50 pour 100. Maintenant, qui paie ces légard de- Canadiens et encouragerait le com-
$730,000 ? 'D'abord, l'honéte homme qui agit merce, en permettant de prélever des re-
d'après sa ,conscience, ensuite, les compagnies cettes 8ufsantes pour l'administration, serait le
par actions qui se font un point d'hoaneur 4'ob- prélèvement d'un Impôt sur l'or transporté en
server la loi du pays ; en troisiéème lieu, le pro- d.bors du pays et non sur le m!neur quf l'extrait
priétaire d'une mine qui se trouve à la merci du sein de la terre.
d'une banque et qui ge peut profiter d'une con- J'espère vous avoir démontré çVpne manière
fiscation le propriété. Le reste des mineurs ne satistàisante qu'on suit un eentier battu pour
paie qu'une faible partie du montant, suivant le transporter l'or an dehors du Yukon vers les
bon plaisir de ces derniers et nous constatons Btats-Unte, aux bureaux d'essai de Seattle et de
qu'au delà de 50 -pour 100 de cet or ldhappe à San Francisco, ou Il est dépensé en grande par-
ce droit régaH.en. On ne saurait :trouver de par tle, ce oui prive notre comnierce de plusiers
le monde un Inspecteur qW pût se rendre à tous millions de dollars qui lui appartiennent: j'eepère
les çWféren.t .claims et dire en -examinant une avoir également établi que les prsents droits ré-
mine et sa profooçiur, c bien d'or le proprié--Y*on, sont InJtes et vexatoires
taire a retiré ov esper en extraire. On comprend pour le mineur et prjudlables aux intérêts du
alors combien il est absurde de suivre une pra- commerce osnadien. Le gouvernement devrait n-
tique sembiable -et d'4mposer cette taxe qui eet courager 'e ixdneur - s'établr dans ce pays et
de .nature à engendner l'.ini4iié 'parmi la .popu- ven',en aide aux marchands, aux fabricant» et
lation du Yukon ýcontre tout ce qui -est Oaagien ; aux -cultIvaurs du angda pour leur pemettre
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d'avoir la haute main sur le commerce cana-
dien: Ce qui peut se faire a l'heure actuelie a
la satisfaction de tous les intéressés, tout en
permettant au gouvernement de s'indemniser de
ses déboursés. Mais de quelle manière? Par la
simple abolition des droits régaliens actuels de
10 pour cent, par la création d'un bureau d'essai
à Dawson, le chef-lieu, ou l'on achèterait tout
l'or offert, et où on le paierait en biliets des
,banques canaddennes, après avoir déduit un
montant suffisant pour payer les droits régaliens,
les frais d'entretien du bureau, le coût du trans-
port et les primes d'assurance sur l'or.

Celui qui voudrait emporter son or à l'étran-
ger serait tenu de ·le faire mettre sous scellés,
au bureau d'essai, et de payer les redevances.
Ainsi, tous ceux qui auraient de l'or le vendraient
à Dawson, et à leur retour, ils ne seraient pas
portés à éviter les villes de la Colombie An-
glaise mais, porteurs de billets de banques et de
lettres de change, ils atterriraient dans des ports
canadiens ou leur argent serait accepté au pair.
Ainsi l'hôtel des monnaies de Seattle et de San
Francisco seraient plus en 'mesure de recevoir le
rendement des mines du cap Nome. Ainsi la pou-
dre d'or comme moyen d'échange disparaîtrait de
la circulation, à Dawson ; or on estime entre 5 et
15 pour cent la perte occasionnée par l'emploi
fréquent de cette poudre. De la sorte, le mineur
ne sentirait pas le fardeau de l'impôt, il trans-
porterait son or de la mine au bureau d'essai,
et, comme il recevrait en échange de la mon-
naie courante, il épargnerait le percentage qu'il
perd en se servant de poudre d'or pour faire ses
achats. Maintenant que .les fonctionnaires de
l'Etat sont établis à Dawson, leurs frais d'entre-
tien devront toujours aller en diminuant sensi-
blement. Des recettes d'un demi-million du chef
des droits régaliens iseraient -peut-être sufli-
santes pour les couvrir. Grâce au perfectionne-
ment des méthodes employées, ou calcule que le
rendement des mines d'or s'élevera cette année
à $25,000,000. Deux pour cent de ce montant
suffiraient au prélèvement du demi-million de
recettes nécessaires. J'apprends que l'année der-
nière ou a payé a de un pour cent sur une forte
expédition d'or de Dawson à Seattle, pour le
transport et les assurances. Une autre demie
d'un pour cent serait plus que suffisante pour
couvrir les frais d'installation et d'entretien d'un
matériel d'essai. Donc 3 pour cent, équitable-
ment perçus donneraient d'aussi bons résultats
que les 10 pour cent que l'on cherche maintenant
à prélever, mais sans succès. Tous les frais ne
devraient pas dépasser 5 pour cent et, dans ce
cas, le mineur devrait pouvoir échanger la pleine
valeur de sa poudre d'or contre de la monnaie
courante ou contre des traites payables dans
quatre ou cinq des principales villes du Canada,
sans avoir rien à payer de plus. Le gouverne-
ment pourrait prendre des arrangements à cet
effet avec les banques qui ont présentement des
succursales à Dawson sans commettre d'injustice
envers ces dernières. Cette mesure contribuerait
beaucoup à attirer les. porteurs de ces traites ou
certificats dans les villes canadiennes ou Ils
viendraient les échanger. Les négociants de la
côte de la Colombie Anglaise ont eu de grands
obstacles à surmonter pour étalblir leur commerce
avec le Yukon, et une grande partie de celui-cl
est peu rémunératrice. Nous sommes disposés à
faire des efforts énergiques pour accaparer tout
ce commerce, si l'on nous met sur un pied d'éga-
té avec nos rivaux ; cependant, Il ne faudra pas
se borner à venir en aide aux négociants, mais
encore, soulager le fardeau qui pèse sur les
prospecteurs et les mineurs, les encourager et
venir à leur secours de toutes manières.

Voilà, M. ,'Orateur, l'excellent rapport
que M. McLennan a présenté à la chambre

M. PRIOL

de commerce de Vancouver et qui créa une
impression si favorable que cette associa-
tion adopta la résolution suivante qui, je
le crois, a été transmise au gouvernement :

1. Que les droits régaliens de 10 pour cent
maintenant prélevés par le gouvernement sur l'or
du Yukon déplaisent aux mineurs, que la per-
ception ne donne pas satisfaction et que le gou-
vernement ne retire pas les recettes qu'il de-
vrait percevoir sur le rendement des mines.

2. Le présent mode de perception favorise la
duperie des mineurs, et est incidemment cause
des parjures qui se commettent lors de l'asser-
mentation des rapports.

3. Qu'en conséquence un montant d'or consi-
dérable est emporté à l'étranger, ce qui enlève
au Canada un commerce qui se ferait ici si l'or
était acheté à Dawson et payé avec de la mon-
naie courante du Canada.

4. Qu'il est fort à souhaiter qu'autant que pos-
sible les affaires qu'occasionne l'industrie minière
soient faites par la population du pays et que
le gouvernement perçoive des recettes raison-
nables, d'une manière qui convienne au mineur
comme à l'administration.

5. Qu'afin de mieux obtenir ces résultats dé-
sirables, nous soumettons humblement qu'il est
nécessaire d'abolir la présente royauté de 10
pour cent, et d'ouvrir un bureau d'essai à Daw-
son, où tout l'or extrait serait échangé contre de
la monnaie courante du Canada, le gouverne-
ment ne devant pas prélever plus de 5 pour
cent pour l'essai et sous forme d'impôts quel-
conques sur l'or.

6. Qu'avis devrait être donné de soumettre
tout l'or à l'essai au bureau du gouvernement où
les impôts seraient payés et que quiconque serait
découvert dans la tentative d'emporter de l'or
sans avoir un certificat valable du bureau
d'essai mentionnant la quantité exacte et la
valeur de l'or ainsi emporté verrait son or saisi
et confisqué, ou serait passible de toute autre
peine que le gouvernement jugerait à propos
d'imposer.

La chambre de commerce de la Colombie
Anglaise, à Victoria, après avoir discuté ce
sujet adopta la résolution suivante :

Que les recommandations de la Chambre de
commerce de Vancouver soient adoptées, et que
cette association désire insister énergiquement
auprès du gouvernement sur la nécessité, dans
l'intérêt du commerce canadien d'établir un bu-
reau d'essai à Dawson, ou l'or serait échangé
contre sa pleine valeur en monnaie courante du
Canada.

Je crois que ce que je viens de lire ex-
plique clairement quels sont les désirs de
la majorité, au moins, des hommes d'affai-
res de la Colombie Anglaise, ainsi que des
mineurs du Yukon. Vous remplacerez les
droits régaliens de 10 pour 100 que les fone-
tionnaires de l'Etat ·tâchent de percevoir
sans grand succès par des droits de 5 pour
100 ; autrement dit, au lieu de prélever 10
pour 100 sur l'or de quelques mineurs as-
sez honnêtes pour dire la vérité, vous per-
cevrez 5 pour 100 sur la quantité d'or, mi-
nime ou considérable, que possédera .cha-
que 'Tnineur. De la sorte, le gouvernement,
selon moi, encaisserait des recettes plus
cons-idérables d'une manière légitime, sans
faveur pour personne. Quant à la peine à
imposer à tout mineur qui emporterait son
or sans le porter au bureau d'essai, je laisse
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i ceux qui sont plus versés que moi dans
la loi le soin de dire ce qu'elle devrait être,
mais il est indubitable qu'elle ne consti-
tuerait pas une injustice. Nous avons tous
des droits de douane à payer, et nous ne
considérons pas que c'est une injustice. Il
n'y a pas de raison d'exempter le mineur
qui extrait l'or du sol du Yukon 'de payer
sa quote-part au gouvernement sur les pro-
fits qu'il réalise et en échange de la pro-
tection qu'il reçoit. Si ce projet de la
chambre de commerce de la Colombie An-
glaise est mis à exécution, je suis convain-
cu que tout le pays en retirera un immense
avantage et les négociants de la Colombie
Anglaise et du reste du Canada pourront
vendre à la population du territoire du Yu-
lion pour des milliers de dollars d'articles
qu'elle achète aujourd'hui, aux Etats-Unis.
Le Yukon fait partie de notre pays et les
marchands du Canada ont droit à tous les
avantages qu'il est possible d'en retirer.
J'espère que le gouvernement étudiera sé-
rieusement cette question alin de se rendre
compte s'il n'est pas possible d'avoir, pour
les désirs des chambres de commerce de la
Colombie Anglaise, les égards qu'ils méri-
'tent. Je suis convaincu qu'en obtempé-
rant ài ces désirs, le gouvernement aura
moins de difficulté àt percevoir le revenu et
le pays, en général, retirera de grands avan-
tages.

Le PREMNIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami, le ministre des Finances, ayant déjà
pris la parole sur la motion dont la Chambre
est saisie, il ne saurait discuter longuenient
cette question, ce soir ; mais il répondra, un
autre jour, aux observations de l'honorable
député.

La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité des subsides.

(En comité.)

Pour des réfrigérateurs dans les steamers,
sur les chemins de fer, aux entrepôts et
aux crémeries, pour faire face aux dé-
penses des expéditions d'essai de pro-
duits, et pour en faire apprécier la
qualité en dehors du Canada .......... $70,000
M. JAMES CLANCY (Bothwell) : Le mi-

nistre des Douanes a promis au comité un
état indiquant le nombre de navires pourvus
de compartiments frigorifiques, et la nature
des appareils sur chacun d'iceux.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
M. Fisher) : Pendant la présente saison.

nous espérons 'avoir: allant à Liverpool,
cinq navires des MM. Allan ; allant à Lon-
dres, six navires de la Compagnie Thomson;
allant à Glasgow, six navires dont trois ap-
partenant aux Allan et trois à la Compagnie
I)onaldson; allant aux Antilles, un navire
appartenant à Pickford and Black ; allant à
Manchester, trois navires de la Compagnie
Manchester ; allant à Londres, trois navires
appartenant à Furness, Withy et Cie. Tous
les; armateurs de ces navires ont signé des

240

contrats pour la présente saison. De plus,
cinq vaisseaux de la ligne Elder-Dempster
étaient sous contrat jusqu'à cette année.
Quelques-uns de ces navires- transportent
présentement des troupes et des approvision-
nements dans le Sud-africain, mais le gérant
de cette compagnie m'informe que ces vais-
seaux feront le service des ports canadiens
aussitôt qu'ils ne seront plus nolisés par le
gouvernement impérial. Il espère avoir, vers
la tin du mois courant, le même nombre de
navires se rendant à Bristol que pendant les
trois dernières années. 'Tous ces vaisseaux
sont pourvus de compartiments froids. Quel-
ques-uns d'une capacité de 20,000 pieds cu-
bes eft les autres de 10,000 pieds cubes. Les
cinq navires de la Compagnie Elder.:Demps-
ter ont chacun des compartiments d'une con-
tenance dèe 20,000 pieds cubes, ainsi que les
cinq navires allant 'Ù Liverpool et trois de
ceux qui se rendent' à Londres ; les trois au-
tres ont des entrepôts frigorifiques d'une ca-
paeité de 10,000 pieds cubes.

Les navires qui sont sur la ligne de Glas-
gow ont des compartiments de 20,000 pieds
cubes ; ceux de Manchester en ont de 10,-
000 pieds cubes ainsi que ceux de Withy et
Cie; le vaisseau qui fait le service des An-
tilles a des compartiments froids de 3,000
ou 4,000 pieds cubes.

M. G. E. POSTER (York, N.-B.) : Quels
taux paie l'honorable ministre ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Le gouvernement ne paie pas de faux. D'a-
près le nouveau contrat, les navires se ren-
dant à Liverpool, à Londres et à Glasgow
exigent 15 chelins par tonne de 70 pieds cu-
bes. D'après l'ancien, les armateurs deman-
daient 10 chelins pour les Antilles, Manches-
ter et Londres.

M. FOSTER : Quel est la durée de l'an-
cien contrat?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Celui qui a été signé avec la Compagnie
Manchester expirera dams un an, celui signé
avec Furness, Withy et Cie, dans un an et
demi.

M. MARCOTTE : Quel est le nombre des
navires ?

Le MINISTRE DE L'AGR'ICUrrUR.E:
Il y a en tout vingt-quatre navires sous
contrat. Il y a encore cinq navires de la
ligne Elder-Dempster qui ne sont pas sous
contrat cette année.

M. FOSTER : D'après la nouvelle entente,
on exigera 15 dhelins par tonne ?

Le 'MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui, sur les navires se rendant à Liverpool,
Londres ou Glasgow.

M. FOSTER: C'est-à-dire sur dix-sept
vaisseaux ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui.
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M. FOSTER: Que paie le gouvernement à
ces vaisseaux?

Le -\INISTRE DE L'AGRICULTURE:
Pour deux des vaisseaux de la Compagnie
Allan. faisant le service de Liverpool, le gon-
vernement ne paie rien. Les contrats relatifs
à ces vaisseaux sont expirés, mais en vertu
d'ne entente nouvelle au sujet de trois au-
tres navires. ceux-ci continuent à faire le
service. Nous payons la moitié de l'aménage-
ment. en dieux -versements annuels. Des six
vaisseaux qui se rendent à Londres, trois ne
ireCoivent rien. les autres reçoivent ce que
nous payons aux navires qui se rendent à
Glasgow. Trois vaisseaux. anciennement, et
six iaintnant. font le service de cette der-
nière ville. Nous ne payons rien à trois de
ces navires. et nous payons la moitié du
coût de l'aménagement des compartiments
frigoriliques sur les trois autres.

M. FOSTER : Il y a dix-sept nouveaux na-
vires, et la dépense totale sera de $28.000.,
cette année ?

Le MIN[STIE DE L'AGRICULTURE:
Oui.

M. FOSTER : Et il y aura deux paie-
ment s annuelsi?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Oui, s'élevant à environ $57,000 en tout.
Il y a un navire qui se rend au Antilles qui
nous coûte $SOO, si na mémoire est fidèle,
car je ne puis trouver le mémoire. Il fau-
dra faire à trois des navires de la ligue
Manchester un paiement de près de $4,000
pour chacun, soit $12,000 en tout pendant
cette année, et un autre paiement à peu
près égal à trois vaisseaux de la Compa-
gnie Furness, Whithy.

M. FOSTER : La Compagnie
recevra-t-elle $12,000 ou $28,000 ?

Purness

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Douze mille dollars.

M. FOSTER : Alors le ministre paie $24,-
000 pour ces deux services.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Non ; environ $7,500 pour les trois na-
vires de la ligne Manchester, et à peu près
le même montant i :la Compagnie Furness-
environ $15,000 pour les deux services.

M. POSTER : Et à la Compagnie Eider-
Dempster ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Rien.

M. FOSTER: Et aux six navires se ren-
dant à Glasgow ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Les six nav'ies se rendanit à Londres et
les cinq qui font le service de Liverpool
nous cofitent $28,000.

M. FOSTER: De sorte que le ministre
paie un montant total d'environ-~

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
S43.000, en outre de $800 pour le service
des Antilles.

M. FOSTER : Les vaisseaux des Compa-
gnies Manchester et Furness ont-ils des
compartiments froids de 20,000 ou de 10,000
pieds cubes ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
De dix mille pieds cubes.

M. FOSTER: N'est-ce pas payer bien
trop cher ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Non. Si ce prix parait plus élevé que l'an-
cien, c'est parce qu'il nous faut payer no-
tre quote-part des frais d'aménagement en
deux paiements annuels au lieu de trois.

M. FOSTER : Comment est aménagé un
de ces navires i?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Un compartiment isolé de la capacité con-
venue-dix mille ou vingt mille pieds cubes
suivant le eas-pourvu de cloisons de ma-
nière à ce qu'on puisse maintenir l'air à des
tepil)ératures différentes dans les diffé-
rentes pièces. Il y a, de plus, un appareil
servant à abaisser la température, mû par
une petite machine, mais qui peut aussi
être mis en mouvement par la vapeur des

'haudières du navire. Cet appareil com-
prime l'ammoniaque à une pression extrême
qui la liquéfie. Quand on laisse échapper
cette ammoniaque du réceptacle où elle a
été comprimée par les tuyaux qui passent
dans le compartiment froid, sa dilatation
soudaine enlève une si forte partie de cha-
leur à l'air où se trouvent les tuyaux que
celui-ci est refroidi, et, par conséquent, le
compartiment l'est aussi. C'est ce qu'on
appele le procédé mécanique d'emmagasi-
nage à froid par l'ammoniaque. On l'ap-
pelle mécanique parce qu'on se sert d'un
appareil pour comprimer l'anmmoniaque. On
l'appelle aussi parfois procédé chimique,
mais ce dernier nom s'applique mieux à un
appareil 'qui abaisse da température au
moyen d'un mélange chimique, plutôt que
par la compression et la dilatation subsé-
quente.

M. POSTER : Comment êtablissez-vous
ce que coûtent ces compartiments ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Les armateurs les font construire et nous
remettent les pièces justificatives et nous
payons la moitié des dépenses réelles.

M. FOSTER : Qu'est-ce qui vous oblige à
renouveler l'arrangement intervenu relati-
vement aux navires sur lesquels vous
payez la moitié du coût de l'installation.
une fois le contrat expiré ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Rien ne nous y oblige. Mais -les compa-
gnies ne veulent pas s'engager pour l'ave-
mir.
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M. FOSTER : AvezLvous l'intention de
maintenir ce système ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Non. J'espérais qu'après l'expiration des
trois années auxquelles se rapportaient les
contrats originaires, le système serait as-
sez bien établi pour n'avoir plus beso-in de
subvention. L'année dernière les Compa-
gnies Dominion. Elder-Dempster, et les
Allan ont pourvu leurs vaisseaux de coin-
partiments frigorifiques, non en exécution
de contrats, iais pour faire face aux be-
soins du commerce. Ce n'est que parce
que la saison de la navigation sera de peu
de durée cette année, que nous avons dû
signer ces nouveaux contrats.

. POSTER: Est-ce que les cargaisons
ne seraient pas plus fortes, si le nombre des
paquebots subventionnés était plus restreint?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Oui, mais les armateurs reçoivent ailleurs
des offres plis avantageuses et ils ne veu-
lent pas s'engager à amener ici leurs navires
à moins que nous ne signons un contrat avec
eux. Tant qu'un semblable contrat existe,
ces navires sont obligés de faire nos -trans-
ports, mais les armateurs prétendent qu'ils
ne sont pas tenus de continuer à desservir
nos ports à moins que le -contrat ne soit re-
nouvelé.

Nous n'avons jamais payé de subvention à
un navire une fois qu'il est pourvu d'entre-
1jûts frigorifiques. Si nous avions un nom-
bre suffisant de navires ainsi aménagés, il
ne serait pas nécessaire pour l'Etat d'accor-
der ces subventions. Règle générale, les
navires comptent sur le trafic qu'ils ont en
perspective; et c'est par là que nous espé-
rons les retenir ici.

Les contrats que nous avions signés avec
la ligne Elder-ýDempster sont expirés. Il est
vrai que les navires de cette compagnie sont
loin de nos rives, ayant été réquisitionnés
pour le service de l'Afrique australe, mais le
gérant de qa ligne me dit qu'ils nous revien-
dront et -continueront ù desservir nos ports.
Les navires de la ligne iDominion font au-
jourd'hui le service entre le Canada et l'An-
gleterre, et un certain nombre d'entre eux,
construits récemment, sont pourvus d'entre-
pûts frigorifiques 'bien qu'aucun contrat ne
soit intervenu entre cette compagnie de
transport et le gouvernement.

M. POSTER : L'honorable ministre vou-
drait-il nous donner le nombre de tonnes de
fret que ces navires ont transportées à cha-
que voyage, l'an dernier ?

Le MINISTRE DE L'AGRIGULTURE:
Je ne puis fournir 'un état précis à ce sujet.
Je ne possède des renseignements positifs
que sur le transport des fruits. Je n'ai pas
(le statistiques au sujet du beurre, qui est
l'article le plus important de ces transports.

n réalité, je puis dire que tout le beurre qui
a été expédié de Montréal, l'an dernier, a
été transporté en entrepôts frigorifiques.

2401

J'ajouterai qu'au 'commencement de la sai-
son de navigation, jusqu'au 1er juillet envi-
ron, notre exportation de beurre est générale-
ment très restreinte, et que yespace disponi-
Ule sur les navires n'est pas tout occupé.
Mais après le 1er juillet, je puis dire que les
entrepôts frigorifiques de tous les navires
sont remplis. A l'automne, lorsque le beurre
est en abondance, on n'expédie pas le fro-
mage en entrepôts frigorifiques. En été lors-
que le temps est excessivement chaud, les
navires ne transportent pas de fromage en
entrepôts frigorifiques. On a ainsi trans-
porté de la volaille, de la viande, etc., et des
œufs, dans une certaine mesure. Certains
expéditeurs considèrent cependant qu'il n'est
pas nécessaire de mettre les eufs en entre-
pôts frigorifiques et ne se soucient pas de
payer les frais additionnels qu'un pareil
transport occasionne. En général, les fruits
expédiés en entrepôts frigorifiques, se sont
bien conservés. Il y a maintenant trois ans
que nous exportons des fruits à titre d'essai.
La première année a été désastreuse. Les
expéditeurs n'étaient pas au courant de l'em-
barillage,- nous ne le connaissions peut-être
pas nous-mêmes, et dans plusieurs cas, le
résultat n'a pas été favorable. La deuxième
année a été plus encourageante, mais l'an
dernier, nous avions à Grimsby des fonc-
tionnaires éminemment habiles pour surveil-
ler le choix et l'embarillage des fruits, et les
résultats ont été des plus heureux.

M. FOSTER : Quelles espéces de fruits ex-
porte-t-on?

Le 'MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
D'abord nos pommes les plus délicates, celles
qui mtlrissent de bonne heure. nous en avons
exporté une quantité considérable. L'an
dernier nous avons expédié avec beaucoup de
succès une grande quantité de poires. C'est
là un fruit dont l'exportation avait toujours
été, très restreinte.

M. FOSTER:' Quel profit les poires don-
nent-elles à l'expéditeur?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je n'ai pas de données précises à ce sujet;
mais l'exportation en est très profitable ; les
expéditeurs ont réalisé pour le moins un
bénéfice double, toutes dépenses payées, de
celui qu'ils auraient obtenu en vendant ce
fruit à l'endroit d'où il a été expédié. Le
profit net a été certainement double de celui
qu'on aurait réalisé à Grimsby.

Nous avons exporté une quantité considé-
table d- raisin, la première année, mais
notre agent en Angleterre mous fait rapport
que le public anglais n'aime pas le goût du
fruit de nos vignes. L'honorable député sait
peut-être que notre raisin, en grande partie,
est pulpeux, et que, mangé en grappes, Il a
un goût un peu acre. Nos premières expédi-
tions étaient presque toutes composées de
raisins de cette nature; mals nous avons
depuis envoyé d'autres variétés d'un goût
plus délicat, et, l'an dernier, notre exporta-
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tion a été moins considérable, mais a été
beaucoup plus appréciée.

'M. POSTER : Les derniers raisins expé-
diés n'étaient, je suppose, que des échantil-
lons?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non ; nous avons envoyé, une fois, plus de
100 caisses. L'expédition a été tellement
heureuse que nous pouvons espérer, par un
choix judicieux des raisins destinés à l'ex-
portation, voir le fruit de nos -vignes pren-
dre rang sur le marché anglais et se vendre
avec profit.

M. POSTER.: Quels autres fruits avons-
nous exportés?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Nous avons expédié des pêches et des to-
mates. Je (lois dire, cependant. que notre
exportation de tomates n'a pas été satisfai-
sante, et, l'an dernier, nous n'avons pas ex-
pédié en Angleterre ce produit de nos jar-
dins. Nous avons eu plus de succès, dans
·une certaine mesure, avec nos pêches. J'ai
sous la main un rapport m'informant que
nos pêches d'Alberta sont arrivées sur le
marché en excellente condition, et ont été
grandement appréciées. Mais il semble bien
difficile de faire comprendre aux pro-duc-
teurs qu'il faut cueillir ce fruit juste au
temps où il est arrivé à une certaine phase
de sa croissance. S'il est trop mûr, il se gâte
dans le voyage ou en sortant de l'entrepût
frigorifique, bien qu'il puisse avoir été entre-
posé en boa état. D'un autre côté, s'il n'est
pas tout à fait mûr, il se conserve assez
longtemps pour être mis sur le marché en
bonne condition et se vendre à des prix ré-
munérateurs.

J'ai ici l'opinion de certains connaisseurs
anglais, qui ont examiné nos pêches, et nous
disent que, si -nous pouvons expédier ce fruit
en bonne condition, nous le vendrons facile-
ment. On fait une mention spéciale des
mêches d'Alberta.

M. FOSTER: Ce sont là toutes les es-
pèces de fruits que vous avez exportés?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui, l'empâtement.

M. FOST ER: N'est-ce pas là un procédé
cruel ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne crois pas.

3. FOSTER: Est-ce que les poulets ne
protestent jamais ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non. 'ai souvent été témoin de l'applica-
tion de cett méthode. J'ai surveillé l'opéra-
tion et je dois dire que les poulets paraissent
s'y prêter de bonne grâce. Les sujets gavés
engraissent d'une manière remarquable,
leur chair en devient meilleure et est d'un
goût bien différent de celui des poulets que
nous achetons sur nos marchés.

M. FOSTER: La chair devient plus blan-
ele ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Plus blanche et plus délicate.

M. FOSTER : Avec quelle nourriture les
gavez-vous?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
La pûtée dont nous nous servons est d'a-
voine, quelquefois de maïs, de lait et d'un
peu de suif de bœuf. Il faut bien moudre et
mêler le tout, de sorte que les poulets puis-
sent digérer facilement cette nourriture
qu'on lui fait prendre au moyen d'un tube
ou d'une douille.

M. POSTER: Qu'on leur passe dans le
gosier ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Oui, tout droit dans le jabot.

M. FOSTER : Est-ce que le volatile se
prête à l'opération comme un petit homme ?i

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non, l'opérateur prend le poulet sous son
bras et lui introduit la douille dans le gosier
et il suffit d'un léger mouvement du pied.
pour faire jouer un ressort et envoyer dans
l'estomac du poulet la quantité de nourri-
ture voulue.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: 31. FOSTER : Est-ce qu'on se sert d'une-
Oai ; je ne crois pas qu'il y en ait d'autres. machine ?

M. FOSTER : Avez-vous fait quelque
chose pour faciliter l'exportation de la vo-
laille?

Le, MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui ; l'automne dernier et l'automne précé-
dent, nous avons expédié une quantité con-
sidérable de volaille. Nous avons payé les
dépenses, et le département s'est occupé de
l'engraissement de certaines volailles.

M. FOSTER : Des poulets, je suppose?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :

Oui.
M. FOSTER : A-t-on eu recours à. un pro-

cédé spécial pour l'engraissement?
M. FISHER.

Le MINISTRE DE L'AGRICTMLTJRE:
Oui.

M. FOSTER: Je crois qu'on pourrait uti-
liser l'électricité.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE.:
Je n'ai jamais essayé cela.

M. FOSTER : Vous pourriez prendre une
machine électrique, disposer les poulets en
rangs et ensuite les appater.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Le profit qu'on peut réaliser en vendant les
animaux de basse-cour en Angleterre vaut
la peine. Le marché anglais et les grandes
villes de l'Angleterre sont, en grande partie,
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fournis de volailles par des gens qui suivent
ce système et obtiennent aussi des pris ex-
traordinairement rémunérateurs. Je suis hen-
reux de dire que notre exportation de poulets
a été tellement lucrative que, dans presque
tous les cas, nous avons* doublé notre ar-
gent.

M. FOSTER : Est-ce qu'un grand non-
bre de gens ont recours à ce procédé pour
engraisser la volaille ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Non, le nombre en est restreint. Il y a. dans
le voisinage d'Ottaw. un éleveur qui four-
nit le marché de la capitale de ses oiseaux
de basse-cour depuis deux -ou trois ans. L'an
dernier, trois éleveurs ont engraissé des pou-
lets et les ont expédiés sous notre surveil-
lance, sur le marcdhé anglais. Six ou sept
personnes, agissant pour le département. ont
fait la chose à titre d'essai. Il y avait envi-
ron une douzaine de personnes s'occupant de
l'exportation de poulets engraissés mécani-
quement.

M. FOSTER : Prenez-vous quelques moy-
eus afin de répindre ce système et enseigner
aux agriculteurs comment il fonctionne ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE ':
Nous l'avons annoncé ; nous l'avons fait con-
naître dans les bulletins que nous publions
et dans les meetings agricoles.

M. FOSTER : Quel est le prix d'un appa-
reil de ce genre ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Environ $20, je crois.

M. POSTER : Alors, il n'y a que les éle-
veurs de profession qui puissent l'acheter ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Je ne crois pas que l'agriculteur ordinaire
veuille engraisser des poulets pour le mar-
ché. L'usage, dans les vieux pays, est qu'un
éleveur construise un de ces établissements
où se fait l'engraissement mécanique, achète
les poulets des cultivateurs et les paie plus
eher qu'il ne le ferait autrement, en raison
des profits qu'il peut réaliser.

M. FOSTER : Combien faut-il de jours
pour engraisser un poulet ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
L'empiitement ne dure que dix jours, mais
on prend généralement dix jours afin de
préparer les poulets à l'engraissement méca-
nique. On peut compter environ trois se-
maines depüis le jour où le poulet com-
mence à engraisser jusqu'à celui où on le
tue.

M. FOSTER: Je suppose que vous ne de-
vez pas appliquer ce ,système trop long-
temps, car vous risqueriez de tuer le pou-
let.

Le INISTRE DE L'AGRICULTURE
Non. mais nous pourrions le blesser.

i. FO*.ýTER : Est-ce que vous pouvez sou-
mettre les dindons à ce procédé ?

Le -MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Nous l'avons fait.

M. FOSTER : Quel a été le résultat ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :

Le même que pour les poulets.
M. POSTER : Les oies et les canards ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :

Nous n'avons pas fait lexpérience sur ces
animaux de basse-cour.

M. CLANCY: Combien de ces navires
munis d'entrepôts frogorifiques sont pour-
vus d'éventails électriques ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je ne puis dire. Le professeur Robertson
et moi avons fait des instances auprès des
propriétaires de navires pour les induire à
améliorer les parties de la cale dans les-
quelles on transporte le fromage et les
pommes qui ne sont pas expédiés en entre-
p!ts frigorifiques. La ventilation y est
souvent mauvaise et les pommes, s'échauf-
fant légèrement dans les barils, sont expo-
sées à se gâter. Plusieurs armateurs m'ont
assuré. l'an dernier, qu'un grand nombre
de navires étaient pourvus d'éventails élec-
triques et surtout de puits d'aérage. Aucun
contrat passé avec nous ne les oblige de
faire ces améliorations, mais je conseille
fortement aux armateurs d'en agir ainsi.
Je puis faire la même observation au su-
jet du fromage qui est transporté de la
même manière. J'ai demandé au profes-
seur Robertson de voir quels navires étaient
ainsi aménagés afin de pouvoir en infor-
mer les expéditeurs.

M. BENNETT: A-t-on exporté de la
viande de boeuf en entrepôts frigorifiques ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Oui, mais en petite quantité. Quelques na-
vires qui n'ont formé aucun contrat avec
le gouvernement transportent aujourd'hui
du Canada en Angleterre du boeuf de Chi-
cago.

M. FOSTER : L'honorable ministre pour-
rait-il nous donner une idée du transport
de ces produits par chemins de fer et nous
dire combien, sur ces $70,000, on dépensera
pour munir les wagons d'appareils frigori-
fiques ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Nous avons fait avec les compagnies de che-
mins de fer un arrangement en vertu du-
quel elles doivent faire circuler un wagon
frigorifique une fois par semaine ou par
quinzaine, selon les besoins du trafie. Nous
avons garanti qu'elles seraient payées pour
les deux tiers de la capacité de ces wa-
gons ; si les produits à transporter ne sont
pas suffisants pour les remplir aux deux
tiers, nous payons la différence. D'un au-
tre côté, elles sont tenues de nous appli-
quer leurs tarifs les plus bas. Certaines
routes paient leurs dépenses, et l'Etat n'est
pas obligé de leur venir en aide. Nous re
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cevons des compagnies de chemins de fer
un état de ce qu'il nous faut payer. C'est
l'arrangement que nous avons conclu avec
le Grand Trone. le chemin de fer Canadien
du Pacifique et l'Intercolonial. Nous men-
tionnons les mois pendant lesquels ces
compagnies feront circuler les wagons sur
leurs différentes voies, parce que, dans cer-
tains endroits la production du beurre et
du fromage ne dure que quatre mois, tandis
que dans d'autres, elle dure cinq ou six
mois par année.

Oui.
M. FOSTER : Dites-nous maintenant quel-

ques mots des établisements munis d'appa-
reils frigorifiques.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Le seul établissement de ce genre qui ait ac-
eepté nos conditions est celui de Québec.
Nous avons offert une subvention de 5 pour
100 d'intérêt pendant trois ans pourvu que
le capital engagé dans l'entreprise fût au
moins de $40,000.

M. CLANCY : Désignez-vous certains M. FOSTER : Est-ce là le coût total de
points où ces wagons doivent être chargés ? l'entrepôt de Québec?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
On peut faire arrêter ces wagons à n'importe
quelle station, tout comme les autres wagons
à marchandises.

M. FOSTER : Supposons que sur une dis-
tance de 100 milles, le wagon ne soit pas au
deux tiers plein, et que. pour le reste de la
route, il soit littéralement rempli, que faites-
vous dans ce cas?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Nous payons en prenant pour base la dis-
tance que le wagon a parcourue sans être
rempli aux deux tiers.

M. POSTER : Alors vous payez presque
toujours pour la première partie de la route
parcourue?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non, nous prenons les deux tiers du trajet
entier. Si le w'agon est plus qu'aux deux tiers
rempli ; le tiers en sus compte pour un autre
voyage. en ce qui concerne le parcours. Nous
calculons quelle est la capacité du wagon
pendant toute la saison.

M. FOSTER: Combien avez-vous payé l'an
dernier à chacune de ces compagnies de
chemins de fer?

Le 'MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Le professeur Robertson a inscrit au budget
de cette année une somme de $6.000 pour
toutes les voies ferrées. Je ne puis dire au
juste comment cette somme est répartie en-
tre les différentes compagnies. Je crois que
c'est à peu près le montant que l'on a dé-
pensé l'an dernier.

M. POSTER : Est-ce que le trafic n'aug-
mente pas?

Le MINISTRE -DE L'AGRICULTURE:
Oui; mais le nombre de wagons pour les-
quels nous devons payer diminue. Au fur et
à mesure que le trafic s'accroît, nous avons
des wagons pour lesquels.nous ne sommes
pas obligés de payer, de sorte que nous pou-
vons nous occuper d'autres routes sans aug-
menter le total de nos dépenses. L'an der-
nier, si je me rappelle bien, nous avons payé
$2,000 au Grand Tronc et $2,000 au chemin
de fer Canadien du Pacifique.

M. POSTER : Vous traitez l'Intercolonial
comme les autres chemins de fer qui n'ap-
partiennent pas à l'Etat ?

'M. 'FISHER.

Le MINISTRE 'DE L'AGRICULTURE:
Non, c'est beaucoup plus que cela.

M. FOSTER : Sur quoi vous basez-vous
pour payer ces subventions? Sur la moitié
ou sur les deux tiers du coût?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non : nous avons estimé qu'un entrepôt de
$40,000 répondrait aux besoins du trafic à cet
endroit et nous avons convenu de doner une
garantie de 5 pour 100 sur cette somme pen-
dant trois ans. Si les personnes engagées
dans l'entreprise ont construit un entrepôt
plus vaste, elles l'ont fait à leurs propres ris-
ques. Québec est la seul ville qui ait ac-
cepté notre offre.

M. POSTER : Après l'expiration de ces
trois années, est-ce que les propriétaires de
l'entrepôt sont obligés de continuer à l'ex-
ploiter ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'entrepôt est alors construit et si les pro-
priétaires ne l'exploitent pas, ils perdent les
capitaux qu'ils ont engagés dans l'entreprise.
On a fait de grands efforts pour établir des
entrepôts à Halifax et à Saint-Jean, mais on
n'a pas encore réussi et on me demande d'of-
frir à ces deux villes des conditions plus
avantageuses.

M. POSTER : Supposons qu'à l'expiration
des trois années, les propriétaires de l'entre-
pôt de Québec disent : " Nous ne pouvons
continuer les affaires, à moins que vous ne
nous accordiez les mêmes avantages ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne le ferais pas.

M. POSTER : Pourquoi avez-vous encou-
ragé l'entreprise ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
A titre d'expérience. Lorsque cet arrange-
ment est intervenu, les entrepôts frigorifi-
ques étaient encore peu connus dans le pays,
et le succès de l'entreprise n'était pas sûr.
Mais nous avons cru que cette garantie de
; pour 100 d'intérêt pendant trois ans indui-
rait les capitalistes à placer des fonds dans
l'entreprise et qu'à l'expiration des trois ans
l'exploitation de l'entrepôt serait assez avan-
tageuse pour les encourager à continuer les
affaires.

M. FOSTER : L'expérience est-elle favo-
rable?
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :

L'entrepôt de Québec est construit, et il cn
en pleine exploitation cette année.

M. FOSTER : Dans quelle mesure en a-t-
on fait usage?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je n'ai pas de données précises à ce sujet.
L'entrepôt a fait des affaires considérables,
mais pas sur tne aussi grande échelle que
nous l'espérions. Québec est dans une posi-
tion toute particulière. Par exemple, les
marchands et les exportateurs de Montréal
ont la haute-main sur le commerce . de
beurre ; ils vont bien acheter ce produit
dans le voisinage de Québec, mais ils le font
transporter à <Montréal, où ils le conservent
dans des entrepôts frigorifiques. La consé-
quence c'est que le beurre que, tout naturel-
lement, on espérait placer en entrepôt à
Québec a été envoyé à Montréal, où il a été
emmagasiné à froid.

M. FOSTER: Sur quel principe vous
basez-vous pour accorder la subvention?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'entrepôt de Québec est le seul qui ait ac-
cepté nos conditions.

M. FOSTER : Mais supposez qu'au même
endroit, deux ou trois entrepôts puissent ré-
clamer la subvention?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
C'est là une chose que je ne puis supposer.
Lorsque nous avons fait cette offre, nous
savions parfaitement que bien peu de gens
seraient en état de l'accepter. Je dois dire
qu'à Charlottetown, un commerçant possède
un entrepôt frigorifique destiné à la conser-
vation de ses propres produits. Nous avons
fait avec lui une convention, aux termes de
laquelle il accorde un certain espace au pu-
blie. moyennant une faible subvention de
$600 par année, somme qui représente l'in-
térét du coût de la chambre dont il donne
l'usage.

M. FOSTER: Que faites-vous au sujet
ds crémeries ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Nous désirons encourager les propriétaires
de crémeries à annexer à leur établissement
un compartiment frigorifique, de façon à
conserver le beurre jusqu'à ce qu'ifl soit en
quantité assez considérable pour lexporter.
A cette fin, nous avons envoyé à tous les
proPriétaires de crémeries une circulaire'
lisant que nous accorderions une subvention
de $50 l'année suivant la construction d'un
compartiment frigorifique,, $25 la deuxième
et $25 la troisième. formant un montant de
8100 pour les trois ans. A 'expiration de
ces trois années, la subvention est suppri-
mnée.

lei encore, nous espérions qu'à l'expira-
tion de trois années, les compagnies trou-
veraient avantageux d'exploiter ce sys-
tème. En somme, nous, avons un troisième
paiement à faire à cinquante-buit beurre-

ries, un deuxième à 114, et un premier à
104, pendant l'année courante.

M. POSTER : A combien s'élève le total
de ces paiements ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
A $9,450 en tout, pendant cette année.

M. POSTER: Ces beurreries sont-elles
bien distribuées par tout le pays.

Le MiNISTRE DE L'AGRICULTURE
On exploite plus cette industrie dans la
province de Québec que dans les autres
provinces du Canada. Ontario exploite da-
vantage les fromageries, tandis que Qué-
'bec s'adonne 'surtout à lindustrie beur-
rière.

M. POSTER: Quelle partie du crédit est
destinée à la province de Québec ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
La moitié au moins, l'autre moitié sera dis-
tribuée surtout dans Ontario et le Manito-
ba, et une partie à quelques beurreries des
provinces maritimes.

N. McDOUGALL : Le ministre fait-il
construire des beurreries dans la Nouvelle-
Ecosse ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Nous ne faisons construire de beurrerle
nulle part. Nous accordons une prime à
ceux qui en construisent pour les induire
à avdir des compartiments frigorifiques qui
leur permettent d'emmagasiner le beurre à
froid aussitôt après sa fabrication.

M. ME)OUGALL: Est-ce qu'il ne se
construit pas une beurrerie dans le comté
d'Inverness ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Oui. Le gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse a conclu un arrangement pour venir
en aide à la construction d'une beurrerie
dans un comté où il n'y en avait pas en-
core, et le ministère de l'Agriculture, adhé-
rant à la même politique qu'il avait adop-
tée il y a quelques années pour lle du
Prince-Edouard, a consenti à maintenir les
beurreries établies de cette manière. Ce
printemps une beurrerie a été construite
dans le comté d'Inverness, à Mabou, je
crois. Le bàtiment a été érigé par la po-
pulation du voisinage et le gouvernement
provincial die l'île du Prince-Edouard' a
donné une subvention pour l'outillage.
Nous nous chargeons de l'exploitation pen-
dant une année afin d'en assurer le succès.
Le montant nécessaire est pris à même le
crédit destiné aux beurreries.

M. H. F. McDOUGALL (Carp-Breton):
Le ministre se rappelle-t-il qu'on ait fait
des représentations au sujet de la construc-
tion de cette beurrerie, vu les droits acquis
de ceux qui exploitaient déjà cette Indus-
?tie dans cette localité?

Le MINISTRE- DE L'AGRICULTURE
J'ai compris qu'on ne s'entendait pas sur
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l'endroit ùû la beurrerie serait construite.
C'était un diffrend qu'avaient à régler les
gens 'de l'endroit et dont nous ne nous
sommes pas mêlés.

3H. MeDOUG ALL : Le ministre n'a-t-il pas
promis que les droits acquis dont j'ai parlé
ne souffriraient pas par suite de cette sub-
vention ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Non, je ne me suis pas mêlé de cela.

M. McDOUGALL : T'ai sous la main des
lettres à ce sujet. Entre autres, une lettre
de M. Archibald, du comté d'Inverness, pro-
priétaire d'un grand nombre de beurreries
situées dians l'est de la Nouvelle-Ecosse et
de deux fromageries à Mabou, dans le com-
té d'Inverness. Je vais lire la correspon-
dance, afin de rafraîchir la mémoire du
ministre sur' ce qui s'est passé et qu'il sein-
ble avoir oublié.

Antigonish, N.-E., 22 janvier 1898.
Au professeur J. W. Robertson, Ottawa.

Cher monsieur,--M. Robertson, de la ferme ex-
périmentale de Nappan, et M. Hopkins sont ve-
nus ici et ont tenu -des assemblées très instruc-
tives, mais malheureusement une tempête de
neige à empêché plu.siers personnes de la cam-
pagne d'être présentes à ces réunions. Au prin-
temps, quand la température sera plus favorable
et les chemins en meilleur état, ces assemblées,
j'en suis certain, dans la ville ou les environs,
produiraient de bons résultats.

Ces messieurs m'ont appris que M. Macfar-
lane, beurrier au service de l'Etat, emploiera
quinze jours à tenir des assemblées parmi les
cultivateurs du Cap-Breton. et qu'il commencera
dans huit ou -dix jours. Je suppose qu'une de
ces réunions aura lieu à Mabou ou dans le voisi-
nage, ou deux fromageries ont été établies, l'une
en 1890, et l'autre le printemps dernier, la pre-
mière près de la ville et l'autre sur la rive est
du havre, à environ quatre milles de distance.
J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus une
lettre de M. McKeen qui parle d'elle-même. MM.
Robertson et Hopkins s'accordent à dire qu'il
doit y avoir une méprise au sujet de l'offre du
Dr McLellan, -car l'offre la plus avantageuse que
le gouvernement ait faite à leur connaissance.est
celle qui a été acceptée dans l'Ile du Prince-
Edouard ; cependant le gouvernement ne fait ja-
mais d'offre semblable à la population d'un dis-
trict où elle pourrait être préjudiciable à une
beurrerie ou à une fromagerie déjà en exploita-
tion. Ils m'ont fortement conseillé de vous
écrire et d'écrire au ministre de l'Agricul-
ture à ce sujet avant qu'il ne soit trop tard
et de faire une offre avantageuse pour tous les
intéressés. Je suis convaincu que, si ce projet
est mis à exécution, plusieurs de mes clients
s'incommoderont plutôt pour encourager un éta-
blissenient de l'état, parce que ce sera une entre-
prise publique, sans avoir égard aux conséquen-
ces qui pourront en résulter. L'endroit men-
tionné n'est qu'à trois milles de ma fromagerie
du Pont-Mabou, qui n'est alimentée que par les
cultivateurs des districts environnants.

Comme le gouvernement a pour objectif le bien
du plus grand nombre, voici ce que je suggère,
si l'on met à exécution le projet en question, le
ministère pourrait acquérir ma fabrique située
dans la localité la plus centrale et la seule qui se
prêtera, pendant encore nombre d'années, à l'ex-

M. FISHER.

ploltation de l'industrie laitière l'hiver, et y
faire l'installation voulue pour une beurrerie,
puis, pour démontrer aux cultivateurs si cette in-
dustrie offre, oui ou non, un placement rémuné-
rateur de leurs capitaux, le gouvernement pour-
rait maintenir cette exploration pendant une an-
née ou deux.

Si l'on peut convaincre les cultivateurs qu'il
est de leur intérêt de poursuivre cette exploita-
tion, je ne sache point qu'il existe en Nouvelle-
Ecosse de meilleure localité pour la production
du lait, car l'année dernière, j'ai obtenu 16,000
livres de lait par jour aux deux fabriques ; et
durant une campagne, il y a quelques années,
j'ai fabriqué au delà de quarante tonnes de fro-
mage en quatre mois et demi : et la production
de cette campagne a été à peu près égale dans
chaque fabrique-vingt-cinq tonnes, en quatre
mois.

Au sujet des mécontentements des clients,
chose à laquelle fait allusion M. McKeen, je dois
dire que je n'ai avancé que 50 centins au lieu de
60 centins, pour le lait de juin. Les clients
m'ont demandé, à titre de grande faveur, de leur
avancer l'argent avant l'échéance, et comme je
n'étais pas en possession de tout le fromage. pour
l'hypothèque, il est impossible à la banque de
m'avancer les fonds -voulus. A titre de décomp-
te, toutefois, j'avais à percevoir des clients plus
que l'équivalent de cette somme pour des canis-
tres, et ce compte est encore impayé. Mon agent
devait avancer 60 centins pour les trois premiers
mois et la solde, après la clôture de la campa-
gne, et la vente de tout le fromage ; mais je re-
grette d'avoir à ajouter que j'ai encore en mains
à peu près 1,300 boîtes, et on me conseille au-
jourd'hui même par dépêche de tout vendre au
pays, et de ne rien expédier. Ce fromage appar-
tient au comté et aux fabliques de Mabou.

Il est facile de comprendre notre situation, rela-
tivement à la vente de notre fromage ; du mo-
ment que notre marché local est pleinement
approvisionné--et de fait, voilà plusieurs années
qu'il est encombré-il ne nous reste d'autre al-
ternative que d'expédier nos fromages en Angle-
terre. Que nous reste-t-il donc à faire, quand
nos amis nous conseillent de ne rien expédier ?

En présence de ce qui s'est passé ces années
dernières, les cultivateurs dans tous nos dis-
tricts seraient sans doute enchantés de voir le
gouvernement se charger lui-même de la fabri-
cation et de la vente -de leurs fromages et de
leurs bcurres, peu importe, du reste, que je sois
moi-même obligé de clore ma fabrique.

Au cours de la dernière campagne, sur mes dix
fabriques je n'en ai exploité que six, et je reçois
des intéressés de deux de ces districts l'avis de
transporter les fabriques à trois ou quatre milles
plus loin, sinon je serai obligé de cesser com-
plètement de les exploiter. Je l'espère donc,
vous tiendrez bon compte de ma proposition vous
efforçant de la mettre à exécution. Nous pour-
rons, sans aucun doute, nous entendre parfaite-
ment sur les conditions du bail ou toute autre
convention.

A cet égard, je dois ajouter qu'on demande à
grands cris l'établissement d'une ou deux beur-
reries dans ce comté, et c'est le moment d'y voir,
avant que la subvention accordée par le gouver-
nement local, expire. Ce comté a encore droit
à trois beurreries. Ma fabrique " Union Centre "
serait la plus centrale dans ce but, sauf- lors-
qu'il s'agira d'installer un appareil pour la fa-
brication du beurre dans notre fabrique de con-
'centration. Voudriez-vous bien communiquer ma
proposition au ministre de l'Agriculture, car
c'est par vos mains, je suppose, que toutes, ces
demandes doivent passer.
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Dans l'espoir d'une réponse prompte et favo-
Table,

Je demeure,
Votre tout dévoué,

L. C. ARCHIBALD.

Voici une lettre du professeur Robertson
Ottawa, le 21 de janvier 1898.

Cher monsieur,-J'accuse réception de votre
lettre du 22 courant. J'inclus sous ce p:1 la let-
tre de M. MeKeen. M. Robertson, de la station
expérimentale de Nappan et M. Peter McFarlane
doivent assister à un certain nombre d'assem-
blées au Cap-Breton, à commencer cette semaine.
Je n'ai pas reçu la liste des endroits ou ces as-
semblées doivent se tenir. car c'est M. Chip-
man, le secrétaire de l'Agriculture, à Halifax, qui
doit régler la chose.

J'ai communiqué au ministre de l'Agriculture
vos propositions et il -me donne instruction de
vous informer qu'il ta été décidé que notre minis-
tère ne se chargera d'aucune beurrerie et froma-
gerie au Cap-Breton, pour la prochaine campa-
gne de 1898 ; et s'il arrivait, plus tard, que notre
ministère se chargeât de quelques beurreries,
afin d'établir cette industrie sur des bases soli-
des au Cap-Breton, soyez convaincu que ces
beurreries, jouissant de l'aide de l'Etat, ne se-
ront pas placées là où elles pourraient faire tort
aux fabliques de beurre et de fromage déjà éta-
blies, ou causer des pertes injustes à ceux qui ont
eu assez d'esprit d'entreprise pour y placer leurs
capitaux. Il y a quelques années, notre minis-
tère désirait établir une ou deux beurreries dans
le comté d'Antigonish. mais comme la chose est
devenue impraticable. le gouvernement a laisséee soin au gouvernement local dans les différen-
tes provinces.

Tout à vous,
J. W. ROBERTSON.

Commissaire.
.Vinsi. M. Ar'clibald. après avoir placé ses

Sapituux dans ces entreprises. reCut des fone-
tionnaires du ministère. après consultation
avec le ministre, l'assurance que le gouver-
neiment ne ferait rien qui fût de nature à
porter préjudice à ses intérêts. Au lieu de
teni' sa promesse. le ministre construit ae-
t.ellement une beurrerie à un endroit situé

'nhe les deux fabriques de M. Archibald.
et cela au coût de $3.000 M. Arehibald.
constatant que ces beurreries allaient porter
'réjudice à son exploitation, fit au minis-

tre une proposition tendant à lui vendre ses
fabriques à .bas prix, soit à les lui donner à
bail à un prix modéré. M. Archibald se
plaint que cela lui cause un grand tort. Je
prie le ministre de nous renseigner à ce
sujet.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'explication du fait est fort simple. Jée n'ai
pas voix au chapitre, relativement à l'éta-
blissement de ces beurreries. Les citoyens
de cette localité ont décidé de construire cette
fabrique. et le gouvernement local a accordé
une subvention pour l'outillage de, la f abri-
que. Avant mênie de savoir où la fabrique
se construirait, j'avais consenti à l'exploiter
une fois qu'elle serait construite et ainsi ou-
tillée., Lorsque la fabrique de Mabou eût
rempli ces conditions, je m'engageai tout
simplement à la faire exploiter. Les lettres

dont l'honorable député a donné lecture da-
tent de deux ou trois ans et se rattachent à
un état de choses qui n'existe plus.

A cette époque, on m'avait demandé de
contribuer à l'établissement des beurreries,
au Cap-Breton. mais il m'a été impossible de
I faire. Plus tard, grâce ·aux efforts de la.
population et du gouvernement local, il s'é-
tablit un état de choses qui me permit de
contribuer à l'exploitation de la fabrique.

M. McDOUGALL : L'emplacement a été
choisi par les fonctionnaires du ministère.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non. C'est le gouvernement local qui a sti-
pulé la chose. Il a accordé une subvention
à tout comté où il n'existait pas de beurre-
ries, pourvu que la population, dans le voi-
sinage. érigeàt une construction convenable
pour une beurrerie. Alors, le gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse accorda la subvention
et je pris avec lui une convention portant
que, cette condition remplie; je lue charge-
rais de pexploitation de la beurrerie pen-
dant une année ou deux.

ML McDOUGALL : N'est-ce pas le minis-
tèmre de l'Agriculture qui paie les frais de
cette construction?

Le MINISTRE DE L'AGRTOULTURE
Non, pas un cent. C'est la population elle-
même qui -paie cela.

M. POSTER : Le ministre nous a rendu
compte de $60,800 sur ce crédit de $70,000.
A quoi les $9,000 qui restent sont-ils 'affectés?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Il y a les frais de bureau 'et les dépenses de
nos agents et inspeciteurs. A 'Montréal nous
avons un employé qui s'occupe de l'entrepôt
frigorifique dans cette ville, et l'hiver il va à
Saint-Jean. Nous avons un autre employé
en Angleterre, six mois de l'année. Il s'oc-
cupe des chargements de fruits et des vo-
lailles à leur arrivée en Angleterre et observe
leur passage sur le marché anglais. A Grims-
by, nous avons aussi un employé quisur-
veille le départ des cargaisons de fruits de
cet endroit.

M. FOSTER : Cela absorbe les $9,000?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Je ne saurais préciser. L'ancien crédit n'a
pas tout été dépensé au cours de l'année.

M. FOSTER: Combien a-t-on dépensé?
Le MINISTRE 'DE L'AGRICULTURE:

Je ne saurais dire positivement, mais le
professeur Robertson m'a dit ce matin qu'il
reste à peu près $10,000.

M. FOSTER : Pensez-vous dépenser davan-
tage l'année prochaine?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui, les paiements de la subvention accordée
à quelques-uns des vaisseaux en question se-.
ront plus élevés que par le passé. En outre,
je compte avoir un personnel plus nombreux
pour surveiller l'arrivée des cargaisons de
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fruits en Angleterre. Ce printemps, le pomo-
logistes et les expéditeurs de ifruits m'ont
instamment prié de prendre les mesures né-
cessaires pour faire surveiller la nianu-
tention (les fruits à leur arrivée en An-
gleterre et dans leur passage sur le marché
anglais. Je leur ai promis de nommer un
employé chargé de veiller tout spécialement
sur nos chargements de fruits, à Londres,
à Liverpool, à Glasgow et à Bristol respecti-
vement.

M. CLANCY : Le ministre se rappelle sans
doute qu'il m'a promis de me fournir un état
des beurreries du Nord-Ouest ? La conven-
tion intervenue relativement à ces beurre-
ries devait durer trois ans et le délai est ex-
piré. On m'informe que les propriétaires de
la plupart de ces beurreies sont fort en
arrière dans leurs paiements et qu'ils ne sem-
blent pas en mesure de remplir les conditions
stipulées.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Voici l'état que j'ai promis à l'honorable dé-
puté. -Cet état comprend les sommes avan-
eées .aux propriétaires de ces beurreries et
les remboursements effectués.

)é-
bour-
sés.

Calgary et deux stations éloignées. $3,333
Cardston........ .............. .... 277
Church Bridge .................... 2,236
Grenfell........ . ..... ........ 2,513
Innisfail ........................... 6,000
Maple-Creek ........................ 1,600
Mooselaw......... ........... ..... 1,700
Moosomin......... ........ ...... 2,000
Prince-Albert.... ........... ..... 3,100
Qu'Appelle ............ ........... 2,100
Red Deer ...... .............. .... 700
Régina ................ ........... 1,174
Saltcoats .......................... 600
Edmonton et deux stations de cré-

meries éloignées ................ 5,000
Wetaskiwin ..... ........... ... 3.200
Whitewood ........................ 2,700
W olsely ....... ................. .. 3,000
Yorkton .................... ...... 3,000
TIindastoll..... ........... ........ 150

Rem-
bourse-
nents.
$3,239

250
613

1,926
2,000

400
1,600

700
187
700
51

1,001
150

600
900

2,000
600

2,000
50

M. CLANCY : Il y a beaucoup d'arrérages
dans certains endroits.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui, mais depuis quelque temps les remibour-
sements se font bien. Il est regrettable,
toutefois, que cela ne se fasse pas aussi bien
partout. Quelques-unes de ces beurreries
ont si peu de clients que les paiements se
résument à fort peu de chose. Ces deux'
années dernières, le rendement des terres û
blé a été si rémunérateur dans l'Assiniboïa
qu'on a négligé les beurreries. C'est le con-
traire dans l'Alberta où le.s beurreries font
de bonnes affaires.

'f. CLAN'CY : Le ministre peut-il nous
faire connaître la totalité des arrérages?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui. Les arrérages s'élèvent à $25,000.

M, FISHER.

. FOSTER : Et quelle -est la perspective
des remboursements?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
J'appréhende fort que ces remboursements
ne tardent beaucoup dans quelques en-
droits. Ailleurs, les remboursements mar-
elient bleu. Je le répète, on néglige les
beurreries, depuis que la culture du blé est
si rémunératrice.

M. CLANCY : Le ministre accorde-t-il
encore de l'aide à ces beurreries:?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Non.

'M. CLANCY : Quel est le chiffre des heur-
reries en exploitation ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
On compte seize beurreries et dix-sept sta-
tions d'écrémage. Les résultats, d'ailleurs,
sont satisfaisants. Ceux qui portent leur
lait à, ces beurreries sont fort satisfaits, et
l'établissement de ces fabriques a eu pour
résultat d'attirer des immigrants dans le
voisinage. En outre, le commerce du
beurre est fort rémunérateur. . Nous en
avons vendu une grande quantité en- Co-
lomibie Anglaise et il s'en expédie aussi de
grandes quantités au Japon et au Klondike.
Le commerce que nous établissons avec le
Japon ne pourra qu'aller en augmentant.

M. MARCOTTE : . le Préident, je
n'ai pas de doute que l'agriculture a fait
beaucoup de progrès depuis que l'honorable
ministre (M. Fisher) préside A ce départe-
ment. Je ne doute pas que chacun de nous
fait tout en son pouvoir pour promouvoir
les intérêts de la classe agricole ; étant
donné que c'est surtout la branche d'affaires
qui nous donne le plus de richesses dans
ce pays. Mais d'un autre côté, je crois,
malgré les avantages qui découlent de l'éta-
blissement d'appareils frigorifiques-et dont
on attribue, quelque part, tout le mérite à
l'honorable ministre-je crois qu'il nous est
permis de douter un peu du fait que ces
appareils ont été établis par l'honorable mi-
nistre. Mais je ne veux pas discuter en ce
moment le mérite ni les avantages ni la pa-
ternité de ces alppareils.

Mon seul but est de faire observer à la
Chambre que l'on paye plus cher cette an-
née que l'on a payé l'année dernière. La.
chose est due, je crois, lt la négligence 'de
l'honorable ministre, parce qu'il n'a pas
fait ses contrats l'année dernière. Vu les
circonstances difficiles dans lesquelles nous
nous sommes trouvés cette année; vu la
guerre en Afrique, qui s'est emparée des
vaisseaux qui auraient pu transporter notre
beurre et notre fromage en Angleterre, je
crois que cela aurait été plus avantageux
si ces contrats avaient été faits J'année der-
nière, non-seulement pour le gouvernement
mais encore pour les expéditeurs et la
classe agricole.
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :

Je dois déclarer à l'honorable député que je
ne saurais lui répondre en franga-is.

M. F. A. MARCOTTE : L'honorable mi-
nistre parle bien le français et Il serait
très intéressant de l'entendre en cette lan-
gue, surtout pour les nombreux députés
français qui se trouvent dans la Chambre
en ce moment; surtout de ce côté-ei de la
Chambre.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Les amis de l'honoraible monsieur compren-
nent l'anglais aussi bien que lui-même.

à la Grande-Bretagne, comme nous l'avons déjà
fait observer au cours d'un article publié dans
l' " Ice and Cold Storage ", son imparration de
beurre, l'année dernière, s'est élevée à un mil-
lion de livres.

Il est donc évident aux yeux du lecteur même
~e plus obtus que ces quatre années dernières,
grâce au système d'entrepôt frigoriique, les
cultivateurs canadiens ont reçu pour leur beurres
1,227,400 louis de plus qu'ils n'auraient reçu en
l'absence de ce système. Il y a fort peu de
gens qui refuseront de convenir que le ministre
de l'Agriculture a fait quelque chose au moins
pour rendre son administration utile aux culti-
vateurs canadiens; et ceux-ci en conviendront,
sans aucun doute.

Mr. FOSTER: Non, je comprends le M. CLANCY : Cet article ressemble assez
frnçais aussi bien. à une élucubration du ministre lui-même.

Le 31INISTRE DE L'AGRICULTURE :
L'ionorable député (M. Marcotte) vient de
nous ressasser toute cette vieille histoire
au sujet (le mon manque de prévoyance re-
liaîvement à la guerre Sud-africaine. Au
demeurant, je suis en fort bonne compa-
gle à cet égard, puisque le gouvernement
impérial lui-même n'a pas prévu cette guer-
re, comme en font foi les déclarations de
lord Salisbury, de lord Lansdowne et au-
tres hommes d'Etat anglais. Les embarras

lui ont surgi relativement au transport de
nos produits 'tiennent à ce que l'on a enlevé
au cours ordinaire des affaires un si grand
nombre de vaisseaux pour le transport des
troupes en Afrique-sud. Je dois faire obser-
ver que le prix du service de l'entrepôt fri-
goritique, sur les vaisseaux desservant les
ports cana-diens a subi une hausse moins
forte que celui des ports des Etats-Unis.
Nos expediteurs n'ont à payer que 15 scie-
lings par tonne pour le transport, tandis
que les expé(ditemurs des Etats-Unis paient
jusqu'à 40 et 50 schelings par tonne ; de
sorte que nos concurrents paient beaucoup
plus que nous ne' le faisons. Je ne crains
pas de l'affirmer, le service de l'entrepôt
frigorifique au Canada est peut-être le
meilleur du monde entier. Je parle en con-
connaissance de cause, puisque j'ai comparé
avec soin ce service avec celui des autres
pays et que, de plus, j'ai recueilli à ce su-
jet les opinions de critiques fort bien ren-
seignés et très désintéressés. Je vais citer
l cet égard l'opinion d'un journal bien con-
nu. l'Ice and Cold Storage, publié à Bridge
Street, Londres, Angleterre. Voici cet arti-
ele :

Quand l'histoire des industries agricoles du
Canada viendra à être écrite, leur progrès devra
réellement dater de l'année 1896 .....

C'est par ce moyen qu'il se manifesta du coup
une sensible amélioration dans la nature des
beurres canadiens, dont le prix et la réputation
subirent une hausse Immédiate. En 1895, le prix
de ces beurres par 100 livres était de 10 à 12
schellings au-dessus des beurres austraMens
tandis qu'en 1899, il s'était élevé à 8 schelings
au-dessus de cette oatégorie de denrées, et cela
sur le même marché. Nous tenons de * ource
autorisée que le prix obtenu l'année dernière
par le cultivateur canadien est -d'un penny par
livre supérieur à celui obtenu en 1895, et quant

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Non, cet article n'est pas de imon &ri ; c'est
l'opinion d'un journal anglais fort désinté-
ressé.

M. CLANCY : Je ne crains pas de me
tromper en disant que c'est le ministre qui
a inspiré cet article.

Le MINISTRE DE 'L'AGRICULTURE:
Pas du tout. J'ignorais même l'existenee de
ce journal, avant qu'on me l'eut adressé.
Voici une lettre dont l'auteur est M. Samson
Morgan, le critique agricole du Times, de
Londres :

J'ai bien reçu les boites d'échantillons de
pcmmes et de poires canadiennes, ainsi qu'une
boîte de pêches que vous m'avez expédiées, et k
titre de représentant de votre ministère pour
la distribution des fruits dans ce pays, vous
m'avez donné à entendre que vous seriez bien
aise d'avoir mon avis sur ces fruits. Je vous
expédie sous ce pli un rapport tout à fait désin-
téressé et oue vous pouvez accepter en toute
ccrfiance. A titre d'expert sur les questions
du irarché, je suis en mesure de me prononcer
en connaissance de cause, puisque de tous les
journalistes qui s'occupent du commerce des
fruits, je suis le seul qui, depuis un quart de
aiècle, ait fait une étude spéciale de la pomologie,
du paquetage et de la distribution des fruits,
dans le Royaume-Uni.

Les pommas en question appartiennent à la
variété des " Snow ", et à l'ouFerture des boites,
les fruits se traavaient en parfait état de con-
servation. Il n'y avait pas une seule pomme
gâtée. Elles étalent enveloppées dans du papier
et empaquetées par couches et par rangs. Il
serait Impossible de trouver une meilleure va-
riété de fruits. Les fruits étalent de grosseur
moyenne. Nos marchés demandent peut-être une
variété de pommes plus grosses; mais, enfin,
vos pommes étaient d'excellente qualité, et mon
impression a été des plus favorables.

J'en viens aux poires. On les avalient empa-
quetées dans des boîtes de mêmes dimensions
que celles employées' pour les pommes et on
avait enveloppé chaque fruit dans un petit carré'
de papier. Elles étaient parfaitement saines et
en excellent état. :J'ai gardé -quelques-unes de
ces poires- deux semaines et arrivées , .pleine
maturité, elles avaient un goût délicieux. Elles.
ar.partiennent à la variété 'Beurre d'Anjou."
A en juger 'd'après ces échantillons, Il est évi-
dent que les exportateurs canadiens peuvent
facilement placer sur les marchés anglais des
poires de qualité supérieure et cela, à temps.

1 Relativement à la qualité, à la grosseur, et A
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leur état de sonservation, elles soutiennent avan-
tageusement la comparaison avec les meillieurs
fruits de Californie et de France. Ces poires
d'Anjou sont les meilleuýrs qui aient jamais été
apportées sur le marché anglais et j'ai l'espoir
qu'il y a un bel avenir réservé au commerce
des poires dans le Royaume-Uni. Ces fruits
m'ont énormément plu, et le prix obtenu con-
firme parfaitement l'éloge que j'en fais. Si on
les classait soigneusement, elles pourraient
concurrencer avec avantage les fruits de pro-
venance française; car, outre que les caisses
d'échantillons étaient arrangées avec plus de
goût, les fruits étaient certainement plus savou-
reux que ces fruits de provenance étrangère.

Quant aux pêches, elles sont arrivées en assez
bon état de conservation, sauf que leur chair
avait perdu un peu de son coloris. Toutes ces
pêches, toutefois, étaient -bonnes à manger, de
grosseur convenable et, comme les pommes et
les poires, elles étaient bien classées, chose im-
portante dans le commence des fru-its ici. La
couleur était excellente, la -chair un peu trop
tendre, c'est-à-dire qu'il aurait fallu les vendre
au bout d'une journée ou deux, parce qu'elles
n'étaient pas en bon état de conservation. Elles
ne sont pas aussi juteuses que nos fruits de
serre-chaude, mais la chair était plus ferme, et
à titre de partisa.i des fruits de table, je pré-
tends que ces pêches canadiennes sont magni-
fiques, et je consentirais volontiers à m'en con-
tenter pour toute nourriture durant un mois
entier. Elles sont délicieuses, possèdent une
chair nutritive et devraient être fort appréciées
des consomrnateurs dans toutes nos villes et
villages.

Mon rapport sera fort. encourageant pour tous
vos compatriotes qui ont pris un vif intérêt au
développement de l'industrie pomologique au
Canada, bien que les louanges données à l'em-
paquetage soient dues au mérite et fort méri-
tées. Les pomologistes canadiens ont droit à
toutes nos félicitations au sujet de leur expor-
tation de fruits. y compris d'empaquetage, l'ex-
pédition et la distribution, choses dont les fonc-
tionnaires du ministère de l'Agriculture, à Ot-
tawa. se sont acquittés d'une si admirable façon.

L'autre jour, l'honorable député (M.
Clancy) a informé la Chambre que nos den-
rées canadiennes se vendent sur le marché
anglais sous l'étiquette de marchandises
américaines ; or, voilà précisément que nous
constatons aujourd'hui qu'une importante
maison de commerce, de Liverpool, a de-
mandé., par la voie des journaux, 20,000
boîtes d'oufs du Canada, à délivrer au cours
d'o'tobre, de novembre et de décembre de
l'année dernière. Voici encore un fait inouï
jusqu'alors en Angleterre. bien que de com-
mune occurrence aujourd'hui : une réclame
en faveur du raisin de provenance canadi-
enne. est suivie de l'observation que c'est un
produit du sol britannique et que le peuple
anglais comprend parfaitement aujourd'hui
qu'il peut se procurer ces produits alimen-
taires au Canada. On s'en fait un sujet
d'orgueil, et on est bien aise de dire que ce
sont des produits de provenance canadienne,
et cela afin d'engager le peuple anglais à
venir s'étalblir dans un pays qui a été le pre-
mier à accorder la préférence aux marchan-
dises anglaises sur ses marchés ; puis, on
est content de venir ici et de renouer avec
nous des relations commerciales plus étroi-
tes que jamais.

M. FISHER.

Les députés de la gauche ont fort critiqué
ce système d'entrepôts frigorifiques ;ils ont
voulu rapetisser la chose, disant que nous
leur avons emprunté ce système. Je tiens
à dire à la Chambre ce que pensait à ce su-
jet le professeur Robertson. il y a quelques
années. C'est le député de Haldimand (M.
Montague) qui a aftirmé, je crois, que le gou-
vernement n'a jamais rien payé pour le ser-
vice des entrepôts frigorifiques avant que
j'eusse pris le portefeuille de l'Agriculture.
Je constate, toutefois, qu'il a lui-même payé
$,600 pour l'installation de compartiments
d'entrepôts-glacières à bord des vapeurs, et
qu'il a garanti le paiement de $3,400 pour
réserve d'espace. Voici ce que le professeur
Robertson a déclaré devant le comité de
l'Agriculture, en 1897 :

Pour prouver l'accroissement rapide de notre
commerce d'exportation de beurre, à l'aide d'un
système d'entrepôts frigorifiques aussi impar-
fait que celui fourni par ces steamers.

Il s'agit ici du système d'entrepôts-gla-
cières existant en 1896, système tant vanté
par les députés de la gauche ; mais, depuis
cette époque, nous avons établi le système
d'entrepôts frigorifiques mécaniques dont je
viens de faire voir les résultats avantageux.
Ces messieurs prétendent que leur système
d'entrepôts-glacières a parfaitement réussi ;
or. voici ce que disait en 1896 le professeur
Robertson au sujet du service d'entrepôts gla-
elôres de 1895: il s'agit ici d'un essai d'expé-
dition de fruits de nature périssable, et je
constate d'après le rapport de l'auditeur
général que le ministre de cette époque a.
payé le transport de ces fruits.

Cette expédition de fruits se fit de 7 de sep-
tembre 1895, par le steamship ",Mongolian." Les
fruits, tels que raisins et autres fruits sembla-
bles, de nature périssable, arrivèrent dans un
état si avarié qu'ils n'avaient presque plus au-
ct.ne valeur. Il paraît que le fruit devint
échauffé dans l'appareil frigorifique du wagon,
dans le cours du trajet du point d'expédition à
Montréal. Comme il n'y avait 'pas d'appareil
frigorifique mécanique à bord du steamship, il
fut impossible de refroidir les boîtes, et, d'ail-
leurs, quand bien même on les aurait réfrJgé-
rées dès leur mise à bord, il n'est guère pro-
bable que l'on eût pu réussir à conserver les
fruits, une fois le travail de décomposition com-
mencé.

L'honorable député affirme que l'ancien
système d'entrepôts-glacières n'a pas causé
de pertes, et que c'est depuis l'établissement
du nouveau système d'entrepôts frigorifiques
mécaniques que ces pertes! se sont produi-
tes: ¯or, le professeur Robertson vient de
prouver que l'affirmation de l'honorable dé-
puté est loin d'être exacte, puisque toute la
cargaison a été perdue. Voici, toutefois,
une autorité que l'honorable député ne ré-
voquera pas en doute. C'est la Gazette de
Montréal, l'organe de l'opposition, qui cite
une résolution adoptée à l'unanimité par
l'Association des fabricants de beurre et de
fromage.

Cette association tient à remercier le minis-'
tère de l'Agriculture pour l'établissement d'un
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excellent !service d'entrepôts frigorifiques à bord
des steamers desservant les ports canadiens,
ainsi que pour l'établissement d'un service régu-
lier de wagons munis d'appareils frigorifiques
sur les chemins de fer, et pour l'aide accordée
aux propriétaires de beurr&ies, en établissant un
système d'entrepôts frigorifiques aux beurreries.

Le président de l'Association en question
est M. Arthur Hodgson, conservateur bien
connu de Montréal, qui présidait l'assemblée
à laquelle assistaient nombre d'autres conser-
v:Iteurs. Toutefois. en affaires, quand ils
voient qu'il y va de leur intérêt, ils font
alstraction de la politique et de tout esprit
de parti, prêts à tenir compte à leurs adver-
saires de leurs bonnes mesures. Il est bon
d'appeler l'attention du -comité sur ces faits,
afin qu'il comprenne que les assertions de
ces messieurs au sujet de l'entrepôt frigori-
Iique, ne reposent pas sur des opinions im-
partiales et désintéressées, et que les intéres-
sés sont satisfaits de ce que le gouvernement
a fait. En pareilles circonstances, je crois
devoir demander à la Chambre de m'accor-
der ce crédit, et davantage au besoin, afin
de continuer l'application de ce système d'en-
trepôts frigorifiques, dont les cultivateurs ont
tant bénéficié.

M. CLANCY : Je ne veux pas laisser pas-
ser sous silence les observations du ministre.
Il vient d'affirmer encore une fois que notro
système d'entrepôts frigorifiques est le meil-
leur du monde. Il nous cite des extraits
d'un journal anglais, au rédacteur duquel il
avait envoyé un panier de fruits, et c'est
bien le moins que ce rédacteur fît un peu de
réclame au ministre, en retour de son ca-
deau. Ces fruits, ajoute-t-il, étaient excel-
1ents, les meilleurs du monde. Et sans dé-
semparer. voilà qu'en réponse à mon hono-
rable ami (M. Foster) il affirme que ces
fruits n'avaient pas la grosseur voulue et
que le public anglais ne les a pas trouvés de
son goût. Voilà donc deux assertions diamé-
Tralenent opposées. Le raisin, a-t-il ajouté,
n'a pas été apprécié des connaisseurs, en
Angleterre. Et ce monsieur qu'il nous cite
comme autorité-

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je n'ai pas mentionné le raisin, et j'ai dit au
député d'York (M. Foster) que celui de l'an-
née dernière était meilleur que celui de
l'année précédente.

M. CLANCY : Et les poires ?
Le MINJSTRE DE L'AGRICULTURE:

Les poires étaient excellentes, bien que pe-
tites.

M. CLANCY : Le ministre dit que le public
anglais n'a pas très apprécié les poires,
parce qu'elles étaient trop petites. Il a donc
fait deux assertions absolument contradic-
tolres. Quant à l'entrepôt frigorifique, 'tous
ceux qui ont parcouru les rapports du pro-
fesseur Robertson et ont entendu ses dépo-
sitions devant le comité de l'agriculture le
savent, ce système est loin d'avoir obtenu
le succès que le ministre prétend. Il est

facile de faire adopter des résolutions par le
Bureau de commerce de Montréal ; et c'est
là une tâche que l'on a sans doute coiifiée à
quelqu'un qui n'était guère au courant de
la question. Relisez les rapports du profes-
sour Robertson et vous verrez partout que
le système d'entrepôts frigorifiques est encore
à lessai, et l'impression qui s'en dégage,
c'est que l'on sera loin d'en obtenir tous les
résultats dsrs

Quant au beurre et au fromage, que le
ministre a fait exporter l'année dernière, on
lui a fait un pauvre accueil. L'exposé que
le ministre nous a fait ce soir n'est guère
digne de sa thaute situation. Il semble plu-
tôt viser à la victoire qu'à la vérité des faits.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
C'est que la victoire est proche.

M. CLANCY : Oui, je le répète, la harangue
tdru ministre n'est guère à la hauteur du
grand ministère qu'il dirige.

M. POSTER : Est-ce là le dernier Item que
le ministre des Finances se propose d'abor-
der ce soir?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non ; il
reste un item du budget des douanes.

'M. POSTER : Est-ce le dernier item du
budget de l'agriculture?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui.

M. iFOSTER : Le ministre nous avait pro-
mis des éclaircissements au sujet du recense-
ment.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je les ai donnés. Nous nous proposons de
suivre à cet égard le même système que par
le passé.

M. POSTER : Quel est le système qui vous:
doit servir de base?

Le MINISTRE DE L'AGRIOULTURE
Le système suivi jusqu'ici a été de prendre
pour base la population de droit. Je sup-
pose que le même système sera appliqué au
prochain recensement. Il Importe de pour-.
suivre un système quelconque, dans le but
de mieux établir la comparaison.

aM. FOSTER : Le gouvernement a-t-il pris.
cette décision?

Le -MINISTRE DE L'AGRTCULTURE:
Oui.

M. FOSTER : Prendra-t-on le même nom-
bre de tableaux qu'au dernier recensement?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je n'ai pas étudié la question des tableaux.
'On m'a fait bien des représentations à ce
sujet. J'attends pour étudier la chose que.
la Chambre ait voté ce crédit.

M. POSTER : Quand le recensement com-
mencera-t-il?

Le MINI·STRE DE L'AGRICUILTURE
.En 1901. L'époque de l'année n'est pas en-
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core fixée. Il commence d'ordinaire en avril.
Tout dépendra de l'organisation de l'oeuvre,
chose que je n'ai pas encore discutée avec
mes collègues.

M. Fi OSTER : Est-ce qu'il y a encore un
item affecté à l'exposition de Paris?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il figure un item au budget supplémentaire
du prochain exercice. J'en ignore le chiffre.

M. FOSTER: Cet item adopté, ce sera tout
ce qu'on devrait nous demander de discuter
ce soir.

M. McMULLEN: Non.
M. POSTER: Je n'entends pas rester ici

à travailler après quatre heures da matin.
Nous avons fait une bonne besogne et le
ministre des Finances ne doit pas exiger
davantage. Je proteste de toutes mes for-
ces contre la chose. Il n'est pas juste de
nous tenir ici plus longtemps.

M. MeMULLEN: Vous avez passé la nuit
ici, sans rien faire.

M. POSTER : L'honorab)e député (M. Mc-
Mullen) n'est pas chargé de la direction de
ce comité. Il a été bien entendu que la dis-
cussion du budget du ministère de l'Agri-
culture se ferait sur les crédits qui vien-
nent d'être adoptés. Quand nous avons
abordé l'étude de ce budget, à une heure et
demie, je me suis opposé à la chose. Toute-
fois, nous avons expédié beaucoup de be-
sogne, dans le cours des dernières heures.
On nous a forcés il rester ici, mais nous nous
sommes soumis de bonne gràce.

M. McMULLEN: Vous nous avez tenus
ici toute-la nuit.

M. POSTER: L'honorable député semble
déraisonner. Prétend-il que nous n'ayons
pas le droit de discuter le budget.

Le MINISTRE DES DOUANES: Abor-
dons l'item 265.

M. POSTER: Allons-nous donc passer
toute la nuit ici. à discuter ces articles du
budget ? Si le ministre des Finances le
veut ainsi, je proteste de toutes mes forces.
On ne nous traite pas humainement. La
patience humaine a ses bornes.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Il n'y a
aucune motion devant le comité.

M. POSTER: Je propose que le comité
lève sa séance. Je ne veux pas présenter
de motion ; je préfère laisser ce soin au
ministre des Finances.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il se-
rait préférable d'adopter cet item. Vrai-
ment, nous n'avons guère avancé la be-
sogne.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'hono-
rable député a proposé que la Chambre le-
vXt se séance, sans rendre compte de l'état
de ses travaux et demander la premission
de délibérer de nouveau; ce qui annule

M. FISHER.

toute la besogne accomplie au cours de la
séance. Au sujet de l'item 265, c'est à la
demande du député de Bothwell (M. Clan-
cy) qu'elle a été mise de côté ; car il allè-
gue que le député d'York, alors absent, dé-
sirait saisir la Chambre de l'affaire Le-
mieux. Ce soir, l'honorable député (M.
Poster) a soumis cette question à la Cham-
bre, au moment où elle allait aborder l'é-
tude des subsides. Il a parlé deux fois
sur la question et a déclaré qu'il n'avait plus
rien à ajouter. En pareilles circonstances,
rien ne s'opose à ce que nous adoptions cet
item.

M. CLANCY : Le ministre le sait, tous
ces item ont été adoptés presque sans dis-
cussion ; toutefois, il est resté un article en
suspens, à la condition que, lorsque le co-
mité en aborderait l'étude, la discussion
s'engagerait d'une façon générale sur tous
les autres articles.

Le MINISTRE DES DOUANES: Ces ar-
ticles n'ont pas été adoptés sans discussion,
car j'ai donné des explications circonstan-
ciées sur tous ces item. Je suis prêt à abor-
der l'étude de l'item du Yukon, cette nuit
même, et je désirerais le voir adopter. Ma
demande n'a rien que de légitime. Il ne
faut pas croire que les députés et les mi-
nistres, qui sont surchargés de besogne,
puissent se tenir constamment ici. Il n'est
guère raisonnable de s'opposer à l'adoption
de cet item.

M. FOSTER: Depuis que je suis au par-
lement, jamais je n'ai vu. un ministre pren-
dre une attitude aussi peu sensée que celle
qu'adopte le ministre, ce soir. -Le budget
du ministre des Douanes dépasse le chiffre
d'un million de dollars, et cette somme se
dépense par tout le pays. Il n'y a pas de
ministère qui ait des intérêts aussi variés
que le sien. Nous n'avons guère critiqué
son budget, et il s'en est tiré à bon marché.
Il a apporté ses éclaircissements au comité,
mais ce n'est là qu'une partie de la délibéra-
tion d'un budget. J'avais plusieurs ques-
tlons à soulever, en discutant ces crédits.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'ex-
ministre des Douanes (M. Wallace) était ici,
quand nous avons discuté ces articles.

M. FOSTER: C'est possible ; mais, enfin,
tout député a des droits ici. Le député de
Bothwell (M. Clancy) n'est pas en lieu-de
dire que j'ai demandé de suspendre l'étude
de cette question, afin de discuter l'affaire
Lemieux. Telle n'était pas ma pensée.

M. CLANCY: Je n'ai nullement attribué
de motif à l'honorable député.

M. POSTER: Je me proposais d'aborder
la discussion de l'affaire Lemieux, quand se-
rait proposée la motion demandant que la
Chambre se forme en comité des subsides.
L'honorable député n'a pas droit de m'as-
treindre à la discussion de son budget et à
celle de l'affaire Lemieux.
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Le MINISTRE DES DOUANES: J'ai
tout simplement fait allusion au fait que
l'honorable député m'a dit qu'il se proposait
d'aborder cette question, un certain soir.
"Je ne propose pas d'aborder cette question
maintenant," a-t-il dit, "car je veux saisir
la Chambre de la question Lemieux avant
que le budget des Douanes soit mis à l'é-
tude."

M. FOSTER: A cette hemie avancée de la
nuit, le ministre des Finances croit-il qu'il
est juste de me demander d'aborder l'étude
de plusieurs questions se rattachant à ces
crédits ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Si l'ho-
norable député ne devait plus être en lieu
de discuter le budget des douanes, je serais
porté à croire que son attitude est légitime ;
mais comme il reste plusieurs articles de ce
budget qui nous permettront de revenir sur
tout le débat, il me semble qu'il devrait se
montrer aussi scrupuleux à cet égard. Ces
itei ont déjà été discutés à fond, et la ques-
tion a été réservée pour plus ample délibé-
ration. Nous n'avons guère avancé la be
sogne aujourd'hui, mais quelques députés
ont péroré fort longuement, et j'espérais que
nous aurions expédié un peu de besogne ce
soir. Si l'honorable député veut. laisser a-
dopter ces articles, il sera en lieu de les
discuter plus tard, et c'est là, il me semble,
une offre loyale.

M. FOSTER: Non, votre proposition n'est
pas juste.

Le MINISTRE DES FINANCES: A ce
compte, comme nous courons le risque de
demeurer ici encore deux ou trois heures
sans avancer nos travaux, je prends la res-
ponsabilité de proposer:

Que la motion soit retirée et que -le comité
lève sa séance, rende compte de l'état de ses
travaux et soit autorisé à délibérer de nouveau.

La motion est adoptée et le comité lète sa,
séance et rend compte de ses travaux.

AJOURNEMENT.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que la Cham5rè lève
sa séance.

M. FOSTER : Je tiendrais à savoir quels
articles du budget nous étudierons lundi.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il reste
encore quelques item du budget du minis-
tère de l'intérieur, et si nous n'abordons pas
l'étude du budget des Douanes, alors le bud-
get du directeur général des Postes ou celui
des Travaux publics viendra sur le bureau.

M. SUTHERLAND: Il est un article dont
le député de Pictou (sir Oharles Hibbert
Tupper) a demandé la suspension, et il est
Possible qu'il veuille en aborder l'étude,
lundi.

M. FOSTER : C'est sans doute la question'
Ryley?

M. SUTHERLAND: Oui.
La motion est adoptée et la Chambre lève

sa séance, à quatre heures du matin, le
samedi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, le 18 juin 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance- à trois
heures.

PRIÈRE.

COMITE DES RATIONS D'URGENCE.

M. BELCOURT: J'ai l'honneur de pré-
senter le premier rapport du comité spé-
eial chargé de faire une enquête sur l'achat
de rations d'urgence pour l'usage des trou-
pes canadiennes dans le Sud-africain.

Sir CHARLES T'' PPER : Je ferai obser-
ver à mon honorabie ami qu'il est néces-
saire d'obtenir la permission de la Chambre
pour que le comité puisse faire rapport de
temps à autre. Je -conseillerais à l'hono-
rable député de proposer qu'une telle au-
torisation soit donnée au comité afin que le
présent rapport soit' produit en conformité
des règlements.

M. BELCOTJRT: C'est justement ce que
demande ce rapport-~qu'il soit permis au
comité de faire rapport-de temps à autre.

Sir CHARLES TUPPER: Mais la diffi-
culté qui surgit, c'est que vous devez avoir
la permission de la Chambre pour faire le
premier rapport.

Le PBREMIER MINISTRE (sir Wil-
frid Laurier) : Si le rapport est adopté, le
comité sera certainement autorisé de faire
rapport de temps là autre.

Sir CHARLES TUPPER : 'Si je ne me
trompe, le comité n'a 'pas le droit de faire
ce rapport, à. moins d'avoir, au préalable,
obtenu 'la permission de la Chambre de faire
rapport de temps à autre. C'est pour cette
raison que je conseille ù mon honorable
ami i(M. Belcourt) de proposer que -le co-
mité soit -autorisé à faire rapport de temps
à autre. Aors le présent rapport sera con-
forme aux règlements.

,M. RUSSELL (Halifax): n me semble
qu'en adoptant ce rapport, la Chambre nous
autorise à faire rapport de temps à autre.
C'est là du moins l'opinion que le secré-
taire du comité a exprimé au président.

Sir CHARLES TUPPER: Mais le comité
ne peut, suiviant moi, faire ce rapport, à
moins que da Chambre ne l'y autorise.

Le PREMIER MINISTRE : Quant à moi,
je ne vois pas sur quoi repose Pobjectlon
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de mon honorable ami. Cependant, je suis
prêt à accepter le conseil de l'honorable chef
de l'opposition. Si le secrétaire-rédacteur de
la Chambre veut bleu rédiger une motion,
nous l'adopterons volontiers.

M. BELOOURT: Je propose:
Que le comité nommé vendredi dernier fasse

rapport de temps à autre.
La motion est adoptée.

M. BELCOURT: Je propose:
Que le premier rapport du comité spécial

chargé de' faire une enquête sur l'achat de ra-
tions d'urgence, pour l'usage des troupes cana-
diennes dans le Sud-africain, soit maintenant
adopté.

La motion est adoptée.

CHEMIN DE FER DE CHARLOTTE-
TOWN A IMURRAY HARBOUR.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANLA.UX (M. Blair) : Je demande la
permission de présenter un bill (n° 182) con-
cernant la construction d'un chemin de fer
d'embranchement entre Charlottetown et
Murray Harbour.

Le ibill se compose d'un seul article et
d'une annexe, laquelle contient la conven-
tion intervenue entre le gouvernement du
Canada et celui de l'Ile du Prince-Edouard.

La motion est adoptée et le bill est lu
une première fois.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. FOSTER : Avant d'aborder l'ordre du
jour, j'aimerais demander de nouveau un
rapport sur le travail fait par M. J. E. Gi-
rouard, en sa qualité de registraire du Yu-
kon, depuis le jour de sa nomination jus-
qu'à date.

Je désire en outre faire observer au mi-
niistre des Finances qu'il n'a p-as encore pro-
duit, bien qu'il en ait pris l'engagement, le
rapport sur lequel est basé l'arrangement
intervenu au sujet du cabotage sur les lacs.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai
promis simplement , l'honorable député de
produire l'arrêté du conseil que ce rapport
a provoqué.

M. FOSTER: Je ferai aussi observer
aux membres du gouvernement qu'aucun
nouveau rapport n'a été produit au sujet
des fonctionnaires qui ont été destitués de-
puis juillet 1896, pour des raisons politir
ques.

·M. SUTHERLAND: Puis-je demander à
l'honorable député si le rapport qu'il men-
tionne est celui qu'il désirait avoir lors de
la discussion des item du budget ?

-M. FOSTER: Oui.

Mf. SUTHERLAND: Je l'ai produit le
jour suivant.

Sir WHLVD LURIBIlR.

M. FOSTER: En passant, je demande-
rai au ministre s'il a reçu quelques nouvelles.
de l'autocrate du Yukon ?

M. ýSUTHERLAND: Aucune.,

REPRESENTATION DU YUJKON.

Sir CHARLES TUPPER : Avant l'appel
de l'ordre du joùr, j'attirerai l'attention du
premier -ministre sur une pétition que les
habitants de Dawson réunis en assemblée,
ont 'rédigée au sujet de la représentation du
Yukon. Si je ne me trompe, mon très ho-
norable ami (sir Wilfrid Laurier) a dit, l'au-
tre jour, ·que le gouvernement n'ava-it pas
l'intention de s'occuper de 'cette question
avant le recensement. C'est pourquoi, je
désire donner avis que je proposerai, à une
date prochaine, lors de la motion deman-
dant que le Chambre se forme en comité
des subsides, la résolution suivante:

Que cette Chambre est d'opinion qu'il est temps
de créer un conseil consultatif dont partie des
membres seraient éllus et les autres nommés par
la Couronne, comme cela se pratiquait dans
les Territoires du. Nord-Ouest, à 'venir jusqu'en
1888, pour l'administration des affaires aujour-
d'hui confiées à l'exécutif du district du Yukon,
et que cette Chambre est aussi d'opinion que
des mesures Immédiates devraient être prises
afin que le territoire du Yukon soit représenté
dans le parlement du Canada.

Que la Ohambre me permette d'ajouter
que je ne fais pas cette motion dans' le but
de censurer le gouvernement et sa politique ;
mais j'espère pouvoir donner de si bonnes
raisons à l'appui de ma proposition qu'on se-
ra forcé d'agir immédiatement et j'espère
convaincre mon très honorable ami que le
gouvernement peut très bien accepter ma
motion et donner au Yukon, la représenta-
tion à laquelle ce territoire a droit.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable
chef de l'opposition sait que je suis toujours
disposé à me laisser convaincre, lorsqu'on
me donne de bonnes raisons. J'attends,
avec une certaine impatience, les arguments
que mon honorable ami va nous apporter.
En attendant, je lui rappellerai qu'il n'y
a pas longtemps, j'ai informé la Chambre
que le gouvernement avait l'intention de
donner au Yukon une représentation dans
le conseil territorial. La politique que nous
entendons suivre, c'est de lancer une procla-
mation pour mettre en vigueur un acte
adopté à la dernière session, concernant la
représentation du Yukon. Pour ma part,
je ne sais pas qu'il soit opportun de don-
ner à ce territoire des représentants dans
cette Chambre avant le recensement; ce-
pendant je serai ,heureux d'entendre mon
honorable ami nous exposer ses vues à ce
sujet.

<Sir CHARLES HIBBERT - TUP'ER :
On me permettra peut-être de demander, si le
gouvernement a l'intention de prendre des
mesures immédiatos afin de faire représen-
ter le Yukon dans le conseil chargé d'aider
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le commissaire dans l'administration de ce
territoire en permettant aux sujets britanni-
que<s de cette région d'élire des députés ?

Le PREMIER MINISTRE : Oui.

Sir CETARLES TUPPER : Et le gouverne-
ment possède déjà le pouvoir de le faire ?

Le PREMIER MINISTRE : Oui.

Sir CHARLES TUPPER : Alors je re-
trancherai cette partie de ma résolu. J
tion. Je n'étais pas présent lorsque mon
très honorable ami a fait cette déclaration.
Je me bornerai à essayer d'induire le premier
ministre à faire un pas de plus et à donnerimmédiatement au Yukon le droit d'avoir
des représentauts dans la Chambre des
Communes.

En outre l'on devrait nous fournir un rap-
port du professeur Robertson qui a visité
l'exposition, à la demande, sans doute du
ministre de l'.Agriculture et qui est main-
tenant de retour. Je crois (ue ni le ministre
de l'Agriculture ni le gouvernement ne peut
nous demander de voter de nouveaux cré-
dits, avant de nous donner un état com-
plet des dépenses faites jusqu'à date. Je
suis parfaitement convaincu qu'il sera dé-
montré que cet argent a été gaspillé, en gran-
de partie. Quoi qu'il en soit le comité en
jugera. Pour aujourd'hui je désire simple-
ment avertir l'honorable ministre que, s'il
veut éviter une très longue discussion, il
devra nous fournir tous les détails nécessai-
res lorsqu'il demandera au comité de voter
ce nouveau crédit.

LIGNE TELEGRAPHIQUE AU YUKON-(UEIRE DU SUD-AFRICAIN-RATIONS M. J. B. CHARLESON.
D'URGENCE.

Le PREMIER MINISTRE : Je demande
l'indulgence de la Chambre pour un Instant.
Vendredi dernier, mon honorable ami le dé-
liuté de Victoria N. B. (M. Costigan) m'a dit
qu'il était obligé de quitter Ottawa demain,
qu'il serait absent une partie de cette semai-
ne. et lue pour cette raison, il préférait ne
î.as être membre du comité spécial que nous
avons nommé, parce qu'il ne pouvait as-sister régulièrement aux séances. J'ai donc
l'honneur de proposer:

Que M. Costigan soft exempté d'agir en qua-
lité de membre du comité spécial chargé de
faire une enquête sur l'achat de rations d'ur-
gence, et que M. Campbell le remplace dans ledit comité.

La motion est adoptée.

L'EXPOSITION DE PARIS.
M. MONTAGUE : J'aimerais appeler l'at-tention du gouvernement sur une matièreiiui intéresse particulièrement le départe-

ment de l'Agriculture. La Chambre sait quenous avons voté, après une très courtedi-eussion, un crédit pour l'exposition deParis. Sous le prétexte de faire participer
le Canada à ce grand concours internatio-
nal. on fait d'énormes dépenses sans nousfournir aucun détail. On a l'intention d'ins-erire pour cette fin un nouveau crédit aubudget supplémentaire. Je ferai observernu gouvernement que des gens qui s'y con-naissent m'ont affirmé que ces dépenses
étaient beaucoup plus grandes que de rai-son. Par exemple, considérez le coût dupaiillon canadien. Ce bâtiment nous cofûte
de $115,000 à $120,000; on me dit cepen-
dant qu'il ne devrait pas nous coûter plusde $20,000. Je crois qu'il est du devoir du
ministre de l'Agriculture, de nous fournir
des détails à ce sujet, avant de nous de-
iander un nouveau crédit pour l'exposition

de Paris, afin que le comité sache à quoi s'en
tenir.

Sir CHTARLES UIBBERT TUPPER: J'ap-
pellerai l'attention du ministre intérimaire
des Travaux publics (M. Mulock) sur la gra-
vité de l'affaire Charleson. J'ai fait à ce
sujet certaines déclarations et demandé dei
documents officiels que j'aurais désiré voir
produire sans délai ; mais le premier minis-
tre en objectant à ma motion a empêché la
Chambre de se rendre à ma demande.

Je prierais mon honorable ami (M. Mulock)
de nous donner des nouvelles du rapport
que j'ai demandé. Je voudrais avoir une
réponse ou une explication officiele pour
corroborer les déclarations que j'ai faites
ici sur la foi de renseignements que j'ai re-
çus. En février j'ai donné un avis de motion
à ce sujet, mais on a fait objection, et la
conséquence est que la Chambre est encore
dans l'obscurité. J'ai alors prié le gouver-
nement de consentir à donner des renseigne-
ments officiels, et, pour démontrer qu'il y
avait urgence, j'ai fait certaines déclarations
graves attaquant l'honneur et le caractère
de M. Charleson. Cependant le premier mi-
nistre a cru bon d'invoquer les règlements
de la Chambre pour empêcher la lumière de
se faire. Je n'ai pas insisté car on m'assu-
ra que le gouvernement, de son propre mou-
vement, ferait préparer certains documents.
Non seulement en justice pour moi, mais en
justice pour toutes les parties Intéressées,
je demande que l'on fasse preuve d'une plus
grande diligence et qu'on nous fournisse ces
documents sans délai.

Le ministre intérimaire des Travaux pu-
-blics m'a dit la semaine dernière qu'il avait
donné ordre de préparer ces documents aus-
si promptement que possible. Quand les au-
rons-nous ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je dirai que vendredi-je croIs que
c'est ce jour-là-j'ai parlé de la chose au
sous-ministre et que celui-ci m'a dit qu'l
avait réuni les documents et qu'il allait les
faire copier. Que mon honorable ami soit
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convaincu que le département est bien dis-
posé ù fournir sans délai tous les rensei-
gnements qu'il peut posséder;

TOUAGE DE BILLES PAR LES REMOR-
QUEURS AMERICAINS.

M. BENNETT: Je désire savoir s'il est
vrai que certaines personnes ont demandé
le privilège de touer des billes sur la baie
Georgienne, entre différents ports canadiens
et si c'est l'intention du gouvernement de
se rendre à leur demande ?

Le MINISTRE DES DOUANES : En ré-
ponse à l'honorable député, je dois dire que
je regrette d'avoir été absent lorsqu'il a fait
cette interpellation vendredi. Mon honora-
ble ami sait qu'il est très difficile pour les
ministres d'être tout le temps dans cette en-
ceinte, car ils sont obligés de s'occuper de
l'administration de leur département. J'ai
vu que l'honorable député avait fait cette
interpellation et j'ai pris des renseignements
à ce sujet. En tant que j'ai pu m'en assu-
rer, les propriétaires de remorqueurs n'ont
pas fait cette demande. La Compagnie
Hall qui, je crois, érige une grande scierie à
Sarnia, a sollicité ce privilège, disant qu'elle
avait l'intention d'envoyer reconstruire et
enregistrer un de ses remorqueurs au Ca-
nada afin de pouvoir s'en servir pour son
propre usage, dans les eaux canadiennes.
En même temps, la compagnie disait qu'il
serait très important pour elle de remor-
quer un radeau de quelque port de la baie
Georgienne jusqu'à Sarnia et qu'il lui était
impossible de trouver un bateau canadien
qui voulût faire la chose. Dans les circons-
tances le département a cru qu'il était dans
l'intérêt du pays d'accorder la permission
demandée.

M. BENNETT: Le gouvernement a-t-il
l'intention d'accorder à d'autres personnes
le même privilège ?
Le MINISTRE DES DOUANES: Seulement

dans des circonstances exceptionnelles com-
me celles que je viens de mentionner, et
après que le département aura étudié la
matière et se sera assuré que les Intérêts
publics ou privés n'en souffriront pas. Le
département n'a accordé cette permisslon
que dans des circonstances exceptionnelles
et entend de s'eu tenir à la ligne de con-
duite qu'il s'est tracée.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. FOSTER : Avant d'aborder l'ordre du
jour, je demanderai au ministre de la Mi-
U:ce s'il n'a pas encore mis la main sur les
documents qu'il devait produire ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA 'DEFENSE : Je suis bien fAché de dire
que je ne puis les trouver.

M. FOSTER: Est-ce que ces documents
sont Introuvables ?

M. MULOCK.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Mon secrétaire particulier
a fouillé mes papiers personnels, lorsque
mon honorable ami a fait cette demande,
Il n'a pu trouver ces documents. Je lui ai
dit de faire de nouvelles recherches, mais
il n'a pas encore réussi à les trouver.

'M. POSTER: Il est étrange que des do-
cuments que la Chambre a demandés ne
soient pas à notre disposition lorsque nous
en avons besoin.

Est-ce que l'honorable ministre est prêt à
nous faire connaître le résultat de l'ana-
lyse des rations d'urgence faites le 3 février
et il produire les autres affidavit qu'il pen-
sait pouvoir produire dans un jour ou deux?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : La question a été renvoyée
à un comité, et c'est à celui-ci, je suppose,
qu'il faudra transmettre ces documents.

M. FOSTER : Mais avant. la nomination
du comité, les paroles prononcées par le mi-
nistre de la (Milice, et le premier ministre
lui-même m'ont fait croire, que ces papiers
devaient former partie des documents qui
étaient déjà déposés sur le bureau de la
Chambre, bien que le comité eût été nommé
dans l'intervalle.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : J'ai dit qu'on avait déjà
fait et qu'on était à faire certaines analyses,
et que je produirais tous les documents lors-
que les analyses qui sont en cours seraient
complétées. Je présume qu'il faudra mainte-
nant envoyer ces documents au comité. Dans
tous les cas, lorsque ces analyses seront ter-
minées, je n'ai pas d'objection à en com-
muniquer le résultat à cette Chambre. Mais
je suppose que l'affaire a été déférée par
la Chambre au comité.

M. POSTER: Je crois que la procédure
ù suivre c'est de déposer tous les documents
sur le bureau ainsi qu'on l'a promis, et nous
pourrons les envoyer ensuite au comité s'il
en a besoin.

M. CASGRAIN : Nous ne voulons pas at-
tendre jusqu'à ce que ces documents soient
produits Ici.

EN COMITE-TROISIEME LECTURE.

Bill (n° 175) constituant en corporation le
comité de secours aux Incendiés d'Ottawa
et de Hull.-(M. Belcourt).

Bill (n° 94) concernant la Compagnie du
chemin de fer de Schomberg à Aurora.-(M.
Landerkin).

DEUXIEME LECTURE.

Bill (n° 181) du Sénat, Intitulé " Acte pour
faire droit à William Henry Featherston-
haugh.-(M. Gibson). (Sur division).
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TERRITOIRE DU YUKON-LOUAGE DES

TERRAINS RIVERAINS A DAWSON.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Au sujet de l'interrogatoire de l'agent de Mor-

rison et Macdonald (enquête du Yukon, 229, 230,
231) et de la réponse déposée sur la table, où
on lit:

M. Grotschier, appelé et assermenté (p. 229):
Par le Dr Bourke:

Q. M. Grotachier, je crois que vous avez été
l'agent de Morrison et McDonald?-R. Oui.

Q. Perçu les loyers?-R. Oui.
Par le commissaire (p. 229):

Q. Voici la question, il veut savoir à qui vous
avez payé les loyers ?-R. J'ai payé à Morrison
jusqu'à son départ, et depuis ce temps j'ai payé
à Findlayson, de la Banque'British North Ame-
rica. Je crois que c'est E. O. Findlayson.

Par le Dr Bourke (p. 230):
Q. Avez-vous payé la somme de $2.AvO pendant

plusieurs mois au gouvernement ?.-R. Pendant
un certain temps.... Jusqu'à ce que vous ayiez
commencé à regimber et ayiez refusé de payer
votre loyer.

Dr Bourke-Tout le monde sait cela.
M. Grotschier-Je n'allais pas avancer l'argent

de ma poche.
Dr Bourke-Au sujet de cet argent dont vous

parlez, il me semble que McDonald a dû venir
vous trouver, et vous deviez savoir que McGre-
gor avait eu les $2,000.

M. Grotschier-Je crois que tout le monde en
cour a compris cela. Je vous ai dit que j'avais
dit à M. McDonald que je n'avais plus d'argent
en mains. J'avais payé $2,500 à Bills, qui est
à la tête du bureau à présent, et je n'avais plus
d'argent en mains. Je n'avais pas perçu d'autre
argent. Lorsque Morrison est venu quelques
jours après, j'ai eu des affaires avec lui.

Par M. Talbor (p. 281) :
Q. Qui sont les autres avocats ?-R. Clement,

Pattulo et Riiley.
Q. Vous n'avez pas d'autres motIfs?-R. C'est

tout ; j'ai dû me "ihter et en finir. SI la chose
avait tratné jusqu'au premier mai, tout aurait
été enlevé et nous aurions été responsables au
gouvernement pour la somme.

Département de l'Intérieur,
Ottawa, 24 mars 1900.

Memorandum :
MM. Clement et Patullo ont collecté,

comme loyer, des locataires des lots
riverains à Dawson la somme de.... $5,555 25

A même ces recettes ils ont -fait les
paiements suivants :-

18 mai-J. H. Rust, huissier .... $ 15 00
30 juin--Compte du shérif...... 196 00

(1) Bourke vs Ogilvie......... 150 0e
(2) " " ........ 160 00

Frais pour déloger les locataires. 300 00
- 811 00

Montant déposé au crédit du revenu
local. voir rapport de l'Auditeur
général, p. .H-107.................... $4,744 25

Relevé des loyers collectés par Clement, Patullo
et Ridley, et du compte relatif à l'éviction des
locataires et à l'enlèvement des constructions
érigées sur les lots riverains à Da'wtson.
1899.

28 avril--G. L. Fish ................... $288 00
1er mai-Ed. Pierson .................. 108 00
2 " Vernon et 8torry............. 300 00

S. Archibald ................. 598 25
241J

; mai-Geo. Brewitt ................. 180 00
il Harrison King ............... 225 00
12 ' P. Galvin .................... 126 00
13 " Kelly et Cie ................. 168 00

A. W. Hall .................. 12000
C. Solid ...................... 144 00
Colsky et Steinfield........... 135 00
Bond, Halla et Cie........... 108 00
W. J. Stoddard............... 48 00
J. L. Bates .................. 126 00
Lynch et Hosher ............ 192 00
J. M. Ellison................. 72 Où
Hen. Spyns .................. 60 00
A. L. Miller.................. 90 00
David Ripstein .............. 90 00
Chaffey et Hales.............. 168 00
Max Weisfield .............. 60 00
Allan et Scharff.............. 156 00
Fike et Maynard ............ 144 00
J. S. Barron................... 72 00

15 mal-Frank Granstron ............. 72 00
John Macdonald .............. 126 00
Wm. Greenlief ............... 60 00
C. T. Dunbar ................ 420 00

16 " Levy et King ................ 72 00
Jas. Rosenberger ............. 108 00
D. A. Shindler ............... 126 00
John Keane .................. 60 00
F. Golden, achat de maison.. 60 00

15 " Summerfield .................. 45 00
Isaac Colsky ............... 162 00

17 " Hamilton et Bodeman, achat
de maison ................. 60 00

Palmer Bros. ................ 240 00
20 " Mme Carrie Litchenstadter .. 30 00

Foley, H. B., achat de maison. 40 00
23 " Vernon et Storry............. 96 00

15,555 25
Contra compte des paiements à même les re-

cettes ci-dessus.
8 mal-Payé J. H. Rust, huissier.... 15 00

29 "4 J. T. Lithgow............... 4,000 00
30 juin-Compte du shérif ............ 196 00

Bourke vs Ogilvie, n° 1....... 150 00
" 2....... 150 00

Frais d'éviction des locataires. 300 00
Chèque pour la balance...... 744 25

15,555 25
1. A quelles dates respectives Morrison et Mc-

Donald, locataires des dits lots riverains, ont-ils
payé le loyer mensuel de $2,500 ?

2. Pour quels mois, s'il en est, les locataires
ont-ils fait défaut dans leurs paiements ?

3. Qui a enjoint à MM. Clement, Patullo et
Ridley de collecter le loyer ci-dessus ?

4. De qui étaient locataires les personnes ci-
dessus nommées dont on a collecté le loyer ?

5. Quelle explication le gouvernement peut-il
donner au sujet de l'interrogatoire de M. Grot-
schier, et de la réponse déposée sur la table ?

M. SUTHERLAND: 1. $2,500, 27 juin
1898; $2,500, 27 juin 1898; $2,500, 4 juillet
1898; $2.500, 2 août 1898; $2,500, 2 sep-
tembre 1898 ; $2.500, 4 octobre 1898 ; $2,500,
3 novembre 1898 ; $5,000, il avril 1899 ; $2.-
500, 10 mai 1899 ; $4,000, 6 juillet 1899;
$1,000, 7 juillet 1899. 2. Tout le îloyer, pour
la durée entière du bail a été payé, comme
il est dit dans la réponse ci-dessus. 3. Les
archives du département de l'Intérieur n'in-
diquent pas qui a autorisé MM. Ole-ment,
Pattullo et Ridley, à percevoir ce loyer,
mais cette société rendait compte de l'ar-
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gent perçu au contrôleur, à Dawson. 4. De
la Couronne. 5. Le témoignage de M. Grots-
chier se rapporte à des peræptions faites
par lui, comme agent de MM. Morrisson et
lcLeod. tandis que la déclaration ci-des-
sus concerne le loyer pour la période com-
prise entre la fin du bail de LMorrison et
McDonald. le 30 avril 1899, et la date du
renouvellement du bail, -le 15 juin 1899.

IMPORTATIONS DU ROYAUME-UNI ET
DES ETATS-UNIS.

M. GILLIES :
1. Quel est le montant total des articles im-

portés du Royaume-Uni en Canada pendant les
dix mois expirés le 1er mai 1900 ?

2. Quel est le -montant total des articles im-
portés du Royaume-Uni pour la consommation
pendant la susdite période ?

3. Quel est le montant des articles imposables
importés du Royaume-Uni .pour la consommation
pendant la susdite période ?

4. Quel est le montant des articles exempt%
de droits importés du Royaume-Uni pour la
consommation pendant la susdite période ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Dans
l'interpellation ci-dessus, on demande la va-
leur des importations du Royaume-Uni au
Canada, durant les six mois expirés le 1er
mai 1900, mais comme les rapports men-
suels, -faits au département ne donnent pas
ce renseignement, par pays, les réponses ci-
dessous sont pour neuf mois expirés le 31
mars-la date la plus récente à laquelle ces
rapports sont prêts. 1. Pour les neuf mois,
$34,436,439. 2. Pour les neuf mois, $34,-
106,556. 3. Pour les neuf mois, $25,059,260,
importations ; $24,766,636, consommation.
4. Pour aes 9 mois, $9,377,179, importations,
$9,339,920, consommation.

ALAMBIC CLANDESTIN.

M. MARCOTTE (par M. Monk):
1. Est-ce que le ou vers le 1er décembre 1898 ou

en tout autre temps un alambic a été saisi chez
le nommé G. A. Emard, de Saint-Roch de Qué-
bec ?

2. Quelles instructions le département du
Revenu de l'Intérieur a-t-il données à ce sujet
et à qui ont-elles été données ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Un alambic a été saisi ce jour-
là chez V. A. Emond et non chez G. A.
Emard. 2. Le ministère du Revenu de l'in-
térieur a donné des instructions au minis-
tère de la Justice, pour intenter des pour-
suites, 'mais Il les a arrêtées ensuite, pour
faire de nouvelles recherches.

M. MARCOTTE (par M. Monk):
1. Est-ce que l'alambic dont M. Lapointe était

le propriétaire et pour lequel il a été poursuivi a
été saisi sur la propriété de M. C. S. 0. Lan-
glois le ou vers le 19 décembre 1898 ?

2. La loi permet-elle à la Couronne de dis-
tinguer entre le -propriétaire d'un alambic et
celui chez qui l'alambic à été saisi, dans la
poursuite pour les amendes qu'elle impose ?

3. Pourquoi M. C. S. 0. Langlois n'a-t-il pas
été poursulvi?

M. SUTHERLAND.

Le MINISTRE DES REVENUE DE L'IN-
TERIEUR : 1. Oui. 2. Je crois que la loi
permet au ministre dans certaines circons-
tances, de décider si des poursuites doivent
être intentées ou non. 3. Après avoir con-
sulté les jurisconsultes de la Couronne, j'ai
considéré que les fins de la justice seraient
plus sirement atteintes, en ne poursuivant
que Lapointe, le propriétaire et l'exploiteur
de l'alambic.

ETABLISSEMENT DE PISCICULTURE
A LA RIVIERE DUNK, ILE DU

PRINCE-EDOUARD.

M. McLELLAN :
Le gouvernement se propose-t-il de recons-

truire l'établissement de pisciculture qui a été
incendié il y a quelques années à la rivière
Dunk, I.P.-E. ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Aucune décision n'a encore
été prise. La question est à l'étude.

QUAI A SAIMON RIVER, NOUVELLE-
ECOSSE.

M. BORDEN (Halifax) :
1. Quel est le coût total, jusqu'à date, du quai

du gouvernement à Salmon River, comté de
Halifax, N.-E. ?

2. Quel est le coût total, jusqu'à date, du
hangar construit sur le dit quai?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : 1. $1,646.89, pour le quai. 2. Le
hangar est en voie de construction, mais
nous n'avons pas encore reçu les comptes.

LIGNE TELEGRAPHIQUE DU YUKON-
M. J. B. OHARLESON.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : En réponse à l'honorable député de
Piotou (sir Charles Hibbert Tuipper) je di-
rai que j'ai parlé au sous-ministre de la
question qu'il m'a signalée et Il m'informe
qu'une bonne partie des documents Charle-
son est copiée, et que tout sera prêt à être
déposé sur le bureau de la Chambre dans.
deux ou trois jours.

AMENDEMENTS A L'ACTE DES
BA.NQUES.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je pro-
pose:

Que les amendements faits par le Sénat au bill
(r° 163) pour amender l'acte des banques, soient
pris en deuxième délibérations et adoptés.

Le Sénat a accepté le bill, exactement tel
qu'il était en partant d'ici, à l'exception
d'un changement de rédaction à l'article 21,
en ajoutant les mots ' autant qu'il est pos-
sible de le savoir." Cela se rapporte au re-
tour des lettres -de change non payées.

La motion est adoptée.
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AMEN DEMENTS A L'ACTE DU SER-
VICE CIVIL.

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité pour délibérer sur le bill (n° 150) pour
amender l'Acte du service civil.

Le MINISTRE DES FINANCES : Cer-
taius articles ont été laissés en suspens pour
être étudiés plus à fond. Nous avons dis-
euté l'article 7 qui a trait à la nomination
(le commis de deuxième classe cadette, à
ceraines conditions, avec un salaire de $800,
la principale condition exigée, étant que le
titulaire devra être gradué du collège Royal
de Kingston, ou d'une de nos universités.

J'ai l'intention de faire adopter cet article,
en y ajoutant l'amendement suivant. qui
devra recevoir l'approbation des membres
des deux partis :

Pourvu que la nomination ne puisse être faite
en vertu de cet article, que dans l'un des cas
suivants :

(a) Lorsque le commis de la seconde classe ca-
dette que l'on veut nommer, remplace un commis
de deuxième classe ou d'une classe plus élevée.

C'est-à-dire. que lorsqu'une vacance se pro-
duira parmi les commis de deuxième classe,
dont le salaire minimum est de $1,100, il n'y
aura rien dans le présent bill qui puisse
empêcher une personne d'être nommée A cette
charge, niais nous voulons que dans ce cas
rien ne nous empêche de nommer un em-
ployé à $800 au lieu de $1,100, économisant
ainsi $300.

(b) Lorsque le sous-ministre du département
fera rapport que, par suite de la nature spéciale
du travail à accomplir, il est à désirer qu'une
nomination soit faite sous l'empire de cet arti-
cle.

aux commis temporaires, c'est pour obvier
A cette lacune que je désire ajouter le mot
" temporaire " avant le mot " employé ",
alin que l'article puisse se lire comme suit:

Commis ou employés temporaires.
De la même manière, là où le mot " sa-

laire " est employé, je vais y ajouter le mot
" traitement ", afin que l'on puisse lire " sa-
laire ou traitement ".

L'amendement est adopté.
M. FOSTER : Après avoir étudié ce bill

aussi à la hate que nous l'avons fait, sa-
vons-nous exactement où nous en sommes ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai
pas d'objection à faire imprimer le bill tel
que modifié, avant de le soumettre en troi-
sième délibération.

M. FOSTER : Je crois que la chose serait
préférable.

M. McNEILL : Le gouvernement a-t-il en-
fin décidé quand il soumettrait aux cours
de justice la question de savoir si les em-
ployés publics ont droit à leur augmenta-
tion statutaire ?

Le MINISTRE DES FINANES: Le bill
actuel n'a rien à faire avec cette ques-
tion, mais le gouvernement ne s'est • pas
occupé de la chose d'une manière spéciale
depuis que l'honorable député (M. MeNeill)
y a fait allusion.

Le bill est rapporté.

SUBSIDES-DROITS REGALIENS AU
YUKON.

Je crois que cet amendement fera dis- Le MINISTRE DES FINANCES (M.
paraître toutes les objections. Fielding) : Je propose que la Chambre se

forme en conmité deso subsides
M. FOSTER : Le fait d'exiger la recom-

mandation du sous-ministre est certainement
une bonne chose, mais le ministre des Finan-
ces n'a pas répondu à l'objection qui lui a
été faite qu'il allait par ce moyen Imposer
une classe intermédiaire entre la deuxième
et la troisième classe.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je vais
traiter ce point. J'ai l'intention d'ajouter
I'amendement suivant :

Une fois que le présent acte aura été adopté,
tous les commis de troisième alasse, dans le ser-
vice intérieur des départements du service civil,
seront considérés comme étant des commis de la
deuxième classe cadette créée par le présent acte,
tout en continuant de recevoir leurs salaires ac-
tuels.

.T'ai l'in.tention d'amender l'article 13.
de manière -à ce qu'un officier qui sera trans-
fërié d'une classe à une autre, bien. qu'il
n'en retire pas un avantage immédiat, pourra
cependant finir par en bénéficier. Il y a un
article qui dit que dans ce cas le salaire
cle cet employé ne devra pas être diminué.
On a prétendu que les dispositions de cet
article pourraient bien ne pas s'appliquer

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
M. l'Orateur, avant que nous abordions
l'ordre du jour, je désire attirer l'attention
de la Chambre sur la question des droits ré-
galiens au Yukon, et sur certains passages
de la preuve faite devant M. Ogilvie, lors-
que ce dernier a. en sa qualité de commis-
saire, fait une enquête sur certaines accusa-
tions d'irrégularités. Je n'attaquerai pas
la procédure irrégulière et peu satisfaisante
adoptée par cette commission ù, l'égard de
certains cas qui lui ont été soumis, si ce
n'est qu'après que M. Ogilvie eût fait un
rapport-privé d'après le ministre de l'Inté-
rieur-mais très complet si nous devons en
croire les documents produits et dans le-
quel il dit : Que dès le premier -jour-la com-
mission a jusqu'à un certain point avorté

A ce sujet., il a reçu certains renseigne-
ments concernant un incident extraordinaire
qui n'a jamais été expliqué. Cet incident
est le suivant: Il appert des documents pro-
duits que le. propriétaire des plus riches
claims du Yukon, celui que l'on appelle le
roi de la Bonanza, ou le roi du Klondike, -se-
rait le seul homme dans tout le dIstrict,ý.
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qui les fonctionnaires publics seraient dis-
posés à accorder des faveurs au détriment
des autres mineurs. D'après le rapport de
M. Ogilvie, d'après tous les documents qui
sont en la possession du gouvernement, et
la correspondance écbangée entre le com-
missaire, M. Walsh et M. Alexander Mc-
Donald-dont on n'a, produit qu'une partie,
c'est-à-dire, les instructions secrètes données
par M. Walsh à M. Fawcett-il résulte, qu'un
arrangement de cette nature a été conclu,
et personne n'en a jusqu'ici nié l'existence.
'Mais il n'y a rien dans le dossier qui indi-
que que 1'on a fait le moindre effort pour
obtenir la lettre confidentielle écrite par M.
MeDonald à M. Walsh. bien que son exis-
tence ne puisse être mise en doute, parce que
M. Walsh dit que c'est là ce qui l'a décidé]
à agir.

A part la lettre confidentielle qui, d'après
la preuve faite devant M. Ogilvie, semble
avoir été obtenue et produite par accident
devant le commissaire, il n'existe rien pour
expliquer comment il se fait que celui qui
avait le moins besoin du gouvernement pour
obtenir des claims, l'homme qui retirait les
profits les plus considérables des opérations
minières dans le Yulton. ait été le seul indi-
vidu de ce district en faveur de qui le gou-
vernement ait fait preuve d'une indulgence
extraordinaire.

Pour bien faire comprendre la position,
je crois devoir mentionner en premier lieu
les dispositions de la loi que le major Walsh
était tenu de respecter comme le plus bum-
ble mineur du Yukon. Ces dispositions sont
contenues dans les règlements promulgués
par un arrêté ministériel en date du 18 jan-
vier 1898 ; et je vais en donner lecture à la
Chambre, afin qu'elle puisse se rendre comp-
te de leur sévérité, et du peu de latitude que
l'on avait pour connaître une semblable ir-
régularité. si je puis me servir de ce terme
assez doux, en supposant que la loi aurait
été administrée honnêtement et convenable-
ment. Les articles 30 et 31 se lisent comme
suit :

30. Un droit régalien de 10 pour 100 sur l'or
extrait sera imposé et perçu sur le rendement
brut de chaque emplacement. Le droit réga-
lien peut être payé aux bureaux de banques qui
seront établis sous les auspices du gouvernement
du Canada, ou au commissaire des mines d'or ou
à tout régistrateur des mines autorisé par lui.

/a somme de $5,000 sera déduite du rendement
annuel brut d'un emplacement lorsque se fera
le calcul du montant sur lequel le droit régalien
doit être payé, mais cette exemption ne sera
accordée que si le droit régalien est payé à un
bureau de banque, ou au commissaire des mines
d'or, ou au régistrateur des mines.

Lorsque le droit régalien est payé mensuelle-
ment où à de plus longs intervalle, la déduction
sera calculée au taux le $5,000 par année pour
l'emplacement. S'il n'est pas payé à la banque,
au commissaire des mines d'or ou au régistra-
teur des mines, Il sera perçu par les employés
des douanes ou les officiers de la police, lorsque
le mineur franchit les postes établis à la h-
mite d'un district. Ce droit régalien formera
partie du revenu consolidé et les officiers qui le
prélèvent en rendront compte en temps convena-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

ble. Le temps et la manière de iprélever ce droit
régalien seront établis par des règlements que
fera le commissaire des mines d'or.

31. Si ce droit régalien n'est pas payé sous dix
jours après qu'avis aura été affiché, sur l'em-
placement responsable ou dans le voisinage de
cet emplacement, par le commissaire des mines
d'or ou son agent, l'emplacement sera cancellé.
Toute tentative de frauder la Couronne, en rete-
nant une partie du revenu ainsi crée, en faisant
une fausse déclaration du montant extrait, sera
punie de la cancellation de l'emplacement au su-
jet duquel la fraude ou la fausse déclaration aura
lieu. Quant aux faits relatifs à la fraude, ou à
la fausse déclaration ou non paiement du droit
régalien, la décision du commissaire des mines
sera finale.

Je -vais maintenant étudier quelques-unes
des dispositions de ces règlements. En pre-
mier lieu je dois dire que le commissaire
de l'or est le seul fonctionnaire responsable
de la perception des droits régaliens ; et le
règlement impose à ce sujet des obligations
importantes au propriétaire de c!aim. Ce
dernier est tenu de fourn:• des affidavit. et
une fausse .déclaration de s'a part sur le
montant extrait par lui l'expose à la can-
cellation de son emplacement. Cepcidarnt,
malgré cette dis;position expresse des règle-
ments, il ap.pert des doicuments demandés
et produits et que j'ai exa-nMs attentive-
ment. que jusqu'à présent M. Alexander
McDonald n'a pas encoee été forcé Jr- se
conformer à la Joi, par l,s otlic!ers du gou-
vernement. Il n'existe au2une déclaration
de la part de M. Alexander McDonald in-
diquant la quantité d'or qu'il a extraite de
ses différents terrains, pourtant ces ren-
seignements auraient été très utiles a!i
gouvernement pour étiolir ses droits. Il
était de plus, tenu par la loi de les fournir,
si cette dernière n'est pas un-' simple farce.
Il suffit de lire le rapport du inajor Walsh
pour se rendre compte du pea de cas qu'il
faisait de cette question, comment Il appré-
clait les devoirs de sa charge, et. la néces-
cité qu'il y avait de respecter la loi en vi-
gueur dans ce district, lorsqu'il est arrivé au
Yukon. I ne connaissait qu'une chose, les
pouvoirs dont il était revêtu. Voici ce qu'il
dit :

En arrivant à Dawson je constatai qu'il y avait
une foule de questions qui ne pourraient être dé-
cidées que par le commissaire. Ainsi, la question
des droits régaliens, qui avait donné lieu à beau-
coup de discussion, paraissait passablement mê-
lée. J'annonçai immédiatement que le droit ré-
galien serait perçu sur tous les claims dont les
permis avaient été renouvelés postérieurement
à la date de la mise en vigueur de la loi. Pres-
que tous les concessionnaires des claims les plus
inportants en exploitation se montrèrent dispo-
sés à payer les droits régaliens. D'autres, cepen-
dant, ne firent pas preuve d'autant de bonne vo-
lonté, leur ,principale objection étant qu'ils
avaient obtenu un bail pour une année et que
l'on ne pouvait, après l'émission de. ce permis,
leur imposer des obligations plus onéreuses.

Je voudrais que le 'premier ministre écou-
tât attentivement la lecture de ce rapport.
.e ne crois -pas que ma motion. contienne
une attaque assez directe contre le gouver-
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nement pour forcer ce dernier à la repous-
eser. Je considère que les faits que je vais

mentionner, et 'qui se rapportent aux lois
et à la propriété dans ce pays, sont telle-
ment sérieux, que le premier ministre et le
gouvernement devront admettre qu'il con-
vient de les soumettre à l'attention de 'la
Chambre i l'heure actuelle ; et, bien qu'or-
dinairement je n'insiste pas pour obtenir
l'attention du chef de la droite sur mes pa-
roles, je dois dire que je lui aurais beau-
coup de reconnaissance s'il voulait me faire
'et honneur, tandis que je vais citer ces do-
euments. Le major Walsh continue :

Je fis remarquer aux possesseurs d'emp:ace-
ments, que la perception du droit régalien était
nécessaire pour l'entretien ues cours de justice,
de la police, du service de la malle, et des autres
services publies. Tout en reconnaissant la jus-
tesse de ce raisonnement, lis prétendent que si
le gouvernement savait parfaitement à quoi s'en
tenir sur les frais qu'entraîne l'extraction de
l'cr, il admettrait que ce droit régalien est une
taxe très onéreuse, et ils exprimèrent l'espoir
que dans un an le gouvernement lia ferait -dis-
paraître.

Les droits régaliens n'ont pas été perçus sur
les claims qui n'étaient pas exploités ou qui ne
pouvaient montrer -un profit, déduction faite des
droits, ce qui représentait une forte somme. En
outre, plus de la moitié étaient exempts du
paiement des droits, parce qu'ils avalent été re-
nouvelés avant que la loi imposant les droits
devint en vigueur. La perception des droits
produira environ un demi-million de dollars.

J'appellerai maintenant l'attention sur un
fait qui, je crois, ne peut pas être contre-
dit avec succès. Le rapport du major Walsh
sur la question des droits, fait à la fin de
son régime, ne parle que des demandes
d'exemption, et ceux qui me suivront atten-
livement apprendront exactement ce qu'il
a dit à ce sujet. La commission par arrêté
en conseil l'obligeait à faire rapport tous
les mois au gouvernement du 'anada et il
est singtillier que nulle part on ne
Irouve que le major Walsh ait jama.is fait
rapport au gouvernement, au ministre de
l'Intérieur ou A qui que ce soit, à part de sim-
ples instructions d'un caractère confidentiel
(uii'il a données à M. Fawcett. où il disait
qu'il avait entrepris 'de faire une excep-
tion dans le cas de M. Alexander MeDonald.
Et il est d'autant plus extraordinaire et signi-
ficatif que ce fait a été découvert comme
par accident, pendant l'enquête faite par
M. Ogilvie, lorsque cette correspondance
confidentielle a été mise au jour, et décou-
verte, je crois-je ne parle pas ici d'après
le livre mais de mémoire-par le Dr' Bourke,
pendant qu'il faisait des recherches dans les
archives du bureau du commerce. La lettre
qui manque est celle de M. McDonald au ma-
jor Walsh, mais bien que cette transaction
ait eu lieu, en juillet 1898 et que ce rapport
au ministre de l'Intérieur soit fait après
que M. Walsh fût parti du territoire, il
n'y a pas encore de rapport complet officiel
nu ministère de l'Intérieur, et cedocument
a été découvert dans le bureau du.commis-
sairo de l'or de la manière. qu j'ai dit.

Pour donner une idée de la vafeur de ces
claims la correspondance montre jusqu'à
un certain point la grande étendue du terri-
toire sur lequel opérait M. McDonald le
long des criques. Il y a un journal à Daw-
son, le Weekily Newvs, qui dans un numéro
du 25 mai 1900 donne la liste des lavages
sur les différentes criques. Il donne les
noms des claims et de leurs propriétaires,
le nombre d'hommes employés, le nombre
de tonnes de terre aurifère amassée, la va-
leur par tonne et la valeur -de chaque la-
vage. Il y a dans cette liste des faits in-
téressants.

Les lavages sur la crique Dominion sont énor-
nies. Cette crique est la plus riche de toutes.

Puis nous venons à la crique Hunter.
Le claim n° 3, Alexander McDonald et autres,

douze hommes employés ; tonnes de terre amas-
sées, 450,000 ; valeur du lavage, $30.000.

N° 4, crique Hunter, valeur du lavage, $30,000.
N° 3. Valeur du lavage, $10,000.
Crique Dominion, Alexander McDonald, claim

n° 7, valeur du lavage, $24,000.
Crique Dominion, découverte inférieure, claim

n" 6, McDonald, valeur du lavage, $9,000.
Silver Creek, n° 7, valeur du lavage. $9,500

n° 8, $24,000 ; n° 10, $24,000 ; n° 11, $45,000 ; n°
13, $25,000 ; n° 14, $19,500 ; n° 32, $30,000 ; n° 33,
$17,500.

Et sur la crique Bonanza, claim n° 20, $8,400.
Je ne sais pas exactement combien de

elaims M. McDonald possède, mais cette liste
contirne l'état général qui n'a pas été nié,
et la correspondance entre M. Ogilvie et
le major Walsh, en juillet 1898, montre que
M. McDonald était l'un des plus grands
propriétaires du district.

J'ai déjà parlé du chapitre 6 des statuts
de 1S99, qui est l'acte constitutionnel de ce
district, et nous verrons par le témoignage
de l'auditeur général devant le comité des
comptes publics cette année, que ce territoire
si riche a été administré par des officiers
nommés par le gouvernement, absolument
exempts de tout contrôle. L'auditeur géné-
ral n'a pratiquement aucun contrôle sur
le revenu et la dépense dans ce district, et
il n'était pas en position d'éclairer le comité
des comptes publies. C'est là un état de
choses extraordinaire, et il a de grands
rapports avec les choses qui se sont passées
et l'enquête qui a eu lieu, si tant est que
l'on puisse appeler cela une enquête.

Lorsque cette lettre fût dévoiilée comme par
accident devant le commissaire, M. Ogilvie,
dont la position soit dit en passant est très
satisfaisante, d'après ce que j'en puis juger-
que ma conclusion soit raisonnable on non,
elle est basée sur des renseignements que
je crois faire connaître à la Chambre. Parmi
les témoignages qui ont été donnés nous trou-
·vons dans le rapport de M. Ogilvie quel-
ques questions et réponses Intéressantes.
Lorsque M. F&wcett fut examiné, on lui de-
manda, voir page 210 de la preuve.

Q. Vous connaissez cette lettre que le maior
vous a écrite, et vous savez qu'Alexander MODo-
nald a eu du délai-je suppose que c'est le seul
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cas de ce genre ?-R. Oui, le seul que je con-
naisse.

Q. Pas d'autre cas d'extension ?-R. Je n'en
connais pas ; c'est le seul cas qui est venu à ma
connaissance.

La Chambre se rappellera quelle était la
loi. Elle confiait la charge de commissaire
de l'or à 3l. Faweett, mais le major Walsh
arrive et assume absolument les fonctions
de commissaire au moyen de cette correspon-
dance confidentielle. Lorsqu'il est serré de
près. M. Fawcett dit:

Je crois qu'il y a quelque part une lettre du
major Walsh me demandant de donner des ins-
tructions completes aux inspecteurs de mines
au sujet de la perception des droits régaiens.
Ces instructions ont été données par écrit, et les
règlements ont été affichés. Ils furent subsé-
quemment changés par M. Walsh lorsqu'il arriva
de Bennett.

Le major Walsh n'est arrivé à Dawson
qu'en février 1898. Il ne s'y est pas rendu
directement en 1897. Les règlements se rap-
portent entièrement au commissaire de l'or
et à la manière dont ils devaient être affi-
eiés. C'est le commissaire qui les affiche
et ainsi que M. Faweett l'à expliqué sous
serment le major Walsh -les changea quand
Il arriva. Ensuite, à la page 211, le commis-
saire dit :

L'affaire a été renvoyée depuis longtemps à
Ottawa pour savoir combien il devait pour droits
régaliens, vu que nous ne pouvions pas le savoir.

Ce sont là les paroles du commissaire Ogil-
vie qui parlait sans doute non seulement en
sa qualité de commissaire présidant à l'en-
quête, mais encore en qualité de commis-
saire du gouvernement du Canada au Yu-
kon, et qui, ainsi que nous le verrons plus
loin, avait fait rapport au ministre de l'In-
térieur avant l'enquête qu'il y avait des cas
d'irrégularités graves. Graves en effet, puis-
que après enquête avec tous les officiers à -sa
disposition il est obligé de déclarer qu'il ne
peut pas trouver d'état de compte entre M.
MeDonald et le gouvernement. Et bien que
l'on ait le rapport de M. Lithgow qui est un
officier du gouvernement professant avoir
fait la rectification de ce compte-rapport
dont je parlerai plus tard-l'examen le plus
superficiel montre que ce n'est pas une vé-
rification de comptes. Tout au plus est-ce
un règlement, niais ce règlement ne contient
pas les éléments principaux des documents
sur lequel il est basé, et qui devraient être de-
vant la Chambre, ou au moins, en la pos-
session du gouvernement. Ces documents
sont la déclaration originaire faite par Alex.
McDonald. ainsi que l'exigent les règlements
des claims qu'il prétend avoir exploités, ainsi
que les rapports des différents officiers payés
par le pays. MeGregor. Norwood. Bliss. et les
officiers du igouvernement chargés de sur-
veiller, inspecter et vérifier tous ces rap-
ports. Nous allons voir, dans le prétendu
règlement dont M. Litbgow fait rapport qu'il
n'y a pas une syllabe donnant à entendre
qu'il y a jamais eu de rapport officiel de ces
employés ni même une déclaration du prin-
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cipa-1 intéressé. Et à la page 211 de l'enquête,
M. O'Gilvie dit que dans 14 position où il est
au Yukon avec toutes les archives à sa dis-
position, il ne peut dire en quel état sont les
choses. Puis le Dr Bourke continue :

Quant à votre conduite je suis sûr qu'elle a
été rarfaite, mais dans ce cas-ci, le public est
intéressé à savoir qui a permis de faire les cho-
ses ainsi.

Et le commissaire répond
R. Vous voyez que le major Wa'lsh avait le

pouvoir de modifier les règlements miniers, et
vous avez entendu M. Fawcett dire que le major
Walsh lui avait enlevé le pouvoir d'accorder des
permis et ordonné ces choses.

Je m'arrête seulement pour dire que je
suis sûr qu'il n'y a pas un avocat dans le
cabinet qui admettra que le major Walsh
ait tel pouvoir ; et le gouvernement ne pou-
vait lui donner ce pouvoir. En second lieu,
il n'y a pas l'ombre d'une preuve que le ma-
jor Walsh ait essayé d'exercer tel pouvoir ;
il y a seulement la lettre confidentielle qu'il
a écrite à la demande de McDonald. lequel
lui avait écrit aussi une lettre confiden-
tielle sur le sujet. Puis le dossier continue :

Dr Bourke-Je veux que ceci entre aux archi-
ves, et je demande d'insérer cette lettre dans la-
quelle le major Walsh a précipitamment parlé
des diffleultés de McDonald à faire face à ses en-
gagements. Je veux que le gouvernement sache
que la position de McDonald est celle d'un véri-
table spéculateur ; un homme qui retient la
royauté due au gouvernement et l'utilise. en spé-
culations, tandis que l'on empêche de travailler
le pauvre homme qui ne peut pas payer en fer-
n:ant son canal de lavage.

Le commissaire fait ensuite cette obser-
vation extraordinaire.

Le gouvernement sait cela depuis des mois.

Puis, à la même page, parlant des diffi-
cultés entourant la question, le commissaire
dit:

Nous pouvons percevoir les droits ; Il ne s'agit
que d'en établir le chiffre.

Rappelons-nous que ces paroles s'appli-
quent à la quantité d'ouvrage fait par Mc-
Donald longtemps avant l'époque où parle
le commissaire. C'est en février 1899, qu'il
prononce ces paroles, et la question des droits
régaliens date de 1897-98. Et le commissaire
déclare à cette époque qu'il est absolument
impuissant à connaître l'état de ces
comptes. Et viennent ensuite ces let-
tres. Voici une lettre marquée " confiden-
tielle " et datée 20 juillet 1898, lettre écrite
à McDonald par le major Walsh, en sa qua-
lité de commissaire au Yukon. Il accuse
réception dans cette lettre d'une lettre qui
n'a jamais été produite. et l'on n'a fait a un
effort pour l'obtenir. Les rapports et aussi
les réponses du gouvernement dans cette
Chambre, et j'attirerai l'attention du pre-
mier ministre sur ce fait, montrent que l'on
n'a pas même envoyé au major Walsh une
demande de produire cette lettre qui a amené
ce traitement exceptionnel et extraordinaire
d'Alexndre 'MicDonald, savor : la lettre par-
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ticulière au major Walsh. Dans sa lettre à
McDonald, le major Walsh disait :

Cher monsieur,-J'ai justement reçu votre
lettre aujourd'hui au sujet des droits régaliens
et des effets qu'aurait sur vos intérêts leur per-
ception immédiate.

Il continue ensuite en disant qu'il comprend
tout ce que cet homme a fait pour le pays,
et qu'il sait tout 'esprit de travail et d'en-
treprise extraordinaire dont M. MeDonald
IL fait preuve. Je ne conteste pas cela et je
n'attaque M. (McDonald en aucune manière.
Ma prétention est que cette question a été
traitée de la manière la plus extraordinaire-
nous ne connaissons pas quels sont les mo-
tifs-et nous ne devrions pas permettre que
les choses restent dans cet état non satis-
faisant. Le major Walsh dit qu'il ne vou-
drait rien faire qui nuirait s6rieusement
à M. McDonald, puis il continue:

Je ne vois i1en de déraisonnable dans votre
proposition de payer la moitié des droits réga-
liens en septembre prochain et l'autre moitié en
mai 1899.

Il n'y a rien dans les documents soumis
à cette Chambre qui montre que cet ar-
rangement ait été exécuté, et je dirai de
nouveau-on ne pourra jamais -le répéter
trop-qu'il n'y a rien non plus pour montrer
qu'à cette époque le major Walsh connais-
ait l'étendue de la faveur qu'il faisait ft

McDonald. mais tout tend à prouver que
McDonald n'avait pas fourni, ainsi que le
voulaient les règlements, d'état montrant
combien d'or il avait extrait. Le major
W'alsh -termine sa lettre en disant quil va
donner des instructions au commissaire de
lor. Puis il écrit au commissaire une lettre
et j'aipelle l'attention de 'hQnorable pre-
mier ministre sur ee fait qu'il écrit une let-
tre confidentielle. non pas une lettre offi-
cierle. mais une lettre confidentielle en date
du 22 juillet, dans laquelle il dit :

J'inclus copie d'une lettre que j'envoi à M.
Alexander McDonald, en réponse à une denande
de sa part, pour une extension de temps pour le
paiement des droits régaliens dus par lui pour
la saison.

Puis il continue:
Vous vous conduirez en conséqunace.
Ce qui veut dire : Nous accorderons cette

extension. Puis le commissaire de l'or écrit
qu'il a pris note de ces instructions et qu'il
se conduira en conséquence. C'est la seule
lettre officielle que nous ayions. Les lettres
de McDonald à Walsh et de Walsh à Me-
Donald étaient confidentielles.

Nous avons maintenant le témoignage de
Llewellyn qui est appelé apparemment pour
montrer que c'est là un traitement excep-
tionnel. Il dit ici

Dans tous les cas le gouvernement a pr1s des
procédures. contre vous au sujet du paiement de
la royauté et comme résultat, vous avez eu à
cnrrparattre ici à Dawson, et vous avez été en-
suite acquitté.

1 ure que c'est le 2 décembre qu'il a
payé la. royauté. Le-Dr Pourke a essayé

ensuite de montrer que c'était là une in-
dulgence exceptionnelle, • ce qui était une
preuve très importante à faire, suivant moi,
mais le commissaire enquêteur parait avoir
montré le désir comme en beuucoup d'autres
occasions, de protéger les officiers du gou-
vernement contre une enquête complète. Il
dit :

Il vous faut donner avis, dooteur ; vous ne
pouvez pas nous prendre à l'improviste de cette
façon.

Puis de nouveau, à la page 227, toujours
dans les témoignages. M. Fawcett de-
mande :

Q. Savez-vous si le paiement des droits réga-
liens dus par Alexander McDonald a été retar-
dé ?-R. Je n'en ai pas de connaissance positive.

Q. Croyez-vous qu'un délai ait été accordé ?-
R. Oui.

Q. Savez-vous si d'autres mineurs ont obtenu
des délais de ce genre ?-R. Non. La seule rai-
son du délai accordé à M. McDonald est cette
lettre.

Q. Vous ne connaissez aucun autre cas ?-R.
Non.

M. Fawett.-C'est tout.
C'est là l'examen, par le commissaire de

l'or, de M. Calder, apparemment un des offi-
ciers du bureau, et Il obtient ce résultat.
A. sa face ce témoignage est déjà assez mau-
vais, mais il n'est qu'un échantillon de beau-
coup d'autres qui montrent-et je défie qui-
conque a lu les témoignages de me contre-
dire-que le commissaire Ogilvie n'a fait au-
cun effort pour aller au fond des choses. Il
ne fait aucun effort pour obtenir la lettre
de M. Alex. "MeDonald. bien que •M. McDo-
nald ait été examiné ù 'propos de ses rap-
ports avec le major Wa:lsh. Il ne demande
pas à MIcDonald combien il devait et com-
ment cette faveur illégale lui valait. On
arrête tout court au moment où le Dr Bourke
qui semble avoir eu accès aux archives a
découvert ces lettres. et à la réponse don-
née à M. Fawcett que c'est le seul cas d'in-
dulgence connu. Puis il y a un fait très
extraordinaire qui jette un 'louche sérieux
-je le dis ouvertement-sur la conduite de
M. Ogilvie, comme commissaire. Ayant tous
ces témoignages devant lui, il écrit au. mi-
nistre. de l'intérieur. une lettre en date du
20 février. dans le êné-me temps que l'en-
quête se poursuivait, dans laquelle il dit:

Cette affaire est très-grave. Dans des cir-
coistances ordinaires, McDonald perdrait droit
à son claim.

Sans aucun doute c'est la. loi, mais il faut
remarquer que ce serait une chose terrible
que de punir MeDonald et c'en serait une
aussi que de punir McDonald pour les actes
du commissaire et dont le gouvernement du
pays est responsable.

Maintenant, M. l'Orateur, la manière dont
on a traité cette lettre m'inspire des
soupcon's, et je ne crois pas qu'ils soient
injustes. Je veux en donner les raisons
au gouvernement. Voici la lettre écrite
le 20 février 1899, au ministre ide l'In-
térieur, l'inforniant d'un état de choses
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très grave. Le ministre de l'Intérieur
a reçu cettre lettre le 3 avril 1899 ain-
si que le montre une réponse du ministre
intérimaire à une interpellation. Le 4 avril
le jour suivant la réception de cette lettre,
le ministre de l'Intérieur répondant dans une
interpellation, disait qu'il n'avait reçu d'au-
tre réponse de M. Ogilvie sur cette question
qu'une lettre dans laquelle étaient mêlées
tant de sujets personnels aux sujets officiels
qu'il ne la déposerait pas sur le bureau de
la Chambre. En réponse à un ordre de la
Chambre cette année demandant la produe-
tion de tous documents officiels de ce ca-
ractère soit accidentellement ou à dessein.
ce document a été produit, le document que
l'année dernière le ministre refusait de sou-
mettre parce que c'était une lettre traitant
des questions personnelles. Mais lorsqu'on
l'examine ou trouve qu'elle est d'un carac-
tère très officiel. Elle est adressée par M.
Ogilvie au ministre de l'Intérieur qu'il ap-
pelle "cher monsieur." ét la formule de la
ffa est celle d'un officier à son supérieur
" Votre humble et obéissant serviteur, Wn
Ogilvie."

111 n'y a pas dans cette lettre une seule
ligne d'une nature particulière excepté cette
réflexion sur le caractère sérieux de l'affaire
sur laquelle il avait à faire enquête. Cette
lettre contenait aussi des renseignements
qui, s'ils eussent été portés à la connaissance
de la Chambre. auraient empêché le minis-
tre de l'Intérieur et le premier ministre de
dire dans le débat qui a eu lieu l'année der-
nière qu'ils n'avaient rien reçu de M. Ogil-
vie sur cette question. mais que si les ren-
seignements n'étaient pas tout à fait com-
plets une autre commission serait nommée.
On a retenu une lettre l'année dernière et
la discussion qui a eu lieu aurait été toute
autre si cette lettre avait été déposée sur
le bureau de la Chambre. Cette année nous
l'avons et nous y voyons que M. Ogilvie dit
que la question des droits régaliens de Me-
Donald est très sérieuse, et que si la loi
avait été observée, MlcDonald aurait perdu
ses droits à tous ses claims, sans cette in-
dulgence, légale ou non. du major Walsh.
Il n'y a pas d'autre explication à part celle
contenue dans la correspondance confiden-
tielle qu'il était un pionnier, qu'il avait fait
beaucoup pour le développement du pays.,
et incidemment sans doute pour lui-même,
et que pour cela. ainsi que les rapports sub-
séquents le montreront on devrait lui ac-
corder' une indulgence non prévue par
les règlements, et que l'on ne se propose
pas d'accorder à aucun autre mineur. Plu-
sieurs pauvres mineurs ont été ruinés parce
qu'on ne leur a pas accordé d'indulgence et
beaucoup ont été empêchés de travailler dans
ce pays û cause de cela. Ce sont là des ques-
tions toutes distinctes des plaintes que l'on
entend dans le Yukon. plaintes qu'il faut
examiner et qui méritent une attention
qu'elles n'ont pas encore reçue. Par exem-
ple, nous devons faire quelques efforts pour
trouver la lettre que McDonald a écrite au
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major Walsh. On aurait pu obtenir cette
lettre, ou on aurait dû donner quelque raison
pourquoi on ne la produirait pas. La royau-
té aurait géné McDonald; est-ce là une raison
pour ne pas la faire payer. On crie partout
dans le pays que les droits régaliens sont
gênants, qu'ils réduisent le mineur à la plus
grande gêne, et qu'ils ont placé tout le pays,
ou une très -grande partie de ce pays riche
entre les mains de groupes de spéculateurs
et de corporations qui peuvent faire ce qu'un
mineur ordinaire n'est jamais capable de
faire.

Maintenant, afin de pouvoir juger du peu
de valeur de ce rapport de M. Ogilvie, je
veux lire à la Chambre, qui en sera surprise,
quelques-unes des observations que M. Ogil-
vie a cru devoir faire. Il est clair qu'il ne
savait pas lorsqu'il a fait son rapport que sa
l&ttre, la lettre que le ministre a pendant
un certain temps considérée comme lettre
particulière et confidentielle, serait produite
plus tard. Voici ce qu'il dit dans ce rapport:

Vous verrez aussi que l'on s'est enquis à
propcs du délai accordé à M. Alexander McDo-
nald pour le paie'ment de ses droits régaliens, et
l'on en donn una explication. Toute la preuve
à ce sujet est celle con-tenue dans les lettres entre
le major Walsh, M. MeDonald et M. Fawcett. Il
ne parait y avoir eu aucuie faute

La Chambre en jugera. C'est sur ces let-
tres confidentielles seules qu'il base son
rapport, et il y a cet autre fait qu'aucun
autre mineur n'obtient la même indulgence.
-au moins aucune qui ait été rendue manifeste.
Le major Walsh a jugé qu'il était impolitique
d'exiger le paiement des driits régaliens de M.
McDonald, vu que cela l'aurait placé dans une
grande gêne s'il était obligé de les payer, tout
en entier maintenant, et ce paiement, lorsqu'il
sera fait plus tard, bénéficeira autant au pays
que s'il avait été fait de printemps diernier.

Fera-t-on croire que cette commission que
l'on doit supposer être une commission sa-
tisfaisante, qui est supposée s'être dispensée
de faire enquête sur les accusations que j'ai
pris la responsabilité de faire, n'avait pas
devant elle et n'a pas essayé d'obtenir les
renseignements que je donne et que M.
Ogilvie aurait dû juger nécessaire d'obte-
nir ? La commission n'avait pas les renseigne-
ments que le ministère possédait, et n'avait
pas le moindre renseignement officiel ordi-
naire. et lorsque ceux qui sont sur le bureau
de la Chambre seront examinés, la Chani-
bre verra qu'il y a beaucoup plus matière
à enquête que M. Ogilvie ne le pense.

Examinons combien cette affaire occupait
les esprits des officiers du ministère de l'In-
térieur. Oherchons si ce renseignement con-
fidentiel a jamais été envoyé an ministère
de l'Intérieur ou s'il a été obtenu accidentel-
lement lorsque le Dr Bourke et l'autre per-
sonne ont comparu devant M. . Ogilvie.
Pour montrer que je ne suis pas déraison-
nable dans ce rapport je commencerai par
la correspondance et j'irai jusqu'au bout, et
nous verrons ce qui en est. Je montrerai ce
que ·l'on pensait dans les bureaux mêmes
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du ministère, et l'on verra de quelle né-
gligence on a fait preuve dans cette afaire
où Wade figure. Nous trouverons que le
major Walsh a été conseillé dans cette
affaire par l'avocat de McDonald, Wade.
Le major .Walsh a sans doute assumé' que
Wade était un officier du gouvernement, et
comme membre de son conseil irrégulier, il
l'a consulté en cette affaire. Wade a eu
l'audace et assez peu de principes pour agir
pour le gouvernement dans une cause dans
laquelle McDonald était engagé, lorsqu'il
était l'avocat payé de McDonald. Nous
avons eu l'affaire des terres riveraines et
l'honorable premier ministre sait grâce à
quelle maille lache, s'il y en avait une, que
Wade a pu échapper à la critique dans cette
affaire. Mais ici nous trouvons que Wade
ammet et qu'il jure que M. McDonald est
sou client, et dans le même temps il conseil-
lait à la Couronne d'user d'indulgence en-
vers sou client au sujet du paiement des
droits régaliens.

Nous trouvons aussi iles renseignements
ue McG-regor, Norwood et ces hommes qui

ont été employés par le gouvernement com-
me inspecteurs fournissent au ministère de
l'aitérieur au sujet du plus grand mineur de
champs d'or du Yukon. Voici la corres-
pondance :
(Commissaire Walsh à l'honorable M. Clifford

Sifton).
Bureau du Commissaire, fleuve Yukon,

Soixante milles S.-E. de Selkirk,
14 février 1898.

(En route vers le nord).
On ne nous donne que la dernière partie

de la correspondance, la partie qui a rap-
port aux droits . régaliens. Les astériques
indiquent des ommissions dans la première
partie.

Monsieur,-. . .. . . . . . . . . . . .
Fawcett a fait rapport que très peu de droits
régaliens pouvaient être perçus cette année, vu
que les grands claims payants avaient été renou-
velés sous l'empire des anciens règlements, et
que les mines que l'on exploite en vertu des nou-
veaux règlements ne pourront pas payer les
droits. Ceci étant le cas et Fawcett compre-
nant les questions de mine mieux que moi-même,
je considère que fl'on fait bien de laisser la direc-
tion entièrement entre ses mains pour cette
saison * * *

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) J. M. WALSH,
Commissaire du Yukon.

A l'honorable Clifford Sifton,
Ministre de, l'Intérieur,

Ottawa.

Nous avons donc le major Walsh partant
avec l'intention de laisser la direction entre
les mains de Faweett pour Ja saison et les
rè.leinents la laissant entre les mains de
celui-ci tout le temps. Le commissaire de
l'or est l'homme et non pas le commissaire
du Yukon. Fait étrange, eependant, il n'a
jamais expliqué pourquoi il a enlevé cette
direction à Faweett, excepté peut-être qu'il

voulait laisser Fawcett ostensiblement et
officiellement entre le public, le ministère et
McDonald, pour servir de bouc-émissaire,
pendant que lui, dans la coulisse, donnerait
ses ordres A Fawcett dans les lettres mar-
quées " conidentielles," méthode que lui a
conseillé Wade, ostensiblement un membre
de son conseil irrégulier, mais réellement
l'avocat de McDonald.

Le 10 décembre 1898, nous trouvons la
lettre suivante de M. Ogilvie. Cette lettre
est écrite avant l'examen dont j'ai parlé :

Dawson, 10 décembre 1898.
Honorable Clifford Sifton,

Ministre de l'Intérieur,
Ottawa.

Monsieur,-Je désire appeler votre attention sur
les documents ci-Inclus, qui montrent que les
droits dus au gouvernement par Alexander Mc-
Donald de cette ville, ont été, pour un terme, re-
mis en vertu d'instructions de l'ex-commissaire,
M. J. M. Walsh.

Je désire qu'il soit bien compris que je ne
porte pas une accusation à ce sujet, mais je con-
sidère la chose irrégulière, et je désirerais savoir
si parmi les papiers il n'y aurait pas des pièces
montrant qu'elle somme M. McDonald a payée
sous l'empire de ce privilège, et combien Il doit
encore.

Le commissaire de l'or ne paraît pas connaître
l'état exact des choses.

Il peut se faire qu'avec des recherches minu-
tieuses l'on découvre quelques documents qui
jettent de la lumière sur la question, mais pour
le moment nous sommes complètement dans les
ténèbres, et ne savons pas combien M. McDo-
nald a payé en septembre, ni comment il doit
en mai.

Cela montre qu'il y avait entente entre
deux hommes. et montre aussi l'état de
choses qui existait dans un bureau public
du pays. On a aussi la preuve, dans ce pas-
sage, que non seulement ce mineur n'a pas
tenu compte des règlements qui l'obligeaient
à faire une déclaration faisant connaître la
quantité d'or tirée de ses claims, mais que
cet officier n'a pas fait à la Couronne rap-
port de ce que devait McDonald:

Nous aimerions aussi à savoir quels moyens
ont été pris, s'il en est, pour arriver à connaître
le produit des opérations minières de M. McDo-
nald, car il est bien connu ici qu'il exploite un
tiès grand nombre de claims.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) WM. OGILY1E,
Commissaire.

Voilà une question que j'ai déjà posée et
à laquelle le gouvernement n'a pas voulu ré-
pondre. Voilà une question à laquelle le
parlement devrait exiger une réponse, et il
y a ici un mystère qui restera mystère tant
que le gouvernement ne l'éclaircira pas,
comme il ,devrait l'éclaicir, en faisant une
enquête sérieuse. ý Que s'est-il passé après
cette lettre ? . Nous trouvons un télégramme
du ministère de l'Intérieur, en date du 15
février 1899, à J. D. McGregor, écr, Bran-
don, M1an., inspecteur. dans le district ·du
Yukon, mais que l'on était certain de trou-
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ver généralement â des centaines de milles
du Yukon, pendant :les dernières élections
générales au Manitoba. où il remplissait le
rôle de politicien et de meneur. L'honorable
ministre de l'Intérieur télégraphie à Me-
Greg'or et lui demande des renseignements il
voudrait que l'inspecteur lui rende compte
de l'argent qui lui a été payé.

(Télégramme.)
Ministère de l'Intérieur,

Ottawa, 15 février 1899.
J. D. McGregor, écr., Brandon, Man.

Il paraît que les droits régaliens dus par Mc-
Donald ne lui ont pas été demandés l'été dernier.
Les pièces ne sont pas claires. Quels renseigne-
nents pouvez-vous fournir à ce sujet. Répon-
dez par télégraphe.

CLIFFORD SIFTON.
Chaque fois que l'on apprend des détails

de cette affaire soit par le 'Dr Bourke devant
M. Ogilvie, soit par les officiers du ministère
à Ottawa ou ailleurs. c'est de l'extraordi-
naire. M. McGregor est allé à Brandon, mais
il se rend à Winnipeg, Man.. et de là il télé-
graphie au ministre de l'Intérieur, le 15 fé-
vrier 1899, comme suit :

Winnipeg, Man., 15 février 1899.
L'honorable C. Sifton, Ottawa.

McDonald a représenté par écrit à Walsh que
cela le mettrait à la gêne ei toute la somme était
perçue. Il fut décîlé d'en laisser une partieim.payée jusqu'à cette année. Il avait dans
toutes ses exploitatins de mines des associés
qui ont payé leur part des droits. Wash doit
avoir cette lettre.

(Signé) J. D. McGREGOR.
MeGregor ne connaissait rien de plus que

ce que no-us avons déjà appris par cette
correspondance confidentielle. Il était ins-
pecteur. ne connaissant rien, excepté que
McDonald avait écrit une lettre confiden-
tielle à Walsh. et que celui-ci avait accordé
le répit demandé. Mais il voit l'importance
de la lettre de MoDonald. et cependant, le
parlement ne l'a pas encore en sa possession,
et il ne paraît pas d'après ce rapport, je
pourrais me tromper, qu'aucun effort ait été
fait pour obtenir cette lettre du major
Walsh. Le 17 février 1899, l'assistant se-
crétaire du ministère de l'Intérieur écrit à
âM. Ogilvie comme suit:

Ministère de l'Intérieur,
Ottawa, 17 février 1899.

Monsieur.-Je suis chargé d'accuser réception
de votre lettre du 10 décembre dernier au sujet
des droits régaliens dus au gouvernement par M.
Alex. McDonald, de Dawson, et demandant quels
moyens, s'Il en est, ont été employés pour cons-
tater le résultat des exploitations de M. Mc-
Donald.

En réponse je vous dirai qu'un relevé reçu de
l'inspecteur Norwood démontre que le 26 août
1898, il a collecté d'Alex. McDonald la somme de
$2.000. montan-t des droits régaliens sur la pro-
duction du lit 35, en amont des découvertes faites
sur le creek Bonanza. mais il n'y a rien dans les
archives ici qui indique quelles mesures ont été
prises pour constater le résultat des opérations
de MM. McDonald.

Voici les officiers du ministère qui disent
à M. OglIvie qui est dans le Yukon qu'il n'y

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

a rien aux archives montrant ce que l'on
a fait pour constater le résultat des opéra-
tions de M. MeDonald.

M. J. D. McGregor, en réponse à une demande
qui lui a été faite à cet effet, dit que M. McDonald
a écrit au major Walsh qu'il serait gêné si tout
le montant dû pour droit régalien était perçu,
qu'il a été décidé de retarder jusqu'à cette an-
née le paiement d'une gartie du montant, et qu'il
a des associés dans tou.tes sez exploitations qui
ont payé leur part des droits.

-Il se peut que l'inspecteur Norwood puisse
vous renseigner sur les opérations de McDonald.
M. iMcGregor partira dans quelques jours pour
Dawson ; vous pourrez aussi obtenir de lui d'au-
tres renseignements.

J'a l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) LYN. PEREIRA,
Asst.- Secrétaire.

A M. Wm Ogilvie, commissaire, Dawson, T.Y.

M. McGregor montre qu'il ne connaissait
rien autre chose que ce qui avait été arrê-
té dans cette correspondance confidentielle.
Dans le rapport Il y a un document qui ne
paraît pas être une copie complète ; -c'est une
lettre dont on ne donne ni le commencement
ni la fin, mais nous devons cependant être
heureux de l'avoir, car la 'Chambre se rap-
pelle combien de lettres le ministre de l'In-
térieur m'a refusées, l'année dernière, en di-
sant que c'était des lettres personnelles qui
ne pouvaient être déposé'es sur ce bureau de
la Chambre. Cependant, ce document est
daté du 16 février 1899, et porte le titre sui-
vant :

Copie d'une lettre en date du 16 février 1899
reçue de iM. J. Walsh par le ministre, au sujet
des droits régaliens dus par M. McDonald sur
l'or retiré de ses lots miniers dans le territoire
du Yukon.

Je cite ce document:
Fawcett, qui recevait les relevés des droits ré-

galiens perçus des mineurs par les inspecteurs
devrait pouvoir donner à M. Ogilvie un état Indi-
quant la somme due par McDonald à la clôture
de ses opérations.

C'est la première fois que Walsh parle, lui
qui a accordé le délai par un ordre péremp-
toire à Fawcett. Mais il n'a jamais été ap-
pelé à donner son témoignage devant le com-
missaire, et il n'a jamais été examiné souS
serment. Le major Walsh continue :

Quand McDonald m'a demandé un sursis, il
m'a fait observer que le produit de ses opérations
du printemps était employé à améliorer ses lots
afin d'en retirer plus de bénéfice, et qu'il lui
serait Impossible de payer les droits dus à
l'époque ; il a représenté qu'il avait déjà payé
un fort montant de droits, qu'il continuerait de
payer tout ce qu'il pourrait tant que son ex-
ploitation durerait, et que la balance, s'il en
restait une, serait payée au printemps.

J'ai discuté la question avec McGregor et
Wade-

Je demanderai à la Chambre de se rappeler
le nom de Wade. Il était à cette époque,
l'avocat payé de McDonald, c'est la convic-
tion que l'on obtient à la lecture de son té-
moignage, et il avait reçu de lui des hono-
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raires qui paraîtraient considérables dans
lest, et voici maintenant que nous le retrou-
vonis donnant ses conseils à d'autres, lui,
l'avocat chargé de conseiller la Couronne.

J'ai discuté la question avec McGregor et
Wade, et nous avons décidé que d'obliger Mc-
Donald à payer aurait pour effet, non seulement
d'interrompre la perception des droits régaliens,
mais aussi d'affecter sérieusement tous les im-
téréts miniers du KlondyKe.

Les améliorations faites par McDonald garan-
tissaient parfaitement la somme due, qui était
d'environ $30,000 ou $40,000.

J'ai renvoyé au printemps de 1899 le plein paie-
ment de la somme due par McDonald.

Avant mon départ de Dawson (le 4 août), Nor-
wood m'a dit que la dette de McDonald se mon-
tait alors à environ $16,000. Fawcett devrait
savoir si ce chiffre était exact et s'il est devenu
plus élevé après mon départ, parce qu'il diri-
geait les inspecteurs dans leurs travaux et re-
cevait leurs rapports.

Dans son examen, Fawcett a, naturelle-
ment, déclaré qu'il ne le savait pas et qu'au-
eun de ses subalternes ne le savait. C'était le
16 février 1899, à l'époque où l'on faisait
cette enquête boiteuse au Yukon. Puis le
28 février 1899, M. Ogilvie, le commissaire,
écrit, en se basant sans doute sur tous les
renseignements qu'il a en sa possession et
sur ses conversations avec le fonctionnaire.
C'est là une de ces lettres prétendues confi-
dentielles que l'on nous refusait à la dernière
session, mais que l'on produit aujourd'hui,
et qui sont des doucuments officiels du com-
mencement à la fin. C'est là ce que M. Ogil-
vie a écrit dans son rapport au ministre de
l'Intérieur :

La question des droits régaliens retenus par
MtcDonald, a encore été amenée sur le tapis et
nous aurons à l'étudier en même temps. C'est
une affaire sérieuse. McDonald devait, pro-
bablement, au gouvernement près de $70,000
pour droits régaliens, et il n'a payé que $2,000
environ.

La Chambre remarquera que le major
Walish a dit $30,000 ou $40,000, au lieu de
$70,000.

Dans des circonstances ordinaires, McDonald
perdrait tous ses lots miniers, mats comme cela
a été autorisé par l'ex-commissaire, Il s'ensuit
que McDonald ne saurait être Inquiété pour ce
fait. Mais quand la chose viendra à la connais-
sance du public, cela produira un très mauvais
effet.

Le 1er mars 1899, le secrétaire du ministère
de l'Intérieur, écrit à M. Ogilyle le commis-
saire.

e 18 avril 1899, M. Ogilvie dit, écrivant au
Secrétaire du ministre de l'Intérieur

Dawson, T. du Y., 18 avril 1899.
Au Secrétaire du

Département de l'Intérieur
Ottawa, Ont.

Mionsieur,-Votre lettre du 17 février, au sujet
des droits régaliens dus par M. McDonald, est
arrivée par le dernier courier. En réponse. per-
mettez-moi de vous Informer que nous savions
que $2,000 environ avaient été, payées sur le
montant de droits régaliens dus par McDonald,
mais nous ne savons pas quelle somme a étépayée sur la balance.

Nous connaissons la teneur de la lettre du
major Walsh au sujet du paiement futur de la
balance due par McDonald, laquelle lettre stipu-
lait qu'une moitié de la balance serait payée le
1er septembre dernier et l'autre moitié le 1er
mai ; nous ignorons à quel chiffre s'élève cette
moitié dans les deux cas. Des recherches ont
été faites, mais sans résultat jusqu'à présent.M. Norwood est arrivé tout dernièrement, et
le contrôleur saura de lui tout ce qu'il connait
de cette affaire. M. McDonald et son associé, M.
Morrison, sont ici, et il est possible que nous
puissions arriver avant longtemps à une conclu-
sion satisfasante au sujet de cette affaire.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé) WM. OGILVIE.

Commissaire.

Si jamais il y a eu un sujet qu'une con-
mission Indépendante devait examiner mi-
nutieusement après tout ce qui était ar-
rivé, c'était bien celui-là ; et l'absence seule
d'une enquête sérieuse et satisfaisante suffit
pour justifier toutes les rumeurs que l'on
peut faire courir au sujet des irrégularités
qui sont survenues dans l'administration des
affaires du Yukon. Mais que trouvons-
nous ? J'ai posé, le 14 niai 1900, une cer-
taine question au sujet de ces droits réga-
liens, et le ministre intérimaire m'a ré-
pondu que le contrôleur. M. Lithgow, un em-
ployé du gouvernement, mais non pas in-
dépendant du gouvernement dans le même
sens que l'auditeur général du Canada, a
fait une enquête et un rapport au sujet des
droits régaliens de M. McDonald. J'ai de-
mandé le 30 mal, si le rapport avait été
produit et s'il ne l'avait pas été, quand il
le serait. Le ministre Intérimaire de l'In-
térieur a été assez bon de le produire, et
la lettre suivante est la conclusion de tout
ce que j'ai lu dans le rapport :

Dawson, T.Y., 23 juin 1899.
James A. Smart, écr,

Sous-ministre de l'Intérieur,
Ottawa, Ont.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre
un état des droits régaliens payés par Alexan-
der McDonald en accompte sur l'année 1898, le
dit paiement s'éLevant à la somme de $34,028.13,
avec les reçues et la traite numéro 347 déposée
au crédit du receveur général.

Il faut se rappeler que le major Walsh a accor-
dé à M. McDonald une extension de temps pour
le paiement de ses droits régaliens, et l'état ci-
Inclus représente un règlement complet; le com-
missaire de l'or et moi-même l'avions examiné
avec le plus grand soin. Cet état paraîtra en
même temps que 'le rapport du commissaire pour
le mois de juin.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,
(Signé) 'J. T. LITHGOW,

Contrôleur.
Le commissaire de l'or est M. 1enkler, et

le contrôleur est M. Lithgow. Je ne veux at-
taquer en aucune manière que ce soit, l'in-
tégrité ý de ces deux hommes ; mais aucun
d'eux ne prétend avoir vérifié le compte de
M. McDonald avec ala Couronne. , Ils dé-
clarent honnétement, ainsi que -je l'ai lu,
que cet état représente un règlement, et la
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Chambre et le pays, malgré l'enquête qui
a été faite et la correspondance qui a eu lieu
et que j'ai lue, ne peuvent dire que le compte
de 31. McDonald a été vérifié. Aucun d'eux
ne tente de dire ce qui était dû, lorsque
M. Walsh, illégalement, sans aucun doute,
a fait une exception en faveur de l'homme
le plus riche du Klondike, en lui donnant
du temps pour payer ses droits. Personne
n'a jamais demandé à M. McDonald de
faire un affidavit de ce qu'il devait ; ansi
que le veulent les règlements on n'a jamais
vu que M. McDonald ait fait la déclaration
sous serment que requerrent les règlements,
et il n'y a rien qui montre que ce compte ait
été contrôlé.

Mais il y a plus que cela encore dans la
lettre de M. Lithgow. Il nous dit que l'état
qu'il transmet représente le règlement fait
en 1898, mais pas pour l'année 1898 seule-
ment. On a accordé des délais pour les
lavages de mai 1899 aussi, et il n'y a pas
eu de règlement jusque4à. Voici le rapport
des droits reçus par M. Litbgov jusque dans
le mois de mai. et l'on voit dans ce rapport
que l'on n'a pas observé la convention au
sujet du paiement des droits régaliens. Ce
rapport qui est daté le 20 juin 1899, donne le
numéro du claim, le numéro du reçu. la
production totale de l'or qui s'élève à $347.-
781.30-les droits régaliens payés sur chaque
claim. droits dont le total s'élève à $34,-
028.13, et les remarques. De sorte que M.
Lithgow n'est pas tenu de montrer pour
prouver qu'il n'a pas fait un état faux ou
trompeur, plus que le fait que c'est là un
règlement établi. nous savons comment. en-
tre 01. iMeDonald et la Couronne. Et le
commissaire de l'or donne le certificat sui-
vant :

L'état ci-dessus montre de chiffre des droits
payés par Alexander McDonawld, balance due sur
l'or extrait par lui pendant l'année 1898.

E. C. SENKLER.
Commissaire de l'or.

Examiné-J. T. Lithgow. contrôleur.
Aucun de ces deux hommes n'avait de

renseignements de McDonald et ne con-
naissait le fonds de la question.

M. MONTAGUE : Quelle a été la réduc-
tion.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Personne n'a jamais pu savoir. Nous ne
savons pas ce que la Couronne ou ses -offi-
ciers réclamaient, et nous n'avons aucun
document fait sous serment montrant ce qui
était dû. Rien non plus montrant qu'il y
a eu une vérification des comptes.

Dans un rapport en la Chambre des com-
munes en date du 7 février 1900, contenant
les memoranda et rapports du caporal Wilson
et autres officiers qui ont fait l'inspection
des mines et la perception des droits, on
voit que M. Lithgow. le 3 octobre, fait rap-
port d'une manière générale sur les affi-
davit au sujet des droits :

Il est possible que quelques affidavit de l'an-
née dernière manquent, mais nous avons -trans-

Sir CHARLES TBBBERT TTPPTR.

mis des copies de tous ceux que nous avons pu
trouver.

Voilà qui montre en quelle état de re-
lâchement était l'administration des affaires
du Yukon sous le major Walsh. En voici un
autre exemple. Le 18 juillet 1899, le con-
trôleur M. J. T. Lithgow, écrivait au se-
crétaire du ministère de l'Intérieur, accu-
sant réception d'une lettre officielle et d'un
reçu de $1,301 que M. Fawcett disait avoir
reçu pour droits régaliens payés en cour.

J'ai fait des recherches, hier, au palais de
justice, et j'ai demandé au greffier de -la cour de
me donner les renseignements qu'il pourrait
avoir sur le sujet, mais il ne put m'en trouver à
ce sujet, car il n'y a ni nom ni numéro d'ordre
attaché au claim et qui puisse le faire connaître.
Lorsque j'ai préparé cet état pour M. Fawcett en
janvier dernier, nous avons convenu d'une ba-
lance de $2,321.26, et ce ne fut que quelque temps
après, lorsque M. Fawcett découvrit en dedans
du couvert de son cahier de notes un item de
$1,301.24 qu'il paya en cour. Il n'en avait pas
d'autre entrée et n'a pu me donner d'autre ren-
seignement.

Je cite cette lettre pour donner plus de for-
ce . la déclaration que j'ai faite, basée sur
un examen des documents soumis à la Cham-
bre, que cette période a été Iue période
de confusion dont le major Walsh était direc-
teient responsable. A l'époque où cette
extension illégale a été accordée, aucune
précaution n'a été prise pour protéger les
intéréts de la couronne. On n'a pas tenu
de compte ni mémoire sur lesquels on pou-
vait établir un état exact des affaires entre
McDonald et la Couronne. Une autre lettre
de M. Norwood, en date du 17 août 1899,
nous prouve combien peu nous pouvons nous
fier à lui en ces matières.

Au sujet des sommes que j'ai perçues aux
Grandes-Fourches, provenant de la vente de cer-
tificats aux mineurs et du paiement de droits ré-
galiens, pendant l'été 1898, j'appellerai l'atten-
tion sur le fait qu'il était impossible pour moi de
tenir l'argent séparé, vu que nous n'avions au-
cun endroit convenable pour gérer nos affaires,
ni de livres pour tenir nos comptes, et que nous
ne pouvions envoyer d'argent à Dawson que lors-
que l'occasion s'en offrait, vu que je n'avais au-
cun endroit oû j'étais pour garder la poudre d'or
en sûteté.

Voilà la raison pour laquelle le ministre
de l'Intérieur, n'a pas pu obtenir en la ma-
nière ordinaire de ses officiers aucun état
des affaires entre M. McDonald et le gou-
vernement.

Il y a encore dans ce rapport un mémo-
randum de M. Fawcett daté d'Ottawa, le
13 juin.

Ceux qui ailaient déposer cet argent à la'ban-
que remplissaient des a.ffidavit au bureau attes-
tant que leur rapport était exact, et ils por-
talent ces affidavit avec l'argent à la banque qui
les gardait comme pièces. Je ne sais pas ce que
les inspecteurs ont faits de ces affidavit.

Et cependant il y a des règlements de
la plus grande Importance, obligeant à ob-
tenir un affidavit de chaque personne In-
téressée.
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Le captains Blise, qui était comptablo à cette

époque-
Il a évidemment précédé M. Lithgow.

-tenait les comptes des droits régaliens, et n'a
pas préparé de rapport pour le bureau du com-
missaire de l'or. Le commissaire (commissaire
Waish) dirigeait, dans une -grande mesure, la per-

ception des droits régaliens.
Pourquoi ne fait-on pas venir le capitaine

Bliss, et ne lui demande-t-on pas de nous
donner quelque chose de plus explicite et de
plus exact que cela au sujet de cette tran-
saction extraordinaire, conduite secrètement
avec M. McDonald, et au sujet de laquelle
le conimissaire de l'or a reçu des instructions
.erètes et péremptoires.

Le 30 janvier 1899, M. Lithgow, le con-
trôleur écrit une lettre dans laquelle il dit :

Il m'a dit qu'il n'avait rien a faire avec les
droits rAgallens, car c'était M. B¾iss qui en
avait la gestion, et que la seule somme qu'il a
reçue ça été $1,403.50 de M. McGregor, dont il
a déjà été parlé.

Prétend-on que l'opinion publique ne sera
satisfaite que lorsque le major Bliss et M.
Wade auront été interrogés ? On n'a pas
mime demandé de déclaration au major
Bliss qui était le préposé aux finances sous
le régime Walsh ; on ne lui a pas demandé
un seul mot d'explication au sujet de ces
dépenses et de toute autre comptabilité.
On n'en a pas plus demandé à M. Wade,
qui était l'avocat de l'intéressé et fonction-
uaire du gouvernement.

Dans le rapport de l'auditeur général, au
chapitre du ministère de l'Intérieur, se trou-
ve une nouvelle preuve de l'état peu satis-
faisant de cette question. Voici l'observa-
tion de l'auditeur : .

Je n'ai rien vu qui prouve que le droit réga-
lien ait été acquitté IA où il aurait dû l'être, ou
que la somme versée soit bien celle dûe.

Voilà ce qu'affirme l'auditeur et voici ce
que le secrétaire du ministère écrit, le 23
de juin :

M. Thomas Fawcett, qui remplissait la charge
do commissaire des 'mines d'or à l'époque où
s'est faite la dernière perception du droit réga-
lien, vient de transmettre au ministère un rap-
port Indiquant la méthode adoptée l'année der-
nière pour la perception de ce droit, et sous ce
pi! vous trouverez copie de ce rapport, pour votre
édification. Le ministre ignore le système adopté
par le commissaire actuel ; mais Il a reçu Ins-
truction de dresser un rapport à ce sujet, et co-
pie de votre lettre lui sera transmise.

Puis vient un état de la perception du droit,
rgalien, au cours de l'été de 1898. Au bas,il dit:

La perception du droit régalien, cette année,
est confiée à la gendarmerie, a cheval du Nord-
Ouést, et l'on peut compter que personne n'échap-
pera.

Il est hors de doute que c'est là une cri-
tique de l'état de choses actuel. Voiel une
autre preuve, page 120, dans une note écrite
par . Senkier, au bureau du commissaire
des ruines d'or:

Les trois souches, Nos 3, 17 et 2255 sont Inex-
plicables.

Voilà qui est loin de révéler un état de
choses satisfaisant au moins jusqu'à l'époque
où le commissaire actuel entra en fonctions.
Je ne chercherai pas ici à expliquer com-
ment il se fait qu'on n'accorde pas à l'audi-
teur général plus d'indépendance dans le
coutrôle et la surveillance des finances de
ce pays qui verse tant de recettes au tré-
sor. J'ai prouvé que le gouvernement est
seul responsable de la chose, et il est inu-
tile de dire que M. Lithgow est un homme
intègre, Je ne révoque nullement en doute
son intégrité. A travers toutes les plaintes
(lui me sont parvenues, je n'ai jamais rien
entendu dire de défavorable soit contre M.
Lithgow dont je connais l'intégrité, soit con-
tre M. Senklier. le commissaire des mines
d'or, dont la réputation comme avocat et
gentleman est au-dessus de tout soupgon.
Le point principal est que le ministère de
l'Intérieur et M. Ogilvie lui-même, ont
prouvé leur impuissance. Puis, au 'fond
de tous ces embarras se trouve cette cor-
respondance confidentielle, dont une partie
seulement nous a été révélée. En outre,
il y a cette singulière et insolite indulgence
manifestée envers M. McDonald et, ici en-
core figure le nom de M. Wade qui a rempli
la double charge de fonctionnaire salarié
de l'état et de conseiller de M. Walsh, tout
en étant le conseil et l'avocat aux gages
de ceux qui traitaient d'affaires avec ce
même major Walsh, le représentant du gou-
vernement. Je propose donc :

Que tous les mots après " Que " soient retran-
chés et remplacés par les suivants :-" le 28 juin
1899, sir Charles Ribbert Tupper a, de son siège
en parlement, déclaré qu'il était informé d'une
manière digne de foi et qu'il croyait que, avec la
même coopération (et sous la surveillance du
ministère de la Justice) que celle qui a été don-
née par le gouvernement du Canada au dit hono-
rable Olittord Sifton, dans la cause des fraudes
éleotorales -du Manitoba (ainsi dénommées), Il
pouvait établir devant une commission composée
de juges éminents et revêtus de pouvoirs conve-
nables, les faits et accusations qui suivent :

Que le major Walsh, agissant en qualité de
fonctionnaire en chef de l'exécutif du gouverne-
ment canadien dans le Yukon, s'était rendu cou-
pable de crime d'inconduite dans l'exercice de
ses fonctions.

Que le major Walsh s'était rendu coupable
d'actes directement contraires au but de ses fonc-
tions comme fonctionnaire en chef de l'exécutif,
du gouvernement fédéral.

Que le major, Walsh n'avait pas expédié par
chaque malle un rapport écrit complet au minis-
tre de l'Intérieur, tel qu'ordonné par Son Excel-
lence le Gouverneur général en conseil, ou tel
qu'exigé par l'ordre en conseil qui le nommait
à sa charge de commissaire pour le district du
Yukon., ;:> I ,'

Que les règlements n'avaient pas été mis en
force d'une manière régulière, mais que le ma-
jor Walsh a laissé violer certains d'eux (comme
par exemple, les règlements -relatifs aux droits
régaliens sur les mines et les concessions mi-
nières).

Que le major Walsh avait illégalement exemp-
té des Individus de l'application des lois et règle-
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ments concernant le paiement des droits réga-
liens.

Que des fonctionnaires à l'emploi du gouverne-
ment -canadien dans le territoire du Yukon
avaient, directement ou indirectement, accepté
ou reçu, illégalement, des présents ou des com-
pensations pour aider ou favoriser certains par-
ticuliers dans leurs transactions avec le gouver-
nement, contrairement aux prescriptions du Code
criminel.

Que des fonctionnaires à l'emploi du gouver-
nement canadien dans le territoire du Yukon
s'étaient rendus coupables de fraudes et d'abus
de confiance envers le public, contrairement aux
prescriptions du code criminel.

Que les rapports et papiers actuellement dépo-
sés sur la table de la Chambre font voir que le
major Walsh a, sans s'assurer du montant, illé-
galement et au moyen d'instructions confiden-
tielles au commissaire de l'or, en 1898, prolongé
le temps fixé par la loi pour -le paiement du droit
régalien de l'or extrait de ses lots miniers par
le nommé Alexander McDonald.

Que le commissaire actuel pour le district du
Yukon a fait rapport comme suit au ministre
de 1'i-ntérieur, le 10 décembre 1898 :

Dawson, 10 décembre 1898.
A l'honorable Clifford Sifton,

Ministre de l'Intérieur.
Ottawa.

Monsieur,-Permettez--moi d'appeler votre at-
tention sur les documents ci-inclus qui démon-
trent que le droit régalien dû au gouvernement
par Alex. McDonald, de cette ville, a été remis,
pour un terme, d'après les instructions de l'ex-
commissaire J. M. Walsh.

Je désire qu'il soit bien compris que je ne
porte pas une accusation à ce sujet, mais je con-
sidère ·la chose comme étant irrégulière, et j'ai-
merais à savoir si, parmi les papiers du major
Walsh, il n'y aurait pas quelques documents in-
diquant quel montant de droits a été payé par
M. McDonald pour son privilège, et combien il
doit encore.

Il paraîtrait que le commissaire de l'or ne con-
naît pas a'état exact des choses.

Il peut se faire qu'après des recherches minu-
tieuses on puisse trouver quelque document qui
élucidera cette affaire, mais dans le moment nous
ignorons complètement quel montant de droits
a été payé par M. McDonald en septembre der-
nier et quel montant sera dû en mal.

Nous aimerions aussi à savoir quels moyens,
s'il en est, ont été employés pour constater le
résultat des exploitations de M. McDonald, vû
qu'il est de notoriété qu'il a un grand nombre de
lots miniers Ici.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) WM. OGILVIE,
Commissaire.

Le 28 février 1898, le même commissaire écrit
encore comme suit :-

" La question des droits régaliens retenus par
McDonald,-.a encore été amenée sur le tapis et
nous aurons à l'étudier en même temps. C'est
une affaire sérieuse. McDonald devait. probable-
ment, au gouvernement près de $70,000 pour
droits régaliens, et il n'a payé que $2,000 en-
viron. Dans des circonstances ordinaires, Mc-
Donald perdrait tous ses lots miniers, mais com-
me cela a été autorisé par l'ex-commissaire, Il
s'ensuit que ,McDonald ne saurait être inquiété
pour ce fait. iMais quand la chose v!cndra à la
connaissance du public, cela produira un très
mauvais effet."

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

Que les papiers suivants ont été soumis au
parlement en 1889 :-

Télégramme.

"Département de l'Intérieur,
Ottawa, 15 février 1899.

J. D. McGregor, écr.,
Brandon, Man.

Il paraît que les droits régaliens n'ont pas été
demandés à Alex. McDonald l'été dernier. Les
documents ne sont pas explicites. Quels ren-
seignements pourriez-vous donner à ce sujet.
Répondez par télégraphe.

CLIFFORD SIFTON."

Télégramme.
"Winnipeg, Man., 15 février 1899.

L'honorable C. Sifton,
Ottawa.

McDonald a écrit à Walsh qu'il serait gêné si
tout le montant était collecté. Il a été décidé
de retarder jusqu'à cette année le paiement
d'une partie du montant. Il a des associés dans
toutes ses exploitations minières qui ont payé
leur part des droits. Walsh doit avoip cette
lettre.

(Signé) J. D. McGREGOR."

Département de l'Intérieur,
Ottawa, 17 février 1899.

Monsieur,-Je suis chargé d'accuser réception
de votre lettre du 10 décembre dernier au sujet
des droits régaliens dus au gouvernement par
M. Alex. McDonald, de Dawson, et demandant
quels moyens, s'il en est, ont été employés pour
constater le résultat des exploitations de. M. Mc-
Donald.

En réponse je vous dirai qu'un relevé revu de
l'inspecteur Norwood démontre que ie 26 août
1898. il a collecté d'Alex. McDonald la somme de
$2,100, montant des droits régaliens sur la pro-
duction du lot 35, en amont des découvertes
faites sur le creek Bonanza, mais il n'y a rien
dans les archives ici qui indique quelles mesures
ont été prises pour constater le résultat des
opérations de MM. 'McDonald. M. McGregor, en
réponse à une demande qui lui a été faite à cet
effet, dit que M. McDonald a écrit au major
Walsh qu'il serait gêné si tout le montant dû
pour droit régalien était collecté, qu'il a été
décidé de retarder jusqu'à cette année le paie-
ment d'une partie du montant, et qu'il a des
associés dans toutes ses exploitations qui ont
payé leur part des droits.

Il se peut que l'inspecteur Norwood puisse vous
renseigner sur les opérations de McDonald. M.
McGregor partira dans quelques jours pour Daw-
son ; vous pourrez aussi obtenir de lui d'autres
renseignements.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) LYN. PEREIRA,
Assistant-secrétaire,

William Ogilvie, écr,
Commissaire,

Dawson, T. du Y.

Département de l'Intérieur,
Ottawa, 1er mars 1899.

Monsieur,-Au sujet de 'la lettre qui vous a été
expédié du département -le 17 courant, relative-
ment aux droits régaliens dus au gouvernement
par M. Alex. McDonald, de Dawson, je suis cbar-
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gé de vous adresser, avec la présente, copie de la
lettre du major Walsh sur la question.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) L. PEREIRA,

Asst-secrétaire.
William Ogilvie, écr,

Commissaire,
Dawson, T. du Y.

Copie d'une lettre en date lu 16 février 1899 reçue
de M. J. M. Walsh par le ministre, au sujet
des droits régaliens dus par M. McDonald sur
l'or retiré de ses lots miniers dans le territoire
du Yukon.
" Fawcett, qui recevait les relevés des droits

régaliens collectés des mineurs par les inspec-
teurs devrait pouvoir donner à M. Ogilvie un
état indiquant la somme due par McfDonald à
la clôture de ses opérations.

Quand McDonald m'a demandé un sursis, Il
m'a fait observer que le produit de ses opéra-
tions du printemps était employé à améliorer
ses lots afin d'en retirer plus de bénéfice, et qu'il
lui serait impossable de payer les droits dus à
l'époque .; il a représenté qu'il avait déjà payé
un fort montant de droits, qu'il continuerait de
payer tout ce qu'il pourrait tant que son ex-
ploitation durerait, et que la balance, s'il en
restait une, serait payée au printemps.

J'ai discuté la question avec McGregor et
Wade, et nous avons décidé que d'obliger Mc-
Donald à payer aurait pour effet, non seulement
d'interrompre la collection des droits régaliens,
mais aussi d'affecter sérieusement tous les in-
térêts miniers du Klondyke.

Les améliorations faites par iMcDonald garan-
tissaient parfaitement la somme due, qui était
d'environ $30,000 ou $40,000.

J'ai renvoyé au printemps de 1899 le plein
paiement de la somme due par McDonald.

Avant mon départ de Dawson (le 4 aoalt), Nor-
wood m'a dit que la dette de McDonald se mon-
tait alors à environ $16,000. Fawcett devrait sa-
voir si ce chiffre était exact et s'il est devenu
plus élevé après mon départ, parce qu'il dirigeait
les inspecteurs dans leurs travaux et recevait
leurs rapports."

Bureau du Commissaire,
Dawson, T. du Y., 18 avril, 1899.

Au secrétaire du
Département de l'Intérieur,

Ottawa, Ont.
Monsieur,-Votre lettre du 17 février, au sujet

des droits régaliens dus par M. Mc'Donald, est
arrivée par la dernière malle. En réponse, per-
mettez-moi de vous Informer que nous savions
que $2,000 environ avaient été payées sur le
montant de droits régaliens dus par McDonald,
mais nous ne savons pas quelle somme a été
payée sur la balance.

Nous connaissons la teneur de la lettre du
major Walsh au sujet du paiement futur de la
balance due par McDonald, laquelle lettre stipu-
lait qu'une moitié de la balance serait payée le
1er septembre dernier et l'autre moitié le let
mai ; nous ignorons à quel chiffre s'élève cetté
moitié dans les deux cas. Des recherches ont été
faites, mais sans résultats jusqu'à présent.

M. Norwood est arrivé tout dernièrement, et
le contrôleur saura de lui tout ce qu'il connaît
de cette affaire. M. McDonald et son associé, M.
Morrison, sont ici, et Il est, possible que nous
puissions arriver avant longtemps, à une.conclu-
sion satisfaisante au sujet de cette affaire.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé) WM. OGMLVIE,

Commissaire.

Qu'il ne parait pas que Ailexander McDonald
ait jamais été requis de déclarer le montant de
l'or retiré de ses exploitations minières, tel que
prescrit par les règlements faits en vertu d'un
ordre en conseil.

Que M. Wade, un fonctionnaire du gouverne-
ment et un membre du conseil, qui a avisé le
commissaire Walsh d'u ser d'indulgence à rlégard
de Alexander McDcnali, était l'aviseur et l'avo-
cat stipendié de Alexander McDonald.

Que le compte d'Allxandre McDonald n'a pas
été vérifié par l'auditeur général du Canada ou
par aucun auditeur indépendant.

Que cette Chanmbre est d'avis que le compte de
Alexander McDonald au sujet des droits réga-
liens qu'il doit au gouvernement du Canada de-
vrait être examiné par une personne indépen-
dante, et qu'une enquête prompte, entière et mi-
nutieuse, sous serment, devrait être faite sur
tous les faits et circonstances se rattachant à
l'indulgence dont on a fait preuve à son égard
et de -la part prise par le major Walsh et M. F.
C. Wade ou autres officiers du gouvernement en
cette affaire.

M. J. SUTHERLAIND (Oxford-nord):
L'année dernière, le député de Pictou (sir
Charles Uibbert Tupper) nous a fait un in-
terminable discours, dans lequel l a porté
de folles et malicieuses attaques contre les
fonctionnaires du gouvernement au Yukon.
Il constata alors que ses amis mêmes désap-
prouvaient sa ligne de conduite. Il chercihe
aujourd'hui ù faire oublier ce discours en y
ajoutant un supplément agrémenté de frag-
ments de lettres et de rapports, de para-
graphes se composant de rumeurs emprun-
tées aux journaux, d'un exposé de faits com-
pliqué et de longues résolutions mettant en
irdlief des bribes empruntées un peu par-
tout. Aujourd'hui il acuese le major 'Walsh
d'avoir -au moins violé la lettre de la loi.' Il
est possible que la chose soit vraie ou fausse.
A mon avis, le pays demeurera convaineu
qu'en raison de la situation même du Yukon
A cette époque, pays éloigné de quatre 1
cinq mille milles de la capitale, et A quinze
ou seize cents milles du plus prochain point
de communication, il fallait nécessairement
accorder une grande latitude au commis-
saire chargé de la direction des affaires de
ce pays. Il a donc fallu nous en remettre à
la discrétion du commissaire et des fonc-
tionnaires chargés de l'administration des
affaires de ce pays. Cette résolutioi," M.
l'Orateur, est entièrement basée sur la pro-
position que voici : en accordant à M. Me-
Donald une prolongation de délai, ou, pour
me servir de son expression, en lui faisant
cette faveur, relativement au paiement d'un
fort montant de droit régalien, le commis-
saire, a violé la loi du parlement sous l'em-
pire de ,laquelle -Il a été nommé. Je ne sau-
rais dire si au point de vue du droit strict
l'honorable député a tort ou raison. Je le ré-
pète, le major Walsh a été nommé commis-
saire dans des circonstances toutes particu-
lières parfaitement connues de la Chambre
et du pays, et par conséquent, 311 .a- fallu lui
laisser beaucoup de latitude. M. McDonald
lui fit des représentatinS, lui deman
dant une pro!ongation de délai relativement
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au paiement du drait régalien, et le major
Walsh crut qu'il était dans l'intérêt public
de lui accorder ce délai. Ses paiements ont
été effectués en septembre 1898 et en mai
1899. Ce qu'il importe surtout au peuple
de savoir c'est que McDonald a acquitté son
droit régalien.

Sir CHARLES HIBIBERT TUPPER:
Qu'en savez-vous ?

M. SUTHERLAND : Je n'en ai pas le
moindre doute.

M. COCFIRANE : On n'en sait absolument
rien.

M. SUTHERLAND : Je n'ai pas- inter-
rompu l'honorable député (sir Charles Iib-
bert Tupper) au cours de ses observations,
en lui posant des question qui ne se ratta-
client en rien a la question. A mon avis,
voilà qui prou.ve parfaitement que le ma-
jor Walsh s'est inspiré de l'intérêt public
et que, de concert avec les autres fonction-
naires, il a agi honnêtement. Dans la sup-
position contraire, comment seraient-ils en
lieu de. dire que McDonald a acquitté à peu
près $41,000 de droit régalien ? ·Il a d'abord
acquir:é $2,100 de redevance pour un claim
et plus tard, il a parfait son paiement en ver-
sant $34,028.13. Mais, s'écrie l'honorable
député, rien ne prouve qu'il ait versé cette
somme. Quand un débiteur acquitte sa
dette, ce sont les comptes qui ont fait foi ;
c'est la seule preuve possible. D'ailleurs,
l'honorable député est absolument impuis-
sant à prouver que McDonald n'ait pas ver-
sé jusqu'au dernier sou au trésor. de ce qu'il
devait. S'il était prouvé que Mc'Donald n'a
pas acquitté le droit régalien, la question
m6riterait enquête. Mais il n'y a pas ila
moindre preuve du fait.

Mon honorable ami est impuissant à com-
prendre la situation du Yukon à cette épo-
que. Lorsqu'il était ministre de la Justice,
il n'a pas réussi à percevoir ici même à Ot-
tawa, une somme d'argent à peu près sem-
blabe, qui lui était dûe pour vente de fil d'en-
gerbage, et il lui a fallu accorder à ses amis
une prolongation de délai. Il avait pourtant
à sa disposition un nombreux personnel de
fonctionnaires et malgré cela il s'est vu dans
l'impuissance de percevoir cette dette. Il
trouve fort ·à rédire à la comptabilité et aux
rapports de M. Fawcett et de M. Lithgow,
parce qu'ils n'attachent pas leurs documents
avec du ruban rouge ou qu'iLs les plient et
1fefs scellent de telle ou telle façon. Il se

plaint, en outre, de la réduction de ces docu-
ments et de ce qu'ils ne sont pas appurés.
De fait, il sait aussi bien que personne que
ces fonctionnaires n'avaient pas même de
papier pour tenir ces comptes, et qu'il leur
a fallu se servir de copeaux, de papier d'em-
ballage et autres choses de même nature.

nous fait bien voir combien il est injuste en
attaquant ces fonctionnaires, parce que leurs
livres ne sont pas tenus comme ceux du
bureau de l'auditeur général, et parce que
leurs lettres et leurs rapports n'ont pas été
mis en liasse comme on le fait dans les
bureaux de l'administration à Ottawa. Puis-
qu'ici même où il y a un aussi grand nom-
bre d'employés et où il est si facile de faire
les choses avec méthode, il est quelquefois
difficile de se procurer certains rapports ou
autres documents ; il ne faut donc pas s'éton-
ner de ce qu'il se soit présenté des difficultés
dans un milieu comme celui du Yukon.

Il ne faut pas oublier que l'honorable dé-
puté a lui-même prédit que le gouvernement
serait dans l'impuissance de percevoir le
droit ré.galien. Il savait qu'au milieu d'une
population de quinze à vingt mille mineurs
qui avaient envahi le Yukon, la perception
de la royauté offrait d'insurmontables diffi-
cultés, et ill était convenu qu'il serait im-
possible au major Walsh et à ses fonction-
naires de percevoir le droit régalien. Or, la
première année, comme en font foi les re-
levés, il a été perçu près de $300,000 de
droit régalien. ce qui, on en conviendra, re-
présente le plein montant de droits dûs sur
l'or extrait du sol. Mais, s'écrie mon ho-
norable ami, McDonald n'a pas acquitté le
droit régalien. A en juger d'après ce qui
s'est passé, McDonald a dû payer le droit
sur sa production de la première année.
Sa production cette année-là, a atteint
le chiffre de $347,781.30 et comme la loi
stipulait une exemption de $7.500. id a ac-
quitté le droit sur $340,228.30,, soit $34,-
028.13 de droit régalien. Les résultats ont
prouvé que le major Walsh avait fait acte
de sagesse en faisant cette convention avec
3McDonaild. Gomme le pays était envahi par
une foule d'étrangers, il y avait lieu d'appré-
hender des troubles et des désordres ; mais,
ainsi que l'attestent les documents dont l'ho-
norable député a Jui-même donné lecture, ce
soir. toute cette population s'est -montrée
amie du bon ordre et les mineurs ont payé
le droit régalien sans créer d'embarras aux
fonctionnaires.

Sir CHARUES IUBBERT TUPPER: Le
ministre me permettra-il une question ?

M. SUTHERLAND: Oui.

Sir CHARUES HIBBERT TUPPER : Le
ministre ne saisit pas bien mn-a pensée. Au
lieu de me livrer à une campagne de déni-
grement, je présente une résolution deman-
dant une enquête, et ce n'est pas là préjuger
la question. Le ministre-suppléant pense-
t-il qu'Alexander McDonald ait jamais pro-
duit l'affidavit de rigueur, Indiquant avec
précision. la production brute des différents
claims qu'il détenait en 1898 ?

-M. SUTHERLAND : Je n'en ai pas le
M. MONTAGUE': De quelle couleur ? moindre doute.
M. SUTHERLAND: Il y en avait de Sir GIADBS HIBBERT TUPPER: Le

toutes les couleurs. L'honorable député ministre n'en a pas de preues.
M. SUTHERLAND.
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M. SUTHERLAND: Je n'ai pas de
preuve mais je ne doute nullement de la
chose; car, après avoir vr.ifié ce compte,
M. Lithgow affirme que MeDonald s'est
conformé à la loi.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Il
s'agit du fait même.

M. SUTHiItLAND : L'honorable député
le sait, l'auditeur général a envoyé au Yu-
kon un vérificateur, M. Reid, et le ministère
de l'intérieur, de son côté, y a envoyé M.
Stephenson.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
Reid n'a jamais vérifié les comptes.

M. SUTHERLAND : Mon honorable ami
veut faire condamner ces fonctionnaires en
s'appuyant sur des exagérations, des ra-
contars de journaux et des allégations de
gens peu dignes de foi. J'en appelle ici au
bon sens du peuple: Il n'y a pas le moindre
doute qu'en pareilles circonstances, on ne
saurait attacher de blâme à la conduite du
major Walsh et des autres fonctionnaires à
cet égard.

A six heures, la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.

M. SUTHERLAND : A six heures, M. l'O-
rateur lorsque la séance a été suspendue.
je disais qu'à mon avis, l'énoncé de l'hono-
rable député de Pictou (sir Oharles Hibbert
Tupper) portant que l'on n'avait pas exigé
d':itidavit dans ce cas comme dans les au-
tres, n'était nullement fondé. Pour appuyer ce
que j'ai dit, je lirai la lettre .transmettant
l'état. laquelle tend à démontrer que mon
opinion est juste. Voici une lettre que M.
Lithgow, le contrôleur, a envoyée '11.
Suart, sous-ministre de l'Intérieur, à la date
du 23 juin 1899 :

J'ai l'honneur de vous inolure le relevé des
droits régaliens acquittés par Alex. McDonald
sur les opérations de 1898, lesquels s'élèvent à
$34,028.13, avec les reçus et Ila traite n° 347
déposée au crédit du receveur général. On se
rappellera que le major Walsh a accordé à M.
McDonald une prolongation de délai pour le
paiement de ses droits régaliens, et le relevé
ci-inclus que le commissaire des mines d'or et
moi avons examiné avec le plus grand soin, re-
présente un règlement final. Cela figurera dans
l'état du commissaire des mines d'or pour juin.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. T. LITHGOW.
Or, l'honorable député de Pictou parle

de M. Lithgow, le contrôleur, et de M. Sen-
kler, le commissaire des mines d'or, comme
dls gens qul possèdent des connaissances
supérieures et un caractère élevé, et puis-
que le contrôleur déclare dans une lettre
qu'ils ont examiné le relevé avec soin, je ne
doute nullement qu'ils n'aient exigé les affi-
iavit et tout ce que stipule la loi relative-

muent à cette question. A mon avis, M.
l'Orateur, c'est là une conclusion raisonnable.

242

Mon honorable ami (sir Charles Hibbert
Tupper) s'est plaint ensuite de ce que les
livres, les documents, les rapports et les
lettres n'étaient pas, à tous les points de
vue, aussi réguliers et concis qu'ils auraient
pu l'être, puis il a dit que l'on devait blà-
muer le major Walsh parce que lorsqu'on lui
a demandé--après son départ, je crois-quel
montant devait M. McDonald pour droits ré-
galiens, il a répondu qu'il l'ignorait, lorsqu'il
devait le savoir. Il est très déraisonnable,
d'après moi. d'exiger que le commissaire
connaisse ces comptes. Il n'était pas censé
tenir les livres ; il n'avait pas d'accès aux
comptes, sauf l'accès que pourrait avoir le
omiissaire aux comptes dn gentleman

qui tenait les livres.
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:

Voici ce que j'ai dit à ce sujet : J'ai dit
qu'en juillet. je crois, M. McDonald a écrit
au major Walsh et que ce dernier lui a
répondu disant que cette prolongation de
délai serait accordée et qu'une partie du
droit régalien devait être payé à une certaine
époque, et une partie à une autre époque ; il
n'appert pas que l'on ait requis M. MçDonald
de déclarer ce qu'il devait alors, ni que le
major Walsh ait pris la peine de constater
ce qu'il devait alors. Le rapport déclare
seulement que l'on a simplement dit à M.
McDonald: Quel que soit ce que vous devez
vous pouvez le payer t n deux versements.

M. SUTHERLAND : Je suis très heureux
d'entendre l'explication. car, à mon avis,
il n'y a. rien de plus bas pour un député
d'attribuer à un autre un langage qu'il n'a
pas tenu. J'avais compris que- l'honorable
député (sir Charles Hibbert Tupper), avait
blâmé le major Walsh parce que ce dernier
n'avait pas pu donner le montant dû par
M. McDonald, mais, naturellement, l'explica-
tion met la chose sous un jour différent.
Il serait probablement plus raisonnable de
dire que l'on aurait dû fixer le montant à
l'époque où le major Walsh accordait cette
prolonga.tion de délai, et la seule raison.
qui a empêché de le faire, c'est probable-
ment l'état de choses particulier qui exis-
tait alors dans la région.

J'ai déjà dit qu'à mon avis, l'on devait
tenir compte dans une très grande mesure
des circonstances où se trouvaient placés
les fonctionnaires. Ils n'avaient pas de
formules régulières d'affidavit, ni de livres
pour tenir les comptes. J'ai écouté très at-
tentivement les observations de l'honorable
député. et je crois qu'il n'a pas dit pour-
quoi l'on devrait voter cette motion de cen-
sure. Au contraire, dans les conditions qui
ont existé dans cette région en 1897-98, les
fonctionnaires que l':honorable député accu-
se de négligence. sinon de fraude, ont perçu,
proportion gardée de la production, tout au-
tant que pendant les deux années dernières,
alors qu'ils étaient plus nombreux et qu'ils
avaient des livres, etc. Aux yeux' d'un
hoamme sensé, toute la preuve tend à démon-
trer qu'en somme, ces *fonctionnaires. 'mal-
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gré les circonstances défavorables où ils
se trouvaient. ont rempli leur devoir d'une
manière exacte et honnête. Comme j'ai de-
niandé au ministère un mémoire relative-
ment à cette affaire, il n'est que juste, je
crois, avant de reprendre mon siège, que
je fasse connaître les explications que ren-
ferme ce mémoire sur la question.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Qui a écrit le mémoire ?

M. SUTHERLAND : Le sous-ministre.
C'est en réalité un exposé des faits tels que
les comprend le ministère, et cet exposé
diffère très peu de la conclusion à laquelle
je suis arrivé et à laquelle arrivera, je crois,
la majorité de la population, c'est-à-dire ceux
qui veulent envisager la question au point
de vue de l'équité, et non pas au point de
vue du droit strict comme le fait l'honorable
député.

Mon honorable ami, à mon avis, a été
malheureux dans les accusations qu'il a
lancées contre les fonctionnaires du terri-
toire du Yu-kon. il s'est écoulé beaucoup de
temps depuis, qu'il a porté ces accusations ;
cependant, malgré toutes les occasions qui
.lui ont été données, et bien qu'un grand
nombre de personnes eussent le désir de trou-
ver matière à blame et de fournir des preu-
ves, si l'on pouvait en trouver, il lui a été
impossible de donner une raison valable
pour expliquer l'acharnement avec leqeul
il poursuit le major Walsh. et quelques au-
tres.

Voici le mémoire:
Il appert que le major Walsh, qui était com-

missaire du Yukon à cette époque, en Juillet 1898,
a reçu de M. McDonald une lettre dans laquelle
il déclarait que ses intérêts souffriraient très
sensiblemnt si le gouvernement insistait pour
qu'il payât immédiatement -le montant considé-
rable de droits régaliens qu'il devait alors, et,
dans cette même lettre, il demandait qu'on lui
accordât une prolongation de délai pour le paie-
ment de cet argent.

Les raisons qui ont porté le commissaire à
accorder une prolongation du délai étaient, sem-
ble-t-il, que M. McDonald contribuait dans une
très grande mesure à l'exploitation des claims,
que toute la production des mines était placée
de nouveau dans le territoire, que les amélio-
rations qu'il avait projetées devaient entraîner
des dépenses considérables, environ $30,000 ou
$40,000, et qu'en se montrant trop exigeant à son
égard, non seulement on interromprait la percep-
tion des droits régaliens, mais on nuirait sérieu-
sement à toute l'industrie minière au Yukon.

Vu cela, le major Walsh a décidé d'accorder
une prolongation de délai pour le paiement des
droits régaliens de 1898, la moitié devant être
payée en septembre 1898, et l'autre moitié, en
mai 1899. Le commissaire a prétendu alors que
les améliorations que McDonald faisait gamn-
tiraient réellement le paiement des droits réga-
liens échus.

On 'a fait, à ce sujet, un rapport au minis-
tère et demandé des explications, après quoi l'on
a décidé de donner instructions à M. Ogilvie'
de prendre les moyens nécessaires de percevoir:
immédiatement le montant dût à la Couronne.
C'était en nmai 1899. Le 3 juin, M. Lithgow, le
eontrôleur, a écrit en envoyant un état des

M. SUTHERLAND.

droits régaliens acquittés par Alexander McDo-
nald pour 1898, lesquels s'élevant à $34,028.13,
et disant que le montant avait été déposé au
crédit du receveyr général. L'état envoyé re-
présentait un règlement final.

M. Lithgow a déclaré que le commissiaire des
mines d'or et lui-même avaient examiné la ques-
tion avec beaucoup de soin et qu'ils avaient
constaté que la totalité de la production de l'or,
en 1898, pour M. McDonald, avait été de $347,-
781.30, moins l'exemption de $7,500, ce qui lais-
sait $340,281.30, sur lesquels les droits régaliens,
s'élevant à $34,028.13, ont été acquittés. Le
rapport est certifié. par E. C. Senkler, commis-
saire des mines d'or, et J. T. Lithgow, contrô-
leur.

On pourrait ajouter que M. McDonald avait
déjà payé $2,100 de droits régaliens.

Sir CHARLIES HIB'BERT TUPPER:
Quelle est la date de ce mémoire du sous-
ministre ?

M. SUTHERLAND : Le 12 juin. Vu qu'il
y a eu beaucoup de discussion et que l'on
: fait beaucoup d'insinuations au sujet des
actes du ministre, du ministère et des fonc-
tionnaires. il n'est que juste. je crois. lorsque
Slon amène sur le tapis une question de cette
nature, de faire connaître dans quel état
sont les choses du ministère.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
La Chambre a ordonné la production de
tous les documents en la possession du gou-
vernenient, de sorte que l'on ne saurait ti-
rer aucun avantage de ce mémoire.

M. SUTHERLAND : Mon 'honorable ami
verra que tous les documents ont été pro-
duits, et ces documents prouvèront que c'est
là un résumé juste et honnête de la question.
En ce qui concerne le ministère, il n'y a
eu aucun favoritisme, ni négligence de de-
voir, ni désir de cacher quelque chose.

M. CLANCY : Si je comprends bien, l'ho-
norable ministre dit qu'il y a une lettre que
l'on n'a pas encore produite. Quelle est cette
lettre et quelle est la date ?

M. SUTHERLAND : Le 3 juillet 1899.

M. CLANCY : De qui était cefte lettre?

'M. SUTH-ERLkND : De M. Ogilvie.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
i Pourquoi ne l'a-t-on pas encore produite?
L'ordre de la Chambre donné le 7 fèvrier
1900 demandait la production de tous les
documents.

M. SUTHERLAND : Je croyais qu'elle
avait été produite. L'honorable député
prétend que le major Walsh avait ex-
cédé ses pouvoirs, et c'est sur cela
qu'il 'base sa plainte. Qu'il les ait
excédés ou non, tout ce que je puis dire,
c'est que le pays comprendra 'qu'en exer-
çant sa discrétion en -cette affaire, il a fait
ce qui était parfaitement juste ; et les ré-
sultats ont prouvé qu'en tenant compte de
l'état de choses qui existaIt alors dans le
territoire, Il a agi sérieusement et dans l'in-
térêt public. A mon avis, il n'y a. pas la
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moindre preuve qui démontre que M. Me-
Donald n'a pas payé le plein montant des
droits régaliens qu'il devait. Loin d'avoir
agi irrégulièrement ou d'avoir négligé leurs
devoirs, tout tend à prouver que les fonc-
tionnaires contre lesquels mon honorable
ami porte toujours des accusations générales
les ont remplis avec soin et avec énergie,
et qu'ils ont administrés admirablement
les affaires dans les intérêts du pays. La
seule chose qui puisse expliquer le discours
prononcé par l'honorable député, c'est que,
après avoir constaté que les énoncés extra-
vagants qu'il avait fait à la dernière session
n'étaient pas justifiés, il a cherché à affirmer
par de nouveaux arguments l'attitude qu'il
avait prise alors.

Plus nous en connaissons au sujet de
cette affaire, plus il nous faut con-
eire que le major Walsh a rempli
ses devoirs fidèlement et honnêtement,
et que les graves accusations que l'on
a portées contre lui ne sont pas du tout
fondées. Je n'hésite pas du tout à dire que
plus il sera donné au peuple de constater
les véritables faits, plus il sera disposé a
conclure que l'honorable député n'avait au-
eune raison de porte' ces accusations. Mê-
me dans l'état .de choùes Incertain et peu
satisfaisant qui existait en 1897 et 1898,
les fonctionnaires dont l'hbnorable député
parle avec si peu de respect, ont perçu un
montant de droits régaliens égal, proportion
gardée, au montant qu'ils ont perçu depuis,
avec l'aide de la gendarmerie à cheval du
Nord-Ouest et bien qu'ils eussent un mode
de perception amélioré. En conséquence.
je ne vois pas du tout pourquoi on devrait
adopter cette motion.

M. BORDEN (Halifax) : L'honorable mi-
nistre intérimaire de l'Intérieur, qui vient de
reprendre son siège, a débuté en faisant des
observations étranges concernant mor hono-
rable ami de Pictou. Il a dit que, l'année
dernière, l'honorable député de Pictou (sir
Charles Hibbert Tupper) avait fait un dis-
cours long et insensé, et que, pendant la
présente session, il avait pris le temps de la
Chambre pour lire des extraits de ce discours
et pour parler de choses qui ne concernaient
la question sous aucun rapport. Si l'ho-
norable ministre Intérimaire veut relire son
propre discours et considérer quelle faible
réponse il a faite là aux arguments de mon
honorable ami, le député de Pictou, il est
possible qu'il soit quelque peu porté à s'ap-
l)liquer ces épithètes.

Quelle attitude a prise mon honorable
ami le député de Pictou ? D'abord Il dit que
la loi n'autorisait pas du tout le major
Walsh A remettre à plus tard le paiement
de ces droits régaliens, et cela résume in-
1ubitablement toute la question. L'honora-
ble ministre intérimaire de l'Intériéur n'a
pas cherché à refuser cet énoncé, mals il
a osé dire que c'était ce que l'on appelle en
droit strict une violation de la loi. Il nra pas
expliqué ce qu'il avait voulu dire par là.

On pourrait dire, je suppose, que celui qui en-
tre de force dans une maison et vole $1,000
viole la loi. et en prenant des claims en son
propre nom en droit strict, lorsque la loi
lui défendait de le faire, le major Walsh, je
suppose, aurait violé la loi en droit strict.

M. SUTIIERELAND : L'a-t-il fait?

M. BORDEN (Halifax) : Je n'ai pas dit
cela. J'ai dit que ce serait le cas, s'il l'a-
vait fait.

Le MINISTRE DES GIHEMINS DE FER
ET CANAUX : Vous l'avez donné à en-
tendre.

M. COWAN : Vous l'avez dit.

M. BORDEN (Halifax) : Je vais vous dé-
elarer ce que j'ai dit. et mon honorable ami
le député d'Essex-sud (M. Cowan) fera sans
doute une distinction subtile entre les deux
cas-

.M. SUTHERLAND : Je n'ai pas admis
que si le major Walsh avait agi ainsi.'il
avait agi légalement, mais j'ignore ce qu'il
a fait, et j'ai dit qu'il était permis de discu-
ter la chose ; mais, A mon avis, Il serait pos-
sible que ce fût en droit strlet une violation
de la loi.

M. BORDEN (Halifax) :-Ce que l'on a ad-
mis relativement à cette matière, et ce que
les témoignages ont prouvé, c'est que le
major Walsh a obligé des employés qu'il
avait à son service et qu'il pouvait destituer
à son gré, à prendre des dlaims qu'il a:
cédés à son frère ; l'honorable député d'Es-
sex, je suppose. considérera cela comme par-
falteemnt juste, et je ne doute pas qu'il
fasse une distinction très subtile entre ce
cas et celui que j'ai cité - titre d'exemple.
Il peut faire toute distinction subtile de
cette nature.

Le ministre Intérimaire de l'Intérieur croit
faire une excellente réponse en disant qu'il
ne sait pas si cela était légal, ou non. 'Ne
croit-il pas que lui ou son sous-ministre ou
quelque autre devrait savoir s'il était permis
ou non au major de remettre cette amende'?
L'honorable député de Plctou a contesté
la légalité de cet acte ; il a cité les règle-
ments et défié le ministre intérimaire d
l'Intérieur de montrer en quoi Ils justi-
fiaient la conduite du major Walsh. Mtals le
ministre Intérimaire a répondu qu'il l'igno-
rait. Il- considère peut-être cette réponse
comme très satisfaisante, mais je ne crois
pas que cette Chambre soit de son avis.

S'il était du devoir du major .Walsh.-.
et il était incontestablement de son devoir
de le faire-de mettre. la loi en vigueur au:
Yukon, et que cg fût là une violation de.
la loi, assurément le ministre intérimaire
de I'intérieur devrait répondre à la motion
demandant une enquête d'une manière plus
satisfaisante qu'en disant que lui et son
ministère ne savent pas en quoi consiste
la loi relativement à cette affaire.
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L'honorable ministre intérimaire de l'In-

térieur semble considérer cette motion com-
me une motion de censure et il a parlé d'at-
taques injurieuses faites par l'honorable dé-
puté de Pictou. Je n'ai pas entendu d'atta-
ques de ce genre, et j'ai été ici durant tout
le temps du discours de l'honorable député.
Mon honorable ami a fait un exposé calme
et modéré, exposé qu'il a appuyé sur des
documents publics.

Il a demandé une enquête pour deux rai-
sons : d'abord, parce que le major Walsh
avait prolongé sans autorisation le délai fixé
polir le paiement des droits régaliens ; en-
suite, parce que M. McDonald n'avait pré-
senté aucun état mentionnant le montant
de ces droits ; et après avoir entendu la
lecture du mémoire préparé par le sous-
ministre de l'Intérieur, je n'ai pas com-
pris l'explication que renferme ce mémoire
relativement à la différence qui existe en-
tre $34,00). le montant réellement payé,
et $41,000, le montant réclamé.

M. SUTHERLA.ND : Voici pourquoi j'ai
lu -ce mémoire. J'ignore si la lettre dont
mon honorable ami a parlé contient la même
chose, mais dans sa lettre, M. Lithgow a
mentionné le montant (le $41.000 comme
étant le nioutant que devait M. McDonald.

Le ministre a immédiastement demandé
une explication et ordonné une enquête pour
constater pourquoi il y avait cette diffé-
rence dans l'état soumis par M. Lithgow.
Après avoir étudié la chose, je suis d'avis
que la différence entre le montant payé et
le montant qui serait dû est le chiffre au-
quel s'élève l'exemption, et j'ai fait observer
que le ministère avait pris inmédiatement
des moyens pour faire examiner l'affaire.

M. BORDEN (Halifax) : Toutefois, cela va
sans dire, mon honorable ami admettra
que si l'on avait mis en vigueur les règle-
ments que j'ai sous les yeux, M. McDonald,
ainsi que toute perssonne exploitant des

-mines au Yukon, aurait été obligé de faire
connaître sous serment, de temps à autre,
le montant des droits régaliens qu'il devait
réellement. Un des plus forts arguments
apportés par l'honorable député de Pictou,
a été que, bien qu'il eût demandé par voie
de motion tous les documents relatifs à ces
réclamations de la Couronne contre Alexan-
der McDonald, l'on n'avait produit aucun
document de cette nature, qu'il devait se
trouver dans les casiers du ministère.

La loi étant si claire, n'est-il pas étrange
que le ministère n'ait pas pu produire ces
documents ? Le ministre intérimaire de
l'Intérieur, en sa qualité d'administrateur
ne croit-il pas que cela exige une enquête
quelconque? Dans la province de la Nouvelle-
Ecose, il existe une loi de la même nature,
laquelle oblige ceux qui exploitent des
claims à présenter. à la fin de chaque mois,
je crois. un état fait sous serment ; et il est
inouï, dans cette province, que l'on néglige
de présenter un état de ce genre. Sans cela,
les mines seraient confisquées comme le

M. BORDEN (Halifax).

serait la mine de cet homme en vertu de
la loi. Si M. McDonald était incapable de
payer, si cela le génait, et que ce fût là une
raison suftisante pour violer la loi, assuré-
ment, il pouvait présenter un état indi-
quant ce qu'il devait payer. Et cependant,
mon honorable ami (M. Sutherland) a repris
son siège sans nous donner le moindre ren-
seignement sur la question de savoir si le
major Walsh non seulement a permis à cet
homme de payer plus tard ses droits réga-
liens, mais s'il l'a aussi soustrait à la né-
cessité de présenter l'état voulu par la loi.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Ce n'est là qu'une
présomption.

M. BOlRDEN (Halifax) : iMon honorable
ami le ministre des Chemins de fer et Ca-
naux dit que ce n'est là qu'une présomption.
A mon avis, c'est une présomption de sa part
de faire cette observation. Nous avons de-
mandé tous les documents publiés relatifs
au montant dû pour droits régaliens par
Alexander McDonald, la Chambre a ordonné
la production de ces documents, et ils ont
été produits ; et ni dans les docu-
ments produits, ni dans les discours
pronoucés par le ministre intérimaire
de l'Intérieur, on ne déclare que M.
McDoanald a présenté les états et
donné les affidavît prescrits par la loi. Dans
ces circonstances je ne vois pas pourquoi
le ministre des Obemins de fer et Canaux
ferait une observation comme celle-là.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce n'est pas la -coutume que
lon transmette ces affidavit au ministère.

M. BORDEN (Halifax) : On devrait les
envoyer au ministère, si l'on doit soumettre
un état de cette nature à la Chambre pour
prouver le cdhiffre réel du montant. La
Chambre a ordonné la production de cet
état au mois de février dernier. Le gou-
vernement savait alors que l'on devait éle-
ver une discussion relativement au montant
dû par M. McDonald et relativement au non-
paiement de ce montant. Dans l'intervalle,
le ministre intérimaire aurait pu demander
ces documents, quand ibien même le commis-
saire du Yukon les- aurait gardés dans son
bureau; mais depuis cette époque jusqu'au-
jourd'hui, il a été impossible au ministre
Intérimaire de l'Intérieur d'obtenir les ren-
seignements que lui permettraient de dire
si ces documents ' existent ou non. Il vient
nous dire ici qu'à son humble 'avis, ils exis-
tent; il dit qu'il n'a aucun doute à ce sujet.
Mais nous ne devons pas traiter les ques-
tions d'intérêt public en nous guidant d'a-
près l'humble avis de mon honorable ami,
le ministre intérimaire de l'Intérieur, alors
qu'il, peut produire les véritables documents
s'ils existent réellement.

Pourquoi l'honorable ministre (M. Suther-
land) s'est-il opposé à ce qu'il y eût une en-
quête au sujet de cette affaire ? Il dit que
l'honorable député de Pictou (sir Charles
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libbert Tupper) a été blessant. Il a aussi
donné la raison qu'il donne toujours dans
ces cas-et cette raison, il aurait pu la faire
imprimer pour la mettre dans les discours
qu'il a prononcés pendant cette discussion
-il a aussi donné la raison, dis-je, que le
Yukon est à quatre ou einq mille milles
d'ici, que les communications sont difli-
(lies et que l'on doit permettre à ces fonc-
tionnaires d'exercer leur discrétion ; mais
cela ne veut pas dire qu'ils doivent l'exer-
cer sans permission. Il ne s'agit pas ici
d'une discrétion exercée par le major Walsl
sur permission ; c'est une discrétion qu'il a
pris sur lui d'exercer en violation de la loi.
Si le Yukon est à quatre ou cinq mille
nilles d'ici et que vous jugiez à propos d'y
envoyer un dictateur. vous devez lui per-
mettre d'exercer sa discrétion, mais donnez-
1ui cette permission par une loi. Il ne sied
pas au ministre intérimaire de l'Intérieur'
de nous dire que le commissaire doit exer-
eer sa discrétion, c'est par la loi qu'il de-
vrait l'avoir ; et si la loi ne lui donne pas
ce pouvoir, il ne le possède pas.

Les documents mentionnés par l'honora-
bfle député de Pictou indiquent qu'il règne
un curieux ôtat de choses au sujet de cette
aft'aire. Dans une lettre écrite après qu'il
eût cessé d'être commissaire. le major
Walsh déclare que le montant que devait
3N. MIcDonald était d'environ $30.000, ou
d'environ $40.000. puis. M. Ogilvie nous dit
que M. McDonald devait au gouvernement
à peu près $70,0O0. Cette Chambre n'a-t-elle
pas le droit d'examiner si le major Walsh a
aordé là M. M-Donald une prolongation de
délai pour payer $70,000. ou environ $30,000
ou $40,0001? Comment se fait-il que les
énoncés de ces messieurs diffèrent tant en
ce qui a trait à cette matière?

Voici un autre fait qui m'a -beaucoup
frappé.

Pomment se fait-il que le major Walsh,
qui avait à s'occuper d'une affaire où il s'a-
gissait de $30,000, selon lui, de $70,000 selon
M. Ogilvie, n'ait pas laissé un seul mot dans
son département constatant l'arrangement
qu'il avait conclu avec M. 'McDonald? Les
affaires publiques de ce pays seront-elles si
mal administrées que le ministre de l'Inté-
rieur sera tenu de télégraphier à Winnipeg
ou au Nouveau-Brunswick elt par tout le
pays pour savoir ce qu'il en est des droits
régliens dus par M. McDonald, alors que le
major Wa.lsh, le commissaire qui a fait cette
déclaration, s'occupe si peu d'accomplir son
devoir envers le pays qu'il n'a pas laissé une
seule ligne dans son département constatant
un arrangement par lequel il a fait remise
le ce montant considérable de droits réga-

liens? Le ministre Intérimaire de l'Intérieur
considère-,t-il que c'est là une action louable
de la part de celui dont Il a si fort chanté les
louanges? Si l'embarras où se trouvait M.
McDonald pouvait justifier une infraction à
la loi, il est naturel de penser que le com-
mnisaire aurait' au moins exigé de M. Mc-
Donald une déclaration assermentée indi-

quant le montant de la royauté, qu'il aurait
constaté ce montant par écrit et exigé une
garantie de ce monsieur. C'est ce qu'on au-
rait attendu de tout homme d'affaires. Ce-
pendant il.n'a pas laisé un seul mot dans son
département, il n'a pas adressé ·un seul rap-
port ni une seule lettre au ministère relative-
ment à la .remise d'un montant de $30,000 à
$70.000. Mon honorable ami, le ministre in-
térimaire de l'Intérieur est bien divertissant :
il s'étonne (lue le député de Pictou ait men-
tionné cette affaire. Il trouve étrange que
nous nous attendions à ce que le major
Walsh cesse d'ordonner à ses subalte-rnes de
jalonner des laims pour ses frères pour con-
sacrer quelques minutes de ses précieux loi-
sirs à régler d'une manière satisfai-sante
cette affaire où $30,000 des fonds publics
6taient engagés. Le ministre Intérimaire
de l'intérieur plaisante aussi mon honorable
ami de Pictou sur l'importance qu'il attache
à cette affaire. Cela peut être un aspect de
la question. Le ministre intérimaire croit
que. tant que M. Wade. le protégé du minis-
tre de l'Intérieur, reçoit en une seule fois de
gros honoraires de $10,000. le pays ne se
souciera guère d'une semblable bagatelle. Il
peut croire que, tant que M. Philp est pro-
priétaire de riches claims au Yukon, des
montants minimes de $30,000, $40,000 ou
$70,000 appartenant au trésor public sont de
peu d'importance ; mais s'il m'est permis de
citer ses propres paroles. la population de
ce pays pourra envisager ces questions sous
un jour différent et ne pas adopter la ma-
nière de voir de l'honorable député. Il est
bien curieux que M. F. C. Wade soit encolre
mêlé à ceci. Il a été mélé à chacune de ces
questions, et Ici encore nous le voyons ap-
paraître. Comment cela? Nous constatons
que le major Walsh. ayant à faire cette re-
mise, a consulté -M. F. C. Wade, celui qui a
reçu cet honoraire considérable de M. Mc-
Donald pour des services qu'il n'a pas jugé
à propos de faire connaitre soit au ministère
soit à la Chambre. M. F. C. Wade, auquel
M. McDonald eut recours, en 1898. pendant
cette même année, et qui reCut un honoraire
qui, de son propre aveu, lerait considéré
comme élevé dans l'est et qui était de $10,000
d'après ce que M. Wade aurait déclaré à un
témoin, dit au major Walsh que, dans les cir-
constances, il n'est pas à propos d'exiger ce
montant de M. MeDonald. Je suppose que
le ministre Initérimaire de l'Intérieur trouve
étrange d'entendre critiquer cette coinci-
dence. Pourtant, je suis porté à croire que
si le ministre intérimaire, par exemple, ou
le ministre des Chemins de fer et Canaux
acceptait un honoraire de $10,000 de quel-
qu'un qui chercherait à obtenir une faveur
de son ministère, faveur qui ne -pourrait pas
Otre accordée s&zis infraction à la loI, cette
colncidence pourrait donner lieu à des criti-.
ques légitimes. Le cas de M. Wade est-Il
différent? Nullement, car c'est M. Wade,

lqui reoçit ces honoraires, que l'on eonsulte
sur l'opportunité d'accorder cette remise à.
M. McDonald, en contravention de la loi.
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Cependant, mon honorable ami, le ministre
intérimaire de l'Intérieur, est bien près de
pouffer de rire à l'idée qu'on puisse critiquer
un tel système d'administration.

Une autre déclaration extraordinaire, c'est
celle de l'employé qr i dit qu'on pourra.
peut-être retrouver des documents après des
recherches considérabi bs, mais que jamais
aucun papier n'a été d 5couvert. Voici qu'on
a fait remise pendant in certain délai. à M.
MeDonald, de $30,000, $40,000 ou $70,000,
suivant qu'il vous plalia. des deniers publics
elt on vient mous dire que les documents
pourront peut-être étre retrouvés après des
recherches considérables. C'est ce que mon
honorable ami, le ministre intérimaire de
l'Intérieur appelle une administration sage.
Et lorsque le représentant de Pictou sug-
gère qu'il devrait y avoir une enquête là-
dessus, le ministre intérimaire déclare qu'une
demande d'enquête sur une administration
semblable équivaut à une motion de censure.

Il y a une chose que je désire faire obser-
ver à la Chambre. Il semble que le minis-
tère de l'Intérieur ait joué un curieux tour
à la Chambre. L'année dernière celle-ci a
ordonné la production de certains documents,
il a été fait alusion il une lettre de M. Ogilvie
au ministre de l'Intérieur.

On a demandé que cette lettre fût déposée
sur le bureau de la Chambre, et le ministre
de l'Intérieur nous a dit que c'était une let-
tre personnelle. ou que, du moins, des ques-
tions d'un caractère intime -y étaient si sou-
vent mentionnées qu'il était impossible de
donner communication de la lettre. Elle est
aujourd'hui déposée sur le bureau de la
Chambre, et nous constatons qu'elle ne con-
tient rien d'un intérêt personnel, autant que
nous pouvons en juger, mais que c'est une
:ettre officielle, à proprement parler. Est-ce
ainsi que le ministère de l'Intérieur aurait
dû agir envers la Chambre? Je ne le crois
pas. Le ministre, il est vrai, peut, peut-être,
invoquer un précèdent pour justifier sa con-
duite, car, un jour, son chef a communiqué'
une certaine dépêche aux journaux du pays.
et, plus tard, Il promit de produire la dé-
pêche qui avait provoqué cette réponse et
qui se rapportait Ù un nommé Hamilton
Siythe. Le lendemain, cependant, après
avoir fait cette promesse. Il vint nous dire
que. bien que la réponse fût publique, le té-
légranme était personnel. Cependant, il
n'est pas allé aussi loin que le ministre de
l'Intérieur, car ce dernier citait le document
lui-même.

Les faits révélés à la Chambre par le dé-
puté de Pictou -démontrent. je crois, que sa
motion est juste et modérée, et que le gou-
vernement devrait l'accepter et en accorder
les conclusions, non seulement dans l'intérêt
du pays, mais aussi dians l'intérêt des em-
ployés publics, et dans son propre intérêt.

M. D. C. FRA-SER (Guysborough) : C'est
la quatrième fois que le député de Pictoui
enfourche son dada du Yukon. Il est remar-
quable que ses motions visent les individus,

M. BORDEN (Halifax).

et non l'état de choses existant. Il a sou-
levé l'affaire du John C. Barr pour s'atta-
quer à 2L[M. Davis et. Wade ; il s'agissait
seulement de -savoir si M. Davis avait eu
raison de retirer $5,000 pour payer l'équi-
page ; il a présenté une motion de censure.
,Te ferai aussi remarquer que chaque fois
qu'il présente une motion, il appelle à la res-
cousse le député d'Halifax (M. Borden). Il
parle avec solemnité pour se faire prendre
au sérieux, il fait montre d'érudition pour
faire croire qu'il est maître de son sujet, et
il cherche ià prouver qu'il l'a étudié et que
la question est d'une grande importance.

Il nous a aussi parlé du Tukoner, ce qui lui
a servi de prétexte pour prendre de nou-
veau à partie MM. 'Davis et Wade, parce
que le premier aurait dit que ce vaisseau
valait moins qu'il ne valait en réalité. Il a
ensuite agité la question des terrains rive-
'ains, et, en ceci, il visait MM. Wade et Mc-
Donald. Aujourd'hui, il part en guerre au
sujet des droits régaliens et cherche à por-
ter des coups au major Walsh, à Wade et à
Mc-Donald. On remarquera que chaque fois
il est question de M. Wade.

Il nie ferait plaisir d'appeler l'attention du
député de Pictou sur la position où il se
trouve aujourd'hui. Son auditoire, ou plu-
tôt ses amis de la gauche, étaient un peu
plus nombreux auparavant, mais aujour-
d'hui leur nombre a varié de onze ou seize,
pas un de plus, et - il nous a été
donné de voir trois anciens mem-
bres, du Conseil privé, son vénéra-
ble père, le député de Lanark (M. 1ag-
gart) et le représentant de Norfolk-sud (M.
Tisdale) dormir pendant qu'il pérorait, et
dormir profondément, je m'en porte garant.
Le son mélodieux de sa voix leur a procuré
un sommeil que tout le monde leur envierait.
Aucune mère berçant son enfant dans ses
bras. eut-elle possédé la voix la plus ravis-
sante, n'aurait pu l'endormir aussi profondé-
ment. Il était agréable de les voir. Deux
d'entre eux ont failli tomber par terre, tant
leur sommeil était profond.

L'honorable député ne s'aperçoit-il pas
que. si ses discours ne provoquent pas plus
d'intérêt, c'est parce qu'il dépasse les
bornes? Ne s'aperçoit-il que c'est perdre son
temps que d'employer quatre jours à discu-
ter la question du droit qu'avait M. -Diavis
de retenir $5.000 pour payer l'équipage d'un
navire ; de la démission de M. Davis et du
reproche que ýmérite le gouvernement pour
ne pas l'avoir congédié parce qu'il aurait
estimé à $10,000 un vaisseau qui en valait
$25.000; ou pour avoir prélevé $30,O00 par
année de loyer pour les lots riverains, quand
quelques autres n'offraient que $2.500 ; et la
question de l'enquête quidevrait être accor-
dée parce que le major Walsh a jugé à pro-
pos de permettre à quelqu'un de ne payer
qu'en 1899 les droits régaliens qu'il devait
en 1898? J'ai été surpris d'entendre le dé-
puté d'Halifax (M. Borden) demander :
Pourquoi les papiers ne sont-ils pas ici? Au-
tant vaudrait demander la production de
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tous les affidavit assermentés dans tous les
ports de la Nouvelle-Ecosse relativement au
coinmerce maritime. Permettez-moi d'expli-
quer comment les choses se passent. Celui
qui a une mine l'exploite tout l'hiver. Le
lavage se fait au printemps, ensuite le mi-
neur emporte son or. Il peut faire de deux
choses l'une. S'il est malhonnête, il ne se
rendra pas à la ville, mais il prendra un
sentier, s'ernbarquera ailleurs sur le vaisseau.
emportant son sac d'or, et le gouvernement
n'y pourra rien. Il est impossible d'em-
pêcher cette fraude; il y a des contre-
baudiers au Yukon, comme dans les autres
parties du Canada ; mais ils forment le
petit nombre;

Un mineur se rend à Dawson et remet son
or au fonctionnaire. Les employés savent à
quoi s'en tenir sur la quantité d'or qu'il doit
avoir. parce que ceux q'ui se tiennent près
des criques connaissent la quantité d'or
extraite chaque jour, dans chaque mine,
vt, à l'époque des lavages, -ils vont
chaque jour de l'un i l'autre pour constater
le montuant d'or retiré. Je comprends qu'une
erre'ur puisse se commettre. L'un peut croire
que McDonald devrait payer $40,00 cette
année, tandis que l'autre sera d'avis qu'il
devrait payer $70.000. Je comprends que M.
Ogilvie ait pu écrire cette lettre, parce qu'il
n'a rien vu, qu'il n'était pas au courant.
Chaque individu apporte son or au fonction-
naire. Il n'est pas tenu de dire sous serment
la quantité d'or qu'il possède, c'est l'affaire
du fonctionnaire de le constater, mais il est
obligé de jurer que c'est tout ce qu'il a,
qu'il a rendu compte jusqu'à la dernière
once (le l'or extrait de sa mine. L'affidavit
est transmis à Dawson, où Il se trouve pré-
sentement. Tous les affidavit sont conser-
vés à Dawson, où on peut les trouver.

Je me souviens avoir eu besoin' d'un ren-
seignement et avoir été présent dans le bu-
reai de M. Lithgow quand, un mineur s'é-
tant présenté. je pris connaissance de l'affi-
davir. Ce dernier est très long et je n'en-
treprendral pas de le reproduire, mais .11 allè-
gue. en somme. que le déposant est proprié-
taire- d'un claim, situé à tel endroit, qu'il
a apporté tout l'or qu'il a extrait, qu'il n'a
pas retiré plus d'or de son claim et qu'il n'a
pas travaillé sur un autre claim. L'affidavit
est conservé dans les arcilves, et peut lui
être opposé s'il a commis une erreur ou s'il
s'est parjuré.

S' CHAÀRLES HIBBERT TUPPER:
Llnorable député veut-Il me permettre de
rectifier une erreur très importante qu'il a
commise ? L'honorable député semble croire
que l'affidavit se rapportant à l'affaire Me-
Donald est -conservé dans les archives dee '.on. Le ministre intérimaire de l'Inté-
rleur n'a rien déclaré de semblable. Un or-
dre de cette Chambre, à la date du 7 février,
ft onloné la production de copie des papiers
et raports, et les documents déposés sur le
blmrau de la Chambre sont de nature à faire
croire que jamais affidavit semblable n'a

existé. Voici un document du 3 octobre, 1899,
dans lequel M. Lithgow, dans une lettre
adressée au secrétaire du ministère de Vlin-
térieur, déclare :

J'ai i'honneur de vous Informer que des copies
certifiées de tous les affidavits concernanit les
droits régaliens, reçus jusqu'au 31 août 1899, ont
été -transmis au ministère dans un sac de male
spécial à votre adresse.

J'ai fatt les rapports des droits régaliens percus
depuis septembre 1898, parce qu'il n'était pas
commode de les conserver dans le blureau du
commissaire des mines.

Il se peut que quelques-uns des rapports de
l'an dernier manquent, cependant nous avons
transmis des copies de tous ceux que nous avons
trouvés.

A l'aveuir, des duplicata ou des copies certl-
filées seront transmis avec chaque rapport men-
suel,

Ce qui prouve d'une manière irréfutable
que jamais de semblables affidavit n'ont
existé. D'abord, pas un employé du minis-
tère de l'Intérieur n'a pu dire quel montant
de droits régaliens aurait dû être perçu pour
le claim de Mclonald. D'un autre coté, M.
Ogilvie écrit qu'il n'y a rien pour établir quel
était ce montant, et qu'il n'y a rien à Daw-
son à ce sujet. si ce n'est la lettre confiden-
tielle que jai lue. Interrogé, McG-regor ne
peut rien dire, puis Il dit de s'adresser au
capitaine Bliss qui avait la garde de ces affi-
davit, or il n'y a pas de rapport du capitaine
Bliss. Si l'honorable député tient compte des
faits tels que révélés devant la Ohambre, il
ne mettra pas en doute que McDonaid n'a
jamais donné d'a ffidavit constatant le mon-
tant des droits régaliens dus par lui.

M. FRASER (Guysborough) : Je suis cer-
tain qi'il en a donné un.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
Prouvez-le.

M. FRASER. (Guysborough) : La preuve :
M. Lithgow.

Sir CHARLES HIBBERT 'TUP'PER:
Lisez.

M. FRASEIR (Guysborough) : Lire ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPE1 :
Oui.

M. FRASER (Guysborough) : Tout ce que
je puis dire, c'est que M. Lithgow connait
son affaire. Il m'a dit : Je l'ai vu donner son
affidavi.t

St CHARLES .HIBBERT TUPPER
il a dit cela à l'honorable député ?

M. FRASER (Guysborougb): -Je ne pren-
drai pas les dires d'un fonctionna-ire de pré-
férence à la parole de l'honorable député.
C'est-à-dire que l'bonorable député suppose
que l'affidavit n'a pas été donné, quand M.
Lithgow déclare que dans tous les cas com-
me celui-ci. 1'affidavit est toujours donné;
Mais ce n'est pas tout; ma déclaration va
encore plus loin.
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Sir CHARLES IIIBBERT TUPPF.R:
Non ; M. Lithgow, si on s'en rapporte aux
rapports. n'a jamais fait pareille déclaration,
et si l'honorable député prétend le contraire,
il aura l'obligeance de lire le document sur
lequel il base sa déclaration.

M. FIRASER (Guysborough) M. Litbgow
ne dit pas que McDonald n'a pas donné d'af-
fidavit. Je sais qu'il exige to.ijours un affi-
davit. la loi le veut. et chacun est obligé
de donner cet affidavit, à moins qu'il n'em-
porte son or en do.hors du pays. Je n'ai
pas vu l'affidavit. mais M. Lithgow ne dit
pas et il ne dira pas qu'il n'a pas exigé
l'ailidavit régulier de McDonald. M. Lith-
gow a été très méticuleux, et il ne faut pas
perdre de vue que tous ces affidavits sont
coiservés dans le bureau de M. Lithgow.

Sir (TIARLES HIBBERT TUPPER
Ecoutez ! écoutez!

M. FRASEI (Guysorough) : Et lors du
paiement des droits. l'affidavit était donné.
Toute l'acusation consiste à dire que Me-
Donald a obtenu un an de délai pour payer
ses arrérages de 1S98. La loi fixe-t-elle un
jour où la royauté doit être payée? Nul-
lement. Y a-t-il eu Infraction e la loi parce
qu'on a dit à quelqu'un qui avait extrait
tant d'or: Vous pourrez payer la royauté
plus tard ? Quel mal y a-t-il à cela, du mo-
ment que le rapport est fait le jour du paie-
ment ? J'aimerais à savoir quel mal il y a
t cela.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
L'honorable député a-t-il entendu lire le
rapport de M. Ogilvie déclarant que. en ver-
tu de la loi. McDonald n'ayant pas payés les
droits régaliens au temps voulu, il aurait
confisqué ses claims. mais que le major
Walsh lui ayant accordé du délai. McDo-
nald ne devait pas en souffrir ?

M. FRASER (Guysborouglh): L'honorable
député invoque le témoignage de 3. Ogil-
vie pour interpréter la loi, quand il lui con-
vient de le faire, mais il en parle avec mé-
pris quand cela fait son affaire. Je suis
loin d'accepter la décision de M. Ogilvie
comme finale. Que s'est-il passé ? McDo-
nald et d'autres s'étaient rendus au Yukon
pendant li fièvre de l'or. L'honorable dépu-
té se permet de dire que le pays est entre
les mains des monopoleurs, mals Il ne peut
pas le prouver. Il n'y a pas un pays au
monde où il y a comme au Yukon autant de
personnes propriétales de mines d'or. Il y
a là moins de compagnies exploitant les mi-
mes qu'en aueun aitre pays de l'univers.
Cela est remiarquable. Il va sans dire, que
certains Individus ont amassé de grandes
fortunes au Yukon, mais ce n'est pas pour
avoir organisé des coalitions. Un mineur
de la crique Eldorado a retiré un million
et demi de son elaim, mais Il ne faisait pas
partie d'une compagnie. Je connais un jeune
,homme du nom de Calder, parti du 'Cap-
Breton il y a trois ans pour se rendre au

M. FRASER (Guysborough).

Yukon, qui vaut aujourd'hui entre $600,-
000 et $700,000. Il n'y a -pas de grandes
compagnies. McDonald était pauvre quand
il s'est rendu au Yukon, à une époque où
il en coûtait entre $300 et $400 par tonne
pour le transport du bagage et il s'est mis à
extraire l'or. Il a obtenu de bons claims,
niais il avait besoin de tout son or pour
payer ses dettes et acheter d'autres claims
et il expliqua sa position au major Walsh.
Dans les circonstances, le major Walsh n'a-
t-il pas en raison de dire à un homme de
la trempe de 3eDonald : Je vous donne
jusqu'à lannée phochaine -pour payer le
mnoutant dû. Comment le pays aurait-il
pu perdre quelque chose par suite de cette
prolongation de délai'? Quarante mille dol-
lars ne représentaient que 10 pour 100 du
montant extrait des mines. et 31. Ogilvie
déclare que si ce montant n'était pas payé,
les biens de M. Ogilvie seraient confisqués
au profit du gouvernement et nous savons
que la mine promettait un meilleur rende-
ment que l'année précédente. Un homme
sensé dira-t-il qu'il était à craindre que le
pays perdit un seul dollar ? Le major
Walsh savait qu'Alex. McDonald rendait
plus de services au Yukon que n'importe qui
de ceux qui s'étaient rendus dans ce terri-
toire. Il y avait un grand nombre d'amé-
ricains dont la seule pensée était de s'em-
parer de l'or et de l'emporter à l'étranger.
D'un autre côté, il y a Alex. McDonald. un
brave canadien, venu avec l'intention de
s'établir dans la contrée, de la développer,
et de s'enrichir pendant que le pays pro-
gresserait. Le major Walsh n'a-t-il pas agi
sagement en lui venant en aide, alors que
le pays ne risquait pas un dollar. On au-
rait eu raison de se plaindre si on n'avait
jamais exigé de paiement de U. iMcDonald.

Je dois dire ici qu'Alex. MoDonald a plus
fait pour le Yukon (lue n'ont jamais fait et
que ne feront jamais tous les député de
cette Chambre. Je puis dire au député de
Pictou que ce qu'il dira d'Alex. McDonald
ne nuira pas à la réputation de ce dernier
auprès de ceux qui le connaissent. Il a
amassé une grand fortune, et aujourd'hui, il
embellit les rues de Dawson, construit des
hôtels et faits toits ses efforts pour en faire
une ville prospère.

A l'arrivée d'Alex. Macdonald dans ce
pays, le transport de chaque tonne de nour-
riture e l'usage de ses employés. coûtait à
lui seul. $300 ou $400 à partir de Vancou-
ver et $40,000 étaient pour lui un montant
considérable. Aussi je ne puis faire autre-
ment que de louer la sagesse du major
Walsh. qui lui est venu en aide pendant
cette année-là. Il n'y a pas, au Canada,
un véritable -homme d'affaires qui, voyant
quelqu'un qui mérite d'être encouragé, n'ac-
corderait pas à celui-ci du délai. je ne
nie souviens pas que le montant est dû pour
fil d'engerbage. Le gouvernement a pli
avoir raison de ne pas exiger le paiement,
car je comprends qu'il est parfois sage de
sae part. comme de la part d'un particulier,
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d'tn agir ainsi dans le but d'obtenir de meil-
leurs résultats.

Alex. -MeDonald était au Yukon dans l'in-
tention de s'ys établir, il n'a jamais fait et ne
fera jamais perdre un sou à personne. Peut-
être que le lavage n'était pas terminé ; mais,
à tout événement, tous ceux qui connaissent
Alex. MàcDonald savent qu'il est homme à
déclarer franchement la quantité d'or qu'il a
extraite d'un claim. Le major Walsh se
trouvait dans une région où on ne s'astrel-
gnait pas chaque jour au formalisme. Dans
ce pays, chacun devait y mettre du sien;
les uns dépendaient des autres.

En vérité, ce qui m'étonne, c'est que nous
ayions prélevé les droits régaliens que nous
avons retirés, de cette région. Il ne faut pas
oublier que 90 pour 100 de la population se
composait d'étrangers bien déterminés I
ne rien payer A l'Anglais abhorré, et Il est
étonnant que nous ayions pu percevoir ces
droits régaliens.

McDonald était un Canadien natif de la
Nouvelle-Ecosse, issu de la meilleure race de
Punivers ; un brave et honnête Ecossals qui
s'était rendu au Yukon pour y faire fortune,
et chacun connaissait son irtégrité. Je ne
doute pas que le major Walsh le connût et
eût confiance en lui, comme tout le monde.
Quand on tient compte que MeGregor et ces
autres fonctionnaires se sont rendus dans les
criques où il y aait 90 pour 100 d'Améri-
cains et d'étrangers, et ont perçu la même
quattité de droits régaliens en 1898 qu'en
1899), en proportion de la quantité d'or ex-
traite, on ne peut s'empêcher de dire qu'on se
trouve en présence d'une des choses les plus
merveilleuses qui aient eu lieu en Canada.
Ces Yankees ne voulaient pas payer un seul
dollar ; ils étalent presque en rébellion on-
verte, déclarant que le pays leur appartenait,
parce qu'ils étaient les premiers occupants ;
cependant les droits régaliens ont été perçus.

Ne trouve-t-on pas étrange que la seule
plainte q.ui soit faite relativement à ce droit
régalien soit contre un Canadien qui est un
des pionniers au pays qu'il a travallé à dé-
velopper, et que l'objet de cette plainte soit
que le major Walsh a accordé à ce brave
cui'on un délal d'un an pour payer sa dette?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
Sur quoi l'honorable député s'apule-t-il pour
réaffirmer que le gouvernement à perçu tout
ce qui lui était dû? L'auditeur général dit
qu'il n'a rien pour constater si tout le droit
qui était dû a été payé.

M. FRASER: J'ai la déclaration de M.
Lithg~ow,

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Il ne dit pas cela.

M. FRASER : Il dit que l'affaire a été ré-
. Si l'honorable dépué nie cela, Il est

Inutile de discuter avec lui, et je n'ai pas
d'objection à m'en tenir là.

Sir CHARLES HLBBERT TUPPER:
M. L.ithgow me dit pas qu'il a touché tout le
dro0it régalien qui était do.

M. FRASER : Il dit qu'il a perçu le droit
dû par M. McDonald.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Mes remarques ne s'adressaient pas spé-
cialement au cas de M. McDonald. L'hono-
rable député a répété à plusieurs reprises
qu'il était extraordinaire de voir que tous
ces Américains et tous ces étrangers avaient
été amenés à se conformer à la loi. Puisque
l'auditer général déclare qu'il n'est pas en
état de dire si tout le droit régalien a été
perçu, je demande sur quoi mou honorable
ami se base pour dire qu'il l'a été.

M. FRASER : Je suppose que les droits
dus, vieulent dire les droits qu'on sait être dû.
Nous savons tous qu'une foule de gens n'ont
pas acquitté leur dette. Il est évident qu'à
chaque motion successive sur le Yukon, l'ho-
norable député s'embourbe 'davantage. J'ad-
mets qu'une foule de gens n'ont pas payé
les -droits, et que beaucoup d'autres réussi-
ront à les éviter. On trouve dans le Nou-
veau-Brunswick, dans la Nouvelle-Ecosse, et
ailleurs une foule de gens qui portent des
habits sur lesquels les droits n'ont pas été
payés, et si l'on peut éviter de payer les
droits dans des pays parfaitement organisés,
faut-Il s'étonner si dans un pays nouveau,
sans chemins, sans moyens de communiea-
tions, on peut extraire une certaine quantité
d'or, sans acquiter les droits régaliens? Je
suis convaincu que certains mineurs n'ont
pas acquitté les droits.

Sir CHARLES IIIBBERT TUPPER:
Ecoutez ! écoutez !

M. FRASER : L'honorable député applau-
dit, mals prétend-il dire que si un homme ex-
trait pour trois ou quatre mille piastres d'or
dans son année et quitte le pays & travers
les montagnes, Il est possible de l'obliger à
acquitter les droits ? Nous savons que les
mineurs acquittent les droits à Dawson et
nous -savons aussi que le mineur qui n'a
qu'une petite quantité de poudre d'or, l'era-
porte sans rien dire. Chaque once d'or qu'un
mineur apporte à Seattle lui rapporte d'une
à trois piastres, sans compter qu'il épargne
les honoraires de la banque. C'est ainsi
qu'une asez grande quantité d'or sort du
pays sans payer les droits. Mais il faut
s'attendre à cela. Quand à la déclaration de
l'auditeur général, je ne l'ai pas vue et je
demande à l'honorable député de m'indiquer
l'endroit où elle se trouve.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER,:
A la page H-118.

M. FRASER : D'abord l'auditeur général
n'avait aucun document en sa possesison.
Comment auralt-1 pu en avoir. Il n'a pas de
rapport ou d'état indiquant la quantité d'or
qui a été extraite ni le nombre de mineurs
qui ont travaillé. I. a simplement reçu lun
état donnant le total des droits perçus.

Sir OHARLES HIRBERT TUPPER:
Toute la question est là.
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M. FRiASEl: Coîmment sait-il d'où vien-

lent ces droits ? Comuinent peut-il dire s'il
y a quelque chose de dû ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
Personne ne peut le dire.

M. FRASER : Alors de quoi s'agit-il?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
Il s'agit de ceci : llhonorable député a affir-
mé une chose que je le défie de prouver ; Il
prétend que le droit régalien a été perçu et
qu'Il est extraordinaire qu'il ait pu l'être.

M. FRA.SER : Qu'il ait pu l'être aussi bien.:
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :

S'il met cette restriction, je n'ai plus rien à
dire.

M. FRASER: Une grande quantité d'or
est sorrtie du pays sans acquiter les droits.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
D'énormes quantités.

M. FRASER : Je ne dirai pas d'énormes
quantités. L'an dernier, encore, j'ai vu desgens quitter le pays avec de l'or, et naturel-lement, Il est impossible de dire si les droits
aviÉent été acquittés, ou non.

On n'a jamais vu un amoureux aussi ata-
ché à sa fiancée que ces gens l'étaient à leur
or, depuis leur départ de Dawson jusqu'à
leur arrivée à Seatle. Ils ne s'en séparaient
pas un instant, dans la crainte de se lefaire enlever. Je dois ajouter que. pour ma
part, je ne sais pa-s s'il ne vaudrait pas mieux,
pou' percevoir tous les droits, d'interdire
absolument la sortie de l'or du Yukon. je nesais pas si le gouvernement ne sera pas
obligé d'en venir .1 cette mesure extrême.
d'exiger que tout l'or enlevé des inines luisoit remis. Je sais que ci mode offre des diffi-cultés : et la plus grande, c'est celle des cor-
porations mais ce serait réellement le pis
effiicac ponir s'assurer que le droit est payé
sur tout l'or extr'li. Il est vrai que les han-
ques retiennent une marge considérable.
mais cela est dans leurs attri.butions. Sil'on tient compte des moyens insuffisants
que les fonetionnaires ont i leur disposition
pour percevoir le revenu. et le personnel peu
nombreux que nous avions pour survellleri
les mineurs. Il est étonnant que ce droit soit
si bien payé. J.T suis convaincu qu'avec le
nombre d'eiiployés que nous avons là. l'ou-
vrage ie peut pas être mieux fait. M. Lith-
go%- lui-umléme est un employé mxodèle et de
grand mérite, Il s'acquitte de ses fane-
tions aussi bien que quiconque pourrait le
faire. La faellité avec laquelle s'opère cette
perception peut étre difficllement comprise
de veux qui ne l'ont .as vue. Ceux qui ex-
traient de l'or et payent le droit ne sont pas
obligés de le faire comme quand il s'agit
de payer des droits de douanes. Un homme
a'rivA avec un sac contenant. disons pour

l0.0l)m d'or. Il le dépose sur un comptoir et
donne un affidavit que c'est tout ce qn'il a
extrait durant l'année UTn employé prend

M. FRASER (Guysborough).

l'or, le pèse et constate qu'il y en a exacte-
ment pour $10,000. Il prend 10 pour 100 de
cet or dans le sac et le garde pour lui, ou
bien il remet le sac à la banque qui porte
10 pour 100 de la valeur de l'or au crédit de
l'employé.

le sais que durant les saisons de 1897 et
1898). on n'aivait pas les moyens d'atteindre
tous les mineurs. Il était presqu'impossible
de déterminer l'endroit ou étaient situés les
claims, ni les quantités extraites. On se rap-
pelle qu'à cette époque beaucoup d'employés
n'avaient même pas de bureaux. Ils n'a-
valent même pas de cartes, ni quoique ce
soit. pour leur indiquer où les mineurs tra-
vaillaient. si ce n'est les piquets et un bout
de papier indiquant que ce claim appartenait
a un mineur, et celui-là à un autre. Qu'on
s'imagine une poignée d'employés au. milieu
de milliers de mineurs, faisant leur travali
aussi régulièrement qu'un clavigraphiste
dans son bureau.

Je sais qu'il y a eu des abus. Des mineurs
ont été oubliés. d'autres se sont éclappés.
Dans certaines circonstances le montant du
droit n'a pas été prélevé, mais ce qui m'é-
tonne le plus, c'est qu'il n'y ait pas eu un
plus grand nombre de cas (le cette nature.

Si l'honorable député de Pictou visitait
ce pays, il y verrait certainement beaucoup
de choses faites autrement que par ici, mais
il serait aussi émerveillé de voir les fonc-
tionnaires s'acquitter de leurs fonctions aussi
efficacement et aussi honnêtement. Soixante
pour cent des étrangers qu'il y avait là ne
voulaient pas payer le droit régalien, et sans
la présence de la police à cheval, ils n'au-
rient jamais payé un sou. Il y a el là, à
un certain moment, toute une légion d'hom-
mes des hois. armués. n'ayant aucune idée de
la loi ou (le l'ordre. et prets il se révolter
contre toute imposition.

A l'égard de ce nommé McDonald, je dis
que le major Walsh a bien fait, dans l'in-
térêt du Yukon et de tout le pays, de lui ne-
corder un délai d'un an. 'i on avait alors
obligé Alexander McDonald à payer. et s'il
n'avaiit pas p:: utiliser ces $40.000 pendant
l'année et avait été obligé de quitter le pays,
relnt etiyens ehoisis parmi les meilleurs,
n'auraient pas pu faire autant que lui pour
l4 Y'ukan. Toute lai question se résume donc
A ceci : .e major Walsh.. qui était sur les
lieux et qui cemprenait aussi bien que n'im-
porte qui la position d'Alexander McDonald,
a décidé de lui acorder ce délai et d'aen-
(Ire pour être payé l'année suivante.

Quel effet a eu cette décision ? Non seule-
ment McDonald paya en 1809 les $34,00 qui
étaient dus, mais tous les autres assoelés
pa yèî'ent a ussi. Alexander McDonald avait
des associés, mais ils n'étaient pas engagés
dans de grandes entreprises comme lui, et
ils pouvaient payer. Quant à McDonali. Il
a payé en 1899 les $:4.000 ducs pour 898,
plus près de $80.000 pour 1899. Non seule-
ment il a payéc en 1899 sa dette de 1898. mais
aussi plus du double <le cette somme. Durant
cette année de 1899. Il a payé an gouverne-
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ment plus de $100,000 sur un rendement d'un
muillion de dollars.

.Nétait-il pas raIsonnable d'accorder à cet
homme un délai d'un an ? N'est-ce pas mes-
quin. de venir reprocher Ici au major Walsh,
qui était sur les lieux et au courant de tou-
te's les circonstances, d'avoir accordé à cet
lionime qui ne travaillait pas seulement à
s'enrichir, mais aussi à développer le pays,
un délai d'un an, entre 1898 et 1899 ? Je
suis convaineu que si l'honorable député de
I'ietou avait réfléchi un Instant, il n'aurait
pas cherché à ternir la réputation d'un hom-
nie de sa propre province qui n'a rien fait
de mal, mais qui est simplement allé trouver
le représentant du gouvernement et lui a
tua ce langage: ".Je vous dois une certaine
sommn'e ; voulez-v»us me faire crédit
jusqu'à l'an prochain ? Je désire employer
cet argent au développement du pays." Les
attaques de l'honorable député ne feront pas
dle tort à M. McDfonald dans le district du
Yukon. parce qu'il y est trop bien connu et
trop respecté, et mon -honorable ami aurait
pu mieux employer son temps. Il ferait
mieux de chercher à découvrir des abus et
d]es griefs réels. que de chercher à faire cen-
surer le gouvernement parce qu'il a accordé
un délai à un homme entreprenant qui a côn-
sacré une partie de sa vie au développement
de ce territoire lointain.

N'oublions pas non plus que l'Etat n'a
pas perdu un sou dans cette transaction.
1el)onald a remboursé tout ce qu'il devait

pour 1898, et il n'y a pas A nier que ce dé-
lai a été aussi favorable au Yukon et au
gouvernement qu'a M. McDonald lui-mme.

le ne vois pas de raison pour motiver
cette résolution. Comme je l'ai dit en com-
uwîeneant, elle porte le n° 4 et je conseille-
rais fortement à mon honorable ami de ne
pas présenter ses résolutions n° 5. n' 6 et
n° 7, car à en juger par le rapidité avec la-
quelle son auditoire diminue à chaque ré-
solution successive, Il se trouvera un bon
jour à être son seul auditeur; Il aura réussi
it convertir cette Chambre en une vérita-
ble salle mortuaire dont le sllence sera à
peine troublé par quelque vague rumeur.

M. ('LANCY : L'honorable député s'est si
ben réfuté lui-mme qu'on pourrait se dis-
penser de lui répondre. Le discours qu'il
vient de prononcer peut être digne d'un pe-
tit garcon, mais pas d'un homme de la
taille de l'honorable député. Tout son rai-
soinnent se résume A dire que McDonald
est né de parents honnetes, qu'il est arrivé
pauvre au Yukon, et qu'il ne pouvait pas
di,îoser de $40,000 à ce moment. Cepen-
dant1 mon honorable ami a en mains le t0-
uoignage de M. Ogilvie dans lequel Il dit
qut' ce délai accordé à MoDonald, par le
nia.ior Walsh était de nature à démoraliser
tou1t le pays.

lihonorable député est tout étonné de voir
que les droits régaliens aient été perçus.
'l us ceux qui ont entendu ses explications
S'ètonneront aussi, quand ils sauront qu'on

permettait à McDonald de les payer quand
il voulhit et comme Il voulait. Il n'y a
rien dans les bureaux pour indiquer combien
Il devait. A l'heure qu'il est, l'auditeur gé-
néral ne sait pas encore s'il devait $40,000
ou $7.000 et je défie l'honorablt ministre de
montrer un .seul document indiquant com-
bien McDonald devait au gouvernement.

M. r .tA8ER : Voulez-vous prendre sur
vous de dire qu'Alexander McDonald doit
une piastre qu'il n'a pas payée ?

M. CLANCY : D'après les documents, il
devrait beaucoup plus que ce qu'il a payé.
Dans le cas eontraire, pourquoi M. Ogilvie
dit-il qu'il devait $70,000?

M. FRASER : C'était une simple suppo-
sition, comme lorsqu'on dit que la fortune
d'un homme est de $10,000, et qu'un autre
l'estime à $20.000.

M. CLANCY : Tout cela est bien vague.
L'honorable député prétend-il dire que M.
Ogilvie ne savait rien? Le salt-il mieux
que M. Ogilvie? Ce dernier devait pourtant
le savoir. Il était du devoir des employés
de bien tenir les comptes et de savoir au
juste ce que McDonald devait. @'est bien
joli de dire que McDonald est un honnête
homme, mais cela n'empêche pas que l'ad-
ministration a fait preuve d'une négligence
presque coupa;ble. Ce n'est pas une excuse
de dire qu'il était difflicle de bien tenir les
comptes, car, si on a pu les tenir pour les
autres mineurs, on pourrait le faire aussi
pour McDonald, auquel on a Illégalement
accordé un délai.

Le fait du délai, en lui-même, n'est pas
nié, mals, ce qui est plus grave, personne ne
parait savoir combien McDonald devait au
gouvernement. Personne ne peut affirmer
qu'il ne devait pas $100,00. L'honorable
député prétend que nous ne pouvons pas
prouver qu'il n'a pas payé tout ce qu'il de-
vait, mais Il oublie que c'est au gouverne-
ment à dire ce qui lui est dû. C'est une res-
ponsabilité à laquelle il ne peut pas échap-
per. S'il ne le fait pas, il s'expose àl être
soupçonné d'avoir fermé les yeux sur l'in-
conduite de ses employés, ou de leur avoir
permis de se partager les dépouilles.

Quelle raison peut-on avoir pour cacher ce
que M. McDonald devait? Il n'y en a pas
d'autre que de permettre à quelqu'un de par-
ticiper à la fraude. Sur ce point on nous ré-
pond qu'il ne faut pas parler en mal de nos
fonctionnaires. C'est la seule excuse que
trouve le gouvernement, quand ces fonction-
naires sont accusés d'avoir manqué à leur
devoir ou d'avoir commis des fautes graves.

Les ministres se trompent, s'ils s'imagi-
nent que ces accusations ne sont pas encore
aussi fraîches dans la mémoire des élec-
teurs que le premier jour où l'honorable dé-
puté de Pictou les a formulées. L'unique
réponse du gouvernement, c'est que ces em-
ployés sont honnetes, et que, bien qu'ils
n'aient fournis aucune pièce justifleative, il
n'y a rien A dire. Cependant, cette transac-
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tion paraît louche à sa face même, et il était
du devoir du gouvernement d'instituer une
enquête pour absoudre ou condamner ceux
qu'il clercho aujourd'hui à défendre.

Si cette affaire se passait à Ottawa, le
iministre qui refuserait d'accorder une en-
quête n'oserait plus retourner devant ses
électeurs, tellement serait grande l'indigna-
tion publique, mais parce que cela se passe
au Yukon, dans un district éloigné. on ne
veut rien faire. D'ailleurs, est-ce la pre-
iuire accusation qui est portée contre l'ad-
ministration du Yukon ? Non. Il y en a
eu depuis le commsnencemsent, et il fallait
cette derniére, plus grave que toutes les
autres, pour obliger le gouvernement à se
remuer.

Le ministre intéimaire de l'Intérieur se
contente de répondre que ce sont de vieil-
les histoires. Je l'ai écouté avec attention,
et j'espérais qu'il serait en état de faire une
meilleure défense. Mais il s'est contenté de
dire que e'était toujours les niêmes accu-
sations que l'on répétait l'année en année.
Cela n'est pas une excuse. mais cependant
il s'est montré moins hardi (lue l'honoral)le
député de Guysborough. Quelqu'un me
soutile qu'il a plus de bon seas. Le minis-
tre intérimaire a certaineiuent beaucoup de
bon sens, et c'est pour cela que je lui de-
mande eommuent il explique ces deux dé-
clarations de M. Ogilvie. qu'il n'y a rien
pour établir combien doit M. Mcl)onald et
combien il a payé. Je ne veux pas le con-
damner sans l'entendre, et je lui demande
conient il peut expliquer cela.

M. SUTIIEtLANI : J'ai déjà expliqué
que dès que le ministère a appris que M.
Ogilvie avait entendu dire que la somme
due par McLonald n'était pas celle rappor-
tée par 3. Lithgow, instruction lui a été
immédiatement donnée de fournir des ex-
plications et d'insti-tuer une enquête. Le
gouvernement ne pouvait pas faire plus
dans les circonstances. Quand nous aurons
rie'u la réponse nous saurons à quoi nous en
tenir.

M. CLANCY : Que dit M. Lithgow ? Il
dit que tout est réglé. A-t-on réglé sans
savoir si M. McDonald devait $30.000 ou
$7o0,000 Nons n'en savons rien.

M. SUTIERLAND Si mon honorable
ami veut me le permettre, je lui ferai re-
marquer que M. Lithgow. dans la lettre of-
ficielle que j'ai lue, déclare que lui et M.
Senkler ont examiné minutieusement toute
l'affaire, ont repassé tous les comptes et ont
effectué un règlement coiaplet.

M. OLANCY : A moins que la mémoire ne
me fasse entièrement défaut, il n'est pas dit
dans cette lettre qu'ils ont fait un relevé
des quantités d'or qui ont été extraites. Il
dit simplement qu'ils ont examiné toute l'af-
faire et sont arrivés à un règlement. Qu'est-
ce qu'on a réglé? Ce n'est certes pas
'affaire dont se plaint mon honorable ami
(sir Charles Hibbert Tupperi., quand il re-

M. CLANCY.

proche àu gouvernement de n'avoir pas te-
nu de compte et de n'avoir pas conservé
les documen.ts nécessaires.

M. UTHIERLAND : Si mon honorable
ami veut bien me le permettre je vais lire
la lettre. elle est datée du 23 juin 1899.

Le MINISTtE DE LA MARINE ET DES
P>tC'HEIES: Est-ce après que M. McDo-
uald eût payé ?

M. SUTHERLAND: Oui, et il Informe en
même temps le ministre que l'argent a été
déposé au crédit du receveur général. Il
dit dans cette lettre : "Le relevé ci-inclus
est un règlement complet ". Je comprends
par là que ce relevé inclus tous les claims
et toutes les quantités d'or extraites. La
lette ajoute, " Tous les comptes ont été
examinés minutieusement par le commis-
saire de l'or et moi ". Voilà ce que dit M.
Lithgow.

M. CLANCY : Nous ne sommes pas plus
éclairés qu'avant. Rien ne prouve que M.
MeDonald ait jamais produit un état de
compte. Il a été traité en enfant gâté. On
lui a laissé faire tout ce qu'il a voulu, et Il
n'y a r'ien au ministère pour indiquer qu'il
ait jamais fait une déclaration sous ser-
ment, comme il y était tenu. Il tenait ses
comptes lui-même et payait ce qu'il voulait.

M. SUTHERLAND : L'honorable député
m'a posé une question et, à mon tour, je
voudrais lui en faire une. N'est-il pas rai-
sonnable de supposer que M. Litbgow qui
est un comptable de profession, en faisant
une pareille déclaration. n'aurait pas pris
soin de faire remarquer les Irrégularités
s'il en avait rencontrées ?

M. CLANCY : L'honorable ministre fait
ce qu'il appelle une supposition raisonnable.
Qu'il me permette de lui dire que c'est une
affirmation positive qu'il devrait plutôt nous
donner. Ce serait trop facile de suppléer
par une interprétation qui lui serait favo-
rable aux renseignements qu'il est tenu de
communiquer à la Chambre. ,Te n'accuse
pas M. Lithgow d'avoir fait un relevé faux,
je ne doute pas même qu'il ne soit exact en
autant qu'il a pu s'en rendre compte, mals
rien ne nous dit que M. McDonald se soit
conformé à la loi en donnant sous serment
un état de ses opérations minières.

M. Ogilvie est mieux placé que M. Litb-
gow pour savoir ce qui s'était passé. Ce-
¶endant nous n'avons encore aucun ren-
seignemsent positif sur cette affaire. A en
juger par les apparences, on serait tenté de
croire que nous avons dans le Yukon un per-
sonnel de fonctionnaires dont la seule oc-
eupation est de piller le trésor public et
d'exploiter les particuliers. Si nos adver-
saires sont d'opinion que cette conviction
n'est pas justifiée par les faits, Ils ont un
remède & leur disposi-on, celui d'accorder
l'enquête que nous n'avons cessé de demmin-
der. D'un autre côté s'ils préfèrent abriter
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les méfaits de leurs fonctionnaires, ils n'ont
qui'à continuer d'agir comme Ils le font.

je demande au ministre intérimaire de
'Intérieur si. en présence de toutes ces dé-
clarations, en présence de toutes ces preu-
ves circonstencielles il n'aurait pas été plus
raisonnable d'accorder l'enquête ? Dans
lintrérêt même de ce pays, dont les gouver-
nauts sont accusés de causer la ruine, ne

audlrait-il pas mieux l'accorder même à
Flieure qu'il est ?

Il est clairement établi que M. Wade, qui
était là comme fonctionnaire du départe-
nient, avait reçu des honoraires et avait con-
seillé -à W.lsh de ne pas exiger cette somme
de MIeDonald dans l'intervalle. S'il y avait
un seul cas isolé, il suffirait à justifier une
entuéte. Mais des cas semblables sè sont
priîluits dans tous les départements, et, si le
gouvernement croyait que ses fonctionnaires
ont la conscience nette et que lui-même n'a
ien à se reprocher, il ne refuserait pas l'en-

<tuéte demandée.

M. GEORGE E. FOSTER (York, N.aB.):
J'avais toujours cru qu'avant que la
Chambre fût appelée à se prononcer
sur le réquisitoire prononcé par l'ho-
notable député de Pletou, un membre res-
pousuble du gouvernement jugerait à pro-
pos d'y répondre et s'efforcerait de réfuter,
dans l'intérêt de ces fonctionnaires et dans
celui du gouvernement, les accusations qui
ont été portées et qui, jusqu'à présent, n'ont
pu êtrie réfutées. Je ne veux pas croire
qu'un seul membre sérieux du gouvernement
s'im:ngine que le ministre intérimaire de
l'Intérieur a combattu victorieusement l'ac-
cusation portée le 18 juin 1900», en disant
qu'à la session précédente, l'honorable dépu-
té de Pictou a prononcé un discorus long et
aggressif. Je ne crois pas qu'un seul mem-
bre sérieux du cabinet considère cela comme
une réfutation convaincante des accusations
qui ont été portées aujourd'hui.

Nous avons constaté, ce soir, quelque pro-
grès sur la doctrine qui nous a été prêchée
vendredi dernier. L'autre jour, l'honorable
premier ministre a déclaré que ce qui aurait
été un crime dans la ville de Montréal de-
venait une simple imprudence à 600 milles
plus loin, dans le comté de 'Gaspé. Le mi-
listre intérimaire de l'Intérieur s'est montré

bon élève, et ce qui aurait été un crime à
Montréal et une simple imprudence à 600
milles, devient un acte recommandable à
dieux ou trois mille milles.

C'est aussi ce que prétend l'honorable d-
puté de Guysborough. Toute ingénieuse que
pulse être cette défense, je ne crois pas

un'o puisse la considérer comme suffisante.
C'est, cependant, la seule que le gouverne-
ient semble vouloir donner. Il faut croire
qu'il la considère comme étant de nature à
lui ôtre utile dans les temps pénibles qu'il
aut a traverser. Mais est-ce bien une dé-
fenie? Que les électeurs se demandent si
c'est la meilleure que le gouvernement pou-

vait apposer aux accusations qui ont été
formulées aujourd'hul.

Une autre excuse du ministre intérimaire
de l'Intérieur, c'est qu'il arrive souvent que
des dettes ne sont pas payées. Méme dans
Ontarlo, à quelques milles du siège du gou-
vernement, il arrive quelque fois que le gou-
vernement perd ce qui lui est dû. Est-ce là
encore une bonne excuse? Il s'agit d'un
officier supérieur revêtu de grands pouvoirs,
qui est accusé de se mettre au-dessus des
lois et de les violer. Et, domme excuse, on
dit : Oh! on voit des choses toutes aussi
vilaines se produire à quelques pas d'ici ;
l'Etat n'a rien perdu, et, par conséquent,
vous n'avez rien à dire.

Croit-on aussi que la défense tentée par le
député de Guysborough pourrait être consi-
déré comme satisfaisante? Le ministre des
Finances a-t-il réfi où pourrait conduirë
le raisonnement d l'honorable député de
Guysborougb;? Quand l'honorable député
d'Halifax (M. Russell) applaudissait ce dis-
cours de son collègues, songeait-il aux consé-
quences logiques qu'il pouvait avoir? A quoi
se réduit le principal argument du député de
Guysborough? Simplement à ocl : qu'il ne
faut pas qu'un gouvernement soit fou. Il
y a des lois et des règlements, mais si, dans
une circonstance donnée, il croit qu'il y aura
un avantage pour un particulier et finale-
ment pour l'Etat, à ce que ces lois et ces
règlements soient violés, il est parfaitement
justifiable de le faire. ici il y a une loi. Il
y a aussi un citoyen qui doit une dette à
l'Etat en vertu de cete loi, et, en troisième
lieu, il y a un administrateur qui dit: Il est
vrai qu'il doit, il est en état de payer, mais
cela le gênerait en ce moment; par consé-
quent, je vais enfreindre la loi et je ne l'obli-
geral pas de payer avant un an.

Après cela, le député de Guysborough s'é-
crie triomphant : L'Etat a-t-il perdu -n sou
dans cette affaire? Non, et M. McDonald
est devenu de plus en plus riche, et aujour-
d'hui il est en état de verser de plus forts
revenus dans le trésor, grâce au rendement
croissant de ses mines. Je demande au mi-
nistre des Finances d'appliquer ce raison-
nement aux anciennes provinces du Canada.
Voici un fort importateur qui a commandé un
approvisionnement considérable de mar-
chandises du printemps ou de marchandises
d'hiver; ces marchandises arrivent à la
douane, et il dit au douanier ou au ministre,
s'il se trouve -sur les lieux : Cela me gêne-
rait de payer les droits à présent ; accordez-
mol un délai d'un an, et je vous paierai en
deux versements ; vous ne perdrez rien, et
la jouissance de cet argent pendant ce délai
me permettra de faire de plus fortes affaires
l'an prochain, et je pourrai alors vous payer
plus de droits. parce que mes importations
seront plus considéraibles.

'Le ministre des Finances va-t-il accepter
cette manière de raisonner? Je crois que le
député de Guysborongh '- des aspirations à
devenir ministre. Supposons qu'on lui con-
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fie un portefeuille et que cette manière de
voir soit adoptée par ses nouveaux collègues.
que deviendraient les grands bureaux de
perception, avec un régime où tout se ferait
par faveur et bon plaisir et où les lois et les
règlemnitîts seraient mis de côté? Tout le
monile comprend que, lorqu'il s'agit le
perception dit revenu, il faut qu'il y ait une
loi et des règlements ; il faut que tous deux
soient appliqués avec impartialité et sévé-
rité, et qu'il soit Impossible de faire des fa-
veurs à qui que. ce soit. Le moindre abus
peut conduire à la confusion et à toutes
sortes de corruption.

Voyous quels sont les faits. La première
accusation de l'honorable député de Pictou,
c'est que M. Walsh, sans y être autorisé par
la loi, a enfreint et méconnu la loi et les
règlements, car, d'après la loi, c'est le coin-
missaire de l'or seul qui est autorisé il per-
cevoir les droits régaliens, et toujours d'a-
près cette loi il est tenu de les percevoir ré-
gulièreient. La loi contient des règlements
précis sur la conduite que le commissaire de
l'or doit tenir. Mais qu'est-il arrivé ? M.
Walsh, qui iavait aucun pouvoir sous ce
rappcrt. s'est mis au-dessus de la loi. Je dis
qu'il n'a rait pas le pouvoir d'agir ainsi, car
s'il y avait été autorisé, pourquoi aurait-il
agi secrètenient ? Le ministre intérimaire
n'a pas répondu à cela ?

31. SUTÎIERLAND : Oui, j'ai dit que les
règlements lui permettaient de les moduler
et de les changer.

M. FOSTER : Ulhonorable ministre peut-il
d're où se trouve cette autorisation ?

M. SUTHERLAND): Le déeret ministériel
dit:

Il pourra modifier, altérer ou amender tout
règlement minier émis sous l'autorité du gou-
verneur général en Conseil, pour règler l'octroi
des perinis miniers, lorsque dans son opinion
tel changement sera dans l'intérêt publique.

Jo crois que ce qui précède lui donne ce
pouv'oir.

M. FOSTEl : L'honorable ministre peut-
Il montrer tille ordonnance ou aucun docu-
ment officiel nommant ce fonctionnaire et
l'autor'isant à modifier les règlements, secré-
tement, de son propre mouvement, et sans

ine proclamnation régulière et rendue publi-
qua ?

M. SUTERlLAND : J'ai iléelaré à plu-
sieurs reprises tiue les avocats peuvent diffé-
rer d'opinion sur ces que'st' 'ns compliquéms,
mais je considère qu'en vel -u de cette auto-
rité il a le pouvoir (le changeŽr les règlements
dans la mesure qu'il les a changés, et de dire
à l'intéressé : bien que vous n'ayiez pas payé
à une date fixée par les règlements. je vals
prolonger le délai et votre claim ne sera. pas
confisqué. .Te crois qu'il a le droit de faire
cela et qu'il l'a fait pour beauebup d'autres.

M. 2FOSTER : Méme en supposant que l'ar-
rêté ministériel donne au major Walsh le
pouvoir de modifier ou d'amender les règle-

i. FOSTER.

mients, cela devait-il se faire secrètement et
pour des cas particuliers ? Si ce pouvoir d'a-
mender existait, il aurait dû être rendu pu-
blic et être appliqué impartialement à tout
le monde. Toute la question est là. S'il avait
le pouvoir de faire ce qu'il a fait, pourquoi
a-t-il agi en cachette? SI sa conduite en
cette circonstance était légale elle devait
être rendue publique, afin que tout le monde
f ut à même d'en proliter. Le seul fait d'avoir
agi en secret et d'avoir appliqué cette modli-
fication à McDonald seul. en lui disant de
n'en rien dire, et en adressant au commis-
saire do l'or une lettre "privée et confiden-
tielle ". fait voir qu'il n'avait pas le droit
d'agir comme il l'a fait. Cette excuse du mi-
nistre intérimaire de l'intérieur le met dans
une position plus dilticlie que s'il n'avait rien
dit, puisqu'il avait commencé par déclarer
qu'il n'était pas avocat et ne voulait pas
entreprendre la discussion de ces questions
compliquées.

L'honorable député d'Halifax (M. Borden)
a eu raison de faire remarquer que le minis-
tre de l'Intérieur n'a pas le droit d'agir et
d'aduinistrer les affaires qui sont de son res-
sort. sans avoir à son service des juriscon-
suites pour le guider dans les questions lé-
gales et le renseigner sur l'étendue et la na-
ture de ses pouvoirs. Quand le ministre ln-
térituaire vient dire que le ministre ile l'In-
térieur ne savait pas que c'était la loi, et
qu'il ignorait qu'elle eut été violée, ajoutant
qu'il n'est pas en état d'exprimer une opi-
nion sur l'objet en litige, il prend une posi-
tion qui est de nature à exposer au mépris
non seulement le département, mais lui-
mième. S'il n'y avait personne au ministère
de l'Intérieur qui connût la loi, le ministre
de la Justice est là pour donner ses services
àl touts ceux qui en ont besoin.

Or, que disent les règlements ? Il y avait
un moyen de faire la chose ouvertement et
impartialement. Quel était ce moyen ? L'ho-
norable député de Giuysborough a prétendu,
et je fais remarquer ce point tout spéciale-
ment au gouvernement, ca Il a pris sa dé-
fense, et je voudrais savoir si le gouverne-
ment approuve ce plaidoyer, l'honorable dé-
puté de Guysborough. dis-je, a prétendu ceci:
En supposant que les droits n'eussent pas été
payés lorsqu'ils étaient dus, il n'y a rien
dans les règlements qui dise quand Ils
doivent étro payés, et par conséquent. quand
même le paiement aurait retardé d'un an, la
chos.e était parfaitement légale. Par le même
r'aisonnemuent on peut dire que si le paiement
avait été retardé de deux ou trois ans, la
chose aurait été toute aussi légale. Le temps
en lui-même n'est rien, et si le paiement peut
être différé pendant un an, il peut l'être pen-
dant un temps Indéfini. Malheureusement,
l'honorable député était dans l'erreur quand
Il a émis cette prétention. Voici les règle-
ments, et Ils exigent que ces paiements
soient faits le premier et le quinze de cba-
que mois :

De place en place, le long de ces criques, On
a alfiché des avis informant les propriétaires
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de claims que les droits régaliens devaient être
payés le premier et le quinze de chaque mois
aux inspecteurs des mines à "Fork-of-Eldorado"
ou aux bureaux de la banque du commerce à
Dawson.

Ce règlement s'appliquait à un certain
nombre de criques.

Sur la crique Hunlcer les mineurs oat été
avertis de faire rapport au bureau du commis-
saire à Dawson, le premier de chaque mois.
Ces rapports étaient obligatoires, que le droit
régalien fut payé ou non. Sur les criques Bo-
nanza et Eldorado, les Inspecteurs des mines
ont examiné les claims pour savoir si tous ceux
qui les exploitaient avaient fait leur rapport.

Voilà ce que chaque mineur était obligé
de faire en vertu 'des règlements passés par
le commissaire de l'or en conformité de l'ar-
ticle 30.

Ceux qui ont payé le droit D. la banque, ont
rempli et attesté sous serment les rapports qu'ils,
ont fait au bureau et les ont rapporté à la banque;
on peut d'ailleurs les retrouver à la banque.
J'ignore ce que les inspecteurs ont fait des
affidavits qu'ils ont reçus eux-mêmes. Le capi-
taine Bliss, qui était comptable à cette époque,
a tenu le compte des droits régalions percus,
mais n'a pas préparé de rapport pour le bureau
du commissaire de (l'or.

Cela fait voir que le rapport fait au bureau
du commissaire de l'or n'a pas été préparé
par le capitaine Bliss.

Le commissaire (Walsh) a surveillé lui-même
en grande partie la perception des droits réga-
liens.

Les affidavits ci-dessus mentionnés contien-
nent tous les renseignements demandés par la
lettre de l'auditeur général.

C'est l'auditeur qui contrôle ces revenus.
Pour les contrôler d'une manière convenable
il faut avoir les documents qui servent de
base à la perception de ces revenus, et cette
base c'est l'affidavit du mineur ou de celui
qui exploite la mine. C'est le seul moyen de
contrôle qu'il y ait. C'est pour cela qu'il
demande'ces aflidavlt dans sa lettre. Quelle
sottise de prétendre que 'M. Lithgow, qui a
été élevé dans la comptabilité, et qui con-
nait parfaitement l'auditeur général, igno-
rait tout cela. Si on avait dit à 'M. Lithgow :
nous voulons aller au fond de cette affaire,
la première chose qu'il eut fait aurait été de
retrouver ces afidavilt Quand Il aurait fait
son rapport au département, il se serait basé
sur ces affidavit qu'il aurait vu, lui-même,
qu'il les eut remis ou non à l'auditeur géné-
ral. Il ne l'a pas fait et la présomption est
qu'il n'a pas remis d'afidavit et qu'il l'aurait
fait s'il en avait eu. Pour moi, tout cela
est preuve convaincante qu'après ce laps de
temps écoulé on s'est efforcé de règler Paf-
faire le mieux possible et que le résultat de
-e règlement a été envoyé A Ottawa.

C'est la conclusion raisonnable qu'il faut
t'nî tirer et elle semble confrmée par ce que
dlisent MM. Lltbgow et Senkler dans le rap-
port qu'ils ont envoyé. A-t-on eu le temps de
se procurer ces affidavit? J'al lu les règle-
ments. Dans certains endroits, chaque mi-
neur et chaque propriétaire de mine est
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obligé, le premier et le quinze de chaque
mois, à des endroits désignés, de déclarer
sous serment combien de -temps il a été à
l'ouvrage, la quantité d'or qu'il a extraite, la
valeur de sa production, ainsi que le nombre
d'onces. C'est sur cela qu'est basée toute la
perception du droit rgalien. Bien que ces
règlements fussent en vigueur, on a laissé
s'écouler un an et plus avant que le gouver-
nement commencilt à concevoir des inquié-
tudes sur cette affaire.

,Dans quelle position humiliante s'est trou-
vé le département. En faisant une enquête
sur une autre affaire, M. Ogilvie a découvert
qu'un nommé McDonald n'avait pas encore
payé ses droits régaliens, qui devaient s'éle-
ver à $70,000, d'après M. Ogilvie lui-même.
Ce dernier avait été nommé par le ministre
de l'Intérieur, et bien qu'on ait prétendu
que ce fut un homme froid et pondéré, il a
perdu son sang-froid en faisant cette décou-
verte et l'a immédiatement écrit au ministre
de l'Intérieur.

Voici une grave affaire ; je découvre que
M. Walsh, dans un seul cas, a fait une remise
de droits régaliens s'élevant peut-être A
$70,000, et Il faudrait faire une enquête sur
cette affaire. M. Ogilvie avait constaté le
fait, mais ne pouvant avoir aucun renseigne-
ment certain il s'est empressé d'en faire part
au ministre de l'Intérieur. Le ministre com-
mença A soupçonner qu'il y avait quelque
chose de louche. 'Un commissaire, le major
Walsh, se permettait de violer la loi et cela
au moyen d'une lettre confidentielle, lettre
que nous n'avons pas pu faire produire de-
vant la Chambre.

Si, au moyen d'une lettre confidentielle et
secrète, il s'est permis de changer la loi et
les règlements concernant les droits réga-
liens, pourquoi le département ne se procure-
t-il pas cette lettre, c'est-à-diire la lettre de
'MerDonald dans laquelle Il expose au com-
missaire Walsh ses raisons pour demander
lin déial ? C'est cette lettre qui a servi de
base aux infractions à la loi, et on ne peut
pas prétexter que c'est un document confi-
dentiel. Le gouvernement aurait dû se la
procurer du Major Walsh, pour que le parle-
ment fut mis en possession des deux versions
de cet arrangement. Quoi qu'Il en soit, le
ministre de l'Intérieur se met à l'oeuvre pour
découvrir ce qu'il y a au fond de cette af-
faire. Il télégraphie d'abord D M. McGregor,
l'Inspecteur des mines, qui était à Brandon,
et ce dernier répond qu'il n'a aucun rensel-
gnement sur la question, mais que lui et M.
Walsh se sont consultés et que M. Walsh
ia écrit une lettre pour qu'une remise de
droits fut faite dans le cas de MeDonald,
de sorte que le ministre n'a pas pu avoir les
renseignements qu'il demandait de son ins-
pecteur des mines. Il écrit ensuite A M.
Ogilvle. MeGregor s'en retourne au Yukon,
voyez le, voyez Norwood, voyez Fawcett.

M. Ogilvie les voit tous; Fawcett dit
qu'il ne connait rien de l'affaire, Norwood
n'en connaît rien non plus, mais Il avoue
avoir reçu $2,100, à une certaine date. Tous
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les documents sont disparus. Nulle part dans perais dans un cas et non dans les autres?
le Yukon on ne retrouve ces affidavit. C'est parce que l'arrangement a été fait
Comme je l'ai dit, c'est en faisant une secrétement. Voilà la raison. L'honora-
enquête sur une autre affaire, que M. Ogil- ble ministre (M. Sutherland) ne doit pas
vie fit cette découverte. Et puisque l'af- avoir une assez pauvre opinion de lui-mème
faire était si grave et qu'il avait McDo- et du pays, pour s'lmaglier qu'il a réfuté
nald et tous les fonctionnaires à sa dispo- les accusations portées contre le ministère
sition, pourquoi n'a-t-il pas institué une en- (e l'Intérieur, en reprochant au député de
quête immédiatement, comme Il avait le ['jeton di persécuter certains fonctionnai-
pouvoir de le faire. Quand on s'est apper- res et de se permettre des insinuations sur
,u de l'affaire, et quand le gouvernement a 'eur compte. Il est impossibic de prouver
appris que le capitaine Bliss avait perçu une accusation de cette nature sans s'en-
ces droits et n'avait retourné aucun des quérir de ce qui a été fait par les fonc-
atmìdavlt, pourquoi ne lui a-t-il pas ordon- tionnaires du gouverneet, et par consé-
né de les remettre I? On ne les lui a pas quent Il faut mettre en cause ceux de ces
même demandés. fonctionnaires qui ont été concernés dans

On a continué de se renvoyer l'affaire de l'affaire.
l'un A l'autre. et après un retard d'un an, Dans le cas actuel, Il y a ou violation de
le ministère de l'Intérieur est incapable de la loi, violation secrète et au profit d'un
montrer un seul affidavit de McDonall seul homme, dns une seule circonstance.
comme ayant servi de base à cet arrange- On a fait remise de drois régaliens sans sa-
ment. Ce n'est pas ainsi que se font les voir ce qui était dû A cette époque, sans que
affaires. Parce que Dawson est A 3,000 le gouvernement ait en sa possession un
milles d'ici, ce n'est pas une raison pour ne seul atidavit- pour le produire devant la
pas -avoir conservé ces affidavit. Parce Chambre. et cela plus d'un an après que les
que les communications sont difficiles entre recherches eurent été commencées en cette
Diawvson et Ottawa, ces fonctionnaires n'en affaire, c'est-à-dire vers le mois de mal 1899.
étaient pas moins obligés de tenir leurs Dans tons ces bureaux du luon, ale gou-
,comptes en blanc et en noir. ernempent n'a pas pu trouver un seul de

.Te suis certain, nous dit le ministre intri ces affidavit faits par M. MeDonald pour
maire de l'intérieur, que Melonald a payt déterminer les quantités extraites de ses
tput ce qu'il devait. puisqu'l a payé une laine s et le chiffre des droits qu'il avait 
somme si considérable. L'honorable minis- payer. Ce n'est pas comme cela que se
tre ne prétendra pas que quand un débiteur font les affaires.
a pavé une certaine somme c'est une preuve je considère que l'honorable député de
qu'il ne doit plus rien. Lui-même ne von- Pictou a parfaitement prouvé son accusa-
drait jamais régler une affaire de cette tion. Il a certainement donné assez de
manière. Il voudrait connaître au juste ce preuves pour motiver une enquête. Où en
qui lui est dû. Pas un ministère ne vou- serons-nous dans l'administration des af-
drait adopter le système qu'il préconise en fains publiques si un fonctionnaire dans le
ce moment. iukon peut se mettre au-dessus des lois et

Le ministre des Doîanee exige des facta- des règlements, tout e u donnant la preuve
res des envois, le taux du droit, et c'est sur qil savait qu'il agissait mal, parce qu'il a
ces documents que la demande est basée et pris la précaution -dagir dans l'ombre au
que le paiement est fait. Il est impossibleulnoyen de lettres privées et confidentieles
de coniduire les affaires autrement. Pre- a ressées à celui dont Il usurpait les pou-
nons l'affaire du commencement A la fin voirs et méconnaissait les règlements.
et ellv se résuw a ceci f ovotre commissaire'
a violé la loi; il a méconnu les pouvoirs du .e MINISTRE DES FINANCESl: eM. u-
coumissaire de 'or; Il a agi en cachette; rateur. bien que l'honorable député de Pi-
il n'a appliqué ce changement que dans un to ait prononcé un discours passablement
seul cas; il n'a conservé aucun mémoire, long, et ait proposé une résolution d'une
sucun document pour permettre au gon- longueur remarquable, je suIs d'opinion que
venement oii A ses fonctionnaires de cons- tous 'les faits de cette affaire peuvent être
tater ce qui était da quand Il a permis au réunis dans un très court espace.
débiteur de s'acquitter en deux paiements. On me permettra d'appeler l'attention de
à six mois d'intervalle, la Chambre sur le fait que, dans tout ce

Les règlements publié dans les livre. qu'il a dit, à aIntou reprises, contre le ma
bleu disent que ces aftidavits sont absol Jor Wals, l'honorable député attaquait une 
nient nécessaires. Ils doivent être conser- personne qui n'est plus à l'emploi du gouver-
ves. Et cependant, dan-s cette affaire 'Me- nement dut Canada,-et qui, par conséquent,
Donald. le gouvernement est incapable d'en ne peut être punie par nos comme le serait
produire un seul constatant la quantité d'or un fonctionnaire coupable, d'inconduite dans
qu'il a extraite, pour déterminer le chiffre l'exercice de ses fonctions. Je crois que e
des droits r'égaliens qu'il doit payer. point est à noter, à moins que l'honorable

Bien pls, le sous-ministre m'a affirmé, député n'alft quelque grand projet en vue,
et le ministre Intérimaire Vl'a répété ici. que tel que nelu de pendre le major uWalh se
le cas McDonald est le seul dans lequel une de lui faire subir tous autres tourments. Le
remise ait été faite. Pourquoi l'auraitfon gouvernement a l'habitude de destituer les,.
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fonctionnaires lorsqu'il a à se plaindre de
leur conduite ; c'est tout ce qu'il peut faire.
Supposons que le major Walsh ait été un
fonctionnaire Infidèle et incompétent, ainsi
que l'a prétendu, à maintes reprises, l'hono-
rable député, qu'est-ce que le gouvernement
petit faire maintenant? Lorsque l'honorable
député a porté ces accusations, le major
Walsh n'était plus au service du gouverne-
ment, et l'on comprend facilement que ce
dernier ne pouvait lui Infliger une punition
en le destituant, alors même qu'il eût cru
que cette punition devdit lui être infligée.
Je ne puis donc comprendre quel est le but
que poursuit l'honorable député en attaquant
ainsi cet homme. Jamais nous n'avons pré-
tendu que le gouvernement devait défendre,
envers et contre tous, les actes de tous les
fonctionnaires publics du Yukon. J'ai déjà
dit, et je le répète, qu'on a pu commettre cer-
taiies irrégularités, mais Il est merveilleux
de constater qu'en face d'autant de difficul-
tés créées par l'administration de cette nou-
velle partie du pays, la politique du gouver-
nenent a été mise en vigueur avec tant de
succès et tant de liberté, qu'on n'a pas eu
de justes plaintes à soulever. -Inutile pour
nous de prétendre que cette administration
est parfaite ; nous ne trouvons pas de per-
fection même dans l'administration de la
cité d'Ottawa, ni dans celle d'aucune autre
grande ville du Canada. Je puis dire, ce-
pendant, au sujet de ces plaintes qu'on a
soulevées contre l'administration du Yukon,
que, dans dix-neuf-cas sur vingt. qul ont été
examinés à fond, on a constaté qu'elles
étaient puériles et que, même dans les cas
où il semblait exister quelques irrégularités,
elles étaient d'un caractère tel qu'elles ne
méritaient pas l'attention que leur a donnée
nion honorable ami de Pictou.

Voyons quelles sont les accusations de l'ho-
norable député. Il en a présenté deux, dont
l'une est déjà ancienne ; la seconde est plus
nouvelle ; dans tous les cas, il l'a développée
avec plus de détails qu'auparavant. D'après
l'ancienne accusation, le major Walsh a ac-
cordé une prolongation de délai pour le pale-
nient des droits régaliens à M. McDonald ;
cela n'est pas nouveau. et nous avons en
l'occasion déjà de diseuter ce point. Quant
il l'autre accusation, elle comporte que, non
seulement Il avait accordé cette prolongation
de délai, mais que McDonald n''a pas payé
en entier et fidèlement l'argent qu'il. devait
au trésor public. J ne crois pas me trom-
1er en disant que, si l'honorable député n'a
Pas présenté cette accusation pour la pre-
lière fois, aujourd'hui, il s'est appliqué à

la développer d'une façon plus complète.
Prenons d'abord la première question, celle

de la prolongation de délai. Dans la réso-
lution qu'il a propàsée, l'honorable député a
bleu pris garde de ne pas parler d'une ma-
n ire positive. Il s'est servi d'expressions
l1Ui; d'après sa propre déclaration, ne sont
pas adéquates. Il a accusé le major Walsh
derimes et d'inconduite dans l'exercice de
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ses fonctions. Si le major Walsh était cou-
pable de crimes, l'honorable député pourrait-
il facilement trouver le moyen de le punir,
même si le gouvernement actuel montrait
quelques dispositions-ce qui n'est pas le
cas, du reste-à défendre ce monsieur au
mépris de la loi ? L'honorable député ajoute
que le major Walsh a exempté illégalement
certains individus d'observer les règlements
concernant le paiement du droit régalien.
Aujourd'hui, cependant, il n'a pas essayé de
prouver cette accusation. L'honorable député
d'York (M. Foster) s'est placé au même
point de vue, et, à maintes reprises, Il a
parlé de la rémission de ces droits. C'est là
l'accusation de l'honorable député de Pic-
tou. Il prétend que le major Walsh, par fa-
voritisme, a exempté M. MeDonald du paie-
ment de ce droit régalien.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
croyais que l'honorable député se serait
plaint de la longueur de mon discours ; sans
cela, j'aurais pu lui fournir la preuve de
mon accusation, que je pensais avoir expli-
quée suffisamment.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'ho-
norable député a fait certaines déclarations
au sujet de cette prolongation de délai. Pré-
tend-il dire qu'une prolongation de délai et
une exemption de paiement de droits réga-
liens sont une seule et même chose?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
J'ai lu à l'honorable ministre la preuve de
mon accusation ; Il pourra la trouver à la
page 7 du rapport du major Walsh.

Le .MINISTRE 'DES FINANCES: L'hono-
rable député ne prétendra pas maintenant
que le major Walsh a accordé l'exemption de
paiement de ce droit régalien à M. McDonald.
Tout ce qu'il dit, maintenant, c'est qu'on a
permis à M. MeDonald de remettre d'une
année le paiement de ces droits.

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER:
J'ai lu à la Chambre la partie de la preuve
qui se rapporte à cette accusation. Mals
nou's m'avons qu'à consulter la page 7 du
rapport du major Walsh pour trouver qu'il a
accordé à certaines personnes les exemptions
de paiement.

Le MINISTRE DES FINANCES: Si l'ho
norable député emploie les mot " exempté"
en rapport à l'affaire McDonald, il n'agit pas
suivant la justice, parce qu'il ne peut préten-
dre, d'après le contexte même de son argu-
ment et en présence des documents publics
où se trouve le reçu de l'argent donné en paie-
ment de ces droits, que cette exemption a
été accordée.

M. SUTHERLAND: On me permettra de
dire que le major Walsh a accordé ces ex-
emptiois à des pauvres mineurs qui se plai-
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gnaient que leurs dépenses d'exploitation
dépassaient le montant de ces droits régaliens
qu'ils devaient payer.

Sir CHARLES IIBBERT TUPPER:
Il n'avait pas le droit de faire cela.

Le MINISTRE DES FINANCES : Si l'ex-
emption a été accordée à des pauvres mi-
neurs et non pas àL M. McDonald, l'honora-
ble député et moi parlons de choses tout à
fait différentes. Mon honorable ami pré-
tend, en effet, et c'est là le point principal
de son argumentation, que le major Walsh
n'a montré aucune bienveilance à l'égard
du pauvre mineur mais qu'il conservait ses
faveurs pour les riches de la mine Bonanza
KIng.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
L'honorable ministre me permettra-t-il d'ex-
pliquer à la Chambre la position qu'il ne
parait pas comprendre ? La première partie
de la résolution contient le récit des accusa-
tions que j'ai portées, l'an dernier, sur ma
propre responsabilité de membre 'de cette
Chambre et qui se rapportent à ce cas spé-
cial : l'exemption de paiement des droits
régaliens accordée à M. McDonald ; mals
dans cete dernière partie, j'ai parlé ie l'ac-
cusation portée contre le major Walsh pour
avoir illégalement exempté le paiement de
ces droits sur certains claims-non pas celui
de M. McDonald-et à l'appui de mon asser-
tion, j'ai lu à la page 7 du rapport du major
Walsh, ce que *ce dernier dit lui-même : "J'ai
signalé aux locataires de ces laims qu'il
leur fallait payer ces droits régaliens," etc.

Qu'on n'a per'u de droits régMliens sur aucun
olaim qui n'était pas en bonne eaploitatio et
qui aurait pu donner un certain revenu après
le paiement de ces droits. Cela représente une
somme considérable.

Le MINISTRE DES FINANCES : Alors
qu'il soit bien entendu que lorsqu'on parle
de ces exemptions, cela n'a rien à faire avec
le cas de McDonald ; nous nous comprenons
mieux maintenant, mon honorable ami et
moi-même, Cependant, en se plaçant à ce
point de vue, l'honorable député détruit l'ar-
gument qu'il a avancé à l'effet qu'on a ac-
cordé une faveur exceptionnelle et très im-
portante à M. McDonald et que nul autre
mineur ne pouvait obtenir des privilèges et
des concessions.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
J'ai cité le témoignage assermenté de M.
Fawcett; il déclare que ni lui ni son collè-
gue n'a eu connaissance d'aucun cas où l'on
aurait montré autant d'indulgence que celle
accordée à McDonald.

Le MINISTRE DES FINANCES : Dans le
ens de McDonald. le commissaire n'a accordé
qu'une prolongation de délai et dans le cas
des autres personnes il avait accordé la re-
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mission des droits régaliens. Alors. anu lieu
de favoriser autant qu'on l'a dit les proprié-
taires de la mine Bonanza, Il lui aurait -c-
cordé le même privilège qu'à plusieurs autres
personnes. Mais l'honorable député d'York,
N.-B. (3M. Foster ) s'est élevé contre le secret
qu'on a tenu sur cet arrangement et il a
ajouté que le major Walsh n'avait pas le
pouvoir d'accorder cette prolongation de dé-
lai. Si nous lisons la commission du major
Walsh, on constate qu'il avait le plein pou-
voir, toute l'autorité voulue sur tout autre
fonctionnaire dans ce district, et c'est pour-
quoi, si le commissaire de l'or ne voulait pas
-ce qui n'est pas prouvé-accorder cette
prolongation à M. McDonald, le principal
fonctionnaire de l'exécutif, en vertu même
des termes de sa commission. avait incon-
testablement le pouvoir d'accorder ces pri-
vilêýes.

Sir CHAIRLES
Vous ne pourrez

cepter cette opinion

IIIBBERT TUPPER:
certainement faire ac-
à l'honorable M. Mills.

Le MINI eTRE DES FINANCES : Je ne
discuterai pas ce point parce qu'il ne semble
pas très important. Arrivons-en maintenant
à la question elle-même plutôt que de nous
arrêter à des technicalités qu'elle peut com-
porter. L'honorable député d'York s'est for-
tement élevé contre le secret dans lequel
s'est fait cet arrangement. Représentez-
vous, dit-il, un percepteur de louanes ou le
ministre des Douanes concluant un arrange-
ment qui accorde une prolongation de délai
à un Individu et qu'il la refuse à un autre.
Mals ce n'est pas là une comparaison juste.

Je vais faire une autre comparaison plus
juste que celle-ci, avec l'aide de mon hono-
rable ami d'Halifax, qui nous a donné une
Idée des lois minières. Il a prétendu que nous
avions une loi qui stipule que des rapports
seront faits à certaines époques détermi-
nées et dans certaines conditions et que, si
ces dernières ne sont pas remplies, on pour-
rait confisquer la pr>priété. Cela est vrai.
Cependant. mon honorable ami d'Halifax
sait parfaitement qu'il est très rare que l'on
confisque ainsi cette propriété pour la raison
stipulée dans la loi. On pourrait même dire
que ces confiscations ne se font jamais. Je
puis démontrer à lhonorable député que c'est
là ce qui se produit fréquemment à la Nou-
velle-Ecosse, sous l'empire des lois minières
de cette province, ainsI qu'il le sait parfaite-
ment. N'a-t-il jamais entendu parler de la
mine Block Flouse ? Comme avocat, il a dé
s'occuper d'un cas où les propriétaires de
cette mine se trouvaîent concernés, -et Il doit
connattre tout ce qui concerne cette mine.
Les lois minières de la Nouvelle-Ecosse sont
excellentes : elles exigent le paiement des
droits régaliens à une époque déterminée.
sous peine de confiscation de propriéfé; Il
en est ainsi au Yukon. L'honorable député,
cependant, n'ignore pas qu'à maintes et main-
tes reprises, on a accordé des privilèges à
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certaiues compagnies minières de la Nou-
velle-Ecosse. Quand l'exploitation des mines
devient diftielle, quand les temps ne sont
pas très prospères et que le mineur ne peut
pjayer immédiatement ses droits régaliens,
on accorde une prolongation de délai. Dans
le enas que J'ai cité, et que mon honorable
ami connaît parfaitement, j'ai eu une entre-
vue avec l'honorable député, qui m'a deman-
dt de faire un compromis en faveur du pro-
piiétaire de cette mine, qui devait des droits
régaliens depuis plusieurs années. Je cite ce
ens simplement pour démontrer que sous
l'empire des lois de la Nouvelle-Ecosse. on
accorde certainementcette prolongation de
délai.

M. BORDEN (Halifax) : Au lieu d'accor-
der (ette prolongation, le gouvernement a
envo.é ses fonctionnaires sur les lieux et )lI
vit euti toute la propriété, pour payer les
droits régallens, puis ils ont fermé la mine.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon
honorable ami est relativement jeune et ne
s'est occupé de cette question que lorsqu'elle
avait atteint une phase très avancée. Il pré-
teni' que le gouvernement n'a pas accordé
cette prolongation, mais que plutôt il a ven-
du toute la propriété. Mals le gouvernement
n'a fait cela qu'après avoir accordé une pro-
lanuation de pl'usieurs années à !a compa-
gnie qui devait payer ces droits. et c'est lors-qu'il ne pouvait faire autrement, après ce
laps de temps, que le gouvernement a vendu
cette propriété.

M. BORDEN (Halifax) : Je comprends une
cminaue chose et mon honorable ami en
c'nnprend une autre. Il est vrai que le gou-vernement n'a pas vendu la mine aussitet
(tr'il aurait pu le faire. Mais on n'a pas dit
i' la compagnie qu'elle n'était pas obligée de
liylr en temps.

L1 MINESTRE DES FINANCES : Voiel
<0 J*'entends par prolongation de déal:
icrsnu'une personne vous doit de l'argent et
(lu vous lui en retardez le paiement durant
lsci rs années, vous lui accordez une pro-I nlcation de délai. Je le répète, je n'ai men-
floi ne" 'e cas que parce que mon honorable
altui. comle avocat, y avait été mêlé ; mais
ti zrand nombre de cas semblables se sont
liuits à la Nouvelle-Ecosse. et. il différen-
los r.orisez, on a vu des directeurs de com-
P:uuiîs se rendre auprès du commissaire
dil mines et luI· dire : " Les affaires sont

naises et vous ne devriez pas vous mon-
1i, sévère A notre égard ; nous vous deian-
d nas une prolongation de délit. Moi-même,
lrýu i tais premier ministre de la Nou-

fosse. j'ai consenti a accorder ces
avaigesc aux mineurs lorsque les commis-

ir ds mines me demandalen't de le faire.
Je ilrrais mentionner les. noms de plusieurs
l" 'nnes, que connaissent parfaitement tous
li - î'-îmtés de la Nouvelle-Ecosse et aux-
quis on a accordé ce privilège, et l'on pour-

ra constater par les résultats qui ont suivi
cette politique, que cet arrangement était
juste et raisonnable. Il en est de même de
ce qui s'est passé au Yukon, où. dans les
circonstances qu'on a mentionnëes ce soir,
on a accordé une prolongation de quelques
mois à ce nommé McDonald. Mais, s'écrie '
l'honorable député d'York, on a fait la chose
secrètement. Eh bien ! M. l'Orateur, si, dans
la Nouvelle-Ecosse, nous accordons une pro-
longa'tion de quelques mois à nos débiteurs,
pouvons-nous supposer que nous allons
nous rendre sur la place publique 'an-
noncer la chose au peuple afin de l'encoura-
ger . nous payer ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Voulez-vous rappeler ce rapport comme
étant confidentiel ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non. Je
ferai tout mon possible pour voir à ce que
veux qui peuvent payer ces droits ne con-
naissent rien de ces arrangements et je tA-
cierai de perceçoir chaque dollar qu'ils dol-
vent comme droits régaliens avant de leur
faire connaître ces conventions. Je dis done
que, d'après les lois minières actuelTement
en vigueur et qu'a citées mon honorable ami,
nous pouvons trouver un grand nombre de
précédents pour démontrer qu'on a accordé
cette prolongation de délal, pourvu, toute-
fois, que l'intérêt public n'en souffre pas.

M. FOSTER : Peut-être que le ministre
des Douanes fait la mme chose.

Le. MINISTRE DES FINANCES : Je ne
le crois pas et si je voulais donner les
noms des personnes auxquelles on a ac-
cordé des privilèges e la Nouvelle-Ecosse le
chef de l'opposition reconnaltrait avec moi
qu'on a agi suivant la raison et la justice,
en accordant cette prolongation de délai,
dans les circonstances où les intéressés se
trouvaient placés. Mais après tout, ceci
n'est qu'une question d'opinion sur laquelle
il n'est pas nécessaire que nous soyons tous
d'accord)

L'autre point soulevé par l'honorable dé-
puté est de savoir. si le gouvernement du
Canada a retiré tout l'argent qui lui était
dû en vertu de ces droits régaliens. Cette
question est très importante. L'honorable
député de Pictou n'a pas l'ombre d'une
preuve à apporter à l'appui de son attirmna-
tion quand il dit que cet argent n'a pas
été payé honuêtement. Il se contente d'in-
sinuations et; de suppositions. Il ne peut
trouver l'afiidavit donné par M. McDonald
et alors il conclut qu'jl n'en existe pas. Il
est cependant possible que M. MeDonald ait
donné cet aflidamit que l'on peut trouver en
ce momeut parmi les documents dont a
parlé l'honorable député de Pictou. Nous
avons ici un mémoire de M. Fawcett daté
l'Ottawa le 13 juin. Ce dernier était

commissaire de l'or, et, parlant de cette
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question d'affidavit, il dit entr'autres cho-
ses:

Ceux qui ont payé les droits régaliens à la
banque, ont rempli et attesté sous serment les
rapports qu'ils ont fait au bureau, puis les ont

-rapportés à la banque où on peut, d'ailleurs, les
retrouver. J'ignore ce que les inspecteurs ont
fait des affidavit qu'ils ont reçus eux-mêmes.

Le capitaine Bliss, qui était comptable à cette
époque, a tenu compte des droits régaliens
perçus, mais n'a pas préparé le rapport pour
le bureau du commissaire de l'or. Le commis-
saire (M. Walsh) a surveillé lui-même très
attentivement la perception de ces droits. Les
affidavit ci-dessus mentionnés contiennent tous
les renseignements que l'auditeur général de-
mande par sa lettre et je crois qu'on pourra
probablement les obtenir si on l'exige.

Je crois que l'honorable préopinant de-
vrait s'arrêter ici et méditer sur ce que je
viens de lire. Mais je continue :

La banque peut refuser de donner les affida-
vit qui ont été produits ainsi, vu qu'ils sont
1. preuve pour la banque du droit qu'elle a de
faire des transactions en rapport avec la per-
ception des droits régaliens.

Il est possible, bien que je ne connaisse pas
complètement ce sujet que ces affidavit fussent
semblables à ceux dont on fait mention dans ce
mémoire.

M. POSTER : L'étaient-ils ?

Le MINISTRE DES FPNANCES: Non,
et c'est dans cela que je diffère d'opinion
anec mon honorable ami (M. Poster) Quand
il ignore une question il fait toutes sortes
d'insinuations, il porte toutes sortes d'accu-
sations contre les fonctionnaires du gou-
vernement. Je ne crois pas que cela soit
juste.

M. POSTER : L'honorable ministre nie
permettra-t-il de lui poser une question ?
,Supposons que ces affidavit soient de la
banque et que cette dernière les ait fait
faire elle-même et qu'elle se soucie fort
peu de fournir ces documents, peut-elle re-
fuser d'en donner des copies pour permet-
tre à M. Lithgow ou M. Senkler de les con-
sulter pour en obtenir tous les renseigne-
ments demandés par le département ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Cette
question est très raisonnable, on doit l'é-
tudier avec soin. Mais cela ne nous excu-
serait pas de faire une enquête comme celle
demandée par cette résolution qui est main-
tenant soumise à la Chambre. L'auditeur
général dit dans sa lettre :

Je n'ai trouvé aucune preuve que les droits
régaliens ont été payés toutes les fois qu'ils
devaient l'être ou que le montant élevé était
celui qui devait être réellement payé.

Nous trouvons cela dans le lettre qu'a-
dressait -l'auditeur général au département
en date du 7 juin, et c'est sur cela que M.
Fawcett a préparé le mémoire dont je viens

M. FIELDING.

de lire un passage. On doit dire en toute
justice que l'auditeur général ne prétend
pas avoir la preuve que l'argent n'a pas
été payé. Il dit simplement qu'on ne lui a
pas fourni cette preuve quant aux paie-
ments faits. Mon honorable ami (M. Fos-
ter) conclut de là que l'auditeur général
condamne les fonctionnaires du Yukon. Il
n en est rien. L'auditeur indique quels sont
les renseignements qu'il possède, mais il ne
prétend pas que ceux qui- lui manquent
n'existent pas. Je vais dire ce qu'il a fait.
On a suggéré, et je crois que c'est l'audi-
leur lui-même qui en a parlé le premier,
d'envoyer un fonctionnaire dans cette par-
tie du pays pour y faire une enquête. Dans
les estimations. on a voté un crédit addi-
tionnel pour l'auditeur général, afin de
lui permettre de faire cette enquête. Il a
envoyé un fonctionnaire de son départe-
ment pour examiner les comptes publics.
Je crois que si son assistant avait trouvé
quelque chose d'irrégulier dans ces comptes,
notre ami, l'auditeur général, que nous con-
:naissons si bjen, n'aurait pas été lent à
faire connaître ce fait au public. Mais il
n'a pas prétendu avoir trouvé des erreurs.
D'après ce mémoire, il croit qu'on ne lui a
pas fourni toute la preuve de ces différents
paiements. Mais bien qu'après cette décla-
ration il ait envoyé ce fonctionnaire au
Yukon, je ne sache pas que l'auditeur gé-
néral ait dit qu'il voyait qu'il y avait quelque
chose d'irrégulier au sujet de ces paiements.
Si, cependant, certains députés entretien-
nent des doutes sur ce point, nous pou-
vons faire venir devant le comité des comp-
tes publics ce fonctionnaire du départe-
ment de l'auditeur général qui s'est rendu
à Dawson pour faire une enquête sur tou-
tes ces questions. Je crois, d'après ce que
'J'ai entendu dire, que ce fonctionnaire a
fait une revue générale de le tenue des
livres des différents, départements de l'admi-
nistration publfque dans cette. partie du
pays, plutôt qu'un examen spécial de tel
ou tel item en particulier. Je le dis de
nouveau, nous -pouvons Interroger devant le
.comité des comptes publics ce fonctionnaire
et lui demander s'il- ne peut nous fournir
d'autres renseignements.

Mon honorable ami prétend qu'on ne lui
a pas montré ces affidavit. Il conclut de ce
fait que ces derniers n'existent pas. Je
crois que c'est une déduction tout à fait
illogique comme nous pourrons le démou-
trer facilement. Dans son mémoire, en
date du 13 juin 1899, et que j'ai ci.té, M.
Faweett dit :

Dans chaque cas, les mineurs donnaient un affi-
davit (ou une déclaration statutaire) dans lequel
il indiquait le numéro et la description de son
claim, le temps couvert par son rapport,
c'est-à-dire, la date où il a commencé et celle
où il a terminé l'exploitation de son claim, la
production en onces de ce dernier, et le montant
des droits régaliens qu'il a à payer. Il doit pro-
duire aussi un certificat de 'l'exactitude de ce
rapport.
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C'était la pratique suivie et M. Fawcett
ajoute : "Dans chaque cas." C'est pourquoi,
A moins d'avoir des preuves du contraire,
nous devons compter qu'on a observé cette
règle dans le cas de M. MIcDonald.

M. FOSTER : Mon honorable ami me per-
mettra-t-il de lui poser une question. Ce
qu'il avance ce n'est qu'une supposition et
évidemment nous ne pouvons nier que cela
soit possible. Mais le ministre des Finances
voudra-t-il donner instruction au fonction-
naire de son département de télégraphier à
M. Lithgow et lui demander si cet arrange-
ment a été conclu à la suite d'affidavit qui
existent réellement et qu'il a vu de ses
yeux ? Cela satisferait la Chambre.

Le MINISTRE DES FINANCES : Si nous
devons demander quelque chose à M. Lith-
gow je crois qu'il vaudrait mieux avoir de
lui un rapport complet. Je n'aimerais pas à
lui poser une seule question qui fût de na-
ture à le mettre dans un traquenard. Je
préfèrerais le faire venir ici et l'interroger
devant le comité. Il a été l'un des fonction-
naires de mon propre département et je le
connais personnellement depuis plusieurs an-
nées; c'est un gentilhomme d'un caractère
très distingué et d'une haute éducation. Je
crois rendre justice à mon honorable ami, le
ministre de l'Intérieur (M. Sifton), en disant
que lorsqu'il a organisé le district du Yukon
il est venu me voir et m'a déclaré qu'il dé-
sirait avoir sous le main un homme qui ad-
muinistrerait les affaires fiscales de cette par-
tie du pays ; il voulait avoir un fonctionnaire
que je connaissais parfaitement et que je
pouvais lui recommander en toute sincérité.
Après avoir réfléchi à la chose, je lui ai con-
suillé de prendre M. Lithgow et ce dernier
partit de mon département pour entrer dans
celui de l'Intérieur. Il me fait plaisir d'en-
teudre les membres des 'deux côtés de la
Chambre rendre témoignage au caractère
distingué de M. Lithgow ; cela prouve que je
ne me suis pas trompé dans l'appréciation
que fai faite des qualités 'de ce dernier.
11 faisait partie du département des Finances
bien avant que j'en eusse pris la direction,
mais je le connaissais depuis plusieurs an-
nées comme l'un des citoyens les plus res-
petabl"s d'Halifax et j'étais convaincu qu'il
rmlaîdirait son dervoir d'une manière équita-
ble et impartiale.

oici: la lettre que m'adressait le départe-
ment de l'Intérieur le 23 juin. Mon honora-

ble ami, le ministre intérimaire de l'Intérieur
(M. Sutherland), a déjà lu cette lettre, cepen-
dant je crois nécessaire de la relire ici. Elle
est adressée au sous-ministre de l'Intérieur
et en voici le contenu :

J'ai 'l'honneur 'de vous adresser ci-joint l'état
de ce qu'a payé M. Alexander McDonald en
1898, à titre de droits régaliens, savoir: $34,-
028.13. Je vous envoie en même temps les
reçus et la traite n° 347. L'argent a été déposé
au crédit du receveur général.

Vous voudrez bien remarquer que le major
Walsh a accordé ur délai à M. McDonald pour le
paiement de ces droits, et que l'état ci-joint
représente un règlement définitif auquel le coin-
missaire de l'or et moi-même en somnes arrivés
après mûr et minutieux examen. Il doit faire
partie de l'état que doit préparer le commis-
saire de l'or, pour le mois de juin.

Votre obéissant serviteur,
J. T. LITHGOW,

Contrôleur.

Il ne dit pas qu'il a fait des suppositions à
ce sujet, et qu'il a eu des difficultés à sur-
monter; mais il déclare qu'il a étudié at-
tentivement cette question avec le commis-
saire de l'or et au bas de ce rapport il certi-
fie sous sa signature que ce dernier est exact.

M. FOSTER : Si vous envoyez un simple
télégramme à M. Lithgow cela règlera la
question.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
veux pas envoyer un télégramme au sujet
d'une question que cette lettre explique par-
faitement. 'Maintenant, comme M. Lithgow
a déclaré qu'il serait question de ces détails
dans le rapport du commissaire de l'or pour
le mois de juin, je vais citer ce rapport que
j'ai ici. Il porte la date de juin 1899 et il
indique tous les claims, le montant de la pro-
duction de l'or, les droits régaliens payés et
les exemptions de ces droits. Il se termine
comme suit :

Ce qui précède est un état des droits réga-
liens qu'a payés Mexander McDonald, étant la
balance due sur la quantité de l'or qu'il a
extraite de son claim durant l'année 1898.

Le MINISTRE DE LA. MARINE ET DES
PECEIERIES : Je demanderais à mon hono-
rable ami de lire cette partie du rapport afin
que la Chambre puisse se rendre compte de
la production des dIfférentes mines et les
droits payés par les différents propriétaires.
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Lo MINISTRE DES FINANCES (lisant)

Numréro du Totalité de Droits
Date. du Nom. na produc- régaliens Remarques.

revu, j dain. tioni de l'or. payés.

1899. 8 c. $ c.
20 juin.... 220 Alex. McDonald.. Bnza. 2 en amontý

de la découverte. 8,400 00 840 Oc,
221 , .. Bnza. 6 en aval de

la découverte. 43,000 00 4,300 00
222 ..~ Hunker 6 .~ 1,3(.0 (0 130 00

S..l'uza. 2 i . 5,000 0(0 2,500 00
224 .. Hunker3 : . 10.000 (0 1,600 00
225 .. 19 Eldorado..... 9.000 00 900 (00
226 a .. 36 . ... 15.000 00 1,500 00
227 .. 22 le ... 42,000 00 4,200 00
228 . .. 27 f ...... 31,000 00 8,100 00
229). Buza. 2 en amont'

de la découverte. 84,000 00 8,400 00
230 ' .. Bnza 6 en aval de

la découverte._. 21,502 50 1,906 25 Exemption, $2,500.
2 ' Ed 36 et 37...... 33,658 80 3,365 88

232 , THunker t en aval
de la découverte. 2,860 00) 286 00

233 .. 1 -t 2 Shookum.... 15,000 00 1,000 00 Exemnption,2 claims,
_____- -85,000

347,781 30 34,028 13
Moins exemption. .. .............. 7,500 00

340,231 30

Ce qui précède est un état des droits régaliens qu'a payés Alex. McDonald, étant la balance due sur la
quautité de l'or qu'il a ex:traite (le son claim durant l'année 1898.

Examiné,
(Signé) J. T. LITHGOW, (Signé) E. N. SENKLER,

Cod.trôleur. Conaissa ire de l'or.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : partement en réponse aux critiques de l'au-
Cela ne va pas plus loin que la lettre elle- diteur général. Cette lettre est datée du 24
même. mai 1899. On y trouve ce qui suit:

Le MINISTRE DES FINANCES: Les Tous ces affidavit sont examins avec soin
honorables membres de la gauche préten- par le contrôleur qui les compare aux rappoes

,den qu'l ny a as 'atldavt. ,Mai de l'inspecteur et aux talons avant d'en certi-dent qu'il n'y a pas d'aidavit. Mais je l'exactiude.
prétends que tout en établissent le contraire;
il n'y a pas seulement que les commissaires, Voici donc la déclaration de M. Senkler:
mais nous avons ce rapport, qui indique que il dit qu'avant quc le contrôlenr certife l'ex-
ces afidavit existent. Voici la lettre qu' actitude du rapport, il examine avec soin
dressait M. Senkler au département de 1'In- ces affidavit. qu'il compare aux rapports de
térieur dans le mois de juillet dernier, après l'inspecteur. Il est donc évident que les
que l'auditeur général eût appelé l'attention suppositions de mon honorable ami, à l'effet
du département sur cette question. Cette quecesaffidavît n'existentpas, ne peuvent
lettre est datée du 24 juillet ; elle est adres- subsister, et on doit conclure que c'est tout
sée au département de ]'Intérieur. M. le contraire qui existe. Il n'est pas question
Senkler nous donne les détails de l'état de ici de savoir si l'on a observé toutes les for-
cette tenue de livres, et il explique comment mules, tous les détails de ces règlements. ce
il était ditlicile d'envoyer ces affidavit à que le peuple du Canada doit savoir, c'est
Ottawa. Il indique combien il est important ceci: Est-ce que M. McDonald a, payé bon-
de les conserver 1 Dawson ; cette lettre de nêtemont et réellement les droits>régaliens?
M. Senkler établit parfaitement ce fait. Elle Je prétends que chaque détail dela preuve
est très importante, et je demande à mon que nous avons devant nous démontre qu'on
honorable ami de lire d'abord la lettre de - o l . p t o
M. Lithgow, le cortificat qu'il a donné et la détails qui nécessiteraient une enquête.
lettre de M. Fawcett. Je lui demande de Lhonorable député a appelé l'attention de la
les lire à la lumière de cet état. en tenant Chambre sur le fait que M. a Parlé
compte des déclarations que faisait M. d'une somme de $70,00 qui seraitdue-au
Senkler dans la lettre qu'il adressait au dé- département dans une autie partie desa

Tos.esafiavt onLeains ve si
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lettre. d'une somme de $41,000 également
4 iue.

iroù l'on doit conclure qu'on n'a payé
seu:ement que $34.000. Je reconnais qu'il y
à iui une erreur. et que l'on devrait deman-
der des explications à M. Ogilvie ou aux
fonetionnaires qu'il a sous ses ordres ; le
ministre intérimaire de l'Intérieur a lu une
d.eiaration disant qu'on avait demandé à
.Ml. (>gilvie d'expliquer cet écart, et qu'on n'a-
v:it pas encore reçu la réponse de ce mon-

jiïur. Je sais qu'il donnera ces explications
quelque part, je suis certain que le départe-
ment verra à régler cette question et à exi-
gr de M. Oglivie des explications satisfai-
santes. Il pourra, dans cette tâche, compter
>iur l':ide de M. Lithgow. Je suis convaincu
que. s'il y a le moindre doute au sujet du
paiement entier des droits régaliens
qlu'Alexander McDonald doit à la Couronne,
le département, par la voie ordinaire, sans
avoir recours aux procédures dont a parlé
flonorable député, fera disparaître tout
d'ute à ce sujet.

L'anmendement (de sir
'Tpperu est mis aux voix.
divise comme suit :

POUR:

Charles Hibbert
La Chambre se

Mëssieurs
Beattie, Hodgias,
Bell (Addington), Kaulbach,
Bell (Pictou), Klock,
iiennett, LaRiviêre,

Borden (Halifax), Macdonald (King),
Cargill, Macaren,
Casgrain, McCleary,
Clancy, MoLennan (Glengarry),
Clarke, MeNeill,
Cochrane, Martin,
Cralg, Ml,
Dugas, Moore,
Foster, Prior,
Ganong, Rcche,
Gillies, Taylor, et
Gilmour, Tupper (sir Charles
Henderson, Hibbert).-33.

CONTRE,:
Messieurs

Angers, Heyd,
Bazinet, Holmes,
Beith, Haley,
Blair, Hutchison,
Borden (King), Lang,
Brodeur, Laurier (sir Wilfrid),
Brown, Lavergne,
Bruneau, Legris,
Burnett, Logan,
Calvert, Macdoneli (Selkirk),
Casey, McGug"n
Champagne, McHugb,
Co:pstock, Mclsaao,
Copp, 'MeLennan (Inverness),
Cowan, MeMillan,
Davies (sir Louis),
Dechene, Madore,
DeiersMeigs,
Edwards, Mignault,
Erb. Morrison,
Fielding, Mulock,
Fier,Paralee.
izprick,Paterson,

Flin, r,

Kaculbah

Fortier,
Fraser (Guysborough),
Frost,
Geoffrion,
Gould,
Guité,
Harwood,

Rogers,
Ross,
Russell,
Rutherford,
Savard,
Sutherland, et
Tucker.-63.

ABSTENTIONS SIMULTANÉES:
Ministériels. Opposition.

Messieurs
Scriver, Blanchard,
Davis, Hale,
Tolmie, Montague,
Sr-etsinger, Reid,
Christie, Roddick,
Featherston, Carscallen,
Cartwright, Tupper (sir Charles),
Gibson, Corby,
Charlton, Tisdale
Talbot, Bergeron,
Turcot, Robertson, Ross,
Ratz, McIntosh,
EtIier, Osler
Costigan, Caron,
Stenson, Davin,
Macdonald (Huron), Monk.
Wood, McAlI ster,
McGregor, Kendry,
Marcil, Pope,
Graham, Kloepfer,
Semple, Sproule,
Ellis, MeDougall,
Fraser (Lambtoa), Broder,
Mackie, Ferguson,
Mc net, Wallace,
Bernier, McLean,
Bostock, Ingram,
Tarte. Hughes,
Sifton, Hi.ggart,
Préfcntaine, Chauvin,
Desmarais, Mclnerney,
Bell (Prince), Powell,
McLellan (I.P.-E.), Earle,
Leduc, Seagran,
Godbout, Morin,
Arcbambault, Tyrwhitt,
Gauthier. Poupore,
Camphell, Guillet,
McClure, Quinn,
McCarthy, Robinson.
DyMrent, McCormack,
Maxwell, Moore,
MacPhersor. Rosarond.

M. TAYLOR : M. l'Orateur, avant que
vous déclariez que l'amendement est reje-
té, ;e voudrais appeler votre attention sur
le fait que l'honorable député de Belle-
chasse (M. Talbot) a demandé que son vote
ne fût pas enregistré vu qu'il l'avait donné
par erreur.

M. l'ORATEUR : C'est ce qui a été fait.

M. DUGAS : M. l'Orateur, je vous signa-
lerai le fait que l'honorable représentant
de L'Islet (M. Dechêne) avait pairé avec
l'honorable député de Champlain (M. Mar-
cotte) et qu'il a voté cependant.

M. DECHENE: Je n'avais pas pairé.
Le whip m'a informé de ce fait.

M. DUGAS: ,T'avais compris que l'hono
rable député de L'Islet avait pairé avec l'ho-
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uorable représentant (le Chaniplain et j''I lettre en possession du département, eu date
la liste tes abstentions simultanées entre du 22 janvier 1898, et informant M. Philp qu'on
les ii entlui accorderait un bail s'il payait, le ou avant le

15 dlu mois suivant, la taxe exigée par le certi-
amledeîlient de sir (l'arles Hibbert ficat du mineur, le loyer de première année

Tupiper est rejeté et la Chanmbre se forme ces documents. d'après les renseignements que
en coinité des subsides. fournissait cette lettre se trouvaient alors dé-

posés sur le bureau de la Chambre. Cette lettre
(En comité.) se trouve dans le rapport n' 466,594, produit à

la Cbambre des communes, le 19 avril 1899.
Département de l'Intérieur-$2,400 à T. Je puis ajouter que jamais ja n'ai reconnu

G. Rothwe.ll et P. G. Kcyes, $2,200 à cEs options coicz:e corre-pondant au bail direct,
j. U. Ryley et $1,800 à J. White, in- vu que l'emplacement qu'on demandait n'était
dépendamment de ce qui regarde pas iudiqué sur le plan mis à la disposition du
l'Acte du service civil ................ $102,524 pubUc comme ayant été concédé eu vertu d'un

bail qlui n'était pas actuellement passé.
Sir CIAlLES IIIBBElT TUPPER Sir Charles Hibbert Tupper a dé'arJ que ces

Cet itemu est resté devant nous, je crois, options ne sont mises en vigueur pour la pre-
pour donner le temps à 'M. Ryley de prépa- mière fois que depuis rua nomination de surin-
r'er la déclaration qu'il devra faire. L'liono- tendant des forêts et des mines. Je puis dire
rable ministre intérimaire de lntérieur (M1. que ce système a toujours été suivi depuis que
Sutlicrland a et la gracieuseté de me com- je fais partie du dépatement. Sir Obarles pré-
nuniqe Une copie de cette déclaration de d que ces options accordées à certaines per-iliillque. lllewffe e ctiedécaraiondesonnes qui demandaient des baux pour l'exploi-
%1. liyley et je considère en justice, av.aut tation (le certains ruisseaux aurifères ont été re-
d'aller plus loin. que le comité devrait con- neS au département comme si réellement eUes
11aître lit teleur de cette declaration colunie constituaient des baux; qu'on les a considérées
j'ai expliqué moi-même laccusation portée comme coustituant des baux; qu'il y avait au-
contre ce fonctionnaire. tant de baux dans les cas des lots riverains où

aucun contrat formel n'était passé, ce qui per-
M1. JA 31F\ SUH ElLçN : Qun0M. TAl''tSl1'i1l~lLAI) Quant à. mettait aux intéressés d'avoir tous les pouvoirs

cette question. il suffirait de lire la la- d'exploiter ces terrains, d'en retirer des revenus
ration <le \I. Jtyley el, rélon.se aux accusa- et de les vendre. Je ne puis comprendre com-
tion.s que, Lans une circopstaiîce anté-ment le département peut considérer ces op-
rietire. l'hloior;tble député d t (Sir ions comme des baux tant que e loyer de la

lIultC. uîte Itoti premIère année n'a pas été payé. La différence
Charles libbert Tupper) a portée contre ce qui existe entre les lots riverains dont on a
fonctionnaire. Voici ce que déclare ce der- parlé et l'option d'un bail pour exploiter cer-
nier tains ruisseaux aurifères, consiste dans ce ue,

On aporé dux aeustios cotremoi Ondans le premier cas, le loyer est payé et queOnap e uac'm'ds l'autre cas, il ne l'est pas.
m'accuse d'abord d'avoir préparé un mémoire
pour le ministre qui. en se basant sur ce que choisir ainsi, se trouvent en négociations aveCje lui disais, aurait déclaré que M. A. E. Philp d'autres individus qui veulent s'intéresser à
n'avait pas obtenu de bail. On ajoute que j'ai reprise et je me rappelle que :e dépar-
passé sous silence qu'il pouvait opter ce qui, te et
d'après lui, équivalait à un baill. On va p.lus tmn élr lser esne u
loin, on dit que d'après le rapr Oniqué avaient présenté une requête à cet effet, que,
à la Chambre on a démontré que non seulement surait du ler erais durbai au.
j'ai trompé .le parlement, mais que j'ai induitreuauton urcodriteties o-j'a trmpe-leparemet. aisqueJ'a inuitcessions qui seraient enregistré-es au dé&parte-
en erreur le ministre qui, s'appuyant sur mon ment
mémoire, a fait une déclaration positive à la
Chambre; qu'on a constaté ensuite que la preuve dans le mémoire que J'ai adressé au ministre,
était complètement fausse d'après les rapports déclaré que J'avais la surveillance immédiate
du département.

A ce sujet je puis dire que sir Charles Hib- es questinse apprtan -m départequ'i
bert Tupper, dans le discours qu'il a prononcé et qe l mini se ui-même a décar q'
au cours du mois de juin 1899, a déclaré que discrétion pour administrer cette partie de son
le rapport n° 83 faisait voir que certaine 'per- département. Sir Cbaecs a ajouté qu'il avait
sonnes, y compris A. E. Philp, de Brando-n, constaté lui-même que tel n'était Pas le cas.
avalent obtenu des baux pour exploiter certai- Il a cité un cas où il s'était adressé à mol pour
nes parties de ruisseaux aurifères. Le ministre avoir le nom de la personne qui avait fait av-
m'a demandé si ce rapport était exact. En plication d'abord pour des limites à bols dans
consultant ce dernier, j'ai trouvé qu'aucun bail le territoire du Yukon; lui-même avait présenlé
n'avait été accordé et j'ai fait rapport en con- une requête en faveur d'un tIent et il a déclaré
séquence; j'ai dée'aré que A. E. Philp a de- que je l'avais renvoyé au ministre pour obtenir
mandé un permis pour l'exploitation de la crique de lui qu'il me donnât la permission de fournir
Bonanza et qu'on lui avait refusé ce privilège, les renseignements demandés. A ce sujet, Je
ainsi qu'on petit le constater en consultant la puis dire aup sir Cbarles Hibbert Tupper, dans
page 4 du dit rapport. le discours qu'il a prononcé au mois de Juin

Dans cet intervalle, j'ai fait rapport suivant 1899 a déclaré que le ministre s'était rendu cou-
les renseignements qui m'avaient été fournis pable de favoritisme et de partialité dans V'd-
et d'après ce document ui-même je puis décla- ministration des lois et règlements en vigueur
rer en toute sincérité que jamais je n'ai eu l'in- au Yulton et aux territoires du Nord-Ouest. La
tention de cacher ce qui s'est passé dans e lendemain le ministre me donnait instruction
département en rapport avec ces demandes pour de préparer un mémoire Indiquant la procédure
baux. J'ajouterai qu'à cette date, le ministre adoptée par le département relativement à ces
et le parlement savaient qu'on accordait cette demandes et je devais aussi Indiquer la nature
option, ainsi que le prouve une copie d'une des Instructions que J'avais reçues du départe-

M. DUCAS.
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ment pour agir dans ces matières. En réponse,
j'ai informé le ministre qu'aussitôt que ces rè-
glements concernant les baux à accorder aux
mineurs qui voudraient exploiter les ruisseaux
aurifères avaient été promulgués, j'avais demandé
moi-même au ministre de l'Intérieur s'il dési-
rait voir lui-même ces requêtes afin de donner
des ordres en conséquence. Le ministre m'a
rép:>ndu en me disant qu'on devait s'occuper de
ces requêtes d'une manière très sévère suivant
les stipulations des règlements se rapportant à
ces questions et selon l'ordre dans lequel elles
avaient été reçues au département. Il ajoutait
qu'il n'avait pas besoin de voir ces requêtes, que
je devais suivre à la lettre les instructions qu'il
m'avait données et que le premier applicant,
quel qu'il fût, devait obtenir le bail, pourvu qu'il
eût payé le loyer en temps opportun.

On remarquera que les Instructions du minis-
tre me donnaient le pouvoir de m'occuper de
ces requêtes que présentaient certaines personnes
pour obtenir des baux pour exploiter ·le lit de
certaines rivières, et qu'elles ne me donnaient
pas le droit -de fournir des renseignements autres
que ceux que le département donne d'ordinaire
au public. Le ministre, dans son discours sur
ce sujet, a dit ce qui suit:

"Lorsqu'une demande est faite pour une con-
cession minière qublconque, elle est soumise à
M. Rylley, le commis en chef de la section, et
elle ne parvient jamais à ma connaissance, hor-
mis que ce soit dans le cas où M. Ryleyi est forcé de
demander des instructions lorsqu'il ne peut régler
l'affaire aux termes des règlements, ou bien lors-
qu'il y a confusion ou quelque doute qu'il se
croit tenu de soumettre à la decision de mi-
nistre. S'il s'agit de quelque chose à laquelle des
règlements ne pourvoient pas, alors l'affaire
m'est soumise afin que je juge si l'on doit agir
spécialement ou non. Maintenant, M. l'Orateur,
quant à ces demandes concernant les concessions
de dragage et de mines du Yukon, dont a parlé
l'honorable député (sir Charles Hibbert Tupper)
comme question de fait, je n'en savais absolu-
ment rien, et je n'ai absolument rien à faire de
cela. J'ai fait les règlements après m'être con-
sulté avec M. Ryley, et j'ai dit alors à ce der-
nier: Maintenant, je ne veux connaitre le nom
d'aucun de ceux qui demanderont une conces-
sion: je désire que vous preniez ces règlements
et que vous agissiez à leur égard d'après ces
règements, agissant envers chaque postulant

i ec justice et dans -l'ordre de l'anciennete desümianJdes, comme cela est du droit de chacun,
aux termes des règlements."

Cetla me semble une preuve concluante et dé-
montre que je n'ai jamais reçu du ministre le
pouvoir de m'occuper des requêtes autres que
celles faites pour des baux dans les parties de
rivières ou autres. Je dois dire ici que lorsque
j'ai été choisi pour prendre charge de ce dépar-
tement, le sous-ministre (M. Russell) m'a dit
de ne donner les noms des requérants à per-
sonne, excepté sous l'autorisation du sous-mi-
nistre ou du ministre lui-même, et en tant que
je m'y trouve concerné cette règle a été obser-

Respectueusement soumis,

(Signé) G. U. RYLEY.

.Tai communiqué à l'honorable député (sir
'haries Hibbert Tupper) une copie de cette

delaration ; depuis, M. Ryley a envoyé au
département une nouvelle déclaration en ce
qui regarde l'emploi du mot "option" et Il
vant autant qu'elle fasse partie des docu-
muents soumis à la Chambre.

Département de l'Intérieur.
Ottawa, 6 juin 1900.

(Mémoire).
En réponse à votre lettre fe dois dire que le.

mot "option" quand il s'agit d'un délai con-
cernant la propriété d'un claim, n'a jamais été
employé par les fonctionnaires du département,
tant qu'il n'a pas été mentionné dans certaines
questions qu'a posées l'an dernier sir Charles
Hibbert Tupper. Voici une copie de la lettre
que le département adressait à M. A. E. Philp,
au sujet d'une prolongation de délai se rappor-
tant à l'exploitation de la crique Bonanza :

Relativement à la demande qu'on a faite pour'
obtenir la permission d'exploiter une partie des
'lits submergés de la crique Bonanza, le ministre
a donné instruction que je devais y joindre une,
copie des règlements concernant cette exploita-
tion pour le district provisoire du Yukon; vous.
verrez en lisant ce document que vous devez
avant d'obtenir un bail, vous faire délivrer un
certificat de mineur libre et payer le loyer d'une
année, soit $100 par mille, pour cette partie de
la rivière dont vous voulez exploiter le :lt. Ce-
pendant, vous ne pourrez obtenir, pour cette ex-
plcitation que 30 miles.

On vous accordena un bail pour une durée de
20 ans pour exploiter cette partie du ruisseau
suivant votre demande sur réception, le ou avant
le 15 février prochain du montant exigé par le-
certificat de mineur libre, s'élevant à $10 dans
le cas d'un simple individu et $50 ou $100 dans
le cas d'une compagnie par actions et le loyer
pour la première année, c'est-à-dire $100 par
mille.

Si le montant 'de ce loyer n'est pas payé dans.
le temps prescri-t, votre requête sera renvoyée
sans aucun avis au préalable et cette partie de
la rivière dont vous voulez exploiter le lit, sera
donnée à toute autre personne qni présentera
une requête à cet effet, qui remplira les condi-
tions indiquées dans les règlements.

Veus me demandez de vous expliquer ce que
sir Charles Hibbert Tupper veut dire quand 11
fait la déclaration suivante :

" Dans .le cas de Philp, ainsi que le démon-
trent les rapports présentés durant cette session,
ce dernier avait le droit d'obtenir un bail cou-
vrant 'les différentes périodes et qu'on prolon-
geait de date en date depuis le 12 janvier 1898
jusqu'à ce qu'on lui eût offert d'abandonner ces
droits pour un montant considérable."

Je trouve en consultant les rapports, que M.
A. E. PhIlp a demandé, le 12 janvier 1898, un bail
qui lui permit d'exploiter le lit d'une partie de la
crique Bonanza ; que le 22 du même mois, on l'a
Informé qu'un bail lui serait accordé s'il payait
le loyer annuel le ou avant le 15 du mois suivant.
Cette lettre, cependant, n'a pas eu d'effet, car
le 31 janvier, c'est-à-dire neuf jours après que
le départem-nt l'eût envoyé, on a jugé néces-
saire d'avoir le rapport du commissaire de l'or.

Je ne puis comprendre ce que veut dire sir
Charles par les mots "jusqu'à ce qu'on lui eût
offert un m-nntant considérable pour abandonner
cette exploitation." Il n'y a rien dans les rap-
ports, autant que je le sache, qui démontre que
M. Philp a fait une offre semblable. Personne,
de tous ceux à l'avantage desquels M. Philp
avait produit sa demande et dont a parlé sir
Charles d'ans son discours du mois de juin 1899
n'a obtenu plus que cinquante jours de délai pour
payer ce loyer, I1 ne s'est trouvé' qu'un seul in-
téressé qui avait reçu son bail et qui l'a trans-
parté. Je ve'ix parler de W. L. Parrish. Dans
aucun cas, le département n'a. consenti à per-
mettre le transport de, ces baux avant le paie-
nient du loyer, et dans tous les cas qu'on a men-
tiennés, le département a accordé ces baux aur
premiers applicants.



[COMMUNES '

Le mémoire ci-annexé préparé par deux com-
mis de mon département corrobore ce que j'ai
dit dans le mémoire que j'ai eu l'honneur de vous
adresser et dans lequel je vous disais que les par-
ties de rivières réservées à certains applicants
pour une période déterminée ne se trouvent pas
indiquées sur les plans que nous avons en mains
comme ayant été louées.

Respectueusement soumis,
G. U. RYLEY.

A l'honorable James Sutherland.
Ministre de il'Intérieur.

Département de l'Intérieur,
Ottawa, 7 juin 1900.

M. Ryley.-En réponse à votre lettre nous dé-
sirons vous <lire que pour les demandes de baux
d'exploitation des lits de rivières dans les terri-
toires du Yukon, nous avons eu un plan auquel
se rapportaient toutes les demandes où se trou-
vait le numero indiquant tel ou tel claim, mais
non pas le nom de l'applicant.

Nous avions aussi un autre plan sur lequel
étaient rapportées toutes les parties louées,
chacune de celles-ci portant le numéro du bail
qui lui était propre, mais nous n'avions pas de
plan pour indiquer les parties de rivières qui,
depuis quelque temps, étaient réservées aux re-
quérants. Ces plans étaient à la disposition du
publie.

JAS. H. REIFFENSTEIN.
SAMUEL M. GENEST.

J'ignore si ilion honorable anii (sir Charles
-Iibbert Tupper) attache de 'inportance ù

l'affaire -de la. crique 'Dominion. nais j'ai
demandé à M. Ryley le mî'en rédiger un
nmémnoire, et s'il le faut, je vais le lire.

Sir CHARLES IIIBBERT TUPPER:
Je ne propose de contester ce mémoire.

M. SUTHEIERLAND : Mieux vaut. dans ce
cas, que je fasse lecture de ce qu'il dit :

Ministère de l'Intérieur,
Ottawa, 11 juin 1900.

(Mémoire au sujet du retrait de la crique Do-
i inion.)

A la page 6570 des " Débats " (éd. angl.), le
Solliciteur général -a déclaré, en réponse à une
interpellation de sir Charles Hibbert Tupper, que
je l'avais informé du retrait de la vente de la
crique Dominion, opéré le 15 novembre 1897, par
Thomas Fawcett, commissaire de l'or. Qu'il me
soit permis de dire, à ce sujet. que, dans la
matinée du 31 dernier, le secrétaire particulier
est venu me demander qui avait ainsi retiré la
erique Dominion et à quelle date le retrait avait
eu 'lieu. Je lui répondis que 'la crique avait été
retirée de la vente par M. Thomas Fawcett, ex-
cammissaire de l'or, le 15 novembre 1897. Dans
l'après-midi du même jour, et pour m'assurer
de l'exactitude de ma réponse, j'ai exaniné
l'interpellation et les réponses qui avaient été
données relativement à une affaire alors pen-
dante devant le département. concernant la de-
mrande d'un claim sur la crique Dominion, car
j'avais déjà particulièrement interrogé M. Faw-
cett au sujet du retrait de cette crique. D'après
ce que m'avait dit M. Fawcett, j'avais compris
que, puisque l'on retirait la crique, on n'accorde-
rait pas de claims de erique, de terrasse ou de
colline.. Je vous ai soumis le rapport dans lequel
M. Fawcett fait connaître qu'il a retiré la crique
le 15 novembre 1897. J'ignorais, à l'époque à la-
quelle je renseignai le Solliciteur général et vous
ccnmmuniquai le rapport de M. Fawcett, que la

M. SUTHERLAND.

discussion se faisait surtout au sujet des claims
de terrasse et de colline ; j'étais, au contraire,
sous l'impression que tout le litige provenait de
la question de savoir à quelle date s'était fait le
retrait de la crique. En lisant les " Débats,Zi je
vois, à la page 6574 (éd. angl.), que si-r Charles
Hibbert Tupper a réellement reconnu que le
claims de la crique Dominion avaient été retirés,
mais qu'il a aussi prétendu que les claims de
terrasse et de colline ne l'ont pas été avant l'é-
mission, à cet effet, d'ordres particuliers du major
Walsh ; puis il s'est appuyé sur les dépositions
prises à ce sujet devant le commissaire Ogilvie.
Je viens de mentionner la preuve, je dois dire
qu'après l'avoir lue avec attention, j'en arrive
à penser que je n'avais pas <bien saisi le sens des
renseignements que m'avait fournis M. Fawcett,
ni celui de son rapport, et que ja me suis mépris
en ce qui concerne les claims de colline. Je dois
avouer que c'est la première fois que je lis les
témoignages donnés en cette affaire.

A la page 87 du rapport imprimé de la preuve
faite devant le commissalre. je remarque que la
réponse de M. Fawcett à certaine question établit
que le versant des collines qui longent la crique
Dominion n'avait pas été retiré de la vente.
Voici quelle est cette question : " Quand l'exploi-
tation fut commencée, les gens se ruèrent
sur les claims des versants .de colline ? " M.
Fawcett a répondu : " Quelques personnes qui,
je crois, avaient fait des prospections me deman-
dèrent si les versants de colline étaient retirés
avant ce temps-là---de printemps-et, cela va de
soi, je leur donnai une réponse 'négative." En
réponse à la question, qui précède celle-ci, M.
Fawcett déclare que les arpenteurs ont com-
mencé leurs travaux sur la crique vers le milieu
d'avril. Il en résulterait que les claims de col-
lines n'auraient pas été imis en réserve avant
cette époque. Je remarque également, page 88
du rapp-rt, que, d'après M. Fawcett, les versants
de colline ont cessé d'être privilégiés, le 30 mai
1898.

J'ai relu le discours prononcé, le 1er juin, ptar
sir Charles Hibbert Tupper qui a alors porté
contre moi certaines accusations; le mémoire qu'il
sous a attribué en cette occasion (voir éd. .angl.
des " Débats," page 6693) n'est autre que celui
que j'ai mentionné plus haut et qui vous a été
remis le soir où le Solliciteur général 'a déclaré
que je lui avais appris que la crique avait été
retirée de la vente, le 15 novembre 1897, ren-
seignement dont vous avez fait usage au cours
de vos remarques de la soirée. Si j'avais su, à
l'époque à laquelle je vous ai communiqué le rap-
port de M. Fawcett au sujet du retrait de la
crique, que sir Charles ·Hibbert Tupper avait
déclaré être certain que M. Fawcett avait retiré
la crique le 15 novembre 1897-du moins les
claims de crique,- j'aurais apporté plus de soin
à l'étude de cette question avant de vous sou-
mettre le rapport susdit.

Le tout respectuesement soumis,
G. Ti. RYLEY.

Hon. James Sutherland,
Ministre intérimaire de l'Intérieur.

fTe céois que mon honorable ami et la
Chamibr'e jugeront très satisfaisantes ces
explications <lue donne QM. ·Ryley.

Sir CHARLES HIBRERT TUPPER:
A mon grand regret, je suis loin de trouver
les explications 'de 'M. Ryley satisfaisantes
et. au lieu de voter ce crédit qui comporte
inie augmentation des appointements de ce
fonctionnaire, je propose que cet article du
budget soit biffé et qu'aucune augmentation
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ne soit accordée à 31. Ryley. Voici pour- et obtint la coopération du premier ministre,
quoi : Pour soutenir sa cause, pour appuyer aisi que l'autorisation de gaspiller des som-
la politique de son ministère. ou justilier sa mes considérables à payer des agents secrets
propre attitude, il arrive rarement de voir pour arriver à mettre le grappin sur les per-
un ministre traîner jusque devant la Cham- sonnes soupçonnées d'avoir commis le pré-
bre les noms de ses employés. Les usages tendu crime. Si j'avais eu des détectives à
parlementaires de notre pays, tout comme ina disposition, la position du nistre eût été
ceux de la mère patrie réprouvent une telle bien différente. Mais voici quelle était la
méthode. Lord Beacousfiell (alors M. Dis- question. Il importe peu que M. Philp ait
racli) et M. Gladstone, éia leur qualité de obtenu n bail sur telle rivière, ou un grand

ief.s des partis libéral et conservateur, se nombre de baux mentionnés dans le rapport
sont élevés avec la pîus grande vigueur cop- dont jai déjà parlé-rapport inexact dont on
tre cette coutume dont nous récoltons les s'est servi sans scrupule à l'aide de ce mé-
mauvais fruits à l'heure présente. Ils sont mroire erroné.

alls jusqu'à dire que l'on ne devrait pas lPeu importe combien on a pu en obtenir,
Svoite le droit (le mentionner le nom d'un puisqu'un seul de ces baux suffit pour étayer
fonctionnaire au cours d'un débat ; que les mon accuIation qui comportait que Philp
ainistres ont des remèdes e tous les actes aait écrit à un citoyen de rancouver une

ofliciels. S'ils n'en ont pas, il leur est facile lettre par laquelle il demandait à ce dernier
e les obtenir si les fonctionnaires ne font de s'associer à cette entreprise de dragage,

ios leur devoir, qu'on les renvoie. Si, dun lui déclarant qu'il avait passé un bail avec
autre csté, les ministres ne les démettent M. Siftou et le major Walslî« dont les intérêts
1)as. ils sont tenus responsables (les actes de étaient unis avec les siens, mais dont, pour
leurs fonctionnaires et (ivent en répondre des raisons majeures, les noms ne pouvaient
foevant la Ciambre. Dans le cas ui nous être is le l'avant. Or. voyez quelles per-
mcute. so ministre, sans défense contre sonnes cette lettre intéressait voyez quelles

es. cSations, s'est réfilé derrière un relations existaient entre Pbilp et le minis-
fonctionnaire. Jai lu avec le plus grand t e ; songez que, jusqu'au moent o j'ai
soin le rapport de M. R.y'dey. c'est-à-dire le élevé la voix. cet homme a joui del'enre
preier et le plus développé. Le ministre confiance du ministre, qu'il en était l'asso-
ne m'a pas fait voir les deux autres. cié songez qu'il lui était loisible d'exploiter

1M. UTHELAND: J lesai rçus lusle ministère d'une façon extraetrdinaire au
S t n e e r p moyen de es prétendues options ou deman-

tard, et j'avais l'intention de ls communi- des de permis; songez que, au nom de ton-
quer à l'honorable gentleman, mais je n'y ai tes sortes de gens de parents et d'amis, il
plus pensé. était parvenu à obtenir la quasi-propriété

Sir CHARLES IBBERT TUPPER: (le tous ces terrains en dépit de l'esprit de
pe sais quil n'y a eu qu'un oubli. Le mai la loi et des règlements du ministère. Avec
n'emst pas grand, car j'ai facilement saisi ce l'appui d'une pareille preuve, j'ai profér
(ont il s'agit. 'M. Ilyley ýs'est prêté au jeu une grave accusation. Elle n'était pas di-

.u ministre, et celui-cl s'est servi de son recte, pour la raison que J'ai déjà donnée
tard, pour aller jusqu'ài me démentir sur mais si on la jugeait de peu de gavité, si
le parquet de la Chambre. Le premier minis- elle ne devait pas dévoiler des détails o-
tre a tout approuvé. Le directeur général ches, pas un membre du cabinet n'aurait
des Postes lui-même a pris une attitude sin- hésité un seul instant A la renvoyer devant
gulière, et l'assertion que j'ai faite reposait une comisi;>on judiciaire de mon choix,
sur un mémoire de M1. Ryley, mémoire qui, afin de me permettre de prouver le bien fon-
quoique pas précisément faux, était telle- dé de mes assertions, ou de se la-ver des réels
nient inexact, tellement erroné, que c'est à soupçons qui pèsent sur eux. Ce qui m'effraie,
seulement ce' qui peut excuser les termes c'est, comme dans le cas de N1. Ryley, de
dont ils se sont servis à mon adresse. en cette celui qui a le plus aidé le ministre nier
Chambre. 1. Ryley a remis au ministre Un mes assertions et-s'l est permis de se ser-
document dont je parlerai plus tard ; et c'est 'vîr d'aussi élégantes expressions-à me faire
sur ce document que le ministre a appuyé ravaler nies accusations, oe qui m'effraie,
Un point important de sa défense. Qu'on dis-je, c'est de constater que tous ceux qui
me peumette de rappeler à la Chambre ce ont appuyé le ministre sont favorisés, com-
(tout il s'agissait ; elle verra de quelle impor- e il appert au rapport de l'auditeur gêné-
dance était ce document, combien il était né- l pour cette session. On remarque,par
cgssire que le ministre se réfugiût derrière exemple, que . Ogilvie, qui recevait $1.000
su Ryley, et avec quelle facilité et quelle comme mmissalre du territoire du Yukon,
inconvenance ce dernier s'est prêté aux fins a vu son traitement élevé à'$8,O00 à l'issue

uo ministre. des travaux dep laé ommission d'enqête,T'ai proféré une accusation. J'ai pris soin qu'il touche, de plus, chaque mois, $250 pour-
ele n n la i pcontre le ministre, ce qui son lOYer, et $60 pour payer les services (e

dit celui-ci l'aise et lui permit de consacrer sa ménagère, soit $11,720 par, an. on trou
beaucoup de temps cette question. J'avais, que M. lement, son collaborateur la même
au sujet des prétendues fraudes commises commission, recevait $2,500, et que, mainte-
su Manitoba, des preuves meilleures que nant il ne retire pas moins de $6,a2p00, dé -
celles du ministre, lorsque celui-ci rechercha es et appointements compris. Et M. Trea--
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gold, le seul personnage indépendant sur le-
quel comptait le ministre, a dû recevoir,
d'après le relevé du ministre intérimaire de
l'Intérieur, une somme de $332.50 pour payer
le coût du pamphlet dont l'honorable minis-
tre a parlé dans son rapport. Ce montant a
été payé le 10 novembre 1899. On récompen-
se M. Ryley en lui accordant une augmenta-
tion de $400.

Au sujet de ce champion de l'exactitude
des rapports, il est intémessant d'observer
combien sont erronés et contradictoires les
renseignements donnés par les ministres
sous l'inspiration de leur personnel. Par
exemple, le ministre de la Marine et des
Pêcheries a déclaré qu'il n'avait donné que
des instructions verbales au major Walsh.
au moment où ce dernier est parti. Plus tard
il affirme ne lui avoir donné d'autres ins-
tructions que celles que comportait la com-
mission de ce fonctionnaire. Il doit y avoir
erreur dans l'une ou l'autre de ces déclara-
tions. Le pLomier ministre a déclaré que le
major Walsh avait été nommé pour un
temps déterminé, et -le secrétaire d'Etat a
dit qu'il devait rester en fonctions jusqu'à
nouvel ordre, tandis que, de son côté, le
major Walsh, dans son rapport officiel adres-
sé au ministre (le l'Intérieur, dit qu'il a été
nommé pour un an. Tels sont les renseigne-
ments que l'on communique de l'autre côté
de la Chambre, et maintenant que je vois
comment tout cela se passe. je m'imnagine
(u'oni ne les doune de la sorte que pour parer
aux irconstances présentes qui pourraient
survenimr.

Nous avons donc ces rapports erronés : il
serait maintenant intéressant de découvrir
que M. Ryley y est pour quelque chose. A
la dernière session, le ministre de l'Intérieur
a fait allusion à un mémoire préliminaire de
M. Ogilvie, mémoire que l'on nous disait
être confidentiel, et qui figure dans les docu-
ments de la session sous le No (13t. Voici

.ce que ce document nous apprend :
Telle est l'attitude prise par le gouvernement

,en ce qui concerne l'enquête. Le résu.tat n'en
est pas encore connu.

Cela se passait le 4 avril 1899. Au cours
de la présente session et en réponse à mon
interpellation, le ministre intérimaire de
l'Intérieur a été obligé de déclarer qu'il
avait reeu à Ottawa, le 3 avril, la lettre du
20 février mentionnée dans le rapport et
dans la partie du discours du ministre que
j'ai citée ; et quand cette lettre a été dé-
posée. nous nous sommes aperçus, qu'elle
aurait eu une grande importance lors du
débat. M. Ogilvie disait dans cette lettre

Je regrette d'avoir il vous apprendre que la
commission royale chargée de s'enquérir des ac-
eusations portées contre les fonctionnaires a
partiellement échoué.

Il exprime ensuite l'opinion que la com-
mission devrait avoir des pouvoirs plus
étendus et se plaint de ce que les pouvoirs
limités qu'elle possède ne lui permet pas
de savoir jusqu'où peut porter la loi. Sans

Sir CHARLES HTBBERT TUPPER.

cea le ministre n'aurait jamais dit que le
gouvernement avait donné la plus grande la-
titude à M. Ogilvie, et que si cette enquête
ne suffisait pas il prendrait des mesures
pour en avoir une autre plus complète.

Quand on a montré cette lettre au minis-
tre intérimaire de l'Intérieur et qu'on lui a
demandé : "A qui cette lettre est-elle adres-
sée ? Est-ce confidentielle,? " Il a répondu :
" Non. " On ne peut pas prétendre que
cette lettre n'était pas d'une nature officielle.
Elle traite d'une affaire en laquelle M. Ogil-
vie agissait officiellement et non autrement.

C'est un rapport officiel adressé au chef
du ministère et revêtu de la signature la
plus authentique. Au sujet de ces impor-
tantes questions. il a été fait certaines al-
légations contradictoires, en réponse à des
questions posées dans cette Chambre, et ces
allégations viennent du ministère même de
l'lntérieur. Je suis donc en lieu de tenir en
suspicion l'(euvre de ce fonctionnaire,
quand je constate l'inexactitude de ses reu-
seignements et de ses allégations.

Rappelons-nous les paroles du ministre de
l'Intérieur au sujet des taux accordés à
Phil) :

M. l'Orateur, je lui ai fait ravaler plusieurs de
ses allégations, aujourd'hui même. Il est une de
ces déclarations qui mettra en péril1 la réputa-
tion politique du ministre et lui ôtera tout espoir
d'avancement poli-tique, s'il ne réussit à la prou-
ver ; c'est que ces messieurs Philp ont réelle-
ment obtenus ces permis et baux miniers dont il
parle dans sa résolution. Comment va-t-il prou-
ver cela ?

A quoi bon se quereller au sujet du mot
bail, option ou permis? Sur l'avis de M.
Ryley, le ministre de l'Intérieur a été jus-
qu'à dire que les Philp n'avaient reçu ni
bail, ni permis, et que, par conséquent, il ne
mérite aucun blâme. Si cette déclaration
était conforme aux faits-mais elle ne l'est
pas-on eut donné à la mienne un démenti
formel. Qu'il était donc puéril de consacrer
du temps à l'examen de M. Philp. où il était
dit que ce dernier avait obtenu un bail et
que le ministre et le major Walsh y étaient
intéressés! Le ministre a osé prendre cette
attitude, et le premier ministre a cru que
cela lui faisait du bien à lui-même et le
directeur général des Postes a dit que tout
était prouvé et justifié. Je le demande à ce
dernier, je le demande aux collègues du mi-
nistre de l'Intérieur : Auraient-ils pensé que
mon accusation s'évanouissait, que j'avais
fait une erreur capitale, si, ce soir-là, M.
Ryley, à qui le mémoire ou le ministre de
l'Intérieur en avait appelé, eut admis que,
si l'on n'avait pas octroyé de bail à M.
Philp, on lui avait, cependant, permis de
faire la ebose aux prétendues options de
baux de toutes sortes partout sur ce conti-
nent, et jusqu'à Vancouver, dans l'ouest;
qu'il en avait brocanté quelques-uns et les
avait fait inscrire au nom de certaine per-
sonne pour qui il agissait ainsi, et s'était
fait accorder, dans d'autres cas, du délai, et
avait été, de la part du ministre de l'Inté-
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rieur, l'objet d'un favoritisme extraordinaire,
comme le démontrent les rapports que nous
avons? Il y a des documents qu'on a sous-
traits à la connaissance du parlement, lors
de la dernière session, et qu'on s'est gardé
de déposer sur le bureau de la Chambre. Si
on les avait produits, on n'aurait pu faire les
déclarations qu'on a faites, lors de 1la der-
nière session. Il ne m'appartient pas à moi
de (lire où est l'inexactitude, où est la faute,
qui en est coupable et qui il faut blàmer.
Au ministre de l'Intérieur et à M. Ryley d'y
voir.

Le ministre de l'Intérieur basait ses dé-
clarations sur ces documents préparés par
M. Rtyley. et s'occupait de répondre à une
accusation sérieuse, comme il ne le pourrait
plus aujourd'hui, parce qu'on sait que, non
seulement M. Philp a écrit une lettre con-
cernant les baux, mais qu'il avait obtenu
des baux, tant en son nom qu'au nom de
certaines autres personnes. Il y a, par
exemple, le bail de Parrish, d'un bout à
l'autre duquel son nom figure. J'ai fourni
au comité quelques-uns des moyens de
preuve dont je m'étais inspiré pour dresser
cette accusation, et çité des faits très inté-
ressants qui s'étaient produits dans les cours
de justice. Peut-être les honorables minis-
tres pourraient-ils m'aider à démontrer com-
ment ils sont parvenus au règlement de
cette cause? En prenant tout ce qui se rap-
porte au mot "bail," peut-on dire qu'ils se
soient toujours appliqués autant que l'a fait
M. Ryley dans son mémoire, lors de la der-
nière session, à doner à ce mot toute sa vé-
ritable signification?

on a discuté la question des lots riverains
de Dawson, et parlé d'un bail qui se serait
fait d'après certaines conditions. Mais,
lorsqu'on en vint à demander qu'il fût dé-
posé sur le bureau de la Chambre, il fut dé-
couvert que ce bail n'avait jamais existé.
Il s'échangea de la correspondance, et
quant ait bail, à Anderson, on fit un arrêté
ministériel pour y donner droit à M. Ander-
son d'après certaines conditions. Le dépar-
tement (le l'Intérieur, où se trouve M. Ryley,
a reconnu que M. Anderson avait un bail.
C'était avec raison, car il avait droit d'en
avoir un, et à son égard on tint beaucoup
moins à la véritable signification du mot
"bail ". Il avait droit au bail, et, d'après
un certain document, il pouvati aussi en
signer le transport, ce qu'il a fait, et ce qui,
s'il faut en croire les rapports que nous
avons, lui a valu 5,000 livres sterling. Le
bail lui-même ne fut pris que bien plus tard,
(t les départements ont parlé du transport
comme d'un bail longtemps avant l'exis-
t-ee du bail même.

H. COWAN : Vous n'allez pas confondre
le droit de prendre un bail avec le bail lui-
même, je suppose?

Sir> CHARLES HIBBERT TUPPER : Si
l'honorable député (M. Cowan) veut bien
suivr'e mon exposé, il admettra que cela
'équivalait, à un bail.

M. COWAN : Pas du tout.
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER

Quoi qu'en dise 1-àonorable député, Il n'est
toujours pas capable de régler cette ques-
tion ni de juger de mon attitude avant que
j'aie fini de dire ce que j'ai à dire. Dans
l'intervalle, qu'il juge si j'ai tort ou raison
quand je dis que le droit d'achat facultatif
équivalait si bien au bail même, qu'il a pu le
négocier et en faire le transport pour de l'ar-
gent comptant. Bien plus. son droit au
bail était exclusif. L'honorable député (M.
Cowan) appartenant comme moi au barreau
sait que, au point de vue technique, il y a
ime grande distinction à faire, mais il sait
également que cela était tout l'équivalent
d'un bail, et que, dans le cas de Anderson,
on y a donné le nom de bail.

M. COWAN : L'honorable député de Pic-
tou (sir Charles Hibbert Tupper) entre-
prend-il de ne pas appeler bail le droit
qu'on a à un bail ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
L'honorable député me comprendra lorsque
j'aurai fini.

M. Philp télégraphie aussi à M. Ryley ou
envoie à d'autres des télégrammes dont ce
dernier a connaissance. Les pages 24, 25
et 71 du rapport imprimé font voir que M.
Philp télégraphie au sujet de ces options
ou droits à un bail comme s'il s'agissait
des baux eux-mêmes. C'était d'ailleurs ce
qui avait été entendu entre lui et le dé-
partement. Toutes demandes de délai de
sa part pour le paiement de ces baux se rap-
portaient à ces options-là qui. comme je l'ai
(lit, valaient autant que des baux et même
mieux que des baux parce qu'elles ne lui
coûtaient rien. Il avait au bail un droit
exclusif sans avoir déboursé un traître
denier. Il télégraphie à M. Ryley et au dé-
partement au sujet de baux, bien qu'il
n'eût qu'une option exclusive et il obtient
le délai qu'il sollicite, délai qui, dans cer-
tains cas devait se prolonger jusqu'au mois
de février et dans certains autres cas, en-
core plus loin. J'ai ici un tableau de ces
délais, qu'il peut dépasser impunément s'il
le désire.

Il télégraphie de Brandon au départe-
ment de ne pas annuler ces baux, qu'il paie-
ra le lendemain, mais il ne paie rien, part
pour Chicago et télégraphie de là qu'il en-
voie $4,000. Dans une lettre de M. Parish en
date du 12 novembre 1898, est fait mention
de ces options-là -comme étant des baux et
M. Ryley et le département savaient très
bien ce que cela veut dire. Il en est ainsi des
permis. Quand j'en ai parlé, le ministre de
l'Intérieur, fort de la déclaration de M. Ry-
ley, a dit qu'il n'y avait pas de permis. Il a
parlé de cette déclaration-là comme il eût
fait d'une simple lettre ; mais c'était bel
et bien un permis, comme le fait voir le
télégramme suivant de M. Philp:

12 juin 1893.
Au sujet du permis à moi accordé le 20 mal,

télégraphiez comme suit: Permis accordé le 13
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mai à A. E. Philp, comprend liqueur. Dépêche!avait obtenu du ministre de quel-
fera plaisir. que droit qu'il pût vendre, et s'il a offert de

(Signé) A. E. PHILP. le vendre, en déclarant que le ministre de
Il n'y avait pas à s'y tromper. l'Intérieur et le major Walsh étaient inté-
Le MUS ISTRE DE LA MARINE ET DES r C lui à la chose peu importe (ue ce

PECHERIES : Avez-vous quelque chose àsoit un bail, un permis ou une option. M.
reprocher à M. Ryley au sujet d'un permis Ryley a certainement dû comprendre que
pourcétait là la teneur de mon accusation. Or,

pourvene ds lquerspour permettre au. ministre de respirer un
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je instant à l'aise, on lui a mis entre les mains

tiens bien plus que . Ryley à cette ques- un méme1re si fallacieux qu'il cachait à la
tion; je veux expliquer quelle importance Chambre des faits importants c'est que,
a eu l'intervention de ce dernier. M. Sif- bien que le bail eût réellement été émis, on
ton a persisté à prétendre qu'il n'avait pas a. toutefois, accordé des options que M.
té accordé de permis à M. Philp et. au Philp a négociées comme si c'eût été sa pro-

fond, il a pu avoir raison, mais il n'en est priété; en outre, on a admis monsieur cans
pas moins vrai qu'on a fait beaucoup d'ef- s bu
forts pour en avoir un et que les choses se venable, de sorte que cet ancien associé de
sont faites comme si l'on en avait obtenu M. Sifton, se trouvant à Ottawa en déembre.
un. avant l'établissement de ces règlements, a

M.Seu acs aux bureau et aux registres du mi-se M. SfTI eLAD Qelaétlaé nistère. ainsi de l'a avoué le ministre sup-

sedcM.'foniéant.l atnu emo cuain r

,Sir CHARLES IIBBERT TUPPER:
L'honorable ministre le sait, dans sa ré-
ponse le ministre de l'intérieur refusa de
donner pareilles instructions, portant que le
permis renfermait l'importation des boissons.

;. SUTI-IERLAND : Ce qui prouve que le
mnistre n'admettait pas que ce fût un per-
mis.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Ce n'est nullement là le sens de sa réponse
car le permis délivré à M. Philp était d'im-
porter au Yukon autant de boissons alcooli-
ques qu'il voudrait.

Le MINISTRE 'DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Le ministre a déclaré qu'il
n'entendait pas que le commerce des bois-
sons fût inclus dans ce permis.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Bien que le ministre eût envoyé une dépêche
disant qu'il lui était impossible d'accorder
cette permission et que M. Philp devait for-
muler sa demande régulièrement, voici ce
que ce monsieur écrivit au ministre en date
du 8 de mars 1898 :

Mon cher Sifton,-J'enteuds dire qu'on fait cir-
culer des rumeurs dans le but de me nuire sans
doute, et portant que j'ai été intéressé dans le
commerce de l'eau-de-vie au Klondike, ou que j'y
ai fait transporter une cargaison de boissons al-
cooliques. Or, je tiens à vous dire que je ne
m'occupe nullement de ce commerce et que le n'y
ai jamais été intéressé soit directement soit indi-
rectement. Je n'ai jamais obtenu de permis pour
transporter de !l'eau-de-vie au Klondike ; et je
n'ai jamais été intéressé d'une façon que'conque
dans ce commerce.

Je demeure,
Tout à vous,

(Signé) A. E. PHILP.
En signalant à la Chambre, d'une façon

générale, ces baux, permis, lettres et options,
mon but est de prouver que, rien de ce qui
se rattache à l'accusation que j'ai portée ne
roulapit sur une simple permission de bu-
reau. Il s'agissait de savoir si ce monsieur

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

M. SUTHERLAND : Il a e-a accès aux
bureaux, comme tout le monde.

Sir HITARLES IBBERT TUPPER:
Il ne s'agit pour le moment que de M. Philp.
Fort peu de personnes ont eu autant de fa-
veurs que lui. Puis, les règlements étant
élaborés, on se hâte de l'informer que, jus-
qu'à une certaine époque, il aurait le droit
exclusif d'option. Ces règlements n'étaient
pas encore en vigueur, lorsque ce monsieur
vendait des droits que lui accordaient des
lettres du ministre de l'Intérieur. M. Ryley
a mis tant de hâte à bâcler l'affaire de M.
Philp que celui-ci a vendu ces droits sous
l'empire de certains règlements qui n'avaient
pas encore force de loi à cette époque, puis-
que ces règlements, adoptés le 18 de janvier,
ne devinrent en vigueur qu'au mois de mars.

La loi exigeait que ces règlements fussent
publiés pendant plusieurs semaines consé-
cutives dans la gazette officielle avant de
devenir loi. Ainsi donc, sans rien connaître
du Iilondike e vant de s'y rendre pour y
chercher fortune. Philp est venu en toute
hite à -Ottawa auprès du ministre, son an-
cien associé et auprès de M. Ryley, au mo-
ment même où on élaborait ces règlements ;
et dans son impatience de se mettre à l'ou-
vre et d'obtenir toutes les faveurs possibles,
sans même attendre que les règlements fus-
sent mis en vigueur, il se mit à trafiquer de
ces options.

Venons-en au rapport n° 83. En dépit du
mémoire en question, je vais vous dire, M.
le président, comment il se fait que le minis-
ire. la session dernière, a fait cette déclara-
tion qui n induit la Chambre en erreur. Il
est possible que le ministre ait été lui-même
induit en erreur par M. Ryley, et c'est la
seule excuse qu'il puisse invoquer.

M. COWAN : Avez-vous la preuve que M.
Ryley ait induit le -ministre en erreur?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Il
s'agit en ce moment du rapport 83,' élaboré

[COMMUNES] 771767775



7 77 8

sans doute par M. Ryley, qui est chargé de Sir CHARLES IIBERT TUPPER
i'ette besogne. Il est hors de doute que c'est Non pas; et c'est li ce que je condamne.
lui qui a aussi élaboré cet état des conces- On a caché cela . la Chambre. Je suis bien
sOus forestières, dont le ministre suppléant aise que le premier ninistre soit de retour
na pas voulu se servir, l'autre soir, et qu'il ici; car, j'en suis convaincu, ni le premier
a remis au député de la Saskatchewan (M. ministre ni le directeur général des Postes,
Davis) qui en a profité pour tenter d'induire n'auraient approuvé le langage dont s'est
en erreur une foule de députés. A. tout évé- servi à mon égard le ministre de l'Intérieur,
nement, quel que soit l'auteur de ce rapport, quand il s'est crié qu'il nu ferait rengat-
c'est sur ce document que je me suis ap- ner sans merci et ravaler mes ac'usatiorîa
puyé. Le ministre de l'Intérieur, on le sait, contre l>hilp ; et le ministre avait d'autant
a dé(laré qu'il suffisait de jeter un coup moins droit de se servir de ces paroles qu'il
d'œil sur ce document pour se convaincre, est parfaitement connu que bien qu'il nex-
relativement aux baux qu'on prétend avoir istât pas de bail, Phulp avait un droit ex-
été accordés, que le rapport 83 établit qu'ils clusif d'option et qu*il en a trafiqué en bel-
n'ont pas été accordés. Voici ce rapport im- les espèces sonnantes. Peu importe du reste
primé. celui-là même qui nous a été soumis que le premier ministre ou le directeur gé-
la session dernière. et le ministre de l'Intê- néral des Postes approuvent ou déspprou-
rieur, -iprès avoir donné lecture du mémoire vent leur collègue; car, il n'est pas un
de M. Ryley, qui fait la même déclaratio, homme impartial qui serait d'avis qu'en fal-
alliriute que le rapport prouve jusqu'à l'é- Sant pareille assertion, J'ai fait preuve <e
vidence que mes affirmations au sujet des témérité. Revenons-en au rapport rédigé
Iux accordés à M. Philp sont absolument par M. Ryley, dont je viens (e dire un mot.
inexacts. Jetez un coup-d'oeil sur cet état et Feuilletez ce rapport et vous vexTek qu'en
vous verrez que le nom de M. Philp figure regard des différents noms des concession-
aux différents articles, et, en regard de son naires figure le nombre de milles donnés à
nom. le chiffre des milles' donnés à bail, avec bail, en blanc. Feuilletez le compte rendu
la réponse : "Rien ". Parcourons mainte- des débats et v<'us verrez qu'au lieu du
nant le rapport, qui est une réponse à une blanc, on a insércé le mot "rien", comme
alresse présentée par la. Chambre des com- s'il avait été imprimé iu rapport. y-
naines au Gouverneur général, et en voici la sons ce rapport. D'abord, on y prétend
-teneur: que c'est une liste des baux accordés;

Etat de -tous les permis, licences ou baux ac- puis vient la formule des baux en blanc et
cordés, contenant les noms des concessionnaires, l'on est censé donner le nombre de ces baux.
l'étendue du territoire octroyé, les conditions s'y Le ministre de l'Intérieur a cherché à faire
ratachant ; les paiements effectués et à faire, re- croire à la Chambre que dans la colonne
lativement à l'or et à l'exploitation des placers réservée au nombre des milles donnés à
cu au dragage des territoires aurifères dans les
Territoires du Nord-Ouest et dans le district du f
'ukon. les chiffres 30, 25, 15, 5, 2J et 1. En regard

Ali,,. cmm en-l votil 'ait d'n éatde.s différents noms mentionnés, Philp, Ca-Ainsi, comme on 'le voit, il s'agit d'un étatmro, unetLida etarhfge
dles baux, permis et licences accordés. eoBrtLida etPis fge

desba, erms e lcenes cc rdés, re le nom de E. Phxlp, rivière du Gros-Saumon,
Les baux pour dragage de parti-es des' rivières puis le nombre des milles donné à bail est

dans le district du Yukon ont été émis sous l'em laissé en blanc. Le ministre affirme que le
pire d'un arrêté ministériel en date du 18 de
janvier 1898, et les baux accordés pour dragage
de parties de rivières dans les Territoires du de baux pour moins d'un mille; mais lors-
Nord-Ouest sous l'empire d'un arrêté ministériel qu'il y a un blanc cela Indique, je suppose,
en date du 29 de jullet 1897. Copie de ces baux que la concession est inférieure à un Mille,
est ci-jointe, ainsi que les formules des baux. ce qui est déjà un bail de grande 'valeur,

On a prétendu que pour les claims miniers Abstraction faite de cette question, j'en re-
où le nombre de milles n'est pas mentionné, viens à l'assertion du ministre qui prétend
il ne saurait avoir été accordé de baux. Dans que les rapports ne corroborent point mes
la liste des Maims dont le. ministre de M'n- allégations J'ai accepté de bonne foi l'as-
térieur nous a donné lecture, il* n'est pas- fait sertion relative à l'inexactitude du rapport,
mention de milles, Lisonsc: pensant que celui qui avait élaboré ce rap

A. E. Phiap, nombre de milles à bail, rien. Port avait voulu Indiquer, par ces espèces
Lindsay, nombre de milles à -bail, rien laissés en blanc, qu'il n'avait pas été nes
1c 'MINISTRE DE LA MARINE ET DES cordé de baux à M. n Philp; or, je savais

PEI 'IERIES :Voici, pour ma propre édifi- qu'il existait des lettres et toute une cor-
ation. ce que je désire savoir:- L'honora- respondance établissant que Philp avait

hie sdéputé prétend-il que, bien qu'il n'ait quelque chose à vendre qeativement à ces-
pasétéaccrdéde ailpou leteritoreconcessions de dragage, et je demeurai con-

acstrt pas dei baur. Phil avairundroiiex

mntonn aurpr, ei vainou que le bail que javais accidentelle-

les espce sonpantes Peu exmporte du reste

rq))ýuêuneopio por esterrains ? ment omis dans ma résolution, le bail deuPhilp pour dragage de la rivière ondike,hCHARLES HIBBERT TUPPER : était précisément ce qui orroborait mua
Udans chaque cas, thèse, età l'appui pdea ce que j'avance ici, je

SUTHERL AND: Le rapport en fait donnerai plus tard, lecture d'une lettre con-
n'est-ce, pas ? tenarn un exposé de faits ' dcet égard.
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Revenons au rapport 83, et aux règle-
Ments qui sont entrés en vigueur le 5
mars 1898. Dans ces règlements, il n'y a
absolument rien qui autorise le ministère à
faire ce qu'il a fait relativement à M.
Philp. Il n'y à absolument rien qui auto-
rise M. Ryley à accorder à M. Philp, soit
en son nom, soit au nom de se femme, ou
de ses associés. l'option d'un seul pouce de
territoire ; et cependant, le rapport déposé
sur le bureau de la Chanbre prouve que
Plilp. à l'exclusion d'autres intéressés, a
obtenu l'option en question, et en a trafiqué
comnw si c'ellt été sa propriété.

Les règlements édictés sous l'empire du
ebapitre 54 des statuts revisés du Canada,
paragraphe W9. sont devenus loi le 5 de mars
1898. Qu'on tienne bien compte de cette
date, car Philp a obtenu l'option (le ces
baux sous l'empire de règlements qui ne
sont devenus on vigueur que plus tard, c'est-
à-dire, à la date que je viens de mentionner.
J'ai demandé au ministre de l'Intérieur ici
C'es précisément à cette époque que les de-
mandes ont été présentées, et il m'a répondu
qu'elles existaient le 22 de janvier 1898.
C'est précisément à cette époque que les de-
mandes de Philp commencèrent à pleuvoir.
C'est à cette époque qu'il a obtenu l'option
d'une foule de concessions de dragage ; et,
pour bien mettre en relief toute la déica-
tesse de la situation, qu'il me sutiise de rap-
peler que, lorsque je demandai le dépôt des
documents relatifs à la première option ac-
cordée. le ministre fit déposer sur le bureau
-un document tout différent ; mais le rapport
établit le nombre des demandes faites par
'hilp.
Dans son mémoire, M. Ryley prétend que

cette pratique était en vigueur en 1883, au
sujet des concessions forestières. Je ne dou-
te nullement que le ministère s'est appuyé
sur M. Ryley pour faire l'autre déclaration
dont j'ai parlé ; car il est le fonctionnaire
auquel on en réfère sur ces questions.
L'allusion à la pratique en vigueur en 1883
relative aux concessions forestières est
inexplitable. Je suis au courant des règle-
ments touchant les demandes de baux de
dragage, et je sais qu'il faut d'abord se pro-
curer une licence de franc-mineur, qu'il faut
payer la redevance en belles espèces son-
nantes, et que ni Philp ni personne autre
i'a droit d'obtenir du ministère ou de M.
Ryley d'option, à l'exclusion de tout autre.
Il obtint cette option, sans obtenir de certi-
ficat de franc-mineur, et, avec la hardiesse
qui le caractérise, sans souci des règlements.
il se fit accorder permis sur permis, tant en
son nom qu'au nom d'autres personnes; puis,
muni de ces permis, il se rendit sur les lieux,
fit ses explorations, fit déposer par d'autres
les honoraires voulus et obtint le bail sans
eoup férir.

Venons-en au mémoire de M. Ryley, ce
mémoire que le ministre a si bien utilisé, et
qui. en ce moment, me servira à éclaircir la
question. Voici ce mémoire,- et nous ver-
rona quel gain le ministre en a tiré :

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

Au cours de ses observations, sir Char:es Hib-
bert Tupper a affirmé que l'honorable 'Olifford
Sifton s'était rendu coupable de favoritisme et
de partialité dans d'administration des dois et des
règlements applicables au district du Yukon et
aux Territoires du Nord-Ouset.

Relativement a cette assertion, je dois
dire qu'il eût été impossible, à mon insu,
de faire preuve de favoritisme et de par-
cialité au sujet de baux accordés pour
dragage de parties de rivières et de ruisseaux
dans le Territoire du Nord-Ouest, puisque toutes
les -demandes m'ont passé par les mains et que
j'ai décidé .personnellement la chose.

Dès que les règlements relatifs à la concessian
des baux de dragage pour minéraux dans les
lits des rivières eurent été promulgués, je de-
mandai au ministre de l'Intérieur s'il désirait
que je lui soumisse chacune de ces demandes,
afin qu'il ne donnat ses instructions. En réponse,il me donna instruction de décider de toutes ces
demandes en -conformité des règlements à ce su-
jet-

-Ces instructions étaient tout simplement
de la comédie. Il ne s'est nullement. occup'
le ces règlements.

-d'après la priorité de date de la production des
demandes au ministère, et qu'il ne serait pas né-
cessaire de les lui soumettre, ces Instructions
ont été exécutées à*la lettre, et le premier re-
quérant, abstraction faite de toute considéi-ation
de nature personnelle, a obtenu le bail demandé
pour dragage de ia rivière, pourvu qu'il payât -la
redevance dans le délai fixé.

-La correspondance que M. Ryley avait par
devers lui, et qui nous a été soumise cette
session-el, prouve que M. Sifton ne sest pas
désintéressé de ces affaires, et que l'on s'est
adressé à lui, à diverses reprises, relative-
ment à ces demandes. Le mémoire ajoute :

A. E. Philp, de Brandon, dit-on, pour bail du
creek Bonanza-

Cette citation est empruntée à mon acte
d'accusation, et M. Ryley ajoute :

M. Phi-lp a demandé le bail d'une partie de
cette crique, mais n'a pu l'obtenir, comme on le
verra, page 4, du rapport en question.

Cela est contraire à la vérité des faits.
D'abord4 le rapport ne fait pas foi de la
chose. et en outre, on a caché à la Chambre
le fait que, tout en refusant d'accorder à
Philp le bail en question, on lui a accordé
l'équirvalent, en valeur commerciale.

2. A. E. Philp, d'Ottawa, dit-on, pour bail de
la bifurcation sud de la rivière Stewart. M.
Philp était à Ottawa, à l'époque de sa demande.
Il n'a pas été émis de bail en faveur de M. Philp,
comme en fait foi le rapport, page 10.

Page 10, il n'y a rien de semblable. On y
ttroîuve tout simplement un blanc pour le
nombre de milles ; mais c'est là une formule
approuvée par le ministère, à titre de rap-
port indiquant qu'on a octroyé. ces baux ac-
compagnés de la formule en blanc. Abstrac-
tion faite de la question -die savoir si ma cri-
tique est juste ou injuste, le fait n'en de-
meure pas moins acquis que l'on a caché à
la Chambre ce que ces documents nous ré-
vèlent cette année ; que M. PhIlp a obtenu,
à cette époque, -une faveur bien plus pré-
cieuse qu'un bail. Cela ne lui, a pas coûté
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un sou ; mais il a colporté ces privilèges un
pqu partout, en quête d'acheteurs et Il a
réuisi à en vendre quelques-uns.

9. A. E. Philp,. de Londres, dit-on, pour bail
de la rivière du Gros-Saumon. Il n'a pas été
éais de bail en faveur de M. Philp, comme en
fait foi le rapport, page 16.

Les mêmes remarques s'appliquent encore
ici, ainsi qu'aux demandes de Lindsay, de
Mitchell et autres. M. Ryley dit que M. W.
L. l'arrish a obtenu un bail de dix milles
sur la rivière Hootalinqua, et cela justifie

mpllement mon accusation, quand bien
iênie tout le reste disparaîtrait. Mainte-
laut, quel usage le ministre de l'Intérieur a-
t-il fait de ce mémoire de M. Ryley, et de la
consultation tenue avec ce dernier? Dans
le discours déjà cité, le ministre dit :

L'honorable député dit que j'ai fait preuve de
partialité et de favoritisme dans l'administra-
tion de mon ministère et il donne pour raison
que certains gentlemen, qui étaient jadis mes
associés, ont obtenu des baux -de dragage, ainsi
qu'en fait foi le rapport. Les règlements, pu-
bliés au sujet des affaires minières du Canada,
donnent à tout citoyen du pays égalité de droits ;
et dans l'administration du ministère, ni le mi-
nistre ni ses fonctionnaires n'ont le droit ou le
pouvoir de refuser à· M. Phi'lp ou à M. Cameron
ou à toute autre personne, ce qu'ils ont droit de
réc'amer sous l'empire de ces règlements.

Je signale de nouveau ù la Chambre ce fait
fort grave ; c'est qu'au mépris de la loi, et
des règlements, le ministère a accordé ces
faveurs i, des individus qui ne se sont point
conforués aux règlements et qui ne sont
point francs-mineurs, et n'ont jamais payé
un seul sou ; et M. Ryley. gui a accordé ces
faveurs. n'a pas fait à la Chambre un exposé
grave et sincère des faits, comme il en avait
le devoir. Le ministre 'de l'Intérieur ajoute :

Parce qu'un gentleman aurait été mon aaso-
cié, avancer qu'il n'aurait pas droit aux mêmes
avantages que tout autre citoyen du pays ou
de tout autre -pays, relativement aux affaires de
l'administration publique au Canada, voilà en
vérité, une étrange doctrina.

Tout ici tend à prouver qu'il n'a pas été
accordé de faveurs à M. Philp, et qu'il n'a
pas t6 l'objet de favoritisme de la part du
ministère. Il aurait été impossible de faire
pareille allégation, si la Chambre eût été
saisie du rapport qu'elle a aujourd'hui par
devers elle.

Le ministre de l'Intérieur ajoute
Chose incroyable, l'honorable député est Inca-

pable de lire un rapport présenté à la Chambre.
Que prouve ce rapport ? Que ni M. Phiqp ni les
autres personnes désignées dans ce rapport, n'on-t
obtenu de baux quelconques.

Voilà l'affirmation du ministre, et venant
de source autorisée. cette affirmation produi-
sit ;on effet sur la Chambre. Or, tout cela
cst absolument inexact. D'abord, le rapport
en fait foi, un -de ces baux a été accordé à
f. >arrish, mais c'est M. Philp qui en a fait

la 'lmande. Ensuite, d'après le même rap-
port, il a été accordé directement à 'M. Philp
un bail sur la rivière Klondike. Pa-' pur ae-
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cident, j'ai omis ce bail de la liste que j'avais
dressée ; mais quand le ministre affirme que
M. Philp n'a pas obtenu de bail, il y a là,
évidemment aux yeux de tout homme de
-bonne foi, contradiction absolue relative-
ment à l'option dont j'ai parlé, option por-
ta-nt sur des concessions de valeur mar-
chande et négociables. Toutefois, le minis-
tre se sert d'un langage encore plus énergi-
que. .Te ne l'accuse pas de mauvaise foi;
il est absent. Mais, en présence -de l'état
inexact que M. Ryley nous a présenté, je
demande qu'au moins on ne le récompense
point pour avoir induit la Chambre en er-
reur. Ce serait là une faute encore bien plus
grave que celle commise par ce fonctionnaire,
en devenant l'instrument dont le ministre a
voulu se servir pour me faire ravaler mes
paroles et me forcer à rengaîner, pour me
servir de ses expressions.

Empruntant au mémoire une citation qui,
je suppose, est fidèle, il dit :

Voici ici -le nom du solliciteur, A. E. Phip ;
adresse, Brandon ; rivière ou ruisseau, Bonanza;
nombre de milles donnés à bail, rien.

Voilà ce qui figure au dicours du minis-
tre ; c'est textuel. Dans le rapport on
trouve toute autre chose :

Nombre de milles donnés à bail , et après
les mots " donné à bail" il y a un blanc.

Le MINiSTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Est-ce qu'il n'est pas indiqpé
dans le rapport qu'il a été donné à bail
quelques milles ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
Non. Si le ministre eût dit: " Nombre de
milles donnés à bail, " un blanc ", c'e&t été
conforme au rapport ; mais je me rappelle
avec quelle force il a accentué le mot "rien";
et je dois ajouter que, supposant le mi-
nistre sincère, j'ai cru que les renseigne-
ments que j'avais reçus et dont l'authenti-
cité ne saurait faire doute, étaient basés,
non pas sur les demandes en question, mais
tout simplement sur cette affaire de la ri-
vière Klondike, d'autant plus que le bail en
question ne figurait pas à ma liste, mais au
rapport 83. Le ministre ajoute :

Depuis que j'ai la direction du ministère de
l'In-térieur, je me suis fait une règle invariable
de ne pas user de ina discrétion relativemnent aux
demandes des privilèges miniers de nature pri-
vée........

C'est la chose qui échappe à toute réglemen-
tation, et lorsqu'on me soumet ces demandes, etc.

Le ministre s'efforce de tout ramener à
M. Ryley. En l'absence du ministre, je me
garderai de dire ce que je pense d'un homme
qui se permet pareilles choses ; je m'abstien-
dril de dire qu'il a abusé de sa; charge, anais
évidemment cette haibitude chez le minis-
tre d'en référer toujours à M. Ryley prouve
que ce fonctionnaire était réellement le mi-
nistre, relativement à la concession de ces
baux.

Puis le ministre cherche à se faire un ap-
pui du mémoire, appui précieux ocur lui,
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puisque ce mémoire dissimule une foulo (e i 4res qul. tout en critiquant sévèrement
faits importants. Il dit :mes paroles. -t ayant en sa possession le

J'ai -dit à M. Ryley: "Je ne veux pas connaitre rapport de M. Ryley. m'accorda, cependant,
le nom d'un seul individu qui ait la demande du le droit de parler. Ce n'est que quelques
bail. Prenez tous ces documents ; décidez de ces instants avant que le vote fut pris que j'ai
demandes suivant les règlements d'après leur obtenu cet avantage, grace à lintervention
merite et l'ordre dde priorité. Ce Pnste

du directeur général des Postes. V( ici ce
J'ai signalé à la Chambre un fait fort

singulier ; c'est que M. Ryley a violé les
règlements dès le début, et qu'il n'avait pas
)lus droit d'accepter l'option en question

que le courrier du bureau. Le ministre de
l'Intérieur ajoute :

J'ai fait transmettre à M. Ryiley le discours
de l'honorable député et 'lui ai demandé ce qu'il
avait à dire au sujet de cet exposé de faits.

Maintenant, M. Ryley tente de contredire
son ministre. Si l'on a écouté la déclaration
de M. Ryley, qui vient d'être lue par le mi-
nistre intérimaire de l'Intérieur, on a dû
constater qu'il prétend que le ministre n'a
rien dit - ce sujet. Toutefois, je suis obligé
de m'en tenir aux explications du ministre,
et je crois que, si ce fonetionnaire avait
tenu compte de la charge qu'il occupe. et ne
s'était pas constitué l'instrument docile du
ministre, afin de pouvoir obtenir, cette an-
née, une augmentation. de salaire de $400, il
m'aurait préparé un rapport tout aussi hon-
nête que s'il se fût 'agi de son propre chef.
Il savait que l'honorable ministre devrait ré-
pondre à ma question, et il lui a préparé ce
rapport, qui est absolument malhonnête et
injuste, et sa conduite mérite d'être sévère-
ment critiquée. Voici les paroles du mi-
nistre :

Je veux savoir si ce fonctionnaire a fait preuve
de favoritisme à l'égard de quelqu'un, je lui ai
demandé de préparer 'un rapport sur cette affaire,
lequel serait soumis au parlement, et voici ce
rapport.

C'est là le document dont s'est servi le
ministre pour me contredire, et, plus tard, il
s'est vanté de m'avoir forcé à retirer plu-
sieurs de mes accusations, grâce à ce docu-
ment. Le premier ministre s'est aussi servi
d'un langage très énergique pour appuyer ce
d.eunient. Au cours du débat qui s'en sui-
vit, voici ce qu'il a dit, et j'ose dire qu'il ne
répétera pas ces paroles quand je lui aurai
fourni quelques-unes des explications qui
étaient à la connaissance de M. Ryley à
cette époque, et qui figurent dans les docu-
ments produits durant la présente. session :

Il n'était pas digne de ilui de formuler des ac-
cusations contre mon collègue dans un document
reçu sous serment, qui même en ce moment,
avant qu'une enquête soit accordée, sont recon-
nues comme étant fausses et mensongères.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Lhonorable député devrait
ajouter que, quelques instants auparavant,
il avait reconnu lui-même avoir commis' une
erreur.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable ministre n'a pas écouté ce que
j'ai dit. J'ai déclaré que le directeur géné-
ral des Postes avait été le seul de tous les

Sir OHA.RLES HIBBERT TUPPER,

qu'il a (lit dans cette circonstance :
Je vais fournir à l'honorable député une occa-

sion d'y répondre. Après toutes les explications
qui viennent d'être fournies sur la question, de-
puis le commencement de la discussion, persiste-
t-il à maintenir la déclaration contenue dans sa
résolution ?

C'est alors que je donnai les explications
que j'ai exposées ce soir, et le directeur gé-
néral des Postes répondit

Nous avons" maintenant l'admission de l'hono-
rable député qu'il est incapable de prouver d'ac-
cusation sérieuse contenue dans -la résolution.

Alors j'ai dit : " Je puis prouver la subs-
tance de cette accusation."

Le MINISTRE DE LA. MARINE ET DES
P1ECHERIES : L'honorable député n'a-t-il
pas admis, dans cette Chambre, qu'il s'était
trompé, après avoir pris connaissance du
rapport et constaté qu'il ne corroborait pas
ses prétentions?

Sir CHARLES I-IBBERT TIJPPER : En
effet. après avoir entendu la lecture du rap-
port de M. Ryley, j'ai déclaré que j'avais dû
êti'e induit en erreur ; mais j'ai ajouté que
j'étais en mesure de prouver qu'il avait ob-
tenu un permis. bien que je ne connusse pas
ces options, et c'est là le résumé de mon
accusation. Il n'y a rien d'illégal quant àl
ce (lui concerne les dix ou quinze autres
permis. L'accusation consiste à dire que cet
homme, après avoir réussi à obtenir un per-
ails du gouvernement, par l'entremise du
département de l'Intérieur, a invité d'autres
personnes à essayer le même système, en
leur disant que le ministre de l'Intérieur et
le major Walsh étaient intéressés dans
l'affaire avec lui, mais que leurs noms ne pou-
vnient pas être mentionnés pour des raisons
faciles à comprendre. J'ai prétendu que
mon accusation était en partie prouvée, mais
j'ai admis franchement que le n° 83 n'avait
pas indiqué qu'il était propriétaire de mou-
Un. Il est certain que le ministre de l'Inté-
rieur a établi ce point ; mais cela n'est pas
suffisant pour détruire complètement mon
accusation, puisqu'il reste un bail pour dé-
montrer que j'avais raison. J'étais convain-
cu à cette époque, comme je le suis encore,
que M. Philp a écrit la vérité ; mais je ne
le connais pas assez intimement pour me
baser sur sa déclaration pour accuser M.
Sifton d'avoir des intérêts dans l'affaire.
Toute la responsabilité de cette accusation:
repose sur les épaules de M. Philp.

Ma prétention était que si je pouvais éta-
blir qu'il avait écrit cette lettre, et: avait
réussi à obtenir des faveurs de la part du,
département de l'Intérieur, ,la question se-
rait suffisamment Importante pour fd>reer le
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gouvernement et le ministre de l'Intérieur de toute l'autorité possible, puisque je me
a faire une enquête à ce sujet. Mais au lieu suis adressé à lui et qu'il a été incapable de
dte cela, une fois que l'affaire est soumise aux ie fournir les noms de ees personnes sans
cours (le justice, et qu'une défense est pro- une autorisation écrite du ministre.
duite au dossier, -dans laquelle il est question L'autre jour, le secrétaire de sir Charles
d'irrégularité politique et de malversation. Tupper s'est adressé à ce même fonc-
ou en arrive à un arrangement. le plaidoyer tionnairo pour obtenir des renseignement,
est retiré. et tout cela s'est fait, m'a-t-on dit. au sujet de certains daims que je vou-
par l'entremise de deux ministres de la Cou- lais louer. Le secrétaire se rendit auprès
ronne. collègues de M. 'Sifton. Mais il existe de M. Ryley et lui demanda une copie d'une
d'autres preuves pour expliquer comment il annonce publiée aans la Gazette il y a déjà
se fait que cette dépense extraordinaire a été longtemps, et cela afin de s'exempter des
produite. Le rapport nous donne une juste recherches à la bibliothèque, pour découvriridéêe de la discrétion exercée par 3. Ryley. la chose dans les liases du journal. Veut-on
Sans vouloir interpréter ce document, je savoir qu'elle a été la réponse faite à cette
crois qu'après en avoir pris connaissance on d0mande par ce fonctionnaire à Qui on a
ie peut faire autrement que -d'admettre que confié l'administration de cette branche du
le ministre de l'Intérieur, qui est payé pour département, et qui est paraît-il, revêtu de
faire son devoir, se débarrasse de son tra- tous les pouvoirs, à moins qu'il s'agisse de
vail en le confiant à M. Ryley. Il est évident cas exceptionnels La voici
que cette déclaration est faite pour mettre Ottawa, le 31 mal 1900.
le ministre à l'abri. Je suis moi-même allé Cher monsleur,-J'ai reçu votre lettre en date
îi ce bureau en ma qualité d'avocat. en 1898, 29 courant, dans lue eus m emade 'e
et j'ai fait une demande de concession fores- voyer à sir Charles Tupper une copie de lan-
tière au nom d'un de mes clients. J'ai dé- nonce publiéepar ce départemut et énonçat les
po:é 'argent qui m'a été indiqué par M. nditions dans lesquelles une licence pourrait

l'arentquiêtre émise pour -le droit exoilusif 'de faire le dra-
Ilvley comme étant le prix de la redevance. gage de l'or dans une certaine partie de la rivière
Mais i mon grand étonnement. il m'a été Stewart. Voudriez-vous avoir la bon" de de-
impossible d'obteniir une réponse définitive. mander à sir Charles de s'adresser à M. Suther-
Bien qu'il fût revêtu de tous les pouvoirs land, le ministre intérimaire de l'intérieur, pour
diserétionnaires, il se trouva incapable de lui demander de me donner dnstruction de lui
me dire si mon client pourrait ou non ob- fournir le renseignement demandé?teni cete oresièr. ~Votre 'tout dévoué,tenir cette concession forestière. Il préten- G. U. RYIEY.
dit qu'il n'était pas seul A décider ces ques-
tions. Il existait un système d'option. en V ln renseignement que n'importe qui
vertu duquel un homme pouvait avoir un dev'ait avoir le droit d'obtenir; cependant,
droit exclusif durant un certain nombre de lorsque le secrétaire du ciief de l'opposition
semaines, mais qu'une autre personne pou'- écrit poliment à ce fonctionnaire pour lui
rait bien venir ensuite le déranger. et cet demander la chose. il lui répond qu'il ne pént
oltieier m'informa.qu'il ne pouvait pas dé- le faire sans en obtenir la permission de son
voiler les noms de ces personnes. Je coin- chef, Cette conduite de M. Ryley ne sera pas
pris <que si ces gens voulaient nous causer des de nature A faire croire au comité qu'il est
embarras. mon client serait obligé de les aussi indépendant qu'on le prétend, et que
acheter, bien qu'ils n'eussent jamais débour- l'on doit ajouter une foi absolue dans le con-
sé un sou et jamais résidé dans ce 'district, tenu de so rapport, qui a été évidemment
car mon client voulait obtenir cette conces- fait pour sauver la position du ministre de
simn forestière sans délai. lintérieur.

Cependant. 'M. Ryley refusa de me faire Mais je possède d'autres renseignements
connaître les noms de ces personnes. Il me qui sont de natire à mieux 'faire voir encore
répondit qu'il n'était pas son maitre, et que le peu de discrétion dont Il jouit. Les ré-
Son) devoir était d'obéir aux instructions quiponses suivantes, faites différentes inter-
lui étaient données, et je compris qu'il était pellations, indiquent bien que chaque fois
inutile de discuter la question avec lui. Je îil s'agissait d'obteir un daim, il fallait
ie rendis donc auprès du ministre de l'Inté- s'adresser directement au inistre, et que
rieur. et je lui dit que j'avais fait ma de- ien ile pouvait se faire à ce sujet sans son
imiande et 'déposé mon argent, mais là encore intervention. Le sous-ministre ne comptait
je n'ai pu réussir à obtenir le terrain, ni à pour rien.
coiaître les noms des personnes qui m'a- L Au sujet des demandes de permis de dragage
valent devancées ; mais il écrivit une lettre faites Par A. E. ?hilp pour lui-même et autres
ai. Ryley, que j'ai gardée en ma possession,M. Rl l'iai edrne em tuefflement déposée sur 'la. table de cette Chiam-las laquelle il disait r ce dernier de me PhIlp, en décembre
fomrnir tous les renseignements à ce sujet. 1897, janvier 1898, ou en 'bout autre temps, d'exa-

p .ie me rappelle bien, lorsque j'ai fait ma miner les dossiers publics, etc, ou quelques-une
diemande, les droits de ces gens,, qui les d'iceux, dans 'le département d lIntérieur, pour
avaient obtenus sans débourser un sou, obtenir des données o des renseignements sur
étaient expirés. Plus tard j'ai réussi à obte-

i permis. J'ai fait allusion à cette af- go M - es e
faire lour démontrer que l'on a tort de vou- vres cl-dessus mentionnés en rapport avec Cee
loiir pétendre que ce fonctionnaire est revêtu demandes ou autrement ?
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3. Dans -l'affirmative, en réponse aux deux
questions ci-dessus, nos 1 et 2, en vertu de quel-
le autorité a-t-il cherché ces renseignements ?

4. Ces renseignements étaientills mis à la dis-
position du public ?

5. Les règlements, en ce qui concerne ces de-
mandes, sont-ils les mêmes que pour les de-
mandes de permis de coupes de bois ?

M. SUTHERLAND : M. Philp, à sa demande,
a été informé, comme les autres, des permis de
dragage qui avaient déjà été accordés. On lui a
fourni les noms des locataires, mais ,non ceux
des applicants. 2. Oui. 3. Le chef du bureau
des Bois et Mines. 4. Oui. 5. Oui.

Plus tard, j'ai fait l'interpellation sui-
vante, sur la même question :

Au sujet de la réponse faite le 10 mal à l'dnter-
pellation (p. 5175, v.a., des " Débats ") concer-
nant le permnis sur le creek Bonanza à A. E.
Fhilp,-

1. Quand a-t-on demandé un rapport au com-
missaire ?

2. Combien de temps sera aUoué à M. Philp
pour se conformer aux prescriptions des règle-
ments mentionnés ?

M. SUTHERLAND : Le département n'a pas
demandé de rapport au commissaire. C'est le
régiment qui est tenu de fournir un rapport. 2.
On a accordé à M. Philp, six mois, à partir du
1er février 1889, pour produire au département
un rapport du commissaire. Le département a
été averti au mois d'août 1889 que des lettres
adressées à Dawson, pour obtenir un rapport du
commissaire avaient été perdues, et un nouveau
délai de trois mois fut accordé. M. Philp a été
averti par deux lettres, le 12 et le 14 -mai 1900,
qu'aucun rapport du commissaire n'avait été re-

çu. Aucune demande n'a été faite pour un nou-
veau délai et l'affaire en est restée là.

Si nous devons nous en rapporter à cette
déclaration faite par un ministre de la Cou-
ronne, puisant ses renseignements dans ce
rapport, nous devons en conclure que M.
Philp n'avait pas obtenu de permis d'aucun
genre, jusqu'au mois de février dernier.
Mais que constatons-nous au commencement
de la présente session ? Voyons d'abord ce
que dit le rapport du ministre. A la page 40,
nous constatons que les permis 28, 29, 30 et
31 ont été accordés à A. E. Philp, dans la
rivière Klondike, cinq milles dans chaque
cas. A la page 47. P. C. Mitchell a obtenu
des permis pour les Nos 60, 61, 62 et 63,
emplacements situés sur la rivière Stewart,
d'une étendue de cinq milles chacun. A la
page 49, on voit que Frank Burnett a obtenu
deux permis de cinq milles chacun, sur la
rivière du Sauvage (Indian River), et à la
page 50. W. L. Parrish a obtenu les No@ 269
et 270, étant deux emplacements situés sur
la rivière Hootalinqua, de cinq milles cha-
cin.

Voyons maintenant ce que M. Philp, cet
homme qui n'a, parait-il, rien eu à faire
avec ces permis, a cependant obtenu. J'ai
ici un état préparé d'après le rapport. Je
ne l'ai pas revisé, mais il a été préparé avec
beaucoup de soin, et je le considère comme
étant exact, bien qu'il puisse s'y être glissé
quelques erreurs.

Noi du requérant. Adresse. Situation des terrains. .; f

1898. 1898. 1898. 1898.
W. .. Lindsay, par A. E. Philp.. 12 janv. Ottawa .. Rivière Stewart........ 22 janv. 25 fév..
P. C. M itchell n .'12 . .... ...... 22 I . 25 i . .
A. E. Philp.... ............ 12 , . n ... Rivière Klondike... . 22 n -25 n .. 1er mai.
F. Burnett, par A. E. Philp. 12 . ... Rivière Teslintoo ........ 22 . 25
W. L. Parrish . 13 , . Colborne.. Rivière Teslin ............ 22 I .2 .
A. E. Philp... ............ 4 mars. :Ottawa... Rivière Stewart ......... 14 nars.!29 mars. 4, 6, 10,

21, 29e
avril..

Hearn, par A. E. Philp ........ 12 ........... Rivière Pelly...........7 avril. avril. 29 avril.Men pa(A; . Philp ..... , Il ........ 21 . ........... Grande et petite rivière ao
Saumon, et rivière Pelly. 24 mars. 3

F. Burnett, par A. E. Philp.. .. 22 . Ottawa. . . Rivière Indienne.......... 24 juin. 9 juill . 11 août.
F. A. Philp -. .... ... n ... Rivière Teslin ... ...... . .......
W. L. Parrish .... 25mars......... Rivière Pelly............. 7avril.18avril. 3 mai.

Il s'est produit une chose curieuse, relati-
vement au permis de F. Burnett, demandé
par A. E. Philp. sur la rivière " Indian ". Le
3 de mars, il fait allusion à une demande de
permis qu'il a fait pour cet emplacement le
18 janvier, et qu'il dit avoir été perdue, bien
qu'il ne mentionne pas l'endroit où elle a été
perdue.

Maintenant, je, suis certain, M. l'Orateur,
que vous avez lu avec beaucoup d'intérêt
cette annexe. Vous avez dû remarquer les
avantages qui sont offerts à M. Phllp, et la

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

correspondance est là pour démontrer que
jamais on ne lui a refusé une demande de
prolongation de délai. Mais quand M. Clay-
ton, de Montréal, qui' est, je crois, un conser-
vateur, a voulu obtenir la même faveur, il
n'a pu obtenir qu'un délai de trois jours, et
le dossier est là pour prouver qu'il avait fait
son application le 12 mars 1898, et que le
délai n'a été accordé que le 28 mars jus-
qu'au 31 du même mois.

Cette correspondance fait voir que les baux
aux noms de Lindsay, Mitchell et Philp, ex-
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piraient tous le 15 février, et qu'à cette même
date, Philp télégraphia au département de
ne pas les résilier-et il est évident que M.
Ryley savait ce que l'on entendait par ces
baux. Le lendemain, aprèf l'expiration du
délai, Philp télégraphie qu'il s'en va à Ot-
tawa avec l'argent nécessaire. Le 28 f é-
vrier il n'est pas ici, mais à Chicago ; il télé-
graphie encore, qu'il enverra l'argent pour
tous les baux. Il faut croire que l'argent a
-té reçu puisque M. Ryley signe le reçu sui-

Reçu de M. A. E. Philp, de Colborne, Ont., la
somme de $4,000 en paiement d'un an de loyer
sur quatre baux de 5 milles chacun, sur la rivière
Klondike, $2,000 pour les baux demandés par P.
C. Mitchel, sur la rivière Stewart. Voir liasse
54.297.

M. Ryley avait tous ces renseignements,
niais il les a soigneusement exclus du mé-
muoire qu'il a communiqué au ministère, pour
liii permettre de donner une réponse qu'il
n'aurait pas donnée si M. Ryley lui eût com-
mnuniqué ces renseignements. Quant au baill
Parrish. je crois que le député de Maedonald
01. Rutherford) en sait quelque chose. Par-
rish et Lindsay est le nom d'une société de
Braudon, et cela explique pourquoi ce nom
est associé à celui de M. Philp. Les autres
sont sans doute quelques parents, à l'excep-
ti:'n. peut-être, de Mitchell que je ne connais
pas. et de Burnett dont je parlerai plus tard.

La procuration de Parrish à Philp est da-
te du 4 février 1898. Le premier mars il
envoie $1.000 de Chicago. Deux baux au
non de Parrish sont cédés à Ramsdal le 24
mars. Le 31 mars 1898 il y a une demande
d'option pour dix milles, jusqu'au 12 avril,
et le 1") une demande de délai de cinq jours.
Un nouveau bail est accordé le 9 avril air

nom de Ildo Ramsdal. Un nouveau change-
nient est demandé le 12 mai et accordé le
14. C'est à ce propos qu'ont éclaté les diffi-
eniés avec Adsit et Forbes. J'ai demandé
dles explications au gouvernement au sujet
de oe bail. Il en a été question devant les
(,ouis de justice et aussi dans les journaux.
Forles à poursuivi Philp pour une somme
ou4dérable. J'ai fait des recherches dans

les dossiers tant de' la poursuite que de la
défelse, et chose singulière, c'est à la de-
iiiaile, (le deux ministres de la Couronne,
autîo que le ministre de l'Intérieur. que les
preeduires ont été discontinuées. Ces baux
oit Ré envoyés à Adslt de Ohicago, le 21
juillet, et ce dernier les a envoyés à P.ar-
rish le 1er août. Cette annexe est intéres-
s 'pour ceux qui veulent étudier les docu-
nînta qui ont été produits. Ils ont été im-
pîiés pour l'usage de la députation et je
'vs "n examiner quelques-uns. Ils sont tel-
10unîr mêlés les uns aux autres qu'il est
pruIne impossible d'en tirer >quelque chose
Uit de la suite. On n'a observé aucun or-

dro ulhronologique dans la préparation de
Ces dnmuinents. A la page 23 on trouve quel-
(u o enseignements sur la question:dont je
Tie le parler. Voici une demande de M.

. E. Plhilp pour obtenir un bail et un permis

de dragage sur la rivière Klondike. Nous
avons ici la formule imprimée de la demande
et de l'octroi accordé.

Le 12 janvier, 1898.
Au ministre de l'Intérieur, Ottawa.
Monsieur,-Je désire obtenir un permis de dra-

gage sur cette partie de la rivière Klondike com-
mençant à la limite supérieure de l'emplacement
n° 49,547 et s'étendant sur un parcours de vingt
milles en amont.

Votre, etc.,
A. E. PHILP,

Brandon, Man.
Les règlements n'existaient pas à cette

époque comme je l'ai expliqué. Ils ne sont
venus en vigueur qu'au mois de mars. Avant
de lire les deux ou trois lettres* qui suivent,
je tiens ù faire remarquer qu'en vertu de
ces règlements M. Philp n'.avait pas droit
d'a-voir des 'baux à son nom, et encore moins
d'obtenir des dossiers d'option.

Département de l'Intérieur,
Oattawa, le 15 janvier 1898.

A. E. PhlIp, écr,
Colborne, Ont.

Monsieur,--J'ai reçu instruction d'accuser ré-
ception de votre lettre du douze du courant, de-
mandant un permis pour dragage........ En ré-
ponse Je dois vous dire que l'on est actuellement
en frais de préparer des règlements pour l'émis-
sion de ces baux pour dragage dans les rivières
du district du Yukon, et dès qu'ils seront im-
primés un exemplaire vous en sera expédié, et
l'on vous accordera alors un certain délai pour
payer le loyer de l'emplacement demandé.

C'est là la formule de la lettre. Si je ne
me trompe, le ministre de l'Intérieur a décla-
ré que tous avaient reçu une lettre de cette
nature. Mais je doute que cette déclaration
de sa part soit exacte. Nous allons voir com-
ment certaines personnes ont été traitées:

Obtawa, 22 janvier 1898.
A. E. Phiip, 4cr, Colborne, Ont.

Monsieur,-Au sujet des demandes de permis
de dragage de l'or dans une certaine partie du
lit de la rivière Klondike, j'ai reçu instruction
de vous transmettre sous pli une copie des réso-
lutions concernant le dragage dans le district
provisoire du Yukon, par lesquelles vous verrez
qu'il vous faudra, avant de pouvoir obtenir un
bail, vous procurer un certificat de mineur libre
et de payer le loyer pour un an à raison de $100
par mille, pour l'étendue de rivière pour laquelle
vous demandez un permis, lequel permis ne de-
vra pas cependant excéder trente milles.

Les règlements ne reconnaissent aucune
demande. et cependant, la lettre de M. Philp
a été reconnue et on lui a même adres.sé la
suivante:

Un bail en votre faveur, pour une période de
vingt ans à compter de la date du bail, vous don-
nant un privilège de dragage dans cette partie
de la rivière, vous sera aocoraé sur réception,
d'ici au 15 février, de l'honoraire pour un certå-
ficat de mineur libre qui est de $10 dans le cas
d'un particulier et de $50 ou $100 dans le cas
d'une compagnie par actions ainsi que le loyer
pour la première année, à raison de $100 par
mille.

Si i1'honoraire et le loyer ne sont pas reçus Ici
dans le délai fixé, votre demande sera résiliée

7790[18 JUIN 1900)]



LCO M M UNESJ '7792

sans autre avis, et la partie de la rivière pour Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Il
laquelle vnus demandez un privilège sera louée y a les baux Parrisb de quatre l cinq milles
à quiconque en fera la demande et se conformera respectivement. et le bail de Phulp sur le
à la dispo.sition des règlements. Klondike, de quatre à cinq milles respeeti-

'San- tiiiedtecîtelt tappuyé veinent pis rýuii des baux Burnett. VolàSas crit d'étre contredit, et.ppy
sur le témoignage du ministre intérimaire s peu prè tout. Tenons-en à d
de l'Intéieur, jathrne que ce document T de permis de M. Lindsay. de Brandon. M.
était deetiné é tre et a été considéré comme Philp se sert des noms de M. Lindsay et
étant une optioni exluiive sur le territoireP d de M. PamrrIsl
en juesion et 'e-t ainsi 'lue le député l'a
conidéré, et M. Pliilp s'enl est aussi servi
dans ce sens Voyons comamient il se sert de
ce doeumnot. Le 1; février 1898, il envoie le
télégr'ammîie suivant:

Je pars pour Ottawa avec l'argent pour les
baux.

Il ni ava it pas de bail, il n*avait que des op-
tions qu'il appelle des haux. et il n'a réelle-
ment eu des baux qu'après s'être procuré
l'argent nélessaire ici et l. S'il n'avait pas
pu se *îroeurer et a ces options se-
raient devenues caduques i l'expiration duj
dernier délai. niais il en obtenait un nouveau
chaque fois qu'il le demandait.

Le 15 février 1898. il télégraphie de Bran-
don :

Je vois que ma demande pour un permis de
dragage n'est pas annulée ; j'envoie l'argent.

De Chienao. la banque de Montral envoie
$1,000 liar télégramme. le 28 février. Le 1er
mars 1S98, il y a un requ au nom de M.
Plhilpî pour une >omnine de $4.000 en paiement
du loyer 'un ani pour quatre baux de cinq
milles chacun sur la rivière Klondike et qua-
tre baux su' la rivière Stewart. les premiers
ayant été deniandés par lui et les autres par
P. C. Mitchell. Voir liasse 54297.

P. C. Mitchell. tel est le nom dont se servit
A. E. Philp. qui. du reste, s'est servi de
noibre d'autres noms l l'insu des per-
sonnes dont il usurpait ainsi 'le nom. Relati-
vement à un autre rapport où le ministre
de l'Intérieur prend des peines infinies pour
avi.ser M. Belcourt. député aux communes.
ton 1it ue aur'e demande, nous consta-
tois que celui-ci a lui-même produit la même
autorisation au ministère. M. Plilp n'avait
pas dautorisation à produire. Voici une
lettre adressée de Brandon au ministère, le
2 de juillet 1808:

J'ai reçu au nom de A. E. Philp deux avis de
votre ministère, et l'un de ces avis porte qu'il
lui a été adjugé cinq milles sur les rivières du
Petit et du Gros-Saumon respectivement.

Il lui a été adjugé," voilà la formule
consacrée poyur ces messieurs. A cet indi-
vidu qui n'avait aucun ibal quelconque, on
adjuge einq miles sur chacune des rivières
du Petit et du Gros Saumon.

En outre. trente milUes sur la rivière Teslin
dans un but de dragage, moyennant une redevan-
ce de $100 par mille. La première redevance
devra être acquittée le 7 de juillet et la dernière,
quinze jours après le 24 de juin.

Le MINISTRE DE LA. MARINE ET DES
PECHERLES : Combien de baux a-t-on
a irL'ordés ?

Sir CHARLLES HIBBER'T TUPPER.

Ottawa, 12 de juin 1898.
L'honorable ministre de l'Intérieur,

Ottawa, Ont.
Monsieur,-Je désire demander un permis de

dragage pour cette partie de la rivière Stewart
gisant entre les permis portant les Nos 54117 et
53850 au livre de référence, soit environ vingt
milles.

Bien à vous,
A. E. PHILP,
W. J LINDSAY,

Brandon, Man.

Le 23 de mars 1898, M. Phiip écrit à M.
Smnart, du ministère de l'Intérieur la lettre
que voici

Ministère de l'Intérieur,
Ottawa, 23 de mars 1898.

M. James A. Smart,
Sous-ministre de l'Intérieur,

Jttawa, Ont.
Cher monsieur,-Antérieurement au 18 de jan-

vier dernier, j'ai fait une demande au nom de
Frank Burnett, de Vancouver, pour le droit de
dragage sur la rivière des Sauvages et la rivière
Stewart, cette demande semble s'être égarée ou
perdue au ministère ; et je demande maintenant
que le ministère m'accorde toute partie que:con-
que de ces rivières non encore donnée à tall au
lieu des droits dont j'ai fait la demande antérieu-
rement.

Bien à vous,
A. E. PHILP.

Le 24 de mars. le ministère de l'Intérieur
écrit à M. Parrish comme suit :

MInstère de l'Intérieur,
Ottawa, 24 mars 1898.

M. Frank Burnett,
Aux soins de M. A. E. Philp,

Avocat, etc., Brandon, Man.
Monsieur,-Je reçois instruction d'accuser ré-

ception de votre lettre du 22 courant, et de dire
que votre demande a été enregistrée pour la par-
tie de la rivière des Sauvages gisant entre les
baux 136 et 137, soit 10 muiles. Un bail pour le
dragage de cette partie de 'la rivière sera émis
en votre faveur sur réception de la redevance an-
nuelle de $100 par mille, ici, à Ottawa, dans l'es-
pace de dix jours de cette date.

S'il est émis un bail en votre faveur, il vous
faudra obtenir un certificat de franc-mineur, dont
l'honoraire est de $10.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

LYNDWODE PEREIRA,
Sous-secrétaire.

Puis vient la demande formulée ,par M.
W. L. Parrish, dans les termes que voici

Colborne, Ont., 13 de janvier 1898.
L'honorable ministre de l'Intérieur,

,Ottawa, Ont.
Monsieur,-Je désire demander un permis de

dragage pour cette partie de la rivière Teslin
(Hootalinqua) commençant à la frontière Su.
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périeure du permis portant le n' 54299 au livre de
de référence, et de là en -amont de la rivière, sur
une distance de trente milles.

Bien à vous,
W. L. PARRISH,

Par son avocat,
A. E. PHILP.

Puis, quant à M. Dunlop, voici ce qu'on
lui dit, au sujet de sa demande du 12 de

Je dois ajouter que, avant qu'un bail puisse
être émis en votre faveur, il faudra que vous
obteniez un certificat de franc-mineur dont l'ho-
noraire est de $10.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

LYNDWODE PEREIRA,
Sous-secrétaire.

Pour l'autre permis. on se contente de
dire à M. Philp d'envoyer l'argent et que
tout arriverait à point. . Ensuite, vient la
dépêche adressée à M. Claxton :
Compagnie de télégraphe du chemin de fer Ca-

nadien du Pacifique.
De Montréal, 28 mars 1898.

Au secrétaire,
Ministère de l'Intérieur,

Ottawa.
Voudriez-vous accorder une prolongation de dé-

lai de dix jours au droit d'option de John Dun-
lop sur la rivière Hootalinqua ? Voyez liasse
T. M. 56141. Réponse.

JAMES CLAXTON.

Et aa réponse ne se fait pas attendre:

(Télégraphe.)
Ministère de l'intérieur,

Ottawa, 29 mars.1898.
James Claxton,

Montréal, Qué.
Délai pour paiement de l'option de John Dun-

lop prolongé jusqu'au 31 de ce 'mois. Impossible
d'accorder davantage.

JAS. A. SMART,
par G. U. R.

Vient ensuite l'affaire dè M. Ramsdeli, de
Chicago, et un reçu de M. Philp pour $1,000,
en date du 9 de mam. Il y a une autre pro-
curation donnée par M. Parrish A M. Philp,
en date du 4 de février 1898, et le rensei-
gnement important qui se dégage de ce do-
cument c'est que lorsque M. Philp est venu
a Ottawa, il n'avait de procuration d'au-
cnie de ces personnes. C'est en janvier
qu'il a commencé à présenter ces demandes
au ministère. Il s'est rendu ici en décem-
bre, et est demeuré en divens endroits de
l'Ontario. Plus tard, Il obtint l'autorisation
de quelques-unes de ces personnes et eut
manille à partir avec Bennett, quand il vou-
lut en obtenir une procuration. Vient en-
suite la cession du bail de dragage. faite par
W: L. Parrish, par son avocat, A. E. Philp,

Ildo Ransdell, de Chicago, ce document
est dressé, attesté sous la foi: du setment,
piUs vérifié en .présence -de M. Rothwell, du
ministère de l'Intérieur. Dans le rapport en
question figure une lettre en date du 9 d'a-
vril 1898. et dans laquelle M. Phllp. agissant
auprès du ministère à titre de fondé de

pouvoirs de Ildo Ramsdell fait observer qu'il
s'est glissé une erreur et demande qu'elle
soit rectifiée, et le ministre se rend aux dé-
sirs des intéressés. Il y a quelques autres
lettres au sujet de représentations faites
par M. Philp et dont on constata l'inexac-
titude. Quant à savoir comment on a agi
à l'égard de ces autres personnes, voici une
lettre de M. Adsit relativement au bail Par-
rish, bail dont M. Philp avait fait la de-
mande. La lettre est datée du 14 de mai
1898 :

M. James A. Smart,
Sous-ministre de l'Intérieur,

Ottawa.
Cher monsieur,--En février dernier, nous ache-

tàmes de M. A. E. Philp, de Brandon, Man., deux
baux de dragage, de cinq milles.

Il ne s'agit pas Ici de baux dans le sens
de l'expression usitée par M. Ryley, mais
d'achat d'option, et la corréspondance prou-
ve que l'on a octroyé ces baux dont on
s'est servi pour l'usage voulu. J'emprunte
au rapport une lettre de M. Forbes, dont
je vais donner lecture.

Compagnie de prospects et de développement de
l'Amérique britannique.

Bureau principal, Toronto, Canada.
Chicago, 19 mai 1898.

M. Ryley,
Ministre de l'Intérieur,

Ottawa.
Cher monsieur,-Vous vous rappelez, sans

doute, qu'en compagnie de M. A. E. Phip je suis
allé vous voir au sujet de la locelisation du claim
de dragage sur la rivière Teslin, claim que nous
avons vendu à M. lido Ramsdell, de ,Chicago. Il
prétend que le bail qu'il a reçu n'est pas celui
que sa compagnie a acheté. L'embarras, comme
vous 'avez fait observer, vient de ce que l'un
des jeunes commis du bureau a mesuré la rivière
Lewis au lieu de la rivière Teslin, localisant
ainsi le daim dans un endroit tout autre que nous
espérions. M. Philp a écrit au ministère et M.
Adsit, de la compagnie " Argonaut," a reçu une
réponse l'infoî·mant qu'on accorderait à la com-
pagnie un claim de dix milles, à soixante milles
de l'embouchure de la rivière Teslin, au lieu de
ce qu'elle a maintenant, chose dont elle est satis-
faite. Ci-inclus la carte que M. Philp nous a
laissée, disant que sa concession. 'portent le, n'
54400 au livre de renvoi, commençait à dix milles
en amont du cdaim n° 54299, qui 'est indiqué sur
la carte.

Dans i'espoir que cette explication sera suffi-
sante.

Je demeure,
Votre tout ddvoué serviteur,

J. W. FORBES.

Plus loin il est encore question de M. Philp.
Chicago, 19 mai 1898.

Au secrétaire,
Ministère de l'Intérieur,

Ottawa.
Cher monsieur,--En réponse. à votre lettre du

17 courant (liasse T et M) je vous expédie sous
ce pli les baux en question ainsi qu'une lettre du
docteur J. M. Forbes, au sujet du plan dont il
'est fait mention dans votre lettre. Le docteur'
Forbes s'est rendu au ministère, en compagnie de
:1. Philp, au dernier voyage de ce monsieur à
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Ottawa. Dans l'espoir que vous aurez la chose
agréable.

Je demeure, etc.,
B. B. ADSIT.

Votre proposition nous agrée. Addressez-moi
les nouveaux baux.

On lui envoie donc les cartes en question.
On a attaché quelque importante à la pro-
curation accordée relativement au bail An-
derson. mais cette affaire est insignifiante.
comparativement à tous ces baux de Philp ;
c'est ce qui se dégage de l'examen de l'un
de ces baux mentionis au rapport, le bail
Anderson. Le 15 de janvier, dans la division
des terres et bois de la Couronne, voici com-
ment on accuse réception de $500:

Département de l'Intérieur,
Division des terres et bois.

Otta-w, 15 janvier 1898.
Montant, $500, chèque.

Reçu de MM. Belcourt et Ritchie, d'Ottawa,
Ont., la somme de cinq cents dollars, versés au
nom de M. Robert Anderson, à titre de redevan-
ce pour dragage hydraulique dans le district du
Yukon.

G. V. RYLEY,
Préposé à la branche des bois, minéraux

et terres à pâturage,
Par (signé) F. L.

M. Belcourt écrit au ministère :
Ottawa, Ont., 17 de janvier 1898.

Cher monsieur Smart,-Je regrette de vous im-
portuner si souvent au sujet de cette affaire An-
derson, mais monsieur A. veut partir pour :l'Eu-
rope demain et doit quitter la ville cet après-
midi à trois heures.

Vous m'obligerez infiniment en remettant au
porteur les deux exemplaires de l'arrêté mainisté-
riel que j'espérais recevoir par le courrier de ce
matin.

Bien à vous,
(Signé) N. A. BELCOURT.

Il ne demande que deux exemplaires d'un
arrêté miuistériel. Il est intéressant de
constater la faCon d'agir du ministère à
l'égard de M. Belcourt, un député aux com-
munes. comparée à la latitude accordée à
M. Philp dans tous les ministères, au nom
de ces différentes personnes dont il ne pré-
tendait point tenir de procuration en fai-
sant sa demande. Voici la réponse que re-
çoit, le 17 même, M. Belcourt :

Minstère de l'Intérieur,
Ottawa, 17 janvier 1898.

Cher M. Belcourt,-En réponse à votre lettre
de ce matin, j'ai l'honneur de vous informer que
j'ai actuellement par devers mol les documents
relatifs à l'affaire Anderson ; mais, samedi j'ai
vu le ministre à ce sujet et il m'a
dit que ce qu'il faudrait en pareilles cir-
constances serait soit une lettre de M. Ander-
son lui-même vous autorisant à recevoir les ex-
emplaires en question, soit une communica-
tion officielle de votre part. portant que vous
êtes son fondé de pouvoirs. Sur réception de l'un
ou l'autre de ces documents, je vous ferai trans-
mettre sans retard ceux que vous demanderez.

Bien à vous,
(Signé) JAS. A. SMART,

Sous-ministre.
M. N. A. Belcourt, M.P.,

Ottawa.
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

Il y a tout un enseignement dans la façon
d'agir du ministère ·à l'égard de M. An-
derson comparativement au± égards témoi-
gnés à M. Philp. Relativement à l'affaire
Burnet-, je vois dans ce rapport que la de-
mande de Frank Burnett, de Vancouver, est
transmise par A. E, Philp, absolument com-
me les autres demandes, qu'elle est datée
d'Ottawa, et porte la signature de ce
même monsieur Philp. .Puis vient, le 22,
une lettre adressée à Frank Burnett, aux
soins de A. E. Philp, à Colborne, lettre qui,
ainsi qu'en fait foi la correspondance. n'est
jamais parvenue à Burnett et où il s'agissait,
d'une option demandée par Philp au nom
et à l'insu de Burnett. R y a plusieurs
lettres adressées à Frank Burnett, par
son avocat. A. E. Philp. Puis, le 30 de mai,
s'ouvre une correspondance entre le séna-
teur Kirchhoffer et l'honorable Clifford &if-
ton:

Le Sénat, Canada,
Ottawa, 30 mai 1898.

Hon. Clifford Sifton,
Ministre de l'Intérieur,

Ottawa.
Cher monsieur,-M. H. H. Beck, de Winnipeg,

m'a demandé de constater la situation actuelle
d'une concession de dragage, enregistrée au minis-
tère et portant, au livre de renvoi, le n° 54299,
concession dans laquelle il possède un intérêt,
acheté de Frank Burnett qui lui a affirmé être
le porteur de cette concession. M. Beck est
informé, me dit-il, que le délai est expiré mais
qu'il a été prolongé et peut être renouvelé. Il
affirme qu'il est en lieu de vendre la propriété à
une compagnie anglaise, si le titre est parfait,
et il voudrait savcir si la redevance est acquit-
tée, et dans le cas contraire, il tiendrait à le
payer.

Une réponse par retour du courrier obligera.
Votre tout dévoué,

J. N. KIRCIHHOFFER.

Ministère de l'Intérieur,
Ottawa, Il juin 1898.

Hon. J. N. Kirchhoffer,
Le Sénat,

Ottawa, Ont.
Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception

de la lettre que vous avez adressée au ministré,
le 22 de 'mai dernier, au sujet de la demande de
M. Frank ,Burnett, relativement à un bail de
dragage de 20 milles sur la rivière Teslin. En
réponse, je dois vous informer que le 9 d'avril
dernier, le ministère a accordé à M. Burnett un
délai de douze jours, de cette date, pour acquit-
ter la redevance au taux de $100 par mille et
pour obtenir un certificat de franc mineur, dont
l'honoraire est de $10 ; que le 16 du même mois,
le délai fut pralongé jusqu'au 1er mal, et qu'à
cette date le paiament n'ayant pas été fait, le
ministère à donné à bail à un autre solliciteur
10 milles de la partie de la rivière demandée par
M. Burnett. Dernièrement, il a été accordé à un
autre solliciteur un certain délai pour le paie-
ment de la redevance sur le reste de la partie de
la rivière deniandée par M. Burnett, et au cas
où il ne ferait pas le paiement voulu, il y' a
plusieurs autres solliciteurs qui seront alors mis
en lieu d'acquérir le bail en question.

Votre obéissant serviteur,
LYNDWODE PEREIRA,

Sous-secrétaire.
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Brandon, Man., 14 juin 1898.
Hion C. Sif ton,

Ministre de l'Intérieur,
Ottawa.

Cher monsieur,-Je désirerais avoir une ré-
ponse à la lettre que je vous ai écrite à Ottawa,
vous demandant des renseignements au sujet de
la situation d'un bail de dragage sur la propriété
désignée au livre de renvoi du ministère sous le
n° 54299. M. Beck, qui tient de M. F. Burnett
la cession d'un tiers d'intérêt me dit qu'il est
prêt à payer la redevance et qu'il est en mesure
de vendre la propriété. Veuillez me faire savoir
quelle est la situation de l'affaire, et ce qu'il
faut faire pour parfaire le titre.

Bien à vous,
J. N. KIRCHHOFFER.

Ministère de l'Intérieur,
Ottawa, 17 juin 1898.

lion. J. N. Kirchhoffer.
Brandon, Man.

Monsieur.-En réponse à votre lettre du 14
courant, adressée au ministère de l'Intérieur, je
reçois instructions de vous remettre sous ce pli
copie de la lettre que le ministère vous a écrite,
le 14 de ce mois au sujet de la demande de M.
Frank Burnett, de Vancouver, C.A.

Votre obéissant serviteur,
LYNDWODE PEREIRA,

Sous-secrétaire.

Brandon, Man., 5 juillet 1898.
lon. C. SIfton,

Ministre de l'Intérieur,
Ottawa.
(Permis de dragage 54299.)

Cher monsieuor,-En réponse à votre lettre sur
ce sujet, iM. Beck a écrit à M. Burnett et en a
reçu une réponse qu'il m'a transmise. Il fut dé-
claré, entre autres choses; " Je n'ai jamais reçu
d'avis quelconque du ministère au sujet du per-
mis de dragage en question et je pense qu'on
re m'en a jamais envoyé, car, je l'aurais cer-
tainement reçu."

Il demible étrange qu'il se soit écoulé un inter-
valle de trois semaines au délai entre la date de
nia lettre demandant des renseignements au
sujet de l'affaire et déclarant que M. Beck était
prêt à acquitter la redevance, et votre réponse
portant que partie de la propriété avait été-ac-
eac6e â une autre personne et qu'il se falait
des négociations pour ce reste de la propriété.
Je le répète, M. Beck est prêt à acquitter le rede-
vance exigée pour le permis primitif, et comme
il n'a pas été notifié d'avis à M. Burnett, son
cédant, relativement à la propriété, il me sem-
ble que ses droits et ceux de M. Beck, le ces-
sionnaire, ne sauraient être abrogés sans qu'on
en vienne à une décicion définitive. Je vous
prierais donc de me faire savoir ce qu'il reste à
M. Beck pour remplir la convention.

Bien. à vous,
J. N. KIRCHHOFFER.

Plus loin. Il fait voir qu'indubitablement
M. Philp s'est longtemps,servi du nom de

3. Burnett, co.nme les faits le prouvent.
tinsi que de ceux de tous les autres Intéres,
qés. et cela A leur insu et sans leur consen-
tement.

Ministère de l'Intérieur,
Ottawa, 12 de juillet 1898.

L'honorable M.. J. N. Kirehboffer,
Brandon, Man.

Monsieur,-En réponse à la lettre que le 5 juin
dernier vous avez adressée au ministre au sujet

de la demande de M. Frank Burnett, de Vancou-
ver, C.A., je reçois instruction de vous dire que
toute la correspondence se rattachant à cette de-
mande a été adressée à M. Burnett, aux soins de
M. A. E .Püilp qui l'a transmise au ministère.

Vous affirmez que la lettre que vous avèz
adressée au ministre est demeurée trois semai-
nes au ministère sans réponse ; et à ce sujet, je
dois vous faire observer que votre lettre est da-
tée du 30 de mai et que la réponse officielle vous
a été adressée le 11 de juin, de sorte qu'il ne
s'est écoulé qu'un Intervalle de onze jours et non
pas de trois semaines, comme vous le dites dans
votre lettre.

Je dois ajouter que ceux qui ont demandé anté-
rieurement une partie de la rivière Teslin, com-
prise dans la demande de M. Burnett n'ont point
acquitté la redevance voulue et que le ministre
est maintenant en mesure d'offrir à M. Burnett
un bail de 10 milles de la rivière, à partir" d'un
point à 70 milles de son embouchure et de là, A
dix milles en amont. Si M. Burnett désire le
bail de cette partie de la rivière, il lui faudra
payer au ministère la redevance en question
dans un délai de vingt-quatre jours de cette date,
ainsi que la somme de $10 pour un certificat de
franc-mineur.

Votre obéissant serviteur,
LYNDWODE PEREIRA,

Sous-secrétaire.

Brandon, 21 de juillet 1898.
Au secrétaire,

Ministère de l'Intérieur.
Cher monsieur,-En réponse à votre lettre du

12 courant, où vous me di-tes qu'il ne s'est écou-
lé que " onze jours " et non pas trois semaines
avant que j'eusse reçu une réponse, je vous prie
de vous reporter à votre lette du Il de
juin où vous dites "j'ai l'honneur d'accuser ré-
ception de votre lettre du 20 du mois dernier,"
et je suis encore d'avis que c'est trop long que
de laisser uneslettre sans réponse pendant trois
semaines, surtout une lettre de cette importance,
et de venir ensuite, m'apprendre que dans l'in-
tervalle, la propriété a été concédée à un autre.

Vous offrez maintenant à M. Burnett, par mon
entremise, un bail-de dix milles de la rivière,
mais Il m'est impossible de dire si cela forme
partie de la propriété primitivement donnée à
(bail, et encore plus de me mettre en communi-
cation avec M. Burnett et d'aller aux renseigne-
ments dans- un -délai de vingt jours.

Avez-vous notifié avis de la chose à M. Bur-
nett, comme d'habitude, par l'entremise de M. A.
E. Philp.? Dans ce cas-là, il en résulterait de
graves. retards, car Il faudrait que les lettres se
rendent par voie de Dawson City, où M. PbUp se
trouve actuetlement. Il est probable, toutefois,
que ces lettres parviendraient à M. Burnett avec
autant de célérité que les communications qu'il
a reçues par le même canal, car, comme M. B.
m'en informe, Il n'a jamais encore reçu un seul
mot, à ce sujet.

Dans l'espoir d'une réponse,
Bien à vous

J. N. KIROHEIOFFER.

Mdnstère de l'Intérieur,
Ottawa, 27 juillet 1898.

L'honorable J. N. Kirohhoffer,
BTandon, Man.

Monsieur,.-En réponse A votre lettre du 21
courant, je, reçois instruction de vous dire qu'en
relisant la lettre que le ministère vous a adres-
sée le 11 de juillet au sujet de la demande de
M. Burnett, nous avons constaté qu'il est affirmé
que votre lettre adressée au ministère porte la
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date du 20 de mai. C'est le 30 de mai qu'il au-
rait fallu dire, telle étant la date de votre com-
munication. Comme nous avons accusé récep-
tion de votre lettre le 11 de juin, il ne s'est donc
écoulé que onze jours entre la date à laque.le
votre lettre a été écrite et celle de la réponse.

Vous affirmez que dans l'intervalle écoulé en-
tre la date de votre lettre et son accusé de récep-
tion, la propriété dont M. Burnett avait fait la
demande a été concédée par le ministère ; cette
affirmation ne concorde pas avec les faits, puis-
qu'en conséquence du fait que M. Burnett n'avait
pas acquitté la redevance en question dans ce
but, nous avons accordé, avant a date de votre
lettre, aux autres solliciteurs qui avaient fait
une demande subséquente, le droit d'acquérir un
bail, et l'un d'entre eux a acquis un bail de dix
milles.

Comme il appert d'après votre lettre que vous
désirez que la ministère fasse une offre directe à
M. Burnett, je reçois instruction de vous trans-
mettre sous ce pli un exemplaire de la lettre que
le ministère lui envoie aujourd'hui ménime.

Je suis. monsieur,
Votre obéissant serviteur,

LYNDWODE PEREIRA,
Sous-secrétaire.

Ministère de l'Intérieur,
Ottawa, 27 juillet 1898.

M. Frank Burnett,
Vancouver, C.A.

Monsieur,-Je reçois instructions de vous dire
que le 9 d'avril dernier, il vous a été adressé,
aux soins de A. E. Philp, avocat, de Brandon,
une lettre vous notifiant l'avis qu'on bail de
vingt milles de la rivière Teslin, à partir d'un
point à soixante milles de son embouchure, et
s'étendant de là en amont de la rivière à vingt
milles serait émis en votre faveur sur réception
de la redevance annuelle de $100 par mille ici
même, dans un délai de douze jours, ainsi que de
la somme de $10 pour un certificat de mineur
libre. La redevance n'ayant pas été payée dans
le délai voulu, il fut accordé une prolongation
de délai, à la demande même de M. Philp.- La
redevance n'ayant pas été acquittée, dix milles
de la partie de la rivière que vous aviez de-
mandée furent donnés à bail à un autre soLlici-
teur.

Je dois maintenant vous informer que !es au-
tres dix milles de la partie de la rivière que vous
avez demandée à partir d'un point à soixante
milles de son embouchure, et de là dix milles en
amont, seront émis ici même en votre faveur,
dans un délai de vingt jours de cette date, sur

crainte de le voir se fâcher et s'indigner
parce que l'on se soit servi de son nom sans
son autorisation pour obtenir ces options.
Il est quesrion du bail de la crique Bonanza,
mais la personne en question n'avait pas
de bail du tout. Cette année l'on m'a im-
formé au sujet de la crique Bonanza, que
l'on me reprenne si je me trompe-

M. McMIULLEN : Donnez-nous un peu de
repos.

Sir CHARLES HIBBERT TUPFlMR:
Que dit l'honorable député ? Mais ses in-
terruptions comptent pour peu de chose.

M. Me-MULLEN : Ni vous non plus.

Sir 0HR.\LES HIBBERT TUPPER
Je suppose que M. le président dort, ou au-
treiment il essaierait à maintenir l'ordre.

M. MeMULLEN : Presque tout le monde
dort.

Sir CHARLES HIBBEIT TUPPER:
Je ne fais que commencer, M. le président.
Il y a au sujet de la crique Bonanza quel-
que chose qui montre que l'indulgence
exercée envers M. Philp est due au fait
qu'il a le droit de prendre un bail pour
faire eertaines choses, mais combien de
temps cette indulgence doit durer, on ne
l'explique pas exactement. Le ministre
intérimaire a montré pendant cette session
que les conditions de ce bail n'avaient pas
'té re plies. J'ai dit que les plaidoyers
dans le ens de Forbes et P:hilp seraient une
lecture intéressante.

Le MINISTRE DE LA
PECHEiIES : J'espère
en donnerez pas lecture

MARINE ET DES
que vous ne nous
ce soir.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Je crois que le gouvernement pourrait nous
en dire quelque chose; deux de ses membres,
au nonbre desquels n'est pas M. Sifton,
doivent en avoir des copies devant eux,
parce que le règlement de la cause est sous
leurs auspices. Un fait certain, c'est que
M. Forbes était mêlé dans l'affaire avec M.
Philmp et dans la presse je trouve ce qui
suit :

réception de la redevance annuelle de 1U00 par spécial au - Pree Press."
mille et de la somme de $10 pour certificat de
franc-mineur.

Je suis, votre obéissant serviteur, don, la personne mentionnée dans les acusa-
tions dé :sir Hlibbert Tupper, au sujet du 'Yuk<on,

LYNDWODE PEREIRA, est le défendeur dans une poursuite par le Dr J.
Sous-secrétaire. N. Forbes, de Caledonla, pour le recouvrement de

Cette lettre prouve que le ministère avait $4000 avancés par Forbes à Phip, lorsque ce
appris que Philp. sans autorisation de Bur- dernier est allé au Yukon. Le Dr Forbes pré-
nett, s'était emparé de cette propriété, et queà Plp pournett S't.'tt d 'ctte ropiété etquel'aider à obtenir certain bail de dragage. Phlp
des mains de Burnett elle passa en d'autres dit que l'avance faite n'était pas un prêt, mais
mains. L'option expira avant que M. Bur- un don oen considération pour des services à être
nett eut été en lieu de terminer sa conveno rendus et qui ont été rendus. Il conteste aussi
tion.la juridiction des cours d'Ontario dans la cause

Ainsi que l'indique cette lettre de Burnett, vu qu'il réside au Manitoba.
cette propriété était passée aux mains de Puis il y a quelques lignes au sujet des
quelqu'ami de '. Philp ou de M. Sifton. et procédures en chambre, etc. J'ai essayé
ensuite le ministère fait la démarche extra- tenir les paidoyers dans cette cause parce
ordinaire d'offrir autre chose ù M. Burnett. que.je croyais qu'ils seraient instructifs et
La seule raison- de cette démarche est l j'ai appris où étaient les papiers par n

SirT CIIARLEO S HIBBEjT TUPPER.
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correspondant de Brantford qui m'écrit ce
qui suit :

J'ai fait faire des recherches au sujet de la
cause de Forbes vs Philp. Fait étrange, des
papiers de la défense ont été enlevés du dossier
évidemment du consentement des parties.

Voici la lettre de MM. Wilson et Watts
qui ont fait les recherches pour moi

A votre demande, j'ai examiné le dossier dans
cette cause au bureau du registraire local. L'ac-
tion est prise par Forbes pour le recouvrement
de $4,000 prêtés au défendeur dans les circons-
tances suivantes :

Le 1er mars 1898, le défendeur a rencontré le
demandeur à Ohicago où tous deux firent un ar-
rangement en vertu duquel le demandeur devait
se rendre immédiatement à Hamiton pour trou-
ver $4,000 qu'il devait payer au sous-ministre de
l'Intérieur à Ottawa, le demandeur devant re-
mettre -l'argent au défendeur quelques jcurs
après. Le demandeur ala à Hamilton, obtint
l'argent, et l'envoya ainsi que convenu le 2 mars
1898. Le demandeur adlègue que le défendeur
n'a pas remis l'argent tel que convenu. A par-
tir de là vous verrez que la réclamation est tout
simplement une réolamation pour argent prêté.
La défense a produit un plaidoyer qui a été en-
suite enlevé du dossier du consentement des
avocats des deux côtés, car H n'y a rien au dos-
sier montrant ce que contenait le plaidoyer de
la défense. J'ai vu M. Brewster, l'avocat du de-
mandeur, et il me dit que le plaidoyer de la dé-
fense racontait toute la transaction, mais il re-
fuse de m'en laisser voir une copie parce que ce
serait manquer de parole envers son c:ient.

Quelques députés ici connaissent M. Frank
Burnett mieux que moi. Il a été l'organisateur
du parti libéral pendant plusieurs années
au Manitoba.

Mf. RUTHERFORD : Non, non.

Sir CRARLES HIBBERT TUPPER:
Dans tous les cas il est un des principaux
libéraux sur' la côte du Pacifique aujour-
d'hui. M. Frank Burnett est une personne
d'un caractère irréprochable, et je nesuppose
pas que personne de l'aufre côté de la Cham-
bre tente de l'attaquer. Dans la corres-
pondance du ministère de l'Intérieur il est
tit qu'on lui a offert un bail. Après que
l'on eut découvert que M. Philp s'était servi
le son nom, et après que d'autres eurent

obtenu des baux, on lui en offrit un de dix
milles sur la rivière des Sauvages.

M. SUTIERLAND : Comment M. Burnett
pouvai-t-il empêdher d'inscrire -une demande
en son nom ?

Sir OHARLES HIBBERT TUPEIt:
Il ne le pouvait pas. mais je crois que mon
honorable ami serait très indigné s'il dé-
(-ouvrait que d'autres personnes ont . de-
mand6 un permis en son nom, et qu'ensuite
on l'a accordé à un autre. Il écrit à M.
Kirchhoff er. au sujet d'une entrevue préparéa
pour M. Richardson, membre de cette Cham-
bre :

Je n'ai aucun doute que l'entrevue en question
tomberait comme une véritable bombe dans son
camp, et le minerait complètement parceque quel-
ques-uns des faits que je raconte sont à peine
croyables bien qu'ils soient vraies comme pa-

role d'Evangile, mais voici la difficulté-1. Je
n'ai pas de preuves, excepté que je suis prêt à
jurer que ce que je dis est vrai. 2. Lorsque j'ai
donné le renseignement je consentais à ce qu'il
fût publié dans un journal libéral, mais ce ne l'a
l'a pas été, et je ne veux pas maintenant fournir
ouvertement des munitions à l'ennemi. Vous
comprendrez ma position, je suis libéral jusqu'au
bout des ongles, mais pas du genre S., et je crois
que c'est le devoir du parti libéral de purger le
parti d'hommes comme lui, mais les libéraux de-
vraient faire la besogne eux-mêmes et non pas
demander aux torys- de la faire pour

eux. Conséquemment, dans ces circonstances, je
ne suis pas prêt à vous fournir une copie de cette
entrevue-mais si j'étais amené comme témoin
je dirais sous serment tout ce que je sais.

Voici maintenant une lettre du sénateur
Kirchhoffer. corroborée par M. H. H. Beek:

Brandon, 1er mars 1900.
Sir Charles Hibbert Tupper,

Ottawa, Ont.
Oher sir Charles Tupper,-En réponse à votre

den ande, je désire vous dire que dans la der-
nière semaine de mars 1898, j'étais à Vancouver,.
et en compagnie de M. H. H. Beck, de Winnipeg,
j'aillai faire visite à M. Frank Burnett, autre-
fois de Belmont, Manitoba, l'un des organisa-
teLrs grits les plus actifs de cette province.

Vous savez tout ce que j'ai fait pour lui et
durant la conversation que j'eus avec lui Il se
plaignit amèrement d'avoir été maltraité par M.
Sifton, et me dit:

"Je vous donne ma parole que ni moi ni aucun
autre ici, quelques droits qu'ils aient, ne peu-
vent obtenir de concessions de lui, à moins qu'on
ne lui en donne une part, et que son associé
Philp passe les contrats.

Vous savez tout ce que j'ai fait pour lui et
pour le parti et les droits que j'ai. Or tout
récernment, après beaucoup de recherches et de
d-penses j'ai découvert ce que je considéralis
être une conc-,sion importante, et j'écrivis à.
SIfton pour l'avoir. Il me répondit que la loi,.
telle qu'elle était présentement, l'empêchait dei
m'accorder ce que je demandais, mais qu'il y
ferait apporter un amendement à la prochaine.
session du parlement. Imaginez mon étonne-
ment, elorsque plus tard j'ai découvert que quel-
ques jours après la réception de ma lettre. Il
amit accordé la concession à .une autre per-
sonne, et je sais que d'octroi à cette autre per-
sonne était réellement fait à lui-même.

J'exprimai mes sympathies à M. Beck, et il
continua:

Il y a maintenant les baux de dragage qu'ils
ont mis en mon nom et que je n'ai jamais
demandés.

Il y en a un sur la rivière Teslintoo au sujet
duquel Philp m'a écrit vers février dernier. Il
m'a envoyé une procuration à signer l'autori-
sant à signer pour moi, disant qu'll avait vendu
la propriété et voulait compléter le contrat. Il
me parait être dans. l'eau chaude au sujet de
cette affaire, car il y a deux jours, j'ai reçu
une autre procuration, et une lettre trèe péremp-
toire nie disant de signer et de renvoyer la
procuration Immédiatement. J'ai réponklu que
je ne signerais pas, et je ne signerai pas non
plus ; mais ils ont signé mon nom sans me .con-
sulter, et je ne veux pas leur aider maintenant
à. sortir de ce mauvais pas.

Sur ce, M. Beck proposa que lui et moi pren-
drions le bal; je consentis, et dis que nous
donnerions $50 (chacun $25) si la transaction
était sérieuse et que je verrais s'il y avait quel-
que.,phose à y gagner.

Oh.! mais, dit-Il, « "je ne pourrais vous offrir-
qu'un intérêt d'un quart, c'est tout ce que l'on.



[COMMUINES] 7804:
m'accorde pour l'usage de mon nom; voici ce
que dit Philp à ce sujet", et il me tendit une
lettre de Philp, lui disant que bien que le, con-
cession ait été faite en son nom, il n'avait seu-
lement qu'une part d'un quart, les autres asso-
ciés étant M. Sifton, le major Walsh et lui-
même (Philp), qui pour de bonnes raison% ne
veulait pas que son nom parut.

Burnett nous montra le document lui accordant
30 miilles sur la rivière Teslintoo, et nous lui
payàmes chacun $25, convenant de diviser son
quart également entre nous trois, et comme je
partais le lendemain pour l'est il me promit
d'avoir les contrats prêts pour 4ùs le matin.
" Maintenant, 'lui dis-je, je veux avoir ces
lettres de Philp, et j'entends m'en servir dans
la politique ; il répondit qu'il ne me donnerait
pas les originaux, mais qu'il en ferait faire des
copies, et je lui dis que ce serait satisfaisant.
Lorsque j'allai chez lui le lendemain en m'en
allant prenire le train, Burnett me donna mon
contrat, mais il me dit que us copies des lettres
n'étaient pas faites, et qu'il me les enverrait
à Ottawa. Je 'lui dis, Frank, je ne voudrais pas
que tu me tromperais en cette affaire dans la-
quelle je n'entre que pour des motifs politiques,
et je sais qu'ils vont faire un grand effort pour
t'acheter.

Il répondit : Ils en sont incapables ; je suis
vindicatif, et je n'oublie jamais ; Sifton m'a
trompé une fois et il faut qu'il me paie cela."

M. Beck ayant pris part en personne à la
transaction ci-dessus, je lui ai demandé de con-
firmer ce que je vous écris, et je vous enverrai
des détails subséquents plus tard.

Vôtre tout dévoué,
J. N. KIRCHHOFFER.

Je désire déclarer que j'ai lu les lignes ci-des-
sus et je corrobore tout ce qu'elles contiennent.

H. H. BECK.

Oher sir Charles,--Comme suite à ma '.lettre
précédente, je dois vous dire qu'après mon ar-
rivée à Ottawa, j'ai attendu quelques jours pour
recevoir les copies des lettres de Philp que
Burnett m'avait promises. Voyant qu'eles n'ar-
rivaient pas, je télégraphiai à Burnett, qui me
répondit qu'il m'avait envoyé les lettres ori-
ginales mêmes à une certaine date. Elles ne
me sint jamais parvenues. mais comme il ne
m'avait promis des et qu'il m'avait réféfé aux
originaux, j'en ai conclu qu'on l'avait " at-
teint" dans l'intervalle et qu'il était opportun
que fles lettres disparaissent afin qu'on n'en
put obtenir de copies. Lorsque je lui écrivis
que je n'avais pas reçu les lettres, il m'envoya
une copie de la lettre qu'il m'avait écrite en

.même temps que l'envoi des lettres de Philp,
mais il n'expliquait pas pourquoi il avait changé
d'avis et avait envoyé les originaux.

Lorsque je vis que je n'aurais pas 'les lettres,
je m'adressai au ministre de lIntérieur pour
voir ce bail pour trente milles de concession sur
la rivière Teslintoo, dans lequel J'avais acheté
une part. Je ne reçus de réponse qu'à ma
deuxième lettre, deux semaines après, de Bran-
don, lorsque le secrétaire répondit que lon en
avait cancelé vingt milles, vu que M. Burnett
n'avait pas tenu compte de l'avis qu'on lui
avait do.nné de payer le loyer dans un délai
de vingt jours. J'envoyai cette lettre à M.
Burnett, qui nia avec indignation avoir jamais
reçu tel avis.

J'ai transmis sa lettre au ministère d'où l'on
a rtonvdu que l'avis avait été adressé à M.
Burnett, aux soins de M. Philp, Brandon, et j'en
reCus une copie, et comme les autres vingt mtles

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

avaient évidemment été vendus, on lui envoya
un avis directement quant aux autres dix milles.

Dans l'intervalle Burnett avait fait un voyage
à Winnipeg. Pendant que j'étais là, il avait
accordé à Richardson, M.P., rédacteur de la
"Tribune," une entrevue dans laquelle il racon-
tait en détail les incidents du contrat du dra,
gage, et de plusieurs autres, dont Burnett parle
plus tard dans une lettre qu'il m'a écrite, dans
les termes suivants:

' Vous auriez peine à -croire quelques-unes des
choses q'ue j'ai dites (dans l'entrevue), et qui
sont absolument parole d'évangUle.

Je m'étais adressé à Richardson pour avoir
une copie de cette entrevue, qu'il refusa de me
donner sans l'autorisation de Burnett. J'obtins
cette autorisation, mais Richardson refussa en-
core. Il me dit qu'il avait envoyé deux copies
de cette entrevue à deux membres du gouverne-
ment et qu'il espérait du cela aurait pour effet
de forcer Sifton à sortir du cabinet immédiate-
ment. Un de ces membres lui avait répondu,
disant qu'il ne serait pas sage pour le gouver-
nement de tenir compte de ces choses. L'autre
membre n'a jamais répondu. Mais cependant
les choses contenues dans l'entrevue étant ren-
dues publiques, on saurait d'où elles viennent, et
il ne voulut pas me donner la copie que je de-
mandais pour ne pas fournir d'armes contre son
propre parti.

Buraett m'a assuré à plusieurs reprises qu'il
croyait que les lettres- avaient été perdues, et
qu'il viendrait devant n'importe quel tribunal
témoigner de leur contenu.

Votre tout dévoué
J. N. KIRCHHOFFER.

Prenons maintenant les rapports dont j'ai
parlé. ils sont suffisants à leur face même
pour justifier une enquête au sujet des con-
cessions extraordinaires accordées à M.
Philp et de l'usage qu'il faisait de noms
de iliterSes personnes. Si les déclara-tions
que j'ai lues sont vraies, si le gouvernement
avait Ln sa possession l'entrevue de M. Bur-
nett, lorsque j'ai posé l'anée dernière l'ac-
eusation que cette lettre avait été écrite
par Philp, il est incroyable si M. PhIlp a
menti alors. que le ministre de l'Intérieur
ait pu continuer . avoir des relations avec
cet homme. son ancien associé, pendant
'tout l'été, et après que la décision fut ren-
due, ainsi que le rapport le montre. Il était
de l'intérêt publie qu'une enquête sérieuse
fût faite. Le cas que M. Sifton avait de-
vant lui offrait beaucoup plus matière à
soupçon que celui lorsqu'il a poursuivi les
gens du Manitoba, et il justifait les accusa-
tions que j'ai portées à la session dernière.
Ajouté à d'autres faits il montre de quelle
façon injuste M. Ryley a été traité par son
ministre, et la mauvaise foi avec laquelle
M. Ryley a préparé ce memorandum dont
son ministre s'est servi en cette occasion.

La crique Dominion est le sujet suivant
que j'ai à traiter, mais comme je parle déjl
depuis cet après-midi et que' j'ai parlé bien
longtemps ce soir, sans cependant dire des
choses en dehors du sujet, je demanderai
à la Cbambre de me faire indulgence de
remettre à demain le reste de mes obser-
vations.

Le comité se lève et rapporte progrès.
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Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose l'ajournement de la
Chambre.

Motion adoptée et à 1.55 heure du matin
(mardi) la séance est levée.

Mardi, le 19 juin 1900.

M. l'OÈATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

TRAITEMENTS DES JUGES.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose
que la Chambre se forme demain en comité
général pour considérer la résolution sui-
vante :

Qu'il est expédient de modifier l'Acte concer-
nant les juges des cours provinciales et de pres-
crire corame suit -

Que le traitement du juge en chef de la cour
Suprême des Territoires du Nord-Ouest sera de
$5,000, et celui des cinq juges puînés de la dite
cour, de $4,000, chacun, par année.

Que le traitement d'un juge additionnel de la
cour territoirale du territoire du Yukon sera de
$4,000 par année.

Que les traitements des dix-sept juges puînés
de la cour Supérieure de Québec dont les domi-
ciles sont fixés à Montréal ou Québec (y compris
le juge auquel est assigné le district de Terre-
bonne), seront de $5,000, chacun, par année.

La motion est adoptée.

LA FAMINE DANS L'INDE.

Sir CHARLES TUPPER : Avant que
l'ordre du jour soit appelé, je voudrais
demander à mon très honorable ami s'il
a étudié la question que je -lui al sig-
nalée l'autre jour, c'est-à-dire • l'opportu-
nité pour ce parlement de créer un fonds
de secours pour les affamés de l'Inde. L'ho-
norable chef du gouvernement n'ignore pas
que déjà le peuple de ce pays s'est occupé
de cette question et qu'il a contribué lar-
gement pour venir au secours de ces misé-
reux. Aujourd'hui cette famine a pris des
proportions considérables et tous les jours
on a enregistré un. grand nombre de morta-
lités causées par la maladie, la misère, le
imanque de soins. Pour comble de malheur
la peste est venue aider la- famine dans
cet-te Suvre de dévastation dont on ne peut
trouver d'ekemple, dans l'histoire de l'Inde
même. J'ai appelé l'attention du très ho-
norable premier ministre sur le fait, qu'il
connaît bien du reste, que l'esprit patrio-,
tique existe dans ce pays et qu'il s'est mani-
festé lors de 'l'envoi des contingents en Afri-
que. alors qu'on .a vu toute la population
pontribuer au fonds patriotique.; j'ajouterai

que lors du récent incendie qui a détruit
H-ull et une partie d'Ottawa, la population
a répondu généreusement à l'appel qu'on lui
faisait. Pour -toutes ces raisons, j'ai le
droit de dire que le peuple considère comme
un devoir de contribuer largement à secou-
rir ceux qui s'adressaient à sa charité. Je
crois maintenant que vu la condition excep-
tionnellement favorable où se trouvent les
finances de ce pays, on devrait faire quel-
que chose pour les affamés et les miséreux
de l'Inde ; j'espère que la Chambre et le
pays tout entier accepteront cette manière
de voir.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne puis
dire, maintenant, d'une manière certaine,
si le gouvernement acceptera ou rejettera
la proposition de mon honorable ami. Je dé-
clare, cependant, que bientôt le gouverk
nement fera connaître sa politique sur ce
point.

PRINCIPES DE TEMPERANCE DU SOL-
DAT COURTNEY.

M. GEORGES TAYLOR (Leeds-sud):
Avant qu'on aborde l'ordre du jour je veux
appeler l'attention du gouvernenient sur une
question qui m'a été soumise, il y a déjà
plusieurs jours. Je regrette l'absence du
ministre de la Milice parce que cette ques-
tion concerne son département ; peut-être
le premier ministre pourrait-il me répondre
lui-même. A tout événement, je vais lire
la lettre. que j'ai reçue se rapportant à cette
question :
M. George Taylor, M.P.,

Chambre des communes, Ottawa.
(Au sujet du caporal Courtney.)

Cher monsieur,-Pouvez-vous me dire s'il est
vrai qu'on a donné l'ordre au caporal Courtney,
de la batterie " A " de conduire une escouade
d'hommes de cette batterie & la cantine pour y
boire de la bière à la santé de la Reine, le 24
mai dernier, et que, pour avoir refusé d'obéir à,
cet ordre (lui-même étant un prohibitionniste dé-
claré), Il a été mis aux arrêts pour insurbordina-
tion, et que le major Fages a ordonné que Court-
ney perdrait son rang dans ]'armée, etc. ? Pou-
vez-vous obtenir tous les détails de cette affaire?
Si vous vouliez vous en occuper et vous as-
surer s'il est vrai qu'on a traité ainsi un .de nos
frères qui travaille en commun avec nous à la
cause de la tempérance, parce quil observe les
principes mêmes que nous défendons et que né-
glige malheureusement de mettre en pratique
le gouvernement, vous obligeriez beaucoup.

Votre devoué,
GEORGE SHPARD,

Gananoque, Ont.
Le PREMIER MINISTRE : Je sais que

les journaux depuis quelques jours,' discu-
tent cette question ; aussi je prétends que
l'honorable député a en tout le temps suf-
fisant pour avertir le ministre qu'il voulait
soulever cette question. Cependant, j'ap-
pellerai l'attention du ministre de la Milice
sur ce point.
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LES ABORDS DU PORT D'HALIFAX.

M. R. L. BORDEN (Halifax): Je veux ap-
peler l'attention du ministre de la Marine et
des Pêcheries sur une question qu'a dis-
eutée la Chambre de commerce d'Halifax,
c'est-à-dire les abords du port de cette ville,
et s'il me faut observer les règlements de la
Chambre, pour discuter cette question, je
tertnerai mes remarques en faisant la
motion d'usage.

Le PREMIER MINISTRE : Bientût nous
proposerons Ille l'on se forme en comité
des subsides, et je suggérerais ài mon hono-
rable ami d'attendre jusqu'à ce moment,
pour soulever cette question.

M. BORDEN (Halifax) : Je veux suivre
le conseil que vient le me donner le très
honorable premier ministre. Mais je com-
prends qu'il y aura d'autres question.- qui
surgiront lorsque la Chambre se formera en
comité des subsides ; je ne désire pas pré-
senter (le motion.

Le MIYNISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) Comme
cette question est très importante, il fau-
dra peut-être lire certains documents et
il vaudrait peut-être mieux pour l'honora-
ble député de discuter ce point lorsque la
Chambre se fornera en comité (les sub-
sides.

M. BORDEN (lalifax) : Mais. comme on
peut attendre longemps avant que la Cham-
bre se forme en comité des subsides, je n'ai-
merais pas perdre l'occasion qui m'est of-
ferte. Cependant, je veux laisser la voie
libre au gouvernement.

AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

M. G. E. FOSTER : Puis-je demander au
premier ministre s'il a décidé quand com-
menceront les séances de l'avant-midi ?

Le PREIIER MINISTRE : J'ai l'inten-
tion de donner avis sur cette question à l'or-
dre du jour, de'nain.

M. H. A. POWEZL (Westmor'eland)
Avant qu'on aborde l'ordre du jour, je veux
appeler l'attention de la Chambre sur une
question qui me concerne personnellement.
Il s'agit d'un article qu'a publié le 31 mai
dernier, le Daily Patriot de Oharlottetown,
article que je n'ai lu que ces jours derniers.
Voici ce que dit ce journal :

Le rapport du commissaire Bill qui a fait une
enquête sur la conduite du préfet Foster 'vient
d'être publié. C'est un document très Intéressant
à lire.

On y trouve la preuve que même M. Powell,
de Westrnoreland, qui a prononcé un discours
véhément contre ces prétendues Iniquités com-
mises durant l'élection de Huron-ouest, s'est
scrvi largement des bulletins donnés -ilégale-
ment durant les élections de West-moreland, en
1891 ; un témoin a méme dit, et il a prouvé son
affirmation, qu'il avait reçu de M. Powell de faux
bulletins pour les remettre à certains électeurs.

Sir WILFRID LAURIER.

Je puis dire lue dans la province du Nou-
veau-BrunswIck cette question serait pué-
rile, à tel point qu'on ne pourrait même la
mentionner. Il s'agit d'une élection locale
et ce que dit le commissaire dans son rap-
port. peut s'appliquer à tous ceux qui. depuis
cinquante ans, siègent dans la législature
di Nouveau-Brunswick. Je n'ai pas eu
l'honneur de faire partie de cette Chambre
locale aussi longtemps que l'honorable mi-
istre des Chemins de fer et l'honorable dé-

puté d'Albert (M. Lewis) et d'autres mem-
bres de cette Chambre, mais je sais que cette
insinuation est absurde. Quant à ces bul-
letins qu'on prétend avoir été ainsi distri-
hués, l'honorable ministre des Chemins de
fer avouera avec moi que, durant au moins
dix ans, avant l'arrivée de son parti au
pouvoir ici, cette pratique était suivie. Je
crois qu'il dira avec moi que, soit directe-
ment o in(irectement, on a distribué au

moins soixante-quinze mille bulletins aux
é':.ereurs dle son comté. Sans 'doute. j'ai
1n.d-mu'me contribué à la distribution d'en-

vironix quarante ou cinquante mille bulletins
à chaque élection. Au Nouveau-Brunswick,
les candidats doivent distribuer quatre ou
einq cent mille bulletins. Voici la raison
de cet état de choses : Dans cette province,
il n'y a pas de bulletins officiels tels qu'il
en existe dans les autres parties du Canada.
Les candidats sont donc forcés de fournir
eux-mêmes ces bulletins aux électeurs. Tous
les députés du Nouveau-Brunswick savent
que ce ftit existe et je demanderais à l'ho-
norable ministre des Ohemins de fer de
déclarer que je dis la vérité.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il ne saurait exister de
doute à ce sujet.

M. POWELL : Voici comment on procè-
de. Chaque candidat ou, s'il y a un cer-
tain nombre de candidats sur le même pro-
gramme, ces derniers font imprimer des
bulletins--

M. MONTAGUE : A leurs propres frais?
M. POWELL : Oui, on distribue ces bul-

letins à des partisans déclarés, qui les re-
mettent ensuite aux électeurs. Ces der-
niers apportent ces bulletins au bureau de
votation et les déposent dans la botte du
serutin. Tout ce que doit faire le prési-
dent du scrutin, c'est de constater que cha-
que électeur ne dépose qu'un bulletin à la
fois. Le ministre des Chemins de fer con-
naît parfaitement cette loi. Voilà, M. l'O-
rateur. ce que j'avais à dire sur cette ques-
tion et je ne désire pas retenir plus long-
temps l'attention de la Chambre.

SUBSIDES-REPRESENTATION DU
YUKON.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je pro-
pose que la Chambre se forme en comité
des subsides.
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Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton) :
Avant que vous quittiez le fauteuil, M. l'o-
rateur je voudrais proposer la motion dont
j'ai donné avis hier. Je ne retiendrai pas
longtemps l'attention de la Chambre. Mon
très honorable ami (sir Wilfrid Laurier) sait
que la population du Yukon a envoyé une
requête à ce sujet et de plus qu'on a tenu
à Dawson une assemblée publique où la
résolution suivante a, été adoptée à l'una-
nimité.

Attendu que par une requête en date du 10
mars 1900, les habitants du Yukon par leur
comité autorisé, ont demandé au gouvernement
du Canada, c'est-à-dire au Gouverneur général,
au Sénat, à la Chambre des communes, de leur
accorder le droit d'élire deux représentants au
moins à la Chambre des communes d'Ottawa.

Attendu que l'assemblée publique des habitants
de ce territoire a adopté cette proposition et
qu'elle a insisté sur la nécessité d'accorder au
dit territoire du Yukon le droit d'être représenté
à la Chambre des communes du Canada, cette
assemblée ayant eu lieu le 23 mars 1900.

Attendu que le gouvernement, le Sénat et le
Gou'verneur ne nous ont pas fait connaître ce
qu'ils pensent de cette requête et ce qu'ils
feront. C'est pourquoi cette assc-tblée des
citoyens du territoire du Yukon &npelle très
respectueusement l'attention du gouvernement
du Canada sur la nécessité de prendre dès main-
terant, une attitude sur cette question con-
cernant la représentation de ce district à la
Chambre des communes d'Ottawa ; elle désire
mentionner le fait qu'il est absolument nécessaire
d'accorder cette demande durant la session ac-
tuelle du gouvernement, afin que ces questions si
importantes, d'un Intérêt si considérable qui se
rapportent à l'administration du Yukon soient
soumises à la Chambre des communes par des
hommes qui connaissent parfaitement l'état de
choses qui existe au Yukon.

Cette assemblée appelle l'attention du parle-
ment sur le fait que si le gouvernement refusait
d'accorder cette requête durant la session ac-
tuelle du parlement vu qu'elle est d'une Impor-
tance exceptionnelle pour les habitants de ce
territoire qui -paient plus d'un vingt-cinquième
du revenu total 'du gouvernement fédéral, l'effet
serait désastreux pour les requérants, surtout
au point de vue des relations qui doivent exis-
ter entre eux et le gouvernement du Canada.
C'est pourquoi nous demandons au parlement de
comprendre Immédiatement l'importance de cette
question et de considérer combien notre position
est fausse au point de vue du droit de citoyens,
et de nous accorder la réforme que nous de-
mandons dans la législation qui nous gouverne
aujourd'hui, réforme que ne comprennent pas
parfaitement les autres habitants de ce pays ou
les députés des autres parties du Canada. Nous
demandons que le parlement fasse droit à cette
requête durant la session actuelle, et nous per-
mette d'élire au moins deux députés pour la
prochaine session de ce parlement. Cettelassem-
blée décide aussi qu'une copie de cette résolu-
tion soit envoyée au Gouverneur général et
aux Orateurs du Sénat et de la Chambre des
communes, au premier ministre et au chef de
I'pposition.

Cette requête indique donc clairement
non seulement les réclamations des habitants
du Yukon, mals les raisons pour lesquelles
ils présentent leurs griefs ; ils demandent
le droit d'élire deux députés, s'il est néces-
saire à la Chambre des communes. C'est

245

pourquoi je considère qu'il est inutile d'en-
trer dans de bien longs détails sur ce point
En réalité, la seule raison qui m'a engagé
à soulever, à cette heure avancée, cette ques-
tion que je soumets à l'étude de la Chambre,
c'est le fait que mon très honorale ami
a déclaré, il y a quelque temps, en réponse
probalblement à cette requête, que le gouver-
nement n'avait préparé aucun projet de
loi, se rapportant à la représentation du
Yukon à la Chambre des communes et qu'il
attendait le recensement de 1901 pour dé-
cider la politique qu'il voudra suivre. Je
ne crois pas à la nécessité de remettre à plus
tard cette question, et comme mon très ho-
norable ami a admis virtuellement que lors-
que le recensement sera terminé, le gou-
vernement devra s'occuper de cette représen-
tation du Yukon à la Chambre des commu-
nes-et je crois que c'est là l'opinion ex-
primée par mon honorable ami,-je veux
insister auprès de la Chambre sur l'impor-
tance de ne pas attendre ce recensement
décennal et d'agir d'après le recensement
fait par les fonctionnaires du gouverne-
ment fédéral ou du conseil du Yukon et qui
nous fournit tous les renseignements dont
nous avons besoin. Dans ce journal puis-
sant le Globe qui appuie si fermement le
gouvernement actuel, on a publié des re-
marques très précises, très concises et ces
arguments irréfutables sur cette question, à
tel point que je vais lire une partie d'un ar-
ticle ide ce journal. Inutile pour moi de faire-
des commentaires, car cet article est clair et
résume toute la question.

Je cite le Globe du 16 juin:
Nous avons reçu une copie du "News" de-

Dawson contenant le rapport d'une assemblée
publique qui a exprimé d'une manière précise, le-
désir qu'ont tous les habitants de cette partie
du pays, de prendre une part plus active à l'ad-
ministration de ce territoire. On ne saurait
ignorer ce sentiment que l'on doit respecter plu-
tôt, et qui doit nous guider dans la formation
d'institutions solides, tout en fortifiant chez nous
le sentiment national ainsi que le comprennent
le coeur et la raison. Sans doute, il existe 'à
Dawson un courant très fort en faveur de la re-
présentation du peuple dans le conseil du Yukon
et même dans le parlement fédéral.

Je puis dire en parlant de ce conseil du
Yukon que mon honorable ami a déjà dé-
claré que le gouvernement avait l'intention
de publier une proclamation annonganI la
mise en vigueur de la loi adoptée, durant la
dernière session, et qui stipule qu'on doit
ajouter deux autres représentants élus à
ceux qui font partie du conseil et qui se-
ront nommés par le gouvernement. Je ne
veux pas discuter la question de savoir si
cette loi accorde une représentation suffi-
sante à la population de ce:territoire, mais,
comme cette loi a été sanctionnée par-, le
-gouvernement, j'ai le droit de m'étonner
en constatant que le premier ministre n'a
pas encore publié cette proclamation, afin
de permettre aux citoyens d'exercer les
droits et les privilèges que leur confère
cette législation. J'ai donc retranché cette
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partie de la résolution que j'ai proposée ;
elle est inutile, après les déclarations qu'a
faites le très honorable premier ministre.

Il existe, à Dawson, un sentiment très pro-
noncé en faveur de la représentation de la
population au conseil du territoire et aussi à
la Chambre des communes du Canada. On se
plaint hautement du fait qu'on paye des taxes et
qu'on ne jouit pas du droit d'être représenté dans
les conseils de ceux qui nous imposent ces taxes.
'est un système qui ne devraient pas être toléré

dans une colonie britannique.
Et spécialement, je pourrais ajouter, dans

cette partie du Canada qui prétend avoir
fourni un vingt-cinquième du revenu du
pays.

D'après le recensement fait par les gendarmes
à cheval de ce territoire, la population de Daw-
son s'élèverait à 5,404 âmes. Ceci comprend la
ville et les faubourgs ; mais on doit remarquer
qu'on n'a pas tenu compte de la population de
ces derniers lors du recensement de 1899 qui
accusait une population de 16,000 âmes. L'attrait
pour les mines a diminué, -mais la population ac-
tuelle comprend les personnes qui se sont éta-
blies d'une manière permanente à Dawson même,
où elaes se lvrent au commerce et aux transac-

justice odieuse, le gouvernement devrait prendre
tous les moyens possibles pour la faire cesser.
Nous pouvons ajouter que si l'on accordait au
territoire du Yukon le droit d'être représenté
dans le conseil qui l'administre, cela inspirerait
la confiance et ferait cesser cette antipathie qui
s'élève naturellement du fait que la population
est obligée de payer des impôts sans être repré-
sentée dans ce conseil qui les impose.

Je n'ai pas l'intention de fatiguer plus
longtemps l'attention de la Chambre. J'a-
jouterai, cependant, que si jamais il s'est
trouvé une partie de ce pays où, d'après
la discussion qui s'est faite, il est absolu-
ment nécessaire de trouver les moyens de
connaître les vues des intéressées eux-mê-
mes, je crois que c'est bien le territoire du
Yukon. J'ajouterai qu'une simple loi per-
mettant à la population du Yukon d'élire
un représentant à la Chambre des Com-
munes, serait facilement adoptée. J'espère
donc sincèrement que le premier ministre
acceptera ia proposition dans le même es-
prit que celui qui m'anime en la faisant
et qu'il lui donnera. force de loi. Je propose,
appuyé par M. Foster :

tions concernant les mines de tout ce district. Que tous les mots après "que" soient retran-
Le rapport du recensement indique une augmen- chés et remplacés par les suivants "Cette
tation de 959 âmes comparée à la population Chambre est d'avis que des mesures devraient
de cette ville au mois de septembre dernier ; il être prises Immédiatement afin que le territoire
faut remarquer que plus de mille personnes sont du Yukon soit représenté dans le parlement du
parties en traineau pour le Cap. Cette perte a Canada."
été compensée par le nombre des mineurs et des
marchands qui nous sont arrivés de Bennett et Le PREMIER MINISTRE: Les principes
-de Skagway. Si nous prenons maintenant les qu'a exprinlés mon -honorable ami (sir Char-
'détails de ces rapports, nous constatons qu'il Y les Tupper) à l'appui de cette résolution,
-a, actuellement, à Dawson 4,514 hommes, 648 sont tels qu'on ne saurait les discuter. L'es-
femmes, 242 enfants ; sur ce nombre, on compte sence même des institutions britanniques
3,364 citoyens américains, 1,712 sujets britan-
niques dont 1,120 ont le droit de voter. D'après

-ce rapport -et d'après les calculs que l'on peut toutes les Assemblées législatives ; mais il
faire du chiffre de la population qui se trouve faut aussi, d'après ces mêmes institutions,
dans -les différentes criques, on comprendra facile- que ces changements sopèrent graduelle-
ment que nous avons raison de demander d'être ment et lentement. Il ne faut pas, par trop
représentés à la Chambre des communes du Ca- de précipitation, détruire l'ordre de choses
nada et dans le conseil du Yukon. établi. Le parlement, à la dernière session,

Et on ajoute: s'est occupé de cette question dont parle
tette demande est bien fondée. La requête l'honorable député. Il n'y a que quatre

qu'on a envoyée au parlement démontre que la ans que le territoire du Yukon existe vir-
population de ce territoire paie un vingt-cinqul- tuelement, on comprend facilement que laème des revenus complets du Dominion. Elle législation que nous avons établie dans ces
indique aussi les réformes que le gouvernement territoires ne pouvait être définitive, mals
devrait opérer dans ce territoire et elle signale
le fait que le parlement et la population du f
Teste du Canada ne comprennent pas quelle est les résultats, nous pouvons déterminer la
Ja position exacte que l'on a faite aux habitants politique à suivre suivant les circonstances
de ce territoire. qui nous sont faites. Le parlement s'est oc-

On peut prétendre qu'il n'est pas opportun cupé en premier lieu, de cette question de
d'augmenter ou de changer le chiffre de la repré- la représentation, et, l'an dernier, elle a fait
sentation avant le prochain recensement de la le sujet de discussions sérieuses dans cette
population du pays, mais Il nous semble qu'il
s'agit ici d'un cas qu'on devrait étudier avec
attention. On trouve des citoyens de Dawson au tons, nons avons décidé que le parlement
nombre des soldats qui sont partis pour le Sud- pouvait stipuler que ce territoire serait
africain. Cette ville n'est pas restée en arrière représenté non pas -au parlement du Canada
quand Il s'est agi d'aider les victimes de mais au Conseil législatif du territoire
l'incendie de Huli et d'Ottawa. Notre po- du Yukon et, l'an dernier, le parlement a
pulation partage les sentiments des autres
provinces de ce pays et nous croyons
avoir droit d'être représentés à la Chambre des Le Gouverneur en conasil pourra ètablfr et
communes du Canada. Sans doute on ne peut nommer, -par mandat sous son sceau privé, telles
déterminer immédiatement d'uns manière satis- personnes qu'il jugera à propos et en tel nombre
faisante, les détails de la liberté plus large qui qu'i ne devra être de plus da .1: à &=une
nous serait accordée, mais cela n'empêche pas époque. Pour composer un conool chargé d'as-
que lorsqu'il s'agit de faire disparaître une in- sister le commissaire dans ladministration du

Sir WILFRID LAURIER.
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territoire ; et, avant d'entrer en fonctions, les
personnes ainsi nommées prêteront et souscri-
ront, devant le commissaire, les serments d'allé-
geance et d'office que prescrira le Gouverneur en
conseil.

La majorité des membres du conseil, y compris
le commissaire, en composera le quorum.

Les sujets 'britanniques naturels et naturalisés
du sexe masculin, dans le territoire, qui au-
rcnt atteint l'âge de 21 ans accomplis et résidé
sans interruption dans ce territoire pendant
la durée de douze mois au moins, éliront deux
représentants au conseil territorial ; et ces re-
présentants auront les mêmes pouvoirs et seront
chargés des mêmes devoirs que les conseillers
qui auront été nom-nés par le Gouverneur en
conseil. Sera éligible toute personne ayant les
conditions voulues pour voter. Le commissaire
en conseil pourra faire par ordonnance-toutes les
dispositions nécessaires pour l'élection de ces
représentants.

Ces représentants au conseil resteront en fonc-
ticns -durant deux ans à commencer du jour du
rapport de leur élection.

Le paragraiphes 3, 4 et 5 du présent article
deviendront exécutoires à telle, époque que le
Gouverneur en conseil jugera convenable et qu'il
désignera par voie d'arrête pris en conseil.

J'ai déjà déclaré que le gouvernement se
propose de lancer cette proclamation immé-
diatemnent, peut-être avant le 1er juillet,
afin que ces élections puissent se faire sans
retard ; la population du Yulkon se trouvera
donc représentée au conseil du Yukon. Sur

ment de l'année prochaine, peut-être durant
le mois de janvier, mais pas plus tard, cer-
tainement, que le mois d'avril. Lorsque nous
connaîtrons le résultat de ce recensemqnt,
nous pourrons plus facilement préparer une
loi accordant cette représentation au Yukon.
Mon honorable ami (sir Charles Tupper) re-
marquera que par ces résolutions qu'elle a
adoptées, cette grande assemblée publique
dont il a parlé demande que le Yukon soit
représenté par deux député à la Chambre
des Communes. Je crois que l'honorable
député reconnaîtra avec moi que ce serait
renverser les principes même de l'unité de
la représentation reconnue dans toutes les
parties du pays. C'est en vertu de cette
unité qu'on élit un député pour environ
22.000 électeurs. Si nous donnons' deux re-
présentants à la population du Yukon, et
si nous ne tenons compte du chiffre de la
population que d'a.près la connaissance im-
parfaite que nous en avons maintenant, ce
territoire sera représenté à la Chambre
des communes plus largement qu'asucune
des provinces du Canada.

Sir CHARLES TUPPER : Nous n'avons
pas tenu compte de cette popu'latlon, lors-
qu'il s'est agi de la représentation des plus
petites provinces, comme la 'Colombie, et
l'Ile du Prince-Edouard.

e pint, nous soiuýs 'cous cuaccorci; mais Le PREMIER MINISTRE : Il pouvait
non honorable ami a soulevé la question exister des circonstances exceptionnelles,
le la représentation de ce territoire à la lorsque la Colombie Anglaise et l'ile du
?hambre des communes. Il appuie son ar- Prince-Edoard sont entrées dans la confé-
numentation sur la résolution adoptée, lors dération. Ces provinces étaient déjà éta-
'une grande assemblée tenue, il y a quelque blies et il eût été difficile de déranger la re-Lemps, à Dawson même ; il a lu ces résolu- présentation que le peuple espérait avoir

tions qui ont été communiquées au gouver- en tenant compte du nombre des députés
neur général et à d'autres personnes dont on qu'il avait à la législature locale. Je ne suis
demandait l'opinion. Elles n'ont pas été pas prêt à discuter maintenant cette ques-envoyées seulement au Gouverneur général, tion de savoir s'il serait opportun de négli-mais aussi à un grand nombre de citoyens ger ce principe de la représentation dans le
de ce pays. Sans doute, tout le monde cas du Yukon. J'appelle l'attention de la
reconnaît que les représentations faites Chambre sur le fait qu'aujourd'hui nous
par des citoyens réunis dans une assemblée avons à peine quelques renseignements quiaussi considérable, sous n'importe quel peuvent nous permettre de nous former
gouvernement, méritent toujours le respect, une idée pratique de l'état de choses au
la considération des autorités. Mais cela Yukon. D'abord, J'espère qu'après que, dans
n'empêche pas les ministres de comprendre les quelques semaines qui vont suivre, le
qu'il ne faut pas agir en aveugle. Mon peuple se sera choisi des représeannts, au
honorable ami doit admettre ce principe. conseil exécutif, ce dernier nous fera cer-
J'ai déjà eu l'occasion de faire connaître la taines représentations, fort quil sera, de
politique du gouvernement sur cette ques- opinion populaire quant à ce qui s trait
tion. Après le recensement, à la prochaine à cette question de la représentation de ce
session, nous nous occuperons de ce sujet territoire à la hambre des communes. ce
important et nous avons l'intention, si la croiqe C es com t s Jet
chose est possible, de faire ce recensement crons que ces conseils seronto plus forts et
dès le commncement de 'lan prochain, mériteront d'attirer plus notre ,attention'

qu,aucune résolution adoptée par une assem-
M. WALLACE : Quand ce recensement au- blée populaire.

va-t-il lieu? De plus, le recensement nous fournira des
renseignements qui nous manquent aujour-

Le PREMIER MINISTRE: Dès le comn- d'hui. 'Celui qui a été fait r4eemment par
mencement de l'an prochain. 'la police à cheval du Nord-Ouest renferme

assurément des Informations très impor-
tantes, mais, de l'aveu de tous, il n'est pas

Le PREMIIER MINISTRE: Il suffit d'une exactitude parfaite. Les membres de
de répondre à mon honorable ami, que la police à cheval ont fait leur possible ; ils
ce recensement aurai lieu dès-le commence- se sont bien acquittés de leur tàche, mals ils
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n'étaient pas au courant de la besogne, et le
recensement ne donne qu'un état estimatif
de la population.

M. FOSTER : Qui serait?
Le PREMIER MINISTRE: D'environ

5,000 âmes pour la ville de Dawson.
Sir CHARLES TUPPER: D'un peu

plus.
Le PREMIER MINISTRE: Peut-être.

Près de trois-quarts (le cette population se
composent de sujets américains; les autres
habitants sont sujets anglais. Nous dési-
rons savoir, grâce au recensement, le chiffre
total des habitants (étrangers et sujets an-
glais), l'état de la population, le nombre des
résidents et des familles. Nous avons dé-
creté que le cens électoral pour la représen-
tation dans le conseil exécutif serait le suf-
frage universel. Là-dessus, il n'y a rien à
dire. Mais nous aimerions savoir si le con-
seil croit opportun d'adopter le même cens
électoral quant à la représentation dans la
Chambre des communes. Pour ma part,
cela m'irait, cependant, tout bien considéré,
il est préférable de ne pas prendre une dé-
cision trop hâtive. En fin de compte, le dé-
lai n'est pas long, et je ne crois pas que
la population du Yukon ait lieu de se plain-
dre si, au bout de cinq. ans, elle obtient
d'être représentée dans l'enceinte du parle-
ment national. En tenant compte de ce qui
se passe dans les territoires des Etats-Unis,
elle n'aura pas lieu de se plaindre. Ceci
posé, je demande à la Chambre de ne pas
adopter la motion de mon honorable ami
(sir Charles Tupper), mais de se fier à la pro-
messe que nous faisons de présenter un bill
pour permettre à la population du Yukon
d'être représentée dans ce parlement, aussi-
tôt que le recensement aura eu lieu.

M. G. E. POSTER (York, N.-B.) : J'avais
quelques observations que je remettais à
plus tard, mais cette motion leur donne de
l'à-propos. Je ne saisis pas la force des
arguments dont s'est servi le premier mi-
nistre, soit pour combattre le projet de don-
ner au Yukon une forte représentation dans
cette Chambre, soit pour s'opposer à la de-
mande de lui accorder cette représentation
tout de suite. Il est notoire, et le dernier re-
censement le prouve incontestablement, que
la ville de Dawson renferme un peu plus
de 5,000 âmes, et qu'il y a une population
d'environ 10,700 habitants le long des cri-
ques et de leurs tributaires. Il porte à près
de 4,200 ou 4,500 le nombre d'électeurs an-
glais de Dawson et du Yukon, ce qui est un
groupe considérable dans une partie du Ca-
nada à laquelle on refuse la représentation.
Le numéro du 11 mai du TVeekly News, de
Daiwson. donne un état exact de la population
en dehors de Dawson, qui est de 10,708 habi-
tants, les électeurs sont au nombre de 2,462
et la population étrangère s'élève à 6,500
âmes. Dans tDawson même. Il y a un peu
plus de 5,000 âmes, dont 1,700 électeurs an-

Sir WILFRID LiAURIER.

glais. Ceux-ci forment une moyenne assez
importante de citoyens anglais ayant droit de
suffrage, et s'ils avaient été représentés dans
cette enceinte pendant le trois dernières an-
nées, la Chambre eût possédé des informa-
tions plus utiles et plus dignes de foi, et des
principes différents auraient présidé à la lé-
gislation. Quant au nombre des députés,
c'est une question à régler, mais je ne crois
pas que le premier ministre soit mieux ren-
seigné, lorsque deux membres auront été
élus pour faire partie du conseil du Yukon,
car leur voix sera étouffée par celle des fonc-
tionnaires ; en effet, ils ne seront que deux
sur sept. L'avis du conseil, selon moi, aura
moins de poids que les représentations de la
population réunie en assemblée publique,
quand il s'agira des principes généraux qui
régissent ces questions, it savoir, la repré-
sentation de la population, l'importance des
intérêts en jeu, l'opportunité d'avoir dans ce
parlement des représentants directement
élus par le peuple.

Mais je désirais surtout appeler l'attention
de la députation sur le singulier mode d'ad-
ministration qui a prévalu au Yukon, depuis
un an, pour ne pas remonter plus loin. Il y a
un conseil composé de six ou sept membres
au plus, qui sont tous des employés du mi-
nistère de l'Intérieur, à proprement parler,
ou d'autres ministères, à tout événement des
fonctionnaires de l'Etat du premier au der-
nier. Les pouvoirs de ce conseil sont très
étendus. En consultant le rapport de l'au-
diteur général de l'année dernière, vous
constaterez qu'en réalité, ce conseil a établi
et perçu des droits d'environ $130,000, qu'il
a dépensé environ le même montant, et que
ces prélèvements et ces dépenses ont eu lieu
sans que le conseil fût soumis à la surveil-
lance d'aucun des ministères du. gouverne-
ment d'Ottawa, et sans qu'il fût responsa-
ble envers aucun d'eux. Il y a là, je crois,
une anomalie. :Ceci a encore été plus frap-
pant l'année dernière, dont j'ai, sous la
main, le rapport récemment publié par le
commissaire du Yukon. J'y découvre que
ce revenu, appelé revenu local, s'est élevé,
de $130,000 qu'il était l'année précédente, à
deux cent dix mille et quelques dollars, pen-
dant l'exercice finissant en septembre 1899.
On ne saurait douter que le revenu de l'an-
née courante ne dépasse de beaucoup
$250,000.

Tous les renseignements que nous possé-
dons à ce sujet, c'est qu'il y a un grand nom-
bre d'employés i la solde du ministère de
l'Intérieur ou du gouvernement qui perçoi-
vent et dépensent un quart de nillion de
dollars en deihors de la surveillance de tous
les ministères et sans être responsable à au-
cun des ministres fédéraux. Je crois que c'est
une anomalie, et je ne pense pas qu'un seul
député de la Chambre, s'il était citoyen de
Dawson, propriétaire et contribuable, eût
vécu un mois dans cette ville sans, protester
contre un pareil état de choses avec toute
l'énergie et la persistance dont Il eut été
capable. Cet état de -choses a été révélé dans
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une autre circonstance et le ministre intéri-
maire a lui-même admis son existence. Non
seulement le prélèvement de ce revenu est
du ressort du conseil, mais ce dernier fait
toutes les dépenses de son propre chef. Ces
dépenses ne sont vérifiées ni par un minis-
tère. ni par le gouvernement. Si le conseil
fait apurer ses comptes, il confie ce soin à
une de ses créatures, et tout ce que le gou-
vernement en sait, c'est que les dépenses.
une fois faites, les comptes payés. la vérifi-
cation de ceux-ci ayant eu lieu par l'entre-
mise de l'auditeur nommé par le conseil, les
comptes sont transmis à Ottawa, où ils sont
conservés dans les archives du ministère de
Plntérieur ou du secrétariat d'Etat, je ne le
sais pas encore au juste. Partant. j'aimerais
savoir si cet état de choses s'est déjà vu dans
un pays libre et autonome. Durant toute l'au-
liée dernière. la population du Yukon a tenu
des assemblées et elle a demandé au conseil
du Yukon d'appuyer les pétitions adoptées
dans ces réunions et qui faisaient observer
qu'on n'avait pas donné force de loi à la me-
sure adoptée ici, l'an dernier. pour permet-
tie aux contribuables de Dawson d'élire
deux des membres du conseil, et d'être a.insi
représentés quelque peu, mesure qui devait
être mise en vigueur par proclamation ; et
qu'en conséquence la population devait se
contenter de constater le résultat des dépen-
ses, mais non de près, car le conseil a été si
autocrate que non seulement il n'a pas per-
mis au public, mais qu'il n'a pas même per-
mis à la presse d'assister à ses réunions et
de donner un compte rendu de ses délibéra-
tions.

Or. je crois que ces gens. citoyens respec-
tables d'un pays libre. ont lieu de se plaindre
et de se plaindre amèrement du gouverne-
ment du pays. Pourquoi une proclamation
i' a-t-elle pas été lancée aussitôt après l'a-
doption de la loi par ce parlement ? Ce n'est
pas parce que la population n'a pas fait en-
tendre de protestations. car elle a protesté à
maintes reprises. J'ai sous la main les do-
euments produits et je constate qu'en dépit
de toutes ses protestations, elle n'a rien ob-
tenn du ministère ni du gouvernement. Fi-
nalement, elle a transmis au gouverneur
général une pétition que celui-ci a renvoyée
(oi gouvernement avec la note suivante :

La correspondance ci-dessus semble à son Ex-
cellence d'une telle Importance vû qu'elle se rap-
porte à. l'administration du -territoire du Yukon,
qu'il prend sur lui d'appeler l'attention du con-
seil sur ce sujet.

Cette note porte la date du 25 avril 1900
et je ne crains pas de dire que si les citoyens
de Dawson n'avaient pas adressé leur sup-
ilique directement au gouverneur général,
Ils n'auraient pas encore obtenu de réponse
et rien n'aurait encore été fait. Rien n'a été
fait. en réalité, car, même aujourd'hui, le
premier ministre se borne à déclarer que le
gouvernemenit entend mettre en vigueur cet
a'Uticle de la loi, en lançant une proclamation.
et de donner à la population du Yukon cette

faible représentation dans l'administration
des affaires locales qu'elle aurait dû avoir et
qu'elle devrait avoir dans une plus grande
mesure. Car quel gouvernement a-t-elle eu
jusqu'ici en ce qui concerne la dépense de ces
$200.000 ou $250,000 de revenu ? La contrée
administrée par des fonctionnaires, elle a été
sous la domination d'un autocrate ; car cha-
eun sait que tout se fait confoimément à la
volonté du ministre de l'Intérieur, bien que
ce dernier n'assume aucune responsabilité et
n'exerce aucune surveillance apparente.
Quels' sont les devoirs du commissaire tels
que définis par l'arrêté du conseil du 7 juil-
let i8S ? Il a des pouvoirs énormes :

Il pourra suspendre tout fonctionnaire pour
néglgence dans l'exécution de ses devoirs ou
mau'aisc conduite, -selon qu'il le jugera A pro-
pos, et le remplacer temporairement, en atten-
dant la décision du ministre de qui ce fonc-
tionnaire relève. Il sera aussi du devoir du
commissaire de recevoir, mensuellement ou plus
fréquemment, des rapports des employés de
l'Etat dans le district et de recevoir de ces der-
niers toutes les recettes, appartenant au gouver-
nement du Canada, qu'ils auraient perçues et
de les transmettre au commissaire du minis-
tère des Finances, de la manière ordinaire.

Toutes les questions, non prévues, dans les
instructions données aux fonctionnaires publics
et dans les règlements du , ministère, qui se
soulèveront dans le district du Yukon et qui
exigeront des mesures immédiates, seront sou-
mises au commissaire qui devra les résoudre.
Il sera particulièrement chargé de décider les
questions non prévues par la loi, les arrêtés
du Conseil ou iles instructions du ministère en
ce qui concernera la vente des terres et des
bois du -district.

Ce sont là quelques-uns des devoirs du
commissaire lui-même, mais que ne consta-
tons-nous pas quand il s'agit des devoirs et
des pouvoirs du conseil lui-même ? et remar-
quez bien que c'est un conseil irresponsable,
composé de fonctionnaires salariés, qui ne
sont sous la surveillance de nul département,
dont les comptes ne sont pas vérifiés ! Le
conseil a droit de promulguer des ordonnan-
ces et d'imposer des amendes pourvu qu'elles
n'excèdent pas $500 chacune. Voici un pou-
voir très large, très étendu. Il a droit d'ac-
corder des licences de magasin, de buvettes
et autres, et d'imposer des taxes sur ces
magasins et ces buvettes. C'est-à-dire que
tout ce qui concerne la vente des boissons
enivrantes dans la ville de iDawson est du
ressort d'une demi-douzaine d'employés sa-
lariés, qui ne sont ni sous la surveillance ni
sous la direction d'aucune autorité adminis-
trative à Ottawa.

Le conseil a également le pouvoir d'adop-
ter des règlements concernant la préserva-
tion 'de la santé et les améliorations locales
et d'imposer des taxes s'il juge qu'elles sont
nécessaires à ces -fins. C'est un pouvoir bleu
étendu à donner à une demi-douzaine d'em-
ployés salariés qui ne sont ni sous la surveil-
lance ni sous la direction d'âme qui vive.
Il peut conférer aux municipalités consti-
tuées en corporation le pouvoir de. prélever
des taxes.

7817 7818



7819 LCO1MMUNEsi

Tels sont les pouvoirs du conseil lui-même,
ce sont les prérogatives ordinaires d'un gou-
vernement. Je ne connais pas dans toute l'é-
tendue du Canada un conseil municipal in-
vesti de pouvoirs aussi étendus que ceux de
cette demi-douzaine d'employés salariés de
la ville de Dawson. Pourtant ce conseil ex-
erce ces prérogatives qui lui permettront de
percevoir durant l'année courante des taxes
s'élevant à plus d'un million de dollars. Il
est intéressant de jeter un coup d'oeil sur
l'état que j'ai par devers moi et qui indique
les sources du revenu. J'ai demandé cet
état qui n'apparaît pas dans le rapport de
l'auditeur général et je l'ai obtenu. Il se
rapporte à l'année pendant laquelle $130,000
ont été perçus et dépensés. Quels sont quel-
ques-uns des principaux articles. Sans en-
trer dans les détails, je déclarerai que ce re-
venu provient surtout de la vente des spiri-
tueux et des antres de la débauche. Sur ce
montant de $130,000 perçus pendant l'année
qui a précédé celle dont j'ai parlé, le con-
seil a prélevé les sommes ýsuivantes pour per-
mis et licences pour la vente des spiritueux.
Permis pour introduire des boissons enivran-
tes dans la contrée, $27,758.14 ; licences pour
la vente des spiritueux $72.899.93, ce qui
forme un total de recettes de plus de
$100,000.

Les recettes provenant de la débauche
s'élèvent à près de $30,000, et personne ne
peut scruter ces deux item sans en venir à
la conclusion que ces deux vices sont permis
par ce conseil irresponsable composé d'une
demi-douzaine d'employés salariés, purement
et simplement parce qu'ils sont une source
de revenus considérables. Etrange situation
que celle de cette demi-douzaine d'employés
à la solde du ministre de l'Intérieur ou d'au-
tres membres de l'administration qui non
seulement ont droit de faire des lois concer-
nant ces matières d'importance vitale mais
encore de percevoir des taxes. Voici un ex-
emple frappant. Qu'est-il arrivé en 1898?
Cette année-là, le commissaire du Yukon, M.
Ogilvie était seul investi du droit d'accorder
des permis. Le ministère s'en lavait les
mains, le ministre s'en rapportait à M. Ogil-
vie. On a beaucoup vanté M. Ogilvie, sa
prudence, ses aptitudes administratives, etc.,
mais voici que sa conduite apparaît ,sous un
jour différent. A peine investi de ce privi-
lège considérable, qu'a-t-il fait? Il a laissé
comprendre pourtant que n'importe qui pour-
rait apporter des liqueurs enivrantes au
Yukon. en payant $2 par gallon à la fron-
tière. Qu'est-ce que cela 'voulait dire? Que
le nombre des permis était illimité. Quel-
ques semaines plus tard. il avait accordé
des permis couvrant 100,000 gallons de wvhis-
key qui devaient être apportés dans la ville
de Dawson et le district avoisinant. En
apprenant cette nouvelle, le gouvernement
s'alarma et en avril 1898, il adopta un ar-
rêté du conseil défendant à ÏM. Ogilvie de
donner d'autres permis et interdisant l'en-
trée du Yukon aux liqueurs couvertes par les
permis du commissaire, lorsqu'elles n'étaient

M. FOSTER.

pas déjà en transit. Il s'ensuivit un état de
choses étrange ; quelques-uns s'étaient adres-
sés au ministre de l'Intérieur, à Ottawa, et
ce dernier les avait renvoyés à M. Ogilvie
qui était autorisé à accorder des permis, et
qui leur en avait accordé et avait reçu leur
argent. Alors ces personnes avaient fait
leurs achats et se préparaient à apporter
leurs liqueurs au Yukon. sous l'empire de
leur permis. Tout d'un coup, avant l'envoi
des spiritueux ou alors qu'une partie de ceux-
ci était en transit, elles apprirent qu'un ar-
rêté du conseil avait annulé ces permis et
que les spritueux qui n'étaient pas en transit
ne pourraient pas être introduits au Yukon.
Le chapitre suivant est intéressant-il ra-
conte comment le ministre a reculé.

Tout d'abord, il déclara qu'il s'en tiendrait
à la défense du conseil, puis il céda aux ins-
tances des avocats retenus dans ce dessein,
et, petit à petit, il effectua des compromis
avec celui-ci et avec celui-là, si bien qu'il
permit d'introduire au Yukon 50,000 gallons
de spiritueux, après avoir déclaré, dans l'ar-
rêté ministériel, qu'on ne pourrait pas y en
introduire. Voilà un échantillon de ce qui
s'est passé sous ce qu'on peut appeler le
gouvernement d'un autocrate. Voilà la cause
de l'agitation, pacifique mais persistante, de
la population de la ville et du district de
Dawson pendant l'année dernière, afin d'ob-
tenir au moins une part dans l'administra-
tion locale ù Dawson et dans la distribution
des deniers qu'ils ont eux-mêmes versés.
Personne n'osera prétendre un seul instant
que, si la région du Yukon et la ville de
Dawson avaient eu, dans cette Chambre, un
habile représentant, élu directement par le
peuple, ces choses auraient pu se passer
pendant un an seulement. Grace aux re-
présentations de la population, par l'entre-
mise de son représentant, cet état de choses
eut été tellement décrié qu'il eut été impos-
sible de refuser d'y mettre. ordre. Mais
personne ici ne pouvait parler au nom de la
population, du moins d'une voix autorisée ;
nous étions loins du théàtre où se passalent
ces choses ; aussi ce mode d'administration
n'a pas été changé. Il ne semble pas y avoir
eu de raison de n'avoir pas lancé une pro-
elanation pour donner force de loi à l'acte
adopté l'année dernière, et de n'avoir pas
permis à la population de Dawson d'être re-
présentée dans le conseil du Yukon, qui per-
cevait de si fortes recettes, adoptait des or-
donnances si importantes' et faisait des dé-
penses si considérables, sous prétexte
qu'elles étaient dans l'intérêt du peuple.
Une autre question intéressante, c'est celle
des dépenses ; mais je n'entends pas la dis-
cuter aujourd'hui ; j'attendrai que nous exa-
minions les crédits destinés au Yukon--bien
que je doive avouer que je serai à la merci
de la Chambre, car, en vertu de la loi, ces
dépenses ne sont pas défrayées par nos re-
venus, mais par un revenu local. Néan-
moins. on me permettra peut-être de donner
quelques explications concernant la manière
dont ce revenu est dépensé.
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Dans ces circonstances, je crois que nous

ne devrions pas retarder un seul instant à
donner à la population du Yukon voix au
chapitre et à lui permettre d'envoyer ici un
représentant qui connaîtrait cette région,
qui serait élu par la population de là-bs, qui
serait en état de dire ce qui serait préféra-
ble pour ce territoire à chacun de nous des
deux côtés de la Chambre, car nous désirons
tous adopter la politique la plus avanta-
geuse pour le Yukon, mais, faute de ren-
seignements et par suite des divergences
d'opinions, nous ignorons quelle est cette
politique.

Mais une chose· est certaine, c'est qu'un
gouvernement autocrate, du genre de celui
qui existe à Dawson; n'est pas ce qu'il faut
pour une population intelligente et labori-
euse, ayant de grands intérêts monétaires
et fonciers, ayant fixé son domicile au Yu-
kon, pour une population qu'on ne devrait
pas priver plus longtemps d'une représen-
tation légitime dans cette Chambre. Les
dix-sept ou vingt-cinq habitants de cette
contrée devraient être représentés dans
cette Chambre, quand ce ne serait qu'en
considération de ses Immenses intérêts ma-
tériOls.

C'est pourquoi je regrette que le premier
ministre n'ait pas consenti à donner à la
ville de Dawson et au territoire du Yukon
des représentants dans cette Chambre aussi-
tôt que les lois nécessaires auraient pu être
adoptées.

M. A. W. PUTTEE (Winnipeg) : Le
principe énoncé dans la résolution qui
nous occupe ne souffre aucune objec-
tion. Quand une population qui est
taxée demande à envoyer des représentants
au parlement il n'y a qu'une réponse à faire,
et cette réponse, c'est de lui accorder ce
qu'elle demande. Il va sans dire qu'il
faut des raisons particulières, et il en a été
donné ; mais il ne s'agit dei que d'un cas
spécial, et je prétends qu'il y a d'autres cas
dans lesquels on pourrait également donner
des raisons particulières et aucune proposi-
tion tendant à régler cette question devrait
s'étendre à tous les cas. Grâce au dévelop-
pement rapide des Territoires du Nord-
Ouest la question de leur représentation au
parlement mérite autant d'être prise en con-
sidération que celle du Yukon. Le district
électoral que je représente, par exemple, pos-
sédait, à l'époque du dernier recensement, à
peu près l'unité de représentation-un repré-
sentant par 22,000 ou 23,000 habitants, ce
qui était à peu près la population de Winni-
peg à cette date. Depuis, la population
a doublé, et nous sommes loin d'avoir notre
juste part de représentation dans cette Cham-
bre.

Mais il y a encore une autre difficulté qui
se présente. Grâce aux dispositions que
prend le parlement, Il est probable, je dirai
même certain, -que le Yukon sera représenté
dans le prochain parlement. Mais peut-on

dire que certaines divisions électorales de
l'ouest auront une représentation équitable
dans le prochain parlement si nous ne pre-
nons pas des >dispositions spéciales i cet
effet?

Je ne vois pas comment Winnipeg pourrait
avoir sa juste part de représentants dans le
prochain parlement comparé aux autres di-
visions électorales du pays. Il est presqu'im-
possible que les prochaines élections se fas-
sent sur la base du recensement qui sera
fait l'an prochain, et ce sont ces élections
qui détermineront la représentation des di-
verses provinces -dans le parlement durant
les cinq ans à venir. Or, en 1904, Winnipeg
n'aura qu'un seul représentant, pour une po-
pulation qui atteindra probablement 70,000
ou 75,000.

Cette considération est très importante, et
le tort qui nous est causé par cette situation
est tout aussi grave que celui dont le Yukon
peut avoir à se plaindre. Mais je crois com-
prendre que le sentiment de la Chambre est
faivorable à la résolution ; toute la question
consiste à trouver le meilleur moyen de faire
la chose légalement. Je ferai remarquer,
même à l'auteur de la résolution, que tout le
Nord-Ouest devrait être compris dans le re-
glement de cette question de représentation.

M. W. F. MACLEAN (York-est) : Je de-
manderai au premier ministre de dire à la
Chambre, à la suite des déclarations qu'il a
faites, s'il se propose pendant la présente
session de faire adopter une mesure stipulant
que le rencensement aura lieu dans les pre-
miers mois de l'année prochaine.

Le PREMIER MINISTRE : Il me faudra
étudier cette question.

Le vote est pris sur l'amendement de sir
Charles Tupper :

POUR:
Messieurs

Beattie,
Bell (Addington),
Bell (Pictou),
Bennett,
Blanchard,
Borden (Halifax),
'Cargill,
Casgraln,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Craig,
Dugas,
Ferguson,
Foster,
Ganong,
Gillies,
Gilmour,.
Haggart,
Henderson,
Hodgins,
Kaulbab,
Klock.
LaRivière,

Macdonald (King),
MacLaren,
Maclean,
McAlister,
McCleary,
McInerney,
McLennan (Glengarry),
Martin,
Mills,
Monk,
Moore,
Morin,
Poupore,
Powell,
Prior,
Reche,
Rosamond,
Sproule,
Taylor,
Tisdale,
Tupper (sir Charles

Hibbert), et
Wallace.-46.
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Bazinet,
Beith.
Belcourt.
Bell (Prince),
Blair,
Bourbonnais,
Britton,
Burnett.
Calvert,
Campbell,
Casey,
Charlton,
Copp,
Cowan,
Davies (sir Louis),
Dechene,
Demers,
Dobell,
Douglas,
FieldIng,
Fitzpatrick,
Flint,
Fortier,
Fraser (Guysborough),
Fraser (Lambton),
Frost,
Geoffrion,
Godbout,
Gould,
Graham,
Guité,
Harwood,
Heyd,
Holmes,
Hurley,
Hutchison,

CONTRE :
Messieurs

Joly de Lotbinière
(sir Henri),

Lang,
Laurier (sir Wilfrid),
Lavergne,
Legris,
Lewis,
Logan,
MacPherson,
McCarthy,
McGugan,
McHugh,
McIsaac,
McLennan (Inverness),
MeMillan,
McMullen,
Madore,
Meigs,
Mlignault,
Mlorrison,
31ulock,
Oliver,
Parmalee,
Paterson,
Pettet,
Proulx,
Puttee,
Richardson,
Rogers,
Ross,
Russell,
Rutherford,
Savard,
Stubbs.
Sutherland,
Tuckcet, et
Wood.-72.

ABSTENTIONS SIMULTANEES.
Miinistériels.

Scriver,
Davis,
Tolmie,
Snetsinger,
Christie,
Featherston,
Cartwrlght (sir Rich'd),
Gibson,
Talbot,
Fisher,
Johnston,
Turcot,
Ratz,
Ethier,
Costigan,
Stenson,
McGregor,
Champagne,
Ellis,
Sîfton,
Tarte,
Somerville,
Landerkin,
Bostock,
Lemieux,
Maxwell,
Penny,
Semple,
Edwards,
Carroll,
Macdonell,
Fortin,
Dyment,

Opposition.
Marcotte,
Hale,
Montague,
Reid
Roddick,
Carscallen,
Tupper (sir Charles),
Corby,
Bergeron,
McNeill,
Wilson,
Robertson,
McIn tosh,
Osler.
Caron,
Davin,
Keindry,
Kloepfer,
McDlougall,
Hughes,
Ingram,
Earle,
Guillet,
McIntosh,
Tyrwhitt,
Pope,
Quinn,
Robinson,
Kendry,
Broder,
Seagram,
Cbauvin,
McCormick,

L'amendement (de sir Charles Tupper) est
rejeté.

ENTREE DU PORT D'HALIFAX.

M. R. L. BORDEN (Halifax): Avant
que vous quittiez le fauteuil, al. l'Ora-
teur, je désire exposer à la Chambre
une question que j'ai mentionnée l'autre
jour, celle de l'entrée du port d'Halifas.
L'honorable ministre de la Marine et
des Pêcheries admettra avec moi, j'en
suis certain, qu'il est impossible d'em-
ployer les deniers publics d'une manière
plus productive qu'en les employant à aug-
menter la sûreté du commerce maritime
dans les ports de ce pays. Ils sont les gran-
des artères qui relient le Canada aux pays
étrangers et si l'on veut que notre coin-
merce se développe, il est nécessaire que
nos ports soient absolument sûrs, ou aussi
sûrs qu'il est possible de les rendre.

De nombreuses représentations ont été
faites au gouvernement actuel et aux gou-
vernements précédents sur la nécessité d'un
phare flottant dans le port d'Halifax. Je
crois qu'il y a eu des rapports sur la
question et que le ministère de la Marine
et des Pêcheries l'a déjà mise à l'étude, plus
ou moins, mais je ne sais pas jusqu'à quel
point le ministre actuel de la Marine s'en
est occupé. Il n'y a pas à nier que c'est
une question qui demande à être réglée
sans retard, si elle ne l'est pas déjà.

Le port d'Halifax offre probablement au-
tant d'avantages naturels qu'aucun port du
monde entier. L'honorable ministre sait
comme moi qu'un navire peut être sur la
haute mer deux heures après avoir quitté
le quai à Halifax. Les facilités naturelles
du port sont parfaites, les approches en
sont sûres, et il suffirait d'en éclairer l'entrée
d'une manière convenable pour le rendre
l'égal des meilleurs ports du monde. Comme
l'honorable ministre a sans doute déjà étu-
dié la question, je serai bref, mais pour
mettre devant la Chambre, sous une forme
concise les raisons en faveur de ma de-
mande. je vais donner lecture d'un rapport
préparé par un sous comité de la chambre
de commerce d'Halifax, et soumis à cette
Institution, dans la dernière quinzaine du
mois de mars. Ce rapport se lit comme
suit :

Le Président de la chambre de commerce.
Monsieur,-A une réunion des propriétaires de

navires, d'agents, de capitaines de navire et
autres personnes intéressées dans le port d'Ha-
litax, tenue 'lundi, le 12 courant, un comité a
été nommé pour faire rapport à votre bureau,
des opinions émises à cette réunion sur la né-
cessité d'améliorer l'entrée du port.

L'assemblée avait devant elle la correspon-
dance échangée entre -le ministère de fda Marine
et des Pêcheries et notre association, sur cette
question.

Ce comité fait rapport à votre bureau des
renseignements qu'il a puisés à cette réunion
et depuis, à la suite de coaversations avec des
capitaines de navires dans ce .port et ailleurs.

L'opinion la plus généralement répandue est
que 'les guides pour indiquer aux navires l'en-
trée du port d'Halifax ne répondent pas à l'im-
portance de l'endroit comme un grand port com-
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utercial, au grand nombre de navires de toutes nuit. Votre bureau avait dabord demandé une
dimensions qui le fréquentent. Qu'un phare bouée à gong électrique, où à défaut de cela,
flottant convenablement équipé et pourvu d'une une boude à gaz. Des demandes semblables ont
puissante sirène, est nécessaire au large de été faites au ministère de la Marine par d'autres
Sambro, comme une garantie pour le port pen- et il conviendrait de les renouveiler.
dant les brouilards ou les tempêtes de neige,
parce que c'est l'endroit le plus dangereux de Dans ce rapport il est question d'une let-
l'entrée, par un pareil temps. tre du capitaine Pye, du steamer Halifa,

Votre comité est d'opinion que si le phare
qu'on a placé à cet endroit en 1874, était alors
regardé comme nécessaire, il le serait ueaucoup vigué dans toutes les parties du monde et
plus aujourd'hui que le trafic du port a aug- qui, pendant de nombreuses années estcon-
ment(». Ceux qui avaient des doutes sur la pos- tinuellemnt entré et sorti du port d'Hall-
sibilité d'installer un phare flottant à Sambro, fax, par tous les temps, puisque son navire
ont changé d'avis depuis qu'on voit tant de fait le service entre Halifax et Boston Dans
phares flottants, sur la -côte américaine, et qu'on cette lettre datée du 13 mars dernier et
les y maintient sans difficulté, dans des endroits
tout aussi exposés que Sanibro. On a prétendu adressée à la chambre de commerce, il
que l'expérience en a été faite et avait échoué. dit:
Votre comité alt remarquer que le navire qu'on Cher monsieur,-Je tiens à vous faire savoir,
avait placé à cet endroit ne répondait pas du
tout aux exigences, qu'il chassait sur ses lourdes
chaines et n'avait pas asses d'élasticité. Les Sambro, en temps de brouillard, que depuis
phares flottants modernes sont construits et qu'on a diminué l'intervalle entre chaque coup,
équippés spécIalement pour ce service. Beau- ni mol, ni mes officiers n'ont pu les eztendre,
coup de capitaines qui assistaient à la réunion bien que nous ayons passé à cet endroit, par
ont déclaré qu'ils entendent rarement les bombes des temps de brouillard, et aussi près que nous
dont on se sert actuellement à Sambro et que le pouvions sans danger.
depuis l'introduction du service de dix minutes, Je considère qu'elles ne rendent aucun ser-
elles semblent être moins puissantes qu'aupara- vice et qu'on ne peut pas s'y fier pour entrer
vant. Ils paraissent aussi être d'opinion que dans le port d'Halifax. J'appelle aussi votre
la bouée automatique, au 'large de Pennant, attention sur la sirène de Meagher's Beah. Il
tout en étant de quelque utilité, ne répond pas est impossible de l'entendre, à la moindre dis-
aux besoins, et ne doit étre considérée que tance. Elle est Inutile, car les navires seraient
comme temporaire; que ces bouées automati- à la càte avant que l'on ne l'entendit, si le vent
ques sont difficiles à localiser; il arrive souvent soufflait di sud.
que la glace ou des débris quelconques les em-
pêchent d'émettre un son; et en toutes cir- Je sais que l'honorable ministre de la
constances, elles ne peuvent être entendues qu'à Marine et des Pêcheries porte beaucoup d'ln-
une faible distance. térêt à cette question, et si rien n'a encore

Ce comité partage l'opinion de ces capitaines été fait, depuis qu'il a 'eçu ce dernier rap-
de navire, parce que ceux qui naviguent dans port, pour remédier à cet état de choses, il
ces eaux sont plus en état de savoir ce qu'il rendre qu'il est grandement temps
faut que les théoriciens, et recommande à votre
bureau de renouveller ses instances pour qu'un de prendre des mesures énergiques. Ce ma-
phare flottant convenablement équipé soit Ins- n expérimenté déclare qu'il a passé près
tallé au large de Sambro. Quant au coût de de Sanbro. par des temps de brouillard et
ce phare, votre comité fait remarquer qu'un seul qu'il n'a jamais entendu le signal, et que ces
navire perdu dans ces parages, par manque de bombes ne sont d'aucune utilité pour aider
semblables précautions peut coûter pilusieurs a entrer dans le port d'Halifax.
fois le prix d'un phare, sans parler des pertes
de vie.

et il est inmpossible de supposer qu'il veuille
Ce dernier paragraphe vient fortement à sciemment tromper le public, le ministre de

l'appui de ce que je disais, il y a 4n instant, la. Marine et des Pêcheries devrait agir au
que les deniers publics ne peuvent pas être plus tÔt. Il devrait d'autant moins retarder
mieux employés qu'à rendre aussi sûre que de prendre des mesures efficaces, non goule-
possible l'entrée de nos ports, puiéque la ment a Halifax, mais dans tous les ports de
perte d'un seul navire, dans aucun de nos l'Atlantique, que nous sommes victimes de
ports, entraîne des dépenses beaucoup plus taux d'assurances exorbitants de I part des
grandes que la construction d'un phare de compagnies d'assurances d'Angleterre.
cette nature. Le rapport continue comme Sous ce 'apport, nous ne demandons que
suit justice égale, et je crois que nous méritons

On a communiqué à votre comité une lettre du d«être mieux traitésque nous ne l'avons été
capitaine Rye du es. " Halifax " qu'on trouvera par le passé. Est-il juste que ces compagnies
annexée au rapport. Il se plaint de ce que la imposent ainsi des taux diférentiels au dé-

ène à Meagher's Beach, ne peut pas être triment des ports canadiens ?
entendue à la moindre distance, et il y a de Le port d'Halifax et tous les autres ports
nombreuses plaintes à ce sujet. Les ca;pltaines du Canada sont parfaitement sùrs pUr les
et les pilotes déclarent qu'ils ne l'entendent 'que
très rarement, en temps de brouillard, et ils leur navires et plusieurs le sont Infiniment plus
arrive d'entrer dans le porc sans l'avoir enten- que bien des ports américains, pour lesquels
du. Ou cette sirène n'est pas assez puissante, les taux d'assurances sont moins é:ers. Je
ou elle est mal entretenue. I1 faudrait y remé- défie lui que ce soit de me nommer un port
dier

Les capitaines de navires qui entrent le soir
se plaignent de ce que la bouée à Middle-Ground ctan éas, que i d'HportaxHaJe-ne
est placée de manière à pouvoir briser les hé-

relle est diffiile à localiser dans la était convenablement pourvu de bares
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flottants, de phares fixes et de signaux, il
n'y aurait pas dans toute l'Amérique du
Nord un port dont l'entrée fût aussi sûr.

Sir CHARLES TUPPER : A l'exception de
Sydney.

M. BORDEN FiHalifax) : L'honorable chef
voudrait que je fasse une exception pour
Sydney ; je ne puis pas faire cela, mais Syd-
ney vient en deuxième lieu.

M. POSTER : Que dites-vous de celui de
Saint-Jean ?

M. BORDEN (Halifax) : Je ne veux pas
entreprendre une discussion sur les mérites
respectifs de ces différents ports. Ce sont
tous des ports canadiens et nous ne devons
pas traiter cette question au point de vue
des intérêts locaux, Je crois que ce sont
tous d'excellents ports, mais, en ce moment,
je m'occupe plus particulièrement d'Halifax,
et je répète que, toutes choses étant égales.
ce port est le plus sûr de toute l'Amérique du
Nord. Dans un temps où nous travaillons à
étendre notre commerce et à perfectionner
nos moyens de transport, dans un temps où
ios exportations et nos importations pren-
nent un développement si considérable, est-
il juste que nous soyons soumis à des taux
d'assurances aussi arbitraires ?

J'ai déjà signalé au ministre de la 'Marine
et des Pêcheries l'importance de cette ques-
tion et la nécessité de faire quelque chose
au plus tôt. Je sais aussi que les diverses
Chambres de commerce du pays ont voulu
prendre les moyens de mettre fin à cette si-
tuation, et que le ministre de la 'Marine et
des Pêcheries leur a donné la promesse que
le gouvernement s'en occuperait. Je voudrais
qu'il 'me dise ce qui a été fait pour amener
les compagnies d'assurances à des idées plus
raisonnables. Le gouvernement a-t-il pris
l'initiative de quelque réforme ? Demande-t-
il aux Chambres de commerce du pays d'a-
dopter une ligne de conduite commune? A-f-il
quelque communication à faire à la Chambre
sur cette question ? Si le gouvernement n'a
enéore pris aucun moyen eflicace ou si
ceux qu'il a pris n'ont pas été efficaces, le
ministre peut-il nous dire ce que le gouverne-
nient a l'intention de faire pour remédier àl
cet état de choses que le Canada ne peut pas
tolérer davantage ?

Nous avons des ports, nous avons des com-
modités, nous avons un commerce que nous
voulons développer, et nous ne pourrons ja-
_nais v parvenir tant que nous serons victi-
mes de taux différentiels aussi injustes et
aussi vexatoires de la part des compagnies
d'assurances. Les circonstances sont telles
qu'elles font au gouvernement un devoir lin-
périeux de ne rien négliger pour rendre nos
grands ports absolument sûrs. J'espère donc
que l'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries .prendra en considération lesi re-
marques que je viens de faire concernant le
port d'Halifax, et qu'il prendra aussi des
moyens efficaces de faire cesser l'injustice et
la partialité des compagnies d'assurances à
notre égard.

M. ÉORDEN (Halifa )

M. KAULBACH : M. l'Orateur, je con-
cours pleinement dans les vues exprimées
par l'honorable député d'Halifax (M. Bor-
den) sur la nécessité d'un phare flottant, à
l'entrée du port d'Halifax, au large de l'île
Sambro. Personne ici, sans même en excep-
ter mon honorable ami, ne connait mieux
que moi le port d'Halifax, vu que j'ai occa-
sion d'y entrer et d'en sortir très souvent,
tous les ans. Bien des fois, il m'est arrivé
d'être retardé des heures entières, et même
toute la nuit, dans des tempêtes de neige, ou.
durant un mauvais temps, pendant que le ca-
pitaine cherchait à déterminer sa position
exacte ; pour la plus grande sûreté de son
navire et de ses passagers, il était obligé de
tenir le large, tandis que s'il y -avait eu un
phare flottant à cet endroit, il 'aurait pu en-
trer immédiatement dans le port. Dans l'in-
térêt de notre marine marchande. nous avons
besoin d'un phare flottant à l'entrée du port
d'Halifax. et cette amélioration serait aussi
utile aux navires des nations étrangères, en
leur permettant d'obtenir des compagnies
d'assurances des taux plus modérés. Les
taux actuels sont exorbitants et ils augmen-
tent tous les ans, parce que l'entrée du port
d'HI-alifax n'est pas pourvue de certaines
améliorations.

Ce port est le plus important de la Nou-
velle-Ecosse et en deuxième lieu, vient je-
crois, celui de Lunenberg, dans le comté que
je représente. Je suis convaincu que je n'ex-
agère rien quand je dis qu'à l'exception
c'Halifax il n'y a pas un port de la Nouvelle-
Ecosse où il se fasse plus de trafic que dans
le port de Lunenberg, et le nombre de navires
qui visitent ce port est plus considérable que
partout ailleurs, dans cette province, à part
Halifax.

Sir CHARLES TUPPER : Et Sydney.
M. KAULBAOH: L'honorable chef de l'op-

position mentionne .Sydney. Je veux bien
croire ·que ce port est aussi important que
celui de Lunenberg, mais je n'admets pas
qu'il puisse l'égaler sous le rapport du nom-
bre des navires.

Sir ifHARLES TUPPER : J'admets cela.
M. KAULBAGH : A propos de Lunenberg

j'ai defhandé l'installation d'une bouée. à
cloche à Eastern Point, du côté est du port,
où elle était très nécessaire, car l'an dernier,
quelques semaines auparavant, un navire
avait fait naufrage a cet endroit, sans comp-
ter plusieurs autres dans les environs. J'é-
tais à bord du Dominion City, il y a trois ans,
quand ce navire a fait naufrage et a, été
complètement perdu. Nous avons été dans
une situation périlleuse toute la nuit ; la
chaloupe de sauvetage avait été emportée ;
nous avons dû prendre la mer .dans de pe-
tites embarcations et la nôtre qui contenait

Idix-huit personnes n'a pu être maintenue à
flot qu'au moyen de ceintures de sanvetage
attachées en dessous des sièges.

S'il y avait eu une bouée à cloche à l'est
du port, nous aurions pu déterminer exacte-
ment la position du navire et éviter l'île.
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J'ai écrit au ministre de la Marine et des
Pêcheries pour demander l'installation d'une
bouée à cloche à cet endroit. Nous avons
déjà une bouée automatique du côté ouest,
et il faudrait une bouée à cloche à l'est. Ma
demande était bien raisonnable et peu coû-
teuse et cependant on s'est contenté d'ac-
cuser réception de ma lettre, et rien n'a été
fait jusqu'à présent.

J'espère que dans l'intérêt des propriétaires
de navires et des compagnies d'assurances
le ministre se rendra à ma demande, le plus
tôt possible, sans oublier le phare flottant à
l'entrée du port d'Halifax, qui sera d'une
grande utilité pour les navires de Lunenberg
qui y font très souvent escale, en allant rvers
l'est. J'appuie donc de toutes mes forces la
demande faite par l'honorable député d'Hall-
fax (M. Borden). '

Le ,MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : J'ai fait savoir à mon honora-
ble ami que sa lettre avait été reçue et je
transmis sa demande à un ingénieur du mi-
nistère, ?t il y a quelque temps, ce dernier a
fait un rapport, qui n'est guère favorable,
du moins pour le présent. Je n'ai reçu ce
rapport que la semaine dernière et je me
ferai un plaisir de le communiquer à mon
honorable ami. Il n'y a encore aucune déci-
sion définitive de prise.

L'honorable député d'Halifax (M. Borden)
a eu la courtoisie de m'avertir qu'il saisirait
la Chambre de cette question aujourd'hui,
mai-s je ne m'attendais pas à^ ce qu'à
propos do la construction d'un phare flot-
taut dans le port d'Halifax. Il amène-
rait aussi la discussion sur la question
des taux d'assurance. Cette question des
laux d'assurance qu'on applique injuste-
ment au Canada et riux autres possessions
anglaises de l'Amérique du Nord est plus
compliquée que l'honorable député d'Halifax
n'a l'air de le croire. C'est une décision prise
par le Lloyd anglais, sous prétexte que la
'voie du fleuve Saint-Laurent n'est pas pour-
vue de toutes les commodités nécessaires ; et
une autre raison que l'on donne pour aug-
menter les taux, c'est, prétend-on, la manière
injudicieuse avec laquelle nous permettons
les chargements de pont sur les navires qui
transportent des madriers. L'honorable dé-
puté demande ce que nous avons fait pour
obtenir de meilleurs conditions de ceux qui
sont responsables de cette augmentation des
taux d'assurances. Mon honorable ami de
Qnébec-ouest (M. 'Dobell), un membre du
gouvernement, était en Angleterre l'an der-
nier et il a longuement discuté la question
avec les principaux représentants de cette
grande institution d'assurance.

M. BORDEN (Halifax) : Dois-je compren-
dre que les conditions de la na'vigation sur
le fleuve Saint-Laurent et la question des
chargements de pont sont les raisons qui ont-
amené le Lloyd anglais à augmenter les, taux
d'assurances pour Halifax et les autres ports
de la Nouvelle-Ecosse?

Le MINISTRE :DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : J'en ai bien peur. Tout illo-
gique que cela puisse paraître, toute l'Amé-
rique britannique du Nord est mise sur le
même pied, et jusqu'à un certain point, Ha-
lifax et -Saint-Jean ont à souffrir de l'igno-
rance de cette institution relativement aux
améliorations que nous avons apportées à
la navigation du Saint-Laurent.

Mon honorable ami (M. Dobell) a exposé
les faits tels qu'ils sont au Lloyd et à la
Chambre de commerce d'Angleterre et il
-leur a remis un mémoire que j'avais fait
préparer avec beaucoup de soins, indiquant
tout ce qui a été fait depuis quelques an-
nées pour améliorer la navigation de fleuve.
Il était dit dans ce mémoire que nous n'a-
vons rien négligé sous le rapport des bouées
et des phares ; que nous avons un système
complet de sirènes, dans le genre le plus
moderne et que ces travaux étaient fort ap-
préciés par ceux qui sont intéressés dans
la navigation et les assurances. Ce mé-
moire constate que nous avons fait cons-
truire un nouveau phare muni de tous les
perfectionnements à Flower Ledge, en facè
de Pointe-d'Amour, dans le détroit de Belle-
Isle, et qu'à ma connaissance, il n'y a pas
d'autres améliorations recommandées par'
ceux qui connaissent bien cette route.

Pour ce qui concerne le fleuve propre-
ment dit, l'ancien phare à la Traverse a été
remplacé par un phare permanent qui a
coûté des sommes considérables, et nous
augmentons la puissance des lumières cha-
que fois que nous en avons l'occasion. L'ho-
norable député de Québec-ouest (M. Dobell)
a expliqué tout cela au Lloyd, mais on lui
a répondu que la manière dont nous per-
mettions le chargement des madriers était
une des raisons pour lesquelles les taux
d'assurance avaient été augmentés.

Cette question est sous considération depuis
un certain temps. J'ai même eu, durant la
présente session, une entrevue avec des ex-
péditeurs des différentes parties du pays,
mais il a été impossible de leur faire accep-
ter les changements proposés par l'honora-
ble ministre (0M. Dobell) quant à ce qui con-
cerne les chargements de pont. Lloyds pré-
tend qu'on ne devrait pas permettre à un
navire de quitter -un port canadien sans que
les chargements de cette nature fussent ins-
pectés et leur disposition approuvée par un
officier nommé spécialement à cette fin. Les
marchands de certaines parties du: pays re-
fusent de se soumettre à une mesure de
cette nature; ils se disent satisfaits des
taux d'assurance ; et l'une des compagnies
les plus considérables de Saint-Jean déclare
qu'elle est satisfaite des taux d'assurance,
et, bien qu'elle n'ait pas d'objection à l'ins-
pection, pourvu qu'elle se fasse à ce dernier
port, elle prétend que cette disposition de la
loi s'appliqueraitaussi aux ports de.Granit-
Island, Parrsborough et autres ports du lit-
toral de l'océan, ce qui exposerait leurs na-
vires à des retards considérables. La ques-
tion est sous considé"ation.
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Je sais toute l'importance que Lloyds at-

tache à la chose, et je sais aussi avec quelle
persistance mon honorable ami (M. Dobell)
a insisté pour me faire accepter ses opinions
à ce sujet. Mais, en présence de la diver-
gence d'opinion qui existe sur cette ques-
tion parmi les expéditeurs, je n'ai pas cru
devoir soumettre une mesure aussi radicale.
Cependant, je dois dire que nous avons sou-
mis au Lloyds anglais et au bureau du com-
merce tout ce que nous avons fait pour amé-
liorer la navigation et tout ce que nous nous
proposons de faire. Le fait que certains
marchands ne sont pas soumis à ces aug-
mentations dans le taux des assurances est
un obstacle sérieux à la réussite du projet.

J'ai étudié cette question avec beaucoup
de soin, et j'en suis arrivé à la conclusion
que les intérêts des expéditeurs des pro-
vinces maritimes et du golfe Saint-Laurent
avaient beaucoup à souffrir de la conduite
du Lloyds anglais à leur égard. Ce dernier
donne, comme excuse de sa conduite, que les
pertes ont été tellement nombreuses dans
les eaux canadiennes, que nous devons leur
donner le temps de se rassurer et prouver,
par les résultats de la présente année, que
la navigation de nos rivières et de nos ports
est aussi sûnre qu nous le prétendons.

Ils disent que les pertes subies durant les
années précédentes les justifient d'avoir
augmenté le taux des assurances ; mais que
si nous parvenons à établir que les améliora-
tions que nous avons faites sont de nature
à rendre la navigation plus sure, ils seront
disposés à réduire les taux plus tard.

Quant à la question sur laquelle mon ho-
norable ami a attiré mon attention l'année
dernière, j'ai eu occasion de visiter le port
d'lalifax et d'entendre les représentations
de la Chambre de commerce de cete ville, à
ce sujet. J'ai aussi, dans la même circons-
tance, eu le plaisir de réunir à cet endroit
les fonctionnaires du départment : le capi-
taine Smith, président du bureau des exa-
minateurs des pilotes et matelôts, qui pos-
sède une grande expérience dans la naviga-
tion océanique, ayant commandé durant
plusieurs années un des navires de la ligne
Allan, le capitaine Douglas, le commandant
Spain, M. Hutchins et le capitaine Campbell,
du vapeur Newfleld. J'ai étudié avec eux les
représentations faites par le bureau du com-
merce ; nos avions pour nous aider des
cartes marines indiquant toutes les amé-
liorations offertes à la navigation, tant dans
le port d'Halifax qu'au dehors, et nous en
sommes arrivés à la conclusion qu'un phare
flottant n'était pas nécessaire.

Le port d'Halifax est un des plus sûrs du
littoral de l'Atlantique, et la preuve de erxa
se trouve dans le fait que même dans les
temps de brouillard, il est possible de navi-
guer en toute sureté dans le port, grâce aux
améliorations qui y existent. Je ne veux
-pas refroidir l'enthousiasme des promoteurs
de cette entreprise. J'admets, avec l'hono-
rable d6puté, que, dans une question de
cette nature, le montant à dépenser ne doit

Sir LOUIS DAVIES.

pas être un obstacle à la réalisation du pro-
jet. Si ce phare flottant est nécessaire, il doit
être accordé ; mais mon honorable ami ad-
mettra avec moi que, si ceux que j'ai con-
sulté sur cette question m'ont dit que la
chose n'était pas absolument nécessaire, j'ai
raison d'agir avec prudence.

M. BORDEN (Halifax) : Si mon honora-
ble ami veut bien me le permettre, je lui
ferai remarquer que, puisque l'opinion émise
par les fonctionnaires de son département
ne concorde pas avec celle de marins de
l'expérience du capitaine Pye, il pourrait
peut-être faire une enquête à ce sujet, en se
basant sur le chapitre 115 des statuts re-
visés.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le bureau du commerce de
la ville d'Halifax m'a transmis, vers le mi-
lieu de mars derniers, une requête à ce su-
jet, par l'entremise du collègue de mon ho-
norable ami, et une autre requête m'a été re-
mise par le ministre des Finances. Lors de
mon entrevue avec l'honorable député (M.
Russell), je lui ai communiqué les enquêtes
que j'avais faites à ce sujet, les renseigne-
ments que je m'étais procurés lors de mon
voyage à Halifax, dans le cours de l'automne
précédent, ainsi que les avis des fonction-
naires du département sur la question. Quel-
ques-uns de ces officiers entrent et sortent
de ce port presque chaque semaine. J'ai
obtenu l'opinion du capitaine Campbell, le
commandant du Vew/etd, l'un des marins les
plus expérimentés qui fréquentent le port
d'Halifax, ainsi que celle du capitaine Smith
et du comamndant Spain, lesquels entrent
et sortent très souvent de ce port.

J'ai aussi cru qu'il était préférable d'ob-
tenir un rapport de ces officiers sur la ques-
tion ; et des que j'ai eu reçu la requête du
bureau du commerce d''Halifax, je l'ai en-
voyé à notre agent dans cette dernière
ville, en lui donnant instruction de réunir
tous ces officiers, de leur faire examiner
cette requête et d'obtenir leur opinion par
écrit, sur la question. Le 25 mai j'ai regu
leur rapport, qui se lit comme suit :

A une réunion tenue dans les bureaux de
l'agence du départment de la Marine et des
Pêcheries, dans la Nouvelle-Ecosse, le 23me
jour de mal, pour discuter et faire rapport sur
une lettre adressée au département par le bu-
reau du commerce d'Halifax. concernant cer-
taines améliorations à exGecuter à l'intérieur et
aux abords du pcrt l'Halifax, pour aider à la
navigation, étaient présents les oficiers sui-
vants du départenaent : M. C. A. Hutehias, sur-
intendant des phares et agent.

Capit. W. H. Smith, R.N.R., président du
bureau des examinateurs des pilotes et mate-
lots.

Capit. Blomfleld Douglass, R.N.R. assistant.
Commandant Spain, du service des pêcheries.
1. Nous commes tous d'avis qu'il serait avan-

tageux, pour se conformer au principe qui dit
que l'on ne prend jamais trop de protections con-
tre 'le danger, d'établir un phare flottant à l'en-
trée du port d'Halifax, mais nous ne sommes
guère du même avis sur la nécessité de cette
amélioration, si l'on tient compte du peu de diffi-
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culté qu'offre l'entrée du port aux navires qui
veulent entrer, avec les améliorations existantes,
et cela particulièrement pour les navires qui lon-
gent la côte ou pour ýceux qui ont trouvé un
atterrage à l'est ou à l'ouest d'lalifax.

Et c'est là la conclusion à laquelle en ar-
rivent presque tous les marins, ils ne peu-
vent faire autrement que de reconnaître
que le port d'Halifax est tellement bien
pourvu de toutes les améliorations moder-
nes, sous le rapport des phares et autres
choses, qu'il est même facile d'y entrer par
les temps de brouillard.

Nous devons de plus faire remarquer que de-
puis la tentative infructueuse faite en 1874 d'éta-
blir un phare flottant à l'entrée du port, de
nombreuses améliorations y ont été faites par le
département pour -en faciliter l'accès aux na-
vires, et cela particulièrement lorsqu'il y a de
la brume. En 1877 une bouée automatique fut
placée à l'intérieur du port, en 1878 un autre
bouée du même genre fut placée en dehors, et
enfin on plaça la bouée Sambro en 1890. En
1891, le sifflet de brume fut transporté de Sambro
au cap Ghebouctou, et un poste de fusées déton-
nantes fut établi à Sambro.

En 1899, un sifflet de ,brume fut établi à
Meagber's-Beach, et ;la cloche d'ailarme trans-
portée à l'Isle George. .Par conséquent, l'argu-
ment invoqué par le bureau du commerce "que
si un phare flottant était considéré comme né-
cessaire en 1874, il doit ,'être bien plus mainte-
ncnt" perd beaucoup de sa force.

Parce que si le commerce d'expédition du
port d'Halifax a augmenté, il en a été de
même des avantages offert à la navigation,
dans le port.

A part les améliorations ci-dessus, des bouées
ont été placées sur les bancs de sable "Neverfail"
et " Middle-Ground," une bouée à cloche a été
remplacée à " Thrum Cap" par une bouée de
tonnelage, et le récif au large de Sambro, a été
indiqué par une bouée au lieu d'une balise. La
bouée automatique établie l'année dernière au
large de Pennant, quoique de peu d'utilité pour
les navires océaniques n'en est pas moins utile
aux cabotiers et aux pécheurs.

Mais je dois déclarer immédiatement que
je ne me laisserai pas influencer dans la dé-
clsion que je dois prendre sur cette ques-
tion, par le fait que la. tentative d'établir
un phare flottant à cet endroit, en 1874,
n'a pas été heureuse. Nous avons faits des
progrès considérables dans la construction
des phares flottants depuis 1874. Un bon
phare, muni des améliorations les plus mo-
dernes, coûte prés de $80,000 ; mais je le
répète, la question du prix n'en est pas une
pour moi. Le port d'Halifax' est suffisam-
ment important pour que, si un phare fot-
tant y était nécessaire, la question de dé-
penser $80,000 où $90,000 ne saurait empê-
cher la mise à exécution du projet ; seule-
ment, comme je viens de le dire, les fonc-
tionnaires du département ne partagent pas
l'opinion du bureau du commerce sur la
nécessité de cette amélioration.

M. BORDEN (Halifax) :. Puis-je deman-
der si ce rapport a été soumis au bureau
du commerce ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : Non. Leur rapport traite
aussi d'autres sujets. Ainsi, Ils prétendent que
dans le cas où ce phare flottant serait cons-
truit, il devrait être placé près de l'île Sam-
bro, et c'est aussi là l'opinion du capitaine
Pye. Mais je dois ajouter que le chef du
département n'est pas de cet avis. l croit
que le phare flottant devrait être placé loin
de l'endroit dangereux, à quelques milles
au large de ý.e Sambro.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
L'ancien phàre flottant n'a-t-il pas été coulé
à fond ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il a été entraîné à la dérive.
Tous les naufrages sont dû au fait que les
navires venant du sud passent trop près de
l'île Sambro, se rapprochant ainsi des bancs
de sable et autres endroits dangereux. Il y a
amplement de la place à l'entrée du port, et
les navires n'ont aucune raison de passer si
près de l'île. L'accident arrivé au Portia,
l'autre jour, ost dû au fait que ce navire, au
lieu de se tenir loin de lle Sambro, s'est
avancé à toute vapeur durant le brouillard,
en se tenant aassi prêt que possible du sifflet
de brume. Le tet de ces sifflets n'est pas
d'induire les navires à. s'approcher autant
que possible des endroits dangereux. Au
contraire leur but est de les en éloigner.

L'ingénieur en chef dit que si le parlement
décide de construire un phare flottant, ce
navire, au lieu d'être placé près de Plle, de-
vrait se trouver A. mi-chemin dans le port,
et loin de l'île, afin d'induire par ce moyen

'les navires à rester au large, là où il n'y a
aucun danger à redouter. J'ai soumis cette
partie de la requête à l'ingénieur en dhef
pour connaître son opinion sur la question,
et ce dernier, après avoir étudié le sujet
avec beacoup de sein, a dit. ce qui suit du
rapport des fonctionnaires de Halifax :

J'ai étudié avec soin le rapport soumis par
M. Hutchliln sur la question des aimélionations à
exécuter à l'entrée du port de Halifax. Quant
à ce qui concerne des bouées à trompe améliorées,
je ne suis pas encore parfaitement certain de
leur valeur, au point de vue pratique, mais j'ê-
cris à leur Inventeur en lui demandant de m'en-
voyer des détails quant au prix, etc,

Ce paragraphe du rapport est incompré-
hensible, à moins que je fasse allusion à la.
lettre écrite par M. Hutchins, et accompa-
gnant le rapport dont je v4ens de donner
lecture. Dans cette lettre, il attire tout spé-
cialement l'attention sur le fait que de nou-
velles bouées ont été construites récemment,
et dans lesquelles le mouvement des vagues
est utilisé pour produire l'électricité. L'avan-
tage qu'elles offrent sur les bouées Courtney
ou bouées à trompe, c'est qu'elles peuvent
faire entendre non seulement un son, mais
différents sons destinés à prévenir lees na-
vires, et il conseille d'en acheter quelques-
unes. L'ingénieur en chef est en correspon-
dance avec l'inventeur, afin de s'assurer de
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la valeur de ces bouées et si le gouvernement
doit en acheter. Il ajoute:

Il ne peut y avoir le moindre doute que la po-
pulation de Halifax est en faveur d'un phare
flottant muni de toutes les améliorations mo-
dernes, et destiné à être placé à un endroit con-
venable au large du port de Halifex, et un phare
de cette nature serait certainement considéré par
les navigateurs comme étant l'aide le plus effi-
cace que l'on pourrait donner à ila navigation.
Personnellement, je n'ai jamais pu me convain-
cre qu'une amélioration était absolument néces-
saire.

Voilà l'opinion émise par l'ingénieur en
chef du département, et comme il doute de
la nécessité qu'il y a de placer un nouveau
phre flottant à cet endroit, tel que recom-
mandé dans le rapport dont je viens de don-
ner lecture à la Chambre, je ne me suis pas
cru. jusqu'à présent, justifiable de dire à
mes collègues que cette amélioration A la
navigation était absolument nécessaire, et
qu'il fallait voter immédiatement un crédit
pour mettre ce projet à exécution.

Le rapport fait encore mention de deux ou
trois autres points importants sur lesquels jo
désire attirer l'atteution de la Ohambre.
Voici ce qu'il dit au sujet des bombes :

Quant à ce qui concerne la déclaration du ca-
pitaine Pye, que depuis que l'on a réduit de vingt
A dix minutes l'espace de temps qui doit s'écou-
1er entre chaque coup de canon, ni lui ni ses
officiers n'ont pu entendre le bruit par l'expio-
sion, et on serait porté à conclure de là que l'on
a aussi modifié la force de l'explosif contenu
dans les bombes fournies depuis cette date. Nous
n'avons aucun renseignement à ce sujet, mais je
suppose qu'aucun changement de cette nature n'a
été fait, et nous avons la preuve qu'elles ont été
entendues distinctement par d'autres personnes.

Voici ce qu'il dit au sujet du siffliet de
brume Meagher-Beach :

Le son est produit par une trompe fonctionnant
au moyen de l'air comprimé. iii me faut pas don-
ner trop de force aux sons produits par cette
trompe de crainte qu'ils ne soient confondus avec
ceux du sifflet de brume du cap Ohebouctou. Le
son qu'elle produit devraiýt se faire entendre dis-
tinctement jusqu'à la bouée Litchfield, et je crois
que si elle était quelque peu déplacée de l'en-
droit où elle se -trouve actuellement, cela aurait
pour effet d'augmenter son efficacité de ce côté-
et.

L'ingénieur en dbet recommande donc
qu'une meilleure lumière soit placée dans la
lanterne de Meagher-Beach et un phare sur
l'île George. Ces raméliorations vont être exé-
cutées. Les améliorations proposées dans le
rapport que je viens de lire, sont les suivan-
tes : on remplacera les deux lumières verti-
cales qui se trouvent sur l'île George, par les
suivantes : que la lumière supérieure soit
remplacée par un feu tournant ou feu à
éclat, et que la lumière inférieure soit blan-
ehe et fixe. Ce projet a été aussi approuvé
et sera exécuté.

MUais ce n'est pas là la seule question qu'il
y avait à résoudre. On se plaignait que la
barre -qui se trouve dans l'entrée du port
était dangereuse pour la navigation, et le
bureau du commerce a -bien voulu m'avertir

Sir LOUIS DAVIES.

que les autorités maritimes étaient dispo-
sées à faire disparaître cet obstacle si nous
voulions fournir les matières explosibles né-
eessaires pour accomplir ce travail. Je ré-
pondis que le gouvernement était disposé à
faire la chose, mais plus tard on m'a averti
que le bureau du commerce a:vait reçu une
lettre de l'officier commandant dans laquelle
il disait qu'après un examen plus attentif de
l'obstacle on avait constaté que le travail
serait très dispendieux, et il recommandait
de faire la chose au moyen de dragage. J'ai,
en conséquence, transmis cette lettre au mi-
nistre des Travaux publics, avec l'espoir
qu'il fera faire les travaux nécessaires. Il
est possible que la chose soit quelque peu
dispendieuse en autant que j'ai pu en juger
par le rapport, mais il faut qu'elle s'exécute.

C'est à peu près tout ce que j'ai à dire sur
cette question. Si mon honorable ami le
désire, je puis lui transmettre des copies de
ces rapports, ou ce qui est peut-être préféra-
be, les envoyer au bureau de commerce
d'Halifax. Et si après avoir pensé de non-
veau à la chose, je considère qu'il est de mon
devoir de recommander la construction de
ce phare flottant, je suivrai l'avis de mon ho-
norable ami et je demanderai l'opinion non
seulement des fonctionnaires du gouverne-
ment et des ofliciers de la marine marchande,
mais je ferai préparer un rapport par les
amiraux et les capitaines des stations mili-
taires.

M. KAULBAOGH : Je ne crois pas qu'il soit
juste de la part de l'honorable ministre de
prétendre que cette entreprise publique ne
doit pas être exécutée parce qu'un des fonc-
tionnaires de son département, qui est bien
connu, qui passe la plus grande partie de
l'année à son bureau et ne connaît à peu près
rien de la nécessité qu'il y a d'avoir ce phare
flottant à cet endroit, n'est pas de cet avis.

M. l'OR.ATEUR-SUPPLEANT : L'honora-
ble député (M. Kaulbach) a déjà pris la pa-
role sur cette question.

M. KAULBACH : Je n'ai plus qu'un mot
à dire. Je désire poser une question.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Cela ne
peut se faire qu'avec le consentement unani-
nie de la Chambre.

M. KAULBACH : Je n'ai pas l'intention de
faire un discours. Mais je ne veux pas que
quelqu'un se prétende plus renseigné que moi
sur cette question. Je connais parfaitement
le port, et je crois que le ministre devrait
accepter mon opinion sur la question, au lieu
de s'en rapporter à celle d'un officier peu an
fait des besoins de la navigation. Je suis
persuadé que les électeurs de mon comté
diront que j'ai raison et que l'honorable mi-
nistre a tort de s'en rapporter à l'opinion
exprimée dans le rapport de son subalterne,
le colonel Anderson. Je voudrais aussi de-
mander à l'honorable ministre s'il ne croit
pas être dans l'erreur quant à, ce qui con-
cerne le coût de ce phare flottant. Il prétend
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qu'il coûterait de $80,000 -a $90.000, cela me
paraît une somme bien considérable.

Le MINISTRE #DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Lorsque je mentionne ce
montant, je parle en connaissance de cause.
Un fonctionnaire du département est allé
spécialement à New-York pour faire l'exa-
men des phares flottants et s'assurer de ce
que coûtent ces navires, nous savons donc
à quoi nous en tenir sur ce point.

M. DOBELL : Je ne crois pas pouvoir
ajouter bien du nouveau aux explications
que vient de donner l'honorable ministre de
la Marine et des Pêcheries. J'approuve en-
tièrement les remarques qu'il a faites. Je
crois devoir donner certaines explications
plus précises relativement à la loi concernant
le chargement des navires. Je dois dire que
dans une très grande mesure j'accepte les
idées exprimées par l'honrable député d'Hali-
fax (M. Borden) et par l'honorable député
de Lunenberg (M. IKaulbach). Il m'a été don-
né de constater à Halifax même l'état de
choses dont a parlé l'honorable député. Je

Als arrivé à Halifax ivers sept heures du
soir, durant le mois de janvier; une tempête
de neige sévissait, nous apercevions le phare
du cap Chebouctou . pour le perdre de vue
la minute suivante. La mer nous bnlottait fu-
rieusement et lorsque nous voulions essayer
d'entrer dans le port la tempête nous repous-
sait en pleine nier : ee n'est qu'au matin que
nous avons pu entrer dans le port d'Halifax.

Je comprends donc qu'il serait à l'avantage
des compagnies de navigation d'avoir à cet
endroit un phare puissant, ancré de manière
à protéger l'entrée du port pour les navires
et sur lequel les marins pourraient se gui-
der, le phare du cap Ohebouctou se trouvant
vis-à-vis. Je me suis déjà informé si l'on
pouvait placer un phare flottant à cet en-
droit, mais on m'a dit que la chose était im-
possible parce que la tempête l'emporterait.

On doit donc étudier cette question avec
soin. Le fond de la mer, à cet endroit est
rocailleux, et l'on me dit que lorsque la
tempête sévit, ce phare serait jeté à la
côte, et qu'au lieu de protéger les navires
qui veuilent entrer dans le port, il serait
pour eux une cause de dangers. Cependant,
je ne connais pas assez cette côte pour me
prononcer en connaissance de cause. Mals
je dois dire que si. la chose peut se faire,
le gouvernement placera un phare flottant à
cet endroit.

M. BORDEN (Halifax),: L'lionorable mi-
nistre (M. Dobell) voudrait-Il nous dire
quand il a reçu le dernier renseignement
concernant ce phare flottant qui, d'après
ceux qui lui ont fourni ces détails, ne pour-
rait résister à la tempête ?,

M. DOBELL : Ces renseignements m'ont
été fournis il y a quatre ans, j'ai alors fait
une enquête dans le but de demander au
ministre de la Marine et des Pêcheries de
construire ce phare. Te crois qu'on a besoin,
à Halifax de cette amélioration dans le port.

Je vais parler maintenant des marchan-
dises placées sur le pont des navires. Je
dois déclarer que personnellement Il me fait
peine de constater qu'on n'a présenté aucune
mesure modifiant la loi actuelle qui, & mon
avis, est la cause principale des difficultés
que les expéditeurs éprouvent avec les com-
pagnies d'assurances ; cela est de nature à
nous nuire, si nous comparons notre posi-
tion actuelle avec celle qu'occupe mainte-
nant les expéditeurs américains. L'été der-
nier, j'ai eu deux entrevues avec les Lloyds,
et j'ai été en correspondance suivie avec ces
messieurs. Ils prétendent que ce ne sont
pas les pertes qui fopt augmenter le taux
des assurances-ils parlent des pertes to-
tales-mais que ce sont les petites pertes
qu'ils éprouvent sur les 'marchandises pla-
cées sur le pont des navires. Ils vont jus-
qu'à dire qu'il y a à peine un navire qui ar-
rive en Angleterre ou dans d'autres ports
de l'Europe sans que l'on ait à constater
une perte plus ou moins élevée sur ces mar-
chandises. J'ai recherché la cause de ces
pertes et j'ai constaté que ces marchandi-
ses étaient placées pèle mêle sur le pont des
navires, et que souvent elles étaient en-
traînées à la mer durant les tempêtes.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIERIES : Vous parlez des marchan-
dises qui sont placées sur le pont des na-
vires durant la saison d'été.

M. DOBELL : Je parle des lourdes car-
gaisons que l'on expédie ainsi durant l'été.

M. BORDEN (Halifax): L'honorable mi-
nistre veut-il me permettre de lui poser
une question ? Je veux bien comprendre le
sujet qui nous occupe. D'après ce qu'il a
dit, pourquoi les compagnies d'assurances
n'empêchent-elles- pas ces chargements, au
lieu de placer une obligation aussi onéreuse
sur les ports canadiensf?

M. DOBELL: Je ne crois pas qu'il soit
nécessaire d'empêcher les navires de pren-
dre des chargements sur le pont. Mais Il
est nécessaire d'avoir recours à d'autres me-
sures pour faire face à la situation. Il ex-
iste certains steamers à qui leur construc-
tion particulière permet ces chargements.
Il y en a actuellement un qui fait la tra-
versée de l'Atlantique. Il transporte 600
charges, mesure règlementaire de Saint-
Petersbourg sur son pont-ce qui équivaut,
'N. l'Orateur, à 2,000 tonnes sur son pont-et
je n'aurais pas la moindre objection à en-
treprendre la traversée de l'océan sur ce
steamer, parce que je me considérerais en
sûtretd parfaite. Mais d'autres steamers,
avec cette même quantité de bois sur leur
pont, deviennent dangereux. Avant qu'ils
atteignent les marchés européens, une partie
de la cargaison ainsi placée, est emportée A
la mer. C'est de cela que les Lloyds se plaI-
gnent, et ce, à quoi je veux remedler. Je
voudrais qu'il existftt une lof dans la-
quelle il serait stipulé qu'aucun navire ne
pourra quitter un port canadien avec un
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chargement sur son pont, sans être muni
d'un certificat qu'il est convenablement
chargé et de plus qu'il n'est pas surchargé.

Comme vient de le dire l'honorable mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries, cette
proposition'rencontre une forte opposition
%de la part des expéditeurs de la ville de
Saint-Jean. Mais c'est le seul endroit en
Amérique où l'on fasse valoir une sembla-
ble objection, et elle est en partie due à
l'opposition d'une seule compagnie. Il est
vrai que le bureau du commerce de cette
dernière ville a protesté contre ce change-
ment, mais je prétends que les avantages
que nous devrions retirer durant l'hiver du
transport des marchandises sur le pont des
navires nous récompenserait ampiement
des légers sacrifiees que nous serions obli-
gés de faire pour couvrir les frais d'ins-
pection (les chargements de pont durant la
saison d'été.

M. KAULBACH : L'honorable ministre
(M. Dobell) aurait-il objection à faire con-
naître la maison de Saint-Jean dont il parle?

M. DOBELL : Je puis en donner le nom.
Il est généralement connu. Je veux parler
de MM. William Thompson et Compagnie.
D'autres maisons ont approuvé l'inspection,
mais celle-ci à parau s'y opposer très forte-
ment, et, à une certaine époque, elle a appor-
té des arguments qui ont paru irréfutables.
Il importe peu que je fasse connaître en dé-
tail la manière dont nous avons répondu à
ses objections, mais, a mon avis, elle n'é-
taient pas du tout fondées. Toutefois, puis-
que ce changement est nécessaire à la sup-
pression des taux différentiels an détriment
des ports de l'Amérique Britannique du
Nord, je suis très fortement d'avis qu'on
devrait le faire.

Une autre raison qui devrait nous porter
à faire ce changement, c'est que, aujour-
d'hui, la Chambre de commerce de la Grande-
Bretagne ne veut pas permettre plus de trois
pieds pour un chargement de pont pendant
l'hiver. Or, tous ceux qui connaissent les
vapeurs modernes savent parfaitement que,
si l'on met un chargement de trois pieds sur
le pont d'un vapeur qui traverse l'Atlantique
et qu'une vague déferle sur le pont, elle sub-
mergera. le chargement, qu'elle fera flotter
de côté et d'autre, ce qui sera très dange-
reux pour les hommes. La chambre de com-
merce anglaise dit : Si vous avez une ins-
pection satisfaisante de vos chargements de
pont pendant l'été, nous modifierons la loi
en présentant un bill pour vous permettre
de charger vos ponts jusqu'à six pieds pen-
dant l'hiver. Ce serait charger jusqu'aux
bords. Par ce moyen, vous pouvez rendre
votre chargement de pont parfaitement sûr,
et, dans le cas où une vague déferlerait sur
votre vaisseau, la -vie des hommes et le
chargement courraient moins de danger, et
cela répondrait aux désirs des Lloyds. Je
ne saurais comprendre pourquoi l'on n'a pas
contin-é ce mouvement. J'espérais que mon
honorable ami et collègue jugerait à propos

M. DOBELL.

de présenter un projet de loi pour ajouter
à la sûreté des navires et pour réduire le
taux des assurances, et, j'en suis aussi con-
vaincu, pour l'avantage de la navigation.
Nous ne pouvons plus, je crois, obtenir que
l'Angleterre adopte une loi cette année pour
fixer à six pieds les chargements de ponts
pendant l'hiver ; nous pouvons donc atten-
dre à l'année prochaine sans rien perdre.

Sir CHARLES TUPPER : Je regrette
que l'honorable ministre (M. Dobell) ait re-
pris son siège sans parler de la question
très importante soulevée par le député d'Ha-
lifax (M. Borden), question dont il peut par-
ler en connaissance de cause : je veux par-
ler des taux différentiels exigés par les com-
pagnies d'assurances au détriment des ports
du Canada. C'est un sujet de la plus grande
importance, et un des forts arguments sur
lequel, si j'ai bien compris, l'honorable dé-
paté d'Halifax se base pour démontrer la
nécessité qu'il y a d'établir ce phare flottant
et d'adopter tous les moyens possibles pour
améliorer le port d'Halifax, c'est qu'aujour-
hui, ce port, reconnu pour l'un des plus sûrs
du monde, une autorité, qui n'est autre que
celle des Lloyds, l'a virtuellement fermé. On
est d'avis, mais l'on se trompe, que la chose
est faite par une commission des Lloyds. Ce
n'est pas le cas. Le taux d'assurance est
fixé par ceux qui font partie des Lloyds ; ils
ne dépendent pas de ce que l'on appelle la,
commission du Lloyd, qui ne régit en rien
les taux d'assurance. C'est une chose qu'il
m'a été donné de connaître, parce que la
chambre de commerce de Sydney m'a deman-
dé spécialement d'étudier cette question, la.
dernière fois que je suis allé à Londres. J'ai
été reçu avec une grande bienveillance par
le Lloyd, et l'on m'a donné sur la. question
les renseignements les plus complèts, et l'on
m'a dit que l'on regrettait beaucoup que
l'on eût adopté ces taux différentiels. Le
Lloyd a déclaré qu'il n'était pas au pouvoir
de sa commission de faire de changement,
parce que les taux d'assurance étaient fixés
par ceux qui sont membres du Eloyd ef qui
régissent l'assurance. Je dis qu'il est urgent
que le gouvernement prenne les moyens né-
cessaires pour se débarrasser des taux d'as-
surance que l'on exige aujourd'hui de tous
les vaisseaux qui fréquentent les ports de
l'Amérique Britannique du Nord.

Tous ceux qui connaissent quelque chose
en fait de navigation savent que le port de
Sydney est probablement le plus sûr du con-
tinent d'Amérique, car il y a, même à Hall-
fax et sur le Saint-Laurent, des dangers que
l'on ne recontre pas du tout à Sydney. Ce-
pendant, l'on a fait des distinctioons au dé-
triment du port de Sydney, malgré les nom
breux navires qui y viennent et qui en par-
tent. Les centaines de vaisseaux qui visi-
tent cette partie du pays ne peuvent entrer
dans le port pour prendre le charbon dont
ils ont besoin, à cause de l'augmentation des
taux d'assurance qu'ils doivent payer. Mon
honorable ami de Québec-ouest (M. Dobell)
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sait parfaitement bien qu'il n'y a pas la
moindre comparaison à établir, sous le rap-
port de la sûreté, entre les navires qui vont
à Sydney et ceux qui vont à New-York. Le
port de Sydney est .beaucoup plus sûr;
toutefois, un vaisseau va à New-York sans
payer les frais supplémentaires imposés à
Halifax, et à Sydney, et sur le Saint-Lau-
rent en général.

Examinant la question à ce point de vue,
je crois ·que le ministre de la Marine et des
Pècheries n'a pas suffisamment apprécié
l'importance qu'il y a d'établir un phare lot-
iant dans le por; d'Halifax.

On no saurait prétendre que parce qu'il y
a déjà eu en cet endroit un phare que l'on
''a pas maintenant cela change la question,
car, depuis cette époque, il y a en une gran-
de amélioration dans les phares dottants, et .
il est reconnu aujourd'hui que l'on trouve
de ces phares sur le littoral des Etats-Unis,
à dles endroits où le fond est loin d'être aussi
bon que dans le port d'Halifax. On est gé-
néralenent d'avis qu'un phare flottant ajou-
torait, dans une grande mesure, à la sûreté
de l'entrée de ce port.

Le gouvernement, je l'espère, s'occupera
immédiatement de cette question de taux
différentiels, et cela, de la manière la plus
énergique possible. Cela est dirigé contre
tout le Canada, et c'est un état de choses
qui a l'efet le plus sérieux sur le commerce
t? les affaires du pays. Je ne vois pas pour-
quoi les Lloyds persisteraient à maintenir
des taux ditIérentiels au détriment des ports
canadiens, ce qui n'esit pas justifié par les
airs. et s'il nous est impossible d'obtenir

<iîe l'on redresse autrement ce grief, je sug-
g(reais que l'on considérât la question d'éta-
blir un Lloyd canadien, afin de protéger effi-

:acttement contre ces taux différentiels notre
umrine marchande, qui est si importante.

M. DOBELL: Je ne crois pas que le chef
dc la gauche ait entendu ce que j'ai dit en
comen twant mes observations. J'ai dit que
ce n'étaient pas tant nos pertes totales qui
avaient nui à la position que nous occuplons
au Lloyd. que les petites pertes des charge-
iv-its de pont.

Sir CHARLES TUPPER : Vous n'avez pas
examiué la question générale de l'imposition
des taux différentiels contre tous les navires.

M. DOBELL : J'ai dit que si l'on pouvait
mainenir un phare flottant à Haifax. il
éiút très opportun de le faire. Mais les per-
e d'Hlalifax ont été très légères. Je ne con-

»Ml-s pas de pertes sérieuses.
S' CIARLES TUPPER : Cependant, ls
u différentiels existent 'toujours.

DOBELL: C'est parfaitement vrai, car
s Lloyds disent que c'est à cause du nom-

bro es réclamations sgniflantes provenant
(e que tant de chargements deï ponts ex-

Pédiés en Grande-Bretagne sont en partie
rudus dans le cours du voyage, ce contre

u faudrait nous prémunir. Je suis heu-
246

reux de dire que les Lloyds sont tellement
satisfaits des efforts que nous avons faits
pour rendre nos côtes plus sûres et mieux
éclairées, que même aujourd'hui ils n'exi-
gent pas cette assurance supplémentaire de
[ pour cent jusqu'au 1er septembre. Après le
1er septembre, nous espérons qu'ils n'eîige-
ront pas la proportion supplémentaire de 2
pour cent qu'ils exigeaient l'année dernière
et qui constitue un fardeau très sérieux. i

ast si sérieux, qu'une des grandes compagnies
Idu pays, la Gompagnie du chemin de fer
Canada Atlantique, dit qu'après septembre,
elle ne pourra pas transporter de grain à
Montréal, qu'elle devra le transporter tout
à Boston. si l'on exige ce taux d'assurance
supplémentaire.

De sorte que, à mon avis, il est de la plus
haute importance que nous fassions tous les
efforts possibles pour rendre la navigation
plus sdre depuis Belle-Isle, en remontant le
Saint-Laurent, et jusqu'à la baie de Fundy,
ou aux ports de la Nouvelle-Ecosse. Si nous
pouvions faire venir nos cargaisons au Ca-
nada et si nous pouvions les expédier en
payant l'assurance la moins élevée possible,
ce serait la chose la plus avantageuse à notre
commerce. On devrait se rappeler que ce
n'est pas un pour cent sur la, cargalson, mais
un pour cent sur le steamer que l'ou exige.
Un steamer vaut de £75,000 5, £80,000, Même,
quelques-uns coûtent de £150,000 à £200000,
et si, après le 1er septembre, Pon doit éta-
'blir des taux différentiels de 2 à 3 pour cent,
cela implique prohibition. Les Lloyds disent
que si nous pouvons passer cette année sans
pertes, il est possible que ces taux différen-
tiels soient enlevés.

M. BORDEN (Halifax) : J'aimerais que
l'on m'expliquat clairement s'il est vrai que
les assurances exigent ces taux supplémen-
taires parce qu'ils ont subi des pertes sur les
chargements de pont, quand ces taux sup-
plénentaires ne concernent pas du tout ces
chargements. Cela paraît très extraordinai-
re et Illogique.

M. DOBELL : Je ne crois pas que quel-
qu'un des assureurs aient ces prétentions,
car ils prennent la moyenne de leurs pertes
et voient le.résultat à la fin de l'année. S'ils
out subi des pertes dans l'Amérique du Nord,
quelqu'un d'entre eux dira : Quel taux pou-
vez-vous donner sur ce risque ? Je n'assure-
rai les navires que jusqu'à Portland et non
pas au nord de ce port. Naturellement, on
doit s'adresser -à des étrangers pour faire
assurer ces vaisseaux, et -lon doit payer un
taux plus élevé. Lorsque vous subissez des
pertes comme celles que l'on "a éprouvées lors-
que le B&ot"man- et le Castilian, ont falt: nai-
frage sur nos, ctes, -ls s'adressent à nous,
bien qu'en réalité nous ne soyons pas res-
ponsables de ces pertes. Mais les Lloyds di-
sent elsJrement qu'ils n'ont pas I'intèntion
de continier ainsi, carils déclarent: Si vous
n'éprouvez pas de pertes cette année. nous
supprimerons ces taux différentiels, l'année
prochaine.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Les assureurs ont même por-
té le Labrador à notre débit.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il est
très fâcheux, à mon avis, qu'avec la meil-
leure des intentions, nous ayons permis de
mêler la question des taux d'assurance à
celle de l'établissement d'un phare flottant
dans le port d'Halifax, car cette question
des taux différentiels d'assurances ne se rat-
tache en rien aux pertes qu'ont éprouvées
certains vaisseaux entrant dans le port. Je
suis porté à croire que la question des taux
différentiels d'assurances n'est basée sur
rien de ce qui a pu arriver en ce qui con-
cerne le port d'Halifax. et que nous met-
flions un phare flottant dans ce port ou non
-mais j'aimerais que l'on en mit un en cet
endroit-je suis porté à croire que la chose
n'aurait aucun effet sérieux sur la question
des taux d'assurances. Mais je veux qu'il
soit compris que. bien que l'on ait soulevé
la question des taux d'assurance, on ne l'a
pas fait à cause de difficultés se rattachant
au port d'Halifax, lequel, comme on l'a fait
observer, est un des plus beaux ports du
monde.

M. BORDEN (Halifax) : Mon honorable
ami (M. Fielding) je l'espère, n'a pas com-
pris que j'avais donné à entendre qu'il en
était ainsi.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je suis
parfaitement convaincu que lhonorable dé-
puté (. Borden) n'a pas voulu dire cela.

M. BORDEN (Halifax) : Je donnais à en-
tendre que, puisque la Chambre de com-
merce avait soulevé la question de manque
d'améliorations des abords du port, il était
du devoir du gouvernement. surtout aujour-
d'hui, de s'occuper de la chose.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je com-
prends parfaitement que mon honorable ami
ne fait que son devoir en amenant la ques-
tion sur le tapis. En même temps, il est
bon, je crois, que nous n'oublions pas que
les questions ne sont pas du tout associées.

M. BORDEN (Halifax) : Naturellement.
Le, MINISTRE DES FINANCES : J'es-

père que l'honorable ministre de la Marine
et des Pêcheries (sir Louis Davies) pourra
bientôt accorder la demande que l'on a
faite, mais je n'aimerais pas que l'on fût
sous l'impression à l'étranger que, dans le
cas où l'on ne mettrait pas de phare flot-
tant dans le port d'Halifax, ce port cesse-
iait d'être ce qu'il a toujours été, un des
meilleurs de l'univers. Après Halifax. je
crois que le meilleur au Canada est celui de
Shelburne, mais six heures vont sonner, et
je n'ai pas le temps de traiter cette ques-
tion.

La motion de M. Fielding est adoptée, et
la Chambre se forme en comité des sub-
sides.

(En comité.)
A six heures, le comité lève sa séance.

M. DOBtILL.

SEANCE DU SOIR.
La Chambre se forme de nouveau en co-

mité.

Département de l'Intérieur, y compris
$2,400 à T. G. Rothwell et à P. G.
Keyes, $2,200 à G. U. Ryley et $1,800
à J. White, nonobstant toutes disposi-
tions de l'Acte du Service Clvil....... $102,524
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : La

dernière fois que j'ai traité ce sujet, j'avais
fini de passer en revue les faits et les rele-
vés ayant trait à la conduite de M. Ryley,
concernant des questions importantes, se
rattachant aux accusations que j'avais por-
tées relativement aux concessions ou baux
-c'est ainsi qu'on les a appelés-que M.
Philp avait obtenus, et relativement aux
rapports qu'il a dit avoir existé à cet égard
entre le major Walsh, M. Sifton et lui.
L'autre immixtion irrégulière de M. Ryley,
immixtion dont j'ai à me plaindre, se ratta-
che à la crique Dominion. Dans la motion
que j'ai pris sur moi de faire le 30 mai, il
importhit de prouver, en ce qui touche à
l'intérêt montré par le major Walsh au su-
jet des claims choisis par ses serviteurs et
en ce qui touche à l'ordre qu'il avait donné
de transporter ces claims à son frère, il
importait, dis-je, de prouver qu'il avait joué
le principal rôle dans l'affaire de la sous-
traction de ces claims à la concurrence pu-
blidue. Voici ce paragraphe de ma motion :

Que les collines et les terrasses de la crique
Dominion dans le district du Yukon ont été fer-
més à la délimitation des olaims par ordre du
majoir Walsh, à l'encontre de la protestation du
commissaire des mines d'or, le 15 novembre
1897.

J'ai renvoyé à deux endroits : à la page 79
des témoignages entendus devant la com-
mission. et à la page 80 ; à la première page,
l'on appuie absolument l'énoncé portant que
le commissaire des mines d'or a protesté,
et à la dernière, on prouve que l'on a fermé
la crique le 15 novembre 1897. Ce n'était
pas là un énoncé complet. mais en subs-
tance, Il était exact, car c'était une intro-
duction convenable à l'énoncé comportant
que le major Walsh était responsable du
retrait de la crique. Les témoignages prou-
vent que bien que le major Walsh eût l'au-
torité suprême, il n'était réellement pas à
Dawson, quoiqu'il eût sa commission. Tou-
tefois, il était dans le territoire le 15 novem-
bre 1897, et M. Faweett avait retiré à cette
date, la crique proprement dite, mals non
pas les collines et les terrasses. Il a été
démontré que le major Walsh s'était rendu
à Dawson. et qu'il avait approuvé ce que
M. Fawcett avait fait en fermant -les claims
de criques ; il assumait ainsi toute la respon-
sabilité et, contrairement à la protestation
écrite de M. Faweett, il a retiré de la vente
les collines et les terrasses.

Le gouvernement a cru important 4e om-
battre cette motion, d'établir que eettelecn-
sation n'était pas du tout conforme au.iàts.
de prouver qu'en réalité le major alsh
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n'avait pas contribué à retirer la crique de la
vente. mais que c'était l'acte de M. Fawcett ;
et la Chambre avait dû a.pprécier la force de
cet argument si les témoignages l'avaient
appuyé, car alors une partie des accusations
portées contre le major Walsh tombait à
plat, et l'on aurait vu qu'il n'avait pas en-
voy6 ses serviteurs et ses employés avant
d'autres prospecteurs choisir et enregistrer
des claims que le même major Walsh a, trans-
portés plus tard à son frère. En conséquen-
ce, comme autrefois, pour renforcer la posi-
tion du gouvernement sur ce point, l'on a
amené M. Ryley. Avant d'arri'ver à ce point,
il est aécesaire que je parle de l'autorité
absolue dont le major Walsh était revêtu, il
est nécessaire que je parle de sa responsa-
bilité et de sa ratilication de l'acte de M.
Fawcett, acte qui n'a qu'en partie aidé à la
réalisation de ses projets. Le 7 février der-
nier, cette Chambre a ordonné la production
de :

Copie de tous papiers, rapports, télégrammes
et correspondance qui -n'ont pas encore été sou-
mis à la Chambre, concernant les soi-disant fer-
meture et ouverture de la crique Dominion men-
tionnées à la page 79 de l'enquête sur le Yukon.

Et une chose significative, c'est que l'on ne
s'est conformé à cet ordre que longtemps
après le débat du.31 mai. On s'est conformé
à l'ordre le 13 juin ; mais le ministre intéri-
maire de l'Intérieur s'est servi d'un docu-
nient qui n'avait pas été produit et qui dé-
montre la bonne foi de M. Ryley, et c'est le
document sur lequel se sont basés le SoUci-
teur général et le ministre intérimaire pour
combattre ce point important relatif à la
personne que l'ou devait tenir responsable
de la fermeture des collines et des terrasses
de la crique Dominion, car l'on ne pouvait
pas fermer la crique Dominion en fermant
la crique proprement dite. Il va sans dire
que la crique iDominion s'est trouvée absolu-
ment fermée. lorsque l'on eut aboli les droits
de recherches, pour les collines et les terra-
ses. A la page 10 de ce docament. se trouve
un mémoire intitulé : "'Mémoire re retrait
de la crique Dominion," et ce mémoire est
de M. Fawcett :

On n'a accepté aucune demande de dlaims sur
le crique Dominion depuis le 15 novembre 1897
jusqu'au 20 décembre 1897, exclusivement. Puis,
plus -tard, à la sollicitation d'un certain nombre
de requérants, j'ai fixé la -limite de la partie fer-
mée à 120 en aval. Je J'ai fixée jusque-4li afin
que la partie retirée comprit tous les claims en-
registrés avant le retrait.

Puis :
De la dernière partie de décembre au 1er fé-

vrier, plus de 150 claims ont été jaonnés et en-
registrés sur la partie intérieure de 3a crique
Dominion.

Ce qui démontre que l'acte de M. Fawcett
n'a pas eu l'effet de fermer absolument les
collines et les terrasses de la crique.

Le retrait de la crique Dominion a é'. porté à
la connaissnce du major' Walsh, qui l'a pprou-
Té.
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Or, M. Ryley avait ces renseignements sous
les yeux ; mais les renseignements qu'il a
donnés au ministre Intérimaire et au Solli-
citeur général se trouvent à la page 9 de ce
document ; et nous y verrons le rôle que M.
Ryley a joué dans cette affaire. Il a fait
subir un interrogatoire ex-parte à M. Faw-
cett, dans un but évident, autant lue le dé-
montre ce document ; c'est-à-dire que par ses
questions, il l'a porté à dire ceci :

Q. A quelle date avez-vous cessé de permettre
l'inscription de alaims sur la crique Dominion?
-R. Le 15 novembre 1897.

Q. Pourquoi avez-vous retiré la crique de la
vente ?

Et ainsi de suite. Dans ce document, il
n'est fait aucune mention--et c'est pourquoi
je mentionne la chose-de l'acte du major
Walsh ; et tous ceux qui examineront cette
pièce et en liront la partie préparée par M.
Ryley et son examen de M. Fawcett arrive-
ront à la conclusion, à laquelle le ministre
intérimaire et le Solliciteur général sont ar-
rivés. que c'est M. Fawcett qui a vu au re-
trait de cette crique, et non pas le major
Walsh. Cela est évident, à mon avis. M.
Ryley n'avait signalé à aucun de ces gentle-
men la classification des claims sur la crique
Dominion-les claims de crique, les claims
de collines et les claims de terrasses. Mais
je renverrai le comité aux énoncés que le Sol-
liciteur général a faits durant la discussion,
pour montrer comment l'on s'est servi de ces
renseignements. Le Solliciteur général a
soutenu, dis-je, que je me trompais absolu-
ment, que le major Walsh n'était pas inter-
yepiu, que c'était 'M. Fawcett, et que, en
conséquence. le major Walsh-au moins le
major Walsh-n'avait pu songer à donner
des avantages à ses serviteurs. Il dit donc :

D'après les renseignements que je possède,
cette mesure a été prise ·le 17 novembre 1897,
avant l'arrivée du major Walsh dans cette ré-
gion, non par le major Walsh, mais par M. Iaw-
cett. C'est ce que m'apprennent les fonction-
naires du département. Eh 'bien ! M. Walsh se
rend au Yukon et arrive à Dawson.

Je l'ai Interrompu ici, et Il a dit:

Ce que j'ai déclaré il y a. un instant, je le
tiens de M. Ryley. Je ne le connais aucunement.
D'après lui, l'accès de la crique Dominion a été
interdit le 15 novembre 1897 par le commissaire
des mines, ''homas Fawcett. Je dis ce qu'on
m'a rapporté.

Puis, Il a. déclaré:
M. Walsh fut rendu à Dawson vers la fin du

mois de mai. Il fut alors décidé que la crique
ayant été arpentée, il était à propos de lever
l'interdiction.

De sorte que, d'après cela, c'est M. Faw-
cett qui a retiré la crique de là vente, et le
major Walsh n'est Intervenu que pour la
faire rouvrir.

Le Solliciteur général dit encore:
Mon honorable ami comprendra que, pendant-

l'automne de 1897, M. Waldh n'a pas pu donner
ces ordres, parce qu'il était alors en route pour
le Yukon; Il ne les a pas donnés, il n'a jamais
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été consulté à ce sujet, et M. Fawcett n'a jamais
agi en vertu d'instruction reçues de M. Walsh.

Il a ajouté-et, si les faits qu'il citait eus-
sent été fondés, ses arguments auraient eu
beaucoup de force :

Parlons, d'abord, de la crique Dominion. L'ac-
cès en a-t-il été interdit par le major Walsh ?
D'après les renseignements que je possède, l'ac-
cès de cette crique aurait été Interdit le 15
novembre 1897, avant l'arrivée du major Walsh
dans le région, et sans son Intervention.

Cet énoncé indique simplement qu'il n'a-
vait pas été parfaitement renseigné.

Et le ministre intérimaire de l'Intérieur a
parlé, se basant sur ce document préparé par
M. Ryley ; puis il a dit:

Je vois parmi les énoncés de l'honorable dé-
puté, celui-ci : Que les collines et les terrasses
de la crique Dominion dans le district du Yukon
ont été fermées à la délimitation des claims par
ordre du major Walsh, et contrairement à la
protestation du commisaire des mines d'or,
le 15 novembre 1897.

Puis :
Je ne crois pas qu'il ait agi ainsi-
C'est-à-dire, qu'il ait donné des témoigna-

ges portant à croire que l'énoncé était rai-
sonnablenient fondé :

Mais, au contraire, je puis, à mon avis, prouver:
clairement que cette déclaration, sur laquelle Il
se base pour nous demander de censurer le gou-
vernement. n'est pas vraie.

Puis. le ministre intérimaire lit le docu-
ment que j'ai lu, et qui contenait le compte
rendu de interrogatoire ex-parte de M.
Ryley, et c'est sans aucun doute le docu-
ment qui a rendu si forte la position qu'ils
ont prise, lui et le Solliciteur général.

J'arrive maintenant au témoignage rendu
sous serment par M. Fawcett devant M.
Ogilvie. Je n'ennuierai pas le comité en
lisant la page 79, parce qu'elle a déjà été
lue une fois, et les avis ont été partagés au
sujet de ce qu'elle voulait dire, mais les pas-
sages suivants de la preuve dissiperont tous
les doutes :

M. Fawcett interrogé par Je commissaire O'GIl-
'vie.

Q. Je désirerais vous poser quelques questions
au sujet de la crique Dominion. Quand a-t-elle
été fermée ? Je ne parle pas des collines, ni des
terrasses ?-R. Les dernières demandes ont été
reçues le 15 novembre.

Q. Avez-vous fait rapport de cette date à Ot-
tawa aussitôt après qu'elle a été fermée ?-R.
Oui, et le major Walsh aussi.

Q. Avez-vous permis aux prospecteurs de con-
tinuer à prospecter sur les versants de collines ?
-R. Personne n'a fait d'inscription ni n'a pros-
pecté qu'au printemps lorsque les arpentages ont
commencé.

Q. Quand ?-R. En avril.
Q. Vous avez reçu les demandes dans le bu-

reau, n'est-pas ?-R. Oui, nous en avons pris
note.

Q. Vous ne les avez pas entrées aux archives ?
R. Non, parceque nous ne pouvions pas en faire
la description tant que l'arpentage ne serait pas
terminé.

Q. Est-ce que ce privilège de prospecter et de
faire une inscription était réservé?-R. Non.
Tout 'le monde était libre.

Sir CHARLES HIB'BERT TUPPER.

Q. L'a-t-il été plus tard ?-R. Il l'a été par la
résolution qui a déclaré les collines et les ter-
rases fermées.

A la page 80, on lit la résolution contre
laquelle M. Fawcett dit avoir protesté.
Après avoir récité la résolution du 30 mai,
adoptée par M. Walsh et son conseil irré-
éulier, il dit:

Je dois dire que cela a été proposé par M. Mc-
Gregor en conseil, et Il donna comme raison de
sa proposition qu'il avait fait savoir aux pros-
pecteurs sur ces criques, que des collines n'é-
talent pas ouvertes, et il a ajouté qu'il ne vou-
lait pas qu'on se moquât de lui ; et c'est pour-
quoi il présenta cette résolution.

Q. Vous y étes-vous opposé -R. Oui.
Q. Pour quelles raisons ?-R. Parceque les

prospeoteurs étaient allés avec ma permission,
jalonner leurs claims, déposer au bureau leurs de-
mandes qui avaient été acceptées, et j'ai pensé
que cela était tout simplement un acte d'évic-
tion ; c'était défaire ce que j'avais fait. Ce, n'é-
tait plus le commissaire de l'or qui gouvernait ;
le conseil m'ignorait. Ceci se passa le 28 mai
et la crique fut regardée comme fermée.

Plus tard, il dit :
Frank Buteau demanda : Pourquoi la crique

Dominion a-t-elle été fermée ? Vous rappelez-
vous ce que vous avez répondu ?-R. Je crois que
j'ai répondu que je ne savais pas ; c'est au sujet
des collines et des terrasses. C'est la bonne ré-
ponse.

Les membres du comité qui ont suivi ce dé-
bat remarqueront que la déclaration dans
la résolution est strictement exacte, bien
qu'au premier coup d'œil elle ne le semble
pas, pour cette raison que la lecture de cefte
résolution du 30 mai montre que, contraire-
ment aux desseins de M. Pawcett et malgré
ses protestations, M. Walsh et son conseil
fit décider que les collines et leurs versants-
c'est-à-dire toute la crique-étaient fermées,
et en vertu de cet ordre de M. Fawcett. Ce
dernier a dit dans son témoignage qu'il n'a-
vait fermé que les claims sur la crique
même, et avait permis de prospecter sur les
collines et les versants, mais le major Walsh
applique la clôture totale par cette résolu-
tion déclaratoire, confirmant l'interprétation
<ue M. McGregor avait donnée à l'ordre de
M. Fawcett, en novembre. que tout était
fermé par cet ordre. Mais le résultat aurait
été différent si M. Fawcett avait été maître,
et si la crique n'eut été fermé que parce que
M. Wailsh, qui avait le pouvoir suprême, le
voulait ainsi.

A la page 88 de la preuve, M. Fawcett dé-
pose comme suit :

Q. Quand le privilège a-t-il été arrêté sur le
versant des collines ?-R. Le 30 mal.

Q. Quelle a été la raison ?-R. Une résolution
de M. Wadsh et de son conseil.

Q. Comment ce conseil était-il constitué ?-R.
Le commissaire était le conseil à lui seul, mais
Il y avait d'autres membres de l'administration
du Yukon qu'il Invitait pour les consulter ; il
nous envoya>t par exemple des avis écrits d'avoir
a aller conférer avec lui. Cette fois-lA étaient
présents MM. Wade, Bliss, McGregor et moi-
mène et M. Pattulo qui agissait comme secsé-
taire.
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Q. Reconnaissez-vous ce procès-veri>a' com:ne
fait par -lui ?-R. Je reconnais sa signature.

Q. Voulez-vous lire la partie concernant la fer-
meture de la crique ?

Puis il lit ce que j'ai déjà cité. Cette réso-
lution s'applique aux claims de collines, de
%ersants, comme aux claims sur les rives de
la crique ; mais si la crique était fermée de-
puis le milieu de novembre, au temps que
M. Fawcett nous dit. il a supposé qu'il n'a-
vait fermé que les claims de la crique elle-
même. Cette résolution, cependant, ferme le
tout :

Ces séances du conseil avaient lieu après que
le bureau était fermé. Pendant -les heures de
bureau tous les officiers étaient occupés et le ma-
jor Walsb lui-même était obligé de répondre au
public. Ces assemblées, conséquemmen-t, avaient
lieu dans la soirée.

Q. Vous êtes-vous opposé à cette résolution ?
-R. Oui.

Q. Pourquoi?-R. Parceque beaucoup de per-
sonnes étaient allées sur les collines avec ma per-
mission, avaient jalonné leurs claims, avaient
fait leurs demandes, et ces demandes avaient été
acceptées d'une façon suffisante pour protéger leur
claims, autant que la chose était possible, en at-
tendant que les arpentages fussent faits. Je con-sidérais que je leur avals aocordé un droit, et
cette motion le leur enlevait. C'est pourquoi je
m'y suis opposé. Je n'aurais eu aucune o ection
si ce n'eat été de cela?

Q. Votre objection a été Ignorée ?-R. J'étais
en minorité.

Puis, aux pages 110 et 112 de la preuve, le
fénoignage de M. Craig et de M. Bolton.
deux commis dans le bureau, confirme en
entier ce que dit M. Fawoett.

Outre cela, nous avons une réponse dugomuvernement à une Interpellation. J'en ai
'é.fi parlé. mais je crois nécessaire de la

riépéteir ici pour faire ce dossier complet. A
la page 14, en réponse à la question posée
str ce sujet. nous trouvons' ce qui suit, et
oette réponse a sans doute été préparée par
M. Ryley, comme l'ont été presque toutes
les réponses que les ministres ont eu à faire
sur ves sujets.

Le ministère de l'Intérieur a approuvé fla fer-
meture de la crique Dominion par -le oommissaire
du territoire du Yukon. C'est le seul cas de fer-meture de crique dans les archives du minietère.

Je crois que J'ai prouvé ma prétention que
la Chambre a été trompée par la déclaration
préparée par M. Ry-ley. Je sais, bien que je
u'en aie pas la copie entre les mains, que le
iinistre intérimaire a ln une explication de
M. tyley à l'effet qu'il n'avait pas saisi la
différence entre les claims de crique et ciams
de collines, lorsqu'il a été consulté par le
ministre. Je ne veux -pas contester cela.
Je ne prétendrai pas que M. Ryley a dit unmensonge, mais me basa-nt sur l'expérience
que J'ai obtenue grâce à l'affaire Phllp, et vu
l'usage trés important que l'on a fait de ces
déclarations sur la question présentée.. je
crois pouvoir dire qu'il y a plus qu'une rai-
son de se plaindre. Je ne crois pas qu'-Un
otliieper dont le nom a figuré comme. Il a
figuré dans les débats a droit de rester dans
la position responsable qu'il occupe. Je pré-

tends qu'aucun ministre n'a le droit de trat-
ner le nom d'aucun de ses officiers dans cette
Chambre. Il a droit d'avoir tous les fore-
tionnaires nécessaires pour faire les travaux
du mnlistre, et s'il n'en a pas suffisamment.
qu'il en demande d'autres. Mais lorsqu'il
garde ses officiers, agit d'après leurs infor-
mations et ne les renvoie pas, il est respon-
sable de tout ce qu'ils font. C'est à lui toute
la responsabilité, en vertu de notre système
publique. Or, dans le cas actuel, non seule-
ment le ministre nous demande de voter les
appointements ordinaire de cet officier, mais
de les augmenter de $400. Je propose que
le traitement ne soit pas voté. Je propose :

Que tous les mots se rapportant à M. Ryley.
soit bittés et que le crédit soit réduit de $2,000.

M. JAMES SUTHERLAND (Oxford-nord):
L'honorable député de Pictou (sir Charles
Hlibbert Tupper) a pris occasion de ce cré-
dit pour distuter beaucoup d'autres ques-
tions concernant le Yukon. Je ne me pro-
pose pas de répondre à toutes les questions
qu'il a soulevées. cela ferait perdre trop
de temps au comité. Je ue contenterai
d'en discuter une ou deux. L'honorable dé-
puté veut faire croire, ou essaie à se con-
vaincre lui-même, que M. Philp, qui q été
autrefois, à ce que l'on dit, un des mnemn-
bres de la même société légale dont le pré-
sent ministre de l'Intérieur (M. -Sifton) était
la tête, a reçu de ce dernier des faveurs
spéciales en sa qualité de ministre de l'In-
térieur. Comme d'autres membres du co-
mité, j'ai déjà entendu l'honorable député
de Fletou, et surtout dans son long dis-
cours d'hier et d'aujourd'hui, nous parler
des choses du Yukon, et je n'ai pu décou-
vrir encore un seul cas de faveur spéelale
accordée à M. Philp. un seul cas dans lequel
M. Philp aurait été traité d'une façon diffé-
rente qu'un autre individu faisant sa de-
mande d'un claim minier ou d'une conces-
sion de dragage aurait été traité. On insi-
nue que parce que M. .Philp a été autrefois
associé légal du présent ministre de l'Inté-
rieur, il doit y avoir quelque chose de mal.
Mais c'est tout le contraire, et je crois qu'il
sera prouvé que M. Philp a reçu du minis-
tre de l'Intérieur exactement le même tral-
tement que des douzaines sinon des cental-
nes d'autres requérants ont reçu. L'hono-
rable député a lu en rapport avec cette
question des témoignages très Injustes. Il
a dit que quelqu'un lui avait rapporté que
ýM. Philp ou une autre personne avait dit
que le ministre de l'Intérieur avait des
parts dans des baux, ou accorderait des fa-
veurs spéciales. Je crois que l'honorable
député a lu quelques doeuments, des let-
tres 'anonymes, ou des prétendues déclara-
tions-

Sir CHAR,--.i HIBBERT TUPIPER
Pas de lettres anonymes.

M. UTHLRLAND : Pas des lettres -ano-
nymes. Très bien ; mals des lettres écrites
par des personnes mécontentes qui rappor-

7850



[COMMUNES]

talent que telle chose leur avait été dite
par M. Philp. Aucune personne raisonnable
ne croira, un seul instant, que parce que
quelqu'un a dit qu'il avait obtenu ou de-
vait obtenir des privilèges spéciaux, ou que
le ministre avait des intérêts dans les mé-
mes claims que ceux dans lesquels ces per-
sonnes étaient intéressées, c'était là une
preuve contre le ministre du contraire ; je
suis en position (le dire que je crois, et la
chose sera prouvée que le ministre de l'In-
térieur n'à jamais eu de société avec M.
Philp ou toute autre personne dans aucun
claim, concession de dragage, etc., en rap-
port avec le ministère.

'Mais ce débat a servi à prouver une
chose. Nous savons que pendant la der-
nière session l'honorable député de Pictou
a parlé des heures et des heures pour prou-
ver que le ministre de l'intérieur avait ac-
cordé un permis de boisson à M. Philp. Les
journaux de tout le pays ont été remplis de
cette accusation. accusation sérieuse qui (li-
sait que le ministre de l'Intérieur avait ac-
cordé un permis de boisson à son associé
tandis que d'autres n'en pouvaient avoir,
Le chef de l'opposition (sir Charles Tup-
per) pendant qu'il était dans l'ouest a ré-
pété cette accusation (ontre le ministre de
l'Intérieur, et déclara qu'il savait pour vrai
que M. Philp avait reçu un permis, qu'il
avait entré (le la boisson au Yukon, et que
le ministre de l'Intérieur était associé avec
lui daus les profits. Mais ce soir que voy-
ons-nous ? Nous voyons. l'honorable député
(sir Charles Hibbert Tupper) venir donner
le démenti à cette fausse déclaration, à
cette calomnie et il a prouvé que bien que
M. Philp 'it demandé par télégraphe un
permis au ministère de l'Intérieur pour en-
trer de la boisson au Yukon, le ministre lui
a répondu immédiatement qu'il ne l'accor-
derait pas. M. le président, après tout ce
que l'on a entendu au sujet de cette accu-
sation des plus sérieuses contre 'le ministre,
une véritable calomnie, le pays apprendra
avec satisfaction de la bouche même de
l'honorable député de Pictou lui-même qu'il
n'y a pas un mot de vrai dans l'accusation,
'que non seulement il n'y a pas un mot (le
vrai, mais que la demande de M. Pbilp a
été immédiatement et promptement refu-
sée, tenant compte maintenant du genre de
preuve que l'on a apportée ici et dans les
journaux contre le ministre de l'Intérieur,
tenant compte aussi du fait qu'après avoir
été accusé et vilipendé de la façon la plus
odieuse, et qu'il a été prouvé qu'il n'y avait
pas un mot de vrai dans ces accusations. la
Chambre pourra juger de la valeur des au-
tres accusations portées cette année contre
le ministre à propos des concessions de dra-
gages miniers. Il n'y a pas un mot de vrai
dans l'accusation que l'honorable ministre
ait jamais accordé aucune faveur spéciale,
ou ait obtenu directement ou indirectement
un seul dollar de part dans aucune de
ces transactions. L'honorable ministre a
nié déjà dans une occasion précédente, et

M. SUTHERLAND.

nous avons accepté sa dénégation et cru
qu'il n'y avait pas un mot de vrai dans l'ac-
cusation portée contre lui.

Mais maintenant l'honorable député nous
en fournit la preuve lui-même ; et nous vou-
lons que le peuple le sache afin qu'il puisse
comparer cette accusation avec toutes les
autres accusations malicieuses et fausses
portées sans preuve contre le ministre de
l'Intérieur, et je n'ai aucun doute que malgré
la preuve-si cela peut être appelé preuve-
q.Lui a été apportée de temps à autre pour
noircir le caractère de l'honorable ministre
de l'intérieur, pour faire croire au peuple
qu'il y avait commis quelque faute, on trou-
vera toutes ces accusations aussi fausses.
que celle-là l'était, ainsi qu'il a été prouvé.
Les membres de cette Chambre et le peuple
avec promptitude, sur des principes d'affaires
(le ce pays constateront que depuis
que le ministre actuel (le l'Intérieur
CM. Sifton) est à la tête de ce mi-
nistère. les affaires ont été administrées
àt la satisfaction de tous ceux qui avaient
quelque transaction à régler. Et c'est à
cause de cela, c'est parce qu'il a administré
les affaires de son ministère avec prompti-
tude et sur des principes d'affaires et à la
satisfaction des gens de l'ouest que l'on porte
aujourd'hui ces accusations contre lui, dans
le but de lui nuire dans le pays, si possible.
Mais il a été un administrateur habile et
honnête, et l'on ne trouvera, j'en suis sûr,
soit dans cette Chambre ou en dehors, per-
sonne qui osera affirmer sérieusement le,
contraire. Mainitenant, quant aux accusa-
tions portées par mon honorable ami (sir
Charles Hibbert Tupper) contre M. Ryley,
un des officiers du ministère. je ne crois pas
n uf les membres de ce comité pensent qu'il a
prouvé ,son accusation. Je suis porté à croire
que mon honorable ami a promptement pro-
posé sa motion afin de lui donner l'occasion
dont il s'est prévalu avec joie, de nous entre-
tenir pendant quelques iheures de ces vieilles
questions qu'il a si souvent ressassées.- Mais
quelles sont les accusations que l'honorable
député de Pictou porte contre M. Ryley :

Qu'il a préparé pour le ministre un memoran-
dum sur lequel le ministre s'est basé pour dire
que A. E. Philp n'avait obtenu aucun bail, qu'il
a supprimé le fait qu'il avait reçu une option,
qu'il considérait équivalente à un ball.

Or. je dis que l'honorable député n'a pas
prouvé cette accusation. Un fonctionnaire
auquel on demande un renseignement officiel
concernant le département dont il a charge
est obligé de fournir ce renseignement.
L'honorable député a prétendu que parce que
ce fonctionnaire n'aurait .pas donné certains
renseignements qui auraient jeté un jour
dIfférent sur la question, alors ill est coupa-
ble. Il n'allègue pas que M. Ryley a donne,
une réponse incorrecte à la question quilui
était posée, .mais qu'il n'a pas fourni .. cer-
taines preuves:qui étaient dans les archives
du ministère, et qu'on ne lui demandait pas.
Or, quelle est la réponse de ..M. Ryléy,;.et
quelle :preuve avons-nous? Ma réponse à
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l'argument de l'honorable député qu'il était
désirable d'avoir des explications complètes
sur cette affaire, et que M. Ryley aurait dû
donner plus de renseignements dans ce
iemorandum. est celle-ci que la Chambre,

l'honorable député lui-même, le ministre que
l'honorable député dit avoir été trompé par
ce memorandum étaient tous en possession de
ces renseignements qui avaient été fournis
dans un rapport ·déposé sur le bureau de la
Oal.i!bre quelque temps auparavant. don-
nanit les renseignements les plus complet.s
concernant les baux dont parle l'ho-
nora ble 'éputé. Mon honorable awmi
était en pleine possession de ces ren-
seignements, l'honorable ministre les avait
aissi. ainsi que les memifbres de ect4te
Chambre. Comment alors le memorandum
que M. Ryley a donné au ministre. pouvait-il
tromper le ministre, tromper le député de
Pictou. ou tromper les membres de cette
Chambre. Je prétends, M. le Président, que
dains le eas qui nous occupe. l'on ne peut
aucunement soupçonner 31. Ryley d'avoir
voulu tromper.

La deuxlème accusation c'est que, dans ce
imenorandum au ministre, il a déclaré
qu'il avait l'entière direction des affaires de
sa division, et que le ministre i aussi d"-
elaré qu'il lui avait pratiquement délégué
son autorité pour administrer les affaires de
sa division à sa discrétion. Or, ýcette décla-
ration du ministre est parfaitement exacte.
C'est M. Ryley ou son conmmiLs (lui recevait
les demandes, hors la connaissance du mi-
nistre. qui ne s'en occupait pas. Je ne' vois
pas qu'il soit nécessaire de noter ce point pour
défendre M. Ryley, mais l'honorable dépité
a tant appuy( sur ce fait qu'une option
était un bail, et ainsi de suite, et que les de-
mandes auraient dû être inclues dans ce se-
coud rapport, bien que le renseignement fût
déjà en la possession de la Chambre. Or les
faits sont comme suit : Au ministère, on
Ie(:oit les demandes de la part de tout cha-
cun, et ceux qui font ces demandes peuvent
les 'aire pour eux-mêmes ou pour d'autres.
La règle est que la demande ne peut être
retirée et que le bail ne petit être accordé
sans une procuration écrite, lorsque le re-
quérant agit au nom d'un autre, et il faut
que la personne qui demande le bail prouve
qu'elle a le droit de l'avoir. Mais, précisé-
ment à la même époque, nous voyons qu'il
y avait 78 demandes de bails de ce genre
pour les différentes parties du Yukon, et
toutes ces demandes ont été traitées exacte-
ment comme celle de M. PhIlp. C'est pour-
quoi je dis que l'honorable député n'a pas
apporté la moindre preuve que '1. Ryley, en
faisant le rapport qu'il a fait, a eu l'inten-
tion de mal faire et n'a pas agi comme un
otlicier public, dtoit et honnête, doit agir.

L'honorable député a insisté beaucoup
sur le point que 'M. Ryley. en.faisant·ce rap-
port, a accepté la direction du ministre et
agi d'une manière difrérente aux . habi-
tudes reçues au ministère d'e l'intérieur ;
mais, M. le Président, je puis assurer cette

Chambre que la pratique au ministère de
l'intérieur a toujours été, depuis plusieurs
années, celle suivie par M. Ryley.

'Maintenant, la raison pour laquelle nous
demandons présentement une augmentation
d'appointements pour M. Ryley est qu'il est
depuis longtemps dans le service, et je dé-
couvre que M. Daly a reconnu qu'il aurait
dû être fait premier commis. M. Ryley
s'est montré fonctionnaire capable, et
les devoirs qu'il a .à remplir, à propos des
baux de mines et de forêts, ont augmenté
considérablement. En fait. ils ont presque
doublé pendant les deu.x dernières années.
Je crois qîu'il n'est que juste que, lorsqu'un
oflicier public montre qu'il est capable, et
qu'il fait le double d'ouvrage qu'il faisait
liuparavant, et qu'il fait eet ouvrage à la

satisfaction du ministre et du public, qu'on
devrait lui en témoigner quelque reconnais-
sarnce. Je puis dire ceci. que depuis que je con-
duis tenmpor'airlement le ministère de l'lnté-
rieur, j'ai pui me convainere personnellement
et les renseignements que j':i le confirment,
que M. Ryley vient à1 son bureau à neuf lieu-
res du matin pour n'en repartir qu'a six
heures du soir, tous les jours, et souvent re-
vient travailler dans la soirée, afin de faire
l'augnientation de besogne dans la division
dont il est le chef. Dans ces circonstances,
je crois que je puis demander avec con-
fiance au comité de repousser l'amendement
(le l'honorable député contre l'augmentation
proposée eu faveur de M. Ryley.

Sir CHARLES HIBBEIRT TUPPER : Je
désire corriger une dénégation de l'honora-
ble ministre Intérimaire qui me semble très
extraordinaire. Il a (lit que j'avais retiré
l'accusation portée par moi l'année dernière
au sujet de la nature du permis qui a été
accordé à M. Philp. Je n'ai jamais rien re-
tiré. J'ai seulement lu une déclaration de
M. Philp lui-même dans laquelle il niait
avoir jamais été inté-ressé, directement ou
indirectement, dans aucun permis pour la
boisson. J'ai lu cela en faisant en passant
un seul commentaire sur le fait qu'il avait
oibtenu de M. Sifton, pour les oficliers du
district du Yukon, un permis qui se lit
comme suit:

Cette lettre vous recommande M. Philp, auquel
vous permettrez d'entrer dans le Yukon avec
telles provisions qu'il voudra emporter avec ui
sans égard aux règlements.

Il télégraphia au ministre lui demandant
si ce penmIs comprenait les boissons, et j'ai
naturellement dit que le ministre lui avait
télégraphié que.non. Et cependant ce même
M. Philp, après avoir obtenu ce permis, a,
ainsi qu'il a été prouvé l'année dernière par
une lettre lue devant cette Chambre, voulu
le trafiquer, a voulu le vendre pour une forte
isomme. le faire servir à entrer des bois-
sons au Yukon, et Il a de nouveau télégra-
phié plus tard à M. Sifton, qu'il n'avait ja-
mais voulu directement ou Indirectement
faire entrer des boissons dans le Yukon. Je
n'ai pas fait de commentaires là-dessus. Les
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deux télégrammes sont suffisamment clairs, tenu une prolongation de délai pour son
mais quelle que soit l'interprétation que option chaque fois qu'il la désiré, et qu'une
l'honorable ministre de rIntérieur ou M. fois, ce délai a été prolongé de janvier jus-
Philp donnent au document, je n'ai jamais qu'au mois d'août, tandis que M. Claxton,
retiré mon argument, et ce n'était, je l'ad- de Montréal, n'a pu obtenir qu'une prdlon-
mets, qu'une prétention basée sur le do- gation de délai de quelques jours, du 28 au
cument lui-même que personne ne nie, que 31 de mars, Voilà du favoritisme. On me
ce permis couvrait les boissons, et qu'il était dit que . Claxton est conservateur, mais
suffisant, venant du ministre, pour permettre j'ignore ce qu'il en est. J'ai présenté un
d'entrer des boissons dans le Yukon. .Te ne tableau basé sur le rapport, afin d'indiquer
m'occupe pas de la prétention opposée que les concessions extraordinaires accordées à
cette lettre n'était pas suiisante. Je n'ai 'M. Philp, et cela avant que les règlements
caché aucun des faits que le mini.stre a ffait en question fussent devenus la loi du pays.
connaître, c'est-à-dire la correspondance A Dion avis, le ministre n'a pas prouvé les
subséquente entre M. Philp et lui-même dont affirmations si catégoriques qu'il a faites
le but est de montrer que lorsque M. Philp devant le comité, dans la réponse qu'il a
lui a demandé de déclarer que ce permis tenté d'apporte' à mes accusations. Quant
couvrait les boissons, le ministre lui a ré- l iu mémoire de M. Ryley, si le ministre sup-
pondu que s'il voulait obtenir un permis pléant trouve bon de laisser la question dans
pour entrer des boissons, il lui faudra le son état actuel. je le veux bien. Nous avons
demander en la manière régulière. par devers nous, dit-il, tous les renseigne-

,Mon afrnmation nest donc nullement dé- mnents qui suppléent aux lacunes de M. Ry-
truiteA; au contraire, elle subsiste dans ley. Or, ces renseignements pse trouvent con-
tonte sa force. Les honorables députés de signés dans un document enseveli dans une
la droite ont leurs opinions, et il m'est per- masse d'autres doc ments déposés sur le bu-
mis ie diff érer d'avis avec eux. Le ministre rieu, la sesnitn dernière. Te ne crains pas de
intérimaire (M. Sutherland) place X. Piailp le dire, Jamais ni le ministre ni aucun autre
dans une fort singulière situation. Il se sert député n'ont vu ce document la session der-
d'un langage très énergique au sujet de snière. En outre, il est une autre de mes afonr-
l'allégation de M. Pilp relativement à la mations à laquelle le miictre n'a pas su
communauté d'intérêts qu'il affirme exister apporteýr de -réponse légitime et loyale : c'est
entre lui et le ministre (M. Sifton) dans ces lue, s'ils avaient connu, l'année dernière, les
baux ou droits exclusifs qu'il a colportés pde faits que nous a révélés le rapport présenté
le pays et qu'il a réussi à négocier, comme cette session-ci, a le premier ministre, ni le
la cdose a été prouvée. C'est dans unelet- rinistre de la Marine et des Pêcheries, n'a-
tre adressée M. Burnett, de Vancouver, d'aien, approuvé le langige dont s'est servi
que ue. Plilp affirme qu'il y a communauté leur collègue quand il s'est écrié qu'il se
d'intérêts etre lui et le minist e au sujet de faisait fort de me faire ravaler mes alléga-
ces baux. Le ministre intérimaire (M. tions; et. jen suis convaincu, le ministre de
Sutherland) déclare qu'il n'y a pas un mot centérieur iui-même, qui m'a porté ce défi en
de vrai dans cette allégation. Il contredit s'appiyant sur le mémoire de M. Ryley, se
énergiquement l'allégation de M. Philp. serait abstenu de pareil langage. Le premier

ministre, qui m'a accusé d'avoir affirmé une
MI. SUTHERLAND : Ecoutez! écoutez! fausseté, n'oserait pas répéter cette affirma-
Sir CHARLES ITIBBERT TUPPER : tion, en présence des faits qui nous ont été

N'ayant jamais rencontré M. Philp, je ne le révélés. Je serais fort étonné qu'un seul osft
connais pas assez pour risquer ma réputa- répéter la chose en présence de la preuve, et
lion sur sa lettre ou son allégation, et je l'ai cette preuve était en la possession de M.
déclaré au comité. je n'ai aucune preuve de Rlyley. Quand, le ministre de l'Intérieur a
la vérité de cette affirmation. Ce que j'ai demandé des renseignements à M. Ryley. il
prétendu, c'est que l'affaire est assez impor- ne s'agissait pas de savoir s'il avait été ac-
tante pour que le ministre la soumette à] cordé des baux, comme l'affirme M. Ryley,
l'enquête, et cela pour trois raisons : d'a- mais c'est un état circonstancié et conflet
bord, à l'époque où le ministre accepta un de toute la question que le ministre voulait
portefeuille. M. Philp était intimement lié avoir : et ce dont je me plains. ce soir, c'est
avec lui ; en outre, depuis, Il a conservé que ce document circonstancié nous manque.
d'étroits rapports avec lui, à titre d'ami et et en l'absence de ces renseignements. le
de partisan politique ; enfin, depuis qu'il a débat a. pris une toute autre tournure qu'il
écrit la lettre en question, et que le ministre aurait pris. si M. Ryley avait donné au mi-
a fait sa déclaration en plein parlement, M. nistre de l'Intérieur un état circonstancié,
Philp a été comblé de singulières faveurs loyal et conforme à la vérité des faits.
par le ministre de l'Intérieur. La réponse L'amendement est rejeté.
du ministre eut été assez plausible, s'il avait
pu prouver son allégation. Il a prétendu . G. E. u OSTER (York, nre Le mi-
que le ministère n'a pas fait preuve de fa- nistre pourrait-il me faire onlnaîtredn lesnoms
voritisme A l'égard de M. Philp. Je lui ai des cn4 commis de deuxième classe dont1 e
clairement prouvé que le ministère a violé traitement demeure au chiffre de $1,100.
les règlements et les lois du pays dans l'in- M. SUTHE RLAND : Les voici : James
'tret de M. Philp. J'ai établi qu'il, a ob- Dunnett, James Perguson, Peter Robertson

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.
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au sujet de ces jeunes employés u, epuis
dix à quinze ans, s'acquittent parfaitement,
me dit-on, de la, besogne de ce ministère.
Voilà une accusation fort grave, et en pa-
reilles cireonstances. le ministre voudrait-il
bien nous dire les aptitudes spéciales de M.
Marchand, et où il a fait l'apprentissage qui
en a fait un comptable si extraordinaire que
l'on a jugé bon de le faire passer pay âessus
la tête de tous les anciens employés du mi-
nistère?

M. BELCOURT:
chand depuis quinze
possède les. aptitudes
plol.

Je connais M. Mar-
ans et je sais qu'il
voulues pour cet em-

'I. i uSTLR: Quelles sont ces aptitu-
des ?

M. BELCOURT: Si l'honorable député.
veut bien patienter, je vais le lui dire. M.'
Marchand est un gentilhomme qui a une
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et Pierre Marchand. Il y a une vacance, M. SiTiERLAND : Quand on nomme un
M. lRowatt a eu de l'avancement et nous ne commis à un emploi spécial, je ne sache pas
lui avons pas même donné de remplaçants. 1 que ce soit déprécier les fonctionnaires du

M. FOSTER : Qui se propose-t-on de nom- service ni donner à entendre qu'ils ne ren-
tuer *., lissent pas bien la besogne qui leur est

M.Scalée. On avait besoin, dans cette bran-
M.sgn euiHRXD priuil Ceat eone dea che, d'un commis doué de certaines aptitu-

désigné en particulier. Cette vacance, je des et l'on a recommandé l'employé en
suppose, sera remplie en donnant de l'avan- question et les chefs, je suppose, se sont
cement à quelqu'un des autres commis. Il donné la peine daller aux renseignements,
n'y a rien de fait. afin de constater s'il avait bien les aptitudes

M. FOSTER : Le ministre peut-il nous dire voulues. Il n'est guère probable qu'on le
qui on se propose de nommer à cette charge? maintiendrait dans sa charge, s'il n'était

M. STI-ERLND:Non;le ousmin s-pua apte à lat remplir. C'est. me dit-on. unI. SUTHERLAND : Non ; le sous-minis-
tre me dit qu'il y a rien de décidé au suje toyen de la ville, ayant rempli par le passé
de dit à sujet une charge dans une maison de commerce,

de l:ivncemnt doneret ses employeurs et autrt..s l'ont recomman-
M. POSTER : Je tiens à me renseigner en- dé, affirmant qu'il avait toutes les aptitudes

core une fois au sujet des aptitudes de M. voulues. On me dit que jusqu'ici M. Xer-
Marchand. Le ministre le sait, il existe de chand a rempli les espérandes qu'on avait
vieille date dans ce ministère une branche du fondées sur lui.
revenu, où Il se trouve des commis parfaite-tt
ment au fait de tous les êtres du bureau ; et %.PSE ùati cus ot et
lorsqu'il se rencontre des employés parfaite- expérience ?
nuent compétents, qui ont passé par tous les M. T ERLAND : Je ne saurais, pour
différents échelons du service, il ne semble le moment, donner à l'honorable député le
guère juste de leur refuser de l'avancement nom de l'établissement où Ile a été em-
et il est encore plus Injuste d'aller chercher ployé.
un étranger au détriment des ancien em- M. OSTER : Le ministre-suppléant ne
ployés. Je veux savoir pourquoi les chefs du pense-t-Il pas que le comt. at droit . ce
uiulstére se sont ainsi écartés de la pratique r dsel gnement i? Pour le coup, quand n

établie. uJe ne sache pas, du reste, que c or

e at sest emloeudars eaure l'un reommaun-

Marchand possède d'aptitudes spéciales, homme doué d'aussi hautes aptitudes, on
31, SUIJ ERLANDv: Je le répète, le minis- doit être en mesure de faire connatre à la

tre et le sous-ministre ont assumé toute la Chambre les renseignements que le minis-
responsabilité de cette nomination, estimant tre a par devers lui. Le ministre ne seul-
qu'il ne se trouvait pas dans la classe lnf& hie pas se rendre compte de tout ce qu'il y a
rieure d'employés en état de remplir cette d'Injuste dans le fait de faire pareil passe-
charge. je ne saurais apporter dautre droit, au détriment d'employés de rang p a-
éclaircossement. Il est possible qu'il y ait féreur, qui ont passé des années au ser-
lieu de dfférer d'avis D cet égard, mais c'est vice du ministère et de leur refuser l'ava-
à eux d'en juger. Mon honorable ami (M. cernent auquel Ils ont droit. Si mon hono-
Foster n'est guère plus *en état que moi de irh ble ami (M. Sutherland se trouvait dans
juger des aptitudes des commis, tout aussi les rangs de ces commis d'ordre inérieur et
bien que le peuvent faire les chefs du minis- qu'il eût fait son devoir, Il. n'aimerait guère
mtre. Quand notre budget est venu sur le qu'on lui préfért un étranger, et cela n-
buieau. l'autre jour. le sous-chef m'a dit qu'il quement pour raisons politiques. Quels ren-
no~ se trouvait pas dans la classe Inférieure seignements le ministère possède-t-Il sur les
d'employés assez compétents pour remplir la aptitudes de M. Marchand?

Mharge de comptable. M. N. A. BELCOURT (Ottawa) Je suis
M. POSTER Le ministre prend donc la peut-être en mesure de fournir à l'honora-

responsabilité d'informer la Chambre qu'il ble déuté (M. Poster) les renseignements
ne se trouvait pas dans la branche du revenu qu'il désire tant avoir. C'est mon collègue
deiployés possédant les aptitudes voulues et moi-même qui avons recommandé M.
pour faire cette besogne. et qu'il a fallu de Marchand pour la charge qu'il remplit ac-
mander au dehors un étranger, inconnu au tuell ement.
bureau. Voilà ce qu'on affirme publiquement OSTER: Enfin. nous y voilà.
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parfaite connaissance du français et de voulu faire obsrver à l'honorable député
l'anglais, et c'est un comptable de premier qu'il pas lui-même suivi la règle qu'il
ordre. préconise aujourd'ihui.

M. FOSTER : Il calcule en français, n'est-
ce pas ?

M. BELCOURT: Il entend ia correspon-
dance et la comptabilité françaises. M.
Marchand a été pendant nombre d'années,
enargé des intérêts d'un important établis-
seinent commercial d'Ottawa., C'est un
homme digne de conliance et doué d'aptitu-
des spéciales pour sa besogne. Il y a une
raison que l'honorable député n'appréciera
peut-être pas autant, mais qui, sans être
le plus fort argument, a toutefois contribué
à décider le aninistre à faire cette nomina-
tion. L'ancien comptable de ce ninistère
était M. Pinard. On a compris à Ottawa
que les différents groupes nationaux de-
raient, autant que possible, être représentés
dans l'administration publique, en raison de
leur force numérique. A la mort de M.
Pinard, je fis des instances auprès du mi-
nistre pour faire donner la charge de' comp-
table à un représentant de la même natona-
lité ; mais le ministre jugea convenable de
donner l'avancement à quelque ancien em-
ployé et il nomma M. Beddoe. Grâcie à
mes pressantes instances, le ministre con-
sentit à nommer un sous-comptable de même
nationalité, 1 condition que je présentasse
un candidat doué des aptitudes voulues. M.
Marchand, je le répète, est un comptable
de premier ordre et à cette qualité il joint
celle de savoir parfaitement l'anglais et le
français. A mon avis, c'est une excellente
nomination.

M. SPROULE.: A-t-il subi ses examens ?
M. BELCOUR.T : Oui, il a subi les deux

exa niens.
M. JAMIS McMULLEN (Wellington-

nord) : Il est sage, à mon avis, de remplir
les eharges devenues vacantes en donnant
de l'avancement à d'anciens employés ; mais
je ferai remarquer à l'honorable député (M.
Foster) qu'il n'a pas appliqué cette règle.
Lorsqu'il dirigeait le ministère des Finances.
il donna, de l'avancenent à M. Jenkins, de
préférence à une foule d'autres employés qui
avaient des états de service supérieurs au
sien, et lui a'ttribua un traitement de pre-
mière classe, sans compter qu'il en fit son
secrétaire privé avec $600 d'appoifitements
outre les $1,100 de traitement, à titre d'em-
ploy(é régulier. En moins de quatre ans, le
traitement de M. Jenkins s'élevait à $1,800.
Si je ne mue trompe, l'honorable député par-
tagea le tra-itement accordé A titre de secré-
taire entre M. Jenkins et une jeune dame qui
demeurait chez l'ex-ministre, donnant $400
au premier et $200 à cette dernière. Ainsi,
q4and l'honoraible député trouve i redire
aux passe-droits, il doit se rappeler qu'Il a
dû lui-même demander de l'aide en dehors
du ministère. Je n'ai rien à redire de M. Jen-
kins ; c'est un habile.employé, parfaitement
apte à remplir sa besogne ; seulement, j'ai

M. BELCOURT.

M. FOSTER : Tout ce que nous avons
réussi à faire avouer au député d'Ottawa (M.
Belcourt), ("ést que M. Marehand est un fort
brave homme. et parfaitement apte au ser-
vice publie ; mais, quant aux qualités spé-
eiales qui ont rendu nécessaire la nomination
d'un étrangPer, c'est là un point sur lequel
ni le ministre suppléant Ii le député d'Otta-
%va n'ont réussi à nous renseigner. Je parle
en connaissance de cause, quand je dis au
ministre suppléant que, s'il veut bien s'en
donner la peine, il trouvera facilement dans
sona ministère deos employés tout aussi compé-
tents que M. Marcband. Mon honorable ami
(M. Belcourt) dit qu'il est de règle de donner
1à un représentant (le même nationalité la
,succession d'un emphlyé défunt ; mais je
suppose qu'il n'entend pas faire de cela une-
règle absolue ?

M. BELCOURT : Le ministre ne l'a pas
fait.

M. FOSTER : si le ministre ne l'a pas fait,
ce n'leSt pas manque d'instances de la part
de l'hîonorable député.. Voilà le principe qui
lui est cher et qu'Il a cherché à faire adop-
ter iais pour son bonheur ou son malheur,
il n'a pas réussi auprès du ministre.

M. BELCOURT : Je le regrette beaucoup,
M. FOSTER : Nous sommes en présence

d'une de ces nominations politiques, si fr6-
quentes au ministère de l'intérieur. C'est
l'eisprit de parti qui semble présider aux
nominations et à l'avancement dans ce mi-
nistère. Voyons ce qui en est. D'abord. les
anciens ont été presque entièrement éliminés
du ministère. On a retraité M. Burgess, afin
de donner sa charge à un ami et partisan du
ministre. M. Hall a été mis de côté et rem-
placé par M. Keyes. On a mis le commissaire
Smith à la retraite pour le remplacer par M.
Turiff. On a fait un surintendant de l'im-
migration de M. Peddley, qui s'y entend dans
ces questions comme le premier commis venu
d'ans un ibureau d'avoué ; et cela, tout sim-
plement pour le récompenser de services po-
litiques. Puis, voici M. Preston, le grand or-
ganisateur de la corruption électorale dans
l'Ontario : on le récompense de ses ser-
vices, en lui donnant une charge et $3.000
d'appointements, et je suppose qu'il conti-
nue à jouer le même rôle qu'ici dans les
différents pays d'Europe, Citons encore M.
White, l'agent de la presse, M. Jury, M.
Devlui, iM. Duncan, M, Grieve. Citer tons
les noms serait une, tAîche interminable
D'ailleurs, quand nous aborderons le budget
de la ibranche de l'immigration. nous pour-
rons revenir sur' ce sujet. La Chambre en
conviendra, le ministre de l'Intérleur fait
bien trop de nominations- et donne beaneoup
trop d'avancement, au' détriment de la
grande miasse des employés, a uxquels on
refuse non seulement l'avancement qu'ils
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méritent mals en outre l'augmentation de tous été nommés par les cnservateurs et
traitement stipulé par la loi. A l'avène- quelques-uns dentre eux avaient pris une
ment <le ces messieurs au pouvoir, M. prt active aux luttes politiques avant leur
Keyes jouissait d'un modeste traitement de nomination.
$1,400 ; aujourd'hui il touche $2,400. M. M.T.. SPROILE (Grey-est) : l est une
Campbell, un neveu du premier ministrep
Ross, si je ne me trompe, recevait jadis
$850.ipes tablis pa le parti libéral, avant son

$S5~avènement au. pouvoir : c'est l'augmentation
M. SUHERLAND : Voulez-vous me dire du traitement des employés bien an delà du

quand M. Keyes est entré au service du chiffre établi par la loi. Cela, je le répète,
gouvernement ne s'harmonise guère avec l'article du pro-rD gramme libéral relatif ù l'économie dans

M. FOSTER : J'en suis sur la question l'admnistration de la chose publique. Nous
des nominations politiques dans ce minis- ne serions nullement en lieu de nous plaindre
tère. M. Caumpbell, dis-je, touche aujour- de cette atigmeiitatiou (e $5O0. si le ministre
d'hui $1,400. Le traitement de M. Rowvatt, rendait également justice aux employés qui
de $950, s'est élevé à $1,400 ; celui de '. touchent une plus faible rtributin mais
Dimmunet, de $650f qu'il était. atteint le chiffre ce dont il y a lieu de se plaindre, c'est qu'on
de $1.100. On a nommé M. Ferguson com- ait refusé e d'anciens et fidèle, employés
mis (le deuxième 'classe aux appointements l'augmentation <le traitement stipulée par la
le $1.100. M. Robertson, qui touchait jadis loi, et à laquelle Ils ont droit. tandis qu'on
$03). reçoit aujourd'hui $1.100. .M. Mar- accorde à des favoris du gouvernement de
chand. étranger au service, reçoit $1.100. M. l'avancement et un accroissement de salaire
McKenna, qui touchait $1.400, avant l'avè- huit fois plus considérable. Le député d'Ot-
nemeut de ces messieurs au pouvoir, jouit tawa nons a (lit relativement à l'affaire
au.iour'hui d'un traitement de $2,050. 'Voil Marchand, que cet emiployH mé'ite cet avan-
quelques éhautillons de ces nouvelles no- cernent. en 'aison (e sa connaissancede l'an-'
minations et de l'avancement donné aux glais et du français. J'ignore si on envoie
emp:oyés pour des motifs purement politi- indiffé'emment les comptes en anglais et en
ques. et les choses en sont rendues fi un 1 imis je suis en lieu de croire qu'il
point. dans ce ministère, que "es employés ost eni ru (le ilps eomptes dans
honnêtes et consciencieux sont convaincus les deux langues, tout aussi bien que
que le mérite seul ne compte plus, ou du ce monsieur. Je n'ai pu réprimer un sourire,
moins. ne peut soutenir la concurrence des en entendant l'autre argument avanc par
favoris du pouvoir. Les observations du le député d'Ottawa: à son avis, quand c'est
député le Wellington ne demandent pas un Frauçads qui a rempli une charge deve-
de réponse. Il s'est réfuté lui-même, suivant nue vacante, son successeur doit 'tre un
son habitude. De l'Atlantique au Pacifique. Françai, l l'exclusion de toute autre un-
on lmrcherait en vain un exemple d'incon- tionalité: et en outre, le nouveau titulaire
séquiene comparable à celui que nous donne a droit à des appointements tout aussi élevés
l'honoraïble député, dans ces temps de dé- que ceux acquis par son prédécesseur. après
;énéreecence dont est responsable le nouî- des années de labeurs et d'expérience.
vc·aiu libéralisme. En signalant à la Cbam- Il n'est pas un homme d'affaires qui sou-
hre cet état de choses. j'ai cru rendre service tiendra qu'un nouvel employé mérite d'être
au pays. -ui m'en tiendra compte. je l'es- trtbué au même degré qu'un ancien eu-
père. quoi qu'en puisse 'penser le comité. ployé. Le député de Weliington-nord. ton-

Jours partisan servile du gouvernement, sui-
M. SUTHERLAND : Je suis très peu PL vaut son habitude, nons a encore servi son

fait de la pensée politique de ces messieu rfameux argument d horinem. Quand Il
du ministère, et j'ignore s'ils se laissent do- était dans lopposition. il ne cessait de ton-
miner par l'esprit de parti ; mais ce que je nercontre tons ces abus. S'il n'a rien de
sais, c'est que l'honorable député est fort plus sérieux à nous offrir, qu'il garde le si-
ir.juste en cherchant - faire croire à la lene; c'est le parti le plus sage.
Chambre que les employés sont traités avec
pcrtialité, et cela dans un but politique. Je M!nistêre de l'intérieur-Augmentation
constate, de fait, que c'est aux employés du traitemert de M. James White, géo-
bien connus pour leurs attaches au parti graphe du ministère de l'intérieur, de
conservateur. et nommés par les gouverne- $1,600 à $1,800, au 1er juillet 1899, no-
ments conservateurs qu'a été donné l'avan- nobstant toute disposition contraire de
cement et ce sont eux qui jouissent des sa- la loi du service publi............$ 200
lres les plus élevés. L'honorable députépape-
prétend qu'un employé, qui est depuis plus
le vingt ans au service du gouvernement, M. SUTHERLAND: M. White a été tans-

un des plus fidèles et des plus méritants par- féré de la commission des explorations géo-
mi les employés. s'est vu refuser de l'avance- logiques le 1er juillet 1899 et nommé géogra-
ment. parce qu'-il a été nommé par un gouver- phe du ministère de l'Intérieur, aux appoin-
nement libéral ; alors c'est l'lhonora le député- tements de $1,800.
lui-mAme qui en porte la' responsabilité et Mais dans les crédits de cette année-là Il
non '. Sitton. Les autres employés u ont ne lui fut accordé que la somme de $1600,

partactve ax ltte poltiqes aantleu
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et l'article ne reparut point dans les bud-
gets supplémentaires. La somme votée pour
la papeterie et pour les travaux d'imprime-
rie de l'exercice financler fut de $8,500, la
même que celle qui avait été votée pen-
dant plusieurs années. L'année dernière, une
augmentation de $1,000 s'imposa. Cette
augmentation devra être répétée cette année
encore. On a besoin d'argent pour livres,
blancs, formules, etc.. en usage dans les di-
vers départements. La multiplition des af-
faires en .général a accru le coût des maté-
riaux et de la papeterie, spécialement à
cause de l'achat de machines à écrire.

Terres fédérales-mputable sur le capital
pour payer à L. E. Fontaine la diffé-
rence entre $400 par année et $3 par
jour pour 60 jours de services du 17 jan-
vier 1899 au 18 mars 1899, nonobstant
les dispositions de l'Acte du service
civil ....... ...... .................. $112 67

M. FOSTER.: Comment expliquez-vous
cela ?

X. SUTHERLAND : M. Fontaine était
employé, à raison de $3 par jour, dans le
bureau de l'anpenteur général. i l'examen
des rapports d'arpentage. L'auditeur géné-
ral décida qu'il ne serait pas légad de lui
servir plus de $400 par année.

M. FOSTER : M. Fontaine est-il commis
temporaire ?

M. SUTHERLAND : Oui, et l'intention
fut de le payer sur le pied de $3 par jour;
ce crédit doit solder son compte.

.M1 FOSTER : Il s'agit de savoir pour-
quoi, si l'on a besoin temporairement d'un
coiumis, on le paiera sur le pied de $900
par année, au lieu d'observer les règles
établies par la loi en pareil cas.

M. SUTHERLAND : Vous ne trouverez
pas pour $400 par année un homme possé-
dant les connaissances techniques néces-
saires vour ce travail.

M. POSTER: Quelle est la nature de
l'ouvrage ?

M. SUTHERLAND : Je ne sais si Je pour-
rais bien l'expliquer. Il était attaché au bu-
reau de l'arpenteur générad et Il accomplis-
sait. si je ne m'abuse, un travail technique
pour lequel une personne possédant des
connaissances spéciales est indispensable.
M. Fontaine fut engagé par l'arpenteur gé-
néral qui se crut autorisé à lui payer $3
par jour.

iM. POSTER : M. Fontaine est-il actuelle-
ment dans- l'admiuistation ?

M. SUT H'HER LAND : Je n'en suis pas sûr.

M. FOSTER : J'aimerais bien le savoir.

Ministère de l'Intérieur--Pour graina de
3emence fournis aux colons dont les ré-
coltes ont été détruites en 1899........ $6,000
M. FOSTER : Veuillez expliquer cet ar-

ticle.
M. SUTHERLAND : Le 15 d'août 1899,

un cyclone passa . sur l'établissement de
Flett-Springs et Stoney-Creek. dans le voi-
sinage de Prince-Alert, et détruisit les ré-
coites. On .présenta des pétitions réclamant
qu'à moins d'avancer aux colons des graines
de semeuee ils ne pourraient ensemencer le
terrain qu'ils avaient pré ré. L'inspecteur
des honesteads, M. McArthur, reçut ins-
truction de faire une epquete, et il confirma
les réclamations des pétitionnaires. A Ros-
thern et à Hague, situés au sud de Prince-
Albert, la 'gelée causa de grandes pertes ;
et l'on décida de secourir les personnes qui
avaient présenté leurs requêtes avant le
23 février dernier. Il existe un rapport cir-
constancié de M. MeArthur, donnant les
noms et les chiffres.

1M. POSTER : Avez-vous fait un don ou
un prêt ?

M. SUTHiERLAND : Les emprunteurs
ont donné leur propriété en garantie de la
somme reque. Dans les cas où ils n'existe
pas de patente, la somme a été inscrite au
débit de leur terre, et dans les cas où la
patente a déjà été accordée, on a pris une
hypothèque.

M. POSTER: Quel taux d'intérêt avez-
vous imposé ?

M. SUTHERLAND : Je n'en ai pas de
mémoire. Un honorable député m'informe
que l'habitude, en pareil cas, est d'exiger
6 pour 100. Si c'est la règle, elle sera ob-
servée dans cette circonstance.

M. POSTER: le crois qu'il faut une oc-
casion exceptionnelle pour pouvoir décider
le département à intervenir dans le cas de
pertes de récoltes causées par la gelée, le
vent et autres accidents de même nature.
Où allons-nous ? Par exemple, on men-
tionne. et je le regrette, qu'à cause de la
sécheresse et des grands vents, les récoltes
sont exposées à périr complètement dans
certaines parties du Manitoba. Le minis-
tère se propose-t-il, dans tous les cas sem-
blables. même aujourd'hui, malgré la sai-
son avancée, de venir en aide aux colons
de n'importe qu'elle partie du Nord-Ouest
et à leur prêter des grains de semence ?
Nous avions l'habitude d'en agir aInsi dans
les premiers temps, parce que les 'colons d'a-
lors n'avaient que peu de moyens; les vol-
sins manquaient pour leur aider, et ils dé-
pendaient presque absolument du gouverne-
ment. Mais, en vérité, j'espère que le temps
viendra où le gouvernement sera relevé de
l'obligation d'intervenir dans les cas de ce
genre.

Mu. SUTHR LND: Jen preurai note
et je vous apporterai le renseignement dé- M. SUTUMRRLAND: Je suis tout à fait
siré. de l'avis de l'honorable député (M. Foster).

M. SUTHERLAND.

7863



7865 [19 JUIN 1900] 786(

Je ne crois pas qu'on doive fournir des
grains. de semence à qui que ce soit dans les
provinces, Mals dans le Nord-Ouest dont,
malgré une certaine indépendance de gou-
vernement, tout le domaine public est la
propriété du gouvernement fédéral, et tout
les revenus sont enealssés par le Canada, le
cas est différent. C'est justement un des
cas auxquels a fait allusion l'honorable dé-
puté. Ces gens demeurent loin du chemin
de fer et des voisins, et ils ont éprouvé de
lourdes pertes. Mon honorable ami pensera
peut-être que le gouvernement a bien fait
de venir au secours des victimes, après le
rapport le l'inspecteur dei homesteads cer-,

pour Tarte ; selon le ministre de l'intérieur,
rien ne semble trop bon pour Davis.

M. CLANCY : A quelles conditions est sou-
mis le remboursement de cet argent ?

M. SUTHERLAND : Le grain a été acheté
et expédié à ces personnes. C'est M. Mc-
Arthur,. l'inspecteur, qui l'a acheté.

M. FOSTER: Les comptes ont-ils été
payés?

M. -SUTHERLAND : Je ne crois pas que
les comptes soient payés encore. Je ne pos-
sède pas en ce moment toutes les pièces que
je croyais avoir.

itt leur mlanqule absolu de moyenls. Sir ADOLPHE OARON : Quelle garantie
M. FOSTER : Etaient-ce d'anciens co- ont-ils donnée?

lous? M. SUTHERLAND: Dans le ca d'un co-
M. SUTHERLAND : Je suppose que quel- lon qui n'a pas xeçu sa patente, la valeur

ques-uns l'étaient, car j'ai constaté qu'ils prêtée a été Inscrite dans les livres dudépar-
avaient reçu leurs patentes-ils auraient pu, tement au débitde sa terre. Lorsque le co-
cependant, acheter leur ferme-mais la plu- ion possède sa patente, Il donne une hypo-
part devaient être des colons nouvellement thèque de la valeur de la terre. Dans chaque
établis, ou du moins n'avaient pu faire que cas on a exigé des garanties pour le. valeur.
peu de progrès, parce qu'ils ne passédalent .a quantitô varie entre vingt et trente ou
pas encore leurs patentes. quarante bo>isseaux.

I. FOSTER: Dans quelle partie du pays M. CLT RNCY: Comment ce prêt sera-t-il
sont-ils ? remboursé '

. SUTHERLANDp: Sur la Saskatchewan a M. STHERLAND: Je ne sais pas d'a-
du sd. près quelles conditions. Il devra être rem-

M. FOSTER : Près de PrInce-lbert? 1bou.re durant la saison qui suit les récoltes.

'M. SUTHERLAD: Oui. M. FOSTER : En grain ou en argente ?o

M. FOSTER : Est-ce dans la division de M. SUTHERLAND : En aerent, au pilx
l'honorable député (M. Davis) qui a reçu une que le grain a coûté au département.
si forte somme pour les colons de la rivière . FOSTER: Le ministre peut-I dire si
.aux Bouleaux ? ce grain a été payé ou non ?r

M. SUTHERLAND : Sans le savoir au M. SUTHERLAND: Il a été acheté au
juste, je crois, en effet, que c'est dans la cIr- 1mois de février dernier. On a dû l'acheter
conscription, électorale de la Sask<atchewan. 1 de bonne heure afin de pouvoir -le distribuer

M. FOSTER : Que ce soit la Providence ou ces fermiers à temps, pour les semailles,
le initrede 'inériur ui ecore 'hoo-et Ils demeurent à quatre-vingt-dir milles diale initrede 'Inériur ui ecore 'hoo-chemIn de fer. Je croyais a-voir un. mémoire,rable député de askatchewan (M. Davis), Il que je n'ai pas, mais dans mes recherches

esi certain qu'il a re u beaucoup d'assis- personnelles J'ai découvert que les comptes
Mance. Le budget accorde un crédit de $10,- ont été acquittés mesure. Je m'informe-

000 pour quelques-uns de ses électeurs de la rai si ces comptes ont tous été soldés ou s'ils
Iliviè-e-aux-Bouleaux, mais le truc était Ei en reste à acquitter.
Patent que le ministre Intérimaire de l'Intc-
rieur le réduisit tout de suite à $5,000 et ne M. FOSTER : Je pense quil vaudrait
semble même pas encore convaincu de la né- mieux remettre la discussion après qu'on
cessité de cette somme. Et -voilà qu'aujour- nous aura fourni les renseignements. féces-
d'hui, dans une autre partie du comté de ires. ST le ministère a versé cet argent,
l'honorable député, Il faudra distribuer de e a d le prendre à même quelque atre
nouveau et des conditions faciles un no- crédit, à moins qu'il n'ait obtenu un mandat
veau montant de $6, . Spécim dua gouverneur.

M. SUTHERLAND : Cet argent est déjà
distribué. Je vois que toutes ces sommes
forment un total de $4,600.· Je pense, par
conséquent, que le montant de $5,000 répon-
dra à tout, et je propose* que le crédit soit
réduit à $5,000. ·

M. FOSTER : I existe une similitude re-
marquable entre les deux cas. ,Selon. le très
honorable ministre, il n'y a rien de trop bon

M. SUTHERLAND : J'ai:-donné tous ·les
renseignements au gujet de cet article, et je
ne puis croire qu'il doive rester en suspens
parce qu'on ne sait pas ei les factvres 'ont
été* acquittées. Je ne vois. pas comment'le
ministère aurait pu dérober de largent 'pour
les payer.

M. FOSTER : Oh, oui ; M. Tarte aagi. de
cette fanon l'année dernière, -et ·e premier
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ministre dut reconnaître devant la Cham-
bre que l'argent avait été pris sur un crédit
dont on ne pouvait le distraire légalement,
mais ils firent voter un crédit et ils s'en ser-
virent subrepticement. Nous voulons savoir
si cela est dans les habitudes du gouverne-
ment.

M. SUTIHERLAND : Je ne puis admettre
qu'il soit juste de 'bloquer cet article. Il s'a-
git ici d'un cas de nécessité urgente, comme
chacun s'en rend compte.

M. POSTER : Le ministre se rendra
compte que s'il veut continuer la lecture
des autres articles de son budget Il est pré-
férable qu'il laisse cet article en suspens et
en prenne un autre.

M. CLANCY : Quelles instructions furent
donnés -à l'inspecteur. Il a évidemment con-
clu. dans son rapport, à la nécessité d'une
somme de $6,000. L'inspecteur avait-i1 reçu
un pouvoir discrétionnaire pour dépenser
toute somme qu'il croyait nécessaire ?

M. SUTHERLAND : Non; lorsqu'on eût
reçu les pétitions, on communiqua avec M.
McArthur, l'inspecteur des homesteads, et il
écrivit un rapport celui dont j'ai parlé, men-
tionnant la condition du colon, le nombre
d'acres de terre qu'il possédait, patentée ou
non, son avoir et le besoin qu'il avait d'as-
sistance. C'est d'après ce rapport que des
instructions furent envoyées à l'inspecteur
pour l'achat des grains de semence.

M. FOSTER : Si le ministre le veut bien,
qu'il dépose ce rapport et donne les ren-
seignements sur d'autres points.

M. CLANCY : L'honorable ministre pos-
sède-t-il d'autres rapports relatifs à cette
affaire, à part celui dont il parle ?

M. SUTIERLAND : Aucun rapport offi-
ciel. S'il en existe d'autres, je serai heu-
reux de les déposer.

M. SPROULE : De qui ces grains ont-ils
été achetés et quel prix a-t-on payé ?

M. SUTHIERLAND : On a acheté 4,425
boisseaux de blé à un prix moyen de 67
cents le boisseau ; de l'avoine, 3,169 i bois-
seaux à 401 cents ; de l'orge, 700 boisseaux,
de 44 cents à 54 cents. L'inspecteur a re-
commandé d'acheter ces grains dans le Ma-
nitoba, car il n'en pouvait trouver de bonne
qualité dans la localité, ravagée.

L'article reste en suspens.

Réparations du pont entre Banff et Anthra-
cite, dans le parc. des Montagnes Ro-
cheuses ...................... ......... $2,400
M. FOSTER : Pourquoi' ce crédit'?
M. SUTHERLAND : Il s'agit, d'un pont

construit par le gouvernement des Terri-
toires et dont la propriété a été dernière-
ment transporté¯ au gouvernement fédéral.
Une déviation du cours de la rivière des
Gascades, donna à penser' que le pont serait
emporté par la crue des eaux du printemps

M. FOSTER.

et de l'été suivant, si l'on ne s'occupait pas
immédiatement à renforcir 'les travaux de
protection en haut du pont.

M. FOSTER: Comment les réparations
ont-elles été faites ?

M. SUTHERLAND :, D'après le rapport
de M. J. R. Roy. A cette époque ingénieur
résident du ministère des Travaux publies il
la Colombie Anglaise, et de M. Douglas,
surintendant du parc.

M. POSTER : Ce pont est-il dans' les li-
mites du parc ?

M. SUTHERLAND : Oui.

Dépenses de la commission re inspection
des principales denrées ................ $9,000
M. FOSTER: De quel département re-

lève cet article ?
M. SUTHERLAND: Cette dépense fut

défrayée par le ministère de l'Intérieur. Je
crois que le ministère du Revenu de l'Inté-
rieur se fit voter l'année dernière un crédit
de $5,000 dont il confia l'emploi au minis-
tère de l'Intérieur.

M. FOSTER: L'inspection des denrées
principales ; je me demande pourquoi on
confie cela au ministère de l'Intérieur.

M. SUTHERLAND: C'était la commis-
sion des élévateurs.

M. FOSTER: Pourquoi ne le dites-vous
pas ?

M. SUTHERLAND : C'est ce que l'on
appelle communément la commission des
élévateurs.

M. FOSTER: Combien cette commis-
sion a-t-elle coûté en tiout ?

M. SUTHERLAND: Le compte, et je
crois qu'il a été entièrement payé, est de
$13.793, versés à diverses personnes, comme
suit : à Joseph Parkins, clavigraphiste,
$115.50; à William Lothian, commissaire,
$1,478.15.

M. FOSTER: D'après quelle échelle de
traitement ?

M. SUTEERLAND:, Dix piastres par
jour.

M. POSTER': Et les dépenses payées ?
M. SUTHERLAND: Oui. A M. W F.

Sirett, $1,608.40. : M. C C Castle, $1-
773.30'; au juge Richards, $575.; au Juge
Senkler, $2,598.90. A la mort du juge Senka
ler, le juge Richa.rdg fut nommé pour >l
remplacer dans'la commisslon A. MGeoge
Simpson, $1443.65 ; /:à M., A. G. Oampbell,
d'après estimation. $700,; à William Parkins,
$200 ;"à-- Charles N. Bell. y 'compri8:tousleIs
comptes généraux, $3,300, forma:nt ;un total
de $13,793. Ce montant a été payé.

tM. -POS'ER: Le,' rapport a-t-ltt m
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IL SUTHERLAND: Oui, et un bill bastl

sur ce rapport a été adopté par cette Cham-
bre.

M. CLANCY : Combien reste-t-il encore à
payer ?

M. SUTHERLAND : Très peu; c'est là à
peu près tout.

Gouvernement du territoire du Yukon-
Frais d'entretien des fonctionnaires,

ainsi que transport et entretien des
aliénés .......... ................... $10,000

Dépenses générales .............. .... 15,000

$25,000
M. FOSTER : Il nous faut une explication

complète de ce crédit.
M. SUTHERLAND : L'indemnité d'entre-

tien des fonctionnaires du Yukon avait été
fixée à $75 par mois, ou $900 par année ;
mais le coût de la vie, au lieu de diminuer
comme on l'avait espéré, a augmenté. Le
prix de la pension à Dawson a été porté;
durant l'hiver dernier, à $100 par mois, et
l'on jugea nécessaire d'élever l'indemnité
d'entrétien à $1,200 par année à partir du
premier novembre dernier. Comme il y a
50 commis qui reçoivent cette Indemnité,
l'augmentation de la dépense du 1er novem-
bre 1899 au 30 juin de cette année, sera d'en-
viron $10,000.

M. FOSTER : Tous les commis ont-ils
droit à cette indemnité de $1,200 par année
pour leur frais d'entretn ?

M. SUTHERLAND: Oui.
M. FOSTER : Quel que soit leur rang ?
M. SUTHERLAND: Quel que soit leur

rang.
M. FOSTER : Les serviteurs en bénéfi-

cient-ils ?
M. SUTHERLAND: La ménagère et le

concierge sont les seuls employés du gou-
vernement qui n'ont pas d'indemnité d'entre-
tien.

M. FOSTER : Je croyais que maintenant
que les moyens de transport sont plus fa-
ciles, les frais nécessaires pour se procurer
des vivres dans cette région étaient moin-
dres. Comment se fait-Il que le coût de la
vie a augmenté au lieu de décrottre ? •

M. SUTHERLANiD : On a représenté au
gouvernement qu'avec l'indemnité de $75 par
mois les fonctionnaires étaient incapables
de payer leur pension. Ils étaient forcés de
prendre sur leurs traitements pour la payer.
Je crois que dans un avenir prochain le prix
de la vie y sera réduit, mais les faits sont
tels qu'ils nous ont été représentés, par nos
employés.

M. SPROULE: Quel est le tràitement de
ces gens à part leur indemnité de _pension?

M. SUTHERLAND : J'ai mentionné tous
ces traitements lorsque la Chambre a été ap-

pelée à les voter. • Ils varient entre $720 à
#1,200, excepté ceux des hauts fonctionnai-
res.

M. SPROULE : Ne vous parait-il pas un
peu exagéré de leur donner $1,200 de traite-
ment avec $1,200 d'indemnité d'entretien,
formant une somme de $2,400 ? On dit qu'il
en coûte un peu plus cher pour vivre dans
ce pays. mais la différ'ence ne doit pas être
aussi grande. On constate une baisse géné-
rale dans tout le pays, mais les prix sem-
blent monter au lieu de descendre, en cet
endroit-là. Il nous parait extraordinaire
qu'il faille $1,200 pour nourrir un homme
par là. Mon opinion est qu'l pourrait très
bien vivre aivec la moitié de cette somme.

M. SUTHERLAND: Les rapports de M.
Ogilvie et d'autres constatent que la pension
y coûte $100 par mois.

M. EfPROULE : Quand le blé se vend Pt
50 cents le boisseau, et que tous les autres
articles se paient dans la même proportion,
Il paralt un peu exorbitant de payer la pen-
slon d'après une échelle de $3 par jour.

M. SUTHERLAND: Tous ces traitements
sont ceux de fonctionnaires à Dawson et le
blé y coûte plus cher que 50 cents le bois-
seau.

Sir ADOLPHE CARON: Les gens qui sont
allés dans ce pays reviennent en disant que
la vie y coûte moins cher qu'il y a quelques
années.

M. SUTHERLAND : D'abord, les fonc-
tionnaires reçurent un certain traitement
et leurs frais d'entretien, mais cela donna
lieu à des tracas et à des mécontentements,
et l'on pensa qu'il fallait leur payer $75 par
mois : mais au bout de quelques mois d'es-
sai. on constata qu'ils ne pouvaient pas vivre
il moins de $100 par mois.

M. SPROULE: Combien d'allénés avons-
nous à entretenir là-bas ?

M. SUTHERLAND : Il y en a cinq. Nous
avons conclu un arrangement avec le gouver-
nement de la Colombie Anglaise pour rete-
nir ces aliénés dans la Colombie Anglaise, et
presque tout ce crédit sera employé pour
défrayer le coût de leur voyage à l'asile.

M. FOSTER : Comment expliquez-vous ce
crédit de $15,000 inscrit sans aucun détail 7

M. SUTHERLAND : 1l y a en un sous-
commissaire de l'or, M. J. L. Bell, dont le trai-
tement était de $3.000, et M. McLeod fut en-
voyé en qualité de commissaire pour régler
certains d·ifférends, accompagné d'un arpen-
teur et d'un sténographe.

M. FOSTÉR : L'article en bloc de $5,000
pour dépenses couvrira-t-il les appointements
des commis permanents?

M. SUTHERLAND : En partie. Il y a
-ame. les dépenses de- M. Stevenwa qui y
a été envoyé, et Il y a celles de témoins,
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de commis et de jurés, ainsi que l'augmenta- -. POSTER Gomment Se propose-t-on
tion du traitement du commissaire et d'au- d'acheter ces meubles et garnitures?
tre- fo ti

M. FOSTER : J'appelle l'attention du mi-
nistre des Finances sur l'illégalité de com-
prendre dans un article général le traite-
ment des fonctionnaires et les augmenta-
tions de traitement.

M. SUTHERLAND : Olais ceci est com-
plètement différent. On vota en bloc $212,-
000, et cette somme étant notoirement in-
suftisante on y ajoute cette somme de $15,-
000.

M. FOSTER : Mais Il devrait y avoir un
système défini. Je n'insisterai pas sur mon
objection dans le cas actuel, parce qu'un
crédit général parait avoir été accordé, mais
maintenant qu'on s'y connait un peu mieux
dans les affaires de cette contrée, ces cré-
dits devront être expliqués. J'espère qu'on
agira ainsi dorénavant.

M. SUTHERLAND : Je partage entière-
ment l'opinion de l'honorable député à cet
égard.

M. SPROULE : Avec un système pareil,
vous invitez, en quelque sorte, à éluder la
loi et A dépenser l'argent d'avance, comme
cela semble avoir été pratiqué & l'égard
d'un de ces articles discutés ce soir.

M. OLANCY : Le ministre intérimaire
pourrait peut-etre fournir une explication
au sujet du sieur S. A. Grose, qui fut en-
voyé lâ-bas en qualité de fonctionnaire spé-
cial, du 8 novembre 1897 au 3 juillet 1898.

M. SUTHERLAND : Je crois avoir re-
mis à l'honorable député un mémoire A ce
sujet. J'en ferai un nouveau.

M. FOSTER: L'honorable ministre pour-
ra donner des renseignements sur l'article
des grains de semence.

Stations de quarantaine fédérale-Répa-
tions au steamer " Challenger," de la
quarantaine de la Grosse-Iue ........ $4,050
M. FOSTER : Quelle est a'explication de

cela ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES (I. Mulock) : Ce crédit est pour des
réparations extraordinaires au steamer
Challenger. Les réparations ont été exécu-
tées par le personnel du département, dans
les chantiers de Sorel. Ces réparations
avaient été demandées par -le ministère de
l'Agriculture.

Rlideau-Hel-Meubles et fournitures,
nouvele aile de l'hôtel du gouverne-
m ent ........ ....................... $5,454 50
M. FOSTER? Quelle est l'explication de

ce crédit ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : L'année dernière il fut ajouté une
alle A ]Rldeau-Haal, • du côté sud-ouest de
l'hôtel, et ce -crédit sert A payer le coût de
l'ameublement de cette allonge.

M. SUTRERLAND

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'architecte a fait une estimation
des divers articles, et une liste en a été
dressée.

M. FOSTER : Demande-t-on des soumis-
sions ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non. Ces effets ne sont pas achetés
directement par les fonctionnaires du mi-
nIstre.

Rideau-Hall-Macadamiser l'avenue à neuf. $3,000
M. SPROULE : Quelle avenue ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Celle qui est située entre la rue Sus-
sex et Rideau Hall. On ne l'avait pas ma-
cadami:sée depuis plusieurs années et elle
avait besoin de l'être.

M. CLANCY : Ce travail se fait-il à l'en-
treprise ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Nous avons conclu un arrangement
avec la commission des améliorations d'Ot-
tawa. Tout prés de l'entrée du parc on a
élargi le passoge, et durant l'hiver la com-
mission eut une grande quantité de pierre
concassée pour son utilité ; le ministère s'en-
tendit avec elle pour faire empierrer l'a-
venue en payant la pierre aux prix cou-
rants ; comme la pierre se trouvait tout près,
il devenait plus économique de l'y déposer
que de la transporter ailleurs. Cet'argent
sera payé suivant le prix régulier fixé par le
ministère.

Windsor-Harbour--Barrage de dérivation,
digues et approfondissement du chenai de
la rivière Avon-Pour réparer les dom-
mages faits aux travaux ............... $2,000
M. SPROULE : Cela est-il fait à l'entre-

prise ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Ces réparations furent exécutées A
la journée sous la direction de l'ingénieur.

Judique-Nouveau quai A McKay's-Point-
Pour compléter des travaux ........... $1,11-
Le DIRFCTEUR GENERAL DES POS-

TES : Cet ouvrage a. été fait A, l'entreprise,
pour une somme de $14,142. On a besoin de
ce crédit pour finir de payer l'ouvrage.

M. CLANCY: Le crédit de $2,000 suffitil
pour compléter les travaux à Windsor-Har-
bour ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Pas tout à fait. Cettte somme est
pour couvrir les dépenses occasionnées -par
des dommages arrivés l'automne dernier. *et
payer par 'nandat spécial du gouvernemeni.

B rise-iames' de Cape-Cove--Pour' répara
tions urgentes ......... ... ... 30000

M. FOSTER : Où cela ?
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Dans le comté de Digby. C'est pour
réparer les dommages causés par des tem-
pètes.

Brise-lames de ComeauviUe-Pour répa-
rer les dommages causés par des tem-
pêtes ............ ...................... $1,200

M. O. E. KAULBAOH (Lunenburg) : Cela
me fait souvenir des Instances répétées que
j'ai faites pour des réparations à un brise-
lames -à Petite-Rivière, dans mon comté. Le
brise-lames fut commencé et Inachevé, mais
les tempêtes répétées ont creusé des brèches
considérables dans l'ouvrage et on ne peut
plus retarder les réparations. J'ai attiré
souvent l'attention du gouvernement sur cet
état de choses, mais je n'ai reçu aucune ré-
ponse favorable. Je demanderai au ministre
intérimaire des Travaux publics pourquoi
l'on n'a pas vu à cette affaire. C'est une
vraie honte qu'un ouvrage de cette importan-
ce soit si négligé.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne saurais répondre du passé, mais
j'ai pris note de la demande de l'honorable
député et je m'occuperal de la chose.

M. KAULBACH: Le budget supplémen-
taire comprendra-t-il un crédit à cette fin ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne puis dire ce que fera Son Ex-
cellence.

Jetée de Ohurch-Pint-Pour construire et
réparer le éoffrage brisé et déplacé par les
grosses mers .......... .................. $800
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Ce crédit suffira à réparer les domma-
ges, mais il en faudra un autre pour re-
construire la partie du coffrage qui touche
au rivage et qui a été fortement endomma-
gée. Je ne suis pas en mesure de dire si ce
crédit sera demandé à cette session-ci.

Ports et rivières, Ie du P.-E.-Tetée de
China-Point--A voter de nouveau, partie
périmée du crédit, pour payer les travaux
exécutés ........ ........................ $700
M. A. MARTIN (Queen-est, I.P.-E.) : Il y

avait autrefois un bateau qui faisait escale
deux ou trois fois par semaine à la Jetée de
China-Point, et qui faisait le service avec
Charlottetown. On m'a dit qu'il n'y arrête
plus depuis la construction de la jetée parce
que le quai est trop bas. Si tel est le cas,
beaucoup de personnes en seront incommo-
dées. Je demanderai au ministre intérimaire
de vouloir bien vérifier les faits.

Glissoires et estacades, région de Saint-
Maurice-Travaux de reconstruction et
d'améliorations aux barrages flottants en-
tre la station, des Grandes-Piies et la
ville de Trois-Rivières, sur le Saint-
Maurice .......... .. ................. 125,000
Sir ADOIHE OARON: Cela sera-t-il

suffisant pour compléter les travaux ?
247

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je crois que ce crédit est destiné à
couvrir un mandat spécial émis par le Gou-
verneur, le 16 janvier dernier, pour pourvoir
à, des réparations urgentes occasionnées par
la rupture de l'estacade. L'honorable dépu-
té (sir Adolphe Caron) connait mieux que
moi la contrée dont il s'agit. Je crois que
l'urgence était irrémissible, car Il fallait se
préparer à la prochaine descente de bois.
L'ouvrage a été exécuté à, la journée, sous
la surveillance de l'ingénieur local.

Sir ADOLPHE CARON : Je connais le cas,
et je n'hésite pas à déclarer qu'il fallait, à
tout prix, faire ces travaux de réparations
sans retard, parce que le commerce du bois,
qui est considérable dans cette partie du
pays, est à la merci de ces estacades. Mais
je crois avoir appris dans mon comté que
d'autres travaux réclamaient l'attention du
gouvernement, et je désire savoir si ce crédit
de $25,000 servira uniquement A, réparer les
estacades, ou s'il sera partiellement employé
à d'autres travaux que l'on me dit également
nécessaires au flottage du bois.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député (sir Adolphe Ca-
ron) a parfaitement raison. Cette somme
n'est pas suffisante pour tous les travaux à
faire. Un autre article du budget ordinaire
pourvoit aux autres travaux.
Ponts et chaussées-Pont sur la rivière

Saskatchewan Al Edmonton, Territoire
du Nord-Ouest-Pour compléter le paie-
ment ....................... ............ $5,500
M. CLANCY : Veuillez donner quelques

explications.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Il s'agit Ici d'un règlement de compte.
M. BELL (Pictou) : Quel est le coût totaX

de ce pont ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Le premier mai dernier, Il s'élevait à
$82,659.57.

M. CLANCY. Quand en a-t-on commencé
la construction ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES. Il y a deux ans. Le présent crédit est
destiné à effectuer le dernier paiement.
Lignes télégraph·lques-Lignes télégraplii-

phiques terrestres et sous-marines, golfe
Saint-LIurent, etc.-Ligne terrestre en-
tre Margaree et Mabou.................. $1,600
M. FOSTER. Est-ce une ligne nouvelle ?
Le DIRECTEUR GENERAL MES POS-

TES. Non ; il s'agit de planter de nouveaux
poteaux.
Lignes tllégraphiques, C.A.-Ligne auxi-

liaiTre reliant le cap Beale et Carmanah
à Victoria par voie du prolongement de
-la -igne Freach-Creeb-Alberni vers le
sud }usqu'à la cOte aud-oueet de l'ile
Vancouver .......... .................. $1,273 50
M.PRIOR. L'honorable ministre (M. Mu-

lock) voudra-t-il nous dire de quels travaux
il s'agit ?
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Ce crédit servira à compléter le paie-
ment de la ligne susdite, et à compléter
également un crédit voté par le parlement,
en 1899. D'après les premiers tracés, la
ligne devait avoir une longueur de 38 milles,
mais au moment des travaux, on a jugé qu'il
serait plus facile et moins coûteux de la faire
passer sur le littoral, en lui faisant suivre un
tracé moins direct. La ligne auxilière à cou-
té $6,422. Les travaux ont été donnés à l'en-
treprise, à raison de $95 par mille. Le con-
trat a été signé le lé mars 1899.

M. PRIOR : Avant de quitter le littoral
j'ai eu avec le député d'Alberni à la législa-
ture un entretien au sujet de cette ligne. Je
dois dire que, n'y étant pas allé, je n'ai pas
de connaissance particulière de cette contrée.
Mais ce député a cherché à me démontrer
la nécessité de suivre un tracé plus avanta-
geux que le présent. Telle qu'elle existe, la
ligne est très soluvent en désordre. La. côte
est très dangereuse et je le dis avec chagrin,
des naufrages s'y produisent souvent. Lors-
qu'il arrive de pareils malheurs, bien des
existences se trouvent en péril si la ligne
n'est pas en bon ordre, alors qu'on en a le
plus grand pour demander des secours. D'a-
près les renseignements que je possède, ce
gentleman estime que la ligne devrait avoir
une longueur d'environ 70 milles et partir de
la ville d'Alberni, passer par Sprout Lake,
Kennedy Lake, Ucluelert pour aboutir au
littoral, à Clayoquot. Il se fait à ce dernier
endroit un grand commerce de poisson et
de produits miniers, dont la ligne retirerait
des bénéfices sensibles. Les courants ren-
dent très dangereux la pose d'une ligne
sous-marine entre le cap Beale et Ucluelet.
Le iministre trouvera au ministère une re-
quête envoyée l'année dernière et deman-
dant que la ligne soit établie conf'ormément
aux remarques que je viens de faire devant
le comité.

Tout ce que je puis faire, c'est de deman-
der à1 l'honorable ministre (. Mulock) d'é-
tudier la question avec soin, vu qu'elle est
très imlportante. non seulement pour les
gens qui habitent le district, mais aussi pour
les gens de Victoria.

Le DIRECTEURI GENERAL DES POS-
TES : Le sous-ministre me dit que toutes
ce's lignes sont sur la côte sud-ouest de
l'île.

•Loyers, combustible et éclairage des édi-
fices publics, territoire du Yukon...... $14,000
M. FOS'DEPR : Pourquoi cela ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Ceci est en sus des $27,000 votés
l'au dernier pour pourvoir au. paiement du
loyer des édifices-, et -pour le chauffage et
l'éclairage de ceux-ci, dans les Territoires
du. Nord-Ouest. A Da.wson -City. loyer· du
bureau du. commissaire et du bureau de
poste, $14,400; bureau.des bois.et des terres
de la Couronne, $9,000 ; bureau du commis-

M PRIO.

saire, $3,000 ; >bureau de l'avocat-conseiller,
$780; combustible pour bâtiments, $400, 400
cordes de bois à $25 la corde. Ces item et
quelques autres menus articles s'élèvent à
la somme de $41,000; moins, crédit de $27,-
000, ce qui laisse un solde de $14,000 main-
tenant requis.

M. POSTER : C'est là un item très con-
sidérable. Combien a-t-on payé pour loyer
du bureau de poste ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le bureau de poste et le bureau du
commissaire sont mis ensemble à $14,000.
Nous n'avons pas les détails au ministère
des Travaux publies. Les chiffres sont
envoyés au ministère par le ministère de
l'Intérieur. Si l'honorable député veut avoir
des détails, il faudra que l'article soit remis
à plus tard.

Rivières Lewes et Yukon-Améliorations,
y compris allocation de $1,000 par année
à l'ingénIeur surintendant P. C. Taché,
nonobstant toute disposition contraire
dans l'Acte du service civil ........... $39,000

Le DIREICTEUR GENERAL DES POS-
TES: Ce crédit de $25,000, est pour ajouter
au crédit de $40,000 voté par le parlement
de 1899 pour exécuter, durant l'exercice fi-
nancler 1899-1900, les travaux entrepris re-
lativement aux améliorations alors proje-
tées sur les rivières Yukon et Lewes, savoir :
Tète du lac Labarge, construction d'un pi-
lotis de 5,000 pieds de longueur, de fascines
et travaux en pierre. $30.000 ; rapides Rink,
améliorations des rapides. -par l'enlèvement
des cailloux et la construction de deux je-
tées, phares, de chaque côté de la passe,
$10.000 ; Hell-Gate, rivière Lewes, cons-
truction de 3,570 pieds de pilotis, de fascines
et de maçonnerie, $18,000; rapides du Che-
val Blanc. construction d'un quai en pilotis
dle 400 pieds de longuer, $18,000; lac Ta-
gish. construction de bouées et de jetées à
l'embouchure de la rivièree Six-Milles, ré-
parations aux quais construits par la gen-
darmerle à cheval, 3,500; rapides des Cinq-
Doigts., améliorations- par l'enlèvement des
cailloux. $40,000 ; arpentages et inspections,
$8,000; eurintendance et dépenses casuelles,
$4.000. Total $138.000.

Durant le présent exercice financier des
améliorations ont été faites aux endroits
suivants :

Traverse Caribou.-Un barrage de 400
pieds de longueur, de 12. pieds de largeur et
de 10 pieds de hauteur a été construit pour
fermer une passe à travers laquelle, une
grande quantité d'eau s'échappait, surtout
au printemps.

Deux phares. permanents- sur des- jetées
ont aussi été construite, et sept bouées; flot-
tantes ont été' mises- en' position. Les tra-
vaux ci-deseus mentionnés- ont de beaucoup
amélioré la *navigation' de -la''rivière en cet
,endroit et ont: augmenté la profondeur, de
!'eau de plus- de huit pouces.
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Tagish.-Six bouées flottante& ont été

placées dans la passe de la rivière aux en-
droits dangereux et le quai construit -par la
gendarmerie à cheval a subi des répara-
tions.

Rivière Six-Milles.-Un certain nombre de
rochers ont été pétardée et enlevés du lit
de la rivière, et des bouées flottantes ont été
mises en position. La passe est maintenant
en très bon état.

Deux monte-charge ont été construits
pour enlever les roches du lit de la rivière
après le pétardement.

Rapides du Cheval Blanc.-Ceci eet la
tête de la navigation de Dawson-City, et le
terminus du chemin de fer White Pass et
Yukon. Cet endroit est situé sur la rive
ouest de la rivière Cinquante-Milles. Un
certain nombre de pilotis ont été achetés
ainsi qu'une sonnette de 1,000 livres ave<' le
elble nécessaire en vue de la construction
d'un quai de pilotis, de 400 pieds de longueur,
à cet endroit. Un rocher dangereux situé à.
huit milles en aval des rapides a été pé-
tardé et enlevé.

Rivière' Trente-Milles.--La, navigation de
cette dernière était la plus dangereuse de
cette route, -la rivière étant rapide, 'tor-
tueuse et obstruée par un grand nombre de
cailloux et de rochers. Durant le présent
exercice financier le lit de la rivière a été
débarrassé de toutes les obstructions et qua-
tre phares stationnaires ont été placés à la
tête de la rivière.

Rapides des Cinq-Doigts.--Ces rapides
sont très dangereux bien que navigables. Ils
sont diffielles à remonter, vu qu'on eet obligé
de suivre en remontant, une passe tor-
tueuse à travers les rapides. L'enlèvement
des cailloux a été commencé durant le pré-
sent exercice financier, mais d'après le rap-
port le plus récent de l'ingénieur en charge,
les travaux sont plus qu'à moitié terminée.

Rapides Rink.-A trois milles en aval des
rapides Glaq-Dolgts.-La passe des rapides
était obstruée par un certain nombre de
cailloux qui ont tous été enlevés. La passe
est maintenant en bon état.

Tel est le rapport des travaux durant
l'exercice financier. Le crédit de l'an der-
nier était de $40,000. Ces $25,000 couvriront
les dépenses jusqu'à cette date, s'élevant
en tout à $65,000. Ce n'est pas plus de la
moitié de ce qui sera requis pour faire ces
diverses améllorations-environ la moitié.

M. FOSTER: De quelle manière· sont-
elles faites ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Nous avons un Ingénieur local rési-
dant dans la région, M. Taohé. Les travaux
ne sont pas faits à l'entreprise, mais à la
journée.

M. FO3WER: Qui en est responsable ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: M. Tadhé; l'ingénieur du ministre,
demeurant dans la région.
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M. FOSTER: D'après quel plan ces amé-
llorations sont-elles faites -d'apres un plan
qui -a été approuvé par le ministère ?

Le DfRECTEUR GENERAL DR POS-
TES: M. Coste a personnellement fait les
arpentages avec un parti; Il a préparé des
plans et les a soumis au ministère, et les
améliorations sont faites d'après les plans
de M. Coste. M. Coste n'est plus au service
du gouvernement, mais ses recommandations
ont été adoptées et l'on travallle d'après
ses plans.

M. FOSTER: De quelle manière se font
les paiements en argent ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Un crédit est ouvert à M. Taché sur
une banque à Bennett, et il retire l'argent,
le débourse et reçoit les pièces justificatives.

M. POSTER: Les chèques sont-ils si-
gnés par lui-même uniquement et simple-
ment, ou sont-il contresignés ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS
TES: Ils sont payés à son ordre; Ils ne
sont pas contresignés.

M. FOSTER: A-t-on envoyé là. avec M.
Taché, un comptable pour enregistrer tou-
tes ces fortes dépenses ?

Le DIREC(JTEUR GENERAL DES POS-
TES·: On lui a fourni un commis. M. Taché
et son adjoint tiennent les comptes. M.
Taché-est maintenant en route pour revenir;
le ministère désire le consulter au sujet
de l'ensemble des travaux, et on l'attend
sous peu.

M. FOSTER: Son adjoint est-il ingénieur
ou comptable ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Non. i n'est pas ingénieur; c'est un
commile qui tient les comptes.

M. POSTER: Il ne contresigne pas les
chèques ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non. M. Taché, seul, retire l'argent.

M. FOSTER: La façon dont l'argent s'en
va nous fait songer à un conte de fée. Je
suppose que nous en savons aussi long à
ce sujet que l'honorable ministre- faisant
fonctions de ministre des Travaux publics.
Ce n'est certainement pas une manière sa-
tisfaisante de faire les choses. La Cham-
bre devrait en savoir plus long. quelle nten
sait, au sujet de toute cette opéraUtion. Voici
une dépense de $130,000 qui se fait là, et Il
semble n'y avoir aucun moyen de contrffle
des deniers. pages par un seul ·homme. Je
ne dis pas que cela nest pas, blen fait, mais,
les renseignements que possède la Chambre
à ce sujet sont très incomplets. On nous
a dit que l'enlèvement d'un- seul caillou
a cofité $8;Oe; que- la construeton' d'un
-barrge coate $5;00, et alasi: de suite. :n
ne semble- pas. apporter assez de! sWin à' la
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comptabilitié lorsqu'il s'agit de montants
aussi considérables.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne crois pas pouvoir combattre
cette opinion. Il semble difficile d'exécuter
des travaux entrainant une dépense aussi
forte, dans une région si éloignée du siège
du gouvernement. Je crois qu'il serait très
convenable de nommer un comptable chargé
d'agir d'une façon générale en ce qui con-
cerne les dépenses dans le Yukon. Je crois
qu'il serait à propos de considérer cette
question et je la soumettrai au Conseil afin
de voir s'il recommandera une ligne de con-
duite de ce genre.

M. FOSTER : Ces dépenses ont commencé
il y a plus d'ua an. Dans quelle mesure
ces comptes et ces pièces justificatives sont-
Ils venus au ministère et ont-ils été envoyés
au bureau le l'auditeur ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On m'informe que toutes les pièces
justificatives, à l'exception de comptes au
montant de $15,000, sont ici, et que ceux-ci
seront apportés par M. Taché.

M. POSTER : Je suppose que ces pièces
Justificatives ont été "nvoyées & l'auditeur
général ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Elles ont, selon la méthode ordinaire,
été envoyées au comptable du ministère,
mals les fonctionnaires ne savent pas si elles
sont passées ou non chez l'auditeur général.
Je présume que, dans le cours ordinaire des.
choses, le comptable les transmettra à l'au-
diteur général.

M. POSTER: Je pense que, dans un cas
de ce genre, vu que vous n'avez pas pris la
précaution d'envoyer là. un comptable de pre-
mière classe, on ne devrait apporter aucun
retard A mettre ces pièces entre les mains
de l'auditeur général, dans l'ordre régulier,
parce qu'il est expert en comptabilité, et,
qu'en cette qualité, il pourrait Indiquer Im-
niédiatement au ministère toute irrégularité
qui aurait pu se produire, et qu'en consé-
quence, on apporterait plus de soin à cette
question.

Sir ADOLPHE CARON : Je crois que le
système pourrait être amélioré, -mais je suis
tout à fait certain qu'en ce qui concerne M.•
Taché, le gouvernement n'aurait ai choisir
un homme plus sûr. Il est depuit nombre
d'années au service du ministère des Tra-
vaux publies, et je suis bien -sûr qu'il est ab-
solument digne de confiance. Naturellement,
le système qui consiste A confier des affaires
Importantes à un seul homme, a pour effet,
à mon avis, d'augmenter ea responsabilité,
et de la porter au-delà de ce qu'elle devrait
être.

M. FOSTER : Un bon ingénieur n'est pas
nécessairement un bon comptable.

Sir ADOLPHE CAlRON : Non, mais je
crois qu'.il.a rempli sa tAche dans diverses

M. FOSTER.

parties de la province de Québec, où il a
fallu prendre la même responsabilité, d'une
façon telle, qu'il jouit d'une réputation en-
viable au ministère et ailleurs, parmi ceux
qui 1W connaissent. Quant au système, je
crois que s'il était possible de donner à
l'ingénieur l'aide d'un comptable, cela cens-
tituerait une amélioration. Mais quant à ses
aptitudes, je crois qu'on n'aurait pu envoyer
là un homme qui eut fait son devoir plus
fidèlement que M. Taché.

M. T. S. SPROULE (Grey-est): Ce sys-
tème parait ressembler beaucoup à celui qui
était en vjgueur sous l'ancienne direction du
ininistère; cela semble très suspect de prime
abord, et le chef provisoire actuel du minis-
tère semble faire les choses de la même
manière. La réputation de M. Taché peut
être bien correcte, dans Québec, où Il est
surveillé de près, mais il peut en être tout
autrement dans le Yukon. Mais qu'elle soit
bonne ou mauvaise, nous avons eu quelque
expérience, en ce qui concerne l'envoi.au
dehors d'hommes à qui Pon donnait trop de
latitude ; cela veut dire que nous n'avons pas
la pleine valeur de notre argent. Je crois
que le ministère devrait imaginer quelque
contrôle supérieur à celui qui semble exister,
en ce qui concerne la dépense de ce montant
très considérable.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je n'ai aucun doute qu'au début
des affaires du Yukon, beaucoup de choses
ont été faites d'une manière qui n'était pas
tout A fait conforme à la sévérité des règle-
ments, mais maintenant que nous avons at-
'teint, en ce qui concerne les affaires du
Yukon, une phase où nous pouvons soumet-
tre les travaux aux restrictions ordinaires du
gouvernement, je crois que ces restrictions
devraient être appliquées aux travaux faits
dans cette région. On dira peut-être qu'un
ingénieur dans une autre province, ou dans
n'importe quelle autre partie du Dominion,
n'a pas la responsabilité du paiement des
comptes, mais, en réalité, Il a cette responsa-
bilité parce qu'il doit certifier les comptes.
Bien qu'il ne signe pas réellement le chèque,
son certificat en détermine le p, lement, et la
responsabilité est A peu près da même. Il
n'est certainement pas à désirer qu'un seul
fonctionnaire soit chargé, sans le moindre
contrôle, de la répartition des fonds, et, pour
l'année prochaine, nous devrions introduire
quelques restrictions qui rencontreraient. les
vues des honorables membres de l'opposition.

Frmis d'expaoltation-Lignez télégraphi- -
ques Bennott, Dawson et Atlin........ 45,000

M. ·FOSTER : Depuis quand ces lignes
sont-elles en réparation?

Le DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-
TES : Ces deux lignes* ont été ouvertes en
septembre 1899.

M. FOSTER: Quel a été le coût total de
ces lignes?
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Le DIREOTEUR GENERAL DES POS-
TES: Environ $149,000 pour les deux.

M. FOSTER : Combien de milles?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Cinq cent soixante-cinq milles pour
aller à Dawson, et quatre-vingt milles, pour
aller à Atlin, total 645 milles.

,M. FOSTER : Durant les dix mois, quelles
ont été les recettes?

Le DIRECTEUR -GENERAL DES POS-
TES : J'ai ici les recettes jusqu'à janvier.
Juin, 1899, $45.40; juillet, 465.45; août,
$1.060.69; septembre, $3,787,37; octobre,
87.552.90 ; novembre, $3,990.18 ; décembre,
83.187.27 ; janvier, $5,438.52. Nasturellement,
les mois de juin et de juillet ne peuvent don-
ner une idée des recettes, parce que la ligne
n'était pas terminée, mais les recettes brutes

Stations. Télégraphistes.

lbawson. .......... ...... Cleg..........
1............D. S. Mcke«nzie.

Ogilvie ..... .................... J. Wilkinson..
Selwyn........... . . ............ Brolow.
Five Fingers. ...... ................ W oden.......
Selkirk .. .. .. ..... .......... Hutehison.
Tantalus....... .. ..........
Big Salmon...... ............ .
Hootalinqua ................... !F. R. Walker.
Lower LabargeJ. P. Phelan ..... ..
White Hurse... .............. G F.em.uo........
Milps Canyon.... ........... ... Strens.. .
Tagish.......................N. R. Grime.
Atlin........................A. C. Hansfield..

Cariboo Crosing................G. S. Sreply..... ...
enett........................A. . Carvey.........

Charles Couture, stationné à 'Dawson, est
chargé des réparations de la ligne, et de tous
les préposés à la ligne, depuis Dawson jus-
qu'au Gros Saumon, Inclusivement Napoléou
Bellefeuille a la direction de tous les pré-
posés à la ligne depuis le Gros Saumon jus-
qu'à Bennett, ainsi que de la ligne Tagish-
Atlin. Son salaire n'est pas mentionné. En
sus de ceux qui précèdent, M. W. N. Crean
est le surintendant de tout le système télé-
graphique du Yukon. Ses appointements
sont de $2,000 par année.

M. FOSTER : Sur ce montant, combien de-
pense-t-on pour les salaires?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il y a deux ou trois employés dont les
salaires ne sont pas donnés mais en suppo-
sant que ces salaires soient les mêmes que
ceux des autres, je crois que le montant total*
des salaires serait d'environ 430,000. Puis,
il y aura le coût de l'entretien et des répara-
tions, nécessitant le louage de chevaux et, je

durant les neuf mois s'élèvent à $25,522.26i.
J'ai donné les chiffres pour la balance lautre
jour, et ils sont imprimés dans les Débats.

M. FOSTER : Comment ces $45,000 doivent
ils être dépensés?

Le DIRECTEUR GENERAL FDES POS-
TES : Je donnerai à l'honorable député les
noms des télégraphistes ut des préposés à la
ligne, ainsi que leurs salaires. Lorsque ces
stations ont été établies l'automne dernier,
à ces endroits plus ou moilns inaccessibles, on
a donné aux hommes les provisions néces-
saires pour les hiçverner. Je ne sache pas
qu'aucun arrangement ait été conclu pour le
fonctionnement permanent de la ligne, mais
c'est là une question qu'il faut étudier. Ces
salaires peuvent être ou ne pas être raison-
nables, mais je ne considère pas qu'ils repré-
sentent un état normal des affaires. Voici la
liste :

Salaire
par

mois.

S ets
125 00
125 00
100 00
10000
125 00
100 00

100 0
10000
100 00
125 00
100 00
100 00
125 00

100 00
12500

Préposé à la ligne.

W. McNaniara ... ...

O. Martineson .... ..
A. MeDonald ... ....
M. OIeêon............
H. D. Card .... .....

T. C. Kirk.......

J. H. Brown..........
T. Dickson.......

S. E. Chambers....
Fred. Milligan........
J. Huston............

H. B. Gagne.

suppose, de trains de chiens en hiver.
terait $15,000.

Salaire
parjour.

e ets.
300

300
300
300
300

300

300
300

300
300
300

300

Il res-

M. FOSTER : Comment se procure-t-on les
provisions?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le surintendant des télégraphes dans
le service intérieur, M. Keeley, a reu ordre,
au commencement d'avril, d'étudier un plan
pour l'administration économique et prati-
que de la ligne, et il a écrit à M. 'Orean, le
surintendant, lui demandant un rapport gé-
néral, ainsi qu'un exposé de ses vues sur
l'adoption d'un plan de gestion. Le rapport
n'est -pas encore arrivé, mais on a l'intention,
dans 'un avenir rapproché, de mettre l'admi-
nistration de la ligne. sur une base convena-
ble et permanente. Dans le passé, les ar-
rangements ont été d'une naturé provisoire
J'ignore si ces salaires sont raisonnables du
déraisonnables, ou si les allocations pour pro-
visions, etc., sont nécessaires, ou ai un.autre
plan pourrait être adopté. I se peut qu'aux
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endroits principaux, comme Bennett et Daw-
son, où les hommes peuvent se procurer le
logement et la nourriture, une allocation en
argent doive être faite. Cela est toujours à
désirer lorsque c'est possible ; mais aux en-
droits peu importants, où quelques-uns des
télégraphistes devront séjourner, il serait
peut-être nécessaire de leur procurer le vivre
et le couvert.

M. FOSTER : Qui leur a fourni la nourri-
ture l'année dernière?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On me dit que le personnel de cons-
truction a ouvert, à Bennett, pour les fins de
la construction, un magasin contenant des
quantités de nourriture à l'usage du personnel
de la construction, et pour l'entretien des té-
légraphistes durant l'hiver, et que des pro-
visions pour environ neuf mois leur ont été
données lorsqu'ils sont entrés ien fonctions.
Je suppose que cet approvisionnement est
maintenant à peu près disparu, et il sera
nécessaire d'adopter quelque moyen diffé-
rent.

M. CLANCY : Les provisions ont-elles été
achetées sous la direction de '. Carleson?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Elles ont été achetées de Kelly, Doug-
las et Cie, de Vancouver. O me dit que des
soumissions ont été demandées par le secré-
taire du ministre à quinze ou seize person-
nes, et que cette maison a eu l'entreprise.

Sir ADOLPHE CARON : Si des soumis-
sions ont été demandées par le secrétaire du
ministre, il me semble que le ministre de-
vrait pouvoir fournir plus de renseignements
que nous n'en avons reçus ce soir. Nous n'a-
vous pas encore entendu comment les sou-
missions ont été demandées, si c'est au
moyen d'annonces publiques, ou au moyen
de lettres distribuées entre quatorze ou
quinze des amis de M. Charleson. Il est pos-
sible que la question ait besoin d'être exa-
minée de plus prés, vu le fait que le parle-
ment a accordé une charte à une compagnie
pour la construction de cette ligne ; et sur
la foi de cette législation, des capitalistes
anglais de Londres ont placé leurs capitaux
et ont organisé une compagnie. Lorsque cette
compagnie eut été organisée. immédiatement
après sa première réunion, le gouvernement
a pris entre ses propres mains la construc-
tion de cette ligne. On a envoyé, de Londres,
des représentations au gouverneur en con-
seil ; et avant l'adoption de cet article, je de-
manderal que. tous les renseignements que
le gouvernement a en sa possession, en ce
qui concerne les soumissions pour provisions,
etc, soient soumis à la Chambre, J'ignore &i
les renseignements sont exacts ou non, mals
la seule manière de démontrer qu'is sont
inexacts serait, pour le gouvernement, de
produire tous les renseignements requis. Il
est difficile d'expliquer pourquoi ces hom-
mes ont reçu ces forts salaires et ont pu, en
miéme temps, retirer les provisions fournies

XI MULCK-

par le gouvernement. Si des soumissions ont
été demandées, le gouvernement doit être en
possession des avis donnés et des soumissions
reCues. Je ne savais pas que i'on s'occupe-
rait ce soir de cet artice, car j'aurais ap-
porté les lettres que j'ai reçues de Londres,
et que je serais heureux de soumettre A la
Chambre. L'article devrait être remis à plus
tard, jusqu'à ce que des renseignements
complets soient produits.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Nous sommes très désireux de fournir
tous les renseignements. Je ne puis dire où
le fil de fer a été acheté. Les invitations A
soumissionner n'ont pas été publiés, mais
le secrétaire du ministére a envoyé des avis
aux maisons les plus importantes dans ce
commerce, non seulement 'à Vancouver, mais
aussi dans diverses parties du Canada.

Sir ADOLPHE CARON : Je crois que l'ho-
norible ministre constatera que ces avis
n'ont été envoyés qu'à un certain nombre
de genms-pas dans tout le Canada-mals à
Vancouver, Victoria et Chicago.

Le DIRECTIEUR GENERAL DES POS-
TES : Ils ont été envoyés -à un certain nom-
bre de gens, non seulement A Vancouver,
mais aussi à d'anutre endroits importants, et
je produirai la liste.

Le MIN'TSTRE DES FINANCES: Les
documents relatifs au fil de fer ont été pro-
duits à la dernière session.

Sir ADOLPHE CARON : L'article devrait
ètre renvoyé jusqu'à ce que nous ayons tous
les renseignements. Nous devrions avoir la
liste de toutes ces soumissions, et savoir
exactement quels sont les particuliers qui
ont été invités à soumissionner. Cette ligne
a attiré beaucoup d'attention en dehors du
Canada, vu le fait que la charte a été lancée
sur le marché financier de Londres,. Le cré-
dit du Canada a souffert dans une grande
mesure du fait que le parlement a octroyd
une charte et qu'immédIatement après
qu'une compagnie a été organisée à Londres,
le gouvernement s'est moqué de la charte et
a construit la ligne lui-même.

Le DIRECTEUR GENERAL DES PO-
TES : Je n'insisterai pas pour que l'article
soi-t adopté. Il existe une opinion assez forte
en faveur de l'acquisition des lignaw télé-
graphiques par le gouvernement, mais il est
plus diffielle d'acquérir des lignes existantes
que d'en construire de nouvelles. Le cofit de
cette 'ligne a été de $235 par mille ceý qui
couvre le coût de tous les matériaux et de
tout le travail requis pour sa construction.,
Je crois que si elle est convenablement ad'
ministrée, cette ligne sera un très bon place-
ment. Il y a des cbances pour que l'on s'en
serve comme d'un chatnon de racco'rdement
entre l'Alaska et ce pays, et d'autres parties
de l'univers, et Il est probable que nous fe-
rons. toute la correspondance de l'Alaska
avec le monde extérieur. Cela doublera nos
recettes.
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,l. SPROUJLE : Quels ·taux exigez-vous ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Cinquante cents par cent mots. Si
iitoii honorable ami veut consentir à laisser
adoptQr l'article, nous pourrons avoir la dis-
vussion sur un autre article.

Sir ADOLPHE CAIRON : Je ·m'ai nulle ob-
jection àl laisser adopter l'article pourvu que
la discussion puisse se faire sur un autre
artiele.

Gouvernement civil--MIlnistère des Tra-
vi.ux publics ................ .......... $46,300
M. FOSTER : I1 y a ici un commis surnu-

nc'raire de première classe. Qui a été pro-
inu ?

Le D1IRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : La promotion n'a pas encore été faite,
iais on a l'intention de promouvoir M. Vin-

vent, le doyen des -commis de première
ulasse.

m. FOSTER.: Son nom est mentionné dans
l'article défaillé. Pourquoi est-il mentionné ?

l.e DIRECTEUR GENERAL DES POS-
Régulièrement, il ne devrait pas etre

meitiorlméê. et il n'y a pas d'objections A ce
tt'ii soit biffé.

M. POSTER: Il est commis de deuxième'
elass et à la téte de sa classe ?

Le DIRETEUR GENERAL DES POS-
TES : Oui ; le sous-ministre me dit qu'il en
est le doyen.

Travaux publics imputables sur le capi-
tal-Ediflices publics, Ontario-Edifces
militaires d'Otta)wa, nouveau maga-

sins ............ ................ ...... $5,000

M. FOSTER : Où ceci doit-il être cons-
Truit ?

Le D)IRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Ces travaux viennent de commencer.
l.·lilice sera dans le square Cartier, tout
juste en arière de la salle d'exercices.

Sir ADOLPHE CARON : Qui a l'entre-
luise ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : M. Bourque.

M. FOSTER : Quel est le montant de l'en-
trepr-ise ?2

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : $0,745.

M. FOSTER : La soumission la plus basse
a-t-elle été acceptée ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES .POS-
TES: Oui.

Sir ADOLPHE CARON : Est-ce que l'è-
difice fera face à l'école modèle ?

Le DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-
TES: L'esquisse qui -m'a été donnée par le
sous-ministre, montre le salle d'exercices
faisant face au -nord, vers la rue Maria, et

cet édifice en arrière de la salle d'exercices,
du côté sud.

Havres et rivières, Québec-Chenal des
navires du fleuve Saint-Laurent ... ,. $433,000
M. FOSTER : Ceci est un crédit énorme-

près d'un demi-million. Que veut-on faire
de cela'?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Ceci est requis pour couvrir les dé-
penses d'administration, d'exploitation et
d'entretien du matériel de dragage employé
au chenal des navires entre Montréal et
Québec, ainsi que deux nouveaux dragueurs
monte-charge en acier, main-tenant en voie
de construction ; pour parachever le remor-
queur St. James, et un monte-charge, et trois
uouv'aux chalans à bascule, et l'outiage
électrique pour les dragueurs. Je vais don-
ner les détails de l'estimation:
Frais d'exploitation-

Y compris -l'entretien des carè-
nes, machines, etc., de sl
monte-charge, dragueurs, re-
morqueurs et- chalans, gages
quotidiens des équipages, etc. $135,000

Dépenses supplémentaires d'ex-
ploitation pendant six Mois
de trois dragueurs occupés au
travail de nuit .............. 25,000

-$60,000
Nouveau matériel-

Pour achever un nouveau dra-
gueur monte-dbarge, main-
tenant en voie de construc-
tion .................... .... $ 70,000

Matériaux et main-d'ouvre sur
un nouveau dragueur monte-
charge en acier, devant être
terminé en 1902 (coût estima-
tif, $110,000)............ .... 40,000

Un remorqueur à double héice. 20,000
Nouvelles carène et chaudière

pour le remorqueur " John
Pratt ' .......... ........... 16,000

Pour achever le remorqueur
" St. James " .............. 25,000

Une nouvelle barge à charbon,
en bois, de 400 tonneaux.... 12,000

Trois nouveaux dbalans à bas-
cule en bois, de 250 verges.. 27,000

Nouvelle carène en bois pour 'le
ehalan d'ancrage n° 1....... 1,800

Un nouveau monte-charge (pour
achèvement) ...... ......... 10,000

Nouvel outillage électrique pour
dragueur, etc....... ........ 10,000

Parc maritime-
Une nouvelle lture en plan-

ches autoir du pare maritime
à Sorel ....................... $

Réparations nécessaires aux
quais du pare maritime......

Réparations aux quais loués sur
la rivière, cOté de Sorel....

-231,000

2,00

6,500

2,800
-11,'oo0

Levées hydrauliques-
Salaires des mécaniciens préposée aux

indicateurs et . autres employsé, y
compria -approvisionnemente ......... 25,000

Dépenses casuelles .................... ,. 5,000

Total'du credit requis pour 1900-·901....$438,100
N*e.--outre le dragueur. monite-charge en bots.

en vole de construction et devant être termné6
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au commencement du printemps de 1901, il y a
un item de $40,000 pour matériaux et main-
d'ouvre sur le nouveau dragueur monte-charge
en acier qui devra être prêt pour les travaux du
printemps de 1902. A l'ouverture de la naviga-
tion, il y aura six nouveaux dragueurs monte-
charge en acier disponibles pour les travaux sur
le Saint-Laurent, mais deux de ces dragueurs
appartiennent à l'ancien outillage, et ont déjà
été conda-nnés; is ne sauraient durer qu'une
saison de plus.

Le total des dépenses sur les passes du
fleuve Saint-Laurent jusqu'au 31 décembre
1899 a été de $4,392,602.27. Déduisez la
dette du ehenal des navires assumée par
le ministère des Travaux publics. le 1er juil-
let 1888, $2.7225,504.10, et nous avons $1,-
067,098.87 comme total des dépenses faites
par le ministère des Travaux publics, de-
puis le 1er juillet 1888 jusqu'à janvier 1900.
En sus des $2,725,504.10, une autre somme
de $185,605 a été dépensée par l'entremise
des commissaires du port de Montréal, en
attendant les conclusions d'arrangements
faits par le ministère des Travaux publics
pour s'emparer des travaux. lesquels arran-
gements n'ont pu être terminés que le 1er
janvier 1889.

31. FOSTER : Ceci ne semble pas être un
exposé satisfaisant. Nous avons Ici au dé-
bit du chenal des navires du fleuve Saint-
Laurent entre $400,000 et $500,000, et lors-
que le ministre-suppléant lit ces articles, no-
tre Imagination est remplie d'une quantité
étourdissante de travaux de construction que
l'on est à faire depuis les clôtures en plan-
ches, jusqu'aux monte-charge en acier.
Autant que j'ai pu comprendre, il ve semble
pas y avoir, sur cette somme de $422,000,
ostensiblement demandée pour améliorer la
navigation du fleuve Saint-Laurent, un dol-
lar dépensé pour améliorer la navigation. Le
tout semble être destiné à amonceler une
formidable quantité de machines, à entre-
tenir un immense parc maritime à Sorel, et
tout semble être dépensé en -machines et en
salaires. Qu'est-ce qui a été fait, et qu'est-
ce qui doit être fait sous forme de travaux
véritables dans le fleuve Saint-Laurent ? il
semble que tout l'argent est dépensé en ou-
tillage et qu'il n'est pas employé à lamé-
lioration du chenal du fleuve.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le premier item de $160,000 de ce
crédit est' entièrement dans le but de dra-
guer et d'améliorer le chenal. Il y a six
dragueurs à l'oeuvre entre Montréal et So-
rel. L'item de $100,000 comprend $35,000
pour des travaux de jour et $25,000 pour les
travaux de nuit. Tout cela est dans le but
d'améliorer le chenal. Le :reste est pour
du matériel neuf et pour renouveler vir-
tuellement le vieux matériel de façon à le
rendre utile. Je suppose que le besoin du
dragage ne cessera jamais. Je n'ai qu'un
expérience limitée dans ce ministère, mais
autant que je puis en juger, je crois que le
dragage en ce pays ne fait que commencer.
J'ose croire que le gouvernement gaspille

M. MULOCK.

beaucoup d'argent en ayant un outillage
défectueux. Il existe de meilleures machi-
nes, pour enlever certains genres d'obstruc-
tions, que celles que le gouvernement pos-
sède.

M. FOSTER : Voici $260,000 pour outillage.
rien que pour le fleuve Saint-Laurent. Ceci
ne sert pas au dragage en d'autres endroits.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ce sera la propriété du pays, et cela
sera disponible lorsqu'on en aura besoin ail-
leurs. On me dit que le nouveau dragueur
coûte $110,000, de sorte que les $231,000 qui
se eomposent des item de nouveau matériel
que j'ai lus ne fournissent pas beaucoup de
nouveau matériel de dragage. Les dimen-
sions du parc maritime sont de 2.100 x 700
pieds.

M. FOSTER : Combien a-t-on dépensé pour
de -véritables travaux sur le chenal?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Environ $80,000.

M. FOSTER . Si le ministre suppléant veut
ajouter $80.000 aux $160.000, cette année cela
fait $240,000. Or, ceci a servi au véritable
travail de dragage du chenal. S'il veut addi-
tionner ensemble les deux crédits, il cons-
tatera que, durant les deux ans, il a pris bien
près de $900,000. Soustrayez $240,000 et cela
fait plus de $600,000 qui est allé à Sorel pour
outillage et travail. Cela est réellement stu-
péfiant. De mon temps, nous avions de $90.-
000 à $115,000, et vous croyiez alors que ce
crédit était énorme pour le chenal. Mainte-
nant, nous prenons, en deux ans, $865,000 et
sur cette somme, moins de $240,000 ont été
appliqués à l'amélioration réelle du chenal.
Cela laisse plus de $600,000 qui ont été prodi-
gués quelque part en outillage. Qu'avons-
nous en pour cela? Nous avons deux nou-
veaux monte-charge. Qu'a-t-on fait du reste?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il y a six monte-charge.

M. FOSTER : Oui, mais nous n'avons pas
construit ces six monte-charge en deux ans.
Une partie seulement de cet argent a été
appliquée à la construction de ces monte-
charge.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'ingénieur m'informe que nous avons
reconstruit quatre dragueurs monte-charge,
que nous en avons construit deux nouveaux,
et que nous en avons deux autres qui ont été
reconstruits.

M. TAYLOR: L'an dernier, l'honorable
ministre des Travaux publics a demandé
$4Z00, et Il a donné une explication sem-
blable à celle que l'honorable directeur géné-
ral des Postes donne ici ce soir quant à ce
qu'il devait faire de cet argent. Durant la
présente session, j'ai donné avis d'une in-
terpellation afin de savoir si le gouvernement
avait acheté le steamer Ereka et à quel
prix ? On m'a répondu que. ce vapeur avait
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été acheté des Frères Connolly, et on a men-
tionné le prix. Puis, j'ai fait une autre in-
terpellation pour savoir à même quel argent
ce bateau avait été payé, et la réponse a été
qu'on l'avait payé àl méme les deniers votés
rannée dernière pour le chenal des navires.
L'honorable ministre des Travaux publics
n'a pas dit à la Chambre, l'an dernier, qu'il
s'achèterait pour lui-même, un yacht privé à
même l'argent qui avait été voté. A quoi
sert de venir demander de l'argent pour
l'appliquer ensuite à d'autres fins, comme on
a fait dans le cas actuel ? Je veux savoir ce
que sont devenus ces $432,00O. Quel mon-
tant a été payé pour l'Eureka, qui a été
acheté des Frères Connolly, pour l'usage
particulier de l'honorable ministre des Tra-
vaux publics. Je veux savoir ce que fait
l'Eureka maintenant, quelle nécessité Il y
avait de l'acheter, et de quel avantage il est
pour le dragage du chenal des navires entre
Montréal et Québec? L'an dernier, l'honora-
ble ministre des Travaux publics nous a don-
né tous les détails sur la manière dont il al-
lait dépenser cet argent, et le ministre sup-
pléant fait maintenant la même chose. Je
veux savoir pourquoi on a payé $35,000 ou
$40,000 -pour acheter un yacht privé pour le
ministrd?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'ingénieur en chef m'informe que
l'Eurek n'est pas un yacht de plaisance.
Naturellement on peut s'en servir pour trans-
porter les gens mais on l'a acheté dans le
but de s'en servir pour les fins générales de
remorquage sur le Saint-Laurent.

Nous avons ici une liste des achats faits
pour faire de l'Eureka, un yacht de plaisance
et j'ai l'intention de la lire lorsque nous en
serons aux crédits des havres et rivières en
général, tout simplement pour démontrer au
peuple du pays de quelle manière le gouver-
nement a gaspillé son argent en achetant et
aménageant le yacht à vapeur dont il a fait
l'acquisition et l'aménagement, dépenses qui
ont été faites à même les deniers votés pour
le chenal des navires de Québec. Mainte-
liant. le ministre suppléant des Travaux pu-
blics vient nous demander de voter $433,00
et nous dit comment l'argent sera dépensé.
Le gouvernement a-t-il le droit d'affecter
$30.000 ou $40,000 des deniers <votés par le
parlement, à l'achat .d'un yacht il vapeur?
Avant que cet item soit adopté nous voulons
avoir tous les détails de ces $433,000. Il est
tout simplement intolérable que le gouverne-
ment actuel vienne demander au parlement
de voter de l'argent pour une fin déterminée,
puis qu'il aille le dépenser pour autre chose.

M. T. B. FLINT (Yarmouth) : Je crois qu'il
est à peu près temps qu'on en finisse avec
cette ridicule histoire de yacht de plaisance.
Je ne crois pas qu'il soit possible de trouver
un tmeilleur exemple d'absurdité que la comn-
paraison entre les déclarations des honorables
membres de la gauche, et de leurs journaux,
et les faits réels en ce qui concerne ce pré-
tendu yacht de plaisance. J'ai vu ce
qu'on en avait dit dans les journaux. et J'ai
éprouvé le desir de -voir le bateau moi-même.
J'ai -eu le plaisir d'aller à bord de ce bateau,
je crois que nous avons parcouru deux ou
trois milles à son bord.

M. TAYLOR : Est-ce qu'on s'en sert pour
cela, maintenant?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Oui. En ce qui concerne la demande
de crédits de l'an dernier, on me dit qu'il y
a $150,000 qui n'ont pas été dépensés. Ce
crédit était de $432,000 dont $150,000 ne sont
pas encore dépensés, laissant $270,000 dé-
pensés, et lorsque vous prenez ces $80,000
dépensés en dragage et en amélioration du
chenal et la construction de deux nouveaux
dragueurs monte-charge en acier, vous avez
rendu compte d'une grande partie de ces
crédits.

M. TAYLOR : Le gouvernement a demandé
une certaine somme d'argent, et il nous a dit
à quoi Il la dépenserait. -Il n'y a pas eu de
propositions, l'année dernière, à l'effet qu'iL
a,hèterait un yacht de plaisance pour l'ho-
uorable ministre des Travaux publ-ies. Il y a
en pour son voyage dans le bas du fleuve un
compte de $2,236 qui se détalle comme suit:
Havres et rivières, I.P.-E., réparations

aux Jetées ..... ..............
Havres et rivières, Provinces Maritimes

en général .......... .;........
Havres et rivières, Qiébec, en g6néral..
Havres et rivières, en général.......

$ 200 00

L618 50
366 32

51 50

$2,236 82

M. FLINT : L'été dernier, ou l'été durant
lequel l'honorable ministre des Travaux pu-
blics (M. Tarte) a fait son voyage aux pro-
vinces maritimes. Ce n'est pas un yacht
de plaisance dans aucune acception du mot.
C'est un bateau d'un type très ordinaire
qui a été aménagé sans luxe et à bon mnar-
ché. mais ni décemment ni coînfortable-
ment. Ce n'est pas un bateau qu'un gen-
tilhomme, ou tout homme voulant faire un
'voyage de plaisir choisirait pour cette fin, et
lorsqu'on en, parle comme d'un yacht de
plaisance, cela est absolument ridicule.

Je dis ceci en connaissance de cause ; j'ai
vu le bateau et j'ai eu l'occasion de m'infor-
mer à ee sujet.

En ce qui concerne le voyage que l'hono-
rable ministre des Travaux publies a fait
au tour des provinces maritimes, à cette
date, je puis dire que je l'ai rencontré dans
une partie reculée de mon comté, et que, je
l'ai accompagné, non sur un yacht de plai-
sir, excepté sur une courte distance, mais
en voiture, aux travaux publics dans le

i comté d'Yarmouth, et- à plusieurs éndroits
où. des travaux publics étaient en
voie d'exécution dans le comté voisin, et de
fait, je crois que probablement la visité la
plus utile qui ait jamais été faite par aucun
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ministre des Travaux publics, ou tout autre
fonctionnaire ayant la direction d'un minis-
tère du gouvernement, a été la visite faite
par l'honorable ministre des Travaux pu-
blics aux entreprises publiques des provin-
ces maritimes.

Je puis dire que, bien que cela ait entrai-
né beaucoup de travail. ces travaux publics
ont été inspectés durant la tempête comme
durant le beau temps. et je crois que le sim-
ple travail physique fait par l'honorable
ministre des Travaux publics lui fait beau-
coup d'honneur, et que bien peu d'hommes,
même parmi les plus forts, auraient pu ré-
sister à cette fatigue. Je crois que la somme
d'argent épargnée grâce à l'inspection per-
sonnelle du ministre des Travaux publics
devrait lui attirer des éloges au lieu du
blâme qu'on lui a fréquemment décerné en
eette Chambre. Ce n'est pas du tout un
voyage de plaisir qui a été fait par le chef
du ministère des Travaux publics. mais bleu
plutôt une expédition très laborieuse, très
pénible et très utile. et je recommanderais à
d'autres ministres de la Couronne de sui-
vre autant qu'ils peuvent le faire l'exemple
qui leur a été donné par l'honorable minis-
tre des Travaux publics.

Etant l'un de ceux qui ont eu quelque
occasion de voir la nature du travail ardu
fait par l'honorable ministre des Travaux
publies l'été dernier, je dis que celui-ci de-
vrait être loué plutôt que censuré par les
membres de la gauche qui ne savent abso-
lument rien de la question. Partir de Qué-
bec, s'arrêter A chaque port et à chaque je-
tée, examiner les travaux personnellement,
accompagné de son ingénieur et l'ingénieur
en charge du district, prendre note des
plaintes de ceux (lui y demeurent. tout cela
n'était pas du tout chose facile. Dans mon
propre comté d'Yarmouth. le ministre des
Travaux publics n'a pas consacré dix minu-
tes le son temis à autre chose qu'à des tra-
vaux de cette nature.

Il était accompagné du représetnant du
comté et des ingénieurs, il a fait venir les
contremaîtres et autres, et les a interrogés
avec beaucoup de soin. Dans un, ou deux
cas. sur l'ordre immédiat du ministre, une
petite somme d'argent a été dépensée et cela
a épargné beaucoup pour le pays, parce que
nous savons tous que la dépense de cin-
quante ou soixante dollars pour faire des
réparations, nécessaires en temps opportun,
peut prévenir des dépenses de centaines de
dollars A une date future. Il y a eu un
exemple frappant de cela dans mon propre
comté. où la négligence du gouvernement
précédent, qui n'a pas su dépenser à temps
quelques dollars, a amené subséquemment
la nécessité de dépenser $8,000. Il est proBa-
ble que dans toute l'histoire du ministère des
Travaux publics rien n'a été plus avanta-
geux, pour le pays que le voyage fait par
l'honorable M. Tarte.

Quant A la ridicule histoire à propos d'un
yacht, je crois qu'il est à peu près temps
que les honorables membres de la gauche

M. FLINT.

·cessent de la répéter, parce que ce n'est
pas un yacht du tout, mais tout simple-
ment un remorqueur aménagé de façon à
ce qu'on puisse y voyager comfortable-
ment.

M. C. E. KAULBACH (Lunenburg): Je
regrette de ne pouvoir approuver les vues
de l'honorable député d'Yarmouth (M. Flint)
parce que J'ai une connaissance pratique de
l'inutilité de la visite du ministre des Tra-
vaux publies à mon comté. Il a visité
quelques-uns des travaux publics et s'est
exprimé chaleureusement au sujet de leur
nécessité, mais je préfère un homme d'action
à un homme de parole. Durant le peu de
temps qu'il a passé dans le port de Lunen-
berg, son bateau est resté échoué près de la
jetée, de sorte qu'il a pu être témoin oculaire
(le la nécessité (le draguer ce havre. Non
seulement à la jetée, mais encore tout le
long de la partie du havre requise pou.r le
commerce maritime en général, l'eau est
si peu profonde qu'il est presque Impossible
A un navire ayant un tirant d'eau un peu
considérable d'atterrir.

L'honorable M. Tarte m'a assuré que le
dragage serait fait. Pour ma propre satis-
faction et celle des amis qui étaient debout
sur la jetée je lui ai dit, au moment où son
bateau était sur le point de partir : "Eh
bien, maintenant, M. Tarte,- j'espère que
vous verrez à ce que ce dragage soit fait
immédiatement," et il a répondu :: " Oh !
oui, cela sera fait, cela sera fait certaine-
ment l'année prochaine." Depuis lors., je
me -suis adressé à lui à maintes reprises.
mais il a fait la sourde oreille i mes re-
commandations dans l'intérêt de ces tra-
vaux. Il n'y a pas une seule entreprise pu-
blique, en ce pays, qui soit plus absolument
nécessaire que le dragage de ce havre, et
c'est une honte pour le ministre et pour le
ministère que cela ne soit pas fait.

J'espère que le ministre-suppléant des Tra-
vaux publies prendra note de mes remar-
quest et agira dès cette année. J'espère'
qu'il v'erra à ce que les dragueurs qui sont
maintenant en construction puissent faire
une certaine quantité de travail dans ce'
port afin de suppléer aux besoins dont je'
viens de parler. Les mots peuvent A peine
décrire la nécessité urgente de ce dragage
à Lunenberg. On envoie fréquemment un'
dragueur au havre d'Yarmouth ; de fait le
dragueur est là si souvent qu'on pourrait
l'y garder en permanence, et cependant, le.
port s'enlise. Quant au port de Lunenberg,
lorsqu'il aura été dragué une fois, cela.
pourra suffre pour un grand nombre
d'années, tout simplement parce qu'il n'y a.
pas là .beaucoup de courants tortueux. Le
m'nistre des Finances (M. Fielding) peut,
je crois, corroborer ce que j'ai dit, car il
était présent lorsque le ministre des Tra-
vaux publes (M. Tarte), m'a lait promesse, à
moi, et aux gens qui étalent alors sur la jetée

Le MINISTRE DES FINANCES: Je re
grette de ne pouvoir corroborer exactement

7892,



7893 LIO JUIN 19001 7894 -

la déclaratiofi de ]' onorable député (M.
Kaulbach) bien qu'il soit sanb doute de
bonne foi en faisant cette déclaration. Je
crois qu'il fait preuve d'une sévérité inutile
envers le ministre des Travaux publics, qui
a été certainement très Impressionné de
tout ce qu'il a vu sur la côte de la Nou-
velle-Ecosse, y compris Lunenberg. Le mal-
heur est que nous n'avons pas assez de dra-
gueurs pour faire le travail. Avant la de-
mande de Lunenberg, nous avons reçu une
requête de Bridgewater, qui se trouve éga-
lement dans le comté de l'honorable député.
et nous avons donné l'assurance, autant
qu'il est possible de le faire, que le premier
dragage qui serait fait dans ces environs
serait fait à Bridgewater. Malheureuse-
ment, jusqu'à présent, nous n'avons pu nous
procurer les services d'un dragueur. Je dis
franchenlgnt à mon honorable ami que jus-
qu'à ce que nous puissions remplir nos obli-
gations envers Bridgewater, je ne me sen-
tirais guère libre d'appuyer les réclamations
le Lunenburg. bien que je sache que ce
que l'honorable député a dit, au sujet des
besoins du dragage en cet endroit, est bien
fondé. Je n'irai pas jusqu'à dire que le mi-
nistre des Travaux a fait la promesse, mais
je sais qu'il croit sincèrement que le tra-
vail devrait être fait à cet endroit, s'il Pst
possible de se procurtÈ un dragueur.

Je dois déclarer que le matériel de dra-
gage pour les provinces maritimes, est ex-
cessivement -défectueux. Depuis quelque
temps, nous n'avons pas fait construire de
nouveaux dragueurs pour ce service. Les
dragueurs sont en général petits et Insuffi-
sants, et nous serons obligés de dépenser
davantage pour construire des dragueurs
puissants, si nous voulons faire droit à des
demandes telles que celles qui ont été faites
à Lunenberg. L'honorable député (M. Kaul-
bach) devra faire preuve de patience et
avoir bon espoir. Lorsqu'on aura exécuté la
commande antérieure de Bridgewater, si
nous pouvons, après cela, envoyer un dra-
gueur à Lunenberg, cette mesure recevra
de ma part l'appui le plus cordial.

M. KAULBACH : Il y a un comté de
Lunenberg, un port de Lunenberg, et une
ville de Lunenberg, et je parle maintenant
du comté de Lunenberg. J'ai insisté pour
faire faire du dragage à -BrIdgewater et
aussi à Mahone Bay, mais on n'a fait au-
cune attention à ma demande. Mals je suis
convaincu que la promesse faite par le minis-
tre des Travaux publics a été faite en
présence du ministre des Finances. Dans
tous les cas, chaque homme qui était sur la
jetée en question a entendu la , promesse
faite par le ministre des Travaux publics, et
J'ai quelque doute sur la question de savoir
si notre ami ne l'a pas entendu en même
temps. Il peut l'avoir oublié, parce que cela
ne l'intéressait pas autant que cela m'in-
téressait moi-même. Cependant, s'il dit
qu'aucun montant ne sera mis dans les esti-
mations de cette année, pour dragage dans

îe comté de Lunenberg, il faudra que je m'y
résigne, mais je crois que le peuple de ce
comté envisagera la situation telle qu'elle
doit être envisagée, et ne manquera pas
d'être mécontent.

Le MINISTRE DES FINANCES : Si le
peuple de Lunenberg veut se rappeler la né-
gligence avec laquelle Il a été traité en ce qui
concerne le dragage, il commencera par
être mécontent de mon honorable ami, qui
a passé un grand nombre d'années en cette
Chambre alors qu'il avait le pouvoir d'ob-
tenir le dragage de ce port, et qu'il a négligé
de le faire ; et maintenant, il désire que
nous fassions ce qu'il a négligé de faire
pendant une longue période. J'espère que
mon honorable ami sera très patient S'il
parle du comté de Lunenberg, en général,
j'ai fait tous les efforts possibles pour ob-
tenir qu'un dragueur fût envoyé dans ce
comté durant cette saison ; comme le sait
fort ·bien mon honorable collègue, Il y a
dans le comté de l'honorable député trois
ports qu'il voudrait faire draguer à la fois.
Je ne sache pas que cela soit possible'; mais
si nous pouvons avoir un dragueur, nous en
enverrons un dans ce comté très prochaine-
ment ; et le ministère des Travaux publics
a donné des ordres à cet effet, il y a déjà
plusieurs mois.

M. KAULBACH : Je désire être charitable
envers mon honorable ami, mals je pren-
drai la liberté de le corriger lorsqu'il dé-
clare que lorsque les conservateurs étaient
au pouvoir, j'ai négligé les Intérêts du
comté de Lunenberg. J'ai fait travailler un
dragueur dans le port de Lunenberg, à La
Have et à Hahone Bay, et je puis dire qu'en
aucun temps, je n'ai négligé les Intérêts du
comté, et je lui demanderai de retirer .ce
qu'il a dit. Les honorables députés savent
que nul de ceux qui ont représenté ce comté
n'ont été plus zélés dans l'accomplissement
de leurs devoirs envers le comté, que je ne
l'ai été.

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est.
l'honorable député qui a attaqué, tout le
temps, et il ne doit pas se montrer si sen-
sible lorsqu'il reçoit une riposte. L'honorable
député dit que le dragage fait à Lunenburg
suffirait pour un grand nombre d'années. S'il
a réussi à y faire du dragage il y a quelques
années, alors, je ne vois pas la nécessité.
pour nous d'envoyer là un dragueur maInte-
nant. Cependant, le comté de Lunenberg
recevra comme Il a reçu toute la cons4déra-
tion possible de la part du gouvernement
actuel, en ce qui coneerne le dragage.

M. KAULBACH : Le dragueur qui a été
envoyé là s'est brisé, et Il a dû s'en retourner
pour se faire réparer. Après son départ, 1
n'est jamais revenu, et, en conséquence,
nous n'avons eu que quelques mois de tra.
vaux.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il nons
faut tâcher d'en envoyer un qui ne se brisera
pas.
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M. GEOTGE TAYLOR (Leeds-sud) : L'ho-
norable député d'Yarmouth (M. Flint) a sou-
levé la question de savoir si lEureka est ou
n'est pas im yacht privé. Il a été acheté
comme tel et il a été employé comme tel. Le
point queje soulève est que le ministre des
Travaux publies a demandé, l'an dernier,
une somme d'argent, dans un certain but.
et qu'il l'a détourné de sa destination pour
acheter ce bateau. Si le gouvernement veut
acheter un yacht pour ifaire le remorquage,
ou dans tout autre but, il faut qu'il s'adresse
au parlement et lui demande, dans ce but.
un crédit particulier. L'achat de ce yacht a
constitué un emploi non autorisé des deniers
publies. C'était un scandale que d'acheter
ce bateau des Connoilly pour $26,000 et de
dépenser $27.000 pour le réparer. En ache-
tant ce bateau. le gonvernement a fait ce
qu'il n'avait pas le droit de faire. que ce
bateau 4it été un remorqueur ou un yacht
de plaisance destiné A faire faire un voyage
de plaisir au ministre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Est-ce que c'est un voyage
de plaisir ?

M. TAYLOR : J'ai entendu dire aux gens,
que lorsqu'il est descendu avec le bateau
portant le drapeau amdricain et le tricolore
et non l' " Union Jack ", Il a dit qu'il faisait
un voyage de plaisir. Mais ce que je veux
établir, c'est que le gouvernement a détour-
i&é des deniers publics de 'leur destination
véritable en achetant ce yacht. Qu'il y ait ld
un scandale ou non, je l'ignore. Le ministre
semble croire que, lorsque nous votons de
l'argent pour les travaux publics, nous le
votons pour lui et pour qu'il en fasse ce qu'il
lui plaft. Je dis qu'il devrait être censuré par
cette Chambre, et il le sera lorsque ce crédit
sera soumis en révision, pour avoir détourné
de sa destination première $26,000 en ache-
tant un vapeur dont le ministère n'a pas be-
soin. Voilà le point que je soulève, nonobs-
tant l'éloge que l'honorable député d'Yar-
nouth fait du ministre des Travaux publics
pour l'immense service qu'il a rendu en dé-
pensant $2,436 dans ce voyage, en inspectant
les ports et les jetées, ce quIl a fait dans
l'espace d'un mois. Il a -tellement aimé le
yacht, comme yacht de plaisance, que, lors-
qu'il est revenu, il l'a acheté à même l'argent
voté pour draguer le ehenal des navires en-
tre Montréal et Québec.

M. FOSTER : Je veux appeler l'attention
du ministre sur un état détaillé des dépenses
telles qu'indiquées dans le rapport de l'audi-
teur général pour 1898-99. Il verra que les
dix dernières pages de Q-17 sont entière-
ment consacrées au paiement des journaliers,
charpentiers, etc., gux usines de Sorel, indi-
quant une' dépense d'environ $115,000 A cet
endroit. Puis nous arrivons aux dépenses des
divers remorqueurs et dragueurs qui, je le
suppose, représentent le travail réel fait
dans le chenal des navires, et il verra com-
bien faible est la proportion de ce travail au

M. FIELDING.

total. Par exemple, le dragueur Laitrier a.
cotité. pour ses travaux de l'été, $4,300 ; un
autre, $2.200 ; le' dragueur Laval, $4,00 ; le
remorqueur Cartier, $2,200 ; le dragueur n°
11, $3,700 ; le remorqueur Parsons, $1,700 ;
le dragueur n° 12, $2.600 ; le remorqueur
Blrydges, $1,147 ; le remorqueur Johnt Pratt,
$3,362; le remorqueur St. James, $2,585 ; le
dragueur n° 8, $608 ; le remorquer Enilia,
83S7 ; le remorqueur St. Francis, $204. Cela
fait en tout environ $30,000, et cela repré-
sente le travail qui a été fait par les dra-
gueurs et les remorqueurs dans le chenal des
navires.

M. GIBSON: Est-ce que cela représente
les salaires ?

M. POSTER: Cela comprend tout, parce
que tout le reste que j'ai passé représente
les ouvriers des usines. Ceci est la manoeu-
vre de chacun de ces dragueurs et des re-
morqueurs. Puis il y a le nouveau sémaphore
à Saint-Jean Deschalllons, environ $7,500.
Puis nous arrivons à une longue liste de dé-
liens'es qui couvrent exclusivement les dé-
penses du bureau-de Sorel, et pour machines
destinées à Sorel, et l'achat d'approvislon-
nements de toutes sortes, de fer de cables,
etc, évidemment pour les -travaux de eons-
truction, et cela porte à une somme immen-
se. De sorte que, vous avez en tout imputé
sur le chenal de la rivière environ $285,400,
et, sur cette somme, un peu plus de $,000
ont été appliqués au dragage du chenal.
Voilà un écart formidable. Il semble que
presque tout est mis en machines et en
main-d'Suvre dans les usines, dépenses de
bureau, etc., et qu'une proportion infinitési-
male est allée aux travaux réels du chenal.

Il y a le paiement de $26,000 pour le re-
morqueur Eureka. Vous trouverez à la page
Q-34, remorqueur i vapeur Eureka, acte de
vente, $26,000; louage de ce bateau avant
l'achat, $792 ; $7,000 dépensés en réparations
et un lot d'approvisionnements. Qu'est-ce
que le remorqueur Eureka a coûté ? Nous
avons lei le coût de son exploitation, $2,091,
mais il est évident que ces dépenses 'n'ont
pas été faites pour les travaux du chenal,
parce qu'on se servait de l'Eureka pour le
voyage du ministre.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On ne s'en est servi que pendant un
mois et demi.

M. FOSTER : Il a été acheté le 21 juillet,
et un mois et demi vous amènerait vers'la
fin de la saison des travaux dans le Saint-
Laurent. Mon honorable ami de Leeds-sud
(M. Taylor) avait parfaitement raison de dire
que l'achat de l'Eureka était un emploi non
autorisé des deniers publies. En vertu. de
quelle règle a-t-on pris ce bateau pour la
visite du ministre le long du golfe Saint-
Laurent et de la côte de l'Atlantique, alors
que durant. ce voyage, son entretien et, celui
de son équipage étaient Imputés sur le c'e'
nal des navires,? Cela aurait dû être Imputé
sur autre chose. Quel besoin a4-on d'un re-
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inorqueur coûtant $26,O00 et $7,000 de répa-
rations dans le chenal des navires ? Qu'est-
ce qu'il fait là ?,

Le DIRECTEUR G-EN'ERAL DES POS-
TES: On s'en sert pour remorquer les dra-
gueurs d'un endroit à l'autre, et pour re-
morquer les barges de charbon. Le navire
consume environ six milles tonnes de char-
bon par année. Il est actuellement occupe à
placer des chalans. Mon -honorable ami a
donné son estimation des dépenses de l'an-
uée dernière sur le chenal des navires com-
nie étant de $30,000 ou $40,000. Est-ce que
cela représente les gages ?

M. FOSTER : C'est le compte d'exploita-
tion des dragueurs et remorqueurs. Je ne
sais pas.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ce montant ne comprend pas le char-
bon qui représente un somme annuelle d'en-
-viron $20,000 ; le coût de l'entretien et des
divers approvisionnements doit, être ajouté,
et alors, vous auriez les dépenses de l'an-
née dernière pour les travaux faits dans le
ehenal, s'élevant à environ $80,000. Je vou-
drais démontrer que le matériel en fait de
dragage était vieux et Impropre à, faire
avantageusement le travail. L'ingénieur en
chef me dit que cette année, grâce à la con-
struction de deux monte-charge, au meil-
leur outillage de ceux-ci, au renforcement
des dragueurs aux améliorations des remor-
queurs, le service du dragage se fait de
faç-on . nous assurer un avantage de 100
pour cent sur l'année dernière.

M. CLANCY : Quelle est la capacité de
ces dragueurs par jour ?

Lo DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : De 1,200 à 4,000 verges cubes par
journée de dix heures selon la nature des
matériaux. J'admettrais toutes les cri-
tiques si le but du ministère était tout sim-
plement d'augmenter l'outillage, parce que
naturellement, c'est le travail de l'outillage
qu'il nous faut. Mais si le service de cette
année vaut 100 pour cent de mieux que
celui de l'année dernière, Il nous est permis
d'espérer que les dépenses projetées amène-
ront aussi une augmentation dans les ré-
sultats, de sorte que ceci est une dépense de
capital pour qu'il en résulte un avantage.

M. TAYLOR : Le ministre-suppléant a dé-
claré que le remorqueur Eureka était requis
pour remorquer les dragueurs et remorquer
du charbon aux dragueurs. Or, ai l'hono-
rable ministre veut consulter le rapport de
l'auditeur général, de la pagb Q-25 . 29, Il
constatera que chaque dragueur a son re-
morqueur. Le dragueur Laurier a son pro-
pre remorqueur, le Jean d'Iberville sur lequel
on a dépensé $2,236. Puis :11 y a le dragueur
Laval, qui a le remorqueur Cartier. Puis
nous avons le n° 11, qui a le remorqueur
P. M. Parsons ; puis le dragueur n° 12, qui
a le remorqueur 0. J. Brijdgese.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'honorable député (M. Taylor) com-
prendra que chaque dragueur doit avoir un
remorqueur avec lui pour lui amener ses
chalans et les ramener, et c'est là un ser-
vice différent du service fait par l'Eureka.

M. TAYLOR: Mais l'honorable ministre
(M. Mulock) voudra-t-il attendre que J'aie
fini ? Puis nous avons le remorqueur John
Pratt pour lequel il n'y a pas de dragueur,
et Il est employé sur le chenal des navires.
Il y a aussi le dragueur St. James, pour le-
quel il n'y a pas de remorqueur. Puis nous
avons le dragueur n° 8, qui a le remor-
queur Enilia. Il y a aussi le remorqueur

t-Francis. Il y a trois remorqueurs outre
l'Eureka. Où est le travail pour ces trois
dragueurs et pour l'Eureka aussi ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'ingénieur en chef me dit que le re-
morqueur John Pratt est employé pour ce
qu'on appelle l'essai du chenal, pour con-
stater la profondeur, faire les sondages, afin
de voir ce qu'il y a . enlever. Le St-Jamea
est employé aux levés hydrographiques.

M. TAYLOR : Il y a un crédit spécial pour
les levés hydrographiques. Pourquoi men-
tionner sous le titre de ce service des remor-
queurs employés aux levés hydrographiques?
Que fait le St. Francis ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Il aide au dragage, mais Il n'est pas
assez fort pour le travail en toute occasion.
Il peut mouvoir son dragueur dans un port,
mais s'il faut le remorquer contre le courant,
Il est nécessaire d'avoir un autre remorqueur.

M. TAYLOR: Mais chaque remorqueur a
son propre dragueur, et Il y a ces quatre
autres y compris l'Eureka. Où est le travail
de l'Eureka.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Il remorque les dragueurs avec les
chalans et l'outillage d'un endroit à l'au-
tre.

M. TAYLOR: Alors, l'honorable ministre
savait certainement, avant d'acheter ce ba-
teau, qu'il en fallait un pour faire ce tra-
vail, et pourquoi n'a-t-il pas demandé un
crédit?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Il convient que tous les renseigne-
ments de ée genre soient donnés d'avance ;
je n'ai pas lu les Débats pour voir quels ren-
seignements ont été donnés alors. Mais je
vols par le crédit tel que donné cette an-
née, tel qu'il parait tie donné d'une année
à l'autre, qu'il figure dans les estimations
comme une certaine somme pour le chenal
des navires du Saint-Laurent, sans donner
de détails. Or, je suis certain que mon ho-
norable ami (M. Taylor) ne veut pas se
montrer injuste. Mais est-il juste de repré-
senter l'Eureka comme un simple yacht :de
plaisance, lorsqu'il a été acheté en juillet
1898~-il y a deux ans-et que depuis lors,
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jusqu'à présent, il a été employé à des tra-
vaux convenables dans les passes du Saint-
Laurent, sauf la courte exception de un
mois et demi, au commencement de l'exer-
cice financier de 1898, alors qu'il a trans-
porté le ministre dans sa mission officielle
dans les provinees maritimes ? Vous ne
pouvez guère appeler cela un yacht de plai-
sance lorsqu'il n'a été affecté à ce service
spécial que pendant un temps aussi court
et lorsqu'il a été employé depuis au service
régulier de remorquage pour lequel il a été
acheté.

M. TAYLOR: Le ministre se trompe. Le
voyage du ministre des Travaux publics (M.
Tarte) a commencé le 13 juillet. et s'est ter-
miné le 9 septembre. Il a nolisé ce yacht
qui appartenait aux Connolly, et l'a payé
tant par jour.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorale député (M. Taylor) per-
siste à appeler ce bateau un yacht.

M. TAYLOR: Certainement ; mais ap-
pelez-le un remorqueur ou tout ce que vous
voudrez ; il a été nolisé spécialement pour
ce service, et après le retour du ministre, le
marché a été conclu dans le cours du mois
de septembre 1898. Il a été nolisé à tant
par jour, d'abord, et ce n'est qu'après le re-
tour du ministre que les Connolly se sont
débarrassés de ce bateau en le cédant
moyennant $26,000 au gouvernement qui a
imputé ce montant sur le chenal des navires.
Il a été acheté de la North American Trans-
portation Company, ce qui veut dire M. K.
Connolly & Co.

M. CLANCY : Peut-être que l'honorable
ministre (M. Mulock) pourra nous dire quel
remorqueur faisait le travail de remorquage
pour lequel l'Eureka a été acheté plus tard ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le John Pratt était le remorqueur
préposé à cette fin avant l'achat de
l'Eureka. Mais le chenal n'avait pas été
inspecté ou sondé depuis longtemps, et il
est devenu nécessaire de faire ce travail.
Ce travail se fait actuellement; c'est un
travail continu qui marche de pair avec le
travail de dragage. Le Jolut Pratt est em-
ployé à cette fin. L'ingénieur en chef me
dit que les commissaires du port de Mont-
réal ont demandé qu'un remorqueur supplé-
mentaire fût acheté afin que l'on pût pro-
céder à l'approfondissement du chenal.

-.. CLANCY : Quel est le coût des remor-
queurs, en général ? L'Bureka coût-t-il plus
que les autres remorqueurs employés à ce
service?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'ingénieur en chef me dit qu'avant
l'achat de l'Eureka. on a fait une estimation,
et qu'on a constaté qu'on ne pouvalit cons-
truire-un remorqueur amsi utile que l'Ereka
pour le prix que celui-cl a coûté. Le surin-
tendant du dragage- a certifié que l'FBureka

M MULOCK.

était convenable, et que le prix en était rai-
sonnable. Mais l'ingénieur en chef me dit
qu'il aurait été imposible de construire un
aussi bon remorqueur à ce prix.

M. CLANCY : Je voudrais demander com-
ment ce remorqueur peut se comparer au
John Pratt et autres quant à la valeur et A la
capacité.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'Eureka est un navire beaucoup plus
gros, d'un plus fort tonnage et d'une valeur
beaucoup plus considérable. L'Eureka est un
remorqueur en acier, et le John Pratt est un
remorqueur en bois. L'ingénieur dit que
l'Eureka est un remorqueur beaucoup plus
puissant.

>M. CLANCY: L'honorable ministre nous
dira peut-être si l'Eureka a été d'abord cons-
truit comme remorqueur, et pour le service
du remorquage ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On me dit qu'il a été cons-
truit expressément pour remorquer des bar-
ges. Dans les eaux où il navigue, il y a de
très forts courants, et il faut un remorqueur
puissant.

M. TAYLOR: Quels sont ces $7,000 qui
ont été dépensés pour le réparer ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Cette dépense a eu pour but la cons-
truction d'une nouvelle cabine, pour le chef
mécanicien, et l'aménagement nécessaire à
bord du bateau; aussi une salle de dessein
pour le personnel et des réparations géné-
rles.

M. CLANCY: Un remorqueur n'a pas be-
soin de salle de dessin.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Lorsque les dragueurs sont à
l'ouvrage, le surintendant du dragage, avec
tous les- aides qu'il peut avoir avec lui, a ses
plans à bord, et il est nécessaire d'avoir une
salle de travail convenable afin de bien com-
prendre le travail qu'il y a, ù, faire.

Havres et rivières, Ontario--rivière La
Pluie, écluses et barrages ............ $25,000
M. CLANCY : Le ininLstre-supléant voudra-

t-il me dire pourquoi les item qui ont paru
dans les deux années précédentes pour des
travaux sur la rivière Sydenham, dans un
cas, et dans l'autre cas, dans la erique- du
Petit-Ours, ont été laissés de côté, et pour-
quoi les travaux ont été- réellement abandon-
nés? L'an, dernier, j'ai appelé là-dessua 'at-
tention du. ministre des Finances, et je lui- ai
démentré que s'il n'y avait pas. de drag"eurs
appartenant au gouvernement, l'on pourrait
se procurer de bons dragueurs dams- la loca-
lité. Je croie avoir reçu- de l'honorablè- mi-
nistre une promesse partielle' & l'efBet qufil
s'en occuperait, et que- les travaux seraient
repris, mais -rien n'a été fait.
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je ne puis me rappeler la circonstance
dont parle mon honorable ami. L'ingénie£r
me dit que la véritable explication est qu'il
n'y avait pas de dragueurs disponibles.

M. ·CLANCY : Cela n'est pas exact, en tant
qu'il s'agit de dragueurs n'appartenant pas
au ministère. Je puis procurer à l'honorable
ministre, dans un délai de vingt-quatre heu-
res, un bon dragueur qui fera ce travail, à
meilleur marché que le dragueur du minis-
tère ne pourrait le faire. Il y a un bon nom-
bre d'entrepreneurs, propriétaires d'excel-
lents dragueurs, qui sont prêts à faire ce tra-
vail ; de sorte que l'honorable ministre n'a
plus de raisons de donner cette excuse. Mais
l'item a été mis de côté, le crédit a disparu
L'honorable député de Kent (M. Campbell)
ne sera pas réélu dans ce collège électoral, et
il croit peut-être qu'autant vaut abandonner
la crique du Petit Ours. Cependant ce tra-
vail est important, et devrait être fait. Puis
les travaux sur la rivière Sydenham ont été
commenceés, mais ils ont été laissés inache-
vés.

M. GIBSON: Pour quel prix pouvez-vous
louer un dragueur?

M. CLANCY : Pour un bon dragueur, de
soixante à quatre-vingt piastres par jour.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne me rappelle pas du tout de cette
circonstance. On n'a pas du tout appelé mon
attention sur cette question, et on ne m'a pas
dit pourquoi le travail n'a pas été fait.

M. CLANCY : L'ingénieur peut le lui dire
maintenant.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il nie dit que la raison pour laquelle le
crédit antérieur n'a pas été utilisé, a été qu'ill
n'y avait pas de dragueur disponible. Mais
quant à savoir pourquoi l'estimation ne con-
tient pas d'autres chiffres, c'est là un rensei-
gnement qu'aucun ministre ne saurait don-
.!er.

M. SPROULE : A propos de dragage, je
veux dire qu'il me -semble que ce travail est
fait d'une façon très peu soignée. Je tiens
de bonne source que le dragage qui se fait à
Owen-Sound, depuis deux ou trois ans, est
fait par un draguer appartenant, comme je
l'ai dit il y a quelque temps, à certaines per-
sones très proches parentes de l'un des mem-
bres de cette Chambre. Il y a Dr Horsey,
gendre de l'honorable député de Huron-est
(M. MaeDnoald), la femme du Dr Horsey,
fille de l'honorable député de Huron-est;
Mile Maggle Macdonald, fille majeure de
l'honorable député de Huron-est, et M. A. J.
McKay, avocat de la Couronne. Il y a deux
dames et deux messieurs- qWi sont proprié-
taires d'un dragueur et qui ont obtenu une
entreprise du gouvernement. Peut-on s'ima-
giner, malgré toute l'étourderle de la nature
humaine, que l'on pourrait trouver, en ce
pays, un autre exemple de deux dames et de

deux gentlemen achetant un dragueur sans
rien connaître de l'outillage qu'ils achète-
'aient, et dépensant une forte somme d'argent
sur ce dragueur, à moin.s qu'ils n'eusent la
conviction qu'ils avaient un ami bien en cour,
et capable de leur procurer du dragage à
faire pour le gouvernement ?

M. CL.ANCY : Deux dames, un avocat et
un médecin.

M. SPROULE : Deux dames, un avocat et
un médecin, qui ne connaissent absolument
rien à propos de dragage. Ce sont ces gens
là qui ont été engagés à, $80 par jour, et je
suppose qu'ils ne perdent pas de temps. Quel-
qu'un y trouve son profit. Un Inspecteur est
nommé pour voir à ce que le travail soit bien
fait. Cet Inspecteur devrait être à bord du
dragueur jusqu'à partir du moment où le
dragueur part le matin 3asqu'à ce qu'il re-
vienne le soir, pour voir si les chalans eont
convenablement remplis, pour contrôler le
temps, pour voir à ce que le dragueur tra-
vaille afin de se convaincre que le gouverne-
ment reçoit la pleine valeur de sou argent.
Au. lieu de cela, l'inspecteur reste à terre une
bonne partie de son temps, autour des hôtels,
à fumer des cigares de 10 cents et de 25 cents.
J'ai appelé l'attention sur ce sujet l'année
dernière. et le gouvernement a déclaré qu'il
verrait à cela, mais on me dit que cet état de
choses persiste durant toute la saison.

On me dit aussi que cet inspecteur est
employé également par la compagnie. Ima-
ginez-vous un Inspecteur que le gouverne-
ment emploie pour surveiller ses Intérets et
qll* est employé en même temps par 'a com-
pagnie de dragage. Cela peut ne pas étre
vrai mais celui qui me donne ce renseigne-
ment croit que c'est vrai. Nul inspecteur
qui remplit convenablement son devoir, ne
peut mener la vie que cet inspecteur mène,
et rendre justice au pays. Or, je dis de plus,
que si ce dragueur n'était pas propriété
d'amis d'un membre de cette Chambre, Il
-n'aurait jamais été employé à faire ce tra-
vail. Les ci-devant propriétaires de ce
dragueur n'ont jamais pu avoir une heure
d'ouvrage. Ils n'ont pas pu avoir d'emploi
pour leur dragueur, et Ils ont été obligés de
le vendre. Dès que ce dragueur eût été
acheté par ces gens qui étaient les amis du
gouvernement, on lui a donné un travail
constant à $80 par jour. On me dit que le
dragueur. au lieu de faire un travail valant
$S par heure, ne donne pas une valeur de
$5 par heure, et que $4 ou $5 par heure.
serait une ample rémunération pour les pro-
priétaires. Les travaux ne. sont pas conve-
nablement surveillés, et l'argent est gas-
pillé.

Le DIRECTEUR GENERAL DE& POS-
TES : Je ne sache pas que la question de
la propriété du dragueur ait rien à faire
ici, pourvu. que le gouvernement ait la pleine
valeur de son argent.

M. SPROULE : Je crois qu'il-ie l'a pas.
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Le DIRECTEUR GENEltAL DES POS-

TES : Je ne savais pas que ce dragueur
était à l'ouvrage à Owen-Sound, ii que la
question de savoir à qui il appartient fût
en jeu. Mais, en thèse générale, préférant
pour ma part que les travaux publics
soient adjugés au moyen de soumissions,
lorsque j'ai pris la direction du ministère,
j'ai donné des ordres généraux à l'effet que
l'on demanderait des soumissions, et des
soumissions seront demandées prochaine-
ment pour le dragage d'Owen 'Sound. Con-
formément à ces ordres généraux-non seu-
lement généraux, mais aussi relatifs à cer-
tains points particuliers-on est à préparer
un contrat, les devis sont presque prêts, et
les travaux seront bientôt annoncés. Ils
seront annoncés dans quelques jours. Je
dois dire que l'ingénieur en chef a appelé
mon attention sur le sujet; que le dragage
fait à Owen Sound par ce méchant dra-
gueur, qui est payé au taux de 13à cents
par verge cube, est fait au plus bas prix
payé par le gouvernement pour aucun dra-
gage de cette nature. Ce que je veux dire,
c'est que si l'on examine un lot de soumis-
sions qui ont été demandées, l'on constate
que pas une seule n'était à un prix plus
minime que 13J cents.

M. FOSTER : Cela dépend beaucoup de
la qualité du travail.

Le DIRECTEUR GENERAL DES rOS-
TES : Naturellement. Je parle de la même
classe de travail fait dans les mêmes condi-
tions. L'honorable député de Grey-est (M.
Sproule) nous a dit qu'il tient de bonne
source que $4 et $5 de l'heure serait une
rémunération équitable. Je vais lui don-
ner d'avance des renseignements afin qu'il
puisse se préparer. Il aura les renseigne-
ments pour ses amis qui pourront soumis-
sionner, et si leur soumission est la plus
basse, ces travaux iront aux dragueurs dont
Il a parlé.

M. SPROULE : Je parle du dragueur dont
on se sert actuellement.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Mon honorable ami dit qu'il tient de
bonne source que ce prix que nous payons,
13* cents par verge cube, ou $80 par jour,
pour le minimum d'une journée de travail,
ou six cents par verge cube, devraient
être réduit à $4 ou $5 par heure, soit $40 ou
$50 par jour.

M. SPROULE : Il est évident que l'hono-
rable ministre me comprend mal. Mes ren-
seignerùents sont à l'effet que pour la quan-
tité de travail qu'il fait, le dragueur ne ga-
gne pas plus de $4 à $5 par heure. Le cha-
lan devrait contenir tant de verges, mals
ont me dit, que les chalans sont loin d'être
remplis, que souvent on les amène lors-
qu'ils sont Insuffisamment remplis, et, ce-
pendant, on paye le plein prix d'une charge
de chalai.

M. MULOCK.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député n'a pas de preu-
ves pour appuyer une semblable déclara-
tion. Je ne crois pas qu'une pareille preuve
existe.

M. SPROULE : J'ai le témoignage d'un
homme aussi véridique et aussi honnête
(lue l'honorable ministre lui-même, et qui
est un respectable citoyen d'Owen Sound.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Si l'honorable député a des rensei-
gnements, il devrait avoir toutes les occa-
sions possibles de les communiquer. Je ne
voudrais pas tolérer un seul instant une
fraude aussi manifeste au détriment du
pays, mais la simple déclaration générale
de quelqu'un qui regarde faire ne prouve
rien. Nous avons les rapports de l'ingé-
nieur, et nous croyons que l'inspecteur est
un hoimme sûr et honnête. Peu importe
jusqu'à quel point le chalan est rempli ou
vide si son contenu est exactement mesuré.
Il est très facile de se lever et de dire que
l'on tient de source certaine, etc. Cela ne
prouve rien du tout, et je doute beaucoup
que ce soit là une manière équitable d'es-
sayer d'obtenir un avatnage dans la dis-
cussion. Je crois que pareil argument, cela
fait peu d'honneur à celui qui s'en sert.
Ce n'est pas une preuve. Cela se réduit
tout simplement à lancer des Insinuations à
tort et à travers. Il n'y a là rien de tangi-
ble.

Si l'honorable député veut me fournir le
nom du citoyen digne de foi, d'Owen Sound,
qui fait ces déclarations, j'enverrai là un
fonctionnaire pour y faire une enquête, et
je vous réponds qu'il ne protégera aucun
homme qui mérite d'être blâmé. Mais si
l'honorable député 'ne veut pas donner le
nom de celui dont Il tient ces renseigne-
inents, Il ne devrait pas faire ces déclara-
tions. Je vais faire une enquête au sujet
de cette déclaration, s'il veut prendre la
responsabilité de me fournir la preuve et de
me donner les noms des témoins. Qu'il m'en
fournisse l'occasion, et l'enquête se fera
shns subterfuges. A moins que l'honorable
député ne fasse cela, je considérerai qu'il a
retiré sa déclaration.

M. SP1ROULF: Wlal déclaré en jcette
Chambre, l'an dernier, que l'inspecteur se
promenait dans la ville, et qu'il lui était
impossible de surveiller ce qui se faisait à
bord du dragueur, vu qu'il passait son
temps autour des hôtels au lieu d'être à
bord. J'ai fait cette déclaration, et la ré-
ponse a été que cela ne pouvait être pos-
sible; mais deux ou trois hommes m'ont dit
qu'il en était ainsi, et cela est connu de
tous les citoyens d'Owen Sound.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je m'informeral de cela.

M. B. M. BRITTON (Kingston) : C'est un
fait très ordinaire que les personnes qui
veulent faire des travaux de ce genre, se

[COMMUNES1 79047903



O[19 JUIN 19001

forment en compagnie constituée, et à tort
ou à raison, la loi exige qu'il y ait au moins
cinq actionnaires avant qu'une compagnie
puisse être formée en vertu de l'acte con-
cernant les compagnies à fonds social. Les
personnes voulant limiter leur responsabi-
lité personnelle, et préférant faire affaires
au nom d'une compagnie, font générale-
ment entrer dans leur compagnie des mem-
bres de leur famille possédant une ou deux
actions, afin de se conformer à la loi. Cela
a été fait à maintes reprises, en ce qui
concerne les maisons commerciales ordinai-
res. Cela étant, peu importe que le princi-
pal propriétaire du dragueur, afin de se
conformer à la loi, fasse entrer des mem-
bres de sa famille dans sa compagnie. Na-
turellement, cela n'a rien à faire avec la
question de savoir si le dragueur fait un
travail convenable, mais il me semble que
c'est là une explication qu'il est juste d'of-
frir A la Chambre,

M. SP1ROUDE : Ce dragueur appartenait
auparavant à un compagnie dont les mem-
bres étaient conservateurs, et bien qu'ils
comprissent très bien la 'besogne, ils n'ont
pas pu avoir une heure de travail. Dès
que le dragueur eût été vendu à des amis
du gouvernement Il a été immédiatement
employé depuis ce temps-là. De là mon
objection à toute cette affaire. Comme cet
autre cas qui s'est produit à Toronto, dès
que les amis du gouvernement ont mis la
main sur le -dragueur, celui-ci a été em-
l)loyé à des prix rémunérateurs.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Si je comprends 'bien l'honorable dé-
înuté (M. Sproule), il dit que ce relachement
dans le système d'inspection s'est produit
l'an dernier à Owen Sound, et qu'il a soumis
le cas à l'attention du comité, et que cette
année il n'y a pas eu amélioration.

M. SPROULE : Je ne m'en suis pas in-
formé cette année, et je ne parle pas de
cette année, on m'a dit, plus tard dans la
saison, l'année dernière, qu'il n'y avait pas
ei amélioration, et mes remarques s'appli-
quaient au reste de la saison de l'année der-
fière.

M. WILLIAM GIBSON (Lincoln et Niaga-
raî : Il est très évident que l'honora:ble dé-
puté (-M. Sproule) ne sait pas grand'chose
au sujet du dragage.

M. SPROULE: L'honorable député (M.
ibson) connaît tout cela, puisqu'il connait

tout le reste.
M. GIBSON: -e sais beaucoup de choses à

ce sujet, et je'laisserai la Chambre juger s'il
n'l est ainsi ou non. Je ne donne pas mon

opinion à propos de tout, comme le fait l'ho-
norable député (M. Sproule), et moins il con-
naît une chose, plus il en parle. Ceux qui con-
naissent ce genre d'affaires savent très bien
wue lorsque l'on veut faire du dragage, on
fait une inspection et 'des sondages ; et que
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des coupes 'transversales des travaux sont
tracées par -les ingénieurs du ministère. Il
en est ainsi surtout lorsque les travaux doi-
vent être donnés à l'entreprise. Dans ces cir-
constances, l'inspecteur pourrait s'absenter
tout en faisant son travail-en admettant
l'exactitude de la déclaration allant à dIre
qu'il s'absente-pour la raison que le
travail fait par le dragueur, que les chalans
soient remplis ou seulement à moitié rem-
plis, est mesuré d'après les coupes transver-
sales. lorsque 'le travail est terminé.

Qu'il soit mesuré par lots de chalans, ou
mesuré sur place, cela dépend de l'arrange-
ment conclu entre les ingénieurs et les entre-
preneurs. Or, à mon avis, le prix de 13J
cents par verge, est très réduit. Si ce dra-
gueur a une valeur quelconque, son exploi-
tation doit coûter $8 par heure, et pour payer
les frais d'exploitation à 13k cents par verge,
il serait nécessaire de déblayer cinq ou six
cents verges par jour. Je suis tout à fait
convaincu que nul homme, quel qu1 soit,
-- même l'honorable député (M. Sproule), mal-
gré toutes les connaissances qu'il possède, et
j'avoue qu'il fait preuve de beaucoup d'ac-
tivité ;-ne pourrait juger de la quantité qui
se trouve sur un chalan à moins qu'elle ne
soit mesurée avec soin, parce qu'on enlève
toujours beaucoup d'eau avec la vase, et
qu'on ne saurait mesurer convenablement
que ear le déplacement.

Si elle est mesurée dans le chalan, Il faut
allouer une certaine quantité pour l'eau, et
si le mesurage est fait sur place, il est fait
sur les coupes transversales faites avant le
commencement du dragage et après que le.
dragage est terminé. Mon honorable ami (M.
Sproule) ne devrait pas se montrer Injuste
dans ses critiques, parce qu'il se trouve que
le dragueur appartient au gendre d'un mem-
bre de cette Chambre. Ce qu'il Importe de
connaître, c'est la qualité d'ouvrage fait par
le dragueur. Le prix payé pour le travail est-
il raisonnable ? SI l'inspecteur néglige son
devoir, il est très facile au gouvernement de
voir à cela.

Les propriétaires du dragueur ne devraient
pas être pris à partie tout simplement parce
que les noms de deux dames figurent parmi
eux. Nous savons que feu le sénateur San-
ford, qui a fait beaucoup de travail pour'le
gouvernement actuel et pour l'ancien gouver-
nement, faisait affaires en son propre nom
et, au nom de chaque membre de sa famille.
)n fait cela afin de se conformer à l'Acte eo-
cernant les compagnies à fond social, lors-
qu'on a assez d'argent pour faire ses propres
affatires, et pour se conformer à la loi, on se
sert des noms des membres de sa propre
famille de préférence à ceux des étrangers.
Je ne crois pas que la Chambre ou -le pays
s'inquiètent beaucoup de savoir si le gendre
du docteur Macdonald est propriétaire d'un
dragueur ou de cinquante dragueurs. Ce que
nous voulons savoir est ceci : Le travail fait
par ce. dragueur est-Il fait conformément au
contrat,? A en juger par les prix cités parle
ministre, il peut, sans rsquer d'être pris au
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mot, oferir le travail à tout homme qui vou- dernier, on m'a dit qu'on y remédierait,
draft le faire A meilleur marché. mais je suis sous l'impression qu'on n'y

M. SPROULE: L'hnorable d M. a pas remédié. Je donne les renseigne-
Gibson. apporte, selon son abifude, lé- ments que je possède dans le but de per-
sultat de beaucoup «expérience sur ce sujet, mettre de sequérir des faits, et de voir
bien qu'il ait eu la complaisance de dire que
Plhonorable député de Grey n'y connait rien. M. GIBSON: J'étals tout à fait certain
Je veux lui dire que j'en sais quelque chose. lorsque j'ai parl( des connaissances de l'ho-
Je sais que, dans le comté, on est d'opinion norable député en fait de dragage, qu'il n'en
que le pays ne recoit pas la valeur de son savait rien. Et cela devient évident lors-
argent. il dit que la présence ou l'absence qu'il parle de Laisser tomber une ligne de
de l'inspecteur ne font rien à la ohose ; mais plomi> dans reau. J'ai parie d'une coupe
(lui dfira si les clialans contiennent un cer- transversale, ce qui veut dire qu'une marque
tai nouibire de verges ? Est-ce le propri& est placée sur le bord de la rvière qui doit
du dragueur qui est .intéressé en cette aff'al- être draguée, et qu'à partir de cette mar-
re ? i'honorable député (M. Gibson) dit qu'il que, chaque pied de l'étendue qui doit être
peut - avoir des coupes transversales. m111 draguée est noté avec soin, et nesuré et
(on mc dit que le travail n'est pas mesuré que le travail est terminé, cela est re-
par coupes transversales. Le dragueur est passé avec Soin, et la quantité déblayée est
sensé déblayer au moins six cents verges par constatée jusqu' u i prs. Qu t
jour. et c'est là une des dittieultés qui re- à ce que dit l'honorable député lorsqu'il
sultent (le la négligence qu'on a apportée à prétend qu: le dragueur ne travaille que
surveiller les travaux. On dit que la compa- dans les endroits faciles, Il doit assurément
gnie propriétaire du dragueur, chaque fois savoir que le bras d'un dragueur a une cer-
qu'elle tombe sur un endroit facile à dra- taine longueur, et qu'il ne peut dépasser
guer, creuso plus profondémuent que cela cette longueur. Les propriétaires de dra-
n'est néesiepouir dionner les 18 pieds-.,n'es zm'esair por tonnr ls 1 lwdS.gueurs ne recherchent pas les -endroits fa-
Mais ou me dit que lorsqu'elle tombe sur des ciles à leur convenance; cela ne leur se
endroits dithiles, elle passe par dessus. de rait d'aucun avantage. parce qu'il leur fau-
sorte que le lit de la ririère n'est pasé drait laisser égoultee
Il n'y a 1it personne pour voir si elle fait cela à la rivière, et draguer plus bas que le Ion-
ou noi. et l'ispecteur devrait être là geur du bras de la grue du dragueur.

Le UlRECiEUR GENERAL DES PUS-
TES: Qu'il nue soit permis de dire i l'hono-
rable député que ,i un propriétaire de dra-
gueur faisait cela, il n'y gagneratt rien, parca
qu'une Inspection est faite pour voir dans
quel état les travaux sont laissés, et bi un
homme laissait des buttes et des trous. on
le ferait payer en conséquence. L'inspection
n'est pas faite à l'aveuglette, mais il faut un
examen sérieux.

M. SPROULE : On me dit que c'est préci-
sémnilit comme cela, et il est facile de le
constater. Il est de l'intérêt du propriétaire
du dragueur de travailler autant que posi-
ble dans les endroits faciles, mais de passer
par dessus les endroits diffiiles.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Les Ingénieurs disent qu'il n'en est!
pas ainsi. Si l'honorable député veuit me don-
ner le nom d'un port où cela a été fait, je
ferai une enquête.

M. SPROULE : On me dit que cela s'est
fait à Owen Sound.

Le DIRE CTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il y va de la réputation de 'lhonorable
député. S'il veut me citer un nom, je lui en-
verrai l'ingénieur en c'ef pour voir si cela
est vra.i ou non.

M. SPROULE : Je vais tilcher d'engager
la ville à nommer un homme pour cela.
Mon attention a été attirée là-demsus. Je
crois que c'est un fait, et je le déclare i la
Chambre. Lorsque j'ai mentionné cela !'aIn

M. GIBSON.

M. CLANCY': L'honorable député peut-il
dire combien de dragage est fait chaque
jour ?

M. GIBSON: J'apprécie pleinement ce
que l'honorable député de Bothwell dit.
Si le draguage était fait à tant de l'heure.
Il serait du devoir Impérieux de l'inspecteur
de se tenir constamment sur le dragueur
pour voir î1 ce qu'on <lui fit exécuter la plus
grande somme de travail possible durant
chaque heure pour laquelle Il est payé, et
de prendre note de toutes ses ruptures de
machine et des supensions de travail. Mais
le dragage est fait A la verge cube, des
sondages sont faits avec soln, des plans
sont aussi tracés, avec des coupes trans-
versales aut commecement et après- l'achève-
ment des travaux. Le nombre des charges
des chalans enlevées par jour, est tout sîni-
plement approxImatif afin que, A la fin
de chaque mois. la quantité de travail
puisse être approximativement estimée.

M. CL'ANCY : L'honorable député montre
combien peu il a compris ce que j'ai dit.
Je dis que le dragueur travaille à la jour-
née, et qu'afin de voir à ce qu'il fasse une
journée raisonnable de travail l'inspeceur
doit être là tout le temps. Comment peute
il tenir compte du travail fait s'il se pro-
mène dans la ville d'Owen Sound ? Le
mesurage n'est pas fait à mesure que le dra-
gage est fini ; mais on donne comine preuve
qu'une journée de travail a été faite, le
fait qu'on a enlevé tant .de thalaus conte-
nant tant de pieds cubes.

[COMMUNESJ 7908



7909 [1~ JUIN 1900]

M. E. COCHRANE (Northumberland-est):
Je veux demander au ministre-supléant des
'Travaux publics si ces travaux d'Owen
Sound sont faits à l'heure ou A la verge.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : La règle est de $80 par journée de
dix heures ; mals il faut qu'il y ait un mi-
nimlum de journée de travail de 600 verges
cubes. Cela fait 13à cents par verge cube.

M. COCHRANE : Ce dragueur travaille à
l'heure.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Et à l'entreprise aussi.

M. COCHRANE: il travaille à l'heure,
et il faut avoir un inspecteur pour tenir
coipte des cialans qui sont amenés, et un
clialan est censé contenir un certain nom-
bre de verges. Comment savez-vous ce qu'il
rait par heure, à moins qlue le chalan ne
.soit rempli et ne contienne une certaine
quantité de déblai ? Pourquoi avez-vous
là un inspecteur si ce n'est pour tenir compte
des chalans et -pour savoir ce qu'on y fait.
Mais si ce monsieur se promène par la ville
en fumant des cigares, comment savez-vous
le montant que ce dragueur vous coûte ?

L'honorable député de Lincoln me rappelle
ette parole de l'écriture : " Il y a plus à es-
pérer de la part d'un insensé que de la
part d'un orgueilleux qui se croit sage." Si
votre inspecteur ne s'occupe pas de son de-
voir comment savez-vous ce que fait le cha-
Lan ? Si tout dépend d'une inspection faite
à la fin de la saison, alors que l'influence
de la rivière se fait sentir, et qu'on enlève
de la vase constamment, le dragueur est
payé deux fois pour le travail qu'il a fait.
Peu m'importe qui fait le dragage. Peu
m'importe que ce soit le Dr Macdonald ou
sa lille ou son gendre, mais il me semble,
l'après les renseignements fournis au co-

initéÎ. que l'inspecteur ne s'est pas occupé
de son travail.

M. FOSTER: Qu'est-ce qu'on doit faire à
la rivière Iia-Plule ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : La difficulté au sujet de ce travail
est que l'endroit où le barrage et a'écluse se-
ront construits, se trouve sur la frontière
intnaitionale. et que nous n'avons pas en-
core réussi à obtenir le consentement du
-ouva:nement américain. L'an dec:er,
lorsque cet item était devant le comité, Il i
(t( déclaré que ce que l'on se proposait ,e
faire était de construire un barrage en 9lle,
dans l'espoir d'élever le niveau de l'eau,
mnais il est douteux que cela réponde aux
besoins, et il est probable qu'il faudra un
barrage et une écluse. Il y a une île dans
le milieu de la rivière, et l'écluse se trouve-
rait du côté canadien. L'ingénieur çon-
seille de construire le barrage du côté sud
de l'île jusqu'au êôtÉ sud de la rivière, et
cela se trpuve sur'le territoire américain.
Leluse se trouveralt "entre l'lle et la: terre
ferme du côté -nord. Jusqu'à ce que nous
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ayons obtenu ce consentement, nous ne pou-
vons 'pas procéder. On a écrit au gouver-
nement des Etats-Unis, mais, jusqu'à pré-
sent, son consentement ne nous a pas été
communiqué.

Digby, bureau de poste, douane, etc...... $15,000
M. FOSTER : Ces travaux ont-ils été

commencés ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Non. les plans sont maintenant en
cours de préparation. Le coût total est
estimé à $20,000 y compris l'emplacement.
Celui-ci coûte $3,000, et 1 a été payé
à méme le crédit de l'année dernière.
L'aménagement, l'ameublement et les bot-
tes, $3,000; estimation de la construction,
$12,000 ; chauff age, $200 ; clôture, $600 ;
commis des travaux et dépenses incidentes,
$1,200; total, $21,000.

M. FOSTER : Quelles sont les recettes
postales à cet endroit ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Un peu plus de $3,000.

M. FOSTER : Où est le bureau de poste
maintenant ?

M. A, J. S. COPP (Digby) : Dans un misé-
rable petit local de 20 par 25 pieds, provi-
soirement aménagé à cette fin, jusqu'à ce
que nous ayons un nouvel édiice. Le loyer
est d'environ $50 par année.

M. SPROULE : Quelle est la population ?
M. COPP: Environ trois mille.
M. SPROULE : Owen Sound qui est un

chef-lieu de comté de plus de neuf mille
âmes n'a pasi encore de bureau de poste, no-
nobstant le fait que le directeur général des
Postes y est allé en 1896 durant les élec-
tions, et a donné à entendre aux gens que
s'ils élisaient un partisan du gouvernement
ils auraient probablement un bureau de
poste. Mais bien qu'il ne veuille pas don-
ner un bureau de poste à cette ville impor-
tante, une ville de près de 10,000 Ames, il
en construit un dans un endroit où la po-
pulation n'est que de trois mille. Lorsque
le ministre des Douanes a été élu, les habi-
tants d'Owen Sound se sont crus certains
d'avoir un bureau de poste, mais ils ont
appris depuis à ne pas accorder autant de
confiance aux promesses du gouvernement.

Le DIRECTEUR GEýNERAL DES POS-
TES : L'imagination de l'honorable député
semble étre très vive ce soir. La déclaration
à l'effet que j'aie jamais promis ou donné à
entendre à Owen-Sound que nous, constrail
rions là un bureau de poste n'est nullement
fondée et je défie '-honorable député de cons-
tater que j'aie jamais fait une promesse de
cette nature dans n'importe quelle localité.
Je préfère ne faire aucune promesse, mais
réserver mes vues jusqu'à ce que le gouver-
nement dont je suis membre alt décidé quel-
que chose, et alors, seulement je,me permets
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de parler. Le bail du bâtiment occupé à
Owen-Sound était sur le point d'expirer et
j'ai été importuné par un grand nombre de
gens qui désiraient me faire louer ou acheter
des bâtiments. A tous. j'ai fait la même ré-
ponse, et c'était que je croyais qu'il n'était
pas alors de l'intérêt d'Owen-Sound, d'y faire
construire un bureau de poste.

Orwen Sound est une ville d'avenir et de
progrès, et il semblait beaucoup plus sage
d'attendre que ses futurs développements
fussent mieux dessinés pour décider la ques-
tion de la construction d'un bureau de poste.
Pour cette raison, j'ai refusé de consentir à
l'érection d'un édifice public à Owen-Sound
quand je suis allé là, et depuis lors. Tout
l'argent que nous pourrons dépenser à Owen
Sound, il vaudra mieux le dépenser en vue
d'améliorer sou commerce, qu'à des cons-
tructions dont la ville peut se passer en at-
tendant. Si j'ai dit quelque chose de con-
traire à ceci, et si j'ai inspiré aux gens
d'Owen-Sound l'espoir que je favoriserais la
construction d'un édifice de ce genre, l'hono-
rable député 0M. Sproule), aura l'occasion d'y
envoyer un rapport des remarques que je
fais aujourd'hui pour contrecarrer tout ce
qui aurait pu les induire en erreur, mais l'ho-
norable député ne trouvera personne à Owen-
Sound pour corroborer sa déclaration à l'ef-
fet que j'ai soit durant une élection, soit en
n'importe quel autre temps donné à entendre
que je suis en faveur d'une semblable pro-
position.

. SPROULE : Je puis dire i l'honorable
ministre que M. Hopkins est celui qui m'a
informé de ce que j'ai dit. M. Hopkins a été
introduit dans la Chambre du ministre en ma
présence, et lorsqu'il en est sorti il m'a mené
voir l'emplacement qu'il a prétendu que le
directeur général des Postes avait examiné.
Il a dit que c'était entre lui et un autre par-
ticulier, et que s'il avait un peu plus d'in-
fluence, il pourra l'engager à acheter cet em-
placement, mais que le ministre avait v-irtu-
ellement promis de construire le bureau de
poste à Owen-Sound, et qu'il lui faudrait
choisir un emplacement ou l'autre. Et plu-
sieurs particuliers, à Owen -Sound, se sont
exprimés comme s'ils eussent cru que le di-
recteur général des Postes avait promis de
faire construire un nouveau bureau de poste
à Owen-Sound dans un avenir rapproché. Je
suivrai son conseil et j'enverrai un exem-
plaire des Débats, avec les remarques qu'il a
faites. Je suis certain que quelques-uns de
ses amis de cet endroit seront très surpris de
lire cela.

M. POSTER : Pourquoi le ministre-sup-
plant des Travaux publies et le directeur
général des Postes-parce que je ne crois pas
que le ministère des Travaux publies sou-
mettrait un item de cette nature sans une
recommandation du directeur général des
Postes-n'applique-t-il pas A :Digby les excel-
lents principes -:commerciaux qu'il prétend
devoir convenir si éminemment à Owen-

M. MULOCK.

Sound? Owen-Sound est un endroit plus
considérable. Mais comme homme d'affaires,
le directeur généril (les Postes prétend que
Digby a plutôt droit à un édifice convenable.
Le directeur général des Postes dit qu'Owen-
Sound ferait mieux de louer un édifice con-
venable. Cela entraînera une dépense moin-
dre d'année en année, et les gens pourront
s'en accommoder pour le présent du moins ;.
et il vaut mieux appliquer les deniers pu-
blies à des choses plus importantes, à l'amé-
lioration du port. par exemple. Ne croit-Il
pas qu'il serait très sage de faire de même
en ce qui concerne Digby? C'est une ville de
trois mille ames-une jolie petite ville-une
belle station belnéaire, mais sa population
n'est pas considérable. Je ne crois pas qu'il
soit impossible au directeur général des Pos-
tes, de trouver un endroit convenable pour
un -bureau de poste.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non, je ne le pourrais pas.

M. FOSTER : Vous ne le pourriez pas?
J'ose dire qu'on pourrait prouver le contraire
de cette assertion.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On m'a informé que je ne le pourrais
Das.

M. POSTER : Naturellement, parce que le
député de Digby, a la louable ambition de
pouvoir aller dire aux gens de Digby qu'il
leur a obtenu $20,000 pour leur construire un
nouveau bureau de poste, et qu'en consé-
quence il doit avoir leur appui. Nous ne le
blûmons pas de faire cela, s'il peut amener
le directeur général des Postes à faire voter
ce crédit, en dépit de ce qui est juste et con-
venable. Inutile de me dire qu'il est imposs-
-ble de trouver à louer une maison qui soit
convenable. Connaître le fait que vous vou-
lez en avoir une, et vous trouverez quelqu'un
qui vous la louera moyennant un loyer rai-
sonnable. Le pays va dépenser $20,000 pour
ce nouvel édifice. D'après l'estimation la
plus basse, le coût de l'entretien sera de 10
pour 100 par année, de sorte que, d.'année en
année, cela coûtera $2,000. Une fois que
vous avez un édifice de ce genre, il vous faut
un concierge, et vous ne pouvez pas avoir un
homme pour prendre soin de cet édifice sans
dépenser de l'argent.

Le MINISTRE DES 'FINANCES : Vous ne
comptez pas 10 pour 100 en dehors du salaire
du concierge?

M. POSTER : Je dis que, prenant le, coût
de l'argent, et des réparations, l'entretien, en
dehors du salaire du. concierge, s'élèvera,
d'année en année, A environ 10 pour 10car
le temps viendra où il nous faudra faire des
réparations très considérables.

Le MINISTRE :DES.FNANÓES': Vous ze
compteriez pas 10 pour 100 >ur1 l'emplAce-
ment?
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M. FOSTEER : Non. Eh bien! nous compte-

rons 10 por 100 sur $17000, le coûit de l'édi-
fice. Puis il vous faut un directeur des pos-
tes, et vous ne pouvez, dans cet édifice, er-
ployer un directeur des postes, aussi économi-
quement que vous le pouvez dans les cir-
constances actuelles. Il vous faut -payer des
appointements plus considérables. Eh bien!
en vertu de quel principe agissons-nous ?
Allons-nous construire un bureau de poste de
$20.000 pour chaque ville ou village de deux
ou trois mille habitants ? Je me souviens que,
il y a quelques années. l'honorable David
31111s, le ministre actuel de la Justice, lors-
qu'il -siégeait à gauche dans cette Chambre,
a introduit une résolution établissant sur ce
point, un principe auquel toute la Chambre
a adhéré. Nous étions censés avoir réglé
cette affaire ; nous croyions surtout, que ce
principe serait mis à exécution. après l'arri-
vée au pouvoir de ceux qui l'avaient préco-
nisé avec tant de véhémence. Mais graduel-
lement, Ils ont commencé par construire des
bureaux de poste dans de petits endroits, à
la suite du ministre des -Finances (M. Field-
ing) qui en voulait un dans sa ville de Shel-
burm'ne.

Le MINISTRE DES FINNCE, Je re-
.rette que Shelburne n'en ait pas encore un.
Je m'en rappellerai.

.M. FOSTER : Nul doute que l'honorable
ministre (M. Fielding) s'en rappellera. Mais
y a-t-il un principe en vertu duquel nous pro-
cédons, si l'on en juge par le fait qu'Owen-
Sound est accueilli par un refus tandis qu'on
n'a rien refusé à Digby ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il y a deux raisons pour lesquelles-je
crois qu'il n'est pas sage de construire un
bureau de poste A Owen Sound, pour le pré-
sent. C'est une ville qui grandit beaucoup, et
il est très ponsible que ce qui conviendrait
maintenant à la population, pourrait ne pas
lui convenir dans cinq ans. Et de même que
nous rpréférons économiser sur l'achat de
vétements pour les enfants qui grandissent
très vite, de même il n'est pas opportun de
coistruire un édifice ,elativement dispen-
dieux Iorsqu'il doit devenir avant peu trop
petit pour les besoins de la localité.

De plus. lorsqu'une localité reçoit déjà une
proportion considérable des deniers publics,
elle peut à bon droit, renoncer ù recevoir les
deniers publics pour un autre édifice, si utile
que puisse étre ce dernier. Pour ces raisons.
je n'ai pas été en faveur de la construction
l'un édifice public à Owen Sound. Quant

A Digby. je n'ai pas les mêmes renseigne-
mnts ; en conséquence, je ne pouvals me
former une opinion que d'après la preuve, et
le.s prouves qui m'ont été fournies étaient di-
gnes de confiance. On m'a dit que Digby
avait été balayé par un Incendie, et presque
entièrement détruit, on m'a représenté qu'il
avait des. titres spéciaux. De plus, c'est une
station balnéaire très fréquentée; et les gens
tiennent à avoir un bureau de poste très pré-

sentable. Dans tous les cas, le représentant
de Digb>y a fortement Insisté aùprès de moi
à ce sujet. et j'ai été convaincu que ses rai-
sons étalent bonnes. Peut-être que cette -ville
ie grandit pas aussi rapidement qu'Owen
Sound. mais sa croissance est d'une nature
plus stable. Pour ces raisons, considérant
que c'est le chef-lieu du comté, elle m'a sem-
blé avoir autant de tit'e que les autres villes
de la province de la Nouvelle-Ecosse.

M. SPROULE: J'aimerals i savoir à
quelle phase de sa croissance Owen Sound
pourra espérer avoir un bureau de poste.
Supposons que sa population atteigne le
chiffre de cinquante mille âmes, et qu'elle
continue à augmenter, le ministre se servira-
tail du même argument à l'effet que, vu
qu'ello pourrait continuer à croltre, un bu-
reau de poste qui pourrait convenir dans le
moment ne conviendrait plus dans cinq ans ?

M. CLANCY : L'-honorable député d'York
'-. Foster) a soulevé une question très im-
portante. Je puis trouver dans Ontario pro-
bablement cinquante villes ayant autant de
titres que Digby, et qui n'ont pas de bureau
(le poste A ériger aux frais du gouvernement
libéral. Il y a la ville de Wallaceburg, avec
une population d'un peu plus de trois mille

miles et donnant un revenu de $3,414. Je
crois qu'elle ne reçoit que $140 par année,
pour loyer d'un endroit convenable. Or, il y
a tout autant de raisons pour contruire un
bureau de poste de $20.000 à Wllaeeburg,
que dans la ville de Digby. 1l y a, dans le
aême comté, la ville de Ridgetown ; elle
donne un revenu encore plus considérable et
sa population est quelque peu plus forte.

Je voudrais savoir quel prinelpe le gouver-
nement suit en octroyant des édifices publics
aux diverses villes du pays. Si vous ne cons-
truisez un édifice publie que là où le député
est partisan du gouvernement, où il peut
exercer une pression sur le gouvernement,
je crois que vous nous conduisez vers les
al)us les plus criants que nous puissions
voir. Je n'hé%lte pas à dire que si jamais
comté a été l'objet de tentatives de corrup-
tion éhontée, c'est bien dans le cas actuel.
Dighy n'est pas si pauvre qu'on n'y puisse
trouver à louer un édifice convenable pour
un bureau de poste, A raison de $150 par
année.

M. COPI : Nous avons discuté cette ques-
tion assez longuement lorsqu'elle a été sou-
mise à la Chambre. A cette occasion, je dois
assurer l'honorablé député de BothweK 01.
Clancy) que je n'ai pas besoin de corrompre
les gens de Digby pour me faire élire dans
ce comté. Je ne demande pas ce burea,u de
poste avec l'arrière-pensée de corrompre les
gens de Digby. Il ne sait pas, probablement,
(lue la majorité des éleeteurs de Digby sont
partisans des bonorables membres de la
gauebe. Je n'espère pas gagner un seul.vote,
grâce à la construction de ce bureau de poste.
Ce n'est pas pour gagner dep votes que 'ail
demandé au directeur général des Postes de
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construire un bureau de poste en cette ville.
Il est absolument nécessaire que nous ayons
de meilleures facilités postales dans la ville
de Digby. Si vous consultez les archives du
muinistère des Postes, vous constaterez que
depuis 18 ans, les gens de cette ville s'effor-
cent d'obtenir un meilleur service postal.
Chacun sait que c'est un endroit de villégia-
ture très fréquenté. Des centaines de touris-
tes américains y viennent chaque année, de
50 à 1,500 d'entre eux y passent trois ou
quatre mois. Cet édifice servira non seule-
nient comme bureau de poste, mais il p'ourra
être utilisé comme bureau de douane et bu-
reau du revenu de l'intérieur. La ville s'a-
grandit. L'an dernier et l'année précédente.
nous avons dépensé au-delà de $75,000 pour
y établir un aqueduc, et maintenant nous
songeons à y établir un système d'égouts
qui co(itera de $50,000 à $75,000.

Les Américains sont à y construire un
grand nombre de maisons. L'an dernier, un
gentleman de Buffalo y a construit une mai-
son qui a coûté pius de $50,000. Nous
espérons que la construction de ce bu-
reau de poste contribuera à y atti-
rer un grand nombre de touristes der
Etats-Unis. Je considère que $20,000,
pour un bureau de poste est une
petite somme d'argent placée comme annonce
pour attirer les gens du dehors. Lors du dé-
bat sur cette question, à la dernière session.
j'ai mentionné plusieurs villes néo-écossaises
ayant une population moindre que celle de
Digby, où les honorables députés. lorsqu'ils
étaient au pouvoir, ont construit des bureaux
de poste coûtant au delà de trente mille
pl;astres. Dans la ville d'Annapolis, ayant une
population moindre que cellle de Digby. les
honorables membres de la gauche ont cons-
truit un bureau de poste qui a coûté $30,000.
Cependant. ils trouvent àt redire parce que
le gouvernement construit un bureau de
poste à Digby. S'il y a dans la Nouvelle-
Ecosse un endroit qui ait besoin, plus qu'un
autre, d'un bureau de poste, cet endroit est
Dlgby.

M. SPROULE : Vous avez là une popula-
tion durant la moitié de l'année.

M. COPP : Durant la moité de l'année, je
suppose que la popu!lation est d'environ 5,000
ames.

M. FOSTER : Te ne crois pas que l'honora-
ble directeur général des Postes, ou l'honora-
ble ministre des Travaux publics auraient la
moindre diffieulté à faire construire, à Digby,
un édifice commode et, sacieux dans lequel
on pourrait loger le bureau de poste et les
bureaux de la douane, s'ils voulaient offrir
un loyer de $150 par année. Ma-is supposons
qu'ils ne puissent faire cela, et qu'ils soient
obligés de construire, l'honorable ministre
sait aussi bien que moi quil peut avoir pour
$5,000 un edifie qui conviendra pour le tra-
vail du bureau de poste.

M. FOSTER : Nous ne parlons pas de
Sainte-Marie. Si nous voulions retourner en
arrière, nous verrions le parti libéral solide-
ment groupé ensemble autour d'un prograin-
nie qu'il a solennellement entrepris de faire
adopter à la Chambre, programme en vertu
duquel, en ce qui concerne les édifices pu-
blies, on derait tenir compte de la. population
et du revenu. Et le parti libéral se déclarait
opposé à ce que l'on construisit des édifices
dispendieux, dans des endroits peu impor-
tants. En vertu de quel principe l'honorable.
ministre agit-il aujourd'hui ? Lorsque nous
lui demandons un principe, il nous offre une
défense ingénieuse de ila préférence qu'il ac-
corde à Digby sur Owen Sound, mais il ne
pose pas de principe.

Lorsque vous allez dans une ville dont la
croissance est terminée et dont la population
est d'envr'èox trois mille, allez-vous y cons-
truire un bureau de poste de $20,000 ? Ceci
semble être le principe posé par le ministre,
que si la croissance d'une ville n'est pas ter-
mainée, il attendra et verra ce que ses futurs
besoins pourront être. Mals revenons à ce
qui est sensé et économique. Nul homme ne
voudrait conduire ses affaires personnelles
de cette ianière. L'honorable directeur géné-
ral des Postes ne voudrait pas le faire. Il
construirait un édifice qui serait nécessaire
pour le travail à faire et ne ferait rien de
plus. Dans le cas actuel, il va ériger une
construction de $20,000. Il va employer tou-
tes les recettes du bureau de poste, tandis
que, en suivant un plan pratique, sensé et
économique, il se procurerait tout ce dont Il
a besoin. moyennant $100 ou $200 par année
et épargnerait la, majeure partie des recettes
du bureau (le poste au profit du pays. Digby
est une jolie petite ville. et je lui souhaite
toute sorte de prospérités, et. .espère que
des hommes entreprenants viendront de I'é-
tranger y construire des maisons valant
$20,000 et plus, mais je ne crois pas que l'on
doive imposer ce fardeau aux revenus du
pays.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je crois qu'il y a beaucoup de vrai
dans ce que dit l'honorable député d'York
(M. Foster). Mals le malheur est que les au-
tres gouvernements ont donné de si mauvais
exemples, que les -édifices modestes ne sem-
blent pas du tout populaires à présent. L'ho-
norable député de Bothwell me demande
comment je vais me justifier du fait que je
donne un édifice public à Digby, et que je
n'en donne pas à Wallaceburg. A vrai dire,
les titres de Wall'aceburg ne nous ont jamais
été présentés. L'honorable député de Both-
well n'a jamais soumis les titres de Wailace-
burg à notre attention. Il .n'a jamais deman-
dé un édifice publie à Wallaceburg.

M. CLANGY : Est-ce 'là la seule raison pour
laquelle l'honorable ministre ne lui en a pas
accordé,?

M. COPP : Pourquoi n'avez-vous pas fait Le DIREOTEUR GENERAL -DES POS-
cela à Sainte-Marie. TES : Je ne dis pas que c'est là l'unique

M. COPP.
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r:aison, mais je dis que l'on n'a pas attiré
notre attention sur Waalaceburg. Il n'eut été
qit juste que l'honorable député de Bothivell
nous eut présenté les titres de Wallaceburg
à un édifice public, et l'honorable député n'a
aucune raison de se plaindre, puisqu'il a
négLigé de parler en faveur de WalIaceburg.
.uaut au principe en vertu duquel les loca-

lités .ont choisies pour y construire des édi-
1ies publics, jfavoue qu'il est ditticile d'éta-
biir un principe général. Nous prétendons.
et avec raison, je crois, que nous avons égard
à l'intérêt public, mais j'avoue que le genre
de quelques-uns des bureaux de poste qui
out été contruits dans le passé a dépa.ssé de
ibtuicoup les exigences, et cependant, sa-
chiant cela, il est difficile d'adopter un genre
du construetion plus modeste, à cause du
nuiuv.is exemple qui a été donné. Je me
rappelle un cas où le plan d'un certain édi-
liee public a été exhibé dans la ville intéres-
.&. et où les gens étaient indignés de lai
modestie de l'édifice projeté, parce qu'une
ville voisine avait un édifice plus extrava-
;:aint, t1)us dispendieux et plus fastueux.

soir. il a virtuellement déclaré à la üham-
bre, ce soir, que sa parole ne vaut pas un
mauvais billet d'un dollar, en tant qu'il s'a-
git de ses engagements publics. Il a déclaré
icI, ce soir, que l'on ne saurait ajouter foi à
ses déclarations, quelles qu'elles soient.

J'ai mentionné trois villes, dans le comté
judielaire de Kent, dont chacune est bien
pourvue, et les propriétaires des maisons,
tous de ses amis politiques et citoyens res-
pectables, seraient très vexés si on leur enle-
vaient leurs loyers. J'ose dire au'il en est
ain.si dans toute l'étendue du Canada. Ce
n'est pas une défense très honorable que de
dire que je n'ai jamais appelé son attention
sur les Intérêts de Wallaceburg. Il sait très
bien que ce n'est pas lit la raison. L'hono-
rable ministre n'a pas de défense à offrir ;
il n'a pas de principes et sa parole ne vaut
rien dans le pays, en tant qu'il s'agit de ses
promesses.

Springhill, édifice public ................ $10,000

M. FOSTER : Pourquoi cela ?

E rp it'VLN e T. DES POS-

M. CLANCY : Il est tout à fait étonnaut e
qu'un homme possédant l'expérience de l'ho- TES : ae nget et aeleet 3,
norable direeteur général des Postes, après
avoir si inconsidérément distrIbué des sub- Lite, $1.200 L'ure, I0 é
ventions à droite et à gauche, ait recours à enses inci
une excuse aussi honteuse que celle qu'il
vient de donner. Je n'ai jama'is dit que Wal- M POSTER: L'empQacement a-t-il été
:ieehurg méritait un bureau de poste. Je dis acheté ?
à l'honorable ministre que ce serait une in-
dignité, comme ce serait une folie de cons- Le DMECTEUU GENYRAL DES POS
trir'e' un bureau de poste de $20,000 à Wal- TES - L'architecte n'a pas encore fait son
laceburg. Je n'ai pas l'intention d'adopter

lorlged cnut edieue>as rapport, bieu que le lot parti-culier ait étépour l'igne de conduite de dire une chocs-
lorsojue je siège à gauche de l'Orateur et & virtuellement deosi. et le sous-ministre croit
dire le contraire lorsque je siégerai à que le prix en est de $2,sa.
droite. je ne construirais pas un bureau de S
poste de $20.000 à Wallaceburg, parce que,
daas -ette ville, un homme place son argent pulation
vii construisant une bonne maison qu'il loue
miioyennant $140 par année. Je dis que la rai- TIPS Le revenu postal est de $2,500 et le
son1 pour laquelle il ne devrait pas y avoir

coûtanit $20,000 nt à Wallcebiu, revenu de la douane est de $1690
i ; Diby, i en aucune autre ville de cette E -

ioport.anee. en Canada, c'est que je sais qu'fl pulation était de 4,800 en 1891, et elle est
ya :Tssez d'esprit d'entreprise dans ces villes aucaur cius forte aujourd'hui.

rapoitr ben les gens placent leur argent dans
(1ie,,constructIons propres à repondre aux be- ',N. POSTER: Oui, effle-s'est accrue. Ceci

oins ail public, est d'après le miême principe que celui du
Peu m'importe quelles sont les perspectivqs bureau de poste de Digby.

d'.venir de D:gbyQ je dis que c'est une a dl-
mun!é publique que d'y ériger un édifice -pi- Le comité léve sa fiêafle et rapporte pro-

TSle levant co:ter de Leeneà es0000. gres.
e'etpas une excuse que d e dire qu'un

gouvernement précédent a fait la mme bo- Le MINISTRE DES FINANCES ur.
ni . Ce n'est pas une excuse de la part de eldIng)e: Je propose l'ajournement de la
l'monorable mnistre que de dire qu'il a les Chambre.
mouins lies. Il a déclaré que si le peuple le

ettait au pouvoir. Il prendrat une attitude La motion est adoptée et la Chmbre sla-
t'vut en fait opposée d celle qu'il a prise ce Journe, d 220 heures u matin (mercredi)-".
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CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, le 20 juin 1000.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

PENITENCIER DE SAINT-VINCENT DE
PAUL-AUGMENTATION 'D'APPOINTE-
MENTS.

M. FORTIN:
1. Quels officiers ont été recommandés pour une

augmentation de salaire au pénitencier de Saint-
Vircent de Paul ?

2. Combien des officiers ainsi recommandés ont
reçu cette augmentation ? Quels sont les noms
de ces rfficiers et quel est le montant dans cha-
que cas

3. Si l'augmentation n'a pas été accordé aux
officiers recommandés, quelle en est la raison ?

4. Sur la recommandation de qui les dites aug-
mentations ont-elles été accordées ?

Le PRE.MIER MINISTRE : Voici le nom
des fonctionnaires qu'on a recommandés
comme ayant droit à une augmentation de
salaire : le 31 octobre 1899, Dr J. A. Duches-
neau, préfet ; Dr L. A. Fortier, médecin ; G.
S. Malepart, coin ptable. Le 3 novembre 189.
E. Laehapelle, commis du préfet ; U. Char-
trand. tourne-clef en chef. D. O'Shea, gar-
d.en de l'hôpital ; J. T. Dorais, Instructeur ;
E. Champagne, ingénieur ; G. A. Pratt, Ins-
tructeur en chef pour le commerce ; V. Lortie
instructeur au département des cordonniers;
G. Nickson, garde; H. C. Fatt, garde; E. fe-
tang. garde. Le 7 janvier 1900. le révérend
.T. Rollitt. chapelain protestant. 2. E. La-
chapelle. $100 : U. Chartrand, $400; D.
O'Shea. $70 : G. A. Pratt, $500 : V. Lortle.
$40 : G. Nixson. $10 ; H. C. Fatt. $1) : E.
Letang. $10 : revérend *r. Rollitt, $400 :
Dr J. A. Duchesneau. $400 : Dr L. A. Fortier,
$100 ; G. A. Ma.lepart. $100. J. T. Dorais.
$100.

BUREAU DE POSTE DE PELISSIER.

M. MARCOTTE (par M. Taylor) :
1. Le bureau de poste de Pélissier. comté de

Wakefield, comté de Wright, a-t-il été changé ?
2. Pourquoi ?
3 Une enquête a-t-elle été faite avant le chan-

gement tel que promis par le gouvernement
avant chaque changement?

4. Y a-t-il eu des avis ?
5. Par qui ce changement a-t-il été demandé ?
6. Sur plainte de qui ce changement a-t-il été

obtenu ?
7. Y a-t-il eu des plaintes contre le bureau ?

Par qui ont-elles été portées et quelles sont-
elles ?

8. Le bureau a-t-il été donné à un partisan
politique ?

9. Le bureau a-t-ll été transporté chez un dé-
bitant de .liqueurs ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
rES (M. Muiock) : 1 et 2. On a change le

nom du bureau de poste de "Pélissier" en
celui de bureau de poste de " Saint-Pierre de
Vakeùield.-' Ce bureau a été transporté de

la résidence de M. C. Pelletier à celle de M.
V. Deziel, parce que cette dernière se trouve
dans un endroit plus convenable. 3, 4, 5, 6 et
7. On a démontré au département qu'un
grand nombre de résidents de ce district de-
mandaient ce changement à cause des avan-
tages que cela leur donnait. 8 et 9. Le dé-
partemeunt ignore si la personne qui occupe la
position de directeur de la poste à cet endroit
est un ami politique du gouvernement actuel
e,t il n'y a aucune raison de croire que le
bureau de poste a été transporté chez un dé-
bitant de liqueurs.

iEDIFICE PUBLIC DE NEW-GLASGOV-
TRAVAUX DE PLOMBERIE.

M. BELL (par M. Taylor) :

1. A-t-on demandé des soumissions pour les
travaux de plomberie à l'édifice public de New-
Glasgow, N.-E. ?

2. Quels étaient les siumissionaires ?
3. Quel était le montant des soumissions ?
4. A quelle date les soumissions ont-elles été

ouvertes ?

Le DlIRECTEUR GE1NERAL DES POS-
TES : 1. Oui. 2. D. W. Crockett. de West-
ville, et Chlilsom & Co.. de New-Glasgow, N.-
E. 3. D. W. Crokett, $700 ; ChiLholm & Co.,
$749.

VENTE DES PLAINES D'ABRAHAM.

Sir ADOLPHE CARON:
1. Le gouvernement se propose-t-il de dis-

poser de quelque partie des Plaines d'Abraham
à Québec, par vente ou par bail ?

2. A-t-on demandé au gouvernement s'il avait
l'intention de disposer ainsi de cette propriété
et a-t-on fait des offres à cet effet ?

3. Dans l'affirmative, quelles sont les personnes
qui ont fait ces offres ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : 1. Non. 2. Oui. 3. Le gou-
vernement provincial de Québec a demandé
un nertain espace de terre pour y construire
une école normale.

TUNNEL SOUS L'INTERCOLONIAL,
COMTE DE .CUMBERLA'ND.

Sir OHARLES TUPPER:
1. Le contrat pour la construction d'un tunnel

sous le chemin de fer Intercoloniai prés de l'à-
tang Christie, dans le comté de Cumberland,
a-t-il été donné par voie de soumission?

2. Dans l'affirmative, quels étaient les soumis-
sionnaires ?

3. Quel était le montant de chaque soumission?
4. A qui a été donné le contrat ?
5. Etait-il le plus bas soumisslonnaire'?
6. Dans la négative, quel était le plus bas sou-

missionnaire?
7. Pourquoi le plus bas soumisslonnaire n'a-t-il

pas eu le contrat ?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX (M. Blair): 1. Oui. 2. Voici
quelles sont les personnes qui ont présenté
des soumissions: J. Nelson Page, Amherst;
W'illard Kîtchen. Fredericton; John H.
Hamilton, Robert Mitchell. S. M. Steele, Am-
herst ; Rhodes, Curry & Co., Amherst. 3.
Voici le montant des différentes soumissions:
Fage. $4,325 : Willard Kitchen, $4,164;
Hamilton, Mitchell et 'Steele, $5,878 ; Rhodes,
Curry & Co., $5.937. 4. Le département a
accordé l'entreprise à Willard Iitchen. 5.
C'était le plus bas soumissionnaire. Cette
réponse s'applique auss! aux questions 6 et 7.

MEMBRES DU CONSEIL DU YUKON.

M, FOSTER :
Quels sont les membres du conseil du Yukon ?

Quels salaires. allocations, frais de loyers, etc.,
recoivent-ils ? 1 , j I

M. SU1THERLAND : J'ai reçu une réponse
du département. Je ne sais pas si l'honora-
ble député en sera content. Voici les noms
des membres du conseil du Yukoa.: William
Ogilv'ie, commissaire : J. E. Girouard, regis-
trateur : l'honorable C. A. Dugas, juge : W.
Il. IP. Clenient, conseil en loi ; E. C. Senkler,
comunissaire de l'or : A. B. Perry, surinten-
dant de la gendarmerle à cheval. Ces mes-
sieurs ne reçoivent aucuns appointements, au-
eune rémunération comme membres de ce
conseil. L'honorable député veut-il connattre
les appointements qu'ils reçoivent pour rem-
Mlir les fonctions qui leur sont conflées?

M. POSTER : Tout ce qu'ils retirent de
n'importe quelle source.

M. SUTHERLAND : Alors, je vaLs obtenir
tous les renseignements qu'a le département,
iîmis il me faudra m'adresser au départe-

'unt de la .Tustlce, pour connaître quels
sont les émoluments de certain de ces fonc-
tionnaires. Dans tous les cas, je fournirai
bientôt les renseignements demandés.

M. FOSTER : Alors, laissons en suspens
mion interpellation.

DEPARTEMENT DE L'INTERIEUR-
PERMIS DE COUPE DE BOIS.

M. GILLIES
1. Au sujet des interpellations 2 et 3 (voir'" Dé-bats '' du il juin 1900, page 7321), quand et de

quelle manière la somme de $2,727.97 a-t-elle étépayée ? Est-ce espèces, par chèque, billet, traiteou autrement ?
2. Depuis combien de tempsla dite somme, ouPartie d'icelle, était-elle due et payable ?
M. SUTHERLAND : 1. On a payé S2,727.97

par traite le 6 courant. 2. Voici comment se
réîpar-it.ce montant :
Montant dû0 1896-7...-......;..$519 28

" 1897-8..-.........950 05
198-9 ........... 937 16

$2,406 49

Louage et renouvellement de bail-
1898-9 ........................ $ 65 00
1899-1900 ............ ........ 65 00

130 00
Intérêt sur montant d-................ 191 48

$2,727 97
3. Même réponse qu'à la question 2.

IMMIGRATION DES CHINOIS.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose
Que la Chanbre se forme démain en comité

général pour considérer la résolution suivante:
Qu'il est expédient de prescrire, au sujet du

bill intitulé : " Acte concernant et restreignant
l'immigration chinoise," actuellement soumis à
cette Chambre,-

1. Qu'une taxe de cent dollars sera imposée sur
toute personne d'origine chinoise, entrant en
Canada ;

2. Que la personne ayant le commandement ou
la charge de tout navire ou véhicule amenant
des immigrants chinois en Canada, sera person-
nellement responsable à Sa Majesté du paiement
de la dite taxe au sujet de tout immigrant sem-
blable transporté dans ce navire ou véhicule.

La motion est adoptée.

COLOMBIlE ANGLA-ISE - LIEUTENANT-
GOUVERNEUR.

M. AULAY MORRISON (New-Westmins-
ter) : M. l'Orateur, avant qu'on procède à
l'ordre du jour. je désire poser au très~ hono-
rable premier ministre une question très im-
portante ; elle se rapporte à la condition ex-
ceptionnelle des affaires politiques locales à
la Colombie Anglaise. Je voudrais savoir si
le gouvernement a pris quelque mesure pour
rétablir l'entente qui doit exister entre la
Chambre et le lieutenant-gouverneur dans
eette province et si le chef du gou-vernenent
peut nous faire connaître la décision à la-
quelle le cabinet en est arrivé relativement à
la nomination d'un lieutenant-gouverneur s'il
faut en croire les bruits qui circulent par-
tout.

Le PREMIER MINISTRE : Je puis dire à
mon honorable ami que le gouvernement
s'oceupe sérieusement de cette question for-
melle, mals j'ai le regret de dire à la Cham-
bre qu'il me faut attendre A plus tard.

GUERRE DU SUD-AFRICAIN-LE S-Ór
DAT BAMFORD.

M. F. D. MONIK (Jacques-Cartier): M..l'O-
rateur. avant qu'on procède à d'autrés déli-
b6rations, je voudrais appeler l'attention de
la Chambre sur le cas du soldat Bamford qui
a été blessé au cours de la guerre du Sudy
africain si mes renseignemènts sont exacts.
Ce soldat est le fils d'un de mes électeurs qui
m'écrit ce qui suit:

Montréal, 18 juin. 1900.
F. D. Monk,, M.P.,

Ottawa, Ont.
Mon cher M. Monk,-,Vous avez constaté sans

doute, en lisant les dépéches de Londred, 'que
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mon fils, Willie, qui faisait partie du premier
contingent que le Canada a envoyé en Afrique,
repose sur un lit de .mal4de .à l'hôpital Shorn-
cliffe. J'ai envoyé immédiatement le télégramme
suivant au camp de Shorncliffe, samedi, à 1.30
heures et j'ai payé d'avance la réponse qu'on
pouvait m'envoyer. Voici le texte du télégramme
que j'ai envoyé :

Montréal, 16 juin 1900, 1.30 hr. p.m.
Hôpital, camp de Shorncliffe, Angleterre. ,

Dites quel est l'état de santé exact de Bamford.
(SIgné) BA!MFORD.

Frais de réponse payés d'avance.
J'ai aussi télégraphié à l'honorable M. 3or-

den, ministre de la Milice à Ottawa, ce qui suit :
Je constate que le " Herald " dit que mon

fils le soldat Bamford repose sur un lit d'invalide
à l'hôpital du camp de Shorneliffe. Veuillez vous
assurer de l'état exact de sa santé et me donner
tous renseignements possibles.

(Signé) J. P. BAMFORD.

Comme je n'ai pas reçu de réponse à ce message,
adressé à l'honorable M. Borden, j'ai cru devoir
lui télégraphier de nouveau à il heures cet
avant-midi. Voici le texte de mon télégramme :

Montréal, 18 juin 1900.
Hon. F. W. Borden,

Ministre de la Milice,
Ottawa, Ont.

Veuillez répondre à la dépéche envoyée con-
cernant le soldat Bamford. Très anxieux de re-
cevoir réponse.

Voici la réponse que j'ai reçue à mon télégram-
me

Ottawa, 18 juin 1900, 11.22.
J. P. Bamford, Montréal, Qué.

Le département vous fournira tous les ren-
seignements qu'il reçoit au fur et à mesure qu'il
les obtiendra. S'il est nécessaire d'avoir des
rapports plus complets, je vous c.onseillerais d'en-
voyer directement un câblegramne.

En réponse à ce télégramme de M. Borden,
j'ai envoyé la dépêche suivante :

Montréal, 18 juin 1900, 2.55 p.m.
Hon. F. W. Borden,

Ottawa, Ont.
J'ai envoyé un câblegranme directement au

camp de Shorneiffe ; j'avais payé d'avance le
coût de la réponse, mais je n'en ai reçu aucune.
Ne pourriez-vous pas envoyer un câblegramme
au Haut Commissaire ; je suis très anxieux
d'avoir des nouvelles.

(Signé) J. P. BiAMMRD.
Je vous aurais beaucoup d'obligation si vous

souleviez cette question devant la Chambre et si
vous m'obteniez des renseignements précis au
sujet de l'état de santé de mon fils.

Bien à vous,
(Signé) J. P. BAMFORD.

J'ai reçu plus tard le télégramme suivant
le M. Bamford:

Montréal, Qué., 19 juin 1900.
F. D. Monk, M.P.,

Ottawa.
Je vous ai écrit, hier soir, au sujet de mon

fils ; on dit qu'il a été blessé. Pouvez-vous me
fournir quelques détails ?

(Signé) J. P. BAMFORD.

Je communiquerai ces télégrammes et cette
lettre au gouvernement auquel je demande-
rais d'envoyer un câblegramme pour s'assu-
rer du sort de ce soldat, ce qui serait de
nature à satisfaire son père.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : M. l'Orateur, je puis dire
que j'ai reçu un de ces télégrammes, celui
qu'a lu l'honorable député (M. Monk). J'ai
donné instruction à mon secrétaire particu-
lier de répondre, et l'honorable député de
Jacques-Cartie-r a lu cette réponse. Je crois
que m.ou secrétaire a suivi les instructions
que je lui avois données. Lorsque nous avons
reçu le second télégramme. tous les cable-
gra.mmnes se rapportant à cette question ont
été communIqués au département, qui de-
vait s'enquérir de tous les détails se rappor-
itnt at cas de M. Bamford et les ieom-
inuniquer ensuite directement au père de ce
soldat. C'est tout ce que je puis -dire pour le
inment. Cependant, je vais m'enquérir de
tous ces faits et je ferai connaître à l'liono-
rable député le résultat de mes recherches,
soit par lettres, soit en faisant une déclara-
tion dans cette Chambre méme.

RATIONS D'URGENCE.

M. GEO. FlOSTER (York, N.-B): M.
l'Orateur, il y a quelques jours,
l'honorable ministre des Douanes pro-
mettait à la Chambre de faire une enquête
sur cette question et de lui donner une ré-
ponse relativement à l'entrée en franchise
de ces rations d'urgence. Cependant il n'en
a rien fait. mais je remarque que. dans cer-
tains journaux, on veut expliquer en détail
cette question ; cependant, je crois que la
Chambre a le droit d'avoir tous les rensel-
gnements qui se rapportent à ce sujet, et
d'exiger du ministre l'accomplissement de la
promesse qu'il nous a faite.

Le MINISTRE DES DOUANES : On m'a
demandé si le gouvernement avait donné des
ordres pour l'admission en franchise de cette
nourriture et, si cela s'était fait, dire si ces
documents seraient présentés à la Chambre.
Mais le gouvernement n'a pas donné d'ordre
£ cet effet. On a lu devant le comité. hier,
cette dépêche que je vois dans les journaux;
c'est un télégramme que le commissaire a
envoyé au percepteur des Douanes. i Mont-
réal, relativement à cette question et la dé-
pèche contient aussi la réponse de ce der-
ier.

M. FOSTER : L'honorable ministre pré-
tend-il ne pas être obligé de déposer sur
le bureau de la Chambre tous les documents
qui se rapportent à cette question, d'après
la promesse qu'il naas a faite ?

il n'est pas A la merci du premier venu,
Ce que la Chambre demande c'est d'obte-
nir les renseignements qui peuvent nous
expliquer la raison de i'admisslon en fran-
chise de ce produit. Ce fait est public main-
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tenant et cependant l'honorable
ne croit pas devoir expliquer aux
de la Chambre la nature exacte
transaction. Assurément il n'agit
nous d'une manière loyale.

ministre
membres
de cette
pas avec

Le MINISTRE DES DOUANES : Aucune-
ment. On a déclaré que !e gouvernement
avait donné l'ordre d'admettre en franchi-
se cette nourriture, et l'on m'a demandé
de voir si cet ordre avait été donné suivant
la procédure ordinaire, et si tel était le
cas. de déposer sur le bureau de la Chambre
cet arrêté en conseil. J'ai déclaré alors que
je m'enquerrais de cette question; ce que
j'ai falt, et plus tard. j'avais l'occasion
de répondre A l'honorable député de Bruce-
nord (.M. McNeill) qu'il était impossible de
trouver aucun arrêté en conseil se rappor-
tant à cette question. C'est là tout ce qu'on
a discuté devant cette Chambre, tout ce qu'on
a demandé à ce sujet.

FEDERATION IMPERIALE-BROCHU-
RES DU TRES HONORAELE W.

E. FORSTER, M. P.

M. f. CHASE CASGRA1N (Montmorency):
Avant qu'on aborde l'ordre du jour, je vou-
drais, M. l'Orateur, appeler l'attention du
gouvernement sur une brochure qu'on dis-
tribue et qui porte pour titre " Imperial
federation, by the rlght W. E. Foster, M.P.
telle que publiée dans le Nineteenth Century
numéros de février et de mars 1885, édité
à Ottawa, au bureau de l'imprjmerie na-
tionale. 1900." Cette brochure contient une
note signée par Richard R. Dobell. Je sup-
pose qu'il s'agit Ici de l'honorable député
<le Québee-oueàst. Elle est datée d'Ottawa,
t; juin 1900. Entre autres choses, j'y trouve
ce qui suit:

Il serait difficile de concevoir l'organisation
d'un conseil qui exercerait plus d'influence sur
la politique de l'empire que celle d'un conseil
impérial tel qu'indiqué par M. Foster, et qui se-
rait établi en permanence & Londres, il recevrait
les avis des différentes parties de l'empire et
délibérerait sur toutes les questions que pour-
raient soulever non.seulement les colonies ayant
un gouvernement autonome, mais aus! les re-
présentants de la Grande-Bretagne elle-même.

Je voudrais demander d'abord ei ce qu'on
trouve dans ce que je viens de lire in'dlque
l'attitude que le gouvernement doit prendre
sur cette question ; et ensuite, si,-alors que
la Chambre réclame à grands cris des docu-
ments très importants qui ne sont pas en-
core imprimés, il est possible -que le bureau
de l'Imprimerie Nationale fasse imprimer
cette brochure, qui, sans doute, a u»e valeur
très grande, mals dont l'opportunité n'est pas
aussi pressante. Le Chambre et le .comité
attendent avec Impatience l'impression des
documents dont Ils ont .besoin pour rexpé
dition des affaires. n.me seile qu'on au-
rait pu. -retarder l'impression de, cette bro-
chure. Je voudrais savoir qui a donné l'au-
torisationi d'Imnini.mer ce document ..au bu-
reau. de l'imprimerie Nationale ?

M. R. R. >DOBELL (Québec-ouest) : Je ne
crains pas de répondre à la question que
vient de poser mon honorable ami. A la der-
nière réunion de la ligue de la fédération im-
périale dans la Chambre du comité des che-
mins de fer, j'ai promis, ainsi que's'en rap-
pelleront plusieurs députés qui étaient alors
présents, de faire imprimer ce travail, parce
que je croyais qu'il indiquait le moyen le
plus pratique d'établir la fédération impé-
riale. L'honorable député veut connaitre le
coût exact de l'impression de cette bro-
chure, mon secrétaire particulier. ai j'ai bien
compris la chose, la fait imprimer à mes
frais. Je crois que ce travail d'impression a
duré environ six semaines : je n'étais pas
pressé de l'avoir et je ne l'ai requ qu'hier.

LE SOLDAT COURTNEY DE LA BATTE-
RIE " A."

M. G. TAYLOR (Leeds-sud) : Peut-etre que
le ministre de la Milice, qui se trouve
maintenant à son siège, pourra répondre .
la question que j'ai posée hier, et dont de-
valt lui donner communication l'honorable
premier ministre. Si le ministre n'a pas eu
connaissance de cette question, je puis lire
de nouveau cette Interpellation.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENiIE: %i l'honorable député veut
attendre à demain, j'aurai l'occasion de faire
une déclaration sur ce sujet, de lui donner
une réponse.

GUERRE DU SUD-AFRICAIN-RATIONS
D'URGENCE.

M. -G. E. FOSTER (York, N.-B.) : Je de-
manderai à l'bonorable ministre de la Mi-
lice s'il est prêt IL déposer sur le bureau de
la Chambre le rapport des analyses et des
expériences faites A Kingston sur cette nour-
riture.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA -DEFE-NSE : J'ai donné ces aiMdavit au
député ministre. hier, pour lui permettre de
les communiquer au coinité et je lui ai de-
mandé d'en faire des copies, afin de me per-
mettre de déposer ces documents sur le bu-
reau de la Chambre. Je n'ai pas encore reçu
ces copies et les analyses ne sont pas ter-
minées. Le député-ministre m'a dit qu'il ne
les a reçues que tout à l'heure. Cependant,
demain. je pourrai déposer sur le bureau de
la Chambre des copies de ces affidavit et du
résultat des expériences qui ont été faites.

M. F'OSTER : L'honorable ministre des
Douanes déposera-t-il demain, les documents
se rapportant . l'entrée en douanes à Mont-
réal même de cette nourriture ?

Le "MINISTRE 'DES .DOUAWES : Il s'a-
gtt'ici d'une nouvelle demande. La question
est soumise au comité maintenant, et l'o·
peut se demander 1 .on ne doit pas la dis-
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-cuter devant ce comité spécialement nommé
pour s'enquérir des détails de cette question.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne puis croire
que le ministre des Douanes est sincère en
nous disant que lorsqu'il s'agit de l'entrée
en douane d'un produit étranger et qu'on
discute une question dans cette Chambre, il
ne doit pas déposer tous les documents sur
le bureau de la Chambre. Durant toute ma
carrière parlementaire. je n'ai jamais en-
tendu avancer un principe semblable sous
-un gouvernement responsable. J'espère que
par respect pour le gouvernement dont il
fait partie et pour l'ui-même, l'honorable mi-
nistre n'hésitera pas à faire ce qu'il a refusé
d'accomplir jusqu'a présent.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne puis
partager l'opinion que vient d'exprimer mon
honorable ami (sir Charles Tupper). Je ne
veux pas dire que ces documents ne de-
vraient pas être déposés sur le bureau de la
Chambre, de même que je ne prétends pas
qu'on devrait les produire. Le dix-septième
paragraphe de l'accusation portée par l'ho-
norable député de Jacques-Cartier se lit coin-
me suit :

17. Que la, substance alimentaire Importée des
Etats-Unis. tel que relaté ci-dessus, dans des
malles de Saratoga, a été retenue par la douane,
pour le paiement des droits, mais par ordre du
gouvernement elle a été exemptée de ce paie-
ment.

S'il en est ainsi. et si la question a été
renîvoy-ée par la Chambre à un comité spé-
cial d'enquête, je doute que cette Chambre
ait le droit de s'occuper de cette question,
tant que le comité n'aura pas fa:t son rap-
port. Il me semble que ce serait nuire à la
cause si l'on produisait des documents se
rapportant à cette question que la Chambre
a renvoyée -pour enquête à un comité spécial.
·Or, peut invoquer plusieurs raisons pour ex-
pliquer l'attitude prise -par l'honorable mi-
nistre des Douanes.

Sir CI-ARLES TUPPER: Le premier
.ministre a interverti l'ordre de la procédure
peur les affaires publiques. Voici comment
on doit Drocéder. Ces documents sont d'a-
bord déposés sur le bureau de la Chambre ;
on les renvoie ensuite au comité nommé
par cette dernière. La 'Chambre ne dépend
d'aucun comité, lorsqu'il s'a-git d'obtenir des
renseignements. et. dans le -cas actuel on
demande au ministre de nous dire coin-
ment il se fait qu'un produit étranger ait
été admis en franchise dans ce pays; ja-
niais on n'a refusé de répondre à des ques-
t.'ons semblables. Ce n'est pas répondre aux
-arguments que nous apportons que de dire
que la Chambre a nommé nu comité et
qu'elle doit attendre le rapport de ce comité
pour avoir les renseignements dont elle a
besoin. La Chambre a plus d'autorité que
le comité qu'elle a nommé ; c'est par elle
-que doivent passer tous les documents. tous
les renseignements que doit étudier le co-
mité.

M. PATERSON.

Le MINISTRE DES FINANCES: La
Chambre a étubli elle-même la méthode à
suivre pour recevoir les renseignements,
lorsqu'elle a accordé au comité le pouvoir
d'assignier des témoins et de demander la,
production de tous les documents néces-
sadres ; comme cette accusation spéciale se
trouve comprise dans ces accusations et
qu'iu comité a été nommé pour s'enquérir
de tous les détails de cette question, c'est
à ce dernier de communiquer à la Chambre
par le rapport qu'il lui fera, tous les rensei-
gnements que nous pouvons désirer.

M. CLARKE WALLACE (York-ouest):
La réponse au ministre des Finances-

Quelques VOIX: A l'ordre!

M. l'OlXI.EUR: Il n'y a rien devant la
Chambre.

M. WALWACE : M. l'Orateur m'informe
qu'il n'y a ýrien devant la Chambre, cepen-
dant. -il doit y avoir apparemment quelque
chose, puisqu'on a permis au ministre des
Finances de parler.,

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui,
mais après que le chef de l'opposition eût
parlé.

M. l'ORATEUR : Je dois rappeler l'ho-
norable député à l'ordre.

M. WALLACE : J'ai une autre question
à soumettre à la considération de la Cham-
bre. Quand l'honorable député de Jacques-
Cartier a soulevé cette question, concer-
nant un soldat blessé durant cette guerre
du Sud-africain, j'ai voulu faire quelques
remarques à ce sujet, mais j'en ai été em-
pêché, cela m'a été impossible et il me fau-
dra revenir sur ce sujet tout à l'heure.

%. Il'ORATEUR : Si l'honorable député
veut discuter une question qui lui est per-
sonnelle il est libre de le faire.

31. WALLAOE : Il ne s'agit pas mainte-
nant d'une question d'intérêt personnel.

Quelques VOIX: A l'ordre. Asseyez-vous.
M. WALLACE: Je ne me rendrai pas à

l'ilvitatlon gracieuse de ces messieurs de
la droite, qui me demandent de reprendre
mon siège.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Lorsque l'Orateur se lève,
l'honorable député devrait au moins s'as-
seoir s'il a un peu de respect pour le pré-
sident de nos délibérations.

M. WALLACE : Si le ministre des Che-
mins de fer connait les règlements de la
Chambre, il doit savoir qu'il les viole par le
tapage -qu'il fait. Te veux observer les rè-
glements, je ne les ai violés en aucune façon
et je n'ai pas l'intention de donner A l'O-
rateur l'obligation de:me rappeler à l'ordre.

Le MINSTRE DES CH®MINS DE FER
ET CANAUX : C'est ce que *vohs avez fait.
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M. WALLACE: Je n'ai pas l'intention

de permettre à aucun membre de la droite
ni à aucune autre personne de cette Cham-
bre de jouer avec moi. J'ai dit que j'avais
(les questions importantes à soumettre à la
Chambre, questions qui se rapportent à celles
soulevées par l'honorable député de Jac-
ques-Cartier. Je me propose de les présen-
ter à la Chambre et je crois que j'en ai par-
faitement le droit.

M. BERGERON : Pas de capitulation.
M. WALLACE : M. John Hewitt, de To-

ronto, dont le fils fait partie du premier con-
tingent, m'a écrit une lettre pour me de-
mander si je pouvais obtenir certains ren-
seignements au sujet de son fils qui est ma-
lde. Apparemment il a dû obtenir tous ces

renseignements et c'est pourquoi j'appelle
l'attention du ministre auquel j'ai écrit au-
jourd'hui pour lui demander si l'on pouvait
obtenir les renseignements sur le fils de M.
Hewett. Je lui expliquais combien cette de-
mande était sérieuse. combien il était Im-
portant qu'il eût fourni tous les renseigne-
ments à la famille de ce jeuné homme. J'ai
aussi une lettre du Dr Freeborn de Magne-
tawan demandant des informations au su-
jet de William McCullough qui faisait par-
tie de ce grand contingent et qui s'était en-
gagé, je crois. à Edmonton pour faire partie
de la cavalerie. Cet homme est malade et
ses parents qui demeurent à Algoma de-
vraient avoir des nouvelles sur l'état de sa
santé. J'ai saisi l'occasion qui m'était faite
d'appeler l'attention de la Chambre et celle
du gouvernement auparavant sur ce fait
que le gouvernement n'-a pas, à mon sens,
rempli son devoir en ne fournissant pas
tous les renseignements qu'on lui a de-
mandés.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: A l'ordre.

M. BERGERON: Quel est le point d'ordre
qui est soulevé.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je prétends que l'honora-
ble député n'a pas le droit de faire un dis-
cours à cette phase de la discussion.

M. lOPATEUR : Je demanderai à mon
honorable ami de se contenter de faire une
déclaration, d'énoncer les faits qu'il désire
soumettre à l'attention de la Chambre.

M. WALLACE : C'est ce que j'ai fait jus-
qu'à présent. Quant à l'affirmation Île l'ho-
norable ministre de la Marine et des Pê-
eheries que je ne puis faire un discours-

M. FRASER (Guysboxjo'ugh): Vous. en
éprouvez du chagrin ?

M. WALLACE : Oui. mais le ministre
de la Marine et des Pêcheries devrait se
réjouir. -J'a appelé l'attention du ministre
de la Milice, il y a déjA longteips. même
avant la, réunion des, Chambres sur l'impor-
tance qu'il ' avait'de se procurer 'tous les
renseignements concernant la xinrt, la ma-

ladie de nos soldats qui sont rendus au Sud-
africain. Car je ne croyais pas que le gou-
vernement eût rempli son devoir dans cette
circonstance et je voulais que les parents
et les amis de ces soldats pussent obtenir
toutes les informations nécessaires sans
étre obligés de faire de grandes dépenses.
Il me semblait, comme la chose est encore
évidente pour moi aujourd'hui, que le gou-
vernement tâtonnait et hésitait à faire son
devoir qui, pourtant. était bien simple. Mais
M. l'Orateur, je désire parler d'un autre
fait qui se rapporte à celui que je viens
de mentionner. Lord Lansdowne, ministre
de la Guerre pour la Grande-Bretagne, a
décidé que nos soldats . anglais pouvaient
correspondre avec des amis qu'ils avaient
dans la Grande-Bretagne et que ces der-
niers pouvaient répondre à ces lettres en
payant les frais de port, -11 a déclaré que les
cablegrammes, au lieu de coûter huit ou
neuf shellings par mot pourraient être expé-
diés d'Angleterre et reçus dans la mère pa-
trie tout en ne coûtant que deux schellings
du mot. Lord Lansdowne, après une cor-
respondance suivie avec le département des
Postes en Angleterre a réussi à conclure
des arrangements en vertu desquels les
Canadiens peuvent envoyer des télégrammes
ayant préséance sur tous les autres messa-
ges parce qu'ils sont considérés comme dé-
pêches officielles, et tout cela pour deux
schellings par mot, plus six deniers par mot
pour les cablegrammes envoyés du Canada
a la Grande-Bretagne. Lord Lansdowne
a mis le ministre de la Milice du Canada
au courant de ces faits. Il a demandé que
les câblegrammes fussent envoyés par l'of-
ficler général, commandant la milice cana-
dienne, ce qui permettait de les considérer
comme dépéches officielles qu'on devait
expédier avant toutes les autres. Cependant,
bien que cet arrangement ait été conclu, il
y a déjà plusieurs semaines, le gouvernement
n'a jamais, à ma connaissance, fait connet-
tre aucun de ces détails au peuple du Ca-
nada. aux milliers d'amis qu'ont laissés Ici
les soldats qui sont partis pour le Sud-afri-
eain et qui désirent communiquer avec ces
derniers. J'ai voulu m'assurer de la chose.
et j'ai envoyé un cablegramme d'après cette
entente. J'ai envoyé la dépêche et rargent
suffisant pour la payer au département de la
Millee. mats ce eâblegramme n'a pas été
expédié suivant cette entente. Le gouver-
nement a bien gardé l'argent mais Il n'a
pas remplis ces conditions.

M. FOSTER: Vous devriez connattre
mieux. et ne pas risquer votre argent de
cette façon.

M. WALLACE: En effet, il me semble
que j'ai été qtelque peu crédule' dans cette
affaire. Je dois ajoirter que le député mi-
nistre a voulu envoyer ce cablegramme par
l'entremise de Lord Strathcona; mais com-
mue cela aurait pris dix ou quinze jours avant
d'avoir une réponse. j'al-envoyé .mon -mes-
sage par l'entremise de la ligue de la croix
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rouge et j'ai obtenu une réponse deux ou
trois jours plus tard. Cela démontre que
le gouvernement est incapable de faire cette
-1narehe à la situation que les circonstan-
ces li créent surtout lorsqu'il s'agit d'une
question aussi importante.

M. I'ORATEUR : Je dois demander à
mon bonorable ami de s'arrêter ici ; il pour-
suit son argumnitation, mais ce nXvt pas
là1 poser une question.

M. WALLACE : Je ne fais pas de ques-
tion, je fais une déclaration.

. l'ORATEUR : L'honorable député n'a
pas le droit d'ag5r ainsi.

M. WALLACE : Si l'Orateur décide que je
n'ai pas le droit de faire une déclaration dans
cette Chambre. je vais reprendre mon siège,
tout en protestant c'ontre cette décision.

M. l'OliATEULR: Voici quelle est ma po-
sition. Mon honorable ami sait parfaitement
que lorsqu'on appelle l'ordre du jour, les dé-
lputés peuvent poser des questions et donner
des explications de nature personnelle, mais
il n'est pas permis aux membres de cette
Chambre de faire un discours afin de dis-
cuter une question.

M. WALLACE : Si cela est nécessaire, je
proposerai que la séance soit levée.

Quelques VOIX: Asseyez-vous.
M. WALLACE : Je crois. M. l'Orateur. que

vous devriez porter plus d'attention au ta-
page que ron fait le l'autre côté de la Cham-
bre. J'ai fait mes déclarations, il ne me
reste que ceci à ajouter: .Je crois que le gon-
vernenent aurait dû observer les règlements
établis par lord Lansdowne.

M. l'ORATEUR : L'honorable député au-
rait fait mieux de présenter sa motion afin
d'observer les règlements de la Chambre.

M. WALLACE : Je propose que la séance
soit levée.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je n'ai pas l'intention de
diseuter cette question de la manière dont
l'a traitée l'honorable député. Je ne veux
pas non plus nie servir du langage qu'il a
employé. Si j'essayais à suivre son exemple,
j'espère que je ne pourrais pas réussir. Je
4ois dlire, cependant. au sujet de cet argent
dont a paié l'honorable député, que je vais
m'informer linmédiatement de la chose et
voir .l ce qu'il lui soit remis. Je veux que
la. Chambre comprenne parfaitement que pas
un sou de cet argent entre dans ma poche.
Quant Û cette enquête que l'honorable dé-
puté aurait fait au sujet d'un nommé Hewitt,
d'un certain M. McCullough, il prétend m'a-
voir écrit à ce sujet. Eh bien, je
le déclare sincèrement, je n'ai pas
reçu sa. lettre. Mais aussitôt qu'elle sera entre
ms mains, je répondrai à l'honorable député
en lui donnant tous les renseignements que
l'on peut trouver au département. Mainte-

M. WALLACE.

nant, quant à ce qui a rapport à ce tarif spé-
cial, dans la transmission des cablegrammes,
je comprends que lord Stratheona a conclu
des arrangements avec le gouvernement an-
glais par lesquels, nous n'avons a payer que
la moitié des taux ordinaires pour les câble-
grammes échangés entre Londres et le Sud-
africain. Nous n'avons pas caché ce détail,
et tout le monde l'a bien compris.

M. WALLACE : Je n'ai pas saisi ce qu'a
dit l'honorable ministre qui, d'après lui, a
fait cet arrangement.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je n'ai pas donné le nom
de celui qui a fait cet arrangement, j'ai dé-
claré que lord Strathcoua avait servi Win-
terniédiaire et qu'on ne payait que la moitié,
je crois, du tarif ordinaire pour des soldats
qui se trouvent dans le Sud-africain par l'in-
ternédiaire de lord Stratheona.

M. WALLACE : Est-ce que l'honorable mi-
nistre a annoncé cela au peuple de ce pays ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA IDEFENSE : Tous les journaux en ont
parlé.

M. WALLACE : Quels journaux ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Je trouverai ces journaux,
et je fournirai ce détail à l'honorable député.
A tout événement, Il semble connaître la
chose. Au sujet de ces correspondances en-
tre les citoyens de ce pays et les soldats qui
se trouvent dans le Sud-africain, je puis dé-
clarer qu'on observe les mêmes règlements
que ceux qui régissent les correspondances
entre les citoyens habitants de l'Angleterre
et leurs amis qui se trouvent aussi engagés
dans cette guerre contre les Boers. Toutes
les nouvelles que le bureau de la guerre d'an-
nonces a reçu il nous les a transmises im-
médiatement et non seulement, nous avons
eu des nouvelles de ce bureau même, mais
nous avons été en communication directe
avec le colonel Hutton et les autres officlers
commandant des différents contingents qui
sont partis du Canada pour le Sud-africain ;
de plus, nous aývons eu des communications
directes entre Son Excellence, le Gouverneur
général du Canada et le Gouverneur général
de la Colonie du Cap. Au département de la
Milice, tous les fonctionnaires font leur pos-
sible pour donner tous les renseignements
demandés par les parents ou les amis de nos
volontaires. On me pardonnera de rappe-
1er un fait qui m'est personnel, mais M. l'O-
rateur. si j'agis ainsi, c'est dans le but de
démontrer qu'on n'a pas commis d'injustice
et qu'on n'a pas montré de partialité dans
cette question; moi-mme, j'ai un fils dans le
Sud-africain, et je n'ai pas reçu un mot de lui
depuis le 14 avril dernier, pas un seul mot.
Je doute qu'il se trouve quelques parents
et quelques amis de nos soldats qui font
partie de ces contingents qui alent été aussi
longtemps privés de leurs nouvelles.
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Nous avons tâché de répondre à toutes les Sud-africain d'obtenir des renseignements
demandes et renseignements qu'on nousfai- sur ces derniers aussi rapidement et à aussi
sait. Nous ne saurions commencer à en- bon marché que possible. On accorde la
voyer des avalanches de ciblegrammes parce préséance à ces messages qui sont considé-
que nous ne saurions pas comment cela se rés comme des dépêchés officielles, si on
terminerait. Mais, autant qu'il nous était les transmet par l'entremise du bureau
permis de le faire, nous avons accompli ce de la guerre. Mais ici, le département de
que nous considérions comme un devoir en- la Millee n'a pas fait connaître ces détails
vers les amis et les parents de ceux qui sont au peuple de ce pays qui n'a pu par consé-
partis pour prendre part à cette guerre et quent. profiter des avantages qu'on leur ac-
nous avons taché de leur obtenir tous les cordait ainsi. Ce n'est pas tout, on n'a pas
renseignements possibles. On me dit qu'on soufité mot, jusqu'à présent, de cette con-
vient de recevoir au département il n'y a vention dont vient de parler l'honorabte
pas encore une demi-heure, d'autres nouvel- ministre. Le département n'a. pas dal-
les. J'ai envoyé quelqu'un s'informer de la gué dire au peuple du Canada qu'il y avait
nature de ces nouvelles et avec votre permis- des moyens pour lui d'obtenir tous les ren:
sion. M. l'Orateur. j'interromprai la procé- seignements sur les parents ou amis qu'ils
dure de la Chambre pour lire tout câble- avaient en Afrique en vertu d'un arrange-
gramnme que je croirai de nature à intéres- ment conclu par Lord Lansdowne. Le
ser la Chambre et le pays. ministre de la Milice n'a jamais parlé de

cette convention. Peut-on prétendre qu'ilM. T. S. SPROULE : Je suis étonné de ait rempli fidèlement son devoir? Il n'est
la déclaration que vient de faire l'hono- pas étounnnt que les citoyens de ce pays
rable ministre de la Milice ; il nous dit que qui ont de s parents dans le Sud-africaln,le gouvernement ne prendra pas soin parents qui peuvent peut-être languir sur
d'expédier une avalanche de câblegrani- un lit de douleurs se montrent si anxieux
mes pour satisfaire ceux qui ont des pa- du sort de ceux qui sont partis et soient prêts
rents engagés dans cette guerre du Sud-afri- à dépenser jusqu'au dernier sou qui leurcain. Il ne s'agit pas d'une avalanche de reste pour obtenir le plus petit renseigne-
dépêeches mais de nouvelles tellement rares ment concernant ces soldats. Ils ne peu-
et il est si difficile d'obtenir des renseigne- vent comprendre l'indifférence complète etnients du ministre de la Milice et de son irraisonnée du ministre de la Milice et dedépartement, que je crois cette plainte son département. Maintenant, on apprend
bien fondée. Bien que nous ayions un fonc- à la onzième heure, que le département
tionnaire dont le devoir est de fournir 'tous connaissait cet arrangement conclu en
les renseignements possibles au peuple de ce faveur de notre population et qu'il ne l'a ja-
pays, sur les amis et les parents qui sont mais fait connaître au peuple qui, lui, neen Afrique, le fonctionnaire donne si peu pouvait en retirer d'avantages. L'honora-
de renseignements que ile peuple est porté ble ministre a essayé de se disculper enà croire que le gouvernement est complète- disant qu'il ne pouvait pas envoyer une ava-ment indifférent à ces détails. Je puis lanche de cilblegrammes, ce n'est pas ce
passer sous silence les remarques puériles de qu'on lui demandait de faire, non plus. Ill'honorable ministre quant à ce qu'il a dit ajoute qu'il n'a pas reçu un mot de sonpar rapport à l'argent envoyé par fils depuis le 14 avril. Cela prouve qu'il nel'honorable député d'York-ouest (O.Wallace). s'intéresse pas beaucoup à son enfant, mais
S'il faisait toujours preuve d'autant d'bon- on nie dit que celui-ci n'est pas dans cesnèteté, il mériterait les félicitations de toute endroits où il serait exposé à recevoir desla Chambre et de tout le pays. L'honorable blessures, tout ce qui pourrait lui arriveriiiluistre a dit que Lord Strathcona avait de pis, ce serait de tomber malade.conclu certains -arrangements ?

Le MININISTRE DE LA MILICE ET DE Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : J'ai dit qu'un arrangement Q

été .conclu par l'entremise de Lord Strath-, déPuté? 'e dols dir usie ou
(lou. fls, que dans le Globe d'hier, le correspondant
<oua.de ce journal annonce que mon .fils es't l'uùn

M. SPROULE : J'ai pris note des termes des six hommes qui ont traversé à la nage
qu'a employés l'honorable ministre, je suis la rivière Vet> lors de la marcle forcée sur
sûr que les débats prouveront que je ne Bloemfontein. aussi partie du régi-
ie trompe pas. L'honorable ministre a ment qui a défait une partie des Boers sur

changé dans la suite cette déclaration. 14 la rive nord de cette rivière et qui ont réussi
a dit que cet arrangement avait été conclu a.tourner le camp des Boers. Je veux savoir
par l'entremise de Lord Strathcona. D'a- ce qu'entend dre l'honorable député quand
près les renseignements qui m'ont été four- Il a la tardiesse de faire iCI une déclara-
nis, ce n'est pas Lord Stratheona qui a con- don qui comporte une InsulteA l'adresse de
clu cet arrangement, mais c'est bien plu- ce jeune homme et à la mienne, lorsqu'il
tit le représentant du département prétend que mon Ils ne se trouve pas où
de la Guerra. Sa SeIgneurie vou- Il peutly avoli du danger A courir. J'al le
lait permettre aux Canadiens qui droit d'exiger mie explication que la Chambrà

tdes pwrents et des, amis dans d le peut dehmmner uieonme. trJnas 'dans
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cette Chambre on n'a fait insinuation plus
basse et plus méprisable.

M. SPROULE : Je puis dire à l'honorable
ministre que ce n'est pas avec des paroles
en l'air qu'on viendra m'empêcher de dire
ce que j'ai envie de dire. Je puis lui
affirmer que j'ai iu dans les journaux que son
fils ne courait aucun danger et jai dit que
jamais nous n'avions su qu'il eût pris part à
une escarmouche quelconque.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : il est parti second-lieu-
tenant quand-

M. SPROULE : M. l'Orateur, j'ai la parole
et je veux la garder. J'accepte !out ce que
dit l'honorable ministre et je suis heureux
de retirer cette expression qui aurait pu être
de nature à jeter du discrédit sur son fils.
J'ai parlé d'après les renseignements que j'a-
vais. Je n'ai rien dit soit directement, soit
d'une manière détournée, qui fût de nature
à attaquer le caractère du fils de l'honorable
ministre. Je déclare cependant. d'après les
renseignements que j'avais trouvés dans les
journaux, que ce jeune homme ne courait
aucun danger et que son père n'a pas enduré
les tortures qu'endurent les parents de ceux
qui ont été blessés ou transportés à l'hô-
pital malades des fièvres entériques èt à la
mort desquels on s'attendait d'une miniute à
l'autre. Le ministre prétend que je n'ai pas
pris autant de renseignements que d'autres
peuvent en prendre; cela n'est pas une raison
pour dire que d'autres parents ne sont pas
plus anxieux de connaître le sort de leurs en-
fants malades ou blessés. et pour ne pas leur
permettre d'avoir des renseignements au su-
jet de ces soldats. Lord Landsdowne avait
fait des arrange.ments très sages qui aura.ient
pu nous tenir au courant de tout ce qui con-
cernait nos soldats si le ministre avait rem-
pli son devoir et surtout s'il avait fait con-
naître la nature de ces arrangements.

La motion de M. Wallace, pour que la
séance soit levée, est rejetée.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Voici la nouvelle dont j'ai
parlé tout à l'heure :

(Sir Alfred Milner à Lord Minto.)
Le Cap, 18 juin 1900.

Je regrette d'avoir à vous dire que le lieute-
nant H. J. Blanchard du deuxième régiment de
la gendarmerie à cheval a été blessé à Roodevaal
le 7 juin.

(Signé) MILNER.

(Sir Alfred Milner à Lord Minto.)
Le Cap, 19 juin 1900.

Je regrette d'avoir à vous signaler :
Le captaine A. C. MeDonnell, du deuxième ré-

giment des carabiniers à cheval, sérieusement
blessé à l'abdo:nen.

Le soldat portant -le n° 108, William Frost, du
même régiment, dangereusement blessé, il est
mort depuis.

Un caporal, H. H. Baines, désigné sous le n°
46, même régiment, légèrement blessé.

M, BORDEN.

Le soldat F. Greenar, même régiment, légère-
ment blessé.

Deuxième régiment des carabiniers à cheval
près de Prétoria, 12 juin, lieutenant H. G. Blan-
chard, décédé, à la suite des blessures reçues le
13 juin.

Le soldat n° 7208, G. W. Leonard, blessé à la
rivière Zand, le 10 mai, mort de ces blessures.

Le soldat J. Elkmay, portant le n° 78, disparu
depuis le 29 mai. Ces deux régiments appartien-
nent à l'infanterie canadienne.

(Signé) 1ILNER.
M. PRIOR : Est-ce que le lieutenant Blan-

ehard dont il est ici question vient de la Co-
lombie Anglaise?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA ;DEFENSE : Je le suppose.

Le MINISTRE -DES FINANCES : Je crois
qu'il est né ù la Nouvelle-Ecosse, mais qu'il
demeurait il la Colombie Anglaise. C'est le
fils d'ua avocat estimé de la ville de Windsor.

SUBSIDES-DROITS SUR LE TABAC.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je pro-
pose que la Chambre se forme en comité des
subsides.

M. JAMES CLANCY : Avant que vous
quittiez le fauteuil, M. l'Orateur, je désir?
vous remettre une résolution qui, je l'espère,
se recommandera à la sérieuse considération
du gouvernement qui l'acceptera. Ma pro-
position demande une réduction dans les
droits sur le tabac. J'espère que le gouver-
nement ne la considérera pas comme une
motion de non confiance, mais que plutôt,
il en acceptera tous les termes. D'abord, je
veux rappeler au gouvernement que nous
sommes aujourd'hui dans des circonstances
exceptionnelles et que nous percevons un
montant plus considérable de droits, que n'en
exige le service public. En chiffres ronds nous
percevons 40 pour 100 de taxe de plus que
n'en percevaient les honorables messieurs de
l'autre côté de la Chambre. Que ces derniers
reconnaissent ou nient ce fait, je ne discute-
.rai pas cette question pour le moment.

Je présente cette motion en considerant le
fait que l'on perçoit un montant considé-
rable d'argent du peuple de ce pays s'il
faut en croire les paroles très significatives
qu'a laissé tomber de ses lèvres l'honora-
ble chef du gouvernement, nous percevons
Plus que ce qu'il nous faut pour l'adminis-
tration des différents départements publics.
M'1 me semble que cet excédent du revenu
devrait retourner au peuple. Nous percevons
environ $14,000.000 suivant ce que déclare
ce monsieur. S'il en est ainsi, il est donc
bien important pour nous de voir si nous ne
pourrions pas diminuer d'une manière rai-
sonnable le montant de ces impôts, si nous
pouvons faire deux choses : encourager cer-
taines industries et en même temps diminuer
le montant des impôts qui obèrent le peu-
ple. Nous accomplirions un acte que le Ca-
nada désire voir se réaliser et dont il pro-
fiterait. J'ai l'intention de proposer que
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nous enlevions le droit d'accise de 5 ets. par
livre sur le tabac canadien en feuilles. Je
ne veux pas aller plus loin, je demande
simplement que ce droit soit enlevé. Pour-
quoi ? d'abord, parce que notre tabac ca-
nadien se trouve dans une position inférieu-
re, il y a des préjugés qui n'ont pas leur
raison d'être, cependant, mals ils se pro-
pagent d'un bout à l'r¼tre du pays, et
portent les gens à croir:? ',ue nous ne pou-
vons produire de bon taàac canadien. Il
y a un certain nombre de personnes intéres-
sées dans ce commerce qui ressentent l'effet
de ces préjugés parce que le commerce en
souffie. Il y en a d'autres qui ont intérêt
à répandre partout ces préjugés. Je dis
qu'on demande l'augmentation des droits ;
d'abord les droits de douanes, ensuite les
droits d'accise ont proetégé considérable-
ment la production du tabac canadien, mais
d'autre part, ils ont eu pour effet de faire
augmenter considérablement le prix des ta-
bacs étrangers. Je veux qu'il soit bien enten-
du. dès le commencement de cette discussion,
que nous devons toujours reconnaître le
fait que le tabac est un article qui, dans
le passé, a toujours été sujet à un impôt
qui se continuera toujours. Je ne prétends
pas voir retrancher l'impôt sur cet article,
mais je discute la question de savoir si
cet impôt est trop élevé ou s'il est trop
faible. Et pour les fins que je me propose
d'atteindre, je n'ai pas besoin de discuter
ce point, il me suffira de dire que nous pou-
vons, pour le plus grand avantage de la
population de ce pays, diminuer ou enlever
complètement le droit d'accße sur le tabac
canadien en feuilles. Quel sera l'effet de
cette mesure ? D'abord, on encouragera la
culture du tabac canadien. L'on peut pré-
tendre qu'on encourage assez ceux qui se
livrent à cette culture, mais en dépit
de cet encouragement nous n'avançons pas
beaucoup et je suis convaincu que, au fur
et à mesure que disparaissent les préjugés
dont j'ai parlé tout à l'heure et que lorsque
le tabac canadien en feuilles aura pris sa
place sur le marché, jamais il ne diminuera
aux yeux du consommateur parce que, je
n'en ai aucun doute, nous pouvons cultiver
une qualité de tabac qui conviendra parfai-.
tement A notre marché. Il est vrai qu'on
doit importer de certains pays et pour cer-
taines fins certainesi quantités de tabac,
mais nous pouvons produire au Canada, pro-
bablement 60 p.c. de tout le tabac qu'on
consomme lei. Je n'ai aucun doute à cet
égard. Mails pour arriver à ce résultat, il
faut encourager la culture bien entendue
de ce produit. et ensuite le tabac aura la
place qn'il doit occuper sur le marché et
cette industrie pourra se suffire A elle-même.

Les honorables députés comprendront ain-
i que j'ai deux objets en vue; d'abord. l'en-

couragement de notre industrie du tabac,
puis la réduction de l'énorme taux de la taxe
actuelle. Si nous abolissons le droit de cinq
cents par livre sur le tabac canadien, qu'en
résultera-t-il ? Il en résultera une plus grande
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protection peur nos fabricants qui se servent
de la feuille canadienne ; une protection sup-
plémentaire de cinq cents par livre pour le
producteur, et, pour le donsommateur cana-
dien. une réduction proportionnelle à la taxe
sur la feuille canadienne qui a à soutenir la
coneuTrrence de la feuille étrangère.

Cela me semble un but si recommandable,
si juste, que le gouvernement devrait, sans
la moindre hésitation, accepter cette résolu-
tion et abolir en même temps le droit d'ac-
cise sur le tabac canadien. Je le dis en même
temps, pour cette raison-ci : Nous percevons
aujourd'hui un revenu très considérable. Or
Il se peut, si comme c'est généralement le
cas après une forte expansion, il se produit
un arret dans le développement de notre
commerce, que nous ayons à constater une
diminution du revenu, et supposons que
notre revenu ait considérablement diminué
dans cinq ans, nous aurons, durant cette pé-
riode, protégé le producteur et le fabricant,
et mis sur un pied convenable notre industrie
du tabac. Ainsi développée cette industrie
restera stable, car nous aurons formé le
goût du public pour cet article.

Certains députés demanderont si nous dé-
sirons une a:bolition permanente de ce droit.
Non, je veux qu'il soit laissé A la discrétion
de tout gouvernement, dans 5 ans ou dans 2
ans, de rétablir ce droit, si l'on constate une
trop forte réduction du revenu. Si d'un au-
tre côté, l'on constate le développement dont
J'ai parlé dans l'industrie du tabac canadien,
nous aurons, ee me semble, atteint notre but,
et le droit pourra alors être rétabli.

On dira qu'un droit de cinq cents par livre
n'est pas chose très importante. Au con-
traire, je dis que c'est très important si nous
considérons que le prix moyen qu'obtient au-
jourd'hui le producteur dans le pays n'ex-
cède pas six cents la livre. Il est vrai qu'il
y a des prix plus élevés pour certaines va-
riétés, mais dans les variétés classifiées par
le producteur nous voyous que le prix moyen
n'excède pas six cents la livre. On dira que,
dans ce cas, cinq cents ne représentent pas
un fort encouragement. On dira : vous avez
aujourd'hui, en réalité, une grande protee-
tion sur le tabac écôté, un encouragement de
14 cents offert pair la législation de 1897, en
outre de ce que vous aviez auparavant. Cela
n'est vrai qu'en partie. Ceux qui se sont
donné la peine de se renseigner sur.ce point
savent que l'importation de ce tabac écoté
n'a pas été considérable, et que le tabac
étranger en général a payé un taux moins
élevé, soit 10 cents par livre. Il a été fait,
je crois, avec le département du Revenu de
l'intérieur, un arangement d'après lequel
l'importateur et le fabricant de tabac étran-
ger ont obtenu une réduction sur les tiges,
et cette réduction a été tellement élevée, que
l'on fabrique presque exclusivement ce genre
de tabac.

M. l'Orateur, je ne veux pas retenir plus
longtemps l'attention de la Chambre, je me
contenterai d'ajouter que cette question est
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si claire, si raisonnable, si parfaitement en
rapport avec les circonstances, qu'elle ré-
clame la considération du gouvernement.
Rappelez-vous que nous percevons aujour-
d'hui $14,000.000 de plus qu'en 1896. Nous
avons élevé la taxe de deux manières. D'a-
bord les honorables messieurs de la droite
ont augmenté la taxe en général, considéra-
blement, depuis 1896.

Mon honorable ami, le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries approuve, je l'espère,
cette proposition, mais je ne discuterai pas
ce point maintenant. Lzs messieurs de la
droite savent parfaitement qu'il n'y a que
deux manières de taxer le peuple. La pre-
mière peut dépendre entièrement de l'expan-
sion du commerce dans le pays. Il y a de
ces circonstances où il est du devoir d'un gou-
vernement de réduire la taxe, et s'il reste
inactif et ne fait aucun changement, je dis
que dans ce cas il étend davantage la base
de l'impôt puisqu'il perçait sur le peuple
$2 pour des choses qui ne payaient aupara-
vant qu'une piastre de droit. Un gouverne-
ment manque à son devoir, qui ne réduit pas
la taxe à mesure que le commerce se déve-
loppe. Mais les circonstances exceptionnel-
les dans le cas actuel c'est que nous perce-
vons chaque année, de l'aveu des honorables
députés, $14,000,000 qui devraient rester
dans les goussets du peuple.

L'objet de ma résolution est de réduire
cette taxe sur les nombreux consommateurs
de tabac dans ce pays. Pour un grand nom-
bre, le tabac est un article de luxe. Par exem-
ple, pour l'ouvrier qui gagne $1 par jour, le
tabae est presque un article de luxe. Vous
direz peut-être que ce n'est là qu'une habi-
tude, mais il ne faut pas considérer ainsi la
chose, c'est la seule compensation qu'il ait et
Il est de notre devoir, ce me semble de la lui
.accorder. Probablement, les neuf dixièmes de
la population, dans ce pays, font usage de
tabac, et en réduisant la taxe sur cet article
nous soulageons d'autant cette classe du
peuple. En outre, nous donnons au produc-
teur de tabac canadien une nouvelle protec-
tion de 5 cents par livre. Le fabricant de ta-
bac étranger ne veut pas de ce changement,
parce qu'il craint de voir le tabac canadien
supplanter le sien sur le marché.

J'espère que le gouvernement ne traitera
pas cette motion comme comportant un man-
que de confiance, bien que, vu la manière
,dont elle a été -présentée, aujourd'hui, elle
puisse être ainsi considérée, mais elle est.
tellement juste pour le consommateur, tout
en offrant un nouvel encouragement au pro-
ducteur et au fabricant de tabac canadien,,
que le gouvernement consentira à l'accepter.
Je propose donc avec beaucoup de plaisir :

Que les mots après " Que " soient retranchés
et remplacés par les suivants :-" la taxe addi-
tionnelle imposée sur beaucoup d'articles par le
tarif de 1897 et le grand développement du com-
merce ont porté le revenu de $36,618,590 qu'il
était en 1896 à $46,741,249', en 1899.

Que le ministre des Finances a déclaré dans
son discours sur le budget que le revenu pour

M. CLANCY.

'année fiscale 1900 atteindrait le chiffre énorme
de $50,000,000, ou $14,000,000 de plus qu'en 1896.

Que cette Chambre est d'avis qu'une réduc-
tion des taxes actuelles pourrait être opérée au
grand avantage du peuple du Canada, et qu'il
est, par conséquent, opportun d'abolir pour le
présent le droit d'accise sur le tabac cultivé en
Canada, afin d'encourager plus largement la
production et la fabrication du tabac canadien.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding): Je sais qu'il a déjà été fait
des plaintes au sujet des droits sur le tabac,
mais je dois déclarer que je n'en ai, jusqu'à
présent, entendu formuler aucune dans les
ternies employés par l'honorable député de
Bothwell (M. Clancy) et contenus dans sa
résolution. L'honorable député agit d'une
manière contraire à ce qui s'est jamais fait
auparavant au sujet de l'exposé d'une
plainte, et l'adoption de son amendement
ne répondrait pas le moins du monde à la
demande, si demande il y a, d'une réduc-
tion des droits sur le tabac. Lors du
remaniement du tarif, en 1897, nous avons
fait de grands changements tendant, en géné-
ral, à réduire la taxe. Nous avons réduit
les droits sur plusieurs articles, nous avons
beaucoup ajouté à la liste des articles ad-
juis en franchise. Il était de la plus haute
importance de maintenir une forte position
financière et dans l'incertitude de ce que se-
rait le chiffre du revenu perçu à la suite
de cette réduction des taxes il devenait né-
cessa.ire de ménager des compensations par
rapport aux pertes possibles. Pour cela on a
eru devoir assurer le prélèvement d'une taxe
supplémentaire. Nous avons élevé les droits
sur le tabac et je suis heureux de dire que ces
augmentations, en général, ont eu un bon
résultat. On nous a dit, je crois, dans ce
temps-là, que ces droits ne produiraient pas
l'augmentation du revenu que nous espé-
rions. Or l'expérience démontre que. en dé-
pit d'une certaine contrebande, ce qui exis-
tera toujours où il y aura des droits sur le
tabac, nous avons perçu, grâce à ces droits
sur le tabac, un revenu bien plus considéra-
ble, probablement aussi considérable que
nous l'avions espéré. Ce changement dans le
tarif a aussi eu un autre résultat. Ce change-
ment était fait en vue de créer un revenu. Il
l'allait augmenter le revenu sous certains rap-
ports puisque nous l'avions diminué sous
d'autres. Cependant, tout en étant basé sur
ce principe de revenu, ces changements, com-
nie c'est souvent le cas pour les droits du
revenu, ont eu un effet protecteur, et notre
industrie du tabac s'est considérablement
développée. sous l'empire de cette politique.

Les chiffres établissant ce développement
ont fréquemment été soumis à la Chambre
et il est Inutile d'y revenir aujourd'hui. C'est
un fait reconnu que cette industrie a fait
des progrès énormes. L'honorable député
de Bothwell veut protéger davantage cette
industrie, mais que ce tarif soit appelé pro-
tecteur ou de revenu, tous ceux qui ont
étudié la question constateront que sous
l'opération de ce tarit, cette Industrie ne
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demande pas une plus grande protection.
Si ces droits sur le tabac prêtent à la cri-
tique, cela est dû à la grande différence qui
existe entre notre tabac et le tabac étranger.

L'honorable député de Bothwell, par sa
résolution, abolirait tout simplement le
droit d'accise sur le tabac canadien, mais
il ne changerait aucunement le droit sur le
tabac étranger dont il est fait un si grand
usage. On a dit que le publie n'aime pas
le tabac canadien. Or, l'honorable député
d'Essex (M. Cowan) a démontré clairement
que l'on produisait aujourd'hui un tabac de
bonne qualité qui se vendait à des prix
modérés, que depuis le changement de tarit
vous pouvez achetez une plus grande quan-
tité de tabac pour un prix moins élevé.
L'honorable député a ainsi répondu à l'as-
sertion que le public n'aime pas ce tabac,

Je suis heureux de constater que ce ta-
bac devient populaire et que la producTion
augmente et nous pouvons espérer plus en-
core avec le mode amélioré de culture et le
progrès dans la fabrication. Mais je dé-
sire attirer l'attention de la Chambre sur
le fait que la motion de mon honorable ami
de Bothwell ne se rattache pas aux plain-
tes déjà faites au sujet de ces droits sur le
tabac. Il s'agit d'une nouvelle préférence
en faveur de l'industrie nationale qui est dé-
ja suillsamment protégée. A mon avis le
changement que demande mon honorable
ami n'est pas nécessaire au progrès de cette
industrie et je crois qu'il n'aurait pas pour
effet de déterminer une réduction satisfai-
sante.

L'honorable député de Richmond (M. Gil-
lies), qui a le premier soulevé cette question
ne demandait pas une réduction du droit sur
le tabac canadien. Il nous disait que le public
Wétait pas habitué à ce tabac et, pour se
rendre au désir des gens qu'il représentait, il
(einandait une réduction du droit sur le ta-
bae étranger.

M. CLANCY : Je désire remédier à la
chose.

Le MINISTRE DES FINANCES Je veux
(dinontrer pourquoi l'on récriminait contre
les droits élevés sur le -tabac, et que la mo-
tion de l'honorable député (M. Clancy) ne
saurait que aggraver l'état de choses, car
cela n'aurait pour effet que de rendre plus
grande encore la différence entre les droits,
sur le tabac.canadien et ceux sur le tabac
étranger, ce qui ne règlerait pas du tout
les plaintes faites au sujet des droits éle-
v&t sur le tabac.

CLANCY: L'honorable ministre veut-
il dire. relativement aux variétés inférieures
importées au Canada pour les fins du mé-
lange, que la réduction des droits sur le ta-
ha c anadien n'aurait pas pour effet de di-
ninuer le prix du tabac étranger qui fait la
concurrence au nôtre ?

Le MINISTRE DES FINANCES :Non;
rien ne saurait affecter le prix de l'article
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étranger, car le prix de ce dernier repose
sur la loi inexorable de l'offre et de la de-
mande, et cela est tellement le cas, que
lorsque la guerre d'Espagne a éclaté l'on a
vu se produire une hausse considérable dans
le prix du tabac de la Havane.

M, GILLIES : Le prix du tabac étranger
ne dépend-il pas beaucoup du droit sur l'ar-
ticle importé dans le pays ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui,
mais l'honorable député de Bothwell ne parle
pas de cela du tout. J'admets que mon ho-
norable ami a raison. Le prix du tabac
étranger, pour le consommateur canadien,
dépend beaucoup du droit qui l'affecte, mais,
déduction faite du droit, il dépend du prix
courant sur les marchés de l'univers. Mon
honorable ami (M. Clancy) propose qu'on
augmente la différence actuelle qui est la
plus considérable possible en faveur du ta-
bac canadien. Elle est si considérable, que
le protectionniste le plus enragé ne saurait
demander une protection plus complète que
celle qu'elle représente, pour le tabac cana-
dien. L'honorable député n'a aucune rai-
son de demander qu'on l'augmente, et cette
proposition ne répond aucunement au désir
du peuple. Sa demande diffère entièrement
de celle de mon honorable ami de Rich-
moud (M. Gillies) et de certains autres qui se
sont occupés non pas du droit imposé sur le
tabac indigène dont on dit que le peuple ne
fait pas usage, mais du droit imposé sur le
tabac étranger qu'on dit que le peuple pré-
fère. Si nous devions procéder a la réduction
des impôts, nous ne commencerions pas, se-
lon moi, par celui qui affecte le tabac cana-
dien. Je ne dis pas que le tabac soit un luxe
dans le sens le plus large du mot, bien qu'il
le soit jusqu'à un certain point, mais, en gé-
néral on n'en fait pas usage comme d'un ar-
tiele de nécessité. A tout événement, on
peut le considérer comme le luxe du pauvre.
Il n'y a pas de doute que le développement
du commerce nous fournira l'occasion de mo-
difier le tarif de façon à réduire certains im-
pûts, et ce sera alors le moment de nous
occuper de celui qui affecte le tabac, mais
jusque-là il y aura toujours très peu, de gens
qui seront d'opinion qu'il faut réduire sur-
tout l'impôt sur le tabac. Et le réduire ae-
tuellement, serait, Aà môn sens, bien mal com-
prendre les besoins et les voux du peuple.

Après avoir discuté la question du tabac
en so., je voudrais en parler dans un sens
plus large sans cependant m'étendre bien
longuement sur ce sujet. Il faut considérer
le tarif non pas comme affectant certain ar-
ticle en particulier, mais dans son ensemble.
Chacun de nous aimerait bien que le tarit
au sujet de certain article, ne fût pas ce qu'il
est. Le tarif actuel n'est pas assez parfait
pour satisfaire absolument tout le monde,
et j'ose dire que sous n'importe quel autre
gouvernement, il le serait encore moins.

J'ai dit à plusieurs reprises et je répète ce
soir, malgré les critiques que je me suis at-
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tirées, que le tarif doit toujours être dans
une certaine mesure un compromis entre les
intérêts différents qui existent dans ce vaste
pays du Canada. C'est sur ce principe qu'il
a été basé. Nous avons déjà décidé, à cette
session même, que nous n'avions pas l'inten-
tion d'apporter de changement au tarif ac-
tuel. à l'exception des réductions à faire en
vertu du tarif différentiel. Je demande sim-
plement à la Chambre de s'en tenir à cela,
sans vouloir exiger que chacun d'entre nous
déclare qu'il est satisfait du tarif dans tous
ses détails, mais je dis que dans son ensem-
ble il a été avantageux au pays et si nous
descendons dans les détails qui pourraient
peut-être nécessiter quelques changements,
il me semble que le dernier qu'on aurait dû
faire, c'eût été de réduire les droits sur le ta-
bac canadien.

Le changement que demande l'honorable
député (M. Clancy) n'atteindrait pas du tout
le but qu'il se propose, c'est-à-dire, la dimi-
nution des droits sur le tabac, puisque sa
proposition n'affecte aucunement le tabac
que consomme la majorité de la population.
De plus, l'industrie du tabac canadien rece-
vait un encouragement libéral sous l'ancien
gouvernement, et elle en reçoit un plus
considérable encore aujourd'hui. Vouloir
améliorer la situation en abolissant le droit
d'accise de cinq cents, ce serait donner à
cette Industrie une protection dont elle n'a
pas besoin.

Les députés qui representent des comtés
dans lesquels se cultive le tabac. admet-
tront qu'ils considèrent les développements
accomplis par cette industrie, depuis trois
-ans, grace au tarif actuel, comme ne leur
permettant de rien exiger de plus sous ce
rapport. Ils comprendront qu'il est de leur
devoir de maintenir le tarif sous lequel cette
industrie a prospéré si rapidement, et sous
lequel, j'en suis sur, elle continuera de pros-
pérer pendant de longues années encore.

M. ALVIN H. MOORE (Stanstead). En
prenant la parole, M. l'Orateur, pour
appuyer la motion de l'honorable dé-
puté de Bothwell (M. Clancy), je le fé-
licite sur la manière concise, lucide et con-
vaincante avec laquelle Il a traité cette ques-
tion importante. Il a tellement épuisé le
sujet qu'il me reste très peu de choses à
ajouter. Il a été sévèrement blâmé par le
ministre des Finances, qui lui reproche de
n'avoir pas mis la question devant la Cham-
bre sous le même jour qu'elle avait été ex-
posée par ceux qui en avaient parlé avant
lui. Je ferai remarquer à l'honorable minis-
tre que l'honorable député de Bothwell s'oc-
cupe surtout des avantages qu'en retirera
la population de ce pays et non des bénéfices
que pourraient en retirer les étrangers.

Mon honorable ami voudrait réduire le
droit sur le tabac canadien dans le but d'en-
courager cette industrie nationale, au lieu
de laisser le Canada à la merci des produc-
teurs étangers pour son approvisionnement.
Cette motion est toute à fait dans l'esprit

M. FIELDING.

de la politique natiomde et demande que le
marché soit réservé aux producteurs cana-
diens, tandis que la politique du ministre
des Finances est de livrer ce marché aux
producteurs étrangers. Dans son exposé
budgétaire, ce dernier nous a annoncé qu'il
comptait sur un excédant de plus de sept
millions pour Yexercice courant. Il a ajou-
té qu'avec un trésor qui regorge. le peuple
avait droit de s'attendre à une diminution de
l'impôt.

Aujourd'hui, il déclare qu'en dépit de cet
excédent et en dépit de ce trésor qui regorge,
il n'apportera pas d'autres changements au
tarif que l'augmentation de la préférence ac-
cordée sur les importations anglaises, que ce
tarif différentiel n'affecte aucunement le ta-
bac, parce que nous n'en importons pas d'An-
gleterre et que d'ailleurs le tabac est spé-
cialement exclus des avantages de ce tarif.

Si le peuple avait droit de s'attendre à une
réduction de l'impôt, vu l'état prospère des
Finances, que faut-il penser de la logique du
ministre des Finances qui refuse d'apporter
aucun changement au tarif. Un article du
programme de la convention libérale de 1893,
était :

Remanier le tarif de manière a ce qu'il pèse
le moins lourdement possible sur les articles de
première nécessité.

Quelques-uns prétendront peut-être,-bien
que le ministre des Finances n'ait pas osé
aller jusque-là-que le tabac est un article
de luxe et non un article de première néces-
sité. Quoiqu'il en soit, si on demande à un
homme qui fait usage de tabac depuis un
certain nombre d'années, ce qu'il en pense,
Il répondra qu'il préfère être privé de pain
ou de tout autre aliment que du tabac.

Ce droit sur le tabac affecte pécunièrement
la grande majorité de la population, et sous
ce rapport c'est certainement un article de
nécessité et qui entre dans le programme de
la convention libérale. Un autre argument
que je ne développerai pas bien longuement
est celui-ci : si nous décidons que le tabac
est un objet de première nécessité nous
pourrions dire que nous le taxons pour le
faire disparaitre. C'est un fait bien connu
que tous les peuples font usage d'un narco-
tique quelconque, et l'honorable député qui
siège à mes côtés, l'éminent Dr Roddick, de
la division Sainte-Anne, de Miontréal, dit que
le tabac est le moins malfaisant de tous les
narcotiques dont un peuple puisse faire usage.
Par conséquent, nous ne pouvons avoir au-
tant d'objection à l'usage du tabac que pour-
raient le faire croire les déclarations du mi-
nistre des Finances.

Par conséquent, l'usage du tabac ne donne
pas lieu à autant 'd'Inconviénients que le mi-
nistre des Finances nous porterait à crain-
dre. SI l'on conaidère que le tabac est en
quel,(ae sorte un article de première néces-
sité, ·que la culture et la production du ta-
bac canadien méritent d'être encouragées
comme industries nationales, et qu'on de-
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vrait porter le peuple à faire usage d'une
plus grande quantité de tabac canadien au
lieu de tabac Importé, je crois que, puisque
la caisse publique regorge et que nous nous
attendons à un surplus considérable, le gou-
vernement devrait commencer à dégrever
les impôts qui pèsent sur la population en
abolissant les droits sur le tabac canadien.
On a parlé de réduire les droits sur le pé-
trole et sur d'autres articles, ma.is -le mi-
nistre des Finances déclare ouvertement
qu'il n'abaissera aucun droit. C'est pour-
quoi, il n'applique pas la politique adoptée,
par le parti libéral en 1893 ni la politique
qu'il a énoncée dans son exposé budgétaire
de la présente session. C'est avec plaisir
que j'appuie la motion de mon honorable
ami de Bothwell.

M. T. S. SPROULE (Grey-est) : Je désire
faire quelques brèves observations sur cette
question. Le ministre des Finances a dit que
le tabac le moins cher était le tabac du pau-
vre. Je partage son opinion. Mais alors
c'est le tabac canadien qui est le tabac du
pauvre, et toute réduction dans le prix de
cet article bénéficierait à la classe nom-
breuse des consommateurs pour qui le ta-
bae est un objet de luxe, et même un ar-
ticle de première nécessité, autant que le
thé, le pain ou le beurre, taut l'habitude de
fumer est répandue. Pourtant le ministre
des Finances dit qu'il ne croit pas que cette
réduction serait avantageuse au pauvre
homme. En réduisant de cinq cents la livre,
les droits d'accise vous permettez au fabri-
cant de vendre son tabac cinq cents la livre
meilleur marché, et cinq cents la livre pèsent
dans la balance quand Il s'agit du pauvre
qui, avec ses maigres gages, achète son ta-
bae de semaine en semaine, ou de mois en
mois. Aussi, je crois qu'il est désirable d'o-
pérer cette réduction, s'il est possible de le
faire sans nuire aux autres industries. S'il
était établi que le revenu public ne pourrait
pas supporter cet abaissement des droits,
je ne serais pas en faveur de cettte mo-
tion, mais comme le ministre des Finances
déclare que le revenu augmente tellement
qu'il s'attend d'avoir un excédent de cinq &
six millions de dollars, l'occasion est belle
de venir en aide au pauvre homme en
abaissant les droits.

Le ministre des Finances dit que ces droits
sont comme une sorte de protection. Peu
m'importe le nom que vous leur donnez, si
l'article doit coiter moins cher au consom-
mateur, et si l'abaissement des droits ne
peut pas nuire à une autre industrie natio-
nale, je serai toujours en faveur de cette
miesure. Un tel argument est sans valeur.
Il n'est pas question d'abaisser les droits
douaniers sur le tabac importé qui se vend
de cinquante cents à une piastre la livre, ni
sur les cigares de la Havane. qui coûtent
vingt-cinq centins chacun. Le riche peut
payer les droits sur ces articles et personne
ne s'en plaint.

Mais quant Il s'agit du tabac canadien.
nous pouvons opérer une réduction sensible

en faveur des classes pauvres, et, en même
temps, favoriser ceux qui s'adonnent à la
culture du tabac en ce pays. Pour ces rai-
sons, je suis fort en faveur de l'abaissement
(les droits.

M. L. A. CHAUVIN (Terrebonne) : J'ai
entendu un conférencier du gouvernement
déclarer dans mon comté que notre pays
pouvait produire tous les tabacs importés,
qu'il ne s'agissait que d'apprendre les meil-
leures méthodes de culture et de préparer
le tabac ; et le gouvernement l'avait nommé
principalement dans le but d'enseigner ces
méthodes à ses auditeurs. C'est pourquoi
je crois, que le gouvernement serait peu
conséquent s'il n'abaissait pas les droits
sur le tabac canadien. Celui-ci, dans la pro-
vince que j'habite, est aussi prisé que le
taba.c étranger, tant des fabricants que des
consommateurs. J'ai appris au ministère
du revenu de l'Intérieur qu'on peut faire
d'aussi bons cigares avec le tabac du pays
qu'avec le talbac importé. Ceci étant donné,
je crois que le gouvernement du jour, qui
se déclare en faveur de dégrever les im-
pots qui pèsent sur le peuple et qui s'inti-
tule gouvernement national, devrait abaisser
les droits sur le tabac canadien et en en-
courager la culture, ce que conseillent ses
propres conférenciers qui proclament que
le tabac canadien est aussi bon que le ta-
bac étranger.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): C'est précisément parce que le
gouvernement est convaincu que le tabac
canadien est tout aussi bon que le tabac
étranger. qu'il a, en 1897, inauguré la pré-
sente politique qui a frappé la tabac importé
de droits de douane et d'accise s'élèvant à
35 cents la livre, tandis que le droit d'accise,
le seul prélevé sur le tabac domestique, n'est
que de 5 cents la livre. Mon honorable ami
de Terrebonne (M. Chauvin) verra jusqu'à
quel point ce tarif a favorisé la culture du
tabac canadien. Cette politique a procuré
des avantages considérables, surtout .à la
province de Québec, que mon honorable ami
et moi représentons dans cette enceinte.
En réalité, elle a crée une Industrie nou-
velle dans cette province. Je demanderai
il mon honorable ami s'il croit opportun
d'apporter un changement à cette politique ?

M. CLANCY : Un changement pour le
mieux.

Le PREMIER MINISTRE: Ce ne serait
pas un chargement pour le mieux que l'a-
baissement des droits sur le tabac domesti-
que en feuilles, parce qu'on nous dirait
demain, si ce changement était opéré, que
la différence est trop .grande entre les droits
prélevés sur le tabac domestique et les
droits perçus sur le tabac importé, et qu'il
faut également abaisser les droits sur ce
dernier. ý C'est pourquoi, sous prétexte de
favoriser le tabac canadien, l'honorable dé-

7946



[COMMUNESJ

puté présente une résolution qui donnerait le
coup de mort à la politique que nous avons
inaugurée en 1897. Quels sont les chiffres ?
mon honorable ami croit-il qu'aucune po-
litique qu'il pourrait mettre en viguer fa-
voriserait plus la culture de la plante do-
mestique que la politique actuelle ? Voyons
les chiffres. En 1896-07, la production to-
taJe du tabac canadien livré aux fabriques
a été de 690.000 livres. En 1897-98. après
que la politique inaugurée en 1897. eût été
en vigueur pendant un an, cette production
s'était élevée au chiffre énorme de 1,949.000
livres. Cette politique en douze mois a
augmenté la production du tabac domesti-
que, de moins de 700,000 livres qu'elle était
en 1896-97, à près de 2,000,000 de livres.
Ce résultat a été obtenu simplement en
frappant d'un droit de 5 cents par livre l'ar-
ticle domestique et d'un droit de 35 cents
l'article étranger. ce qui accordait un avan-
tage de 30 cents par livre au tabac canadien.
L'année suivante, la production de l'article.
domestique s'est élevé à 2,500,000 livres et
pendant les six premiers mois de l'année
courante, elle a été de 1,900,000 livres, et
si la proportion est constante-elle sera plus
forte,-nous aurons cette année un rende-
ment total de 3,800,000 livres. Croit-on
pouvoir faire mieux pour la province de
Québec, pour le comté d'Essex et peut-être
aussi pour le comté de Bothwell ? Je ne
crois pas que les électeurs de ce dernier
conité soient reconnaissanus envers mon
honorable ami, parce que. si sa politique
était adoptée, nous tuerions la poule aux
oeufs d'or. Mieux vaut vous en tenir au
système actuel et continuer à encourager
comme nous l'avons fait jusqu'ici, la cultu-
re de la plante domestique.

M. CLANCY : Le très honorable gentle-
man dit que cette forte augmentation est le
résultat de la protection, plus grande, et il
a fait voir quelle a été cette augmentation.
Comment va-t-il faire pour nier que cette
augmenta-tion de la production soit le résul-
tat d'une plus grande somme de protec-
tion ?

Le PREMIER MINISTRE : A la ques-
tion de mon honorable ami, le député
de Grey a répondu, il y a un instant.
quand il a demandé de diminuer le prix
du tabac. Si la tabac coûte moins cher. qui
en profitera : le consommateur ou le produc-
teur ? Le consommateur évidemment, et
mon honorable ami au lieu de venir en aide
aux cultivateurs tiendrait une ligne de con-
duite diamétralement opposée. Désire-t-on
abaisser les droits sur le tabac ? Très bien,
mais ce n'est pas la manière de s'y prendre.
Si l'honorable député demande que tous les
droits soient abaissés sur le tabac. je veux
bien considérer ce que nous pourrions faire
pour nous rendre à ses désirs, mais propo-
ser une réduction partielle, c'est faire le pre-
mier pas vers l'anéantissement de l'indus-
trie que nous désirons protéger. Le député

Sir WILPRID LAURIER.

de Richmond vous dira que le consommateur
paie son tabac trop cher.

M. GILLIES : Ecoutez ! écoutez! C'est
parce que les droits ont été augmentés.

Le PREMIER )INISTRE : L'honorable
député dit que le consommateur paie son ta-
bac trop cher, mais je n'ai pas entendu dire
que le producteur eût à se plaindre. Il faut
accepter le tarif tel qu'il est. Il n'est pas
parfait, mais il est le meilleur qu'il ait été
possible d'adopter; bien qu'il ait eu pour
résultat de faire monter un peu trop le prix
du tabac, nous croyons, néanmoins, que cha-
eun -fera de son mieux pour encourager une
industrie nationale. Si nous maintenons la
politique que nous avons adoptée, nous pour-
rons avant longtemps produire, dans ce pays,
jusqu'à la dernière livre du tabac que nous
consommerons. Je ne fume pas et j'ignore
si mon honorable ami est un fumeur ; s'il
en est un, il devra payer sa quote-part, et Il
bénira le jour où l'on pourra dire que le ta-
bac canaidien est aussi bon que la plante
étrangère et que nous pouvons produire cha-
que livre du tabac consommé en ce pays.
La politique que nous avons inaugurée a
donné des résultats éminemment satisfai-
sants. Elle a plus que quadruplé la produc-
tion du tabac canadien. Pourquoi ne pas
nous contenter de ce qui est bien ? Pour-
quoi chercher à faire mieux sans être cer-
tain d'y réussir, simplement en abaissant les
droits sur la plante étrangère. Demain, si
cette motion était adoptée, nous verrions le
représentant de Richmond ou un autre dé-
puté se lever pour déclarer qu'il y a une
trop grande différence entre le prix du ta-
bac importé et celui du tabac canadien, et
que, puisque nous avons réduit le prix de
l'article domestique, il nous faut également
diminuer celui de l'article importé. Tout
ce que je demande à mes honorables amis,
s'ils ont à ceur les progrès d'une Industrie
canadienne, c'est de persévérer dans une
politique qui a été si avantageuse pour cette
industrie.

M. G. E. CASEY (Elgin-ouest) : Comme
l'a fait observer le premier ministre, cette
question peut être envisagée de deux ma-
nières différentes-au point de vue du con-
sommateur et à celui du producteur. Le ta-
rif actuel a pour ibut d'encourager la culture
du tabac canadien, en établissant une diffé-
rence bien tranchée entre le prix de vente
du produit domestique et celui de l'article
importé. Il a produit d'excellents résultats,
comme le prouvent les chiffres cités devant
la Chambre. . Il est toujours grave de vou-
loir modifier une politique qui a donné de
bons résultats et je ne crois pas que le dé-
puté de Bothwell (M. Clancy) ait donné des
raisons suffisantes pour établir que le chan-
gement qu'il préconise améliorerait le. pré-
sent tarif et bénéficierait réellement soit au
producteur, soit au consommateur de taba.
Le premier ministre l'a établi, ce change-
ment détruirait immédiatement l'équilibre
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entre les droits de douanes et d'accise et
créerait un vigoureux mouvement en faveur
de l'abaissement des droits sur les Importa-
tions. Cette question mérite d'être étudiée
attentivement et je demanderai instamment
au gouvernement de considérer s'il ne sera
pas avantageux dans un avenir rapproché
de faire la double réduction des droits qui
a été mentionnée. Si le gouvernement abo-
lissait les droits d'accise de cinq cents sur
le tabac canadien et opérait en même temps
une réduction équivalente des droits de
douane et d'accise prélevés sur le tabac Im-
porté, le producteur canadien jouirait tou-
jours de la même somme de protection, tan-
dis que le prix de l'article importé serait ré-
duit. Au gouvernement d'étudier mûrement
la question de savoir s'il ne pourrait pas
avantageusement adopter cette mesure. La
plupart des électeurs de mon honorable ami
de Bothwell et des miens. ainsi que le plus
grand nombre des électeurs des représen-
tants de l'ouest d'Ontario fument ordinaire-
ment du tabac importé. La différence des
prix ne les a pas portés et ne les portera
pas de sitôt à fumer le tabac domestique.
C'est affaire de 'goût ; un fumeur paiera un
prix plus élevé pour fumer ce qu'il lui plaît.
En conséquence, nos électeurs sont profon-
dément intéressés à la réduction du prix
du tabac importé, et intéressé quand même
à obtenir un prix plus élevé pour le tabac
qu'ils cultivent. Il est, je crois, d'une im-
portance extrême de savoir si ce double'ré-
sultat ne pourrait pas être obtenu d'un seul
coup. L'abaissement des droits d'acelse sur
le tabac canadien encouragerait certa-ine-
ment la culture du tabac et un abaissement
équivalent des droits de douane diminuerait
le prix du tabac importé ;-le consommateur
paierait un peu moins cher et le producteur
vendrait un peu plus cher.

Il faut bien se rappeler que le tabac n'est
pas le même par tout le Canada. Ce n'est
pas répondre à ceux qui disent que le prix
d i tabac est augmenté pour le consommateur
que de dire que le prix de vente du tabac
canadien est beaucoup moins élevé, car la
plus grande partie de la popullation d'On-
tario et de l'ouest ne fume pas et ne veut
pas fumer le produit domestique, qui est cul-
tivé pour l'exportation. pour la consomma-
tion à l'étranger par ceux qui l'aiment. M.ais
les fumeurs du pays seront longtemps sans
s'accoutumer à en faire usage. Ainsi, nous
nous trouvons en présence d'une double diffi-
culté. Il est très facile d'augmenter l notre
gré le prix de l'artidle étranger sans aug-
menter le prix du produit domestique. En
prélevant des droits de deux dollars par livre
sur le tabac étranger, on ne porterait qu'un
nombre restreint de fumeurs ' faire usage
de tabac canadien, et on n'augmenterait
pas sensiblement le prix -de a'article domes-
tique qui dépend de quelques marchés étran-
gers.

L'amendement de mon honorable ami de
Bothwell (NI. Clancy) ne Tésout- certaine-
nient pas le problème. Il ne se rapporte qu'à

une partie des avantages qu'il est possible
d'obtenir, mais qui ne peuvent être obtenus
qu'en mettant en danger tout l'édifice de
notre tarif.

Mais il me semble que l'évènement que le
premier ministre semble craindre-l'abais-
sement des droits de douanes par suite de
la. réduction des droits d'accise-n'est pas
aussi redoutable qu'il lui paraît. Il me sem-
ble qu'une fusion de ces deux projets, à
l'avenir, après mûre délibération, serait pos-
sible et avantageuse. L'abaissement des
droits sur le tabac importé, autant que le
permettraient les besoins du revenu et les
droits du producteur canadien, serait as-
surément favorablement accueillie par tout
le Canada. En même temps, l'augmentation
du prix de Tarticle domestique serait une
mesure populaire dans une grande partie du
pays. Ce que je veux faire observer c'est
qu'il ne suffit pas de protéger le tabac cana-
dien contre l'importa.tion étrangère pour en
augmenter la valeur. Ces deux espèces de
tabac ne se font pas nécessairement con-
currence et l'augmentation du prix de l'une
n'élève pas nécessairement le prix de l'au-
tre. Le prix du produit domestique dépend
de sa vente sur le marché étranger. C'est
du commerce d'exportation que dépendra
à l'avenir le prix du tabac canadien.

Dans la partie d'Ontario où le député de
Bothwell et moi babitons. le climat ne dif-
fère pas sensiblement des conditions clima-
tériques qui règnent dans le Kentucky et la
Virginie et la qualité du tabac que nous
cultivons ne diffère pas beaucoup de celle
du tabac produit dans ces deux Etats. Nous
pouvons, je crois, améliorer la préparation
de notre tabac de manière à le rendre aussi
bon que le meilleur tabac du Kentucky et
peut-être aussi bon que le tabac de qualité
ordinaire de la Virginie. Quand nous au-
rons obtenu ce résultat, nous exporterons
certainement une grande quantité de ce pro-
duit. Ce commerce d'exportation ne serait
pas afEecté par l'adoption de la résolution
du député 'de Bothwell, parce que les droits
d'accise ne sont pas prélevés sur le tabac
destiné à l'exportation; ce tabac, une fois
manufacturé, serait mis en entrepôt d'où
on ne le sortirait qu'au moment de a'expor-
tation, sans payer de droits d'accise, comme
cela se pratique pour le whiskey ou tous les
autres articles sujets aux droits d'accise qui
sont fabriqués et exportés sans payer ces
droits. Ainsi, le commerce d'exportation
dont dépend l'avenir de l'industrie du tabac
au point de vue du producteur ne serait pas
affecté par le dégrèvement partiel ou entier
des 'droits d'accise prélevés sur le produit
domestique.

L'avenir réservé 'A cette industrie chez
nous dépend plus du sens des affaires et des
efforts des intéressés que d'aucune modid-
cation qui serait apportée aux lois du pays.
Je ne crois pas qu'une nouvelle augmenta-
tion des droits sur le tabac importé ferait
monter d'un demi cent par livre le prix du
tabac canadien. Je ne crois pas non plu&
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qu'un léger abaissement des droits ferait
baisser d'un demi cent par livre le prix du
tabac canadien. Le prix du tabac domes-
tique dépend de ceci-que le producteur et
le fabricant adoptent les méthodes les plus
améliorées, qu'ils saisissent toutes les occa-
sions de s'instruire auprès de ceux qui se
livrent à la même industrie, au Kentucky et
dans la Virginie, dont le climat se rapproche
le plus du nôtre, qu'ils se mettent en mesure
de mettre leur tabac sur le marché dans le
meilleur état possible, et ils auront, je crois,
une large part du connierce de tabac qui se
fait dans l'univers entier. Mais, je ne crois
pas que la mesure présentée par le député
de Bothweil. en elle-méme, soit de -nature à
donner aide ou soulagement parce qu'elle
n'aurait aucun effet sur le principal marché.
de notre tabac. Aujourd'hui, une grande
partie de ce tabac est préparé et vendu en
Canada, mais une grande partie, à ma con-
naissance personnelle, est aussi exportée,
et le prix du tabac est réglé par l'exporta-
tion. Nul fabricant canadien ne paiera un
prix supérieur - celui que le producteur peut
obtenir à l'étranger-autrement dit, les
droits de 5 cents, ne sont pas déduits du
prix de vente.

Toutefois, J'insisterai auprès du ministre
des Finances pour qu'il considère s'il ne
pourrait pas, avant longtemps, venir en aide
au fumeur de tabac importé, sans sembler
agir au détriment des producteurs cana-
diens. en combinant les deux projets du dé-
grévement des droits de douane et de !'abo-
lition des droits d'accise. Il va sans dire
que je ne puis pas appuyer la résolution de
mon honorable ami de Bothwell. Il faut ac-
cepter la résolution telle qu'elle est. et ce
n'est pas le projet que je favoriserais ni le
projet que je crois -le plus avantageux pour
les producteurs du Canada. Je ne puis
même pas l'appuyer par voie- de déduction,
mais elle m'a fourni l'occasion de recom-
mander au ministre des Finances ce que je
considère un meilleur projet.

-3. JOSEPH A. GILDIES {Richmond,
N-E.) : Le i mars dernier, j'ai présenté
une résolution devant cette Chambre en fa-
veur du dégrèvement des droits sur le ta-
bac. J'ai alors discuté à fond cette ques-
tion. Je n'avais pas en vue de blâmer la
conduite du .gouvernement, ni de censurer,
comme elle le méritait, l'auigmentation des
droits sur cet article si fort en usage parmi
le peuple, mais je désirais prêter mon con-
cours à l'administration en lui faisant voir
combien était lourd le fardeau des droite
actuels, par suite de l'augmentation de ces
droits lors de l'adoption du présent tarif en
1897, par le gouvernement du jour. J'ai dé-
montré à la satisfaction de la Chambre, je
le -crois, mais, à tout événement, d'une ma-
nière satisfaisante, selon moi, que le climat
de notre pays empêcherait toujours que le
Canada, ne devienne un grand eentre pro-
ducteur de tabac. J'ai donné d'excellentes
preuves pour établir qu'il n'y avait pas de

M. CASEY.

tabac aussi bon que celui de Cuba pour la
fabrication du cigare, pas de tabac égal à
celui de la Caroline du Nord pour la pipe,
et qu'aucun tabac à chiquer ne valait celui
du Kentueky. Le tabac sert à ces trois
usages-la fabrication du eigare. du tabac
-à fumer et à chiquer. J'ai déclaré alors que
si les Etats adjacents de la grande républi-
que ne pouvaient pas rivaliser entre eux
pour la culture du tabac, bien qu'ayant le
même climat, à plus forte raison, le climat
canadien étant beaucoup plus froid, notre
pays ne pouvait pas produire un tabac en
état de concurrencer le tabae cultivé dans
l'un des Etats que j'ai mentionnés. C'est
pourquoi, j'ai compris qu'il nous serait tou-
jours impossible de devenir un grand pays
producteur de tabac. Toutefois, étant pro-
tectionniste, je consentais volontiers à l'im-
position d'un droit suffisamment élevé sur
le tabac produit à l'étranger, afin de rendre
avantageuse pour nos compatriotee la cul-
ture du tabac. Je considérais que l'ancien
droit de 25 eents par livre sur le tabac étran-
ger protégeait assez les producteurs de tabac
domestique et constituait une taxe assez
lourde sur les consommateurs. Cependant,
le ministre des Finances et ses collègues,
plus protectionnistes que je ne l'étais moi-
même, ne croyaient pas qu'un droit de 25
cents par livre -était suffisant, et leur pre-
mière démarche, à leur avènement au pou-
voir, pour dégrever les impôts qui pesaient
sur le peuple, fut d'aller plus loin que l'an-
cienne administration protectionniste. Celle-
ci avait imposé un droit de 25 cents par
livre sur le tabac, et je crois sincèrement
que ce droit suffisait à protéger l'article do-
mestique, cependant, aussitôt que nos amis
de la droite prirent les rènes du pouvoir, en
dépit des déclarations qu'ils avaient faites
lorsqu'ils étaient dans l'opposition, en dépit
des attaques auxquelles le présent ministre
des Finances s'était livré contre le tarif
d'alors, dans sa province, ils augmentèrent
de 14 cents par livre les droits sur le tabac
écôté, ce qui augmentera d'autant le prix de
cet article pour le consommateur. Cette an-
née, comme on peut le voir dans les Débats,
j'ai interpellé le ministre des Finances pour
savoir le montant de droits que payait la
population de ce pays, par suite de 'aug-
mentation des droits en vertu du tarif de
189î, et, si ma mémoire est fidèle, le minis-
tre m'a répondu que le fardeau additionnel
imposé à la« population par suite de l'adop-
tion de ce tarif était de $1,200,000.

Eh bien, je suis étonné de l'inconséquence
de nos amis de la droite. Dans l'opposition,
ils gourmandaient constamment le gouver-
nement conservateur au sujet des impôta
monstrueux dont le peuple était accablé par
suite de ces mêmes droits, et aussitôt après
leur avènement au pouvoir, ils ont fait pis,
et ils ont augmenté les droits de 14 cents
par livre. Je dois dire que je suis étonné
du discours foncièrement protectionniste
prononcé aujourd'hui, dans cette enceinte,
par le premier ministre. S'il voulait faire
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un pas de: plus et adopter dans sou entier
notre politique, qu'il a cherché à s'appro-
prier en. partie, je serais prêt à dire que
nous devrions tous nous unir à lui, ou plutôt
qu'il devrait s'unir à nous, pour ne former
qu'un seul groupe de protectionnistes. Ce-
pendant, je demanderai bien humblement
au très honorable gentleman combien il peut
concilier sa présente déclaration, à i mo-
ment oùt la caisse publique dégorge, avec
les décrlarations qu'il faisait à la veille des
élections quand il disait qu'il était possible
de réduire sensiblement les dépenses pu-
bliques et le montant des Impôts ?

J'ai montré que sur cet article seul, le
gouvernement au lieu de réduire la taxe l'a
élevée de $1,200,000. Le consommateur de
tabac en Canada paie ce surcroit de taxe
depuis que le gouvernement a imposé undroit additionnel en 1897. Le ministre des
Finances connaissait la promesse faite parle premier ministre avant les élections et
cependant il nous dit aujourd'hui qu'à cause
de la. diminution des droits sur certains
articles dans le nouveau tarif, Il était néces-
saire de combler la perte de revenu d'une
autre manière et il choisit pour cela cet ar-
tiele de consommation générale chez la clas-
se la plus pauvre du pays, et ajoute un droit
qui rapporte $1,200,000 par année.

Maintenant, M. l'Orateur, comme j'ai l'in-
tention de proposer plus tard une résolutionSur le sujet, je n'en dirai pas plus long sur
la résolution proposée par mon honorabae
ami le député de Bothwell (M. Clancy)
que j'appuierai parce qu'elle tend à pro-
duire une réduction dans le prix du tabac,
et tout ce qui pourra amener cette réduc-tion, quand même elle serait petite aura mon
appui actif et sincère. Je donne donc avis
au ministre des Finances qu'à une phase pro-
chaine des débats je proposerai une résolu-
fion dans le sens de ma motion du 7 marsdernier, dans laquelle je demandais unenouvelle réduction des droits actuels sur
le tabac ; comme je l'ai dît déjà je crois que
l'ancien droit de 25 cents par livre est am-
plement suffisant pour protéger l'industrie
domestique. Personne ne se plaignait; lataxe de 225 cents sur chaque livre de tabac
fumé dans le pays était suffisante pour pro-
téger en même temps le tabac récolté dansle pays, et raisonnable pour le consomma-
teur.

M. DAVID HENDE1SON (Halton): Il
n'y a aucun doute que l'augmentation des
droits sur le tabac imposée en 1897 a fait
le sujet de beaucoup de commentaires et
tle plaintes dans le pays. Le seul fait qu'en-
viron un cinquième de notre population est
appelé à payer $1,151,345 de taxes de plus

n'en 1897. est en lui-même une cause de
plaintes considérables. Ainsi que je l'ai dit
deant cette Chambre, si vous mettez de
enté les femmes et les enfants et tous ceux

ýqui parmi les 'hommes ne fument pas, cer-minemtent pas plus que le cinquième de la
population ne. paie cette augmentation de

taxe sur le tabac. C'est censéquenunent
une li qui ne frappe qu'une classe de la
population, loi injuste à l'égard du petit
nombre de ceux qui fument et qui ont au-
tant le droit de fumer que le reste de la
population a le droit de faire du thé ou du
café. La question que nous avons à dé-
cider est celle-ci : la proposition de l'ho-
norable député de Bothwell aidera-t-elle
à faire disparaître la diffteulté ? Pour
ma part, je crois qu'elle aura cet
effet Elle ne la fera pas disparaitre
en entier, et ne corrigera pas entièrement
l'injustice de ce surcroit de taxe imposée sur
les fumeurs du Canada par la législation de
1897 du ministre des Finances, mais l'atté-
nuera jusqu'à un certain point, et.pour cette
raison j'appuierai la résolution de l'honora-
ble député de Bothwell.

Maintenant, cette résolution aidera-t-elle
le producteur. Si j'ai bien compris l'honora-
ble premier ministre, il prétend que non.
Si nous enlevons une taxe de 15,00O par
année-e'est le chiffre que la taxe de 5 cents
par livre de tabac sur 3,000,000 de livres
va produire, quelqu'un devra avoir le téné-
fice de cette déduction, le producteur ou le
consommateur. On dira peut-être que si
le droit d'accise est enlevé les manufactu-
riers de tabac ne paieront pas d'avantage
pour cela au producteur, mais qu'ils rédul-
ront de 5 cents la livre le prix du tabac
pour le consommateur, ce qui donnera à
ce dernier un tabac à meilleur aarch4 mais
ne bénéficiera pas au cultivateur. Suivant
moi, le bénéfice de cette réduction sera divisé
entre les deux. Je crois que le producteur
recevra une partie du bénéfice et le consom-
mateur l'autre partie. Les deux parties
seront probablement égales et conséquem-
ment une très grande partie de la popula-
tion en profitera. Si nous faisons en sorte
que le prix du tabac canadien soit réduit,
je crois que nos manufacturiers de tabac
qui fabriquent presqu'exclusvement le ta-
bac étranger en grandes quantités, adopte-
ront le système de le mêler, et par ce moyen
produiront un tabac pas aussi bon peut-étre
que la feuille importée, mais meilleur que
notre tabac canadien et plus acceptable. li
beaucoup de fumeurs que le tabac canadien
employé seul. De cette façon, je crois que
la consommation du tabac canadien augmen-
tera beaucoup. La demande sera plus gran-
de. les cultivateurs en produiront plus, et si
la demande est plus grande pour les raisons
que j'ai données, je n'ai aucun doute que
ce qui se produit pour les articles dont la
demande augmente se produira pour le ta-
bae, le cultivateur en obtiendra un meilljir
prix. De sorte que je crois qu'il est raison-
nable d'assumer que le producteur de ta-
bac bénéficiera d'au moins la moitié de
la réduction de taxe, et le consommateur
bénéficiera du reste. Je ne vois ,pas qu'il
me soit nécessaire d'en dire plus long. J'ai
déjà fait connaître plusieurs fois mes vues
sur cette question, et je serais dIsposé à al
1er un peu plus loin que la résolition de
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l'honorable député de Bothwell ne demande
d'aller. Cela peut être une question person-
nelle pour moi, mais dans le moment nous
ne discutons pas si la taxe sur le tabac im-
porté est trop élevée on non, nous nous occu-
pons seulement du tabac canadien, et pour
les raisons qui ont été adoptées, cet après-
midi, raisons qu'à mon avis, les députés de
la droite n'ont pas encore réfutées. M.
1'Orateur, je crois de mon devoir d'appuyer
la résolution proposée par l'honorable dé-
puté de Bothwell.

M. CLANCY: Je désire dire un mot,
Le PREMIER MINISTRE : A l'ordre.
La Chambre vote sur l'amendement de

M. Clancy.

Bell (Addington),
Bennett,
Bergeron,
Blanchard,
Cargill,
Carscallen,
Casgrain,
Chauvin,
Clancy,
Cochrane,
Cralg,
Dugas.
Ganong,
Gillies,
Glîmour,
Guillet,
Henderson,
Kaulbach,
Kendry,
Kloepfer,

CON
Mes

Angers,
Bazinet,
Bell (Prince),
Blair,
Borden (King),
Bourassa,
Bourbonnais,
Britton,
Brodeur,
Burnett,
Calvert.
Carroll,
Cartwright (sir Rich'd),
Casey,
Champagne,
Charlton,
Comstock,
Davies (sir Louis),
Dechene,
Demers,
Desmarais,
Edwards,
Featherston,
Fielding,
Fltzpatrlck,
Fortier,
Fortin,
Fraser (Guysborough),
Fraser (Lambton),
Frost,
Geoffrion.
Godbout,
Gould,
Guité,

M. HENDERSON.

)UR:
ssieurs

LaRivière,
Macdonald (King),
McCleary,
McInerney,
McLennan (Glengarry),
McNeill,
Marcotte,
Martin,
Moore,
Morin,
Prior,
Sproule,
Stubbs,
Taylor,
Tisdale,
Tupper (sir Charles),
Tupper (sir CharlesKlibbert), et
Wallace.-38.

TRE :
sieurs

Heyd,
Holnmes,
Hutchison,
Lang,
Laurier (Sir Wilfrid),
Lavergne.
Macdonald (Huron),
McGugan,
McIsaac,
MoLennan (Inverness),
McMillan,
Malouin,
Marcil,
Meigs.
Mignault,
Monet.
Morrison,
Mulock,
Oliver,
Paterson.
Pettet,
Préfontaine,
Puttee,
Ratz.
Rogers,
Ross,
Rutherford,
Scriver,
Semple,
Somerville,
Sutherland,
Talbot,
Tueker, et
Turcot.-68.

ABSTENTI
Ministériels.

Davis,
Tolmie,
Snetsinger,
Onristie,
Gibson,
Campbell,
Belcourt,
Lewis,
MacPherson,
Ma,.donell,
Johnston,
Ethier,
Ellis,
Costigan,
Stenson,
Beith,
Russell,
Dobell,
Flint,
Stiton,
Landerkin,
Tarte,
Joly de Lotblnière

(sir Henri),
Legris,
Proulx,
Brown,
Flsber,
McMullen,
McGregor,
Bernier,
Mackie.
Dyment,
Logan,
Copp,
Parmalee,
Cowan,
Bostock,

ONS SIMULTANÉES:
Opposition.

Hale,
Montague,
Reid,
Roddick,
Corby,
Monk.
Clarke,
Poupore,
Rosamond,
Roche,
Wilson,
Osier,
McDougall,
Caron (sir Adolphe),
Davin,
McAlister,
Borden (Halifax),
Foster,
Mille,
Haggart,
Hndgins,
Hughes,
Ingram,

Powell,
Earle,
Tyrwhitt.,
Pcpe,
Quinn,
Robinson,
Robertson,
Ferguson,
McCorinck,
Beattie.
Broder,
Klock.
Seagram,

McIntosh,

LE YUKON--RAPPORT DE M. OGILVIE.

Sir CHARLES EIBBERT TUP'PER (Pic-
tou) : L'honoroble ministre intérimaire de
l'Intérieur a-t-il réussi à obtenir une réponse
de M. Ogilvie au sujet de son rapport?
L'honoroble député a Informé la Chambre
qu'il avait demandé des renseignements à
M. Ogilvie le 3 mai dernier, et depuis il
nous a dit souvent qu'il essayait d'avoir une
réponse. Maintenant que nous avons un ser-
vice télégraphique au Yukon, il me semble
qu'à la date du 20 juin, nous devrions avoir
une réponse à une demande faite le 3 mal,
et que M. Ogilvie aurait pu faire savoir
pourquoi son rapport était en retard.

'M. JAMIES SUTHERLAND ý(North-Ox-
ford): Nous avons reçu un télégramme de
M. Ogilvie au ministère de 1'Intérieur. Il
parait y avoir éprouvé des retards dans sa
correspondance pendant les derniers deux
mois, et il dit qu'il a envoyé un télégramme
le 19 ma. qui ne paraît pas être venu au
ministère. Il va nous falloir attendre le
prochain courrier du Yukon pour avoir une
explication plus complète.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER':
Quelle raison donne-t-il pour le délai dans
l'envol de son rapport.

M. SUTHERLAND: Son télégramme me
fait croire qu'il n'a pas reçu la demande de
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compléter le rapport jusqu'à la fin de l'an-
née. Il parle de certaine interruption dans
les communications, et il dit qu'il a télé-
graphié le 19 mai, qu'il était malade à cette
époque, et qu'il a envoyé ou envoie son rap-
port. Je n'ai pas le télégramme devant
moi.

M. WALLACE : Le ministre voudra-t-il
déposer sur le bureau de la Chambre une
copie des télégrammes qu'il a envoyés
comme de ceux qu'il a reçus?

M. SUTHERLAND: Plusieurs télé-
grammes ont été échangés, et ils ont été, je
crois, mis sur le bureau de la Chambre de
temps en temps. Mais je n'ai aucune ob-
jection à les apporter de nouveau.

La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité des subsides.

(En comité.)
A six heures la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.

La Chambre se remet en comité.

Salle d'exercices militaires de Brockville. $10,000
M. G. E. POSTER (York, N.-B.) : Quel

est le coût total.
Le .DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES (M. Mulock) : $42,000. L'entreprise a
été accordée ces jours derniers.

M. POSTER: Qui l'a obtenue ?
Le -DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: -M. Booth, de Brockville, le plus bas
soumissionnaire.

Salle d'exercices militaires de Kingston.. $31,500
M. POSTER: Est-ce pour la compléter ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Oui.
M. POSTER: Quel est le coût total.?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: $80,0O0.

Salle d'exerzice et arsenal de London, etc. $20,000
M. POSTER : Combien se propose-t-on de

dépenser là?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES.: Il n'y a encore rien de décidé à ce
sujet, et la question est un peu compliquée.
Le gouvernement possède un site, mais les
citoyens de London proposent de l'échanger
pour un site plus convenable qu'ils four--
niront. Une partie du. site proposé a été
acquise mais non la balance.

M. POSTER: A quelle somme veut-on
porter le coût total ?

Le DIRECTEUR GEN'ERAL DES POS-
TES: $80,000; A peu près la même chose
qu'à Kingston.

M. T. S. SPROULE (Grey-est): Il me
semble que lorsque le gouvernement fait
d'aussi fortes dépenses dans ces villes que
la ville devrait fournir l'emplacement des
édifices; lorsqu'une ville comme Kingston
obtient un édifice de $80,000 je crois qu'elle
devrait fournir sa part, fournir au moins
le terrain ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES F5OS-
TES: Je ne puis me rappeler les détails
de ce cas particulier, mais je crois que la
ville en une certaine manière fournit quelque
chose. Mon souvenir est que la ville s'est
plainte que le gouvernement nuisait à cer-
tains travaux de drainage, et que la ville
croyait avoir droit d'intenter une action
de $20,000. bien que je ne sais pas que la
ville aurait, pu établir cette réclamation en
loi. Ainsi qu'on le sait, les propriétés du
gouvernement fédéral ne sont sujettes aux
taxes de drainage, et bien que ces propriétés
soient drainées et profitent des autres amé-
liorations, elles sont exemptes des taxes
municipales. Je crois que la ville a consen-
ti à abandonner toutes réclamations qu'elle
peut avoir contre le gouvernement; et je
crois qu'il y a d'autres considérations, mais
je ne puis me les rappeler maintenant.

Edifices publics de Sarnia................ $10,000
M. FOSTER: Le contrat pour cette entre-

prise est-il accordé ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Les annonces ne font qu'être publiées.
Le contrat n'est pas accordé.

M. FOSTER: Quel sera le coût de l'ou-
vrage?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Environ $40,000.

M. DAVID HENDERSON: Je désire de-
mander au ministre intérimaire des Tra-
vaux publics si le site du bureau de poste
de Sarnia est choisi ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Oui, .1 est acheté.

M. HENDERSON: Je désire répéter ce
que j'ai dit l'année dernière. J'approuve
beaucoup le site .choisi pour le burean de
poste de Sarnia. C'est un site admirable,
qui convient sous tous les rapports, et je ne
critiquerai pas la dépense élevée de $40,-
000 pour un bureau de poste. Le terrain
est admirablement situé sur les borde de la
rivière en face de Port Huron, une ville d'en-
viron 50,000 habitants. Il est très impor-
tant que le gouvernement érige à cet endroit
un édifice à l'avenant des environs et qui
méritera l'approbation de ceux qui monte-
ront et descendront la rivière. Ce sera
une bonne annonce pour le Canada.
La navigation est considérable A cet
endroit, et le jour et la .nuit; il y
a aussi beaucoup de touristes qui mon-
tent et qui descendent la rivière et je ne
vois pas d'endroit où 'il soit plus désirable
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d'ériger un bel édifice public. Vu que le
gouvernement est propriétaire du terrain en-
tre l'emplacement du bureau de poste et
la rivière, il est peu probable que l'on y
érigo jamais de construction pour en ca-
cher la vue de la rivière. Pour ces raisons
je ne critiquerais pas le gouvernement
même s'il dépensait un peu plus que $40,-
000.

Pendant que je suis sur cette question
je désire parler d'un autre sujet qui s'y rat-
tache. J'al déjà soulevé cette question. La
politique du gouvernement me semble être,
règle générale, de construire des bureaux
de poste et autres édifices publics seulement
dans les grandes villes du pays, dans une ré-
solution qui a été adoptée par cette Cham-
bre; en 1891, je crois. le parlement déclarait
que dans le choix des endroits où devaient
être érigés des édifices publics il faudrait
tenir compte du revenu, et que la préfé-
rence devait être donnée aux villes donnant
le plus fort revenu au trésor public. Or, il
y a des cootés dans Ontario qui n'ont pas
de grandes villes, et qui, en toute probalité,
n'auront pas d'ici à vingt-cinq ans de villes
aussi grandes que Sarnia ou Ingersoll, et
n'auront conséquemment pas le droit. en
vertu de ce principe, d'avoir d'édifces pu-
blics. Seulement un comté qui comprend
quatre ou cinq petites villes ou gros villages
a autant de droits à un ou plusieurs édi-
fices publics qu'un comté qui a une grande
ville. Dans un comté de ce genre je crois
qu'il ne serait que juste. au lieu d'ériger un
seul édifice, de diviser l'argent et de cons-
truire de plus petits édifices dans les diffé-
r-ents villages, ce qui donnerait beaucoup
de facilités.

.Te prendrai comme exemple le comté de
Halton, que je représente. Dans ce comté,
nous avons cinq villes ou villages incorporés,
dont la population varie entre 1.200 et un
peu plus de 1.800. Le revenu à ces endroits
est considérable. 'Voici le revenu et la po-
pulation il chacun de ces endroits, d'àprès
le recensement de 1891:

Acton ............ ............
Burlington ............. ......
Georgetown .............
M ilton ............ ...........
Oakville ............ .........

• Totaux..............

Revenu. Popula-
tion.

$1,999 1,209
1,348 1,325
2,857 1,509
2,364 1,450
2,553 1,823

$11,121 7,316
Or, la -ville de Sarnia, où le gouvernement

propose de dépenser $40,000 pour un bureau
de poste, n'a un revenu que de $10,028. soit
$1,000 de moins que les revenus réunis de-
ces cinq villages du comté de Halton, et
une population de 0.693 seulement, contre,
ine population de 7,316. Cependant, parce:
que dans Halton nous n'avons pas une ville:
aussi populeuse que Sarnia, nous n'aurons
pas l'avantage pour le prochain quart de
siècle au moins d'avoir d'édifice public érigéý
aux frais du gouvernement. Le comté deÎ
Halton est aussi vieux qué le comté de i

M. HENDERSON.

Lambton et a autant de droits que lui A. ce
que les deniers publies soient dépensés pour
des édifices publics dans ses limites. Je
suppose que, dans chacun de ces villages et
villes, il y a une petite maison qui sert de
bureau de poste, mais aucune n'est assez
grande ; et, les matins et les soirs, au mo-
ment où les gens vont chercher leur courier,
tous sont les uns sur les autres, et c'est -un
sujet de plainte que des édifices suffisam-
ment grands ne peuvent être obtenus dans le
centre de ces villes. Mon plan serait que le
gouvernement, au lieu de dépenser $30,000
dans une ville du comté, diviserait cette
somme en cinq parts de $6,000 chacune, et
érigerait dans chacun de ces endroits un
édifice qui coûterait environ $5,000, disons,
ce que iaisserait $1,000 dans chaque cas
pour l'acht du terrain. De cette façon,
vous pourriez avoir un édifice qui donnerait
suffisamment d'ýsoace pour le bureau de
poste, avec, en plus, un logis pour le maître
de poste et ses assistants. 'De cette façon,
il n'y aurait pas de gardien à payer pour
avoir soin de l'édifice. L'intérêt sur $30,000
à 3 pour 100-et le gouvernement peut aise-
ment emprunter de l'argent à ce taux et à
moins encore-s'éleverait à $900 par année.
Dans les cinq -villes et villages dont je parle,
le gouvernement alloue $540 pour loyer et
chauffage. En déduisant $140 pour le chauf-
fage, il reste $400 pour loyer. Chacun des
logements compris dans ces édifices vau-
drait $100 par année, et ils seraient bon
marché à ce prix, parce qu'ils seraient ex-
empts de taxe, et le maître de poste ou son
assistant consentirait à payer ce prix dans
chaque cas. Vous retireriez ainsi $500 de
loyer, laquelle somme, ajoutée à celle de
$400 que vous payez déjà pour loyers, ferait
$900, exactement la somme nécessaire pour
payer l'intérêt sur le coût de ces édifices. Le
gouvernement ne perdrait rien en adoptant
ce système. Il emprunterait simplement
l'argent pour construire les édifices, et il re-
tirerait suffisamment de revenus pour payer
les intérêts, tout en donnant des bureaux de
poste suffisants dans chaque endroit. Il
pourrait y avoir une entrée et une sortie
dans chaque bureau, afin d'éviter l'eucoi-
blement, lorsque les malles sont reçues et
distribuées, le matin et le soir. Il y aurait
aussi l'avantage d'avoir le liureau de poste
dans un bon édifice en brique solide qui
offrirait plus de sûreté que les maisons en
bois dans lesquelles ils sont aujourd'hui.
Une voûte de sûreté pourrait être construite
dans ces bureaux, et la propriété.publique
serait moins en danger. Je crois que ce
plan est très pratiquable, et le gouvernement
serait justifiable de l'essayer dans un comté.

Je serais très heureux de voir choisir, pour
faire cette expérience, le comté de Halton,
qui s'y prête beaucoup. Je puis dire au direc-
teur général des Postes qui, dans le moment,
agit comme ministre des Travaux publies, et
qui, conséquemment, a tout Intérêt à ce -que
tout aille bien, que la question des. bureaux
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de poste, dans le comté d'Halton, n'est pas
dans une position très satisfaisante, présen-
tement. Il doit en avoir entendu parler dans
des pétitions ou autrement, ou, s'il n'en sait
rien, je lui dirai que telle était au moins lin-
tention de ce village en particulier. Si le
directeur général des Postes 'veut bien accor-
der à cette question un peu d'attention, je
crois qu'il parviendra à trouver un plan pra-
ticable qui sera beaucoup à l'avantage du
public sans être un fardeau pour le pays.
J'espère que l'honorable ministre donnera à
cette question la plus prompte attention pos-
sible.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je vois avec plaisir que mon honora-
ble ami approuve le choix de l'emplace-
ment pour l'édifice projeté de Sarnia.

M. HENDERSON : Je le connais très bien
et je l'approuve.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ferai aussi remarquer que l'endroit
est excellent pour y construire des phares
pour guider les marins, et je ne doute pas
qu'on s'en serve pour cela. Mon honorable
ami se trompe, quand il suppose que le ter-
rain sur le bord de la rivière appartient à
l'Etat. Je crois qu'il appartient à la com-
pagnie de chemin de fer mais il est très
bas et sera entièrement masqué par l'édi-
fice de l'autre côté. J'ai examiné plusieurs
.terrains, et bien que je n'eus aucune autorité
A exercer dans le choix, quand on m'a de-
mandé mon opinion, j'ai opiné pour celui-ci.
'Le projet dont parle l'honorable député peut
avoir de grands avantages, mais la question
est de savoir s'il peut être mis à exécution.
C'est une proposition toute nouvelle et il ne
peut pas compter sur une réponse immé-
-diate, mais le gouvernement étudiera la
question, et j'espère que nous pourrons en
tirer quelque chose.

M. FRASER (Guysborougb) : Je désiré
ajouter quelques mots à ce que vient de dire
l'honorable député d'Halton. En plus des
avantages, qu'il a expliqués, le gouvernement
en adoptant son projet, économiserait le
loyer qu'il paie actuellement pour des bu-
reaux publics, puisque cet édifice pourrait
servir pour tous les bureaux du gouverne-
ment, et que ce dernier n'aurait pas de
loyer à payer. Ces questions ne doivent
pas -toujours être réglées d'après le chltre:
de la population.

Supposons que le gouvernement paie $400
par année pour -e loyer d'un 'bureau de
poste et un bureau de douane ; Il ferait une
économie en construisant un édifice dans
un chef-lieu de comté, dans lequel Il pour-,
rait Installer tous ses bureaux et donner
plus de commodités au public, pourva tonu-
Rtefols que 'intérét aur le capital 'ne dé-
passe pas le -loyer qu'on pale à présent. Si'
cet intérêt n'était que de $300 par année,'
et si le oyer actuel est de $400, peut-on
dire que le gouvernement ne ferait pas un'
excellent placement en construisant cet édi-'

fice qui lui économiserait $100 par année?
D'ailleurs, il est préférable que le directeur
du bureau de poste habite au-dessus du
bureau. Dans mon comté quand il fait de
la tempête et que les malles sont en re-
tard, ce serait un grand avantage, si le di-
recteur habitait au-dessus du bureau de
poste. Nous devrions renoncer à l'ancienne
méthode et se demander si le gouvernement
aurait un meilleur service et réaliserait une
économie en faisant construire des bureaux.

M. LANDERKIN : J'approuve ce qui vient
d'être dit à l'appui de ce projet qui me pa-
raît très avantageux. Il y a beaucoup de
petites villes naissantes, de villages dans les
comtés ruraux, où le gouvernement n'a ja-
mais fait de dépenses et Il ne serait que
juste qu'il s'en occupât, surtout quand l'in-
térêt sur le 'capital à dépenser ne doit pas
dépasser le loyer qu'il paie actuellement
pour ses bureaux. Dans mon comté, le
gouvernement n'a jamais dépensé un sou et
ces contribuables continuent à payer leur
part des frais de l'administration de la chose
publique. Il est temps que ,le gouvernement
s'occupe de cette question pour savoir s'il
ne serait pas préférable d'avoir des édifices
apartenant à l'Etat pour y Installer le ser-
vice postal et les autres bureaux publics.

La politique suivie aujourd'hui n'est plus
celle qui était en honneur quand cette réso-
lution a été votée, il y a quelques années,
et je constate avec plaisir que l'opposition
est revenue à des idées plus saines et ne
s'oppose plus à ce que ces comtés négligés
reçoivent leur part des faveurs gouverne-
mentales. J'espère que le ministre intéri-
maire des Travaux publics étudiera la ques-
tion avec soin et rendra justice à cette par-
tie de la population dont je parle, et qui la
mérite à tous les égards.

M. J. A. GILLIES (Richmond, N.-E.):
Puisque nous en sommes sur cette ques-
tion, je rappellerai que dans le chef-
lieu du comté que je représente, le gou-
vernement a acheté, il y a quelque temps,
un terrain pour y construire un édifice où
doivent être Installés le bureau de poste, le
bureau de la Douane, de l'accise et les au-
tres services publics. Ce terrain' a cof.té
$1,000, il est prét à être utilisé et je demande
à l'honorable ministre de faire commencer
les travaux au plus tôt. Il ne faudrait pas
un bien grand édifice. La maison dans la-
quelle le bureau de poste est actuellement
installé a été réparée il y a quelques an-
nées, mais elle est encore dans un état très
délabré et Il faudrait faire de nouvelles
dépenses pour la remettre en ordre.

Si le directeur général des Postes voulait
tenir compte des recommandations des dé-
putés de la gauche, cela pourrait -lui être
d'un -grand secours, et c'est dans cette In-
tention que je m'adresse à lui, en ce' mo-
ment. Le ministère des Douanes' paie 'ae-
tuellement $60 par année pour 'le loyer-d'un
petit bureau 'à Ariehat. Ce bureau' serait
Installé dans le nouvel édifice qu'on doit
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construire. Le ministère fait des dépenses
considérables pour l'entretien d'une vieille
maison dans laquelle se trouve le bureau de
poste, et qui exigerait des réparations consi-
dérables, car elle tombe en ruines. Il y a
aussi le douanier préposé aux arrivages et
le bureau de la caisse d'épargnes du gouver-
nement, pour lesquels le gouvernement paie
ou doit payer un loyer d'environ $60 par
an, pour chacun. Voilà déjà $180 qui à 3
pour 100 représentent un capital de $6,000,
Cette somme suffirait à nous donner un bon
édifice qui répondrait à tous les besoins.

Il est inutile d'insister sur l'avantage pour
le public d'avoir tous ces bureaux dans un
même édifice. Le gouvernement a un beau
terrain à sa disposition et le gouvernement
réaliserait une économie en y faisant cons-
truire un édifice de $5,000 ou $6,000. Je de-
mande instamment au ministre de s'occu-
per de la question.

M. BORDEN (Halifax) : Je profiterai de
l'occasion pour dire un mot des édifices pu-
blics d'Halifax. L'an dernier un crédit a
été mis dans le budget supplémentaire à
cet effet. Le directeur général des Postes
n'ignore pas que l'installation du bureau de
poste à Halifax est insuffisante. Le bureau
de douane, le bureau de l'accise, le bureau de
postes, le bureau de la marine et des pê-
cheries sont tous logés dans le même édifice
et l'espace est très limité pour chacun. La
chambre de commerce d'Halifax a déjà
fait des représentations au gouvernement à
ce sujet, et j'ai compris que l'an dernier,
on avait décidé d'y voir sans retard. Il est
probable qu'à l'heure qu'il est quelque dé-
cision a été prise et j'aimerais à en être
informé par le ministre intérimaire des Tra-
vaux publics. La situation actuelle ne peut
pas être tolérée plus longtemps.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'an dernier un crédit fut demandé
pour l'achat d'un site convenable pour l'é-
rection d'édifices publics à -Halifax, et
quand j'ai visité cette ville, il y a un an,
l'honorable député d'Halifax (M. Russell)
m'a fait visiter le bureau de poste actuel,
pour m'en faire voir l'insuffisance et les
défauts, et j'ai été parfaitement convaincu.
Nous avons fait récemment l'acquisition de
l'ancienne place du marché et le gouverne-
ment a l'intention de commencer prochaine-
ment la construction d'un édifice public à
cet endroit. Je ne puis pas dire ce que
contiendra le budget supplémentaire qui n'a
pas encore été présenté, mais l'honorable
député (M. Borden) peut être certain que
le gouvernement s'occupe de cette af-
faire.

M. BORDEN (Halifax) : Je n'aurai peut-
être pas d'autre occasion de revenir sur cette
question et c'est pourquoi j'insiste auprès du
directeur général des Postes et auprès du
ministre intérimaire des Travaux publics
sur l'urgence et la nécessité de ces travaux.
Je crois -que l'emplacement de l'ancien mar-

M. GILLIES.

ché est un endroit très propice. Il est près
de l'édifice fédéral actuel et je crois qu'il y
a assez de terrain pour y installer commodé-
ment tous les bureaux du gouvernement, et
j'espère qu'on ne retardera pas encore une
année et qu'un crédit sera demandé pour que
les travaux soient commencés immédiate-
ment. Le directeur général des Postes,
quand il a visité Halifax, a dû se convaincre
de l'insuffisance de l'installation actuelle du
bureau de poste

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le directeur avait un bureau de six
pieds carrés; que faut-il de plus?

M. BORDEN (Halifax) et de la néces-
sité d'y remédier sans retard.

M. SPROULE : Le gouvernement est-il pro-
priétaire du terrain?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Nous l'avons acheté au printemps.

M. SPROULE: A quel prix ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: $24,000.
M. SPROULE: Je rappellerai au ministre

que Sarnia rapporte un revenu d'environ
$10,000 et que le gouvernement a payé un
loyer de $360. Il a acheté un terrain à cet
endroit ; combien l'a-t-Il payé?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Entre $6,000 et $7,000.

M. SPROULE : Combien doit coûter le bu-
reau de poste qu'on se propose d'y construire?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Environ $40,000.

M. SPROULE : Cela fait un total de $47,-
000. Or, à Owen-Sound le revenu est de
$11,000, soit $1,000 de plus qu'à Sarnia. Le
gouvernement y paie un loyer de $650, à peu
près le double de ce qu'il paie à Sarnia, et
cependant, le ministre prétend que Owen-
Sound n'a pas droit à un bureau de poste,
pendant qu'il en donne un à Sarnia.

M. KAULBAOH: J'appellerai l'attention
du ministre intérimaire des Travaux publies
(M. Mulock) sur la nécessité qu'il y a de cons-
truire un bureau de poste à Bridgewater,
dans le comté que je représente. A chaque
session, depuis 1896, j'ai signalé la chose à
l'attention du ministre des Travaux publics
(M. Tarte), lui disant que cete vile mérite un
édifice convenable pour son bureau de poste,
son bureau des douanes, sa caisse d'épargne,
etc. Je n'hésite pas à dire que la population
de Bridgewater a des droits exceptionnelle-
ment justes. On se rappellera qu'il y a eu
là, Il y a quelques années, un Incendie désas-
treux qui a ravagé toute la partie commer-
çante de la ville. Cet incendie a causé des
dommages plus considérables, en proportion
de la population, que les dommages .causés
par l'incendie dont nous avons été témoins &
Ottawa. Dans plusieurs cas, les gens se sont
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trouvés sans abri, et il est resté à peine un
bâtiment. Le bureau de poste, un édifice
commode, a été détruit comme le reste.

A la première session qui a eu lieu après
l'incendie, j'ai demandé que l'on construisît
en cet endroit un bureau de poste, un bureau
de douanes, une banque d'épargne, etc.,
mais ma demande n'a pas été accordée et je
ne saurais comprendre pourquoi. Je prétends
qu'aucune ville de la même grandeur n'a
plus de titres que Bridgewater à un bureau
de poste. Cette ville, qui est à la tête de la
partie navigable de la magnifique rivière La
Have, est le centre même du grand com-
merce de bois de E. D. Davison et autres;
elle compte nombre d'industries Importantes;
c'est un grand centre agricole et, sous tous
les rapports que j'ai signalés à l'attention de
la Chambre, elle a droit à un édifice public.
Je ne saurais voir pourquoi la demande n'a
pas été accordée. Il y a d'autres endroits
moins importants que Bridgewater où l'on a
construit des bureaux de poste, et, dans cer-
tains cas, l'on en a construit deux dans le
même comté. Aujourd'hui, je répète ma de-
mande, et j'espère que le gouvernement s'en
occupera, car les.besoins sont urgents.

Ce cas, je crois, mérite l'attention favorable
du gouvernement, surtout en raison des per-

ces sérieuses que cette population a subies,
tumme je l'ai dit, dans l'incendie qui a eu
lieu il y a quelques années. C'est immé-
diatement après ce désastre que le gouverne-
ment aurait di manifester ses sympathies
et venir au secours de cette population ;
toutefois, il peut faire la chose aujourd'hui,
et j'aime à croire que le budget du prochain
exercice renfermera un crédit à cette fin.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'aime-
rais approuver tout ce que dit l'honorable
député au sujet de Bridgewater. Cependant,
le gouvernement était d'avis que la popula-
tion de Bridgewater à cette époque, avait
plus d'intérêt à ce que son port et sa rivière
fussent creusés, si cela pouvait se faire,
qu'elle n'en avait à la construction d'un bu-
reau de poste.

M. KAULBACH : Donnez-lui les deux
choses.

Le MINISTRE iDES FINANCES : La dif-
ficulté est que lorsque nous cherchons A faire
quelque chose de cette nature dans un esprit
de générosité, des membres de la gauche nous
disent que nous dépensons trop d'argent.
Vous avez affaire à un ministre des Finances
économe, et vous devez avoir égard à lui.

Il y a une autre raison qui n'est pas fatale,
mais qui se présente toujours dans une cir-
constance comme celle-ci : c'est qu'il y a.déjà.
un édifice public dans une autre partie du
même comté. Je ne pose pas comme prin-
cipe qu'il ne devrait y avoir qu'un seul édifice
dans un comté, car nous savons qu'il y a
Plusieurs comtés où Il y en a plus' d'un'; mais
lorsqu'il y a un édifice dans le chef-lieu, à
peu de distance d'une autre ville, il n'est pas

toujours aussi facile d'obtenir un second
édifice, surtout s'il y a d'autres travaux à
executer.

Quoiqu'il en soit, je ne veux pas décourager
l'honorable député. Je connais bien Bridge-
water. C'est une ville très lorissante et très
entreprenante, et j'espère qu'avant long-
temps, nous pourrons répondre à ses désirs,
qui sont aussi les miens.

M. MACDONALD (King, I. P.-E.) : Je suis
très heureux de voir que tous les membres
de ce comité semblent être d'avis qu'il faut
des édifices publics plus nombreux et moins
dispendieux, et je ne doute guère que tous
n'approuvent une proposition de cette nature.
Bien que je n'aie pas d'objections à ce que
l'on construise de bons édifices dans les chef-
lieux, il serait de beaucoup préférable, je
crois, que l'on pût construire dans quelques-
unes des villes moins importantes des édifi-
ces qui n'entraîneraient pas beaucoup de dé-
penses. Quant à moi, je crois que $4,000 ou
$6,000 suffiraient, dans presque toutes les
villes ordinaires, et un édifice de ce genre
donnerait assez de commodités pour mettre
le bureau de poste, le bureau des douanes
et le bureau de l'accise, aux endroits où ils
seraient nécessairesa et le logement du direc-
teur de la poste. Il y a, dans la circonscrip-
tion que je représente, deux de ces viales où
j'aimerais beaucoup voir construire un édifi-
ce semblable ; je veux parler de Georgetown,
chef-lieu, et de Souris. Ce sont deux villes
florissantes et populeuses, qui donnent, j'en
suis sûr, un magnifique revenu au gouverne-
ment. Des édifices qui ne coûteraient pas plus
de $5,000 chacun seraient sans aucun doute
un ornement pour ces villes ; et, vu que l'on
épargnerait ce que l'on paie aujourd'hui pour
louer des bureaux, la construction de ces
édifices n'entraînerait pas de dépenses sup-
plémentaires.

M. SPROULE : Bien que tous soient peut-
être d'avis qu'il faut construire plus de bu-
reaux de poste dans des endroits peu impor-
tants, je dirai que je ne partage pas cette
opinion. Lorsque, dans une ville ou dans un
village, l'on peut avoir un bureau convenable
pour un prix modéré, je prétends qu'il n'y a
pas de raison qui justifie le gouvernement d'y
construire un édifice public. Ce n'est pas le
coût même de la construction d'un édifice
qu'il faut considérer. Nous devons tenir.
compte de l'intérét ; et puis, Il faut presque
toujours un gardien, et il y a des répara-
tions qui, en somme, s'élèvent à un montant
assex considérable à la fin de chaque année.
Si vous tenez compte de toutes ces choses,
ce sont là des dépenses beaucoup plus éle-
vées que le loyer d'un bureau convenable.
J'ai toujours été d'avis que lorsqu'il peut
avoir un bureau convenable, en payant un
loyer modéré, le gouvernement n'est pas ex-
cusable de construire un bureau de poste,
mais il peut avoir raison de le faire dans les
grandes villes. Dans une petite ville, vous
pouvez presque toujours avoir un édifice con-
venable -moyennant $150 ou $200 par année.
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M. JOHN McALLISTER (Restigouche):

Lorsque le ministre des Travaux pub-
lies (M. Tarte) s'est rendu à Camp-
bellton, il y a deux ans, et qu'il a cons-
taté que l'on n'y avait pas les commodités
suffisantes pour le bureau de poste et le bu-
reau des douanes, Il a déclaré que la -ville
avait besoin de meilleurs édifices publics ;
puis il a promis, alors, que l'année suivante,
un crédit serait mis dans le budget pour la
construction d'un bureau de poste et d'un
bureau de douanes. Je suis fâfhé 'de voir
que la chose n'ait pas été faite. Bridgewa.ter
est sans doute une ville florissante, mais je
vois que, l'année dernière, le bureau de poste
n'y a donné qu'un revenu de $2,551.40, et les
mandats de poste y ont donné $14,969.63. Or,
le bureau de poste de la ville de Campbell-
ton, dans le comté que j'ai l'honneur de re-
présenter, a rapporté, l'année dernière, un
revenu de $3,708.80, et les mandats de poste
ont donné $32,508.60.

Campbellton est une ville prospère, et, en
justico pour cette localité, le gouvernement
devrait voter un crédit pour y construire un
bureau de poste et un bureau de douanes. Le
gouvernement semble avoir pour système de
construire des bureaux de poste et des édi-
fices publies dans des endroits moins Impor-
tants que Campbellton, et Il n'est que juste
que Camphellton ait un édifice public. Le

.bureau de poste et le bureau des douanes y
sont dans des bâtiments qui donnent peu de
commodités, et pour ces bâtiments, le gou-
vernement doit payer. dans un eas, $100, et,
dans l'autre. $120 de 1loyer. L'espace est tout
à, fait insuffisant pour les besoins de la loca-
lité.

Le gouvernement, je l'espère, prendra en
considération la promesse du iministre des
Travaux publics et la remplira en mettant
'un crédit dans le budget

Bureau de poste de Woodstock .......... $21,000
. M. FOSTER : Quelles sont les dépenses.
dans ce cas ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le coût total de l'édifice est de $43,-
6,00. Jusqu'au 1er mai, l'on a payé $10,860.

Edifices publics-Bureau des titres de
terres de Régina,.......................

Résidence du ileiitenanit-gouverneur-Amé-
Ilorations, serre, trottoirs, etc........... $7,000
M. FOSTER: Pourquoi ce crédit ? Est-ce

qu'un gouverneur enlève tout ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POE-

TES : Pour travaux en bois et réparations,
$2,500 ; meubles, $300; serre, $5,500 ; écurie,
Tondations, $238 ; -et construction en bois,
$1,485.

M. FOSTER : Et ces $5,000 pour une serre?
Est-ce qu'R y a là une serre, maintenant ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: On avait construit une serre, mais elle
s'est. écroulée. et ce crédit est plutôt destiné
à la restauration de l'ancienne construction.'

M. SPROULE.

M. FOSTER: Vaut-il la peine de dépenser
$5,000 pour une serre, li-bas ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: On prétend que cette serre est néces-
saire pour protéger des plantes qui, sans
cela, seraient détruites, je suppose.

M. FOSTER : On pourrait, je crois, cons-
truire pour moins que cela une bonne cave
pour conserver les racines, pendant l'hilver.

Le DIRECTEUR GENERAL DES :ÔS-
TE S: Vous ne pourriez guère mettre ces
plantes exotiques dans une cave à racines.

M. FOSTER : Quelles espèces de plautes
a-t-on, la-bas ?

Le DIREXCTEUR GENERAL DES POS-
TES: Les espèces que l'on trouve dans les
parterres ordinaires, je suppose.

M. POSTER : Au lieu de cultiver des
fleurs dans cette terre, ils feraient mieux, je
crois, d'avoir des navets et des pommes de
terre, et autres choses semblables.

M. SPROULE : Je suppose que les tra-
vaux seront donnés à l'entreprise?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Oui.

Bureau de poste de Kamloops............ $2,000
M. FOSTER: , Que doit être le coût total

de cet édifice?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Huit mille dollars.
M. POSTER: Ce crédit suffira pour le

compléter?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Oui.

EdifIce public de Nelson................... $20,000
,M. FOSTER: Quels travaux a-t-on faits

Ici?
Le DIRECTELR .GENERAL DES POS-

TES : On vient d'acheter l'emplacement.
M. FOSTER: Combien va coûter l'édi-

lice que vous vous proposez de construire
en cet endroit?'

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On en a estimé le coût à environ
$30,000. Nous avons acheté l'emplacement.

M. SPROULE : Combien l'emplacement
a-t-il coûté?

Le DIRECTEUR GENEUAL DES POS-
TES: Environ $11,000. -

M. POSTER : C'est un emplacement qui
coûte cher.

Le DIRECTEUR iGENERAL DES":POS-
TES:, Oui.

M. POSTER: J'aimerais avoir quelques
explications à ce sujet. Ces villes ont beau-
coup désiré-et cela avec raison-avoir des
édifices publics. La ville de Nelson est uGne
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des meilleures sur toute la ligne mère de la
Colombie Anglaise. et il est très juste qu'elle
ait un édifice public convenable. C'est une
ville bien établie, et elle va demeurer. Mais
y payer $11,000 pour un emplacement, c'est
de l'excès c; ette somme représente plus de
la moitié du prix de l'édifice.

Le DIRDCTEUR GENERAL DES POS-
TES : Environ un tiers.

'M. FOSTER : Le tout va vous revenir à
$30.000?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : $11,000 pour le terrain et environ
$30,000 pour l'édifice.

M. FOSTER: Qui a fait l'évaluation du
terrain ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TEfS: William Henderson, inspecteur des
édifices publics à la Colombie Anglaise.

M. FOSTER : Ce me semble un prix exor-
bitant pour un emplacement.

Edifice putlc de New-Westminsiter-Re-
construction du batiment détruit par
l'incendie du il septembre 1898........ 425.000
M. FOSTER :,Quel va être le coût de l'édi-

fiee?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : On l'estime à $50,000.
M. FOSTER : Pourquoi payer $11,000

pour l'emplacement d'un bureau de poste à O
Nelson? ment de l'ancien édifice?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'emplacement en question est celui
que tout le monde semblait préférer. Je ne
connais pas bien la ville au point de vue
géographique, mais, si l'honorable député la
connaît, lui, je puis lui dire quel est l'em-
placement du bureau de poste.

M. FOSTER: Où se trouve-t-il?
Le DIRECTEUR ·GENERAL DES POS-

TES: A l'encoignure des rues Ward et
Vernon. Voici une note à ce sujet:

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Oui.

M. SPROULE : L'ancien édifice était-il as-
suré?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le gouvernement ne fait pas assurer
ses édifices.

Edifice publie de Rossland.............. $2000
M. FOSTER : Où est l'emplacement de cet

édifice-là?

En face du nouvel hôtel et près des bureaux Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
de ila législature. TES: Le publie y a contribué $4,500.

On a acheté les lots de William Gallagher
et de F. A. Howie. Ce sont le lot n° 1 et la
moitié du lot n° 2. partie ouest, dans .le
lopin n° 1, à l'encoignure de ces deux rues.

M. FOSTER : Quelle est la superficie?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je l'ignore.

M. FOSTER : Il nous faudrait la con-
naître.

Le DIRFCTE.UR GENERAL DES POS-
TES: Je donuerai ce renseignement en
même temps que d'autres.

M. FOSTER: S'est-on efforcé d'obtenir
un emplacement convenable?

Le DIREØrEUR GENERAL DES POS-
TES: Oui, et le sous-ministre me dit qu'on
s'en est occupé sérieusement, et que .ce n'est
qu'à la suite d'une correspondance considé-
':ble que le département a consenti à ache-

ter l'emplacement à ce prix-là. Le député
de Yale et Caribgo (M. Bostock), à qui on a
demandé son opinion, s'est montré désireux
de l'acquisition de l'emplacement au point
de vue des affaires, et s'y est beaucoup in-
téressé. Prudent comme il l'est, il aurait
certainement refusé son approbation, si le
projet eût comporté la moindre extrava-
gance. C'est son approbation qui a déter-
miné notre choix. et on n'y est arTivé
qu'après mures délibérations.
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M. FOSTER.: Quelle est la part que nous
avons à payer?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'emplacement a coûté $12,000, Il est
situé à l'encoignure des rues Columbla et
Maple. On l'a acheté de M. N. R. H. Bullen
qui en demandait d'abord $18,000. Il vaut
actuellement $16,500. Le public ayant con-
tribué $4,500 le gouvernement a à payer $12,-
000.

M. SPROULE : Combien va co0.ter l'édi-
fice ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : A peu pits autant que celui de Nelson.

M. SPROULE : Environ $30,000.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Oui.

M. FOS'TER : Doit-il comprendre tous les
bureaux?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES.: ·Oui.

Edifices publies en généru................ $5,000

M. FOSTER: 'Que ee propose l'honorable
ministre de 'payer avec ces '$5,00? J'ose dire
qu'il n'y a pas une planche ni un clou de
payés à -même cette somme et cependant, elle
·figure ti comme si eUe devait eervir au paie-
ment des édifces publics.
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- M. rOSTER: Il me semble que daÈs, Ce
TES: Mon honorable ami a raison, d'après Crédit il n'y a rien de particulièrement affec-
la note que j'ai en mains, ces $5.000 doivent au peinturage des édifices de la station
servir aux paiement d'un certain nombre agronomique d'Ottawa; pourtant, il faudrait
d'item se rapportant aux édifices publies du les peinturer pour aider à les conserver. Je
'Dominion en général et qui ne sont destinés ne Parle pas de la mine qu'elles ont, elle fait
à figurer dans aucun compte en particulier. pitié, et c'est ce quedoivent penser les nom-

ireux étrangers. qui y viennent faire un tour.
M. FOSTER : Il y a des années que je per- Le gouvernement, qui fait tant de dépenses

siste à dire combien cette nomenclature est sous d'autres rapports, devrait un peu plus
insuffisante par rapport à1 ce crédit. A voir s'occuper de ces édifices-là.
les comptes publics, on s'imaginerait que cet
argent est déjà dépensé par rapport aux Le DIRECTEUR GENERAL DES P05
édifices publics, lorsque, de fait, il ne l'est TES : -L'arŽhitecte me dit qu'il se propose
pas. On devrait retrancher les dépenses con- de faire une partie de ce peinturage à même
tingeutes. les dépenses de voyages et autres le crédit de $2,500 destiné à la station agro-
de même nature et s'il faut plus d'argent nonuque d'Ottawa.
pour faire fonctionner les ascenseurs, on M. POSTER : Ces édifices ont grand be-
devrait le mentionner spécialement. Je viens soin de peinture.
encore demander au gouvernement de remé- M SPROILE : Combien y a-t-il de bes-
dier à cet inconvénient, l'année prochaine, le
plus tard.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
TES : Je crois que vous avez parfaitement

raion'M. SPROULE : Dans *ce cas, le gouverne-raison.
'NI nment ne se recommande pas beaucoup enM. BENNETT ROSAMOND (Lanark- leur f'isant charroyer l'eau au seau. l est

nord) : Le ministre intérimaire voudrait-il
me dire si l'on a fait des démarches pour l'eau à 120 bestiaux, sur une ferme qu'on de-
éclairer a, l'électricité les édifices publics vrait prendre pour modèle. Il faudrait immé-
d'Almonte ? L'année dernière je lai demandé dintenent avoir recours à un moyen plus
au ministre des Travaux publics, il m'a. pro- 'moderne d'abreuver ces animaux-là.
.mis d'y voir, mais il n'y a, encore rien de fait. Comme le dit le député d'York, les bâti-
Le bureau de poste d'Almonte étant encore ments ont grand besoin de peinture. Il était
éclairé au pétrole, il peut s'y déclarer un égle à propos qu'on songeât à l'instal-
Incendie. gliinincendie. ition de rayons et tablettes et à l'outillage

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- du laboratoire, de même qu'à l'amélioration
TES : Je remercie l'honorable député d'ap- de ce qui a rapport à l'industrie laitière. Le
peler mon attention sur ce point. J'ignorais gouvernement n'a jamais hésité à faire tout
que le bureau de poste d'Almonte fût encore -le possible pour que cette ferme fût ce
éclairé au pétrole. Je vais faire faire tout le qu'elle doit êtreet ce que, malheureusement,
possible pour remédier à cet état de choses. elle n'est pas encore sous tant de rapports.

M. ROSAMOND : Merci. M. IAULBACH: La grange de la ferme
e-xpérimientale d'Ottawa a toujours paru

STATIONS AGRONOMIQUES. déectueuse. La façon dont un cultivateur
Nouveaux édifices, etc., et améliora- entretien sa mison et sa grange nous donne

tions, réfections, réparations, etc., aux u
bâtiments actuels, clôture, etc........... $10,000 ue propèe ou s'il est pos En grange

M. FOSTER : Le ministre serait-il assez de la ferme expérimentale d'Ottawa n'est
bon de donner une explication détaillée de certainement pas un modèle. elle devrait
ce qu'on va faire de ces $10,000? être pourvue de toutes les améliorations MO-

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- dernes. de manière à servir d'enseignement
TES : Ce crédit est demandé 'sur la recom- aux visiteurs qui s'y rendent. Je ne voudrais
mandation du département de l'Agriculture. pas de cette grange sur 'ma propre ferme,
Stations agronomiques centrales, équipement quand même on me la donnerait en pur don.
du laboratoire. installation de rayons, ta- Que le ministre de l'Agricultre aille fire
'blettes, etc.. $1,500; bergeries, $500 ; l'é- un tour dans la vallée d'Annapoli N.-E.,
difice d'horticulture, $2,O0; nouvelle étable s'il veut trouver des granges susceptibles
à Napan, $2,000; maison du directeur de d'exciter son intérêt et de lui -donner une
la ferme Agassiz. $1,500 ; améliorations et 'idée de ce qu'est une grangemoderne.
réparations aux édifices de la station agro- Le MINISTRE DE L'AGRICULTUE:
nomique, $2,500. Cette grange doit subir cette année même

L'année dernière, on a fait les dépenses de nombreuses améliorations'et bénéficier
suivantes: Ferme d'Ottawa, $8,710.95; ou- d'un nouveau système de ventilation qu'on
tillage des beurreries, à Trois-Rivières, $869; va y installer. Il y aura aussi amélioration
à Brandon, $32.32 ; à Indian Head, $30.15; sous le rapport de l'approvisionnement d'eau
ù Naippan, $395.59. On avait 'dépensé tout et les bâtiments seront peinturés. On a dû
près le même montant l'année précédente. employer le crédit voté l'an dernier à la ra-
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coustruction de la pépinière, qui s'était écrou-
lée de vétusté, et à la construction d'une re-
mise pour les instruments aratoires et Les
voitures, qui étaient toujours restés au,
grand air depuis que la ferme existe. Il a
fallu aussi finir le laboratoire que le feu
avait récemment détruit et réparer le vieux
local où il était installé, de façon à pouvoir
mieux loger les documents et surtout les
échantillons entomologiques confiés à la sur-
veillance de M. Fletcher.

M. JAMES CLANCY (Bothwell) : Je pro-
fite de l'occasion pour signaler au ministre
de l'Agriculture ce qu'on pense en général
de la station agronomique et des bâtiments
qui y sont érigés. L'honorable ministre le
sait, quiconque vient visiter, à Ottawa. ce
alu'on appelle la station agronomique cen-
trale, est désappointé, sous bien des rapports.
Nombre de gens s'en forment une excellente
opinion qu'elle est loin de mériter.

Lionoraible ministre sait que plusieurs
des bûtiments de cette ferme ne conviennent
pas. Il va peut-étre nous dire qu'il n'est pas
(i.sposé à les sacrifier. Cependant. il n'y au-
rait pas de plus grand plaisir à faire au
peuple que de les sacrifier et d'en construire
de nouveaux. Quiconque a visité cette ferme
n'ignore pas qu'elle souffre beaucoup de
l'absence de beaucoup de commodités qu'il
y faudrait par rapport aux différentes sortes
d'animaux qui s'y trouvent. L'honorable mi-
nistre aurait l'appui des deux côtés de cette
Chambre, s'il se proposait de faire des amé-
liorations considérables en fait de bâtiments,
sur cette ferme.
LOYERS, REPARATIONS, MOBILIER, CHAUF-

PAGE, ETC.
Edifices publics, Ottawa, y compris la

venttillation et 1'éclarage-Répara-
tions, matériaux, mobilier, etc........ $100,000
M. FOSTER: Ce crédit comprend-il l'é-

tablissement industriel sur cette rue, où il y
a je ne sais combien d'employés?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Oui.

M. FOSTER : Est-il arrivé au ministre In-
<térimaire de se trouver dans cet endroit-
là à l'heure où la cloche sonne le dîner ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je n'ai pas ce temps-là, actuellement.

M. FOSTER : et de voir les légions de
bons grits qui en sortent? S'est-il de-
mandé comme un bon ministre si tous ces
gens travaillent pour la valeur de l'argent
que nous Jeur donnons? Sans avoir bien
du temps à gaspiller moi non plus, j'y ai
déjà vu 'de mes yeux une douzaine d'hommes
en train d'y rouler un seul baril. Il y en
avait deux qui leur disaient comment faire,
deux autres de prendre garde de ne pas
se faire écraser les doigts et le reste at-
tendait tranquillement le résultat de la ma-
lnceuvre. • Voilà un exemple quelque peu ex-
agéré, je l'admets, du laisser aller avec le-
quel se fait ·l'ouvrage dans cet établisse-
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ment. Commen y a-t-il là d'employés que
nous payons ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'architecte me dit que le nombre
n'y a pas été sensiblement augmenté de-
puis longtemps. Il est de 134.

M. FOSTER: Oû travaillent-ils mainte-
nant ?

Le DIRECTEUR ·GENERAL DES POS-
TES: Sur la rue Wellington, côté sud, entre
les rues Bank et O'Connor.

M. FOSTER: Le ministre est-il capable
de nous dire comment ces hommes sont dis-
ciplinés, qu'est-ce qu'ils font et comment on
tient compte de leur travail I?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Ils sont sous la direction d'un nommé
Breton et sous celle d'un contre-maître, dans
chaque branche particulière d'industrie :
menuiserie, maçonnerie, peimture, plombage,
etc., comme cela se fait dans toute boutique
bien organisée. Toute la différence qu'il y
a par rapport au crédit c'est qu'il est beau-
coup moins considérable que par le passé.
Jusqu'en 1879, il était de $220,000 et le ta-
bleau que m'a préparé le sous-ministre fait'
voir que, si l'on en excepte l'année 1898-99,
Il n'a jamais été de moins de $100,000 par
année, depuis 1879. Ainsi, en 1891-92, Il
était de $149,000 et en 1892-93, de $165,000,
en 1893-94, de $119,000, en 1894-95, $114,-
000, en 1895-96, de $100,000, en 1896-97, de
$107,000, en 1897-98, de $102,000, en 1898-
99, de $106,000, en 1899-1900, de $100,000.

Ce crédit doit être appliqué à l'entretien
et aux réparations des édifices où nous sié-
geons, des édifices de l'est et de l'ouest, de
l'édifice Langevin, de l'édifice de la commis-
ision géologique, de celui du musée, de la
galerie des arts, de l'imprimerie et de tous
les autres édifices publics. Il faut voir pen-
dant l'année à l'entretien et aux réparations
de propriétés qui valent plusieurs millions.
De fait, on s'est assez bien acquitté de cette
tâche bien que, sur certains points, Il y ait
peut-être lieu de trouver à redire.

31. FOSTER: Comment se procure-t-on
les matériaux pour faire toutes les répara-
tions?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On les achète à Ottawa et à Mont-
réal, à la requête de l'architecte. La pein-
ture, l'huile et autres articles de cette na-
ture qu'on peut garder en stock s'achètent
sur soumissions, et c'est toujours la sou-
mission la plus basse qui .a la, préférence;
mais Il y a certains articles qu'il est Impos-
sible d'acheter sur soumissions.

M. SPROULE : Cet item relatif à la
ventilation et à l'éclairage a-t-il rapport à
quelque nouveau moyen de procurer de l'air
et de la lumière?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POe-
TES: Il s'agit de l'éclairage et de la vent'-
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lation de cet édifice d'après le mode de l'an
dernier ; mais, naturellement, Il faut tou-
jours voir à l'entretien. Il ne s'agit pas de
l'acquisition d'un nouveau système, mais du
maintien-de l'ancien.

M. A. C. BELL (Pictou) : A-t-on fait des
démarches par rapport à la construction
d'un édifice convenable pour la commission
géologique? C'est là un point qu'on a dis-
cuté lrësque à chaque session de ce parle-
ment. 'fioht le monde l'admet. les échantil-
lons ne peuvent être disposés d'une manière
commode dans l'édifice ·actuel de la coin-
mission géologique. J'apprends aussi qu'il
y a dans différents édifices publics des
masses de documents publics qu'il faudrait
réunir dans -un local qui fût à l'épreuve (lu
feu. . A-t-on travaillé dans ce sens, cette
anée?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'architecte ·général -a préparé le
plan d'un édifce public où l'on se propose
d'installer la commission géologique, le mu-
sée des pêcheries et la galerie'des arts. "On
m'a soumis ces plans, il y a une couple de
mois ; je les trouve très beaux, mais il 'en
coûterait si cher pour construire l'édifice
qu'il représente, que j'ai cru tout à fait im-
possible de demander au parlement le crédit
nécessaire à cette fin, et il eut été d'environ
un million de dollars. Il faut satisfaire à
tant d'exigences, à l'heure qu'il est, qu'il n'y
a pas lieu de songer à une pareille dépense.
Le bureau géologique est dans un état très
peu satisfaisant. Il y a là des collections
d'échantillons très précieux qu'il serait im-
possible de remplacer, s'ils venaient à se
perdre. Il ne s'y est pas encore déclaré
d'incendie, heureusement, mais, s'il venait
i s'y en déclarer, il faudrait blamer sévère-
ment le gouvernement actuel et ceux qui l'ont
précédé d'avoir tenu ces richesses si long-
temps exposées au danger. Il y a lirgence;
il faudrait s'occuper de ce point sans retard.

M. T. B. -FLINT (Yarmouth) : Il -nous
faudrait aussi un édifice convenable où lo-
ger les échantillons d'articles brevetés.
Dans la république voisine, on. en prend le
plus grand soin ; le bureau des brevets de
Washington est un de plus beaux édifices
du -pays. Aant eu à m'occuper de breVets
à Ottawa polir certains clients, je me suis
aperçu-et le ministre de lAgricuilture l'ad-
mettra-que -noùs ·n'avions pas, -sous ce rap-
port, toutes les commodités nécessaires. Il
est très iniportant qu'on y songe ; au*ssl de-
manderai-je au, ministre intérimaire des
Travaux publics et' au nilnistre -de l'Agricul-
ture de voir à nous lés assurer,- lorsqu'il- s'a-
gira d'un autre crédit pour un nouvel édi-
tiee public. Le bureau que le gouiernement
loue actuellement sur la i'ue-Sparks laisse
A peine soupçônner que ce soit là le bureau
des brevets. les échantillons d'articles bre-
vëtéssont ldà dns lés tétiêbÉes ; on a toutes

'les misérès-à les exanminer.
M. MULOCK.

M. FOSTER : Il y a un item qui a rapport
à des fauteuils de navires pour de départe-
ment des Travaux -publies ; à quoi et à qui
servent ces fauteuils-là?

Le DIRECTEUR GENERAL ·DES POS-
TES: Ils servent aux clavigraphistes.

M. FOSTER : N'est-ce pas ceux-là qu'il y
avait à bord de l'E-eke?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On me dit que non.

M. -FOSTER.: Sur la même page figure un
item -remarquable ayant tout particulière-
ment rapport ·au célèbre discours prononcé
dernièrement dans le joyeux 'Paris par
l'indomptable ministre des Travaux publics.
Il s'agit de la somme énorme de -$11 pouf
deux drapeaux tricolores. Où sont-Ils, à quoi
servent-ils ? Va-t-on employer les deniers
publics à acheter des drapeaux tricolores
au ministre des Travaux*publics (M. Ta-rte)?
J'espère que le ministre intérimaire va
s'empresser de voir à cela.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'ingénieur en chef nie dit qu'il croit
que ces drapeaux sont-serrés ici. A tout évé-
nement, je vais me mettre en communication
avec mon collègue à ce sujet.

M. FOSTER : A quoi boi. les avoir achetés
si on les tient serrés ? Les réserverait-on,
peut-être, pour quelque terrible événement
susceptible de se produire on ne sait quand,
lorsque le ministre des Travaux publics (M.
Tarte) sera devenu -encore plus puissant qu'il
ne l'est aujourd'hui?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On a payé ces drapeaux $5.50 cha-
cui; ce n'est pas un prix extraordinaire.

M. FOSTfER : Les a-t-on tdéployés'?

Le DIRECTEUR, GENERAL DES POS-
TES : Je l'ignore, mais j'ai lu dans certains
mauvais journaux, qu'on les -avait déployés-

M. FOSTER : Avant d'aller plus loin, il
nous -faut- savoir où l'on-s'en est servi.

Le DIRECTÉUR GENERAL DS 'POS-
TES : Je le saurai.

M. FOSTER.: Encore un point : M. Georges
Balley est-il à l'emploi du département?

Le -DIRECTEUR GENERAL ý DES POS-
TES: Non, mais il -lui arrive--de faire de
temps à autre, pour le député, certains tra-
taux comme serrurier et -mGtallurgiste.

3M. FOSTER : Sbn nom ffgUre'-bien -souvent.
C'e*st 'mn -bon ouvrier niais- i vous avez l'in-
tention d'établir une graide botique vòus
pôürrez tbut aussi'bién avoir à votre emploi
un habile serrurier.
' Le DIRECTEUR 'GENERAL --DES POS-

ýTES : -Le' sous-ministre m'itrfme-q*e --M.
Bailey fait, alffaires à'son- compte,- Fque -c'est
un habile serrurier et que p'endant vingt-cinq
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ans, il a -travaillé comme tel pour le gouver-
nement.

M. FOS'IE,: Ny a-t-il pas dgns, l'établis-
sement un seul expert en cette ligne-là?

Le DIRE.CTEUR GENERAL DES PO.S-
TES: iNon.

M. FOSTER1: Combien pale-t-on de loyer
pour l'établissement de la rue O'Connor?

Le DIRECTEUR GENERAL DES FOS-
TES: $700.

M. FOSTER: Quels sont les propriétai-
res de l'édifice ?

Le DLR.FCTEUR. ÇENERAL DES PO-
'TES : La succession. Slater.

M. POSTER : Je voudrais bien que le
ministre intérimaire des Travaux publics
fasse préparer un état Indiquant tous les
édifices qie. le gouvernement' occupe dans
la ville d'Ottawa. et ppur lesquels il est
tenu de payer. loyer, ainsi que le montapt
payé dans chaque cas. Je crains qu'on ne
constate ainsi que. le gouvernement paie
un montant considérable à part -les édifices
immenses qui lui appartiennent, et une fois
cela fait, Il. sera peut-etre temps de se de-
mander si. l'on f ait preuve d'une Intelligence
raisonnalple. dgns. la djstribup.on de l'est
pace que nous occupons dans no$ propres
éditices.

Le DIRECTEUR GENERAL: Je vais
faire préparer le rapport demandé.

M. POSTER : L'honorable ministre peut-il
nous dire si le gouvernement s'est occupé
de trouver des bureaux dans l'édifice que
nous occupons, pour les traducteurs fran-
çaIs ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES.: J.e. ne, vois. pas comment la chose
ipourrajt se. faire. J'ai visité la bâtisse
avec l'Orateur, et les. membres du comité,
de le cave au grenier, et nous. avons. cons-
taté qu'il était difficile de trouver l'espace
nécessaire.

M. POSTER : Il est possible que cela
offre certaines difficultés, mais l'honorable
ministre possède des qualités spéciales pour
surmonter les difficultés.

Le DIRECTEUR GENERAL Dgs.POS-
TES: Je pourrais facilement trouver de la
place s'il ne fallait pas tenir compte des
sentiments et des objections d'un. chacun.
Je crois. que. le chose ne serait possible
que si i.,n comité de la Chambre était nom-
ié pour décider de l'espace que. doivent

occuper ceux qui ont droit à des cham-
bres. -Mais, ce sont les députés eux-umé-
mes qui devraient se réunir et décider la
-chose.

M. SPROULE : En effet, ce besoin se fait
grandement sentir. Je remarque que de-
puis plusieurs aunées il est impossible à
certains députés de trouver un endroit où

ils peuvent faire leur. travail, si ce n'est
à leurs bureaux, dans cette Chambre, tan-
dis que d'autres députés. qui ne siégent ici
que depuis peu, oqt à leuc disposition ds
appartemen.ts spacieux. Je suis d'avis
que si une conférence des membres, du par-
leinent avait lieu pour régler cette ques-
tion, cela serait très ü propos. 1-1 serait
a.ussi désirable d'avoir quelques chambres
de plus. Plusieurs députés qui ont beau-
coup d'ouvrage à faire peuvent difficilement
s'en acquitter__à leura bureaux. La seule
alternative, pour un grand nombre d'entre
eux, est d'apporter leur ouvrage à l'hôtel,
:ce qui est tout l fait incommode. Il me
semble, que Fo, devrait au contraire four-
nir tous les a iaûntages pour falre leur on-
irage.

Travaux publics imputables sur le reve-
nu--Edûfices publics-Rideau-Hall, y
compris teriains, a.méliorationg, répa-
tions, mobilier,. entretien.............. $17,000
M. WILSON: D.o.nnez-nous. des détails sgr

La manière. dont est depensé cet argent ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSr
TES:: Il s'agIt ici, du crédi,t ordinaire pour
l'entretien de Ridgae. H~alI. L'anpée der-
nière les d.penses, ont été comme suit :
Gages-

Surveillsnt des traaux.... $- 655, 28.
E.quipe de manusiers et ou-

vri.ers .......... .......... 5,833 85
Forgerons employés à la pose

des appareils de chauffage. 688 72
Jardiniers, etc .............. 1,739 33

Fournitures-
Tapis, rideaux, etc........ $1,157 60
fournitures ........ ........ 342 73
Porcelaine et verrerie...... • 218 35
Quincaillerie, y conpris ap-

pareils de chauffage...... 996 29
Bois de construction........ 169 73
Peintures .......... ........ 514 75
Tapisseries .......... ...... 427 35
Graines et -plants........... 535 48
Divers ............ ........ 247 77

4,609 94

Total des dépenses..... ...... $13,527. 0A
Balance ............. ... 3,472 96

Crfdit ................ ........ $17.000 00,
M. COCURANE: Quelles, espèces de

graines a-t-on achetées.?

Le DIR.ECTEUR GENERAL DeS POS-
TES : L'item dit graines et pl.antes; il doit
s'agir de fleurs destinées à la décoration et
et autres choses de cette nature.

M. WILSON: La Chambre a voté l'année
dernière une somme de $14,000'pour la cons-
truction d'un nouvel édifice ou d'une aile
à la résjd.ence actuelle. Cette aile a-t-elle
été construite, et dans l'affirmative coiblex,
a-t-elle coûté ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Cet'te aile a été construite l'année der-
nière et a coûté $144000.
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M. WILSON: Est-ce que ce montant

comprend uniquement la construction de
l'aile ou bien l'ameublement ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : C'est là le coût de l'édifice seulement.
L'ameublement a coûté $4,454.

M. SPROULE : Doit-on s'attendre à ce
que cette somme de $14,000 ou de $17,000
va être demandée chaque année ? Ne fini-
ra-t-on pas par terminer ces travaux et par
compléter cet ameublement ? On serait
porté à croire que chaque année tout l'ameu-
blement est enlevé, car c'est toujours à re-
com mencer.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il s'agit ici des réparations ordinai-
res et des frais d'entretien des terrains.

Chauffage, édifices publics, Ottawa, y
compris le salaire des mécaniciens,
chauffeurs, préposés aux ascenseurs
et gardiens ...... .. ............. $65,000
M. FOSTER: De quelle manière se don-

nent maintenant les entreprises pour le bois
de chauffage et le charbon?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Nous ne faisons plus usage de bois
&e chauffage. Quant au charbon, des avis
ont été envoyés aux principaux marchands
de charbon d'Ottawa, leur demandant des
soumissions, et l'entreprise a été accordée -1
John Heney et Fils, les plus bas soumis-
sionnaires.

M. SPROULE : Combien payez-vous ce
charbon à la tonne?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: $4.75 pour le charbon anthracite.
Cette année, nous allons le payer plus cher.

Gaz et éclairage électrique, édifices pu-
blies, Ottawa, y compris chemins et
ponts .......... ....................... $18,500
'M. SPROULE : On doit se rappeler que,

lors du dernier incendie, l'édifice du parle-
ment a été plongé dans l'obscurité, et que
nous avons dû ajourner les travaux de la
Chambre durant quelques jours. Lorsqu'on
a fait disparaître l'ancien système d'éclai-
rage au gaz, certains députés ont prévu ce
qui pourrait arriver dans une circonstance
de cette nature, et l'ont fait remarquer à la
Chambre. A-t-on décidé de faire disparaître
le système d'éclairage au gaz de tous les
édifices? Il me semble avoir entendu dire
au ministre des Travaux publics que c'était
une expérience qu'il voulait faire, et que, si
elle réussissait, Il ferait, disparaître l'éclai-
rage au gaz de tous les édifices pour le rem-
placer par l'électricité.

4e ,IPIRECTEUI-R GENERAL DES POS-
TES Je crois que les appareils d'éclairage
au gaz n'ont été enlevés que de la Chambre
des communes; partout ailleurs ils sont en-
core en place. A plusieurs endroits, ces ap-
pareils sont utilisés pour les lumières élec-

M. MULOCK.

triques. Les tuyaux sont encore en place, et
peuvent être employés, si la chose devient
nécessaire. L'électricité est fournie par la
Compagnie d'Electricité d'Ottawa.

.M. SPROULE : Existe-t-il une autre usiue
motrice de disponible en cas d'accident?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Il existe plusieurs usines motrices à
la Chaudière qui peuvent être utilisées eu
cas d'accident.

M. SPROULE : Si j'ai bien compris, ce
système d'éclairage à l'électricité a été posé
dans cet édifice par le ministre des Travaux
publics. Le gouvernement possède-t-il ses
propres usines motrices?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Nous payons un certain montant
pour chaque lampe à la compagnie. Le mi-
nistre des Travaux publics a cité les chiffres
l'année dernière. Les prix payés sont les
mêmes cette année.

Loyer-Edifices publics fédéraux......... $18,000
iM. SPROULE : Pour quels édifices le

gouvernement paie-t-il ces loyers?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Pour tous les édifices que nous occu-
pons dans le pays.

M. SPROULE : Quel loyer payons-nous.
pour l'édifice que le gouvernement occupe
sur la rue Sparks, où se trouvent déposés
les modèles?

Le -DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Voici un état des loyers payés dans
la ville d'Ottawa: Pour l'étage supérieur
de la banque d'Ottawa, $1,600; pour le
musée géologique sur la rue Sparks, $600;
pour le bureau des traducteurs français sur
la rue Sussex. $240; ateliers, rue Welling-
ton, $(i50. taxes. $265 ; bureau de la douane,
rue Sparks, $850; pour l'édifice Slater sur
la rue Sparks. où sont placés les bureaux
des brevets, $1,700; pour l'inspection du
gaz, rue Wellington, $300; bureau de la
douane à la Chaudière, $800 ; l'église Do-
minion, servant de magasins au départe-
ment de la Milice et de la Défense, $500.
Eau :pour les édifices publies fédéraux

en général.................. . ....... $16,000,
M. WILSON (,Lennox) : Lorsque nous

avons consenti à accorder une somme de
$60,O00 à la ville d"Ottawa, n'a-t-il pas été
convenu qu'elle devrait fournir l'eau sans.
frais dans tous les édifices publies fédéraux?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le sous-ministre est aussi de cet,
avis, mais il ne peut affirmer la 'chose, et .i
est allé consulter à ce sujet le ministre des
Finances.

M. FOSTER : Je suis aussi de l'avis de
l'honorable député (M. Wilson).
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Le DIRECTEUR GENER.AL DES POS-

TES: Daissons cet item en suspens, et nous
y reviendrons.

Département de l'Agriculture-Rayons en
acier ....................... .............. $700

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : $28,000.

M. POSTER : Où est situé Englishtown?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Dans le comté de Victoria.
M. SPROULE : Il a déjà été demandé uncrMit1. FOSTER : En quoi consistent ces tra-

crédit à cet effet ; à quoi servent ces rayons? ax
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: On adopte graduellement les rayons
en acier.

'M. FOSTER: De qui achète-t-on ces
rayons?

Le DIREGTEUR GENERAL DES POS-
TES: Il n'y a que deux ou trois endroits
au Canada où on les fabrique, et le prix est
déterminé par l'architecte en chef. Il est
inutile de demander des soumissions pour
ces articles, car il n'existe que deux fabri-
ques au Canada.

1. POSTER: Sont-ils fabriqués ici, à
Ottawa?

,Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-.
TES: Il y a une fabrique à Toronto et une
autre à Ottawa, et cest l'architecte en chef
qui détermine le prix et les dimensions,
ainsi que la qualité. Maintenant, je dois
dire que le crédit de $16,000 pour l'eau con-
cerne les édifices publics qui se trouvent
ailleurs qu'à Ottawa. Le crédit destiné à
payer l'eau fournie aux édifices publics à
Ottawa a été enlevé.

M. FOSTER.: Il me semble pourtant que
c'est là le même crédit que l'année dernière,
qui comprenait le montant payé par le gou-
vernement pour l'eau fournie par la ville
d'Ottawa. C'est là le seul crédit de cette
nature que l'on puisse trouver dans le rap-
port de l'auditeur général.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'architecte en chef m'a fourni une
liste des différents édifices publics dans tout
le Canada, et ce crédit de $16,000 est destiné
à payer le service d'eau de ces édifiees,non
compris ceux d'Ottawa. J'ai ici le bill des
subsides de 1896-7, et je vais le passer à
l'honorable député (M. 'Foster), qui y trou-
vera probablement l'explication de ce que je
viens de dire. En 1896-7 il y a deux item :

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le brise-lames qui existe q cet endroit
a une longueur de 484 pieds, et est construit
parallèlement à la mer. L'entreprise est ac-
cordée pour $27,250. Le terrain et la sur-
veillance des travaux vont coûter environ
$1,250, faisant un total de $28,500. Les en-
trepreneurs sont MM. Heney et Smith, et le
contrat est en date du mois de décembre
1S99.
New-Harbour, brise-lames ................ $8,000

M. BORDEN (Halifax) : Où se trouve situé
NewHarbour?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: A l'embouchure de la rivière Sainte-
Catherine. Ce crédit est destiné à aider à la
construction de deux piles et pour exécuter
un peu de dragage. Le montant total du
contrat est de $17,070, et le coût probablede
l'entreprise $19,000. L'entrepreneur est M.
J. B. McManus, et le contrat a été signé^le
26 mai 1900.

M. BORDEN (Halifax) : Quel est le but de
cette dépense?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : -Ce brise-lames est destiné à procurer
un havre pour les bateaux de pêche à l'em-
bouchure de la rivière Sainte-Catherine. Ce
n'est ni plus ni moins qu'un havre de refuge
pour les pêcheurs.

M. BORDEN (Halifax) : Il y a un grand
nombre de ports naturels sur le littoral sud
de la Nouvelle-Ecosse, et personne ne pouvait
supposer qu'il put devenir nécessaire d'encou-
rir une dépense aussi considérable pour at-
teindre le but que l'honorable ministre a en
vue. Je crois même que l'on pourrait trou-
ver dans le voisinage de cet endroit .un port
naturel qui répondrait parfaitement à ce
besoin.

'0 AT DES POS

Eau pour les édifices fédéraux, Ottawa, I Vc
y compris Rideau-Haill ................ $16,500 'agit ici de la ôte nord-est de 1e
Puis :

Eau pour les édifices publics fédéraux en
général .............. .................. .$16,000
M. POSTER: Je comprends.

Ingonish, North-Bay, brise-flames........ $10,000
M. POSTER: Que fait-on à cet endroit?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Cette entreprise est maintenant ac-
cordée.

M. FOSTER: Quel va être le montant to-
tal de ces travaux?

M. BORDEN (Halifax) : Je ne le crois pas.
Le comté de Guysborough qui est limitrophe
du mien, est situé sur le côté sud de la Nou-
velle-Ecosse.

M. GILLIES : Je suppose qu'avant que le
député consente à dépenser cet argent, il va
s'assurer du nombre de bateaux qui devront
y trouver un abri ? Combien de bateaux ce
havre de refuge pourra-t-4l abriter?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE,:
Ce renseignement a été fourni l'année der-
nière, lorsqu'il s'est agi. de commencer les
travaux.
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M. BORDEN (Halifax): Il est vrai que
certaines explications ont été fournies ran-
née dernière à ce sujet, mais je dois dire à
l'honorable ministre (M. 3ulock) qu'un de
ses amis, dans mon comté, qui fait beaucoup
d'affaires avec les pêcheurs dans le district
de Guysborough. m'a déclaré ouvertement
que la dépense d'une somme aussi considéra-
ble à cet endroit était tout à fait inutile.
Je mentionne ce fait parce que je constate
que cette entreprise a été adjugée tout ré-
cemment.

Rivière John, quai.......................... $700

M. BELL (Petou) Une demande a-t-elle
été faite au département pour obtenir la
construction d'un havre de refuge peu con-
sidêrable près de la rivière Toney?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'ingénieur en chef ne se rappelle pas
avoir reçu aucune demande de cette nature.

M. BELL (Pictou) : Ce sont là des travaux
demandés depuis plusieurs années.

Sir CHARLES HIBRERT TUPPER : Il
est à ma connaissance personnelle que l'at-
tention du département a été attirée sur cette
question. Ces travaux n'ont pas été exécutés
sous l'ancien régime par suite du manque
d'argent. mais il s'agit là d'une amélioration
nécessaire, car il n'existe aucun abri pour les
navires à cet endroit. Il y a déjà longtemps
que les pécheurs demandent la chose, et je
suis surpris -d'entendre le sous-ministre dé-
elarer que l'on n'a jamais entendu parler de
la chose au département. La demande en a
pourtant été faite plus d'une fois au minis-
tère. J'ai moi-même écrit à ce sujet, et de-
puis que nous sommes dans l'opposition. j.ai
attiré l'attention du parlement sur l'affaire.
J'avais l'espoir que quand il y aurait de l'ar-
gent dans -le coffre public, comme la chose
existe actuellement-du moins c'est ce que
prétend le gouvernement-on se rendrait à la
demande de ces pécheurs. Je dois dire aux
honorables ministres que la chose mérite
d'être étudiée.

La population est considérable sur ce ri-
vage : la pêche du saumon et du homard y
est très importante, et des centaines de ha-
teaux sont exposés à de grands inconvé-
mients parce qu'ils sont obligés d'accoster
sur la -rêve ·naturelle. sans protection au-
cune. Depuis nombre d'années. je m'adresse
au ministère des Travaux publics. mais on
m'a toujours répondu que l'argent manquait
pour faire ces travaux. J'aimerais à savoir
si le ministre intérimaire peut laisser espé-
ser quelques secours à ces contribuables?

Le DIRECT'EUR GENERAL DES POS-
TES : L'ingénieur en chef m"informe quiL
n'occupe ce poste que depuis deux ans et
que cette affafre ne lui a jamais été soumise.
De sorte que ces pétitions doivent être anté-
rieures à sa nomination. Je n'ai pas non plus
entendu parler de cette question aivant au-
jourd'hui. Je vais prendre note des remar-

M. FISHER.

ques de l'honorable. député. mais je crois
qu'il est un peu tard pour donner effet à sa.
demande durant la présente session.

Sir CHARLES IBBERT TUPPER: Si
Phonorable ministre veut consulter les archi-
ves du ministère. il ve-rra que les ingénieurs
ont fait un rapport disant que la construc-
tion d'un brise-lames permanent à cet en-
droit nécessiterait une dépense considerable.
que l'ancien gouvernement n'était pas en
état de faire. Mais le ministre d'afors a
laissé entendre que ces travaux seraient exé-
eutés dès que létat financier du pays le per-
mettrait. Le ministre actuel prétend que nos
finances sont dans un état prospère et je
crois qu'il serait temps d'exécuter ces tra-
vaux. Si Plhonorable ministre voulait s'occu-
per de la question avant ýque le budget sup-
plénientaire soit présenté. je crois qu'il se
convainerait de l'utilité de cette dépense.

M. J. A. GILLMES -(Richmond, N.E.):
Je signalerai au ministre que. sur la
côte lu Cap-Breton, entre Louisbourg
et Saint-Pierre, une distance de 60 ou
&0 miles. il n'y a pas un seul abri pour les
navires. sur cette côte inhospitalière, à rex-
eeption du brise-lames que lancien gouver-
nement a fait construire à Lardoise, et qui
aurait été prolongé vers l'ouest de 150 pieds,
et aussi du côté de la grève, vers l'est, si
l'anelen gouvernement était resté au pou-
voir. Je ne saurais tro' insister auprès du
gouvernement sur la nécessité de construire
un havre de refuge à l'endroit appelé
" Chap-l-Cove ", à quetques mules à l'ouest
de Lardoise.

En 1895, -e ministère des Travaux publics
a envoyé un ingénieur examiner Cet endroit
et faire rapport. L'bonorable ministre trou-
vera dans le département un plan du brise-
lames projeté par son propre ingénieur, M.
ý'Bemasconi. Il dit dans son rapport que pour
$5.000 on pourrait construire à cet endroit un
brise-laines qui donnerait la protection né-
cessaire à 40 ou 50 gros navires, lesquels
sont exposés aux temptes, pendant la sai-
son de pêche. L'ancien gouvernement avait
pris ces affaires en mains et les plans étaient
préparés, mais 2 est tombé avant d'avoir pu
rien faire. Depuis. J'al maintes fois imploré
le ministre actuel, qui m'a promis de s'oe-
cuper de Paffaire, mais jusqu'à présent, je
ne vois rien venir. Je demande au directeur
général des Postes de prendre en note cette
question et de l'étudier avant que le budget
supplémentiire soit soumis à la Chambre.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'ingénieur en 'ehef a pris note de la
demande de l'honorable député.

Phares et rivières de l'Ile du Prince-
Edouard--hina-Poirt-econstruetion de,
la jetée .'anint.......... .............. $500

M. MARTIN: Ces travaux sont-ils termi-
nés ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ils ne sont pas encore commencés,
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ma.is lis commenceront dès que :l'argent sera fer, mais jusqu'iei bien peu de cet argent avoté. - été dépensé.
M. MARTIN: Il a été voté $1,500, l'an

dernier, et si le ministre veut consulter le
budget supplémentaire. il trouvera l'item sui-
vant : - Jetée de China-Point, crédit renou-
velé d'une partie d'un crédit périmé pour
paîyer (les travaux faits. $700.'

Voici un itemn pour (les travaux exécutés.
et cependant le ministre dit qu'ils ne sont
pas coiulmencés.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
T ES : I. crédit que l'on voit dans le budget
supplémentaire est pour payer les -travaux
terrniîéî. Ici. il s'agit de travaux de même
nature qui ne sont pas encore commneués.
L'entreprise n'est pas encore adjugée. l'in-
génieur dit que ces travaux ne peuvent pas
être donnés par soumissions.

M. FOSTER : Pourquoi ce crédit est-il
moins élevé que celui de l'an dernier ? Le
ministre ne devrait pas faire ce retranche-
ment dans un moment comme celui-ci, ne
serait-ce que par considération pour les re-
lations qui semblent exister entre le nom de
cette place et le ministre du Revenu de FIn-
lérieur, qui est décoré de l'ordre du dragon.
et qui. je crois. est à préparer ses. malles
pour retourner auprès des Chinois.

I. MARTIN : Je voudrais savoir ce que le
ministre entend faire au port de Pinette ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : J'ignore ce qu'il y aura dans le -budget
supplémentaire, pour cet endroit.

M. MARTIN : Le département a-t-il reçu
une requête de la part des gens habitant
cette partie- du pays ?

Le DIRECTEUR
TES : Je sais qu'il
de Pinette, mais je
quête a été envoyée

GENERAIL DES POS-
a été question du port
ne puis dire si une re-
ou reçue.

M. MARTIN: Pendant la dernière ses-
sion, j'ai demandé au gouvernement si une
requête avait été reçu à cet effet, on
m'a répondu que non, mais chose étrange,
dlurant une élection partielle da-ns ce comuté

Sir CHARLES HIBREJRT TUPPER : Je
voudrais demander à l'honorable premier
ministre Si ces réparations aux brise-lames
ont quelque chose à faire avec la runepr
qui veut qu'un chevalier faisant partie
du gouvernement' et déco-ré de l'ordre du
Dragon, (-it être nommé lieutenant-gou-
verneur de- la Colombie Anglaise ?

Le PRTrIER MLINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Mon honorable ami a pris de
nombreux détours pour poser une question
bien simple. Malheýureusement, je ne puis
satisfaire sa curiosité. ce soir. Si dans quel-
ques jours il veut bien. poser sa question
de nouveau. fespère pouvoir être en mesure
de lui répondre d'une manière satisfaisante.

Sir CH ARtES HIB-BERT TUPPER : La
confiriation tie cette rumeur me ferait cer-
tainement plaisir.

M. WILSON : Je vois que l'honorable mi-
nistre des Travaux publics est capable de
prononcer des discours à Paris. et puisque
sa santé est rétablie je- voudrais, bien sa-
voir quand il doit venir reprendre la direc-
tion de son département. Si l'on doit en
eroire la rumeur, il est bien moins malade
qu'on le prétendait lorsqu'il a quitté le'Ca-
nada.

Sir CHARLES HLBBERT TUPPER : Il
est certainement capable de se défendre à
Paris.

M. WILSON : Il est capable d'amener
des dames au théàtre en payant des som-
mes considérables, et je crois que le temps
est arrivé pour nous de savoir s'il doit re-
venir, ou bien s'il doit cesser d'agir comme
ministre dans le gouvernement actuel.

Le PREMIER MINISTRE : Il me fait
plaisir de pouvoir annoncer que les der-
nières nouvelles que j'ai reçues de M. Tarte
semblent indiquer que sa santé s'est beau-
coup améliorée depuis son départ. Il n'y a
rien de surprenant qu'un peu de repos lui
ait fait du bien, et si la chose continue, il
pourra revenir au pays avant longtemps.

l'automne dernier, quelqu'un a reçu une i L FOSTER: Le gouvernement a-t-il au-
lettre du département disant qu'une re- meuLé les assurances qu'Il pett avoir prises
quête y avait été reçue, laissant supposer sur la vie de Perrault?
par là aux électeurs que le gouvernement
était sur le point de se rendre à leur de-
rnande.. Le ministre de la Marine et des paratioue au brise lames, etc-------$9,OW
Pécheries,. à qui je me. snis adressé,. m'avait M. G. W. CNOXG (Charlotte):, Queues
répondu: quI- ferait faire des recherches à sont tes répa'ations *que ron fait actuelle-
ce sujet dans le département des Travaux ment?
Publics. mais. on n'a réussi à trouver cette re- Le DIRECTEUR GENERAL DES PO0-
qite iue. lorsqu'il est arrivé une électiou TE On répare l'ancien quai, mais ce cré-
partielle six mois plus tard. ,Tespère' que
l'on va s'occuper de cette affaire. L'année
dernière- on m'a dit qu'il était impossible det M. GÂNONG: Je constate qu'il y a Une
rien accorder pour les ports de la côte sud réduction de- $I,00( dans ce crédit, J'ai iei
de l'Ile dit Prince-Edouaid, parce que Il y le rpport de lgénieur en chef dans le-
arai un montant considérable dans les esti- quel ce dernier dit qu'il faudra dépenser

atspurlostutondu he ur soe de Perrault por ?

maton purlacostuciond'n heinde1 nso e rdartin q u l'o fatatele-
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travaux mentionnés par l'honorable minis-
tre. Le gouvernement a-t-il l'intention de
dépenser cet argent ou de le voter de nou-
veau chaque année ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il n'est pas possible de compléter
les travaux en une seule année. Immédiate-
ment après la session, le député s'occupera
de faire préparer les plans et de demander
des soumissions. Il est évident qu'il n'y au-
ra pas grand'chose de fait la première an-
née. C'est là tout le montant dont nous
avons besoin pour le présent exercice.

1. GANONG : J'en en ma posession cer-'
taines correspondances qui font croire que
l'on a arrangé ces affaires de brise-lames
de manière à pouvoir s'en servir durant les
dernières élections provinciales du Nouveau-
Brunswick, auprès des électeurs. Naturel-
lement, je ne veux pas prendre sur ma res-
ponsabilité de formuler une accusation de
cette nature, mais la rumeur veut même que
le gouvernement ait perdu $750 dans cette
affaire, par sa 'propre négligence. L'estima-
tion primitive était de $1,250, mais par suite
de la négligence -du gouvernement les dont-
mages ont augmentés, et le rapport indique
qu'il faudra maintenant $2,000 pour exé-
cuter ces travaux.

M. MARTIN : Je remarque dans le bud-
get un crédit destiné à l'Ile du Prince-
Edouard, et intitulé " crédit non requis pour
1900, $48,000". L'honorable ministre vou-
drait-il m'indiquer quelles sont les crédits
que l'on prend pour former ce montant ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je crois que mon honorable ami trou-
verait ces renseignements dans le budget
isupplémentaire de l'année dernière, où dol-
vent figurer ces crédits.

M. GANONG : Avant que l'on adopte ce
crédit destiné aux travaux de Wilson-Beach,
je voudrais savoir de l'honorable ministre
si le gouvernement a l'intention de conti-
nuer les travaux de plus grande importance
tout en faisant ces réparations urgentes?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le gouvernement a l'intention de pro-
longer le brise-lames. Ce dernier aura donc
225 pieds de 'longueur. Les plans et devis
vont être préparés, des soumissions deinan-
dées. et l'entreprise adjugée suivant la forme
ordinaire. Je n'ai pas entendu parler des
actes que vient de mentionner l'honorable
député (M. Ganong), et je ne crois pas que
la chose ait eu lieu.

M. 'GANONG : L'honorable ministre vou-
drait-il nous dire pourquoi on. a demandé
des soumissions pour faire exécuter ces tra-
vaux, au lieu de les faire faire il la journée?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il n'est pas toujours possible de
faire des réparations par contrat. On ne
peut pas toujours dire ce qu'il y a à faire.

M. dANONG.

Cap Tourmantine-Réparations au brise-
lames ................... .............. $15,000
M. FOSTER: Cette somme couvrira-t-

elle toutes les réparations?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Non.
M. FOSTER : Quels travaux seront faits

avec ces $15,000?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: On m'informe que le bois qui a servi
à cette construction n'avait subi aucun trai-
tement, et il a été mangé par les vers, ce
qui a nécessité sa reconstruction. 'Les tra-
vaux sont évalués à $65,000, dont $27,000 ont
déjà été dépensés.

Port de Chippegan--Prolongement et ré-
paration de la jetée-.................... $7,000
.M. MeALISTER : En quoi consistent ces

travaux? Je vois que l'on a voté $2,400
pour cela, l'an dernier.

'Le DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-
TES : Il s'agit de réparations sur les rives
est et ouest du port de Chippegan, et de
protéger le coffrage du quai. Les travaux
sont estimés à $7,770.

CM. McALISTER : Est-ce un port d'expé-
dition?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il se fait beaucoup d'affai-
res à cet endroit, et de graves accidents ont
eu lieu aux environs, qui ont causé de nom-
breuses partes de vie, parce que ces bateaux
de pêche n'ont pas de protection.

M. MeALISTER : Le ministre a-t-il l'in-
tention de demander un crédit pour des ré-
parations au port de Campbellton?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne puis pas répondre à cette ques-
tion à présent.

M. McALISTER : L'an dernier, j'ai de-
mandé au ministre des Finances, qui rem-
plaçait le ministre des Travaux publics, si
le gouvernement se proposait d'envoyer un
dragueur- à Canmpbellton, et il m'a répondu
que dès que le dragueur partirait de Pictou,
il se rendrait « cet endroit; cependant, il
n'est pas encore arrivé. Se propose-t-on
d'en envoyer un cette année, et quand?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je me
rappelle avoir dit quelque chose en ce-sens.
C'était le programme qui avait été arrêté,
mais le dragueur ayant été retardé à un en-
droit, le programme s'est trouvé dérangé
pour toute la saison. A cette époque, on
croyait pouvoir renvoyer le dragueur à
Campbellton.

M. H. A. POWELL (Westmoreland) : Je
n'étais pas ici 'quand le crédit pour le quai
du cap Tourmentine a. été voté. Le ministre
peut-il me dire ce que l'on entend faire avee
cet argent ?
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: J'ai expliqué qu'on s'était servi de
bois non préparé, qui s'est détérioré rapide-
ment, et qu'il faut maintenant recommencer
les travaux. Ces travaux coûteront $62,000,
et une partie en est déjà terminée.

M. POWELL: Se propose-t-on, cette fois,
d'employer du bois créosoté?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Une partie de la façade sera en ma-
connerie, et sur les parties en bois on appli-
quera une substance appelée carbon lineum,
qu'on élève à une température de 150 degrés
et que l'on applique ensuite aux endroits
nécessaires. Nous nous proposons de faire
des expériences avec une certaine quantité
de cette matière, que nous a procuré un
agent de Québec, 3. McGuire, je crois.

M. POWELL : J'ignore quels sont les
conseils que les ingénieurs ont donné aux
département, mais je sais qe cet argent sera
gaspillé, car la somme est insuffisante pour
mettre le quai en bon ordre. Avec des
sommes éparses de cinq ou dix mille piastres
on ne peut rien faire de durable. Ces ingé-
nie'urs peuvent être très savants, mais ils
ne l'ont pas montré quand Ils ont construit
ce quai. A maintes et maintes reprises pen-
dant que les travaux étaient en marche, ils
ont été avertis que la taret détruirait le bois;
il est même arrivé que pendant les deux ou
trois ans qu'ont duré les travaux, une par-
tie du bois a été tellement endommagée
qu'une partie du quai a été détruite. On
n'a pas d'idée des ravages que ce ver peut
faire au bois à certains endroits de la côte,
et celui-ci est probablement un des plus
mauvais de toute la rive du Saint-Laurent.
Tous les travaux en bois ont été rongés et
le quai est comme miné. Je dois 'ajouter
que le taret n'opère pas à la noirceur,
mais qu'il agit partout où les rayons
du soleil pénètrent, sous l'eau naturel-
leinent. et ce sont ces parties qui sont
détruites. Ce n'est pas' en dépensant
quelques milliers de piastres. comme le
fait le gouvernement, qu'on remédiera au
mal. Il faudrait adopter des mesures éner-
giques, si on veut faire à cet endroit des
travaux permanents. L'argent que l'on a
déjà dépensé pour ce quai a été en partie
gaspillé, comme résultat d'une économie
mal entendue.

Il faut faire immédiatement une forte dé-
pense pour mettre cette jetée en bon état.
Elle se détériorera de plus en plus jusqu'A ý-e.
que nous soyons obligés de faire une'dépénse
encore plus considérable si nôus voulons eon-
server, le havre.. L'emploi du'bois créosoté
donnerait un caractère permanent à cette
amélioration. J'ai mol-méme attiré sur cette
question l'attention des ingénieurs chargés
de la construction sous l'ancien gouverne-
ment. Cette question a été à maintes re-
prises soumise A l'attention des ingénieurse;
mais, come le sait fort ,bien l'honorable 'mi-

nistre, il arrive parfois que les ingénieurs
croient tout savoir et font la sourde oreille t
toute observation venant de la part d'hom-
mes qui ne sont pas du métier.

Le MINISTRE DES CEMINS DE FER
ET CANAUX : Il arrive souvent que les in-
génieurs veulent avoir plus d'argent qu'ils
n'en peuvent avoir.

M. POWELL : C'est très probable. Mais
quel que soit le coupable, on a fait preuve
d'une extrême imprévoyance dans l'exécu-
tion de cette entreprise.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On me dit que dans le temps les ingé-
nieurs voulaient faire des murs en béton.
Il ne faut pas les blâmer indûment, car il
arrive souvent que nous ne votons pas tout
l'argent dont ils ont besoin et nous ne pou-
vons faire tous ces travaux à la fois. Je
comprends parfaitement qu'il est opportun
de procéder de façon à faire marcher de
front tous ces projets, mais nous ne pouvons
le faire. $27,000 ont déjà été dépensés, puis
il y a ces $15,00O ee qui fait au delà de
$40,000.

M. POWELL : L'honorable ministre dé-
pensera $40,000 et probablement $100,000, et
il ne fera, rien.

Le DIRECTEUR GENERAL ODES POS-
TES : Ce que nous faisons est permanent.

M. POWELL : L'honorable ministre peut
croire que c'est permanent, mais si vous
voyiez la jetée qui, en cet endroit, ondule
comme les vagues de l'océan, pendant une
tempête, vous en arriveriez à la conclusion
qu'elle n'est pas en très bop. état de répara-
tion.

M.' SPROULE : Il y a quelques années, il
y a eu en cette Chambre, un débat au cours
duquel il a été déclaré que l'intention du
gouvernement, en ce qui concerne les locali-
tés où le bois se détruit, était de traiter le
bois à la créosote ou de faire un blindage en
cuivre. On a dit que le ministère des Tra-
vaux publies se proposait de découvrir les
localités où cette destruction du bois se pro-
duit, et que lorsque des pilotis seraient en-
foncs, ils seraient traités de cette manière.
C'est gaspiller l'argent que de coiAinuer à les
enfoncer là où ils doivent être détruits.

M. POWELL: Le ministère ferait peut-
être bien de considérer l'opportunité de créer
un établissement pour créosoter le bois.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Cette question est à l'étude.

M. POWELL ::I. n'est pas du tout difficile
de découvrir où *les constructions en bois
peuvent durer, et où elles ne le peuvent pas.
Partout où il y a des crues d'eau douce telles
que celles de la ivière Miramiehi, 'ou, du
Saint-Laurent, et à la tête de la marée, le
taret ne saurait 'vivre. Il ne peut vivre que
dans l'eau salée.

[20) JUIN 1900] 79907989



7991. LCOMM LUN ES 7-99.

Le MINISTRE DES CH.EMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Il peut vivre dans
l'eau boueuse.

M. FOSTER: Que se propose-t-on, de faire
à cet endroit?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS.
M. POWELL: Il ,y a le ver qui. perce, et il S: De construire un brise-lames, pour la

y a le ver qui rouge. Il y a le ver-qui ronge protection. des bateaux pêcheurs.
ntritòur du bois comme un castor, et il y- a le
taret qui perce le bois. Le taret ne peut M. FOSTER: Quela.est la population de
vivre là où il y a de l'eau douce. Quel que Newport?
soit le mauvais état de la: caten.e d'un Le DIRECTEUR GENERAL DES P-
navire, les vers meurent dès qu'il, entre dans TES Je n'ai pas-de renseignements quant à
l'eau douce. En. ce qui concerne l'avenir,. le la- population, mais. c'estune région de pêche,
moyen le plus économique pour le gouverne- et la population compte presque uniquement
ment est de créer un établissement où il
pourra créosotrr son pdpre. bois. u
Bas. du Saiat-Laurent-Elèvemeat de M. FOSITEZ: Qu'est-ce que vous fiaites.là?

roches ............... .............. $1,500 Le DIRECTEUR, GEiNERAýL, DZE POS5.
X, POSTER: Il ne- peut s.agir ici de tout TES On a l'intentiou de construire, d côté

le bas. (u Saint-Laurent. ouest du havre de Newport, un brise-lames
de- 370 pieds de longueur, et de 20 pieds; de

Le DIRECTEUR GEYÀRAL DES F05- largeur, dans 2 G piedsN d'eau.
TES : L'ingénieur en chef expliqge que cet
item est pour l'enlèv.ement de roches dans
les. petits. cours d'eau navigables, pour les
petits bateaux.,

M. FOSTER: Quelles sont les localités?-

Le DIRECTEUR GENERAL DES, POS-
TES : A mesure que les cas se présentent, on
les soumet à l'attention du gouvernement.
Des demamdes de cette nature lui sont faites.

M. POSTER: Est-ce pour- enlever des
roches. dans le voisinage de l'endroit où l'on
a établi un service, de traverses d'hiver?
Qu'est deveu ce service ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): .Je suis heureux de voir que mon
honorable ami (M. Foster) s'intéresse' à cela.
Jusqu'à présent, il nous a été impossible de
commencer ce. service, vu que la, subvention
était trop modeste.. Il me faudra coipter
sur la générosité de mon honorable ami pour
l'aiugmenter.

M. FOSTER: Vous avez eu $10,000 l'an
dernier. Q.uel est le coût estimatif' total de
l'entreprise.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES :- $37,000.

M. POSTER: Combien avez-vous dépensé
jusqu'à présent?

Le DIRECTEUR GEWNERAL DES POS-
TES: Les., tavaux ont été donnés, à 'eutre-
prise, et l'on s'attend à ce que le crédit de
l'ai dernier soit épuisé le 30- juin.
Newport-Brise-lames ............. ...... $7,000

3. FOSTER: Où est-ce?
Le DIRECÇTEUR GENERAL DES POS-

TES:.Dans le comté de Gaspé.
M. FOSTER: A Gaspé même?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS,

TES : •Sur la Baie des Chaieurs.
M. POWELL.

Percé (Anse du Nord)-Quai............ $10,000

M. FOSTER: C'est là une forte dépense.
Nous devrions savoir ce que nous allons faire
à cet endroit.

Le DIRECTEUR GYNERAI DES, PO-
TES: il sagit duX quai. à eicé, .Anse, tu:
Nord; devant comprendre, six eneoffrements.
contigüs, avec une supertructure en. bois de
(10O pieds de longueur. Tusquau 30 juin, on.
a.ura dépensé environ $2,0004 et la dépense
totale sera, d'environ $25,000. Les tinvaux,
ont été donnés, . 'entrelrise pour $25.792,
L'ingénieur en. chef fait rapport qu'un quai
neuf est nécessaire, et que l'Anse du Nord4
est le neileur endroit pour ce quai.

M. FORTER-: Est-ce un quai commerciai.?

Le DIRjCTEUR: GENER.AL DES POS-
TE S,: Oui, c'est sur la route régulière des
steamners.

sOSTER: Entre laD4aldoueienet GbLe D~ECTUL1 ENERL DE F05
L.e DIZECTEURI GE£-N1iRA,%L'DES POS:

TES,:. Oui, en:tre DalhouSie et Gaspé.

Saint-Jéêrôme, lac Saint-Jean, quai........ $',500
Le DJReCTEUR GENERAL DES. PO-

TE$: L'estimation du coût total est de $16,-
000. L'an. dernier, il y a e um cradi de $5.-
Q00k et le cirédit actuel, portera la dépense Ùl
$7.500.

Irupe 19iaes, qpai............ .... $

M. SPR•oUl1E: Est-ce là 1. quAi qui a été
acheté pa le g9nvernemenaj à cet etli.t ?
(u.el eu est le coûtt?

Le DIRECTEUR G19NERAL DES POS-
TES: Ceci est pour la constructlon d'un:nmou-
veau quai de 1,200 pieds de longueur. Nous
n'avons pas acheté l'autre quai.

M. SPROULE: Combie coatera4-il?

Le DIRECTE UR GENERAL DES POS-
TES : $12,50. $80 ont déjà été dépeesés.
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Ontarlo--Paase de -Burlington-Répara-
tions aux jetées........................ $20,000

M. A. T. WOOD (Hamitton) : Je dois ex-
primer mon désappointement -au sujet de ce
crédit. *Il y a deux ans, on m'a promis ·$30,-
000 pour la réouverture -de cette passe, mais
en l'absence du ministre, cela a été réduit
à $40.000, puis réduit de nouveau à $20;C00.

-Sir CHA<R3DS HIBBERT TUPPER :
Voilà la:manière âont ils-tiennent leurs pro-
messes.

M. WOOD : Je dois dire que mes commet-
tants ont insisté auprès de moi afin de sa-
voir pourquoi ceci à été fait. *Il est très rare
que je trouve à redire contre ce que fait le
gouvernement, parce que, en général, Il fait
ce qui est juste. et je suis parfni-tement sa-
tisfait de sa ýaanière d'agir.

M. COORRANE : Alors, qu'avez-vous -à
dire:

M. WOOD : Contrairement à l'honorable
député de daa gauche, lorsque je suis con-
vaincu que mes chefs ont fait quelque chose
de ruai, je ne crains pas de le leur dire. Je
dis que cette passe, comme on l'appelle ici.
n'a jamais rien coûté au gouvernement. Il
a avancé l'argent pour l'ouvrir d'abord, mais
chaque dollar lui a été remboursé plusieurs
fois par les péages qui ont été perçus. Lors-
que j'ai-dit à mes commettants, il y a deux
ans, que la :passe ·serait entièrement -rou-
verte dans deux ou trois ans, ils ont été par-
faitement satisfai-ts. Je sens que mes com-
mettants me demanderont compte -de :ma
promesse

M. SPROULE : Voilà qui est bien.

M. WOOD : Je suis convaincu que j'au-
rai à rendre compte à mes commettants, si
la promesse qui m'a été faite -par le minis-
tre il y a deux ou trois ans ni'est pas mise à
exécution. Si *le gouvernement dédlare qu'il
commencera et finira les travnux dans *un
délai raisonnable, je serai pa'rfaitement sa-
tisfait.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPR :
Qui a promis les $80,000 ?

M. WOOD : lIs m'ont été promis.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable .député voudra-t-il déclarer par
qui ?

M. WOOD : Je -ne crois pas -que cela soit
nécessaire.

Sir CHARLES HIIBBERT
C'était un marché privé ?

M .WOOD : Non.

TUPPER :

Sir GIARLES -HIBBERT TItPPER:
Pourquoi -a-vez-vous peur-de le dire, alors ?

M. WOOD : -C'est mon -affaire, et non la
vôtre.

-M. W-OD*: Vous ,pouvez prendre ma dé-
elaration pour ce qu'elle vaut.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPZR:
,lle ne vaut pas grand'chose.

M. WOOD: 'Peut-être dans 'l'opinion de
'honoaible député, mais là où je suis connu,
Aîle vaut tout autant que sa propre déclara-
tion.

'Sir CHARIES HIBBERT TUPPER:
Chuehotez-nous, tout ·simplement, qui vous
a -promis les'$80,000.

M. WOOD : Je voudrais· bien faire com-
prendre au gouvernement la nécessité ·de
pousser ces travaux, le plus tôt possible.
Deux ou trois grands steamers sont en route
venant d'Angleterre,-et ils seront employés à
transporter -du minerai de l'ouest à Hamil-
ton, et cette amélioration -serait -nécessaire.
J'insiste auprès -du gouvernement pour que
ces travaux -soient 'faits Immédiatement.

-Sir 'CHARLES 'HIBB'BRT TUTPER
La proiesse de $80,000 était-elle par -écrit
ou -sous -un sceau quelconque ?

'.%. WOOD: Il n'y avait pas de sceau.
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:

'Alors. ele ne vaut pas grand'ehose.
M. -CLANCY : Assurément, l'honorable dé-

puté (M. Wood) ne veut pas que le gouver-
nement remplisse sa promesse et qu'Il renie
ainsi tout son passé.

Col'lingwood, améliorations du port...... $40,000
M. SPROULE : Où·en sont maintenant ces

travaux ?
'Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: On -est à creuser une passe de 110
pieds de 'largeur, et à dTaguer cette passe
jusqu'à *20 pieds de profondeur, à l'eau
basse.

M. SPROULE : Avez-vous décidé d'en -faire
une ,passe de -20 -pieds -?

'e 'DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : 'Oui. L'entreprise :primitive, .en 1895,
-était, je crois, pour une -passe de 400 pieds
Ae l1argeur,' et de 16 -ou 17. pieds -de profon-
deur. Ce-qui était considéré comme étant de
20 pieds de profondeur ·à patir de ce -qu'on
appelle -zéro, mais il -s'est :trouvé que zéro
est -un point-élevé dans-l'air, -de-sorte qu'il a
fallu reviser ces devis. Ils ont -été revisés,
et au lieu d'adhérer à l'ancien devis, pour·
une paese de 400 pieds de largeur,-on a'ren-
du la. passe 'plus 'étroite et -plus lprof onde.

:Sir CHARLES .HBI.ERT TUPPER:
Combien-le tout va-t-il coûter?

'Le DI>RECTEUR 'GENlRMA-L DES POS-
TES: -Je 'crois -que q'estimatidn vrimltive,
lorsque la question a »été eoumlse.à la Cham-
'bre, en 1893,--a été d'environ 1$210,000.

Sir C-ARLES HIB'RTlT TUPBER : 'M. SBROULIE : Y.a-t-fl du.pétardement à.
C'est une affaire púbdque. -faire ?

.7994.993 [20 JUIN 19001j



1995 [COMMUNES] 7996
Le DIRECUEUR GENERAL DES POS-

TES: Oui, à partir de la rive sud jusqu'à un
certain point à mi-distance en aval, if y a
beaucoup de tuf. Cependant, les travaux ont
fait beaucoup de progrès et ce sera une bon-
ne amélioration. Il est probable que Colling-
ivoodI deviendra une ville très importante.
Il y a là des gens entreprenants ; ils ont éta-
bli des lignes de steaners et ils sont mainte-
-iant sur le point d'y établir L'industrie de
la construction des navires en acier pour les
les d'en haut. Ils ont aussi établi un bassin
de carénage. et il y a un grand établisse-
ment de 'salaison dans la ville.

M. SPROULE : Si j'en crois les renseigne-
ments qui m'ont été fournis par des naviga-
teurs des lacs d'en haut. l'entrée de la passe
-est très étroite. Ils m'ont dit qu'une passe de
moins de 150 pieds ne conviendrai guère, vu
qu'on a fait là tant de pétardement qu'il y
est resté des saillies de rochers qui sont
très dangereuses dans -une passe étroite.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : La passe peut être faite en forme de
'cloche. 'c'est-à-dire plus large à l'entrée et se
rétrécissant jusqu'à 110 pieds là où l'on at-
teint l'eau dormante. Naturellement cette
largeur de 110 pieds ne doit pas être défi-
nitive. A mesure que le commerce augmen-
tera les gouvernements futurs pourront ju-
ger opportun d'élargir la passe ; mais cela
'ne répondra pas aux besoins actuels.

M. SPROULE : Si cela répond aux be-
soins actuels, je crois qu'il est sage et éco-
nomique de rétrécir la passe et de la rendre
plus profonde afin que les grands navires
puissent s'en servir sans délai. Je n'aurai
que des éloges à faire des mesures prises
par le gouvernement, s'il améliore la passe
aussitôt que possible, parce que !Collingwood
est une ville très active qui est destinée à
devenir beaucoup plus considérable à l'ave-
nir qu'elle ne l'est maintenant. On me dit
qu'on a l'intention de mettre le port en
amont de la fabrique de salaisons, où l'on
est à construire le haut-fourneau, vu qu'à
cet endroit l'on peut atteindre l'eau pro-
fonde beaucoup plus rapidement que dans
le port d'aval. Le ministère est-il au fait de
cela, et a-t-on fait une enquête pour s'as-
-surer s'il en est ainsi ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Nous n'avons aucun renseignement
sur ce point.

L. HENDERSON : En ce qui concerne la
passe Burlington, en examinant l'estima-
,tion, je suis surpris de voir que l'unique
crédit demandé pour cette année est de $20,-
000. L'an dernier, on a voté $40,000 pour
améliorer cette passe, et je crois que c'était
seulement pour commencer une entreprise
qui devait coûter $200,000. Il semblerait
que le gouvernement veut abandonner com-
plètenent cette entreprise car je crois que
l'on n'a pas dépensé un seul dollar de ces
$40,000,.et ce crédit sera périmé à la fin du

M. SPROULE.

présent exercice financier. L'entreprise de
ces travaux a été adjugée tout récemment;
de fait, je ne crois pas que le contrat ait
été signé ; de sorte que, dans quelques jours,
le seul argent disponible pour cette entre-
prise sera la somme de $20,000 que je con-
sidère comme parfaitement inutile pour at-
teindre le but désiré.

La grande importance de l'amélioration
de cette passe est hors de doute, car. dans
son état actuel, la passe est tout à fait
insuffisante pour les gros navires qui vont
à la ville d'Hamilton et qui sont absolu-
mrent nécessaires au commerce de cette
ville très entreprenante qui a récemment
fondé des industries très importantes. As-
surément, il y a eu quelque oubli en cette
affaire, et je voudrais attirer spécialement
l'attention du ministre là-dessus, dans l'es-
poir que, lorsque viendront les estimations
supplémentaires, elles contiendront une sub-
vention additionnelle pour que ces travaux
soient poussés avec la rapidité digne de la
riche région agricole et de l'entreprenante
ville d'Hamilton. J'espère que ce crédit de
$20,000 est réel et que nous aurons encore
$00,000 lorsque les estimations supplémen-
taires seront produites.

M. SPROULE : Est-ce que ce crédit pour
Collingwood va terminer l'entreprise ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non, cela ne la terminera pas.

M. SPROULE : Est-ce que les $40,000 vo-
tés l'année dernière ont été dépensés, ou
est-ce qu'une partie considérable de ce cré-
dit sera périmée ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Une partie peu considérable sera pé-
rimée. Nous avons résilié l'ancien contrat
parce que l'entrepreneur ne faisait guère
de progrès. Le délai qui avait été fixé pour'
l'achèvement des travaux est expiré, je
crois, depuis le premier juillet dernier. .

M. SPR'OULE : Qui fait le travail main-
tenant,?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le même homme, à des conditions
différentes, en fait une partie. Son contrat
est expiré, et il n'avait pas terminé les tra-
vaux faute d'expérience. Mais son outil-
lage était là, et on lui a donné du travail
jusqu'à un certain point. Il travaillera là
durant toute la saison avec son dragueur,
à faire sauter les rochers et à les déblayer.
Nous demandons des soumissions pour le
dragage depuis le point central en allant
vers le nord. Le nom de l'ancien entrepre-
neur est Boone, de la maison Boone et Arm-
strong. Il fait maintenant des progrès sa-
tisfaisants, et les gens en sont contents.
iNous espérons que cette passe sera prête
vers la fin de la saison actuelle. On espère
que ces 11.0 pieds seront achevés- durant
cette saison. Nous payons $2.25 par verge
,cube, pour le déblai ?
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Il n'est pas encore adjugé. Le
dragage à partir du point central, en allant
vers le nord est dans un sol crayeux, et
nous demandons des soumisions.

M. SPROULE : Au port de Meaford, les
gens ont fait des dépenses considérables
pour amener une voie ferrée jusqu'au quai,
et pour construire un élévateur. Deux rè-
glements ont été passés, l'un pour construire
un élévateur, et l'autre pour amener le che-
min de fer jusqu'au port, et j'aimerais à sa-
voir ce que le gouvernement se propose
de faire.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Comme il y avait urgence, none
avons demandé des soumissions et il'atten-
tion du comité pourra être appelée là-des-
sus à une date ultérieure durant la ses-
sion.

Sir CHARLES TUPPER: En ce qui con-
cerne les ports et les rivières dans le Ma-
nitoba, quel est le programme du gouver-
neinent, au sujet des rapides de Saint-An-
dré ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : De demander des soumissions, et d'a-
gir promiptement. Des annonces deman-
dant des soumissions sont maintenant pu-
~fliées. L'an dernier, il y a eu un crédit de
$225.000. Ce crédit sera périmé en juillet,
mais il faudra continuer les travaux.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
suppose qu'il sera voté de nouveau dans le
budget supplémentaire ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne sais s'il est convenable de faire
allusion du budget supplémentaire.

Rivière Colombia, C. A.-Améliorations en
amont de Golden.......... .............. $500
M. E. G. PRIOR (Victoria, C.A.) : Le gou-

vernement a-t-il fait toutes les améliorations
nécessaires? Je vois qu'on ne demande que
$500 cette année.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ceci est pour continuer les améliroa-
lions. Il y a là un dragueur.

Rivière Columbia, C.A.-Améllorations
dans l'étroit entre le lac La Flèche Su-
périeur, et le lac La flèche Inférieur.. $6,000
M. PRIOR: Il y a une grande différence

entre le crédit de cette année et celui de
l'an dernier; $25,000 ont été votés l'an der-
nier, et vous ne demandez maintenant que
$.000. Quels travaux ont été faits durant
l'année?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Les dépenses de l'année dernière se
sont élevées à environ $5,000.

M. PRIOR: Sur les $25,000.
Le DIRECTEUR GENERAIL DES POS-

TES: Oui.

Rivière Fraizser-Améliorations de la passe
des navires ............................ $15,000
31. PRIOR: Relativement aux travaux

faits à un endroit nommé SumasBar, sur
la rivière Fraser, l'honorable ministre m'a
dit, il y a quelque temps, que les travaux
faits étaient très satisfaisants. En est-il
ainsi? On a dépensé environ $7,000 sur
cette barre, et l'on m'assure qu'il n'y a rien
là qui puisse justifier cette dépense, que
tous les travaux faits durant la dernière sai-
son ont été emportés. On me dit, de plus,
que ces travaux n'étaient pas nécessaires, et
que l'argent a été dépensé inutilement. Que
cela soit vrai ou non, c'est ce que je ne sau-
rais dire ; mais j'aimerais à avoir des ren-
seignements à ce sujet, de la part du minis-
tre intérimaire.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'honorable député (M. Prior) con-
naît mieux que moi la rivière Fraser, et sait
mieux que moi jusqu'à quel point il .est
difficile de protéger ses rives. Il se pourrait
fort bien que les travaux eussent été bien
faits et eussent donné satisfaction durant
toute l'année, sans qu'il en restftt la moin-
dre trace l'année suivante. On me dit que
la rivière Fraser est tellement excentrique
dans ses mouvem&-ts qu'elle parcourt le
pays sans aucun égard pour les digues. Il
arrive même que des fabriques de conserves
construites au prix d'une forte dépense, à
des endroits apparemment sûrs, sent em-
portées par le courant. Le problème de -la
rivière Fraser est très sérieux. Il est égale-
ment douteux que la protection de cette
rivière appartienne plutôt au g'ouvernement
fédéral qu'à celui de la province. J'ignore
si cela a déjà été l'objet de négociations
entre le Dominion et la piovince. Je n'ai
pas d'opinion sur ces questions ; je ne les
ai pas étudiées assez longtemps pour me
former une opinion.

M. PRIOR: Mais l'honorable ministre
(M. Mulock) n'a pas répondu à mna question.
Je lui ai demandé si les travaux étaient sa-
tisfaisants, et s'ils sont encore debout.

m. AULAY MORRISON (New-Westmins-
ter) : Je puis, dans une certaine mesure, ré-
pondre à cette question. L'honorable minis-
tre intérimaire a dit qu'il ne connaissait pas
l'endroit, qu'il n'y est pas allé. J'y suis allé
tout récemment,. et je sais que toute trace
des travaux n'est pas disparue.

£M. PRIOR: Tout n'est pas disparu, mais
je suppose que la majeure partie des tra-
'vaux est disparue.

M. MORRISON: Non. Il y a une grande
barre qui traversait la passe, et la rivière
serpentait autour de son extrémité. On sup-
posait que, si le dragueur passait à travers
cette barre, Il .entrainerait le courant de ce
côté et rendrait directe la passe, qui est
maintenant tortueuse. , C'était tout simple-
ment une expérience sur laquelle insistaient
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les gens de 'endroit. Je ne crois pas me
tromper en disant que l'ingénieur local n'ap-
prouvait guère cette expérienee, mais qu'il
a cédé au désir de la population. Il a amené
là le dragueur Mndark. Les gens de la Co-
lombie Anglaise savent que le Miullark est
absolument insuffisant-qu'il n'est pas ap-
proprié aux travaux requis dans la rivière
Fraser. ni dans la Colombie Anglaise en
général. Mais c'était le seul dragueur dis-
ponible. Il a été amené là, et le travail a
été fait, et, à mon avis, d'une façon avanta-
geuse.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Pourquoi " avantageuse"?

M. MORRSON : Cela a démontré que, si
nous avions un dragueur suffisamment puis-
sant, le chenal pourrait être détourné.
'L'épreuve ayant été tentée avec ce petit
dragueur, j'ai immédiatement insisté forte-
ment, auprès du ministre, pour qu'il nous
donnât un dragueur convenable pour la Co-
lombie Anglaise. Je suis très heureux de
voir qu'il y a dans les estimations une som-
me (le $73,O00 destinées à payer un dra-
gueur. Je suis heureux que le député de Vic-
toria (M. Prior) ait soulevé cette question.
car cela nous fournit un bon argument en
faveur du crédit des $75,000 pour se pro-
cureur un dragueur suffisamment puissant
dans la Colombie Anglaise, et que cet état
de choses subsiste depuis nombre d'années,
tandis que les.eaux des provinces maritimes,
de Québec et d'Ontario sont littéralement
couvertes de dragueurs. La Colombie An-
-glaise, ayant un littoral qui, à mon avis,
égale celui des provinces maritimes et de
Québec, n'a pas même de dragueur vraiment
digne de ce nom. Pour ma part, et j'ai plus
d'intérêts dans cette question que d'autres
honorables députés, je suis bien aise que
nous ayons dépensé une certa-ine somme
pour ces travaux de la barre de Sumas, et
je crois que les gens de cet endroit seront
absolument satisfaits.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Je
suis allé à Sumas-Bar, depuis que l'honora-
ble député (M. Morrison) y est -allé. Il n'y
avait à 'ucune trace -des travaux faits qui
'put être indiquée par un homme intelligent.

M. MIORRISON : L'eau était boueuse
quand vous êtes allé là.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
J'étais avec un assez bon patron, et avec
des gens ayant des intérêts dans la région.
J'avais dans ma poche une partie des
Débats, dans laquelle le ministre des Tra-
vaux publics 'M. Tarte) a dit à l'honorable
député (M. Prior) que $7,000 avaient été dé-
pensés sur la barre de Sumas, et que le ré-
sultat était très satisfaisant pour la somme
ideboursée. J'ai poussé la curiosité jusqu'à
demander où étaient' les travaux. J'ai pro-
voqué un peu d'hilarité. Dans tous les -cas,
nul de ceux que J'ai rencontrés, soit à bord

M. MORRISON.

du bateau, soit plus tard, à 'Chilliwack, n'a
pu m'indiquer la moindre trace des travaux.
Le député de New-Westminster dit que la
valeur des travaux consiste 'à démontrer
l'inutilité du MUdlark. Je demanderai au
ministre intérimaire des Travaux publics,
vu que ses fonctionnaires y sont allés, s'il
pourrait nous dire sous quel rapport la dé-
pense de $7,000 a été satisfaisante. Sur
quoi s'est-il basé pour faire cette déclara-
tion?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne puis répondre à cette question
dans le moment. L'ingénieur en chef ne
peut me donner ces renseignements, mais à
une autre séance, je pourrai répondre à la
question.

M. PRIOR : Alors je suppose que ce -crédit
peut être remis à plus tard.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Vous aurez plus tard un -crédit pour
un matériel de dragage, et vous pourrez dis-
cuter cela à cette occasion.

M. PRIOR : Je suis bien aise d'apprendre
que le gouvernement a enlin reconnu que la
Colombie Anglaise a droit à un meilleur ma-
tériel de dragage, et qu'on va dépenser plus
d'argent dans ce but. Je veux déclarer à ce
sujet, que j'ai entendu avec plaisir les remar-
ques faites par l'honorable député de New-
Westminster, (M. Morrison) car, bien que
joccupe un siège à gauche, de même que
l'honorable député de Pictou (sir Charles Hib-
bert Tupper), qui demeure maintenant dans
la Colombie Anglaise, nous sommes par-
faitement d'acord avec l'honorable député de
New-Westminster, et avec le gouvernement
en ce -qui concerne la dépense qui doit être
faite pour un nouveau dragueur, dans la
Colombie Anglaise. Nous savons que la ri-
vière Fraser est une rivière très difficile à
améliorer.

L'ingénieur, M. Gamble, qui était autrefois
l'ingénieur local de cet endroit, est un homme
de première classe. -On ne saurait trouver un
meilleur homme. Mais son travail lui avait
été taillé d'avance en ce qui concerne la ri-
vière Fraser. M. Roy, qui est maintenant le
secrétaire du ministère, a aussi agi à la satis-
faction de tous. Je ne crois pas qu'un -meil-
leur gentleman eut pu occuper la position.
Je veux féliciter le gouvernement, au mom
,des gens de la Colombie Anglaise, sur la
nomination de M. Keefer, comme ingénieur
local.. C'est l'une des meilleures nominations
que le -gouvernement ait pu faire. C'est un
gentleman très haut placé dans l'estime de
tous ceux qui le connaissent, et son nom est
un nom .honorable. La famille Keefer est
une famille d'ingénieurs. J'espère que l'ho-
norable ministre -nous dira pourquoi l'on m'a
répondu il y a quelque temps, que les tra-
vaux sur la barre de Sumas:avaient été Satis-
faisants. Les renseignements étaient à l'ef-
fet que le tout avait été emporté. Je me TVeuX
blamer ni M. Roy, ni aucun autre.
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Williams' Head, quai de la Quarantaine... $2,000

M. PRIOR: Pourquoi ces travaux?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Pour réparations au quai, et à la
quarantaine.

M. PRIOR: Cela est-il suffisant pour met-
tre tout le quai en très bonne condition?
Je dois dire que cette station est très impor-
tante.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On a dépensé au dela de $5,000 l'an-
née dernière. C'es tout ce qui sera requis.

Ponts et rivières en général.............. $5,000
M. PRIOR : Je remarque que dans ces

crédits pour la Colombie Anglaise, il n'y a
rien pour le port de Victoria. Je désire ap-
peler l'attention du gouvernement sur le fait
que le port de Victoria a besoin qu'on y dé-
peuse quelque argent. Gonjointement avec
mon collègue, j'ai, depuis plusieurs années,
appelé l'attention du gouvernement sur les
besoins de ce port. Depuis que le gouverne-
ment actuel est arrivé au pouvoir, pas un
sou, que je sache, n'a été dépensé pour ce
port jusqu'à Il y a environ deux mois. De
pflus, en 1896, lorsqu'une somme d'argent a
été votée par le gouvernement précédent, le
gouvernement actuel n'a pas jugé à propos
de dépenser cet argent. Or, une lettre a été
écrite au ministre des Travaux publics, par
la chambre de commerce de la Colombie
Xnglaise, de Victoria, et des lettres ont été
également écrites par moi-même et par mon
collègue, à plusieurs reprises, insistant pour
qu'une somme convenable fût dépensée pour
un port aussi important. En réponse à la
communication de la chambre de commerce,

hlionorable ministre des-Travaux publics (M.
Tarte) a jugé à, propos d'envoyer la lettre
suivante que je vais lire avec la permission
de la chamubre. vu que je crois que c'est
quelque chose d'unique dans les annales poli-
ticues :

Ottawa, 9 février 1900.
P. Eiworthy, secrétaire de la

Chambre de commerce
Colombie Anglaise, Victoria, C.A.

Mon cher monsieur,-J'ai reçu votre communi-
cation du 31 Janvier, m'informant que votre
Chambre de commerce avait été unanimement
déappointée de ce qu'elle appelle ''l'absence
de tout indice à l'effet que l'on agira conformé-
ment à sa recommandation."

Peut-être me permettez-vous de dire que le
gouvernement actuel n'est au pouvoir que depuis
quatre ans; dans ce court espace de temps, nous
n'avons pu faire tout ce qui nous a été demandé'
dans toutes les parties du Canada. La Colom-
bie Anglaise a eu une large part des deniers
Publics. Le :parti conservateur, si fidèlement
appuyé par MM. Prior et Earle,. a été au pou-
voir durant vingt-cinq ans, virtuellement, et
le suis très surpris de voir que votre Chambre
de commerce et ses prédécesseurs, n'aient pu,
durant ces longues .années, obtenir de l'ancien
gouvernement les. améliorations sur lesquelles
Vous insistez si fortement, maintenant, auprès
du gouvernement actuel.

Je suis certain que votre Chambre de commerce
ne peut oublier que le parti conservateur en cette
Chambre et en dehors de cette Chambre nous
reproche constamment, à mon ministère-et à
mol en particulier, notre prétendue tandance à
dépenser trop d'argent. Eh ;bien ! Il m'est im-
possible de draguer et d'établier des ports, d'a-
méliorer la navigation des rivières, et de ne pas
dépenser d'argent.

A vous sincèrement,
J. ISRAEL TARTE.

Or, M. le Président, je ne crois pas qu'au-
cun honorable député, quel que soit le temps
qu'il a passé en cette Chambre, ait jamais
entendu dire, qu'une parelle lettre ait été
écrite par un membre d'un gouvernement.
Je dis que -c'est une lettre digne de mépris,
mais je ne suis pas surpris qu'elle vienne de
l'honorable ministre en question. Il est in-
croyable qu'un ministre de la 'Couronne
puisse écrire une semblable lettre, à un corps
représentatif, tel que la chambre de com-
merce de la Colombie Anglaise. Tout ce
qu'elle demandait, c'était qu'une somme rai-
'sonnable fut dépensée pour le port de Vic-
toria, et voila la réponse qu'elle a eue. Elle
pouvait, pour le moins, s'attendre à une ré-
ponse courtoise ; au lieu de cela, elle a reçu
une réponse que chaque membre de cette
chambre de commerce a dû, à mon avis, con-
sidérer comme une insulte.

L'honorable ministre a jugé à propos de dé-
clarer que la Colombie Ahglaise reçoit beau-
coup d'argent du gouvernement. Eh bien!
je nie cela. D'abord, la Colombie Anglaise,
verse beaucoup plus d'argent au trésor fé-
déral, relativement à sa population, quatre
ou cinq fois autant que toute autre province
du Canada. Je demanderai de plus, si un
ministre a le droit de lésiner au sujet d'une
dépense raisonnable. 'Cet argent n'est pas
la propriété de M. Tarte, ni celle d'aucun au-
tre ministre ; c'est de l'argent versé au trésor
par le peuple de la Colombie Anglaise, et
celui-ci a le droit de ýs'attendre A recevoir une
somme raisonnable en retour. Ceci n'affecte
pas les gens de l'est, de sorte que je suppose
que nous ne pouvons pas nous attendre à
beaucoup de sympathie de leur part ; mais
lorsque la Colomble Anglaise verse au trésor
un montant aussi énorme d'impôts que celui
qu'elle y verse, nous avons le droit de nous
attendre a ce qu'elle reçoive en retour, un
montant raisonnable pour ses travaux pu-
blies. Or, j'ai fait en cette Chambre, une
interpellation à l'effet suivant:

Quels montants ont été votés par cette Cham-
bre pour le port de Victoria durant les années
1897, 1898, 1899.et 100 ? Quels montant des dits
crédits, s'il en est, ont été dépensés jusqu'é 31
décembre 1900 ? Combien a-t-on dépensé dans
le dit port, à même les crédits pour dragage?

Là, encore -le ministre des Travaux publics
a donné ce qu'il semblait croire être une ré-
ponse très habile ; mais je ne crois pas que
pareille réponse aurait dû étre donnée par
un honorable ministre occupant la position
qu'I occupe. Sa Téponse auété cele-ci

Le parlement ayant cru que les .deniers pi-
blics pouvaient être dépenses plus avantageuse-
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ment ailleurs, dans l'empire britannique, je n'ai
pas dépensé d'argent à Victoria.

Comme le dit l'honorable député de Pictou
(sir Charles Hibbert Tupper), c'est une ré-
ponse méprisable. Nul doute que l'h6norable
ministre faisait alors allusion à l'argent que
le gouvernement dépensait pour l'empire bri-
tannique en envoyant un contingent en
Afrique-sud. C'est la seule interprétation que
je puisse donner à sa réponse. Il dit dans sa
lettre : Lorsque le parti conservateur était
au pouvoir, pourquoi n'avez-vous pas obtenu
cela de sa part ? Je puis dire à l'honorable
ministre qui a maintenant la direction du
ministère que, depuis 1871 à 1897, une somme
totale de $302,908 a été dépensée pour amé-
liorer le port de Victoria, et que la dernière
dépense de $3,462, en 1896-7, alors que le
gouvernement actuel était au pouvoir, a été
faite à même un crédit de $10,000 voté par
le gouvernement conservateur et dont les
libéra.ux, dans leur sagesse, n'ont pas jugé à
propos de dépenser la balance.

Je crois que c'est l'opinion, non seulement
de l'honorable ministre maintenant en route
pour revenir de Paris, car cette opinion m'a
été exprimée par d'autres membres du gou-
vernement, que Victoria ayant jugé à pro-
pos d'élire deux conservateurs aux dernières
élections générales, cette ville ne doit pas
avoir d'argent pour améliorer son port ou
pour ses édifices publics. Plus d'une fois,
cette année. les membres- du gouverneñient
m'ont dit : De quel droit espérez-vous que
l'on dépense de l'argent chez vous ? Qu'avez-
vous fait pour nous ? Ce n'est pas l'argent
(lu gouvernement, c'est l'argent du peuple
qu'on lui demande de dépenser. et parce que
le peuple de la Colombie Anglaise a jugé à
propos d'élire des députés pour combattre le
gouvernement, ce n'est pas une raison pour
qu'on ne lui donne pas une somme convena-
ble d'argent en retour de ce qu'il paye.

Je ne veux pas citer un grand nombre de
c-biffres à cette heure de la nuit et à cette
période de la session. D'année en année, j'ai
soumis à la Chambre la question du mon-
tant que la Colombie Anglaise verse au tré-
sor fédéral, niais je veux tout simplement
indiquer aux honorables membres de la
droite le montant que la Colombie Anglaise
verse au trésor. L'an dernier, les recettes de
la douane seules ont été de $2.113.927.24,
dans la Colombie Anglaise.. C'est un chiffre
foriida.ble pour une population qui ne dé-
passe pas 150.000 âmes. Jii fait un petit
calcul au sujet de cette somme, et je colis-
tate que les recettes de la douane dans la
province de Québec ont été d'environ $10.-
000.000. Le montant payé par la ville de
Montréal a été de $8.668.000. ce qui. laisse à
la province, en dehors de Montréal, $1,842,-
000. En d'autres termes, la Colombie An-
glaise. avec 150.000 âmes, fournit aux doua-
nes -$771.000 de plus que la province de Qué-
bec avec 1.200,000 âmes ; c'est-L-dire, en al-
louant 1.500.000 Aimes à la province de Qué-
bec et en déduisant les 300,000 âmes de la
viUe de Montréal.

M. PRIOR.

Je sais très bien que les honorables minis-
tres diront peut-être que toute la province de
Québec paye les droits dans la ville de Mont-
réal, mais il n'en est pas moins vrai que 150,-
000 dans la province de la Colombie An-
glaise paient plus que 1,500,000 ames dans la
province de Québec. Puisque l'occasion s'eu
présente, j'aimerais à appeler l'attention de
la Chambre sur les édifices publics. Je re-
grette de ne pas m'être trouvé dans cette
Chambre lorsque l'on s'est occupé du crédit
pour les édifices publics de la Oolombie An-
glaise. Il y a, au sujet de ces édifices publics,
un cas que je veux exposer ù l'honorable mi-
nistre suppléant des Travaux publics. Je le
tiens pour un homme honorable et juste, et
je crois qu'il regrettera avec moi qu'une
grande injustice ait été commise envers un
homme d'un grand mérite relativement à
ces édifices publics.

Lorsque le nouveau bureau de poste de Vic-
toria a été construit, l'ancien a été fermé. Le
nouvel édifice comprend le bureau de poste,
la douane, le revenu de l'intérieur et autres
ministères publics. Lorsque l'ancien bureau
de poste a été fermé, un nommé W. H.
Bailey était concierge de l'édifice. Au lieu de
conserver à cet homme son emploi do ·con-
cierge, -le gouvernement a jugé à propos de
nommer un autre homme, qui était du moins
un libéral de premier ordre et un partisan
des honorables ministres. J'ignore si M. Bai-
ley l'était ou non ; je ne sache pas qu'il s'oc-
cupait de politique. Mais je crois que les
services que M. Bailey a rendus à l'empire
britannique lui donnaient le droit d'être
traité mieux qu'il ne l'a été par Ce gouver-
nement. Je vais lire un extrait du Colonist de
Victoria. du 18 octobre 1899, au sujet des
services que cet homme a rendus à son pays :

Dans la liste locale des noms de ceux qui ont
volontairement offert de s'enrôler pour le ser-
vice dans le Sud-africain, figure celui du sergent
W. H. Bailey, de la compagnie n° 1, qui est déjà
décoré de la médaille égyptienne, avec trois
fermoirs-El Teb, Tofrek et Suakin- et semble
avoir droit, en vertu de tous les règlements du
service, sinon à la croix Victoria elle-méme, la
plus appréciée de toutes les décorations, du
moins, à la médaille pour bravoure distinguée.
Le sergent Bailey était autrefois soldat dans
l'infanterie légère de la marine royale, un ba-
taillon qui, sous les ordres du lieutenant-colonel
Ozzard, faisait partie de la brigade commandée
par sir Gerald Graham, laquelle a été débarquée
à Suakin, sur la mer Rouge, en 1885, pour pro-,
téger la construction d'une ligna de chemin de
fer que l'on se proposuit de construire de cet
endroit à travers Je désert, jusqu'à Berbère, sur
le Nil. Cette entreprise avait pour but de facili-
ter les opérations de l'expédition qui avait re-
monté le Nil jusqu'au delà de Berbère et se diri
geait sur Khartoum, pour y délivrer le général
Gordon, alors assiégé par le Mahdi.

Le combat particulier pour lequel on demande
la décoration en faveur du sergent Ba)ey, es
celui qui est connu vulg%frement sous le nom de
McNeill's Zeriba ou, d'après la description du
War Office, la bataille de Tofrek qui .a eu lieu
dans l'après-midi du 22 mars 1885.
C'est dur'ant l'attaque la plus violente des Ara-
bes, que le lieutenant-colonel Bridge, adJudanlt du
bataillon de marine, a demandé des volontaires
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pour capturer un étendard a l'ennemi et à son
appel a répondu le secgent Bailey, qui, avec son
officier, s'est élancé au milieu de la horde noire,
et a capturé le trophée. Il y a quelques annéEcs,
le sergent Bailey a écrit au colonel Bridge, afin
de savoir si la médaille accordée pour action
d'éclat, sur le champ de bataille, ne pourrait pas
être obtenue, et il a. reçu de cet officier une let-
tre dont voici quel-lues extraits :

" Je me souviens de vous et de votre vaillante
conduite dans cette après-midi mémorable et difli-
cile, et j'espérais que si nous ne pouvions tous
deux obtenir la croix Victoria, du moins, ma
forte recommandaz*oa en votre faveur aurait pu
vous obtenir la médaille pour vaillance distin-
guée. Vu que toute cette affaire a été presque
une catastrophe, la chose n'a .té compris qu'à
moitié. Plus tard, lorsqu'on a connu le résultat
général de la journée, un fermoir a été dorné.
La mort du colonel 0zar'd ,notre officier com-
mandant, a sans doute été cause que rien n'a été
fait pour nous deux."

Le sergent Bailey ditL que le colonel Ozizd
est mort à bord du transport ramenant l'infan-
terie de marine en Angleterre, après la fin de la
campagne, et que lui-même a été congédié com-
me invalide, peu de temps après.

Outre la recommandation ci-dessus, le nom du
sergent Balley a été mentionné deux fois dans
des dépêches du général Graham au général
(maintenant maréchal de campagne) Wodseley,
alors commandant en chef, et de plus, son an-
cien adjudant, le lieutenant-colonel Bridge, dit
que " le sergent Bailey trouvera son nom men-
tionné au long dans un livre intitulé ' La
Bataille de Topek' et publié en 1887, par W. H.
Allen."

Voilà l'homme que les honorables minis-
tres ont jugé à propos de jeter sur le pavé.
Il était concierge du bureau de poste, et il
jouissait de la confiance et du respect de
tous, hommes, femmes et enfants, dans Vic-
toria. Cet homme a été chassé pour faire
place à un meneur de parti, et rien de plus.
On dira peut-être qu'on lui a laissé la garde
de l'ancien bureau de poste, mais cela n'a
duré qu'un mois ou deux. Pour quelles rai-
sous c'et homme n'aurait-il pas pu être pla-
cé dans le nouveau bureau de poste ?

Très différente a été la conduite du gouver-
nement au sujet de l'un de ses protégés
qu'il a nommé estimateur à Victoria. Un
homme qui, au lieu d'être loyal, était le plus
déloyal que nous ayons jamais vu dans la
Colombie Anglaise. M. W. Marchant avait
été un chaud partisan du gouvernement et
avait parlé sur divers tréteaux en sa faveur,
et en 1897 on l'a nommé estimateur à la
douane. Lorsque la guerre a éclaté entre
l'Afrique-sud et l'Empire britannique, nous
avons vu ce monsieur écrire dans les jour-
naux une lettre tellement pro-boer -et dé-
loyale, qu'elle a créé une intense excitation
dans la Colombie Anglaise. Je n'ai pas cette
lettre ici, pour la raison bien simple que j'ai
constaté, en m'adressant à la salle de lec-
ture et à la bibliothèque de cette Chambre.
que les numéros du journal dans lesquels
elle a paru avaient été déchirés. Je ne
saurais dire qui a fait cela, -ni pour quelle
raison cela a été fait, mais dans tous les
cas, j'ai pris soin, dans le temps, d'envoyer
cette lettre au ministre des Douanes et d'at-
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tirer son attention sur le fait qu'il avait à
son service, un homme aussi déloyal.

Quelques jours après la publication de la
lettre, le maire de Victoria, à la demande
d'un grand nombre de citoyens éminents, a
convoqué une assemblée publique, et ce fut
ila plus nombreuse de toutes les réunions
qui aient jamais eu lieu à Victoria ; la popu-
lation se pressait par centaines aux abords
de l'édifice, ne pouvant pas y pénétrer. La
résolution suivante a été unanimement
adoptée à cette assemblée, et je vais .la lire
afin de démontrer quelle sorte d'hommes le
gouvernement actuel a jugé dignes d'être
nommés à une position dans le service pu-
blic, tandis qu'un homme qui a servi sa
reine et son pays comme M. Balley a été
mis sur le pavé sans avis préalable. La ré-
solution est comme suit:

Qu'il soit résolu que cette assemblée est d'avis
que William Marchant, estimateur à la douane,
et l'un des syndics des écoles do la ville de Vic-
toria, en écrivant les lettres adressées à l'évêque
Bridge, au Dr Campbell, à l'évêque Perrin, aux
révérends J. C. Speer et Robert Hughes, lettres
publiées dans le " Daily Times ", de Victoria,
édition du 28ième jour d'octobre courant s'est
conduit d'une façon odieuse et anti-patriotique
à l'extrême, indigne d'un homme occupant la
position de syndic des écoles, et exerçant un em-
ploi dans le service fédéral du Canada, et que
cette conduite rencontre la désapprobation abso-
lue de cette assemblée, laquelle, par les présen-
tes, lui demande de résigner immiédiatement sa
position de syndic des écoles.

Qu'il soit de plus résolu qu'une copie de la dite
lettre ainsi publiée, soit. envoyée par le prési-
dent et le secrétaire de cette assemblée, accom-
pagnée d'une lettre convenable, au premier mi-
nistre du Dominion du Canada, et aussi aux
sénateurs et membres de la Chambre des com-
munes pour la province de la Colombie Anglaise.

Cette résolution a été adoptée à l'unanI-
mité par l'immense auditoire, réuni ce soir-
là. Je ne connais pas très intimement M.
Marchant, et sa nomination a pu être bonne
ou mauvaise, mais il ne l'a obtenu que parce
qu'il était un partisan zélé du parti au pou-
voir, et le gouvernement vient de lui donner
tout récemment une augmentation d'appoin-
tements de $100. M. Bailey, qui avait com-
'battu pour sa reine et son pays avec tant
de bravoure. a été destitué.

Maintenant, quant au port de Victoria,
j'ai vu le ministre personnellement l'autre
jour, et je lui ai expliqué toute la question
à lui et à son sous-ministre. Ce que veu-,
lent la chambre de commerce et le peuple
de Victoria, c'est que l'on mette une bonne
somme ronde dans les estimations afin de
donner au :port une profondeur d'au moins
16 pieds.

Le secrétaire du ministère des Travaux
publics qui a été l'ingénieur local dans la
Colombie Anglaise, sait si cela est pra-
ticable on non. J'appelle là-dessus l'atten-
tion du ministre et je lui demande d'étu-
dier la question avec :le plus grand · oin,-
afin de voir à ce que, après quatre années
d'atermoiements, justice soit enfin-rendue à
la ville de Victoria.
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Les honorables députés pourront être sur-
pris d'apprendre que le tonnage océanique
du port de Victoria est plus considérable
que le tonnage océanique qui entre dans le
port de Mointréal et qui en sort. Bien que
la population de Victoria ne dépasse pas de
beaucoup 25,000 âmes, cependant, le com-
merce maritime de ce port est énorme. Vu
le montant d'argent que la province' de la
Colombie Anglaise et le port de Victoria
versent dans le trésor, je considère que
nous avons droit d'espérer qu'on ne se
bornera pas à voter $10,000 ou $15,000 pour
ce port, mais qu'un système régulier de
réparations sera inauguré par le gouverne-
ment ; que ses ingénieurs feront un plan
convenable, et que le gouvernement verra
à ce qu'une somme considérable soit mise
dans les estimations supplémentaires pour
donner à', notre port les améliorations aux-
quelles il a droit.

'. ANGUS McLENNAN (Inverness):
Pour revenir de la guerre aux rivières et
ports, je désire appeler l'attention du minis-
tre sur le fait qu'un item de $2,000 pour un
quai à l'île Margaree était dans les estima-
tions de l'an dernier, et que cet item ne
figure pas dans les estimations de cette an-
née. On me dit que les travaux sont en
voie d'exécution, et, comme je ne vois pas
cet item dans les estimations, je me permets
de demander au ministre une explication à
y< sujet. Je suis heureux de voir que le
sous-ministre est. ici. Je crois qu'il est de
son devoir de voir à ce que des item de ce
genre, surtout des item non dépensés, soient
reportés d'une année à l'autre.

J'espère qu'il donnera au ministre une
meilleure explication que celle qu'il a paru
disposé à me donner, lorsque je suis allé à
son bureau. J'ai toujours compris que le
sous-ministre des Travaux publics était le
serviteur du peuple du Canada. Encore une
fois, je demande qu'une explication quel-
conque soit donnée sur la raison pour la-
quelle cet item a été mis de côté. Je re-
marque que tous les item pour des travaux
publics dans la province de la Nouvelle-
Ecosse sont pris dans la colonne qui leur
appartient, et reportés de l'année 1899 à
l'année 1900, sauf cet item particulier.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Expliquez maintenant comment ceci a été
oublié.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : En ce qui concerne les remarques
de mon honoraIbe ami de Victoria, C.A. (M.
Prior)-

Sir COHARLES HIBBERT TUPPER:
D'Inverness.

Le DIRECTEUR 'GENERAL DES POS-
TES : Non, la politesse me défend de lais-
ser passer les remarques de l'honorable dé-
puté de Victoria (M. Prior) sans y répondre.
Je n'ai aucune connaissance du cas du ser-
geant Bailey, et, en conséquence, je ne puis

M. PRIOR.

donner une explication. Je crois que l'ho-
norable député (M. Prior) a raison d'être
convaincu que je reconnais l'importance du
port de Victoria. Je suppose que ce que
l'honorable député désire, ce n'est pas au-
tant lu'une somme soit mise dans les esti-
mations, que l'exécution de quelques tra-
vaux.

M. PRIOR: Cela ne peut être fait sans
un bon crédit.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Cela se peut, mais je ne crois pas
que la grosseur de la somme soit aussi im-
portante que l'exécution des travaux. On
ne gagne rien à insérer dans les estimations
des montants factices qui ne seront proba-
blement pas dépensés. J'ai étudié la ques-
tion du port A cet endroit, et je crois qu'il a
besoin d'améliorations sous forme d'appro-
fondissement, et de déblai de roche. Je
crois que le port de Victoria mérite toute
notre attention ; je crois qu'on y fait actu-
ellement du dragage, et j'espère que ces tra-
vaux se continueront durant la saison actu-
elle. En ce qui concerne la question de mon
honorable ami d'Inverness (M. MeLennan) :
pourquoi on a mis de côté ce crédit de $2,000
pour un quai à l'île Margaree, je ne puis lui
donner ce renseinement, parce que ce n'est
pas moi qui ai préparé les estimations prin-
cipales, lesquelles ont été faites avant que
je prisse la direction du ministère des Tra-
vaux publics. Mais je tâcherai de décou-
vrir cela et de donner une réponse satisfai-
sante à l'honorable député.

M. B. M. BRITTON (Kingston) : Il est de
mon devoir d'appeler l'attention du ministre
des Travaux publics sur un sujet sur lequel
j'ai déjà attiré son attention plusieurs fois.
Dans le fleuve Saint-Laurent, entre Kings-
ton et Brockville, et vis-à-vis Gananoque, il
y a trois passes distinctes-la passe du nord,.
la passe du milieu et la passe du sud, ou
passe américaine. Au pied de l'île Wolfe, à
18 milles en aval de Kingston, où les va-
peurs qui descendent, soit par la passe du
nord, soit par la passe du milieu, veulent
tourner dans la passe américaine, qui est
considérée la meilleure, surtout pour les va-
peurs remorquant des barges, il y a une
petite barre rocheuse, recouverte seulement
par environ 12 pieds d'eau, et, comme on a,
je crois, maintenant 14 pieds d'eau sur tout
le parcours en descendant sur la route du
Saint-Laurent, il est fortement à désirer que
cette obstruction soit enlevée. Si j'en crois•
mes renseignements, ce travail coûtera peu
de chose. Je n'ai pas eu de promesse par.
écrit que cela serait fait, mais, chaque an-
née, on m'a donné à entendre qu'on y ferait
quelque dragage. Je comprends parfaite-
ment qu'une quantité considérable de dra-
gage a été faite, et que le nombre des dra
gueurs à la disposition du gouvernement est
relativement limité, mais je désire beaucoup
que toutes ces passes de la route du Saint-
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Laurent soient praticables, et j'appelle
maintenant l'attention du ministre intéri-
maire sur cette question, afin que cette obs-
truction puisse être enlevée dans le cours de
cette année, si c'est possible.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je dirai tout simplement à l'honora-
ble député qu'on est sur le point de faire un
levé hydrographique du fleuve depuis Kings-
ton jusqu'à Prescott, dans le but de donner
aux passes une profondeur de quatorze pieds
d'eau.

Dragage-Nouveîe-Ecosse, Idle du Prince-
Edouard et Nouveau-Br'nswick......... $87,000
M. MARTIN : Je voudrais savoir quels

travaux ont été faits dans l'Ile du Prince-
Edouard, l'an dernier.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : A Summerside, dans le comté de
Prince, 10,305 verges cubes déblayées; &
Hurd's«-Point, 18.235 verges; à Charlotte-
town, quai du chemin de fer, 19,630, verges;
a Charlottetown, 2,280 verges.

M. MART:LIN: C'est là une quantité de
dragage très faible pour cette province. Je
regrette beaucoulp que le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries (sir Louis Davies) ne
soit pas à son siège. lorsque les estimations
sont soumises à la. Chambre. Depuis quinze
ans il se plaint de ce que l'on n'a fait que
très peu de dragage dans l'Ile du. Prince-
Edouard, et je dois dire que, depuis quatre
ans, on en a fait beaucoup moins que durant
les quatre années précédentes. Je veux ap-
peler l'attention du ministre sur certaines
promesses qui ont été faites par le ministre
de la Marine et des Pêcheries, il n'y a pas
bien longtemps, dans la province. Nous
avons eu des élections dans la circonsription
que j'ai l'honneur de représenter, et il est
allé à Wood-Island ; a dit aux gens de
l'endroit que le dragueur, irait certainement

l Wood-Island, et que le brise-lames y se-
rait réparé, et il leur a conseillé d'envoyer
une requête à Ottawa.

Je ne vois rien dans les estimations pour
les reparations (lu Drise-lames c1e wood-
Island ; et je désire que le ministre me pro-
mette que le dragueur ira. J'aimerais aussi
à savoir où le dragueur travaillera l'été pro-
chain, et quels travaux l'on se propose de
faire dans la province. Dans ma circonscrip-
tion, Il y a les ports de la rivière «MNurray, le
terminus projeté du chemin de fer qui doit
être construit ; Wood--Island, Pinette-Har-
bour et Vernon-River. Je suppose que le
ministre de la Marine et des Pêcheries, Il
y a des années, a rempli des pages des Débats
pour attirer l'attention sur ces ports.

Le DIREOTEUR 'GENERAL DES POS-
TES: Depuis combien d'années ?

M. MARTIN: Disons de cin à dix ans.
Depuis 1896, on a fait un peu de travail mais
on n'en a pas fait dans ces ports. Avec un

peu de dragage, le prolongement du port de
Wood-Island serait mis en bon état. L'ancien
gouvernement y a dépensé quelque argent
en 1893-1894. Mais il faudra en dépenser
encore si l'on veut y donner accès à des na-
vires d'un certain tonnage. Vu que le minis-
tre de la Marine et des Pêcheries s'est mon-
tré si généreux dans les promesses qu'il a
faites là, l'automne dernier, j'aimerais à voir
ces promesses mises à exécution. J'ai de-
mandé l'année dernière si le ministère avait
reçu une requête en faveur du port de Pi-
nette. On m'a dit qu'on n'en avait pas reçu,
mais lorsque sont venùes les élections, on .a
produit une lettre du ministère des Travaux
publics déclarant qu'il avait reçu la pétition.

Où était la pétition, avant cela? On l'a
exhibée en temps opportun durant l'élection
partielle d'octobre. Cette requête avait été
envoyée par quelqu'un pendant que la Cham-
bre était en session, l'année dernière, mais
elle a été mise au rancart jusqu'au temps des
élections. Durant les élections, il est venu
du ministère des Travaux publics une lettre
disant qu'une requête avait été reCue. L'ho-
norable ministre va-t-il mettre à exécution
les promesses faites par le ministre de la
Marine et des Pêcheries? Depuis quatre ans,
on a fait peu ou point de dépenses dans cette
partie de la province. L'année derni.ère, on
a voté pour la Nouvelle-Ecosse de forts mon-
tants pour au delà de 80 jetées ou quais.
J'ignore si tout l'argent a été dépensé ou
non, mais je sais qu'on n'a pas dépensé la
moitié de ce qui avait été mis dans les 'esti-
mations pour l'île du Prince-Edouard. J'es-
père obtenir une réponse favorable de l'ho-
norable ministre et je lui demanderai de me
faire savoir où le dragage doit être fait, et si
les ports que j'ai mentionnés doivent être
améliorés.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : En tant qu'il s'agit de cet été, la diffi-
culté est la rareté des dragueurs. Il y en a
très peu dans les provinces maritimes. Il
n'y a qu'un dragueur pour l'Ile du Prince-
Edouard, et nous y en avons envoyé un de la
Nouvelle-Ecosse. Je ne sais pas combien de
temps il y restera. Il faudra que l'bonoratble
député donne son appui à un crédit pour aug-
menter le nombre de nos dragueurs, vu qu'il
n'y en a pas assez dans le moment..

M. MARTIN : Où le dragage doit-il être
fait? Où le dragueur Prince Edward doit-il
travailler cet été, et où travaille-t-il-actuelle-
ment?

Le DIRECTEUR GENERAL DES .POS-
TES: Je vais me procurer le programme du
dragage, et je donnerai les détails à l'hono-
rable député la prochaine fois que nous se-
rons en comité.

M. PRIOR : J'espère que l'honorable minis-
tr.e jugera f.à propos de nous fournir un neil-
leur dragueur que celui que nons:avons pa z,
tenant dans le port de Victoria., Le montant
d'argent voté depuis ces dernièresanées a
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été presque entièrement dépensé pour les
salaires.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Il m'a fait plaisir d'entendre l'honora-
ble député parler en termes aussi élogleux
des aptitudes de M. Roy. J'ai causé plu-
sieurs fois avec lui, et il est d'avis que le
système de dragage actuellement suivi dans
les eaux de la Colombie Anglaise n'est pas
du tout satisfaisant.

Il nous faut une drague mue par l'eau.
mais certaine partie du mécanisme de cette
machine ne se construit pas en Canada et, la
semaine dernière, RL Boy est allé faire un
voyage à la recherche de dragueurs mus à
l'eau pour la Colombie Anglaise.

Le comité lève sa séance et fait rapport de
ses travaux.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que la séancé soit
levée.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Y
a- t-il de la besogne particulière pour demain?
Que ferons-nous ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Si le
bill concernant les élections est prêt, nous
pourrons le délibérer. S'il ne l'est pas, nous
continuerons de nous occuper des estimations,
budgétaires. Il nous restera encore à étu-
dier quelques crédits du ministre intérimaire
des Travaux publics, puis viendront les esti-
mations du ministre des Chemins de fer et
Canaux. Nous ne nous attendions pas à ac-
complir autant de besogne, ce soir, et n'a-
vions pas préparé d'autres travaux.

,M. PRIOR : Quand aurons-nous fini la dis-
cussion du budget du ministre de l'Agricul-
ture ?

LA MINISTRE DE L'AGRICULTURE
(M. Fisher) : Il ne reste plus qu'une seule
estimation du budget ordinaire ; je serai prêt
à en faire la discussion demain.

La motion est adoptée et la séance est le-
vée à 12.40 heures du matin (jeudi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, 21 juin 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

TERRITOIRE DU YUKON.-TRAITE-
MENTS DES FONCTIONNAT1tMS.

M. FOSTER (par M. Taylor) :
Quels sont les membres du conseil du Yukon ?

Quels traitements, frais d'entretien, frais de
loyer, etc., reçoivent-ils ?

M. PRIOR.

M. SUTHERLAND : Les membres du con-
seil du Yukon ne reçoivent pas de traitement
à ce titre, mais ils seat rémunérés selon les
diverses charges qu'ils remplissent dans ce
territoire, et comme suit : Wm. Ogilvie, com-
missaire, traitement, $6,000 par année ; frais
dentretien, $2.000, et logement gratuit. J. E.
Girouard, régistrateur, traitement, $4,000
par année ; frais d'entretien, $100 par mois.
L'honorable C. A. Dugas, juge, traitement,
$4,000 par année, frais d'entretien, $2,000.
W. H. P. Clement, conseil, traitement, $5,-
000 par année ; frais d'entretien, $100 par
mois. E. C. Senkler, commissaire de l'or,
traitement, $5,000 par année ; frais d'entre-
tien. $100 par mois. A. B. Perry, surinten-
dant de -la gendarmerie à cheval du Canada,
.ppointements, $1,400 par année ; lorsqu'il est
de service à Dawson, il retire une solde sup-
plémentaire de $2 par jour ; outre la ration
fournie à la gendarmerie, il reçoit encore
$1.25 par jour pour ses frais d'entretien. Ces
gentlemen ne reçoivent aucun traitement à
titre de membres du conseil du Yukon.

VIANDE FOURNIE AU CAMP MILITAI-
RE DE ]KINGSTON.

M. TAYLOR:
Qui a obtenu l'entreprise de l'approvisionne-

ment de la viande au camp militaire qui doit se
tenir à Kingston cette année ? Des soumissions
ont-elles été demandées par annonces publiques ?
La plus basse soumission a-t-elle été acceptée?
A quel prix, par cent livres, l'entreprise a-t-elle
été donnée ? A-t-on transporté ou autrement
ebangé le contrat ? Dans l'affirmative, pourquoi ?
Quel était le prix, par cent livres, dans le con-
trat modifié, et à qui l'entreprise a-t-elle été
donnée ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENISE (M. Borden) : 1. Con. Mil-
lan, Kingston. 2. Oui. 3. Oui. 4. Le bouf
à 6 34-100 la livre, et le mouton à '1 cents
la livre. 5. Oui. 6. Après la demande de
soumissions, la date du campement a été
changée du 26 juin au 19 du même mois, et
le plus bas soumissionnaire a refusé de livrer
la viande à partir du 19, sans un supplément.
De nouvelles dispositions ont été prises. 7.
Huit cents et quart la livre de boeuf et'de
mouton; Con. Millan. Les -autres soumis-
sionna'ires demandaient 9 43-100, 9 60-100, 9
75-100 et 9 83-100 cents la livre de bouf et
de mouton.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.-
TRAVAIL DU DIMANCHE.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
1. L'honorable ministre des Chemins de fer a-

t-il reçu copie de la résolution suivante adoptée
à une assemblée publique à New-Glasgow, comté
de Pictou, N.-E.:-

"Tout en reconnaissant que le trafic a aug-
menté sur l'Intercolonial et que la difficulté de
transporter ce trafic anécessairement augmenté
en proportion, nous désirons, oopendant. noUs
prononcer en faveur de la cessation de' 'travaux
sur la ligne et à la remise aux locomotives à

8012



L21 JUIN 1900j

Steilarton et ailleurs pendant les 24 heures du
jour du Seigneur et nous désirens appuyer forte-
ment auprès du gouvernement sur la nécessité
de mettre le chemin de fer dans l'état voulu et
de fournir -le nombre de locomotives nécessaires
pour atteindre ce but" ?

2. Dans l'affirmative, quelles instructions ont
été données depuis la réception de cette résolu-
tion ?

3. Si des instructions n'ont pas été données,
quelle en est la rais?

Le MINISTRE LES CHEMIN CE FER
ET CANAUX (M. Blair) : J'ai reçu copie de
la résolution comprise dans l',interpeation
et demandé sans délai aux employés du mi-
nistère des explications au sujet de ce qui
était arrivé ; je pourrais ajouter que toutes
les recherches sur ce point avaient été faites
« ant la réception de cette résolution. Celle-
ci, je croie, ne nous est parvenue que quinze
jours après que se fût produit ce dont on
avait à se plaindre. Il n'a fallu travailler
qu'un dimanche et il faut attribuer ce fait à
un état tout à fait exceptionnel des affaires.
Ce cas ne se répétera pas ; il n'aurait jamais
dû se présenter. et il ne s'est pas renouvelé
depuis. J'ai donné ordre de ne permettre au-
cun travail le dimanche ; du reste, c'est là
un ordre permanent, et -les employés du mi-
nistère, j'en suis certain, ne manqueront pas
de se conformer à un ordre de cette nature.
à moins d'un cas très exceptionnel, de cir-
constances qui ne permettraient pas de faire
autrement.

TRAITE ENTRE LA GRANDE-BRETA-
GNE ET LE JAPON.

M. MORRISON:
1. Le Canada a-t-il tiré profit des dispositions

de l'article XIX du traité de commerce et de na-
vigation entre la Grande-Bretagne et le Japon
signé à Londres le 16 juillet 1894 et dont les rati-
fications ont été échangées à Tokio le 25 août
1S94 ? Ou bien, le Canada, est-il devenu partie
au dit traité ?

2. Dans la négative. pour quels motifs le Ca-
nada s'est-il abstenu de devenir partie au traité
en question ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Après la négociation du trai.té en-
tre la Grande-Bretagne et le Japon, la
Grande-Bretagne a demandé au Canada s'il
-onsentirait A. devenir partie au traité. Le
gouvernement, après mire délibération, a dé-
eidé de donner une réponse négative, parce
qu'il n'était pas disposé à aliéner notre liber-
té et à nous empêcher, par là, de conclure, à
l'avenir une entente qui pourrait être à l'a-
vantage du Canada.

GUERRE 'SUD-AFRICAINE--ACKAT DE
VIANDES POUR LES CONTINGENTS

2. Combien de livres de viande, fraiche et en
conserve, ont été embarquées à bord de chacun
des quatre transports qui ont servi à l'envoi de
ces troupes ?

3. Combien a été payé, par livre, pour la vian-
de fraîche et pour la viande en conserve, respec-
tivement ?

4. Quel montant total a été payé pour la vian-
de achetée, et quelle quantité respective de ces
viandes a été achetée ?

5. Quelles sont les " conditions raisonnables"
mentionnées par le ministre de la Milice et de
la Défense, le 10 mai 1900 (" Débats ", p. 5172),
auxquelles le gouvernement a indemnisé les com-
pagnies de steamers :pour le temps et le travail
requis pour l'approvisionnement 'des soldats du
deuxième contingent au cours du voyage au Sud-
africain ?

6. Quelles provisions et autres articles chacune
de ces campagnies de steamers a-t-elle fournies
pour cet objet, et à quel prix-?

7. De quelles personnes ou maisons d'affaires
ces provisions et articles ont-ils été achetés par
chaque ecmpagnie de steamers, et en quelles
quantités et à quels prix dans chaque cas ?

8. Quelles personnes ou maisons d'affaires ont
été indiquées ou nommées pour l'achat des dites
provisions ou autres articles, aux compagnies de
steamers qui ont transporté les contingents cana-
diens en Afrique ?

9. Les provisions ou articles achetés respecti-
vement par les compagnies de steamers à titre
d'agents pour le gouvernement ou en son nom,
et qui ont été payés, ou doivent l'être, par le
gouvernement, ont-ils été fournis par voie de
soumission ou achetés par vole de contrat privé ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : 1. Tout a été
fourni par les propriétaire§ des transports.
2. 3 et 4. Les propriétaires des transports
n'ont pas encore envoyé de factures. 5. Les
conditions ne sont pas déterminées, mais
nous offrirons d'indeminser les, compagnies
de steamers soit sous forme d'une légère
commission, soit sous forme de paiement
pour compenser le temps requis pour l'ap-
provisionnement. 6 et 7. Réponse à 2, 3 et 4 ;
les factures ne.sont pas encore arrivées. 8.
Voici les noms: J. et M. Murphy, Kelly et
Glassy, John Tobin et Cie, Charles Ackhurst,
Bauld, Gibson et Cie, M. .Fenton, Black et
Finn, Maling et Cie, John F. Ryan,, M.
Hames, Dillon Frères, J. W. Hamilton, John
F. Outhit, H. H. Fuller, N. Russell et Cie,
Irwin et Fils, W. L. Kane et Cie, John Mur-
phy, John Wallace, J. McInnis et Fils, Bran-
der et Morris, Gordon et Keith, J., F. Kelly,
M. Chittick. J. A. Gass, Gregory et Mitchell,
M. Myers, Globe Laundry, John Fry, John
Lawlor, George A. Pyke. M E. Keefe. Bill-
man, Chisholm et Cie, R. J. Sweet et Cie,
John Rawley, John Ead, et Lane et Oie. 9.
J'ignore si on les a achetés par voie de sou-
mission.

M.U CLN .U A.. JA ai & L

CANADIENS. ponse de l'honorable ministre au. No 9 qui
M. CLAN'CY: demande si ces compagnies ont agi au nom

1. L'approvisionnement, de viande nécessaire du gouvernement,
pour les soldats des contingents canadiens qui, a Le MINISTRE' DE LA MILICE ET DEété expédié de Halifax dans le Sud-alfricaln a-t-
il été acheté par voie de soumission ? Dans'affir- LA DEFENSE : La réponse qui m'est don-
Mative, de qui et à quel -prix,? née Ici est:: ",Pas encore connu." Je sup-
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pose que les factures ne sont pas encore ar-
rivées et que le ministère ignore encore Si
l'on a demandé des soumissions en aucun
des cas.

GUERRE SUD-AFRICAINE - NOMINA-
TION DES AUMONIERS.

M. WALLACE :
1. A quelle date le premier contingent s'est-il

embarqué à Québec ?
2. A quel.le date a été nommé l'aumônier an-

glican de ce contingent ?
3. A quelles dates ont été nommés les autres

aumôniers du premier contingent ?
4. Pourquoi a-t-on retardé la nomination de

l'aumônier anglican ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : 1. Le 30 octobre
1809. 2. Le révérend John Almond, aumô-
nier anglican, a pris passage à bord du
car'din le 30 octobre, après avoir reçu des

instructions verbales du ministre. Le 1er
novembre le major général a recommandé sa
nomination que le ministre a approuvée. 3.
Les autres aumoniers ont été nommés le 28
octobre, voir Ordre de la Milice n0 2.2. 4.
Réponse au No 2.

BUREAU DE POSTE ýD'ATIENS, ON-
TARIDQ.

M. TAYLOR:
Le directeur .général des Postes a-t-il donné au

directeur de la poste à Athens, Ont., instruction
ou permission 'de fermer le bureau de poste à 6
heures du soir, trois jours par semaine ? Dans
l'affirmative, le ministre sait-il que c'est -un
grand inconvénient pour les fermiers de cette
région qui viennent chercher leur malle après 6
heures du soir ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
'TES (M. Mulock): Telle permission n'a pas
été demandée au min'istêre ; celui-ci ne l'a
pas accordée et ignore si le directeur de la
poste a fait ce qui lui est imputé.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL-
SERVICE DE LA SECTION DU CAP-
BRETON.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton):
M. l'Orateur, avant que l'on aborde l'ordre
du jour, je veux appeler l'attention de l'ho-
norable ministre des Chemins de fer et Ca-
naux (M. Blair) sur une affaire de ýquelque
importance. J'ai reçu la dépêche suivante
du Board of Trade de Sydney:

A une assemblée nombreuse du Board of Trade
de Sydney, tenue cette après-midi, la résolu-
tion suivante a été adoptée a l'unanimité

Résolu, que cette assemblée du Board of-Trade
de Sydney a vu avec le plus profond regret l'ad-
ministration du chemin de fer Intercolonial re-
noncer à l'horaire imprimé pour permet-tre au
train rapide de se rendre à North Sydney et d'en
revenir deux fois par jour ; que cette déviation
de* la ligne principale pour aller sur un embran-
chement fait -que le train arrive régulièrement

M. BORDEN.

en gare trente minutes plus tard, et l'expérience
est là pour démontrer que le retard sera encore
plus considérable ; que ce rettard est incommodant
au plus haut point, attendu qu'il empèche la dis-
tribution, dès le méme soir, de la malle qui ar-
rive par ce train ; que cela est contraire à l'es-
prit et à l'objet du service rapide et constitue
une source d'ennuis pour tous les voyageurs qui
se rendent à Sydney ; que la masse des passa-
gers descendent maintenant à Sydney, et que le
léger inconvénient que pré-sente le enangement de
voiture à North Sydney n'est rien si on le com-
pare -au retard inutile et ennuyeux occasionné
par la :descente du train entier jusqu'en gare de
North Sydney, et très souvent jusqu'au quai de
cet endroit ; que le Board of Trade avait ac-
cepté comme compromis l'horaire ýpréparé et pu-
blié par le ministère des Chemins de fer et Ca-
naux, parce que l'express du matin pouvait en-
core continuer l'ancien service, aller et retour,
sur l'embranchement de North Sydney ; mais que
le changement inexpliqué qui oblige les deux
trains à desservir Nonth Sydney constitue, A l'a-
dresse de la vil.le de Sydney, une injustice et une
injure auxquelles cette assemblée ne trouve pas
d'excuse ; il est en outre résolu que les représen-
tants de ce -comté au parlement fédéral et à la
législature soient priés de demander, sans retard,
au ministère des Chemins de fer et Canaux de
s'en tenir à l'horaire imprimé, et que -copies de
cette résolution soient adressées aux représen-
tants du comté. au ministère des Chemins de fer
et Canaux et au ministère des Finances.

(Signé) 1). A. HEARN,
Secrétaire du Board of Trade de Sydney.

Après cet exposé très complet de la plainte
du Board of Trade de Sydney, il est inutile
de signaler au ministre (M. Blair) l'inconvé-
nient très grave qui résulte du changement
d'horaire, changement qui rompt une en-
tente effectuée av.ec la ville de Sydney. L'ho-
norable ministre'. je n'en doute pas, désire
autant que possible répondre aux exigen-
ces ; je lui proposerais donc de faire partir
un train de chacune des deux villes ; ces
deux trains se réuniraient an point de rac-
cordement; les deux locomotives pourraient
même, si c'était nécessaire, faire le service
de l'ouest et. au retour, se séparer de non-
veau au point de raccordement. De cette
facon. la difficulté disparaîtait, le Boa-rd
of Trade et la population de Sydney n'ayant
plus à se plaindre des ennuis qui sont si-
gnalés. Le compromis s'était effectué avec
assez de difficultés, mais il était acceptable.
De plus, l'honorable ministre n'ignore :pas
que l'affluence des voyageurs est bien plus
considérable à Sydney qu'elle ne l'est à
North-Sydney. Il me semblerait injuste
que l'on tolérAt un pareil retard absolu-
ment préjudiciable au service de la malle.
Le ministre verra il ce que le gouvernement
accorde toutes les facilités possibles à une
ville qui, comme Sydney. est dans une vole
de progrès rapide. 'C'est une affaire . sé-
rieuse que d'apporter quelque changement
à un compromis effectué après mûre déli-
bération, surtout si tel changement est de
nature à causer le plus grand tort aux in-
térêts de la population de cet endroit-là.
te conseil que je viens de donner, si le mi-
nistre veut bien le suivre, ferait dlsparaftre
toute cause d'ennuis sans violer les drQits
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de qui que ce soit. et comblerait les voeux
du Board of Trade de Sydney.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : J'ai reçu une dé-
pêche semblable à celle que vient de lire
l'honorable monsieur (sir Charles Tupper).
et l'état de choses que l'on signale existe à
l'heure présente. je n'en doute pas. Voici
quels sont les faits : Jusqu'à tout récem-
ment, un seul train desservait ces deux!
villes, avec Sydney pour terminus ; Il ar-
rêtait d'abord à North-Sydney. Ce système
existait depuis fort longtemps quand les
citoyens de North-Sydney ont décidé de faire
valoir leurs droits au terminus de la ligne,
prétendant que les gens de Sydney, non
ceux de North-Sydney. devaient effectuer les
correspondances requises. Lorsque nous
avons ajouté un nouveau train-express au
service du Cap-Breton, il nous a paru fort
A propos de maintenir un train qui se ren-
drait directement à North-Sydney, pour re-
venir ensuite ù Sydney comme auparavant,
mais de diriger directement le nouveau train
vers Sydney, avec correspondance pour
North-Sydney au point de raccordement.
C'est d'après ce système que l'horaire avait
été préparé. Cependant, d'après les rensei-
gnements que je possède, l'opinion se sou-
leva tellement et l'indignation devint ,si
grande à North-Sydney, que le gérant gé-
néral dut se remettre à l'étude de la
question et chercher à modifier de nou-
veau l'horaire de façon à contenter les
deux villes. Il m'a dit qu'il en était arrivé
à la conclusion, sur les affirmations des hom-
mes d'affaires de Sydney, que ceux-ci, pas
plus que le reste de la population, ne ver-
raient pas grand inconvénient à ce que le
second train se rendit jusqu'à North Syd-
noy. tout comme l'autre, et en revint, comme
d'habitude. Il m'adressa une dépêche pour
m'apprendre que les renseignements qu'il
avait recuillis lui permettaient de croire
que cette nouvelle disposition contenterait
les deux villes, et pour me demander d'au-
toriser ce changement. Je doutais fort
que Plon p11t parvenir à contenter les deux
villes. J'étais convaincu qu'aucune en-
tente n'arriverait à satisfaite ces deux en-
droits. Je savais que quelque service que
pourrait donner l'administration, dans l':in-
térêt public, les deux villes en seraient mé-
contentes, vu la rivalité qui semble régner
entre elles. Néanmoins, comme le gérant
général était d'opinion qu'une entente satis-
faisante pourrrait s'effectuer, je m'en rap-
portai à son jugement, et .je crois qu'il a
quelque peu modifié l'horaire de façon à
faire circuler les trains comme autrefois.
Ce que J'apprends maintenant fait voir que
mes craintes premières etaient bien 'fon-
dées. Je m'occupe de cette question auprès
du ministère et j'espère que nous en arrive-
Tons à une,solution que les deux -árties
trouveront assez satisfaisante. Dans le cas
contraire, nous devrons résoudre -la ques-
tioti au mieux de ce que nous croirons être

l'intérêt des divers endroits, l'intérêt du
chemin de fer, l'intérêt du service publie, et
nous prendrons notre décision en consé-
quence. même si elle n'a pas le don de
plaire à aucune des parties Intéressées.

M. J. A. GILLIES (Richmond): M. l'Ora-
teur, S'approuve entièrement la teneur de la
dépêche que nous a communiquée l'honora-
ble leader de l'opposition et qui 'men-
tionne un compromis concernant la circu-
:ation des- trains, à destination de Sydney,
sur la section est du chemin de fer Interco-
tonlaL Vers le commencement de la pré-
sente session j'ai appelé l'attention de l'ho-
norable ministre des Chemins de fer et
Canaux sur le mécontentement soulevé A
Sydney par le service actuel. L'honorable
ministre se rappellera que j'ai demandé un
relevé des affaires qui se font à la gare
de Sydney, terminus du réseau de l'inter-
colonial, et ce rapport a démontré qu'il s'y
fait des affaires très considérables.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il me faudra appeler l'atten-
tion de M. l'Orateur, sur les assertions que

Il'honorable gentleman fait en ce moment.
Elles sont excessivement rrgulières et
viennent fort mal à propos, parce qu'il me
faudrait les discuter et que les règles de la
Chambre s'y opposent.

Sir OHARLES TUPPER : Je pense que le
désir véritable de mon honorable ami (M.
Gifies) est de donner au ministre des Che-
mins de fer et Canaux un conseil qui l'aidera
à résoudre cette question.

M. ANGJS McLENNAN (Inverness): L'ad-
ministration du chemin de fer Intercolonial
intéresse beaucoup de monde en dehors de
Sydney et de North Sydney, et si cette ques-
tion doit soulever un débat. je demande que
les représentants des autres parties de l'ile
du Cap-Breton aient le droit de dire leur mot.

M. l'ORATEUR : Mon honorable ami fe-
rait mieux de se conformer aux règlements
et de présenter une motion.

M. GILLIES : 'Ce n'est que dans le but de
rendre service au ministre des Chemins de
fer et Canaux que je me propose de faire
quelques remarques que, je l'espère, on ac-
cueillera avec bienveillance. Je conviens
que le système actuel, en -vertu duquel les
trains arrivés en gare de North-Sydney re-
tournent au point de raccordement, à cinq
ou six miles en arrière pour, de là, se rendre
à -Sydney. Je conviens, dis-je, que depuis un
grand nombre d'années ce système est en
faveur.
.Le système n'a pas causé bea:ueoup de

plaintes tant que le trafic sur le chemin était
comparativement léger: mais le grand d&
veloppement qu'il a pris .nécessite certaine-
ment une réforme. Mais je ne veux rien de-
mander qui puisse intervenir en aneune n-
nière dans les facilités dont jouit présente-
ment la ville de Sydney-nord.

801'i 8018



I COMMU' E:]

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'honorable député se pro-
pose-t-il de terminer ses remarques par une
motion, car s*il n'a. pas cette intention, son
discours n'est pas dans l'ordre.

M. GILLIES : Je le terminerai par une
motion, M. l'Orateur. La ville de Sydney-
nord est progressive et entreprenante, et
j'admire beaucoup sa population, mai.s la
Chambre comprendra aisément quels désa-
gréments cause l'arrangement actuel, qui
oblige le train à entrer à Sydney-nord, puis
revenir à1 la. jonction et faire le tour pour
aller à Sydney. Ce que je proposerais serait
l'adoption d'un compromis dans ýe genre de
l'arriangement proposé dans le télégramme
de M. MacKeen. et de M. Chisholm, télé-
gramme que le -chef (le l'opposition a résumé
comme suit :

La résolution de la chambre de commerce au
sujet du train qui va à Sydney-nord, propose un-
service égal pour les deux villes à la jonction,
les -deux locomotives allant vers l'ouest, si c'est
nécessaire, et au retour se séparant de nouveau
à la jonction. Le trafic est suffisant pour justi-
fier l'emploi de deux voitures-salons et de deux
voitures de première classe.

Si l'on accepte cette proposition, rien ne
sera changé aux facilités dont jouissent ac-
tuellement la ville de Sydney-nord et le pu-
blic voyageur qui va dans cette direction,
tandis que l'on donnera un meilleur service
à la ville de Sydney et aux grands districts
du sud du Cap-Breton, tels que Louisbourg,
Gabarus. Main à Dieu, Mira, Catalone et
les grands et importants districts miniers et
villes de Glace Bay, Port Morien, Bridgeport
et autre localités adjacentes. Tous ceux qui
vont dans cette direction, -aujourd'hui, sont
obligés de passer par Sydney-nord, au risque
de perdre leurs raccordements à 'Sydney,
pour ces endroits. Je désire réellement
aider l'honorable ministre des Chemins de
fer et Canaux à effectuer la réforme que
l'on demande à grands cris.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député me per-
mettra-t-il dle lui poser une que«tion ? Est-ce
que sa proposition veut qu'il y ait deux
trains distincts et séparés, un pour Syaney-
nord et l'autre pour Sydney. se raccordant
avec le train principal, à la jonction ?

M. GILLIES : Cela fera très bien ; vous
ne pouvez faire mieux.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Est-ce là la proposition ? Sic'est cela. il n'y a pratiquement pas de diffé-
rence ivec- un train venant d'un endroit et
faisant raccordement, à la jonction, a.vec un
train venant d'un autre endroit. Nous ne
pourrions pas faire ce raccordement à la
jonction, parce que nous' n'y avons pas les
facilités nécessaires.

M. GILLIES :. L'honorable ministre joue
avec la question ou il ne la comprend- pas
du tout. Je ne suis pas ministre des Ohemins
de fer et Canaux et ce n'est pas à moi à

M. GILLIES.

formuler un plan. Je lui soumets la difficulté
et c'est à lui à trouver le remède. Je ne veux
en aucune manière enlever à Sydney-nord
aucun de ses avantages présents, et je ne
veux pas. non plus, encourager aucun esprit
de rivalité entre les deux villes ; mais ce qui
doit être évident à tout le monde, c'est que
le public voyageur est soumis à des incon-
vénients inutiles par le présent arrangement
et que l'on peut y remédier par le moyen
proposé dans ce télégramme. Je n'ai pas l'in-
tention d'établir une comparaison entre la
somme de commerce que font les deux villes.
Le terminus du chemin est évidemment à
Sydney. Le terminus des steamers de Terre-
neuve est à Sydney-nord. Tous deux sont des
points importants. Il ne faut pas enlever à
Sydney-nord les facilités actuelles, et elles
ne le seront pas, si la proposition du télé-
gramme est adoptée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Au risque de me faire dire
encore que je ne sais pas ce dont je parle, je
poserai une autre question. L'honorable dé-
puté propose-t-il que le train principal con-
tinue jusqu'à Sydney et qu'un train de rac-
cordement soit donné à Sydney-nord. ou que
le train principal aille à Sydney-nord. et le
train dle raccordement à Sydney. Il faut
choisir entre les deux solutions. Laquelle
propose-t-il?

M. GILLIES : Cela m'importe peu com-
ment le ministre règlera cela. Ce dont je me
plains c'est que le train qui va à Sydney est
obligé d'aller à Sydney-nord et de reculer en-
suite sur une distance de cinq milles jusqu'à
la jonction avant d'aller à Sydney. Je dis
que le public voyageur et les malles ne de-
vraient pas être retardés en conséquence de
l'arrangement actuel.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Laquelle de ces deux solu-
tions l'honorable député comprend-il que le
télégramme propose ?

M. GILLIES : Je ne sortirai pas de la pro-
position faite ici. Je pose au ministre des
Chemins de fer et Canaux cette question.
Approuve-t-il l'arrangement actuel? S'il ne
l'approuve pas, il faut y apporter une ré-
forme ou un changement, et le changement
proposé dans ce télégramme résoudra la diffi-
culté très équitablement, je crois, s'il est
praticable. Naturellement, s'il est im-
praticable, il n'y faut pas penser, et 41 faut
chercher autre chose. Mais l'honorable mi-
nistre doit voir que l'arrangement actuel est
absolument Intolérable et je crois que c'est le
devoir du gouvernement de faire immédiate-
ment un changement dans le sens Indiqué
par la chambre de commerce de Sydney. Je
propose que la Chambre s'ajourne.

M. ANGUS MeLENNAIN (Inverness): M.
l'Orateur, j'aimerais bien à entendre ce que
l'-honorable chef de l'opposition, le représeni-
tant du comté de Cap-Breton, dans lequel se
trouve la ville de Sydney-nord, a à dire sur
le sujet.
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M. GILLIES: L'honorable député (M. Me-

Lennan) se rappellera que je suis citoyen de
Sydney, et je parle non seulement dans l'in-
térêt de la ville de Sydney, où je demeure,
mais dans l'intérêt du nombreux publie voya-
geur qui vient dans la ville.

M. McLENNAN (Inverness) : Et je veux
dire quelques mots, moi aussi, au nom de ce
nombreux publie voyageur qui va dans cette
ville. Je prétends que le public voyageur et
par dessus tout les habitants de la campagne
et des villages dans la partie est de la Nou-
velle-Ecosse, et ceux de l'île du Cap-Breton
et de l'Ile du Prince--Edouard, sont beau-
coup plus intéressés à la bonne administra-
tion du chemin de fer Intercolonial que la
chambre de commerce de Sydney et l'honora-
ble député de Richmond. Il semble que de-
puis qu'une institution entreprenante s'est
établie dans la ville de Sydney, la Chambre
le commerce de cette ville s'imagine que
toute l'île du Cap-Breton doit tourner autour
de cette institution. Mais je prétends que
c'est du public voyageur que l'administration
de l'Intercolonial doit surtout s'occuper.
L'honorable chef de l'opposition portant sur
ses épaules la responsabilité d'être dans une
grande mesure, l'avocat de ces deux villes et
cde tout le comté du Cap-Breton, son opinion
devrait avoir plus de poids auprès de 'la
Chambre et du pays que l'opinion de l'hono-
rable député de Richmond, mais il garde un
silence prudent. Pour ma part, je veux par-
Icr au nom du vaste et important comté que
j,ýa, l'honneur de représenter et qui a ide
grands intérêts à ce que le chemin soit bien
administré, et je dis sans hésitation que. le
public voyageur désire que la circulation des
trains entre les deux villes soit régulière et
continuelle. Très peu de gens qui ont af-
faire dans une ville n'en ont pas dans l'au-tre. Tous ceux qui partent d'une sta-
tion ou l'autre de 'Intercolonial pour
venir à la ville de Sydney-nord, dans neuf
cas sur dix ont aussi quelques affaires à
régler à Sydney, et le chemin 'de fer doit les
transporter ainsi que leurs effets. Ce serait
une grande injustice que de priver ces per-
sonnes des facilités que PIntercolonial leur of-
fre. Conséquemment j'espère que l'adminis-
tration du chemin de fer continue à traiter
ces deux viles également.

Présentement la. ville 'de Sydney paraît se
développer plus rapidement que celle de
i'.ydney-nord, mals jusqu'à tout. dernière-
ment, cette dernière progressait plus vite.
Pendant les trente dernières années, l'im-
portance commerciale de Sydney-nord a été
bien supérieure à celle de Sydney. Aujour-
d'uii que cette dernière ville voit une re-,
naissance lui arriver .11 serait injuste pour
les habitants de la ville sour de les priver
des facilités de chemin de fer auxquelles
ils ont droit et dont ils ont toujours joui.,

\. GILLIES: M.- l'Or'ateur, si l'honora-
ble député-

M. MeLENNAN : Je dis que ce serait une
grande injustice que de les priver de leurs
facillités actuelles simplement parce que la
ville de Sydney et sa chambre de commerce
ont atteint une importance-

M. GILLIES : Si l'honorable député veut
me permettre-

M. MeLENNAN : -qui n'est due, M. l'O-
Tateur, à aucun mérite de leur part, n'est
pas le résultat d'une augmentation de leur es-
prit d'entreprise ou d'aucun changement
dans l'opinion publique, et encore moins de
ce que peut avoir fait pour eux l'honorable
député de Richmond bien qu'il réside dans
cette ville. Je puis dire que cette ville a
été pendant les cinquante dernières années,
ce que les Américains appellent une "ville
finie ". L'honorable député (M. Gillies) y
réside depuis longtemps, mais Il n'est pas
le fondateur d'aucune des nouvelles indus-
tries qui enrichissent sa ville, il n'a jamais
engagé aucun de ces manufacturiers à ve-
nir à Sydney, bien que, et je suis heureux
de le dire, il ait bénéficié en même temps
que ses concitoyens de l'établissement de
ces nouvelles industries. Mais ce n'est pas
une raison pour que la ville de Sydney
essaye de priver les habitants de la cam-
pagne des facilités actuelles de transport
par l'Intercolonial. Je puis dire aussi, que
toute importante que je 'croie la population
de Sydney présentement, celle de Sydney-
nord sera peut-être aussi importante d'ici
à douze mois, parce que les perspectives sont
-c'est du moins ce que l'on dit dans le
pays-qu'une industrie semblable à celle
que l'on a établie à Sydney, sera établie
aussi avant longtemps à Sydney-nord. L'ad-
ministration de l'Intercolonial : compren-
drait alors quelle grande erreur elle aurait
:faite si elle n'avait laissé qu'une voie
flatérale à une ville aussi importante et
ayant d'aussi belles perspectives que la ville
die Sydney-nord. Ce n'est pas non plus une
simple question de trafe cloal. Des passa-
gers transatlantiques prennent en grand
nombre le chemin de fer de Terreneuve à
Sydney-nord et l'Intercolonial jusqu'à Mont-
tréal et toutes les autres parties du pays.
Priver la ville de Sydney-nord d'une com-
munication Ininterrompue serait causer une
grande injustice à ses citoyens. Ainsi que
ceux qui voyagent le comprendront ces
passagers d'Europe ont généralement de
lourds bagages; ils prennent l'Intercolonial
à Sydney-nord, et leur: enlever les iftcilités
actuelles les chasserait complètement de
cette route au grand détriment du chemin
de fer et du peuple du Canada. De sorte
que quand bien .même le ý ministre 'des
Chemins de fer et l'administration de l'In-
tercolonial n'accorderaient pas -ce que de-
mandent le ville de Sydney, sa chambre de
commerce et son député, je puis lassurer
qu'ils donneront satisfaction à neuf sur dix
des habitants du' pays, qui sont les plus
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intéressés dans ce chemin après tout, s'il
sert les deux villes également ; mais qu'il
n'aille pas. comme le propose l'honorable
député de Richmuond établir un terminus de
I'Intercolonial dans les bois, à la jonction,
comme était le terminus de l'ouest autrefois
dans un champ près de Lévis. L'adminis-
tration de l'Intercolonial ne 'songe pas, je
l'espère à revenir à cette sorte de termini,
mais établira le terminus de l'est dans la
très importante ville de Sydney, mainte-
nant que le terminus de l'ouest est dans la
métropole commerciale prospère du Canada,
Montréal. J'espère done que le ministre des
Chemins de fer ne cédera pas et qu'il don-
nera justice aux habitants de la campa-
gne.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député de Rich-
moud (M. Gillies) a dit qu'il voulait m'aider
à arriver à une solution de cette question,
et je n'ai aucun doute que c'est son désir.
Mais il ne paraît pas vouloir me donner le
bénéfice de ses conseils au sujet de la pro-
position contenue dans le télégramme:

La chambre de commerce demande un service
égal pour les deux ville s'unissant à la jonction,
les deux locomotives allant vers l'ouest si c'est
nécessaire et au retour se séparant de nouveau
à la jonction.

J'ai demandé à l'honorable ministre s'il
beroyait qu'il était possible de faire de la
jonction le terminus de l'Intercolonial.

M. GILLIES : Non.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

-ET ('ANAUX : Et il m'a répondu que je
ne savais pas ce dont je parlais.

M. GILLIES : L'honorable ministre m'a
m«al compris. Je n'ai pas dû être si brus-
que.

Le MINIS'frlE DES GHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cela ne m'a guère offensé,
parce que je sais que l'honorable député ne
;m'en veut pas, et s'il s'est exprimé ainsi,
c'est parce qu'il croyait sincèrement que je
n'étais pas au fait de la question. Mais la
difficulté suivante se présente. Il vous faut
absolrument faire de la jonction le terminus,
séparer les trains à cet endroit, avoir deux
locomotives, une se dirigeant avec une par-
tie des wagons vers Sydney, et l'autre avec
la balance vers Sydney-nord, où il vous fau-
;dra rendre tout le train et ses ýpassagers
à Sydney avec un embranchement à Syd-
ney. Il est absolument impossible de faire
le terminus à la jonction. Nous n'avons
pas ce qu'il faut à cet endroit, et Il serait
Inutile d'encourir la dépense que cela né-
cessiterait, de sorte qu'il nous faut faire le
terminus à l'une ou l'autre de ces deux
villes. J'ai demandé à mon honorable ami
laquelle des deux villes devra être choi-
sie comme terminus, mais je n'ai pu obte-
nir de réponse de lui à ma question.

M. GILLIES : L'honorable ministre sait
que la ville 'de Sydney est le terminus du

M. McLENNAN.

chemin. La remise aux locomotives et le
bureau général du mouvement sont là, et
c'est là qu'est réellement le terminus, la fin
du chemin du gouvernement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
et CANAUX: Mon honorable ami ne veut
pas répondre, parce qu'il sait que bien que
Sydney ait été nommé le terminus du ch.e-
min, cependant les trains se sont toujours
rendus à Sydney-nord et reculaient ensuite
jusqu'à la jonction pour aller à Sydney.

ML t-iIES: Pas toujours.

Le mINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le seul train express qui a
circulé sur cette ligne pendant plusieurs an-
nées-longtemps avant que J'aie eu quelque
chose à faire avec le chemin-s'est toujours
rendu d'abord à Sydney-nord d'où il reve-
nait en reculant à la joncdon et de là allait
à Sydney, de sorte que bien que Sydney
ffit de nom le terminus-, Sydney-nord avait
un certain avantage sur sa rivale. Ce qui
était nominalement le terminus n'était pas
réellement le terminus dans le sens ordi-
naire du mot. Mon honorable ami n'a pas
dit s'il pensait que Sydney-nord devait être
fait le terminus avec un train séparé pour
Sydney ou Sydney le terminus, avec un
train séparé pour Sydney-nord. Telle est la
question à résoudre et mon désir est qu'elle
soit résolue si possible, à la satisfaction
des deux villes. Mais si c'est impossible
de contenter les deux il nous faudra en s4-
bir les conséquences et résoudre la question
en vue des meilleurs intérêts du public et
du service.

M. GILLIES : Mon honorable ami d'Inver-
ness cherche à me placer dans une fausse
position, et je ne lui permettrai pas cela sans
lui faire une remontrance. J'ai dit au com-
inenceient de mes remarques que je ne pro-
posais et aie voudrais pas proposer un seul
instant aucun système ou changement qui
priverait Sydney-nord d'une parcelle des fa-
cilités dont cette ville entreprenante a joul
depuis longtemps. L'honorable député parle
comme si je voulais ne donner qu'un embran-
chement à cette ville. J'ai dit pourtant bien
distinctement que je ne voudrais pas pour un
instant proposer aucun changement qui pri-
verait Sydney-nord d'ancune de ses facilités
actuelles. Comment alors l'honorable député
ose-t-il dire ici ou ailleurs, ou cherche-t-fl à
créer l'impression que j'essaie à isoler 'Syd-
ney de la voie principale lorsque cette pen-
sée ne m'est jamais venue. Son motif est
trop visible, et je lui rappellerai quel de
bonne heure dans la session, j'ai appelé son
attention sur l'état de choses actuel peu
satisfaisant qui oblige à faire voyager toutle
train jusq'à Sydney-nord, à cinq ou aix milles
de la jonction. et ensuite à le ramener en re-
culant jusqu'à la jonction pour ,gprs cela
aller à Sydney. Il a admis alors qie larr'i-
gement actuel n'était pas satisfaisant 'et
quand je lui dis que c'étalit mon Intention
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d'appeler l'attention de la Chambre sur le oracle. Il
sujet, il me promit de m'aider. Mais à mon moi-même.
grand étonnement je m'aperçois qu'il va de actives, é
l'autre côté, et qu'il cherche à perpétuer ce trouvent pl
qu'il a admis être injuste pour le public voya- fourche. S
geur qui va au sud de Sydney-nord. L'hono- plus éloiga
rable député croit que je vais nuire aux cul- la question
tivateurs d'Inverness. Mais, au contraire, aujourd'hu
ima proposition leur vient en aide. Comment même tem]
le changement que nous proposons et que la un problèn
chambre de commerce de Sydney demande ami de Rie
de diriger les trains directement à la ville de la discussi
Sydney-nord et à celle de Sydney, peut-il queil est s
nuire aux cultivateurs d'Inverness ou de laisser la
tout autre endroit du Cap-Breton? Cette ministre d
idé(e ne pouvait venir qu'à quelqu'un comme cré beaucc
le député d'Inverness qui devrait être le der- choses pou
nier homme à chercher à me placer dans une adopter la
position fausse. Je dis de nouveau que je ne que l'a prc
chercherai nullement ici ou ailleurs, à favo- inond, et 1
riser aucun changement qui pourrait nuire à deux par
la ville de Sydney-nord et à mes amis ici. cha1un c
J'ai dans cette ville des relations profession- teindre 1
uelles. J'y- ai beaucoup d'amis politiques. cela ait 6
-Je l'admire sous beaucoup de rapports, et je cet arran.o
ferais tout ce qui est en mou pouvoir pour vous pouri
l'aider. Je suis prêt dès maintenant à m'unir pal jusque
au ministre des Chemins de fer et Canaux faire reve
et au ministre des Finances pour trouver un vOus Pour
arrangement -qui sera satisfaisant aux deux envoyer le
villes. Je veux qu'on me comprenne bien*- Sydney en
je ne veux en aucune façon d'un arrange- depuis pi
ment qui nuirait à Sydney-nord ou change- actuel des
rait sa position a ctuelle. té; Sydne

quelque te
Le MINISTRE DES FI1NANCýES (M. 'beaucoup

:ilig La ville de Sydney-nord est très -voyageurs
satisfaite de l'arrangement actuel et lorsque Bien que
lhonorable député de Richmond (M. Gillies) depuis plu

elleî'clie a, le changer, je ne crois pas que la cessaire de
'Ville de Sydney-nord lui en soit bien recon- la dliscussi.
naissante ; s'il ne veut pas nuire à Sydney- du apparel
'lord, qu'il laisse les choses en -l'état où elles de ne pas
sonlt, 1)a.rce que cette ville en est très satis- qu'il vaud
faite. Que cet arrangement soit juste ou les mains
110, C'est matière d'opinion. Canaux, a

.M. GILLIES :Je demanderai à l'honorable d'autre ot
iniistre des Finances s'il est satisfait de désir dup

l'arrangement actuel qui oblige à faire re- M. McLI
elr le train de -Sydney-naord qà la jonction et ment en
ensujite de lui faire faire le tour par Sydney. Richnond
Est-ce là traiter'-avec justice le public voya- à lui pouri

rein'.Sydney-no

l'mratem

Le MINISTRE DES 'INAN0ES: Bien psroblr

ai de fRc

que je puisse être radical en plusieurs choses Qua t
Il y a beaucoup de sens conservateur dans ma u
'nature, et, lorsque je sais que l'arraïngement tance eni

choes pu

dont il est l question est exactement lea
lalêlule qui dure depuisdes années sous 'an-q M. BO
cien gouvernement et sous legomvernement que lest m
actuel, je suis alors oblige -de croire qu'il dès .Finan
doit y avoir quelque bonne rason pour7cela, 6tendues.
Le fait que l'arrangement iste -depuis pin-c Sydney ni
SieuIrs années ni'est pas une preu-'veconeotiante terinus?

u'il est bon, mis je suis assez conservateur donn pce
Pour dire qu'il doit ýreposer' str* ,me bonne- nord né c

rio.Le chef de lopstoiql~mrn amm
la ucomme M

,question ~ ~ ~ ~ ~ fir reveê'a Iédël'ritr n

en connaît les d:iilicultés comme
Voici deux villes toutes deux

îergiques et progressives, qui se
acées comme aux extrémités d'une
i l'une était seulement un peu
ée que l'autre sur une ligne droite,
serait facile à régler, mais arriver

i à atteindre ces deux villes en
s et les satisfaire toutes deux est
e plus difficile que mon honorable
hmond ne s'imagine. Je crois que
on qui vient d'avoir lieu prouve
age de réserver son opinion et de
question aux soins de l'honorable
es Chemins de fer qui lui a consa-
up d'étude et d'attention. Trois
rraient être faites. Vous pouvez
jonction comme terminus, ainsi

posé l'honorable député de Rich-
à vous pourrez diviser le train en
ties qui auront à parcourir
inq ou six milles pour at-
es deux .villes. Bien que
té proposé, je ne crois pas que
ement soit bien réalisable. Ou
rez faire continuer le train princi-

dans la ville de Sydney puis le
nir et l'envoyer à Sydney-nord ou
rez renverser l'ordre des choses,
train à Sydney-nord d'abord et à

suite, arrangement qui a subsisté
sieurs années et que le ministre
Chemins de fer et Canaux a adop-
y fait de grands progrès depuis
mps. Les affaires y augmentent
et je suppose que le gros des
va à cette ville.
cet arrangement soit en existence
sieurs années il est peut-être né-
le modifier. Vu les difficultés que

on que nous venons d'avoir a ren-
ites, je crois que nous ferions bien
chercher à les régler à la légère et
rait mieux laisser l'affaire entre
du ministre des Chemins de fer et
ssurés que nous sommes qu'il n'a
Fjet en vue que de se rendre au
ublic voyageur.
ENNÂN (Inverness): Un mot seule-
réponse à l'honorable député de

.l prétend que je me suis joint
reconnaître la justice de laisser

rd de côté. Je vous demande,:M.*
a;insi qu'à la Chambre, si je n'ai
é d'opinion avec lui sur -le champ.
a Jonction je prétend que la dis-
re Sydney-nord et cette jonction
le six milles et demi.
DEN (Halifax): Je ne crois pas
éthodes proposées par le ministre
ces soient assez complètes ni assez
Je.ne vois pas.pourquoi la ville de
e.serait pas considérée comme le
Je crois que son importance lui

droit. Et pourquoi aussi Sydney-
ontinerait-il pas â. etre ideservi de
ianièreqùèc présent? eiconque a,
oi, souvent -çoyage sur cette ligne;
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sait que le service actuel est loin d'être sa-
tisfaisant. Le trafic des voyageurs qui vont
à Sydney, en été, est très considérable, un
très grand nombre de touristes américains
passent par cette ligne et établissent leurs
quartiers généraux au nouvel hôtel, à Syd-
ney.

Tous ces voyageurs doivent être transpor-
tés du terminus et enfin à Sydney. Ils arri-
vent ainsi à Sydney une deoni-heure ou trois
quarts d'heure plus tard qu'autrement. Il
me semible que le ministre des Chemins de
fer et Canaux pourrait facilement trouver
un moyen de laisser à Sydney-nord le même
service. ou du moins un service aussi effi-
cace que celui qui existe actuellement, en
ayant une locomotive et un convoi qui s'y
rendrait et laisserait le convoi principal con-
tinuer jusqu'au terminus.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député peut-il garantir que Sydney-
nord sera satisfait de cet arrangement ?

3M. BORDEN (Halifax): Je ne garantis
rien, mais je crois que les citoyens de Syd-
ney-nord considèreront le service raisonna-
ble et satisfaisant si le trafic ordinaire, sur
la voix principale, continue jusqu'au termi-
nus. Le ministre des Finances prétend qu'il
est tellement conservateur qu'il n'aimerait
pas à changer le présent arrangement.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce n'est
pas cela. J'ai dit que je serais toujours prêt
à me rendre à la. raison.

M. BORDEN (Halifax) : L'honorable mi-
nistre a dit qu'il y avait un bon fond de con-
servatisme en lui. qu'il n'aimait pas à faire
de changement dans un arrangement en vi-
gueur depuis plusieurs années et qui existait
sous l'ancien gouvernement. Il n'y a pas de
doute que le fait, pour cet arrangement,
d'avoir existé sous l'ancien gouvernement
est une bonne recommandation auprès de
l'honorable ministre. Je lui rappellerai ce-
pendant qu'il n'a pas toujours eu autant
d'objection à modifier un état de choses ex-
istant depuis nombre d'années.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'hono-
rable député interprète mal mes paroles.

M. BORDEN (Halifax) : Ce n'est certaine-
ment pas mon intention, et je crois avoir
rapporté exactement le sens de ses remar-
ques. Quant à l'honorable député d'Inver-
ness, il peut être certain que la chambre de
commerce de Sydney va s'empresser de se
dissoudre après les sarcasmes qu'il v.ient de
lui adresser. Il traite cette institution com-
me si ses opinions étaient Indignes de l'at-
tention d'un homme sérieux. Je lui dirai,
cependant, que cette chambre de commerce
compte dans ses rangs des hommes éminents
dans les. professions et les affaires et repré-
sentant tout le comté du Cap-Breton.

M. McLENNAN: Combien de trafic four-
nissent-Ils à l'Intercolonial ?

M. BORDEN (Halifr').

M. BORDEN (Halifax) : Je ne parle pas
du trafic que ses citoyens fournissent à l'Iu-
tercolonial, mais je suis convaincu que cha-
cun d'eux, individuellement, en fournit plus
que l'honorable député d'Inverness.

3N. 3MeLENNAN : Je parle de la population
de Sydney et non pas de la chambre de com-
merce.

M. BORDEN (Halifax) : Ce n'est pas la
question. Il s'agit de savoir si ce sont des
citoyens qui représentent les opinions de la
population, si leur manière de voir mérite
d'être écoutée, s'ils sont susceptibles d'avoir
des idées justes sur une question de cette
nature. J'en connais quelques-uns et je crois
qu'ils ne méritent pas les sarcasmes de l'ho-
norable député, ni de qui que ce soit. Ils
sont tous, autant que je sache, des hommes
bien connus, de jugement sain, et occupant
de belles positions. Je considère qu'un mé-
moire ou une requête venant d'eux mérite
d'être traitée avec autant de déférence par le
gouvernement que si elle venait d'aucune
autre chambre de commerce du Canada.

L'honorable député a commis un acte in-
digne de lui quand, à plusieurs reprises, Il a
cherché à se moquer de ces personnes,
-comme si leur opinion ne pouvait avoir de
poids sur cette question.

J'admets que le problème que le ministre
des Chemins de fer et Canaux a à résoudre
n'est pas exempt de difficulté. mais je crois
que par le moyen que je lui ai Indiqué, Il
peut parvenir à mettre le service de Sydney
sur un pied satisfaisant sans rendre celui de
North-Sydney moins satisfaisant qu'il n'est
à présent. Je serais le dernier homme à de-
mander à ce que justice ne fftt pas rendue
A Sydney-nord. Comme l'a dit l'honorable
député d'Inverness, c'est une ville de progrès,
qui se développera probablement plus rapi-
dement dans l'avenir qu'elle ne s'est déve-
loppée dans le passé. Néanmoins, il faut
qu'il y ait un terminus reconnu, sur cette
ligne, et s'il y a un terminus il n'est que
juste que les convois s'y rendent, sans pour
cela. nuire au service de l'embranchement.

M. WALLACE: Je me suis trouvé dans
une certaine perplexité cette après-midi. En
regardant de l'autre côté, je me suis apereu
que le ministre des Chemins de fer parais-
sait abattu. Il va d'un siège à l'autre, Il est
incapa.ble de répondre aux questions qui lui
sont posées ; il se contente de se tourner du
côté du député de Richmond et lui demande;
Que feriez-vous ? Que me conseillez-vous ?
Ce n'est pas de cette manière qu'il se con-
duit généralement. Il n'a pas l'habitude de
s'adresser au député de Richmond, ni de lui
demander son opinion sur la manière d'ad
ministrer son département. Il l'administre
lui-même. L'honorable député lui dit que
les affaires du département seraient mieuX
conduites, s'il faisait telle. chose, mais il ne
veut pas l'écouter,' et les affaires vont mal.
Ensuite . survient l'honorable député d'i-
verness (M. McLennan), et si . jamais un
homme a tourné autour d'une question sans
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rien conclure c'était bien lui. I s'est con-
tenté de faire des remarques blessantes à
l'adresse de la chambre de commerce de
Sydney et c'est à cela que son discours se
réduit.

Il demande quelles affaires ces gens-là
font, quel trafic ils donnent au. chemin. Je
suppose qu'une chambre de commerce re-
présente les intérêts mercantiles et indus-
tr.elles de la population qui fournit du tra-
fic à un chemin de fer, et que la chambre
de commerce de Sydney ne fait pas excep-
tion, sous ce rapport. S'il en est ainsi, ses
opinions devraient être écoutées avec défé-
rence.

Après cela nous avons vu le ministre des
Finances qui, pour calmer les esprits, nous
apprend que, en certaines choses, il est très
radical, mais qu'en d'autres il est profondé-
ment conservateur, surtout en cette afaire
particulière, qui existe depuis nombre d'an-
nées et qu'il espère voir exister longtemps
encore. Il prétend que la solution de cette
question offre de grandes difficultés, mais je
demanderai avec l'honorable député d«Hall-
fax (M. Boien) quelles sont ces difficultés ?
D'après ce que je vois, la difficulté est qu'il
y a trop de trafic. Cette partie du pays
progresse trop rapidement ; Il y a trop de
marchandises, Il y a trop de voyageurs et
le ministre des Chemins de fer et Ca*naux
ne sait plus que faire.

Je lui conseillerais de faire disparaître
cette difficulté en répondant aux besoins du
publie. Voilà la proposition générale. S'il
y a deux fois, trois fois, quatre fois, dix fois
plus de voyageurs et de marchandises qu'au-
trefois, sur cette partie de la ligne, le de-
voir du ministre est de se montrer . la hau-
teur de la circonstance et de faire face à
tous les besoins, au lieu de laisser les cham-
bres de commerce et les particuliers se plain-
Ire que cette grande ligne de l'Intercolonial,
qui a coflté tant d'argent, qui a le plus beau
matériel, la plus belle vole, les plus grandes
facilités terminales, est Incapable de répon-
dre aux besoins de la population. Il y avait
peut-être des plaintes, il y a deux, trois ou
quatre ans, mais Il y en a cinq fois plus
aujourd'hi. Je vois sur les bancs de la
droite plusieurs honorables députés qui n'au-
raient peut-être pas d'objection à accepter le
portefeuille de ministre des Chemins de fer
et Canaux, et je crois que si on le leur con-
fiait pendant quelque temps, ces difficultés
seraient bientôt réglées et les plaintes cesse-
raient.

M. MoLEN'NAN (Inverness):
vous-même.

Prenez-le

M. WALLACE : Non, je ne le prendrai
pas. Je ne suis pas à la recherche d'une
position ; -mais je vois sur les bancs de la
droite une foule de députés qui ne se lais-
seraient pas embarrasser une, seule journée
par cette questión; Ils résoudralent le pro-
blème de manière à donner satisfaction à
Sydney et A. Sydney-nord---

M. GIBSON: Vous vous mettriez en
grève.

M. WALLACE : Ils tro>uveraient facile-
ment un remède à une situation qui paraIt
inextricable au gouvernement. Il y a, par
exemple, le député de Lincoln (M. Gibson),
qui n'hurait pas d'objection . être chargé
de l'affaire et qui se ferait fort de la régler.

M. GIBSON : Je ne me mettrais pas en.
grève, si j'étais ministre.

M. WALLACE : J'ai peur qu'on ne
veuille pas de vous.

M. l'ORATEUR-: A l'ordre.
M. WALLACE: Pourquoi me rappelez-

vous à l'ordre ?
M. l'ORATEUR: L'honorable député de

.Lincoln (M. Gibson), n'est pas en cause.
M. WALLACE: C'est là où vous vous

trompez, M. l'Orateur. L'honorable député
m'a lancé certaines interruptions qui m'ont
obligé de m'occuper de lui et, par le fait
même, il se mettait en cause. Je suppose
qu'il voudrait bien prendre la place du mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux, mais
nous ne pouvons pas lui confier ce porte-
feuille à présent.

Nous avons une augmentation de trafic,
une augmentation dans le nombre des voya-
geurs, et un chemin de fer qui ne pale pas
ses dépenses. C'est une belle occasion qui
se présente pour le chemin. Les marchan-
dises paient le fret, les voyageurs paient
leur passage, et demandent un meilleur ser-
vice. Quelle difficulté le gouvernement peut-
il éprouver à donner au public les commodi-
tés qu'il demande ? Tous les chemins de
fer du pays, quand les affaires augmentent,
font face à la situation, et pour le transport
des marchandises et pour celui des voya-
geurs, et pouquoi l'Intercolonial ne ferait
il pas la même chose ?

La motion le sir Charles Tupper est ren-
voyée.

RATIONS DE MARCHE.

M. BERGERON : Avant que vous passiez
à l'ordre du jour,, M. l'Orateur, je voudrais
savoir si -le ministre de la Milice a déposé
sur le bureau de la Chambre l'analyse faite
par le Dr Ruttan, de l'université McGIll, qu'il'
nous avait promis l'autre jour.

Le MINISTRE 'DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Le rapport de lana-
lyse a été reçu au département hier et les
originaux ont été envoyés au comité.
J'ai parlé au sou inistre avant de
venir Ici, et je lui ai demandê de faire
faire les copIes que j'avais promis de com-
muniquer à la Chambre. Il m'arépondu que
les originaux 'avalent été envoys au comité
et y sont encore. SI nous -pouvons ravoir ces
documents, eous ales ferons copier. La- mê-
me chose est arrivée pour les affidavit des
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hommes qui avaient subi l'épreuve à Kings- 1 SERVICE POSTAL A DARTMOUTH ET
ton. Les originaux de ces aflidavit sont HALIFAX.
aussi devant le comité. On les a fait de-
mander, et nous n'avons pas eu le temps de M. BORDEN (Halifax): Jappelle l'atten-
les copier avant de les envoyer. Je suis tion du directeur général des Potes aur
très disposé à produire tous les documents, l'opportunité d'installer un service de fac-
mais je crois que la Chambre peut en pren- teurs dans la ville de Dartmouth. Cette
dre connaissance aussi bien par le comité ville est reliée à Halifax par un service de
que si je les produisais ici. Si je puis me bateaux passeurs qui font un voyage à
procurer les originaux, je me ferai un plai- toutes les dix minutes. Sa population est
sir de les faire copier. de sept à huit milles, et sous tous les rappors

c'est une partie de la ville de Halifax. JXi-
TRANSPORT DU GRAIN. gnore si des représentations lui ont déjà été

faites à ce sujet, mais dans le cas où il
M. CLANCY : Je voudrais, savoir si le n'y en aurait pas eues, je profite de cette oc-

ministre du Revenu de l'intérieur, (sir Henri casio p l
Joly de Lotbinière) a produit le rapport I aut, que le service de livraison à domicile
de la commission concernant le transport à Halifax même, est insuffisant et que le
du grain, et si ce rapport a été imprimé ? nombre de facteurs devrait être augmenté.

Le PREMIER MINISTRE : Je crois qu'il Je vois par les livres leus de 1898-je ne
a été produit, mais je n'en suis pas cer- crois pas qu'il y ait eu de Changements
tain. Je m'en informeraia dix-sept facteurs à Halifaxtain. e m'e infomerai et *21 .à Saint-Jean, mais je prétends qu'il
LIEUTENANT-GOUVERNEUR - COLOM- apas asse Halifax, et que ce no-

BIE ANGLAIE. de facteurs est cause deBIE ANGLISE. beauicoup de retards. Le revenu postal
Sir JHARI~STUPPFR: van de'd'Jalifax est de $S0,084.94, tandis qu' à Sint-Sir CHARLES TUPPPER : Avant dejen()liy

passer à l'ordre du jour, M. l'Orateur,, où il d a>plus4de rs, ce qee
je voudrais savoir si le premier mi-'estobuecde pas re que e
nistre est en état de faire une déclaration ne m'obje ps ce que eanoe
sur la situation dans la Colombie Anglaise ? 21, cesis caincu qece n re
J'ai cru comprendre qu'il nous avait promis es onéesairais led teu gnéra
une déclaration à cet égard dans un ave- (e es evrai agmentepe om e
nircette question et celle de la livraison à

Le PREMIER MINISTRE : Je regrette domicile, à Dartmouth, recevront toute l'at-
de ne pas être en état de faire cette dé- tentioU nécessaire du directeur général des
elaration aujourd'hui, j'espère que je pour- Postes
iai la faire demain, mais je n'en suis pas Le DIRECTEUR
certain. TSGNRLDSPScertan. 'ES :Je ne pis faire mieux que d'assui'er
SOLDAT CORTNEY-BATTERIE " honorbe ami que je m'occuperaiSOLDT CURTNY-BTTEIE 1 A l. sérieusement de ces questions. Je ne suis

M. TYLOR: L minstrede a Miicepas en état de dire si le nombre de facteurs3e1. TAiYLOR : Le ministre de la Milice d Ces
peut-il donner la réponse promise à ma ques- ensfis puisqun a fat ue cn-
tion d'avant-hier. paraison entre Saint-Jean et Halifax, je vais

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE rappeler une circonstance qui expliquerait
LA DEFENSE : Avant hier et hier, l'hono- l'affaire, si quelqu'un croit que Saint-Jean
rable député a interpellé le gouvernement reçoit plus que sa part.
relativement au caporal Courtney auquel M. BORDEN (Halifax) : Jo n'ai pas pré-
on a enlevé ses galons, pour un prétendu
acte d'insubordination. Le 18 juin, la
veille de la première interpellation de Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
l'honorable député, j'ai été mis au courant TES: Je ne prétends pas que vous l'avez
de cette affaire et j'ai donné instruction au dit, non plus, mals je suis sons limpression
sous-ministre de faire préparer un rapport qu'il y a quelque temps, l'inspecteur a. pré-
et de me communiquer tous les documents. tendu qu'à une certaine époque, le personnel
Je ne les -ai pas encore reçus, mais il y a, de Saint-Jean était trop nombreux pour les
au départment, un rapport du 15 juin, fait besoins du service. Je ne me rappelle
par le lieutenant-colonel F. G. Stone, inspec- exactement ce qu'il y a dans ce rapp
teur général de l'artillerie, un officier de l'ar- Quoi'qu'il en soit, j'étudierai la question
mée impériale :avec soin.

Rien ne fait supposer que le caporal Courtney
a reçu des ordres auxquels il a eu raison de ne
pas se conformer pour des motifs de conscience. M. BrOR E (alaifau i niasele ln'at-

Quand ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~vil esta eu 'ursresin-d relie à alfa a ruin sterves. deý.

ments, je me ferai un devoir de les commu-
niquer à la Chambre.

M. BORDEN.

ces une question qui intéresse grandemïentj
une.industrie importante de ce pays. ,T' t
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le monde sait que nous avons au Canada
des carrières considérables de granit, sur-
tout, dans les Cantons de l'Est, province de
Québec. Beaucoup de ces carrières étaient
expoitées et jusqu'au moment de la mise en
viguenr du tarif différentiel-

Quelques VOIX : A l'ordre.
Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-

ble ami ne peut pas entreprendre une dis-
cussion en ce moment. Dans un instant il
y aura une motion pour que la Chambre
se forme en comité, et mon honorable ami
pourra alors en profiter pour continuer ses
remarques.

SUBSIDES-TERRES DU CHEMIN DE
FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je pro-
pose que la Chambre se forme en comité des
subsides.

M. RICHARDSON: La question dont je
veux entretenir la Chambre cette après-
midi intéresse au plus haut point. la popula-
lion du Manitoba et des Territoires du Nord-
Ouest. J'espère qu'avant que je termine.
i ne unanimité règnera dans la Chambre sur
l'objet de la motion que je vais présenter.
J' n'ai aucun doute que les deux partis se
prononceront franchement dans le sens 'de
cette motion. Bien qu'elle soit proposée
en amendement à celle du ministre des
Finances, le gouvernement devrait cer-
tainement l'accepter, et j'ai pour cela
le précédent créé par l'honorable député de
H1alifax 0M. Russell). qui a suivi la même
procédure avec sa motion concernant le ta-
rif différentiel, motion qui a été acceptée
par le gouvernement. Jespère convaincre
mes collègues que cette motion se recom-
mande au bon sens de la Chambre et du
pays. Je vais en donner lecture afin que
tous puissent se rendre compte des principes
qu'elle énonce, alin de suivre plus facile-
ment les arguments que ja me propose de
donner pour l'appuyer.

Je prie mes honorables collègues de m'ac-
corder toute l'indulgence possible ; car, je ne
suis pas avocat, j'ai à présenter, des argu-
ments qui reposent dans une certaine me-
sure. sur les principes du droit. Je propose
donc appuyé par l'honorable député d'Alber-
ta (M. Oliver) :

Que tous les mots après " Que soient re-
tranchés et remplacés par les suivants :-" la
clause 16 du contrat intervenu entre Sa Majesté
et la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique, ratifié par le parlement du Canada
le quinzième jour de février mil huit cent
quatre-vingt-un, et reproduit à l'annexe du
chapitre 1 des statuts de 1881, stipule ce qui
suit

"Le chemin : de fer Canadien du Pacifique et
toutes les gares et stations, ateliers, bâtiments,
cours et autres propriétés, matériel roulant, et
dépndances nécessaires et servant à sa . cons-
truction et, à son exploitation, et le capital-ac-
tions de la compagnie seront - à perpétuité ex-7
empts des taxes imposées par le Canada ou par
aucune province devant- êt-e établie- ci-après. ou

252

par aucune corporation municipale de telle pro-
vince ; et les terres de la compagnie dans les
Territoires du Nord-Ouest, jusqu'à ce qu'elles
soient vendues ou occupées, seront aussi
e>iemptes de taxes pendant vingt ans après la
concession faite par la Couronne " ;

Qu'en réponse à une interpellation faite au
parlement le douxième jour de février mil-neuf-
cent au sujet de la date à laquelle se terminerait
cette exemption de taxes, Il a été déclaré au nom
du gouvernement, que " c'est une question de
droit, qui, si elle est contestée, ne peut être ré-
glée que par décision judiciaire " ;

Que le progrès dans le Nord-Ouest souffrirait de
graves retards par suite de l'exemption de taxes
d'une aussi vaste étendue de terrain que celle
qui a été mise à part pour la compagnie, et qu'il
serait gravement compromis si cette exemption
devait se continuer Indéfniment ;

Qu'il appert par les débats qui ont eu lieu lors-
que ce contrat était devant le parlement, et par
la phraséologie de la loi même que l'intention du
'législateur était que cette exemption ne devait
pas durer plus de vingt ans à dater de l'adoption
de cette loi et que la chose a été comprise ainsi
par la compagnie du chemin de fer qui, après la
conclusion du contrat. a prélevé un montant de
$25,000,000 en donnant en garantie le dit octroi
de terres.

Que pour les raisons qui précèdent, cette Cham-
bre est d'avis que la période d'exemption de
taxe de la dite subvention en terre expire le 16
février 1901, et que les titres de toutes ces terres
devraient avoir été délivrés à la dite compagnie
de chemin de fer quand arrivera cette date en
tant qu'il est impossible de prélever les taxes
sur ces terres, tant que les titres n'en auront pas
été délivrés."

Si mes honorables amis -veulent bien se re-
porter à l'avis de motion que j'ai donné le
13 juin, ils observeront que la conclusion est
quelque peu différente. Voici la conclusion
de cette motion :

Que pour les raisons précédentes, de l'avis de
la -Chambre, les terres concédées à la Compagnie
du chemin de fer canadien du Pacifique devien-
dront imposables le 15 de février 1901 et qu'à
cette date, tous les titres de ces terres devraient
avoir été délivrés à cette compagnie, afin qu'elles
puissent devenir imposables, aussitôt que l'ex-
emption stipulée par le parlement à l'époque de
l'adoption de cette loi sera expiré.

J'ai dit le 16 février, parce que la date du
contrat est le 15. Or,- on a fait observer
ceci : -Comme j'affirme dans ma motion que
les titres de ces terres devront avoir été
émis à cette date, cela implique qu'il existe
un doute dans mon esprit sur la question de
savoir si l'exemption expire à la fin des
vingt années. Voici pourquoi j'affirme que
les titres de ces terres -devront avoir été
émis à cette époque. Les terres dont les
titres ne sont pas délivrés ne sauraient être
taxées si elles, appartiennent à la.Couronne
et .l'on ne .saurait imposer la - Conronnè.
Avant qu'une.. terre puisse être imposée, il
-faut que les,% lettres 'patentes de ces -terres
aient été délivrées et qu'elle -aient ,un-pro-
priétaire reconnu. Dans ma -pensée, -il -faut
que ces titres soient délivrés, afin de rendre
les terres Imposables et c'est là. ce -qui se
dégage de cette partie de la motion
--puisqu'il est. impossible -de percevoir de taxes
sur ces terres, tant que les titres n'en sont pas
délivrés.
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Rappelons un fait: au début de la session,
j'ai saisi la Chambre d'un projet de loi ten-
dant à interpréter l'article dont j'ai donné
lecture, relativement à la période d'exemp-
tion. Ce bill figurait à la liste des bills et
ordres du jour, mais, comme les bills d'inté-
rêt public et les ordres nont été abordés
qu'un seul soir durant la session et cela, je
-crois. après neuf heures, et aussi en raison
de l'absence du député qui appuyait ma mo-
tion festimai préférable de ne pas pousser
ce bill plus loin. Je me vois doue obligé de
saisir la Chambre de cette question d'une
souveraine importance pour les habitants du
Nord-Ou-est.

La clause du contrat en question stipule
que la période d'exemption s'étendra à vingt
années après la concession faite par la Cou-
ronne ; or, d'après l'interprétation de la Coin-
-pagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique. les mots "concession faite par lu Cou-
ronne" veulent dire, l'émission des lettres
patentes. Jusqu'aujourd'hui, si je ne me
trompe, la compagnie n'a jamais encore de-
mandé le titre d'un seul acre de cette im-
mense concession de terres de 25,000,000
d'acres. La Chambre le voit done, cela re-
vient à une exemption de taxes à perpétuité;
niais du moment que la compagnie vend des
terres aux colons de bonne foi, ceux-ci de-
mandent les titres de ces terres, et ces titres
sont délivrés aux colons qui deviennent par
là responsables du paiement des taxes im-
posées sur ces terres. Supposons que l'on
accorde les titres i la compagnie aujour-
d'hui-et voilà dix-neuf ans que le contrat
-a -été ratifié-elle prétend que la période d'ex-
emption courrait durant vingt ans à dater
de l'émis:sion des titres : de sorte que, d'a-
près cette prétention, la période d'exemp-
tion courrait encore durant vingt ans à dater
d'aujourd'hui. Voyons ce qui en est. Le
parlement a fait avec la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique un traité
clair et explicite. A mon avis, il n'est pas
un seul homme-y compris le chef distingué
de l'opposition, à cette époque. ministre des
iChemins de fer dans le cabinet Macdonald-
qui pensât alors que cette période de vingt
:années dût courir au delà des vingt ans à
compter de la date de la ratification du con-
trat : -et je me fais fort de prouver en m'ap-
-puyant .sur les débats qui eurent lieu à Té-
poque où ce contrat :était soumis -au parle-
ment, que mon assertion est parfaitement
fondée. Puisque cette 'période de -vingt ans
doit exliirer le 16 février 1901, :il importe
.extrêmement que -ce parlement -fasse à ce -su-
jet .une déclaration qui établisse clairement
aux yeum des'habitants du Nord-Ouest et de
la population du 0anada, ainsi que de la
Compagnie du ;chemin de -fer -Canadien du
Pacifique elle-même, -que cette .exemption de
taxes empirera :à dater du jour où 'la com-

1pagnie -a dbtenu cette concession de terres.
Voici pourquoi 1L ehose est de si -haute dm-
,portance. Tous -ceux qui ont visité le Nord-
,Ouest savent -combien la population y est dis-

M RICHARDSON.

séminée. En q.uelques endroits, on peut ti-
rer un coup de carabine sans atteindre son
plus proche voisin. Les colons sont en voie
d'a-méliorer leurs terres et d'aceroître par là
même la valeur des terres de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Il n'est pas juste qu'ils portent tout le far-
deau des taxes imposées pour le maintien
des écoles, pour l'éreetion des ponts et toutes
les autres améliorations municipales. Il est
tout jus-te que la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique porte sa part du
fardeau à l'expiration de la période des vingt
années.

Sans vouloir rien dire de blessant pour la
compagnie, je tiens à signaler au parlement
que le Canada lui a donné $25,000,000 en
espèces sonnantes, $35.000,000 sous forme de
voie ferrée complétée et 25,000,000 d'acres
de terre ; et je serai en mesure de prouver,
en m'appuyant sur les propres rapports de
la compagnie, que ces terres sont d'une
grande valeur. Si on en estime la valeur à
$2 l'acre. ce serait donc $100,000,000 que
nous aurions donnés à la compag»ie, tandis
que, d'après ses propres rapports le coût de
la voie ferrée est estimé à $81,500,000, outre
$10.000.000 pour l'outillage. Le Camada a
donc donné à la compagnie. tant en espèces
sonnantes et en terres, qu'en travaux de vole
ferrée complétée. au delà de la valeur du
chemin de fer lui-même. Or. sera-t-il dit
qu'en l'an de grâce 1900, le parlement ýcana-
dieu -aura -accordé à la Compagnie du .che-
min de fer Canadien du Pacifique l'exemp-
tion d'impôts à perpétuité sur cette immense
concession de terres ? Le temps est venu où
le parlement doit se prononcer sur -cette
question, et statuer à quelle époque cette
-période d'exemption doit expirer. Si -les
élections générales se sfont à l'automne. il y
aura ici -un autre parlement qui ne sera peut-
être pas disposé à aborder l'étude .de cette
-question, et Il importe qu'elle soit réglée Ici
-même et sans -délai. Si la Chambre adopte
cette motion, la Compagnie -du chemin .de
fer Canadien du Pacifique comprendra -que
ce paîrlement entend s'en tenir au traité
intervenu il y a -tantôt vingt;ans, et veut que
ces terres deviennent inpposables.

Le iCanada a raccordé aux compagnies de
,chemins de «fer. sous -forme de subventions,
environ $198<000.000.,outre 40:000;090 -d'acres
de terre. abstraction faite de ce qui a été
donné à la Colombie .Anglaise.

Il -est iuste .que ces compagnies de ze'he-
-min de fer, qui -ont reçu de si énormes -sub-
ventions, portent leur part du fardeau des
mpôts. Il -est d'autres -compagnies de~cbe-
mins de fer qui ont obtenu des terres dans
-les -Territoires -du :Nord-Ouest. et -lles. ont
été en mesure de se soutraire aux impéts
,en ,ne se faisaint pas. délivrer les 'titces de
leurs terres. ibien qu'il n'y ait :pas ýd'exemp-
tion -décrétée par le parlement. 'Ces -compa-
gnies -refusent de se faire délivrer 'les -titres
de leurs terres. que 'le .gotvernemient leur a
réser,vées., et tant qu'elles se iefuseroLt -
-prenidre ces titres, tout le fardeau -des taxes
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retombera sur les colons dans ce pays où en vertu des dispositions de l'acte 44 Viet, ch&p.
les établisseients sont si disséminés. 1, était de 25,000,000 d'acres, et a été ensuite r-

La question eu litige est ëelle-ci C'est duite a 6,793,014 acres en vertu des dlspositioaâ
que la Compagnie du chemin de .fer Cana- de l'acte 49 Vict., cbap. 9. 2. La date de la cou-
dien du Pacifique s'adresse au gouverneient primitive était le 15 fér
qui réserve une grande étendue de terres, L'honorable ministre s'est servi du mot
au bénéfice de la compagnie, qui refuse de "concession," et je tiens à ce que la Cham-
se faLie délivrer les titres de ces terres. Il bre se rappelle que c'est un mot de grande
y a quelques années, il a été fait certaines importance, et qui petit même devenir bis-
interpellations à ce gujet au gouvernement, torique, si cette question n'est pas réglêe
et afin de f;iire voir l'attitude prise par le par'le parlement aujourd'hui.
cabinet, je me permettrai de donner lec- -date à laquelle l'acte a été sanctionné par le
ture des réponses 2fort brèves apportées par Gouverneur général et le statut en vertu duquel
1cs ministres. la réduction a été faite a été sanctionné le 2 juin

Le 31 d'aoit 1896, le député d'Alberta (M. 1896. La superficie pour laquelle la eompagÉie
Oliver) posa l'interpellation que voici : ou ses ayants-cause ont obtenu des lettresbea-

Ter-tentes à venir à la fin du mois d'août de cetteQuelle est l'étendue de terre dans les Terri-année est de 1,359,727 acres,
toires du Nord-Ouest revenant à" titre de sub-
Tention à la Con1pagûle du chemin de fer Cana- Ainsi, M. l'Orateur, bien que nous ayons
den du Pacifique; non encore transportée à cette accordé, en 1881, cette immense concession
cumpagnie ? Si des terres de cette nature ne lui de terres à le cqnlpie, cependant, en seù-
ont pas été transportées, quelle en est la raison
et quand le transport sera-t-il fait ? '

que pour ýi,3j9,727 acries.
A cette interpellation. le premier ministre D'ordinaire ces lettres patentes sant délivrées

apporta la réponse que voici
La compagnie du chemin de fer' Canadien du pagnie vend ces terres et avant que les lettres

Pacifique n'a pas encore fini de choisir les terres patentes puissent étre a'l'hypothèque
auxquellis elle a droit en raison de la construc- créée par lacte 51 Vict., chap. 32, doit être
tion de la ligne, La subvention primitive en éteinte en tant'qu'elle affecte le terrain qui doit
terres était de 25,000,000 d'acres, et elle fut ê transfré.
réduite de 6,793,000 acres on vertu de l'acte 49 là
Victoria, chapitre 9. Sur lès 80,206,986 acres
auxquels la compagnie avait encore droit après oagnie du ein de fer Canadien du Paci-
le règlement effectué en vertu de cet acte, 13,- tique cette lihiëÙse concession de 25,000,000
841,871 ont déjà été choisi,- d'acres de terre, celle-ci Préleva sur cette

Ainsi, le 31 d'août 1896, le premier miii s- $25,000,000 d'obligations mais
tre informe la. Chambreuqµ la compagnie

13, ,S1 areM sur _toutes ces terres, afin de s'a ssurei' queavait fatcoxd 384 1 aères, pt Ul
ajoutel c 4i e remplira,, les conditions du'.ý,t:. de s'orte ,'qu'il 'faut teni'r' cpiMpte de

et la cqmpagnie et le -gouvernement s'occupent Cette bypo anl on délivrë'des let-
(e compléter aussi rapidement que le permettent treý patetes à tout 'côloù pour une partie
les circonstances le transfert de la subventlon
en terres à laiuelle la colnpagnie a .roit. L e
statut ne spécifié aucune ar tiè de la subventibn vais donner lecture de la
en terres accordées à, la c9npagnie dans lesTer- Portée i l'interpellatiOn e 'ai moI2 nléme
ritoires du Nord-Ouest, mais 11,388,187 .&res des poséÈ au gouve'neiÜert, 12 février 1900.
terres déjà chosies 'par la cp npagnie sont situées
dans les Territoires. Une faible proportion seule-
nient de terres dansles Terrjtoires a été trans- ien a-t-il votée en faveur du chemin de fer ca-
p3crtée par lettres patentes a la compagnie ou à nadiën du iac que comme subvention pour la

ceuxqu'ele adesý9Pýscbù§ruýtoË 'ý làlignie-imèreý et dés embra'nche-ceux qu'elle a deschemin (le ncésm- de fr du -Sud-

il n'a été délivré A acoipagiie.oup ses Ouest du Manltoba et celui de Gleoboro faisant
représentantà qune'faible'pni•tie Ies 'titres patie des embranchements) ?
l'el ce terres etcstte ottu eile cs terres1 Pt c er, 'In1p anie2. Quelle est la proportion des subventions en

ptes uissentée être accoréae leotèu-

livrs à ses repr@egntants, _suf gwel4uès-uns
traniférés ài la,coinm i l,.gée

-en 1S98, la compagnie i choisi 13 824 871 acres
et ces terres appartiennent actuelliemnent à la
ecuipagnie et drfialénfIétre n PosFbles.

Le 14 de septembreAle député d t Alberta
po'sa la, question suivante :

. Quelle étendue de terre la Couronne a-t-elle
accordé à la:Ccripagnie ,du êhemin de fer Cana-
dien du Paclide? .2. Quand cette cpncession
a-t-elle été faite ?

A cette interpellatioi, le monistre ft la ré-
Poeuvoici: ac- ft ré

L La concession rimitive aceQrdée à la Com-
pagnie du clieniln de' fer Ca'i.d fen 'du Pacifi4ue

2524

tersainsi otées quf a' été répartie par le gu
yernem~b' b

3. Â queliesAdates ces r artitions ont-eles été
îaitç' s,? ' t o été

4.'Le gouvernement a-t-il.fait ces répartitions
et les tarres ont-elles 'été réservées pour l'usage
de, la cdmpagile Immédiatement ou peu après ýque
'les terres ont ,té choisips par la compagnie ? Si
non. .e1. i ,tery le s'est-fl écoulé entre le choix
t la rêaratjon des divéïse' sùbventions en

terres mo ile, artiéd'Icèles ?
5' 'Pour'quelle quanfitmle terres revenant à la

Comagnie 'dii Pa'cifique a-t-il é'té énils des let-
tres patdntes'? '?'

6. Auk ,termes de la olarte accordée par le
,guvernement à cette compagnie à quelle date les'
prem:e's',terres cédées à'làacompagnie pr le
gouvernement sernt-elles sujettes' aux taxas
scolaires et municipales ?



[COMMUNES]

J'appelle l'attention de la Chambre sur la
réponse apportée à cette interpellation par
le ministre de l'Intérieur :

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M. Sifton):
1. La subvention en terres accordée originaire-
ment à la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique pour la ligne principale était de
25,000,000 d'acres, mais cette subvention fut plus
tard réduite à 18,206,986 acres. Les subventions
en terres accordées pour des embranchements, y
compris les embranchements mentionnés dans la
questicn, s'élevaient à 2,983,680 acres, faisant un
total de 21,190,666 acres de terres, pour la ligne
principale et ses embranchements.

En réponse aux questions 2, 3, et 4, le mi-
nistre dit :

Il n'est pas possible-

Je ne m'explique pas que la chose soit im-
possible, car les questions sont fort claires.
-2, 3 et 4. 11 est impossible de donner des ré-
pcnses catégoriques aux questions 2, 3 et 4, tel
qu'elles sont rédigées, mais les renseignements
suivants répondent en partie aux faits que ces
questions cherchent à mettre en lumière.

En réponse au député d'Alberta, le pre-
mier ministre nous <lit que la compagnie a
fait choix d'à peu près 14.644,871 acres ; tan-
dis qu'aujourd'hui on affirme que la Compa-
gnle du. ehemin de fer Canadien du Pacifi-
que n'a fait qu'indiquer la zone où elle en-
tendait choisir ses terres.

C'est entre 1881 et 1891 que la compagnie a
indiqué les zones où elle consentit à choisir 14,-
644,871 acres de terres auxquels elle avait droit
en raison de la subvention accordée pour la ligne
principale.

On le voit, il est possible qu'au début, la
compagnie n'ait pas su comment s'y prendre
pour étudier la loi à cet égard et qu'elle ait
fait choix de 14,000,000 d'aCres ; mais, au-
jourd'hui, l'on constate que de 1881 à 1891,
elle n'a fait qu'indiquer la zone où elle vou-
lait choisir ses terres. Ces terres sont ré-
servées à la compagnie, et personne n'a droit
de toucher à un seul acre, sans sa permis-
sion, tandis qu'elle se fait délivrer ses titres
quand cela lui plaît. Voilà comment la Com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pa-
cifique cherche à éluder les stipulations du
traité. afin d'être en mesure de se soustraire
à perpétuité au paiement des impôts. Le mi-
mistie ajoute :

Dans le mois de février 1891, la compagnie
consentit à choisir à même les terrains réservés
pour cette fin le long de la ligne frontière,
1.000,000 d'acres de subvention accordée pour la
construction du chemin de fer de colonisation, du
Manitoba et du Sud-Ouest.

En février 1891, la compagnie colsentit à
faire choix de ses terres. : Cela indique évi-
demment qu'elle n'avait pas réellement fait
de choix. Il y a dans le sud-ouest du Mani-
toba 1,000,000 d'acres de terre que la coin-
pagnie. d'après ses propres rapports évalue
41 $4 et $5 l'acre, ainsi que je l'établirai plus
tard. et sar lesquelles elle n'acquitte au-
cune taxe. En cutre, elle a tout simplement
consenti à faire un choix, sans jamais l'a-
voir réelleient fait.

M. RICHARDSON.

La compagnie a choisi les terres auxquelles
elle a droit en raison de ce qui est connu comme
l'embranchement de Pipestone.

Aucune démarche n'a été faite dans le but de
choisir les terres que la compagnie a le droit
d'obtenir en raison de la subvention accordée en
faveur du chemin de fer de Glenboro, ou, comme
on l'appelle au ministère, l'embranchement de
Souris.

De temps à autre et à mesure que ces sub-
ventions devenaient dues, le gouvernement ré-
servait certaines lisières de terrain parmi les-
quelles le choix devait être fait. On a soulevé la
question de savoir si les lisières de terrain
ainsi réservées étaient oui ou non, propres à la
colonisation, et la question du choix des terres
qui restent à prendre en vertu de ces subven-
tions est encore discutée entre le ministère et la
conipagnie. 5. A la fin du mois de janvier dernier
des lettres patentes avaient été émises pour une
étendue de terre de 1,649,880 acres. 6. C'est là
une question de droit, qui; si elle est contestée,
devra être réglée par les tribunaux.

Voilà qui prouve clairement que la com-
pagnie révoque la chose en doute, et voici
qu'un ministre r.ous déclare que la question
ne peut se régler que par voie judiciaire. Je
suis en lieu de prouver (lue la période d'ex-
emption expirera le :16 février 1901, et cela
en m'appuyant sur les discours prononcés
par les membres du cabinet qui, à l'époque
en question. ont fait ce traité. Je prétends
que ce parlement est tenu d'interpréter la
loi et de déclarer que la période des vingt
années expire à cette époque sans renvoyer
l'affaire aux tritunaux. J'ai sous les yeux
le compte rendu officiel des débats de la
session de 1880-S1, volume 1, où se trouvent
consignés les discours prononcés sur la con-
vention intervenue avec la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique ainsi
que la convention elle-même. Afin de bien
faire saisir ma pensée au sujet du mot " con-
cession," je vais donner lecture de quelques
courts extraits (lu contrat même. Paragra-
plie b Ice l'article 9, il est dit :

Lorsqu'une partie du chemin de fer qui fait
l'objet du présent contrat, de pas moins de 30
milles de longueur, aura été construite et para-
chevée de manière à permettre -le passage régu-
lier des convois, et que cette partie du chemin
aura le matériel roulant nécessaire au trafic'qui
s'y fera, le gouvernement paiera et concédera à
la compagnie l'argent et les terres auxquels cette
partie du chemin de fer donnera droit d'après
la répartition et la distribution qui en auront été
faites en vertu des dispositions de ce contrat.

"Le gouvernement paiera et .concédera
ces subventions." Voilà qui est clair. L'ar-
ticle 16 stipule:

Et les terres de la compagnie dans les Terri-
toires du Nord-Ouest jusqu'à ce qu'elles soient
ou vendues ou occupées seront aussi exemptes
de taxes pendant 20 ans après la- concession faite
par la Couronne.

Observons que les ,utres articles stipulent
que les terres seront concédées à ]a ompa-
gnie à 'mesure qu'elle les aura gagnées. e
le répète, le gouvernement a rendu ea.gon
cession utilisable du coup, puisque. la.-con-
pagnie émit $25,000,000 d'obligatlons garan-
fies par Ies terres concédées, et pourtous
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les usages d'utilité pratique. cette concession
a été aussi utilisable et utile à la compagnie
qu'elle l'aurait été si elle avait détenu elle-
même les titres.

L'article 10 du contrat statue:

10. De plus, pour atteindre le but du présent,
le gouvernement accordera à la compagnie le ter-
rain nécessaire à la plate-forme du dit chemin de
"fer, aux gares, aux emplacements des bassins jus-
qu'au bord de l'eau, aux termini du chemin sur
les eaux navigables, aux édifices, cours et autres
dépendances -nécessaires à la construction conve-
nable et à l'exploitation efficace du chemin de
fer, en tant que ces chemins seront la propriété
du gouvernement.

L'article 14 est ainsi concu
Le compagnie aura le droit, de temps à autre,

de tracer, construire, outiller, entretenir et ex-
pîciter des lignes d'embranchement d'aucun point
ou points sur le parcours de la ligne-mère à au-
cun endroit ou endroits dans les ilmites du terri-
toire. pourvu, toutefois, qu'avant de commencer
aucun embranchement. elle dépose d'abord une
'carte et plan de tel embrancaement au ministère
des Chemins de fer et Canaux ; et le gouverne-
ment concédera à la compagnie les terres-

Notons que le mot " concession " revient
encore ici.
-et le gouvernement accordera à la compagnie
les terres nécessaires à l'établissement de tels
embranchements et aux gares. emplacements de
gares, bAtiments, ateliers. cours et autree dépen-
dances requises pour l'efficacité de la construe-
tion et l'exploitation de ces embranchements. en
tant que ces terres appartiennent au gouverne-
ment.

Puis vient la clause 16. do.nt .1 ai iè,là
donný lecture, et qui. du reste, figure dans
ma motion.

La clause 17 stipule:

La compagnie sera autorisée par son acte cons-
titutif à émettre des obligations garanties par les
terres ootroyées ou à être octroyées à la compa-
gnie.

Cette émission doit ttre dâ 25.000.000 et
il est statué:

Et si la compagnie fait telle émission d'obli-
gations garanties par les terres concédées, elle
les dépos-ra a-u crédit du gouvernement et le
gouvernement retiendra et gardera un cinquième
de ces obligations comme garanties-

C'est là l'hypothèque dont il a déjà été
question.
-de la due exécution du présent contrat à l'é-
gard de l'entretien et de l'exploitation du chemin:
de fer de la compagnie tel qu'ici convenu, Den-
dont dix ans après son achèvement, et des $20,-
000,0000 restant de telles ob'igations il sera dis-
posé tel que ci-après prescrit.

La clause 18 stipule : .
La compagnie aura droit de recevoir du gou-

"'rnement sur le produit des dites obliigations
garanties par les terres concédées le mème nom-
bre de dollars que .lé nombre d'acres de terre de
la subvention 'qù'eUe aura alors gagnée. moins
un cinquième, si les obligations se vendent au
pair; mais si elles se vendent en dessous du
pair, alors il sera fait une dé&uction correspon-
dante à la perte suble dans la vente.

Clause 20:
20. Si la compagnie n'émet pas ses obligations

garanties par les terres octroyées, alors :e gou-
vernement retiendra sur chaque octroi qui doit
être fait de temps en temps, chaque cinquième
section des terres qu'il convient par les présen-
tes d'octroyer; ces terras devront être détenues
comme garanties pour les fins et pour :la longueur
de temps mentionnées à la clause 18 du présent.
Et ces terres pourront être vendues de la manière
et aux prix qui seront convenus entre le gouver-
nement et la compagnie ; et dans ce cas le prix
en sera payé au gouvernement, qui de gardera
pendant la même période et pour les mêmes fins
que les terres elle-mêmes, le gouvernement en
payant 4 pour 100 d'intérêt par année ; et d'au-
tres garanties à la satisfaction du gouvernement
pourront être substituées pour ces terres ou ar-
gent par convention avec le gouvernement.

La Chambre le voit donc, le gouvernement
a conclu avec la compagnie une convention
autorisant celle-ci à emprunter. A méne sa
concession de terres. tout 'argent dout elle
pourrait avoir besoin. La compagnie s'est
ainsi trouvée en mesure d'utiliser toute sa,
concession de terres. du moment que le con-
trat a été ratifié : et c'est ainsi qu'elle em-
prunta $25.000,000.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: -L'honorable député nous a
dit qu'il allait établir un argument sur l'em-
ploi du mot "concession " dans les autree
articles.

M. RICHARDSON: Le mot " conces-
sion" veut dire que les terres seront trans-
férées à la compagnie, au fur et à mesure
qu'elles les aura gagnées. Voici la phraséo-
logie de la clause 16 :

Seront exempts de taxe pendant vingt ans après
qu'elles aurnt été concédées par la Couronne.

A mon avis. " concéder " veut dire, non
pas l'émission du titre. mais l'utilisation de
ces terres par la compagnie, pour son propre
usage. Le mot "concession" revient à
tout instant dans le contrat et il indique
évidemment que le gouvernement concédera
ces terres à .la compagnie à mesure qu'elles
les gagnera, et il n'est pas dit que le gou-
vernement émettra les lettres patentes. Ce
que je tiens à mettre en relief, c'est que le
mot "concession " ne veut pas dire émission
des lettres patentes. Quand on cède à une
personne un actif, afin de le lui rendre uti-
lisable. cela veut di-re qu'on le " concède."

Je me propose maintenant de donner quel-
ques extraits des discours prononcés par
des membres du cabinet et des députés de
cette époque. D'abord citons le chef dis-
tingué de -l'opposition (sir Charles Tupper)
qui présenta le bill en question & la Chambre
et le fit adopter avec sa vigueur accoutumée.

Le gouvernement des 1Dtats-Unis a donné aux
chemins de fer beaucoup de terres d'après le. sys-
tènme appelé "bead grant," et a autorisé une
compagnie à choisir à même les terres publiques
du Texas, ce pays magnifique qui a excité l'admi-
ration de nos adversaires, les parties les p'us.
beles et les plus fertiles sans être entravée en.
.rien et sans compte à rendre.
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La compagnie a reçu 20 sections de 640 acres

cbacune des terres non concédées de l'Etat, pour
chaque mille de chemin de fer construit ou qui
pourrait être construit, d'après les conditions
stipulées dans la loi de 1870. On permit à cette
ccimpagnie, ses successeurs, et ses ayant-cause,
de choisir les terres sans être otoligés de laisser
des sections alternes au gouvernement, ces terres
et leurs titres étant exempts de toutes taxes mu-
nicipales, d'Etat, de comté et autres, pendant 25
ans.

L'honorable député cherche ici, à établir
(lue le gouvernement des Etats-Unis a ac-
cordé l'exemption de taxes non seulnient
pendant vingt ans, mais pendant vingt-cinq
ans. Par conséquent. ce qu'il voula'it démon-
trer, c'est que la convention que le parle-
mïent faisait alors aaiec la Compagnie du
chemin de fer Canadien dtu Pacifique était
bien supérieure à celles que le gouvernement
américain a l'iabitu{le (le fairè avec les
compagnies de chemins de fer. Notôns ces
paroles

Toutefois, du mOment que ces térres sont ven-
dues, elles deviennent imposables.

Te dois ajouter que lorsque le contrat fut
soumis au parleient, on ne s'attendait nulle-
ment à ce que les terres accordées à la com-
pagnie demeurassent longtemps entre sés
mains ; on pensait que ce pays progresserait
si vite que toutes les terres concédées se-
raient vendues longtemps avant l'expira-
tion des vingt années ; et voilà pourquol
l'on a inséré au contrat les mots "jusqu'à
ce que ces terres soient vendues ou occu-
pées." On pensait que cette clause aurait
un effet très salutaire. Si l'on avait stipulé
que "tees terres seront exemptes pendant
vingt ans à dater du contrat." il n'y a pas
de doute que, s'il en faut juger d'après le
débat. le parlement se serait révolté contre
pareille chose et n'aurait pas voulu adopter
cette clause.

Mais, l'honorable député (sir Charles Tup-
per) supposait qu'au bout de dIN ans toutes
ces terres auraient été vendues ou occupées
et qu'elles acquitteraient les taxes pour le
soutient de l'Etat et pour les améliorations
municipales.

Ici, dès que nos terres sont vendues, elles de-
viennent imnsables. D'après la loi des Etats-
Unis, elles demeurent exe-uptes, pendant 25 ans
après avoir passé entre les mains des particu-
liers. Il n'y a rien de semblables ici. Dès que
nos -terres sont utilisées ou vendues e:les sont
taxées ; et la compagnie ne peut se dispenser de
les coloniser, ce qui est . le meilleur moyen de
donner de la valeur au reste.

Ces paroles mettent bien en relief la pen-
sée du chef actuel de l'opposition au sujet de
cette clause.

Je vais maintenant citer un extrait du
discours prononcé par WM. Edward Blake. le
chef distingué du parti libéral .l cette épo-
que ; et je dois faire observer à meS hono-
rables collègues qu'il est fort intéressant et
utile de relire ces débats qui se s:ont élevés
sir cette queistion et surtout dé relire le
discours de ce grand tribui du peuple. Ë,l-
ward Bl:ake, qui à fàit une s belle lutte
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contre cette clause et toutes les autres
clauses d4e ce contrat qui, ainsi, que le dé-,
clarait récemnent le rédacteur du Globe, est
le contrat le plus insensé qui n'ait jamais
été fait au Canada. Ecoutons M. Blake :
. Elle a. le droit de refuser les terains,qui, à son

avis, ne seraient pas suffisamment propres à la
colonisation, et de choisir de meilleurs terrains
ailleurs. Elle jouit de l'exempfion perpétue.le de
taxes pour toute son énorme propriété, disposi-
tion vraiment monstrueuse. Et cette mons-
truosité ne doit pas durer que vingt ans, période
ordinaire de la servitude, mais elle doit s'éter-
n ser.

Notez Ces paroles, " exemption perpétuelle
de taxes pour son énorme propriété, dis-
position vraiment, mnstruense. E t cette
monstruosité ne doit pas durer que vingt
ans." On li voit. dans la pensée de M. Blake,
cet état d'esclavage serait déjià une mons-
truosité; ne duràt-ï- que vingt ans. Je vais
citer, pour l'édifiention de lâ Chambre, un
au-tre etrait du discours de M. Blae. ex-
trait,qui né se rattache pas précisément 1 la
(luestion. de Tinpôt. mais qui prouve que
cet homme d'Etat a eu la vision prophétique
de ce qui devait arriVer au Nord-Ouest Si
je cite ses paroles. c'est qu'il parlait alors
avec plus d'autorité que la plupart de ses
collègues, Il a si énergiquement défendu
la cause. du peuple que je tiens à mettre
en évidence son avis sur la question :

L'honorabl e, député dit que cela a peut-être
l'air d'une maladresse à première vue, mais que
si le gauèernement, qui est propriétaire des tra-
vaux, construisait la voie ferrée, les terres n'au-
ràient pas été sujettés aux taxes,: et pourquoi le
seraient-el-les lorsqu'elles sont placées à 1g dis-
position du syndicat ? Il ne me eemb:e pal que,
parce que le gouvernement, dans l'intérêt du
pays, et pour le bien public, puuvait èdnstruire
le chemin de fer, le syndicat, qui -t partie con-
tractante, au marché dont j'ai pa'le, doive avoir
ce privilège. Mais c'est subýtituer le syndicat au
gouvernement, c'est le mettre en quelque sorte à
la place de ce dernier. Or, je prétends qu'il existe
une différénce -entre des lnitérêts privés et l'in-
térêt public. Si te gouvernement reste en pos-
session de ces terres exemptes de taxes, croyez-
vous qu'il en rêtardera la vente d'un seul jour,
parde qu'eelés ne sont pas sujettes aux taxes ?
Oroyéz-vous que la posEsesslôn de ces terres le
rende moins désireux de lés iendre ? Au con-
traire, son intérêt sera de vendre rapidement.
Mais l'intérêt du syndicat est de réaliser qe plus
d'argent possible, et s'il peut atteindte ce but
en retardant la vente qu'en vendant, son intérét
sera de retarder et de faire le moins de dépenses
possible. Toutes ces, terres sont exemptes de
taxe dans jes Territoires du Nord-Ouest pour
toute une génération. Quk découragement cette
réflexicn ne devra-t-elle pas inspirer aux co:ons
sur la ligne du chemin de fer, à .ceux qui sont
établis sur les homesteads,,les. terres préemptées
alternant avec les blocs de -terraIs q1ui doivent
devenir la propriéte du syndicat. On connaît les
résultats de l'exemption de taxes. On a vu ces
résultats dans la ville de Toionto, il n'y a pas.
bien longtemps. Les .parc* qui s'y t'ouvehit ont
été exemptés 'Ce taxes, parce qu'on croyait, que
c:etait ,une b6ne. chose pour le public d'tvoir
des terrains libres dans la. fille., H ureusenient
l'exemption et aujourd'þu abolie ; Ie proprié
taires de -ces terrains siSnt bblis de pàyer de:
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taxes pour ces propriétés. Le résultat est qu'ils
:es mettent en vente. lis se disaient autrefois :
" Nous avons de beaux parcs, nous les atmones
beaucoup, ils augmentent graduellemnent en va-
leur, à mesure que les autres propriétés de To-
ronto augmentent, et mous ne payons pas de
taxes. D'autres personnes qui spéculent sur les
terraine, paient de fortes taxes ; nous convertis-
sons nos -terrains en pares, nous ne sommes pas
obligés de paye? de taxes et nous pouvons atten-
dre longtemps et réaliser des profits sans contri-
boer aux dépenses publiques." C'est là en rac-
courci, l'effet que produit sur l'esprit des Indi-
vidus l'exemption de taxes. Ce sera sur une
échelle gigantesque, l'effet de l'exemption qui
permet au syndicat de garder ses terres d'une
année à l'autre, pendant vingt ans sans avoir à
payer de taxes. Dt pour cela, Il faudra nuire au
progrès du pays. Il ne saurait y arotr de plus
grave obstacle au progrès du pays, -et au succès
de la co:onisation que de faire alterner de gran-
des étendues de terres non occupées, avec les
terres des colons. Nous qui connaissons l'his-
toire des premiers temps de la colonisation, nous
savons tous que -l'effet que produit sur les cultiva-
teurs qui occupent des étendues de terrains en-
core moins considérables-des terres de 100 A 200
acres-cette réserve de terres Inoccupées à côté
de leurs terres. On le sait, cela aggrave les diffi-
cultés de nos cu'tivateurs, parce que les établis-
sements ne sont pas voisins, Il leur manque la
clôture mitoyenne, les travaux de voirie et la
coopération des voisins, et tout ce qui tend à fa-
ciliter :a mise en va'leur de:s terres. Or, ajoutez
à tous ces embarras les Inconvénients résultant
de cette immense réserve de terrains ; l'impossi-
bilité d'imposer des taxes municirAiles sur 25,-
000,000 d'acres choisis parmi les meilleures terres,
celles qui se trouvent le plus près de la vole fer-
rée. et vous arrêtez, du coup, tout progrès, vous
centuplez les difficultés. On veut que les frais
des chemins, des ponts, des écoles et autres taxes
municipales retombent sur les colons, afin de
permettre à ce grand sy'ndicat de garder ses
terres jusqu'à ce que les travaux des colons aient
suffisamment augmenté Ja va:eur des terrains
inoccupés -pour que les millionnaires, les déten-
teurs des parcs du Nord-Ouest, puissent les con-
vertir en espèces sonnantes. M. le Président,
l'année dernière même, à l'époque 'de (a discus-
sion de cette question, nous nous sommes oppo-
sés à ce que le spéculateur pût fermer les terres
à la colonisation ; nous avons dit à l'honorab['e
premier ministre que la colonisation subirait de
graves retards par le fait que de grandes éten-
dues de terres seraient retenues par des person-
nes nullement -tenues de les coloniser. Le pre-
mier ministre nous répondit: "La compagnie sera
forcée de vendre ses terres et de coloniser, parce
que les taxes l'y obligeront. Les taxes munici-
pales la forcera à le faire ; vos craintes sont donc
chimériques." Voilà sa réponse à -nos objections,
mais que vaut cette répomr.e, en présence de ce
contrat ?

Quant aux 25,000,000 d'acres choisis parmi les
meiUeures terres et les plus voisines de la mode
ferrée. Ja seule raison que l'honorable député
aurait pu invoquer pour prouver qu'un tort im-
mense ne résultera pas du fait qu'on n'exigera
pas la colonisation des terres comme condition,
cette raison disparait en faveur de ce malheureux
syndIcat. 9i la compagnie établit une agence
d'immigrtion, Il sera probablement de son In-
térêt de faire cdloniser les concessions gmtuites,
et elle sera en mesure de retenir une grande
étendue de terres. jusqu'à ce que le travail et
l'industrie des colons occupant les concessions
gratuites aient construit -les ponts, les chemi'ns,
amélioré leurs terres et ainsi donné de la valeur
aux terres exemptes de taxes.

J'emprunte une autre citation au discours
de sir flector Langerin, A cette époque mi-
nistre des Travaux publics dans le cabinet
de sir John Macdonald. J'appelle l'attention
tout partilfièrement sur une phrase de
son discours. Voici ce qu'il dit:

L'honorable député s'est ensuite attaqué à la,
clause qui exempte de taxes les terres de la com-
pagnie pendant vingt ans. il trouve toujours
que nous donnons trop. C'est l'objection qu'il
form-ule contre tout le projet. Si nous taxons les
terres, voyons ce qu'il en résu'Itera. La compa-
grte déclare au gouvernement que le montant de
la subvention, en argent et en terres, qu'elle de-
mande, est la compensation des travaux qu'elle
entreprend et de l'explMioitation de la ligne. Elle
nous dira donc: " Si vous taxez nos terres, aug-
mentez la subvention ; elle n'est pas suffisante.
Il nous faut dix ans pour achever le chemin de
fer ; et -tant qu'il ne sera -pas terminé, nous ne
saurions compter que sur un nombre limité d'im-
migrants chaque année; tant qu'il ne sera pas ou-
vert à la circulation, dans dix ans, nous ne pou-
vons compter sur des bénéfices assez considéra-
bles pour nous dédommager des frais de cons-
truction. Donc, si vous taxez nos terres, aug-
mentez la subvention."

S'il nous fallait revenir au projet de l'année
dernière et à celui des honorables députés de la
gauche, nDus aurions à imposer une taxe de e78.-
000,000 on de $88,000,000 suivant l'évaluation de
l'année dernière. Les terres appartiendraient au
gouvernement, et celles-là seu.es -qui seraient
vendues, seraient imposables au profit des muni-
cipalités. Flles ne seraient donc pas plus taxées
que d'après le système actuel, si le gouvernement
construisait lui-même le chemin de fer. Pour-
quoi forcer la compagnie à sacrifier ses terres
pour se soustraire à la taxe ? Vous voyez bien
qu'elle est intéressée à les garder longtemps en
vue de l'accroissement futur de leur valeur. Ce
qui intéresse le plus, ce n'est pas tant le prix
de 'l'acre, que les bénéfices réalisés par la ligne
sur le transport des produits agricoles aux mar-
chés.

Un peu plus lolu, M. Langevin prononce
certaines paroles d'uue grande importance
au suijt de ce contrat : et ces parolev ont
d'autant plus d'autorité qu'elles sortent
de ën bouche d'un membre du cabinet.

Par conséquent, avant longtemps la paroisse
ou la municipalité.

Cela s'entend des paroisses et des munici-
palités desservies par le chemin de fer :

La paroisse ou la municipaHté sera colo-
nisée, et l'on ne se ressentira 'pas du privilège de
l'exemption ; car, les terres ne resteront inoccu-
pées que jusqu'à moment où la colonisation
gagnant de proche en proche, sera parvenue jus-
ou'à elles. Dans vingt ans, d'ailleurs, il n'y aura
d'exemption que pour-

Remarquez bien ceci-
-- a lIsiére de cent pieds de largeur qui borne
la municipalité.

Ainsi à l'expiration des vingt années à
dater de ce contrat, de l'avie d'un membre
distingué du cabinet, tout ce qui resterait
de l'exemption de taxes seraient les 100
pieds de la plate-forme des chemins de fer;
qui circule à travers ces municipalités.

M. WALLACE : Qui a dit cela ?
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M. RICIARDSON : Ce sont les paroles
mêmes de M. Langevin, le ministre des Tra-
vaux publics dans le cabinet de cette époque.
Il me semble que ma démonsration est com-
plète, après cette déclaration venant d'une
source aussi autorisée.

Nous avons la déclaration formelle du mi-
nistre des Travaux publics dans le cabinet
de sir John Macdonald, qui a adopté cette
mesure portant qu'après vingt ans, 100 pieds
seulement. ou Fespace alloué pour les che-
mins, seraient sujets à cette exemption.

M. WALLACE : Cela suffit-il pour en faire
une loi ?

M. RICLARDSON : M. Langevin ajout» •

Les chemins du Nord-Ouest ont généralement
une largeur de 100 pieds ; et peut-on regarder
l'exemption de taxes d'un chemin de 100 pieds
dans une municipalité comme un obstacle à la
colonisation ? A mon avis, nous ne demandons
là qu'une faible contribution de la part des
colons aux frais de construction du chemin de
fer. Si l'on demandait à un groupe de population
de nos veilles paroisses qui ne sont pas encore
desservies par un chemin de fer : " Voulez-vous
que nous vous donnions un chemin de fer, à con-
dition que vous n'imposerez de taxe ni sur la
voie, ni sur les stations?" Je suis persuadé que
ces paroisses :seraient trop heureuses de l'obtenir
à ce prix. Ce n'est donc que parce que ce pro-
jet a été élaboré par le gouvernement que nos
adversaires le condamnent. Je n'ai pas calculé
le nombre d'acres que peuvent former ces 100
pieds de largeur dans toute 'l'étendue d'une mu-
nicipalité ; peut-être quelque député qui parle-
ra après moi, fera-t-il ce calcul, mais, dans
tous les cas, ce ne peut-être qu'un petit nombre
d'acres, et ce sera la seule exemption de toute
la municipalité.

M. Langevin ajoute que cette exemption
sera de fort peu de conséquence, et que ce
sera la seule dans la municlpalité. En outre.
il répète l'importante allégation que j'ai
déjà signalée :

Si quelques-unes des terres restent inoccupées,
les voisins sauront les utiliser comme pâturages.
Mais, dira le chef de l'opposition, la compagnie
saura bien faire payer un loyer à ceux qui se
serviront de ces terres comme pâturages. Dans
ce cas, ces terres seront imposables, et Il n'est
pas à craindre qu'elles soient exemptes de taxes
même deux ou trois ans.

Ainsi, on le voit, M. Langevin prétend que
cette concession de terres ne serait exemn-
te de taxes que pendant une courte période
de temps.

Enc.re un extrait fort bref, que j'em-
prunte au discours d'un député libéral. M.
Rinfret qui est disparu de cette Chambre:

L'exemption accordée aux terres du syndicat
de toute taxe soit municipale. soit scolaire, fédé-
rale ou locale, peut s'estimer à un demi-milldon
par année, soit $10,000,000 pour vingt ans.

La pensée de l'henorable député est par-
faitement claire et se passe de commen-
taires.

.Te vais citer un extrait du discours pro-
noncé par l'honorable M. Ross, qui est
aujourd'hui premier ministre de l'OnCtario.
'Voici ýce qu'il dit

Le fait même que l'on aurait le nouvoir d'im-
poser des taxes, forcerait en définiive le spécu-
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lateur à vendre ces terres ; autrement, l'imposi-
tion de la taxe d'année en année absorberait les
profits qui découleraient peut-être de l'augmen-
tation du prix des terres. Dans quelle situation
ce syndicat se trouverait-il ? Il aura ses 25,-
000,000 d'acres de terres exempts de tout impôt,
et ainsi que je l'ai démontré, d'après l'arrêté
ministériel de 1886, il bénéficiera de i'esprit d'en-
treprise et du travail des colons. Tout individu
qui s'établira sur une section de terres de la
Couronne au Nord-Ouest travaillera pour ce
grand syndicat. Chaque chemin qu'il frayera,
chaque pont qu'il construira à travers un lac ou
un ruisseau profitera d'autant à ce syndicat.
Chaque dollar qu'il appliquera à améliorer les
voies de communications entre les terrains éloi-
gnés et ceux situés sur la ligne du chemin de fer,
sera tout autant de gagné pour le syndicat. En
outre, si les colons désirent imposer une taxe
pour assurer la construction de chemins ou pour
bâtir des écoles, au lieu d'avoir à imposer une
taxe unique comme Ils le feraient en d'autres
circonstances, Il leur faudra s'imposer double
taxe sur leurs propriétés, parce que la propriété
du syndicat en est exempte. Cet état de choses
aura pour résultat pratique d'empêcher la colo-
nisation du Nord-Ouest. Cela revient à; dire à
chaque individu que nous invitons à venir ici de
'autre côté de l'Atlanýtique, que dès qu'il s'é'ta-

'blira sur nos terres dans le Nord-Ouest, au lieu
de contribuer, dans la mesure de ses moyens, à
améliorer son sort et à augmenter le confort de
sa famille, chaque dollar qu'il appliquera à son
bénéfice et au bénéfice de son voisin sera tout
au bénéfice du syndicat qui ne fournit pas un
seul dollar. Cette exemption est onéreuse, mons-
trueuse ; et le colon la trouvera peut-être plus
onéreuse que tout autre. Que s'est-il passé dans
les anciennes provinces, relativement aux terres
de la compagnie canadienne ? Les anciens dé-
putés, qui sont au fait des difficultés de la colo-
nisation du pays, savent tout ce qu'à eu à souffrir
le colon qui était forcé de construire son chemin
à travers les terres de la compagnie canadienne ;
et cependant celle-ci payait un certain montant
de taxes. Or, ces désavantages pèseraient enc'ore
bien plus lourdement sur le colon du Nord-Ouest.
Il faudrait éliminer cette clause du contrat.
Mais, me dira-t-on, aux Etats-Unis. les terres des
compagnies de chemins de fer sont exemptes de
taxes! Je l'ai déjà prouvé, 'les terrains du che-
min de fer. " Union Pacific " ont été exemptés
de taxes dans les territoires, tant qu'ils sont
restés territoires. Lorsqu'ils se transformèreint
en Etats, il fut loisible à chaque Etat d'user de
son droit souveralir d'imposer une taxe sur les
terres des chemins de fer, et je citerai à ce sujet
le paragraphe suivant que je trouve dans le
"Chicago Railway Age,' en date du 30 décem-
bre

rLe chemin de fer Illinois Central est une
Institution dont cet Etat devrait être fier. Durant
les six mois finissant au 31 octobre, la compagnie
a gagné sur les lignes de l'Illinois $2,893 728 dont
$202,561 ont été versés à l'Etat. soit 7 pýur cent
des taxes prélevées sur les recettes."

Nous voyons ainsi le chemin de fer Illinois
Central payer. une année, $400,000 de taxes au
trésor de l'Etat : et j'ai par devers moi un rap-
port qui montre que ce chemin a contribué
$2,934,654 à cet Etat depuis 1870, et $371,840 au
trésor de l'Etat d'Iowa. S'il y avait dans cette
charte une clause, exemptant:les terres du syn-
dicat de taxes et s'il était stipulé que ce chemin
de fer devrait verser au trésor fédéral, ou au'
trésor des provinces futures ýduý Nord-Ouest, une
certaine proportion de ses recettes,' il y aurait
alors lieu de demander à la Chambre de délibérer
mûlrement cette pronosition. Or, cette compa-
gnie, en retour de cette exemption, ne donne rln'
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ni au pays ni aux provinces futures; au con-
traire, le gouvernement veut lier les mains de
ces provinces de telle façon qu'elles ne pourront
pas user de leur droit souverain de taxer ces
terres. Si le Nord-Ouest vient à être colonisé,
ainsi que je le souhaite, par des colons à l'esprit
aussi indépendant que les habitants de l'On-
tario, j'ose dire qu'il pourra surgir toute sorte de
troubles et de difficultés avec le syndicat, et que
le gouvernement sera sans doute appelé à inter-
venir.

Encore un court extrait emprunté au dis-
-cours de M. Rass.

lais, M. le président, sans insister sur l'é-
valuation à laquelle j'ai fait allusion, nous trou-
vons que la loi de 1874 était fort différente de
celle que nous étudions en ce moment.-

La loi de 1874 n'exemptait pas les terres d'im-
pôts pendant vingt ans. Combien cela vaut-il ?
Que l'honorable député de Niagara évalue donc
.cela en argent. Il vient de nous citer les lois
des chemins de fer aux Etats-Unis. Il y trouvera
,que quelques-uns des terrains de chemins de fer
des Etats-Unis paient un impôt de 14 cents l'ar-
pent, qu'elques-uns de 11 cents l'arpent ; et au
Manitoba les terres occupées par des personnes
n'y demeurant pas sont frappées d'un impôt de
5 cents à 6 cents l'arpent. Imposez la même
taxe à 25,000,000 d'arpents pour vingt ans, et
vous aurez $10,000,000, somme Immense, oui
démontre l'énorme gain que vaut à la compagnie
l'exemption de cet impôt. Cela l'exempte non
seulement d'un paiement régulier de $50,000 par
an, mais encore cela lui permet de garder les
terres, afin qu'elles puissent augmenter de valeur.

Ainsi. le prem.er ministre actuel de l'On-
tario était aussi d'avis que les terres n'é-
talent exemptes de taxes que pendant vingt
ans a dater du contrat. Voyons ce que pen-
sait a ce sujet M. Paterson, le ministre ac-
tuel des Douanes.

L'honorables ministre a dit qu'il n'est rien
concédé de plus par là qu'aux chemins de fer
américains; or, on le sait les chemins de fer
américains paient de fortes taxes municipales.
On a donné au syndicat des droits, pouvoirs et
privilèges que l'on ne drnne pas aux compagnies
américaines, et comme s'il n'y avait pas déjà assez
d'iniquité dans cette clause, il y est aussi statué
que les terres données à la compagnie par le
Canada seront exemptées d'impôts pendant vingt
ans. L'année dernière, lorsque le premier mi-
nistre parlait des concessions de terrains, il a
fait allusion à la question des exemptions et
l'on trouvera ses observations à la page 1058 du
- Hansard ", de 1880. Il connaît tout le dan-
ger d'exempter d'impôts de vastes terraiùs. Il
sait les abus engendrés, dans le passé, par l'ex-
emption accordée à la compagnie des terres, et.
il a dit à la Chambre qu'il avait donné -aux colons
établis le droit de taxer les terres des colons,
non établis, et que ces derniers devraient acquit-
ter les impôts ou vendre leurs terres. C'est lui-
même qui a ainsi jugé cette clause, et cepen-
dant il approuve aujourd'hui un contrat don.t on
a ibiffé cette clause et qui accorde au contraire à
la compagnie l'exemption de taxes pendant vingt
ans, de sorte que le colon aura au nord, au sud,
à l'est et à l'ouest de sa terre. un mille de terre
non colonisé et exempt.'d'impôts. Il -aura à sup-
porter .le fardeau tout entier, à construire les
églises, à tenir les chemins en bon état, et le'
ministre' des Chemins de fer demande au 'parle-
-ment de ratifier' cette, clause. Il n'y a qu'un seul
député hui se'soit déclaré prêt à appuyer: cette.
clause de son' vnte. J'espère qu'il est le 'seul
dans cette Chambre.

La pensée de l'honorable ministre (M. Pat-
terson) au sujet de ýette clause est donc
parfaitement claire. Donnons un court' ex-
trait du discours de M. Anglin, votre prédé-
cesseur, M. -''Orateur.

Au ilieu de foro-r le syndicat à coloniser les
terres qu'il detient, on l'exempte de toute taxe
pendant vingt ans ; de sorte que, s'il le veut, il
pcurra laisser ses terres improductives, tandis
que le gouvernement, au contraire, s'efforcera
d'établir les sections alternantes, ajoutant ainsi,
dans une large mesure, à la valeur des terres de
la compagnie.

Voici préciséaient ce qui est arrivé. Ci.
ions quelques phrases du discours prononcé
par, M. Blake, le 18 janvier :

Qu'on le remarque, Il y a ici un grave écart
de la loi du chemin de fer Canadien du Pacifique,
écart fort grave dans ses conséquences et sur
lequel il sera de devoir de revenir plus au
long à une 'phase ultérieure du débat. Tandis
que, d'après la loi, les concessons de terres faites
à la compagnie resteraient sujettes aux taxes,-
d'après le contrat, ces concessions sont exemptes
de toutes taxes pendant les vingt années à dater
du contrat.

La pensée de M. Blake est fort claire et
se passe de commenta-ires.

Voilà encore une exemption d'une énorme va-
leur pour la compagnie ; exemption qui, ajoutée
au droit de choisir les terres, fait de la conces-
sion des terres une chose tout à fait différente
d'une concession de terres' sujettes aux taxes.
Entre une concession de terres imposables et
une concession de terres non taxées, il Y
a autant de différence qu'entre une colline stérile
et un terrain fertile. D'année en année, à. me-
sure que le pays se développe. 'et prospère, il y
a un fardeau qui s'accroît et qui pèse sur toutes
les terres sujettes aux taxes communes, et c'est
là ce qui rend le contrat tout à fait différent et
augmente énormément la valeur des propriétés
de la compagnie. Nous avonis, en outre, à consi-
dérer en quoi le contrat est préjudiciable au dé-
veloppement du pays et à la prospérité des colons
avoisinants.

Ce que je vais citer est emprunté à un
autre discours de M. Blake :

Il est stipulé au contrat que les terres concé-
dées seront exemptes de taxes pendant vingt
ans, à moins qu'elles ne soient vendues ou occu-
pées, à l'époque même de la concession. Les
profits réalisés par la compagnie sont énormes,
la chose ne saurait faire doute. Il est hors de
doute que: la compagnie se trouve ainsi dégrevée
de gran'ds fardeaux. Les honorables déput€s de
la droite l'ont admis. La compagnie a déclaré
qu'elle ne pouvait -utiliser autrement cette con-
cession de terres et que. personne ne consenti-
rait à les acheter,. si on supposait que le syndi-
cat dût être soumis aux mêmes taxes que le reste
du monde. Elle a obtenu -le privilègede choisir
ses terres et elle n'aura pas à acquitter. les
mêmes. impôts que le reste de lapopulation. Pour-
quoi cette exemption? Est-ce parce que la com-
pagnie réalise de plus' forts profits ? On 'lui accor-
de pour la construction de la section des prairies
le quadruple du prix, ,et, l'on veut,- en, outre,
qu'elle soit exempte de toute taxe ? La perte, di-
recte qui résulte de ce mode de règlement est
encore plus grave, si l'on tient cnipte des 'far-
deaux que l'on impose ainàt aux coons voisins,
au bénéfice de la compagnie elle-même, et en
raison de la double taxe qu'I'nt à acquitterý ceux
qui vont s'établir sur ces terres, au bénéfice e
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cette grande compagnie. A mon avis, cette
clause d'exenption est ce qu'il a de plus nuisible
au développement du Nord-Ouest.

Voyons ce que pensait M. Rykert, l'un des
principaux partisans du gouvernement de
Yépoque :

Je ne suppose pas qu'on lise beaucoup les dis-
cours de ces messieurs dans le pays, mais leur
organe, le " Globe" compte beaucoup de lec-
teurs, et je tiens à faire voir au public le man-
que absolu de principes de cet organe, qui donne
l'orientation au parti libéral ;

Cette concession de terre est infiniment plus
précieuse que celle accordée à l'" Union Pacific."
Par conséquent, on ne saurait estimer l'exemp-
tion des taxes accordée à la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique à un chiffre
moins élevé que vingt fois $835,023, soit $16,700,-
460. L'exemption de taxes accordée au chemin de
fer lui-même v'aut autant à la compagnie, pour
le moins, que l'imposition de taxes sûr l' "Union
Pacific," c'est-à-dire, $279,158 par année. Si on
capitalise cette somme à 4 p)ur 100, on constate
que la valeur représentée par l'exemption de
taxes accordée à la compagnie est de $6,978,950.
Si on ajoute la valeur de trente années d'exemp-
tion de taxe sur cette concession de terres, le
chiffre est de $16,700,460 et la totalité de la va-
leur de l'exemption, de $23,679,410.

Voi:& dix-sept ans que la compagnie possède
ces terres ; on pourrait dire vingt ans, ce qui
donne une noyenne de $69,585 par année ; or,
il a été accordée 20,000,000 d'acres de terre à la
compagnie, défalcation faite de 5,000,000 d'acres
à titre de garantie, et si l'on estime les taxes au
même taux que celles acquittées par l' " Union
Pafic,'' cela représenterait un paiement annuel
de $139,170. En supposant qu'il ne se soit pas
vendu un seul acre de terre pendant vingt ais et
en multipliant le tout par vingt, i'on cinstate que
la totalité des taxes payées par le syndicat serait
de $2,783,400, soit un écart de $13,917,069 entre
l'est-imation du " Globe " et la mienne.

Comme ou le voit par le contexte. l'extrait
dont je viens de donner lecture est emprunté
du Globe, et il est évident, par conséquteflt
qu'A cette époque. ce grand journal était
d'avis que la concession de terres n'était
que pour une période de vingt ans. M. Ry-
kert ajoute :

J'irai même plus loin. Citons pour leur édifi-
cation, les taxes de l'année dernière. M. Poor
dit que les taxes acquittées l'an-née dernière ont
atteint le chiffre de $108,437. En doublant cette
somine, ce qui donne $216,874 par année, et en
multiplidant le tout par 20, défalcation faite d'un
tiers pour les ventes, on constate Que la totalité
serait de $2,891,654, soit un écart de $13,808,806.
Ces messieurs devraient retirer l'assertion qu'ils
ont faite ici ou bien avouer que leu'r orgÀne se
trompe ou est mal renseigù. Il est fàcheux
qu'on répande dans lé pays pareil.es alléegatins
qui sont de nature à égarer l'opinioii publique,
et cela dans le but d'ai-'acher un verdlct favo-
mable à l'o;pposltlon.
. On voit par cette estimation que 'M. Rykert

avait fait un calcul fort précis relativement
à la valeur de cette exemption de taxes.

Je n'ai fait que citeè ses onclusions. mais
Il impotte que la Chambre sache qu'elles
reposent sûr un calcul fort élaboré. Comme
dernier extrait, citons les paroles de M. An-
glin :

M. AnÉlin appelle l'attention sur un fait ex-
tï-aoidiàl*re au suSet de la concession de terres,

M. RICHARDSON.

onze millions d'acras par mille pour 900 milles,
soit une totalité de 9,000,000, et il resterait en-
viron 2,000,000 d'acres pour les trois dixièmes de
la voie de la section est, que la compagnie est.
obligée de construire dans un délai de trois ans.
Ainsi <'cec, le com'pagnie aura acquis deux zones
de vingt-quatre milles dans la section de la
prairie.

Je ne sais si j'ai cité l'affirmation de
M. Blake, en réponse à une déclaration de
s'r John Macdonald, et la voici : c'est que
dans un Intervalle de dlix ans, plus de la
moitié de la concession de terres serait oc-
eupée ou vendue et serait soumise aux im-
PîVts.

Après avoir cité au long le débat à ce su-
jet, je prie la Chambre de me pardonner
si je lui rappelle brièvement ce que pensait
la Compagnie du ehemin de fer C-anadien du
Pacifique elle-même au sujet de cette con-
cesioit de taxes, et c'est aux propres rap-
ports de la compagnie que j'empÉunte ces
Extraits.

Le produit de $20,000,000 d'obligations émises
relativement à cette concesslonl de terres, A me-
sure que ces terres se vendent, est déposé entre
les mains du gouvernemeùt, qui acquitte l'intérêt*
sur ces dépéta au taux de 4 pour 100 pa.r année.'

On le voit done, j'étais parfaitement en
lieu d'affir'ner que la compagnie avait pré-
levé $25.000.000 sur ces obligations rea.tives
à la concession de terres. L'écart entre
.20,000.000 et $25.000.000, c'est-à-dire $5,-
o100.000. se trouve, je suppose, entre les-
mains du gouverenement.

Le produit est versé a la compagnie d'après
certaine proportion stipulée par mille, tout coin-
me la subvention en espèces sonnantes arcordée
par le gouvernement, au fur et à mesure que les
travaux se font, et 'la solde de ce proluit et
de la subvention en argent qui revient à la-
conipagnie s'élève à environ $31,000,000. A notre
avis, cette sotTame, ainsi que :e ptoduit du capi-
tal-actiofis non encore émis (abstraction faite des
$10,000.000 de caTitl-aetions qui doivent être ré-
.,ervés) sufftront amplement au parachèvement
de la construction et de l'outidlage du chemin de
fer*, et les 1,800,000 d'acres de terre suffiront à
éteindre les $2,700,000 d'ob'igatlons relatives à la
cbncession de terre, obligations impayées.

Voici donc la situation financiè.e de la comn-
pagúle :

Après avoir fait face aux dépenses de cons-
truction et d'outillage de la voie ferrée et des
lig-ne télégraphiques, la compagnie aura en
caisse $10,000,000 d'obligatiols non émises.

Elle aura aussi 17,000,000. d'acres de terre, non
grevées de dette sauf les $5,000,000 d'ob:igations
détenues pa'i' le gouvernement, a titre de garan-
tIe pour l'exploitation de la voie ferrée pendan*t
dlit ans.

Toute la propriété de la cofipagnie, une fois
complétée, sera représentée par $90,000,000 de
capita:-actiots et ne sera nullement grevée d'e;
dette, sauf de $5,500,000 sur des lignes achetées.

La tömpagie est autorisée et continuera à
payfer spri1l-aftnuellement ' l'intérêt sut les ac-
tiolns acquittées au coi's de• la construction, - •

un taux non inférieur à 5 pour 100 par année.

Il est .knpottant qùe la Chambre se rappel-
le que cette grande comtapagnie n'a pùà atte-.
diu le parachèvement de sa vole ferrée, pour
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payer un dividende. Elle a payé des divi-
dendes au cours de sa construction.

Ët lë produit des t6rres Invendues (environ
17,00,000 d'aereà) sëra utilisablë et sp&cialedient
réWèrvé, ati besöin, à parfairé :e'š reéettes r.êtteý,
daris l'acco-iblis§ene'nt de ce but.

Le rapport porte la signature de George
Stepien. aujourd'hui lord Mdunt Stephen,
à titré de président. Le rapport suivant
est (at( (lu 31 de d&éemnbré 1.S3 et voici
ce que je lis au sujet du département (les
terres :

Un état des ventes de terres, depuis le com-
mencement des opérations de la compagnie est
aussi soumis.

On remarquera qu'il y a une réduction consi-
dérable dans le nombre d'acres vendus, relati-
vement à l'état pub.ié dans le mémoire officie:
en date du 12 décembre 1882.

Cela tient surtout à ce que le nombre d'acres
primitivement vendus à la compagnie des terres
du Nord-Ouest, a été réduit de 5,000,000 à 2,200,-
000.

Que la Cliambire le remarque, sur cette lin-
meuse coneeman (le terres, la eompagnie a
vendu. dès 1883. à la Compagnie les terres
du N(rd-Otest du Canada, 5.000.00 d'acres;
et quel est à votre avis, !e chiffre (les titres
émis pour ces terres ? Il a ét-é délivré des
litres pour un peu plus d'un million d'acres.
.Je cite toujours le rapport :

La Compag-nie des terres du No-d-Ouest du
Canada s'étant trouvée dans i'împosibillité de
vendre une si grande quantité de terres. il a
été jugé convenabte, tant dar, l'intérét de la
compagnie du chemin de fer .. dans célui de
l'établissement du Nord-Ouest, de venir à son
secours; et il est intervenu une nouvelle éon-
vention, réduisant la quantité de terres, riais
maintenant les mêmes stipulations re;ativement
aux prix, etc.

Il faut ajouter que le paiement du noii2bre
d'acres ainsi réduit a été acquitté, et que la com-
pagnie des terres du Nord-Ouest s'occu-pe acti-
vement, tant ici qu'au dehors, à trouver des
acheteurs et des colons pour ces terres.

Nonobstant le fait que ces .000.O000d'a-
(res de terre ont été trànsT'ér'és ßar la Com-
pagnie du chemin de fer canadien dii Paci-
tique a la Compagnie (les Terres du ord-
O.e-st du Canada. eolle-ci s'est aussi sous-
traite au paiement des taxes. sans doute
<le la même façon que la première compa-

nie, car elle ne s'est pas fait délIvrer les
itr-es (e ces terres. Il n'a guère òté is
de léttr'es-patehte. que loiqu'on vh'dèit
un lopinl de terie à in pauvre colo qui aiait
peut-être assez d'argent poür àciîtt'eÈ -es
taxes. tandig que la Compagnie des Terres
(t la Compÿnñie mèr sé soústrayaient à' ce
devoir. CÔntinruon:

Voici la situation des obligations relatives à
la concession de terres, grevées de l'hypothèque
de 5 pour 100.
Emission tortale ......... :............. $
Dépôts auprès du. gouverne-

mnent, à titre de garantie
pour l'achèvement de l'en-
treprise, aucun .intérét n'é-
tait exigible sur ces dé-
pôts .................... $ 5,000,000

25,000,00

Dépôts auprès du gouverne-
ment en fidélcommis. jus-
qu'à ce que la compagnie
lš ait gagnés.. ......... 00,000

Obligations libérées par a-
chats de térres èt résiliées. 6,667,000

21,667,000k

Solde impayée ........................ $3,333,Ù00
Je s (pose lue ce rapport porte aussi la

si-nature de George Stephen. il titre de pré-
sident. .J( ne vois noint de rapport pouir
1.4. Citons le rappoft de 1885:

Si cette mesure devient loi-
Il s'agit ici d'une loi soumise au parle-

ment et statuant sur certtaines conventions
d'ordre financier entre le gouvernement et
la compagnie--
-voici comient peut se résumer la situation
de la compagnie, à l'ouverture de la ligne en
droiture, le printemps prochain:

La compagnie aura un dépôt en espèces son-
nantes entre les mains du gouvernement, suffl-
sant pour payér des dividendes s~emi-atinue:a
aux taux de 3 patir 100 par atnée sur ses
$65,000,000 de capital-adtiohs pendant sept ans
et demi, ou justiu'à· la fin de l'annêe 1893. Elle
sera propriétaire de 3,299 milIes et détiendra à
bail 695 milles -de voie ferrée parachevée et com-
plètement putillée, formant une totalité de
3,994 milles. Elle sera aussi prdpriétaire de
21,000,000 d'acres de térr'eés agricoles.

Suppose-t-on que le président de cette coin-
Iinenie mettrait un pareil rapport sous les·

uix du pb'e. si ces terres n'alpàirtenalient
pas réellement à la compagnie ? Je l'ai ptou-
vé jusqu'a l'évidencé. cés teî-r*>es sont parfdl-
tement utilis.itles et le président lit qu'en
1885. la compagnie aura la propriété de 21,-
iH).000 d'aeres de terre.

lIle poss&dera trois beaux steamsh-ps en acier
sur les gran1lÉ lacs, outré un sy'tème téltg'aphi-
que fort étendu et parfaitemert aménagé avec
pouvoir d'étendre Èes lignes té:érapbiques par
tout le pays.

Toutes c'es propriétés. outre certain actif à
l'extérieur. estimées à $230,960,585, seront r'pré-
sentées par un passif total de $53,892.545. por-
tant un taux d'intérêt annuel très peu élevé ;
et en outre, par $65,000,000 de capitál-actions,
sur leqiel elle §èra prété à payer des dividendes
pendant sept ans et demi.

Lea journaux ont afTirbe. sitns que la cho.Ae
alt éK déniedle d'une façoà officielte ou au-
trement, que sur ces $l.000. de cap!tal-
actions. il n'est guère entré plti de $8.000,-
(àltO dan's la codst'aletion du chemin de fer.
.T'ai déjià affirmé i. preuvest en ffiii, trùe

une. grande pâ?tie de ées $65.00.Ô00 de cha-
,ital-actions à 25 éents le dollAr. et én eîig

ane eir ont retiré sous forme de dividendes
20 ponr &eht dé pltls qu'ils n'vvaietit payé
pour leurs actions, car ils se sont payé 6
pour cent par année sur la vaîeûr 'au pair
soit 24 pour cent de dividend'es aanùels sûr
la valeur primliive de leùrs actions. Il n'est
donc pas étonnant qle le pi.ésident de la
compagnie s'oit en mesure de déclarei' que la
comanie a én ialin's un dé1t e'n #pðees
sonnan~tes sufsant poù'F péye' dés dividet-
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des seui-annuels de 6 pour cent sur son ca-
pital-actions jusqu'en 1893.

Soixante-cinq millions de dollars de capital-
actions, sur lesquelles nous serons en mesure
de payer des dividendes pendant sept ans et
demi.

Jenprunte à la balance annexée au rap-
port ce que voici :

Que, à titre de garantie du paiement de la
solde de cet emprunt, s'élevant au chiffre de
$9,880,912 et de l'intérêt, le gouvernement aura
une première hypothèque, subordonnée aux oblel-
gations impayées émises sur la concession de
terres, sur toutes les terres invendues gagnées où
à gagner.

Pesez bien les termes de cette proposition
le gouvernement aura une hypothèque sur
la eoncession de terres gagnéees ou à gagner.
C'est-à-dire que la compagnie gagne une
hypothèque pour le gouvernement sur sa
conaession des terres. Comment la com-
pagnie pourrait-elle donner une hypothèque
sur une concession de terres dont elle n'est
point propriétaire ? Il est évident que la
compagnie n'était pas propriétaire de la
concession de terres et que cette concession
était & la disposition de la compagnie pour
toutes fins quelconques.

Ce principal et intérêt devant être acquittés
à même le produit net de la vente -de ces terres ;
et le go'vernement continuera à détenir et à
garder la totalité des obligations émises sur la
concession de terres aujourd'hui en sa garde et
possession, ainsi que stipulé par la loi. Et si le
produit 'de ces ventes, qui se feront de temps à
autre, en -temps voulu, ne suffit pas pour acquit-
ter l'intérêt sur le montant mentionné, à l'éché-
ax.ee, ou le principal, quand viendra le temps
de le rembourser, le Gouverneur en conseil
pourra ordonner la vente de telle partie de ces
terres qui sera fixée par arrêté ministériel, pour
le paiement de l'intérêt ou du principal impayés.
Et après la vente de toutes ces terres, si
le produit de cette vente est. insuffisant au paie-
ment de la dette, cette insuffisance sera imputée
sur le revenu de la compagnie après qu'elle
aura pourvu au paiement de ses obligations.

Venons-en au rapport de ;85. Page 8.
voici ce que je lis :

Cette convention, en effet, stipule que la com-
pagnie

I? s'agit évidemýment ici, d'une nouvelle
convention intervenue entre la compagnie
et le gouvernement-

-au 1er juillet prochain, remboursera au gou-
vernement, en espèces sonnantes, le montant de
cette -partie de la dette garantie par les $20,-
000.000 d'ogligations prévues d'une première hy-
pothèque, et que le gouvernement acceptera,
comme plaine .garantie de sa réclamation pour
la solde ie 'la dette, s'élevant à $9,880,912, aivec
intérêt, une quantité de terres suffisante pour
couvrir le montant au taux de $1.50 l'acre.

La question se pase ici : comment la com-
pagnie pourrait-elle rembourser au gouver-
nement cette grande quantité de -terres, si
elle n'en est point propriétaire? Page 17, je
lis ce que voici

La nouvelle convention .avec le gouvernement
stipule da résiliation immédiate des $8,996,000 de
ces obligations aujourd'hui détenues par le gou-

M. RICHARDSON.

vernement, ainsi que pour la résiliation finale
des $5,000,000 d'obligations qui restent. Quand
toutes ces obligations auront été résiliées, les
$3,612,500 d'obligations impayées entre les mains
du public constitueront la seule dette grevant la
cencession de terres de 14,734,667 acres de la com-
pagnie.

Acres. Acres.
Totalité de la concession de

terres ............. ....... ........ 25,000,000
Ventes au 31 décembre 1885. 3,757,662
Moins ventes annulées....... 285,644

3,472,018

21,527,982
A déduire par le gouvernement, en

vertu de la nouvelle convention, ap-
proximativenent ..................... 6,793,315

14,734,667
Citons -le rapport de 1886, page 9 :
Pour représenter- cette dette imputabCe sur ie

capital, la compagnie a un système de chemin
de fer bien outillé, de 4,651 milles, un système
télégraphique établi sur un excellent pied com-
mercial, et près de 15,000,000 d'acres de terres
agricoles de choix-

En 1884, le président de la compagnie
nous déclarait qu'elle avait 15,000,000 d'a-
cres de terres agricoles. et ainsi qu'il est
établi par ce rapport, elle a été en mesure
d'obtenir de l'ancien gouvernement, le pou-
voir de choisir ses terres :
-- ces dernières étant seuilement sujettes à l'hy-
pothèque des $8,527,000 d'obligations, dont $4,-
000,000 sont entre les mains de la compagnie et
dont $1,000,000 est déposé entre celles du gou-
vernement, ces $5,000,000 ne portant pas d'in-
térêt. La compagnie a également entre les mains
du gouvernement un dépôt en espèces sonnantes
suffisant pour payer 'le dividende garanti de 3
pour 100 par année sur tout son capital-actions
jusqu'en août 1893. Ces terres, ainsi que tout
le reste de 'l'actif de grande valeur que possède
la comprpaime, en dehors du capital, seront uti:l-
sables au besoin, pour l'amélioration de la ligne
et pour ae perfectionnement de il'outillage et des
aménagements nécessités par l'augmentation de
la circulation ; de sorte qu'après l'achèvement
des travaux qui se font actuellement, l'excédant
dez recettes nettes sera à la disposition de la
compagnie qui pourra l'appliquer à son but légi-
time, de paiement de dividendes aux action-
naires.

Dans le même rapport. voici ce que je lis
au sujet de la concession de terres:

Acres.
Concession primitive ................. 25,000,000
Cédés au gouvernement, d'après la con-

ventIon du 30 mars 1886.......... 6,793,014

18,206,986:
Ventes jusqu'au 31 décembre. 3,527,954
Moins ventes annulées en 1886.. 280,686

3,247,268

Quantité de terres en mains .......... 14,959,718
Les annulations de l'année dernière compren

nent celle du, contrat intervenu avec la :compa-
gnie de colonisation française pour 200,000 acres.
C'est une des compagnies 'de colonisation for-
mées au début de l'organisation du chemin' de
fer, à l'époque où la fièvre de spéculationý surl.éls
terres -du Nord-Ouest était-à son' apogée: Cette
compagnie de colonisation n'ayant pas réussi1à
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remplir les conditions de son traité relativement
à la culture et à l'établissement, cette convention
a été annulée. Ces terres sont situées dans la
province du Manitoba et rapportèrent plus tard
un prix bien plus élevé que celui stipulé dans la
convention effectuée avec la compagnie de colo-
nisation.

Ainsi. nonobstant le fait que ces terres ont
été vendues A une compagnie de colonisa-
tion, lorsque celle-ci manqua aux stipula-
tions de son marché, ces terres revinrent
à la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pa.cifique ; et le résultat est qu'elles
sont exemptes de taxes. Citons le rapport
de 1889 :

L'int&rét sur les obligations relatives à la con-
cession de terres, tout en étant une charge de
la compagnie, n'est point compris dans les char-
ges fixes, car l'intérét acquitté est Imputable sur
la concession de terres, et en dernière analyse
reviendra aux actionnaires. Le produit des ven-
tes de terres, sauf les frais du département des
terres, étant consacré, pour le moment à l'ex-
tinction de la dette sur les terres, cet arrange-
ment revient virtueLlement à un fonds d'amor-
tissement. Il est à présumer que les recettes an-
nuelles provenant de Vancouver et d'autres em-
placements de villes, ainsi que la plus-valeur du
pioduit des terres du chemin de fer du sud-ou.est
du Manitoba (propriété de votre compagnie) suffi-
ront au service de l'intérêt sur les obligations de
la concession de terres, ce qui permettra à la
ccmpagnie de disposer des recettes ordinaires
dans toute leur intégrité.

A six heures la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.

M. RICHARDSON : Avant la suspension
de aa séance, j'avais commencé à donner
lecture du rapport annuel de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique,
afin de faire voir ce qu'elle pense elle-même
de la concession de terres, et pour prouver
que, d'après ses propres rapports. et sa
propre interprétation des faits, elle est pro-
priétaire de ces terres pour tous les usages
d'utilité pratique. Citons un court extrait
du rapport annuel de la compagnie pré-
senté le 8 de mai 1889:

Outre les terres comprises dans l'état ci-haut
donné, la compagnie détient 1,389,424 acres de
terre dans le sud du Manitoba, terres qu'elle a
achetlées de la compagnie du chemin de fer du
sud-ouest du Manitoba. Ces -terres figurent par-
mi les meilleures et les plus accessibles du Nord-
Ouest. D'après la moyenne des ventes de l'an-
née dernière, $4.64 l'acre, leur valeur est de $5,-
944,785. Elles sont sujettes uniquement à une
hypothèque de $884,773 en faveur de la province
du Manitoba. Vos dire3teurs pensent qu'elles
produiront au moins $5 l'acre, en sus d'u mon-
tant dû à la çrovince, et comme elles ne sont su-
jettes .A aucune autre obligation ou hylpothèque,
la plus-value sera -utilisable pour les besoins de
la compagnie.. . . .-

Ainsi, on affirme Ici que la concession de
terres 49 la compagnie dans le sud-ouest du
Manitoba valait en 1889, $4.54 l'acre. La
compagnie a reçu 6.400 acres par mille A
titre de subvention pour la construction de

ça voie ferrée. En multipliant 6,400 acres
par $-.54, on constate que la compagnie
a reçu l'énorme ino'itan-t de $29,056 par
mille pour la construction de son chemin
de fer. Qu'est-ce à dire ? Que la compagnie
de son propre aveu, a reçu en 'terres $29,-
056 par mille, soit trois fois le coût de la
construction du chemin de fer. On le sait,
a construction des chemins de fer dans un

pays de prairies est relativement facile et
peu dispendieuse. On en porte le coût A
$7,000 à $9,000 le mille. A $8,000 le mille,
elle aurait reçu presque le quadruple de la
valeur du chemin de fer sous forme de sub-
ventions en terres.

Cependant, en dépit de ce fait, nous de-
vons nous occuper aujourd'hui de cette pro-
position faite par la compagnie, qui nous
demande d'exempter d'impôt pour toujours
ces terres qu'on lui a concédées. Il me sem-
ble qu'en présence d'une déclaration de ce
genre, qu'indiquent les rapports mêmes de
cette compagnie, cette demande est mons-
trueuse ; dans les annales de ce parlement,
on ne peut trouver trace d'une proposition
semblable. On me -permetstra de lire-et
c'est le dernier extrait que je vais citer des
rapports de cette compagnie-un paragraphe
du rapport présenté mercredi, le 4 avril
1894:

La compagnie vend des terrains à des nouveaux
immigrants, mais surtout à ceux qui sont déjà
établis sur des homesteads accordés par le gou-
vernement et qui, vu les bénéfices qu'ils ont
faits, peuvent augmenter leur terrain en y ajou-
tant certaines parties des terre qui longent la
vole du chemin de fer. C'est pour cette raison
que lorsque la récolte n'est pas bonne, le nom-
bre de ces ventes diminue. L'an dernier, les.
colo:n déjà établis n'avaient pas beaucoup d'ar-
gent à leur disposition et c'est pour cela que les
ventes de ces terres ont été peu considérables
et que les revenus des lots de ville ont été ai
faibles.

Les honorables députés qui ont suivi les
remarques que j'ai faites, comprendront
aisément que cette compagnie a reçu un
montant considérable d'argent de cetite con-
cession de terres, qui sont loin d'être une
quantité négligeable dans sen actif. Je pour-
rais fournir d'autres détails et d'autres rai-
sons qui devraient engager ce parlement A
agir sans retard; je pourrais dire que ces-
terrains doivent être soumis A l'impôt, à
l'expiration de cette période de vingt ans..
Je suis convadneu, cependant, que j'ai prou-
vé ma cause en l'appuyant sur des raisons
suffisantes pour convaincre tous les mem-
bres de cette Chambre que le parlement de--
vrait agir immédiatement. Je crois qu'il au-
rait da. depuis longtemps, 'prendre une at-
titude tranchée sur cette question, et forcer-
la compagnie à prendre des lettres patentes
pour ces terres ainsi concédées, parce que,
ainsi que je. le mentionnais au commence-
ment de-mon discours, cela nous permettralt-
de taxer ces terrains; car. ainsi que la Cham-
bre le comprendra facilement, les ~-terres
pour lesquelles on n'a pas obtenu' de lettres
patentes, ne'peuvent être soui'iSes A cètte.
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taxe. Cette question est excessivement im- accoxdé une exemption de taxe sur le lit
portante pour les colons du Nord-Ouest, ainsi même de ce chemin, sur son matériel roulant,
que le comprendront facilement les memu- sur ses gares et se.s remises. Nous avons
bres de cette Chambre, parce qu'il est à dé- laiss pas§er en franchise tout lu matériel
sirer que cette taxe, qui pèse si lourdemenit qu'elle a pu acheter; uops lui avons accordé
sur cette partie du pays par suite de la mé- le monopole du transport des narciandises
cessité où se trouvent placés les colons de de ce pays, et cela pour un temps prolongé
constire sdes ponts et de fair d'autres as s s arte une stipu-
améLiorations, soi-t m9.niell)ales ou autres, lation déclarant que ta.nt qu'elle n*aura pa.s
devrait être repartie sur toutes les proprié- r p r ent le caital actuelle-
tés qu'on peut trouver sujettes à cette taxe. nent dapensé, nous ne pourrions déterminer

On a parlé, dans les diicours que j'ai cités. 'nous-noie le tarif pour le transport des
du m6contentement génér-al qui sélèverait passagers et celui des marchandises. Nous
dans les Territoires du Nord-Ouest dn rap- lui avons donc donné tout ce que nons pou-
port avec cette question. Je crois pouvoir vions lui accorde et, l'heure actuelle, la
dire. en tout sincérité, que la population du compagnie espère Que ce paletent va lex-
Nord-Ouest est aussi loyale et ussi paisible eniiittw de paye nles taxes sur des propriétés
que celle quon pput trouver dans les autres ainsi concédées et cela à perpétuté. Si le
parties de la Conf ération; mais. sèvai parlement refuse de se prononcer sur cette
dIa Imposez des taxes onéreuses, en prolon- luestion de l'exemptlQou e tqes n l'expia-

eant a l'infini cette exemption, il n'y a pas tion de vingt années suivent le contrat signé
de doute que la population Intéressée fera par les paties ou cause, je crois que ce fait
une agitatiou sérieuse. setra de natre -e donner plus de raison au

quai déjà parié de la lutte qua faîte l'ro- sentiment qui existe dans ce pays et qui
norabie Ed ard Blake, lorsqu'il était chef porte note population à croire que ce sont
du parti libéral, dans cette Cabre, contre les compagnies de chemin de fer qui dIrigent
ce contrat intervenu entre le gouve'nenent ce parleent. Jespto-e cependat, et très
et le chemin de fe Canadien du Pacifique fermeuît, que cette Chambre en arrivera à
qui, ainsi que le disait le rédacteu- actuel une conclusion qui fera '-sparaltre cette
du Globe, était de contrat le pins insensé mauvaise impression.
qu'un gouvernem nt autonome pût accorder. Je puis dire que cette session est probable-
J'ai cité les termes mêmes dont s'est servi nient la dernière de ce parlement. Tout in-
ce journaliste. 'M. Blake, ainsi que peuvent dique quavant la réunion prochaine des
le constater tous ceux qui lisent les Débat, Ohaibres nous aurons les élections générales
a fait une lutte continue, ardente, contre ce et aucun membre de cette îOhambre ne peut
contrat, et, en cela. le parti libéral de cette dire s'il succombera à la lutte qu'il devra
époque J'appuyait fermement. Les débats souteni- ou s'il en sortira vainqueur. Mais je
qui ont eu lieu alors prouvent qu'on a pré-
senté un grand nombre d'amendements, et sion qui m'est fournie de parler dans cette
que tous les orateurs qui ont pris la parole egcelnte, je veux que le rapport de nos déli-
pour combattre le contrat, et spécialement nîsniê,re los ome et suivant la
cet article accordant cette exemption de mareède mes for e t s la de
taxe, ont discuté à fond cette question ; Ils se g enmen e ce aemntit de
développaient leurs arguments. Depuis ce pr dee corporations de a
temps. le parti libéral est arrivé au .pouvoir, partie d'une même coalition. C'est M la poli-
M. l'Orateur, mals je crois quon peut pré- tique que J'ai toujours suiviedans.le journal
tendre, en toute .sûreté, que les libéraux dont j'ai la direction dans l'ouest, politique
n'ont pas changé d'opinion quant à ce con- que je veux toujours Suivre parce qu'elle est
trat et aux stipulations iniques que, sur en rapport avec les Ides que Jentretiens
cette question, on m'entendra .aucune voix sur cette question inportante. Je désIre
discordante, et, comme je le disais au com- donc, M. l'Orateur, proposer. appuyé par
niencement .de ce discours, :il ne .saurait e.x- l'honorable député d'Alberta (M. Qlver) que,
Ister de raison pour que aa, Chambre ne ·de- tous les mots après "que" soient.etranchés
mandat pas, à l'unanimité, que:la périoded et remplacés par les suivants

esto eleepia<t ae 'xia

l exemption de taxe se termine le .16 .vrier
de l'année .prochaine.

On va sans doute soulever, et je m'attends
à la chose. la .question des droits acquis, et
je ne serais pas le moins du monde surpris
si on m'accusait d'étre un socialiste, ainsi
qu'on l'a dit, dans une circonstance précé-
dente, quand -j'ai .pris part.à des discussions
sur les élévateurs. .Je voudrais vous leman-
der. M. i'Orateur, -.po.MquQi. on Inv»querait
cette raison.· Nous avons accordê&t cette.com-
-pagnie .25.0A0 en deniers soi4nants et
ýt35.000,000 représentant -la valeur. du chemin
defer qu'elle devalt construire. 'Nous lui avons

M. RICHARDSON.

" La clause 16 du contrat Intervenu entre Sa
.Majesté et. la-Compagnie du chemin de fer ca'na-
dien du -Pacifique, ratifié liar le parlement du
Canada le quinzième jour de 'février 'milt huit
cent nuatre-vingt-un, et *reproduit A l'annexe du
chapitre 1 des statuta de 1881, htipule ce qui
suit :-

"Le chemin de fer canadien du Pacifique et
toutes les gares et stations, ateliers, Mtlnents,
ours et autres propriétés, .MWlel rouas t et
d4pendancý3s nécessaires -et selvan't'à s conistruer?
tion et A son explöltation, 4t lé'capitàl-actinis de.
la conpagnie seront aé perpétuité 'exémpts des
.taxes .ripposées par le Canada ou- par aucune pro-
vi.nce devant ktre établie. ciraprès, .ou par, aucune
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corporation municipale de telle province ; et les
terres de la compognie dans les territoires du
Nord-Ouest, jusqu'à ce qu'elles soiant vendues
ou occupées, seront aussi exeruptcs de taxes
pendant vingt ans après la concession faite par
la Couronue " ;

Qu'en réponse a une interpellatian faite en
parlement le douzième jour de février mil-neuf-
cent. au sujet de la date à laquelle se terminerait
cette exemption de taxes, il a été dit au no.n
du gouvernement, que " ceci est upie question
d'opinion légale, qui si elle est constatée, ne
peut être réglée que par une décision judiciaire ";

Que le progrès dans le Nord-Ouest est exces-
sivement retardé par l'exemption de taxcs d'une
autsi vaste étendue de terrain que celle qui a
été mise à part pour la compagnie, et qu'il serai.t
gravement compromis si cette exemption devait
se continuer indéftniment ;

Qu'il appert par les débats quI ont eu lieu
lorsque le dit contrat était devant le parlement,
et par la rédaction de l'acte -même que l'inten-
tion était que cette exemption me devait pas durer
plus de vingt ans de la passation du dit acte et
que la chose a été comprise ainsi par .a con-
pagnie du chemin de fer qui, après la conclusion
de l'arrangement, a prélevé un ,montant de .$25,-
M000 en don.uant en garantie le dit octroi de
terres.

Que pour les raisons qui précèdent, cette
Chambre ert d'avis que la période d'exemption
de taxe de la -dite subvention en terre expire la
16 février 1901, et que les titres de toutes ces
terres devraient avoir été délivrés à la dite com-
pagnie de chemin de fer quand arrivera cette date
en tant qu'il est impossible de prélever'iles taxes
sur eM terres, tant que les titres n'auront Pas été
délivrés."

Le PREMIER MINISTRE -: Mon honora-
ble ami, qui a soulevé cette question dans
cette Chambre, déclara en commenÇan.t ses
remarques qu'il espérait qu'après avoir en-
tendu les explications qu'il donnerait à la
Chambre tout le monde s'accorderait A adop-
ter la proposition qu'il vient de vous remet-
tre entre les -mains, M. -1'Orateur. J'ai suivi
très attentivement le discours de l'honorable
député et je suis convaincu que -si cette
Chambre doit en arriver à une concIustion
unanime ce -ne sera pas celle d'adopter cette
motion, mais plutôt de la -rejeter. Je crois
que mon honorable ami lui-même, lorsque
j'aurai expliqué certains d.tails qui ont
écla.ppé à son a-ttention, acceptera l'opinion
que je viens d'exprimer. Cependant, avant
d'aller plus loin. je dois dire que -'admire
l'énergie avec laquelle l'honorable député se
fait le champion des droits de'la -population
du Nord-Ouest. Je reconnais son -mérite sur
ces droits, mais je lois dire cependant. que
je ne puis admirer 'l'esprit qui semble l'ani-
mer dans -la dise.ussiQn de .cette question.
Quant $. noi, je ne puis admettre -le -fait que
l'honorabe député a .réfléchi, -ainsi -qu'il au-
ra it dû le .taire, et l -me pardonnera de parler
a insi. ava,nt de dire gue si ce parlement
n'accepte pas *la conclusion A -laquelle Il en
est arrivé. cela démontrera.à .'évlence que
le goi.vernemnent et la. Chambre sont -les es-.
elaves des cffn,paguies de chemin de -fer.
Pour mol, je pie -cette insinuation et je -crois
qu'elle est -fausse.-Mon.honorable ami-n'a-.pas
le droit de eqnelure, du fait que-la population
intéressée à ce contrat n'a pas obtenu *tout

ce qu'elle espérait retirer et qu'à l'heure ac-
tuelle nous constations un état de choses
plus parfaitement légal et que nous voulions
r'esîpeeter la loi telle qu'elle se trouve coni-
guée dans les statuts, que nous sommes à la
mercle de cette grande compagnie.

L'honorable député devra se rappeler que
le parlement du Canada, durant la -session
de 1880-e1 avec raison ou à tort, peu lim-
porte ce point. a adopté, de son propre gré,
une loi qu'on trouve maintenant dans les
statuts. Je dois appeler l'attention de mon
honorable ami sur ce fait qu'alors même
que tout ce qu'il a dit serait vrai. Il doit
être convaincu, -ainsi que tous ceux qui par-
tagent ses opipions. que .la population des
Territoires du Nord-Ouest n'a pas été trai-
tée comme elle le méritait et que ses droits
ont été ignorés par ce contrat de 1881 ;- ce-
pendant. il .ne -faut pas exs a-rrlver .A jt oiême
.conclusion que celle exprimée par mon hono-
rable ami.

IH appuie son arg\unent sur deux propo-
sitions bien différentes : Le parlement quand
il a sanctionné le .contrat avec la Compa-
gnie du chemin .de fer Ca.nadien du Paciti-
que. le 15 février. 1881. a accordé, à cette
eoinpagnie .en argent -sonnant $45.000,00.
plus .25.000,000 d'acres de terre pour l'aider
4 construire ce chemin de fer .et que d'apr,és
cette .concession Il accorda.lt à la compagnie
l'exemption de taxes pour une p6riode de
,vingt ans. Sur ce point tout le monde est
d'accord, mais mon honorable agI .conclut.
et c'est ,là où repose son erreur, que cette
concession de terres date du jour même où
le Gouverneur général a !anetionné le con-
trat c'est-à-dire le 15 avril 1881. -Evidem-
ment. mon honorable ami n'a pas lu les
statuts. -En effet, il ne peut trouver dans
ces derniers un se.ul mot -pour -indiquer que
cette còncession de terres de 25,000.000 d'a-
cres que donnait cet acte fût mise en vi-
gueur le jo.u.r même .de la sanctiqu du b1i
proposé à cette sessio. du parlement. .81
cette concession de terres, d'une manière
.»V d'wne autre, -en ,étu;llant Attentivepent
la question -et en l'ei-visagea4t -sur toutes
ses faces, tut -mise qn vigueur le dour même
de·le sanction de.-ce bil.l, -l'argZments.tion de
mOn salvant zmi <est gains xplique .et g -dis-
cussion est inutile. 'n[*ais mon blggirable;api
in'a pas lu exactement -le .statut, epuisqW'il
dit que cette eqcpession de -terres a .été
-mise ,en vigpeur le jeur Iénie où .ce bill -a
.*té -Eanct,ionné. .-l a .cité l'article .9, mais non
pas e» euttir et -la fLU .de cet .article .co»tient
.une atipelation ·t<es ýInportante. •aur Jl'Iter-
,pitatlon de ,l'arfitole topt entier. JIl se lit
CQpume <Mgit.:

;En conidération -de -ce que dessus, 'le -gou-
-verne>nent convient -de donner .à :a compagnie
,une subveptipn de .25,O0P,000 ,en argept, .Mt -de
.25,000,000scres le tgFre, ,pour lesqu.les .ubven-
tions la construction du chemin de ter*,çgnaelen
du Pacifique sera complétée, et le chemin équipé,
.entseten.u et.expiité.

-Ces -mots sont très précis, Ils indiguept-
clairement que, pour une subvention de $25,-
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000,000 en argent et de 25,000,000 d'acres
de terre, la Compagnie du Chemin de fer
Canadien du Pacifique entreprend la cons-
,truction, le maintien et l'exploitation d'une
voie ferrée de Callander à la côte de l'océan
Paci1ique. C'était là en quoi consistait l'en-
treprise; est-ce qu'on pouvait exiger le paie-
ment de cette subvention -après la sanction
du bill par le Gouverneur général et en
était-il ainsi de la concession de terres ?
Mon honorable ami ne peut prétendre cela.
Il 'sait que cette subvention ne devait être
payée que lorsque ce chemin de fer aurait
été construit et qu'on ne devait donner les
terres en question qu'à la même époque.

M. RICHARD'SON : La compagnie a em-
prunté $25,000,000 sur ces terres.

Le PREMIER MINISTRE (lisant)
Ces subventions serant respectivement payées

et accordées au fur et à mesure du progrès de
la construction.

Peut-il exister stipulation plus précise et
plus claire'i? La compagnie n'avait pas le
droit, lors de la sanction du bill, de recevoir
525,000.000 du trésor du Canada. Elle ne
pouvait non plus réclamer les 25.000.000
d'acres de terres qu'on lui accordait Elle
pouvait recevoir un certain montant au
-fur et à mesure qu'elle construisait sa route.
Il est évident qu'elle n'avait pas le droit
d'exiger les 25,000,000 d'acres de terres
qu'on lui accordait, du jour même où le bill
a été sanctionné ; elle me devait exiger ces
terres que lorsque la route serait termi-
née.

M. RICHARDSON : Si la compagnie a ob-
tenu des terres, le gouvernement a-t-il vu
à ne pas 'les lui donner tant qu'elle n'aura
pas construit les diverses sections de 20
milles de chemin de fer ?

Le PREMIER MINISTRE : C'est un au-
tre question que je discuterai tout à l'heure.
Mals mon honorable ami conclut, du fait
que le bill ayant été sanctionné le 15 avril
1881, que l'exemption de taxes devrait cesser
avec les vingt ans qui suivent cette date.
Il ne peut établir cet amendement.

Je vais attaquer la seule partie de l'argu-
mentation de 'mon honorable ami qui peut
faire le sujet d'une discussion. Je prétends
qu'on ne peut au point de vue de la raison,
déclarer que cette subvention ait été accor-
dée le 16 février parce qu'il n'y avait pas
alors un sou, un acre de terre que pouvait
réclamer la compagnie. 'On payait la sub-
vention au fur et à mesure que se poursui-
vaient les travaux de construction de cette
ligne de chemin de fer. Mon honorable ami
peut comprendre comment il c'est trompé sur
ce détail important et en faisant la propo-
sition qu'il a soumise à la Chambre. Son
argumentation ne repose sur aucune don-
née certaine.

M. RICHARDSON : Comment expliquez-
vous le fait que la compagnie a emprunté
$25,000,000,?

Sir WILPRID LAURIER.

-Le PREMIER MINISTRE: Que mon ho-
norable ami attende un instant. Il prétend
que, d'après le statut, le gouvernement ac-
cordait à cette compagnie 25,000,000 d'a-
cres de terre. J'ai démontré à l'honorable
député, en citant les termes mêmes de la
loi, que lorsque le 'bill a reçu la sanction
royale, en 1881, la compagnie n'avait pas
le droit d'exiger un seul acre de terre,
mais qu'elle pourrait réclamer jusqu'à 25,-
000,000 d'acres de terre au fur et à mesure
que se poursuivait la construction de cette
voie ferrée ; d'où il faut conclure que cette
exemption de taxes ne pouvait dater que
du moment où la compagnie commencerait
et poursuivrait ses travaux de construction;
c'est alors que le gouvernement devait don-
ner la subvention accordée à cette compagnie
en vertu de cette loi. Cette exemption ne de-
vait courir que du moment où la compagnie
aurait eu le 'droit de la réclamer, ce qui
s'est produit longtemps après. On ne sau-
rait donc prétendre que cette exemption
n'existera plus le 16 février, 1901. Inutile
d'insister sur ce point. Je pourrais m'ar-
rêter ici et demander à la Chambre de ren-
voyer la motion qu'a présentée mon hono-
raible ami ; j'ai démontré, en effet, qu'on ne
peut trouver -de raisons à invoquer en fa-
veur de cette proposition qui n'est pas
même discutable. Cependant, je ne veux
pas terminer maintenant mes remarques,
car je. considère que j'ai un autre devoir à
remplir envers la Chambre. Je ne dois
pas appuyer mon argumentation sur une
simple objection technique ; je dois diseu-
ter cette question sur toutes ses faces,
parce que je sais que d'après le contrat dont
mon honorable ami se plint si amèrement,
on a imposé en ISSI, à la population des
Territoires du Nord-Ouest des obligations
sérieuses, je veux parler de cette partie des
territoires qui se trouve, à l'ouest du lac
Supérieur. Cet état de choses est tel qu'il
faut y remédger, soit par une 'législation, soit
de toute autre manière. 'Si l'on veut faire
'droit aux intéressés.

L'honorable député a cité l'opinion de M.
Blake, celle du parti libéral du temps; quant
à moi, je n'ai pas à discuter l'attitude prise,
alors, par le parti libéral dont M. Blake
était le chef. Nous. étions convaincus alors
que ce contrat était à l'avantage d'une seule
des parties intéressées, mais on n'a pas fait
de cas des opinions que nous avons alors
exprimés dans cette Chambre. Mon hono-
rable ami n'ignore pas que nous avons pro-
posé un grand nombe d'amendements pour
faire renvoyer ce projet de loi et même l'ar-
ticle dont il se plaint arajourdTbhi. La
Chambre d'alors :a rejeté cet amendement.
Elle a adopté ce contrat, en dépit de l'oppo-
sition sérieuse que nous lui faisions. Mais
l'honorable -député nous demande : Allez-
vous, en vertu -de ce contrat de 1881 votus
faire les esclaves de la grande compagnie
qui 's'est formée ·alors, et qui Iavoque les sti-
pulations de ce contrat ? L a question jm'e
doit pas être posée -de cette façon et â'r
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gumentation dont s'est servi l'honorable dé-
puté ne repose pas sur une base solide. Je
le répète, notre opinion n'a pas prévalu en
1S81 et le parlement d'alors a adopté ce
contrat -qui est devenu loi, et, aujourd'hui,
que cette loi soit juste ou non, qu'elle soit
préjudiciable au pays, elle n'en existe pas
moins et nous devons en observer toutes les
stipulations. J'ajouterai que c'est le devoir
tracé d'avance à ceux mmes qui combat-
tent le plus ardemment cette loi. Nous ne
pouvons agir autrement. Je le déclare, et
je parle Ici au nom du peuple du Canada,
je, comprends les motifs qui animent mon
honorable ami et les doctrines qu'il a prô-
nées. Il s'est déclaré socialiste, il me par-
donnera, je l'espère, de dire de nouveau
que la motion qu'il a proposée aujourd'hui
repose sur des principes qui se ressentent
de socialisme s'ils ne sont eux-mêmes des
principes de socialisme véritable. C'est une
argumentation très forte et très élaborée qu'il
a faite cette après-midi ; Il s'est servi des
mots suivants : Le parlement doit interpré-
ter la loi. Mais cette loi se rapporte à
un contrat qui s'y trouve stipulé en toutes
lettres, et mon honorable ami ou le parle-
ment du Canada peut-il prétendre que lors-
qu'un contrat a été conclu entre les deux
parties, -peu m'importe si l'une de ces der-
nières est le parlement du Canad'a et que
l'autre soit un sujet de Sa Majesté, le par-
lement peut prendre sur lui d'interpréter ce
contra t'? Jamais proposition semblable n'a
été faite dans un parlement anglais. Quand
on fait (les contrats, on laisse aux autorités
judiciaires le soin de les interpréter et je
suis fier de dire que dans toute l'histoire
d*Angle+cýrre. autant que je puis me le rap-
peler, il n'y a pas un cas où le parlement ait
pris sur lui d'interpréter des lois qu'il a
adoptées lui-même ou même des contrats
qu'il a pu passer. C'est aux cours à Inter-
prêter ces contrats. Après ces observations
)réliininaires, je vais discuter les griefs dont
se plaint mon honorable ami. Il a appuyé
son argumentation sur l'article 16 de l'acte
qui se lit comme suit :

Le chemi de fer canadien du Pacifique, et
toutes les gares et stations, ateliers, bàtiments,
ecurs et autres propriétés, matériel roulant et
dépendances nécessaires et servant à sa cons-
truction et à son exploitation, et le capital-ac-
tions de la compagnie, seront à perpétuité ex-
empts des taxes imposées par le Canada ou par
aucune province devant être établie oi'après ou
par aucune corporation municipale de telle pro-
vince.

Ce n'est pas là le point discuté. Voici
cette partie de l'article sur laqueUe s'appuie
mon honorable ami :

Et les terres de la compagnie dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, jusqu'à ce qu'elles soient
vendues ou occupées, seront aussi exemptes de
taxes pendant vingt ans après la concession faite
par la Couronne.

Voilà qui est précis. Maintenant, en quoi
consiste cette concession faite par la Cou-
ronne. -C'est là toute la question qu'il nous
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faut étudier. La loi elle-même ne fait pas
cette concession, ainsi que je crois l'avoir
démontré d'une manière claire. Elle donne
simplement à la Couronne le pouvoir d'accor-
der 25,000,000 d'acres de terres. Si nous ex-
aminons les termes mêmes de l'acte, cette
concession ne peut se faire que graduelle-
ment, c'est-à-dire, qu'au fur et à mesure que
la compagnie construira son chemin de fer.
Maintenant, la seule question qu'on doive
discuter ici, est de savoir quelle est cette
concession faite par la Couronne. On peut
interpréter cette phrase de deux manières
différentes : la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique prétend que cette
subvention faite par la Couronne date de l'é-
mission même des lettres patentes. D'un
autre côté, mon honorable ami soutient que
ce n'est pas là l'interprétation exacte que l'on
a donnée au contrat. Il dit que comme la
compagnie procédait à la construction du
chemin de fer. elle choisissait certains lopins
de terre que la Couronne lui mettalt en ré-
serve dans le but d'accorder la subvention de
25,000,000 d'acres de terre et que lorsqu'un
lopin de terre d'un millIon, de deux millions
de trois millions d'acres en superfiele était
ainsi mis de côté pour la compagnie dès ce
moment ces terres appartenaient à la com-
pagnie et faisaient partie des' concessions
que la Couronne devait acecorder à cette der-
nière. Je ne suis pas prêt à dire que l'argu-
ient de mon honorable ami est juste, de

même que je ne veux pas dire qu'il est er-
roné. Je crois cependant, que l'honorable
député se trompe et que la concession ne
date que du moment que la Couronne a ac-
cordé des lettres patentes. Mais que ce soit
mon honorable ami ou moi qui aie raison ou
tort, ce n'est pas là une question que peut
décider le parlement. Il appartient aux
cours <le justice de déterminer le droit de
chacune des parties intéressées et de nous
faire connaître si cette concession pourra
venir en vigueur du jour même où un certain
lopin de terre est mis en réserve pour la
compagnie ou plutôt du jour où la Couronne
accorde des lettres patentes pour la posses-
sion de cette terre.

J'ai suivi attentivement l'argumentation de
mon honorable ami sur ce point et je puis
dire qu'à mon sens cette argumentation n'est
ni légale, ni politique. n s'est servi d'un
argument de circonstance.· Il a prétendu,
avec raison, que si nous admettons tout au-
tre interprétation que celle que lui a donnée
le statut, la concession de ce terrain doit être
mise en vigueur la date du jour même où ces
terres ont été mises de côté dans le but de
remplir les conditions indiquées par le statut;
mais, alors, quel sera le résultat? Le voici.
Les colons qui peinent tous les jours, qui
rendent cette partie du pays si agréable à
voir, qui en développent toutes lesressources
au prix de durs labeurs, qui doivent travail-
ler à la pluie, comme au beau temps, afin de
faire prospérer ces territoires, ont seuls *
supporter le poids de cette taxe, attendu que
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les terres que possède cette compagnie si
riche, si puissante ne paient pas de taxes.
Mon honorable ami a raison, je n'ai rien à
redire sur ce point, mais si le parlement a
décidé autrement en 1881, qu'a-t-Il à dire?
Tous les arguments qu'il a apportés cette
après-midi, MN. Blake les avalent présentés
avec beaucoup d'énergie et d'éloquence à la
Chambre, en 1881. M. Blake signalait le fait
que si le parlement accordait ces terres à la
compagnie en les exemptant des taxes, les
colons devraient payer des impôts exhorbi-
tents ; mais le parlement a rejeté cette opin-
ion et il a déclaré cette exemption de taxes
pour une période de vingt ams.

L'honorable député nous dit : Si le parle-
ment a pris cette décision en 1881, mettons
cette loi de côté ; déclarons qu'il était dans
l'erreur en 1881. et que le parlement actuel,
avec la sagesse qui le distingue. rappelle
cette législation. S'il ne s'agissait pas d'un
contrat, si nous étions libres d'agir comme
bon nous semble, je dirais: réparons l'er-.
reur de 1881. Mais le parlement ne possère
pas cette liberté. Entre qui ce contrat a-t-il
été conclu? Entre Sa Majesté la Reine, re-
présentant le peuple canadien, et certains
sujets de Sa Majesté constitués en corpora-
tion. Le contrat a été sanctionné et ap-
prouvé par. le parlement ; et, bien qu'il.
puisse être de nature à nuire au peuple ca-
nadien, et plus particulièrement à certaines,
classes de la population, on n'osera jamais
prétendre, dans un parlement anglais, que
le gouvernement a le droit de violer des
droits accordés, à tort ou à raison, à cer-
taines personnes, en 1881.

Quelle réponse fait mon honorable ami à,
cela? Il prétend que ce ne peut être là la
véritable Interprétation du contrat, puisque
la compagnie a réussi à obtenir de l'argent
en 'hypothéquant ces 25,000,000 d'acres de
terre. Mais cette prétention n'est pas sé-
rieuse ; et mon honorable ami n'a besoin,
pour s'en convaincre, que d'examiner les
obligations consenties. Je ne crois pas qu'il
en ait jamais vues, et, pour ma part, je n'ai
jamais eu cet avantage ; mais je suis à. peu
pi-ès certain que les obligations émises en.
1881 et 1882 devraient être prises sur les
25.000,000 acres de terres que :la loi permet-
tait à la compagnie de choisir dans les Ter-
ritoires du Nord-Ouest, et sur 'le produit de%
la vente de ces terres. Il est donc évident
que l'argument de mon honorable ami n'a
plus sa raison d'être.

Mais. s'il veut s'assurer par lui-même de
l'exactitude de ma prétention, Il n'a qu'à
lire l'article 11 du contrat. L'honorable dé-
puté prétend maintenant que ces garanties
équivalaient à des hypothèques sur les
terres de la compagnie, de la même manière
qu'une hypothèque consentie par un colon
sur son lhomestead. Bien que ces obligations
aient été émises en 1882, si je me rappelle
bien, la compagnie était incapable, à cette
époque, d'hypothéquer ses terrains. Voici
ce que dit l'article 11:

Sir WTLFRID LA\URIER.

La subvention en terres qu'il est convenu par
les présentes d'accorder à la compagni, devra être
faite par lots alternants de 640 acres chacun, sur
une profondeur de 24 milles, de chaque côté du
chemin de fer, depuis Winnipeg jusqu'à Jaspar-
House.

Les termes de cet article sont bien clairs;
ils stipulent que les lots devront être pris
de chaque côté de la ligne. Mais, en 1882,
lorsque les obligations furent émises, ces
terrains n'étaient pas même arpentés, et il
était impossible de dire où se trouveraient
les lots de la compagnie. Tout cela devait
dépendre du tracé adopté. Si le chemin de
fer était construit à tel ou tel endroit, tes
terres seraient prises de chaque côté de la
ligne. Si le tracé du chemin était à 50 milles
plus au nord, il devrait en être de même pour
les terres. Si le projet primitif avait été exé-
cuté, elles auraient été prises sur les rives
de la rivière Saskatchewan, puisque c'est le
cours de cette iivière que devait d'abord
suivre le chemin. L'honorable député (M.
Richardson) doit donc voir, comme moi, que
cet argument de sa part est sans valeur. Il
suffit de le mentionner pour en comprendre
toute la futilité.

Comme je l'ai dit il y a un instant, toute
la question repose sur l'interprétation à don-
ner à l'article 16 du statut, et ce que veut
dire le mot "subvention ". L'honorable dé-
puté (M. Richardson) prétend que la Com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, après avoir choisi un certain nombre
de terrains, a négligé de faire émettre des
lettres patentes, que, par conséquent, elle
en a la possession, mals personne ne peut
s'y établir sans sa permission. Il dit en-
core que ces lettres patentes n'ayant pas
été émises pour ces terrains, Ils ne peuvent
être taxés.

M. RICHARDSON : Pouiquoi ces lettres
patentes n'ont-elles pas été prises il y a
pluieurs années ?

Le PREMIER MINISTRE: Je l'ignore.
Mals, même en supposant que le gouverne-
ment de cette époque ait manqué à son de-'
voir sous ce rapport. et en supposant qu'il
eût Insisté pour émettre des lettres patentes
en faveur du chemin de fer Canadien du Pa-
cifique, dès que les terrains étaient choisis,
cela ne changerait rien au côté légal de la
question, et ne pourrait avoir d'autre effet
que de faire ressortir la négligence du gou-
vernement. Tout cela n'affecte aucunement
l'interprétation à donner à la :loi. - Je répète,
aujourd'hui, ce que j'ai déjà dit à l'honora-
ble député (M. Richardson) dans une occa-
sion précédente, c'est que nous n'avons rien
à faire avec cette question, et que seules
les cours de justice peuvent se prononcer
sur ce point Mon honorable ami affirme
que cette ?xemption de taxes devra prendre
fin le 10 février 1901, d'après les termes
mêmes de la loi. Si l'honorable député est
convaincu que c'est là l'interprétation à
donner à la loi, alors tout ce que les muni-
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cipalités auront à faire sera de soumettre no crois pas qu'il y ait un seul membre de
ces terrains aux taxes ordinaires, passé cette cette Chambre qui éprouvera la moindre hé-
date. Encore une fois, je ne discute pas la sitation ù voter contre la proposition de mon
valieur de cette interprétation, mais, s'il est honorable ami (M. Richardson).
convaincu de la chose, qu'une municipalité
cesse c'exempter ces terrains ces impots Sir CH&RLES TUPPER: Il ne me serait
après le 16 février 1901, et immédiatement Pas n6eesaire d'ajouter le moindre argu-
la question sera soumise aux cours de jus- ment à ce que vient de dire l'honorable pre-
tice. mier miistre, pour Convaincre mùme le pro-

La Compagnie qui est actuellement en p poseur de cette résolution (M. ichardson)
session de ces terres, ou plutôt à l'avantage qu'il demande au parlement de faire une
de qui ces terres ont été réservées, se trou- chose impraticable. E est apparent, à la face
vera alors obligée de faire l'une des deux même de sa résolution, qwil demande M une
choses suivantes: ou de payer la taxe ou chose impossible, si nous avons le moindre
d'en appeler aux cours de justice. Je consi- respect pour la bonne foi du parlement et la
dêre que c'est là le seul et unique moyen de loi du pays. Lhonorable député (]. Richard-
résoudre la difficulté. son) nous a fait remarquer qu'Il n'était pas

Il y a, à part cela, une considération qui avocat mais même l'homme le plus ignorant
mérite d'attirer l'attention de la Chambre. dans li science du droit aurait supposé la
L'honorable député (M. Richardson) a pré- chose, en entendant les raisons qu'il a fait
tendu que des obligations pour un montant valoir a l'appui de sa motion. Durant toute
de $25,00,00 ont été émises en se basant ma carrière parlementaire, je n'ai jamais
sur cette subvention. ëntendu invoquer des raisons plus boiteuses

Ces obligations sont aujourd'hui détenues (ue celles mentionnées par l'honorable dé-
par des personnes désintéressées, demeurant puté. Sa résolution n'est qu'un résumé des
dans toutes les parties du monde civilisé. Le faits euxquels l'onorable premier ministre
peuple, par l'entremise du gouvernement, vient de faire allusion:
s'est engagé à respecter les conditions men- r les terres de la compagnie dans les Terri-
tionnées dans ce contrat. Vu ces faits, ne tires du Mord-Ouest, jusqu'à ce qu'elles soient
serait-il pas monstrueux de la part 'du par- vendues ou occupées seront aussi exemptes de
lement de vouloir déclarer que les droits de taxes pendant vingt ans à la concession par
ces détenteurs d'obligations, qui ont placé la Couronne.
leur argent dans cette entreprise, vont être Pourrait-on s'exprimer plus clairement?
violés par une loi fédérale. Si nous adoptione Par le dernier paragraphe de sa résolution,
une mesure de cette nature, ces détenteurs l'honorable député Invite la Chambre à vlo-
d'obligations auraient le droit de se plaindre ler le contrat solennel Intervenu entre le Ca-
aux autorités impériales que le parlement nada et la Compagnie de chemin de fer
du Canada ne respecte pas leurs droits ac- Canadien du Pacifque. Cette proposition est
quis dans ce pays. contraire A tout principe de justice, et de

Ce seul fait est suffisant pour démontrer nature à faire disparaitre la bonne foi qui
que la motion de mon 'honorable ami (M. R1- doit exister dans les contrats. Elle Invite le
chardson) ne peut être prise en sérieuse con- parlement à mettre de côté la loi et les prin-
sidération. Totites mes sympathies sont pour cipes constitutionnels, et à voter en faveur
la population des Territoires du Nord-Ouest, d'un principe qui est entièrement'contraire
sur cette question. Mals malgré toute la c l'ordre de choses établi. Je ne comprends
sympathie que J'éprouve pour les cultivateurs pas comment il se fait que mon honorable
établis ML rouet du lac Supérieur, je n'hésl- ami ( Rlcardson) ait osé soumettre une
terais pas à déclarer devant eux-parce que propsition de cette nature A la Chambre. 
je sais que cette population se compose de Qua.nt à ce qui Concerne les termes du
citoyens qui respectent la loi-qu'il leur faut contrat Il est Inutile pour moi de discuter
supporter les conséquences de cette loi qui ce point puisque le premier ministre a fourni
a1 Cét placée dans nos statuts. Une foie que toutes les explications nécessaires Ace sujet.
les cours de Justice se seront prononcées au' Il est ridicule de vouloir prétendre que ette
la véritable Interprétation à. donner h cette subvention en terres est devenue en vigueur
loi. si nous constatons qu'il existe encore dès que le contrat io été signé, et alors que
(les griets. ce sera alor le temps de s'adres- la coimpagie n'avait pas encore exécuté la
ser au parlement pour trouver un remède au moindre partie de l'entreprise. Non seule-
ina], di la chose est possible. Mais dans l'état nent cla, mais Il nous dit encre.qu'en ré-
de choses -actuel, c'est aux cours de justice poose une interpellation faite le 12 février
du pays et non au parlement qu'il appartient 1900, afin de savoir quand se terminerait
de déterminer la chose. Que la population du cette exemption de taxes, le gouvernement
Nord-Ouest c'adresse u elles pour obtenir la a tait la dmlrtion suivante:
Justice A laquelle elle est convaincue d'avoir ceci est une queston d'opnion légale, qui,
droit. Lorsque ses prétentions auront é si ele est contestée, ne peut tre réglée que par
maintenues -par les cours de justice, et que une décision judiciaire.
ces dernières auront déclaretr que cette sub-
venlion est de nature &- mettre sonv existence Cest là l'opinion du ministre de la Justice,
en danger, aldrs elle pourra peut-tre s'adreP- du Solliciteur général. et des autres ?ris-
ser au parlemente; mais pour le moment je consultes de la Cournne. Il S'est 'même
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donné la peine d'obtenir une décision légale,
autant qu'il est possible de l'obtenir et au-
tant qu'elle peut servir à la gouverne de
cette Chambre quand elle est donnée par les
jurisconsultes de la Couronne et cette opi-
nion a été que cette question n'était pas
du ressort de la Chambre et ne pouvait
être réglée que par les tribunaux ; cepen-
dant. l'honorable député voudrait que cette
question, qui est du ressort exclusif des tri-
bunaux, soit décidée par la Chambre mal-
gré le contrat et malgé la loi.

Il est inutile de consacrer plus de temps
à cette question. La proposition est si
claire qu'il n'y a rien à ajouter aux argu-
ments que vient de donner l'honorable pre-
mier ministre. Mais sur un point je dois
différer d'opinion non seulement avec l'ho-
norable député (lui a proposé la résolution,
mais aussi avec l'honorable premier minis-
tre qui la combat. L'auteur de la résolu-
tion pose comme prémisses qu'on a accor-
dé beauicoup plus qu'il n'était nécessaire
pour assurer la construction du chemin, et
que partant le parlement a une réclamation
contre le chemin d: fer Canadien du Paci-
lique. .le regrette que l'honorable pre-
mler ministre ait paru approuver cette pré-
tention, dans les explications qu'il a don-
nées sur l'opposition acharnée que le parti
libéral a fait à cette entreprise, lorsqu'il
était sous la direction de l'honorable Ed-
ward Blake, et quand l'honorable premier
ministre lui-même était un des membres les
plus distingués de ce parti.

Bien qu'il ne soit pas agréable d'avoir à
recommencer vingt ans plus tard les ba-
tailles d'autrefois, je ne puis pas laisser
passer sans protestation des déclarations
aussi contraires à l'histoire de cette entre-
prise. La construction de ce chemin est
une des plus grandes ævres que le Canada
ait acomplies. C'est le plus beau titre (le
gloire d'aucun gouvernement, et j'espère
le prouver à la satisfaction (lu premier mi-
nistre, avant de reprendre mon siège.

Quel sont les faits ? L'honorable député
fixe la valeur de ces terrains à $4.54 l'acre
et il se lince dans des calculs comme seul
peut en faire un homme doué d'une bril-
lante imagination, pour montrer la valeur
énorme de ces terrains, mais il oublie qu'un
homme aussi distingué que l'honorable
Alexander Mackenzie a -déclaré dans cette
Chambre, que ces terrains ne valaient rien.
Il oublie que lorsque je demandais au parle-
ment d'accorder une subvention considéra-
ble en terre pour assurer la construction
du chemin de ferý Canadien du Pacifique,
l'honorable Alexander Mackenzle a décla-
ré que non seulement on ne pourrait pas
vendre ces terrains, mais qu'il faudrait les
donner et engager du 'monde pour venir les
habiter.

Il y a plus que cela, le même homme d'-
tat. un des plus grands qu'ait produit le
Canada, mals qui n'était pas Infaillible en
tout, est allé jusqu'à déclarer dans cette
Chambre que toutes les ressources de l'em-

Sir CHARLES TUPPER.

pire britannique ne suffiraient pas à cons-
truire le chemin de fer Canadien du Pacf-
tique en dix a'ns. Maintenant que le chemin
est construit, que le pays est habité, que
l'impossible a été fait, il est bien facile de
venir parler comme le fait l'honorable dé-
puté. Mais que disait dans le temps le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries ?
Quand il s'est agi de ratifier ce contrat, il
déclarait que ce serait la ruine du pays,.
que le Canaùa serait tellement épuisé qu'il
ne lui resterait d'autre ressource que l'an-
nexion. Je ne lui reproche pas d'avoir ex-
primé cette opinion s'il était convaincu,
comme M. Blake, que l'entreprise était im-
possible, et comme M. Mackenzie. que tou-
tes les ressources de l'empire -ne suffiraient
pas. Je n'ai pas de doute que le ministre
de la Marine et des Pêcheries et tous ses
amis étaient sincères et je ne les accuse pas
d'avoir mal agi en parlant ainsi, mais quand
on vient parler des énormes subventions en
terres et en argent qui ont été accordées au
chemin de fer Canadien du Pacifique, n'ai-
je pas raison de remonter à l'époque de ja
signature du contrat et de demander si,
dans la situation dans laquelle nous nous
trouvions, cette entreprise dont tout le
monde reconnait aujourd'hui l'absolue né-
cesisté, n'a pas été accomplie dans les cou-
ditlons les plus favorables possibles ? Je
signale à l'honorable premier ministre, un
fait dont j'ai la preuve entre les mains;
lorsqu'il était membre du gouvernement
Mackenzle ce dernier déclare qu'il avait
agi en vertu de l'autorité que lui conférait
l'acte des chemins de fer de 1874, passé
par le parti libéral d'alors. Mon très hono-
rable ami est devenu plus tard membre de
ce gouvernemnent, et il en faisait partie en
1877, quand M. Mackenzie faisait la décla-
ration que je vais lire :

Tous les efforts de l'administration depuis
cette époque jusqu'à ce jour, ont été dirigés
vers l'accomplissement de cette tache de la
manière qui paraissait -la plus pratique et la
plus facile, en tenant compte des difficultés
à vraincre et des dépenses à encourir.

Or, l'acte de 1S74, adopté par le gouverne-
ment Mackenzie, accordait une subvention
en terre de 20,000 acres, et un subside en
argent de $10,000 par mille, la subvention en
terre devant être soumise à certains règle-
mients mentionnés dans l'acte, et de plus les
entrepreneurs devaient étre appelés à indi-
quer le montant additionnel sur lequel le
gouvernement serait obligé de garantir un
Intérêt de 4 pour 100 durant 25 ans. Qu'est-
ce que cela veut dire? Cela veut dire que M.
Mackenzie s'est fait autoriser par le parle-
ment à offrir à toute personne qui voudrait
entreprendre la construction du chemin, une
suibvention de 20,000 acres de -terres, et une
somme de $10,000 par mille, en invitant, de
plus les soumissionnaires à· indiquer -dans
lers soumissions sur quel montant additionnel
dls seraient disposés à accepter quatre pour
cent pendant 25 ans, tout cela ain -de. les
amener à entreprendre -la construction du
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chemin de fer Canadien du Pacifique. Ce
qui équivalait à dire, que pour la construc-
tion des 2,529 milles de chemin qui s'éten-
dent du lac Nipissing au Fort-Moody, sur le
littoral du Pacifique, le gouvernement était
disposé à accorder 20.000 acres de terres par
mille, ce qui faisait un total non pas de
25.000.000 d'acres. mals bien de 50.580,000.
C'est là la subvention en terre qui fut offerte
par M. Mackenzie et par mon très honorable
ami, pour encourager les entrepreneurs à
entreprendre l'exécution de ces travaux, et
en plus $10,000 par mille, soit $25,295.000 et
55 millions d'acres de terre. Mais ce n'est
pas tout. M. Mackenzie a dit ce qui suit, et
cela il un moment où l'honorable premier mi-
nistre faisait partie de son gouvernement :

Les honorables membres de la gauche et tout
le pays savent que nous avons demandé inutile-
ment des soumissions depuis quelques mois, en
offrant une subvention de 55 millions d'acres de
terres, et $25,000,000, avec en plus une demande
aux soumissionnaires d'indiquer sur quel montant
additionnel ils seraient disposés à accepter un
intérêt de 4 p2ur cent durant vingt-cinq ans.

Ils savent aussi que M. Sandford Fleming, l'in-
génieur en chef, a reçu instructions durant son
séjour à Londres, d'entrer en relations avec les
entreprenneurs et les capitalistes, et s'assurer à
cet effet le concours de air John Rose, qui, dans
un grand nombre de cas, avait été l'agent actif,
énergique et loyal du Canada, afin de uiettre ce
projet à exécution.

M. Mackenzie disait encore:

Mais j'apprends que malgré tous ncs efforts,
nous n'avons pas réussi .1 obtenir une seule sou-
mission (il y en a eu une de produite mais elle
était défectueuse) pour la construction du che-
mins de fer, à ces conditions, c'est-à-dire magré
l'offre d'une subvention de 20,000 acres de terre
et une somme de $10,000 par mille en argent,
avec, de plus, une garantie de 4 pour cent sur tel
montant additionnel qui sera indiqué comme
étant nécessaire. Il était difficile de poser des
conditions plus claires et avantageuses. . . . .
Il y a longtemps que j'en suis arrivé à la con-
clusion qu'il était extrêmement difficile pour un
peuple de 4,000,000 d'Ames de conclure d'une ma-
nière avantageuse, des arrange-nents nécessaires
pour assurer la construction d'un chemin de fer
de 2,600 milles de 'long, à travers un pays inconnu
et sauvage, et offrant a plusieurs endroits des obs-
tieles extraordinaires. Après les efforts que j'ai
faits pour essayer de faire réussir ce projet, je
déclare honnêtement aujourd'hui que je crains
beaucoup qu'il nous soit impossible d'exécuter
cette entreprise pour le moment.

('es paroles sont historiques : elle figurent
en toutes lettres dans les Débats de la Cham-
hre. et elles Indiquent bien la position dans
laquelle nous nous trouvions -lorsque le con-
trat a été signé. Personne n'est plus en me-
'zure que moi de relater ce qui s'est passé à
cette époque. Le très honorable sir John-A.
Macdonald disait que nous devions faire
tout en notre pouvoir pour assurer la cons-
iruction rapide du chemin de Nipissing dans
la province d'Ontario à Port-Moody, sur le
littoral da Pacifique, en offrant de ceder les
parties du chemin déjà construites, plus
25.000.000 d'acres de terres et $25,000,000.
Mon projet fut accepté.

Je partis pour Londres avec le premier
ministre et rendu dans cette aernière ville,
nous eûmes la chance de faire signer le con-
trat à ces conditions. Maintenant, les hono-
rables membres de la droite ont-ils raison
d'être étonnés des conditions offertes, lors-
qu'ils songent à ce qui a été dit par des
honmes comme M. Mackenzie, alors qu'il
était premier ministre du Canada. l'honora-
ble Edward Blake, l'honorable ministre de la
Marine et (les Pêcheries (sir Louis Davies),
et par d'autres libéraux, *qui déclaraient
qu'un projet de cette nature était Impratica-
ble pour un pays comme le Canada? Vu ces
faits. est-ce bien le temps aujourd'hui de
venir me dire dans cette Chambre que ce
contrat a été obtenu à des conditions Impré-
vovantes?

L'honorable premier ministre (sir Wilfrid
Laurier) s'est servi d'une expression quelque
peu forcée quand il a dit qu'il s'agissait là
" d'un acte excessivement grave." Il me
fait plaisir de pouvoir dire que M. Blake-
qui ne s'était pas rendu compte d'une ma-
nière bien exacte des immenses ressources
de la Colombie Anglaise lorsqu'il parlait
ainsi, est vite revenu sur son erreur et a
admis que le Canada était capable d'exécu-
ter cette entreprise aux conditions stirputées.
après qu'il eut visité le pays jusqu'au lit-
toral.

L'honorable M. Ross. le premier ministre
actuel d'Ontario. dont on a cité plus d'une
fois l'opinion dans cette Chambre comme
étant un adversaire du contrat, a cru devoir
déclarer dernièrement qu'il était dans l'er-
reur. et que l'acte le plus important et le plus
avantageux pour le pays qu'ait jamais ac-
compli le parlement canadien. est certaine-
ment la construction de cette grande voie
ferrée. Si l'honorable député de Lisgar (M.
Richardson) est sous l'impression qu'il ne
s'est produit aucun changement dans l'esprit
des libéraux depuis 1880-1, alors que nous
avons réussi à faire adopter ce contrat, il
n'est certainement pas au courant du senti-
ment qui règne dans son parti, autrement il
reconnaîtrait que tous les hommes éminents
du parti libéral sont malntennt unanimes à
reconnaître que la construction du chemin
de fer luanadien du Pacifique était absolu-
ment nécessaire pour'le Canada, et que de
plus il est établi que c'est là un des actes les
plus remarquables qui ait jamais été accom-
plis par ce parlement depuis son origine jus-
qu'à aujourd'hui.

Il n'est pas surprenant que le projet ait en
des contradicteurs ; . ce qui me surprend,
c'est qu'il se soit trouvé des hommes, je dirai
assez audacieux, pour se lancer dans une
entreprise aussi gigantesque. I n'y a pas
d'exemple, dans l'histoire du monde entier.
d'un peuple de quatre millions, que · nous
étions alors, entreprenant une tache aussi
ardue et la menant à bonne fin.

Mon très honorable ami (sîr Wilfrid Lau-
rier) parle en termes très sympathiques de
la population du Nord-Ouest. Personne n'é-
prouve plus de sympathie que moi pour det'*
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vaillante population. Mais il ne doit pas
oublier que ce ne sont pas de dizaines, des
centaines. mais des milliers et des milliers
de citoyens qui sont allés habiter ces terri-
toires ouverts à la colonisation par cette
grande voie interocéanique, et qui, sans au-
tre secours que leur travail, se sont créés,
pour eux et pour leurs familes, un sort in-
dépendant. Voyez ce que cette oeuvre a fait
pour le Canada! Ces Montagnes-Rocheuses
que le chemin de fer a percées, au lieu
d'être une mer de montagnes inhospitalières,
comme les appelait M. Blake, se trouvent
être remplies d'or, d'argent, de cuivre, de.
plomb et autres métaux précieux.

Ce pays, dans lequel il n'avait aucune con-
fiance, a été mis, grâce à la construction du
chemin de fer Canadien du Pacifique, en
communication avec toutes les autres par-
ties du Canada, et il deviendra, surtout si
on y dnclut le Yukon, le rival des plus riches
pays miniers du monde.

On m'a reproché, en dehors de cette en-
ceinte, de me faire l'avocat des grandes
corporations de chemin de fer du pays. Cela.
est faux. Je suis ici & titre de membre in-
dépendant du parlement, prêt à combattre,
quand je crois que la justice, l'honnêteté et
l'impartialité l'exigent. en faveur d'une cor-
poration quelque puissante qu'elle soit, ou
en faveur d'un simple particulier, quel-
qu'humble qu'il soit.

Je dois dire, en passant, qu'un personnage
que je ne puis pas même appeler un gentil-
homme, un membre de la législature de l'Ile
du Prince-Edouard, s'est permis de m'insul-
ter. J'accuse ici, publiquement, M. Arthur
Peters d'avoir commis à mon égard un
libelle monstrueux et mensonger. Voici ce
qu'il s'est permis de dire dans la législature
de l'Ile du Prince-Edouard:

Sir Charles a eu l'audace de porter une accu-
sation comme celle-là, quand Il est avéré qu'à
u-ne certaine époque il était un pauvre médecin
à Halifax, qui n'a jamais fait d'argent avec sa
profession, pendant qu'il est aujourd'hui un des
hommes les plus riches du Canada. C'est dans
la poli-tique et nulle part ailleurs qu'il a fait sa
fortune. Et nous savons tous qu'une bonne par-
tie de cette fortune lui vient du chemin de fer
Canadien du Pacifique.

Il est Impossible de'réunir plus de men-
songes, de faussetés, de curieuses calomnies
dans aussi peu de lignes, et, puisque l'occa-
sion s'en présente aujourd'hui je crois op-
portun d'en dire un mot.

J'ai combattu, dans cette -Chambre, pour
faire ratifier le contrat passé avec le chemin
de fer Canadien du Pacifique, et, plus tard,
il fut prouvé, au-delà de tout doute, qu'en
dépit des privilèges et des monopoles que le
gouvernement avait accordés à cette coin-
pagnie, nous n'avions pas donné assez pour
lui permettre de remplir ses obligations. En
1884, le chemin de fer Canadien du Paci-
fique était sur le seuil de la banqueroute ;
tous les directeurs, à l'exception d'un, étaient
décidés à renoncer à l'entreprise, comme
impraticable, en abandonnant tout ce qu'ils

Oir CHARLES TUPPER.

y avaient mis. ·Leur crédit était miné à
New-York par la " Northern Pacifie Com-
pany " et à Londres par le chemin de fer
du Grand Tronc. Ils étaient incapables de
payer leurs ouvriers, et toute l'entreprise
menaçait de tomber en déconfiture, parce
que, malgré tout ce qui avait été accordé à
cette compagnie, elle ne pouvait plus tenir
ses engagements.

Qu'ai-je fait alors? A la demande de sir John
Macdonald, je suis revenu d'Angleterre, et
j'ai demandé au parlement de prêter encore
$30,0000 à la compagnie pour empêcher
le projet de tomber à l'eau, et pour assurer
la prompte construction du chemin ; et le
parlement vota l'argent. M. Blake disait:
Ne dites pas que c'est un prêt ; dites que
c'est un cadeam, car vous ne reverrez jamais
la couleur de cet argent. Cependant, les
trente millions furent remboursés avant
l'échéance, et l'entreprise qui a .le plus con-
tribué au progrès et à la réputation du, Ca-
nada, était assurée.

Mais j'affirme hautement que personne
n'a plus que moi le droit de revendiquer-
hautement son indépendance envers cette
grande entreprise. Plus tard, quand la com-
pagnie, se croyant sans doute dans son droit,
réglama du gouvernement une somme de
$5,000.000 qu'elle prétendait lui être dfe
pour certains travaux faits par elle, elle ap-
puya sa réclamation sur des déclarations
que j'avais faites aux directeurs, à l'époque
de la signature du contrat. Des arbitres ca-
pables et éminents furent choisis ; M. Ed-
ward Blake fut nommé avocat du chemin de
fer Canadien du Pacifique, et M. Christopher
Robinson défendit les intérêts du gouverne-
ment. On me fit venir d'Angleterre, parce
que c'était moi qui avait préparé le contrat,
et que c'était avec moi qu'avaient eu lieu
les conversations' sur lesquelles on basait
cette réclamation. J'admis alors franche-.
ment qu'il était dû environ une demi-million
à la compagnie, puisqu'il fallait à peu près
cette somme pour exécuter les travaux en
question. Il restait encore une réclamation.
de plus de quatre millions basée sur la pré-
tention que j'avais abaissé la nature des
travaux, après la signature du. contrat et
contrairement à l'entente faite avec les di-
recteurs, et que, par conséquent, il faudrait
encore $4,000,000 pour amener les travaux
à l'état de perfection exigé par le gouverne
ment.

A mon arrivée j'allai voir sir John Mac-
donald et je lui dis : " Vous devez certaine-
ment vous rappeler que lors de la -signature
du contrat, il n'y a pas eu de conversations
de cette nature..' Sir John Macdonald. me
répondit: " Je ne m'en souviens pas du tout.
J'avais une telle confiance en vous pour ré
gler cette affaire, que je ne m'en suis pas
occupé du tout; je m'en rapporte à vous
Je suis alors allé seul comme témoin dê
vaut ces arbitres, et en réponse au contre-
interrogatoire de M.* Blake,, j'ai. entièrement
détruit la réclamation de la compagnie pour
ces quatre millions de dollars.-,,
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N'ai-je pas, en cette circonstance. donné

uffi- preuve irréfutable et éclatante de mon
absolue Indépendance' comme membre du
parlement ? Je puis ajouter aussi, que ja-
niais, pour ce que j'ai fait pour le chemin
de fer Canadien du Pacifique dans cette
Chambre, ou comme membre du parlement
personne appartenant à cette compagnie,
n'a osé m'insulter, par l'offre d'une compen-
sation quelconque.

Ce député de l'Ile du Prince-Edouard qui
paraît avoir fait une étude sp(clae de ma
carrière dit que j étais un pauvre médecin
d'Halifax. J'ai pu être un pauvre médecin,
car celui qui n'est pas habile dans sa pro-
fession est un pauvre médecin, mais s'il veut
dire par là que j'étais un médecin pauvre,
il dit une fa-usseté. Je suis arrivé à Hiali-
fax comme un homme public après quatorze
années de laborieuse pratique de ma profes-
sion et j'avais une clientèle nombreuse et
payante, et quand je devins ministre eu
1867 je possédais une fortune Indépendante.
Quand il dit que je suis arrivé sans le sou,
il commet un mensonge. Trois ans après
nous étions défaits et je me suis alors éta-
bli comme niédecin à Halifax et quand nous
sommes revenus au pouvoir trois ans plus
tard après avoir balayé les libéraux qui n'a-
vaient pu faire élire que quinze députés sur
eluquante-cinq, d'un bout à l'autre de la
Nouvelle-Ecosse, je m'étais fait une clien-
tèle payante à laquelle je ne pouvais pas
renoucer. Elle me rapportait trois ou quatre
fois plus que mes émoluments comme se-
crétaire provincial, et j'ai dû prendre un
associé et continuer à exercer ma profes-
sion. ' J'ai donc exercé ma profession acti-
vement pendant 29 ans de ma vie, et il
ne m'appartient pas de dire avec quel suc-
cès ; mais, chose certaine. je n'ai jamais
eu à me plaindre de ma clientèle.

Un autre -mensonge encore plus grave de
M. Peters, c'est que je suis un des plus ri-
ches citoyens du Canada. Je n'ai aucune
objection à reconnaître que je possède une
certaine habileté financière et commerciale
et que j'ai eu, dans ma vie, d'excellentes oc-
casions d'exercer ces talents, quels qu'ils
fussent. J'aurais honte de moi, si dans de
pareilles circonstances j'étaa un homme
pauvre ; j'ai toujours eu la prétention d'être
une 'homme d'afraires et un économiste, et
si j'étai-s pauvre cela ne ferait pas l'éloge
de cette prétention.

Quand j'ai été appelé au poste de premier
ministre du Canada, je touchais à Londres,
comme directeur de la banque de la Colom-
bie Anglaise, comme président d'une corn-
pagnie de câble sous-marin reliant le Brésil
à l'Europe, comie directeur de lia "'General
Mlining Association " des appointements -de
£900. en ipus de mes émoluments- de ina
charge de Haut-commissalire, et toutes ces
occupations, loin de nuire à mon utilité. me
permettaient de rendre plus de services à
mon pays, en me mettant en relations cons-
tantes avec des personnages -- haut placés
dans la politique et les affaires.

En acceptant le poste de premier ministre
j'ai cru devoir me libérer de toutes ces
obligations et c'est ce que j'ai fait.

Plus tard quand on m'a demandé de pren-
dre la direction du parti libéral-conserva-
teur, ma situation financière était telle que
j'ai dû prendre quelque moyen d'augmenter
mon revenu. J'ai dû m'intéresser dans cer-
taines entreprises minières, pour être en
état de m'acquitter des nouvelles fonctions
que venait de me confier le grand parti Il-
béral-conservateur. Cette réputation qu'on
cherche à me faire d'être un homme riche,
m'expose continuellement à des demandes
que je ne puis malheureusement pas satis-
faire et je suis obligé de me défendre des
viles calomnies de cet homme.

Comprenez-moi bien, M. l'Orateur, si quel-
qu'un s'est déshonoré en cherchant à abuser
de sa position de membre du parlement,
pour s'enrichir, je ne nie pas à M. Peters,
ni à qui que ce soit le droit de le dénoncer
publiquement. Je considère que c'est le
crime le plus grave que puisse commettre
un homme public. et si je m'en étais rendu
coupable. celui qui me dénoncerait ne ferait
que son devoir.

Je crois avoir démontré combien était
fausse cette accusation de M. Peters qui s'est
simplement déshonoré en cherchant a ternir
la réputation d'un homme qui est au-des-
sus de ses éclaboussures. Je me joindral
avec plaisir à l'honorable premier ministre
pour repouser cette résolution qui est bien
la plus déraisonable et la plui llog'que qui
ait jamais été soumaise à cette Chambre.

31. OLIVER : Au risque d'être ostracisé
comme vient de l'être l'honora:ble député qui
a proposé cette résolution. je prends la pa-
role pour la seconder. Je dois dire, cependant,
que lorsque j'ai accepté d'en être le parrain,
je ne m'attendais pas à ce qu'elle serait cbm-
battue par les chefs des deux partis, car j'au-
rais hésité à en accepter la responsabilité ;
mais, d'un autre côté, je n'avais, guère de
choix, car cette question de taxer les terres
du ehemin de fer Canadien du Paciflue est
pour ainsi dire la question du jour dans la
partie du pays que j'ai l'honneur de repré-
senter. Pour des raisons que je n'ai pas à
examiner, la plus grande partie des terres
données en subvention au chemin de fer
Canadien du Pacifique a été choisie dans le
nord de l'Alberta et l'ouest de la Sasikatehe-
wan. Cette partie du pays se colonise rapide-
ment et la ·question de taxer -les terres de
cette Compagnie intéresse considérablement
la population, et elle s'attend -à ce que la
chose soit bientôt réglée par le parlement.

Pour en faire voir l'Importance, je dois
dire que le chemin de fer Canadien du Paci-
que possède seize sections dans ebaque ean-
ton, et quand il y a un établissement dans le
canton, chaque colon est obligé de' payer
$2.50 pour un quart de section de son ter-
ra in. L'exemption dont jouit le chemin -dë
fer Canadien du Pacifique, dans chaque·can-
ton établi, est de $160 par année, et c'est-
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autant que 1a, population est obligée de payer
elle-même, à moins d'être privée des travaux
que représente cette somme. Dans chaque
établissement. il y a aussi la ·taxe scolaire
que les colons sont obligés de payer. et l'ex-
emption accordée au chemin de fer Canadien
du Pacifique lui vaut encore $5 pour chaque
quart de section, et c'est le peuple qui est
obligé d'y suppléer.

Je répète done que c'est une question qui
intéresse au plus haut point cette population,
et com mie elle s'attendait il ce que cette
exemption prendrait fin au commencement
de l'an prochain et que ces terres pourraient
être taxées en janvier ou février de 1001, ces
contribuables apprendront avec chagrin et
surprise, non seulement que la Compagnie
ne se-ra pas obligée de payer de taxes sur
ces terrains. mais que les chefs des deux
partis se sont déclarés contre l'idée de les
taxer.

Sir CHARLES TUPPER : En l'absence du
premier ministre, je feiai remarquer à l'ho-
norable député d'Alberta qu'il est tout à fait
dans l'erreur. Ni le premier ministre, ni mol
n'avons dit un seut mot laissant entendre
que nous ne sommes pas disposés à faire tout
ce qui peut être légalement fait pour venir
en aide à la population du Nord-Ouest. Ce
que nous combattons. c'est cette tentatfH de
mettre -la loi de côté au lieu de chercher à
régler la question de la seule manière dont
elle peut être réglée et en la soumettant aux
tribunaux.

M. OLIVER: e dois avoir le droit d'in-
terpréter comme'je l'entends les discotirs qui
sont prononcés dans cette Chambre. SI je
considère que les arguments que vient de don-
ner le chef de l'opposition sont favorabTes à
la Compagnie et défavorables aux colons,
j'ai bien le droit de le di'e. C'est certaine-
ment ce que j'ai compris et je félicite le
chemin de fer Canadien du Pacifique d'avoir
un aussi bon avocat dans cette Chambre. Le
peuple serait bien heureux si ses intérêts
étaient aussi habilement défendus. car il
pourrait espérer obtenir justice.

La discussion qui a eu lieu ce soir sera un
grand désappointement pour les 'intéressés.
car ceux qui ont combattu la résolution se
sont abstenus d'aborder franchement ia
question. Soit avec intention, soit paree que
la question n'est pas bien comprise, la dis-
cussion a été déplacée, de son véritable ter-
rain. Il ne s'agit pas de savoir s'i les terres
du chemin de fer Canadien du Pacifique
pourront être taxées' au mois de février pro-
chain. Ce n'est pas ce que demande la réso-
lution. Nous demandons simplement que des
lettres patentes soient livrées à la Compa-
gnie pour les terrains qu'elle possède. C'est
tout ce que nous demandons à la Ohiambre
de déclarer. La résolution émet ''opinion
qu'à une certaine date, en février prochain,
ces terrains deviendront imposables, mais
elle ne demande pas à la Chambre de pren-
dre une décision quelconque sur ce point.
-Nous voulons simplement que la Compagnie

M. OLIVER.

prenne ses lettres patentes afin que, si les
terrains sont imposables. nous puissions• pré-
lever l'impôt. Si ces terres restent dans l'état
où elles sont, quand bien même les tri-
bunaux décideraient qu'elles seront imposa-
bles en 1901. 'nous ne pourrons- rien faire. car
on no peut pas taxer quelqu'un tant qu'il
n'est pas propriétaire. et pour être proprié-
taire, il faut avoir pris une patente.

M. POWELL : Combien reste-t-il d'acrès
pour lesquels on n'a pas pris de patentes ?

M. OLIVER : Pius de 15.000,000. je crois.
Nous voulons que le parlement et le gouver-
nement prennent les moyens nécessaires pour
que ces terres puissent être taxées, dès que
la loi les déclarera imposables. Dans notre
ignorance des subtilités légales, nous disons :
-Si le chemin de fer Canadien du Pacifique
possède des titres suffisants pour avoir pu
hypothèquer ces terres à une certaine date,
ces titres sont aussi suffisants pour que la
période d'exemption commence à compter de
cette date. Si nous nous trompons, sir Hector
Langevin et le chef de l'opposition se sont
aussi trompés. On voit par les Débats qu'ils
ont tous deux déclaré que l'exemption ces-
serait au bout de 20 ans. C'est en invoquant
cet argument qu'ils ont demandé à la Cham-
bre de ratifier le contrat, et Ils devaient en
comprendre les clauses aussi bien que la
députation actuelle, puisqu'ils l'avaient ré-
digé eux-mêmes. Supposons maintenant que
ces terres ne deviennent pas Imposables,
vingt ans après l'octroi de la charte ; sup-
posons qu'elles ne seront imposables que
vingt ans après avoir été érigées en sections ;
il faut que les lettres patentes soient émises
pour pouvoir les taxer, et d'après cette inter-
prétation plusieurs sections deviendraient im-
posables dans deux ans. Supposons encore
que ces terres ne deviennent imposables que
20 ans après l'émission des lettres patentes,
ce serait une raison de plus d'adopter cette
résolution, pour qu'elles puissent être taxées
à partir d'aujourd'hui. Le -premier ministre
est d'opinion qu'elles ne sont imposables que
20 ans après l'émission des lettres patentes,
et alors on devrait les émettre Immédiate-
ment pour que les terres soient imposables
dans 20 ans.

Mais ces terres ne sont imposables ni en
1901. ni 20 ans après l'octroi de la charte,
ni 20 ans après l'établissement. des sections.
ni 20 ans après l'émission des lettres pa-
tentes. on me demandera à quoi servirait
cette résolution.. Je vals expliquer pourquoi
l'adoption Immédiate de cette résolution est
Importante.

Le chemin de fer Canadien du Pacifique'
ne vend pas' habituelement ses terres di?
rectement, mais donne une promesse de vente.
Une grande partie des terres que le chemin
de fer Canadien du Pacifique est sensé avoir
vendue est encore entre ses mains. Par uni
arrangment avec le gouvernement les terres
sont mises au nom du chemin de fer Cana-:
dien du Pacifique. et quand un acheteur veuf.
un quart de section, I1. va faire son choix,- et
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se fait donner une promesse de vente. Les
paiements se font en dix ans. et les lettres
patentes ne sont émises qu'après le dernier
paiement, et vu que la tere est restée entre
les mains de la Couronne, elle n'est pas im-
posable jusqu'à ce moment là. SI le chemin
de fer Canadien du Pacifique a vendu un
million d'acres de terre, il est plus que pro-
bable que la très grande partie de ce million
dacres n'est pas encore taxée, bien qu'elle
n'appartienne plus Ù la compagnie.

Il faut. que le chemin de fer Canadien du
Pacifique ait obtenu des lettres patentes pour
une section, pour qu'elle devienne imposable
pour les fins scolaires et municipales. La
raison pour laquelle les terrains ne sont pas
vendus directement, c'est pour empêcher la
possibilité de percevoir les arrérages de
taxes de la compagnle. Supposons que A
achète un quart de section. et que la compa-
gnie lui donne un titre parfait ; la propriété
deviendrait imposable Immédiatement et si
elle retournait à la compagnie. les taxes dues
pouralent être exigées, mais grace au plan
que l'on a. Imaginé, A n'a pas de taxes à payer
tant qu'il n'a pas terminé ses paiements et
par conséquent la compagnie n'est pas tenue
(le payer les arrérages. En justice pour la
population du Nord-Ouest nous demandons
que cet abus cesse, car il fait du tort à tous
les districts où le chemin de fer Canadien du
Pacifique a des terres. Quand à l'urgence
d'une décision Immédiate, des gens de loi
qui ont étudié la question nous affirment que
l'exemption expire en février prochain. Nous
pouvons .nous tromper, mais il y a une pro-
babilité plausible que cette opinion est la
bonne et dans ce cas Il devient du devoir du
gouvernement et du parlement de prendre
des mesures pour que ces terres soient im-
posables, dans le cas où nous aurions raison.

Nous ne demandons pas à la Chambre de
dléclarer que ces terres seront imposables à
telle ou telle date; nous demandons à la
Chambre d'exprimer -une opinion, mais nous
ne lui demandons pas d'agir en conséquence.
.le ne vois pas la nécessité pour les chefs des
deux partis de pleurer dans le gilet l'un de
l'autre. dans la crainte qu'une injustice ne
soit commise à l'égard du chemin de fer Ca-
nadien du Paelique. relativement à cette
question, de taxe, parce qu'il n'y a rien à
faire d'ici à l'an prochain. Mais après le
mois de février, la question sera ouverte à la
discussion. et la lutte s'engagera dans le par-
lenient A chaque session.

Mais. dans l'intervalle, le chemin de fer
Canadien du Pacifique est parfaitement
sauf. et ne court aucun danger si nous ne
faisons rien.

Nous voulons prévoir aujourd'hui une cer-
taine éventualité qui. nous le disons dans
la résolution, peut se présenter. Cela est
raisonnable et juste, et nous ne demandons
lien qu'une simple justice en demandant
<ue l'on fasse ces démarches.

J'ajouterai quelques mots sur un autre as-
pept le.la question. C'est, il me semble, une
habitude que l'on a prise en cette Chambre

de crier immédiatement à la confiscation
ou au socialisme lorsqu'il se présente une
question qui concerne les intérêts du pays.
Si nous voulons défenore les droits du
peupie. on nous considère comme des gens
qui veulen't nuire aux autres. Nous som-
mes icr pour travailler le mieux possible
dans l'intérêt général, et, mainte et mainte
fois, chaque année, l'on nous a dit que l'in-
térêt général du pays est que le Nord-Ouest
se développe. Je puis dire a cette Chambre
que rien n'a plus uni au progrès du Nord-
Ouest depuis les quinze ou vingt dernières
années que ce contrat passé avec la compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique et les
restrictions que l'on a imposées par là aux
colons. Ils espéraient être soulagés de ce far-
deau ,au bout de vingt ans ; Ils attendaient
ce jour avec confiance, car jamais Ils n'ont
supposé, et jamais le pays n'a supposé que
l'on prolongerait indéfinimen, l'exemption,
comme on semble vouloir le faire aujour-
d'hui. Ils avaient pleine confiance que ce
soulagement leur serait donné dans le cours
de 'l'année prochaine ;. et le Nord-Ouest et
le pays en général espéraient des jours meil-
leurs pour la colonisation. Mais si vous dI-
tes à ces colons que le fardeau qui a pesé sur
leurs épaules durant ces années, ne sera pas
enlevé, mais que ceux qui devraient les dé-
fendre se font les défenseurs de l'autre cause,
alors je' pr6tends que vous les découragez ;
vous faites plus que retarder la colonisation
et le développement du Nord-Ouest par une
population intelligente et amie du progrès
que vous ne pourriez le faire par-d'autres
moyens.

Durant les vingt ou trente dernières an-
nées. il est admis-les chiffres sont là-qu'il
est passé trois fois plus de Canadiens aux
Etats-Unis qu'ils n'en est passé au Nord-
Ouest. Pourquoi cela ? Les Etats-Unis of-
frent-ils à la colonisation de meilleurs avan-
tages naturels que le Nord-Ouest:? Non.
Mais l'on a entretenu la population de ce
pays dans l'idée que l'on fait des injustices
aux colons de l'Ouest. que leurs intéréts sont
des intérêts d'importance secondaire, que
c'est le chemin de fer Canadien du Paciti-
que d'abord, ensuite et après, et les colons
ne viennent nulle part. C'est ce sentiment
qui a porté notre population a se rendre aux
Etats-Unis au lieu d'aller dans l'Ouest ; et
je suis peiné de voir que l'on ne saisisse
pas 'la prenière occasion qui se présente
pour faire disparaître cette impression, pour
dire qué ces difficultés qui, à tort ou à rai-
son, ont existé là-bas pendant si longtemps
vont cesser le plus tit possible, que ces em-
barras devront cesser au jour fixé par la loi.
Répandez cette idée dans l'Ouest et dans
le pays en général, et vous pourrez vous
attendre à voir des progrès. Alors, nous
pourrons espérer voir nus fils, nos frères,
nos concitoyens se fixer dans ces prairies
et. former une population aussi bonne ou
meilleure que celle que nous avons ici. Il
ne -sera pas nécessaire alors d'aller, en
Russie ou en Galicie chercher . tlçs gens
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qui dégradent certainement notre civilisation
et nuisent au progrès de notre pays. S'il
est nécessaire <le les faire venir--et je n'en
vois pas la nécessité, c'est parce que
nous n'avons pas fait notre possible pour
la population le ces territoires ; et lorsqu'est
arrivé le temps que le peuple attendait pour
être délivré <le ce fardeau, on lui dit non
seulement que le temps n'est pas arrivé,
mais que le délai accordé est prolongé de
vingt ans encore, que (lis-je ? De vingt fois
vingt ans. si l'on tient compte des sympa-
thies réelles de la Chambre.

En agissant ainsi, vous nuisez dans la
plus grande mesure possible aux progrès
du Nord-Ouest. ainsi qu'aux progrès de l'est
du Canada, dont les succès dépendent tant
des succès du Nord-Ouest.

M. POWELL : Avant que l'honorable dé-
puté reprenne son siège. j'aimerais lui poser
une question, simplement pour obtenir de
lui un renseignement. Depuis quand cette
exemption existe-t-elle ?

M. RICHARDSON: Depuis le 15 février
1881.

M. POWELL : Quand le chemin a-t-il été
complété ?

M. RICHARDSON : En 18.
M. POWELL : L'exemption n'aurait-elle

pas commencé à l'achèvement du chemin!'
Je demande simplement cela à titre de ren-
seignement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : La loi dit "pendant vingt
ans après la conecssion faite par la Cou-
ronne ".

M. POWELL : Cela signifierait, n'est-ce
pas, après que la Couronne aurait fait la
concession " ?

M. RICHARDSON : Il y a un article qui
dit: "Après l'achèvement de vingt milles,
les terres et l'argent appartenant à ces vingt
milles seront donnés."

M. J. G. RUTHERFORD (Macdonald):
'Venant de la, province du Manitoba,
j'approuve dans une grande mesure la
résolution que l'honorable député de Lie-
gar a soumise à la Chambre cette
après-mnidi. Je ne doute pas que l'exemption
de taxes dont la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique a joui pendant si long-
temps au Nord-Ouest et dont elle jouit en-
core aujourd'hui ne soit une chose dont les
colons de ces territoires ont beaucoup A se
plaindre.

Cette question ayant été discutée cette
après-midi, Il n'est pas nécessaire, à mon
avis, de la discuter de nouveau. Toutefois,
Il n'y a pas de doute que le gouvernement
devrait s'efforcer d'arranger les choses de
manière A 'e que ces terres fussent soumises
à la taxe le plus tôt possible. Si la résolution
ne contenait pas un paragraphe fixant le 16
février 1901 comme date où doit cesser l'ex-

M. OLIVER.

emuption, je serais très heureux de l'appuyer.
Mais, surtout après les explications lucides
d< chef du cabinet, je suis d'avis que tous
ceux qui appuieraient la résolution telle
qu'elle est commettraient jusqu'à un cer-
tain point un acte insensé. Je suggérerais
à l'honorable député de Lisgar, s'il peut ob-
tenir le consentement de la Chambre, de
supprimer cette partie de sa résolution. S'il
faisait cela, la majorité des membres de la
Chambre, j'en suis convaincu, approuverait
le reste de cette résolution.

Vu que je ne suis pas avocat, je n'ai pas
l'intention d'ennuyer la Chambre en lui ap-
portant des arguments basés sur la loi, les-

1quels, venant d'un homme de ma position,
n'auraient pas une grande valeur ; mais je
dirai simplement ceci: que la date où les
terres deviendront soumises aux taxes soit
en février 1901, ou non, que la concession
faite par la Couronne commence à la date de
l'émissison de lettf'es patentes, ou non, il n'y
a pas de raison pour que ces lettres patentes
ne soient pas émises le plus tôt possible. Si
la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique a droit à ces terres, je ne saurais
voir pourquoi on ne l'obligerait pas à prendre
ses patentes maintenant. ou le plus tôt possi-
ble, et. d'après moi, l'on ne saurait être ex-
eusable du retard apporté à les émettre.

Pour ces raisons, je regrette que ce para-
gr'aphe de la résolution m'empêche de l'ap-
puyer, bien que j'approuve absolument le
but qu'il veut atteindre.

M. A. W. PUTTEE (Winnipeg) : On
a certainement fait un très mauvais
accueil à la motion soumise à la Cham-
bre, et, à mon avis, on ne l'a discutée
ni justement ni franchement. Les argu-
inents apportés par les chefs des deux côtés
de la Chambre ne m'ont pas convaineu que
les opinions qu'ils ont exprimées sur la ques-
tion étaient fondées, et qu'il nous fallait les
accepter. Naturellement, j'approuve de tout
ceur l'énoncé portant que ce parlement ne
songerait, pour aucune considération, à inter-
préter ses propres lois. Nous n'avons pas
l'intention d'abandonner le principe britanni-
que qui consiste I laisser aux tribunaux l'in-
terprétation de toutes les lois ; mais s'il s'agit
d'une question qu'il faut renvoyer aux tri-
bunaux, on devrait la leur soumettre sans
retard. La clause d'exemption en ce qui
concerne les terres est ainsi conçue :

Les terres de la compagnie dans le Nord-Ouest,
Jusqu'à ce qu'elles soient vendues ou occupées,
seront aussi exemptes de taxes pendant vingt
ans après la concession faite par -la Couronne.

Il y a là trois interprétations possibles.
Ces vingt ans signifient-ils vingt ans depuis
l'adoption de la loi. ou vingt ans depuis
l'achèvement de certaines parties du chemin
ou de tous les travaux, ou vingt ans depuis
l'émission des lettres patentes ? Si la der-
nière interprétation est juste, alors la coma
pagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique a une exemption à perpétuité, car cette
compagnie ne prend pas de lettres patentes
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et n'a pas besoin de le faire jusqu'à ce qu'elle
vende les terres ; et lorsqu'elle vend les
terres et que ces dernières passent entre les
mains de l'acheteur, cet acheteur doit payer
les taxes. A mon avis, il n'y a aucun doute
que ceux qui ont fait le contrat n'ont pas
songé à une exemption de cette nature, et
elle ne se trouve pas dans la loi. Alors, les
vingt ans signifient-ils: " compter de l'a-
chèvement des travaux "? Cette Interpréta-
tion est moins justifiable que les autres. La
loi, Il me semble, déclare que la période de
vingt ans commencera à la date de son adop-
tion, et que lors de l'adoption de la loi, la
compagnie est devenue propriétaire des
terres. En tout cas, il s'agit de contrat, et il
y a deux parties au contrat, le peuple du
Canada et la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, et ce parlement de-
vrait surveiller les droits du peuple.

Le très honorable premier ministre a dit
que l'opposition de 1881 n'avait pas réussi à
faire prévaloir ses opinions, et que l'on a
adopté la loi aujourd'hui en vigueur. C'est
vrai, mals je ne puis pas voir-et j'ai lu les
débats de cette époque, ainsi que la loi-je
ne puis pas voir, dis-je, que l'opposition ou
le gouvernement fût d'avis que cette loi ac-
cordait à la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique une exenption de
taxes à perpétuité en ce qui a frait à ces
terres. Je ne crois pas que l'on ait soulevé
de question sur ce point, et je ne vois pas
que l'honorable M. Edward Blake ait préten-
du que cette injustice devait durer toujours.
Il dit :

Les blend immenses 'de la compagnie joulssent
d'une exemption de taxes perpétuelle, et c'est
là, à mon avis, une disposition des plus injustes.
Cette injustice ne doit pas durer simplement
vingt ans, qui doivent être la période d'assuJé-
tirsement A d'autres égards, mais elle doit durer
toujours.

L'exemption à perpétuité en ce qui con-
cerne le droit de passage, et, sous d'autres
rapports, elle était de vingt ans.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Que l'honorable député lise
cela attentivement, et Il verra que M. Blake
parlait de la voie, qui jouit d'une exemption
perpétuelle de taxes.

M. PUTTEE : Je demande pardon A l'ho-
norable ministre. Je me suis servi des mots
"droits de passage," quand j'aurais dû dfre
"vole ". Mais. si cette question était portée
devant les tribunaux, les municipalités du
Nord-Ouest seraient tenues de prouver cela.

n va sans dire que la population du Nord-
Ouest est la plus intéressée dans cette af-
faire, mais c'est un contrat passé avant que
les gens se rendissent dans cette région,
entre le parlement et la Compagnie du éhe-
min de fer Canadien du Pacifique ; et le
Nord-Ouest a le droit de s'adresser au parle-
ment fédéral pour faire résoudre cette ques-
tion et pour faire délivrer le peuple de ce
fardeau.- Je ne crois pas du tout que la po-
pulation du Nord-Ouest ait l'occasion de

soumettre cette affaire aux tribunaux, car
les terres sont exemptes de taxes jusqu'à ce
que les lettres patentes aient été émises, et,
si ces lettres patentes ne sont pas émises,
comment les municipalités peuvent-elles im-
poser des taxes?

Rien, A mon sens, ne s'oppose à ce que l'on
appuie la motion soumise à la Chambre,
mais je dois faire observer qu'elle n'est pas
rédigée exactement dans les termes de l'avis
qui figure aux procès-verbaux. Dans les
procès-verbaux, elle se lit ainsi :

Que cette Chambre est !'avis que la période
d'exemption de taxe des trres de la compagnie
du chemin de fer Canadien du Ptcifique expire
le 15 février 1891.

Il ne serait pas juste d'adopter la motion
dans cette forme, male, si j'ai bien compris
la lecture qu'en a faite celui qui l'a proposée,
elle stipule que les titres devront avoir -été
délivrés, afin que, quelle que soit la décision
des tribunaux, les municipalités puissent
imposer des taxes sur ces terres lorsque la
période d'exemption expirera.

On prend le vote sur l'amendement (de M.
Richardson):

f
POUR:

Messieurs
Grahnm, Puttee,
Oliver, Richardson, et
Pettet, Rogers.-6.

CONTRE:

Messieurs
Angers, Lavergne,
Bazinet, Lemieux,
Beattie, Macdonald (King),
Bell (Addington), Macdonell,
Bell (Pictou, Mackie,
Bell (Prince), McAlister,
Bergeron, McClure,
Blair, McGregor,
Borden (Halifax). MeGugan,
Bourbonnais, McIsaac,
Britton, MeLellan,
Broder, MoLennan (Inverness),
nrodeur. McMillan,
Brown, Madore,
Pargill, Malouin,
Ceron (air Adolphe), Marcil,
Carroll. Marcotte,
Casey, Martin,
('ochrane. Meige,
Copp, Mirnauit,
Craig, Mills,
Davies (air Louis), Mocre.
Dechene, Morin.
Demers. 'lMrrison.
Desmarais. Mulock,
Dugas, Parmalee,
Dupré. Powell.
Edwards, Prior.
Ellis. Prnulx.
Peatherston, Quinn.
Fielding, Rat%,
Fisher. rmnaamond,
Portier, Rose,
1•rost. T:therford,
Ganong, - avard,
Gauvreau. semple,
Geoffrion. Snetsinger,
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Gibson, Sproule,
Gillies, Stenson;
Gilmour, Sutherland,
Godbout, Taylor,
Guillet, Tisdale,
Hiarwood, Tucker,
lolmes, Tupper (sir Charles),

Hutchison, Trpper (sir Charles
Ingram, Hibbert),
Johnston, Turcot,
Raulbach, Wallace,
Lang, Wilson, et
Laurier (sir Wilfrid), Wood.-99.

L'amendement (de M. Richardson est re-
jeté).

DROIT SUR LE GRANIT.

M. MOORE: Avant que la Chambre se
forme en comité des subsides, je désire ap-
peler brièvement son attention sur une ques-
tion qui touche à une industrie importante
de ce pays. Il est parfaitement connu qu'il
y a des dépôts considérables de granit dans
diverses parties du Canada. Dans un comté
de la province de Québec, il y a peut-être
assez de granit pour en fournir tout ce pays
d'ici à cent ans. Pendant des années, ceux
qui exploitaient ces carrièree avaient des
espérances, car il y avait lieu de croire qu'ils
pourraient réaliser des profits considérables.
Mais, depuis la mise en -vigueur du tarif de
préférence de 25 pour 100, les compagnies
qui exploitent des carrières dans ce pays
ont simplement travaillé pour leur existence,
au lieu de faire les bénéflees qu'elles pou-
vaient faire lorsqu'elles ont commencé à
exploiter leur industrie. Et, depuis que le
ministre des Finances a antoncé que le gou-
vernement avait l'intention de porter le tarif
actuel de 25 à 33* pour 100, quelques-unes
de ces compagnies qui se livraient à une in-
dustrie assez rémunératrice, disent qu'il leur
sera impossible de continuer les mêmes tra-
vaux et de concurrencer le granit importé
de la Grande-Bretagne. Un monsieur qui
se livre à cette industrie dit:

Si lon doit appliquer ce mouveau tarif de pré-
férence de 33J pour 100, nous pouvons abandon-
ner notre industrie dans une grande mesure.

Et le gérant d'une compagnie importante
qui exploite des carrières déclare :

Or, nous prétendons que ce n'est pas jusite.
Nous avons placé des capitaux considérables dans
cette industrie, et plusieurs de nos ouvriers sont
propriétaires de leurs maisons, et le seul moyen
qu'ils aient de gagner leur vie c'est en travail-
lant aux carrières ; au moins, c'est le meilleur
moyen qu'ils aient de gagner leur vie et celle
de leurs familles. Nous demandons seulement
justice pour nous-mêmes et pour ceux qui tra-
vaillent pour nous.

Vu qu'ils ont dépensé des sommes consi-
dérables pour acquérir des carrières dans
différentes parties du pays et pour se pro-
curer un outillage suffisant, non seulement
pour extraire le granit, mais pour le pré-
parer pour le marché, ils prétendent que le
gouvernement agirait injustement en leur
enlevant la.' protection sur laquelle Ils

avaient compté, ce qui aurait l'effet de léser
leurs intérêts.

Le grand inconvénient semble être que de-
puis la mise en vigueur du tarif de préfé-
rence et depuis la réduction des droits-et
l'on augmenter cette difficulté en augmen-
tant davantage le tarif de préférence-le
grand inconvénient, dis-je, senble être que
depuis cette époque, il lui est impossible de
faire concurrence au granit û bon marché et
à la main-d'oeuvre à bon marché dë la
Grande-Bretagne. Un des intéressés dans
cette industrie dit que si l'on applique ce
tarif de 33-X pour 100. -ils peuvent abandon-
ner leur industrie dans une grande mesure.
Cela aura l'effet. Il semble, de :leur faire
abandonner leurs affaires dqns une grande
mesure ; et un grand nombre de gens au-
jourd'hui employés dans cette industrie ne
sauraient se livrer à d'autres travaux. Ils
souffriront d'autant plus que beaucoup d'en-
tre eux possèdent des maisons et qu'ils sont
obligés d'aller chercher du travail dans d'au-
tres pays. L'inconvénient est qu'en Angle-
terre. l'on peut employer des hommes moyen-
nant 14 cents de l'heure, pour préparer -le
granit, tandis qu'au Canada, le prix que
'on paie est réglé d'après ce que l'on paie

aux ait-lsans -américains, 35 cents de l'-heure.
Tai un état qui fera voir un peu aux mem-

bres du gouvernement dans quel état se
trouve cette industrie au Canada. Prenez.,
par exemple, 25 pieds cubes de granit en
Angleterre et dans ce pays. Les chiffres sui-
vants en montrent le coût:
Grande-Bretagne--

Pierre, livrée au chantier, soit 25 pieds
au prix moyen de 60 centins le pied,

coûtant ................................. $15 00
Soit 100 heures de travail pour la prépa-

rer, moyennant 14 centins de l'heure.. 14 00
Mise en boite ......... ............. 1 25
Droit sur $29, à 35 pour 100............ 10 15

Totalité du coût ........................ $40 40
Moins 25 pour 100 sur $10.15............ 2 54

Coût net .................. ............ $37 86
Canada-

Soit 25 pieds -au prix moyen de 75 cen-
tins le pied........................... $18 75

Soit 100 heures de travail pour la prépa-
rer, 35 centins de l'heure............ 35 00

Mise en botte .......................... 1 50

Chiffre Indiquant 'le coût, dans nos chan-
tiers, de la pierre. préparée et prête à.
être expédiée..................... $55 25

Grande-Bretagne-
Excédant du prix canadien sur le p)rix

anglais ............ .. ........... 17 39
C'est une différence d'environ 48 pour 100.

On verra tout de -suite que l'augmentation
du tarif de 25 à 33* pour 100 détruira. cette
industrie importante et jettera, sur le pa-vé
un grand nombre d'ouvriers, tandis qu'ell'
forcera la popu.ation de ce pays à ImporteË,
son granit de l'étranger au lieu· de -le prendr.
ici.

Je n'ai pas l'intention d'embarrasse'r le go
vernement en faisant une motion au sujet de
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cette affaire. Je veux simplement appeler
l'attention de l'honorable 'ministre des Finan-
ces (M. Fielding) sur la chose. Nous avons
entendu dire à cet honorable ministre qu'il
ne réduirait aucun droit. Nous espérions
qu'il réduirait les droits imposés sur le pé-
trole, le tabac et autres choses nécessaires
à -la vie. Mais l'on nous a dit que le gouver-
nement n'avait pas l'intention de réduire les
droits Imposés sur ces choses nécessaires à la
vie. bien que l'on espère avoir un excédent
considérable pour l'exercice courant et que
le trésor regorge. Au lieu de faire une mo-
·tion, je suggère simplement cette idée au
gouvernement. L'honorable ministre a dit
qu'il ne réduirait aucun des droits imposés,
-- on dit qu'il est mieux de violer une mau-
vaise promesse que de la remplir-mais il
n'a pas déclaré qu'il ne les augmenterait pas.

Je proposerai·s que l'on augmentatt le droit
imposé sur le granit de 10 à 20 pour 100.
Cela ne voudrait pas dire que l'honorable
ministre a violé sa promesse, et, par ce
moyen, l'on conserverait cette industrie au
Canada.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je suppose que, d'après le même
principe. si nous augmentions le droit sur le
pétrole, mon honorable ami (M. 4Ioore) ne
serait pas aussi content. Cependant. après
tout, il y a presque autant de raison de l'au-
menter dans un cas qu'il y a de l'augmenter
dlans l'autre.

J'apprécie l'importance de l'industrie dont
a parlé l'honorable député (M. Moore), et il
n'est guère besoin de dire que le gouverne-
ment ne fera aucune démarche qu'il croira
devoir nuire à cette industrie. Chaque fois
que l'on fait un changement au tarif, des
gens intéressés dans des industries particu-
lières sont toujours très portés, nous le sa-
vons, à craindre que ce changement leur nui-
se. Je suppose qu'un changement de tarif,
n'a jamais été fait sans faire naitre, quel-
que part, dans une certaine mesure de
l'inquiétude et de la crainte, et. dans
beaucoup de cas, l'on a constaté que
cette inquiétude était inutile et cette
crainte non fondée, et j'espère qu'il
eu sera ainsi dans ce cas. Le droit Im-
posé sur le granit ouvré est de 35 pour 100.
En supprimant le tarif de préférence, même
au taux où il sera le 1er juillet, vousi avez
encore un droit de plus de 23 pour 100 sur
le granit ouvré, et, en réalité, je crois que
c'est encore un droit de revenu assez élevé ;
de fait, l'on serait presque excusable de
dire que c'est un droit protecteur.

Toutefois, l'honorable député a raison de
dire que le gouvernement. a déclaré qu'il
était décidé à ·ne pas faire, pendant la pré-
sente session, de changements dans' les dé-
tails.

Si les circonstances exigent quelques chan-
gements, nous devrons alors prendre en
considération les remarques que vient de
nous faire l'honorable député' au sujet de
l'exploitation du granit.- Mais j'espère. fer-

moment que. l'expérience nous montrera
qu'avec cette diminution de droits de 23
et une fraction de cent, nous permettrons à
cette industrie de se développer à l'ave-
nir comme nous avons constaté ce progrès

.dans le passé.
M. MOORE : L'honorable député a parlé

de l'huile de pétrole et m'a demandé si je
voulais une augmentation des droits sur ce
produit. Je ne veux pas de cette augmen-
tation qui, depuis deux ans, a été portée à
200 pour 100. Je crois que les droits sont
assez élevés et qu'au lieu de les augmenter,
le gouvernement devrait les faire disparat-
tre complètement.

SACS DE MALLE PRIVES.

M. R. L. BORDEN (Halifax) : Comme .i1
peut arriver que je n'assiste pas à la séance
de la Chambre, lorsque l'honorable direc-
teur général des Postes présentera ses esti-
mations, je voudrais appeler son attention
sur une question qui se rapporte à l'ad-
ministration des département des Postes
dans mon comté. L'an dernier, j'ai signalé
à son attention une question très importante
concernant la distribution de la malle dans
des sacs adressés spécialement à un nommé
W. C. Henley, conseiller municipal et ci-
toyen très en vue de ma circonscription
électorâle; l'honorable ministre a en la gra-
cieuseté de me dire que, suivant les circons-
tances qui lui étaient faites, il ne pouvait
exister la moindre objection ù accorder une
copie des Débats contenant la réponse (le
l'honorable ministre, à M. Henley qui, à la
-réception de ce document, a conseillé à la
directrice de la poste à cet endroit de rem-
plir l'arrangement qu'il avait conclu précé-
demment Voici ce qu'a déclaré alors l'ho-
norable directeur général des Postes. « Il ne
saurait exister la moindre objection pour
empêcher au directeur de la poste de don-
ner la malle à un courrier qui se trouve
l'agent d'une personne à laquelle, dans ce
cas, ce directeur de la poste ne saurait être
tenu responsable parce que la personne à la-
quelle cette malle est consignée la reçoit
des mains mêmes du courrier ou du facteur.
Il s'est élevé, cependant, certaines dlitti-
cultés que je puis résumer en quelques
mots; M. Henley demeure à, Spry .Bay,
dans le comté.d'Halifax et le sac -contenaat
sa malle a été adressé à Tangler alors que
sa malle lui était adressée à Spry Bay. On
peut croire que le département à donné
certaines instructions défendent de distri-
'buer à Tangier 'même, ,la. malle en destina-
tion de -Spry Bay, et c'est de ce fait que
se plaint M. Henley. On a observé
durant quelques mois la convention
que j'avais demandée, l'an dernier, après
le débat qui.a en leu alors et jamals on
n'a eu A constater de difflcultés à ce propos.
Je pourrais signaler à l'attention du direc-
teur général des Postes le fait que ce
privilège accordé. à M.. Henley a toujours
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existé depuis 25 ans jusqu'au temps où l'ins-
pecteur des bureaux de postes a cru de-
voir s'occuper de cette question.

Tout le temps qu'a existé ce privilège, on
n'a eu à constater aucune ditliculté à ce
propos. Mes détails se rapportent à ceci :
L'inspecteur des bureaux de poste a invo-
qué certaines raisons pour refuser ce pri-
vilège à M. Henley et cependant, il n'y a
pas moins de trois personnes dans mon
propre comté qui se trouvent exactement
placées dans les mêmes circonstances et
auxquelles on accorde le droit de recevoir
leur malle dans des sacs privés. Le lieu-
tenant-colonel Macdonald, l'inspecteur des
bureaux de poste, parle d'un de ces cas. Je
vais lire à l'honorable ministre la lettre que
M. Macdonald m'a adressée et je demanderai
au chef du département des Postes de me
dire ce qu'il pense des opinions exprimées
par l'inspecteur sur cette question. La lettre
de ce dernier porte la date du 20 octobre
1899 :

Mon cher monsieur,-J'accuse réception de
votre lettre du 18 courant. Je vous dirai en ré-
ponse qu'il est vrai que, lors de ma dernière vi-
site à Tangler, j'ai donné instruction à la direc-
trice de la malle à cet endroit de ne pius faire
un sac privé pour la malle adressée à M. W. C.
Henley. J'ai agi ainsi parce que cette anaHe était
adressée à " Spry Bay " et que les règlements du
département défendent expressément la distri-
bution de matières postales adressées à un bu-
reau de poste particulier, par un autre bureau le
long de la route.

Je n'ai aucun doute que si l'honorable direc-
teur général des Postes a été mis au courant de
toutes les circonstances de cette eatise lorsqu'on
a soulevé -cette question à la Chambre à. la der-
nière session, il n'eût donné une réponse tout à
fait différente à l'interpellation que vous lui po-
siez. J'ai toute raison de croire qu'il était sous
l'impression que la malle de M. Henley était
adressée à Tangier ; alors on n'aurait pu invo-
quer d'objection pour le fait que ce bureau de
poste distribuât au facteur ou à toute autre per-
sonne désignée par M. Henley la correspondance
et les journaux adressés à ce dernier.

Quant au sac de la malle de M. Kirker, je dois
dire qu'il jouissait de ce privilège lorsque j'ai
été nommé inspecteur; je crois que cette faveur
lui était accordée même avant la confédération.
C'est pourquoi, je n'ai pas cru devoir examiner
son -cas.

Bien à vous,
CHAS. G. MACDONALD,

Inspecteur des bureaux de poste.

Cette déclaration peut surprendre, venant
de la part d'un fonctionnaire du gouverne-
ment de ce pays. Il dit à M. Henley : Je
ne puis vous permettre de jouir de ce privi-
lège ; mais, comme on a donné la permis-
sion depuis 25 ou 80 ans A M. Kirker d'avoir
un privilège, contrairement A la loi, je veux
le laisser jouir de cet avantage, en dépit de
la loi et des règlements du département. .Te
ne puis comprendre. en vérité. qu'un inspee-
teur des bureaux de poste puisse avancer
une raison aussi illogique. S'il s'agit d'une
violation de la loi, si l'on permet à M. K'irker
de faire exactement ce que demande M.
-Henley, peut-il se trouver un homme de bon

M. BORDEN (Halifax).

sens pour dire que l'inspecteur des bureaux
de poste doit donner comme raisons que M.
Kirker possède ce privilège parce qu'il a
violé la loi depuis plus de 30 ans?. Je re-
grette de constater que, bien que j'aie fait
connaître cette réponse de l'inspecteur au
département de l'honorable ministre, le 20
octobre dernier, et bien que à la date du
14 novembre 1899, le directeur général des
Postes m'a dit qu'il ferait une enquête sur
cette qu;estion, je n'en ai jamais entendu
parler jusqu'à présent. Quand l'inspecteur
en question me dit qu'il y aura une période
de prescription dans ce pays qui permettra
à un homme de violer impunément la loi,
j'ai cru de mon devoir d'appeler l'attention
du département des Postes, et, depuis que
j'ai soulevé cette question, je n'ai entendu
parler de rien, si ce n'est la déclaration que
vient de faire le ministre qu'il allait s'en
s'occuper immédiatement.

Dans le cas de M. Kirker, on transporte
la malle qui passe par cinq bureaux de
poste différents; cependant, l'inspecteur
me dit que les règlements du département
défendent à tout directeur de la poste de
distribuer la correspondance adressée à un
certain bureau, dans un bureau qui se trouve
à recevoir les malles avant celui de la des-
tination. Je m'explique : Vous ne pouvez
recevoir à Tangier la malle en destination
de Spry-Bay, mals quant à M. Kirker, on
remettrait sa correspondance au facteur, à
un autre bureau de poste, et il fallait trans-
porter cette malle à cinq bureaux de poste
différents avant qu'elle fût remise à M. Kir-
ker. Dans le cas de M. P. G. Archibald, de
Upper-Musquedoboit, on constate 'la même
irrégularité que celle commise dans le cas
de !M. Henley avant que l'inspecteur des
bureaux de poste ne fût intervenu. Dans
ce cas spécial, la malle est remise au direc-
teur de la poste de Middle-Musquodoïboit;
c'est là que le courrier la prend et la laisse
à la résidence de M. Archibald le :long de la
route qu'il doit parcourir pour se rendre à
Upper-Musquodoïboit. La même chose se
produit dans le cas de 'M. Alex. McKenzie.
Ce dernier demeure à Mooseland, dans mon
comté. Son courrier lui est adressé à cet
endroit; le directeur général de la poste à
Tangier le remet au facteur qui passe chez
M. McKenzie. Ce que je viens d'avancer
m'a été affirmé par M. Henley lui-même et
par M. Thomas G. Stewart, un' des conseil-
lers municipaux d'Halifax, un citoyen bien
connu et très respectable.

Dans ces circonstances, je considère que
l'action de l'inspecteur des bureaux de poste
est des plus extraordinaires, et je crois que
p"honorable directeur général des Postes de-
vrait faire une enquête sérieuse sur ce point
Je sais, d'après la manière dont Mil m'a trait6
relativement à cette question qu'il va me
rendre pleine justice dans cette demande
d'enquête.

Encore un mot et j'ai fini. On a dit A M.
Henley que s'il voulait faire adresser' son
courrier A Tangler même, Il pouvait le ftire
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facilement. Je crois, d'après la conversa-
tion que j'ai eue avec le directeur
général des Postes, quand il a été
assez bon de discuter cette question
alors avec moi, ce soir, que la raison de ce
reglement Invoquée par le département est
que le directeur de la poste à l'endroit où
se faisait la distribution de la malle est
supposé connaitre la personne à laquelle on
doit remettre ce courrier, et que c'est pour
cela que cette distribution -ne peut se faire
dans un autre bureau de poste. Je rappel-
leral à l'honorable directeur général des
Postes que, si le courrier de M. Henley lui
était adressé à Tangier, le département
n'aurait pas plus de garanties relativement
à l'identité de ce monsieur qu'il n'en a
maintenant.

Le directeur de la poste de Tangier ne
pourra constater si ce currier doit être adres-
sé à M. Healey. Il se présente lei une diffi-
culté : M. Henley est tellement connu dans
le comté d'Halifax et dans la Nouvelle-
Ecosse qu'il n'a pas besoin de se faire adres-
ser son courrier à Tangier parce qu'il de-
meure à Spry Bay et que sa malle doit lui
être adressée à ce dernier endroit. C'est
pour cela qu'il lui serait impossible de se
faire adresser ses lettres et ses journaux à,
Tangier même ; il est trop connu et il ne peut
par conséquent changer l'adresse de son bu-
reau de poste, quels que soient les règle-
ments du département des Postes, qui encou-
ragera ceux qui ne veulent pas les observer.
3Mais dans le cas que je viens de citer cette
difficulté ne peut surgir. Je ne veux pas
qiuon dise que je veux obtenir certains pri-
vilèges pour M. -Henley et pour les autres
personnes qui se prétendent dans leurs droits.
3Mais je constate le fait que d'autres citoyens
jouissent du privilège dont j'ai parle tout à.
l'heure et que cela ne cause aucune difficulté
daa la distribution des malles. En vérit,-.la
pratique suivie jusqu'à présent n'a soulevé
aucune difficulté dans le passé et je signale
à l'attention du directeur général des
Postes le fait qu'on a accordé ces
pirivilèges depuis longtemps à différentes per-
-onnes dans les circonstances que j'ai indi-
quées. Je prétends qu'on n'a pas agi d'une
manière juste à l'endroit de M. Henley qui.
par suite de l'attitude prise par le départe-
ient s'est trouvé exposé à toutes sortes de
retards et d'inconvénients. C'est un privi-
lege dont Il est privé, en dépit même de
l'avantage dont jouissent certaines personnes.
S'il n'y a pas de règlements défendant d'ac-
corder ces privilèges, alors que M. Henley en
jouisse. Si d'autre part il existe un règle-
ment au département qui est injuste et ir-
raisonné, nous devrions l'amender et l'appli-
quer à tout le monde sans distinction aucune
(le race, de parti ou de religion.

Le DIRDCTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je crois que c'est une règle générale
bien établie dans ce département que les
directeurs de la poste dans tous les bureaux
du paye ne peuvent distribuer les lettres

qu'à la personne à qui ces lettres ont été
adressées ; ils ont cependant le droit de dé-
cider cette question lorsqu'on la leur sou-
met. Ce règlement existe et on l'a appliqué
depuis nombre d'années. Il est probable
qu'on a donné à cette question une interpréta-
tion différente. Quant à mol, je ne connais
aucunement ce sujet sur lequel on n'a pas
attiré mon attention. Je dois dire en réponse
à tous les arguments invoqués par mon ho-
norable ami d'Hallfax (M. Borden) qu'il
n'existe qu'une loi générale pour tout le pays
quant à l'administration de ces bureaux de
poste. Je reconnais aussi qu'il ne saurait exis-
ter de mal plus grand que celui qui résulte-
rait d'une interprétation différente de la loi
suivant les individus en cause. M. Mac-
donald est un officler bien zélé et très fidèle.

M. BORDEN (,Halifax) : C'est toujours ce
que j'ai cru jusqu'au moment où il a fait
l'inspection dont j'ai parlé.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Bien certainement, ce fonctionnaire
est très zelé et très honnête. J'oserais dire
qu'il pourrait me fournir toutes les explica-
tions satisfaisantes sur le sujet qui nous
occupe, let que s'il a commis quelque erreur,
c'était en vue d'un bien plus grand. C'est
ce que je crois et ce que j'espère aussi.

M. BORDEN (Halifax) : Mon honorable
ami pourrait difficilement partager 'opinion
de M. Macdonald quant A cette restriction
dont il est question maintenant.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non, je dis simplement que peut-être
M. Macdonald a fait erreur. Pour mot, je
l'ai toujours considéré comme un fonction-
naire fidèle, mais il ne faut pas perdre de
vue que même les fonctionnaires les plus
assidus à leur devoir commetent des erreurs
de jugement quelquefois.

Mon honorable ami disait tout à l'heure
qu'il avait appelé l'attention du département
sur cette question. Je dois déclarer que ja-
mais on ne m'en a parlé. Cependant, je dis
qu'une fois j'ai en l'occasion de m'occuper
d'un cas semblable qui s'est produit, si je me
rappelle bien, au bureau de poste d'Oliver's-
Ferry. Je ne puis dire que ce soit là le nom
véritable de ce bureau de poste, mais c'est
celui de la traverse d'Oliver. Ce bureau se
trouve à environ un mille de ce dernier en-
droit. Une certaine personne désirait que
son courrier lui fût adressé à l'autre bureau
de poste vu que c'était à ce dernier endroit
qu'on lui adressait d'ordinaire toute sa cor-
respondance.

Le directeur de la poste à cet endroit a re-
fusé d'accéder à cette demande. La question
m'a été soumise. Je me suis adressé alors au
secrétaire du département qui m'a cité le
règlement qu'on avait invoqué et qui décla-
rait. spécialement, que al les directeurs de
poste distribuaient la malle à certaines per-
sonnes avant que cette malEe fût arrivée au
bureau d'adresse, cela causerait des diffeal-
tés, vu que ces fonctionnaires ne pourraient
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identifier les personnes à qui ces lettres sont
adressées aussi facilenent que s'ils ne dé-
-livraient que les matières postales expédiées
au maître de poste de l'endroit où habite
la personne à qui la lettre est adres-
-sée. En constatant que c'était la seu-
le raison. qu'on pouvait invoquer, j'ai
cru qu'une différence d'un mille n'é-
tait pas de nature A empêcher un maître
de poste de connaître suttisamment la per-
sonne à qui telle ou telle lettre ou tel ou tel
journal était adressé ; j'ai donné des ordres à
l'effet que si la personne intéressée donnait
-ordre au directeur de la poste que son cour-
rier lui fûit livré à l'autre bureau de poste,
on devait se rendre à sa demande. C'est de
cett( manière qu'il faut comprendre le cas
que je viens de citer et je verrai à faire ob-
server cette décision dans tous les cas sem-
blabes, tout en évitant, cependant, les erreurs
ou la confusion qui pourraient surgir de l'ap-
plication de cette règle. J'étudierai encore
cette question et je crois que nous pourTons
la régler suivant les désirs de mon honorable
ami.

M. BORDEN (Halifax) : Je dois remereier
l'honorable ministre de la déclaration qu'il
vient de faire. Il comprendra facilement que
si je tue suis permis de critiquer la conduite
de M. Macdoaald, je n'avals. en vue que ce
cas en particulier, car je concours pleine-
ment dans tout ce qu'a dit l'honorable minis-
tre sur l'assiduité, la diligence et les bons
services qui sont les caractéristiques de M.
Macdonald.

Le DIREC1TEUR GENERAL DES POS-
TES : Lorsque je trouve un fonctionnaire
zélé et qui remplit son devoir, et lorsque
j'ai une 'bonne opinion de lui, je suis prêt à
le défendre. même s'il commet quelques
erreurs de judgement. Je ne veux pas dire
que M. Macdonald ait commis telle erreur,
dans le cas qui nous occupe, mais dès qu'on
signale au département ces erreurs, ce der-
nier en recherche immédiatement les causes
et le moyen de les réparer.

Sir ADOLPHE CARON : M. l'Oratuer.
l'honorable directeur général des Postes, à
mon sens, a interprété les règlements iel
qu'on doit les comprendre. On ne saurait
ignorer la règle établie par le département.
Maintenant, si l'on permet àt un directeur
d'un bureau de poste de -distribuer les let-
tres sans tenir compte du bureau d'adresse,
cela serait de nature à créer certaines diffi-
cuRés ; le directeur général des Postes a
raison quand il dit ·que ces règlements, qui
doivent faire li- en principe général, peu-
vent être laissés de côté pour des raisohs
valables. Nous ne devons pas blamer le di-
recteur de la poste à cet endroit particulier.
car les règlements ne peuvent être changés
que d'après un ordre du directeur général
des postes lui-même.

La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité des subsides.

M. MULOCK.

(En. comité.)

Travaux publIcs-Perception des droits de
glissoires et estacades .................. $5,000

Sir ADOLPHE CARON: L'autre soir, le
minisitre disait qu'on avait dépensé $25,000
pour réparations des dommages causés aux
estacades (le la rivière Salut-Maurice. J'ai
fait alors -certaines remarques sur le crédit
demandé. Le ministre sait que les plus riches
marchands de bois du Canada tirent de cette
région les principaux éléments de leur com-
merce ; je pourrais citer les noms de M.
Baptist et ceux des directeurs de la Canadian
Lumber Co. Le crédit de $25,000 n'était que
pour réparer -les dommages à ces' estacades.
Mais que se propose de faire le gouverne-
ment, en vue des travaux nécessaires pour
faciliter le commerce du bois sur cette ri-
vière ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député a raison de pré-
tendre que ce montant de $25,O0 dans le
budget supplémentaire n'est pas suffisant
pour rencontrer les exigences de la situation.
Hier soir, nous avons adopté un crédit de
$45,000 dans le budget principal, auqueZ on
devra ajouter celui que nous demandons 1%
la Chambre d'adopter maintenant.

Lignes de télégraphe entre l'Ile du
Prince-Edouard et la terre-ferme...... $2,000

M. ELLIS : Pourquoi ces $2,000 ?

Le DIRECTEUR. GENERAL DES POS-
TES: C'est pour remplir un contrat qui
date déjà de la confédération et qui concer-
ne le maintien d'un système de télégraphe à
l'le du Prince-Edouard.

M. ELLIS : Je ne vois aucun des députés
de l'Ile du Prince-Edouard dans le moment.
Je dois dire qu'il s'agit lei du service télé-
graphique le moins organisé de tout le pays,;
on devrait travailler à l'améliorer.

S'il existe un contrat obligeant le gouver-
nement de fournir cette subvention, le gou-
vernement devrait avoir le pouvoir de for-
cer la compagnie à donner au public un ser-
vice raisonnable et efficace. Aujourd hui

-surtout, alors que dans tout le pays la po-
pulation demande anxieusement des nou-
velles de ceux qui sont partis avec les con-
tingents pour le Sud-africain, les directeurs
de cette compagnie de télégraphe. entre la
terre, ferme et l'Ile du Prince-Edouard me-
prisent les demandes et les requêtes que
leur fait le public.

Leurs employés ferment quelquefois leurs
bureaux au soleil couchant et depuis cette
heure, on ne peut obtenir des rense gne-
ments. Ils remplissent leurs fonctions sa;ns
avoir le moindre égard pour le public.Jé
n'ai pas l'intention de discuter longuement
cette question, mais tous ceux qui ont
en l'occasion de se servir de cette ligne
télégraphique reconnaîtront avec mol cIque
ce système est ineffcace, c'est une honte
pour le pays de ne pas l'améliorer. Il me
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semble que les règlements du gouvernement
sont tous tracés ; dans les circonstances, Il
devrait insister pour que cette compagnie
donne un service proportionnel au tarif
qu'elle charge pour la transmission des dé-
pêches. Qu'importe les faits qui ont porté
le gouvernement dans le principe A accor-
der cette subvention. L'état du pays a
changé complètement et l'on devrait forcer
cette compagnie à faire face aux besoins
actuels. Je n'hésiterais pas un moment A
voter en faveur d'une mesure dont l'effet
sera de faire disparaitre cette compagnie,
car je crolrais alors remplir mon devoir en-
ver mon pays. Je crois nue l'on comprendra
et que l'on reconnaîtra ce qu'est l',honneteté
et je puis dire qu'une -compagnie ne remplit
pas son devoir lorsqu'elle manque à toutes
les obligations qu'ele s'est engagée à rem-
plir, ainsi que c'est le cas pour la compagnie
de télégraphe dont je parle, et elle devrait
être forcée d'une manière ou d'une autre
à remplir son devoir.

Le ministre de la Marine et des Pecheries,
je le constate avec regret, est absent de la
Chambre, mais j'ai compris qu'il existait
une correspondance échangée entre le gou-
vernement et les directeurs de cette com-
pagnie à l'effet d'obtenir, si possible, un
meilleur service télégraphique. Puis-je con-
naître les résultats pratiques de cette cor-
respondance ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
Quel est le nom de cette compagnie ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L' "Anglo-Amerlean Co."

Le MINISTRE DES FINANCES.: Je crois
que cette entente à été conclue avant la
confédération avec l' ' Anglo-American
Telegraph Company" qui s'est réunie au-
jourd'hui à la " Western Union Company ".

Cette compagnie possède un ·privilège spé-
cial ; elle a un monopole important : celui
d'atteindre seule par une ligne télégraphil-
que l'Ile du Prince-Edouard durant un cer-
tain nombre d'années ; cependaat, ce pri-
vilège doit cesser dans quatre ou cinq ans,
mais jusqu'à cette époque nous ne pouvons
compter que sur des conventions faites à l'a-
miable. *Le ministre de la Marine et des
Pêcheries (sir Louis Davies) a cherché de-
puis quelques années à obtenir de cette
compagnie, en.n'invoquant que les considéra-
tions d'affaires, un service plus -efficace, un
service meilleur. Je ne crois pas que le
gouvernement ait le pouvoir de dicter des
conditions aux directeurs de cette compa-
gnie tant que la durée des privilèges exclu-
sifs dont .ils jouissent, ne sera.pas terminée.

M. ELLIS : Lorsque le ministre de la
Marine et des Pecheries• sera présent et
qu'on discutera le budget supplémentaire,
je soulèverai de nouveau. cette question,
parce qu'elle Intéresse grandement la po-
pulation du Nouveauùdrunsw.ek et cellé de
)'Ile du Prince-Edouar'a..
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Sir ADOLPHE CARON : Je voudrais ap-
ler l'attention du gouvernement sur la né-
cessité d'établir des communications télé-
graphiques avec Belle-Isle. Les hommes'
d'affaires du Canada et ceux de l'Angleterre
comprennent que ces communications entre
l'ile et la côte nord du Canada sont de né-
cessité urgente et dans l'intérêt du peuple.
Je ne crois pas à ces prétendus dangers
de la navigation du fleuve ou du golfe Saint-
Laurent, mais il est un fait reconnu, c'est
que Befle-Isle se trouve au point extrême
d'où nous pouvons recevoir ces nouvelles-là ;
elle est -sur la linite extrême qui sépare le
golfe Saint-Laurent de l'océan Atlantique.
Les communications avec ce point Impor-
tant sont bien difficiles actuellement. ·On
améliore tous les jours la navigation de
notre fleuve et de notre golfe, mais les com-
mergants, les expéditeurs, les hommes d'af-
faires de ce pays ne seront contents que
lorsque le gouvernement aura établi une
communication télégraphique entre ce ro-
cher où se dresse le phare de la rive et la
côte du Canada. Les propriétaires de na-
vires ont à maintes reprises, demandé la
construction de ce cable. SI l'on savait à
l'étranger que l'île se trouve reliée par un
cAble à la côte nord, cette nouvelle serait
de nature à faire cesser les craintes d'un
grand nombre de personnes qui considèrent
dangereuse la navigation de notre .golfe et
de notre fleuve Saint-Laurent. Je .regrette
l'absence de cette Chambre de l'honorable
représentant de Québec-ouest (M. Dobell):
Je sais qu'il prend beaucoup d'intérêt à
cette question que j'ai eu l'occasion de dis-
cuter plus d'une fois avec lui, et je partage
entièrement ses opinions sur ce point. Si
l'honorable ministre, qui est ministre inté-
rimaire des Travaux publics, voulait de-
mander à l'honorable député de -Québec-
ouest quelle est son opinion sur cette que-
tion importante, je crois qu'il serait con-
vaincu, d'après les explications fournies par
ce monsieur, que le gouvernement ne pour-
rait faire une dépense plus utile dans l'in-
térêt du pays.

M. KAULBACH : .Je partage complète-
[ment l'opinion que vient d'exprimer mon ho-
norable ami au sujet de l'opportunité d'éta-
blir :une communication télégraphique entre
Belle-Isle et la rive -nord du Saint-Laurent.
Ce cfble ·rendrait de grands -services non
seulement aux .propriétaires de -navires qui
nous viennent d'Europe et qui -.entrent
dans le détroit de -Belle-Isle -mais en-
core à tous les expéditeurs -du Ca-
nada. Des flottilles de pêche appar-
tenant à des pecheurs; de mon comté
et des comtés volsins -c'est-à-dire de
Queen, de Shelburne, d'Yarmouth ont l'habi-
tude·de visiter les 'bancs de pohoeSdes côtes
du -Labrador et les -amMes de ces.
pêcheurs .restent longtemps -sans nouvelles
de ceux qui -sont partis ; dès le mois de mai
de cbaque année, elles -doivent attendre la
fin de la:saiaon. de pêebe. .
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Ils peuvent courir certains dangers, se trou-
ver exposés à des privations et être privés
des moyens de sauver leurs bateaux en cas
d'accident. Mais, s'il y avait une ligne télé-
graphique pour relier ce point à un autre
plus rapproché, les -ommunications devien-
draient faciles. J'approuve cordialement
l'attitude du député de Trois-Rivières, et
j'espère que le ministre Intérimaire des Tra-
vaux publics étudiera la question et fera ce
qui est nécessaire pour remédier à l'état de
choses actuel.

Sir ADOLPHE CARON : Je désire ajou-
ter un mot de plus. L'honorable député se
rappellera qu'un navire d'une grande valeur,
le Scotsman, s'est brisé sur les côtes du dé-
troit de Belle-Isle. J'étais à Londres lors-
que cet accident est arrivé, et un proprié-
taire de navires m'a représenté qu'on au-
rait pu sauver le Scotsman, s'il y avait eu à
cet endroit une ligne télégraphique.

'Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député des Trois-Rivi-
ères dit qu'il faut établir sur la rive nord
du Saint-Laurent une ligne télégraphique
jusqu'à Belle-Isle. Je crois que tout le
monde est unanime à ce sujet. Il y a plus
d'un mois, le département a appelé mon at-
tention sur la matière, et j'ai fait demander
des soumissions pour la pose d'un ctble de-
puis la Pointe-aux-Esquimaux, sur la rive
nord, jusqu'à Belle-Isle, l'ouvrage devant
être terminé cet automne. Le délai accordé
pour la réception des soumissions vient d'ex-
pirer, et le sous-ministre m'informe qu'il a
reçu et ouvert certaines soumissions, dont
il me communiquera la teneur demain. Les
soumissions concernent la fourniture du
cAble, car c'est le Neiwßeld, un des navires
du département, qui doit établir la ligne
télégraphique.

Sir ADOLPHE CARON: Je félicite l'ho-
norable ministre.

Loyer, chauffage et éclairage des édi-
fices publics-Territoire du Yukon.... $14,000
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Nous payons -loyer pour les édifices
suivants: Le bureau du commissaire, y
compris l'hôtel des postes, où il est situé.
appartenant à T. 0. Long, nous coûte $1,20(0
p.r mois. Le vieux bureau de poste, la prov
priété de MM. :Bedford et Long, était loué à
raison de $850 par mois. Le loyer menuel
des bureaux des terres et des bois de la Cou-
ronne et d'enregistrement est de $750. Le
gouvernement loue du Rév. Père Gendron.
A raison de $250 par mois, la -maison qu'oc-
cupe le comnilssaire.

Les renseignements fournis au ministère
de l'Intérieur démontrent qu'il y a A Daw-
son bien peu de bàtiments disponibles pour
l'installation des bureaux du gouvernement,
et que -les conditions du pays portent les
gens A demander des loyers beaucoup plus
élevés que dans les régions où la colonisation
est plus avancée et où, par conséquent, les

M. KAULBACH.

chances de dépréciation de la propriété fon-
elère sont moindres.

Une partie de cet Item comprend le coin-
bustible. En décembre 1899, le département
de l'Intérieur a payé du bois de $22.50 à $25
la corde à MM. John Evans et J. L. White.
Le département . payé de $22.00 à
$26.00 la corde pour du bois. Le
prix du bois de chauffage est, à Dawson,
de $15 & $18 la corde, sans compter le sciage,
le fendage et l'empilement, ce qui coûte en-
core de $8 à $8.50 la corde.

Sir -CHARLES HIBBERT TUPPER:
Est-ce que ces édifices sont situés sur le
bord de la rivière?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je ne crois pas.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Est-ce qu'aucun de ces édifices n'est cons-
truit sur des terrains pour lesquels des let-
tres patentes ont été émises?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je n'ai pas de renseignements à ce
sujet.

'M. CLANCY: L'honorable ministre a
promis de nous dire si ce bois était coupé
sur la propriété de l'Etat ou s'il avait été
fourni après demande de soumissions.

(Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je me rappelle qu'on a posé cette
question, et j'y répondrai lorsque nous étu-
dierons le budget supplémentaire.

M. WIJILSON (Lennox) : Au lieu de payer
un loyer aussi élevé, ne serait-il pas préfé-
rable pour le gouvernement de construire
les édifices dont il a besoin?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député a parfaitement
raison. Il y a quelques semaines, on a
dressé le plan de certains édifices public"JL
Dawson, et on a demandé des soumissions.
Le délai accordé aux soumissionnaires ex-
pirait le 13 juin. Le département a télégra-
phie à M. F'uller, l'architecte du gouverne-
ment au Yukon, d'examiner les soumissions
et de faire rapport. J'espère qu'il nous sera
possible, dans un avenir prochain, de rayer
du budget les sommes énormes que nous
payons pour la location des bureaux publics
à Dawson.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Dans son rapport, M. Ogilvie dit qu'il loue
-le bureau de poste de Morrison et Macdo-
iald. Quels sont les propriétaires ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Le propriétaire est M. Long. L'édifice
où était autrefois le bureau de poste a été
détruit par le feu et le gouvernement a dû
en-louer un autre.
Améliorations aux rivières Lewes et Yu-

kon ..................... .............. $40,000
M. CLANCY: L'honorable ninistre a peo-

mis, l'autre jour, de donner des expRications
au sujet de cet item.
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable *député lira dans les
Débatn les explications que j'ai données au
sujet des travaux que nous nous proposons
d'exécuter pour faciliter la navigation de
ces rivières. Il y a des améliorations a faire
à la Porte-de-l'Enfer, aux Rapides-des-Cinq-
Doigts, aux Rapides-du-Cheval et i. divers
autres endroits. Nous ne ferons pas tout
l'ouvrage cette année, mais nous pousserons
les travaux graduellement.

Sir ADOLPHE CARON: C'est un homme
très habile.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il a fait de son mieux. M. Taché est
en route pour revenir Ici et faire rapport sur
les travaux exécatés et recevoir de nouvelles
instructions au sujet de ce qui reste A faire.
Le sous-ministre l'attend dans trois ou qua-
tre jours.

M. CLANCY: Il semble que M. Taché di-
rige l'entreprise comme Il l'entend, et que le
gouvernement n'exerce aucune Initiative et
ne peut même pas dire où en sont rendus les
travaux.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'honorable député ne m'a pas com-
pris. J'ai dit l'autre jour que l'ancien Ingé-
nieur en chef du département, M. Coste, en
1898,-je ne sais si j'ai mentionné l'année,-
avait dressé un plan de ces rivières et re-
commandé certaines améliorations. Son rap-
port a été étudié et quelques-unes des amé-
liorations qu'il proposait ont été autorisées
et entreprises.

Mon honorable ami croit peut-être que
nous devrions avoir sur les lieux un bon
comptable, comme l'a fait observer fort jus-
tement Ilhonorable député d'York (M. Fos-
ter). Les membres de cette Chambre seront
sans doute heureux d'apprendre que j'ai
soumis l'idée au consel et que cèlui-ci m'a
autorisé . faire ce qu'il appartiendrait. Lors-
que M. Taché sera ici, nous aurons décidé
quels travaux nous exécuterons cette année,
et nous verrons queiles instructions il 'fau-
dra lui donner. J'espère que lorsqu'il retour-
nera sur les leux, il sera accompagné d'un
comptable ohargé du contrôle et de la vérl-
fication des comptes, et que lui m'aura qu'à
s'occuper de la surveillance des travaux.

M. CLANCY : Quel est le coût total de
l'entreprise, d'après les plans de M. Coste ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : $138,000. Naturellement, nous n'avons
pas l'intention de dépenser cette somme
cette année. Un plan des amélioratinos à
faire a été préparé, et nous voulons pousser
les travaux aussi rapidemen-t que les cir-
constancee le permettront, en commençant
par les plus urgents.

M. CLANCY: M. Taché a-maintenant un
oommis sous ses ordres. Quel est son nom ?
L'honorable ministre n'a pas pu nous rensei-
gner à ce sujet, l'autre jour. .
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le commis de l'ingénieur est M. Bray.
Afin de pouvoir donner des Instructions A
M. Taché, il faut que ce dernier soit ici ;
n.als, pendant ce tempsadA, les travaux sont
suspendus. Lorsque le crédit sera voté, M.
Taché recevra des instructions au sujet de
l'ouvrage qu'il faudra faire cette année.

M. SPROULE : Est-ce que ces travaux
sont donnés à l'entreprise ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Les travaux sont faits à la journée,
ous la surveillance et la direction de M.
Taché. Il est Impossible d'adjuger l'entre-
prise à une aussi grande distance du siège
du gouvernement.

Sir ADOLPHE CARON: Lorsqu'il s'agit
de travaux de cette nature, où prend-on les
matériaux ? Par exemple, si on a besoin de
bois, comment et où l'achète-t-on ? L'autre
jour, on a parlé des améliorations du Saint-
Maurice. On a eu besoin d'une quantité con-
sidérable de bois pour réparer les glissoires
et exécuter d'autres travaux. Pour éviter de
poser cette question au sujet d'autres Item,
j'aimerais savoir maintenant quelle est là
politique suivie par le département en ces
matières. J'aimerais aussi savoir le nom des
entrepreneurs obargés de daire les améliora-
tions du Saint-Maurice.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Au sujet de la fourniture du bols né-
cessaire aux améliorations de la rivière
Lewis-

Sir ADOLPHE CARON : J'ai parlé des
améliorations du Saint-Maurice.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ces améliorations, comme le sait mon
honorable ami, étaient urgentes et les maté-
riaux devaient être fournis le plus prompte-
ment possible. L'ingénieur en chef du dépar-
tement a demandé des soumissions à tous
les marchands de bols du voisinage et je
crois qu'on a accepté la plus basse.

Sir ADOLPHE CARON : J'aimerais savoir
maintenant, ei fua demande est aujourd'hui
contraire aux règlements, je reviendrai A la
charge dans une autre occasion, j'aimerais
savoir, dis-je, le nom de toutes les personnes
auxquelles on a demandé des soumissions,
et le nom du plus bas soumisslonn&lre.

Le DIRECTEUR GEDNERAL DES ýPOS-
TES : Je ne puis fournir maintenant les ren-
seignements, mals je les donnerai ·lorsque
nous étudierons le budget supplémentaire.
Quelque soit l'item du ministère des Travaux
publics que nous discutions alors, l'honorable
député pourra réitérer sa demande et dis-
cuter la matière.

Sir ADOLIRHE CARON : Je suis plus dé-
sireux d'obtenir un renseignement que d'a-
voir l'occasion de soulever une discussion.
L'honorable ministre a prévu la question que
je voulais lui poser au eujet des travaux de
Louiseville dont Il a fait mention.
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. Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'honorable député m'a mal compris;
j'ai parlé de la rivière Lewis.

Sir A.DOLPHE CARON : Je parle de
Louiseville sur la Rivière-du-Loup. L'hono-
rable ministre se rappelle que d'importants
travaux ont été exécutés à cet endroit. Cer-
taines personnes m'ont demandé quelle
somme on avait dépensée là l'été dernier,
j'aimerais savoir si le gouvernement a l'in-
tention de continuer ces travaux et connaitre
le nom de celui qui surveille l'entreprise.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je vous fournirai ces renseignements
plus tard. Le sous-ministre me dit que les
travaux ont été exécutés sous la direction de
M. Howdeu, le surintendant du dragage.

M. MARCOTTE : M. le Président, si j'ai
bien compris l'honorable ministre, il a dit, au
sujet des travaux sur le Saint-Maurlee que
l'achat du bols pour les estacades, avait été
fait sans demander de soumissions.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Nous avons demandé des soumissions.

M. MARCOTTE : L'honorable ministre n'a
demandé aucune soumission afin d'accepter
la plus basse.

Le DIRECTEUR GENERAL DES ·POS-
TES: L'ingénieur en chef du département
des Travaux publics m'informe que les tra-
vaux ont été exécutés sous la surveillance de
ses subordonnés, mals que le bois nécessaire
a été acheté après avoir demandé le prix de
cet article à tous les marchands du voisinage.
On a prié les gens qui avait du bois à*vendre
de donner leurs prix. Les circonstances ne
nous permettaient pas d'attendre que le bois
fût préparé, car il fallait conetruire les esta-
cades A temps pour barrer le passage aux
billes qui descendent la rivière à l'ouverture
de la navigation.

Sir ADOLPHE CARON : L'honorable mi-
nistre pourrait-il donner le nom des person-
nes qui ont soumissionné, et celui du plus
bas Èoumissionnaire?

Le DIRECTEUR ·GENERAL DES POS-
TES: Je donnerai la liste des prix ; ce qui
est virtuellement la même chose.

Service Ôcéanique et fluviale-Agrès et
provisions du steamer ".Minto " en
Ecosse, y compris la solde de l'équipage
pour !le voyage au Canada et ailes d'hé-
lice supplémentaires en acier nickelé.. $12,696
M. CLANOY : C'est la évidemment un -nou-

vel item.
Le MINISTRE DE -LA MARINE ET DES

PECHERIES : Cet item représente le voyage
du steamer Minto d'Ecosse au Canada. Voici
un état des dépenses faites à ce sujet : Pas-
sage de l'équipage (16 personnes) de Char-
lottetown à Glasgow, $816.88; David S. Bry-
son, de Dundee, (matériaux pour la Chambre
des machines et le tillac). $1,000.54 ; capit.
Finlayson. dépenses et salaire pour août et

Sir ADOLPHE CARON.

septembre, pendant qu'i1 était à Dundee, et
gages de l'équipage qui est venu au Canada,
$1,466.22 ; gages de huit marins embarqués à
Dundee, y compris ceux des chauffeurs re-
tournant à Dundee, $457.69 ; Gourlay Frères
et Cie, de 'Dundee; charbon, ameublement
des salons et du magasin, main-d'oeuvre,
mise en sac et chargement du charbon, $2,-
939.52; J. B. Coghlin, pour coutellerie, ar-
genterie, vaisselle, etc., $1,265.32; peinturage
du navire après son voyage de Dundee,
$182.87 ; préparation des chambres pour l'ins-
taillation des malles (service d'hiver), $185.14 :
ailes d'hélice supplémentaires en acier nick-
elé en cas d'accident, $1,318.25 ; Bruce, Stew-
art et Cie, Charlottetown, réparation
des dommages causés par ·la tempê-
te an roiuf du -navire venant de Dun-
dee ; appareil pour enlever les cen-
dres du foyer, et appareil de chauffage né-
cessaire pendant Ithiver, $3,236.52, formant
un total de $12,869.

M. MARTIN : L'honorable ministre pour-
rait-il nous donner le coût total du Minto?

Le M MfSTR4 IDE LA MARINE ET DES
PECHERIES : J'ai fourni l'autre jour ce
renseignement à l'honorable député ; Il trou-
vera les chiffres dans les Débata, 'y compris
le coût de la construction et autres dépenses
supplémentaires. Je ne me rappele pas dans
le moment quel est le total. Ces détails sont
contenus dans un rapport produit au Sénat.

M. MÀRIN: Je crois que nous avons
droit d'obtenir ces renseignements.

Le MINISTR"EDE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je n'ai pas les ch-iffres sous
la main. Lorsque nous avons étudié le bud-
get principal, j'al dit quel 'était le coût total
du navire. L'honorable député pourra trou-
ver ces détails dans un rapport produit au
Sénat.

M. MARTIN : J'aimerais savoir le coût
de ce vapeur, les sommes payées en sus à
l'entrepreneur, l'endroit où ce navire a été
construit, et les dépenses supplémentaires
faites depuis la construction. Je crois que
nous avons' droit d'obtenir ces renseigne-
ments.

Le MINTSTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES: Je ne conteste pas le droit
de l'honorable député. 'Je lui dis simple-
ment qu'il trouvera tous ces détails dans
un rapport produit au Sénat.

Sir ADOLPHE OARON·: Vu .que l'hono-
rable ministre affirme avoir produit·au Sénat
un rapport donnant en détail le coût total
de ce navire, je demanderais que cet item
soit tenu·en suspens jusqu'à ce que ee, etat
ait été fourni & cette Chambte.

Le MiNISTIgE ;DE L'A MARINE ET DES
PECHERIES : La question 'de l'honorable
député (M. Martih) n'est pas pertinente.
J'ai fourni 'A mon honorable ami tous -les
détails qu'il peut dem'ander au sujet du. pre-
sent exercice. .· Les -renseignements: -qu'il
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exige aujourd'hui congrnent une. autre an-
née, et non l'exercice courant "Je Ïépéterai
ce que j'ai 4éjt 4tt. Pour amener le navire
de Glasgow et en compléter l'équipement,
nous avons d4pensé $i2,869. L'honorable
député me dçu axd.e un reiseignenent sur
une matière qui concerne l'exercice précé-
dent.

Sir ADOLPEE CARON: L'honorable
ministre admettrà que mon honorable ami
(M. Martin) n'aura pas l'occasion de demaîn-
der ce renseignement lorsque nous étudie-
rons les autreà item du budget.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui ; le budget supplémen-
taire contient des Item qui pourront lui en
fournir l'occasion.

Sir ADOLP.HE- CARON: Au sujet du
Minto?

Le MINISTRE DE ýLA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui; et je lui fournirai
alors les renseignements qu'il demande.

Ohangements au steamer " Abendeen "... $7,000
M. CLANCY: Quels sont ces change-

ments?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: On a constaté que l'avant
de l'Aberdeen plongeait trop lorsqu'll était
chargé, et que, pour cette raison, il ne pou-
vait contenir une cargaison suffisante. Les
cabines étaient trop nombreuses, et nous
avons constaté qu'en elevant celles qui se
trouvaient à l'arrière, nous aurions plus
d'espace* pour les marchandises et que
l'allure du navire y gagnerait. C'est ce que
nous avons fait.

Pour terminer la construction de la jetée
du phare de le Traverse en la renforçant
au moyen d'enzohement................ $5,000
Sir ADOLPEI CARON : Veuillez don-

ner quelques explications sur cet item.
Le MINISTRE DE 'IDA MARINE ET DeS

PECHERIES : Nous avons construit cette
jetée l'an dernier, en dépensant le crédit
voté à cette fin. L'ouvrage a été très bien
exécuté, mais l'ingénieur a cru qu'il était
nécessaire, vu les grands vents qui souffiént
à cet endroit, de donner plus d'extension à
l'enrochement, afin de mieux protéger la
jetée.

Sir CHARLES HIBBEST TUPPER:
Est-ce que le travaux ont été <,ognéà à l'en-
treprise?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, ils ont été faits sous
la direction de l'ingénieur.

M. McALISTE4: Je deman<derai au mi-
nistre de la MIXne et desPéherfes"i les
phares situés à la Polite-ax neg, eg
bas de Campbelltpn, aur la rt, nord. du
golfe, ont été allumés?

Le MINISTRE De LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je *prnds note de la ques-
tion de mon honorable ami et j'y répondrai
Plus tard.
..M. McALISTER : Si ces phares n'ont pas

ét allumés, je demanderai 'pourquoi, et
quand les allumera-t-oi.?

J. W. G. Roberts, dessinateur au bureau
de l'ingénteur en *ohef, du 24 octobre
1899 au 30, Juin 1900, 8 8-31 mois & $50
par mois, nonobstaat toute diposition
contraire de la loi du service civil...... $448 87
M. CLANCY: Quels sont les travaux

supplémentaires exécutés par ce dessina-
teur?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'auditeur général ne me
permet pas de payer'un commis supplémén-
taire plus de $400 par année. Nous avons
eu be:oin d'un dessinateur, et j'ai pgnsé
qu'il me serait permis de le payer en affee-
tant à cette fin une partie du crédit général
destiné à faire face aux dépenses casuelles.
Mais l'auditeur général n'a pas voulu con-
sentir A la chose, de sorte que je suis obligé
de demander un crédit spécial. Je ne >pu-
vais m'attendre*& avoir un dessinateur pour
$400. J'ai dû le payer pour huit mois A rai-
son de .$50 par mois.

C. W. Gauthier, somme qui lui a th 'al-
louée en règlement complet de sa récla-
mation de $2,100 pour avoir fourni des
oufs de poisson à la piscifkcture de
Sandwich, de 1886 à 1890................ $1,300
Sir CHARLES HIBBERT TUPPÈR:

Quç veut dire ce crédit ?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PEC*HERIES: Il s'agit de régler une vieille
réelaiation qui était pendante lorsque je
suis entré en fonctions. M. Gauthier récla-
mait $2,100 pour des oufs de poisson fournis
par lui A la pisclfaeture de Sandwich.

Le gouvernement avait écrit une lettre à
M. Gaulthier lui demandant de fournir une
certaine quantité d'oeufes de poisson sans
faire Mpention du prix qu'il entendait payer.
Toute la difflcuité provenait d'un malenten-
du au sujet des instructions données à M.
(àu'thier.

En 1895, cette réclamation fut soumise. aux
fonctionnaires du département des Peche
rles et M. Webster recommndi, de payer
$1,300 pour 65,OO,00p d'çeufo -de poigson que
M. «autilier îvaIt fournis, retranchant ainsi
dè la réclanation une somiie 'dé $800. Le
rapport de WWbstér fut Ïoumis' A M. Ven-
ning qui l'approuva et je tus saisis dé -l'ffei-
re, il y a deux ans. J'hésitai d'abord à payer la
montant, mais. aprée réflexion, je me de-
z1andal comment je.pouvais mettee de côté
Ip zapport de ces deux fonctlonMaires.

M. CLANCY : Quelle raison le départe-
.uient donnait-il pour refuser de payer?

Le MINISgE DE L. 1ARINE ET DES
PECHERIE ':C'léailt plutôt un malentendù
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qu'un refus. On alléguait que les Instructions
n'étaient pas assez précises.

M. CLANCY: Comment cela ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le département avait de-
mandé à M. Gauthier de fournir des œufs
de poisson à la pisclfacture de Sandwich
sans faire mention du prix qu'il entendait
payer. M. Webster, après avoir calcufé le
prix moyen des Sufs dans les années précé-
dentes, recommanda. en 1895, de payer

$1,300 à M. Gauthier, si celui-ci consentait à
accepter cette somme en règlement de sa ré-
clamation. En 1898, l'affaire revint sur le
'tapis, et, l'an dernier, les fonctionnaires .de
mon département discutèrent la question
avec M. Gauthier. Je dis que je ne paierais
pas un sou de plus que la somme que MM.
Vebster et Venning avaient recommand~ de

donner, et. en fin de compte, M. Gautiler
consentit à accepter cette offre.

Sir CHARLES HIIABERT TUPPER :
Je crois que la réclamation avait été rejetée
absolument lorsque J'étais ministre de la
Marine et des Pêcheries.

Le MiNISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je n'ai rien par devers moi
qui me démontre cela.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Je parle de mémoire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
IPECHERIES Je n'ai que le rapport de M.
Webster.

M. WILSON: Je demanderai à l'honorable
ministre s'il y a dans ton bureau quelque
document qui démontre que l'attention du
département a été appelée sur cette matière
avant ce temps-là. Il semble étrange que
cette réclamation soit restée là de 1889 à
1895 sans être réglée, ou du moins sans
qu'on ait tenté de la régler.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je n'avais que le rapport de
M. Webster pour me guider. La. décision a
été prise en 1895, après que la question eût
été soumise à M. Webster qui recommanda
de payer $1,300 ; W. Venning concourut à
cette recommandation.

M. SPROULE : Comment vous êtes-vous
assuré du nombre d'oufs éclos ?

Le MINI.STRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : En nous adressant au surin-
tendant des pécheries.

M. GEORGE TAYLOR (Leeds-sud) : Puis-
je demander au ministre s'il a réglé une an-
cienne réclamation dont je lui ai parlé une
fois ou deux. Je parle de la réclamation de
M. McCammon, de Gananoque.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEiCHERIES : J'avais entièrement oublié
cette affaire. J'en prendrai note.

Sir LOUIS DAVIES.

M. TAYLOR: J'ai demandé au ministre de
s'en occuper l'an dernier. Le règlement
avait été effectué par son prédécesseur (M.
Costigan) et avait été accepté par M. Me-
Cammon et le ministère. Il fut laissé dans
les casiers du département lors du change-
ment de gouvernement et l'affaire ne fut pas
réglée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Quel est le nom de l'individu?

M. TAYLOR : Samuel McCammon, de Ga-
nanoque ; sa réclamation est de $100, Je
désire qu'un crédit soit inscrit dans le budget
supplémentaire ou que le réclamant soit au-
torisé à poursuivre.

Le MINISTRE iDE LA MARINE ET DES
PEOHERIES: Cette demande me parait
raisonnable.

M. MARTIN : Puisque le ministre est en
train de régler d'anciennes réclamations,
j'appellerai son attention sur celle de Louis
P. Tanton.

Le MINISTRE 'DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES: Elle ne se rapporte pas aux
pêcheries.

M. MARTIN : Elle se rapporte an' minis-
tère.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEGEERIES : C'est une réclamation de $24
pour des marchandises transportées à bord
du Stanley ; Il y a échange de correspoDdance
à ce isujet entre les ministères des Pêcheries
et des ChemIns de fer.

M. MARTIN : 'Le réclamant ne peut pas
obtenir un mot de réponse de l'un ou de l'au-
tre. Le ministre me promet-il d'y voir?

Le MINISTRE 'DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : J'y verrai certainement.

M. MARTIN : Avant la clôture de la ses-
sion?

Le MINISTRE PE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : C'est une affaire de $24 con-
cernant le transport de marchandises, je l'ex-
amineri quand j'en aurai le loisir.
E. H. A. Bruce, règlement complet, y In-

clus intérêt jusqu'au 30 juin 1900, de sa
réclamation pour dommages résultant du
bail d'une pêcherie aur la rivière Riche-
lieu ...................... .............. $3,.504
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Mon prédécesseur (sir Char-
les dIibbert Tupper) croyait que nous avions
droit aux pêcheriest d'anguilles dans le Riebo-
lieu et Il loua ces pêcherles à M. Bruce qui
fut évincé par le locataire du gouvernement
provincial. M. Bruce perdit l'argent qu'il
avait placé dans cette entreprise. J'ai trou-
vé au ministère un mémoire de mon prédé-
cesseur déclarant qu'il était disposé à payer
les déboursés réels. M. Christie représentait
M. Bruce ; j'ai discuté l'affaire avec lui 'et
j'ai consenti A payer les déboursés réels, mais
rien de plus. M. Christie ne voulut pasac-
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cepter tout d'abord et demanda la permis-
sion de poursuivre le gouvernement, ce que
je ne pouvais pas lui refuser; mais, plus
tard, il se ravisa et la question fut renvoyée
au comptable qui fixa les déboursés réels au
montant du crédit.

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER:
Cela est très juste.

M. SPROULE : Qu'est-il advenu dans l'af-
faire de MM. Noble Frères, de la Baie Geor-
glenne?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOaERIES: Aucune décision n'a été prise.
Il y a une liasse de documents qu'un homme
laborieux prendrait un mois à déchiffrer.
Les intéressés .m'ont demandé d'entendre un
avocat qui exposerait leur cause, ce qui a
été fait. Celui-ci a préparé un plaidoyer très
élaboré qu'il m'a été donné d'entendre, mais
je n'ai pas eu le temps de m'occuper de cette
affaire depuis lors.

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER:
Ce délai fait leur affaire, car Ils sont rentrés
en possession de leurs remorqueurs.

à vapeur, pour les pêcheries de la rivière
Fraser, ce qui complète le montant.

M. MARTIN: De quel bateau s'est-on
servi dans l'Ile du Prince-Edouardt? -

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je crois que c'est du Batte.

Nouvelle placitaoture A Flatheads, tomte
de Ristigouche ........................... $3,590
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Cette piscifacture fut . dé-
truite par un incendie, A Ristigouche; le
feu avait certainement été allumé par un
incendiaire. J'ai conûé au ministre de la
Justice le soin de poursutvre les ecupables
mais je ne sais pas ce qui en est ré-
sulté.

M. JOHN MeALISTER (Ristigouche)
Est-ce le coût total ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui.

M. McALISTER: Une piseifacture est In-
dispensable dans cet endroit C'est 'Ylat-
land's ' et non 'Flathead's' qu'il faut dire.

Le MINISTRE iDE LA MARINE ET DES M. WILSON: Allons-nous maintenir ces
PEOHERIES : Avant mon entrée au minis- piscifactureq ménie si les provinces ont
tère. droit aux pêcheries ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Oui, mais chaque fois qu'on cherehe à leur
faire payer l'amende, Ils sont en possession
des remorqueurs et si le ministère veut sévir,
ils demandent à -être entendus ; il y a main-
tenant six aus que cela dure.

Appointements et déboursés d'officiers de
pêche et achat d'une chaloupe à vapeur
pour les pêches de la rivière Fraser... $15,000
M. -OLANCY : O'est un nouveau crédit.
Le MINISTRE iDE LA MARINE ET DES

PEOHERIES : Lors du jugement du comité
judiciaire du Conseil privé nous croylons que
tous les employés des Pêcheries du district
de Québec seraient congédiés comme Ils l'ont
été dans Ontario. I fut ensuite question de
savoir si le gouvernement fédéral ou la pro-
vince avait juridiction dans le golfe. Nous
avons retenu les services des fonetionnaires
sur les rives du golfe, mais comme les crédits
avaient déjà été votés, nous n'avons rien
voté pour ces employés. Nous exerçons notre
juridiction sur la division du golfe dans la
province de Québec,. et nous percevons les
recettes. Dans la Colombie Anglaise, nous
avons eu un autre steamer, le Wanetta, pour
la protection des pêcheries de saumon Ï l'em-
bouchure de la rivière Fraser, ce qui nous a
coûté $2,500. Dans la Nouvelle-Ecosse, il
nous a fallu louer pour $2,800 deux ou trois
bateaux pour faire observer les règlements
concernant la pêche du homard, Dans le
même but, nous avons loué des bateaux dans
l'Ile du Prince-Edouard A raison de $1,295 et
dans le Nouveau-Brunswick, A raison de
$575. Dans la Colombie Anglaise, nous
avons dû acheter -ue nouvelle obaloupe

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Dans les provinces.du Nou-
veau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse,
en attendant le jugement finai, nous adml-
nistrons les pêchèries &t nous percevons les
revenus.

M. WILSON: Maintiendrons-nous ces pis-
cifactures même si le jugement final était
défavorable au gouvernement fédéral ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Il me faudra soigneusement
étudier cette question et consulter la Cham-
bre. Le sujet est d'une si grande impor-
tance qu'il ne serait pas prudent de décider
A la légère d'abolir ces piscifactures.

M. McALISTER: Ce serait une grave
erreur que de fermer ces piscifactures. Je
sais quelles ont fait beaucoup de bien aux
pecheries des rivières Ristigouche et Mé-
tapédia, et on devrait certainement les
maintenir.

Frais de dépense des Sauvages de
Saint-Règle, Qué.-............ ...... $1,305 14

Sir ADOLPHE CARON: Nous" savons
tous que les sauvages de Saint-Régis sont
turbulents depuis quelque temps. D'après
les renseignelments personnels que je pos-
sède et les comptes rendus des journaux, Il
y a eu beaucoup d'agitation dernitement
au sujet de la construction d'une prison sur
la réserve. -J'aimerais savoir ai des: mesures
ont été prises,, pour. en arriver A une en-
tente, ou si les troubles continuent.

M. SUTHERLAND,: Je dols dire que
cette question a été discutée . fond l'autre
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soir. . C'était la première fois que j'avais à
m'en occuper depuis que je suis ministre
intérimaire. Toute la difficulté provient de
ce que, il y a dix ou douze ans, les sati-
vages refusèrent de se conformer aux lois
du, pays et d'élire leurs chefs. Plusieurs
tentatives ont été faites pour appliquer la
loi et pendant quelque temps ils se sont
soumis et ont élu leurs chefs. Quand l'é-
lection n'a pas lieu, il n'y a personne que
le ministère puisse consulter. Ces sauvages
voulaient revenir à quelques vieilles coutu-
mes de leur tribu que ni eux ni personne
autre ne eomprenaient. Ils ne semblent
pas unanimes en faveur d'un système quel-
conque. Dans l'intervalle, j'ai ordonné de
discontinuer les travaux, et d'examiner
toute l'affaire avant d'aller plus loin.

pensés.. Ce district est tellement étendu que
la somme votée était tout à fait insuffisante.
Les sauvages de la rive nord du lac Supé-.
rieur n'avaient pas d'argent pour faire soi-
guer leurs madades. Pour l'exercice suivant,
on a demandé plus que d'habitude. Le crédit
qu'il s'agit de voter en ce moment comprend
$15(* pour des outils et des grains pour les
sauvages de la rivière Guil.

M. SPROULE : Comment soigne-t-on ces
sauvages ? Y a-t-il un médecin à leur dispo-
sition, ou peuvent-ils faire venir celui qu'ils
veulent ?

M. SUTHERLAND : N'importe lequel.

Secours et achat de semence dans la pro-
vince de Québec ........................ $2,000

Secours et soins médicaux dans la province Sir ADOLPHE CARON: A qui distribue-
d'Ontario .................................. $700 1 t-on ces secours et $L quelles tribus ?
M. CLANCY : Je désire demander au mi-

nistre intérimaire s'il a reçu quelque com-
munication des sauvages de l'île Walpole au
sujet du changement du médecin qui leur
donne ses soins. Les sauvages n'acceptent
pas volontiers les changements d'aucune
sorte.

Une pasteur méthodiste qui prend sein
d'un grand nombre de ces sauvages m'a
appris il y a quelques mois que depuis qu'on
a changé de médecin, les sauvages ne veu-
lent pas avoir recours aux i4ervices du
nouvel arrivé. Ils préfèrent se laisser mou-
rir et il en est résulté une forte augmenta-
tion dans le nombre des décès. J'ai cou-
seillé à mon interlocuteur d'en informer le
ministère. Le ministre a-t-il reCu quelques
renseignements de cette nature dans le cours
de l'année, et dans ce cas a-t-on pris quel-
que mesure à ce sujet C'est une affaire
sérieuse qu'un changement comme ceiui-ci
pour des raisons politiques basées sur de
simples racontars. C'est plus qu'une faute
de la part d'un gouvernement de prendre
l'argent de ces sauvages pour servir de
mesquines rancunes politiques.

M. SUTHElLAND : Je ne connais pas
cette affaire dans tous ses détails mais je
crois que j'ai reçu une lettre à ce sujet et
que je l'ai transmise au chef du bureau.
Je m'en Informerai et je dirai à l'honorable
député ce qui en est.

M. CLANCY : Avez-vous quelque objection
A dire de qui était cette lettre?

M. SUTHERLA ND : Elle m'a été remise
par M. Mills et je crois qu'elle avait été
écrite par les mmes personnes dont parle
l'honorable député.

M. SPROULE : Ce crédit est-il destiné à
une affaire spéciale ou pour n'importe quel
cas qui pourrait qe présenter ?

M. SUTHERLAND : Le crédit pour la pro-
vince d'Ontario est de $1.100. A la fin du
mois de février, $295 n'avaient pas été aé-

M. SUTRERLAND.

M. SUTHERLAND : VoilA le rapport de
l'inspecteur: il y a eu $3,000 de votés, pour
la province de Québec, qui ont été insuffi-
sants pour les besoins de cet hiver. La man-
valse saison de chasse et les nouveaux règle-
iments émis par la province que Québec nous
obligeant de donner plus de provisions aux
sauvages. Pour la même raison, nous serons
dans l'obligation de donner plus de grains
de semence pour les termins à ensemencer.
Le ministère désire aussi encourager les Ma-
niwaki à acheter des chariots et des instru-
nients aratoires pour les engager à se livrer
à l'agriculture. Cet argent est distribué aux
endroits où il pourra être utile.

Sir ADOLPHE CARON : Ces explications
sont loin d'être satisfaisantes. Il est Impos-
sible de savoir si cette dépense est raisonna-
ble ou non, à moins qu'on nous dise où va
l'argent. Voici un exemple : Sur la rive nord
du Saint-Laurent. dans le haut du Mistassi-
ni, les sauvages vont jusqu'à la baie James
pour faire la chasse pour le compte de la
Compagnie de la Baie d'Hudson. Jamais ces
sauvages ne se livreront à l'agriculture. - l
serait parfaitement inutile de leur distribuer
des grains de semence. Il est vrai que iluel-
ques-uns d'entre eux se sont adonnés à l'a-
griculture, mais la majorité s'occupe de
chasse et de pèche, et, d'après les renseigne-
iments que nous fournit le ministère, il est
impossible de dire comment cet argent sera
distribué. Cet item devrait être laissé en
suspens jusqu'à ce que le Ministre puisse
nous donner les renseignements nécessaires.

M. SUTIIERLAND : Je ne m'y oppose pas,
mais je fermi remarquer à l'-honorable député
que, dans le budget suppiémentalre, nous de-
mandons une certaine somme destinée aux
mêmes fins, et que je lui donnerai alors tou-
tes les explications qu'il désire.

Sir ADOLPHE CARON : Et nous pourrons
alors discuter le crédit qu'il demande en ce
moment ?

M. SUTHElRLAND>: Oui.
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Sauvages, NDuvelle-Ecosse--Soins médicaux

et médicaments .......................... $700,
M. CLANCY : Ces eauvages.sont-ila soigne

comme ceux des autres. provinces. ?
M. SUTHERLAND.: Depule un certain

nombre d'années, ces dépenses s'élèvent dania
les environs de $3,000. mals la coutume a
toujours été de demander $2.300 comme cr6-
dit principal, avec un crédit additionnel de
$700.

Sauvages, Ile du Prince-Edouard--Soina mé-
dicaux et médicaments ................... $300
M. MARTIN : Et-ce le crédit ordinaire ?
M. SUTHERLAND: Non. Je crois qW

est un peu plus élevé. Celui de l'an dernier
n'a pas été suffisant.

Sir ADOLPHE CARON : Toutes les tribus,
quelle que soit leur population, reçoivent la
même somme, excepté pour l'Ile du Prince-
Edouard-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: On diminue toujours le cré-
dit destiné à l'Ile du Prince-Edouard.

Sir ADOLPHE CARON: La chose me pa-
rait étrange. Si les sauvages avaient moins
de médicaments, ils se porteraient peut-.re
mieux.

M. OLANCY: J'ai essayé de faire eer-
taines remarques pour le Nouvea:u-Bruns-
wick, mais J'ai perdu ma chance. Est-ce la
même chose que pour la Nouvelle-Ecosse?

M. SUTHERLAND: Exactement. D'a-
près les explications du comptable, j'ai com-
pris que c'est une règle de voter ces crédits
additionnels, mais je crois qu'il vaudrait
mieux réunir le tout sous un crédit unique,
et c'est ce qui sera fait l'an prochain.

Sir ADOILPHE CARON: Je crois que
nous avons. fait 'assez de travail pour ce
soir, et qu'il vaudrait mieux ajourner à de-
main.

M. SUTHERLAND : Il ne reste plus: que
quelques item concernant le département
des Sauvages. l.s ne donnent lieu à aucune
discussion, et, si on veut m'accorder encore
quelques Instants, nous en disposerons.

31. MARTIN : Dans l'Ile du Prince-
Edouard, les sommes indiquées Ici sont-eles
payées tous les ans aux mêmes individus?

M. SUTHERLAND.: Je soumettrai la
liste; dans le moment, je ne peux pas don-
ner ces renseignements.

Le MINISTRE DE LA MARINE_ ]T DES
PECHERIES : Je crois que c'est toujours
aux mêmes; je. n'ai jamais constaté de
changements.
Sauvages, Manitoba et Territoires du Nord-

Ouest-
Paiement aux sauvages du traité n° S.. $19,550
AppoiRtements pour sauvages qui tra-

vaillent et ceux qui sont dans le dé-
Dlment ............ ........... 10,000

Faucheuse et rateau mécanique, ainsi
que harnais double pour le petit lac
des. Isclaves, traité n° 8:........... 150

Dépenses générales .................. 13,010

Total ......................... . 700
M. CLANÇY: Comment achète-t-on ces

provisions.?

Sir ADOLPH® OABON: Franchement,
laissons. ces crédits de cOté. : y a certains
députés de la gaurbe qui. a&meraient à enga-
ger une discussion sur cette question. D'ail-
leurs, je crois qu'il n'y a pas de quorum.

M. SUTHEIRLAND: Je tiens à faire vo-
ter ces crédits avant l'ajournement. Ils ont
été discutés dans le budget de l'an dernier,
et nous aurons tout le- temps nécesaire de
discuter ces questions sur le budget supplé-
mentaire,

Sir ADOLPRE CARON : Je suis toujours
prêt à rendre service à mes adversaires.
Mon honorable ami (M. Sutherland) est tout
nouveau dans le ministère de l'Intérieur, et,
ma fol, Il s'en tire. très bien ; mals il ne
devrait pas nous demander· de voter des
crédits aussi considérables en. l'absence de
députés qui aimeraient à les diseuter.

M. SUTHERLAND.: Nous sommes ici
toute la journée, et les députés dont vous
parlez ne se présentent pas.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je
crois qu'il serait mieux d'ajourner la sé-
ance, maJs cela ne doit pas être pris com-
me un précédent, car nous devrons travail-
ler un peu plus pour terminer la session.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Je propose que la séance
soit levée.

Sir ADOLPHE CARON : De quoi nous
occuperons-nous demain?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Nous discuterons plusieurs
bills.

Le MINISTRE 'DES FINANCES:. Et, si
la Chambre se forme en comité des sub-
sides, nous nlrons .probablement avec .les
estimations budgétaires de mon collègue et
nous mous occuperons ensuite de celles des
chemins de fez.

M. CLANCY: L'honorable ministre dit
que nous en finii-ons avec les crédits des-
tinés au ministère de 1'Intérieur; cela com-
prend-il aussi les crédits affectés à l'immi-
graionm?

M. SUTHERLAND,: Je ne demanderais
pas mieux que. d'en finir, mais dès que mous
arrivons à onze heures et demie, tout le
monde demande O s'en aller; depuis au
moins trois semaines, je ie tiens ici depuis
trois heures de l'après-midi jusqu'à 'minuit,
et je n'ai pas eu la ehanee de faire voter,
ces crédits.
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Sir ADOLPHE CARON: Nous avons ex-
pédié beaucoup de besogne ce soir.

M. SUTHERLAND: Je ne me plains pas,
mais l'honorable député de Bothwell (M.
Clancy) demande des explications.

M. SPROULE: Il vaudrait mieux ne s'at-
taquer aux crédits concernant l'immigration
qu'après avoir reçu le rapport du comité,
vu qu'il contient beaucoup de renseigne-
ments précieux dont nous pourrons nous
servir dans la discussion.

M. SUTHERLAND : A la demande des
deux partis, les crédits destinés à l'immigra-
tion ont déjà été différés plusieurs fois.

M. CLANCY: Si je demande un délai ce
soir, c'est parce qu'on nous avait promis
un rapport intérimaire et que l'honorable
ministre devait nous le fournir, comme vient
de le faire remarquer l'honorable député
de Grey-est. Le ministre a-t-il l'intention de
continuer la séance sans que nous aylons
ce rapport ?

M. SUTHERLAND : Je n'ai pas d'autre
désir que d'être agréable à mes honorables
collègues des deux partis et je n'insisterai
pas davantage.

La motion est adoptée et la séance est
levée à 12.25 a.m. (vendredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, 22 juin 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

BESOGNE DE LA CHAMBRE.-PRORO-
GATION.

Le PREMIER MINISTRE: Je propose,
appuyé par sir Richard Cartwright:

Que lundi prochain et pendant le reste de la
session cette Chambre se réunira à il a.m. ;
qu'en sus de le suspension ordinaire des séances
à 6 p.m., la séance sera suspendue chaque jour,
depuis 1 jusqu'à 3 p.m.; et que les mesures du
gouvernement auront la priorité à toutes ces
séances, et après les interpellations les lundis,
mercredis et jeudis.

Sir CHARLES TUPPER : Il me fait
plaisir de constater que mon honorable ami
démontre ainsi le désir qu'il a de finir cette
session qui a duré longtemps ; mais je crois
que nous devons demander au ministre des
Finances. à cette dernière phase de la ses-
sion, et lorsqu'on vient nous dire que, dans
quelques jours, nous aurons fini de remplir
nos devoirs de députés pour cette session, du
moins, quand il se propose de nous soumet-
tre le budget supplémentaire et les subven-
tions que le gouvernement se propose d'ac-

M. SUTERLAND.

corder aux compagnies de chemin de fer. Je
demanderais au très honorable premier minie-
tre de nous indiquer les mesures que le gou-
vernement se propose de soumettre à notre
considération d'ici à la fin de la session. Je
crois que l'occasion est favorable pour de-
mander ces renseignements.

Le MINISTRE DES FINANCES: Quant
au budget supplémentaire, j'espère pouvoir
le soumettre lundi prochain.

Le PREMIIER MINISTRE : Pour ce qui a
rapport aux subventions accordées aux com-
pagnies de chemin de fer, je ne puis indi-
quer la date précise ol le gouvernement
pourra les faire connaître à la Chambre;
j'espère, cependant, pouvoir fournir tous ces
renseignements et le montant de ces sub-
ventions la semaine prochaine. Quant aux
mesures du gouvernement, il n'en est pas
d'importante, à l'exception, peut-être, du
bill de conciliation.

Sir CHARLES TUPPER: Dans ce cas,
rien n'empêche que la session se termine
dans les derniers jours de la semaine pro-
chaine.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne ois rien
qui puisse nous empêcher de proroger la
Chambre dans deux semaines, ou, peut-être
la semaine prochaine.

M. POSTER: Si la Chambre commence à
siéger à Il heures de l'avant-midi et qu'elle
continue sa séance toute la journée, nous
devrions en arriver à une entente, non pas
absolue, sans doute, mais existant tout de
même, entre les deux cétés de la Chambre
et par laquelle nous ne devrions pas être
retenus ici jusqu'à une heure irraisonnable
de la nuit. Je crois que nous devrions nous
entendre pour que les séances fussent levées
à minuit. En effet, tous les députés com-
prennent combien il est fatigant de siéger
durant toute la journée et durant toute la
nuit.

Le PREMIER MINISTRE: Oui, mais il
me semble que les séances pourraient 3e
prolonger facilement jusqu'après minuit.
A tout événement, je ne crois pas qu'il soit
sage, pour le moment du moins, de conclure
une entente définitive ; si l'on continue la
pratique établie depuis deux ou trois jours,
les séances se termineront à une heure rai-
sonnable, tous les soirs.

VACANCE.

M. l'ORATEUR : J'ai l'honneur d'informer
la Chambre que j'ai reçu un avis d'une va-
cance survenue dans la représentation du
district électoral de Saint-Hyacinthe, par
suite de l'acceptation d'une' charge lucrative
sous la Couronne par Michel E. Bernier, re-
présentant du dit district électoral. En con-
séquence, j'ai adressé un mandat au greffier
de la Couronne en Obancellerie, lui enjoi-
gnant de préparer un nouveau bref -d'élee-
tion pour le dit district électoral.
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LIEUTENANT-GOUVERNEUR DE LA
COLOMBIE ANGLAISE.-RENVOI

D'OFFICE DE L'HONORABLE
T. R. MeINNES.

Sir CHARLES TUPPER: Le très honora-
ble premier ministre nous a promis de nous
fournir certains renseignements, aujour-
d'hui, sur l'état politique à la Colombie
Anglaise.

Le PREMIER MINISTRE: J'allais me
lever pour donner ces renseignements lors-
que l'honorable député a fait cette question.

J'ai l'honneur d'informer la Chambre que,
pour des raisons que connait parfaitement
le public, mais qui seront officiellement com-
muniquées . la Chambre, suivant les stipu-
lations de l'article 59 de l'Acte de l''Amé-
rique Britannique du Nord, il a plu à Son
Excellence le Gouverneur général de re-
mercier de ses services comme lieutenant-
gouverneur de la province de la Colombie
Anglaise, l'honorable Thomas McInnes.

J'ajouterai qu'il a plu à Son Excellence le
Gouverneur général de nommer l'honorable
sir Henil Gustave Joly de Lotbinière lieu-
tenant-gouverneur de cette province, et de
nommer l'honorable Michel Esdras Bernier,
alors représentant de la circonscription élec-
torale de Saint-Hyacinthe, membre du Com-
seil privé de la Reine et ministre du Reve-
nu de l'Intérieur.

LOYER DES LOTS MINIERS DU YUKON.
-ACCUSATIONS PORTEES CONTRE

L'HONORABLE MINISTRE DE
L'INTERIEUR.

Le PREMIER MINISTRE: M. l'Orateur,
je désire faire une autre déclaration, mais
celle-cl est bien différente de la première;
elle se rapporte à certaines accusations por-
tées, il y a quelques jours, dans cette Cham-
bre, par mon honorable ami, le député de
Pictou (sir Charles Hibbert Tupper). Dans
le discours qu'il a prononcé alors, l'honora-
ble député nous a lu deux lettres que lui
avait adressées le sénateur Kirchhoffer. On
trouve dans ces lettres une déclaration de
M. Frank Burnett qui prétend que deux des
membres du gouvernement ont reçu une
communication contenant des accusations
très sérieuses contre le ministre de lInté-
rieur relativement aux lots miniers du Yu-
kon. Je dois déclarer à la Chambre que
jamais je n'ai reçu telle communication de
M. F. Burnett. L'on m'informe qu'aucun
membre du gouvernement n'a reçu des let-
tres semblables. Cependant, dans le cours
du mois d'octobre 1898, un de mes amis
m'a envoyé confidentiellement une lettre oi
se trouvait le texte de cette entrevue dont il
est question et que devait publier M. Bur-
nett dans un journal de l'Ouest; on y por-
tait des accusations, on. y faisait des in-
sinuations du genre de celle dont je viens
de parler. En recevant cette lettre, bien que

Je n'eusse aucune raison de douter de la
parfaite honoramlité et dehonnêteté de mou
collègue, le ministre de l'Intérieur, j'ai cru
devoir lui en communiquer le contenu, mais
non pas la lettre même, parce qu'elle était
confidentielle ; je lui ai fait connaitre les
questions que l'on me posait dans cette pré-
tendue entrevue. A cet effet, je me suis
rendu A son -bureau; il m'a prouvé, alors,
qu'il était parfaitement innocent des accu-
sations qu'on portait contre lui, et, pour plus
ample justification, il m'a remis immédiate-
ment deux lettres, l'une adressée . M. Philp
par M. Burnett et renvoyée par M. Philp au
ministre de l'Intérieur, et l'autre contenant
la réponse du ministre i cette lettre. Voici
le texte même de la lettre qu'écrivait M.
Burnett I M. Philp et que ce dernier a com-
muniquée à M. Sifton :

Vancouver, C.A., 1er février 1898.
M. A. E. Pbilp,

Aux soins de Philp et Cameron,
Brandon, Man.

Mon cher Philp,-J'ai reçu en temps vos deux
lettres du 15 et du 25 courant, et tout en vous re-
merciant de ce que vous avez fait concernant
cette question de concessions de lots miniers au
Yukon, je dois dire que cette concession arrive
trop tard, car le premier venu peut l'obtenir en
payant $100 par mille. SI notre ami commun
avait eu la décence de nous accorder cette con-
cession, lorsque nous avons présenté notre pre-
mière requête, et cela nous aurait été de quelque
utilité. mais maintenant il ne nous accorde pas
plus de privièges que n'en possède le premier
venu. Je dois dire aussi que je ne suis pas prêt
à accepter des faveurs de 3. Sifton vu la. facon
cavalière avec laquelie il a traité ma première
requête ; je comprends que c'est de cette façon
qu'il traite tous ses anciens amis.

Bn vous remerciant de toute la peine que vous
vous êtes donnée en rapport avec cette question,
et en vous présentant mes meilleurs amitiés.

Je suis, votre dévoué,
1 (Signé) PRA.NK BURNETT.

Voici maintenant la réponse de l'honorable
M. Sifton A cette lettre:

(Confidentielale.)
Ottawa, 9 février 1898.

Mon cher Phbllp,-Je viens de recevoir votre
lettre ; j'y ai trouvé la lettre de M. Burnett.
Autant vaut le dire immédiatement, sans phrases
inutiles et sans hésitation: mes amie ne peuvent
espérer de faveurs quant à ces réclamations
relatives aux lots miniers : Ila seront traités
comme toutes les autres personnes qui se rendent
au Yukon., Je n'ai pas accordé la requête que me
présentait M. Burnett la première fois qu'il
m'a écrit, parce qu'à cette époque le départe-
n'ent n'avait adopté aucun règlement définitif.
Après l'adoption de ces règlements, votre re-
quête nous a été soumise de même que les autres
du même genre. Je ne veux tromper votre ami-
tie ni celle de M. Philp et vous laisser sous une
frusse impression * c'est pourquoi, j'ai cru qu'il
était de mon devoir de vous dire que mon amitié
ne vous sera d'aucun avantage dans cette ques-
tion de concession de lots miniers.

Votre dévoué,
(Signé) CLIFFORD SIFTON.

1. PhiBp, avocat, etc., ,
Brandon. Man.
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Après avoir eu cette conversation avec

mon collègue et avoir obtenu de lui ces ex-
pieations, j'informai mon correspondant
que je n'attachais aucune importance à
l'entrevue dont il m)e parlait, et 'je ne sais
pas si jamais il a été question dans les jour-
naux de cette entrevue.

DEM4NDES DE RAPPORTS, ETC.

M. GEORGES TURGOT (Mégautic):
Avant qu'on aborde l'ordre du jour, je vou-
drais demander à l'honorable directeur gé-
néral des Postes s'il a fait faire une en-
quête sur le rapport envoyé à son départe-
ment relatiment à une lettre déposée et
enregistrée au bureau de poste du moulin
Kinnear et contenant, prétend-o, la somme
de $200 ; cette lettre était adressée au Dr
Warden, de Toronto. Comme cette question
a causé une certaine sensation dans cette
localité, je demanderais au directeur géné-
ral des Postes de déposer sur le bureau de
la Chambre la preuve faite, toute la corres-
pondance échangée, les rapports et tous les
autres documents se rapportant à cette
question.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le département a tenu une enquête
sur les faits dont vient de parler l'honora-
ble député. D'abord, l'inspecteur a fait une
enquête préliminaire, mais comme les par-
ties intéressées ne voulaient pas du rap-
port de ce fonctionnaire, on a adjoint à ce
dernier un de ces collègues et tous deux ont
fait une nouvelle enquête. Le département
a reçu le rapport.de cette dernière. Je crois
qu'il n'y a aucune objection à produire ces
deux rapports et tous les autres documents
se rapportant à ces enquêtes. Je ferai tout
mon possible pour les déposer, lundi, sur le
bureau de la Chambre.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami de Bothwell (M. Clancy) nous a
demandé, hier, si le rapport de la commis-
slan royale nommée pour s'enquérir de la
question du transport du grain, avait été
deposé. Je suis heureux de pouvoir lui dire
que cette partie du 'rapport dont Il a parlé
a été produite. le 19 mars dernier, et que
la dernière partie de ce rapport a été sou-
mise à la Chambre le 25 avril.

M. CLANCY : Est-ce que l'on fait impri-
mer ce rapport actuellement.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne saurais
le dire.

M. INGRAM: Je désire appeer l'attention
de l'honorable ministre de la Milice et de la
Défense (M. Borden) sur le fait que, le 19
février dernier, la Chambre a ordonné la
production des copies de tous télégrammes,
lettres, rapports, documents échangés entre
le département de la Milice et de la Défense
ou aucun membre du gouvernement et J. H.
Wilson, médecin, ex-M.P., ou de toute autre

Sir WILFRID LAURIER.

personne ou toutes personps agissant en
son nom, concernant le champ de parade
militaire de Saint-Thonaa, Ontario. Je cons-
tate qu'un certaiq nombre de ces lettres ne
se ·trouvent pas dans les rapports qu'on a
déposés sur le bureau de. la Chambre ; je
demanderais A l'honorable. ministre de com-.
pléter ce rapport, et je proftteral de l'occa-
sion. qui m'est offerte pour dire qu'à une
phase plus avancée de la session, j'ai l'in-
tention de discuter cette question.

CHEMIN DE 'FER INTERCOLONIAL-
SERVICE IDES TRAINS SUR LA SEC-
TION DU CAP-BRETON.

Sir CH2 AR1LES TUPPEZR: J'ai appelé hier,
l'attention de mon honorable ami, -le minis-
tre des Chemins de fer et Canaux, sur les
lettres que j'ai reçues et qui me font connal-
tre les sentiments très prononcés de la
Chambre de commerce de Sydney au sujet
du service des trains de l'Intercolonial, à
eet endroit. Je crois devoir, cependant, com-
muniquer à mon honorable ami le texte
d'un télégramme que j'ai reçu depuis, de la
part de M. George H. Dobson, un citoyen
éminent de North Sydney. Voici ce télé-
gramme :

Le service des trains, actuellement, est satis-
falant et sumisaut au commerce considérable de
Terreneuve et de Saint-Pierre.

Ce télégramme complète mes renseigne-
ments ; il démontre à mon honorable ami,
le ministre des Chemins de fer et Canaux,
que le service actuel donne pleine satisfac-
tion à la population de North Sydney et que
tout ce qui lui reste à faire est de trouver
les moyens par lesquels, sans nuire aux lu-
téressés, il pourra rencontrer les désirs de la
Chambre de commerce et des citoyens- de la
ville de :Sydney.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Mon honorable ami envisage
la question à un point de vue stout à fait fa-
cile, quand i dit que tout ce qui me reste
à faire est d'établr un service donnant sa-
tisfaction aux citoyens de $ydney, tout en
laissant se continuer le service qui existe
actuellement sur l'embrancbemeat de North
Sydney. Quand il parle ainsi, Il énonce uný
proposition qu'il est très difielle de mettre
en pratique, -tout en paralesant, cependant,
facile, s'Il fallait en juger par les paroles de
mon honorable ami. Sans doute la. popula-
tion de North Sydney apprécie à sa juste
valeur l'importance du commerce qui se
fait dans cette ville ; elle veut aussi que ses
droits soient respectés. Les etoyens de cette
ville considèrent qn'ils ont le droit parfait
d'avoir le terminus du chelpin de fer à Nço:tb
Sydney même. C'est pourquoi tout ce que
l'on pourrait faire pour rencontrer les désirs
de la Chambre de commerce de Sydney,
viendrait en .conlt avec les demandes sur
lesquelles insistent si fortement res habltantâ
de North Sydney. Cette question n'est diên
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pas ausl faelle à régler, ainsi qu'on pourrait
le croire, d'après les remarques de l'honora-
ble député.

Sir* OHARLES TUPPER : On me permet-
tra sans doute d'ajouter un mot sur cette
question que je considère très importante
et qui passionne vivement l'opinion à Syd-
ney et à North Sydney. J'ai eu l'occasion de
connattre cette question lorsque je me suis
rendu dans le comté de Cap-Breton, durant
l'hiver de 1896, c'est-à-dlre lorsque j'étais
candidat dans ce comté. Je m'en suis occupé
Immédiatement et je l'ai soumise au dépar-
tement des Chemins de fer et Canaux, pour
voir s'il ne pourrait pas trouver un moyen
par lequel, sans Imposer de fardeau à la
population de ce pays, mais de manière à
ce que ce dernier en retirAt certains avan-
tages, cet état de choses très anormal fût
changé. To't le monde reconnait les diffi-
cultés, pour le ministère des Chemins de -fo
et Canaux, d'accomplir ce qu'il fait mainte-
nant, c'est-à-dire de faire reculer un train
sur un espace de plusieurs milles. Je doute
qu'il ait le pouvoir de faire cela ; je crois
même que, s'il se produisait quelque accident
sérieux, où la vie et da propriété des IndIvi-
dus seraient en danger, le gouvernement
s'exposerait à payer des dommages ,Considé-
rables. C'est une question que l'honorable
ministre peut juger tout aussi bien que je
pourrais le faire. A tout événement, d'après
l'enquete qui s'est falte au ministère des
Chemins de fer et Canaux, je constate que
celui-ci a suggéré un plan que je lui avais'
toumnis et qui accordait plus de failté de
communication A cette population ; d'après
ce plan, les chars se trouvent à prendre
tous les produits des mines que possède la
" General Mining Association" et peuvent
transporter tout le. trafic d'une partie im-
portante du comté de Cap-Breton. Je crois
que ce systèmne donnerait satisfaction aux
lutéresses. J'ai communlque ce proJet à
l'habile gérant de l'Intercolonial, M. Pottin-
ger, qui a déclaré qu'au lieu de créer une
dépense supplémentaire pour le pays, cet ar-
rangement pourrait être mis en pratiq'e de
façon à rapporter des bénéfices au pays.
Mais on m'a renvoyé si tôt du pouvoir, que
jo n'ai pu conclure cet arrangement que Je
nie proposais cependant de ·mettre en vi-
gueur. Je demanderals A mon b&norable ami,
vu que les rapports se trouvent au départe-
ment, de donner toute son attention & cette
question Importante.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.'
Fielding) : Le député s'est déjà occupé de
eette question et je crois qu'on a raison de
dire que la ville de North-Sydney me serait
lias satisfaite de l'arrangemeit *dont parle
mon honorable ami. De fait, rien de ce que
pourrait suggérer le ministre ne répùndrait
aux exigences de la situation. La difficulté
provient de la rivalité des deux villes et
de leur situation -géegrapbique qui com-
porte beaticoup d'embarras.

• LE MAJOR MAXWELL.

M. R. L. BORDEN (Halifax) : J'appelle-
rai l'attention de l'hondrable ministre de la
Milice sur la question en rapport au-major
Maxvell et qui a donné lieu à certaines
discussions, l'an dernier, lorsqu'Il s'est agi
du budget de la Milice. J'ai alors demandé
qu'il lui fût alloué un montant raisonnable,
le ministre de la Millce et le ministre des
Finances ont dit quelques mots à ce sujet
puis on en a remis la considération à plus
tard. J'y appelle de nouveau l'attention
du ministre de la Milice pour que, selon le
désir que lui et le ministre des Finances en
ont exprimé, Il soit Inscrit une certaine
somme au budget. si c'est .possible.

M. H. J. LOGAN (Cumberland) : J'ai in-
sist6 auprès du ministre de la Milice l'an
dernier, j'espère que cette année il va c'oc-
cuper d'accorder une certaine gratification
à cet officier, qui compte parmi les plus
vaillants de la Nouvelle-Ecosse. Si quel-
qu'un mérite qu'on lui fasse une faveur ex-
ceptionnelle, c'est bien M. Maxwell car lui
et sa famille sont loin d'être à l'aise.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Je n'ai pas
oublié ce qui s'est passé, l'an dernier, et je
pense pouvoir donner une réponse lundi.

RATIONS DE MARCHE.

M. A. McNEILL (Bruce-nord) : J'appel-
lerai l'attention du ministre dela Milice sur
le rapport de l'analyste du Canada actuel-
lement déposé sur le bureau' de la Chambre
et qui concerne ces rations de marche. On
y voit que la substance qu'on a voulu faire
passer pour de la nourriture concentrée,
n'en est pas du tout, et que cet aliment est
bien loin de valoir ce qu'on pensait.

Quelques VOIX : A l'ordre I
M. l'ORATEUR: Toute cette question est

actuellement soumise à la considération
d'un comité spécial.

M. McNEILL : Que la Ohambre m'ap-
prouve ou non, je voudrals pouvoir dire ce
que j'ai à dire. Or, je prétends que cet alil-
ment est bien loin d'être aussi précieux
qu'on le croyaist et que, de fait, il ne vaut
guère mieux que la gâteau d'avoine ordi-
nalre.

Quelques VOIX: A i'ordre I
M. l'ORATEUR: Il est évident que mon

honorable n'est pas dans l'ordre.
'IL McNEILL: S'il le fant, je vails propo-

ser l'ajournement
M. l'ORATEUR : Cela n'y -changera rien,.

car l'honorkble député cherche e discuter
une question qu'il n'a pas le droit de dis-
cuter, pour la raison qu'elle est actuellement
-soumise'à la considêrationfun
clal.
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,M. McNEILL : Ce que je discute, ce n'est

pas la question dont le comité est actuelle-
ment à s'occpper, mais tout simplement le
rapport de *l'analyste, et ce que je veux re-
présenter au gouvernement, c'est que, vu
qu'on est sovs l'impression que cette nour-
lrituMe 'est une nourriture concentrée et
qu'il peut arriver à nos soldats d'en faire
usage en Afrique, Il ferait bien de télégra-
phlier aux distributeurs des rations pour les
prévenir de ce qu'elle vaut.

DEMANDES DE DOCUMENTS.

-M. R. L. BORIDEN (Halifax) : Je veux re-
présenter au ministre des Chemins de fer et
Canaux eM. BIlair) que, l'an dernier, la
Chambre a donné ordre de produire copie
des rapports de M. Frank Shanley concer-
nant la réclamation de Starr et Wood contre
la Couronne. A quelque temps de là, le se-
crétaire de l'honorable ministre m'a écrit
que la nature confidentielle de ce rapport
défendait qu'on en produisît copies. Je prie
mon honorable ami de remarquer qu'il n'ap-
partient pas à son secrétaire de prétendre
qu'il lui est impossible d'exécuter un ordre
de la Chambre. L'honorable ministre aurait
dû signaler une objection de ce genre lors-
que j'ai fait ma motion. Je demande donc
qu'on se conforme à l'ordre de la Chambre
et que ce dernier soit rescindé.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair): Mon honorable
ami ne me parait pas avoir dit exactement
tout ce qui en est.

Si j'avais été présent, j'aurais cru devoir
dire à l'honorable député qui sollicitait un
ordre de la Chambre, qu'il était Impossible
de produire le document en question. Il
arrive souvent, cependant, qu'on adopte ces
ordres pour la forme et qu'on n'appelle pas
spécialement l'attention du ministre sur les
documents demandés ; de plus, l'ordre de
la Chambre demandant la production de cer-
tains documents comporte souvent une foule
de documents qu'il faut chercher et lire
avant de les produire à la Chambre. L'ho-
norable député, je crois, ne peut prétendre
que, s'il n'a pas appelé spécialement l'atten-
tion du ministre sur le document dont il est
Ici question, l'ordre de la Chambre pourrait
exiger -la production de documents d'une na-
ture confidentielle, et qui, par suite, ne peu-
vent être déposés sur le bureau de la Cham-
bre. Dans ce cas, la Chambre ne s'occu-
pera pas de cet ordre. C'est pourquoi mon
honorable ami doit comprendre combien on
doit user de discrétion dans la produetion de
ces documents, surtout lorsqu'on n'a pas
appelé directement l'attention. du ministre
sur ces documents, dont je ne me rappelle
pas le contenu; je puis déclarer à l'honora-
ble député que, s'il eût été possible de pro-
duire ces papiers, cela aurait été fait bien
-avant aujourd'hui.

M. l'ORATEUR.

M. BORDEN (Halifax) : Mais, dans ce
cas particulier, le document a été spéciale-
ment mentionné dans l'ordre de la Chambre.

Une VOIX: Quel était ce document?

,M. BORDEN (Halifax) : Je veux parler
du rapport de M. Shanly dans la cause de
Starr et Wood Vs la Reine. Je crois que,
comme il n'existait pas de certificat et qu'il
n'y avait pas d'ingénieur pour en donner
un, le gouvernement a donné instruction à M.
Shanly de faire une enquete et de s'assurer
s'il pouvait accorder ce certificat. La ques-
tion en litige entre mon honorable ami et
moi-même est plus sérieuse qu'une simple
question de procédure. Pour moi, il ne con-
viendrait pas d'insister sur la production
d'un document qui, d'après le gouvernement
lui-même, est d'une nature confidentielle.
Mais je croyais qu'on devait, si possible, ex-
pliquer à la Chambre, et à moi en particu-
lier, vu que j'avais demandé ces papiers,
l'absence de l'honorable ministre de cette
Chambre-et ces explications se trouveraient
dans les rapports de nos délibérations. Mals
il y a plus: je puis D: peine supposer que,
comme cette réclamation n'existe plus con-
tre le gouvernement, on puisse avoir quel-
que objection à produire ces documents.

M. FOSTER: Avant qu'on aborde l'ordre
du jour, je désire rappeler le fait qu'il y a
déjà quelques jours, j'ai demandé au pre-
mier ministre de produire des copies des
rapports, documents, correspondances échan-
gées entre le gouvernement ou aucun de ses
membres, et tous les arrêtés du Conseil et
les états de tous les deniers payés en rap-
port avec la construction d'un pont sur la
rivièré Richelieu, pour lequel le parlement
a voté $35,000. Je n'ai pu expliquer cette
demande, parce que l'ordre du jour était
trop chargé, et que, depuis, le gouvernement
a pris tous les jours de la semaine pour
l'expédition de ses mesures. Je crois que le
premier ministre m'a promis de déposer sur
le bureau de la Chambre les papiers de-
mandés.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne crois
pas m'être engagé à tout cela.

M. FOSTER: Alors, j'espère que mon très
honorable ami va nous déclarer qu'il pro-
duira ces documents.

tLe PREMIER MINISTRE: J'ai dit à
l'honorable député que je croyais que cette
correspondance n'était pas encore terminée.
Je vais m'informer si je puis produire ces
documents, et je ferai connaître ma réponse
demain.

M. POSTER: Je n'ai pu obtenir, non
plus, de réponse aux ordres de la Chambre
adoptés en, 1898, 1899 et 1900, demandant
certains documents se rapportant à la desti-
tution d'un certain nombre de fonction-
naires, sous prétexte qu'ils auraient. fait
des actes de partisans politiques ; je veux
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parler de certains fonctionnaires de trois ou et qui en a modifié certaines atipulations,
quatre départements. sans cependant en changer le principe.

Le PREMIER MINISTRE: Je crois avoir
déposé sur le bureau de la Chambre un rap-
port très complet L'honorable député dit
qu'il y a un certain nombre de départements
qui n'ont pas été mentionnés. Veut-il nous
dire quels sont ces départements?

M. POSTER : Tous les documents soumis
par le très honorable premier ministre for-
ment à peu près la moitié de tous les papiers
et documents demandés par cet ordre de la
Chambre relativement aux dépenses de la
commission. On n'a pas rempli l'autre partie
de cet ordre ; je veux appeler l'atentioin du
chef du gouvernement sur le fait que le rap-
port concernant la correspondance relative
à l'achat du foin pour le gouvernement an-
glais n'a pas encore été déposé. Je voudrais
avoir ce rapport avant la discussion du bud-
get supplémentaire du département de l'A-
griculture.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'hono-
rable député m'a demandé, il y a quelques
jours, la correspondance échangée entre le
département des -Finances et la Banque Ca-
nadienne du Commerce concernant les tran-
sactions de banque que fait le gouvernement
dans le district du Yukon. On n'a pas pré-
senté de motion pour obtenir la production
de ces documents et je demande à les dé-
poser maintenant sur le bureau de la Cham-
bre.

PREMIERE LEOTURE.

Bil (n° 183) modifiant l'acte des clauses des
compagnies.

ACTE AMENDANT L'ACTE DU SERVICE
CIVIL.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je pro-
pose la troisième lecture de ce bill ; je désire
déclarer que lorsque-

M. POSTER: Malheureusement, je n'ai
pas eu l'occasion de parcourir ce bill. Le
ministre aurait-il objection à remettre à lundi
la troisième lecture de ce bill?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non.

BANQUE D'EPARGNE ET LA CAISSE
D'ECONOMIE DE QUEBEC.

La Chambre se forme en comité sur le bill
(n° 177) modifiant les actes concernant cer-
taines caisses d'épargnes de la province de
Québec.

(En comité.)
M. ,OSTER: Quelle est la nature de ces

amendements?
Le MINISTRE DES -FINANCES: Ce pro-

jet de loi a été renvoyé au comité des ban-
ques et du commerce qui l'a étudié avec soin

Le bill est rapporté, lu une troisième fois,
et adopté.

AMENDEMENT A L'ACTE DES EXPRO-
PRIATIONS.

Les amendements faits par le Sénat au bill
(.n 160), modidant l'acte des expropriations,
sont pris en considération et lus une pre-
mière fois.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je pro-
pose la deuxième lecture de ces amendements
et leur adoption par la -hambre. Cette der-
nière a adopté le bill portant à 5 pour 100 le
1 ix d'intérêt qui était auparavant de 6 pour

Y d'après l'acte des expropriations, et le
bill correspondant qui concerne le taux de
l'intérêt en général. e Sénat a refondu ce
bill, sans cependant en changer le. principe.
Il ne s'agit que d'un changement dans la
rédaction du bill.

La motion est adoptée.

AMENDEMENTS A L'ACTE DES PENI-
TENCIERS.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je pro-
pose que le bhIll (n° 174) modifiant l'acte des
pénitenciers soit lu pour la deuxième fois.
'Ces amendements s'appliquent simplement à
l'annexe à laquelle je veux faire certaines
additions concernant -les fonctionnaires du
pénitencier qu'on avait oublié de mentionner
dans cette annexe, l'an dernier.

La motion est adoptée, le bill est lu une
deuxième fois et la Chambre se forme en
comité général sur ce projet de loi.

(En comité.)
Article 1.
M. POSTER: L'honorable ministre von-

drait-il nous ire de nouveau cette annexe, et
nous signaler les modifications apportées à
ce ibill.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Vous
trouverez ces changements en détail. Le
premier fonctionnaire qui n'est pas mention-
né dans l'annexe de la loi de 1899, est l'aide
du garde-magasin.

M. FOSTER : Quels sont les appointements
de ce fonctionnaire?

Le SOLLICITEUR GENERAL: $600. Il
n'y a aucun changement dans ses appointe-
ments. Nous ne faisons qu'ajouter ce nom à
cette liste et, d'après cette loi, la limite men-
tionnée dans cette annexe est celle dans la-
quelle doit se tenir le gouverneur en conseil
lorsqu'il s'agit de fixer le montant de ces ap-
pointements. Dans. ce cas, le maximum est
de $600. Le deuxième changement se rap-
porte à l'aide de l'infirmier en chef et Insti-
tuteur,,dont i n'est pas question dans l'an-
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nexe de 1899. On demande que les appointe-
ments de ce fonctionnaire soient portés à
$100, vu la durée du service qu'il a fourni
et les qualités exceptionnelles de ce fonc-
tionnaire, je veux parler de M. Thompson.

Vient ensuite, l'électricien, dont ne fait
pas mention l'annexe de 1899; les appointe-
ments de ce fonctionnaire ne sont pas chan-
gés. Nous arrivons ensuite à l'aide de l'é-
lectricieu qui, comme les précédents, n'est
pas mentionné dans l'annexe de 1899. On
demande que le chiffre de ses appointements
soit augmenté de $100, vu la responsabi-
lité qui incombe à ce fonctionnaire et les
services réels qu'il rend au département.
En cinquiéme et sixième lieu, viennent le
surintendant de l'industrie du cordage et le
sous-surintendant de l'industrie du cordage
que ne mentionne pas l'annexe de 1899, et les
appointements de ces fonctionnaires res-
tent au même chiffre. Viennent ensuite
les eauffeurs ; il n'est question lci que de
simple changement de termes, afin de met-
tre plus d'uniformité dans les expressions
employées dans ce bill. .11 s'agit ensuitc
de l'aide du garde-magasin au pénitencier
de Saint-Vincent de Paul et cet emploi n'a
été créé que l'an dernier et c'est un des
gardes qui le remplit; mais il lui faut une
certaine instruction et une grande habileté.
Ses appointements sont les mêmes que ceux
qu'on paie à l'aide du garde-magasin au pé-
nitencier de Kingston. Puis nous passons
aux chauffeurs dont ne parle pas cette an-
nexe de 1899. Le salaire de ces hommes
n'est pas augmenté.

Nous passons ensuite au pénitencier de
Dorchester: L'année de 1899 ne fait pas
mention de l'économe de ce pénitencier. -On
n'a pas jugé opportun de séparer ces deux
fonctions de garde-magasin et d'économe.
Cette modification eût été de nature à em-
pécher le contrôle qu'exercent l'un sur l'au-
tre ces deux fonctionnaires dans l'achat et
la distribution des articles nécessaires au
péniitencier. Les appointements sont les
mêmes que ceux payés au garde;magasin;
du reste c'est la règle suivie dans les au-
tres pénitenciers. Vientuensuite les chauf-
feurs dont il n'est pas fait mention dans
l'annexe de 1899. Les appointements res-
tent les mêmes que ceux payés aujour-
d'hui. Nous passons ensuIte au garde-ma-
gasin et à l'économe du pénitencier du Ma-
nitoba. L'annexe de 1899 réunissait ces
deux fonctions et nous avons cru, pour les
faisons que je viens de donner, devoir di-
viser ces fonctions. 'Les appointements
sont les mêmes que ceux payés aux person-
nes remplissant les mêmes fonctionns au
pénitencier de Dorchester et k celui de la
Colombie Anglaise. L'annexe de 1899 ne
faisait aucune mention des chauffeurs aux
pénitenciers du Manitoba et de la Colombie
Anglaise, le salaire de ces employés est celui
qu'on accorde aux gardes, c'est 'la règle ob-
servée dans tous les autres pénitenciers.

M. AULEY MORRISON : Je veux appe-
2er l'attention du Solliciteur générals ur les

U. FIT7PATRICL

appointements des différents préfets. Dans
deux pénitenciers ces fonctionnaires reçol-
vent $2,600, alors que les préfets des autres
pénitenciers ne reçoivent que $2;000. Je
voudrais connaltre la raison de cette diffé-
rence. Sans doute, on peut ine répondre
qu'il y a une différence dans le nombre des
prisonniers dans ces différentes institutions,
mais je crois que cela n'est pas une raison
pour établir cette différence dans le mon-
tant des appointements. Il peut y avoir 100
détenus de moins au pénitencier de la Co-
lombie Anglaise qu'il n'y a à celui de Kings-
ton. Mais je crois qu'il faut autant d'habl-
leté, de soins, de travail, pour administrer
l'une ou l'autre de ces institutions. Je ne
puis comprendre comment le nombre de for-
çats pourrait déterminer le chiffre des ap-
pointements du préfet de ces différents pé-
nitenciers. Pourquoi cette différence, par
exemple, entre les appointements des pré-
fets des pénitenciers de Kingston et de
Sain't-Vincent de Paul et ceux des préfets
des pénitenciers du Manitoba et de la Co-
lombie Anglaise ? J'insiste fortement pour
obtenir une modification de la loi sous ce
rapport. Il peut se faire que $2,600 repré-
sentent des appointements trop élevés pour
'les préfets des pénitenciers de Saint-Vin-
cent de Paul et de Kingston, mais je suis
convaincu que $2,000 ne sont pas des ap-
pointements assez forts pour les préfets -des
pénitenciers du Manitoiba et de la Colomble
Anglaise. Si $2,600 forment une rémunéra-
tion équitable pour les services rendus par
les préfets des deux premiéres Institutions
dont j'ai parlé, je demanderais que les ap-
pointemenis des préfets des pénitenciers de
'la'Colombie Anglaise et du Manitôoba soient
portés à au moins $2,50. Au pénitencier de
la Colombie Anglaise, de préfet et les autres
fonctionnaires sont obligés de faire plus de
dépenses que leurs confrères des pénitenciers
de l'est, et cette différence compense et au
delà celle qui existe dans le nombre des
forçats. je crois que depuis un an ou deux,
les préfets des pénitenciers de l'ouest n'ont
pas joui de certains privilèges qu'on leur
avait accordés jusqu'alors, en dépit du fait
qu'ils sont obligés de dépenser davantage
pour vivre. Je mentionne le fait que lors
de sa visite i la Colombie Anglaise le minis-
tre des Douanes (M. Paterson) a cru devoir
augmenter la moyenne des appointements
des différentes fonctionnaires de son dépar-
tement dans cette province, vu le cont élevé
de la vie.
Je crois que, si on suit ce principe au dé-

partement des 'Douanes, il y a autant de
raison de l'appliquer aux fonctionnaires du
pénitencier de, cette province, et je demande
instamment au gouvernement de considérer
l'opportunité d'augmenter les' appointements
des préfets du pénitencier du Manitoba et
de la Colombie Anglaise. ý Si l'honorable
Solliciteur général constate que cela est in
possible pour 'le moment, je lui demandeais
de ne pas insister -sur l'adoption 'de ces item,
tant que le gouvernement n'aura pas étudi4
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suffisamment cette question, qui, je le crois,
doit appeler 'attention sérieuse qu'on ac-
corde généralement à ces sujets importants
au département de la Justice.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il faut
tenir compte de la responsabilité qui in-
combe aux personnes qui sont à la tête des
différents pénitenciers, lorsqu'il s'agit de dé-
,terminer le chiffre des appointements aux-
quels ils ont droit. Quant au préfet du
pénitencier de Kingston, la limite de ces
appointements, telle qu'indiquée dans cette
annexe, est de $2,600. D'un autre côté, le
préfet du pénitencier de Saint-Vincent de
Paul ne peut recevoir plus de $2,400;
les préfets des pénitenciers de la Oolomble
Anglaise, du Manitoba et de Dorchester ne
peuvent exiger plus de $2,000. Si nous con-
sultons les rapports des pénitenciers, nous
y trouvons qu'à la date du 30 juin, l'an der-
nier, Il y avait au pénitencier de Kingston
570 forçats, alors qu'on en comptait 447 au
pénitencier de Saint-Vincent de Paul, 226 à
celui de Dorchester, 112 à, celui de Manitoba
et 90 . celui de la Colombie Anglaise.

M. MORRISON: Je voudrais faire re-
marquer , l'honorable ministre qu'un grand
nombre des forçats de la Colombie Anglaise
sont envoyés à Kingston et A Stony%Mboun-
tain. Il n'y a pas assez d'espace au péni-
tencier de New-Westminster pour y loger
tous ces criminels, et c'est pour cela que le
chiffre 90 ne représente pas le nombre exact
des détenus qui devraient se trouver au péni-
tencier de la Colombie Anglaise. Je crois
que, si cette Institution pouvait loger tous
ces forçats, le nombre de ces derniers sbrait
de 200, d'où il suit que l'objection de mon
honorable ami ne repose sur aucune base.

M. FOSTER: Je crains que l'honorable
Solliciteur général n'ait pas tenu compte
d'un détail qui peut l'engager à accep-
ter l'opinion exprimée par mon honorable
ami (M. Morrison). Je veux parler du grand
nombre de forçats qui devraient se trouver
au pénitencier de la Colombie Anglaise, et
qu'on est obligé d'envoyer à Kingston. Mais
il y a autre chose : je veux demander à
l'honorable Solliciteur général s'il a pu' sa-:
voir quel est l'Age du préfet qu'on vient
de nommer au pénitencier de Dorchester?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je me*
suis informé de l'age de ce monsieur, et j'ai
pris note des renseignements qu'on m'a
fournis. Ce mémoire se trouve avec les au-
tres documents qui contiennent les ren-
seignements que m'a demandés l'honorable
député. Je dois répondre à deux ou trois
questions qu'il m'a posées, ce que je ferai
lorsque je présenterai le budget supplémen-
taire pour le département de la Justice, vu
que je n'ai pas en mains, actuellement, ces
renseignements.

M. MORRISON : Je ne veux pas que cet.
article soit adopté avant d'avoir obtenu des
déclarations plus précises au sujet des re-
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marques que j'ai faites. Je crois que les
raisons qu'on nous a données sont assez im-
portantes pour mériter l'attention des mi-
nistres. Ce n'est pas inutilement que je les
ai faites, ni dans le but de faire un discours
et d'occuper aussi longtemps l'attention de
la Chambre. Je crois qu'on n'a pas étudié
ainsi qu'on aurait dû le faite, la question
que j'ai soulevée. Qu'importe qu'il y ait
570 forçats au pénitencier de Kingston. Je
puis affirmer, en toute sincérité, qu'il y a
plus que 90 détenus au pénitencier de la Co-
lombie Anglaise, et, comme je l'ai dit pré-
cédemment, je ne crois pas que le nombre
des forçats soit une base juste et équitable
pour déterminer les appointements des dif-
férents préfets.

Quant à l'administration de ces Institu-
tions, je crois que, si l'on changeait plus
souvent les préfets, Il ne serait pas néces-
saire de faire autant d'enquêtes qu'on en a
vues depuis quelques années. Je demande
qu'on répartisse plus équitablement le mon-
tant des appointements des différents pré-
fets. Je ne vois pas de raisons de cette
différence entre les appointements payés au
préfet du pénitencier de Kingston et à ceux
des pénitenciers de la Colombie Anglaise et
du Manitoba. 1

Comme le disait tout à l'heure l'honorable
Solliciteur général, le -nombre des forçats
semble avoir été la base de cette répartition
des appointements, et c'est partir d'un prin-
cipe -tout à fait faux, surtout lorsqu'il s'agit
du préfet du pénitencier dle la Colombie An-
glaise. Le gouvernement n'a pas donné l'es-
pace suffisant dans ce pénitencier qui devrait
recevoir un plus grand nombre de forçats.
Ce bâtiment est très étroit ; il suffisait aux
besoins de :la province avant que celle-ci se
fût développée ; mais aujourd'hui, la popu-
lation de la Colombie Anglaise a augmenté
considérablement, et je crains que le gou-
vernement n'accorde pas à cette institution
toute l'attention qu'il devrait lui porter. Je
pourrais ajouter que nous devons nous at.
tendre à recevoir dans ce pénitencier
les forçats du Yukon, et je crois qu'en pre-
nant en considération ce détail important, en
considérant la responsabilité plus grande
qui retombera sur les épaules du préfet de
cette Institution, le gouvernement' devrait
faire les changements que j'ai suggérés.

J'insiste de nouveau après du Solliciteur
général pour lui demander, avant que ce
bill soit adopté, de proposer un amende-
ment à l'effet de porter les appointements
des préfets des pénitenciers de la Colombie
Anglaise et du Man-itoba au chiffre de $2,500
ou de nous donner ]'assurance qu'il étudiera
sérieusement cette question. A tout événe-
ment, je désire qu'on prenne une décision
dans ce sens.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne
crois pas que mon honorable Ami ait le droit.
de se plaindre si le préfet du pénitencier de
la Colombie Anglaise n'obtient pas' de sup-
plément d'appointements, parce qu'un cer-
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tain nombre de forçats qui devraient se trou-
ver à cette institution, ont été envoyés à
Stony Mountain et à Kingston. Cela serait
'une raison pour augmenter les appointe-
ments de ceux sur lesquels retombent la res-
Ionsabilité de la garde de ces forçats. Ce-
pendant. peut-être que lorsqu'on aura agran-
di le pénitencier, ainsi que nous nous propo-
sons de le faire, il sera possible d'augmenter
alors les appointements du préfet ; mais ac-
tuellenent. je ne vois pas de raisons qui
permettraient au gouvernement de faire ces
changements dans le chiffre (les appointe-
meents (le ce fonctionnaire.

Article 2.

M. FOSTER : Est-ce qu'il s'agit d'un nou-
vel article ? Quel est le but de cette stipu-
lation ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je dois
dire à mon honora&.e ami que, d'après les
statuts qui existaient avant 1895, les ap-
pointemuents payables aux fonctionnaires
étaient plus considérables que ceux qu'on a
payés depuis 1895. Cet article a pour but de
protéger ceux qui ont été iomnmés avant
1S95, de sorte que, d'après cet article. il n'y
aura aucun cleangement dans les appointe-
mnents payés aux fonctionnaires nommés de-
puis 1895. Je crois qu'il est juste de payer à
un homme qui esst entré dans le service civil
dans l'espoir de retirer un traitement déter-
miné. les appointements auxquels il a droit.

Le bill est rapporté. lu une troisième fois
et adopté.

VOIES ET MOYENS.-LE TARIF.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je pro-
pose que la Chambre se forme en comi-té des
voies et moyens. Dans mon exposé budgé-
taire,. j'ai annoncé certains changements
dans l. tarif. Il faut que la Chambre adopte
un bill concernant ces changements. C'est
pour cela que je fais cette motion. lai
Chambre pourra se former eu comité dans
le but d'adopter la législation nécessaire
pour- donner force de loi à ces changements.
L'aungmeintation dans le tarif différentiel
vient en v-iguîeur le 1er juillet et il es't donc
très important que la Chambre se rendte à
nia demande.

La motion est adoptée et la Chambre se
fcrme en comité général des voies et moyens.

(En comité.)

Sir CHARLES TUPPER : Le ministre deg
Finances a maintenant l'occasion (le sauver
l'industrie du granit. qui. comme on l'a dit
hier, serait détruite si l'on portait à 33à pour
100 les droits sur les produits de cette in-
dustrie. Mon -Jionorahile ati se rappellera
que, lorsqu'on :t annoncé que ces droits se-
raient d 25 pour 100. avant d'accorder cette
p'éférence. on a fait des réduetions lîipor-
4antes dams les droits sur certains articles.

M. FITZPATRICK.

ýD'un trait de plume, et grAce à l'assenti-
ment de la -Chambre-je suis sûr qu'il l'ob-
tiendra-mon honorable ami 'peut sauver l'in-
dustrie canadienne du granit de la ruine im-
ininente que le député de Stanstead (M.
Moore) a si bien décrite hier.

Le MINISTRE DES FINANCES: J'ai
déjà dit ce que je pense de cette question.
Je souhaite que le député de Stanstead se
soit trompé et. que le cas ne soit pas aussi
sérieux qu'il se l'imagine. Toute modifica-
tion du tarif parait dangereuse & quiconque
a des intérêts dans une industrie particulière.
mais il arrive très souvent que ses craintes
ne soient pas fondées. Il en est probable-
ment ainsi dans le cas actuel. Il ne serait
pas sage de notre part de soustraire de cette
façon un article particulier à l'empire de
notre politique.

M. GILBERT W. GANONG (Charlotte):
Le cas est beaucoup plus sérieux que ne le
croit le ministre des Finances. Cette ques-
don, que j'ai déjà signalée une couple de
fois à l'attention de la Chambre. intéresse au
plus haut point les ouvriers du comté que j'ai
l'honneur de représenter. Les fabricants de
granit ont en beaucoup de peine à s'assurer
la clientèle cauadienne, et la perspective de
cette nouvelle réduction des droits leur donne
lieu de s'alarmer. Le gouvernement ne sem-
ble pas avoir donné à la question soumise par
le député de Stanstead toute l'attention
qu'elle mérite. La condition de cette Indus-
trie au Canada et aux Etats-Unis est si bien
la même qu'il faut payer les ouvriers en
granit beaucoup plus cher qu'en Ecosse, d'où
nous vient la concurrence la plus accentuée.
Au village de Saint-George, Nouveau-Bruns-
wick. où l'industrie du granit est fort déve-
loppée, nous avons déjà eu beaucoup de mi-
sère à garder nos ouvriers ; ils se sentaient
attirés vers les Etats-Unis où les gages sont
plus élevés et où l'industrie du granit jouit
d'une protection plus marquée. Le gouver-
neinent devrait s'occuper sans retard de
cette si importante question au lieu d'atten-
dre que. dans mon comté comme dans tout le
reste du Canada, l'industrie du granit ait
souffert des dommages plus considérables.

La résolution est rapportée, lue la première
et la deuxième fois et adoptée.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je pré-
sente le bill (n° 181) ayant pour objet la mo-
dification du tarif des douanes de 1897.

La motion est adoptée, le bill -lu la premilre
et la deuxième fois, délibéré en comité et
rapporté.

LOI DES TITRES DE BIENS-FONDS-
AMENDEMENTS FAITS PAR LE
SENAT.

M. JAMES SUTHERLAND (Oxford-nord):
Je propose que la Chambre souscrive aux
amendements faits par le Sénat au bill (n°
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139), ayant pour objet la modification de la
1oi des titres de biens-fonds adoptée en 1894.

M. FOSTER : Qu'a-t-il été fait au Sénat?
M. SUTHERLAND: Au sujet de la vente

des biens-fonds pour cause de non-paiement
des taxes, on a prétendu que nous empiétions
sur la juridiction des Territoires du Nord-
Ouest, et on s'est sérieusement demandé si
la loi que nous avions adoptée ne comportait
pas un empiètement. bien qu'on eût fait la
modification sur l'avis du juge MeGuire et de
certains juristes des Territoires. On a éli-
miné ce point et laissé au conseil du Nord-
Ouest le soin d'y pourvoir. Voici maintenant
quant à l'autre article: C'est sur la demande
du député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) que
nous avons adopté le bill ici, et l'article qui
s'y trouvait et celui que cet honorable dé-
puté a proposé et qui a été accepté furent
réunis par le Sénat en un seul et même arti-
cle: l'article 5.

M. POSTER : Répond-il au désir du député
d'Assiniboia-ouest?

M. SUTHERLAND : Oui, parfaitement.
La motion est adoptée, et les amendements

sont acceptés.

MODIFICATION ET REFONTE DE LA
LOI ELECTORALE.

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité pour prendre en considération le bill
(n° 133) ayant pour objet la modification et
la refonte de la loi relative à l'élection des
membres de la Chambre des communes.-
(M. Fitzpatrick.)

(En comité.)

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton):
Je ferai observer à mon honorable ami, le
Solliciteur général, que nous ne devrions peut-
être pas nous occuper de ce bill pendant que
certains députés qu'il intéresse à un très
haut degré sont occupés dans un autre co-
mité. Je veux surtout parler du député de
Montmorency (M. Casgrain). C'est pourquoi
je lui demanderais de vouloir bien remettre
cette mesure à plus tard, si rien ne s'y op-
pose.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : Le député de Montmorency ayant
tout particulièrement étudié ce sujet,. nous
tenons beaucoup nous-mêmes à ce qu'il soit
présent. Je comprends que le gouvernement
veut obtenir 'opinion de la Chambre sur ce
projet de loi afin de pouvoir le renvoyer au
Sénat ; on pourrait peut-être en arriver A
une entente sur cette question, remettre
l'étude du point soulevé par l'honorable dé-
puté de Montmorency à une séance ulté-
rieure, et examiner les autres articles de ce
bill à la séance du soir.

M. TISDALE (Norfolk-sud) : Certains dé-
putés d'Ontario., qui ont étudié sérieusement
le projet de loi actuellement soumis à la

2551

Chambre, auraient certaines observations à
faire qui seraient de nature à rendre la loi
plus parfaite ; si nous discutons ce. bill alors
qu'ils sont absents, on peut s'attendre à un
débat plus prolongé lorsqu'on proposera la
dernière lecture de ce projet de loi. C'est
pourquoi je demanderais que ce bill restât en
suspens jusqu'à mardi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEGHERIES: On a discuté ce bill et un
grand nombre des articles qu'il contient se
trouvent maintenant rédigés de telle façon
que la Chambre devrait l'adopter sans chan-
gement aucun. Il faudra !cependant le faire
réimprimer. Je ne crois pas qu'il yait dans
les articles principaux de ce bill, aucune
stipulation que l'on puisse discuter avec
avantage pour la Chambre et pour le pays ;
il y a cependant certains amendements qui
concernent les élections de l'île du Prince-
Edouard auxquelles l'honorable député de
Montmorency ne peut porter beaucoup d'in-
térêt ; pour cette raison je demanderais à la
Chambre de régler immédiatement ces ques-
tions.

Sir CHARLES TUPPER : Nous poursui-
vons tous le même but, celui de transiger les
affaires de la Chambre aussi rapidement que
possible, dt je suis convaincu que mon ho-
norable ami, le Solliciteur général, nous aide-
ra à obtenir cette fin en n'insistant pas sur
la prise en considération de ce bill dans les
circonstances actuelles où il nous est impos-
sible de discuter cette question d'une ma-
nière satisfaisante.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je suggé-
rerais à la Chambre de ne s'occuper que cette
après-midi des amendements concernant les
élections à l'Ile du Prince-Edouard et de
laisser de côté, pour le moment, les autres
amendements adoptés par le Sénat.

Sir CHARLES TUPPER : Très bien.

Article 21.
M. MARTIN : Je propose qu'après Le mot

"acte " dans la 43ème ligne de l'article 21,
on ajoute les mots suivants :

Et dans l'Ile du Prince-Edouard seulement,
une copie de l'acte du cens éleotoral de 1898.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne vois pas de raison à
cet amendement, mais celui qui suit doit at-
tirer spécialement l'attention du comité,
parce qu'il est très important. Il n'y a pas
plus de raison d'envoyer, à l'Ile du Prince-
Edouard, des copies de V'acte du cens élec-
toral qu'il n'en saurait exister pour les au-
tres provinces du Canada.

L'amendement est rejeté.
M. MARTIN : 'Je propose qu'on ajoute à

l'article 3. ligne 45, après le mot "-acte les
mots suivants:

Ces Instructions pour .l'île du Prince-Edouard
devant contenir les articles de la loi provinciale
qui ont trait aux qualités requises des voteurs, et

8133 [22 JUIN 1900] 8134



elles contiendront aussi les serments qui doivent l'effet de modifier l'article 21 du projet de
être pris aux termes des articles 65 et 66. loi actuelilement soumis à la Chambre. cou-

L'auendeiment est adopté. vre l'objection qu'on vient de soulever re-
M. MARTIN : Je désire proposer un autre

amendement et demander que, à la ligne 50, . MARTIN On devrait appliquer
après le mot "élection", on ajoute ce qui toutes les provinces du Canada lacte du
suit: cens électoral. Si on en agisit autrement

Y compris pour l'Ile du Prince-Edouard l'avis cela serait de nature à créer de la confu-
ou l'annonce concernant les qualités requises des sion, et les fonctionnaires ne sauraient plus
votants, qui doit être affiché aux termes dle la àt qulle loi s'en rapporter.
loi provinciale. L'amendement est rejeté.

M. A. B. INIA El(rin-est) . Sans doute,
ces amendements peuvent convenir à la po M. MARTIN : Je propose que, à l'article 41,
pula-tion de l'île du Prince-Edoitard, mais on ajoute les mots suivantis è. la fin du para-

qu'rrveritilsi on les appliquait aux élec- graphe c :
teurs des autres provinces du Canada Et un exemplaire des instructions approuvées

M. ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~a R. GouvE (llfx :O erat~îa erneur en conseil, tel que stipulé
Sol.Lu génral, vou1lifx ndvait consnti l'cerqeiLcle 21 du dit acte.adopter ces articles i mon onoable ami, leS AI tE

la, Chambre les considériît de nouveau dans PECe eRIES : Mais il existe déjà une stipu-
le cas où quelque député voudrait les dis' IntiOmi à cet effet.
uter lors (le las prochaine lecture du bit. M. MARTon: Ce paragraphe stipule que
Le OLLICITEUR GENERAL : Je n'ai cet exemplaire doit être envoyé au Président

S B m Ene d de l'élection, mais Il n'est pas question desaneotion l d rneEdouardm différents présidents du scrutin.
q'arivneait s:id lesLe MINISTRE D LA MARINE ET DES

ude tes i PEC ERIES : Il s'agit ici des diérentes
M. MARTIN: Je veux suivre la ligne de formules que transmet le président de 'élec-

conduite que je me suis tracée relativement tio aux présidents du scrtin; Il est pas
àl cette question, et c'est pour cela que je nécessaire d'insérer dans la loi une stipuila-
propose -qu'on -ajoute au paragraphe A dle tion spéciale pour' couvrir ce détail.
l'article 411, au mot ",mentionnés"' qui se M.\. CLAN\CY - Je demanderais au Sel-
trouve dans L 39e ligne, ce qui suit te'r si le gouvernement a l'intntion

Dans l'le du Prince-Edouard l'avis ou l'an- d'envoyer aux candidats dans les différents
once concernant les po ualités requises des comtés une copie de la loi éectorale et de

votants qui oit être affiché aux termes de la l'acte du cens électoral, i ces derniers doi-
loi provinciale vent ne forner qu'une seule et même loi, et

L'amendement est adopté. si on de om ïit ê ux differnnto prési-

M. MARTIN: Je propose que, dans le
même article, paragraphe C. ligne 48, on
ajoute au mot " acte " les mots suivants :

Et dans l'Ile du Prince-Edouard une copie de
l'acte du Cens électoral de 1898.

Le SOLLICITEUR GENERAL : J'ai invo-
qué les mêmes raisons que je puis présenter
maintenant lorsque j'ai combattu l'amende-
ment proposé aux mêmes fins par l'honora-
ble député. Il se peut que nous ayions à
étudier cette question d'envoyer aux diffé-
rents présidents d'élection- des copies :de
l'acte du cens électoral avec les différentes
autres instructions que le gouvernement est
obligé de donner à ces fonctionnaires ; ce-
pendant, je ne vois pas pourquoi nous fe-
rions exception pour l'île du Prince-Edouard.

M. MARTIN : L'honorable Solliciteur gé-
néral ne comprend-il pas la nécessité d'en-
voyer aux présidents d'élection une copie
de la loi provinciale ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il m'est pas question ici de
cette loi.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'amen-
dement proposé par mon honorable ami, à

M. LMARTIN.

dents d'élection ou de scrutin.
Le SOLLICITEUR GENERAL: Mais

c'est la pratique invariablement suivie.
M. INGRAM : Nous trouvons dans un vo-

lume l'acte .du cens électoral, dans un autre,
cette loi ne se trouve qu'en partie, et mêlée
à la loi électorale. Cependant, je n'ai pu
trouver en entier l'acte du cens électoral
dans cette loi électorale.

M. MARTIN : J'insiste pour que la Cham-
bre se prononce sur mon amendement.

Le 1MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : On me permettra peut-être
d'appeler l'attention de mon honorable ami
(M. Martin) sur l'article 21, et si l'honorable
député déclare que cette stipulation ne ren-
contre pa.s l'objection qu'il a soulevée, l'a-
mendement qu'il a proposé aura sa raison
d'être. Cet article se lit comme suit :

Le -greffier de la Couronne en chancellerie en-
verra à l'officier-rapporteur un nombre suffisant
d'exemplaires des listes d'électeurs, s'il en ex-
iste, un exemplaire du présent acte et des
instructions, sanctionnées par le Gouverneur en
conseil, qui seront nécessaires pour, faire l'élec-
tion conformément aux dispositions du présent
acte (précédé d'un Index alphabétique raisonné),

8135 1 COMXMUNESj 8136



8137 [22 JUIN 190 0 ]

pour l'officier-rapporteur lui-même, et un exem-
plaire pour chacun des sous-officiers-rapporteurs,
(et aussi, pour chacun des sous-officiers-rappor-
teurs, une quantité suffisante de cablers de vota-
tion et de tous les blancs de formules néces-
saires pour les fins de cette élection-

Et ainsi de suite. Est-ce que cette stipu-
lation n'est pas assez précise ?

M. BORDEN (Halifax) : Je crois que la
proposition de mon honorable ami (M. Mar-
tin) a sa raison d'être. Sans doute, on envoie
assez d'exemplaires aux différents présidents
du scrutin, mais pourquoi ne pas leur commu-
niquer en même temps les différentes instruc-
tions qui concernent les élections ? Cela ne
causerait de mal à personne ; quant à moi,
je préférerais que la loi ffit plus positive
sur ce point.

L'amendement est adopté.

Article 64.
M. MARTIN : Je propose quo'n amende

le paragraphe 2 comme suit:
Que l'on ajoute après la colonne de "rési-

dence " une autre colonne intitulée: "Cens
électoral."

3. INGRAM : Si l'honorable Solliciteur gé-
néral veut soutenir les principes qu'il a énon-
cés l'autre soir, cet article peut donner lieu
à une très longue discussion. Nous, les re-
présentants d'une province où la loi accorde
le droit de voter à tout citoyen britannique
ûgé de vingt-un ans, ne -voulons pas de cet
article, parce qu'il est en contradiction for-
melle avec la loi provinciale concernant le
cens électoral, que nous avons adoptée.

L'amendement est adopté.

M. MARTIN: Un paragraphe de cet arti-
cle se lit coràme suit :

Si, dans quelque arrondissement de votation
où, d'après la loi provinciale, il n'est pas exigé
ou pourvu à ce qu'il soit fourni de liste d'élec-
teurs, Il est trouvé avoir droit de vote-

Je ne vois pas la nécessité d'ajouter ces
mots "il pourra voter." Ceci indiquerait
que le président du scrutin exerce des fonc-
tions judiciaires qui lui permettent de juger
si un homme qui se présente pour voter pos-
sède toutes les qualités que la loi exige d'un
véritable électeur.

Le 'MINISTRE »DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : La remarque que vient de
faire l'honorable député peut avoir sa raison
d'être, mais je crois qu'on devrait laisser le
paragraphe eu question tel qu'il est main-
tenant rédigé, parce que. à l'Ile du Prince-
Edouard, le président du scrutin exerce une
certaine discrétion, en dépit de tout ce que
nous pourrions stipuler dans la loi.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui, dans
maintes occasions Il doit exercer pratique-
ment des fonctions judiciaires. Prenons, par
exemple, le 1 fait d'un homme qui possède
toutes les qualités que la loi exige d'un élec-
teur, mais qui, cependant, ne se trouve pas

avoir observé certaines stipulations de la
loi provinciale ; son nom ne se trouve pas
sur la liste des électeurs, mais cependant il
a bien le idri't de voter, s'il prête le serment
qu'exige la loi. Dans ces circonstances le
président du scrutin devra décider si cette
personne a le droit de -voter.

-. 3ARTIN : Je ne vois pas l'utilité d'in-
sérer dans cette stipulation le mot "trou-
vée." Certains présidents de scrutin pour-
raient abuser de l'ambiguité que comporte
ce terme, et s'imaginer qu'il leur appartient
de décider -si celui qui se présente au bureau
de vote aura droit de voter. A l'île du Prince-
Edouard. un président de scrutin n'est pas
revêtu de ces fonctions judiciaires; son de-
voir est d'appliquer la loi telle qu'elle existe.
Si un homme jure qu'il a toutes les qualités
que la loi exige d'un électeur, le président
du scrutin n'a qu'une chose à faire : c'est
d'enregistrer le vote et de ne pas s'occuper
des autres objections qu'on pourrait soule-
ver. Je sais que certains présidents de scru-
tiui dans différentes parties de cette provinee,
sont portés à faire plus que leur devoir et à
déclarer qu'un homme a le droit de voter
quand il ne possède pas toutes les qualités
que la loi exige d'un électeur. Si on les
laisse sous l'impression qu'ils ont à rem-
plir des fonctions judiciaires, lorsqu'il s'a-
gIt de décider si un homme a le droit de vo-
ter, je crois qu'Ils pourraient se tromper très
souvent. C'est la loi qui détermine les qua-
lités du véritable électeur, et non pas le pré-
sident du scrutin.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable gentleman ob-
servera que l'article s'applique à tout -le
Dominion et non pas seulement à l'Hle du
Prince-Edouard. Il n'est pas nécessaire de
conserver ces mots pour les autres parties
du Canada. Dans l'Ile du Prince-Edouard,
les présidents du scrutin ont à exercer cer
t'aines fonctions .presque judiciaires, - Si 1'4-
lecteur vo-te en vertu du cens qu'il tient de
la journée de corvée, il doit produire entre
les mains du président un certificat éérit
portant la signature de l'inspecteur de voi.
rie. Le président de l'élection doit s'assurer
si tel certificat a ou n'a pas été produit.
Comme les mots en question ne sont pas né.
cessaires, pour les autres parties du pays
et qu'ils ne sauraient nous être nuisibles,
je crois qu'il vaut mieux n'y pas toucher.

L'amendement est rejeté.

M. JAMES CL&ANCY (Bothwell) : Je pense
que le paragraphe'3 contient une disposition
contraire à l'esprit de la loi provinciale
d'Ontario,,cte-t

3. Si le nom de l'électeur se trouve sur la liste
des électeurs pour l'arrondissement de votation
de ce bureau, il aura droit de voter.

Or, c'est le domicile qui, dans Ontario,
donne le droit de voter : mais, d'après cette
disposition, toute personne, quoique n'ayant
pas de domicile dans l'arondissement, pour-
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rait prêter serment et voter, à moins que
la formule du serment ne fût conforme à
celle qui est stipulée par la loi provinciale
d'Ontario. L'honorable gentleman n'a pas
prévu ce cas ; il n'impose qu'une formule
générale de serment en vertu de laquelle
tout éleete,îr dont le nom se trouve sur la
liste des électeurs pour l'arrondissetment de
votation aura le droit de voter. Je deman-
derai à l'honorable gentleman s'il a l'inten-
tion de parer à cet inconvénient par une
formule explicite de serinent conforme à la
loi électorale d'Ontario, de façon à n'accor-
der à chaque électeur qu'un seul droit de
vote.

Le SOLLICITEUl IGENERAL : Je ne p.ia
pas encore dire quelle sera la teneur de la
formule de serinent que je proposerai, mais
je m'empresse de reconna1tre qu'il faudra
pourvoir à la ditticulté que vient de signaler
mon honorable ami. Je ne désire pas dis-
poser présentement d'aucun de ces articles,
excepté en ce qui concerne l'Ile du Prince-
Edouard. parce qu'il y a ici plusieurs dé-
putés qui veulent les étudier indépendamment
de leur effet dans cette province. Ce point
intéresse fortement les députés de l'ouest,
et plus particulièrement celui de Toronto
(M. Clarke).

M. CLANCY : Cela petit vouloir dire qu'il
faudra recommencer le travail. Le para-
graphe 3. par exemple, ne concerne pas par-
ticulièrement l'Ile du Prince-Edouard : par
conséquent. quelqu'en soit l'effet. il sera le
même pour toutes les autres provinces. il
nie semble qu'il serait sage de laisser lt'r-
liele (I4 en suspens.

Le SOLIClITEUR GENERAL : Nous
voulons disposer en attendant. des amende-
ients qui concernent l'Ile du Prince-Edouard.
D'ailleurs, je désire remettre cet article à
plus' tard, parce je crois avoir commis une
erreur lorsque nous l'avons étudié l'autre
soir. J'ai décla:ré, si je ne n]e trompe. que
si le nom d'un électeur apparaissait sur le
liste. la questioa de domicile ne le concer-
nerai't pas. Je crois m'être trompé en di-
sant cela ; je désire donc remettre cet ar-
ticle à l'étude lorsque tous ceux qu'il inté-
resse particalièrement seront présents, ce
que nucs pouvons faire mardi.

M. INGRA'M : Si le gouvernement ne se
propose pas d'adopter la loi du cens élee-
toral d'Ontario, telle qu'elle existe. et comme
je crois comprendre que c'est là son inten-
tion--

crois aussi que Si LOUS Considérions 'les
autres articles pour revenir ensuite sur ce-
lui-ci, vous nous exempterions une double
discussion.

M. INGRAM : Dans ce cas je comprends
que le gouverneiaent n'entend pas, en vertu
des auiendements qu'il ajoutera à cet ar-
tiele, conférer le droit de voter à des per-
sonnes qui ne demeurent pas dans l'arrondis-
semlent.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Non.
M. INGRAM : Très bien, alors.
Le SOLLICITEUR GENERAL : Il faut

modifier cet article.
M. GEORGE GUILLET (Northumberland-

ouest) : Je désire appeler l'attention de l'ho-
horable Sollieiteur général sur l'injustice &
laquelle cet artiee pourrait donner lieu.
Voici un conmerçant dont le nom est sur
la liste, miis que les affaires retiennent
loin de l'arrondissement de votation toute
l'aunée durant. peut-être. et (lui. par con-
séquent. n'y demeure pas en permanence ;
voilà un jeune ingénieur civil qui habite
un arrondissenvent de mon mi>ité. et à
qui se- occupations imposent des absences
de deux ou trois mois.

Il ne d.meire pas asez longtemps darit
ure cerconscript.on électorale pour y a -
quérir le 'droit de suffrage ; toutefois, son
nom figure à la liste des électeurs de mon
comté.

-. SPROTLE : C'est là son domicile.

M. GUILLET : Non, pas nécessairement.
Il y a demeuré et son nom est porté sur la
liste des propriétaires ; mais il n'aura droit
de vote nulle part ailleurs et s'il est déclaré
inhabile t exercer son suffrage, faute de ré-
sidence ininterrompue il ne votera pas du
to ' t.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Si j'ai
bien compris la pensée de l'honorable député
il affirme que le nom de l'individu en ques-
tion figure sur la liste des électeurs provin-
ciaux ?

M. GUILLET : Son nom est inscrit actuel-
leniment à la liste des électeurs fédéraux.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Et sur
la liste locale ?

M. GUILLET : Oui.
Le SOLLICITEUR GENERAL:

notre loi s'applique à cet électeur.
Alors,

M. GUILLET : Même s'il n'y demeure pasLe SOLLICITEUR GEERA: Préc-continuelement ?
iet.

M. INGrIAM Si telle est votre intention
il faut alors faire disparaître le paragraphe
3 et y substituer un amendement de la na-
ture de .celui que je propose.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je suis
d'avis qu'il faudra le modifier, et que nous
ferions bien de 'le remettre à plus tard ; je

M. CLANCY.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui.
M. le PRESITENT : L'article demeure en

suspens.
Article 05.
M. MARTIN : Je propose:
Que l'article 65 soit amendé en biffant les mots

suivants, lignes 6, 7 et 8 "en faisant subir à.
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la formule du serment les modifications néces-
saires pour la rendre applicable à l'élection qui
se fait.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Celui qui a rédigé cet amen-
dement n'a dû guère l'étudier. Il se ratta-

lie aux serments qu'on fait prêter au cours
des éiectionis provinciales, sous l'empire des
lois provinciales, et quand il s'agit de ser-
ients pour les élections fédérales, il faut

absolument apporter quelque modification à
leurs formules. Le serment qui se prête aux
élections provinciales diffère quelque peu du
nôtre. D'ailleurs. il ne faut modifier la for-
mule que dans la mesure nécessaire.

M. CLANCY : Cette disposition s'applique-
t-elle uniquement à l'Ile du Prince-Edouard ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Non. Il
importerait tout autant de l'appliquer à
l'Ontario qu'à le du Prince-Edouard, car
il y a (les serments à prêter sous l'empire
des lois de chaque province. Celui qui a don-
né à l'honorable député ce* mémoire a évi-
demment fait erreur.

L'amendement est rejeté.
M. CLANCY: Je ne sais trop si cet article

n'aggrave pas les embarras existants, bien
que je me rende compte de l'importance de
cette disposition. Voici l'article :

65. Tout électeur devra, s'il est requis par le
sous-officiers-rapporteur, le greffier du bureau de
votation, l'un -des candidats ou l'un de leurs
agents ou par quelique électeur présent, avant de
recevoir son bulletin de vote, prêter tout serment
(ou signer toute déclaration) de cens qu'il serait
tenu de prêter (ou de signer) en pareil cas-

Le SOLLICITEUR GENERAL: Les mots:

Ou signer telle déclaration-
ont été biffés, l'autre jour, au cours du dé-
bat.

M. CLANCY : Dans la province de l'Onta-
rio. la loi n'exige pas d'aptitude spéciale
pour le suffrage.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Alors ce-
la ne s'applique pas à l'Ontario.

M. INGRAM : Il importe de conserver ces
mots.

Le SOLLICITEUR GENERAL : La raison
T'étre de cet amendement c'est qu'au début,
c'était notre intention de rendre ce bill ap-
plicable aux Territoires du Nord-Ouest, où
l'électeur peut être obligé à signer une dé-
'laration ; mais cela ne s'appliquerait à au-
une autre province.

M. HIENDERSON : A mon avis, l'embar-
raî est de trouver une formule de serment
applicable à l'Ontario, quand il s'agit d'un
électeur dont le nom est porté à -la liste et
qui exerce son suffrage. cela va sans dire,
sous l'empire de la disposition relative au
suffrage unique. Où allons-nous trouver cette
formule, de serment ? Dans l'annexe de ce
bill il n'y a point de formule de serment, et

je ne puis en trouver que dans les statuts
de la province. C'est là, à mon avis, une
source d'embarras. En outre, si c'est 'l'in-
tention du Solliciteur guéral de permettre à
l'électeur qui a quitté la circonscription élec-
torale d'y revenir voter, malgré qu'il ait
cessé d!y résider, ainsi que l'indique l'article
64, alors il faudrait vérifier la formule du
serment qu'on fait prêter à l'électeur. Si
c'est l'intention du Solliciteur général d'ad-
hérer strictement son principe adopté dans
l'Ontario, principe portant que l'électeur,
pour avoir droit de vote, doit résider dans
la division électo-rale à l'époque de la vota-
tion, la formule sera celle-là même qui est
employée dans les élections pour la légis-
lature de 'l'Ontario, et si l'on veut adopter
cette formule, je propose qu'elle soit insérée
dans le bill, pour l'utilité du président du
scrutin. Il est impossible de décider la
chose, tant que le Solliciteur général n'aura
pas défini clairement le sens de cet article.

M. MARTIN: Voilàt précisément l'embar-
ras que j'ai signalé, en proýposant mon amen-
dement. Si le Solliciteur général veut bien
relire l'article 21, il verra qu'il se rattache
aux mêmes serments, et cela s'applique aussi
à l'article 66. Si on laisse ces articles dans
leur teneur actuelle, alors c'est au président
du scrutin qu'il incombera de modifier la
formule.

Le IMINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Pour rendre la formule du
serment employée aux élections provinciales
applicable à une élection fédérale. il faut
y apporter quelque modification. et cette mo-
dification est consignée dans les instrue-
tions.

M. MARTIN.: Cela est laissé entièrement
à la discrétion du président du scrutio ; et
chacun les fonctionnaires agira à sa guise.
.Te tiens à ce que l'on définisse clairement
cette formule. Les présidents du scrutin
ne sont pas toujours des gens instruits. et
il Im.porte de ne pas laisser 1 leur discrétion
le soin de modifier cette formule.

Le MINISTRtE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Relativement à l'Ile du
Prince-Edouard, la modification apportée à
la formule du serment se trouve dans l'a-
niendement déjà proposé par l'honorable dé-
puté (M. Martin). amendement qui a été ac-
eepté par le Solliciteur général, dans l'ar-
tiele 21. sous l'empire duquel il est transmis
au président d'élection certaines instructions
relativement à cette formule. Cet article
s'applique à tout le Cana'da et -non pas sen-
lement à l'Ile du Prince-Edouard. Je nie
range à l'avis de l'honorable député, et je
tiens uniquement à faire observer qu'il a
déjà été inséré dans l'amendement précé-
dent.

M. MARTIN : Le président du scrutin
a encore le pouvoir de ·modifier cette for-
mule, et tant que j'aurai voix au chapitre
ici, je m'opposerai à la chose, au moins pour
ma province.
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M. SPROULE (Grey-est) : J'abonde dans
le sens de l'honorable député. De fait. il se
rencontre des présidents du scrutin qui ne
savent point quelle formule choisir ni y
apporter les modifications voulues. et il s'é-
lève souvent des différends à ce sujet entre
l'agent et ce fonctionnaire. Je sais que la
chose se répète souvent. et il importe d'in-
sérer au MilE quelque disposition statuant
sur la formule du serinent à donner dans
les instructions.

Le MINISTRiE DE LA MARINE ET DES
PECIIERlIES : C'est ce qui se fait pour
l'Ile du Prince-Edouard.

M. SPROULE : Cela devrait s'appliquer
également aux autres provinces.

Le SOLIICITEUR GENERAL : A mon
avis. il importe de se rendre à cet avis, et
le meilleur moyen serait de rendre l'amende-
ment sug-géré par mon honorable ami (M.
Martin applicable à tout le Canada.

Article 65.
M. MARTIN : A mon avis, après l'amen-

denient qui vient d'être adopté, il faudrait
modifier cet article, qui laisse au président
du scrutin le soin de modifier la formule.

Le MINISTRE DE LA MARIXE ET DES
PECHER IES : Mon honorable ami doit
comprendre maintenant son erreur ; car, s'il
biffe ces mots, il faudrait suivre littérale-
ment la formule du serment adoptée dans les
provinces. et en pareilles circonstances, l'é-
lecteur aurait à déclarer sous la foi du ser-
ment ceci : "Je n'ai pas voté au cours d'é-
lections précédentes pour 'un député provin-
cial : ce qui serait absurde. Pour rendre
la formule applicable aux élections fédé-
rales. il faut substituer ces mots à : "dé-
puté à la Chambre des communes.

M. A. C. BELL (Pictou) : Est-ce que l'ar-
ticle 21 stipule que la formule du serment
sera modifiée. et qu'il faudra adopter cette
formule ainsi modifiée ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Non.

M. MARTIN: Le ministre voudra-t-il me
dire qui sera chargé de faire ces modifica-
tions ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : D'après l'amendement pri-
mitif. cette modification s'effectuerait après
que le président d'élection aurait reçu les
Instructions du greffier de la Couronne en
chancellerie et ces instructions contien-
draient la formule ainsi modifiée.

31. MARTIN : Alors, c'est parfait.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: 'En pareilles circonstances,
si l'on acceptait l'amendement de l'honorable
député, tendant à biffer les mots relatifs à
cette modification. le votant serait obligé
de prêter le serinent exigé par .la loi pro-
-Tinciale.

M. MARTIN.

Sir CHARLES TUPPER: J'avoue que
je prévois quelque emb)arras à ce sujet.
Puisque l'annexe donne la formule du ser-
ment que le votant doit prêter. pourquoi en
référer à la formule commerciale ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Mon honorable ami ne doit
pas oublier qu'il s'agit ici d'un article ap-
plicable à tout le Canada, tandis que l'a-
imendemnent ne s'applique qu'à l'Ile du
Prince-Edounard.

Sir CH1ARLÈS HIBBERT TUPPER :
Si je ne me trompe. le Solliciteur général se
propose d'amender l'artieEe 21. de fa:on
à le rendre applicable à tout le pays, et
non pas seulement à l'île du Prince-Edouard.
Alors. il n'est pas nécessaire d'apporter
de modification à la formule lu serment
adoptée par la province.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Nécessairement, la loi sti-
pule qu'avant d'obtenir son builetin de vote.
l'électeur doit prêter serinent sur les qua-
lités exigées de lui dans la province où il
se propose de voter. H ne saurait prêter ce
serment d'après la formule appliquée dansi
la province. Il est ·eissentiel d'apporter
quelque modification, de façon à rendre la
formule appicable à une élection fédérale.
Ainsi donc, cet article a été mal rédigé.

M. HENDERSON: Qui doit modifier la
formule du serment ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEHERIES.: D'après ia teneur actuelle de
la loi. c'est le greffier de la Couronne en
chancellerie oui fait cette modification.
en conformité des instructions clu ministre
de la Justice, je suppose.

M. HENDERSON : Est-ce qu'il y aura
quelque modification de la formute du ser-
ment dans les instructions destinées aux
autres provinces ?

Le MINSTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Le Solliciteur général nous a
dit que, lorsque la question sera délibérée
(le nouveau, il s'occupera de l'application
de cet amendement aux. autres provinces.

M. BORDEN (Halifax) : D'après cet ar-
ticle, c'est le président du scrutin qui sera
chargé de la chose à chaque bureau de
vote. Il importe de mieux définir Za ques-
tion.

'Il ne faut pas sans doute, encombrer la
loi d'une longue annexe relative aux votes
de chaque province; mais d'un autre côté,
il faut aussi préciser la chose.

Le SOLLITEUR GENERAL : Je m'exp-
querais l'objection si cet article était isolé.
mais quand on le lit 'collectivement avec
l'article 21. te: qu'amendé. qui rend cette
disposition applicable à tout le pays,
alors. on voit que c'est dans' les instructions
données au président d'élection que se trouve
le pouvoir de modifier cette formule.
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M. BORDEN (Halifax) : Qui doit déter-
miner la formule du serment que le greffier
de la Couronne en chancellerie transmet au
présýident d'élection ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: L'exécu-
tif, tout comme pour les instructions.

M. BOIDEN (Halifax) : Alors, c'est par-
fait.

31. BELL (I. P.-E.) : Je propose de subs-
tituer aux mots : " tel que modifié en vertu
de l'article 21" ces mots-cI: "et en appor-
tant telles moditications à la formule ".

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je pro-
pose de substituer ces mots-ei : " après av4ir
fait ces modifications à la formule du ser-
ment '' cela obvierait à toute difficulté.

L'amendement est adopté.
M. INGRANM : J'appelle l'attention sur la

nécessité de deux formules de serment pour
la province de l'Ontario, l'une pour les cen-
tres ruraux où existe le droit de suffrage
sans restrictions et où les listes se confec-
·tionnent de la façon ordinaire et la formule
16 serait applicable ici ; tandis que dans
les villes et les vilMages: où l'inscription est
nécessaire, la formule 17 s'appliquerait
mileux.

Le SOLLICITEUR GENERAL : C'est par-
fait.

Article 66.
M. MARTIN : Je propose en amendement

d'ajouter A la fin de l'article les mots sui-
vants :

Tel votant ayant prêté le serment voulu, sti-
pulé par cette loi et par les 161s de la province,
aura droit de recevoir son bulletin et de voter.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES-: Cela semblerait indiquer que
lorsqu'un votant prête serment. sans dé-
peser son certificat. il aurait droit de voter,
mais ce n'est pas ce que la loi statue. L'in-
tention de mon honorable ami est excel-
lente ; mais il ne faut pas croire qu'il suffit
de préter serment pour avoir droit de voter ;
il faut produire son certificat. Mon hono-
ra:ble ami peut-il nous signaler quelque abus
auquel il désire remédier ?

. 3ARTIN: L'embarras, c'est que dans
notre province où la question de savoir si
l'on a la qualité voulue pour voter, le pré-
sident d'élection peut soulever force objec-
tions contre les réponses données par l'é-
lecteur. Il peut l'obliger à répondre à une
foule de questions. en le menaçant de ne
pas lui délivrer son -bulletin. s'il refuse de
répondre aux questions. Sans doute. l'ar-
ticle WI statue sur le reçu relatif ù la cor-
vée; et tout en produisant ce refus. l'élec-
teur peut se voir refuser son bulletin, sous
prétexte qu'il n'a pas suffisamment répondu
aux questions posées par le président d'élec-
tion. Aux élections de décembre dernier.
dans flile du Prince-Edouard, Il est arrivé
que le président du scrutin a pris sur lui de

déclarer qu'un individu
bieu qu'il ne l'eût pas ;
constance il a déclaré
vait pas droit de vote,
serient.

avait droit <le vote,
dans une autre cir-
qu'un électeur n'a-
bien qu'il eût prêté

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Adoptons alors l'avis du
député d'Halifax: "et s'il s'est conformé
aux exigences de la loi." Du moment que
la loi déclare qu'il a droit de voter, après
avoir prêté serment, cela suffit.

L'amendement est rejeté.

Article 67.
M. CLANCY: Le Solliciteur général vou-

drait-il me dire si les formules de serments
adoptées dans les provinces respectivement
doivent former une annexe à la loi ?

Le -SOLLICITEUR GENERAL : Puisqu'il
faut modifier l'article 21, il serait conve-
nable de faire insérer dans les instructions
transmises au président d'élection les for-
mules de serments en usage dans les pro-
vinces.

M. CLANCY: Y aura-t-il une annexe
dans ce but ?

Le SOLLIOITEUR GENERA.L : Non.

M. CLANCY : Le Solliciteur a sans doute
mûrement étudié ces formules de serment ;
mais il me permettra de lui dire que les
députés tiennent à voir ces formules, avant
d'aller plus loin.

M. HENDERSON : Voici. à mon avis,
pourquoi il importe que ces formules fassent
partie de la loi. Dans la province de l'On-
tario. la revision des listes pour 1900 est
commencée, et s'il ne se fait pas d'élection
avant janvier, ce sont ces listes que nous
sommes à confectionner qui serviront pour
cette élection. Or. puisque les juges des
cours de comté s'occupent de la revision de
ces listes, il faut absolument savoir à quoi
s'en tenir sur la qualité exigée du votant.
Le serinent est réellement la qualité exigée,
cest-à-dire l'épreuve définitive. et ce serait
agir en aveugles que de laisser reviser ces
listes, sans connaître la nature de l'épreuve
à laquelle l'électeur doit être soumis. afra
prochaines élections. Il résulterait de
grands inconvénients de l'ignorance de ces
formules.

M. 3ARTIN: Voici encore une autre ob-
jection relativement aux bulletins de vote,
qui doivent être revêtus du paraphe du
président d'élection. La question est de sa-
voir si le président d'élection doit délivrer
un bulletin de vote à celui dont le droit de
suffrage est contesté.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ne voyez-vous pas que le
président d'élection est tenu de mettre son
paraphe sur le bulletin de vote ?

A six heures. la séance est suspendue.
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SEANCE DU SOIR.
EN COMITIE-TlROISIEME LECTURE.

Le bill (n° 172b relatif à la Compagnie de
miiines et de métallurgie du Canada.-(M.
Casey.)

Le bil (n° 181)-du Séniat-pour faire droit
à William IIenry Featherstonhaugh 'sur di-
vision).-M. Gibson.)

LOI ELECTOlIALE-REFONTE ET
AMENDEMENT.

La Chambre se forme en comité, afin de
délibél'er le bill (n° 1j3) tendant à refondre et
à mioditier lat loi relative û 'élection des dé-
putés ù la Chambre des communes.-îM.
Fitzpatrick.)

(En comité.)

Article 67.
M. MAITIN : Dans ie cours (lu dernier

débat, le ministre de la Marine et des Pé-
eheries (sir Louis Davies) a soulevé des ob-
jections contre l'amendement que j'ai pro-
posé. Cette objectioni porte sur le cas de
l'électeur dont le cens repose sur l'accomplis-
sement de la corvée. le paiement en rein-
placement de la corvée. ou la taxe élec-
torale.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ue suis déclaré prêt à
accepter la propositin)l dut député dl'Halifax
(M. Bordent.

'M. 3ARTIN :1'ai préparé un amende-
ment qui répondra parfaitement, je crois, à
toutes les objertions. Je propose d'aioiter
à l'artiec ce qui suit :
-et cette personne ayant prêté, au besoin, les
serments prescrits par cette loi et les lois de la
province, aura droit de recevoir tel bulletin de
vote et de voter, pourvu toujours que toute per-
sonne, ayant qualité pour voter, en raison de
l'accomplissenent de la corvée, ou du paiement
de la ýtaxe électorale, sera tenue, avant de prê-
ter tel serment, de produire le certificat exigé
par la loi provinciale.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cet amendement est moins
colpréhensif que les mots suggérés par le
député d'Halifax: "Se conformant du reste
aux exigences île la loi." Il serait préféra-
ble d'adopter cette modification, car elle ré-
pond mieux à la situation. Votre amende-
ment restreint le cens électoral à la corvée.

M. MARTIN : Non, j'y inclus la corvée, la
taxe électoraile dans les villes et le paiement
en remplacement de la corvée. Il n'y a rien
autre chose.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : -S'il y a d'autres qualités,
vous les excluez toutes.

M. J. H. BELL (Prince-est, I.P.-E.) La
proposition de mon honorable ami (M. Mar-
tin) est une innovation, Inconnue jusqu'ici

SIr LOUIS DAVIES.

de notre système électoral. Nous tendons
autant que possible, à adopter le système
électoral des provinces. La proposition de
l'honorable député tend à faire subir une
importante modification à notre système lo-
cal, et voici en quoi elle est importante :
c'est que le président d'élection est chargé
de remplir certaines fonctions, et l'on ne sau-
rait l'en dépouiller, sans les transférer au
votant lui-même. C'est tout simplement
tomber de Clharybe en Scylla. Quant au
certificat de corvée, le président du scrutin
est tenu de le vérifier et c'est ici que surgit
l'embarras. Souvent, on produit un certifi-
eat de corvée qui n'est point légitime, en ce
sens que la corvée n'a pas été accomplie
dans le délai prescrit par la loi. Alors, le
président du scrutin, en sa qualité de juge,
décide la question. Souvent il oblige le vo-
tant à se procurer un autre certificat.

M. MARTIN : Est-ce que le président d'é-
lection et les agents ne sont pas tout aussi
intéressés dans la question que le président
du scrutin ?

M. BELL (Prince-est, IP.-E.) : Non, c'est,
au président du scrutin à décider la question.
Il peut surgir, du reste, d'autres objections.
Au fond, c'est bien le votant qui est juge de
la situation ; car, si. par exemple, il jure
qu'il est Agé de vingt-un ans, ou qu'il est
sujet britannique, ou qu'il a resté douze
mois dans l'arrondissement, il n'y a plus
rien , dire. La plupart du temps, c'est l'é-
lecteur lui-même qui est maître de la situa-
tion, et il n'a qu'A bien faire sa preuve. Il
est, toutefois, d'autres questions qui sont
du ressort du président du scrutin, et la 1l
veut qu'il en déelde lui-même, et non pas
le votant. Que l'électeur prête (le serment
voulu, cela n'établit pas. son cens électoral,
son aptitude -à exercer le suffrage. Puisque
ce système électoral est établi de vieille date
et qu'il a toujours bien fonctionné, il n'y a
pas lieu de lui en substituer d'autre. Nous
voulons tout simplement adopter le système
en vigueur dans les différentes provinces.
En pareilles circonstances, il vaut mieux ne
pas faire d'innovation. Mon honorable ami
propose de modifier ce système. Du moment
que l'électeur prête le serment voulu et qu'il
établit son aptitude à exercer son suffrage,
il a droit de voter. Voilà sa prétention. Du
reste, cela n'améliore en rien la situation
et cet amendement est parfaitement inutile.
S'il arrive qu'un président d'élection refuse
de délivrer un bulletin à un électeur y ayant
droit. celui-ci a recours contre lui en cour
Suprême.

M. INGRAM : Vraiment, cela vaudrait la
peine, une fois l'élection finie.

M. BELL (Prince-est, I.P.-E.) : Voilà notre
système. Je n'afmrme pas qu'il soit parfait,
mais, enfin, la proposition du député de
Queen-est (M. Martin) ne tend nullement à
l'améliorer.

M. MARTIN: Dans -l'Ile du Prince-Edouard
l'honorable député le sait, quand un votant
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prête le serment d'usage, le président du
scrutin ne saurait rejeter son vote. Dans le
cas contraire, il est tenu de remarquer dans
le cahier de votation qu'il a soulevé une
objection contre ce vote. Le bulletin compte
tout de même, jusqu'à ce que l'on demande
un recensement.

M. BELL (Prince-est, I.P.-E.) : Cela re-
vient à ce que je dis, l'électeur est maître
de la situation.

M. MARTIN : Vous venez d'affirmer que
le président du scrutin peut refuser un bulle-
tin de vote.

M. BELL (Prince-est, I.P.-E.) : Non, j'afi-
firme d'une façon générale que le votant est
maître de la situation, du moment qu'il con-
sent à prêter serment. Toutefois, je le ré-
pète, le président du scrutin exerce certaines
fonctions quasi-judiciaires, surtout relative-
ment à la corvée. Il est tenu d'examiner le
certificat produit et de constater si le travail
a été accompli dans le délai fixé par la loi,
et si le certificat porte la signature du.sur-
veillant légitime des travaux. C'est à lui
à décider l'affaire.

M. MAODONALD (King, I.P.-E.) : Et, si
le certificat n'est pas en bonne et due forme,
il n'a pas de valeur ?

M. BELL (Prince-est, I.P.-E.) : C'est au
président du scrutin à en décider, à sa dis-
crétion. Et quand bien même la proposition
de l'honorable député serait adoptée, cela
ne changerait rien à la situation.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Nous nous accordons tous
deux sur ile fond de la question, et comme
il ne reste plus qu'une question il est inutile
de prolonger la discussion. Le député d'Ha-
lifax (M. Borden) a fait une proposition que
je suis prêt à adopter. A mon avis, celle
de l'honorable député (M. Martin) ne répond
pas aux objections. Comme il est facile de
le voir par l'article 78. l'électeur doit répon-
dre à certaines questions, au sujet de la
propriété qui lui donne la qualité pour voter,
et s'il fait un faux serment, il est passible
de poursuite pour parjure. J'ai moi-même
pris part à ces poursuites pour parjure, et
j'ai vu condamner des électeurs de ce chef.
Le votant est tenu, au besoin, de donner les
bornes de la propriété sur laquelle repose
son droit de vote.

M. MARTIN : Et quand bien même il don-
nerait un renseignement inexact au sujet
des limites de sa propriété, cela ne l'empê-
cherait pas de voter.

Le MINSTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Alors, il pourrait être pour-
suivi pour parjure. Je suis prêt à accep-
ter la proposition du député d'Halifax (M.
Borden). L'amendement de l'honorable dé-
puté (M. Martin) enlèverait au président
d'élection le devoir que lui impose la loi.
eelui d'interroger le votant et de le forcer
à donner les limites de sa propriété. Si un

votant déclare que la propriété qui lui donne
droit de vote a cinquante acres d'éten~due,
le président d'élection lui demande d'en
donner les bornes, et d'article 78 oblige le
votant à dire où cette propriété est sifuée,
quelles en sont les bornes, s'il la détient
à bail ou autrement, quelle redevance an-
nuelle il pale, et le reste. C'est à cette con-
dition qu'il a droit d'obtenir un bulletin de
vote. Supposons que le votant déclare qu'il
consent bien 1 prêter serment, niais refuse
de répondre aux questions ; alors. lamende-
ment de l'honorable député (M. Martin)
forcerait le président d'élection à lui donner
un bulletin de vote. L'honorable député
ferait acte de sagesse en acceptant la pro-
position du député d'Halifax (M. Borden)
et la voici : après le mot " province ", insé-
rer les mots : "et se conformant du reste,
aux exigenees de la loi."

M. MARTIN : Voilà quelque chose de bien
vague.

Le MINSTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Sans doute, mais enfin, c'est
tout ce que l'on peut trouver de mieux.

L'amendement est adopté.

Article 68.
M. MARTIN : Après le mot " afirmation,"

dans cet article. biffer les mots : " ou de
signer une déclaration. ou de répondre aux
questions ou de produire la preuve établis-
sant sa qualité de votant.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le Solliciteur général a pro-
posé de biffer les mots : ou de signer une
déclaration."

M. IENDERSON : Le Solliciteur général
entend-il que cet article s'applique à toutes
les provinces ?

le SOLLICITEUR GENERAL: Sans
doute.

M. HENDERSON : Je le regrette beaucoup:
mais enfin, il nous est impossible d'accepter
cet article. Je pensais qu'il ne s'appliquait
qu'à l'Ile du Prince-Edouard, et voilà pour-
quoi je ne m'en suis pas occupé.

Voici l'article :
68. Aucun électeur qui refusera de prêter ser-

ment ou d'afmrmer, (ou de signer la déclaration),
ou de répondre aux questions qui lui seront po-
sées, ou de fournir la preuve de son droit de vote
comme susdit, (ou de prêter le sernent de cens
selon la formule U,) lorsqu'il en sera requis, ne
recevra de bulletin-de vote ou ne sera admis à
voter.

Le Solliciteur général veut-il réellement
que cet article s'applique à d'autres provin-
ces qu'à celle de l'Ile du Prince-Edouard?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Pourquoi
pas?

M. HENDERSON: Parce que, à mon avis,
il deviendrait impossible de faire une élec-
tion. S'il faut que le votant réponde ainsi
à toute sorte de question et de produirt
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toutes ces preuve.s au sujet de son aptitude
à voter, il sera impossible d'enregistrer plus
de cinquante voix dans un arrondisseiment
de votation.

Le SOLLICITEUR lGENERAL: L'hono-
rable député voudrait-il me signaaer une
loi de l'Ontario qui autorise le président
d'élection à poser une question au votant?

M. HENDERSON: Je serais fort étonné
que la. loi, telle qu'appliquée par le passé,
permIt à tout scrutateur ou agent d'un ean-
didat de poser des questions au votant, sauf
quand il lui demande du prêter serment.

Le SOLLICITEUJIR GENERAL : Personne
ne prétend le contraire.,

M. HIENDU.RSON : N'est-ce pas ce que
stipule cet article ?

Le SOLLICITOUR GE' NERAL: Nulle-
ment. Dans les provinces où la loi stipule
qu'il est permis de poser des questions, cet
article s'applique : sinon, il ne s'applique
point. Si cette loi n'est pas applicable à
l'Ontario. alors c'est du temps perdu que
d'en parler.

M. HENDERSON : De fait, elle s'applique-
ra à l'Ontario, si cet article est adopté dans
sa forme actuelle. car il est, général dans
sa teneur. Si le Solliciteur général entend
que cet article s'applique uniqqement à
l'Ile du Prince-Edouard, je ne m'y oppose
point: mais. à mon avis, il n'y est pas ap-
porté de restrictiows et du reste, la chose
serait impraticable.

H. INGRAM: Cet article 68 se rattache aux
dispositions précédentes relatives il l'Ile du
Prince-Edouard. Dans l'ancienne loi, cet
article visait uniquement cette province et
la nouvelle loi s'y applique également, et
je ne vise nullement la province de l'Onta-
rio.

Le SOLLICITEUR GENERAL: L'article
ne s'applique nullement à l'Ontario.

K. CLANCY : Voyons l'interprétation qui
se dégage de cet article, pour le commun
des mortels ; car, il ne faut pas l'oublier,
les présidents du scrutin ne sont pas, d'or-
dinaire. avocats. A mou avis, une semblable
législation devrait être aussi simple et lu-
cide que possible. Il y est déclaTé que le
votant doit répondre aux questions et pro-
duire ila preuve êtablissant sa qualité d'élec-
teur. Les présidents du scrutin et les scru-
tateurs n'iront pas lire tous les articles
précédents se rattachant à l'article en dis.
cussion afin d'en comprendre le sens et la
portée. Dans sa teneur actuelle, cet article
s'applique à toutes les provinces. Mon ho-
norable ami devrait le simplifier. en décla.
rant qu'il ne s'applique qu'à l'île du Prince.
Edouard.

K. INGRAM : Dans la province de l'Onta-
rio. il n'est pas d'agent de candidat ou
d'électeur qui soit autorisé à poser des ques-
tions aux votants. Cet article ne s'applique

Md. HENDERSON.

qu'aux eirconstances où la loi de la province
permet de poser des questions. Il ne s'ap-
plique done pas à l'Ontario.

M. McALISTER : L'article statue sur "la
qualité d'éldcteur ci-dessus énoncée " ce
qui s'entend du cens électoral de la province
de l'île du Prince -Edouard, dont il est ques-
tion dans les articles (R et 67. Par consé-
quent, cet article ne saurait s'appliquer qu'à
cette deriere province.

M. MAItTIN: Si je m'oppose à l'adoption
de cet article, c'est qu'il pourrait arriver
le jour du scrutin, qu'en posant toute sorte
de quetions contradictoires au votant. on
prolongerait indéfiniment la votation. De
fait. dans cette province, l'épreuve définitive
est le serment. Les questions posées au vo-
tant ne tendent qu'à prouver à l'électeur
lui-même s'il a oui ou non, droit de vote.
Il est possible qu'un votant doute s'il a bien
droit de voter, et après avoir subi un court
interrogatoire, il peut se faire qu'il soit
convaincu qu'il a ce droit, et alors, lorsqu'il
consent à prêter serment, on ne saurait lui
refuser un bulletin de vote. Or. laisser
au président du scrutin, le soin de juger si
le votant a répondu convenablement aux
questions et de décider s'il doit être admis
à donner son vote, c'est confier à ce fonc-
tionnaire un pouvoir extraordinaire.

Le MIXISTRE DE LA MARINE ET DES
pCHERIES : Voilà cinquante ans que cette
loi est appliquée dans la province de lIle du
Prince-Edouard et elle n'a jamais donné
lieu à aucune difficUkié. Nous ne faisons
qu'appliquer aux élections fédérales les lois
provinciales. D'après la loi pr'ovinciale de
l'île du Prinee-Edouard, quand un votant
prétend avoir qualité de voter, parce qu'il
possède une terre, il lui faut en donner la
description. et ces détails sont consignés
au cahier de votation ; puis s'il prête ser-
ment et émet son vote, il s'expose à être
poursuivi pour parjure, s'il a fait une fausse
déclaration. S'il réclame le droit de vote
sous prétexte qu'il s'est acquitté de la cor-
vée, la est tenu de produire un certificat,
ou s'il l'a perdu, il est obligé de dresser un
affidavit à cet égard

Le SOLLICITEUR GENERAL : Nous ve-
nons d'adopter l'article 66, et l'article 68
n'est qu'un corollaire du premier.

L'amendement est rejeté.

M. CLANCY : Je veux proposer un amen-
deient à cet article. afin d'en bien déter-
miner le sens. J'espère que le Solliciteur
général l'acceptera ; car cet amendement
.ne porte nullement attelnte au principm
sur lequel sont basés les deux articles pré-
cédents. Après le mot " qualité d'électeur "
je propose de biffer les mots " ci-dessus
énoncés " et d'y substituer les mots " con-
siggns, dans les articles précédents."

.ÀLe SOLLICITEUR GENERAL : L'hono-
rable député voudra bien consentir à laisser
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adopter cet article dans sa teneur actuelle,
à condition de le débattre plus tard. Nous
tenons d'abord à adopter les amendements
relatifs à l'Ile du Prince-Edouard. Dans
I'intervalle, J'étudierai la proposition de
l'honorable député.

Article 69.
M. MARTIN : Je propose de biffer cet ar-

ticle et d'y substituer celui-ci :
Dans lle du Prince-E douard, si lè président

du scrutin refuse un bulletin de vote et le d"oit
de voter < toute personne qui consent a preter
les serments prescrits par la présente dol ou par
les -lois provinciales, ou s'il donne un bulletin de
vote à toute personne qui refuse de prêter ces
serments, ou s'il lui permet de voter, il sera
passible, à raison de cette offense, d'une amendé
de $200.

Ce bih donne aux présidents du scrutin
des pouvoirs judiciaires qu'ils ne devraient
pas avoir, et il cherche ensuite à prot6ger
ces fonctionnaires, en leur accordant l'immu-
nité de toute pénalité. J'ai déjà proposé
des amendements limitant les pouvoirs
judiciaires des présidents du serutin ; mais
le comité les a rejeté, et maintenant je pro-
pose que l'on tienne ces fonctionnaires res-
ponsables de leurs actes,

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECX{ERIES : Le Solliciteur général me dit

Du'i ne s'agit pas ici d'une nouvelle dispo-
sition, s'appliquant uniquement A l'lie du
Prince-Edouard, mais que c'est la loi en
igueur ~depuis nombre d'années dans la

pIrovince de l'Ontario.

M. CLANCY : Et c'est une fort mauvaise
loi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHEItIES,: Il âie s'agit pas de cela. Mais
mon honorable ami (M. Martin) en élaborant
son amendement, a sans douite perdu de
vue l'article 19 qui décrète que tout fone-
tionnaire ou greffier qui se rend coupable
d'infraction volontaire est pasaibxe envers
toute personne lésée par cette infraction,
cet acte ou cette omission, d'une amende
n'excédant pas $500, en sus du montant de
tous doamages réellement occasionnés à
cette personne.

M. CLANCY : On a inséré cet article dans
la loi de lOntario, pour blanchir quelques
coupables. Un président du scrutin a.valt
enfreint la loi, et l'on a voulu, au moyen
de cet article, le soustraire aux conséquences
de son crime. Cet article tait retomber tout
le fardeau de la preuve sur ceux qui por-
tent plainte, ceux à qui l'on a refusé le droit
de voter, et cela peut-être sous le plus lMger
prétexte, Et quant au président du sefutin,
il lui suffit, pour s'exonérer, de dire qu'il a
agi de bonne foi. l est absolument impos-
rebl3e de prouver qu'un individu n'a pas agi
de bonne fol. Je m'abstiens de refaire P'his-
torique de cette question, mais il n'est pas
un seul avocat qui prétendra que ce soit
là un principe légitime.

Le SOLLICITEUR GENERAL : A titre
dl'a oat, je dois lavouer à regret, le princi-
po de cette législation est parfaitement lé-
gitime ; mais enfin c'est la loi, peu Importe
que cela soit, oui ou non, stipulé dans ce
paragraphe. Tout fonctionnaire qui, de
bonne foi et pour des, raisons légitimes et
probables, refuse de faire un acte, est cer-
t-inement exempt de pénalité.
M. CLANCY: Oui, de bonne foi et pour

des raisons probables et légitimes, de son
propre avis.

Le MJINSTRE DE LA MARINE ET DES
EIlCI1HERIES : Non, de l'avis du tribunal.
Le SOLLILCITEUR GENERAL : L'article

ne fait qu'affirmer un principe de droit
comu n.

M. CLANCY : Eh bien, soit ; libre au mi-
nistre de prétendre que c'est li un principe
légitime ; cela n'empêche pas que ce soit
tine mora:le détestable. Cet article attribue
un ponvoir fort extraordinaire au prési-
(lent du scrutin, qui peut rejeter un bulletin
de vote par simple caprice. Qui done se
donnerait la peine de s'adresser aux tribu-
naux pour faire redresser ses griefs ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEilOUi1HiE S : Que mon honorable ami me
permette une observation, afin de faciliter
l'intelligence de la question. Le Solliciteur
général dit que si les députés de l'Ile du
Prince-Eldouard consentent A. éliminer l'ar-
ticle, il ne se soucie guère de l'appliquer au
reste du pays. Jen conviens, l'article ne
fait que reproduire la loi existante. Si l'on
s'y oppose, je veux bien biffer cet article.
Toutefois, je m'oppose à l'amendement.

M. le PRESIDENT (M. Fliut).: Cet article
sera-t-il biffé ?-Adopté.

M. MARTIN : L'île du Prince-Edouard se
trouve dans une situation toute différente
de celle des autres provinces, et 'la difficulté
de greffer une loi électorale fédérale sur
le cens électoral provincial se manifeste
à chaque pas que nous faisons dans l'étude
du bill. S'il faut revêtir les présidents
du scrutin de cette piovince des pouvoirs
judiciares que leur attribuent ces articles,
alors, je le déclare, il ne serait pas prudent
d'y faire d'élections.

Le ministre de la Marine et des Pêcheries
nous dit que depuis cinquante ans que cette
loi fonctionne, il n'en a jamais résulté d'in-
convénients. Il ne s'agit point de cela, mais
de ce qui s'est passé au cours de ces deux
ou trois années dernières. Dans d'autres
provinces, comme celle de l'Ontarlo, Il faut
faire face â une nouvelle situation. Nous
voulons empelher la corruption de s'im-
planter dans Pl'le du Pnince-Edouard. A
mon avis, ces dispositions législatives pré-
parent la voie au règne de cette corruption.
Au cours d'une élection tenue récemment
dans cette province, voici la, déclaration
qu'a falte un président du scrutin : Il a dé-
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claré qu'il était lui-même la loi, et c'est
un ami du ministre qui cherche à empêcher
l'adoption de cet amendement. On lui pré-
senta la loi provinciale, et pour troute ré-
ponse : Oh ! fit-il, je n'ai pas besoin de cela ;
le procurer gén6ral àn'a dit que, le jour de
la votation, j'étais moi-même la loi. Et à
moi-même: Le jour du scrutin, m'a-t-il dit.
on peut faire ce qu'on veut. Voilà pourquoi
j'attirme que cet article est la première
tentative faite par -le ministre .pour intro-
duire dans l'île du Prince-Edouard le règne
de la corruption.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIHERIES : Je me permettrai de faire
observer à l'honoralle député que c'est
lui-même qui cherche à introduire la corrup-
tion dans cette province.

Le Solliciteur général a présenté un bill
stipulant pour toutes les infractions de ce
genre une pénalité, non de $200, mais de
$5th).

M. MARTIN : C'est précisément ce cjue
vous voulez biffer.

Le MINISTRE DE LA. MARINE ET DES
PECHERIES : Non, cet article est déjà pas-
sé. Mais l'honorable député veut réduire
la pénaltié de $500 à $200. Je 'm'y op-
pose; je veux qu'un fonctionnaire qui viole
aussi gravement la loi soit châtié d'une
façon exemplaire. Il cherche encore à in-
·troduire la corruption d'une autre manière.
Il -veut encore qu'un ivrogne tapageur puisse
venir au bureau de vote, refuser de répondre
aux questions ou de produire un certificat,
mais tout simplement offrir de prêter ser-
ment, et si le président du scrutin lui refuse
-un bulletin de vote, il sera passible d'une
amende de $200. Or. l'article 19 stipule
que tout fonctionnaire, secrétaire ou greffier
qui se rend coupable de quelque infraction
volontaire-

M. MARTIN : Qui va prouver si cette in-
fraction est involontaire ? Cela est aWstrde.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHER[ES : L'hororable député veut-il
que l'on condamne un fonctionnaire qui agit
de bonne foi ? Je veux signaler les trois ob-
jections principales que j'ai à formuler con-
tre cet amendement. D'abord, il déprécie
l'importance de la pénalité que le bill im-
pose :

En deuxiènie lieu, il rend passible d'une
peine un président du -scrutin qui ne laisse
pas voter un électeur qui offre de prêter ser-
ment, soit que celui-ci consente ou se refuse
A répondre aux questions pertinentes: en
troisième lieu, il le rend aussi passible d'une
muende s'il refuse un bulletin de vote à

Télecteur qui veut voter en invoquant un
'certificat de journée de corvée même s'il
refuse de montrer celui-ci.

M. MARTIN : L'article 19 a-t-il déjà été
oppliqué ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES.: Oui, dans l'affaire McLeod, à

M. MARTIN.

Murray Harbor, alors que le président a été
condamné à payer la plus forte amende sti-
pulée par le statut.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'amende-
mient se lit comme suit:

Dans l'Ile du Prince-Edouard, le sous-officier-
rapporteur, s'il refuse de donner un bulletin à
ou de laisser voter, quiconque consent à prêter
serment suivant les formules prescrites par la
présente-loi ou par la loi provinciale, ou s'il don-
ne un bulletin à, ou laisse voter, quiconque refuse
de prêter serment suivant ces formules, sera pas-
sible d'une amemxle de $200, payable à toute per-
sonne qui en poursuivra le recouvrement.

M. MARTIN : Portez l'amende à $500.

Le SOLLICITEUR GENERAL.: L'article
20 du projet de loi dit :

20. Tout officier-rapporteur, sous-officier-rap-
porteur, secrétaire d'élection ou greffier de bu-
reau de votation qui refuse ou néglige d'accom-
plir quelqu'une des obligations ou formalités re-
quises de lui par le présent acte, est passible,
pcur chaque tel refus ou négligence, d'une amen-
de de deux cents piastres, payable à quiconque
en poursuivra le recouvrement.

Mou honorable ami désire insérer ce qui
est déjà contenu dans l'article 20.

M. MARTIN : Dans ce cas-ci, la contra-
vention est commise de propos délibéré.

Le MINISTRE DE LA. MARINE ET DES
PECHERIES : Non, pas dans le cas de l'ar-
ticle 20.

L'amendement est rejeté.

Article 7S-

M. MARTIN : Je propose:
Qu'à la fin du paragraphe 1, dans la (ligne 26e,

les mots suivants soient insérés : " et dans 11le
du Prince-Edouard les mots " objecté à " en re-
gard du nom de chaque électeur au droit de vote
duquel il aura fait objection en vertu de 'ar-
ticle 67 de cette loi.

Le MINISTRE DE LA. MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Je crois
que le bil renferme déjà -cette disposition,
muais rien n'empêche de l'insérer de nouveau.

L'amendement est adopté.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je pro-
pose :

Que les mots 4 ou signé déclaration " dans la
18e ligne, les mots " ou refusé de signer décla-
ration" dans les 21e et 22e lignes, et les mote
" ou de signer une déclaration qu'il lui aura été
légalement demandé de signer" chns les 24e, 25e
et 26e lignes soient biffés.

L'amendement est adopté.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je pro-
pose :

Que le mot " vorks " dans la 40e ligne de la
version anglaise du bill soit remplacé par le
mot " words."

L'amendement est adopté.
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Article 82.
v

X. MARTIN: Je propose:

Que les nots suivants soient biffés du para-
graphe 2, ligne 9e : en faisant le compte des
otes" et que 'les mots suivants soient ajoutés

après le mot "larte" à. la fina du ps.ragraplie:*
tels -bulletin étant comptés tpour les candi- t

dats en faveur desquels ils auront été respective-
ment donnés.'

L'article se lira alors comme suit:

Les autres bulletins de vote étant comptés, et
une liste faite.'du noMbre des suffrages donnés
en faveur de chaque candidat ou du nombre de
bulletins écartés, tous les bulletins indiquant les
votes donnés en faveur de chaque candidat, res-
pectivement, seront mis dans des enveloppes ou
en paquets distincts, et ceux qui auront été écar-
tés, ceux qui auront été gâtés, et ceux qui n'au-
ront pas servi, seront, respectivement, placés
dans des enveloppes séparées ou en paquets dis-
tincts, et tous ces paquets ou enveloppes seront
endossén de manière a en indiquer -le contenu et
seront scellés par le sous-ofllier-rapporteur ; ils
seront aussi marqués des signatures de tous a-
gents présents dans le bureau de votation qui
voudront le faire en écrivant leuré signatures sur
le revers des paquets ou enveloppes.

2, Dans la province de l'De du Prince-Edouard,
le sous-oficier-rapporteur devra aussi, placer
dans une enveloppe séparée ou dans un paquet
distinct tous 'les bulletins numérotés et paraphés
conformément à l'article 67 du présent acte, tels
bulletins étant comptés pour les candidats en
faveur desquels ils auront été respectivement
Sonnés.

Le MINISTRE4 DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Pourquoi biffer les mots " en
faisant le compte des votes " ?

M. INGRAM : Pour améliorer la rédaction.

M. MARTIN: Je crois que ces mots sont
inutiles.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : On ne saurait biffer les mots
t en faisant le compte des votes ". Le seul
but de cet article est d'ordonner au président
du scrutin, en faisant le compte des votes,
de placer dans une envetoppe les bulletins
numérotés et portant les mots "objecté à ".
On ne saurait qui donner des ordres spéciaux
pour une partie du Canada. Les mots "en
faisant le compte des votes•'' signifient qu'il
devra mettre les bulletins dans une enre-
loppe, lorsqu'il les comptera,

M. INGRAM : En lisant les articles du
projet de loi, il me semble que cela est déjà
prescrit.

Le SOLLICITEUR GEXERAL : En effet.

Article 90.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECERIES : Mon honorable ami (M Mar-
titi) a discuté à fond, l'autre soir, l'amende-
nient qu'il entend proposer, et il a été dé-
montré que le recensement ne pouvait avoir
lieu que lors de la présentation d'une. re-
quête en invalidation de l'éleetion.

M. MACODONALD (l. P.-E.) : La loi pro-
inciale noas a toujours permis de demander
n recensement.
Le MINLSTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Pas la présente loi. Il n'y
t pas eu de recensement depuis la passa-
ion de l'acte des élections contestées,

Si l'amendement n'est pas
idopté, à quoi bon parapher les bulletins ?

Le MiNISTEE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je ne désire pas le -moindre-
ment restreindre la liberté qu'a mon hono-
rabie ami de discuter cette question & maIn-
tes reprises. Mais elle a été discutée Yau-
tre jour, l'honorable député ('M. Martin) a
demandé le vote et sa proposition a été
repoussée.

M. ARTIN: Mais le Solliciteur généeal
avait promis un amendement qui, dans des
cas de cette nature, aurait donné au can-
didat défait un recours moins coûteux.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Mon In-
tention est de proposer un amendement à
la loi concernant les élections dans le bit
de faciliter les procédures en Invalidation,
mais Il ne s'applIquera pas exclusivemelt
1 YRe du Prince-Edouard-

<M. MARTIN : L'honorable Solliciteur
général (M. Fitzpatricik) a mis la pro-
vince de l'Ile du Prince-Edouaxd dans
une fausse position relativement aux
'bulletins paraphés et écartés. C'est à
"lui qu'il incombe de résoudre la diffi-
culté que je lui ai signalée. Ce n'est
pas la résoudre que de dire qu'on ne pourra
pas remédier A ces inconvénients au moyen
d'un recensement devant 'n juge. Ce que
je suggère est d'exécution facile, et Il serait
aisé d'examiner la validité- des bulletins.
Pourtant si les amendements que je pro-
pose ne sont pas suffisants, c'est au Solllei-
teur général îL trouver le remède. Amtre-
ment, autant vaudrait biffer tout ce qui se
rapporte aux bulletins paraphés, car Inutile
de les parapher, s'il n'y a pas ,un moyen
facile d'obtenir un recensement et de dé-
cider, quand l'élection a été chaudement
contestée, si certains de ces 'bulletins sont
ou ne sont pas valides. S'il faut avoir re-
cours aux dispositions de la loi concernant
les élections contestées autant vaut biffer
la clause entière.

M. BORDEN (Halifax): Le ministre de la
Marine et des Pêcheries ne m'a pas encore
appris si. lorsque l'éleceur se présente, Il
est loisible de le contre-interroger, en sus
de lui faire prêter serment.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECUHERIES : Quand un électeur se pré-
sente pour voter, s'il est propriétaire ou lo-;
cataire, vous avez droit de lui demander
de quel immeuble il est proiétaIre ûn lo-

ataire et oi est il et proué i rimmeble. 'Il
est propriétaire. il doit décrire les tenants et
les aboutissants de l'immeuble,; s'il est lo-



8159 LCO1~IMUNES] 8160
caraire, il doit déclarer le loyer annuel qu'ii
paie. Tous ces détails doivent être consi-
gués dans le cahier de votation, afin de pou-
voir plus tard vérifier les déclarations de l'é-
lecteur et, le cas échéant, le traduire en
justice comme parjure. S'il est électeur
'pour avoir payé la journée de corvée, Il doit
produire le livre et jurer qu'il est bien la
personne mentionnée.

M. BORDEN (Halifax) : Très bien jus-
qu'ici. Quand l'électeur est interrogé, est-
il sous serment quand il donne ses réponses'?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: N'importe quel agent qui
ne serait pas satisfait des réponses, pour-
rait exiger que l'électeur fût assermenté, et
celui-ci le serait là et alors.

M. BORDEN (Halifax) : Cependant si, à
votre connaissance, il mentait, aurait-il droit
de voter ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui.

M. BORDIIEN (Halifax) : Une difficulté
semble se présenter dans le cas de l'Ile du
Prince-Edouard. Vous faites deux choses
le jour du scrutin ; vous préparez la liste
des électeurs et vous tenez les élections en
même temps. Comme l'a fait observer
mou honorable ami (M. Martin), cela crée
un curieux état de choses. Apparemment le
seul remède que vous ayiez, si la liste des
électeurs est mal faite, c'est la requête en
invalidation de l'élection ; c'est un remède
qui coûte cher. Si, par hasard, vous sa-
'vez que quinze, vingt ou cent électeurs ont
donné des réponses inexactes et n'avaient
pas en réalité le droit de .voter, il vous
faut avoir recours à la requête en invalida-
tion de -lélection pour obtenir le recense-
ment des bulletins ; l'article 90 ne vous
offre pas de remède. Tout ce que mon ho-
norable ami demande c'est d'établir un mode
expéditif et peu coûteux d'obtenir le recen-
sement des bulletins dans l'Ile du Prince-
Edouard, vu les circonstances particulières
où se trouve 'cette île et vu que ce moyen
simple, expéditif et peu coûteux existe dé-
jà dans les autres provinces du pays. Cela
ne me semble nullement déraisonnable. Il
faudra peut-être adopter une disposition spé-
ciale, mais un projet de loi doit renfermer
de semblables dispositions quand Il con-
' cerne une demi-douzaine, de cens provin-
ciaux différents. Je ferai observer à mon
honorable ami, le ministre de la Marine et
des Pêcheries que. puisqu'il connaît mieux
que n'importe qui les lois de l'Ile du
Prince-Edouard, il lui incombe d'étudier la
question de savoir s'il ne serait pas possible
d'ajouter à la proposition de loi une dis-
position à cet effet.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : J'ai étudié la question, as-
surément, mais en tenant compte des faits
suivants. Il y a douze ans, l'acte concer-
uant les élections contestées était adopté

Sir LOUIS DAVIES.

pour la première fois dans l'Ile du Prince-
Edouard. Avant cette date, nous avions
une recensement comme celui que préconise
aujourd'hui mon honorable ami. Un protêt
était enregistré le jour du scrutin et des
vérificateurs faisaient le recensement des
bulletins. Mais, au meilleur de nia con-
naissance, ceci n'eût lieu que trois fois. De-
puis l'adoption de la loi concernant les élec-
tions contestées, celle-ci a si bien fonction-
né, et les véritables électeurs sont si bien
connus que je ne me souviens pas que. dans
le 'cours des douze dernières années, le re-
censement ait été demandé une seule fois.

M. BORDEN .(Halifax): C'est ce qu'on m'a
répondu des deux côtés de la Chambre a,u
sujet du fonctionnement de la loi. Pour ma
part, je ne puis comprendre qu'elle ne prête
pas à des inconvénients. Ce doit être parce
que les électeurs sont bien connus dans les
arrondissements de vote, car si de même sys-
tème s'appliquait à toute autre province, je
suis certain que son fonctionnement donne-
rait lieu à bien des difficultés.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je me propose de prendre en
considération l'une des recommandations de
mon honorable ami, et de voir s'il est possi-
ble de présenter un amendement à l'acte con-
cernant les élections contestées de manière
à rendre plus facile et moins coûteuse l'ob-
tention d'un recensement ; mais il est im-
possible d'ajouter aux pouvoirs qu'a le juge
de la cour de comté d'additionner les suffra-
ges. le droit de faire le recensement des bul-
letins.

M. BORDEN (Halifax) : Il y a une difil-
culté qui se présente dans le cas de l'Ile du
Prince-Edouard et qui n'existe pas dans ma
province. Chez nous, les noms des électeurs
sont inscrits sur les listes, mais Il y a appel
à un autre tribunal pour constater si les
noms ont été inscrits à bon droit. Mais dans
l'Ile du Prince-Edouard la question est réglée
le jour du scrutin, et le seul moyen d'en ap-
peler est de déposer $1.000 et d'encourir les
frais d'une requête sous l'empire de l'acte
des élections contestées.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEGHERIES : Il n'est pas possible d'obtenir
une décision plus tôt devant un juge d'une
cour de comté que devant la cour Suprême ;
de plus, le délai prescrit par la loi actuelle
n'est plus suffisant pour permettre au juge de
la cour de comté d'additionner les suffrages
et de faire Re rencensement des bulletins.
Avant le recensement, il faut se conformer
'aux principes ordinairement reconnus par
tous les tribunaux. Il faut donner avis à la
partie adverse mentionnant les suffrages
auxquels vous entendez vous opposer et les
raisons de ^votre opposition et la partie ad-
verse doit tenir la même ligne de conduite.
Supposez qu'un parti récuse 100 suffrages et
que l'autre en récuse 70. il faudra des deux
côtés assigner des témoins, donner des avis,
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toutes choses qui demandent plus de quatre
jours. Le seul inconvénient que présente
un appel devant la cour Supérieure, en vertu
de q'acte des élections contestées, est, selon
moi, l'obligation de déposer $1,000 ; ce mon-
tant pourrait être réduit de moitié.

M. BORDEN (Halifax) : Il serait possible
d'adopter une procédÈre moins compliquée et
plus expéditive que celle prescrite par l'acte
des élections contestées. On pourrait se dis-
penser (le l'assignation,. des exceptions préli-
minaires des autres délais prescrits dans le
cas des requêtes en invalidation et procéder
&'une manière plus sommaire.

Le MINISTRE DE LA MAR1NE ET DES
PEOHERIES: J'étudie cette question dans
le moment.

M. BELL (Prince-est. I.P.-E.) : Une autre
dicticulté se présente. On veut soumettre la
question au juge de la cour de comté, mais
malgré la confiance que je repose en celui-ci,
j'ai une confiance plus grande dans les deux
juges de la cour Suprême, qui est le tribunal
compétent à connaître les requêtes en invali-
dation d'élection. Si nous soumettons la
cause à un juge d'une cour de comté, il en-
tendra une partie de la requête et l'autre
partie sera entendue par la cour Suprême.
Mais la partie la plus importante, en ce qui
concerne 1'lle du Prince-Edouard, c'est celle
qu'entendra le juge de la cour de comté,
parce que c'est lui qui décidera si l'électeur
avait qualité pour voter. Par exemple, quel-
qu'un prétend avoir droit de voter parce qu'il
a payé sa journée de corvée, donnant pour
raison qu'il a constamment résidé dans la
circonscription électorale. A-lors la question
suivante se présente; qu'entend-on par avoir
constamment résidé? C'est de juge de la
cour de comté et non le juge de la cour Su-
prême qui aura à décider ce point. Il y aura
aussi d'autres questions soumises à sa déci-
sion, questions de droit et de fait, dont quel-
ques-unes très icompliquées, qui devraient
plutôt être réglées par les juges de la cour
Suprême. Ainsi, pour avoir l'uniformité, Il
faudra produire la requête devant deux juges
pour faire décider premièrement si, les, per-
sonnes auxquelles on s'objeete ont les qua-
lités requises pour être électeurs, et, deuxiè-
mement, si des manoeuvres fradufeuses ont
été commises au cours de cette élection. Dans.
les conditions particulières où nous nous
trouvons, la- principale difficulté est celle du
cens électoral, et cette question devrait être-
décidée par deux juges en même- temps que
toutes les autres qui pourraient surgir et ne
pas. être soumises séparément à un juge
d'une cour de comté.

Mon honorable ami prétend que chez. nous
le président du scrutin est en, quelque sorte
un reviseur et doit décider sommairement, le
jour de l'élection. ai un électeur doit être
admis- à voter. Cela. est vrai, et, sous ce rap-
port, nous sommes dans. une meilleure posi-
tion, que les autres-prov:inces. Dans celles où,
il y a une liste électorale,, Il y a, tonfpuns des

256

contribuables dont le nom devrait être sur
la liste, mais qui n'y est pas. Il y a aussi des
jeunes gens qui ont atteint 'leur majorité de-
puis la confection des listes, 'mais dont les
noms ne se trouvent pas sur la liste et qui,
par conséquent, ne peuvent voter û ces, élec-
tions. Ces difficultés ne se présentent pas
dans l'le du Prince-Edouard, parce qu'au
noment même de l'élection, on y décide
quels sont ceux qui ont le droit de voter.
Mais il y a un inconvénient, c'est que le pré-
sident du, scrutin est appelé à exercer des
fonctions quasi judiciaires. A lui de décider
d'une manière sommaire si une personne est
électeur, et il n'y a pas d'appel de sa déci-
sion. Dans notre province, celui qui a vingt-
et-un ans révolus le jour de l'élection peut
venir déposer son bulletin dans 'urne élec-
torale.

M. BORIDEN (Halifax) . Je suis porté à
croire que le remède le plus simple serait de
laisser à la législature de l'Ile du Prince-
Edouard le soin de modifier la loi concernant
les éleetions. L'argument de mon honorable
ami concernant l'opportunité de laisser aux
deux juges de la cour Suprême la prépara-
tion des listes électorales ne semble pas très
probant. Dans les autres provinces, elles sont
préparées par les assesseurs et on peut en
appeler de leur décision aux reviseurs-des
gens sans aptitudes spécia.les, n'ayant pas
étudié la loi, et néanmoins les résultats sont
csstez satisfaisants. Aussi, je ne vois pas qu'il
y ait lieu, dans cette province en particulier.
de demander aux deux juges de la cour
Suprême de dire si un éleeteur a les qualités
requises pour voter, quand, dans les autres
provinces, la solution de cette question est
du ressort de deux ou trois bommes d'atai-
res qui sont au fait des circonstances.

Le MINISTRE De LA MARINE ET DES
PECHERIES: C'est ce qui a lieu dans notre
province, la question est décidée par les pré-
sidents du scrutin et les agents, par quelques
hommes d'affaires, tous. des voisins. En som-
me, le résultat est satisfaisant.

M. BORDEN (Hlalifax) : Mais il y a cette
différence que, dans les autres provinces,
vous avez droit d'en appeler de la décision,
d'assigner des témoins de part et d'autre et
de demander, au tribunal de se prononcer.
Mals dans l'Ile du Prince-Edouard, cela est
impraticable le jour, du scrutin et Il faut
avoir recours à: la, procédure compliquée, de
"l'acte des égections contestées. 3ais si, com-
rue je crois le comprendre, le ministre 4e la
Marine et des Pécheries (sir Louis. Da.vies)
étudie le problème et doit proposer une solu-
tion, nous pourrions, selon mo laisser' la
question en suspens.

Le MINISTRE De LA. MARINE ElT ,DES
PE~CH ETS : Mon honorable ami (M. Yar-
tin) nous a laissé entendre que lors de la

'troisième lecture du biH, il proposerait un
amendement.. Je ne veux pas intervenir,
maals s'il n'en fait riez,. j,'ural un anende-
nent A présenter. L article 60, du bi stipule
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que dans l'ile du Prince-Edouard, chaque
voteur domicilié votera dans l'arrondisse-
ment où il réside et non ailleurs. Je propose
d'ajouter à l'article 60 le paragraphe 2 sul-
vant :

Et tout électeur ayant droit de voter dans un
arrondisseïnent autre que celui où il réside, votera
dans l'arrondissement où se trouve situé l'im-
meuble qui lui donne qualité pour voter, et non
ailleurs.

Si je réside dans l'arrondissement n° 20,
je devrai voter dans cet arrondissement et
non ailleurs. Cela est juste, et 2e but de
cette disposition est évident-faire en sorte
qu'un h nme vote dans l'arrondissement où
il est connu ain d'empêcher les substitu-
tions de personnes. Mais si j'ai un lopin de
terre dans l'arrondissement n° 20. puis-je
voter dans l'arrondissement n° 19 ? La loi
n'est pas claire sur ce point. L'amendement
a pour but de l'élucider. C'est la loi adoptée
par la province de l'Ile du Prince-Edouard,
à :aquelle seule s'appliquera -l'amendement.

L'amende:nent est adopté.
Le comité lève sa séance et rend compte

de ses délibérations.

SUBSIDES. - INTERCOLONIAL. - PRE-
TENDUS TAUX DIFFERENTIELS

AU DETI-IMENT D'HALIFAX.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que la Chambre se
forme en comité des subsides.

M. R. L. BORDEN (Halifax) : Avant que
vous quittiez le fauteuil, M. l'Orateur, je
désire mentionner une affaire dont je me
proposais de parler lors de la discussion des
crédits destinés aux chemins de fer, s'ils
avaient été soumis à la Chambre. Il y a
quelques jours, la Chanbre de commerce
d'Halifax se plaignait au ministre des Che-
mins de fer et Canaux des taux différentfels
au détriment d'Halifax -qu'elle comparait aux
taux exigés pour Montréal et d'autres en-
droite. La plainte portait sur les taux deman-
dés entre Halifax et Sydney. Je crois que
la Chambre de commerce d'Halifax avait
envoyé une députation ; du moins, elle avait
adressé des représentations par écrit au mi-
nistre et une -copie de cette communication
,me fut remise à cette date-là.

Je n'ai pas mis plus tôt la question sur le
tapis, parce que je croyais savoir que des
négociations se poursuivaient entre le mi-
-nistre des Chemins de fer et Canaux et les
représentants de la chambre de commerce,
qui auraient pu amener une solution satisfai-
sante pour -les intéressés. Une entente a
peut-être été -conclue, car je n'ai pas enten-
du parler de l'affaire dans ces derniers
temps. Il me semble que les taux, sous
plusieurs rapports, étaient établis au détri-
ment d'Halifax, et que rien ne pouvait jus-
tifier un pareil état de choses. J'aimerais
entendre le ministre des *Chemins de fer et

Sir LOUIS DAVIES.

Canaux (M. 'Blair) dire si l'affaire a été
réglée.

Le MINISTRE DES CH-EMILNS DE FER
ET CANAUX (M. Blair): La. chambre de
commerce d'Halifcx et -quelques Intéressés
m'ont soumis plurienrs cas où ils avaient eu
à se plaindre. Ils 'royaient que des taux
différentiels avaient été établis au détriment
-d'Halifax, comparés aux taux exigés pour
Montréal. J'ai attiré l'attention du minis-
tère sur ces griefs, et quoique je croie que
quelques-uns n'ont pas été redressés, d'au-
tres l'ont été ; du moins, je le crois.

Je ne suis pas sdr si l'on pourra les enle-
ver tous, mais l'on est à examiner la ques-
tion. On s'en occupera -le plus tôt possible,
et l'on arrivera à une décision d'une manière
ou d'une autre.

M. BORDEN (Halifax) : Si je comprends
bien. le département de l'honorable minis-
tre examinera maintenant s'il sera possible
de supprimer les droits, s'il y a possibilité.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE -FER
ET CANAUX : Oui.

La motion ,est adoptée. et la Chambre se
forme en comité des subsides.

(En comité.)

Frais de gestion-Impression de billets
fédéraux........ ........................ $5,000
Le MINISTRE )ES FINANCES (M.

Fielding) : J'ai expliqué cela lorsqu'il s'est
agi du budget principal du prochain exer-
cice. Les dépenses ordinaires de ce dépar-
tement sont d'environ $50.000, mais vu l'aug-
mentation de la circulation et l'augmenta-
tion générale des affaires, un crédit plus
élevé est devenu nécessaire, et nous deman-
dons ces $5,000 pour terminer l'exercice.
Comme je l'ai déjà expliqué, nous devons
aussi demander une augmentation pour le
prochain exercice.

Gouvernement civil-Bureau du secrétaire du
Gouverneur général :-

Dépenses éventuelles-
Aides aux écritures ................... $ 300
Impressions et papeterie (pour rem-
bourser un crédit affecté aux dépenses
imprévues) ............................. 500
Divers ................................. 1,300

Le MINISTRE DES FINANCES : A cause
de la retraite d'un fonctionnaire, ainsi que
je l'.ai dit dans .une discussion précédente, il
est devenu nécessaire d'employer des com-
mis surnuméraires, ce qui explique l'item
"Aides aux écritures".

Le crédit de $500 pour Impressions et pa-
peterie, n'est pas une augmentation, car,
l'année dernière, Il y a eu un crédit corres-
pondant. Quant à l'autre item-divers-on
le demande parce que l'on a envoyé beau-
coup de télégrammes au bureau du Gou-
'verneur général depuis le commencement
de la guerre Su-d-africaine.
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Pour fournir du grain de semence aux
colons dont les récoltes ont été détruites
en 1899 .......... ...................... $6,000

M. SUTHERLAND : L'honorable dé-
puté d'York, N.-B., M. Foster) m'a posé,
l'autre jour, une ou deux questions auxquel-
les je n'ai pas pu répondre. Si je ne me
trompe, dans la principale, il demandait si
l'on avait payé le grain. Le grain n'a pas
été payé, on a donné ordre Ù l'agent de l'a-
cheter, et lorsqu'on l'a acheté, il a été en-
¢endu qu'il ne serait pas payé avant deux
ou trois mois. Je vais lire la requête dans
laquelle on a demandé de l'aide :

Nous, soussignés, colons de Flett's-Springs,
dans le district électoral de la Saskatchewan, de-
mandons humblement : 1. Que vu la destruction
complète de nos ré:,oltes le 15 août 1899, du
grain de semence sit distribué ici ; 2. Que ce
grain de semence nous soit fourni à des prix
aussi raisonnables que possible.

Cette requête était signée par dix-sept
colons de ce district. Elle a été transmise à
J. M1cArthur, inspecteur d'établissements,
pour qu'il fît un rapport. Voici ce qu'il
dit :

J'ai visité les localités mentionnées, et j'ai vu
chaque colon au sujet des renseignements requis.
Je vous envoie ces renseignements. Il y avait
en tout -cinq des colons, 'dont les récoltes ont été
détruites cette année, qui étaient absents, mais
leurs voisins m'ont informé qu'ils seraient de
retour au printemps s'ils avaient du grain de
semence. Tous les colons ont demandé lnstam-
nient que si le gouvernement décidai>t de leur
fournir du grain de semence, il leur fît connaitre
cette décision le -plus tôt possible; et leur livrât le
grain au commencement de février ; la raison
qu'ils ont donnée, c'est qu'ils sont de soixante à
quatre-vingt-dix milles du chemin; de fer, qu'ils
n'ont pas de grain, que leurs chevaux sont dans
un pauvre état- et qu'ils leur faudra du temps
pcur se rendre. On ne saurait compter sur la
rivière Saslatchewan du Sud après le 20 mars,
et, à cause de la légère couche de neige, l'on
craint que les chemins d'hiver ne disparaissent
promptement. Il faudra environ 4,500 'boisseaux
de grain. dont la moitié d'avoine. On pourrait
obtenir le blé et l'orge sur la rivière aux
Carottes, ce qui éviterait un transport sur une
distance de quarante-cinq milles. Il n'y a pas
là ni ailleurs sur la Saskatchewan d'avoine assez
bonne pour la semence.

Avec ce rapport. Il soumet les noms des
colons, le numéro de leur terre, le nombre
de chevaux et de bestiaux qu'ils possèdent ;
Il dit si l'on a émis les lettres patentes et
si les titres ont été délivrés, puis Indâque
le nombre de boisseaux qu'il recommande
de donner à chacun.

L'honorable député de Grey ('M. Sproule)
a posé une question relativement aux prix.

Pour le blé, les prix semblent être de 60
cents dans chaque cas, sauf, dans un cas, où
il était de 70 cents. Dans ce dernier cas,
'me dit-on, l'on a Inclus les frais de trans-
port dans le prix.. Le montant dû .s'élève
à $4.725,03.

M. TTRIAH WILSON '(Lennox).: ' SI je
comprends bien, l'on founit, presque 'hlaque
année. du gtl'iu de semence. lorsqu'il.arrive
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quelque accident. En vertu de quel principe
général agit-on ainsi ? Accorde-t-on ce grain
sur une simple pétition signée par la popula-
tion de la localité, ou quel principe général
régit ce cas ?

M. SUTHERLAND : Lorsqu'une demande
est faite, quel que soit l'endroit d'où elle
vient, je suis porté à croire que le ministère
la transmet à l'inspecteur du district, et
c'est sur le rapport et la recommandation
de ce dernier qu'il se base pour agir. Dans
le cas actuel, je dirai que nous avons une
hypothèque pour le remboursement, -lorsque
les 'colons ont reçu leurs lettres patentes ;
lorsque les lettres patentes ne sont pas
émises, le montant est enregistré contre ila
terre. De sorte que je ne doute pas que,
dans le présent cas, le plein montant ne
soit remboursé.

M. JAMES CLANCY (Bothwell) : Qu'a-
t-on fait dans le passé relativement aux
remboursements ? Si je comprends, ce n'est
pas une innovation, mais on a fait la chose
dans le passé.

M. SUTHERLAND : Dans quelques cas
spéciaux, l'on n'a éprouvé aucune difficulté
au sujet du remboursement. Mais mon ho-
norable ami se rappellera que, les années
passées, alors que la région était nouvelle,
il nous a fallu faire une remise à bon nom-
bre de colons, ou plutôt, nous avons dû libé-
rer leurs cautions du paiement lorsqu'ils
avaient abandonné leurs terres. A part
cela, les paiements se font assez bien.
Département des Affaires des Sauvages-

Aide aux écritures ...................... $ 575
Impressions et papeterie................ 1,000
M. SUTHERLAND: Pour l'aide aux écri-

tures, le crédit voté n'a pas été suffisant
pour payer aux employés tout le montant
,dû pour l'exercice. Après examen, je vois
qu'il y a une légère diminution du montant
total destiné aux dépenses se rattachant au
gouvernement civil et aux dépenses éventu-
elles. Il y a quelques augmentations statu-
taires, mais, en somame, il y a une légère
réduction sous ce rapport.

Soins médicaux et médicaments.......... $1,500
Secours aux nécessiteux dans la Colombie

Anglaise ..............- .................. 1,00
Crédit pour 50 élèves à $60 chacun, au,

pensionnat de Squamish ............... 8,000

$5,500
M. FOSTER : Quels sont ces nécessiteux

dans la Colombie Anglaise?
-M. SUTHERLAND : Le crédit principal

pour ce service est de $3,500. , Jusqu'au
milieu -de mars, les dépenses ont été de $2,-
829.63, et il ne ifaudra pas plus de $670.37
pour payer les comptes de mai et de juin.
Les dépenses de cet exercice sont d6es A ce
que lia péche du saumon n'a pas réussi com-
me A l'ordinaire, et le crédit est destiné à
répondre à des demandes de secours pour
des sauvages agés et Indigents de différents
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districts de la Colombie Anglaise. où cette
industrie est le principal gagne-pain des sau-
vages.

M. POSTER : Quel est le montant dé-
pensé en secours?

M. SUTHERLAND: -Trois mille cinq
cents dollars.

M. POSTER : Dans quel district?
M. SUTHERLAND: Dans toute la pro-

vince.
M. PRIOR : Ces sommes sont-elles de-

mandées par les agents des- sauvages?
M. SUTHERLAND : Oui, toutes ces gra-

tifications sont accordées sur la recomman-
dation des agents.

M. BRITTON : Le pensionnat de Squa-
mish est-il sous le surveillance de mission-
naires ou d'une église quelconque?

M. SUTHERLAND : Oui. c'est une école
sous la surveillance de l'église catholique
romaine.

M. POSTER : Est-ce la seule?
M. SUTHERLAND : Oui.
M. FOSTER: Où est-elle?
M. SUTIERLAND : A Squamish, vis-a-

vis de Vancouver. La population est de
3,165. répartie ýcomme suit: anglicans, 91 ;
méthodistes, 153; catholiques romaines, 2,-
740 ; et paiens, 181. Il appert, d'un rapport
préparé par M1. Vowell, que lorsque M. Hay-
ter Reed a visité la Colombie Anglaise en
qualité d'aide-surintendant général des Af-
faires des iSauvages, Il a porté les sauvages
qui avaient demandé une école à Squanmish
à croire que la chose serait accordée. En
outre, en 1895, les chefs ont envoyé une re-
quête, dans laquelle ils déclaraient que, bien
que l'on eût promis l'école Il y a quarante
ans, ils l'attendaient encore, et ils deman-
daient que l'on établit un couvent ou un
collège, où l'on pourrait instruire, nourrir
ýet vêtir les enfants. M. Reed a approuvé
la pétition, et dit que l'on mettrait dans le
budget un crédit destiné à la construction
de lécole.

Lorsque les chefs eurent exprimé la joie
que leur causait la réponse, M. Reed écrivit
à M. Vowell pour lui dire que, s'il avait bien
compris, l'on avait demandé un externat.
Quelle qu'ait été l'impression de M. Reed, les
sauvages ont demandé très. clairement une
école où leurs enfants pourraient vivre, et sa
réponse a été de nature à les porter à croIre
que leur demande serait accordée.

M. CLANCY : Je dirai au ministre des Fl-
mances (M. Fielding) que l'on n'a adopté
qu'un seul Item d:u No 71.

Le MINISTIPE !DES TINANCES : Oui,
nous reprenons le No 71.
Provisions pour sauvages qui travaiHlent

et ceux qui sont dans le dénûment .... $10,000
M. CLANOY: Pourquoi ce crédit?

M. SUTHERLAND.

M. SUTHERLAND: Il est destiné à payer
des provisions achetées pour les sauvages
qui n'étaient pas parties au traité, provisions
'dont la plus grande partie a été fournie par
la compagnie de la Baie d'Hudson pour em-
pêcher ces sauvages de mourir de faim. Les
deux derniers hivers ont été très rigoureux,
et la rareté des lièvres a été la cause que l'on
a enduré beaucoup de souffrances et qu'il y a
eu des décès dans les districts non organisés.
La compagnie de la Baie d'Hudson, confor-
mément à des instructions reçues du dépar-
tement, a, soulagé ces souffrances autant que
possible, et vu que l'on n'a pas voté de crédit
spécial pour les demandes un peu extraordi-
naires. il est nécessaire de le mettre ici. A
la fin du dernier exercice, le département a
été incapable de payer toutes les provisions
fournies aux sauvages du traité No 7. à cause-
de certaines erreurs dans les comptes. Il a
donc fallu les payer à même le crédit de
l'exercice courant. Les sommes ainsi payées
ont formé un total de $6,102.71. $4,000 sont
encore nécessaires pour secourir les sauvages.

M. POSTER : Je suggérerais que l'item fût
changé. Vous mettez sous le titre " secours "
un crédit qui n'est pas destiné aux secours.

M. SUTHERLAND : On m'informe que
c'est la manière ordinaire de rédiger l'item.
Il est ainsi conçu :

Montant supplémentaire pour l'achat de pro-
visions aux sauvages qui travaillent et à ceux
qui sont dans le dénûment.

M. POSTER : Il y a six mille dollars don-
nés en vertu du traité.

M. iSUJTHERLAN'D : Oui.
M. POSTER : Ce n'est pas pour l'achat de

provisions destinées à des sauvages indigents
ou à des sauvages qui travaillent. C'est
comme s'il s'agissait d'un paiement en boeuf
ou en bestiaux.

M. SUTHE'RLAND : M. Scott dit que c'est
l'item ordinaire pour bœuf en vertu du traité.
Les, sauvages n'y ont pas droit en vertu de
la loi, et ces provisions ne sont fournies que
si l'on juge nécessaire de les secourir.

M. POSTER: 'Qui doit en juger?
M. SUTHERLAND : M. Scott dit que c'est,

la ration ordinaire. Le crédit est demandé
sur le rapport de l'agent des sauvages.

Dépenses générales ...................... $13,000
M. FOSTER : Nous désirons une explica-

tion complète de ce crédit.
M. SUTHERLAND : Ce crédit est destiné

à payer la -partie non prévue des dépenses
de la commission, qui, au printemps et dans
l'été&'de 1899, a conelu un nouweau traité avec
les sauvages du nord de la Saskatchewan,
aujourd'hui appelé " traité No 8." Abstrac-
tion faite au compte de 1898-9, l'on a fait sur
le crédit de l'exercice courant une dépense
de $20,;186; répartie aisi: appointeients,
$6,466.41 ; dépenses, $14,745.45.
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M. POSTER : Quels étaient ces commis-
saires?

M. SUTHERLAND : M. Macrae, inspecteur
des agences sauvages, est le, seul jusqu'à
cette année. Les commissaires qui ont con-
clu le traité avec les sauvages en 1898-99
-étaient l'honorable M. David Laird, l'honora-
ble M. J. Ross, et M. MeKenna, du départe-
ment.

M. POSTER : Ces $20,000 comprennent-ils
la -pension 'payée aux sauvages?

M. SUTHERLAN'D: Non, ces $20,000 sont
destinés aux dépenses se rattachant à la
commission et aux dépenses faites cette an-
née par M. Macrae.

31. FOSTER: Que reçoit M. Macrae?
M. SUTHERLAND: Ses dépenses sont

payées. et il reçoit $6 par jour lorsqu'il fait
des inspections.

31. :FOSTER : Vous avez adopté le mode
d'envoyer à l'extérieur des fonctionnaires
qui doivent consacrer tout leur -temps au
ministère, et de leur donner, avec leurs ap-
pointements, des allocations considérables.

M. SPROULE : 'Quels sont les appointe-
ments de M. Macrae?

M. SUTHERLAND : Il reçoit aujourd'hui
$1,800, en comprenant ses $2OO d'augmenta-
tion. Le comité comprendra qu'il est raison-
nable d'accorder une allocation quelconque à
un homme -qui entreprend ce voyage dans des
régions éloignées de toute civilisation. Il
s'agirait simplement de fixer le montant de
cette allocation.

M. FOSTER : Bien que je ne veuille pas
obliger un fonctionnaire du ministère à se
rendre là et à endurer -les fatigues de ce
voyage sans alui accorder une certaine aFo-
cation. cependant, l'on doit prendre beau-
coup de soin dans une affaire de cette nature.
C'est. après -tout, une promenade très agréa-
ble. Tout employé qui jouit d'une bonne
santé et qui aime la vie du dehors, serait
heureux d'aller respirer le grand air pendant
les mois d'été. En outre, M. Macrea est au
servtee du pays, et ce -genre d'occupation
tend i lui donner des titres îà l'avancement.
M. Maerae reçoit ses appointements. et lors-
que vous payez toutes les dépenses qu'il fait.
il me semble que $6 par jour de supplément
constituent une ayocation .trop -considérable.

Et M. MeKenna, dont nous avons discuté
le cas il y a peu de temps, a en un avance-
mnent très rapide. Quelle l-loca'tion reçoit-il ?

M. SUTERLAND: Cinq dollars par
jour.

M. POSTER: Dans neuf cas sur dix, -un
homme est heureux de faire un de ces voya-
ges, et bien qu'll mérite d'avoir une alloca-
tion quelconque, je ne crois pas -que l'on
doive doubler ainsi ses appointements.

M. CLANCY : :Lorsque des fonctionnaires
qui font partie du -service public à titre per-

manent voient leurs appointements doublés
de cette manière, c'est naturellement pour
eux un grand encouragement à faire durer
leurs travaux. M. McKenna et M. Macrae
ont-ils reçu ces appointements -supplémentai-
res depuis leur départ d'Ottawa, et les rece-
vront-ils jusqu'à ce qu'ils soient de retour ?

M. SUTHERLA1ND: M. MeKenua a été
payé depuis le jour où i: a quitté Winnipeg,
mais le cas de M. Macrae n'a pas été réglé.
Les travaux que M. Macrae doit exécuter ne
sont pas du tout ceux qu'l s'attendait .
faire, et bien que quelques-uns de ces, com-
nissaires fassent ce que :l'ex-minstre des
Finances appelRe une promenade, toutefois.
ils endurent beaucoup de fatigues et s'expo-
sent peut-être à des dangers. Un homme ha-
bitué à 'traiter avec 'les sauvages est plus
propre A faire ce genre de besogne que celui
qui n'a aucune -expérience.

M. FOSTER : Vous le gardez ici à cause
(le son expérience ?

M. SUTHERLAND : Il -remplit les fone-
tions d'inspecteur des sauvages pour la pro-
vince de l'Ontario.

M. FOSTER: Et H doit parcourir les dé-
serts de lOntario, où Il.endurera tout autant
de fatigue que dans ce cas-ci.

M. SUTIERLAND : Il s'agit simplement
de savoir si l'ailocation est trop considérable.
Personne ne voudrait lui refuser une légére
allocation.

M. POSTER : Personne ne voudriit lui
refuser une allocation raisonnable.

7X. OLANCY-: L'ex-ministre des Finances
a déclaré très clairement qu'on pourrait lui
accorder une allocation supplémentaire quel-
conque. Mals l'on devrait choisir M. Macrae
à cause de la position qu'il occupe. Ses fone-
tions -lrappeilent plus loin que l'Ontario, si
le département l'exige. Alors, il s'agirait de
savoir si l'on ne devrait pas lui accorder quel-
que chose en sus de sés appointements. A
non avis, l'honorable ministre ne dira pas
que 'allocation qu'on lui a accordée n'est
pas trop élevée, -car e.le est plus du double
de -ses appointements, s'il la recoit les di-
manches. L'honornaible ministre voudraitIl
me dire combien il y a, dans les administra-
tions publiques, de fonetionnaires dont les
siervices sont rémunérés dans des conditions
analogues ?

'M. SUTEIERLA-ND : Il n'y en a que trois
aujourd'.hui. J'ignore s'il y aura d'autres
commissaires envoyés:au dehors. Il est pos-
sible qu'il y en ait pour les sauvages ;nais
nous sommesià:peu près certaine qu'll n'y en
aura plus -en ce qui se rattache aux scrips
des métis.

M. :SPROU-LE : Les appointements de ce
fonctionnaire sont de ý$1,600 -par année, et,
lannée ,prochaine, elles seront de $l800. Je
,crois que s'il recevait $3 par joiir.en sus de
ses appointements, alors que tous ses frais
de voyages etc.,. seraient payés, i: reeevrait
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une magnifique allocation. Si je ne me
trompe, il y a dans le ministère beaucoup
d'excellents employés qui seraient bien aises
de faire cette besogne et de recevoir cette
allocation en sus de leurs appointements
ordinaires.

M. SUTH1ERLAND : Il nous faudrait un
assez bon fonctionnaire pour payer environ
$40.»00 aux sauvages, comme le fera M.
Macrae dans le cours de son voyage ; et je
doute que vous puissiez trouver un bon
homme qui voulfût faire la besogne à moins.

M. SPROULE : Il y a eu là pendant des
années un très ibon employé, un homme de
Toronto, 3. Wadsworth, et les appointe-
ments les plus élevés qu'il recevait étaient
$1.800 et ses frais de voyages ; et les voya-
ges étaient beaucoup plus difficiles alors
qu'aujourd'hui. Il a débuté avec $1,200 par
année. et il était heureux de recevoir cette
somme ; on lui a causé une vive joie lorsque
l'on a porté ses appointements à $1,800.

M. WILSON : Combien de jours ces. hom-
mes ont-ils été absents ?

M. SUTIERLAND : M. Macrae sera pro-
bablement absent quatre mois. Les autres
commissaires ont terminé leurs travau. Ils
ont été absents environ 120 jours.

Administration de la Justice-
P. Mungovan, pour copier, nonobstant les

dispositions de l' " Acte du Service
Civil........ . ............ $47 62

M. SPROU LE: Quel est ce 'M. Mungo-
van ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Le mi-
mistre l'a employé pour copier des docu-
tments pour la Chambre des Communes.
L'auditeur général a refusé d'accepter le
compte sous le prétexte que M. Mungovan
n'avait pas subi l'examen requis, et qu'il
ne pouvait pas agir comme commis. En
conséquence. il faut voter un crédit pour
payer ce montant. '

M. FOSTER : C'est une chose que le mi-
nistère de la Justice ne devrait pas faire,
et M. Mills ne devrait pas agir ainsi. Lors-
que nous adoptons une loi, le ministère de la
Justice, surtout, devrait s'y conformer,
pour donner l'exemple à tous les autres mi-
nistères. Il y a des centaines de gens qui
ont subi les examens requis par la loi, après
avoir payé les honoraires exigés. et qui peu-
vent faire la besogne ; et M. Mills ne s'en
occupe pas et viole ila loi afin de confier
cette besogne A. cet homme. D'après moi,
il devrait se sentir humilié 'de se faire faire
ainsi la leçon chaque année par l'auditeur
général A cause de cette misérable petite
affaire.

M. SP-ROULE : J'objecte A ce crédit. car
bien que l'on prétende que ce 'soit pour ser-
vices rendus, je doute beaucoup qu'il en ait
été rendus pour cette somme. Je connais
M. Mungovan. .Je l'ai rencontré ù Brock-
ville pendant la lutte électorale. Je ne

M. SPROULE.

doute pas qu'il n'ait rendu là des services
précieux. Depuis quelques années, je l'ai
vu à chaque élection à laquelle j'ai pris
part. Lorsque les conservateurs sont au
pouvoir, il es-t conservateur, et il est li-
béral lorsque les libéraux commandent.
C'est un meneur d'élections, et on le trouve
dans chaque circonscription électorale où
il y a une élection. Après l'élection de Brock-
ville, je l'ai vu à la bibliothèque et aux en-
virons de cette Chambre. On m'a dit qu'il
faisait un peu d'ouvrage pour gagner quel-
que argent ; toutefois, ce n'était pas parce
que l'ouvrage ne pouvait pas se faire sans
l'emploi de commis surnuméraires, mais sim-
plement parce que l'on désirait lui donner
un peu d'argent, j'allais dire pour ne rien
faire ; c'est à peu près la même chose.

M. FOSTER : Je propose que le crédit soit
retranché.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne
connais pas d'autres détails que ceux que
j'ai communiqués à la Chambre, mais je
suis parfaitement certain que l'on ne pré-
senterait pas ce crédit si l'ouvrage n'avait
pas été fait.

M. SPROULE : D'autres ont sans aucun
doute été payés pour faire cet -ouvrage.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Mon honorable ami n'est
certainement pas sérieux en demandant un
vote sur cette question.

M. POSTER : Oui, je le suis.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHLERIES : Je n'ai pas d'objection à ce
que mon honorable ami proteste, mais il se-
rait très iiijuste de ne pas payer le travail
qde cet homme a fait.

Le ministre peut avoir mal fait de lui
avoir confié ce travail, mais nous ne
devons pas refuser de le payer. Je
me suis moi-même trouvé 'dans de
pareilles difficultés, une couple de fois,
en employant des. agents dans ces con-
dition.s. Je ne croyais pas qu'ils étaient des
employés, dans le sens de l'acte, et j'ai em-
ployé un certain nombre de jeunes filles à
Ottawa. qui n'avaient pas passé l'examen
du service civil. Je considérais qu'elles n'é-
talent pas du tout des employés publics, mais
l'auditeur général m'a dit : 'C'est vrai, et si
vous les aviez e'iployées à Montréal ou à
Halifax. il n'y aurait aucune objection ; mais
comme elles ont été employées à Ottawa,
elles deviennent des employés publics, au
sens de l'acte et il n'y a que ceux qui ont
passé des examens qui peuvent être employés.
Le ministère de la justice est du même avis,
et depuis je n'ai employé que des gens ayant
les qualités nécessaires, mais je trouve qu'il
aurait été cruel de refuser dle payer ces per-
sonnes sous prétexte qu'elles avaient été
engagées irrégulièrement.

M. FOSTER : La même chose s'est répétée
tous les ans depuis que vous êtes au pouvoir.
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Le MINISTRE -DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES: Non.

M. FO-STER : Oui. Le -ministre de la Jus-
tice lui-même l'a fait et nous avons fortement
protesté contre cela. Vous savez parfaite-
ment que la loi défend cela et que le parle-
ment a déjà protesté contre ces abus.

M. SPROULE : D'ailleurs nous ne savons
pas quel travail a été fait. Il n'a peut-être
pas copié deux pages.

Le MINISTRE -DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le compte est certifié et l'au-
diteur général l'a approuvé.

M. SPROTLE : Mais il ne veut pas le
payer.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Parce
qu'il le croit illégal.

M. SPROULE : Il s'agit de payer des ser-
vices politiques. J'ai rencontré M. Mungo-
van deux minutes après avoir aperçu Gor-
man. un des hommes de la " machine," et
quelques instants avant de rencontrer Tom
Lewis. Je l'ai vu dans toutes les élections ;
il est constamment occupé à des travaux de
cette nature et ensuite on cherche des ex-
cuses pour le payer à même les deniers pu-
blics.

M. WILSON : Le Solliciteur général de-
vrait nous donner tous les détails et ne pas
demander à la Chambre de payer, même
cette faible somme, sans fournir toutes les
explications.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'idée
de supposer que rien n'a été fait parce que
nous demandons de l'argent pour le payer me
paraît toute nouvelle. Il serait plus raison-
nable et plus -charitaïble de supposer que
lorsqu'un fonctionnaire certifie un compte, le
travail a été fait, à moins que quelqu'un
sa che le contraire. Je prends pour point de
départ qu'un fonctionnaire du département
n'aurait pas certifié un compte pour des
services politiques.

M. CLANOY : tDans les circonstances, nous
avons raison de nous opposer à ce crédit.
Le travail a été fait contrairement aux dis-
positions de l'acte du service civil, à la con-
naissance du ministre et après que le fait
lui eut été signalé. Ce n'est pas la première
fois que le cas se présente 'à propos de la
'même personne. J'ai entendu moi-méme M.
Mungovan dans les rues d'Ottawa et dans le
couloirs de la Chambre dire à des députés
qu'il irait dans leur comté et leur ferait per-
dre leur élection. L'honorable député de
Lennox (M. Wilson) a raison de demander au
Solliciteur général quelle est la nature et
l'étendue du travail qui a été fait. Il ne
s'agit pas de la bagatelle de $47, maie d'une
coutume que nous ne voulons pas laisser in-
troduire. Ce n'est pas une excuse de dire
que le travail a été fait et doit être payé.
Que le ministre le paie de sa poche. Si l'af-
faire était arrivée par accident je n'en dirais

trop rien, mais le personnage est connu et
ce n'est pas la première fois que le ministre
est averti de ne pas agir ainsi.

M. WILSON : Le Solliciteur général ne
peut-il pas nous fournir des explications?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je suis
prêt à donner tous les renseignements que je
possède. Le travail a consisté à copier un rap-
port, mais j'ignore la nature (le ce rapport
et à quelle affaire il se rapportait. Quant au
coût du travail, c'est aux fonctionnaires du
département à le déterminer, et l'auditeur
général n'aurait pas approuvé le compte, s'il
n'avait pas eu la preuve que le travail avait
été fait. Son objection est toute à fait tech-
nique et provient de ce que ' M. Mungovan
n'a. pas passé les examens du seri-ice civil et
ne pouvait pas être employé pour faire ce
travail.

M. SPROULE : Nous savons par expérien-
ce comment ces comptes sont certifiés, sur-
tout quand le comptable est averti que cela
ferait plaisir au ministre. Il est toujours
possible de trouver des excuses quand le
gouvernement veut payer quelque chose.
Comme le gouvernement a déjà été averti et
que le parlement a déjà fait des -objections
dans des cas semblables on -pouvait s'atten-
dre à ce que le ministre donnât tous les dé
tails et tous les renseignements, mais tout
ce que nous savons c'est qu'un rapport a été
copié. Nous Ignorons s'il y avait une page ou
cinquante pages. Je ne voudrais rien dire
d'inexact, mais tout cela me paraît être une
tentative pour employer les deniers publics à
payer les services d'un agent politique qui
est à la disposition du gouvernement partout
où il y -a une élection à faire.

L'amendement est rejeté.

Administration de la justice-Somme sup-
plémentaire pour allocations de tournées 0
dans -le Manitoba ..................... $500
Le SOLLICITEUR GENERAL : Cette

somme additionnelle porte le crédit total à
$3,000. Cette augmentation est due à ce
que l'augmentation de la population à né-
cessité l'établissement de plusieurs cours
de comtés au Manitoba.

Cour de a'Echiquler du Canada-Somme
supplémentaire pour dépenses casuelles-
Frais de voyage du juge et du régistraire,
appointements du shérif, impressions, 1
papeterie, etc ........................... $1000
Le SOLLICITEUR GENERAL : Les dé-

penses éventuelles ont été élevées, par suite
d'un grand nombre de procès très Impor-
tants dans lesquels Il a fallu payer des
sommes additionnelles pour les shérifs, les
constables et 'les sténographes. Les frais
de voyage ont aussi été plus élevés. Sur
le crédit: de -$4,000 qui a été vpté j'en ai dé-
pensé $3,500 et je calcule qu'il faudra encore
$1,500 pour terminer l'exercice.

-M. SPROULE : Les sténographes sont-ils
payés à même ce créditi
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Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui, le
sténographe de la cour -de l'Echiquier.

M. WILSON : Quelle somme a été payée
au sténographe

Le SOLLICITEUR, GENERAL : Je n'ose
pas le dire ; la somme est très élevée. Il
est payé selon la quantité de travail qu'il
fait, tant de la page. Mais pour avoir un
homme compétent, il a été décidé, lors de
l'établissement de ce tribunal, de lui payer
une certainelsounne. en plus, pour les fraiq
de voyage, alin qu'il suive le juge par tout
le Canada. Ce sténographe est M. Butcher,
de Toronto. Il est ýtrès compétent et donne
entière satisfaction.

Police fédérae-
Allooation de retraite au constable

Mathew Heron ....................
Somme supplémentaire requise
Service de police spe'.ial ............

250 95
1.000 00
1,800 00

$3,050 95
Le SOLLICITEUR GENERAL : Le pre-

inier crédit est l'allocation de retraite ordi-
naire pour un homme mis à la retraite, après
'cinq ans de service. Le deuxième item pro-
vient de ce qu'il a fallu employer un plus
grand nombre d'hommes pour protéger les
édifices.

et de l'insuffisance du crédit de l'exercice
précédent un envoi de chanvre reçu en
juin de l'an dernier, et qui aurait dû
être payé à même le crédit de l'année der-
uilère, n'a été payé que cette année. Cet
envoi a coûté environ $14.000. Quand les
estimations ont été préparées, en décembre
1898, on ne croyait pas que le prix du chan-
vre se maintiendrait aussi élevé, et on ne
s'attendait pas non plus à la guerre Sud-
africaine qui a causé une augmentation gé-
nérale dans les prix de tous les articles
pour lesquels nous n'avions pas de contrat.
Ce crédit représente la valeur du chanvre
depuis cette date. jusqu'Ù la fin de la sai-
Son.

. CLANCY : Le Solliciteur général sait-
il quelle quantité on a achetée ? Est-ce 260.-

(000 livres,?
Le SOLLIC'ITEUR GENERAL:

puis pas dire la quantité.
Je ne

m. WILSON : Ni le prix ?
Le SOLLICITEUR GENERAL : J'ai don-

né les prix quand nous avons discuté cette
question. il y a quelque temps. Je crois
.a;voir dit alors que le prix était de neuf
cents, mais je puis me tromper.

M. FOSTER : Ceci vous mènera jusqu'à
la fin -de l'exercice ?

M. FOSJT1LER : Sont-ils encre e , aU T ~CT.TT'TT1~TT? aT'N1~ 4E'fli
Le SOLLIITEUR GENERAL : Oui, ils

surveillent constamment les abords des édi-
fices. Il y a quelque temps nous avons eu
(les raisons spéciales pour augmenter les
précautions. Le troisième item servira à
payer les constables qui ont fait la garde
du canal Weolind. du 20 mai au 30 juin. Il
y en a 21 à $1.50 pour jour. Cette escouade
est sous la direction de M. Hugh McKlinnon,
ei-devant chef de police de Belleville, qui
reçoit $3.50 par jour -et ses dépenses.

M. SPROULE : Je croyais que la police
provinciale, co-opérait à ce service.

Le SOLLICITEUR GENERAL : D'après
le rapport du surintendant, la police fédé-
rale est seu'e. et ce n'est que juste, car le
canal appartient au gouvernement fédé-
ral.

M. FOSTER : Cette surveillance doit-elle
se continuer ?

Le SOLLICITEUR GENERAi : Je crois
qu'il serait prudent de la continuer pour 'le
présent. Cette somme sera suffisante polir
aller jusqu'à la fin de l'exercice.

Pénitenciers -- Kingston - Somane suppRlé-
mentalre pour achat de la amatière bru-
te pour la fabrication du fil d'enger-
bage ............. ............. . . ..... $30,000
M. S3PROULE : Quand a.-on acheté ce

matériel ?
Le SOLLICITEUR GENERAL : J'ai Ici

le rapport de l'inspecteur. Il dit que 'par
suite de la mesure dans le prix du chanvre

M. SPROULE.

M. FOSTER: Le chanvre est-il déjà
acheté ?

Le SOLLICITEUR GENEIAL : Il l'était
m'a demandé de signaler au ministre des
Finances que les mots "pour achat de la
matière brute pour la fabrication du fil
d'engerbage" devraient être retranchés. Ils
ont été ajoutés après que les estimations
eurent quitté le bureau. Ces $30,000 sont
destinées à rembourser le crédit général à
même -lequel on a pris cet argent pour l'a-
chat du matériel.

M. SPROULE : Cette expression
première pour fabrication du fil
bage " est très vague. Qu'est-ce
comprend ?

"matière
d'enger-

que cela

Le -SOLLICITEUR GENERAL : Du ma-
nille et de l'aga-vé.

Le MINISTRE DES FINANCES : Vu que
les explications ont été données au comité,
il vaut peut-être mieux laisser ces mots.
Je les ai ajoutés parce que je les croyais
néces'saires pour faire comprendre la nature
du crédit. Le préfet dans un mémoire
adressé à l'inspecteur, lui demande d'expli-
quer au ministre que ce -crédit supplémen-
taire doit être pour les dépenses générales,
sans quoi Il serait inutile. On a acheté ce
matériel A même le crédit général et on
est dans 'obligation de, demander cette
somme pour le rembourser.

M. POSTER : Il s'agit de remettre cette
somme au compte du crédit général?
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Le MINISTRE DES FINANOES: Je
crois que c'est l'habitude de comprendre
l'achat du matériel dans le crédit général.
J'ai ajouté 'ces mots, croyant qu'ils expli,
queraient mieux la situation aux députés.
rMais 'à présent que la Chambre comprend
parfaitement 'ce qui en est, nous allons les
retrancher.

M. CLANCY : Il vant mieux rectifier la
déclaration que vient de faire le Solliciteur
général. Je ne dirai pas que c'est un parti
pris de la part des ministres, mais ils ne se
sont donné aucune peine spour empêcher le
bruit de se répandre que le prix de la ma-
tière brute du fil qui sera fabriqué cette.an-
née a considérablement augmenté. Le Solli-
citeur général a dit, probablement sans ré-
flexion, que ce prix était de 9 cents.

Le SOLLICITEUR iGENERAL : Les dé-
clarations que j'ai faites étaient basées sur
le rapport de celui qui a fait les achats, M.
Stuart, inspecteur des pénitenciers, dans le-
quel le 'ministère a pleine confiance. J'ai
donné les chiffres et les prix à -la ,Chambre,
il y a trois ou quatre semaines, -et le prix
était, je crois, de neuf cents.

-M. 'SPROULE : Vous vous contentez de
dire que vous nous avez dit, Il y a un mois,
que le prix était de neuf cents ; n'avez-vous
rien de plus positif?

Le SOLLECITEUR GENERAL : Je suis
certain qu'il 'y a eu une (forte hausse dans
le prix.

M. SPROULE : -l n'y :a pas de doute.
Mais, en ,examinant les rapports de New-
York. il n'y a pas d'augmentation sur le
chanvre à-9 cents, et j'ai examiné attentive-
ment les -rapports des trois dernières se-
maines.

M. CLANCY: Le Solliciteur général a
mentionné la somme de $14.000, ou pour être
plus exact, $14,458.68. ýOr, on a acheté 362,-
850 livres à 5j cents la livre. Il n'est pas
juste de laisser croire que ce chanvre la
coûté'eV cents, quiand, en réalité. Il n'a coûté
que 5ý cents. Si 'linspecteur dit, dans -son
rapport, que le chanvre a coûté '9 cents, il
ne s'accorde pas avec l'auditeur général.

'Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne
prétend ;pas que j'ai actuellement un rap-
port de cette nature. Je ne veux .rien attri-
buer A l'inspecteur de ce qu'il n'a pas dit.
Je n'ai ,aucun renseignement de lui sur le
prix -de la ficelle, à l'exception des notes qu'il
m'a fournies pour la discussion du mois der-
nier. -La seule déclaration -positive que
donne l'inspecteur se rapporte à l'augmen-
tation générale dans -les prix, et c'est tout.

M. CLANCY: Le Solliciteur général a dit,
il y a umn instant, que 'ce chanvre avait coûté
9 cents.

Le MINISTRE DE LA 'MARINE -ET DES
PECHERIES : 'Vous ne mentionnez quelia
-moyenne des prix. Il y en aqui coûte.plus
cher, et d'autre moins.

M. CLANCY : Il n'y a pas de moyenne
qui puisse être aussi élevée que cela. puis-
que cette quantité comprend plus d'un tiers
de toute la production de l'année.

Saint-Vincent-de-Pau-Somme supplémen-
taire requise ............................ $5,000
Le SOLLICITEUR GENERAL : 'Durant

l'année, -le nombre des détenus a augmenté
de 40, ce qui a augmenté les dépenses d'en-
tretien et a nécessité l'emploi de nouveaux
gardiens. On a aussi nommé un instructeur
pour tailler la pierre. De plus, la hausse
survenue dans le prix de la quincaillerie, des
machines et dans tout ce qu'il a fallu ache-
ter en dehors des contrats, rend ce nouveau
crédit nécessaire.

Manitoba-Somme supplémentaire requise. $5,000
Le SOLLICITEUR 'GENERAL : -La buan-

derie a été détruite et -sa reconstruction a
coûté $1,600. Les détenus atteints de folie
et les incorrigibles 'sont maintenant déportés
à Kingston, ce qui a augmenté les frais de
-voyage de $2,000. La balance du crédit
consiste en matériaux pour -la prison et pour
certaines améliorations.

Pour payer H. Gilbert Smith la diférence-en-
tre $430 'et $500, nonobstant 'les disposi-
tions de l'Acte du service civil........$70
Le SOLLICITEUR GENERAL : Dans les

estimations pour l'exercice courant il i avait
,une somme de $500 pour le salaire de M.
"Sm'ith. Après la session, 'un arrêté ministé-
riel fut ,passé, mais l'auditeur général n'a
pas voulu donner l'argent, sous prétexte que
la somme n'avait pas été spécialement mise
à part dansle bil de subsides.

M. WILSON: "Nonobstant les disposi-
,tions de l'acte du service civil" sont des
mots que l'on retrouve souvent .dans les-esti-
mations. Il me semble que l'on ipourrait
facilement trouver des gens possédant les
aptitudes nécessaires pour faire ce travail.
Enqute-

Pour payer A Albertorton -le solde de
son compte re Devlia ................ $ 83 70

Pour payer à E. J. Duggan le solde de
son compte, re Saint-Vincent-dsePaulG. 107 50

M. FOSTER: De quel -DevlIn s'aglt-4il?

Le 'SOLLIOITEUR GENERAdL-: L'ingé-
nieur à Kingston. Je vais expliquer ce cré-
dit. Il y a quelques années, il fut -décrété,
par un arrêté ininistériel, que, dans les en-
quêtes '-enues par ;le gouvernement, on em-
ploierait 'les Stéiiographes du bureau des
Débats, et qu'il leur serait alloué une inden-
nté d'entretien de -$50 'par 'jour. L'audi-
teur :général ne 'voulut -rien--payer, ,à moins
que 'es factures .ne 'fussent produites. "(e
crédit est destiné à compléter la somme -de
$8.50 par jour accordée par l'arrité du Con-
seiL

'm. CLANCY: N'a-t-on pas employé aussi
d'autres sténographes ?
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Le SOLLICITEUR GENERAL: Pas
quand ceux du bureau des Débats étaient
disponibles.

M. CLANCY: Y a-t-il d'autres sténogra-
phes que ceux-là'?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Sans
doute. Il y a d'autres sténographes qui sont
employés mais la préférence est toujours
donnée au personnel du bureau des Débats.

Indemnité de session du sénateur Sulli-
van ........ ............................ $1,000
Le MINISTRE DES FINANCES: Quand

cet item a été mis dans les estimations, j'é-
tais Informé que le sénateur Sullivan était
trop malade pour être présent à cette ses-
sion. Maintenant, japprends qu'il est à
son poste, et par conséquent je demande à
retrancher cet item.

M. FOSTER: Il doit être de retour, tout
dernièrement.

Le SOLLICITEUR GENEÈAL : Depuis
trois ou quatre jours.

La motion est adoptée.

Indemnité de session de S. Hughes et J.
H. Leduc, $1,000 chacun, et de feu G. H.
Bertram, $1,000, et solde de l'indemnité
de session 'de A. Haley, $573 ; ces som-
mes à, être payées selon que le conseil
du Trésor pourra l'ordonner ........... $3,573
M. POSTER: M. Leduc est-il venu du-

rant le session ?
Le PREMIER MINISTRE : Non.

. FOSTER : Est-il encore malade ?
Le PREMIER MINISTRE : Très malade;

il ne peut pas guérir.

Pour compléter le paiement des dépenses
de la votation en vertu de l'Acte de plé-
biscite ............ ..................... $1,000
M. POSTER: Qu'a coûté le plébiscite

jusqu'à présent ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Le rap-

port de l'auditeur général fait voir que le
total s'élève à $197,932.79. Ce $1,000 est
pour la balance des comptes non payés:

Portraits de l'honorable Alexander Macken-
zie et de sir J. S. D. Thompson......... $800
M. POSTER : Qui a peint ces portraits ?

Le MINISTRE DES FINANCES: M.
Forster de Toronto. Ils ont été placés dans
la bibliothèque, il y a quelques années, à
la suite d'une entente assez vague. La
question nous a été soumise, il y a quelque
temps, et l'Orateur nous a recommadé de
les acheter . ce prix-la. Ce sont les seuls
portraits que nous ayons de ces deux
hommes distingues.

M. CLANCY : Je remarque que le portrait
de sir John Macdonald a été enlevé de la
bibliothèque. Est-ce pour celui-là que nous
payons ?

M. CLANCY.

Le MINISTRE DES FINANCES : Non,
(ces portraits sont ceux de sir John Thomp-
son et de M. Mackenzie.

Henry A. Quinn, pour services se ratta-
chant à la rébellion de 1885 ............ $292 40
Le SOLLICITEUR GENERAL : Il s'agit

d'une réclamation faite par Henry A. Quinn
de Saint-Paul, Minn., qui était au Lac A la
Grenouille quand quelques blancs ont été
massacrés par les sauvages en 1885. La
réclamation était de $520.44 comprenant les
honoraires comme témoin à $2 par jour,
du 22 juin au premier octobre 1885. cent
jours, $200. Dépenses de voyage et frais
de route, $56.40, en aj'utant l'intérêt, cela
fait $520.44.

M. POSTER : Quel procès était-ce ?
Le SOLLICITEUR GENERAL : La som-

me accordée était $292.40. La réclamation
était pour frais de témoin pour la Couronne
et frais de voyage dans les procès de sauva-
ges accusés de meurtre et autres crimes com-
nVis lors de la révolte de Riel, dans le Nord-
Ouest, et aussi pour un fusil de chasse qu'un
sauvage s'était approprié, et pour intérêt.
Inclus dans ces frais de témoins, il y a des
frais de voyage à travers la plaine entreprig
dans le but de prouver l'identité des accusés
et recueillir des preuves contre ceux qui
étaient hostiles. Quinn, aussitôt après les
procès dans le Nord-Ouest et avant que les
témoins fussent payés, a été précipitamment
appelé hors du Manitoba, à Saint-Paul. Min.,
et n'a pas reçu, conséquemment, ses frais de
témoin en même temps que les autres. Plu-
&ieurs fois, il essaya de se faire payer, mais
ceux auxquels il s'adressa n'avaient aucun
souvenir de l'avoir vu -comme témoin et
croyaient qu'il devait avoir été payé lorsque
les frais du procès furent déboursés. En
décembre, 1898. i2 présenta de nouveau sa
réclamation au ministère de la Justice. l'at-
testa sous serment, donnant tous, les détails
de la part qu'il avait prise dans ces causes.
Son affidavit fut envoyé à toutes les person-
nes qui avaient pris part au procès et qui
pouvaient se souvenir de lui. Ces personneý,
y compris le juge Rouleau, qui était un des
juges au procès, ont envoyé leurs réponses.
Quelques-unes ne pouvaient se rappeler
Quinn, ni dire s'il avait été payé. mais le
juge Rouleau s'en rappelait très bien et a
dée-aré dans son rapport que s'il n'avait pas
été payé. il devrait l'être. Il n'y a rien dans
les archives du ministère de la Justice qui
montre qu'il ait été payé.

M. FOSTER : Y a-t-il des dossiers dans le
cas des autres -témoins ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Oui, il y
en a quelques-uns.

M. POSTER : Les avez-vous tous ?
Le SOLLICITEUR GENERAL: Je ne

crois pas que nous les ayons tous, et je ne
crois pas non plus que l'on ait tenu d'une
manière bien stricte ces comptes, des dépen-
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ses en rapport avec ces procès. Des, procès
eurent liu partout dans le Nord-Ouest et M.
Leslie, du ministère de la Justice, a été en-
voyé pour vérifier les comptes et les payer.
Il a un dossier qu'il a examiné pour voir si
le nom de Quinn apparaissait dans ses comp-
tes et il n'a trouvé aucune preuve que Quinn
eut été payé. Le sous-ministre de la Justice
fait rapport que lorsque Quinn a présenté
son compte pour la première fois, l'on n'a
pas voulu s'en occuper, mais lorsque Quinn
est venu avec un récit des circons-tances, on
examina ses déclarations avec soin et l'on
trouva qu'on lui devait $292.40 pour ses frais
de témoin et pour autres services, 100 jours
à $2 et ses frais de course, 1540 milles à 6
cents du mille, $92.40, en tout $292.40. Quinn
était présent au massacre et on a utilisé ses
services pour découvrir ceux qui y avaient
pris part.

privé pris dans les circonstances suivantes.
llusieurs poursuites furent intentées dans
le district de Saint-François, province de
Québec, pour infractions à la loi Dunkin, et
le magistrat donna jugement contre les dé-
fiendeurs. Un bref de certiorari fut pris
devant un juge de la cour Suprême qui ren-
voya les condamnations sur un point qui au-
rait rendu la loi Dunkin inapplicable s'il
avait été maintenu. Sous notre système il
n'y a pas d'appel d'un certiorari donné par
un juge de la cour Suprême et conséquem-
ment il nous fallait demander un appel au
Conseil privé. La Couronne a pris à sa
charge les frais du demandeur.

M. POSTER : Ces frais ont été taxés.
Le SOLLICITEUR GENERAL: Oui, taxés

en la manière régulière.

M. FOSTER : Quel est le territoire soumis
M. FOSTER: Cela est-il appuyé par d'au- présentement à la loi Duncan dans la pro-

tres témoignages ? vince de Québec?
Le SOLL[OITEUR GENERAL : Oui, par

la preuve que j'ai dans mes mains. Ayant
été témoin du massacre, Quinn parcourut le
pays pour en reconnaître les auteurs et, plus
tard, comparut comme témoin, à la cour.

M. FOSTER: Le seul témoignage addi-
tionnel que vous donnez est l'aflidavit ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Et le rap-
port du juge Rouleau.

M. FOSTER : Le souvenir que le juge Rou-
leau en a.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Le juge
déclare que Quinn a réellement comparu
comme témoin.

M. FOSTER : Mais il ne sait pas s'ill a été
payé ou non.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Non, c'est
là un point à propos duquel nous n'avions
que l'atlidavit de Quinn et le fait qu'il n'y
avait rien dans les archives du ministère
montrant qu'il avait été payé de ses services.

M. FOSTER : Quinn est-il sujet anglais ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il l'était,
mais il ne l'est plus maintenant. Il dit dans
son affidavit qu'il est un citoyen naturalisé
des Etats-Unis.

M. POSTER : Etait-il sujet anglais à cette
époque?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Oui, il
vivait dans les Territoires du Nord-Ouest
avec -on père, mais je constate qu'il quitta
les Territoires pour aller résider à iSaint-
Paul avec son père. Je vois d'après l'affida-
vit qu'il était sujet anglais.

Somme requise dans la cause de Went-
worth vs Mathieu ..................... $7,569

M. FOSTER: Pourquoi cette somme?
Le SOLLICITEUR GENERAL: Pour

payer les dépenses dans un appel au Conseil

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne
puis parler que d'une manière générale à ce
sujet.

M. PARMALEE : Il n'y a que le comté de
Richmond.

M. FOSTER : Ainsi, l'on a dépensé beau-
coup d'argent pour une loi qui n'existe que
dans un seul comté de la province de Qué-
bec, et qui a pratiquement été remplacée par
la loi Scott et par le progrès général de la
cause de la tempérance. Je suppose que ces
procédures ont été données comme un adou-
cissement aux partisans de la tempérance
déeus de voir les promesses ,d'avant le plé-
biscite violées. Je suppose que le ministre
qui a été si malmené dans le plébiscibe-s'est
refait un peu avec cette affaire.

M. WM. GIBSON (Lincoln et Niagara) : La
loi Dunkin est encore en vigueur dans les
cantons 'Gainsborough et Ressler dans la pro-
vince -d'Ontario. On n'a jamais pu rappeler
la loi Dunkin dans ces deux cantons.

M.,CLANOY : Mon impresison est que c'est
aux provinces à voir à la mise en vigueur
de ces lois, et si je suis juste dans mon opi-
niion, pourquoi le gouvernement fédéral in-
terviendrait-il?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIERIES: Le fardeau retombe sur l'in-
d'ividu.

M. FOSTER: Le gouvernement d'Ontario
a dû mettre la loi Scott en vigueur.

Le MINISTRE 0E LA MARINE ET DES
PEOHERIES : L'individu pouvait difficile-
ment se rendre jusqu'au Conseil privé et le
sujet était de très grande Importance publi-
que.

M. CLANCY: Il semble étrange que la
chose vienne ici.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHIERIES: Je voudrais que vous eussiez
vu les suppliques.
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M. CLANCY : Je n'ai aucun doute à ce tion de fait le très grandes quantités de
sujet, mais c'est de la justice de la cause que timbres furent imprimées non smu des pla-
je parle. Ce devrait être à la province à ques d'acier gravées mais Iitographiéeýs. Le
administrer ces lois. gouvernement poursuivit pour recouvrer la

Le 3DNISTRE DES FINANCES : Ce n'est différence de la valeur entre les timbres im-
pas une loi provinciale. par procédé lithographique, et les timbres

iimprimlés sur acier, tel que voulu par le
M. CLANCY : Mais la province est tout de contrat. Sous le premier contrat le gou-

même obligée de faire observer les lois du verneient a reçu 5,45,933 timbres, dont
gouvernement fédéral. ï.S07,713 ont été lithographiés, et la dif-

M.- érence en valeur était de $,553.33. Sous le
M. 1'OSER a qeston l dcidr ne- euxième contrat, le gouvernement a reçu

tait pas la constitutionalité de la loi Dunk .n. d 2o
e!ar -si e'eût é.té cela -le parlement fédéral 5830otnleedn .G,0 n t
pouvarit Mt une simple litiiopraplîlés, et la différence en valeur
question de procédure dont la solution d était e Sous le troisième con-
pendait du gouvernement provincial, obligé at le gouvernement a reçu 55,276.046 ti-
de faire orovernemel t g nal b dont 42,082.448 étaient lithograpiés, et

dc f ile o)ser-crla oi gnérlela différence en valeur était de $71,616.34.

Contribution ,du Canada à la " Canadian Law Sous le quatrième contrat le gouvernement
Library," Londres, AngI ................ $250 a reçu 76037,n5 timbres, dont 31,174,0:58

FOSTIt ouruoi st-e cla? étaient lithographiés, lat différence en va-
M. POSTER : Pourquoi est-ce cela?M.ehur étaint de $50,968.17. Sous le cinq-
Le SOLLICITEUR GENERAL : C'est la lène contrat, le gouvernement a reçu 82,-

sonmne fixe usuelle que nous payons comme 144.382 timbres dont 6,157,945 ont été litho-
notre contribution pour la ·bibliothèque de graphiés. la différence en valeur étant de
livres de loi du Canada qui se trouve dans le $11,778.61. Sous le cinquième contrat le
burvau du haut commissaire. Les provinces gouvernement a reçu aussi 25,039,968 tin-
contribitent aussi pour le soutien de cette bres dont 290,242 ont été lithographiés, la
biliotlèque. différence en valeur étant de $601.32. La

M. FOSTER : Qui fait les achats? réclamation que nous faisons conséquem-n-ient s'élève à $150,12£U15. 'C'est 'ïa sommae
Le SOLLICITEUR ýGENERAL: .Te ne sais que lon constate être due dans le rapport

réellement pas. nais je sais que je les ai fait à la Chambre.
con--ultés très souvent.

M. BRITTON: Un fils de l'honorable M.
Blake s'est intéressé à la formation de la
bibliothèque. Il a deman<dé de l'aide au gou-
vernenent d'Ontario et à Osgoode Hall.
C'est prouacleient lui qui achète les li-
vres.

Dépenses dans la cause de la Reine vs Br-
tish American BanR Note Company ... $5,000
H. FOSTER : Quelles explications avez-

vous à donner ici.
Le SOLLICITEUR GENERAL: La

' Britisi American Bank Note Company"
a fait ià différents temps plusieurs contrats
avec le gouvernement; le premier le 8 fé-
vrier, 1868 ; le deuxième, le 22 octobre 1873;
le troisième. le 22 octobre 1878 ; le qua-
trième. le 22 octobre 1886 et fnalement le
cinquième le 23 avril 1892. En vertu de ces
contrats la compagnie devait fournir les
timbres A mesure qu'on en aurait besoin,
les imprimer d'après des plaques d'acier
gravées, dans .es quatre premiers con-
trats à des prix qui seraient fixés de
temps à autre par le ministre, et dans le
cas du cinquième, à des prix stipulés dans
ne cédule attachée au contrat. D'après les
quatre premiers contrats le prix était de
tant par iille timbres, prix que réquérait
l'approbation du ministre, et le gouverne-
ment devait payer à part pour les plaques
en acier. Dans le cinquènie contrat. le
prix fixé pour mille timbres comprenait le
coût des plaques nécessaires. Comme ques-

Sir LOUIS DAVIES.

M. POSTER : Comment ce chiffre a-t-il
été établi, La cour a-t-elle décidé ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Le point
que le juge a eu à décider était de trouver
si le défenseur était responsable pour la
différence dans le coût entre les timbres li-
t-lographiés et les timbres imprimés sur
acier que voulait le contrat. Le procès a
eu lieu en novembre dernier et à la fin de
la cause le juge renvoya la question du
ehiiffre 'au registraire de la cour d'Echi-
luier, M. Andette. J'ai demandé des dom-
mages sous tous les contrats, et il n'y a
aucun doute, en vertu du jugement, que
le gouvernement a le droit de recouvrer
des dommages., C'est en rapport avec cette
cause que le gouvernement demande ce cré-
dit pour payer les honoraires d'avocats et le
rapport de l'auditeur.

M. FOSTER : Qui agissait pour la Cou-
rcnne?

Le -SOL 0ICITEUR GENERAL: 'M.
Chrysler et moi-même.

M. POSTER: La cause est devant la
cour, et ce que le Solliciteur général a lu est
simplement la réclamation du ministère des
Postes.

Le SOLLICITEUR GENERAL : La ré-
elamation est faite par le -Revenu de l'inté-
rieur surtout. 'Les timbers étaient des tim-
bres du revenu pour le tabac.
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M. FOSTER : Le Solliciteur général a
fait, l'autre jour, à la Chambre, une déclara-
tion à peu près comme suit:

La question est de savoir si nous avons devant
,nous un contrat similaire à celui qui est présen-
tement soumis à ila. cour d'Echliquier, contrat par
lequel 1-1 était convenu que des timbres imprimés
sur acier seraient fournis au gouvernement, et
au lieu de cela on a livré des timbres lithogra-
phiés-la question est de savoir si nous ne som-
mes (pas en face d'une autre fraude de même
genre.

Ceci a été dit A. propos d'une cause qui
attend le jugement de la cour, et je ne crois'
pas que cela eût dû être prononcé. C'est une
affirmation sans ambages qu'il y avait eu
fraude. Depuis que cette déclaration a été
faite. M. Burland m'a envoyé le télégramme
suivant, qu'il m'autorise à lire:

Contredisez, s'il vous plaît, l'assertion mali-
cieuse et fausse de Fitzpatrick. Le gouverne-
ment n'a jamais payé pour des timbres litho-
graphiés, le prix des timbres imprimés sur acier.

Et il n'est pas encore établi qu'il l'ait fait.
La cause est encore devant la cour. Le gou-
vernement peut faire sa réclamation et peut
la croire valide ; mais il n'est pas jugé
qu'elle l'est, parce que c'est ce qui reste à
établir.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Sur ce'
point, le jugement de la cour est absolu et
final, nonobstant la déclaration sous ser-
ment de M. Burland qu'il n'a pas fourni de
timbres lithographiés en place de timbres
imprimés sur acier, ainsi que le voulait le
contrat.

M. FOSTER : Est-ce 'que le point n'est
pas de savoir sil n'a donné au gouverne-
ment que ce que le gouvernement a de-
mandé?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il ne
peut pas y avoir de malentendu au sujet du
contrat. Le seul point que M. Burland a
essayé d'établir a été que des officiers du
ministére du revenu de l'Intérieur l'ont au-
torisé à. fournir des timbres. lithographiés
au lieu de timbres Imprimés sur acier, mais
il n'a jamais pu prouver cette prétention.

M. FOSTER : Et en vertu de cet ordre
il a fourni, des timbres lithographiés, faisant
payer le prix de timbres lithographiés.

Le SO!LLICITEUR GENERAL : Dans un
des contrats il y a un cédule fixant les prix.

M. FOSTER : Le contrat peut avoir été
changé.

Le MINISTRE DES FINANiCES: Il na
pas été prouvé que l'on ait apporté, de
changements au contrat. La 'règle que l'ho-
norable député a- posée, que, lorsque une
cause est sub' judice, on; ne devrait pas em-
ployer :le mot " fraude," est-une règle excel-
lente. Jespère que l'honorable député et ses
amis- de l'autre côté de la Chambre obser-
vaient cette règle dains- une autre affaire,
l'autre jour, lorsqu'ils" ont employé le mot

"fraude " avant que la cause fût jugée, et
i propos d'une affaire insignifiante compa-
rée à celle-ci.

M. FOSTER-: Je ne crois pas que les
causes soient similaires. Celle-ci est une
cause devant les cours de justice.

Le MINISTRE DES- FINANCES : L'au-
tre affaire est devant une cour plus élevée,

M. FOSTER E: Une cour plus élevée.
Le MINISTRE DES FINANCES: Oui. la

plus haute cour du pays, la haute cour du
parlement.

M. FOSTER: C'était une cause dans
laquelle un des ofiiciers de la loi, lorsqu'il
poursuivait une réclamation devant une
cour et qu'aucune décision n'avait été ren-
due, vint devant la Chambre et fit la dé-
cision- lui-même.

Dépenses se rattachant à l'arrestation et
au procês de faux-monn-ayeurs et pour
rembourser au crédit des dépenses ln-
prévues les sommes payées à. même ce
crédit ........ .......................... $4,300
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Les honorables députés sa-
vent que depuis, quelque temps, il 'a été né-
cessaire de prendre des précautions spéciales
pour empêcher la contrefaçon de nos billets
du Canada, et dpuis longtemps le départe-
ment au eu à ce sujet des limiers à son ser-
vice. Le résultat a été que nous avons fait
des arrestations importantes et que nous
avons désorganisé une bande de faussaires
qui -contrefaisaient surtout nos billets de $1
et $2. J'ai ici le mémoire donnant le détail
de ces dépenses:

Dépenses en rapport avec l'arrestation et con-
'damnation. de Anthony. Deocker, Paul Deocker,
Hanz Kuntz, et Robert Nurnburger -pour avoir
,contrefait le. billet de $1 du Canada, émission du.
1er juin 1878. Anthony Deocker a été arrêté à
Baltimore, madame Decker à Hamilton, Paul
Decker et Hanz Kuntz à Woodstock, et Robert
Nurnburger à Montréal. 'Tous ont été amenés
pour subir leur procès à Woodstock, où -l'outil-
lage avait été trouvé. A-nthony Decker et 1auli
Decker ont été condamnés chacun à cinq ans ;
'Kuntz à quinze mois, et Nurnburger remis en
'liberté sous sentence suspendue. La somme to-
talle dépensée dans cette cause dont les; recher-
ches ont duré une année, ont été.de $,220.81.

2. L'arrestation, la poursui-te et la condamna-
'tion de Angus Ghisholm, John' Doyle, James.
Barkley, Wilson Meyers, Arthur Stewart. Neil
Barkley, Thomas Little, T. S.. Moore, W. W.
Black, d'Amherst, N.-E., Herbent Svnitih, George
Smith et R. L. Marshall, de Truro, .N.-E., L. W.
Davis et George E. Litchfield, de Boston, Mass.,
FB.-U., tous employés dans la contrefaçon. du bil-
let de $2 du Dominion, de l'émission du 2 juillet
1897-$51752.

3& Aithur Patenaude, et: Paul Ber-tram, de
'Saite-Hyaclnthe, P.Q., pour contrefaçon et mise
ten cireulation: Wargent contrefit-$1'12.1t

M. FOSTER : La contrefaçon de 'l'argent
a-t-elle été prouvée.

Le MINISTRE DES CHEMINS, DE PER
ET CANATX: Les- accusés se sont avouées

8185 818r>
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coupables. Dans le cas de la bande de faus-
saires de la Nouvelle-Ecosse, quelques-uns
de ses membres étaient en communication
avec des gensi des Etats-Unis, de sorte que
'enquête a eu une étendue considérable à
couvrir, mais elle a été conduite d'une façon
très satisfaisante par tous ceux qui ont eu
il y prendre part-les avocats. les officiers du
ministère de la JTustice et 'le colonel Sher-

que tout le monde sympathise avec le colonel
et personne ne songe à le blâmer, au con-
traire.

Dépenses se rattachant à l'arrestation et
au procès des empioyés de la banque
Ville-Marie, et pour rermbourser au crédit
des dépenses imprévues le montant payé
pour ce service à même ce erédit ...... $9,000

wood--et le gouvernement a. raison de croire Le MINISTRE DE, FINANCES: Il n'est
tiue l'argent a été très bien et trèsguère nécessaire que Je rappelle à la Cam
4épensé. bre la désastreuse faillite de la bazque

M, %'ýJLocf.î. uandces nt-Ville-Marie. L'enquête a établi que de fauxM. S OLE : Quand ces arrestatons rapports avaient été soumis par la banque,
elles été faites sous l'empire de l'acte des banques, ce qui

Le MINDISTE DES CHEMINS DE FER est une très gr-ve offense. Nous avons cru
ET CANAUX : Il y a quelques mois seule- deoir prendre des procédures contre les
ment. Les procès ont eu lieu à Voodstock et oltiers et nous avons conaè la chose M
Aniliei'st. cowfeEoýzse,. flut-ehison de 'Montréal. Plus tard nous

M. OSER : Le ministre a-t-il une id Lavons di lui aujoindre un autre avocat, et
dui miont.int de coitrefaçgon qui se fait ? èfinalement le Solliciteur général s'est aussi

occupé de la cause. Le procès a provoqué
Le MINISTR'E DES CH-EINS DE FER beaucoup l'intérêt, et a eu pour résultat

U CANAU X, L'opiînion du gouvernement la eondamnation et l'emprisonnement de
est queraintenant, il n'y en a plus. Il est plusieurs fonctionnaires de la banque, es
vsu à notre connaissance quelques cas d'ar- d encourues à ce sujet sont êneui-
gent contrefait en circulation dans différes- ue rs un mémoire qui se lit comme
tes parties du Canadapqui eut pu faire croire suit:
qu'il y avait sn Système en opéra e s on oi l s
tion, mais après une enquête minutieuse.. on Déeses ....e..ant.la.po..e.et..es.d.- $2,745 90A uert que e dex Handes que l'on a Compte de Hu Montréal..Pl

Mait prisonnières avaient seules mis cet ar- Compte de Duffy .................. 750 00
gent en circulation. Services de Kent faiqutlateur)........1,000 00

LE OLLICITEUR GEXERAL : Vu que Autres paiements .................nm1e 0
j'ai es quelque cose à faire dans la visite $8,na57 5
du coloiiel Sherwood. à Saint-Régis, je crois
qeu antire pour 'le coeouel c Un autre compte a été prodit par Jon

devaisexpiqur c qu j'n cnnas. 'I l{ye, comptable, pour services. et dépenses,

gentai cotefalituen cequeation das. ifféren-

éte oblié dller Saquit-Régis vers cette a. montant de $54650 ce qui va faire un
époque, et je crois qu'il n'est que juste de total d'pur pea plus de $.-0. Tous les
dire que le colonel1 Slierwoo a eoss-vifrais. de cour seront taxés par le ministère
deux on trois nois, et que lorsqu'il a tué le la justice.
sa uver, il a été obligé daevor recours à M. FOST Il me ble avoir lu e

cete etréité no selemnt.pou prté-quelque part que Herbert avait été -remis
ger sa propre vie, mais aussi celle de deux en liberté ?
oin trois constbles. Le coroner a fait une

equte sur C et l jury a justifié Ta con- Le SOLLIITEUR GENRAL: La chose
duire du colonel Sherwood. est exacte. Il agissait comme comptable 

M. FOSTER : Personne n'a blâmé le colo-
nel Sherwood.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ai en beaucoup de rapports
avec le -colonel Sherwood au sujet de ces
faussaires et autres affaires et je puis certi-
fier qu'il est un employé très fidèle et capa-
ble. Si quelqu'un l'a blâmé en rapport avec
l'affaire de Saint-Régis, cela a été le résul-
tat d'une ignorance complète des faits.

Ce que mon honorable ami à ma gauche a
dit n'était pas tant une critique du colonel
Sherwood qu'un blâme sur la conduite du
gouvernement pour la manière dont il a
traité les sauvages qui se sont soulevés. On
se rappellena que lorsque l'on a voulu donner
cette inteprétation aux remarques qui
avaient été faites. l'honorable député d'Hali-
fax se leva et établit clairement que cettë
interprétation Mtait incorrecte, Je suis sir

M. BLAIR.

la banque, et après son arrestation. c'est
grâce à lui si nous avons pu obtenir les ren-
seignements nécessaires pour nos permet-
tre de prendre des procédures contre les
antres directeurs, a.insi que contre Baxter
et d'autres courtiers. Sans l'aide de ce té-
moin nous ne pouvions faire d'autre preuve
contre les accusés que celle d'avoir soumis
de faux rapports au gouvernement. Sans
entrer dans -de longs détails, je dois dire
qu'il nous a fourni tous les renseignements
nécessaires pour faire une preuve complète
contre le caissier de la banque, contre cer-
tains clients de cette dernière, contre Bax-
ter qui est au pénitencier et contre deux
autres courtiers qui sont arrêtés et qui de-
vront subir leur' procès [bientôt. . Herbert
a obtenu la permission de sortir sous cau-
tion, c'est-à-dire que la sentence prononcée·
contre lui est suspendue ; Il devra compa-
raître de nouveau en cour au mois d'octo-
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bre prochain. Cette décision a été prise
après une entente entre l'avocat de la Cou-
ronne. le juge Wurtele et mol-même.

31. FOSTER : Quel est le montant du eau-
tionneinent ?

Le SOLLiCITEUR GENERAL : $2,000.
31. FOSTER : Le montant ne me paraît

pas très élevé.
Le SOLLICITEUR GENERAL : Tout ce

que je puis dire a ce sujet, c'est que les
services rendus par Herbert au colonel
Slherwood, m'aurait porté à être enco'-e
moins sévère que cela - son égard.

Gouvernement civil-Consell privé de la
Reine pour le Canada-Dépenses impré-
vues ..................................... $1,500
Le PREMIER MINISTRE : Les efforts

faits par la " Eastern Extension Comupany "
pour établir son câble en opposition à celui
du Pacifique, nous ont obligés à communi-
quer plusieurs fois par télégraphe avec les
colonies australiennes, et ce crédit est des-
tiié à couvrir le montant du compte.
Divers-Dépenses se rattachant à l'en-

quête faite sur les troubles survenus
dans les mines de la Colombie Anglaise,
et pour pouvoir à un crédit pour les dé-
penses non prévues .................... $,000
Le PREMIER 3INISTRE : Mon honora-

ble. ami de Victoria (M. Prior) est parfaite-
ment renseigné à ce sujet. C'est dans ce
cas-el que M. Clute a fait un rapport. Au
commencement de janviee dernier, certains
mineurs de la Colombie Anglaise se sont
plaints au département que la loi concer-
nant le travail des aubains était violée, et
denvndant au gouvernement d'interventr
dans l'affaire. Le gouvernement demanda
des explications, et celles qui nous turent
fournies eurent pour résultat de nous con-
vaincre que les troubles mentionnés étaient
beaucoup plus graves qu'une simple r1ola-
tion de l'acte concernant le travail des au-
bains. Il y avait même eu une espèce de
grêve dans certains camps miniers, et il
était possible que la grève se propageàt dans
tout le district de la Kootanie.

La situation était de nature à causer
des craintes sérieuses, et rien n'aurait été
iplus malheureux que de voir les proprié-
taires de mines forcés de suspendre leurs
opérations par suite de ces difficultés. Vu
les circonstances, nous avons cru devoir
envoyer sur les lieux un commissaire expé-
rimenté, un homme en qui nous avions rai-
son d'avoir confiance, pour faire une en-
quête sur cette affaire, et voir s'il n'était
pas possible de rétablir l'harmonie entre les
propriétaires et les ouvriers. Nous avons
confié cette mission à M. Clute, qui s'est
rendu dans le district de la KiootanJe, qui
a visité les différents campements miniers
et préparé un rapport très Important, lequel
a été déposé sur le bureau de la Chambre.
Ce commissaire a réussi à rétablir la paix.
Ce crédit est destiné à payer son compte.

M. FOSTER : $7,000 me parait être un
montant considérable. Quels sont les dé-
tails?

Le PREMIER MINISTRE : Il est possible
que l'honorable Solliciteur général soit en
mesure de fournir ce détail, car ce compte
a été taxé par le département de la Justice,
je ne crois pas que le montant du compte
soit exactement de $7,000, mais ce crédit a
été pris sur le crédit destiné aux dépenses
imprévues et est destiné à le rembourser.

31. POSTER : Je crois que l'on ferait bleu
de nous donner des détails.

Le PREMIERi MINISTRE : Si l'honorable
député veut laisser adopter ce crédit je lui
fournirai des détails plus tard.

,M. POSTER: Il serait préférable de le
laisser en suspens.

Le PREMIER MINISTRE : C'est très bien.

M. PRIOR : Quelle expérience possédait M.
Clute?

Le PRE3IER ;MINISTRE : Nous d'avions
employé l'année précédente pour faire une
enquête sur les troubles qui avaient en lieu
sur le chemin de fer du défilé du Nid-de-Cor-
beau.

'N. PRIOR : Est-il avocat?
Le PREMIER MINISTRE : Oui.
1. POSTER : Quel effet a produit la mis-

sion de M. Clute sur le règlement final de la
grève? Le premier ministre croit-il que
l'enquête faite par ýM. Clute a contribué pour
beaucoup à Parrangement Intervenu entre les
ouvriers et les propriétaires de mines?

Le PREMIER MINISTRE : Je crois que
l'entente intervenue entre les propriétaires
de mines et leurs employés est en grande
partie due aux efforts de M. Clute, et le rap-
port le prouve hors de tout doute.

M. FOSTER : Dans les districts de Slocan
et de Rossland?

Le PREMIER MINISTRE : Oui.
M. PRIOR : Les troubles existent encore

actuellement, et avec plus de force que ja-
mais.

Le PREMIER MINISTE: Je crains en
effet que les troubles soient recommencés.

M. FOSTER : A-t-on l'intention de faire
Imprimer ce rapport?

Le PREMIER MINISTRE: L'impression
en a été ordonnée par la Chambre.

M. PUTTEE : Les frais de da visite de M.
Clute dans l'ouest se trouvent-Ils compris
dans cet item?

Le PREMIER MINISTRE: Oui.
M. PORATEUR-SUTPPLEANT : B'item est

laissé en suspens.
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Governement civil-Dépenses casuelles-Départe-

ment du conseil privé du Canada-
Aides aux écritures et autres, nonobstant

les dispositions de la loi du service
civil ................................... $2,000
Impressions et papeterie .............. 2,000
Divers ................................ 4,000

M. FOSTER : A quoi est due cette augmen-
tation dans l'item - aide a ux écritures "?

Le PREMIER MINISTRE : Je regrette de
ne pouvoir fournir les renseignements de-
mandés. J'ai pris les estimations telles que
préparées par le département. On nie dit
que ce crédit est nécesaire pour lannée cou-
rante.

M. FOSTER : Le premier ministre s'en
rapporte exclusivement à -ses employés.

Le PREMIER MINISTRE : Ce crédit a
figuré dans les estimations depuis de longues
années. et comme il était cette année de $800
moins élevé que l'année dernière, j'ai cru
qu'il n'était pas nécessaire de demander des
explications à ce sujet.

Le MINISTRE DES FINANCES: J'ai dé-
posé sur le bureau de la Chambre certains
documents concernant la banque du Com-
merce. Je voudrais bien faire adopter ce
crédit si l'honorable député (M. Foster) a en
le temps d'en prendre connaissance.

M. POSTER : .Te n'ai pas pris connaissance
de ces documents.

Le MINISTRE 'DES FINANCES : Dans ce
cas nous allons laisser cet Item en suspens.
La Chambre a adopté un bon nombre de cré-
dits et je crois que nous pourrions mainte-
nant ajourner.

M. FOST ER : Les honorables ministres
voudraient-ils dire qu'ils n'ont plus rien à
soumettre à la Chambre ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non,
mais les honorables membres de la. gauche
seinblent vouloir -laisser un si grand nombre
de crédits en suspens. Le bill concernant
les élections a été laissé en suspens à part
quelques articles concernant l'le du Prince-
Edouard.

M. POSTER : Toute la- difficulté provient
du fait que les honorables ministres ne veu-
lent jamais dire ce qu'ils ont l'intention de
faire et nous prennent toujours par surprise.
Nous étions prêts à procéder avec les crédits
destinés à d'immigration,

Le MINISTRE DES FINANCES : Le pré-
sident est ici. et nous pouvons continuer à
étudier les crédits destinés- aux frais de lé-
gislation.

Législation-Sénat-Salaires et dépenses
casuedles du Sénat ..................... $68,288

M. POSTER : A quoi est due l'augmenta-
tion considérable qui figure dans ce crédit?

Le MINISTRE 'DES -PINANCES: Je ne
puis fournir de renseignements à ce sujet, je,
:ne puis que soumettre le mémoire tel qu'il a

M. l'ORAfTEUR SUPPLEAINT.

été transmis par les officiers du Sénat, et je
suppose que nous devons l'adopter. Si nous
refusons de faire la chose, je ne sais pas ce
qui pourraiten résulter.

M. FOSTER: En considération des servi-
ces rendus par le Sénat, nous allons laisser
adopter ce crédit.

Dépenses des comités, commis surnumé-
raires et commis de la session......... $21,900
M. FOSTER :Est-ce que ces augmentations

de $100 et de $150 sont simplement des aug-
ientations statutaires?

M. l'ORATEUR : Ces augmentations ont
été ordonnées par le comité d'économie in-
terne du parlement, il y a un an passé. Je
crois que ce ne sont que des augmentations
statutaires. Elles ont été proposées par
mon prédécesseur.

M. FOSTER : Q-ue comprend la partie des
divers ? Est-ce que cela comprend la partie
des arzlives ?

M. L'ORATEUR : Non, ce crédit ne s'ap-
plique qu'aux pages et aux messagers de la
session.

M. POSTER : Quels sont les mesSagers
nouveaux que l'on a emplqyés cette année ?

M. L'ORATEUR: Nous n'avons pas fait
une seule nouvelle nomination, cette année.
Le personnel est le même qu'à la dernière
session.

M. FOSTER : De quoi vivent les nouvelles
figures que nous rencontrons dans les corri-
dors de la Chambre ?

M. L'ORATEUR: Je ne sache pas que ces
personnes soient payées par le gouverne-
ment.

-M. FOSTER: A-t-on fait des change-
ments dans le personnel des conmis- de la
session ?

M. L'ORATEUR : Il y a eu un seul chan-
gemnent, mais j'oublie le nom de cet employé.
Il y a environ un mois, ·le président du Sénat
me dit que si je voulais nommer un autre
employé à la place d'une jeune homme à qui
il s'intéressait et qui faisait. partie du per-
sonnel des commis surnuméraires, il lui fe-
rait donner une place plus avantageuse, et
axec le consientement du commis en chef, qui
s'est déclaré satisfait du nouvel employé,
nous avons permis le changement, pour le
pilus grandý avantage de cet employé.

M. POSTER : M. le président est-il parfai-
tement satisfait du travani des commis de la
session-?

M. L'ORATEUR: Comme question de fait,
ces employés, ne se trouvent pas sous ma
juridiction. mais bien sous celle de sir John
Bourinot, qui s'en déclare sa&tisfait.

M. SPROULE : Je suis surpris d'apprendre
que l'on n'a pas; fait de nouvelles nomina-
'tions; ear nous voyons un grand nombre de
nouvelles figures.
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M. L'ORATEUR : Ce ne sont pas des com-
mis de la session.

Publication des " Débats" .............. $40,000
M. POSTER: Combien va coûter la publi-

cation des débats, cette année ?,
M. L'ORATEUR : Nous laissons ordinaire-

ment cette question au comité nommé par la
Chambre à cette fin.

M. FOSTER : M. Île président sait-il ce que
leur publication va coûter pour le présent
exercice ?

M. L'ORATEUR : Je crois qu'il y a un
crédit de $16,000 pour les dépenses adMtion-
nelles.

M. FOSTER : De sorte que la publication
des débats va coûter environ'$60,000?

M. L'ORATEUR : Ils coûtent plus cher
qu'auparavant.

Le PREMIER MINISTRE : L'opposition
contribue pour sa bonne part dans cette dé-
pense.

cée nous sommes tellement occupés que je
ne 'vois pas quel jour ce comité pourrait
siéger à part le lundi après-midi, et ce jour-
là encore l'assistance ne serait pas très
nombreuse. Des comités se réunissent tous
les jours de la semaine. Le seul moyen
que je puisse voir de sortir de cette diffi-
culté serait de conseiller au bibliothécaire
de s'entendre avec les principaux membres
du comité pour choisir un jour convenable.
Je vais lui parler de la chose.

Impression, reliure et distribution des
livres de loi ............................ $6,000

Impression, papier à imprimer et reliure.. 85,000
M. POSTER : A quel département est

confiée la distribution de ces crédits?
Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois

que ce doit être le département du secréta-
riat d'Etat.

Département des Chemins de fer et Ca-
naux, y compris $1,400 à J. L. Payne,
nonobstant toute disposition de la loi
concernant le service civil ............ 40,550

Prévisions du sergent-d'armes approu- M. POSTER: Jespère que l'honorable
vées .......... ..................... $34,267 50 ministre va nous donner.des explicat!ons aumintre î1lia nod onerdsxpictinsa
M. FOSTER : Y a-t-il eu des changements

de faits dans le personnel des messagers du-
raut la présente session ?

M. L'ORATEUR : Ce personnel est à peu
près le même qu'il était auparavant. Je
crois qu'un messager incapabEe de s'acquit-
ter des devoirs de sa charge a été remplacé.
A part cette exception, il n'y a pas eu un
seul nouveau messager de nommé depuis
que je suis orateur de cette Chambre.

Bibliothèque du parlement-dépenses ca-
sueUes ...................... ......... $2,000
M. POSTER : J'ai une remarque à faire au

sujet du co'nité de la bibliothèque. Il y a un
comité de la bibliothèque composé d'un cer-
tain nombre de membres de cette Chambre,
mais on a la malheurense habitude de con-
voquer ses assemblées en même temps que
celles des autres comités. Un peu de ré-
flexion pour mettre fm à cet inconvénient.
Ce comité est important J'en fais moi-même
partie et j'aimerals à assister A ses rêunions;
cependant, je ne crois pas y avoir assisté
plus de deux fois en deux ans, uniquement
parce que, à ce moment, je suis obiligé de me
rendre à d'autres oomités Importants. SI
ceux -qui ont la direction de ce comité vou-
laient se donner la peine de prendre en con-
sidération ce que je viens de dire, il y aurait
moyen de réunir ce comité à des 'heures où
ses membres pourraient assister aux séances.

Le PREMIER MINISTRE : Je suis ex-
actement du même avis quie l'honorable
député sous ce rapport; je n'ai pas as-
sisté à une seule séance de ce comité
depuis que je suis premier ministre, et
ecla parce que les séances sont convoquées

des heures où nous sommes engagés ail-
leurs. Lorsque la session est un peu avan-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il y a eu cinq augmentations
statutaires d'accordées aux officiers du dé-
partement, et à part cela cinq autres aug-
mentations additionnelles ont été données.

M. FOSTER : A qui ?

Le îMINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : John 'H. J. Gleason, un com-
mis de troisième classe, augmenté de $700
à $800; Graham A. Bell, commis de trois-
ième classe augmenté de $650 à $800 ; J. P.
Wright, commis de troisième classe, aug-
menté de $550 à $800 ; A. W. Cameron,
commis de troisième classe, promu commis
de deuxième classe avec une augmentation
de $100 ; W. C. Little, promu de deuxième
classe, avec un augmentation de $100.

M. POSTER : Quelles explications avez-
vous à donner à ce sujet '?

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le montant total des aug-
mentations dans cette branche du dépar-
tement est de $950. L'explication qui j'ai
à donner de certaines augmentations ex-
traordinaires, c'est que les employés qui les
ont reçues iendent des services exception-*
nels dans le département. Ils ont eu beau-
coup plus d'ouvrage que d'habitude cette
année. J'ai considéré que leurs salaires
étaient loin d'être assez élevés, si l'on tient
compte de leurs aptitudes, et que ces aug-
nientations, ne dépassent pas le montant
de notre crédit ordinaire, il était de mon
devoir de récompenser ces employés suivant
leur mérite ; c'est pour cette raison que j'ai
demandé au parlement de porter leur sa-
laire à un montant uniforme de $800.
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M. FOSTER : Dans un cas vous avez ac-'

cordé une augmentation de $250, dans un
autre de $150, et dans un troisième cas de
$100.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER 
ET CANAUX : C'est parue que j'ai voulu
tous les placer sur le même pied.

M. POSTER : Il y a là des augmentations
très considérables. Prenez par exemple
ce commis qui recevait $550 par année et à
qui vous voulez donner $800, cela fait une
augmentation égale a cinq augmentations
statutaires.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANA X: En effet cette a:ugmentation
paraît considérable à première vue, mais
je dois dire à mon honorable ami que cet
employé la mérite sous tous les rapports
et qu'il n'était que juste de le placer sur
le même pied que lcs autres.

M. FOSTER : Il n'est pas dans le ser-
vice depuis aussi longtemps que les autres
employés ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CA NA UX : Cela est vrai. Mais il fa!-
sait partie du personnet du département
lorsque j'en ai pris la direction ; il en est
de même jour les autres.

M. POSTER: Que veulent dire les mots
"nonobstant ce qui peut être contenu dans
la loi concernant le service civil" ? Ont-
ils traits à quelques-uns de ces officiers ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ils se rapportent à M.
Grleasoa. Dans le crédit mentionné à la
page 11, les noms de M.L Gleason, Bell et
Wright ont été omis, tandis qu'ils se trou-
vent à la page 17. -Te propose donc qu'après
le mot " Payne '' dans la deuxième ligne du
crédit mentionné à la page 11. on ajoute les
mots suivants : ".T. H. J. Gleason, J. A.
Bell. et J. P. Wright."

L'amendement est adopté.
M. POSTER: Quels -sont ceux qui ont

été promus commis de première elasse?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : M. Richard. Devlin, M. H.
LeBreton. 1oss et M. Payne.

M. FOSTER : Quels salaires reçoivent-ils
maintenant?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : M. Devlin reçoit $1,400, M.
Ross, $,330, et M. Payne. $1,350.

M. POSTER : M. Payne agit-il encore
comme votre secrétaire?

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX Oui, c'est un de mes secré-
taires.

M. FOSTER : En avez-voias deux?

M. FOSTER : Vous êtes aussi riche que
le premier ministre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Un seul secrétai.re ne sau-
rait suffire à la besogne.

M. SPROULE : Est-ce que M. Payne re-
eoit $00 en qualité de secrétaire privé, en
plus de cette somme de $1,350?

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET GANAUX Non, il ne reçoit qu'une
partie des $000.

M. SPROULE : Est-ce que ce qu'il reçoit
comme secrétaire privé et son salaire fùrme
un total (le $1,3507?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, son salaire comme
commis de deuxième classe est de $1,350.
I reçoit, à part cela, une partie du mon-

tant de $G00 accordé au secrétaire privé;
l'année dernière, son salaire a été de $1,700.

M. SPROULE : Quel va être son salaire
maintenant?

Le MINISTRE :DES CHEMINS DE FER
ET CANA UX : Je n'ai pas encore déter-
miné comment le montant destiné au secré-
tnire privé du ministre serait divisé.

M. POSTER : Quel est le nom de votre
autre secrétaire privé?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : M. 'Currier, l'ancien secré-
taire de M. Haggart.

M. FOSTER: Quels sont les employés
qui n'ont pas reçu d'augmentations statu-
taires?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: M. Shannon.

M. POSTER: Quels étaient ses appointe-
ments ?

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FR
ET CANAUX : $2.050. Les noms et les ap-
pointeients des commis qui -ne reçoivent
aucune aiugmentation de ·traitement pour
l'exercice en cours sont les suivants : M.
Dickson, $1.800; M. S*ewart, $1,800; M.
Currier, $1800 ; M. Pugsley. $1.800 ; M.
Chubbuck, $1,450 ; M. Almon. $1.450: M.
C. W. Ross, $1,400 ; M. Portier, $1,200, et M.
Dionne. $1,100.

M. POSTER: Tous vos commis de troi-
sième elIsse reçoivent l'augmenta:tion statu-
taire, ou une augmentation spéciale ?

Le MINISTRE DES CHEM-INS DE FER
'ET CANAUX : Oui. j'ai pensé que leurs ap-
pointements étaient trop peu élevés.

Canal de soulanges, construction....... $50,000

M. POSTER : Quel sera l'état les travaux
lorsque ce crédit aura. été dépensé, et que
reste-t-. à faire actuellement ?

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui. ET CANAUX : Suivant le mémoire que j'ai

M. BLAIR.
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sous les yeux, le montant total que nous
avons dépensé jusqu'au 1er mars dernier
pour la construction de ce canal était de
$5,580,788.

grande échelle que l'an dernier. La diminu-
tion des affaires est aussi remarquable du
côé uméricain.

Canal de, Lachine, construction d'une
M. POSTER :Quel doit être, d'après les écluse ............ .................... $500,000
+ 41i

es mna ons, le coût total de -ce canai ?
Le MINISTRE DES CHEMIN'S DE FER

ET CANAUX: Nous avons estimé qu'il coû-
terait près de $6,500,000. Il nous faudra
peut-être ajouter quelque -chose à l'état esti-
matif que nous avons fait, car on nous a
demandé avec instance. de faire certaines
améliorations que nous n'avons: pas fait en-
trer en ligne de compte, lorsque nous avons
estimé le coût de l'entreprise. Il y aurait
certains travaux supplémentaires à exécuter
a l'entrée et à la sortie du canal.

M. FOSTER : Alors, ce crédit sera presque
suffisant pour compléter le canal ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J0 l'espère.

M. CLANCY: Combien coûteront les tra-
vaux supplémentaires dont l'honorable mi-
nistre vient de parler ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne puis répondre à cette
question. d'une manière précise dans le mo-
ment. Je donnerai ce renseignement lorsque
les item relatifs au canal seront soumis à la
Chambre.

Oanal du SauIt Sainte-Marie-Construc-
tion .......... ...................... $40,000
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Ce crédit est destiné au ni-
vellement des bords du canal, à l'élargisse-
ment de l'entrée et à l'exécution de certains
autres travaux. A l'entrée, l'eau n'a qu'une
profondeur de 18 pieds. tandis qu'elle a une
profondeur de 20 pieds au seuilet du heur-
ton de .la porte de l'écuse.

M. FOSTER : Est-ce que ce crédit sera
suffisant pour exécuter ces travaux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : On estime qu'il suffira.

M. FOSTER : Est-ce qu'après cela on
pourra considérer le canail du Sault Sainte-
Marie comme virtuellement terminé?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. FOSTER : Pouvez-vou's nous donner un
état comparatif indiquant le trafic du canal
cette année et l'an dernier ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le trafic n'a pas été tout à
fait aussi considé:able. cette année, 'e re-
grette de le dire. Il y a eu une diminution
sensible.

M. FOSTER: Quelle en est la cause ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE PER

ET CANAUX: L'expédition du grain de
l'ouest ne s'est pas faite sur une aussi

2571

Le MINISTRE DES CHEMINS DE PER
ET CANAUX : Cette écluse est en très mau-
vaise condition et il est nécessaire de la re-
nouveler. Elle n'est pas -assez grande et il
faut 'élargir. Nous avons l'intention de
construire une éL'lulse capable de recevoir des
bateaux tirant 20 pieds d'eau.

M. FOSTER: Quels bateaux peut-elle re-
cevoir, actuellement ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : On présume ·qu'elle ne peut
recevoir de bateaux tirant plus de 10 pieds
d'eau. Ou estime (qu'il faudra un demi mil-
lion de dollars pour l'exécution de ces tra-
vaux.

M. FOSTER : Est-ce que ces travaux vont
entraver la navigation ? Comment allez-vous
renouveler cette écluse ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous ne pouvons faire ces
améliorations dans un temps où les travaux
interdiraient l'usage du eanal.

M. FOSTER : Cela veut dire que vous ne
pouvez pousser l'entreprise pendant la saison
de la navigation. A-t-on demandé des sou-
missions, pour ces travaux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Pas encore.

M. FOSTER: Quelle écluse faut-il renou-
veler?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est la première écluse du
terminus du canal, à Montréal.

M. FOSTER: A-t-on 'intention- de faire de
cette écluse une espèce de port ?

Le 'MIMNISTRE DES CHIEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, nous avons deux ou
trois bassins qui servent à cette; fin.

Oanal de Lachine-Dragage entre les éclu-
ses 2 et 3, et dans le bassin........... $21,000
M. FOSTER:. Est-ce que ces travaux se.

ront adjugés ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Oui.
M. FOSTER : Est-ce que ce crédit est suf-

fisant pour faire tout .le dragage nécessaire à
cet endroit?

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX: C'est ce que l'on croit.

Canal de Lachine, construction .de talus. $11,000
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Ces travaux sont actuelle-
ment concédés.

M. FOSTER: Est-ce que ce crédit suffira?
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Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX: Non. C'est ce que nous dé-
penserons cette année. On estime que le
coût total de cet ouvrage sera de $70,000.

M. CLANCY: Combien a-t-on dépensé à
cette fin?

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX: Si je me rappelle bien, nous
avons dépensé tout le crédit de $21,000 voté
l'an dernier.

Canal de Lachine-Pour construire une
porte d'écluse en quart de cercle...... $20,000
M. FOSTER: Qu'est-ce que cela veut dire?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : C'est une porte que notre in-
génieur désigne sous le nom de porte de
Dutton en quart de cercle. Je comprends
que c'est une expérience que l'on veut faire.
C'est là une porte dont on (lit beaucoup de
bien. Actuellement nos écluses n'en ont
aucune de cette nature.

M. FOSTER : Où 'les a-t-on essayées avec
tant de succès?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ne pourrais dire, mais le
sous-ministre m'affirme qu'on a fait usage
de ces portes et qu'on en dit beaucoup de
bien. Chauncey M. Dutton est le nom de
l'inventeur.

M. CLANCY : L'honorable ministre a-t-il
reçu un rapport de ses ingénieurs sur la
matière?

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX: Je suppose qu'il y en a -un
dans le département, mais je ne l'ai pas vu.
Je ne me suis pas rendu compte par moi-
même des avantages que -peut offrir cette
porte d'un nouveau genre.

M. FOSTER : Mais vous nous demandez
un crédit -de $20,000 pour en faire l'expé-
rience. Vous devriez d'abord nous donner
quelques explications.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il est probable que vous
pourriez recevoir tous les renseignements
que possède le département sans être beau-
coup plus avancé. Vous ne pouvez, je crois,
avoir de meilleure garantie de la bonne foi
de d'entrepreneur que l'engagement pris par
M. Dutton de ne pas demander un son avant
que le département soit convaincu que la
porte est telle que représentée.

M. FOSTER : 'Comment avez-vous estimé
que le coût de cette expérience serait de
$20,000?

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX : L'estimation n'est pas de
moi.

M. FOSTER : Est-ce une invention améri- M. POSTER:I'e qui est-elle?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est une porte de fabrica-
tion américaine ; je ne sais si l'invention est
brevetée ou non.

M. CLANCY : Est-ce que d'ordinaire les
personnes qui demandent au gouvernement
d*expérimenter une Invention nouvelle ne
supportent pas elles-mêmes les frais ou du
moins la plus grande partie des frais de l'ex-
périence ? En dépensant $20,000 pour expé-
rimenter une invention nouvelle, l'honorable
ministre semble s'écarter de la pratique sui-
vie jusqu'ici. Je crois quon devrait nous
fournir quelques explications -à ce sujet.

Le MINISTRE DES OHBMINS DE FER
ET -CANAUX : Je ne connais pas personnel-
lement les avantages que cette porte peut
offrir, mais les ingénieurs en disent beaucoup
de bien. Nous avons une garantie que l'ex-
périence réussira, car l'entrepreneur qui po-se
cette porte s'engage à nous démontrer que le
plan est praticable et tel que représenté,
avant de pouvoir exiger un sou. Je ne con-
nais pas l'entrepreneur, je ne l'ai jamais vu.

M. FOSTER : Même dans ce cas, il faut,
avant de tenter l'expérience, que vo.s ingé-
nieurs aient bien étudié la chose. Quel rap-
port vous ont-ils fait? Quels avantages si-
gnalent-ils dans cette nouvelle porte?

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX : Je ne pourrais dire quels
sont les avantages de cette porte.

M. FOSTER.

Le MINISTRE DES -CHEMINS DE FER
ET CANAUX: De l'ingénieur du départe-
ment.

M. FOSTER: Alors, communiquez-nous
son rapport.

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Dans ce cas, il est mieux de
laisser cet item en suspens.

Canal de Lachine-Installation de la lu-
mière électrIque ................. 40,000
Le MINISTRE DES -OHEMIN.S 'DE FER

ET CANAUX: 'Ce crédit est destiné à l'ins-
tallation de la lumière électrique sur tout le
parcours du canal.

M. 'FOSTER: Comment voulez-vous pro-
céder à cette installation?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Suivant moi, nous avons à
demander des soumissions 'pour l'installation
die la lumière et pour 'la construction de
l'usine qui fournira l'électricité. Nous ache-
terons les appareils électriques dont nous
aurons besoin de la manière ordinaire.

M. FOSTER : Qui fournira le courant élec-
trique ? Le créerez-vous vous-même ou le
demanderez-vous A une compagnie ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le canal Lachine nous don-
nera une source d'électricité suffisante sans
que nous ayons besoin de nous- adresser à
qui que ce soit. Une partie de ce crédit est
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destinée il acheter des machines bydrauli-
ques qui nous permettront de créer un cou-
rant. On estime que le coût total de l'en-
treprise sera. de $4ó,000, y compris l'usine,
les machines hydrauliques, le matériel d'ex-
ploitation et l'installation.

Lac St.-Louis-Forrnation du chenal.... $14,000
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Nous demandons ce crédit
afin de pouvoir faire préparer une carte hy-
drographique exacte. A cette fin, Il fau-
dra faire de nouveaux sondages sur toute la
largeur du chenal. On estime que ce tra-
vail coûtera $4,000. En outre. nous avons
besoin d'une somme de $10,000 pour solder
certains comptes et payer les appointements
des ingénieurs qui ont préparé l'état estima-
tif final. Les membres de cette Chambre sa-
vent nue. même après que les entrepreneurs
ont t';rminé leurs travaux. Il faut beaucoup
de t'mps et un nombreux personnel pour
préparer un état final. Le travail est pres-
que fini et les entrepreneurs ont reçu ce
qui leur était dû jusqu'au 1er mars, à sa-
voir $235,00.

Il y a aussi diverses dépenses, repré-
sentant les appointements des Ingénieurs,
lesquels s'élèvent à $24.000. Mais ils ont
été payés, de sorte que la somme de $259,-
000 est le montant dépensé jusqu'au 1er
mars.

M. FOSTER : Alors la formation du che-
nal est faite simplement pour expérimenter
si les travaux exécutés sont suffisants ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il faudra faire 'des sonda-
ges afin de préparer une nouvelle carte hy-
drographique.

Canal de Grenville-Agrandissement...... $5,000
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Ce crédit est destiné au pa-
rachèvement des travaux donnés à l'entre-
prise. La somme payée aux entrepreneurs
jusqu'au 1er mars est de $73.859 ; dépenses
diverses, y compris les appointements des
ingénieurs. $12,765. Cela donne une pro-
fondeur d'eau de neuf pleds au séuillet du
heurtoir de l'écluse ou mieux de dix pieds
environ. Le trafic du canal a sensiblement
a ugmenté cette année.

Lac Saint-François-Enlèvement de bat-
tures .......... ................ ........ $5,000
M. FOSTER : Que reste-t-il à faire là ?
Le MINISTRE DES CHFMINS DE FER

ET CANAUX : Nous voulons enlever les
battures et amener le chenal à une ligne
droite.

Canal de Cornwall, agrandissement...... $60,000
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Ce crédit est destiné à com-
pléter et agrandir l'entrée du canal. L'en-
treprise a été concédée à la Compagnie de
dragage de Welland. J'estime que cette

somme sera suffisante pour parachever tous
les travaux du canal.

Pointe Farran-grandissment du canal. $69,500
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Avec ce crédit nous complé-
terons les travaux. L'entreprise a été con-
cédée à la Compagnie canadienne de cons-
truction.

Chenal nord-Formation de chenal,..... $200,000
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Cette somme est pour faire
les travaux.

Rapides des Galops--Formation de ehe-
nad. .............. .................... $100,000
M. FOSTER : Est-ce que cette somme suf-

fira pour terminer les travaux ?,
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Non; Il nous faudra inscrire
un nouveau crédit au budget supplémentaire
de l'an prochain.

Fleuve Saint-Laurent et biefs-Examen,
posage de bouées, etc.................. $15,000
M. FOSTER : Que comprend cet item'?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous avons pensé que nous
améliorerions le chenal en posant des bouées
et nous avons dû faire un examen du fleuve,
opérer des sondages, etc.

Canal de la Trente, construction........ $320,000
'M. FOSTER : Quels sont les travaux en

cours d'exécution ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Une partie de ce crédit sr-
vira à payer la somme restant due aux ter-
mes du contrat Onderdonk, pour la section
de Balsam. Brown, Love et Aylmer exé-
cutent les travaux de la- section Wake-
field ; et Corry et Laverdure ceux de la sec-
tion de Peterborough, lesquels coûteront,
d'après les estimations, une somme de $140,-
000, La " Dominion Bridge Company "
construit le nouveau levier hydraulique que
nous voulons avoir; il coûtera $134,000. Il
y a divers i-tem, tels que salaire des ou-
vriers, indemnité aux expropriés, mémes
travaux. etc., qui absorberont le reste de ce
crédit.

M. FOSTER : Lorsque vous aurez exé-
cuté les travaux que vous venez d'énumé-
rer, que vous restera-t-Il à faire pour ter-
miner le canal de la Trent?

Le 'MINISTRE DES OH'FJEINS DE FER
ET GANAUX : Ce crédit n'est pas sufnisant
pour compléter la section de Balsam, jus-
qu'à la.téte du lac de ce nom. Pour vous
rendre entre le lac Balsam et le lac Simcoe,
il faudra exécuter d'autres travaux.

X. FOSTER: Le terrain qu'il vous fau-
dra creuser est-il difilcileA travailler ou pou-
vez-vous utiliser certains cours d'eau?
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Le MINISTRE DES CIIE.IINS DE FER
ET CANAUX: Il faudra creuser; nous ne
pouvous utiliser aucun cours d'eau.

M. POSTER: Quel sera le coût de ces
travaux?

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ne puis parler avec 'une
certitude absolue, Mais je crois qu'il nous
faudra dépeuser de $l(K).000 Al $1.000.000
pour compléter la section entre les lacs Bal-
sa-i et Simcoe.

M. POSTER: Est-ce qu'un million de
dollars suffira pour terminer le canal?

Le MINISTRIE DES CH®]1MINS DE FER
ET CANAUX : Non ; vous n'aurez pas en-
core connmencé à construire la section qui
se trouve en bas de Peterborough.

'M. FOSTER : Vous aurez complété le
canal depuis Peterborough jusqu'au lac
Sinicoe? -

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX : Oui, je le crois-lorsque les
travaux concédés à l'entreprise seront ter-
minés. La 'section entre ces deux lacs est
penit-être de 13 ou 14 milles. Les travaux
lie sont pas encore commencés, et ils n'ont
été adjugés que pour une certaine partie.

les trois item qui ont été laissés en suspens,
nous pourrions demander des explications sur
n'importe lequel des crédits que nous venons
d'examiner?

Le MINISTRE DIES CHEMiNS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai pas d'objection.

Le comité lève 'sa séance et rapporte pro-
grès.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je
propose que la séance soit levée.

'M. POSTER : Quels item du budget sou-
mettrez-vous à la Chambre lundie

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
étudierons, je crois, le bill concernant l'im-
migration ýchinoise. 'Lorsque nous repren-
drons le budget, nous nous occuperons, pro-
bablement des crédits que demande l'hono-
ra.ble ministre des Chemins de fer et Ca-
naux.

M. FOSTER: Et après cela?
Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai

pas pensé à ce que nous ferions après cela.
Le M1STRE DES CH1EMINS DE FER

ET CANAUX : J'ai l'intention de faire un
exposé général de la matière, ce qui me-
prendra peut-être une heure ou deux.

M. CLANCY : L'honorable ministre a-t-il La Motion est adoetêe, et la séance est
un état estimatif indiqumit le coût du canal? levée à 1.10 a.m. (samedi).

Le M INISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous avons des chiffres ;
mais il serait presqîue inutile de les donner
maintenant, car nous sommes à faire une
étude approfondie du tracé du 'canal de ce
côté-ei des lacs, afin de voir si nous allons
suivre le plan primitif ou si nous allons
passer par le lac Rice et réunir celui-ci à
Port-Hope.

M. -CLANCY : Croyez-vous que c, tracé
coûterait moins cher?

Lo 'MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous avons toute raison de
le croire. Mais la question est controversée,
et c'est pour savoir à quoi nous en tenir que
nous faisons de nouvelles études.

M. FOSTER : Combien ast-on dépensé?
Le iMINISTRE DES 'CHMINS DE FER

ET CANAUX : Les dépenses totales, au
1er mars 100. étaient de $2,393,000.

M. C'LANOY: Si vous exécutez le plan
primitif, combien coûterait le canal?

Le MINISTRE DES CHEM1NS DE FER
ET CANAUX : On a estimé, je crois, que
le coût du canai, en suivant le plan primitif,
serait de C$3,000,000 et plus. Je parle de
la partie inférieure seulement. On a estimé
que le coût total du canal de la Trent serait
de $6.000.000 à $,000.000.

L 'FOSTER: Nous avons voté ces cré-
dits, mais je suppose que c'est avec l'entente
que lorsque nous prendrions en considération

M. FOSTER.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, le 25 juin 1900.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

CHOIX DES OOMITES.

Sur motion de M. Fraser (Guysborough), les
comités suivants sont autorisés à siéger pendant
les séances de la Chambre :-

Comité des chemins de fer, canaux et télé-
graphes ;

Comité des bills privés ; et
Comité des comptes publies.

TROISIEME LECTURE.

Bill (n° 184) modifiant le tarif des doua-
nes de 1897.-(M. Fielding.) Sur division.

AMENDEMENT A L'ACTE DU SERVICE'
CIVIL.

Le MINISTRE DES FINANCFS (M.
Fielding) : Je propose :

Que la motion pour la troisième délibération
lu bill (n° 156) amendant la loi du service civil
soit rayée de l'ordre du jour et que le bill soit
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renvoyé devant le comité général pour être
amendé comme suit :

Article 7, première ligne, retrancher les mots
" pour des raisons spéciales."

Article 12, septième ligne, aprée le mot
"traitement," insérer les mots ou "émouftu-
ments."

Article treize, ajouter les mots suivants
"pourvu toutefois que -cet article n'affecte pas
les droits ou le privilège que les dits commis de
troisième classe pourraient avoir autrement.

Le premier amendement a pour but de re-
trancher des mots qui sont devenus inutiles
par sdite d'une disposition nouvelle qui a
été ajoutée au bill. Elle n'a pas d'impor-
tance. Le dtzxiène amendement est à
l'intention des surnuméraires qui, stricte-
ment parlant, ne reçoivent pas de traite-
ment. Durant la discussion, nous avons
convenu de désigner tous les commis de
troisième classe qui restent dans le ser-
vice, sous le nom de commis de deuxième
'elasse cadette, pour ne pas trop multipler
les classes. Je suis informé, par le minis-
tère de la Justice, qu'un commis de trois-
ième classe désigné comme commis de
deuxième classe cadette, serait obligé de
servir un certain temps comme tel avant
d'avoir droit à une augmentation. Ce n'é-
tait pas notre intention et c'est pourquoi
je propose cette modification.

M. FOSTER : Supposons le cas des messa-
gers qui ont subi les examens nécessaires
pour devenir commis, et qui reçoivent ac-
tuellement le maximum d'un salaire de
iessager, et contribuent au fonds de re-

traite. Si quelqu'un d'entre eux sont nom-
niés commis de deuxième classe cadette, dé-
duira-t-on leur contribution au fonds de pen-
sion sur le traitement qu'ils recevaient à
la date îde leur nomination dans, la deux-
ième classe cadette, ou sur le traitement en-
tier ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
qu'on appliquerait dans ce cas la règle de
la moyenne de trois années.

M. FOSTER : C'est justement ce que je
voudrais savoir. Le ministre en est-il cer-
tain ? Dans l'affirmative, l'acte des pen-
sions de retraite pourrait en être affecté.
Les cas de ce genre seraient très rares, et la
somme en jeu serait insignifiante. D'ail-
leurs il serait mesquin de faire cette dis-
tinction entre ce qu'un employé recevait
avant et ce qu'il peut recevoir ensuite.
Cette nomination équivaut à une promotion.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai
pas étudié la question, mais je crois que les
'as de cette nature seraient si rares qu'il

n'est pas besoin d'une loi spéciale.

'La Chambre se forme en comité.

(En comité.)
Le ML. -RE DES FINANCES: Je pro-

pose l'adoption des amendements que je
viens de lire.

M. POSTER : Le deuxième paragraphe
de l'article 7 dit que des nominations ne
seront faites, en vertu de cet article, que
dans deux cas, dont 'un porte qu'un com-
mis de ý deuxième classe cadette sera dé-
signé pour remplacer un commis de
deuxième classe ou d'une classe su-
périeure. Je suppose que dans le cas d'une
vacance le gouvernement est autorisé à la
remplir en nommant un commis de deux-
ième classe cadette, dont le traitement ne
peut pas dépasser $1,000 ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
M. FOSTER : Comment allez-vous dési-

gner ces employés ? Celui-là sera-t-il un
commis de première classe ou de deuxième
classe ou un chef de bureau ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Un
commis de deuxième classe cadette.

. FOSTER : Dans les livres de votre
département sera-t-il indiqué comme un
commis de première et de deuxième classe ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non, si
la vacance se produîisait, dans la se-
conde classe cadette et si l'ancien titulaire
recevait $1,400 et si un employé également
capable était nommé Il pourrait entrer di-
rectement dans la deuxième classe, il com-
mencerait à $1,000 pour arriver jusqu'à $1,-
400, mais si un autre pouvait faire le tra-
vail sans appartenir à la deuxième classe,
Il entrerait dans la deuxième classe ca-
dette commençant à $800 pour arriver jus-
qu'à $1,000.

M. FOSTER : Il ferait' le même travail
que faisait celui qui recevait $1,400.

Le MINISTRE DES FINANCES : Exac-
tement. .

Le bill est rapporté tel qu'amendé, lu une
troisième fois et adopté.

IMMIGRATION OHINOISE.
Le bill (n° 18Q) concernant et restreignant

l'immigration chinoise (sir Wilfrid La.urier),
est lu une deuxième fois ; et la Chambre se
forme en comité pour délibérer sur la ré-
solution suivante:

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire au
sujet du bill Intitulé : " Acte concernant et res-
treignant l'immigration chinoise," actuellement
soumis à cette Chambre:-

!. Qu'une taxe de cent piastres sera imposée
sur toute personne d'origine chinoise, entrant en
Canada;

2. Que la personne ayant le commandement ou
la charge de tout navire ou véhicule amenant des
immigrants chinois en Canada, sera personnelle-
ment responsable à. Sa Majesté du paiement: de
la dite taxe au sujet de tout Immigrant sembla-
ble transporté dans ,ce navire ou véhicule.

M. G. E. POSTER (York, N.aB.)-: Avant
l'adoption de la résolution, • je voudrais
savoir si l'honorable premier .ministre a
mis L exécution, dans cette résolution
et dans le bill qui doit en résulter,
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les promesses faites à ses partisans dans la
Colombie Anglaise. Il est de notoriété pu-
blique que durant la dernière campagne élec-
torale une dépêche rédigée en termes énergi-
ques fut envoyée de la 'Colombie Anglaise,
demandant quelle serait l'attitude du premier
ministre, ou de son parti sur cette question
tant débattue de l'immigration chinoise. Et
vu la ýsituation de son parti et des électeurs à
cette époque, il est sans doute désireux d'a-
mener autant d'adhérents que possible sur
la côte du Pacifique. Le premier ministre
répondit à ce télégramme que lui et son parti
étaient prêts à se rendre au désir des dépu-
tés libéraux de la Colombie Anglaise, quels
qu'ils fussent.

A ce point de vue il serait intéressant de
savoir si dans cette législation projetée le
premier ministre, et son parti agissent de
concert avec les députés libéraux de la Co-
lombie Anglaise. Il est important qu'une
promesse faite aussi ouvertement soit mise à
exécution et le premier ministre, aura raison
de prétendre qu'il a tenu sa parole s'il est
parfaitement d'accord avec ses partisans de
la Co-ombie Anglaise. Dans le cas contraire
il nous doit des explications.

Le PREMIER MINISTRE : JSe crois pou-
voir satisfaire la curiosité de mon honorable

M. FOSTER : Plus que de la curiosité.
Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-

ble ami n'ignore pas qu'il est bien difficile de
contenter tout le monde. A part lui, je n'en
connais pas qui ait pu y réussir. Je n'espère
pas que ce projet ce loi satisfera toutes les
aspirations des députés libéraux de la Co-
lombie Anglaise.

Mais les mesures que nous entendons pren-
dIre sont dans le sens de celles qu'ils désirent.
Il est probable qu'ils voudraient nous voir
aller plus loin, mais nous marchons dans la
même direction et ils sont prêts à nous ac-
compagner jusqu'où nous entendons aller.
D'ailleurs, je ne prétends pas que les disposi-
tions que nous prenons actuellement seront
finales, mais dans l'état actuel des choses je
crolits que c'est autant que nous pouvons
faire et j'espère que les députés libéraux de
la Colombie Anglaise sont satisfaits de ce que
nous faisons. Le bill n'a rien de final mais
c'est une concession légitime aux aspirations
de la population de la 'Colombie Anglaise,
qui professe sur cette question des opinions
à elle, et que ne partage pas la population
des provinces de l'est, qui est représentée par
i majorité de cette Chambre, qui n'est pas
disposée à aller aussi loin que la Colombie
Anglaise sur -cette question. Mais il faut esL
pérer qu'avec le temps le sujet deviendra
mieux connu et que les désirs de la popula-
tion finiront par s'harmoniser. Conformé-
ment au précédent de 1885, notre intention
est de nommer une commission pour obtenir
des renseignements plus complets. Pour le
moment. je crois que le bill recevra l'appui
non seulement des députés de la Colombie

M. FOSTER.

Anglaise, mais aussi de mon honorable ami
(M. Foster).

M. FOSTER: Dans ce cas, l'honorable pre-
mier ministre est plus conservateur dans ses
actes que dans ses paroles. A-t-il jamais
songé qu'il vaudrait peut-être mieux exer-
eer un peu plus de cette disposition au con-
servatisme lorsqu'il s'agit de faire des pro-
messes surtout à la veille d'une élection, lors-
que ces promesses ne peuvent avoir d'autre
but que de gagner des suffrages? Si l'on n'est
pas tellement convaincu de pouvoir aller
aussi loin que ce que l'on promet, cela équi-
vaut à obtenir le pouvoir sous de faux pré-
textes-attirer les lecteurs par des promes-
ses qu'on sait ne pas pouvoir remplir. Il pré-
tend que les députés libéraux de la Colombie
Anglaise sont prêts à faire cause commune
avec lui. Ce ne sont pas les seuls qui sont
prêts à faire cause commune avec le premier
ministre. Dans un comté d'Ontario, l'an der-
nier, il disait que son ami, M. Tolmie, était
un radical beaucoup plus avancé que lui,
mais disposé à faire cause commune avec le
premier .ministre, en autant que ses opinions
lui conviendraient.

L'honorable député de New-Westminster
(M. Morrison) et l'honorable député de Bur-
ard (M. Maxwell) sont-ils dans le même cas?
Sont-ils prêts à faire route avec le premier
ministre. en considération d'une augmenta-
tion dans la taxe sur les Chinois ? Sont-ils
disposés à s'en tenir à -cela? Il serait inté-
ressant de savoir où nous en sommes sur
cette question? Jusqu'à présent nous ne
savons qu'une chose, c'est que le premier
ministre a fait une promesse absolue et
qu'aujourd'hui il refuse absolument de la
remplir.

M. AULEY MORRJSON (New-Westmins-
ter) : Je n'ai aucune hésitation à dire
que je suis prêt à rfaire route avec le
premier ministre, et que j'aime mieux sa
voiture que la vieille charrette branlante et
mial graissée dans laquelle se trimballe l'ho-
norable député. Non seulement la voiture
vaut mieux, mais lese chevaux qui la traînent
ont bon pied, bon oil, ce ne sont pas des
haridelles efflanquées et 'asthmatiques. Je
conseillerais à l'honorable député de monter
avec nous, je suis certain qu'il jouirait du
voyage.

Une VOIX : Nous n'en voulons pas.
M. MORRISON : .T'aimerais à le voir à nos

côtés, clans cette belle voiture fraîchement
vernie, bien attelée et bien graissée.

M. HAGGART : Ne dites donc pas qu'elle
est bien graissée.

M. MORRISON : Oui, elle est bien grais-
sée, comme toutes .les voitures qui roulent
bien. et il est évident que l'oýpposition. en ce
moment. manque de graisse, comme de toute
autre chose. Quant au bill qui va nous être
soumis, je déclare que. pour ma part, je n'en
suis pas s'atisfait. Te déclare franehement la
ehose et personne ne le sait mieux que l'ho-
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noralbe premier ministre lui-même. D'ail-
leurs, je puis ajouter que dans la division
électorale que je représente, le télégramme,
que l'on prétend avoir été envoyé à la veille
des élections, n'a pas changé une voix d'un
côté ou de l'autre. Je ne crois pas qu'il ait
été envoyé dans ce but, et, dans tous les cas,

n'a pas eu l'effet que l'honorable député
(M. Foster) lui attribue.

J'ai la certitude que cette augmentation
de $50 n'est qu'un avant-gofIt de ce que l'on
nous donnera bientôt, et je crois que lors-
que l'enquête sera 'terminée, le premier mi-
nistre consentira à donner à la population
le la Colombie Anglaise la protection qu'elle
demande surtout depuis trois ou quatre ans.
Je trouve étrange de voir l'honorable député
de Vieroria (M. Prior) montrer tant de solli-
citude à cette dernière phase de sa carrière
parlementaire sur la question de l'immigra-
tion chinoise.

Avant 1896, ni lui ni un seul représentant
de la Colombie Anglaise n'ont fait la moin-
dre démarche pour obtenir des réformes
dans ce sens. En 1885, on a nommé une com-
mission pour étudier la question de l'immi-
gration chinoise dans la Colombie Anglaise.
Le rapport de cette commission-fait en de-
hors des témoignages recueillis-se prononce
fortement contré l'augmentation de la taxe
sur les ohinois et contre la restriction de
l'immigration. Ce rapport est la plus grande
difficulté que les députés libéraux de la Co-
lombie Anglaise ait en à surmonter, et je ne
le crois pas conforme aux témoignages qui
'ont été entendus' par les commissaires. Ce-
pendant, l'honorable député. de Victoria s'en
est montré satisfait jusqu'au jour où le gou-
vernement du pays a été confié à des hom-
mes qu'il désire combattre pat" tous les
moyens.

M. PRIOi : De quel rapport parle l'hono-
rable député ?

M. MORRISON : Le rapport de la commis-
sion ehinoise (le 1885. 'e seul que je con-
naisse sur cette question. Je n'ai jamais su
que le député de Victoria. ou les autres dé-
putés de la Colombie Anglaise, aient atta-
qué ce rapport ou aient fait quoi que ce soit
pour détruire la fausse impression qu'il a
du créer d:tns l'est du Canada. Je répète
que je ne suis pas satisfait du bill actuel,
mais- comme le gouvernement a fait beaucoup
plus que ses adversaires. je suis surpris de
voir que les honorables députés de la gauche
aient cherché à établir une comparaison
entre la manière dont la question a été trai-
tée par les deux gouvernements. Quand ils
en avaient la chance. pourquoi n'ont-ils pas
soumie un bil dans ce sens, et n'ont-ils pas
demandé à la Ohambre -de se prononcer sur
la question ?

Ce sera un pas de lfait pour faire com-
prendre à la population de l'est la nécessité
de réprimer plus rigoureusement cette immi-
gra tion chinoise.

M. PIOR: Quel est le parti qui a pris
l'initiative dans cette affaire ?

M. MORIISON: C'est exactement ce que
je fais remarquer, et c'est pour ceaa que je
dis que les conservateurs sont à blâmer. S'ils
n'avaient rien fait, je n'aurais rien à dire;
mais après avoir reconnu qu'une restriction
était nécessaire, cette taxe ridicule de 50
qui existe depuis 18 ans et que nous n'avons
jamais eu la chance d'augmenter, est pire
que si on n'eut rien fait du tout. Le parti
conservateur pouvait enrayer cette immigra-
tion et il ne l'a pas ;fait. Si la première fois,
cette taxe avait été portée i $500, ou même
à $250-ou mieqx encore, si on nous- avait
donné une loi comme celle du Natal-nous
n'aurions pas aujourd'hui ce que l'on appelle
la question chinoise. Nous n'aurions pas une
tacite jaune sur la carte du 'Canada, comme
celle que nous voyons aujourd'hui.

Quand on remonte à quelques années en
arrière et qu'on examine les premières me-
sures qui ont été prises, on découvre que
les auteurs de ces mesures inefficaces sont
responsables de tout le mal. C'est 'à eux que
nous devons le fléau de l'immigration orien-
tale,

M. W. C. EDWARDS (Russell) : Je ne m'at-
tends pas que mon opposition au bill aura
beaucoup d'effet, mais ià fitre de libre-échan-
giste, je crois de mon devoir d'enregistrer
mon protêt. Je suis fortement opposé à cette
loi, et malgré les remarques que vient de.
faire l'honorable député de New-Westmlns-
ter, je considere que c'est une loi rétrograde
et inhumaine. Quel est le 'but de cette loi ?
L'intention est-elle d'interdire l'entrée du
Canada aux Chinois ? ou 'de prendre un
moyen détourné de les taxer ?

M. WILSON : Les empêcher de venir au
pays.

M. EDWARDS : Pour les empêcher d'en-
trer. SI c'est un bon principe, les Chinois qui,
aujourd'hui. cherchent à empêcher les
étrangers de pénétrer en Ohine, sont dans
leur droit. Ils se trokuvent exactement dans
la même position que nous. Le principe est
le même dans les deux cas. Si nous avons
raison d'agir comme nous le faisons, les
Boers du Sud-africain étaient dans leur
droit, et les Chinois le sont aussi. Je ne
doute pas que 'e bill sera adopté. Que l'op-
position et la majorité de la. droite Pappuie-
ront, mais cela n'empêche pas que nous pre-
nons exactement la même attitude que les
Bners.

M. MORRISON: Parlez pour vous.

M. EDWARDS J'ai droit ' mon opinion et
je l'exprimerai quand bon sme semblera. Et
je parlerai chaque fois que l'on voudra por-
ter atteinte aux principes du libre-échange
et de la liberté individuelle.

Si "es Chinois avaient été.créés par un au-
tre Dieu que le nôtre, on pourrait avoir rai-
son d'agir conmne on le fait. Ils sortent des
mains 'du reaeme Créateur. et cette législation
repose sur un principe faux, c'est un retour
à la barbarie. rien autre chose. A l'heure
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411i est, les Clrinois combattent non seule-
mient certa P eriSotuu es qu'ils al)pellent des
clhrétiens. tuais aussi un certain parti parmi
eux uii ré'lam'e le droit de gouverner ra
Chine. Et nous n'avons pas plus droit (le
nous mêler de leurs affaires qu'ils en ont de
se mulr des ntres. Je proteste contre de
pareilles lois et si je pouvais- réunir un nom-
bre suîttisaînt de députés partageant ma ma-
iiêre de voir, je les ferai-s certainemuent
chouer. iear je considère (u'il est une viola-
tion flagraute des principes de la liberté et
des droits les plus évidents qu'ont tous les
hommes d'taibiter cet te terre.

Est-ce bien pour protéger le travail qu'on
>résente cette mesure Mais. M. l'Orateur.
elle y est tout à fait hostile. surtout si l'on
songe qu'elle conceerne le Canlada dont les
ressources illimitées attendent des bras
pour se développier. Si nous avions un mil-
lion d'ouvriers pour aider au développe-
mient du Canada, ce serait tant mieux pour
ce pays.

M. MOIIRISON :Cest ridicule ce que
vous dites-là.

M. EDIWAIDS : Cette opinion ne peut
germer (lue dans' des cerveaux étroits et
chez (les geis qui n'ont jamais étudié ce
sujet. On a tort de prétendre favoriser
l'oivrier canadien en fermant nos portes
-1 celui qui nous vient de l'étranger.

Quelques VOIX : Oh ! oh !
M. EDWARDS: Que ces messieurs se

Pern'ttent de rire tant qu'ils voudront. ils
ont peut-étre motis que moi étudié cette
qustioT. Tout désouvré en empêche un
autre de travailler, et tout homme qui tra-
Vaille taille de la besogne à son prochain.
C'est là un sage principe d'économie poli-
tique. Personne ne saurait causer plus de
Oirt à l'ouvrier. que l'ouvrier sans emploi.

Que de partout l'on attire ici l'ouvrier, il
et résultera tout simplement de grands
avantages pour notre commerce ; il nous de-
viendra plus facile décehaînger nos produits
contre ceux (le toutes les parties du monde.
Que le Chinois travaille en Chine ou au
Cantada. il n'en est pas moins un produe-
teur. et ei venant travailler ici. il contribue
à l'augmenutation de notre richesse et à la
simlifica(tion des moyens que nous avons
('écliager nos produits contre ceux de tou-
tes les autres iarties du monde. Il n'est
rien de plus erroné ni de plus hostile aux
intérêts eanadiens que le principe qui sert
de base .' ce projet de loi. Mais, abstrac-
tion faite du point de vue économique, que
lpenser du Canada. (le ce bras droit d'un
empire qui se réelame de propager la li-
berté dans tout 'uuniver et de faire en
sorte que le soleil luise partout pour tout
le Monde, lorsqu'on le voit essayer de faire
une loi restrictive comme celle-ci ?

M. MORLISON : Voyez done ce qui se
passe en Australie.

M. EDWARDS.

M. EDWAIIDS : Il n'est pas question (le
l'Australie ; comme Canadien et comme An-
;lais, je déclare que, au point de vue éc-
noniiqule. cette législation est fausse, et je
in'y oppose carrément.

M. NICHOLAS FLOOD DAVIN (Assi-
niboïa-ouest) : Spectacle édifiant que celui
auquel nous assistons ! Voici qu'un des
plus chauds partisans du premier ministre
déclare manquer de- confiance en lui et eu
ses procédés. Puis nous sommes témoins
de la conduite du premier ministre à l'é-
gard (le la Colombie Anglaise, et de celle
du député de New-Westminster, ce qui nous
rappelle la comédie des Erreurs où se ren-
contrent deux personnages fort semblables
l'un à l'autre, et deux serviteurs : les frères
Droniio. Non, rien ne pouvait mieux que
la conduite du député de New-Westmins-
ter et celle du premier ministre nous don-
ner lidéee d'une plus parfaite similitude.
La veille (le l'élection, le premier ministre
télégrapliie que le gouvernement s'inspirera
de l'opinion des députés libéraux par rap-
port à l'immigrationi chinoise. Aujourd'hui,
c'est-à-dire quatre ans après, il s'en vient
atugmenter de $;0 l'impôt dont elle est frap-
pée. Voilà qui est ostensiblement contraire
à l'opinion des dépttés et 'du peuple de la
Colombie Anglaise et contraire aussi à l'at-
titude que prenait le premier ministre en
envoyant ce télégramme. Quant au député
de New-Westminstcr, il faut voir avec quelle
assurance et quelle satisfaction il se vante
de voyager dans le même caresse que le
très honorable premier ministre, il faut l'en-
t:eudre dire comme il est heureux de s'y
:trouver. conmîne son sort est enviable,
comme le carrosse est beau, comme il est
solide, comme la peinture et le vernis dont
on vient de l'agrémenter lui donnent (le
l'éclat ! M. l'Orateur, je croyais pourtant
que ce splendide véhicule avait perdu en
messieurs Tarte et Sifton 'deux de ses raies
principales. ~ Quand au vernis, il n'y man-
que pas, nous le savions. Depuis que le
très honorable ministr'e est arrivé au timon
des affaires, il a toujours pris grand soin
d'en recouvrir sa politique ; on peut même
dire qu'elle est toute de vernis, et en per-
tcatnt l'épaisse 'couche dont elle est enduite,
c'est un bois blanc de l'espèce la plus coi-
miue que l'on atteint, et qui diffère essen-
tiellement du noyer dur. c'est-à-dire des
vrais principes libéraux que la droite pro-
fessait autrefois.
Je suis enchanté de me trouver dans ce

carrossc; s'écrie l'honorable député, mais il
s'empresse d'ajouter que ce n'est pas l ce
qu'il lui faut. Il veut plus. Ce n'est pas
assez de $50. dit-il. Puis il s'efforce de don-
ner une excuse qui se caractérise, je ne di-
rai pas par T'insineérité. ce ne serait pas
parlenentaire. mais par l'ignorance. En
traitant de la loi de 1886 à cet égard,. ir dit
que le rapport de la commission instituée
pour étudier la question de l'immigration
lchinoise comporte qu'il ne faut pas res-
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treindre cette dernière. Sur ee point il n'est
pas du tout véridique, je puis le prouver
par le rapport même de la commission,
que j'ai à la main et qu'a signé son prési-
dent, feu M. Chaplexu. C'est le -rapport
complet, et J'y ai contribué dans une large
mesure.

Une VOIX : Oh !

M. DAVIN: Oui, dans une large mesure.
L'article 20 du résumé de ce rapport se lit
comme suit :

Si les immigrants chinois de la classe ouvrière
persistaient à conserver les traits distinctifs de'la
manière de vivre asiatique en ce que celle-ci a
de plus oppipsé à la nôtre, et si leur immigration
continuait à augmenter, il faudrait que de parle-
ment s'en mêlàt, mais ses lois ne devraient pas
heurter les grands intéréts, ni les entrepriscs
importantes, commencées avant qu'il pût être
question de son iinmixtion probable. Il pourrait
surgir des questions de droits acquis qu'il faut
étudier soigneusement avant de prendre action.

21. Si donc on croit utile de faire des lois
restrictives, on ne devra pas perdre de vue les
résultats obtenus graduellement ; l'-historique de
la question et les témoignages rendus font voir
qu'en régularisant, et non en prohibant l'immi-
gration chinoise, on peut atteindre toutes les
fins que contemnplent ou pourraient contempler
ceux qui redoutent les dangers de cette Immigra-
tion.

Vu les conclusions du rapport, on s'em-
pressa de frapper l'immigration chinoise d'un
impôt capital de $50. Si, après la période
qui s'est écoulée depuis 1880, la droite est
d'opinion qu'il est préférable et qu'il est
conforme à l'esprit du rapport d'augmenter
de $50 cet impôt-là, je déclare ne pas savoir
ce que parler veut dire.

Mais poursuivons l'examen de l'attitude
prise dans la suite par T'onorable député.
D'après lui, en envoyant cette dépêche, le
premier ministre ne songeait pas à s'attirer
des votes. Mais alors, que voulait-il done,
puisque ceux 'qui lui demandaient ce télé-
gramme étaient sur le point de voter? Il
prétend que ce télégramne n'a pas déter-
minîé aun seul vote, et, cependant, on l'a fait
circuler dans tous les comtés de la Colombie
Anglaise.

LM. PRIOR : Il a déterminé des milliers
de votes.

M. DAVIN : S'il en a été ainsi, c'est que
les électeurs de la Colom!bie Anglaise con-
naissaient assez le caractère du premier mi-
nistre pour juger que ce télégramme ne va-
lait pas le papier sur lequel il était écrit, et
que, par conséquent, il ne valait pas plus
que toutes les autres promesses qu'il à
faites. En vérité, Il est édifiant de voir l'ho-
norable député dans ce carrosse où il s'était
d'a bord efforcé de monter, et du haut duquel
il demande ensuite pardon de s'y 'trouver, et
s'efforce d'y ifaire excuser sa présence en
contemplant le vernis et la peinture qui en
recouvrent 'les roues. 11 est 'à peu près dans
la mime situation que 'le député d'Aisini-
boï-est 'M. 'Douglas), celui de la Saskatche-
wan (M. 'Davis) et autres à qui le premier

ministre et le ministre de l'Agriculture out
fait gagner des votes en proinettant au peu-
ple des Territoires que les Instruments ara-
toires et certains autres articles seraient
admis en franchise. On voit qu'il ont fait
tous les efforts pour se hisser dans 'ce car-
rosse confortable qui s'en va cahotant dans
la vieille ornière au lieu de rouler sur cette
voie large et élevée du libéralisme, comme
l'avait promis le très honorable premier mli-
ni stre.

'L'honorable député s'est peut-être contenté
de lire le rapport de 'la minorité qui fut pré-
paré par M. le juge Gray. Il n'y est pas dit
qu'il faille se garder de légiférer dans le
sens qu'on l'a fait plus tard, au sujet de
l'immigration chinoise, mais on y retrace à
l'égard de celle-ci une sympathie qui est
absente du rapport principal.

Quant au discours du député de Russell
(M. Edwards), je dois dire qu'il est une rai-
son-il semble ne pas y avoir songé-qui jus-
tifie la loi de 1886 et l'attitude actuelle du
gouvernement, c'est que les Chinois ne s'en
viennent pas ici comme immigrants, dans
l'intention de s'établir délluitivemnent dans
le pays, qu'ils laissent leurs familles en
Chine et ne s'occupent pas de prendre des
terres et devenir citoyens 'chez nous. S'il en
était autrement, s'ils voulaient faire partie
du peuple canadien, vivre de sa vie. et faire
de nos institutions les leurs, je m'opposerais
à ce qu'on les taxât. Mais l'immigration
chinoise en ce pays ne se compose que
d'hommes ; ce sont des ouvriers qui s'en
viennent faire concurrence aux nôtres dans
des conditions préjudiciables à notre vie so-
ciale, civile et nationale, et s'en retournent
dans leur pays avec tout l'argent qu.'ils ont
fait ici. Toutefois, c'est là un aspect de la
question auquel je n'attache pas particu-
lièrement d'importance ; ee que je considère
surtout, c'est que, ne venant pas ici avec
leurs femmes, ils représentent, par le fait
même, une immigration nuisible. Le preuve
faite devant cette commission démontre que,
si leur patience, leur persévérance et leur
esprit de 'travail tiennent du merveilleux, il
y a, d'un autre côté, certaines caractéris-
tiques qui les rendent ennemis des Canadiens
au point de vue national, social et politique,
et si cette immigration devait beaucoup
augmenter, elle finirait par être un véritable
sujet d'alarme. Ce qui domine chez .l'indi-
vidu, c'est l'instinct de la conservation ; il
en est de même pour les peuples, et c'est ce
qui justifie 'la. loi de 1S86 et celle dont nous
nous occupons dans le moment. Si cette
dernière n'a pas d'effet, si en augmentant
l'impôt de $50 après un si grand nombre
d'années, le premier ministre n'est pas Con-
vaincu de l'efficacité de cette loi, non seule-
ment il n'aura rien fait d'utile, nuatis toits
ses efforts n'équivaudront qu'à une simple
moquerie. Je ne dirai pas si un impôt de
$100 est suffisant ou non, 'mais ce' que je
dirai, c'est que, s'il n'a pas le résultat qu'a
laissé espérer le premier ministre au peuple
de la Colombie Anglaise, ce ne sera qu'un
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leurre, et le premier ministre n'aura pas
fait ce qu'il disait dans sa dépêche, de
même que les députés libéraux de la Colon-
ble Anglaise ne font pas aujourd'hui ce
qu'exige l'intérêt de leur province.

M. A. W. PUTTEE (Winnipeg) : De même
que le député de New-Westmi.nster . Ior-
rison), je dirai franchement que cette pro-
position ne me satisfait pas et que je crois
ne devoir pas l'appuyer. Elle ne répondra
pas du tout aux désirs du peuple de la Co-
lombie Anglaise ; quant aux députés de
cette province, ils peuvent parler pour leur
propre coipte. Il vaudrait mieux pour nous
tous que nous eussions le libre-échange et
qu'il vint en ce pays 100,000,000 de ces im-
migrants, a-t-on dit au cours de ce débat.

La Colombie Anglaise est. à l'heure
qu'il est, en-combrée de Chinois ; permettre
aux gens de cette race d'y venir librement
serait en chasser les blancs ; on n'y verrait
plus que quelquesc contremaitres de race
blanche commandant à des bandes d'ouvri-
ers chinois, et on aurait ainsi imposé nu tra-
vail des conditions dont nous ne voulons pas
et à la réalisation desquels nous devons
nous opposer.

Mais ce n'est pas seulement à titre d'ou-
vrier que je suis hostile à cette immigration
je le suis également comme Canadien. Les
intérêts les plus sacrés de la nation cana-
dienne réclament protection contre cet enva-
hissement. Il nous serait permis d'atteindre
de plus hautes destinées si l'immigration c-hi-
noise ne se faisait pas librement comme par
le passé, et si elle ne devait pas toujours
aller en augmentant. à moins que l'on nl'y
mette bon ordre. D'autres colonies anglaises
de même que les Etats-Unis ont pris des
mniesures énergiques en face -du fléau, et
parmi les jeunes nations. nous sommes prati-
quement la seule qui ouvre encore aujour-
d'hui ses portes à ces gens. Le gouverne-
ment ayant reconnu le droit du peuple (le la
Colombie Anglaise à une protection efficace,
je prétends que ce n'est pas rendre justice 1
ce dernier que se borner à élever de $50 à
$100 l'impôt qui frappe les Chinois. On a
dit-et nous. les gens de l'est, ajoutons foi
à ces propos parce que ce sont des personnes
renseignées qui les tiennent-que l'immi-
grant chinois. dépourvu d'argent, ne paie
pas lui-même l'impût actuel de $50 : il est
amené au pays par des entrepreneurs qui

alient 'linpOt, et maintiennent l'immigrant
en un véritable esclavage jusqu'à ce qu'il ait
gagné assez, jusqu'à ce qu'il ait plusieurs
fois gagné assez d'argent pour rembourser
les avances ainsi faites. Et cette augmenta-
tion le la taxe à $100 servira à prolonger la
servitude de l'immigrant .sans enrayer le cou-
rant d'immigration chinoise. Selon moi.
nous devrions fermer nos portes aux Chinois.
Je ne crois pas, comme on l'a allégué. que la
Chine ou le Japon puissent voir d'un mauvais
oeil les restrictions que nous voulons mettre
$ l'imigration de leurs gens. Les gouverne-
ments de ces pays ne portent aucun intérêt

M. DAVIN.

à cette question. Je suis dopinion qu'il se
fait ici beaucoup plus de travail pour souleVer
l'opinion chinoise et japonaise, et pour pro-
voquer des représailles, qu'il ne s'en fait en
Chine ou au Japon. A mon avis, la loi du
Natal est celle qu'il faut appliquer si l'on
veut enrayer tout courant d'immigration que
l'on ne juge pas avantageux. Depuis des
années la province de la Colombie Anglaise
et les corporations ouvrières de ce pays
adressent requêtes sur requêtes pour faire
porter la taxe à $500, et il me paraît tout
simplement absurde de ne l'élever que de
$50 à $100.

M. E. G. PRIOR (Victoria, C.A.) : Il m'a
fait peine de voir l'honorable député de New-
Westminster (M. Morrison) chercher à ap-
puyer le projet de loi maintenant devant la
Chambre. L'honorable gentleman sait qu'il
n'a pas de sympathie pour cette mesure ; il
sait que ·ce qu'il a. dit ne satisfera pas ceux
qu'il a charge de représenter ici. Il sait que
cette mesure intéresse ses électeurs plus que
ceux d'aucune autre partie de la Colombie
Anglaise, et (lue l'immigration chinoise cons-
titue pour eux une question brûlante. L'ho-
norable député a jugé à propos de déclarer
qu'il allait se cramponner au carrosse du
très honorable leader du gouvernement (sir
Wilfrid Laurier). Il semble penser que celui
dlu parti eonservateur est vermoulu. Le
carrosse conservateur est en usage depuis de
longues années, et il a rendu de grands ser-
vices. Celui qui porte mon honorable ami
est un peu plus neuf, je l'admets ; Il n'a pas
encore été mis à l'épreuve, et son attelage est
peut-être un peu plus frais. 'Mais les che-
'vaux eu sont tellement fringants qu'il se
peut qu'ils preiment bientôt le mors aux
dents et. je le crains fort, l'entraînent à leur
suite loin de la vie parlementaire. L'honora-
ble gentleman prétend que jusqu'à ces deux
ou trois dernières années les représentants
conservateurs de la Colombie Anglaise sem-
blaient ne porter aucun intérêt à cette ques-
tion. S'il veut bien se donner la peine de
consulter les Débats. il apprendra que. depuis
les dix, quinze et même les vingt dernières
années, les députés conservateurs de la Co-
lombie Anglaise n'ont pas cessé d'amener
cette question sur le parquet de cette Chan-
bre. -Si l'honora<ble gentleman prétend le
contraire, je lui demanderai alors ce qu'ont
fait messieurs Bunster, Shakespeare, Baker
et Gordon. Ces honorables gentlemen ont à
maintes reprises agité la question.

Mon honorable ami a dit que jamais au-
paravant je ne m'ét-ais occupé de l'immi-
gration chinoise. J'admets que je n'en ai pas
,parlé en Chambre avant 1895 ou 1896. je crois.
Mais chaque fois que j'ai adressé la parole
aux électeurs, cette question s'est trouvée au
nombre de celles que j'ai traitées ; je ne leur
ai jamais voilé mon opinion. et cette opinion
les a )ortés à considérer que j'étais digne de
les représenter. L'honorable député de New-
Westminster a dit que cette question est sé-
rieuse et que, depuis les quatre dernières au-
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nées, elle l'est plus que jamais. J'ai moi-
même exprimé le même avis. J'ai dit fran-
chement à mes électeurs que jusqu'à ces
six ou sept dernière années, je ne pensais
pas que cette question pût jamais devenir
aussi brûlante, parce que je n'avais pas vu
de Chinois en assez grand nombre pour me
permettre de réaliser tout le danger qui ré-
sulte de leur immigration au Canada. Mais
j'ai constaté, depuis, tout le tort qu'ils font à
notre pays. Peut-on me reproclher un chan-
gement d'opinion déterminé par mon expé-
rience passée ? L'honorable gentleman (M.
Morrison) a encore prétendu que le parti
conservateur n'a pas pris de mesures pour
enrayer cette immigration. Mais, comme je
le lui ai demandé au cours de son discours,
qui a présenté la première mesure dans le
but d'imposer une taxe sur les Chinois ? Le
parti conservateur. Il a fixé l'impôt à $50,
et chacun s'accordait, en ce temps-là, à pen-
ser qu'il aurait pour effet d'arrêter presque
entièrement, sinon tout à fait, ce courant
d'immigration. Mais le temps et l'expérience
nous ont appris qu'il en a été autrement. Je
c-ois que M. Chapleau, dans son rapport, a
exprimé la crainte que cet impôt de $50 ne
devint. pour l'avenir, qu'une mesure à l'eau
de rose-il ne pouvait l'affirmer.. L'expérience
itous démontre qu'il n'est pas assez élevé
pour nous protéger contre les Chinois.

MN. CHARLTON : Combien y a-t-il de Chi-
nois dans la Colombie Anglaise ? QueUle a
été l'ellicacité de cette taxe ?

3N. PRIOR : On a ·sa.isi la Chambre de
cette question, l'autre jour, et j'ai alors dé-
claré que les Chinois étaient beaucoup plus
nombreux dans la Colombie Anglaise avant
l'imposition de la taxe actuelle et' avant que
les travaux de constru*ction du chemin de
fer Canadien du Pacifique ne fussent ter-
minés.

M. CHA RLTON : i. 'honoraibLe gentleman
(M. Prior) a-t-il une idée précise du nom-
bre de Chinois établis dans la Colombie An-
glaise ?

M. PRIOR : Il doit y en avc'- de 20,000 à
25,000 ; c'est mon opinion.

Le MINISTRE DES FINANCES : Quil
est le total de la population dont ils font
partie ?

M. PRIOR : D'environ 160,000. L'honora-
ble député (M. !Morrison) a dit que l'impôt
de $50 ne constituait qu'une piètre restriction.
Je suis du même avis. Mais pourquoi le pré-
sent gouvernement, qui est depuis- quatre
ans au timon des affaires, qui a vu tous les
députés de la Colombie Ang'aise lui sou-
mettre cette question, qui a vu toutes les
Chambres de commerce et toutes les fédé-
rations du travail adopter des résolufons
insistant de la -manière la plus énergique
sur la solution de cette question, pourquoi,
dis-je, le gouvernement n'a-t-il pas, avant ce
jour, renehéri sur ce que mon honorable ami
appelle une piètre restriction ? L'honorable

député de Russell (M. Ddwards) désire sa-
voir la différence qui existe entre les' gran-
des puissances qui veulent que le Céleste
empiré soit ouvert aux Européens et les Chi-
nois qui persistent à vouloir émigrer au
Canada. Eh bien ! la différence est .sensible,
et la voici : Le Chinois peut venir en ce
pays, s'y donner see aises et faire une con,
currence désastreuse à nos compatriotes, tan,
dis que les Européens qui vont en Chine ne
portent pas ombrage aux Chinois. parce
quils ne sont pas capables de se conformer
à leur genre de vie. Lorsque le très hono-
rable leader du gouvernement a donné avis
de ce projet de loi, j'ai déclaré qu'il décon-
eerterait la population de la Colombie An-
glaise. D'après les télégrammes et les jour-
naux qui nous sont arrivés depuis, il paraît
que j'avais raison et que. d'une extrémité A
l'autre de la Colombie Angraise, on est fort
contrarié de constater que l'impût ne sera
augmenté qîue de $50. On a maintenu que,
pour être effective, la capitation devrait être
portée à $500.

L'autre jour, au lendemain des élections
provinciales, les partisans du gouverne-
ment, assemblés en caucus, ont adopté des
résolutions à cet effet, c'est-à-dire que le
gouvernement fédéral manquerait à son de-
voir envers la Colombie Anglaise, s'il n'é-
levait pas la taxe capitale là $500 et s'il na-
doptait pas la loi du Natal dans le but de
aous protéger contre l'immigration japo-
naise.

Chacun sait le tort que nous causent ces.
gens. L'honorable député de Burrard (M.
Maxwell) a prononcé l'an dernier, comme je:
l'avais fait moi-même, un long discours
'dans lequel il exposait les motifs qui de-
vaient nous engager à ne pas les laisser pé-
nétrer chez nous ; je ne crois donc pas qu'il.
suit utile de revenir sur le sujet. J'ajou-
terai cependant qife, bien que certains ma-
nufacturiers, quelques industries de pêche-
et conserves alimentaires, ainsi que quel-
ques chefs de famille qui emploient des do--
mestiques Chinois en éprouveraient de lé-
gers inconvénients, la masse de la popula-
tion de la Colombie Anglaise favorise un
impôt plus protecteur, et est prête à subir
les conséquences qui en résulteraient tout de
suite. Débarrassons-nous des :Chinois et
des Japonais, et nous ne tarderons pas à
voir la population de l'est du Canada af-
fluer vers notre province et y occuper les-
emplois que détiennent ces gens à l'heure
qu'il est.

La population de la Colombie Anglaise
espère que le gouvernement du Canada use-
ra de toute son influence auprès du gouver-
nement impérial dans le but d'enrayer le-
courant actuel de l'immigration .japonaise.
Je sais que des raisonsi d'Etat ne permet-
tent pas au gouvernement d'agir en toute 11-
berté à l'égard de ces gens ; il pourrait né-
anmoins user de toute son influence auprés.
de la Grande-Bretagne. Nous savons que
l'Angleterre se repose sur le Yukon en cas
de troubles en extrême Orient, de la nature-
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de ceux qui se dessinent présentement en
('lihine. et que les gouvernem en ts lie sau-
raient user de trop de prudeiice. en s'occu-
pant de questions de cette nature. Je crois
cependant que le gouvernement actuel pOur-
rait user de la très grande faveur dont il
jouit auprès du gouverneanent impérial pour
aviser aux moyens de mettre fin à ce cou-
rant envahisseur. Jamais le gouvernement
impérial ne nous prétera une oreille plus at-
tentive qu'au moment où les entants du
C(anada font le sacrihtee sublime de leur vie
sur les champs d'honneur du Sud-Africain.
C'est le nonent ou jamais de demander
la reconnaisanîe des services rendus.

l.e très honorable chef du gouvernement
nous a appris qu'il fallâit instituer une coin-
mission chargée de s'enquérir de cette ques-
tion de l'immigration chinoise et japonaise.
Je prétends qu'uie telle commission est
sans utilité aucune. Chacui sait ce qui se
peut apprendre au sujet de cette classe
d'imiiitigrants établis dans la Colombie Au-
glaise. Tous ceux qui ont vécu dans cette
province y ont en (les leg.ons de choses sous
les yeux.

Le gouvernement doit savoir, d'après les
résolutions qui lui ont été adressées, d'après
les discours prononcés en publie, à quel
point en est la question; et les statistiques
feront voir, ou devraient faire voir, le nom-
bre exact de Chinois et de .laponais immi-
grés en eette province.

Le gouvernement, à taon avis, a un dou-
ble but en créant cette commission. D'abord,
cela lui permet de récomlipenser les services
politiques de trois ou quatre dévoués parti-
sans en leur donnant de l'emploi pendant
quelques mois, sans compter le plaisir du
voyage en1 Colombie 'Anglaise, où ces mes-
sieurs vivront grassenieut. Ensuite, s'il est
créé une commlission, ce n'est guère qu'au
bout de neuf ou douze mois qu'elle sera en
mesure de faire un rapport destiné à être
déposé sur le bureau de la Chambre. Dans
l'intervalle, le gouvernement se présentera
devant le peuple, et je suis d'avis qu'il ne
court pas la moindre chance d'être porté de
nouveau. au pouvoir-

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez!

M. PRIOlt : C'est là ma ferme convic-
tion. Mais si, par accident, ces messieurs
reviennent au pouvoir, ils mettront tout
'simplement la question au raneart pendant
toute la durée du prochain parlement, tout
comme ils lont fait par le passé. Je le ré-
pète, le gouvernement a [fait preuve d'ui
grand manque de courage en ne réglant pas
cette question. Voici ce que disait le député
de Burrard, la session dernière:

Je ferai observer à mes honorables collègues
de droite et de gauche que cette question est de
plus grande importance aujourd'hui qu'elle ne
'l'était alors ; et elle intéresse encore plus vive-
ment les provinces de l'est aujourd'hui que ja-
mais, et j'espère que les membres du cabinet,
qui y sont également intéressés, ne décevront
point nos espérancls. Non ; l'on ne saurait s'exa-

M PRIORt

gérer l'importance de cette question, et d'ail-
leurs, il -est impossible d'en esquiver la solu-
tion ; il faut résolument l'aborder, et cela à
brève échéance.

.Tabonde dans le sens de l'honorable dé-
puté. Au lieu d'ajourner Indéfiniment la
solution de la question, le cabinet aurait dû
faire preuve d'assez de bravoure et de cou-
rage pour l'aborder sans délai et imposer
une taxe dTà peu près S,500.

On a cité une célèbre dépêche adressée par
le premier ministre actuel à M. McLagan.
du World, de Vancouver. immédiatement
avant les élections de 189t. Le député âle
New-Westinlnster (M. Morrison) affirme que
cette dépêche n'a pas influencé un seul
électeur. Je nie carrémnelit la chose. Je
vais faire voir l'influence exercée par cette
dépêche il Vancouver et a Victoria. Citons
encore un extrait du discours du député de
Burrard. Voici ce qu'il disait au sujet de
cette dépêche

Disons-te, en terminant, lorsqu'on a donné lec-
ture de cette dépêche du premier ministre à -l'une
des plus grandes assemblées qui ait jamais été
tenues à Vancouver, dépêche portant que nos dé-
sirs seraient ses désirs, Il s'éleva au sein de cette
assemblée une des plus vives acclamations dont
j'-ai jamais été témoin ; car le peuple comprenait
qu'il avait enfin trouvé son Moïse politique. Le
gouvernement, je l'espère, sera fidèle à cette pro-
messe.

Dans l'ancien testament, on lit qu'une pauvre
femme s'était souvent présentée au j'uge pour
obtenir justice. Mainte et mainte fois on ferma
l'oreille à sa demande mais enfin on écouta sa
prière. Eh ! bien, les citoyens de la Colombie
Anglaise, ont aussi un grief, la chose est hors
de doute. Ils ont fait tout ce qu'il est humaine-
ment possible de faire, pour exposer leur grief et
gagner les sympathies du gouvernement. Nous
avons éprouvé nombre de refus. Aujourd'hui,
nous tentons un nouvel effort et le gouverne-
ment, je l'espère, à cette phase de l'agitation,
comprendra qu'il est de son devoir de se rendre
à nos vœux, et de nous donner un peu plus de
pouvoir restrictif que nous n'en avons aujour-
d'hui.

Or, M. lOrateur, puisque cette dépuéehe a
produit pareil effet sur l'assemblée de Van-
couver, elle a dû servir à enflammer les espé-
rances de centaines d'électeurs qui deman-
(laient protection contre ce fléau ; et je ne
crois pas que le député de Burrard ose ré-
péter. i la suite du député de New-West-
minster que la dépéehe en question n'a nulle-
ment influencé le résultat (le l'élection. La
promesse faite a cette époque par le premier
ministre est celle-ci : c'est que les désirs des
députés libéraux doivent l'emporter. Du
reste, le premier ministre n. de ceur léger,
violé cette promesse. comme toutes ses au-
tres promesses. et il ne s'en est servi que
pour répondre aux besoins du moment. Ici
encore, comme toujours, le premier ministre
s'est, montré opportuniste ; et si je ne me
trompe, cet opportunisme ne l'a pas rehaiussé
aux yeux de la population de ila Colombie
Anglaise.

Personne ne peut prévoir l'avenir ; mais,
depuis les troubles qui ont surgi en Chine,
on peut s'attendre, je crois, à voir les hordes
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chinoises envahir de plus en plus notre pays,
,surtout si les grandes puissances réussisseit
.à endiguer la révolution qui a éclaté en
Chine. Si l'ordre se rétablit, et lue les Euro-
pêens continuent plus 'que jamais à se ren-
dre en 'Chine, il arrivera que les Chinois vou-
dront de plus en plus venir en Colombie An-
glaise. C'est là une conséquence naturelle.
Par conséquent, à mon avis, c'est le devoir
du gouvernement de déployer les plus éner-
giques efforts et de prendre le seul moyenlpraticable pour éloigner ces étrangers dlii
pays. L'autre jour, lisant le compte rendu
des débats extra-parlementaires de la Oham-
bre des communes d'Angleterre pour 1890, je
tombai sur un discours prononcé par le très
honorable M. Gladstone, dont le premier mi-
nistre, j'en 's1uis -convaincu, ne révoquera pas'
en doute l'autorihé. Adressant la parole t
Prince s Hall, Piccadilly, le 12 die mai 1890,
à une assemblée présidée par le comte de
GranvihIe, au sujet du libre-échange et de la
protection, voici ce qu'il disait:

Il faut l'avouer, c'est un grand mécompte que
de constater combien la doctrine du libre-échange
a perdu de terrain dans le cours des vingt années
écoulées. Sans doute, cet affreux militarisme, ce
vampire qui s'est abattu sur l'Europe est res-
ponsable du mai, dans une large mesure, maisil n'en est pas la seule cause, puisque, même
dans les pays où le militarisme ne règne point,
le libre-échange a rétrogradé. Il a perdu du ter-
rain. tandis que le protectionnisme en a gagné
aux Etats-Unis d'Amérique, et je regrette encore
bien plus de constater la même chose dans les
colonies anglaises, car nous 'n'étions pas en lieu
d'espérer que les Etats-Unis d'Amérique respec-
teraient notre exemple, quand nous avons adopté
le système du libre-échange. Je ne dis pas que
nous avions droit de nous attendre à cela, mals
il n'eût pas été déraisonnable d'espérer au moins
que les colonies auraient attaché plus de poids à
notre expérience.

Pnis il aDoute :

Autrefois, on avait coutume de restreindre la
protection aux marchandises, et je me souviens
que j'avais l'habitude de demander : " Pourquoi
limitez-vous la protection aux marchandises ?
Pourquoi ne l'appliquez-vous donc pas aux per-
sonnes ? " Comment se fait-il que les classes ri-
ches et puissantes de ce pays, quand elles avaient
la haute-main sur la législation, n'ont pas
imposé des droits prohibitifs sur l'importation des
chanteurs de l'opéra italien ? Pourquoi nos
chanteurs anglais, si honnêtes. si laborieux,
quoique peut-être doués d'une voix moins mélo-
dieuse, n'auraient-ils pas tout autant droit à la
protection que les 'mauvais produits ou les pro-
duits inférieurs -d'aut-res branches , Eh bien,
personne n'a jamais songé à mettre les chanteurs
de l'opéra italien au ban de 'la protection. ' Ces
messieurs étaient bien' trop avisés pour sacrifierileurs propres plaisirs et leur propre confort à
la doctrine du protectionnisme, quand cela Ces
touchait de si près. La chose peut paraître In-
croyable, mais vous vous rappelez que a'on 'a dit
à bon droit que "la vérité est plus étrange que
la fiction" et aujourd''ui, la protection est ap-
pliquée aux personnes, et non plus uniquement
aux marchandises. Je ne saurais dire avec pré-
cision auel egt l'état de la loi aux Etats-Unis et
si l'on y voit tont simplement d'un mauvais ceil
'invasion des Chinois ou si l'on y met des en-.

traves au moyen de restrictions législatives ou
d'une taxe quelconque ; mais, dans les colonies
australiennes, parmi nos propres nationaux, l'im-
portation des Chinois est ou prohibée ou
frappée d'une taxe. C'est tout simplement de
la protection. Il est assez légitime de la révéler
aussi aux yeux du monde; et pourquoi taxe-t-on
de la sorte les Chinois? Ce n'est pas qu'une race
supérieure se révolte à l'idée de subir le contact,
j'oserais dire la souillure d'une race inférieure;
ce n'est pas que la civilisation soit hostile à
toutes relations avec un peuple que il'on regarde
comme peu 'civilisé. Les Chinois viennent con-
currencer la main,d'oeuvre et quelques-unes de
ces colonies, sinon toutes les colonies, prohi-
bent ileur entrée au pays ou du moins ýla 'restrei-
gnent en la frappant de taxes élevées, équiva-
lant virtuellement dans quelques cas, je crois,
à la prohibition-et pourquoi? Parce que leOhinois fournit plus 'de travail pour le salaire
qu'il reçoit; parce qu'il est moins exigeant ;
parce qu'il 'consomme beaucoup moins de bois-
sons alcooliques. Voilà pourquoi le Chinois est
un rival si formidable. Ce n'est pas pour ses
vices, mais pour ses vertus qu'on le re:oute.
En raison de ces vertus, la protection s'est dé-
veloppée d'une certaine façon et dans une me-
sure heureusement inconnue chez nous et elle
s'applique-comme cela doit '.ogiquement se faire,
j'en conviens--à 'l'importation des être humains
aussi bien qu'ft celle des marchandises, produit
de la main-d'œuvre humaine.

Le premier ministre est libre-échangiste.
Il a déclaré qu'il était partisan de ce sys-
tème de vieille date, et en outre, démocrate
à tous crins, comme il s'en est glorifié un
jour, il porte avec orgueil sur sa poitrine
la médaile que lui a décernée le club Cob-
den. Est-ce pour cela qu'il ne veut pas
protéger les ouvriers de la Colombie An-
glaise ? Eh bien ! M. Gladstone le déclare
ici ; pour être conséquent il lui-même,
le protectionniste doit protéger non seule-
ment les marchandises, mais, en outre, l'ou-
vrier qui fabrique ces marchandises. Bien
qu'il soit libre-échangiste et qu'il porte la
médaille Cobden, le premier ministre a été
forcé d'avaler notre tarif protecteur chair
et os. S'il veut être conséquent à lui-
néme, qu'il mette au rancart sa médaille
Cobden ; et s'il tient à être protectionniste
conséquent, il doit protéger les personnes
tout comme les marchandises. Voilà ce que

ai voulu établir en citant le discours de M.
Gladstone.

Je àiFai guère autre chose à ajouter. C'est
une question débattue depuis des années
et sur laquelle les deux partis dans la pro-
vince sont du même avis. Ce qu'on de-
mande à grands cris, ce n'est pas une com-
mission qui entraînera de nouveaux retards,
mais l'augmentation de la taxe de $100 IL
$450 ou à $500, comme le veut la proposition
et: létude.

M. G. R. MAXWELL (Burrard) : Je ne
voulais pas prendre part au débat à cette
heure-ci ; mals certaines observations du
député de Victoria (M. Prior) me forcent A
prendre la parole. Je sympathise viveinenit,
sur nombre de points. avec l'hionorable préo-
pinant. Dans ses observations sur, les as-
pects généraux de la question, je conviens
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que l'honorable député a parlé bon sens et
logique ; mais quand il aborde d'autres su-
jets étrangers au fond de la question, il
leur donne une fausse interprétation. Ainsi
au sujet de cette fameuse dépêche qui l'in-
trigue tant-

M. PRIO1 : Cela vous a intrigué, l'an-
née dernière.

M. MAXWELL : Pas du tout. Je dois
l'avouer, cette dépêche a été envoyée à l'in-
su des députés qui briguaient les suffrages
dans l'intérêt du parti libéral.

3. McLagan, comme le savent tous ceux
qui demeurent en Colombie Anglaise, est
un libéral enthousiaste ; et sans me con-
sulter, ni en aviser avec d'autres amis, il
adressa cette dépêche au chef du parti libé-
ral et en obtint la réponse publiée. Ce soir-
là. quand on donna lecture de cette dé-
péche, il s'éleva une grande acclamation dans
l'assemblée, il est vrai ; mais l'honorable
député a oublié de nous signaler un autre
'fait ; c'est que le chef du caibinet à cette
époque, le chef actuel de l'opposition, en-
voya aussi une dépêche, pour faire contre-
poids à celle du chef actuel du cabinet.
Dans cette dépéehe. le chef conservateur
fait la même offre que le chef du parti li-
béral. A l'une des assemblées tenues au
cours de cette campagne électorale à Van-
couver, un conservateur donna lecture d'une
prétendue dépêche du chef actuel de l'oppo-
sition (sir Charles Tupper) déclarant quelle
attitude il entendait tenir à ce sujet, s'il
était porté au pouvoir.

M. PRIOR : Quand?
M. MAXWELL : Au cours de la campa-

gne. Ainsi, le député de New-Westminster
(M. Morrison) à mon avis, a affirmé à bon
droit, 'qu'en raison de l'attitude prise par
les deux chefs, les choses restèrent dans le
même état. Voyant que le chef conserva-
iteur avait pris la même attitude que le
Uhef libéral, les deux partis rentrèrent cha-
cun dans leurs cadres ordinaires et votèrent
suivant leurs principes politiques.

M. PRIOR : Je n'ai jamais entendu parler
de la chose.

M. MAXWELL : J'ai entendu lire cette dé-
pêche, et cela eut pour conséquence de faire
rentrer tous les conservateurs de Victoria
dans les rangs. Le député de Victoria (M.
Prior) doit être responsable de la cliose.
Voudrait-il me dire qui a le premier amené
les Ohinois en Colombie Anglaise ? Quel est
le parti politique qui est responsable de l'é-
tat de choses actuel ? Mon honorable ami
(M. Prior) et les députés de l'opposition, ne
veulent pas tenir compte du fai.t que c'est
le parti conservateur qui a fait entrer les
Chinois en Colombie Anglaise. Non seule-
ment ces messieurs ont amené les Chinois ici,
mais, si je ne me trompe. ils leur avaient
formoeicment promis de les renvoyer en
Chine. une fois que les travaux de la cons-
truction du elî(min de 'fer seraient terminés.

M. MAXWELL.

Ils n'ont jamais tenu parole à ce sujet. J'i-
gnore quelle Influence a été mise en jeu à
cette époque, mais, au lieu de renvoyer les
Chinois dans leur pays, comme le gouverne-
ment conservateur avait promis de le faire,
on les dispersa par toute la Colombie Anglai-
se, et voilà la source de nos embarras ac-
tuels. C'est sur le parti conservateur que
retombe la responsabilité des embarras de
la Colombie Anglaise au sujet de ces étran-
gers.

M. LANDERKIN : Ce sont les conserva-
teurs qui sont responsables de toutes nos
misères.

M. MAXWELL: Oui, ce sont eux qui nous
ont légué toutes ces misères, comme le fait
observer l'honorâble député (M. Landerkin).
Le député de Victoria (M. Prior) manque de
sincérité dans l'attitude qu'il prend aujour-
d'hui. Je le lui demande : Qui emploie ces
Ghinois en Colombie Anglaise ? Ce sont les
fabricants de conserves et les industriels qui,
dans une large mesure, appartiennent au
parti conservateur.

M. PRIOR : Pas du tout.
M. MAXWELL : Pour la plupart, ils sont

conservateurs.
M. PRIOR : Il y a autant de libéraux que

de conservateurs.
M. MAXWELL : Non.
M. LANDERKIN : Ils sont tous libéraux

maintenant.
M. PRIO U : De quel parti se réclament M.

Huna et M. Ewing ?
M. MAXWELL : On ne compte que six ou

huit libéraux sur quarante-six ou quarante-
huit industriels.

M. LANDERKIN : Ils voteront tous pour
nous, aux prochaines élections.

M. MAXWELL : Presque tous ceux qui
emploient ces Chinois, à Victoria, sont mem-
bres du grand parti conservateur. Quand
bien même l'honorable député voudrait pren-
dre une attitude Ïhostile aux Chinois, je doute
fort que ses partisans lui permissent de le
faire. Il lui est facile de prendre pareille
attitude au parlement et cela pour des rai-
sons' poIltiques, et je dois l'avouer, Il entend
fort bien ses Intérêts politiques ; -mais, de
fait, quand viendra le moment d'agir, il fera
comme par le passé : Il se tiendra cói. Il
prétend que cette question va nous donner
no-tre coup de mort politique. Eh bien l je
l'avoue, la vie politique ne me sourit guère,
après tout, et je ne me désolerais pas outre
mesure, si sa prédiction se réalisait ; mais
quelle que soit l'issue de la prochaine lutte
électorale et quel que soit le sort qui nous est
réservé après la bataille, je suis convaineu
('une chose ; c'est que le peuple de la Colom-
bie Anglaise comprendra que les. députés
libéraux actuels représentant la province, Ici.
ont vaillamment défendu ses intérêts en
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cherchant à faire adopter une législation à
son bénéfice, et à cet égard, les électeurs
n'auront rien à leur reprocher. Il est possible
que, nous n'ayons pîA obtenu tout ce _que
nous désirons et tout ce que mérite la pro-
vince de la Colombie Anglaise ; mais, au
moins, les électeurs nous rendront ce fémoi-
gnage que nous nous sommes efforcés de
faire notre devoir.

L'honorable député (M. Prior) affirme que
les conservateurs ont souvent saisi la Cham-
bre de cette question. Dans le discours au-
quei il a fait allusion, ce matin, j'ai rendu
hommage aux députés qui se sont acquittés
de cette tâche par le passé. J'en conviens,
ils se sont bien acquittés de leur mission, et
ont fait oeuvre utile, et nous bénéficions
grandement aujourd'hui de leurs travaux.
Nous leur devons beaucoup en raison des
efforts qu'ils ont déployés ici et en public,
afin de faire saisir IL la population de l'est
toute l'importance de cette question. Mais,
de fait, pendant quinze ans, le parti conser-
vateur n'a fait que temporiser et user d'ater-
moiements sur cette question. Il lui a fallu
seize longues années pour établir une taxe
de $50, et, lorsque M. iChapleau saisit la
Chambre de cette mesure, il fit ses excuses
à cet égard, déclarant qu'il proposait la
chose à regret. Il le savait parfaitement,
la plupart des députés de la droite à cette
époque étaient -hostiles à cette mesure ; mais
force leur fut bien de l'appuyer, afin d'apai-
ser la clameur de la population de la Colom-
ble Anglaise.

Ainsi donc, voilà le résultat magnifique de
16 années de législation: une taxe de $50.
Et le parti conservateur veut se glorifier au-
jourd'hui d'avoir réglé cette question!
Quant à nous, il nous a fallu ii peine quatre
ans pour arriver au résultat accompli en
seize années par les conservateurs, et, par
dessus le marché, nous avons établi une
commission pour régler la question. Nous
pouvons compter sur la promesse du premier
ministre, quand il affirme que le gouverne-
ment n'a pas dit son dernier mot à ce sujet.
-C'est là une démarche préliminaire, et quant
au résultat de la commission, Il n'y a rien à
appréhender. Lorsque tous les 'faits se rat-
tachant à la situation actuelle auront été
mis en pleine lumière, le gouvernement, j'en
suis convaincu, se sentira obligé de céder
aux voux des populations de la !Colombie
Anglaise. Aujourd'hui même, le député de
Russell (M. Edwards) nous a fait une magni-
fique harangue sur cette question. J'en con-
viens, en tant qu'il s'agit de la base sur la-
quelle Il a appuyé son argumeutation, mon
honorable ami a parfaitement raison. Tout
le monde admet que Dieu a créé les Chinois,
tout comme les .autres peuples. Ce n'est
pas sur ce terrain que je me place pour de-
mander une législation contre les Chinois.
L'autre jour, en séance de comité, l'honora-
ble député, qui est grand éleveur de besti-
aux et qui se préoccupe. vivement de l'amé-
lioration des races au pays, nous a dit qu'il
parquait les animaux Infectés et qu'il ne

leur permettait pas de se mêler aux ani-
maux sains. Or, s'il est si attentif et si soi-
gneux au sujet de ses bestiaux, pourquoi se
montre-t-il si indifférent au sujet de l'lhuma-
nité? L'attitude qu'il prend ici me parait
absurde. Du reste, à mon avis, l'antique loi
donnée par le Créateur aux Juifs était par-
faitement légitime; j'entends la défense
qu'il avait faite aux Israëlites de se mêler
à ceux qui étaient infectés et qui n'attei-
gnaient pas le niveau auquel le peuple juif
aspirait. Ce n'est pas au point de vue de la
race que nous sommes hostiles aux Chinois.
Au contraire, nous sympathisons avec eux
dans les circonstances actuelles; mais,
comme l'a fait observer le député de Winni-
peg (M. Puttee), il nous répugne d'encoura-
ger une classe d'individus qui exploitent les
sueurs de leurs pauvres compatriotes. Nous
demandons l'abolition de ce trafic d'esclaves.
Nous ne voulons pas qu'on ouvre les portes
de la Colombie Anglaise à ces troupeaux de
pauvres êtres humaints que nous amènent
des spéculateurs qui veulent s'enrichir à
même le produit de la main-d'ouvre chi-
noise dans notre province.

L'honorable député (M. Prior) a fait allu-
sion à l'attitude prise par la députation de
la nouvelle législature de la Colombie An-
glaise. Je suis bien aise de voir que les dé-
pntés conservateurs de cette législature se
rangent à notre avis. On le sait, la plupart
des chefs conservateurs s'opposaient carré-
ment à toute initiative à ce sujet. A une
convention tenue à New-Westminster, il leur
fut impossible de définir leur politique au su-
jet de la question chinoise. et Ils se conten-
tèrent d'adopter une résolution recomman-
dant de faire venir des provinces de l'est des
filles destinées à remplacer les Chinois em-
ployés comme cuisiniers.

Une VOIX : Très bien!

M. MAXWELL: Je le sais, le député de
Victoria approuve la chose, et d'ailleurs tout
le monde l'approuve. Je n'entends nullement
faire de politique à ce sujet. Sauf quelques
industries, la population de la Colombie An-
glaise est unanime sur cette question, et j'au-
rais été bien aise, si le gouvernement avait
été en mesure de donner pleine satisfaction
aux 'vœux de la province à ce sujet. Mon
honorable ami (M. Prior) a en tort, à mon
avis, de jeter du louche sur la commission
que le gouvernement doit établir. Qui a de-
mandé la création de cette commission? Peut-
être l'honorable député (M. Prior) lignore-t-
il, j'ai reçu du consei: des arts- et métiers de
Vancouver une requête, demandant au gou-
vernement de nommer une commission char-
gée de s'enquérir de ces faits. J'ai demandé
à ces messieurs par dépêche, s'ils consenti-
raient à laisser ajourner cette législation jus-
qu'à ce que la commission eut fait son rap,-
port ; mals l, rpondirent : Non, nous ac-
cepterons en fait de législation tout ce que
le gouvernement voudra (bien nous donner;
mais, dans l'intervalle nous demandons. la
création d'une commission chargée de faire
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enquête sur toute la question relative aux
Chinois et aux Japonais.

Je félicite le gouvernement de l'œuvre ac-
complie jusqu'ici, et bien que je ne sois pas
satisfait,. je prétends, comme l'a dit le député
de New-Westminster, qu'un petit pain vaut
mieux que rien du tout. Je suis bien aise que
le gouvernement crée cette commission ; car,
d'abord nous n'aurons rien à perdre à faire
enquête sur la situation ; et en outre, notre
clameur deviendra si forte et si persistante
que le gouvernement n'osera pas refuser de
se rendre à toutes les justes demandes de la
population de la Colombie Anglaise.

Le comité rend compte de ses délibérations
sur la résolution ; et après avoir subi sa
deuxième lecture, elle est adoptée en épreuve
définitive.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose que la résolution à
l'étude soit renvoyée au comité général char-
gé de l'étude du bill (n° 180) relativement à
l'immigration chinoise.

La Chambre se forme en comité, afin de
délibérer sur le bill.

(En comité.)
Article 4,
Le PREMIER MINISTRE : Je suis en me-

sure de donner au comité quelques renseigne-
ments au sujet des nouvelles dispositions qui
se rencontrent dans cet article. D'abord, il
s'y trouve une disposition relativement à la
création d'un contrôleur en chef. Virtuelle-
ment, la charge n'est pas nouvelle, mais la
législation l'est. Il y a toujours eu un con-
trôleur en chef, nommé par arrêté ministé-
riel, et c'est le sous-ministre du Commerce ;
tandis qu'ici nous statuons législativement
sur cette charge. M. Parmalee, le sous-mi-
uistre, continuera à remplir cette charge.

M. MAXWELL : Dois-je comprendre, d'a-
près ce que dit le très honorable premier
ministre, qu l'on a l'intention de garder le
contrôleur actuel i?

Le PREMIER MINISTRE: Oui.
M. MAXWELL : Eh bien! je ne crois

pas que ce soit juste. Tout le monde sait
que M. Parmalee est tout à fait hostile à
cette loi, et une partie des ennuis que nous
avons eus là-bas est due aux efforts qu'il
a fait pour la combattre.

M1. FOSTER : Il doit appliquer la loi.
M. 'MAXWELL: Oui, mais il y a différent-

tes manière de l'appliquer.
M. FOSTER : Il n'y a qu'une manière

juste.
Le PREMIER MINISTRE : Je regrette

,que mon honorable ami n'approuve pas
cette disposition. Je dois dire que M. Par-
malee est un de nos meilleurs fonctionnai-
res, ainsi que tout le monde le sait. Il a agi
loyalement, comme je vais le prouver, car

M. MAXWELL.

quelques-unes de ces nouvelles dispositions,
que mon honorable ami approuvera, j'en
suis sûr, c'est M. Parmalee qui les a sug-
gérées.

L'objet de mon honorable ami, c'est d'ex-
clure les Chinois. J'ai eu plusieurs entre-
tiens avec M. Parmalee sur la question, et,
qu'il partage les opinions de l'honorable dé-
puté de Burrard (M. Maxwell), opinions
comportant que les Chinois sont un embar-
ras et qu'on doit les exclure, ou qu'il appuie
les idées de mon honorable ami, le député
de Russell (M. Edwards), je ne sais qu'une
chose : c'est que, dans cette affaire comme
sous tous les autres rapports, l'unique dé-
sir de M. Parmalee est d'appliquer la loi
telle qu'elle est.

Le paragraphe g est une nouvelle dispo-
sition :

(g.) L'expression " véhicule " signifie tout bac
passeur, chaloupe, bateau, wagon de chemin de
fer, charrette, chariot, voiture, carosse, traîneau
ou autre moyen de ·transport quelconque, de
quelque manière qu'il soit mu ou tiré.

Ce mot " véhicule " ne se trouve pas dans
l'ancienne loi, et M. Parmalee a suggéré
l'inserlion de ce mot afin que la loi, dont le
but est d'exclure le Chinois, fût plus com-
plète. L'ancienne loi s'appliquait seulement
aux Chinois qui arrivaient par eau, mais
nous savons que plusieurs arrivent par terre,
et cette disposition est Insérée afin de com-
prendre tout autre mode d'entrée. Aujour-
d'hui, les Chinois arrivent dans le pays de
trois manières différentes : Ils viennent di-
rec'tement par la mer; Ils viennent des
Etats-Unis par chemin de fer ou autrement,
et ils viennent à pied. Nous avons plus
loin une disposition qui comprend ces trois
ianières-et il s'agit Ici d'une de ces ma-
nièr>es-et cela prouve que l'on ne s'écarte
pas du tout de l'esprit de la loi.

M. J. M. DOUGLAS (Assiniboïa-est) : J'ai
une objection à la partie du paragraphe d
qui se trouve entre guillemets :

(d.) L'expression " immigrant chinois " signi-
fie toute personne d'origine chinoise (y compris
toute personne dont le père ou la mère est
d'origine chin:ise) entrant en Canada et n'ayant
pas droit au privilège d'exemption décrété par
l'article 6 du présent acte ;

Je désire faire observer que cette dispo-
sition exclut les enfants d'un missionnaire
très disilngué, le révérend Dr McKay, peut-
être un des hommes les plus heureux du
19e siècle. Il ne pourrait pas lui être per-
mis d'amener ses enfants ici pour les faire
instruire sans payer une capitation pour
chacun.

Je songe en ce moment non seulement à
son cds, mais aussi au cas du révérend J.
E. Glardner, de l'église méthodiste du Ca-
nada, qui, pendant un grand nombre
d'années, a habité Victoria, et,-plusieurs
honorable membres de cette Chambre le
savent-il a du sang chinos. dans les vei-
nes. Il a épousé une Anglaise, mais, quoi
qu'il en soit, cette disposition s'appliquerait
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à ses enfants. E a rendu d'excellents ser-
vices à l'église méthodiste et à ce gouver-
nement comme interprète dans la Colombie
Anglaise, et, aujourd'hui, Il occupe le poste
distingué d'interprète à San Francisco pour
le gouvernement américain. M. Gardner
est bien connu pour ses hautes études et
ses grandes connaissances ; cependant, sa
famille serait exclue ou cette disposition
s'appliquerait à ses membres, et, pour cha-
cun de ces derniers, il lui faudrait payer
$100.

Le Dr McKay est Canadien, et, certaine-
ment, une grande partie de la population
chrétienne du Canada serait froissée si le
gouvernement adoptait ce principe. A mon
avis, Il serait possible de modifier ce para-
graphe pour répondre aux cas que j'ai men-
tionnés.

Je propose aussi que l'on change le para-
graphe 4 de l'article 6, lequel comporte ré-
ellement le même principe :

Tcute femme d'origine chinoise qui est l'épouse
d'une personne qui n'est pas d'origine chinoise
sera, pour les fins du présent acte, réputée ap-
partenir à la même nationalité que son mari.

J'aimerais modifier ainsi ce paragraphe:
Toute famnfe ou 'les enfants de toute femme

d'origine chinoise qui est l'épouse de quelqu'un
qui n'est pas de cette origine, seront, pour les
fins du présent acte, réputés appartenir à la
même nationalité que le mari et 'le père.

La Chambre, je crois, approuvera l'idée qui
me porte à signaler cette question à son
attention. Personnellement, je ne suis pas
ici pour encourager l'immigration chinoise.
J'ai passé deux hivers dans la Colombie An-
glaise, a'un à Vancouver et l'autre . Victoria,
et je connais les difficultés auxquelles a
donné lieu, là-bas, la présence des ouvriers
chinois. Je crois qu'il est plus facile de con-
vertir les Chinois au christianisme dans leur
propre pays. Je ne désire pas encourager 'Im-
migration des Chinois au Canada, mais lors-
qu'ils sont ici, nous devons en prendre notre
parti. Tout en approuvant beaucoup l'esprit
général du bill, je désire signaler à l'atten-
tion de la Chambre ces deux paragraphest
de l'article 6, b et 4.

Il y a aussi une autre question importante
sur laquelle j'attirerai l'attention lorsque
nous y arriverons.

Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai pas be-
soin de dire à mon honorable ami (M. Dou-
glas) que toute la Chambre approuve les
idées qu'il a exprimées, et je n'ai pas besoin
de lui dire, non plus, que ce n'est pas l'in-
tention de la 'lol d'atteindre la classe de per-
sonnes dont il a parlé. Toutefois, à mon
avia, il n'est pas du tout nécessaire de mo-
difier cet article dans le sens que suggère
l'honorable député ; et il a suggéré cea dâns
un excellent bat. Les exceptions dont parle
mon honorable ami, il peut mieux les faire
dnns un utre, article du bil1, et s'il examine
le paragraphe c de l'article 6, il verra qu'il
renferme les exceptions qu'il voudrait Insé-
rer. Si ce paragraphe n'est pas assez clair
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pour répondre à son idée, nous pouvons l'a-
mender. Les exceptions stipulées sont:

Les marchands, leurs femmes et leurs enfants,
les touristes, les hommes de science et -les étu-
diants.

Je crois que cette disposition s'appliquera
à la classe de personnes; les missionnaires,
dont a parlé mon honorable ami, et que cette
classe ne sera pas soumise à la taxe. Si
le Rév. Dr McKay venait à Victoria, je suis
sûr que dès qu'il se ferait connaître, nos
fonctionnaires décideraient immédiatement
que le paragraphe c de l'article 6 s'applique
à sa famille.

M. FiOSTER : Je ne le crois pas.
Le PREMIER MINISTRE : Si l'article

n'est pas assez étendu pour comprendre l'ex-
ception ù laquelle songe mon honorable ami.
nous pouvons stipuler que ces exceptions
comprendront les missionnaires, car nous ne
voulons pas que le bill s'applique à cette
classe de personnes.

M. PRIOR: Il y a quelques années, M.
Moore, un gentleman anglais très instruit,
qui avait passé plusieurs années en Chine,
où il avait épousé une femme mandchoue,
est venue dans la Colomble Anglaise, et sa
femme et sa famille ont dû payer la capita-
tion.

M. FO.STER: Nos fonctionnaires ne peu-
vent pas changer la loi.

Le PREMIER MINISTRE : Le 'bill n'est
pas destiné à s'appliquer aux savants. Il est
destiné à s'appliquer aux ouvriers qui vien-
nent faire concurrence aux nôtres. Il y a
des Ohinois très capables. Si Confucius ve-
nait 4e fixer au Canada, l'on n'y objecterait
pas.

M. FOSTER : Confucius était-il un sa-
vant?

Le PREMIER MINISTRE : Je crois qu'à
l'époque où il vivait, il a passé pour un sa-
vant ; mais, en tout -cas, si des hommes ap-
partenant à cette classe venaient dans ce
pays, ce n'est pas à eux que le bill s'appi1-
querait. Le bill n'est pas destiné à atteindre
cette classe, mais il s'appliquera simplement
à ceux qui viennent ici pour faire concur-
rence à nos ouvriers. Je crois que, dans les
circonstances, le bill tel que rédigé est assez
étendu pour comprendre l'exception à la-
quelle l'honom.ble député d'AssinIboa-est-

M. DOUGLAS: Il ne comprend pas l'au-
tre cas.

Le PREMIER MINISTRE: Je crois qu'Il
le comprend. Toutefois, nous pourrons faire
toutes ces exceptions plus tard.

-M. DOUGLAS : Je be permettrai de dire,
à la Chambre et au trés -honorable chef du
gouvernement que la loi, telle qu'elle ést
aujourd'hui. en ce qui concerne cet article
sur lequel il a appelé notre attention, n'a
pas été eatisfaisante, et que celui qui l's
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appliquée à Victoria. nous a assuré claire-
ment que, d'après son interprétation, elle ne
c4Jomprenait pas les ministres. Dans un cas,
l'on na appelé. à deux heures du matin, et
il nous a fallu travailler et trouver l'argent
avant qu'un missionnaire très distingué pût
débarquer à 'Victoria. C'était en 1896. De
sorte que la disposition, telle qu'elle est ré-
dlgée, n'est pas interprétée comme on l'a
donné à entendre, et des hommes de cette
classe ont été obligés de payer la taxe im-
posée. Je crois que le bill n'est pas destiné à
s'appliquer à des hommes de cette classe,
iais il est nécessaire de rendre cette loi

parfaitement claire, afin que ceux qiù sont
chargés de l'appliquer n'en violent pas l'es-
prit.

. J. V. ELLIS (Saint-Jean, ville)
Je crois que l'amendement proposé au
paragraphe c de l'article 6 ne se rap-
porte pas à l'objection soulevée par l'ho-.
norable député d'Assiniboïa-est (M. Douglas),
car l'article 6 a trait à des personnes d'ori-
gine chinoise, et à elles seules. L'énoncé de
l'honorable député concerne les sujets bri-
-tanniques, de sorte que l'amendement du
paragraphe o ne s'appliquerait pas au cas
dont il parle.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Mais en
amendant le paragraphe c de façon à ce qu'il
soit ainsi conçu :

Les marchands, leurs femmes et leurs enfants,
les femmes et les enfants des ministres du
culte

M. ELLIS : Cela ne s'appliquerait qu'aux
personnes d'origine chinoise.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oh! non.

m'occuper de l'amendement de mon honora-
ble ami.

A une heure, la s.ýance est suspendue.

On reprend la séance à trois heures.

MORT DE M. TYRWHITT, M.P.
M. GEO. E. FOSTER (York, N.-B.)

Avant que la Chambre recommence ses
travaux, je désire parler du malheur
qui nous frappe, et, -chose pénible à
dire, ce n'est ni la première ni la seconde
fois que nous éprouvons le même malheur
depuis le commencement de ce parlement.
Je veux parler de la mort ·dun autre de nos
collègues, notre ami et collaborateur, le colo-
nel Tyrwhitt, député de la circonscription
électorale de ;Simeoe-sud. Les membres des
deux côtés de la Chambre ont bien connu le
colonel Tyrwhitt, et les paroles que je pour-
rais faire entendre ici pour exprimer la,dou-
leur que nous cause sa mort soudaine se-
raient inutiles.

Le colonel -Tyrwhitt est arrivé en cette
Chambre en 1882, et, depuis cette époque jus-
qu'à sa mort, sa conduite a été celle d'un dé-
puté conséquent et très honorable. Il ne pre-
nait pas une part très active aux discussions
qui ont lien dans ce parlement, mais c'était
un homme dont le bon sens était apprécié
par la Chambre et le pays. Il n'était pas
du tout ce que l'on pourrait appeler un parti-
san bruyant, mais c'était un partisan consé-
quent. Le colonel Tyrwhitt était un ami
sûr et honorable sous tous les rapports.
C'était un patriote et un homme aux vues
larges. C'était aussi un brave, et en 1866, et
en 1885, il a servi son pays avec honneur.
Nous, membres de la gauche qui l'avons
eu pour collègue, nous ressentirons plus
vivement sa perte que les autres membres
d

Le PREMIER MINISTRE : Je ne crois e ±uuamu&e; mais je suis convaincu que
pas que même sous l'empire de l'ancienne nous nous apercevrons tous qu'un parfait
loi, cet amendement fût nécessaire, car M. gentleman est disparu de nos rangs.
Parmalee m'informe -que l'ancienne loi ne Je 'n'ai pas besoin d'en dire davantage, si
s'appliquait pas aux missionnaires. Le Rév. ce n'est pour exprimer mes propres senti-

. Moore, qui a épousé une femme mand-ments, et, j'en suis sûr, les sentiments de
choue. a dû payer la taxe pour saem chaque membre de cette nambre, en offrant
mais l'on a plus tard remis cette taxe lorsque nos sincre syahi f t
la chose a été portée à la connaissance du
ministère. On m'informe aussi que le Rév. Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Dr McKay, lorsqu'il est venu ici il y a quel- Laurier) Je puis certainement répéter tout
ques années avec sa femme et ses enfants, ce que monhonorable ami (M. Poster) a dit
n'a pas été obligé de payer la taxe pour sa relativement à notre regretté collègue. Le
femme et sa famille. C'est ainsi que l'on in- colonel Tyrwhitt a été pendant dix-huit ans
terprétait l'ancienne loi, et il n'est que raison- membre de cette Chambre. Il a toujours été
nable, il me semble, qu'on l'interprète ainsi, uni au parti conservateur, auquel il a donné
quand nous songeons aux principes larges l'appui le plus honorable, ce que ses adver-
sur lesquels elle est basée. Il y a une classe saires plitiques ne pourraient blâmer. Il
d'immigrants chinois bien connue à laquelle n'avait pas d'ennemis en cette Chambre; Il
la loi s'applique, et ?e fonctionnaire, s'il n'avait que des amis,et tous, zmis et adver-
comprend cette loi, ne l'appliquerait pas dans saires politiques, appréciaient son humeur
des circonstances de la nature de celles que enjouée et sou gand 'bon sens chaque fois
l'on a mentionnées. S'il le faisait, le minis- qu'il nous exprimait ses idées sur touteques-
tère remettrait la taxe, comme il l'a fait dans tion soumise à la Chambre.
le passé. Toutefois, lorsque nous arriverons Le colonel Tyrwhitt était un homme digne
au paragraphe, je n'aurai aucune objection à d'être admiré en ce pays. Il avait des opi-

M. DOUGLAS.
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nions arrêtées, des opinions très arrêtées
sans aucun doute. mais il les a toujours ex-
posées en cette Chambre de manière à ne
blesser personne ; mais au contraire, de
innière à s'assurer le respect de tous ceux
qui l'écoutaient. Nous, qui avons été ses
adversaires politiques, déplorons sa perte.
11 est très naturel que nous n'ayons pas la
même douleur que doivent éprouver ceux
qui étaient plus intimement liés avec lui,
mais je puis dire, parlant au nom des amis
que m'entourent de ce côté-ci de la Cham-
bre, que nous nous apercevons de la perte
de cet homme à l'attitude honnête et cou-
rageuse.

M. T. S. SPROULE (Grey-est): Con-
laissant intimement le colonel Tyrwhitt
depuis plus de trente ans, je puis dire
Oue non seulement le parlement perd
en lui un de ses membres les plus
honorés et les plus. utiles, -mais encore
que le pays et l'empire voient disparaître
un de nos meilleurs compatriotes, un de nos
,compatriotes les plus loyaux. Je ne puis
exprimer que faiblement la reconnaissance
de ses parents et de ses commettants en
remerciant de leurs paroles bienveillantes
le chef intérimaire de la gauche (M. Pos-
ter) et le très honorable chef du cabinet.
On a toujours considéré ie colonel Tyrw'hitt
non seulement comme un membre utile du
parti auquel il appartenait, mais comme un
repr.éentant ferme, conséquent et actif de
sa circonscription électorale. Partout où
son nom était connu, il était synonyme
d'honneur, d'intégrité, de droiture et de
courage. Aimant avec passion la vie mili-
taire, il mit généreusement son temps et
son argent au service de la milice cana-
dienne. Il s'est toujours empressé de rem-
plir son devoir. chaque fois que l'occasion
s'en est présentée.

Sa mort prématurée enlève au pays un de
ses meilleurs citoyens, et à ses électeurs, un
digne reprsentant. Mais ce n'est pas sous
ces différents rapports que l'on ressentira le
plus sa perte ; on la ressentira surtout dans
la famille dont il était le chef. L'ayant
connu Intimement, je puis exprimer la dou-
leur que sa mort prématurée va causer à
sa famille. Epoux aimant et bienveillant,
père affectionné, ami sincère, il possédait
toutes les qualités que doit avoir un chef de
maison. Joyeux compagnon. sa venue était
toujours bien accueillie dans toutes les clas-
ses de la société de la localité où Il rés'-,
dait ; et l'exemple qu'il a laissé, les jeunes
gens de ce pays devraient chercher à l'imi-
ter. Je suis convaincu que cette belle cou-
ronne. don de ses collègues, son épouse ai.
mante et ses enfants orphelins seront heu-
reux de la conserver ; et les hommes de la
jeune génération qui imiteront sa vie, sul-
vront l'exemple de tout ce que l'humanité
a de hon.

IMMIGRATION CHINOISE.
M. THOMAS CHRISTIE (Argenteuil):

Je n'ai pas l'intention de parler long-

temps. Je désire simplement dire quel-
ques mots pour protester contre le
bill maintenant soumis à la Chambre. Je
n'approuve pas du tout un projet de loi qui
établit des distinctions injustes contre une
religion, une race ou une nationalité quel-
conque ; à mon avis, on devrait les traiter
-toutes également. Je suis convaincu, de
plus, que nous avons traité les Chinois
très injustement. Si je ne me trompe, ils
ont non seulement les droits que possède
tout peuple, mais aussi des droits que leur
donne un traité conclu avec la Grande-Bre-
tagne ; malgré cela, nous avons imposé une
taxe de $50 sur chaque Chinois qui immigre
dans ce pays, indépendamment de son ca-
ractère ou de sa profession. Je suis sûr
que nous n aimerions pas être traité ainsi
par le gouvernement chinois ; je ne doute
pas que l'on considérerait un traitement de
cette nature comme un acte de barbarie et
d'inhumanité. On nous dit, il est vrai, que
les Chinois sont des païens, qu'ils sont
adonnés à l'opium, qu'ils sont des làPres
morales, que leur présence est une menace
pour -notre civilisation. Je suis persuadé
que l'oï a beaucoup surchargé ce tableau
d'immoralité. Je crois qu'un grand nombre
de Chinois ne sont pas aussi infâmes qu'on
les dépeint. Une grande partie de cette
animosité provient dabord sans aucun doute
de ce que leurs ouvriers ont fait concur-
rence aux ouvriers blancs.

Quelques-uns. il est vrai, sont adonnés à
il1opium. I1 est également vrai que la pAu-
part sont des païens. Mais nos églises et
nos écoles du dimanche sont certainement
en état de voir à cet aspect de la question
et de faire quelque chose pour y apporter un
remède. Nous savons tous que même au-
jourd'hui, plusieurs de ces gens vont cha-
que dimanche à nos églises et à nos écoles,
;et qu'on leur apprend la langue anglaise
et les principes du christianisme. De cette
manière, ils atteignent un degré de civi-
lisation plus élevé ; ils deviennent chrétiens.
J'ai vu, il y a quelque temps, dans un jour-
nal de Montréal, que 400 Chinois fréquen-
tent les écoles du dimanche dans cette ville.
La même chose se voit plus ou moins dans
toute la confédération.

Dans la ville que j'habite, il y a quelques
Chinois-ils ne sont pas nombreux-et je suis
heureux de dire que .leur conduite est très
convenable. 'Dans le commerce, ils ont don-
né satisfaction à leurs patrons ; Ils ont assis-
té très régulièrement à l'église et à l'école
du dimanche; ils ont été très paisibles et
respectueux des lois. Sous tous les rapports,
ils ont été aussi tranquilles et aussi inoffen-
sifs que tous les autres habitants de la ville.
Or, d'après moi, l'on commet une injustice
criante en volant $50 ou $500 à ces hommes
par l'application de ces lois antlchinoises

Mais l'on nous dit que l'on devrait les ex-
clure, parce que ce ne sont pas des gens dont
l'immigration dans ce, pays soit à désfier.
On nous dit qu'ils viennent Ici pour faire de
l'argent, et que dès qu'ils en ont fait asses.
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ils s'en vont en Chine où ils le dépensent et rable et estimé ami, le député d'Ar-
où ils désirent mourir. Je ne vois pas en genteuil, font connaître la, bonté de son
quoi cela soit mal. Ils ont donné pleine va- ceur, son désir de voir régner partout les
leur pour ce qu'ils ont reçu, et si le pays a principes d'humanité et de justice et son
réellement retiré des avantages de leur tra- amour de la liberté. Si l'on envisage cette
vai1, et si, par leur application, leur économie question au point de vue abstrait, on cons-
et leur persévérance ils ont réussi à amasser tate qu'on ne peut répliquer à ses argu-
un peu d'argent, ils ont certainement le droit mients. Il y a déjà longtemps, une très haute
d'aller le dépenser où cela leur plaît ; et s'ils autorité proclamait que Dieu avait fait tous
désirent aller mourir en Chine, je ne vois les hommes à son image et que tous les êtres
pas pourquoi nous y objecterione. humains qui couvrent la face du globe entier

Mais ce n'est pas tout. Si des centaines ou étaient frères-je crois que cette considé-
un grand nombre de Chinois se font bapti- ration devrait nous faire comprendre qu'il
ser, il est probable que. de retour en Chine, doit exister une solidarité, une frater-
ils parleront avantageusement du Canada nité entre tous les êtres humains. Envisa-
et pourront encore contribuer dans une geant cette question à ce point de vue, je
grande mesure à sa prospérité. Nous savons P"Is dire que les arguments de mon honora-
qu'il y a aujourd'hui des indices que la plu- ble ami sont bien fondés, et je partage par-
part des ports de Chine seront ouverts dans faitement les idées qu'il a exprimées au sujet
un avenir prochain. Dans ce cas, il est peut- des droits de chacun des homes à ce qui peut
être impossible d'exagérer le volume du améliorer sa position et lui permettre de faire
commerce que nous pourrons faire avec la face aux ditiicultés de l'existence. Cepen-
Chine, et, si nous examinons la question au dant, il ne faut pas perdre de vue les intéréts
point de vue ordinaire des affaires, je crois des deux classes de la société intéressées
qu'il serait imprudent de faire des choses de dans cette discussion de cette question d'im-
nature à empêcher l'établissement des rela- migration. Il y a d'abord les intérêts de l'im-
tions commerciales les plus libres entre le qui se propose de changer de pays
Canada et la Chine et le Japon. d aller chercher ailleurs, au milieu d'une

Au dieu de modifier cette loi de manière à autre race, ce bien-être qu'il ne peut trouver
la rendre plus oppressive et plus tyrannique, chez li. En second dlieu, il y a les imté-
il me semble que nous devrions l'amende' rêts des habitants de ce pays où l'immi-
dans un sens tout à fait opposé. grant veut s'établir et qui ont un droit ac-

Nous devrions la faire idisparaître complé- uis comme résidents et citoyens de cette
tement et laisser entrer dans ce pays, sans contrée dont ils ont établi les institutions
les obliger dle pa-er d'impôt. les pauvres CI- dans le but den faire un pays libre insti-
nois si oppressétés Nous de- tutions indépendantes qu'ils laisseront à leurs
vrions les traiter comme des ommes et enfant-s. Ils ont certains droits et lorsqu'il
faire du Canaca un pays libre. M eis, quoe s'ait de décider si l'on doit permettre
Qfil en soit, je considère que cette loi est à dautres peuples de partager les privilèges
Ontraire aux institutions libres de ce payst que ces citoyens ont obtenus, et de s'établir

ellestcontraire aux priitonlires du c - dans ce pays ainsi ouvert à* la civilisation,
échange elle n'est pas en harmonie avec le on doit prendre en considération l'influence
idées de la civilisation chrétienne. avec la que pourront exercer ceux qui se proposent
bonté paternelle de Dieu, la fraternié lu d'y chercher un aisle et de s'y établir où
devrait exister entre tous les ,ome qni ils le veulent. La position du gouvernement
a-vec les préceptes de l'Evangile. Elle sous ce rapport, est donc bien difficile. Au
injuste et contraire à l'esprit même des jus- point de vue abstrait, je le répète, le gou-
titutions britanniques, et c'est pourquoi elle vernement peut se tromper en mettant ces
devra tourner au désavantage des plus restrictions A limmigration dans ce pays.
grands intérêts du Canada elle serait une Cependant, il ne faut pas oublier qu'une
honte pour nons à l'étranger. chose envisagée au point de vue abstrait peut

Les Chinois ne demandent qu'une chose, être bonne ou mauvaise, tandis que tout
c'est qu'on leur permette de travailler au 'le contraire peut se produire dans la pra-
milieu de nous. Je suis convaincu que leur tique et dans l'application de ce principe.
travail. dans le passé, nous a été d'un grand Aujourd'hui, d'un côté, nous avons les de-
avantage. Je puis me tromper entièrement, mandes des députés de la Colombie An-
mais. au point de vue où je me place, le glaise, de l'autre, nous avons entendu les
travail de ces immigrants comme jardiniers honorables députés, entre autres, mon hono-
domestiques ou ouvriers, nous rend de rable ami de Russell et l'honorable député
grands avantages et il tend à promouvoir les qui vient de reprendre son siège, exprimer
intérêts bien entendus de notre nation en leurs sentiments qui sont justes, si on les en-
Chine et au Japon. Je ne puis trouver la visage au point de vue abstrait, sentiments
raison pour laquelle on adopterait une politi- sincères et sur lesquels s'appuie la convic-
que qui serait à notre détriment et à celui tion de ces messieurs et qui se recomman-
du pays ; c'est pourquoi je ne puis enregis- dent aux suffrages du peuple de ce pays, à
trer mon vote en faveur de la mesure sou- moins qu'on n'étudie avec soin toutes les
mise'A la Chambre. . circonstances de cette question.

M. JOHN CHARLTON (Norfolk-nord) • Il est un fait à noter parce qu'il com-
> 1M JOH CHRLTO (Nofoli-n-rd porte -une 'signification importante ; dansLes opinions exprimées par mon hono

M. OHRISTIE.
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tous les pays où la race mongole a voulu tout en n'acceptant pas lia religion et les
s'établir, on constate un sentiment hostile mours des habitants de cette partie du pays.
de la part de la population de ces contrées. C'est là toute la cause. Le gouvernementSans doute, on peut trouver quelques sym- se trouve donc mis face à face avec ce pro-patlies en faveur de ces immigrants dans gramme de l'immigration chinoise, il lui fautcertains Etats de la république voisine, considérer les demandes Lie cette partie deentre autres, ceux de la Vallée du Mississipi. la population qui est directement intéressée
ceux de l'est ou dans tout autre itat où il y à cette question et qui le supplie d'adoptera peu d'immigrants chinois, mais vous cous- ues mesures pour faire cesser cette immigra-taterez 'qu'Il existe un seniment tout à fait tion illimitée des Chinois. Nos amis de ladifféeent dans la Onalifornie, l'Orégon. Wash- Colombie Anglaise envisagent la question àington ou dans tous les autres Etats dont un autre point de vue. Je suis porté à croirela population se trouve en contact immédiat que leurs craintes sont peut-être outrées etavec cette classe d'immigrants. non justifiées. Mon honorable ami de Vie-Dans lPest du Canada, nous trouverons le toria (1M. Prior), en réponse à une questionmême sentiment qui existe dans les Etats qu'on flui posait, ce matin, a déclaré qu'ilde l'est de la république voisine-celui qui y avait peut-être 20,000 Chinois dans la Co-reconnaît que tous les hommes sont égaux lombie Anglaise. Je crois que ce chiffre estet ont le droit d'améliorer leur condition, trop élevé.surtout ceux qui sont opprimés. Mais, d'iun
autre côté, nous avons le sentiment de cette M. PRIOR : Je puis dire à l'honorable dé-
partie de notre population qui s'est trouvée puté, qu'après réflexion, j'ai constaté qu'en
en contact avec ces immigrants, qui connaît effet ce chiffre était trop élevé. Cependant,
le caractère de ces derniers et qui, pour quel- j'oserais dire qu'il y a de 10,000 à 15,000 Chi-
que raison, valable ou non, s'oppose ouverte- nois dans la Colombie Anglaise.
ment à ce que le gouvernement accorde à M. CHARLTON : Je crois que le chiffreces Chinois le droit de s'établir dans ce pays. de 10.000 représenterait probablement leSi je considère que partout à la Colombie nombre de Chinois qui se trouvent dans cetteAnglaise, dans l'Orégon, dans Washington, province. S'ils sont 10,000, je ne vois pasdans la Californie, dans le Sud-africain, dans la nécessité urgente d'adopter des lois sil'Australie, dans tous les pays où vit la race strictes et empêchant d'une manièré si- for-anglo-saxonne ; quand je constate que, dans nmelle l'immigration de ces Chinois. Si cestous ces pays et ces Etats, dont la popula- derniers sont au nombre de 10,000 à la Co-tion est venue en contact avec l'immigration lombie Anglaise, je crois qu'il est évident
chinoise, il existe une hostilité très prononcée que cette taxe de $50 par tête a servi à mettrecontre cette immigration, je dois reconnaître obstacle à cette immigration, et je douteque cette question compgrte un problème i qu'il y ait nécessité d'établir une taxe plusqui mérite une étude sérieuse de la part des lourde, surtout une taxe de $500. Je croishommes publics de tous les pays. que le gouvernement, par l'attitude qu'il aMon honorable ami de Russell (. Ed- prise-car il était obligé de faire quelquewards) a dit que la raison qui avait engagé chose à ce sujet-au lieu, ainsi que le pré-le gouvernement du Canada ài grescrire cette tendait mon honorable ami de Victoria, deimmigration. était la même que celle qu'in- prouver un manque d'énergie, fait preuve, auvoquait le gouvernement de Pékin pour em- contraire, d'une grande discrétion. Le gou-pêcher 1immigration en Chine des peuples vernement, d'aprés moi, a été aussi loin qu'oncivilisés 'du monde. Au point de vue abs' Pouvait le désirer et l'on pourra constatertrait, le motif est le 'même, puisqu il .bientôt le résultat de l'application de lanaît du désir d'empêcher ha destruction, taxe actuelle ; alors on pourra changer depar cette immigration, des institutions des politique suivant les circonstances. Je nepays intéressés. Le gouvernement chi- suis pas convaincu qu'il soit nécessaire d'a-nois défend et rend presque impossible dopter même les mesures que l'on proposel'immigration des peuples civilisés et chré- maintenant dans le but de restreindre cettetiens, parce qu'il ne veut pas que la Chine immigration.
se christianise. Il ne veut pas que la civili- Je crois qu'en mettant les Chinois en con-sation de l'occident remplace celle que lui tact avec notre civilisation, non seulementa donnée Confuclus. Il ne veut pas voir dis- nous pourrions ch-anger leurs idées, maisparaître cette civilisation qui est spéciale à encore exercer une grande influence sur lesla Chine et qui existe depuis au delà de 30 ou sentiments de la Chine par suite des rapports40 siècles, pour faire place aux idées, aux qui existeront entre ces immigrants vivantaspirations et à la religion des peuples d'Oc- ainsi au milieu de la civilisation anglo-saxo-eident. ne, et le gouvernement de la Chine. JeAujourd'hui, la même raison existe pour crois que nous pouvons arriver à ce butla Colombie Anglaise, dont la population ne avec les sociétés de propagande religieuse-veut pas voir la civilisation et les nstitu- plus facillement, Ici, que nous ne pour-tions qu'elle possède, mises en danger par riens réussir en Ohine même. Le fait que,le flot montant de cette Immigrationý d'a- ces Orientaux immigrent dans notre pays,Éiatiques, qui n'ont pas la même croyance n'est pas un mal qui ne comporte pas sonles mêmes moeurs et qui, cependant. réussi- bien. Je ne regrette pas qu'il y ait 10,000
raient à faire disparaître notre civilisation, 1 Chinois à la Coloimible Aniglaise et je, ne trou-
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verais pas à redire si ce nombre augmentait, té. Du reste, c'est ce que font aujourd'hui
tant quil n'y aura pas de danger pour la tous les pays civilisés du monde. Il y a àpaix du Canada. Je ne voudrais pas voir peine quelques jours, les Etats-Unis ren-arriver dians ce pays, une horde de Chinois voyaient en Angleterre deux criminels, ilsdont le nombre sera considérable, car la n'ont pas voulu même permettre à ces der-Chine compte une population d'au delà de niers de débarquer sur la terre américaine.400,000,000 d'habitants. Je reconnais qu'il Cependant, les Etats-Unis seproclament lefaut être prudents, mais je ne puis encore pays le plus libre du monde. Pourquoicoplrendre la nécessité pour le gouverne- alors ont-ils pu envoyer ces immigrants ?ment de passer une mesure pour augmenter C'est parce que c'étaient des criminele etd'un seul dollar cette taxe qui est de $50 par conséquent des personnes dont la pré-par tête. Je serais le dernier à condamner sence ne pouvait servir à améliorer la so-le gouvernement pour ne pas avoir été plus ciété américaine et aider à son relèvement.loin. A mon sens, le gouvernement a fait C'est pour cette raison-ci qu'ils ne veulentce qu'on lui a demandé de faire dans le but plus de cette immigration de miséreux. Nousde restreindre cette immigration chinoise. suivons leur exemple. Pourquoi ? parceO'n peut invoquer beaucoup d'arguments qu'ils nous deviennent à charge dès le jourà l'a lui de l'opinion exprimée par l'honora- où ils ont mis le pied sur nos rives. Maisble député d'Argenteuia sur cette fraterni- les Chinois foruennt uane classe différente.té qui doit exister entre tous les hommes, Il est bien vrai qu'ils peuvent n'être à chargesur l'importance et les avantages de rela- à personne, ne pas être aussi vicieux qu'untions plus intimes entre les différents peuples criminel, mais cependant, ils empêchent unedu monde, sur J'influence que peut exercer partie de notre population, qui compose unsur un peuple barbare ou à demi-eivilisé élément dont nous faisons partie, c'est-à-

notre race si éclairée, dont la civili- dire l'humanité, de gagner honnétement sasation est si parfaite. Si nous nous vie. Les Chinois sont une race qui s'implau-arrêtions où nous nous trouvons, il te et qui détruit l'élément nu milieu duquel
me semble que nous serions rendus aussi elle vient se jeter.
loin que les cireon'stances nous demandent On ne peut espérer que cette race se fiu-d'al?'er. sionne à la nôtre et sa présence est uneLe gouvernement a proposé la nomination honte pour nos compatriotes, dont les res-
d'une commission qui étudiera à fond cette sources fnancières ne sont pas abondantes
question et s'assurera de l'état de choses. et dont l'état social n'est peut-être pas aussi
qui existe autant que cela est possible ; elle élevé que celui €autres citoyens de ce pays ;étudiera l'influence que cette immigration on les retient ainsi au bas de l'échelle sociale
chinoise exerce sur la population de la Co- en permettant à ces immigrants chinois delombie Auglaise. quel est le caractère de venir s'établir dans ce pays. Ces immigrants
cette immigration, l'influence qu'elle peut ne se fusionnent pas à notre population etexercer sur les rela:tions sociales et com- n'aideront pas le pays en payant les impôts,merciales du pays'. Cette commission pourra parce qu'ils envoient en Chine tous les pro-obtenir et fournir tous les renseignements fits qu'ils retirent de leur industrie ici ; Ilsdont personne ne pourra contester l'exac- ne nous aident en aucune façon, si ce n'esttitude et qui ne seront pas basés sur des pré- peut-être à faire les travaux les plus vils dejugés et des antipathies irraisonnées. la dolmesticité. L'honorable député (M. Cà-arl-

Si nous nommons cette commission. don- ton) a dit que nous devions nommer une com-nons-lui tous les avantages d'étudier cette mission : nous en avons déjà nommé une quiquestion, de faire une enquête satisfaisante a rempli son devoir d'une manière parfaite.
et de décider quel est l'effet de cette immi- Aussi. avons-nous tous les renseignements,
grat'ion 'sur notre population et sur celle de la qui. à mon sens, permettent à la Chambre
Chine ; je crois 'que le gouvernement prend de juger si nous agissons sagement en per-le seul moyen sage qui s'offre à1 lui pour mettant aux Chinois d'immigrer ici. Il estrégler cette question. En attendant,. je un fait certain, c'est que partout dans toutene peux partager les opinions exprimées, nation civilisée où se trouvent des Chinoisdans cette Chambre condamnant le gouver- -la population entretient une mauvaise opi-nement de ne pas être allé plus loin et je nion à leur sujet. A la Colombie Anglaise,déclare que je doute s'il n'a pas été déjà à la Californie, partout où il se trouve,plus loin que les circonstances ne l'exigeaient de Chinois est détesté. C'est un fait, qui estde lui. pour moi une preuve que nous devons nous

occuper de ce problème, tandis qu'il en estM. T. S. 'SPROTJLE (Grey-est): Je encore temps, et avant de permettre à cesne puis partager l'opinion exprimée par Chinois de venir en aussi grand nombre, car,l'honorable représentant de Norfolk-nord. alors. la question présentera plus de diffi-J'ai toujours cru que notre pays avait cuités. Mon honorable ami a dit: Je croisle droit acquis d'éloigner de ses rives que la taxe que nous voulons imposer n'em-toute imigration de nature à lui eau- pêchera pas cette Immigration. Nous de-ser des dommages, qu'il s'agisse de cri- vons donc nous poser la question suivante :minels, de miséreux ou de tonte autre Est-ce que cette taxe empêchera l'immigra-classe, d'hommes capables de nous nuire tion ? Quel est le but que poursuit le gou-dans notre marche vers le progrès et l'uni- vernement ? N'est-ce pas d'empêcher les.
M. CHARLTON.
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Chinois d'immigrer dans ce pays ? S'il en est
autrement, le gouvernement ne serait pas
sincère en proposant cette loi ; si nson but
est d'enrayer cette immigration, alors, à mon
sens, le montant de cette taxe n'est pas
assez élevé. Il n'y a pas de doute que les
Chinois continueront à nous arriver, même
après avoir payé cette taxe, dans le but de
gagner Ici de l'argent qu'ils enverront en-
suite dans leur pays pour enrichir leurs pro-
pres compatriotes.

Dans mna jeunesse, je croyais que peut-être
les lois de l'humanité devaient nous porter
à permettre à ces orientaux de venir s'éta-
blir ici, mais avec l'expérience et l'étude que
j'ai faite de l'histoire de ce peuple, plus
Je connaissais le caractère des Chinois, plus
Je me convainquais qu'il était juste de les
empécher de venir s'établir dans ce pays.

L'honorable député d'Argenteuil prétend
que les -Chinois viennent au Canada, en vertu
d'un traité. Je ne crois pas qu'un tel traité
existe, et nous n'avons pas conclu de traité
avec les Chinois, en vertu duquel on leur ac-
cordait la permission d'envahir notre pays
de la manière qu'ils le font maintenant. On
ne leur permet pas d'entrer aux Etats-Unis
à moins qu'ils ne paient 'un certain montant
pour ce privitlège. Maintenant, ainsi que je,
le disais, il y a un moment, si le gouverne-
ment a l'intention, comme je le crois, d'em-
pécher cette immigration, le montant de cette
taxe est insuffisant, et je crois que le gou-
vernement devrait l'élever, parce qu'autre-
ment. les Chinois paieraient la taxe actuelle
et s'établiraient quand même dans le pays.
Cette taxe supplémentaire est de nature à
encourager certaines personnes à faire la
contrebande des 'Chinois. Je dis que l'ex-
périence nous prouve que ces immigrants
ne composent pas la classe de citoyens qu'on
désire voir s'établir dans ce pays. Ils ne se
fusionnent pas avec les autres races, surtout
avec la race 'blanche. Ils ne sont pas des
immigrants capables de relever le niveau de
'l'humanité en général. Ils n'aident aucune-
ment le pays. au point de vue financier. En-
fin, il n'y a aucun avantage réel pour notre
pays -à permettre cette immigration d'orieu-
taux qui ne peuvent remplir que les fonctions
les plus viles de la domesticité D'autre part,
en, leur permettant de venir s'établir Ici en
aussi grand nombre, on prive de leur tra-
vail les ouvriers honnêtes. ceux des nôtres
donts l'industrie- tend uan perfectionnement
matériel et social de notre population. C'est
pourquoi je prétends que nous n'élevons pas
assez le montant de cette taxe, et je ne croïs
pas que nous agirions contre la justice et
l'équité, si nous adoptions une Joi empêchant
complètement cette immigration.

' MORRISON: A. cette phase, de la dis-
cussion je me lève pour proposer '-n amen-
dement. Je comprends parfaitement :la
positiof où se 'trouve place 'honorable dé-
puté 'd'Argenteuil; je suis certain que si
cet honorable député connaissait l'état de
choses qui existe dans la Colombie ýnglaisej'

il se formerait une opinion tout à fait dif-
férente sur ces immigrants chinois. Je puis
dire tout en, désirent, cependant, sin-
cèrement ne pas attaquer l'honorable
député que l'opinion qu'àl a aujour-
d'hui sur cettte immigration tbinoise, pro-
rient du fait qu'il ne connaît pas l'état
de choses qui existe dans notre province.
Je suis certain que si l'on constatait dans la
province de Québec, un état de choses sem-
blable à celui qui existe maintenant dans
mon comté et dans d'autres comtés de- la
ColombIe Anglaise, l'honorable député se-
r" " le premier à se lever ici pour demander
une loi contre cette Immigration. Je regret-
te d'avoir à dire aussi qu'il est évident qu'un
grand nombre de -membres de cette Chambre
qui viennent des provinces de l'ouest igno-
rent les détails de cette question. Je ne puis
admettre que les députés de la Colombie Ln-
glaise, qui ne sont qu'une - poignée, soient
responsables du manque de renseigne-
ments. car nous avons falt -tous nos eforts
pour 'faire connaître exactement les faits
et nous avons déposé le plus grand nombre
de documents qui puissent servir aux
honorables députés désireux de se Ten-
seigner exactement sur cette question Je
crains, M. l'Orateur, qu'il n'y ait >oas
beaucoup de députés de l'autre côté de la
Chambre qui se soient donné la peine de
lire le rapport de la commission royale -de
Mmmigration ebinoise, pub6ié en 1885. Je
uis convaincu que -s'ils prenaient le temps

de parcourir ce rapport, lis changeraient d'o-
pinion et qu'ils n'énonceraient pas celles
exprimées par L'honorable député d'Argen-
teuil et l'honorable représentant de Russeil.
Peu m'importent les arguments qu'on puisse
apporter en faveur de cette immigration
chinoise, car Il y a des preuves suffisantes
contre cette immigration pour nous donner
raison de -demander une loi la prohibant
complètement. Je suis certain que Phonora-
ble député d'Argenteuil, qui est médecin,
changerait d'opinion s'il lisait le témoignage
d'un de 'ses confrères. tel que consigné dans
ce rapport. Se lui demanderais, ainsi qu'aux
autres membres de cette Chambre. de lire
la preuve qu'on a faite à San Francisco, à
Victoria, ài d'autres endroits, que la -com-
m4ssion a visités. 'Il pourrait -se' -.aire que
les honorables membres de cette Chambre
comme ý il y a déjà ,longtemps que' Cette
preuve aý été publiée. en 'aient, oublié'les
points saillants,,si- jamais is lont lue. Je
dois dire 'maintenant que si' nous 'nous op-
posons cette 'Immigration, ce n'est 'pas
parce qu'elle nous arrive de la Cbine et qu'il
s'agit de Chinois. Notre population is'oppos-
rait aussi fortement à, l'immIgratIon 'de
tout autre peuple, venant d'unautre :pays,
si ces immigrants lui causaientr autant de
nmal quelui' on ifont les~ Chinois.' La princi-
palo objection mChinois et 'aux Japonais.
que je comprends dans la même catégorie.
c'est qu'ils dégradent le traail- industridl,
et 'je dis apar el qu'ilse attaqunt nos iusti-
tutions' comme celles de tous les pays d'
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monde; ceci est un principe reconnu, et l'on
ne peut excuser un gouvernement qui per-
met aux 'Chinois et aux Japonais de s'in-
troduire parmi la classe ouvrière comme
lis le font à la Colombie Anglaise. Quel
est le véritable état de chose-s, aujourd'hui,
dans cette province ? Dans aucune autre
partie du Dominion, on ne peut constater
autant de progrès et d'éléments de prosp6ri-
té. Cette province contient des districts
dont les montagnes sont très riches en mi-
nes, d'immenses et fertiles allées, des
cours d'eau incomparables, un littoral où
se fait la pêche en abondance, de vastes
étendues de terres -encore Inhabitées et dont
le sol est très fertile ; le premier devoir
du gouvernement devrait être de peupler
cet-te province d'immigrants indépendants,
craignant Dieu et dont l'intelligence et les
mours fussent recommandables. Que fait-on
aujourd'hui, en n'empêchant pas cette immi-
gration mi précieuse d'envahir cette province
le la Colombie Anglaise ? Je ne veux pas
faire appel aux sentiments. Il est, à mon
sens, un argument plus fort contre ces im-
migrants. Il s'sgit ici surtout d'une ques-
tion d'économie politique, je crois que nous
devons la discuter en nous plaçant à ce point
de vue. Ces Chinois et ces Japonais qui
nous arrivent. sont virtuellement des es-
claves ; ils sont soumis et ne semblent pas
possèder d'énergie morale ; ils ne vivent pas
même comme des êtres raisonnables ; per-
sonne ne peut nier ce que j'avance. Durant
un grand nombre d'années, on les a vus,
dans cette province de la Colombie Anglaise,
se mêler au peuple ; Ils avaient l'avantage.
suivant le terme dont se servent certaines
personnes, de recevoir l'instruction de mis-
sionnaires vivant au milieu d'eux ; cepen-
dant, peut-il se trouver un homme dans cette
enceinte, qui connaît quelque chose de cette
question. pour nous signaler des résultats
satisfaisants du séjour de ces immigrants
dans la Colombie Anglaise ? En disant qu'on
ne peut trouver de traces de progrès dans
ce peuple, je ne veux pas insulter la popu-
lation de la Colombie Anglaise. mais mon
but est de démontrer que ces immigrants
considèrent qu'ils suivent la civilisation
la plus ancienne, ce qui est le cas ; que leurs
mours et leurs coutumes l'emportent sur
celles des autres nations. Ils ne s'occu-
pent pas de la population de ce pays et. à
mon sens, on ne pourra les convertir à notre
civilisation et à nos moeurs. Lorsqu'ils di-
sent qu'ils sont chrétiens, ils ne sont pas sin-
cères. Ce fait est à la connaissance de tousr
les missionnaires qui ont vécu au milieu
d'eux. Ils ne sont pas sincères lorsqu'ils
se déclarent chrétiens ; Ils ont en vue un
avantage pécuniaire. La preuve faite le-
vant la commission royale démontre quels
sont les progrès accomplis pair les mis-
sionnaires qui se sont efforcés de les chris-
tianiser. Je dis donc que. quel que soit
le point de vue auquel vous vous placiez.
vous devez vous prononcer contre l'immigra-
tion des Chionis dans ce pays. Je n'avais
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pas l'intention de discuter cet aspect de la
question, mais je me suis trouvé dans l'o-
bligation de dire quelques mots à ce sujet
après avoir entenda l'honorable député de
Norfolk-nord (M. Charlton) qui a prononcé
un excellent discours, mais qui en a détruit
tout l'effet par les remarques qu'il a faites
en terminant. Je crois que les termes!
dont il s'est servi en commençant ce dis-
cours, se rapportent au sujet lui-même et
pourraient servir au règlement satisfaisant
de cette question. Mais lorsque l'honorab-le
député a parlé, avec cette sentimentalité
de circons'tance, de la fraternité -qui devait
régner parmi tous les hommes, et qu'il né-
gligerait ainsi le point pratique de cette
question, il a détruit l'effet des remarques
qu'il avait faites. Le côté sentimental de
cette question pourrait prêter à trop de dis-
eussion, et il n'est pas nécessaire de la trai-
ter dans! une occasiorn comme celle-ci.

Mais je me suis levé seulement pour ap-
peler l'attention du comité sur l'amendement
que je veux proposer. Il n'affecte pas les
Chinois seulement ; il affecte aussi les Japo-
nais. On a parlé de traités, d'obligations
existant entre les Chinois, le peuple du Ca-
nada et l'Angleterre. Je n'en connais pas
entre les deux nations. Il y a des traités
entre le Japon et l'Angleterre, mais les Ja-
ponais, au point de vue économique et de
la concurrence aux travailleurs offrent des
objections plus grandes dans -la Colombie
Anglaise et dans le Canada en général, que
les Chinois. Ils font concurrence aux blancs
sur beaucoup plus de points, et leur manière
de vivre offre les pnêmes objections. Pour
donner une idée de leur manière de vivre
dans la Colombie Anglaise, lorsque rien i
part de l'habitude intéressante à leur na-
ture ne les y oblige, -habitudes qui ne sont
pas du tout dans le caractère anglais et qui
nous répugnent, je lirai un court extrait d'un
rapport de l'inspecteur du conseil d'hygiène
de Vancouver, publié il y a quelques jours.
L'attention du conseil avait été appelée sur
le mode d'existence des Chinois et Japonais,
qui, disait-on, vivaient d'une façon :mal pro-
pre, par la nouvelle -que la flèvre buboilque
s'était déclarée dans quelques villes de l'autre
cté de la frontière américaine, et par le
rapport que la maladie avait été apportée
sur ile continent américain par des immi-
grants de la Chine et du Japon. L'inspec-
teur a fait son rapport, dans ce rapport Il
décrit d'une façon pittoresque la manière de
vivre de ces gens. En voici un extrait que
je prends dans un journal de Vancouver:

Le fait qu'une vigilance éternelle des Chinois
et Japonais dans leurs quartiers encombrés eat
toujours nécessaire. a été bien démontré, hier
soir, par la descente que l'inspecteur sanitaire,
M. Marrion, 'a faite dans Ohinatown. Il està
propos aussi de noter que la quarantaine, récem-
ment établie contre les vil-les du sud n'était pas
sans raison, car pendant le mois de mal,. Il ay
a eu quatorze cas de petite vérole dans Seatte.
Ce renseignement est fourni par le rapport sani-
taire du mois; Il y a aussi plusieurs cas de
fièvre scarlatine et de rougole. La vieite de
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l'inspecteur Marrion, hier soir, avait pour but étaient mis A la porte pour être remplacés
de voir comment les orientaux observaient le par des Japonais, ou s'ils étaient obligés de
règlement concernant les hôtelleries. Ce règle- travailler pour les trois quarts des gagesment stipule que chaque personne devra avoir qu'ils gagnent aujourd'hui. Que devien-
chame cohe ernpur espVancouver visité es dralent nos institutions dans les vieilles pro-
compagnie de l'officier de police Park et deux vines si cet état de choses se produisait.
assistants, les deux grands logements en face Quelques journaux essaient de soulever l'o-
de /ia rue Carroll, près du Royal City Mill. Les pinion contre le gouvernement , et contre
deux édifices contiennent environ cent chambres, ceux qui l'appuient dans sa politique de res-
et dans plus de la moitié Il y avait encombre- I triction des Chinois, mais je demanderai àment. Les orientaux étaient couchés les uns ces journaux ce qui adviendrait d'eux si le
contre les autres, taLsés comme des sardines si
près les uns des autres, que c'était miracle district où Ils se publient était peuplé de
qu'ils puissent respirer, et, fait curieux, les visi- Chinois et de Japonais. Il est bien certain
teurs eonetatèrent que les chambres des Japonais alors qu'ils auraient peu de lecteurs et ne
étaient plus enoombrées que celles des Chinois. feraient pas florès. Ce n'est 'là qu'un exem-
Dans de petites chambres de douze ou quatorze ple. Ces gens ne contribuent en rien au son-pieds de long, neuf de large et sept de hautj tien des institutions du pays, et ils ne valent
étaient couchés jusqu'à sept ou huit hommes.
La chaleur était telle 'dans ces chambres non rien pour aider au progrès et à la prospé-
ventillées que dans plusieurs cas les Japonais rité (lu Canada. Comme preuve du nombre
étaient tout nus. Ils étaient aussi beaucoup de Japonais qui viennent au Canada, je ci-
plus difficiles à éveiller que les Chinois, et ne terni une dépêche de la presse, et à ce sujet
voulaient pas ouvrir la porte, même -lorsqu'à je dirai que le ministère qui a sous sa di-
travers les vitres ils voyaient que c'étaient les rection cette question des Orientaux, n'a pas
officiers de la loi en uniforme. On a trouvé suivant moi, tous les renseignements qu'il
jusqu'à neuf Japonais dans une seule chambre devrait amoir surs lqestquon:
de la dimension indiquée plus haut. On a trouvé devrait avoir sur la question
un Chinois couché dans une cabane juste assez
grande pour cont-3nir son corps. Les Japonais continuent à arriver en foule.

Le steamer " Riojun Maru," en a débarqué 800,
C'est là un échantillon des nombreux rap. et le grand paquebot " Goodwin " 1,100. Le

ports semblables que nous avons sur la ma- plus, et le " Braemer " en débarquera 700 autres
nière dont les orientaux vivent et veulent à 'la fin de la semaine.
vivre. et essayer de leur faire changer leurs Voilà le bilan pour une partie seulement
habitudes coûte beaucoup de travail et de du mois d'avril de cette année. Avant cela
frais. Lisez le rapport de l'inspecteur pro- ils arrivaient au Canada en plus grand nom-
vincial sur la peste bubonique. Il y a quel-' bre encore, et depuis, les autres dépêches
ques mois, on a craint que cette maladie nous montrent que les Japonais continuent
envahirait le territoire britannique, et le rap- à envahir la Colombie Anglaise. Vu ces
port proposait des mesures pour empêcher faits le gouvernement devrait s'occuper de
l'introduction de la maladie par les Chinois la question plus sérieusement, qu'il ne l'a
et Japonais. La côte du Pacifique est réelle- fait jusqu'ici, et des mesures plus sévères
ment menacée et les Etats-Unis le compren- devraient être prises pour arrêter cette im-
nent en prenant les mesures préventives les migration si peu désirable. Au Natal et en
plus sévères contre le retour de cette conta- Australie, le peuple a autant de sollicitude
gion. Comme résultat des bordes de Japo- que nous pour le -bien de son pays, et
nais. et j'emploie le mot à dessein, n'ont pu ces deux pays prohibent l'immigration des
entrer aux Etats-Unis. Les autorités améri- Orientaux. L'Australie, je crois, Impose une
caines les ont renvoyés en grand nombre. taxe de $500 : le Natal aussi, avec en plus
La conséquence est qu'il y a encombrement une loi spéciale, connue sous le nom d'Acte
d'ouvriers dans la Colombie, les Japonais du Natal. Cet acte oblige tous -les Immi-
sont partout, et ils vont jusqu'à faire con- grants à subir un examen pour prouver leur
currence aux bons charpentiers de navires instruction et leur connaissance de la langue
en s'offrant pour un dollar par jour. Nous du pays. Ici au Canada nous devrions avoir
voyons aussi qu'une des compagnies de che-, la même chose. L'amendement, que je veux
min de fer renvoie los ouvriers de section. 'proposer est dans l'ordre d'idées de la loi
des hommes qui ont des familles, qui vivent du Natal, et je ne crois pas qu'en adoptant
dans la province depuis plusieurs années. une législation déjà en vigueur dans -le Na-
qui donnent l'instruction à leurs enfants et tal. nous violons aucuns traités. Le seul
contribuent au soutien des institutions du traité qui existe entre l'Angleterre et le Ja-
pays ; de tels citoyens du Canada sont ren- pon relativement à l'immigration est le traité
voyés et ces Japonais prennent leurs places, passé en 1894 et ratifié en 19, mais le Ca-
à de très bas sailaires. Nous ne savons pas nada et les autres colonies en ont été spé-
où cela va finir, et je demanderai à ceux qui eialontent exemptés, et aInsi on ne peut
semblent placer un grand fond sur le prin- soulever l'objection que nous viendrions en
cipe de la fraternité humaine, s'ils croient conflit avec l'Angleterre si nous passions une
que les Colombiens doivent être sacrifiés de législation de oe genre. Il peut y*avoir d'au-
cette façon. Que ces honorables députés son- tres raisons suffisantes pour empêcher cette
gent un instant à ce qui arriverait si les em- législation, mais le traité n'est certainement
ployés des grandes manufactures dans la pas l'obstacle. Je parle de l'article 19 du
provinece d'Ontario et dans celle de Québec traité quise lit comme et:
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Les stipulations du présent traité seront ap-

plicables, autant que les lois le permettront, à
toutes les colonies et possessions étrangères de
Sa Majesté britannique, excepté celles ci-après
mentionnées, savoir:

Les Indes, le Canada, Terreneuve, le Cap, le
Natal, la Nouve1le-Gaüles du Sud, Victoria,
Queensland, Tasmanie, Australie du Sud, Aus-
tralie de 'l'Ouest, Nouvelle-Zélande.

Pourvu toujours que les stipulations du pré-
sent traité puissent s'appliquer aux colonies et
possessions britanniques ci-dessus mentionnées,
qui en auront donné avis au gouvernement du
Japon par l'entremise du représentant de Sa
Majesté Britannique, résidant à Tokio, dans les
deux années qui suivront l'échange des qualifi-
cations du présent traité.

Cet article exempte expressément le Cana-
da de l'opération du traité de 1895 entre le
Japon et l'Angleterre. Puis nous avons la
dépêche de M. Chaniberlain en date diu
20 juillet 1898 et adressée au Gouverneur
général au sujet du désaveu de certain sta-
tut de la Colombie Anglaise. Dans le der-
nier paragraphe de sa dépêche qui désap-
prouve l'adoption par la Colombie Anglaise,
en cette occasion, d'une législation contre
les Japonais, 'M. -Chamberlain dit:

Dans l'intervalle j'ai à vous demander de faire
comprendre à vos ministres qu'une législation
restrittive du genre que la législation en ques-
tion semble être, répugne extrêmement aux sen-
timents du peuple et du gouvernement du Japon.
et vous ne devrez pas manquer de leur faire
comprendre l'importari2e. s'il y a réealement des
perspectives d'une immigration abondante d'ou-
vriers japonais au Canada, de régler cette ques-
tion au moyen d'un, législation par le parle-
ment fédéral dans le genre de celle du Natal dont
copie ci-joihte, loi qui sera, selon toute proba-
bilité, adoptée généralement en Australie.

Or, je prétends que si ce parlement adop-
tait une législation -du genre de celle
du Natal, le gouvernement impérial n'en
serait pas mécontent, et ceux qui, ici, au Ca-
nada, ont de si fortes objections à l'immigra-
tion des Chinois et Japonnais l'approuve-
raient. Je propose donc que l'article suivant
soit inséré entre l'article 5 et l'article 6.

L'entrée en Canada par terre ou par mer via
la Colombie Anglaise, de toutes personnes ap-
partenant aux classes désignées dans les para-
graphes suivants est prohibée, savoir:

(a) Toute personne qui, lorsqu'il en sera requis
par un officier nommé sous l'empire de cet ac-te
ne pourra pas écrire lui-même et dans les lettres
en usage chez les nations européennes, une de-
mande au secrétaire d'Etat suivant la formule
annexée à cet acte.

(b) Toute personne dépourvue de moyens et
exposée à devenir un fardeau public.

(c) Toute personne idiote ou insensée.
(d) Toute personne souffrant d'une maladie

dégoûtante ou contagieuse.
(e) Toute prostituée, ou personne vivant de

la prostitution des autres.
J'espère que cet amendement, principale-

ment le premier paragraphe, deviendra par-
tie du bil. S'il y a des objeetions à son
insertion avec mise en vigueur immédiate,
j'espère au moins que le gouvernement con-
sentira à le laisser insérer dans le bill, qui
pourrait n'être ails en vigueur que par une

M. MO'RRISON.

proclamation spéciale. L'existence de ces
Japonnais au milieu de nous est une nena-
ce réelle pour le Canada en général tout au-
tant que pour la Colombie Anglaise, et je
demiande avec instance que cet amendement
soit adopté.

M. ELLIS : J'ai soulevé la question d'or-
,dre, M. le président, et je demande votre
décision sur l'objection : que ce bill ayant eu
son origine en comité général l'honorable dé-
puté ne peut pas proposer cet amendement.

M. Le PRESIDENT (M. Flint) : Je regrette
d'avoir ù' décider contre non honorable
ami.

M. GEO. E. CASY (Elgin-oues't) : L'amen-
dement 'que vient de 'proposer mon honora-
ble ami mêle plusieurs propositions diffé-
rentes. Il y a des parties que nous pour-
rons tous voter, mais il n'y a aucun doute
que l'objet principal de d'amendement est
l'exclusion des Immigrants Olhinois et Ja-
ponais. Il n'y a aucun doute que le gouverne-
ment a étudié très soigneusement cette
question et a décidé d'adopter une certaine
ligne de conduite. Vu que le débat a déjà
pris beaucoup d'extension, Il n'y a peut-être
pas de mal A ce que d'autres députés expri-
ment aussi leur opinion sur le sujet. Quel-
ques-uns d'entre nous, 'soit à -la gauche soit
à la droite de l'Orateur, s'opqosent à l'im-
amigration de tous ces Orient.aux ; quelques-
uns s'opposent à celle des Chinois et non pas
à celle des Japonais, et ainsi de suite. Pour

ain part, j'ai sur cette question des opinions
personnelles très prononcées -que je veux
faire connaître, mais je dois dire qu'en
ma qualité de membre de cette Chambre,
je ne me sens pas disposé à combattre ce

1 que le gouvernement a jugé à propos, après
1 mûre délibération, d'insérer dans le bill.

Les circonstances peuvent changer dans
une année ou deux, et 'l'opinion du gouver-
nement pourra aussi conséquemment chan-
ger. Mais aujourd'hui, il y a de grandes
questions impériales et locales à considérer,
et je ne vois pas qu'il soit possible, dans le
moment, de repousser une seule des propo-
sitions du gouvernement.

Je puis résumer mes opinions individuel-
les comme suit : Nous avons le droit comme
itout autre peuple libre, de nous opposer à
l'entrée chez nous, d'une race que nous con-
sidérons comme barbare et incapable de
s'assimiler à notre- population. Je ne crois
pas que si nos agissions ainsi, l'on osàt nous

1 comparer aux Boers ou à tout autre peuple
exclusif. Nous avons le droit, alors, de di'e
que les Chinois et les Japonais, ou tout autre

Ipeuple, ne viendront pas en notre pays pren-
dre possession de nos terres et faire concur-
rence à nos ouvriers. La question est de savoir
quelle race nous allons exclure. Je n'ai au-
cun doute personnellement qu'il aurait' été
beaucoup mieux pour le Canada que les Chi-
nois n'y fusesnt jamais entrés. IUs peuvent
être utiles comme serviteurs, comme travall-
leurs, à la construction de certains travaux
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publics ; mais en somme, je les considère
une race que notre population ne peut s'as-
simiter. lls.sont si différents, non seulement
de nous, mais aussi de toute autre race
eivilisée-européenne ou toute autre quelque
peu civilisée-que je ne crois pas qu'ils puis-
sent jamais devenir citoyens de notre pays.
$1 les relations diplomatiques de l'empire et
les intérêts généraux du Canada le permet-
taient je serais heureux de pouvoir exclure
entièrement -les Chinois du pays. Si le gou-
vernement ne considère pas cela praticable,
je sui.s heureux au !moins de voir qu'il a
rendu l'entrée des Chinois plus difficile en
doublant la taxe de leur entrée au pays.

Le cas des Japonais est pour moi tout df-
férent. J'ai beaucoup étudié l'histoire du
Japon depuis qu'il s'est fait connaître au
monde et je suis convaincu que les Japonais
sont un peuple assimilable, et qui peut être
civilisé dans la véritable acception du mot.
N'on seulement les Japonais sont des ouvriers
habiles et travaillants, mais comparés aux
Chinois, leurs habitudes ne different pas
autant de celles des Europëens. Lorsqu'ils
sont au Canada ou dans tout autre pays
européen ils vivent d'une façon décente, res-
pectable et propre, comme les autres ci-
toyens.

Ils ne se livrent pas seulement au travail
manuel comme les Chinois. Ils se livrent
aux affaires, et font une concurrence sé-
rieuse à nos propres marchands. Ils devien-
dront probablement manufacturiers, et peut-
être même se feront-ils naturalisés et entre-
ront-ils dans la politique. Je ne suis pas
prêt à dire qu'ils causeraient un tort au
pays s'Ils faisaient tout cela. Nous ne
devons pas craindre la concurrence avec
des gens susceptibles de devenir citoyens,
si cette concurrence ne va pas au delA des
bornes et ne cause pas d'injustice à certaines
classes de la population, à cause d'habitudes
ou idées particulières que ce concurrent
étranger peut posséder. Il est possible que
le Chinois suivant la description qu'en a
faite un ex-député de la Colombie Anglaise,
vive de rats et de souris, travaille pour rien,
et -emporte en Chine tout ce qu'i a gagné
au Canada, et qu'il soit un concurrent
injuste pour nos ouvriers, mais je n'al
jamais rencontré un Japonais qui ne
cherchat pas à o;btenir pour son tra-
vail, physique ou intellectuel, autant
que toute autre citoyen du Canada, et je
ne crois pas que l'immigration de Japonais ait
l'effet de diminuer l'échelle des salaires au
Canada. Au contraire, je crois que les Ja-
ponais en général sont aussi propres à deve-
nir citoyens du Canada, que tout -peuple eu-
ropéen. Ils se sont montrés aptes non seule-
ment à Imiter, comme les Chinois, mais à
pratiquer tout ce que pratiquent les Euro-
péens, le commerce, la politique et la guerre.
Dans ces dernières années ils se sont pla-
cés au premier rang parmi les; nations. Plus
que cela, le Japon est le seul allié probable,
je pourrais dire le seul allié. possible de :la
Grande-Bretagne en Orient. Le Japon est

un pays dont la situation ressemble beaucoup
à celle de l'Angleterre. Il est habité par
un peuple naturellement maritime, naturel-
lement guerrier, et il sera l'allié naturel et
utile de l'Angleterre dans tous -les dangers
qui pourront menacer son empire dans cette
partie du monde. Ce qui se passe présente-
ment dans ces régions, justifie fortement les
opinions que j'exprime, et je crois que le
moment serait mal choisi pour nous de jeter
l'insulte aux Chinois en les déclarant im-
propres à devenir citoyens du Canada, et en
essayant à les empêcher d'entrer dans le
pays. D'un autre côté, ce qui se passe en.
Chine présentement peut amener l'empire et
principalement le Canada dont nous sommes
pairtie importante, à conclure que continuer
à admettre les Chinois en notre pays aux
mêmes conditions que nous admettons les au-
tres nations,' est chose impossible. C'est là
ce;qui, je pense, airrvera tout probablement,
et j'espère, qu'à une prochaine sesison, cette
question reviendra devant la Chambre sous
une forme 'bien différente. Pour toutes ces
raisons je re puis accepter l'amendement
proposé par mon honorable ami. Je ne dis-
cute que le premier paragraphe de son amen-
dement qui, je crois, est le seul contentieux
en ce moment.

M. FRANK OLIVER (Alberta) : Je dési-
rais exprimer mon approbation de l'amen-
dement proposé par l'honorable député de
New-Westminster (31. Morrison). Je le
prends pour un amendement très radi-
cal, car il exclut pratiquement tous les Chi-
nois et Japonais du pays. Si nous avons
le droit de voter une loi d'exclusion, nous
avons celui d'accepter sur le sujet les
opinions exprimées par les représentants
des citoyens de la province qui est le
plus directement intéressée à l'adoption de
cette loi. Bien que le fait, pour nous, repré-
sentants des autres provinces, de nous laisser
guider par les représentants de la Colombie,
ne dégage pas notre responsabilité, nous n'a-
girions certainement pas avec justice si nous
n'acceptions pas l'expression de leurs opi-
nions comme une preuve très forte de :l'état
de chose et de l'opinion qui prévalent dans
cette province. Je ne me rappelle pas exac-
tement à ce moment les Injures jetées à la
face des représentants de cette province par
l'honorable député de Norfolk-nord (M.
Charlton) lorsqu'il a parlé de la nécessité
d'une commission pour constater le senti-
ment et l'opinion de la province au sujet de
l'immigration chinoise et japonaise. Il me
semble qe -nous avons des commissaires ici
venant de cette province et envoyés ici spé-
cialement pour faire connaître son opinion
sur ces matières. Ces commissaires ont par
eux-mômes et par les renseignements venant
dautres personnes et recueliis sur les lieux
mêmes une connaissance complète de l'état
des choses en cette province, et si nous ne
sommes -pas prêts à accepter, leurs témoigna-
ges, je ne vois pas en- quoi' nous ·serons plus
avancés après que nous aurons recueilli les
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témoignages devant la commission sur le
sujet.

Je veux faire voir un autre côté de la ques-
tion sur lequel on ne semble pas avoir ap-
puyé bien fortement. Apparemment, -'opi-
nioi générale est que cette question ne con-
cerne que la Colombie Anglaise, mais je
prétends qu'elle intéresse tout le Canada,
et la partie est du Canada tout autant que
la partie ouest. Je considere 11a question à
ce point de vue qu'un travaillant chinois ou 1
Japonais dans la Colombie Anglaise prend
dans cette province la place d'un travail-
lant venant de l'est du Canada ou d'une au-
tre partie de l'empire britannique. Je trou-
ve objection à la présence des Chinois. ou
Japonais dans cette province parce qu'ils
accaparent un champ de travail vers lequel
pourraient aller nos jeunes gens qui, sont
obligés d'aller en dehors du pays pour trou-
ver de l'ouvrage. Ces monopoleurs ont éta-
bli à la Colombie des conditions de travail
auxquelles nous ne voudrions pas que nos
enfants se soumissent, et nous font dési-
rer qu'ils aillent aux Etats-Unis, plutôt que
de dépenser inutilement leur vigueur men-
tale, leur éducation, leur force physique-
inférieures à nulles autres au monde-à dé-
velopper notre propre pays, la province de
la Colombie Anglaise, pour notre bénéfice
aussi bien que pour le leur. On dit qu'il
est impossible d'obtenir de travailleurs
blancs dans la Colombie Anglaise, mais
comment pouvez-vous espérer en avoir, lors-
que vous les obligez à entrer en concur-
rence avec des ouvriers de race jaune dans
des conditions impossibles pour les ouvriers
blancs et auxquelles vous ne voudriez pas
que ces derniers se soumettent, et ce ne se-
raient pas des travailleurs blancs s'ils s'y
soumettaient. Vous ne voudriez pas voir
votre fils aller à la Colombie Anglaise et
se mettre en concurrence avec des gene qui
vivent ainsi que l'honorable député de New-
Westminster l'a montré, comme des pour-
ceaux. S'il leur fallait faire concurrence
à Ces orientaux, il leur faudrait se coucher,
manger et vivre commie ds pourceaux.
Vous ne voulez pas qu'ils se mettent en
concurrence avec des gens de cette espèce,
et conséquemment vous ne voulez pas d'o-
rientaux dans la Colombie Anglaise. Vous
ne pouvez pas a-voir ce champ de travail
pour vos fils et vos filles si vous permettez
qu'il soit occupé par les Chinois ou les. Ja-
ponais.

Je ne vois pas quelle objection particu-
lère il peut y avoir à une loi d'exclusion
contre les Chinois. I me semble qu'en vue
des évènements qui se déroulent présente-
ment en Chine, où les Chinois n'ont aucune
difficulté à faire voter des lois d'exclusion
très draconiennes à l'égard des sujets ap-
glais, il ne devrait y avoir de notre part ni
difficulté, ni hésitation à adopter les lois
d'exclusion que nous jugerions nécessaires.
Quand aux Japonais qui sont un peuple
différent, Je -ne m'occupe pas qu'ils nous
soient supérieurs ou inférieurs, qu'ils soient

M. OLIVER.

meilleurs ou pires que nous. J'admettrais
pour les fins de la discussion, qu'ils nous
sont supérieurs, mais ils ne sont pas de ne-
re race, ils n'appartiennent pas à notre ci-
vilisation, Ils ne donnent pas de force à
notre paysi et nous sommes ici pour veiller
à nos intérêts et non aux leurs. Qu'ils soient
bons ou mauvais, du moment qu'ils prennent
la place de nos travaillants, mous n'en vou-
Ions pas. Nous voulons que les citoyens de
la Colombie Angilaise édifient un pays com-
ne celui que nous avons ici, et ils ne pourront
arriver à ce résultat si le travail est mono-
polisé par les Chinois et Japonais qui- vi-
vent dans des conditions telles que nos ou-
vriers ne peuvent leur faire concurrence,
conditions dans, lesquelles ils n'ont pas été
élevés et ne pourraient ni ne voudraient con-
courir, même s'ils le pouvaient.

Le PREMIER MINISTRE : Je crois que
la Chambre admettra comme moi que cet
amendement ne saurait être accepté. Si
son auteur examine l'article 12 de la pro-
position de loi, il verra que ce dernier ren-
ferme plusieurs des interdictions qu'il a
comprises dans son amendement. C'est-à.-
dire que, sous l'empire des dispositions du
projet de loi, l'entrée du Canada est inter-
dite à toute personne indigente, Idiote, at-
teinte de quelque maladie répugnante ou
contagieuse, ou de mSurs dissolues, et quand
nous délibérerons cet article, je ne m'op-
poserai pas à ce qu'on y ajoute de nouvelles
exceptions de même nature, pour nous con-
former à l'esprit de la loi.

L'amendement s'appliquerait aussi aux
Japonais qui seraient examinés sous le raip-
port du degré d'instruction qu'ils possède-
alent. Dans une autre circonstance, j'ai
expliqué pourquoi le gouvernement ne con-
sentirait pas à suivre cette ligne de con-
duite, surtout dans la présente occurrence.
Ce n'est pas parce qu'il y a lieu de redouter
qu'on enfreigne aucune obligation des traités
conclus par ila Grande-Bretagne. Je ne
me place pas à ce point de vue, et ce n'est
pas cet aspect de la question que je vou-
drais que la Chambre envisageât; mais l'a-
doption de cette politique, chacun l'admet,
mettrait en péril les bonnes relations qui ex-
istent aujourd'hui entre la Grande-Breta-
igne et le Japon. J'ai déjà déclaré qu'il
fallait procéder bien lentement dans cette
affaire. Sous ce rapport j'ai établi une
grande différence entre la Chine et le Japon.
Quant à ce dernier pays, je dois faire ob-
server à la Chambre et, en particulier, an
représentants de la Colombie Anglaise que
le gouvernement du Japon a pris l'initia-
tive et imposé des restrictions à l'immigra-
tion japonaise au Canada. L'Evening Post,
de New-York, a publié un article sur ce su-
jet, article reproduit dans l'édition hebdo-
madaire de ce journal, la Nation, et que je
lirai à la Chambre à l'appui de mon asser-
tion:

Le gouvernement du Japon a' eu l'obligeance
de débarrasser certaines autoritée de ce -pays
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et du Canada d'un problème diffieile. Le cou-
rant d'immigration japonaise dans la Colombie
Anglaise et l'Etat de Washington s'est tellement
accru depuis quelque temps, qu'il a modifié la
condition économique des travailleurs sur le lit-
toral de l'océan Pacifique et qu'il a porté les
unions ouvrières à réclamer à grands cris l'inter-
diction de l'immigration. La Grande-Bretague
non plus que les Etats-Unis, ne pouvait obtem-
pérer à ces demandes, et le gouvernement anglais
a été obligé de désavouer certaines lois adoptées
par la législature de la Colombie Anglaise. Le
gouvernement japonais a résolu la difficulté en
lançant un décret qui réduira à d'infinies pro-
portions le nombre de ses sujets immigrant en
ce pays; et les démagogues de ce continent
doivent lui être infiniment reconnaissants. Do-
rénavant, pas plus de cinq personnes par mois
pourront émigrer aux Etats-Unis, d'aucune des
quarante-sept préfectures du Japon, et pas plus
de dix pourront émigrer au Cana4a. L'imnli-
gration sur la côte de l'océan Pacifique a été
si considérable, qu'il est probable qu'elle a été
encouragée, et .la conduite du gouvernement du
Japon, bien qu'arbitraire, servira peut-être les
intérôts de ceux de ses sujets qui habitent main-
tenant notre pays.

Tel est le décret, lancé par le gouverne-
-ment japonais, restreignant à dix par mois
ou à 120 par année le nombre des immi-
grants A destination du Canada. En pré-
sence de ces faits, je crois que mon hono-
rable ami (M. Morrison) constatera qu'il
n'est pas nécessaire d'adopter un amende-
ment qui pourra causer de graves compli-
cation internationales, et dont on peut se
dispenser, le gouvernement japonais ayant
déjà pris des mesures pour résoudre le pro-
blème. Quand nous delibérerons l'article
12, j'aurai peut-être un amendement à sug-
gérer pour me rende au désir de mon ho-
norable ami. Cependant, je crois que la
Chambre devrait repousser le présent amen-
dement.

M. MAXWELL : Il y a un point que je
désire faire ressortir. Et je dirai, en pas-
sant, que je regrette que le chef intérimaire
de l'opposition (M. Poster) n'ait pas ouvert
la bouche pour prendre la parole sur une
question de cette importance. La popula-
tion de la Colomble Anglaise désirerait con-
nai.tre les sentiments de l'honorable dé-
puté. Il a trouvé beaucoup à redire, incl-
demment, de la conduite du gouvernement ;
cependant, je ne Pai pas entendu déclarer
quelles étaient ses opinious personnelles. Je
crains qu'il ne soit pas disposé à les faire
connaitre. Mais j'ai pris la parole dans l'in-
tention de donner brièvement une idée du
nombre des Japonais de la Colombie An-
glaise. J'ai demandé à l'inspecteur des pê-
cheries à combien de Japonais des licences
avaient été accordées pendant la dernière
saison. A environ 900, m'a-t-il répondu.
Ceci signifie que 1,800 Japonais s'occupaient
de faire la pêche sur la rivière Fraser, l'an-
née dernière, ce qui, selon le raisonnement
de mon honorable ami d'Alberta, Indique
que 1,800 blancs ont été mis dans l'impossi-
Ibilité de gagner leur vie sur cette rivière
pendant la m@me saison. Il n'est ni juste,

ni désirable de perpétuer un tel état de
choses. De plus, j'ai reçu dernièrement une
lettre, qui ne m'était pas adressée, mais qui
m'a été transmise. C'était la lettre d'un
Japonais de Vancouver qui écrivait à tous
les patrons pour leur apprendre que, s'ils
avaient besoin d'artisans ou de manoeuvres,
il pourrait leur en procurer, à n'importe quel
salaire. Voilà encore une injustice à l'é-
gard de nos ouvriers ; car Il est facile de
comprendre que si on emploie ces étrangers,
ils prendront la place des blancs. Je tiens
compte de l'action du gouvernement japo-
nais que je suppose sincère lorsqu'il res-
treint ainsi l'immigration. Mais il n'en est
pas moins vrai que la porte est ouverte, et
qui, si des grèves éclataient dans la Co-
lombie Anglaise, les patrons pourraient s'a-
dresser au consul du Japon A Vancouver
et conclure avec lui des arrangements dont
le résultat serait l'entrée dans cette province,
de -mille. ou deux mille Japonais, peut-être
en un seul mois. sans que la loi fournisse
de moyens d'y remédier.

Le PREMIER MINISTRE : Quand nous
étudierons l'artele 12, je proposerai un mo.yen
d'obiler à cette éventualité.

L'amendement de M. Morrison est re-
voussé.

Article 5.
M. FOSTER: Comment se propose-t-on

d'appliquer cet article?
Le PREMIER MINISTRE : En suivant le

système que nous avons aujourd'hui. C'est-
à-dire que le sous-ministre du Commerce
aura la haute surveillance, et qu'il y aura
comme maintenant des douaniers.

M. MAXWELL: Ne serait-Il pas possible
de nommer un fonctionnaire sur le littoral
pour veilier .A l'observation de la loi?

Le PRiMIER MINISTRE : Je ne suis pas
prêt à me prononcer. On ne m'en avait pas
encore parlé.

M. FOSTER : Je crois que le très honora-
ble gentleman a dit non, puisqu'il entend
laisser la haute surveillance au sous-ministre
du Commerce et retenir les services des doua-
niers actuels. Ceux-ci, je crois, sont plus en
mesure de bien faire appliquer la loi que des
fonctionnaires qui seraient asez heureux pour
être recommandés par l'honorable préopi-
nant (M. Maxwell). Un homme qui n'aurait
pas les préjugés dont sont Imbus les gens. de
la c'te du Pacifique serait préférable à ceux
qui seraient rapprochés du foyer de l'agita-
tion anti-chinoise.

3. MAXWELL : Voilà où l'honorable dé-
puté (M. Foster) se trompe, car personne
n'est plus exposé à se laisser influencer que
le percepteur des douanes. I est en contact
direct avec ceux qui sont les plus intéressés
à favoriser l'entrée de ces -immigrants. Nous
voulons, un fonctionnaire qui ait les mains
libres et qui puisse rendre justice.
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Article 0.
M. PRIOR : Avant l'adoption de cet arti-

cle, je désire proposer un amendement, si
j'en ai le droit. Je sais qu'il me faut obtenir
l'assentiment du gouvernement ; avec la per-
mission de celui-ci, je proposerai qu'après le
mot " droit " dans la 24e ligne, les mots " de
cent dollars " soient biffés et remplacés par
les mots " de cinq cent dollars."

Le PREMIER MINISTRE: L'amende-
ment n'est pas conforme au règlement.

M. PRIOR : ·S'il en est ainsi et que le gou-
vernement ne veulle pas me permettre de le
proposer, ma seule ressource est de donner
avis que lors de la troisième lecture, je pro-
poserai que le bill soit renvoyé au comité
avec instruction d'adopter cet amendement.

,Le PREMIER MINISTRE: Cette motion
ne .serait pas non plus conforme au règle-
ment.

M. ELLIS : Que veulent dire les mots
"quelle que soit son allégeance ", dans cet
article?

Le PREMIER MINISTRE : 'Ces mots sont
nouveaux et ont pour objet d'aplanir une
difficulté qui s'est toujours présentée quand
il s'est agi d'appliquer la loi. Sans ces mots,
-les Chinois qui arrivent au pays prétendent
être sujets britanniques. Il y a quelques
Chinois qui sont sujets de Sa. Majesté, mais,
à tout événement, nous ne voulons en
tenir compte dans aucune circonstance.
L'entrée du Canada: est interdite à toute per-
sonne d'origine chinoise.

M. ELLIS : Même si l'immigrant est sujet
de Sa Majesté?

-Le PREMIER MINISTRE : Nous ne vou-
lons pas tenir compte de ce fait.

M. PRIOR : Le très honorable gentleman
m'a appris que mon amendement n'était pas
conforme au règlement, mais est-ce que je ne
puis pas lui demander de permettre à la
Chambre de se prononcer? La question est
importante. Il a entendu les observations
des représentants de la Colombie Anglaise,
et je crois qu'il pourrait se rendre à ma de-
mande.

Le PREMIER MINISTRE : Je constate
qu'il est préférable de s'en tenir au règle-
ment. Pour me rendre au désir exprimé par
le député d'Assiniboia-est (M. ;Douglas), je
propose de modifier l'article 6, en insérant
après les mots " les marchands, leurs femmes
et leurs enfants " les mots "Iles femmes et
les enfants des ministres du culte."

M. FOSTER: Mais le représentant d'As-
siniboïa-est a mentionné deux cas : celui
d'une Chinoise mariée à un ministre du culte
et celui d'une -Chinoise mariée à un citoyen
ordinaire.

Le PREMIER MINISTRE : Le ministre
du culte marié à une femme blanche ne

M. MAXWELL.

tombe pas sous le coup de la loi ; s'il est
marié à une Chinoise, l'amendement obviera
à la difficulté. Règle générale, une Chinoise
ne peut entrer au Canada, mais elle le peut,
si elle est l'épouse d'un ministre du culte.

M. FOSTER : Et le Chinois qui épouse une
femme blanche ?

Le PREMIER MINISTRE : Si je ne me
trompe, le cas ne se présente pas dans la
Colombie Anglaise.

M. PRIOR: Non; nous n'en sommes pas
encore rendus là.

Article 7,
M. MORRISON : Je propose sous forme

d'amendement qu'après le mot "chinois "
dans la première ligne les mots "ou japonais"
soient ajoutés. Il devrait être interdit aux
Japonais comme aux Chinois de se parquerý
comme ils le font. Défense devrait être faite
aux vaisseaux d'avoir à leur bord un nombre
trop considérable de passagers. Ces vais-
seaux ne peuvent transporter que des.immi-
grants Chinois ou des Japonais, et pour des
raisons d'hygiène les Japonais devraient être
soumis aux mêmes mesures que les Chinois.
L'extrait que j'ai lu il y a un instant démon-
tre en quel grand nombre ils arrivent sur le
méme vaisseau.

Le PREMIER MINISTRE : Je demande-
rai à l'honorable député de ne pas insister
maintenant sur l'adoption de son amende-
ment. Nous le délibérerons plus tard.

M. PUTTEE: Cette mesure est néces-
saire, parce que les compagnies de paque-
bots ont recours à toutes espèces de ruses
pour éluder la loi restreignant le nombre
des passagers. J'ai eu connaissance d'un
navire récemment arrivé avec des Chinois
à son bord. Ceux-ci avaient été expédiés
comme marchandises pour éluder la loi.

Le PREMIER MINISTRE: Je propose
d'ajouter le paragraph suivant à l'article 7:

2. Nuls immigrants chinois n'auront -la per-
musion de débarquer sur les côtes du Canada
ou d'y entrer par -terre arrivant en transit de
quelque port ou lieu de l'Amérique, par un na-
vire entrant à ce port ou lieu, en plus grand
nombre que celui qui aurait été autorisé à
débarquer de ce navire s'il était venu directe-
ment en Canada.

Je puis dire que cet amendement m'a été
suggéré par M. Parmalee, le sous-ministre
du Commerce, qui m'a transmis une com:-
munication à ce sujet.

L'amendement est adopté.

Le PREMIER MINISTRE: Je propose
de remplacer $100 par $200 dans les lignes
six et sept de l'article 7.

La motion est adoptée.

Article 10.
Le PREMIER MINISTRE: Cette dispo-

sition est nouvelle et s'appliquera aux Chi-
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nois arrivant au pays en wagon de cehemin de
fer. Dans la 22ième ligne, je propose de
biffer les mots " du droit " ; c'est une cor-
rection de style, rien autre chose.

L'amendement est adopté.

Article 11.
Le PREMIER 'MINISTR'E: Cet article

s'appliquera aux Chinois entrant au pays
autrement qu'en débarquant d'un navire ou
en descendant d'un vehicule, en franchissant
la frontière, comme cela arrive souvent.
Ainsi que je l'ai déjà déclaré au commence-
ment du débat, les Chinois s'y prennent de
trois manières pour venir au pays. Ils 'vien-
nent par mer, en chemin de fer ou en voi-
ture. Nous avons adopté des dispositions
pour chacun de ces cas ; le présent article
s'applique aux piétons qui franchissent la
frontière. J'entends le modifier en biffant
les mots " train ou wagon de chemin de fer"
et en les remplaçant par le mot " véhicule ".
Le mot "véhicule " est défini dans l'article 1.

L'amendement est adopté.

Article 12.
Le PREMIER MINISTRE : J'ai quelques

modifications à proposer à cet article. D'a-
bord, la partie qui concerne la restriction de
l'immigration chinoise pourrait tout aussi
bien venir sous forme d'amendement à la
loi concernant l'immigration. 'Il est fort à
propos d'exclure les indigents, les idiots, les
personnes atteintes de imaladles, les prosti-
tuées. Il y a déjà une disposition à cet effet
dans la loi relative à 'l'immilgration, article
17, paragraphe 2, qui se lit comme suit:

Si, après examen, il se trouve parmi les pas-
sagers quelque aliéné, Idiot, sourd-muet, aveugle
ou infirme n'appartenant pas à une famille d'im-
migrants, pouvant vraisemblablement, dans l'o-
pinion du médecin surintendant, rester à charge
au public d'une manière permanente, le méde-
cin surintendant fera immédiatement un rapport
officiel de ce fait au percepteur des douanes du
port où doit se faire la première déclaration à
l'entrée du navire, lequel percepteur, en sus de
la taxe payable pour les passagers générale-
ment, exigera du capitaine, excepté dans le cas
où les dispositions ci-dessus dispensent de le
faire, qu'il corsente; conjointement et solidai-
rement avec cux cautions solvables, une obli-
gation envers Sa Majesté pour la somme de
trois cents piastres par chaque passager dont 1.1
sera ainsi spéolalement fait rapport à 'la con-
dition de rendre indemne et mettre à couvert le
gouvernement du Canada, et celui de toute pro-
vince du Canada, et toute municipadilté, corpo-
ration municipale, 'vilage, cité, ville, comté et
institution de charité en Canada, de toute dé-
pense ou charge, pendant les trois années qui
suivront Q'exécution de l'obligation, pour le
soutien de tout tel passager.

Cette disposition est déjà rigoureuse. Ce-
pendant, lors d'une autre session, Je n'aurais
aucune objection à la rendre aussi sévère
que celle du présent bUll ; mais, comme ce
dernier ne s'applique qu'au Chinois, je pro-
pose l'amendement suivant: Dans la 10lème
ligne, après le mot "personne" ajouter les
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mots "d'origine chinoise"; dans le blanc-
laissé pour indiquer le chiffre de l'amende,.
je propose d'insérer les mots "$200," et
dans le blanc réservé pour indiquer la durée
de l'emprisonnement de mettre le mot " six,"
de sorte que le maximum sera $200, et celui
de l'emprisonnement, six mois. J'ai promis
à l'honorable député de New-Westmlnster de
m'occuper de la question du nombre d'im-
migrants Japonais qui pourraient venir au
pays dans un temps où la main-d'ouvre se-
rait rare, en dépit des ordonnances du gou-
vernement japonais. A l'heure qu'il est, en
vertu d'un règlement promulgué récemment,
il n'en peut pas venir plus de 120 pendant
l'année, c'est-à-dire, pas plus de 10 par
mois. Il se pourrait, cependant, que, dans
une circonstance où la main-d'oeuvre serait
très rare au pays, certains individus entre-
prenants amenassent un nombre considéra-
ble d'immigrants Japonais. Par conséquent,
je propose d'ajouter ce qui suit à l'article

Le Gouverneur en conseil pourra établir les
règlements nécessaires pour Interdire l'entrée
en Canada d'un plus grand nombre de personnes
de tout pays étranger que les lois de ce pays
ne permettent d'émigrer au Canada.

L'amendement est adopté.

Article 15.
Tout capitaine ou conducteur de navire ou

véhicule qui amènera des Immigrants chinois à
un port ou lieu du Canada, sera personnelle-
ment responsable envers Sa Majesté du paie-
ment du droit imposé par le présent acte à
'l'égard de tout Immigrant transporté par ce
navire ou véhicule, et il devra remettre au con-
trôleur, avec le montant total de ce droit, Immé-
diatement à son arrivée au port, et avant qu'au-
cun de ses hommes d'équipage ou passagers ne'
débarque, une liste complète et exacte de ses
hommes d'équipage et de ses passagers, donnant
leurs noms au long, le pays et le lieu de leur
naissance, ainsi que l'occupation et le dernier
lieu de résidence de chacun de ces passagers
immigrants.

Le PRPFMIER MINISTRE: Il y a ici
quelques amendements dont le comité sai-
sdra facilement la portée. D'abord. je de-
mande de rayer les mots "ou conducteur "
et les mots " ou véhicule"; l'article se lira
alors comme suit :

Tout capitaine de navire, etc.
Je propose cet amendement parce que l'ar-

ticle 10 pourvoit déjà a la responsabilité
d'un conducteur de véhicule. Cet amende-
ment n'a d'autre but que d'empêcher la con-
fusion. Dans la quatrième ligne, je propose
d'ajouter le mot "tel" pour rendre l'article
plus clair. Il ae lira comme suit:

Du paiement du droit imposé par le présent
acte à l'égard de tout tel immigrant, etc

L'expression " tout Immigrant " était sus-
ceptible d'être mal interprétée. Dans la qua
trième ligne de la fIn, après le mot passa-
gers ", Je demande d'Insérer le mot "ci
nois ", afn que l'article se lise comme suit
"avant qu'aucun de ces hommes d'équipage
ou paspagers ohinois ne débarque."
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M. PRIOR : Pourquoi ne pas' mettre le mot
chinois " après le mot équipage. afin que

l'article se lise comme suit : "afin qu'aucun
de ces passagers ou de ces homies d'équi-
page eh inoi ne débarque."

Le PRIEMIE1R MINISTRE : Très bien;
nous acceptons cela. Dans la ligne 50, je dé-
sire, aprèê. le mot "et ". ajouter le mot
" tel ". pour que l'article se lise : "et avant
qu'aucun homme de son équipage ou de tels
passagers ne débarquent."

Article 17.

Les personnes d'origine chinoise pourront pas-
ser à travers le Canada par chemin de fer, en
transit, d'un port ou lieu situé en dehors du Ca-
nada à un autre port ou lieu situé hors du
Canada, sans avoir à payer le -droit prescrit par
l'article 6 du présent acte, pourvu que ce pas-
sage se fasse en conformité et en vertu des rè-
glements établis à cet égard; et toute compa-
gnie de chemin de fer qui entreprendra de trans-
porter ces personnes à travers le Canada. et qui
iranquera de se conformer à ces règlements, ou
de conduire ces personnes hors du Canada au
port de sortie désigné, dans un délai de........
jours, sera passible d'une amende égale au
double du montant total du droit payable en
vertu des dispositions 'de l'article 6 'du présent
acte.

M. ELLIS : Je demanderai au premier mi-
nistre si cet article est suffisant pour per-
mettre aux Chinois venus à bord des uavire,
venant des Antilles. de traverser le conti-

cnnt sur les convois de la compagnie de che-
min de fer Canadien du Pacifique ?

Le PREMIER MINISTRE : Je crois que
l'article est suttisant. Le sous-ministre m'ap-
prend que le cas .soumis par l'honorable dé-
puté ne s'est pas encore présenté. Dans la
4ème ligne de la fin, je propose de retrancher
les mots "de - jours de leur entrée en
Canada ' et de les remplacer par les mots
"qui sera fixé par le contrôleur en chef." Cet
article est virtuellement le même que Particle
2 de la loi de 1887, la phraséologie seule
nyaut été quelque peu mordifiée afin de remé-
cier aux difficultés! que nous avons consta-
tées pendant treize années; le blanc serait
rempli par les mots " dans un délai 'qui sera
fixé par le eontreleur en chef."

L'amendemuent est adopté.

Article 18.
Toute personne d'origine chinoise qui désirera

quitter le Canada avec l'intention d'y revenir,
devra donner avis, par écrit, de cette intention
au -contrôleur, au port ou point d'où elle se pro-
posera de faire voile ou partir, et mentionnera
dans cet avis le port ou ilieu étranger qu'elle dé-
sirera visiter, ainsi que la route qu'elle aura lin-
tention de prendre -en allant et: revenant, et cet
avis sera accompagné d'un honoraire d'une pias-
tre ; et le contrôleur 'devra alors inscrire, sur un
registre -tenu à cet effet, le nom, ile 'domicile, ·l'oc-
cupation et le signalement 'de cette personne.
ainsi que tout autre renseignement à son sujet
qu'il jugera nécessaire, en conformité des règle-
ments établis à cet égard.

2. La personne ainsi Inscrite aura droit, à son
retour, s'il a lieu dans les douze mois de la date

Sir WILFRID LAURIER.

de l'inscription, et sur preuve de son identité à
la satisfa2tion du contrôleur (à l'égard de la-
quelle la décision -du contrôleur sera définitive),
à une entrée gratuite, en sa qualité d'exempte,
ou -de recevoir du contrôleur le montant du droit
d'entrée (s'il en est) qu'elle aura payé à son re-
tour ; mais si elle ne revient pas au Canada dans
les six mois de la date de cette inscription, elle
sera assujétie, si elle y revient après ce laps de
temps, au droit payable en vertu des dispositions
de l'article 6 du préseAt acte, de la même manière
que dans le cas d'une première arrivée.

M. CHARLTON : On a fait obsrver que
ce délai de six mois est trop court, dans les
circonstances. Quand des Chinois retournant
dans leur pays arrivent en Chine, ils n'ont
pas la même facilité de voyager dans leur
pays qu'ici, et. en conséquence. ils éprouvent
des retards.

Un Chinois intelligent de cette ville m'a
expliqué que ce délai de six mois n'est pas
assez long pour permettre à un de ses
compatriotes de retourner dans son pays,
voir ses amis, régler ses affaires et revenir
Je conseillerais au premier ministre de fixer
le délai à un an.

M. MORRISON : En Californie, la grande
difficulté a toujours été cette question de

,retour. Il a. été prouvé au delà de tout
doute qu'un grand nombre de ces Chinois
vendaient leurs certificats à d'autres et ne
revenaient jamais au pays. Plus ils séjour-
nent longtemps en Chine. plus il devient
difficile de prévenir cette fraude. L'endroit
le plus éloigné d'où ils peuvent revenir est
IIonK-Ioeng, et ils ont les steamers. Si dans
un cas -particulier, on avait des raisons spé-
ciales, on pourrait laisser à la discrétion
du contrôleur, le pouvoir de prolonger le
délai.

Sir ADOLPHE CARON : 'Combien le voy-
age prend-il de temps, en partant de Van-
couver ?

M. MORRISON : Vingt-un jours pour aller
à Hong-Kong, mais Shanghai et les autres
endroits sont plus rapprochés. Il est avéré
que beaucoup de ces Chinois vendent leurs
certificats en Chine et ne reviennent pas.

M. CHARLTON : Quant à la fraude, un
(délai de six mois ou un an ne fait pas
une grande différence. C'est aux autorités
de prendre les précautions nécessaires. La
loi exige certaines formalités de ceux qui
veulent aller en Chine et revenir au Cana-
da ; et nous devons prendre comme base
que le Chinois qui part est de bonne foi et
part avec l'intention de revenir. Il faut
25 jours pour aller à Hong-Kong on Shan-
ghai. mais il peut habiter à l'intérieur et
la Chine est un vaste empire, et les moyens
de communication n'y sont pas aussi ra-
pides qu'ici. Il peut être obligé de faire le
voyage à pied ou dans une jonque pour al-
ler et revenir. Le voyage peut prendre six
mois. Je ne suppose pas que le gouverne-
ment désire imposer à ces Chinois d'autres,
restrictions que celles qui sont dans le bill,
et je ne vois aucun Inconvénient à prolon-
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ger le délai à un an. Donnons à ce pauvre
étranger le temps d'aller chez lui et de re-
venir, sans lui imposer des conditions plus
sévères encore.

M. MAXWELL :- Je n'ai aucune objection
spéciale â la prolongation du délai. Nous
sommes parfalitement disposés à leur faci-
liter ce voyage, car il n'y a que les Chinois à
l'aise qui peuvent l'entreprendre et y con-
sacrer autant de temps.

Sir ADOLPIE CARON : S'il faut 21
jours pour aller et autant pour revenir, je
ne vois pas d'inconvénients à prolonger le
délai. Six -mois sont insuffisants. Comme
le fait remarquer l'honorable député de
Norfolk-nord les communications, en Chine,
ne sont pas aussi faciles qu'ici ou dans les
pays européens. Avec les restrictions et
les formalités dont on entoure le départ et
le retour, nous pouvons facilement leur ac-
corder un délai d'un an.

Le PREMIER MINISTRE : Adopté.-Met-
tons un an.

M. PRIOR : Si l'objet du bill est de res-
treindre l'immigration on a tort de prolon-
ger le délai. Comme l'a fait remarquer l'ho-
norable député de New-Westminster Il est
presqu'iipossible de distinguer ces Chinois
entre eux. Il en résulte que quand un Chi-
nois retourne chez lui, il est presque tou-
jours remplacé par un autre qui vient ici
sans payer la taxe. Au lieu de prolonger
le délai, il vaudrait mieux abolir complète-
ment cet article, et ceux qui quitteront le
pays, auront ù payer la taxe de nouveau.

Le bill est rapporté.

SUBSIDES-DEMANDES DE RAPPORTS

Le MINI.STRE DES FINANCES : Je pro-
(pose que le Chambre se forme en comité
des subsides.

M. FOSTER.: Avant que la Chambre se
forme en comité je ferai remarquer au mi-
nistre de l'Agriculture que je n'ai pas en-
'ore eu le rapport concernant l'achat du

foin pour le compte du gouvernement an-
glais ; je ferai aussi remarquer au minis-
tre de la Milice que je n'ai pas eu les do-
cuments relativement à cette affaire de cau-
tilue.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je demanderai au ministre de 'me faire sa-
voir quelles sont les lettres qu'il désire
avoir car il y a une quantité considérable
de correspondance -venant de toutes les par-
ties du pays. Si ce sont celles du Nouveau-
Brunswick, ou de toute autre province, je
les ferai copier avec plaisir. J'ai' mis plu-
sieurs commis àt l'ouvrage, mais s'il veut
toute la correspondance, Il faudra quelque
temps encore.

M. POSTER: Ce que je veux c'est la cor-
respondance concernant la nomination de
ceux qui ont été chargés d'acheter, le foin,
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les prix payés, la qualité du foin et en gé-
néral tous. les renseignements indiqués dans
l'ordre de production voté par la Chambre.
Je ne puis pas faire de choix parmi une
correspondance que je ne connais pas. Le
'ministre peut mieux que moi, voir quels
sont les documents qu'il nous faut. Je veux
tout ce qui peut jeter de la lumière sur ces
achats de foin. S'il veut faire préparer
d'abord la correspondance du Nouveau-
Brunswick. cela facilitera peut-être le reste
du travail, mais ce n'est pas tout ce que je
désire avoir.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'en produirai un certain nombre dès qu'ils
seront prêts et l'honorable député verra ce
qu'il lui faut de plus.
'Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Les documents qui m'ont
été demandés seront produits demain.

La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité des subsides.

(En comité.)

Département de la Milice et de la Défen-
se, y compris E. F., Jarvis, à $1,600, H.
D. J. Lane et J. B. Donaldson, A, $,450
cbacun, et G. W. Young à $700, nonobs-
tant -les dispositions de l'Acte du service
civi-1 .......... ........-.......... ... ý...$44,670

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFE.NSE : Depuis quelques mois les
questions militaires ont fortement occupé
l'attention non seulement au Canada, mais
dans tout l'empire, et j'ai cru qu'il serait à
propos de donner des explications quelque
peu détaillées sur la situation de notre mi-
lice et sur les événements survenus durant
les quatre -années que j'ai été à la tête de
ce département. Il sera- peut-être bon aussi
de retourner un peu en arrière et de tracer
un rapide aperçu historique de la milice ca-
nadienne.

D'abord notre .milice a une double raison
d'être. Premièrement, elle doit défendre le
pays contre un ennemi possible du dehors.
Deuxièmement elle assure le maintien de l'or-
dre à l'intérieur. Elle doit venir en aide au
pouvoir civil, quand son concours est néces-
saire. Tout pays qui se respecte doit pour-
voir à sa défense, et sous ce rapport, les
responsabilités augmentent à mesure :qu'un
pays grandit, et aujourd'hui, pour le Canada,
elles sont plus lourdes qu'elles n'ont jamais
été. Sans remonter au delâ de la Confédé-
ration, en 1867, quiconque étudie l'histoire'de
notre milice admettra qu'elle -a parfaitement
atteint le double but pour lequel elle a été
Instituée. Il suffit de mentionner les inva-
sions fénlenes, en 1866-67 et en 1870-71, et les
deux rébellions' du Nôrd-Ouest pour faire
voir que notre milice est à la hauteur de sa
tfche et peut défendre le pays contre l'inva-
sion étrangère et contre les soulèvements qui.
se sont madheureusement produits dans le
pays même. Les événements des huit der-
niera mois onti aussi, je crois, pleinement
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justifié les aspirations de ceux qui ont ins-
titué cette -milice, tout en étant un sujet de
satisfaction pour îla population, en général.
Avoir mobilisé, équipé et expédié dans un
délai de 14 ou 15 jours un corps expédition-
naire de plus de 1,000 hommes, pour l'ený
voyer -à 6,000 ou 7,000 milles, aider aux
armes impériales dans le Sud-africain, est
un événement dont le ministère de la Milice
et tout le Canada peuvent justement se ré-
jouir.

C'est le 14 octobre que l'envoi du premier
contingent fut décidé et que les ordres ont
é'té donnés à cet effet. Le 30 octobre, les
troupes quittaient les rives de'la ville histori-
que de Québec. L'envoi du deuxième con-
tingent fut décidé dans le mois de décembre,
et sans le regrettable incident d'une épidé-
mie de fièvre qui s'est déclarée à bord d'un
des transports, il serait parti dans le mois de
janvier.

M. McALISTER : A quelle date est-il
parti ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Une partie en janvier et
l'autre en février.' Trois transports avaient
été nolisés, et le plus grand fut retardé et ne
put partir avec 'les autres en janvier. Il par-
tit vers le milieu de février. Un transport
partit le 19 ou -le 20 janvier, l'autre le 25 ou
le 26. Puis il y a aussi les " Strathcona."
L'idée de ce régiment est due à l'initiative et
à la générosité de lord -Strathcona, et les dé-
penses étaient payées par lui, mais c'est le
ministère de la milice qui a été chargé de
son organisation, et les employés du miinis-
tère ont été heureux de se charger de ce
travail.

J'ai ici un relevé, donnant les dates aux-
quelles les ordres ont été donnés pour le re-
crutement de ces contingents et les dates de
leur départ, et il peut être utile de les consi-
gner dans les archives de la -Chambre. Mais
je dois dire avant, que lorsque l'envoi de ces
troupes fut décidé, le gouvernement a voulu
qu'elles représentassent les différentes -armes
et toutes les parties du pays. Avant de ilan-
cer les ordres généraux, au mois d'octobre,
toute la question avait été étudiée à ce point
,de vue, et tous les districts ont été mis à
même de contribuer un certain nombre de
soldats, en proportion de l'effectif de la mi-
lice, dans ce district. Je -suis -fier de dire que
partout les offres d'enrôlement ont été trop
nombreuses, et que toute la difficulté a été de
choisir parmi ceux qui s'offraient comme
officiers et comme soldats. De cette manière
nous avons dans le 'Sud-africain une armée
qui représente toutes les parties du pays.

J'ai cru qu'il y avait un résultat -pratique à
réaliser. Quand ces soldats rentreront dans
leurs foyers respectifs, ils auront acquis une
expérience dont le bon effet se fera sentir
sur leurs compagnons d'armes dans toutes
les provinces, tant pour les soldats que pour
les officiers. Quand cette guerre ,sera, heu-
reusement terminée nous aurons dans les dif-
férents corps militaires du pays, des h1ommes

M. BORDEN.

qui auront fait du service actif, qui se remet-
tront à l'ouvre avec une énergie nouvelle,
et une grande expérience en plus.

Le premier contingent a été recruté, par
compagnies, comme suit:

' A.' Colombie Anglaise et Manitoba.
'B. ' London.
' C.' Toronto.
' D.' Ottawa et Kingston.
'E.' Montréal.
'F.' Québec.
'G.' Nouveau-Brunswick.
'H.' Nouvelle-Ecosse.
Le régiment a été réuni à Québec le 29.

octobre, et s'est embarqué sur le Sardinianb
le 30. L'effectif était de 41 officiers, 978
sous-officiers et soldats et 7 chevaux.

Quant au deuxième contingent, il y -a en
des plaintes de l'est et de l'ouest, parce que
certaines offres n'ont pas été acceptées. Ce-
contingent était formé exclusivement d'hom-
mes à cheval, artillerie et cavalerie, et, com-
me dans le premier premier cas, notre choix
s'était limité à l'infanterie, nous avons cru
qu'il n'était que juste de choisir les nou-
veaux dans les corps de cavalerie et d'artil-
lerie existants. Il en est résulté que certains
corps se sont crus lesés. iMais la raison que
je donne aujourd'hui est celle que j'ai donnée
dans le temps, et je la crois bonne. Si la
Colombie Anglaise croit avoir eu à se plain-
dre lors de la formation des deux contin-
gents, elle -a été amplement dédommagée en-
suite, puisque le corps des " Strathcona " a
été recruté exclusivement dans le Manitoba,
les Territoires du Nor&Ouest et la Colombie
Anglaise. A l'heure qu'il est, cette province
est aussi bien représentée sur les champs
de bataille de l'Afrique du Sud qu'aucune
autre-je crois même qu'elle a plus que sa
proportion. Les ordres pour la mobilisation
du deuxième contingent (carabiniers à che-
val et brigade d'artillerie de campagne) ont
été lancés le 20 décembre- 1899. Les esca-
drons et les batteries ont été enrôlés comme
suit :

'Premier batailIlon des carabiniers à cheval.
Escadron " A ".-lère compagnie, Toronto ; 2me

compagnie, Toronto, Sainte-Catherine; Sme com-
pagnie, Peterborough, Ottawa, Montréal ; 4me
compagnie, London, Kingston.

Escadron " B ".-lère compagnie, Winnipeg;
2me compagnie, Portage-la-Prairie, Virden, Bran-
don, Yorkton, Winnipeg; 3me compagnie, Mont-
réal, Québec, Cookshire ; 4me compagnie, Sussex,
N.-B., Saint-Jean, N.-B., Canning, N.-E.

Les escadrons "C" et "D " ont été -en-
rôlés et mobilisés par le commissaire parmi
la police à cheval, dans les Territoires du
Nord-Ouest et la Colombie Anglaise.

Brigade d'artillerie de campagne.-
Les batteries ont été enrôlées et réunis aux en-

droits suivants :
'C '.-Kingston, Gananoque, Winnipeg, Hamil-

ton, Eainte-Catherine, Toronto, réunion à Kings-
ton.

'D '.--Guelp, Ottawa, London, Port-Hope, réu-
nion à 'Ottawa.
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' E '.-Québec, Montréal, Granby, Woodstock,

Newcastle, Sydney, réunion à Québec.

Ces troupes sont parties comme suit:
batteries " D " et " E " et l'état-major, sur
le Laurentian, le 21 janvier 1900 ; le deuxi-
ème bataillon des carabiniers à cheval, sur
le Pomeranian, le 27 janvier 1900. Le Mon-
tezuma, qui avait été nolisé pour transporter
la batterie " C " et le 1er bataillon des cara-
biniers à cheval, devait partir le 20 janvier.
mais il a dû aller en quarantaine et ne fut
pas employé. Le M1i(aukec fut nolisé à sa
place. Il arriva à Halifax le 6 février, et
partit le 21 février. L'effectif du contingent
était comme suit :

Carabiniers à cheval.--Officiers, 38 ; sous-offi-
ciers et soldats, 704 ; chevaux, 750.

Brigade d'arti1lerie.-Offleiers, 19 ; sous-officiers.
et soldats, 520 ; chevaux, 427.

Les ordres pour l'organisation des "Strath-
cona " ont été lancés le 1er février. Cette
troupe a été recrutée dans la Colombie An-
glaise, les Territoires du Nord-Ouest et le
Manitoba. La concentration si fit à Ottawa,
et la troupe passa sous la direction des au-
torités militaires le 24 février et s'embar-
qua à Halifax, sur le Monterey, le 17 mars
1900. L'effectif en était comme suit: offi-
ciers, 28 ; sous-officiers et soldats, 512 ; che-
vaux, 59).

Nous avons aussi expédié 100 hommes
pour combler les vides survenus jusqu'il
cette date, dans le 1er contingent. Les or-
dres pour l'organisation de ce corps ont été
donnés le 8 mars 1900,. et le recrutement s'en
fit comme suit: Toronto, 20 ; Kingston, 10;
Montréal, 10 ; Ottawa, 10 ; Saint-Jean, N.-
B.. 10 ; Halifax, 15 ; Charlottetown, 15 ;
Québec. 10. Ces hommes se réunirent à
Halifax le 13 mars, et s'embarquèrent sur le
MI'onterey le 17. L'effectif était de 3 officiers
et 101 hommes de tous rangs.

Pour donner une idée de ce qui a été fait,
directement ou indirectement, à propos de
la guerre du Sud-africain, je dois mention-
ner l'organisation d'un bataillon pour rem-
placer une partie de la garnison impériale,
.1 Halifax, qui avait dû être envoyée en
Afrique. Avec l'assentiment -de cette Cham-
bre, le gouvernement a offert aux autorités
impériales de remplacer le régiment d'infan-
terie à Halifax par des volontaires cana-
diens. et un ordre fut donné à cet effet le 5
mars. Ces compagnies ont été recrutées
comme suit:

(a) Ordres pour l'organisation, publés le 5
m)ars 1900.

(b) Le recrutement des compagnies s'est fait
comme suit:

Compagnie 'A'. Aile droite, Colombie Anglai-
se ; aile gauche, Manitoba.

Compagnie "B ".-District militaire n0 1, Lon-
don.

Compagnie 'C'. District militaire n° 2, To-
ronte.

Compagnie 'D ".-Aile droite, district mill-
taire n° 3 et' 4. Aile gauche. :brigade d'Ottawa.

Compagnie 'E'. District militaire n° 5, Mont-
réal.

Compagnie 'F'.-Aile droite, district militaire
n° 6 ; aile gauche, district militaire n° 7.

Compagnie ' G'. Trois sections dans le district
militaire de Saint-Jean. n° 8 ; une section, dans
le district militaire n° 12, à Charlottetown.

Compagnie ' H '. District militaire n° 9, Hall-
fax.

(c) Le bataillon, à l'exception de la demie com-
pagnie de droite de la compagnie 'A' qui été
retenue à Esquimalt, pour y tenir garnison, a été
mise sous 'les ordres di commandant à Halifex,
le 2 avril.

(d). Effectif : 29 officiers ; 975 sous-officiers et
soldats ; 4 chevaux.

RECAPITULATION.

1er cor
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2me co
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Zme co
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Service
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ting9ut .... ......
nt .....................
ntingent, carabiniers cana-
à cheval ................. 38
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icena ......... ........ 25
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s pour le 1er contingent.. 3
rs pour servir dans i'ar-
mpériale ..................
ataillon (service spécial)
. .........................

instructeurs ............
iers ........ ............. 6
mada:de.......... .......... 8
postal................. 1

Total.................

s
Y.,

o
978
20

704
520
512

101

21

975

4

3.835

o

7

750
427
548
51

4

1,787

Je ferai aussi remarquer que, lors de la
révolte du Nord-Ouest, le nombre total d'of-
ficiers. soldats et chevaux envoyés dans le
Nord-Ouest a été de 251 officiers, 3,042 sous-
officiers et soldats et 141 chevaux. On voit
que l'effectif des troupes mobilisées après le
14 octobre, et qui étaient en route pour le
Sud-africain ou en garnison à Esquimalt
ou Halifax était beaucoup plus considérable
que celui qu'on a envoyé dans le Nord-Ouest
en 1885-800 hommes et 1,650 chevaux de
plus. Je ne cite pas ce fait pour faire une
comparaison désagréable, mais pour. démon-
trer que la milice canadienne est une' insti-
tution sérieuse et efficace, qui a fait des'
progrès depuis 1885. et qui vient de donner
de son efficacité une preuve dont tout le
monde, j'en suis certain, se réjouira avec
mol.

Il est inutile de faire des comnimentalres
sur la, manière dont nos soldats se sont cou-
duits en Afrique. . Cette question a souvent
été. traitée- ici même. , Leur conduite est au-
dessus de tous les éloges que je pourrais
leur décerner. Ils se sont -montrés à la hau-'
teur de ce que nous attendons d'eux, et
c'est beaucoup dire. Ils ont donné la preuve
qu'ils avaient de la tête, du coeur, de la force
et du courage. Nous désirions tous que les
autorités Impériales leur fournissent l'occa-
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sion de se distinguer. Il s'est trouvé des
critiques militaires pour dire dans les jour-
naux qu'à leur arrivée en Afrique les sol-
dats canadiens resteraient en arrière, à te-
nI' garnison, loin des hostilités' mais dès
leur arrivée. on leur a fourni l'occasion qu'ils
cherchaient. et ils ont pris une part bril-
lante dans une longue liste d'engagements.

La première occasion qu'ils ont eu de se
distinguer a été au colt:bat de Pardeburg,
où ils reguirent les félicitations de lord Ro-
berts lui-même. Les carabiniers à cheval
se sont aisai distingués à Kroonstadt, un
peu plus tard, et durant toute la marche
sur Prétoria. à partir de Bloemfontein. Ils
ont pris une part active à la capture du
Transvaal de concert avec les Australiens.
Il en a été de même à Mafeking. L'artil-
lerie canadienne, sous les ordres du major,
aujourd'hui lieutenant-colonel Hudon, est
partie de ieira pour aller au secours de
Mafeking, et dans eette marche mémora-
ble elle a joué un rôle très important. Nous
a vons donc droit d'être fiers de la conduite
de nos troupes dans le Sud-africain.

Le régimîent Stratheona, (Iui est arrivé
sur la scène des hostilités un peu plus tard
que les deux premiers contingents, n'a pas
eu les mêmes avantages qu'eux de se dis-
tinguer, mais les dernières nouvelles sem-
blent indiquer que ce régiment commence
à jouer Tu rôle important, et nous avons
appris aujourcl'hui même qu'il forme partie
de l'avant-garde du général Buller, dans sa
m:arlie ponur rejoindre lord Roberts.

Si la guerre se continue, et que des occa-
sions favo-ables leur soient offertes, nous de-
vrons entendre parler bientût des exploits
accomplis par ce régiment fourni si géné-
reusement par le grand ami du Canada et
de l'empire, lord Stratheona, et cela, sous
l'habile direction (lu colonel Steele. A ce
propos. on me permettra peut-être de dire
quelques mots du travail accompli par le
ministère de la Milice, tant aux quartiers
généraux ici que dans les différents dis-
tricts dit pays. Je ne puis faire mieux à
ce sujet, M. l'Orateur, que de citer aussi
brièvement que possible cette partie du rap-
port du sous-ministre de la Milice qui traite
cette question :

De tous les travaux accomplis durant l'année
par le département, le plus important est ceirtal-
nement celui qui a consisté à organisar, équiper,
et expédier le premier et le deuxième contingent.
Ce travail était plus tmportant que tout ce qui
peut avoir été fait concernant les opârations mi-
litaires exécutées par les réguliers ou !es exer-
cices ou manoeuvres de la milice aetirc.

Je dois profiter de l'occasion qui m'est offerte
pour vous assurer que la loyauté et le patriotis-
me dont le peuple de ce 'pays à fait preuve à l'a-
dresse de l'empire, sans distinction de croyances
nu de nationalité, sont des sentiments qui exis-
tent aussi parmi les fonctionnaires du départe-
ment.

Le travatl d'enrôlement et d'organisation des
contingents a été exécuté avec zèle par les ofil-
ciers formant partie du service militaire du dé-
partement, qui ont été puissamment aidés dans
cette tâche par les commandants de districts et
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les autres officiers d'état-major dans les diffé-
rents districts militaires.

Ccmme la chose est indiquée dans.une partie
de ce rapport, tous les effets d'habillement, d'é-
quipement, etc., requis pour les besoins de ces
contingents, ont dû être achetés et livrés aux
soldats dans un délai d'a peu près deux semaines.

Pour en arriver à ce résultat les fonctionnaires
de la divisimn des achats, sous la dircetion du
capitaine A. Benoit, ont travaillé jour et nuit,
pour assurer le succès de l'entreprise, et toute
l'affaire a été conduite d'une manière parfaite.

La distribution des approvisionnements, qui de-
mandait a être exécutée avec beaucoup de soinset exigeait une somme de travail considérable,
s'est faite avec succès sous la direction du lieute-
nant-colonel Macdonald, le -surintendant général
des magasins militaires, qui déclare que les em-
ployés de son département ont fait tout ce qui
était en leur pouvoir pour exécuter ce travail
avec toute l'attention et la diligence possible.

Tous les fonctionnaires du département sont
unarimies à reconnaître que l'envoi de ces con-
tingents a été de nature à leur faire acquérir
une grande expérience et à leur rendre des ser-
vices importants.

Je ne puis -terminer ce rapport sans vous dire
cocbien l'apprécie le zèle et le dévouement dont
ont fait preuve à mon égard, les officiers du dé-
partement, durant la première année que je viens
de passer à leur tête, en qualité de sous-ministre.
Tous 'se sont acquittés de leurs devoirs de l'a ma-
nière la plus -satisfaisante possible. Mais je dois
mentionner en particulier leur bonne volonté-
je pourrais dire leur vit désir-de travailler avec
tout le zèle possible pour préparer l'envol des
cortingents dans lie .Sud-africain. Chaque soir,
durant des semaines, certains commis du dépar-
tement ont travaillé à leurs bureaux jusqu'à une
heure avancée de la nuit, ils n'ont pas même
hésité à se rendre au bureau le dimanche et les
jours de fête, lorsque da- chose était nécessaire ;
un bon nombre d'entre eux ont même sacriflé
leurs congés de Noël et du premier de l'an, afin
de compléter leur ouvrage et empêcher des re-
tards de se produire. Le travail a été accompli.
dans un court espace de temps. Si aucun retard
ne s'est produit dans la préparation et l'envoi
de ces troupes, cela est dû, dans une large me-
sure, à la manière intelligente dont ce travail a
été exécuté.

Je désire profiter de cette circonstance pour dé-
clarer que j'apprécie à ileur juste valeur le zèle
et l'esprit de travail dont ont fait preuve les
différents fonctionnaires du département, dans
l'exécution de leurs devoirs respectifs.

Je n'ai qu'unmot à ajouter à ces remarques,
c'est que je les approuve entiérement. J'ai
pu juger par moi-même de la valeur des
éloges décernés par le sous-ministre à l'adres-
se de ces employés, et je dis qu'ils sont bien
mérités. Jamais je n'ai rencontré un groupe
d'hommes plus dévoués, plus loyaux, et plus
amis du travail que ceux qui forment partie
(le mon ministère. Il suffisait de leur ind-
quer qu'il y avait quelque chose à faire, pour
qu'ils y consacrassent tout leur temps, toute.
leur attention et toute leur énergie, sans s'oc-
ruper des jours dle vacances ou même du
repos auquel ils avaient légitimement droit
Il est donc de mon devoir d'approuver de
tout cœur ce qu'a dit le sous-ministre. quant
à ce qui concerne l'habilité déployée par les
officiers du département de la Milice, tant
aux quartiers généraux que dans les districts
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ruraux, relativement à l'envoi des contin-
gents.

A six heures le comité suspend sa séance.

SEANCE DU SOIR.
(En comité.)

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Lorsque vous
avez suspendu la séance pour le diner, M.
l'Orateur, j'étais à dire que j'approuvais en-
tièrement les paroles de mon sousaministre à
l'adresse des employés du département et du
zèle qu'ils ont déployé lorsqu'iil s'est agi de
préparer les contingents pour le Sud-africain.
Il n'y -a que ceux qui ont été mêlés intime-
ment û la chose qui peuvent avoir une idée
du surcroît de travail que cela nous a imposé.
Depuis le mois d'octobre dernier jusqu'à pré-
,sent le travail du département a augmenté
dans des proportions extraordinaires, et il
continuera d'en être ainsi tant que le der-
nier de nos soldats ne sera pas revenu au
pays.

Il y a maintenant une autre question sur
laquelle je désire attirer l'attention de la
Chambre, et je considère que le moment est
bien choisi pour cela ; on a dit dans la presse,
dans cette Chambre et ailleurs, que la politi-
que jouait un grand rôle dans l'administra-
tion du ministère de la Milice. Je désire op-
poser le démenti le plus formel à cette accu-
sation et je défie qui que ce soit dans cette
Chambre ou ailleurs de prouver l'exactitude
de cette prétention. Je déclare que la politi-
que n'a rien eu à faire avec l'administration
de ce département, tant dans le service inté-
rieur qit'extérieur. Prenons 'comme exemple
de ce que j'avance. la nomination des officiers
des contingents. Dans le choix des officiers
ou s'est efforcé de ne nommer que des hom-
ies possédant toutes les qualités voulues

piour s'acquitter convenablement de leurs de-
voirs. et la meilleure preave que la plitlque
i'a rien eu a y voir, c'est que je crois que la
majorité de ces officiers appartiennent au
parti conservateur.

On se demandera peut-être comment cela
peut se faire? Les honorables 'membres de
la gauche ont pour habitude de s'attribuer
le monopole du patriotisme et de la loyauté
dans ce pays. bien que cette prétention ait
perdu beaucoup de sa valeur aujourd'hui.
Cependant, j'ai entendu dire plus d'une fois
que si la majorité des officiers appartenait
au parti conservateur, cela était di au fait
que les officiers libéraux n'avaient pas offert
leurs services. Or. M. l'Orateur. je dis que
cette prétention était erronée. .Je considère
qu'il s'est présenté cinq candidats pour cha-
que position, et je suis bien convaineu que si
le ministre avait voulu récompenser unique-
ment ses amis politiques, Il aurait pu facile-
ment trouver, parmi tous ceux qui ont offert
leurs services, un nombre suffiant de libé-
iux pour fournir aux contingents tous les
ofcieiers dont ils avaient besoin.

Mais coume je viens de le dire, nous ne
nous sommes pas laissé guider par de sembla-
bles motifs. J'ai demandé aux officiers qul
commandent notre milice de me dire quels
étaient les hommes les plus en état de rem-
plir ces positions, et je crois que dans cha-
que cas leur avis a été suivi. Mais une chose*
certaine, M. l'Orateur, c'est que l'a majorité
des officiers de la milice canadienne se com-
pose de conservateurs. et la raison en est
bien simple. Lorsqu'après la Confédération.
de 1868 à 1869, il s'est agi de réorganiser la
milice le gouvernement conservateur était
au pouvoir, et sans nie prononcer sur sa
conduite, je dis qu'il a choisi les commau-
dants des différents districts militaires du
pays et les officiers des régiments alors ex-
istants parmi les membres de son parti.
Or, comme les règlements accordaient â ces
officiers le droit de choisir les capitaines et
les lieutenants qui devaient servir sous leurs
oiýdres. ils nommèrent de préférence des
conservateurs. Voilà ce qui s'est passé à
ce sujet. Si la politique a eu quelque chose
à faire avec la milice, c'est à l'époque de sa
réorganisation, en 1869.

Maintenant. il est de mon devoir de dé-
clarer que la politique n'a rien eu à faire
avec l'administration du département de la
Milice tant sous le gouvernement actuel
que sous le gouvernement conservateur et
les ministres qui m'ont prcédé à la tête
de ce ministère. Je ne crois pas que l'on
puLise citer un seul exemple, depuis 1869,
dans lequel un ministre de la Millice ait es-
sayé d'empêcher l'ordre des promotions de
suivre son cours. Je répète que c'est là la
ligne de conduite que j'ai suivie, et je n'ai
aucune preuve pour me faire supposer qu'il
en a été autrement sous le régime de mes
prédécesseurs.

Permettez-mol maintenant, M. l'Orateur,
de repasser brièvement les différentes no-
minations qui ont été faites dans la milice,
'depuis que j'ai pris la direction de ce ié-
partement. La principale de ces nomina-
tions étadt celle de 'adjudant-général de la
milice. charge qui était alors vacante. L'as-
sistant adjudant-4général, le colonel Ayilm'er,
était parfaitement au courant des devoirs
de cette charge, et je suppose que si l'an-
cien gouvernement. était resté au pouvoir,
il lui aurait accordé la promotion. De l'a-
vis de tous, Il méritaIt d'obtenir la charge
et il fut nommé. Mais la politique n'a rien
eu à faire avec sa nomination, bien que sa
famille appartienne au parti libéral. Cette
raison n'a pas exercé la noindre influence
sur la. décision du gouvernement.

Il s'est agi ensuite de nommer un assis-
tant-adjudant-général de llartillere. Au lieu
de chercher à trouver un ami politique pour
remplir cette charge, je me suis adressé au
général Gascoigne et à un autre officier de
l'armée impériale, afin d'obtenir leur avis
sur le meilleur choix à faire. Ils furent
unanimes à recommander le lieutenant-cO-
lonel Cotton, qui était alors -commandant
du district de KIngston, et il fût nommé.
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M. PRIOR : Vous ne pouviez choisir un

meilleur homme.

Le MINISTIlE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Cependant, je crois que le
colonel Cotton appartient à une famille con-
servatrice et qu'il est lui-même conserva-
tetir modéré. Mais je n'ai pas à m'occuper
de ses idées politiques. Il s'est parfaite-
ment acquitté de ses devoirs, et je n'ai pas
4u occasion de regretter sa nomination. Il
s'est agi ensuite de nommer un assistant-
adjutant-général. Je demandai l'avis du
général Gascoigne. Il prit la liste des oLi-
ciers du corps permanent. et il choisit par-
mi les noms, celui du lieutenant-colonel
ICartwright, et ce dernier occupe aujour-
d'ihui la charge. Je considère que le gou-
vernement a encore fait là une bonne nomi-
nation.

Dans le service extérieur, il y avait des
vacances à remplir, A Montréal, à Québec et
à Saint-Jean, Qué. Nous -avons choisi le
colonel Gorden. qui avait la direction de l'é-
cole de Fréderieton, pour remplir la charge
de commandant du district militaire de
Montréal. Le colonel Gordon a toujours
été un conservateur, ainsi que sa famille,
qui demeure A Kingston, mais il fut choisi à
cause de ses connaissances militaires et de
son aptitude à remplir la position, et je n'ai
pas eu lieu de regretter cette nomination.

M. PRIOR : Il y avait de plus vieux offi-
ciers que lui dans le service.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non, Il était un des plus
vieux. Puis il s'est agi de nommer un com-
mandant pour le district militaire de Qué-
bec, et le choix qui a été fait a donné lieu
à beaucoup de critique. Celui qui a été
nommé, le lieutenant-colonel Pelletier, qui,
à ceLte époque n'était que capitaine, a dû
pour cela prendre le pas sur des officiers
plus Agés que lui. Mais le choix en a été
fait par le général Gascoigne, puis approu-
vé par les officiers supérieurs ici et ir fut
nommé. Le colonel Pelletier s'était distin-
gué durant la rébelllon du Nord-Ouest, et
Il était de plus nécessaire de nommer un ca-
nadien-frança.is. Bien que l'on m'ait sou-
vent reproché d'avoir nommé un homme
aussi jeune, personne ne m'a encore dit
quel était celui que j'aurais dû nommer A
la place du lieutenant-colonel Pelletier. Ce
dernier est actuellement dans le Sud-afri-
cain, où il se distingue comme il s'est dis-
fingué au Nord-Ouest. Je puis ajouter que
le commandant de la milice et les officiers
supérieurs à Ottawa. m'ont déclaré plus
d'une fois que le lieutenant-colonel Pelle-
tier était un des officiers les plus distingués
de la milice canadienne.

Le lieutenant-colonel Roy est un conser-
vateur. C'est il cause de ses brillantes qua-
lités qu'il a été choisi comme commandant
du district militaire de Saint-Jean. situé sur
la rive sud du fleuve Saint-Laurent. Cet
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officier avait eu l'avantage de suivre un
cours en Angleterre pour se perfectionner
dans sa profession. Il était aussi nécessaire
de nommer un Canadien-français ; il a été
choisi par les officiers supérieurs ici, et m'a
été recommandé comme étant un homme pos-
sédant toutes les qualités voulues pour rem-
plir cette charge. Je crois que les résultats
obtenus ont justifié le choix.

Je pourrais continuer à citer des exemples
de cette nature, mais je me contenterai de
répéter qu'en faisant toutes ces nomIna-
tions je ne me suis pas laissé guider par
l'esprit de parti. Seulement, comme je l'ai
déjà dit dans cette Chambre, lorsque les
connaissances et les mérites des candidats
sont de même valeur, j'ai cru qu'il était
de mou devoir, avec notre système de gon-
vernement actuel, d'accorder la préférence
à un ami politique, mais j'aurais manqué
. mon devoir, si en faisant ce choix j'a-
vais donné la préférence à un libéral ne
possédant pas les connaissances voulues.
pour laisser de côté un conservateur plus
en état de remplir la charge.

Pour bien démontrer que la conduite que
j'ai suivie sous ce rapport a été conforme à
la justice, prenons par exemple ce qui a
ou lieu pour les fonctionnaires du départe-
ment ici L Ottawa. Quel est celui d'entre
eux qui a obtenu le plus d'avancement ?
N'est-ce pas le secrétaire privé de mon pré-
décesseur, M. Jarvisý qui d'un commis de
seconde classe qu'il était en 1896, est main-
tenant un commis de première classe. Cha-
que session nous avons demandé au parle-
ment de lui voter des allocations addition-
]ielles -à part ses émoluments ordinaires,
parce qu'il s'acquitte parfaitemient des de-
voirs de sa charge et parce qu'il fait un
travail pour lequel je ne le considère pas
encore suffisamment rémunéré.

Je ne retiendrai pas la Chambre plus
longtemps ; mais j'ai cru qu'il était -de mon
devoir de faire ces remarques pour bien
faire comprendre que je ne me suis pas
laissé guider par la politique dans l'adminl-
stration de mon département, au détriment
du service, et pour mettre au défi ceux qui
prétendent le contraire de prouver leurs
prétentions. Quant à ce qui concerne les
corps permanents, je dois déclarer que lors-
que j'ai pris la direction du département
on m'avait dit que tous les officiers de ces
corps, a l'exception de deux, étaient con-
servateurs. Ces deux exceptions étaient le
lieutenant-colonel Pelletier et le lieutenant-
colonel Cartwright, et je dois dire à l'hon-
neur de mon honorabe ami (sir A. P. Caron)
que c'est lui qui a fait ces deux nominations.

La politique ne doit rien avoir à faire
avec la milice, qu'il s'agisse des corps per-
manents ou non. Il est dans l'Intérêt du
peuple et de la milice elle même que tous
les partis politiques et toutes les classes du
peuple soient représentées dans notre milice.
Depuis que je suis à la tête de ce ministère
j'ai fait un 'grand nombre de nominations.
dans les corps permanents, et parmi toutes
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ces nominations, je crois pouvoir dire sans
crainte de me tromper qu'au moins la moi-
tié de ceux que j'ai nommés appartenaient
au parti conservateur ou à des familes con-
servatrices bien connues.

Après avoir administré le département
durant une couple d'années, j'ai pris la pré-
caution de faire préparer certains règlements
au sujet des nominations d'officiers dans
les corps permanents, afin de placer ces
nominations autant que possible en dehors
de la sphère politique, de sorte que aujour-
d'hui un homme ne peut être nommé dans
ces corps à moins d'avoir atteint l'âge de
25 ans, et d'être gradué du collège militaire
royal, ou de posséder un certificat d'une uni-
versité canadienne dûment Incorporée, à
l'effet qu'il a subi certains examens mili-
taires ; ainsi donc, si à l'avenir on observe
les règlements qui sont devenus en rigueur
le premier juillet 1898, nous devrons choisir
les officiers des corps permanents parmi les
hommes possédant les connaissances mili-
taires et l'expérience voulue pour remplir
convenablement ces différentes charges.

Je vais expliquer en peu de mots ce qui
a été fait dans le ministère en plus de ce
que je viens de mentionner. Le fait le plus
important, peut-être, de cesquatres années,
est l'adoption du système de l'exercice an-
nuel pour toute la milice. Autant que pos-
sib.e, cela a été fait depuis 1896. A titre
d'ancien mili-taire, j'ai compris qu'il était
important, vu le peu de durée de ces exer-
cices, d'en faire profiter nos soldats tous les
ans, car avec l'ancien système de ne les ap-
peller sous les armes que tous les deux ou
trois ans, Ils oubliaient tout ce qu'ils
avaient appris dans les exercices précédents.
Il est vrai que l'on ne peut pas ramener les
mêmes volontaires dans les camps tous les
ans, mais avec des manoeuvres annuelles la
proportion des anciens est plus considéra-
ble.

Avec l'exercice annuel nous obtenons de
meilleurs résultats pour l'argent que nous
dépensons. A cette occasion, tous les corps
permanents ont été fortement mis à contri-
bution pour l'instruction de la milice et cela
a été très utile aux corps permanents eux-
mêmes en même temps qu'un grand avan-
tage pour les officiers et soldats de la milice
active.

Une autre réforme accomplie, bien qu'elle
ait été inaugurée en partie par mon pré-
décesseur, a été de limiter la durée du ser-
vice des commandants. Avant l'arrivée au
pouvoir du gouvernement actuel, on avait
adopté un règlement limitant pour toutes les
nominations à venir, la durée du commande-
ment d'un lieutenant colonel à cinq ans, et
à huit ans au plus. En examinant soig-
neusement la situation, j'ai constaté qu'un
grand nombre de lieutenant colonels exer-
calent leur commandement depuis dix,
vingt et trente ans. Avec l'assentiment des
officiers supérieurs j'ai cru opportun de don-
ner un effet rétroactif à la loi, et faire dis-
paraître aussi rapidement que possible les

lieutenants-colonels, qui commandaient de-
puis plus de cinq ans, pour donner de la
promotion aux officiers qui servaient sous
eux. L'affaire la plus importante dans une
organisation militaire, c'est d'avoir de bons
officiers et sous l'ancien régime cela était
absolument impossible.

Quele chance peuvent avoir ies majors, les
capitaines et les lieutenants qui servent sous
un lieutenant-colonel qui garde son com-
mandement pendant vingt ou trente ans ?
Surtout quand ces officiers sont déjà âgés
de cinquante ou soixante ans. De plus,
qu'elle attraction ce système peut-Il offrir
aux jeunes gens d'entrer dans la milice ou
d'y demeurer ? Tout homme qui accepte
une commission de Sa Majesté, s'il a des
dispositions militaires, espère obtenir un
jour un grade élevé. C'est tout ce qu'il peut
ambitionner et c'est la récompense après
laquelle il attend. Quand le lieutenant-
colonel était nommé à vie, son major, ses
capitaines et ses lieutenants n'avaient au-
cune chance de promotion. Grâce aux rè-
glements actuels, nos lieutenants colonels se
retirent au bout de cinq ans, ou de huit ans,
au plus. Son premier major lui succède,
s'il possède les qualités nécessaires, et tous
les autres officiers montent d'un grade.

De sorte que tout homme qui entre aujour-
d'hui dans la milice, même s'il est au pied
de la liste, peut espérer recevoir un jour là
récompense de ses services, soit en devenant
le commandant du bataillon, soit en obte-
nant un grade, élevé. Cette réforme. est une
des plus Importantes qui aient été accom-
plies.

Nous avons aussi cherché à appliquer la
limite d'âge. Celle d'un lieutenant-colonel
était de 63 ans, et nous l'avons réduite à 60.
Il est inutile de donner les limites d'âge pour
les d!iTérents, grades. mais à l'heure qu'l
est. dès qu'un officier a atteint aa limite
d'âge. Il est, par le fait même, mis en dispo-
nibilité, et je dois dire, en passant, que nous
avons établi ce que nous appelons la liste de
réserve, sur laquelle sont mis' les officiers re-
traités, de sorte qu'en eas de besoin Ils peu-
vent être appelés ; et cette l_1iste augmente
tous les jours. Elle comprend uniquement
des officiers ayant déjà l'habitude du com-
manudemlent.

A l'heure qu'il est, nous aurions, en cas de
besoin, une longue liste d'officiers capables
à notre disposition.

Grace à to'utes ces améliorations, le Canada
possède aujourd'hui un corps d'officiers beau-
coup plus nombreux et plus compétent que
celui que nous, avions autrefois.

Une autre réforme accomplie depuis deux
ans, c'est l'étalblissement des bataillons sco-
laires, dans les écoles d'Ontarlo. Je ne pré-
tends pas avoir inauguré ce- système, mals
nous avons fait de nouveaux règlements et
rendu beaucoup plus facile la formation de
ces bataillons. Ces règlements ne concer-
naient que les institutions déducation supé-
rieure. et ils ont été dernièrement étendus
aux écoles publiques.
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Cette nouvelle :oi a eu pour effet de don-

uer naissance à un grand nombre de nou-
veaux corps de cadets. qui prendront le
goût des' exercices militaires et deviendront
d'excellentes recrues pour la milice. Dans le
mois de juia dernier, ou a adopté des règle-
mueits pi-ilet tant l'établissemuent de corps de
eadeis destinés à être attachés aux 'batail-
lons actuels de la milice, et qui peuvent
méme avoir, dans certains cas, une exis-
teneo iégale. Les jeunes gens qui en font
partie doivent être àgés de quatorze à dix-
huit ans. Il y a déjà un certain nombre de
ces bataillons scolaires de formés et ils se-
ront encore plus nombreux dans un avenir
raplroché.Il v'n existe deux dan.- la ville de
Monutréal, et quelques-uns dans la ville de
Toronto.

Des 'lémarclies ont aussi été faites pour-
organiser des conpagnlies d'ingénieurs. Ae-
tuellenient, il n'existe que deux compagniies
d'ingénieurs dans le pays'. une dans la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, et l'autre daus
l'île du Prince-Edouard. On a l'intention d'en
organiser d'autres dans les universités.
L'université MeGill et l'université le Toron-
to ont manifesté le désir de faire tout ce
qui serait en leur pouvoir pour organiser de

ompmagnies d'ingénieurs dans leurs univer-
sités respectives, et des mesures ont été pri-
ses à cet effet.

On a aussi commencé à enseigner la nia-
nouvre du canon Maxim. Ces -cours ont été
inaugurés qu'en 1898. et maintenant ils sont
donnés dans les différentes écoLes militaires.
On a aussi autorisé l'établissement d'un dé-
partemuent spécialement consacré ù l'art vé-
térinaire, et l'on a commencé à donner des
cours aux olticiers vétérinaires en 1890., Un
autre changement important dans l'admins-
tration de la milice, est celui (lui consiste à
faire remplacer les troupes permanentes ile
l'armée royale, en garnison au Canada, par
des troupes candiennes faisant le service
actif. En 1897. une compagnie du régiment
d'infant'rie royale canadienne est allé rem-
placer à Halifax une compagnie du régiment

"Royal Berkshre" en garnison dans cette
dernière ville, et au commencement de l'an-
née suivante une compagnie (le la "Royal
Canadian Garrison Artillery " est allé pren-
dre la place d'une compagnie (le l'artillerle
Royale. Ces échanges ont eu les plus' heureux
résiftats, particulièrement le premier, parce
qu'ils tendent à établir des rapports plus in-
times avec les membres de l'armée régùlière.

En 1898. une conunission chargée de faire
une enquête sur les moyens de défense du
pays a siégé à Ottarwa. Elle était composée
des ottieiers suivants ; major général Leach,
président ; capitaine White, M.R. ; colonel
Dalton, artillerie royale, et du major Lake,
qui était A cette époque quartier-maître gé-
néral pour le Canada, et appartenait au ré-
giment "East Lancashire ". Le 'ministre de
la Marine et des Pêcheries (sir Louis Da-
vies) représentait le gouvernement canadien
dans cette commission. Je ne puis dévoiler
aucune des recommandations faites par cette
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commission, niais qu'il me sutilse de dire
que ces hommes étaient parfaitement aptes
à remplir la tilche qui leur était confiée, et
ils out pris tous les moyens possibles pour
se renseigner parfaitement sur la question
qu'ils étaient chargés d'étudier. Le travail
qu'ils ont fait forme maintenant partie du
système de défense de l'empire.

Le ministère s'efforce de niettre à exécu-
tion les recommnandations de cette commis-
sion, autant que le lui permettent les crédits
à sa disposition.

On me permettra peut-être aussi de signa-
ler comme un ýdes événements. lu régime
netuel. l'institution d'une médaille générale
pour le Canada. Au eoninencenent de l'été
1898, il a plu à Sa Gracieuse Majesté d'ap-
prouver l'idéo de distribuer une médaille à
ceux qui avaient contribué 'à la défense de
leur pays, et qui a déjà été distribuée à ceux
qui ont été appelés sous les armes pour re-
pousser les invasions féniennes de 1869') et
1870, et réprimer l'insurrection du Nord-
Ouest. en 1870.

Cette irédaille n'est pas, comme on l'a ap-
pelée, " La médaille de l'invasion fénienue,"
niais c'est une -médaille générale pour ceux
qui ont servi au Canada. A l'avenir, si l'oc-
easion se présente de récompenser des actes
néritoires par la présentation d'une mé-

daille, c'est celle-lil qui sera décernée. Natu-
relleîment, l'événement particulier pour ie-
quel elle :Luia été accordé sera indiqué par
l'agrafe et le nom. A plusieurs reprises, les
vétérans de 186 et 1870 ont pétitionné mes
prélécesseurs pour faire reconnaitre les ser-
vices qu'ils avaient rendu au pays dans ces
deux cireonsiances, mais à l'avènement du
gouvernement actuel, rien n'avait encore été
fait.

Durant le terme de mon administration,
rien ne m'a fait plus plaisir que de voir mon
nom associé à n distribution de ces iuédail-
les, tout tard qu'il zoit pour reconnaître des
services rendus à la patrie.

Dans ce même ordre d'idées, je mention-
nerai aussi qu'il y a quelques années, le gou-
vernenment impérial distribua aux volontaires
anglais une décoration qu'on appelle la mé-
daille de longs services. Plusieure démar-
ches ont été faite pour obtenir une récom-
pense semblable pour la milice des colonies
et surtout du Canada. "Nous prétendons
avoir au Canada une armée qui, bien qu'ap-
pelée milice, est essentiellement une armée
de volontaires qui res.emble plus à l'armée
volontaire de -l'Angleterre que la milice an-
glaise. Après de longs pourparlers et après
qu'une commission spéciae.e nommée par le
bureau de la guerre eut étudié toute la ques-
tion, on décida enfin de nous accorder la.
nédaille et décoration pour longs services.

Durant l'année écoulée, Il a plu à Sa Ma-
jesté d'accorder cette décoration aux offi-
clers du corps expéditionnaire en Afrique
et cette médaille aux soldats. Des règle-
ments concernant l'émission de ces médall-
les et décorations destinées aux membres
de la milice canadienne ont été préparés.
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et envoyés en Angleterre pour être soumis
1 l'approbation du secrétaire d'Etat pour la
guerre. Dès que ces règlements auront été
définitivement approuvés, les mesures né-
cessaires seront prises pour la distribution
des décorations et des médailles aux offi-
ciers et soldats qui y ont droit.

J'ai fait allusion il y a un instant aux no-
miinations dans les corps réguliers. Les
nouveaux règlements concernant ces nomi-
antions, et exigeant que les candidats soient
ligés d'au moins 25 ans, gradués du Collège
militaire Royal, et en posession d'un certifi-
cat d'étude, sont en vigueur depuis le 1er
juillet 1898. Bien que ces règlements soient
très sévères. ils sont cependant nécessaires
pour permettre de faire un choix judicieux
des candidats destinés à l'armée régulière.
On a aussi insisté sur la nécessité qu'il y
avait pour les officiers de suivre -un cours
d'équitation, et c'est là une réforme très
importante. Il est absolument nécessaire
que les officiers possèdent les connaissances
voulues a ce sujet. et il y a un peu plus
de deux ans, sur les instances des officiers
supérieurs ici, cette question a été étudiée
et un règlement a été adopté, obligeant tous
les officiers et les adjudants des bataillons
d'infanterie ou de carabiniers d'être por-
teurs de certificats indiquant qu'ils ont suivi
un cours d'équitation, afin de pouvoir obte-
nir des promotions ou être nommé adju-
dants. Ce règlement a été rigoureusement
mis en vigueur depuis qu'il existe.

Une autre réforme importante a été l'inau-
guration de cours spéciaux pour les offi-
ceors. On s'est appereu qu'il était très dif-
icile pour des officiers obligés de gagner
leur vie. de quitter leur ouvrage durant plu-
sieurs mois pour aller suivre des cours aux
différent'es écoles militaires. Je ne dis pas
que ces cours n'ont pas été donnés avant
cela, mais ils ont été beaucoup plus nom-
breux depuis deux ou trois ans, Des écoles
de cette nature ont été établies à Québec,
Montréal, Halifax et Saint-Jean, N.-B., à
part les camps d'instruètion tenus annuel-
lement.

Dès 1897, des règlements furent établis
dans lesquels on accordait les pouvoirs né-
cessaires pour établir des cours d'instruc-
tion provisoires pour les officiers d'infante-
rie a différents endroits du pays, suivant que
le besoin s'en ferait sentir. Un nombre
considérable de ces cours ont été donnés, et
cela a permi à plusieurs officiers d'obtenir
leurs certificats, ce qu'ils n'auraient pu faire
sans cela.

Plus tard, ce mode d'instruction a été
quelque peu modifié. En février 1899, la
durée du cours, pour les officiers d'infante-
rie a été réduit de trois mois à deux mois.
Les officiers qui se présentent maintenant
pour suivre ce cours sont examinés par un
bureau d'exami.nateurs, et l'on constate
qu'ils. ne possèdent aucunie connaissance
militaire, ils sont obligés de suivre ce que
l'on appelle un cours préparatoire. A la
fin de ce cours,- si les candidats sont ca-

pables de subir l'examen prescrit, ils sont
nommés lieutenants. Cela leur permet aussi
de pouvoir suivre plus tard le cours supé-
rieur. Ce changement a, dans plusieurs,
cas, obligé les officiers A retourner deux fois
à l'école, lorsqu'auparavant une seule fois
était suffisante ; d'un autre côté, ils ne se·
trouvent pas à retarder ceux des officiers
qui sont plus au courant de leurs devoirs
qu'eux.

Une autre chose qui mérite d'être mention-
née est l'organisation d'une musique mili-
taire. Il en existe actuellement une a Qué-
bec, faisant partie de l'artillerie royale cana-
dienne. Cette musique militaire est par-
faite sous tous les rapports, et le départe-
ment est actuellement à étudier la question
de savoir si l'on ne devrait pas établir des
cours de musique pour les chefs et musi-
ciens des musiques militaires. Cette ré-
forme deviendra probablement un fait ac-
compli sous peu. Les corps de musique qui
sont une partie si essentielle de notre milice,
seront mieux organisés et rendront de
grands services. Je suis certain que les
honorables députés de la gauche- qui s'inté-
ressent aux choses militaires approuveront
cette démarche.

Il y a une autre question au sujet de la-
quelle je désire entrer dans certains détails.
L'honorable député de Trois-Rivières n'i-
gnore pas que le service médical d:ns notre
milice était à mon arrivée, et avait toujours
été très défectueux, bien qu'il n'y eut pas de
sa faute, j'en suis sûr. Pour une raison ou
pour une autre, cette partie si importante
du service militaire avait toujours été né-
gligée au Canada. J'ai moi-même fait par-
tie, pendant trente ans, de ce service. J'ai
agi comme premier chirurgien-major A plu-
sieurs reprises, sous l'administration de mon
honorable ami, je crois, et je suis convaincu
qu'on peut constater, par les rapports de
cette époque, que les chirurgiens militaires
ne cessaient de représenter aux autorités
que l'installation mise à leur disposition
dans les camps étaient tout a fait Insuffi-
sante. Je crois. cependant, que c'est sous le
régime de mon honorable ami qu'a été faite
la première tentative sérieuse de réforme.
ýC'est sous le général Herbert, si je ne me
trompe. que, pour la première fois, on s'est
occupé sérieusement de cette question, et
l'honorable député était alors ministre de la
Milice. C'est à cette époque que les- pre-
mière s réformes ont été faites, et l'on en a
fait de nouveles. depuis. Je ne prétends pas:
qu'elles ont atteint la perfection, mais de
grands progrès ont été faits depuis un an.

Au mois de juillet 189(, le service médical
consistait en chirurgiens de régiments. .Le
service était -mal fait et sans aucune méthode.
Très peu de ces chirurgiens avaient quel-
qu'idée de leurs devoirs militaires, et ne con-
naissaient que ce qui se rapportait stricte-
ment à leur profession. Je dois ajouter qu'il
n'y avait pas de leur faute, car, à cette épo-
que, Ils n'avaient aucun moyen de se perfec-
tionner.
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Pour être juste. je dois ajouter que, sous
l'administration de mon honorable ami, on
n inauguré des séries de conférences. en 1888
et 1889. Je me rappelle que les principaux
chirurgiens de la milice étaient envoyés dans
les camps pour donner des conférences aux
chirurgiens de régiments. J'ai moi-même en
'avantage d'assister à une série de ces con-
férences à Aldershot, et la pharmacie ambu-
lante et autres objets de chirurgie qu'on y a
exposés indiquaient que des progrès sérieux
avaient été accomplis. Cependant, dans cer-
tains districts militaires, quelques-uns des
membres les plus dévoués (lu corps médical
ont essayé d'enseigner à leurs subordonnés
les principes les plus élémentaires de ce qui
constitue un service médical militaire. Ces
pharmacies étaient à peine suffisantes pour
suffire aux besoins -des régiments prenant
part aux exercices annuels. Il était devenu
nécessaire de donner un chef ù ce service
médical de la milice, et de créer une organi-
sation pouvant convenir à notre système
militaire, tout en étant basé sur les prin-
cipes les plus modernes et conformes au ser-
vice 'médical en vigueur dans l'armée impé-
riale, et qui donne de si bons résultats. Cet
officier serait chargé d'organiser, de surveil-
1er et d'administrer ce service. Il devrait
conseiller les autres fonctionnaires du dé-
partement sur les questions concernant la
discipline, l'équipement et les besoins de l'ad-
ministration de la milice. Le lieutenant-
colonel Neilson. un officier que j'avais raison
de considérer comme possédant une grande
expérience, qui avait donné -ces cours et ces
conférences que je viens de -mentionner, au
cours des exercices militaires de 1888 ou 1889,
dans la Nouvelle-Ecosse, qui était, je crois.
à cette époque chirurgien en chef û Kingston
ou . Québec, où il avait fait preuve de
beaucoup de zèle et de qualités administra-
tives. et qui était, de plus, le chirurgien oc-
cupant le grade le plus élevé dans la. milice.
fut nommé pour remplir cette charge, et
entra en fonction le 1er février 1899.

Le résultat de cette réorganisation a été
qu'aujourd'hui le service médical de notre
milice se compose d'un directeur-général qui
demeure aux quartiers généraux. de sept
lieuteinants-colonels. de dix-sept majors, de
22 capitaines, et de 25 lieutenants, réunis
dans un seul corps, portant un uniforme
spécial ainsi que des insignes particulières,
etc., et possédant un système de promotion.
Cela forme un total de 72 officiers dans le
corps médical, dont 27 commandent cinq
compagnies de brancardiers, et quatre com-
pagnies d'hôpitaux de campagne. J'espère
que mon honorable ami admettra que cette
réforme n'existait pas de son temps. Avant
mon arrivée au ministère de la milice, le
corps médical ne comprenait ni compagnies
de brancardiers ni compagnies d'ambulan-
ciers. Cette aimée, et -tous les ans , l'ave-
nir, on augmentera'le corps médical de huit
unités, quatre compagnies de brancardiers
et quatre compagnies d'ambulanciers, jus-
qu'à ce qu'on ait atteint un effectif suffi-
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sant pour un corps d'armée de 30,000 savoir
31 unités.

Les $18.000 votés l'an dernier pour ce ser-
vice spécial, ont été employés à l'achât d'ap-
pareils d'instruments, tel qu'indiqué dans
le manuel médical pour le service de cam-
pagne de 1898, et qui consiste en brancards,
ambulances, charriots à eau, cacolets, etc.
On est à installer un équipement des plus
perfectionnés pour le service des, hôpitaux
dans lequel seront inclus des ambulances,
des tentes Munson, avec ventilateurs, etc.,
ainsi que tout ce qu'il faut pour l'exercice
et l'entraîtiement des officiers et soldats du
corps médical, tel qu'indiqué dans l'ordre de
la milice n0 21 de 1900, et l'ordre général n°
19, aussi de 1900. On inaugurera bientôt
des cours spéeiaux donnés par des instrue-
teurs compétents. Les membres du service
médical qui suivront ces cours pourront
prendre leurs dégrés pour obtenir leurs com-
missions tel qu'indiqué dang l'ordre géné-
ral n° 62, 1899.

Jusqu'à présent nous avons envoyé nos
officiers suivre un cours spécial a Netley,
Angleterre. A l'avenir nous pourrons for-
mer des officiers dans le pays, vu que nous
avons un nombre suffisant d'officiers qui
sont allés étudier dans la mère-patrie et qui
sont en état de donner des cours. Sept offi-
ciers du corps médical et quatre sous-offi-
ciers sont allés suivre des cours à l'école
médicale militaire d'Aldershot. Huit autres
officiers du corps médical sont actuellement
en service dans le Sud-africain, et quelques
uns d'entre eux ont été spécialement men-
tionnés pour leur bravoure, leur zèle et leur
habilité. Je dois faire une mention spéciale
du Dr Fiset. Ces officiers ont été choisis en
raison de leur habilité professionnelle, mais
on a aussi tenu compte de leur jeunesse, de
leur vigueur physique, de leur attachement
pour les choses militaires, de sorte qu'à leur
retour, no-us pourrons avoir pendant long-
temps le concours de la grande expérience
qu'ils ont acquise.. Chaque contingent en-
voyé en Afrique était muni d'un service
médical complet. conforme aux règlements
de l'armée anglaise ainsi que de tout ce
qu'il fallait pour le voyage sur mer.

M. DAVIN : L'honorable ministre lit son
discours.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET
DE LA DEFENSE: L'honorable dé-
puté a-t-il des objections à cela? Je
ne doute pas qu'il soit fatigué de m'en-
tendre, mais c'est encore le plus court moyen
d'en finir.

M. FOSTER : Passez ripidement et finis-
sez en.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je vais faire de mon mieux,
niais cette question est très importante.

M. DAVIN: Je demande pardon à l'hono-
rable ministre. J'ai fait cette remarque à
voix basse ne croyant pas qu'elle serait en-
tendue.
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Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA. DEFENSE : Cependant nous l'avons
parfaitement entendu de ce côté-ci. Les
compagnies de brancardiers suivront leurs
cours aux quartiers généraux, à l'exception
de deux jours pendant lesquels ils prendront
part aux manoeuvres de campagne avec les
troupes, i la fermeture des camps, pen-
dant que les ambulanciers feront le service
des camps, à la place de l'ancien système
d'hôpital qui- était de peu de valeur comme
enseignement. Les hôpitaux de campagne
seront pourvus de tentes Munson dont l'ar-
mée américaine a été très satisfaite. Tout
en nous guidant en grande partie dans notre
service médical sur celui de l'armée anglaise,
au lieu d'avoir deux chirurgiens militaires
dans chaque régiment nous n'en avons
qu'un. Plusieurs des officiers secondaires
font maintenant partie du corps médical.
Nous avons aussi modifié le mode de pro-
motion pour ces officiers. Ils commencent
au bas de l'échelle, ils sont obligés de pren-
dre leurs dégrés pour être promus, et la
période pendant laquelle ils peuvent servir
dans un régiment est limitée. D'un autre
côté, leurs salaires ont été élevés et sont
les mêmes que ceux du grade correspondant
dans l'armée. A part les hôpitaux de cam-
pagne et autres choses fournies durant ae
camp d'instruction, on a l'intention de fournir
maintenant aux chirurgiens de bataillons, des
pharmacies de campagne. Il est certain que
cette amélioration sera beaucoup appréciée.
Ces officiers sont actuellement obligés d'orga-
niser, d'instruire et d'exercer, durant un cer-
tain nombre de jours déterminé, leurs com-
pagnies de brancardiers, et à cette fin un
cours spécial a été préparé par le directeur-
général.

Une 'boîte contenant des livres, diagram-
mes, et autres articles spéciaux, est mainte-
nant à la disposition de ces corps, ainsi que
des brancardiers pour service de campagne.
Une réserve a été établie pour les chirurgiens
de la milice qui désirent se retirer du ser-
vice actif, tout en restant A la disposition
des autorités dans le cas où leurs services
seraient requis. Ceux qui s'intéressent à
cette question et qui ont écouté ce que je
viens de dire, ont pu se rendre compte des
nombreuses améliorations qui ont été faites
dans le service médical de l'armée.

Il y a deux choses Importantes, que j'ai
oublié de mentionner, et qui constituent une
part du travail exécuté par le département
de la Milice depuis 1896. Je -veux parler
des mesures qui ont été prises pour envoyer
un contingent représenter le canada aux
fêtes du jubilé de la Reine en 1897, et de
l'envoi à Selkirk et à ïDawson d'un corps de
200 hommes. Nos soldats ont fait honneur
au pays dans ces deux circonstances, et dans
la longue marche accomplie par nos volon--
taires pour atteindre Selkirk, dans le Yukon,
nous avons eu une nouvelle preuve de la
force d'endurance et de la bonne volonté des
soldats canadiens.

Je veux maintenant dire quelques mots de
l'avenir de notre milice. C'est ce point qui
intéresse principalement tous ceux qui por-
tent un intérêt particulier aux affaires mili-
taires, non seulement au Canada, mais j'ose
dire dans tous les pays de l'univers, et spé-
cialement en Angleterre. Il serait préma-
turé en ce moment de proposer un change-
nient dans la politique suivie jusqu'à au-
jourd'hui sur cette question. Je ne crains
pas de répéter que la milice canadienne a
parfaitement répondu aux espérances qu'a-
vaient fondé sur son compte ceux qui l'ont
étalt-ie. et quels que soient les événements
que l'avenir nous réserve, je ne crois pas
qu'il existe dans l'univers entier un corps
d'hommes plus en état de s'adapter aux exi-
gences des circonstances nouvelles que les
miliciens du Canada. Les enseignements
que nous devons retirer de la guerre qui se
poursuit actuellement dans le Sud-africain
sont nombreux et nous devrons en profiter.
Les armées de l'avenir devront être d'une
grande mobilité pour pouvoir se transporter
rapidement d'un endroit à un autre. Sous
ce rapport, la question de remplacer en
grande partie l'infanterie par des carabiniers
à cbeval devra etre étudiée à fond. Pour ma
part, je crois que le Canada devrait tenter
un expérience dans ce sens, et -j'ai l'inten-
tion, durant le prochain exercice, de tenter
quelque chose dans le 3Manitoba et les Ter-
ritoires du Nord-Ouest. Nous remplacerons-
la cavalerie par des carabiniers à cheval et
nous ferons la même chose pour le seul
corps d'infanterie que nous avons dans
cette partie du pays. Dans les autres cen-
tres nous nous arrangerons de manière à
avoir un régiment de carabiniers à cheval,

Quelques -VOIX : Ecoutez! écoutez!
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : La même expérience sera
tentée, mais plus en petit, dans l'est. Une
autre legon et une très Importante, qui res-
sort de la guerre actuelle, c'est l'importance
d'enseigner le maniement du fusil non seule-
ment aux soladts mais à tout lie monde.

M. 'DAVIN :'Ecoutez! écoutez!
Le MINISTRE 'DE LA MILIGE ET DE

LA DEFENSE : Nous avons déjà beaucoup
fait au Canada sous ce rapport. Nous avons
voté des crédits assez considérables, et à
quelques pas d'ici nous avons établi ce qui
est peut-être le plus beau champ de tir du
monde entier. Nous sommes à en établir
d'autres dans la Colombie Anglaise, à Mont-
réal, à Lévis, à Saint-Jean, Nouveau-Brunà-:
wick, et nous sommes à améliorer celui
d'Halifax. L'an dernier nous avons établi
un superbe champ de tir près de Hamilton
et nous continuerons d'en étabir partout
aussi rapidement que le permettront les cré-
dits à notre disposition. Je suis tout à fait
favorable à l'idée de mettre la population à
même de se familiariser avec le maniement
des armes à feu.
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Quiconque se tient au courant des évé-

nements littéraires et lit les revues, est
frappé de l'espace que ces productions con-
sacrent à cette question. Le Ninetcenth
Centiiry. la Coi tcipora<ry Re'viec. toutes les
principales revntes, une foule d'éminents mili-
taires et autres recherchent par quels moyens
un peuple peut, dans les conditions les moins
coûteuses, apprendre l'art si important du
maniement du fusil. Tout dernièrement
je lisais un article sur le mode adopté en
Suisse ; d'après ce que je connais des sys-
tènies adoptés dans les autres pays, je suis
convaincu que celui de la Suisse est celui
qui conviendrait le mieux au Canada. parce
qu'il est le moins dispendieux de tous ceux
qui existent.

En Suisse tout le monde est soldat. Clha-
cun emporte ses armes et son accoutrement
chez lui. et peut être prêt à entrer en cam-
pagne a une heure d'avis. Toutes les choses
soint tellement bien étudiées que pour ne
pîas. éoigner les militaires de leurs occupa-
tions ordinaires. on leur confie à l'armée une
tûehe qui correspond à ce qu'ils font dans
la vie ordinaire. Ainsi, par exemple un for-
geron devient maréchal ferrant, un imenui-
sier est mis parmi les artificiers, et ainsi de
suite. Mais eeci est une digression.

Les associations de tir de la Suisse mé-
ritent d'être étudiées par les militaires du
Canada. J'ai retiré beaucoup d'enseigne-
ments de la lecture de cet écrit et j'ai fait
venir les ouvrages qui y sont indiqués pour
Konpléter cette étude. Plusieurs de ces
associations relèvent directement de l'orga-
iusation du pays. mais il y a plusieurs as-

sociations indépendantes dont font partie,
non seulement les militaires, mais des gens
tout -à fait en dehors de l'armée. Un orga-
nisation sur ce modèle pourrait être très
utile au Canada ; il est vrai qu'elle existe
déjà à l'état rudimentaire : nous avons des
associations de tir qui ont rendu et rendent
de grands services. J'ignore si elles ont
pris naissance sous l'administration de mon
lionorable ami (sir Adolphe Caron) ou avant,
niais je les considère dignes de tous les en-
couragements. L'an dernier nous avons dis-
tribué ;rattitenent 150.000 i 200.000 car-
touches, et depuis deux ou trois ans nous
faisons des distributions gratuites à l'Asso-
clation de tir du Canada, et aux autres asso-
ciations de ce genre, nous fournissons aussi
des munitions gratuitement. Nous les cou-
tinuerons certainement.

Sir ADOLPHE CARON : Quelles quanti-
tés sont ainsi distribuées ?

Le MINISTRE DE LA MfILICE ET DE
LA DEFENSE : Pour les concours seule-
ment, je crois, et peut-être aussi pour les
exercices. Je crois que nous pourrions li-
vrer les cartouches aux associations de tir
au prix de revient.

M. DAVIN : Fournissez-vous aussi les
fusils ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
L A DEFENSE: Oer'tainement. C'est

M. BORDEN.

l'habitude de prêter des fusils, en exigeant
une garantie.

M. DAVLN : Au commencement de la
session l'honorable ministre avait promis
de venir en aide aux associations de tir
des Territoires du Nord-Ouest ; peut-il me
dire ce qui a été fait ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Nous avons déj envoyé
plusieurs consignations de fusils, à Moose-
jaw. à Régina et peut-être aussi à d'autres
endroits.

M. DAVIN : En a-t-on envoyé à Swift-
Current ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je l'ignore, mais je me
procurerai ce renseignement et je le com-
iuniquerai à l'honorable député.

M. DAVIN : J'espère qu'avant d'aller plus
loin l'honorable ministre va nous expliquer
le système qui a été adopté ; au commence-
ment de la session il a déclaré que tant que
la loi ne serait pas .changée, il ne pourrait
rien faire pour les associations de tir des
Territoires du Nord-Ouest, et je voudrais
savoir par quel moyen il fournit maintenant
ces fusils.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA )EFENSE : Il n'y a rien eu de changé.
Je ne crois pas avoir dit qu'il faudrait une
nouvelle loi. Mes remarques étaient à pro-
pos des carabiniers à cheval ; mais je crois
a-oir lit à l'honorable député que j'étudie-
rais la question. Depuis plusieurs années,
nous avons des associations le tir dans les
parties lu Nord-Ouest où il n'existe pas
d'organisation militaire. Nous avons cru
devoir encourager ces associations autant
que possible, d'après une coutume qui ex-
iste depuis longtemps dans le département;
c'est-à-dire qu'une association est formée
et ses règlements sont envoyés à Ottawa ;
quand nous constatons par le commandant
du district que se sont des, gens recommnan-
dables, nous leur fournissons des fusils, en
exigeant une garantie.

M. DAVIN : Au commencement de la ses-
sion, après avoir reçu la réponse du minis-
tre, je suis allé trouver M. Pinault. le sous-
ministre, et il m'a fait voir un bill qu'il
avait devant lui. en me disant : " Nous ne
pouvons rien faire pour ces associations,
dans le moment, mais dès que ce bill aura
été adopté, nous pourrons satisfaire vos
amis de Moosejaw et d'ailleurs."

.'ai fait remarquer au ministre, ici même,
que' l'association de Moosejaw avait déjà
reCu des fusils et je vois maintenant que
toute association qui peut donner la preuve
qu'elle est composée de citoyens respeet-
bles. pe't en obtenir en s'adressant au mi-
nistre de la Milice et de la Défense.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je me propose maintenant
de dire quelques mots concernant les réfor-
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mes qui ont été opérées au colège royal mi-
litaire. Les succès qui ont couronné l'admi-
nistration de cette institution, d'epuis quatre
ans, doivent réjouir les Canadiens. et le mi-
nistère de la Milice et 'de la Défense a rai-
son d'en être fier. J'espère qu'à l'heure qu'il
est. ceux qui avaient des doutes sur l'utilité
de cette institution, n'en ont plus. Quand on
songe qu'il y a actuellement dans le Sud-
africain 80 ou 90 officiers canadiens, dont
quelques-uns occupent des postes distingués
dans l'armée impériale, qui sont des gra-
dués de ce collège, nous devons considérer
que les résultats acquis ju.titient les dépen-
ses qui ont été faites. Rien n'a contribué au-
tant à faire connaître le Canada dans toutes
les parties de l'empire. Il en est sorti des
jeunes gens qui se sont distingués dans leur
-carrière, autant que les otiiers de n'importe
quelle institution anglaise. Je ne veux pas
critiquer l'état dans lequel se trouvait cette
institution à notre arrivée au pouvoir. Nos
prédécesseurs avaient l'intention, depuis
quo'que temps, d'opérer un chaa-gement,
mais pour une raison ou -pour une autre, il
n'avait jamais été 'fait.

En arrivant à la tête du ministère de la
Milice et de la Défense. mon premier soin
a été de faire ce que mes prédécesseurs
avaient voulu faire. et je dois dire que nous
avons eu la main excessivemient heureuse
dans le choix qui a été fait pour nous par
les autorités Impériales. d'un ofticier pour
prendre la direction de ce collège. Tout le
monde admettra que le colonei Kitson était
absolument .l'homme qu'il nous fallait. Cette
institution n'a jamais été aussi bien adminis-
trée qu'à présent. Il est vrai que le cours a été
réduit, de quatre ans, à trois. Beaucoup d'a-
mis de l'institution redoutaient les consé-
quences de ce changement, et moi-même, je
n'étais pas rassuré, mais je suis fier de cons-
tater que le niveau des études est loin d'a-
voir baissé. On a augmenté l'âge pour l'ad-
mission des élèves, et on se montre plus
sévère pour la matriculation.

M. PRIOR: Quel est l'âge d'admission, 17
ans ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui ; un an de plus qu'au-
trefois. Le commandant m'assure que cette
année en plus et les conditions plus sévères
pour la matrieulation, les deunes gens en sor-
·tiront, au bout de trois ans, tout aussi bien
armés pour faire leur chemin dans la car-
rière. militaire ou autre, que ceux qui sont
sortis du collège avant eux. Nous avons A
l'heure qu'il est environ 90 élèves. Au mois
de mai dernier, plus de cinquante candidats
se présentaient pour la matriculation et au-
jourd'hui on se dispute l'admission, chose
qui n'est arrivée qu'une fois. je crois aupara-
vant, 38 ont été admis, la dernière fois. La
réputation de notre collège est tellement bien
établie que le bureau de la guerre, en Angle-
terre, n'attend plus que les élèves aient gra-
dué: on nous demande constamment de
permettre à 'as cadets d'accepter des com-

missions dans l'armée anglaise. Tout récem-
nient, treize cadets ont reçu desi commissions
à l'expiration de leur deuxième année, et,
quelques jours après, quatre ou cinq autres
étaient données aussi à des cadets.

Je dis done que nous avons toute raison
d'être satisfaitsi de l'œuvre accomplie par
cette institution.

Pour ce qui concerne les crédits, je crois
qu'il vaudrait mieux les expliquer au fur et
à mesure. Mais je voudrais dire un mot d'un
projet pour l'avenir. C'est que la coopération
des provinces pourrait nous être très utile,
pour introduire les exercices milit-aires dans
les écoles. Si le gouvernement fédéral four-
nissait des instructeurs pour les écoles pro-
vinciales, comme cela se pratique actuelle-
nient pour certaines institutions, nous pour.
rions peut-être en venir à un arrangement.
J'ai déjà parlé de la chose au ministre de
l'Instruction publique et au premier ministre
d'Ontario, ainsi qu'au premier ministre de
la Nouvelle-Ecosse. Il s'agirait -d'enseigner la
mnanoeuvre dans les écoles nonales et. avant
qu'un homme pût recevoir son diplôme d'ins.
tituteur, il -faudrait qu'il subisse aussi un
examen Indiquant qu'il est en état d'ensel.
gner les éléments de la manoeuvre militaire
dans les écoles.

Les législatures provinciales devraient
aussi insister pour que l'exercice miaitaire
soit enseigné dans les écoles, un quart d'heu-
re à vingt minutes par jour. Ces exercices
ne pourraient que développer physiquement
les élèves, tout en leur donnant le goût des
choses militaires, et leur serait très utile pus
tard, quand Ils feraient partie d'un corps
quelconque.

Je remercie le comité d'avoir écouté si pa-
tiemment un exposré qui a pu lui paraître
fatiguant.

Sir ADOLPHE CARON : Je suis actuelle-
ment un militaire en disponibilité, mals je
me rappelle l'époque où. sans porter à la
milice canadienne plus d'intérêt que je ne
lui en porte aujourd'hui, j'a-vais à m'occuper
de son organisation, comme ministre de la
Milice et de la Défense. Je !tiens à déclarer,
tout d'albord. que dans la mobilisation des
contingents pour le Sud-africain, l'honorable
ministre s'est 'bien acquitté de sa tache.

A titre d'ancien ministre de la Milice, j'ai
pu apprécier le travail qu'il a en à faire, et
je connais par expérience quelles sont ,les
difficultés qu'il a eu.à surmonter ; mals on
me permettra d'ajouter qu'elles étaient
moindres que celles contre lesquelles j'avais
à lutter quand j'étais à la tête de ce minis-
tère.

Mon honorable ami a établi une comparai-
son entre l'envol, des troupes canadiennes
dans le Sud-africain et celles que nous avons
dû mobiliser por supprimer la révolte du
Nord-Ouest. Mais j'espère qu'il n'en sera
pas froissé, si je lui fais remarquer que.sa
tâche a été grandement facilitée par le. suc-
ces que nous avons obtenu en improvisant,
dans des circonstances bien différentes, une
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armée qui a répondu à l'appel du devoir et
a su l'accomplir avec autant d'éclat et de
mérite que le font en ce moment les soldats
canadiens dans l'Afrique du Sud.

L'efficacité de la Milice canadienne ne dé-
pend pas autant de la perfection de son or-
ganisation que du courage moral et de la
vigueur physique de ses membres qui,
loyaux à leur patrie, au drapeau et à l'em-
pire, sont toujours prêts à répondre au pre-
mier son du clairon.

L'honorable ministre nous a parlé de l'or-
ganisation des bataillons scolaires, mals
cela date de bien avant lui. C'est sous le
régime de ses prédécesseurs que cette ré-
forme fut Introduite. Les cadets de Montréal,
fidèles à la tradition. sont venus nous dire:
" Nous voulons entrer jeunes dans la car-
rière, pour suivre la trace de nos devan-
ciers ; nous connaissons leur glorieuse his-
toire, et nous voulons imiter leur exemple."
L'honorable ministre n'est donc pas en droit
de s'attribuer le mérite de l'organisation de
ces bataillons scolaires.

'Dans un débat antérieur, j'ai déjà en occa-
sion de dire .1 mon honorable ami que j'at-
tachais la plus grande importance il l'orga-
nisation de ces jeunes bataillons, et je lui
disais à cette occasion : Vous devriez vous
entendre avec toutes les écoles publiques,
toutes les législatures provinciales, et arri-
ver à un arrangement par lequel les élèves
de toutes les écoles qui reçoivent une sub-
vention du gouvernement provincial seraient
tenus de faire l'exercice militaire deux ou
trois fois par semaine. Les autorités fédé-
rales auraient à fournir les officiers instrue-
teurs. les armes et les munitions ; par ce
moyen, nos fils apprendraient tout jeunes le
maniement des armes. J'ajoutais que les
fruits de cette éducation première ne sont
jamais perdus, et que, plus tard, ces citoyens
seraient ceux sur lesquels nous pourrions
compter pour continuer les traditions guer-
rières de la nation.

L'honorable ministre s'est aussi attribué
le mérite d'avoir introduit des vétérinaires
dans l'armée ; mals, s'il veut consulter les
archives de son ministère, il verra que, dans
tous les corps où les soins d'un vétérinaire
étaient nécessaires, lés règlements ordon-
naient d'en nommer, et qu'il y en avait
partout avec le grade auquel ils avalent
droit.

iMon honorable ami s'est aussi réclamé
d'avoir échangé des unités entre la milice
canadienne et l'armée anglaise. J'approuve
en tout point cette réforme, et je n'en vois
pas qui puissent être plus avantageuse à
nos soldats. Dans l'état actuel des relations
qui existent entre le Canada et l'empire.
s'ils sont appelés à aller combattre aux côtés
de leurs frères d'arme, ils pourront le faire
sur un pied d'égalité. Il est aussi très im-
portant, à mon point de vue, que le volon-
taire canadien possède la même arme et ap-
prenne la même théorie que le soldat an-
glais, afin que, s'ils sont appelés sur le même
champ de bataille, comme aujourd'hui, en

Sir ADOLPHE CARON.

Afrique, il n'y ait pas de différence entre
eux sous le rapport de l'instruction militaire,
de même qu'il n'y en a pas sous le rapport
de la bravoure avec laquelle ils ont con-
battu pour le drapeau et l'empire.

A l'époque où j'étais -ministre de la. Milice,
toutes ces réfosmes ont été Soumisesi à l'at-
tention du gouvernement. Je me suis mon-
tré loyal dans mes commentaires sur le dis-
cours de l'honorable ministre, et j'espère
qu'il aura la franchise d'admettre que notre
armée n'avait pas encore subi, à cette épo-
que, l'évolution qui permet aujourd'hui l'ap-
plication de ces réformes. Elles ont reçu
un commencement d'exécution depuis, mais
elles n'ont pas été introduites par lui. Non
seulement sous mon administration, mais
aussi sous celle de mes successeurs, des me-
sures ont été prises pour échanger quelques
compagnies de réguliers anglais à Halifax
contre des compagnies de nos corps perma-
nents, au grand avantage des deux.

L'honorable ministre a parlé ensuite d'une
commission sur les moyens de défense du.
pays. Sur ce point encore je le renvoie aux
archives de son ministère, et il y verra
qu'une commission semblable avait été nom-
mée longtemps avant celle dont Il parle. Il
y trouvera aussi un travail préparé par M.
Campbell, un officier de marine, qui est en-
suite devenu -un fonctionnaire du départe-
ment. Ce travail, qui était regardé comme
stricteiment confidentiel, avait été préparé
pour fournir des renseignements à la com-
mission nommée' pour étudier les défenses
du pays. L'honorable ministre peut consta-
ter l'exactitude de ces détails en se rensei-
gnant auprès du personnel de son bureau.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'honorable député m'a
sans doute mal compris. Je n'ai jamais
cherché à m'attribuer de mérite pour avoir
nommé cette commisison. Je sais aussi bien
que lui que ces commissions doivent néces-
sairement être assez fréquentes, car les con-
ditions se modifient continuellement. La
dernière a fait ce qu'elle avait à faire, et
dans quelques années. Il en faudra une au-
tre. Au Burean de la Guerre, la question de
la défense est constamment à l'étude. Je
n'ai jamais cherché à m'attribuer de mérite
à ce sujet ; je faisais simplement l'historique
des événements survenus au ministre de la
guerre, depuis quatre ans.

Sir ADOLPHE CARON : SI l'honorable
ministre n'a (pas voulu s'en attribuer le mé-
rite, il l'a fait Inconsciemment. Quoiqu'il en
soit. les archives de son ministère lui four-
niront de nombreux renseignements sur ces
commissions de défense. Je possède un ex-
emplaire de ce volume dont j'ai parlé Il y a
un instant ; c'est le premier qui a été tiré et
il m'a été présenté. à titre de ministre de la
Milice et de la Défense. L'honorable pre-
mier ministre (sir Wilfrid Laurier), air John
Macdonald, qui était alors premier ministre,
et le Gouverneur généra-l en ont aussi reçu
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des exemplaires. Il n'y en a eu que très
Teu de distribuées, car on le considérait
comme coniddentiel et très précieux au point
de vue de la défense du pays.

Le MINISTRE DE LA 'MILICE ET DE
LA DEFENSE: L'honorable député dit-il
que ce livre a été écrit par M. Campbell.

Sir ADOLPHE CARON : Pas écrit par lui,
car il est impossible d'écrire un ouvrage de
cette nature. Une étude sur la défense d'un
pays comprend des relevés géographiques,
des données diverses, etc. Ce volume est un
travail très intéressant sur les cartes géo-
graphiques, d'anciens manuscrits, des rap-
ports de généraux et de tout ce qui se rap-
porte à tla défense du pays.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je ne l'ai jamais vu.

Sir ADOLPHE CARON : Il n'est pas éton-
nant que l'honorable ministre ait jugé à
propos de nommer une commission s'il ne
sait pas ce qu'il y a dans ses propres ar-
chives.

, Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Ce volume n'est pas au mi-
nistère.

Sir ADOLPHE CARON : Il y est, à moins
qu'il n'ait été enlevé. Je possède encore
l'exemplaire qui m'a été donné et je suis
prêt à le passer û l'honorable ministre, s'il
veut s'informer auprès de ses fonctionnaires,
plus particulièrement M. Benoît, qui était
à cette époque le secrétaire du ministère; il
obtiendra des renseignements conformes à
ceux que je viens de lui donner.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'honorable député peut-il
donner approximativement la date de ce
volume?

Sir ADOLPHE CA]RON : Je parle de mé-
moire et je ne suis pas en état de donner la
date ; je ne m'attendais pas à ce que l'hono-
rable ministre entrerait dans autant de dé-
tails ; mais je lui donne suffisamment de ren-
seignements pour qu'il lui soit facile de se
procurer ce travail. Ce que je veux surtout
faire remarquer c'est que l'honorable minis-
tre a tort de croire qu'en organisant cette
commission pour étudier la défense du pays.
Il a Imaginé une chose toute nouvelle. Il
n'a rien inventé du tout. A I'époque où
j'étais ministre de la Milice les autorités
impériales nous demandèrent d'étudier les
moyens par lesquels nous pourrions résisfer
à une armée d'invasion. Il faut que nous
soyons en état de dire au Buresa de la
Guerre quels sont nos points faibles et ce
que nous pouvons faire, avec les moyens à
notre disposition pour défendre le pays et
combattre aux cotés de l'Angleterre.

Le MINISTRE 'DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : La question que vient de
soulever l'honorable député est très impor-
tante et avec sa permission j'en dirai nu
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mot. En 1897, je suis allé très souvent au
ministère de la guerre, et dans le bureau
des renseignements secrets on m'a fait voir
les plans de la défense de l'empire y com-
pris les colonies. C'est là qu'on m'a fait
remarquer spécialement, 'l'absence de tout
plan de défense pour le Canada. C'est en
réalité de là qu'est partie l'idée d'une com-
fiission. J'ai dit il y a un instant que je ne
m'attribuais aucun mérite sous ce rapport,
car c'est le bureau des renseignements se-
crets 'du ministère de la guerre qui nous
demandait de faire quelque chose dans ce
sens. L'idée vient de Londres plutôt que de
moi.

Sir ADOLPHE CARON : Quand j'étais au
ministère de la Milice j'avais assez de m'oc-
cuper des affaires du Canada, et j'avoue que
je ne connais rien des affaires de l'Australie.
Si, pendant son séjour en Angleterre, l'hono-
rable ministre s'est occupé de l'Australie.
des autres cqJonies anglaises, il n'est pas
étonnant que ce qui concerne le Canada lui
ait échappé. Quoiqu'il en soit, j'ai dit ce
qui en était, et si l'honorable ministre veut
s'en donner la peine il trouvera dans les
archives de son ministère les documents qui
corroborent les rensegnements que je viens
de donner.

Mon honorable ami prétend aussi avoir ob-
tenu de l'Angleterre des médailles de l'Inva-
sion fénienne, et de longs services. Il n'i-
gnore pas que les autorités impériales sont
toujours lentes à décider ces questions. Ici,
encore, s'il veut consulter les archives, il
verra que ces médailles ont été demandées
pour la première fois, à d'époque où le géné-
ral Middleton commandait la milice cana-
dienne, alors que j'étais ministre de la Mi-
lice. Je vieux bien donner A mon honorable
ami tout le mérite qui lui revient, mais
quand il entreprend de faire un exposé com-
plet de la situation-exposé que pour ma
part j'ai écouté avec beaucoup d'intérêt-il
devrait faire la part de ceux qui ont fait les
premières démarches pour faire décerner les
médailles qui n'ont été distribuées que sous
son administration.

Tels sont les faits, et j'ai une connais-
sance intime de ce qui s'est passé à cette
époque. Je suis prêt à féliciter l'honorable
ministre de ce que la Grande-Bretagne a
envoyé ces médailles alors qu'il remplit les
fonctions de ministre de la Milice. Mais
l'honorable inistre ne prétendra pas que
c'est sous son administration qu'ont été ren-
dus les services que ces médailles sont desti-
nées A récompenser. Lors d'une prochaine
distribution de médailles, il y aura lieu de
discuter si elles ont été obtenues plus vite
que lorsque je remplissais les' fonctions
qu'il refhplit aujourd'hui.

De , plus, l'honorable ministre semble
croire qu'il a opéré une grande réforme, en
exigeant - les certificats de cours d'équita-
tion. ,Allons don;e! s'il eût feuilleté un :ma-
nuel d'instruction militaire, il aurait cons-
taté que bien avant mon passage au minis-
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tère de la Milice et bien avant son entrée
dans le cabinet, les règlements exigeaient
ce certificat des officiers d'état-major et des
soldats faisant partie des cadres de la ca-
valerie qui, faute de l'avoir, ne pouvaient
obtenir d'avancement. Je ne sais ce qu'a
voulu dire l'honorable ministre quand il a
parlé du certificat de cours d'équitation pour
les officiers d'état-major, car les règlements
l'ont toujours exigé. Un officier d'état-ma-
jor est un officier à cheval, et il lui faut
avoir tu certificat de cours d'équitation
avant d'occuper le grade auquel il a été
nommé.

Puis, il y a aussi les écoles provisoires
dont le ministre nous a parlé. Deux des
batteries d'artillerie ont été organisées sous
monprédécesseur. l'honorable M. Masson. Je
dirai pourquoi elles ont été créées. Nous
considérions que la milice du Canada était
plutôt offensive que défensive, et il était
nécessaire d'avoir des écoles à l'usage de
ceux qui désiraient faire partie de la milice
active. Le premier. le général Strange or-
ganisa les batteries " A " et " B ". Il fut
appelé au pays par sir George E. Cartier. et
jamais meilleur officier ne fut à la tête de
la milice canadienne. J'apprends avec plai-
sir qu'en dépit de son age avancé, il jouit
encore d'une excellente santé et que ses
longs et loyaux services lui ont mérité une
foule de distinctions. Ces batteries furent
les premières écoles de notre milice. Quand
je remplaçai l'honorable M. Masson. je fon-
dai l'école d'infanterie et l'école d'infante-
rie à cheval du Manitoba ; et à toutes ces
écoles les hommes de tous rangs devaient
se procurer un certificat avant d'obtenir
leur commission. L'honorable ministre dit
qu'il a fondé les écoles provisoires. M. l'O-
rateur. ces écoles ont été organisées sous
mon ministère, avant les régimes de sir
Mackenzie Bowell et de M. Dickey. Je
veux bien admettre qu'elles étaient moins
considérables qu'aujourd'hui, mais les pro-
grès du pays ont forcé l'honorable minis-
tre à les agrandir. La milice est¯plus nom-
breuse que de mon temps. Il a à sa dis-
position près du double des crédits que le
parlement votait lorsque j'étais ministre
de la Milice. S'il a aujourd'hui six ou sept
écoles provisoires tandis que je n'en avais
que deux ou trois, c'est que les événements
l'ont obligé à multiplier ces écoles que j'a-
vais fondées et ilui rendaient déjà d'excel-
lents services.

L'honorable ministre dit ensuite que ceux
qui suivent un cours d'instruction doivent
avoir la préférence sur les autres. Eh bien !
de mon temps, un officier n'obtenait jamais
sa commission sans avoir obtenu son certi-
ficat, et je crois pouvoir citer une exemple
à l'honorable ministre, un exemple, très pé-
nible. C'était un officier qui n'avait pas
sou supérieur dans la cavalerie du Canada.
Je crois inutile de le nommer, mais, mal-
heureusement, pour une raison ou pour une
autre. il ne put pas subir l'examen. De
grandes Instances furent faites auprès du

Sir ADOLPHE 'CARON.

ministre à cette époque. On le connaissait
comme l'un des meilleurs otliciers du pays.
c'était une excellent écuyer, il avait toutes
les aptitudes voulues et occupait une posi-
tion élevée à Winnpeg. Néanmoins, ne pou-
vant obtenir son certificat, il ne reçut pas sa
commission. Le système actuel n'est donc
pas différent de celui d'alors.

M. DO-MVILLE : Qu'est-il devenui?
Sir ADOLPHE CARON : Je ne saurais

dire; cependant, comme c'était un très ha-
bile officier, bien qu'il n'eût pas obtenu son
certificat, l'honorable ministre lui a donné
un emploi qu'il remplit très bien.

M. DOMVILLE : Fait-il encore partie de
la milice ?

Sir ADOLPHE CARON: Il fait encore
partie de la milice, mais je ne peux pas
dire le grade qu'il occupe. Quant au ser-
vice %médical, l'honorable ministre (M. Bor-
den) s'est attribué beaucoup de mérite et
à bon droit. En sa qualité de médecin, Il
s'est probablement plus occupé de ce ser-
vice que de tout autre. Pourtant je lui
dirai que l'organisation en remonte à l'é-
poque des troubles du Nord-Ouest, alors
que des hommes de la trempe du chirurgien-
major Bergin, du Dr Roddick et de plu-
sieurs autres sommités médicales du Ca-
na-da, appartenant aux deux races, offri-
rent leurs services, se rendirent sur le thé-
àtre des opérations et jetèrent les bases du
système que nous avons aujourd'hui. A la
mort du Dr Bergin, le chirurgien-major,
quand le ministre eût à lui nommer un suc-
cesseur, il se contenta de nommer le Dr
Neilson, mais il n'inaugura pas un sys-
tème nouveau. Il a marché sur les brisées
de ses prédécesseurs, et n'a fait que main-
tenir l'organisation créée longtemps avant
son entrée au ministère de la milice.

Quand le Dr Roddick et le Dr Bergin offri-
rent leurs services, il nous fallut organiser
une pharmacie militaire. Nous n'en avions
pas et tout dut être improvisé pour cette
campagne de peu de durée. Grâce aux con-
naissances et à l'habileté des docteurs Rod-
dick et Bergin, nous avons créé un service
qui fut suffisant pour les besoin -de l'expédi-
tion et qui empêcha nos soldats de trop souf-
frir. Ce fut par l'entremise du général Mid-
dleton, qui commandait alors, que ce service
fut organisé. Je me rappelle que le jour de
son départ d'Ottawa pour le Nord-Ouest, il
disait : la première chose dà faire, c'est d'or-
ganiser un bon service médical. Après que
nous eûmes parcouru la liste des chIrurgiens
qui faisaient partie des cadres de la milice,
les docteurs Powell, Bergin et Roddlck offri-
rent leurs services, et nous organisames une
intendance médicale suffisante pour les be-
soins du moment.,

L'honorable ministre nous a parlé de l'amé-
lioration sensible de la milice due aux con-
férences qu'il a inaugurées. Ici encore, je le
renverrai aux archives de son ministère. I
y verra que des conférences furent faites à
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Québec, à London, à Toronto, et par tout le
pays, dans les différentes villes où il était
poss'ible de se procurer des conférenciers ;
linstruction militaire fut ainsi répandue au
moyen de ces conférences données par nos
officiers les plus habiles. Le colonel Otter, le
colonel Montizambert, le colonel Wilson, dans
Québec. et plusieurs de ceux en qui il repose
sa confiance, puisqu'il les maintient dans de
hauts grades, tirent ces conférences et je ne
puis comprendre comment l'honorable gentle-
man a pu croire qu'il les avait inaugurées,
puisqu'elles avaient lieu depuis si longtemps.

Il y a une partie de ses remarques à ia-
quelle je trouve à redire. Il s'est réclamé
d'avoir envoyé 200 hommes à Selkirk et à
Dawson. Eh bien ! je considère que si jamais
erreur a été commise, si jamais dépense inu-
tile a été autorisée par un gouvernement, ce
fut lors de l'envoi de ces 200 hommes à Daw-
son et à Selkirk.

M. DOMVILLE : La faute n'en est pas au
ministre.

Sir ADOLPHE CARON : Je ne sais pas
sur qui la faute retombe, et, faute de savoir,
je prends à partie le ministre qui les a en-
voyés. Qu'une erreur ait été commise, c'est
ce que démontre le rappel de ces gens aussi-
tôt rendus à leur destination, ou à peu près,
le voyage s'étant accompli aux dépens du
pays. Quand le gouvernement canadien en-
voya au Yukon un détachement de la police
à cheval, j'étais et je suis encore prêt à dire
qu'il avait raison, mais l'envoi de 200 fan-
tassins dans une contrée comme celle-là a
été l'une des plus grandes erreurs qu'il était
possible de commettre et si le ministre est
responsable de leur départ, il a commis la
plus grave erreur dont les annales de la mi-
lice fassent mention. Le ministre peut-il me
dire ce que cette expédition a coûté ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Vraisemblaiblement $500,-
000.

Sir ADOLPHE CARON : L'honorable mi-
nistre croit sans doute que $500,000 sont
bien peu de chose pour envoyer 200 soldats
A Dawson et les ramener à leurs quartier-
généraux. Mais qu'ont-ils fait ? Demandez-
le à ceux qui sont allés dans cette contrée,
demandez-le à ceux qui en sont revenust aux
mineurs, et ils vous répondront que ces 200
soldats ont été aussi Inutiles que si vous
n'en aviez envoyé qu'un seul, à -cette seule
différence près que l'envoi du contingent a
coûté $500,000 ou $600.000 au Canada. Le
ministre ne dit pas au juste quel a été -le
montant des dépenses. Elles sont peut-être
de près d'un million ; qui sait ? Toutefois,
cette erreur a été reconnue bien avant la dé-
claration faite par le ministre; ce qui n'em-
pêche pas•celui-ci de considérer comihe l'une
des plus glorieuses de son administration i'd.
poque où ces 200 ifantassins ont été envoyés
au Yukon, puis rappelés sans retard. Il a
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démontré qu'il ne servait à rien du tout de
les envoyer, puisqu'il les a fait revenir.

Je partage dans une certaine mesure l'opi-
nion du ministre, quand il dit qu'à l'avenir,
ce qu'il faudra surtout à notre milice, ce sera
une grande mobilité. Je crois que partout où
la chose sera praticable, nous devrons avoir
une infanterie à cheval et une artillerie de
campagne au lieu d'une artillerie de garni-
son.

J'ai entendu dire, parmi les cercles militai-
res de Monmréal, que la milice désirait trans-
former nos différents bataillons de fantas-
sins en bataillons d'infanterie à cheval. Ce
serait une grande erreur. Après tout, il faut
bien tenir compte que -le manque de mobi-
lité des troupes anglaises était surtout dû
à l'insuffisance des moyens de transport com-
parés i cemix de l'ennemi.

Un soldat est inutile s'il ne peut arriver
à temps sur le théâtre du combat, et, sous
ce rapport, les Boers l'ont emporté, parce
que chacun d'eux avait sa monture, et, de
plus, qu'il se faisait généralement sui-
vre par une couple de chevaux de remonte.
Je m'oppose à ce qu'on abolisse les présents
bataillons d'infanterie du Canada ; d'un au-
tre côté, je crois que, lorsque la chose est
praticable, les nouveaux bataillons devraient
être des bataillons d'infanterie à cheval ou
d'artillerie de campagne.

J'approuve aussi le ministre de dire que la
précision du tir est d'importance capitale, et
je me suis cru tenu, dans une autre circons-
tance, d'appeler son attention sur ce sujet.
C'est la précision du tir que le Canada doit
surtout faire apprendre à ses soldats, et je
suggérerais au ministre d'avoir autant que
possible des champs de tir à la cible, dont le
coût ne serait pas nécessairement élevé.
Celui de Montréal, au dire des militaires, est
peut-être l'un des meilleurs du continent, et
celui d'Ottawa a donné satisfaction, mais
tous deux, cela va sans dire, coûtent très
cher. Partout où -il y a de ces champs de
tir, je conseille au ministre de donner aux
soldats des munitions pendant un certain
nombre de jours, et de placer les soldats sous
le commandement d'un officier qui les obli-
gera à se servir de ces cartouches pour le tir
à la cible. C'est parce qu'on enseigne aux
Boers, dès le bas âge, à manier un fusil, et
grâce aux accidents de terrain du pays qu'ils
habitent, qu'ils ont pu lutter contre des
troupes bien mieux aguerries. C'est par
l'adoption de mesures propres A assurer la
précision du tir chez le soldat plus que de
toute autre manière que le ministre pourra
rendre son passage dans le ministère de la
[Milice très utile à la force militaire du pays.
Nous avons aujourd'hui d'aussi bonnes cara-
bines qu'il est possible d'acheter, et, bien
que la fabrication des cartouches coûte cher,
elle 'coûtera encore moins cher, en fin de
compte, que tout autre système, si nous
employons cet argent A favoriser la précision
du tir. J'admets les avantages que le mi-
nilstre reconnait au système suisse ; c'est le
meilleur qui existe et celui qui convient le
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mieux au Canada. Je crois, cependant, que
la-bas, le cours annuel d'instruction est plus
long que le nôtre.

Le MiNISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il est de quarante-cinq
jours, tous les deux ans.

Sir ADOLPHE CARON : Je le croyais
annuel, mais il va sans dire que je parle de
mémoire. Un cours d'instruction militaire
de douze jours est, selon moi, une pure perte
d'argent ; il est à peine suffisant pour ap-
prendre A un militaire à boutonner sa tu-
nique. 1'U est virtuellement impossible, dans
un aussi *.ourt espèce de temps, d'apprendre
aux militaires les exercices de bataillon et
autres qui constituent les éléments de l'édu-
cation du soldat. En réalité, les hommes
ne sont que dix jours au camp, le premier
étant employé à l'installation du camp, et
le dernier aux préparatifs du départ. Quand
j'étais à la tête du ministère, j'avais beau-
coup de difficulté à obtenir de mes collègues
que toutes les troupes fussent soumises à
un cours d'instruction annuellement. Pour-
tant, cela est nécessaire, selon moi, car l'en-
rôlement est pour trois ans seulement, et, si
les hommes ne manoeuvrent que tous les deux
ans, Lis n'auront que vingt jours de manoeu-
vres militaires pendant la durée entière de
leur service, ce qui est absolument insufli-
sant. Pour ma part, je crois que, si le Ca-
nada n'a pas assez de ressources pour main-
tenir l'effectif actuel, il serait préférable de
diminuer celui-ci et de faire manoeuvrer nos
soldats tous les ans. Sans prétendre être
un expert, j'ai visité tous les camps pendant
trois ou quatre années successives en com-
pagnie du commandant en chef, et j'ai cons-
taté que douze jours de manoeuvres étaient
insuffisants pour obtenir un but pratique.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Ecoutez! écoutez!

Sir ADOLPHE CARON : Si nous ne pou-
vons pas donner une instruction suffisante
à nos soldats, c'est de l'argent gaspillé, et si
nous n'avons pas les moyens de leur donner
à tous au moins douze jours de manSuvres
par année, nous devrions adopter un autre
système. Celui que suggère mon honorable
ami, A propos des bataillons scolaires, est, à
mon idée, le moins coûteux et le plus pra-
tique.

3N. DOMvILLE : A quel age convien-
drait-il de commencer cette instruction ?

Sir ADOLPHE CARON : Du moment que
l'élève entre à l'école. Sans doute, Il fau-
drait attendre qu'il soit assez vieux pour
lui confier un fusil.

M. SPROULE : Une question, s'il vous
plait. Dans environ les deux tiers des écoles
d'Ontario, nous avons des institutrices. Le
ministre voudrait qu'on enseignât l'exercice
dans les écoles normales. Je ne vois pas
bien ces jeunes filles enseignant le manie-
ment du fusil à ces élèves.

Sir ADOLPHE CARON.

Sir ADOLPFE CARON : Il y a sans doute
là une difficulté, niais on pourrait y obvier
en exemptant les écoles sous la direction
d'institutrices. Mais je serais d'opinion
d'appliquer le système à toutes les écoles où
l'instituteur est en état d'enseigner les ex-
ercices militaires.

Ce n'est pas sans une certaine fierté que
je puis déclarer que c'est moi qui ai orga-
nisé les concours de tir et que j'ai été le pre-
iier ministre de la Milice à adresser 'la pa-
role aux représentants de la ligue à l'hôtel
Russell, ici. Je leur ai fgit faire une dis-
tribution gratuite de cartouches, et, à cette
occasion, ils ont voté une résolution pour re-
mercier le. ministre de la Milice. Ces asso-
ciations de tir avaient nommé une députa-
tion qui a été reCue par sir John-A. Mac-
donald et moi.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'an dernier, nous avons
distribué 164,000 cartouches à la ligue seule-
ment.

Sir ADOLPHE CARON : Nous leur avons
fait une distribution gratuite et, l'année
suivante, quand les délégués de l'association
se sont réunis dans la salle du comité des
chemins de fer, ils m'ont voté de nouveaux
remerciements.

Mon honorable ami me permettra aussi de
lui demander ce qu'il entend en disant que
les succès remportés par le collège militaire
durant les quatre dernieres années font
beaucoup d'honneur au Canada. Cette ins-
titution a été fondée par M. Mackenzie
quand il était premier ministre. Son projet
souleva beaucoup d'opposition et même de
ce côté de 'la Chambre plusieurs étaient d'o-
pinion que le temps n'était pas venu de
doter le Canada d'une institution comme
celle-là. Je ne crains pas d'affirmer que tous
les élèves sortis de cette institution ont fait
honneur à leur pays. Personne n'a contribué
autant qu'eux à faire connaître leur patrie
à l'étranger. Il y a quatre ans, Girouard,
était le coopérateur de Kitchener pour éten-
dre l'autorité de l'empire dans le Soudan.
Et que ne pourrions-nous pas dire de ceux
qui ont pris du service dans les Indes ou
ailleurs!

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Mon honorable ami, J'en
suis certain, ne désire pas m'attribuer des
sentiments que je n'ai pas exprimés. J'ai
pu me servir des paroles qu'il me préte,
mais pas dans le sens qu'il leur donne. S'il
eût écouté la suite de mon discours, il m'eut
entendu dire qu'il y a aujourd'hui en Afri-
que plus de quarte-vingt gradués du col-
lège militaire, et si je n'aI pas nommé Gi-
rouard, j'ai fait allusion à lui, comme à l'un
des personnages distingués dont je parlais.
J'ai tout simplement voulu comparer ce qui
s'est passé depuis l'arrivée du colonel Kit-
son et ce qui se passait auparavant.
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Sir ADOLPHE CARON: Je ne veux pas
me laisser aller A d'injustes critiques. Si
f'ai mentionné Girouard. ce n'est pas que
j'aie cru que le ministre l'avait oublié à
dessein, mais parce qu'il parlait des succès
remportés par le collège militaire depuis
quatre ans. J'ai mentionné les gradués dui
collège militaire qui bien auparavant ont,
occupé des postes élevés. Quant au colonel
Kitson, bien que je ne sois pas aissi bien
en mesure de le juger que lorsque j'étais à
la tête du ministère, d'après ce qu'on m'ap-
prend, je veux admettre qu'il a toutes les
aptitudes nécessaires pour occuper son
poste. En Angleterre. je l'ai entendu cotm-
b2er d'éloges et je crois que le gouvernement
a fait un excellent choix. A tout événement,
les résultats qu'il obtient lui font honneur
et font honneur au Canada.

Je n'admets pas qu'il soit avantageux
d'avoir ui cours de trois ans au lieu de
quatre. comme le ministre le prétend.' le
crois le contraire et, selon moi, Il ne sufit
pas d'avoir porté de seize à dix-sept ans
]'àge requis pour prendre son Inscription
ponur compenser cet inconvénient. Ceux qui
après un cours de quatre ans au collège mi)i-
taire sont allés passer leurs examens- en An-
gleterre, ont pu obtenir le plus grand notn-
bre de points dans des concours difficiles.
Ils n'étaient l'objet d'acuie protection, Ils
ne pouvaient compter que sur leuré connais-
sances personnelles dans un concours où on
ne tenait compte que du mérite. Puisque ce
systèrp avait donné d'aussi bons résultats,
il eut mieux v.iln le maintelir et ne pas
faire les changements qui ont été accomplis.
Le ministre a parlé du grand nombre de
ceux ul ont demandé leur inscription au
'ollège militaire de Iingston. J'admets que

ces demandes sont plus nombreuses qu'au-
trefois. mais le ministre a dû comprendre
que cela est dû à l'enthousiasme manifesté
de uos jours pour le métier des armes. Mals
qu'il - ait aujourd'hui cinquante demandes
contre quarante (le mon temps. cela impoi'te
Peu. Pourvu que ceux qui sortent de cette Ins-
titution soient bien préparés à remplir leur
devoir envers le drapeau et envers la patrie.

Le ministre parle des! treize nouvelles com-
m)issions données aux élèves du collège mi-itaire. Eh bien !à la fin de la guerre d'Egyp-
te, outre les commissions octroyées aux ca-
dets du collège militaire, l'Angleterre hecor-
da quatorze conimisslons nouvelles aux él -
ves formés dans cette institution. Mais nous
avons alors suivi une ligne de eonduite diffé-
rente de celle que le ministre a adoptée. Le
général me demanda ce qu'il devait faire et
.1 lui répondis : Adhérez à 'anclen système.
Donnez les premières commissions aux six
meilleurs élèves. et les autres, à ceux qui
viennent ensuite, suivant leur degré d'avan-
cemnent.

Le 3TINISTRlE DE LA HILICE ET DE
LA DEFENSE : Quel système avons-nous
lone suivi ?

Sir ADOLPHE CARON: Le ministre doit
se rappeler qu'un débat s'est engagé dans
une autre circonstance parce qu'on croyait
que ce système n'avait pas été suivi.

Le '3INISTIE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Quant au collège, le syste-
me suivi du temps de l'honorable député est
encore en vogue aujourd'hui. Le comman-
dant choisit les élèves suivant leur rang,
constaté !ors d'un examen, et envoie leurs
nomus au gouverneient fédéral. Son choix
est approuvé par Son Excellence et les noms
sont transmis au ministère de la gnerre.

Sir ADOLPHE CARON: Je n'entrepren-
dIrai pas de discuter ce point, mais la ques-
tion ne semblait pas si claire, l'autre jour.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il s'agissait alors des autres
commnnissions octroyées à ceux qui ne font pas
partie du collège militaire.

Sir ADOLPHE CARON : Je n'ajouterai
qu'un mot concernant le système suggéré par
le ministre pour en arriver à une entente
avec les provinces au sujet des écoles. Rien
ne serait aussi avantageux A notre miUce que
de faire faire l'exercice aussitôt que possible
aux élèves de nos écoles. C'est ce qui se pra-
tique en France, en Allemagne et en Suisse.
C'est une rééréation pour les élèves: c'est,
dej plus, non seulement une excellente pré-
paration pour l'avenir, mais encore le meil-
leur mode de développement des forces phy-
siqes de l'enfant.

.Te regrette d'avoir parlé si longtemps;
j'ai cependant simplement marché sur les
brisées de l'honorable ministre et je me suis
efforcé d'étre aussi bref que possible. Nous
somnnes tous d'accord sur un point quelles
que soient d'ailleurs nos divergences d'opl-
nion ; tous nous désirons voir la milice du
Canada sur le meilleur pied d'efficacité. Il
faut qu'il en soit ainsi, non seulement dans
notre Intérêt, mais pour les fins de la dé-
fense de l'empire, et je crois que plus tôt
s'accompliront les réformes dont le minis-
tre nous a parlé le mieux ce sera pour le
Canada.

M. JAMES DOMVILLE (King, N.-B.): La
question qui nous occupe n'est pas entière-
ment du domaine des luttes politiques, et
les deux orateurs précédents-le ministre
de la Milice (M. Borden) et l'ex-ministre
(sir Adolphe Caron)--ont tous deux cherché
it la discuter en mettant de côté l'esprit de
parti. J'ai admiré la manière dont mon
honorable ami des Trois-Rivières (sir 1dol-
phe Caron) a traité la question. Il est vrai
que, comme d'ordinaire, Il a voulu s'at-
tribuer tout le mérite possible pour ce que
le présent ministre a fait; mais je ne doute
pas qu'il mérite de grands éloges. Bien
peu de députés de cette Chambre sont versés
dans les affaires mIlitaires.. J'ai une longue
expérience, j'ai fait partie d'un corps de vo-
lontaires il y a quarante-deux ans ; il y a
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vingt ans, je commiuandais un régiment de
cavalerie, et je ne suis pas prêt à accep-
ter dans leur entier les déclarations de l'un
ou de l'autre côté, lorsque je me place au
point de vue des intérêts du pays. Ce que
j'en dis, est plutôt pour faire connaître mon
sentiment que pour trouver il redire.

Le ministre de la Milice nous a parlé des
promotions au grade de colonel, qui per-
mettront de changer les colonels au bout
de cinq ans (le service. Il a commencé par
le haut de l'échelle, moi je me propose de
commencer par le bas. Il peut se trouver
un régiment à la tête duquel depuis long-
temps se trouve le même colonel. et dans les
rangs duquel il y a des gens qui aspirent
à le remplacer et qui le remplacent. Pour-
tant il y a plusieurs régiments qui n'ont ni
colonel. ni major à leur tète. et je ne dis
pas cela pour trouver à redire à la con-
duite du ministre de la Milice. car il n'y
a pas de sa faute. Cependant vous trou-
verez de nombreux régiments qui ont à
peine pour les commander un officier bre-
veté-tous n'ont que ces commissions temn-
poraires. Pourquoi -? Parce que de ceux
qui prennent du service dans la milice, les
uns ont un mobile, les autres en ont un
différent, et tous disparaissent bientOVî. Aussi
n'est-il pas exact de dire que ces officiers
brevetés conservent constamment leur
grade. S;pposons un instant qu'il serait
opportun de déplacer tous les colonels dans
un délai de cinq ans-il va sans dire que je
ne parle pas des celonels honoraires.

Sir ADOLPHE CARON : Non, ils sont
trop utiles pour les déplacer.

M. DOMVILLE : Supposons que vous
mettriez à la retraite pendant la même an-
née les quatre-vingt-dix-huit colonels des
quatre-vingt-dix-hui t régiments. tous ayant
été nommés à la même époque. Pourriez-
vous espérer avoir pour les remplacer qua-
tre-vingt-dix-huit officiers ayant les aptitu-
des requises ? Je ne crois pas que per-
sonne le prétende. Cela va (e soi en Angle-
terre dans l'armée régulière. Là-bas, les
otficiers dans le service acquièrent des
droits. Quand ils quittent les rangs ils re-
coivent une pension. L'officier qui, à un
certain moment, ne devient pas major ou
colonel doit laisser le service, mais il ob-
tient une pension. Il sait ce qui l'attend,
et Il peut en quittant les rangs recevéir
£200. £300, £600 ou £800 par année ; mais
que recoit un officier de la milice ? Il lui
faut acheter son uniforme et nous savons
que l'uniforme d'un officier de cavalerie
coûte $1.800. Eh bien : si tous les officiers
étaient obligés de faire cette dépense, où
trouveriez-vous des offieiers ? Etudiez les
règlements le la milice et vous vous con-
vaincrez qu'il est tout à fait inutile de
chercher à les mettre en vigueur. Essayez
et viois causerez une révolte dans chaque
régiment. Il faut avoir la main ferme,
sans faire sentir le mors ; et quand vous
rencontrez un bon écuyer, ayant les apti-
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tudes voulues, vous ne devez pas le faire
payer pour l'achat de ce magnifique uni-
forme, de ces galons dorés qui brillent dans
Ottawa. Je ne suis pas de l'avis du minis-
tre, mais je ne crois pas qu'il soit responsa-
ble de cet état de choses. Je comprends
qu'un officier venu d'Angleterre puisse en-
tretenir ces idées-là ; un grand nombre de
comimandants nous sont venus de la mère
patrie et il n'y en eût pas deux d'accord
sur ce qu'il y avait à faire. Nous avons en
le général Herbert, officier brillant, qui des-
cendait dans les rangs et faisait lui-même
manSuvrer les soldats par escouades : nous
avons eu le général Gascoigne, qui était en
faveur des exercices de tir et nous n'avious
pas de champs de tir. Il n'y en a pas en-
core aujourd'hui au Canada, si ce n'est à
Ottawa. Tous les autres sont délaissés
parce que les carabines portent trop loin
pour les cibles.

Le ministre ne peut pas être tenu responsa-
ble de l'achat des fusils, car ce n'est pas lui
qui les a chetés. Mais dans notre empresse-
ment, nuus avons donné des carabines à
grande portée à nos soldats et nous avons
oublié de leur procurer des endroits où ils
pourraient s'exercer au tir. Nos arsenaux
sont rempli-s de carabines et d'uniformes de
toutes sortes, et. pour ina part, je brûlerais
tous les uniformes du ministère de la Milice
et de la Défense. Je ne permettrais pas aux
soldats de porter un uniforme d'ici à trois
ans, mais je leur enseignerais d'abord à faire
usage de leurs carabines. Ce serait dur, peut-
être. nais je croisý que celui qui désire être.
utile à sa patrie consentirait à apprendre ù
manier une carabine. Vous les voyez dans
es rues d'Ottawa, portant quatre ou cinq

hatons garnis de fer-ils vont jouer au golf,disent-ils. Ces jeunes gens et ces jeunes filles
ne feraient-ils pas mieux d'apprendre il tirer.
Ce serait une occupation utile au pays.
Voyez ce qui se passait au Nouveau-Bruns-
wick. antérieurement à la confédération, en
1807. Il y avait dans cette province une ar-
mée de 43.000 hommes. en chiffres rons-
artillerie, cavalerie. infanterie et tout-et
elle ne coûtait que $14S.000. Le grand pro-
blème, aujourd'hui, au Canada, est de savoir
ce que nous devons faire à l'avenir. Selon
m1oi, nous devrions commencer à la base ;
nous devrions réorganiser notre milice de
fond en comble. .re ne doute pas que e mui-
nistre dle la Milice et de la Défense ne ca-
resse ce projet. Il ne lui a pas été donné de
dévoiler toute sa. pensée ce soir. Tout d'a-
bord, il faudrait enseigner à nos soldats
l'exercice dn tir : puis leur apprendre à
faire la maneluvre : ensuite, avoir des offi-
ciers. des commandants, et, en fin de compte,
un général et son état-major. Cela est impos-
sible maint2nant : il faut de toute nécessltê
réorganiser la mihice. Dans l'hypothse' oû
les hommes seraient de -bons tireurs, où
trouverez-vous les sous-officiers pour leur en-
seigner l'exercice ? Nos soldats ne peuvent
se rendre dans les écoles militaires qui
n'ont pas pour but d'apprendre la manou-
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vre aux sergents et aux instructeurs. Nos
officiers ne reçoivent d'autre instruction que
celle qu'on leur donne pendant les douze
jours de campement, et ce qu'ils apprennent
d'eux-mêmes. On devrait leur fournir les.
moyens de se procurer une meilieure instruc-
tion. D'après le système actuel, rendus à un
certain grade, il leur faut devenir comman-
dant, se mettre à la tête des troupes et les
diriger, bien qu'ils n'aient ni l'expérience, ni
l'insti'uction militaire voulues. Nous devrions
nous efforcer de faire suivre un cours if ces
officiers, soit à Kingston, soit ailleurs. Puis,
en envoyer quelques-uns à l'étranger, faire
partie des cadres des armées anglaises. fran-
taiseer, aGemnandes -pour les aguerrir *du
mieux possible. APM cela, nous pourrons
choisir parmi eux un officier pour comman-
der notre milice. en qualité d'adjudant géné-
ral, et lui donner le titre qu'il nous plaira.

Il peut y avoir cinq hommes ayant les
aptitudes militaires requises pour remplir un
tel poste, et il peut n'y en avoir qu'un en état
de commander la m·ilice du pays, de compren-
dre non seulement ses devoirs de soldat, mais
encore -les exigences de la population qui
l'entoure. Sous quel rapport pouvons-nous
dire que notre milice soit sur un meilleur
pied qu'elle ne l'était il y a cinq abs passés ?
Inutile de songer A accomplir les résultats
désirés. si on se c!ontente de faire venir ici
des généraux. On me dit que nous gurons un
général antédiluvien, qui est à sa retraite1
depuis dix ou douze ans. S'il eût eu des apti-
rudes, il se serait rendu, je suppose, dans le
Sud-africain. avec Sam Hughes ; s'il n'en a
pas. à quoi bon venir Ici ? J'ai foi dans notre
pîopuation et je maintiens que notre milice ne
:.,ra pas bien organisée -tant que nous ne per-
mettrons pas au ministre, abstraction faite
de toute considération politique, de s'entourer
de jeunes gens capables. connaissant lest be-
soins de notre organisation militaire, et tant
que nous ehercherons A atteindre le but san&
avoir les ressources nécessaires. Nous n'au-
rons pas i combattre, je l'espère. mais si de-
main des troubles s'élevaient, . quoi nous
servirait d'appeler sous l armes 40,Q
hommes incapables de faire le coup de feu •
A quoi bon un corps d'ambulanciers et de
-iirurgiens-majors ?
Sir ADOLPHE CARON : Ils ont rendu de

bons services en Afrique.

M. DOM VILLE : Sans doute; nous avons
dépêché une petite troupe de 2,500 soldats.
Mais s'il nous fallait mettre sur pied 100.000
ou 200,000 hommes, où trouver les officiers ?

En mettant à la retraite les colonels après
cinq ans de service, il ne vous reste plus
d'officiers en état de commander, Il nous
faut avoir recours à la mère patrie qui nous
enverrait ici des gens qui seraient A nos
'rochets. 11 faut avoir dans les cadres de

la milice des soldats sachant faire le coup
de feu et connaissant la manouvre, et ainsi
de grade en grade. depuis le sous-officier aux
commandants, au général et à son état-
major, tous doivent avoir les aptitudes re-

quises ; autrement il faut abandonner le
projet d'avoir une milice canadienne. Pour
avoir la milice, telle que le ministre la dé-
sire, il faut un montant considérable. Si les
protestations de l'opposition sont sincères,
celle-ci devra accorder un fort crédit au mi-
nistre.

M. PRIOR : C'est ce que nous ferons.
M. DOMVILLE : " C'est ce que nous fe-

rons " dit le représentant de Victoria (M.
Prior). Mais que dira le pays? Le pays
voudra avoir pour son argent plus qWil n'eut
du temps où l'honorable député était minis-
tre de la Milice-comme Il l'a été, je crois.

M. PRIOR : Non pas ministre de la Milice,
mais bien près de l'être.

M. DOMVILLE: A tout événement je
crois que l'honorable député (M. Prior était
responsable. Et les carabines achetées en
ce temps-là étaient à peu près inutiles, telle-
ment que les mires n'étaient pas ajustées.
Je le sais par expérience, et je crois que le
représentant de Victoria sera de mon avis
là-dessus. Je ne sais pas qui était responsa-
ble ;- ce sont de ces choses qui arrivent.
Quand il est question de notre milice, la pelle
ne devrait pas se moquer du fourgon, ou
vice versa, mais tous nous devrions nous
efforcer de la mettre sur un bon pied, et
comme le dit mon honorable ami de Victoria,
(le convaincre l'univers de son efficacité.
Les troupes que nous avons. envoyées dans
le ýSud-africain, n'allaient pas à une parade.
Ces 2.500 hommes ont été envoyés, en partie
pour dén3ntrer au reste du monde que le
Canada avait les soldats et l'organisation
militaire nécessaires pour se défendre au
besoin, chez lui comme au dehors, Cependant
nous n'avons pas l'organisation que nous
devrions avoir, et nos efforts ne tendent pas
vers ce but. Je- ne -me place pas au point
de vue de la politique ; et, je suis certain,
que le ministre de la Milice croira A la sin-
cérité de mes paroles.

Le moment est arrivé où les hommes des
deux partis devraient faire un nouvel exa-
men de toute la situation. Jai demandé au
ministre de la Milice, à titre d'ami, de nom-
mer une commission royale, comme on le
fait au ministère de la Guerre en Angleterre.
Cela rendrait sa position plus forte. Si ses
adversaires l'attaquaient. Il leur répondrait :
Il y a la commisison royale. S'il y a quelque
avantage à en retirer, le ministre peut le
.retirer. Voyez ce qui a lieu dans le Sud-
africain. LA, des officiers ont dit : Nous ne
voulons avoir que de l'infanterie. Ils ont
vite constaté qu'il leur fallait de l'artillerie,
et peu après ils se sont aperçus qu'ils
avaient besoin de cavalerie. Mais si vous
examinez ce qui se passa dans les écoles
de Londres il y a seulement quelques an-
nées, vous ne trouverez que l'infanterie,; on
était sous l'impression que les hommes ap-
partenant A la cavalerie et A l'artillerie n'a-
valent aucune valeur. De sorte que toutes
ces guerres sont pour nous un enseignement
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Elles nous ont appris que si notre milice doit
être etticaee. l'on doit la mettre dans une con-
dition différente de celle où elle est aujour-
d'hui.

L'honorable ministre croit que les officiers
devraient être toujours prêts à faire le ser-
vice. Ils dépensent de l'argent et n'ont rien.
Les officiers maintiennent les régiments à
leurs propres frais. au moyen de coupes d'ar-
gent, etc. Lorsque arrive l'époque du campe-
ment. ils doivent payer les comptes, et doi-
vent quelquefois recevoir les ministres de la
Milice et autres visiteurs à grands frais.

Je n'ai pas l'intention d'en dire davantage.
car c'est un sujet étendu. Si j'étais appelé
i le traiter devant une commission avec mon
honorable ami, le député de Victoria (M.
Prior), je crois que nous discuterions l'or-
ganisation i tous les points de vue. Je de-
mandernis au ministre de la Milice et de la
Défense. sans chercher un seul instant à
trouver à redire à ce qu'il a fait, de songer
.à l'avenir du Canada, à la défense de l'em-
pire, si. toutefois, cet empire doit exister en
réalité : je demanderais à l'honorable mi-
nistre de consulter des membres de la Cham-
bre, et il constaterait probablement que
quelques-uns d'entre eux peuvent tout aussi
bien donner un bon avis que quelques-uns
des ofticiers qui se sont rendus d'Angleterre
dans le Sud-africain. Dans un pays comme
le nôtre. où nous savons tous à quoi servent
une hache, une tarière et un passe-partout.
nous pourrions, je crois, bien mieux que ceux
qui habitent l'Angleterre, donner une opinion
relativement à ce dont le Canada a besoin.
Si nous allions en Angletere ou en Alle-
magne, nous trouverions peut-être que leurs
idées en ce qui a trait à la défense et à l'at-
taque sont de beaucoup supérieures aux
notres. Mais cette guerre sud-africaine
nous a appris que les Anglais se battront,
que les Canadiens se battront, qu'il n'y a pas
de lâches parmi eux. il y a eu plusieurs
erreurs, mais nous avons appris que lors-
qu'ils attaquent un pays ennemi, ils doi-
vent, pour combattre, se conformer aux
conditions de ce pays. Le système que nous
suivions autrefois pour faire la guerre ne
répondrait plus aux besoins.

Il y a quelques mois. ici, j'ai osé faire une
observation que l'on n'a pas beaucoup ap-
prouvée ; toutefois. elle était fondée ; je
parlais de la manière dont l'on conduisait
la campagne en Afrique. Mais, depuis. nous
avons appris beaucoup de choses. J'aimerais
voir le ministre de la Milice et de la Défense
discuter cela devant une commission. Il est
inutile de discuter la question parmi les
membres de cette Chambre en général, car
leurs opinions sont si différentes. et ils ont
si peu d'expérience dans les affaires mili-
taires. Mais j'aimerais demander au minis-
tre de la Milice et de la Défense de voir si
le Canada est prêt à adopter les méthodes
d'armement modernes, comme on l'a fait
dans les autres pays, ou s'il est disposé à
tout abandonner. Il n'y .a point de milieu.
Ei nous voulons nous mettre en état de ren-,
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dre service à notre pays ou à la mère patrie,
alors ne nous occupons pas de savoir qui
l'on nous envoie d'Angleterre pour occuper
le poste ou pour gagner une pension. Pre-
nons quelques-uns de nos propres officiers,
qui savent ce qu'il faut au Canada.

J'ai parfaitement confiance aux Cana-
diens. Je ne suis pas tellement enjoué des
titres royaux ou des distinctions aristocra-
tiques que je suis disposé à accepter un
ordre sur un simple signe. Plus tard, lors-
que nous entrerons dans les détails de ces
crédits, je saisirai l'occasion de discuter plus
à fond les questions qui concernent la milice
de ce pays.

M. E. G. PRIOR tVictoria, C. A.)
Hier soir, lorsque le ministre de la Mi-
lice et de la Défense (M. Bordeu) a re-
pris soi siège, il s'est excusé d'avoir con-
sacré un temps si considérable à cette ques-
tion. Or, M. l'Orateur, je ne crois pas qu'il
soit nécessaire dle faire des excuses, car je
ne me rappelle pas avoir jamais entendu un
discours plus intéressant que celui qu'il a
prononcé ; je mentionne aussi le discours
de l'honorable député de Trois-Rivières (sir
Adolphe Caron). Je ne crois pas, depuis
plusieurs années, avoir entendu un discours
plus intéressant, et tous ceux qui portent
intérêt à la milice ont dû aussi l'écouter
avec intérêt. Le ministre a profité de la cir-
constance pour chanter ses propres louanges
et celles du ministère, mais je ne dis pas
qu'il a cause du tort en le faisant. Jiral
plus loin, et je dirai que je suis heureux de
ne pas être en état de contredire une grande
partie de ce qu'il a dit. Bien que mon de-
voir, à titre de membre de la gauche, soit
de critiquer le ministère, il y a très peu de
choses à blâmer, à mon avis, dans le dis-
cours de l'honorable ministre. -

Il y a. cependant, une chose que je ne sau-
rais laisser passer inaperçue. Il désirait, a-
t-il dit, nier que jamais des considérations
politiques aient influencé le ministère de la
Milice. Or, il y a quelques semaines, lors-
qu'il s'est agi des colonels White et Vince,
je dois dire qu'à mon avis, il a prouvé que
la politique avait influencé sa conduite dans
cette affaire. Mais je dirai que les nomina-
tions que l'honorable ministre a faites de-
puis qu'il occupe sa charge. surtout les no-
ininations des officiers supérieurs de l'état-
major, sont excellentes, je crois ; aucun mi-
nistre ne pourrait en faire de meilleures. Il
s'est entouré d'un état-major des plus ca-
pables.

Relativement à la question de savoir si
l'on a fait tout ce que l'on a pu lorsque l'on
a envoyé les contingents, pour leur fournir
ce dont ils avaient besoin, il nous faudra
attendre, je crois, avant de la discuter, que
ces braves soient revenus. Le ministre le
sait peut-être, on a dit que l'habillement et
les chaussures laissaient à désirer, etc.; mais.
comme l'on n'a pas formulé d'accusations
directes, il n'est que juste, à mon avis.
qu'un membre de la Chambre. occupant la
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position que J'occupe ici, donne au ministre
le bénéfice du doute, et n'essaie pas d'établir
qu'il y a eu quelque chose de mal, tant que
nous ne serons pas en mesure de le prouver.
Il est parfaitement évident, à mon sens, que
tous les fonctionnaires du ministère de la
Milice ont fait honnêtement et fidèlement
leur possible en ce qui se rattache à l'envoi
de ces contingents dans le Sud-africain. En
ce qui a trait à la question de savoir si on
les a envoyés aussi promptement qu'on le
pouvait. je suis tenu de dire que. d'après
moi, l'on a agi avec beaucoup de célérité, si
l'on tient compte des difficultés que le mi-
nistre a eu à combattre, dans un pays com-
me celui-ci. Je voudrais seulement pouvoir
dire que tous les membres du gouvernement
ont montré le même désir d'envoyer promp-
tement ces contingents. Nous savons par-
faitement bien que le Canada, au lieu d'être
le premier A offrir ces contingents, s'est
laisser devancer par dix ou douze autres
colonies de l'empire, qui ont offert volon-
tairement de l'aide aux autorités impériales.
Toutefois. ce n'est pas LA une question à
soulever pendant que l'on discute le budget
de la milice.

Un mot relativement aux observations que
l'honorable député de King, N.-B. (M. Dom-
ville) a faites. Ainsi que beaucoup de mem-
bres de cette Chambre le savent. lui et moi
ne partageons pas la même opinion au sujet
de la nomination du major général comman-
dant de la milice au Canada. Quant à moi,
je suis fortement-et je le serai toujours-
en faveur du système suivi depuis tant d'an-
nées. lequel consiste à donner le commande-
mene de la milice à un officier du service
impérial.

En parlant ainsi, je ne veux pas jeter le
moindre louche sur les officiers canadiens,
ou sur des Canadiens quelconques, car, à
-mon avis, si nous tenons compte des avan-
tages qu'ils ont eus, nous avons des hommes
aussi capables que ceux de tout autre pays
au monde ; mais, une des grandes raisons
qui me portent à exprimer ce sentiment,
c'est que c'est un lien qui unit le gouver-
nement Impérial à ce pays. Si le gouver-
nement peut trouver un Canadien qui a
suivi les cours du collège militaire Royal,
qui a servi dans l'armée impériale, ou il a
acquis beaucoup d'expérience et s'est.rendu
capable de commander un corps nombreux
d'hommes, soit en temps de paix soit en
temps de guerre, alors, je désire de tout
mon coeur que notre gouvernement nomme
un Canadien commandant de notre milice.
Si l'on ne peut pas trouver cet homme.
alors que l'on fasse venir un Anglais. un
Ecossais ou un Irlandais, mais que l'on fassa
venir un homme qui a servi plusieurs an-
nées. qui sert encore à l'époque de sa no-
miluation. et qui a acquis une grande expé-
rience dans le service impérial. Je ne di-
rai rien de plus à ce sujet. J'ajouterai
seulement que bien que quelques-uns de
nos officiers canadiens soient désappoinfês,
de ce que le plus haut poste que puisse don-

ner le ministre ou le gouvernement ne soit
pas pour eux, la colonie, à mon avis, est en-
core un peu jeune pour cela.

On a si bien traité la question dans les
excellents discours que nous avons enten-
dus ce. soir, qu'il me sera permis d'abréger
dans une certaine mesure les observations
que javais l'intention de faire lorsque l'on
soumettrait les crédits de la milice. Depuis
plusieurs années, je porte un grand intérêt
à la milice di Canada, car j'ai été volontaire
moi-même pendant longtemps, et, en raison
de cela, on me permettra de prendre un peu
plus de temps que ceux qui ne s'intéres-
sent pas aussi vivement à la question. Je
constate que tous les membres de la Cham-
bre n'y portent pas le même intérêt, car je
vois des députés qui profitent de l'occasion
pour reposer tranquillement à cette heure
avancée. Je ne les en blâme pas, car pen-
dant ces cinq longs mois de session, nous
avons eu une besogne assez forte. Il m'a
été donné de m'aboucher avec quelques-uns
des officiers commandant des districts et
;autres, je puis dire que la plupart de ces
messieurs partagent les opinions que je vais
exprimer dans les observations que je me
prop~ose de faire ce soir. Je suis grande-
ment redevable à l'officier qui commande
aujourd'hui le district de Toronto. Je veux
parler du colonel Peters. Nous sommes des
amis intines depuis nombre d'années,« car
il a été commandant de district dans 'la
Colombie Anglaise, et je suis heureux de
voir que l'honorable ministre de la Milice
et de la Défense l'a nommé officier comman-
dant à Toronto. Bien que nous niup mo-
quions quelquefois de lui. car c'est un
homme aux idées arrêtées, lorsque nous ex-
aminons ces idées, nous constatons qu'il a
gdnéralement raison.

Je dirai quelques mots au sujet du tir et
des munitions fournies à la milice. Tous
aumettront avec moi, je crois, que ce sont
là les matières à peu près les plus impor-
tantes dont l'on puisse parler en ce qui a
trait à la milice. Je suis fâché de dire que
dans le passé on les a négligées dans une
grande mesure.

Il y a peut-être quelques bons.tireurs qui
s'intéressent à la question. mals le public en
général et la majeure partie des membres! de
la milice n'ont pas accordé à ce sujet un in-
térêt aussi prononcé que je le désirerais. Je
considere qu'aujourd'hui une bonne partie
de ?a milice est armée des meilleurs fusils
qui existent. Je veux parler des carabines
Lee-Enfleld. Mais il y a une foule de soldats
faisant partie des bataillons de • ville qui
n'ont jamais tiré avec cette carabine. Les
40 cartouches que l'on accorde, paraît-il.
tous les ans. à chaque membre de la milice,
,est> ü mon avi's9, une quùnt>té insuffl1-
saute. Il me semble que l'honorable ministre
devrait prendre les mesures nécessaires pour
fournir a chaque soldat au moins 250 sinon
500 cartouches par année. On me dit qu'aux
Etats-Unis. chaque soldat a droit à mille
cartouches.
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Je crois qu'en accordant 250 cartouches à
chaque homme et en voyant à ce que ces
eartouches soient employées soust la surveil-
lance des otielers, en tenant ces derniers
responsables de la bonne exécution di tir,
cela aurait pour effet de produire une ané-
lioration considérable dans le tir de nos sol-
dats. Dans les blataillons ruraux, ainsi que
dans les régiments des villes, on consacre
beaucoup trop de temps aux mouvements de
bataillons et de compagnie. surtout lorsqu'il
est si facile de se rendre compte de leur nu7
tilité en lisant le compte rendu des batailles
qui ont lieu actuellement dans le Sud-afri-
cain. Il est impossible de s'attendre que dans
les douze jours d'exercice qui ont Mieu chaque
année, on peut réussir à enseigner aux vo-
lontaires les mouvements de bataillon, de
compagnie, et l'exercice du tir, d'une manière
aussi parfaite que les réguliers. Le temps
consacré à ces exercices est trop court pour
cela, c'est pourquoi je considère que le temps
serait bien mieux employé s'il était eonsacrA
au maniement de la carabine et au tir à la
eible, ainsi qu'à la discipline.

Un autre changement important serait ce-
lui (le subtituer (les cibZes mobiles aux an-
ciennes cibles, habituant ainsi les soldats à
acquérir une certaine expérience dans le tir
qu'ils pourront être appelés à faire en cam-
pagne, et ressemblant beaucoup aux cibles
qu'ils devront atteindre s'ils s'ont obligés de
faire du service actif. Je sais qu'il n'est pas
toujours facile de trouver 'espace nécessaire,
dans un grand nombre de champs de tir.
pour y établir des cibles mobiles ; mais' la
chose peut se faire à bien des endroits.

Les allocations accordées par le gouver-
nement pour le tir à la cible sont en grande
partie données aux associations de tir fédé-
rales et provinciales. Je ne veux pasl dire tia
seul mot contre ces associations, qui font
beaucoup de 'bien, mais je crois qu'il serait
possible de dépenser cet argent d'une ma-
nière bien plus utile. Et ce but pourrait être
atteint en donnant cet argent aux régiments
qui, de l'avis du commandant (le la m:ice.
possèdent des otticiers qui s'intéressent à ce
que leurs soldats soient au courant de tous
les exercices, et qui, de plus, possèdeu't des
terrains pour le tir . la cible. Je crois que
ce système serait bien plus avantageux. Cela
permettrait d'organiser des concours 'de tir
strictement militaires. au lieu de ces exer-
cices de tir comme nous en avons actuelle-
ment, et qui sont loin d'être satisfaisants.

Je ne suis pas (lu nombre de ceux qui
croient qu'il faut avant tout chercher il
exercer un petit nombre d'hommes pour en
faire des tireurs émérites -destinés à prendre
part à tous les concours étrangers ou autres-
Je considère qu'il est bien préférable d'avoir
un millier d'hommes qui tirent assez bien.
que d'avoir cent tireurs émérites qui peuvent
frapper le but cinq fois sur six à une dis-
tance de mille verges. -Il y a, à part cela,
une autre Chose sur laquelle je désire attirer
l'attention de la Chambre. A l'heure actuelle,
les jeunes gens semblent peu disposés '1 en-
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tirer dans la milice. Cela est dû au fait que-
les jeunes tireurs n'y regoivent aucun en-
couragement.

S'ils veulent prendre part aux exercices
de tir à la cible et essayer de remporter quel-
ques prix, ils se trouvent à entrer en lice
avec des hommes qui possèdent plusieurs-
années d'expérience. Ces concours de tir
devraient être organisés de manière à per-
mettre aux jeunes tireurs de ne pas se trou-
ver écrasés par la supériorité des vieux pra-
ticiens. Ces jeunes gens se disent : A quoi
,bon essayer de faire concurrence à Tom
Joues qui pratique le tir depuis plusieurs
années, je n'ai aucune chance de le battre.

Si les quelques remarques que je viens-
de faire étaient adoptées, cela aurait aussi
pour résultat de mettre fin à ce que l'on
,appelle ordinairement la chasse aux prix
(pot-hunting). Je\ ne veux rien dire contre
ces hommes qui assistent à tous les con-
cours de tir qui ont lieu dans le pays, mais
je prétends qu'ils ne devraient pas rempor-
'ter constamment tous les prix. Il arrive
souvent que les jeunes gens ne possèdent
pas l'argent nécessaire ou ne sont pas en
mesure de quitter leur travail pour assis-
ter à ces réunions aussi facilement que les
tireurs plus âgés. Le plus grand nom-
bre de ceux qui, chaque année, pren-
nent part aux concours, sont des offi-
ciers et des sous-officiers, et comme les
prix sont assez -élevés, plusieurs d'entre
eux y trouvent leur affaire. Presque
tous ceux qui asssistent à ces réunions sont
ce que l'on pourrait appeler des tireurs de
profession, et les jeunes gens n'ont aucune
chance de lutter avec eux. Or, ces tireurs
de profession sont presque tous des officiers
ou des sous-officiers, en un mot des hommes
qui, s'ils étaient appelés en service actif,
n'auraient pas à faire usage d'un fusil, et
ce sont ceux qui auraient besoin d'être
d'excellents tireurs, qui sont privés du seul
exercice pouvant leur être utile.

M. ELLIS : Lhonorable député (M. Priory
me permettrait-il de lui demander s'il ne
croit pas qu'il serait préférable de faire dis-
paraître complètement ces prix en argent
que l'on accorde ?

M. PRIOR : Je ne vais pas aussi loin que
cela. Ces concours de tir font beaucoup
de bien, mais on devrait essayer de décou-
vrir un moyen d'empêcher les mêmes per-
sonnes de remporter tous les prix chaque
année. Âu lieu de demander au gouverne-
ment de diminuer l'argent qu'il faut voter
chaque année pour ces exercires au tir à
la cible, je serais porté à lui demander de
'augiuenter. L'honorable ministre a ex-

pliqué le système qui existe en Suisse à ce
sujet, 'mais je dois avouer que je n'ai pas
bien compris ses explications. Cependant,
s'il a pour résultat de rendre tous les ci-
toyens de ce pays habile à se servir des
armes sans trop de frais, je l'approuve.

8307 8308.



[25 JUIN 1900]

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Dans l'article que j'ai
mentionné il est dit qu'il y a 250,000 hom-
mes en Suisse (sur une population de 3,-
000,000) qui font partie de ces associations
de tir à la cible et sont d'excellents ti-
reurs.

M. PRIOR : U'mme l'ihonorable ministre
a fait une étude approfondie du système
en vigueur dans ce pays, je suis convaincu
qu'il peut l'appliquer au Canada avec avan-
tage. Dernièrement je lisais ce qui suit
dans un journal de l'armée anglaise appelé
"Broad Arrow ". Le tir, la discipline, la
marche et la célérité ainsi que l'intealigence
déployée dans les manouvres de campagne,
sont les qualités qui constituent aujourd'hui
un bon bataillon. Ce journal Indique comme
la première de toutes ces qualités, un bon
tir, il est donc de notre devoir d'insister
auprès de la milice du Canada, afin de l'a-
mener à adopter toutes les mesures néces-
saires pour que nos soldats soient avant
tout d'habiles tireurs.

Je suis fortement d'avis que le manuel
d'instruction militaire maintenant en usage
devrait être entièrement revisé. Une com-
mission composée d'officiers intelligents et
possédant l'expérience nécessaire devrait
être nommée avec instruction de revoir ce
muantiel et d'en retrancher tout ce qui, A
mon avis et de l'avis d'un grand nombre
d'offieiers supérieurs, est absolument Inuffle
pour la milice canadienne. Nos soldats ne
consacrent pas à l'étudie de l'art militaire
un temps assez long pour que l'on puisse
s'attendre à ce qu'ils possèdent des connais"
sauces militaires aussi complètes que le sol-
dat anglais est censé en posséder.

Si les exercices annuels étaient conduits
d'une manière pratique, notre milice ne tar-
derait pas à devenir un corps très utile.
comme elle l'a prouvé dans le Sud-africain.
Personne ne s'est plaint que les Canadièns
ou les Australiens manquaient des connais-
sances militaires ordinaires ; au contraire
nous avons entendu lord -Roberts leur faire
de grands éloges, et nous pouvons être cer-
tains que si nos soldats n'avalent pas eu la
tenue de véritables troupiers, Il aurait été
le premier homme à dire la chose.

Quant à la question des vêtements, je sais
que les jeunes gens comme les vieux aiment
.à, se montrer dans de jolis uniformes, et mon
honorable ami (M. Tucker) sera le premier,
a admettre la chose. Mais le temps est ar-
rivé pour nous de faire le choix d'un uni-
forme convenable, peu dispendieux et pro-
pre au Canada, pour nos soldats. Les imi-
formes anglais que nous imitons actuelle-
ment, sont certainement très jolis. mais ils
notitent trop cher pour la plupart des Cana-

diens qui entrent dans la milice. A part
rela. pourquoi n'aurions-nous pas un uni-
forme canadien, dont nos soldats seraient
fiers, quand même ce ne serait qu'un habille-
ment de kuki. et un chapeau comme en por-
taient les membres du régiment Strathcona?

Nos jeunes gens ne seraient que plus fiers
d'endosser cet habit, s'il avait un caractère
propre au Canada. Une foule de jeunes gens
ne peuvent entrer dans la milice à cause du
)coût élevé de l'uniforme, et bien que les
deux derniers commandants de la milice
aient déclaré qu'ils n'avaient pas besoin
d'autre chose que de la tenue ordinaire, cela
n'empêche pas tout homnme de coeur de vou-
loir être aussi bien habillé que ses compa-
gnons d'armes.

Nous devrions avoir un uniforme distine-
tif, convenable et pratique. pour nos soldats,
muni de quelques ornements pour le trans-
former en grande tenue. Ce n'est pas
l'homme riche qui fait toujours le meilleur
soldat, et j'ai moi-même sollicité plus d'une
fois des jeunes gens d'entrer 'dans la milice,
et ils m'ont toujours répondu qu'il n'étaient
pas assez riches pour faire la chose, ce qui
était malheureux pour le pays. D'un autre
côté, il arrive souvent qu'un jeune homme
dont le père est riche et disposé à faire des
sacrifices pour lui, entre dans la milice, lors-
qu'il est certain qu'il ne possède pas les qua-
lités de celui qui n'a pas l'argent nécessaire
pour faire ces dépenses.

Il reste deux ou trois questions concernant
notre milice, dont les orateurs qui m'ont pré-
cédé n'ont pas fait mention et je me permet-
trai de dire un mot à ce sujet. Je veux par-
ler des commandants du district, et des
corps permanents. Certains commandants
de district ont actuellement sous leurs ordres
de dix à douze milles hommes. Ces officiers
font certainement honneur à leur pays, mais
leur grade n'est que celui de lieutenant-
colonel. Il me semble que des hommes rem-
plissant des charges aussi importantes de-
vraient avoir au moins le titre de colonel.
En temps de guerre ces officiers seraient ap-
pelés A commander soit des 'brigades ou des
divisions, et Ils auraient la direction de
milliers d'homnies. En Angleterre. ceux
qui occupent des charges identiques, pos.
sèdent au moins le titre de major-général.

Il y a. actuellement au Canada certains
commandants de districts qui font partie de
la milice depuis trente ans, qui ont consacr4
toute leur vie au service de leur pays. en
s'acquittant de leur devoir à la lettre, et qui
n'ont cependant que le grade de lieutenant-
colonel. Et nous voyous des jeunes gens at-
leindre le même rang après 'trois ou quatre
années de service, et quelquefois moins. I
nie semble que l'on commet une injustice à
l'égard de-ees officiers en agissant ainsi. Il
doit être bien douloureux pour ces hommes
de voir ces jeunes gens les traiter sur un
pied d'égalité, après quelques années A peine
de service. A part cela, même avec leurs
trente années de se'vice, ils occupent encore
un grade inférieur à celui du plus jeune
lieutenant-colonel de l'armée angaise. Cela
constitue une injustice. Il me semble que le
Canada a prouvé durant ces derniers mois
que ses soldats n'en cédaient en rien aux
soldats de l'armée impériale : or, je me de-
mande pourquoi nos officiers ne seraient pas
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placés sur le même pied que les officiers
anglais.

Comme je l'ai déjà fait remarquer dans
cette Chambre. les membres des corps per-
manents ne peuvent être considérés au
même point de vue que les' menabres de la
milice active. Ils sont, -à tous les points (le
vue et pour toutes les fins, des réguliers ca-
nadiens. Malgré toute l'aversion que peut
fairenaître chez les Canadiens l'idée d'une
armee permanente. il n'en es't pas moins
vrai que les corps permanents, bien qu'ap-
pelés écoles d'instruction, n'en sont pas
moins des réguliers canadiens. J'espère que
l'honorable ministre va s'occuper de la cho-4'
et voir s'i: n'y aurait pas moyen de faire
aecorder à Ces ofliciers le titre de colonels.

J'a i eléjfe deux on trois circonstances,
a t tiré l'attention de la Chambre sur la ques-
tion deâ la solde des officiers des corps perma-
nent et des commandants de districts, au
sujet du fonds de pension : mais je suis obli-
gé de déelarer qu'à part deux ou trois dépu-
tés qui s'intéressent à ces questions, je n'ai
relu que pei d'aide de la part des autres
memnbres de cette Chambre. La solde ordi-
naire d'un commandant de district, au Ca-
nada. est actuellement de $1,700. plus le
logement. Peut-on m'indiquer un seul hom-
me ayant une aussi grande responsabiiité,
un homme à la tête d'une entreprise commer-
clale ou d'un d6partement, qui, après des
années et des années de travail persévérant,
ne recoit pas un meilleur salaire que celui-là?
('erta is.. de ces districts comprennent, à
l'heure actuelle, de 10.000 à 12.000 hommes.
J'ai moi-même constaté que dans l'armée
anglaise, un officier d'un grade Inférieur,
appartenant à l'artillerie de marine royale,
et nyamit 70 honmmes sous ses ordres, recevait
un salaire de $2.300 par année et le loge-
ment. Il y a un jeune lieutenant, à Esqui-
malt. appai tenant aux ingénieurs royaux.
qui re:oit $2.000 par année. tandis que le
commandant du district militaire à cet en-
droit recoit $1.700. Aux Etats-Unis. un ofi-
cier )ccupant une charge de cette nature re-
eevrait $e.000 par année.

J ne prétends pas dire que le Canada est
en 11esure de payer aussi cher pour ses offi-
ciers que les Etats-Unis ; mais Il peut payer
plus cher qu'il le fait actuellement. Un offi-
cier ayant le eomnmandemuent d'un régiment
auglai kre;oit environ $2,700 par anée, et
quand il se retire du service, Il obtient une
pension 'aisonnah'e. La Chambre a voté,
l'autre jour, sans la moindre hésitation, la
différence (lui existe entre la solde que
reçoivent nos soldats dans le Sud-afii-
cain et la solde du volontaire cana-
dien. Si le parlement et le pays sont d'avis
que nos soldats reçoivent plus cher que les
soldats anglais. il est évident que les offi-
ciers canadiens doivent avoir des salaires
aussi élevés que ceux des officiers anglais;
ou au moins un peu plus que ce qu'ils reçoi-
vent actuellement.

Si le Canada venait à traverser des mo-
ments difficiles. ces commandants de dis-
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tricts seraient nos principaux organisateurs
de la défense, et à moins qu'on ne fasse
quelque chose pour eux, il deviendra avant
peu impossible de trouver des officiers com-
pétents disposés à accepter la charge et à
la conserver. De plus, comme l'honorable
ministre et ceux qui ont visité les casernes
ont pu s'en rendre compte, ces otticiers sont
obligés de faire honneur à leur position. Un
grand nombre de personnes qui ne con-
inaissent rien dans les affaires militaires
m'ont souvent dit : " Cet officier reçoit un
salaire de $1,700 par année et le logement,
avec de semblables avantages il doit faire
des économies ". Mais ces personnes ne de-
vraient pas oublier que cet officier est obligé
de faire honneur à sa position de chef d'un
régiment; il a un certain rang à soutenir ;
il doit* être habillé convenablement ; il lui
faut recevoir les visiteurs et leur offrir des
rafraîchissements. Les officiers sont censés
souscrire i une foule de choses, et assister
à un nombre considérble de réceptions;
de sorte que. à moins de posséder une for-
tune personnelle, cet homme est obligé de
quitter le service ou de s'endetter.

A part cela, rendu à 60 ans, ces officiers
sont renvoyés du service sans même rece-
voir une pension ; et quelle est la consé-
quence de cela ? Ils ne peuvent économi-
ser un seul dollar. Si un homme est garçon,
Il peut se tirer d'affaires ; mais si cet offi-
cier a une famille à élever, ce que nous de-
vons tous faire, il est jeté sur le pavé sans
un sou et souvent avec des dettes. On m'a
dit que deux officiers avant le titre de lieu-
tenant-colonel, qui ont servi leur pays fidè-
lement. sont obligés de gagner leur vie en
balayant les bureaux. Si cela est vrai-et
je tiens le renseignement de personnes di-
gnes de fol-c'est une honte et une disgrace
pour le Canada. Après avoir pris connais-
sance le ces faits, je suis convaincu que les
membres de cette Chambre n'auraient plus
la moindre objection à augmenter la solde
de ces officiers faisant partie des corps per-
manents. Tous les commandants de dis-
tricts devraient recevoir le même salaire.
Parce qu'un homme a 10,000 hommes sous
ses ordres tandis qu'un autre n'en a que
2,000, je ne crois pas qu'il soit juste de
payer au premier un salaire plus élevé qu'au
dernier, puisque leur responsabilité est la
même.

Je veux maintenant dire un mot des otti-
ciers qui ont si courageusement renoncé à
leurs grades pour s'engager comme simples
volontaires dans les contingents envoyés
dans le Sud-africain. il y a quelque temps
j'ai demandé au gouvernement de me dire
si à leur retour ces officiers auraient l'a-
vantage d'obtenir les premières commis-
sions qui seraient accordées. Je crois qu'à
cela l'honorable ministre a répondu que
cette question était laissée à la discrétion
de lord ]Roberts. Cette décision n'est guère
satisfaisante, i moins que le ministre recom-
mande de leur accorder la première chance.
C'était un noble exemple à donner, et tout
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homme qui a renoncé volontairement à son
grade pour s'engager comme simple soldat
et aller combattre pour son pays dans le
Sud-africain devrait avoir droit d'obtenir
la première commission disponible dans l'ar-
niée impériale ou la milice canadienne, par
suite de départ ou de décès.

Je veux 'aussi attirer l'attention de la
Chambre sur les rations a'tuellement four-
nies aux troupes durant les exercices an-
nuels. J'ai déjà Inscrit une motion sur
l'ordre du jour, i l'effet d'augmenter ces
rations, mais elle n'a jamais été discutée.
On me dit que le dîner servi aux volontaires
dans les camps est assez satisfaisant, mais
que les déjeuners et les soupers ne sont pas
assez substantiels pour des hommes tra-
vaillant toute la journée au grand air. Je
voudrais demander à 1 honorable ministre
s'il ne pourrait pas fournir à chaque volon-
taire une demi-livre de lard fumé pour
son déjeûner, et de pommes séchées pour
le souper. Cela aurait pour effet de permet-
tre aux soldats de faire un bien meilleur
travail, on en verrait moins tomber de fai-
blesse dans les rangs, et il règnerait un
sentiment de satisfaction plus général dans
les rangs.

Il y a, à part cela, la question des fusils.
J'ai reçu des lettres de la part de certains
officiers au sujet de la distribution dés fusils
Lee-Enfield. En réponse A une interpeUla-
tion que J'ai faite il y a quelques semaines,
le ministre m'a dit qu'un rapport avait été
demandé aut surintendant de la cartoucherle,
je crois, relativement A ces fusils. Je n'en ai
pas entendu parler depuis, mals on m'a dit
qu'un certain nombre de ces fusils, expédiés
d'Angleterre, sont 0e que l'on appelle des
fusils Martini vieux -modèle, auxquels l'on
a ajouté une rayure Enfield, lesquels perdent
toute valear après avoir servi quinze ou
vingt fois. L'honorable ministre a-t-il oetenu
un rapport confirmant ces craintes ? car s'il
en est ainsi, Il est évident que nous avons
été volés par les entrepreneurs anglais?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Vous voulez parler de l'an-
cien gouvernement ?

M. PRIOR : Oui,

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : On me dit qu'il n'existe
pas de rapport de cette nature dans le dépar-
tement.

M. PRIOR : Si l'honorable ministre veut
blen s'occuper de l'affaire et prendre les ren-
seignements nécessaires, il va constater que
c'est la le résultat des expériences faites par
certains régiments. Plusieurs officiers et sol-
dats m'ont dit qu'ils n'avaient pu se servir
de ces carabines pour obtenir un tir parfait,
mais avaient dû en acheter de meilleure
marque. Mon honorable ami peut être cer-
tain qu'en faisant allusion à cette question,
je suis guidé uniquement par le désir d'assu-
rer l'efficacité de notre milice.

Il y a une autre question à laquelle je veux
faire allusion. Je regrette d'être obligé de
retenir l'attention de la Chambre aussi long-
temps, mais il est préférable de discuter ces
choses Immédiatement plutôt que d'attendre
que ces crédits soient pris en considération
lorsque la Chambre se formera en comité
des subsides. Je veux parler de la force de
réserve. Il n'y a pas le -moindre doute que
nous possédons une excellente réserve d'offi-
eiers, mais ces officiers n'ont guère d'utilité
à moins d'avoir une réserve de soldat. Un
homme très au fait de ces questions me di-
sait que le gouvernement devrait avoir une
armée de réserve de 20,000 à 25,000 hommes.
Ce résultat serait facle à atteindre. Nous
renvoyons chaque année des centaines de
volontaires qui ont fait leur temps de ser-
vice dans la milice active, et connaissert as-
sez bien les exercices militaires. On pourrait
A peu de frais créer une réserve avec ces
hommes, comme la chose a lieu en Angle-
terre pour les soldats qui se retirent de lar-
mée régulière. Le gouvernement pourrait
fournir à ces hommes un uniforme en "kaKi"
peu dispendieux, et leur faire faire l'exercice
trois ou quatre jours par année, pour les en,-
pécheir d'oublier ce qu'ils ont appris, et il
pourrait, à peu de frais, -tenir en magasin,
les fusils et autres choses nécessaires à l'é-
quipement de ces volontaires. Ces objets
d'équipement devraient être gardés en ré-
serve dans les magasins militaires quand.
bien même il n'y aurait pas de soldats. car
s'il survenait des troubles, à quoi bon appe-
ler les soldats sous les armes, A moins d'être
en mesure de leur fournir des fusils et tout
ce dont ils ont besoin ? C'est lA une des
questions les plus importantes dont puisse
s'occuper un homme occupant une charge-
aussi pleine de responsablité que celle du-
ministre de la Milice et de la Défense.

Je voudrais aussi savoir pourquoi on a
mis fin aux cours donnés A l'état-major. à
Kingston, et inaugurés par le général Hut-
ton. Ces cours étaient très importants. Si
l'on veut placer la milice sur le meilleur-
pied d'efficacité possible, Il nous faut des
sous-officiers capables de remplir les devoirs
d'oliiiers d'état-major. Lorsque l'on a Inau-
guré ces cours, on espérait avoir en peu de
temps des hommesi possédant toutes les con-
naissances voulues pour remplir des charges
importantes dans l'état-major, mais si mes
renseignements sont exacts, on me dit que
ce concours a été discontinué. Pour ma part.
Je n'en connais rien, mais si la chose est
vraie, j'espère que l'honorable ministre verra
A le faire continuer et A y envoyer les meil-
le-urs sous-officiers.

Je veux maintenant attirer l'attention le
la Chambre sur une nouvelle publiée il y a
quelques jours par les journaux et tendant I.
étabir qu'une compagnie 'd'infanterie royale,
canadienne, setuellement en garnison A Vic-
toria, avait offert ses services pour aller en
Chine, dans le cas où l'on aurait besoin du
secours des Canadiens pour prendre part à
la défense du drapeau anglais dans ce pays..
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Si cette nouvelle est vraie, elle fait gran-
dement honneur aux officiers et aux soldats
de cette compagnie. Mais j'espère que leurs
services ne seront pas requis dans ce pays,
et qu'ils ne recevront pas l'ordre de partir.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEBFENSE : Il s'agit là d'uue nouvelle
télégraphIée aux journaux, mais la chose n'a
pas encore été communiquée officiellement
au département.

M. PRIOR : J'espère que les journaux et
le département vont donner . ces hommes
tout le crédit qu'ils méritent pour cette offre
généreuse.

Unw autre question dont je me suis active-
ment occupé durant ces dernières années, de
concert avec l'honorable député de Trois-
Rivières, c'est le rapatriement du centième
régiment--" Old Rundred Itegiment." Ce
régi ment a quitté le Canada. et j'ai bien
peur que les autorités impériales ne s'inté-
ressent pas autant à son sort que s'il était
resté ici. Je sais que le premier bataillon
désire revenir au Canada. Je m'intéresse
tout particullèrement à cette question, parce
que j'ai des parents parmi les officiers de
ce bataillon, et ils m'ont demandé, il y a
déjà plusieurs années. de faire tout ce qui
serait en mon pouvoir pour en arriver ît ce
résultat. J'espère donc que l'honorable mi-
nistre va s'occuper de la chose, et insister
auprès des autorités impériales, pour que la
chose se fasse.

Je veux. maintenant, dire quelques mots
des jeunes gens qui fréquentent les écoles
et des cadets de ce pays.

l'ai été fort heureux d'entendre dire au
ministre combien il est essentiel que les
élèves de nos écoles publiques et nos jeu-
nes cafdets soient dressés au maniement des
armes. Tous nos commandants s'en réjoui-
ront aussi, car ils savent qu'il n'y aurait
pas de nmeilleure source (le recrutement
que nos écoles. Les jeunes militaires qu'el-
les leurs enverraient seraient déjà imbus de
l'idée de la guerre et s'empresseraient de
s'attacher i quelqu'un de nos corps de mi-
lice. Le ministre pourrait-il me dire coin-
ment il faudrait s'y prendre pour procurer
des carabines il ces jeunes écoliers ? Ceux
de Victoria, de Vancouver et de la. Coloni-
ble Anglaise en général,-je vous prie de
croire qu'ils sont aussi éveillés que ceux
de n'importe quelle autre partie du Canada
-se livrent à l'exercice militaire, mais sans
résultat bien utile. car Ils n'ont pas de
carabines. Leur Intérêt et celui de la millce
exigent qu'on leur en fournisse, ne fût-ce
que de petites carabines légères.

Je remercie l'honorable ministre de la Mi-
lice et toute la Chambre. de la patience
qu'ils ont eue de m'écouter, et j'espère que
l'importance du sujet que j'ai traité sutira
à justifier la longueur de mon discours.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je dois à mon honorable
ami (M. Prlor) et au député de Trois-Ri-

M. PRIOR.

vières (sir Adolphe Caron) un mot de ré-
ponse. Tout d'abord, je les félicite de s'être
si sincèrement unis pour le plus grand bien
de notre milice, eux si radicalement oppo-
sés l'un à l'autre en politique, et d'avoir
ainsi donné au reste de la députation une
aussi belle leçon, et au pays, l'occasion de
protiter tout particulièrement de leurs lu-
mières.

Le député de Trois-Rivières a tant fait
pour le bien de notre milice, lorsqu'il était
ministre-comme je l'ai dit, étant soldat et
retenu au camp dans temps-là, j'ai été
à même de me rendre compte de son ouvre
-que je ne lui reprocherai pas même d'a-
voir dit que je m'attribuais le mérite de cer-
taines réformes dont il avait lui-même pris
l'initiative. D'ailleurs, je le sais, lorsqu'il
aura l'occasion de lire mon discours il ad-
mettra avoir fait erreur sur certains points
et surtout sur l'amélioration du service mé-
dical.

Sir ADOLPHE CARON : Je demande par-
don à l'honorable ministre. L'établisseme8t
du service médical date de 1885, époque de
la rébelllion du Nord-Ouest, et j'ai dit que
nous. avions alors pour médecins les Drs
Bergin et Roddick. Tout n'était pas aussi
parfait qu'aujourd'hui, car nous n'avions
pas les mêmes avantages que l'honorable
ministre, mais, enfin, l'organisation du ser-
vice médical n'en remonte pas moins a la
rébellion du Nord-Ouest.

Le MINISTRE DE LA. MILIOE ET DE
LA DEFENSE : C'est ce que je voulais dire,
sauf que. depuis six à huit mois, Il s'est fait
des changements que je considère très im-
portants.

Un mot, maintenant, de certaines questions
soulevées par mon honorable ami de VIc-
toria. J'admets, avec lui, qu'il faudrait
donner à chaque soldat une plus grande
charge de cartouches. Voilà qui est difficile,
dans le moment, car on ne peut guère dé-
penser au camp plus de cartouches qu'on
n'en a tout d'abord regu. Peut-être l'hono-
rable député (M. Prior) veut-il dire qu'il fau-
drait permettre le tir ailleurs que dans les
camps?

. PRIOR : Non.
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEI"ENSE : Mon honorable ami a sur-
tout insisté sur la question des uniformes.
J'admets avec lui que l'uniforme actuel est
trop dispendieux. cela enlève à nombre de
nos meilleurs jeunes gens l'idée de se faire
militaires. J'ai songé .1 ce point. ainsi. qu'à
l'augmentation de la solde des réguliers et à
l'établissement d'un système de pensions.
Sur tout cela, je suis d'accord avec l'honora-
ble député, mals il est difficile de convaincre
tout le monde, et de tout faire, et Il nie fait
'peIne de dire que cette session-ci va finir
sans qu'il m'ait été possible de remplir la
promesse que j'avais faite l'an dernier de
faire passer le projet des pensions dans le
domaine des faits accomplis.
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L'honorable député (M. Prior) m'a posé
une question au sujet des officiers qui
avaient remis leurs commissions pour aller
combattre dans l'Afrique australe. Il n'é-
tait que juste d'offrir à lord Roberts. 34 des
40 commissions dont on avait gratifié notre
pays. D'ailleurs, Il n'aurait pas convenu de
restreindre lord Roberts. Il y avait lieu de
supposer qu'il s'adresserait aux colonels lut-
ton, Drury, Lessard et Evans et à d'autres
officiers, là-bas, pour savoir quels étaient
les soldats à qui Il fallait accorder de pré-
férence une commission, et je crois que déjà
quelques-uns de ceux qui nous ont quittés
pour l'Afrique ont été promus, et s'ils ne
l'ont pas été, ils sont assez dignes de l'être
pour que nous occupions d'eux A leur re-
tour.

Pour ce qui concerne les rations de camp,
je serai heureux de prendre en considéra-
tion ce qu'en a dit le député de Victoria.

Il a ajouté que si nous avons une réserve
d'officiers, nous devrions aussi avoir une ré-
serve de soldats ; il a raison, mais je crois
qu'il est encore plus important que nous
ayons une réserve d'officiers, car elle peut
nous être plus utile dès qu'il survient une
ditticulté. Toutefois. j'admets que nous de-
vrions enrôler une réserve de soldats ; théo-
riquement, nous en avons déjà une. mais de
fait, nous n'en avons pas. C'est là une des
questions dont le dép artement devrait sur-
tout s'occuper, et les soldats ne fussent-ils
appelés à sortir que pour un jour, en vue
du perfectionnement de l'organisation. Ils
devraient sortir, et comme le dit l'honora-
ble député, Il n'en coûterait que fort peu.
Il nous faudrait aussi des armes en quan-
tité suffisante pour répondre aux besoins de
la réserve qu'on aura organisée. Quant au
rapatriement du 100ième régiment, peu s'en
est fallu qu'il ne s'effectuât avant que le
régiment eût quitté Halifax, mais, par mal-
heur, il ne s'est pas effectué et la question
est encore en suspens au Bureau de la
Gunerre. Il s'agit -de transférer ce régiment
d'Irlande au Canada, c'est-à-dire soit à Hall-
fax ou ailleurs. C'est à Halifax qu'on de-
vrait le transférer, Il y serait mieux pourvu
de tout l'outillage qui se rencontre dans
une station impériale ; c'est là la proposi-
tion soumise à la considératdon du Bureau
de la Guerre. D'après quelques-uns il se-
rait difficile de le recruter, mais ce qui s'est
passé depuis six à huit mois suffit A me con-
vaincre que la difficulté ne serait pas
grande. Il y a raison de croire que la pro-
position sera favorablement accueillie par
le Bureau de la guerre.

L'honorable député m'a demandé comment
Il faudrait s'y prendre pour procurer des
carabines aux écoliers. Tout d'abord, Il
faut songer à compléter une organisation et
ce sera ensuite le temps de faire une re-
quête au commandant du district. A me-
sure que nous donnons aux soldats des cara-
bines Enfield, nouveau modèle, on nous ren-
voie nos vieilles carabines et nous ne se-
rions que trop contents de pouvoir nous dé-

bar-asser de celles-ci d'une manière aussi
avantageuse.

M. C. E. KAULBACH (Lunenburg) : M'é-
tant propesé de soumettre certaines raisons
à la considération du comité à propos de la
milice, je regrette de n'avoir pas su qu'on
devait discuter ce sujet ce soir. J'approuve
sincèrement ce que j'ai entendu dire au dé-
puté de Vietora ; les remarques importantes
qu'il a faites dénotent une étude approfon-
die et je suis particulièrement heureux de
l'harmonie et de la générosité qui ont présidé
à l'exposé des considérations que l'on a
faites par rapport à la milice. Le gouverne-
ment fédéral n'aurait rien de mieux à faire
que de soumettre les élèves de nos écoles à
l'exercice militaire et à l'étude des choses
de la guerre. Dans ce but, Il pourrait s'en-
tendre avec le surintendant de l'éducation
dans chaque province et lui faire élaborer
un plan d'après lequel l'art mili taire, devrait
faire partie des matières de l'enseignement.
Une demi-heure d'étude à ce sujet serait
beaucoup plus profitable aux élèves que cer-
taine recréation qu'ils occupent à courir et
à faire des gambades qui leur serviront bien
moins que l'exercice militaire.

Je n'irai pas jusqu'' dire que ces exercices
doivent se faire seulement par les gar-
çons : si les filles voulaient poursuivre ces
exercices, le gouvernement devrait leur don-
ner cette permisson. Dans le cas d'une école
fréquentée par les garçons et les filles, ces
exercices devroïnt ce faire séparement;
ils seront de nature à donner aux
jeunes filles non seulement (la notion de
l'art militaire, niais encore une apparence
gracieuse et facile, un physique plus parfait,
une certaine apparence martiale et un port
<le soldat, ce qui est plus essentiel aux
jeunes personnes des deux sexes qu'on ne le
croirait d'abord, et ce que l'on constatera
surtout lorsqu'elles arriveront à l'age de
liberté. .Te crois que, si on soumettait nos
garçons à l'enseignement militaire, si on
leur donnait la notion des tactiques suivies
dans la guerre, cela faciliterait leur déve-
loppement plus tard ; ils pourraient plus
facilement tenir un fusil et savoir s'en ser-
vir pour la défense du pays, lorsque l'occa-
sion s'en présentera. Il est évident qu'après
avoir reçu cette instruction militaire, ils
pourraient entrer dans les rangs des diffé-
rents bataillons sans beaucoup d'exercice;
mais bien plutôt, en profitant des leçons
qu'on leur a données auparavant, ce qui se-
rait pour nous d'un grand avantage.

Je puis dire ici que je m'intéresse beau-
coup à une compagnie de garçons qui s'est
formée dans mon propre comté, et dont je
paie l'instruction. J'ai aussi retenu les ser-
vices d'un directeur de musique, qui instruit
ces jeunes gens dans cet art. Si je ne leur
ai pas fait faire des exercices militaires,
c'est simplement pour la raison que je ne
puis avoir de carabines. L'honorable dé-
puté de Victoria a parlé de fusils qu'on de-
vait mettre entre les mains des jeunes gar-
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çons. Si le ministre pouvait nous donner rentes compagnies, mais que l'on élève au
une certaine description d'un rusil plus léger grade de colonel, simplement parce qu'il
que celui qu'on distribue maintenant dans appartient à quelque coterie politique et
ces collèges et ces écoles, je crois que ces jouit d'une certaine influence auprès du gou-
jeunes garçons pourraient facilement s'en vernement du jour.
servir, et cela les encouragerait plus à sui- Ces nominations seraient injustes à l'égard
vre les instructions qu'on leur donne, et leur même des otticiers occupant un rang infé-
inspirerait un esprit militaire qu'ils ne peu- rieur, tel que celui de major, de lieutenant,
vent avoir maintenant avec les fusils qu'on ou d'officier d'état-major. Si l'honorable
leur fournit pour faire Fexercice. ministre voulait me le permettre, je lui con-

Quant à cette question de l'instruction, je seillerais, en vue d'ateindre le but qu'il se
dois dire que j'en ai parlé dans une lettre propose d'adopter, le mode de procédure que
que j'adressais à l'instituteur en chef de je vais lui suggérer. Il m'excusera si je me
l'école de Mahone-Bay, dans mon comté, le permets de lui dicter ce que je crois 'que le
23 mai dernier. MIalheureusement, je n'ai gouvernement devrait faire dans ces circons-
pu assister aux exercices militaires qui tances. Je dis que l'ami ou les amis de
se sont fait alors, mais j'ai cru ne pouvoir, toutes personnes qui désirent obtenir le
faire mieux que d'envoyer une lettre par- I grade de colonel ou de lieutenant-colonel
lant de loyauté et conseillant à ces jeunes! devraient en avertir l'officier commandant
garçons de rester toujours fidèles à l'empire. du régiment qui, lui, soumettrait cette ques-
Je crois que, si l'on propageait ces idées tion au batailon, lors d'une réunion qu'on
parmi la jeunesse des différentes provinces, convoquerait immédiatement afin de discu-
et que si le gouvernement fédéral leur don- ter s'il est opportun pour le gouverne-
nait une bonne carabine, le résultat serait ment de faire cette nomination. Si l'on cons-
des plus avantageux au pays et à l'empire. tate que celui qui est désigné est digne de
Je suggérerais donc que le ministre de la devenir colonel ou lieutenant-colonel, son
Milice s'occupàt sérieusement de cette ques- n devra être envoyé au Gouverneur en
tion ; je voudrais le yoir agir dans le sens conseil s'il approuve cette nomination; de
que j'ai indiqué, et je suis convaincu qu'il cette façon l'honorable ministre aura at"
constaterait lui-même les heureux résultats teint son but. Un homme pourra donc ob-
de cette politique. tenir le grade de colonel ou de lieutenant-

Quant à l'uniforme, je dirai, avec l'hono- colonel, mais cela dépendra d'abord du ba-
rable député de Victoria, que c'est une taillon; dans tous les cas cette procédure
question de frais assez considérable, surtout sera beaucoup plus régulière et donnera plus
pour les officiers qui ne sont pas fortunés ; de satisfaction à l'officier même qui sera
je puis dire que mon uniforme m'a coûté, nommé on vertu d'un bil qu'on devrait adop-
en y comprenant l'équipement de mon che- ter et qui permettrait à un gouvernement
val, environ $00. Il faut dire que l'uniforme ou à un ami politique de nommer à ce grade
d'un officier d'un rang inférieur coûterait une personne douée de toutes les qualités
moins cher, si nous pouvions trouver ce qu'il voulues pour remplir ces fonctions. Je le
nous faut, au Canada, et ces uniformes dis de nouveau, M. le Président: je regrette
coûteront beaucoup moins cher que ceux de ne pas avoir su plus tôt que cette ques-
que nous avons maintenant. Je ne vois pas tion devait être soulevée, ce soir; j'aurais
la nécessité de suivre l'exemple de l'Angle- dû exposer plus au long mes idéeý et les
terre quant à la couleur et à la qualité de avoir développées devant le comité avec
ces uniformes. Nous pouvons en adopter plus de forceet plusde liaison que je ne l'ai
un comme type, et de ce fait nous devrions fait ce soir.
être fiers, sachant que cet uniforme n'est
porté que par les soldats du. Canada, et qu'il Sir ADOLPHE 'CARON : Je crois qu'il est
est fait de tissus fabriqués au Canada entendu que lorsque nous avons des séances
même. Quant ù cette question de grade de dans le jour, nous ne devons pas siéger passé
colonel, je ne sais pas s'il serait convenable minuit. L'honorable ministre sait parfaite-
pour le moment de faire quelques remar- ment que nous avons une réunion des comi-
ques, vu qu'il y a un bill se rapportant à tés des chemins de fer et de l'agriculture,
cette question, et dont on proposera la troi- demain matin. Il nous faudra ensuite assis-
sième lecture. Cependant, j'oserais dire que ter ù une séance de la Chambre dans l'avant-
je crois que le gouvernement commettrait midi même; c'est pourquoi, si l'honrable mi-
une erreur sérieuse en nommant un simple nistre ne veut pas nous demander de faire
citoyen qui ne connaît rien de l'art militaire, plus de travail qu'il n'en peut raisonnable-
à un poste plus élevé que celui de lieu- ment exiger de nous, il consentira à ce que
tenant-colonel, auquel il a fallu suivre les la séance soit levée. Cela faciliterait l'a-
exercices militaires et passer par la filière doption du budget supplémentaire, au lieu
ordinaire pour arriver à ce grade. Je crois de nuire à l'adoption de ces différents item.
qu'il est injuste que, après avoir passé toute Nous avons eu une discusglon qui a dissipé
sa vie dans l'étude de l'art militaire, avoir des nuages assez épais, et si mon honorable
supporté la chaleur et le froid, que cet hom- ami veut consentir à ce que la séance soit
me ait pour supérieur un individu qui ne levée, maintenant, je crois que cela ne nuira
connaît aucunement la tactique militaire, en rien à la discussion du budget suppl&
qui n'a jamais suivi les exercices des diffé- mentaqre.

M. KAULPB.ACI.
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Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: J'espère que l'honorable
député (sir Adolphe Caron) ne s'opposera pas
à ce que la Chambre procède à l'étude de
ces différents item ; la discussion a déjà
duré plusieurs heures et certains de ces Item
doivent rester en suspens et d'après la cou-
tume suivie l'an dernier, on réservait un
item avec l'entente que la discussion des dif-
férents Item du département de la Milice
pourrait se faire sur cet item même. Je de-
msande instamment que cette coutume soit
suivie cette année. Il me semble qu'après
avoir siégé aussi longtemps, nous devroins au
moins paraître faire quelque ouvrage et ce
que je demande à mon honorable ami est de
nature à résoudre cette difficulté. Je vou-
diais donner certaines explications sur ces
item. Nous pouvons en examiner un ou
deux et faire toute la discusion lorsque nous
en proposerons l'adoption.

Sir ADOLPHE CARON : Je crois que ce
n'est pas là une manière satisfaisante de
vous occuper de ces estimations. L'honora-
ble ministre dit que nous pourrons soulever
de nouvedji la discussion ; mieux vaut, il me
semble, ne pas donner occasion, à la réou-
verture de cette discussion. Il vaut mieux
attendre à demain pour continuer l'examen
de ces estimations et en disposer. Je ne
crois pas que le fait de continuer la discus-
sion avance beaucoup la besogne de la
Chambre. L'honorable ministre doit recon-
naitre avec moi que la plupart des points sur
lesquels la discussion doit se faire ont été
exposés plus ou moins longuement, ce soir.
Il y a certains points concernant les promo-
tions et d'autres questions du même genre qui
devront faire le sujet d'une discussion. Je
crois que nous avons expédié beaucoup de
besogne aujourd'hui, et je demanderais à
l'honorable ministre, dans son propre Intérêt,
de ne pas insister sur ces différents item et
de consentir à ce que la séance soit levée.
Je crois qu'il vaut mieux lever la séance
immédiatement et nous pourrons discuter
ces questions quand le gouvernement jugera
à propos. Demain nous aurons beaucoup
d'ouvrage, vu que le comité des chemins de
fer se réunit pour étudier des questions très
importantes et que le comité de l'agriculture
siège A 10 heures, c'est-à-dir.e lorsque la
Chambre se réunira elle-même.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je par-
tage entièrement l'opinion de mon honora-
ble ami, lorsqu'il dit que, vu que nous' avons
des séances dans l'avant-midi on ne doit pas
s'attendre à ce que la séance de la Cham-
bre se prolonge tard dans la nuit. Il est
bien vrai que mon honorable ami prétend
que la discussion qui s'est faite ce soir a
dissipé les nuages qui assombrissaient l'at-
imosphère, cependant, la Chambre n'a pas
expédié beaucoup de besogne. Je voudrais
que nous adoptions Immédiatement certains
item qui ne prêtent pas à discussion ; cela
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nous permettrait de faire quelque progrès
dans le sens que j'ai indiqué. Je ne désire
aucunement prolonger, jusqu'à une heure
avancée de la nuit, les séances de la Cham-
bre. Je crois cependant, que nous devrions
adopter ces item, puis ajourner.

Sir ADOLPHE CARON: Je crois que
nous avons fait assez d'ouvrage aujour-
d'huit.

Le MINISTRE DES FINANCES : Non,
nous n'avons pas beaucoup expédié, et c'est
ce que constateront les procès-verbaux de la
Chambre.

Sir ADOLPHE CARON : Ces procès-ver-
baux ne seront pas publiés avant que cet
ouvrage soit fait, ainsi, personne ne connal-
tra rien de cette question.

M. CLANCY : Je crois que vu le fait que
nous allons avoir, demain, une réunion de
deux comités de cette Chambre, l'un à 10
heures, et l'autre à 11 heures, l'honorable
ministre de la Milice ne peut que difficile-
ment nous demander de prolonger, ce soir,
la séance. Nous avons eu une discussion
très intéressante et l'honorable ministre
'loit se rappeler qu'il a parlé assez longue-
ment. C'est pourquoi, je crois qu'il n'est
pas raisonnable de nous demander de pro-
longer cette séance.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je demanderai à mon hono-
rable ami de s'entendre avec moi sur cette
question. ACceptons le bill (n° 30) concernant
les dépenses contingentes de l'administration
de ces villes. La discussion restera ajournée
alors même que nous voterions ce crédit qui
est le même que celui demandé l'an dernier.

Sir ADOLPHE CARON : Très bin.

Le comité lève sa séance et fait rapport
de ses délibérations.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je pro-
pose que la séance soit levée.

Sir ADOLPHE CARON : Puis-je savoir
quelles mesures le gouvernement Va pro-
poser demain ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
qu'il existe une entente entre l'honorable
Solliciteur général (M. Fitzpatriek) et l'ho-
norable député de Montmorency <M. Cas-
grain) A l'effet que la discussion devra se
faire mardi. sur le bill concernant les élec-
tions générales, si ma mémoire ne me fait
pas* défaut, si je me trompe, cependant, je
puis dire que je demanderai à la Chambre
de discuter le budget de la. milice.

La motion est adoptée et la séance levée
A 12.10 a.m. (mardi).
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CH AMBRm DES COMMUNE:5.

Mardi. le 21 juin 1900.

L'ORiATrEUR ouvre la séance à onze
heures.

PZIR.

COMPAGNIE DES PAQUEBOTS DE YAR-
3MOUTH. ET COMPAGNIE DE

CHEMIN DE FER DOMINION
ATLANTIC.

M. T. B. FLINT (Yarmouth) : J'ai une
motion à faire à la Chambre et je deman-
derai à celle-ci de vouloir bien se montrer
indulgente à mon égard afla que je lui ex-
pose le cas. Cette motion a pour but de
suspendre le réglement et de présenter un
bill permettant à la Compagnie des paque-
bots de Yarmouth de vendre et à la Com-
pagnie Dominion Atlantie d'acheter tous les
navires et l'outillage de la compagnie men-
tionnée en premier lieu.

La Compagnie de chemin de fer Dominion
Atiantie a fait le service entre Halifax et
Yarnouth et a des paquebots qui la relient
à Boston. La Compagnie des paquebots de
Yarmouth est une ancienne compa.gnie qui,
depuis plusieurs années, possède une ligne
de paquebots entre Yarmouth et Boston. Il
s'est établi entre ces deux compagnies une
certaine rivalité et une certaine concur-
rence en ce qui concerne la navigation
et cette rivalité existe depuis nombre d'an-
nées. Leurs différends ont été portés de-
vant le Conseil privé et il n'y a aucun doute
que leur concurrence a été désastreuse ou
du moins peu avantageuses pour les deux
compagnies.

Jusqu'à il y a quinze jours peut-être cette
concurrence se poursuivait de la manière
ordinaire des luttes de ce genre. Mais la
Compagnie des paquebots de Yarmouth a
perdu sou gérant principal, l'honorable M.
Baker, dont la mort a été une grande perte
pour toute la province de la Nouvelle-
Ecosse. et il est probable que ce fait, joint
aux efforts continus de la Compagnie des
paquebots pour améliorer ses affaires, a
produit un rapprochement entre les deux
compagnies. et depuis quinze jours la Com-
pagnie du chemin de fer Dominion Atlantic
· n proposé d'acheter tout le matériel de la
tcompagnie de Yarmouth, et cette dernière
compagnie est en voie de consentir à la
vente. Je crois que le prix d'achat serait
dans les environs de $350.000.

Nouils ne pouvons avoir le temps nécessaire
pour annoncer ou pour donner les avis or-
dinaires. et il est de la plus haute impor-.
tance pour les deux compagnies; et d'une
importance considérable pour le publie, que
cet arrangement soit effectué. Le bill a été
soumis aux avocats des deux compagnies
et tous deux y ont consenti. le ministre des.
Chemins de fer et Canaux est en faveur de

la proposition et m'a demandé de présenter
le bil. En 'conséquence, je propose:

Que tous règlements et ordres de la Chambre
soient suspendus au sujet du bill autorisant la
vente de la propriété de la Compagnie des Pa-
quebots de Yarmouth et de certains de ses droits,
privilèges et immunités, à la Compagnie du che-
min de fer Dominion Atlantic (à responsabilité
limitée).

31. G. E. FOSTER (York, N.B.) : Vu la
date à laquelle cette motion est faite, il sera
impossible, à mon avis, d'avertir les inté-
ressés dans un délai considéré comme rai-
sonnable et nécessaire pour que les Intérêts
particuliers ne soient pas lésés. C'est une
chose qui parait très Importante que d'entre-
treprendre de conférer le pouvoir d'achat et
de fusionnement dans un cas entraînant des
intérêts aussi considérables. sans avis préa-
lable. Quelle déclaration l'honorable dé-
puté a-t-il de la part des avocats de la coin-
pagnie pour démontrer que tous les Intérêts
sont conciliés en cette affaire. car la majo-
rité des intérêts pourrait être conciliée tan-
dis que les intérêts individuels pourraient
être sérieusement lésés ?

M. FLINT: Te puis donner à l'honorable
député l'assurance que je sais personnelle-
ment que c'est le désir unanime des action-
naires de la Compagnie des paquebots de
Yarmouth que ce fusionnement soit effectué.
ls sont très en faveur de cette opération et
les négociations se poursuivent dans la ville
de Yarmouth.

M. FOSTER : Quelle étendue couvre la
maiorité des actions ? Est-elle distribnée
sur -une ,grande région ou réunie en une forme
compacte ?

Mt. FLINT : Je crois que les principaux
actionnaires sont à Yarmouth et à Halifax,
mais Il se peut qu'il y en ait quelques autres
ailleurs. Je suis allé à Haliffax oû j'ai ren-
contré quelques-uns des actionnaires, et Ils
étaient unanimes à désirer que la vente ait
lieu.

.M. POSTER: Y a-t-il eu réunion des ac-
tionnaires ?

3L. FLINT: Le bill ne pourvoit pas à la
-vente mais seulement a la. permission -de
vendre, et naturellement, les opérations de
la vente devront être faites conformément à
la loi.

La motion est adoptée.

M. FLINT : Je propose qu'il luf soit per
mis de présenter un bill (n° 185) autorisant
la vente de la propriété de la Compagnie des
paquebots de Yarmouthi et de certains de
ses droits privilèges et immunités., A la
Compagnie du chemin de fer Dominlon At-
laie, . (à responsabilité limitée.)

La motion est adoptée et le bill est voté
en première et deuxième délibérations puis
renvoyé au comité des banques et du com
merce.
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BESOGNE DE LA CHAMBRE.

Sur lecture de l'ordre du jour pour:
Présentation des bills.--Bill pour établir des

conditions uniformes dans les polices d'assu-
rance contre le feu.--(M. Fitzpatrick.)

M. l'ORATEUR: Remis a plus tard.
'N. G. E. FOSTER (York, N.B.) A cette

plase de la session, il ne semble pas juste
que l'on retarde la présentation, l'impres-
sion et la distribution d'un bill que le gou-
vernement a réellement T]intention de faire
adopter. On nous a déjà donné avis d'un
bill absolument neuf dont le sujet a été dis-
cuté au commencement de la session ; et il
ne semble pas y avoir la moindre raison pour
que ce bill n'ait pas été présenté, discuté
et décidé Il y a plusieurs mois-mais on l'a
retardé jusqu'aux dernières heures de la ses-
sion. Voici deux mesures du gouvernement
sur le rôle dont aucun avis n'a été donné et
qui ne sont ni l'une ni l'autre prête à être
pré-sentées.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding): Le premier n'est pas une me-
sure'du gouvernement, et bien que je ne
sois pas autorisé .1 parler pour le Solliciteur
général (M. Fitzpa.trick), je crois qu'il n'a
pas l'intention d'insister sur l'adoption le
ce dei'nier bill.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Quant au directeur général des
Postes. au nom duquel l'autre mesure a été
renvoyée à plus tard, il est absent dans le
moment et était absent hier pour accomplir
un pieux devoir-pour assister aux funé-
railles du colonel Tyrwhltt.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. G. E. FOSTER (York, N.B.) : Je veux
de ce chef attirer l'attention sur le fait que
je n'ai pas reçu les réponses des divers
ministères du gouvernement au sujet des
fonctionnaires destitués pour prétendue in-
tervention dans les luttes politiques. Bien
que j'aie demandé la réponse pour les deux
ans et que la Chambre en ait ordonné la
production, je n'ai que des réponses tron-
quées et ces réponses ne vont qu'au 26 avril
1899. En dépit de toutes les promesses du
premier ministre (sir Wilfrid Laurier) et
de toutes les demandes, même humiliantes,
que j'ai faites, je me trouve réellement laissé
en plan en ce qui concerne la production de
ces réponses. L'ordre de la Chambre est
traité avec mépris, ni plus ni moins.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : L'hoonorable député peut-il me
dire quels sont les ministères particuliers
dont il veut parler ?

M. POSTER : Tous les ministères. Il. n'y
en a pas un seul qui ait obéi A l'ordre, sauf
le ministre de da Marine et des Pêcheries,
dont la réponse est complète, si la rédaction
.correspond à l'intention, comme je l'ai ex.

261½

pliqué il mon honorable ami, le ministre de
la Marine et des Pêcheries (sir Louis
Davies).

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon
honorable ami (M. Foster) ne veut pas dire
que tous les ministères ont omis de donner
des réponses ? Je ne sache pas qu'il y ait
rien dans mon ministère.

1M. POSTER: Certains ministères n'ont pas
de réponses à faire. Mais sur ceux qui en
ont à faire, pas un seul n'a fourni rien de
plus récent que le 26 avril 1899, et quel-
ques-uns d'entre eux n'ont pas même don-
né de réponse allant jusque-là.

Le PREMIER MINISTRE: Je' ne crois
pas qu'il y ait eu de destitution depuis 1899.

M. FOSTER : Oui ; je sais qu'il y en a
eu. J'ai un cas spécial, qui sera soumis,
et qui s'est produit en 1900.

M. NICHOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
boîa-ouest) : Je veux déclarer en ce'qui con-
cerne le volaminux document produit par
le 'très honorable ministre (sir Wilfrid Lau-
rier), que je l'ai parcouru et qu'à mon grand
regret je n'y ai pas trouvé les lettres que je
voulais avoir.

Le PREMIER MINISTRE: Je ne suis
pas responiable de cela. J'ignore quelles
lettres en particulier l'honorable député (M.
Davin) veut avoir. MaIs je suis certain-
et je sais que l'honorable député n'en a au-
cun doate-que M. White se conformerait
à l'ordre de la Chambre.

GUERRE DE L'AFRIQUE-SUD-TRANS-
PORT DE LA SOLDE DES SOLDATS.

M. GEORGE TAYLOR (Leeds-sud) : Avant
que la Chambre passe à l'ordre du jour, je
veux appeler l'atten.tion du ministre de la
Milice et le la Défense (M. Borden) sur
une lettre que je vieus de recevoir :

Seeley's Bay, 25 juin 1900.
M. George Taylor. M.P.,

Ottawa.
Cher monsieur,--Mon fils, Charles, qui est dans

le Sud-africain, m'a ttansporté la moitié de sa
solde. Veuillez m'informer de la cause de la
difference dans les montants que nous recevons.
Le 1er avril, nous avons reçu $11.25 ; le 1er mal,
$9.20 ; le 1er juin, $6.

Veuillez vous occuper de cela.
(Signé) A. W. SWEET.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M.Borden) : J'aurai la ré-
ponse le plus tôt possible.

LE CAPORAL COURTNEY.

M. TAYLOR : J'aimerais à savoir du mi-
nistre de la Milice s'il est prêt à donner
une réponse supplémentaire au sujet du a-
poral Courtney.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je n'ai pas encore reçu de
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réponse. Les documents ne sont pas en-
core arrivés. Je vais télégraphier aujour-
d'hui pour les avoir.

COLONELS HONORAIRES.

M. McNEILL (Bruce-nord: Avant que
la Chambre passe à l'ordre du jour, je vou-
drais demander à l'h'onorable ministre de
la Milice s'il y a eu récemment des bour-
geois canadiens qui ont été nommési colo-
nels honoraires. et si cette Chambre doit
comprendre que ce splendide soldat et or-
ganisateur militaire, le général Hutton, a
recommandé des nominations de ce genre.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Toutes les no-
minations qui ont été faites jusqu'au départ
du général Hutton ont été recommandées par
lui.

M. McNEILL Si j'ai bien compris l'hono-
rable ministre il désirait que la Chambre
comprit que le général Hutton avait recoin-
mandé-et cela a surpris plusieurs d'entre
hous-la nomination de bourgeois colonels
honoraires de régiments militaires. Avons-
nous eu raison di comprendre ainsi l'hono-
rable ministre--que le général Hutton avait
recommla uîdé la nomination (le bourgeois
comme colonels honoraires?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE Oui.

M. MeNEILL : De bourgeois canadiens ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Oui.
Le PREMIER MINISTRE : Le général

Hutton a certainement recommandé cela
dans un cas.

M. PERCY CHARLESON ET L'ACHAT
DES APPRlOVISIONNEMENTS.

M. G. R. MAXWELL (Burrard) : Avant
que la Chambre passe à l'ordre du jour, je
désire faire une courte déclaration. Les
honorables députés se r'aplpemleront que le
député doyen de Pictou (sir Charles Hibbert
Tupper) a porté une accusation sérieuse,
avec sa témérité ordinaire, contre M. Cliarle-
son. dans la ville (le Vancouver. Je n'ai
pas alors soulevé la question, parce que 'je
croyais que l'honorable député (sir Charles
Hiibert Tupper) ferait quelque déclaration
en cette Chambre afin de tâcher de prouver
l'accusation qu'il avait portée

M. G. E. POSTER (York. N.-B.) : Je crois
que si l'honorable député (M. Maxwell) doit
se lever à cette heure et accuser des mem-
bres le la gauche d'avoir porté des accusa-
tions téméraires, la Chambre va être en-
traînée bien loin. J'appelle la-dessus l'atten-
tion de l'Orateur.

M. 3AXWELL : Je veuxz tout simplement
lire n: télégramme

X. BORDIi:N.

M. FOSTER : J'ai l'honneur d'attirer l'at-
tention sur le fait que l'honorabe deput&
(M. Maxwell) n'a pas simplement lu un télé-
gramme, mais qu'il a porté une accusation..

M. l'OR.A.TEUR : Je suggère à mon hono-
rable ami de retirer cette déclaration au
sujet d'une accusation téméraire qui aurait
été portée.

M. MAXWELL : Je ne sais pas-a moins-
que ce soit le désir de l'Orateur et de la
Ghambre. Je suis très convaincu sur ce
point.

M. FOSTER : M. l'Orateur, j'appelle votre
attention sur le fait que l'honorable député
(M. Maxwell) n'a pas retiré sa déclaration.

M. MANWELL : Je désire retirer la dé-
caîrati n. Cependant, j'aurai l'occasion, en
temps plus opportun-

Quelques VOIX : A l'ordre.
M. BERGERON : C'est pire.
M. MAXWELL : Le télégramme est com-

me suit :
Vancouver, C.A., 13-14 juin.

George R. Maxwell, 3.P.,
Ottawa.

Re construction du télégraphe du Yukon.
Une dépêche à la presse dit que mon fils, Perc7

Charleson, reçoit cinq pour cent sur toutes les
marchandises du gouvernement achetées Ici. Je
regrette que sir Hibbert Tupper ait porté une
semblable accusation. Je respecte beaucoup son
rère mais je dois dire que son fils fait une fausse
déclaration. Mlon fils fait uu commerce plus
lucratif que la politique.

(Signé) J. B. CHARLESON.
Les courtiers ici sont les Frères Crickmay, qui

sont des conservateurs à tous crins.
(Signé) DONALD B. CHARLESON.

M. Donald B. Charleson, l'un des signa-
taires. est le frère de M. J. B. Charleson, le
surintendant des télégraphes du Yukon.

M. FOSTER : Je voudrais vous demander,
M. l'Orateur. si un honorable député a le
droit de se lever en cette Chambre et de
lire des télégrammes ou des lettres qui lui
sont adressées et qui contiennent des ac-
eusations contre des membres de cette
Chambre. C'est ce que ce télégramme con-
tient et l'accusation est portée d'une ma-
nière insultante. J'aimerais à avoir votre
décision. M. l'Orateur, quant aux droits des
honorables députés à ce sujet.

M. HAGGART : Le télégramme fait beau-
coup plus : il contredit une déclaration faite
en cette Chambre. C'est la contradiction
d'une déclaration au moyen d'un télégram-
me.

M. MAXWELL : Je veux démontrer que
le député doyen le Pictou (sir Charles Hib-
1-crt Tupper) a porté une accusation sérieuse
contre ce gentlemian que, sans essayer de
justifier cette accusation, Il s'est sauvé sur
la eôte du Pacifique. L'impression s'est ré-
panatie que l'accusation portée par l'bono-
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rable député est fondée. Or, je dis qu'un
membre de cette Chambre a certainement
le droit de défendre la réputation d'un ci-
toyen aussi honorable et aussi respectable
que n'importe quel habitant de la ville de
Vancouver.

M. FOSTER : Je demande l'application du
règlement.

Le MINISTRE DES FINANGES (M. Field-
ing) : Je ne conteste pas à l'honorable dépi-
té d'York, N.-B. (. Foster), le droit de de-
mander votre décision, mais je voudrais
auparavant appeler votre attention sur le
fait qu'il a lu l'autre jour un télégramme
d'un monsieur accusant le Solliciteur gé-
néral M. Fitzpatrick) d'avoir fait une dé-
claration fausse et malicieuse. J'ai cru que
ce télégramme était inconvenant, et je crois
que mon honorable ami de Burrard (M. Max-
w-ell) n'agit pas conformément au règle-
ment en lisant ce télégramme. Mais je ne
crois pas que le député d'York devrait sou-
lever ce point, après avoir lui-même violé le
règlement il y a quelques jours.

M. FOSTER : Cela ne change pas le rè-
glement.

M. O11ATEUR : Je dois dire que le règle-
ment a été violé dans le cas actuel. Je crois
que ce télégramme contient des déclarations
qui sont inutiles pour ne pas dire plus; mais
la pratique suivie en cette Chambre a été,
par courtoisie pour les particuliers du de-
hors, de permettre aux honorables députés de
nier les accusations portées contre des par-
ticuliers du dehors. Mais je crois qu'il est
contraire à la dignité de la Chambre de per-
mettre à des étrangers de faire des insinua-
tions contre la loyauté des membres de
cette Chambre.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Ou même de le permettre aux
membres de cette Chambre.

M. GEO. LANDERKIN (Grey-sud) : Si les
privilèges de cette Chambre mettent un dé-
puté à l'abri pour attaquer une personne
qui n'a pas l'occasion de répondre. il est
naturel que l'individu attaqué profite de la
première occasion qu'il a de se défendre.

M. l'ORATEUR : Oui. mais il ne devrait
pas rendre coup pour coup.

M. BERGERON : Je crois que l'honorable
député de Burrard (M. Maxwell) s'est mon-
tré injuste envers l'honorable député de Pie-
tou en disant qu'après avoir porté des ae-
cusations il s'est sauvé. Mon honorable
ami de Pictou a demandé à la Chambre de
faire une enquête approfondie sur ces ac-
cusations, et le gouvernement a refusé à
l'honorable député de Pictou l'occasion de
prouver ses accusations.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : Avant
que la Chambre passe à l'ordre du jour, je

veux appeler l'attention du gouvernement
sur le fait qu'un rapport promis par M.
Ogilvie il y a plus d'un an n'a pas encore
été produit en cette Chambre; et sur cet
autre fait que le ministre suppléant de l'In-
térieur (M. Sutherland) a reconnu devant
cette Chambre qu'il a télégraphié à maintes
reprises ù M. Ogilvie pour lui demander ce
rapport ou l'explication du fait qu'il n'a
pas encore été envoyé. et que plus tard, à
la demande de cette Chambre, il a envoyé
un télégramme pressant afin de savoir pour-
quoi il y avait retard. A l'heure qu'il est,
le parlement est dans la position suivante :
l'un de ses fonctionnaires salariés qui ex-
eree un pouvoir considérable dans le Yukon,
a réellement refusé de répondre aux télé-
grammes urgents lui demandant des ren-
seignements, a réellement refusé d'envoyer
son rapport. Le parlement est aujourd'hui
privé des renseignements qu'il devrait avoir
recus de ce fonctionnaire, et privé d'expli-
eations sur la raison qui l'a fait agir ainsi.
Je crois que nous devrions savoir si les com-
munications avec le Yukon ont été entière-
ment interrompues, et nous devrions con-
naître l'attitude du gouvernement au sujet
de 'cette question.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je n'ai pas d'objection à ce que
mon honorable ami soulève cette question.
Il est dans son droit en agissant ainsi. Mais
ce n'est pas le temps convenable ; de plus,
je lui. rappellerai que le comité des chemins
de fer siège en ce moment, que le ministre
suppléant de l'Intérieur n'est pas en cette
Chambre et qu'il ne peut donner aucune ré-
Donse.

M. FOSTER : Mais le très honorable mi-
nistre est ici et je crois que cela le touche
de plus près comme chef du gouvernement
que cela n'affecte probablement le ministre
de l'Intérieur.

Le PREMIER MINISTRE : Je refuse de
discuter cette question en l'absence du mi-
nistre de l'Intérieur.

TROISIEME DELIBERATION.

Bill (n° 180) concernant l'immigration chi-
noise.-(Sir Wilfrid- Laurier).

SUBSIDES.

La 'Chambre se forme de nouveau en comi-
té des subsides.

(En comité.)

Milice-Salde et allocations ............ $381,094

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden): Il y a dans
ce crédit- une :augmentation de $28,198.
L'augmentation de la solde de l'état-major
des quartiers généraux ;de district est de
$3,198; et l'augmentation de l'effectif per-
manent. 101 hommes de plus est de $25,000.
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Le major Rivers a été mis à la retraite
comme invalide, il y a quelque temps, com-
ne résultat de ses services durant la rébel-
lion du Nord-Ouest, étant incapable de faire
son service. 11 a été amené à Ottawa pour
y faire le travail relatif aux médailles ; il
est à la tête du conseil des réclamations des
médailles. Il s'est montré fonctionnaire
compétent et l'on se propose maintenant de
lui assuretr ici des appointements perma-
nents. Ses services étant considérés comme
tri-s précieux. $1.SOt seront affectés à cette
fin. Ceci. avec d'autr'es item moins considé-
rables. explique les $3.192 d'augmentation.
Le reste de l'augmentation, c'est $25,00o de
plus pour l'effectif permanent. Nous avons
porté l'effectif permanent à 000 hommes de
S65 qu'il était l'an der-nier.

M. G. E. FOSTER (York, N.B.): Avant
(le passer à ses estimations, le ministre vou-
dira-t-il nous dire s'il y a quelque chose de
décidé quant au choix du général qui doit
connmnanîder nos troupes ici et remplacer dé-
fiiiitivemuent le .énéral Flutton ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je puis dire à mon hono-
rable amui qu'un nom a été solimis àa la
considération du gouvernement. Je crois
qu je jpourrai le dire cette après-midi. mais
dans le moment je ne puis, surtout en l'ab-
sence du premier ministre, faire une décla-
ration à ce sujet. bien que je croie que la
question sera réglée dans un au deux jours.

Exercices annuels ...................... $275,000
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEPENSE : Il semble y avoir une di-
minution, (le $25,000 dans ce crédit, mais je
ne veux en aucune manière induire le co-
mité en erreur A ce sujet. Le crédit pour
les exercices annuels ne sera -pas réduit.
Comme je l'ai expliqué plusieurs fois à la
Chambre. nous ne savons jamais d'avance
quand la majeure partie de l'effectif sera
aýppelée à faire les exercices annuels. Cette
année la majeure partie (le l'effectif a été
appelée avant le 1er juillet. L'an prochain.
les eli-consta lices pourraient être telles qu'il
ne serait pas nécessaire de faire cela. niais
dans tous les cas. je puis dire que le coût
anuel (les exercices ( l'effectif est d'en-
virou S425.000 ainsi que l'expérience l'a dé-
montré. Je crois que tel a été le coût des
exercices depuis deux ou trois ans. de sorte
que. bien qu'il y ait ici une diminution ap-
parente. nul doute que des estimations sup-
plémentaires. pour l'ain prochain. seront re-
quises à la procha ie session et que cela por-
tera le crédit de l'année à environ $425.000.

M. FOSTER: Combien d'hommes auront
été exercés cette année lorsque tous les ex-
ereices auront eu lieu ?

Le MINISTRE DE LA. MILICE ET DE
LA. DEFENSE : Environ 35..000 durant
l'exercice financier.

M. FOSiTER : Combien de jours d'exer-
eices réels ces hommes ont-ils ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA. DEFENSE : 1ls sont -payés pour douze
jours, mais il faut une journée pour aller au
carnp et une journée pour lever le camp.
Cela laisse dix jours. Puis. il y a deux di-
manches. ce qui réduit les exercices réels A
huit jours. Naturellement. il y a le service
divin le dimanche et les soldats y as-sistent
in rangs, ce qui est de quelque utilité pour
eux nu point de vue de la discipline et des
exercices. bien que le nombre des jours
Iexercices réels soit de huit. Les deux
autres jours ont aussi leur utilité, car ils
apprennent aux hommes à dresser les tentes
et à organiser le camp. Ainsi, le dernier
jour on apprend aux hommes a démonter les
tentes et à les empaqueter et . se préparer
à se mettre en marche.

M. FOSTER : Quelle proportion de ce
montant est pour le transport ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Environ $45,000.

M. E. G. PRIOR (Victoria, C. A.).: Com-
ment le ministre r6partit-il le transport ?
Le donne-t-il à l'entreprise et demande-t-il
des soumissions pour le .transport des
troupes ?

Le MINISTRE DE LA 3ILICE ET DE
LA DEFENSE : Nous avons un prix fixe
pour les chemins de fer. En vertu de l'acte
concernant la milice nous avons le pou-
voir de forcer les chemins de fer à accepter
les taux les plus minimes qui ont alors cours
pour les marchandises et les voyageurs. Il
y a environ trois ans. lorsque le -colonel
Lake était ici, un arrêté du conseil a été
passé à ce sujet. Les compagnies de che-
min de fer ont alors fait une réduction con-
sidérable sur iles anciens prix. En ce qui
concerne les bateaux à vapeur et les moyens
de transport autres que les chemins de fer
nous demandons des soumissions dans cha-
que cas.

M. PIIIOR : Le ministre affirmera-t-il que
dans chaque cas il a demandé des soumis-
sions et ad.ugé l'entreprise an plus bas sou-
missionnaire ?

Le MINISTRE DE LA. MILICE ET DE
LA DEPENSE : .Te le crois.

M. FOSTER : Mais vous avez vos détails M. FOSTER : Dans chaque cas au plus
pcur $425.000. Voyez A la page 41. has soumissionnaire ?

Le MINISTRE DE -LA MILTCE ET DE
LA DEFENSE: C'esr une faute d'impres-
sion. Cela devrait être $275.000. Il y a
l'autres fautes d'inpressiou. Un peu plus
%oin il y en a une autre qui est pire.

NI. BORDEN.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENCE : Dans chaque cas.

M. FOSTER : Il serait bien téméraire de
mua part d'essayer à critiquer les affaires de
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la milice, mais, en ma qualité de profane, mettiez entre les mains de ces hommes une
il y a deux ou trois choses qui me frappent. j bonne arme et qu'ils aient conscience de
Sur ces 35,000 hommes qui. dans le cours 1 pouvoir s'en servir, vous aurez, je crois,
de l'année, peuvent être appelés à faire huit le noyau de la meilleure armée du monde,
jours d'exercices, combien y en a-t-il, à en d'une armée <ui n'aura besoin que de très
juger par l'expérience du passé, qui pren- 1 peu de service actif en campagne, sous des
nent part aux exercices de l'année suivante? commandants intelligents. pou se défendre
Dans quelle proportion parmi les hommesle plus etficaement, lorsque la défense est
exercés, figurent les nouvelles recrues ncessaire, et pour prendre l'offensive avee

le plus de succès si cela devient nécessaire.
Le 3MINIS'UE DE LA MILICE ET DE N'y aurait-il pas un moyen de dépenser

LA DEFENSE : Ceci est une question très $42,000 teaucoup plus avantageusement
importante et très intéressante. La propor- 'l
tion diffère beaucoup en divers endroits. ,e dsjue
Mais d'après mon expérience, pas plus de 66 dâes divers, pris dans notre popula-
pourtion rurale, inexpérimentés en ce qui on
pour 100. y retournent mêm e slse cerne les évolutions militaires n'ayant pas

pou 10. yi'etounen ladeuièm anée du tout l'habitude de manier'la carabine;
M. FOSTER : Alors le point que je veux de les entasser dans des voitures de cfiemin

soulever est celui-ci: Nous sommes en pré- le fer mal aérées et de les transporter à
sence d'une dépense de près d'un demi-mil- l'endroit où ils doivent être exercés ? il
lion, soit $425,000 par année dans le simple n'y a aucun doute qu'ils fassent certains
but d'avoir ce que l'on pourrait qualifier progrèsdurant leurs huit jours d'exercices.
d'exercices automatiques. C'est une somme mais c'est au prix d'une dépense énorme
énorme. En dehors du fait que cela repré- des deniers publics. En somme qu'appren-
sente en soi une somme considérable, la nent-ils après tout? Ils entendent les appels
question à laquelle il importerait de répon- du clairon qui sont faits chaque jour; ils
dre d'une façon satisfaisante, à mon avis, savent qu'il leur faut être rentrés à heures
est celle-ci : Cette dépense nous rapporte- fixes et qu'ilsi doivent sortir à certaines
t-elle, au point de vue de la défense du pays, heures ; il faut qu'ils soient bien astiqués.
les avantages que nous devrions en retirer? etc., et ils pratiquent jusqu'à un certain
Je ne crois pas que ce soit un fort argument point :a marche dans un ordre qui, je le
que de dire que nous avons quelques hommes suppose, nest pas conservé une fois dans
bien exercés dans toutes les manoeuvres l'excitation et les péripéties du combat.
techniques de l'armée. Le point principal, Durant ces huit jours d'exercices combien
en fiu de compte. est celui-ci: Quelle est de fois tirent-ils des coups de fusils ? Quelle
la puissance effective du pays dans l'en- connaissance acquièrent-ils du pouvoir. du
semble, s'il s'agit de le défendre en cas d'at- eontrôle et de l'usage de l'arme sur laquelle
taque et quelle sera la puissance du pays ils doivent compter durant la bataille pour
s'il devient nécessaire de faire un mouve- vaincre l'ennemi ? J'offre mes
ment offensif ? vit toute iodestie, is je dois dire que

Or. il me semble. en mna qua-lité de pro- je crois qu'eiles expriment l'opinion les
fane qui observe ce qui se passe, que l'on profanes en cette matière, opinion qui prend
a dépensé par le passé beaucoup d'argent, beaucoup de force en ce pays. à l'effet que
et que l'on en dépense beaucoup dans le l'on pourrait employer ce demi-million de
moment. sur ce qui n'est absolument d'au- dollars plus efficacement qu'en réunissant
cune valeur pour le combat ou pour la cam- ces hommes pour leur donner huit jours
pagne, et je crois que. pour l'univers et d'exercice dans un simulacre de mauou-
pour le Canada en particulier, nul exemple vres guerrières, qui diffère tellement de la
plus probant n'a été donné que ce qui s'est réalité que son utilité est très probléma-,
passé a.u Transvaal depuis six mois. Pour tique.
parler brièvement, et sans entrer dans les Je suppose que 55 p.c. de.ces jeunes gens
détails, cela a démontré qu'il ne faut pas imassisrent jamais à une deuxième série
trois ou quatre ans pour faire un soldat, d'exercice, et qu'au cours de leurs occupa-
qu'il importe peu qu'un homme soit allé au tions ordinaires ils ne pratiquent pas ce
camp huit jours dans l'année tous les deux qu'is ont appris au camp. S'ils ne l'on-,
ou trois ans ou non. En ce siècle, on fait bient pas, Il est certain qu'ils n'en appren-
des soldats avec des hommes d'initiative, nent pas davantage. Est-ce que les $425,-
ayant confiance en eux-mêmes, avec des 000 ne pourraient pas être dépensées pfus
hommes accoutumés à agir avec intelli- avantageusement en enseignant aux jeunes
gence et en comptant sur eux-mêmes ; avec gens dans tout le pays l'emploi convenable
de pareils hommes vous faites des soldats de la carabine, en les rendant ainsi mattres
en très peu de jours sous le feu de l'ennemi. de l'arme sur laquelle ils devront compter

Pourvu que vous ayez le courage. et de uniquement en temps de guerre? Je vMs
cela il n'y a aucun doute en ce qui concerne par les journaux que l'on afait des exerci-
les Canadiens. miliciens et autres; poufvu ces avec le tube Morris.
que vous ayez l'intelligence, l'initiative, la Jignore ce que peut être un tube Morrl'
faculté d'agir indépendamment des suggesmais jene suppose pas que lordRoberts
tions. ce qui est -le trait caractéristique de fait des exercices du tube au Transvaal, et;
notre peuple canadien. et pourvu que vous je ne croîs pas que lns h mmes e ui s nebor-
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nent à pratiquer avec les tubes Morris en
sauront bien long en ùe qui concerne 1'em-
ploi etlicace de la carabine en temps de
guerre.

IL me semble que lon devrait s'efforcer de
faire agir les soldats dans des conditions
à peu près semblables à 'elles de la guerre.
Il vous faut tirer en plein air, il vous faut
pratiquer l'art de vous abriter, il vous faut
pratiquer le tir sur un but mobile. L'enne-
nil ne se tient pas debout les mains dans les
poches pour dire à ses adversaires de tirer
sur lui. A la guerre. nos soldats devront ti-
rer sur des gens qui profiteront de chaque
abri. et il me semble que le semblant de
guerre que vous tirez de ces exercices est
tout aussi inutile qu'il peut l'être en com-
paraison avec la pratique plus avantageuse
que l'on pourrait avoir, à mon avis. Pre-
nez vos 50,000 hommes ou 100.000 hommes
et moyennant une dépense raisonnable d'ar-
gent, apprenez à chacun d'eux durant l'an-
née l'usage de la carabine la mieux recom-
mandée. et ils auront confiance en elle et
deviendront de bons tireurs, et vous aurez
en ce pays un bon effectif qui, je crois, suffi-
ra à tous nos besoins.

Telles sont, en substance, qulques-unes
des pensées qui depuis quelques années han-
tent mon esprit et que les leçons de la
guerre du Sud-africain ont contribué à ren-
dre plus persistantes. Dans cette guerre,
après avoir acquis quelque expérience, les
troupes britanniques, lorsqu'elles avancent,
au lieu (le marcher sur trois rangs, avec
le tact des coudes. ont abandonné cet ordre
de marche. Maintenant, -n général raison-
nable éloigne ses hommes les uns des autres
autant qu'il le peut, afin qu'ils offrent le
moins d'avantage possible au feu de 'enne-
mi. et je constate qu'au lieu de marcher
à l'ennemi drapeau déployés et en défliant
l'univers, les soldats qui se battent aujour-
d'hui ,s'effacent quand ils le peuvent, s'a-britent partout où il y a un abri, et les hom-
mes qui font cela sont les soldats les plus
redoutables dans l'art pratique de la guerre
moderne. Je ne me propose pas d'enseigner
quoi que ce soit au ministre de la Milice,
Il sait tout et je ne sais rien. Cependant,le donne ces remarques pour ce qu'elles va-
lent. et je soutiens que l'on pourrait faire
un meilleur usage des $425,000 qu'en les
affectant au système actuellement suivi du-
rant les huit jours d'exercices.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEPENSE : SI mon honorable ami (M.
Poster) eut été présent hier soir lorsque
cette question a été discutée à fond. il au-rait entendu exprimer d'intéressantes opi-
nions par quelquesuns des membres de son
propre parti en cette Chambre. même s'il
n'eût pas prêté beaucoup d'attention à ce que
j'ai dit moi-même. Il y a sans aucun doute
beaucoup de vrai dans quelques-unes des
remarques faites par l'honorable député.
Cependant, s'il était un peu au fait des af-
faires militaires, il saurait qu'il y a déjà 1

M.ý BORDEN.

longtemps que l'idée de marcher coude à
éoude a été abandonnée. Aujourd'hui, cette
idée n'existe que dans les chansons.

M. POSTER : Elle existe encore dans les
exercices, car je la vois mise en pratique.

Le MINISTlRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui, pour le défilé le jour
de la fête de la reine. Mais, il y a trente-
cinq ans, lorsque je suis d'abord devenu
volontaire, la marche en avant et la re-
traite se faisaient en ordre de tirailleurs.
Cependant, comme l'a dit l'honorable dé-
puté (M. Poster) la guerre du Sud-af ri-
enin nous a donné un grand nombre de le-
çons précieuses, et la plus importante est
que le soldat n'est plus un simple rouage
d'une machine dans laquelle il n'a appa-
remment pas d'autre intérêt que de marcher
en avant et de faire ce qu'on lui ordonne.
Dans les conditions modernes, ir doit être
un homme intelligent, capable sous les or-
dres d'un conmandant. de profiter de tous
les avantages qu'il peut avoir de sauver
sa propre vie tant pendant la marche en
avant que pendant la retraite.
. Mais je crois que mon honorable ami se
trompe du tout au tout lorsqu'il suppose
que quelque chose pourrait remplacer les
exercices annuels. Si quelque changement
devait être fait. je crois que l'on devrait
plutôt augmenter la durée des camps an-
nuels au lieu de la diminuer ou d'abolir les
camps. Si l'honorable député eut dit que le
temps est tellement court qu'il en résulte
peu de bien, et qu'en conséquence, l'on de-
vrait supprimer les camps à moins que l'on
ne juge à propos d'en augmenter la durée,
j'aurais- peut-être été enclin à partager ses
vues ; mais dire que nous devrions renoncer
absolument aux exercices annuels équivaut
à dire que nous devrions faire disparaître
toute notre organisation militaire.

Il nous faut une organisation ; c'est là le
principe fondamental d'une armée. Quels
que soient les changements qui puissent
être faits à l'avenir, vous ne pourrez jamais
avoir une armée capable de faire une cam-
pagne et de combattre, soit sur l'offensive,
soit sur -la défensive sans une 'bonne et mi-
nutieuse organisation. Voilà ce à quoi ser-
vent les camps annuels. La partie la plus
importante de l'éducation des officiers est de
les envoyer à la campagne où ils auront
l'occasion de mettre leurs connaissances en
pratique et d'apprendre à conduire des hom-
mes, au cas où il deviendrait nécessaire de
les forcer à prendre les armes. Il en est
de même des hommes ; il faut qu'ils con-
naissent leurs places. Même au cas où pas
plus de 50 pour 100 d'entre eux iraient au
camp l'année suivante-et c'est là une pro-
portion très raisonnable-vous aurez des
hommes qui aiment la vie militaire ; vous
aurez les pivots de droite et les pivots de
gauche des sections, et les sous-officiers ; et
vous trouverez chez ces hommes le noyau
d'une armée lorsque l'occasion se préseu-
tera.
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Je crois que ce serait rétrograder sérieuse-

ment que de supprimer les camps annuels.
Mon honorable ami parle de la dépense.
La dépense s'élève à environ huit ou dix
cents par tête de la population actuelle du
pays. Il n'y a pas au monde un pays, pré-
tendant avoir une certaine importance
comme nation, pas une colonie de l'empire
britannique, je crois, où la dépense par
tête de la population pour des fins militai-
res soit aussi minime qu'au Canada. Tout
-ei étant parfaitement d'acord avec l'hono-
rable député pour croire que des change-
ments importants seront faits dans un ave-
nir rapproché, qu'une évolution se produira
.pour mettre les affaires sur un meilleur
pied qu'elles ne -le sont aujourd'hui, je ne
suis pas prêt à dire à la Chambre que nous
pouvons nous dispenser du crédit qui nous
est maintenant soumis.

M. T. S. SPROULE (Grey-est) : Je veux
dire quelques mots sur cette question, sur-
tout en vue de ce qui s'est passé hier soir.
J'ai toujours cru qu'il est heureux pour
nous. Canadiens, que nous soyons situés
et constitués de telle façon que la grande
majorité de nos concitoyens peuvent se li-
vrer aux occupations paisibles de la vie. J'ai
toujours cru que l'un des maux que les popu-
lations européennes sont obligées de subir,
est le militarisme et l'esprit militaire qui
prévaut chez elles-non parce qu'elles dé-
sirent cultiver cette tendance, mais parce
qu'elles sont situées de telle façon qu'elles
sont peut-être obligés' d'agir ainsi pour
se défendre. Comme preuve des funes-
tes effets de cet esprit sur les contrées
européennes où il prévaut, je puis citer le
fait qu'un grand nombre de leurs habitants
émigrent au Canada, aux Etats-Unis, et dans
d'autres pays, où ils ne sont guère astreints
au service militaire. ~ Par exemple, les
Doukhobortses et les Galiciens viennent en
ce pays -parce qu'ils ne veulent pas se bat-
tre. Mais veulent -se livrer aux occupations
paisibles de la vie. Je n'irai pas jusqu'à dire
que les habitants d'un pays ne doivent pas
être forcés de combattre pour sa défense.
Je crois que c'est un devoir qui inconre
aux habitants de n'importe 'quel pays-
qu'au moment du danger. ils doivent être
prêts à sacrifier des vies humaines si cela
est nécessaire pour la défense de leur pays
et des droits dont ils jouissent. Mais je fais
une distinction très grande entre ce devoir
et l'esprit militaire qui semble prévaloir à
un si haut degré dans les pays européens.

J'ai été frappé hier soir de la suggestion
qui a été faite de -diriger notre jeunesse
canadienne vers l'état militaire. Un honora-
ble député a dit qu'il considérait comme très
important que nous imposions à -chaque ins-
tituteur l'obligation de faire faire l'exer-
cice militaire à ses élèves. J'ai attiré l'at-
tention: sur le fait qu'environ les deux tiers
de nos écoles sont dirigées par des, institu-
trices. et qu'il serait très inconvenant de
leur mettre unue carabine entre les miains.et

de leur demander d'exercer leurs élèves.
J'ai mentionné ce fait afin de démontrer
qu'oi est si peu disposé ù cultiver la disci-
pline militaire dans nos écoles qu'il serait
out Là fait hors de question d'espérer voir

ce conseil mis à exécution ; et je crois que
l'on aurait bien tort d'introduire une pa-
reille innovation dans nos règlements sco-
laires. Je puis comprendre que, lorsque nos
jeunes gens arrivent aux académies ou aux
institutions collégiales. il puisse être à pro-
pos de leur donner cet entraînement militai-
re préliminaire qui pourra leur 'être utile
au cas où, plus tard, Ils choisiraient cette
carrière ; mais j'ai toujours cru que ce se-
rait une erreur d'introduire ce système dans
nos écoles primaires.

D'après ce budget principal, nous avons
aujourd'hui une dépense de $1,61S,O00 pour
affaires militaires. Je ne crois pas me
tromper en disant qu'en chiffres ronds nous
dépensons $2,000.00 par année pour affai-
res militaires. Je suis loin de dire que l'on
aurait tort de dépenser une somme consi-
dlérable pour cette fin, parce que, tant que
nous continuerons à faire partie de l'empire
britannique, notre position exige que nous
fassions des dépenses et que nous prenions
notre part de resposabilité pour la déf.ense
de l'empire. Mais je crois que l'expérience
des pays européens où prévaut l'esprit mili-
taire .devrait nous apprendre qu'il y a dan-
ger à trop diriger l'attention sur les affaires
militaires. Il y a aussi danger à créer chez
une partie considérable de notre population
le désir de se livrer à des travaux improduc-
tifs et c'est là une des carrières d'apparat.
Nul doute qu'eUle ne soit utile lorsque le
pays est menacé, mais comme l'a dit le mi-
nistre des Finances, il est remarquable
de voir avec quelle rapidité des ouvriers
et des artisans ordinaires peuvent s'assi-
miler les connaissances militaires et deve-
nir de bons soldats lorsque l'occasion s'en
présente. Ces jeunes gens sont 'pris sur
les fermes, das les ateliers ou derrière les
comptoirs. et l'expérience de la guerre améri-
caine, et l'expérience récente de nos jeunes
gens dans le Sud-africain démontrent que~de
pareils hommes. lorsqu'on les met 'auprès
des soldats aguerris de l'armée régulière
peuvent tenir leurs rangs et prouver qu'ils
sont également utiles et vaillants.

'Une VOIX : Dans les rangs inférieurs.

M. SPROULE : Dans tous les rangs, sauf
peut-être. aux plus hauts sommets, comme
commandants. L'un des grands dangers
de rendre la vie militaire si attrayante pour
nos jeunes gens, c'est que cela les détourne
en grand nombre des occupations paisibles
et que cela augmente une classe qui ne gagne
pas de. salaires et qui n'est pas prodûtive.
Il y a ýdeux raisons qui' attirent les jeunes
gens vers l'éta-t militaire. L'une est e clin-
quant et l'autre l'aisance.et lelluxe qu'offre
eette carrière comparée aux travaux manuel
requis dans les arts delapaix Nous de
vrions plutôt nous inettre ýen garde contre
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le danger de trop encourager l'esprit mili-
taire en notre jeune pays. S'il y a un en-
eeignem.ent dans l'histoire c'est bien celui
des maux qui résultent du militarisme en
Europe, et heureusement, situés comme nous
le sommes. il nous est facile d'éviter ces
maux. Je m'opposerais donc à toute ten-
(lance propre à répandre ce goût militaire
que quelques-uns de nos militaires voudraient
aujoud'hui mettre en vogue, Il incombe
plutôt aux hommes publics de jeter le cri
d'alarme, que d'encourager cet engouc.nleut
qui se manifeste en certains quartiers en
faveur du panache et de la gloriole mili-
taire. C'est pour cettc raison que cette
forte dépense ne provoque pas chez moi
l'enthousiasme et ne rencontre pas une ap-
probation aussi cordiale que chez certains
honorables membres de cette Cliambre han-
tés par le désir de briller sur le chiamp de
bataille.

j1. JAMES DOMVILLE IKing, N.-B.) : Je
crois que l'honorable ministre a raison de
dire que nous devrions augmenter de quel-
ques jours la durée de nos exercices. On
a beaucoup parlé de ce que l'on peut
apprendre au camp, et il n'y a aucun doute
qu'en quinze jours un soldat peut apprendre
quelque chose. Nos olliciers, par exemple,
y apprennent à faire manSuvrer et à exer-
cer de-s corps d'hommes considérables. Nos
soldats sont enrôlés pour trois ans ; et si
seulement 0 p.c. d'entre eux répondent à
J'appel chaque année, je dis que nous devrions
porter à quatorze jours la durée des exerel-
ces annuels, et moditier quelque peu notre
Système de facon à donner dans le camp
plus d'attention au tir et moins aux exerci-
ces. Une bonne partie de ce déploiement
militaire dont nous. avons été témoins dans
le passé n'est pas d'une grande valeur. Ce
que nous voulons, c'est de former des hom-
mes qui soient capables de bien tirer.

Le premier jour passé au eimp ne vaut
pas grand'chos'e et il en est de même du
dernier jour, lorsqu'on lève le camp ; puis,
il y a un dimanche durant lequel les hom-
mes ne peuvent pas faire l'exercice, ce qui
fait trois jours à retrancher et il est à pré-
voir qu'il y aura deux jours de pluie, où
il sera impossile de sortir, et cela fait une
perte de cinq jours, de sorte qu'il ne reste
plus, virtuellement que sept jours pour tout
enseigner au soldat. Combien de tir à la
cible pouvez-vous faire durant ce temps ?
Tout homme d'expérience sait que lorsque
les régnents vont à l'exercice du tir, un
certain nombre d'hommes tirent tout simple-
arent pour se débarrasser de leurs cartou-
ches et il arrive souvent que ceux qui n'ai-
ment pas à tirer passent leurs munitions
à ceux qui aiment à tirer. Je crois que si
l'on augmentait de quatre jours 'a durée des
exereices, les hommes tireraient plus ft loi-
sir quils seraient mieux instruits. et qu'ils
continueraient peut-être leur pra-tique une
fois rendus chez eux et se feraient un point
d'honneur d'apprendre.

M. ,SPROULU.

Je voudrais suggérer de plus- que la moyen-
ne de chaque régiment devrait être de -30
ou de 400 hommes dans le camp, afin que
durant les trois ans, chaque régiment pût
instruire de 800 à 1,000 hommes, et je vou-
drais voir les hommes qui auraient fait leurs
trois ans (l'exercices mis dans la réserve
du régiment et forcés de faire partie de
cette réserve durant trois ans, afin que, cha-
que fois qu'un régiment serait appelé sousi
les armes, nous eussions une réserve de 30-
ou 400 hommes sur laquelle nous pourrions
compter pour remplir les vides' causés par
ceux qui ne répondent pas à l'appel. Ces.
ihonimes sur la liste de la réserve appren-
draient à tirer de la manière que j'ai indi-

I i1êe.
Je voudrais aussi voir amender l'acte con-

cernant la milice de faç'on à forcer les hom-
n:es de la réserve â aller au camp une jour-
née durant l'aunée. Donnez-leur la solde
d'un jour et leur ration et qu'ils passent cette
journée à tirer à la cible. De cette manière
nous doublerons notre effectif, et au lieu de
35,000 hommes en état de porter les armes,
nous en aurons SO,000 de disponibles. La
même règle pourrait s'appliquer aux che-
vaux pour la cavalerie. Que les chevaux
soient enregistrés dans les divers districts
et qu'une légêre gratification soit accordée
pour lenregistrement, afin que les hommes
puissent toujours savoir où se procurer des
montures.

Nous devrions aussi avoir des canous et
des canons automatiques. Nous parlons de
mettre un certain effectif en campagne, mais
nous n'avons des carabines que pour un cer-
tain nombre d'hommes et nous devrions
avoir assez de carabines pour armer non
seulement ceux qui vont camper mais encore
la réserve si nous voulons avoir un bon ef:
fectif. Je suis très enclin à partager lopi-
nion de l'honorable député d'York, à l'effet
que si nous continuons d'année en année à
ne pas retirer plus d'avantages de l'argent
que nous dépensons pour ces camps. nous
ferions bien de les abolir. Les régiments
arrivent au camp remplis d'hommes de tou-
tes sortes en dépit des règlements quant à
la taille, à la santé et aux uniformes, parce
que la grande difficulté est de se procurer
le nombre d'hommes voulu.

A peu près tout le monde s'accorde à dire
qu'il faut que nous, ayons ces camps. Ils
fournissent l'occasion de se connaitre ; des
hommes de tous les endroits sont amenés
ensemble et chaque homme peut voir ce que
l'autre vaut ; il acquiert une expérience
qu'il n'aurait pas sans cela et qui le rend
plus intelligent. Mais ce qu'il nous faut au
caimp, c'est moins d'exercices, moins d'os-
tentation et plus de tir à la cible. Tout le
monde est d'accord là-dessus, et je crois que
si mon honorable ami -d'York '(M. Foster)
veut reconsidérer la question, il conviendra
qu'au lieu de douze jours, il vaudrait mieux
que nous nyions quatorze ou seize jours.
-Te crois que chaque officier conviendra avec
moi, et je suis sûr que l'honorable député
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d Victoria, C.A., (M. Prior) en conviendra,
que les régiments quels qu'ils soient ne con-
tiennent presque pas d'hommes qui sachent
tirer convenablement.

Naturellement, nous avons un Wimbledon
ici et un Wimbledon au Nouveau-Brunswick.
Mais lorsque les .hommes sont partis l'autre
jour pour le Sdd-africain, pas un seul mem-
bre de l'équipe des tireurs n'est -parti. Il y
a tant de mille dollars à dépenser sur les
champs le tir. et alors les meilieurs- tireurs
se réunissent et arrangent l'affaire entre eux.
Les jeunes gens n'y ont pas accès ; les as-
sociations de tir ne font pas venir ces jeunes
gens pour en faire de bons tireurs. Pour
pratiquer le tir à la carabine il faut des
champs de tir, vu la grande portée et la
force de pénétration de ces armes. Je vou-
drais voir le gouvernement demander un eer-
tain montant d'argent pour chaque district
et offrir des prix pour le tir à la carabine
aux champs de tir locaux. Je dois (lire que
j'ni très peu de confiance envers les associa-
tions de tir ou l'Association fédérale. Il y a
seulement quelques hommes qui gagnent
tous les prix. et Ils continuent ü tirer jus-
qu'à ce qu'ils soient Ùgés de soixante ou
soixante-dix ans, et les jeunes gens ne vien-

unent pas en avant pour apprendre.
Le MINISTRE DE LA. MILICE ET DE

LA DEFENSE : Et les vleillar.ds ne vont
pas à la guerre.

M. DOMVILLE : Non ; dès qu'ils savent
tirer et qu'ils ont servi cinq ans avec le
grade (le colonel, l'honorable ministre les
renvo'e et les remplace par d'autres. J'ai-
merais que l'honorable ministre s'occu.pàt de
cette question (le tir. Que des prix soient
offerts, quelque modeste que soit leur va-
leur, afin que le jeune homme qui s'intéresse
au -tir puisse avoir la conviction que son
adresse a été reconnue. Tous ont leur aniou-
reu'se ; et lorsqu'ils se promènent ils aiment
que les jeunes filles les désignent en disant
Notre homme a gagné le prix.

M. FOSTER : Je crois que les remarques
que j'ai faites et les remarques qui ont été
faites convergent vers cette idée : que, bien
que nous devions appeler notre jeunesse
sous. les armes, bien que nous devions réunir
nos jeunes gens, le point le plus important
est qu'ils reçoivent la meilleure instruction
possible lorsqu'ils sont réunis, pour l'argent
dépensé à1 cette fin. Je crois que le peuple
canadien en est arrivé au point où il ne

considèrent comme l'idéal de la vie, la vie
oisive du soldat, nous voulons d'abord que
nos jeunes gens soient patriotes-et ce qui
vaut tout autant-qu'ils aient conscience de
leur force et qu'ils se sentent assez bien en-
traînés pour faire prévaloir leur patriotisme
si cela devient nécessaii'e. Or, jusqu'à pré-
sent. les colifichets et les ornements ont pris
une bonne part <le l'argent dépensé-eela et
les amusements. Je suis convaincu qu'il y
a une manière que l'on pourrait déc>urrir
et adopter pour que les jeunes gens aillent
à l'exercice en été et en automne avec plus.
de chance de progrès qu'avec le systèue
actuel.

Je crois que l'on peut établir un sysê:nme
en vertu duquel le tir à la carabine devi-n-
dra plus général dans tout le pays. Le tir à
la carabine devrait être appuyé et aidé par
le gouvernement. Vous avez établi un grand
champ de tir à Ottawa. Cela est bien. Mais
cela coûte beaucoup d'argent. et le peuple
de toutes les parties du Canada ne peut pas
venir tirer à Ottava. Quelques hommes y
viennent ; mais on dit-et avec beaucoup de
raison, je crois-que ce sont les anciens qui
viennent Ici chaque fois, et que tandis que
ceux-ci deviennent des tireurs de premier
ordre, les jeunes gens ne reçoivent pas beau-
coup d'encouragement .pour y venir. Mals
vous devriez avoir un système ,pour aider
aux hommes . venir dans un rayon raison-
nable i l'endroit où vous réunissez votre
régiment, et pour développer chez eux l'in-
térêt qu'ils pvennent aux exercices (le tir.
Des crédits devraient être votés dans le but
de les encourager, afin que. durant leurs
jours d'exercices. ils puisssent pratiquer le
tir à la carabine. Ceci aurait pour résultat
d'améliorer de beaucoup la milice ; et ce
qui vaut mieuLx encore. le tenir le peuple
du pays avec nous pour organiser la dé-
fense du Canada.

M. GEORGE TAYLOlR (Leeds-sudf)): J'ap-
prouve pleinement l'idée du camp militaire,
si l'argent du pays n'est détourné de sa des-
tination légitime au profit des amis politi-
ques du gouvernement. Je suis informé
le bonne source qu'il y a un scandale énorme
au sujet du camp militaire actuellement éta-
bli à Kingston. C'est contre cela que je
trouve A redire. Nous dépensons le fortes
sommes d'argent, mais ceux qui font l'ex-
ercice n'en reçoivent que fort peu. On le
dépense pour d'autres fins. J'ai ici une let-
tre qui se lit comme suit :

sera plus satisfait des résultats que nous
avons eus pour la forte dépense d'argent
que nous avons faite jusqu'à présent. Et, M. George Taylor.M.P., Ottawa.
bien que le parlement et le pays se soient Cher M. Taylor,-Je vous envoie sous ce pU
montrés généreux en mettant de fortes un peu de lumiàre sur la façon dont les bous
sommes d'argent à la disposition de la mi- Grits sont récompensés.
lice et qu'ils soient disposés à continuer de Voici l'extrait du journal en question
payer, je crois que le pays est convaincu.
que l'on devrait faire plus pour nous pré- BOUILLIE GOUERNEMENTALE.
parer à nous défendre. Les fournitures de viande pour le camp mli-

Nous avons un grand pays ; et tout en taire.
ne voul-ant pas faire -preuve de chauvinisme, Con. Millan a obtenu l'entreprise de la four-
tout en ne voulant pas que nos jeunes gens niture de la viande au camp militaire. Son offre
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était de $6.34 le quintal. Ce matin il a montré
sur le marché un télégramme d'Ottawa, et le
prix de ses fournitures pour une semaine sera
de $8.25 le quintal ; ce n'est pas une très forte
augmentation mais elle est assez forte pour in-
diquer que toute la bande est ici. Il parait que
le gouvernement loyal et patriotique de M.
Laurier, en annonçant pour demander des sou-
missions avait déclaré que l'ouverture du camp
aurait lieu le 26. M. Millan a soumissionné,
ainsi que d'autres, la date du 26 étant convenue.
Le gouvernement a changé cette date, ou quel-
qu'un s'est trompé-et on a aussi changé les
prix de l'entrepreneur. On voit la main d'un
autre derrière cet épisode, et l'on se demande
si la politique a eu quelque chose à faire là-
dedans. Cornelius est un chaud libéral, mais
un grand nombre se demande quelle est la
politique de Duncan. Si M. Millan n'était pas
réformiste, aurait-on fait preuve d'autant d'é-
gards envers lui ? Il est certainement évident
que cette erreur à été dispendieuse, mais l'hom-
mue qui a obtenu l'entreprise aurait pu tout
aussi bien fournir la viande à $6.34 qu'à $8.25 et
même avec une bonne marge de profit. La
bouillie se distribue. Les élections sont proches.
Combien le fournisseur va-t-il souscrire ?

.ai. il y a quelque temps, fait inscrire une
inrerpellation à l'ordre du jour, et le minis-
tre. danîs sa réponse. a confirmé l'atlégation
que M. Millai avait ybtenu 'entreprise à
$0.34. mais que plus tard on décida de chan-
ger -ces chiffres pour y substituer $8.25.

Mon correspondant poursuit

Il paraît que Millan chercha à confier l'exécu-
tion de son contrat à quelques bouchers de
la localité (il n'est pas lui-méme dans le com-
mcerce en ce momeng, mais ayant échoué dans
sa tentative, il se rîdit à Ottawa et réussit à
faire élever le -prix de son contrat de $6.34 à
$.25. Cette affaire est peut-être assez impor-
tante pjur être rapportée au ministre de la Mi-
lice

On affirme que M. Con. .Milan n'est pas
boucher ; nais il fallait lui jeter un os. Ce
devait être, je suppose. un de ces fidèles par-
tisans à qui on envoya des circulaires pour
les prier de soumissionner pour cette entre-
prise. Je ne sais si c'est l'intention du gou-
vernement de conférer à M. Con. Milan le
titre de colonel honorai-re. mais cela arrivera
sans doute.

Je puis affirmer que. suivant les ordres reçus
les médecins militaires du A. M. S. (non les chi-
rurgiens de régiment) devaient être chargés du
travail dans les corps permanents ; mais le Dr
ilborn qui avait été nommé, au mois de juin

dernier, chirurgien avec le grade de lieutenant
dans le 47me bataillon. fut désigné pour la char-
ge de médecin au collège militaire royal, à $2
par jour. Il reçut sa commission de lieutenant-
chirurgten du 47'me bataillon longtemps après
que le gouvernement eûlt déolaré qu'il ne nomme-
rait plus personne à aucun emploi semblable, et
il n'est pas du tout dans le service médical de
l'armée (A. M. S.).

Vous pourriez vous informer si l'on se propose
de nommer Con. Milan collonel dans la milice.

Voilà ce qu'on reproche au gouvernement
tous les ans depuis qu'il esit aux affaires :
donner l'approvisionnement des camps à
des partisans politiques pour des prix ex-
cessifs.

M. TAYLOR.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DE"ENSE: Quel est l'auteur de cette
lettre ?

3. T.AYLOR: M. George Kidd, de Kings-
ton.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'honorable député soup-
conne toujours de la concussion ou des fau-
les dansdinistration. Qu'il sache donc
que chaque demande de fournitures pour les
camps au Canada a été publiée ; que cla-
que personne est libre de soumissionner
et que. dans tous les cas, Uentreprise a été
accordée au plus bas soumissionnaire. J'i-
gnore ce qu'est Con. Milian, et quellesi sont
ses préférences politiques. Je ne m'en suis
jamais informé, mais on me dit qu'il est
conservateur. Voici comment les choses se
sont passées . Kingston. L'honorable dé-
pulté dit que j'ai répondu à sa question.
Mais il n'est pas assez juste envers moi
pour lire toute la réponse. On demanda
par sounssion des approvisionnements
pour le caminp de Kingston. fixé au 20 juin.
On s'apercut plus tard que cette date était
mal choisie à cause d'un autre camp convo-
qué pour la même époque. et l'on fut obligé
d'avancer la date du camp au 10 juin. M.
Millan protesta qu'il n'était pas prêt; j'aurais
été prêt, dit-il. aux premières conditions :
mais Je ne puis faire la fourniture de la
viande le 19 juin, à ce prix-là ; il m'en coft-
terait plus pour nie la procurer. Conséquem-
ment, il voulait se retirer. Outre Millan. il
y avait encore trois, ou quatre soumission-
naires. Ils durent évidemment avoir ar-
rete ensemble une coalition. car toutes les
soumissions étaient à neuf et dix cents.
Le ministère se trouva donc dans l'alterna-
tive ou de céder aux exigences de ces per-
sonnes ou de conclure un arrangement avec
M. Millan qui était le premier soumissionnai-
re. Des négociations furent ouvertes avec
M. Millan. qui donnèrent le résultat que l'on
sait: et le camp de Kingston reçut son ap-
p'ovisionnement de viande, malgré que 1-1
date en eût été avancée, et à un prix très
inférieur à celui demandé par les trois ou
quatre autres soumissionnaires qui s'étaient
coalisés pour élever les prix. Voilà toute
l'histoire en ce qui concerne Kingston. Quant
au Dr Kilborn et 'au coElège militaire royal.
c'est une autre affaire ; je ne m'expliquerai
que lorsque nous aborderons cet article. Mais.
je puis aflirmer que le correspondant de l'lhcb-
nora;ble député se trompe en disant que le
Dr Kilborn ne fait pas partie de la milice.
Le Dr Kilborn est chirirgien de la milice
attaché à l'un des régiments de Kingston.

M. J. V. ELLIS (Saint-Jean, ville) : J'es-
time regrettable l'intervention de l'honorable
député (M. Taylor) qui a fait dévier le dé-
bat des lignes où il était engagé, car nous
étions à examiner si. en généra, la milice
est dans des conditions conformes au= be-
soins du pays. en tenant compte de la som-
me d'argent que nous dépensons pour elle.
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Comme l'honorable député d'York. N.-B.,
(N. Foster), il y a déjà longtemps que je
n'ai accompli aucun devoir miýlitaire, quoi-
que j'-aie été dins le service ; et chacun
peut avoir ses opinions en cette matière.
Tout homme pense, je crois, que le pays
doit être en état de se défendre, à force
égale, contre une attaque ; et l'on peut avoir
ses idées sur la manière de diriger la mi-
liee. Je puis dire que j'ai été d'accord
avec les deux partis dans la conduite des
affaires de la -milice. Mais l'honorable dé-
puté du couté de King (M. Domville) a
prononcé ici, l'autre soir, un discours ayant
pour but de détruire la contiance dans notre
système militaire ; et aujourd'hui, l'honora-
député d'York, sans avoir entendu ce dis-
cours. parait être arrivé à 'la même conclu-
sion, tout en suivant des voies différentes,
J'ai porté beaucoup d'attention aux remar-
ques de l'honorable député de King (M.
Doniville) car je sais qu'il a acquis beau-
coup d'expérience dans la milice.

Je me souviens avoir une fois visité son
camp et admiré la longue ligne de ses sol-
dats. couvrant une distance de trois ou qua-
tre milles, avec tout son équipement de
campagne ; et j'en ai tiré ;a, conclusion-
sans doute ce n'est pas celle d'un expert-
que ses hommes étaient bien exercés et
qu'on peut tirer un bon parti des hommes
qui sont allés au camp et ont fait un temps
suffisant d'exercices. Quel système meil-
leur pourra remplacer cel'i que nous avons ?
C'est assez difficile à dire. Je pense que la
guerre Sud-africaine nous permet de juger
quel succès il faut espérer dans la défense
d'un pays par ses propres habitants. D'un
autre coté il doit paraître à tout le monde
que notre système n'a pas fait banqueroute.
ni même fait d'infériorité, coinparé à celui
de ce pays. Les Boers ont prouvé qu'lls
sont de bons soldats dans la défense, mais
bien médiocres dans l'attaque. Ainsi, ils
n'ont pu vaincre la patience, l'endurance, ni
aucune autre de ces grandes quali-tés que le
soldat anglais acquiert dans la société de
ses camarades, et que l'officier anglais ac-
quiert par l'étude et la pratique. Le futur
historien de la guerre boer devra conclure
que s'ils ont montré de la bravoure, de l'a-
dres'se et une grande mobilité dans leurs
mouvements, les Boers n'étaient pas des sol-
dats exercés et ne réussirent pas dans l'at-
taque. Je suppose que nos soldats s'instrui-ront dans cette partie et profiteront des
connaissances acquises par nos officler.

.Une des grandes difficultés que je remar-
que est le caraetere Inconstant de notre po-
pulation qui fait que quand vous visitez un
régiment tous les ans-comme je le fais moi-
même I chaque campement annuel-les vi-
sages nouveaux que vous rencontrez vous
donnent à penser que nous n'avons pas de
troupes permanentes ; nous possédons bien
une armée sur le papier ; nous avons tous les
ans un certain nombre d'hommes régulière-
ment exercés ; mais nous n'avons pas une
armée permanente que nous pourrions réunir

deux ans de suite. Au sujet du tir au fusil,
je partage absolument (I'opinion du député
d'York. J'ai demandé à l'honorable député
de Victoria, C.-A., (M. Prior), hier soir. s'il
serait d'avis d'abolir les prix de concours ;
je désirais conuattre son opinion sur la
coutume de donner des prix, et il me répon-
dit négativement. Mais le discours que l'ho-
norable député de King a prononcé m'a
porté à croire qu'il approuverait l'abolition
des prix de tir au fusil. Moi-même je crois
que le gouvernement ferait aussi bien d'a-
bolir -l'usage de donner des prix en argent
aux concours-de tir et de les remplacer par
des médailles ou autres trophées de ce genre.
Quand le gouvernement dépense de l'argent
pour fournir des cartouches aux hommes.
il devrait, à mon avis, s'en trouver un grand
nombre pour profiter de cette offre avan-
tageuse, et avec ce système on atteindrait
un bien meilleur résultat que par celui qui
permet aux mêmes tireurs, chaque année.
(e gagner tous les prix aux cibles locales
aux cibles du comté ou de la province et,
ensuite, au concours général du Dominion.
Alors vous pouvez rester assis bien tran-
quillemient chez vous et engager des paris
sur le gagnant probable de tel ou tel prix
au concour:. après que vous aurez appris
les noms des concurrents. Il me s'emble
que nous commettons une grande erreur.
que -nous ne prenons pas les bons moyens
et je veux espérer que le ministre de la. Mi-
lice ýaccordera à cette question sa meil-
leure attention. Malgré ce qu'a dit hier soir
l'honorable député de King, N.-B. (M. Dom-
ville), je me propose de voter cette année.
encore les crédits pour les camps. Je parle-
avec beaucoup de méfiance de moi-même,
car je ne suis pas sûr de posséder en cette
matière, les connaissances suffisantes, mal-
gré l'attention que j'y ai donnée.

M. B. M. BRITTON (Kingston) : Je ne
crois pas me rendre coupable d'une calomnie
en disant que l'honorable député de Leeds-
sud (NI. Taylor) voit toutes choses à travers
des lunettes politiques, et qu'il ne peut tral-
'ter avec justice quiconque n'appartient pas
à son parti.

M. TAILOR: Con. Millan n'est pas un
conservateur.

M. BRITTON. Je l'ignore ; mais je par-
lais tout à l'heure de Milan. L'honorable
député blâme toujours, dans le langage le
plus violent, les actes politiques des mem-
bres de la droite qu'il a approuvés chez les
siens et commis lui-même. Qu'il s'agisse
de distribution de littérature électorale ou
d'adjudication d'entreprises. ou de n'importe
quoi qui a été pratiqué par ses amis avec
son a-pprobation, il ne saurait le souffrir de
ce côté-ci, et un simple soupçon lui est pré-
texte Ù violence de langage. Au sujet de
cette affaire en particulier, il affl-me que
Con. Milan n'est pas boucher da tout. Je
crois qu'à cette ép.3que son commerce était
dans un état transitoire ; Il écoulait son.

834.5 8346[26 JUIN 1900]



[47ICOMMUN ES]

fonds de commerce au coin des rues Earl et
Bagot à Kingston, mais j'ignore s'il avait
l'intention de reprendre les affaires.

M. TAYLOR : J'ai lu la lettre et elle dit
qu'il n'était pas du. tout dans le commerce
de boucherie.

M. BRITTON : Il était dans le commerce
de boucherie, et il vendait de la viande à
l'époque où se donna cette entreprise. Il
y a deux semaines. un samedi soir, j'ai passé
devant l'étal de Con. Millai et je l'ai vu moi-
même avec un tablier devant lui, débiter de
la viande. Je suis entré et j'ai causé avec lui
pour savoir s'il avait obtenu la fourniture
de la viande au camp ; il me déclara qu'il
l'avait obtenue et qu'il en était bien content.
Je ne savais pas si M. Millan était libéral,
malgré qu'il ait pu voter pour moi et être
libéral. Je crois que les conservateurs et
les libéraux Pont quelquefois réclamé
comme un des leurs. Cest un homme très
respectable sous tous rapports, et je ne crois
pas qu'il soit un partisan avéré pour un côtA
ou pour l'autre. Il était content d'avoir ob-
tenu la fourniture de la viande au camp dle
Kingsron. Lundi matin, de bonne heure, il
vint me dire : Il y a une erreur dans cette
affaire. Il me montra une atlche, et sur
cette affiche on demandait des' soumissions
pour la fourniture de la viande au camp qui
devait s'ouvrir le 26 de juin. Il dit alors : On
me demande à moi d'entreprendre la fourni-
ture de la viande au camp qui commence
le 19 juin. Il ajouta : Cela n'est pas juste,
car je ne puis pas livrer la viande pour
le 19. je ne le pourrais pas aux mêmes con-
ditions de bon marché que pour le 20. Je
lui dis : Vous feriez bien d'adresser des re-
présentations au gouvernement à ce sujet.
Le fait est que les autres soumissions étaient
beaucoup plus hantes que la sienne. J'i-
gnore quels arrangements ont été faits
mais si j'ai bien compris l'honorable minis-
tre. on a tenu compte de la différence de
temps entre le 19 et le 26 juin. et on lui a
en conséquence. accordé une augmentation
dans le prix indiqué au contrat. L'entreprise
fut donnée au plus bas soumissionnaire.
suivant les conditions annoncées- à l'afiche
dont on répandit des exempdaires dans
toute la ville. Lorsqu'on découvrit l'erreur,
on adopta un arrangement qui ne fit rien
perdre au gouvernement ; au contraire. puis-
qu'il lui permit de rejeter les soumissions
plus hautes ; ce fut donc un arrangement
d'affaires. S'il faut blâmer la personne res-
ponsable de l'affiche. discutons cette petite
affaire ; mais porter des accusations à propos
de la soumission de Con. Millan, qui était
la plus basse, et essayer de donner à cette
affaire une couleur politique ne me paraît
pas honnête. Maintenant, je crois qu'il n'est
pas plus difficile de faire une réponse à toutes
les antres questions touchées, dans la lettre
,que M. Kldd a écrite à l'honorable député de
Leeds-sud. Nous les discuterons en détail
à mesure qu'elles se présenteront. Pour tous
ceux qui connaissent les choses à JTingston

M. BRITTON.

concèrnant la nomination de ces personnes
à des emplois. il est clair que le gouverne-
ment aurait tort de s'adresser aux amis des
honorables députés de la gauche pour rem-
plir des emplois. Le gouvernement peut
trouver parmi ses partisans tous les hon-
mes qu'il lui faut pour exercer convenable-
ment les charges qui peuvent devenir va-
cantes. En ce qui concerne les nominations
faites à Kingston, il n'en est pas une seule
dont on puisse dire qu'elle est entachée de
favoritisme et contraire aux meilleurs inté-
rêts du pays'.

M. BENNETT : L'honorable député a-t-il
déjà oublié l'affaire du bureau de poste de
Kingston.

M. McNEILL : J'aimerais à seconder les
vues de l'honorable député d'York, N.-B.

. Foster). et de l'honorable député de
Saint-Jean, N.-B. (m. Ellis). au sujet de l'im-
portance primordiale qu'il y a à encourager
le tir au fusil. Je ne propose aucun sys-
tème, mais je pense que nous avons appris
une leçon par ce qui se passe dans le Sud-
africain, une leçon à retenir, et je suis con-
vaincu qu'il y a peu de dépenses qui soient
plus importantes et plus populaires que celle
qui est proposée.

M. McCARTHY : Je désire déclarer que
je voterai des deux mains les crédits de-
mandés pour le bien et le progrès de la mili-
ce de ce pays. Cette année, encore plus
qu'à toute autre époque. il ne faut pas qu'on
use de parcimonie envers la milice. Elle a
fait pour ce pays plus, peut-être. que n'im-
porte ;quel parti politique a jamais fait en
une année. Nous ne savons ce qui sortira de
cette guerre, au point de vue tactique, ou
quel sera le meilleur mode à adopter pour
mettre ce pays en état de défense. On
peut être à peu près certain que les règles
de la tactique de guerre seront modifiées,
mais comme je ne suis pas expert en choses
militaires, j'ai très peu à dire sur cette ques-
tion. Pour ce qui est du tir au fusil, il n'y
n aucun doute que la milice n'a pas été
exercée en cet art autant qu'elle aurait dû
l'être. A propos de la discussion soulevée
ce matin par l'honorable député d'York,
N.-B. (M. Foster), je mentionnerai que
dlans mon comté on donne un prix à gagner
au concours. Le conseil de comté donne une
très jolie coupe à garder par la compagnie
qui arrive la meilleure chaque année. Ce
concours n'a pas lieu durant l'exercice an-
nuel. Il a lieu pendant les mois d'automne
après les exercices annuels du mois de juin.
Je ne conseille pas l'abolition des exercices
annuels ; au contraire, je conseillerais
au gouvernement de les compléter par
des concours entre les compagnies des
différents bataillons ; cela encouragerait
les officiers à tenir leurs hommes prêts
pour le coneours qui aura lieu à l'au-
tomne, et ajouterait à l'efficacité des exer-
cices du mois de juin. Si le ministre vou-
lait accueillir quelque proposition de .ce
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genre, je crois qu'elle serait de quelque profit
à la milice du Canada qui nous a rendu tant
de services et qui, nous pouvons l'espérer,
restera fidèle à, ses traditions.

M. W. H. BENNETT (Simcoe-est): L'an-
née dernière, j'ai porté à l'attention du mi-
nistre les doléances de quelques compagnies
qui n'ont pas de sailles d'exercices. Dans la
ville de Barrie, il y a une maison qui ap-
partient au gouvernement. Les capitaines
des deux compagnies reçoivent chaque an-
née $40. comme le.s capitaines des compa-
gnies en dehors de la ville. Il arrive que
le capitaine de ville a gratuitement une
salle d'exercice à sa disposition, tandis
que le capitaine de campagne doit payer le
loyer d'une sn-le convenable pour moins de
$3 ou $4 par mois ; (le sorte que le capitaine
de la compagnie, en dehors des grandes
villes, doit payer une partie du loyer avec soa
argent. Il doit aussi pourvoir à son en-
tretien qui, dans la grande ville, est à la
charge du gouvernement. Le ministre se
propose-t-il d'accorder un allocation pour le
loyer des salles, afin que les capiltaines des
villes où il y a des salles d'armes ne soient
pas gratifiés des $40 dont les capitaines de
campagne sont privés

M. LEIGHTON MeCARTHY (Slmcoe-
nord) Avant que le ministre donne la ré-
ponse. je veux dire que l'année dernière je
demandai instamment qu'on prit quelque
disposition dans ce sens en faveur d'une
ville de mon comté, et l'on m'apprit que le
major général commandant s'y était for-
mellement opposé. Je crois que dans les
villes où ne se trouvent point les quartiers
généraux des bataillons. les compagnies de-
vraient -avoir des quartiers convenables à
leur disposition pour l'exercice.

Le MLNISTRE DE LA MILICE ET D)E
LA DEFENSE : Si j'ai bien compris, l'ho-
norable député de Sinicoe (M. Bennett) a
voulu parler du loyer des maisons où les
capitaines gardent leursý armes, et pour le-
quel est allouée la somme de $40. Je ferai
observer que cette somme est pour le loyer
et constitue pour les capitaines demeurant
dans les villes pourvues de salles d*armes
un bénéfice net; mais cela ne fait de tort
à personne. Il est entendu, et les capitaines
le savent, que cette somme de $40 est pour
payer le soin des armes et les garder en
lieu sûr. Dans mon bataillon, par exemple.
tous les capitaines gardent les armes dans
.des bâtiments qui leur appartiennent et
pour lesquels Il n'ont pas à payer de loyer.
et je crois que c'est ce qui se pratique gé-
néralement dans les districts ruraux. -Te
puis dire à l'honorable député (M. Bennett).
qu'on se propose d'établir aussi promptement
que possible. des magasins d'armes cen-
traux pour les bataillons ruraux, et alors
cette indemnité sera en tout ou en partie.
retirée et donnée à un gardien qui .prendra
soin des armes. . Quant à présent. je ne
vois pas ce que je pourrais faire pour remé-

dier à l'état de choses dénoncé par mon ho-
norable ami (M. Bennett). Je m'occuperai
de ce cas en particulier et je m'assurerai
si ces capitaines ont le droit d'occuper le
bàtiment. S'ils ne nuisent en rien à l'u-
sage de cette maison, je suppose qu'il na peut
yv avoir d'empêchement.

M. SPROULE : Le transport des armes
des endroits éloignés aux magasins d'ar-
nies centraux ne provoquera-t-il pas des dé-
penses additionnelles ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Cela ne coûtera pas cher.

M. BENNETT : A Barrie se trouve une
bonne salle de 25 par 60, et qui est la pro-
lpriété de l'Etat; c'est un endroit parfait pour
l'exereice des deux compagnie en hiver. En
dehors de la ville, le district n'est pas aussi
bien partagé. Le capitaine reçoit $40. Plu-
sieurs fois durant l'année, il doit prier les
hommes de faire la revue de l'équipement
et il doit payer ces dépenses à même les
$40. A part cela, il ne peut se procurer
une salle convenable pour y garder les ar-
mes à moins -de $3 ou $4 par mois ; il en ré-
sulte qu'il y met de son argent pendant que
l'off cier de la ville empoche $4,0. Cela est
manifestement injuste. Pourquoi les capi-
taines ne sont-ils pas tous sur le même
pied ? Je crois que $40 n'est pas une indem-
nité sutisante pour tous les déboursés obli-
gatoires. Pourquoi le gouvernement ne four-
nirait-il pas pour l'exercice des compagnies
dans les petites villes une salle convenable
qu'eles pourraient utiliser durant les mois
d'hiver ? Dans ma ville, où se trouve les
quartiers d'une compagnie, le capitaine est
obligé de courir durant une semaine avant
les exercices annuels et la veille du camp il
ramène vingt ou trente hommes qui n'ont
jamais endossé un uniforme de leur vie,
et ce n'est pas les calomnier -que de dire
qu'ils font bien pauvre mine. Cependant.
dans la ville voisine. le gouvernement
a mis à la disposition de l'oflicier une
belle salle que les' jeunes gens ont utilisée
pour les réunions d'un club d'amusements.
Je crois que les facilités données dans les
villes devraient être étendues aux campa-
gnes, et si nous ne pouvons -batir des salles
d'exercices. le gouvernement devrait au
moins donner au capitaine de la compagnie
une somme suffisante, en outre de l'indemnité
do $40, pour .ouer une salle qui servira du-
rant les mois d'hiver.

A une heure, le comité suspend sa séance.

Reprise de la séance à trois heures.

Milice--Appointements et gages ........ $73,000
M. SPROULE : Je constate une augmen-

tation de $3,000.
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE (M. Borden): Ce montant
est pour les traitements et les gages des em-
ployés civils dans le · service exter.ne.

z
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L'auguentation provient en partie de ce que
les gages ont été portées de $1 à $1.25, et
pour quelques hommes qui sont depuis
longtemps dans le service, de $1.25 à $1.50,
sur la recommandation des personnes en
charge dans les différents districts. Dans le
district militaire No 2. II y a une augmen-
ttion de $730 ; dans le No 4. une augmen-
tation de $1.G0 ; dans le No 5, une aug-
mentation de $273. On a fait une nomina-
tion nouvelle dans le district No 2. Dans
le No 7 on a augmenté le traitement d'un
commis de $144.75.

Sir ADOLPHE CARON (Trois-livières):
Quelle est la personne qui a été nommée
à un emploi dans le district et à laquelle
on a accordé une augmentation ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je n'ai pas les noms devant
moi. C'est un journalier qui a été engagé
à $L25 par jour.

Sir ADOLPHE CARON: Est-ik depuis
longtemps au service de l'Etat ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non. C'est une nomination
récente.

Sir ADOLPHE CARON : Une nomination
nouvelle avec augmentation ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui.

Sir ADOLPHE CARON: J'aimerais à
avoir plus de détails. Il serait préférable
de laisser l'article en suspens'. C'est tout
à fait en dehors des coutumes reçues de
nommer à un emploi avec augmentationde
salaire, je pense qu'on devrait nous donner
quelques éclaircissements.

L'article reste en suspens.

Propriétés militaires ...... ........ $175,000
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Ce crédit est pour le soin
et l'entretien des champs de tir, des salles
d'exercices et des immeu'bles militaires en
général. Le loyer des champs de tir, des
salles d'armes et des édifices se monte à
$10.000; combustible, $8.000; écla-irage, $11,-
000; taxe de l'eau, $1,500; enlèvement de la
neige, $1.000 ; cibles, télégraphes, etc., $3.-
500 ; ce qui donne un total de $35,000, le cré-
dit ordinaire. Puis. il y a $70,000 à être
divisés entre les différents districts militaires
-le crédit habituel pour réparation aux édi-
-fices, renouv'ellement de baux, etc.

rieure à celle d'autres districts. Quelques
districts ont très peu de propriétés milital-
res, taudis que d'autres en ont beaucoup. Les
plus considérables se trouvent à Québec et
à Kingston.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Je puis, assurer l'honora-
ble député que les crédits sont distribués
suivant les règles adoptées de son ·temps.
Ces règles sont observées depuis nombre
d'années.

Sir ADOLPHE
un état ?

CARON : Et nous aurons

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Oui.

M. SPROULE: Que deviennent les vieilles
salles d'exercices hors d'usage ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Celles qui sont utiles sont
vendues par le gouvernement. On en a ainsi
vendu peut-être une demi-douzaine depuis un
an. Dans certains cas, le terrain apparte-
nait à quelque particulier qui l'avait loué
pour 'le temps qu'il devait servir à l'exercice
des soldats, et après que nous -avions vendu
les bàtiments, le terrain a fait retour à la
municipalité ou à son propriétaire.

Munitions de guerre et autres .......... $55,000

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Voici le détail de ce crédit :
articles de campements, comprenant cou-
vertures, drap imperméables, tentes, mar-
quises, etc., $23.000, comme auparavant.
Harnachements, $16,000, le crédit habituel.
La seule nouveauté est un crédit pour four-
nitures médicales aux camps', $1,000. Maga-
sins militaires y compris draps, oreillers. cou-
vertures pour les chevaux, etc., $15,000.

Sir ADOLPHE CARON : Les effets d'équi-
pement sont-il achetés par voie de soumis-
sion publique?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Oui.

Sir ADOLPHE CARON: Je désirerais sa-
voir si les effets militaires achetés pour le
gouvernement impérial l'ont été par l'entre-
mise du département de la Milice -et de la
Défense, On nie dit que pour la guerre
Sud-africaine le gouvernement impérial
a demandé les bons offices du gouverne-
ment canadien pour obtenir les articles qui
ont été achetés au Canada.

Sir A.DOLP-HE CARON : Le partage est-il Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
fait également ? LA DEFENSE : Non.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je n'ai pas ici la liste in-
diquant la somme déterminée pour chaque
district.

Sir ADOLPHE CARON : L'honorable mi-
nistre admettra que dans certains districts
la somme des dépenses doit être très supé-

M. BORDEN.

Sir ADOLPHE CARON: Je crois, pour-
tant que les effets d'équipement de la ca-
valerie de lord Stratheona ont été aehetés
par le gouvernement du Canada. On m'in-
forme aussi que le gouvetnement impéial
a donné au gouvernement canadien des com-
mandes pour la fourniture d'uniformes et

8352



.26 JUIN 1900]

autres effets militaires destinés aux ma-
gasins d'habillements en Angleterre.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Ce qui a été fait par rap-
port à la cavalerie de lord Strathcona n'in-
dique pas nécessairement que nous avons agi
pour le compte du gouvernement impérial.
1bord Strathcona pria 'le département de
la Milice de prendre à sa charge toute l'or-
ganisation, depuis le comnmencement jus-
qu'à la fin, avec quelques exceptions. Par
exemple, il a gardé sous sa direction l'achat
des chevaux, et la partie financière est de-
meurée tout entière aux mains de son hom-
me d'affaires à Montréal. Mais il nous a
demandé de mettre à son service ie per-
sonnel administratif du département, ce que
nous avons fait avec plaisir, et nos entrepre-
neurs ordinaires ont fourni la plus grande
partie de l'habillement. Nous avons payé
à même le crédit affecté au contingent Sud-
Africain, et les sommes dépensées nous ont
été rendues par l'agent de lord Strathcona.
A propos du gouvernement impérial, tout
ce qui a été fait à cet égard, l'a été par
l'entremise de lord Strathcona qui s'est em-
ployé pour quelques entrepreneurs du
Canada. Le ministère n'a coopéré que
pour l'examen de la marchandise, exacte-
nient comme le fait le gouvernement anglais
lorsque le gouvernement fait des achats en
Angleterre. Nous demandons une inspection
par les fonctionnaires du gouvernement im-
périal quand nous adhetons des armes ou
autres effets militaires. !C'est tout ce qui
existe entre nous et le gouvernement impé-
rial à cet égard. Nous n'avons pas été mêlés
à ces opérations, excepté par les Inspecteurs
que nous avons désignés pour voir, avant
l'expédition des articles, s'ils étaient confor-
mes aux termes spécifiés.

Sir ADOLPHE CARON : Des soumissions
ont-eles été demandées ?

Le 'MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non.

Sir ADOLPHE CARON : Le gouvernement
impérial a agi sous sa propre responsabilité
et il a accepté les entrepreneurs du gouver-
nement canadien, et les commandes furent
exécutées sous la direction des inspecteurs
canadiens ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE': Oui.

M. PRIOR: En lisant le rapport du minis-
tère pour cette année, je remarque les ob-
serva-tions suivantes. faites par le sous-mi-
nistre:

La nécessité d'établir une provision de réserve
d'habillements, d'équipements de campagne et
d'articles de fourniment oc-upe -sans cesse mon
attention 'l'absence d'une quantité suffisante de
cee articles en magasin pour répondre aux be-
soins ordinaires avec la promptitude et la satis-
faction essentielles au maintien d'une troupe vo-
4ontaire,: a toujours préoccupé le département.
Dans son rapport du. premier mas 1898, feu le
colonel Panet, alors sous-ministre, faisait obser-
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ver " qu'on ne pouvait pas toujours répondre aux
demandes d'habillements pour le milice, à cause
de la -provision restreinte gardée en magasin"
et 2"recommandait que les crédits pour ces
articles fussent augmentés,suffisamment de façon
à prévenir des retards dans l'exécution des re-
quisitions d'habillements. I1 " recommandait aussi
de garder une petite réserve en magasin pour
les cas imprévus."

Plus loin, dans le même rapport, le sous-
ministre dit :

Comme on de verra alleurs, tout l'habillement,
les nécessaires, l'équipement pour les contingents
ont dû être achetés et livrés en deux semaines.

Cela semble indiquer un état de choses des
plus regrettables. Nous avons en Canada de
35,000 à 38,000 hommes qui peuvent être ap-
pelés sous les armes en tout temps. On en
a appelé un bon nombre, dernièrement, et
il n'y avait rien pour les équiper. D'après le
rapport du sous-ministre-et c'est en réalité
le rapport du ministre, puisque c'est lui qui
en est responsable-le ministre admet avoir
été plusieurs fois prévenu par l'ancien sous-
ministre, le colonel Panet ; cependant, on
n'a jamais remédié au mal. J'ignore s'il a
demandé au parlement des crédits pour ache-
ter ces fournitures militaires, mais je ne me
souviens pas avoir vu aucun article de ce
genre dans le budget, ou entendu le ministre
faire cette demande au parlement. Il n'y a
pas 'de ;doute que c'est un état de choses des
plus lamentables si nous avons des troupes
prêtes à partir pour la frontière sans lès
moyens de les équiper convenablement. Il y
a, je présume, une excuse que pourrait in-
voquer l'honorable ministre, et la v6ici':

On peut faire remarquer qu'une quantité con-
sidérable d'effets d'habillement, d'équipement, de
munitions, etc., achetés avec les crédits votés
tous les ans par le parlement, est revendue et le
produit 'de la vente au lieu de faire retour au dé-
partement, va à la caisse du receveur-général: Du-
rant les quinze dernières années on a ainsi re-
vendu pour $225,000 valant d'effets, d'habilllement,
de munitions et d'équipement, qui sont allés
grossir Je revenu général.

Dans son rapport en date du 14 décembre 1892
(page VIII) le colonel Panet aborde ce sujet et
déclare que " l'on peut considérer nos crédits
comme réellement limités à cette borne."

Sa conclusion est exacte. Il semble certain
qu'on a reçu $225,000 pour des habillements,
des munitions, etc., donnés moyennant re-
tour-c'est-à-dire qu'ils sont donnés aux
membres de la milice à condition qu'ils les
paient-et le département de la Milice et de
la Défense, qui reçoit cet argent, le porte à
la caisse du revenu général Comme l'hono-
rable député (sir Adolphe Caron) l'a dit, le
produit des ventes 'A l'encan va aussi au
revenu général. Cela ne peut être. quand le
parlement vote de l'argent au ministère de
la, Milice et de la Défense, ce département
devrait en avoir l'emploi, et si cet argent lui
revient soýus quelque forme, il devrait ren-
irer dans sa caisse. Le sous'-ministre dit
encore:

L'insuffisance de nos approvisionnements, de
l'espèce mentionnée ci-dessus, s'est fait sentr
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surtout à l'occasion de l'envoi au Sud-africain
des contingents qui sont allés à l'aide de l'empi-
re ; comme vous le savez, une grande partie des
fournittures en habillement, équipement et en vi-
vres a dû être achetée après que l'expédition des
contingents eut été décidée.

Maintenant, comme je l'ai déjà dit, cela
est tout à fait blânaible. Le gouvernement
devrait avoir des approvisionnements sufli-
sants pour équiper une armée considérable
à quelques jours d'avis ; et le ministre ne
devrait plus être dans l'obligation de se
procurer, à quelques jours d'avis, les appro-
visionnements de ces troupes.

Une bonne raison pour cela, même s'il n'en
existait pas 'd'autres, c'est que les approvi-
sonnemuents achetés à la hûte coûtent tou-
jours plus cher que si on avait eu le temps
de demander des soumissions. Je demande
au ministre s'il considère qu'il y a assez
d'approvisionnements, et, dans le cas com-
traire, s'il va s'adresser au parlement. du-
rant cette session, afin d'obtenir un crédit
suftisant pour mettre les magasins du dé-
partenent dans un état de service efficace,
tel que cela devrait être?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE . Je n'hésite pas a déclarer
que nous n'avons pas le nombre de maga-
sins que nous devrions posséder. Je ne crois
pas, cependant, que jusqu à. présent, le dé-
partemu.ent de la Milice se soit trouvé dans
une position plus avantageuse à ce point de
vue. J' espère que nous trouverons un moyen
pour avoir en plus grande quantité ces ma-
gasins militaires. A ce propos, je dirai que
nous n'avons pas eu d'entrepôts convena-
bles. Depuis surtout que le gouvernement
a cédé à la iCoipagnie du chemin de fer le
Canada Atautique les magasins qu'il avait
ici, ces entrepôts n'ont pas été aussi vastes
que par le passé. Actuellement. nous n'a-
vous aucun endroit où nous puissions accu-
muler en grande quantité l'approvisionne-
ment et les munitions de guerre. Nous som-
mes à construire, ainsi qu'on pourra le cons-
tater en parcourant la liste des crédits de-
mandés par le département de la Milice, des
magasins considérables pourvus de toutes
les anéliorations modernes, ici même à Ot-
tawa, près du coliège iditai'e. Quand ce
bàtiment sera construit. si foccupe encore
la position de ministre de la Milice. je de-
manderai au parlement de voter certamis
crédits pour ces magasilns-là si, cependant,
je n'occupais plus cette position, mon sue-
cesseur suivrait probablement la même poli-
tique. Quant il moi. je suis porté à croire
qu'il serait convenable et opportun de de-
mander un crédit A part da capital pour
établir ces magasins sur un pied efficace, et.,
après cela, nous pourrions demander le cré-
dit annuel tiré du reveîru. Quant aux ap~
provisionnemuents achetés pour le Sud-afri-
cam---ben que cette question ne nous soit
pas encore soumse, elle est venue, cepen-
dant, au cours de la discussion. lorsque mon
honorablé ami (M. Prior).a lu l'extrait dont
Il est question plus haut-je signalerai le

. PRIOR. Î

fait qu'une grande partie de ces approvi-
sionnements requis poux ce service spécial
difiTrent considérablement de ceux qu'on
avait l'habitude d'employer ici, au Canada.
Quant à l'équipement de notre milice, pour
les fins qui lui sont propres, je crois qu'il
est suffisant et que nos soldats ont des uni-
formes convenables et tout ce qu'il leur faut
en fait d'équipement.

Sir ADOLPHE CARON : Il m'a fait plai-
sir d'entendre mon honorable ami de Vie-
toria (M. Prior) lire l'extrait qu'il a cité du
rapport du sousmilnistre. D'après l'expé-
rienee que j'ai de ce département, je con-
nais le systéme qui existe aujourd'hui et
qui. malheureusement, était aussi en vigueur
lorsque j'étais ministre -de la Milice. C'est
ainsi. par exemple, que 'les magasins mili-
taires d'Ottawa, de Québec et de Hamilton
se trouvent vides par la vente des uniformes
et par l'approvisionnement qu'il faut accor-
der aux magasins de moindre importance ; il
y a, cependant, des marchandises qui, ne
pouvant plus servir à nos militaires, peu-
vent, cependant, être utiles à d'autres per-
sonnes,; elles représentent un certain mon-
tant d'argent que le parlement a voté au
département de la Milice, et cet argent, au
lieu de revenir au département, tombe entre
les mains du receveur général. C'est un sys-
tème qui, alors que j'étais ministre, me sem-
blait absolument injustifiable, et je n'ai pas
changé d'opinion depuis ce temps-là. Si le
parlement, dans sa sagesse, vote le crédit
pour des magasins des approvisionnements
militaires, et si, pour une raison ou pour une
autre, on vend ces équipements pour $200,-
000 ou $300,O0, nous ne devrions pas pren-
dire cet argent du départument de la Milice.
Je crois que, si le ministre de la 1Milice, dans
l'exercice de son jugement et de sa discré-
tion, décide de vendre certains approvision-
nements qui appartiennent à la milice, le
produit de cette vente devrait retourner au
ministre, qui pourra remplir ces magasins,
se procurer des uniformes plus parfaits. et,
d'une nianiére générale, tout ce qu'il lui faut
pour rendre efficace le service de notre mi-
lice. C'est là la raison pour laquelle il nous
a toujours été impossible d'avoir la quantité
d'approvisionnements ù nos magasins miii-
taires, qu'il nous fallait pour l'équipement,
on Canada. Le crédit voté, chaque année,
est à peu près toujours le même ; cepen-
danît, il est facile de comprendre que, si on
prend de ce crédit un on. deux cent mille
dollars, montant représentant le produit de
la vente de ces approvisionnements, on prive
de cette somme la milice du pays, et l'on
met ce montant au fonds général du Canada.
Je dis donc qu'il est impossible, dans ces
circonstances, de remplir les magasins mili-
taires tel qu'ils devraient l'être. C'est un
mal qui a existé et qui se continue juste-
ment maintenant, et je crois qu'on devrait
y porter remède le plus tét possible.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton)
.T'écoute toujours avec beaucup de plaisir et
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d'intérêt les remarques de mon honorable
ami (sir Adolphe Caron) dont l'expérience,
dans cette question de la milice, ne saurait
être mise en doute ; mais cependant, je ne
puis accepter les principes qu'il vient d'é-
mettre dans cette Chambre, car je crois
que son application nous conduirait à igno-
rer la véritable conception de Ladminlstra-
tion publique et qu'elle jetterait le trouble
dans tout notre système de comptabilité pu-
bique. Voici le véritable principe ; si la
Chambre vote cette année, certains cré-
dits au département de la Milice, par ex-
emple, pour l'achat d'approvisionuements,
du moment que vous admettez que le mi-
nistre de la Milice a le droit de vendre à
l'enean certaine quantité des approvision-
nements qui lui restent en magasin et
qu'il peut employer cet argent à des fins,
autres que celles pour laquelle il a été
voté, vous changez le principe même de cette
surveillance, que la Chambre doit exercer
sur la dépense des -deniers publics. Je ne
puis croire que mon -honorable ami ait don-
né à cette question toute l'attention qu'il
apporte d'ordinaire aux questions publiques.
Je suis convaincu que le principe qu'il émet,
nous conduirait a une confusion complète
dans les comptes publics, et qu'il enlève-
rait au parlement la surveillance absolue
sur les droits qu'il doit exercer sur la dis-
tribution des deniers publics, ce qui nous
permet de connaitre exactement ce que le
départementdépense tous les ans. Du mo-
ment qu'un crédit voté pour la milice dé-
pend du caractère d'une chose dont on doit
se débarrasser, l'argent que cette vente a.
produit doit retourner au trésor public et
l'on doit s'adresser au parlement wour ob-
tenir le crédit suffisant pour les besoins
ultérieurs.

Je profiterai de l'occasion pour dire que
l'idée émise par le ministre de la Milice, si
elle était appliquée, constituerait un précé-
dent bien mauvais, tendant à faire acheter
une quantité considérable d'approvlsione-
nements et de porter le montant de
cette dépense à compte du capital afin
de créer une réserve. Je crois qu'on
ne pouvait accepter cette opinion, et
je suis certain de rencontrer. sur ce
point. les vues de l'honorable ministre
des Finances. C'est surtout lorsque nous
avons un surplus aussi considérable que ce-
lui dont on parle si souvent qu'fl ne serait
pas sage, vu les crédits votés chaque an-
née pour le service de la milice de porter
nueun de ces montants à compte du capital.
Cette politique nous conduirait à l'extra-
vRagance, d'abord, et ensuite, elle nous en-
gagerait probablement à accumuler nos ap-
provisionnements militaires qu'il nous fau-
drait vendre ensuite i l'encan à un prix
qui serait loin de nous être avantageux. Je
crois que nous devons administrer les af-
faires publiques de manière à permettre à
Ia Chambre et au pays de savoir, année par
année, quels sont les crédits votés pour les
différentes parties du service public. Je

2G2ý

suis convaincu que ce serait un principe
faux, que de permettre d'acheter ces ap-
provisionnements, et d'en porter le codt à
compte du capital alors qu'actuellement, on
lapplique à compte du fonds consolidé.

Sir ADOIPUE CARON : Vous ne m'a-
vez peut-être pas bien compris et c'est pour-
quoi je vais donner certaines explications.
Tous les ans, on demande à la Chambre de
voter, pour l'achat de ces approvisionne-
iuents, certains crédits qi, virtuellement,
sont presque toujours les mêmes. Main-
tenant. nous avons en magasin des ap-
provisionnements représentant la valeur
du crédit voté par notre parlement, mais
si vous vendez ces approvisionnements,
je ne veux pas dire que le ministre
de la Milice devrait garder cet argent
lui-mêMe, mais si le département croit op-
portun de vendre à l'encan une certaine par-
tie de ces approvisionnements. je prétends
que cet argent devrait être appliqué aux tins
de la milice. Supposons que pour une an-
Lée, nous votions un certain montant &ar-
gent pour l'chat de ces approvisionnements
je prétends que si vous prenez 20 ou 50
pour 100 de ces approvisionnements vous
diminuez d'autant la quantité qui se trouve
dans les magasins militaires et que cet ar-
gent, au lieu de revenir au fonds géné-
rai, devrait retourner au département de la
Milice. Que le parlement vote un crédit
pour les fins de la milice. Que le minIs-
tre de la Milice se présente Ici et dise que
l'an dernier il a vendu pour $5,000 ou $10,-
000 d'approvisionnemeints et qu'il demande
au parlement de voter ce montant an dé-
partemuent de la Milice. Qu'il ne détourne
pas de la fin pour laquelle ce crédit a été
voté, l'ai-gent qu'il retire de ees ventes.

M. SPROULE : Il est évident, pour mol,
que ce système est tout à fait défectueux.
Le parlement. dans sa sagesse, vote un
certain crédit pour une fin déterminée. On
se sert le cet argent pour acheter des ai-
provIsiounements, puis on vend une cer-
taine partie de ces derniers. OÙ retourne
le produit de fces ventes ? Si cet argent re-
tourne aiu receveur général, le parlement
vote de nouveau cet argent pour les tins
qu'il dC-termuine lui-même. Mais si c'est au
'département de la Milice que revient le
priduit (le ces ventes, alors ce sera au
ministre de la %;Ilice à en surveiller la
distribution. Mais alors, le parlement ne
peut exercer pratiquement la surveillance,
car le ministre de la Milice peut dépenser
comme Il l'entendra l'argent réalisé de ce
chef ; il peut s'en servir sans discrétion,
sans réserve, et le parlement ne peut ex-
ercer aucune surveillance sur cette dé-
pense. On pourrairt appliquer le même prin-
cipe, et avec tout autant de raison, au dé-
partement des Chemins de fer. Suppo-
sons que nous vendions notre vieut maté-
riel roulant. le produit de cette vente de-
vra. revenir au département des Chemilis
de fer qui pourra le dépenser de -nouveau,
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sans demander le consentement de la Cham- M. SPROULE . tout ùvénement, je
lre et suivant ce qu'en déciderait le chef croyais que le montant perçu était très peu
le ce départeient. Je ne puis croire que élevé; je nai pas changé de conviction. Je

les magasins soient vides. quand je consi- lirai donc que je croyais, ainsi que je le
dère qu'il y a un an ou deux, nous avons pense aujourd'hui, que s'il y a quelque né-
pu vendre des milliers de fusils à 25 cents cessite de donner instruction militaire à nos
chacun alors que nous les avions payés un écoles normales, aux 6lèves qui les fréquen-
prix très élevé. tent, nous aurions pu très bien garder et

employer ces fusils dans le -but d'encourager
Le MINISTRE [E LA MILICE ET DE cet enseignement. Si nous allons aussi loin,

LA DEFENSE : Nous les avons vendus de (le nous l'ont conseillé, hier soir, un certain
75 cents à S0 cents ; je cr-ois que c'est plutôt nombre de membres de cette Chambre, et
78 cents. si nous organisons nos écoles dans le but

-Ni.SPRULE: Pu n*iwprtele ontntde donner cete instruction militaire, il nousM. SI'ROULE :Peu m'importe le montant, tadatovru ui ovnbepu
iiais j'ai toujours compris qu'on les avait
vendus à un prix bien inférieur de celui que moeta nous sen don cés e payer
nous aurions pu obtenir. si cette vente eût unppotant e qe cui que nour-
été faite par encan public. q je crois que le gouvernement eût dû

Le MINISTRE -DE LA MILICE ET DE conserver ces fusils pour les distribuer dans
LA DEFENSE : On a annoncé cette vente les différentes écoles et les membres des
dans tous les principaux journaux du Ca- compagnies d'écoles militai'es.
nada ; du reste, c'était une vente par encan Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
public. LA DEFENSE: Il vaut mieux rétablir les

H. i faits tels qu'ils existent en corrirgeant cer-M. SPROULE : Alors personne n'avait re- taine interprétation que l'honorable députe
marqué ces annonces, car j'ai entendu un (M. Sp'oule), bien involontairement, a don-
gr.-nfd nombre de personnes me dire, depuis
cette vente, qu'elles auraient peut-être pro- n dcu
fité de l'occasion pour acheter ces approvi- cette qusin et je regrette,

sioneinnts ins vedus.Unepersnnequice soir, d'être obligé de répéter ce que j'aisionnemnents ainsi vendus. Une personne qui I
a examiné avec soin un grand nombre de ces
fusils, ie disait qu'il y en avait un grand i des avai ervint ille
nombre de nouveaux dont on ne s'était pas nombreuses années ces fusils, virtuelle-
même servi. Ces fusils ont coûté énorme- e
ment cher au pays : on les a cependant ven- ne pouvait 'en veu tlx'i

op crovai sue serntntr. uéattè e

dus 75 cents CalI à une oLni rLagee.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non, tous ces fusils ont été
vendus à des compagnies ou à les maison.
canadiennes.

M. SPROULE : On les vendait au Canada,
mais Ils devaient être envoyés à New-York.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFEN-SE : Aucun de ces fusils n'a été
transporté à New-York. et. à tout événement,
on n'en a pas vendu mille à des maisons
étrangères.

M. SPROULE : Je ne sais pas si j'ai lu la
chose dans le rapport de l'auditeur général
ou si je l'ai apprise du ministre lui-même
lorsqu'il a répondu à une déclaration que
j'ai faite au sujet de cette question, mais je
me rappelle parfaitement qu'on a déclaré
qu'il cause de la guerre du Sud-africain et
(le la demande soudaine de ces armes, celui
qui avait l'entreprise de l'achat des fusils
s'est trouvé dans une occasion favorable ; on
ajoutait qu'on n'aurait jamais pu vendre
ces fusils au prix que j'ai indiqué, n'eussent
été les circonstances exceptionnelles. J'ai
compris. mais peut-être me suis-je trompé,
que ces fusils étaient vendus aux Etats-
Unis.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Non.

M. SPRCULE.

M. SPROULE : C'était de vieux fusils En-
field, n'est-ce pas ?

Le MINISTR.C DE LA MILICE ET DE
LA. DEPENSE : Oui. il leur fallait des car-
touches tout à fait différentes de celles qu'on
emploie pour les nouveaux fusIls et cette
raison seule suffisait pour les rendre inuti-
les pour la milice. Nous payions des sommes
considérables pour conserver ces fusils en
magasin, et au fur et à mesure que nous
avions de nouveaux :fus9is, les fusils Enfield
s'amassaient dansi ces 'magasins, car nous
n'en avions pas besoin. C'est pourquoi nous
avons ('ru donner de l'argent au pays en les
vendant. Nous les avons offerts à l'encan
public, et. dans ce but, nous avons publié
des annonces dans tous les journaux du
pays ; on les a vendus au plus haut enclh&
risseur, à 78 cents chacun. Quant à la
question soulevée par l'honorable député, au
sujet de ces fusils qu'on devrait distribuer
aux élèves des institutions publiques où se
trouvent des compagnies militaires, je puis
dire que l'honorable député sera satisfait
lorsqu'il saura que nous avons plus de 30,000
de ces fusils qui nous reviennent au fur et
à mesure que nous faisons la distribution
des nouveaux fusils. Les anclens fusils sont
distribués dans les écoles et nous en avons
suffisamment pour les corps de cadets for-
més dans ces collèges.
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GUERRE DU SUD-AFRIGAIN.-MORT raient se présenter; il ýLémontrait aussicous
DU SOLDAT LARUE. blen il était nécessaire 'd'établir cette réser-

v'e pour parer aux cas d'urgence. Nous avons
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE dû faire face à cette urgence et, d'après :e

LA DEFENSE (M. Borden) : J'ai une nou- député-ministre actuel, on a trouvé que le
velle bien douloureuse à annoner; je viens départementde la Miii e n'était aucunement
de recevoir le câblegramme suivant, daté du préparé à faire face a'ix circonstances. Par
Cap. le 25 juin, qui se lit comme suit : il n fallu ve bâter, et lor.zqu'on-

Je regrette d'avoir à annoncer que le soldat L. est pressé, l'on ne peut faire quelque chose
Larue, n° 7818, du régi'ment d'infanterie cana- de bien. C'est ce qui est arrivé, je suppose,
dienne, est mort des fièvres entériques à l'hôpi- dans le cas actuel.
tal de Wynberg, le 24 juin. Le rapport quc nous avons reçu concer-

Le soldat Larue était officier dans le 87e nant les uniformes qu'on a donnés aux sol-
bataillon ; il avait abandonné sa commission dats qui sont paxtis en Afrique ne sont pas
pour faire partie du premier contingent ; il de nature à nous permettre de nous enor-
avait été blessé, le 18 février, à Paardeberg. gueillir; et nos soldats ne peuvent se montrer
C'était le fils du Dr Larue, de Québec. bien fiers de leurs vêtements lorsqu'on les

Sir CHARLES TUPER : M. le président,cette partie éloignée du
Su'CI{RIZ'S UPPR: . l prsidntmonde avec les troupes de la mère patrie

je dois attirer ll'attention du ministre de la. et des autres colonies. L'effet des pluies
Milice et de la Défense sur une déclaration sur ces vêtements a été tel quon a consi-
très sérieuse du sous-ministre de la Milice déré comme un régiment de gueux cette
et de la Défense, laquelle, je crois, mérite belle-cavalerie du Canada, qui s'est rendue

'être signalée à l'attention de la Chambre. dans le Sud-africain pour défendre, au prix
Le rapport de ce fonctionnaire est daté du d
17 avril, 1000 ; il se rapporte à la question quérir de l'honneur et de la gloire au C,-
d'arpprovisionnements. Voici ce qu'il dit: nada.

Mon attention est toujours appelée sur -la né- J'appelle maintenant l'attention du mi-
cessité de créer une réserve d'uniformes, d'équi- nistre sur ce fait, que je prétends qu'en sul-
pements de camp, d'approvisionnement deés vant la politique qu'e a adoptée, il s'expose
casernesd; le manque d'approvisionnements suf-
fisants a rencontrer les exigences ordinaires du p être sévèrement reprcmandé, même par
service, avec cette promptitude si essentielle au ses inférieurs, sans qu'il puisse invoquer la
maintien de la milice volontaire, a déjà, plus moindre raison pour se disculper, parce qu,
d'une fois, été le sujet d'une véritable anxiété le fait est maintenant bien établi, le ministre
au déartement de a Milice. Dans son rapport a négligé de se rendre aux demandes pres-,
en date du er mars 1898, feu le Col. Panet, sa
alors sous-ministre, signalait la fait "qu'onsats-eonpécsem.Ineeu e
ne peut répondre d'une manière satisfaisante défendre, et j'espère que ceci sera une leçon
toutes les demandes d'uniformes et d'alprova- pour lui. Les membres de l'opposition lui
Aionnements -pour 'la milice, à cause de La petite ont dit qu'il devait fournir au gouvernement
quantité de ces approvisionnements qui se trou- tous les moyens pour rendre notre armée
vent en magasin" ,ii recomdmandait aussi "que efficace en lui permettant de faire face aux
le crédit voté sous ce chef soit augmengé d'une difficultés qui peuvent se présenter d'un mo-
manière suffisante pour empêcher ce déaai que l'on
constate lorsqu'bl s'agit des vêtements requis et ment à l'autre. Le ministre est coupable
qu'on devrait fournir " il recommande aussi d'une négligence très grave et qui n'a pas

qu'on tint en réserve une certaine quantité de seulement été préjudiciable pour le pays,
ces vêtements pour parer aux cas d'urgence." mais a eu des conséquences très sérieuses

Les recommandations du Col. Panet n'ont pas au point de vue politique.
été suivies. Il me semble que cela est nécessairec
aujourd'hui, vu les conditions qui nous sontETE
faites, de les appliquer. Pour moi, je concours L RNSR EL '11LC TD
pleinement dans ces remarques et ces recon- LA1 DRFbNSEe: L'honorable député de
mandations. Victoria (M. Prior) a soulevé et a discuté

On a constaté d'une manière évidente combden cette question, et, pendant l'absence du chef
Inefficaces se -trouvaient nos npprovisounemeînts de l'opposition, j'ai -répo4ndu aux arguments
quand nous avons dû faire les préparatifs néces- de mon honorable ami. Je concours pleine-
saires aux contingents qui partaient pour le Sud
africain ; ainsi que vous le savez, il nous a fallu
acheter après que le gouvernement est décidé port du sous-ministre, et, je le dis de non
d'envoyer ces contingents, une très grande quan- veau, nous avos peut-êtredes approvision-
tité de vêtements et d'approvisionnements de nementsconsidérables soustous les rapports
tous 'genres, nécessairesà ces soldats. etune réserve plus forte.que jamais l'on en

Initile de (faire beaucoup 'de commentaires a eu jusqu'ici dans le pays. J'ai expliqué
pour faire comprendre à la Chambre la con- en partie les raisons pour lesquellesje n'ai
dition très grave des affaires créée par a pas demandé un crédit spécial; J'ai dit
néligence de l'honorable ministre de la Mi- qu l'heure -actuelle, nous n'avons pas des
lice et de la Défense, qui n'a pas suivi le magasins convenables et que le magasin
avis très sages contenus dans le rapport de central d'Ottawa a beaucoup diminué de
son député, le colonel Panet. en 1898. Le dimension depuis quelques années, et, de
colonel Panet insistait sur la nécessité de ait, une partie deces bâtiments a été con-
nous mettre en état de pouvoirrpondre lm- cédée la Compagnie de chemin de ferde
céoniatement aux circonstances qui pour- l'Atlantique, qui emploie presque enentier.
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Sir CHARLES TUPPER: Pourquoi cela?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DPFENSE : C'est l'ancien gouverne-
ment qui a accordé ce privilège à cette com-
pagnie, et je ne l'en blâme pas. J'ai expliqué
que dans le budget des Travaux publics on
demandait un crédit pourla construction d'un
magasin considérable et pour-vu de tous les
perfectionnements modernes, à Ottawa
même. L'entreprise a été donnée, et, lors-
qu'elle sera terminée, on pourra se servir
d'une des parties de cet édifice comme ma-
gasin pour les vêtements et les équipements
des soldats. J'ajoutais que, si jétai-s minis-
tre de la Milice alors, je demanderais un
crédit spécial pour atteindre ce but. J'es-
père que celui qui me remplacera, dans le
temps, considérera comme son devoir de de-
-mander ce crédit, lorsqu'on pourra se ser-
vir de ce magasin.

M. BERGERON : Le ministre de la Mi-
lice a dit qu'il n'avait pas vendu de fusils
aux Etats-Unis ; cela me semble étramge,
si je consulte la correspondance suivante.
publiée dans le rapport de l'auditeur géné-
ral:

Bureau de l'Auditeur général,
Ottawa, 28 juin 1898.

Monsieur,-Sur l'état de février du directeu.
des magasins, je trouve une vente de fusils à
Hartley et Graham, New-York, inscrite ainsi

3,450 Enfield à 25c .............. $862 50
1,572 Peabody à 25e .............. 363 00

70 Spencer à 25e .,............ 17 50
219 Winchester à $1.50......... 328 5G

Il n'a -pas été fourni de pièces justificatives re-
lativement à cette vente. Veuillez les envoyer.
En même temps, j'aimerais à savoir si ces fusils
ont été examinés et réformés par -une commis-
sion et si la vente en a été annoncée et faite à
l'encan ou par voie de soumissions.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. L. McDOUGALL. A.G.
Au sous-ministre de la Milice et de la Défense.

armes étaient très anciennes, et, à maintes
reprises, le colonel Lake, quartier-maître gé-
néral, nous avait demandé de nous en dé-
barrasser, vu qu'on ne pouvait plus s'en ser-
vir. Avec mon consentement, le colonel
Lake a. vendku ces fusils. Je. croyais que
l'honorable député parlait de la vente de
20,000 fusils à 78 cents chacun. Cette vente
a eu lieu après qu'on eût demandé, par voie
des journaux, des soumissions publiques.
L'an dernier, J'ai lu le texte même de ces
anonces, ainsi qu'on pourrait le constater
en consultant les Débat8.

On a dit qu'on avait vendu ces fusils à
une compagnie américaine, mais je le ré-
pète : d'près les renseignements que Je puis
obtenir du département, pas un -de ces 20,-
000 fusils n'est sorti -du pays. On a dit
qu'il était dangereux de remettre ces fusils
aux mains de personnes -qui n'étaient pas
halbituées à s'en servir et que des accidents
avaient surgi -de ce chef, mais jusqu'à pté-
Sent. on n'-a ou à constater aucun accident de
ce genre. Bien au contraire, les personnes
qui connaissent parfaitement l'art militaire
ont di-t que cette distribution avait donné le
goût, aux militaires, des exercices de tir
et de la pratique du fusil.

Sir CHARLES TUPPER: Le ministre
s'attend-il à ce que nous tenions responsa-
ble le 'Colonel Lake ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEPENSE : Non, c'est moi qui suis
responsable.

Sir CHARLES TUPPER : Pourquoi men-
tionner alors le nom -du colonel Lake ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : '-ai dit que c'est lui qui
a recommandé la vente de ces fusils.

Sir CHARLES TUPPER : C'est donc le
ministre qui est seul responsable. Il vient
de nous dire que pas un seul de ces fusils
n'avait été vendu aux Etats-Unis. au prix

Ministère de la Milice, de 25 cents. cependant, en consultant le
Ottawa, 7 juillet 1898. rapport de l'auditeur général, nous cons-

Monsieur,-En réponse à votre lettre du 28 du tatons qu'il a vendu 5,000 fusils à 25 cents
mois dernier,' concernant une vente d'articles chacun, et qu'il n'y avait aucune reconnais-
reformés, j'ai l'hoaneur de vous informer que sauce de Ces ventes. On ne peut imaginer
les fusils en question étaient hors d'usage et un état de choses aussi disgracieux en rap-avaient été déclarés impropres au service par port avec un département; en effet, le i-les commissions annuelles d'examen convoquées nist'e sans demander de soumissions pu-d'une année à l'autre. Ces fusils étaient tout u rfait impropres au service actuel de la milice. - q s dre ê une certaine coin-
La vente n'en -a pas été faite par encan niais de pagie des Etats-Unis d'après ce qu'il a
gré à gré, par ordre du ministre de la -Milice. Il pelle des soumissions privées, ces fusils à
n'y a pas de pièces justificatives à transmettre. 25 ceMtS chacun. Jamais la Chambre n'a

Je suis, monsieur, été témoin d'un acte aussi inexplicable et
Votre obéissant serviteur, n'a entendu défense plus faible de la part

B., SULTE, dun ministre.
Faisant fonctions de sous-ministre M. et D.M. l'auditeur général. de. SPROtLE: Je suis heureux de cons-

On serait porté à croire que le ministre de
la Milice a oublié cette transaction.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Pas du tout ; je croyais
que l'honorable député voulait parler de la
vente de 20.000 anciens fusils Éufield. Ces

-If . BORDEN.

tater que le ministre ait modifié sa décla-
ration parce que je me rappelle la transac-
tion dont j'ai parlé. Je rappelais le fait
'que j'en avais parlé à la Chambre et que
j'avais condamné alors -la vente de ces fu-
sils à des Américains, lorsque cette vente
s'est opérée. J'ai alors dit à ce ni
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nistre qu'il eût été plus sage, si le départe-
ment ne pouvait les vendre à un prix plus
élevé que 25 cents ·chacun de -les distribuer
aux différents corps de cadets du Canada.
Cette question a été discutée l'an dernier,
n®on seulement par moi-même, mais aussi
par le ministre de la Milice. Je ne puis
comprendre la déclaration qu'il a faite lors-
qu'il a dit que pas un de ces fusils n'avait
été vendu i 25 cents et n'avait été vendu
à certaine compagnie américaine, lorsqu'on
constate le fait dans le rapport de l'audi-
teur générail. qu'on voit tout le contraire et
(lue les Dèbuts de l'an dernier contiennent
la déclaration du ministre lui-même, ad-
mettant le fait qu'on lui eeproche aujour-
d'hui.

M. J. G. H. BERGERON (Beauharnois):
Je me rappelle qu'on a 'discuté longuement
cette question, l'an dernier. Je crois avoir
alors -ignalé le fait qu'une grande quantité
de ces fusils avait été vendue à une ou
deux maisons de Montréal et que le reste
se trouvait errtre les mains d'amis bien
connus du gouvernement qui les avaient
achetés à .25 cents chacun. Je ea.le qu'on a
vendu un certain nombre de ces fusils -dans
mon comté. On demandait $1.50 et*e2 par
fusil et les gens qui les achetaient ont été
contents de ce'tte transaetton. .11 y a donc
un écart considérable entre le prix payé au
gouvernemnent et celui q'on a payé à ces
amis du gouvernement actuel.

Le MINiSTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Peut-être vaudra-t-il mieux,
pour moi, de lire un extrait ·du rapport de
l'auditeur général de l'an dernier.

RE VENTE DE FUSILS.
Bureau de l'Auditeur général,

Ottawa. 30 novembre 1898.
Monsieur,-J'ai reçu aujourd'hui un état des

ventes d'approvisionnements d'habits militaires
et d'armes, durant le mois d'octobre et j'y vois
les item suivants :

Lieutenant colonel Cole, 15,000 fusils Snider à
75 centins, $11,250.

Lieutenan.t-coilonel Cole, 195,000 balles Snider à
$5 -le mille, $975.

Lieutenant-colonel Cole, 5,300 fusils ·Snider à
75 centins, $3,975.

Je dois vous demander les -pièces justificatives
exigées dans des cas semblab:es. A-t-on auto-
risé ces ventes et qui les a autorisées ? A-t-on
demandé des soumissions, et dans -l'affirmative,
dans quels journaux ? Les a-t-on vendus par en-
can public ou après avoir reçu des soumissions ?

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. A. McDOUGALL, A.G.
Au sous-ministre de la Milice et de la Défense.

Ministère de la Milice et de la Défense,
Ottawa, 5 novembre 1898.

Monsieur,-En réponse à votre lettre, du 30
du mois dernier, me demandant iles pièces jus-
tificatives relati:vement à la vente de 18,300 fusils
Snider et de 195,000 cartouches à balles Snider,
j'ai l'honneur de vous faire rapport comme suit :

1. Ces ventes ont-elles été autorisées et par
qui ? Ma réponse est celle-ci : Oui, par le andnis-
tre de la Milice et -de la'Défense.

2. Dst-ce qu'on a annoncé cette vente dans les
journaux ? lbéponse. Oui, j'inclus Ici la liste dès
journaux qlui ont publié ces annonces.

3. Les a-t-on vendus à l'encan public ou par
vote de soumission ? Réponse. Par vole de sou-
missions.

Je suis, monsieur,
Votre otéissant serviteur,

B. SULTE,
Faisant fonction de S.-M. M. et D.

M. l'auditeur général.

31. BERGERON: Comment se fait-il que
la réponse est datée du 5 novembre lorsque
la lettre elle-même est datée du 30 novembre.

Le MINISTRE DE -LA MILICE ET DE
LA DEFEN'SE : Il doit y avoir une erreur
d'-impression et la date de la réponse est le
5 décembre. Voici une liste des journaux en
qluestion :

L' " Advertiser " de London ; le "GlObe " de
Toronto ; le " British Whig " et le "Freemal "
de King*ton ; -le " Free Press " et le " Témps ",
Ottawa ; la "Patrie ", le " Herald ", 4e "l aily
Mercury ", le " Daily Telegraph ", de Québec ;
le "Daily Telegmph " de Saint-Jean le "Go-
be" de Saint-Jean ; le " Chtonicie ', le "Re-
corder " J' " Eoho ", d'Halifax ; le " Patriot " et
le " Guardian ". de Charlottetown, 1P.-E.; la
" Tribune ", de 'Winipeg ; et le "Times ", 'de
Victoria, C.A.

Sir OHARLES TUPPER: Puis-je deman-
der à l'honorable ministre -pourquoi il ac-
corde au journal le Temps le patronage du
gouvern'ement 'de préférence à tout autre
journal? Je croyais que le gouvernement
avait répudié cette gazette depuis qu'elle
avait publié ce qui suit : " Pas un ·sou, pas
-un dollar, pas un homme. du Canada, ne
devraient être -envoyés au Sud-africain."

Le MINI-STRE DE LA MILICE ET DE
LA. DEFENSE: C'est une question tout à
fait différente.

Sir OHARLES TUPPER : Pas du tout.
L'honorable ministre nous a lu la liste deS
Journaux du gouvernement qui reçoivent de
l'argent du fond de reptile, ce que je vou-
drais savoli'. c'est la raison pour laquelle il
comprend dans cette liste un journal que 'le
gouvernement a répud4lé comme ne repré-
sentant pas ses vues politiques.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Peut-être le gouvernement
a-t-il répudié ce journal depuis : dans tous
les cas, je ne connais rien de cela.

M. PRIOR : Quel sorte de fusils avons-
nous vendus aux Etats-Unis ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : C'est l'ancien fusil Snider-
Enfield.

M. PRIOR : Quels sont les fusils que l'hb-
norable ministre a maintenant à sa disposi-
tion?

Le MINISTRE 'DE LA. MILICE ET DE
LA DEFENSE : Ils portent la·même marque
de fabrique et nous en avons environ 50,000.
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M. PRIOR : D'a:bord, on nous avait donné
et mainten:mt, nous avons le Lee-Enfield.
et maintenant. nous avons le Lee-Enfield,
Est-ce qu'il n'existait pas de plus anciens
fusils que les Snider-Enfield que vous avez
Vendus à 25 cents chacun ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Nous n'avons vendu aucun
dé ces fusils au prix mentionné par l'hono-
rable député ; au moins, c'est là ma convic-
tion. Les fusils que nous avons vendus A
25 cents portaient différentes marques, en-
tre autres. celle de Peabody et celle d'autres
fusils américains.

M. PRIOR : Parmi ces fusils s'en trouvait-
il quelqu'un portant la marque de fabrique
Martini-Henry?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non.

M. PRIOR : Je vois que le surintendant
des magasins militaires parle de ces fusils
dans son rapport. L'honorable ministre a
dit, je crois, qu'il pouvait distribuer 30,000
fusils aux garçons qui fréquentent nos
écoles.

Le MINISTRE 'DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui, mais parmi ces fusils,
se trouve le fusil Martini-Henry.

M. PRIOR : Le surintendant dit:
La demande pour les fusils Martini-Henry

pour les compagnies formées dans les différentes
maisons d'éducation depuis que ces établisse-
ments se sont conformés aux dispositions de
l'arrêté du conseil, a augmenté considérable-
ment. La quantité des fusils qui nous reste à
distribuer sera bientôt épuisée.

Je crois alors qu'il vaudrait mieux limiter
cette distribution aux jeunes gens d'un certain
âge ; car les fusils doivent être trop pesants pour
un grand nombre de jeunes garçons qui font par-
tie de ces compagnies.

Est-ce qu'il ne parle que du fusil Martini-
Henry?

Le MINISTRE DE 'LA MILICE ET 'DE
LA DEFENSE : Non, mais il parle aussi du
fusil Snider.

M. PRIOR : Alors, le ministre doit se
tromper lorsqu'il dit : " La quantité de fusils
disponible sera bientôt épuisée."

Le MINISTRE 'DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je dois dire 'ù mon honora-
ble ami que vu le fait que -les magasins dans
les districts ruraux n'ont pas été complète-
ment terminés. la milice rurale n'a que des
fusils ·Snider-Enfield. Il y a environ 20,000
de ces fusils et ce nombre se trouve coni-
pris dans les 30,000 fusils dont j'ai parlé tout
à l'heure.

'M. WALLA'CE: Le ministre a-t-il étudié
la -question de savoir s'il est -nécessaire
d'établir, dans la province d'Ontario, une
.cartoucherie ou a-t-il pris quelques moyens
en vue de l'établissement de cette indus-
trie ?

M. BORDEN.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non. nous faisons des amé-
liorations à la cartoueerie de Québec, vt
je n'ai pas cru nécessaire d'encourir la dé-
pense 'que nous occasionnerait l'établisse-
ment d'une autre cartoucherie, dans les cir-
constances actuelles. La cartoucherie de
Québec, avec les perfectionnements que nous
'lui donnons, tant au point de vue du bâ-
timent lui-même que de celui des machines
que nous nous sommes procurées, peut pro-
(luire, en quantité suffisante, tout ce qu'il
nous faut dans cette branche l l'industrie.

M. WALLACE : Je crois que nous de-
vrions avoir une cartoucherie dans la pro-
vince d'Ontario. On peut invoquer pour
objection un grand nombre de raisons.
J'ai lu le rapport d'un ingénieur américain
concernant notre système des canaux com-
paré à celui des Eta<ts-Unis ; j'y trouve
un argument très fort pour nous engager
A prendre des mesures en vue de l'établis-
sement de cette~ cartoucherie dans Ontario ;
'd'après ce rapport, nous devrions, vu ce
que les Américains font de leur côté, son-
ger à adopter certains moyens de défense.
Je vais me permettre de lire une partie du
rapport qu'adressait M. Thomas W. Sy-
monds, au gouvernement americain, sur la
question de la canalisation -des grands lacs
à la rivière Hudson :

Au point de vue militaire.
Je ne -puis croire que ce canal soit nécessaire

pour les fins militaires qu'il pourrait nous ac-
corder. Il ne pourrait servir que dans le cas
d'une guerre avec la Grande-Bretagne ; il per-
mettrait alors aux navires de guerre de se rendre
de l'océan aux grands lacs. Advenant la guerre,
on ne peut concevoir qu'on accorderait à aucun
de nos navires de guerre permission de quitter
le service océanique pour faire ce service sur les
lacs. Ce qu'il nous faudrait surtout serait de
protéger nos ports de mer et d'équiper une ma-
rine qui pourrait' faire la guerre à la marine et
au commerce de la Grande-Bretagne dans la
laute-mer. En prenant des précautions conve-
nebles et sans dépenser beaucoup d'argent, nous
pourrions établir un service sur les grands lacs
lequel, au cas d'une guerre avec la Grande-Bre-
tagne, n'aurait pas besoin, pour être appliqué
eflicacement, des navires de guerre sur la côte
de l'océan. Une flotte anglaise ne pourrait at-
teindre les grands lacs que par voie du fleuve et
des canaux du Saint-Laurent -et ces -derniers ne
peuvent donner passage qu'à des navires d'un
tonnage très limité. Le Saint-Laurent longe nos
bords sur une grande distance, et les navires de
guerre anglais qui voudraient prendre cette
route, pourraient être facilement coulés à fond
par les batteries que nous pourrions établir sur
le bord de la, rivière qui nous appartient. Nos
ennemis auraient beaucoup de difficultés à at-
teindre le lac Ontario si nous agissions avec vi-
gueur et nous pourrions faciLlement les empêcher
de se rendre jusqu'à ce point en détruisant quel--
ques-uns des -canaux du Saint-Laurent. Piour ar-
river au lac Ontario, l'escadre du gouvernement
de la marine anglaise devrait passer par le canal
We'lland que -nous pourrions facilement atteindre
en remontant et détruire par une armée de terre
ou une escadre i.mprovisée sur le lac Erié. Sur
lps lacs Supérieur, Miebigan, Huron, et Erié, les
Etats-Unis ont une marine marchande puissante,
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huit fois plus considérable, si on la considère au
point de vue du oommerce, que la marine mar-
chande du Canada; elle d'emporte aussi, et de*
beaucoup, sur cette dernière, si l'on considère
la question au point de vue des navires eux-
mêmes. Si 'te gouvernement americain, ainsi
qu'on l'a demandé à maintes reprises, établis-
sait à certains ports de .ces différents lacs des
magasins de munitions de guerre où pourraient
s'approvisionner nos melleurs navires qui font
la navigation sur nos grands Jacs-et qui permet-
traient à ces navires de s'armer en guerre
promptement et efficacement, ou -pourrait impro-.
viser à quelques moments d'avis une torde marine
puissante sur ces lacs. Cette escadre pourrait
facilement détruire celle qu'on pourrait impro-
viser pour nous faire la chasse.

le pays en vue de faire tous les exercices
militaires et d'étudier l'art de la guerre. A

mon sens. il eût mieux valu distribuer ces
armes à la population de ce pays pour lui
permettre de faire l'exercice militaire, lors-
que ces fusils auraient été réparés par les
ouvriers du gouvernement, plutôt que de
nous en débarrasser de la façon que je con-
diamne. Nous savons que l'issue des guer-
res à venir dépendra beaucoup de la préci-
sion du tir des soldats et cependant, nous
constatons que le gouvernement vend les
fusils que nous possédons.

Le -tINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Nous avons annoncé cette

On voit donc quel est le but que se pro- vente.
posent certains Américains. A un endroit -
désigné. à un endroit difficile. Ils pourraient M. WALLACE : Quel est l'avantage d'an-
Iséparer une des deux parties du pays de noncer la vente de 2,000 fusils pour une
l',autre ; Ontario se trouverait donc sans compagnie volontaire qui n'en a besoin que
communication aucune avec la province de de 20 ? Pourquoi le gouvernement n'a-t-:'
Québec dont elle ne pourrait recevoir l'aide p" décidé. en recevant ces soumissions
puissante en temps de guerre. offrant '75 cents pour chaque fusil, qu'il va-

Voilà une des raisons pour laquelle nous lait mieux distribuer ces armes parmi les
devrions avoir une cartoucherie dans Onta- Canadiens qui désiraient s'en servir dans le
rio ; on peut en invoquer beaucoup d'autres but de se perfectionner au tir et de rendre
que je ne veux pas mentionner ici ; mon but ainsi service.,au pays lorsqu'Il s'agira de le
est d'insister fortement sur la nécessité d'a- défendre ? A mon sens, le gouvernement ne
voir dans Ontario toutes les munitions de comprend pas la responsabilité 'qui lui incom-
guerre pour nous permettre, en cas d'ur- be. Le département de la Milice et de la
gence, de faire face à la situation qui nous Défense a pour but de préparer tout
serait créée au cas d'une guerre comme celle ce qui est nécessaire à la défense
dont fait mention M. Symonds dans son rap- du Canada, et voici que nous consta-
port au secrétaire de la guerre des Etats- tons que lorsqu'il a à sa disposition tous les
Unis. moyens d'atteindre ce but sans bourse délier.

Quant à cette vente -des fusils, il me il envoie une partie de nos armes aux Etats-
semble qu'elle n'avait pas sa raison d'être Unis et il vend ce qui reste de sorte que nous
et qu'elle était tout à fait Impolitique et ne pouvons exercer le contrôle sur le résul-
absurde, qu'on ne pouvait pas disposer de tat de cette vente. L'établissement 'd'une
ces fusils de cette façon. On a vendu aux cartoucherie dans Ontario est urgente et
Etats-Unis, à 25 cents cbacun. un certain j'insiste auprès du gouvernement pour qu'il
nombre de ces fusils. nous accorde, sans retard, cette cartouche-

M. WOOD : Ils ne valaient pas 25 cents.

M. WALLACE: Alors. .il y a lieu de
croire que les Américains sont tellement
fous qu'ils auraient acheté un fusil ne va-
lant rien. parce qu'un fusil qui ne vaut que
25 cents ne vaut pas graind'chose et que
la milice canadienne s'était servie de ces
fusils jusqu'au moment où elle a cru bon de
les rendre.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : On ne s'en servait pas de-
puis 25 ans.

M. WALLACE: Je ne puis croire que
ces fusils ne valaient rien et que ceux qui
ont été vendus 75 cents valaient encore
moins. Le gouvernement a des ouvriers
qu'il pourrait charger de réparer ces
fusils quand le mécanisme en est brisé et
ces ouvriers haibiles auraient pu réparer
complètement les armes en question. A
chaque session, je reçois un grand nombre
de lettres me demandant si le gouverne-
ment peut fournir des fusils nux différen-
tes compagnies privées qui se forment dans

rie. Je suis prêt à le blimer, s il manque de
remplir son devoir sous ce rapport.

Sir ADOLPHE CARON: On me permettra
de dire quelle a été mon expérience au sujet
de la vente de ces fusils. Quand j'étais mi-
nistre de la Milice et de la Défense, nous.
avions de vieux fusils, ainsi que l'honorable
min'Istre le sait parfaitement. Le sous-minis-
tre d'alors me conseillait de vendre ces armes,
ce que j'ai refusé de faire. Nous avons reçu
des offres, je parle d'après le souvenir que
j'en ai. et je ne crois pas me tromper. adres'
sées au département demandant à ce dernier
de leur vendre certains de ces fusils.

M. PRIOR : A quel prix ?
Sir ADOLPHE CARO:N : Pour un prix mû-,

dique. J'ai constaté que les prix offerts
étaient si minimes que ?e département n'en
retirerait pas assez de fbénéfieces pour lui
permettre de payer les frais, d'envois et de
distribution de ces fusils. On -m'a fait remar-
quer. de plus. que ces fusils pouvaient tom-
ber entre les mains des Indiens du Nord-
Ouest ou d'autres personnes que le gouver-
nement ne voulait pas. voir en possession de
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ces armes. J'ai cru qu'il valait mieux ne
pas vendre ces fusils pour quelques schel-
li'ngs, parce que ces fusils étaient réellement
bons. On améliorait alors les fusils qui ser-
vaient aux armées de Lon'drest. J'ai demandé
au ministre de la Milice et de la Défense de
m'informer si rous pouvions avoir des armes
plus parfaites. Nous avons reçu des offres
d'Angleterre et même du Canada pour chan-
ger ces fusils, niaisi on n'a pas accepté ces
offres, parce que le montant que nous au-
rions reçu n'était pas sutlisant pour coi-
penser les dommages que nous aurions en-
courus. Cela se passait à lépoque o4 nous
établissions des -compagnies dans les diffé-
rents collèges du pays. Le collège des Jésui-
tes, entre autres, nous, avait demandé des
fusils et je considérais que si nous gardions
en réserve ces armes, où pourrait s'en servir
dans les coblèges où se formaient ces dilfé-
rentes compagnies. Aujourd'hui, l'honorable
uinistre se trouve dans une position beau-

coup plus avantageuse que celle où je me suis
trouvé placé moi-même, parce que tous ces
fusils ont été renouvelés. virtuellement. de-
puis que j'ai cessé d'être ministre de la Mi-
lice et de la Défense. Je crois que le départe-
ment de la Milice et de ila Défense a commis
une erreur en vendant ces fusils pour un
Imontant aussi minime que celui qu'il a reçu.

Mallieureuseinent. ce matin. j'ai dû assis-
ter à la séance du comité des cheinins de
fer et canaux. Maintenant, je constate qu'on
a voté un item accordant une augmentation
d'appointemîents ià deux commis du départe-
Ment-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DPS
PECHERIES : Je ferai remarquer Ï l'hono-
rable député, s'il veut bien me le permiettre,
que dans le budget supplémentaire qui sera
présenté demain ou après-demain. se trouve
un crédit qui lui permettra de soulever cette
question du service -civil.

Sir ADOLIPHE CARON: C'est parfait, je
discuterai alors cette question.

M. A. T. WOOD (Hamilton): Je veux dire
un iot sur les remarques )faites par l'lono-
ra'ble député d'York (M. Wallace). Il me
fiit plaisir d'*entendre l'honorable d9puté
adresser des félicitations au gouvernement
pour ce qu'il a fait. Depuis que je fais parti,
(le cette Chambre. je n'ai jamais entendu
l'honorable député déclarer qu'on devait fé-
liciter un ministre de ce qu'il avai- fait dans
son département. Maintenant. quant à cette
question du prix minime de ces fusils-78c-
je crois que le gouvernement a réalisé un
prix assez élevé. A.près la guerre franco-
prussienne, les Allemands se trouvaient en
possession d'une quantité considérable de
fusils qui étaient tout aussi bons que ceux
quifont le sujet de cette discussion, mainte-
rant.

Des marchands en gros ont importé dans
ce pays un grand nombre de ces armes ;
c'est, au moins. mon eals. Ces fusils nous
coûtaient presque auss'i cher que le prix

Sir ADOLPHE (ARON.

qu'on avait payé d'abord. Je sais que pas
un de ces 20,000 fusils n'est sorti du pays.
J'aurais présenté des soumissions pour l'a-
chat de ces armes, mais, en ma qualité de
député., je ne pouvais pas faire cela ; n'em-
pêche pas que j'ai acheté une quantité con-
sidérable de ces fusils pour mon magasin à
IHamilton et pour celui de Winnipeg. On
les vendait aux marchands de la campagne
en quantité de 10 et de 20 ; ces marchands
les vendaient ensuite aux cultivateurs, qui
les achetaient. non pas pour pratiquer le tir
ou se livrer aux exercices militaires, mais
simplement pour avoir chez eux, à leur dis-
position, en cas d'urgence, une arme à feu.
Prétendre qu'on ne peut se servir, à l'exer-
cice militaire, de fusils semblables, surpasse
l'imagination.

M. TAYLOR : Combien les cultivateurs
payaient-ils ces fusils?

M. WOOD : Un prix raisonnable.
être $1.50. en lots de deux et de trois.

Peut

M. 'TAYLOR : Ils payaient $3 pour chaque
fusil.

M. WOOD : L'honorable député (M. Tay-
lor) semble connaître toutes les questions
à fond. Il connaît les afaires des autres
bien mieux que ces derniers ne les connais-
sent eux-mêmes.

M. TAYLOR: Je sais que j'ai payé $3
pour un de ·ces fusils, et on en a vendu un
grand nombre d'autres au nmtme prix dans
la ville que j'habite.

WM. OOD: Alors, l'honorable déput&
n'est pas aussi près de ses pièces que je le
croyais.

M. TAYLOR : J'ai payé le prix qu'on de-
manda à tous les autres acheteurs.

M. WOOD : Je suppose qu'on accordait
un crédit d'une année. Les marchands,
d'ordinaire, vendent plus cher leurs mar-
c'liandises. lorsqu'il s'agit de faire crédit
d'une année à l'acheteur.

M. TAYLOR : Mais on vendait ces fusils
pour de l'argent comptant.

M. WOOD : Je dois dire qu'on a annoncé
dans les journaux la vente de ces fusils, qui
sont devenus la propriété du plus liaut en-
chérisseur. On en a vendus en petite quan-
tité dans tout le pays; il me fait plaisir de
constater que pas un de ces fusils n'a été
vendu aux Etats-Unis. Je crois que le gou-
vernement a rempli son devoir en vendant
ces fusils.

Sir CHARLES TUPPER: Mon honora-
ble ami (M. Wood) peut-il appuyer la décla-
ration du ministre de la Milice, quand ce
dernier prétend que l'un des principaux buts
qu'il 'se proposait d'attendre en vendant ces
fusils était que le peuple de ce pays devrait
se perfectionner dans les exercices militaires
et dans la pratique du tir? C'est la raison
que vient d'invoquer le ministre de la Milice
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en s'excusant d'avoir vendu ces fusils à un
prix aussi minime. Mais l'honorable député
dit que le ministre ne connaît rien de ce
dont il parle.

M. WOOD0 : Je voudrais savoir de 'hono-
rable chef de l'opposition s'il aimerait voir
partir en guerre ses fils armés seulement de
ces fusils.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne récri-
mine pas ; je désire simplement connaître
quelle attitude prendra sur cette question
l'honorable député.

M. A. C. BELL (Pictou) : Dans le rapport
du surintendant en chef des magasins mili-
taires, j'ai lu une déclaration de grande Im-
portance, et -qui est de nature à nous éton-
ner. Voici ce qu'on lit à la page 2 de ce
rapport:

On appelle spécialement l'attention du public
sur les ordres qui seront publiés bientêt con-
cernant les batteries et l'artillerie de campagne.
On accorde $50,000 à un officier sans aucune
garantie, pour l'équipement de ses soJdats et
l'on place ces uniformes sans prendre aucun
soin dans le magasin. La plus grande
partie de cet équipement est Inutile lorsqu'il
s'agit des exercices militaires. D'après les sti-
pulations des ordres de la milice on ne compte
dans chaque batterie de campagne que 34 che-
vaux ; cependant, on distribue 78 harnais et atte-
lages, Il s'en trouve donc 44 qui sont inutiles iet
qui restent dans les magasins ; on coinprend
facilement que ces harnais perdent de leur
valeur.

Je demanderais au ministre de la Milice si
c'est la pratique qu'on a suivie jusqu'à pré-
sent, d'accorder deux fois plus de harnais
et autre équipement qu'il n'est nécessaire
pour les fins du service. Je remarque que,
plus loin, il insiste sur le méme point qu'a
soulevé l'honorable député de Victoria sur
cette proposition quant aux habillements
des hommes et à la nécessité d'en fournir en
quailtité suffisante. Je cite encore le rap-
port :

On ne saurait insister trop fortement sur
l'avantage d'avoir au moins en réserve pour
une armée, un certain nombre d'uniformes et
d'approvisionnements. En agissant ainsi, on per-
mettrait au département de faire une distrtibu-
tion plus complète des différents uniformes sui-
vant la taille de chacun et dans les cas excep-
tionnels il pourrait facilement surmonter les
difflcultés qui se présenteraient.

Un peu plus loin, mais toujours dans la
même page, je lis ce qui suit

Les quinze canons Maximn qu'on a importés
se :trouvent maintenant dans le Sud-africain, Il
y en a deux au Yukon et deux dans la Colombie
Anglaise; il faudrait en acheter d'autres.

Ce sont .là des conseils très importants que
le département. à mon sens. devrait suivre.
Je demanderais au ministre lorsqu'il s'agit
d'une quest-ion des plus importantes pour 'le
pays, s'il a étudié -les recommandations que
nous lui avons faites et quelle est la décision
que le gouvernement se propose de prendre
s'il a étudié cette question?

M. PRIOR : Avant que l'honorable minis-
tre réponde fi mon honorable ami, je dois
dire que je concours dans les remarques que
vient de faire l'honorable député d'York-ouest
(M. Wallace) sur la nécessité d'établir une
cartoucherie dans Ontario. La raison donnée
par l'honorable député est très forte, mais il
en est une autre qui, je crois, devrait faire
l'objet d'une étude sérieuse pour le gouver-
nement et c'est celle-ci : Nous n'avons
qu'une seule cartoucherie dans tout le pays ;
et le feu peut la coisumer d'un moment à
l'autre et alors nous nous trouverions sans
cartouches, sans munitions aucune. Je de-
manderais au ministre s'il n'a jamais con-
sidéré avec soin l'opportunité d'avoir re-
cours aux compagnies privées pour manu-
facturer notre poudre et les autres muni-
tions de guerre. Je sais qu'en Angleterre,
le gouvernement fait tout en son pouvoir
pour engager les corporations privées a
manufacturer cette poudre, les cartouches et
les autres munitions de guerre. Est-ce que
cela ne pourrait se faire au Canada? Je
crois que nous avons ici deux compagnies
puissantes dont l'une est la Hamilton Pow-
der 'Company. Il me semble qu'il serait
juste d'étudier attentivement cette ques-
tion et de voir si nous ne pouvons faire
manufacturer nos eartouches par des
compagnies privées, peut-être à meilleur
marché que ces munitions coûtent mainte-
nant au gouvernement. A tout événement,
la nécessité d'une corporation de cartoucherie
dans la province de Québec est une question
qui s'impose à l'attention des hommes pu-
blics maintenant.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Je crois que la question
soulevée par l'honorable représentant d'York-
ouest mérite une sérieuse considération et
je serais prêt à l'étudier surtout au point de
vue de l'encouragement que nous donnerions
aux compagnies privées dans ce sens. Je
puis dire que depuis au delA de deux ans, je
m'occupe de cette question. J'ai eu pluleurs
entrevues avec le Dr Brainard qui possède
une manufacture de poudre à Lachute ; nous
avons discuté ensemble sur ce sujet et je
croyais que le gouvernement accorderait à
cette compagnie la garantie d'un certain
montant pourvu que la compagnie en ques-
tion établit une manufacture ayant toute la
poudre suffisante pour nous fournir toutes
les munitions dont nous aurions besoin, en
cas de danger. Ces négociations n'ont pas
abouti. Je n'ai pu obtenir de, déclarations
formelles de 'la part 'de M. Brainard quant
à cette garantie qu'il devait nous donner,"
quant à la quantité de munitions qu'il s'en-
gageait à fabriquer au' cas oùl nous-mêmes.
nous lui garantirions une .certaine com-
mande chaque année. Il serait peut-être
possible de reprendre ces négociations.

Maintenant en réponse aux questions de
mon honorable ami de Pictou (M. Bell) je
dois dire que le paragraphe qu'il a
lu du rapport sur la distribution de certains
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eflets aux batteries de campagne a occupé
mon attention. Malheureusement, ainsi que'
tous ceux qui se livrent à l'art militaire le:
sevent très bien, il arrive, de temps à,
autre, certains heurts, certaines difficultés
entre les différentes parties de batterie ;
nous avons constaté que ces difficultés, si:
légères qu'elles soient, existent entre la par-'
tie du département qui concerne les maga-
ins militaires et celle qui se rapporte à l'ad-'

Miistration civile et militaire de ce dépar-
tement. Je crois que. probablement.
le surintendant du magasin veut exercer
une certain influence .sur la partie du dé-,
partenent qui s'occupe surtout de l'organi-
sation militaire. Je puis dire, cependant. a
la Chambre 1que maintenant, nous avons,
pris des mesures sérieuses pour que les 1ui-
formes, les munitions de guerre. ainsi que
les approvisionnements soient conservés

m'a conseillé, et j'ai cru devoir faire la chose.
dans l'intérét publie de vendre au moins
20.000 de ces armes complètement inutiles.
Quant à cette affirmation que nous avons
vendu ces fusils dans le :but de fournir au
peuple une occasion de pratiquer l'usage de
cette arme, le chef de l'opposition se trompe
en me mettant ces paroles dans la bouche.
J'ai dit qu'un des résultats de ces ventes
serait de fournir au peuple l'occasion, s'il le
désirait. de se servir de ces fusils comme
moyen de se perfectionner dans l'art du tir.
Je puis dire à l'honorable député d'York-
ouest que ce qu'il voudrait qu'on eût fait,
c'est-i-dire la distribution de ces fusils par
tout le pays, est précisément ce que le gou-
vernement a. accompli et aujourd'hui il y a
au delà de 20.000 fusils, dans le Canada,
depuis l'est jusqu'à l'ouest le plus éloigné.
Ils servent donc encore. mais seulement

avec soin. comme armes d'exercice militaire. L'hono-
rable député comprendra facilement que lesM. BELL (Pictou) Est-il vrai. ainsi qu'on asociations de tir du Canada se trouve-

le dit dans le rapport. qu'on donne plus raient insultées si on distribuait ces fusilsdéquipements qu'il n'est nécessaire d'en aux membres qui les composent. Ces armesfournir? leur seraient complètement inutiles et n'au-
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE raient aucune valeur pour eux. Enfin, en

LA DEFENSE :Je dois dire qu'on n'a ac-. réalité, ce sont des fusils qui n'ont aucune
cordé aucun équipement que les autorités valeur réelle. Ils ne peuvent tirer qu'à quel-
militaires ne croyaient pas nécessaires dans ques cent verges et passé cinq ou six cents
les circonstances qui leur étaient faites. '.leur tir n'est plus précis, tandis que
Maintenant, qunt à ce qui a rapport à les fusils modernes peuvent porter jusqu'à
l'habillement de l'année, j'ai donné des rai- .1.500 verges, soit aussi loin que la vue peut
sons pour lesquelles je n'ai pas demandé à la porter, même avec l'aide d'une vitre gros-
Chambre d'accorder un crédit spécial ; j'ai *is ante. Le fusil moderne est une mer-
expliqué mon action en disant que nous veille. tandis que celui dont nous nous som-
n'avions à Ottaava aucune cour con- mes débarrassés est virtuellement inutile et
venable pour mettre ces habits en réser- ee serait faire une offre de nature à les in-
ve. Quant aux canons *Maxim dont on sulter que d'envoyer ces fusils aux associa-
voulait nous faire augmenter le nombre, ' tions de tir dans le but de lès engager à pra-croulis nosfieagetrl obee tiqueravcesrm.crois que le département a donné des ordrest avec ces armes
pour remplacer les vieux canons qu'on a en- Sir ADOLPHE CARON : J'ai dû m'ab-voyés am Sud-africain. Je ne crois pas né- senter quelques instants mais j'ai com-cessaire de donner une commande plus con- pris que l'honorable ministre a dit quesidérable dans les circonstances actuelles; J'avais fait erreur dans les remarquescependant. si la chose devenait nécessaire, que j'avais faites au sujet des fusilson pourrait se procurer ces canons dans un inutiles qui se trouvaient à la disposi-temps relativement court. Nous auions tion du département lorsque j'étais ministrecertaines difficultés de nous procurer ces de la Milice. Est-ce bien là ce qu'a déclarécanons de la Grande-Bretagne dans le mo- l'honorable ministre?ment actuel, mais dans tout autre temps il
nous suffira d'envoyer un cablegramme pour Le MINISTRE DE LA MILICE ET DEobtenir ces armes dont nous avons besoin et LA DEFENSE : Oui, j'ai dit que l'honorable
qui arriveront au Canada dans les dix ou député ne pouvait avoir 20,000 fusils à sadouze jours qui suivront l'envoi de ce cible- disposition parce que nos soldats se ser-gramme. valent de ces fusils qui étaient l'armeMaintenant. passons au sujet de ces vieux le plus perfectionnée d'alors. Ces fusils, quefusils. L'honorable député de Trois-Riviè· nous avons vendus, étaient alors la seule
res a dit que lorsqu'il était ministre de la arme du genre que l'honorable député pou-
Milice. on lui avait soumis plusieurs fois vait mettre à la disposition des militaires et
cette question. Je crois qu'il fait quelque c'est pourquoi il ne pouvait s'occuper 'de laerreur, paree que lorsqu'il était le ministre question de les vendre. Je crois plutôt qu'il
de la Milice. ces fusils qui sont maintenant a étudié la question de.vendre trois ou qua-
inutiles servaient alors aux soldats du Ca- i tre mille fusils qu'il a vendus 25 cents cha-
nada. je veux parler des fusils Snider-En- que. Cette arme 'était surannée et nous venaitfield. Depuis que l'honorable député a cessé i de l'ancien gouvernement du Canada; depuis
d'être ministre de la Milice on a acheté pour' au del.i de 20 ou 30 ans. ces fusils se trou-
au delade $40,000 de nouveaux fusils. OnI valent au département.

'. BORDEN.
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Sir ADOLPHE CARON: Je désire corriger
la déclaration de mon honorable ami ; je n'ai
jamais parlé de 20,000 fusils ni autre, j'i-
gnore combien il y en avait. Je n'avais pas
l'intention de me débarrasser de fusils qui
servaient alors à la milice du Canada. Nous
avions différents modèles de fusils au nom-
bre desquels se trouvait le Spencer qui a
servi considérablement lors de la première
rébellion du Nord-Ouest.

Quand le sous-ministre m'a signalé cette
question de la vente de ces fusils, il préten-
dait qu'il valait mieux nous en débarrasser.
Je me suis enquis, alors, du montant que
rapporterait cette vente, et j'ai constaté qu'il
serait insignafiant. On m'a conseillé alors
de les changer de destination, bien que ces
fusils ne fussent pas d'une qualité des fusils
à l'usage de notre milice d'alors ; on pour-
rait, cependant, s'en servir en les distribuant
aux différents bataillons scolaires du pays.
C'est là ce que j'ai déclaré, et l'honorable
ministre pourra constater, en consultant le
rapport du département, la nature du rap-
port que me faisait alors le sous-ministre.
Je n'ai jamais parlé de 20,000 fusils ; il pou-
vait bien y en avoir autant; je n'en sais rien.
Il pouvait bien n'y en avoir qu'un on deux
mille ; mais, à tout événement, je n'ai ja-
mais mentionné le chiffre, pour la raison
bien simple que je ne me rappelais pas de la
chose; mais je me rappelle parfaitement
que j'ai discuté cette question avec le co
lonel Panet, ainsi que je viens de le dire. Il
s'agit de vendre ou de changer ces fusils
pour les distribuer ainsi aux bataillons sco-
laires, mais qu'on ne pouvait pas les diviser
entre les membres des différentes associa-
tions de tir. Je partage l'opinion du minis-
tre en ce qui regarde ces associations, et je
dis que l'on doit fournir aux membres de
ces associations de tir la meilleure arme
possible. Ces clubs se composent des meil-
leurs tireurs du Canada, et on doit leur four-
nir les meilleurs fusils qu'on puisse trouver.

Le MINISTRE DE LA MPLICE ET DE
LA DEFENSE : Si je comprends bien l'ho-
norable député, il parle maintenant des 3,000
ou 4.,000 fusils.

Sir ADOLPHE CARON: Je n'en connais
pas le nombre.

Le MINISTRE 'DE LA MILICE ET DE
LA DEF ENSE : Oui, je crois qu'il y avait
environ ce nombre : il y avait des fusils
Peabody, Spencer et une douzaine d'autres
modèles dans les magasins militaires de
Québec et d'autres endroits. Le sous-minis-
tre conseillait au chef du département de se
débarrasser de ces fusils ou de les remode-
ler pour en faire la distribution ensuite aux
bataillons scolaires. On n'a accepté aucune
de ces représentations, et, depuis lors, on les
gardait en magasin, au grand désavantage
du pays. On ne les a pas distribués, et, en
consultant le' registre du département, j'y al
trouvé, à maints endroits, des rapports au
sujet de ces fusils. Lorsque j'entrai dans

le ministère de la Milice, ces fusils se trou-
vaient encore en magasins. Enfin, j'ai dït
au colonel Lake : " Allez dans tous les ma-
gasins militaires du pays tout entier, et
voyez ce qu'ils contiennent." C'est ce qu'il
a fait, et il m'a envoyé un rapport complet.
Comme nous avions pour notre milice des
fusils de nouveaux modèles, ce qui n'existait
pas du temps où mon honorable ami était
ministre de la Milice, et comme nous fai-
sions des dépenses, et qu'il nous fallait plus
d'espace dans les magasins militaires, pour
y mettre les nouveaux fusils que nous ache-
tions, nous avons cru qu'il était sage, et,
comme le nombre de ces fusils s'élevait à
20,000, ou 30,000, ou 40,000, on nous a con-
seillé de les mettre en vente à l'encan pu-
blie, et c'est ce qui a été fait.

M. SPROULE : Au sujet de la remarque
faite par l'honorable ministre, que les jeunes
gens du pays ne pourraient songer à ap-
prendre le tir, si on met entre leurs mains
une arme aussi surannée qui ne peut porter
qu'à deux cents oun trois cents verges-

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : ;Cinq cents ou six cents
verges.

M. SPROULE : L'honorable ministre cons-
tatera. je crois, que ce sont les fusils dont
la portée n'est que de deux cents verges qui
ont le tir le plus parfait. Le fusil dont on
se sert dans tout le pays pour faire la chasse
dans les buissons ou à courre est le seul que
l'on doive surtout désirer avoir. Mais je ne
puis comprendre comment il saurait exister
de différence pour les jeunes gens qui ap-
prennent le tir en se sbrvant d'un fusil dont
la portée est de 200 verges ou d'un fusil dont
la portée serait de 1,000. Tout ce qu'il leur
faut, c'est une main sûre et une vue par-
faite.

Je n'aurais pas parlé de cette questi.n, si
l'honorable député de Hamilton (M. Wood)
n'avait pas dit qu'aucun de ces fusils n'est
sorti du pays.

M. WOOD: Je parlais des 20,000 fusils
dont il était question alors. Pour moi, je
ne connais rien de la vente les trois ou
quatre cents fusils faite antérieurement. Je
mentionnais spécialement la vente des fusils
qu'on avait annoncée l'an dernier.

M. SPROULE : L'honorable député s'est
exprimé de manière à laisser l'impression
que ces fusils n'avaient pas été vendus à
l'étranger., le ministre de son côté, a dé-
claré que seulement quelques-uus .des vieux
fusils Enfield avaient été vendus aux Etats-.
Unis. Eh bien'! il y avait 5,090 fusils En-
field, Peabody et Spencer, ce n'est pas une
quantité négligeable, de plus, on a vendu
219 Winchester à $1.50 chacun. Je me rap-
pelle qu'il y a quelques , années les gens
achetaient des Winchester au prix de $15
chacun et Ils croyaient faire un bon marché
puisque le prix de ces carabines était alors
de $25. Le département a donc vendu ces
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Winchester à $1.50 chacun ; 1,090 fusils ont
été vendus à 25 cents chacun et dans un
nombre il y a des fusils portant la marque
d'Enield, Peabody et Spencer ; ce sont
Martley et Graham qui ont acheté ces fu-
sils à 25 cents chacun, ce qui est un prix
ridicule. Ces messieurs sont des étrangers
et la vente s'est faite privément, ainsi que
le constate le rapport de l'auditeur géné-
ral:

Je ne trouve aucun document se rapportant à
cette vente. Veuillez me communiquer ceux que
vous pouvez avoir en mains; dans l'intervaille
vous m'informerez si 'l'on a fait l'examen de
ces fusils et s'ils ont été considérés comme inu-
tiles par un bureau d'experts.

Voici la réponse :
Cette vente ne s'est pas faite par encan pu-

blic, mais plutôt sur soumissions privées, par
ordre de l'honorable ministre de la Milice et de
la Défense.

Ainsi, il y a eu 5.309 fusils vendus. ce qui
représente une quantité assez considérable.
Je dis que le département, au lieu de ven-
dre ces fusils aux citoyens de ce pays, les
a cédés pour un prix ridicule à des étran-
gers et je trouve, dans les documents, la
preuve de ce que j'ai avancé. On les a ven-
dus avant d'avoir demandé des soumissions,
avant d'avoir annoncé la vente dans les
journaux et même sans posséder la preuve
justificative, suivant les instructions du mi-
nistre.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable
député de Pictou (M. Bell) n'a reçu aucune
réponse du ministre relativement à la ques-
tion sur laquelle il a.vait appelé son atten-
tion. Voici une déclaration qui, comme elle
vient du surintendant en chef des maga-
sins militaires, ne laisse pas d'être très inté-
ressante

On appelle sipéciailement 'l'attention du public
sur les ordres qui seront publiés bientôt concer-
nant les batteries et l'artillerie de campagne. On
accorde $50,000 à un officier, sans aucune garan-
tie, pour l'équipement de ses soldats et l'on p.ace
ces uniformes, sans prendre aucun soin, dans
les arsenaux. La plus grande partie de cet
équipement est inutile, lorsqu'il s'agit des exer-cices mili'taires. D'ap:'ès les stipu.ations das cr-
dres de la milice, on ne compte dans chaque bat-
terie de campagne que 34 chevaux ; cependant, on
distribue 78 harnais et attelages ; 1 s'en -trouve
donc 44 inutiles et qui restent dans les remises ;
on comprend facilement que ces harnais perdent
de leur valeur.

Je m'étonne qu'il n'ait pas ajouté "on
demande un ministre de la Milice ". On ne
peut concevoir conduite plus conda'nuable
de la part d'un ministre qui permet la conti-

nation de cet état de choses. Nous voyons
un ministre de la Milice qui condamne son
sous-ministre ; nous constatons la preuve
de l'incapacité complète du chef du dépar-
tement de la Milice de remplir les devoirs
ordinaires de ce département, devoirs que
le peuple exige de lui. Le sous-ministre
dit qu'on nelète pour $50.000 d'équipement,
esans aucune garantie de l'excellente qualité

de ces approvisionnements dont la plus
grande partie est inutile, et le ministre
nous soumet cette preuve qui le condamne
et il n'a pas un mot pour expliquer et dé-
fendre sa conduite. Ces rapports des fonc-
tionnaires du département de l'honorable
ministre indiquent que l'administration
'laisse à désirer ; ils prouvent que personne
ne s'occupe de ce département.

Je veux procéder à la besogne de la Cham-
bre et c'est pourquoi je ne désire pas pro-
longer cette discussion. Cependant, le mi-
nistre devra comprendre que lorsqu'il dé-
pose sur le bureau de la Chambre des rap-
ports des hauts fonctionnaires de son dé-
partemeut qui démontrent qu'il y a négli-
gence complète de la part de leur chef, il
devrait s'excuser auprès de la Chambre
de la position où il se trouve maintenant.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : S'il faut aux membres du
cabinet attendre que le chef de l'opposition
leur donne un certificat de capacité et d'ha-
bileté, ils devront attendre longtemps. Je
ne demande pas au chef de l'opposition de
déclarer que je suis capable ou tout à fait
incapable de remplir les devoirs de la po-
sition que j'occupe maintenant ; mais
j'exige de lui un peu de justice. Il
semble, cependant, que Plhonorable député ne
veut pas même se montrer juste à mou
égard. Les ordres pour ces approvisionne-
ments et cet équipement sont donnés par
l'officier commandant de la milice et le ml-
'nistre n'a rien à y voir.

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez ! écou-
tez !

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui, " écoutez ! écoutez!"
C'est le commandant en chef qui est respon-
sable au ministre et il sait parfaitement, à
tout événement, il doit le savoir, (et dans le
cas qui nous occupe, il connaissait parfaite-
ment son devoir), ce qu'il fallait acheter pour
notre milice, d'après le plan qu'il a conçu
pour l'entraînement de nos soldats. A ce
propos. il semblait exister une différence
d'opinions entre le surinten'dant en chef des
magasins militaires et l'ofiicier commandant
en chef. Quant à moi, je suis porté à croire
que ce dernier connaissait mieux les be-
soins de la milice sous ce rapport: i a pu
fort bien ne pas faire connaître au surin-
rendant (les magasins quel était son projet.
On a pris toutes les précautions pour con-
server en bon état les équipements et les
approvisionnements qu'on se procurait ainsi
et on ne saurait mettre en doute, actuelle-
ment. qu'on a pris un soin convenable de
tous, ces articles.

M. DAVIN : Je dernanderai au ministre
de 71a Milice et de la Défense d'expliquer
d'une manière précise ce que doivent faire
les habitants du Nord-Ouest qui désirent ob-
tenir des fusils et s'organiser ainsi que le
font les associations de tir. On me permettra
de dire que ce que nous demandons au Nord-
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Ouest et dans tout le pays, c'est d'avoir pour mlice. .Te comprends que ce sont là les règle-
ces associations les meilleurs fusils possible. ments généraux de la 'Milice.
Je partage l'opinion de 1lonorable député Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
de Grey-es-t (M. Sprouie) quand il dit qU'on Le DEFENSTRE On A touour iT la
pourrait se servir avantageusement de LA DEFENSE : On ,a toujours discute la
ces fusils, pour les, exercices militai- question de savoir si l'a
res. Mais il se trompe quand il dé- pliquait aux Territoires du Nord-Ouest. Ainsi
clare que nous pourrions nous servir, que l'honorable député le sait très bien, c'est
pour la précision du tir, d'un fusil la gendannerie à cheval qui exerce la milice
dont la portée n'est que de 400 verges aussi dans cette partie du pays ; elle remplit, just-
avantageusement que si nous avions un qu'à un certain point, les devoirs qui incom-
fusil dont la portée est de 800 verges. Celui bent à notre milice dans les autres parties
qui a pratiqué avec ·un fusil d'une portée de du Canada.
400 verges devra faire une étude nouvelle Je dois dire cependant, à mon honorable
S'il veut se servir d'un fusil moderne. Pour ami, qu on a demandé 'l'opinion du ministre
que le tir de nos soldats soit parfait, pour de la Justice sur cette question. Le ministre
qu'on puisse compter dans toute occasion sur nous a répondu qu'il n'était pas nécessaire
la précision de -ce tir, nous devons leur don- de changer la loi puisque l'acte de la milice
ner les meilleurs fusils possible. s'appliqua·it aux Territoires du Nord-Ouest.

A mon sens, on a eu raison de dire, au- Il n'y a pas longtemps que nous avons ob-
jourd'hui. que ce qu'il nous faut et ce que tenu cette opinion, mais je crois qu'il nous
nous voulons au Canada, n'est pas de faudra faire bientôt de nouveaux règlements
centraliser, mais plutôt de décentraliser cet précisant que, pour les fins de la mise en
exercice. Il nous faut des clubs de tir, des vigueur de ces règlements, l'officier com-
associations locales, et si ces associations se mandant du district qui se trouvera, disons
forment dans toutes les parties du pays, si à Winnipeg, devra -nous communiquer toutes
leurs membres font continuellement l'exer- les demandes qui seront 'faites à ce
cice du tir et si le gouvernement encourage sujet, ou ces règlements pourront sti-
cette pratique en accordant des prix à ceux puler que ces demandes devront être
qui se sont perfectioiiés dans cet art, nous envoyées directement à l"adjudant-gén-
auror.s dbtenu de cette façon des résultats rai & Ottawa. Puisqu'on a appelé
beaucoup plus avantageux et qui nous coû- mon attention d'une manière spéciale,
teront 'beaucoup moins d'argent que si nous sur cette question importante, je promets à
dépensions un demi million pour les' exerci- mon honorable ami qu'aussitôt que ces re-
ces annuels de notre milice. A ce sujet, on glements auront été rédigés et promulgués
a parlé du système suivi en Suisse et l'ho- on accordera à la population des Territoires
norable miuistre a prouvé qu'il avait étudié du Nord-Ouest tous les moyens possibles de
les détails de ce système, ou. nu moins, se former en associations de tir ayant les
qu'ou avait appelé son attention sur ces dé- mêmes avantages et les mêmes privilèges
tails. Partout, en Suisse, même d'ans 'la plus que les associations semblables qui existent
petite localité, il y a une association de tir dans les autres parties du pays.
dont les membres suivent des exercices jour- 'M. DAVIN : Cette réponse me satisfait
naliers et non seulement cette pratique est pleinement, surtout si je considère le fait
un devoir, maise ' encore c'est un véritable qu'on a obtenu l'opinion du département de
plaisir pour ceux qui appartiennent à ces la Justice: cela met cette question dans un
associations. Cela remplace, en Suisse, les état bien différent de -celui 'qu'elle avait dès
exe.rcices militaires qui ont fait depuis long- le commencement de la session. Dès les
temps, comme ils le -font de nos jours, 'l'hon- premiers jours de la sesion, je me suis
neur et tla gloire du pays. Je voudrais que le rendu auprès du ministre qui m'a dit qu'on
iminis'tre nous annonçât ce qu'il entend faire ne pourrait rien faire de pratique tant qu'une
pour chaque localité, dans le but d'établir loi n'aurait pas été adoptée ; et mainte-
ces associaitions du tir. nant que nous avons l'opinion du départe-

ment d'e la Justice -qui nous dit que l'acte deLe MIN[STRE DE LA MILICE ET DE la Milice s'applique aux Territoiresdu Nord-
LA DEFENSE : Il faut que les personnes Ouest et que l'organisation actuelle est sut-
qui désirent se former àinsi en associations fisante je demanderais au ministre de la
se réunissent et adoptent certains' règlements. Milice de ne pas accorder de lois ou d'obliga-
Voici. à ce propos, la règle qu'on trouve dans' tonr à l'officier du district de Winnipeg ex-
les règlements et les ordres de la milice du
Canada. 198, n° lO1: tir. L'honorable ministre e dit qu'on de-

Toutes les associations de tir qui' demandent vra adopter un autre règlement. Dans ce
l'aide du gouvernement doivent envoyer aux caS, je éraiais qu'un arrêté du conseil se
quartlers généraux de la mil-ice par i'intermé- rapportant à ce règlement stipulât que l'ad-
diaire des officiers commandants du district, une judant-général lci à Ottawa ait seul le droit
copie en double de leurs règles et règlements de s'occuper de ces questions quant à ce
pour sanction. ' qu crritoires. En effet Il

L'honorable ministre pourra constater que vaut mieux que la Population de cette partie
cette règle ne -peut s'appliquer aux Terri- du pays transige toutes ces questions direc-
toire duN7ord-Ouest,,où mous n'avons pas de tement avec le département de la Milice.
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Nous pourrions alors marcher de l'avant
parce que, ainsi que le ministre le sait par-
faitement, jusqu'à présent, nous n'avons pu
rien faire vu que le département nous ré-
pondait toujours : Il nous est impossible de
no-us rendre à vos demandes.

M. PRIOR : Je voudrais demander à l'ho-
norable ministre si les havresacs Oliver
ont donné satisfaction. J'ai entendu plu-
sieurs personnes se plaindre de ce havresac
dès qu'on l'eût distribué à nos soldats. Il
semble exister un sentiment parmi un grand
nombre d'officiers de la Milice contre cette
partie de l'équipement militaire qu'on consi-
Cère encombrant pour nos soldats. Lors-
que le député a acheté quelques-uns de ces
havresaes on a appelé, pour faire l'examen,
des experts sérieux qui ont déclaré alors
que cet article convenait parfaitement à nos
soldats parce qu'il était supérieur à tous les
autres du même genre. Je voudrais savoir
si les officiers sont toujours de la même
opinion.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: D'après les renseignements
qui m'ont été fournis ces havresacs don-
nent pleine et entière satisfaction. Nous
n'avons reçu aucune plainte sérieuse et le
département, après une enquête complète,
avant l'arrivée au pouvoir du gouvernement
aetuel et même depuis, a décidé que ce
'havresac était plus parfait que tous les
autres articles du même genre qu'on pouvait
distribuer à nos soldats. Je crois avoir ici
l'extrait d'une lettre que publiait récemment
l'Army and Navy Gazette, et qui était signée
par un officier distingué de l'armée impé-
riale. Ce dernier disait, en discutant la
guerre du Sud-africain, que si le départe-
ment de la guerre de la Grande-Bretagne
avait adopté le havresac Oliver on aurait
pu éviter des désastres sérieux qui ont eu
lieu parce que les munitions de guerre
avaient manqué aux soldats anglais dans
ces circonstances. Cet officier fait les plus
grandes louanges de ces havresacs et il
félicite le département de la Milice du Ca-
nada de l'avoir adopté pour ses soldats ; il
termine en disant qu'on ne peut trouver, sur
ce point, un article plus parfait.

Sir ADOLPHE CARON : L'honorable mi-
nistre a-t-il reçu quelques demandes pour
la vente ou le louage d'une partie des Cove
Fields de Québec?

Il sait parfaitement que ces propriétés
de l'artillerie sont divisées en deux parties
désignées sous le nom de classe A et B.
La partie qu'on comprend sous le titre A est
réservée exclusivement à des fins de défense
(le Québec. Par conséquent on ne peut en
disposer sans s'adresser au gouvernement
impérial. Dans la partie B se trouve la pro-
priété que le gouvernement impérial nous a
cédée et par conséquent le gouvernement
canadien peut en disposer sans s'adresser
directeient aux autorités 'de Londres ; la
seule condition que notre gouvernement doit

M. DAVIN.

remplir c'est de mettre ces propriétés en
vente par encan public. Lorsque fétais minis-
tre de la Milice on a demandé d'acheter
certaine partie de ce terrain; j'ai refusé d'ac-
céder à cette requête parce que le terrain
qu'on voulait avoir se trouvait dans cette
partie désignée sous le titre A. Les Cove
Fields forment partie de cette propriété
voisine des Plaines d'Abraham et ils s'é-
tendent de la citadelle jusqu'à ces Plaines.

On y trouve aujourd'hui l'établissement
du &ub de golf qui a amélioré beaucoup
cette propriété. Comme il est question, ici,
de cette partie qui se trouve comprise sous
le titre A, je ne vois pas comment le gou-
vernement pourrait disposer d'une partie
de ce terrain.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : J'ai déja répondu à une
question semblable. Le gouvernement pro-
vincial de Québec a demandé au gouverne-
ment fédéral de lui céder une partie de
cette propriété où il devait construire une
école normale. J'ai compris cependant que
ce terrain est maintenant loué au club de
golf et c'est pourquoi le gouvernement
fédéral n'a pas à s'occuper de la demande
faite par le gouvernement provincial.

Sir ADOLPHE CARON : A tout événe-
ment, ce terrain ne saurait être concédé
dans les circonstances qui ont été men-
tionnées.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non.

Sir CHARLES TUPPER : Je voudrais
demander au ministre de la Milice d'étu-
dier la question d'accorder des subventions
en vue de l'établissement d'associations de
tir. La Chambre n'ignore pas que le pre-
mnier ministre de l'Angleterre a mentionné
spécialement l'importance exceptionnelle de
fonder partout de ces associations. Cepen-
dant, je ne parle pas maintenant des asso-
ciations de tir, mais plutôt des clubs de tir.
J'espère que le gouvernement, suivant en
cela les conseils donnés par le premier minis-
tre de l'Angleterre, aidera ces clubs qui se
formeront dans les différentes parties du
pays. Le journal, le Star, distribuera des
récompenses considérables à ceux qui se-
ront les premlers à mettre en pratique, au
Canada, l'avis donné par Lord Salisbury.
Le gouvernement a-t-il étudié cette ques-
tion ? S'-l l'a fait, quelle est l'aide qu'il
peut apporter à -ces clubs ? .

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Nous avôns étudié cette
question depuis quelque temps. Actuelle-
ment, je demande l'avis des différents off
ciers commandants de district et des princ.-
paux militaires des différentes parties du
pays. Mon but est de préparer un :règle-
ment d'après les renseignements que ces
messieurs m'auront fournis. qui nous
permettra d'établir des clubs de tir
partout où ' le besoin s'en fera sen-
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tir. Le département sous ce rapport,
fera tout en son possible pour faire
face à la situation qui lui sera faite. Il dis-
tribuera gratuitement les fusils, ainsi qu'on
le fait pour les associations de tir; cepen-
dant, quant à fournir aux membres de ces
clubs les cartouches et les autres munitions
nécessaires, je ne puis dire que le gouverne-
ment ait adopté une ligne de conduite à ce
sujet ; :cependant, je puis affirmer que nous
pouvons vendre ces munitions au prix coû-
tant et même à meilleur marché qu'au prix
coûtant, et que le département pourra dis-
tribuer aux membres de chacun de ces clubs,
comme moyens d'encouragements, une cer-
taine quantité de ces munitions. Peut-être
qu'avant que la séance soit levée, je pourrai
ajouter quelque chose à ce budget.

Sir CHARLES TUPPER : J'espère que
l'honorable ministre demandera un crédit
spécial pour permettre an gouvernement,
s'il veut distribuer ainsi gratuitement ces
munitions, de pouvoir atteindre cette fin.

M. WALLACE : D'où obtenons-nous la
poudre à canon nécessaire à la cartoucherie ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA. DEFENSE : Du départment de la
Guerre ; on se sert de la poudre sans fumée.

M. WALLACE : Est-ce que le gouverne-
ment a l'intention d'acheter cette poudre
Cordite du département de la Guerre de
Londres ?

Le MINISTRE DE LA. IILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui, nous allons suivre la
coutume.

Habillements et nécassaire ............. $110,000

M. PRIOR : Je vois dans le rapport de
l'auditeur général, page L-3, qu'on a payé
$2,607.32 à James Robertson, inspecteur des
habillements et des uniformes, pour 227"
journées de travail à $10 par jour. Quel
est ce M. Robertson ? Quellles sont ses apti-
tudes spéciales A ce sujet ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : M. Robertson est un an-
cien citoyen de Hamilton, où il est mar-
chand; depuis 1S96, il a fait l'inspection de
ces habillements et de ces uniformes, devoir
qu'il a rempli d'une manière intelligente et
véritablement efficace ; c'est un homme qui
a beaucoup d'expérience dans la confection
des habits; -du reste, Il s'est occupé, depuis
de longues années, de ce travail de confec-
tion.

M. WALLACE . M. Robertson est-il fonc-
tionnaire permanent?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Il ne l'était pas lorsqu'il a
fait l'inspection dont vient de parler mon ho-
norable ami. A tout événement, il regoit des
appointements que le département a tou-
jours donnés IL ceux qui faisaient le même
travail auparavant-soit $10 par jour.

2f63

Provisions et fournitures ............... $125,000ý
Sir ADOLPHE CARON : Sous cet item,

se trouve compris tout ce qui se rapporte
à l'organisation des camps militaires des,
compagnies volontaires dans les ellèges et
les autres Institutions ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui, cet item comprend
le montant qu'il nous faut pour fournir les
rations, l'approvisionnement, la lumière, les
timbres-poste, etc. ; on y décalquera un
certain montant pour l'achat de 21 chevaux
de remonte.

M. SPROULE : Je rappellerai à l'honora-
ble ministre que, lorsque nous étions à dis-
cuter les item se rapportant A l'envoi de nos
contingents en Afrique, j'ai demandé des
renseignements au sujet du montant payé
pour l'achat des chevaux. Le ministre m'a
promis alors de me fournir tous les détails
de cette transaction. Je suppose, cependant,
que, vu l'ouvrage énorme qu'il a à faire tous
les jours, il a oublié cette promesse.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET* DE
LA DEFENSE: Le département a préparé
tous les renseignements demandés par l'ho-
norable député, et que je lui transmettrai.

Transport .... .......................... $40,00&

Sir ADOLPHE CARON : Est-ce que ce
crédit se rapporte au transport nécessités
par les différents camps en fonctions chaque
année ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non ; il nous faut $12,000
pour payer le transport des officiers, dem
quartiers généraux d'état-major de district
faisant partie des corps permanents (exerci-
ces annuels excepté) ; et $10,000 pour le
transport des officiers et des soldats de même
que de tous les militaires qui font partie des
corps permanents suivant les cours dans les
dlfférents collèges militaires, de même que
du transport de ceux des militaires des
corps permanents depuis telle ou telle sta-
tion jusqu'à telle ou telle station. Il nous
faut, de plus, $18.000 pour payer le trans-
port sur les trains de marchandises ou sur
les trains rapides des approvisionnements
militaires. C'est le montant que nous vo-
tons annuellement, et il n'est certainement
pas trop élevé.

Aide aux associations .................... $38,000
M. PRIOR: Je voudrais demander .au

ministre si l'on a établi un champ de tir à
Victoria, C.A.?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'arpentage a été fait, et,
l'on procède actuellement aux expropria-
tions.

M. PRIOR: Mais aucun travail n'a été
commencé?
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Le MINiSTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Non; nous ne pouvions
comnence'r ces travaux avant d'avoir le ter-
rain. D )ans tous les cas. ce champ sera éta-
bli bientôt, et je puis affirmer à l'honorable
député que le département n'apportera au-
cun retard à cet ouvrage.

M. BELL (Pictou) : Je veux demander à
l'honorable ministre ce qu'il se propose de
faire au sujet des champs de tir qui se trou-
vent dans des localités moins considérables.
Je veux parler des champs de tir qui ne sont
pas la propriété des gouvernements fédéral
ou provinciaux ; se propose-t-il d'aider ces
associations ?

Le MINSTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : C'est une question très
compliquée. Du moment que nous achetons
des grands centres, il nous est presque im-
possible (le déterminer le montant des dé-
penses que nous encourons. Cependant
je crois que partout où la nature nous offri-
ra un terrain propice pour un champ d
tir, terrain qui ne sera pas très considérable
et pour l'achat duquel le gouvernement ne
devra pas dépenser une somme élevée, nous
devrons favoriser l'achat ou le louage de ces
terrains. C'est la politique que je veux
suivre. je crois qu'on accorde une certaine
nide îà ceux qui achètent des champs de tir ;
nmais nous ne dépensons pas beaucoup d'ar-
.gent de ce chef.

Dépenses diverses et imprévues ......... $22,000
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : La Chambre pourra cons-
tater qu'il y a ici une augmentation de $2,-
000.

M. POSTER : Pourquoi ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Quand toute la milice fait
des exercices il y a beaucoup plus de ré-
clamations pour dommages causés que lors-
qu'une partie seulement de nos militaires
font ces exercices. Je demande $1,000
pour les dommage causés lors de ces'exer-
:ices annuets; l'autre $1,000, sera pour payer
l'augmentation des dépenses pour télé-
gralimes qui sont aussi le résultat de ces
.exercices annuels. On a constaté que les
dlépenses pour télégrammes ont augmenté
'onsidérablement. Il en est ainsi des dé-

penses nécessitées! par les expropria-
tions des terrains qu'il nous faut pour ces
exercices et pour le tir, à différents en-
droits.

M. PRIOR: A la page L-S3 du rapport
de l'auditeur général je trouve un compte
pour 11 la commission de défense. Le minis-
tre pourra-t-il me dire ce qu'on a fait dans
ce sens?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LiA DEFENSE: Cette commission a siégé
durant deux ou trois mois et elle a com-
plété ses travaux ; ce sont les comptes qu'il
nous faut payer pour cette commission.

M. PRIOR.

M. PRIOR : Est-ce qu'elle a fait rapport
de ses délibérations ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui, et le rapport a été
communiqué par l'entremise de Son Excel-
lence, le Gouverneur général, au départe-
ment des renseignements du bureau de la
guerre à Londres.

M. PRIOR : Ce rapport n'est pas publié.
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Non ; il ne sera jamais
publié. Cependant. tous les militaires d'un
certain grade peuvent le consulter s'ils le
jugent à propos.

M. PRIOR : Je vois en parcourant le rap-
port de l'auditeur général qu'on a payé des
sommes considérables à certaines compa-
gnies, par exemple. à Doull et Gibson. au
delù de $7.000. à Sanford, au delà de $52.-
000. à Marsolais et Monday. au delà de $15.-
000, etc. Je voudrais demander à l'honora-
ble ministre si l'on a accordé ces contrats
après avoir demandé des soumissions.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui, si je suis bien infor-
mé ; s'il y a exception. cependant, elle doit
se rapporter à l'intallation des appareils de
chauffage dans différents magasins mili-
taires.

M. FOSTER : A la page L-72 du rdpport
de l'auditeur général, je lis un item de $300
payés à M. William P. Laird, pour services
Tendus par ce monsieur depuis le 25 avril
jusqu'au 1er juillet, 1898; M. Laird aurait
préparé la. revision des règlements de la mi-
lice qu'il aurait lui-même revisés ensuite.
Il me semble que l'honorable ministre a à
sa disposition un nombre suffisant de fonc-
tionnaires pour faire cet ouvrage; pourquoi
payer $300 à un individu pour préparer la
révision de ces règlements ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Depuisi longtemps ces rè-
glements n'avaient pas éto revisés d'une ma-
nière satisfaisante. Le département a cru
devoir charger de ce travail un homme par-
faitement au courant de ces questions. Je
crois que M. Laird avait l'expérience vou-
lue, vu qu'il avait été employé à la révi-
sion de ceux d'Ontario ; je pourrais ajou-
-ter qu'il a très bien fait cet ouvrage.

M. FOSTER : Est-ce que l'honorable mi-
nistre n'avait pas, dans son département,
un fonctionnaire capable de faire ce travall?

Est-ce qu'on peut trouver un homme, ca-
pable de faire un ouvrage d'une manière
plus parfaite que le fonctionnaire qui est
parfaitement au courant de ces questions ?

Le MINISTRE DE LAi MILICE ET DE
LA DEFENSE: M. Laird est avocat, ýde
plus, il a eu -l'avantage de 'consulter les
principaux militair'es du pays:; Il pouvait
compter aussi sur l'aide du chef duý dépar-
tement. feu le colonel Panet. Il fallait don-
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ner une rédaction intelligente à ces règle-
ments et en retrancher toutes les stipula-
tions qui semblaient contradictoires. C'é-
tait un travail que seul, un avocat pouvait
faire.

M. FOSTER : Mais quelle expérience des
choses militaires pouvait avoir M. Laird ?

Le MINISTRE DE La MILCE ET DE
La DEFENSE : Peut-être ignorait-il com-
plètement les règlements de l'annexe ; mais
d'un autre côté, il conaissait parfaitement
la qualification des statuts, et il pouvait
facilement retrancher de ces règlements
toutes les stipulations qui semblaient com-
tradictoires.

Collège militaire royal, Kingston........ $70,500
Sir CHARLES TUPPER : Je n'étais pas

présent en Chambre, hier, lorsque le minis-
tre de la Milice a fait connaître sa politique
en rapport avec cette question et avec un
grand nombre d'autres sujets. Je désire
saisir l'occasion qui m'est offerte d'appeler
l'attention du comité sur ce qui s'est passé
dans cette Chambre le 19 mars dernier, alors
que d'après les Débats, l'honorable député
de Wellington-nord (M. McMullen) deman-
dait

1. Pendant quelles années le major général Ca-
meron (gendre de sir Charles Tupper) a-t-il été
à la tête du collège militaire royal de Kingston ?

2. Quand a-t-il laissé -la direction du collège ?
8. Combien de cadets étudiaient au dit collège,

chacune des années pendant lesquelles ie major
général Cameron en a eu la direction ?

4. Qui a succédé au major général Cameron ?
5 Combien de cadets ont suivi les cours chaque

année, depuis que le major général Cameron en a
<uitté la direction ?

6. Le gouvernement se propose-t-il de réins-
taller le major général Cameron ? Sinon, pour-
quoi ?
Je demuînde au ministre de la Milice et de

la, Défense, ainsi qu'à l'honoriable député de
Wellington-nord, de nie dire duel est l'avan-
tage que le pays retire de questions sembla-
bles qu'on insère dans les Débats dans le but
de tromper les citoyens du pays. Le ministre
de la Milice et de la Défense a répondu à
toutes ces questions de manière IL tromper le
peuple. Je crois qu'in ministre de la Cou-
ronne fait le déshoûneur de ce pays en met-
tant ainsi le public sous une fausse impres-
sion ; je proteste contre cela. Voici les ré-
ponses qu'on a faites à ces quéstions :

1. Le commandant général Cameron a dirigé
le collège militaire royal -du 16 août 1888, au 25
acat 1896., 2. 25 aoat 1896. 3. En 1888. 81 ca-
dets ; en 1889, 76 cadets,; en 1890. 71 -cadets >en
1891, 57 cadets ; et 1892, 66 cadets ; en 1893, 63
cadets ; en 1894, 56 cadets i ei 1895. 59 cadets ;
en 1896. 50 cadets. Le major Gerald Ohs. Kitt-
son. 5. En 1897 57 cadets en 1898, 57 caldets
et 1899, 87 cadets. 6. Non.

Maintenant, je demande atu comité s'il peut
se trouver une persone qui. ayant devant
elle ces reiseinefnents'. peut arriver à une
autre conclusion que ceêle-ci : L'augmenta-
lion dans le nombte des cadets du collège
milithire de Kingston est due au fait qu'on a
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changé de commandant. Je n'ai pas besoin de
dire à la Chambre- que le collège militaire de
Xingston avait, avant l'arrivée de ces mes-
sieurs. été fortement recommandé par le
major-génGral. sir Andrew Clarke, G.E.C.,
M.G., qui est une autorité militaire des mieux
appréciées. Sir Andrew Clarke disait qu'à
son sens, il n'y avait au monde aucun collège
militaire supérieur à celui de Kingston ; il
ajoutait qu'il pouvait prouver son assertion
par des militaires gradués de ce collége et
qui étaient devenus des officiers de l'armée
anglaisie.

Comme le gouvernement a donné toutes
sortes de réponses qui ne se rapportaient pas
directement à la question. et qu'il est entré
dans une foule de détails étrangers au sujet
qui lui était soumis, je demande si l'on de-
vait, en honneur, poser ces questions au dé-
partement de la Milice ou au gouvernement,
et si ce dernier devait répondre de la façon
qu'il l'a fait, c'est-à-dire en trompant le peu-
ple quant aux mérites respectifs des mes-
sieurs qu'on avait mis à la tête de ce collège
A deux époques différentes. Je prétends que
jamais, dans l'histoire de ce collège. les' ca-
dets n'ont occupé un rang plus distingué et
ne se sont acquittés plus honorablement de
leur devoir dans l'armée impériale que ne
!'ont fait ceux qui-ont pris leur grade à ce
collège durant cette période de l'administra-
tion dont on veut maintenant diminuer les
.bons résultats. Pourquoi le ministre de la.
Milice et de la Défense ne vient-il pas décla-
rer en justice pour ces messieurs, qui ne
sont pas ici pour se défendre, qu'ils n'étaient
pas responsablesý du nombre plus ou moins
élevé des cadets qui fréquentaient ce collège.
Est-ce qu'en justice il n'est pas obligé de
venir dire que, depuis l'arrivée au pouvoir
du gouvernement actuel, on a changé com-
plètement les conditions des cours qui se
donnent dans ce collège ? Pourquoi ne vient-
il pas déclarer franchement que le gouver-
nement a changé les règlements concernant
l'âge de ceux qui devaient être admis à
suivre ces cours et qu'il a permis aux cadets
de prendre leur grade après trois ans d'étude,
au lieu de quatre années ? Pourquoi n'avoue-
t-il pas loyaiement que le gouvernement a
changé les cours d'étude donnés dans ce
collèges et qu'il a retranché un grand
nombre de leçons sur des sujets Im-
portants? Enfin, c'est le point essentiel, n'es-t-
il pas tenu. en justice, de dire que le gouver-
nement actuel a diminué sensiblement le
montant que devaient payerI les cadets pour
suivre ces cours ?

On peut constater facilement que les ques-
tions que j'ai mentionnées plus haut n'a-

alenY qu'un but : celui de jeter du mépris sur
l'administration de ce collège durant une
période déterminée. J'avoue que lorsqu'on a
opéré ces changements, j'en ai redouté énor-
minément les consequences. .Te ne parle pas: d
la, diminution dans le montant que doivent
payer les cadets pour suivre ces cours, parce
que c'est -une qilestiofi de politique publique
et qui ne peut avoir qu'un seul résultat, celui
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d'augmenter 'le nombre des cadets en ren-
dant plus facile l'entrée de ce collège et en
permettant à nombre de jeunes gens: d'en
suivre ies cours, ce qu'ils ne pourraient faire
autrement. J'ai exprimé alors la crainte que,
par les changements opérés dans le système
de l'enseignement, les cadets qui suivraient
ecs coars ne pussent être comparés, sous le
rapport de l'instruction, à leurs prédéces-
seurs, qui, d'après les plus hautes autorités
militaires, avaient reçu des cours militaires
des plus perfectionnés. Je croyais, que le
gouvernenn voulait faire un essai en ré-
duisant à. trois années la durée des cours
(lui étaient auparavant de quatre années et
je suis heureux de constater, d'après les ren-
seignements qui m'ont été fournis, que je
n'avais aucune raison de redouter les ré-
sultats de ces changements.

Tous nous avons un intérêt commun dans
ce collège militaire et nous devons travailler
à le maintenir dans la haute position qu'il a
déjà occupée et . laquelle font honneur ceux
de nos cadets qui se sont enrôlés dans l'ar-
mée britannique pour y occuper des positions
importantes. je pourrais mentionner les
noms de certains messieurs qui ont pris
leur grade à cette institution alors que le
major général Cameron en avait la direction
et qui ont reçu les témoignages non équivo-
ques des autorités militaires les plus émi-
nentes de la Grande-Bretagne, quant à leur
habileté et la connaissance parfaite qu'ils
ont de l'art militaire. ainsi qu'on a pu le
constater dans cette guerre du Sud-africain.
.Te n'ai 'pas l'intention de retenir plus long-
temps l'attenion de la Chambre sur cette
injustice criante-je crois que je pourrais
employer l'expresison " malhonnête "-qui a
été commise quand on a posé ces questions
et qu'on a répondu tde la façon que je
-viens de mentionner. c'est-à-dire de ma-
nière ô. tromper la Chambre (je me trompe,
car la Chambre comprenait trop bien la
question). mais le pays en général.

M. JAMES McMULLEN (Wellington-
nord) : Je veux dire un mot en réponse aux
remarques que vient de faire l'honorable
député (sir Charles Tupper). J'ai fait cette
interpellation dont il a parlé, sous ma pro-
pre responsabilité. Jamais, soit directement,
soit d'une manière détournée. le ministre de
la M\ilice ne m'a parlé de cette question.
Mais puisque l'honorable député soulève de
nouveau ce sujet, je vais lui donner la rai-
son pour laquelle j'ai inscrit cette interpella-
tion à l'ordre du jour. Je connais parfaite-
ment quelques-unes des personnes qui sui-
vent les cours du collège militaire de Kings-
ton. Au cours d'une conversation, l'un des
cadets m'a dit que le major-général Cameron
était virtuellement un étranger pour eux, et
qu'au lieu de se mêler aux cadets et de les
connaître, chacun par son nom et de prendre
un certain intérêt aux progrès qu'ils pour-
raient faire, il ne connaissait pas le noin de
la moitié des élèves qui fréquentaient cette
institution. C'est alors que j'ai décidé,

SIr CHARLES TUPPER.

comme c'était mon devoir, d'inscrire cette
interpellation à l'ordre du jour ; j'ai agi par
mon propre mouvement et en pleine liberté.
Je crois que si le major-général Cameron a
besoin de recommandations devant cette
Chambre et devant le pays, il aurait mieux
fait de s'adresser à une autre personne qu'à
son beau-père pour parler en sa faveur. Ces
remarques auraient eu plus de force si un
autre membre de la Chambre que le chef de
l'opposition les avait faites. L'honorable
député prétend que ma manière d'agir a ét&
injuste et étroite ; eh bien ! tj'ai posé cette
question dans le but d'avoir certains ren-
seignements au sujet du major-général
Canieron. Je eroyais que, si c'était là la
nature du service qu'il donnait au Canada
en retour de la bonté que la Chambre lui
avait témoigné, la Chambre devait connaî-
tre ces détails. Quand le major-général
Cameron est arrivé au pays, non seulement
nous l'avons mis a la tête du collège de
Kingston en lui accordant des appointe-
ments très élevés, mais encore, grâce aux
bons offices. je suppose, de 'honorable chef
de l'opposition, nous lui avons donné une
maison toute meublée.

Tout, jusqu'à son combustible, lui a été
fourni aux frais du pays. Certes. s'il faut
en croire le cadet, et je jure sur mon hon-
neur avoir répété précisément à la Cham-
bre ce qu'il m'a dit, les services du major-
général Cameron auraient dû nôus valoir
plus qu'il ne nous ont valu. Il ne connais-
sait pas les étudiants et ne s'occupait pas
d'eux, il venait les voir de temps à autre,
circulait dans leurs rangs, leur adressait un
regard et s'en retournait. Voilà pourquoi
j'ai inscrit la question sur le feuilleton de
la Ghambre ; je voulais, pour ma propre
satisfaction, obtenir un renseignement. J'ai
agi de moi-même, sans avoir vu le ministre,
ni avoir reçu de lui aucun avis.

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable dé-
puté a été mal renseigné; pour me servir
d'une expression vulgaire, le cadet l'a roulé.

M. McMULLEN : Non, pas.

Sir ADOLPHE CARON: Je sais ce
qui en est. Lorsque le major-général Came-
ron est arrivé au Canada, j'étais le ministre
de la Milice, et en cette qualité j'ai assisté
plus d'une fois à des distributiois de prix
au collège militaire de Kingston et j'y al
fait, pour les besoins du collège et du dé-
partment. plus d'un voyage ; c'est ý ce qui
m'a mis à même de juger des rapports du
major-général Cameron avec les élèves;
Combien de fois n'est-il pas arrivé que lui
et Madame Cameron leur ont fait l'honneur
d'une réception. Je dirai plus sans vouloir
jeter le moindre discrédit sur ses' prédéces-
seurs, je dirai que pas un n'a consacré .plus
de temps que lui et ne s'est plus dévoué au
progrès de l'institution et de ses élèves.
Au dire de l'honoraible député, II ne con-
naissait pas ces 'derniers :par .leurs inoms, et

ne se mêlait pas à eux. Mals, M. -rO'rateur,.
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l'honorable député devrait savoi. combien
il était impossible qu'il en fût ainsi,
puisque ses devoirs l'appelaient plusieurs
fois par jour auprès des élèves, et T'obli-
geaient à diriger l'enseignement qu'ils re-
cevaient et à surveiller les professeurs qu'on
leur avait donnés. Ce cadet si bien ren-
seigné, a dû dire aussi à l'honorable député
que le major-généraIl Cameron ne savait
rien. Eh ! bien, e'est un -des plus grands
savants, et il y avait déjà longtemps qu'on
le reconnaissait comme tel lorsqu'il est ar-
rivé ici ; le gouvernement impérial lui avait
fait l'honneur de le consulter sur des ques-
tions de la plus haute importance pour l'em-
pire et l'avait comblé d'honneurs en raison
des services qu'il avait rendus. comme c'est
arrivé lorsqu'il l'a chargé de la délimita-
tion des frontières qui s'étendent du Lac
des Bois aux Montagnes Rocheuses. Voilà
ce que les Canadiens n'ignorent certaine-
ment pas. Si ce cadet n'a 1pas rencontré
bien souvent le major-générai1 au collège.
Cest que lui-même a ilû ne s'y trouver que
bien rarement.

M. McMULLEN : Il y était et il y a fait
tout son cours.

Sir ADOLPHE CAION : Alors, il a dû y
perdre une bonne partie de son temps. Il
se peut aussi que le major-général. comme.
ious ceux qui occupent un poste élevé, ait
fait des mécontents par le fait même qu'il
était chargé de la direction du collège, mais
il n'en est pas moins vrai qu'il s'est tou-
jours grandement intéressé aux élèves.
Quant à sa compétence, inutile d'en parler,
l'Angleterre a. toujours reconnu le major-
général Cameron comme un savant des plus
listingués.

Défense d'Esquimalt .................... $125,000
M. FROSTER : Pourquoi cette augmenta-

tion de $10,000?
Le MiNISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Comme on l'a expliqué à
la Chambre l'an dernier, il a été fait avec le
gouvernement impérial et conformément
aux conditions proposées par ce dernier, un
nouvel arrangement qui est entré en vigueur
le 1er octobre 1899 et d'après lequel not;e
gouvernement doit payer ce qui suit
(a) La moitié de ce que coûtera la gar-

nison impériale de 320 officiers et sol-
dats ........ ................... $102,207

(b) La moitié des premiers frais d'ins-
tallation de la troupe dans 3es caser-
nes ............... ... ......... 60,000
Il y a été pourvu dans le budget de cette

année, de sorte qu'il n'y a pas lieu de s'en
occuper de nouveau.
(c) Continuer à payer, comme à présent,

tous les frais d'entretien du régiment
local, maintenir ,1es; forces à 1'endoit
où elles sont établiës, la milice devant
être sujette à l'inspectlon' du com-
mandant impérial à Esquimait ou du
lieutenant-général exerçant le comman--
demuent dans 'Azérique 'du Nord ..- $45,000

L'effectif militaire qu'il va falloir établir
se répartira come suit : artillerie : 5 officiers,
150 soldats et sous-officiers : ingénieurs des
mines et ingénieurs sous-marins : 3 officiers.
et 50 soldats et sous-officiers ; infanterie : 15
officiers. 400 soldats et sous-officiers. Total:
23 officiers et 600 soldats et sous-officiers.

M. FOSTER : Pourquoi l'augmentation de
cette année ?

Le MINISTRE 'DE LA MILICE ET DE
LA .DEFENSE : Avant le nouvel arrange-
ment, nous dépensions environ $45,000 par
année. Le nouvel arrangement, proposé par
le gouvernement impérial, comportant plus
de dépenses et étant entré en vigueur en
octobre, l'an dernier, nous avons inscrit au
.budget complémentaire un crédit destiné à
comlbler la différence.

Sir CHARLES TUPPER: Si je comprends
bien, c'est le gouvernement impérial qui
fournit la troupe, et celui du Canada qui la
paie?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEPENSE : Nous payons la moitié des
frais, et nous fournissons, en outre, comme
je l'ai dit, un certain nombre de soldats,
conformément au désir du gouvernement
impérial.

Advenant six heures, le comité suspend sa
séance.

SEANCE DU SOIR.

La Chambre se forme en comité.

Médailles pour service général .......... $15,000
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA 'DEFENSE (M. Borden) : Les règlements
promulgués nécessitent plus de médailles
qu'on n'avait d'abord cru qu'il en faudrait ,
on demande ce crédit complémentaire afin
d'en faire frapper assez pour que tous ceux
qui ont servi lors des invasions féniennes de
18(6 et de 1870. en aient.

M. SPROULE : Les parents des soldats
qui sont morts depuis cette époque auront-
ils droit de recevoir de ces médailles-là?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il a été décidé par le Bu-
reau de la Guerre en Angleterre, que les
personnes suivantes -auraient droit d'en rece-
voir : Les-officiers survivants, les:soldats et
sous-officiers qiui. 1òrs des émeutes en ques-
tion 'se sont amis~ en campagne ou, sous les
ordres de l'autorité compétente, oni
monté la garde à un point quelconque'
où l'on s'attendait à une attaque, on ont
été' retenus pour faire un service spécial.
Cette décision date du mois de juillet 1898.
Les héritiers des vétérans morts depuis ce
temps-là auront droit de recevoir de 'ces
médailles.

M. DAVIT: Sans vouloir amoindrir le
mérite des braves de 1867 et 1870, .l me
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semble que jamais soldats ,ne furent plus
dignes d'être décorés, que les membres de
la police à cheval. Certes, en 1885, ils ont
rendu à leur pays les plus précieux services.
C'est pourquoi je demande à l'honorable
ministre (le la Milice si l'on a songé à leur
donner, à eux aussi, des médailles. Tout ce
que je puis dire, c'est que. pour ma part,
j'admire les braves membres de la police à
cheval, dont vient de parler l'honorable dé-
puté, et suis tout disposé à demander qu'on
leur accorde des médailles.

M. CLANCY : Ceux qui ont droit à une
médaille doivent-ils la demander dans un
délai déterminé ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non ; ils pourront présen-
ter leur requête n'importe quand.

M. HEND)ERON : L'honorable ministre
(le la Milice sait, sans 'doute, que tous ceux
qui ont servi en 1866 n'ont pas reçu de mé-
dailles ? Dans mon comté, il y a quelques
vétérans qui en ont demandé et n'en ont
pas reçu. Je suppose que c'est là un pur
oubli de la part des autorités et qu'on va
s'occuper de le réparer.

LE MINISTRE DE LA MARINE ET DE
LA DEFENSE : Je dirai à mon honorable
ami (M. Henderson) que nous nous occu-
pons des requêtes à mesure que nous les
recevons. Or il en est même plusieurs qui
ne nous sont parvenues que depuis deux ou
trois semaines. Ce qui pourrait paraître
un oubli n'en est pas un, dans le cas ac-
tuel. Qu'il en soit certain, il sera fait droit
à quoi va-t-on consacrer ces fonds?

Armes, munitions et ouvrages de défense $240,000
M. FOSTER : Qu'est-ce que cela veut dire,

à quoi va-t-on consacrer ces fonds ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Il m'est impossible de four-
nir dès à présent tous les renseignements
qui se rapporteraient à ce crédit. Toute-
fois. je puis dire qu'il comprend l'achat
d'armes et de munitions nécessaires à la
'réalisation de la politique que le gouver-
nemnent se propose d'inaugurer plus tard,
politique ayant pour objet la création de
clubs (le tir. La guerre d'Afrique aura été
pleine d'enseignements, même pour l'armée
impériale et le Bureau de la Guerre ; il est
donc sage que notre gouvernement attende
les conséquences qui vont suT'gir de là.
Tout ce que je puis dire. c'est 'que nous
entendons dépenser cet argent conformé-
ment aux ordonnances que nous commum-
quera le Bureau de la Guerre. Ce crédit
n'est, pas un crédit complémentaire, il re-
)résente la différence des $3.000,000 desti-
nés en 1890. par ce parlement, à la dé-
fense.

M FOSTER : Voilà qui est étrange. L'ho-
norable ministre demande un crédit d'un
quart de million en disant qu'il ne peut
définir comment on va le dépenser, à quoi

M. DAVIN.

on va l'affecter, ni quel armement on va se
procurer.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non, ce n'est pas cela.

M. FOSTER: C'est ce qu'il a dit. A tout
événement, il n'a pas fourni de détails.
S'il en a à fournir. qu'il le fasse, nous en
serons heureux.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je le répète. Ce crédit re-
présente la différence des $3,000,000 affec-
tés en 1Sth; par les conservateurs, à la dé-
fense du Canada et de l'empire. Comme
ministre de la Milice, je n'entends pas le
dépenser avant que le Bureau de la Guerre
ait décidé qu'elles sont les meilleures armes
à acheter et les meilleurs moyens d'organi-
-ser des clubs de tir. Après avoir dit ce
qu'il vient de dire, mon honorable ami (M.
Foster). ne laissera pas à moi, mais
au gouvernemuent. le soin de décider
ce qu'il faut faire, et n'exigera pas
j'en suis sûr. que je prévienne par
des déclarations prématurées. les conclu-
sions sérieuses et sages que les résultatsý
-de la guerre çd'Afrique devront inspirer. Vu
les déclarations faites aujourd'hui par son
chef, et par les meilleures autorités que l'art
miliftaire compte en cette Chambre. au su-
jet des moyens à prendre pour organiser
en ce pays des clubs (le milice et de tir,
mou honorable ami (M. Poster) n'ira pas
exiger que je dise précisément de quelle fa-
(..on nous alons répartir les dépenses de ce
crédit. Son zèle bien connu pour la défense
du Canada doit lui conseiller de laisser au
gouvernement le soin et le temps de deman-
der aux événements qui se seront produits,
quelle est le meilleur emploi à faire de cet
argent. Voili ce que j'avais à répondre
à mon honorable ami.

M. FOSTER : Réponse bien étrange! Je
ne sais ce qui prend à l'honorable ministre,
mais. a coup sûr. le peu qu'il nous a dit
n'exigeait pas qu'il mît tant de véhémence
dans ses remarques. Qu'a-t-il déclaré?
Qu'il allait consacrer un quart de million de
dollars à l'établissement de clubs de tir en
ce pays, et qu'on ne savait pas au juste
comment il procèderait. mais que la discus-
sion qui venait de se faire à ce sujet lui con-
seillait de ne pas se hâter de fournir des
détails. En vérité, si le ministre se pro-
pose de dépenser à même le capital $240,00O'
pour l'institution de ces clubs. il va lui fai-
loir attendre quelque peu avant que la
Chambre vote ces crédits. Pour ma part, je
n'entends pas mettre dans les mains d'un
ministre du gouvernement un capital illimi-
té, s'il se propose de le consacrer à l'institu-
tion de clubs militaires d'après un plan dont
la Chambre ne connaît absolument rien. Il
semble prétendre qu'on ne devrait pas lui
demander d'explications.' parce que cette
somme représente la différence des trois
millions votés en 1896.
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Ce n'est pas la différence de ces trois mil-
lions. Lorsque. en 1891, nous avons de-
mandé ce crédit, il nous a fallu, à bon droit,
expliquer jusque dans les moindres détails
comment nous voulions le dépenser, et l'op-
position de ce temps-là a exigé mordicuis que
l'on proportionnât les dépenses au plan d'ar-
meulent dont on avait communiqué les dé-
tails à la Chambre. Tous les députés le
cette époque se rappellent le débat qui eut
lieu à ce sujet et les détails minutieux qui
furent donnés, non seulement en ce qui con-
cernait la qualité, mais encore la distribu-
tion, le prix des armes et la manière dont
on allait se les procurer, bien que, de fait,
on se les fût procurées presque exclusive-
nient par l'entremise dit gouvernement lin-
périal.

Aujourd'hui, le ministre s'en vient denin-
der ui quart de million, sans nous douner
de raisons. ni de détails, et en nous priant
tout simplement de livrer cette somie au
gouvernement. Toutefois, il veut bien faire
accidentellement une déclaration qui nous
porte à croire qu'il se propose de consacrer
une grande partie de ce montant à l'instit-
tion de clubs militaires. . l'Orateur, je
crois qu'il va falloir des renseignements mi-
nutieux au sujet de la qualité des carabines
et des canous à acheter, avant que nous per-
niettions que l'on dépense $240.000 à méme
le capital. Nous voulons savoir de 1'honoia-
ble ministre quelle sorte d'armement il a l'in-
tention le nous procurer. A l'heure qu'il
est. nous avons, je crois, des carabines du
modèle le plus nouveau et qui sutisent -à
nos soldats.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : :*Non.

•M. FOSTER : Da.ns ce cas, l'honorable
ministre propose-t-il de faire voter tout sim-
plement un montant suffisant potu' mettre
dans les mains de nos soldats des carabines
Lee-Enfield ou de laisser celles-ci de côté
pour des carabines (l'une autre sorte? Avant
que la Chambre lui vote de l'argent, il doit
lui dire quelle sorte de carabine Il veut sub-
stituer à la Lee-Enfield. Pour moi, je n'ai
jamais pensé qu'on allait consacrer un seul
sou de ces $240,000 . la substitution d'une
nouvelle sorte de carabine aux lieu et place
de celle que nous nous sommes procurés sur
la recommandation du gouvernement an-
glais, et que portent tous les soldats de
'empire ; il m'a plutôt semblé qu'on em-

ploierait cet argent à l'achat de grosses
pièces d'artillerie, canons. batterie. etc.. dont
nous pouvons avoir besoin. Le ministre de-
vrait nous dire quel armement il se propose
d'acheter et quelle distribution. il veut en
faire ; mais, si l'honorable ministre -ne voit
pas combien il est absurde de venir nous
demander. pour cette fin. de voter jusqu'à
$240,000 sur d'aussi pauvres renseignements
que ceux qu'il nous a donnés. j'espère que
le gouvernement, lui, ne manquera pas de
le cotprendre.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Vu ce qui s'est passé de-
puis les huit derniers mois. l'honorable dé-
puté a tort de faire une pareille critique ; il
nous a dit, lui-même, cette après-midi, que
les événements survenus en Afrique depuis
le mois d'octobre dernier, avaient changé la
face des choses, et, cependant, il nous refuse
non pas un nouveau crédit, mais l'emploi de
celui de $3,000,000 qui fut voté en 1890, lors-
que lui et ses amis étaient au pouvoir.

M. FOSTER : L'honor'able ministre se
trompe du tout au tout.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Non pas.

M. FOSTER: Que l'honorable ministre
veuille bien m'en croire. lorsque nous avons
ex-posé notre projet, nous avons dit qu'il
comportait une dépense d'enviir.on $3,000.O0.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
iLA. DEFENSE: Pas d'environ. mais de
$3,000,00 précisément.

M. FOSTER : Eh bien! si l'honorablo
ministre veut jouer sur les mots, disons de
$3.000,000 précisément. Toutefois. je veux
croire que personne nte s'est imaginé qu'il
n'y aurait pas même un écart d'un seul (101-
lar. Il a été question de $3,000.000. niais le
crédit ne s'est pas chiffré à cette somme-là.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Je crois que oui.

M. FOSTER : Je crois. me souvenir que
non ; l'honorable ministre en est-il bien sûr?

Le MINISTRE DE LA MFILICE ET DE
LA DEFENSE : Je ne voudrais pas le jurer,
mais-

M. FOSTER : L'honorable ministre ferait
bien de ne pas le jurer. car enfin, nous n'a-
vons obtenu qu'une partie de ce crédit de-
mandé. Il s'ensuit donc que celui dont il est
question actuellement est tout un nouveau
.crédit. bien qu'i :représente peut-être ce
qu'il fallait nécessairement dépenser à cette
époque-l. Mais l'argent n'a pas 'té voté. et,
l'eût-il été que le crédit serait -devenu caduc
si on avait failli d'en dépenser le montant.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'honorable député admet-
tra avec moi qu'il était généralement reconnu
à cette époque-là, qu'il fallait voter $3.000.-
000 pour l'armement de ce pays. Sans me
rappeler au juste combièn on a voté, je crois,
cependant, que c'est $2.000.000.

M. BERGERON : Non, c'est $1,300,000.
Lu MiNISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Quoi qu'il en soit, la somme
dont il s'agit actuellement représente la dif-
férence des .$3,000,000 qui, de l'aveu de toute
la députation. devaient être votés, en 1890,
pour la défense. Je rappellerai à mon hono-
rable ami (M. Foster) et i ce comité.que,
depuis ce temps-là et surtout depuis les der-
niers huit mois, il s'est produit et Il se pr-
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pare des événements bien propres à nous Le 3INSTRE DE LA MILICE ET DE
faire réfléchir. Certes. personne n'y trouvera LA DEFENSE : Alors, je me rétracte. Je
de raison de refuser au gouvernement du je n'ai pas employé le mot dans le sens ordi-
pays la différence du crédit de 83000,000 naire. J'espère qu'on me comprend. Je re-
jugé nécessaire en 1S96. Mais. je l'esp'e. tire le mot, dans le sens parlementaire.
mon hono-rable ami admettra aveC moi qu'il 'M. FOSTER : Fert bien : poursuivez vosy a lieu d'attendre et qu'on doit se demander
quel est l'emploi le plus avantageux qu'on
puisse faire de cet argent. Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

Cette après-midi. en termes bien plus élo- LA DFENSE : Ces détails ne seront peut-
quents, qu'il ne m'est donné de le faire, être pas du goût de l'honorable député. Le
l'honorable député a signalé à la Chambre gouvernement ou le ministère de la Milice
limportance des enseignements que nous se propose de dépenser ce crédit en suivant
donne l'armée impériale en Afrique-sud, lavis des hommes les plus éclairés de la
Pour le coup, en présence de ces importants branche des renseignements au Bureau de
enseignements, il n'ira pas demander .1 la la Guerre en Angleterre ; mais pas avant
Chambre de refuser d'accorder le crédit que que le personnel du 'bureau de la Milice ici
demande le gouvernement, crédit qui sera soit convaincu de l'excellence de l'avis offert.
dépensé après le 1er de juillet prochain. Je 3L FOSTER : S'en appelle au ministre dune sis pas en mesure d'entrer dans les dé- Commerce (sir Richard Cartwrigbt). Voicitails : je ne snurais affirmer si en présence le ministre de la Milice qui vient nous de-
peuvpleu cenéadien ntr la ifeation ar mander un crédit de $240,000 ; et quand on
tpeuple iennadi purésen crséai dsscia- le prie humblement et avec courtoisie de

imes exprimés même cette après-midi, il nous donner des renseignements au sujet
importe dex donnerà ces associations les caa- de la dépense de ce crédit. que nous répond-
impe dldneaes assoperiations escuaellasil? " -Te dépenserai ce crédit, dit-i), d'aprèsbines ls plus perfectionnées afin qu'elles l'avis de la branche des renseignements aupuissent s'n servir dans l'intérêt de la dé- Bureau de la Guerre en Angleterre, du no-fense dn Canada. Je ne suis pas en mesure ment que les officiers du bureau de la Milicede dire ce soir si la carabine Lee-Enfield et les seront convaines que c'est le meilleurla carabine Lee-Metford sont les meilleures. avis i sivre." Je Prie e ministre du Comi-Ces armes sont peut-être toutes deux merce de nous dire ce qu'il pense de pa-excellentes, mais je n'en sais rien. Toute- reille méthode, dans la discussion du bad-fois, je dois avouer que d'après mes ren- ret. N'esthoe as la cssit dommodeseignements1 y a lieu de douter si elles sont E suivt ce pas que ce serait commode?

bienlesmeileues. n preilescircons- L'i suivant cette méthode, l discussion dubien les meileures. En pareilles budget serait courte : le temps de le dire,tances, je fais acte de prudence, ,A titre de craci et tout serait fini. Or, voici un détailministre le La Milice. en disant qu'il importe sur lequel nous Voulons des renseignementsde temporiser un Peu, avai rle de1a la et impossible de rien tirer du ministre (ILChambre comment Je ne propose de dê- Borden). Ce crédit de $24o,000 paraît-il,
penser ce credit. Toutefois, je puis décla- ne tend qu'à parer au danger de se pro-.rer. d'une faýon générale. que Je me propose curer une carabine de qualité inférieure.de dépenser ce credit. d'apr-ès l'avis du Bu- La earabine Lee-Enfield n'est pas la meil-reau de la Guerre en Angleterre. leure. dit-il. Le ministre pourrait-il nous

M. FOSTER : Le Bureau de la Guerre dire quelle carabine supérieure on substitue
n'est point responsable envers nous. dans l'armée anglaise aux carabines Lee-

Enfield ou Lee-Merford ? Assurément. on est
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE en mesure de nous renseigner là-dessus.

LA ·DEPENSE : Est-ce que l'honorable dé-
puté condamne le Bureau de la Guerre? Le MINISTRE Du COMMERICE (sir Rî-

elhard Carrw-right) : Mon honorable ami (M,N. FOýTER : Ce n'est pas tant le Bureau Foster) le sait, dans ces questions de disci-
de la Guerre que son interprète ici que je 'pline et d'instruction militaires. il est d'u-
condamne. sage d'accorder un peu de latitude au débat.

Le M [NISTRE DE LA MILICE ET DE Réflexion faite. il conviendra one le minis-
tre de la Milice et de la Défense est en lieu de
demander ia la Chambre de voter ce crédit,. POSTER: -<'ai donné la réponse que si elle approuve la poitique générale que le

mérite la auestion, i ministre de la Milice et de la Défense a
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE énoncée ici même. hier. me dit-on, i un mo-

LA DEFENSE: C'est là chose facile à dire ment oû. malheureusenient. j'étais absent.
et l'hono-abe député ne le cède à aucun Après mûre réflexion. on admettra qu'après
autre député, en faconde et en loquacité. tout ce qui s'est passé depuis 1896, le gou-
Ce que je désire dire. malgré l'impertinence vernemuent est en lieu d'étudier ti-ès soi-
de l'honorable député gneuseiment s'il n'importe pas d'apporter

quelque modification aux armes fournies &
M. POSTER : J'accepte la chose, pourvu nos troupes. Ainsi, ceux qui ont suivi- les

que le ministre entende le mot impertinence affaires de î'Afrique-sud avec toute l'atten-
dans le sens ordinaire. tion qu'y a apporté l'honorable député (M.
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Foster), ont dù observer que les Boers ont l'époque de l'ancienne formation d'épaule àréussi, en nombre de rencontres, à mettre les épaule--ee effectif dis-ie, pourrait être d'un
troupes anglaises en posture fort désaveu- *grand secours, si jamais le Canada et l'en-
tageuse, et cela parce qu'ils étaient numis pire même étaient menacés d'un sérieux
d'artillerie moderne très perfectionnée. Si Jdanger. C'est précisément sur ce projetnos renseigiemcents sont exacis, l'artillerie que le ministre de la Milice a appelé 'at-des Boers. ainsi qu'on l'a constaté. est très tention de la Chambre et pour lequel il lui
supérieure à l'artillerie de campagne eum- a demaudé sun approbation. Un crédit deployée par lesi Ang.ais, et probablement à $240,000 est sans doute fort considérable, et
celle que nous possédons nous-mémes. A eepeudant c'est à peine si cela nous permet-
mon avis, la chose est évidente. trait d'acheter 12.000 carabines de type

M. FOSTER C'est des carabines que le bien moderne. et certainement ('o crédit se-
.Finistre no-.is a parlé, rait bien. iisuftisant s'il s'OFissait d'acheter,eu quantité considérable, l'artillerie qui estLe MlNISTRE DU CO3MEl'tCE . Si c.usée avoir le plus de valeur actuellement

l'honorable député veut bien retire l'article dans le service actif. Tout ce que de-en question. il terra qu'il s'agit de canons. mande mon collègue (M. Borden) si la Cham-
de munitlons de guerre et (Le caraines, bre veut blen lui accorder sa confiance dans''Armes. mnitions de guerre et fortitica- cette mesure-là même, c'est qu'elle lui donne
tions." Cekt comprend l'artillerie et le.s'ara- un peu de latitude dans le choix de ces
bines ordinaires. Qu:t ai savoir quel genre armes, se contûettant (le l'avis qu'il a ex-
de carabines et d'équipement aurait le plus primé de fa,on générale sur le meilleur
de valeur pratique dans une campagne. je modle d développement dc noc t'orces ii-
n'ai pas à me prononcetr à cet égard : mais. litaires. Je ne sais si les députés se ran-
à ion avis. le ministre de la Milice et de la gent à l'avis que fai exprimé. mais il me
Défense ferait acte de sagesse en utilisant semble que c'est celui qui s'adapte le mieux
les colnaissances acquises par nos propres àl nos ressources relativement limitées. et
ofliciers. à leur retour de l'Afrique-sud, ainsi qui nous permettrait de former un effectif
que celles que le gouvernement anglais a suttisant pour les besoins d'une campagne
acquises au prix de grandes pertes de vies militaire. Je n'ai aucun doute qu'il 7 a
et d'argent. Il est possible que l'on constate chez nos populations toute l'intelligence et
que l'équipement que le gouvernement con- tôutes les, aptitudes voulues pour qu'ellesserrateur a. fourni l nos troupes. il y a qua- se transforment en bons solda.ts au besoin.
tre ans. équipement qui passait. . bon droit. Cs1 une question dont je me préoccupe
pour excellent, à cette époque. soit aujour- noibre il y - bien long-
d'bui suranné. Même dans une aussi courte temps que, dans une lttré a -sir
période de temps que quatre années, il s'ef- Peuivick Willianis. le héros de Xars, je su-
fectue d'importantes odifitions formation d'Une légion canadienne.
ques et de g-andes améliorations dans les comme je' alors. .1 peu près du
pro.ectiles de tout genre. En 'pareilles cir- genre des réglîneurs que nous avons envoyés
constances, le ministre peut fort lé;ritime- on Afrique-sud, Dés 1SC4. .la'aIs soumis
ment demander à la Chambre de se fier un au parleint du Canada une proposition
peu aux renseigneiments qu'il sera pozsibie lont Vapplietion nons au'ait permis de
d'obtenir de ceux qui ont pris part à* lca- créer un coipt de soldats bien exercs au
pagne. avant de décider quelles armes il maniement des armes, ainsi que je viens de
faut fournir à nos tireurs d'élite. Je n'ai le dire. Je le répète, dans la %ituation ac-
malheureusement pas entendu. bier. l'exposé tut% -u da il us seraii impossible
de mon honorable collègue ; mais si j'ai bien de maintenir une forte armée p.rmanente.
compris le compte rendu qu'en ont donné En pareilles circonstances, le zeul moyen
les journaux, sou intention est d'utiliser dA développe' nos ressources est d'enconra-
tous les ava.ntages que nous possédons, au Zer n aussi grand nombre de jeunes gens
Canada, et de former un grand nombre de que possible. parmi les volontaires. . ez-
tireurs. auxquels l'on fournira les armes ercer au tir. Quel que soit le nom qu'on
les plus perfectionnées. donne à ces associations ou clubs de tir.

I m'a toujours semblé qu'au Canada, dans et soit que l'on donne aux exercices du tir
le cours de quelquese années, et sans faire une place beaucoup plus importante que
trop de frais. Il nous serait possible d'ap- celle qu'ils ont occupées jusqu'ci dans nos
prendre -à un grand nombre de jeunes gens eanl1s Il est une chose évidente: c'est qu'ille maniement des armes. A mon avis, d'ic ' faut fournir à nos soldats les meilleures

nombre d il ne serait 'pas à pr- armes. Tout ce qe le ministe dema n e
po de maintenir sur pied une tarmée per- pour le moment c'est l'autorisation de faire
uanente consid(rable * mais, d'autre part, dles rechercess sur la question et s'il est

il serait possible d'av'oirici 100,000 h - convaincul qu'il y a lieu de modifier notre
0() hommes. toius plus ou moins habiles armement, alors il se procurera le meilledu

le tir de la caeabine. Un effectif de équipement qu'il soit possible de trou-
100c000 ou 200,000 tireurc s bien exercés. et ver.
passablement ait courant des élements <les
exercces m ,exercices quilsont bien '. FOSTEe : Je ne prétends pas m'éri-

«Plus siples t lqu'ils ne l'étalent à ger en ,Iutorit. en fait de questions mii-
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taires. muais tout de même, il ne semble nies, de munitions de guerre et aux forti-
voir dans les paroles que vient de pronon- ieations. Une partie (e cet argent a déja
eer le ministre du Commerce. un signe très été dépensée pour Fachat non seulement de
encourageant de l'orientation actuelle de l'o- carabines mais dé batteries de campagne,
pilion publique au Canada. S'il veut se et il ne s'agit ici que de continuer l'appli-
donner la peine de relire les discours pro- caton de ce système. Ce crédit sera appli-
n1olués par quatre 01 cinq députés qui ont gué aux mêmes usages que les crédits pré-
pris part à la discussion. il constatera qu'il cédents, On ie dit qu'une batterie decam-
vient de se faire l'interprète fidèle de leurs pagne coûte $50.0W par conséquent, l'achat
sentiments. Au moins s'est-il fait l'écho des de quatre batteries absorberait ces -S200,-
sentimeits que j'ai moi-même essayé, dans 00.
la faible mesure de mes talents, de com-
muniquer à la Chambre. Toutefois, en l'en- M. FOSTER Et- là l)ut de ce cré-
tendant nous demander carte-blanche pour dit ?
son collègue dans la dépense de ce crédit, Le DiýS FINANCES Le mi-
je ne puis m'empêcher d'observ-er le con- nistre de la Milice n'est pas en mesure ce
traste qui existe entre le ton sua"e et e dire préciséent quelle partie de, ce crédit
suasif de ses remarques d'aujourd'hui et il appliquent, à chaque branche du service. et
la virulence avec laquelle il s'écriait jadis, la chose n'est pas nécessaire. La science
en frappant son pupître du poing NOn de la guerre, nous a-t-il dit. fait de rapides.
jamais l gouvernement n'obtiendra un seul progrès et *'il résulte. des enseignements de
sou tant qu'il ne nous aura pas donné d'ex- la guer'e Sud-africaine, qu'il faut employer
plications circonstanciées". Qu'est-ce qui
a bien pli amener cette métamorphose dlans dats sont Munis, il veut profiter de ces le-
l'attitude du ministre ? Rien. assurément. d'après lavis des autorités inipé-
Tour ce que nous demandons aujourd'hui, riales, acheter la meilleure arme que la
c'est qu'on nous donne des eO- science moderne ait produitee x t a été ques-
tre deumande n'a riei que de légitime Le tion des associations de tir, Au début de
ministre se propose-t-il de consacrer ce cré- ia discussion, le ministre nous a dlt que le
dit à l'achat d'amIes de fort calibre au d'air- inistère prête des carabines à ces clubs,
mes de léger calibre ? S'il veut acheter du 'moment qu'ils donnent la gtrantie qu'ils
de l'artillerie, alors qu'il dise à la Chambre les rèmettromt. Bref, il ne s'ait ici que d&
ce qu'il se propose de faire. S'il tient à l'application de système.
substituer à l'arme actuelle une nouvelle
carabine, sa proposition est quelque peu éton- Sir AIOL[>UE CARON L'honorable
nante et il ne saurait s'attendre à ce que l)i'e .tuit athrme à bon droit que les cré-
la Chambre lui contie de largent danse dits affctés à 'anienent de nos troupes
but à moins qu'il ne nous dise. d'abord, en doivent être cliensés (l la façon la plus
quoi l'arme actuelle est défectueuse et. en îuolitable possible toutefois, je lis à si-
second lieu. sur quoi il se fonde pour croire gualer -u ministre de la Milice et cle la
qu'il existe une arme qui remédiera aux Défense le fait que les armes louruies 1.
défectuosités qu'il croit voir dans la cara- notre armée sont semblables à celles de lan-
bine actuelle. J'ai suivi attentivement les muée anglaise, et puisque le pays veut Ile
événeinents de la guerre (le l'Afrique-sud et les soldats canadiens combitent, nu besimi,
je ne sache pas qu'il existe, en Angleterre à côté des soldats anglais, il devient absolu-
u'opinion fort accentuée au sujet de l'in- meat imcessaire d'adopter ici les armes de
sutlisanice les dont nos soldats J'ai suivi avec beaucoup
sont armés. au point .de vue dle l'offensive d'ntérêt la marele des événements, au cours
et de la défensive. Je n'ai pas encore en- le la guerre, et les enseignements qui s'en
tendu suggérer l'eml)loi d'une carabine qui d n uis je ne vois dans aucun (es
soit supérieure à celle adoptée dans l'aar- iot1'.llx militaires anglais que lon se pro-
mée anglaise. Le gouvernement doit comi- hase df substituer une nouveîe carabine à,
prendre que nous sommes parfaiteme2nt dans C11e e V:ýmg d ll
notre droit en demandant que le ministre earabine Lee-Entield est l'arme dont s'est
nous donne au fioins les grandes lignes clu servie larmée durant toute la cani-
système qi'il entend suivre dans la dépense pagne sud-africaine, et c'est celle adoptée
<le ce crédit. pms 'armée cdiadieu e. La guerre sud-

1 africaine tire heureusement à sa fg, et avant
Le MINISTRE DES FINANCES : Si c'é- ique le ciistre de la Milice et de la D -ense

tait la première fois que ce crédit est pro-I puisse utiliser ce crédit. 'a décision du bu-
posé. j'eu conviens. la Chambre aurait droit reau de la Guerre au sujet du changement
de demander des explications circonîstan- de carabine sera connue et ce sera pour nous
ciées. Or. puisqu'il s'agit ici d'appliquer le l'heure d'agir. Si le ministre était venu nous-
système ordinairenient sanctionné par la exposer un système et demander au parle-
Chambre, je ne vois pas que le ministre de ment de voter $240,000 pour modifier l'armae
la Milice puisse ajouter beaucoup de nou- ei usage au Canada et s'il eût dit que notre-
velles explientions. La Chambre a con- artillerie ne répond plus aux -besoins du no-
senti à voter un crédit de $3000.000 qui se- aient, je comprendrais parfaitement la chose.
rait appliqué de temps à autre à l'achat d'ar- Mais qu'un ministre vienne demander a,

M. FOSTER.,
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parlement de voter $240.000 et nous dire : s'il emploiert même un seul Sou de Cette
" J'ignore pour le moment l'usage que je fe- somme pour modifier nos armes actuelles.
rai de votre argent, mais je vous le dirai. la Le pays veut bien mettre son armée sur un
sessiou prochaine," voilà, ce me semble, une bo. pied ; mais. de toutes les erreurs que
conduite fort singu'ière. Le ministre n'a pourrait commettre le ministre, nulle ne se-
sans doute pas bien nûri son système. et le rit plus pernieieuse que celle de donner à
parlement ne saurait l'adopter. A mon avis, entendre au peuple que le minstère n'est
la carabine Lee-Enfield n'a pas de supérieure. pas admnistré avec la prudence que de-
Il est possible, comime l'a fait observer le mande son importance ; et. si l'on prétend
ministre du Commerce, que la science de a que le ministre fait acte de prudence en de-
guerre se dé'veloppe si rapidement qu'on !i1. mandant au parle d 240,000
vente dans deux ou trois ans une nouvelle sans nous exposer son système, ni nous clive
arme. supérieure à celle-là. Mais lit dépenser ce crédit, alors,
dle la Milics et de la Défens' croit-il que le je l'avoue, j'mnore le sens du mot prudence.
parlement va abadoer au ministre ou à I

soffciers le soipe de sivre le proturète de e rs Le
armes et voter S240.001 sans -savoir e qu'il LA DEiENSE tex inistre dle la Milice
entend -faire de etaent ? Il affirme qi ne veut pas que le pus mche de navant
e'réd;'t ni'a pas (l'im1port-ance, puis,7qu'il ne s'-et perfectionnep son systènme de défense. Il

que le continuer l'application du -veut que le pministè e se roise les bras et
tème déjà adopté par le parlement; mais, il laisse aller les choses àla prdve. au cours
ne faut pas l'oublier, quand ce systme fut dt Prochain exercice lnanciei. Je ne san-

qau parlement, au début, le ministre rais me ranger a cet as La confiance ne
dlors donna à la Chambre les ans'impose pas sans doute et sil nie refuse
voulues. de sor-te quelle savait parfaitement cette coniance, au moins dev rait-il accor-
à quoi s'eni tenir en votant ces $1,30o.000. Le de.r aux fonctionnaire-s et aux officiers du.
ministre de la Milice et de la Défense est miistère, qui lont si longtemps aidé de
sains doute animé dles meilleures intentions, leurs conseils, à l'époque ou il dirig-eait le
mais il doit traiter le parlement avec les ministè'e, et qui jouent encore le même
ges voulus. S'il croit icessatire de mois- rÔle dans l'administrtion actuelle? A-

lier niottre armement, s'il veut suoSituer u'l jourdEui, à l'en croire, ces messieurs sont
ranne iaueer à a caretbine Lee-Enield, indignes de la confiance u parlemlaent.

qu'il le dise francement i la Chambre. Il Il nos faudra, à même ce crédit, clheter
est possible que la carabine Mauser soit la au moins trois batteries, revenant à $0.0 0
meýilleu'e dé es deux ; ais le parlement ca- chaque, ain de remplacer cells que nous
nadien n'ir pas voter quandce sur la simple avons envoyées en Afrique-sud. Pourquoi
soiti qu'il pourra, résulter les expéri- nous forcer à déclarer, aujo.rdhui. que
menttions de avenir une carabine parfec- nous allons acheter des canons que le bu-
tionnée que nous n'avons point à achetcr, reau de la Guerre peit avoir à sa disposi-
car le ministre ladmiet, il Ignorée s'il v ap- tion pour le moment, mais qui ne sont peut-
porter ades modifications quelconques. Quant être pas les plus modernes et ceux qu'il con-
à l'artillerie, quatre ou cinq batteries de ca- vient d*acheter? Pourquoi ne pas accorder
nons perf'cctionné absorberaient tous ce cr a gouvernement un délai de quelques se-
dit, ou à peu près. Ne serait-il pas préférabl o rlaes. afin de nous renseigner auprès du
tanit dans lntérêt de son ministère que dans bureau de l' Guerre sur les canons les plus
celui d parlement let du pays, le renvoyer modernes de acheter, en replaclement de
l'adoption de ce crédit à une autre session, ceux que nous avons envoyés en arique-
lorsquil sera peut-être oblige de etaüder sufmi Cet achat absorbera $150.000 de ce
à eCillambre de voter un Important crédit crédit, et nous laissera $90,000 qus nous:
pour de nouvell 'es armes ? Tant qu'il eaura nous proposons d'ppliqer l'achat du
pas ce systme détini, comment peut-il sat- meilleur type de carabines adoptées par le
tendre ce que les députés assument la res bureau de la Guerre, et que nous voulos
ponsabilit de déclarer i leurs électeurs : fournir aux différentes associations de ti-
"Nous avons voté $240,l sans savoir paur- qi pouront s'organiser plus tard au pays.
quoi."e L'ex-mi inistre condamme-t-il ce système? r

nourejnon compte, je ne veux pas assumer %Ce crédit de $240,000 est la solde du crédit
pareille responsabilité. Si j'allais décelarer de $3.000,000 voté par le parlement dès 1S96.

A mescommttant que j'aivotéun. céditL'honorable député a-t-il si peu decofae
de $241.000 sans savoir poirquioi. ils dirale n, nous. que e supposer que les s du
t bon droit que je e suis past digne de les bureau ici me rfseront l'aie e les con-
représenter au 'parlement., C'est, -un' 'crédit- seils. afin de décider quelle est'la meilleure'
fort important u'o -nous, demnde de vo-, carabines à acheter?, Je ne mxplique pas
t. Le Canada est prêt u faire tous les que l'ex-ministre de la Milice veuille nous
forais nu'eses pour mett'e notremarde forcer de déclarer, séance teante, le type
sur uin bon pied, mais il' ne -Veut -pas Pemt les, canons et des --carabinesý qillfauit ache-ý
tre aumbinistre et. i ses fonctiontnairesde teri, sat nous laisser de9latitude pour l
faire des expériences même ce crédit qu'il chat'r des armes les'plus pere'ctionnées u
nous demande de voter, puisqui lanre- sot dible d'obtenir,? t'aurais cus qu'il
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accepterait la garantie que j'ai donnée. ci M. PIOULE C'est déj quelque chose
prilonertant (le ne faire d'achat qu'après que ce renseignement. mais le ministre nous
avoir pris l'avis du bureau de la Guerre. doit davantage. Quant aux carabines, il

3Lest pis prouvé que celles fournies à nos
M. SItOLI3:Le inisre it qe c trouipes soient intérieures aux armes descrédit est la solde du crédit voté par le par-

lement. il y a quatre ans. Est-ce que cela Boers. Si elles le sont. quel type veut-on
ne prouve pas que nous faisons acte de sa- adopter? Assurément. depuis quatre ans
gesse e n demandant des éclairissens experts tudient la chose. is do-
Puisque le ministère et les experts ont eu eut etre en mesure de se prononcer aujour-
quatre années à leur disposition pour déter- d ui et alors, il nous faudrait donner ce
miner quel est le meilleur type d'armes, rensei gement. La prochaine session du
pour le coup, le ministre devrait être en mlae-
sure - réslter d'inconvénients du renvoi de ce cré-
cision. C'est un des principes fondamen- dt A cette époque, alors que le ministre
taux de gouvernement. qu'avant de voter jioua nous fournir les renseignements qui
les crédits. la Ch ibre droit de se faire li manquent aujourd'hui.
donner toutes les explications voulues. Or, DOMVILLE Le député de Grey a tort
le ministre nous dit qu'il n'a encore rien dé- de si mil acueillir la tentatie que 'ai faite
eidé au sujet du type des armes qu'il veut 'i
acheter.tonnnt quil manque de précision. Quand

Or. non seulement il a eu quatre années l mnge les Mausers avec les carabines,
pour délibérer la chose. mais. en outre il a et les tubes Morris aves les batteries, c'est
par-devers lui aujourd'ui les leçons décou.
hut des événements de la guerre Sud-afri-
eaine. et malgré cela, il avoue son impuis- SPROULE Je n'ai pas parié des Man-
sauce à rien décider. Il n'est pas prouvé i Sst'Vous me prêtez gratuitement cette af-
que les armes fournies à notre infanterie firmition.
soient inférieures à celles dont les Boers ont D En c
fait usage. au cours de la campagne. Quantd
à lartillerie, si j'en crois les comptes rendus s'appuyer sur des renseignenwflts li5ês à
des journaux, la nôtre n'est peut-être pas bonne source. Il est pris d'une véritable
égale à celle des Boers ; mais ce n'est pas démang
ce que j'ai compris relativement aux armes m oeau cerer t r er s lo-
'de l'infanterie. A tout événement, nos ex-c
perts ont étudié. sur les entrefaites. le type à chaque page du compte rendu des Débats.
d'armes qui convient à nos troupes. Faut-il Qu'il demande au ministre de la Milice ce
mettre au rancart nos vieilles armes pour de qu'il faut entendre par canons, par la vélo-
nouvelles ? Voilà ce que la Chambre a droit1cité initiale d'un canon. par sa trajectoire,
de savoir: voilà ce qu'il nous faut savoir. à et le ministre lui répondra. A quoi bon
moins de voter à Paveugle. Le ministre dit chercher à lui répondre sur des questions
que ce crédit est affecté à l'achat de trois qu'il n'entend pas ? Nous n'agissons pas à
batteries : et dans (e cas. il devrait être en l'aveu-le comme l'ont fait ces memieurs
mesure de nous dire quel type d'armes ilq
veut acheter. Je vois rire mes collègues. dous acheter des carabines et la chose
J'ignore la cause de leur hilarité : mais 1l sest faite avec tant de p'écipitation que
me semble que la chose est asez grave pour l'on n'a jamais su qui a obtenu la commis-
qu'on la traite sérieusement. sion de 5 pour 100.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE Quelques VOIX A l'ordre,
LA DEFENSE: Que voulez-vous dire?

31. SPROTLE : Je le répète : si le ministre qui a touché cette commission de 5 pour 100.
veut acheter trois batteries. il devrait être On a acheté ces carabines avec tant de pré-
en mesure de nous dire le type d'armes qu'il cipitation qu'on n'a pas pris la peine de les
T-eut acheter. faire examiner. Naturellement. le député

M. DOMVILLE (King): C'est de canons d Grey-est ne veut pas que le minlstrd tomDe
qu'il s la même erreur. Je ne suis pas rêt

à dire qu'il ait tort. N'est-il -pas le gardien
M1. SPROULE: Je m'adresse au ministre.d
3. DOMVILLE : Je cherche à vous faire vers mes collègues que les électeurs de ce

comprendre qu'il- s'agit d'acheter, non pas pays tournent leurs regards, mais vers l'ho-
des batteries, mais des canons. norable député (M. Sproule): c'est lui qui

' n'est le chef de l'opposition. Le peuple saitM. SPROULE : C'est au ministre que je avec quelle rapidité les hommes et les choses
demande des éclaircissements. passent, et l'heure viendra ou ses commet-

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE tants feront valoir ses titres à, cettehaute
LA DEFENSE : La batterie de plus. faible Ils affirmeront .1 bon droit que c'est
calibre que nous ayons envoyée en Afrique- lui qui a fait le gros de la besogne. Consul-
sud se compose de douze canons. compte rendu des Débats, diront-ils,

M. BORDESd.
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six volumes par session, et vous verrez à
chaque page apparaître le nom de 'Sproule,
Sproule," comme les annonces de castoria.
sur les iuurs. Les enfants. dit-ou. Pleurent
pour avoir dli castoria, et sans doute l'hono-
rable député attend l'heure où tout le pays
pleurera pour qu'on lui donne Sproule.

M. PRIIOIt L'honorable député aflirme
qu'il a été payé une commission de . pour
100. De quoi s'agit-il ?

M. DOMVILLE : La question a été dé-
battue ici : on a affirmcé qu'il a été payé en
Augleterre une commission de 5 pour l00
sur l'achat des canons, et jamais on n'a pu
expliquer la chose. Suis-je, oui ou non,
dans le vrai ?

M. BEVGERON: Non. De quoi s'agit-il?

M. DOMVILLE: Nous discuterons la
chose un peu plus tard, si ces messieurs le
veulent. Du reste.~qu'ils consultent le
compte rendu des DRîlts et ils y verront
toute l'affaire. L'honorable député (M. Ber-
,geron) était ici à cette époque et il devrait
avoir meilleure mémoire que cela.

M. BEfLtRERO.N : C'est la première fois
que j'entends parler de la chose.

M. DOMVILLE : Vous avez certainement
entendu parler de cette commission et de
bien d'autres.

M. Pil1OR : L'honorable député voudra-t-
il nous expliquer plus tard ce qu'il entend
par cette commission de 5 pour 100 ?

M. DOMNVILLE : Voulez-vous savoir de
quel item je parle ?

M. PRIOR: Oui.
M. DOMVILLE : Eh bien : vous êtes cet

item.
M. PRIOl : Pour le coup, je vaux plus

que 5 pour 100.
M. DOMVILLE : Passons à d'autres cho-

ses. Il y a un parti pris de critiquer à
tort et Ù. travers le ministère de la Milice.
On parle de Mauser et autres carabines, le
canons :1 boulets de 12 livres, de canons de
position; mais il est lmposible de décIder
tout cela à premiére vue. C'est une question
de savoir s'il ne faudra pas que l'artillerie
prenne les canons de position. On en-
gage l'action avec un foule de canons censés
excellents, et l'on constate qu'ils ne valent
rien ; car l'armée qui est la première en po-
sition, ne laisse pas l'ennemi approcher de
plus de trois à quatre mille verges. Le mi-
nistre a raison de dire à ces messieurs : Si
vous étes loyaux, prouvez-le. Il y a quel-
que temps, on n'entendait parler que de
loyauté : mais cette fièvre est passée et ait-
jourd'hui le calme s'est fait dans les es-
prits. Toutefois. puisque le Canada veut
bien contribuer à la défense de l'empire,
c'est à bon droit que le ministre affirme qu'il
faut étre à la hauteur des circonstances.
Le ministre de la Milice n'a pas toujours

par-devers lui les renseignements voulus
pour se prononcer en connaissance de cause
sur le meli:eure arme à acheter ; et quand
il vous demande un crédit qui lui permette
de faire face aux éventualités, pourquoi
lui dire à brûle-pourpoint : " Sont-ee deS
Caraibines 31auser ou des Remington <ue
vosi vouilez acheter ? Il ie saurait ré-
pondre à cette queston, pas plus que le

uUverncueit anglais lui-même. Il peut
surgir des troubles graves à l'occasion de
ctle gulerre de Chine. et Il est impossible

de prévoir ce qui arrivera après la proroga-
tion du lpa rlemnt : imais supposons (Iue le
îiiniîistre soit obligé d'envoyer 15,U00 lom-
nies au secours de la Grande-Bretagne,
alors vou.. laccuserez do négligence : ''Pour-
quoi. direz-vouts. n'avez-vous pas fourni les
meilleures arues à nos soldats, au lieu de
leur donner (les armes surannées ? Pour-
quoi n'avez-vous ps: prévu les événements
et demandé un crédit ?" Voilil ce que ces
inessieurs diraient. Ils ont donc tort le
critiquer le ministre. A pareille époque de
la session, ceux qui ne savent pas le pre-
mier mot de la question devraient garder
le silence et laisser parler les hommes d'ex-
périence. Abrégeons la iession et rentrons
vite dans nos foyers.

M. BERtGEO : L'honorable préopinant
n'était pas ici el 1890 : mais pour les dé-
luttés qui étaient dans cette Chambre il.
cette époque, la discussion offre un intérêt
piquant. En 189, lorsque le gouvernement
conservateur voulut fournir l notre milice
une arme censée bien moderne, l'opposition
le critiqua très vivement. Aujourd'hui. les
rôles sont intervertis, et ces messieurs de
la droite affirmient précisément le contraire
de ce qu'ils soutenaient alors. A cette épo-
que. mon honorable ami de droite M. Pos-
ter) représentait le ministre de la Milice qui
siégeait dans l'autre Chambre et il deman-
dia un crédit de $3,00.000 pour achat de ca-
rabInes. Il fut entendu alors qu'il ne se-
rait pas dépensé plus d'un million de dol-
lairs. Rappelons i. la Chambre l'attitude
prise par les députés de la droite au sujet
de cette proposition.

Je me propose d'emprunter queques cita-
titions aux discours prononcés au coÙrs de
Ce débat. Un député qui occupe nujourd'bul
une haute charge dans cette Chambre prit
part, alors, au débat, et la Chambre verra
quelle clameur s'éleva au sein de l'oposition
albérale. contre la proposition du gouverne-
ment. Le député de Rouville (M. Brodeur)
s'exprima comme suit :

Il est une chose qui parait singulière, relative-
ment à cette affaire ; j'ai toujours enten'du dire
que si, par Limpossible, de Canada était envahi,
nous aurions droit de compter sur 'la protection
de l'Ang.eterre ; et que la seule raison qui nous
empêcbe de rompre le lien colonial, c'est qu'ad-
venant des complications internationles, nous
aurions droit de compter avec certitude sur l'aide
de la Gr&:ude-Rretagne. Eh ! bien, M. 1'Orateur,
je regrette d'apprendre que le gouvernement, dans
le but d'armer la milice canadienne, a fait ses
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achats d'armes non pas d'entrepreneurs quelcon-
ques, mais du bureau de la Guerre en Angleterre,
et qu'on nous demande maintenant de payer ces
frais. Voilà donc la protection que l'Angleterre
avait promise au Canada ? Nous sommes en lieu
de nous attendre à toute autre chose de la part
de l'Angleterre.

Plus loin. il ajoute
Notre dette pubique est déjà trop élevée pour

que nos chauvins canadiens y aillent ajouter en-
core quelques millions. Cette dépense, à mon
avis, est tout à fait injustifiable, en pareilles cir-
constances, et pour mon propre compte, je m'op-
pose fortement au crédit destiné à payer ces
frais.

Voilà ce que disait alors le député de Rou-
ville, aujourd'hui Orateur suppléant. Ecou-
tons maintenant le député 'de Maskinongé,
qui dormait si profondément, il y a un ins-
tant. Voici ses paroles :

La manière d'agir du gouvernement en cette
affaire, n'est rien moins qu'une insulte jetée à la
face de la députation. Comment ! nous sommes
assemblés ici depuis quatre mois ; pendant les
deux premiers mois, les ministres nous ont tenus
à rien faire, alors qu'ils se chicanaient entre
eux ; et maintenant que nous voilà arrivés à la
dernière heure de la session, au moment où la
plupart des députés ont quitté leur poste, pour
retourner chez eux, on veut faire passer comme
une lettre à la poste. on veut nous faire voter
des millions pour subvenir à ces dépenses ; mil-
lions dont le gouvernement a peut-être besoin
pour gonfler un peu sa caisse électorale. Je ne
vois rien autre chose que l'intérêt de la caisse
électorale du parti dans cette précipitation à
faire voter par la Chambre des mi.llions après
coup.

Voilà l'avis du député de Maskinongé.
Plus loin. 1i ajoute :

Je n'ai aucun doute que les électeurs que nous
devrons consulter d'ici à quelques semaines n'hé-
siteront pas à dire que le gouvernement a com-
mis un nouveau forfait. Il est vrai qu'il y a tant
de fautes à mettre sur le compte de l'adminis-
tration actuelle que ces messieurs du gouverne-
ment ont peut-être eu raison de se dire qu'un
péché de plus ne les enverrait pas mieux en en-
fer ; mais cette manière d'agir est une insu:te
jetée à -la face de la députation que l'on semble
Ignorer ou dont on veut se moquer.

Et ailleurs :
D'après ce qui a été dit dans cette Chambre, je

suis porté à croire que le gouvernement n'a pas
agi dans la conviction de servir les meilleurs in-
térêts du pays, mais qu'il a eu un autre mobi!e,
celui d'emplir quelque peu la caisse du parti pour
les prochaines élections.

Il est un autre député qui porta la parole.
Ils ont tous parlé. je me le rappelle. car j'oc-
cupais alors le fauteuil que vous (M. Ellis)
occupez si dignement aujourd'hui. Voici
comment s'est exprimé le député de Riche-
lieu (M. Bruneau)

Il n'y a aucune nécessité de faire une telle dé-
pense, et je le déolare avec tout le chauvinisme
qui me caractérise, melgré la loyauté qu'entre-
tient pour l'Angleterre le peuple canadien-fran-
çais qui sera toujours prêt dans l'avenir, comme
il l'a été pair le passé, à payer de sa personne et
de sa bourse pour la défense du pays, le peuple
canadien ne veut pas faire de dépenses pour sou-

M. BERGERON.

tenir :es chicanes de la mère-patrie. Mais l'on
dit : Nous avons acheté ces fusils et maintenant
l'honneur du Canada est engagé et nous devons
payer. On a acheté pour deux mil.lions -de dollars
de fusils, et comment se fait-il que le gouverne-
ment ne nous demande de voter qu'un million
de dollars ? Une autre raison pour laquelle nous
ne devons pas voter cette dépense, c'est le peu
de certitude que nous avons de l'emploi qui en
sera fait.

C'est encore ce qui se passe aujourd'hui.
1 ajoute :

Le pays a bien droit de se demander mainte-
nant si, à la veille des élections générales, le
gouvernement est sérieux lorsqu'il dit qu'il faut
voter cette somme dans l'intérét public. Pour
ma part, je ne le crois pas sérieux. Il est telle-
ment extravagant, tellement imprudent, comme
le prouve ce qu'il a fait dans le cas que je viens
de mentionner, que nous sommes en lieu de croire
que les ministres mettront un petit montant de
côté pour faire face aux exigences de -la campa-
gne électorale qui doit s'ouvrir bientôt dans tout
le pays.

On croirait entendre un écho des discours
de ce soir. Et, sur les hustings. dans les
assemblées publiques, que n'a-t-on pas dit ?
Je le réI)ète, je trace ici le tableau du passé
et du présent ; je 'appelle l'ittituide de ces
messieurs avant et après leur avènement aiL
pouv-oir. Le gouvernement conservateur. à
cette époque. a demandé à la Chambre un
crédit pour l'achat de carabines de type mo-
derne pour la milice canadienne. Le dépu-
té de la division de Saint-Jacques. de Mont-
réal, (M. Desmarais) prononça un discours
à Saint-Laurent, dans le comté de Jacques-
Cartier. Et 'que dit-il? Je vais citer ses
paroles. afin de donner à la Chambre une
idée des luttes électorales qu'il nous faut
subir dans la province de Québec. Et ces
luttes du passé il nous faudra, probablement
encore les subir à l'avenir, bien que les rôles
soient intervertis aujourd'hui. Voilà. en
substance, le discours de l'honorable député :
" Qu'avons-nous vu. au parlement. la session
dernière ? Nous avons vu le cabinet afédéral,
dont le chef est un protestant anglais. venir
nous demander de voter un crédit de ý3,-
000.000. afin d'acheter des fusils pour armer
les jeunes Canadiens. Et vous, mesdames."
s'adressant à quelques dames qui se trou-
vaient dans l'auditoire-"vous qui avez pro-
digué à vos fils tant de soins et (le tendresse.
vous qui les avez élevés avec tant d'amour,
vous avez commis une grave erreur : car, si
le protestant Tupper .garde le pouvoir. on
arimera vos fils de ces fusils et on les en-
verra en Afrique-sud combattre pour l'em.
pire britannique." Ici les femmes se mirent
à pleurer. C'était un fort triste spectacle.
mais le député' de Saint-J.acques ajouta
"Ne pleure7 pas, mesdames, car j'ai le re-
mède à vos maux. Chassez du- pouvoir le
protestant Tupper et remplacezle par Lau-
rier, un Canadien-français catholique. et
vos enfants ne seront pas forcés d'aller se
battre en Afrique-sud pour l'Angleterre."
Voilà le genre d'adversaires 'que nous ren-
controns dans la province de Québec. Cela
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se passait après que le gouvernement con:ar-
vateur eût demandé un crédit de plusieurs
millions. afin d'acheter des carabines pour
la milice canadienne : car nous avions com-
pris qu'il était de notre devoir de fournir à
nos militaires la meilleure arme possible.

Disons, en passant. que ce sont ces nmes-
.ieîu's de la droite qui ont payé ces cra-
hines. Il y a deux ans. obervant dans le
budget un item de $100.00. je demandai .l
-ee sujet (les explications au ministre de la
Milice, qui nie dit. en souriant: Eh bien!
nous avous reçu les c arabines. et il nous
faut bien les payer.'' Que les honorables
députés de la droite se rappellent l'époque
où ils étaient dans I'opposition. et ils con-
viendront que nous avons bien droit à quel-
<lues reuseigieiments au sujet le ce crédit.

'iiisqu'on nous demande de voter uin crédit
de $240.010. la Chambre et le panys ont droit
d'obtenir ces 'renseignemiients du ministre de
la Milice.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES Le ministre s'est déjà ex-
pliqiué.

3. FOSTER : Il n'a absolumuîent rien dit.

3. BERGERON : Certes. malgré notre
vieille amitié pour lui. le ministre ne saurait
-s'attendre .t ce que la Chambre et le peuple
canadien acceptent à l'aveugle sa parole et
-otent ce crédit sans explieations. surtout
après tout ce qui s'est dit au sujet (le l'achat
de ces rations d'urgence, qui fait actuelle-
muent l'objet d'une enquête d'un comité. Per-
sonne ne met en doute l'intégrité du minis-
tre, mais il s'est tout de meme fait jouer
par un entrepreneur, qui lui a stbtilisé $1.70
par livre pour ces rations d'urgence ; et, en
pareilles circonstances, je prétends que la
Chambre et le pays ont droit aux renseigne-
ments les plus circonstanciés au sujet de
l'emploi de ce crédit de $240,000. Notre at-
titude actuelle est bien plus légitime que
celle adoptée par les honorables députés,
lorsqu'ils étaient dans l'opposition. Alors,
ils combattaient le crédit proposé sans allé-
guer de raisons valables, tandis qu'aujour-
d'lui, en demandant des renseignements dé-
taillés, nous formulons une demande fort
légitime. Nous voulons savoir ce que le mi-
nistre entend faire de ce crédit. A titre-
d'ami, je lui conseille, dans son propre inté-
rêt, de nous donner les renseignements les
plus circonstanciés. Les députés de la
gauche ne s'inspirent pas de chauvinisme, et
ils voteront avec plaisir le crédit demandé.
pourvu qu'on les mette en lieu de se présen-
ter devant leurs commettants et de leur don-
ner tous les renseignements voulus au sujet
de cette dépense.

Le MINISTRE DE LA 3ILICE ET DE
LA DEFENSE : Tous-nos achats d'armes
se feront par l'entremlse'du Bureau de la
Guerre, et cela après l'inspection de rigueur
par ce bureau. Nous nous proposons d'a-
cheter trois batteries d'artillerie au prix de

$50.000 par batterie. soit $150.000, ce qui
laisse $90.000 pour achat de carabines. qui
seront toutes achetées par le Bureau de la
Guerre. après ius pection convenable. Voilà
la seule assurance qu'il nie soit possible de
donner aux honorables députés et il nme sem-
ble que cela doit sutfire.

M. FOSTER : C'est déjà quelque chose de
gagné. Il sera done consacré $150.000 à
l'achat d'armiîes pour la milice canadienne.
Il ne s'agit donc que de continuer à appli-
quer le système établi en 1800.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEIFENSE : Il s'agit de batteries de
campaîgne.

M. FOSTEIt : Nous consentons volontiers
à laisser :.Idopter les crédits avec ces expli-
cations, et nous espérons que le gouverne-
ment achètera les meilleures batteries de
campagne qu'il soit possible d'obtenir. Tout
est bien jusqu'ici ; inais le ministre nous a
fait ce soir même une révélation (lui nous
jette dans la stupéfaction. Le peuple cana-
dien a déjà dépensé $2.000.000. et cela sans
murmurer, afin d'armer nos miliciens de la
meilleure carabine qu'il a été possible au
Mureatu de la Guerre de se procurer.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : C'était la meilleure cara-
hine à cette époque.

M. FOSTER : A cette époque (t jusqu'au-
.jourd'hui : (ar, il ne s'est jamais fait enten-
dre le moindre murmure contre cette arme.
tant dans les cercles militaires en Angle-
terre qu'au Canada. La carabine Lee-En-
field est larme de combat du soldat anglais
soit en Chine soit en Afrique. C'est l'arme
qui nîous a été recommandée par le gouver-
nement anglais, et qu'il fournit à l'armée
anglaise: et nous l'avons achetée. convain-
cus que nous mettions aux mains de nos
volontaires l'arme moderne la plus perfec-
tionnée. Or. voilà qu'aujourd'hui, le minis-
tre de hi Milice s'en vient de sang-froid ren-
verser tout l'édifice de notre sécurité. en dé-
elaraut qu'à son avis. ce n'est pas la meil-
lettre carabine.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Non pas.

M. FOSTER: Le ministre voudra bien
nous permettre d'en croire nos propres
oreilles. En réponse à une question que je
lui ai posée. Il a avoué qu'à son avis, ce n'est
pas la mîei'eure carabine. :i c'est bien la
meilleure carabine, de quel droit vient-il
nous demander un crédit pour acheter une
arme destinée à la remplacer? Si nous
avon[s -un nombre suffisant de ces armes,
pourquoi cette dépense superflue? Il a dé-
claré que ce n'est pas l'arme la plus perfec-
tionnée et il demande ce crédit parce que a
cette époque si mouvementée et si pleine
d'agitation, il est possible qu'il se produise
uun arme supérieure à la carabine Lee-En-
field. Nous voulons bien accorder notre con-
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fiance au ministre mais il ne doit pas abuser e bureau de la guerre pourrait suggérer
de notre générosité ; car, nous ne sommes
pas encore d'humeur ià condamner, par notre
vote ou par notre silence, la carabine dont
se serveut larmée anglaise et nos propres
troupes, et à voter un crédit de $90,000 pour
permettre au ministre d'acheter une cara-
bine dont il ne nou.s donne pas même le nom.
Quelle est done cette carabine de qualité
supérieure? Ce n'est pas un secret d'Etat.
S'il existe une meilleure arme, qui s'en sert
et qui la recommande? Le ministre dit qu'il
faut suivre l'avis du bureau de la guerre.
C'est parfait. 3ais nous avons suivi l'avis
de ce bureau et c'est lui qui nous a recoin-
mandé d'acheter hi carabine actuelle pour
los volontaires. S'il existe une meilleure
carabine qui ne soit pas encore entrée dans
le donmaine de l'utilité pratique. alors ce cré-
dit de .$90,000 est 'inutile, car cette nouvelle
arme ne saurait être adoptée. avant la pro-
chaine réunion des Chambres, et l'on peut
eotUpter que le Canada saura profiter de
l'expérienee acquise dans ce sens.

M. SPIROULE : Si nous savions que le bu-
reau de la guerre en Angleterre arme ses
soldats d'une nouvelle carabine, il y aurait
peut-être lieu de suivre son exemple; mais
nous n'avons aucun renseignement à cet
égard. C'est la même carabine qu'on four-
nit aux troupes anglaises et à notre milice,
et la seule justilication de ce crédit serait
l':chat d'une plus grande quantité de ces
mêmes armes. Le député de King, N.-B.
(M. Domuville), a trouvé -lredire à mes obser-
vations. J'avais lien de croire qu'à titre de
vieux militaire. il me comprendrait quand je
parle de questions militaires. Quand bien
méme le ministre de la Milice agirait d'après
l'avis du bureau de la guerre, cela ne le
dispense pas de l'obligation de nous donner
tous les renseignements voulus, avant de
nous demander de voter ce crédit. Il y a
peut-être lieu d'acheter trois nouvelles batte-
ries, puisque nos trois batteries sont en Afri-
que-su(l, et il importe de maintenir notre
artillerie sur un bon pied. Toutefois, la
Chambre ne doit pas voter la solde de ce
cré'lit. sans qu'ou lui donne tous les ren-
seignemnents désirables.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECLERIES : Tout le monde consent à ce
que sur ce crédit de .$240.000, il soit affecté
$150000 à l'achat de batteries de campagne.

M. FOSTER : C'est parfait.
Le 11INISTRE DE LA MARINE ET DtS

PECHERIES : Le ministre de la Milice et de
la Défense nous a dit qu'il fallait $150,000
pour l'achat de trois 'batteries de campagne,
d'après l'avis du bureau de la guerre. et au
bout d'une heure de discussion, tout le
monde est -d'accord là. ce sujet. Il faut, en
outre, $90.000 po-ur acheter de nouvelles, ca-
rabines, disons quatre à cinq mile. Le mi-
nistre de la Milice et de la Défense ne dit
pas qu'il s'agit d'acheter une arme de nou-
veau type, mais il affirme que probablement

M. FOSTER.

quelque perfectionnenent de l'arme actuelle.
M. FOSTER : Allons donc !
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Oui ; et j'ai entendu le mi-
nistre de la Milice et de la Défense répéter,
à plusieurs reprises, que, quelle que soit
I'ar me qu'il achète, il suivra les instructions
du bureau de la guerre.

M. FOSTER : Allons, pourquoi essayer de
nous faire gober pareille fausseté ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET D!ZIS
PECHEIES: Le ministre de la Milice et
de la Défense a-t-il, oui ou non, déciar&
eela ?

M. FOSTER : Certainement: mais il a
ajouté que Farine actuelle est défectueuse.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECUERIES: Le ministre de la Milice et
de la Défense a dit que probablement l'ex-
périence acquise en Afrique-sud aurait pour
résultat le perfectionnement de la carabine
actuelle et que si le bureau de -a guerre
recommande quelque amélioration, il étudie-
rait la chose. Il s'agit tout simplement ile
savoir si la Chambre confiera au ministère de
la Milice et de la Défense une somme d'ar-
gent sufiisante pour l'achat de quatre à cinq
mille carabines de réserve, et il n'y a pas
un seul député qui s'opposera à ce crédit
dans les circonstances actuelles. Le ministre
a donné l'assarance que ses achats se feront
d'après 'les instructions du bureau de la
guerre, et cela doit suffire.

Sir CHARLES TUPPER : Que pense le
ministre de la Marine et des Pêcheries de la
proposition énoncée par le ministre de la
Milice et de la Défense ? Le Canada, on le
sait, vient d'armer à grands frais notre mi-
lice de la carabine la plus perfectionnée qu'il
fût possible de trouver. Le ministre de la
Marine et des Pêcheries le sait, dans une dé-
pêche adressée dernièrement au gouverne-
ment canadien, M. Chamberlain dit que l'une
des conditions requises pour l'envoi des vo-
lontaires en Afrique-sud est qu'ils doivent
être armés de la carabine actuellement en
usage au Canada. Nulle autorité militaire
ne nous a donné à entendre qu'il existe quel-
que défectuosité dans notre carabine actuelle
ni qu'eEle soit susceptible de perfectionne-
ment. Or, le ministre de la Milice et de la
Défense vient nous déclarer ici que ce crédit
sera appliqué non pasi A l'achat de nouvelles
'carabines Lee-Enfield, la meilleure arme qui
existe, de l'avis du gouvernement anglais,
mais bien à l'achat d'un autre type d'arme.
Que pense le ministre de la 'Marlne et des
Pgeheries de cette proposition 'du ministre
de la Milice et de la Défense ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le ministre de la Milice et
le la Défense, si je ne me trompe, affirme

que si le bureau de la guerre le lui conseille,
il achètera la carabine Lee-Enfield en usage
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au Canada, mais que si, au contraire, l'expé-
rieuc, acquise an coirs de la guerre en
Afrique-sud engage le bureau de la guerre à
perfectionner cette arme. il avisera à l'achat
de cette arme perfectionnée.

Sir CHARLES TUPPER : Pour en revenir
à la question. je 'demande au ministre de la
Marine et des Pêcheries ce qu'il pense de la
proposition du ministre de la Milice
et de la Défense. C'est un acte de su-
prêmie folie de la part du ministre de la
Miliee et de la Défense. au Canada, de pré-
tendre qu'il existe quelque défectuosité dans
l'arme acceptée par le gouvernement anglais
comme la meilleure qui existe. Il est, non
seulement puéril, mais insensé de la part
du ministre de venir demander à la Chambre
de voter pareille absurdité.

Le MINISTItE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : C'est donc un acte de su-
prême folie de la part du ministre de la
Milice d'admettre que le bureau de la guerre
en Angleterre n'est pas parfait ? Alors,
j'avoue que si je suis coupable de cette fo-
'lie. Je recommande au chef de l'opposi-
tion ,de lire les articles publiés dans les
principales revues anglaises, telles que
l'Army wnd Yavy Gazette, le Nineteenth Ccn-
tfury, la Contemporary Review, le Blackwood's
.Mfagazine, où il pourra apprendre quelque
chose au sujet d'une question dont il Ignore
le premier mot. Dans ces articles sortis
de la plume des officiers anglais les plus émi-
nents, on exprime l'avis que l'Angleterre ne
possède aujourd'hui ni la meilleure carabine
ni le meilleur canon qui existent, Est-ce
donc un crime de croire cela? Je ne fais
qu'énoncer ici ce que tout député peut cons-
tater par lui-même, s'il prend la peine de
lire les publications contemporaines. J'ai
ceci à ajouter: c'est qu'à titre de ministre
de la Milice et de gardien des intérêts du
peuple canadien pour le moment, relative-
ment aux affaires du ministère de la Mi-
lice, j'ai promis au peuple que je ne dépen-
serais plus un seul sou de ses deniers pour
achat d'artillerie ou de carabines, tant que
je ne serais pas convaincu que les armes
que j'achète sont les meilleures du monde. Si
c'est un crime d'affirmer pareille chose, alors
qu'on me punisse. Je crois donc sauvegar-
der les Intérêts publics en émettant pareille
proposition qui concorde parfaitement avec
les déclarations de nombre des plus bril-
lants officiers de l'armée anglaise, dans les
Urincipales revues d'Angleterre.

Sir CHARLES TUPPER : Enfin, nous
commençons A saisir la pensée du minis-
tre. En lisant les journaux et les revues
qu'il nous a cItées et qu'il appelle de hautes
aut'orités, il~a découvert que le bureau de
la guerre n'entend rien à son affaire ; ce
qui ne l'empêche pas de dire à la Chambre
qu'il se laissera guider par ce même bu-
reau.

Voudrait-Il bien nous expliquer sa pensée?
Il est convaIncu que sile bureau de la guerre
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est en butte aux attaques de ces publica-
tions périodiques, c'est qu'il a fait preuve
d'une incompétence si absolue dans le ma-
niement de ses affaires qu'il n'a pas même
su acheter des carabines et des canons con-
venables ; et cependant, le ministre affirme
qu'il entend suivre l'avis de ce bureau igno-
rant. qui, par son esprit rétrograde est
l'objet de la risée universelle. et qu'il n'a pas
même su se procurer les armes nécessaires
au maintien du prestige de l'empire.

Le ML'uSTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Le peuple anglais doit re-
mercier Dieu de ce que l'honorable député
n'est pas à la tête du bureau de la guerre.
Le bureau de la guerre est susceptible d'ap-
prendre ; mais l'honorable député ne saurait
rien apprendre. Peut-être est-il excusable,
en raison de son ége avancé. Nous avons
la preuve que le bureau de la guerre a ap-
pris quelque chose, depuis le commencement
de la guerre en Afrique-sud. Ce que je pro-
pose au comité, c'est d'attendre que le bu-
reau de la guerre ait complété ses rensei-
gnements sur la question qui nous Intéresse
et (le bénéficier pleinement de ses conclu-
sions, comme le gouvernement se propose
de le faire. avant de dépenser le crédit que
nous demandons au parlement de voter.
VToilà tout ce que je demande. J'ai indi-
qué au comité les achats que je me propose
de faire : trois batteries d'artillerie, quitte
à consacrer le reste du crédit à l'achat de
carabines de type absolument moderne, tout
en suivant pour cela l'avis du bureau de la
guerre à l'époque même de cet achat.
Certes. voilà une proposition qui doit s'im-
poser à l'approbation non seulement du co-
mité mais de tout le pays.

M. FOSTER : Il y a encore une question i
régler. Le ministre est allé bien loin.

Il nous a déclaré catégoriquement que ce
crédit n'est pas destiné à l'achat de cara-
bines Lee-Enfield. Si le ministre sait quel-
que chose de la nouvelle carabine qu'il veut
acheter, qu'il le dise .1 la Chambre. Il af-
firme positivement qu'il ne veut pas acheter
la carabine Lee-Enfield.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non.

M. POSTER : Alors ses paroles n'ont plus
de sens. Il condamne cette arme.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non. Il dit qu'elle n'est pas
parfaite.

M. FOSTER : Voici ce qu'il affirme : qui-
conque a lu les revues militaires en ques-
tion,. doit nécessairement conclure que la
carabine Lee-Enfield n'est pas du type vou-
lu. Puis Il nous propose de renverser de
fond en comble tout l'édiflcc laborieusement
construit, et d'enlever à notre peuple sa
confiance dans l'armement que l'Angleterre
'nous a donné, à nous et à ses soldats dans
tout l'empire, et pourquoi? Pour nous doter
d'une arme dont Il ne sait absolument rien
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et dont
ilper(:nl.
prétend
lield?

il ne peut nous donner le moindre
Quelle est 1cette nouvelle arme qu'il
supérieure à la carabine Lee-En-

Le MINISTRE DES FINANCES: L'ho-
norable député n'est pas sérieux. en forma-
lant pareille objection. Je ne vois absolu-
ment aucune divergence réelle d'opinion ici.
En dépit de tout ce qui a été dit. il est légi-
tim'e de présumer que la carabine Lee-En-
field est une bonne arme. C'est là notre
avis ; et sauf l'expression accidentelle de
quelques opinions contraires, nous persiste-
rons dans le même avis. tant que quelque
autorité compétente n'en aura pas décidé
autrement. Or. supposons que le ministre de
la Milice signe une commande pour quatre
n einq mille carabines et que. comme résultat
de quelque expérience récente, le bureau de
la guerre déclare qu'à son avis. il y a quel-
que perfectionnement à apporter à la cara-
bine Lee-Enfield. devrions-nous adopter une
arme inférieure ou choisir la meilleure?
Voilà toute la question. en raccourci. Le
ministre déclare tout simplement qu'il en-
tend suivre le système établi : mais. ajoute-
t-il. si par suite (le l'expérience acquise au
cours de la guerre on Afrique-sud. on cons-
tate qu'il y a lieu de perfectionner les canons
ou les carabines. alors il se propose d'adop-
ter iei l'arme quo le bureau de la guerre
jugera la meilleure. Pour le coup. cette pro-
position n'a rien que de légitime.

besoin de $00.oo pour fournir des carabines
aux elubs de tir.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET D ES
PECIERIES : Cela ne nous donnera que
5.000 carabines.

M. FOSTER : Soit ; mais -le ministre a
plus de carabines Lee-Enfield qu'il ne lui en
faut pour les besoins de la milice ; en outre,
il nous a dit que c'est une arme peu sûre. Il
devrait nous dire quelle arme il veut ii
substituer.

Le 'MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Evidemment, mon honora-
ble ami est trop exigeant. J'espère que la ca-
rabine Lee-Entield ou Lee-3Metford est la
meilleure arme du monde ; mais il y a d'é-
minents officiers anglais qui prétendent le
contraire. En atiirmant que 'la 'carabine Lee-
Enfield n'est pas la meilleure. je ne fais
que répéter ce que disent d'éminents otliciers
de l'arinée anglaise et, supposant que nous
achetions quatre à cinq mille carabines, nous
ien aurons pas assez pour répondre aux be-
soins du pays. Si nous' tenons à suivre l'avis
du chef de l'opposition et d'éminents mili-
taires des deux côtés de la Chambre. et ià
distribuer des carabines aux clubs de tir, il
nous faudra pLis d'armes que nous n'en
avons aujourd'hui, et les quatre à cinq mille
carabines à l'achat desquelles ce crédit est
destiné seront encore au-dessous de nos 'be-
soins.

M. POSTER : Combien avons-nous de ca- Achat de terrains pour les champs derabines Lee-Enfield au pays? tir...... ............. ................ $75,000
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEEFNSE : 40,000.

M. FOSTER : Et nous avons 35.000 mili-
ciens. Le ministre a assez de carabines
pour armer toute la milice et il en aura de
reste.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non, nous en avons envoyé
trois ou quatre mille en Afrique.

. FOSTER : Que veut faire le ministre
de ce crédit de $90,000?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEGHERIES: Il est destiné .à acheter des
'arabines pour les clubs ou associations de

tir dans le pays.
M. POSTER : Mais le ministre en a déjà

5.00.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Nous en avons envoyé à
peu près 4,000 en Afrique-sud.

M. FOSTER : Le ministre s'attend-il à ce
qu'on les rapporte ?

Le MINISTRE
LA DEFENSE:
sont pas ici, pour

DE LA MILICE ET DE
Nous l'ignorons. Ellesi ne
le moment.

M. POSTER : Le ministre a 40,000 carabi-
nes Lee-Enfield, l'arme du jour. Il n'a pas

M. FOSTER.

M .PRIOR : A six heures, j'ai 'dit que .j'a.
vais l'intention de faire quelques observa-
tions au sujet des fortifications d'Esquimalt.
Je désire appeler l'attention du ministre sur
quelques -rélamations qui sont par devers
le ministère depuis plusieurs années. Il y a
cinq ans, sous le régime conservateur, quel-
ques propriétaires réclamèrent des domma-
ges-intéréts, parce que, prétendaient ils, la
valeur de leurs terres avait été dépréciée, en
raison de la construction des forts à la pointe
Macaulay. La question fut soumise au mi-
nistère de la Justice, qui exprima l'avis que
les propriétaires de terrains, i la Pointe Ma-
caulay, avaient droit à compensation. L'an-
een gouvernement paya, siors à deux ou
trois propriétaires une certaine somme en
compensation des pertes qu'ils avaient éprou-
vées. La conséquence fu:t que quatorze ou
quinze propriétaires du voisinage présente-
rent subséquemment des réclamation~s au
gouvernement.

Voilà plusieurs années que je demande au
ministre de 'a ALilice et de la Défense de
prendre en considération ces réclamations.
l 'm'a renvoyé d'un ministère à l'autre. 'et.

'finalement, après que je lui eusses adressé
une interpellation dans la Chambre. il dé-
clara qu'il ne saurait prendre ces réclama
tions en considération. Puisque le ministère
de la Justice a. décidé que les deux on trois
propriétaires qui avaient présenté leurs,'é
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claluations, sous l'ancien régime. avaient
droit à couipensation, il ie semble que les
autres réclamants y ont également droit.

Sous l'ancien régime, le ministre de la Mi-
lite envoya l'affare à son agent, le major
Jones, et, si le ministre veut bien se repor-
ter à la correspondance échangée entre ces
messieurs et le ministère, il verra que Ite
mnajor Joues a dit qu'il préférait ne pas oti-
Trir d'avis, parce que s'il se prononcait en fa-
veur d'un (les intéressés, il lui faudrait le
faire également en faveur de vingt autres.
Quoi qu'il en soit, le ministère (le la Justice
a décidé que les deux ou trois propriétaires
qui avaient présenté leurs réclamations
avaient droit à compensation ; et. en pa-
reilles circonstances, les autres, qui avaient
pareillement soufferts des dommages,
avaient (les titres tout aussi valides à la coin-
piensation. Si le ministre de la Milice est
d'avis contraire, alors je lui demanderai de
perimettre à ces réclamants de porter leur
cause en cour de l'Ecliiquier. Cela mae sera
satisfaisant, ainsi qu'aux intéressés.

Le MINISTRE DE LA 'MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il est malheureux pour
les amis de l'honorable député-

M. PRIOR : Ils ne sont pas tous de mes
amis.

L r \ T 11 T. TL, 'MI NTRT TEM L

exposé général. avant d'aborder l'étude des
détails.

Chemins de fer et Canaux-Imputable sur
le capita.l-Canal Lachine, construction
d'une porte de pont-volant............. $20,000
M. J. G. HAGGAR'T (Lanark-sud) : Avant

que le ministre fasse son exposé, je désire
reetitier une erreur que j'ai commise. ,le l'au-
rais fait plutôt, imis j'étais absent, lors-
qu'on a mis à l'étude le budget des Chemins
de fer. Il y a quelque temps. j'ai fait, au
sujet du quai de Saint-Jean, certaines ob-
servai ions, en m'appuyant sur des renseigne-
ments que j'étais en lieu de croire bien fon-
dés. J'avais déjà attirmé la même chose
ici, la session dernière. J'ai reçu, à ce sujet,
plusieurs lettres de correspondants de Saint-
Jeau, et je constate, d'après la'teneur de ces
lettres, que je suis complètement dans l'er-
reur. J'ai voulu saisir la première occasion
pour rectilier cette assertion. J'ai recu à ce
sujeet, une lettre de M. MeLeod, qui, si je ne
me trompe, est juge à Sait-Jean. Sa lettre
contient lui exposé de faits, et il m'offre de
donner des atfidavit à l'appui-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pardon. L'honorable dépu-
té voudrait-il dire à la Chambre quelle
a.'sertion il désire rectifier ?

.ue 0 J Â Li j'ri. J JLÂ1ýA~J~ rL A 1 M. IIAGGAiT : J'avais a1irmé que la
LA DEFENSE : Il est flcheux pour eux somme adjugée pour le quai était bien su-
que leurs réclamations n'aient pas été ré- périeure à celle ue des pqrticuliers avaient
glées par l'ancien gouvernement, quand il al offert pour cette propriété. Voici la lettre
réglé les premières. de M. MeLeod :

M. PRIOR : Ces réclamations n'avaient Ottawa, Ont., 18 mai 1900.
pas encore été présentées. Cher M. H-aggart.-Relativenment à la propriét4

connue sous le -nom de quai Long, au sujet de
Le MINISTRE D;E LA MILICE ET DE laquelle je vous ai écrit, je désire faire La dé-

LA DEFENSE : Alors. mon honorable ami claration suivante :
ne saurait étre blûniable. Je félicite ceux Voici les faits : Comme je vous l'ai dit, nous
dont il appuie les réclamations d'avoir trouvé n'avons Jamais offert la proprilué en vente pour
un aussi puissant avocat. Il a plaidé leur moins de $100,000. Nous l'avons offerte au gou-

(uaise teps e à onte-tmps.Rie n"in-vernement pour $100,000; mals, au lieu d'acceptercauseimmédiatement notre offre, il déposa des planset
pêche ces réclamants de présenter leurs ré- expropria le quai, et pour plus de s&urité pour
clamations par la voie ordinaire au minis- lui-même relativement à la valeur *de la pro-
tèî'e de la Justice, et je serai heureux (le les priété, I nomma des expert. L choisit pour
mettre en lieu de formuler leiu' demande et faire cette estimation des hommes honorables,
d'obtenir l'attention qu'elles méritent. des citoyens marquants et parfaitement aptes à

se prononcer sur la question. On assigna à titreM. PRIOR : Le ministre le sait, ces ré- Id a témmoins des citoyens dminents de la ville, ap-
clamations sont par devers li depuis pUS partenait aux deux partis pluidiques, W. H.
d'lun an. Consenltirait-il iltce que les inté- Thorne, E. C. Jones, gérant de la banque de
ressés portet letu cause deant la cour de Motréal depuis au dsl' ede vingt ans ; D. W.

d1' chiqulier? Clark, constructeur de quais bien conu, et qui
d a fait une grande partie des travaux de ce quai,

Le MINISTRE DE LA M ET DE H. D. Troop et Fils, de la maison commerciale
LA DPIOR: ertineent;ene sau s r Troop etFils, et autres conservateurs marquanteLA D Isont par etaineer lu dne sa pluset bien connus; Gerge McAvity de la maisonrais. dallleurse m'opposer à cela. Toutefois, McAvity et Fils ; A. ghipan Smlth, qui est

revst ao ministère de la Justice qu'il appar- chargé de tous ales dvaux publics dans la ville
tient de décider si leuts réclamations sont de Saint-Jean, et feu e. W. Turnbull, un des

a fa-t lus grands propriétaies de Saint-Jean, tous ces
s heureux de contribuer au règlement. d.ro t Fes de laumisn commerci

dA toueES rélmto eaiemgenr e gesu ranoopetFbset dautres céons.atestimationanta

e et ins élevée a été Me $125.000 et la plus élevée,
Le MINISTRE DES FINANCES : Nous de $200000. Nous avons, en outre, fourni un

allons maintenant abosder le budget du mi- état des redevanzes ou loyers alors res, éa-
nistère des Chemins <le fer et Canaux. Le blIssant que nos recevions à cette époque un
ministre ( )se propose d un loyer net, de $5,000, outre les redevances supplé-

(M. Blair) e ede fai mentaires que -nous pouvions recevoir, et à ce sujet
204J
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nous assignâmes l'agent de la Compagnie du che-
min de fer " Dominion Atlantic," compagnie qui,
à cette époque, nous payait $2,400 par année pour
une station et l'agent déclara qu'il existait une
convention par laquelle le compagnie consen-
tait à prendre l'autre station qui venait d'être
complétée et pour laquelle elle devait payer un
autre loyer de $1,600.

Nous prétendons que le gouvernement, ayant
soumis la question à des arbitres, devrait payer
la somme adjugée. c'est-à-dire que, puisqu'il a
pris la propriété, il devrait nous donner le prix
estimé par des hommes indépendants.

Nous avions acheté cette propriété aux en-
chères vers l'année 1SS8, époque à laquelle elle
fut mise en vente par le porteur d'hypothèque,
et nous la payâmes $25,000. La propriété ne don-
nait alors aucun revenu ; mais nous lui fimes
sutir d'importantes améliorations qui la trans-
formèrent complètement et en firent une pro-
priété rémunératrice. Ces améliorations nous
ont coûté $30,000. Nous ne l'avons jamais offerte
en vente pour $25,000 et je le repète, nous n'avons
jamais proposé de la vendre pour moins de
$100,000. Toutefois, puisque le gouvernement,au
lieu d'accept,r l'offre, a voulu nommer -à bon
droit des experts pour en constater la valeur, ex-
perts qui se donnèrent beaucoup de peine et assi-
gnèrent, comme je l'ai 'dit, un grand nombre de
témoins indépendants, nous devrions avoir le
prix fixé par eux. S'ils avaient constaté qu'elle
valait moins de $100,000, nous aurions été obli-
gés d'accepter ce prix, et à notre avis, la règle
devrait s'appliquer dans les 'deux cas.

Je suis convaincu que si les experts n'avaient
pas été au courant de notre offre au gouverne-
ment, ils nous auraient adjugé une somme bien
plus élévée. Je le répète, je sais que vous ne
voulez nulement nous faire d'injustice et par
conséquent j'espère que vous ferez cette rectifi-
cation.

Bien à vous,
(Signé) E. McLEOD.

L'honorable John Hagg.rt, M.P.,
Ottawa.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député se rap-
pelle-t-il le chiffre précis du prix demandé
pour cette propriété ?

M. HAGGART : J'avais atlirmé qu'on l'a-
vait offerte en vente pour $25,000 et que le
propriétaire avait eu beaucoup de peine à
obtenir une offre même à ce prix.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député se rap-
pelle aussi sans doute qu'il a allégué que si
le prix de la propriété avait subi une si forte
hausse, c'est parce que mon fils avait été
employé comme avocat dans cette affaire.

M. HAGGART : Le renseignements que
j'ai reçu Î% cette époque portait que le minis-
tère était défendu par le fils du mýinstre. Je
n'ai jamais fait de recherches â ce sujet
depuis.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai déclaré alors que mon
fils n'était pas employé en tant qu'il
m'était donné de le savoir, et je crois que
l'honorable député a accepté ma déclara-
tion.

M. HAGGART.

M. HAGGART : J'aurais accepté toute
dénégation de ce genre de la part du minis-
tre. Mais il bous a dit que son fils était son
propre maître, et qu'il ignorait s'il était em-
ployé ; Ct qu'il n'avait aucun renseigne-
ment à ce sujet.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non ; j'ai affirmé que, d'a-
près ce que je connaissais de l'affaire, mon
fils y était tout à fait étranger; mais que,
dans le cas contraire, je pensais que je l'au-
rais su. Le compte rendu des Debats, du
reste, fait foi de la chose.

3M. -AGGART : Non ; que le ministre
consulte le compte rendu des Débats et il
constatera l'exactitude de mon assertion. Le
ministre n'a nullement fait la dénégation
qu'il prétend. Quoi qu'il en soit, j'ai cru
de mon devoir de faire cette rectification.
et je ne suis nullement en lieu de révoquer
en doute la déclaration de M. McLeod.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'étais
ministre-suppléant des Chemins de fer et
Canaux, à 'époque de cette transaction et,
en réalité, je me suis plus préoccupé de cet
achat que le ministre des Chemins de fer.
Sans doute. la lettre de M. McLeod, dans
sa teneur même, est exacte, mais je dois
ajouter, relativement à l'attitude du gou-
vernement, que la lettre ne donne pas tous
les détails de l'achat. Je n'en veux pas dire
davantage pour le moment.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
JT CANAUX : Je ne propose pas pour le
moment, de saisir le comité de cet item ;
mais je tiens à profiter de cette occasion
pour présenter mon exposé des faits.

M. POSTER : Il serait plus conforme aux
règlements que le président nous donnât lec-
ture d'un item relatif au chemin de fer~In-
tercolonial. Si je ne me trompe, c'est celte
question que le ministre veut aborder.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER>
ET CANAUX : Je ne me borne pas à mes-
observations au chemin de fer Intercolonial.
Avec la permission du comité je me propose
dc présenter un exposé de faits, non seu-
lement au sujet des chemins de fer du gou-
vernement, mais en outre sur la question
des canaux dans isoni ensemble, quoique plus
brièvement. Et en cela, je suppose, je m'é-
carte quelque peu de la marche ordinaire.
Il importe de présenter au comité une es-
quisse de l'ensemble des, transactions du
gouvernement relativenîent au système des
chemins de fer, plutôt que d'attendre que
la discussion des item du :budget nous per-
mette de le faire. Ce n'est, toutefois, pas
une tâehe fMcile que de condenser ainsi les
renseignements que je désire porter à la
connaissance du comité. Le comité le sait,
et il y a deux grandes propriétés publiques
qui relèvent de la juridiction de mon minis-
tère : le système des .canaux et celui des
chemins de fer. Si je place en premie- lieu
les canaux, c'est que dans un cert.in, sens,,
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c'est la propriété publique la plus importante
vil r'son des fruis énormes que leur cons-
truction a occasionnés. A mon avis, il a
toujours existé une distinction frappante
(litre l'aceueil que le parlement a fait aux
propositions se rattachant aux frais reia-
tifs aux canaux et auxchemins de fer. Dès
qu'on demande à la Chambre de voter un
(-rédit pour l'achèvement des canaux. les
députés des deux côtés se montrent dispo-
sés ù accéder à nos demandes. Le parle-
mtent fait alors toujours preuve de généro-
sité. quel que soit le chiffre du crédit de-
mandé. D'autre part, quand il s'agit de cré-
dit' relatifs aux chemins de f .,lu .rouver

cînement. le parlement fait toujours preuve
d'hostilité et devient pour ainsi dire par-
cimtonieux et ne déploie plus la même gér.-
rosité qu'à l'égard des dépenses pour les ca-
naux. Cet état d'âme du par:ement a sa
raisoL d'être et j'aurai lieu de signaler
deux raisons qui l'expliquent. D'abord.

j'appellerai l'attention sur la question des
anaux -dans son enseanble. La totalité dea

dépenses relatives aux canaux est connue
des député.-_: mais il importe de dire que:-
ques miots de l'aspect financier de la ques-
tion.

Du Sault Sainte-àarie Lachine. on
compte 1.000 milles de voie navigable. y
colupris les canaux et le système rliuv. il qui
porte le nom de système du Saint-Laurent.
A venir jusqu'en avril 1000. il a été dépensé
sur ce système près de $80.000.000. ou pour
étre pl:s précis. STT.T40.5. Outre t..ette
dépense déjà effectuée. nous nous proposons
(le dépenser pour le cana. -de la vallée de
la Trent et autres travaux $41.000.000. ce qui
portera le total à $S1.000.000.

M. FOSTER : Ne s'agit-il que de travaux
de construction ?

Le M[NISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui. il s'agit4de 'ra %:x pri-
imitifs ce' construction et d'a:raudissement.
La dépense imputable sur le capital que je
viens de mentionner s'applique aux canaux
que voici :

Sault Sainte-Marie ............ $1,050,000
Canal Welland ................
Chenal du nord, rapides des Ga-

lops ............ ............
Canal des Galops ..............
Camal des Rapides Plats......
Canal de -la Pointe Farran.....
Canal Cornwall ........ ......
Biefs de rivières................
Canal Soulanges ................
Chenail du Lac Saint-Louis....
Canal La-hine ................
Canal Murray ................
Canal de la Trent .............

1,270,000

510,000
592.000
319,000
246,000
253,000
103,000
900,000
497,000
967,000
10,000

3,536,000

$10,253,500

M. BELL (Pictou) : Est-ce que les canaux
de l'Ottawva sont compris -lans cette liste ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le canal de Grenville et
de Carillon, ni l-s chenaux du lac Saint-

Louis et du lac Saint-Pierre ne figurent à
cette liste.

Mr. REID : Le ministre a-t-il par-devers
lui l'estimation des dépenses qu'il se propo-
se do faire pour les rapides des Galops ?

Le MINISTRE DES CHE1INS DE FER
ET CANAUX : La dépense projetée entre
le chenal du nord et les rapides des Galops
collectivement est ie $5Z70.000. Les frais
des travaux proj'atés sur les rapides des
Galops ne sont pas considérables, car il
s'agit tout simplement de faire disparaltre
les obstructions dans les rapides. Je prierai.
toutefois, mon honorable ami de ne pas
mu'interroml)e avant que j'aie terminé cette
partie de mon exposé. Sur le credit voté pour
les c-anaux il reste $1,327.000, non encore dé-
pensées : le capital porté au budget prin-
cipal. cette session-ei. pour paiement à,
effectuer maintenant est de $2.231,500 ;
le crédit qiui sera demaqdé plus tard
s'élèvera à $(.614,000. soit le total déjà
mentionné. On tiendrait peut-être à sa-
voir ce que nous a coûté notre sys-
tinme de canaux depuis le début. et je
vais s.ubdiviser ces artieles en deux pério-
(les distinctes. Le chiffre de la dépense,
en sus de celle impttable sur le capital,
que j'ai déjà mentionné att compte du re-
venu consolidé. de 18S A 189 inclusive-
mitent, est de $15.533.867.

M. FOSTER: Est-ce que cela renferme les
frais ('exploitation?

Le MINISTRE DES CRE311NS DE FER
ET CANAUX: Cela comp:rend .tout ce qui
est imputable sur le compté du revenu con-
-sýlidé. De 1SS à 1881. inclusivement, le
revenu des canaux a été -supérieur à la
dépense. La dépense imputable sur le fonds
du revenu consolidé, en chiffres ronds, est
de $902.000: soit, pour les 14 années que
j'ai mentionnées, une moyenne le $64.000
par année. Pour la période de 1SS2 -à 1899.
le--résultat est tout différent. Les dépenses
imputables sur le fond du revenu consolidé,
pour l'entretien. l'exploitation et les répara-
tions de ces dix-huit années. atteignent la
totalité de $4.350.000. soit une moyenne de
$240.00) par année. Le déficit attribuable
à. l'entretien et à l'ex-ploltation des canaux
pour ces dix-huit années p;ssées. de 1882 &
1899. a atteint. comme on le voit, un chiffre
fort élevé. Ce déficit semble être allé en
augmentant de 1SS2 jusqu'en 1892. De
-1882 A 1892. oe déficit s'est élevé de $142.000
à $394,000 par année, avec des résultats
variables, les deux sommes en question indi-
quant aes déficits les plus élevés et les moins
élevés au cours de cette période. Depuis
cette époque. cette moins value a. quelque
peu diminué et l'année dernière le déficit
imputa.ble sur le compte de l'entretien des
canaux n'a pas excédé $196,000. Le comité
le volt donc. la question des· dépenses effec-
tuées tout d'abord sur ce système de canaux
et secondairement pour leur entretien et

I.leur exploitation est fort importante, t je
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n'affirme nullement que ces dépenses soient
exagérées ou injustifiables. Le public ne
semble pas disposé à les critiquer. Les con-
tribual des sonmblent consentir volontiers Ï1
ce que le parlement fasse face à ces dépen-
ses relatives aux canaux. Mais lorsqu'il
s'agit de dépenses pour le grand système des
chemins de fer du pays, et j'entends ici le
système de l'Etat, le chemin de fer Interco-
lonial, j'ai observé chez les députés un éta.t
d'ûmne 'bien différent. On critique et on con-
trôle ces dépenses jusqu'au dernier sou. Je
ne m'en plains pas; je constate seulement
que le parlement accueille (Ins un tout
autre esprit les demandes de crédits pour les
chemins de -fer. Le parlement. il me semble.
devrait être tout aussi bien disposé à enitre-
tenir son système de chemin de fer et à
le mettre sur le pied des exploitations ordi-
naires. qu'il est disposé à entretenir les
canaux sur un pied excel:ent. Le système
des canaux. il est vri, traverse une p:ar'ti-
du pays différente (le celle desservie par les
chemins de fer. Je me permettrai. toutc-
fois. (le présenter au comite une observa-
tion qui portera les députés à envisager les
deux systèmes d'un. oeil également favorable.
Si les députés tenaient comnpte (les eircons-
tances qui ont forcé le .rouvernemuent à
construire le chemin de fer Initercolomial.
ainsi que de .la place importante qu'il ou-
cupe au pays, le parlement serait disposê
à se montrer aussi généreaux à l'égard de ce
système de chemin de fer qu'il est à l'égard
(les canaux. Il traverse une~partie du pays,
qui n'est ni aussi populeuse ni aussi influente
que .celle desservie .par le système des ca-
naux. mais tout de même. c'est une impor-
tante contrée -qui compte sur l'entretien con-
venable et l'exploitation efficace de ce che-
min de -fer. et le gouvernement en fournis-
sant à cette contrée des moyens de transport.
ne fait que s'acquitter des engagements
contractés à l'époque de l'établissement de
la, confédération. En pareilles circonstances
le parlement, à, mon avis, devrait envisager
ces dépenses d'un Sil aussi favorable que
possible. sans parti pris de critiquer. àt
temps et à contre-temps, les crédits deman-
dés dans ce but. ·

J'aborde la question des chemins de fer4
Je ne ferai que signalerm en passant celle
du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard.
L'exploitation de ce chemin de fer n'a ja-
mais donné de résultats financiers satisfa i-
sanuts, au point de vue ordinaire des affaires;
ee chemin de fer n'a jamais réussi à ac-
quitter ses frais d'exploitation, et ce résul-
tat ne saurait être imputé A blâme ni à
l'administration, du chemin de fer ni au
pays qu'il dessert. Il ne se raccorde ave-c
aucun grand sy-stème de voies ferrées. Il
se trouve- dans une situation plus désavan-
tageuse que tout autre -chemin de fer au
pays et il doit s'imposer à ce titre aux
vives préoccupatioas du parlement. J'en
suis convaincu. le parlement fera preuve
de générosité. chaque fois que nous lui ferons
appel en faveur du chemin de fer de l'Ile

M. BLAIR.

du Prince-Edouard. Cette île a des titres à
la gédérosité du pays, relativement au che-
min (le fer qui la dessert, et quant au gou-
vernement, il n'a jamais hésité à venir de-
mander au parlement les crédits nécessai-
res soit pour le prolongement de cette voie
ferrée, soit pour la mettre sur un pied d'ex-
ploitation convenable.

Toutefois, c'est surtout sur la question:
du chemin de fer Intercolonial que je dé-
sire appeler l'attention du parlement. Je
me demande Ifourquoi, lorsqu'il s'agit d-
ce chemin de fer. le parlement fait preuve
d'un esprit tout à fait différent de celui
qu'il manifeste à l'égard des canaux ? Il
n'est guère facile de se rendre compte de
cet état dnie du parlement. Ce n'est pas
qu'il lui répugne de s'imposer des sacrifices,
quand il s'agit d'une entreprise qu'il voit
d'un œeil favorable. Je n'en veux d'autre
preuve que la générosité dont il a toujours
fait preuve. pour venir eni aide au système
des canaux. .Je crois, toutefois, savoir -quel-
ques-uns des motifs qui influencent ceux
qui sont hostiles au chemin de fer Interco-
lonial. Si je ne me trompe, cette hostilité
tient dans une certaine mesure. au fait que
ce chemin de fer dessert une partie du pays
moins importante. moins populeuse, moins
iniflente que celui que traversent les ca-
naux. et il faut ajouter que l'on ne se rend
pas compte de toute l'importance (le cette
voie ferrée. On ignore dans quelle mesure
elle contribue à la prospérité commerciale
du pays et même à celle des parties du Ca-
nada desservies par les canaux : on ignore
absolument ou à peu près l'importance coin-
mereiale de cette voie ferrée et dans quelle
mesure elle a contribué au développement
des anciennes provinces et quel essor elle
a imprimé au commerce entre l'est et l'ouest..
Quand le gouvernement les invite à voter
quelque crédit en faveur -de cette voie fer-
rée, que les honorables députés se rappel-
lent donc dans quelles circonstances ce che-
min de fer est devenu la propriété du pays,
qu'ils considèrent bien dans quelle mesure
les 'multiples intérêts commerciaux des pro-
vinces maritimes ont bénéficié de sa cons-
truction ; qu'ils songent dans quelle large
mesure ce chemin le fer a contribué à l'a-
mélioration des affaires et à la prospérité
des provinces supérieures. et alors ils re-
garderont d'un oeil aussi favorable ce sys-
tème de chemin de fer que ceux qui des-'
servent leurs propres provinces., Je viens
de faire allusion aux circonstances dans les-
quelles ce chemin de fer iest devenu laý pro-
priété du gouvernement et :j'ai ajouté que
ce serait là pour les députés un motif d'ac-
cueillir favorablement les demandes faites
en sa faveur. En effet, la construction de
ce chemin de fer a été l'un des facteurs de
la confédération, l'une des stipulations d.
pacte fédératif, et sans cela, le régime de
la confédération n'existerait pas aujourd'hui.
Les habitants des provinces maritimes, pen-
sant peut-être dans une plus large mesure
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qu'il n'était justifiable de le faire, qu'il dé-
coulerait certains avantages du raccorde-
ment des chemins le fer entre ces provinces
et celles de Québee et de l'Ontario ; s'imagi-
nant qu'ils retireraient de grands avantages

omme(rciaux le ces communications par
voie ferrée. exigèrent comnie condition pré-
a (lale de leur entrée dans la confédération.
que ce chemin de fer devint la propriété
du gouvernement, et -en entrant dans la con-
fédération. ces provinces contriblèrent à
tirer les anciennes provinces du Canada
d'une situafion extrêmement désavantageuse
iâ leiur développement futur. L'acquisition
(le ce chemin de fer par le gouvernement
fut donc l'iuine dles conditions du pacte fé-
dératif ; et le peuple eanadien est tenu d'en-
tretenir et d'exploiter cette voie ferrée.
iêue à perte. ù titre le chemin. (le fer de
l'Etat, et cela sur un aussi bon pied qu'il est
possible au pays de le faire.

M. HAGGART :Le ministre prétend-il
que ees provinces sont entrées dans la con-
fédération a des conditions désavantageuses
pour leur développement futur ?

Le MINISTRE DES CHEMiNS DE FER
ET CANAUX : Non. .Te le répète. les ha-
bitants des provinces maritimes ont exigé.
comme condition )réalal)e de leur entrée
dans la confédération, que le gouvernement
se chargent de la construce mi et de l'ex-
ploitation du chemin de fer Intercolonial.
Les résultats qu'ils attendaient le ce mar-
ché n'ont peut-être Iias répondu . leurs es-
pérances. Ils comptaient trouver dans les
anciennes provinces du Canada un meilleur
débouché pour les produits des provinces
maritimes ; mais il est arrivé, au contraire,
que ce cherin de fer a permis aux indus-
triels plus heureux de Québec et de l'Onta-
rio de déplacer dans une certaine mesure.
les produits (les provinces maritimes. Cette
voie ferrée a ouvert un nouveau champ au
commerce de l'Ontario et de Québec et amis
les industriels des provinces maam es dans
une situation désavantageuse qu'ils ne pré-
-voyaient pas. Je ne prétends pas que les
provinces maritimes n'aient pas bénéficié
de l'exploitation de ce chemin de fer, mais
assurément. elles n'en ont pas lbénéficié dans
la même mesure que les provinces de l'ouest.
.Te demande toute l'attention du comité sur
l'exposé que je vais présenter au sujet de
l'exploitation du chemin de fer par le passé
et au sujet de ses perspectives actuelles.
J'adjure le comité d'envisager cette question
sans parti pris. Que la Chambre ne l'oublie
point, quand bien même l'administration
de cette vole ferrée accuserait un *déficit
annuel, c'est au peuple canadien à fournir
les moyens nécessaires pour l'outllaiige de
la voie ferrée, de façon à en faire une route
de première. classe. Le pays'ne saurait to-
lérer que cette voie ferrée devienne Infé-
rieure à aucune autre voie canadienne. Il y
va du prestige et de la bonne renommée du
Canada. Je me propose de donner à la

Chambre un résumé des opérations de la voie
ferrée, pour une période de plusieurs an-
nées.

M. H. A. POWELL (Westioreland) : Par-
don. mais je désire savoir quelles sont les
sections de la voie qui sont rémunératrices
et celles (lui ne le sont pas. Je suis en me-
sure de prouver que les provinces Ilaritimes
ne sont pas responsables du déficit.

Le 31-XISTRE DES CHE311XS DE FER
ET CANAUX : Je parlerai de cela plus tard.
Pour le présent je demanderai au comité
d'étudier l'histoire passée de l'Inatereolonial
dans ses dépenses et ses revenus annuels.
Vous savez. 13. le Président <M. Eills), qu'il
y eut uin temps dans l'histoire de 'intereo-
lonLil où la différence entre les recettes et les
dépenses d'exploitation, sans parler( des dé-
penses portées Î) la charge <du capital. s'é-
levait àl environ un denf million (le dollars
chaque année, l'une dans l'autre. Cet état
<le choses se continua jusqu'en i180. et alors
il y eut une nouvelle époque dans l'histoire
de ce chemin de fer. Avant ISSO, il y avait
toujours eu de forts déficits, mais cette an-
née là on vit un changement pour le mieux.
PLendant quatre ans à partir (le 1880. on vit
un léger excédent des recettes sur les dé-
penses, mais afin que je puisse faire un his-
torique complet, je veux aller quelques an-
nées en arrière de cette date. De 1876-7 à
1879-80 inclusivement, les défleits de 1'In-
tercolonial avaient été <le $430.000 par an-
née. De 1880-81 . 1883-84. une période de
quatre années, les surplus chaque année
ont été .d'environ $17.000, ce qui fait comme
vous le voyez une très grande différence.
Se l'attribue dans une très grande mesure
au fait que l'on a arrêté les fortes dépen-
ses d'entretien, réparation et équipement.
J'expliquerai par les détails que je donne-
rai plus tard sur ce point, ce que je veux
dire par là.

De 1884-S5 à 1891-92. une période (le huit
ans. les déficits apparaissent de nouveau, et
leur moyenne est de $360.000 par année,
certaines années un peu plus, d'autres un
peu moins. Pendant ces huit années le dé-
fieit total s'est élevé à prés de deux mil-
lions et demi. Puis un autre changement
est arrivé, qui fait de cette époque une des
plus importantes au'point de vue de la com-
paraison entre les déficits et les excédents.
En 1892-93 on constate un. excédent de $20,-
000 ; en 1893-4, un excédent de $5,838 ; et
en 1894-5, un excédent de $9,815. Vous ob-
serverez que les déficits des trois années
précédentes à 1892-3 étaient en moyenne de
$500,000 par année distribuées comme sait:

1889.90............... 550,000
1890-91............... 680,00 .
1891-92.................. 490,000

Ces chiffres montrent un déficit d'un de-
mi-millIon de plastries par année. Puis il
est survenu autre chose. Te vous ai déjà
dit ce que c'était. En 1892-3 Il y eut un
excédent de $20,000 qui a été suivi d'excé.
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dents pendant deux autres années. un de des Chemins de fer et Canaux. Je crois que
$5.8o0 et l'autre de $3,800. Naturellement. pendant six mois de l'année qui a précédé
un esprit inquisiteur se demande ce qui l'année 1892, sir Mackenzie 3ow'ell a été mi-
peut avoir produit ce changement. Les af-! nistre des Chemins de fer et mon honorable
faires ont-elles augmenté. Y a-t-il eu un ami a pris sa place ensuite, mais je ne suis
accroissement notable du tratic. Comment pas absolument sûr de ces détails, je ne
se fait-il que pendant les années prêcé- 1 puis dire non plus si c'est dû a l'action de
dentes Il n'y avait que ce que quelques-uns mon honorable ami ou à celle de sir Mac-
ont appelé des déficits énormes qui furent keuzie Bowell que la transformation a eu
suivies par trois années de petits excédents lieu. Je sais. cependant. (lue sir Mac-
qui faisaient une différence de $500.000 à kenzie Bowell est allé à Monctoa pendant
$600,000 entre les trois années de 1899 à qu'il était ministre des Chemins de fer,
1892 et celles de 1892 a 1895 ? Cette diffé- c'est du moins le renseignement 'que j'ai, et
rence est-elle le résultat comme en 1881-2-3- durant le temps qu'il a été là, il s'est occupé
4 d'une augmentation dans les recettes ? activement à mettre fin au système de défi-
Non. Mais le parcours du chemin a été aug- cits annuels. C'était un but louable et je
menté et une augmentation de $600.000 dans ne veux pas l'en blzmer, mais il est fort
les recettes du chemin. sur la période des possible, et le comité pourra juger par les
déficits précédents. Y a-t-il en une augmen- faits que je vais mettre devant lui s'il y a
tation correspondante ou plus grande dans lieu de se féliciter ou non, il est fort pos-
les recettes entre les trois années de déficits sible, dis-je. que le changement opéré n'ait
et les trois années d'excédents que j'ai pas été à l'avantage du chemin de fer de
nommées ? Laissez-moi vous citer les chiffres l'lntercolonial et ne soit pas une preuve de
mêmes. Les recettes brutes ont été comme bien grande habileté administrative. Sir Mac-
suit : kenzie Bowell est allé à Moncton non

1889..90 ........................ $3,012,000 pas, ainsi que je puis en juger par
1890-91 ................. .. ....... 2.977,000 les résultats, dans le but d'étudier la
1891-92 ......................... 2,945,000 (question aux quartiers généraux du chemin

Remarquons bien que ces trois années sont de fer et de chercher le moyen de réduire
les années pendant lesquelles les déficits ont les déficits sans nuire à la bonne administra-
été de plus de $500,000 par année. Voyons tion du chemin et aux intérêts du public.jiiiei--i quel 000 leeiedsrcte mais avec la détermination de faire dis-maintenant quel est le chiffre des recettes
pour les trois années d'excédents qui suicote que cote et pro-pou le trisanne,- deý,-édnt, qi si-duire dles surpis en place. Il se mit doncvent. Voici quelles ont été les recettes bru- à l'uvre il aiguisa sa hache, coupa. rogna
tes de ces trois années:tes e ce tros anées:ici et IL iéduisit le nom~bre de trains. dimi-

1892-93 ...... .............. $3,065,000 irua lp nombre des employés, et. si je suis
1S93-94 ....................... 2,987,000 bien renseigné, appela les ofliciers en charge

. 1 9 -5 .............. ,........... 2,940,00139495 ,940000 des didérents services du chemin de fer aux-
Les recettes brutes de trois années. lors- quels il fit savoir que le gouvernement avait

que les excédents ont été de $20,000 par an- décidé que le demi million de piastres de
née, soit $60,000, n'ont donc pas été plus for- déficit devait cesser, et quil leur faudrait
tes que les recettes brutes des trois années faire. dans les dépenses <le leurs divisions.
de déficits de $500.000 par année. Comment les réductions sufbsantes pour produire ce
alors expliquer l'excédent dans un cas et de résultat.
déficit dans l'autre. Pour sa premiére an- Il n'allait pas voir dans quel état était le
née compléte l'administration du chemin de chemin. Il ne chercha pas à savoir si les
fer. mon honorable ami a pu montrer un sommes que lon avait dépensées d'année en
excédent de $20,000. Les deux années pré- auée pour lentretien di chemin et les ré-
cédentes les déficits avaient été de $680,000 parations étaient plus fortes que ne le re-
et $490,000 respectivement, et l'on se de- onérâient les besoins du chemin. Il ne prit
mande naturellement par quelle magie mon pas la peine non plus de faire l'examen du
honorable ami a pu montrer un excédent matériel roulant ni de s'enquérir si l'on ne
avec absolument la même somme de re- faisait pas circuler un plus ,_rand Lonbre
evttes. qui avait donné des déficits d'un de trains que le tnaifie ne jùstifiait. et si l'on
-demi-milli9 n de piastres ? Or, j'ai étudié la ne dépensait pas plus qu'il n'était nécecsaire
question et je suis en mesure de dire pour stimuler le trafic. Il n'a rien fait de
comme on l'a vu déjà, que les excédents ne tout cela. mais a simplement donné ses
sont pas dus à une augmentation de re- ordres. portant que le déficit
cettes ; qu'il n'y a pas eu de stimulation don- raîtrp. et on le fit dispaître. Et tout le
née au trafic et de plus qu'il n'y a rien eu nonde sait quel concert de louanges
d'extraordinairement remarquable dans l'ad- à cette époque dans les journaux qui appuy-
ministration du chemin dont mon honorable aient le gouvernement à cause de ce qils
ami, dont je ne veux pas déprécier les qua- appelaient le splendide résultat d'avoirpro-
lités d'administration, puisse se vanter. Je duit des excéents là oi n v
ne sais pas non plus, si mérite il y a, quelle rayant que déficits.
part il faut en reporter sur le ministre qui tout dépend des méthodes suivies
a administré le chemin de fer avant l'arrivée pour arriver à ce résultat, et il

,de mou honorable ami à la tête du ministère 1 voir si le pays a retiré un bénéfce réel du
M. BLAIR.
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changement ou s'il y a pas perdu au
contra ire; il s'agit de savoir si le chemin en
a bénéficié ou s'il en a souffert. J'ai les
faits devant moi et je nie propose de mon-
trer que pas une personne ayant Intérêt à
maintenir en bon état l'entretien et l'opé-
ration du chemin de fer Intercolonial n'au-
rait agi comme cela. La méthode qui a été
adoptée a été désastreuse et a fait un tort
considérable à notre grand chemin de fer
national. On ne dépensait pas trop d'argent
alors pour l'entretien du chemin. je ne dirai
pas dans un état pour faire honneur au
Canada. mais pour le maintenir en bon état
d'opération comme il devrait être. 3ais
ceux qui étaient à la tête des différents ser-
vices du chemin avaient reçu instruction de
réduire les dépenses à tout hasard, et je me
propose de donner les détails de la réduc-
tion de $00.000 dans les dépenses sur les
années précédentes. et chacun pourra juger
si la réduction a été à propos ou non.

Comparons la derniére année montrant un
déficit. 1891-2 qni a un déficit de $491.000,
avec une des années suivantes. En 1801-2
-on a posé pour $150,600 de rails en acier,
l'année suivante on n'en a posé que pour
$75.000. De sorte que sur l'économie de $500.-
000 nous avons tout de suite $75.00 de rails
d'acier que l'on a posés en moins, comparé
ù *année précédente.

M. POWELL On a posé plus de rails
l'année suivante qu'il n'en a été posé dans
aucune année depuis.

Le MINISTRE DES CREMINS DE FER
ET CANAUX: Mon honorable ami sourit
comme s'il avait accompli un grand tour de
force. Je suis prêt .1 répondre aux critiques
de mon honorable ami. Je suis prêt à com-
parer les opérations de chaque mois du che-
min dle fer Intercolonial année par année
depuis 1896 avec les opérations des années
précédentes. Chaque Item des dépenses
peut être mis en regard l'un de l'autre, et
l'on verra quels sont les résultats. J'ai ici
un tableau at cet effet. et si l'honorable dé-
puté veut me permettre de continuer. il
pourra ensuite faire toutes les remarques
qu'il voudra.

M. POWELL : J'ai aussi un tableau de-
Tant moi et Il est exact.

Le MINISTRE DES CHE'MINS DE FER
ET CANAUX : Ce qui a été dépensé par
la suite n'affecte en aucune façon l'argv-
ment que je faisais. J'expliquais comment
les déficits qui existaient depuis plusieurs
nunées ont été affectées. et je montrais que

les méthodes que l'on a employées n'étaient
pas légitimes. mais supprimaient des dé-
penses a;bsolument nécessaires pour le bon
entretien et l'outillage du chemin. C'est
V- la prétention que je voulais établir. En
1391-92 on a posé pour $113.000 de traverses.
en 18)2-3 pour $84.500 seulement, soit une
diminution de $28.500. En 1891-2. on a dé-
pensé ni-vur lA ronts et poncenux $169.500.
et en 1892-3 $123.500 soit $46.000 de moins.

Dans la construction des plats-formes on a
dépensé eS.000 en 1891-2, et $67,000 en
1892-3, soit une diminution de $:10,000. Ré-
paration aux locomotives' $293.000 en 181-2.
et $234,000 en 1892-3, ou $3S,000 de moins.
Réparations aux voitures de passagers $90,-
000 en 1891-2, et $S3.000 en 1892-3, soit $7,-
000 de moins. Wagons pour la poste et
les messageries. $3.000 de diférence. journa-
liers et ouvriers de section $73,000 de moins'.

Reparations aux -wagons d'autre sorte,
$9,400 de moins, soit en tout une diminution
de $300.000 sur ces dépenses. La balance.
$100.000. a été obtenue par la diminution du
nombre des trains, diminution dans le nom-
bre des employés du chemin. conducteurs
de locomotives. mécaniciens. un achat moin-
dre de fournitures.

M. INGRAM : Le commerce du pays a-t-il
souffert de la diminution dans le nombre des
traims ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER-
ET CANAUX :Non seulement la diminution
produite sur le volume du trafic a-t-elle été
considérable. mais il y a en une diminution
ma-rquée dans les commodités fournies, au
public.

M. HAGGART : L'honorable ministre (M.
Blair) veut-il nous expliquer comment la
réduction des fournitures entre là-dedans ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CAN.U!X: Parce que chaque année on
dépense une certaine somme en fournitures
de différentes sortes.

M. HAGGART : Cela n'entre pas dans ces
comptes-là.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je demande pardon à mon
honorable ami. .'ai montré au comité dans
les chiffres que j'ai donné une différence
<le 8300.000.

M. HAGGART : L'honorable ministre a
dit que la réduction dans les achats entrait
dans ces chiffres. Comment arrive-t-il à
cela, et en quoi le résultat en est-il affecté ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Mon houorab'le ami (M.
Haggart) peut porter son attention sur quel-
que chose de plus considérable que cela,
s'il veut comprendre la question. J'ai dit
que l'on avait aussi dépensé $100.000 de
moins en diminuant le nombre de trains
dlans toutes les directions; comme tout le
inonde dans les provinces maritimes le sait,
on a diminué le nombre des employés. ainsi
de suite. ce qui forme $400.000 de réduction.

M. POWELL : La réduction dans le nom-
bre des empolyés des trains ne montre que
$12.000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ne donnais pas en détail
les petites sommes que forment ces $100.000
-dues à la diminution du nombre des trains
et d'employés de trains, ainsi que qµelques
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autres petites réductions incidentes. Vous
comprenez, M. le président, l'effet marqué
que doit avoir produit sur le bon entretien
de la voie, du matériel roulant et de !'ou-
tillage en général, la réduction dans les dé-
penses de cette sorte, et je dis que le résul-
'tat a été double. Premièrement le chemin
en a souffert, et deuxièment, le succès at-
tribué au ministre du jour accusé de ces
réductions est couiplètement expliqué.

Il n'est pas difticile de tondre le chien,
de 'affamer, de l'avilir. Vous pouvez ro-
gner les dépenses, mais lorsque vous agis-
sez ainsi, vous faites un tort sérieux au clie-
min de fer.

Passons maintenant aux opérations des
années dernières, sous l'administration ae-
tuelle. .Je donnerai d'abord les recettes
de l'année 1806-7. qui n'ont été que de
$2,866,028. De 1896 à 1898 ce chiffre s'est
élevé à la somme de $3,117.000. Cela était
avant le prolongement du chemin jusqu'à
Montréal. Mais ce chiffre bien que peu ele-
vé dépassait cependant celui des années
les plus prospères que nous ayons eues dans
les provinces maritimes. Les recettes bru-
tes s'élevèrent donc de $3,065.000 à $3,117,-
660 ou environ $50,000 de plus que la plus
forte année sous l'administration de l'ho-
norable député (M. Haggart). En 1898-9
l'augmentation a été très marquée. La
recette était rend-ue à $3,738,331, ce qui donne
conséquenment, ue augmentation de $872,-
30ù0 sur l'exercice 1896-7. Les honorable dé-
putés -de la gauche se rappelleront que lors"
que nous discutions le prolongement du che-
min jusqu'à Montréal j'ai dit que nous pou-
rions raisonnablement compter sur une aug-
mentation de $800,000. On s'est moqué de
ma prédiction, on l'a. traitée de ridi-eule.
et possible d'accomplissement seulement en
enlevant du trafic au chemin de fer du Pa-
elique ou1 en faisant le trafic à perte. On
disait qu'il n'y avait pas ussez de commerce
pour aumenter les recettes de $800,000 mê-
me en prolongeant 1'intercolonial jusqu'à
Montréal. Mais en 1898-9, l'augmentation
était réalisée et nous avions $872.000 de
recettes de plus qu'en 1896-7.

Je désire maintenant appeler l'attention
du tcomité sur des faits très sérieux. Durant
les dix années qui se sont écoulées entre
1886 et 1890,l la fluctuation dans la recette
brute de l'intercolonil entre le point le
plus élevé qu'elle a atteint et son point le
plus bas n'a été que de $125.000. Durant
ces aimées. notre gra nd chemin Intercolonial,
scus l'administration des honorables dépu-
tés de la gauche, a été pratiquement dans
un état de stagnation, même lorsque les
affaires étaient bonnes, mais je ne pré-
tends pas dire que le Canada a été aussi
prospère qu'il l'est aujourd'hui.

M. POWELL : Je ne désire pas interron-
pre l'honorable ministre-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Si l'honorable député ne

M. BLAIR.

désire pas m'interrompre, j'espère qu'il ne-
s'y croira pas obligé.

M. POWIELL :
marquer à mon
trompe. De 1S86
de $300,000.

Mais je voudrais faire re-
honorable ami qu'il se

à 1896 la différence a été

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je demande pardon il l'hono-
rable député. Dans la période entre 1887-S
et 1897-8, le trafic n'a pas varié plus que je
n'al dit. L'honorable député pourra à loisir
critiquer les chiffres que je donne

M. POWELL : Les chiffres de l'honorable
ministre sont exacts pour ces années-là.

Le MINdSTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je le sais, et si l'honorable
député a raison d'attaquer mes chiffres il en
aura plein loisir plus tan1. En 1898-99 nous
avons eu une augmentation de $872,O0. A
quoi cela est-il dû. Je n'en réclame iu-
cun mérite pour moi. Je ne dis pas que
c'est la preuve d'une merveilleuse adminis-
tration du chemin de fer. J'ai cependant
dévoué toute mon énergie à surveiller le
chemin et j'ai essayé de remplir mes de-
voirs fermement et fidèlement. Mais je ne
réclame pas avoir produit cette augmenta-
tion, mais je prétends:qu'elle est due à la po-
litique qui a reçu dans cette Chambre et
dans le pays une opposition si acharnée de
la part des députés de la gauche et de leurs
amis; je prétends que c'est l'extension du
chemin jusqu'à Montréal qui est la cause
de -cette augmentation six fois plus forte
qu'aucune qui se soit produite pendant les
dix années précédentes.

Les honorables députés diront peut-être
que ce n'est pns extraordinaire parce que
nous avons augmenté le nombre de milles du
chemin. Accordé; nous avons 169 milles de
plus en opération. Mais je réponds à cet
argument par le fait que l'augmentation
dans le nombre de milles ajoutés au chemin
de fer pendant les dix années en question
a. dépassé d'un mille ou deux notre exten-
sion 'L Montréal. En 1891 on a ajouté 171
milles au chemin de fer Intercolonial. De
sorte qu'il vous faut chercher Ûme autre
raison que le fait que nous avons ajouté 169
milles au parcours lu chemin sous le régime
actuel. L'augmentation de recettes est due
à l'augmentation du parcours en un sens,
mais elle est due surtout au fait dont j'ai
parlé. Elle est due au prolongement du
chemin dans une grande ville qui nous donne
du trafic et pour laquelle nous ýprenons du
trafic tout le long de notre ligne, et à cette
cause seule je puis attribuer l'augmentation
dans les recettes du chemin.

On dira aussi. tout probaiblement. que le
commerce a:été bon depuis 'une année ou
deux. C'est vrai ;es affaires ont été bonnes
l'année dernière et sont 'encore meilleures
cette année. Mais e dois. dire positive-
muent que dans les .provinces maritimes, nous
n'avons pas, pendant le dernier semestre
du dernier exercice, nous. ne sentions pas
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encore la prospérité et le mouvement com-
merci:ul dont les provinces supérieures jouis-
saient. Nous sommes plus lents chez nous
à nous ressentir des bonnes années et n'en
ressentions pas non plus autant les effets.
Mais admettant que cette au'gmentation, du
commerce ait contribué à augmenter les re-
cettes dlu chemin (le fer Intercolonial. je
dlis qu'il y a eu un regain de prospérité
semblable dans les provinces maritimes pen-
lant une partie les dix années avec les-

quelles je fais la comparaison. Je ne crois
pas que les honorables députés de la gau-
ehe osent dire que la politique nationale, la
politique de protection. n'a pas eu un bon
effet d'ins ces provinces pendant cette pé-
riode. mais cette augmentation de prospé-
rité n'a proluit qu'une augmentation de
$125.00) dans les recettes de l'Intercolonial.
Pendant les douze ou quinze rmols qui ont
précédé l'époque où l'on a commencé à se
ressentir (le la prospérité commerciale dans
les provinces maritimes nous avons eu $172,-
000 d'augmentation dans les recettes du che-
min, ce qui fournit -une forte preuve de la
sag.esse qu'a montrée le gouvernement ac-
iuel en poussant en toute hlte le chemin
Intercolonial jusque dans Montréal. Au-
jourd'hui. les recettes brutes pour l'année
1808-999 sont. ainsi que je les ai données au
comité. le $3.738.321. Nos dépenses et amé-
liorations pri.5es sur le revenu s'élèlvent à
$3.675.(86. ce qui laisse un excédent net de
$62.C45 pour l'année terminant le 1er juil-
let dernier. Cette somme correspond de très
près à l'estimntion que j'ai faite à la lin du
dernier exercice, lorsque j'ai évalué à $60,000
l'excédent probable. Cet excédent dépasse
il. lui seul tous les excédents r'éunis le l'In-
tercolonial (lans toute son existence. Nous
avons eu des excédents pendaut huit aus
sur .I'Intercolonial. Scpt de ces excédents se
>ont produits sous l'ex-adm;mstraticn et se
sont élevés en totalité à '7.517, et l'année
dernière notre excédent a été de $i2.M5.
soit $5.000 de. plus que les autres exeédents
réunis.

Mais les journaux de l'opposition ont déjà
commencé à dire, et je s-ppose -que cette
opinion sera exprimée dans cette Chambre
pendant ce débat, que le gouvernement n'a
obtenu cet excédent qu'en rognant sur les
dépenses d'entretien du chemin et de tout
ce qui contribue t son amélioration. comme
l'a fait l'ex-go-uvernement. Examinons les
faits et voyons jusqu'l quel point cette ac-
cusation est vraie. J'affirme que l'excédent
de 1818-99 n'a pas été obtenu en faisant dans
les dépenses une réduction comparable à
<elle que l'ex-gérant a faite. .Te vais mettre
devant le comité les chiffres exacts mon-
trant quelles ont été les dépenses et le co-
mité pourra tirer ses propres conclusions.
Pendant les années 1894-5-6. la somme dé-
pensée sur la plate-forme par l'ex-gouverne-
ment a été de $130,912 ; pendant les annéei
1897-98-09. nous avons dépensé pour le même
objet $134,928. L'augmentation n'est pas
forte, mais elle l'est assez pour contredire

l'allégation que la dépense. pour cet objet
du moins, a été réduite. Pour les traverses
qui sont un élément très important dans les
chemins de fer, la dépense durant les trois
premières années (lue j'ai nommées, a été
de >184.490, et dans ces trois dernières $303,-
986. soit $119.500 de plus. Pour le bois et
autres matériaux qui entrent dans l'entre-
tien du chemin (le fer la dépense a été
pendant les trois premières années de $253.-
284 ; pendant les trois dernières elle a été de
$281.758. soit une augmentation <le $2S.U0,
formant en tout une augmentation de $152,-
000 dans les dépenses d'entretien. Je ne
prétendrai pas que c'est une forte augmen-
tation. et je ne donne pas ces chiffres comme
preuv( que nous avons dépensé beauéoup,
mais je la donne comme point de comparai-
son entre les deux gouvernements. Si vous
voulez avoir une connaissance exacte et
arriver à une conclusion juste, quant à la
somme dje succès que chaque gouvernement
a obtenue, il vous faut consulter les chiffres,
et la comparaison sera légitime et juste, :si
vous ne comparez pas les dépenses Inutiles
avec les dépenses nécessaires -pour mainte-
nir le chemin en bon état. Avec l'augmen-
tation de dépenses, atteignant en moyenne
$50,000 par année pour les mêmes objets et
les mêmes réparations, la comparaison
peut étre faite avec justice. Je dis ces cho-
ses en réponse à l'allégation que l'excédent
de 1899. tels (lue nous le montrent les comp-
tes jusqu'au 1er juillet. a été produit, comme
l'ai fait l'ex-gouvernement, en rognant dans
les frais d'entretien. Je pourrais entrer
dans les détails. car j'ai les chIffres devant
moi, et diviser la dépense sous trois chefs
pranipaux : 1. l'entretien le la voie et de la
plate-forme; 2, matériel roulant, wagons, lo-
comotives et outillage général ; 3, améliora-
tions, réparations et entretien du chemin 'en
bon état. Une comparaison entre les dé-
penses• dans ces trois chefs montre une aug-
mentation de $72.898 pour les trois dernières
années. sur le trois premières ; et pour les ré-
parations <le locomotives. de $20,528 entre
ces deux périodes.

M. POWELL : Incluez-vous les employés
des trains dans le tableau des wagons ?

Le MINISTRE DES GHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non. nous n'incluons pas les
employés des trains -pour une très impor-
tante raison. c'est que leur nombre dé-
pend entièrement du tarif que vous avez
à faire. Si vous voulez donner les commo-
dités que réclame l'augmentation du fret ou
des voyageurs, le service des trains coûtera
plus cher. mais cette dépense n'est pas com-
prise dans les chiffres que j'ai donnés, car
c'est une classe de dépenses qui n'entre pas
dans la construction du chemin. Elle a ce-
pendant de l'importance dans ses rapports
avec la somme de trafic fait, mais elle n'af-
fecte en aucune façon l'autre proposition, et-
la question qui peut être placée devant le co-
Smi-té et devant le pays est celle-ci : Le fait
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de dépenser moins conmme l'a fait l'ex-gou-
vernenleut pour les ,serviees dont j'ai donné
les chilfre. est-il un bien. une sage écono-
mie ? Les chiffres que j'ai donnés au sujet
desquels je défie la critique. mue permettent
de rép>ndre à cette question dans la négative,
et je crois avoir répondu avec succéès à l'ar-
guinent. lequel d'ailleurs ne peut pas tenir.

J'aIi adis (Ille nous avons ajouté
J]W milles de voie à 1'Intercolonial. Nous
avons dépensé 103 pour li) de plis que no-
ire prédécesseur pour toutes les années réu-
nies,. et avons ajouté 14 pour cent de plus
.i nombre de milles en opération. On dira
peut-être : parce que vous aurez 14 pour
1lt, de chemin le plls. vous avez été con-
séquetnment obligés de dépenser plus pour
fentretien et les réparations vu que vous
av.z plus long à entretenir. Je mentionne
cela a ini de faire connitre mues vues au co-
lité sur Ce sujet, et pour que I'onî ne puisse
pas dire que j'omets (le parler d'un eûté de
.la question (uiii pourrait être critiqué. 11 est
vrai que l'augnentation de la dépense sous
les trois chefs que j'ai énumérés n'a été que
le 1W pour 100 de plus que sous nos prédé-cesseurs lorsque la ligne s'allongeait de 14

pour cent. mais à ce sujet je ferai remarquer
(Iue eet aceroisseient de la lon.gueur de la
ligne ne date que d'un an et quatre mois
d'uni aîutre année. Le prolongenent duit
cheinii de fer jusqu'ài Montréal couvre l'an-
née dernière terminant le 1er juillet. et qua-
tre mois sur l'année précédente, de sorte
qu'il n'est pas juste de prétendre que la
dépense aurait díl être plus forte vu que
la lrimne était plus longue. parce que cet
'xeédent le longueur n'a existé que pein-

dant la moitié seulement de la période que
je cmpare. et mênie nous n'avonis pas eu
-loccasion d'y dépenser en proportion de cette
longueur de temps pour la bonne raison
que quarante-trois iiilles de ce chemin étaient
entièrement neufs et ne demandaient pas de
réparations. Quant à l'autre partie du che-
miii. iue des conditions de åpn achat était
qu'elle devait être mise en l'état d'un che-
min de première classe et nous avons re-
tenu sur le prix d'achat $100,000 pour cette
tin. sur cette partie de la ligne que l'on fp-
pelle le chemin du Drumnmond.

Il n'y a pas encore longtemps que nous ex-
ploitous la nouvelle ligne et toute personne
qui a. -de l'expérience en fait de chemin de
fer sait qu'il faut qu'un chemin de fer soit en
opération pendant un certain temps avant
qte vous puissiez en obtenir des bénéfices.
Vous ne pouvez pas espérer que le trafic
de l'Intereolonial va. .:u.iiienter tout d'un
coup en un mois. en six mois. en une an-
liée. par le fait de son prolongement jusqu'à
Montréal. Il faudra plus de temps (lue
cela, mais si l'augnentatlon se continue
dans la .même proportion. on peut espérer
qu'en cinq ans le trafic avec 'Montréal aura
pris une extenîsion considérable. beaucoup
plus grande en proportion que celle que nous
avons constatée dans' les derniers sfx mois.
Il faut tenir compte de tous ces faits si nous

M. BLAIR.

voulons porter un jugement équitable sur
les faits, et il ne faut pas oublier que sur
une grande portion de ces 169 milles nous
n'avons eu aucune dépense considérable à
faire à part ce que nous avons dépensé sur
la partie du Grand Tronc dont j'ai déjà
parlé.

M. HAGGART : Savez-vous quel est le
montant exact que vous avez dépensé en
sus de ces $100,000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : On m'informe que c'est en-
viron $1.000. Si cette partie le la ligne
du GranId-Trone était notre; propriété, si
nous l'exploitions nous-mêmes, il serait évi-
dent (lue nous aurions à supporter tout le
poids des dépensies annuelles pour répa-
rations qui seraient considérables. 3Lais
nous ne contribuons dans la dépense qu'en
proportion de la somme de tratie que nous
faisons sur la ligne comparée avec le tra-
lie fait par le Grand-Tronc et les autres coin-
pagnies de chemin le fer qui s'en servent.
La proportion que nous avons a payer est
petite. et elle devra continuer à être petite,
comparée aux dépenses que nous sommes
obligés de faire sur le reste de l'lutercolo-
iial que nous possédons et exploitons. et
pour lequel nous ne recevons d'aide d'au-
eune autre source.

Mais les chiffres de l'année terminéesle
30 juin dernier accentuent sous un autre
point la valeur considérable du prolonge-
ment de l'Intercolonial à Montréal. Cha-
que fois que l'occasion s'en présentera je ne
cesserai d'insister sur la futilité <les argu-
ments que le parti conservateur apportait
contre ce prolongement. Le fait est aujour-
d'hui prouvé. M. l'Orateur. Mnis à ce pro-
longeient. non seulement nous avons pu
obtenir les résultats que j'ai montrés, mais
nous avons payé le loyer, .210.000 et il nous
est resté un excédent. Nous avons pratique-
ment playé l'intérêr sur la valeur de la pro-
priété que nous avons acquise. Nous avons
payé l'intérêt ii un taux plus élevé que si
nous avions nequls la propriété. parce que
nous payons 4 pour 100 sur le chemin du
Drummond. Les conservateurs ont-ils ja-
mais acheté un chemin : ont-ils jamais fait
une extension de l'Intercolonial qui ait ja-
mais payé un dollar d'intérêt sur le capital
engagé ? .Tamnis. Ils n'ont jamais fait «A
l'Intercolonial -une seule addition qui ait
augmenté son volume d'affaires ainsi que
je l'ai montré. tandis que le prolongement
accompli par ce gouvernement a non seule-
ment augmenté le volume du trafic sur tout
le chemin. mais nous avons pu payer un
loyer de S210,000 plt' année. et 4 pour 100
d'intérêt sur toute la valeur du chemin de
fer du comté de Drummond. Ces sommes,
M. l'Orateur. ont été prises à même les pro-
fits. Mon 'ionorable ami (M. Haggar't) aurait
pu parler avec expérience sur cette ques-
tion. car je l'ai entendu dire -qu'il avait
songé une fois ù prolonger le chemin In-
tercolonial jusqu'à Mont.réal, bien que l'idée
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ne paraisse pas l'avoir jamais envahi bien
sérieusement, et qu'elle n'a pas porté de fruits
iais il doit avoir étudié la question, et s'il

l'a. étudiée il doit s'étre fait une opinion
sur la valeur du projet. Mais qu'il s'en soit
fait une ou non, l'honorable député a essayé
à nous faire croire qu'arrivés à la fin d'une
année d'exploitation de l'lntercolonial nous
aurions à ajouter â celui que nous avions
déjà, un déficit égal au moins au loyer que
nous nous engageons à payer. L'honorable
député (H. Haggart) avec toute l'autorité
qui s'attachait au fait qu'il avait été à la
tête du .ministère (les Chemins de fer, et
avec tout le poids qu'il pouvait avoir, nous
a fait. lorsqu'il critiquait la politique du
gouvernement, la prédiction que nous au-
rions un déficit de $260.000. Or. 31. l'Ora-
teur. au lieu d'un déficit de $200.000 nous
avons un excédent le $(0.000. et l'erreur
Ians les calculs de mon honorable ami est
le $320.000.

3L HAGGART : L'erreur est dans ce que
vous dites.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Est-ce que je fais dire à
,l'honorable député autre chose qu'il n'a
dit ?

M. HAGGART : Non. mais vos chiffres
sont absolument inexacts. et je vous le
montrerai en quelques instants.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je suis heureux d'appren-
dre que je n'ai pas fait dire à l'honorable
député autre chose qu'il n'a dit et si tel est
le cas, aucune explication de sa part ne peut
changer l'état de choses que j'ai décrit. Mon
honorable ami pourra nous faire des prophé-
ties comme il l'a déjà fait. mais il ne pourra
pas changer les résultats acquis. Les comp-
tes sont li. Ils sont tenus par les mêmes
officiers et exactement de la même manière
que lorsqu'il était à la tête du ministère ;
chaque détail est là et est publié. de sorte
qu'expliquer ses prédictions fausses ne sera
pas une tâche facile pour mon honorable
ami.

Il y a une autre chose dont je prévois
qu'il va parler, car la presse conservatrice
nous en parle avec beaucoup de précision.
On nous dit : Vos résultats sont faux et
trompeurs ; vous n'avez jamais eu un ex-
cédent de $62.000. parce que vous avez porté
au compte du capital des* dépenses pour
améliorations qui. autrefois, étaient portées
au compte du revenu, et Il n'y a rfen d'ex-
traordinaire alors que vous montriez un ré-
sultat favorable. . Or, LM. le président, je
défie l'opposition sur ce point. Il n'y a pas
l'ombre de vérité dans cette accusation.
Même les journaux ennemis publiés le long
le l'Intercolonial qui voient comment le che-
min est administré, et n'hésiteraient pas A
défigurer les faits s'ils le pouvaient, n'osent
rien dire contre l'état général du chemin ;
ils ne diront pas que la plate-forme n'a pa
été améliorée. Je suis prêt à admettre que

l'outillage, les locomotives surtout, les nou-
veaux wagons, ont été payés aveu le capital.
Mais la somme dépensée de cette manière est
loin d'être en proportion de l'augmentation
de parcours. Lorsque le gouvernement d'au-
trefois a acheté l'embranchement de la Ri-
vière du Loup, on a fait le calcul qu'il avait
droit à prendre sur le capital, tant de lo-
comotives, tant de nouvelles voitures à pas-
sagers de différentes sortes, tant de wagons
pour le fret, et cela a été accordé et porté
au compte du capital, légitimement et avec
raison. Aujourd'hui ce n'est pas une ré-
ponse que de dire que j'ai fait payer cet
équipement en grande partie par le capital,
car en allongeant la ligne de 160 milles, il
nous fallait nécessairement un outillage ad-
ditionnel, et nous n'avons pas encore eu
tout ce à quoi nous avons droit, ainsi que
je le prouverai avant que je termine mon
discours.

Je crois avoir répondu d'avance à tous
les arguments légitimes que l'on pourra ap-
porter contre la nature de l'excédent que
montre l'exploitation de l'Intercolonial à la
fin du dernier exercice, et l'on devra en ve-
air à la conclusion que nous avons un ex-
cédent légitime de $02,045 à mettre en re-
gard (les déficits de nos prédécesseurs. Le
déficit normal était d'environ $55,000; c'&
tait celui de la dernière année de mon ho-
norable ami et si l'on ajoute à ce déficit l'ex-
cédent que nous avons, nous arrivons à une
diiférence de $118.000 en plus dans les re-
cettes du chemin. une somme suffisante pour
payer l'intérêt sur $4.000,000 à 3 pour 100
par année, ce qui est un .bon résultat et
dont nous avons raison de nous féliciter.
Mais je ne veux en réclamer aucun mé-
rite personnel. Tout est dû à l'augnientai
tion des affaires, à part le prolongement jus-
qu'à Montréal, en même temps qu'à l'acti-
vité et au travail plus grands que les em-
ployés de l'Intercolonial ont déployés.

Je suis extrêmement atIsfait de la ma-
nière dont ils ont répondu à l'appel qui leur
,a été fait : Je ne veux pas critiquer non
plus très sérieusement mon honorable ami,
sinon que de dire qu'il ne parait pas avoir
pris beaucoup A coeur pendant qu'il a été
administrateur du chemin de fer Intercolo-
nial. Je crois qu'il voulait arrêter les défi-
cits et avoir des excédents, mais quand A
flaire une étude de la situation et l y dé-
vouer ses talents-et je n'ai aucun doute
qu'il ne possède des talents exceptionnels-
je suis forcé de dire que l'honorable déput6
a montré très peu d'habileté dans l'adminis-
tration de ce chemin de fer. Et je crois que
c'est là un grief légitime contre l'honorable
député. car il n'y a aucun doute que si les.
employés s'aperçoivent que le ministre ne
porte aucun Intérêt au chemin, ils devien-
dront de moins en moins soigneux, et vous
n'aurez pas les mêmes résultats que si le
ministre surveillait de près l'administration
du chemin, se tenant en rapports constants
avec les officiers, se consultant avec eux,
leur demandant des avis, donnant des con-
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seils et provoquant leur émulation. J'ose dire avon, mis l'outillage du chemin de fer dans
que les employés du chemin déploient plus l'état où il est aujourd'hui, état infiniment
d'activité aujourd'hui qu'ils en ont jamais meilleur, je crois, au dire de tout le monde,
déployé pendant toute l'administration de que jamais auparavant. Nous avons un ser-
mon honorable ami ; et tous ceux qui voya- vice de locomotives et de wagons entière-
gent sur la ligne reconnaissent que le bon ment amélioré. Il n'y avait jamais eu de
état du service. l'activité et la prévenance wagon-réfectoire avant le changement d'ad-
des employés, tout cela est meilleur aujour- ministration. On ne connaissait pas autre-
d'hui que sous 'administration de nos pré- fois ce que c'était qu'un train vestibule sur
décesseurs. .le ne prétends pas dire cepeu- l'Intercolouial ; les locomotives étaient de
dant que le chemin a atteint le degré de per- qualité inférieure, et conséquemment la dé-
fection qu'on peut désirer lui donner. Il y pense qui a été faite au compte du capital
manque sans doute encore plusieurs choses. a porté des r6sultats qui la justifient am-
L'équipement n'est plus sufisant. nous n'a- plement.
vous pas assez de locomotives ni de voitures. Examinez de près les item que composent
LMais tout cela s'améliore. L'argent que nous cette dépense, et vous n'en trouverez pas
dépensons sur le chemin sert à l'améliorer, qui tombent dans la catégorie de ceux qui
et j'espére que d'ici à quatre ou cinq ans, sont inclus dans les tableaux que j'ai lus.
nous aurons un chein de fer qui ne le cé- chaque dollar de ces dépenses porté au
dera à aucun autre en Canada. compte du capital est A, part les sommes

Ceci miî'amène à la question de la dépense payées à même le revenu consolidé, de sorte
portée au compte du capital sur le chemin que l'on peut avec raison prétendre quenous
de fer Jntercoloniail. Je fera!ine com Ea- a mions tenu le chemin dans l'état où il est
raison entre la dépense sous ce chapitre caintenant en prenant sur le capital. Un
entre l'ancienne administration et l'admnis- examen les chiffres bontrera que cette
tration. actuelle. Le comlpte du capital c conclusion est fausse. Parmi les item pour
chiffres ronds est comme suit. lesquls nos avons demandé (les sommes

sO-..................$ 80,000 sur e compte du capital il n'y en a quune
1de-2 .ne..................... 320,000 au sujet dle laquelle on pourrait soulever
1s2-3 s............... 297,000 une objection, et encore l'objection ne serait
1853-4 ........ ............ 437.500 forte. Il n'y a quune somme qui tombe
1894-95 ...... ,,,................. 327,000 dans la catégorie de dépenses que nos adver-

1 9 -6 ........................... 260,000189596...............260000 saireq ont portées au compte du revenu, et
* M. HAGGART: Où prenez-vous ces chif- cett somme est celle que nous avons obte-
fres? nue pour renforcer les ponts u chemin.

Le MINISTRT ,DES CHEMINS DE FER Comme question de prudence, vi l'augmenta-
ET CANAUX : Dans les rapports. tion du poids des locomotives et (es trains,

Il é-tait deývenui nécessaire dle donner plus,
M. POWELL : Ils diffèrent terriblement de force i presque tous les ponts sur le che-des chiffres ofcielse de votre rapport. urin e fer. Ces ponts avaient été cons-

Le INSJEDES CHEMINSý DE FER 'ti ' 'its Pour -ser'vir Al dez lo1comotiv'es« Plus
ET CANAUX:eT n'y cpuis rien. oe donne petites, et il fallait leur donner plus de force
les ciffres tue l'on' a pris 'dans les li)- si l'on voulait y passer des locomotives plus
ports pour le réeua entier du sysstème de pesantes. Lorsque le crédit a été voté par
cheiin de fer du gouvernement, excepté le comité, cette année on l'anne dernière,
l'le dut Prince-Edouard. Je n'ai ýpas In Je ne me rappelle plus aun juste, on M'a de-
venté ces chiffres mandé si la politique de lex-gouvernement

savait pas été de porter au compte du e-M. II: Les chiffres sont tout de venu les dépenses nécessaires pour renfor-travers. cer les ponts. n'ai f re ondu que je ne croyais

Le MI%1NISTRE DES CHEMINS DE FER pas que ce fut La pfeitique de nos prédéces.-
Ei T CANAUX:. Sous l'administration ne- seurs, lÀen que de admis qu'en deum on
tuelle la dépense au compte du capital a été troi os es ils lavaient fait ; mais
,Comme suit en chiffres ronds : j'ai esayé de montrer qu'il denavait pas de

1996-7..........14,0 sim!irité entre le travail qui avait,été fait

de fore 7,peuveée tou e pnts sque nohe-

1897-8.......................28,0 par, lx-guvremn t celu qu nous"'
1898-9 ................... 1,082,000 nous proposonde faireoraujourdui. Nous

Sur le dernier montant il y avait $ voulons dépensr, non as d'int seul cous
pour matériel roulant et DE n'y avait a mais en deux ou trois ocoets v$20.s ou
d'te cNAU en' pour les dépenses dne e0.00 , et j'a fait remarquer que fce
matériel roulant pendant les dernières an- gouvernemenaat renforcé que deu
nées de l'administration de moe ou trois ponts. Je Crois que 'étaoent les
ami. Coeparart ces trois années d'adminis- de ots sur année iaiêe en
ration du régime libéral avec les six man- a siaocqe d

nées que J'ai données de 'adinitration deo e

M. ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ M AGART :t Les chiffre sont tudeenlsdénesécsar Saourlrefr

nos prédécesseurs, lac comparaison le ne serait
pas, je crois, défavorable au gouvernement Le MINISTRE DESHEINSDE DE FER
actuel, si l'on tient compte du fait lu nous ET d.NAUX: Je demande pardon : moù

M. BLAIR.
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honorable ami. il n'y a que les trois que
J'ai nommés.

.L POWE.LL: Le pont de Saekville n'a
pas été porté au copllte du capital.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : S'i: a été reconstruit ou
renforcé, il faut nécessairement qu'il ait été
payé à méme le capital, parce que j'ai con-
sulté toute la correspondance à propos des
punt>' de l'lItercolonial, avec le résultat que
je n'ai trouvé que ces trois ponts. les deux
de Miramieii et 'elui de Restigouche. et
la somme totale dépensée sur ces ponts n'é-
tait que de $30,000, ou environ $18.000 par
année pendant deux ans. Mais quiconque
voudra être juste n'osera prétendre que parce
que l'ancien gouvernement a placé quelques
bras et tirants à 'deux ou trois ponts pen-
dant toute son admistration du chemin à
un coût de $18.000 par année, pendant deux
ans, je 'doive dépenser $300,000 à1 compléter.
renouveler et construir tous les ponts de
l'Intercoluial et que e devrais preure

cette ýomme sur les revenus. Il n'y a ni
raison ni bon sens là-dedans. Si l'on prétend
que je doive faire cela afin qu'il y ait une
continuité dans le système et possiblité
de faire la comparaison entre une adminis-
tration et -l'autre, je dis alors (Iue la pré-
tention n'a plus de base parce qu'il ne peut
y avoir de point de comparaison entre la dé-
pense de quelques milliers de dollars pen-
dant deux ans pour remplacer ou ajouter
quelques bras ou tirants à deux ou troiza
ponts afin de leur donner plus de force, et
la dépense de $300,000 pour pratiquement
renouveler tous les ponts. Que faisons-nous
présentement ? Nous remplaçons presque la
moitié de tous ces ponts par des ponts neufs.
Ce n'est plus seulement l'œuvre de renforcer
les ponts existants', mais nous mettons deux
petits ponts ensemble afin de doubler la
force. Nous prenons un pont à un endroit
et le mettons à côté d'un autre pont à un
autre endroit. *Les ponts étaient bons ; ils
n'avaient pas besoin de réparations, mais
une augmentation de force. et nous avons
adopté cette méthode de la leur donner. Nous
remplaçons un pont par un autre qui a
exactement deux fois la force de résistance
de celui que nous enlevons, et je prétends
que si queilqu'un désire faire une -comparai-
son équitable entre notre dépense pour l'en-
tretien de l'Intercolonial et celle de nos pré-
décesseurs pour le même service. Il compare-
ra sur la même base notre travail et les
quelques légers travaux qu'ils ont fait pour
renforcer queeques ponts.

.Tarrive maintenant aux affaires de la
préente année, mais Il vaut peut-être mieux
que nous ajournions Ici.

Le comité se lève et fait rapport.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.
CREDITS SUPPLEMENT XR-ES.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-
ing) présente à la Chambre un message

de Son Excellence le Gouverneur général
transiettant les crédits supplémentaires
pour l'année terminant le 30 juiù 1901.

M. l'Orateur lit le message suivant:
Le Gouverneur général Minto transmet à la

Chambre des communes le budget complimen-
taire requis pour l'exercice finissant le 30 juin,
1901, et conformément aux dispositions. de l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, il re-
commande ce budjet à la considération de da
Chambre des communes.
Hêtel du gouvernement,

Ottawa, 26 juin 1900.
Le ministre des Finances propose que

le .message de Son Excellence, avec les
crédits, soient renvoyé au comité des sub-
sides.

Motion adoptée.

AJOURNEMENT-ADMINISTRATION DU
YXUKON.

M. A. C. BELL (Pietou) : Avant que la
séance soit levée. je désire donner avis que
la prochaine fois que la Chambre se formera
en comité des subsides je proposerai une
motion concernant les affaires du Yukon.

Le MIN-ISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : L'honora-
ble député (M. Bell) voudrait-il spéclfier la
nature de sa résolution.

M. BELL (Pietout : Non. Des faits nou-
veaux en rapport avec le Yukon.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je propose l'ajournement "de
la Chambre.

M. HAGGART : .Te suppose que nous al-
lons continuer ce débat demain.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui.

LMotion adoptée et à 12.35, du matin, mer-
credi, la séance est levée.

CHA3IiBRE DES COMMUNES.

Mercredi, le 27 juin 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (31. )fulock) présente le bill (n° 187) à
l'effet d'empécher. et de régler les confiits
ouvriers et d'aider à la publication de sta-
tistiques industrielles.
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M. FOSTEJRi: Le gouvernement a-t-il des

explications à donner?

Le DILECTEUR, GENERAL DES POS-
TES: Un des objets de ce bill est d'aider
les chambres de conciliation à régler les dis-
putes et différends qui s'élèvent de temps à
autre entre les patrons et les employés, et
souvent entre les différentes classes d'em-
ployés. On espère que le fonctionnement de
ces chambres aura pour e&tt de prévenir les
grèves et les refus d'emploi et lorsque, mal-
heureusement, on aura eu recours à ces
mesures extrêmes. ces chambres de concilia-
tion amèneront un règlement plus prompt et
plus satisfaisant.

M. DAVIN : ilon honorable ami dit qu'il
va employer ces méthodes, mais il ne les a
pas expliquées.

Le DIRECTEUI GENERAL DES POS-
TES : Un autre objet du bill est d'établir
un ·bureau du travail. Les devoirs de ce
bureau consisteront à recueillir des statis-
tiques et autres renseignements concernant
le travail, de les publier et de les rendre
plus accessibles au public en général. En
vue d'atteindre cet objet le bureau publiera
une gazette mensuelle qui remplira à l'é-
gard du travail, le même office que remplit
le rapport du -ministre de l'Agriculture vis-
à-vis l'agriculture et le rapport du ministre
du Commerce à l'égard du commerce. Cette
gazette ne publiera pas d'opinions, mais
enregistrera simplement les faits. Ce sera
une publication utile pour toutes les classes
s'occupant d'industrie, soit patrons, soit em-
ployés. et elle leur permettra de mieux com-
prendre les conditions qui les affectent, mais
qui affectent aussi l'autre côté. Et étant
plus renseignées les deux parties à -une con-
troverse seront plus capables de se com-
prendre les unes les autres, et plus disposées
à écouter des arguments de conciliation et
à adopter des arguments paisibles pour le
règle-ment de leurs disputes. Mon honorable
ami le député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin,
m'a demandé d'expliquer le fonctionnement
des articles conciliateurs du bill. Je dois
dire qu'ils ne sont pas nouveaux, mais sont
en grande partie un écho de la loi de con-
ciliation qui existe en Angleterre depuis
quelques années. Avant que l'on eut ja-
mais fait des lois pour régler ces disputes,
il s'était établi en Angleterre. un certain
nombre de chambres de conciliation volon-
taire qui avaient réussi à prevenir et ré-
gler beaucoup de grèves .et refus d'emploi.
Le nombre de ces chambres, en Angleterre,
avait augmenté et leurs fonctions étaient
devenues si importantes et utiles, qu'enfin,
en 1896, le parlement reconnut ces chambres
en adoptant une loi de conciliation. Cette
loi autorise la chambre de commerce d'An-
gleterre à tenir un registre des, chambres
de conciliation et bureaux d'arbitrage qui
existent dans la Grande-Bretagne, ce qui
permettait ù la chambre de commerce de
faire mouvoir les chambres de conciliation

M. MULOCK.

quand besoin en était. Ces chambres sont
choisies par les intéressés. La loi dit que
lorsqu'il en sera besoin, la chambre de
commerce,-ici ce sera le ministre auquel
sera confié le fonctionnement de cette loi-
pourra, s'il en est besoin, nommer des con-
ciliateurs et des arbitres. Mais il n'y a rien
d'obligatoire dans aucune partie du bill ;
tout repose sur la théorie de consentement
mutuel, tant dans l'organisation des cham-
bres que dans le recours à ces chambres et
l'acceptation des décisions. Si la concilia-
tion est impossible l'acte impérial-et aussi
ce bill-reconnaît le recours à l'arbitrage.
Il y a une grande différence entre les cham-
bres de conciliation et l'arbitrage. Dans les
chambres de conciliation les conciliateurs
sont ceux mêmes qui sont en désaccord ; les
patrons ou leurs représentants et les em-
ployés ou leurs représentants constituent la
chambre. Il n'y a pas comme dans les bu-
reaux d'arbitrage de délégation de pouvoir
-pour régler la dispute à un tribunal, qui
peut être ou ne pifs être composé de per-
sonnes intéressées directement dans l'indus-
trie dont les membres sont en grève, mais
les personnes directement intéressées dans
la dispute sont les personnes qui la juge-
ront. Si les conciliateurs en arrivent à une
conclusion, c'est une conclusion de bon gré.
Les deux se rencontrent et discutent en-
semble la question ; ils échangent leurs vues,
ils arrivent à mieux se ýconnaître, une meil-
leure entente prévaut et l'arrangement se
fait. Dans.les cas d'arbitrage c'est -une dé-
légation de pouvoirs à un tribunal pris en
dehors des parties dont la décision, n'étant
pas la, décision des parties elles-nièmes, est
acceptée peut-être comme obligatoire, mais
pas avec le même esprit de satisfaction,
peut-être à contre-coeur.

M. DXVIN : Qui met les chambres en
opération ?

Le -DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Lçs parties contestantes elles-mêmes
ou le bureau du travail. L'une. ou l'autre
des parties en dispute peut demander une
chambre de conciliation, peut rechercher
ses bons offices pour arrfiver à un règlement.
Il n'y aura pas de règles rigides ; une mé-
thode sera aussi bonne qu'une autre. La
Chambre trouvera ample justification pour
b'e bill si elle consulte les rapports de la
chambre de commerce au parlement impé-
rial. On y verra les services que la loi de
conciliation a rendus en Angleterre oil elle
a réglé des questions de la plus haute
importance, et je crois qu'il n'y a- aucune
raison pour ne pas espérer d'aussilbons ré-
sultats si nous l'adoptons aci. En Angleterre
les chambres de conciliation étaient en opé-
ration longtemps avant 1896; depuis, je
·crois que .les six 'septièmes des désaccords
'ont été amicablement réglés au. moyen des
chambres de conciliation.

Au suget de la gazette du travail Je crois
»que p'on peut dire "que le Canada- est en
arrière des autres pays en n'ayant pas. en-
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core un journal de ce genre. pour la dissémi-
nation de renseignements utilles aux tra-
vailleurs. L'Angleterre avait établi une ga-
zette du travail quelque temps avant la loi
de conciliation, et ce journal a aidé beau-
coup aux chambres de conciliation. Je ne
crois pas, M. l'Orateur, qu'il y ait un sujet
qui mérite plus notre attention et qui soit
aussi important que celui de la solution pos-
sible, harmonieuse et satisfaisante des dis-
putes entre employés et patrons. Les gré-
-ves et les exclusions d'emploi par les pa-
trous peuvent avoir été nécessaires, mais
elles sont une mesure extrême pour régler
les différends. Tôt ou tard, il faut en venir
à un accord après que les deux parties ont
subi (les pertes sérieuses et qu'un tort con-
sidérable a été causé à la société en général.
S'il est possible d'arriver à un arrangement
après une grêve et des pertes considérables,
ne semble-t-il pas raisonnable que nous de-
vions nous efforcer d'y arriver sans encourir
autant et ne devons-nous pas faire en sorte
que l'on ne puisse recourir à la grève ou à
l'exclusion de l'emploi que comme mesure
extrême et lorsque des méthodes plus pai-
sibles et plus satisfaisantes ont été ineffec-
tives ? Ce n'était pas mon Intention de par-
1er sur le sujet excepté que de définir les
deux objets principaux du bill, et si j'ai
parié c'est à la demande des députés.

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : La con-
duite de l'honorable ministre est extraordi-
natire pour plusieurs raisons. Cette longue
présentation. je dirai même présentation
empoulée, et je ne crois pas que l'on trouve
le terme impropre. de ce bill de conciliation
par l'honorable ministre est remarquable,
surtout par ce qu'elle ne contient pas. L'ho-
norable ministre a parlé et il n'y a pas un
député à votre gauche ou a 'votre droite, M.
l'Orateur, qui ait plus qu'avant la moindre
idée du -bill. L'honorable ministre a été
prolixe et verbeux lorsqu'il a parlé des
pi'incipes généraux du bill, mals il a été
très sobre de paroles lorsqu'il s'est agl d'ex-
pliquer le fonctionnement du bill. Il y a
une chose sur laquelle je -veux appeler l'at-
tention, si l'attention du pays peut, pendant
ces jours de chaleur, se faire fixer sur
ce que nous faisons ici à Ottawa. L'ho-
norable ministre a dit qu'il y avait
peu de questions plus importantes, peu
ayant des conséquences plus vastes que
celle qu'il nous soumet. Et à quelle période
de la session nous la soumet-il. Il y a main-
tenant cinq mois que nous sommes ici ; nos
rangs sont décimés ; nous sommes fourbus,
et après cinq mois de session l'honorable mi-
nisttre arrive avec le bill le plus important
de la session. Je demande A la Chambre
et au pays, M. l'Orateur, si c'est lèà une ma-
nière juste de traiter les législateurs ? Mals
je mets cela de côté, et je demande si c'est
bien traiter le bill lui-même ? SI la question
du travail et une loi de conciliation méritent
l'attention d'un parlement comme celui-ci,
et personne n'en doute, alors pourquoi ne pas

265

lui avoir soumis ce bill dans les premiers
jours de la session, avant que ses forces
aient perdu toute leur sève par cinq mois
de travail assidu et avant que nous fussions
entrés dans les vacances et les chaleurs de
l'été ? Quelle raison avait l'honorable mi-
nistre pour retarder cette législation jus-
qu'aux derniers jours de la session. La
question a été soumise à la Chambre de
bonne heure à la présente session, sous
forme de résolution. L'honorable ministre
fut invité à donner coup à ses vues dans un
bliL, mais il n'écouta pas cet avis. Il n'y
avait rien pourtant dans les règles ou les
affaires de la Chambre pour l'empêcher de
proposer ce bill il y a trois mois, lorsque la
Chambre était fraiche, reposée et lorsqu'elle
aurait pu donner à ce bill l'attention qu'il
mérite.

Mais la méthode suivie par l'honorable
ministre est exactement celle suivie par le
gouvernement pendant cette session.

Le ministre de la Milice ne pouvait sou-
mettre à ce parlement de projet plus impor-
tant que celui d'une refonte complète de
notre loi de milice, et pourtant il n'a sou-
mis ce projet de loi au parlement qu'avant
hier, lorsque la session est presque terminée,
et qu'il u'y a plus qu'un très petit nombre
des représentants du peuple pour voir son
bi-l et le juger ; puis il commence à cinq
heures de l'après-midi un discours qu'il ne
finit qu'à dix heures du soir, discours dans
lequel il développe sa politique et ses plans
et méthodes de réorganisation de la mil-ce
en ce ,pays.

L'honorable ministre des Chemins de fer
et Canaux (M. Blair) attend aussi que cinq
mois de la session soient passés pour nous
parler du grand problème de transport par
eau et par terre et il nous soumet cette-ques-
tion aux derniers jours de la session dans
un discours très lon-g déjà, et qui promet
de durer une partie considérable de la sé-
ance de ce soir. Quelle est la raison qui a
empêché le gouvernement de soumettre ces
importantes questions plus tôt à l'attention
de la Chambre. Ne serait-il 'pas mieux de
discuter ces .grandes questions avant la dis-
cussion et l'adoption des crédits concernant
ces .mêmes questions ? Le budget est devant
la Chambre deßuis bientôt trois mois, plus
de deux mois certainement, et c'est seule-
ment au bout de cinq mois de session que
les ministres nous soumettent leurs projets,
et comme de fait remarquer mon honorable
voisin, iles résolutions de chemin de fer ne
sont pas encore en vue. Cependant ces
hommes d'affaires, qui composent le gou-
vernement libéral, qui ont toujours fait pro-
fession de légiférer pour le peuple et par
le peuple sont les mêmes personnes qui at-
tendent aux derniers jours de la session pour
soumettre . la Chambre des questions de
cette importance, l'empêchant ainsi d'en
faire une étude complète et approfondie en
même temps que de les bien juger.

Voici donc l'honorable mInistre (M. Mu-
lock) qui nous présente ce bil de concilia-
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tion. Cela veut dire que nous ne pourrons
discuter ce bill que la semaine prochaine.
Combien de députés seront-ils présents'
alors ? Il n'y aura pas, je crois, plus d'un
cinquième des députés dans la Chambre, et
si le sentiment du devoir est assez fort pour
les garder ici ils ne sont pas dans un état
bien favorable à Plétude d'une loi de cette
importance. Je proteste donc, au nom je
ce parlement, contre cette méthode de con-
luire les affaires p:alementaires de ce pays.

Elle est injuste et pour les honorables dé-
putés et pour la question elle-même. L'ho-
norable ministre s'est assis sans nous don-
ner la moindre idée de l'opération de ce bill.
Il nous a. dit que le gouvernement allait
publier une gazette. hebdomadaire ou men-
sueille. nous ne le savons pas. Il n'en dit
pas un mot. Qui va rédiger cette gazette ?
Sera-t-elle une gazette le parti 'I De quel
ministère dépeudra-t-elle. L'honorable mi-
ni.stre a lit qu'elle aurait ù l'égard des ques-
tions ouvrières les mêmes relations que le
rapport <lu ministère du Commerce a à
l'égard des questions de conîmmerce. ou que
le rapport du ministre de l'Agriculture a à
l'égard de l'agriculture.

Nous voulons savoir si l'on a l'intention
de nommer un ministre du travail, sous la
direction et l'autorité. et qu'on publiera un
journal hebdomadaire ou mensuel. qui sera
imprimé à Ottawa. et répandu dans tontes
les parties du pays. Comment sera publié
ed journal ? Qui va en payer les frais ?
Est-ce le gouvernement ? Qui va le rédiger
et les articels qui y seront publiés vont-ils
être écrits dans l'intérêt lu parti ouvrier ?
S'il doit en être ainsi, je n'hésite pas à dire
que ce journal devra être un immense fias-
co. dès le premier jour. L'honorable minis-
tre ne nous a pas dit comment ce journal
allait'être publié et rédige, si son orienta-
tion allait être exclusivement ouvrière et
uniquement dans l'intérêt des classes ou-
vrières sans la moindre teinte politique.

Il n'a pas soufilé mot sur la question de,
savoir si un autre ministre doit être ajouté
à ceux qui retirent actuellement des émolu-
ments du trésor public tout en s'acquittant
bien imparfaitement de leurs devoirs. Il
ne nous a pas donné la moindre explication
sur la nature de son bill et sur son appli-
cation. Je crois que la Chambre aurait droit'
de demander à l'honorable ministre de lui
indiquer les grandes lignes de ce bill, les
principes sur lesquels il est basé, et com-
ment il va le mettre en pratique.

M. G. R. MAXWELL (Burrard) Je*
désire dire un mot à l'appui de la;
proposition que vient de soumettre le'
directeur général des Postes, relative-
ment .à ce bill. Je dois le remercier,
de tout coeur du service qu'il a l'intention
de rendre à la masse de la population de ce
-pays en voulant placer dans nos statuts une
loi de cette nature. L'honorable député (M.
Foster) a accusé l'honorable directeur géné-
ral des Postes d'avoir voulu viser à l'effet

M. FOSTER.

plutôt qu'à autre chose dans le discours
qu'il vient de prononcer.

Quelques VOIX: Parlez plus fort.

M. BERGERON: Nous ne pouvons vous
entendre.

M. MAXWELL: Si l'honorable député
est un peu sourd, je le regrette beaucoup.

M. BERGERON: C'est la voix de l'hono-
rable député qui n'est pas assez forte.

M. TISDALE : M. l'Orateur, je vous fe-
rai remarquer que nous ne pouvons pas en-
tendre les paroles de l'honorable député, et
que nous tenons à savoir ce qu'il va dire
sur cette question.

M. l'ORATEUR : Je crois que si les hono-
rables députés voulaient maintenir l'ordre
et cesser leurs conversations, cela facilite-
rait beaucoup l'expédition des affaires.

M. MAXWELL : L'honorable député (M.
Foster) a accusé l'honorable directeur géné-
ral des Postes d'avoir prononcé un discours
ampoulé. diffus, et rempli de choses inutiles.
Or. j'ai écouté attentivement les remarques
faites par l'honorable directeur général des
Postes, et j'ai trouvé qu'il avait fait un ex-
posé calme et raisonné de la question et énu-
méré aussi clairement que possible les prin-
eipes sur lesquels ce bill est basé.

M. FOSTEI : La chose est possible.
M. MAXWELL : L'honorable député s'est

plaint que ce projet de loi a,été soumis à
l'attention de la Chambre à cette époque
avancée de la session. A ce propos, je dois
dire à l'ex-ministre des Finances (M. Foster)
que depuis cinq mois j'ai suivi avec autant
de régularité que possible les séances de
la Chambre, et je ne crois pas me tromper
en déclarant que les honorables membres
de la gauche lui ont fait perdre un temps
considérable sur des questions bien moins
importantes que celle qui nous occupe actu-
ellement. Pour ma part, je suis bien prêt
à demeurer encore quel-que temps ici. afin
de contribuer à faire adopter ce projet de
loi. Mon honorable ami se plaint qu'un
grand nombre de députés ont quitté Otta-
wa. En effet, nous avons en une longue
session, bien trop longue au point de vue
des intérêts d'un chacun, mais comme nous
avons fait notre sacritice sur ce point, et
que ce bill est de -nature à donne' satisfac-
tion à la masse des citoyens de ce pays,, je
crois pouvoir dire sans crainte 'de me trom-
per que les membres de la droite sont prêts
à faire d'autres sacrifices afin d'aider le'
directeur général des Postes a faire adopter
cette mesure.

Je. considère que l'honorable député (M.
Foster) a été injuste à l'égard du directeur
général des Postes. Ce dernier a déclaré
bien distinctement que ce journal serait pu-.
blié mensuellement, et qu'il serait sous la
direction d'un ministre que le gouvernement
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nommerait plus tard, ou qui tiendrait sa
charge d'après un arrêté ministériel.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je n'ai pas dit que ce serait un nou-
veau ministre.

M. MAXWELL : C'est-à-dire que l'un des
ministres actuel se chargerait de la besogne.

M. FOSTER: Ceci est quelque chose de
nouveau.

M. MAXWELL : Ce n'est pas un nouveau
renseignement. Je l'ai entendu moi-même
de la bouche du directeur général des Pos-
tes. Je crois que si l'honorable député avait
écouté le discours prononcé par l'honorable
ministre aussi attentivement que je l'ai fait,
il n'aurait pas commis une erreur comme
celle-là. Je possède une connaissance per-
son-nelle de ces difficultés, j'ai eu moi-Même
à en souffrir dans ma jeunesse, et C'est pour
cette raison que j'approuve de tout coeur le
projet de loi soumis par l'honorable direc-
teur général des Postes. Je me rappelle que
lorsque je travaillais dans les mines de l'E-
cosse, il s'est produit des grèves auxquelles
j'ai été forcé de prendra -part et cela bien
malgré moi. L'une de ces grèves en parti-
culier a duré huit longues semaines, et pas
le moindre effort ne fut tenté pour amener
les parties à une entente. Ceux qui savent
à quoi s'en tenir sur les privations, les mi-
sères et les souffrances sans nombre dont
ces grèves sont qa cause pour les maris, Jes
femmes et les enfants, salueront l'adoption
de cette loi avec la .plus intime satisfaction
et en conserveront une reconnaissance éter-
nielle au gouvernement qui l'aura placée
dans nos statuts.

Maintenant, l'idée de vouloir aider à la
publication de statistiques industrielles est
parfaitement conforme aux désirs de la
classe ouvrière. Il y a des années que les
ouvriers demandent l'établissement d'un dé-
partement industriel, et je constate avec
plaisir que le gouvernement a bien voulu
préter loreille à la demande légitime des
travailleurs de ce pays. La politique ne
devra rien avoir à faire avec cette nouvelle
branche du service, et je suis persuadé que
la publication de ces statistiques sera d'un
immense avantage pour les classes ou-
vrières. De nombreuses lois ont été adop-
tées par cette Chambre depuis 1896, toutes
avaient pour but d'améliorer le sort du peu-
ple et la prospérité du pays, mais aucune
d'entre elles n'aura un effet aussi bleufai-
sant que la mesure actuelle. sur le sort des
ouvriers de ce pa'ys. puisqu'elle est destinée
à mettre fin aux grèves ruineuses qui ont
éclaté de temps. à autre au Canada. .Te
suis prêt à faire tous les sacrifices de temps
et autres choses pour contribuer A faire adop-
ter ce bill par la Chambre et à le placer dans
nos statuts, durant la présente session.

M. CRAIG : 'Tous les membres de cette
Chambre, sans aucune exception, admettront
avec moi que la session est maintenant trop
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avancée pour soumettre une mesure aussi
importante que celle que nous discutons
en ce moment. L'honorable préopinant nous
a dit que l'importaa£e de ce bill était telle
qu'il était disposé 1 faire n'importe quel
sacrifice pour le fr.re adopter. Nous en
sommes tous là. mais la grande objection
c'est que ces sacrifices sont inutiles. Je
délie les .honorables membres de la droite
de nous citer une seule bonne raison pour
justifier le gouvernement de ne pas avoir
soumis cette mesure à l'attention du parle-
ment il y a trois mois.

M. McMULLEN : Nous pouvons
donner une demi douzaine le raisons.

vous

M. CRA.IG : Je suis bien convaineu que
l'honorable député (M. MMuIlen) peut trou-
ver une demi douzaine de bonnes raisons
et même plus, pour se convaincre que tout
ce que fait le gouvernement est parfait, ou
que son devoir est de lui accorder un appui
aveugle. Je ne commets pas une injustice à
l'égard de l'honorable député (M. McMullen)
en parlasnt ainsi, car je ne puis me le tigu-
rer se levant dans cette Chambre pour cri-
tiquer le moindre acte du gouvernement.
Cela n'est .pas dans son tempérament. Je
déclare sans crainte dêtre contredit, que
si le parti conservateur avait soumis une
mesure de cette nature à une période aussi
avancée de la session, il n'y a pas un homme
dans cette Charbre qui aurait dénoncé plus
violemment une semblable conduite que le
député de Wellington-nord. Sa conduite ac-
tuelle donne loue une bonne idée <le l'ès-
prit de justice qui l'anime.

Lhonorable député de Burrard (M. Max-
well) a tort de vouloir prétendre que la ses-
sion actuelle a été prolongée par la faute de
l'opposition. Ce ne sont pas les membres
de la gauche qui ont fait perdre le temps
de la Chambre. Il est bien connu que la
session a commencé le premier de février
et que ce n'est qu'un mois plus tard que le
.gouvernement a pu soumettre ses mesures.
Les rapports des départements. qui étaient
absolunent nécessaires pour permettre de
comprendre les questions que nous étions
appelés . discuter, n'ont été produits que
longtemps après la date fixée par la loi, et
quelques-uns d'entre eux n'ont pas encore
été déposés sur Je bureau de la Chambre.

Les partisans du gouvernement ont mau-
vaise gr.-ce de vouloir prétendre 'que nous
avons fait de l'obstruction, car il suffit de
feuille.ter les Débats pour constater qu'ils
ont fait une aussi forte dépense d'éloquence
que leurs adversaires. Après tout. le devoir
de l'opposition est de discuter les affaires qui
sont soumises A la considération de la
Chambre. Nous représentons les électeurs
du pays, et notre devoir est d'obtenir tous
les renseignements possibles a.fin que le peu-
ple sache à quoi s'en tenir sur les affaires
publiques.

Le bill actuel a une grande Importance;
il est basé sur un principe juste et je suis
convaincu que l'on peut en faire une me-
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sure tout à fait utile, miais 'objection la
plus sérieuse que l'on puisse faire valoir à
l'eineontre de sa présentation à cette période
avancée de la -session, -c'est que l'on se trou-
vera dans l'impossibilité de connaître l'opi-
nion des classes ouvrières su- ses disposi-
tions. J'aurais voulu soumettre cette me-
sure aux ouvriers de mon comté afin de sa-
voir ce qu'ils en pensent, mais la. chose est
impossible dans un aussi court espace de
temps, et je considère que c'est -commettre
une injustice à leur égard.

C'est très bien de -la part de 'l'honorable
député de Burrard de dire que la population
du pays va saluer l'adoption de ce bill avec
une véritable joie, mais je crois devoir lui
faire remarquer que les ouvriers de ce pays
n'aiment pas à agir trop a la hâte ; ils veu-
lent se conduire d'une manière intelligente
et savoir en quoi ce bill est favorable Ù
leurs intérêts avant de l'approuver. Ils
n'ont pas eu le temps de l'étudier. Si ce
projet (le loi est important pour les classes
ouvrières, et si c'est un véritable bill de
conciliation, il doit convenir aux deux par-
ties. Les ouvriers et les patrons n'ont pas
eu le temps de l'étudier et de se prononcer
sur sa valeur. Sans entrer dans la discus-
sion du bill lui-même, je lis que le seul
fait de savoir que les deux parties les plus
intéressées dans cette mesure, n'ont pas eu
le temps de se prononcer sur sa valeur. de-
vrait être une raison sudisante pour nous
empêcher d'adopter le bill immédiatement.
Je .proposerais done que ce bill soit Imprimé
et distribué dans tout le pays, afin qu'à la
prochaine session, quand il s'agira de le
faire adopter par le ·parlement. nous sa-
chions a quoi nous en tenir sur l'opinion de
nos électeurs relativement t ,cette question.

Dans l'intervalle, personne n'en souffrira.
Bïen qu'il y ait parfois en des grèves au
Canada, cependant. règle générale, nous n'a-
vons pas eu de difficultés graves. Je sup-
pose que nous aurons probablement une
autre session du présent parlement, et que
le gouvernement aura une nouvelle occa-
sion de présenter ce projet de loi, et alors
nous aurons l'avantage d'entendre les em-
ployés et les patrons du Canada nous donner
leur opinion sur cette importante mesure.

M. JAMES McMULLEN (Wellington-
nord) : Je suis vraiment surpris de l'atti-
tude des députés de la gauche.

M. BERGERON : Cela va sans dire.
M. McMtTLLEN : Il est plaisant de cons-

tater l'acharnement que le représentant
d'York, N.-B. (M. Foster) met -à combattre
cette mesure et à critiquer les déclarations
du directeur général des Postes (M. Mu-
lock). Il est évident que le gouvernement
leur enlève un atout en présentant cette me-
sure.

Quelques VOIX : Ecoutez, écoutez.

M. MeMULLEN : Oui. Ayant été dix-huit
années durant au pouvoir, ils ont eu toutes

M. CRAIG.

les chances de résoudre le problème, mais
jamais ils n'eurent assez de diplomatie, as-
sez de courage pour présenter une mesure
devant la Chambre dans le but de mettre
fin aux conflits entre patrons et ouvriers.
D'année en année, les conservateurs occu-
pèrent en grand nombre les banquettes mi-
nistérielles. Ils savaient jusqu'à quel point
les grèves avaient parafysé le commerce,
tant aux Etats-Unis qu'en Angleterre ; ils
savaient qu'en ce pays des aifficultés entre
patrons et ouvriers avaient considérable-
ment nul aux affaires et néanmoins ils ne
firent rien pour mettre fin à cet état de
choses.

Les députés de la gauche, pendant tout
le temps -qu'ils furent au pouvoir, n'ont ja-
mais osé. n'ont jamais eu assez de connais-
sances administratives pour proposer une
mesure réglant la manière de mettre fin à
ces grèves. Ils se plaignent que le projet
de loi est présenté a ýla onzième heure. Sous
ce rapport, ils devraient faire leur examen
de conscience. Le bill appelé à juste titre
acte du gerrymander, fut soumis à la Cham-
bre, en 1882, dans les huit ou dix jours de
la clôture de la session. Ils le colportèrent
de comté en comté, parmi leurs partisans,
jusqu'à ce qu'il fut au goût de leurs amis,
puis ils le présentèrent et le firent adopter
à la hâte pendant les derniers jours de la
session expirante.

Puis considérez les subventions aux che-
mins de fer ; le député d'York peut-il men-
tionner une seule année pendant lâquelle
1l's ont proposé ces subventions un mois
aplamlt la fin de la session. Non, il ne le
peut pas. elles ont toujours été soumises à
'la Chambre pendant les derniers jours de
la session.

M. DAVIN : Pourquoi ne condamnez-vous
pas le gouvernement du jour qui tient la
même conduite ?

M. MeMULLEN : Mon honorable ami fe-
rait mieux de conserver son calme. Il est
bon que ces bills soient présentés aussitôt
que possible. Le directeur général des Pos-
tes a accompli plusieurs excellentes choses
pour le Canada. Il a administré son mi-
nistère à son honneur et à l'avantage du
pays, mais jamais Il n'a saisi la Chambre
d'une mesure qui lui vaudra autant de re-
connalissance que le bill maintenant sur le
tapis. Cette proposition de loi permettra
aux patrons et aux employés de régler leurs
différends au moyen d'un arbitrage. Le be-
soin s'en faisait sentir et les députés de la
gauche se rendent compte 'que les Intéressés
apprécieront cette mesure et la considère-
ront comme une preuve de science adminis
trative et de progrès telle que les députés
de l'opposition' n'en ont jamais donné pen-
dant les 'dlx-huit années qu'ils ont occupé
les banquettes miinlstérle4les. Ils se plai-
gnent que la mesure a été présentée dans les
derniers jours de la session expirante. Ja-.
mais pendant les dix-huit dernièies, années,
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je n'ai été témoin tie retards incessants.
continus causés par l'opposition comme
pendant la -présente session.

M. DAVIN : Pendant trois mois. vous
n'étiez pas prêts.

M. McMULLEN : Chaque jour, au moment
d'aborder l'ordre du jour, quelque député
de! l'o.pposition était prêt à se lever et à
provoquer un débat -pour faire perdre le
temps. Le représentant d'Assiniboia-ouest
(M. Davin) mérite l'appellation de pantin
politique de cette Chambre. Il ne s'est pas
écoulé une seule journée sans que l'hono-
rable député soulevât une question nouvelle.
Et combien de fois la Chambre a-t-elle pu
se former en comité des subsides sans que
les députés de la gauche n'ait provoqué un
déba t.

QueIques VOIX: Ne vous éloignez pas de
ht uuestion.

N. McMULLEN: Je ne m'en éloigne pas.
Le député d'York se plaint que ce bill est
présenté si tard, et je démontre que le di-
re'teur général de. Postes a été obligé de
retarder jusqu'iei la présentation de cette
mesure. Je dis que, dans les circonstances,
le retard. s'il en est, a été occasionné par
les députés de l'opposition. Je me conten-
terai d'ajouter en terminant que le direc-
teur général des Postes et tous les membres
du cabinet recevront les remerciements una-
n1imlies des classes ouvrières et des patrons
du Canada pour s'ét'e efforcés d'établir un
s.vstème qui permettrait de régler les diffé-
rends du travail sans avoir recours aux
grêves ruineuses et prolongées dont le pays
a été si souvent témoin.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton):
M. l'Orateur, je demanderai à l'honorable
député s'il a vu le bill ?

M. McMULLEN : Oui.
Sir CHA.RLES TUPPER: Alors c'est un

avantage qu'il a sur le reste de la Chambre.
Nous sommes rendus au 147e jour de la ses-
'ion. et le gouvernement choisit ce moment
pour présenter une mesure que l'honorable
député a déclarée la plus Importante dont
la Chambre ait jamais été saisie. Je vou-
drais savoir ce 'que le gouvernement a fait.
L'honorable député dit que les administra-
tions précédentes n'ont pas touché cette
question. Si elle a l'importance que l'hono-
rable député cherche & lui donner-et je ne
veux pas en diminuer l'lmportance-l'hono-
ralie député est peu flatteur pour le gou-
verneient du jour qui, -pendant cinq lon-

ues sessions, ne s'est pas occupé d'une me-
sure qui, Il vient de le constater, est la
pierre angulaire des Intérets canadiens. En
Vérité, Il y a longtemps que la députation
sait que le représentant de Wellington-nord
-M. MeMullen) est prêt à approuver les yeux
fermés toutes les mesures présentées par le
gouvernement quand même elles seraient
en contradiction flagrante avec tous les prin-

cipes que l'Lonorable député aurait pronés
précédemment. Personne plus que le dé-
puté de Wellingtou-nord ne devrait rougir
du discours qu'il a -prononcé aujourd'hui.
En vérité, il e.st notoirement conuu que l'ho-
nora-ble gentleman a été obligé d'approuver
les actes ministériels qu'il condamnait chez
ses adversaires. L'honorable député a dé-
claré que le gouvernement nous avait enle-
vé. un atout. Eh bien, Il a cet atout, mals
il n'a guère de cartes mattresses.

Dans quelle position se trouve aujourd'hui
la Chambre ? J'ai lieu de me plaindre et je
me plains qu'on ait attendu jusqu'ici pour
présenter une mesure de cette importance.
et que le gouvernement ait retardé pour ex-
pédier ·les affaires publiques jusqu'à ce
qu'un grand nombre des représentants du
peuple aient été forcés par les exigences de
leur position de quitter le parlement et de
rêintégrer leur domicile, ne pouvant plus
sacrifier leur temps pour demeurer ici à ne
rien faire. Voilà ce que le gouvernement
nous a obligés de faire. Du jour où les
Chambres se sont réunies jusqu'à aujour-
d'hui, l'opposition n'a. rien tant désiré que
de faciliter de toutes manières l'expédition
des affaires publiques.

Quelques VOIX : Oh ! oh
Sir CHARLES TUPPER : Oui, et je dé-

clare que l'exl)édition de.s affaires a été re-
tardée. que la Chambre a- été retenue Ici par
l'incompétence et l'apathie du gouverue-
ment. Pendant les premiers jours de la ses-
sion. J'ai demandé à un membre de l'admi-
nistration : " Qu'y a-t-il ? Pourquoi la
Chiambre n'a-t-elle pas autre chose à faire
qu'à se réunir pour ajourner ?" Il répondit:
" Vous nous avez grandement trompés." Je
répartis : " De quelle manière ?" Il me dit :
" Nous comptions sur un débat de trois se-
maines sur l'adresse, et il n'a duré que trois
jours." C'était leur grief. et un grief sé-
rieux. En vérité. le gouvernement espérait.
pendant que l'opposition critiquerait l'adresse
vraisemblablement la plus creuse qui ait
jamais été soumise aux délibérations du pré-
sent parlement. pouvoir rassembler ses Idées
et arrêter un plan pour endiguer le courant
d'impopularité-

Quelques VOIX : Oh ! ch!
Sir CHARLES TUPPER: Oui-le cou-

rant d'impopularité qui, à leur connaissance,
s'avançait vers lui comme un torrent. et
qui. aussitôt que les électeurs canadiens au-
raient l'occasion de se prononcer, devait le
balayer, comme l'administration libérale de
1878 avait été balayée. Et pourquoi l'avait-
elle été ? C'est par suite de sa complète
i'ncapacité d'administrer les affaires publi-
ques de ce pays que le gouvernement Mac-
kenzie-le gouvernement Mackenzie-Lau-
rier-fut chassé du pouvoir en 1878 et essuya
une des plus écrasantes défaites qui aient
jamais été infligées en ce pays ou à l'étran-
ger. Les conservateurs indépendants, ln-
duits en erreur, lorsque le pays fut appelé
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à se prononcer à l'improviste, donnèrent au
gouvernement Maekenzie. en 1874, une ma-
jorité de soixante-dix voix. Et, pourtant.
après quatre années de mauvaise adminis-
tration. d'incompétence et de corruption, qui
n'égalaient pas ce dont nous avons été té-
moins sous le 'présent régime, aussitôt que
les électeurs indépendants du Canada eu-
rent l'occasion de se prononcer. ils chas-
sèrent du pouvoir ce gouvernement en don-
nant à ses adversaires une majorité de qua-
tre-vingt-six voix.

Pareil exemple a-t-il jamais été donné par
aucun autre pays ? Un gouvernement porté
au pouvoir par une majorité de soixante-dix
voix et qui on est cha-ssé au bout de quatre
ans par une majorité adverse de quatre-
vingtisix voix. Un pareil état de choses
règne aujourd'hui dans ce pays. Les mêmes
canes existent aggravées par la corruption
inconnue au Canada avant l'avènement au
pouvoir du gouvernement du jour-c'orrup-
tion non seulement de la part des ministres
de la Couronne, corruption qui n'est pas sa-
tisfaite de s'étaler dans les pires mesures
qui aient jamais été soumises aux délibéra-
tions d'un parlement indépendant, mais
actes de corruption si monstrueux qu'un
grand nombre de partisans de l'administra-
tion. malgré leur désir de la supporter, ont
été obligés de se prononcer contre les lois
qu'elle présentait. L'incompétence dont fit
preuve le régime Mackenzie-Laurier est un
des traits caractéristiques (le la présente ad-
ministration. qui nous donne le spectacle
d'une corruption qui épouvante le Canada.
Corruption devenue si éhontée que le 'pre-
mier ministre, constatant qu'il ne pouvait
plus avoir l'appui même de ses partisans les
plus fidèles, s'il refusait la continuation de
l'enquête devant le comité des privilèges et
élections. a été obligé de présenter une me-
sure, sous prétexte que. pendant ces der-
nières années. les tentatives de fraude nom-
breuses avaient été commises qui nécessi-
talent la nomination d'une commission roy-
ale chargée de faire une enquête minutieuse
pour empêclier le retour d'un état de choses
qui aurait couvert notre pays d'opprobre.

.Te ne m'atta.rderai .pas à démontrer que
l'honorable gentleman a tenu sa promesse
en apparence. mais l'a violée. en réalité. Il
a nommé une commission, il est vrai. mais
il a en grand soin. comme dans d'autres cir-
constances semblables, de rogner ses pou-
voirs afin d'empêcher l'enquête complète
qu'il avait promise, pour dévoiler les Actes
de corruption auxquels on s'était livré dans
le cours des quelques dernières années. et
qui le consternaient lui-même, comme il l'a
franchement déclaré devant la Chambre.
Que s'est-il passé au cours de la présente
session ? Il est ridicule de prétendre que
la gauche a fait une. opposition factieuse.
ou qu elle a fait autre chose que de prouver
qu'elle était prête à expédier les affaires
publiques. Que voyons-nous dan.s les pro-
cès-verbaux ? Que le gouvernement n'étant
pas prét avec ses mesures. a ressussité le

Sir OHARLES TUPPER.

défunt bill de remaniement des collèges
électoraux, dans l'unique but de tuer le
temps. Il savait que ce serait une pure
perte de temps de présenter de nouveau de-
vaut le parlement du Canada une mesure
(lui avait reçu son coup de grâce. Mais ces
vampires, semblables à des goules, ont ar-
raché à la tombe ce bill de remaniement
des collèges électoraux, et l'ont traîné ici,
avec sa senteur nauséabonde, pour choquer
notre odorat.

Que firent-ils ensuite ? Constatant de
nouveau qu'ils n'avaie4t rien à faire, le di-
recteur général des Postes (M. Mulock) pré-
senta une résolution tendant au règlement
des litiges, disait-il. Mais pourquoi n'a-t-il
pas alors proposé cette loi relative à la con-
cilia.tion ? Le gouvernement avait pu étu-
dier la question pendant -quatre ans, et je
crois que le député de Wellington-nord .(M.
McMullen) lui-même, sera tenu d'admettre
que ce délai est suffisant 'pour permettre à
un gouvernement de présenter une mesure
digne de faire le sujet des délibérations de
l'a Chambre. Feuilletez les Débats des qua-
tre dernières années, à venir jusqu'à main-
tenant, aux derniers jours de la cinquième
session, et vous chercherez en vain, de la
part de l'administration, une seule tenta-
tive de présenter une mesure destinée à fa-
voriser les progrès et la prospérité du Ca-
nada. Enfin. après quatre ans, le gouver-
nement accouche de ce projet de loi d'une
importance vitale pour la classe 'ouvrière
de ce pays. au dire du re:présentant de Wel-
lington-nord--et tous admettront sans diffi-
cuilté qu'aucune question ne mérite une étude
plus attentive de la part du parlement que
celle qui intéresse la classe ouvrière du Ca-
n:.da. Cette mesure est présentée le cent-
quarante-septième jour de la session, à la
veille de la clôture, et alors qu'un grand
nombre de députés des deux côtés ie la
Chambre ont été obligés de réintégrer leur
domicile pour accomplir des devoirs tir-
gents. .Te demande au directeur général
des Postes de nous dire. puisque la présente
mesure est la même que celle dont il a déjà
saisi la Chambre. pourquoi il ne l'a 'pas pré-
sentée alors, au lieu de gaspiller le temps
de cette Chambre à discuter la résolution
qu'il a proposée quand le gouvernement n'a-
vait rien à. nous soumettre et nous réunis-
sait pour ajourner de suite ? Manquait-il
d'expérience ? La question n'était-elle- pas
àL l'étude ? S'est-il passé quelque chose
pour donner un regain d'actualité .e cette
question ? .Te déclare que non. le gouver-'
nement était -saisi de toute l'a ffaire. Mais
il a prouvé son incompétence comqlète dans
l'administration des affaires publiques en ne
soumettant une mesure qu'il déclare être
d'une si grande importance que pendant -les
derniers jours de la session expirante, alors
que la députation ne peut pas lui accorder
toute l'attention qu'elle mérite. et que les
députés ne peuvent pas recueillir parmi le
public les données qui leur permettraient
de bien résoudre le problème.
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Ensuite, nous avons eu une autre mesure Je conseierais à l'honorable député de
au cours de cette session-une motion de Wellington-nord, quand il prendra la parole
contiance dans le gouvernement, proposée à l'avenir, de nous donner plus de faits et
par un de ses principaux partisans. Cette D!oins de verbiage. Je le défie d'indiquer
motion a. aussi pris une partie du temps ui seul actedu gouvernement pour tenir les
de la Chambre qu'elle a fait perdre dans une promesses qu'il faisait aux électeurs dont
(liscus.sion tout à fait oiseuse. Le ministre il voulait capter les suffrages.
des Finances n'était pas prêt à faire son ex- Le PR IEr MINISTRE : Le débt que
Posé bud gétaire, bien qu'il eut dû l'être, nous venons d'avoir n'est qu'un échantillon
aunt eu ueauoup de temps et tous les av-an- des tactiques auxqueles l'opposition a et
atages à sa disposition c 'est pourquoi, faute recours depais le omrnncement de la ses-

disautre besogne, le gouvernement mit de sion. On se plaint de ce quun projet de lo
Favant le représentant d'Halifax qui empié- importmnt est soumis à la Chambre u la

ta sur l'exposé budgétaire en présentant une denon out qu'un pesiouta sr lexpoé hdgétireen pésetantunefin de la session et tout en faisant profession
motion de confiance dans le gouveihement de vouloir hâter l'expédition des affaires.
au sujet d'une question qui renfermait tout on perd tout un avant-midi en discussion oi-
ce qui était contenu dans l'exposé financier. seuse. * L'honorable chef de l'opposition en a
Etait-ce avoir égard .à la commodité des profité pour paier de tout ce qui lui a
membres du parlement que de prendre une pí•ssé par la tête et n'a fait que répéter
telle attitude ? Au contraire, c'était donner ses anciens discours dont il nous avait déjà.
une nouvelle preuve que le temps a été per- gratifiés si souvent. Il me fait rire quand il
du, depuis l'ouverture des Chambres, grâce panle de corruption. Nous connaissons trop
au gouvernement qui expédiait les affaires bien sa carrière pour ne pas apprécier à
publiques d'une façon jusqu'alors inconnue leur juste valeur ses remarques sur ce sujet;

Qu'est-il arrivé de plus ? Le budget sup- et quant à ses aptitildes il nous en a donné
plémentaire qui s'élève à sept millions et la mesure dans le flot de paroles qu'il vient
demi est déposé sur le bureau de la Chambre de prononcer.
après qu'un grand nombre de députés ont Il parle d'une motion que le directeur
été obligés de retourner dans leurs foyers I pnéral des Postis aurait proposée tard
et à une époque où il est impossible d'e'tldierIdans la session dans le but d'assurer des
comme il le faudrait ces énormes crédits gages raisonnables aux ouvriers et il con-
supplémentaires. Qe se passe-t-il aujour-* fond cette question avec le projet de loi
d'hui? Le ministre des Finances obliant destiné à mettre fin aux différends entre
toutes ses promesses passées, toutes ses dé- patrons et ouvriers. S'il oublie sa propre
clarations, oubliant que le député de Welling- histoire les électeurs s'en souviennent et,
ton-nord (M. MeMilen) a protesté avec puisiel a osé parlé de 'M. Macenzie, je lui
amertume contre le gaspillage du parti con- pisque s arlé det mmend'ea a'été

seraor.deade$4.0000 e ls u dirai que si jamlais cet homme d'état a" 6tészervateur, demande $14.000.000 de plus que aIttaqué et dénigré c'est bien par 'le chef ac-
l'ancienne administration pour les dépenses tuel de l'oppositirn. 'esIl a été bien vengé.
ordinaires, et nous verrons. je n'en doute car jamais homme n'a été Plus louangé que
pas, le représentant de Welliington-nord se lui par 'honorable député depuis sa dispa-
montrer à la hiatteur de È& circonstance, rition de la scène.
on se déclarant enchanté de cette augmenta- L'honorable député d'York reproche à mon
tion de $14.000.000 dans les dépenses. Il ionorable collègue d'avoir prononcé à l'ap-
se fait le champion de ce gaspillage qu'il poorde clrjtun dvor vide d sens:lui aurfintresidgé om pu! de ce projet un dis-iours vide de sens.blâimait autrefois en termes indignés comme Il devrait être le dernier à :adresser un pareil
un moyen dont se servait ile gouvernement reproche, car. depuis le commencement de
pour corrompre les électeurs en construi- la session l n'a fait rien autre chose que de
sant des édifices publics et en faisant d'au- discours de trois ou quatre heures vides d'l-
tes travaux. dées.

Où sont les subventions que l'on doit Le bill qui a été présenté aujourd'hui a été
demander au parlement pour les chemins de annoncé dans le discours du trône et le diree-
fer ? Doit-il y en avoir cette année ? Ou bien teur général des Postes a fait exactement ce
la liste en est-elle tellement longue que le que l'opposition prétend -qu'il aurait dit
ministre a honte de la soumettre ? Il se faire. Il a consulté les intéressés, les ou-
rappe-lle sans doute les déclarations catégo- vriers et les patrons, et nous avons le résul-
riques du ,ministre du Commerce quand Il tat de son enquête dans le -il qu'il nous
disait que les subventions aux chemins de soumet aujourd'hui. C'est un projet très
fer étaient l'engin de corruption le;plus fu- Important et je serais surpris d'apprendre
noste dont un gouvernement pouvait dis- qu'il rencontre de l'opposition parmi la. dé-
poser. Est-ce que le retard apporté (par le putation.. J'espère au contraire qu'il eera
gouvernement a pour but de nous.empêcher accepté .par les deux par;tis parce qu'il ne
de discuter à fond cette question dont le fait que donner expression des -idées que
ministre du Conmerce disait que, pour res- tout le monde partage. Il n'est donc pas
ter au pouvoir un gouvernement n'avait prdbable que ce bill donne lieu t de longs
qu'il mettre dans 'le budget des subventions débats.
suffisantes 'aux compagnies de chemins de Je ne veux pas suivre l'exemple de l'hono-
fer pour corrompre les électeurs? rable chef de l'opposition. Je pourrais être
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tenté d'user de réprésailles, niais je ne le fe- Le rcs honorable premier zflànire a re-
.rai pas. Le temps est trop précieux il Flieure PrOL'111 n het de 2a gauche d'avoir con-
qu'il est et nous devons nous appliquer à fondu les motions. puis il a (lit qu'une mo-
expédier la besogne. Quoique adversaires tivu présentée il y a quelque temps par le
politiques nous soimes persouUelle,îneUt eni des l'stes coneerna ut les
excellents termes. et j'en protìterial pour lui émi$ iital3l Je pas le regLe-
donner un c(ontseil, s'il veut bien ue pernetre ment de différendS. Or. comment naiSsent
cette liberté; ce sera de nous donner - lS diWérenls entre les patrons et le' ou-
l'avenir moins de verbiage et plus de faits. Vriors pas lq ouvrier de-

muandie des aesplus élevés et quet( le paýtront
M. N. F. DVIN: Nous avons un gou- dit qu'il ne ]es donnera [).IN C'est un

vertientt qui est obligé d'emprunter jus- n les critiqu spes (que
qu'à ces plaisanteries. Le premier ministre fait le lletîr ministre.
s'est tellement pris auu dépourvu qu'il L Quel est l'état de ce gouvernement aux
fait comme certains petits chiens auxquels dernières heures de la session ? c'est un
on lance ume pierre et qui n'ont pas le cou- -qui se vole, s'accrochant A
rage de se venger. Ils mordent la tout ce qu'il voit. et il ceercre surrout -à
et nous laissent partir en paix. J'attendurai hp au péril. Dernièrement. il a jeté
la deuxième délibération pour dire ce que je les regards autour (le lui pour voir coni-
pense de ce projet de loi. Je vois que j u i
qu'au -e ou 5e article, ce n'est qu'une répé- qu'il a pris, ç-'a été le faire des dé'
tition de la loi :inglaise, mais qu'on v a pensestee a Colirbles, que le
introduit des dispositions importantes telles Poids de cs es l'entraînera au
que la création <lun département du travail lieu de le faire surnager. NOUS VOnS ut
et la publication d'une gazette du travail directeur général des Postes qui connaît par-
deux choses qui ne se trouvent pas dans la faitement comment essaye' d'arranger ce'-
loi impériale. pour des fins d'élection. Il

L'hzonor'ab>le mninistre n'a pas dit tn mot avait &e3 actions dans la compagnie de pu-
de -la loi (le nile nature adoptée par le blication du Veclj Smi, de Toro eato r

palemenlt (le la u énfen loi le, Lee D RoiCTEUR iaENEMAL t qES POS-
l'on appque depuis - et i: ne pant prs é TS y e n'en ai Jamais e m.
savoir ditec quel résultdt on le apcrliquéne.

-Te (lois dire que j'approuv'e aboluVent U. De VIN l hocora e ministr'e r-til
l'attitudle (Ille l'honlorble député d'York l (M. pas eu une partie de la propriété le ce jou'-
Fosrer et le vef de la Neauste ont puise. el'u
L'honorable député plaes de élest pli dPro
qlue l'o ' titiu prsojet de loi di oieor- aGENERAL es
taInt, qéi conertloe lese qeux supersqe TES s qumais.
rions dul travail et du capital1. Q une époque M. DAIN -l e cisse passern cet é unocé.

de la se-ssioni o1 un g'zand onob'e de dé- Je lisse l'énoncé de aionorable directeur
fPlltés'des5(leu\- >1rtis ;onlt itbsenîs de la de% Postesî por-tant qu'il n'a lainais ceil d'in-

CLhibre. N'est-ce pas la unme e'itiqule ju-ste' têtý dgisu la compamnie' do publication du
et convenable ?' QU'est-il artrivéo lorsque, e Fa?-acs Sili.

l'honorable d 'Yor a fait cette cri-ur eni
t o ah députél rlr 1Vulîintoto-norr TEdS : Jamoais.

(M ~cMlon-,evais qu'il s'est etifuli-se M1. DAVIN :N.itur'ellemnzt. je dlois ac-
lève, et ait it de discuter le bill. il for- eptienr la délarriton e l'honorab e ne-

mulle un[ foulle ('a a sdéu deu nistre. et j l'accepte. Mais nous savons
fondemnt contre la -:Iircliù relati1ement à que cet eonoriable ministre. lorsque I'anvleu

sa coduite durant cette kessiffl, puis il re- gouvernement était au pouvoir, s'est oupû
monte piusieu'rs innées en arrière et se lié- des intérêts agrioles il s'est beaucoup oc-

panJ el) 1rcrimuintions qui rejaillisent isur céi es Intérêts des consommateunrs de pé-
li-néne. 'ari de la ciconscription éla- trole mnais il est muet aujourd'huag sujet
torae0 (le l'honorable dépuité , et unien t indes griefr des ponsoin areurs de pétrone. et

man ayant (lit ie que l'honorable au sujet des griefs des cultivateursd Au-
député était lam velae de faire SOp testa- jord'hui. il ebei-ae du capter la confiance
ment et de laisser u ses électeurs q lqule d.es o-riers, et cela, après avoir passé quatre
chose de lui-même, un autre pentleman s'est ans au pouvoir, et aux dernires heu-es de
levé S'écriant : "Tout eo <ue je deande la session.
c'est qu'il mie son iel." e blumrtend. DL'honorable député de Welliniton-tord
M. l'Orateur. qu'un home qui dfend ce reproché l'opposition l'avopr été d ejhur

gouveret lent en disant simplcment qu'il ans au pouvoir et de ne pas avoir présenté
fLait e qu'il daie ' est tout pl fait diue de ce projet (e ol, Eh bien ! les nuembrès de

qul'ciondet ce genotletn le Wllin- la droite sont depis quatre nD au PeUi'or,
ton-nord qui a dclar qdu tait ce qu'il vou- et bien que l'on eOlt ane loi de cette nature en

d1!f e'Aait eu tiel C'asait un bonne ap- Angleterre. et bien de'i1 V en ent une dteur
préCamtion de la strctrlue natomique de 195 dans la ourellp-Zélande, ils n'ont pré-
l'honorahle député. snté ce bill qu'aux derniersj ours de la ses-

sir VItLF'RD LAURIER.
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sion actuelle. Tous les efforts qu'ils font
pour échapper au péril qui les menace se-
rouit inutiles. Comme l'a dit le chef de la
gauche. dans son langage si éloquen.t, ce
pays les a jugés. L'honorable déité de
G nysborough (M. Fraser) sait cela. Il est allé
dans l'ouest il a vu comment lon y avait
reçu les ministres de la Couronne , il a vu
commIzient l'on y avait reçu le mnii-stre des
IDo'uales (M. Paterson) et le ministre de l'iu-
tirieur (M. Sifton). Or. M. l'Orateur, on les
a reçus d'une telle manière que même les
conservateurs les ont pris en pitié et leur
onr donné l'hospitalité.

Le très honorable premier ministre a parle
de manSuvres frauduleuses. Or, M. FOra-
tlir, vous ne sauriez empêcber absolument
qu'il ne soit commis des manSuvres .frau-
duleuses sous un gou-vernînent populaire,
niais je dis que les man<uvres frauduleuses
comnmises pendant toute la période de dix-
huit années passées au pouvoir par les con-
servateurs'n'étaient rien en comparaison de
celles auxquelles on s'est livré depuis les
quatre dernières années.•

Il y a très peu de membres de la droite
qui n'ont pas vlolé les promesses qu'ils ont
faites lorsqu'ils étaient dans l'opposition.
Le peuple les attend, et. dès qu'il lui sera
donné de le faire. lui, le juge, rendra contre
eux un verdict de culpabilité.,et la Dunition
sera leur renvol du pouvoir.

M. FRASER (Guysborough) : Etant inté-
ress anu bil soumis à la Chambre, et étant
d'avis que nous devons le considérer d'une
manière tout à fait dfférente de celle dont
la gauche l'a considéré, je désire l'esami-
ner un instant. Tout d'abord. Je dirai que
l'orateur qui m'a précédé (M. Davin) a parlé
de ia visite dans les Territoires du Nord-
ouest. Jen. ai été très satisfait.

NI. DAVIN : Nous aussi.

M. FRASER (G-aysborougl): Parfaite-
tuent satisfait. et si l'honorable député croit
servir des fins quelconques en parlant
conie il d'a fait, il se trompe beaucoup.

M. 3ENETT : Et Greenway ?

M. l'ORATEUR : L'honorable député de
Guysborougl tM. Fraser) vetit-il permettre
à l'honorable député d'Asslnilboia-ouest 1M.
Davin) de s'expliquer ?

M. DAVIN : Voici ee dont il s'agit : L'ho-
norable député dit que j'ai parlé de manœu-
vres frauduleuses et que s'il y a en cette
Chambre un homme qui ne devrait pas sou-
lever ces questions, c'est bien moi. après ce
qui s'est passé à cette session. Que siguite
cela ? Il doit se rétracter.

M. FRASER (Cuysborough): Paree que
l'honorable député prétend ne pas coni-
prendre ce que j'ai voulu dire, je dois me
rétracter. Je ne puiê pas le faire. Il me
comprend très bien.

M. DAVIN : J'en appelle encore aux rè-
glements, M. l'Orateur. L'honorable député
doit se rétracter.

Quelques VOIX : A l'ordre. à l'ordre.
Sir CHARLES TUPPER : M. l'Orateur-
M. l'ORATEUR : Tout ce que j'ai à dire

à l'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M.
Davin), c'est qu'il n'a pas le droit d'inter-
rompre l'honorable député de Guysborough
(M. Fraser).

Sir OHARLES TUPPER : Dois-je com-
prendre que, pour la première fois en cette
Chambre, l'Orateur décide qu'un député ne
peut en appeler aux règlements ?

M. l'ORATEUR : Je dirai à l'honorable
chef de la gauche (sir Charles Tupper) qu'il
edt tout à fait hors d'ordre, lui ainsi que
l'honorable député d'Assinibola-ouest. Ce
dernier a dit pourquoi il en appeailt aul rè-
glements.

Sir CHIARLES TUPPER: Il a cherché à
le dire.

M. l'ORATEUR : Mais il n'avait pas le
droit de le faire lorsque l'honorable député
de Guysborough parlait. J,'ai simplement de-
mandé à l'honorable député de Guysborough
de permettre à l'honorable député d'Asslni-
bola-ouest de faIre son exposé.

M. DAVIN : Parlez-nous de l'accueil quel M. FRASER (Guysborough): M. l'Ora-
l'on vous a fait à Moosomin. 1 teur--

M. FR ASER (Guysborougli): Tout ce que Quelques VOIX: Rétractez-vous.
j t re au sujet des Terito ries du Ngeord-Onest, c'est qu'ils sont dans d'excellentes
dispositions et que l'honorable dé:puté d'As- plement que s'il y a en cette Cambre un
siniboïa-ouest (M. Davin) s'appercevra que homme qui devrait garder le silence sur ces

e sa majorité d'une voix dimiuera, questions, l'honorable député d'.slboa-
sorte que l'on n'entendra plus parler de lui.

Ce qu'i.l a dit des manour.res fraudu- qu'il vudra. Je fais cet énoncé.
cuses m'a ibeucoup amusé. S'Il y a en!. Sir HARLES TUPPER J'en aippelle
ertte Chambre un homme qui ne' devrait pas aux qrèglements, M. l'Orateur. je vous de-
r'rler dp cette question. c'est lhoiomabl Ç muandue stil est permis dé un député d'accu-

député, ru les questions récemment soule- ser de manouvres frauduleuses un autre.
VéCes en ce parlement.à cette session. membre de cette Chambre.

M. DAVN : J'en appelle aux règlements. M. DAVIS: C'est ce que vous faites de-
M. l'Orateur. puis le commencement.
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M. ]'ORATEUR: Si j'ai bien compris,
hîonorable député de Guysborough n'a pas

dit qu'il aecusait l'honoralble député d'Assi-
niboïn-ouest d'a volir comnis lui-mie des
mam111euvr'es fraudulleuses,

Sir CHARLES TUI'PER : Il a porté une
accusationi très distiinete contre l'ionoraile
député d'Assiniboïa-ouest.

M. I'ORLTEUR : Vous devriez étre le der-
nier homme en eette Chambre à dire cela.

Sir CHARLES TUPPER : M. l'Orateur-
M. l'O:ATEUR Vu le-s énoncés que l'ho-

norable elwf de la. gauche a fait dans le
cours de ses observations au sujet du gou-
vernenent, je crois qu'il devrait être :le der-
nier à en appeler aux rè,glements dans le

Sir CiARLES TUPI'ER: M. l'Orateur-
M. l'ORATEUR: Je suis obligé de dire

qu'il ne sied pas du tout à l'honorable chef
de l'opposition de soulever cette question.

Slir CIIAItLES TUPPER : Voulez-vous me
permettre de dire--

Queblues VOIX: A l'ordre. à l'ordre.
Sir CHARLES TTPPEIIR : Jamuais l'on a vu

l'Or'a teur porter des accusations contre un
membre de cette Chambre.

M. l'ORATEUR: .Je ne porte pas d'accusa-
tion personnelle contre l'honorable chef de
ID gauche.

Sir CHARLES TUPPER: Vous portez une
accusation personnelle grossiè<re.

3. l'ORATEU: Alors. je dirai que je
n':iv:1si pas l'intention <le ht faire.

3. FOSTER : C'est une chose injustifiabl:
jam:ls, .jusqfiel. un orateur n'a por-ré d'ne-
cusation <le cette nature.

Quelques VOIX: A l'ordre, à l'ordre.
Sir CHARLES TUPPEit : il n'y a pas un

un membre de la droite-
Quelques VOIX: A l'ordre, à l'ordre.
M. DAVIN: M. l'Orater-
Quelques VOIX: A l'ordre, à l'ordre.
M. DAVIN: Le premier ministre est res-

ponsîble de la conduite de ses partisans, et
Il est responsable de ce qui se passe à l'heure
qu'il est.

ts. P oSTR: J en appelle au règie-
monts. A1 mou avis lon devra it nous donner
une explication sur 11 position que nous
occupons en cette Chamibre. Si j'ai bien
compris, l'Orateur s'est levé, puis se tournant
vers le chef de la gauche, il lui a dit e.-
ambuplo qu'il etmit le (lernier homme en
cette Chambre qui devrait se permettre un
énoncé de cette nature.

Quelques VOIX: netractez-vous.
M. DAVIN.

M. TAYLOR : Tous ne ferez rien aujour-
d'hui ni demain. ni d'ici à la fin de la se-
naine.

M.FOSTER: Si l'Orateur a dit---

M. l'ORATEUR: L'honorable député m'a
ial coipris.

., TAYLOR : Non. il ne vous a pas mal
compris.

M. l'ORATEUR: Il n'y a rien entre le
chef de la gauche et moi. le ne désire pas
être injuste envers un membre quelconque
de la Chambre. Je serais très peiné qu'un
muembre le cette Ohanîbre pensat que j'ai
cherché de qulque manière à accuser l'hono-
rable -chef de la gauche d'avoir tenu une
conduite irréguifére ou d'avoir fait un énoncé
inconvenant. J'ai voulu dire que son énoncé
n'était pas bien fondé, et quil n'avait aucune
raison de porter contre l'bonorable députL
de Giuysborough l'accusation qu'il a portée.

Quant à 'e que l'honorable député de
Guysborough a (lit. si je comprends bien, il
retire tout ce qu'il a dit contre l'honorable
député d'AssiniboTa-ouest.

M. DAV'IN: Non, il ne l'a pas retiré; il
doit le retirer.

M. FRASER (Guysborough): J'allais dire,
vu que nous avons résolu la diiliculté-

Il. l'ORATEUR: S! le comprends bien,
l'honorable député a retiré l'accusation qu'il
a portée contre l'honorable député d'Assi-
uiboï.1-ouest ?

Quelques VOIX : Retirez-la.
M. FRASER (Guysborough): Je ne me

rétracterai pas.
M. l'ORATEUR: A mon avis, mon lono-

rabide ami devrait réglier cette affaire en di-
sant simplement qu'il n'a pas attaqué per-
.sonnellemenît l'honorable député d'Assini-
boïa-ouest.

M. FIRASER (Guysborough): Il n'y a rien
autre chose que ce que contient l'énoncé.

Quelques VOIX: A l'ordre! à l'ordre.
M. FRASER iGuysborough) : Je vais répé-

ter ce que j'ai dit.
"N. l'Ol1ATEUR: L'honorable député ne

devrait pas continuer la discussion. S'il
retire, son énoncé, nous continuerons,

M. FRASER (Guysborough): Je vais le
faire. Comme je disais que l'honorable dé-
puté-

Quelques VOIX : Rétractez-vous, rétrac-
tez-vons.

M. FRASER (Guysbor'ough): J'aI compris
que M. l'Orateur avait dit: Continuous,

M. l'ORATElUR: Si j'ai bien compris, l'ho-
rable député a dit qu'il n'avait pas voulu
porter d'accusation personnelle.
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U. FRASER (Guysborougl): Je n'ai pas ues promettant une majorité écrasante dans
porté d'accusation personnelle. Tout ce que cttte province; dans l'après-midi, il a dit
j'ai dit. c'est que l'honorable député a eu qu'il avait des douzaines de télégrammes.
mauvaise grftce de parler de manoeuvres et, le soir, il en était inondé. C'est la ma-
frauduleuses après ce qui a eu lieu en cette nière de parler de l'honorable député. Il
Chambre à cette session. nous dit que le pays est avec lui. mais

s'Il en est ainsi. il est singulier de le voir
M. BERGERON : Voici toute l'affaire qui en cette Chambre attaquer un projet demecommence. loi destint favoriser les classes ouvriaes

Si.r CHIARLES TUPPER: Je prétends qu'il du Canada. S;il est convaincu qu'il a d'ap-
ne sera plus possible l'avoir en cette Cham- pu du paiys. pourquoi le chef de la gauche
bre de discussion raisonnable, si, lorsque n'aborde-t-il pas cette question en homme
l'Orateur décide qu'un honorable député doit dEtat. et pourquoi ne dit-Il pas que c'est
retirer un énoncé, ce députe fait la chose de ui bon bie v?
manitre à renedre cet énoncé pire. L'honora- t. CRAI r : Il est trop tard.
ble député doit retirer son énoncé sans ooes-
triction ; sinon, il ne saurait continuer. 'M. FRASER (Guysborough) : Trop tard

pour faire le bien? Je croyais que Jhono-
M. dsRATEuR: Je dis, comme i'onora- rable député (. Craig) avait quelques Idées

ble chef de la gauche, que lon devrait e- des principes du oitrstianisme. Il n'est pas
tirer toutes les accusations personnelle . t tard. Nous présentons un bi basé sur

M. FRASER (Guysborough) : Je n'ai pas
porté d'accusations personnelles.

Quelques VOIX : A l'ordre, à 'ordre.
M. FRASER& (Guysborough) : SI M. L'O-

rateur dit que inon énoncé était contraire
aux règlenents, je le retire.

M. l'ORATEUR : Cela tranche la question.
Maintenant, nous continuerons la discus-
sion.

la loi appliquée dans la Grande-Bretagne,
et je prétends qu'i-l ne s'agit pas ici de savoir
si le gouvernement est corrompu, niais il
s'agit de savoir si ce bill est bon. Le temps
des trucs employés pour gagner les électeurs
est passé.

M. COCHRANE : Vous l'avez 'constaté
au Manitoba.

M. FRASER (Guysborougb) : Et
le constaterez dans Northumberland.

M. FRASER (Guysborougl): Je dirai à M. COCHRANE: Venez l'essayer.
l'honorable chef de la gauche-

M. l'OR.ATEUR : Discutons la question
soumIse il la Chambre et laissons là ces
affaires personnelles.

M. FRA3ER (Guysborough): En effet.
Allons-nous laisser la gauche attaquer le
gouvernement avec acharnement, jet cela.
sans dire un seul mot pour le défendre?
I.e chef de la gauche et sa borde se trom-
p'ut s'ils 2roient que cela doit continuer.

M. FOSTER : J'en appelle aux règlements.
L'honorable député (M. Fraser) n'a pas le
droit d'appeler "horde " un groupe quelcon-
que des membres de cette Chambre.

M. FRASER (Guysborough) : Je retire-
rai le mot, et je dirai " la bande qui le suit".

M. FOSTER : Oui. et vous retirerez tout
ce qu'il y a d'injuste. s l'on prolonge la sé-
ance pendant trois jours,

M. FRASER (Guysborougl): S'il y a un
membre dans cette Chambre qui ne devrait
pas parler bruyamment au sujet de l'avenir,
c'est le chef de la gauche. Avant la* der-
nières élections nous l'avons entendu décla-
rer avec emphase qu'il al-lait balayer le pays,
et nous connaissons. la défaite humiliante
qu'il a essayée.

Nous savons jusqu'où l'honorable député
peut se laisser aller à l'exagération. Or,
aux dernières élections, alors qu'il était dans
l'Ontario, il a reçu deux télégrammes de
Québec. et, à l'assemblée de l'avant-midi,
il a annoncé qu'il avait plusieurs télégram-

vous

M. FRASER (Guysborough): Je vais al-
ler où il y a du travail'Û *faire. et i, n'est pas
besoin de travail pour vaincre l'honorable
député.

.le prétends que, dans ce pays, nous avons
grandement besoin de données statistiques
afin de comprendre la condition des ouvriers.
La condition des ouvriers au Canada est dif-
férente de ce qu'elle est en Angleterre, car
dans ce dernier pays les représentants des
ouvrier.s peuvent se réunir et faire sentir
leur iufluence, niais au Canada, règle géné-
rale. ils sont dispersés par petits groupes.
Dans les grandes villes il se réunissent
dans une certaine mesure. mais malheure-
sement Ils n'ont pas ·au sujet du travail de
tout le pays ces renseignements qui leur per-
iettraient d'agir conjointement. En Angle-
terre il n'y a pas un homme qui ne posside
pas sur le bout du doigt les meilleures don-
nées statistiques sur le travail, et il n'y a pas
un journalier intelligent qui n'ait pas l'ocea-
sion d'étudier ces données. De cette façon,
les ouvriers et les hommes d'Etat, en Angle-
terre, peuvent se réunir, et le résultat en est
que la législation y a fait de tels progrès,
que l'ouvrier y occupe aujourd'hui une meil-
leure position que son confrère dans n'im-
porte quel pays de l'univers.

Aux Etats-Unis, on ne comprend pas cela.
Chez nos voisins, il ne s'agit pas de savoir
ce qui serait jus'te dans les intérêts du pays
et dans ceux de l'ouvrier et du patron. mals
il s'agit de savoir quel sera l'effet politique
d'une loi adoptée relativement à cette ques-
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tion. Pius notre population augmentera, plus
La question ouvrière deviendra importante, et
atin que nous puissions comprendre les re-
lations entre patrons et ouvriers et afin que
le travail. qui est la base du capital, et qui
fera du Canada un grand pays. reçoive une
protection juste en suffisante en vertu des
lois, il importe que l'on adopte ce bill. Nous
avons prévu eela. à la Nouvelle-Ecosse, con-
me nous prévoyons tout ce qui tend au pro-
grès.

Nous avons en des gréves dans les mines
de charbon de cette province, et lorsque le
ministre tes Finances actuel était premier
ministre (le k Nouvelle-Ecosse. il a présenté
un bill qui était virtuellement une loi de
conciliation ; je dis que jamais on n'a sou-
mis à la législature de ma province une lé-
gislation qui ait plus fait pour empêcher
ces grüves et pour couelier le capital et le
travail dans les rapports qui doivent exister
entre eux. Si ce projet de loi que nous dis-
cutons maintenant est bon, peut-on invoquer
contre son adoption l'argument que. le gou-
vernement serait corrompu ?

M. CRAIG l: est trop tard pour présen-
ter ce projet de loi.

M. FRASER (Guysborouglt>: Voici en-
core une preuve du véritable esprit chrétien.
L'honorable député (M. Craig) ne croit pas
il une conversion sýoudaine, à une réforme
soudaine. Pour lui. dans toutes les circons-
tances de la vie. c'est le temps qui est l'es-
sonce du mérite d':me chose ; car dans tout
ce qui se présente, il veut fairie un petit peu
de capital politique.

M. CRAIG : Pas du tout.

M. FRAER (Guyeborough): Ce bil est
calqué sur la légiskation qui existu mainte-
naunt en Angleterre, et nous avons assez d'un
jour pour l'étudier sérieusement. S'il se
trouve un membre de cette Chambre qui
n'ait pas étudié la question du travail au
Canada, il n'est pas dignue de représenter un
comté de ce pays. En effet, le député quil
n'a pas étudié cette question de relations en-
tre le capital et le commerce, dans ce -, - i
minion, ignore les questions publiques quij
se soulèvent aujourd'hui. Ire suis convaincu
qu'il n'y a pas un membre de la Cbamibre qui
ne représente un comté où un grand nombre
d'ouvriers travaillent aux mines, dans le«
chantiers, dans les manufactures, enfin à
tous les différents travaux de l'industrie.

M. 3IONTAGUE : Est-ce que T'honorable
député (M. Fraser) veut (lire que chacun
des membres de cette Chambre connaît suffi-
samment les problèmes que renferme cette
question du travail et du capital, pour adop-
ter ce bill, sans discussion préalable ?

M. FRASER (Guysborough): Tous les
membres de cette Chambre devraient con-
naitre les besoins du travail et ceux du ca-
pital, s'ils ont étudié les questions du jour.

M. FRASER (Guysborough).

M. MONTAGUE: L'honorable député
croit-il connaître. lui-même, suffisamment
cette question ?

M. FRASER (Guysborough) : le l'ai étu-
diée sé,rieusemem, et sans vouloir me vanter,
je crois que je la comprends parfaitement.

M. FCSTEi : Dites-nous donc quelque
chose sur ces sujets importants.

M. BERGEtON: Avez-vous jamais lu le
bill ?

M. FIASER (Guysborough): Je crois
couiprendre que les honorables membres de
l'opposition n'étudient pas ces questions.
On trouve, par exemple, des gens qui, vou-
lant leurrer Touvrier, se rendent auprès de
ce dernier pour lui dire : " Je suis l'ami de
l'ouvrier ; je suis votre homme." Cela ne
veut pas dire qu'on a étudié ces problèmes
sociaux ; on veut capter les votes de l'ou-
vrier sans considérer la condition de ce
dernier. Mais celui qui a étudié ces ques-
tions les comprendra d'une façonm tout à fait
différente. Je considère qu'on ne peut es-
pérer que le gouvernement adopte une loi
danas le sens indiqué par le bill qui nous
est soumis maintenant ou dans tout autre
sns qui serait juste, si les membres de cette
Chambre ne peuvent pas discuter d'une ma-
nière plus intelligente un projet de loi de
ce genre. Prenons ce bill et voyons si on
y trouve du bon, au lieu de parler des der-
nières heures de cette session. ,Te crois que
nous n'avons pas encore entendu les adieux
de l'honorable chef de l'opposition, qui, mal-
gré toutes ses fautes. est resté un gé:ant,
partout où il va, un géant en prop!iétjes et
en déclarations. Pourquoi parler d'Isaïe. de
îérémie. d'Ezéchiel et de tous les autres
prophètes passés. présents et futurs ? Ce ne
sont que des pygmées comparés à lhonora-
ble député. S'il eût vécu du temps des pro-
pietes de l'antiquité ou s'il se trouvait -au
milieu des prophètes contemporains, Il au-
rait été choisi comme grand prophète peropé-
tuel par eux tous. Il pourrait leur donner
des réponses dans un discours d'une demie-
heure ; il pourrait les convaincre dans une
heure d'entretien et. au bout de deux heures,
il les forcerait à baisser la tête et à recon-
naître comblen sont profondes ses prophé-
ties se rapportant au passé, au présent et
à l'avenir. Il pourrait expliquer toutes les
prophéties du passé de façon à leur donner
le sens qu'il désire et se~servir des prophéties
du présent à la même fin. Il peut aller'plus
loin et dire que toutes les Influences du ciel
et de la terre se réuniront pour le ramener
au pouvoir. Il pourrait donc remplir en
même temps ce triple rle ; mais qu'importe
tout cela. maintenant que nous discutons ce
bill ?

On a raison de s'étonner d'entendre au-
tant (le clameurs contre ce bill qui n'est ce-
pendant rendu qu'à sa première lecture.
Que les membres de la gauche lisent ce pro-
jet de loi et que tous -'ns distinction 'de.
parti -politique. nousý dsen.tions cette ques-
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tion dans le désir honnête de voir s'il y
a dans ce bill quelque chose qui puisse ai-
der l'ouvrier du Canada sans causer de dom-
mages au eapital légitime. C'est parce que
je crois que ce bill contient une stipulation
favorable aux ouvriers comme aux patrons
que j'espère que la Chambre indépendam-
tneut de toute autre considération, étudiera
cette mesure honiuêtement et en ayant en
vue la réforme qui est nécessaire.

M. THOMAS BEATTIE (London): M.
l'Orateur, je dois avouer qu'il est amusant
d'eutendre les discours des membres du
gouvernement et de leurs partisans ; on sou-
rit lorsqu'ils parlent des grands intérêts
qu'ils portent aux olasses ouvrières ; cepen-
dant, leurs actes ne prouvent pas que ce
soit là le véritable principe qui les anime.
Il y a trois ans, nous avons adopté une loi
qui était tout aussi inportante, sinon plus
inportante, à la classe ouvrière que ne l'est
le projet de loi actuel ; cependant elle est
aiijoird'lui lettre morte ; je veux parler de
1h' loi concernant le travail des aubains.
D)epus trois ans, un grand nombre d'ouvriers
de ce .pays ont souffert énormement par le
rait qu'on importait ici, des Etats-Unis, des
ouvriers qui remplagaient ceux du Canada.
A. Relleville, le Grand Trone a renvoyé un
grand nombre de ses ouvriers qu'il a rein-
tlacés par les Américains. La même chose
s'est produite à London et il d'autres en-
droits. Il n'y a pas longtemps un préposé
l la -vente des billets, à Buffalo, dut s'absen-
ter pour quelques jours ù cause de maladie :
on a envoyé un homme de London pour
rniplaeer ce commis, durant sa maladie,
ma:is on a renvoyé cette personne au Ca-
nain. SI le gouvernement s'imagine que
'ettp loi fera disparattre toutes les difficul-
tés qui existent entre le capital et.le travail,
il *e trompe grandement. Il ferait mieux
d'appliquer la loi déjà adoptée, avant d'en
passer une autre.

Il est une heure et la séance est sus-
pendue.

La Chambre se réunit de nouveau à
trois heures.

M. A. B. INGRAM (Elgin-est) : Je re-
grette de ne .pas avoir été présent eu Cham-
bre, lorsque d'honorable directeur général
les Postes a présenté ce bill. J'ai pu. ce-
pendant. parcourir a la hite ce projet de
loi, et j'y trouve certaines atlpulations dé-
fi'etueuses. D'abord on n'y précise pas s'il
s'applque A tout établissement où l'on em-
ploie dix ouvriers ou plus. Dans toutes les
autres lois que je connais, par exemple la
loi provinciale d'Ontario, on a établi une
retriction quant aux établissements Indus-
trIels auxquels cette iol peut s'appliquer.
La loi d'Ontario -ne concerne que les mana-
factures qui emploient dix hommes ou plus.
IJe projet de loi qui nous est maintenant
soumis, ne fait pas mention du nombre d'on.
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yriers dont auront à s'occuper les arbitres
que V'on mentionne dans ce bill. Ensu-ite.
la ici d'Ontario n'est pas obligatoire ; elle
sie s'applique que dans Je cas où les par-
ties en cause consentent il en accepter les
stipulations. l ue semble qu'on peut se
demander si nous avons le droit d'adopter
une loi comme celle que 'vient de nous sou-
mettre le directeur général des Postes et
(lui serait en contradlction avec les lois pro-
vmet,-ales.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Nous n'avons 'pas J'habitude de dis-
cuter les détails d'un projet de loi, lors de
sa première lecture. Je ne veux aucunement
nier à. l'honora-ble député son droit de faire
connaître son opinion à cette phase de la.
discussion. Toutefois, je dois lui déclarer
que je ne saisis pas parfaitement le point
qu'il vient de soulever.

M. INGRA31 : J'ai dit que le bill soumis à
la Chabre -ne fait pas mention du nombre
d'ouvriers auxquels on pourra l'appliquer.
Il ne dit pas s'il s'applique au cas d'un seul
ouvrier ayant des difficultés avec ses pa-
trons. ou s'il faut qu'il y ait plus d'un ou-
vrier ; dans ce cas, Il n'indique pas le nom-
bre de ces derniers. Je voudrais savoir
aussi si ce bill aura force de loi dans la pro-
vince d'Ontario où nous avons une loi d'arbi-
trage (n vigueur. Cette loi nous fournit les
moyens nécessaires dans iles cas de dlffcul-
tés qui s'élèvent entre les patrons qui em-
ploient dix ouvriers ou plus, et ces derniers.
Je demanderai donc à l'honorable min-istre,
si, au cas où Il deviendrait loi, ce bill s'ap-
pliquera et la province d'Ontario?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Cette mesure s'occupe des différends
qui peuvent s'élever entre le patron et l'ou-
vrier, peu importe le nombre de ceux qui y
sont parties. Le bill s'appLiquera donc A
tout ce que comporte cette définition de d;f-
férends entre patrons et ouvriers.

En lisant l'article 3, l'honorable député
verra quel est le but de ce projet de loi .

Lorsqu'il exisera ou que l'on appréhendera
qjuelque différend entre un patron ou une classe
de patrons et des ouvriers, ou entre différentes
classes d'ouvriers, le ministre pourra, s'il le
juge à. propos. s'enquérir des eauses de' ce diffé-
rend et le régler si possible.

Le reste de l'article détermine les pou-
voirs du ministre. Ce projet de loi s'appi-
quera. donc à tout le Canada. Son but sera
d'etablir des bureaux de conciliation dans
tout le pays et de fournir D. ces bureaux le
moyen de s'occuper de tous les différends
qui pourront malheureusement surgir entre
patrons et ouvriers.

M. INGRA'M : Je sais très bien qu'on n'a
pas l'habitude de discuter les détails d'un
projet de loi, lors de sa première lectpre. Te
ne suis pas en état de diseter ces détails,
parce que je n'ai lu qu'une fois, et à la
hate, le projet de l& quâ nous est soumis ;
cependant, j'ai compris que les gouverne-
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ments provinciaux avaient le pouvoir de
passer certaine législation et que la loi que
l'on nous demande aujourd'hui d'adopter,
viendrait en conflit avec les lois provin-
ciales, et serait, par equséquent, ultra vires.
Dans Ontario nous avons une loi concernant
les conseils de conciliation et d'arbitrage.
Je sais qu'il y a quelques années, cette 101
s'appliquait à tout ce qui concerne le tra-
vail, le salaire excepté. Mais dans cette prù-
vince. les plus grandes difficultés entres les
patrons et les ouvriers sont surveneus à pro-
pos de salaires et j'ai présenté un amende-
ment que la. législature provinciale a adopté,
et qui accordait à ces bureaux de concilia-
tion le droit de s'occuper de cette question
de gages, comme ils pouvaient discuter et
régler toutes les autres questtions qui se
rapportaient à ces différends. Cependant,
cette législation du gouvernement d'Ontario
est loin d'être etficace, parce qu'on ne peut
la mettre en vigueur sans le consentement
des parties interessées à ces différends.
Il en est ainsi du projet de loi que vient de
présenter mon honorable ami. Supposons
que les ouvriers soient mécontents et qu'ils
désirent obtenir un arbitrage ; il leur faut
d'abord obtenir le consentement de leurs
patrons, et sii ces derniers refusent l'arbi-
trage. la loi ne saurait être mise en
viigueur.

Je suis un de ceux qui croient que, bien
que cet arbitrage soit difficile à faire, il y a
certains différends, entre autres ceux qui
sont de nature à nuire à l'intérêt public,
que le gouvernement devrait avoir le pou-
voir d'étudier et de régler. Prenons, par
exemple. la ville d'Ottawa nous avons ici
un superbe système de tramways élec-
triques. Supposons qu'une difficulté s'élève
entre les patrons et les employés de ce che-
min, le projet de loi actuel deviendrait com-
plétement inutile si les patrons ne vou-
laient pas consentir à. l'arbitrage. C'est
pourquoi. on devrait insérer dans cet acte
certaines stipulations à l'effet de faire dis-
paraître cette difliculté, en permettant au
gouvernement, a une certaine phase de ces
différmlrns. de s'en occuper et de forcer les
parties à en arriver à une entente. Voyons ce
qui s'est passé à Saint-Louis où plusieurs
personnes ont perdu la vie, où l'on a dé-
truit .pour plusieurs milliers de dollars de
propriétés, parce que le peuple voulait se
rendre justice à lui-même. Si cela se pré-
sentait au Canada on reconnaîtrait com-
bien il était sage d'accorder au gouverne-
ment le pouvoir de s'occuper efficacement
de ces différends.

L'honorable député de Guy.sborough a parlé.
de la loi concernant le travail des aubains. Il
a declaré qu'il connaissait très bien la ques-
tion du travail ; il a parlé, croit-il, en faveur
des ouvriers. Je crois que la loi concernant
le travail des aubains. comme celle pré-
sentée par l'honorable député, ne peut être
mise en vigueur d'une manière efficace. On
devrait l'amender afin de simplifier la pro-
cédure à suivre pour atteindre le but de cette

M. INGRAM.

loi. Personne ne dit que nos ouvriers ne
souffrent pas d'injustices. et que cette loi
des aubains n'est pas suffisante pour les pro-
téger. Le gouvernement devrait amender
cette loi afin de la mettre efficacement en
vigueur et de donner satisfaction au pays.
Je ne veux pas rétenir plus longtemps l'at-
tention de la Chambre, parce que je sais
que nous aurons une autre occasion'de dis-
cuter cette question lors de la deuxième
lecture de ce bill.

M. W. H. MONTAGUE (Haldimand):
Je ne veux pas retarder la besogne
de la Chambre, mais je dois exprimerf.
le plaisir que j'ai éprouvé en consta-
tatant que ce bill s'appliquera à la publica-
tion de statistiques industrielles. Je me
lève surtout dans le but d'insister, auprès
du gouvernement, sur la nécessité de tenir
une statistique de la récolte pour le départe-
ment de l'Agriculture. Il y a déjà quelques
années, on avait fait certains arrangements
dans ce but, mais je regrette que le ministre
actuel n'ait pas cru devoir mettre à exécu-
tion ce qu'on avait décidé alors. A mon
sens, rien n'est plus important pour le culti-
vateur que d'avoir des renseignements justes
et exacts. qui lui permettent de se former
une opinion quant 11 l'opportunité de vendre
ou de conserver son grain, à une époque dé-
terminée. On ne pourrait trouver de meilleurs
moyens de lui fournir ces renseignements
qu'en établissant un bureau de statistiques
de la récolte dans le département de l'Agri-
culture. J'espère que le gouvernement s'oc-
cupera de ce sujet, lorsqu'il discutera la
question de la publication des statistiques
industrielles.

M. SPROULE : Je voudrais demander à
l'honorable ministre (M. Mulock) ce qu'il en-
itend exprimer par ces mots: "département
du travail ". S'il s'agit d'un département,
ainsi que le fait comprendre ce terme, il nous
f umdra créer una nouveau portefeuille et
avoir un nouveau ministre ; mais je crois
qu'il s'agit ici d'une division d'un certain
département.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'article 1 du bill dit que la mise en
vigueur de cette loi sera confiée. par arrêté
du Conseil, à l'un des ministres du gouverne-
ment. C'est pourquoi on n'entend pas créer
un nouveau portefeuille. Mon honorable
ami de Haldimand nous demande d'adopter
le mot " bureau"; c'est un terme qu'on
emploie bien souvent.

M. MONTAGUE : On l'emploie aux Etats-
Unis.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS
TES : Oui, mais, dans la loi impériale, il
est question 'd'un département du travail,
présidé. non pas par un ministre spécial,
mais faisant partie de la Chambre de Com-
merce, qui ressemble beaucoup au ministèrà
du Commerce ici.
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M. MONT AGUE Aux Etats-Ur s, ce bu-
renu faite partie du département de l'Agri-
culture.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Oui. Le président de la Chambre du
Commerce d'Angleterre. qui a la direction
de ce bureau, doit s'occuper de beaucoup
d'autres questions. L'honorable député (M.
Sproule) peut être certain que quel que soit
le nom qu'on donne Ù ce département où à
ce bureau, le gouvernement ne se propose pas
de créer un nouveau portefeuille. Sans doute.
si L'on ne définissait pas les devoirs de celui
qui sera à la tête d.e ce département, il pour-
rait exister quelque doute à cet égard, mais,
en lisant le bill, l'honorable député consta-
tera que ces devoirs y sont indiqués. Pour
le moment, ces devoirs consisteront à re-
cueillir toutes les informations et toutes les
statistiques et à les mettre en ordre, de ma-
nière à les publier tous les mois dans un
journal qu'on pourra considérer comme la
gazette du travail.

JUSTINIAN SAMPSON.-PRIE
PECHE.

DE

M. GILLIES:
. Justinian Sampson, de Lower 1'Ardoise,

comté de Richbmond, N.-E., a-t-il reçu une prime
die pèche pour la saison de 1S99 ?

2. Sinon, pourquoi ; et d'après quel rapport ou
avis la dite prime a-t-elle été retenue ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERLES: L Non. 2. Parce que le dé-
parteieut n'a reçu aucune réclamation à ce
.zujet.

SCORIE BASIQUE.

M. DOMVILLE :
1. Le ministre du Revenu de l'Intérieur a-t-il

reçu copie de la lettre suivante :-
"Département de 'l'Agricu'ture des Etats-Unis,

Division de la Chimie,
Washington, D.C.

H. W. Wiley, chef.
E. E. Elwell, premier aide.
W. D. Bigelow, deuxième aide.

13 avril 1900.
M. M. Dietsh,

Verein Deu-tsch-oesterr.
Thomas phatiefabriken,

i-afenplatz 4, Berlin, S.O., Allemagne.
Cher monsieur,-La meilleure méthode pour

analyser la poudre phosphatée de Thomas a été
soigneusement étudiée en ce pays par la branche
de chimie du ministère le l'Agriculture et parl'association officielle des chimistes agricoles.
Diverses méthodes ont été essayées avec soin. A
la dernière réunion de l'association officielle des
chimistes agricoles, tenue à San Francisco en
juillet 1899, le rapporteur chargé des études sur
lacide phosphorique a donné le résultat de nes
expérimentations que vous pourrez voir à la
page 68 du bulletin n° 57 de cette division, dont
je vous envoie en exemplaire sou enveloppe
séparée. Dans son exposé Il s'exprime comme

suit : " Des diverses méthodes et disso.vants
employés au cours de ces essais, la méthode

1 Waguer parait être la seule qui donne des ré-
sultats uniformes."

Dans le second volume de mon ouvrage inti-
tulé : " The Principles and practice of Agricul-
tural Cheiists," à la page 74 et suivantes, vous
trouverez les diverses méthodes employées pour
l'analyse de cet acide. La méthode Wagner a
la préférence. Il n'y a qu'une seule objection4à
faire à cette méthode, c'est qu'on ne peut spécifier
à quelle température il faut faire la dissolution
avec les réactifs.

De ce qui précède, vous constaterez que la
méthode Wagner est la seule en usage en ce
pays pour le traitement des scories phosphatiques
telles que la poudre phosphatée de Thomas.

La méthode précitée n'a pas été adoptée offi-
ciellement par notre association uniquement
parce que cet article n'est pas dans le commerce
en ce pays. Si l'occasion se présente d'exercer
un contrôle officiel en ce pays, il n'y a aucun
doute que la méthode Wagner ne soit adoptée
dans tous ses points essentiels comme méthode
officielle pour les Etats-Unis.

Bien à vous,
(Signé) H. W. WILEY.

Chimiste."
2. Dans l'affirmative, de qui l'a-t-il reçue ?
3. A-t-il donné une réponse ?
4. Dans l'affirmative, quelle réponse a-t-il

donnée ?
5. Pense-t-il pouvoir maintenant donner ordre

à l'analyste en chef du -ministère d'adopter la
méthode Wagner ?

Le PREMIER MINISTRE : 1, 2, 3 et 4.
Le ministère n'a pas recu de lettres de M.
H. W. Wiley. 5. Le 6 du mois courat, en
réponse à la question n° 6 du jour mentionné,
le ministre a déclaré que le ministère serait
prêt à adopter le système recommandé par
la société des analystes publics dont on de-
mandera ''opinion.

PASSAGERS A BORD DU STEAMER
"ABERDEEN .

M. MARCOTTE :

1. Le ou vers le 30 mai dernier le steamer
"Aberdeen " du département de la Marine et
des Pècheries a-t-il fait un voyage de Québec
aux Eboulements ?

2. Quel était le but de ce voyage?
3. A la demande de qui ce voyage a-t-il été

ordonné ?
4. En dehors de l'équipage ordinaire, qui a

pris passage à bord pendant ce voyage ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: 1. Non ; l'Aberdeen n'a pas
fait de voyage spécial aux Eboulements ;
mais il s'est arrêté à cet endroit au cours de
son voyage ordinaire dans le bas du fleuve
Saint-Laurent pour distribuer les' alpprovi-
sionnements des phares. 2. Cette distribu-
lion d'approvisionnements. 3. Ce voyage
s'est accompli à l'époque et de la manière
ordinaires, sans ordre spécial.' 4. Sir AI-
phonse Pelletier et ses compagnons de voya-
ge se sont embarqués à Québec à bord de
l'Aberdeen pour se rendre aux Eboulements.
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PERQUISITIONS CHEZ J. H. OSBORNE,

DE UTTERSON, ONTARIO.

M. McCORMICK (par M. Taylor):
1. En vertu de quelle autorité MM. Floody et

Franklin, officiers du Revenu de l'intérieur, ont-
ils fait une perquisition chez M. J. H. Osborne, de
Utterson, Ont,?

2. S'ils ont été autorisés par le département,
quelles instructions en ont-ils reçu ?

3. Par qui a été portée l'accusation contre M.
Osborne, et quelle est, en substance, cette accu-
sation ?

4. Les officiers ont-ils constaté que M. Osborne
avait violé les lois du revenu ?

5. Quel rapport les officiers ont-ils fait au dé-
parteinent ?

Le PREMIER MINISTRE : Le ministère
n'a revu aucun rapport concernant cette
question.

M. TAYLOR : Je demanderais au premier
ministre de laisser cette InterpeRation en
suspens. La réponse disant qu'on n'a pas
reen (le rapport ne couvre pas toute la ques-
lion. L'honorable député qui a présenté cette
interpellation désire obtenir tous les rensei-
gneiments .ii'il a demandés.

Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai aucune
objection à me rendre à la demande de 1'1ho-
norable député.

YUKON.-HOUILLE.-REQUETE DE MM.
CONSTANTINE ET O. HAMILTON.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER (par
M. Prior) :

1. Un ordre en conseil a-t-il été passé au sujet
d'une demande faite par M. W. Ogilvie, commis-
saire du district du Yukon, C. Hamilton, et M.
Constantine, pour des terrains houillers dans le
dit district ?

2. Dans l'affirmative, à quelle date ?
3. Si un ordre en conseil a été passé, se rap-

portait-il à quelques-uns des terrains mention-
né dans l'extrait suivant du rapport de M. Ogil-
vie (63 V. Doc. Sess. 1900) ?

"HOUILLE.
"Dans mon rapport de 1889 et aussi dans le

Guide officiel publié en 1898, j'ai mentionné
l'existence de la houille à divers endroits sur le
creek du Charbon, dans le voisinage de Qua-
rante Milles et à divers autres points de cette
région ; aussi, aux creeks Douze Milles et Quinze
Milles, entre Quarante Milles et Dawson. De-
puis cette époque, il a été découvert plusieurs
gisements de houille dont je ne parlerai point,
mais je dirai seulement qu'ils indiquent indu-
bitablement que la zone houillère passe à travers
notre pays, traverse le fleuve Yukon dans le
voisinage de la frontière internationale et se
prolonge vers le sud-est le long de la base d'une
chaîne de montagne appelée " chaîne Ogilvie "
jusqu'à la rivière Stewart. Tout récemment, en
causant avec un mineur qui avait longuement
exploré la rivière Pelly, j'ai appris qu'à 60 ou
70 milles en amont de cette rivière, et sur sa
rive sud, Il avait, en perforant le sol, trouvé une
couche de houille qu'il assurait être épaisse de
22 pieds. Cela démontre que le combustible ne
fera pas défaut pour les opérations minières à
venir dans ce district.

Sir LOUIS DAVIES.

"1 M. McConnell, de la commission géologique,
a étudié une partie du district de la rivière In-
dienne, pendant la dernière saison, et il mas-
sure qu'il a découvert dans la partie supérieure
de cette rivière des couches 'de l'époque tertiaire.
Dans ce cas, il n'est pas improbable qu'on puisse
y trouver de la houille, sur un espace limité
cependant.

" Je considère que l'existence de ces bassins
houillers est -des plus importantes pour ledéve-
loppement de cette région ; de fait elle sera l'un
des -plus importants facteurs dans le développe-
ment industriel du pays, et je suis heureux de
dire que les couches de houille sont d'accès facile,
aisées à exploiter et inépuisables. Quant à la
qnalité, j'ai déjà mentionné dans ce rapport
qu'on en a fait l'essai dans l'engin à vapeur à
Dawson, et je puis dire en toute assurance
qu'elle est bonne pour tous les bosoins ordi-
naires."

4. Si l'ordre en conseil ci-dessus mentionné
n'a pas été passé, le gouvernement sait-il si M.
Ogilvie a des intérêts, ou non, dans les ter-
rains houillers du dit district ? Et s'il a de
semnblables intérêts, quand a-t-il acquis ces
terrains ?
M. SUTHERLAND : 1. Non. 2. Répondu

dans la négative. 3. Répondu dans la né-
gative. 4. Bien que MM. C. A. Hamilton et
C. Constantine aient demandé à louer un
terrain àa mine de houille dans le territoire
désigné dans l'extrait du rapport de 1899.
on ne leur en a pas loué. Le gouvernement
ignore que M. Ogilvie ait des intérêts dans
aucun terrain houiller en ce district ou
ailleurs.

RATIONS DE MARCHE.

M. TALBOT :
1. Est-il vrai que M. White, percepteur des

douanes à Montréal. a laissé entrer en franchise,
des Etats-Unis en Canada, les rations de marche
expédiées dans le Sud-africain ?

2. En vertu de quelle autorité en a-t-il agi
ainsi ?

3. Quelles -sont les dispositions de la loi dans
un cas de cette nature ?

Le MINISTRE DES DOUANES .(M. Pa-
terson) : 1. R. S. White, percepteur des doua-
nes à Montréal, a permis qu'on délivrât des
rations de marche Importées des Etats-Unis
moyennant son consentement, et cela, sans
que l'entrée eût été faite, ni le droit payé.
2. Sous sa propre responsabilité. 3. D'après
la loi des douanes, si les marchandises ne
sont pas entrées en entrepôt, elles doivent
l'être coirme marchandises destinées tout
de suite à la consommation, avant que le
percepteur permette qu'on les enlève.

ANIMAUX ERRANTS AU NORD-OUEST.

M. DAVIN:
Quelle mesure, s'il en est, le gouvernement se

propose-t-il de prendre en vue d'empêcher tes
troupeaux venant de l'autre côté de la frontière
internationale d'envahir les ranches et les pâtu-
rages de notre Nord-Ouest ?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson) : La police à cheval qui veille à la
frontière, a ordre d'empêcher ces invasions
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des animaux des Etats-Unis. La question
des moyens à prendre pour y mettre fin, est
1 l'étude.

RECENSEMENT.

M. DAVIN:
Le gouvernement se propose-t-il de faire le re-

censement d'après le principe " de jure " ? Dans
l'affirmative, pourquoi? Le principe " de facto "
n'est-il pas le meilleur ? N'est-ce pas ce prin-
cipe qui a été appuyé, par le passé, par le parti
libéral ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Le gouverneiment entend faire le
recensement d'après le principe de jure,
parce que c'est celui qu'on a suivi dans 'tous
les autres recensements et que cette manière
de procéder permettra plus facilement la
comparaison des diverses périodes.

LAC McNAB.

M. SPROULE :
Le lac McNab, township de Keppel, a-t-il été

vendu ou loué ? S'il a été vendu, quel a été
l'acheteur ou quels ont été les acheteurs ? A
quel prix par acre, et à quelles conditions ?
S'il a été loué, à qui, à quel prix par acre, à
quelles conditions et pour quelle période ?

M. SUTHERLAND : Le lac McNab, dans
le township de lKeppel, a été loué à. M. Ed-
ward H. Horsey, de Owen Sound, pour le
terme de 99. ans pour fins de drainage et
pour l'enlèvement de la marne, de la glaise
et autres matières, moyennant une rente
annuelle de $100, et à condition que le loca-
taire commençàt ses travaux dans un an à
compter du 3 avril 1901, et les poursuivit
durant au moins trois mois par année. Quant
aux autres conditions, ce sont les conditions
que l'on fait d'ordinaire au sujet du pale-
ment des taxes, de la cession du bail, de la
vente des liqueurs et de la résiliation pour
cause de non-paiement.

SURINTENDANT DES MAGASINS MILI-
TAIRES DE QUEBEC.

M. PRIOR :
1. Qui est surintendant des magasins militaires

à Québec ?
2. Des Instructions .lui ont-elles été données

pour l'autoriser à se servir des employés régu-
liers de ces magasins pour faire son jardinage,
déménagement, etc. ?

3. Dans la négative, le gouvernement fera-t-il
une enquête pour savoir si le surintendant ne
s est pas servi de ces employés comme Il est
lit cl-dessus ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) . 1. Le lieute-

utit-colonel W. H. Forrest. 2. Non. 3. Oui.
Le lieutenant-colonel exerçait ses fonctions,
lorsque j'ai pris la direction du départe-
ment. J'ignore si sa conduite laissait à. dé-
sirer avant cette époque ; Il se peut qu'il
eût alors contracté de mauvadses habitudes
et qu'il y ait persisté depuis. Je m'informe-
ral de ce qui en est.
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CHEIN DE FER DE BELFAST El"
MURRAY HARBOUR.

M. MARTIN demande :
1. Le gouvernement a-t-il décidé de procéder à

l'étude et la construction d'une voie de croise-
ment sur la ligne du chemin de fer de Belfast /
Murray Harbour depuis un point prés de Cal-
donla, se dirigeant vers le pont Montague, jus-
qu'à la station de Cardigan ou New Perth, st
la ligne du chemin de fer de l'le du Prince-
Edouard, tel que projeté par un avis de résolu-
tion donné par 'l'ex-ministre des Chemins de fer
le 21 avril 1896 ?

2. Le gouvernement a-t-il reçu des pétitions
demandant l'exploration ou la construction de
cette voie de croisement ? Dans l'affirmative,
combien, et quel nombre de signatures y étaient
apposées ?

3. Le gouvernement a-t-il décidé de demander
des soumissions pour la construction de la sec-
tion du chemin de fer de Belfast à Murray Har-
bour entre Village Green et le terminus, ou
quelques points intermédiaires ?

4. Le gouvernement a-t-il définitivement fixé
le tracé 'là ou des lignes de ceinture ont été ex-
plorées ? Dans l'affirmative, quel tracé particu-
ler a été adopté ?

Le MINISTRE .DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : 1. Le gouverne-
ment n 'a pas encore construit l'embranche-
ment mentionné dans la question, mais le
ministre croit 'pouvoir aller faire l'inspection
de ces endroits cet été afin de faire rapport
à ses collègues à ce 'sujet. 2. Oui, on a reçu
des requêtes demandant de faire faire les
travaux d'arpentage et de procéder à la
construction de cet embranchement. Il a
été reçu quatre requêtes: une de la rivière
Murray, comté de King, signée par Chas. L.
Barnes, et quatre autres ; une de Melville, I.
P.-E., signée par A. M. -Beatrom ; une autre
de Grandview et des Iles Wood, signée par
Malcolm E. Macdonald, secrétaire ; une au-
tre de John G. Mackenzie, secrétaire corres-
pondant de l'association de Belfast et de
Murray Harbour et par M. D. MacPhee,
secrétaire de l'association du chemin de fer
de Glen William et par trente autres per-
sonnes. 3. Oui. on demandera bientôt des
soumissions, mais comme on a demandé au
département d'adopter des tracés pour des
routes rivales, le ministre se propose de faire
d'abord lui-même l'inspection des différents
endroits. 4. Non. la réponse se trouve com-
prise dans la question précédente.

PONT DE HILLSBOROUGH A SOUTH
PORT.

M. MARTIN demande:
1. Quand seront demandées les soumissions

pour la construction du pont de Hillsborough à
Southport, I.P.-E. ? Les soumissions seront-elles
demandées pour la construction totale des .tra-
vaux ? Sinon, quelle partie des travaux se pro-
pose-t-on de co;nstruire ?2. Quelle limite est fixée pour l'achèvement dem
travaux ?

3. Le gouvemement pourvoiera-t-il à la séeu-
rité des piéto s et autres personnes que se servi-
ront de la partie du pont affectée à de irculation
publique ?
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4. Quel est le coût estimatif du pont que l'on
projette actuellement de construire ? Quel était
le coût estimatif du pont que l'on projetait de
ccnstruire en vertu de 'a clause 2, chap. 4 des
statuts de 1899 ?

5. Quelle part proportionnelle du coût de ce
pont doit être payée par ýla province de l'île du
Prince-Edouard en vertu du contrat de construc-
tion passé le 18 avrijl 1899, en capitalisant la sub-
vention semi-annueille de la province au taux or-
dinaire d'intérêt ?

Le MINISTlE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : 1. On se prépare
à demander des souuissions pour ces tra-
vaux et on es-père faire publier bientôt dans
les journaux des annonces à cette fin. Les
travaux seront divisés en deux qnarties dont
l'une comprendra la sous-structure et l'autre
la superficie. 2. Pas elcore déterminé. 3.
Je demande i l'honorable député de laisser
cela en suspens : la réponse que j'ai reçue
différe de ce dont on doit ne fournir. 4.
On estime que le poit va coûter $750.0;
le chiffre de J'estimaiion première était d'un
peu moins de $1.000.000. 5. Le . gouverne-
mnnt provincial doit payer tous les six mois
$4,875 ou $.750 par année comme Intérét sur
lles frai.s de construction et d'entretieii du
pont : cette contribution devant être déduite
tous les six mois des octrois ou subventions
lpayables par le gouvernement fédéral en
cette province, la. première déduction devant
se faire sur la subvention payable à la pro-
vince après le 'parachèvement des travaux
jusqu'au paiement de cette première sub-
vention.

BESOGNE DE LA CHAMBRE.

M. G. E. 'FOSTER (York. N.-B.) : Avant
l'appel de l'ordre du jour, je ferai remarquer
qu'il circule dans la Chambre et dans les
journaux une rumeur d'après laquelle Il
paraitrait qu'on va s'occuper de ila question
de la prohibition, lundi. Comme on n'en a
pas parlé dans la Chambre, je voudrais que
le premier ministre fût assez bon de mie dire
si cette ·rumeur est fondée.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : On m'a représenté qu'il vaudrait
!mieux pour plusieurs députiés qlue cette
question se discutit mardi plutôt que lundi ;
c'est pourquoi. le gouvernement est disposé
et désigner la journée (le mardi à cette fin.

M. T. D. CRAIG ('IDurlam-est): Y aura-t-il
séance de la Chambre. lundi?

Le PREMIER MINISTRE : Oui. lundi et
samedi.

M. CRAIG : Plusieurs députés sont d'opi-
nion qu'il ne 'devrait pas y n-oir de séance
lundi. parce que c'est la fête de la Confédé-
ration. Comme nous n'avons qu'un seul
jour de fête nationale et qu'on le célèbre
dans tout le pays, je suis d'avis que la
Chambre ne devrait pas siéger ce jour-1l.

Le PREMIER MINISTRE : ' Comme mon
honorable ami voudra bien se le rappeler, Il

M. MARTIN.

est déjà arrivé dans une couple d'occasions
que, vu la tin prochaine de la session, le par-
lement a siégé le jour de la fête de la Con-
fédération ; cette fête, tous aimeraient beau-
coup mieux la célébrer, mais je crois préfé-
rable que nous arrivions il la prorogation
aussitôt que possible.

DEMANDE DE RAPPORTS.

Sir CHARLlES TUPPER (Cap-Breton):
Avant l'appel de l'ordre du jour, je veux
appeler l'attention de l'honorable premier
ministre sur un livre que j'ai reçu aujour-
d1hui même de son auteur, et qui a pour
titre "Canadian Diplomacy ". N'ayant pas
encore eu le temps de le lire, je ne sais pas
encore ce qu'il vaut, mais Il est dû à la
plume d'un éminent conseil -de la Reine, M.
Thoiias Hodgins, de Toronto, et je n'ai pas
de doute qu'il contienne de très utiles ren-
seignements. En tous cas, 41, est fort bon
que nous ayons en mains un livre de cette
nature. Il est probable que mon très hono-
rable ami en a reçu, lui aussi, un exem-
plaire. Je me permettrai de lui signaler le
dernier pa ragraphe de la lettre dont M.
1-odgins a bien voulu accompagner l'envoi
qu'il m'a fait ; c-e paragraphe se lit comme
suit

Qu'il me soit permis de suggérer que le rap-
port du général Cameron dont il est question à
la page 86, de même que celui de l'Allaska, de-
mandé lors de la dernière session, soit prés-enté
aux deux chambres et Imprimé.

Je dirai au très honorable ministre que la
Chambre a commandé ces rapports et qu'on
devrait faire droit à la demande de.M. Hod-
gins, qui y a en accès. Lorsque le gouverne-
ment décida de s'occuper de la délimitation
des -frontières entre l'Alaska et le ·Canada,
j'ai été prié de aie mettre en communication
.avec le gouvernement de Sa Majesté à ce
sujet. Lord Roseberry, alors ministre des
Affaires Etrangères, eut une entrevue avec
le ministre des Colonies, le marquis Ripon,
et le sous-secrétaire d'Etat pour les Colonies,
M. Mead. Lord Rosebery ayant fait la re-
marque qu'on n'avait pas de renseignements
à ce sujet. M. Mead lui à fait observer, à son
tour, qu'au sujet de la délimitatlon de la
frontière qui s'étend le la baie du lac des
Bois aux Montagnes Rocheuses, le major-
général Cameron-je crains de parler de lui,
parce que c'est mon parent-avait fait
preuve de beaucoup de, science, relativement
aux questions de ce genre. Sur la recomman-
dation de M. Mead, on le fit passer du dé-
partenent de la, Cinerre à celuiPdu secrétaire
de l'Etat pour les Affaires Etrangères ; Il
lit, concernant les traités qui se trouvaient
ain bureau des Affaires Etrangères un rap-
poit que le très honorable ministre n'ignore
pas ; ce rapport est à la bibliothèque. et mé-
rite d'être lu par tous ceux qui s'intéressent
atiî sujets de ce genre. Potr en revenir à
la question dont il s'aglIt, je dirai que° la
Chambre a déjà coihniandé le rapport dont
parle le gênéral' Camneron dans. sa lettre, et
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,1t'oi devrait le produire et le faire ii-
primer.

Le PREMIER MINISTRE (si.r Tilfrid
Laurier) : J'approuve jusqu'ici la remarque
du mon honorable ami. car je sais que mieux
oi connaîtra les frontières de l'Alaska, meil-
leure sera la cause du Canada. Notre pays
ni'a rien à cacher ; bien loin de là. il a tout
à gagner à ce que la lumière se fasse à ce
sujet. Le comité des impressions a examiné
les rapports produits lors de la dernière ses-
sihn. mais, évidemment. Il n'a pas Jugé à
propos de les faire Imprimer. Sans doute, il
n'y a pas porté tout à fait autant datten-
lion que si on l'avait prié de s'y intéresser
lut particulièrement. Mais, n'ayant pas
.mtitandé l'impression de ces documents

loirs de la dernière session, j'ignore s'ils tom-
heut encore. à l'heure qu'il est, sous la juri-
dictioii du comité des impressions. Je ver-

a. dans le livre de M. Hodgins, que j'ai
re':u 'e matin. s'il en est ainsi ou. non. et,
demain. je donnerai une réponse à l'honora-
ble député.

DEMANDES DE RAPPORTS.

31. C. E. FOSTER (York. N.-,B.) : Je de-
iiiuderai au premier ministre s'il va répon-
in. à une demande dont j'ai donné avis,
utii qui n'a pas encore figuré à l'ordre du
iour ?' elle a rapport au pont de la rivière
l~tieieu, pour la construction duquel le
parlement a voté $35,000. Cela se trouve à
la lia.e 6 (le l'ordre du jour sous la rubrique
di avis de motions."

I.. l'lLEMlER MINISTRE : Je ne puis
-n mon honorable ami, aujourd''hui

m01ne :je m'occuperai de la question et lui
fournirai une réponse demain.

-N. .1. A. GILLIES (Richmond. N.-E.) : Je
itai <'remarquer au ministre intérimaire aes
Traviux publics (M. Mulock) que, le 10 juil-
l-i dernier. j'ai demandé un rapport que la
'lh:11I1bre avait commandé et qui n'a pas été
î'oduit. Il s'est écoulé douze mois depuis ce
temps-là et je suis encore à attendre. Je
'rie l'honorable ministre de voir à ce que
'e. ra pport soit produit le plus tôt possible ;

il et est fait mention à la page 6939. version
îanalse des Déb5ats de 1899.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

T I .M. Muloek) : Quelle est la motion ?
1. (ILLIES : Elle a rapport A certaines

''-'I(ses de Travaux publics qui y sont spe.
'itil-es.

til·:GdENT CANADIEN D'INFANTERIE
ROYALE.

1. E. G. PRIOR (Vietoria. C. A.): L'ho,
utrahle ministre de ta Milice et de la Dé
feu- étant A son siège, je lui rappellerai e
Wif .1t" lui ai dit hier par rapport il l'offr4
di' l'infanterie royale canadienne de Victoria
'. A. D'après les journaux, la compagnie A
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de ce régiment se serait déclarée préte à
partir, s'il y avait besoin le troupes cana-
diennes en Chine. Je voudrais savoir de l'ho-
norable ministre s'll a entendu parler de
cette offre ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEiENSE : Depuis que l'honorable dé-
puté en a parlé, hier, il a été reçu au dépar-
tement de la Milice, une lettre, au sujet de
cette offre. Je l'ai en mains. Les soldats et
sous-oticiers qui font actuellement par-
tie de la compagnie A de ce régiment offrent
d'al.ler servir en Chine ou ailleurs, où on
aura besoin d'eux. Voici cette lettre :

Casernes de la Pointe de l'Hôpital,
Victoria, C.A., 19 juin 1900.

Au capitaine et au lieutenant-col. MacKay,
Commandant de 'la compagnie A.

Rég·nent royal canadien.
Nous soussignés, soldats et sous-officiers de

la conipagnie A du régiment royal canadien,
vous prions respectueusement de soumettre aus-
sitôt que possible aux autorités d'Ottawa l'ex-
pression du désir que nous nourrissons. tous
d'aller servir pour Sa Majesté la Reine Victoria,
comme soldats. en Chine ou ailleurs.

(Signé) CHRIS. W. HOLLYER,
Sergent porte-drapeau.

Cette lettre est accompagnée des noms de
tous les soldats et sous-officiers qui font par-

le de li compagnie A : je me dispenserai de
les Ilre.

M. PRIOR : Combien y en a-t-il ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

DEFENSE : Environ 00.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. A. B. INGRAM (Elgln-est) : L'autre
jour, j'ai appelé l'attention de l'honorable
ministre de la Milice et de la Défense (M.
Borden) sur un rapport incomplet et -lui ai
fourni un mémoire de certaine correspon-
dance qu'on aurait pu produire.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden): On est à pré-
parer des copies des lettres dont l'honorable
député désire la production.

AUGMENTATION STATUTAIRE
APPOINTEMENTS DES EM-

PLOYES PUBLICS.

DES

M. ALEX. McNEILL (Bruce-nord): M.
!'Orateur, je voudrais savoir si le gouverne-
ment a décidé de soumettre au jugement
des tritamux la question de savoir si les
employés publics ont droit à l'augmentation
statutaire de leurs appointements. Comme
j'ai déjà attiré l'attention du ministre des
Finances, une couple de fois, sur ce point,
j'aimerais à savoir si le gouvernement a pris
une décision ; cette qiteetion est très. Impor-
talite et d'un très grand intéret pour le se@.
vice public.
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Le 31INISTRE DES FINANCES 01.
Fielding) : Je ne puis assurer à l'honorable
député que nous ayons l'intention de donner
effet à la représentation qu'il a formulée. Le
parlement peut faire ce quIl voudra au sujet
de l'augmentation statutaire. sans l'interven-
tion des cours de justice.

EXPLICATION PERSONNELLE.--M.
STUBBS.

M. WILLIAM STUBBS (Cardwell):
31. l'Orateur, avant l'appel de l'ordre
du jour, je .voudrais soulever une ques-
tion. D'après les journaux, certain
miembre de cette Chambre m'aurait ac-
cusé récemment d'avoir commis, étant dé-
puté, certains actes dont, après tout, je ne
sais pas coupable. L'accusateur, ce serait
l'honorable député de Simcoe-est (M. Ben-
nett) ; je regrette de ne pas le voir à son
siège dans le moment. Parlant à une con-
vention de conservateurs qui a eu lieu dans
mon comté, l'honorable député aurait porté
contre moi l'accusation suivantes, d'après
les journaux :

Au nombre des fautes politiques qu'on repri-
che à M. William Stubbs. député de Cardwelà. Il
y a celle de sa présence régulière aux réunions l-
times (caucus) du parti libéral à Ottawa. A
M. W. H. Bennett, député au parlement fédéral,
semble revenir l'honneur Incertain de faire cir-
culer cette accusation dans le comté de M.
Stubbs. Dans le discours qu'il a prononcé à Meno
Milis, le député de Simece-est a dit carrément que
M. Stubbs assistait a ces réunions et a prouvé
par cette déclaration que ce dernier s'est défini-
tivement rangé sous la bannière libérale.

Je répudie cette accusation. en face de
cette Ohambre et des membres des deux par-
ties politiques qui la composent, Je la ré-
pudie en entier ; elle est absolument fausse
puisque je n'ai jamais assisté aux caucus
de l'un ou l'autre parti politique depuis que
Je fais partie de cette Chambre.

RAPPORTS INCOMPLETS.

M. A. MARTIN (Queen-est. I.P.E.) : J'ap-
pelle l'attention du gouvernement sur les
rapports incomplets qu'on a soumis Ï& la
Chambre au sujet de la destitution de R. K.
Bruce. ci-devant inspecteur (lu gaz à Char-
lottetown. Je ne puis trowver dans ce rap-
port certaines lettres qui, si mes renseigne- j
ments sont exacts, ont été adressées au mi-
nistre de la Marine et des Pêeheries. Ce
dernier a déclaré qu'dl n'avait reçu aucune
requête ; cela peut être vrai, dans un cer-
tain sens, mais est-ce que le ministre de
la Marine et des Pecheries n'a. pas reçu des
lettres qui ne sont pas produites dans ce
rapport ?

Le PREMIER MINISTRE : Je vals m'oe-
cuper de cette question.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je n'ai pas entendu ce qu'a 1
4it l'honorable député.

M. FIELDING.

31. MARTIN: On m'informe que cer-
taines lettres ont été adressées au ministre
de la Marine et des Pêcheries et qu'elles ne
se trouvent pas dans les rapports déposés
sur le bureau de la Chambre.

Le 31INISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : J'ai fourni au ministre du
Revenu de l'intérieur (sir H. Joly de Lot-
binière) tous les documents que j'avais
dans mon département.

SUBSIDES.-DEPARTEMENT
GIENE PUBLIQUE.

D'HY-

M. RODDICK (Saint-Antoine. Montréal)
M. l'Orateur. avant que la Chambre se forme
en comité des subsides, je veux faire quel-
ques remarques à mon très honorable ami,
le chef du gouvernement, et aux ministres
que cela peut concerner, au sujet de la créa-
tion d'un départment d'hygiène publique au
Canada. -T'ai constaté. lorsque je recher-
chais de-: statistiques et des renseigne-
ments d'une nature générale concernant
cette question d'hygiène publique, que J'é-
tais forcé de passer d'un département à un
autre pour y trouver les renseignements
dont j'avais besoin. On me renvoyait du
ministère de l'Agriculture -au département
de l'Intérieur et de ce dernier à celui de la
Marine et des Pêcheries, etc. Il me semble
que le temps est ai-rivé pour le gouverne-
ment de rvuuir dans un même département
tout ce qui se rapport à l'hygiène publique-
c'est pourquoi je suggérerais au très honora-
ble premier ministre de prendre en considera-
tien l'opportunité d'établir un bureau ou un
départment d'hygiène publique. Je ne sais
si le temps est arrivé pour nous de créer un
ministère d'hygiène publique, ainsi qu'il en
existe dans d'autres pays. spécialement en
France. Mais je crois qu'il est absolument
nécessa;ire d'établir au Canada un départe-
ment d'hygiène publique. Surtout' lorsque
nous avons à notre disposition un fonction-
naire aussi habile que l'est le Dr Montizam-
bert, l'occasion semble excellente pour com-
mencer l'organisation de ce bureau qui
comprendrait les fonctionnaires suivants :-
le sous-ministre ou surintendent du dé-
partement, qui serait en même temps l'avl-
seur sanitaire du gouvernement du Domi-
nion : le surintendant général de la qua-
rantaine maritime et de l'intérieur ; le
surintendant sanitaire des réserves des In-
diens du Canada ; le directeur général. des
lazarets, le surintendant des statistiques des
naissances et des decês dans tout le Do-
minlon, service qui devrait être établi bien-
tôt ; le directeur de cette partie du recense-
ment qui se rapporte IL l'hygiène, le direc-
teur du service de protection des cours d'eau
internationaux et interprovinciaux ; le su-
rintendant d'une police sanitadre devant
faire observer les règlements d'hygiene dans
les territoires non organisés du Canada ser-
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vice à organiser ; le surintendant des fone-
tionnaires chargés de protéger la santé pu-
blique contre la. tuberculose et les autres
maladies qui nous sont apportées par les
inunigrants qui sont atteints de ces mala-
dies, ou par des animaux malades, ou par
des aliments malsains, ou par des marchan-
dises. effets, loques, etc., qud appartiennent
àces immigrants, qu'on devrait désinfecter
avec soin au port même de départ, avant
de leur permettre l'entrée dans ce pays.
Quant à cette partie du recensement qui se
rapporte à l'hygiène publique, on doit de-
mander que le fonctionnaire chargé actuelle-
ment de faire ce travail ne soit pas remplacé,
parce qu'il est très capable ; cependant on
devrait lui demander de s'unir au surinten-
daut du ldépartement. pour faire en com-
mun ce travail. L'établissement de cette
police d'hlygiène est très important. Je
crois qu'on devrait établir des corps effi-
arees de police sanitaire, sous la surveil-

la nce immédiate du gouvernement fédéral.
qui pourront aider les différents bureaux
d'hygiène établis dans les différentes pro-
VimWees.

Je suis convaincu qu'on devrait envoyer
dans la Colombie Anglaise, un ou deux
foictionnwires revêtus de pouvoirs néces-
saires pour empêcher l'introduction de ce
tilnu de la peste bubonique qui. actuelle-
ient. ravage l'Orient. En outre, l'heure
est arrivée où nous devrions avoir sous la
direction du gouvernement fédéral, un la-
boratoire le bactériologie. Cette question
est très importante. Nous sommes, en et-
fi, obligés de coImpter sur l'Angleterre et
sur nos voisins des Etats-Unis pour obtenir
des renseignements sur nombre de questions
d'ue grande importance. Le gouverne-
muent fournira tout ce qu'il faut à l'organi-
satiio de ce laboratoire et nous devons es-
péri' que mon honorable ami le ministre
dh-s Finances pourra trouver quelques' mille
dolilars pour commencer, dès maintenant,
Flinstallation de ce laboratoire à la tête du-
uel on mettrait un praticien capable qui
serait nommé à cause de ses mérites et non
ionr satisfaire tel on tel parti politique. On
devrait choisir un lomm.e réunissant toutes
ha qualités possibles pour remplir ces fone-
tin'. Si l'on adopte ceS vues, nous au-
runs. au Canada, à Ottawa même, un labo-
r:oire oùi l'on pourrait préparer les serums
ceoIre la tubereulose et toutes les maladiesconmgieuses. On pourra 'aussi y préparer

ntitoxine et les citoyeus de, ce pays qui
auront besoin de renseigneménts pourront

ri'esser au chef de ce laboratoire. J'as-
tais l'autre jour. à une assemblée où un
unsieur a fait un conférence sur la lpre ;

a déclaré qu'ill avait l'intention de passer
x ou trois semaines à Ottawa durant la

s'.ionu actuelle, atin d'étudier ce sujet auhlm ' ortoire du gouvernement. Je me suis
,riué dans la pénible nécessité de lui' dire

îu' nous n'avions pas de laboratoire ici-
A x Etatsèns o trouve un laboratoire
qui r'eud de très grand? 'i-ces, et: depuis

les grandes découvertes de Pasteur, de
Leister et de Koch. tous les gouvernements
ont rivalisé entre eux ,pour continuer ces
travaux importants et pour échanger les
résultats de leurs expériences. Le Canada
seul est resté en arrière des autres nations
sous ce rapport»; et je crois que cette
question mérite une étude sérieuse de la
part du premier ministre et de ses collègues
qui auront à s'en occuper. Ce serait pro-
bablement à l'honorable ministre d l'A-
grlculture à s'occuper de la création de ce
bureau, et lui-même porterait le titre du mi-
nistre de l'Agriculture et de l'hygiène publi-
.que, ce qui empêcherait la création d'un dé-
partement spécial. Je comprends. d'après l'ar-
rété du conseil, que le Dr Montizambert re-
toit aujourd'lhui tous les appointements d'un
sous-ministre et que, virtuellement, Il occupe
cette position. Ainsi Il ne serait pas né-
eessa'ire d'opérer des changements sous ce
rapport.

Je voudrais suggérer encore au gouverne-
ment de choisir. dans les grands ports d'Eu-
Irope et du Dominion. qui se trouvent en
comunienication avec nous, des médecins
éminents afin qu'ils examinent aussi soigneu-
sement que possible. les immigrants qui se
rendent dans ce pays. J'ai moi-même dans
deux occasions, fait l'examen médical d'im-
migrants qui étaient morts de consomp-
thon ; on n'aurait jamais dû laisser partir
ces personnes.

Les médecins dont je parle verront si les
navires qui nous amènent ces immigrants
au Canada sont convenables, si on les a
désinfectés, s'ils sont équlpés d'une ma-
ilère parfaite et si l'on a pris toutes les

précautions possibles pour que, si la mala-
Mie se déclarait à bord. on ett 'n soin
convenable de ces immigrants. Nous n'avons
pas de consuls à l'étranger, comme en ont
les autres nations, et, c'est pourquoi, je con-
sidère qu'un corps de médecins aussi capa-
bles. rendra de grands services au pays.
Lorsque nous aurons réussi, et avant long-
temps, je l'espère, il faire adopter la loi re-
lative à l'inscription des médecins et à ob-
tenir le réciprocité sous ce rapport avec les
autres pays. nos médecins canadiens pour-
ront facilement remplir ces fonctions. Pes-
père qu'on tiendra compte des remarques
que je viens de faire et qu'on les envisagera
dans le méme esprit que je les ai faites et
que, pendant les vacances de la Chambre, le
gouvernement pourra préparer un projet de
loi pour les mettre 1.à exéeution.

Le MINISTRE DE L'AGRIDEULTURE
Il n'y a aucun doute que. tous les memures
de cette Chambre et tous les citoyens du
pays reconnaîttront l'esprit généreux et la
manière habile et précise dont mon hono-
rable ami le député de la division de Sainte-
Antoine de Montréal a soulevé cette ques-
tion si importante dans cette Chambre.

Il a étudié ces sujets, qui- concernent la
médecine en se .plaCant au point de vue de
l'intérêt publie tout en y mettant les col>
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ilsaces qu'il possède comme un des prin-
cipaux miédeeiis de ce pays. Je crois que
la Chambre le félicitera de lui avoir soumis
cette question, même à cette phase der-
nlière de la session.

Je remarque qu'il a signalé aun gouverne-
ment l'importance d'étudier cette question
durant les vaeances de la Chambre, dans
l'espérance qu'on pourra ,présenter à la ses-
sion prochaine une Jégislation dans le sciis
qu'il indique. Il importe dione peu que cette
question soit discutée dans cette Chambre i
la fin de la session actuelle. vu qu'on n'a
pas exprimé de dés'i que le gouvernement
opère Immédiatement cette réforme. Il
m'appartiendra comme ministre chargé dc
voir à l'exécution des règlements de qua-
rantaine. de m'occuper de cette question et
de l'étudier d'après les principes énoncés
par 'l'onorable député. Il est vrai qu'il y a
un peu plus d'un an, j'ai cru nécessaire
d'appeler le fonctionnaire en chef de la
quarantaine, le Dr Monrizambert, à Ottawa.
pour y prendre charge d'ume partie du dé-
parteientt. 1'ai demandé mes collègues,
dans un arrêté du conseil. de donner A ce
monsieur le titre de directeur général d'hy-
giène publique, car je croyais qu'outre ud
travail spécial. par suite de la mise A exé-
cutioi des règlements de la quarantaine,
nous aurions à nous occuper d'autres ques-
tions concernant l'hygiène publique et sur
ilesquelles le gouvernement devrait avoir l'o-
pinion de ce monsieur et profiter de son
expérience et de ses -connaissances. Déjà,
nous avons adopté certains règlements sani-
tair's qu'on doit observer sur les travaux
publics. Nous avons confié au directeur gé-
néral de l'hygiène publique lia tilche (le faire
exéc-uter ces rêglements. C'est pourquoi ce
tr:avail. bien que. sous -certains rapports, il
puisse ne -pas relever de mon département,
nous a été cependant confié. J'avoue
que je ne mue sens pas capable. comme
ministre. d'assumer toute la respoisa-
bilité d'un département aussi considé-
Table. surtout dle cette partie du dé-
partenient qui concerne l'hygiène publi-
que, de la l'acon qu'a suggérée mon honora-
hie ami. Les questIons dont je m'occupe
coime' ministre d'Aýgriculture sont tout i
fait différentes par leur enractèr'e de celles
dont at parlé mon honorable ami. Il serait
très difficile. je crois, i celui qui est chargé
particulèremen t des intérêts 'agricoles de ce
pays, de prendre soin de l'administration
d'un départment aussi considérabe Mais
il y a autre chose : vous avons A surmonter'
une autre difli-culté bien plus grave, il mon
sens. Il est un fait reconnu, c'est que dans
notre projet de Confédération. on a remis
aux autorités provinciales le droit (le s'oc-
cuper de toutes les fquestions se rappor-
tant i l'hygiène publique nimme en ce qui
regarde les questions de quarantaine dont
j'ai dû m'occuper comme. chef du départe-
ment, j'ai rencontre certaines diflicultés.
Il semblerait exister un conflit d'autorité
dans* ces questions, car les gouvernements

M. FISHER.

provitiaux, règle générale, sont jaloux de
leurs <prérogatives et de tout ce qu'ils consi-
dèrent comme leur conférant des pouvoirs
spéciaux. .'ai constaté ce fait lorsque J'ai
dû m'occuper d'une manière délicate pour-
tant. des maladies sur le bétail et aussi dans
d'autres occasions. Je crains réellement que
si nous devions établir un département mé-
dical, même une division médicale du minis-
tère de l'Agriculture, nous ne constations
qu',il existe de grandes difficultés et des con-
lits d'autorité. Pour obvier A tous ces in-
convénients, il faudra définir, d'une manière
plus précise, les pouvoirs des gouvernements
provinciaux et du gouvernement fédéral.
Sans doute, l'on pourrait surmonter ces dif-
ficultés ; mais d'après l'expérience que nous
avons eue quant à l'interprétation légale de
l'acte Britannique du Nord, dans un grand
nombre d'autres questions. je crains qu'il ne
surgisse un grand nombre de diffBcultés, de
complications.

Mon honorable ami a parlé de la création
d'un conseil médiecal du Donrinion. Je crois
que c'est le premier pas à faire pour attel-
dre le 'but qu'on désire obtenir. Cela per-
mettra aux dIférentes provinces d'insister
auprès des gouvernements locaux pour les
forcer a agir de concert avec le gouverne-
ment fédérai en établissant un département
général et des règles devant servir A tout
le pays, en rapport avec l'hygdène publique.
Dans ce sens, ce bureau rendrait de grands
services. En ,parlant aussi clairement, J'ex-
prime mon opinion bien arrêtée. Je crois
que dans ces questions tant qu'il s'agit des
principes généraux et de l'application de ces
principes, les lois adoptées par le gouverne-
ment 'fédéral et mises en Ydgueur par un
département central n'aient plus de force et
ne soient plus efficaces qu'aucune loi pro;
vinciail ou locale. Je concours donc dans
les idées générales qu'a exprimées mon ho-
norable ami. Des médecins m'ont soumis
cette question qu'ils ont discutée longue-
ment devant moi. Non 'seulement J'ai eu
T'avantage d'entendre les explications de
l'honorable député, mais encore celles d'un
;rand nombre de médecins éminents de ce
pays. et, personnellement, je m'intérsse
beaucoup au succès d'un projet tendant au
même but que celui qu'a suggéré mon hono-
rable ami.

Cependant. je n'ai pas cru que, dans les cir-
constances actuelles, nous puissions essayer
d'établir ce système, et depuis lors, je n'ai
pu, A cause des devoirs et des obligations
qui u'inconilent, donner à cette ;question
toute l'attention qu'elle mérite,, car elle est
tr4 Importante. Aussitat après la session,
j'étudierai àve plaisir cette question flans
tous les détails qu'a fournis mon honorable
ami. Je compulserai la correspondance .qui

s'est amoncelée dans mon département. De
plus, je consultera, à l'occasion, les méde-
cins éminents qui s'intéressent il cette ques-
tion en compagne de mon honorah:e ami. Je
crois que c'est là « le but des remarques de
l'honorable député et je :suis heureux de
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dire que je partage son opinion, ;bien que,
cependant, il nue semble, pour le moment
du moins, qu'il serait prématuré de décider
d'une manière définitive cette question im-
portante. Je crois que nous devons pro'céder
graduellement, d'après les -bes'oins de la po-
pulation et que si nous tentons d'empiéker
sur les droits des provinces, cela nuira au
Sutccès de cette entreprise dont tous nous
désirons la réussite.

Dans ces circonstances, il me fait plaisir
de constater que mon Iioiioralie ami a sou-
levé cette question sur laquelle il app1ee
l'attention de la Chambre et du pays, et je
terrai avec satisfaction les médecins dans
leurs différentes réunions, dans leurs discus-
sions. s'occuper encore de ce sujet important
et fournir au gouvernement tous les rensel-
guelients et toutes les opinions 'ainsi diseu-
tées.

Sir CHARLES TUPPER : Je partage
I'opinion exprimée par l'honorable mi-
idstre de l'Agri'ulture, lorsqu'il dit que
nous devons beaeoup de reconnaissance
à mon honorable ami de Montréal pour la
manière habile avec laquelle Il a1 soumis
cette question à la hambre. On ne saurait
exagérer l'importance de cette questlon;

ais. malhleureusement, sous l'empire de
notre constitution, on rencontre de grandes
lifieulités dès le principe. Il est malheureux
que la constitution du Canada ne contienne
vas de stipulation acordant au gouverne-
mem fédéral seul le pouvoir 'de régler ces
questions d'hygiène publique, parce que les
gouvernements provincinux, exerçant une
surveillance sur toutes ces maitières, nons

nmpêchent d'organiser un service efficaee qui
s'appliquerait à tout le Canada avec les r&.
uiilt:lts les plus heureux. 'Mon honorable ami

CN. Itoddiek) a pal d'un grand nombre de
sujets qui appellent spécialement l'attention
(1w lta Chambre. Je crains cependant que 1'-
tablissement d'un conseil medical ne puisse
s'aceomplir que si les diftérentes provinces
'onseutent d'abord à adopter une liégisation

d'un enractère général et uniforme. laquelle
serait ensuite approuvée et ratifiée par le
parlemilent du Canada. On nevrait done s'as-
surer d'abord de cette cooperation des difè-
rentes provinces, en ce qui concerne le sta-
tus professionnel des médecins par tout le
pays, ce qu'il serait presque Impossible d'ob-
itnir d'une autre manière.

il y a encore la question de la quarantaine
qui relève de ce gouvernensent : par la nomi-
nation de médecins et de fonctionnaires

:imiles et actifs, mOn peut protéger la santé,
I)iblique. Je suis heureux de dire que d'après
le jugement que je peux porter sur cette
question, les fonctionnaires qu'on a nominés
sunt des hommes d'un earactère 'distingué et
'ecuipurni une position enviable 1t tous les
Points;de vue.

Mon honorable ami a parlé aussi du traite-
ment de la lèpre. Le Canada n'a pas raison
å se vanter sous ce rapport. Cette maladie
si repoussante, mais qui, heureusement pour

nous, n'est pas très répandue dans 'e pays,
ne devrait pas exister même dans ces pro-
portions. On n'a peut-être pas porté assez
d'attention aux moyens à prendre pour iso-
ler complètement ceux qui s'ont atteints de
citte maiadie et leur fournilr tous les secours
et les soins dont ils ont nesoin. Il est un
auitre sujet dont a parlé mon honorable ami,
et avee une grande connaissance de cause ;
ainsi que tous les médeciîn du Canada le
reconnaissent. l'honorable député de la divi-
sion Saint-Antoine de Montréal, non seule-
ment est un médecin éminent, mais Il jouit
encore partout, au Canada, par La position
élevée qu'il occupe dans cette profession,
dans toutes les grandes organisations médi-
eales du Royaume-Uni de Za Grande-Breta-
,ne et dlrlande, d'une réputation excep-
tionnelle. De sorte que lorsqu'il énonce une
opinion, le public l'accepte de conftance
comme étant des plus rationnelles et des plus
justes. Il a parlé <le la. question de la
tuberculose chez les animaux. Nouse savons
que par ce mot de tuberculose, on veut dési-
guet ce que le peuple en général appelle la
consomption chez les être humains ; nous
savons que s'il existe une maladie qui ins-
pire la crainte et l'effroi et que la faculté
n'est pas encore parvenue à faire disparaître,
c'est bien la. consomption. Nous connaissons
quels sont !es ravages qu'elle occasionne et
combien elle se communique faeilement.
Tous les ans, un grand nombre de person-
nes meurent de cette maladie et les mtéde-
eins eux-mêmes, ainsi ýque 'le publi, expri-
ment l'opinlon que cette maladie est hérédi-
taire et qu'on ne peut en enrayer complète-
ment les progrès.

Suivant les plus liautes autorités, la con-
somption cihez les hommes se propage sur-
tout par l'usage du lait d'animaux souffrant
de la tuberculose, plutGt que de toute autre
manière. Heureusement pour nous, le dé-
Partemelt de l'Agrietleure veut s'occuper
activement de la question de la tuberculose,
et, si cela devenait nécessaire, le parlement
donnerait à ce département toute l'aide qu'il
lui faut pour enrayer coiplèteient cette
maladie. .Comme je n'aurai pas L'occasion
de discuter cette question qui reviendra, de-
vant la Chambre durant cette session, on
me permetra de dire quelque mots ,au sujet
de la discussion très interessante quI s'est
faite au comité de l'agriculture, quand ' m
médecin très éminent, le Dr M1eEachran, a
fait connaître le résultat des expériences
très élaborées qu'il avait poursuivies sur les
bestiaux de l'honorable député de lRussell
(ML EdNwards), qui lui avait fourni l'occasion
de faire, ces expériences. Autant que je puis
juger de cette discussion, le Dr McEaechran
a démontré les grands résultats qu'ou peut
obtenir en appliquant la théorie dans ces ex-
périenees .faites avec la tuberculine comume
moyet -pour constater la maladie de la tu.-
berculose cbez les animaux, il a indiqué
aussi les moyens. à prendre pour empéher
cette maladie de se propager, et de détruire
l'effet de cette maladie dans le lait que nous
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buvons. Ces expériences, ainsi que je le
disais, ont été très intéressantes et très con-
cluantes ; elles se rapportaient a une ques-
tion d'une Importance exceptionnelle : l'eiet
de la tuberculose chez les bestiaux et chez
les ttres humains qui boivent le lait d'ani-
maux attaqués de cette maladie. Il a suggéré
au gouvernement (et je crois devoir appeler
l'attention du ministre de l'Agriculture, celle
du gouvernement et celle des membres de
cette Chambre sur ces détails importants).
de faire les expériences dans le but le s'as-
surer des mesures à prendre pour faire dis-
paraître coinplètemenIt cette maladie du Ca-
nada. On a parlé de choisir un champ d'opé-
ration limité. tel que l'Ile du Prince-Edouard
et, cniI appliquant les principes dont on a fai't
l'expérience sur les bestiaux de ]l'donorable
député de Russell, de s'assurer de ce qu'on
pourra faire dans le sens indiqué. Si les ré-
sultats en sont aussi heureux que ceux
tln'on a constarés dans ces expériences pré-
cédentes, nous pourrons tiors faire dispa-
raltre comîplèteuent. et avant longtemps,
corte maulaie de la tuberculose dans tout le
Canada. Personne ne peut évaluer le béné-
fice pécuniaire énorme dont on a parlé l'au-
tre jour, et que le Canada redrerait, si l'on
pouvait faire disparattre complètement cette
maladie. Je suis prêt à croire que les expé-
riences qui ont été faites engageront le gou-
vernenient à s'occuper de cette question. La
grande difticulté qu'on éprouve à faire dis-
paraitre la pleuro-pneumnonie provient de ce
qu'on est obligé d'abattre iumédiltement
les animaux i ont cette maladie. On a
réussi aL la faire disparaître de l'Angleterre,

oit a1 en1raye cette épidémile a.ux Etats-
Unis , mais il a fallu dépenser des sommes
d'argent considérables, parce qu'il était né-
cessaire. pour la protection de ces pays, de
prendre des moyens radicaux. On a décidé
que cette perte ne retomberait pas sur les
propriétaires (le ces animaux ainsi malades
et ainsi abattus.

Ces expépriences. qui ont été conduites
d'une manière si habile et si heureuse par les
Drs McEaclran et Higginson, sur les ani-
mu:ujx (le l'honorable député de RusseU.- dé-
montrent à l'évl'dence. je crois, qu'il n'est
pas nécessaire. dans un grand nombre le
cas. d'abattre les animaux qui sont attaqués
de la tubereulose. On devrait, après avoir
constaté l'existence de cette maladie, sépa-
rer ces animaux, et éviter ainsi des pertes
considérables aux propriétaires et au pays,
si ce dernier dlevait payer la valeur des ani-
maux ainsi abattus. Malgré l'importance de
cette question. je ne veux pas retenir plus
longtemps l'attention de la Chambre sur ce
sujet. qui. d'après les déclarations <le Tho-
norable député de ,Montréal. est de la plus
haute importance. Je crois que le gouverne-
ment a un champ vaste, s'Il veut perfection-
ner l'hygiéne publique dans tout le pays.

M. E. G. PIRIOR (Victoria. C.A.) Il me
fait plaisir de constater qu'un citoyen dont,
l'habIlité est aussi reconnue que celle de l'ho-

Sir CHARLES TUPPER.

norable représentant de la division de Saint-
Antoine de Montréal ait cru devoir soumettre
cette question la Chambre. Ce sujet Inté-
resse particulièrement la population du lit-
toral du Pacifique.

Ainsi que l'honorable ministre de l'Agri-
eulture disait, nous sommes menacés en Ça-
nada de la peste bubonique et autres pes-
tes de l'est. Il mue fait plaisir de pouvoir
dire que le gouvernement porte une grande
attention i la quarantaine qu'il a mise en
excellent état. L'on n'a rien épargné pour
la faire aussi bonne et efficace que possible.
Mon honorable ami le chef de l'opposition a
mentionné des cas de lèpre en Canada ;,dans
la Colombie Anglaise nous avons eu six cas
de lèpre ; ces infortunés sont gardés sur
l'île D'Arcy. non loin de Victoria. En ré-
ponse aux questions que j'ai posées, l'hono-
rable ministre de l'Agriculture a dit qu'on
ne lui avait jamais demandé de transporter
les lépreux de la Colombie Anglaise à Tra-
eadie. Or le 30 niai dernier dans cette
Chambre, le ministre a dit :

Mon honorable anil (M. Montague), mon pré-
décesseur. sait que la Colombie Anglaise a de-
mandé au gouvernement fédéral de se charger
de ces lépreux. Je n'ai jamais cru que le gou-
vernement fédéral était obligé de le faire, et
j'ai refusé. On n'a pas apporté bde raisons non-
velles pour me faire changer d'opinion.

Le 24 juillet 1899, je trouve dans les
Débats :

M. PRIOR : I'honorable ministre a-t-il chea-
gé d'avis au sujet -de l'envoi des lpreux de la
Colombie A Tracadle ?

Cela prouve clairement que j'avais de-
mandé qu'ils fussent transportés.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : C'est
une démarche si nouvelle et de si grande impor-
tance que je ne voudrais pas l'entreprendre sous
ma seule responsabilité.

La déduction de ces paroles serait que
lhonorable ministre avait de fortes objec-
tions .1 transporter les lépreux de toutes
les provinces à Tracadie, mais je troure
par les réponses qu'il a données pendant la
présente session qu'il a envoyé à Tracadie
trois lépreux du Manitoba. un de l'Ile du
Prince-Edouard et un de la Nouvelle-Ecosse,
et ce dernier douze jours seulement après
qu'il eût déclaré à la Chambre que le dé-
iarehe qu'on lui demandait de faire était

nouvelle et Importante. La correspondance
officielle démontre' que mes collègues et
moi-même avons demandé au gouverne-
ment. à maintes reprises, que ces -.malheu-
reux, ces lépreux. fussent transportés 0de la
Colombie à Tracadie. On nous a répondu
que c'était une maladie contagieuse, et que
les chemins de fer refusaient de transpor-
ter les lépreux. -Xais le chemin de ,fer Ca-
hnadien du Pacifique a 'bien consenti il les
transporter depuis le Manitoba' pourquoi au-
rait-il refusé de les transporter de la côte.
Il faut les placér Ylans des iwagonsspéciaux
que l'on est obllgé de désinfecter 'ensuite,
mais si la chose peut se faire pour le Ma-
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nitoba et l'Ile du Prlince-Edouard pourquoi
ne pourrait-elle pas se faire pour la Colom-
bie Anglaise ? Le gouvernement a payé
pour le transport de ces lépreux à Traedle
une somme de $1,50, et les fait vivre là.
Et cependant lorsqu'on lui demande de con-
tinuer à la Colombie Anglaise l'allocation
de $1.000 votée par l'ancien gouverneluent,
il refuse. C'est enl 1S95 que fut voté le
dernier $1,000 pour les lépreux de la Co-
lomlbie Anglaise; le gouvernement actuel lil a
jamais voulu le voter. Nous avons demani-
de soit que le gouvernement transporte ceis
malheureux A Trcadie ainsi qu'on le fait
pour les autres provinces, ou qu'il continue
l'alloentiou annuelle de $1.000. Il y ai six
lé.i'eux A la Ooloubje Anglaise et l'aunée
dernière 4ls ont coûté à la province la somme
de $1.116.82 Le meilleur plan est que le gou-
vernement le> transporte i Tracadie et
hors de la Colombie Anglaise. Actuelle-
3i-ut ces lépreux sont lsolés sur une
fle. Il n'y a rien pour empêcher des êtran-
ger.k l aller sur l'île et se mêler aux lépreux.
il n'est pas probable que les blancs qui
o>nuaient les dangers de la lèpre aillent

'près d'eux, mals, Il y a les Chinois et les
S:i V;I;geS, hommes et femmes, quI 'vont là
pour acheter des légunmes. C'est un état
(le cioses qui ne devrait pas se continuer et
le gouvernement peut l'arrêter s'il adopte le
pl:iu que je lui propose. Ces lépreux sont
lI sans gardiens. et tous les trois ou quatre
mois un petit bateau il vapeur va de Vie-
ioria avec quelques inspecteurs pour vol'
si ces personnes sont encore vivantes, et si
elles ont tout ce qu'il leur faut. puis on les
laissé l elles-mémes. De temup.s i autre
uit d'eux meurt. Je dis que ce traitement
n'est lias humain. Le gouvernement de-
vrait en prendre charge. comme il prend
vltrge des léIpreux des autres parties (lu
Canada. Ces lépreux sont tous des Chll-
mnis. ils ont paye au gouvernement leur
1.\. d'entrée de 50 chacun, et je crois que
le .ou'vernement devrait s'en occuper pen-
ifant le peu de temps qui leur reste à 'vivre.

M. .. V. BDLLIS (Ville de SaInt-Jean): Je
crois que le sujet est beaucoup plus vaste
qu'il ne semble l'être d'après les observa-
tions de l'honorable députe, parce qu'il sou-

ve toute la question du lazaret de Tra-
cadie. Je ne sais pas quelles sont les vues
du gouvernement à ce sujet, mals après la
discussion que nous avons ele l'autre jour
4ur le csactère peu désirable des Chinois.
nous n'avons certainement pas besoin de
lépreux OlilnoLs au lazaret de Tracadle. Bien
que ce soit une Institution publique, elle est
d'un caractère tout différent d'un lazaret
fondé pour accepter les lépreux de toutes les
rationalités. La propriété en a été transférée
au gouvernement fédéral 'par le gouverne-
tuent provincial lorsque le NouveauJBruns-
,wick est entre dans la Confédération. Bien
(jue je présume que ce n'est pas la 'première
foiS que cette question est soumise à l'at-
teution des représentants de cette province,

Je voudrais connaitre leur opinion. car peut-
étre la proposition de l'honorable député de
Vietoria est-elle plus sérieuse qu'elle ne
lui paraIt. Les choses afifreuses que les bo-
norables députés de cette provluce ont dites
d'autre jour sur le compte des Chinois ont
naturellement monté beaucoup plus les es-
prIts contre eux.

3f. A. C. BELL (Pictou): Je erois que l%
Chanrbre devra de la reconnaIssance à
1r oruble député de Salnt-Antoliue (M. Rod-
dick) pour avoir provoqué un débat sur cette
questiou. Je saIsirai l'occasion pour appeler
l'attention du gouvernement sur une lettre
que j'ai reçue du Rev. M. Anclent. secrétaire
dlu diocèse Epîscopal d'Hallfax. la écrit :

Ober monstenir,--Pour ,me contormer aux ins-
tructions que l'ai reçues -lu synode diocésain de
la Nouvelle-Fz-osse, je v-ous tranemets la cople
suivante d'une résolution adop,ée unanlimenlOt
à sa dernière session, qui s'est terminée le 18
courant ; Attendu qu'il y a, au Canada, des lé-
preux qui sont très nagligés, placés comme ils le
sont sur une tie, sans traitement médical, sans
garde-matade, sans môme un survellant pour voir

a une distribution réglée de la nourriture, ce sy-
node appelle l'attention du gouyernement du Ca-
nada sur la -nécessité de prendre ;ous ses soins
tous les cas de lèpre qui peuvent se rencontrer
en Canada, et croit que cette action de sa part,
est une précaution sage, nécessaire et généreuse.
Que cette résolution soit adressée à l'honorable
ministre de l'Agriculture et a chacun des mecn-
bres du gouvernement fédéral, représeintant les
deux provinzes du diocèce de la Nouvelle-Ecosse.

.Autant que je sache Il n'y a pas dans les
provinces maritimes de lépreux qui soient
tdbandonnés comme le dit cette résolutIon.
il v a de lazaret de Tracadie qui est contié
au solt et à la surveillance d'un pretYe
de l'église catholique romaine qui se dévoue
i eette oeuvre, et je préstme que l'on donne
aussi aux malades les soIns nmédieaux que
récelame leur état. S les lépreux de la Co-
letmbte Anglaise sont négligés ainsi que le
dit a'honorable dé'puté de Victoria, il y a là
un état de choses sérieux et je serais heureux
de voir l'honorable ministre de l'Agricul-
turc nous donner quelques renseIgnements à
ce sujet. On le peut nier que cette résolu-
tto. et que les déclarations de l'honorable
député de Victoria révèlent un état de

choses que l'on ne devrait pas la-isser cont-
uuer. Nous ne pouvons pas laisser sans
soins ces nmalbeureuses créatures qui sout-
treat de la plus terrible -des maladies. Si
4'le dont -parle l'honorable député de Vie-
toria, est accessible aux Chinois et aux au.-
vages et peut êtro visitée par eux, il est évi-
dent qu'il y a là aussi un danger sérieux
pour les blancs.

M. PRIOR : Un mot seulement en défense
de la province de 1la Colombie Anglaise. Je
ne puls pas la-isser dire que ces lépreux sont
négligés sous tous les ra.pports. qu'ils ne re-
çoivent aucun soin. On leur donne à manger
tn quantité, on leur a construit de petites ha-
bitations, iais on les laisse sans secours
médicaux et sans personne -pour en prendre
sol:n.
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Le MINISTIE DE L'AGRICULTURE :'
J'ai re:u cette circulaire que l'honorable
député vient de lire, et j'y ai répondu en di-
sant que les faits (Ilue je conuaissais en
justifiaient ditiieileient les expressions. Il
y a quelques années 11 s'adressa à moi. à
propos le ces lépreux de l'île Darcy.
hie Anglaîise. et je déeflai que e'était une
question dont devaient s'occuper les auto-
rités de la Colombie Anglaise. TIe'l :t io
jours été mon avis.

M. PRiOlt Pourquoi le. autres provinces
seraient-elles traitées différemment ?

Le MDNISTItE DE L'AlUICULTURE :
Les circonstances sont différentes, et je
crois (Ilue l'honorable député l'admettra.
LorsiIue l'on s'est adressé i moi j'ai fait faire
uno enquête par un( de nes fonctionnaires
do la Colombie Anglaise. et j'ai trouvé que
l'on faisait plus pour les lépreux que l'lhono-
rable député de Victoria ne nous a dit. Ces
lépreux sont placés sur une petite île nion
loin de Victoria. Un médecin les visite ré-
gulièrenient. on les loge, on leur donne à
manger, et même des douceurs. Chez quel-
ques-uns la maladie est avancée, et ils ne
peuvent par conséquent rien faire ; mais
sur les six il y en a trois ou quatre qui
sont peu atteints. n'ont besoin de per-
sonne pour prendre soin d'eux. et même peu-
vent prendre soin des autres malades, et
'est ce qu'ils font. Ils n'ont pas (le gar-
de-mialades venant du dehors, mais ceux
qui sont valides soignent les autres. Ils
travaillent au jardin, cultivent des légu-
mes. et se donnent ainsi de la nourriture a
part celle qui leur est fournie régulière-
ment par le petit steamer qui va de Victo-
tria à' c'e île. Ils ne sont done pas par
eonséqiuent néaligés, ni misérables. Ces
frais sont payés par le gouvernement le la
Colombie Anglaise, et les villes de Victoria
et Vaucouver conjointement. Je ne crois
pas uic les termes de la résolution soient
justifiables. dje suis heureux de pouvoir
faire connaître ces faits si la Chambre et
au pays. car je ne crois pas qu'il soit bonI de
laisser passer sais Coitia'dlctioii ties asser-
tionîs aussi graves que celles qui ont été
faites. 'ajouterai que le lazaret de Tra-

padie est entre les mains du gouvernenient
fédéral aujourd'hui en vertu d'un contrat
bien détini qui fait partie des conditions
sous lesquelles le Nouveau-Brunswick est
entré dans la confédération. D'après ces
conditions le gouvernement du Canada était
oblé de prendre à sa charge le maintien
et l'entretien du lazaret de Traeadie. SI l'on
y rie:oit des léipreux venant d'autres pro-
v'ines c'est une faveur qu'on leur fait.
Mais je dirai franchement que si nous en-
treprenouls de placer (les Chinois là. il nous
faudrait construire un anitre lazaret. Les
autorités de l'institution ne voudraient pas
accepter de Chinois. C'est l la principale
raison de mon refus de faire transporter
ces lépreux Chinois de la Colombie An-
glaise au lazaret de Tracadie. J'admets que

M. PRIOR.

la raison que l'on a donnée était une raison
complète, savoir : que les iépreux sont sous
la garde des autorités sanitaires de la
lrovince. comie les autres lépreux le
sont dans les autres provinces excepté
le Nouveau-Brunswick, et si des lépreux
des autres provinces sont reçus au la-
zaret de Tracadie, c'est par pure faveur.
Les lépreux de la Nouvelle-Ecosse et du
Manitoha qui ont été placés au lazaret de
Trueadie, n'y sont entrés que du consente-
ment de ceux qui ont la direction du laza-
ret. Je ne crois pas que nous ayions le
droit de les forcer à accepter des lépreux
venant des autres provinces. Je n'ai vu au-
eun jugement ni obtenu aucune opinion lé-
gale sur la question, mais c'est là la posi-
tion que j'ai prise sur cette question. Je
crois qu'elle est forte et justIfie le refus
du ministére de l'Agriculture.

M. PRIOR : L'hoiorable ministre prétend-
il qu'il est responsable pour les lépreux du
Manitoba et de la Nou velle-E cosse et qu'il
n'est pas responsable pour ceux de la Co-
lombie Anglaise ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTrIÈ:
Certainement non ; je ne suis pas responsa-
ble.

M. PRIOR : Alors', pourquoi accepte-t-il
ceux des autres provinces ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Parce que c'est une faveur.

La motion de M. Fielding est adoptée et
la Chambre se forme en comité des subsides.

(En comité.)

Le MINISTRE DES CHEM.INS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : M. de président,
avant -de reprendre le sujet au point où je
l'ai laissé hier soir, lorsque la séance a été
levée. je désire revenir sur le tableau que
j'ai présenté concernant la dépense portée
:u compte du caipital faite pendant les six
anées qui ont précédé le changement de
gouvernement et depuis -ce changement jus-
qu'à ce jour. J'ai donné les chiffres qui m'a-
vaient été préparés par le comupuable du mi-
nistère. chiffres que l'honîorable. député de
Westmnoreland (M. Powell) a contestés. Il
me suivait, je suppose, ayant devant lui le
rapport contenant ce tableau des dépenses
portées au compte du capital sur les chemins
de fer du gouvernement,eet il constata ou
il crut constater qu'il y avait une erreur
da.ns les chiffres de l'année 1890-01. J'al don-
né le total en chiffres ronds, comme étaitde
$80.000. et l'honorable député prétendit que
<ela ne correspondait pas avec .le tableau
qu'il avait entre 'es mains. J'ai fait vérifier,
depuis, et examiner; les' chiffres (lui m'a-
valent été fournis et l'on a appelé mon at-
tentlon sur ce qui peut avoir. caus la diffé-
rnce d'opinion ou l'erreur. adiettant que
ee fut une erreur,. que 'l'on a 'reiarquée
dans imies chiffres. Si l'honorable député va
4 la page 41 du rapport du ministère des cb-
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nuiis de fer et Canaux pour l'année 1S91, il
verra que le conptable de lInterceloia*l
donine un tableau queLque peu détaiié di
collpte (lu calpitLl pour l'année se terminant
le 30 ji:in 1891. Ce tableau porte -1:. dépense
sous ce clapitre ï $79,29.34. En chiffres
rnunds. j'ai dit $80.000. Conséquemment. ies
cliffres étaient corrects. imais dans un sens
ils nio l'étaient pas. et l'honorable député de
Westiiiorelaiid evait jusqu'à un certain pointraison. On trouve plu. 'loin. dans un autre
conjttr. des soaimes qui, proprement par-
lant, atiraient dû peut-être etre ajoutées aux
$QN0.000 que j'ai mentionnés. Par exemple, il
a cté dépensé, cette année-là. $521.441 sur
le chemin de fer du Cap-Breton. Je suis prêt
àt ajouter eda aux $S0,000 (Iue j'ai mention-
nés. Kur le cheinin de fer d'Oxford et New
Glasgow. ou a dépê)e'nsé $220.886. et je .uis
enire prét à ijotuter cel aux chiffres que

J'ai muentionnés hier. Je s'uis prêt. par consé-
quent. à corriger le chiffre de $80.000. et, en
y ajoutant les chiffres ci-dessus, le faire de
88'3.000, soit environ dix fois plus que ce
que *j'ii dlit liier soir. Je consens à ce que
1'hionorable député calcule ainsi. Mais je n'ai
pa rouilu le faire muol-méîme. J'avais donné
!in-trt-utioii au coii)taibie dlu miiifStère (le
préparert un état correct de ce qui avait été
dépensé annuellemuent pour l'fntercoloniai au
'omlpte u capital. Dlepuls. ces sommes ont

(<C ajoutées à la dette de l'Intercolonitl mais
lus dépenîses nl'avaienmt pas. apparemment. été
fî ites sur l'[ntercoloniaa, parce que le chie-
main de fer lu Cap-Breton et le chemnu de
fer d'Oxford et New-CLasgow ne faisaiet
î:ms alors partie du cieminîl de fer Intereolo-
*ial:. Néaîîmnoinis, pour ue rendre aux désirs
die l'honorable député, je suis prêt à ajouter

s sonnimes qui porteront le tota.l î1 $S23,000
lobur cette année-là au lieu de $80.000. et le
.rn:md total sera de $2,513,000 au lieu de
$1.7150.000.

M. .1. G. HAGGAlT (Lanark-sumd) L'ho-
nîarable député (M. Powell) ne s'objecrait
p-is au. chiffres de 1890-91. Mais il contestait
'eux de 'la dépense tei.s que donnés par l'ho-
norble ministre pour l'exercice 1803-9i. .Te
suppose que l'honorable député Incluait dans
l''s elifl'res domnés la dépense qui a été faite
sur le ehemin de fer du Cap-Breton, sur le
ciemimn de fer d'Oxford et New-Glasgow, et
mir le cemm'min de fer d'Extension de l'Est.
Les h itfres. pour 1894, 1S95 et 1800. sont don-
iéës dans le rapport que je tiens dans ima
ma in. Paur 184. les chiffres sont de $106'.-

MM) : pour 1895, le $327,000. et pour 1SO0,
8250.000.

Le MINISTRE DES CHEMNS DE FER
Er CANAUX : Personne ne conteste les
chiffres que i'lonorable député <'M. Haggart)
vinpit de donner. Durant ces années, la ligne
di. Cap-Breton a. A proprement parler, fait
partie de l'Intercolonial. Pour être sûr nue
ies chiffres n'étaient excessifs sous iiluiei

rapport. et afin qu'ils ne puissent donner
prise à aucune critique, j'lii fait éliminer les
dépnmses de ces deux chemins. Mais, main-

tenanit, je nie propose de les ajouter. Les
chiffres que j'ai donnés pour les aimées sub-
séquentes ont été véritiés par le comptable,
et je demande au comité de les accepter
comme corrects en l'absence de toute pricuve
du contrairo.

.'ai terih.ié iiou discours, hier soir, en
faisant coniaître les recettes et dépenses du
chemin de fer pour le dernier exercice. J'ai
montré qu'il y avait un excédent de recettes
(le $62,000, déduction faite de dépenses pour
réparations et entretien du chenil, bien q-ne
les dépenses fussent plus fortes -Iue dans
aueune des années précédentes. J'ose dire
maintenant que le comité va être étonné du
résultat des opérations pour l'aunée cou-
rante. Je suis heureux de pouvoir dire que.
bien que l'année 189S-19 alit été une année
exceptionnelle dans les annales du chemin
de fer Intercoloulal. l'année 1899Y)-1900. qui se
termine le 30 courant, a été meilleure en-
'ore. J'ai ici un tableau des opérations de

l'année courante. Les clilIrres des recettes
sont pratiquement corrects à un dollar prés.
J'al devant moi les recettes pour douze mois
et trois semaines de cette année, de sorte
qlue je suis obligé (le faire une estimation
pour la semaine à venir, et Il ne pourra y
avoir uni, bien grande différence entre les
chiffres que je placerai devant le comité et
les chiffres réels des dépenses brutes totales
pour les douze muois entiers. J'ai montré au
comité qu'en 1898-901), les recettes brttes de
l'Intercolonial avaient .augmenté de plus <le
irois quarts de million le pIastres au delà
<le ce qu'elles étaient lorsque le gouverne-
ment a changé. en 1890;. Je puis dire anu
comité hmalutenant que les recettes totales
de L'Intercolonial pour l'année courante dé-
passeront $4,500,000.

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez!

Le alLNISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Elles s'élèveront, sans le
moindre doute. ù .¥4..~>30.000, et elles pour-
ront, peut-étre, atteindre $4.540,000, ou di-
sons entre $4,500.000 et $4,jW,000. Les re-
eettes ont îiugmenté d'une manière rapide
et très signifleative. Elles dépassent de trois
quart. de million les recettes de l'année
dernière, qui pourtant avait été la meilleure
année dans l'histoire du chemin. Le fait est
que ,os recettes sont aujourd'hui de 50 pour
iu0 plus fortes que lorsque le gouvernement
a changé. Nous avons, il est vrai, augmenté
le parcours du chemin de 14 pour 100 ; mais
tout en le faisant, nous a.vons aussi augmen-
té les recettes de 50 pour 100, et c'est là un
sujet de satisfaction, non seulement pour le
gouvernement, niais aussi pour le pays. Con-
paré avec ce que nos prédécesseurs ont fait.
c'est un résultat des plus sigtienu tifs et sans
parablle. Cette augunentation du parcours
de 14 pour 100 a contribué A cette auiguen-
tation pour une grande partie. sinon pour la
totalité : mais l'expérience de nos prédéces-
seurs montre que, lorsqu'ils augmentaient
le parcours de 20 pour 100, ils n'obtenaient
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pas les nêmes résultats. On va, naturelle-
ment, ne demander les résultats nets de ces
recettes brutes. Cette question des recettes
nettes est très importante, et, sans doute,
elle intéressera la Chambre et le pays plus
que celle des recettes brutes.

Mais je ne puis donner le résultat net avec
la même exactitude, parce que je ne suis
en possession que des comptes ipayés peu-
dant les dix premiers mois de 'année, et ce
ne sera que dans le commencement de juil-
let que nous pourrons connaître avec exacti-
tude ce que sera l'excédent pour l'exercice
1S9u-10>, mais je puis dire avec assez de
certitude quel sera le résultat. On se rap-
,pellera que l'année dernière javais calculé
que les recettes nettes dépasseraient ¥000.J
et co;miie question de fait elles ont été de
$62.000. et je suis en position de dire dès
maintenant avec la même confiance que
pour l'exeruice courant l'excédent isera (le
$120.000 s'il -ne dépasse pas cette somme.
Ce sera lie double de celui de l'année der-
niére.

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez!
Le MINISTIE DES CHEMINS 'DE FER

ET CANAUX : Je ne dis pas qu'un .plus fort
résultat n'aurait pas pui être obtenu, et je
dirai tu comité que je ne crois pas que l'on
doive tendre dans l'administration du chemin
seulement à produire une grosse recette.
Autant qu'il a été en mon pouvoir, et je
montrerai au comité que j'ai réussi dans
une grande nmesure. inion but a été de pren-
dre à même les revenus, pour l'entretien et
l'outillage du chemin la plus grande somme
que ces revenus permettaient de dépenser,
alin de faire le chemin meilleur qu'il n'a ja-
mais été. DI'un autre côté. je ne veux pas
nier que j'ai cherché ï présenti'r le meilleur
résuitat possible. an point de vue financier.
Cet excédent de $120.010 a été obtenu sans
néglier ii auvne manière l'entretien du
chemin, et bien que nous ayons augmenté les
dépenses pour perfectionner notre matériel
roulant, et que les dépenses, sous ce rapport
aient été plus fortes qu'en aucune autre
année.

Je vais donner au conilté un ra.pport que
j'ai fait 'préparer sur le résultat des opéra-
tions des dix derniers mois de l'exercice
courant. et je vais comparer cela au résultat
des opérations des dix mois corespondants
de 'exercice (de 1896. sous l'administration
de mon honorable anil (M. Haggart). Durant
les dix mois de 1896 expirés le 10 avril les
rélparLtions aux locomotives. etc.. se sont
élevées à $236.32S. Durant les dix mois de
1900. expirés le 30) avril. les mêmes dépenses
ont été de $309.000. soit $72.000 de plus.
Durant les dix mois de la première période,

les réparatlons aux wagons de toutes sortes
ont coûté $272.244, et durant les dix mois de
cette année, $354,955. soit $82.710. L'entre-
tien du celnin et des usines a coûté $526;755
en 1896, et durant les dix mois correspon-
dants de 1900. e730.103. soit une augmenta-
tion de $203.748. Ceci fait une augmenta-

M. BLAIR.

tion totale -pour l'entretien du hemin et des
usines, la réparation des wagons, l'entretien
du chemin et des usines, la réparation des
wagons, l'entretien et le renouvellement des
locomotives, $359,133.

Comme ces dépenses ont été beaucoup
plus considérables qu'en aucun autre temps
sous l'administration du gouvernement cou-
ser'ateur. on voit que le résultat acquis
n'est pas dû à des économies faites mu dé-
triment de l'entretien du chemin. Cepen-
dant. pour faire une comparaison plus juste
entre cette année et 1896, il faudrait ajouter
un dixième aux dépenses ce la prémière pé-
riode, par suite des 115 milles de plus que
nous avons ajouté à1 la longueur du che-
min. Si donc j'ajoute un dixième et $1,035,-
..27, dépensé durant les dix mois expirés le
301. avril 1890. j'arrive it un total de $1.138,-
827, contre $1.394.460 que j'ai dépensé du-
rant les dix mois correspondants de l'exer-
ciee courant. L'administration actuelle a
done dépensé $255.000 de plus que durant la
période correspondante de 1896.

La position est donc encore meilleure que
je ne l'ai laissé entendre il y a un Ins-
tant. J'ai annoncé un excédent de
$120,000, puis il y a eu un déficit de $55,-
000 sous le régime de mon -honorable ami,
et j'ajoute à cela un surplus de dépenses de
$255,000, pour l'entretien et les réparations.
Si on additionne $120,000, $55,010 et $25-5.-
000, nous arrivons à un total de $425,000
que je puis légitimement réclamer comme
le résultat net des opérations des dix der-
niers mois. Si j'avais restreint les dépen-
ses d'entretien et de réparation au même
chlffre que l'honorable député (M. Haggart),
je pourrais ne réclamer d'un excédant de
$425,000 de plus que lui, ou $370,000 si je
retranche les $55,000 de déficit qu'il a en
durant les dix mois correspondants de
189G.

Je puis même pousser la comparaison en-
core plus loin. Je suis prêt à faire ce qui
n'a jamais été fait encore, au sujet des
dépenses Imputables sur le capital. Je suis
prît à faire un calcul des Intérêts et je
crois pouvoir démontrer que l'Intercolonial,
dès la deuxième année du prolongement de
li ligne, a donné un surplus et a payé l'in-
térêt sur chaque piastre de ca.pital dépensé.
.le nue prétends pas que cette ligne doive être
mise dans une autre position que les autres
entreprises publiques, car cela ne .serait pas
juste. On est souvent porté .à dire ", Vous
vols faites voter de l'argent par le parle-
ment pour améliorer et équiper le chemin et
vous devriez être en état de démontrer que
les opérations paient au moins l'intérêt sur
le capital dépensé."

Au strict point de vue des affaires
ce principe est faux et on n'a pas droit d'ex-
Iger celà du gouvernement. L'Inutercolonial
a autant de titres que toutes les grandes en-
treprises publiques à étre mis sur le même
pied (lue les canaux, puisqu'il fait pour les
nbrovinces maritimes et une bonne partie dlu
Canada ce que font les canaux ailleurs.
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Je ne crois pas que lorsque les besoins du
service ou l'augmentation du tratic l'exi-
gent, le parlement refuse de voter l'argent
uécessaire pour permettre à ce chemin de
répondre à l'idée que l'on avait lorsqu'on
a décidé de le construire. Je dis donc que
bien que nous soyons en état de payer
cette année l'intérêt sur chaque plastre dé-
pensée, nous ne sommes pas tenus de le
faire.

Pour appuyer cette prétention, je vals
donner de nouveau un état des dépenses
imputables sur le capital:

1896-7 .......... ............ $ 149,000
1897-3.. .............. ...... 253,000
1898-9 ............ .......... 1,082,000
1899-1900........ ........ .. 1,650,000

Les dépenses que nous avons faites vont
donc augmenter le capital de $3,134,-
WO. A cela j'ajoute le coût du chemin de
fer du Comté de Drummond, bien que je
pourrais m'en dispenser. C'est mon hono-
rable ami qui a inauguré ce sytème, lors-
qu'il a prolongé le chemin de fer Inter-
colonial depuis la Rivière-du-Loup jusqu'à
Lévis, et je suis certain qu'il se croirait trai-
té iujustement si l'on exigeait de lui la preuve
que les revenus du chemin ont été suffi-
sants pour payer l'intérêt sur le prix de ce
prolongement. Si la sagesse des dépenses
faites à cette époque devait être jugée d'a-
près les résultats pécuniaires, je crois que
l'honorable député se trouverait dans une
position bien embarrassante. Il aurait beau-
coup de difficulté à prouver, que ce surplus
de dépenses a matériellement augmenté le
trafic.

Quoi qu'il en soit, je suis prêt à ajouter
aux dépenses la somme de $1,464,000 qu'a
coûté le chemin de fer du Comté de Drum-
mond. Cela donne un total de $4,598,000
Imputable sur le capital. L'intérêt sur
cette somme, à 3 pour 100, est de $137,000,
qui sont plus que couverts par l'excédent
(le cette année et l'amélioration du chemin
qui a coûté, comme je l'ai dit. un quart de
million. En déduisant cet intérêt de $425,-
000, nous restons encore avec $300,000 qui
représentent le résultat des opérations pour
l'exercice courant, comparé avec le dernier
exercice de mon honorable ami.

Mais Il y a plus encore. Durant l'exer-
cice courant nous avons dû augmenter con-
sidérablement les gages des ouvriers et les
salaires des fonctionnaires. J'ai lieu de
croire que certaines personnes qui portent
beaucoup d'intérêt A l'administration de
ce chemin, caressaient l'espoir que le mécon-
tentement deviendrait tel, qu'une grève se-
rait déclarée, à moins d'une forte augmen-
tation dans les gages. Je ne prétendrai
pas que les ouvriers du chemin fussent obli-
gés de recourir à une grève pour obtenir
une augmentation de gages. Je ne préten-
drai pas non plus que c'est·parce que nous
redoutions une grève que nous avons ac-
cordé une augmentation. Ce n'est pas du
tout le motif qui nous a guidé. Nous avons

compris que la vie est plus cher aujour-
d'hul par tout le Canada et que les gages
sont plus élevés partout, et nous avons cru
devoir faire droit à la demande des ouvriers
et des fonctionnaires de certaines branches
du service. bien qu'il ne soit pas possible
d'augmenter les taux pour le transport des
voyageurs et des marchandises sur l'Inter-
colonial.

La réclamation de ces ouvriers était juste,
et, durant le présent exercice, nous payons
$175,0 de plus en gages que sous l'admi-
nistration de mon honorable ami. Cette
somme est considérable, et Il est juste d'en
tenir compte, quand on compare la situation
d'aujourda'hul et celle des années précé-
dentes. Je crois que le pays admettra que
cette dépenses est légitime et qu'il était pré-
férable de régler la question immédiatement,
sans attendre à la veille (les élections.

Le gouvernement s'est fait un devoir de
régler ces questions au fur et à mesure
qu'elles se présentaient ; il a agi libérale-
ment envers ses ouvriers, afin qu'ils s'inté-
ressent: à la prospérité du chemin. et que la
plus parfaite harmonie règne entre eux et
les autorités. Ce résultat démontre que nous
n'avons pas eu tort de demander au parle-
ment, malgré une violente opposition, le pro-
longement de l'-Intercolonial jusqu'à Mont-
réal. Cette politique a. produit des fruits
qui montrent la sagesse de ce projet. Le
trafic sur cette ligne n'a pas pu augmenter
dans des proportions aussi considérables
sans que le matériel restreint dont nous dis-
posions nous mit dans de grands embarras.
Il est évident que, quand on a à peine les
locomotives nécessaires pour un trafic s'éle-
vant à $2,900,000, il faut faire des additions
considérables pour pouvoir satisfaire aux
besoins d'un trafic de $4,600.000. C'est dans
cette position que s'est trouvé l'Intercolonial.
En 1896, nous avions à peine le nombre de
wagons suffisant pour le trafic qui se faisait
alors, et,- immédiatement après le change-
ment, le gouvernement, voyant que les
affaires augmentalent de tout côté, comprit
qu'il lui fallait plus de locomotives et plus
de wagons, et qu'il fallait faire des dépenses
considérables pour perfectionner l'équipe-
ment de manière à répondre aux besoins.
Nous avons demandé les crédits nécessaires,
et ils ont été votés. Je n'en ai peut-être pas
demandé assez, parce que nous n'avions pas
calculé sur une augmentation de trafic aussi
considérable.

Une preuve de l'insuffisance des moyens à
notre disposition, c'est que, sous l'adminis-
tration de mon honorable ami, nous n'avons
ja.mais eu à payer plus de mille ou deux
milles piastres par année pour l'usage des
wagons appartenant aux autres compagnies.
Depuis les trois dernières années, cette dé-
pense est devenue beaucoup plus considéra-
ble, et actuellement nous payons près de
570,000 pour ce service. Si nous avions dé-
pensé le capital que représente cette somme,
à trois pour cent, nous serions dans une ex-
cellente position. J'espère que bientôt nous
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auroins tout le matériel nécessaire et que w:îgon fermé dure plus longtemps, surtout
nous n'aurons pas à payer d'aussi fortes bien entretenu et repeint fréqu-
sonunes pour l'usage des vagons des autres uent Je ne puis pas dire au juste le nom-

eoîîîpan'es. re d'années. muais je crois qu'uni wago11o ). 4, 1es.0
Durant les exercices 1894. 1895, 18906, nous fermé peut durer deux fois plus qu'un

avons v payé. de ce chef. $9,450. Antérieure- Wagon plat
ment. ee chiffre était encore moins élevé. et. Le sous-ministre me <it qu'un wagon plat
durant certaines années. il n'a pas dépassé peut durer environ dix ans et que l'on pet
cinq ou six eent piastres. ajouter deux ou trois ans de plus polr un

Durant ces années dernières. le traficna i-agon fermé. une locomotive dure en
pas sulfisamminent augmenté pour expliquer moyenne -dix ans, niais si elle est bien en-
laugmientation de cette dépense, et je ne tretenue et rélarée à temps. elle peut servir
puis l'exl)liquter autrement qu'en supposant pendant vingt ans. Sans vouloir faire de
que les wagons n'étaient pas d'assez bonne 1 reproches .1 mon honorable ami (M. Hag-
qualité ou n'étaient pas assez bien entre- gart> je crois qu'il s'inquiétait peu que l'In-
tenus pour faire le service. Pendant que tercolonial fit honneur au pays et qu'iln'axait
nous n'avons payé que $9.450 de 1894 à 189G, pas û cSur de le doter <'un matériel rou-
durant les trois dernières années nous avons latt de première qualité. Il ne faisait pas
payé plus (le $100.000, soit onze fois plus. réparer les wagons aussi souvent qu'il au-
Nous étions aussi et nous sommes encore 'aitdû le faire. On a fait servir des wagons
dans une position difficile sous le rapport à passagers trois -o quatre ans sans les
des locomotives. Je n'hésite pas à affirmer envoyer aux usines, tandis que cette classe
que les ·locomotives de l'Intercolonial, jus- de wagons devrait être réparée tous les ans.
qu'en 1890 et 1897, étaient d'une qualité très Je ne dis pas cela sous forne de repro-
inférieure. L'honorable député (M. Haggart) thes. mais il est bon d'exposer les faits tels
n'en avait augmenté ni la qualité ni les di- qu'ils sont, et de ne pas cûder trop facile-
mensions. C'étaient des locomotives légères uent aux t'écrimiaations quand il deient
et hors d'usage pour la plupart. Il aurait nécessaire de faire certaines dépenses pour
mieux vallu les vendre pour du vieux fer 'InteScolonial. Notre premier devoir doit
que de les garder, car leur entretien coûtait être de tenIr le chemin dans un état qui
plus cher qu'en auraient coûté des nouvelles. fasse honneur au pays, même s'il doit y
Il y avait. à cette époque. 204 locomotives. avoir un déficit. Il faut aussd que cette
Nous en avons augmenté le nombre de 23. ligne soit en état de répondre aux besoins
Il y avait 276 wagons à passagers ; nous en du trafic.
avons ajouté 48. Les wagons à marchan- D'a'près le rapport du surintendant, j'au-
dises étaient au nombre de 6.344 ; nous en rais le droit de demander une augmentation
avons ajouté 637 ; et, cependant, nous n'a- de 35 pour 100 dans le nonbre des loeomo-
vons pas fait d'additions proportionnées à tives que nous avions en 1896, c'est-A-dire
ce qui aurait dû être fait pour avoir des Io- que je pourrais en demander 72 de plus.
comotives et des wagons en proportion des Daprès le niême ealcul. je pourrais de-
affaires que nous faisons. J'ai fait uin m'- mander 3,500 wagons A marchandises do
levé (lu nombre de locomotives et de wagons toutes sortes etnous n'en avons acheté que
que nous devrions avoir en proportion du 037. J'aurais pu aussi acheter 88 wagons A
trafic que nous faisons. Cet état démontre voyageurs, pendant que nous n'en avons
que le nombre de milles parcourus par les acheté que 48, je pourrais donc en demander
locomotives a augmenté de 35 pour 100, et -0 de plus. On ne peut donc pas prétendre
par les wagons, de 50 pour 100. Cette aug- que les crdts que nous demandons pour
mentation du trafie donne une idée de l'aug- 6quper le dhentin sont exagérés, ni néces-
mentation que nous devrions avoir dans le sitês par l'augmentation du trafic.
nombre des locomotives et des wagons. je demande cette année des crédits assez

M. WALLACE : L'honorable ministre élevés. Au chaItre de la perception des
veut-il me permettre une question?somme plus con

veutil e pemetre ue qestin ~sidrable que celles qui ont été demandées
Le MINISTRE DES FINANCES : Cer- jusqu'A présent. En 1895-6, ce crédit était

tainement. de $3,200.00; en 1896-7. $3.200.000: en
M. WAULACE: Combien de temps cal- 1897-8. $3,100,000; en 1898-9. $3.600.000.M. WLLAE : omben d teDans les estimations princi.pales de cette an-cule-t-on qu'un wagon à marchandises peut née nous avons denandé $3.610,000, et il me

durer? faut demander encore $900.00. ce qui fera
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER en tout $4.550,00. C'est du moins ce que je

ET CANAUX : L'honorable député doits- calcule qu'il nus faudra. S'il nous faut un
voir qu'il n'y a rien de fixe sous ce rapport. crédit aussi considérable pour cette branche
Certains wagons peuvent durer plus long- du servàce, c'est parce qu'dI est impossible
temps que d'autres. Un wagon plat ordi- d'exploiter le emin et de payer les frais
naire ne dure pas bien longtemps, à moins d'exploitation sans cela. Tout le crédit ne
qu'on y fasse des réparations coûteuses.- Il sera peut-être pas employé, mais J'ai crû
est continuellement exposé aux Intempéries devoir demander $900,000 de plus comme
et le bois se détériore rapidement. Un mesure de pprécaution.

M. BLAIR.
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Cette somme de $1.3tI000 forme a Qite en mesure de mettre l réseau du Cap-Breto
seule une grand& partie de l'augmentationdas un état onvebe de remplacer les
que l'on constate dans le crédit total de- rails actuels par des rails en acier le SO
mandé pour 'l'lutereolonial. .'ai vu dans livres, de $yduey au Cap-Breton. et de poser
les journaux que 'si nous demandions $900.- de nouveaux rails sur da ligue principale.
000 de plus. c'est que nous nous attendionsà Le rails actuels sont de ea livres et servent
avoir un défiLit c a daws les oýpCéra1- dep)uî s mi grand nombre d ennes. les
tions le l'ntertolonial. iiiais je crois ao0ir avaient lj servi lorsquon les aIe osds au
sulËsa4iniient expliqué les raisons de cetde Cap-Breton. et il nous faut les remplacer
augmentation. On )eut 'Voir tlue ps; It parce qu'il, sont uL très mauvais état. le
soi de cette soiue ne ser Pris adilleurs du Cap-lreto. cela est indiseutale. est ap-
que sur les revenus ordinaires de 'né-. peée aux plus grands progrs. Les affaires
il on est de l'Interolouiail comie d tous le s onsidérbes qui commencent à se faire dans
autris d6l)arteiueuts publies, à oins d'avoir la ville (le Sydney arounettent de donner à
un crétt suOlsant pour couvir toutes en la ligne un'i alimentation Imuortante. Le
dépenses. nous ne pouvons pas les faire et il ! ministère se trouve en présence dâe ce di-
faudrait alors cesser «exploiter le chemin. lemme : Devrons-nous laisser la navigation

Si nos affaires s'élevaient, cette année, à s'aeaparer tout ce commerce ou devrons-
dix mililons de dollars, il nous faudrait pro- nous nous en rendre maitres en mettant le
bablement un crédit de neuf millions im- eiemin de fer Intereolonial dans un état qui
putable sur le revenu ; par conséquent, il y nous le permette ? Ce trafic sera lucratif. Il
aurait une augmentation énorme dans la sera forcément considérable, et je pense que
dépense de année imputable sur le revenu nous pouvons nous en rendre maîtres. Unne
eoilsolidé. Mais ebaque dollar que vous des choses A faire, pour arriver à ce but.
nous accordez maintenant vous sera rendu. c'est de remplacer par des nouveaux les rails
reviendra an trésor ; vous retirerez beau- actuellement en usage dans cet endroit-là.
coup .plus que ce montant, beaucoup plus Le mcntant que j'ai demandé ici couvre la
que tous les montants imputables sur le re- différence entre la valeur marchande des
veiui que vous avez votés, et vous aurez un veux ra;ùs et le ct des nouveauX. Je
surplus de $120.000 lors du règlement crois que $420.000 suffiront à cette fin.
des comptes de l'année finissant le iý ' Tai aussi placé da.s le budget s10pplmeîî-
juin courant. Je demande, dans le bad- taire un crédit qui me permettra d'acquérir
get ordinaire, $90,000 pour le présent exer- un batpau -à vapeur pour transporter les
elee. $40,00 dans les estimations suppîiv- traius rs e le détroit de Canso. uovelà la clef
iientaires de l'a.nnée prerhaine, et $190,000 uee la 4situation. Il est Indispensable que
(ans le budget .supplémuentaii7e de cette an- Jous ausns là un stea bger e de faon
née, formant u total de ku4,00iputa- à effectuer le trans,.port (le tout un train
bic sur le capital. Je demande ces crdi a de passtagers ou <le marchandises, à
afin e pouvoir augmenter le nombre dle - btransporter rapidement les wagons d'une
comiotives. Je ne demande que ie montant rive à l'autre sans virer, et de construction
que nécessitera cette aumée la construction (assez soolide pour lutter contre les glaces
de vingt dlocmotives qui colteront $20,000 durant la aison d'hiver. -Cela est indispen.-
dan e uande un montant qui ne permettr sable si nous voulons béenficier du trafic qui
néjouTr 1,25 0 wagon fermés qui coûteront se fait maintenant d dns l'Ile du Cap-Breton.
$leS,500. Je demande u crédit qui me Plus iard, je traiterai cet article diune ma-
perintte d'acquérir 9 wagons à bestiux t niè-re plus détailée. J'en dis un mot main-
au coût de e,050. Telle sera l'application teit Parce aque c'est un des cus cOsidn
des trois crédits qui apptraissent dans le uraes et que l'urgence d t beiol est indis-
d'udget ordinaire, dans les iui up- ct ntable. Si l'on covient que l'outillage du
plémentaires de l'année courante et dans chemin de fer est insuffisant. il faut, de
celles du prochain exereice. toute nécessité, opérer ces réformes. Je

M. POWELL : Que veut dire ce erédit de crois que je puis, avec la confiance accoutu-
L.915,000 ·imputable sur le capital, qui figure mée m'en rapporter au jugement de la

des Chambre en ce qui.concerne l'acueil à faire(un les estimations suppléentaires pro- aux crédits que nous avons demandés. Ilduites hier soir ?m'est bien permis de dire que, jusqu'à pré-
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER sent. je n'ai pas exagéré les résultats pro-

MT CANAUX : ·Cette somme est comprise bables, et que, de plus, presque toutes nos
dans le relevé que j'ai fait ici. .'ai déjà espérances se sont réalisées. Le développe-
dit que le matériel roulant absorberait $400,- nient rapide de Sydney et de North-Sydney
000; j'ai fait voir que les $400,000 du budget nie -p6örte à eroire fermement à 'accroisse-
supplémentaire, les $950.000 du .budget ordi- ment du trafic du chemin de fer dans ces
nasire, et les $190.000 des estimations sup- endroIts-la. A tout événement il nous fautPlénentires pour l'année courante serviront poser de nouveaux rails et améliorer la voleà acquérir des locomotives, des wagons fer- sans retard, ajouter de nouvelles voles de
niés et des wagons Î bestiaux. garage; construire de nouvelles gares, de

Le budget supplémentaire comporte un nouveaux atediers, et équiper un vaissena
crédit de $420,000 destiné A l'achat de rails pour la traversée du détroit de Canso. De
en acier. Te demande ce montant afin d'être Mulgra-ve à Truro, les rails sont de qualité
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inférieure et la ligne laisse à désirir, mais toute la concision possible-sur la question
ete n'est pas en aussi mauvais ordre que que je croyais 'devoir généra-ement intéres-
dans l'ile du Cap-Breton. ser le comité. Il ne me reste plus qu'une ou

Sir CHARLES TUPPER : Je désire de- deux observations à faire avant de terminer
mander à l'honorable gentleman s'il a songé ines remarques. Je désire aborder une ques-
à la construction d'un pont sur le détroit de servitruce. Elle n'a pas soulevé beaucoup de
Canso. Le crédit trè- considérable qu'il de- sercatrice.dEnleCnta pas e, eais e
mande en faveur d'un vaisseau pour la ra-
versée donne presque à penser qu'un léger iuis pas di"e quil en a été ainsi dans 'les

snse nous assurerait une ligne cdeux Chambres du parlement. Il y a. en de-sucoit de dépne nhors de cette enceinte, un gentleman qui adirecte. violemment blûmé la conduite du ministère
Le MINI-ST'E DES CHEMINS DE FER en ce qui concerne l'adjudication des entre-

ET CANAUK L'honorable gentleman (sir prises pour la fourniture des huiles ubri-
Ciarles Tupper) a-t-il jamais songé au coût fiantes. Il me paraît très évident que lemon-
probable d'un pont sieur qui a entamé cette discussion avec tant

Sir CHIARLEIS TUPPER : C'est ce que je dênergie ne s'était pas familiarisé avec les
demandais à l'honoratWe ministre. faits, et quil ne connaissait réellement pasle sujet qu'il se permettait de traiter. A mon

Le MINISTItE DES CHEMINS DE FER ëntrée au ministère, l'ancienne administra-
E'T CANAUK : Je demandais à 1onoraible tion avait renu des soumissions pour la four-
gentleman si. lorsqufil était au iinistêre, il ature des huiles pour le chemin de fer lu-
naurait jamais considéré cette question. reuolonial. Je crois même pouvoir dire que

Sir CHAdeLES TUPPER s pNon, je ne puisase lei avp'as, etcorl été copaIstée, ais avait été ad-
pas dire que je l'ai fait. en passant le uet qla copage qui, à mon sens, avait
détroit de Canso. j'ai observé qu'en un c i ll ane s
tain endroit il serait possible de construire f aait été ajugéeio l'apls prnciese suivi
un pont. L'honorble ministre des Chemins ales o a t reugédes etmisss urles aisu-

e fer et Canaux sait bien que ce inest que es nituets ques purecein o ders ne-
depuis tout récemment que le besoin de com m-niet que je pus recueeimi-mm ou cersujt ce

mn aai j aais ons cildéréa cette il que t eol ob. ecroes mo ême pouvoirudire que

,nt nraieefaie ce il sortts d'entreprises n'avaient pas donné les
pasdie fait sei arésultats satisfaisants que nous nsons liet

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEr- ad'espérer. Au nombre des soumissions en
T CANAUX Mon honorable ami a par cette occasion se trouvait une compagnie

un ont L onoabl miisre es hemns le anéesos rldes et 'lapè lsen e l m-

faiterent raison sur ce point. Mais je pen- ementsous le nom decea Ou Ce
sais toue. ente autres sujets qu'il avait étu- pany. C'est une compagnie qui venait de se

uiés borsqu'il était au ministère, celui-ci su former aux Etats-Unis, et qui n'avait pas
ait pu fixer son attention, alors de siège au Canada. Elle avait soumis-

Lionné daprès des données nouvelles elle
M. POWELL Il n'y avait pas de chemin off rait de garantir aux autorités du chemain

de fer au Cap-Breton, lorsque l'honorable de fer Intercolonial que. aussi ongtemps
chef de l'opposition (sir Cqarles Tuppe-j quaelle aurait l'entreprise, et conformément
était au ministère des Chemins de f fer et aux termes de sa soumission, les frais d'huile

CnM. E : nlubrifiante par mille milles de chemin se-
raient de 10 pour 100 moins élevés qu'ils ne

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER l'avaient été les années précédentes. En
ET CANAUX : Non. Je suis moi-même portA d'autres termes, elle disait : Nous sommes
a croire, sans vouloir exprimer d'opinion pré, prêts à vous fournir l'huile à 10 pour 100
cise à ce sujet. que la -construction d'un pont moins cher qu'elle ne vous a coûté jusqu'ici.
au-dessus du détroit -de Canso coûterait bien Cette offre me parut fort avantageuse, et
des fois plus cher que le service d'un vais- lorsque j'appris que cette compagnie fournis-
seau. La connaissance peu approfondie que sait l'huile lubrifiante à plus de 90 pour 100
j'ai de ce sujet ne me permet pas d'estimer dcs hemins de fer américains et. j'ai tout
à beaucoup moins de $10,000,000 ou $15.000,- lieu de le croire, en vertu d'un contrat de
000 le coût d'une construction de cette na- eette nature. j'ai cru que le chemin de fer
ture. Nous ne demandons qu'un quart de Intereolonial ferait bien de tenter l'essai au
million. Il se peut que nous 'dépassions ce lieu de 'croupir dans l'ornière de la routine,
montant. Je désire exposer le sujet sous le et de recueillir des résultats négatifs. J'ai
jour qui m'est le moins favorable. Il .e peut pensé qu'il serait sage de s'adresser à la
que nous soyons forcés de dépenser un peu <alena Oh Company et de voir quel serait le
plus de $250.000. mais nous avons lieu d'espé. résultat de son entreprise. Voici quelle était
rer que le quart 'de million suffira. Nous es- la nature de sa soumission: Les huileg
pérous que, d'ici à un grand nombre d'an- qu'elle fournit sont vendues A un prix dé-
nées, le vaisseau suffira à nos besoins ; et terminé. Je déclare de suite-et voici où se
c'est, pour le moment, le seul moyen prati- méprend le gentleman qui s'est permis des
que d'établir la communication. critiques au sujet de cette afaire-que le

Je nie suis arrêté surtout-un peu longue- prix de ces huiles est élevé, mais qu'il est
ment peut7être, bien que J'aie reherché pour' le chemin de fer Intercoonal le mie
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que pour toutes les autres compagnies de
ehemin de fer.

-J'ai pris le soin de me convaincre que le
Cheminl de fer Canadien du Pacifique et le
Grand Tronc paient pour ces huiles exacte-
ment le même prix que nous demande cette
compagnie. Mais la question du prix n'a-
vait pas une très grande importance puisque
lorsque viendrait le règlement des comptes
à la fin de l'année, j'avais la garantie que,
quelle que fût la quantité d'huile fournie,
quel que fût le prix demandé, nous devions
payer 10 pour 100 moins cher qu'en aucune
année précédente. Nous devions donc, en
tous eas, obtenir un bénéfice de 10 pour
i00, La " Galena Oil Co" procède d'après
la supposition qu'une large proportion de
l'huile est gaspillée; en conséquence, elle a
des experts, qui vont recommander l'écono-
mie aux mécaniciens, qui les surveillent et
portent plainte contre ë-ux en cas de gaspil-
lage. La compagnie a donc intérêt à réduire la

onnsommation parce que, en vertu de son
contrat avec nous, plus la consommation
est faible, plus grand est sou profit. Dans
ces circonstances, j'ai soumis le cas au gou-
vernement, et mes collègues ont résilié le
contrat qui avait été passé et ont autorisé
celui-ci qui est resté en vigueur depuis ce
temps-là. Les résultats en ont été des plus
heureux. Tous les employés du réseau s'ac-
cordent à reconnaître que, à tous les points
do vue, le résultat a été beaucoup plus fa-
vorable que sous l'ancien système. A l'ex-
piration du terme du premier contrat, j'ai
crii devoir insister davantage. Vous nous
aviez garanti une économie de 10 pour 100,
ai-je dit. mais nous ne consentirons au re-
nouvellement du contrat que si vous nous
assurez 15 pour 100. Plutôt que de s'expo-
sei S se voir enlever l'entreprise-méme à
cette condition, elle leur était profitable--la
'omnpagnie nous a assuré qu'il en coûterait

par mille milles 15 pour 100 de moins qu'à
l'époque où elle n'avait pas encore fait de

nu t rat avec nous. Nous en sommes ré-
eelmmnent venus à cette entente ; l'huile a

'o<ué de moins en moins cher tous les
ans et l l'heure qu'il est. nous avons lieu
de croire que nous en avons à peu près ré-
luit le prix au mdnimum. Sous l'ancien sys-
tème. pour maintenir une locomotive en bon
état de lubrification, Il en coûtait $3.72 par
mille milles, 80 cents pour un wagon à voya-
ruis et 22 cents pour un wagon à marchan-
dises. Aujourd'hui, il n'en coûte que $2.72
pour une locomotive, ce qui représente une
épargne d'un dollar, 20 cents au lieu de 80

un wagon à voyageurs, et 12 cents
au lieu de 22 pour un wagon à marchandi-
ses. Ainsi, nous réalisons sur les huiles une
ëpargue d'au delà de $10,000 par année. Ce-
pendant, ce monsieur s'évertue à reprocher
de toutes manières au gouvernement d'avoir
fait ce contrat. Nous ne payons pas plus
ue n'importe quelle autre compagnie de

chemin de fer en Amérique. Toutefois, Il
st évident que ce monsieur n'a fait si

grand cas du prix des hiles que pour se
267

créer un prétexte pour blâmer le gouver-
nemeut d'avoir payé des prix prétendus
exhorbitants. J'ai cru à propos d'exposer
la réalité des faits devant le comité afin
que les honorable messieurs ne se laissent
point induire en erreur par les assertions de
la presse conservatrice et autres, assertions
qui reposent sur de fausses idées.

Encore un mot ou deux et je termine. Je
veux que la Chambre observe que ce n'est
pas au moyen d'une réduction des frais
d'entretien ou d'outillage que le chemin de
fer Intercolonial est arrivé à l'état d'aimélio-
ration de l'année dernière, la meilleure en-
tre toutes. Je veux que la Chambre se rap-
pelle que le chemin de fer Intercolonial est
en meilleur état qu'il n'a jamais été. Je
veux que la Chambre se rappelle que l'ou-
tillage du chemin de fer Intercolonial est
plus complet que jamais et, d'après les
principes des opérations de cette année-
qui ne sera pas exceptionnelle. je l'espère-
cet outillage ne coûtera rien au pays.

Je veux faire observer que l'Intercolonial
peut aujourd'hui être comparé à n'im-
porte quel autre chemin de fer du
Canada, et . nous proclamons en toute
honnêteté que le gouvernement n'a au-
cunement permis la dépréciation de ce
grand réseau national. Nous pouvons affir-
mer que notre système de wagons à vesti-
bule n'a pas de. supérieur sur ce continent.
Nous pouvons affirmer que nos w'agons-buf-
fets sont sans rivaux en Amérique. Je crois
que la population du Canada est orgueilleuse
de ce chemin de fer. et elle en a maintenant
le juste droit. La dépense -que nous faisons
peut donner l'éveil aux critiques étroites,
mais non seulement les clients ordinaires
du chemin de fer Intercolonial, et la popula-
tion établie sur le parcours de la ligne, mais
encore tous les citoyens des diverses parties
du 'Canada. qui voyagent à bord de nos
trains, constatent avec orgueil -que le gou-
vernement maintient ce réseau national
dans un état qui est tout à l'honneur du
pays, et lorsqu'ils rencontrent des voyageurs
étrangers, ils n'ont pas honte7 de dire que ce
chemin de fer est la propriété du gouverne-
ment, qui en dirige les opérations. Je crois
que toute la population canadienne verra
avec plaisir les résultats obtenus.

Une VOIX : Non.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : L'honorable député peut fort
bien dire "non," mais- je soutiens l'avis con-
traire. Je crois fermement que si da popula-
tion est ennemie de l'extravagance, elle est
cependant fière de voir cette propriété na-
tionale ,convenablement outillée, et qu'elle
l'est d'autant plus que ces progrès se sont
réalisés sans dépense excessive. A tout
événement, quoi qu'il en ait pu coûter pour
placer le chemin de fer Intercolonial sur un
haut pied d'efficacité, les résultats obtenus
sont proportionnés à la dépense qui a été
faite. Je désire rappeler à la Chambre que
ces résultats heureux ne se soint pas pro-
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duits en rognant les dépenses justes et né-
cessaires, en manipulant les comptes, en al-
térant la méthode de tenue des livres. Les
relevés que j'ai connuuniqués à cette Chani-
bre ont été dressés par les employés le
Ilintereolonial. par ceux-là qui ont fait le
muême travail pour le compte de inon prédé-
ceesseu. 'aprè.l)s les mlmesUe priicipes. et
d'unle nalnière exactenment la niême. Je
veux done appuyer fortriinent sur ces rele-
vés. Poir -les quatre dernières années. les
recettes ont été comme suit :

1896-7........ .............. . 2.S66,02S
1897-S.... .......... ...... 3.117,669

1 .8 -................. .. 3.73S.331
1 0-1900 .......... ........ 4.533.000

Soit une augmentation continue bien ae-
eentuée-uie dgetation (ont les honora-
bles députés (le l'opposition ont nié la pOSsi-
bilité au cours (le leurs critiques en réponse
aux relevés statistiques que nous a'vons
faits. Or. [. l'Orateur, les heureux résul-
ta <u i .e vous ni somlis nt-ils j:iais vu
de prdcent dans l'histoire du cheiin de
fer luter(:olonial? Non. Depuis l'origine .e
réseau était dans un état de stagnation. On
lii a donné un stimunlant. Je ne ie soucie
pas de rechercher la provenance du stimnu-
lant. mais le fait est là qui témoigne de la
l)onneiii administration de ce gouvernement.

Je vous demande maintenant de comparer
aux quatre :nniiées que je viens de citer les
quatre précédentes, dont quelques-unes ont
été aussi prospères que d'habitude dans les
provinces maritimes : placez eûte à côte les
relevés de chmacune <le ces deux périodes. et
vous pourrez tirer vos propres conclusions.
Les recettes durant ces quatre années ont
été eonim suit :

1892-3 .. .......... ......... $3.065.499i
1S93-4.... .............. .. 2.987.510
1S94-5...... .............. 2.940.717
1895-6 ................ .... 2,957.640

Oin était presque cloué au chiffre de 82.-
900,000; il était impossible I(e le dépasser.
La voie éta.it autrefois sans activité. Mais
uelile tqu'en soit la cause-et Je l'attribue

en grande partie ai vivant terminus (Ille
ious avons donné ait chemin en le faisant
entrer dans Montréal-l'impulsion quie nus
avons doilné f î'Inutercolonial a été coutron-
née de seec.s tels que. s'ils euisselit été le-
complis s:,ous l'administration de mon honora-
ble anl. ils auraient prov'oqué aun concert
dl'adjitis aussi outrés (uIle ceux dont s'est
servi l'honorable déptutC- pour condamni' la
naunvaise administration du gouvernement
actuel. Qu'on nie perniette de dire. en même
temps. que nous n'avons pas obtenu ces ré-
sultats en réduisant la dépease. En 1800-97.
1S97-9S et 1898-99. le maintien en bon état
de fontionnement du celmin nous a coûté
$244.920 de plus que durant les trois ou
quatre années précédeiites. .le ne dis pas
que nous avons fait toute la dIépeise que
nécessitait l'état du chemin de fer : elle au-
rait dû êttre plus forte. Nous n'avons pas
dépensé tout ce que j'aurais voulu ou tout

M. BLAIR.

ce que j'aurais ru dépenser dans l'intérêt
du pays. Mais ýi reste acquis que, durant
ces trois années, nous avons annuellement
appliqué $80.000 de plus que nos prédéces-
seurs aux dépenses requises pour le bon en-
tretien du chemin de fer. J'ajouterai que
nous avons payé l'affermage du chemin de
fer du Comté de Drummîond et celui du
chemin de fer du Grand Trone ; que nous
avons augmenté les gages de nos employés de
$175.000 par au : que, en une seule année.
les frais de route par mille nous ont coûté
l'intérét d'un captial de $2,00.000 ; et que
nous avons donné, sans augmenter le
fardeati des taxes un service perfectionné
et un chemin amélioré de façon telle que la
population de ce pays n'a plus à en rougir.

Il est six heures, M. l'Orateur quitte le
fauteuil.

SEANCE T)U SOIR.

EN COMITE-TROISIEME LECTUlIE.

Bill 'il° 16;) constituant en corporation la
Compagnie de pulpe et de papier (le l'Amé-
rique britanntique.-(M.McCarthy.)

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité.

(En comité.)

M. .hOHN HAGGART (Lanark-sud A
six heures, M. l'Oratetur, l'honorable minis-
tre des Chemins de fer venait de compléter
un long exposé des dépenses des canaux et
de celles dît chemin <le fer lntercolonial.
Commençant par le canal du Sault Sainte-
Marie, il a déclaré avoir l'intention de con-
sacrer $1,200,000 au parachèvement de cette
entreprise. Plus tard, lorsque l'on nous pré-
sentera les estimations budgétaires, on nous
donnera d'autres détails, mais je ne vois
pas quels travaux il y a à faire la-bas pour
nécessiter cette dépense. L'honorable mi-
nistre nous a ensuite entretenus du canal
Welland. auquel il entend attribuer $1,000,-
000. puis d'u-ne dépense de $750,000 pour le
canal des Galops ; il nous a encore parlé de
$900,u00 pour le canal de Soulanges, et d'une
somme aussi considérable pour le ennal de
Lachine. Il nous a dit que le système de
caniaux du Saint-Laurent nous coûte présen-
tenment 877,000.000 ou $7S.000,000, et qu'avec
une dépense nouvelle de $10.000,000 oit $11,-
000.000, nous coumpléterions, avec le canal
de la Trent, le système de canaux du Saint-
Laurent.

Pour terminer cette dernière entreprise. il
s'attendait à avoir besoin de $3.500.000, d'a-
près les plans adoptés par le ministère.

En paCant des dépen.ses considérables que
nous avons faites pour notre système de ca-
iaux. il n'est entré dans aucun détail et s'est
contenté de dire que le peuple n'avait pas
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d'objection à -cette dépense, et que bien que
l'entretien de ces canaux s'élève à $354,000
par année, on n'entend jamais de murmures
dun bout du pays à l'autre. Il n'est entré
dans aucune explication à propos des canaux
et a gardé tous ses détails pour nous entre-
tenir de l'administration de 'Intercolonial.
Jainierais à savoir pourquoi il est nécessaire
de dépenser $1,200,000 sur le canal du Sault
Sainte-Marie. Peut-il nous dire ce qu'il a
iutention de -faire avec $1,000,000 sur le

eanal Welland ?
A en juger par les discours qui ont été

prononcés d'un bout du pays à l'autre, on
aurait pu croire que le gouvernement actuel
avait terminé le système de canaux du Ca-
nada à une profondeur de quatorze pieds,
dès 1898. Mais il est évident, aujourd'hui.
que l'honorable ministre n'a pas travaillé
plus vite ni à meilleur marché que ses de-
vaiciers. Tout le monde sait que le canal des
Galops ne sera pas terminé cette année, et
je signale à son attention la dépense qu'il
se propose de faire à cet endroit. Avec la
connaissance parfaite de tous les détails
de notre système de canaux et de notre ré-
seau de chemin de fer, qu'il se vante de pos-
sédor. il doit lui être facile de nous expliquer
certains détails sur lesquels j'aimerais à être
renseigné.

Je vois, dans le rapport ôe l'auditeur géné-
ral. que Gilbert et Cie se sont fait adjuger
le dragage des Galops sans sopmission. Ils
travaillent à cette entreprise depuis au
mioiis trois ans et je voudrais savoir pour
combien de temps ce travail leur a été con-
céI. Ils reçoivent $425 par jour pour un
dragueur, un chaland et un remorqueur, et
biei lue le gouvernement, dans tous les au-
tres cas, donne en verges cubes la quantité
extraite, il n.'y a -en ici pour indiquer quelle
quantité Gilbert et Cie ont draguée. Je ne
crois pas me tromper en disant que chaque
verge cube extraite à cet endroit coûte $50
à l'Etat. A la même page du rapport de
l'auditeur général, on voit qu'un monsieur
Cleveland fournit aussi un dragueur, un cha-
land et un remorqueur. Il n'y a pas de doute
qu'il s'agit aussi d'un chaland et d'un remor-
queur semblables à ceux de Gilbert et Cie,
et cependant M. Cleveland ne reçoit que $100
par jour. Sans doute parce qu'on a demandé
des soumissions.

J'ai déjà expliqué à l'honorable ministre
qu'il n'était peut-être pas nécessaire de cons-
truire le canal des Galops. La navigation se
fait parfaitement à cet endroit sans 'les tra-
vaux ei voie d'exécution, dans le village de
Cardinal. L'écluse qu'on est en voie de cons-
truire aux Galops sert non seulement aux

aiais navires et aux barges qui descendent,
ais aussi à ceux qui remontent le fleuve,

eT'ai expliqué dans le temps au ministre que
ces triavaux n'étaient pas nécessaires, pas
plus que le canal des rapides Plats. Des na
vires qu'on était à construire pour être em
ployés sur le canai, seraient obligés d'avoir
'ln pou voir moteur pour naviguer à une vi
tesse de dix ou douze milles à l'heure, e
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courant étant, à cet endroit, je crois, de cinq
à six milles.

Le ministre a répondu qu'on pourrait éco-
noniser deux millions en utilisant l'écluse
qui est déjà construite pour entrer dans le
canal, que l'ancien canal était suffisant pour
les barges dont on se sert aujourd'hui, et
que les navires modernes n'ont pas besoin de
canal. Cependant, on travaille à construire
ce canal, ýbien qu'il ne soit pas terminé et
qu'il ne le sera pas avant l'an prochain.

Passons maintenant au canal de Soulanges.
L'honoraible ministre enleva l'entrel)rise pour
terminer les écluses en bas du canal, à M.
Stemwart, pour la donner à Ryan et Macdo-
nald. sans soumissions, en payant $200,000
de plus. Cette partie -des travaux est-elle ter-
minée ? L'ouvrage est-il mieux fait et plus
rapidement que par le premier entrepreneur ?
Je dis non. On a enlevé l'entreprise à un
homme capable pour la donner à un autre
à un prix plus élevé, et sans que l'Etat n'en
retire aucun avantage.

Le ministre demande. de plus, $900,000, ou
à peu près, pour le -canal Lachine. Je croyais
que les travaux, à cet endroit, étaient pres-
que terminés. Si cet argent ne doit pas ser-
vir à la construction d'une écluse pour les
navires océaniques, je ne vois pas à quoi est
destiné ce crédit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai dit qu'il fallait pour cela
un demi million.

M. HA(GAliT : Je vois dans les Débats
$967,000, et ce chiffre doit être exact, car
l'addition y est faite, et donne un total de
$10,235,000. Quand le ministre parle d'un de-
nil million, je suppose qu'il entend le crédit
de cette année. Mais je parle de la somme
nécessaire pour terminer les travaux. Je pro-
teste contre cette prétention que les. travaux
se font plus rapidement que sous l'ancien
gouvernement. Ils ne sont pas encore termi-
nés et rien n'indique qu'ils se font plus rapi-
dement et mieux qu'à l'époque où j'en avais
la direction. L'honorable ministre ne peut
s'attribuer aucun mérite sous ce rapport.
L'idée d'avoir des écluses de 270 pieds par
45. avec une profondeur de 14 pieds, fut ap-
prouvée et mise à exécution par M. Macken-
zie, de 1874 à 1878, et continuée par le gou-
vernement conservateur jusqu'en 18906.

Le gouvernement actuel n'a rien inventé à
ce sujet. L'honorable ministre et ses amis se
vantent par tout le pays d'avoir complété
notre système de canaux -en très peu de
temps. Il a prétendu, l'an dernier, qu'au
train que les choses allaient-sous mon admi-
nistration, il aurait fallu quarante ans pour
terminer le canal de Soulanges. Cette préte»-
tion va de pair avec beaucoup d'autres de ses
calculs relatifs à l'Intercolonia'l. Quoi qu'il
en soit, le pays doit être fier de posséder un
pareil système de canaux, et j'espère que
les espérances que nous avons fondées sur
cette entreprise se réaliseront. Pour ma, part.

- j'ai confiance en l'avenir et j'espère que bien-
tit le vaste commerce de l'ouest se dirigera
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par ces canaux pour atteindre nos ports de nomie. mais moi-même. Il reonnaît que
mer et de là l'Europe. je ne manque peut-être pas d'habileté, nais

L'honorable ministre prétend que per- que jen' ai pas l'énergie nécessaire pour me
sone ne s'objeete aux dépenses occasion- mettre comme lui au courant des détails
nées par la construction des canaux. Je et de voir à tout. Il parle de ce chemin avec
me demandais où il voulait en venir. J'ai lorgueil qu'un officier aurait à montrer une
-supposé qu'il voulait faire voir que des compagnie de soldats bien dressés. Il a
sommes considér'ables ont été dépcnsées da«nmair de dire "ex uno disce omnes ". A
Onitarie et Quéýbec, pour nous faire aelp- lheure qu'il est, prétend-il, quand on monte
ter l'ide d'entreprendre dle grads travaux dlans q un n'a o de l'Intercooiai. our en-
clans ls lrovinces mritimes. J'ai cru que conttre desm polis et on remar-
soni intention était (le faire l'acquisition de ue partout un air le propreté et de contort
tous les chemins de fer reliés. à Intercolo- qui n'existait pas auparavant ?

ial. MIais tout sonc discours s'est réduit à il a réuni sur un papier des données pui-
sesnder à la Chacn é bre de lui mettre entre 'res ici et là, dans le différents rapports de
let mains ne soQ me de $4,200fa, prise soln ministère et les a lues à la Chambre sans
à têide le capital, afin d'acheter du matériel dnme e comprendre la portée. Comme
rolanls et des locomotives. preuve que le chemin a ét. négligé (le

J'ignore par quel moyen il a réussi à faire 1892 à 1896 il parle du délabrement dans le-
appiouver ces crédits par le conseil. la- quel il a trouvé les quais, les gares et le
nais ministre n'est parvenu à se faire voter chemin. Le déficit de l'exercice 191 était
une somme aussi considérable imputable de $400AD0. 'ai changé cela en un excé-
sur mais pour mtre enulloyée sur Un- dant de $20.000, qu'il trouve moyen d'expli-
tercolonial. nt ais avant (entreprendre la kquer à sa façon. Il dit que là o mon prct-
discussion les remarques qu'il a faites à ce déeesseur avait dépensé des sommes consi-
sujet, je désire dire un mot de cet arran- dérables pour la pose des rails je n'ai em-
meai iistr n'eostrp e " fnut p r sir John ployé que Il me reproche aussi

S c al collère a le che- d'avoir fait de l'économie sur les traversesA. Macdlonald et ses, clèues, aveclec-
min die fer Canadien du Pacifique et le et quelques autres Et il arrive à
Grand Tronc, relativement au droit de pas- une somme de $300,0W.
sage sur l'Intercolonial. En 1897, l'honora- Comme preuve de sa parfaite enteute de
ble ministre GL Blair) informa la Cham- la comptabilité, il prétend que J'avais vidé
bre qu'il avait donné les avis nécessaires les magasins et que par ce moyen J'avais
pour mettre fin au contrat, maintenant que encore éconoxiisé $100.000. Il semble être
le gouvernement du pays était passé à d'au- sous l'impression que les articles en maga-
tres mains, et que le peuple n'était plus pour sin entrent dans les dépenses et les recettes
se laisser saigner par ceux qui semblaient lu chemin. A l'heure qu'il est, sou sous-
avoir le monopole du meilleur trafic. de l'In- ministre a dû lui expliquer que cela ne se
tercolonial. fait pas. Pour faire voir qu'il n'a rien nè-

J'espère qu'il pourra produire un autre -lige, il nous explique que de 1,97 à 1900 il
arrangement avec ces deux grandes compa- a dépensé autant pour les rails que moi de
gnies. Il a eu quatre ans à sa disposition 1S92 à 6 quand il s'agissait <létablir
pour cela, -et je crois qu'il n'a encore rien que j'avais dépensé moins que mon préd6-
à nous offrir. Je lui ai dit que s'il résiliait cesseur. Mais quand Il veut prouver qu'il
ce contrat il n'en pourrait pas obtenir un a bien entretenu le chemin il prétend avoir
meilleur, et je crois que les événements ont dépensé autant que moi.
confirmé ma prophétie et qu'à l'heure qu'il Il me reproche aussi d'avoir 'Prétendu que
est il n'a rien de mieux que le " mons- l'acquisition du chemin de fer du Comté de
trueux " arrangement conclu par sir John Drummond serait'une source de perte pour
A. Macdonald. le'pnys. Ji dit la chose et je suis prêt à

L'honorable ministre aime beaucoup les la prouver A l'aide de ses propres chiffres.
comparaisons, et l'administration du chemin l'ai expliqué qu'après avoir étudié le projet
de fer Intercolonial de 1892 à 1896 semble j'avais décidé de ne pas le mettre à exécu-
l'ennuyer tout particulièrement. Il ne veut ti .T'ai constaté que nous aurions alors
m'accorder aucun mérite pour avoir réduit deux lignes parallèles pour se partager le
les dépenses. Il prétend que je ne me suis trafic à la. Pointe-Lévis et à Montréal, sans
jamais occupé de ce chemin. aucun avantage pour l'une ou l'autre. Or,

Il reproche au ministre des Chemins de qu'est-il arrivé?
fer d'alors d'être allé à Moncton et d'avoir L'honorable ministre se vante d'un exc-
fait des arrangements pour réaliser des éco- dant et il l'attribue à l'acquisition du che-
nomies sur l'Intercolonial. • Il prétend que min de fer du comté de Drnmmond etdu
grce à ces arrangements le chemin a été Grand-Tronc. Sur quoi s'appuie-t-il pour
détérioré, que les rails n'étaient pas entre- dire cela? Où sont les chiffres qui indiquent
tenus, que les. gares s'en allaient en ruine, ce résultat? Il a les rapports de toutes les
que le matériel roulant était_ en mauvais gares de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
ordre, mais aujourd'hui il change de ton. Brunswick, et de la province de Québec.
En comparant son administration et la Et s'il les avait consultés, Il aurait constaté
mienne, ce n'est plus sir Mackenzie Bowell le contraire de ce qu'il dit. Il aurait pu
qu'il tient responsable de cette fausse éco- constater que les recettes de l'Intercloul

mM. HAGGAenT.
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sont augmentées sur tout le parcours. Mais
cette opération ne donnerait pas le résultat
exact. puisque nous n'avons que les recettes
brutes de chaque bureau. sans qu'il soit fait
aucune déduction pour ce que nous avons à
payer aux autres compagnies, pour le fret
que nous recevons d'elles. Ce résultat ne
peut donc être qu'approximatif.

S'il s'en était donné la peine il aurait cons-
taté que daus la Nouvel-Ecosse seulement.
les recettes ont augmenté de $257.000.
On explique cela par la construction du
chemin de fer de Terre-Neuve, l'installation
d'un service de bateaux à vapeur entre
Terre-Neuve et Sydney, par les immenses
travaux qui sont en voie de construction à
ce dernier endroit et le développement de
l'industrie minière. Quoiqu'il en soit, dans
la Nouvelle-Ecose seulement, les recettes ont
augmenté de $257.000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Comment l'honorable dépu-
1é arrive-t-il à cela?

ML HAGGART : ,Te vais donner tous les
détails et l'honora'ble ministre en aura plus
qu'il ne lui en faut. 'Dans le Nouveau-
Brunswick, les recettes sont restées presque
stationnaires, l'augmentation n'a été que de
$10.000. Le total des recettes pour la partie
du chemin située dans la province de Qué-
lbee, a été de $760.00. Avant l'achat du che-
min de fer du comté de Drummond, et les
a:'angements avec le Grand Trone, les re-
ettes étaient de $347.000. et l'augmentation
dans la province de Quêbec a donc été de
$4110.000. Si on additionne $416,000, $257,-
000 et $10,000. nous avons le surplus dont se
vante le ministre.

Voyons maintenant d'où viennent les $760,-
000 fournis par la partie (lu chemin située
dan la province de Québec.

le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: De quelle année l'honorable
déluté parle-t-il?

M. IIAGGART : De l'exercice 1899 com-
paré à celui de 1S97. Les rapports de l'ho-
norable ministre sont pour 1896-7 et 1898-9.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
E'l' CANAUX : Quelles sont les recettes de
Québec en 1898-9?

I1. HAGGART : De $760,000, en autant
que j'ai pu m'en rendre compte.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Et en 1896-7?

HAGGART : $347,000. Cela donne une
augmentation de $416.000 en comprenant les
1ecettes du chemin de fer du comté de Drum-
mond et d'une partie du Grand Trone.

MI après mes calculs, en tenant compte de la
longueur de cette partie du chemin, les recet-
tes du 'Drummond auraient été de $305,000.
Le ministre prétend que l'acquisition de ce
chemin a été un des marchés les plus avan-
tageux qui aient jamais été faits. Or, l
paie $1G0,000 par année au Grand Tronc.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pardon, $140,000 par année.

M. HAGGART : Je prends les chiffres qu'il
a cités hier soir. Il nous a dit qu'il payait
en tout $210.000 an Grand Tronc et au che-
min de fer du comté de Drummond. Est-ce
bien cela?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. HAGGA RT : Si on calcule l'excédent à
$100,000 sur un revenu brut de $3,200.000,
quel intérêt cela représente-t-il? Si on éva-
lue la part des recettes du Drunmond à
$305,000, à 5 pour 100. cela nous donnerait
environ $15,000: en déduisant ce montant
de $305,000 il ne reste plus que $290,000 ; or
ces $290,000 sont toutes employées par les
frais d'exploitation du chemin. parce que
tous les profits, en plus des frais d'exploita-
tion seraient en moyenne d'environ $15,000.
Il faut donc déduire $15.000 de $210,000 et
la balance nous donne le chiffre de ce que
l'honorable ministre a perdu par cet arran-
gement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'honorable député aura-t-il
l'obligeance de me dire où il s'est procuré
les -chiffres qu'il a cités il y a un instant,
donnant $700.000 pour les recettes de Qué-
bec, en 1898-0 et $347.000, en 1896-7?

M. HAGGART : Ces chiffres se trouvent
dans le rapport de l'auditeur général. Il
suffit d'additionner le revenu des différentes
gares pour Québec, le Nouveau-Brunswick,
et ila Nouvelle-Ecosse.

Le ministre paye $210.000 de loyer pour
ces deux lignes et si l'on déduit la part des
profits du chemin du Drummond et du
Grand Trone de ceux de la ligne complète,
en arrive au chiffre de la perte causée à
l'Etat par le prolongement de l'Intercolonial
jusqu'à Montréal. Cela démontre que j'a-
vais raison de dire, avec tous ceux qui s'y
entendent en matière de chemins de fer, que
l'acquisition de ces deux lignes doit coûter
$175,000 par année au pays. Presque toute
l'augmentation dans le trafic sur l'Interco-
lonial a en lieu dans ila Nouvelle-Ecosse, et
n'est due qu'à l'amélioration qui s'est fait
sentir dans les affaires de chemins de fer
par tout le pays. Si l'on étudie l'augmenta-
tion des recettes du Grand Tronc et de
toutes les compagnies de chemins de fer de
l'Amérique, on voit qu'elles n'ont été guère
plus élevées sur il'Intercolonial qu'ailleurs.

Il prétend que l'Intercolonial était une
vieille ligne stationnaire avant qu'il en prit
la direction. Les recettes du chemin en 18f8
n'ont été que de $50.000 de plus qu'en 1893.
Si je me rappelle bien, les plus fortes re-
cettes de 1892 à 1896 ont été de $3,050,000,
et celles de Phonorable ministre, de $3,112.-
000. Mais il faut diminuer de cette somme
l'intérêt des dépenses considérables qui ont
été faites à même le capital. l'avoue lui-
même que, depuis son avènement au pou-
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voir, il a dépensé pour 'lutercoloniai -une
somme de $,20.0U imputable sur le capi-
ta1. Si l'on tient compte de l'usure, d la
détérioration, de la diminution <le valeur.
des primes d'assurance, il faut calculer au
moins cinq pour* cent d'intérêt et déduire
$160.000 de ces protits pour faire une con-
paraison entre son administration et la
mienne. Il veut. le plus. ajouter à cela uie
autre dépense de Il.20.000. Il prétend
avoir trouvé le chemin en mauvais ordre.
sans locomotives modernes et sans matériel
roulant. Tout ce que je puis dire, c'est que
la plateforme (lu chemin était l:1 meilleure
que nous eussions au Canada et même en
Amérique, et que le matériel était en abon-
dance et supérieur aux besoins de la ligne.
C'est. du moins, les rapports que me fai-
saient les fonctionnaires du ministère. On
m'avait aussi fait rapport que, si nous fai-
sions l'acquisition du. chemin <le fer du
Comté de Drummond. nous n'aurions pas
besoin d'acheter <'autre matériel. parce
qu'il y en avait sutisamment sur l'Interco-
lonial-assez pour équiper le chemin jus'lu'f
Montréal.

L'honorable ministre a aussi fait une coi-
paraison entre les dépenses imputables sur
le capital pendant mon administration et la
sienne. Il prétend que l'on. muet au comuptet
du capital les mêmes dlépenses que l'ron y
mettait de mon temps. Je nie cela formelle-
ment.

J.'avais dlonné instruction de porter tout
au compte des dépenses courantes de lIn-
terco:onial. 'i moins que ce ne fut l'achat de
quelque propriété, comme par exemple. l'a-
chat d'un chemin le fer. Même lorsqu'il
s'.gissait (le la construction d'un pont noiu-
veau je ne la faisais pas porter au compte
du capital. Lorsque nous avons acheté
quatre nouvelles locomotives, je n'ai pas
fait porter cet achat a compte du capital
mais la chose est différente maintenant.
Mes instructions étaient que le chemin de-
vait être tenu dans le meilleur état possible.
qu'il y eût déficit ou non. L'honorable mi-
nistre a admis que les taux du chemin de
fer dan cette partie du pays sont probable-
ment plus bas que dans aucun autre pays
au monde. C'est vrai. et c'était la politique
(lu gouvernement. Nous considérions le
chemin de fer comme une espèce de pré-
sent à la population de ce district. i avai-
tage qui reipla'ait celui le la' navigation
lbrhe les cnnaux dans notre partie du Ca-
nada. Nous <onsidérious que nons ne de-
vions pas faire payer aux habitants des
provinces maritimes plus qu'il n'était ab-
solument nécessaire pour maintenir les che-
nins (le fer. Si l'Intercolonial passait en
<l'autres mains et si l'on faisait payer les
taux nmodernes pour le transport des voya-
geurs et du fret. il serait tout aussi fa-
cile' pour l'administration le l'Intereolonial
d'accumuler annuellement de $1.000.000 à
$1.500.000 et de faire balancer le crédit et
le débit. Il n'y a pas nécessité que le mi-
mistre ait des connaissances spéciales ponr

M. HAGGART.

faire cela. Ce que les habitants des pro-
vinîces maritimes veulent c'est une admi-
nistration efficace et économique du chemin
de fer. et que le chemin soit tenu en par-
fait ordre comme du temps que j'étais mi-
nistre les Chemins de fer. L'honorable mi-
nistre (M. Blair) achète des locomotives et
(les wa.gons modernes ; mais il prend aussi
<les moyens modernes pour les obtenir. Il
serait intéressant <le connaître le système
qui a présidé à l'achat de ces nouveautés.
La chose ne se fait certainement pas où-
vertement comme du temps que j'adminis-
trais le chemin <le fer. L'honorable minis-
tre nous dit qu'il a adopté ut meilleur sys-
téme pour l'achat le l'huile, mais s'il réus-
sit à en imposer avec cela au reste de la
Chambre. il ne m'en imposera pas à moi.
Lorsque j'avais eharge de l'administration
du chemin <le fer. chaque article que l'on
achetait était soumis à l'inspection et à
l'approbation les officiers, et s'il y avait des
doutes entre les mérites des différents ma-
tériaux relativement aux prix la question
de décider de la qualité était laissée aux
analystes du collège MeGill à Montréal. Le
ministre peut parler tant qu'il voudra de ce
contrat d'huile de Galena, mais Il aurait
évité tout soupçon s'il avait adopté les mé-
thodes de son prédécesseur, et n'avait rien
eu à faire avee aucun achat quelque con-
naissance technique qu'il puisse être sup-
posé avoir. Je n'ai jamais eu rien à faire
aves les soumissions particulières, les con-
trats et les achats lorsque j'étais ministre.
On choisissait une liste de cinquante ou
soixantelpersonnes auxquelles on demandait
de donner des prix. et si quelqu'un désirait
faire ajouter son nom à la lis.te tout ce qu'il
avait à faire c'était d'en faire la demande.
Je n'ai jamais accordé un contrat de ima
vie sans la sanction, l'approbation et la re-
coimnmandation des officiers du chemin de
fer, et comme question de fait, un peu plus
tard, je ne m'occupai jantais de ces achats,
et je laissai les oàciers du ministère exer-
cer leur propre jugement. .Te les mettais
responsables et je n'intervenais que lors-
qu'il y avait deux soumissions semblables;
même dans ce cas je laissais les officiers
décider. Le ministre d'aujourd'hui devrait
suivre cette méthode. Quant à l'huile. le
ministre aurait pu facilement la soumettre
aux analystes de l'université MeGill, et il
aurait ý-u alors s'il achetait de la bonne huile
à1 un prix raisonnable et il aurait évité d'être
soupronné de faire des arrangements de gré
à gré avec des compagnies que l'on suppose
offrir des privilèges spéciaux.

Tout le développement du trafic sur l'In-
tercolonial est dfm au développement du coin-
nerce en général. et dans les provinces ma-
ritimes particulièrement. Ce ne sont pas
les méthodes modernes du minlistre qui ont
produit cette amélioration. Les locomotives
de soixante tonnes et de quatre-vingt tonnes
ne sont requises qu'entre Moneton et Mont-
réal, ou là où il y a un long parcours. Il n'y
a pas besoin sur l'Intercolonial de locomo-
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tives coûteuses comme celles que le chemin
de fer Canadien du Pacifique et autres che-
mins ont. Pourquoi faire une dépense de
$4.200,000, qui entraîne une charge annuelle
de $126,000? Le ministre espère-t-il obtenir
cette somme de l'augmentation des recettes
de lntercolonial? Le total des recettes sur
llutereolonial. en 1897, a été de $3.112,001),
la plus forte recette jusqu'à cette époque, et
le ministre prétend-il que son administration
du chemin et rlachat du Drummuond a ajouté
au commerce dans cette partie du pays la
somme énorme de $700,000 à $800.000?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'en ai pas le moindre
doute.

M. HAGGART : Alors, vous êtes la seule
personne dans le pays qui ayez cette opi-
nion. Il n'y a pas d'augmentation de trans-
port.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX Je vous demande pardon.

M. HAGGART : Le service des trains et
le confort des voitures étaient aussi bons.
de 18i)2 à 1896 que maintenant.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : A peine si nous avions alors
un voyageur direct de Montréal sur l'Inter-
colonial.

M. HAGGART : Nous ne pouvions pas en
avoir de Montréal, mais nous en avions de
Lévis.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous n'en avions pas.

M. HAGGART : Le Grand Tronc et le
Pacifique nous amenaient les voyageurs jus-
qu'à Lévis. Votre augmentation de trafic
sur la partie (lu chemin qui se trouve dans
Québee est environ $400.000. et cela est
fourni par la partie du Drunmond et le par-
cours sur le Grand Tronc pour entrer à
Montréal. Si l'ho'norable ministre veut faire
une enquête à ce sujet sur les lieux mêmes.
il trouvera que l'augmentation totale sur le
chemin de fer Intercolonial a lieu seulement
dans le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-
Ecosse, à cause du développement des mines
et de l'augmentation du commerce. Je suis
fier de mon administration du chemin de fer
Intercolonial, et je ne voudrais pas faire de
comparaison entre l'administration de mon
honorable ami et la mienne. L'honorable
ministre, Il me fait peine de le dire, n'a pas
beaucoup de modestie ; il aime à faire des
comparaisons. Il aime à montrer quel hom-
mie supérieur il est, avec quelle facilité il a
appris d'administrer un chemin de fer. .Te
ne crois pas qu'il pourra se dire content, s'il
fait ce que j'ai fait. Je me suis reposé sur
les officiers du chemin, après leur avoir
(lonné des instructions générales sur la ma-
iière dont je voulais que le chemin fut con-
duit. .Te ne voulais pas d'employés inutiles
dans l'usine aux locomotives, ni plus d'hom-
mes sur la ligne qu'il n'était nécessaire

d'avoir pour la tenir en bon état de répara-
tion. J'ai nommé un administrateur habile
et économique, puis je lui ai remis l'admi-
nistration entre les mains, et je crois que
nous avions un chemin aussi bien administré.
que jamais chemin ne pouvait Pêtre.

Je n'entre pas dans les détails et tous les
ealculs que nous a donnés l'honorable mi-
nistre, mais la chose sera faite par un ho-
norable député qui est plus habitué que moi
dans les détai's ; mais je puis sans crainte
laisser faire 'la comparaison entre mon ad-
ministration de l'Intercolonial et celle de l'ho-
norable ministre, et nonobstant le fait que
son terminus n'est pas dans la vieille cité de
Québec. mais dans. la eité de Montréal, je
dirai-et j'en appellerai au témoignage de
tout homme qui s'entend en chemin de fer.
en ce pays-que la dépense énorme encourue
par le gouvernement pour prolonger le che-
min jusqu'à Montréal. ne sera jamais rem-
boursée par les revenus du chemin. et que la
partie nouvelle que l'on a achetée et louée ne
paiera jamais les intérêts des sommes que
l'on y a dépensées. Je ne crois pas qu'ià me
soit nécessaire d'en dire davantage. niais
l'honorable ministre n'a pas prouvé que son
administration de 1'Intercolonial pouvait
être comparée à celle de ses prédécesseurs.
Si nous avons des canaux et des chemins de
Xer, en ce pays. nous ne les devons pas à
l'honorable ministre ni à ses amis. L'initia-
tive et la construction des canaux et des
chemin-3 de fer dont les honorables députés
de la droite tirent gloire aujourd'hui sont
dus aux chefs du parti conservateur et je
suis convaincu que nous aurons un nouveau
développement du pays, lorsque le parti con-
servateur reviendra au pouvoir. et que les
dépenses inutiles et les gaspillages du parti
libéral auront pris fin. Quel besoin avons-
nous de la dépense de $2,200.000 au seul
compte du capital de l'Intercolonial. que nos
adversaires ont faite depuis que l'honorable
ministre est arrivé au pouvoir. Et il nous
demande $4,250.000 pour l'anée prochaine.
N'est-ce pas étourdir le peuple de ce pays?
Faut-il encore le saigner de pareille fa-
con ; tout cela 'afin que l'honorable ministre
puisse se vanter d'avoir acheté des locomo-
tives. peinturé des ehqrs. et fait d'autres
dépenses inutiles ou frivoles. •

M. H. A. POWELL (Westmoreland): M.
le président, l'honorable député qui vient de
parler a discuté la question .t un large point
de vue. Il n'a pas voulu entrer dans les
détails. -Te puis vous assurer. M. le' prési-
dent. que j'ai appris avec beaucoup de plai-
sir. de la bouche de l'honorable ministre, la
très forte augmentation dans les recettes du
chemin de fer Intercolonial. Tout homme
dans la .poitrine duquel bat la fiýbre' du pa-
triotisme doit être satisfait de voir -cette
angmentatioa dans le transport du fret et
des voyageurs sur l'Intercolonial. Les faci-
lités de transport d'un pays sont un baro-
mètre assez juste de sa prospérité commer-
ciale. Il me fait peine, cependant, de ne pou-
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voir félicithr l'honorable ministre des Che-
imins de fer et Canaux pour la raisou qu'il
a donnée de cette augmentation de tratie.
Lhonor.ale minisrre a. dans ses bureaux.
peut.être p<as Ins ses bureaux à Ottawa.
iais dans les bureaux de l'Intereolonial. à
Moneton. les moyens de donner à la Chan-
bre et au pays un état détailé satisfaisant
à ce sujet. muais il n'a pas jugé à propos de
le faire. Je ne sais pourquoi. Dans le cours
de cette session. je me suis efforcé d'a.hte-
nir des renseigniemens en faisant des inter-
pellatiois ;mai ehique fois l'honorable mi-
nistre évitait de répondre en me disant de
faire de Ia demande le sujet d'une motion.
Ainsi que vous savez. 3\, le président. c'est
un moyen très peu expéditif d'avoir des ren-
seignemîents. lorsque le feuilleton des ordres
du j mr est si encombré qu'il l'a été ette
sessi on.

Je veux d'abord m'oc(Ilpter pendant quel-
ques instants d'une attaque de l'honorable
ministre actuel des Chemins de fer et Ca-
naux M. Blair) contre l'ex-ministre (M.
Haggart). Il l'a accusé d'avoir affamé les
:services dle 1'Intercolonial. Or. tout le

monde sait que l'honorable ministre est ha-
bile dans l'art de présenter les choses. Je ne
connais pa.s un autre homme pouvant. aussi
bien que lui. par une manipulation adroite
de faits concédés. présenter un tableau qui
est si loin de la vérité que le pile nord est
éloigné (lu pôle sud. Dans le cas qui nous
accupe il a essayé, je ne sais Pourquoi, à
diseréditer l'ex-ministre des Chemins de fer
et Cana:ux eni montrant qu'il avait fait faire
tne très grande réduction dans les dépenses
de l'Intereolonial. la première année après
son arrivée à l'administration. Il a comparé
les détails de l'année terminant le 30 juin
1892 a vec ceux de année terminant le 30
juin 1893. Or, je demnderai à cette Cham-
bre, si la réduction des dépenses inutiles
n'est pas la première chose ià laquelle vise
quelqu'un qui entreprend de conduire un
commerce avec succès :et 'est là ce que
l'on devrait attendre dle l'administration de
l'ex-ministre des Chemins de fer et Canaux,
pour qu'elle mérit't lapprobation du pays.
L'accusation qu'il a affamé les services de
l'Intercolonial peut être résolue en la divi-
sant de la* manière suivante : Premièrement
a-t-il affamé le service des locomotives?
Deuxièmement a-t-il affamé le service des
voitures? Troisièmement a-t-il affamé le
service de l'entretient (le la plate-forme. Ce
sont les trois services sur lesquels il a porté
son attention et que nous devons examiner.
Si je puis montrer que l'honorable ministre
a dépensé beaucoup moins en 1899 pour ces
trois services-bien qu'il eut 170 miles de
heemin de pîus à desservir-que mon honora-

ble ami. l'ex-ministre des Chemins de fer
et Canaux n dépensé en 1892. alors l'accu-
sation d'avoir affamé le service tombera.
Quels sont les faits? L'honorable ministre
a comparé 1892 avec 1893 et je comparerai
les mêmes services pour les années 1893 et
1899. Je prendrai d'abord, les réparations
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aux locomtuives. ce qui est un service très
important. La Chambre sera étonnée d'ap-
prendre que l'honorable ministre des Che-
muins de fer et Canaux a dépensé pour ce
service f12.800 de moins que mon honorable
ami <I. Haggart) bien qu'il eut 170 milles de
c'heiin de plus à desservir. qu'il lui fallait
Par conséquent plus de locomotives dont
l'usure devait être plus grande. Si l'ex-mi-
nistre des Chemins de fer affamait le service
des loc'ototives ei 1893 en dépensant $233.-
)00 que devons-nous penser du minist'e ac-
tuel qui, on 1897, .épense $13.000 ile moins.

Voilà un service. Je passe i un autre. Nous
allons prendre le maintien des réservoirs et
plomlpes le long du chemin. et voir quelle
somme y a été dépensée. L'ex-ministre des
Chemins de fer et Cauaux a rogné un peu
sur ce service. mais comparons la dépense
de 1893 avec e-le de 18tt9. et voyons ce que
nous trouvons. En 1893 la dépense a été
de 832,193. En 1899 sous l'administration
généreuse du ministre actuel. avec 170 milles
de chemin de plus, la dépense n'e.t que ie
$32,325. juste $1î;2 de plus qu'en 1893.

Voyons maintenant le service des wagons
qui se composent principalement de wagons
pour le fret et voitures pour les voyageurs.
Il est vrai, qu'en 1893 l'ex-ministre a dépensé
environ $7.000 le moins que l'année précé-
dente. C'était un péché énorme aux yeux
de l'honorable ministre actuel. L'ex-minis-
tre était néligent; il n'avait à cœur que les
intérêts de !'ouest et négligeait ceux des
urovinces tmaritimes. Le bon fonctionne-
ment du chemin de fer ne l'occupait pas.
Mais combien le ministre actuel a-t-il dé-
pensé de plus que son prédécesseur ? Rien

le plus, au contraire il a dépensé moins :
$82.083 seulement ou 88.000 de moins avec
une ligne de 170 milles plus longue. Mais
ce n'est pas tout. Nons allons aller plus
loin. Prenons les services des postes, du
bagage et des messageries. L'ex-ministre
des Chemins de fer l'avait réduit de $3,000,
un crime, paraît-i. aux yeux du ministre ac-
tuel. Il négligeait les intérêts du pays. il
affirmait l'administration de l'Interco'lonial.
il ne songeait qu'aux canaux et à l'ouest.
Mais quelle est la dépense du ministre ac-
tuel. Au lieu d'avoir dépensé pour ce ser-
vice autant que son prédécesseur, $21.639.
il a dépensé un peu plus que la moitié. Il a
dépensé non pas $21,000. mais $9,000 de
moins, ou seulement $12.000. Comme de rai-
son il n'affame pas le service.

Arrivons maintenant au service du fret,
et poursuivons la comparaison. L'honora-
ble ministre des Chemins de fer fait un crime
à l'ex-ministre d'avoir une année dépensé
sur ce service $210,000 et l'année suivante
S20S.728 seulement. Mais comment le mi-
nistre, actuel a-t-il dépensé en plus ou en
tmoins. A-t-il dépensé $100,000 de plus pour
tenir le matériel roulant en bon état ? Pas
du tout. L'année dernire, il a dépensé $30;.-
000 de moins que son prédécesseur en 189.

Nous allons un peu plus loin. Voyons la
dépense sur Ja plate-forme de l'Intereo'o-
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nial. En 1803, l'ex-ministre des Chemins
de fer a dépensé $7.0oi) en rails et en at-
taches. L'année précédente il avait dépensé
.$150.000. Pour cela rhonorable niinistre s'in-
diine. Il accuse son prédécesseur d'avoir né-
gligé les intérêts du pays, d'avoir amoindri
la valeur du che1nin.

Pardonnez-moi si je fais ici une digres-
sion et si j'appelle votre attention sur le
renouvellement des rails de l'Intercolonial unl
s'est fait à cette époque. Avec beaucoup de
sagesse on a décidé de remplacer les rails
de 50 livres par des rails de 67 livres, et ce
travail s'est poursuivi pendant quelques
années. Par exemple en 1890 on a dépensé
S250.000 pour le service ; en 1891, $180,000
et. en 1892, $150,000. Le chemin se trouvait
alors en bon état et il n'était plus nécessaire
de continuer cette forte dépense, qui, con-
séquemment, to>b à $7.000. un grand pé-
ché aux yeux du 1-inistre des Chemins de
fer actuel. Mais qu'a-t-il fait lui-même, l'an-
née dernière ? Combien a-t-fl dépensé ? A
voir son indignation on croirait qu'il a dé-
pensé $200.000. mais il a à peine dépassé la
moitié de ce qu'a dépensé l'ex-ministre. Ce
dernier avutit dépensé $75.000 pour entretenir
la plate-forme, et lui n'a dépensé que $38.-
000. pour la tenir dans ce quill appelle un
excellent état.

Je passe maintenant à la question des
traverses. L'honorable ministre s'est beau-
coup échauffé sur cette question. Il a dit
que l'ex-ministre avait posé, en 18D93. 46.000
traverses, de moins qu'en 1802. Cela est
vrai, et l'honorable ministre a essayé de
nous faire croire qu'il avait fait un bon
point. Mais quels sont les faits? L'ex-ml-
nistre, en 1893. a posé 84.435 traverses sur
le chemin. Or. le ministre actuel a 170 milles
de chemin de plus. on. pour être plus exact,
132 milles. car il y a une partie de ces 170
milles pour laquelle il est en société, ce qui
fait entre 1-7 et * de plus de parcours, et, si
l'on ajoute cette proportion au nombre de
traerses. le ministre actuel devrait en avoir
posé 96,000, mais il en a posé 9.000. L'on
voit là l'absurdité de la prétention de l'hono-
-able ministre (M. Blair). lorsqu'il dit que
son prédécesseur laissait détériorer le che-
min. Il y a quelque temps, j'ai posé une
questica à l'honorable ministre, et j'ai ohb-
tenu de lui la réponse que, sur les. 120 milles
clu chemin de fer du Drummond. il avait
posé 17.300 traverses. Enlevons ce chiffre
des 00.000 : il n'en reste plus que 82.0001
pour la balance du chemin. Cela signifie
que, sur le chemin, il a posé virtuellement
moins de traverses en 1899 que celui qu'il
efidamuie en avait posé en 1893. Je ne crois
pis qu'il me soit néce.ssaire de poursui-

'e mon exposé plus loin ; l'ansurdité de la
prétention de l'honorable ministre est s'a
condamnation. Tout ce qu'il est nécessaire
0e faire pour ".e contredire est d'exposer les
aits. Ce que lex-ministre a fait en 1893,

dlans l'administration du chemin, était une
en-re noble. Il a rogné les dépenses, et,!

cependant, il a laissé le chemin en très bon

état. La preuve c'est que le ministre actuel
le dit, bleu qu'il n'ait pas dépensé pour le
maintenir ainsi. même pendant la glorieuse
année 1899, antant que lex-ministre a dé-
pelisé en 1893.

Mais il dit que l'honorable monsieur (M.
Haggart) a diminué le nombre des trains. Je
vis aussi à proximité de l'Intereolonial que
l'honorable ministre vivait à cette époque,
Le chemin traverse la ville où je demeure.
Je voyage fréquemment sur le chemin. Je
ne ('rois pas qu'il y ait -un homme qui ait
plus utilisé ce chemin que moi. car mes
affaires m'appellent continuellement au de-
hors. ici et lM. et je puis dire, en toute sincé-
rité. que, bien que les voitures ne fussent
autrefois aussi luxueuses qu'aujourd'hui, Xe
service les trains était tout aussi bon en
183 i1u'il l'était en 1800, et même auj our-
d'hni. Il n'y a pas eu la moindre améliora-
tion depuis cette époque, à l'exception que
les voitures sont plus riches et coûtent plus
cher, Ce qui n'empêehait pas. cependant,
que nous avions un des plus beaux trains
lu chemin de fer Canadien du Pacifique. qui
faisait le service pour l'Intereolonial. et que
.beaucoup de voyageurs patronnaient.
Sir CHARLES TUITER : Qu'ont coûté

les "voitures actuelles?
M. POWELL : Je parlerai de cela plus

tard. Mais l'honorable ministre (M. Blair)
va plus loin dans sa prétention que son ad-
ministration a été excellente. Je puis lui
dire qu'il y avait des rois sur Ïa terre avant
les jours d'Agamemnon. et ceux qui l'ont prc-
cédé à l'administration du chemin de fer
ontun passé dont ils -sont fiers. Le chef ac-
tuel de l'opposition (sir Charles Tupper) a
raison d'être fier de la imaniére dont il a ad-
ministré ce chemin. Le sous-minstre actuel
du ministère des Chemins de fer et Canaux
-l'ingénieur en chef ainsi qu'on l'appelait
alors-et duquel, je n'eu. doute pas, le mi-
nistre actuel reçoit beaucoup d'aide, est un
honune que, hs l'opinion publique. il n'est
pas possible de circonvenir et on le regar-
dait comme un tampon entre le gouverne-
ment et le public. Cet homme a fait une
oeuvre méritoire, et j'en parlerai un peu
plus tard. une (-uvre qui a été faussement
représentée,-je ne dirai pas intentionnelle-
ment. mais l'effet en est aussi mauvais-
par l'honorable ministre des Chemins de fer
et Canaux l'autre soir et aujourd'hui. L'ho-
norable ministre pour se grandir, pour mon-
trer l'excellence de son administration a
déclaré qu'enl 1899. le revenu avait été de
$780,690 de plus qu'en 1S96. Mais qu'est-ce
que cela signifie ? Simplement qu'il y a plus
de trafic sur île chemin. Une bien meilleure.
preuve de 'bonne administration serait pour
l'honorable ministre de montrer non pas une
augnientation de revenu, niais une adminis-
tration économique du chemin. Nonobstant
ses $780.000 de revenu additionnel, l'hono-
rable ministre n'a pu montrer qu'un excé-
dait de $62.000. un excédant en grande par-
lie visionnaire, ainsi que je le mont'erai plus
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loin. .Mais adimettons que sal prétention soit Cela m'amène à discuter un point que
juste. (lue signitie-t-ele. Voyez quel a éié j'ai été heureux de voir toucher par hono-
l'aceroissement du revenu des chemins de rable ministre des Chemins de fer. Je Veux
fer du Pacilique et du Grand Tronc et coin- parler du sentin de jalousie qui semble
parez leurs profits avec ceux du chemin de amener quelques-uns de nos amis de l'ouest,
fer Intercolonial sous le ministre actuel. lorsqu'il s'agit de l'Intercolonial qui, d'après
M1is la plus-value dont il se vante lui a eux. coite trop cher au pays. .Je ne retien-
cofité pres de 100 pour 100 de dépenses. drai la Chambre que quelques instants pour
.Je ne sais quelle est la proportion eette raconter l'histoire de 1Intereolonial. Lors

année pour les autres voies ferrées : mais, de la confédération, le Nouveau-Brunswick
l'an dernier je mue suis donné la peine d'é- et la Nouv&le-Ecosse possédaient Un
tudier la question et j'ai analysé les tableaux i chemin de fer qui fait maintenant
des recettes et des dépenses de plusieurs partie du réseau de l'Intercolonial. Jus-
'lieius de fer. Pour un grand nombre. le qu'à 1 (7 date à laquelle nous avons eu à

tralie avait considérablement augmenté, et faire face au premier découvert du chemin
ipartant. les recettes s'étaient accrues dans de fer de l'Etat, l'excédent moyen était de
plusieurs cas, je constatai que la moitié du $60,969.
.-rvenu additionnel était un bénéfice net ; Eu 1873. les choses changèrent d'aspect,
c'est-à-dire que -le tratic additionnel ne Nous savois qu'à cette époque le parii li-
coûtait que 50 pour 100 en frais d'exploita- béral fut chargé par le peuple de ·i'admi-
t ion. nistration de la. chose publique. L'honora-

Mais nous étudierons cette matière un peu ble Alexander Mackenzie, par l'entremise
plus tard. L'honorable ministre nous dit de ses fonctionnaires, dirigea les chemins
anjourd'hui : Voyez comme c'est merveil- de fer de l'Etat. Depuis cette date jusqu'au
leux! Dans le court espace de trois ans. j'ai jou' oI les libéraux furent elassés du pnu-
accru les recettes et je les ai portées à un voir ou mieux jusqu'à lexpiration de 'exer-
chiffre que vous ne pourriez atteindre enm ice dont ils étaient responsables, la situa-
réunissant toutes les augmentations consta- tion devint telle qu'un excédent de $60.969
tées jusqu'ici dans lhistoire des chemins de fut converti en un découvert de $618.199.
fer-de 1888 à 1898. Mais il s'est repris par Sans doute.' il faut. en grande partie
la, suite et a choisi pour tenue de comparai- attribuer cet état de choses au prolonge-
son les dix années écoulées de 1880 n 189a. ment de l'Intercolonial à travers uin terri-
Il aftir'me que jamais. dans une période de toire où le trafic était presque nul. le nord-
dix ais. lacecroissement du revenu n'a dé- ouest du Nouveau-Brunswick, et surtout
passé $125.000. l'est de la province de Québec, jusqu'à la

Qu'est-ce que cela prouve? Il est très in- Rtivière-du-Loup.
téressant de savoir que l'honorable ministre La situation était grave. Les députés de
a, fait une étude approfondie de la statisti- l'ouest se plaignaient de cet énorme décon-
que et qu'il peut jouer avec les chiffres en vert annuel. L'administration du réseau de
magicien consommé. Mais comment cela l'Etat passa alors entre les mains du chef
peut-il intéresser le pays ? Quelle est la con- actuel de lopposition, lequel se mit sérieuSe-
elusioj loginque des tableaux qu'il nous a meut a l'ceuvre afin (le remédier au mal.
donnés? 0 v veut-il en venir avec tous ces Qu'est-il arrivé ? La première année de sa
chiffres? Si la comparaison vaut quelque gestion, sans nuire en rien à l'efficacité de
elose. pourîuoi ne pas la pousser un peu l'Intercolonial, il réduisit ce découvert de
plus loin. S'il s'était donné la peine de i710.000 à $97.000. soit une économie de
comparer 189- à 1S94. il aurait constaté une 8620.000 dans l'espace d'une année. L'an-
augmentation de recettes, non seulement de née suivante, il convertit ce découvert en un
11 000 mais de , 871 000 8'il avai-ntco- n eCdent de $542. Les années qui suivirent.

pair' l'anne 18-0. lorsque le chef actuel de
l'opposition dirigeait le département (les
Ciem ius de fer. à l'année 1S4, il
aurait constaté que l'augmentation de
$780.000 dont il se fait gloire a été dépassée
par celle de S878.000. bien que l'honorable
ministre M. Blair ait en exploitation 58
milles de plus que son devancier (sir Charles
Tuimier<.

Allons plus loin et comparons 1880 à 1S00.
Que voyons-nous ? Dans cette période de,
<1ix années, laceroissement des recettes a
'vi'ruellement doublé-SI1.900.000-sous l'ad-

inistration du chef actuel de lopposition.
l'honorable ministre (. Blair) ne peut se,
vanter que d'une augmentation, de $780.000.
et cependant la longueur du réseau exploité
est de 330 milles plus considérable aujour-
lhui que dans ce temps-là,

M. POWELL.

l'excédent fut de $9.600. $10,547 et $i.98L
Alors les choses changèrent d'aspect en-

core une fois. Je vais dire à mon honora-
ble ami (L. Blair) le secret de ce changement.
Dans l'espace d'une année, l'excédent fut
converti en un découvert de $7,8.000 et ce-
lui-ci augmenta en de telles proportious
qu'en 1890-91, il atteignait le chiffre énorme
de $G8100.

La cause de ce découvert, c'est que l'admi-
nistration de l'Intercolonial avait résolu de
mettre à exéculon le projet même que le
ministre actuel des Chemins de fer s'efforce
de 'réaliser. Il avait entrepris de lutter
contre la géographie, au lieu de laisser le
trafic suivre son cours naturel ; il s'était
mi en tète de faire de l'Intercolonial, une
voie directe entre l'est et l'ouest, pour le com-
merce maritime.
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J'ai par devers moi un tableau qui est L'honorable ministre a tenté de répondre à
une véritable legon de choses. J'ai compilé certaines critiques que les journaux ont
les statistiques qui se trouvent dans les faites de sou administration en disant que
rapports du ministre des Chemins de fer et son excédent de $62.000 était fictif. Je ne
Canaux, et je constate que l'accroissement fatiguerai pas la Chambre en entrant dans
du découvert date de cette tentative d'ac- des détails à ce sujet, mais je désire appeler
caparer le commerce maritime. En prenant I l'attention sur un simple point. L'honorable
l'administration du département, l'ancien ministre nous dit qu'il n'a pas obtenu cet
mihistre des Chemins de fer et Canaux vou- excédent de $62.645 en imputant sur .le capi-
lut mettre ce projet à exécution. Il ne se tai ce qui aurait dû être imputé sur le re-
contentait pas d'encourager le trafic océa- venu. Sans m'occuper de l'histoire de l'inter-
nique, mais il stimula le transport de la colonial, mais envisageantau simple point de.
houille et du sucre du pays. vue de la comptabilité, je concède volontiers

Quel a été le résultat ? A cette politique que 'honorable ministre a imputé sur le
plus qu'à toute autre chose, même plus qu'à compte du capital beaucoup de dépenses
la réduction des dépenses, il faut attribuer qui devaient l'être mais lorsqu'il cherche
la conversion d'un découvert de $493,000 en f étayer un argument sur cette base, comme
un excédent de $20,000 dans l'espace d'une je lui ai dit il y a quelques années, sa ma-
année. Si vous examinez les tableaux du nière de raisonner est fausse. Il déclare qu'il
commerce, vous constaterez que la diminu- ne fait que suivre la pratique établie depuis
tion du trafic direct et du trafic maritime des années. Mais nous lui avons fait obser-
de l'cntercolonial concide avec ce change- ver que les années passées, les dépenses de
ment. Le prix de la houille et des mar- reconsructon et de réparation des ponts
chandises importées à Saint-Jean et à Ha- avaient été Imputées sur le compte du reve-
lifax baissa, et on renonça à l'idée futile nu. Il a nié la chose avec indignation, afer-
de se servir de 'Intercolonial dona le termi- iant que cela ne s'était fait que dans trois
nus est Halifax pour faire concurrence au eas seulement. Je srvaas qu'il se trompait, et
G--rrand Tronc dont le terminus est Portland, je fIa citai un cas que je connaissais person-
car on s'aperçut que la distance militait despont de Sackville. L'honorable
énormément contre le réseau de l'Etat. initre nes répondit

Je crains bien que l'histoire ne se répète, Nous voulons dépenser, non pas d'un seul coup,
si l'honorable ministre des Chemins de fer mais en deux ou trots années $200.000 ou $300000,
(3. Blair>' ne renonce pas au projet qu'il ca- et J'ai fait remarquer que l'ancien gouvernement
resse. Quil me soit permis de dire aujour- n'avait renforcé que deux ou trois ponts. Je
d'rui que si on ne se servait pas des re- crois que c'étaient les deux ponts sur la rivière
cettes que donne l'exploitation de l'Interco- Miraichi et un sur la Restgouche.
Ioulai dans les provinces maritimes pour M. POWELnt Et le pont de Sackville
combler le découvert ý,-réé par la partie nord ýLe UMI.NISTRE DES OSIEMINS DE FER ET
de la igne, les opérations de cette voie fer- CANAUX : Je demande pardon mon honora-
Tée se solderaient en un excédent de plt- ble ami. Il y a que les trois que J'at nommés.
sieurs centaines de mille dollars. L'honora- M. POWELL : Le pont de Sackville n'a pas
ble ministre eorrait alors aumeinstr le t porté au compte du capital.
1aire de ses employés et cantonniers sans Le MINISTRE DES CEM1NS DE FER ET

reeCANAUX : S'il a été reconstruit ou renforcé, il
Se o faut nécesaireent qu'il ait été payé à même

lonorablne ministre (i. Blair) se fait le capital, parce que J'ai consulté toute la cor-
loire dae lachat du'cherin de fer du comté respondance à propos des ponts de l'Intercolonial,

le Drruleéonv et du prolonmnt de in- avec le résultat que je n'ai trouvé que ce tros
tercololial et compare les résucats de la po- ponts, les deux de Miramichi et celui de Res-
litique qu'il a suivie à ceux tobtenus tiguche et la somme totale dépensée sur ces

ie nt esponts n'tat que de 6,000. ou environ $18,000b'aelee ministre fra ahlors ener et Ca- par année pendant deux ans.
naux en achetant du Grand Tronc iembran-
hement de la Rivière-du-Loup. En admet- Voils ore déclaration bien explicite. JTe

tant comme vie la prétention émise par n'accuse pas l'honorable ministre de dénatu-
l'honorable préopinant que l'achat de cette rer sciemment les faits. Il semble s'en ête
voie ferrée a ugmenté le revenu de l'n- pporté aux fonctionnaires <e son départe-
colonial de $780.o0. en admettant comme ent, t je suppose que les renseignements
vraie cett prétention 'qui est simplement ah- qu'il a reus l'ont induit en erreur.
surde, ainsi que je vais le démontrer avant ou a renforcé un grand nombre de ponts
de terminer mes observations, oE nous mè- pour répondre aux besoins du trafic et pour
iterait cette manière de raisonner. si le chef les locomotives qu'on a mises sur la ligne
de l'opposition y avait recours pour jer vers 1890. et je dirai à l'honorable ministre
de l'administration de l'tntercolouial et de que, presque invariablement. en remplaçant
l'aiat d l'embranchement de la Rivière- des ponts (e bois par des ponts d'acier, On
du-Loup ? Ce tro'çon fut acheté en 180. impute les dépenses de reconstruction sur le
En 188.3 les recettes de qInterolonial avaient Compte lu revenu.
ugdenté de $1,076,000 ou d'environ . J'irai plus loin : L'honorable ministre a

000 de plus qu'il ne le prétend après avoir Inscrit aujourd'hui au budget supplémen-
acheté 170 milles de voie ferrée. taire un crédit de $4000 destinédeà l'achat
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de rails pour l'Intercolonial, et il se propose
de 1i'mputer sur le compte du capital. Je
'lui dirai que, non seulement sous Fadinuuis-
tration de 1ex-ministre des Chemins de fer
et Canaux (M. IIaggart) mais sous celle de
tous ses prédécesseurs conservateurs. depuis
188). dans tous les cas, jusqu'à la chute de
l'a ncien gouvernement. en 18D(0, pas un rail
posé en remplaceiment d'un autre n'a été
porté au compte du capital. L'a chat des
rails a toujours été imputé sur le compte dit
revenu. et 1'honorabwl ministre des Chemins
de fer et Canaux devrait le savoir. Pour lui
faire touher du doigt la profonde absurdité
de ses dclarations à ce sujet, j'appellerai

1on attention sur l'année 1889. S'il désire
s'assurer si lies assertions sont exactes, je
lui en fournira i l'occasion. En 1889. le minis-
tre conservateur des Ghemiins de fer et Ca-
nlaux a mpiacé. sur ile lodgueur de 129
milles. des rails de 50 livres par des rai;s de
67 livres, et pas un seul- dollars du eoût des
rails n'a été iulnrté sur le compte du c'a-
pital. On a eonstruit 23.221 pieds de voies
d'évitement, ou plus de 44 milles de chemin,
et toutes les dépenses. jusqu'au dernier Žsou,
ont été imputées sur le compte du revenu.

TI y a plus. Cette même année-là, on a
construit 30 miles de cléture à un endroit où
il n'y en avait jamais eu : et on a imputé
toutes les dépenses sur le compte du revenu.
parce qu'on a considéré, dans le temps, qu'il
était préfér:rble de clore le compte du capi-
tail de cette voie .forrée.

On a dépensé $2.40 pour donner plus de
solidité aux ponts de Miramichi. On a re-
fait en magonnerie et en fer le pont cons-
truit au-dessus de la voie et la Petite-
Rlvière. et toutes les dépenses. jusqu'au der-
nier s(u-$3.591-ont été imputées sur le
compte du revenu. On a remplacé les deux
arches de 100 pieds d'un pont construit sui-
vaut le système HIowe. par deux arches en
acier. En outre, on a refait en acier l'arche
de 80 pieds ties ponts de Wicodoo. de Mc-
Kinnon-Brook et de la Pointe-au-Chêne, afin
de les mettre en état de porter des locomo-
tives et des wagons plus lourds : et toutes
les dépenses ont été imputées sur le compte
du revenu. Ce n'est pas tout. Il n'y a pas
molis de huit ponts auxquels on a donné
une extension de 2.749 pieds, qu'on a pavés
à neuf et assis sur des piliers en mac:on-
nerie. Toutes les dépenses que ces travaux
ont nécessitées ont été imputées sur le
compte di revenu, et non sur celui du capi-
tal. Si l'honorable ministre avait jeté un
coup-d'oeil sur le passé, il n'aurait pas fait
la déclaration que j'ai mentionnée.

Les dépenses que je viens d'énumérer ne
concernaient qu'une seule année. Passons
à l'année suivante. En 1800. le gouverne-
ment conservateur remplaea des rails de 56
livres par des rails de 67 livres, sur' une
longueur de 125 milles, et imputa toutes les
dépenses ainsi faites sur le compte du capi-
tal.

L'honorable ministre a nié l'exactitude de
l'observation que j'ai faite au sujet du pont

M. POWELL.

de SaekN-ille. Pour se convaincre qu'il a ou
tort, qu'il prenne le rapport des Chemins de
f'or de 1i0. Je savais, personnellement,
qu'ou avait décidé tie renforcer ce pont. et,
dans le temps, je nie renseignai sur
la inatière. On a dépensé à cette tin
15,70. et chaque dollar a été porté

au coiîîpte du revenu. et ion à celui (lu
capital. On a renforcé le pont de Risti-
goache. an coût -de $10.775, et cinq autres
ponts. ceux de New--Mills. de Nash-Creek. de
Louison's-Brook. de la rivière Jacquet et de
Little-Forks. sans compter einquante petits
pants que l'on a améliorés en substituant le
fer au bois ; et tontes les dépenses, Jusqu'aiu
dernier dollar, ont été portées au compte du
capital. Que l'honorable ministre prenne le
rapport qu'il a préparé lui-même. et il cons-
tatera que mon assertion est exacte.

En 189L. on rmînplaca des rails de 5G livres
par (les rails de 67 livres. et toutes ces dé-
penses flurent portées au compte du revenu.
L' honorable ministre ne parle d'aucun autre
pont. Mais ne se rappelle-t-il pas que l'on a
dépensé $23,900 pour construire en acier le
pont de la Rivière du Loup. et que toutes
les dépenses ont été portées au compte du
capital? La même année, on a construit en
ieler le pont Murphy, près Antigonish, et le

coût en a été porté au compte du capital.
En outre, on a renforcé, au moyen d'une
armature en fer, les ponts de Caucapscal, (li
Pin-Rouge, de la rivière di Nord et de la
rivière ait Saumon. lesquels. à l'exception
d'un seul, avaient trois arches d'une ]on-
gueur de 40 à 100 pieds, et toutes les dé-
penses ont été Iortées au compte du revenu.
Cependant, l'honorable ministre prétend
mua reher sur les traces de ses prédécesseurs!

On a pavé il neuf cinquante-deux ponts
d'une longueur de 3,691 pieds. mesure liné-
aire, et on a porté le coût de l'ouvrage au
compte du revenu. On a. reconstruit, en se
servant de fer, un pont en bois, et on a por-
té toutes les dépenses -de la reconstruction
au compte du revenu. et non à celui du
capital.

.J'appellerai maintenant J'attention de l'lo-
norable ministre des Chemins de fer et Ca-
naux sur le fait suivant : On a acheté
quatre locomotives nouvelles, non pas pour
n remplacer d'autres qui étaient hors de

service, niais pour augmenter le matériel
roulant. et on en a porté le prix au compte
dn revenu. En outre. on a remplacé le pont
sur chevalets qui se trouve au-dessus de la
voie à Diirlotte's Crossing. par des ouvrages
en acier. On a dépensé. à cette fin, $1.400.

Passons maintenant à 1802. On a rem-
placé des rails de 56 livres par des rails de
67 livres, et toutes les dépenses ont été por-
tées au compte du revenu. On a construit

'trois milles de voie d'évitement, et la station
de Lorne. agrandi les usines de Moncton de
201 x 110, et on a porté toutes ces dépenses
au compte du revenu. On a construit à
Moncton une remise en brique capable (le
contenir vingt-sept locomotives, remplacé
une arche en acier. au prix de $10.983. On a
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réparé un pont, système Howe, en rempla-
çant le bois par 75 lougrines d'acier. Dans
tous les cas que je viens d'énumérer, on a
porté les dépenses au compte du. revenu.

On a payé $9,200 pour construire un pon-
ceau à Frosty-Hollow, et l'on devait, je crois,
en bonne tenue de livres imputer cette soin-
ue sur le compte du revenu et non sur celui
du capital. On a aussi dépensé une somme
de $5,000 pour construire une arche en acier
de 100 pieds au pont de Missiquash en rem-
placement de poutres en bois. On remplaça
les chevalets du pont de Lock Brown par
des culées en maçonnerie, on reconstruisit
en acier le pont de bois au-dessus de la voie
à Rogerville et le pont Charles. A la Ri-
vière Ouelle bn construisit huit arches de
44 pieds chacune en se servant de longrines
d'acier ; à l'ouest de Saint-Thomas, on re-
construisit, en employant des longrines
d'aier, un pont en bois (le deux arches (le
04 pieds chacune. A l'est de Saint-Thomas.
on emaploya des longrines en acier de 54
pieds ;pour refaire un vieux pont en bois.
A l'est de l'Islet, on construisit un pont d'une
arche de 44 pieds et à l'est de Saint-Roch
un autre pont de deux arches de 44 pieds
chacune. Dans tous les cas que je viens
d'énumérer, les dépenses furent portées au
compte du revenu.

En 1803, on remplaça des rails légers par
des rails ipesants sur une longueur de 30
milles ; on construisit des voies d'évitement
d'une longueur totale de deux milles, un pont
en fer d'une arche de 85 pieds pour rempla-
cer un pont en bois; on employa quinze
longrines en acier de 40 à 60 pieds. On cons-
truisit une maison et un logement pour le
chef de gare, et toutes les dépenses faites A
cette fin furent portées au compte du revenu.

En 1894, on renouvela les rails sur une
longueur de trente-sept milles. on construisit
des voies d'évitement d'une longueur totale
idþ 2J milles ; deux ponts en acier d'une
arche de 85 pieds, un autre pont en acier
d'une arche de 100,pieds At la place d'un pont
en bois, et une arche en acier de 44 pieds
à Union.

En 1896, la dernière année de .son adminis-
tration, l'ex-ministre des Chemins de fer (M.
Haggart) posa des rails nouveaux sur une
longueur de 45 milles et construisit des voies
d'évitement d'une longueur totale de trois
milles ; construisit deux ponts en acier, de
160 et de 40 pieds, fit démolir un pont en fer
pour le remplacer par un autre plus solide,
renforça plusieurs autres ponts en fer, et
reconstruisit les quais d'Halifax qu'un in-
cendie avaient détruits, et dêpensa iAi cette
fin $52.475.

Passons maintenant à un autre item. En
1896, dix locomotives furent détruites; non
seulement on les remplaça, mais on en ache-
ia d'autres plus grandes et une fois plus
fortes. Toutes les dépenses, jusqu'au der-
nier sou, furent portées au compte da re-
venu.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANATX : L'honorable député voudrait-

il m'indiquer la source où il puise ses ren-
seignements atin que je puisse constater s'ils
sont exacts?

M. POWELL : Je dirai à l'honorable mi-
nistre oi il trouvera ces renseignements.
S'il veut se donner la peine de chercher dans
son département les rapports annuels de
M. Pottinger et de M. Archibald, l'ingénieur
du réseau de l'Etat, il trouvera tous les ren-
seignements que je viens de lui donner.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Où Phonorable député s'é-
tait-il procuré ces rapports? Quand ont-ils
été publiés?

M. POWELL : L'honorable ministre aime-
rait-il à savoir cela?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. POWELL: Si. l'honorable ministre me
promet de ne destituer aucun fonctionnaire,
je répondrai à la question qu'il me pose.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je comprends.

M. POWELL : Est-ce que l'honorable mi-
nistre cherche quelque tête à couper. Je
le croyais parfaitement renseigné sur la ma-
tière. mais puisqu'il est dans une ignorance
absolue à ce sujet, je vais l'éclairer. Ces ren-
seignements sont contenus dans les livres
bleus et si l'honorable ministre veut bien
lire les rapports qu'il publie chaque année,
il trouvera là ce qu'il me demande.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'assertion de l'honorable
député n'est pas exacte.

M. POWELL : Que dites-vous ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: L'honorable député affirme
que tous les renseignements qu'il nous a
communiqués sont contenus dans les rap-
ports annuels publiée par le département.

M. POWELL: Si un des pages veut por-
ter au ministre ce lot de livres bleus, il pour-
ra juger par lui-même. J'ai marqué d'un
signe les pages où j'ai puisé les renseigne-
ments que j'ai donnés.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pouvez-vous me donner les
pages ?

M. POWELL: Vous pouvez trouver les
pages tout aussi bien que moi; elles sont
indiquées.

Je dirai à l'honorable ministre que si lan
dernier il avait porté au compte du revenu
ce que son prédécesseur portait au- compte
du revenu, et que s'il avait exactement ba-
lancé les recettes et les dépenses de lInter.
colonial, loin d'avoir un: excédent de $62.-
000, il aurait probablement un dévouvert
de $200,000. Si vous prenez pour terme de
comparaison l'année 1896, vous verrez que
le découvert de cette année serait de $100,-
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000 à $200.000. Naturellement, je ne puis
dire exactement irue] chiffre il atteindrait.

L'année derniére et l'année précédente le
ministre a inauguré un système inconnu jus-
qu'ici. ,l'ai entendu parler de deux façons
de payer ses vieilles dettes, mais le ministre
a trouvé le moyen de faire disparaître un
déticit. Au lieu de réparer ses locomotives
et ses wagons, le ministre a inauguré une
nouvelle niéthode ; il achète des wagons et
des locomotives et les impute sur le compte
du capital. J'apprends que cette année, le
ministre a vendu un bon nombre de vieilles
locomotives du chemin de fer Intercolonial.
Si nies renseignements sont inexacts, je prie
le ministre de ;es rectifier.

L'administration a toujours eu pour cou-
mine de condamner un certain nombre de
wagons. chaque année. Quand l'ex-ministre
des Chemins de fer et Canaux sortit de
charge. l'inspecteur avait condamné 19S wa-
gons hors de service et en avait ordonné la
reconstruction, au cours (le l'année suivante.
Voilà la situation. à 'ette époque. Le minis-
tre attirme qu'on aurait dit condamner un
grand nombre de wagons. Qu'en sait-il, ou
qu'ent sais-je moi-mêne, bien que, demeu-
rant à Westmore:and, je voie p:sser vingt
fois plus de wagons qu'il n'en voit ? Le ren-
seignenîcut qu'il vient de nous donner n'est
pas, comme le mien, conforme à la vérité des
fails. Où a-t-il ordoané de reconstruire 198
wa l ? E 9 .17 l'.13 d i3 i

Le MIN STRtE DES cHiE MI-Ns DE ,E R 1 À .nt is-oswt isrx.D ion conservatrice, mais sous la propre ad-ET CANAUX: L'honorable député serait, mîîinistration du ninistre, il y a etn 247 wa-dans le vrai uin disant que nous avons ven- gens condamnée. Depuis cette épo-Zlu uliques vieilles locomotives comme re- 'ue, des inspecteurs qui sont censés bonnê-
buts (le fer. Réellement elles ne valaient tes. agissant d'après les instructions du mi-
plus rien. Il aurait tort le prétendre que îistre et sans aucn sentiment de clémence
nous n avous pas remplacé ces locomotives; pour l'ancione administration-
car, a7 cours de I année, nous avons fait
constriire aux usines du gouvernement quîa- Le 1NISTRE DES CHEMINS DE FER
tre nouvelles locomotives de gros calibre et ET CANAUX : Les mêmes fonctionnaires se
acheté cinq locomotives que nous avons im- trouv'aient encore là. en 1897.
putées sur le compte du revenu, soit en tout M. POWELL : Voilà précisément ce que
,neuf locomotives d'un tonnage beaucoup j'ai dit. Ces mêmes fonctionnaires qui
plus considerable. a'va ient condamnés 528 wagons en ont con-

M. 1OWELL : Soit ; j'accepte la parole datuné 10S. En outre. sous l'administration
du ministre, relativement aux locomotives. I du n;nistre. l'inspecteur a condamné 333
Force m'est bien de laisser passer la chose wagons. dont pas un seul n'a été réparé, et
puisque nons n'avons encore aucun ren- l'on a frauduleusement imputé sur le compte
seignement à ce sujet; mais j'ai obtenu dti capital l'achat de 250 wagons. Je n'em-
certains renseignements au sujet des wa. ploie pas le mot fraude dans un sens inju-
on. Le mnir a acheté. l'année der- rieux. mais je prétends que cette comptabi-

iiière 250 wagons feriués et il a .lité produit tout 1effet d'une fraude.
porté tous ces achats au compte du Le ministre prétend avoir administré le
capital. Continiions et nous allons voir i elentin de fer de main de maître. Je vais
commiiiîîent le ministre crée sa plus-value. faire connaitre à la Chambre quelques faits
C'est à peinîe croyable, l'année dernière, à fielativement à l'accroissement de la circu-
la lin (le l'exercice, le ministre avait 32S|ition. il est tout naturel de s'attendre 
wagons hors de service et condamnés. Sous pareille augmeitntation de circulation.
son régime, il a laissé se détériorer 330 wa- Le MINiST lRE DES CHEMINS DE FER
gons, sans les remplacer en en faisant cons- ET CANAUX : L'honorable député prétend-11
truire de nouveaux, aux usines, suivant la citer nes propres paroles ou indiquer leur
couttime de ses prédécesseurs. Il a acheté effet ?
25o wigoiis et a porté ces achats au compte
du capital.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CN.UX: L'affirmation de l'honorable
dépeit înanque d'exactitude. Il y a eu
sans doute, un grand nombre de wagons
condamnés ; mais c'était des wagons déjà
inutiles en 1SO(;. tout comme les locomoti-
ves et d'autres parties de l'outillage. Il y
a longtemps qu'il -aurait fallu condamner
cet outillage.

M. POWELL : Jusqu'ici, c'est parfait. Le
personnel de l'administra-tion est encore le
même qu'en 1896, sauf M. Joggins. et les
mêmes principes. je suppose, président en-
core à l'administration. Le ministre admet
l'exactitude de mon assertion. pris littérale-
ment.

M. POWELL.

M. POWELL : JTe donne aux paroles et à
la conduite du ministre l'interprétation stric-
te qui en découle clairement. Abstraction
faite des frais relatifs aux mécaniciens,
elatît'eurs. serre-freins, conducteurs et au-
tres employés de cette catégorie, frais sus-
ceptibles d'accuser une forte augumentatiou
eorrespondant à l'aceroissement de la cirèu-
lation, je constate une augmentation d'un
autre genre relativement à laquelle le mi-
nistre n'a certainement pas 'aissé le chemin
de fer dans le discrédit. Il s'agit des frais
'adm.inistration. En 1896, lorsque l'ex-minis-

tre des Chemins de fer et Canaux quitta son
.poste, les frais d'administration s'élevaient à
.$199.985, tandis que pour la dernière année
de l'administration a·ctuelle dont la statisti-
que ait été publiée. ces frais accusent une
augmentation de $50,000. J'ai demandé i la
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Chambre le dépôt d'un rapport du ministère
au sujet des nouveaux emplois créés depuis
que le ministre a pris la direction de l'Inter-
colonial. Abstraction faite des bureaux se
rattachant au chemin de fer du comté de
Drurmmond, les frais des nouveaux emplois
s'élêvent à $22,478. Quelques-uns de ces em-
plois out sans doute leur utilité, taudis que
d'autres sont inutiles.

Passons maintenant à une question que les
deux honorables préopinants ont discutée.
je veux dire, l'effet qu'a eu l'achat du che-
min du fer du Comuté de Drummond sur le
chemin de fer Intercolonial. A ce sujet, je
ne saurais me prononcer d'une fAçon posi-
tive. Il n'y a que les fonctionnaires chargés
de la direction du ministère des Chemins de
fer qui pourraient nous éclairer à ce sujet,
s'ils le voulaient. Toutefois, l'auditeur gé-
néral a dressé un état qui nous donne une
fort juste idée des recettes perçues à chaque
station du chemin de fer Intercolonial. et
j'ai pris la peine de les faire collationner,
suivant les provinces-Québec, le Nouveau-
Brunswick et la Nouvelle-Ecosse. En 1897,
la dernière année complète du chemin de fer
Intercolonial avant sa fusion avec le chemin
de fer du Comté de Drummond et une partie
du Grand Tronc à Montréal, la totalité des
recettes dans la. province de Québec a été de
$343,427, et en 1899, de $759,787, soit un
écart de $416,30. Au Nouveau-Brunswick,
en 1897, les recettes ont été de $975.407. et en
1899, de $985,348, soit une augmentation de
$9.644. En Nouvelle-Ecosse. les recettes en
1897 se sont élevées au chiffre de $1.563,933,
et, en 1899. elles ont atteint $1.803.182, soit
une augmentation de $237.249. Or, on le
sait, le ministre, comme tout le monde, le
développement des affaires au Cap-Breton a
été tout simplement phénoménal. La cause
de ce phénomène est parfaitement connue.
Je prie la Chambre de me prêter son atten-
tion pendant que je lui signale les endroits
où cet énorme accroissement d'affaires a eu
lieu. A Sydney-nord seul, les recettes accu-
sent une augmentation de $18.000, et cela en
raison des grands travaux qu'on y a entre-
pris. Cela n'est nullement dû au chemin de
fer du Comté de Drummond. Dans l'ancien
Sydney, les recettes accusent une augmenta-
tion de $22.000. Passant à Picton, où les
mines de fer ont donné un grand essor au
commerce de la houille, l'on constate une
forte augmentation. A New-Glasgow. il y
a une augmentation fort Importante, qui at-
teint le chiffre de $27,000. Les recettes ont
augmenté également à Stellarton, à Tren-
ton, sur la ligne de Pictou, et à Pictou même,
ainsi qu'à Amherst, en raison du fait qu'il
y a beaucoup de commerce entre Amherst
et Sydney, et aussi parce que l'importante
maison de Rhodes, Curry et Compagnie s'y
occupe de construction, et qu'elle fournit
beaucoup de trafic au chemin de fer.

Voilà les seuls endroits des provinces ma-
ritimes où les recettes accusent une augmen-
tation. -et la totalité de cet accroissement
s'élève à $273.000. Cela n'est pas dû au

chemin de fer du Comté de Drummond. Le
trafic y serait venu, quand bien même on
n'aurait pas acheté ce chemin de fer. Pour
se rendre compte de l'effet produit par l'a-
chat de ce chemin de fer, il faut surtout le
chercher dans les endroits- qui se trouvent
dans le voisinage immédiat de cette voie
ferrée. A Montréal, les recettes ont été de
$200,000 ce qui ne dépasse guère le chiffre
de l'accroissement en Nouvelle-Ecosse. Pour
tout le système du chemin de fer du Comté
de Drummond, la totalité des recettes n'a
été que de $46,000. et pour la seètion réunie,
de $260,000. Pour tout le système du che-
min de fer du Comté de Drummond, propre-
ment dit, de Sainte-Rosalie en descendant
jusqui1. la jonction avec l'Intercolonial, à la
Chaudière, puis sur le petit embranchement
qui se rend à Nicolet, la. totalité des recettes
a été de $46,000. Or. dans son dernier rap-
port, la compagnie accuse $100,000 de re-
cettes. J'ai osé affirmer ici même que c'était
là un état frauduleux ýet que, la compagnie
n'avait pas en caisse pareilles recettes. Or,
voici le premier rapport officiel qui nous ait
été soumis, et, au lieu de $100,000, qu'elles
étaient en 1897. les recettes ne sont plus que
de $46,000.

Nous venons de constater le chiffre des
recettes perçues à Montréal et sur la section
réunie du chemin de fer cfi Comté de Drum-
mond. S'il est un endroit où l'on aurait pu
s'attendre à constater une augmentation de
recettes, c'est bien à Québec même. Lévis,
vis-à-vis Québec. était le terminus de l'an-
cienne ligne, et l'on serait en lieu de s'atten-
dre à une grande augmentation de recettes
à ,Québec, parce qu'il se trouve dans cette
ville un bureau du -chemin de fer Intercolo-
nial où l'on vend des billets et où l'on reçoit
les marchandises. Eh bien! il Québec, en
1897. la dernière année de l'administration
de l'Intercolonial. avant la fusion des deux
chemins de fer, la totalité des recettes s'est
élevée à $22,276, tandis qu'en 1899 eUe a
atteint le chiffre de $23,123. Voilà ce ma-
gnifique chemin de fer qui devait transfor-
mer tout le pays : et dans la ville même où
l'on devrait s'attendre naturellement à cons-
tater la plus grande augmentation de re-
cettes, on trouve à peine $846 d'augmenta-
tion.

A la jonction de la Chaudière, il y a une
augmentation. En 1897, les recettes n'é-
taient que de $2,500, et l'année dernière elles
ont 'atteint le chiffre de $12.000, soit $10,000
d'accroissement. Or, je constate qu'il y ar-
rive par la voie de l'Intercolonial un trafic
fort important qui est tout. à fait indépen-
dant du chemin de fer du comté de Drum
mond ou de son prolongement à Montréal,
parce qu'il est transféré au Grand Tronc,
avant qu'il arrive à cet endroit, et cet ac-
croissement de recettes provient de ce trafic.

A Lévis, les recettes accusent, il est vrai,
une forte augmentation, mais voyons ce'-
qu'il en est. En '1897. les recettes ont at-
teint le chiffre de $65.000 et l'année dernière
$P.2.000. soit un excédent de $27,000. Voilà

8541 [ z7- JUI-N 1900] 8542



[COMMUNES]

tout ; et ce sont pourtant dans ces endroits

1u'il faudrait s'attendre à voir ces recettes
se centupler.

Dans le bas de la province de Québec, y
compris la vallée de la Métapédia, l'augment-
tation est de $24,000. Mais, cela est-il du au
chemin de fer du comté de Drunmmond?
Non, ce progrès tient à plusieurs causes :
d'abord. on vient d'y ouvrir une ligne de
chemii de fer et ce tratie consiste en trans-
fert de marchandises d'un chemin à l'autre ;
en outre, il y existe une industrie bien éta-
blie, la fabrication des traverses (le chemin
de fer.

Ainsi donc, soumise à l'analyse, cette aug-
ientatioi de recettes que réclame le minis-
tre disparait en grande partie et rentre dans
le domaine des mythes. Voyons ce qui reste
de cette prétendue plus-value (le $62,G45.
La dé.pense effectuée pour l'entretien des
wagons et des locomotives, accuse un écart
de $148,297. relativement à celle de l'admi-
ilistratioi précédente. C'est .à une dlépense
qu'i aurait fallu faire pour ramener le cii'-
fre des dépenses à leur chiffre normal. En
outre. le ministre a porté au compte du ca-
pital environ $60,000 qu'il aurait fallu im-
puter sur le revenu, de sorte que la totalité
de ces dépenses atteindrait le chiffre de
$210.000. En défalquant de cette totalité la
prétendue plus-value de I 2.000, il reste un
déficit de $146,000. Telle serait donc la si-
tuation financière, si l'on prenait pour base
le système de comptabilité suivi par l'admi-
n istration précédente.

L'exploitation du chemin de fer du comté
e rmmnoid est-elle rémunératrice?

Voyons ce qu'il en est. Voici quelle serait
la quotité de l'entretien des 133 milles de
chemins de fer de Drummond : exploitation
de la voie et des gares. $130,000; entretien
de la voie et des gares, d'après le rapport de
l'auditeur général. $70,000. en chiffres ronds.
Ajoutons à cela les frais effectués pour le
proloi. gement de ce système., la quotité de
l'entretien des locomotives et des wagons
serait de $230,000. Il faut encore tenir
compte des frais supplémentaires d'adminis-
tration générale, $48.492. Si l'on y ajoute le
loyer, $210.000, la totalité de la dépense im-
putable sur le compte du prolongement du
chemin de fer jusqu'à Montréal, serait de
$688.573. Qu'y a-t-il à porter au crédit de
ce chemin de fer? Il est juste de porter à
son crédit les recettes effectuées sur la sec-
tion de Montréal, y ajoutant une quotité de
l'augmentation, et tout compté, le revenu
serait de $220,911. ce qui laisse une moins-
value de $367,342 sur cette partie de la voie
ferrée, et cela sans tenir compte des frais
imputables sur le compte de l'intérêt. Ce
calcul est aussi ex-act 'qu'il est possible de le
fai'e, avec ýles données à notre disposition.
S'il est inexact, alors c'est le devoir du mi-
nistre de nous fournir des renseignements
aussi circonstanciés que possible, afin que le
pays ait une 'idée précise de la situation fi-
nancière de cette partie du chemin de fer.

M. POWELL.

Il est inutile. pour le moment. d'aborder
la question des dépenses projetées. impu-
,tables sur le capital. Je me borne au do-
maine des faits accomplis, quitte à en tirer
les conclusions légitimes. Le ministre pré-
tend (ue les députés de la gauche sont sai-
sis 'uie espèce de rage-ce nest pas le mot
précis, mais enfin, c'est ce qu'il dit en subs-
tance-a:u sujet du prolongement de ce che-
min de fer à Montréal. Disons-le sur le
hamup ; il ne s'agit point ici de question de

principe. mais tout simplement d'une af-
faire de détail. La gauche ne s'est point
opposée au prolongement du chemin de fer
jusqu'à Montréal, mais aux moyens em-
ployés dans ce but. Nous avons affirmé qu'il
y avait d'autres moyens d'atteindre Mont-
réal, sans violer aucun principe économi-
que légitime.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Par exemple, en passant par
la voie de la Compagnie du chemin fer Ca-
nadien du 'Paciflque sur la rive nord.

M. POWELL : Oui, c'eût été une excel-
lente voie. Le ministre rit ; mais bien qu'il
prétende que son chemin de fer soit excel-
lent. je ne crains pas de le lui dire, le chemin
de fer Canadien du Pacifique, sur la vive
nord, peut le devancer de dix milles à
l'heure sur la route de Montréal à Québec.
Ce qui permet à ce dernier c'hemin de fer
d'accélérer ainsi la marche des trains, c'est
qu'il a une des meilleures plates-formes du
pays.

Le MiNISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pardon. la chose lui est im-
possible.

M. POVELL : Je vous demande pardon,
non seulement cela n'est pas impossible,
mais la chose est réelle ; si le chemin de fer
Canadien du Pacifique ne le fait pas au-
jourd'hui, il l'a fait l'été dernier.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il ne s'agit pas de savoir si
la chose se fait oui ou non. aujourd'hui. ,.e
soutiens qu'il lui est impossible d'aller plus
vite que notre chemin de fer.

M. POWELL : Quand votre chemin de for
atteindra la rapidité du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique, vous pourrez alors vous
vanter de le faire. Je le répète donc, le
gouvernement a violé à ce sujet tous les
principes légitimes d'économie politique,
car jamais il ne faut faire desservir un pays
par deux chemins de fer, à moins qu'il n'y
ait nécessité absolue. Ici, il n'était nulle-
ment nécessaire de le faire. Le ministre
aurait pu appliquer à la partie de la voie
ferrée de Québec à Montréal le système
d'exploitation simultanée qu'il a appliqué
à la partie du chemin dé Sainte-Rosalie à
Montréal. et il lui eût été facile d'effectuer
avec la Compagnie du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique une convention sur le
pied du droit de libre parcours, d'Halifax à
Saint-Jflan.
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Disons un mot des relations qui existent
entre l'administration actuelle du chemin
de fer Intercolonial et la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique. Parmi
les principales raisons invoquées pour le
prolongement de . l'Intercolonial jusqu'à
Montréal, le ministre nous a dit qu'il vou-
lait se débarrasser de la concurrence du
cliemin de fer Canadien du Pacifique.

Or, cette compagnie exerce toujours la
même concurrence ; il n'y a absolument rien
de changé à la situation ; ses trains circulent
tout comme autrefois sur le chemin de fer
Intercolonial. ,C'était une honte, un abus in-
tolérable, s'écriait-on, de permettre à cette
compagnie de faire une concurrence aussi
désastreuse à l'Intercolonial ; et cependant,
le vampire est tout aussi attaché que jamais
aux flancs de sa victime.

Je l'ai donc prouvé, en tant que les don-
nées à notre disposition le permettent, cette
prétendue plus-value attribuée au chemin de
fer du comté de Drummond est une fable.
Ceux-ci seuls qui pourraient nous fournir les
renseignements voulus, ne nous en font point
bénéficier ; mais les conclusions que j'ai ti-
rées des données à notre disposition sont les
seules légitimes. Je l'ai prouvé, cette préten-
due plus-value de $62,000 est une pure fic-
tion, d'après la méthode de comptabilité sui-
vie sous l'ancienne administration, et si l'on
avait entretenu le chemin de fer sur un bon
pied, il y aurait un déficit considérable.Le
ministre se vante du service des trains qu'il
a établi. Il est facile d'avoir de magnifiques
voitures de luxe.

Il pourrait s'en procurer une cinquantaine,
aux dépens du pays. Il pourrait même se
faire construire un wagon-palais qui rejet-
terait bien loin dans l'ombre les plus magni-
fiques voitures à voyageurs des autres che-
mins de fer, et à côté duquel l'express de
Chicago ferait triste figure ; car 'les, ressour-
ces et le crédit du pays lui permettent de se
payer le plus grand luxe à cet égard. Mais
ce n'est pas là le critérium véritable f'une
bonne administration de chemin de fe~r. Le
grand point est de mesurer ses dépenses sur
son revenu et de tirer le meilleur parti pos-
sible des circonstances. Ce serait vraiment
une fiche de consolation pour le contribua-
ble, qui doit porter le plus lourd fardeau des
taxes, de îavoir que les riches ont à leur
disposition un wagon-palais muni de fau-
teuils richement capitonnés, un wagon-dor-
toir où ils peuvent se reposer, un splendide
wagon où Ils peuvent se payer le luxe d'un
diner d'un dollar, tandis que le pauvre doit
se contenter du lunch qu'il a appôrté avec
lui ou de la maigre pitance que lui offre le
restaurant. C'est vraiment une grande con-
solation pour le pauvre de savoir que le mi-
iistre a importé des wagons des Etats-Unis
et qu'il s'est procuré un élégant wagon-ves-
tibule où, en compagnie de gens opulents, il
péut voyager à travers le pays.

Sir CHARLES TUPPER: Combien ces
wagons ont-ils coûté?

268

M. POWELL : Ils coûtent près de $20,000
pièce. A mon avis, le ministre a eu tort
d'importer ces wagons et ces locomotives,
des Etats-Unis. La construction des loco-
motives a entraîné une dépense de $150,000
à $160,000. On aurait tout aussi bien pu les,
faire construire au pays. Il aurait fallu un
peu plus de temps, voilà tout. Rien ne pres-
sait, et il n'y avait nullement lieu de tant
faire diligence. Le Canada a marché assez
rapidement dans la voie du progrès jus-
qu'ici, sans tous ces wagons-vestibules et
ces locomotives de fort calibre. En réparant
ces vieilles loc)motives et en construisant de
nouvelles à loisir, on aurait pu distribuer
ces $160,000 parmi les artisans du pays. De
fait, cet argent est tombé dami la caisse des
Baldwin : le Canada a les locomotives, et
les Baldwi'n ont l'argent. Si on avait fait
construire ces locomotives au pays, le Ca-
nada aurait eu et les locomotives et l'ar-
gent. Le ministre a fait preuve d'une
grande étroitesse d'esprit, et le gouverne-
ment, espérons-le. ne poussera pas plus loin
un système diamétralement opposé aux inté-
rêts de la classe ouvrière. J'amrai de nou-
velles observations à faire, quand le comité
abordera l'étude des crédits en détail.

Chemins de fer et Canaux-Imputable sur
le revenu-Chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard .............. ........ $20,000
M. IAGGART : L'item sur le bureau se

rattachait aux canaux.
M. le PRESIDENT (M. Ellis) : Cet item

a été adopté, ce matin.
M. HAGGART : Je me suis opposé à l'a-

doption de cet article, et il a été compris
qu'il n'était pas adopté.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ai compris qu'il était
adopté.

Sir CHARLES TUPPER : Non; le Pré-
sident l'avait déclaré adopté, mais le dé-
puté de Lanark-sud (M. Haggart) ayant pris
la parole à ce sujet, il a été compris que
l'article n'était pas adopté.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il semble exister un malen-
tendu ; mais 'je consens volontiers à ce
que l'item revienne plus tard sur le tapis, si
quelque député le désire.

Canal Lachine-Construation d'une porte
de pont volant en quart de cercle...... $20,000
M. HAGGART : J'ai cru comprendre que

l'on réservait trois de ces Item relatifs aux
canaux, afin de nous permettre de discuter,
plus- tard, tous les autres articles. Je voiE;
Ici un item de $500,00O pour la construction
d'une écluse sur, le canal Lachine. Je. dé-
sire avoir des renseignements à ce sujet.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE :FER
ET CANAUX : Je vals répéter ce que J'ai
dit l'autre soir, en l'absence de l'honorable
député. Ce crédit est affécté à la recons-
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truction de l'écluse n° 1. Nous tenons à
construire une écluse convenable pour les
vaisseaux tirant au moins vingt pieds d'eau.
ce que l'écluse actuelle ne permet pas. L'é-
cluse actuelle est dans un état déplorable,
et comme le disaient les fonctionnaires, en
état complet de dilapidation. On estime
que la construction d'une écluse de 350
pieds de longueur, sur 50 pieds de largeur,
avec 20 pieds d'eau sur le seuil coûte $500,-
000.

M. IAGGART : Si je ne me trompe, cette
écluse doit permettre aux steamers d'utili-
ser une partie du canal de Lachine.comme
havre. A quelle distance en amont de l'é-
cluse la navigation de 20 pieds commence-t-
elle ? Si l'on veut que les vaisseaux puissent
s'en servir, il faut qu'une partie du canal,
en amont du Saint-Laurent soit approfondie
il au delà (le 20 pieds.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAU : L'honorable député ne l'i-
gnore point, le canal est bien plus profond
en amont jusqu'au bassin de Saint-Gabriel,
à un mille et demi environ de l'entrée du ca-
nal.

M. HAGGART : Est-ce que le crédit que
vous demandez pour le canal Lachine sera
suffisant pour faire face aux dépenses im-
putables sur le compte du capital ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est l'avis de l'ingénieur.

M. HAGGART : Il y a encore le canal des
-Galops, sur lequel je désire appeler latten-
tion du ministre, ainsi que l'entreprise don-
née à la Compagnie de dragage Gilbert. J'ai
adressé au ministre une note lui faisant con-
naître que je tenais à avoir des renseigne-
ments complets et les documents relative-
ment à cette affaire. Le ministre étant
absent, j'ai dit au page de placer une note
en évidence sur le pupitre du ministre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je regrette que cette note
ne me soit pas parvenue. J'ignorais que
l'honorable député désirât le dépôt des do-
cuments relatifs à l'affaire Gilbert. Toute-
fois. je serai peut-être en mesure de lui
donner les éclaircissements 'voulus. Au dé-
but. paraît-il, l'entreprise de dragage aux ra-
piides des Galops avait été donnée à M. Da-
vis, et cela; pendant que l'honorable député
détenait le portefeuille des Chemins de fer,
ou antérieurement à cette époque. Au cours
de son administration, l'entreprise fut mo-
difiée, transférée ou vendue du consente-
ment du ministère, par M. Davis à la Com-
pagnie Gilbert, la seule compagnie qui pos-
sédait le matériel d'exploitation nécessaire
à ces. travaux. Au sujet du coût du dra-
gage par verge, l'honorable député, m'in-
forme-t-on,' est dans l'erreur en affirmant
que cela coûte 50 cents par verge ; car, le
coût en est bien moins élevé. Au début, on
avait fait des sondages afin de constater la
quantité des travaux à faire dans ce che-

M. BLAIR.

nal et c'est d'après ces données que l'on
suppose qu'il ne faudrait qu'une petite quan-
tité de dragage. Plus tard, l'on constata
qu'il faudrait draguer à une bien plus
grande profondeur, et c'est au cours de l'ad-
ministration de l'honorable député que l'on
prit cette décision. M. Reid, un des dé-
putés, appela l'attention de l'ex-ministre sur
la nécessité de faire faire des sondages plus
profonds.

Il lit observer qu'il serait impossible d'ob-
tnir plus de six à sept pieds de chenal,
a!vec la quantité de dragage que l'on se
proposait alors de faire. On. constata que
l'honorable député avait raison et en consé-
quence il fallut faire exécuter des dragages
plus profonds et enlever une bien plus grande
quantité de terre et de pierre. Si l'on prehd
pour base du calcul l'estimation primitive
qui supposait qu'il y aurait une très faible
quantité de dragage à faire, le prix ipar verge
semblerait très élevé. comme l'a fait obser-
ver l'honorable député (M. Haggart) ; mais,
comme il s'est fait une bien plus grande
quantité de dragage, le coût est bien moins
élevé qu'il ne l'a représenté. Je puis lui
procurer des renseignements précis au sujet
du coût les travaux. .Te n'ai pas ces rensei-
gnemenis par devers moi pour le moment et
le sous-ministre non plus. Il est entendu
que je consens à ce que l'honorable député
puisse discuter cette affaire, -lorsqu'un item
quelconque du chapitre des canaux -viendra
sur le tapis.

M. HAGGART : Si mes souvenirs sont fi-
dèles, il avait été adjugé à Davis et Cie,
une entreprise de dragage à tant par verge ;
et plus tard, cette entreprise fut transférée à
W. A. Allan. C'est le ministre lui-même qui
a accordé à la compagnie Gilbert l'entreprise
de l'approfondissement du canal des Galops.
,Cette entreprise a été accordée sans sou-
missions, et je prie le ministre d'observer le
coût énorme de ces travaux :

L'usage de tout le matériel d'exploitation pour
les sondages à exécuter au fond du nouveau che-
nal ; l'enlèvement de toutes les matières déta-
chées se trouvant au-dessus du niveau fixé dans
le -contrat primitif (sauf le roc solide au-dessus
du dit niveau), ce roc devant être enlevé aux
frais de l'entrepreneur.

Il a été donné 244 journées à $425 par jour,
de sorte que l'entreprise a coûté l'année
dernière $103,734. J'ai été -stupéfait, l'autre
jour, quand on m'a appris le coût de ces
travaux et j'ai hésité à le faire connaître à
la Chambre. On me dit que ces travaux
coûtent au pays au délà de $125 par jour, et
qu'en moyenne, les entrepreneurs n'attei-
gnent pas quatre verges par jour. Le mi-
nistère paye $425 par jour pour l'usage d'un
remorqueur et d'un chaland pour le trans-
port des débris, et on n'emploie guère ces
bateaux ; tandis qu'à la même page du rap-
port de l'auditeur général, l'on voit qu'il se
fait plus de travaux les jours où il n'est payé
que $100. S'il faut dépenser $300,000 ou
$400.000 pour ces travaux, il y a d'autres en-
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trepreneurs qui pourraient fournir des dra-
gueurs et à qui l'on pourrait demander des
soumissions. Le ministre paye $425 par jour
pour ces travaux, soit le quadruple de ce
qui est payé à d'autres entrepreneurs, d'a-
près le rapport de l'auditeur général, et
chaque verge de dragage coûte au moins
$25 ou $50.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député connaît
parfaitement le milieu où se font ces tra-
vaux ; et en outre il sait que la compagnie
Gilbert est chargée de ces travaux depuis
nombre d'années. Ce n'est pas moi qui suis
allé chercher ces entrepreneurs ; ils étaient
là, avant mon entrée au ministère.

M. HAGGART: Pas aux rapides des
Galops.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non, mais Ils s'occupaient
du même genre de travaux. L'honorable dé-
.Ituté le sait, la. compagnie Gilbert est la
seule au Canada qui soit munie du matériel
d'exploitation fort dispendieux nécessaire
pour les travaux du genre de ceux qui se
font aux rapides des Galops. Ces travaux,
il ne l'ignore point, se font dans les rapides
mêmes, ce qui est fort difficile et fort dis-
pe.ndieux. Il est imposible de faire une
grande quantité de travail dans ces rapides.
L'honorable député ne serait pas prêt à affir-
mer que payer à ces entrepreneurs pour
l'usage de leur dragueur $425 par jour est
une dépense exagérée. Au début, quand
l'affaire est venue sur le bureau, j'avais par
devers moi la recommandation et le rapport
de 'ingénieur-surintendant. . Ce rapport
avait été adressé à l'ingénieur en chef et au
sous-ministre. L'ingénieur l'approuva et me
recommanda sans hésitation d'y donner mon
approbation, déclarant qu'il serait impossi-
ble de faire un meilleur marché et qu'il se-
rait opportun d'accorder à la compagnie
Gilbert l'entreprise de ces travaux au prix
stipulé. J'ignore si le prix est trop élevé, et
d'ailIeuis l'honorable député n'est pas en
mesure de l'affirmer. Quoi qu'il en soit, les
Ingénieurs qui n'ont aucun intérêt à me re-
commander de payer un prix illégitime, sont
d'avis que le prix n'est pas exagéré.

M. CLANCY : Est-ce qu'il ne serait pas
possible de donner -ces travaux à l'entre-
prise ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FUR
ET CANAUX: Non, Il serait impossible
d'obtenir une seule soumission d'autres en-
trepreneurs au Canada. Il ne s'agit nulle-
'lent d'une entreprise de $300,000 ou de

$300,000. Au début, il ne s'agissait que d'en-
lever quelques roches du chenal dans ces
rapides. Le ministère ne se propose.pas de
faire exécuter une grande quantité de dra-
gage à cet endroit. Tout ce que nous vou-
lons, c'est de permettre aux vaisseaux de re-
monter le chenal, pendant que l'on construit
le canal, et de redescendre. Nous ne nous pro-
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posons nullement de dépenser la somme men-
tionnée par l'ex-ministre des Chemins de fer
et Canaux (M. Haggart). Nous avons porté
un crédit de $100,000 au budget, et il n'est
nullement certain qu'il nous faille dépenser
tout cela. Nous tenons à rendre le chenal du
Saint-Laurent parfaitement navigable, de fa-
con à donner satisfaction aux propriétaires
de vaisseaux et aux expéditeurs qui se ser-
vent de 'ce chenal.

M. CLANCY: Les ingénieurs qui ont dé-
claré au ministère, dans leur rapport, qtme le
prix en question est fort légitime, lui ont-ils
fourni, de temps à autre, un état de la quan-
tité des travaux qui se font ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Certainement. Il n'est pas
payé un seul dollar sans que ces ingénieurs
l'attestent.

M. CLANCY : Ont-ils fourni aux ministres
un état du nombre de verges ? L'ex-minis-
tre des Chemins de fer et Canaux vient de
nous déclarer qu'il a obtenu des renseigne-
ments qui l'ont jeté dans une véritable stu-
péfaction, nu point qu'il a hésité à les com-
inuniquer à la Chambre. S'il n'y a point

d'états relativement à la quantité de dra-
gage effectuée, la situation est fort grave,
surtout quand on paie un prix si exorbitant.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'ingénieur surintendant,
soit par lui-même, soit par quelqu'un de ses
subordonnés, tient compte des travaux qui
se font. Il me revient en mémoire que la
compagnie Gilbert est chargée de deùx en-
treprises différentes. La première entreprise,
qui lui rapporte $425 par jour, .consiste à
faire 'des sondages et à constater en quels
endroits il faut pratiquer 'le dragage, outre
l'enlèvement des roches et des cailloux déta-
chés, travaux qui ,e peuvent exécuter sans
avoir recours au sautage et aux excavations
subaquatiques, et les entrepreneurs sont
payés tant par verge pour ces travaux.

M. CLANCY : Le ministre devrait présen-
ter à la Chambre un rapport de l'ingénieur.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous fournissons à l'honora-
ble député les renseignenients qu'il désire.
On m'informe que L'estimatlmn des travaux,
mois par mois, est au bureau.

M. HAGGART : Le ministre porte au bud-
get un crédit de $317,000 qu'il se propose de
dépenser sur ces travaux et il donne à un
ami-j'entends une -compagnie de dragage-

Le MINISTRE DES CHEMINS D'E FER
ET CANAUX : Ce ne sont pas mes amis. Je
ne les connais pas.

M. HAGGART : Aussi bien, ai-Je rectifié
mon erreur, Le ministre donne ùà cette com-
pagnie de dragage une entreprise au mépris
de l'arrêté ministériel et de la loi ;i lui paie
$425 par jour pour ces travaux, et Il est no-
toire au public que l'entrepreneunrrevoit $300
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de plus qu'il ne gagne, par jour. Il est facile
de trouver au ministère un état -du coût des
travaux effectués au chenal des Galops ; l'en:
trepreneur de ces travaux a été payé tant le
yard et il y a presque fait une fortune ; tan-
dis qu'aujourd'hui, le ministre donne, sans
soumissions, sans concurrence, une entre-
prise de $325,000. Cette compagnie fait une
soumission secrète au ministre qui lui accorde
$425 par jour. et c'est là, à mon avis, un prix
exorbitant, comme 'la chose est notoire â tous
les entreprenears de Kingston àt Montréal.
Je porte cette accusation sans hésiter, et de-
mande une enquête ; et j'affirme que c'est
une des plus honteuses entreprises que ja-
mais ministre ait accordées. Qu'un entrepre-
neur obtienne, par voie de concurrence pu-
blique, une entreprise qui le rémunère au
centuple. passe encore ; mais qu'un ministre,
au mépris de la loi, accorde, sans concur-
rence, une pareille entreprise, c'est là une
chose intolérable et la Chambre sera stupé-
faite et indignée quand elle obtiendra des
chiffres de l'ingénieur. Quel est cet ingénieur
qui a recommandé au ministre d'accorder
$425 par jour ? Quel nombre de yards a-t-on
dragués ? Que le ministre nous soumette
les contrats passés par ses prédécesseurs
pour le même genre de travaux, et par vole
de concurrence publique.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je m'étonne que l'honorable
député se serve de pareil langage.

M. HAGGART : Je ne saurais exprimer
trop énergiquement ce que je pens-e à ce
sujet.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Si l'honorable député croit
qu'il y a fraude ici, qu'il demande une en-
quête et que la responsabilité retombe sur
qui de droit. En pareilles circonstances,
il me trouvera prêt à l'aider .dans toute la
mesure de mes forces. Mais, s'écrie-t-il,
vous avez accordé cette entreprise, au mé-
pris de la loi, sans concurrence publique !
Voyons ce 'qu'il a lui-même fait : est-ce qu'il
a soumissionné jadis l'entreprise du barrage
de l'île Sheik ? Relativement l'entreprise
actuelle, on m'a représenté certains faits
qui me justifiaient de l'adjuger à la compa-
gnie Gilbert ; et s'il y a eu fausses repré-
sentations. si l'on m'a trompé, ou si l'on
a induit en erreur l'ingénieur en chef, alors
Il importe que la lumière se fasse et que
la responsabilité soit établie. Je me ferai
le plus grand plaisir de déposer tous ces do-
cuments sur le bureau.

M. HIAG~ART :.Te n'affirme pas que le
ministre soit coupable de fraude, mals je
l'accuse, ainsi que son ministère. d'avoir
adju;é une entreprise au mépris de la loi.
Abstraction faite de la question de savoir
s'il y a, oui ou non, fraude ici, il y a négli-
gence stupide et bévue impardonnable. Quant
au fait signalé par le ministre, le barrage de
l'île Sheik, jamais je n'ai adjugé cette en-
treprise sans soumission. Davis et Cie

M. HAGGART.

avaient une entreprise, et M. Davis préten-
dit que les travaux en question faisaient par-
tie de son entreprise. Ces travaux furent
inclus dans -son entreprise aux prix du ca-
hier des charges établies par voie de soumis-
sion publique. C'est sur la recommandation
du sous-chef et en conformité de la loi que
j'accordai cette entreprise. Je trouve into-
'Ilérable cette constante violation de la loi
dans ce ministère. Il y a une loi qui statue
relativement aux ministères des Travaux
publies et des Chemins de fer que l'entre-
prise de -tous travaux dont le coût dépasse
$5,000 sera adjugée par voie de concurrence
publique; tandis que le ministre a adjugé·
une entreprise de $125,000 sans la soumis-
sionner. Si l'entrepreneur n'avait obtenu
qu'un prix modique pour 'ses travaux, le
principe serait encore violé, mais ce serait
encore tolérable. Je le répète. cet entrepre-
neur obtient pour ses travaux le quadruple
du prix obtenu ailleurs pour pareil service.
Le ministre n'a-t-il pas dit qu'il avait un
rapport de son ingénieur recommandant la
chosie ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le sous-ministre me dit qu'il
a un rapport à son bureau ; mais je ne me
rappele point l'avoir vu.

M. HfAGGART : Naturellement, vous vous
retranchez derrière le rapport du sous-minis-
tre. Quand vous aurez déposé sur le bu-
reau ce rapport recommandant de payer,
le montant en question, vous jugerez, je sup-
pose, que cela suffit pour l'acquit de votre
conscience.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je tiens tous mes rensigne-
ments à ce sujet de ceux en qui j'ai coi-
liance et qui ont décidé, en connaissance de
cause, que ce prix payé est légitime. L'ho-
norable député affirme que c'est un prix ex-
orbitant : eh bien ! Il y a un moyen fort
juste de constater la chose. Demandez une
enquête. Relativement aux travaux de bar-
rage sur l'île Sheik, il affirme avoir agi légi-
timement, puisqu'il ne s'agissait que d'une
extension d'entreprise. Les entrepreneurs,
affirme-t-il, prétendirent, A tout événement,
avoir droit d'exécuter ces travaux puisqu'ils
avalent une entreprise dans la même loca-
lité! A mon avis, c'est une explication fort
légitime, et que le ministre invoque à bion
droit.

M. CLANCY : Ce n'était pas l'avis du
parti libéral à cette époque.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il ne s'agit ici ni du parti
libéral ni du parti conservateur. Il ne faut
pas croire que je sois lié par ce qu'auraient
déclarer les députés de l'opposition à l'épo-
que en question. Dans l'appréciation des
faits, sachons faire abstraction des person-
nes ou des partis et de leurs opinions à ce
sujet. L'ex-ministre affirme avoir agi légi-
timement en accordant l'entreprise des tra-
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vaux du barrage de l'île Sheik aux messieurs
Davis, parce qu'ils prétendaient que ces tra-
vaux rentraient de leur entreprise principa-
le ; alors, si la Compagnie de dragage Gil-
bert prétendait que les travaux des rapidles
des Galops sont un prolongement des tra-
vaux exécutés dans leur première entreprise
dans la même localité. sa prétention cidre-
rait parfaitement avec la première et la
-compagnie se trouverait absolument dans la
même situation. Il est possible qu'elle se
trompe et qu'il y ait en fausses représenta-
tions. Quant au prix payé pour ces travaux.
puisque l'honorable député est d'avis que ce
prix est exagéré, il est convenable qu'il y
ait enquête ' 'ce sujet. Je déposerai les
documents sur le bureau.

M. CLANCY : N'est-il pas vraiment sin-
gulier d'entendre le ministre des Chemins
de fer et Canaux exprimer pareil avis, en
présence du ministre de la iMarine qui. sans
doute. doit être absolument scandalisé, lui
qui s'est élevé si fortement, autrefois contre
cette uffaire de barrage de l'île Sheik. d'aiu-
tant plus que. dans une brochure électorale
publlée par les messieurs de la droite, on a
signalé cette affaire comme l'un des plus
affreux scandales qui aient souillé nos an-
nales parlementaires. Et voilà que le mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux dé-
clare en présence même de ses collègues qu'il
est possible. après tout. que ce soit une
transaction parfaitement légitime. Faut-il
en 'conclure que ces messieurs ont trompé
le public par le passé? Si le ministre tient
à ne pas discréditer ses amis dans cette
Chambre, il doit s'en tenir à leurs déclara-
tions passées au sujet de ces travaux de
barrages à l'île Sheik, entreprise qu'il ont
déclarée scandaleuse. Il est impossible de
concilier leurs assertions à ce sujet. L'ex-
ministre des Chemins de fer et Canaux
nous a rappelé qu'il existe un arrêté minis-
tériel statuant que l'entreprise de tous tra-
vaux dont le coût dépasse $5,O00 doit être
adjugée par voie de coneuTrence publique.
le ministre (M. Blair) ne se rappelle pas
s'il a un rapport de ses ingénieurs affirmant
qu'il fallit payer $425 par jour à ces entre-
preneurs. faute de quoi Il serait impossible
de faire exécuter les travaux en question ;
et d'ailleurs. au début de la discussion. il a
affnrmé au'il serait impossible de faire exé-
cuter ces travaux par d'autres entrepreneurs
et que le ministère. en dernière analyse.
s'est vu forcé de payer $425 par jour. d'après
l'avis exprimé par ses ingénieurs dans un
rapport spécial. Ces travaux ne sont pas
d'une telle urgence qu'il faille se soumettre
à pareilles exigences. Le ministre n'est pas
en mesure de déclarer maintenant que le
prix payé est lég:time.

Le lINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non, je ne saurais l'affir-
mper.

M. CLANCY: Cela ne prouve-t-il pas qiu'il
aurait failu moins se hâter de donner cette
tntreprise ? A -mon avis, il n'y a pas de

parité' entre cette entreprise et les travaux
exécutés sur l'île Sheik. Je ne sache pas
que la compagnie de dragage Gilbert ait
obtenu une entreprise du même genre ou
au même prix. Le ministre ne l'a pas affir-
mé, du moins.

Le INISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Cette compagnie est chargée
de deux entreprises, dont l'une se rattache
à l'excavation du roc solide; entreprise qui,
d'après ce que me dit le sous-ministre, lui
a été adjugée au même prix que celui stipulé
pour les entreprises précédentes accordéesi à
la même compagnie par l'ex-ministre pour
le même genre de travaux.

M. CLANCY: Est-ce qu'il existe un con-
trat antérieur où cet énorme prix de $425
par jour est stipulé?

Le r3NISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Pourquoi l'honorable député
affirme-t-il que ce soit un prix énorme? Les
entrepreneurs font tout ce qu'ils peuvent
dans la journée.

'M. CLANCY: Est-il jamais venu à la
pensée du ministre de s'informer si les entre-
'preneurs font des travaux pour ce prix ex-
orbitant?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
E'T CANAUX: Je ne suis pas leur surveil-
lant. Les ingénieurs sont censés voir à ce
que les entrepreneurs fassent une bonne
journée d'ouvrage.

M. CLANCY: L'ex-minstre des Chemins
de fer et Canaux affirme qu'il se fait peu
d'ouvrage.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il peut se tromper.

M. LANCY: Sans me demander qui est
coupable. il me semble que c'est là une
transaction fort louche.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Voilà une conclusion fort
hasardée.

'M. CLANCY: Je ne le pense pas ainsi.
Le ministre devrait 'être prêt à nous dire
la quantité de travaux qui se font. Il a dû
être bien affairé pour avoir négligé de se
procurer ces renseignements.

Le MIN'ISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : N'ai-je pas 'dit à l'ex-ministre
que je n'ai pas reçu sa note? Malheureuse-
ment, elle s'est égarée. Je l'ai laissée sur
le bureau, et on l'a sans doute jetée au
rebut.

M. HAGGART : Le ministre ne saurait
s'attendre à ce que nous votions $î00,0,
pour le canal des Galops, sans avoir par de-
vers nous les renseignements voulus.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: .Je ne demande pas à l'ho-
norable député de le faire. Je suis prêt à
laisser, l'item en suspens, :en attendant que
j'obtienne: ces renseignements.
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M. HAGGART : Puisque nous discutons
le budget des canaux, le sous-ministre devrait
être en mesure de nous transmettre tous les
renseignements qui s'y rattachent.

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : «Mon honorable ami est trop
exigeant. Rien n'oblige le sous-ministre à
mettre sens dessus dessous toutes les liasses
du ministère, en prévision d'une demande
d'un document entre mille. Si la note de
l'ex-ministre m'était parvenue, j'aurais fait
déposer ces documents sur le bureau ; mais
je verrai à la chose pour demain. Je ne
'veux rien cacher à ce sujet. S'il y a faute
quelque part, je tiens à le savoir, tout au-
tant que l'honorable député. Le député de
Bothwell n'est pas assez renseigné au sujet
de la valeur de ces travaux pour émettre un
avis à ce sujet.

M. CLANCY : Je n'ai nullement exprimé
d'avis personnel, j'ai appuyé mon argumen-
tation sur l'avis de l'ex-ministre des Che-
mins de fer.

M. B. M. BRITTON (Kingston) : Quelque-
fois, on peut, sans le vouloir, causer beau-
coup de tort il des personnes innocentes, en
lançant des accusations en plein parlement.
Est-ce que litem auquel l'ex-ministre des
Chemins de fer a fait allusion, se trouve
page 22. lettre R du rapport de l'auditeur
général ?

M. HAGGART : Il se trouve page 105-R.
M. BRITTON : Il y a deux maisons dis-

tinctes qui portent le nom de Gilbert ; l'une
s'appelle la Cie de mine de Gilbert et frères,
Ingénieurs, et l'autre, la Cie de mine et de
dragage de Gilbert. Il importe d'appliquer
cet item à qui de droit. Si je ne me trompe,
il s'agit de la première compagnie.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui.

M. R. R. McLENNAN (Glengarry) : Est-
ce que le canal des Galops est terminé ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non.

M. MeLENNAN (Glengarry) : Est-ce qu'il
est navigable d'un bout à l'autre ?

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX : Non.

M. McLENNAN (Glengarry): Dans le dis-
cours du trône, il est annoncé qu'on a com-
pleté les travaux qui rendent le Saint-Lau-
rent navigable d'un bout à l'autre. Com-
ment cela s'applique-t-il ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cela ne se trouve pas dans
Je discours 'du trône.

M. McLENNAN (Glengarry) : Oui, il y est
affirmé que ces travaux sont terminées et
que le Saint-Laurent est navigable à partir
des grands lacs jusqu'à l'Atlantique. L'en-
trepriise en question sur le canal des Galops,

M., BLAIR.

me dit-on, a été prolongée d'une année, à
condition que les entrepreneurs se chargent
de remorquer les bateaux et les vaisseaux
par le chenal naturel avec un petit remor-
queur. Puisqu'il est possible de remorquer
ainsi les vaisseaux en amont de la rivière,
il est bien singulier qu'on fasse tant de dé-
penses. En pareilles circonstances, cette
dépense est inexplicable. Le ministre des
Chemins de fer vient de nous avouer qu'il
ne sait rien à (e sujet et qu'il confie cette
besogne à ses fonctionnaires. Or, à titre de
ministre, il devrait se mettre au courant de
ces affaires, avant de venir demander à
la Chambre de payer les frais de travaux
aussi inutiles. Au lieu de se mettre en co-
1ère i- ferait mieux de nous donner les ren-
seignements demandés. Malgré qu'il se soit
rendu sur les lieux et qu'il ait inspecté lui-
même ces travaux, il a avoué à mon collé-
gue (M. Clancy) qu'il ignore le premier mot
de l'affaire.

Cet item est imputé sur le compte du ca-
pital. C'est en portant ainsi toutes ces dé-
penses au compte du capital qu'il arrive à
se créer une plus value. C'est tout simple-
ment induire le pays en erreur. Il en est
ainsi de tout le reste, le gouvernement ,e
vante d'une plus value, sans avoir de quoi
faire face à toutes ses dépenses. Le minis-
tre impute sur le compte du capital d'énor-
mes dépenses contrairement à la pratique
de ses prédécesseurs. Jamais les adminis-
trations précédentes n'avaient porté ces ser-
vices au compte du capital. Je le répète,
c'est induire le pays en erreur.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-
ing) : C'est l'honorable député qui cherche
à tromper le pays. en prétendant que la
comptabilité du gouvernement actuel diffère
de celle suivie par nos prédécesseurs. Il
prétend que nous n'avons pas de quoi faire
face ù toutes nos dépenses imputables tant
sur le capital que sur le revenu. et il con-
clut de cela que notre plus value n'existe
pas. Affirmer l'existence de cette plus-va-
lue. toutes dépenses acquittées, c'est, dit-il,
tromper le pays. Je le répète. c'est lui qui
induit le pays en erreur, en affirmant que le
gouvernement tient une comptabilité toute
différente de celle suivie par nos prédéces-
seurs, depuis l'inauguration de la Confédé-
ration. Il se trompe encore en affirmant
d'une faon générale que nous portons au
compte du capital des services que les gou-
vernements précédents n'avaient jamais
fait tigurei à ce compte, et je le défie de
prouver son assertion.

La seule circonstance où l'on allègue que
nous nous sommes écartés de cette règle,
c'est quand nous avons dépensé quelques
milliers de dollars pour consolider les ponts
sur le chemin de fer Intercolonial, dépense
que nos prédécesseurs imputaient sur le
compte du revenu. Le ministre des Chemins
de fer a du reste discuté cette question. Il
est donc faux d'affirmer que nous portons
au compte du capital des articles de dé-
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pense que nos prédécesseurs imputaient sur
le revenu.

%1. MeLENNAN (Glengarry): Ces trois ou
quatre années passées, le gouvernement a
gonflé de dix-neuf millions de dollars la
dette brute, et de sept millions la dette
nette. Et il prétend avoir une plus value.
Le ministre des Finances admet qu'il a im-
puté sur le compte du capital, relativement
au chemin de fer Intercolonial, des articles
de dépense que ses prédécesseurs portaient
au compte du revenu.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai
jamais affirmé pareille chose.

M. McLENNAN (Glengarry) : Le député
de Westmoreland (M. Powell) a discuté à
fond la question du chemin de fer Interco-
lonial et il est inutile d'y revenir. Un autre
fait à signaler c'est que, pour l'exercice ter-
miné en juin dernier, le gouvernement avait
porté au budget supplémentaire un crédit
de $2.500,000 qui n'a pas figuré aux comptes
publics. En outre, dans le budget supplé-
mentaire pour l'exercice finissant le 30 juin
courant, il se trouve un crédit de $3,500,000
qui ne figure point aux comptes publics.
On l'y portera plus tard sans doute ; mais,
de fait, le public ignore la chose. Je n'af-
firme point que le gouvernement cherche
ainsi à tromper le peuple, mais c'est l'im-
pression qui s'en dégage. Le gouvernement
ne met pas le public au courant de toutes
ses dépenses. Il prétend avoir une plus-
value. Il dépense plus qu'il n'avoue et il
inscrit au budget des crédits inférieurs" au
chiffre réel de la dépense. Quant à la dé-
pense de $56,000,000. le chiffre réel sera, je
crois. de $61,000,000. et il ne faut pas ou-
blier qu'il y a de nouveaux crédits supplé-
mentaires à venir pour l'exercice finissant
en juin. Te prétends que le gouvernement
devrait tenir ses comptes de façon à mettre
le public en lieu de se former une idée pré-
cise du chiffré de la dépense. La dépense
imputable sur le capital est énorme et le
gouvernement ne devrait pas prétendre à
une plus value, quand réellement il n'eu
existe pas. il ne devrait pas prétendre qu'il
ceconomise les deniers publics, lorsque, de
fait. il arrache au peuple d'énormes sommes
d'argent.

M. HAGGART : Le ministre se rappellerasans doute (lue. pour le prochaiu débat sur
eet .item, j'aurai besoin du rapport de -'in-
genleur sur les travaux en question. ainsi
que de la recommandation du sous-ministre.
En outre, le ministre, je suppose, fera le
dépét de l'arrêté ministériel autorisant cette
dépense de $325.000, et lui permettant d'ac-
Torder l'entreprise sans soumissions?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je déposerai sur le bureau
routes les pièces relatives à cette affaire.

M. CLANCY : L'item relatif à la porte
du pont volant en quart de cercle a-t-il été
adopté ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. HAGGART: Si j'ai bien compris l'ex-
ministre des 1inances (M. Foster), il a été
réservé trois item du budget des chemins
de fer et Canaux afin de nous permettre une
discussion approfondie de toutes ces ques-
tions, quand l'un de ces articles vien-
drait sur le tapis. Il s'agit des crédits des-
tinés à la construction d'une porte au canal
de la Pointe Farran et aux améliorations
de Port Colborne. Quant au canal de Soulan-
ges, je tiens surtout à me renseigner au su-
jet de l'entreprise, me dit-on. qui avait été
adjugé à M. A. Stewart. Le ministre a an-
nulé ce contrat. Après iavoir retardé les
travaux pendant près d'une année. en re-
fusant à M. Stewart 'la permission de se ser-
vir de la pierre qu'il avait rec'u l'autorisa-
tion d'employer. le ministre manda l'entre-
preneur et lui déclara que s'il ne voulait
pas s'engager à finir les travaux en octobre
3898, son contrat serait annulé. Le ministre
annula 'le contrat, puis, sans avoir recours
à la concurrence publique de soumissions
il se contenta de demander des soumissions
à trois particuliers et adjugea 'l'entreprise à
Ryan et Macdonald, en leur faisant une
avance de $200,000. Les travaux devaient
se terminer en 1898 et j'apprends qu'il ne
sont pas encore finis. Je tiens à savoir l'é-
tat des travaux exécutés par ces entrepre-
neurs sur les écluses. Le bétonnage. me
dit-on, est mal fait ; le mur des écluses est
fendu et quelques-unes des portes d'écluse-
cèdent à la. pression de l'eau. En outre,
il l'époque où je détenais le portefeuille <les
chemins de fer, l'ingénieur a fait erreur dans
l'estimuation de la quantité de matière à
extraire cu canal et il y a posé un conduit
d'eau de dimension insuffisante pour le drai-
nage des terres.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Relativement à 'l'entreprise
de M. Stewart. l'honoraMle député a fait
certaines assertions qui manquent d'exacti-
tude. M. Stewart ne poussait pas les tra-
vaux avec la célérité voulue. Quant au
retard occasionné par la difficulté qui a sur-
gi relative.nent A la pierre, ce n'est pas un
an. mais trois mois, de l'aveu même de M.
Stewart, que ce retard a duré. La première
difficulté que je dus régler il mon entrée au
ministére, se rattachait précisément à la
qualité de la. pierre stipulée dans le contrat
de M. Stewart. On me représenta que parmi
ceux qui avaient examiné cette pierre. il y
avait divergence d'opinion sur, la question
de savoir s'il fallait l'employer. L'ingénieur
surintendant était absoliment opposé à ce
que l'oa s'en servît ; mais, après enquête
faite, l'avis opposé à celui de M. Munro
î'emporta L'on décida qu'il s'y trouvait
de 'bone pierre qui pourrait être avantageu-
sement utilisée. et qu'il y en avait. d'autre
qu'il fallait rejeter. de l'avis de l'ingénieur.
Mais on n'a nullement songé à rejeter toute
la pierre, comme impropre à ce service. Celte
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question réglée, M. Stewart se trouvait~en
mesure de reprendre ses travaux, s'il l'eût
voulu. Je ne prétends pas qu'il ne fût pas
disposé à le faire mais qu'il en était capa-
ble. Il lui aurait peut-être fallu plus de ca-
pitaux qu'il n'en possédait ; et il lui fut im-
possible d'orgaiser les travaux et de se
procurer le matériel d'exp'loitation voulu
pour poursuivre les travaux dans un délai
légitime. Le délai que lui avait accordé le
gouvernement pour finir ces sections, comme
il s'était engagé à le faire, était déjà écoulé
depuis deux ou trois ans, et la besogne se
Irouvait il peine à moitié finie.

A en juger d'après l'allure des travaux
avant que ce différend eût surgi relative-
ment à la pierre. il lui aurait fallu une éter-
nité pour mener cette entreprise à terme.
Le gouvernement décida de faire terminer
dans le plus bref délai possible le canal de
Soulanges ainsi que les autres canaux en
cours de construction. et nous élions d'avis
de mettre M. Stewart à même de faire ces
travaux pourvu qu'il se mit à l'oeuvre sérieu-
sement et qu'il poussât la besogne avec vi-
gueur. Nous eûmes beau l'encourager de
toutes façon et lui promettre tout l'ap-
pui possible, rien n'y fit. Nous dûmes
l'avertir que nous lui enlèverions son
entrepris·e. s'il ne faisait pas avancer
plus rapidement les travaux. Il se mo-
qua. pour ainsi dire, de nos remontrances.
il s'a.gissait donc tout simplement de savoir
s'il fallait laisser M. Stewart maître de
conduire les travaux à sa guise et de les
finir dans quinze ou vingt ans ou bien si
le gouvernement devait en prendre la direc-
tion et les terminer dans deux ou trois ans.
Nous estimâmes qu'il était impossible d'a-
bandonner ainsi à M. Stewart la direction
des travaux. RI prétendait au point de vue
de droit. être juge de la question et que
c'était à lui de décider du délai dans lequel
ces travaux devaient se terminer. En raison
de cette divergence d'opinion, nous enle-
vames à M. Stewart son entreprise, après
avoir épuisé tous les moyens de conciliation.
Après avoir décidé (le remettre ces travaux
en d'autres mains, nous invitâmes non pas
trois, mais cinq entrepreeurs. à offrir des
soumissions, et, à notre avis, ce sont les en-
trepreneurs les plus compétents qu'il soit
possible de trouver au pays. Quelques-uns
d'entre eux avaient exécuté des travaux
sur les canaux. Nous fîmes abstraction de
la politique dans notre choix, convaincus
que nous étions qu'il fallait avant tout re-
mettre la direction de .ces travaux entre les
mains d'entrepreneurs actifs, sérieux et
énergiques, afin de mener ces entreprises à
bon terme, à aussi brève échéance que
possible. Nous pensâmes qu'il serait plus
facile d'atteindre ce but en demandant des
soumissions à un nombre limité d'entrepre-
ieurs de premier ordre. Il y a donc eu toute
la concurrence voulue et en conséquence,
nous adjugeâmes l'entreprise i MM. Ryan
et McDonelI. L'honorable député prétend
.savoir qu'aux prix accordés à ces entrepre-

NI. BLAIR.

neurs, les travaux en question vont coûter
$200,000 de plus qu'ils n'en auraient coûté,
d'après ceux accordés à M. Stewart. Il
doit faire erreur, j'en suis convaincu. Je
n'ai pas à la némoire, en ce moment, le
calcul de -ces quantités. mais. si je ne me
trompe, le sous-ministre est d'avis que l'é-
cart serait loin d'être aussi fort, et qu'il
ne dépasserait pas $70,000. Voilà mon im-
pression. Je n'affirme pas positivement la
chose, mais je serai en mesure de fournir
plus tard tous les renseignements voulus û
cet égard.

M. HAGGAR.T: Je me rappelle parfaite-
ment le différend qui avait surgi nu sujet
de la -pierre à employer dans ces travaux,
à l'époque où M. Monro était chargé de la
direction de cette entreprise. Etant à cette
époque à la tête du ministère, je pris toutes
les précautions voulues pour que la pierre
fournie fût de bonne qualité et j'ordonnai
au sous-ministre de se rendre lui-même sur
les lieux et d'examiner les matériaux. Je
lui donnai instruction d'obtenir l'avis de
maçons, celui du sirintendant de la maçon-
nerie sur le chemin de fer Intercolonial et
de plusieurs autres experts. et après avoir
examiné la pierre, ils -furent tous d'avis
qu'elle était convenable pour ces usages.
La maçonnerie, à lnon avis, est de premier
ordre.

Le renseignement que j'ai demandé au
ministre se rattache au ruisseau Bissonnette.
.T'ignore si ce ruisseau se trouve sur la sec-
tion Stewart ou dans le voisinage immédiat.
-On y a posé des -conduits d'eau pour drai-
nage. et je désire savoir le prix payé. J'ai
aussi besoin de renseignements sur la qua-
lité des travau-x. Ainsi, est-il vrai que les
murs des écluses sont fendus ? Les arches
au-dessus des arêtes. me dit-on, sont cons-
truites de telles façon qu'elles s'écroulent
déjà. Quant à l'écart entre le chiffre des
deux entreprises, on m'affirme qu'il atteint
$200,000. Le sous-ministre ne le porte qu'à
$70.000. .Te tiens à avoir d'autres renseigne-
ments qui pourront être donnés, quand nous
étudierons d'autres articles du budget sup-
plémentaire. Je désire aussi savoir l'écart
qui existe entre le prix stipulé dans le con-
trat de M. Stewart et celui stipulé en faveur
des entrepreneurs actuels. Enfin, je tien-
drais à savoir si les travaux seront termi-
nés dans le délai fixé par le ministère ?

Le MTNISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : .Te puis répondre séance te-
nante. ou'il n'y a rien de définitif au sujet
du delai accordé pour d'achèvement de ces
travaux. L'honorable député veut savoir
si les murs construits par M. O'Leary sont
défectueux.

M. HAGGART : Non, il s'agit des murs
des écluses.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le sous-ministre m'informe
qu'un côté du mur s'est fissuré. Toutefois,
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la maçonnerie est excellente et d'ordre su-
périeur.

L'accident -qui s'est produit ne paraît pas
grave. Quant au ponceau, je dois avouer
qu'il s'est engorgé. L'honorable député dit
que ce ponceau a été posé sous son adminis-
tration. Il n'a pas les dimensions voulues.
-et c'est ce qui explique l'engorgement, et il
nous a fallu épuiser l'eau au moyen d'une
pompe. On était à épuiser l'eau, quand, je
suis allé visiter les travaux, au cours même
-de la session.

M. HAGGART : Qui est chargé de ce tra-
vail ? Je crois que c'est la Compagnie de
Collins Bay.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce sont des gens de Kings.
-ton.

M. .HAGGART : Quel prix payez-vous ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Le sous-ministre a oublié la
,chose. Nous payons tant par jour.

M. HAGGART : Le ministre ne nous a
rien dit des arches entre les biefs du canal.
On m'informe qu'elles s'écroulent.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Elles sont en bon ordre au-
jourd'hui.

M. HAGGART : N'est-il pas vrai qu'elles
se sont écroulées ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non pas l'écluse, mais les
arches.

M. HAGGART: Est-ce que ces répara-
tions se font aux frais du gouvernement ou
à ceux des entrepreneurs?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il ne se fait pas de répara-
tions.

M. HAGGART : Je parle des arches et des
arêtes. Les 'berges, en outre, se sont effon-
drées sur l'écluse no 1, et les arches entre les
biefs de l'écluse se sont aussi écroulées.
Est-ce que ces accidents aux berges et aux
arches ont été réparés aux frais du gouver-
-iement ou à ceux des entrepreneurs ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Aux frais du gouvernement,
puisque c'était la faute de notre propre in-
génieur.

M. McLENNAN (Glengarry) : J'ai par de-
vers moi le discours du trône, tel qu'il fi-
-ure au compte rendu des débats.

M. CAMPBELL : Lisez-le.

M. McLENNAN (Glengarry)
Il me fait plaisir de dire que notre système

de canaux, reliant les grands lacs à l'Atlantique,
a été complété, de façon à permettre aux vais-
seaux -tirant quatorze pieds d'eau de naviguer de
la tête du lac Supérieur jusqu'à la mer.

Cela n'est pas exact. Le ministre des
Chemins de fer et Canaux ne saurait au-
jourd'hui prétendre que cela soit conforme
à la vérité des faits.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET 'CANAUX : Je diffère d'avis avec l'ho-
norable député. .

M. McLENNAN (Glengarry) : Notre sys-
tème de canaux n'est pas complété. Le mi-
nistre vient d'avouer qu'il a accordé un
nouveau délai d'une année à l'entrepreneur
Davis et que les travaux du canal ne sont
pas terminés. A l'époque où le discours du
trône a été prononcé, il y avait une estacade
autour du canal de la Pointe Farran, et les
vaisseaux n'y avaient point accès. Tout le
monde le sait, les travaux ne sont pas en-
core terminés, et le ministre a accordé un
délai d'un an à ces entrepreneurs, à condi-
don qu'ils remorquent les vaisseaux en
amont du rapide. En pareilles circonstan-
ces, l'on ne saurait donc prétendre que la
déclaration placée dans la bouche du Gou-
verneur général soit exacte. Avouons-le,
c'est là chose fort grave.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député s'y
prend un peu tard pour appeler l'attention
sur ce fait. Il n'ira pas proposer aujour-
d'hui un vote de déchéance, tandis que nous
sommes à étudier le budget.

M. McLENNAN (Glengarry) : Il s'agit Ici
du canal, et il n'est jamais trop tard pour
étudier la question. Nous attendons la ré-
ponse du gouvernement. Voilà ce qu'il a
déclaré au pays. Il n'y a pas un seul dé-
puté ici qui prétend que la navigation soit
libre aux endroits mentionnés dans le dis-
cours du Gouverneur général.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE F]R
ET CANAUX : Je conseille à l'honorable
député de ne pas perdre un seul instant
et d'aller voir le Gouverneur général à ce
su jet.

M. MeLENNAN (Glengarry) : Ce n'est pas
au Gouverneur général que j'ai affaire pour
le moment. Le ministre a beau chercher à'
éluder la question. si j'étais en lieu d'aller
voir. comme lui, le Gouverneur général, je
lui dirais la vérité. Je ne le tromperais pas,
et à -'ion avis. il est indigne d'un gouverne-
ment de 'placer 'dans la bouche du Gouver-
neur général des déclarations contraires à la
vérité des faits. Au sujet de ces travaux
pour lesquels le ministre paie $425 par jour,
je voudrais savoir combien il y a de ma-
noeuvres employés ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il est entendu que cet ar-
ticle resterait en suspens. car j'ai déjà pro-
mis qu'il reviendrait sur le tapis demain.
Canal Welland-Améliorations du havre

de Port-Colborne ..................... $100,000
M. HAGGART : Le ministre voudrait-il

bien nous expliquer la nature de ces amélio-
rations ?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Nous nous proposons d'ap-
profondir à vingt-deux: pieds l'entrée du
havre, puis jusqu'à la première écluse, de fa-

:on à établir un ehenal de 500 à 700 pieds
de largeur. Il doit se construire deux jetées,
de façon à ce que ceux qui le désirent puis-
sent s'entendre avec le gouvernement pour
y construire des élévateurs. Nous avons de-
mandé des soumissions et adjugé l'entreprise
des travaux. Le prix stipulé au contrat,
portera le coût de ces travaux ià $950,000
ou $975.00).

M. HAGGART : Ces travaux sont-ils coin-
pris dans le plan projeté par le ministre
des Tiravaux publics ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET C-ANAUX : Non, le plan du ministre
n'emublrasse que le brise-lames à un mille
du havre.

M. HAGART : Le ministre des Travaux
publics se propose-t-il de faire d'autres tra-
vaux que ceux-là ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est tout ce qu'il se propo-
se de faire, d'ici à la prochaine session.

M. HAGGART : Combien faudra-t-il pour
compléter les travaux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Quant à mon propre minis-
tère, il faudra $1,000,000.

M. HAGGART : Et combien faudra-t-il au
ministère des Travaux publies ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : A en juger d'après ce que
j'ai entendu dire au ministre et ù ses ingé-
nieurs, les travaux du brise-lames coûteront
bien ua autre million de dollars.

Canal Welland-Renouvellement de la je-
tée à Po:t-olborne.................... $32,000
M. HAGGART : Ce crédit sera-t-il sufli-

sant pour compléter les travaux ?
Le MINI 3TRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Oui, jusqu'au Port-Dalhou-
sic.

Renouvellement des docks, en aval de l'é-
cluse n° 1 ............................... $11,800

M. HAGGART: Je demande au ministre
de nous pro:nttre '1o donner t'ures ces en-
tteprises par voie de concurrence publique.

Le MINISTRE DES CHIE3INS DE FER
ET CANAUX: C'est ma ligne de conduite
presque inv arialble.

M. HAGGART: On peut retrancher le-
mot " presque invariable."

Le MINISTRE DES CHE3HNS DE FER
ET CANAUX: Personne jpeut prétendre
sérieusement qu'il y ait matière à critiquer
relativement R l'adjudication des entreprises
dans mon ministère. Je me suis efforcé de
suivre ile système dce l'a;djudication des en-
treprises publiques, bien que je me suis pas
toujours convaincu que l'intérêt public de-
mandât la chose. L'honorable député n'a
pas besoin de me rafraichir la mémoire R
ce sujet, parte que je suis bien persuadé
que. bien que les résultats de ce système ne
soient pas toujours satisfaisants. c'est celui
qui offre le plus de sécurité au ministre.
Ces travaux se font à l'entreprise. après
avoir été soumis à la -concurrence publique.

M. DAVIN : Combien payez-vous par
yard pour le bétonnage à cet endroit?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ne me rappelle plus ce
détail ; mais je sais que l'entreprise a été.
adjugée au plus bas soumissionnaire.

M. DAVIN: Le ministre. je suppose,
pourra nous fournir ces renseignements de-
main ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Certainement.

Lac Saint-François--Pour compléter les
murs de protection .................... $9,000r

M. HA(GART: D'après quel principe le
ministre protège-t-il les rives du lac Saint-
François?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ignore réellement si c'est
oui ou non un principe légitime. Tout ce
que je sais, ('est que ce système a été inau-
guré en 1884 et qu'il s'est poursuivi jus-
qu'aujourd'hui.

M.HAGGART: Est-ce au villadc y all-M. HGAT:Quels docks y a-t-il là ? I-fed
M. GIBSON : Il y a un grand quai et un

chemin. partant du pied de l'écluse n° 1.
et se rendant jusqu'à ,l'extrémité de la jetée
e Port-Dalhousie. Ce n'est pas un dock dans
le sens légitime du mot, mais c'est la face
du mur à l'entrée du port.

M. -IAGGART : Est-ce qu'on l'utilise com-
me dock ?

M. GIBSON : Les steamers venant tous
les jours de Toronto et tous les autres
steamers y accostent. C'est sur la réserve
du gouvernement, au pied de l'écluse n° 1.

M. HAGGART.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Cela se trouve sur la rive
nord.

M. HAGGART: C'est là. je suppose, une
des promesses du ministre des Travaux
publics, à l'époque de l'élection de Beauhar-
nois.

Canal Lachine-Reconstruction du mur
du bassin 2............................. $10,000
M. HAGGART : Quelles réparations ce

mur exige-ti?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: On prétend qu'il est coin-
plètement miné par la gelée.

M. IIAGGART: Ce crédit sera-t-il suffi-
sant pour finir les travaux?

Le iMINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non; ces travaux coûteront
six ou sept fois cette somme; mais c'est
tout ce qu'il est jpossible de dépenser cette
année.

M. GIBSON: Le seul mur qui soit bon est
celui que l'honorable député a construit si-
multanérment avec 'les deux ponts. Tous
les autres murs sont dans un parfait état de
dilapidation. et si on faisait sortir l'eau, ils
s'écrouleraient d'eux-mêmes.

Ecluse de Saint-Ours-Reconstruction du
barrage et du brise-glace.............. $10,000
M. HAGGART : Qu'en coûtera-t-il pour

finir ces travaux?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Ce -crédit est censé suffi-
sant.

Canaux de Carillon et 'de Grenville-Re-
construction des jeté?s protectrices.... $30,000
M. HAGGART: C'est là une somme énor-

me à payer pour des jetées protectrices.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Nous allons les construire en
béton, avec remplissage en pierre.

M. HAGGART: Combien faudra-t-il dé-
penser pour finir ces jetées ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : $30,000.

Statistique des chemins de fer............ $2,500
M. HAGGART: Pourquoi augmente-on ce

crédit ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : L'augmentation est de $900.
Nous publions une nouvelle. carte des c'lie-
mins de fer cette année.

M. J. McADISTER (Ristigouche) : Quand
a-t-on publié la dernière carte ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : En 1896, si je ne me trompe.

Salaires des commis surnuméraires, des
commis aux écritures et des messagers. $2,600
M. HAGGART : Quels sont les commis

dont on augmente les appointements ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: M. Mothersill, M. Johhnon
et M. Leslie reçoivent $100 respectivement.
Puis il y a ·$700 pour un commis destiné
à rempla.cer un commis de 3ème classe qui
a reçu 'de l'avancement. Les demandes de
iapports et autres documents durant la ses-
Sion se multiplient toujours et nous n'avons
pas assez de fonds pour payer ce service.

M. HAGGART : Quel est le nom du nou-
veau commis ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je l'ignore.

M. MeALISTER: Le ministre a-t-il reçu
une requête des fabricants de bardeaux
du comté de Bonaventure se plaignant de
l'augmentation du prix de transport sur le
chemin de fer, ou tout au moins sur les,
wagons tarifés ? Les wagons tarifés jadis
au poids de 2,700 livres sont maintenant
tarifés à 3,200 livres.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai reçu une pétition et quel-
ques lettres à ce sujet et les ai renvoyées
à M. Pottinger. en lui demandant de faire
rapport; mais je n'ai reçu aucune réponse.

M. McALISTER : Il est injuste de tarifer
ces wagons à leur plein poids parce que
les bardeaux sont fabriqués avec du bois
sortant de l'eau, et l'eau 'constitue une forte
partie du poids. Les fabricants paient ainsi
le prix du transport de l'eau. Si les bar-
ïleaux étaient secs, ils ne pèseraient ni la
moitié ni même le tiers de leur poids quand
ils sont expédiés verts. Les fabricants se
trouvent en situation fort désavantageuse
cette année, car ils ont fait leurs entreprises
d'après le taux de l'ancien tarif. Si on
adopte le nouveau tarif, ils subiront de gros-
ses pertes. En outre, on le sait, le prix des
bardeaux a subi une baisse dernièrement,
et les fabricants seront incapables de' payer
ce prix de transport et devront les expé-
dier par voie fluviale. L'écart entre les
deux tarifs est de $10 à $15 par wagon. La
fabrication des bardeaux figure au nombre
des plus importantes industries de la rive
nord. et il importe de lui donner tout l'en-
couragement possible.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai transmis ces documents
à M. Pottinger, et je ne m'explique pas son
silence.

Quant à l'autre item, je dois ajouter que
le crédit affecté à l'administration du mi-
nistère est de $650 moins élevé cette année,
qu'il ne l'était l'année dernière ; car il y a
le salaire d'un commis à défalquer, crédit
affecté à l'administration et sous l'empire de
la loi du service public.

M. HAGGART : Le ministre a fait adopter
nombre 'd'articles, ce soi' ; il est' minuit et
demi, et il est temps de clore la séance.

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne suis pas en lieu de
me plaindre de la 'façon dont on m'a traité.

Le comité lève sa séance et rend compte
de l'état de ses travaux.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je pro-
pose ,que la Ohambre lève sa séance.

M. HAGGART: Quelle sera la besogne de
demain ?
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Le MINISTRE DES FINANCES: Nous
espérons continuer l'étude du budget de mon
honorable ami (M. Blair).

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je tâcherai de déposer les
documents sur le bureau, demain matin. Il
n'est pas certain que je puisse continuer 'l'é-
tude de mon budget demaln ; mais je le
ferai savoir à* l'honorable député (M. Hag-
gart) demain matin.

La motion est adoptée et la Chambre lève
sa séance à minuit et demi, le jeudi.

CHIA3MBlE DES COMMUNES.

Jeudi, le 28 juin 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à onze
heures.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 186)-du Sénat-concernant la Com-
pagnie du chemin de fer et de houille, de
la Vallée du Daim.-(M. McGregor).

REAL PELLETIER.

renseignements que j'ai donnés hier en l'ab-
sence 'de l'honorable ministre. Le ministère
n'a pas encore reçu des fonctionnaires lo-
eaux de rapport sur cette affaire, et il est
impossible en ce moment de donner à l'ho-
norable député les renseignements qu'il de-
mande. Mais j'attirerai de nouveau l'atten-
tion du ministre sur la question, afin, que
nous puissions avoir un rapport.

LISTES ELECTORALES-POINTE AUX
ESQUIMAUX.

M. CASGRAIN:
1. Le greffier de la Couronne en chancellerie

a-t-il reçu la liste électorale pour J'endroit ap-
pelé Pointe-aux-Esquimaux, dans le comté de Sa-
guenay ?

2. Dans l'affirmative, à quelle date ?
3. Le greffier de la Couronne en chancellerie

a-t-il -transmis la dite liste à l'imprimeur de la
Reine et à quelle date ?

4. La dite liste a-t-elle été imprimée et dis-
tribuée et à quelle date ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. Oui. 2. Le 27 avril
1900. 3. Le 21 juin 1900. 4. Je suppose
que la liste n'a pas encore été imprimée.

EXPLICATIONS DE NATURE PERSON-
NELLE-M. BENNETT.

M. DECHIENE :M.~ ~ ~ 3LNEM BENNETT : Avant que l'on aborde
Quel est le sailaire de Réal Pelletier. employé od BENNET je Avan qu 'haere'

au quai de ·L'Islet, par qui a-t-il été recommandé lordre du jour, je désire dire qu'hier, je u'é-
à cet emploi et quel est son ouvrage ? tais paýs ici lorsque l'honorable député de

à c Cardwelil (M. Stubbs) a lu un extrait d'un
Le DIRE(TEUR GENERAL DES POS- journal, disant que j'avais déclaré qu'il avait

TES (M. Mulock) : En réponse à l'honorable assisté aux caucus du parti libéral. i l'on
député, je dirai qu'au ministère des Tra- lm'accuse d'avoir dit cela, je déclarerai sim-
vaux publics, on ne . connaît pas le nom plemeut que cet énoncé est erroné. J'ai dit
de Réa'l Pelletier. Le 30 octobre dernier, qu'il était présent dans la salle des caucus
l'on a donné $1.000 pour payer des travaux du parti libéral, et j'ai dit, de plus--et je
faits à ce quai sous la direction de Rlaymond m'en souviens parfaitement-qu'à mon avis,
Normand. Dans le cours 'de l'hiver, on s'est le parti ilibéràl n'avait pas de partisans plus
procuré des matériaux pour L'es travaux qui, utile que l'honorable député, et, j'ai ajouté
le 6 juin, était à la veille d'être achevés d'a- qu'il était toujours aux ordres du parti li-
près le rapport envoyé. Toutefois, l'on n'a béral.
la's encore reçu les comptes.

L'ingénieur en chef intérimaire a télégra- M. STUBBS: J'accepte volontiers l'expli-
phie pour demander si l'on emploie Réal Pel- cation de l'honorable député, et je suis bien
letier à ces travaux. aise qu'il se soit excusé.

J. I. OSBORNE, UTTERSON, ONT.

M. McCOtMICK :
1. En vertu de quelle autorité MM. Floody et

Franklin, officiers du Revenu de l'Intérieur, ont-
ils fait une perquisition chez M. J. H. Osborne,
d'Utterson, Ont. ?

2. S'ils ont été autorisés par -le département,
quelles instructions en ont-ils revues ?

3. Par qui a été portée l'accusation contre M. I
Osborne, et quelle est, en substance, cette accu-
sation ?

4. Les officiers ont-ils constaité que M. Osbor-
ne avait violé les 'lois du revenu ?

5. Quel rapport les officiers ont-ils fait au dé-
partement,?

Le 'PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : e n'ai qu'à donner de nouveau les

M. HAGGART.

BUDGET SUPPLEMENTAIRE.
Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-

ing): Je propose:
Que 'la Chambre se forme de nouveau en comité

des subsides.
M. FOSTER : Avant que la Chambre se

forme en comité, M. l'Orateur, j'aimerais
demander à l'honorable ministre des Finan-
ces (M. Fielding) s'il peut nous dire si nous
devons attendre un autre budget supplémen-
taire.

Le MINISTRE DES FINANCES : A moins
que l'on ne constate que l'on a oublié quel-
que chose, il n'y aura pas d'autre budget
supplémentaire. Il est très possible qu'il
y ait quelque chose, mais je ne le crois pas.
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M. FOSTER: Je demanderai au très hono-
rable chef du gouvernement tsir Wilfrid
Laurier) s'il peut me donner une réponse
relativement à un avis de motion que j'ai
inscrit sur -le feuilleton de la Chambre. Je
demande :

Copie de tous rapports, papiers et correspon-
dance échangés avec le gouvernement ou quel-
qu'un de ses memnbres, et de tous arrêtés du
conseil en ce qui se rattache au pont de ïa rivière
Richelieu ; aussi un état des deniers payés à ce
sujet et de la somme de $35,000 votée pour cet
objet par le parlement.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je suis, peiné de dire qu'en ce
moment, il m'est impossible de donner une
réponse à mon honorable ami (M. Foster).
Hier, j'ai eu très peu de temps à ma dispo-
sition pour parler de la chose à l'honorable
ministre des Chemnins de fer et Canaux (M.
Blair) : mais, si j'ai bien compris, la dernière
fois que je lui en ai parlé, l'on n'avait pas
complété la correspondance. Je demanderai
à mon honorable ami d'attendre A demain
pour faire son interpellation.

M. FOSTER : Je ne crois pas que l'on ob-
jecte à produire ces documents, car ils ont
trait à une question relative à la dépense de
deniers publics, et, naturellement, la Cham-
bre a le droit d'avoir des renseignements à
ce sujet. A la rigueur, je ne puis pas faire
la motion (le la manière régulière, mais, cela
ne doit pas affecter le principe général.

Je demanderai aussi au gouvernement s'il
est en mesure de dire quand seront présen-
tées les résolutions relatives aux chemins
de fer. Le très honorable premier ministre
m'a dit Il y a quelque temps que l'on accor-
derait quelques subventions à des chemins
de fer. .Taimerais lui demander s'il peut
dire quand elles seront soumises, et, avant
qu'il répondre, je lui dirai que les membres
de la gauche désirent faire tout en leur pou-
voir pour que la. prorogation ait lieu le plus
tôt possible, mais notre puissance d'absorp-
tion est limitée, et il nous faut un peu de
temps pour examiner ces subsides considéra-
bles que l'on soumet à cette époque avancée
de la session.

IM PREMIER MINISTRE: ,Je suis fàhé
d'entendre dire que la puissance d'absorption
de mon honorable ami (M. Poster) est limi-
tée. Je croyais au contraire qu'elle était
Illimitée, et qu'il pouvait absorber presque
tout.

M. FOSTER: SI nous examinons les cré-
dits que il'on nous a soumis, l'idée que j'ex-
prime a quelque justification.

Le PREMIER MINISTRE : Sans m'enga-
ger absolument, je dirai que je ne vois pas
pourquoi on ne les soumettrait pas lundi
ou mardi, le plus tard.

M. FOSTER : Lundi prochain ?

Le PRBEMIER MINISTRE : Oui, car il
nous faudra siéger samedi.

M. CASGRAIN : Allez-vous siéger lundi ?

Le PREMIER MINISTRE : Oui, samedi
et lundi.

M. BERGERON : Le jour anniversaire de
la Confédération ?

Le PREMIER MINISTRE : Oui, le jour
aniversaire de la Confération. La meilleure
manière de célébrer ce jour-là, c'est, je crois
d'expédier les affaires de la Chambre.

ADMINISTRATION DU YUKON.

M. BELL (Pictou) Je dés'ire. M. l'Orateur,
proposer une résolution relative à la question
très discutée en cette 0hambre pendant la
présente session et pendant la dernière ses-
sion. C'est une question qui concerne l'ad-
ministration du ternitoire du Yukon. On se
rappellera, il va sans dire, qu'à la dernière
session du parlement, l'on a proposé une
motion demandaint une enquête ; la Obambre
a refusé d'accepter cette motion, et, plus
tard, l'on a nommé M. Ogilvie commissaire
spécial pour diriger l'enquête sur les ques-
tions au sujet desquelles des accusations
avaient été portées. On a objecté à cela, à
cette époque et depuis, que l'enquête n'avait
pas l'étend-ie qu'elle aurait dû avoir, que
le délai fixé la rendait presque inefficace et
virtuellement inut/..e, comme moyen de dé-
couvrir la vérité des accusations portées
contre des fonctionnaires du gouvernement
au Yukon et contre l'administration du ter-
ritoire du Yukon en général. D'un autre-
côté, on pourrait citer des exemples pris dans
plusieurs des colonies 'de la Grande-Breta-
gne. et dans la mère patrie elle-même. En
Australie, l'on a tenu une enquête qui avait
une portée si étendue, qu'elle a été com-
plète. On a fait la même chose en ce qui
se rattache aux accusations formulées contre.
les unions ouvrièt-res d'Angleterte.

Et 'l'enquête tenue sur la conduite du "Me-
troolitan Board of Works " de la Grande-
Bretagne a été dirigée d'une telle manière
que, bien qu'aucune accusation 'précise-
n'eût été faite par un membre du parlement
sous sa propre responsabilité, l'on -a accordé
à la commission des pouvoirs étendus, et
l'on a dirigé l'enquête d'une telle manIère-
crue non seulement le fardeau de la preuve
a été rejeté sur les accusateurs, mais c'é-
tait virtuellement une enquête réelle, qui
a permis de découvrir les faits. En ce qui
a trait à la commission du chemin de fer ca-
nadien du Pacifique, commission renommée
par le cabinet de sir John Macdonald, l'on
a suivi le même système. Sous le prétexte
qu'il existait du -mécontentement et que l'on
avait. porté des accusations contre la con-
duite du gouvernement, on a ordonné aux
enquête qui a été étendue et complète.

Puis, sous 'le régime actuel, on a- fait une
enquête sur la conduite du fonctionnaire
chargé du bureau des bois de la Couronne
à New-Westminster, et au lieu de nuire à
ceux qui formulaient les accusations, on'
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leur a donné la plus grande latitude, et le
gouvernement a encouragé de toute ma-
nièr-' la poursuite de l'enquête, afin d'obtenir
les résultats désirés, ne la restreignant pas
à une seule localité, mais constituant vir-
tue.lemîent la comiission de manière à ce
qu'elle pût aller d'un endroit à un autre
pour découvrir les faits.

La commission instituée l'année dernière
était extraordinaire par sa nature. Le ca-
ractère en était beaucoup plus restrelnt que
ne l'était l'arrêté du conseil sur lequel elle
était basée. La teneur de l'arrêté du con-
sel était assez étendue, nais d'après la
commission décernée à M. Ogilvie ou d'a-
près la manière dont il l'a interprété, il ne
lui a pas été permis de pousser ses reeher-
cihes après le 25 août. La conséquence a été
que ceux qui représentaient les habitants
du territoire du Yukon se sont retirés, et
virtuellement, cette enquête n'a eu aucun ré-
sultat. Et, en outre, l'on n'avait pas prévu
le paiement des témoins. Ces derniers, pour
la pluiyart, venaient de loin. C'étaient des

onufles (ui n'avaient pas les moyens de
venir à Dmywson et J'y rester. M. Ogilvie
leur a demnndé de tenir compte de leurs dé-
penses. leur promettant qu'il signalerait la
chose à l'attention du gouvernement. Puis,.
il y a eu beaucoup de retard. C'est en f6-
vrier que M. Ogilvie a commencé l'enquête,
qui a duré jusqu'en mai, et le commissaire
ne s'est mis en rapport avec le gouvernement
d'Ottawa, autant que nous le savons, qu'au
mois -de novembre de la même année. Si nous
en jugeons par le rapport fait par M. Ogil-
vie et déposé sur le bureau, cette enquêée
a été apparemment conduite d'une manière
injuste. Dans quelques parties de l'enquête,
M. Ogilvie a établi au sujet des- questions
posées par certaines personnes des regle-
inents iuoius sévères que ceux qu'il a eta-
lis au sujet des questions posées par d'au-

tres,
I aus d'atitres cas, il nous a plutôt portés

à croire qu'il désirait chercher des preuves
et découvrir la vérité au sujet des renseigUe-
ients qui lui avaient été communiqués.

Dans le cours de cette session, l'on nous a
soumis des renseignements sous forme de
releré, rapport's et doeumuents. lesquels ten-
dent à prouver que l'on a coinmis au ulkon
vue foule d'actes certainemuent irréguliers.
et qui, dans quelques cas, d'après les juris-
consultes de la Couronne, sont inconstitution-
nels et arbitraires. Dans les cas' du Ynkoner,
du John C. Barr, les droits régaliens de Me-
Donald, des baux de terrains riverains, et
dans plusieurs autres cas-les documents dé-
pos'és sur le bureau, le prouvent-l'on a com-
mis des irrégularités grossières, que l'on
n'aurait pas commises ailleurs au Canada.
Ce-la justifie l'opinion portant qu'en ce qui
concerne l'administration du Yukon, le res-
pect de la loi, de l'ordre et de la propriété,
qui existe ailleurs au Canada, je suis lieu-
reux de le dire, ne règne pas au Yukon, En
somme, les résultats n'ont pas été satisfai-
sants. et bien qu'il semble y avoir des preu-

M. BELLI(Pictou).

ves satisfaisantes pour établir que l'on a com-
mis des injustices, et pour atteindre le but
même indiqué par le premier ministre lors-
qu'il a accordé la commission, savoir, qu'au-
cun fonctionnaire ne devrait être soupçonné,
mais qu'il devrait être ou reconnu coupable
ou disculpé, cependant, l'on a rien fait jus-
qu'à présent.

La réponse aux accusations portées en
cette Chambre à diverses époques pendant
cette session et pendant la session précélen-
te, se résume virtuellement à une dénégation
formelle de la part du ministre, ou de la
part du ministre intérimaire en l'absence de
ce dernier. Ils nient de fait leur culpabilité,
défense qui, devant les tribunaux et probable-
ment dans ce parlement, ne prouve certaine-
ment pas l'innocence. Cette dénégation de
culpabilité est virtuellement la seule répon-
se que l'on ait donnée aux accusations for-
miulées. L'année dernière, on a fait les éâion-
cés très définis et l'on a donné des noms
à l'appai des accusations ; et la résolution
que je vais proposer contiendra de nouveau
des déelarations relatives à -la mauvaise
administration. Plusieurs de ces actes de
mauvaise administration seront cités dans
la résolution, et l'on donnera des raisons
suffisantes pour justifier la Chambre de de-
mander une conmission suffsante pour exa-
miner les accusations que l'on a déjà for-
mnulées et que l'on formule encore aujour-
d'hui, lesquelles portent que l'administration
du Yukon par ce gouvernement et ses fone-
tionnaires, n'a pas été dans l'intérêt public,
et que. T'après le langage du Tinies de Lon-
dres, les relations entre les fonctionnaires
et la population du Yukon n'ont pas été ce
qu'elles auraient dû être. .Te propose donc :

Que jusqu'à la date de la commission d'en-
quête sur les accusations portées contre les fonc-
tionnaires du district du Yukon, les commis-
sions d'enquêtes sur les faits de corruption et de
malversation dans l'administration des affaires
publiques avaient toute latitude tant en Angle-
terre qu'en Australie et en Canada et étaient
conduites d'une manière rigoureuse et minutieuse
sans tenir compte de formalités de procédure et
de régies techniques.

Que les paragraphes suivants d'une minute du
Conseil exécutif de Victoria, Australie, approu-
vée en 1854, indiquent la latitude laissée à la
commission d'enquête instituée dans cette colo-
nie sur l'administration des mines :-

" 3. La conduite des officiers en général dans
le camp de Ballarat, soit dans l'exécution de
leurs devoirs ou en d'autres temps, a-t-elle été
de nature à inspirer le respect et la confiance à
la population en général ?

44. Des accusations de corruption ayant été
portées publiquement contre les officiers au

camp de -Ballarat, il sera du devoir de la coni-
mission de rechercher et de s'enquérir minutieu-
sement si ces accusations sont fondées, et elle
spécifiera quels individus (s'ils en est) elle trouve
coupables." (Victoria, procès-verbaux du con-
seil législatif, 1854-55, vol. 1.)

Que le public s'est demandé. en Angleterre en
1867, si les unions ouvrières étaient responsables
de certains délits. Une enqué'te judiciaire et de
partie générale fut instituée sur des actes sig-
nalés par toute personne quelconque contre ces
unions ou associations ouvrières. La commis-
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sion devait s'assurer autant que possible du bien-
fondé de ces griefs et des scandales qui avaient
ému le sentiment public. (" Hansard," vol. 329,
page 271.)

Que le président de la dite commission était
le lord juge en chef d'alors des Plaids Communs
(" Hansard," vol. 189, 1867). La composition de
la commission était considérée comme une ques-
tion très importante, parce qu'elle ne devait
produire qu'un maigre résultat si elle n'était
constituée de manière à inspirer la confiance
aux intéressés (" Hansard," page 191).

Qu'en 1888, lord Randolph Churchill, parlant
en parlement de l'étendue de territoire urbain
contrôlée par le Bureau des Travaux, s'exprima
comme suit :-Qu'une corporation administrant
des affaires si considérables devait, pour agir
avec efficacité, posséder la confiance du public
la plus absolue.

Il déclara, d'une manière indirecte, sous sa
seule responsabilité comme membre du parle-
ment, que des membres et tles officiers du bureau
étaient payés pour des avis donnés au bureau.
Que des membres du bureau exerçant des pro-
fessions publiques s'étaient servi de leur influen-
ce personnelle dans le bureau pour favoriser les
projets soumis au bureau et dans lesqueis ils
avaient des Intérêts personnels.

Ces accusations avaient été formulées spéciale-
ment par les feuilles publiques. Lord Randolph
Churchill mentionna aussi la déclaration faite
par un journal à l'effet que le bureau des tra-
vaux était le corps public le plus corrompu de
Londres. (" Hansard," 51 Vie., 1888. page 323.)

Qu'une commission royale fut instituée pour
faire une enquête sur les actes du Bureau des
Travaux, depuis sa création.

Que lors de la commission d'enquête sur la
construction du chemin de fer du Canadien du
Pacifique, air John Macdonal-d déclara en Cham-
bre :-

" On a dit dans la Chambre, la presse et dans
tout le pays que des actes irrégulièrement mal-
honnêtes avaient été commis-les deux partis se
sont rencontrés sur ce terrain ;-il y a eu des
accusations contredites, puis répétées contre des
employés subalternes et même des insinuations,
voire des assertions impliquant des membres de
l'administraton." (" Débats," 1880-81, vol. 1,
page 22.)

Que la dite commission déclare que les ques-
tions en cause sont devenues le thème de dis-
cession en parlement et dans le public et que
l'on se demande s'il est opportun de faire de si
grandes dépenses pour ces travaux, et qui en
portera la responsabilité "l. Aussi '. que l'on al-
lègue que des irrégularités, de l'extravagance et
de la négligence et autres oublis de devoir ont été
commis par des officiers et autres personnes em-
ployées à ces travaux, et que des moyens Illicites
ont été employés pour obtenir des contrats sur
certaines sections de ces travaux et pour les exé-
cuter " ; et la comnmission eut plein pouvoir de
faire une enquête complète. (Commission du
chemin de fer Canadien du Pacifique, page 1853,
'Débats " 1889.)

Que le 2 février 1897, il fut passé un ordre en
conseil approuvant un mémoire de l'honorable
Clifford Sitton, alors comme à présent ministre
de l'Intérieur, dans lequel il énonçait qu'il avait
reçu sur l'administration -de l'agent des bois de
la Couronne des renseignements qui demandaient,
à son avis, une enquête Immédiate.

Une commission fut décernée à M. Archer Mar-
tin, avocat, lui enjoignant de faire une enquête'
et un rapport sur les affaires de l'agent des bois
de la Couronne dans la Colombie Anglaise.

Le dit agent des bois de la'Couronne fut sus-
pendu à compter de la date de la commission.

Le 4 mars 1897, après que la dite commission
eut été décernée, le sous-secrétaire du departe-
ment de l'Intérieur écrivit au gérant de la com-
pagnie du télégraphe du chemin de fer Canadien
du Pacifique pour lui demander d'enjoindre à ses
employés à New-Westminster de donner tous les
renseignements nécessaires à M. Martin, le com-
missaire-enquêteur, vû que le département dési-
rait vérifier le compte de l'agent des bois de la
Couronne avec la compagnie du télégraphe.

Le sous-ministre, à la date du 6 mars 1897,
-après la suspension de l'agent des bois de la
Couronne et après que la commission eut été dé-
cernée-fit rapport au ministre que "I Il n'a pas
été porté d'accusation définie contre l'agent des
bois de la Couronne."

Le 11 mars 1897, un relevé détaillé des dépen-
ses casuelles du bureau de Ne'w-Westminster de
juin 1895 à décembre 1896, fut transmis au com-
missaire.

Le député-ministre, le 15 mars 1897, envoya au
commissaire 'la dépêche suivante : " L'enquête
doit être aussi complète que possible ".

Le 20 mars 1897, le commissaire écrivit qu'il
" avait des preuves à charge contre ce fonction-
naire *, et en faisant allusion à un voyage à
Kamloops, il disait : " Je pense qu'il serait plus
économique et plus satisfaisant si je m'y rendais
afin d'y trouver de nouvelles preuv3 ".

(Doc. Sess. n° 112. Bureau des bois de la Cou-
ronne, New-Westminster, Réf. 115).

Qu'un arrêté du conseil du 7 octobre 1898,
après avoir énuméré les accusations ci-après men-
tionnées s'exprime comme suit :-

" En conséquence, le ministre recommande
qu'en vertu du chapitre 114 des E.tatuts ravisés
du Canada, intitulé : " Un acte concernant les
enquêtes sur les affaires publiques ", une com-
mission soit émise, nommant Williau Ogilvie. le
commissaire du Territoire du Yukon, commissaire
en vertu du dit acte pour s'enquérir des accusa-
tions et des griefs énumérés dans la dite commu-
nication et de toutes autres accusations ou tous
autres griefs, que toute personne demeurant
dans les Territoires du Yukon puisse désirer por-
ter contre les fonctionnaires du gouvernement
du Canada dans ce territoire, et de faire rapport
sur ces accusations et griefs ainsi que sur toutes
questions pouvant être incidemment soulevées au
cours de l'enquête '.

(Page 2, rapport Ogilvie, doc. sess. n° 87, 1889.)
Que le 7 octobre 1898, une commission a été

décernée à William Ogilvie, écr, aux termes du
chap. 114 S.R.C., 'pour faire une enquête et pren-
dre des dépositions sous serment au sujet de cer-
taines accusations portées contre des fonction-
naires du gouvernement fédéral dans le territoire
du Yukon, lesquelles accusations allaient à dire
que pilusieurs des fonctionnaires du gouverne-
ment avaient perdu leur droit à la confiance et
au respect du peuple par leur conduite et leurs
actes en certaines affaires, et que le bureau du
commissaire de l'or était pratiquement fermé-
et l'avait été pendant un temps considérable-
aux mineurs qui n'avaient pas les moyens ou le
désir de corrompre les commis afin d'obteni'r con-
naîstance du registre qui devrait être d'accès
libre ; et que d'abondants renseignements étaient
fournis au sujet des terrains non, enregistrés à
des individus en dehors du bureau, qui s'assu-
raient d'autres gens pour piqueter et faire enre-

1 gistrer les terrains, et ce, en- considération d'un
intérêt dans les dits terraIns ; et qu'un grand
mécontentement avait été créé par les décisions
sur des contestations de claims et que c'était dû
surtout au fait que l'avocat de la Couronne qui
avaIt servi d'avocat à, l'un des contestants. don-
nait en même temps des avis légaux au commis
saire de l'or. On accusait ouvertement l'agent
des terres de la Couronne de sérieux abus de con-



8575 [COMMUNESJ 8576

fiance et méfaits administratifs, et quelques cora- cessaIres à leur entretien pendant le temps que
mis du bureau du registraire d'être incompétents, leur présence sera utile en cour.
et que le manque d'expérience des inspecteurs ' Le Conmissaire.-La commission ne donne
de mines avait été une cause de misère pour les aucun pouvoir semblable-rien au sujet du paie-
propriétaires de elaims, et que l'agent des bois ment des dépenses, et si je faisais ce que vous
de la Couronne avait accordé de telles conces- suggérez, j'en serais tenu responsable. je n'en
sions et imposé des règlements si sévères qu'un puis rien faire.
petit nombre seulement de gens avaient le privi- "M. McDougall.-Le conseil ne pourrait-il pas
lège de fournir le bois de corde pour l'hiver de 1 y pourvoir?
18i8-99. " commissaire-Ion. Le conseil ne s'oc-

Qu'au lieu de la grande latitude laissée aux c ue des affaires Jocales. J'ai conseillé que
commissions ci-dessus, il a été déclaré dans la ces hommes tiennent note de leurs dépenses et
dite commission que l'enquête devrait être faite présentent leur comptes qui seront soumis au
sur les " accusations qui précèdent," lesquelles gouvernement à Ottawa.
étaient énoncées dans une communication en IM. Armstrong.-Mais ces hommes n'ont ac-
date du 25 août 1898, et que la dite commission tuellement aucun argent; comment une commis-
ne s'est occupée d'aucune autre accusation ou sion d'enquête peut-ele procéder d'une manière
rlainte, tel que prescrit par le susdit ordre en satisfaisante si elle ne paie pas les dépenses de
conseil. ces gens ?

Que cette commission n'a pas commencé à "Le Commissaire-Si J'outrepasse les instruc-
siéger avant le 6 février 1899. tions relatives à cette commission, j'en serai per-

Que le statut tel qu'amendé ni la dite commis- sonnellenent responsable.
sion n'ont pas pourvu à une investigation en- "M. Armstrong.-Alors la seule chose à faire
tière, complète et minutieuse des fraudes allé- est de recnnaître que la commission est limitée,
guées ou qui avaient été commises, ou de l'ad- et d'agir en conséquence du mieux qu'il nous
ministration des lois dans le district du4Yukon sera possible.
et de la conduite des fonctionnaires de ce dis- Le Comnissaie.-Je donnera. toute l'aide pos-
trict. sible.

Qu'on n'a pas pris les mesures nécessaires "M. McDougall.-N'est-il pas entendu qu'en
pour sauvegarder les témoins qui pouvaient être vertu d'une commission royle, les honoraires
tenus de répondre ou qui avaient répondu à des des témoins sont payés ?
questions qui pouvaient les incriminer ou tendre Le Commissaire.-Je ne puis décider cette
à les incriminer (comme il est dit dans la clause question à présent. Nous J'avons prise en consi-
9 du chapitre 10 des Statuts revisés, intitulé : dération. Il n'est fait aucune mention des dé-
" Acte concernant les enquêtes sur les manoeu- penses. Il n'y est pas fait allusion du tout. . .
vres frauduleuses aux élections des députés à la Quant à la question des témoins, comme je
Chambre des communes.") vcus l'ai déjà dit, je la prendrai en considération

Qu'aucune disposition n'a été prise des frais et je suggère qu'ils tiennent note de leurs dé-
de route et de pension des témoins, tel qu'énon- penses et qu'ils me remettent leurs comptes que
cé dans la clause Il de l'acte en dernier lieu men- j'expédierai à Ottawa. C'est là tout ce que je
tionné.

Qu'il n'a été pourvu en aucune manière au is faie
paiement des témoins pendant les séances de la e . Co me esoin 'ai ans esqer
commission.

Que le 22 février, les représentants du coinirté nombre de gens appelés devant la commission
des mineurs ont fait les observations ci-dessous- n'ont pas d'abri."

" M. Ogilvie.-La cour est à présent ouverte (Rapport, commission Ogilvie, pages 12 et 13.)
pour entendre les accusations relevant de la com- Que le commissaire a décidé que l'enquête se
mission royale. bornait aux accusations énoncées dans la péti-

M. Percy McDougall.-Les représentants du tion et aux faits survenus avant le 25 août 1898.
comité des mineurs désirent prouver que des Que M. Oglvie a terminé son enquête, en vertu
deniers ont été payés pour avoir accès dans le de la commissin royale, le 17 mal 1899.
bureau de commissaire de l'or. Nous sommes Que ce n'est qu'après le 18 novembre 1899 que
anxieux de savoir sur qui retombe le blâme. M. Ogilvle s'est adressé au département de l'lu-

" M. Armstrong.-Je désire définir notre posi- trieur au sujet de honoraires des témoins.
tion dans une certaine mesure. Nous ne vou- Qu'au lieu de procéder comme dans l'enquête
lons pas être considérés simplement comme ac- sur le Bureau des bois de la Couronne à New-
cusateurs dans cette affaire. Si nous comprenons Westminster, le commissaire a conduit les pro-
bien, vous avez une commission pour faire une cédures comme cela a lieu dans une cour d'as-
enquête sur des questions d'intérêt public dans sises, et il a donné avis que les accusations de-
ce 'territoire, et nous désirons donner notre temps valent être formulées et présentées de manière
et notre aide pendant cette enquête sans en re- que les accusées pussent en être notifiés et pré-
tirer d'honoraire ou de récompense d'aucune parer leur défense, et qu'aussitôt qu'il aurait
sorte. reçu ces accusations motivées, il notifierait les

" Je désire attirer votre attention sur la ques- accusées et ixerait un jour pour entendre les
tion des dépenses. Vous nous avez dit qu'il n'y causes ; que les règles ordinaires relatives à la
avait pas d'arrangements à ce sujet ; mais je dé- preuve seraient appliquées et que les questions
sirerais appeler votre attention sur le fait que d'opinions ne seraient pas admises comme preuve
nombre de mineurs, surtout ceux qui vivent en (page 8, commission Ogilvie), et il a fait Mention
dehors de Dawson sur des creeks éloignés n'ont de particuliers devant comparaître comme dé-
pas d'argent et très peu de provisions, qu'ils fendeurs (page 13, cummission Ogilvie).
n'ont pas de huttes à Daw.son ni d'amis aux- Qu'il n'a pas été pcurvu à la poursuite des ac-
quels Ils puissent recourir ; et que de faire venir cusés par un avocat eompétent, tandis que des
ces gens à Dawson constitue un acte de cruauté, particuliers impliqués dans ces accusations Pou-
et que nous en sommes à demander à ces hommes valent se faire représenter par un consel devant
de venir aider au gouvernement à faire une en- la commission.
quête sur des questions qui intéressent le gou- Qu'ayant décidé que leo règles légales rela-
vernement. Cela nous paraît être une cruauté. tlvcs à la preuve seraluit appliquées, les mci-
Je vous demanderai d'ordonner que les témoins dents suivants survinrent au cours de l'enquête.
puissent demander le paiement des dépenses né- .M.auc n ouvoreable-rien au ujet ai

M.,~ pouLLi ?Pco)
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l'ouverture et de la fermeture du creek Do-
minion.

Q. Vous ne savez pas si le capitaine E iss a
donné cette information à quelqu'un ?-R. Nýon.

Q. Le capitaine Biss appartenait-il au conseil?
-R. Oui.

M. Galpin.-Je crois que j'aurais dû mentionner'
le fait que j'avais acheté un claim sur le Do-
minion d'une personne qui a depuis quitté -le
pays. Cette personne me dit avoir reçu l'infor-
mation du capitaine Bliss ; que d'autres le sa-
valent aussi, et qu'elle avait rencontré des gens
qui revenaient. Cela se passait avant que l'avis
eût été publié.

Le Commissaire.-Ceci n'est qu'une conversa-
tion ; nous ne pouvons l'accepter comme preuve.

(Pages 93 et 94, Commission Ogilvie.)
Le commissaire interrogeait un M. Pulford et

insistait pour savoir sur quelle autorité il basait
ses déclarations. M. Pulford avait été incarcéré
pour refus de répondre au commissaire

Par le Commissaire :
Q. Je crois que cette question est loyale. S'il

consent à donner le nom de quelqu'un de ceux
qui 'l'ont renseigné, je crois que c'est légitime.
Nous voulons savoir ces choses ?-R. 1e ne puis
vous dire exactement de nom de l'homme qui m'a
dit cette chose, parce que je ne m'en rappelle
pas. Pas maintenant ; je ne puis me rappeler
son nom. Si 'l'on me donnait deux ou trois jours
pour le -trouver, je pourrais l'amener à la cour.

Q. Avez-vous quelque objection à nous dire à
quoi se rapportait ce renseignement ?

M. Gwillim.-Je proteste. C'est une preuve par
ouï-dire.

Le Commissaire,-Eh bien, si nous pouvons
avoir un indice sur ce dont il s'agit-

M. Gwillim.-Je crois que les règles qui concer-
nent la preuve devraient s'appliquer ici comme
devant les autres tribunaux. Vous ne pouvez
prendre ce que disnt Pierre, Jacques et Jean, et
vous ne pouvez croire toutes sortes d'histoires.
J'ai entendu raconter toutes sortes d'histoires.

Le Commissaire.-Supposons que nous nous
donnions 'la peine de nous assurer de leur valeur.

M. Gm-il'im.-Vous pourriez continuer pendant
un mois ou deux si vous faisiez cela.

Le Commissaire.-Si des rumeurs parviennent
jusqu'à nous, je crois que nous pourrions cons-
tater si elles sont fondées ou non.

M. Gwillim.-Si les règles qui s'appliquent dans
les autres cours au sujet des témoignages doi-
vent s'appliquer ici, je m'oppose à tout ce qui
n'est pas une preuve..

Le Commissaire.-Dans ce cas, nous allons po-
ser la question au témoin, nonobstant le fait qu'il
ne s'agit pas d'une preuve.

(Page 126, Commission Ogilvie.)
Qu'il a écrit au ministre de l'Intérieur, le 20

février 1899, une lettre considérée comme per-
sonnelle par le ministre et qui n'a été soumise
au parlement que sur l'ordre de la Chambre en
1900, laquclle -lettre disait entre autres choses :-

" La question de la retenue des droits réga-
liens de McDonald a été mise sur 'le tapis, et il
va falloir nous en occuper. C'est une affaire gra-
ve. McDonaald, 11 est à croire, devait à l'Etat, en
droits régaliens, environ $70,000, dont A peu près
$2,000 seulement ont été payés. Dans des cir-
constances ordinaires, l'individu devrait perdre
tous ses droits, mais comme 'ex-commissalre a
autorisé la chose, naturellement on ne pouvait
pas punir McDonald. Cela aura un très mauvais
effet sur l'esprit public quand on sauna qu'une
pareille chse a été faite."

(" Débats," page 5384, 14 mai 1900.)
M. Ogilvie, en qualité de commissaire royal,

fit rapport comme suit à cet égard :-"Vous
verrez également qu'on s'est quelque peu enquis

269 '

aussi de l'accusation qu'aucune " royauté "
n'était exigée de M. McDonald et qu'une expli-
cation avait été donnée. Toute la preuve se
rattachant à cela a été fournie par des lettres
échangées entre le major Walsh, M. McDonald
et M. Fawcett.

"Il ne paraît pas y avoir rien de mal dans
tout cela; du moins rien n'est manifeste. Le
major Wals'h a considéré qu'il serait impoli
d'exiger 'le royauté de M. McDonald, vu que cela
lui causerait de grands ennuis s'il était obligé
de la payer et que plus tard, quand il paT-rait,
le pays en profiterait autant que si ce paiement
avait été fait le printemps dernier."

En fait, M. Ogilvie n'a pas constaté combien
McDonald devait au gouvernement pour son droit
régalien; il n'a pas, non plus, donné de raison
pour avoir nodifié l'opinion qu'il avait exprimée
en février 1899, à l'effet que l'affaire était
"grave."

Il ne paraît pas qu'il ait essayé de se procurer
la lettre que M. McDonald avait écrite au major
Walshi sur ce sujet.

Il n'a pas été fait d'investigation à propos des
relations du major Walsh et de M. McDonald,
les auteurs de la correspondance confidentielle,
au sujet de la royauté et de la violation de la
loi à cet égard.

M. Ogilvie est parent par alliance avec le
ministre de l'Intérieur, l'honorable M. Sifton.

Les appointements de M. Ogilvie, à l'époque
oit il fut nommé commissaire, étaient de $1,800,
et comme commissaire ces appointements furent
portés à $5,000, avec logement et pension.

Après son rapport comme commissaire, en
vertu de cette commission royale spéciale et
sur la recommandation du ministre de l'Inté-
rieur, l'honorable M. Sifton, ses appointements
furent portées à $6,000, allocations de subsis-
tance $2,000, loyer $3,000, gouvernante, $730-
soit en totalité $11,730 par année.

Peu de temps après d'institution de la commis-
sion, savoir le 20 février 1899, le commissaire
écrivait au ministre ce qui suit:-

(a) Bureau du commissaire, T.Y.,
20 février 1899.

"Monsieur,-Je regrette d'avoir à vous appren-
dre que la commission chargée de faire une
enquête sur des accusations portées contre cer-
tains fonctionnaires a échoué jusqu'à un certain
point.

" M. Armstrong, président de la commission
des mineurs et rédacteur du mémoire qui a pro-
voqué l'institution de la commission, et 'le Dr
McDougal'l, secrétaire de la commission, se sont
retirés de l'enquête lorsqu'ils ont appris que la
commission avait pour mission de s'enquérir
seulement de ce qui s'est passé avant le 25
août, date du mémoire."

Le ministre intérimaire de l'Intérieur a dit en
cette Chambre le 11 juin 1900

" Le public canadien a tant entendu parler
de cette affaire qu'il en est fatigué, et il sait
parfaitement que les gens qui ont porté ces ac-
cusations sont des individus sans responsabilité,
de misérables vagabonds. Tous sans exception,
me dit-on, ont quitté le pays et n'osent pas y
revenir de crainte d'être traduits en justice.
Et quelles que soient les irrégularités qui ont
été commises, la plus grande partie de toutes
ces assertions et accusations n'était que des
commérages de gens du 'plus bas étage."

(" Débats," page 7351, 7352-11 juin 1900).
Sir Char'les Hibbert Tupper ayant porté en

cette Chambre une série d'accusations :concer-
nant la mauvaise administration et la corrup-
tion en affaires publiques qui existent dans le
territoire du Yukon, indépendamment des accu-'
sations susdites qui étaient soumises à M.
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Ogilvie et restreintes à la date du 25 août 1899,
le ministre de l'Intérieur, en invitant la Cham-
bre à négativer la proposition de sir Charles
Tupper demandant une commission judiciaire et
une enquête complète, fit cette déclaration :-
"Nous donnerons à tous les faits, à tous les
prétendus faits qui seront portés à la connais-
sance du gouvernement et exposés devant le par-
lenent notre attention la plus entière et la
plus sérieuse. Et si nous constatons qu'il existe
la moindre raison pour faire de nouvelles en-
quêtes, ou des enquêtes plus complètes, nous
les ordonnerons."

" Débats," (page 6161-29 juin 1899).
Le très honorable premier ministre disait, au

cours du même débat :-" Sous ma responsabi-
lité de chef du gouvernement, je déclare que si
l'enquête actuelle est insuffisante, il en sera
ordonné une nouvelle. Il faut que ces prétendus
méfaits du Yukon soient examinés à fond, et
des fonctionnaires publics ne doivent pas rester
sous le coup de ces accusations." (" Débats,"
page 6203, 29 juin 1899).

Le 2 septembre, -un nommé Robert Anderson
demanda à M. Fawcett, le commissaire de l'or,
l'affermage d'une étendue de terre pour exploi-
tation hydraulique de mines-d'un bas-fond tra-
versé par le creek Hunker-d'une longueur d'en-
viron 21 milles.

M. Anderson représenta que ce terrain n'avait
pas été choisi par des mineurs, attendu qu'il ne
pouvait être exploité que par la méthode hydrau-
lique. Anderson ajouta :-" C'est pourquoi je
fais cette demande de bonne foi, dans de but
d'obtenir une concession ou un affermage de la
partie du creek Hunker qui se trouve entre -la
rivière Troandik et environ 1,000 pieds en aval
de l'embouchure de Last-Chance-Creek, distance
ap13roximative de 2ý milles, pour faire des tra-
vaux hydrauliques d'exploitation de mines."

Immédiatement, le 3 septembre 1897, M. Faw-
cett fit au ministre de l'Intérieur un rapport
favorable.

Le 30 novembre 1897, la pétition suivante fut
adressée au ministre de l'Intérieur:-

Dawson City, 30 novembre 1897.
A l'honorable M. Sifton,

Ministre de l'Intérieur,
Ottawa.

Cher monsieur,-Nous, les humbles requérants
soussignées, protestons énergiquement contre
'affermage de deux milles et demi plus ou

moins de fouilles de placer sur la crique
Hunker, division minière du Klondyke du dis-
trict lu Yukon, pour des fins d'exploitation mi-
nière hydraulique.

La raison de cette requête est le refus du
commissaire de l'or d'inscrire nos demandes de
claims de placer ordinaires de 500 pieds, " cette
crique étant une ancienne crique," vu qu'une
requête vous a été expédiée à vous-même afin
d'obtenir la susdite concession de deux milles
et demi. Nous prenons respectueusement la l-
berté de dire que ce terrain ne peut être exploité
au moyen du procédé hydraulique, vu qu'il n'y
a guère de pente pour y verser le déblai et
qu'il faut enlever de seize à dix-huit pieds de
terrain noir et congelé avant d'atteindre le gra-
vier pouvant donner un rendement profitable.
Nous considérons qu'il est très injuste, pour le
mineur et le prospecteur, après des mois d'un
rude labeur et lorsque les perspectives com-
mencent à devenir un peu plus riantes, que
d'être obligé de s'arrêter et de voir une compa-
gnie accaparer le monopole d'une crique entière.
Nous vous prions humblement de donner à cette
affaire la consilération qu'elle mérite et nous
espérons que vous donnerez au commissaire de
l'or dans ce district l'ordre d'accepter l'enré-
gistrement de ces claims, tels que jalonnés par

M. BE-LL (Pictou).

vos requérants, dès qu'il vous sera possible de
le faire, afin que nous puissions continuer nos
travaux de développement tandis que tout est
gelé, vu que durant les mois d'été, il nous est
impossible de rien faire à cause de l'eau.
. En attendant votre réponse, vos requérants
ne cesseront de prier.
(Signé.)

D. H. Headerson, claim n° 3, en aval de Last
Chance, sur la crique Hunker.

C. C. Raven, cdaim n° 4, en aval de Last
Chance, sur la crique Hunker.

F. F. McPhall, claim n° 5, en aval de Last
Cbance, sur la crique Hunker.

G. H. Tweedy. claim n° 6, en aval de Last
Cbonce, sur la crique Hunker.

T. Bordereau, claim n° 7, en aval de Last
Chance, sur la crique Hunker.

W. H. Boulais, claim n° 8, en aval de Last
Chance, sur la crique Hunker.

J. Daoust, claim n° 9, en aval de Last Chance,
sur la crique Hunker.

A. Manson, claim n° 10, en aval de Last
Chance, sur la crique Hunker.

F. D. Dunners, dlaim n° 11, en aval de Last
Chance, sur la crique Hunker.

N. Barrett, claim n° 11, en aval de Last
Chance, sur la crique Hunker.

L. Couture, claim n° 13, en aval de Last
Chance, sur la crique Hunker.

F. D. Dunners, claim n° 14, en aval de Last
Chance, sur la crique Hunker.

H. Traversy, claim n° 16 en aval de Last
Chance, sur la crique Hunker.

R. H. Fox, claim n° 18, en aval de Last
Chance, sur la crique Hunker.

J. Matthews, claim n° 19, en aval de Last
Chance, sur la crique Hunker.

F. F. Nesh, claim n° 20, en aval de Last
Chance, 'sur la crique Hunker.

B. Hammond, caim n° 21, en aval de Last
Chance, sur la crique Hunker.

D. Stewart, claim n0 22, en aval de Last
Chance, sur la crique Hunker.

E. Berfigan, claim n0 23, en aval de Last
Chance, sur la crique Hunker.

F. H. MeNeil, claim n0 24, en aval de Last
Chance, sur la crique Hunker.

W. Rendall, claim n° 25, en aval de Last
Chance, sur la crique Hunker.

J. A. McRanma.
F. A. Raney.
L. Casey.

Que le 18 janvier 1898, le ministre de l'Inté-
rieur a fait prendre en note la requête de M.
Anderson et a ordonné qu'aucun enregistrement
de claims miniers ne fût fait en vertu du bail
demandé.

Que le 12 janvier 1898, un arrêté du conseil a
été approuvé, le ministre de l'Intérieur, l'hono-
rable M. Sitton, " exposant que M. Robert An-
derson, ingénieur minier de Londres. Angleterre,
avait demandé le dit bail, et que l'étendue de-
mandée est une platière à travers laquelle coule
la crique, que des prospecteurs Individuels l'ont
laissée de côté vu qu'elle est beaucoup trop large
pour être prospectée à la recherche d'un filon
profitable; qu'un ciaim d'une étendue moindre
que celle qui est demandée ne justifierait pas la
dépense nécessaire pour se procurer des machines
et pour faire une expérience concluante; et il
recommande que l'on fasse droit à la requête.

Que le 19 avril 1898, un comité de mineurs a
été averti. par l'entremise du major Walsh, par
le sous-ministre de l'Intérieur, que, sur les re-
présentations du commissaire de l'or, " le bail de
ces barres a été accordé à M. Anderson, et je ne
vois pas que rien puisse être fait pour annuler
ce bail, en attendant, dans tous les cas." Que
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le dit arrêté du conseil du 12 janvier 1898, décré-
tait ce qui suit:

" Le ministre déclare qu'il est d'avis qu'il est
à désirer que l'on introduise dans le district du
Yukon, -le procédé hydraulique d'exploitation
minière, et que l'on devrait donner à * M.
Anderson, qui est un mineur d'expérience, l'oc-
casion de s'assurer si ce procédé est ou non
praticable sur l'étendue demandée, et Il recom-
mande que l'on fasse droit à la requête aux
conditions suivantes:

* * * * *

"Que le |locataire aura sur les lieux les ma-
chines hydrauliques nécessaires, dans un délai
d'un an à compter de la date du bail, et si pen-
dant une saison, durant laquelle les opérations
pourront être faites, il néglige ou s'abstient de
se livrer efficacement à l'exploitation, le bail
deviendra nul et de nul effet, à moins que le
minisitre de l'Intérieur n'en décide autrement."

Qu'au lieu de donner un bail à M. Anderson
et d'en faire exécuter les conditions, on a laissé
l'étendue en questions fermée aux prospecteurs,
en vertu de l'ordre du ministre de l'Intérieur
du 8 janvier 1898, et M. Anderson est allé en
Angletetre et le 12 décembre 1898, il a télégra-
phié ce qui suit à M. Sifton:

" J'ai transporté les avantages résultant de
l'arrêté du conseil relatif à la concession de la
crique Hunker à la compagnie de la concession
du.gouvernement du Klondyke. J'autorise et je
requiers que le bail soit accordé directement à
la compagnie dont les solliciteurs doivent vous
télégraphier."

Que sans avoir par devers lui aucun autre
renseignement, le ministère de l'Intérieur a télé-
graphié, le 13 décembre 1898, à M. Robert An-
derson, comme suit:

" Belcourt a été 'averti que le bail vous sera
accordé immédiatement et vous sera envoyé à
Londres pour que vous puissiez l'exécuter. Le
ministère consentira au transport à la compa-
gnie, s'il est en bonne et due forme.

Que M. Belcourt, un député au parlement,
câbla de Londres à l'honorable M. Sifton, le 10
janvier 1899, comme suit:

" La compagnie d'Anderson a agi d'après le
cablegramme de Smart que le bail serait émis
tout de suite et le transfert accepté, le bail et
sa 'cession approuvé avant mon départ, un plus
long retard sera très dommageable ici aux In-
térêts canadiens, bonne foi à votre gouverne-
ment en jeu, attendrai une réponse immédiate
que le bail est complété."

Et le 12 janvier 1899, l'honorable M. Sifton
câbla à M. Belcourt que le bail avait été exé-
cuté ce jour-là.

Que le 28 mai 1900, le ministre intérimaire de
l'Intérieur informa cette Chambee que le bail
que le ministre de d'Intériet*eétai.t autorisé à
accorder en vertu de l'arréW exécutif du 12
janvier 1898, n'a été accordé que le 24 décembre
1898, et qu'à la demande de la Kilondyke Govern-
ment Concession (à responsabilité limitée) agent
de M. Anderson, un bail en vertu des règlements
adoptés le 3 décembre 1898 concernant 1a dis-
tribution des terrains miniers sur lesquels on
devra faire des exploitations hydrauliques a été
émis le 12 février 1900 et que ce bail remplaçait
celui qu'on avait accordé en vertu d'un arrêté
du conseil du 12 janvier 1898, et lorsqu'on lui
demanda quel avait'été jusqu'à présent le résul-
tat de l'expérience dont il est question dans
l'arrêté de l'exécutif, le ministre répondit " le
département n'ayant reçu aucun rapport, ne
peut fournir le renseignement demandé."

M. A. W. Taylor, ci-devant de Victoria, C.A.,
maintenant de Dawson, écrivit à Sir Charles
i'bbert Tupper le priant de demander les docu-

Tments relatifs à la concession des 2ý milles sur
Bunker Greek susdit. Dans cette lettre il dit
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" Cette propriété est probablement la plus riche
aggrégation de claims dans ce pays," et aussi
" de fait le terrain tel que demandé ne peut nul-
lement être exploité comme mine hydraulique,
l'ouvrage ne peut se faire qu'en creusant. Le
prétexte était de l'obtenir comme propriété hy-
draulique.

Qu'il a été annoncé dans cette Chambre, dans
la presse anglaise et canadienne dans tout le
Canada qu'il y avait eu et y avait encore une
grossière inconvenance dans la conduite des af-
faires publiques dans le Yukon et l'on a porté
des accusations de mauvaise conduite de la part
des fonctionnaires et fait des affirmations au
sujet des membres du gouvernement.

Qu'à part les déclarations forme2dement faites
dans cette Chambre pendant ila dernière session,
les -déclarations suivantes sont maintenant por-
tées à la connaissance 'de cette Chambre:-

" Qu'un nommé J. E. Whiteside a été envoyé
par le percepteur Mine, de Victoria à Skagway,
le 24 février 1898, et subséquemment il a été
transféré à la passe de White. Il quitta le ser-
vice le 27 mai 1898. (" Débats," 1900, p. 6647).

Que depuis ce temps M. Whi'teside a fait partie
de la société J. E. Whiteside et Cie, courtiers
d'immeubles, de mines et de douane à Dawson.

Que M. Whiteside a écrit à un député de cette
Chambre comme suit:-

" Les quelques faits suivants vous sont exposés
mais il est entendu que je ne recherche aucune
faveur poilitique, il est cependant nécessaire que
le pays sache comment des choses se passaient
sur les sommets des passes White et Chilcoot
sous la direction du percepteur des douanes au
printemps de '98, et une chose que je peux cer-
tifier et qu'on ignorait c'est qu'on faisait des
gorges chaudes à la farce royale jouée à Dawson
par l'honorable W. Ogilvie.

Comme vous le savez, j'ai été envoyé par le
percepteur Milne à Skagway établir un bureau
de renseignement canadien, pour aider à ceux
qui avaient intention de prospecter, à passer
la douane américaine. Comment j'ai rempli cette
charge, je laisse à d'autres le soin de vous le
raconter, mais je peux dire qu'un gentleman
américain de Dawson m'a affirmé à son retour
que j'étais le premier officier qu'il eût rencontré
qui fût honnête et, plus tard, lorsque j'étais à
Dawson, que je ne pouvais pas faire d'argent
pour cette raison. Au sujet de la perception des
droits au sommet de la passe White, j'y fus
envoyé par le colonel Steele après que j'eus fait
un rapport détaillé au percepteur Mine. J'ai
trouvé les affaires juste dans l'état indiqué dans
mon rapport, et parce que je faisais mon devoir
en qualité d'officier de douane, j'étais traité
comme un espion par les officiers en charge. Ce
dernier fait a été écrit par l'officier qui com-
mandait le poste au colonel Steelle qui me l'a
dit. Je numérotais les entrées et inscrivais l'ar-
gent dans le livre de caisse ce qui ne se faisait
pas auparavant. Ce livre se trouve maintenant
à Ottawa. Ili y avait deux item inscrits deux
fois dans le livre de caisse et cependant ila caisse
ballançait (?) On. ne m'a jamais permis ý de
contrôler la caisse. 'Je l'ai demandé deux fois,
mais on m'a refusé. Le premier item que j'ai
trouvé inscrit deux fois a été corrigé par moi; et
j'en al fait rapport au colonel Steele comme étant
une erreur d'écritures. J'ai refusé de corriger le
second, mais 'il a été manipulé pendant ,la nuit
par l'officier qui -commandait et son sergent qui
vivait dans une hutte-moi, en ma qualité d'offi'
cier de douane, j'étais obligé 'de vivre sous une
tente. La méthode d'affaires que j'ai introduite
n'a jamais été adoptée.

M. 'SUTHERLAND: L'honorable député
prétend-il que cette accusation est formulée
contre lofficier en charge le -colonel Steele.
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M. BELL (Pictou) Je suis en frais de

lire une lettre-
M. SUTI-ElLAN'D: J'ai demandé à l'ho-

norable député de ie dire si cette accusa-
tion formulée -contre le commandant du
poste, s'adressait au colonel Steele ?

M. BELL (Pictou) : Je suis en frais de
lire une lettre adressée à un membre de
cette Chambre.

M. SUTIEltLAND : L'honorable député
doit savoir de qui veut parler l'auteur de
cette lettre ?

Md. BELL (Pietou) : La lettre parle par
elle-même ; j'ignore quel est le M. Steele
qui est visé plus particulièrement. Je ne
suis pas au courant de tous les actes de la
famille Steele.

M1. SUTHIERLAND: C'est une
question que je voulais -vous poser.

simple

. BELL (Pictou) : Je ne suis pas en me-
sure de vous répondre. Il peut bien exister
une douzaine de personnes portant le nom
de Steele, et les faits qui sont à la connais-
sance des membres de la gauche seraient de
nature à nous faire croire qu'il y a dans ce
district beaucoup plus qu'une douzaine de
voleurs.

MN. SUTHERLAND : M. l'Orateur, je crois
que la question que j'ai posée est conforme
au règlement. J'écoutais la lecture faite
par l'honorable député aussi attentivement
que possible. et j'ai simplement voulu sa-
voir de qui il voulait parler.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je crois que mon honorable ami
(. Sutherland) n'a pas le droit de poser
sa question maintenant, attendu que l'ho-
norable député (M. Bell) est en frais de lire
sa motion, et que personne ne peut l'inter-
rompre pour lui poser une question.

M. SUTHERLAND : Je voudrais simple-
ment savoir de qui il est question dans cette
lettre.

M. BELL (Pictou) (lisant)
Quant à 'la passe Chilcoot je n'ai que des ren-

seignements fournis par des prospecteurs qui
m'ont dit à Dawson, n'avoir jamais payé pour
la moitié des effets. Les factures, etc., étaient
déchirées et mises de côté par les courtiers et
d'autres. On m'a informé il y a quelques jours
qu'il manquait des entrées, des factures et de
fait que la confusion régnait.

Quant à l'administration à Dawson, elle était
scandaleuse en 1898. En premier 'lieu des aaissez-
passer par la porte de -côté étaient accordés et
signés de mon nom par l'officier de santé, le Dr
Thompson, que je 'crois être un cousin de M.
Hurdman, régistrateur des claims de terrasse.
M. Ogilvie décida que c'était impossible parce
qu'un métis gardait la porte et qu'il ne savait
pas lire.

L'honorable gentleman ne savait peut-être pas
qu'un 'endarme gardait la porte de 'côté tandis
que 'le 'mtis gardait l'entrée principale. Si l'ad-
ministration était si immaculée comment se fait-
il qu'on a trouvé nécessaire de purifier le bu-
reau en destituant trois des plus importants fonc-

M. BELLT(Pictou).

tionnaires, régistrateur de olaims de terrasse, de
creek et un autre-parce que .le public le deman-
dait. Ce petit journal appelé de " Nugget " (si
vilipendé par les organes du gouvernement) di-
sait trop de vérités pour leur être agréable. J'ai
moi-même demandé des renseignements a un gui-
cbet dans le bureau du registrateur, et ce der-
nier ne pouvait dire par ses livres si teli et tel
claim était enregistré, mais il était obligé d'avoir
recours à un peut morceau de papier dans sa
poche pour se guiler afin de savoir si )le mal-
heureux prospecteur pouvait enregistrer son
claim. Ce sont là quelques faits seulement. J'ai
fait en détail un rapport sur les affaires de la
douane pour le major Walsh et -ce rapport doit
être transmis au ministre des Douanes. Ce rap-
port est-il jamais parvenu à destination ?"

Qu'un nommé J. J. Seabrooke écrivant de Daw-
son à son père le 16 octobre 1899, disait :

" En prenmier lieu le prospecteur au printemps
de 1898 était informé par les gens à Seattile qu'il
aurait très peu de chose à payer ou même aucun
droit .parce que le percepteur des douanes sur le
semmet était si peu sévère qu'avec $5 ou $10
n'importe qui pouvait passer. Seattle y envoya
des hommes qui rapportèrent ce renseignement
qui n'est que trop vrai. J'estimerais que le Ca-
nada a perdu $500,000 en droits de douanes. Un
bon nombre de personnes m'ont dit qu'elles se se-
raient équipées dans les villes anglaises si Seattle
ne les avait pas alors averties du peu de sévérité
des douanes canadiennes. L'affluence a cessé,
cependant le gros du commerce vient des Etats-
Unis et il continuera d'en être ainsi jusqu'à ce
qu'on mette en vigueur les droits de douanes. Il
doit y avoir ici des machines venant des Etats-
Unis pour une valeur d'un million de doGlars. *
* * * Je m'appuie sur une bonne autorité
pour écrire ainsi."

Qu'un nommé William Cotts, M.A., M.;B., C.M.,
d'Edimbourg, qui habite Dawson, écrit à la date
du 31 mars 1900, au sujet -de l'administration du
Yukon et dit : " Cette administration n'a été
rien autre 'chose qu'une escroquerie sans vergo-
gne. Quelle que soit la respectabilité individuel-
le des membres du gouvernement, 'le fait n'en
subsiste pas moins. Etant étranger au Canada
je ne sais trop à qui je pourrais vous recomman-
der. Mais si vous voulez vous mettre en rapport
avec le comte d'Aberdeen, je crois qu'il vous con-
vaincra que je suis digne de confiance. C'est
simplement parce qu'il est impossible de garder
le silence que j'ai parlé." Il dit aussi qu'il
a exercé la profession de médecin et de chirur-
gien à Dawson depuis près de deux ans et qu'en
conséquence il 'connaît bien les faits.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson) : A qual député cette lettre a-t-elle
été envoyée'?

M. BELL (Picfôu) : Je ne crois pas qu'elle
se trouve dans les dossiers d'aucun dépar-
tement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : A-t-elle été adresséé à l'ho-
norable député ?

M. BELL (Pictou) : Elle a été adressée
à un membre de cette Chambre. Je n'ai
pas l'intention de vous 'communiquer cette
lettre, je me contenterai de vous en faire
connaître le contenu.

Le MINISTRE 'DU COMMERCE (sir Ri-
chard Cartwright) : Si' vous n'êtes pas
prêt à produire cette lettre vous ne devriez
pas la citer.
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M. BELL (Pictou) : Le gouvernement ne
se conforme pas toujours fidèlement à cette
règle, et refuse souvent de produire des do-
eumîents auxquels il a été fait allusion par
certains ninistres. La lettre pourra certai-
nement être produite si une enquête est or-
donnée.

Le Dr Cotts continue:
" N'allez pas croire que j'ai écrit au point de

vue étranger. Bien que je sois étranger au Ca-
nadfa, je suis sujet britannique, né en Ecosse, et
un gradué de deux universités d'Ecosse. J'ai
dans toutes les parties de la Grande-Bretagne
beaucoup d'amis qui savent que je croirais indi-
gne de moi d'écrire un seul mot, à moins que
cela soit dans l'intérêt de mon pays et dans l'in-
térêt du Canada.

Alors à qui incombe la responsabilité de cette
administration chaotique des affaires au Yukon ?
Cette responsabilité incombe au gouvernement et
à ses agents. Gonflés par un sentiment d'impor-
tance officielle et ivres d'un pouvoir non mérité
Ils ont été capricieux, injustes, tyranniques et
imprudents. N'étant mus que par des motifs mé-
prisables, ils ont taillé leur pays sans merci et
d'une main impitoyable. En ce faisant ils ont
détruit tous sentiments, moraux, politiques et
économiques qui forment la vie d'une société, sen-
timents qui, s'iEs avaient coulé dans leur chenal
régulier auraient été dans le cas actuel une sour-
ce de rajeunissement pour 'e Canada.

* * * * *

Quiconque a vécu quelque temps à Dawson
s'est aperçu qu'il ne vivait point au millieu d'une
société. Il n'y a aucune classification parmi les
habitants actuels de la région du Yukon. Ces
derniers ont cependant été forcement devisés en
deux classes : le gouvernement et ses diverses
cliques, et le peuple ; la partie armée et la partie
sans défense ; les oppresseurs et les opprimés ;
les receveurs de taxes et d'amendes et -leurs vic-
tim-es ; les 'trafiquants privés en monopoles et
permis et les acheteurs contre ieur volonté des
mairchandises des monopoles ; 'd'un côté, ceux
qui vendent, trafiquent et donnent non seule-
ment ia terre mais les libertés du peuple canadien
de manière à faire naître continuelement 'e
soupçon qu'ils participent privément aux avan-
tages qu'ils accordent ; de l'autre côté une popu-
lation obligée à payer par son propre travail le-
prix pour lequel ses terres et ilibertés sont ache-
tées et vendues."

* * * * *

Tel a été 'le traitement que nous avons reçu
d'une administration qui n'a pas voulu recon-
naître les règlements commerciaux et industriels
du pays, qui a rejeté les lois minières et le code
criminel du Canada et qui s'était déjà discrédi-
tée par une grande série de scandales généraux
au sujet de l'emplacement de la ville, des lots
riverains du Creek Dominion, terrasses Dominion,
ainsi que par une foule d'affaires particulières
dont le nom est légion.

* * * * *

"Observez l'état de choses par suite des divers
changements apportés aux règlements miniers.
Tous les lots fractionnaires, tous les groupes de.
dix lots alternants, tous les lots qui n'oit pas
été 'prospectés et représentés tombent maintenant
dans ce que l'on appellle euphémiquement la ré-
serve de la Couronne, mais qui est encore mieux
connu sous le nom de la' réserve Sifton, puisque
le ministre de l'Intérieur en dispose privément
suivant qu'il le décide privément. A-t-il toujours
eu soin de disposer de cette 'précieuse réserve
appartenant à la population du Canada à des amis
absolument recommandables, méritant l'amour de
leur pays ? Une bonne partie de cette prétendue

réserve de la Couronne a déjà été trouvée avoir
de 'la valeur. Avec le temps les mineurs qui ex-
ploitent le terrain adjacent donneront une va-
leur prospective à une partie de plus en plus
grande de cette réserve. Dans l'intervale cette
réserve demeure vacante sans qu'il en coûte rien
au ministre de l'Intérieur. Des milliers d'hom-
mes dans le territoire du Yukon ne peuvent trou-
ver de 'l'occupation ou des terrains à prospecter.
Mais ils n'osent point toucher à cette précieuse
réserve, qui comprend déjà plus des neuf-dix-
ièmes de l'étendue aurifère de la région du Yukon
-- un territoire plus vaste que la Grande-Breta-
gne. Que pense la population du Canada de voir
tout cela aux mains du ministre de l'Intérieur
et de ses estimables amis ? Pensez-y-tout ceta
vendu en conformité de l'artielle 16 dès règle-
ments miniers "'de telle manière que pourra' en
décider le ministre de l'Intérieur." On a prati-
qué une variété de méthodes pour disposer du
terrain de réserve que l'on sait avoir de la va-
leur.

Méthode n° 1.-Simulé un arpentage pour faire
d'une fraction de lot un lot complet.

Méthode n° 2.-Indemnité 'accordée à un hom-
me qui a un prétendu grief. L'homme expose
son grief et obtient le choix d'un claim sur la
réserve de la Couronne. Naturellement il en
choisit un de grande valeur et l'afftire est très
satisfaisante pour tous les intéressés. La loi qui
sauvegarde l'homme contre les erreurs commises
par les commis est plus qu'observée. Il serait
plus économique pour l'Etat, mais ce ne serrait
peut-être pas aussi satisfaisant pour 'le ministre
de l'Intérieur et ses amis, de donner à cet hom-
me une indemnité directe en argent d'après l'es-
timation de son grief.

Méthode n° 3.-Concessions hydrauliques com-
prenant ce que 'l'on sait être un très riche ter-
rain aurifère. Sans parler de la question de con-
cessions hydrauliques du Yukon en général, nous
pouvons dire qu'il a été dernièrement accordé
une concession qui comprenait un .endroit où,
nous dit-on, on a obtenu en rendement à peu
près $5 à la battée, la continuatiation du filon
payant qu'un arpentage capricieux et irrationeil
a enlevé aux propriétaires du claim voisin. Na-
turellement comme dans le cas d'autres " conces-
sions hydrauliques " nous nous attendions de voir
ce riche endroit exploité à titre de placer ordi-
naire et la concession vendue à une autre com-
pagnie de promoteurs ou qu'elle deviendrait pé-
rimée. Si le propriétaire de la concession ne con-
naît point ce riche endroit nous serions très heu-
reux de le lui indiquer pour la moitié de l'inté-
rêt dans un espace de 200 pieds. Ce serait une
bagatelle dans la concession de dix milles en
superficie, puisque le même homme possède une
précieuse concession forestière de cette étendue.

* * * * *

Les claims dans cette réserve de Dominion
Creek ont d'abord été illégalement retenus à
leurs 'locataires par Walsh qui n'avait pas plus
le pouvoir de fermer le " Dominion " qu'il n'a-
valt celui de fermer >la :région du Yukon, mais
qui a néanmoins ratifié l'ordre donné à cet effet
par Fawcett, comme s'il avait été l'autocrate du
Canada. Le ministre de l'Intérieur a offert ces
claims en vente par avis public,. y mettant la
condition ordinaire que .la plus haute ou aucune
offre ne serait nécessairement acceptée., Cette
condition qui n'occasionne aucune injustice quand
on a affaire à une administration agissant de
bonne foi a réduit la vente à une telle farce pu-
blique que les honnêtes. hommes: d'affaires et mi-
neurs n'appartenant point à la clique, et qui con-
naissaient- les dispositions' du département de
l'Intérieur savaient bien qu'il, leur serait Inutitle
de faire une 'offre. Nonobstant icela les offres
faites à Dawson étaient beaucoup plus élevées
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que celles d'Ottawa. Mais les claims ont été
vendus à une clique d'Ottawa moyennant le prix
d'un claim de placer de troisième ordre.

Le ministre de l'Intérieur explique-t-il à la
population du Canada pourquoi il a accepté ces
offres d'Ottawa et vendu leur terrain pour moins
qu'une vingtième partie de ra va:eur ?

La politique du Yukon adoptée par le ministre
de l'Intérieur est très simple. C'est simplement
une politique d'agrandissement personnel aux
frais du Canada. Son plan de campagne est
également simple. Il consiste à suspendre tem-
porairement la loi pour sa commodité et la com-
modité de ses amis. C'est un plan de eaupagne
qui peut s'appliquer à l'appropriation de chaque
pouce carré de la surface et chaque pouce cube
du contenu d'un nouveau pays libre. Il est appli-
cable avec le même effet au bois du Manitoba
ainsi qu'à l'or et au bois du Yukon. Tout ce
qu'il a à faire c'est de suspendre les lois pendant
un court espace de temps de façon à pouvoir dé-
clarer que le pays est fermé. Cela a l'effet re-
marquable de convertir le pays en "-réserve de la
Couronne" dont il sera disposé " en .la manière
que pourra le décider le ministre de l'Intérieur.

" Chaque buvette paie un permis de $3,500. Il
y a 10 grandes buvettes dans la cité de Dawson.
Cbaque hôtel établi le long du chemin paie un
permis de $500. Disons qu'il y ait 50 de ces hô-
tels dans la région du Yukon, cela ferait $100,000
en deux anneés des buvettes et des hôte's. Quand
l'on n'était pas obligé de prendre ces permis un
grand nombre des maisons de commerce de diffé-
rentes sortes vendaient de la boisson. Dans l'au-
tomne de 1898 elles ont été condamnées à payer
une amende de $200 chacune. C'était vers l'épo-
que où le gouvernement a donné son coup de
ba-lai le plus rapace afin de remplir son trésor
local au moyen d'une amende universelle de $56
par mois, $672 par année. Il n'y a pas moins de
100 joueurs de profession. Cela fait $134,000 re-
tirés en deux années du jeu.

Chaque prostituée paie $56 quand elle se .ivre
au commérce de la prostitution, ensuite $10 par
rois ; $176 par année. Supposons qu'il y ait 150
protituées, c'est une estimation peu élevé et l'on
a un revenu de $36,400 de la prostitution,"

* * * * *

En même temps la population se fait voler ou-
vertement et secrètement du terrain, de l'or, du
bois et la plupart des privilèges qui lui sont pro-
mis dans les règlements miniers, ou lui ont été
promis par les agents de l'Etat lorsqu'ils van-
taient de pays afin d'y attirer une armée de vic-
times qui devaient le développer pour eux."

C'est la réserve de claims alternants ; la ré-
serve de factions ; la réserve de claims non re-
présentés ; l'appropriation secrète de riches frac-
tions ; la prétendue " vente " d'une réserve à un
cercle d'amis d'Ottawa ; la fermeture de pré-
cieux creeks et de milles de rivières ; des soi-
disant concessions hydrauliques de précieuses
mines de surface ; des pièces secrètes qui peu-
vent être datées pour prouver n'importe quoi ;
des concessions forestières qui forcent les pau-
vres à aller chercher leur combustible à 30 mil-
les, ou bien à scier du bois de chauffage en pri-
son ; la vente privée de monopoles et de permis ;
de lourd-es taxes sur le peu de produits naturels
du pays qui restent au chercheur d'or et au mi-
neur ; c'est toute chose suspecte et qui suggère
la malversation ; c'est une fête de politiciens.
C'est la loi à l'état d'énigme, le procès rendu
lnévitable, l'interprétation livrée au caprice ; des
arpentages en contestation, des pièces d'archive
qui ne valent rien, l'insecurité des titres, l'insé-
curité de tout ; c'est la paralysie et la dissolu-
tion générale de l'insensé ; c'est le cadavre de la
Justice fourmillant de vers ; c'est un carnaval
d'avocats.

M. BELL (Pictou).

" Le jeu public est un crime en Canada. Daw-
son-city contient au moins douze maisons de jeu
dans lesquelles on peut voir la police tous les
jours, mais jamais on a essayé à supprimer le
jeu. Au contraire, il a été, en quelque sorte,
légalisé par l'autorisation et la connivence de la
police et des magistrats, qui perçoivent le re-
venu mensuel des tables sous forme de ce qu'ils
appellent une amende. Ils peuvent lui donner
le nom qu'ils voudront ; en bon anglais, cela
veut dire que le gouvernement exploite le jeu
sur une meilleure base que le pour-cent, puisqu'il
empoche le revenu, que la maison ait perdu ou
qu'elle ait gagné dans le mois. Un homme de
chaque maison se rend au "temple sacré de la.
Justice," " plaide coupable " au nom de la con-
frérie de Joueurs de l'établissement et pale $56
par mois pour chacun de ces derniers. Nous avons
entendu dire qu'une maison payait $830 par mois,
et M. Marjoriebanks nous informe que sa contri-
bution mensuelle pour le jeu, au Fer-à-Cheval,
était de $728. On voulait lui faire payer $500
de plus, parce qu'il y avait des filles dans la
maison. Le revenu provenant directement du
jeu dans la ville de Dawson ne peut être moin-
dre que ce que nous avons déjà dit, savoir, $67,-.
200 par année.

* * * * * *

"Ce n'est pas tout. Dans chaque cabaret
(saloon) il y a des arrangements par lesquels le
gouvernement retire $2,500 par année, en sus du
monopole secret, pour ramener le mineur vic-
timé à un état de bien-être physique et mental,
à condition qu'il lui reste assez d'argent pour en
peyer la façon. Il se fabrique à Dawson-city
de l'eau-de-feu appelée whiskey, qui se vend
sur le pied de 50 cents et $1 le verre. La mi-
neur est invité à une danse divertissante puis
attiré aux loges privées par le sourire et l'agré-
able contact de femmes parfumées, habilées pour
leur rôle, lesquelles commandent des boissons
gazeuses, décorées du nom de champagne, que la
victime paie sur le pied de $30 la bouteille.
Ensuite vient l'ivresse complète du mineur, qu'on
arrête sous prévention de ce délit. C'est alors
que l'administration du Yukon, qui l'a Indirecte-
ment volé tout le temps, entre courageusement en
scène et achève de vider le sac à poudre d'or du
pauvre diable en lui infligeant une amende de
$30 et les frais. Et c'est cela que l'on appelle
gouverner. Et c'est ainsi que des centaines de
jeunes gens qui n'avaient jamais vu l'intérieur
d'une salle d'audience avant de venir ici, sont
attirés dans le " temple de la Justice " di3 Daw-
scn pour y être égorgés."

La prostitution est un crime en Canada. Daw-
son-city contient un certain nombre de femmes
-cent cinquante peut-être-classées à part par
le gouvernement, et qui se livrent publiquement
à ce métier. Et les magistrats de police leur
font cracher le revenu sous la forme de ce qu'ils
appellent une " amende ". La vérité est que le
gouvernement exploite les femmes publiques à
Dawson tout comme il y exploite le jeu. Son
" Médecin préposé à la salubrité publique," un
M. Good, à l'ombre duquel M. Sifton se tient et
parle aux bonnes gens de Winnipeg comme s'il
avait un intérêt de père dans la salubrité du
territoire du Yukon. fait sa tournée, percevant
de chaque femme un émolument mensuel de $10,
et certifie qu'elles sont " saines."

Le jurisconsulte du conseil du Yukon nous a
récemment assuré que ce n'est pas en sa qualité
de " médecin préposé à la salubrité publique "
que le Dr visite ces femmes. Ceci de la part de
M. Clement Indique que l'administration du Yu-
kon perd courage.

* * * * * *

Nous lui demandâmes comment Il se faisait
que les certificats de santé devaient être signés
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" M.H.O." après le nom du Dr, et pourquoi un
agent de police accompagne ce dernier. Il ré-
pondit qu'il n'en savait rien. Nous lui fîmes la
remarque que la femme pouvait refuser de se
laisser visiter par le docteur, et pourrait déposer
contre lui une plainte l'accusant d'attentat à la
pudeur. " Eh bien !" répliqua M. Clement, " il
ne faut pas oublier que ces femmes sont en tout
temps passibles d'emprisonnement."

* * * * * *

"Nous avons un mode criminel de transporter
l'eau ; résultat du privilège conféré à un colonel
américain. Comment cela a-t-il échappé au véto
du préposé à la salubrité publique ? Nous avons
eu plusiers mortelles épidémies de fièvre ty-
phoïde. Qu'est ce que le " préposé à la salu-
brité publique," a jamais fait pour trouver la
source de l'infection ? Cet hiver nous avons eu
une invasion de la maladie en dehors des hôpi-
taux, mais il ne paraît pas être du devoir du
préposé à la salubrité publique de rechercher si
'ce criminel mode de transporter l'eau ne serait
pas une source de contamination.

* * * * * *
"La loi du Canada dit : vous ne jouerez pas en
public ; l'administration dit : vous pouvez jouer
en publie, mais il ne faut pas tricher un homme
de police, et si vous êtes un joueur de profes-
sion Il vous faudra payer $56 par mois, que vous
trichiez ou non, soit que vous gagniez, soit que
vous perdiez. La loi du Canada dit qu'une fem-
me ne doit pas se livrer à la prostitution. L'ad-
ministration dit quelle peut se livrer à ce métier;
que si elle le fait, il faut qu'elle contribue une
part de son gain et reçoive les visites du " mé-
decin préposé à la salubrité publique," aux prix
de ce dernier.

L'e MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIERIES: Quel est l'auteur non pas de
cette lettre mais de ce document que l'ho-
norable député vient de lire dans sa mo-
tion ?

M. BELL (Pictou) : Le docteur Catto.

à déterminer la position de ce claim et que
j'eusse des témoins pour le prouver, ce qui n'em-
pêche que dans l'après-midi du même jour un
employé du gouvernement le fit inscrire à son
propre nom sans même se donner la peine d'aller
le jalonner.

Alexandre Clark écrit du creek Dominion, à la
date du 3 mars 1900. " La corruption Ici est
quelque chose d'affreux," et puis "les Améri-
cains corrompent les fonctionnaires. S'il y a
une entreprise à donner ici, les Américains sont
presque sftrs de l'avoir chaque fois ; on 'leur donne
même le transport des malles à destination des
creeks."

Que le 23 mars 1900 M. Sugrue a dit, dans une
assemblée publique, à Dawson, qu'un système
très corrompu et très vicieux d'administration a
été instituté par l'honorable M. Sifton et l'hono-
rable James M. Walsh et autres fonctionnaires,
et que, sauf certaines améliorations périodiques
dans certains départements de l'administration,
ce système a été maintenu jusqu'à présent.

Que le territoire du Yukon n'est pas représenté
dans le parlement du Canada ni dans le conseil
d'administration du Yukon.

Que cette Chambre est d'avis qu'il devrait
être nommé une haute commission judiciaire
mlnie par une loi, des pouvoirs nécessaires pour
faire une enquête complète sur toutes les 'dites
accusations jusqu'ici formulées ou qui pourront
être portées à la connaissance de la dite commis-
sion pendant ses séances, et sur le tout faire
rapport.

M. BELL (Pictou) prend l'amendement
et le passe au président.

Quelques VOIX Lisez-le.
M. l'ORATEUR: Je voudrais bien que la

Chambre me dispensât de cette heure de lec-
ture.

Le MINISTRE DES DOUANES : Nous ne
.pouvons pas nous rappeler de tout ce qui
est contenu dans cet amendement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Le PREMIER MINISTRE : Faites-le lire
PECIIERIES: D'où prétend-il venir ? , par le greffier de la Chambre.

M. FOSTER : Il renvoie à lord Aberdeen
pour obtenir des renseignements sur son
compte, il vous est donc facile de vous les
procurer.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'hono-
rable député croit-il qu'il soit bien convena-
ble de placer une lettre de cette nature dans
les Débats de la Chambre ?

M. FOSTER : Des copies vont en être pré-
parées et publiées en Angleterre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: C'est là le but que l'on veut
atteindre. C'est la lettre la plus infâme et
la plus dés'honnête -qui ait jamais été écrite.

M. BELCOURT: Comment épelez-vous
son nom?

M. BELL (Pictou) : William C-a-t-t-o. C'est
un bachelier ès, arts, et un docteur en mé-
decine d'Edimbourg.

Qu'un nommé Robert Adams a écrit ce qui
suit à sa mère, Mme Robert Adams, Newdale,
Manitoba : " Je fis choix d'un bon claim sur le
creek Dominion et rentral, après un voyage de
200 milles à pied, pour le faire Inscrire, mais
j'essuyai un refus; bien que j'eusse été le premier

M. l'ORATEUR continue la lecture de
l'amendement durant un certain temps.

M. POSTER : Je voudralis obtenir la per-
mission de dire un mot. Il faudra recom-
mencer cette lecture lorsque le vote sera
pris, car il y a actuellement un grand nom-
bre de députés qui assistent aux séances
des comités, et cette partie de l'amendement
qui se rapporte aux accusations d'Anderson
et Catto, n'est qu'une répétition de ce qui
figure dans le rapport Ogilvie. Je propose-
rais donc que, pour sauver du temps, le pré-
sident commencerait sa lecture à partir des
accusations que je viens de mentionner.

Le MINISTRE DES FINANCES: On
sauverait encore plus de temps en ne sou-
mettant pas cet amendement.

M. POSTER : Je ne crois pas que cela
aurait pour effet de sauver du temps, et de
plus ce ne sont pas les seules accusations,
et d'autres devront être soumises jusqu'à ce
que le gouvernement, consente à accorder
une enquête.

Le MINISTRE DES FINANCES: En at-
tendant, continuez la lecture.
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M. FOSTER : 31on but était de sauver du
temps.

MI. MAXWELL : Vous n'en avez pas
sauvé beaucoup. hier.

M. l'ORATEUlR continue à lire l'amende-
ment.
A une iheure, la séance est suspendue.

Reprise de la séance à trois heures.

M. JA3MES SUTHERLAND (Oxford-
nord) : J'avais compris, hier, que l'hono-
rable député de Pictou (M. Bell) n'avait pas
l'intention de proposer sa résolution au-
jourd'hui, et je n'al pas eu l'avantage d'en-
tendre ses remarques ; et l'on avouera qu'à
la simple lecture du long document que
vous venez de nous donner' M. l'Orateur.
il est presqu'impossible de comprendre
même une partie (le son contenu. J'ex-
cuse l'honorable député de vous avoir In-
posé la tache de lire cette résolution.
Nous savonsý tous que c'est un leg que lui a
laissé son îcollègue (sir Charles Hibbert Tup-
per). et je n'en suis pas surpris, connaissant
le député de Pietou comme je le connais.
Après son expérience de l'an dernier, il a eu
honte de se présenter devant la Chambre
avec un pareil doeument. C'est la même
histoire répétée sous une autre forme, plus
condamnable encore.

En 1878. l'honorable M1lexander Mackenzie
et ses collègues ont été en butte à toutes
sortes de calomnies. et. aujourd'hui encore,
la tactique de l'opposition, qui ne peut pas
critiquer ihonnêtement l'administration des
affaires. publiques. est de lancer à droite et
à gauche des calomnies sur le compte des
ministres ou des fonctionnaires. sans s'in-
quléter de savoir si elles sont vraies ou faus-
ses. Je ne crois pas me tromper en disant
qu'il n'y a pas un seul député de la gauche
qui croit sincèrement qu'il y a un mot de vé-
rité dans ce document. Il n'est proposé que
dans un seul but, et l'opposition. incapable
de trouver un programme acceptable par les
électeurs, a récours à ces moyens injustes.
délovaux-

Une VOIX : Immoraux.
M. SU'THIERLAND : Oui, je dirai même

immoraux, et dans ce honteux document on
ne s'en prend pas seulement au parti libéral
et au gouvernement du jour, mais on
cherche àt nuire au Canada en général. Rien
n'arrêtera nos adversaires dans cette voie,
s'ils espèrent faire croire qu'ils ont décou-
vert quelque chose de ,nature à nuire au gou-
vernement. Dans cette circonstan!ce, on n'a
pas même eu la courtoisie ordinaire de coi-
muniquer u exemplaire de cette résolution
au premier ministre, et nous sommes pris
par surprise, à un moanent d'avis, par un
document dont la seule lecture prend plu-
sieurs heures. Autant que j'ai put m'en ren-
dre 'compte, ee 'n'est qu'une répétition de ce

M. FIELDING.

que nous avons déjà entendu plusieurs fois
de la bouche de l'bonorable député de Pic-
tou, concernant la perception du droit ré-
galien de McDonald, la fermeture de la
crique Dominion, les attaques contre le ma-
jor Walsh et les réclamations Anderson.

,Toutes ces questions ont déjà été discu-
tées ; ;mais, dans, le vain espoir d'en retirer
un avantage politique, nos adversaires re-
viennent à la charge avec leurs calomnies.
La seule chose nouvelle c'est une lettre
écrite on ne sait pas à qui, mais il est évi-
dent pour toute le monde que celui qui l'a
écrite est un fou dangereux et un homme
sans principes. On pourrait parfaitement
traiter ce document par le silence et le mé-
pris. Je dirai, cependant, quelques mots des
questions en jeu ; mais, avant tout, je dé-
clare que ni le gouvernement, ni le ministre
de l'Intérieur n'ont besoin des conseils de
l'opposition pour faire des enquêtes sur la
conduite de leurs fonctionnaires, quanid il y
a lieu d'en faire.

Durant l'année, un citoyen de Dawson, qui
n'est connu ni du ,ministre, ni de son person-
nel. écrit au ministre une lettre dans la-
quelle il porte, sous sa signature, des: accu-
sations -contre le commissaire de l'or, qui est
un homme respectable que personne ne
croira coupable d'une pareille inconduite.
Sur .cette simple lettre,· dont l'auteur a eu
du moins le courage de prendre la responsa-
bilité de ses accusations-se montrant. en
cela plus courageux que les deux députés de
Pictou, qui livrent ces documents i la pu.bli-
cité sans oser en prendre âa responsabilité-
sur cette lettre, dis-je, le ministre a immé-
diatement donné instruction au magistrat du
district d'instituer une enquête. Mais il
suffit de jeter un -coup-d'oeil sur ce qui s'est
passé à cete enquête pour constater jusqu'à
quel point des gens sans aveu peuvent ca-
loinnier les autorités. L'accusateur est in-
vité à se présenter devant le tribunal, et il
ne se présente que quand il est forcé de le
faire. Son premiers mots sont ceux-ci : " Je
ne .croyais pas que le ministre tiendrait
compte de ces accusations." Comme le juge
insiste pour qu'il dise ce qu'il sait, afin de
donner à l'accusé l'occasion de se défendre,
il avoue n'avoir aucune preuve ; même le
journal favori de l'honorable député, le
Negget est obligé 'de l'avouer :

Tout le témoignage du plaignant se réduit à
des on-dit.

Ainsi. le pays encoure des frais considé-
rables, et un ifonctionnaire distingué est sou-
mis aux inconvénients de cette enquête pour
rien du tout. Si un membre de cette Chambre
ou un citoyen responsable du Yukon Indi-
quait au ministre la nécessité d'une enquête
sur telle ou telle affaire, elle serait accordée
sur le champ. L'honorable député prétend,
et c'est je fond de son. discours, que l'en-
quête faite par M. Ogilvie a été insuffisante.
Cette accusation a été portée plusieurs fois.
J'admets que M. Ogilvie n'avait peut-être pas
autant d'influence sur les gens qu'>une com-
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mission eomposée de juges ou un tribunal
régulier, mais je demande -à n'importe qui
s'il n'a pas conduit cette enquête de manière
à permettre à tout le monde de venir dire
tout ce qu'ils connaissait, sans être gêné par
aucune formalité légale ou des exigences de
procédure. Je suis convaincu que la Chan-
bre ne partage pas l'opinion de l'ihonorable
député de Pictou, quand il dit que cette en-
quête a été restreinte et insufisante. Je de-
mande la permission de citer quelques ex-
traits du rapport de M. Ogilvie pour faire
voir comment cette enquête a été conduite.

Pour appaiser autant que possible les mécon-
tentements, j'ai cru devoir m'enquérir de toutes
les plaintes qui étaient portes à ma connais-
sance, toutes futiles quelle pussent être, car tout
en me paraissant futiles elles pouvaient être
très importantes au point de vue de ceux qui
les faisaient, et dans aucun cas je n'ai pu trou-
ver de preuves à la source ; on ne trouvait p:us
que de vagues rumeurs, et celui ou celle qui
avait parlé le premier, se défendait sur d'autres
et ces autres bien souvent, ne connaissaien¢ rien
de l'affaire.

Le commissaire pouvait-il faire plus ?
Comme le dit M. Ogilvie, Il est résulté de
cette enquête que les accusateurs se défen-
daient sur d'autres, tout comme le député
de Pietou, qui ne veut pas prendre de res-
ponsabilité. On se fiait à des racontars sans
s'occuper de la réputation ou du caractère
de ceux qui les avaient aancés, et je me de-
mande comnent un membre du parlement,
ayant le respect de sa dignité et de sa posi-
tion, peut s'abaisser à ternir la réputation
de son pays par des attaques qui partent
d'aussi bas. M. Ogilvie dit encore:

Une chose devint bientôt évidente et c'est que
s'il y a eu des canailleries dans le bureau, Il y en
-a eu, aussi, beaucoup en dehors du bureau. J'eus
bientôt la preuve que certains Individus obte-
naient des claims illégalement et par des moyens
criminels. Il n'était pas rare de voir un homme
venir au bureau de commissaire de l'or ré-
clamer un claim qu'il n'avait jamais vu. bien
que dans l'affidavit Il déclarât qu'il avait lui-
même choisi et jalonné le claim qu'il demandait.
Un grand nombre faisaient fi de cet affidavit et
ine s'inquiétaient pas p'us de se parjurer, sous
ce rapport, que de saluer un camarade sur la rue.

Ce sont ces' gens que les honorables depu-
tés de la gauche nous amènent comme té-
moins, pour demander une enquête judiciaire
contre les citoyens éminents et des fone-
tionnaires haut placés.

Tout cela était de nature à faire croire que les
employés. du bureau se laissaient corrompre. Je
crois qu'une très grande partie des plaintes
proviennent ide ce que rien ne se faisait privément
dans le bureau du commissaire de l'or, car nous,
n'avions pas l'espace nécessaire pour cela. La
foule se tenait aux portes et tzut le monde
pouvait entendre les réponses, aux questions
qui étaient posées ; et armés de ces renseigne-
ments~ ceux qui avaient écouté revenaient quel-
ques heures après, faire des réclamations du
même genre.

Je n'ai pas la moindre intention de défen-
dre un employé qui aurait mal agi. Si l'on
peut prouver que quelque fonctionnaire s'est
mal conduit. je serai le premier à demander
qu'il soit puni. Si un homme respectable ve-

nait me dire qu'il a raison de croire que tel
ou tel employé a commis des actes repréhen-
sibles, je voterais immédiatement pour
qu'une enquête fut instituée. Mais ces em-
ployés ont droit d'être traités avec justice.

Les auteurs de ces illégalités ont été poursuivisyour parjure et obtention de propriété par de
fausses réprésentations. Comme la décision dans
ces procès devait avoir une grande importance,
la poursuite n'a rien épargné pour faire la
preuve la plus complète possible et assurer la
punition des coupables s'il y avait lieu. Deux
procès eurent lieu et le premier accusé fut ac-
quitté .par le jury, sous prétexte que la preuve
de sa culpabilité n'était pas convainquante. Au
sujet du 14euxième le jury ne put s'entendre sur
un verdict, bien que la preuve ne laissât subsis-
ter aucun doute ; le procès fut recommencé, aux
lassises suivantes et, cette fois encore, ce jury ne
put s'entendre.

Cela ne démontre-t-il pas que M. Ogilvie
faisait tout en son pouvoir pour découvrir et
faire punir les coupables, dans le district con-
fié -à sa juridiction ?

Mais comme certains délinquants avaient ad-
mis le parjure et les accusations portées contre
eux, je me suis consulté avec les membres du
tribunal, et nous avons décidé que notre but
était atteint.

Je vais citer un ou deux autres extraits
du rapport de M. Ogilvie, afin que ceux qui
n'ont pas lu le premier rapport puissent se
faire une idée de l'attitude prise par les
honorables députés de la gauche.

D'après la preuve, toute personne non préjugée
admettra que les accusations portées contre M.
Fawcett sont complètement tombées à l'eau.

Les journaux d'ici et d'autres se sont permis
de faire des commentaires sur la nature bouffone
de cette enquête.

Par le mot "autres" il entend probable-
ment -les députés de la gauche.

J'admets qu'il y a eu de la bouffonerie dans
cette enquête, mais pas dans le sens qu'on
veut lui donner. Ca été une bouffonerie en ce
sens qu'on a complètement failli à faire la
preuve des accusations qui ont été portées ; le
tout se reduissait à de simples rumeurs ; et, je
regrette d'avoir à le dire, mais les rumeurs sont
encore plus irresponsables à Dawson qu'ailleurs.

Si je ne craignais pas d'abuser de la pa-
tience de la Chambre, je citerais d'autres
extraits du rapport de M. Ogilvie. pour prou-
ver que non seulement il a donné toute la
latitude possible à ceux qui se sont présentés
devant lui. mais qu'il a même cherché ii dé-
couvrir s'il y avait quelque 'chose de fondé
dans ces prétendues accusations contre les
fonctionnaires. Il y a quelques jours,, -quand
j'ai fu la lettre de M. Litlgow, le comptable
à Dawson. au sujet du droit régalien payé
par Macdonald. j'ai dit que s'il y avait eu
des irrégularités, il en. aurait certainement
parlé dans cette lettre. Mais il n'en ,dit pas
un mot et nous avons tout lieu de croire que
tout s'est passé r'éguliêrement et que les in-
sinuations de l'honorable député de 'Pictou
n'ont pas leur raison d'être. Mais lhonorable
député pense différemment ,et l'ex-ministre
ne voit que corruption, vol et irréauin.arlté
dans cette affaire parce que M. Lithgow
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n'a pas joint un affida.vit à sa lettre. J'ai
déjà dit que l'auditear général a envoyé un
employé au Yukon, pour examiner ces ques-
tions et contrôler les livres de comptes. Il a
été chargé de préparer un état de 'cette même
affaire, et pour faire voir comme sont mal
fondées les insinuations des honoraibes dé-
putés de la gauche. je vals lire ce qu'écrit
et enployé. Il est bon. que la, Chambre et le
pays sachent qu'il a été envoyé au Yukon
spécialement par 'auditeur général qu'Il ne
relère ni du ministre de leIntérieur ni du gou-
verlncmxent. Il était donc parfaitement indé-
pendant, et bien que je ne le connaisse pas
personnellement, il n'y a pas (le doute qu'il
était en état de s'acquitter de la tàche qui
lui était confiée. Voici le raspport qu'il
adresse à l'auditeur générai:

Bureau de 'auditeur général,
Ottawa, 19 juin 1900.

Monsieur,-Au cours de mon inspection à Daw-
son, durant l'été de 1899. j'ai exaiminé Jes affida-
vit concernant le droit régalien, dans le bureau
de X Lithgow, pour les saisons de 1897-8 et
1898-9, et J'ai noté le contenu de chaque afi-
davit. Pour ce qui concerne M. Alex. MoDo-
nald, j'ai constaté qu'il avait fait rapport sur
74 claims, comme il est indiqué dans le ree-
vé inclus. Soixante de ces claims étaient pra-
tiquement improductifs, le rendement avoué,
dans chaque cas. étant inférieur à $2.500,
la somme exemptée. A cette date. Sur les dix
autres claims, le droit régalien s'est élevé à $41,-
490.13, comme suit :

Rendement Droit

1 et 2. Shooktun ........
2 au-dessus Bonanza .......
35 ".
6 au dessous " .......
19 Eldorado ...............

22 .4 ~ . ... . ... .. .. . .. 

27....... ........
"0 . .
34...............
36 et 37, Eldorado .......
3 au dessous de Ilunker....
6

net.
$10,000
117,400
21000
62,062
9,000

429,000
31,000
51,000
2.620

48,658
16,0 0
4,160

régalien.
00 $1,000 00
00 11,740 00
00 2,100 00
50 6'206 25
00 900 00j
00 4.200 00
00 3,100 00
00 5,100 00
00 26 
80 4,865 88
00 1,o0 OG

$41490 13

On m'excusera de prendre ainsi le temps
de la Chambre mais on en a tant dit et on

t. h ý

En 1898-9, claim 30, Eldorado........ $
Perçu par H. H. Norwood de W. Chap-

pel' (voir rapport de l'auditeur géné-
rai 1898-9, page H-88) claim 35 BD-

1,100 C0

-nanza (voir même page)............ 2,100 09
Perçu par le commissaire -de -l'or en

juin 1899 ........ ,... .............. 34,028 13

$41,228 18
Dù sur elaim 34, Eldorado, Jont je n'ai

pu retracer le paiement ........... 262 00

$41,490 13
Dans l'affaire du claim 30, Eldorado, bien que

le droit ait été payé par W. Obappeùl, l'affidavit
est fait par Alex. McDonald, dont Cliappell est
l'associé. A. la dernière saison, ce claim était
au nom de McDonald et Chappell.

L'honorable député (ýsi' Charles Hibbert
Tupperi a demandé l'où provenait l'écart
quil semble exister entre le rapport de M.
Ogilvie et celui de M, Lithgow, mais je crois
que cet écart est clairement expliqué ici,
puisque certaines sommes ont été payées
pour des clains qui ne paraissent pas au nom
de M. McDonnld. Mais l'honorable député
voulait absolumént qu'il y edt en un vol.
Je ne connais rien de ces comptes, excepté
ce qu'il y a dans les rapports. J'ai dit alors
et je répète que si l'employé de l'auditeur
général avait trouvé quelque chose d'irré-
gulier quand il a examiné les lirres, il au-
rait certainement mentionné le fait à l'au-
diteur général et j'ai aussi toute raison de
croire que s'il y avait eu quelque chose de
louche. l'auditeur général en aurait averti
le ministère de lIntérieur, C'est pour cela
que je refuse d'accepter les 'affirmations des
honorables député de la gauche,

Le claim 34, EIdorado, est aussi entré au nom
de H. H. Smith qui a payé $44.50 de droit. Dans
ce cas, il est possible que les $2,620 représentent
le rendement brut, au lieu du rendement net.

J'ai examiné tous des affidavit pour les deux
années et je n'ai constaté aucune différence dans
la manière donc -le chiffre -des droits a été déter-
miné par McDonald, et les autres propriétaires
de claim. La seude particularité dans le cas de
McDonald, c'est qu'un délai lui a été accordé
pour payer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. W. RID.
eI ura encCOe (anL sur ce suje , pour ,âc era
d'incriminer le major Walsh, que je me
crois excusable d'entrer dans tous ces dé-
tails. D'ailleu.s la répultaton du, Canada iJe tiens à signaler particulièrement le pas-
exIge que cete affaire soit tirée -au clair. sage suivant:

Le droit régalien étant de 10 pour 100, cette J'ai examiné tous les affidavit pour les deux
somme représente un rendement brut de $414,- ans-'
901.30. De plus il faut tenir compte des exemp- On a insinué qu'il y avait quelque chose
tions sur les 74 daims. Si on calcule $.,500 pour de louche. parce que ces affidavit n'ont pas
chacun, cela donne encore $185.000, soit un rende-
'n ent total de $599,901.30, soit $600.000 en chiffres été produits devant la Chambre.
ronds. N'oublions pas que ce dernier chiffre est J'ai examiné tous les afdavits pour les
le maximum. les probabllités sont que :e ren- deux ans, et je n'ai constaté aucune différence
dement des 60 lai-ms improductifs est de beau- dans la manière dont le chiffre des droits A
coup au-dessous de $2,500 chacun. Les paiements payer a été déterminé dans le Cas de MCDUId
ont été faits comme suit et celui des autres propriétairs de daims.
En 1897-8, olaim 30, Eidorado ..... .. 4,000 C seule particularité dans le cas de McDonald, c'est

qu'un délai lui a été accordé pour payer.
Ceci est une partie des $14,429, mis au compte J'ai l'honneur d'être, monsieur,

de W. Chappeli, la page H-91 du rapport de Votre obéissant serviteur,
1897-8. (signé) J. W. RDID.

M.f SUTHIERLAND.,

8596



[28 JUIN 1900]

S'il a pu exister dans l'esprit de quelques-
uns, des doutes sur la légitimité.de cetteI
opération, j'espère que la chose est mainte-
nant expliquée assez clairement pour faire
cesser toutes les insinuations.

Quant au délai qui a été acordé à M. Me-
Donald, je répète que le major Walsh a agi
prudemment en agissant ainsi. L'Etat n'a
rien perdu ; au contraire, le pays a profité
de la décision prise dans l'affaire McDonald
par le major Walsh, dans cette circonstance.

L'autre accusation dont nous avons tant
entendu parler, est celle de la fermeture de
la. crique Dominion. On a cherché à faire
croire que la conduite du major Walsh dans
cette affaire avait été inconvenante, crimi-
nelle et corrompue. Il est regrettable d'em-
ployer le temps du parlement à discuter de
pareilles questions. Ces accusations qu'on
répète (le temps à autre ne font de tort qu'à
ceux qui les portent. Je demande l'indul-
gence (le la. Chambre pendant que je vais
donner lecture du rapport de M. Faweet, sur
toute cette affaire de la fermeture (le la
crique Dominion. pour' faire voir, une fois de
plus, combien ces accusations sont dénuées
de fondement. Le district du Yukon est bien
loin d'ici. et ces questions sont difficilement
comprises par la population de l'est et on
peut s'imaginer que ces insinuations si sou-
vent répétées reposent sur quelque chose, et
qu'il a pu y avoir une association ou une
e'ntente quelconque entre le inajor' Walsh et
quelques autres intéressés. Il est donc né-
eessaire, dans l'intérêt même du .pays. de
donner autant (le publicité que possible à
tout ce qui peut faire la lumière sur cette
affaire pour faire justice. une bonne fois, de
toutes ces insinuations malveillantes

Bureau des Commissaires,
Dawson, Terr. du Yukon.

Dawson, Terr. du Yukon, 9 mal 1900.
Au secrétaire du ministère de l'Intérieur,

Monsieur,-En réponse à votre lettre du 6 mars
marquée 552579, je dois vous transmettre un rap-
port que M. Fawcett, le commissaire de l'or, a
fait au commissaire concernant la fermeture et
:a réouverture de la crique Dominion.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. N. E. BROWN.
Secrétaire du commissaire.

Voici le rapport de M. Fawcett :
Dawson, 3 octobre 1398.

Monsieur,-Puisque vous désirez des renseigne-
ments sur la fermeture de la crique Dominion,
et sur les raisons que j'ai eues de refuser toutes
drnandes de oalaims sur une partie de cette cri-
que, après le 15 novembre 1897, j'ai l'honneur de
vous transm'ettre ce qui suit :

Vers le 17 juin 1897, on m'a rapporté qu'on
avait découvert de l'or dans la crique Dominion.

Les rapports de cette nature sont génémrlement
suivis d'une émigration en masse, et les cher-
cheurs de claims se livrent à une course effrenée
pour arriver les premiers. Quelques-uns des
claims étaient numéro-tés et d'autres étaient
simplement choisis, sans numéros. On comunença
à les numéroter en partant de deux points diffé-
rents.

Les mineurs commençaient à cette époque à
affluer de Dawson ve:s la crique Dominion. Je
fus rendu à Dawson :e 15 juin 1897. Les pre-
miers jours qui suivirent mon arrivée, je fus ab-
sent, m'étant rendu à Fort-Cudahy pour recueil-
lir les rapports, et pendant mon absence, M. Da-
vis, le douanier, qui, plus tard, fut emp.oyé dans
le bureau, avait reçu un grand mombre de deman-
des. Parmi celles-ci, il y en avait une de la part
d'Albert Fortier, concernant un claim désigné
comme c:aim Discovery, mais dont le nom fut
subséquemment changé en celui de Lower Dis-
covery pour le distinguer d'un autre, pour lequel
j'avais reçu une demande de la part d'un nommé
Prank Beiberman, qui le fit inscrire sous le nom.
de Discovery, et dans la suite sous le nom de
" Upper Discovery " afin d'éviter toute confusion
avec -le claim que Fortier avait fait inscrire.

Telle fut l'origine des deux Discoveries (c'est
ainsi qu'on les appelait) et les mineurs fixaient
leurs claims en prenant ces deux claims-là com-
me points de repère et en les numérotant à par-
tir des deux Discoveries, en amont ou en aval du
courant. Personne ne semble avoir connu la dis-
tance qui séparait les deux claims Discovery.
Lors des premiers jalonnements, les règlements
accordaient un délai de soixante jours entre le
jalonnement et l'inscription, et tous les claims
jaonnés avant le 15 juin étaient conservés jus-
qu'à l'expiration de soixante jours à la dispcsi-
tion de ceux qui, les premiers, les avaient jalon-
nés. Un grand nombre de claims furent fixés
de nouveau, mais il n'était pas permis de les faire
Inscrire parce que le délai accordé aux premiers
prospecteurs n'était pas expiré, mais plusieurs
claims furent inscrits qui n'avaient jamais été
ja'onnés précédemment, et quelques-uns furent
inscrits par description ; on les distinguait par
le nom de quelque tributaire qui se jetait dans
la crique Dominion à une certaine distance en
amont ou en aval de l'une des Discoveries.

Pendant -l'été, un incendie considérab.e rava-
gea les bords de .a crique, et plusieurs des jalons
furent entièrement consumés et le terrain fut ja-
lonné de nouveau, sans tenir compte du fait que
plusieurs de3 elaims avaient déjà été :nscrits.
Entre les deux Discoveries, nous constatâmes
vers la fin d'août que les Nos 12 et 13 en amont
de la Lower Discovery correspondaient au ter-
rain qu'un monsieur réclamait comme étant le
n° 37, en aval de la Upper Discovery. Ayant
inscrit le terrain désigaé sous 'es Nos 12 et
13, je refusai de créer des compli:ations en
inscrivant le n° 37. Le mineur qui réclame le
terrain comme étant le n° 37, a demandé d'être
entendu cet été, mais vû l'absence des proprié-
taires du claim no 12, l'audition n'a pas pu avoir
lieu. Avant cette époque le claim n° 7 en amont
de Lower Discovery avait été inscrit, et on dé-
couvrit dans la suite qu'il se rapportait au même
terrain déjà inscrit sous le n° 34, en aval de
Upper Discovery. Les mineurs qui se dispu-
taient ce olaim furent en-tendus l'été dernier par
le juge en chef McGuire, qui eût l'obligeance de
me venir en aide pour m'aider à vider plusieurs
des litiges les plus difficiles que j'eus à décider.
Jugement fut rendu en faveur de ceui qui pré-
tendait avoir jalonné le olaim le premier, et un
appel de cette décision a été interjeté auprès du
ministre de l'Intérieur, à Ottawa.

Vers l'automne, plusieurs demandes furent
faites relativement à des claims situés en aval
de la Lower Discovery. Parmi ces demandes,
les premières se rapportaient aux elaims Nos 70,
71, 72, etc., en aval ; au bout de quelque temps,
on nous apprit que ces numéros couvraient des
terrains se rattachant à la Upper Discovery, et
nous avions su auparavant qu'il y avait cin-
quante et quelques claims entre les deux Disco-
veries, et il devint dangereux d'accepter des de-
mandes d'inscriptions pour les olaims portant

8598&8597



[COMM UN ES)

des numéros supérieurs à 1S à partir de >a Lower
Discovery, de crainte d'empiéter sur des ciaims
déjà jalonnés sous d'autres numéros ; vers la
même.époque, plusieurs mineurs, qui avaient ins-
crit leurs claims par descripticn, constatèrent
que ceux-ci étaient en la possession d'autres per-
sonnes qui les avaient inscrits sous un numéro
et il fallut annuler plusieurs certificats.

Cependant des demandes furent faites concer-
nant des claims plus en aval, où il n'y avait pas
de danger d'empiètement, quand un jour on ap-
prit au bureau qu'un certain nombre de mineurs
jalonnaient de nouveau les claims, et qu'ils en-
levaient les jalons de deux ou trois claims ; ainsi,
ils supprimaient, par exemple, les claims 3 et 4
en aval de la Lower Discovery, et, enlevant les
jalons du claim n° 2, ils les transp:antaient à
mile pieds, ou environ, plus loin, en bas du cou-
rant, puis ils jalonnaient le terrain ainsi mis à
leur disposition par la suppression des autres
'claims, après avoir averti le bureau que le claim
n° 2 avait 1,500 pieds de 'longueur. Ceci se pas-
sait à la veille de la mi-novembre quand on s'a-
percut de la richesse de la crique. Aussi, pour
mettre un terme à ces frau.es, j'interdis l'accès
de toute cette partie de la crique pour laquelle
des inscriptions avaient été faites, jusqu'à ce
qu'un arpentage put être fait. car je comprenais
que c'eût été rendre encore plus diUlicile le règle-
ment des difficultés que d'accepter de nouvelles
demandes d'inscription. Personne, jusqu'aors,
n'avait songé à jalonner les terrains qui se trou-
valent plus au bas du courant ; on considérait
généralement que ces terrains ne valaient pas la
peine d'êtra jalonnés, n'étent bons qu'à servir
de pâturages aux orignaux.

J'ai cru bon de prendre le temps nécessaire
pour lire ce rapport de I. Faveett donnant
les raisons de sa conduite. Je dois avouer
que je ne saisis pas bien, comme les autres
députés de cette Chambre, d'ailleurs, je le
suppose, toutes ces raisons en faveur du re-
trait de cette crique de La vente. Mais les
mineurs et les autres intéressés compren-
dront pourquoi . Fawcett a agi comme il
l'a fait et constateront qu'il ne désirait com-
mettre aucun acte malhonnête. mais que
son seul mobile était de régler l'affaire et de
rendre justice à tous.

Quant à l'accusation qui veut que le major
Walsh se soit consulté avec d'autres et ait
conseillé de retirer de la -vente les claims de
·colline et de terrasse, je ne critique pas
qu'elle puisse soulever la moindre difficulté,
lorsqu'on tient compte que l'honorable dépu-
té. dans son accusation. nfait une différence
entre le retrait des claimsi de crique et celui
des clains de colline et 'de terrasse, retirés
de la vente après l'arrivée du major Walsh
dans c, district.

Vous vous souvenez, M. l'Ora-teur, et le peu-
ple s'en souvient aussi de la perfide attaque
il laquelle le représentant de Pietou (sir Char-
les Hilbrt Tupper) s'est livré. il y a un an,
contre le major Walsh, attaque dans la-
quelle lui et d'autres ont persévéré, dans une
certaine mesure. du moins, au moyen d'in-
sinua tions à l'adresse de ce fonctionnaire, bien
qu'ils sussent qu'il n'y avait pas une parcelle
de vé-riré dans leurs déclarations, niais dans
le hut de faire croire qu'il y avait eu des irré-

ularités, des actes de corruption. idés scan-
dales dans l'administration du Yukon, ce quiTi'était pas.

M. SUTHERLAND.

Comme la. rés'lution du député de Pictou
(M. Bell) revient sur ces attaques à l'adresse
du major W'alsh, je saisirai l'occasion, la
première qui aie soit offerte, de lire la ré-
ponse du major Wa:sl il toutes les déclara-
tions contenues dans ce fouillis d'accusations
que personne ne comprend. Je vois sourire
certains députés. Ils savent que, même si ces
assertions contenaient quelque chose de vrai,
le major Walsli n'étant pas. maintenant, ni
depuis .ongtemps. à l'eiploi du ministère. ces
accusations proférées contre lui et contre
d'autre fonctionnaires n'ont pas d'autre but
que de dénigrer le gouvernement. Je ne
crains pas de dire que pas un d'entre eux
n'oserait sortir de cette enceinte et dire un
seul mot défavorable au major Walsh ou à
ces autres fonctionnaires. Ceux-ci auraient
le moyen de se défendre. Croyez-vous qu'un
seul député oserait sortir de la Chambre et
déclarer qu'un seut de ces fonctionnaires
s'est rendu coupable de vol ou de corruption.
en tant qu'employé du gouvernement ? Pas
un seul n'oserait le faire, parce qu'il serait
mis en demeure de prouver ses accusations

Brockville, Ont., 4 juin 1900.
A l'honorable

Ministre de l'Intérieur,
Ottawa, Ont.

Monsieur,-Au sujet des accusations proférées
contre moi par sir Charles Hibbert Tupper dans
la Chambre des communes, le 31 mai dernier,
j'ai tl'honneur de déclarer que ces accusations
sont fausses et mal fondées.

Jo désire appeler votre attention sur ýes faits
suivan-ts :

1. La crique Dominion a été retirée de la ven-
te, par M. FPawcett, le 15 novýmbre 1897, voir pa-
ges 80, SI, 87, 109 du rapport Ogilvie.

Bien qu'on cherche à faire une différence entre
le retrait de la crique et celui des collines et des
terrasses-j'ai bien compris que le retrait des
claims de crique comprenait ceui des claims de
collines et de terrasses. C'était aussi l'opinion
de l'inspecteur des mines, McGregor et des mem-
bres du conseil. Je m'étais consulté avec le pre-
mier, et avec Fawcett aussi, assurément, comme
le démontrent les permis qu'il a donnés pour
prospecter tes collines et les terrasses, permis qui
auraient été inutiles si la crique n'avait pas été
retirée de la vente-page 81.

Voir aussi ma déclaration.
Q. Quant à Mme Koch-je n'ai pas donné de

permis à cette femme, je n'en ai pas ordonné de
lui en accorder un. Elile n'était pas ma cuisi-
nière et je ne la connaissais que pour l'avoir
vue en affaires dans le bureau.

Voir ma déclaration.
3. Louis Carbeno-j'ignorais l'arrangement in-

tervenu entre Louis Carbeno et Louis Walsh
avant de voir le rapport de l'enquête Ogilvie.

Je n'ai employé ni menaces ni violence à son
égard. Voir sa décýaration et la mienne. Aussi
la déposition de Carbeno dans le rapport Ogilvie.
Elle n'a pas le sens qu'on veut lui donner.

Les appointements de Carbeno ne furent aug-
mentés qu'à la veille de mon départ; oný lui
avait confié un nouvel emploi qui exigeait un
travail plus considérable.

Carbeno et Îles Sauvages ont fait ces jalon-
nements au moment du départ et tous, moins
Carbeno, ont quitté le service civil.

Je ,n'ai donné ni directement ni indirecte-
ment, ni à Carbeno ni à d'autres, de renseigne-
ments concernant la mise en vente de la crique
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Dominion. Il dit par qui il en a eu vent, par
McBeth, voir sa déposition, et il dé.are que je
ne lui en ai pas parié. Je n'en savais rien moi-
même; par erreur, on avait mis le 8 au lieu
du il juillet dans l'avis, je n'ai connu la chose
qu'après que Carbeno fut parti pour la crique.

La déposition de Carbeno démontre qu'un grand
nombre de mineurs se rendaient à la crique.
Voir aussi la déposition de Cyrette, corroborant
le témoignage de Carbeno, et donnée à Fort-
William, à des milliers de milles de l'endroit
où Carbeno fit sa déclaration.

J'ai demandé à Louis Walsh pourquoi il ne
m'avait pas fait connaitre l'arrangement cone-u
avec Carbeno et il m'a répondu qu'il n'y atta-
chait pas d'importance. Il avait seulement vou-
lu se protéger au cas où il aurait envoyé de
l'argent à Carbeno pour exploiter un claim. Le
percentage (50 pour 100) n'est pas éevé quand
l'on considère ce que coûte l'exploitation d'un
claini; il eut laissé 25 pour 100 à Carbeno et à
Louis 'Walsh. Ce derier connaissait Carbeno
depuis de nombreuses années, savait qu'il n'a-
vait pas de fonds, et avait promia de lui venir
en aide au cas où il aurait ja'onné des claims.
Les claims de Carbeno et des Sauvages ne
valaient rien, comme on le constata pâus tard.

Date de la mise en vente-On n'a pas cherché
à cacher que l'accès de la crique serait libre
le 11. Des avis furent affichés.

D'après :e plan originairement arrèté, chacun
devait se rendre au bureau pour obtenir un
permis avant de se rendre à la crique.

Vû la lettre urgente de M. Fawcett à la date
du 7 juillet, (voir page 90) on se dispensa des
permis.

Ordre fut donné de publier un nouvel avis,
mais on se trompa relativement à la date. Voir
les explications de Fawcett, à la page 92, et ma
déclaration. Après avoir examiné l'affaire, de
concert avec l'inspecteur des mines, j'en viens
à la conclusion qu'un employé du bureau du
commissaire d!s mines ou des ateliers de l'im-
primeur avait mis le 8 au lieu du Il et avait
appris ce cha'igy'nent aux personnes du dehors,
ce qui ocessionna cette course effrénée vers (a
crique. C'était la rumeur -la plus accréditée
dans ces derniers temps, mais nous n'avons pas
pu obtenir 'des informations suffisan-tes pour
nous livrer à une Enquête.

L'avis que je m'attendais de voir publier et
celui que j'avais lu portait que l'accès de la
crique Dominion serait libre le Il sans permis;
cet avis devait être publié le 9, du moins, c'est
ce que pensaient l'inspecteur McGregor et les
autres membres du conseil. La déclaration de
Fawcett, à la page 93, qui dit que cet avis
Ctevait être affiché sur son bureau le 11, est en
contradiction avec les instructions qu'il a con-
tribué à -donner au caporal Wllson (page 21),
et il eut été ridicule d'imprimer un grand
nombre de copies de l'avis si ce dernier ne
c'evait être affiché que sur le bureau de Fawcett.

L'arrangement Intervenu entre L. Carbeno et
Louis Walsh (page 259) établit què ce dernier
ne devait fournir que l'outillage et l'argut né-
erssaires à l'exploitation du claim-il ne dé-
montre pas que Louis Walsh devait retirer quel-
c;ue avantage des dépenses faites par q'Etat pour
envoyer Carbeno au Yukon.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé.) J. M. WALSH.
Canada, province d'Ontario, comté de Leeds,

saoher¿ que:
Je, James Morrow Walsh, de la ville de Brock-

ville, dans la province d'Ontario, éculer, déclare
solennelle çt:

1. Que fais auparavant commissaire au
Yukon.

2. Que j'ai lu le compte-rendu de certaines
accusations praférées contre moi, par sir Charles
H. Tupper, le 31e jour de mai dernier.

3. Je déclare posi-tivement n'avoir pas interdit
l'accès de la crique Dominion, mentionnée dans
ces accusations, je n'ai pas noin plus ordonné
d'en interdire l'accès, qt je ne savais pas que
l'accès devait être interdit.

4. L'accès de la dite crique fut interlit par
le commissaire des mines d'alors, M. Fawcett,
le ou vers le 15 novembre 1897, comme il appert
à sa déposition prise devant la commission d'en-
quête en présence de M. Ogilvie, page 87.

5. Ce n'est que longtemps après que j'ai appris
que l'accès -en avait été interdit, à savoir en
mai 1898, et, après avoir pris connaissance des
raisons qui avaient porté le commissaire des
mines à adopter cette .4gne de conduite, j'ai
approuvé ce qu'il avait fait. Selon moi, inter-
dire l'accès de la crique c'était également inter-
dire l'accès des collines et des terrasses. C'est
aussi ce que comprenaient les autres membres
du conseil, et cette interprétation fut co.nfirmée.
par l'octroi de permis de -la part de M. Fawcett.

Je crois de mon devoir de déclarer, qu'a-
près l'enquête la plus minutieuse, on a cons-
taté qu'il y avait sous ce rapport une diver-
gence d'opinions de peu. d'importance en ce
qui concerne aucune des accusations ou le
sujet qui nous occupe présentement.

M. FOSTER : Je me propose d'insister sur
l'observation du règlement. L'honorable dé-
puté enfreint clairement le règlement. Où
nous arrêterons-nous si, chaque fois qu'un
député se lève, 'n sa qualité de représentant
du peuple, pout faire certaines déclarations,
la personne dont il s'agit, comparait par fon-
dé de pouvoirs. et fait une déclaration pour
nier ou contredire ces assertions ?

M. SUTHERLAND : Sur quoi basez-vous
votre appel au règlement?

M. FOSTER : Sur ceci-
M. SUTHERLAND : M. 'l'Orateur, j'en

appelle au règlement. Si l'honorable député
veut en appeler au règlement, il doit dire
pourquoi, sans prononcer un discours.

M. FOSTER : 'Si l'honorable député veut
donner libre jeu à son intelligence, Il me per-
mettra de dire en quoi consiste mon appel
aut1 règlement.

Quelques VOIX : A l'ordre! à l'ordre!
M. SUTHERLAND : Dites en quoi con-

siste votre appel au règlement.
M. POSTER : Voici. Il est contraire aux

usages parlementaires qu'un député se fasse
l'organe des' per'sonnes du. dehors dont le
nom est mentionné par un de ses collègues.
L'honorable député entreprend de

Quelques VOIX : A l'ordre! à l'ordre!
M. FOSTER : Je puis attendre. Je ne

veux pas des faveurs du ministre, mais j'.A
droit d'expliquer mon appel au règlement.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : A l'ordre!
M. FOSTER : Aussitôt que le calme sera ré-

tablI, j'expliquerai mon appel au règlement.
L'honorable ministre se lève et fait lecture
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d'une lettre écrite par M. Walsh, qui n'est
pas membre de cette Chambre, lettre qui
contredit chacune des déclarations faites par
un député, en sa qualité de représentant du
peuple. Or, je dis que .cette conduite est
contraire aux usages parlementaires, et j'en
appelle au règlement.

Le 'MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : M. l'Ora-
teur, je prends la parole sur l'appel au règle-
ment. C'est une doctrine nouvele que celle
en vertu de laquelle, un fonctionnaire de
l'Etat verrait dénigrer par un membre de
cette Chambre -sa réputation qu'il prise plus
que tout au monde. sans pouvoir répondre
par une déclaration catégorique. La thèse
que soutient l'honorable député (M. Poster)
me senble contraire non seulement au droit
parlementaire, mais au droit commun qui
prime l'autre et qui doit régner et prévaloir
partout.

M. DAVIN : Avec votre permission, M.
l'Orateur, je citerai Bourinot.

Quelques VOIX : Inutile.

M. DATIN: Il dit à la page 408:
Il n'est pas nn plus conforme au règlement

de ilire des articles de journaux, des lettres ou
d'autres communications-

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez!

M. DAVIN : Si les honorables députés veu-
lent m'écouter ils verront qu'ils n'ont pas
lieu de s'esclaffer de rire, et constateront
probablement que leur rire bruyant est une
preuve d'ignorance.

Il n'est pas non pýus conforme au règlement
de (lire des articles de journaux, des lettres ou
d'autres communications, imprimées ou manus-
crites, venant de personnes ne faisant pas partie
de la Chambre, et commentant ou niant ce
qu'a dit un membre de la Chambre, ou conte-
nant des commentaires sur ce qui se passe dans
l'enceinte parlementaire.

Ceci a été décidé à maintes et maintes
reprises. Le droit parlementaire est par-
faitement compris et je ne puis m'empêcher
de croire que mon honorable ami (sir Louis
Davies) est trop versé dans la connaissance
de ce droit pour que sa. colère ne soit pas
considérée comme de commande.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député ne m'a
pas compris. Je n'ai pas parlé des déclara-
tions faites par un député concernant des
choses -qui sont à sa connaissance person-
nelle. J'ai parlé des déclarations que répè-
tent parfois des députés pour les avoir en-
tendues, déclarations qui attaquent et sont,
de nature à détruire la réputation de fonc-
tionnaires publics et de citoyens de ce pays.
Je dis que lorsqu'un membre de cette Cham-
-bre répète des ouï-dire, la personne attaquée
a parfaitement le droit de faire lire sa dé-
claration par un député.

M. FOSTER.

M. DAVIN : 'Souffrez que je lise l'extrait
suivant de Bourinot, qui s'applique au cas
actuel :

Au cours d'un débat sur le tarif pendant la
session de 1877, M. Mills cita l'opinion de sir
Alexander Gault, ancien député et ancien mi-
nistre des Finances. Plus tard, un journal ca-
nadien publia une lettre de sir Alexander en
réponse à quelques-unes des observations de M.
Mills; ce dernier voulut lire des extraits du
journal en question, mais l'Orateur l'interrompit
et révoqua en doute la convenance d'une telle
conduite-décision absolument conforme aux rè-
glements qui régissent les débats en Angleterre.

M. FRASER (Guysborough) : Voici la
question : L'honorable député de Pictou (sir
Charles Hibbert Tupper) et plusieurs autres
ont lu des déclarations, sans même dire de
qui elles venaient-ce n'était pas des affi-
davit solennels comme celui qui vient d'être
lu rapportant qu'un tel et un tel auraient
dit telle et telle chose. Aujourd'hui, quand
un gentilhomme vient devant la Chambre et
donne un affidavit isolennel contredisant les
basses calomnies proférées -contre lui, on ne
nous permettrait pas de lire cette communi-
cation. Ah bah! Les députés de l'opposition
croient-ils ·que la droite n'-a pas de recours.

M. H-AGGART : Il y a longtemps que je
fais partie de la Chambre et je sais qu'il
est contraire au règlement de contredire la
déclaration d'un député an moyen d'un do-
cument écrit, quand même cette doctrine
enfreindrait une loi qui prime le droit par-
lementaire, les lois de la morale ou les droits
qu'a un particulier de soumettre sa cause
au parlement.

M. SUTIERLAND : L'un après l'autre
les députés de la gauche se sont levés pour
faire lecture de déclarations de personnes
du dehors attaquant la réputation de cet
homme-

M. McDOUGALL : Et demandant une en-
quête.

M. SUTHERLAND : Ne demandant rien,
mais cédant à des considérations de ,parti.
Les députés de l'opposition ont lu des dé-
clarations de nature à couvrir d'opprobre
cet homme. sa famille et ses parents, et
cependant il avait l'âme trop bien placée, il
était trop bien connu pour se soucier de ces
calomnies, tant que ses amis ne lui ont pas
demandé de faire une déclaration. Est-ce
iWue celle-ci ne devra pas être lue devant la
Chambrel? Se fait-on une idée du député
d'Assiniboïa (M. Davin) parlant de ne pas
lire d'extraits de journaux ! Allons donc,
ipendant des mois, nous l'avons constam-
ment entendu lire des extraits de journaux
et des déclarations de personnes du dehors !
J'ai parfaitement droit de lire cette ré-
ponse aux déclarations qui ont été faites.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Je .cons-
tate que dans la déclaration qui est lue, on
fait allusion à ce -qui s'est passé il y a
quelque temps devant la Chamb, - Cette
partie de la déclaration se rappor t à un
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débat antérieur est contraire au règlement.
Quand un débat a eu lieu, au cours duquel
certaines décla':aLions ont été faites, celles-
ci ne peuvent plus être contredites dans la
suite, parce que ce serait revenir sur un
débat antérieur. En conséquence, cette par-
tie de la déclaration serait contraire au ré-
glement. J'étais absent lorsque la motion
dont la Chambre est saisie a été lue, niais
je comprends qu'elle se rapporte à certaines
accusations proférées contre M. Walsh. Je
crois qu'il est parfaitement légitime de lire
la déclaration de M. Walsh, en justification
de sa conduite. Je trouve ce qui suit dans
les décisions de M. l'Orateur Denison :

Comme un député se proposait de lire une
lettre du général Hay, ýparue dans le " Times,"
M. J'Orateur est intervenu et a déclaré que l'ho-
norable député avait fait preuve de sagesse en
n'en faisant rien. Toutefois, la Chambre en
général, fait preuve d'indulgence, en permettant
de suspendre ce règlement dans des cas parti-
culiers quand la conduite d'un ;députC est atta
quée, ou quand la Chambre a besoin de plus
de lumière sur une matière controversée.

M. DAVIN : <Ceci s'applique à une accu-
sation portée contre un député.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Je ne vois
pas que cette décision établisse une diffé-
rence entre des accusations proférées con-
tre un député ou contre ne personne du
dehors. Cette distinction n'a guère d'im-
portance, selon moi, aussi je ne dis pas
qu'il serait contraire au règlement de lire
cette déclaration. Il y a une autre chose
à considérer. Les déclarations qui ont été
faites ne l'ont pas été, par suite de la con-
naissance personenlle qu'avait du sujet le
député qui les a proférées, mais en vertu de
renseignements qu'il tenait d'autres person-
nes ; par conséquent, je ne crois pas qu'il
soit défendu de pèrmettre au fonctionnaire
incriminé de répondre aux accusations.

M, SPROULE : Je vous ferai observer-

Quelques VOIX : Le règlement ! Asseyez-
vous !

M FOSTER : Voulez-vous me permettre
de dire un mot ?

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Quand
l'Orateur a rendu sa décision, le règlement
ne pourvoit qu'à une manière de l'attaquer
si elle est erronée.

M. FOSTER : C'est pour cela que je veux
bien la comprendre, afin de savoir de quelle
dÉecision je dois en, appeler. C'est pour
cela que je désire savoir si j'interprète bien
la décision de M. l'Orateur. Je vois que
E-ourinot déclare :

Il n'est pas non plus conforme au règlement
dè lire des articles de journaux, des lettres ou
d'autres communications, Imprimées ou manus-
crites, venant de personnes ne faisant pas
partie de la Chambre, et commentant ou niant
ce qu'a dit un membre de la Chambre, ou con-
tenant des commentaires sur ce oui se passe
dans l'enceinte parlementaire.

Or, si je ne me trompe, voici ce qui est
arrivé. Le député de Pictou (sir Charles
Hibbert Tupper) au cours de la séance-

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Je ferai
observer à l'honorable député que s'il se
propose d'en appeler de la décision de l'Ora-
tour, aucun débat n'est permis.

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez!
M. FOSTER : Je désire poser une ques-

tion à M. l'Orateur.
M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : 'Si l'ho-

norable député désire une explication, je
veux bien la lui donner, mais s'il veut en
appeler de ma décision, il sait bien que le
règlement défend toute discussion sur une
motion semblable.

M. FOSTER : Voici ce que je désire de-
mander à M. l'Orateur : Est-il avantageux à
la dépêche des affaires que je comprenne
parfaitement la décision de M. l'Orateur
avant d'avoir recours au moyen extrême
d'en appeler de sa décision ?

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Je ne me
suis peut-être pas fait comprendre de l'ho-
norable député, et je serai obligé de répé-
ter en partie ce que j'ai dit.

D'après les paroles de l'honorable minis-
tre, j'ai compris que l'on avait fait allusion
à un débat antérieur, et c'est en m'appuyant
sur la déclaration de l'honorable député que
j'ai dit que la chose n'était pas régulière. Il
me semble que le président a décidé l'autre
jour que lorsqu'une déclaration avait été
faite dans cette Chambre, un député n'avait
pas le droit d'essayer de contredire cette dé-
claration ià une séance postérieure, en ci-
tant une lettre ou un document de cette
nature. Mais si je comprends bien, la po-
sition est la suivante ; une accusation a
été formulée contre M. Walsh, et l'honora-
ble -ministre lit une lettre contredisant cette
prétention. Il me semble que la chose est
parfaitement conforme aux règlements ;
mais en autant que cela s'applique à un
débat antérieur cela n'est pas régulier.

M. FOSTER : Je crois qu'il existe un ma-
lentendu entre le président et moi-même
sut ce point.

Quelques VOIX : A l'ordre!
M. FOSTER : La présente résolution ne

contient aucune accusation contre M. Walsh.
M. LANDERKIN : Oui.
M. FOSTER :-à laquelle M. Walsh ait

pu répondre par une déclaration écrite le
4 juin, puisque cette lettre est datée du
28 juin. Toute la question pour moi, semble
se résumer à ceci ; C'est que l'honorable
député de Pietou a dans une occasion pré-
cédente

Quelques VOIX.: A l'ordre.,

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Je puis
être dans l'erreur-
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M. FOSTER: Je le crois. Quelques VOIX: A l'ordre!
M. IORATE'LUR--SUPPLEANT :--mais M. l'ORATEUR-SUPPLEANi

j'ai donné ia décision de bonne foi, et d'a- règlement qui dit qu'un déput
près cette décision certaines accusations ont demander qu'une motion soi
été portée contre M. Walsh, et la déclara- cela ne peut se faire pendant le
tion que vient de lire le ministre est sim- autre député.
plement une contradiction de ces accusa- . FOSTER : Le point que j
tions par M. Walsh lui-même. c l'SPflfP r

M. FOSTEE : Me permettriez-vous, M.
le président, de dire un mot ?

M. P'ORATEUR-SUPPLEANT : J'ai rendu
ma décision.

M. FOSTER : Dans ce cas il ne reste
qu'une chose 1 faire c'est d'en appeler de
cette décision. Mais je ne veux pas en
appeler s'il s'agit simplement d'un malen-
tendu.

M. LANDERKIN : Vous voulez calomnier
autant que vous le pouvez. C'est très brave
de votre part.

M. FOSTER : Je crois que mon vieil
ami ferait mieux de rester tranquille. L'ap-
pel au règlement n'a pas été soulevé au
sujet d'une question concernant le débat
antérieur.

Quelques VOIX A l'ordre !
M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Il y a un

point sur lequel je veux attirer l'attention
de l'honorable député. Il est possible que
nous ne considérions pas la question au
même point de vue, mais j'ai donné ma dé-
cision et si l'honorable deputé n'en est pas
satisfait il n'a qu'un recours a exereer.

M. SUTHERLAND : Je constate avec
plaisir que les règles de la Chambre permet-
tent la lecture de ce document et que vous
ayiez décidé dans ce sens.

Quelques VOIX: A l'ordre!
M. SUTHElIRLAND : Depuis les vingts et

quelques années que je fais partie de cette
Chambre, il ne m'est pas arrivé souvent de
faire perdre le temps de mes collègues et
je les ai toujours écoutés poliment. Je crois
que le règlement devrait être observé strie-
tement, et personne ne peut prétendre que
je ne me fais pas un devoir de le respecter
en toutes occasions, et puisque l'Orateur
vient de me donner raison, j'espère que l'on
me permettra de continuer sans m'inter-
rompre. Dans le cas a'ctu'l, la décision de
l'Orateur est conforme aux plus simples
sentiments de la justice envers -un accusé.

6. Je suis arrivé à Dawson en mai 1898 ; quel-
que temps après mon arrivée, l'inspecteur des
mines MeGregor m'a appris que le commissaire
de l'or accordait des permis pour prospecter des
claims dans la crique Dominion.

M. FOSTER : J'en appelle au règlement.
Je demande que cette partie de la r-
solution qui contient une accusation contre
M. Walsh soit lue il la Chambre. Je n'ai pas
la résolution entre les mains mais j'ai une
idée de ce qu'elle contient et il n'est que
juste que la Chambre le sache aussi.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT.

: il y a un
é a droit de
t lue. mais
discaurs d'un

e soniève est
lution il n'y

zi aucune accusation de portée contre M.
Walsh et par conséquent-

Quelques VOIX : A l'ordre
31. FOSTER :-le ministre enfreint le ré-

gleiment en lisant la lettre de M. Walsh.
1. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Cette

question a été décidée, et présentement il
n'y en a pas d'autre de soumise à ma déci-
sion.

M. COSTIGAX: Je dirai un mot de la
nouvelle objection que vient de soulever
l'honorable député d'York. Je crois qu'il
est. dansZ l'erreur. La première objection a
été faite pendant que le ministre donnait
lecture d'un document et d'un aflidavit.
C'est là-dessus que l'Orateur-suppléant a été
appelé 1 donner sa décision. Il s'en est suivi
une discussion au cours de laquelle vous
avez fait remarquer que si quelqu'un n'était
pas satisfait il pourrait en appeler de votre
décision. Vous aviez décidé en faveur du
ministre qui avait commencé la lecture du
document en question. Comme ancien
membre de cette Chambre je me permettrai
de dire que nous devons observer un cer-
tain décorum et respecter l'Orateur et les
règlements.

M. SUTHERLAND : Je croyais qu'il s'a-
gissait d'une question sérieuse et que l'on
désirait connaître la vérité. Je m'efforgais
de faire connaître les faits tels qu'ils sont
afin que ceux qui ont des doutes soient en
état de juger par eux-mêmes.

Comme la crique était fermée, il a considéré
cela comme étant un Injustice envers le pubUle
et a donné ordre d'y mettre fin. A une réunion
du conseil tenue de 30 mai 1898, on a adopté une
résolution décrétant que des locations faites après
qu'une crique aura été fermée ne seraient pas
reconnues, et que vu que la crique Dominion
était fermée depuis le milieu de novembre, et
qu'il avait été décidé qu'elle resterait fermée
jusqu'à nouvel ordre, cette décision s'applique-
rait aux claims de collines et de terrace de
méyne qu'aux claims de crique.

7. ide Koch dont parle le dit sir Obarles H-
Tupper, n'était pas une de mes amies. ®lle
n'était pas ma cuisinière. Je ne l'ai connue que
parce qu'elle est venue au bureau par affaires.'
Je ne lui ai pas accordé un permis pour pros-
pecter sur la crique Dominion et je ne lui ai
pas conseillé de s'adresser au commissaire de
l'or pour en avoir un.

Dès que j'ai su que ce dernier lui en -avait
accordé un je lui ai immédiatement donné Ins-
truction de le lui retirer. J'ai aussi donné' ns-
truction au commissaire de l'or de cesser l'émis
sion de ces permis tant que -la crique ne serait
pas régulièrement ouverte.

8. Il est 'absolument faux que j'aie eu quoi que
te soit à faire avec le dit Carbeno quand Il a
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signé l'arrangement en question sur le steamer
" Quadra ", où nulle part ailleurs, et je ne con-
naissais pas cet arrangement avant de l'avoir
vu dans le rapport du commissaire Ogilvie.

9. Je n'ai jamais forcé ni menacé le dit Car-
beno pour lui faire signer cet arrangement sur
le steamer " Quadra ", à la rivière au Saumon
où ailleurs, et je n'ai jamais eu connaissance de
semblables arrangements entre aucun des
guides ou employés, soit avec Louis Walsh soit
avec Philippe Walsh.

10. Le dit Carbeno était engagé pour travailler
à $60 par mois, et c'est ce qu'il a reçu tout le
temps qu'il a travaillé pour moi. Ses gages
n'ont pas été augmentés avant la date de mon
départ de Dawson, le 4 août 1898, quand je l'ai
engagé pour le mettre au service du personnel
et prendre soin de leurs quartiers à raison de
$100 par mois. A cette époque un cuisinier ga-
gnait $100 à $150 par mois à Dawson.

M. FOSTER : J'en appelle aux règlements,
M. l'Orateur. L'honorable ministre est en
frais de lire une déclaration de la part d'un
homme qui n'est pas un membre de cette
Chambre, en réponse à une discussion qui a
eu lieu et a été réglée dans un débat anté-
rieur ; je vous demande donc de faire res-
pecter les règlements.

M. SUTHERLAND : La question est sou-
levée de nouveau dans la présente résolution.
Il serait contraire au bon sens et à toutes les
règles de la justice et de l'équité que lors-
qu'un membre de cette Chambre donne lec-
ture non pais d'affidavit, mais de simples dé-
clarations, on refuserait d'entendre et de
laisser 'lire les explications fournies par
l'acusé ou l'affidavit qu'il peut avoir donné à
cet effet.

M. FOSTER : Je -veux avoir votre décision
sur ce point, M. l'Orateur.

M. SPROULE : Cet affidavit est princi-
palement une réponse à des accusations for-
mulées dans un débat antérieur, et sous ce
rapport il est tout à fait contraire aux règle-
ments de le lire maintenant. Il se rapporte à
des accusations et à un débat antérieurs.

M. BRITTON (Kingston) : S'il y a quelque
chose dans la résolution qui nous occupe,
c'est bien une accusation contre l'adminis-
tration du Yukon. C'est à cela et à rien
autre chose que se réduit cette longue résolu-
tion dont la lecture a pris une heure et de-
mie. Or, pendant un certain temps, M.
Walsh a été l'administrateur du. Yukon et Il
n'est que juste de lire ses explications.

Le MINISTRE DES DOUANES: 11 s'agit
d'une motion de non confiance dans le gou-
vernement et va-t-on prétendre :que le mi-
nistre qui a à défendre son administration
n'aura pas le droit de donner les explica-
tions qui lui sont fournies par ses subalter-
nos?

1. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Je serais
l)lus en état de juger, si j'avais été présent
au commencement du débat cette ý avant-
midi. Mais J'al dû assister à une séance du
Cdmité des chemins -de fer. Le règlement
défend toute allusion à un débat antérieur
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et si rien n'a été dit aujourd'hui sur la ques-
tion dont traite ce document, le ministre de-
l'Intérieur ne pourrait pas en donner com-
munication à la Chambre. Je ne fais qu'é-
noncer le principe général.

M. SUTHERLAND : La principale accu-
sation portée par la résolution se rapporte
à la crique Dominion et j'explique ce qui
s'est passé dans cette affaire. Puisque le
gouvernement est accusé d'irrégularités et
qu'on demande une enquête judiciaire sur
cette affaire de la crique Dominion, il doit
m'être permis de donner des explications
que me fournit le fonctionnaire responsable,
surtout après que l'honorable député de
Pictou a lu les déclarations de gens sans
aveu attaquant l'administration du Yukon.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Si le do-
cument se rapporte au débat actuel, l'hono-
rable ministre a le droit de le citer.

'M. POSTER: Il n'y a rien dans le débat
d'aujourd'hui qui se rapporte de loin ou de
près à Louis 'Carbeno et aux déclarations
faites à l'encontre de cette prétention.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Je crois
qu'il est question de la crique 'Dominion dans
la motion.

Le MINISTRE 'DES FINANCES : Il y a
plus; la résolution attaque toute l'adminis-
tration du Yukon. L'honorable député de
Pictou a lu une lettre d'un nommé Catto, qui
est une condamnation de l'administration
du Yukon, du commencement à la fin, et je
prétends que toute déclaration ou réponse
de la part d'un fonctionnaire présent ou
passé relève directement de cette motion.

M. LANDERKIN: Je suis convaincu que
l'honorable député de Pictou n'a pas lu la
résolution car il n'aurait pas osé la présenter.

M. SUTHERLA'ND : J'en étais rendu au
paragraphe qui concerne la crique Domi-
Mion :

Je déclare positivement que ni directement ni
indirectement, je n'ai averti le dit Carbeno ou
qui que ce soit que la crique Dominion serait
ouverte le huit juillet ; au contraire, par la ré-
solution du conseil et ma propre demande, il
était entendu que l'ouverture aurait lieu le onze
juillet et j'ai été grandement surpris d'appren-
dre, tarÉd dans la soirée, qu'un avis avait été im-
primé et affiché disant que la crique était ou-
verte et qu'un certain nombre de prospecteurs
étaient partis pour cet endroit.

12. Cet avis, tel qu'il se trouve dans l'enquête
page 90, n'est. pas semblable à celui qui m'a été
montré et sur lequel Il n'y avait pas la date du
8 juillet ni le plan de la crique.

Le conseil à sa dernière réunion avait décidé
d'ouvrir la crique Dominion et ide; donner des
avis que des permis pour prospecter pourraient
être obtenus au bureau du commissaire de l'or,
le Il juilet., Après cela ,le 7 juillet, le commis-
saire de' l'or m'écrivit pour m'expliquer que les
permis devraient être annulés ; je me suis rangé
à cet avis du commissaire de l'or et Il fut alors
décidé que l'ouverture aurait leu le il julillet
sans permis, et le commissaire de l'or reçut Ins-
tructioni d'avertir le public à cet effet.
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13. Par erreur ou intentionnellement, c'est le l'Intérieur (M. Sifton), ou contre un employé
8 juillet au lieu du 11 qui a été mis sur les avis. du ministère, il obtiendra un comité d'en-
Je dée:are positivement que j'avais donné des ut tromp tenrun cot sur-
instructions pour que l'ouverture eut lieu le onze qu.te si promptement qu'il en sera tout sur-
tel que conv2nu au consetil, et que j'ai été sur- Pris. Osera-t-il prendre cette attitude cou-
pris par l'erreur qui a été faite. rageuse? Osera-t-il dire un mot contre le

Que les diverses accusa'ions portées contre ministre de l'Intérieur ou contre moi relati-
moi par sir Charles Hibbert Tupper, au sujet de veulent aux insinuations qu'il s'est permises
mon administration du Yukon, sont fausses et dans son discours de l'autre jour à l'abri de
sans fondement. sesde député ? Je veux que leQu'il est faux que je me sois rendu coupable ses privilèges de aute ? le ces ausa-
d'ivrognerie et d'immoralité pendant mon admi- 1 Pays connaisse les nuteurs de ces accusa-
nistration du Yukon. tions. Je le défie de dire un seul mot sous

'M. FOSTER : J'en appelle au règlement. sa responsabilité concernant les viles insi-

la dernière session '.NI. alsh a été accusénuations qu'il s'est permis à mon égard l'au-A laerinerrgularitéset slasio . esti a éué tre jour. Il sait d'ailleurs qu'eles ne contien-
dle certaines, irrégularites et la question a éte n: tpsu otd éié
débattue en cette Chambre. Aujourd'hui le
ministre nous lit une déclaration de 'M. 'M. FOSTER : L'honorable député est un
\alslh repoussant les accusations portées con- ministre batailleur à ce que je vois.
tIe liui il y 1 Un au. et UoUL il n a téL nU e:-

ient qluestion dans le débat actuel. Je pré-
tends que cela n'est pas dans l'ordre.

Le MINISTiE DES FINANCES : Les ac-
cusations ont été portées il y a un an, il ne
s'agit pas d'un débat antérieur.

MN. l'ORATEUR : Je n'ai pas besoin d'ex-
pliquer la règle sur ce point. Tout le monde
sait qu'un débat antérieur veut dire un
débat qui a. et lieu durant la présente ses-
sion et non pas durant une session précé-
dente. par conséquent l'objection de l'hono-
rahle député d'York est nmai fondée.

M\. FOSTER : Cette question a été discutée
l'an dernier et cette année aussi.

M. SUTHERLAND : Je suis convaineu
que la lrésente résolution n'est pas sérieuse
et qu'elle n'a d'autre but que de ruiner la
réputatinu de certaines personnes. 'Mais
elle est rédigée de manière à faire croire au
public qu'il y a il quelque chose d'irrégu-
lier et (le malhonnête dans cette fermeture
le la crique Dominion, et je trouverais étran-
ge qu on .ne me permit pas le lire les décla-
rations de gens que l'honorable député ac-
cuse dans sa résolution. S'il veut que la
vérité soit connue avant que le vote soit pris.
il ne peut avoir d'objection à ce que la
Chambre sache ce que Louis Carbeno et les
autres ont à dire. Je ne me serais pas servi
de ces atidavit si l'opposition n'avait pas en
recouirs ï des déclarations de gens sans
aiveu. Si quelqu'un sait comment s'est faite
l'ouverture de la crique Dominion. c'est bien
lui. Carbeno et Amor Cyrette. Ces affidavit
expliquent comment ces gens se sont pro-
curé les renseignements nécessaires, et font
voir que le major Walsh n'a rien eu à faire
dans cette histoire. Je n'ai pas eu l'occasion
d'étudier ces déclarations et je les soumets
simplement à la Chambre.

M\. DAVIN : Pourquoi l'honorable ministre
ne les soumettrait-il pas plutét à une com-
mission d'enquête ?

MN. STTHERLAND : Je répondrai à l'ho-
norable député (\. Davin) que s'il a le cou-
rasge le se lever dans cette Chambre et de
porter une accusation contre le ministre de

M. SUTHERLAND

M. SUTIIERLAND : Oui, je suis un minis-
tr bataileur, et je suis heureux de pouvoir
dire que ma carrière publique me permet de
défier l'honorable député d'York de dire un
mot sous sa responsabilité à l'appui des in-
sinuations que l'honorable député d'Assl-
niboïa-ouest s'est permises l'autre jour. Je
n'ai rien à me reprocher, rien à cacher, et je
défie qui que ce soit de porter la moindre
accusation contre moi. Je tiens à porter
ces affidavit il la connaissance de la Cham-
bre afin que la vérité soit connue sur cette
affaire de la crique Dominion. Il ne s'agit
pas ici d'une question de parti, c'est le Ca-
nada tout entier qui est intéressé à connaître
la vérité. Ion but n'est pas de défendre le
muajor Walsh ni les autres fonctionnaires,
mais de démontrer que les accusations por-
tées contre l'administration du Yukon, qui
sont de nature à causer un tort incalculable
au pays, sont absolument fausses. Pour cor-
roborer les témoignages que j'ai déjà donnés
concernant la fermeture de la crique Doml-
nin. je vais citer l'affidavit de Amor Cy-
rette. de Fort-William :
District de -la Baie du Tonnerre, province d'On-

tario :
Je. Anior Cyrette, de Fort William, déclare

solennellement que j'étais à Dawson lors de l'ou-
verture de la crique Do-ninion, vendredi, le 8
juillet, de l'an dernier. J'ai vu un grand nombre
die gens traverser les collines de bonne heure le
matin, mais je ne savais pas où ils allaient.
Nous étions autour du camp du major Walsh et
nous nous de'mandions vers quel cndroit ces in-
divivus se dirigeaint. La foule continua de se
diriger dans la même direction tnute l'&près-
midi ; dans la soirée j'ai rencontré Robert Mac-
beth, un conducteur d'attelage de chiens qui ar-
rivait au camp et Il me dit que la crique Do-
minion devait être ouverte le lundi. Il prétendit
avoir vu l'avis dans un cabaret de la basse-ville.
Il m'a dit cela en présence de Simon Valin, et
Louis Carbeno. C'est la première et seule In-
formation que nous ayons reçue de l'ouverture
de la crique. Nous avions l'intention d'y pren-
dre des claims si c'était possible. mais nous n'a-
vons pu obtenir aucun renseignement anticipé
ni de l'entourage du major Walsh ni des fonc-
tionnaires. Je suis parti avec Louis Carbeno pour
la crique Dominion entre huit et neuf heures
du soir. Pendant le voyage Carbeno m'a dit que
le maior Walsh ignorait son départ et qu'il s'é-
tait fait remplacer jusqu'à son retour. Nous
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sommes arrivés à la crique Dominion vers midi, avait intérêt à ce que je choisisse un claim, j'ai
le 9 juillet, -un samedi, et nous y avons trouvé répondu que je n'en savais rien. Je ne vois pas
un homme jalonnant un claim. Il était à en- pourquoi on m'a interrogé, si ce n'est pour prou-
tailler un arbre avec un couteau. Il avait déjà ver que vous avez des parts dans mon laim ce
un arbre de marqué. Je lui demandai ce qu'il qui serait ridicule.
faisait, et il me répondit qu'il choisissait son Quand j'ai quitté Dawson j'étais sous l'impres-
claim. Je lui fis remarquer qu'il s'y prenait trop sion que la crique devait être ouverte de nou-
tôt et que la crique ne serait ouverte que le aun- veau le lundi. Je suis parti à 9.30 p.m., ven-
di. A cela il me répondit, que si je ne choissis- dredi, le 8 juillet 1898, et en arrivant sur le
sais pas un claim sur le champ je serais obligé sommet de la colline, J'ai vu des centaines de
de m'en passer. Je lui ai prêté ma hache pour personnes qui étaient parties avant moi. John
couper son arbre. J'ignore le nom de cet homme Labby, m'a rejoint à Dome. et M'a dit que la
et le numéro de son claim, mais je pourrais aller crique était ouverte, en me conseillant de con-
indiquer l'endroit du claim n'importe quand. Il tinuer. Cela doit suffire pour démontrer que
était situé sur le côté gauche de la crique. Car- vous ne m'avez donné aucune indication.
beno et moi sommes allés prendre un caim sur Je désire être encore plus explicite, en termi-
le côté droit. Nous retournâmes à Dawson le nant. Je déclare que vous n'aviez aucun Intérêt,
dimanche. C'est vers deux heures p.m., samedi, ni directement, ni indirectement, dans les clalma
le neuf que nous avons choisi nos claims. Plu- ou propriété que j'ai pris en mon nom et qu'en
sieurs avaient été ja:onnés des heures plus tôt.aucune occasion je n'ai obtenu de renseignement
A notre arrivée la crique était déjà couverte de de vous. J'ajouterai que lorsque les témoignages
monde et si nous n'étions pas traversés de l'autre ont été publiés dans les journaux ici, J'ai profité
côté, nous n'aurions pas pu avoir de claim. Je de l'occasion pour faire remarquer aux proprié-
déclare positivement que notre seul renseigne- taires de ces journaux que mon témoignage n'é-
ment concernant l'ouverture de la crique Do- tait pas publié tel que je l'avais donné.
minion nous est venu de Robert Macbeth et de Votre tout dévoué,
p-ersonne autre. LOUIS CARBENO.

Et je fais cette déclaration solennelle la croy-
ant consciencieusement vraie et sachant qu'elle Il cst inutile dinsister pour faire accepter
a ýla même force et le même effet que si elle le dclarations ou les affidavits de ces té-
était faite sous serment en vertu de l'acte de s
1893, concernant la preuve au Canada. les circonstances qui se rattachent à l'af-

AMOR CYRETTE. faire, font voirclairement qu'il n'y a pas la
Revu devant moi, à Port-Arthur, dans le dis- moindre Irrégularité de la part du major

trict de la Baie du Toanrre, le 20 avril 1899. Wlsh. Il est évident qu'il n'avait aucun
(Signé) TROMAS A. GORsAM, intérêt dans les clainms du Yukon. J'ai la

Notaire public dans et pour la province conviction intime, et je le fais un devoir
d'Ontario. in Jie d cl e que o s nv ie n u 'il ait

(Sceau).
Je suis informé que le signataire de cet

affidavit est un citoyen canadien bien connu.
Voici un autre document sur la même ques-
tion :

Dawson, T.N.-O., 23 juin 1899.
Major J. M. Walsh, Brockville, Ont.

Mon cher major,-Louis est arrivé ici le 20 cou-
rant et au cours d'une conversation Il m'a appris
que ma déclaration avait été envoyée au ministre
de l'Intérieur (M. Sifton). Si Louis m'a bien ex-
pliqué la question, je dois vous avertir qu'il y e
une erreur quelque part. Le témoignage que j'ai
donné en cour n'était pas du tout de nature à
vous être dommageable. Il est Impossible que
j'aie porté des accusations contre vous, et même
si je le voudais cela me serait Impossible. Je
comprends qu'on a prétendu que vous m'avez
forcé à signer un arraugement avec Louis Walsh,
Si quelqu'un a ,prétendu cela je ne puis que lui
répondre que c'est faux. Je ne comprends pas
comment de pareils bruits peuvent se répandre,
car je n'ai jamais fait la moindre remarque à
propos de cet arrangement ou quoi que ce soit.
J'ai un arrangement avec Louis Walsh, mais J'en
suis entièrement satisfait. Je dois ajouter, pour
votre information, que pendant mon témoignage,
M. Fawcett a fait tout son possible pour me faire'
admettre que vous aviez des intérêts dans les
claims que Cyrette, Collin et moi avions choisis.,
Je lui ai dit que vous n'aviez aucun Intérêt dans,
les mines. Il m'a demandé aussi où j'avais prie
mes renseignements quant à l'ouverture de la,
crique ; je li répondis 'que j'en avais été infor-
mé au caip par un conducteur d'attelage de
chiens nommé Macbeth. Il a voulu savoir aussi
si vous m'aviez permis de m'absenter pour aller
choisir un claim, et ma réponse a été oui. Il
m'a demandé si je croyais que Phillippe Walsh,

270%

été commissaire du Yukon pendant un an,
il n'a pas pour un sou d'intérêt dans les
mines de ce pays.

Quant aux droits régaliens, à la ferme-
ture de la crique Dominion et, à la réclama-
tion Anderson, j'admets qu'il n'y avait pas
de règlement autorisant l'adjudication de
concessions de cette nature, mais la preuve
fera voir qu'en les accordant, le ministre a
pris toutes les précautions nécessaires et
que même pour le plus petit emplacement, il
n'accordait la concession qu'après avoir fait
une enquête et s'être convaincu que ce ter-
rain ne pourrait pas être exploité comme
un placer. Nous avons aussi acquis la cer-
titude que ces concessions s'accordent non
seulement sur des sections de deux milles
et demi, mais de cinq milles, et qu'il y en a
un grand nombre en vertu des règlements.
Le premier venu, sans parler au ministre,
peut se présenter au bureau et obtenir des
concessions semblables, dans tout le pays,
pourvu qu'il se conforme aux règlements.
Je me suis donc convaincu que dans la
concession acordée à M. Anderson il n'y a
pas eu de favoritisme et que toutes les ac-
cusations qui ont été lancées à ce propos
sont sans le moindre fondement.

J'arrive maintenant, M. l'Orateur,. l'acte
politique que le plus méprisable dont j'ale
jamais eu connaissance, je veux parler de
l'insertion dans les Débats de la lettre de
nommé Catto. Personnellement, je ne con-
nais rien de cet homme, mais j'ai pris sur
moi de dire que par le style et la nature de
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ses déclarations, il est facile de voir que condamner û de fortes amendes, chaque fois
cest un fou et un homme dangereux. De- que leur culpabilité est constatée ?
puis, on m'a communiqué un journal pu- Je crois quil ny a pas une seule ville au
blié ai Yukon, dans lequel je lis le passa- Canada, sans excepter Ottawa, qui ne s'en-
ge suivant: richisse pas, de temps à autre, de certaines

L'amendenent du Dr Catto à la motion de M. sommes prélevées sur les maisons de pros-
Sugrue était si ridiculement extravagant qu'il titution et les débits de liqueurs licenciés
ne pouvait sortir que de la cervelle d'un homme ui enfreignent les règlements. En
qui a été longtemps pensionnaire d'un asile admetamt qu'il soit possible d'adresser des
d'aliénés. Le regisseur de " Auld Reikie " n'avait reproches à M. Ogilvie, concernant l'adminis-
probablement jamais songé que son pensionnaire tration du Yukon, je suis certain que, sous
favori échapperait a sa surveillance pour venir cerapport, personne ivaurait pu être plus sé-
échouer dans le Klondyke. vère que lui. S'il y avait des abus comme

M. McDOUGALL : Ce journal est-il pu- ceux dont on parle, peut-on supposer que
bié par des joueurs et des prostituéesJ? parmi les milliers de citoyens honnêtes et

respectables, Canadiens et autres, qui hab -
M. STHT-ERLAND : Si l'honorable dépte tent ce territoire, Il ne s'en serait pas trouvé

entend se mettre au rang ru ir Catto et des un pour faire entendre des plaintes légiti-
autres individus de son espèce, je n'y vois Mes? Il en vient tout les ans des centaines 
pas d'objection. Ottawa. de ces honnêtes citoyens, engagés

Le conseil du Yukon a été Institué par un dans les opérations minières du Yuaen Les
acte lu parlement et certains pouvoirs lui a-t-on jamais entendu proférer la moindre
ont été coïrér(és. mais je demande à l'hoto- plainte sous ce rapport? Pas du tout. Te
rable député de Picto, ou à qui que ce soit idéfie l'opposition de mettre devant la Chasé-
dans cette Chambre. si ce conseil a jamais hre la déclaration d'un homme respectableadopté un règlement pour encourager le jeuu
et la prostitution ? Cette accusation, M. l une enquête sera accordée sans retard.
lCOrateur, fait voir à quoi certines gens
peuvent s'abaisse . même quand ils sont e u M. DAfIN : Pourquoi ne llaccordez-vous
même de connaître les faits. Jdadmets eue h e c en?
le conseil du Yukon, nommé par le gouver- d. SUTEéLaND : Vous ne désirez pas
neient fédéral, est plus directement res- en avoir une. Vous n'avez donné aucune
ponsable de sa conduite l ce parlement que rlaion qui justifierait le gouvernement d'en
s le Yukon possédait une législature provi- instituer une. D'ailleurs, le ministère de
ciale; mtis cela n'emiêce pas que c co - l'Intérieur fait continuellement des enquêtes
seil a le pouvoir d'adopter des règlements et je tiens n répéter, afin que le public le
sur unoi grand nombre de questions Pour sache bien, que dès le premre jour où il a
l'administration des affaires du district. Si été question de ces prétendus scandales du
un me ibre de cette Chambre aprend que le Yuon, leurs auteurs n'ont eu qu'un but,
conseil du Yukon a commis quelqu'acte celui de soulever des flots de boue dans l'es-
condamnable, le g pouvernement le pouvoir pérance d'éclabousser le ministre de l'Inté-
de destituer les coupables, et ce serait une rieur ou quelques-uns de ses colèrues, pour
excellente occasion de faire une moéltuio faire croire au peuple qu'il y a quelque chose
cet effet. La Chambre pet être certaine de louche dans l'administration du Yukon.
que si le gouvernement avait la preuve de Peu leur lmporte le tort qu'ils peuvent eau-
quelqnacte repréhensible de la part de ceser aux particuliers ou aux familles; peu
conseil, il onhésiterait pas à sévir leur importe la honte qui pourrait en rejail-

Une autre question qu'il me répugne de lir su le Canada, pendant que nous faisons
discuter ici, uais cque je ne peux passer tant d'efforts pour attirer l'immigration au
sous silence, C'est celle d'un sergent de po milieu de nous. Pendant que nous n'épar-
lice qui aurait accordé des certificats de gnons aucune démarche pour encourager les
santé à des prostituées a uawson. En ap- entreprises canadiennes sur les marchos m-
prenant cette nouvelle, le premier soin du nêtaires étrangers, la conduite des députés
ministre fit de télégraphier à M. Ogilvie que de l'opposition fait plus de tort i notre ré-
si cela avait été pratiqué il aurait à faire ces- putation, que tous ces abus auraient pu en
ser la chose Immédiatement. De tos les causerm en supposant même qu'ils auraient
renseignements que j'ai pu ne procurer au nt depuis des attire pubmicaen aé
ministère, il résulte que loin d'encourager -ileu deonust quendépi. e diiuls dn e
le jeu et les autres vices. rM. tilvie et ses t ra urcnne minsre de po inoreur es
employés se sont montrés très sévères et . n a- dne re cm inistre ds e macé e -

preonoatee nopuéelle, let premêmdinsr soind arsérngersalaecondutaec del dépt

lIhstra bu dé ptélaionphe e l.Oile ,ue d abiletp, comme Il ne l'a jamais été avant
s ait ncu a s ésolt ionsunittre ce- aujourdn hu. Nous avons des preuves de
fait osque desmomamecnsidéeous ont l'efficacité de cette administration d'un bout
té prélevées sur les propriétaires de tri- i'autre du pays, mais surtout dans le

pots de toute sortes,. Dawson. Quelle tIantoba et les ' nrritores du Nord-Ouest.
meilleure preuve veut-on des efforts de M. 1
Ogilvie et de ses employés pour faire rest amn. DAVIS : d'y a plus de rébellion.e

necter l loi et maintenir le bon ordre, que SUTHERLAND Il n'y aplus même de
le fait de poursuivre les violateurs et de les fmécontents. Jeen puis parler avec connais-

M. SUTHERLAND.
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sauce de cause, car j'ai agi pendant quelques
mois comme ministre de l'Intérieur et je n'ai
pas entendu une seule plainte sur la ma-
nière dont les affaires sont administrées.

Sous l'ancien gouvernement les hôtels
d'Ottawa regorgeaient de gens qui -voulaient
vivre aux dépens du gouvernement et c'est
un fait bien connu que l'incompétence des
mini'stres d'alors a été la seule cause de
la rébellion du Nord-Ouest. Nous avons au-
jourd'hui à la tête de ce ministère un homme
capable, énergique, honnête et impartial et
ces attaques incessantes contre son adminis-
tration n'ont pas leur raison d'être. Chaque
fois qu'il s'est agi d'eccorder un claim dans
le Yukon, les règlen ants ont été observés à
la lettre, et le deux de chaque mois tous ces
claims étaient vendus à l'enchère publique.
Peut-on reprocher au ministre d'avoir donné
de la valeur à certains claims, quand tous
étaient annoncés et vendus publiquement au
plus haut enchérisseur? Je ne puis que ré-
péter ce que j'ai déjà dit : si un député, sou's
sa responsabilité, veut -porter une accusation
de malhonnêteté ou de favoritisme contre
le ministre de l'Intérieur, l'enquête la plus
complète lui sera Immédiatement accordée.

M. NICHOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
hoïa-ouest) : L'an dernier et cette j'année,
l'opposition a fait toutes sortes de démar-
ches pour obtenir une enquête sur les af-
faires du Yukon. Mais ni les discours que
nous avons prononcés, ni les motions que
nous avons présentées ne contenaient de
preuves aussi fortes en faveur de cette en-
quête que le discours que vient de faire l'ho-
norable ministre (»'-. Sutherland). Quel es-
pice de discours venons-nous d'entendre?

Une VOIX : Un discours de première qua-
lité.

M. DAVIN: L'honorable ministre s'est
contenté de citer des déclarations, et des
affidavit de personnes dont la conduite avait
été attaquée devant cette Chambre et de-
vant la commision d'enquête instituée par
M. Ogilvie. Et à la fin de son discours, il
nous a -donné une lettre de Carbeno écritc
au major Walsh, dans laquele il contredit le
témoignage qu'il a rendu devant M. Ogilvie,
ainsi que le témoignage de M. Fawcett
donné devant la même commission. Puis-
qu'il a cru nécessaire de nous donner des
déclarations du major Walsh, de M. Car-
beno, de M. Cyrette, cela ne démontre-t-il
pas la nécessité d'une enquête dans laquelle
on pourrait faire subir à M. Carbeno, un
contre-interrogatoire ? L'honorable ministre
de la 'Marine et des Pêcheries sait qu'il y a.
une grande différence entre un affidavit,
cx parte donné de cette manière, et une dé-
position donnée devant une commission d'en-
quête ou un tribunal, alors que le témoin
peut être soumis à un contre interrogatoire.

L'honorable ministre reproche au député
de Pictou d'avoir provoqué cette discussion
pour des fins politiques. A cela nous répon-
drons qu'une série d'accusations ont' été

portées sur des questions qui ont déjà été
débattues ici même. A la fin de son discours
l'honorable ministre a cru bon d'exhiber une
indignation factice à la pensée du tort que
ces accusations peuvent causer à la réputa-
tion du pays. Qui_a déterré ces scandales ?
Qui a poussé de premier cri ? Ces accusa-
tions ne partent pas du Canada seulement,
mais de l'Europe. L'administration du Yu-
kon a été attaquée par le meilleur corres-
pondant du Times de Londres et par des
journalistes ruraux comme M. Miller, de
sorte que l'honorable ministre sc trompe
quand il prétend qu'un homme honnête et
respectable ne voudrait pas être l'auteur
de ces accusations sans fondement.

Des gens tout aussi honnêtes que les re-
présentants de cette Chambre, ou qui que
ce soit au Canada, des hommes occupant
de hautes positions et tenant de près au
ministre de l'Intérieur -celui qui voyage en
ce moment-m'ont fait des déclarations très
graves. mais en me défendant de me servir
de leur nom. Cependant, ils ajoutaient que
si une enquête était accordée et que si un
sul)pena leur était envoyé, ils comparaî-
traient devant «e e,omité ou la commission
et do-neraient leur témoignage. Si l'honora-
ble député de Pictou a été obligé de saisir
la Chambre de 'cette question, c'est parce
que d'un bout à l'autre du Canada, et même
dans tout l'empire, il n'était question que de
l'inconduite, de la mauvaise administration
et de la corruption des employés du Yukon.

Cependant le ministre intérimaire de l'In-
térieur débute en nous disant que si nous
portons ces accusations c'est que nousn'a-
vous rien de grave à reprocher au gouver-
nement. Le gouvernement est aujourd'hui
eriblé de coups et presque démantibulé à
la suite des assauts successifs que nous lui
avons livrés. Et ;la réponse que l'on vient
de faire aux accusations portées aujourd'hui,
par l'honorable député de Pictou (M. Bell),
sont la preuve que les partisans du gouver-
nement redoutent une enquête. Je me con-
tenterai de répéter ce que j'ai déjà dit ; j'i-
gnore si le major Walsh est coupable ou
non, de ce qu'on lui reproche, mais dans son
propre intérêt, comme dans celui du gou-
vernement, une enquête devrait être insti-
tuée. De cette manière nous saurions à
quoi nous en tenir sur les affirmations con-
tradictoires qui ont été faites dans cette
Chambre.

Vers la fin de son discours l'honorable
ministre (M. Sutherland)' est devenu plus
arrogant. , Pourquoi toutes ces vantardises
maintenant que nous sommes rendus aux
derniers jours : de la session !? Pourquoi
vient-il nous défier aujourd'hui ? En sup-
posant même qu'un député, quelconquese-
rait en état de déclarer qu'il connait person
nellement des fautes graves commises par
des' fonctionnaires du Yukon, comment pour-
rions-nous avoir une enquête durant cette
session. La chose est tout à fait impos-
sible, il ne peut pas même en être : ques-
tion. Ces défis de l'honorazle ministre sen-
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tent trop le charlatan. Maintenant je dirai
un mot de la position impossible qui nous
est faite par la décision que vous venez de
donner, M. l'Orateur.

Quelques VOIX : A l'ordre!
M. DAVIN : Je n'attaque pas votre déci-

sion, M. l'Orateur, je dis que grâce à cette
décision ce document a été mis en pos-
session de la Chambre et qu'il sera consi-
gné dans les Débats bien qu'il soit en con-
tradiction directe avec les témoignages don-
nés par M. Fawcett devant la commission
Ogilvie. A la page 79 du rapport se trouve
le témoignage de M. Fawcett relativement
à la crique Dominion et il dit ce qui suit:

Par le Commissaire :
Q. Avez-vous une copie de l'avis ?-R. J'ai une

copie de l'avis que le conseil a rédigé au sujet
de l'émission des permis.

Q. Qu'est-ce ?-R. Je vais le trouver dans un
instant ; c'est un avis d'une réunion antérieure
à celle tenue le 27 juin.

Q. Que fut-il résolu à cette séance ?-R. Je ne
sais pas si l'avis fut passé ou non ce. soir-là,
mals je pense qu'il a dû l'être ou le soir suivant.
La date n'est pas donnée, mais il y dit : " Une
assemblée pour discuter les questions d'adminis-
tration. Présents : le major Walsh, commissaire
du district du Yukon, et MM. Fawcett, Wade,
Bliss et McGregor, T. D. Pattullo secrétaire du
commissaire. Résolu, qu'à l'ouverture des claims
du creek Dominion pour la location, des permis
seront émis pour prospecter le terrain, après
quoi les claims seront enregistrés si les travaux
ont été faits à la satisfaction de l'inspecteur des
mines.

" Résolu qu'avis soit donné jeudi, le 30 cou-
rant, à l'effet que permission de prospecter les
claims de rives du creek Dominion sera donnée
au bureau du commissaire de l'or et après le 10
juillet 1898. T. D. Patullo, secrétaire du com-
missaire du district du Yukon.

La date du 10 juillet a été remplacée par celle
du 11.

M. Fawcatt,-Je .ne sais pas si ça n'a pas été
la dernière réunion du conseil

Par le commissaire :
Q. Je voudrais vous poser quelques questions à

propos de la crique Dominion ; quand l'a-t-on
fermée ? Je ne parle ni -des collines ni des ter-
rasses-

R. Le 15 novembre était le dernier jour ac-
cordé pour recevoir les demandes de permis.

Q. En quelle année ?-R. 1897.
Q. Pourquoi en avez-vous empêché l'exploita-

tion ?-R. J'avais appris que plusieurs postulants
avaient jalonné les mêmes claims sans tenir le
moindre compte des autres, mais la dernière
plainte que j'ai reçue se rapportait à la décou-
verte inférieure; quand on enrégistra ces lots
A, B et C, on constata que le n° 2 comprenait
tous ces lots.

Q. Il s'agit du n° 2A, B et C ?-R. Oui ; 2A,
B et C, je crois. Je parle de mémoire. C'est
le n° 2, ou un n° suivant. Les propriétaires des
claims sont venus me dire que les nouve:les
réclamations empiétaient sur leurs terrains. J'ai
aussi appris qu'il n'y avait pas de n° 2, ni de n°
3; quelqu'un est venu me dire cela. Après, j'ap-
pris que les mineurs en jalonnant empiétaient sur
les claims voisins, ce qui a été constaté plus tard
par l'arpentage, puisque pour trois claims com-
plets, dont on demandait l'inscription il n'y avait
que quelques pieds de terrain. La même chose
avait lieu, au n° 27 en aval de la crique Upper

M. DAVIN.

Discovery. Quand j'eus constaté tout cela et
qu je me fus rendu compte que nous n'avions
aucun moyen, dans le bureau, de nous assurer
si en jalonnent ces fractions de claims, et même
des claims entiers, ils ne jalonnaient pas sur des
terrains déjà occupés, j'en suis venu à la con-
clusion que la seule chose à faire était de ne
plus recevoir de demandes tant que la crique
n'aurait pas été arpentée, et c'est ce que j'ai
fait. •

Q. Qui a fermé cette crique ?-R. C'est moi.
Q. Avez-vous fait rapport de cette date im-

médiatement au département à Ottawa ?-R. Oui,
et aussi au major Walsh.

Q. Le major Walsh a-t-il approuvé votre con-
duite dans cette question ?-R. Oui.

Q. Il vous a approuvé d'avoir fermé cette
crique ?-R. On l'a interrogé sur ce point, en
cour, au mois, d'août. . . . . On a soulevé la
question et l'un des avocats a prétendu que cette
crique n'avait pas été fermée suivant la loi, et
c'est pourquoi l'on a fait venir le major Walsh.
Ce dernier pouvait faire les règlements miniers
qu'il croyait nécessaires. On lui a demandé :
" Avez-vous su que la crique Dominion avait été
fermée ?" Il a répondu : "Oui." A ila question
suivante "Avez-vous approuvé ce procédé ? " Il
a dit " Très certainement."

Et plus loin :
M. Fawcett donne lecture du procès-verbal

d'une séance tenue dans le bureau du commis-
saire, à Dawson, ·le 30 mai 1898, pour discuter
des questions d'administration.

Toute concession accordée sur une crique après
qu'elle aura été fermée ne sera pas reconnue,
ni enregistrée ; ceci comprend les claims de col-
lines et de terrasses, comme les claims de crique.

La crique Dominion ayant été close depuis la
mi-novembre dernier, il a été décidé qu'elle le
serait jus.qu'à nouvel ordre. Cette décision s'ap-
plique tant aux claims de collines et de terrasses
qu'aux claims de crique.

M. Fawcett.-J·e dois dire que ceci a été pro-
posé par M. McGregor au cours de l'assemblée,
et Il a expliqué qu'il soumettait cette résolution
parce qu'il avait dit aux mineurs travaillant sur
les criques que les versants de collines n'étaient
pas ouverts, et qu'il ne voulait pas être tourné
cn ridicule ; c'est pour cette raison qu'il présen-
tait cette résolution.

Q. Vous étiez présent à cette assemblée ?-R.
Oui.

Q. Avez-vous fait quelqu'objection ?-R. Oui.
Q. Pour quelle raison ?-R. Parce que des gens

s'étaient rendus là avec ma permission, avaient
prospecté, choisi leurs claims. présenté leurs de-
mandes au bureau, que celles-ci avaient été
acceptées, que cette décision les expulserait tout
simplement et détruirait mon ouvrage. Ce n'était
plus la règle du commissaire de l'or ; je fus dé-
fait par le conseil. Cela arriva le 28 mai, et le
creek fut considéré fermé.

Avant cela, parlant d'une dame que le ma-
jor Walsh nie avoir été sa cuisinière il dit:

Cette dame vint me trouver le 27 de mai je
crois, un matin que j'avais été Informé de la
Termeture de ces collines et elle me dit " le major
Walsh prétend qu'il me faut un permis ýpour
prospecter les collines de terrasses et le crique
Dominion." Je lui redis que je ne connaissais
rien de cela et que je n'avais pas entendu parler
de ces permis. Une heure plus tard le major
Walsh est venu et m'a dit : " je crois que nous
allons accorder des permis pour les collines et les
terrasses de la crique Dominion." C'est la pre-
mière fois que j'entendais parler de cela. Très
bien, -lui dis-je. J'en ai conclu qu'ils avaient com-
pris que j'avais raison et que pour empêcher une

8620Loommu-XES!



6[28 JUIN 1900]

immigration en masse ils avaient décidé d'ac-
corder des permis a tous ceux qui en deman-
deraient.

A un autre endroit de son témoignage, il
dit :

Q. Eh bien, après cela, les collines ont-elles été
ouvertes ?-R. Oui, lors de la publication de cet
avis (montrant l'avis).

Q. Qu'est-ce qui a conduit à la publication de
cet avis?-R. Beaucoup de choses se passèrent
entre les deux évènements ; en juin, on afficha
un avis annonçant aux gens qu'après une certaine
date des pernils seraient distribuée.

Q. Quelle date ?-R. Je crois que ça dû être
vers la fin de juin ou près de ce temps-là.
L'avis devait être affiché le 30 juin ou le 1er
juillet pour annoncer que des permis seraient
distribués le 11.

Q. Avez-vous une copie de cet avis avec vous ?
-R. Non, la première fois que j'aperçus cet
avis, avec mon nom en grosses lettres, il était
affiché. Mon objection à toute l'affaire était qu'il
n'y avait aucune raison pour fermer les collines.

Q. Etait-ce votre signature ?-R. Oui.

Plus loin :

Q. Avez-vous signé cet avis ?-R. Un jour, M.
Patullo vint à mon bureau et me demanda de
signer un avis ; Il s'agissait de soustraire à la
vente les claimrs à flanc de coteau, mais je re-
fusai, alléguant qu'à, mon avis, il n'y avait pas
lieu de soustraire ces claims à la vente ; et à
titre de commissaire des mines d'or, je maintins
toujours mon opposition à l'initiative adoptée
par le conseil. Le major Walsh me manda ou-
près de lui et me répriman.da vertement et me
dit : "M. Fawcett, comprenez bien, entendez-
vous, qu'il est Impertinent de votre part de ré-
voquer en doute la légitimité de ce qui a été
décidé en Conseil, et puisque je vous ai envoyé
cet avis pour que vous le signiez, j'entends que
cela se fasse." Sur l'impulsion du moment, je
signal l'avis sans le lire.

Q. Que contenait cet avis ?-R. L'avis portait
qu'à dater du Il de juillet il serait a:cordé des
permis pour prospecter les Caims de terrasses sur
la crique Dominion-pDur y faire des prospects
et y jalonner des claims et si je ne me trompe,
l'avis -ajoutait que les demandes seraient ac-
ceptées pourvu qu'elles fussent approuvées par
l'inspecteur des mines.

La preuve continue à contredire carrément
la déclarfition du major Walsh, puis vient
la déposition faite sous la foi du serment
devant la commission par Louis Carbeno:

Louis Carbeno. appelé et assermenté.
Par M. Fawcett":

Q. Où étiez-vous le 8 juillet ?-R. Eh bien,
j'étais au camp jusque vers 10 heures.

Q. Où ?-R. Ce serait à l'hôpital.
Q. En quelle capacité travailliez-vous ?-R. Je

travaillais pour le major Walsh.
Q. Avez-vous été là toute la journéa ?-R. Oui,

monsieur, j'y étais.
Q. Dans la soirée du 8 juillet ?-R. Jusqu'au

soir.
Q. Où étiez-vous plus tard dans la soirée ?-

R. J'ai remonté le Bonanza.
Q. Dans quel but ?-R. Je me rendais au Do-

minion.
Q. Pourquoi vous rendiez-vous au Dominion ?

-R. Parce que j'avais été Informé qu'il allait
être ouvert le 9.

Q. Informé quand ?-R. Vers cinq heures de
l'après-midi. !

Q. A quelle date?-R. Le 8.
Q. Où avez-vous eu cette information?-R. Je

l'ai reçue de -l'un des conducteurs de chiens.
Q. Qui ?-R. R. McBeth.
Q. Est-il ici maintenant ?-R. Oui ; c'est un

sauvage.
Q. Et Il vous a dit que le creek était ouvert ?

-R. Eh bien ! il ne me l'a pas dit ; c'était la
rumeur dans le camp. J'ai demandé au frère du
major Walsh si le creek allait être ouvert le 9,
et il m'a dit qu'il le croyait.

Q. Où était McBeth à ce moment-là ?-R. Il
était allé dans le bas de la rue.

Q. Où était-il lorsqu'il vous a donné ce ren-
seignement ?-R. Dans le camp.

Q. Où était McBeth ?-R. Il était allé dans le
bas la rue et était revenu au camp.

Q. Le major Walh était-il présent ?-R. Non.
Q. McBeth travaillait-il pour le major Walsh ?

-R. Oui.
Q. Et il vous a dit que le creek serait ouvert

le 9 ?-R. Il a dit qu'il avait entendu dire qu'il
serait ouvert le 9.

Q. C'était dans l'après-midi du 8 ?-. Oui.
Q. Vous a-t-il dit comment il avait eu ce ren-

seignement'?-R. Non, monsieur.
Q. Quand avez-vous jalonné votre claim ?-R.

Je l'ai jalonné le 9, vers 10.30.

Par le Commissaire :
Q. Dans la matinée ?-R. Oui, monsieur.

Par M. Fawcett :
Q. Vous avez subséquement enregistré ce

claim ?-R. OuI.
Q. A quelle heure êtes-vous parti ?-R. A 10.30

dans la soirée du 8.
Q. Quelqu'un aurait-il eu intérêt à vous in-

former que ce creek serait ouvert le 9 ?-R. Non,
pas que je sache, excepté le frère du major
Walsh.

Q. Quel intérêt avait-il ?-R. Il n'avait aucun
irtérêt. Je suppose qu'il était, dans u" certain
sens, de son intérêt de me donner ce renseigne-
nient.

Q. Quels arrangements y avait-il entre vous
et le major Walsh, ou aucun de ses frères, re-
lativement aux claims que vous pourriez jalon-
mer ?

Q. Il y avait un document passé entre lui et
son frère, me donnant un intérêt de trois quarts
dans tout ce que j'aurais dans le pays, pourvu
qu'il me payàt toutes mes dépenses et l'exploi-
tation de tout terrain que je pourrais prendre
dans le pays.

Q. Reconnaltriez-vous cet arrangement si vous
le voyiez ?-R. Oui, monsieur.

Puis le document est produit. Continuons:

Par le Commissaire :
Q. Pourquoi l'avez-vous donné à Philip Walsh

et non à Lewis ?-R. Parce que le major Walsh
m'avait donné instruction qu'il ne voulait pas
que le nom de Lewis vint au bureau, et qu'il
vaudrait tout autant lui céder la propriété à lui-
même. Je lui ai dit que ce *n'était pas convena-
ble ; que la convention ne tiendrait pas en loi,
et que je ne pourrais rien avoir, et je lui de-
mandai de préparer une autre convention. Il
discuta la question et je le dis à M. Pattulo et
Pattulo prépara cette convention ; il dit que tout
serait bien et je la signal.

Q. Quelle considération avez-vous reçue ?-R.
Pas un sou.

Q. Que deviez-vous recevoir pour les trois
quarts ; vous deviez recevoir un quart au lieu
de ce qui vous appartenait ?-R. Il devait voir
à cela et payer les dépenses de toute mine que
je prendrais.
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Q. Cette convention avait-elle été faite avant
votre départ de l'est ?-R. Nous avions parlé de
la convention, mais elle n'avait pas été rédigée,
et il a fallu la signer à Big-Salmon.

Q. Croyiez-vous dans le temps que c'était une
convention juste ?-R. Je ne le croyais pas.

Q. Pourquoi l'avez-vous signée ?-R. Parce que
j'étais dans une certaine position, et que je ne
pouvais pas bien facilement en sortir ; je ne vou-
lais pas -sortir idu pays.

Q. Si vous aviez refusé, quel eût été le résul-
tat ?-R. On ne m'aurait pas permis de partir
j'aurais été obligé de partir.

Q. Quelle position occupiez-vous ?-R. Il m'a-
vait promis la position que j'occupe mainte-
nant-cuisinier pour les fonctionnaires, et je sup-
pose que si je n'avais pas signé ce document je
n'occuperais pas la position ,que j'ai maintenant.

Q. Qui vous l'a promis ?-R. Le major Walsh.
Q. Croyez-vous que vous ne seriez dans la

même positibn maintenant si vous n'aviez pas
signé ?-R. Non, je ne crois pas ; rien n'a été
dit à ce sujet.

Q. A-t-on employé aucune contrainte quelcon-
que pour vous faire signer cela ?-R. Il était
couché dans sa tente à quinze pieds à peine de
distance ; il savait que c'était mal, et je savais
que c'était mal.

Q. I- n'a cn aucune manière essayé de vous
forcer à signer cela ?--R. Non.

Q. Quelle raison avez-vous de dire que vous
ne croyiez pas que vous seriez ici ?-R. J'ai dit
que je n'aurais pas occupé la position que j'oc-
cupe maintenant si je ne l'avais pas signée.

Q. Que faisiez-vous alors ?-R. Je faisais la
cuisine.

Q. Combien receviez-vous ?-R. $60 par mois.
Q. Et -maintenant ?-R. $100 par mois.
Q. Quand avez-vous recu une augmentation de

gages ?-R. En août dernier ; mais il m'a dit
qu'il me donnerait cent vingt-cinq, puis Il a ré-
duit cela à cent. J'ai dit que je prendrais les
cent dollars et resterais.

Et plus loin :
Q. Le gouvernement vous a payé des gages

et des frais de subsistence et retour, que cela n'a
rien à faire avec cette cause ?-R. Environ $40
ou $50. je crois.

Q. Vous estimez à quarante ou cinquante dol-
lars la valeur d'un gréement pour jalonner un
claim. Et bien, avant de quitter le camp pour
entreprendre ce voyage, avez-vous demandé la
permission au major Walsh ?-R. Je l'ai de-
mandée.

Q. Lui avez-vous dit ce que vous alliez faire ?
-R. Je lui ai dit que j'allais au creek Dominion.

Q. Qu'a-t-il dit ?-R. Il a dit oui.
Q. Lui avez-vous dit que vous alliez jalonner ?

-R. Je ne le lui ai pas dit.
Q. Croyez-vous qu'il le savait ?-R. Oui, il ne

pouvait pas penser que j'allais me promener
c'était dans la soirée entre huit et dix heures.

Par M. Tabor :
Q. Quelqu'autre fonctionnaire est-il allé avec

-vous ?-R. Oui, un sauvage ; et lorsque j'eus
fait cinq ou dix milles je fus rejoint par un
autre sauvage.

Q. Etait-ce des sauvages du major Walsh ?-
R. Juste ses deux sauvages.

Q. Qui étaient-ils ?-R. Deux des jeunes Cul-
lum.

Q. En disant un gréement valant quarante ou
cinquante dollars, que voulez-vous dire ?-R.
Aller ou creek Dominion et revenir.

Plus loin :
Q. Ont-ils transféré les trois quarts de l'intérêt

*à Philip Walsh comme vous l'avez fait?-R. Oui
M. DAV IN.

vous trouverez des doubles là, dans le bureau
d'enregistrement.

Puis, page 262:

Q. Dans votre examen, hier, M. Carbeno, en
répondant à une question, vous avez dit que
vous croyiez que votre position actuelle était le
résultat de la signature de cette convention, ou
quelque chose à cet effet ?-R. Oui.

Q. N'avez-vous pas oublié hier de nous donner
une partie de la preuve dans cette affaire ?-R.
J'ai oublié de dire que d'autres papiers avaient
été préparés et que je n'ai pas voulu les signer.

Q. Quand était-ce ?-R. En vennant à bord du
"Quadra."

Q. Vous ne vouliez pas les signer? Pourquoi ?
-R. J'ai dit que les papiers n'étaient pas légaux,
et je ne voulais pas les signer avant d'en avoir
de légaux. Cet après-midi-là je fus appelé à la
cabine du major Walsh, et il me demanda si
j'avais fait une convention à Part-Arthur avant
mon départ.

Q. Vous avez dit que vous l'aviez fait ?-R. Il
dit : " Pourquoi n'avez-vous pas signé les pa-
piers ?e' J'ai dit que je ne les avais pas signés
parce qu'ils n'étaient pas légaux. Il dit: "Si
vous ne signez pas ces papiers, je vous renverrai
par le bateau lorsqu'il reviendra." C'est tout ce
qui a été dit jusqu'à notre arrivée (à Big-Sal-
mon ; alors il vint d'autres papiers et je les
signai.

Puis, page 263:

Q. Comment cela se peut-il, puisque le gou-
vernement payait vos dépenses ?-R. C'était
mentionné dans la convention avant mon départ.

Q. Cela avait été entendu à Port-Arthur-qu'ils
devaient payer vos dépenses pour venir dans ce
pays ?-R. Oui, monsieur.

Q. A cette époque vous étiez employé comme
serviteur du gouvernement. Ne croyez-vous pas
qu'il était inconséquent d'offrir de payer vos dé-
penses si vous veniez en qualité d'employé du
gouvernement ?-R. Bien, je vous disais com-
ment c'était convenu.

Q. Alors ce document en crayon de mine ad-
mettait cela ?-R. Oui, c'est de cette manière
seulement.

(M. Carbeno lit le document.)
Le Commissaire.-Il n'y est pas dit que vos

dépenses seront payées pour venir dans ce pays.
Il accorde les dépenses d'exploitation du claim,
mais non pas les dépenses se rattachant à votre
entrée ici.

Par M. Fawcett:
Q. Vous avez refusé le signer ce document au

crayon de mine à bord du " Quadra ? "-R. Oui,
mnnsieur.

Q. Et l'on vous a dit: Si vous ne signez pas vous
serez renvoyé ?--R. Oui, monsieur, et j'ai dit que
je n'en signerais aucun avant qu'on en eût ré-
digé un convenable.

Q. Lorsque vous avez signé ceci à 'Big-Salmon,
vous a-t-il paru. étrange qu'il fut daté de Port-
Arthur ?-R. Oui, monsieur.

Q. Quelle est la date exacte de la signature ?
-R. Je ne saurais le dire exactement. Je crois
que c'était au mois de juin.

Q. Trois mois après que l'arrangement eût été
fait ?-R. Oui, monsieur.

Q. Y avait-il aucune cause-la question a-t-elle
été mentionée du tout ? Il était daté de Port-
Arthur-pourquoi pas de Big.Salmon ?-R. Bien,
je n'ai pas demandé de questions ; ils ont ap-
porté le document et je l'ai signé, 'voilà tout.
J'ai vu la signature et je savais que cela venait
de lui.
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Q. Quelle signature était-ce ?-R. Celle de
Lewis Walsh. Sa signature est au bas du docu-
ment.

Q. Avez-vous des raisons de connaître sa sig-
nature ?-R. Oui, je le jurerai.

Q. Vous n'avez aucune raison à donner pour
laquelle le document était daté du 23 septembre
et exècuté à Big-Salmon dans le cours de juin ?
-R. Non.
Q. Vous avez fait cet arrangement à Port-Ar-
thur ?-R. Oui, monsieur.

Q. Ce document que vous avez refusé de signer,
de-la part de qui était-il fait ?-R. De la part de
Levis Walsh.

Ainsi Carbeno contredit carrément ce qui
est affirmé ici. Qu'est-ce donc à dire ? Ces
gens-là font indirectement ce qu'on leur a
demandé de faire.

A six heures le séance est levée.

SEANCE DU SOIR.

M. DAVIN : Au moment de la suspen-
sion de la séance, je faisais allusion au déti
jeté par le ministre-suppléant de l'Inté-
rieur et ce défi est encore plus fort que ce-
lui lancé en 1809 par le ministre de l'Inté-
rieur (M. Sifton).- J'ai pris note des paroIes
de mon honorable ami. "Que ctue'Lque député,
a-t-il dit, porte une accusation contre le
ministre de l'Intérieur. On allègue qu'il est
en lieu de croire cette accusation fondée;
qu'il fasse cette déclaration sur sa propre
responsabilité, à titre de député et il sera
immédiatement accordé une enquête." Je
vais maintenant donner lecture du défi lancé
par le ministre de l'Intérieur (M. Sifton) le
4 avril 1809. Au cours du débat sur la mo-
tion du député de Prince-est (M. Bell), le
député de Pictou (sir Charles Hibbert Tup-
per) avait prononcé une fort longue ha-
rangue et porté de très sérieuses accusations
contre l'afdministration du Yukon. M. Sif-
ton répliqua et voici la conclusion de son
discours :

Voici le défi que je porte au député de Pictou
ou a tout autre député : qu'il dépose sur le bu-
reau de la Chambre les accusations qu'il veut
porter et qu'il déclare qu'il est en mesure de les
prouver, et il lui sera accardé cne entue-

Le MINSTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Très bien!

M. DAVIN:
-et je me fais fort de convaincra l'honorable
député qui porte pareille accusation que la dis-
crétion eut été la meilleure preuve de son cou-
rage.

Voilà le défi. Le 7 juin, le député de Pic-
tou (sir Charles Hibbert Tupper) releva le
gant. Il formula une série d'accusations,
assumant la pleine et entière responsabilité
de la chose, et mettant en péril son mandat
de député. Il se servit alors d'un langage
très énergique :

Outre la responsabilité qui retombe sur le gou-
vernement à cet égard, si l'on nous accorde une
commission aux conditions que j'ai suggérées, je
suis prêt à subir toutes les conséquences qui en
découleront, si je ne réussis pas à prouver les i

accusations que j'ai portées, c' st-à-dire la perte
de mon droit au mandat que je détiens au par-
lement, ou à toute charge publique.

Plus loin, il ajoute :
Je le déclare devant le parlement et devant le

pays-mon pays natal-je suis prêt à accepter
tous les châtiments laissés à la discrétion de la
Chambre. J'irai même plus loin ; en raison du
grand bien qui doit nécessairement résulter de
cette enquête pour le Canada, je consens à en-
courir tous les risques que je viens de dire, et
avouons-le, ce n'est pas un léger risque qu'en-
çourt un député doué d'une ambition même or-
dinaire, si, après avoir fait une démarche si im-
portante, il échoue dans sa tentative ; car, enfin,
il s'expose à pardre tout droit à la confiance de
ses concitoyens en matière d'intérêt publie ; Il
s'expose aussi à perdre tout droit à la confiance
du souverain, relativement aux charges publiques
et à l'avancement politique que la Couronne peut
donner.

Voici comment il termine
J'accuse le gouvernement de négligence et d'in-

compétence notoires, suivies d'une véritable orgie
de corruption au Yukon ; mais, quelle que soit
la gravité des crimes commis dans ce district,
ce sera un scandale et une honte -nationale, si le
patdlement refuse d'accorder une commission ju-
diciaire aux conditions si 'égitimes stipulées
dans la motion que j'ai présentée à la Chambre
et dans l'exposé de faits dont j'ai donné lecture ;
et je désire, je le répète, en porter tou-te la res-
ponsabilité.

Le MINISTRE 'DE LA MARINE ET DES
PEOLIERIES: Mon honorable ami, j'en suis
sûr, ne veut pas dénaturer le sens des accu-
sations portées par le député de Pictou. Il
conviendra que le député de Pictou a dé-
claré qu'il n'entendait nullement porter d'ac-
eusations de nature personnelle contre le
ministre de l'Intérieur. Qu'il relise la réso-
lution proposée, par le député de Pictou,
ainsi que le discours à l'appui, et il consta-
tera que ce dernier a déclaré qu'il n'enten-
dait nullement porter d'accusation de nature
personnelle contre le ministre. S'il avait
porté pareille accusation, il aurait obtenu,
séance tenante, l'enquête demandée, tout
comme il l'obtiendrait aujourd'hui, en pa-
reilles circonstances.

M. DAVIN : Voilà comment on élude la
question. Je m'abstiens d'en dire davantage
Voyons ce que dit le ministre de l'Intérieur:

Voici le défi que je porte au député de Pictou ;
qu'il dépose sur le bureau les accusations qu'il
veut porter ; qu'il déclare qu'il se croit en lieu
de les prouver et il obtiendra l'enquête demandée.

Il n'est nullement question 'ici d'accusations
de nature personnelle contre le ministre.
"Portez votre accusation." - Voilà tout ce
que dit le ministre. En lançant ce dél, le
ministre de l'Intérieur a tout simplement
voulu faire biravade, tout comme l'a fait cette
après-midi le ministre-suppléant. Il m'a été
donné de voir mon honorable ami dans nom-
bre d'attitudes ; mais c'est la première fois
que je le vois poser au roi Cambyse et il a
droit à toutes mes félicitations. car c'était
réellement un spectacle édifiant. Il lançait
les défis, de droite et de gauche ; en vérita-
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ble ministre batailleur. " Portez une seule
accusation," s'est-il écrié, " et vous aurez
votre enquête!" Voilà qui est brave ; mais
quand le ministre de l'Intérieur, en 1899,
eut lancé -pareil défi et que le député de Pic-
tou eût relevé le gant, qu'arriva-t-il? Le
député de Pictou, ancien ministre, membre
du Conseil privé, député au parlement, n'hé-
sita pas à mettre tous ces titres dans un des
plateaux de la balance et déclara qu'il était
prêt à demeurer déshonoré aux yeux de la
Chambre et du pays, s'il ne prouvait pas
ses accusations. A-t-il obtenu une enquête?
Suppose-t-on que si je suivais son exemple,
j'obtiendrais l'enquête demandée? Non, le
ministre saurait bien s'échapper par la
tangente. Il partirait probablement pour
l'Angleterre et y demeurerait jusqu'après la
clôture de la session.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Afin d'éviter tout malenten-
du, je déclare à l'honorable député, au nom
du gouvernement, que s'il est en mesure de
poýrter une accusation de nature personnelle
contre le ministre de l'Intérieur, nous lui
accorderons un comité, séance tenante.

Quelques VOIX : Très bien! très bien!

M. DAVIN : Voilà de braves applaud.isse-
ments, et de braves paroles. Voici les accu-
sations portées par le député de Pictou:

Que l'honorable Olifford Sifton, ministre de
l'Intérieur, s'est rendu coupable de négligence,
de retards et de mauvaise administration dans
la conduite de son ministère au Yukon.

Qu'il a accordé des commissions à des fonc-
tionnaires dans le -district du Yukon et ce'a il.é-
gaiement et sans autorisation.

Que la direction des affaires au Yukon a été
remise aux mains d'un homme dont le passé ad-
ministratif ne justifiait point la nomination à cet
emploi de confiance.

Que 'le ministre de l'Intérieur a fait en p:u-
sieurs circonstances dans cette Chambre des dé-
clarations incorrectes -et de nature à induire en
erreur.

Que les inspecteurs miniers, nommés en juil-
let 1897 étaient incompétents et sans expérience,
tandis que l'un de ces fonctionnaires était ci-
toyen américain et capitaine d'un baleinier, et
l'autre un propriétaire d'écurie de louage.

Que le gouvernement a nommé, sur la reýom-
mandation 'de M. Sifton, des fonctionnaires in-
capables et corrompus. à des positions deman-
dant de l'expérience et des connaissances tech-
niques.

Que l'honorable ministre de l'Intérieur s'est
rendu coupable de favoritisme et de partialité,
dans l'administration des lois et des règlements
au Yukon.

Qu'un avocat, ancien associé de M. Sifton, en
s'efforçant d'engager une autre personne à co-
opérer avec lui à des entreprises minières au Yu-
kon, représenta en écrit que M. Sifton et le com-
missaire en chef étaient également intéressés
avec lui et qu'il n'était pas prudent de publier
leurs noms, et cela, " pour raisons évidentes."

Que M. Sifton a donné à son ancien associé un
permis ou une autorisation contraire à la loi,
permis que ce dernier -offrit en vente pour une
somme d'argent.

Qu'il s'est glissé de graves abus relativement
aux permis de vente de spiritueux.

M. DAVIN.

Que .les fonctionnaires ont fait preuve de favo-
ritisme envers une compagnie de négociants de
Chicago et de Seattle.

Que le commissaire en chef de l'exécutif au
Yukon s'est rendu coupable de forfaiture et d'au-
tres graves offences, en permettant à des favoris
de violer la loi en commerçant le dimanche et
en vendant des spiritueux au mépris de la loi.

Qu'un avocat, ami du ministre, a été en me-
sure de se faire payer de fortes sommes d'ar-
gent pour obtenir les bons offices du ministre,
relativement aux permis de vente de spiritueux,
au mépris de la loi.

Que le commissaire en chef a illégalement ex-
empté certains individus des exigences de la loi
et des règlements relatifs au paiement du droit
régailien.

Que l'avocat de la Couronne, nommé par M.
Sifton, a plaidé devant les tribunaux comme a-
vocat salarié de particu.iers ayant des questions
d'affaires à débattre avec des divers départements
du gouvernement.

Que le conseiller en loi du commissaire de l'or
a accepté des arrhes et des honoraires de la part
de particuliers se disputant des claims devant le
commissaire.

Qu'un fonctionnaire du gouvernement s'est ren-
du coupable de chantage auprès de personnes
s'occupant de la vente des boissons enivrantes
et tenant des salles de jeu.

Que des fonctionnaires au service du gouver-
nement canadien dans le territoire du Yukon se
sont conduits d'un manière blàmable en accep-
tant ou recevant, directement ou indirectement,
des présents, compensations et considérations
pour aider et favoriser certains Individus dans
leurs transactions avec ile gouvernement, con-
trairement aux prescriptions du Code criminel.

Que des fonctionnaires au service du gouver-
nement canadien dans le district du Yukon se
sont rendus coupables de fraudes et d'abus de
confiance.

Que les archives oficielles 'dans les bureaux du
gouvernement du diotrict du Yukon étaient te-
nues secrètes et qu'il n'était pas permis de :es
consulter, ce qui a donné lieu, entre autres
conséquences, au système connu sous le nom de
"greffe" (grafting) et à d'autres abus, comme
celui-ci par exemple : après une demande faite
pour l'enregistrement d'un ilot minier, s'il était
constaté par ou avec la connivence de fonction-
naires dans le bureau des mines que le lot avait
de la valeur, il était marqué et inscrit au nom
d'une personne autre que le premier postulant
et qui était le prête-nom d'un fonctionnaire.

Que des fonctionnaires ont exigé des pots-de-
vin des personnes qui demandaient de faire enre-
gistrer leurs claims.
' Que des fonctionnaires ont injustement et

frauduleusement abusé des renseignements qu'ils
avaient obtenus comme tels.

Que des crimes de la nature de ceux qui sont
plus haut mentionnés ont aussi été commis par
'des inspecteurs et certains 'de leurs employés,
par rapport à la disposition du bois de charpente.

Qu'il s'est commis de graves scandales et de
graves abus dans le département des Douanes.
et des Postes au Yukon.

Voilà donc les accusations, dont l'honora-
ble député (sir 'Charles Hibbert Tupper) a
assumé la responsabilité. Et 'que fait. le
gouvernement ? Il les fait rejeter par le
vote de ses partisans et s'échappe p.'tr la
tangente, en alléguant des excuses coMnme
celles que vient de nous présenter :e
ministre de la •Marine et des Pêcheries
(sir Louis Pavies). Si je m'avisais d'ac-
cepter le défi, et de porter contre le mi-
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nistère, à cette époque-ci de la session, pa-
reilles accusations, on sait parfaitement
l'accueil que le ministre intérimaire de lIn-
térieur ferait à ma proposition et, en der-
nière analyse, ele subirait le sort de celle
du député de Pictou: On la repousserait par
le vote. On se le rappelle, quand vint le
moment d'aller aux voix, le député d'Alberta
(M. Oliver) le député de Lisgar (M. Richard-
son) et un autre député qui n'est plus ici ;
trois libéraux convaincus, se révoltèrent
contre le gouvernement et votèrent avec
l'opposition. Et quelles raisons ont-ils al-
léguées ? Le député de Lisgar, représente
un comté de l'ouest, où l'on connaît mieux
encore que dans l'est, les scandales, la cor-
ruption, les malversations qui règnaient au
Yukon ; or voici ce qu'il a dit : " Comment
puis-je retourner vers mes commettants et
leur dire que j'étais en faveur d'une en-
quête approfondie si je ne suis pas prêt à
voter l'adoption d'une motion demandant pa-
reille enquête ? Et le député d'Alberta, dont
le comté est près du Yukon et en intimes
relations avec ce territoire, a également de-
mandé l'enquête et la punition des coupa-
bles, mais on a repoussé sa demande. Et
qu'est-il arrivé ? Tout le monde le sait, le
député de Pictou n'est pas homme à recu-
ler devant une grave responsabilité, une fois
qu'il l'a assumée. On le sait, il a le cou-
rage de ses opinions. On savait parfaite-
ment qu':il porterait ces accusations cette ses-
sion-ci, ; et en outre, l'on savait que d'au-
tres députés formuleraient des accusations
contre le ministère que mon honorable ami
(M. Sutherland) croit impeccable, et dans l'in-
térêt duquel il nous lance des défis. Le
ministre de l'Intérieur (M. Sifton) est parti
et il n'est pas question de son retour. ~a rai-
son alléguée pour son départ ne justifie pas
son absence prolongée. Et il n'a été ru-
meur de son,retour que lorsque la nouvelle
de la prochaine clôture de la session s'est
répandue. Voilà pourquoi il nous a été Im-
possible de lui faire subir un interrogatoire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il sera ici lundi, en toute
probabilité.

M. DAVIN: Mais supposons que nous
ayons besoin de l'interroger au sujet de cette
entreprise de Burrow, comment pourrions-
nous le faire ? L'honorable ministre (sir
Louis Davies) n'ignore pas qu'on est à le
veille de la fin de la session. Dès le commen-
cement de nos délibérations, l'honorable dé-
puté de Pictou s'est présenté devant la
Chambre pour soumettre, non pas l'ancienne
requête, mais. ces accusations en détail et
prises séparément. La majorité de la
Chambre a rejeté sa proposition, et le gou-
vernement ne nous a pas accordé d'enquête.
On doit se rappeler que lesmineurs surtout
insistaient pour avoir une commission d'en-
quête. Ils ont été les premiers à demander
cette commission. Les .ministres savent par-
faitement que, sur lé bureau de la Chambre
et du ýconseil, il y a les requêtes des mineurs

de Dawson, requêtes envoyées avant qu'on
eût dit un mot dans cette Chambre et de-
mandant une commission d'enquête.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député devrait
du moins se montrer juste ; il sait que la
requête portant la date du 25 août, n'a été
reçue, je crois, que le 10 septembre et cinq
jours après, le gouvernement nommait cette
commission ruyale.

M. DAVIN : Je sais que les mineurs ont
demandé la commission royale qu'on leur
a accordée. Le beau-frère du ministre-

Quelques VOIX : Oh ! oh!
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Son beau-frère?
M. DAVIN: Je ne veux rien dire contre

M. Ogilvie-
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : M. Ogilvie est-il beau-frère
du ministre? Je n'ai jamais entendu dire cela.

M. DAVIN : Dans tous les cas, Il est
proche parent du ministre.

M. INGRAM : C'est son oncle.

M. DAVIN : C'est justement la répitition
de ·ce qu'on a vu lorsqu'on a demandé au mi-
nistre des Travaux publics (M. Tarte) si
Gauthier n'était pas son parent ; le minis-
tre a - répondu : ".Non. " Alors, on lui a
posé cette question: "N'est-il pas le beau-
père de votre fils ?" Et le ministre a ré-
pondu : " Comment -puis-je empêcher mes
fils d'avoir des beaux-pères ?" Les mineurs
demandaient du pain, et on -leur a donné
une pierre ; ils ont demandé du poisson, et
on leur a donné-je ne dirai pas un ser-
pent, mais quelque chose qui ne valait rien
du tout. Ils demandaient une commission
royale, et on leur a envoyé M. Ogil-
vie comme commissaire pour s'en-
quérir des accusations qu'ils avaient
portées. M. Ogilvie a reconnu lui-même
qu'il ne possédait pas les connaissances lé-
gales et l'habileté nécessaires pour obtenir la
vérité de la- bouche des témoins qu'il en-
tendait et pour être commissaire. Mais en
supposant qu'il fût l'avocat 'le plus habile
du Canada, les limites assignées, je parle
au point de vue chronologique, à sa com-
mission, étaient si étroites que cette en-
quête ne pouvait avoir de résultats prati-
ques. Les mineurs ont refusé de comparaî-
tre devant le commissaire. Je vais prendre
un exemple en citant unfait qui peut se
produire dans la profession de mon hono-
rable ami. S'il devait discuter ce qui doit
faire le- sujet d'une enquête par un arbitre,
et que les- instructions données à ce der-
nier par la, commission qui la nomme, fussent
incomplètes, toute sa science légale irait se
heurter à des difficultés insurmontables ; il
se rendrait devant le commissaire,? sachant
parfaitement que la décision' de ce' dernier
lui serait contraire; virtuellement, Il aurait
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la corde au cou. Les mineurs savaient qu'ils
ne pourraient établir leur cause devant ce
commissaire. M. Ogilvie a. lui-même averti
le gouvernement, par écrit, 'du fai-t que la
commission n'aurait aucun résultat prati-
que, dans le sens de la demande des mi-
neurs, vu les limites qu'on mettait à cette
enquête. Si je me rappelle bien les détails,
il aurait demandé au gouvernement de lui
permettre de faire une enquête complète. Ce-
pendant, on ne lui a jamais accordé ce pou-
voir. Il a fait rapport. et que voyons-nous
aujourd'hui ? Le ministre intérimaire de
l'Intérieur constate qu'il lui faut se pré-
senter devant cette Chubre avec des affi-
davit donnés, par des -personnes que nous
ne pouvons transquestionner ici l'un de ces
atliidavit, celui de Louis Carbeno, contredit
formellement ce que nous trouvons dans le
rapport ; une autre déelaration, celle de
Walsh, contredit le témoignage assermenté
de Fawcett. Est-ce que cea ne prouve pas,
d'une manière concluante, que le commis-
saire n'a pu s'enquérir de l'exactitude des
faits se rapportant à ces accusations ? 11
fallait, dès le commencement de la session,
vu que cette commission avait été -un fiasco
complet, nommer une commission judiciaire
d'enquête qui se serait occupée de ces ac-
cusations de vol-

Une VOIX: 0h !
M. DAVIN: Quel est celui qui braie de

la sorte ? Pour rechercher ces accusations de
mauvaise administration ; c'est tout ce qu'il
fallait faire.

Maintenant ce commissaire, sur le rapport
duquel l'honorable ministre base la défense
du gouvernement était déjà à l'emploi du
gouvernement du Canada ; il recevait $1,800
d'appointements par année ; comme commis.-
saire du Yukon, on lui accordait $5,000.
Lorsqu'il eut envoyé son rapport, ses ap-
pointements furent portés à $6,000 par an-
née, plus $3,000 et $720 par année. Il reçoit
donc des appoi.ntements de $11,000 par
année. Est-ce 'qu'un homme qui se trou-
-ve dans cette position, parent du minis-
tre de l'Intérieur, fonctionnaire du dépar-
tement dc ce 'dernier, et occupant une po-
sition qui lui permettait d'être récompensé
par ce mini1stre, ainsi que cela est arrivé,
pouvait se prononcer d'une manière impar-
tiale 'sur la conduite -de ce ministre qui était
attaqué? Il faut se irappeler que toutes ces
accusations ont été portées A la connaissance
du ministre de l'Intérieur. Pourquoi l'ad-
ministration da Yukon a-t-elle été si cor-
rompue? C'est pace que les meneur's. les
parasites du parti libéral, les confidents et
les familiers du ministre de l'Intérieur tour-
naient autour de lui, ainsi que l'on voit les
abeilles voler autour d'un baril de sucre.
Ils croyaient, vu la distance, qu'ils pouvaient
faire tout ce qu'ils voulaient, et réaliser des
bénéfices considérables ; comme ils ressem-
blaient au ministre, ils voulaient suivre la
voie -qu'il leur avait tracée, et du moment
qu'ils étaient rendus au Yukon, ils vou-

M. DAVIS.

laient réaliser tous les bénéfices en employ-
ant tous les moyens possibles. Je le dé-
elare ici: La population du -Canada recon-
naît. en dépit de la grande indignation ~dont
pourrait faire preuve le ministre intérimaire
de l'intérieur, que le ministre de l'Intérieur
lui-même, depuis qu'il est à la tête de ce
département, a travaillé dans ses intérêts
particuliers, en faisant fi du devoir qu'il
avait îà remplir.

M. DOMVILLE : Cela est faux.

M. DAVIN : Maintenant, M. l'Orateur, le
ministre de l'Intérieur nous revient, après
une longue absence de cette Chambre et du
pays. .Je prétends, vu l'importance de ces
questions que son absence même de la
Chambre sera interprété comme elle d1oit
l'être par le peuple du Canada. En lisant
ces atlidavit le ministre intérimaire de lIn-
tArieur s'est efforcé de détruire, autant que
possible. l'impression créée dans l'esprit de
la population de ce pays ; je prétends .e-
pendant. que la conduite du gouvernement
en empêchant cette enquête sur ces accusa-
tions. est en elle-même une sorte de confes-
sion de culpabilité que le peuple constate et
il faudra plus que les efforts d'éloquence,
si grands soient-ils, de mon honorable
ami, le ministre intérimaire de l'Intérieur
pour faire disparaître cette conviction chez
le peuple.

M. N. A. BELCOURT (Ottawa) : Je doute
beaucoup que l'honorable député de Pictou
(M. Bell) -ait considéré, pour un moment,
l'obligation et le devoir qui incombent à tous
les membres de cette Chambre, lorsqu'il
s'agit de ses rapports avec aucun de leurs
coRègues et envers la, Chambre même. Je
ne puis concevoir qu'il ait songé, pour un
moment, à l'honneur, à la bonne réputation
du Canada lorsqu'il a entrepris de répéter,
ici, les insinuations stupides et irraisonnées
de personnes qui sont ou des voyous, ou des
insensés, ainsi que le démontre la lettre qu'il
nous a lue, cette après-midi, et qu'on ne peut
qualifier autrement qu'en employant les ter-
mes de scandaleuse et d'infâme. Si l'hono-
raible député avait, un Instant, examiné
sérieusement cette question, alors je puis
dire que je n'approuve pas, et je crois en
cela exprimer l'opinion de la grande majo-
rité des membres de cette Chambre, sa ma
nière de comprendre ses devoirs et le res-
pect que l'on doit à la Chambre. Il faut, A,
mon sens, qu'un parti politique se troVe
rendu bien bas -pour employer de tels moyens
et venir ici répéter ce qui se dit de grossier
et de malicieux dans la rue, dans les bars,
et dans les tripots. M, l'Orateur, je 'pro-
teste contre -cette conduite, en ma qualité
'de membre de cette Chambre. Je dolis dire
que j'ai éprouvé de la honte, cette apres-
midi, en voyant les honoraibles membres de
la gauche écouter avec autant d'attention,
avec autant de plaisir et de délices évidents,
la lecture de choses aussi viles.



Je n'ai pas l'intention de m'attarder à dis- cette requête. M. Anderson est venu à Otta-
cuter cette partie de la résolution ; le minis- wa demader au ministre de lui accorder ce
tre intérimaire de l'Intérieur, dans un dis- Il nous a choisis, mon associé et moi,
cours bourré de faits, * dans un harangue comme 'ses aviseurs l6gaux. Demande fut
vigoureu'se et des plus patriotiques, a rê- faite à l'honorable ministre de l'Intérieur,
pondu à ces accusations insensées, il a. je qui a recommandé au 'conseil d'accorder
crois, vengé, par son argumentation claire et ctte concession. Je veux expliquer à la
concluante, l'administration du département Chanbre les conditions dans lesquelles s'est
de vlntérieur, faite cette concession. L'une des conditions

Je veux, cependant, parler d'un sujet que mentionnées dans l'arrêté du conseil, était
mentionne cette résolution et que je connais qu'on devait installer les machines en quam-
parfaitement. Je voudrais faire connaître tité suflisante pour commencer l'exploita-
la Chambre ce que je sais personnellement ton de ce c ndai dans le courant de 'année
sur ce point. Mais, auparavant, je deman- courante. Au cas contraire, le gouvernement
derais à l'honorable député de Pictou, si, pouvait confisquer cette propriété. M. Ander-
lorsqu'il a*mentionné mon nom relativement son s'est rendu alors en Angleterre. La plus
à l'affaire Anderson, il avait l'intention de grande accusation, s'il s'en trouve dans cette
porter des accusations contre moi ; si c'était résolution de l'honorable député, c'est que
là son but, je voudrais connaître la nature 31. Anderson aurait fait ce voyage et qu'il
de cette accusation. aurait vendu ce claim à des capitalites an-

glais. Si l'on peut trouver quelque chose dans
M. BELL (Pictou) : L'honorable député a cette résolution si longue et si ennuyeuse,

entre les mains cette résolution, et il est ca- qui ait le caractère d'une accusation, c'est
pable de la lire, je suppose. Il a eu l'avanta- lorsqu'on a accordé une concession de claim
ge d'en entendre cieux fois la. lecture, et si à M. Anderson, qu'on lui a permis de vendre
si son intelligence est trop faible pour com- en Angleterre. Je ne puis comprendre ce qu'il
prendre ce qu'on y dit 'de lui, j'ai le regret de y a de condamnable en cela. M. Anderson
lui avouer que je ne puis lui être d'aucun s'est rendu en Angleterre et -dès qu'il eût
secours. obtenu 'l'arrêté du conseil, c'est-à-dire depuis

M. BELOOURT: J'ai posé une question le mois de janvier jusqu'au mois de décem-trè juseL R ebenp i àpoénrbe dueton bre, il s'est occupé de trouver le capital né-très juste et bien polie à l'honorable député cessaire à l'exploitation de cette propriété. Ilqui répond d'une manière très cavalière. Je a formé une société avec quelques-uns dessuppose qu'il n'agit ainsi oe parce qu'il n'a plus grands capitalistes de Londres et c'estpas d'autre réponse à me donner et qui na alors qu'on a constaté qu'en vue de l'exploi-aucun fait pour appuyer son Insinuation., tation de ce claim, il faudrait -former une
J'ai lu très attentivement la résolution qui compagnie dont le capital serait de £30,000 ;

nous est soumise et il est évident qu'il n'y a ce sont ces messieurs dont je viens de parler
aucune accusation véritable, je crois qu'on qui ont formé cette compagnie et qui ont
n'avait pas l'intention, non plus d'en porter. souscrit immédiatement entre eux q55,o.
Cependant, je veux communiquer à la Cham- sousroeim m Ia n ent ceua Peut-il
bre ce que je connais de cette question parti- se trouve e mal dans tout cela ? Peut-il
culière. M. Robert Anderson, tel qu'il est se trouver un seul membre, dans cette Cham-
dit dans la résolution, est un Ingénieur des bre, pour dire qu'une seule personne eût été
mines de Suède. Il est venu au Yukon, capable de trouver l'argent necessaire à l'ex-
au commencement de Piver de 1898, dans ploitation d'une propriété de ce genre ? 'Un
le but de mettre en pratique l'expérience simple particulier n'eût pas, fourni £55,000.
qu'il avait acquise dans les mines de Nous voulons obtenir tout le capital que
l'Australie et du Sud-africain. Il s'est, en nous pourrons avoir légitimement, et qui
conséquence, rendu au Yukon dans le but nous permettra de travailler au développe-
de prospecter et a découvert un claim au ment de notre pays.
pied de la crique Hunker. C'est un terrain Evidemment, il n'y a rien de répréhensible
plat et d'une superficie d'environ deux milles en cela; personnellement, Je sais que cette
qui se trouve 'dans un rus-fond qu'ont tra- compagnie a dépensé sur cette propriété au
versé plusieurs fois les mineurs sans vouloir moins $150,00 et je puis affirmer que ces
s'y arrêter pour prospecter. Tous les claims messieurs qui ont ainsi risqué leur argent au
de la crique Hunker ont été jalonnés à montant de £55,000 on £60,000 n'ont pas en-
lexception de cette dernière partie dont l'ex- core reOu un sou en retour. eus ont installé
ploitation, d'après les mineurs, n'aurait pas sur cette propriété des machines dont le coût
donné de bénéfices assez considérables. M. est très élevé et ce claim n'aurait pas. été
Anderson a rédigé une requête dans laquelle , exploité si es capitalistes n avaient mis leur
il disait à M. Fawcett, commissaire de argent dans cette exploitation.
lor, qu'on ne pouvait exploiter ce terrain Les plaintes qu'ont faites ensuite certains
comme placer aurifère ordinaire. 1 dman- mineurs, en constatant que M. Anderson
dait la conession de ce terrain pour y faire, avait obtenu ce claim, sont les mémes que
sur un espace 'de deux milles, des exploita- celles qu'on entend tous les jours des mi-
tions sous une direction uniforme, car il fal- neurs malehanceux et désappointés. Ils
lait, pour, cela, des maebines puissantes et avaient passé sur ce claim, do;nt is n'avaient
d'un coût très élevé. M. Faweett ,a recom- pas voulu tenter 'l'exploitation ; mals, du mao-
mandé au ministre de 'Intérieur d'accorder ment que M. Anderson eut découvert qu'on
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pouvait l'exploiter avec bénéfice, ils ont pro-
testé. C'est la l'histoire de ce cas d'Ander-
son. Je sais très bien qu'on ne peut nier ces
faits. J'ai eu à m'occuper beaucoup des
affaires du Yukon, et mon expérience comme
avocat, ainsi que celle que j'ai acquise au-
trement, nie permet de dire que le Yukon est
un pays très difticile à administrer, pour les
raisons que les membres-de la Chambre con-
naissent parfaitement, et dont la principale
résulte des difficultés de communications.
Il y a des raisons que les hom-mes (le pro-
fession connaissent parfaitement, et qui de-
viennent évidentes à tous ceux qui se trou-
vent concernés dans l'administration de ce
territoire. Encore dernièrement, le ministre
intérimaire de l'intérieur a dû décider un
appel de la décision rendue par le commis-
saire de l'or. Dans cette affaire, le commis-
saire de l'or avait déclaré qu'un nommé
McGregor avait obtenu frauduleusement
l'inscription de certain claim. On préten-
dait que 'M. McGregor n'avait pas lui-même
jalonné son claims et qu'il avait obtenu une
inscription sous de fausses représentations.
On a appelé neuf ou dix témoins devant le
commissaire de l'or. Ils ont juré que Mc-
Gregor ne s'était pas rendu lui-même sur
son claim et que, par conséquent, il n'avait
pu le jalonner luibmême. Le commissaire
de l'or s'est donc vu forcé de retirer ce claims
de M. MeGregor. Ce dernier s'est adressé à
Ottawa ; le département s'est occupé de
la question. Un nommé Stone, un aventu-
rier, un avocat d'une partie quelconque
des Etats-Unis et un individu du nom de
Stanford. son aiter ego, ont donné des affida-
vit, qui furent envoyés à Ottawa et qu'on a
pu consulter lorsque le ministre a décidé cet
appel. Je vais lire quelques paragraphes de
ces affidavit pour montrer à la Chambre le
earactère de certaines gens qu'on trouve au
Yukon, et combien il est difficile d'adminis-
trer cette partie du pays. Qu'on me per-
mette de lire un ou deux paragraphes de
l'affidavit de Stone. en date du 17 février
1900. Voici ce qu'il dit :

3. Mon témoignage était faux en tant qu'il dif-
fère de celui du défendeur McGregor, quant au
fait qu'il aurait personnellement jalonné son
claim, n° 2, Magnet Gulch, de la dite crique.

4. Le dit McGregor, le défenseur, a jalonné
le dit claim. n° 2, le 12 mars 1898, ainsi qu'on
le..constate dans le témoignage qu'il a rendu de-
vant.le commissaire de l'or, lors de la discussion
de son projet, et j'étais présent moi-même dans
cette circonstance, et J'ai vu le dit McGreggor
jalonner le dit claim.

Voici un de ces 'hommes qui se sont ren-
dus devant le comissaire de l'or pour jurer
que McGregor n'avait pas jalonné son claim.

6. Le témoignage que j'ai donné devant le
commissaire de l'or, en ce qui concerne ce qui
est dit plus haut, est faux. Il en est aAnsi de
toute la preuve faite, toujours avec la même
restriction,' par les autres personnes qui sont
venues rendre témoignage en faveur de la deman-
deresse.

10. C'est moi qui ai préparé toute la cause de
la demanderesse, avec l'aide de cette dernière,
de son époux et de Walter Stanford qui a aussi

M. BELCOURT.

rendu témoignage en faveur de la demanderesse.
C'est moi qui me suis procuré les témoins. J'é-
tais aidé dans cette tâche par le dit Stanford et
toute la preuve, en tant qu'elle démontre que le
défendeur ne s'est jamais rendu sur ce claim, n°
25, en aval de la crique Bonanza, le 12 mars 1898,
et qu'elle établit en fait que le dit défendeur
McGregor est resté dans ma cabane sur 'le claim
n° 25, alors que je me rendais moi-même à Ma-
gnet Gulch, est complètement fausse.

12. C'est moi-même, avec l'aide de madame J.
Kelly, la demanderesse, de L. Kelly, et de Wal-
ter Stanford, qui ai fabriqué d'un bout à l'au-
tre la preuve en faveur de la demanderesse.
Nous avons préparé à maintes reprises ces té-
moignages avant le procès devant le commissaire
de l'or ; les témoins se réunissaient à la cabane
de la demanderesse à Dawson, et Kelly assistait
aux leçons que je donnais à ces témoins.

Ce sont là les individus qu'on rencontre en
assez grand nombre au Yukon. Je vais lire
maintenant un ou deux paragraphes de
l'affidavit de Stanford :

3. Le témoignage que j'ai rendu sur le protêt
en question déclarait que le 12 mars 1898, le jour
même où le défendeur McGregor avait jalonné le
claim en question, -le témoin Stone et McGregor
sont sortis de la cabane bâtie sur le n° 25, en
aval de la crique Bonanza ; ils se sont parlé du-
rant quelques :instants, puis le défendeur Mc-
Gregor est retourné à sa cabane tandis que Stone
remontait la crique Bonanza ; or, 'tout cela est
faux. Le dit McGregor n'est pas retourné à la
cabane mais il accompagna le dit Stone qui re-
montait cette crique.

4. Le témoignage que j'ai donné devant le
commissaire de l'or, toujours à propos du dit
protêt, quant à cette partie où j'ai déclaré que
j'avais suivi le dit Stone jusqu'à Magnet Gulch
et que je l'avais vu écrire sur un jalon du n°
3, est faux et il n'est pas vrai que j'aie suivi
Stone jusqu'à Magnet Gulch et je ne l'ai pas vu,
non plus, écrire sur les jalons du n° 3. Je n'ai
vu ni Stone ni McGregor, après leur départ de la
cabane située sur le n° 25. Ils remontaient la
crique Bonanza, je ne les ai revus que lorsqu'il
sont arrivés ensemble, tard dans l'après-midi du
même jour.

5. Je n'ai jamais vu Stone écrire sur des jalons
à Magnet Gulch, soit sur, le claim n° 2 ou sur
celui portant le numéro 3, le 13 mars 1898 ; je
n'ai pas accompagné Stone jusqu'à Gulch le
même jour.

6. Quant à la preuve faite par tous les témoins
en faveur de la poursuite, c'est Stone et moi qui
l'avons préparée. Ces témoignages, en ce qu'ils
teident à démontrer que le défendeur McGregor
ne s'est pas rendu au claim n° 25 sur la crique
Bonanza, le 17 mars 1898 et en ce qu'ils tendent
aussi à faire croire que le dit McGregor a de-
meuré dans sa cabane qui est construite sur le
n0 25 au bas de la crique Bonanza, sont faux.

11. C'est le. dit Stone et mol-même, aidés du
mari de la demanderesse et de cette dernière
elle-même qui avons préparé la cause. Stone et
mol avons trouvé les témoins qu'il nous fallait,
et la demanderesse et son mari nous ont aidés
dans cette tâche.

12. La preuve faite par tous les témoins appe-
lés par la poursuite avait été inventée du com-
mencement à la fin par le dit Stone et moi-même,
et pour cela encore, nous avions l'aide de la de-
manderesse et celle de son mari, et nous avons
préparé les témoins à plusieurs reprises, dans
la cabane de la demanderesse, à Dawson même,
avant le pricès devant le commissaire de l'or.

Il ne faudrait pas beaucoup de témoigna-
ges semblables, je crois, pour convaincre les
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honorables membres de cette Chambre de a entendu des discours prononcés par des
la difficulté que le département éprouve libéraux et le seul but de ces harangues
dans l'administration du Yukon. Il faut était de nuire au parti conservateur. Que
faire face à tous ces abus. Pour moi, le leur importait que les accusations fussent
langage insensé de cette lettre si violente vraies ou fausses, du moment qu'elles
qu'on a ajoutée à l'amendement constitue étaient de nature à déprécier les conserva-
la meilleure réponse aux insinuations mal- teurs aux yeux du peuple, cela faisait leur
veillantes qu'on y fait. A mon sens, l'ad- affaire. Ces messieurs de la gauche n'ont
ministration du Yukon, depuis les quatre pas le droit d'attribuer de la bassesse à
dernières années, a été couronnée d'un suc- l'honorable député de Pretou (sir Charles
cès remarquable. Le département a dû s'oc- 1libbert Tupper) ; au contraire, ils doivent
cuper de ce nouveau territoire sur lequel, reconnaître que ces motifs sont d'ordre su-
véritablement, nous n'aviàns que de vagues périeur. Mon honorable ami s'est trouvé
notions. Il est mien éloigné d'Ottawa, où forcé aIe retourner chez mi, mais Il s'est
se trouve le principal siège de l'administra- donné beaucoup de peine pour recueillir ces
tion, il y a de grands intérêts en jeu qui faits et les soumettre à la considération de
demandaient l'attention la plus sérieuse du la population du Canada. Je reconnais que
département., Les gens de toutes les par- l'honorable député (sir Charles Hibbert Tup-
ties du monde se rendent dans ce territoire per) s'est occupé longuement de cette ques-
et la plupart de ces immigrants ne sont tion, l'an dernier et durant cette session et
pas des sujets britanniques et c'est pourquoi qu'il a plusieurs fois appelé l'attention de
il faut exercer une surveillance très active. la Chambre pour faire connaître la. na-
Tout cela rendait difficile au suppréme de- ture de ces accusations. Les membres de
gré l'administration du Yukon. la droite n'ont donc pas raison de se plaindre

Depuis que je suis arrivé à Ottawa, j'ai de cela parce que le gouvernement, s'il eût
eu l'occasion, en ma qualité d'avocat et de voulu d'abord accorder une commission
député de connaître un peu ce qui se passe chargée de s'enquérir de toutes les accusa-
au département de l'Intérieur, et, dans mon tions, ainsi qu'il aurait dû le faire, aurait
opinion, ce département n'a jamais été ad- épargné beaucoup de temps à la Chambre.
ministré d'une manière aussi efficace et (le Ce que nous demandons, c'est que le gou-
nature à développer davantage les ressour- vernement nomme une commission julielaire
ces du pays qu'il l'est maintenant sous l'ho- chargée de s'enquérir des accusations sérieu-
norable M. Sifton. On ne l'a pas adminis- ses. Quelle a été et quelle est maintenant la
tré seulement d'une manière efficace, mais réponse du gouvernement à cette demande ?
encore de façon à obtenir les meilleurs ré- D'abord, il nous dit : "Prenez sur vous la
sultats possibles. L'expérience du ministre responsabilité de présenter des accusations
de l'Intérieur, le travail incessant qu'il s'est dans cette Chambre même et alors nous
imposé et son énergie infatiguable ont pro- vous donnerons une commission à cinq
duit des résultats, qui non seulement lui font minutes d'avis. D'après cette déclaration,
honneur, mais encore qui sont à la gloire le ouver
du gouvernement et du pays tout entier. JTe nmn ebeatnaorredu guvenemnt e dupay tou enier Jecacher et cela fait un bon effet dans les jour-
crois que le succès de son administration -dtt
nous donne la raison pour laquelle les ho- L'honorable député de Pictou (six Charles
norables députés de la gauche montrent tant Hibbert Tupper) a présenté ses accusations
d'animation quand on a à discuter les ques- en des termes aussi précis, aussi définis que
tions qui se rapportent au département de posible. Il accusait le ministre de l'Intérieur
l'Intérieur. Il n'y a pas d'autre raison pour d'avoir mai administré son département et
expliquer le fait qu'un honorable monsieur les fonctionnaires du Yukon d'avoir suivi
comme l'honorable député de Plctou (M. l'exemple de leur chef et de plus, dans cer-
Bell) qui, je le crois, est un homme instruit tains cas, d'avoir e recours à la corruption.
et des plus intelligent, s'oublie de la ma- L'honorable député (sir Charles Hlbbert
nière qu'on a constatée cette après-midi. Il Tupper) a dit au gouvernement que S'il ne
s'abaisse jusqu'à lire une lettre insensée, prouvait !pas ces acusations devant une
infâme et scandaleuse, comme celle que commission judiciaire, il était prêt à aban-
nous avons entendu lire cette après-midi. donner la vie pojtique. Mais le gouverne-

ment a-t-il accordé cette ,commission, ainsi
M. T. D. CRAIG,: Je suis certain que quil l'avait promis? Pas du tout. Il a

nous devons tous être édifiés du discours que demandé ; ses partisans de voter cette
vient de nous faire l'honorable député d'Otta- commission d'enquête etaujourd'hui, il nous
wa sur l'esprit de parti? la moralité politique Offre cette misérable excuse que ce qu'il vou-
etc. Les ?lélSuté de la droite ont supposé lait c'était que quelqu'un de ce côté-ci de la
toutes sortes de motifs aux députés de Pic- Chambre fit une accusation contre l'hon-
tou (sir Charles Hibbert Tupper et M. Bell) nêteté du ministre de lIntérieur. C'était
pour avoir soulevé cette question dev'at une proposition tout à fait étrange de la part
la Chambre. On a dit que les, raisons du gouvernement. Il n'est pas nécessaire,
qui faisaient agir ces messieurs étaient d'un dans mon humble opinion, de justifierla no-
caractère politique, qu'elles n'avaient qu'un mlnation du gouvernement pour s'enquérir
but, celui de nuire au parti libéral. Quel des accusations sérieuses qu'on a portéesmal y a-t-il à cel? Depuisc cinq ans, on ici. Nous eavons accusé e département de
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mauvaise administration, nous avons accusé
ces fonctionnaires (le corruption. Nous les
avons accusés de vol, de favoritisme à:
l'égard des amis du gouvernement. Nous
avons dit qu'un associé du ministre de
l'Intérieur recevait les faveurs de ce dernier.
Evidemment ces acusations sont assez défi-
nies et assez précises et elles attaquent assez
le ministre lui-même et 'ses fonctionnaires.
Quelle position ennuyante pour le gouverne-
ment que celle qu'il a prise dans cette ques-
tion !

Le ministre intérimaire de l'Intérieur (M.
Sutlerland) s'est indigné -contre l'honorable
député de Pictou (M. Bell) qui a porté ces
:ceusations aujourd'hui, parce que, dit-
il, elles sont de nature à jeter du dis-
crédit sur le pays. Il faut croire que le mi-
nistre intérimaire de l'Intérieur, depuis un
an, est aveugle et sourd s'il ne sait pas que
ces accusations ont été portées dans tous les
journaux publics et même dans la presse
anglaise ; que 'le correspondant du Times, de
Londres. les a publiées lui-même dans ce
journal important et qu'elles ont été répan-
dues en Angleterre. M. l'Orateur. si le gou-
vernei(ent suivait les iprincipes de la justice
et de l'équité, au lieu de discuter les motifs
de l'honorable député de Plctou (M. Bell) en
portant ces accusations. il devrait profiter de
l'occasion de st'enquérlr, i1 devrait le remercier
du service qu'il rend au Canada. Non seule-
ment dans le Times, de Londres, on a porté
ces accusations, mais M. Millet, de Pem-
brooke. partisan du gouvernement libéral.
s'est rendu au Yukon et il a. écrit une lettre à
son journal, dans laquelle il portait des accu-
sations sérieuses contre les fonctionnalires du
-ouvernement actuel. Qu'est-il arrivé ? On
n'a pas scruté les motifs de cet homme,
mais on l'a réduit au:silence en lui accordant
une position dans le service civil. N'est-ce
pas que cela semble louche?

Je dois dire maintenant, que je m'étonne
de constater que lorsque ces accusations
ont été portées par l'honorable député de
Pictou (sir Charles Hibbert Tupper) le gou-
vernement n'a pas nommé immédiatement
me comniission judiciaire pour faire une en-
quête sur ces accusations. Pourquoi le gou-
vernement a-t-il pris cette attitude? C'est
parce que si une commission judiciaire avait
fait l'enquête demandée et que s'il eût été
prouvé que les fonctionnaires du gouver-
nement avaient administré les affaires de
cette partie du pays d'une façon convenable
non seulement le gouvernement aurait été
vengé de ces accusations devant le pays,
mais encore, l'honorable député de Pictoa
aurait été l'objet du mépris général, et d'a-
près sa propre déclaration, il aurait perdu
le droit de siéger dans -cette Chambre et
tour espoir d'occuper des fonctions impor-
tantes dans le pays. Il encourait des
risques quand il a porté ces *accusations. Il
a jeté le gant au gouvernement qui a eu peur
de le ramasser. Quel est l'effet de cette poli-
tique sur l'esprit public du pays? Je sais
très bien que si je ne faisais pas partie de

M. CRAIG.

eette Chambre, en lisant ces accusations
en voyant que le gouvernement refuse de
les soumettre à une enquête et qu'il se con-
tente de rester coi et de nier ces accusations
non pas tant parce qu'une enquête pourrait
avoir fait du bien, mais d'après les témoi-
gnages qui sont eux-mêmes accusés, je com-
mencerais à croire qu'il y a du louche dans
tout cette affaire. Le ministre intérimaire de
l'Intérieur a reproché à l'honorable député
de Pictou (M. Bell) de porter des accusations
qui ne reposent que sur des on dit. Je pré-
tends que tout ce que l'honorable député
pourra dire lui-même aujourd'hui, ne repose
sur aucune garantie qui ait plus de force que
celle sur laquelle s'appuie l'honorable député
de Pictou. Pourquoi ? Parce que les let-
tres qu'il a lues viennent des accusés eux-
mêmes.

Je coneois facilement qu'un accusé soit
entendu dans sa propre défense ; mais
je ne suis pas prêt à accepter le té-
moignage qu'il pourra rendre, comme final
et concluant. Je veux lui faire subir son
procès, et nous voulons mettre ces hommes
en état d'accusation devant une commission
judiciaire. Le ministre intérimaire dit : Je
ne veux pas qu'on fasse subir de procès à
ces fonctionnaires, s'ils disent qu'ils ne sont
pas coupables des fraudes dont on les ac-
cuse. Je ne veux pas faire d'autre enquête.
Cette preuve me suffit, et il. me semble
qu'elle devrait aussi donner satisfaction aux
membres de la gauche.

Eh bien! M. l'Orateur, nous ne sommes
pas satisfaits ; nous croyons que le peuple
de ce pays partage notre opinion sur ce
point. Je ne doute pas qu'il se trouve
d'hommes assez partisans pour accepter
tout ce que fait leur parti. Mais la
grande masse de la population demande à
connaître la vérité, et lorsqu'elle lira ces
accusations, elle se dira: "Nous croyons
qu'il y a -quelque chose de louche, mais
pourquoi le gouvernement ne nomme-t-41pas
une commission judiciaire Indépendante
chargée de faire une enquête sur ces accusa-
tions ?' Quelle est 'la, raison de son refus ?
Je suppose qu'on lui dira : " Cette enquête
coûtera trop cher." Qu'importe le montant
que nous aurions à payer pour une affaire
de ce genre? On a parlé de la bonne répu-
tation du Canada. Si le gouvernement dési-
rait défendre cette bonne renommée, il insti-
tuerait cette commission judicialire. La lionne
réputation du Canada sera vengée, si l'on
démontre que cette administration était hon-
nête et qu'il n'y a rien eu d'illégal.. SI
l'on prouvait que ces fonctionnaires sont
coupajbles, si on les punissait,. alors, on
vengerait la bonne réputation du Canada ;
lorsque nous voyons que des accusations
aussi sérieuses et aussi précises sont portées
par un membre très important de cette
Chambre et dans une position sociale des
pl-us élevées, il n'est pas bon que le, gouverne-
ment dise: Nous savons d'où viennent
ces accusations ; en les portant, on a eu en
vue des avantages politiques, et c'est pour
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cela que nous ne voulons pas nous en occu-
per. Si l'on désire porter une accusation
contre l'honnêteté du ministre de l'Intérieur,
qu'on l'a porte, et ,dans cinq minutes ou aura
cette commission. Eh bien ! nous, les dépu-
tés de la gauche, n'avons pas l'intention
d'agir ainsi. Nous portons des accusations
contre les fonctionnaires qui n'ont pas admi-
nistré d'une manière honnête les affaires du
Yukon. Si le gouvernement ne veut pas ac-
corider cette commission, 'il lui est loisible de
faire rejeter cette résolution, et la population
de ce pays pourra juger qui a raison et qui.
d'un autre côté. a tort.

M. DOMVILLE: M. l'Orateur, quand un
homme s'occupe d'une affaire quelconque,
par exemple, de devenir conférencier, je sup-'
pose qu'il doit occuper l'attention de ses au-
diteurs à leur dire quelque cIhose. Jamais
je n'ai fait profession de conférencier, et
c'est peut-être pour cela que la Chambre ne
m'entend pas parler très souvent. Si j'avais
embrassé cette profession, je crois que j'au-
rais eu tellement la démangeaison de parier
que j'aurais pris la parole sur toutes les
questions, et que j'aurais discouru tout le
temps. Après avoir siégé pendant un cer-
tain temps, il me semble que nous jouons à
la balle, puis au croquet. Nous avons eu
une bourrasque d'éloquence. Un certain
nombre d'entre nous pourront retourner
dans leurs foyers et indiquer ce qu'on a
dit en Chambre. Certains députés attaque-
ront le gouvernement pour ceci, et d'autres
pour cela. Le peuple ne les croira pas. On
dira à ces gens : Vous avez, sans doute, fait
cette déclaration à la Chambre, et vous étiez
dans une position tout à fait spéciale ; vous
jouissiez du privilège de la franchise postale;
le papier vous était ifourni gratuitement, et
même on vous permettait 'de vous afficher
dans les Débats sans bourse délier de votre
part, bien entendu, ce que vous n'auriez pu
obtenir d'une autre façon; les journaux
sont payés d'ordinaire pour cela. Ces mes-
sieurs-je crois que j'observe les règlements
de la Chambre-ces messieurs, bien que
" honorables membres " soient l'expression
exacte-,profitent de leur position pour cau-
ser du mal au pays avec tous leurs discours.
Après cinq mois de discussion, ne (pouvons-
nous pas réussir enfin à trouver un peu de
sens commun dans cette Chambre. Je sais
bien que je n'exprime pas en ce -moment
l'idée politique. Je puis prendre ces mes-
sieurs de l'autre côté dé la Ohambre et les
marquer, ainsi que je l'ai vu faire, l'autre
jour, pour les chevaux qui. couraient à To-
ronto : n° 1, n° 2, n° 3, n° 4.,

Un jockey portait un gilet ,bleu avec des
raies blanches, l'autre portait un gilet rouge,i autre un gilet vert. Est-ce que nous ne.
Pourrions pas réunir tous ces messieurs, les.
renfermer dans la chambre du comité des

emins de fer et les laisser se parler l'un à,
iautre, gesticuler comme des maniaques et

se ruer sur l'Orateur ? Ne pourrions-nous pas,
les enfermer dans cette salle, leur laisser
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faire tout ce qu'ils voudraient ? Leur absence
ntous permettrait de nous occuper des affai-
res publiques. Sans doute, l'opposition a le
droit de dire tout ce qu'elle voudra. Les
honorables membres de l'autre côté de la
Chambre sont Ici pour cela ; cette position
est très honorable et le peuple l'a désignée
pour former cette opposition et pour y res-
ter. A peine avaient-ils siégé quelques
mois, en 1896, sur les banquettes de l'op-
,position, qu'ils ont essayé de convaincre
le pays que c'étaient eux qui avaient
toute 'l'autorité voulue pour administrer les
affaires publiques ; que le gouvernement n'a-
Uait pas le droit de les chasser du pouvoir,
et. depuis ce temps, i.s ont continué la
même tactique. Pourquoi ne pas laisser au
peuple 'le soin 'de juger lui-même ces ques-
tions ? Ne vous hâtez pas tant, laissez cuire
le gâteau, ne montrez pas tant de hâte à
arriver au pouvoir.

Je vois que mon 'honorable ami d'York me
regarde fixement. Pourquoi ses amis ne le
ramènent-ils pas dans Je comté de King pour
y soutenir une élection ? Sans doute, les
électeurs de ce comté ne veulent pas de lui,
mais enfin il pourrait toujours essayer de
tenter fortune. Mais il n'a pas choisi ce
comté, aux dernières élections; il s'est
rendu dans le conté d'York', emportant
Lvec lui son sac de tapis, son secrétaire et
le sac de tapis de son secrétaire. Si nous
nous abaissons jusqu'à ces accusations-là,
où en arriverons-nous ?

M. CLANCY : A piquer une tête ?
M. DOMVILLE : Mon honorab'e ami de

Lanark-sud (M. Haggart) sourit. Aimerait-il
qu'on portat des accusations contre lui ?
et l'honorable député d'York- et certains. au-
tres membres de la gauche trouveraient-
ils de leur goût qu'on les accusàt de
certains méfaits ? Non, il y a dans cette
Chambre une elique semblable à ces peti-
tes associations que l'on forme dans les
petites écoles et dont le bui est de porter à
droite et à gauche toutes sortes d'accusa-
tions. On ne veut plus s'arrêter et l'on
porte les accusations les plus vilaines et les
plus insensées dans l'espoir de chasser du
pouvoir le gouvernement actuel.

Nous avons entendu discourir longuement
sur le Yukon des députés qui n'ont jamais
été dans cette partie du pays, qui n'en con-
naissent rien, 'excepté ce qu'ils ont pu recueil-
lir à droite et à gauche, dans les livres de la.
bibliothèque. Quelques-uns de ces messieurs
ont fait d'assez bon .discours sur le Yukon ;
cela démontre de leur part beaucoup d'apti-
tudes à s'approprier les Idées d'autrui. L'art
de' voler ce qu'a produit l'intelligence d'un
autre est fort habilement pratiqué par cer-
tains membres de cette Chambre. J'en con-
nais' un grand nombre qui ont très bien
réussi dans cette exploitation. Qu'on -'ap-
proprie l'ceuvre d'autrui si on le veut, quttnt
à moi,' j'ai voulu envisager cette question
au: point de vue où se placera le public n
général VoicI un territoire, le Yukon. Je
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le connais auiant, et même mieux que la
plupart de ces messieurs qui en parlent con-
tinuelleiient. Les immigrants se rendent
de toutes les parties du monde dans ce ter-
ritoire pour y amasser de l'or, non pas du
cuivre. A quelles nécessités avons-nous dû
faire face ?

Les vivres étaient rares, il nous fallait voir
si nous pourrions obtenir assez de nourri-
ture pour subvenir à l'existence de ces mi-
neurs. Le gouvernement américain a envoyé
des rennes en Maska et a pris les moyens de
fournir la nourriture aux mineurs qui se
trouvaient sur son terrtoire.

M. PRIOR : C'était des rations d'urgence.

M. DOMVILLE : Mon honorable ami de
Victoria parle de rations d'urgence? J'ai déjà

,connu des jours où l'honorable député aurait
été bien aise de goûter à ces rations. Nous
avions à nous occuper d'un pays où il était
-diflfcile de déterminer les moyens à prendre
pour faire face à la situation. Examinons
ces accusations. Pourquoi accuser, par exem-
ple, le colonel Steele, non pas directement,
mais par insinuation ? Le colonel Steele est
à se battre dans le Sud-africain. Nous
voyons par les dépeches télégraphiques de
quelle vaillance il y fait preuve. Mais
cela n'empêche pas les honorables mem-
bres de la gauche de le condamner, pourvu
qu'en agissant ainsi ils puissent attaquer le
gouvernement.

Serait-il v-rai que personne de ce côté-ci
de la Chambre ne possédât aucune dé-
cence et que le monopole de toutes les ver-
tus appartînt à ces messieurs de l'opposi-
tion·? Je m'adresse, ce soir, au chef de l'op-
position, l'honorable député d'York. Je me
demande pourquoi Il se plaît à lancer des
pierres à droite et à gauche ; il devrait ne pas
oublier le vieil adage qui s'aÿplique à ces
personnes pour lesquelles dette ppatique
pourrait être dangereuse. Peut-on suppo-
ser, pour un moment, que les gens sensés
vont croire quelque chose de toutes ces
accusations '? Non. Les électeurs parcour-
ront dans les Débats et ils se demanderont
l'un à l'autre : Que viennent donc nous chan-
ter ces individus ? Ils n'hésiteront pas à
dire : Une certaine clique de ceux qui ont
occupé le pouvoir durant un grand nombre
d'années et qui croient qu'on les a chassés
injustement, veut y revenir quand même,
malgré la volonté du peuple ; elle croia, en
portant ces accusations qui ne reposent que
sur des sophismes. induire le peuple à la
renvoyer au timon des affaires. M. l'Orateur,
croyez-vous qu'on aille mordre à cette mou-
che-là ? Non, M. l'Orateur. Quand vous
jetez votre mouche à la pêche an saumon et
que vous tirez ce. poisson pour le perdre en-
suite, vous être obligé de vous asseoir pen-
dant un temps considérable pour envoyer
-une autre mouche avant de réussir à retirer
in autre saumon. Vous devez envoyer une
mouche noire si la journée est claire, et
brillante si le temps est sombre. Vous de-
vez vous servir de quelque chose qui attire

M. DOMVIL K

les regards du poisson. Les honorables
membres de la gauche n'ont pas encore
trouvé Famorce qu'il faut. Comme mon
lionoralde ami le député d'York le sait très
bien la mouche leur manque. Ils ont bien
l'araignée, mais il leur manque la mouche.

Pourqi.ioi attaquer le major Walsh ? Ce
dernier nest pas un de mes amis personnels
et je ne suis pas porté à le favoriser d'une
manière spéciale. Cependant, il se trouve
au Yukon et il doit espérer qu'il y aura dans
cette Chambre quelqu'un d'assez courageux
pour le défendre. Le major Walsh n'est
pas un individu qu'on peut attaquer im-
punénent en dehors de la Chambre et même
dans les corridors de la Chambre. Il peut
défendre ses droits partout, excepté dans
cette enceinte. Il ne peut rien faire parce
que ceux qui l'attaquent se trouvent proté-
gés par les priviléges qu'ils ont comme re-
présentants du peuple durant les séances
de cette Chambre. Je veux dire aux hono-
rables membres de la gauche de se rappel
ler ce précepte que l'on trouve dansi l'E-
vangile que, malheureusement, nous n'étn-
idions pas assez: " Que celui qui n'a pas
péché lui jette la première pierre". Si le
major Walsh a manqué de jugement et coin,
mis des erreurs, pourquoi l'attaquer ici, où
il ne peut se défendre lui-méme ? Je dis
que cette tactique est lâche et Inhumaine.
Quant à M. Ogilvie je ne connais rien des
relations qu'il peut avoir par son mariage,
mais il est une chose que je sais très bien.
J'arrive . la vingt-neuvième accusation qui
commence ainsi: " Le jeu intéressé est un
crime au Canada." Qu'est-ce que c'est que
le jeui? Il consiste à mettre un jeton sur
u-ne roulette et voir si on a gagné l'enjeu,
c'est le fait d'acheter des parts dans une
mine atin de faire payer les autres person-
nes qui voudront dans la suite prendre des
parts de cette même mine, et alors les pre-
mières n'auront rien coûté. Mon honorable
ami (M. Poster) me regarde fixement, je
croyais d'abord qu'il voulait m'adresser
quelque question.

Mais voici une autre accusation : Dans
cha-que cabaret de Dawson. il existe un mo-
nopole secret dont le gouvernement retire
des revenus. Cette affirmation est fausse,
comme tout le monde le sait. On nous parie
ensuite des maisons de débauche. Que sait-
on de tout cela, M. 'POrateur ? Comment
ces messieurs ont-is pu se procurer ces
renseignements ? Y sont-ils jamais entrés ?
Ta réponse est facile' à faire, puisqu'ils n'ont
Tamais été à Dawson et qu'ils sont encore
ici. Peut-il exister, à notre connaissance,
une communauté d'hommes, de familles, de
citoyens où il ne se passe pas quelque chose
de mal? On veut ramasser tout ce que
l'on peut trouver pour s'excuser de jeter de
la boue à la figure du ministre.

Le gouvernement actuel n'est au pouvoir
que depuis quatre ans et demi, et dans le
court espace de temps, le pays a fait des
progrès plus considérables qu'à aucune autre
époque précédente.
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Mon honorable ami d'Assiniboia-ouest (M.

Darin) a parlé de scandale. Il nous a été
un sujet de scandale durant toute cette
session.

On prétend que c'est le Dr Good qui a
fourni tous les renseignements contenus
dans cette neusation. Je connais très bien
le Dr fGood, c'est un véritable gentilhomme
qui ne dira rien que la vérité. Mais d'autre
part. c'est un conservateur encroûté.

Mais pourquoi ne pas prendre' le témoi-
gnage de ceux qui nous sont revenus de Daw-v.
son ? Il y en a un certain nombre qui se
trouvent dans ce cas. Moi-même, j'ai un fils
qui est revenu dle Dawson, après y avoir
vendu une propriété. C'est après son départ
quon a trouvé sur cette propriété le plus
gros lingot d'or qu'on ait trouvé jusqu'à
présent dans le Yukon. Il pesait 77 onces.
M. l'Orateur, on aurait tout aussi bien pu
dire que le gouvernement lui avait donné
cette propriété, qu'il avait trouvé ce gros
lingot d'or sur ce claim et que c'était le gou-
vernement qui -l'avait mis là exprès. Ma'l-
heureusement, mon fils n'a pas eu cette
chance. il vaudrait mieux que nous puissions
partir d'une 'base plus solide pour discuter
avantageusement cette question. Admettons
que les honorables membresi de la gauche,
conduits ce soir par l'honorable député
d'York (M. Foster), veulent ardemment ar-
river au pouvoir. Eh bien ! qu'ils fassent une
lutte loyale sur ces accusations, qu'on prouve
ces dernières devant nous et qu'on leur
donne, disons, jusqu'à demain. le temps de
demander uie division de la Chambre et
qu'ils nous laissent ensuite retourner dans
nos familles ; je parle de ceux qui ont une
famille. Ils devraient se rappeler que les
personnes contre lesquelles Ils ont porté ces
accusations ont du 'ceur, qu'ils ont des
femmes et des enfants, des amis qui, eux
aussi, ressentent vivement ces injures. Est-il
juste qu'on les méprise ainsi et qu'un citoyen
de ce pays soit traité comme un voyou ?
Ces messieurs de l'opposition parlent com-
me si c'étaient eux qui avalert fait le pays,
c'est à peu près 'ce qui s'est produit lors de
la guerre du Sud-africain. Ils ont parlé long-
temps, mais pas -un d'entre eux n'est parti
pour l'Afrique. Quel que soit le 'but que 'l'on
se propose d'atteindre dans cette discussion,
ces prétendus- scandales nuisent considéra-
blement à la bonne réputation du pays.

Pourquoi ýcontinuer -cette discussion? De
puis cinq mois que nous sommes le, pour-
quoi ne pas nous entendre pour ne pas
continuer ces scandales ? Les honora-
bles membres de la gauche prétendent qu'ils
vont chasser du pouvoir le gouvernement
avec cette question du Yukon, mais -tout est
maintenant épuisé et personne ne veut plus
croire à cette prophétie. Ne vaudrait-il pas
mieux pour démontrer -au peuple qu'a
vant l'amour -du pouvoir, nous plaçons
Torgueil d'être Canadiens et que, lorsqu'.u
Canadien est attaqué, tous se lèvent pour le
défendre? Unissons-nous pour étendre notrE
civilisation et notre Influence sur ce districi
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du Yukon. Il s'agit ici d'un problème dont
nous ne pouvons connaître les résultats.
Nous devrions nous unir pour travauier à
établir au dehors 'la -bonne réputation du
pays, plutôt que de travailler à son déshon-
neur. Après tout, .c'est le peuple qui élit ses
députés et qui tient notre parti au pouvoir.
I peut se tromper et l'honorable député
d'York (M. Foster) peut avoir raison. Je ne
doute pas qu'il soit plus capable que tout
autre citoyen, et qu'il se croie vraiment toutes
les qualités nécessaires pour conduire le peu-
ple et lui dicter ses volontés. Mais ne serait-
il pas préférable que lui et ses amis travail-
lassent à établir 'la 'bonne renommée de
notre pays. au lieu de couvrir de boue les
fonctionnaires pubies qui ne peuvent se dé-
fendre eux-mêmes, dans les circonstances
qu'on leur fait ? Au lieu 'de proclamer que le
Canada est un pays corrompu depuis les
pieds jusqu'à la tête, que ces messieurs tra-
vaillent donc à le faire connaître comme
-étant le pays aux moeurs pures par excel-
lence.

Le MINISTRE DES DOUANES : La plu-
part des questions mentionnées dans cette
résolution ont déjàt été discutées par le mi-
nistre intérimaire de l'Intérieur ; je crois
que la Chambre, que l'honorable député
qui a proposé cette résolution, et Phonorable
membre de cette Chambre qui l'a. appuyée,
reconnaîtront qu'on a remis entre vos mains,
M. l'Orateur, sous forme de résolution, les
documents les plus ignobles qui aient jamais
été lus dans cette enceinte. 'Si ces messieurs
croyaient nécessaire de parler de certaines
questions. il y avait un autre moyen d'arri-
ver & ce but; ils auraient pu se dispenser de
lire la lettre de cet Individu, au moins cer-
taines parties de cette îlettre. Enfin, s'las vou-
laient absolument parler de ces choses, ils
pouvaient se servir d'un moyen plus
relevé, de cette façon, les rapports
publies n'auraient pas onténu cette pièce
ignoble. Mais ls out cru devoir agir autre-
ment, et Ils ont inscrit dans les rapports de
cette Chambre cette lettre que tout homme
honnête aurait honte de 'lire devant une réu-
nion de gentIlhommes, et Ils ont demandé a,
la Ohambre d'iapprouver leur conduite. Eh
bien ! M. l'Orateur, je n'ai pas 'besoin de dis-
cuter plus' au long cette question. Il bie
semble, ainsi que le disait -le ministre Intérl-
.maire de l'Intérieur, que le langage de cette
lettre est celui d'un homme qui n'est pas
parfaitement sain d'esprit., En vérite, je
crois avec mon honorable ami qu'il est plus
cbaritable de le considérer comme un Insensé,
car si nous nous formons une autre opinion,
nous, devons nécessairement conclure qu nil
est un scélérat fieffe.

Dans cette résolution on porte une accusa-
tion contre la gendarmerie àa cheval du

i Nord-Ouest dont les membres agissent com-
me fonctionnaires du département des Doua-
nes. ,Te vais discuter ces accusations et,
avee la permission de la Ohambre, je lirai

t cette partie' de la .résolution et me permet-
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trai de faire certains commentaires. Je
dois exprimer d'abord l'étonnement que j'ai
éprouvé en entendant l'honorable député
d'Assiniboïa-ouest (M. Davin), qui se plaisait
à dire que les membres de la gendarmerie
à cheval étaient des hommes d'honneur et
de caractère. déclarer par ses paroles et
par son vote, car il votera certainement
pour cette résolution, que ces hommes sont

imaintenant corrompus et indignes d'occu-
per cette position. S'il prétend que l'ins-
pecteur Cartwright, l'inspecteur Strickland
et le major Steele sont des hommes cor-
rompus-

M. DAVIN : -Non.

Le MINISTRE DES DOUANES : S'il ac-
cuse ces messieurs de corruption, la gendar-
merie à cheval s'en souviendra. Je vais lire
maintenant. les paragraphes suivants de
cette résolution :

Qu'à part les déclarations formlelemen't faites
dans cette Chambre pendant la dernière session,
les déclarations suivantes sont maintenant por-
tées à la connaissance de cette Chambre :

Et répétées lorsque ces hommes combat-
tent dans le Sud-africain.

" Qu'un nommé J. E. Whiteside a été envoyé
par le percepteur Milne, de Victoria à Skagway,
le 24 février 1898, et subséquemment transféré
à la passe White. Il quitta le service le 27 mai
1898. (" Débats," 1900, p. 6647.)

Que depuis ce temps, -M. Whlteslde a fait par-
tie de la société J. E. Whiteside et Cie, cour-
tiers d'immeubles, de mines et de douane à Daw-
son.

Que M. Whiteside a écrit à un député de cette
Chambre comme suit :

" Les quelques faits suivants vous sont expo-
sés mais il est entendu que je ne recherche au-
cune faveur politique ; il est cependant nécessaire
que le pays sache comment les choses se pas-
saient sur les sommets des passes White et Chil-
coot sous la direction du percepteur des douanes
au printemps de 1898, et une chose que je peux
certifier, qu'on Ignorait et dont on faisait des
gorges chaudes à la farce royale jouée à Daw-
son par l'honorable W. Ogilvie.

Comme vous de savez, j'ai été envoyé par le
percepteur Milne à Skagway établir un bureau
canadien de renseignements pour aider ceux qui
avainet l'iatention de prospecter, à passer la
douane américaine. Comment j'ai rempli cette
charge, je laisse à d'autres le soin de vous le ra-
conter, mais je peux dire qu'un gentleman amé-
ricain de 'Daws.on m'a affirmé, à son retour, que
j'étais le pramier officier qu'il eût rencontré qui
fût honnête et, plus tard, lorsque j'étais à Da-w-
son, que je ne pouvais pas faire d'argent pour
cette raison. Au sujet de la perception des droits
au sommet de la passe White, j'y fus envoyé par
le colonel Steele après que j'eus fait un rapport.
J'ai trouvé les affaire précisement dans l'état dont
j'avais fait rapport, et parce que je faisais mon
devoir en qualité d'officier de douane, j'étais traité
comme un espion par les officiers en charge. Ce
dernier fait a été écrit par l'officier qui comman-
dait le poste au colonel Steele qui me l'a dit. Je
numérotais les Inscriptions et inscrivais l'argent
dans le livre de caisse, ce qui ne se faisait pas
auparavant. Ge ilivre se trouve - maintenant
à Ottawa. Il y a deux item, inscrits deux fois,
dans le livre de caisse et cependant la caisse ba-
lançait. On ne m'a jamais permis de contrôler
la caisse. Je l'ai demandé deux fois, mais on

M. PATERSON.

m'a refusé. Le premier item que j'ai trouvé ins-
crit deux fois a été corrigé par moi et j'en ai fait
rapport au colonel Steele comme étant une er-
reur d'écritures. J'ai refusé de 'corriger 'le se-
cond, mais Il a été manipulé pendant la nuit par
l'officier qui commandait et son sergent qui vi-
vait dans la hutte-moi. en ma quatité d'officier
de douane, j'étais obigé de vivre sous une tente.
La méthode d'affaires que j'ai introduite n'a ja-
mais été adoptée.

Voilà ce que l'on nous présente comme une
accusation au sujet de laquelle on exige
une enquête judiciaire. Ce nommé Wh'ite-
side continue :

Qu.ant à la passe Chilcoot je n'ai que des ren-
seignements fournis par des prospecteurs qui
m'ont dit à Dawson, n'avoir jamais payé pour
ta moitié des effets. Les factures, etc., étaient
déchirées et mises de côté par les courtiers et
d'autres. On m'a informé, il y a quelques jours,
qu'il manquait des inscriptions, des factures et
de fait que la co)nfusion règnait en maitre.

Quant à l'administration à Dawson, elle était
scandaleuse en 1898. En premier lieu, des lais-
sez passer par la porte de côté étaient accordés
et signés de mon nom par l'officier de santé.

J'ai fait en détail un rapport sur les affaires
de la douane pour le major Walsh et ce rapport
doit être transmis au ministre des Douanes. Ce
rapport est-l jamais parvenu à destination?

Voilà pour ce qui concerne M. White-
side. Il y a ensuite le témoignage d'un au-
tre monsieur :

Qu'un nonmé J. J. Seabrooke écrivant de Daw-
son à son père, le 16 octobre 1899, disait :

" En premier lieu le mineur en perspective, au
printemps de 1898, était informé par les gens à
Seattle qu'il aurait très peu de chose à payer ou
même aucun droit, parce que le percepteur des
douanes sur le sommet était si peu sévère qu'a-
vec $5 ou $10, n'importe qui pouvait passer.
Steele y envoya des hommes qui rapportèrent ce
renseignement qui n'est que trop vrai. J'estime-
rais que le Canada a perdu $500,000 en droits de
douanes.. Un bon nombre de personnes m'ont
dit iu'elles se seraient équipées dans les villes
anglaises si Seattle ne les avai't pas alors avertis
du peu de sévérité des douanes canadiennes. L'af-
fluence a cessé; ' cependant le gros du commerce
vient des Etats-Unis et il continuera d'en être
ainsi jusqu'à ce qu'on mette en vigueur les droits
de douanes. Il doit y avoir des' machines venant
des ltats-Unis pour une valeur d'un million de
dollars. * * - * * Je m'appuie sur
une bonne autorité pour écrire ainsi.

C'est tout ce que contient ce document au
sujet de l'administration des douanes au
Yukon.

M. DAVIN : Où est l'accusation portée
contre le colonel Steele ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je le di-
rai à l'honorable monsieur. Voici que ces
messieurs qui étaient, en 1898, au -service
du ministère des Douanes, sont accusés de
manoeuvres louches, sont accusés d'avoir
frustré le revenu, et ce M.: Seabrooke dé-
clare que les douanes de ce pays se sont
fait voler $500,000 et que ces fonctionnai-
res se laissaient corrompre moyennant une
offre de $5 ou $10. Les passes en question
étaient confiées aux soins des inspecteurs
Cartwright et Stricldand.
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M. DAVIN : Je suis certain qu'une enquête
ferait plaisir à ces messieurs.

Le MINISTRE DES DOUANES: Nous
verrons l'accueil que fera l'inspecteur
Strickland à l'honorable député d'Assini-
boïa lorsque ce dernier aura voté en faveur
de la présente résolution. Son vote en fa-
veur de cette résolution signifiera que l'af-
firmation de ce nommé Seabrooke, que per-
sonne ne connatt, suffit ù souiller la réputa-
tion de l'inspecteur 'Striekland, qu'il justifie
les accusations dirigées contre ce fonction-
naire. Je n'ajoute que peu de foi aux as-
sertions de cet homme.

M. DAVIN : Moi de même.

Le 'MINISTRE DES DOUANES: Tout
député de la gauche qui votera en faveur de
cette résolution donnera son approbation à
la déclaration du nommé Whiteside, et as-
sumera la responsabilité des accusations .por-
tées contre les Inspecteurs Striekland et
Cartwright, contre deux hommes qui jouis-
sent en ce pays de la plus haute considéra-
tion-

M. DAVIN : Non.
Le MINISTRE DES DOUANES : Ne

jouissent-ils pas de l'estime génrale?
M. PRIORT: Pas plus que M. Whiteside.
Le MINISTRE DES DOUANES: Voilà

le sentiment de l'honorable député à l'égard
des oftcie's de la gendarmerie à cheval du
Nord-Ouest. Libre à lui de lancer cette In-
sulte aux braves du Sud-africain qui sont
accourus volontairement à la défense de
lempire ; libre à lui de leur Imposer cette
humiliation, s'il lui convient d'en agir ainsi.

Quelques VOIX : Plus fort ! plus fort !

Le MINISTRE DES DOUANES : Je parle
assez haut pour que les honorables députés
mî'enteadent. Je veux pariler assez haut pour
que tout le pays m'entende. Je veux que
le pays soit en mesure dé juger si l'on doit
préférer la parole de W'hiteside à celle de
deux officiers qui jouissent de toute l'estime
de leurs compatriotes-et l'honorable député
d'Assiniboïa n'ose pas nier qu'ils occupent
n rang élevé parmi les citoyens du Canada.
.Tespère que l'honorable monsieur ne refu-
sera pas de reconnaître que le coloînel
Steele occupe en ce pays une position émi-
nente. Lorsque lord Strathcona a généreu-
sement offert d'envoyer 500 cavaliers aider
aux troupes de la reine dans le Sud-afri-

aiu. il a désigné le folonel Steele pour les
coiiander. Les inspecteurs remplissaient
leurs devoirs sur les hauteurs sous le com-
inadement du¢ colonel Steele, et lorsque
Whiteside proféra ses 'accusations, le colo-
n 1 Ies soumit à une enquête et fît rapport
qu elles ne contenaient pas un seul mot de
viérit. Le vote de l'honorable député d'As-
siuihoïa en faveur de cutte résolution si-
gitiera que. selon lui. la parole du colonel

eStüle ne vaut pas celle de WhIteslde, mais

que l'affirmation de ce dernier suffit à ter-
nir la réputation de deux des plus brillants
officiers de ce pays' Eh bien ! la preuve
faite devant leur officier supérieur a démon-
tré que les assertions de cet individu étaient
mensongères. Le colonel Steele a, de plus,
adressé le rapport de son enquête au percep-
tepr des douanes, et personne ne jouit plus
entièrement de l'estime de mes prédéces-
seurs au ministère, je dirai même de l'es-
time de l'hönorable représentant de Victo-
ria (M. Prior), que le percepteur des doua-
nes à Victoria.

M. PRIOR : Qu'y a-t-il à son sujeti?
Le MNISTRE DES DOUANES : Le per-

cetpeur des douanes à Victoria dit-
M. PRIOR : Gardez votre sang-froid.
Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne

m'échauffe pas le moins du monde. Maia,
M. turateur, j'avoue que je suis un peu In-
digné de voir nos premiers citoyens diffaimés
par les résôlutions qui sont entre vos mains,
et qui passeront à l'histoire de ce pays.
Dans un rapport sur le compte de ce nommé
WMteside, le percepteur Milne dit :

Rie accusations de John E. Whiteside.
Le percepteur Milne, Victoria, fait rapport, le 8

juin 1899:
Ce personnage a écrit à l'adreFse de la gen-

darmerie à cheval du Nord-Ouest des choses
désagréables auxquelles personne n'ajoute la
moin1dre créance, attend.u que des inspecteurs
Strickland et Cartwright sont tous deux, dignes
de la plus hate estime, et je crois qu'ils se
sont efforcés d'accomplir leur devoir dans des
circonstances difficiles.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis 'Davies) : L'honora-
ble député (M. Prior) ajoute-t-il foi aux
assertions de Whiteside ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je le
crois. Il y ajoute foi, si, comme c'est évidem-
ment son intention, il vote en faveur de la
résolution ; ainsi en sera-t-il de quiconque se
prononcera dans le même sens. D'après les
observations faites par l'honorable repré-
sentant d'A.ssiniboïa-ouest, je présume que
ce dernier n'est plus disposé à voter en. fa-
veur de la résolution. Celle-ci comporte que
ce nommé Seabrook, que personne ne con-
nait, a adressé à son père une lettre dans
laquelle il dit que le ministère des Douanes
s'était fait voler $500,000.

M.'DAIN : Quand ai-je dit cela?

Le .MINISTRE DES DOUANES : Ce soir.

M. )AVIN: Je ne l'ai pas dit.

Le MINISTRE DES DOUANES: Oui,
l'honorable gentleman a dit' cela. Voici un
Inconnu du nom de -Seabrook. qui affirme
absurdement 'que le ministère des Douanes
a été frustré de $500,000, et que des hommes
de la position des Inspecteurs Strickland et
Cartwright, préposés ,; ces postes douaniers,
laissaient passer les iarebandises en consi-
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dération de pots-de-vin de $5 ou $10. C'est
sur la seule déclaration d'un individu de
cette espèce que s'appuie l'honorable repré-
sentant d'Assiniboïa-ouest pour dire que les
inspecteurs Strickland et Cartwright de-
vraient voir avec joie l'institution d'une en-
quête qui leur permettrait de prouver que
l'assertion de cet homme n'est qu'un tissu de
mensonges. Ignore-t-il que cet homme en a
menti? Croit-il qu'il a menti? Je lui de-
mande s'il croit au dire de Seabrook. S'il
n'y croit pas, pourquoi profère-t-il une accu-
sation de cette nature? S'il n'y croit pas,
il lui est interdit de voter en faveur de cette
résolution. Il ne ue reste rien à ajouter en
ce qui concerne le ministère des !Douanes.
J'ai soumis les faits, la résolution peut main-
tenant venir devant la Chambre, et ceux qui
sont (lisposés à1 soutenir ces accusations qui
ne tiennent pas debout, ces acusations diri-
gées contre des hommes qui jouissent de
toute l'estime de leurs concitoyens, contre
des hommes qui exposent leur vie au service
de la patrie, contre des hommes qui accom-
plissent bravement leur devoir, ceux-là, dis-
je. assument une responsabilité qui com-
porte une attitude que, pour ma part, je ne
puis me résoudre à prendre.

M. G. E, FOSTER (York, N.-B.) Je me
lève, M. l'Orateur, pour demander à l'hono-
rable ministre des Douanes (M. Paterson)
de déposer sur le bureau de la Chambre le
rapport du percepteur Milne, ainsi que celui
dont ila lu des extraits.

Le MINISTRE DES DOUANES : Oui, je
déposerai sur le bureau les extraits que j'ai
cités.

M. FOSTER : Non, je demande le rapport
dont l'honorable ministre nous a lu des ex-
traits. Je ne -veux pas d'une ligne extraite
de ci de là. C'est le rapport complet qu'il
me faut.

Le MINISTRE DES DOUANES (lisant):

au sujet de ces sortes de lettres, et ce fonction-
naire semble ne pas ajouter foi à ces faux
rapports. Je propose respectueusement qu'on
lui demande de faire parvenir à l'honorable
ministre de l'Intérieur, par l'entremise ûe son
chef de département, des c3p:es de toutes les
lettres échangées à ce sujet, entre Whi'teside et
lui, ainsi que des copies des correspondances
analogues qu'il a entretenues avec d'autres per-
sonnes.

J'ai recherché chacune des accusations qui ont
été proférées, et j'ai découvert qu'aucune d'entre
elles ne contient un seul mot de vérité.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

S. B. STEELE,
Surintendant, commandant la Gendarmerie à

Cheval, dans le district du Haut Yukon.

M. FOSTER : Le ministre a mentionné
uit rapport du percepteur Milne, et a fait des
assertions qui s'y rattachent. La Chambre
a également le droit de prendre connaissance
de ce document.

Le MINI'STRE DES DOUANES:
l'ai pas ici. Je n'en ai qu'un extrait.

Je ne

M. FOSTER: Je désire m'en rapporter à
la décision de M. l'Orateur sur ce point.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne
m'y oppose pas, mais il -m'est impossible de
le déposer, si je ne l'ai pas ici. J'en ai lu
un extrait que m'a communiqué le commis-
saire des douanes.

M. FOSTER : M. l'Orateur, je ne me pro-
pose pas de consacrer beaucoup de temps
aux remarques que j'ai à faire au sujet de
cette motion. Le ministre des Douanes a
régalé la Chambre d'un excellent discours
populaire, du genre qui lui va le mieux, et
sur la .puissance duquel il compte beaucoup
dans ses tournées électorales.; mais cette
harangue ne lui a pas, cependant, permis d'a-
border le nSud de la question que nous avons
discutée, ou que nous aurions dû discuter
ici, iiu.jourd'lhui.

Le MINISTRE DE DOUANES:
Bennett, T.N. 0., 28juin 1898. croyais, cependant, en être bien près.

Au contrôleur de la
gendarmerie à cheval,

Ottawa.

L'honorable gentleman va trouver ceci un
peu plus .raide que ce que j'ai dit. J'ai cru
devoir le préparer à ce qui suit :

Monsieur,-En réponse à votre lettre du 25 du
mois dernier, j'ai l'honneur de vous faire obser-
ver que les douaniers qui nous sont venus de
Victoria se sont fait un devoir, depuis la date
de leur arrivée dans cette partie du pays, de
chercher à tenir la réputation des officiers de la
gendarmerie à cheval du Nord-Ouest, en devoir
sur les sommets.

Un nommé John E. Whiteside nous a été en-
voyé de Skagway, je ne sais dans quel but, si
ce n'est dans celui de recueillir des renseigne-
ments particuliers, basés sur les plus vulgaires
ouï-dire.

Il a écrit les plus horribles lettres que j'ai
jamais lues-émanations fausses. viles et ofii-
cimuses de son cerveau mal- équilibré.

Une correspondance assez voumineuse a été
échangée entre le percepteur Milne et moi-même

M. PATERSON.

M. POSTER: Le ministre intérimaire de
l'intérieur (M. iSutlherland) a réplqué aux
assertions de mon honorable ami de Pictou
(M. Bell), ainsi qu'à la résolution qu'il a
soumise à la Chambre. Cette réponse se
rattache particulièrement à des déclarations
faites au cours des débats de ces dernières
années ; c'est surtout un tissu de renseigne-
ments et d'alffidavit donnés par des person-
nes qui. ne font pas partie 'de cette Chambre,
et qui ont pris la détermination de contredire
les déclarations faites au cours des débats
par des membres de cette Chaniubre. Il a
fallu s'incliner devant la décision rehdue par
M. l'Orateur sur ce point. Mais tous les
membres bien pensants de cette Chambre
seront de mon avis lorsque je déclarerai que
ce n'est pas ainsi que l'on doit refuter
les aecusations proférées sous la respoinsa-
bilité d'un honorable député qui fait con-
naitre la preuve sur laquelle il s'appuie, et
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qui demande l'institution d'une commission
d'enquête ; je dis que peu de membres de
cette Chambre penseront que ces accusa-
tions n'exigent pas une enquête, et qu'il
,suffit de tenter de les refuter au moyen des
affidavit des accusés. Personne n'ira pré-
tendre que ce soit là un moyen suffisant.
Tout inembre de cette Chambre a le droit,
comme homme' public, d'appeler l'attention
du gouvernement sur tout exposé de faits
qu'il croit devoir faire. Il n'est pas tenu de
prouver la véracité de ses assertions. mais
il lui suffit, dans l'accomplissement de son
devoir, ·de -croire qu'elles réclament l'atten-
tion du gouvernement, et qu'elles sont assez
solidement étayées pour exiger une enquête
(lui conduira d la vérité. Voilà une attitude
loyale à prendre. Aucun avocat qui se pré-
sente devant les tribunaux n'est certain de
gagner sa cause. mais il a la conviction de
pouvoir faire une preuve juste et raison-
nable, et cette preuve, assermentée et sou-
mise à la contre-interrogation, décide du
sort de sa cause. Je crois que tous les mem-
bres de la Chambre pensent, comme moi,
qu'il n'est pas indispensable qu'un ministre
soit accusé de vol ou de coquinerie pour que
le gouvernement daigne s'enquérir des
plainutes formulées -contre les méthodes ad-
ministratives de ce ministre. Il y a une
différence sensible entre une accusation de
vol, ou de tout autre crime., puni par le code
pénal, proférée contre un ministre, et celle
qui est dirigée contre la mauvaise adminis-
tration de son ministère, et qui exige une
enquête devant un tribunal ayant juridiction
compétente. Ce jourd'hui, ile dernier du
cinquième mois de la session, le ministre
intérimaire de l'Intérieur (M. Sutherland)
et le ministre de la Marine et des Pêcheries
(sir Louis Davies) ont ciherché, a-t-on dit, à
nous en imposer en disant : Proférez vos
acensations de malhonnêteté contre la per-
sonne du ministre de l'Intérieur, et votre
connission sera institutée en moins d'un
(uart d'heure.

Se peut-il, M. FOrateur, que notre sys-
tète administratif en soit rendu au point
de permettre aux ministres, confiants dats
la tidélité de leurs partisans, de rester tran-
quillement assis sur les *banquettes du tré-
sor, de s'opposer à la. recherche, devant un
tribunal ayant juridiction compétente de
toute accusation concernant les divers mi-
nistères du gouvernement, si le ministre
que l'accusation concerne n'est pas person-
nellement accusé de vol et de corruption ?
En sommes-nous rendus là ? On nous, de-
mande de proférer nos accusations. Or, M.
'Orateur, voici deux ans que nous portons

les plus formelles accusations devant cette
Chambre. Je le demande au ministre de la
Iarine et des Pêcheries (sir Louis Davies)

ou à tout autre de ses collègues Si les ac-
ousations proférées par sir Charles Hibbert
'Tulper avaient été prouvées devant une.
vomnmission royale. le ministre de lIntérieur
aurait-il pu continuer d'occuper ,son siège
en cette Chambre ou faire partie d'aucun

gouvernement de ce pays ? Il existe un
moyen bi.en simple de résoudre la question.
Un homme peut être ministre ; il peut n'a-
voir pas volé les deniers publics ; mais son
administration peut être très mauvaise ; Il
se peut que, soit par négligence coupable
ou autrement, l'administration de son minis-
tère ait été diamétralement opposée aux
meilleurs intérêts du pays ; mais si cela est
prouvé contre le ministre, celui-ci en assume
dès lors toute la responsabilité, et s'il est
coupable de négligence aucun cabinet ne
doit plus le garder dans son sein, et il ne se
trouvera pas de corps électoral pour l'ab-
soudre de son crime.

Proférez vos accusations, disent-ils. Un
membre responsable de cette Chambre les
a proférées encore et encore ; la réputation
de cet honorable député, le rang et l'avenir
qui l'attendent en cette Charbre et dans ce
pays sont une garantie du bien ou du mal
fondé de ces accusations. Jamais cette
Chambre n'a été saisie d'accusations plus
formelles, plus circonstanciées contre l'ad.
ministration d'un ministère que celles qu'a
proférées l'honorable député dle Pictou (si-
Charles Tupper) contre le ministère et le
ministre de l'Intérieur. Et, M. l'Orateur,
voici deux ans que l'honorable représentant
de Pictou formule ces accusations, qu'il
produit les documents au moyen desquels Il
entend faire la preuve, et on lui fait le grand
reproche d'avoir trop accaparé le temps de
la Chambre, d'être trop diffus, de s'être ar-
rêté à tant de détails que l'esprit s'y perd.
Mais personne en cette Chambre n'a pré-
tendu un seul instant que les accusations
n'étaient pas définies, et que la réputation
de l'honorable gentleman, son avenir comme
homme puiblic n'étaient pas de nature à leur
donner du poids ; et voici qu'après deux
années passées, alors que le ministère lui a
Individuellement et collectivement refusé
l'institution d'une commission judiciaire,
voici que, à l'expiration du cinquième mois
de la session, quand l'honorable député est
appelé loin de la Chambre, ces honorables
ministres viennent nous dire d'une voix de
stentor : "Proférez vos accusations et votre
commission sera instituée' en moins d'un
quart d'heure." Mais cette ruse est telle-
ment maladroite que je ne vois pas com-
ment les honorables ministres ont pu y
perdrm cinq minutes. Pourquoi ces gen-
tlemen auraient-ils accordé une enquête ?
Comment nous a-t-on traités depuis que ces
bruits, le premier de ces renseignements, la
première de ces accusations ont réussi à, se
faire entendre de la région lointaine du Yu-
kon pour se' répandre ensuite par tout le
Canada, ·par tout l'empire, oui, et"par l'uni-
vers,? Quelle a. été l'attitude du cabinet,?
A-t-il voulu d'une juste enquête ? A-t-il cher-
ché à faire toute la lumière en cette affaire ?
A-t-il favorisé les plus complètes et les plus
libres recherches ? Point du tout. M. l'Ora-
teur, au :premier éveil, les ministres de
sont donné la main et, sous les ordres du
ministre de l'Intérieur, nous les avons vus
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resserrer leurs rangs pour s'opposer aux
tentations faites dans le but de jeter de la
lumière. Voilà qui n'est pas à l'honneur de
nos hommes publics. Je ne sache pas qu'au-
cun gouvernement constitutionnel ait jamais
pris une telle attitude et s'y soit main-
tenu alors que des représentants qui jouis-
sent de la plus haute considération et qui
occupent un rang élevé dans le pays ont mis
en jeu toute leur réputation politique en
proférant certaines accusations et en exi-
geant une enquête. Mais, dira-t-on, on l'a
accordée cette enquête. Que nous a-t-on
donné ? Est-ce l'enquête demandée ? Est-ce
une enquête de nature à inspirer la confiance
du pays ? Non. M. l'Orateur. On nous a
accordé tout an plus une enquête superfi-
cielle et partiale-pas autre chose. Ce n'est
pas ce que nous réclamons. Ce n'est pas là
l'enquête efficace qu'aurait accordée avec
empressement tout gouvernement que les
résultats n'auraient pas effrayé, l'enquête
devant une commission judiciaire chargée
de rechercher ces accusations. Mais c'est
précisément cette enquête-là que nous ont
jusqu'à présent refusée ces honorables gen-
tlemen. Et -ependant, voici deux ans que
la preuve s amoncelle, qu'elle est connue
par tout le pays. dans tous les recoins de
l'empire, et qu'elle tend à démontrer qu'une
administration inférieure règne au Yukon,
et que la réputation du Canada est traînée
dans la boue aldrs qu'on aurait dû la con-
server pure de toute souillure. Ces gentle-
men viennent maintenant nous crier d'une
voix tonitruante qui convient aux tréteaux,
que l'opposition est en train de souiller la
bonne réputation du Canada. Et comment,
M. l'Orateur ? Se trouve-t-il en cette Cham-
'bre un seul député qui ait donné le jour aux
bruits, aux rapports concernant l'adminis-
tration du Yukon? Pas un seul. Nous
avons simplement appelé l'attention de cette
Chambre sur les bruits, les rapports, les ac-
cusations sans nombre que nous ont commu-
niqués des personnes qui sont allées au Yu-
ion, y ont séjourné et en sont revenues.
L'homme public est tenu de voir à ce que
des accusations aussi généralement répan-
dues, dans lesquelles il croit voir un fond de
vérité, soient signalées à l'attention du par-
lement, afin que l'autorité compétente les
recherche ; et c'est là tout le rôle que l'op-
position a rempli. Elle s'est efforcée de
faire son devoir et tout son devoir.

Et, consultant de nouveau les annales par-
lementaires. je déclare que jamais accusa-
tions plus graves, accusations plus définies
et mieux soutenues par la preuve qui doit
être entendue n'ont été proférées contre l'ad-
mistration d'un gouvernement que celles
qui ont de mois en mois été déposées sur le
bureau de la Chambre pendant 'les deux
dernières années ; et si les députés de la
droite avaient ea tant de soin de la réputa-
tion du Canada. ils auraient immédiatement
accordé l'enquête pour rechercher à fond
et faire connaître au loin tous les faits re-
latifs à cette affaire. Qu'ont à craindre les

M. FOSTER.

hr.orables députés ? Craignent-ils les dé-
penses qu'occasionnerait cette enquête ? Ils
ne se sont pas montrés si économes sur le
chapitre des enquêtes pour refuser de voter
l'argent nécessaire à la poursuite d'une en-
quête dans cette affaire. Ces messieurs ont
dépensé des centaines de mille dollars pour
des commissions d'enquête, aussi n'ont-
ils pu être arrêtés par la crainte d'encou-
rir des dépenses. Le pays a toujours l'ar-
gent néces.saire pour s'enquérir des accu-
sations qui compromettent la bonne réputa-
tion et l'efficacité de l'administration. Crai-
gnaient-ils les résultats d'une enquête ? S'ils
ne les craignaient pas. pourquoi ont-ils refusé
l'enquête ? Pourquoi n'ont-ils pas sollicité
la preuve ? Pourquoi ont-ils accueilli tous
ceux qui avaient leur quote-part d'expé-
rience et de renseignements concernant la
mauvaise administration du Yukon comme
des malfaiteurs, des menteurs, des hommes
perdus de réputation, qui ne pouvaient pas
commander la confiance ? -C'est ainsi qu'ils
ont aecueilli toutes -ces accusations sans se
soucier d'où elles venaient. Quand ils ju-
gèrent à propos d'en prendre connaissance,
ils les rejetèrent sous prétexte que ceux qui
les proféraient étaient des gens déshonnêtes
et indignes de confiance.

Nous en avons en la preuve aujourd'hui.
Des députés de la droite se sont levés et
désirant empêcher une eniquête et décourager
toute tentative d'en obtenir une, ils n'ont
(pas craint de condamner des personnes qu'ils
ne connaissaient aucunement, et sur le
compte desquels ils ont aujourd'hui avoué
ne rien 'connaître. Mais ils prennent pour
acquis que ces gens doivent de toute néces-
sité être déshonnêtes et indignes de con-
fiance, puisqu'ils osent proférere des accusa-
tions contre l'administration du Yukon.
C'est une attitude indigne des députés de
la droite. Ils pouvaient faire les frais d'une
enquête. S'ils n'avaient rien eu à craindre,
une enquête eût été avantageuse à leur
parti. 'Si ces accusations avaient été dé-
nuées de fondement, si tout avait été ré-
gulier et légitime, rien n'eut été plus propre
à laver de toute souillure la réputation du
Canada aux yeux de tout l'univers, et ces
honorables députés devaient au Canada
d'accorder une enquête suffisante dans les
affaires de ce district pour dévoiler la vé-
rité et réduire à néant les accusations qu'ils
déclaraient gratuites et dénuées de fonde-
ment. Alors pourquoi n'y a-t-il pas eu d'en-
quête ? N'y en a-t-il pas déjà eu dans des
affaires moins claires et moins précises ?
Que s'est-il passé en 1896 ? Les élections
fedérales avaient eu lieu. Au Manitoba,
elles étalent terminées, mais à peine l'étaient-
elles qu'un particulier écrivait à celui qui
semblait devoir être le 'premier ministre du
pays : J'ai de forts soupçons que des frau-
des ont été commises lors des élections au
iManitoba et je d6sire m'assurer du bien
fondé de mes soupçons. Je vous demande
de me permettre de m'aider des deniers pu-
blies et de me mettre en mesure de découvrir
si mes soupçons sont fondés. Est-ce que
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j'exagère ? Pas le moindrement. Que ré-
pondit le premier ministre du Canada ? Dieu
vous aide dans votre entreprise, et puis-
siez-vous 'découvrir les iniquités commises
dans la province du Manitoba, et pour vous
aider & confirmer nos soupçons je vous pro-
mets l'appui du trésor fédéral pour défrayer
vos dépenses. Sur cette promesse du pre-
mier ministre actuel, M. Clifford Sifton s'est
mis à l'euvre avec ses acolytes, et, pendant
des mois et des mois, il a suivi la trace de
ses soupçons ù travers les chemins de -tra-
verses et les concessions des 'différents dis-
tricts du Manitoba. Ce allées et venues ont
coûté au trésor fédéral la bagatelle de $20,-
000. Qu'est-il résulté de tout cela ? Il a
fait condamner un seul individu qui était
plutôt l'instrument de son propre parti que
le complice de ses adversaires. Je défie qui
que ce soit de -prétendre que j'ai commis la
moindre exagération dans l'exposition que
je viens de faire de cette question. Dans
quel but a-t-on entrepris ce travail ? Parce
que 31. Sifton, qui n'était pas encore mem-
bre de ce parlement, qui ne faisait pas
même parti du gouvernement, mais qui n'é-
tait qu'un simple -citoyen de la province du
Manitoba prévoyait qu'il pourrait tirer un
avantage important pour son parti, s'il ré-
ussissait à prouver que ses soupçons étaient
bien fondés, et parce que le premier mi-
nistre partageait cet espoir ; c'est alors que
le trésor fédéral a été mis â contribution.
Pourquoi ce pacte a-t-il été conclu ? Nous
croyons que c'est parce que les complices
espéraient y trouver un avantage pour leur
parti, mais, même si nous leur supposons un
moyen plus élevé. quel pouvait-il bien être ?
Venger la moralité électorale outragée dans
la province du Manitoba.

Maintenant nous sommes d'un eas qui n'est
pas suscité par M. Sifton, ni par aucun de
ses partisans, mais qui nous est imposé
par la population de tout le pays. Il existe
un sentinient général, fortement enraciné
dans la. population que les choses vont mal.
et très mal, dans le Yukon. Les correspon-
dants qui visitent cette partie du pays s'em-
parent de la question et les plaintes se font
jour jusque dans des journaux comme le
Times de Londres. Ces griefs se font en-
tendre dans tout l'empire britannique et
ils finissent par parvenir aux oreilles des
députés des deux côtés de cette Chambre.
Des députés de la droite se sont rendus
au Yukon pour se rendre compte par eux-
même de ce qui s'y passait. Tant qu'ils
furent dans cette contrée, ils branlèrent, la
téte en disant : Les choses vont bien nial;
mais. rendus ici. ils s'assoient sur les ban-
quettes ministérielles, et, s'ils ouvrent: la
bouche. c'est pour dire: oh, c'est une con-
trée difficile ,. administrer. Elle est à une
grande distance. et somme 'toute. tout a été
fait pour le mieux. Ils sont calmes. il n'y
a pas d'avantage politique à remporter, ils
ne sont pas animés -du zèle'ardent quim-ns-
pirait M. Sifton, en. 189Ci. Ils se tiennent cois.
Mais les membres de ce côté-ci de 'la Cham-

bre eurent aussi vent de ces accusations.
Ils se sont livrés à des investigations, ils
ont mis leur réputation et leur avenir en
jeu en proférant ces accusations, et qu'ont-
ils demantlés ? Supposez-leur les mobiles
les moins élevés, ceux qui faisaient agir
Sifton en 1896, et dites que dans le but d'ob-
tenir des avantages politiques-ce qui est de
bonne guerre-ils ont demandé à profére?
ces- accusations pour prouver que leurs ad-
versaires, qui se prétendent de sages et
parfaits administrateurs, se sont rendus cou-
pables de mauvaise administration des af-
f aires publiques. Pourquoi le premier minis-
tre du pays ne vient-il pas à la rescousse
de ceux qui 'lancent ces accusations sous leur
propre responsabilité et ,en mettant leur
réputation en jeu, et ne 'met-il pas à leur
disposition une pairtie -des fonds publics
pour leur permettre de prouver leurs affir-
mations ou pour permettre au gouvernement
de prouver que ces accusations sont injus-
tifiables et de remporter ainsi un avantage
devant la Chambre et devant le pays ?
Mais plaçons-nous à un point de vue plus
élevé et je crois que les députés de la gau-
cie sont aussi capables que ceux de la droite
de mobiles plus nobles. Supposons un ins-
tant que la droite admette que le dépué de
Pictou (sir Charles Hibbert Tupper) est ani-
mé du désir de voir le Yukon bien gouverné.
de voir cesser la mauvaise administration
de ce territoire. de promouvoir les intérêts
du service public et de sauvegarder la re-
nommée du Canada-prenons pour acquis que
les députés libéraux soient d'esprit et de
erur en faveur du même dessein, alors nous
nous plaçons à un point de vue plus élevé.
nous aommes mus par des considérations
plus nobles et nous demandons la création
d'un tribunal ayant juridiction afin d'exa-
miner ces accusations et purifier l'adminis-
tration du Yulon.

Pourquoi n'auraient-ils' pas droit de le
faire ? Quand de semblables mobiles ani-
ment d'honorables députés. qui sont les or-
ganes des électeurs canadiens, quel droit le
gouvernement- a-t-ia d'intervenir et de -les
empêcher d'obtenir dans ces matières la
décision d'un tribunal d'enquête compétent.
Prenons pour sequis-en dépit de ce que peut
en penser le ministre Intérimaire de l'Inté-
rieur (M. Sutherland)-que nous croyons cer-
tainement, mais à tort, que certaine chose
devrait être faite, et que nous désirions exa-
miner ces accusations et les prouver. si elles
ne l'ont pas été, et les réfuter, si elles peu-
vent être réputées. pourquoi, au nom du bon
gouvernement, refuser d'employer une fai-
ble partie des deniers publics pour se livrer
à ces investigations et nous permettre de
remplir nos devoirs publics ? Voilà la thèse
que je soutiens, et je la crois juste et je crois
que le peuple de ce pays en reconnattra la
'légitimité.

Toutefois, deux années durant, nous avons
tenté d'obtenir un tribunal que nous pour-
rions saisir de ces accusations, et par là,
selon nous, purifier l'administration publi-
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que et le service civil-dans le désir de la- i mises dans l'adinistration du Yukon, N'a-
ver les souillures qui dêshonorent la renom- vous-nous pis ralson au point de vue consti-
iée d'î Canada, au moins par induction, par tutionuel

suite dont la manière dont le Yukon est adi- M. BRITTON Il tue semble qu'en vertu
eistré. I)eux années se sont êeoulées, sans L4 a cnstitution de ce c'est au parle-

que nius ayions pu oltenir du gouverflinelmeme
du jour la maigre favcur de la création d'un
tribunal comîpét'it devant lequel nous pour-
rions soumuettre nus acmusaions pour qielles M. 1OSTER Et cest eu vertu de ce
y soient prouvées .)nl mises à néant. -le ne principe que toute>s ces résoltions o1t étû
crois pas que le gouvernement ait bien agi inésentées. Le sophisme dout on s'est si
eivers le pays. ni qu'il ait reipli son devoir souvent servi, et qui sest glissé dans le
envers f'e parlement, et je pense qu'une gran- raisonnement de mou Ùonorable ami (M
de partie di corps électoral partagera mon Britton) consiste à dire Iue nous denan-
opinion sous ce rapport.idous une commission denquête sur les cho-

Je ne veux -pas retenir la Chambre trop s du Yukon afin de faire le procès au 11-
longtemps, pourtant je désire faire remar- Iistre. Personne nfa jamais osé demander
quer à quelle éclhappctoire le ministre des eela. Raisonnons sensémuent. Quand, dans
Douanes (11. Paterson) a eu recours. Il îe accusations qui ont été proférées dans
s'est levé et. dans la plénitude (le son intelli- t
gence-du moins de ce qui lui en reste-il tion «une commissi d'enquête chargêe
a cierché à se cotnvaincre lui-même tout d'a- de faire le Procès de M. Clifford Sifton, de
bord puis a convaincu la réputation et le prononcer sa Sentence et de le punir ? Ja-
pays aussi. je le 'Supose, qu'une accusation uais. Tout ce que nous avons demandé-
avait été lancée contre nos soldats, contre et feu prends 't témoin mou honorable ai
un coimuandant des troupes canadienies (e Jýingstou 11. Britton)-a été la nomma-
présentement sur les chatnps de bataille du tion (rune commissi oeeuquête chargée
Sud-africain. Quelle peine il s'est donnée de senquérir des accusations de mauvaie
Conune il a entié sa voix.Conîmne il a tonné administration (lu YuRou et de faire rapport
Et pourtant combien ses paroles n'étaient- à. la Chambre et lorsqu le rapport sera
elles pas vides de sens pour celui qui ré- leý1l, nous ferons le procès du ministre.
fléchissait un instant aux circonstances de Cela n'est-il pas constitutionnel ! Il n'y a
l'affaire ! Lui-même. en lisant la preuve qui'il pa' «antre iéthode à stivre. Mais j'el
avait sous la. mailn-il est regrettable qu'il appellerai de nouveau att député (le Iýings-
lie lait pas lue avant de tonner-. i -cons- ton. I.dnettoi,- que nous, les membres (e
taté qu'-iauenne acusation quelconque n'avait la gauche-je demande Quon prenne ceci
été proférée contre ce commandant absent po ad - sommes sincères et de
de la miiliee canadienne. aujourd'hui dans bonne foi dans cette affaite, que nOUS croy-
la lointaine Afrique. Mais l'honorable mil- ons (lue l( Yukon a été mal adiuinistré. n'est-
nistre se croyait sur les tribunes politiques, il pas évident que nous ne sommes Pas en
et croyait )ouivor égarer le sentiment popu- umesute de juler jnsqu'oi est allée cette
laire en soulevant un semblable préjugé, mauvaise Inistration et de dire qui en
11 a oublié que. ministre responsable, il par- ost tesponsable ? Nons ne pouvons pas nom-
lait à des hommes intelligents, an milieu mer une coinnilasion d'enquête, ici, A 3,000
d'un parlement bien en état de faire justice milles du Ytkmfl. seule chose possible,
de par'Oilles tentatives, -Te ne crois pas de c'est d'envoyer dans ce territoire une per-
dire. et pas un seul député ne songera un soneatorisée Lt tenir une enquête et cher-
instant à le nier. que ni une ligne, ni un mot, gée (e faire rapport à cette Cluumubre. Voiil.
ne r'enfIerment une accusation, directe ou par tout ce que nous avons demandé. Qu'il est

'dritbon, contre :e colonel Steele. L'hono- futile, qu'il est dissimlé r n
rable zinistre (M. Paterson), avec la position factieuse à une motion de ce genre,
lité et la générositê qui le caractérisent, a sous trétexte (Iue nous ne devons pas con-
voulu insinuer que les députés de la gauche fer' *t tne commission d'enquête le soin de
s'étaient portés garants de la vérité de cha- faire le procès du ministre. Cette Cham-
cune des déclarations de Wluiteside, de Sea- bre est le seul tribunal compétent pour juger
brook et des aitres dont les renseignements le inistre. en dehors de toute poursuite au
ont été communiqués iu la Chambre après civil où au criminel Intentée contre lui. La
que celle-ci en eut eu -vent. Chambre a droit de faire le procès du mi-

M. lIITTON : L'honorable député (M. nistre. tais ce serait folie de le juger, sans
poster) veut-il nous dire qui les députés de Ili d'abord les informations uéessai-
la gauche accusent au sujet de l'administra- les. Mals comment les recueillir ? n
tion du Yukon-? tenant l'affidavit de 31. Wah? En nous

SFOSTER C'est une questin r-d aratio de Carben Par
31.FOSER:C'et 11' flPilUStifl la lecture devant cette Chambre d'atffidavlt,-

sonnable et je vais répondre à mon honora- sàns possibilité d'analyse ou (le contre-in-
ble ami. Nous accusons surtout et avant terrogatoire? La seule manière d'obtenir ces
tout---et c'est ce que nous avons fait dès L" renseignements, est de tenir une enquête
début-le ministre de ]'Intérieur. en tant que judiciaire et de recevoir un rapport sur ce
chef di ministère de toutes les fautes com- qui est passé. Et pourquoi pas? Personne de

MN. FOSTER.
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ceux qui ont -suivi les événements qui se sont
passés au Yukon, qui ont conversé avec ceux
qui y sont allés, qui y ont vécu et qui en
sont revenus ne peut l'empêcher de croire
qu'il y a en dans ce territoire bien des irré-
gularités. J'aurai égard à la distance, à la
difficulté d'administrer ce pays. et je serai
assez généreux pour faire preuve de beau-
coup d'indulgence pour les peccadilles, et les
actes de négligence qui ont pu se commettre
dans ces circonstances. Mais avant, tout et
par-dessus tout, il est 'de l'intérêt publie.. de
l'intérêt d'unc sage administration. d'exa-
miner ces matières, de les scruter par l'en-
treuise de personnes autorisées et de rece-
v.or un rapport sur le tout, afin que la
Chambre soit en mesure de se prononcer
lorsque ces renseignements auront été re-
cueillis. Personne, libre des préjugés de
parti, ne voudra dire que notre attitude n'est
pas raisonnable. Or, pourquoi n'aurions-
nous pas une enquête ? Nous avons assez
de juges, assez d'argent et tout le temps né-
cessaire. Pourquoi ne pouvons-nous pas
avoir une enquête et un rapport'? Te ne
crois pas qu'on puisse apporter une bonne
raison à l'encontre d'une enquête. si ce n'est
que les ministres§ se sont donné la main. et
ont le les rangs pour s'opposer à toute
tentative faite pour rechercher les accusa-
tions proférées contre l'administration du
Yukon.

Ai-je besoin de réfuter l'ar menmt cm-
loy'é par le ministre des Douanes qui veut

qu'en proférant ces aceusations, nous rous
portions garants de.chaque bribe de rensei-
gnements et de preuve qui nous 'st coin-
muniquée ? Certaines d.éputés ont lit dans
leurs discours : Puisque vous ne savez pas
si ces accusations sont vraies. ;misque vous
n'ajoutez pas fo. à chacune de ces déc:ara-
tions. -pourquoi les soumettez-vous au parle-
ment ? Mais, M. l'Orateur. quand sait-il
possible d'6btenir une enquête, en nous ba-
sant sur ces principes ?

On recueille les déclarations et les ren-
seignements qu'i' est possible d'obtenir. et
aprés les avoir examinés, on tire la conelu-
sion qu'il est probable qu'on pourra établir
m-e qu'on avance au moyen de cetti' preuve.
Puis on se rend devant le juge et devant le
jury- et on fait de son mieux pour le tri-
omphme de sa cause. Que vous réussissiez
ou que vous succombiez. les fins de la jus-
tice sont atteintes, et. dans un cas comme
daums l'autre, vous a'vez fait beaucoup pour
la bonne renommée du'pays. Mais il est in-
sensé et absurde de vouloir que nous nous
portions garants de chaque bribe d'informa-
tions, et que celui qui saisit la Chambre de
la question atteste sous sernent et déclare
absolument exacts tous les renseignements
qu'il possède.

Je ne connais pas M. Catto. et qui dans
cette. Chambre le connaît ? De quel droit,
alors, déclare-t-il que M. Catto. qu'il ne con-
nait pas, qu'il n'a jama!s vu et dont Il n'a
peut-être jamais entendu parler auparavant.
est un homme perdu de réputation, un luna-

tique et un toqué ? N'est-ce pas faire preuve
de prévention ? N'est-ce pas d'accord avec
toute la conduite du ministère dont les
membres ont fermé les yeux et se sont bou-
ché les oreilles pour ne pas entendre les
accusations lancées contre l'administration
du Yukon ? Mais assurément un homme
sensé ne voudrait pas se 'lever dans cette
Chambre pour déclarer que quelqu'un qu'il
ne connaît pas, au sujet duquel il n'a aucun
renseignement doit de toute nécessité être
un lunatique, un homme perdu de réputa-
tion et un toqué, parce qu'il écrit une let-
tre dans laquelle il raconte ce dont il a été
témoin pendant son séjour d'un an et demi
dans ce district. M. Catto nous dit qui 11
est. C'est un chirurgien de l'université d'E-
dimbourg, universellement connu, dit-il, dans
la Grande-Bretagne. Il nous donne une des
meilleures recommandations et écrit une let-
tre. On peut dire que certains passages de
cette lettre renferment des exagérations,

1 mais ce n'est pas la lettre d'un lunatique
ou d'un toqué. Je suis eu état de déclarer
à la. Chambre que plusieurs des déclarations
(lue renifernie cette lettre concordent en
tous points avec les affirmations faites en
ma présence par des personnes que je crois,
qui ont vécu au Yukon et qui m'ont parlé
(le ce qui s'y passait. Maintenant que le
ministre de la Marine et des Pêcheries
prenne Ga plume, qu'il la trempe dans l'en-

1 cre et qu'il écrive la question suivante,:
Pourquoi ne nous donne-t-il pas le nom de
ces personnes ? Très bien. mais à quoi bon
faire connaître les noms ? On me dit que
cet homme est un lunatique et un toqué,
qu'il est perdu de réputation. Quand je
ceache le nom. nos adversaires sont cha-
grins ; quand je le révèle, Ils sont indignés
de voir que je recueille 'mes informations
de personnes auEsi discréditées.

Raisonnons un instant. passons en revue
les arguments que j'ai employés ce soir, et
que chaque membre de cette Chambre les
examine et dise si nous avons justitié'notre
demande d'enquête. Qu'on me permette
maintenant de dire un mot à l'adresse du.
gouvernement. qu'on me permette de lui dire
qu'il se passe dans les limites de la juridic-
tion du gouverniement du Yukon, avec l'ap-
probation d'un conseil irresponsable composé
d'employés salariés. à la nomination de cè
gouvernement. qui ne peut pas refuser de
prendre la responsabilité de leur conduite,
qu'il se passe, dis-je. des choses qui, si elles
étaient connues de, la 1population de ce pays,
apporteraient la honte dans tous nos foyers;

Je fais cette, déclarations en me basant
sur ce que j'ai entendu moi-même de la bou-
che de personnes ayant vécu au Yukon et
qui m'onmt raconté ce qui s'y passait, et mon
assertion 'est corroborée par les rapports
qui:nous arrivent du Yukon au sujet d es 'de-
niers perçus; des recettes mises à la dispo-
sition de ce conseil irresponsable. C'est un
sujet qu'il répugne d'aborder,: mais c'est une
vérité qui se grave aujourd'hui dans l'es-
prit de tous ceux qui considèrent ces ques-

86628661



8661) [COMMUNESJ 8664

tions que le conseil du Yukon, qui dépense rible dCýputé (M. Foster) m'a falt appel plu-
cette année cette somme de $250,0O, sans sieurs fois.
être tenu de rendre compte à personne, re-
tire la plus grande partie de ce montant M. FMSTER J'espère que vous serez
des antres de la débauche et du commerce
des spiritueux, et que l'ivrognerie et la pros-
titution règnent dans eCtte contrée sous :eurs IIIES
aspects les plus horribles et les plus repous- moyens d'exprimer ce que je pense sur cer-
sants. tomes phrases de l'argumentation de l'ho-

A ce sujet, le ministre de la Marine et des norable député, que lobjecte il ses appels,
Pêcheries a émis une opinion-qu'on ne de- et je dols dire à la Chambre que c'est avec
vait pas jeter tant de responsabilité sur le la plus grande confiance que jeprends main-
gouvernement. Parlez à votre guise des tenant la parole pour relever les défis que
amendes qui sont imposées. Il y a amendes l'honorable 4lêput6 a portés de temps à
et amendes. Il y en a qui ne sont rien que autre. J'ai été fort peiné, cette après-midi,
le prix des permis officiels exigé des maisons du triste spectacle présenté par l'honorable
dont les propriétaires sont soumisý à ces î:éputé de Pictou QM. Bell) lorsqu'il a lu
a:mendes. Je fais ce soir cette déclaration, cette motion du caractère le plus extraordi-
en m'appuyant sur les renseignements que naire et qu'il ne comprenait évidemment
j'ai obtenus. et d'après _esquels ce syStème pas, et *dont il n'était pas prêt à prendre la
d'amendes. comme on l'appelle au Yukon. responsabilité. L'honorable député qui a
exigées des suppôts de ces deux vices, n'est présenté cette motion cette après-midi la l-
pas suffisant poar supprimer ceux-ci, mais sait éidemment pour la première fois, et
ne fait que donner la sanction officielle du il a pris grand soin, ce pourquoi je l'admire,
conseil du Yukon aux jeux du hasard et de de n'exposer en aucune manière parlemen-
la déb.uchs qui règnent sous la protection taire ou légale, son nom ou sa réputation
publique du conseil. Voici maintenant quelque dans aucune des ellégation$ contenues cans
chose de plus grave. Le ministre de l'Inté-
rieur peut se lever pour dire: je ne suis parer (M. Foster) a demandé en' faisant
pas responsable de ceci. Comment et pour- montre de beaucoup de chaleur oratoire, si
quoi ? Le ministre de l'Intérieur a déclare :e gouvernement était prêt. en face de ces
un jour : je n'accorderai pas de permis, et
il peut se présenter devant la population et accusons, daaccere enqurte. l n'y
dire : Il n'entre pas pour un dollar de aer sonne mans ct e hbr. l' -
spiritueux au, Yukon, avec ma permission.
mais il peut aussi écrire à M. le commissaire emne accusation parlementaire. La résolu-
et donner à lui seul le droit d'accorder des tion a été rédgée avec grand soin et de
permis, et quand quelqu'un s'adresse à *M. fanon à ce qu'elle ne contint aucune ac-
Siften ici, celui-ci peut lui répondre : Ji rsatioii parlementaire. J'ai écouté la îec-
tout remis entre les mains du commissaire du ture de la résolution de l'honorable député
Yukon : adressez-vous à lui pour obtenir un de Pieto. et ' reniarquC ces
permis. En réalité, c'est ce qui a eu lieu, ots qui jusqu'à présent ont toujours été
Le ministre de l'Intérieur peut dire : je ne coi-sidérés nécessaires pour constituer ne
suis pas responsable de ce que vous appelez aeusation pour n honorable député sous sa
de simples amendes mais qui tient lieu d'ap- de député. Craignant que mes
proba tion oflietelle -du commduiissaire qu'one i
exploite. grce ü ces amendes ; je n'aio oreilles ne me trompassent, jai Insisté ce

explite grce àcesamedes:je 'aipasque la résolution fût lue une deuxième fois
affaire à cela. Ce sont mes employés se
lariés. constitués en conseil là-bas, qui font la résolution eutre mes mains, et je l'ai lue
ces choses. Néanmoins le ministre de l'In- avec soin. Je voulais savoir si elle
térieur et le gouvernement sont responsa-
bls. Qui donc serait responsable ? Le mi- voulais savoir s'il y avait un dans
nistre et le gouvernment espèrent-ils se dé- cette Chambre qui prenait la responsabilité
charger de toute responsabilité par un stra- de faire une déclaration dans cette 'ésolu-
tagène semblable ? Je ne le pense pas. e on. Je vouois savoir si la phase, la for-
je ne crois pas que le peuple du Canada. mule consacrée et bien comprise que: "Un
(lue le parlement du pays, sanctionnent une tel, sur sa responsabilité de membre de'la
pareille doctrine. Chambre. fait la déclaration suivante."

Maintenant, fa-ites une enquête, si vous étaient bien dans la résolution. J'al cons-
l'osez. Nommez vos juges, qu'ils aillent au taté queUe en était absente et qu'il man-
Yukon. qu'ils recherchent ces accusations, quait aussi beaucoup plus que cela. Il y
et je ne crains pas d'affirmer, d'après ce que manquait cette déclaration sans laquelle
je sais, que leur rapport ne manquera d'é- toute accusation ne vaut rien : "qu l'ho-
tonner ceux qui occupent les premières ban- no-able député croit sur son honneur comme
quettes de la droite, en ce qui aura trait e
à ces trois choses, et à ces trois choses seu- denquête lui est-accordé il porr. prouver
lement-l'ivrognerie, le jeu et la débauche. les déclaî'tlons qu'il fait." Y l'au-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES tre côté de la Chambre un député qui soit
PELCHERIES (sir Louis Davies): L'hono- prêt à 'prendre la responsabilité de dire, ou

M.. FOSTER.



qu'il croit les accusations vraies, ou qu'il dents anglais, de résolutions proposées par
croit que si un comité d'enquête lui est ac- lord Randolph Churchill, et de quelque chose
cordé, il pourra les prouver ? Pas un. Le à propos d'une commission de travaux. Les
représentant senior de Pictou (sir Charles cinq premières pages de la résolution sont
Hibbert Tupper) qui a préparé la résolution, des notes que l'honorable député de Pictou
s'en est allé à la Colombie Anglaise sans la (sir Charýes Hibbert Tupper) entendait déve-
proposer dans la Chambre, et il l'a laissée à lopper dans son discours sur la question.
son collègue junior. il n'a pris aucune res- Puis il continue non en portant des accusa-
ponsabilité, et le représentant junior de tions sous sa responsabilité, mais pour faire
Pictou n'en a pas pas pris non plus. Il ne certaines déclarations au sujet du major
nous a pas dit qu'il croyait un seul mot de Walsh et autres vieilles affaires qui se sont
la résolution,ý ni que si on lui accordait un passées dans le Yukon, il y a quelques an-
comité, il croyait pouvoir en prouver un seul. nées. Tout ce qu'il y a dans la résolution
L'honorable député QvI. Poster) parle de pré- sur ce point a déjà fait le sujet d'une en-
cédents parlementaires. Je me rappelle que, quête. Lorsque mon honorable ami (M.
Il y a quelques années, Il était sinon le Foster) nous demande avec toute la ferveur
leader de cette Chambre, du moins un dont Il fait montre ce soir : Pourquoi le
des chefs les plus en vue du parti conser- gouvernement n'accorde-t-il pas l'enquête ?
vateur et ministre des Finances. Je me je lui réponds qu'une enquête a déjà été
rappelle que le juge Lister. aujourd'hui, tenue sur 'les trois quarts au moins de ce qui
a porté ses accusations contre le ministre est contenu de cette résolution, et le député
des :Chemins de fer alors (M. Haggart) au d'Assinibola-ouest en a. lu le rapport cet
sujet de la section B, et les honorables dé- après-midi. Ayant devant eux deux ou trois
putés qui étaient ici, dans ce temps-là, il cents pages de témoignages donnés sous ser-
y a dix, douze ou treize ans, je crois, se ment les honoralbles députés de l'opposition
rappelleront que lorsque l'honorable député n'ont pas osé porter une accusation contre le
non seulement porta ses accusa-tions sous sa ministre de l'Intérieur, ou le gouvernement
responsabilité de menlbre de la Chambre, ou aucun membre du gouvernement. Où est
mais déclara qu'il croyait que si un comité l'accusation contre le gouvernement ? Où
lui était accordé, il pourrait en prouver la est la résolition devant qui ces témoignages
vérité, le premier homme qui se leva pour démontrent que nous avons été coupables
refuser le comité fut l'honorable député (M. de malversation ou de méfait ? Une .commis-
Poster). Lorsque feu sir James Edgar porta sion fut nommée ; cette commission a re-
ses àccusations contre I'ex-directeur général cueilli des témoignages ; ces témoignages
des Postes, maintenant député de Trois- sont entre les mains des honorables députés
Rivières (sir Adolphe Caron) et récita ses de l'opposition depuis plus de douze mois, et
accusations verbatim, ne donnant pas non aucun d'eux n'a osé formuler contre nous
seulement un lot de racontars, mais faisant une résolution de censure basée sur une
connaître les coaclusions qu'il tirait et qu'il partie quelconque des témoignages. Ils nous
disait pouvoir prouver si on lui accordait un disent, aujourd'hui vouloir une commission
comité, le premier homme à se lever et à ie- judiciaire. Quelle faute trouvent-ils à l'en-
fuser 1m comité-fut l'honoraîble député. Il quête -faite par M. Ogilvle ? Y a-t-il dans le
vient ici, ce soir, M. l'Orateur, avec une lon- pays un homme d'expérience ? Y a-t-il un
gue liste d'assert-ions. dont dIl n'ose pas pren- journal Influent qui ne soit pas venu té-
dre la responsabilité, et il omet celle qu'il est mnoigner des aptitudes de M. Ogivie, et
absolument nécessaire, qui est essentielle, nous dire que nous avons en lui l'homme
savoir : Qu'il -croit pouvoir prouver ses asser- de la circonstance ? Et pourquoi cela ? Par-
tions si une commission est accordée. ce que M. Ogilvie avait vécu pendant dix

ou douze ans parmi les mineurs. Il connais-
M. FOSTER: Supposons que nous ajou- sait leurs habitudes et leurs coutiumes,

tions ces mots, une commission judiciaire et savait de quelle manière on pouvait
sera-t-elle accordée? les amener à donner leur. témoignage. I

Le MINISTRE DE LA MARINE FET DS savait mieux qu'aucun juge comment obtenir
PECHERIES : Alors mes commentaires sur leurs aveux et parvenir ainsi à la connais-
ce point ne seraient plus nécessaires, mais sance des faits, et je dis que sa
cela ne changerait pas le fait que mon hono- nomination a non seulement été ap-
rable ami a refusé le comité. Qu'y a-t-Il prouvée .par les amis du gouvernement
besoin de demanderm ce que. nous ferlons si mais aussi par tous.les journaux et hommes
les mots étaient là? Les mots n'y sont pas. publics du pays. M. Ogilvie a donc tenu
On s'est bien gardé de les mettre.~ Le plus sa cour. A-t-il établi des règles rigides qui
novice en fait de procédure parlementaire auraient pu empêcher la vérité de se faire
sait quelle forme il faut adopter pour les jour? Non, au contraire, il a dit : je ne me
résolutions de ce genre, mais dans le cas bornerai pas aux règles strictes "de la loi
présent 'c'est à dessein que l'on n'a pas Insé- qui guident les juges dans une cour de jus-
ré ces niots essntiels de la résolution. Que tice; je -ne. refuserai pas d'entendre 'les on-
lit cette résolution? 'ous avons d'abord dit; mon but est d'arriver à connaître l
trois ou quatre pages d'un galimatias que vérité -de quelque manière que ce soit, et
le rédacteur de la motion croit être la loi conséquemment e donnerai beaucoup de
constitutionnelle, faisant mention de précé- latitude à ceux qui comparaitront comme té-
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moins, et je les inviterai à donner les noms
d'autres témoins et je leur fournirai des for-
mules de mandats pour ceux qu'ils voudront
amener devant la commission. Je siégerai
de flie in dienm ou j'ajournerai. û la conve-
nance des témoins.

M. DAVIN: Pouvait-il payer les témoins
qui venaient de loin ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIERIES : L'lionorable député (M. Dav-
in) a lu cet après-midi une déclaration de
M. Ogilvie qu'il ne savait pas qu'il eût d'au-
tres pouvoirs que de faire rapport des faits
au gouvernement à Ottawa, et l'honorable
député (M. Davin) sait très bien qu'il n'y avait
pas beaucoup besoin de payer les témoins,
ainsi que je vais le prouver par les circons-
tances de la cause. J'appellerai l'attention
de la Chambre et du pays sur un ou deux
faits très significatifs. Pourquoi cette com-
mission a-t-elle été instituée en septembre
1808 ? Parce qu'un certain nomibre de
mineurs avaient envoyé un mémoire for-
mulant certaines accusations contre les
-fonctionnaires publics au Yukon. Ce
mémoire daté du 25 août a été reçu par
le gouverne'nent le 10 septembre. et le 13
ou le 14 septembre, une commission royale
était instituée par arrêté en conseil. Pas
une heure ne fut perdue. La commission
royale fut instituée pour s'enquérir des
accusations formulées dans la pétition
du 25 août. On se plaint maintenant que
nous n'ayons pas étendu les pouvoirs de la
commission aux accusations qui auraient
pu *être portées après qu'elle eut été insti-
tuée. Je crois que lorsque nous avons ac-
cordé une commission pour faire en-
quête au sujet des plaintes portées. nous
faisions tout ce qui était requis. Nous n'a-
vons jamais songé, et l'on ne nous a jamais
demandé non plus d'instituer une conmission
d'enquête sur des accusations à venir. Je
-dis ici que cette commission avait tous les
pouvoirs qu'un honnête homme pût dé
sirer, parce qu'elle comprenait toute accu-
sation directe ou.indirecte qui avait été faite
contre les fonctionnaires du Yukon. Exa-
minons, si vous le veulez, le rapport très
simple, très sobre de M. Ogilvie. Il y a
là trois cents pages de témojgnages enten-
dus sous serment dervaht la commisslon, et
je demanderai à la Chambre d'écouter la
lecture de cette partie de son rapport qui
raconte comment l'enquête a été tenue.

Les accusations portées contre les fonotion-
naires publics du Yukon vous induisirent, mon-
sieur, à me décerner une commission à l'effet
d'instituer une investigation sur la vérité ou la
la fausseté de tes accusations.

Avis indirect de cette nomination me parvint,
de source particulière, par le dernier courrier de
la poste avant l'arrivée de l'hiver 'année passée ;
irais je n'en reçus+avis officiel. que quelque mois
après, et l'arrivée tardive de la commission elle-
même, ainsi que de l'avocat, fut la cause que je
ne pus rien faire avant le mois de février.

Dès que aa chose me fut possible, je. tins une
séance dans le palais de justice à Dawson. Mon
intention était simplement d'avoir une assemblée

Sir LOUIS DAVIES.

!publique préliminaire dans le but de convenir
avec le public comment et où l'enquête serait
conduite. Cette première séance se passa très
paisiblement et très agréable. ment Le public fut
invité à présenter à cette assemblée les idées et
les opinions qu'il jugerait à propos. Je déclarai
particulièrement que mon seul désir, au sujet de
cette enquête, était d'avoir une investigation as-
sez complète, assez entière, pour qu'elle ne don-
nât pas lieu à discussion après que la commission
aurait terminé ses travaux; et j'invitai tous ceux
qui étaient présents à formuler des accusations
ou à fournir les noms de témoins qu'ils avaient
raison de supposer en mesure de donner quelque
renseignement important.

Des avis furent imprimés Invitant le public gé-
néral à présenter des accusations et à fournir
les noms de témoins pour appuyer ces accusa-
tions. Toute l'aide possible fut offerte, et Il fut
garanti à tous ceux qui désireraient formuler une
accusation que l'investigation serait aussi entière
et complète que possible.

Les journaux de Dawson discutèrent longue-
ment l'affaire, et engagèrent le public aux invi-
tations qui lui étaient faites. Le " Nugget ",
spécialement, invita tous ceux qui avaient des
déclarations à faire ou des témoignages à offrir
" à se présenter et à les formuler, ou à se tenir
tranquillies désormais."

Il s'étendit longuement sur l'importance de
l'enquête et la gravité des accusations qui avaient
été portées, et invita instamment le public à y
voir tout de suite.

Le rédacteur du " Nugget " (M. George) vint
me voir une fois ou deux, et je lui offris toute
l'aide en mon pouvoir pour que l'investigation
fût aussi complète et aussi décisive que possi-
ble. Je lui remis des blancs d'assignations por-
tant ma signature, qu'il pourrait remplir avec
les noms des témoins qu'il jugerait à propos d'y
Inscrire ; tout ce que je lui demandais, c'était de
me faire connaître -les noms des témoins, l'accu-
sation au sujet de laquelle .is étaient assignés,
et -la date à (laquelle ils étaient attendus à Daw-
son. J'offris le même privilège à quiconque pou-
vait désirer en faire autant.

La première séance eut lieu dans le palais de
justice de D:awson le 22 février, et l'enquête con-
tinua de temps en temps jusqu'à ce que l'on eàt
disposé de toutes les accusations qui avaient été
présentées.

Les séances furent ensuite ajournées jusqu'à
l'arrivée de MM. Wade, McGregor et Norwood
dont -les noms avaient été produits comme cou-
pables -de méfaits.

Ils arrivèrent dans le courant du mois d'avril,
et une autre séance de la commission eut lieu
aussitôt après leur arrivée.

Les témoignages donnés à ces séances, ainsi
que mon rapport, sont Imprimés depuis long-
temps ; j'y reviens simplement -pour dire que
mon seul désir, et je puis ajouter avec assuran-
ce 'le désir des autres fonctionnaires liés à cette
enquête, a été d'établir la vérité. -Dans ce but
toutes les facilités -possibles ont été offertes auxflalgnants. Ils ont eu l'occasion la plus .ample
et la plus facile d'interreger tous, -les témoins ;
après les avoir interrogés moi-même. j'invitais
n'importe qui en cour à faire aux témoins les
questions qu'il voudrait, car je jugeais bon que
le public en, général fût à même de poser ces
questions. En quelques occasions l'invLtatin -fut
acceptée et qudiques questions furent posées;
mals, généralement, le témoin était interrogé par
celui qui l'avait assigné et par moi ; 1e public
ne paraissait prendre d'autre Intérêt que celui d'y
assister et de rire parfois aux dépens des témoins
et des questions posées par queiques-uns -des
plaignants dont le but-j'ai cru le, voir par plu-
sieurs questions ýposées-était d'amuser la gee-
rie et d'attirer un peu l'attention publique.
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Au cours des procédures la plus grande latitu-
de a été accordée à tout le monde, et je crois
pouvoir dire sans crainte d'être contredit que,
dans une cour ordinaire de justice, une procé-
dure comme celle qui a été permise en ce cas n'au-
rait pas été tolérée une seconde. Plusieurs' per-
sonnes m'ont reproché la latitude que j'ai laissée
aux plaignants, mais j'ai répondu que cela valait
mieux que de paraître entraver le cours de la
justice. Comme les plaignants, j'en étais pleine-
ment convaincu, avaient fait des avancés qu'ils
ne pouvadent pas prouver, j'ai pensé qu'il était
de mon devoir de 'leur donner autant de liberté
que possible afin qu'ils pussent montrer qu'ils
étaient en faute. Je puis dire que cela n'a pas
manqué ; mais au lieu de blàmer qui méritait de
l'être, plusieurs persistèrent à dire que des accu-
sations étaient fondées, et en la discutant
jugèrent très partialement la preuve présentée
dont ils tirèrent des conclusions qu'ils n'étaient
certainement pas justifiables de tirer. Mon sen-
timent, aujourd'hui, c'est que les séances de la
commission ont été -plutôt un désappointement
pour ceux qui l'ont demandée. Elle leur a en-
levé' ce qu'ils croyaient être un avantage, c'est-
à-dire, la possibilité de pouvoir faire des avancés
qu'ils ne s'attendaient pas à être appelés à
prouver.

Pour sortir de là ils s'autorisèrent de ce qu'on
appelle " la limitation de la commission," c'est-
à-dire que la commission n'avait pas à s'occuper
des accusations portées après le 25 août. Ainsi
qu'il est dit dans mon rapport présenté en même
temps que les -témoignages, j'ai engagé les plai-
gnants à aborder une accusation formulée après
cette date, c'est-à-dire le cas Kely-Miner. Sans
doute ile serment 'ne pouvait pas être administré
dans ce cas, mais ils convinrent d'appuyer leur
témoignage d'une déclaration statutaire. C'est ce
qui eut lieu dans un cas ou deux, mais suivre
cette procédure dans tous les autres aurait en-
traîné tant de retards qu'il a été jugé bon de
l'abandonner et de transmettre les témoignages
tels* quels.

Je crois que toute personne sans préventions
jugera, d'après la preuve produite, que les accu-
sations portées contre M. F'awcett en cette occa-
sion ont complètement avorté.

Des journaux d'-ici et d'ailleurs ont parlé de
l'enquête comme ayant été une farce, j'admets
volontiers l'accusation ; ça été certainement une
farce, mais, non dans le sens qu'ils l'entendent.
Elle a été une farce en ceci qu'elle a démontré
que les accusations formulées n'avaient d'autre
fondement que la rumeur publique, et celle-ci,
je regrette de le dire, est tout à fait irresponsa-
ble à Dawson plus peut-être que partout ailleurs.

Jugée au point de vue de l'honorabilité, l'en-
quête a certainement dégénéré en farce ; mais le
mot " farce " ne s'applique pas aux efforts hon-
nêtes faits par les fonctionnaires qui en étaient
chargés pour la conduire convenabdlement et la
rendre aussi décisive et aussi digne de confiance
qu'il était possible dans les circonstances.
Je viens de lire, M. -l'Orateur, chaque mot du

rapport fait par M. Ogilvie sur la manière
dont cette enquête a été conduite, et je' m'en
rapporte au jugement de la Chambre en 'di-
sant que si 'le plus léger méfait a été prouvé
dans ce gros volume de témoIgnages qu'on
a produit Ici, Il est du devoir des honorables
députés 'de l'opposition de le démontrer,
ou de n'en plus jamais parler. Si ces mes-
sieurs ne peuvent établir aucune des accu-
sations à, l'aide de ces pages, ils ont le droit
de s'avancer et de dire que la limitation du
25 août a empéché l'investigation d'accusa-
tions survenues après cette date et qu'ils

formulent maintenant; et, en ma qualité de
membre du gouvernement, je leur déclare
que s'ils formulent une accusation ou une
série d'accusations au sujet d'affaires qui
sont arrivées après le 25 août et qui n'ont
pas été l''bjet d'une investigation, une com-
mission -royale sera instituée, ces accusa-
tions seront scrutées à fond, et la vérité sera
établie à n'importe quel prix. Nous avons
pris cet engagement l'année dernière, et
nous le répétons aujourd'hui. Mais nous
ne permettrons pas à ces messieurs de lan-
cer en cette Chambre des accusations extra-
vagantes, déclarations qui ne sont pas sou-
tenues par la preuve, puis, pour amuser les
galeries, de soumettre 'une résolution dont ils
n'ont ni le coeur ni le courage de déclarer
prendre la responsabilité.

Maintenant, M. l'Omteur, on nous a donné
lecture d'une lettre que mon honorable ami,
le ministre des Douanes (M. Paterson), a qua-
lifiée d'obscène et d'indécente. Si cette lettre
a passé par les bureaux de la poste, je m'é-
tonne qu'elle n'ait pas été arrétée par le di-
recteur général des Postes. Une lettre de
cette nature ne doit pas trouver place dans
les archives du parlement. C'est une effu-
sion honteuse-honteuse pour l'homme qui
l'a écrite, comme elle le serait pour le mon-
sieur qui la porterait s'il en connaissait le
contenu, ce dont je doute fort. Cet individu
est un M.D., dit-on, et demeure à Dawson.
Son nom figure-t-il parmi ceux qui ont com-
paru devant M. Ogilvie et ont formulé une
accusation? Son nom n'est point sur la liste.
A-t-il osé se présenter devant M. OgIlvie et,
sous serment, essayé de prouver un seul des
avancés qu'il a faits dans cette lettre ? Non;
et je le demande aux députés sensés, hon-
nêtes et honorables de l'opposition : quel
poids peut avoir i'effuslon d'un individu
qu'on qualifie de fou, d'un homme qui avait
l'occasion de se présenter devant le tribunal
établi par commission royale et d'y porter
ses accusations, mais qui s'est caché der-
rière la porte de son bureau et n'en a pas
soufflé mot ? Je dis que c'est une honte
de se soustraire à la responsabilité de
formuler ses accusations sous serment,
puis de 'fadre des avancés indécents dans
une lettre dont pas tun nemibre du par-
lement n'a la hardiesse de prendre la res-
ponsabilité.

Il est formulé Ici des acusations qui n'ont
pas été portées devant M. Ogilvie. Quelles
sont-elles ? Il ne me faut pas ibeaucoup de
temps pour en parler, car elles ont été rele-
vées et disséquéespar mon 'honorable ami
le ministre des Douanes.' Ces accusations
sont que deux fonetionnaires publics
dignes de toute confiance, l'inspecteur Strlck-
land et l'inspecteur CartwrIght se sont ren-
dus coupables de ý malversation pendant
qu'ils avaient charge de la donate à Sum-
mit-que ces hommes ont conspiré avec
leurs' subordonnés pour voler le trésor pu-
blic,-que ces hommes, dont la réputation
avait été jusque-là au-dessus du soupçon,
sont devenus de vulgaires -voleurs qui n'ont
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pas craint d'escamoter un billet de cinq.
piastres ou un billet (le dix piastres au gou-
vernement dont ils étaient les serviteurs.

Voilà l'accusation qui est portée ici. Est-
il un homme qui y ajoute foi ce soir ? Heu-
reusement, la -Chambre a été saisie de l'in-
vestigation faite par le colonel Steele, leur
officier supérieur, qui déclare que chaque
accu'sation incorporée dans cette résolution
est une fausseté malicieuse. Et, cependant.
ces accusations que le colonel Steele dé-
clare fausses, après enquête minutieuse,
vont être reconnues comme preuve prima
facie par les honorable dléputés qui appuient
cette r6solution.

%M. DAVIN : Pas du tout.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Comment mou honorable ami
peut-il avoir l'audace de se soustraire à la
responsabilité du vote qu'il va donner ? J1e
vais faire lecture des accusations consi-
guées à la page 21 et nous verrons, après
que cette lettre aura été lue et mise en re-
gard de l'enquête et du rapport (lu colonel
Steele qui a été déposé sur le bureau, coim-
bien de députés seront prêts à dire que le
colonel Steele a menti dans -son rapport et
que ces hommes sont des voleurs et des
scélérats. Voici le rapport du colonel Steele.
Whiteside est l'individu aiquel 'mon iono-
rable ami a dé:cerné un certificat de bonnes
moeurs.

M. PRIOR : Quelles sont ses initiales ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne les connais pas, il est
appelé monsieur Whiteside. Voici ce qu'il
dit :

Comme vous le savez, j'ai été envoyé par le
percepteur Milne à Skagway établir un bureau
canadien d'information pour aider à ceux qui
avaient intention de prospecter, à passer la
douane américaine. Comment j'ai rempli cette
charge, je laisse à d'autres le soin de vous l'ap-
prendre; mais je dois dire qu'un gentleman amé-
ricain de Dawson m'a affirmé à son retour que
j'étais le premier officier qu'il eût rencontré qui
fût honnête et plus tard, lorsque j'étais à Daw-
son, Il m'a dit que je ne pourrais pas faire beau-
coup d'a'rgent à ce compte.

Concernant la perception des droits au sommet
de White-Pass, j'y fus envoyé par le colonel
Steele, après que j'eus fait au receveur Mi:ne
un rapport détailllé. Je trouvai les choses dans
l'état où je les avais signalées, et parce que je
faisalc mon devoir de douanier, j'ai été traité
d'espion par les fonctionnaires en charge.

C'est l'officier commandant du poste qui a écrit
cela au colonel Steele, de qui je le tiens.

Les' inspecteurs en question sont MM.
Cartwright et Strickland.

M. PRIOR : Je n'en ai cure.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : Il est possible que l'hono-
rable député ne se soucie guère de la chose ;
mais les parents, les femmes, les amis des
inspecteurs Cartwriglit et Strickland ont le
plus grand souci de leur réputa.tion, de leur
bonne renommée et de leur crédit qui n'ont

Sir LOUIS DAVIES.

encore jamais été attaqués. Jamais encore
soit dans cette Chambre soit ailleurs a-t-on
osé jeté le blame sur un membre de la famille
de sir Richard Cartwright. Pour notre pro-
pre compte, nous n'avons nullement besoin
du 'rapport du col. Steele pour nous con-
vanere que les allégations de Whi.teside ne
sont qu'un tissu de mensonges ; car, le seul
-fait d'avoir porté pareille accusation suffit
pour nous convaincre que cet individu est
un menteur.

M. PRIOR: Il n'est pas plus menteur
que le ministre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECH ERIES-(lisant) :

Je trouvai les choses précisément dans la situa-
tion que je viens de dire, et pour avoir fait mon
devoir. à titre de fonctionnaire des douanes, les
officiers supérieurs me traitèrent en espion. C'est
le commandant du fort qui a écrit cela au colonel
Steele, qui me l'a dit. Je comptai les Inscrip-
tions en douane et les portai au livre de caisse,
chose qui ne s'était jamais faite auparavant. Ce
livre se trouve maintenant à Ottawa. On avait
inscrit deux fois le même item au livre de caisse
et cependant les comptes se balançaient.

Ici on pose une -question.

M. PRIOR : Très bien.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'honorable député ap-
prouve cela.

M. PRIOR: Très bien ! trés bien ! Oui,
je l'approuve; je connais M. Whiteside.

Le 'MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député approuve
ce mensonge.

M. '3ILXWELL : 'Je sais que M. White-
side est absolument indigne de créance.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECH'ERI'S : Comment ! un député. un
collègue du ministre du Commerce affirme
que son fils est coupable de vol et de fal-
sification. des comptes. Voilà ce qu'affirme
Whiteside, et je n'hésite pas à le dire, c'est
le mensonge le plus diabolique lui ait ja-
mais été Inventé. Jamais homme portant
le nom honoré de Cartwright n'a été ni men-
teur ni voleur. L'honorable député (M.
Prior) me fait pitié ce soir; et j'en suis
convaincu, Il ne se trouvera, ni dans cette
Chambre ni dans la province de l'Ontario
personne qui approuve cette infAtme aceu-
sation contre la famille Cartwright.

On ne m'a iamais permis de vérifier la caisse.
Je demandai deux fois la permission de le faire,
mais on me la refusa. Je refusai de modifier le
deuxième compte, mais pendant la nuit, le livre
fut falsifié par le commandant et son sergent qui
vivaient dans une hutte.

Voilà donc des accusations de vol et de
falsification de comptes qui, ainsi que le
déclare le colonel Steele, sont de pures In-
ventions du premier au dernier mot ; et,
cependant, voici qu'un député de l'opposi-
tion a le triste courage de 'venir déclarer
publiquement tel qu'il ajoute foi à ces ac-
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cusations, et cela en présence du passé ho-
norable des inspecteurs Cartwrigbt et Strick-
land. en dépit de l'enquête et du rapport du
colonel Steele; malgré tout cela, dis-je, un
député de l'opposition vient déclarer qu'il
ajoute foi aux mensonges de Whiteside et
que ceux contre lesquels il porte ces accu-
sations sont de misérables gredins. Je suis
bien aise que ce débat ait surgi. Je suis
bien aise que la question soit franchement
posée et que les députés de la gauche soient
forcés de l'aborder carrément. J'ai encore
as-sez confiance dans la noblesse des senti-
ments du député d'Assiniboïa-ouest lM.
Davin) pour croire qu'il ne donnera pas l'ap-
pui de sa voix au député de Victoria et qu'il
n'approuvera pas les accusations de ce
Whiteside. Osera-t-il flétrir les inspecteurs
Cartw-right et Strickland comme des vo-
leurs et des falsificateurs de comptes ?

Osera-t-il affirmer que le colonel Steele
a fait un faux rapport ? Est-il prêt à rui-
ner la réputation d'un concitoyen, pour un
misérable gain politique ? S'il est prêt à
le faire. il faut que la situation soit bien
désespéreé.

M. PRIOR : Elle l'est, en effet.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHE1MES : Tout misérable que soit ce
spectacle, je suis heureux, toutefois, de voir,
ce soir, que le Céputé de Victoria est Isolé,
et, quand il y aura bien réfléchi, il s'aper-
eevra qu'il a commis une irréparable erreur
en se faisant ici l'écho de ces accusations,
qui ne sont autre chose qu'un tissu de men-
songes, comme l'a déclaré le colonel Steele,
et je suis convaincu qu'il regrettera toute
sa vin la démarche qu'il vient de faire.

Nous ne savions pas le mot de cette énig-
me. Qui est ce colonel Steele ? avons-nous
demandé au député -qui a porté cette ac-
casation, et pour toute réponse il nous a
dit qu'il l'ignorait et qu'il pourrait bien eris-
ter une vingtaine de icolonels de ce nom.
Mais, le député de Victoria connaît le mot
de l'énigme. Il sait que le colonel Steele
est le commandant du régiment Stratheona,
actuellement en Afrique-sud. Il connait l'in-
dividu, auteur de cette accusation ; mate il
reste isolé comme dans un désert et malgré
ses appels désespérés à ses amis, qu'il vou-
dIrait rallier autour de lui., Il serait curieux
de voir combien il aura' de députés qui lui
ilonneront l'appui de leur voix.

Passons û une autre accusation. L'autre
jour. on a prétendu qu'il existait quelque
irrégularité dans les relations des fonction-
iaires avec M. Macdonald, le locataire du
errain riverain de Dawson. L'autre soir,

le député de Guysborough a discuté la ques-
tion: mais depuis, le ministre-suppléant de
l'Intérieur nous a présenté le rapport d'un
ominlssaire tout a fait impartial, dégagé de

tnute attache administrative, puisqu'il a été
nommé par l'auditeur général qui est indé-
pendant du gouvernement, et ce commis-
saire. dans son rapport, a déclaré qu'il a
l'ait enquête-

9 -r

M. CLANCY : Non.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Pour le coup, l'honorable dé-
puté devait dormir quand on a donné la
lecture de ce rapport.

M. CLANCY : J'étais parfaitement éveillé.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Avez-vous entendu lire ce
rapport ?

M. CLANCY : Oui, et toute la Chambre,
également.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Que l'honorable député ait
au moins la patience d'attendre que j'aie
fini ma phrase. avant de tirer ses conclu-
sions. Le fonctionnaire envoyé par l'audi-
ter général déclare dans son rapport qu'il a
examiné les affidavit accompagnant les paie-
ments du droit régalien et il a constaté que
paiements et affidavit cadraient parfaite-
ment, et que M. Macdonald a été traité sur
le même pied que les autres. Il déclare que
les comptes se balançaient parfaitement.
Ce serait faire insulte à l'intelligence de la
Chambre que de donner lecture de ce rap-
port. une seconde fois. C'est là une accusa-
tion qui date déjà de loin et le colonel Steele
s'occupe d'une nouvelle accusation.

Il nous reste une accusation à examiner,
celle se rattachant aux débitants d'eau-de-
vie et aux prostituées à Dawson Olty, et je
me propose d'être bref. Le député d'York
(M. Foster) a porté de vive voix cette accu-
sation, bien qu'elle ne figure point dans la
résolution. en déclarant qu'une grande par-
tie du revenu de Dawson provient de ces
deux sources. L'honoraible député ne l'i-
gnore point, l'homme qui est aujourd'hui &
la tête de l'administration du Yukon est
celui qui poursuit le plus Impitoyablement
ces deux classes d'individus. Pourquoi la
caisse de la ville de Dawson est-elle dans un
état si florissant? Parce qu'on a impitoyable-
ment puni ces gens de l'amende, et que cha-
que Infraction à la loi a été punie avec toute
la rigueur voulue. Si la caisse de la ville
regorge d'argent, c'est que les fonctionnai-
res du gouvernement ont observé la loi et
puni de l'amende ceux qui désobéissent à la
loi. Je le demande. en quoi leur conduite
est-elle digne de blâme ? Vent-il donc que
M. Ogilvie laisse ces gens en liberté, éludant
ainsi la loi qui statue sur la pénalité à leur
appliquer, ou connivant à la violation de la
loi? Si M. Ogilvie avait refusé d'appliquer la
loi et n'avait pas o exigé d'amende, permettant
ainsi -au vice de s'afficher publiquement, Je
comprendrais que le député d'York pût faire
retomber sur le gouvernement la responsa-
bilité de cet état de choses. Or, puisque M.
Ogilvie, comme les faits le' prouvent, a pour-
suivi sans relache. et pour ainsi dire per
sécuté les débitants d'alcool et les femmes
de mauvaise vie, remplissant ainsi la caisse
publique des produits de l'amende imposée,
je le demande, de quel droit, les honorables
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députés se plaignent-ils On se le rappelle
sans doute, au cours de ses observations. le
inimstre suppléant L. Sutierland), -nous a

signalé une des icisations portées par cet
individu, Catto, qui prétend que les fone-
tionnaires du gouvernement avaient reçu
l'ordre de ne pas inolester ces femmes. Or,
quelle attitude le miuistre de l'Intérieur .L
Sifton) a-t-il adoptée à cet égard ? A-t-il
hésité à prendre une initiative ? Bien au
contra ire ;car. sans perdre un instant, il
lit jouer le télégraphe et donna l'ordre aux
fonetionniaires de cesser d'encourager le vice,
et l'on obéit à son ordre. Il n'a pas pris le
temps (le consulter ses collègues dans le ca-
bilet, car il savait que tous. sans exception,
se rangeraient à son avis. Il transmit son
orire par le télégraphe et l'on obéit à cet
ordre, de sorte que l'on ne saurait dire que
le gouvernement et ses fonctionnaires aient
fait cause connnune avec le vice. A titre
lie ministre, je déiIe les députés de la gau-
chie de déclarer carrément (lue soit le mi-
nistre de l'Intérieur, -ttit tout autre membre
du cabiuet ait encouragé d'une façon quel-
conque le vice ou des manSuvres illicites.
Puisqu'ils sont incapables de prouver cela.
alors qu'ils se taisent. 'es messieurs s'ima-
ginent sans doute que ce sont là des accusa-
lions de peu dei conséquence à porter contre
un gouvernement. Nous ne sommes pas de
cet avis. Les membres du cabinet tiennent
à leur réputation plus qu'à toute autre chose
au mionde et jusqu'ici. Dieu merci, ils ont
réussi à la garder intacte. Si les députés de
la gauche oit quelque accusation à formuler
contre nous, nous sommes prêts à leur ré-
pondre : qu'ils s'exécutent et, séance te-
iante, nous leur accorderons un comité d'en-
quête. Mais, de grice, qu'ils cessent de
nous jouer la comédie, en jetant sur le bu-
reau un monceau de lettres relativement à
des faits dont ils ne veulent pas prendre la
responsabilité et qu'ils se gardaient bien de
chercher à prouver. si on leur accorde len-
quête en question.

Quant à l'autre accusation. le député d'Ot-
tawa tNl, Belcourt) y a apporté la réponse
voulue et Il est inutile d'y revenir. J'ai
suivi, autant que possible, Fordre des ob-
servations <lu député d'York et il ne Iue r'este
que quelques mots i ajouter. Voici un fait
sur lequel j'appelle l'attention de la Cham-
bre et du pays : au moyen de ces lettres,
on a. fait la tentative de noircir la réputa-
tion d'hommes qu jusquici ont joui du res-
peet de leurs concitoyens ; et du moment
qu'on fait parvenir les affidavit attestés sous
la foi du serment. ei réponse à, ces accusa-
tions, les députés le la gauche déploient
tous les efforts possibles pour empêcher la
lecture le ces affidavit. Aux yeux die ces
nes.sieurs, il est parfaitement légitime de
porter mn plein parlement d'infues et atro-
ces accusations contre le major Walsh et
d'autres. mais lorsque le major Walsh
denînde -qu'on le mette en lieu de se justi- 1
fier, ces messieurs s'y opposent de toutes
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leurs forces. prétendant qu'il n'a pas le
droit d'apporter un seul mot de réplique,
Nous ne récusons nullement la responsabili-
té des actes du corps municipal de Dawson.
Puisque le gouvernement a nommé ces fone-
tionnaires et les a revêtus des pouvoirs qu'ils
exercent, il est responsable des actes ae-
comuplis par eux dans l'exercice de ces pou-
voIrs.

Plus d'une fois il leur est arrivé de faire
lui exercice peu judicieux de -ces pouvoirs
et d'accorder des permis avec peu de dis-
e('étion ; et alors nous avons rescindé les
permis ainsi accordés et leur avons retiréce pouvoir. lon collègue (M. Sifton) aexercé une stricte surveillance sur les actes
de ce corps municipal dont il est responsa-
ble ; et chaque fois que ces messieurs se
sont écartés du droit sentier, il les a rappe-
lés a l'ordre. C'est un homme de gouver-
nement et il gouverne, parce qu'il a la, main
ferme et l'esprit de commandement. En son
absence, on a essayé de noircir son caractère.
Or. en dépit de tout cela, il n'est personne
qui jouisse plus que M. Sifton de
l'estinme et (le l'affection les ses col-
légues. J'ai eu avec lui, dans 'adminis-
tration de son ministère de plus étroites re-
lations qu'aucumn de mes collègues et. puis-
qu'il est absent. je ne crains pas de dire ce
que j'hésiterais à déclarer en sa présence.
<lue je ne confMis personne de plus fidlèle et
de plus sincère dans ses amitiés, ni plus
honnéête que ilion eollègue. J'ai dû le con-
sulter tous !es jours sur une foule de ques-
tions, y compris ces fractions de claims
inimers, au sujet desquelles on a porté ces
accusations. Je sais qu'il lui est venu de
toutes les parties du pays des milliers de de-
imaides de la part de personnes qui croyaient
avoir assez d'influence auprès du ministre
pour obtenir quelque faveur relativement à
ces fractions de claims. Jamais Il n'a dé-
vié du droit sentier. Il a agi, comme j'en ai
toujours eu la conviction, en serviteur fidèle
au pa)«ys. fidèle à sa reine et fidèle à ses coZ-
lègnes.

M. J, CLANCY (Bothiwell) : je me pro-
pose <'tre fort bref et surtout de ne pas
imiter le ministre (sir Louis Davies), qui a
mis tant de chaleur dans ses observations,
La véhémence du ministre est en raison
inv-se de la logique de son argumentation.
et ii a évidemment voulu détourner l'atten-
tioI de létat véritable de la question. Qu'un
simple député s'emporte à ce point, passe
'ncor'e; mais chez in gentleman de si liaute

réputation. chez un avocat émérite et un
vieux parlementaire, la chose est inexcuisa-
Lte.

M. l'Orateur. au milieu de tout ce bruit de
voix il est difficile de me faire entendre.
Au cours de ma carrière pa rlementaire
relativement courte Il est vrai. je n'ai ja-
mais numqué d'égards envers mes collègues,
jamais je ne me suis permis d'interrompre
Les orateurs ou de faire du tapage. J'ignore
si les auteurs de ce tapage me choisissent
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pour point de mire; mais je dois l'avouer,
pareille conduite est fort peu séante. Je
me propose de ne consacrer que quelques
minutes à répliquer au ministre. Et d'a-
bord il nous a dit que nos accusations ne
sont pas formulées sous la forme convenable.
Puisqu'il tient tant û la forme. est-ce qu'il
prétend que cela constitue une raison suffi-
sante pour les accusations ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député n'a pas
bien saisi le sens de mes paroles. Ce n'est
pas tant par défaut de forme que par le
fond même que votre réquisitoire pêche.

M. CLANCY : Le ministre a répété que
le réquisitoire n'est pas formulé convenable-
ment. Et maintenant Il nous déclare qu'il
pêche par le fond. Prétend-il que les ac-
eusations ne sont pas formulées d'une façon
assez précise ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIERIES: Oui, j'affirme-qu'on n'a pas
assez circonstancié les accusations. Le rè-
glement veut qu'un député qui porte une ac-
cusation déclare qu'il en assume toute la res-
ponsaibilité IL titre de député, affirmant qu'il
la croit bien fondée, ou que si on lui ac-
(orde un comité d'enquête, il se croit en
mesure de la prouver. Ces deux conditions
essentielles font défaut Ici.

M. CLANCY: Au fond, ces deux condi-
tions existent dans la résolution. Si le mi.
istre entend établir une règle différente
suivant qu'elle s'applique à la gauche ou
à la droite, il a raison. Sur quoi reposent
ces accusations ? Elles sont basées sur une
procédure suivie et sanctionnée par le mi-
ifistre même qui cherche aujourd'hui à l'élu-
der ; elles reposent sur les actes mêmes du
ministre dont la conduite est l'objet de la
censure, le ministre de l'Intérieur. A une
époque où Il n'était pas encore ministre de
l'[utérieur, il demanda et obtint une enquête
sur les élections du Manitoba. Le député
de Pletou a déclaré que si on lui accorde
ireil comité d'enquête, Il se fait fort de
prouver l'accusation portée. Que répond le
ministre? " Précisez les noms," dit-Il, " dési-
-rnez d'avance les personnes et précIsez vos
we'usatIons ; c'est-à-dire prouvez d'avance

votre thèse." Je pose la question au minis-
tre: Allez-vous appliquer i M. Clifford Sif-
tun, ministre, une règle différente de celle
que vous lui avez appliquée avant qu'il fût
député ? Dans l'affaire du Manitoba vous lui
av"ez appliqué une règle toute différente
de eelle que vous appliquez aujourd'hui au
député de Pictou et aux députés de la. gau-
ehe. Nul député de la droite n'a osé élever
la voix iel et déclarer, comparaison faite

dt deux affaires, qu'il ne serait pas juste
dl'appliquer la même règle dans .les deux cir-
(con11tanfces.

M. MAXWELL: Est-ce que le député de
ierou approuve l'attitude du ministre de
l'Iutérieur dans l'affaire du Manitoba ?

272J

M. CLANCY : L'honorable député me de-
mande si nous approuvons l'attitude du mi-
nistre, à cette époque ; mais pareille ques-
tion est absolument oiseuse. Si ces mes-
sleurs ont alors approuvée aa chose ils por-
tent la responsabilité de leur propre initia-
tive. Peu importe ce que nous avons pensé
à ce sujet.

M. MAXWELL: De fait, vous n'avez
pas approuvé la chose, à cette époque.

M. CLANCY : Il est parfaitement Inutile
d'ouvrir un avis à ce sujet dans un sens
ou dans l'autre. De fait, ces messieurs
avaient le pouvoir de faire enquête, et tan-
dis que, dans une circonstance, Ils ont usé
(le ce pouvoir, dans l'autre circonstance,
ils ont refusé de le faire. Le ministre a
fait allusion à l'affaire Lister et Il a omis
de nous dire qu'on avait accordé à ce mon-
sieur un comité d'enquête.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Vous faites erreur, la résolu-
tion a été rejetée.

M. CLANCY: Alors, c'est de l'affaire Ed-
gar qu'il s'agit sans doute. Si je ne me trom-
pe, le ministre s'est élévé fortement contre
la chose. Mais je le lui demande, s'il a
alors parlé du fond de son cœur, et s'il
croyait alors être dans le vrai, croit-il être
dans le vrai, aujourd'hui? Ma question est
i'.oyale. n'est-ce pas? Le ministre ne sau-
rait avoir raison dans les deux cas.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES: Oui, parce que nous avons
accordé l'enquête demandée; nous avons
établi une commission royale.

M. CLANCY : Il n'a pas été institué de
commission royale dans le sens demandé.
Les députés de la gauche n'ont rien à ap-
préhender au sujet du jugemùent que portera
le pays sur les extraits de ce rapport dont
le ministre nous a donné lecture. Je le de-
mande, est-ce là un rapport vraiment digne
de ce nom et qui fasse honneur au gou-
vernement ? Le ministre nous a dit que
d'un 'bout à l'autre du pays les journaux
avaient acclamé la nominatIon de M. Ogil-
vie. Pourquoi a-t-on salué avec tant de
plaisir cette nomination ? Est-ce parce
que M. Ogilvie a été nommé à ce poste dans
le -but de tenir cette enquête, ou dans un
autre but ? Si je pose cette question, c'est
que le ministre en a fait -la base de son ar-
gumentation. Il a donné à entendre à la
Chambre que M. Ogilvie a été nommé pour
établir l'enquête en question ; tandis que les
journaux ont tout siplement approuvé sa
nomination. Le ministre a dû faire violence
à sa mémoire ; car je n'ai pas lu un seul
journal qui ait approuvé la chose dans ce
sens.

M. MAXWELL: Le ebef de l'opposition
est le premier qui ait recommandé la nomi-
nation de M. Ogilvie. û titre de commissaire
du territoire du Yukon.
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M. CLANCY : Voilà précisément ce que
j'altrne ; c'est que les journaux ont tout
simplement approuvé la nomination de 'M.
Ogilvie. à titre de commissaire du territoire
du Yukon ; et non pas dans le but de tenir
une enquête. Le ministre déclare d'autre
part, que les journaux ont acclamé la nomi-
nation de M. Ogilvie parce qu'il devait te-
nir cette enquête. Je n'hésite pas à le dé-
chirer ici, en me basant sur les déclarations
du ministre lui-même et sur les comptes
rendus de journaux dont il nous a donné
lecture : l'enquête tenue par M. Ogilvie est
une vraie comédie.

Que s'est-il passé au cours de cette en-
quête ? Ces témoins, s'écrie le ministre. ne
sont pas responsables ! Raisonnons un peu,
et voyons si ces témoins sont, oui ou non,
responsables. Que faisons-nous au Canada
pour punir le crime ? La loi va jusqu'à per-
mettre de faire sortir les forçats de la pri-
son. elle va jusqu'. tolérer qu'on produise
en cour ceux -qui ont avoué leur culpailité
et on est allé jusqu'à mettre en danger la
vie des citoyens de l'Ontario. pour prouver
la. culpabilité de certains prévenus. Il y a
dans ce seul fait la réponse à l'argument lu
ministre, qui prétend qu'il ne faut pas em-
ployer les moyens ordinaires d'enquête, quand
il est porté une grave accusation. Il est
facile à tout député de prendre la parole
dans cette Chambre et de diffamer des ab-
sents. J'ignore si ces témoins sont oui ou
non, respectables ; mais je prétends ceci :
lorsqu'il est porté de graves accusations.
il est souverainement injuste d'affirmer que
ceux qui ont porté ces accusations sont
indignes de créance. Cela reste à prouver
subséquemment. Qu'un député vienne
en plein parlement lancer de pareilles im-
putations contre la réputation d'autrui, voi-
là qui est fort grave.

Qu'a fait M. Ogilvie ? A-t-il mis la loi en
mouvement ? Non, il a tout simplement dit
qu'il allait tenir une enquête à laquelle
viendraient faire des dépositions ceux qui
le voudraient. Il serait curieux de savoir
où en serait la répression du crime à Otta-
wa, si les juges ou les magistrats donnaient
avis qu'ils vont faire enquête sur toute ac-
cusation qui pourrait être portée. Rièn ne
prouve que M. Ogilvie ait mis la loi en
mouvement ou qu'il ait été nommé des fonc-
tionnaires pour la recherche du crime dans
ce pays. .Tamais ailleurs on n'a pris de me-
sure aussi anodine pour ·la répression du
crime. Il n'y avait pas de fonctionnaires
chargés d'appliquer la loi. C'est M. Ogilvie
qui aurait dil le faire. Cette enquête a été
une véritable comédie du commencement
à la fin et Il est tout naturel que M. Ogil-
vie ait trouvé tout le monde innocent, et
que pas une seule accusation n'avait été
prouvée. Tout le monde s'attendait à ce
résultat. Le gouvernement s'est bien donné
garde de donner Instruction à M. Ogilvie
de payer les témoins. S'I avFit sincèrement
cherché à découvrir "le crime, dl aurait pris
tous les moyens d'arriver à ce but ; mais,

M. CIJANCY.

c'est évident il n'a pas voulu prendre ces
moyens. Le ministre de la Marine ne s'est
pas rendu justice à lui-même en dénigrant
comme il l'a fait la famille d'un de ses col-
legues et par l il n'a guère rendu service
au ministre du Commerce (sir Richard Cart-
wright). Je ne porte pas d'accusation con-
tre cette famille. mais si les accusés sont
réellement innocents, le ministre n'aurait
pas pu (leur rendre de plus grand service que
d'accorder cette enquête.

Le MINISTRE DE LA M1A RINE ET DE S
PECFERIES : Est-ce qu'il n'y a pas eu en-
quête ?

M. CLANCY : Nul ne saurait faire li de
l'opinion publique et déclarer sa famille.in-
îecca:ble. Personne n'a attaqué la famlle
du ministre du Com'nerce. S'il y a eu quel-
que insinuation contre la famille du ministre
du Commerce, elle est venue de son propre
collègue. Les observations sont de mau-
vais goût et inutiles et ne se rattachent nul-
leient à la question. De fait, M. White-
side s'est rendu au Yukon, d'après les ins-
tructions du percepteur des douanes, à Vie-
toria. C'est le colonel Steele qui lui a con-
lié cette mission. Le ministre a prétendu
qu'on avait porté une accusation contre le
colonel Steele. ce qui est dénué de fonde-
ment. 3N. Wliteside déclare qu'on l'a traité
en espion. On a pu le prendre pour un in-
trus ou un homme dangereux. Du reste,
cela ne prouve nullement que ce soit un
honime malhonnête. J'ignore si l'accusation
portée contre les officiers en question est
fondée ; mais j'affirme que les ministres ne
sauraient mépriser l'opinion publique et re-
jeter la demande d'une enquête approfondie.
L'attitude du gouvernement revient à ceci:
il ifaut prouver notre accusation avant l'en-
quête. Le ministre se vante -de l'enquête
tenue par M. Ogilvie, mais il a été révélé
certains faits importants au cours de cette
enquête. N'a-t-il pas été prouvé que cer-
tains fonctionnaires du gouvernement avaient
violé la loi ? Or, les a-t-on réprimandés ou
démis de leurs fonctions ? Non : et tant que
le gouvernement tiendra pareille ligne de
conduite, Il ne fera qu'encourager toute sorte
de crimes dans ce pays. Il ne s'agit pas
ici du sort d'un ministre, ou de la perte de
son portefeuille. Peut-être ces messieurs
croient-ils que ce soit là le seul Intérêt en
jeu. Ils défendent un ministre. ils cherchent
à le sauver de la mort, politiquement par-
lant. mals il y a bien plus que cela en 'jeu
ici. il y a un intérêt bien supérieur àL l'exis-
tence nméme d'un gouvernement. Le gouver-
nemet s'interpose entre le peuple et la jus-
tice, et son attitude ne peut aboutir qu'à
encourager les criminels et à provoquer
une recrudescence de criminalité. Le député
d'Yorkt a déclaré qu'il se pratique à Dawson
des abus intolérables et qu'on y licencie
le vice. et le ministre de la Marine et des
Pêcheries nie la chose. ajoutant que la
caisse publique regorge d'argent et que l'ad-
ministration poursuit le vice sans merci.
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Le MINISTRE DE LA MARLNE ET DES
PECHERIES: C'est là ce que le député
d'York a atirmé.

M. CLANCY: Oui, et le ministre a ré-
pliqué que la répression de la criminalité
était très active. puisque la caisse publique
regorgeait d'argent.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Non.

M. CLANCY: C'est une sorte de pénalité
dont le produit est destiné à remplir la caisse
publique.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-
ing) : Pouvez-vous nie citer une seule ville du
Canada où la répression de ce vice ait par-
faitement réussi ?

M. CLANCY: Ce vice ne serait pas réprimé
dans la. ville d'Ottawa, si l'on n'emprisonnait
pas ceux qui s'y livrent. Au contraire, le
produit de l'amende ferait regorger la caisse
muicipale. Les municipalités de deux gran-
des villes ne retirent pas de revenu de l'ex-
ereice (le ce vice, puisqu'on le soumet à
ne répression sévère. Si -la thèse lu minis-
tre est légitimîe, alors lla répression du vice
ne sert à rien. Prétend-il que les mesures
de répression provoquent une recrudescence
de la -criminalité ? Nie-t-il que l'application
stricte de la loi diminue la criminalité ? Il a
semblé l'insinuer. Somme toute, dans nos
villes canadiennes. la moralité règne. Je
n'atlirme pas que l'immoralité en soit absen-
1e. nais tant qu'on remplira la caisse publi-
que du produit de l'amende imposée aux
maisons de jeu et aux lupanars, l'immo-
ralité régnera. Dès le début, les députés
de l'opposition ont formulé de légitiues de-
mandes et se sont montré.s fort modérés
datns leurs critiques. Bien que le gouver-
nement ait jugé qu'il y avait lieu de faire
une enquête qui n'a abouti à rien, pourquoi
ne pas se rendre à notre légitime demande
et établir une enquête judiciaire sur toutes
ces accusations ?

M. LANDERKIN : Qui a envoyé M. White-
side au Yukou ?

M. CLANCY : Je ne connais rien de ce
)I. Wiiteside : mais on me dit que c'est le
percepteur des douanes à Victoria qui l'a
chargé de cette mission.

M\. PRIOR : Et ce fonctionnaire déclare
qu'il a la plus grande confiance en M. White-

M. CLANCY : Le député de Victoria dit
iue Whiteside est un homme respecta5le.

M. POWELL : S'il le connaissait bien,' il
ciiaurait une tout autre opinion.

M. PRIOR : Vousi ne le connaissez pas
e je le connais. C'est un gentleman.

l. CLANCY : L"honorable député (M.
Maxw'elli est courageux, quand, à ?abri de

privilèges parlementaires, Il se permet de
'e des insinuations contre Wliteside.

M. MAXWELL : Je n'insinue rien. J'aif-
firme que cet homme est tout à fait in-
digne de créance : c'es-t assez clair, n'est-
ee pas ?

M. CLANCY: Nous connaissons tous l'ho-
norable député (M. Maxwell) et nous sa-
vons qu'il est toujours prêt ù défendre les
criminels. Je ne voudramis pas insinuer qu'il
se commet des crimes au Yukon mais,
onfin, tout tend à le faire croire, et pour
l'honneur du Canada et du. gouvennement
lui-même, il importerait d'établir une en-
quête.

M. LANDERKIN : Whitels'ide est-il en-
core au service du gouvernement ?

M. CLANCY : Il ne s'agit pas de Wlite-
side pour Je moment. Je le répète. ces ae-
cusations portées contre l'admiinistration, du
Yukon sont révoltantes ; au point que même
si elles ne reposaient que sur le témoignage
d'un vulgaire criminel, le gouvernement ne
ser'ait pas excusable de refuser l'enquête ;
et quand le gouvernement affirme que ce
sont des accusations fabriquées à plaisir,
si c'est la seule excuse qu'il puisse ap'porter,
alors le plus grand criminel pourrait se sous-
traire aux conséquences de son crime, si,
avant. on refusait d'intenter des poursuites,

-arce que les accusations ne paraissent pas
assez bien fondées. Le public comprend que
si le gouvernement refuse l'enquête. c'est
qu'il sent que l'existence même du cabinet
est en jeu, ou bien encore le portefeuille du
eministre. Je le répète, il y va de la bonne
.renommée même du 'Canada, et 'honneur
du pays. pour lequel le gouvernement montre
quelquefois tant de souci, demande l'éta-
blissement d'une enquête judiciaire. Il ne
s'agit pas (le l'existence du cabinet ou du
portefeuille d'un ministre ici, mais c'est le
devoir du gouvernement de voir à protéger
le pays dans son honneur, aux yeux du
monde civilIsé. Le ministre de la Marine
et des Pêcheries le sait mieux que per-
sonne. sous notre régime constitutionnel, 'l
n'est pas nécessaire d'imputer directement
un crime à un ministre, pour obtenir une
enquête. Tout ministre doit être puni et
tenu responsable des actes de ses subordon-
nés. et plus d'une fois, des ministres lntè-
gres ont été chassés de la vie publique au
Canada en -raison d'actes dont ils n'avaient
pas eu connaissiance, mais dont le pays les
tenait à 'bon droit responsables. Je le ré-
pète, l'honneur même du -Canada et celui dit
gouvernement exigent impérieusement l'é-
tablissement d'une enquête judiciaire por-
tant sur toutes ces accusations.

3. D. C. FRASER (Ouysborough): Je
ne songe nullement à prendre -la parole,
ipour donner la réplique à. l'honorable dépu-
té (M. Claney) : mais je tiens à revenir sur
certaines observations antérieures à son
discours. Cela va sans dire. en voulant po-
ser à -l'apôtre de la moralité publique, Il
nous a cité à tort et à travers le droit cons-
titutionnel et a fait parade de principes
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exécraibles de théologie, choses tout -à fiait messieurs croient pouvoir se soustraire aux
étrangères au dübat. Cherchons, un in- conséquences de leur -acte ; mais, de fait, il
stalnt. i ressaisir la question. L'année n'y avait là que ces deux fonetionnaires.
dernière, le député de Pietou (sir Charles Ces messieurs ne sauraient se tirer de ce
Hibbert Tupper) a lancé ses philippiques pas. Qu'ils en portent la responsaibilité. aus
contre l'administration du Yukon, et nous yeux de tout le Nord-Ouest et de toute la
lui avons donné une si écrasante répli- gendarmerie à cheval. Voilà, ce qu'ils atiir-
que qu'il lui a fallu toute une année pour re- ment de ces. deux otticiers ; et il appert. en
prendre ses sens. Cette année, il revient à outre, que le fond de toute cette affaire,
ln àehe, et nous présente quatre motions mentionnée dans le lettre servant de base A
distinctes demandant la déchéance du ca- laccusation. a été soumis an colonel SteeR
binet. Dans sa. première motion, il demande (lui a débattu la chose à fond et a déclaré
la déchéance du gouvernement, parce que le que cet individu était un menteur , et à l'en-
Percepteur( des douanes . Dawson a gardé contre de ce jugement, il n'existe que l'avis
dans sa caisse $5.000 pour payer les gages du député de Victoria M. Prior) qui affir-
des hommes emiployés sur un certain vais- Ie que cet individu est un gentleman, par-
seau. DanS.sa deuxiéme motion, il demande faitemnent digne de foi. Mais, d'autre part,
encore la déchéance du cabinet, parce que le il existe un témoignage tout aussi accepta-
lpcreepreur des douanes a évalué A $1.00î :l : celui du député de Burrard i M. Nax-
un vaisseau que ]'estimateur, A Ottawia !well) qui affirme que le colonel Steele dit la
avait évalué à $25,000. Dans sa troisième vérité au sujet de cet indIvidu.
motion, il demande la déchéance du gou-
vernement. parce qu'il a donné ài ball moyen- -1M. PRIOR : Il n'en 'sait rien.
nant une redevance de .$30,000, ar anée FRASER (Guysboough): 11 en sait
ue propriét,. pouir laquelle le plus haut tout att u'h orble d e Vic

enichériseur avait otfert $24.000, tandis que tout utant (Ie l'ronorable député de Vie-
li. dernière offre atteignait à peine $2,500. Lan onora.lu dnopoe e prsaese etad
Enfan, il demande la déchéance du gouver- lao.e, au dmonde e la sagesse et du
nement. ,parce que le major Wal'sh a jugé savoir. Je le demande n toute sincérité an
lion de permettre, dans une certiinwelrcon:ý; chef' de l'opposition :pense-t-il qu*àl soi t
>n devu pemerdans ue T certine caée ýjuste d'établir une enquête sur la conduite
tane. A un mineur de retarder d'une année <'lommest parfaitement honorables, hon-
Spaiement du droit régalien dû en 1 .seulement los-

Voilà toutes les acsations que porte cette .ils sont membres de la gendarmerie àauné l'dnéral té. Puis, il a r*iiaý quissnîebe el edreiepute. Pama- chev.al, mais en outre. lorsqu'ils sont fone-
sé dans le ruisseau tous les déchets quil y tionnaires du ministère des Douanes ? Sup-
a pli. trouver il a réuni en un seul faisceau sur le témoignage
les lettres les, (1111 inàme quipo~isons que. m'appunt su l tmfltag
et ler lsà un e qu'il u1u trouver, d'un témoin quelconque. je porte une accu-
et il a. -às a son colinu de daceuté de sation contre deux députés de l'opposition,
cette répgnante esogn1n es' uit tout uí ont toujours joui d'une excellente répu-tte rép t btation ; et supposons qu'un député tout a-ussi
le dégoût qu'a dû lui inspîirer cette mission. mnorable que les deux députés intéressés

rimalis, il a ei asse (le grandeur d'aie Pour dans l'affaire, m'informe que l'auteur de mes
ne pas désobliger sou collègue. renseignements m'ait menti au sujet de ces

M. BELL (Pictou) : M. l'Orateur, c'est là' deux messieurs ; est-ce qu'en pareilles cir-
une remarque de nature fort personnelle et constances. le chef de l'opposition serait
je crois avoir le dIroit de dire au moins ceci d'avis qu'il y eut lieu d'établir une enquête ?
e'est que l'honiorable deputé vient de faire De fait, toutes ces îprétendues accusations
une assertion très injuste, et j'oserai dire, au sujet du yukon. reposant sur des affir-
de 11 dernière inconvenance. Le règlement mations (le personnes qui ont honte de faire
ne mc permet pas d'autre réplique. connaître leurs noms. sont tellement épui-

M. FRASER (Guysboroughi : Je dois l'a- s6es, cette session-ci, qu'elles en sont rendues
vouer, je ne crois pas que 1'honorable dé- à l'agonie. Les députés de l'opposition le
nu té eût. le son prqpre gré. entrepris de savent. ils n'ont subi que déconvenues reln.-
don- lectur'e dle la résolution qu'il a lue tivemnent à ces a censations. De fait, le dé-
eette arèis-midil ; il a Pilume trop grande et bat sur cette résolution a été d'une faiblesse
des sentiments trop élevés pour se permettre et d'une monotonie désespérante, a-u point
cela. Je comprends qu'une fois lancé dans (Iue les députés se sont endormis dans leurs
('ette affaire. son collègue (sir Charles Flib- fauteuIls et ils ne se sont réveillés que
bert Tupper) a voulu la mener à bonne fin. lorsque le député d'York (31. Foster) a pris
Rtésuions doue la preuve, surtout relative- la parole et apporté un peu de vie au.
ment aux percepteurs de la douane. On débat. On le comprend. cette affaire a abouti
traite de voleurs. de menteurs et de par- au plus complet avortement. Mals vole
jares deu hoes respectables. qu'un individu écrit (le Dawson City telle et

telle chose. Or. je sais quelque chose au
M. DAVIN : Leur nom n'est pas mon- sujet le ce docteur Catto. Je sais, entre au-

tionné une seule fois. tres choses, qu'il a fallu le protéger, un jour,
M. FRA-SER (Guysborough) Oh! non. .l une assemblée publique et qu'on l'a écon-

parce que leurs noms ne figurent pas là, ces duilt comme indIgne de demeurer lM. J'en
M. F'RASER (Guysborougb).
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sais davantage : je ýsais qu'il a. fait certaines
-allégations au sujet de fonctionnaires pu-
blies à 'Dawson. surtout au sujet du docteur
Brown ; et qu'après l'émission du mandat
pour son arrestation, comme calomniateur'
public, il s'est trainé devant le commissaire,
et l'a supplié de ne lpas l'arrêter. confessant
qu'il avuit menti. Quand un homme res-
peetable fait une allégation quelconque, on
ne donne point son nom ; mais qu'un vaurien,
<'omie le docteur Catto. porte une accusa-
tion : on publie 'sur le champ sou nom ; oui,
ce doteur Catto. un avorton et comme mé-
ileein et comme mineur et comme homme ;
nu agitateur que tout le monde làsbas tient
dans le pllus profond mépris : une espèce
d'hybride entre l'idiot et l'agitateur. Voilà
l'auteur de la lettre sur laquelle repose la
plus grande partie de l'accusation, lettre in-
ft'me. indigne d'un être humain et que tout
député devrait rougir de produire devant
cette IChambre.

.Fai été très charmé de voir le député
d'York prendre le rôle de moralisateur.
C'était un specta'cle 1 faire pleurer les dieux
eux-mêmes ; on sentait que la bouche parlait
le l':ibondance du ceur. Je ne crains pas

de le déclarer, relativement à la population,
il y a moins de criminalité à Dawson que
dans la plupart (les villes (ln Canada. On le
sait, îpartout où les mineurs se groupeut, le,
jeu, livrognerie et la débauche règnent plus
oit moins : mais il faut avouer que le di-
manche s'observe mieux à Dawson que dans
les villes de lest du Canada. Les règle-
ments s'y observent bien, et je dois rendre à
31. Ogilvie ce témoignage que c'est un des
hommes les plus sévères que je connaisse à
l'égard des délinquants de tout genre. On'
a -parlé de sommes perçues à titre d'amende.
le m'expliquerais les critiques des députés
le la gauche à cet égard. si dans la délivran-

ùe de ces permis ou licences. il y avait soli-
dlarité dans le crime entre les fonctionnaires
publies et leurs administrés : mais c'est tout'
le eontraire. On y perçoit de fortes recettes
-à titre d'amende ; mais il faut se rappeler
que dans ce pays-là, tout se fait en grand,
ai point (le vue financier. Là-bas on se
moque d'une amende de $100. tandi's qu'ici
on urmure contre 'ume amende de $2 ou $3.
J'il entendu dire à 'Dawson qu'on avait con-'
damné des joueurs à $100, $200 d'amende et
même à $700, outre la ipénalité de i'emprl-
sonnenîeat. On le comprend. les recettes
versées A la caisse publique à ce titre dol-
vent atteindre un chiffre considérable. »e'
fait. aujourd'hui, d awson, 4l y a vingt tois
moins "d'ivrognerie et de jeu qu'autrefois.
Tous les gens sont très affairês. Sans doute,
à l'instar des marins qui touchent au poit,
après un long voyage, les mineurs, après
leurs travaux de l'hiver et après avoir lavé'
leur Or, à leur retour à la ville, se livrent à
l'ivrognerie et au jeu; mais il faut l'avouer,
1o conseil dlu Yukon -applique la loi avec
plus de rigueur qu'on ne le fait dans la
plupart des ville's du Canada.

Songez que les accusations contenues dans
cette lettre figureront pour toujours dans
nos annales parlementaires. Comme Ia fait
observer le député d'Assinibo3a-ouest M.
Davin) elles y seront embaumées ; et quelle
odeur Il s'en échappera ! Est-ce là une con-
duite digne de la Chambre, et est-ce bien
de nature à améliorer les mours tant au
Yukon que dans les anciennes provinces 'i
Je m'esplique qu'on porte une accusation
directe sur un fait particulier ; mais cette
tentative de ramasser dans l'égoût toutes
les saletés que le cœur de l'homme puisse
concevoir. tous les crimes qui se commet-
tent dans les différentes villes du monde,
tout cela prouve bien la situation désespé-
rée où se trouvent les députés de lopposi-
tion. Je le demande en toute sincérité ;
n'est-ce pas une chose Inoule ? Et quand
on est obligé de recourir à de pareils pro-
cédés. c'est la meilleure preuve qu'il n'y a
rien à soumettre à l'enquête. Il est pos-
sible qu'il existe là-bas comme ici. certains
abus. Je ne nie point la chose ; mals cela
peut s'appliquer à toutes les villes et vil-
lages du Canada. Mais ces messieurs ont
sans doute pensé qu'en inscrivant au compte
rendu eet interminable réquisitoire, la chose,
pour me servir d'une expression fort usitée
ici, paraîtrait une énormité, une monstruo-
sité ; et qu'ils ont cru que le peuple con-
clurait de l'interminable longueur du do-
cument à l'énormité du erime ; et que ces
phrases volumineuses Indiqueraient toute
la grandeur des forfaits qui se commettent
là-bas. Certes, la quantité de papier employé
pour cette résolution est hors de toute pro-
portion avec la population de Dawson. Rien
qu'à entendre lire pareille pièce Il y aurait
de quoi tuer la moitié de la population de
cette «ville, si les malheureux eussent été
obligés comme nous d'en subir la lecture.
IVous ne permettrez plus la lecture de ce
document, je l'espère, M. l'Orateur ; car
Sc'en serait fait de nous. Etait41 réellement
nécessaire de noircir tant de papier pour
prouver qu'il se commet 'des crimes i Daw-
son ? Non, et le chose est absolument
inouïe. C'est contraire L tous les usages
parlementaires. J'appelle l'attention sur un
autre fait : depuis que le député de Pie-
tou (sir Oharles Hibbert Tupper) a fait son
premier exposé de faits dans cette Cham-
bre-sauf la lettre de Catto, qui ne révèle
rien de neuf-Il ne nous est pas venu un seul
mot de Da.wson au sujet d'infractions à la
loi. Si ces e.posés de faits sont exacts, Il
est bien singulier que nous n'ayons pas en-
tendu dire un seul mot au, sujet de toute
cette masse de crimes qu'on prétend avoir
été comais dans -ce 'district. Nous n'enten-
dons plus pârler d'lnfractions ,A la loi à
Dawson ; et quand le député d'York vient
nous -dire qu'il s'y pratique les crimes les
plus horribles.,les plus dégradants pour l'es-
pèce humaine, Il est- bien singulier que rien
ne ,vienne confirmer ces allégations. Com-
ment :se fait-Il que depuis trois ans, depuis
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que la commission a fini son enquête, il ne
nous ait pas été révélé une seule infraction?
Ou supposerait que ces correspondants de
journaux, qui sont si avides. de nouvelles à
sensation. auraient découvert là-bas quel-
ques scandales pour remplir leurs colonnes.
Il est à peine croyabale que dans le cours
de itrois années, il se soit opéré une si
grande réforme que les correspondants
n'ont pas réusisi à trouver la -moindre nou-
velle à sensation.

Devons-nous supposer que tous ces gens-
là ont quitté le ,pays. et qu'.il s'est opéré un
tel changement que. depuis les trois der-
ières années. pas une seule injustice n'a

été commise? Le fait est que tous ceux qui
vont là-bas constateront que bien qu'au dé-
but l'on ne plIt pas observer le même ordre.
et faire les 'transactions aussi régulirement
que dans les anciennes provinces, d'un autre
côté. vu l'expérience acquise. les affaires se
font d'une manière plus régulière. et chacun
est satisfaîit.

En l'absence de sir Richard Cartwright. je
désire rendre ce témoignage en faveur de
son fils.

M. DAVIN : Qui accuse son fils ? Quelle
absurdité'

Le MINIS'RE DES FINANCES. Tous
ceux qui sont en ifaveur de cette résolution.

M1. FlASERI (Guysborouglh) C'est une
question délicate pour les honorables mem-
bres dle la gauche. A mon avis, aucun d'eux
ne eonnaissait rien de cette r'ésolution avant

u111'ou lit proposât. .le ne crois pas que l'ho-
norible député de Pictou (3. Bell) l'ait lue,
car Il a l'air aussi ibien portant qu'aupara-
vant. et je ne vois pas comment Il aurait pu
conserver son apparence de santé s'il l'avait
lue.

Permettez-moi de signaler le fait suivant
Je ni rappelle avoir rencontré un gentle-
mani de Seattle. qui s'était rendu dans cette
région sous l'impression que les choses y
étaient conduites comme elles le sont dans
des localités semblables aux Etats-Unis. Je
l'ai rencontré ù Skaguay. et. parlant du
Yukon. il a dit : " Lorsque je suis venu di-
reetemuent des Etats-Unis dans cette région,
je royais que je n'aurais aucune difficulté
' traiter avec le douanier qu'il y a au som-

muet de la passe. vu qu'il n'y a là personne
pour le surveiller. et que le fonctionnaire
dont il relève est .1 mille milles de distance,
à Victoria. et je n'ai pas hésité du tout à lui
offrir un cadeau de $200 en espèce.q. Mais à
ma grande surprise. l'inspecteur Cartwrlght
a simplement 'souri. puis a continué à Ins-
erire chaque article à sa Nleine valeur. Il
m'a donné ina première leçon. et je n'ai ja-
mais renouvelé ma tentative. Voilà ce qu'a
raeonté un gentleman qui a admis qu'il n'au-
l'ait .pas hésité à recourir à la corruption,
s'il avait cru pouvoir ainsi arriver à ses fins.

En ce qui concerne les Inspecteurs Strick-
land et Cartwright et le major Walsh. il n'y
a personne au Yukon qui ne dirq pas sans

M. FRASER (Guysborough).

hésiter que jamais trois meilleurs hommes
ne sont entrés dans la région. Le nom du
major Walsh est tellement familier aux ha-
bitants du Tukon. qu'à mon avis, il n'y a pas
dans cette contrée un seul homme qui ne
voudrait pas contribuer à lui payer une aug-
mentation d'appointements pour qu'il restât
l1-bas.

Il est possible que les honorables membres
de la gauche croient avoir apporté un argu-
ment victorieux. mais j'ose leur dire que l'on
ne réussira jatais à ressusciter la soi-disant
accisation portée contre les fonctionnaires
du Yukon. Elle est morte il y a un an lors-
<lue le ministre de l'Intérieur a fait sa ré-
ponse. et la tentative que l'on fait aujour-
d'hui pour la ressusciter et la rendre pré-
sentable aux électeurs est destinée àâ
échouer. La prospérité qui règne au Yukon
à l'heure qu'il est. l'augmentation de la pro-
duction des mines d'or, production qui a été
plus considérable cette année qu'elle ne l'a
jamais été. l'absence de toute accusation de
mauvaise administration, même par ceux
qui aimeraient croire à ces accusations, tout
Cela suffit pour prouver jusqu'àt quel point
elles ne sont pias fondées. Il serait absurde
de supposer. si ces accusations sont quelque
peu fondées, que ces graves irrégularités
aient cessé tout à coup. Il y a aujourd'hui
à Dawson des hommes qui n'avaient jamais
entendu parler des accusatlons ,portées en
eette Chambre avant de lire le discours de
l'honoraible député de Pictou (sir Charles
Iibbert Tupper). Il n'y a qu'un petit nom-

ibre d'agitateurs. des hommes comme le ré-
dacteur du Xugget. M. George. et quelques
autres, qui aient parlé de la chose-les pires
ont quitté la région-et des agitateurs am-
bulants de profession, comme Catto. Ils
cherchent à gagner leur vie par ce moyen.
ce qui n'est pas dans les meilleurs intérêts
du pays.

Un mot au sujet du ministre de l'Intérieur,
et j'ai fini. 3algré tout ce que peuvent dire
les honorables membres de la gauche-et je
'suis heureux que l'honorable député d'York
(I. Foster) au moins se soit mis en règle à
ce sujet-malgré tout ce qu'ils ;peuvent dire.
l'on a cherché du commencement à la fin à
ruiner le ministre de l'Intérieur. Toute la
tentative que l'on a faite l'a été contre le
ministre le l'Intérieur. Et pourquoi? Parce
que l'on a constaté que le ministre de l'Inté-
rieur n'était pas un homme que l'on pouvait
conduire à sa guise, parce qu'il ne voulait
acorder au Yulkon que ce qui est juste.,
parce qu'il venait de l'ouest et qu'il se créait
une réputation. On a ,parlé éloquemment de
-cette réputation au point de vue du gouver-
nement : me sera-t-il permis de dire quelques
mots A titre de membre de la Chambre? Bien
que tous les ministres aient eu l'affection
des membres de la droite. Il n'y en a pas un
seul pour qui nous ayons plus d<e sympathie
que le ministre de l'intérieur. Aucun mem-
bre du cabinet n'a porté une plus grande
attention aux affaires de son ministère que
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ne l'a fait le ministre de l'Intérieur. Exami-
nons ce qu'il a fait. Il fallait établir dans
une nouvelle région un système de gouver-
nenient ; il fallait y mettre en vigueur jus-
qu'aux plus petits règlements. Ce qui m'é-
tonne. c'est qu'il n'ait pas succombé sous le
poids des affaires dont il était chargé. Ceux
qui l'ont précédé au ministère de l'intérieur
n'avaient à s'occuper que des Territoires du
Nord-Ouest--et la -besogne n'était rien en
comparaison de celle que le gouvernement a
entreprise au Yukon-et cependant, ils n'ont
pa-s assez bien rempli leurs fonctions pour
eilpêc-her la population de se révolter. Les
travaux du ministre de l'Intérieur (M. Sif-
ton) font honneur au gouvernement et au
parti sous le régime duquel Ils ont été accom-
plis. Il n'y a pas d'homme public au Ca.
nada qui mérite plius de ce pa.rlement et du
peuple que le ministre de l'Intérieur. Les
honorables membres de la gauche n'ont pas
besoin de croire qu'ils peuvent le frapper par
îuse. Le peuple de ce pays aime les lut-
teurs. et le ministre de l'Intérieur est un de
ces hommes-là. C'est. je crois, un lutteur
juste et même généreux, et pour un homme
'semblable, le peuple n'a que des sentiments
généreux. Les travaux ]àUbas ont été bien
exécutés. Le major Cartwright. l'inspecteur
Striekland et le colonel Steele. ont été les
neilleurs hommes de la gendarmerie à che-
val au Yukon. et dire cela. c'est dire qu'ils
ont été les meilleurs hommes de la meilleureclasse au Canada. En arrivant au Yukon.
ils n'ont pas touché un seul dollar. mais Ils
n'ont eu qu'une seule pensée: appliquer la
loi dans sa pleine mesure. trouvant leur ré-
comqpense dans la satisfaction du devoir
accomipli.

M. DAVIN : Oui, oui.
M. FRASER (Guysborough): L'honorable

député (M. Davin) veut-il parler aussi du
major Cartw-rlght et du major Strickland ?

M. DAVIN : Oui.
M. FRASER (Guysborough) : Alors, si

l'honorable député (M. Davin) est sincère, il
y aura une voix de moins. Ces fonctionnai-
res se sont rendus la et ont fait leurs tra-
vaux. que ce fût en été ou en hiver, et je
regrette beaucoup que-

M. HAGGART : L'honorable député de
Guysborough (M. Fraser) aurait-il l'obli-
geance de dire quelle est l'accusation por-
tée contre le major Cartwright ou contre
l'inspecteur Strickland ?

M. FRASER (Guysborou On les a
mentionnées une douzaine de fois. Je sais
que les honorables membres de la gauche
désirent s'échapper aujourd'hui, mals Ils ne
le peuvent pas. Ils veulent recueillir les
avantages, mais ils voudraient se sous-
traire A la responsabilité. Toutefois, l'on
demandait une commission pour examiner
si, à certains endroits, l'on pouvait gagner
les fonctionnaires avec $5 ou $10, et les deux
fonctionnaires qui se trouvaient là à cette

époque étaient 3131. Cartwright et Strick-
land.

M. HAGGART: J'ai entendu lire les ac-
cusations, et je n'ai .jamais entendu cela.

M. CLANCY: L'honorable député veut-il
me permettre de lui poser une question?
D'après la manière dont l'honorable députéiM. Prior) traite ces accusations, il est évi-
dent qu'elles sont Importantes. Mais l'ho-
norable ministre de la 'Marine et des Pé-
cheries n'a-t-il pas dit que ces accusations
n'étaient pas importantes-

Le MINISTRE DE LA MAhL: ET DES
l'ECIERIES : Je n'ai pas dit que les ac-
cusations n'étaient pas imptrtantes. J'ai
dit que les mots qui devaient être là mais
qui n'y étaient pas, n'étaient pas de simples
questions de forme, mais qu'elles étaient
importantes.

M. FitASER (Guysborough) : De peur
qu'il n'y ait quelque malentendu, je vais lire
les accusations :

Comme vous le savez, j'ai été envoyé par le
percepteur Milne à Skagway établir un bureau
canadien d'information pour aider à ceux qui
avaient intention de prospecter, à passer la
douane américaine. Comment j'ai rempli cette
charge, je laisse à d'autres le soin de vous le
raconter,-

Chaque fois que vous verrez un homme
commencer par faire montre d'humilité, dé-
fiez-vous de lui. Mais il ne laisse pas à
d'autres le soin. de nous le raconter ; il con-
tinue :
-mais je peux'dire qu'un gentleman américain
de Dawson m'a affirmé à son retour que j'étais
le premier officier qu'il eût rencontré qui fût
honnête et, plus tard, lorsque j'étais à Dawson,
que je ne pouvais pas faire d'argent pour cette
raison.

Voilà un honnête homme selon vous.
'Concernant la perception des droits au som-

met de la passe White, j'y fus envoyé par le
colonel Steele après que j'eus fait un rapport dé-
taillé au percepteur Milne. J'ai trouvé les at-
faires juste comme je l'avais dit dans mon rap-
port, et parce que je faisais mon devoir en qualité
d'officier de douane, j'étais traité comme un
espion par les officiers en charge. Ce dernier
fait a été écrit par l'officier qui commandait le
poste au colonel Steele qui me l'a dit.

Cette lettre n'a pu être écrite que par le
major Walsh. ou l'inspecteur Strickland.
C'étaient les inspecteurs qui étalent là.

Je numérotais les inscriptions et inscrivais l'ar-
gent dans le livre de caisse, ce qui ne se faisait
pas auparavant. Ce livre se trouve maintenant
à Ottawa. l1 y avait deux item inscrits deux
fois dans le livre.de caisse et cependant la caisse
balançait.

C'est un vol.
On ne m'a jamais permis de contrôler la

caisre. Je l'ai demandé deux fois, mais on m'a
refusé. Le premier item que j'aI trouvé inscrit
deux fois a été corrigé par mot et j'en ai fait
rapport au colonel Steele comme étant une erreur
d'écritures J'ai refusé de corriger le second,
mais il a été manipulé pendant la nuit par l'offl-
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cier qui coamandait et son sergent qui vivait avec empressement, comme ils gobent tout
dans la hutte. 'e qui a -trait au Yukon, sans exaimen.

Il y a une accusation de faux portée con- Il n'est pas nécessaire que je défende la
tre ces deux hommes.. gendarmerie à cheval du Nord-Ouest. La

vie dt soldat est d'une nature telle que cet
Et moi, en nma qualite d'officier des douane, homme devient plus honnête et plus juste
Vétais obligé de vivre o s une tente. y d'autres. Prenez un soldat tempérant
Voilà le genre de faux le plus vil qu'il y de bon caractère, et c'est un homme qui

ait. remplira mieux ses devoirs que tout autre
La méthode d'affaires que j'ai introduite n'a Perniettez-ainol de donner un avis

jamais été adoptée. aux honorables membres de la gauche. Bien
Quant à la passe Chilcoot je n'ai que des ren- q11'1m temps de MNtlîusade o t considé-

seignements fournis par des prospecteurs qui rer cette motion comme une petite lecture
m'ont dit à Dawscn, n'avoir jamais payé pour la au
moitié des effets. judhi osu oxnee i n

moité de effts.constituent la durée de la vie 'humaine, je
Voilà un homme qui était percepteur des suis sûr que l'on ne peut pas lire <le résolu-

douanes et qui dit cela sous seniment. tons de cette longueur, et, à mon avis, Il
Les factures, etc., étaient déchirées et mises n'est ias juste que le député de Pieton fasse

de côté par les courtiers et d'autres. On m'a in- perdre un temps précieux à des hommes qui
formé il y a quelques jours qu'il manquait des ont d'autres choses 't faire. Que l'on for-
inscriptions, des factures et de fait que la con- ninfle des accusations d'une manière précise
fusion régnait. et d'une longueur raisonnable; que l'on dise

Tel est le caractère que l'on donne au ma- qu'en se basant su les témoignages que lon
jor St'riekland. Il a ajouté plus tard que l'on possède. on peut prouver certaines accusa-
avait perdu un demi-million. Or, lai perte tioms, et alors, nous au'ons quelque chose
de ce demi-million n'a pu être causée que de sérieux.
par ces deux hommes, et ils doivent l'avoir -e Is que la population du Canada est
dans leurs poches, ou avoir une somme fière du Yukon. Il n'y a pas dans notre
moindre. histoire de page plus belle que celle qui a

M. DAVIN : Les noms (le ces fonctionnai- trait au Yukon jusqu'ici. Il y eut un temps
res sont-ils mentionnés là où ds iioiiies, dont un grad nombre n'a-t'es ~vient ni caractère ni réputation, accouradent

Le MINISTRE DES FINANCES: Le mi- là-bas en foule, et où les gendaumes à cme-
nistre (les Douanes a dit que c'étaient les vail maintenaient l'ordre.
fontionnaires en titre. L'ordre règne partout aujourd'hui. Je dis

M1. FRASERt (Guysborougih): Vous ne Canada est lie des fonctionnaires que
sauriez éc'apper ; c'est sur le sommet où nous avons au Yukon, et le peuple 'a traiter
ces deux fonetionnaires ont accompli tout les honorables nembre de la gauche. qut
cela : et à l'exception du député de Victoria, portent ces accusations non fondées, comme
personne n'a dit que lai lettre non reconnue ils devraient être traités, ainsi qu'on l'a dUt.
par celui qui a formulé cette accusation de- Un honorable député se lève et (lit Un
vait constituer une preuve contre le carac- homme que jai rencontré dans li. rue me
tère de 'es deux fonctionnaires. dit air appris d'un autre homme qu'il avu

dans unm -maugasin qu'un chasseut' a déclaré
M. DAVIN : L'honorable député affirme- i ce derîtier voir entendu dire al un homme

t-il que tous ceux qui votent pour l'enquête s la crique, Il y a quelques semaines. que
approuvent cette lettre ? quelun avait lit que quelque chose allait

'M. FRA SEIl (Guysborough) : Certaine- iai dans le Yukon. Que penserait-on d'une
ment, car c'est sur cela qu'est basée la mo- preuve comne celle-là? Tout va bien au
tion, et. l'honorable député ne saurait voter Yukon. et les honorable députés ne snu'aient
eni faveur d'une partie de cette motion et li nuire. J'ose pi'dIîe que, dans c'ntis,
rejeter l'autre partie. S'il y a là des choses les lionoi'ahles membres de la 'gauche regret-
que l'honorable député ne croit pas ou pour t'omt beaucoup d'avoir cherché, pour des fins
lesquelles il n'ose pas voter, pourquoi ne poIitiques, et sans aucune preuve, I noircir
propose-t-il pas simplement une résolution le caractère d'un territoire comme le Yukon,
Pour une enquête générale ? Ce serait tout au lieu d'encouragea les hommes qui se sont
aussi raisonnable. Mais si vous en venez Tendus ce pays, et au dieu de les aider
aux détails de cette affaire. détails qu'ap- à ci faire une des parties les plus belles le
puie le rapport du major Steele, qui a ex- la Coifédération du Canada.
aminé ave' soin la substance même de
ette lettre et les énoncés qu'elle contient, On prele

et qui a déclaré que cette lettre était un
tissu de mensonges, allez-vous voter en fa- POUR
veur de l'eniquête malgré tout cela ? Les
htnorahles députés sont jurés, et ils vont Messieurs
lire, que tout cela est vrai ; autrement, ils Beatte Kendry.
auiraient dû être assez sages pour voir à Bennett, Lacdnad rig
ce que les parties qu'ils n'aimaient pas fuis- Bergeron, Nacaren.
sent éliminées. Mais ils ont gobé la chose Cargîhî, McAlister,

Mh FRASER (GuysborougP)e
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Carscallen,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Dugas,
Foster,
jauong,

Gillies,
Haggart,
ienderson,
Ingram,
Kaulbach,

McDou'gall,
McInerney,
MicNeill,
Marcotte,
Martin,
:k ntague,
Morin,
Prior,
Sproule,
Taylor,
Wallace, et
Wilson.-34.

•CONTRE :
Messieurs

Belth,
Bell (Prince),
Blair,
Bourbonnaiq,
Britton,
Brodeur,
Brown,
Rriuneau.
Calvert.
C'ampbell,
'asey.

Costigan,
Cowan,
Davies (sir Louis),
Dechene.
Dermers,
Dobell.
Domville,
Dupré,
Ellis,
Ethier,
Featherston,
Fielding,
Fisher,
Fortier,
Fraser <(uysborough),
Fraser (Lambton),
Frost,
Gauthier,
sn uvreau.

Geoffrion.
(ndhnitt.
Harwood.

Jnahnston.

ABSTENTIONS
Ministériels.

Mes
Davis,

Saetsinger,
Christie,
Scriver.
Cartwright (sir Rich'd),
Gibson,
Charlton.
Fitzpatrick.
Lewis,
MacPherson,
Macdonell,
Penny.
Graham,
MeMullen.
Lenieux,
Mulock,
Logan.
Constock,

Champagne,
Edwards,
Burnett,
Belcourt,
Angers,

Landerkin,
Lang,
Laurier (Sir Wilfrid),
Lavergne.
Livingston,
Mi.cdonald (Huron),
Mackle,
McClure.
\ieGregor,

McHugh,
.3Tclsaac,
McLellan (Prince),
McLennan (Inverness),
TcMillan,

Madore,
Malouin,
Maxwell.

Mignault,
Merrison,
Parmalee,
Paterson,
Protilx,
Pifttee,
Rogers,
Ross,
P utherford,
ýzvard.

znerville,
qtenson.

hetbrland,
qhot

Tolmie, et
Tueker.-70.

SIMULTANEES:
Opposition.

sieurs
Hale.
Reid.
Roddick,
Blanchard,
Tupper (sir Charles
Corby,
Tisdale,
Casgrain,
Pet.pore,
Rosamond,
Rr che,
Osler,
Richardson,
Ceron (sir Adolphe),
McLennan (Glengarry).
Powell,
Maclean,
Tupper (Sir Charles

H!bbert),
Robertson,
T4odelns,
Hugbea,
Gilmour,
Davin,

Ministériels.
Oliver,
u upp,
Borden (King's),
haurley,
Liyuent,
Fortier,
VainL,
Sifton,
Legris,
Carroll,
Bazinet,
Monet,
Préfontaine,
Semple,
McCarthy,
Gould,
Wcod.
Martineau,
Desmarais,

Opposition.
Earle,
Mc. nk,
Bell (Addington),
uraig,
McCormick,
chauvi,
Mills,
Guillet,
l'ope,
Quinn,
McCleary,
Roiinson,
Ferguson,
Broder,
Klock.
Seagram,
Kloepfer,
Mclntosh.
Moore.

L'amendement est rejeté.

M. HAGGART : J'ai pairé avec l'honora-
ble directeur général des Postes (31. Mu-
lock), niais je vois qu'il a pairé avec u
autre. Je vote en faveur de la motion.

M. CASEY : L'honorable député n'était
pas ici lorsque ila question a été mise aux
vois.

M. GIBSON : Je désire faire observer
qu'il existe, entre l'honorable député de Pon-
tiac (M. Poupore) et l'honorable député d'Al-
bert (. Lewis), une convention en vertu de
laquelle ils doivent s'abstenir de voter.

M. POUPORE : Mon honorable ami <M.
Gibson) a peu.t-être raison. J'ai cru que
l'honorable député d'Albert était dans la
Chambre, et j'ai voté ; sans cela, je n'aurais
pas voté.

Une VOIX : Effacez son nom.

M. POUPORE : C'est très bien.

M. DUGAS : Je croyais qu'il n'existalt
plus de conventions.

Le MINISTRE i)ES FINANCES : Je ne
crois pas qu'à cette heure avancée, la Cham-
bre désire reprendre ses travaux en comité,
et, avec la permission de la Chambre, je de-
mande qu'il -me soit permis de retirer la
motion.

La motion est retirée.

Le PREMIER .MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose que la séance soit
levécs.

3. POSTER: Que doit-on examiner de-
nMain ?

Quelques VOIX: Les affaires du Yukon.

Le PREMIER MINISTRE: L'honorable
Solliciteur général (M. Fitzpatrick) sera Ici
demain, je crois, et, s'il est ici, nous étu-
dierons quelques-uns des bills qui figurent
sous son nom. puis nous nous formerons en
comité des subsides.

M. IIAGGART : Je demanderai à l'hono-
rable ministre des Chemins de fer et Canaux

8693 8694



1COMMUN£8] 86

(M. Blair) s'il a déposé les pièces relatives
an canal des Galops?

Le 'MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANÂUUX (31. Blair) : Je crois que les
documents sont tous prêts. Si j'ai bien com-
pris. l'honorable député ne m'a pas demandé
de les déposer sur le bureau de la Chambre.

M. IIAGGART Je voudrais les voir. afin
de les lire.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il est
probable que, demain matin. l'on discutera
le budget de l'honorable directeur général
des Postes (M. Muloelk.

de Jacques-Cartier (M. Monk) vient de pro-
poser que le rapport soit imprimé. ce qui
est très opportun, mais avant que nous
fixions un jour pour la discussion, il nous
faut le raIp1port imprimé.

M. 310NK : Si je comprends bien, il sera
alors imprimé.

M. BELCOURT : Je suis sous l'impression
que le rapport est virtuellement imprimé à
l'heure qu'il est.

M. FOSTER : Alors. si l'e très honorable
chef de la Chambre désire le voir, il le verra
probablement aujourd'hui. et nous pourrons
fixer le temps demain matin ou ce soir.

La motion est adoptée. et la séance levée Le PREMIER MINISTRE : Nous le fixe-
1.10 du matin (vendredi). ons demain matin.

M. MONK : Ne serait-il pas possible de le
fixer maintenant?

CHAMBRE DES COMMUNES.
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Le PREMIER MINISTRE : Non, attendez
jusqu'à demain matin.

TRAVAUX DE LA CHAMBRE.
L'ORATEUR ouvre la séance à trois Le PREMIER MINISTRE : Je propose

RATIONS DE MARCHE.

M. FREDE-RICK D. MONK (Jacques-Car-
tier) : Je propose :

Que le rapport du comité spécial nommé
pcur faire une enquête sur certaines rations de
marche achetées pour l'usage des troupes cana-
diennes dans le Sud-africain, ainsi que les procès-
verbaux des séances, la preuve et les exhibits
produits devant le comité, soient imprimés sat
délai. et que la -règle 94 soit suspendue au suje
du dit rapport.

La motion est adoptée.
M. N. A. BELCOURT (Orta.wa) : Je désire

donner verbalement avis que l'on pourrait
peut-être examiner lundi le rapport du
comité spécial nommé pour faire une enquête
sur les rations de marche. J'aimerais que
lon me dise si la Chambre consent à ce qu'on
l'examine lundi. Je suggérerais que ce fût
après trois heures.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Lundi, après
huit heures.

M. BELCOURT: Lundi. après huit
heures ; cette heure conviendrait-elle à l'ho-
nora ble député de Jacques-Cartier (M.
Monk)?

M. MONK : Ce sera parfait.

M. POSTER : Le très honorable chef de la
Chambre (sir Wilfrid Laurier) consent-il à
cela?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Non : il faudra d'abord que le
rapport soit imprimé. L'honorable député

M. -IAGGART.

Que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour,
elle reste ajournée jusqu'à samedi à 11 hrs a.m-.,
et Que l'ordre des affaires, ce jour-là, soit le
même qu'aux séances des jours précédents.

M. B. M. BRITTON (Kingston) : Il
est bien permis, je supapose, de pro-
fiter de cette motion pour exposer les
vues d'une grand. nombre de députés
relativement à la séance de lundi prochain.
Le très honorable premier ministre (sir Wil-
frid Laurier) a annoncé qu'il serait possible
que la question fût considérée de nouveau
et que l'on nous annonçtt -que ce lundi doit
être un jour de fête. Je comprends parfaite-
ment la nécessité urgente qui existe aujour-
d'hui. vu que la session est ouverte depuis
très longtemps, mais, toutefois, je ne puis
m'em-pêcher de penser que le fait d'avoir
une séance lundi n'avancerait pas beaucoup
les travaux de la Chambre. A ma connais-
sance, un grand nombre de députés sont en-
gagés, de sorte qu'ils ne peuvent pas être ici
lundi. C'est un jour de réjouissance, et c'est
le jour que nous considérons comme jour de
fête. Je serais bien aise que le très honora-
ble premier ministre et le gouvernement ex-
aminassent si nous pouvons avoir ce jour
comme jour de fête, sans nuire à nos devoirs
parlementaires.

M. E. G. PRIOR (Victoria, C.A.) : S'il
y a des députés de l'Ontario et de
Québec qui ne peuvent pas être ici,
il y en aura assez de la Colombie An-
glaise et des provinces maritimes pour les
remplacer. car ils ne peuvent pas aller chez
eux. Nous promettons d'expédier la beso-
gne. Je ne vois pas pourquoi nous resterions
ici un jour de plus qu'il n'est nécessaire.
Je ne 'suis pas allé chez moi depuis le 28
janvier.
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M. J. V. ELLIS WVIlle de St-Jean) :
La journée de lundi ne ='occupe pas
beaucoup, mais à mon avis, l'on de- r
vrait se mettre à l'oeuvre. Autant que le
passé me permet d'en juger, cette session s
durera encore trois semaines. Les députés
ne peuvent pas résister aux travaux qui leur
sont imposé's. Cette avant-midi, à dix heu-
res, j'ai été appelé à assister à une séance
de comité, après avoir siégé jusqu'à une
heure ce, matin, puis, il m'a fallu assister
aux séances de la Chambre. Nous ne sau-
rions supporter ces longues heures de tra-
vail. A mon avis, les deux côtés de la Cham-
bre devraient s'entendre pour limiter tous
les discours à dix minutes pendant le reste
de l'a session.

M. T. D. CRAIG (Durham-est) : Je
désire dire un mot à l'appui de l'o-
pinion exprimée par l'honorable député
de Kingston (M. Britton). Cette Cha'm-
'bre, d'après moi, ne devrait pas siéger
un jour que l'on considère comme jour an-
niversaire de la Confédération dans tout ce
pays. C'est une fête nationale, et la seule
fête nationale que nous ayons dans ce pays.
Il y a eu des divergences d'opinions au sujet
d'autres questions, mais nous devrions tous
être d'accord, je crois, lorsqu'il s'agit d'être
Canadiens. Nous parlons de nécessité ur-
gente, mais, après tout, cette nécessité ne
doit pas être si grande, puisque les deux
qpartis passent des journées a prononcer de
longs discours. Cet abus n'est pas restreint
à un seul côté de la Ohambre. Puisque les
affaires sont aujourd'hui si urgentes, pour-
quoi ne le sont-elles pas depuis longtemps?
Elles ne sont devenues urgentes que pendant
les quelques derniers jours de la session, mais
ce n'est pas une raison pour que nous sié-
gions le jour anniversaire de la Confédéra-
tion. Ceux qui seront ici à l'avenir pourront
toujours s'attendre à avoir de longues ses-
sions, et il est possible que l'anniversaire de
la Confédération se présente toujours pen-
dant la sesison, et que l'on apporte le même
argument.

L'anniversaire de la Confédération est
notre fête nationale, nous ne devrions pas
siéger ce jour-là, et je désire protester contre
cette résolution ; après tout. je ne vois pas
pourquoi nous devrions décIder de siéger ce
jour-là.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : La réponse à l'argument apporté
par l'honorable député de Kingston (M. Brit-
ton), l'honorable député de Victoria, (M.
Prior) vient de la donner. Les députés qui
ont pris des engagements pour .lundi peuvent.
je le crois, remplir leurs engagements. Lors-
que les affaires de la Chambre l'exigent, je
dois compter sur les précédents établis, tant
sous le régime de sir John Maedonald que
sous celui de sir John Thompson, pour sié-
ger le jour de la Confédération. Je crois ex-
primer le désir dé toute la Chambre en di-
sant que nous devrions faire tous nos efforts
pour terminer cette session le plus tôt possi-

'le. La question de savoir si les discours
doivent être longs ou courts doit être laissée
au bon goût et au jugement de la Chambrp,
et si les discours sont longs, c'est une rai-
son de plus pour que nous ne perdions pas
in seul jour. Je regrette de dire que le gou-
vernement ne peut pas approuver les idées
le mon honrable ami, et que nous siégerons
undi.

M. DAVID HENDERSON (Halton1:
Nous serions bien aises de répondre
aux désirs du premier ministre, mais,

m non avis, si la Chambre siège lundi,
on verra la chose d'un très mauvais ceil
dans tout le pays. Du temps de sir John
'hc.mpson. nous avons siégé le jour de la
Confédération, mais l'on a vu cela d'un si
mauvais Sil que, si je me le rappelle bien,
la Chambre n'a pas siégé après six heures
du soir. Je suis sûir que. dans tout le pays,
l'on en voudra beaucoup à la Chambre des
communes si elle siège le jour anniversaire
de la Confédération. Je voudrais que le pre-
iier ministre nous permît de considérer la

journée de lundi comme fête.
La motion est adoptée.

DISCOURS DE L'HONORABLE M. TARTE
EN FRANCE.

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : Avant
que l'on aborde l'ordre du jour. je dé-
sire signaler à l'attention du premier mi-
nistre une question dont j'ai parlé en
passant il y a quelques jours. Cette ques-
tion a trait aux comptes rendus des dis-
cours prononcés par M. Tarte, le représen.
tant du Canada à l'exposition de Paris, comp,
tes rendus que les journaux ont depuis re-
produits. d'une manière assez complète. A
cette époque. le très honorable premier mi-
nistre a déclaré qu'il était en communication
avec M. Tarte, et, si je ne me trompe, en ré-
ponse à un avis que je lui donnais, il a pro-
posé de prendre connaissance des discours de
ce gentleman, et de faire connaître plus tard
à la Chambre le résultat de ses recherches.
Depuis, les comptes rendus des discours, de
M. Tarte sont devenus très extraordinaires,
et je crois qu'il n'existe que peu de doute sur
leur authenticité. vu que la Patrie les repro-
duit constamment, et, la chose est bien con-
nue, ce journal est l'organe même du minis-
tre des Travaux publics.

Le gouvernement, je crois, devrait pouvoir
nous dire s'il approuve des paroles comme
celles-la. M. Tarte représente le Canada &
Paris, et non pas une partie du Canada. Il
représente ce gouvernement et il est ·censé
exprimer les -idées du gouvernement et du
pays, par .ses paroles, qui doivent nécessal-
renient être plus ou moins officielles.

Je crois que quelques-uns des propres or-
ganes du très honorable premier ministre
ont exprimé les opinions que j'exprime au-
jourd'hui, et je crois, de plus, qu'ils ne con-
sidèrent pas cette question comme une sim-
ple question de parti. Je lis l'article suivant



I COMMUNES 0

dans le ferald de Montréal, 1lorgane du gou-
vernemnîct en cette dernière ville :

Il est difficile de savoir ce que M. Tarte a eu
l'intention de faire croire à son auditoire à Rouen,
lrsqu'il lui a dit que les Canadiens-français
étaient restés Français, que - nous sommes de
plus en plus Français ; nous sommes pl-us Fran-
çais que nous ne l'étions il y a vingt ans, même,
nous sommes plus Français que nous ne l'étions
il y a un an. Mais quelle qu'ait été son inten-
tion, il est encore plus difficile de comprendre
le motif qui a pu le pousser à :se servir de ces
expressions dans le même discours. On -doit se
rappeler,-et nous aimons à croire qu'il avait lui-
même oublié la chose-on doit -se rappeler, dis-je,
que l'orateur représente en France une colonie
britannique, qu'il est ministre 'de la Couronne
dans cette coilonie britannique, et, qu'il ait raison
ou non de croirp que la majorité de la popula-
tion du Canada, ou même de l'Amérique du Nord,
deviendra définitivement française, il ne faut pas
oublier qu'il y a dans -le moment même, au Ca-
nada, uie -majorité considérable ide gens de lan-
gue anglaise, et qu'il est en France pour repré-
senter cette majorité même plus que la m;inorité
dont il descend.

Ce sont là des commentaIres faits par un
journal qui n'est pas du tout hostile au gou-
verneient. Il s'agit ici d'une affaire sérieuse,
à mon avis, et j'espère entendre dire au
premier ministre que, dans les circonstan-
ves, il a formellement ordonné à M. Tarte
de revenir au Canada.

Le PREMIER MINISTRE îSimr Wilfrid
Laurier) : M. l'Orateur, j'ai déjà informé
cette Chambre, dans une occasion antérieure,
que j'avais reçu de M. Tarte une lettre dans
laquelle il se plaignait que ses discours
étaient mal traduits. T'ai été depuis en com-
munication (constante avec lui et je lui ai
demandé de m'envoyer, si c'était possible.
les comptes rendus exacts de ses discours,
Ce à quoi il a consenti.

Tour bommîue qui a l'occasion d'adresser
la parole en public sait-et mon honorable
ami [. Foster) qui est luli-mêie un orateur
distingué. Sait très bien qu'on ne peut pas
tenir l'orateur responsable des paroles rap-
portées dans les comptes rendus des journa-
listes. Ces comptes rendus se font aujour-
d'hui avec une telle hàte qu'il est -imprudent
de s'y fier dans tous les cas.

M. Tarte n'est pas autre chose qu'un fidèle
sujet britannique.

Tout le Ionde sait eel:.
Il n'a jamais déguisé sa pensée à cet égard

et pas plus tard que le 24 de -ce mois. il
écrivait de sa main la dépêche que les Ca-
nadiens-fr'ancais adressèrent à la Reine pour
l'assurer d la fidélité de ses sujets cana-
diens-français. Cela devra être une réponse
suffisante aux dénonciations proférées à
propos 'des termes dont on accuse M. Tarte
de stre servi, mais que je ne crois pas qu'il
ait eîniplyé ces paroles dans le sens qu'on
leur prête. Si M. Tarte a dit que les Cana-
diens-français sont. cette année, plus fran-
cals que l'année dernière. je ne vois guère
quel événenient nous a. fait plus Français
cette année que l'an passé

M. POSTER.

Nous sommes aussi Français cette année
que l'année dernière. et nous étions l'année
dernière aussi Frangais qu'auparavant. Nous
sommes Franais de naissance.

Nous sonunes Français par notre origine;
nous sommes certainement tiers de notre ori-
;ine. et je ne me gênerai jamais de le pro-
elamer dans n'importe quelle assemblée.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez
Le IItEMiEJt MINISTRE Mais, tout en

u'énor'gueillissant de mon origine. et de la
race chevaleresque à laquelle j'appartiens, je
prétends que nous donnons par là une non-
vel:e preuve de notre loyauté envers la cou-
renne sous laquelle nous avons reçu les Il-
bertés dont nous jouissons aujourd'hui.

.Te ne crois pas que M. Tarte veuille dire
autre chose, et jusqu'à réception de la cor-
respondlance officielle que j'attends de lui, et
d'une version authentique de ses discours.
je ne suis pas prêt àl admettre que M. Tarte
ait voulu dire autre chose. M. Tarte a parlé
avec orgueail- de sa race, et il a en cela rai-
son.

Il en a Parlé -peut-être avec des espérances
moins grandes que celles que j'ai moi-même.
Il a exprimé l'espérance que la race cana-
dienue-française deviendrait la plus nom-
breuse 'de -ce pays, et c'est une louable am-
bition. Je ne crois pas qu'on puisse l'en
blamer.

Quant l moi. si j'avais l'espoir que la race
française est appelée à devenir la plus nom-
breuse. je rendrais simplement hommage à
la fécondité bien connue de ma race. mais
malgré cette noble vertu, je ne vois pas que
la race française soit appelée 'l devenir la
la plus nombreuse sur ce continent.

Nous nous efforcerons de nous maintenir.
Il ne nous vient pas d'immigration de l'au-
tre côté de l'Atlantique ; nous comptons
sur nous. et. j'en suis convaincu. mon ho-
norable ami ne trouvera pas à redire si, de
cette manière. nous tâchons à devenir plus
nombreux que la race à laquelle il appar-
tient. Quant à moi, je ne saurais faire un
crime à M. Tarte d'avoir fait part de ses
espérances.

Je ne sache pas qu'il ait voulu dire plus
que cela. Quel que soit ce qu'il a voulu
lire, je prétends que s'il est un homme qui

a le courage de ses convictions. cet homme-
là. c'est M. Tarte. Il n'hésite jamais à ex-
primer ses idées. Il est possible que l'on
ait torturé le sens véritable des expressions
dont il s'est servi, mais je ne suis pas prêt
à admettre que *es expressions eussent une
autre signification que celle-ci : Que les Ca-
nadiens-français sont loyaux à leur origine
et s'en enorgueillissent, et qu'ils sont aussi
loyaux à la Couronne britannique. Si c'est
là tout ce que M. Tarte a voulu dire, je
suis parfaitement disposé à la défendre.

M. FOSTER :
d'enlever à mon
compatriotes les
serve, et je leur

Je regretterais beaucoup
très honorable ami et à ses
joies que l'avenir leur ré-
souhaite de tout mon cœur
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que le plus grand succès couronne leurs
efforts. Toutefois, je crois que lionorable
premier ministre. à titre de chef du ca-
'binet. n'a pas tout à fait traité comme il
aurait dû le faire ce qui semble une décla-
ration assez grave de la part d'un représen-
tant du gouvernement fédéral. Je ne veux
pas tenir des hommes publics responsables
de ce que leur font dire des comptes rendus
de journaux, comptes rendus souvent exa-
gérés et quelquefois inexacts ; mais, en
même temps, les circonstances démontrent,
je crois. que les points saillants de ces
bbservations, on ne les attribue pas inex-
actement à M. Tarte. Toutes ces observa-
tions, je crois, portent en substance un ca-
chet d'authenticité. et, dans ice cas. le très
honorable premier ministre, à mon avis. ne
traite pas le pays avec justice s'il approuve
de tels énoncés de la part d'un homme qui
occupe un poste aussi important.

NAUFRAGE DU SCOTSMAN.

M. m. I. COW'AN (Essex-sud) Avant
que l'on aborde l'ordre du jour, je dirai
que j'ai remis au grflier de la Cham-
bre un avis de motion demandant au
ministre de la Marine et des Pêcheries
de déposer sur le bureau de la Cham-
bre tous les documents qu'il peut avoir
en sa possession relativement au nau-
frage du Scotsman à la hauteur de Terre-
Neuve, le 22 septembre dernier. Les 23, 24,
25 et 26 octobre 1899, il y a eu une enquête
à la cour d'Amirauté de Québec, devant W.
I. Smith. commissaire ; et vu qu'un grand
nombre de Canadiens étaient à bord de ce
vaisseau et qu'ils ont péri, lë ministre de la
Marine et des Pécheries, il me semble, ne
devrait avoir aucune objection à produire
les documents qu'il peut avoir dans son mi-
inistère. Je n'ai pas besoin de la corres-
pondance eonlidentielle qu'ont pu échanger
des particuliers relativement â leurs pertes
personnelles, mais j'aimerais que toute cor-
respondance échangée entre la compagnie
du steamer et le ministère, les témoignages
entendus et le verdict de la cour d'Amirauté
fussent déposés sur le bureau pour l'aivan-
tage de la Chambre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : (sir Louis Davies) : Si j'ai
bien compris l'honorable député, il a ins-
crit sur le feuilleton de la Chambre un
avis de motion demandant ces documents.
Je n'ai pas l'intention de profiter de l'im-
possibilité où il se trouve d'atteindre sa
motion pour la présenter à la Chambre ; et
dès que je verrai.cette motion et que je sau-
rai exactement ce qu'il veut, je donnerai
instruction de faire examiner lés documents;
de faire préparer ceux que l'on .peut pro-
duire. et je -les déposerai sur le bureau.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en co
mité des subsides.

(En comité.)
Ministère des Postes-Service postal. - $2,207,000
M. G. E. FOSTER (York, N.-B.): Avant

que l'on entre dans les détails des esti-
miations budgéta ir 'es du ministère des Pos-
tes, je désire appeler l'attention du di-
recteur général des Postes et de la Chain-
bre sur une question de quelque impor-
tance que nous avons discutée en par-
tie dans une autre circonstance. Je veux
parler du non paiement par le directeur
général des Postes des dépenses faites pour
le transport de la malle, et de la substitu-
tion virtuelle d'autres départements au sien
en ce qui a trait au paiement de ces dépen-.
ses, en prenant pour lui la totalité des re-
cettes des postes et en imputant sur d'au-
tres ministères des dizaines de milliers de,
dollars qu'il aurait dû imputer sur son pro-
pre département pour le transport de la
malle. Or. c'est là une chose très impor-
tarte ; et, l'année dernière, lorsque nous ex-
aminions les crédits, j'ai signalé l'absolue
nécessité qu'il y avait de faire payer ces
dépenses faites pour le transport des mal.
les par le ministère qui y était tenu, c'est-à-
dire, le ministère des Postes. Et, en
cette circonstance, le directeur des Pos-
tes, je crois, m'a promis que le crédit
que l'on demandait alors pour le Yu-
kon, je crois-non pas pour le service
postal du Yukon, mais pour le service
du Yukon en général-serait distribué
de telle sorte que le montant imputable sur
le ministère des Postes serait ainsi imputé,
et. en conséquence, nous devrions avoir un
moyen raisonnable d'estimer le revenu, les
dépenses et les résultats financiers de ce
ministère. Toutefois, je regrette de dire
que cela n'a pas été fait, et en arrivant à
l'exercice actuel, nous constatons à peu près
cet état de choses. C'est que d'autres mi-
nistères se sont chargés de très fortes dé-
penses faites pour le transport des malles,
tandis que le ministère ds Postes y a
échappé.

Personne ne contestera que chaque ml-
nistère est responsable de ses propres dé-
penses, et qu'il devait se charger de ses
propres travaux et en payer le coût.

Si nous ne sommes pas pour observer des
principes Tecounus, autant vaudrait, pour
nous, laisser de côté toutes ces questions qui
se rapportent aux différents départements de
l'administration publique. Le directeur gé-
néral des Postes a parlé souvent de la di-
minution du déficit que les administrations
passées avaient constaté dans le départe-
ment dont il a l'administration. Il ne faut
ýpas oublier qu'il est bien facile de faire
des surplus. surtout lorsqu'un département
est obligé de payer les dépenses d'une ré-
forme nouvelle dont un autre département
retire tous les revenus. On peut dire que les
revenus du Yukon, durant les années 1896,
1897 et 1898, n'ont pas été considérables.
,mais cela ne change en rien le principe suivi
maintenant. Au Canada, chaque départe-
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ment doit faire face aux difticultés qui peu-
vent se présenter, et les accepter, soit
qu'elles rapportent quelque chose au trésor
publie, ou. soit qu'elles ne donnent aucun
bénétice. Mais, dans le cas actuel, qu'ar-
rive-t-il? D'après l'enquête faite devant le
comité des comptes publics, je constate
qu'en 180-je parle de l'époque qui a mar-
qué 'avènement au pouvoir du gouverne-
ment actuel-le transport des malles dans le
district du Yukon était si peu important que,
d'après l'opinion (lu surintendant de la gen-
darmerie à lieval du Nord-Ouest, un facteur
pouvait transporter toute la malle dans un
seul sac. Le département des Postes a donc
payé, durant cette année, le transport de
malles, qui ne lui rapportaient rien, à l'ex-
ception, cependant, de matières postales qui
pesaient G;- livres et pour lesquelles on paie
au gouvernement $100. On a passé un con-
trat. cette année, dont il faut tenir compte,
si l'on veut démontrer combien a augmenté
le coût du transport régulier des malles.
D'après ce contrat. on donnait $ -00 à celui
qui .transportait (5 livres de matières pos-
tales, soit $10 par livre. Malheureusement,
le facteur chargé de cette malle n'a pu ac-
complir son devoir. Les sacs ont été perdus,
et. cependant, on lui a accordé $100 comme
rémunération. J'aippelle spécialement l'at-
tention de la Chambre sur ce fait, parce
qu'il nous démontre quel est le coût -du
transport de la -malle durant l'année que j'ai
désignée. Cependant, en 1890, nous pou-
vions renvoyer ces facteurs du Yukon, parce
que le service qu'ils remplissaient n'était
pas assez efficace. Toutefois, les dépenses
encourues durant cette année ont été payées
par le département des Postes ; on n'a ac-
cordé que '$100 pour payer ces réclamations.

En 1897, on a constaté un changement,
suivant les instructions qu'avait données le
surintendant de la gendarmerie à cheval ;
on a établi, à différents endroits, des bu-
reaux de postes dans le but de faciliter le
transport des malles dans le territoire du
Yukon et hors de cette partie du pays, du-
rant la saison de la navigation ; c'était un
service mensuel. Les dépenses nécessitées
de ce chef étaient considérables. A cette
fln, on a établi des postes à différents en-
droits. Bien que le transport des malles
coûtait cher, il ne donnait pas tout à fait
satisfaction ; mais, durant la saison dont
j'ai parlé, outre les deux navires qui fai-
saient ce transport, tant par voie maritime
que fluviale, pour le prix de $750, et outre
la police à cheval, qui y contribuait aussi, il
partait une malle de Skag-way tous les mois.
Bien peu de ces malles parvenaient réguli-
erement jusqu'à Dawson. En général, da
plus grande partie restait sur les bords de la
rivière jusqu'à l'ouverture de la navigation,
au printemps. A cette époque, on les trans-
portait de là à Dawspn, et la raison pour
laquelle elles avaient dû attendre, c'est
qu'on s'était occupé à transporter d'abord
des troupes, des provisions. etc. Il n'en est pas
moins vrai que, sur l'ordre dudépartement

des Postes, la police à cheval a établi des
relais et tout ce que nécessitait le trans-
port jusqu'à la rivière, et, dans certains cas,
jusqu'à Dawson, certaines malles restant
sur les bords de la rivière jusqu'à ce que, le
printemps revenant, elle les transportàt à
Daw-son à ses propres frais. Pas un dollar
de tout ce qu'a dû payer la police à cheval
pour le transport des malles n'a été, de sa
part, l'objet d'une demande de rembourse-
ment auprès du département des Postes. Il
est impossible d'estimer ce qu'il en a coûté
de plus à la police à cheval, mais ce qu'on
ne peut estimer c'est ce qu'il en aurait coûté
de plus au département des Postes, s'il avait
entrepris de faire transporter la malle, com-
me la transportait la police à cheval : il au-
rait payé $10 de plus par livre, pour tout ce
qui serait transporté durant la saison.

Venons-en à l'année 1898. Cette année-là,
la police à cheval fut seule chargée du trans-
port de toutes les malles. Dès le commence-

iment de l'automne, elle se mit à faire ce
transport, tous les quinze jours, jusqu'à
Dawson, et cela dura toute cette saison. Pour
ne parler que des frais extraordinaires aux-
quels la police à cheval eut à faire face pour
le transport des malles, d'après M. White,
sous-ministre du département, il en coûtera
à ce dernier $47,400.

Il jugea. en outre, que si le député avait
établi lui-même ces relais et fourni tout ce
qu'exigeait le transport des malles, il ne lui
en aurait pas coûté moins de $100,000, pour
cette saison-là. La Chambre le croira-t-elle?
Le département des Postes ne fut pas re-
quis de payer et ne paya pas non plus un
seul sou de ce que la police à cheval avait
eu à dépenser rpour ce transport : tout cela
fut inscrit au compte de cette dernière et
paraît dans les comptes publics comme fai-
sant partie des dépenses qui lui étaient at-
tribuables. Y a-t-il un seul député qui va
prétendre que ces $47,400 dépensés par la
police à cheval d'une façon extraordinaire
et dans le seul but de se mettre en état de
transporter la malle ne doivent pas figurer
parmi les dépenses du département des
Postes ni être payés par lui? Ce n'est pas
tout, je trouve que. en 1898-99, le département
de l'Intérieur a payé $3,000 pour le transport
des malles-environ 1,500 livres pesant, à
raison de $2 par livre. Voilà qui fait bien
voir ce qu'il en aurait coûté de plus au dé-
partement des Postes s'il s'était chargé lui-
même de ce -service. Le département de
l'Intérieur aurait pu faire faire -ce service à
meilleur marché que celui des Postes, s'il
s'en était chargé tout d'abord et avait pris
.soin de le bien diriger. Les $47,400 payés
par la police à cheval, et les $3,000 payés
par le département de l'Intérieur font, en
tout, $50,400, ce qui peut fort bien se
charger au département des Postes pour
le transport des malles dans cette par-
tie nord-ouest du pays, durant la saison de
1898-99. Si l'on fait une estimation raison-
nable des frais de l'année précédente, on
admettra que les frais de cette année-là
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auraient été à peu près les mêmes. Ainsi,
en se basant sur ce point, on voit que les
autres départements ont payé pour le trans-
port des malles à Dawson au moins $100,000,
à quoi le directeur général des Postes n'a
pas contribué un seul sou. -Donc, au point
de vue des finances, comme au point de vue
de la comparaison, cela n'est pas juste, et
le directeur général des Postes ne saurait se
vanter de l'excédent dont il se vante par
rapport à ces années-là, avant d'avoir sous-
trait des revenus de son département tels
qu'ils figurent dans ses livres, le montant
quli s'est dépensé pour le transport de la
malle au Yukon. Je ne puis concevoir pour-
quoi le directeur général des Postes et le
ministre des Finances, au mépris de la bonne
tenue des livres et de la 'saine administra-
tion, ont souffert l'existance de cet état de
choses, surtout si l'on considère que, l'an-
née dernière, leur attention y a été attirée, et
qu'ils ont promis qu'il se ferait une réparti-
tion équitable d'un crédit conjoint, en vue
,de la ratification de cette tenue de livres et
de la juste répartition de ces fardeaux-là.
S'il fallait que pareil systême régnât dans
les divers départements, quelle confiance
pourrions-nous avoir dans le rapport des
opérations de chacun d'eux? Tous les ans,
il paraît, sous le ýsceau. du directeur général
des Postes, un rapport où il est dit au peu-
ple : "Voici ce qu'a coûté le service postal,
l'an dernier, et ce qu'il a rapporté au fisc."
Mais si l'on y regarde de près, ce que ne
peuvent faire les gens du dehors, à cause de
leur ignorance des faits, on voit que, pour la
seule année 1898. un autre député a payé
$50.000 des dépenses du département des
Postes pour le transport de la malle au
Yukon. Une estimation raisonnable-et ce
zi'est peut-être ·qu'une estimation-nous fait
voir que, dans l'année 1897, il s'est mani-
pulé, de cette façon, et bien à tort, au moins
$100.000. ce qui a donné à ce département
et aux autres une bien mauvaise mine, aux
yeux du pays. Pourquoi, en. faisant l'inven-
taire -du service de la police à cheval du
Nord-Ouest et de ce qu'il vaut, et de ce qu'il
coûlte. serait-on exposé à charger à ce ser-
vice $100,000 qu'il faudrait plutôt charger auservice postal? Si les honorables ministres
tiennent leurs comptes de cette façon, le
peuple aura beaucoup de peine A croire aux
rapports qu'ils publient. Ayant mis cette
question devant la Chambre, je vais atten-ilre avec beaucou.p d'impatience la réponselu directeur général des Postes (M. Mulock).
J(e le réfère au rapport du comité des comp-
tes publics où il trouvera les données sur
lesquelles j'ai basé les déclarations que jeviens de faire devant le comité.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TE (M. Mulock) : L'honorable député.
en terminant. les remarques qu'il a faites
en cette Chambre, a paru vouloir expli-
quer la cause de son indignation quant

ce qu'il appelle la manipulation de
ces comptes publics. Il semble très
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anxieux d'arriver, par ce moyen, à em-
pêcher, si cela lui est possible. le public
de s'occuper de l'administration du départe-
ment des Postes. Il a cru que, de cette fa-
çon, il pourrait jeter du discrédit sur ce
département et réfuter les rapports que nous
avons déposés sur le bureau de la Chambre.
Il prétendait avoir tous les reçus et les fac-
tures des dépenses du département, en dé-
tail, afin de faire une comparaison entre
l'administration du ministère des Postes
sous le gouvernement actuel et celle qui ex-
istait sous le gouvernement précédent. S'il
veut absolument faire des comparaisons, il
devra tenir compte que i'ancien gouverne-
ment n'a pas eu à s'occuper, d'une manière
effective. du Yukon, d'où il suit que les ap-
pointements payés aux fonctionnaires de ce
district ne doivent pas être comparés à ceux
des fonctionnaires qui remplissent les char-
ges dans cette partie-ci du Canada. L'ho-
norable député oublie cependant ce qu'il a
déjà fait, et cela m'étonne, parce que, il y
a déjà quelque temps, je lui ai rappelé qu'il
ne devait pas prendre de nouveau une at-
titude semblable à celle qu'il prend aujour-
d'hui.

Je lui ait dit, au comité, l'autre jour, que
son propre gouvernement, alors qu'il vou-
lait ouvrir à la colonisation le Territoire du
Nord-Ouest, n'exigeait qu'une partie de la
dépense nécessaire à l'envoi de lettres et de
matières postales par le bureau de poste ;
je lui représentais aussi qu'il fallait dépen-
ser de l'argent pour le transport de la
malle, dont les frais sont Inscrits non pas
au département des Postes, mais au dépar-
tement des Affaires des Sauvages, au dé-
partement de l'Intérieur et se confondent
aussi avec ceux de la police à cheval du
Nord-Ouest. Son gouvernement a maintenu
ce principe des années durant, c'est ce que
je lii ai dit, il y a déjà deux semaines, et
aujourd'hui, il paraît s'indigner de ce que
nous ayons fait comme son propre gouver-
nement et encore avons-nous agi plus hon-
nêtement que ce dernier, car dans ses rap-
ports, on ne voit pas qu'on ait mis les frais
du service postal au Nord-Ouest à la charge
d'autres départements tandis que, en ce qui
concerne le service postal du Yukon dont
l'honorable député a tant parlé, tout appa-
raît dans le rapport du directeur général
des Postes pour l'année 1898-99.

Afin de comparer plus facilement l'admi-
nistration à laquelle je préside depuis au
delà de trois ans, à celle du gouvernement
précédent, il importe beaucoup de mention-
ner le service postal du Yukon, à part. Mais
je ne parle pas ainsi pour cacher au public
ce qui en est, car même s'il est arrivé à
l'auditeur général d'inscrire les frais du ser-
vice postal au Yukon, à la charge d'autres
départements, le département des Postes
fait voir clairement dans son rapport anuuel
présenté à la Chambre pendant cette ses-
sion-ci, ce que coûte le transport de la malle
et quelles sont les recettes et dépenses rela-
tives au service postal du Yukon. Si l'on
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veut coeparer L'état du service postal du 1 gouvernement piécédent, les frais du ser-
yukon pir rapport au gouvernement actuel vice postal du Yukon ne figurent îas au
et à celui qui l'a précédé. il faut le séparer compte du département (es Postes, si e
du service postal du reste du Canada par înest pour quelque minime somme de $100
rapport aux deux gouvernements, et ainsi, i ici et là. cu lrintemps de 1896, le gouver-
on arrivera à faire uni comparaison juste. neiient dont 'honorable député faisait par.

î;honorable député s'est appliqué à faire tie a fait avec M. Moore un arrangement
voir ce qu'a été le service postal au Yukon pour le transport de certaines malles. mais,
sous le régne des conservateurs ; voyons ce olliie toujoui', il a failli de payer cet en-
qui en est, voyons dans quelle proportion, trepreneur ; il est impossible de trouver dans
les l'rais de ce service dont il se vante tant, le rapport du directeur général des Postes,
figurent dans l'état de comptes du départe- pout l'année 18196, que M. Moore ait reçu lin
ment des Postes ; c'est ce que je veux dé- si ,ou pour ses services. Pourquoi cela?
montrer. Le gouvernement précédent a éta- pour l'excellente raison qu'on ne lui avait
bli le service postal au Yukon en septembre rien payé. i,l incombait aU départe-
de 1894, lorsqu'il a nommé M. C. H. Halil- ment, sous mon ainistratIon. de payer les
ton. dire'ieur' de la poste ; ce dernier était o de nos lrédécesseurs, et c'est pour-
alors gérant d'une compagnie de steamers, et quoi nous avons mis 1 leur elarge ce que
on a fait avec lui les arrauemen notsuo avions pavé pour eux. Je reconnais
le transport de la malle entre les p)ris oea lue la gendarmerie cheval (la Nord-Ouest
Yukon inférieur et Seattle. Le premier de rendu îles e dont les cntri-
ces arrangements n'a commencé à avoir effet buales île e pays n'ont aucune raison de
qu'en juillet 184. et s'est continué quelques 5q lIailre. Nous avons considéré que
années, non pas, cependant, sans certaines tait le seul moyen ettiace à adopter et que le
interruptions ; il comportait que M. Hamil-
ton ne devait rien recevoir du tout, comme sî)U5 pour faire une conîîaraîson, que le
il nl'a rien ret:lu, non plus. pour le service. coutrôdeur de la gendarmerie a cheval a
En 1895. le gouvernement conservateur a porté à $47.400 le coût. par La gendarmerie,
llargé la police à cheval du Nord-Ouest d u t

transport de la malle ; l'honorable député plus loin. ei me servant de la même coin-
le sait-il ? En 1895, la police à chalal s'est paraison, et je dirai que si l'on considère les
lise à transporter les malles du Yukon ;dépenses brutes de cette gendarmere et les
or. montrez-moi, si vous le pouvez, un seul revenus bruts qu'on retire de ce sysfème,
item des comptes du département îles Pos- l dp dépassent. duiant cette année,
tes, qui indique que la police à chaval ait de $58,503.78 les recettes qu'on a obtenues
aucunement été chargée de ce service. Donc, (le ce chef. Qu'ou ajoute à cela, si on le dé-
c'est le gouvernement conservateur qui a s l- -$o00 que le département de l'Inté-
établi le service postal- a-u Yulkon de la ma- rieur, dit-on, nous auit payés. On. aurait
nière que je viens de le dire. et dès que alons $61,503.78 qui représenteront le mon-
j'eus reconnu qu'il pouvait être avantageux tant total quon peut porter à compte dî
de le continuer, je me suis assuré les ser- département des Postes, pout l'année 1898-
vices d'entrepreneurs particuliers. 9 Si l'on porte ce montant de aux

Le gouvernement conservateur avait aussi comptes île l'année 1898-99, le résultat n'est
tenté d'organiser un service postal par l'en-
tremuise du capitaine Healey ; l'honorable J'en appelle au jugeunent tle cette Chambre
député en a, parlé. D'après un arrangement et je lui demande si l'honorable député peut
quil it avee ce dernier, il devait être trans-

porté, de Juneau, une malle de 4i,- livres. qu'il a faites aujourd'hui, remarques (i ne
L: îhonorable député a déelaré que cela SOnt pas plus fondées que les acusations qu'i

coûtait $(0O ; or, cette solume a-t-elle jf a déjà portées contre le département qu'il ac-
mais été inserite par le gouvernement con- euit de majore' les comptes de ce départe-
servateur au compte du département des ment. Te demnde à la Chambre de cou-
Postes? Et l'honorable député ira-t-il pré- sulte' le rapport du directeur général des
tendre que la moindre partie de l'argentPostes u l'année se terminant le 30 juin
payé, de cette source, ait jamais figuré au 18(»; 1 la page XLV.on trouvera le renseigne-
compte de cette administration? M. l'Ora- muent que l'lonoxýable député nous a aecusé
teur. les efforts que ce dernier a faits pour d'avoi' caché au publie. C'est ce qu'il ap-
l'établissement de ce service ont complète- pelle manipuler les revenus du départeuent
ment échoué . son employé a négligé ou tis postes
abandonmné sa tàehe des mois durant, de
-sorte que sous mon administration, le de Les revenus des bureaux de pste du Yuon et.sore qe.,sou mo admnisraton,' l d&du district d'Atlin, pour cette anné1e, ýse sonut
partement a été obligé d'inscrire au compte élevés ' $10.846,61.
du gouvernement conservateur tout ce qu'il
en avait coûté pour rétablir l'efficacité de ce *Ce ra;port indique aussi comment on a
service; mais, d'un autre té ès la pre-l'entte "Dépenses
ninère année de notre administration à nous,
les frais du service postal ont commencé à qi suit, dans ce rapport
figurer au compte du département des Pos- Les dépenses y compris le montant fixé pour
tes. Donc, en définitive, sous le règne du payer les services de la gendarmerie à cheval du
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Nord-Ouest, se sont élevées à $69,350.39 ; elles
excèdent donc les revenus de $58,503.78.

Sous le. titre de ' Opérations financières,"
voici ce qu'on lit, dans ce raport :

Lee opérations financières de l'anrée se .er-
minant le 30 juin 1899, non compris les revenus
et les dépenses se rapportant au service de la
malle, dans les districts du -Yukon et d'Atlin.
tel que plus haut mentionné, donnent le résultat
suivant-

Puis vient l'état de ces revenus et de ces
dépenses. Il n'y a pas moyen de mettre en
doute ce rapport, qui démontre clairement, à
sa face même, quel est l'état des revenus et
des dépenses bruts de l'an dernier, en rap-
port avec ce service de la malie dans les
districts du Yukon et d'Atlin. On y constate
aussi, d'une maniére évidente, que ces diffé-
rents item se trouvent inscrits dans un livre
spécial que l'on peut facilement consulter.
Liberté à tous de consulter ces registres,
d'en parcourir les pages, s'ils voulent bien
comprendre les questions qu'on y traite. Les
rapports donnent ensuite les résultats au
point de vue financier du service de la malle
pour les autres parties du Canada. On in-
siste même, et à 'la page 4, sous l'entête
" Revenus et Dépenses." on indique les re-
venus nets du département pour l'année en
question,. et l'on finit en disant :

Non compris le revenu des districts du Yukon
et d'Altlin, $10,846.61.

Je voudrais savoir d'après quelle autorité
l'honorable député vient nous dire que nous
avons conipris dans ces états le revenu du
Yukon, sans tenir compte des dépenses oc-
easionnées par l'administration de ce dis-
trict. J'appelle spécialement l'attention de
l'honorable député sur ce point. Je le mets
au défi de faire une déclaration précise. Son
argument ne repose sur aucune base solide;
il est inexact. Je le répète. parce que (peut-
être l'honorable député n'a-t-il pas prêté beau-
c'ouip d'attention là ce que j'ai cité), la page
4 de ce rapport indique que le revenu du
département, pour l'année fiscale, se termi-
nant le 30 Juin. 1899. est moins élevé, et l'on
peut trouver. en note, au bas de ce rapport,
ce que je vais citer, et j'appelle spécialement
l'attention de l'honorable député sur ce
point :

Revenu des districts du Yukon et d'Atlin, non
compris ($10,846.61).

'Maintenant, si nous passons à la colonne
de la même page indiquant les dépenses,
nous y trouvons le montant de ces dépenses:

Dépenses du service des districts du Yukon et
d'Atlin, non comprises.

Qu'est-ce qu'il y a de décevant dans cela?
Comment peut-on nous accuser d'avoir ma-
joré les comptes sous ce rapport? J'appelle
spécialement lattention de l'honorable dé-
puté sur le fait que nous tenons un compte
séparé pour l'administration des districts du
Yukon et d'Atlin, dépenses et revenus com-
pris, et que nous indiquons ces montants
dans le rapport du directeur général des
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Postes. Si l'honorable député croit qu'on
ne tient pas compte de la somme de ces-re-
venus et de ces dépenses, il devra ajouter le
montant de $58,503 aux dépenses ; il aura
alors le total qu'il désire obtenir. S'il veut
mettre en présence ce que nous avons fait
et ce qu'ils ont fait eux-nêmes, suivant la
pratique qu'ils ont établie au Yukon et qu'ils
nous ont imposée ici, le meilleur moyen de
résoudre la difficulté serait de consulter les
documents publics. L'honorable député,
lorsque l'occasion s'en présente, prend -un
soin jaloux de l'administration de mon dé-
partement, ce dont je suis fier. Je n'oserais
pas affirmer que mon département mérite
d'attirer, à ce point, son attention, mais, vu
qu'il est toujours disposé maintenant à dis-euter ces comptes et :à dire que nous pou-
vous les 'manipuler à notre guise. on me per-
mettra de lui demander pourquoi il n'a
pas Indiqué, dans le rapport du directeur
général des Postes ou dans les 'comptes pu-
blics, les obligations et les dettes qu'a con-
tractées le département des Postes, quand
mon honorable ami en était le chef.

Il s'agit ici d'une somme pas banale, puis-
qu'elle dépasse $(80.000, qui n'était pas payée
quand ce gouvernement est arrivé au pou-
voir ; e.e dépasse la subvention annuelle
qu'on accorda it à ce département et que con-
naissait parfaitement l'honorable député. Il
existait, au commencement de l'année fiscale
de 1895, une dette d'au delà de $600,000, et
au lieu de s'adresser au gouvernement, d'ex-
pliquer 'franchement quelle était la dépense
réelle du département pour l'année en ques-
tion. 'il n'a pas voulu nous donner de rensel-
gnements et il s'est fait voter un crédit géné-
rai. Le 30 juin 1896, à l'expiration de l'année
fiscale. alors que le crédit pour le service de
l'année suivante devait être payé, on a dis-
tribué au-delà de $600,O0 qu'on aurait dû
payer l'année précédente. On a été plus loin:
on s'est adressé au parlement après que ce
dernier se fit prononcé sur ces estimations
pour l'année 1896. On a maintenu le service
durant toute l'année 1895-90. et on a de-
mandé au parlement d'accorder les c~édits
nécessaires pour l'année commençant le ler
juillet 1896. Durant ce temps, on se gardait
de faire connaître le montant des dépenses ;
on ne nous disait point que le département
avait dépensé ainsi pus de $610,712.99 outre
ces crédits, de sorte qu'au commencement
de l'année même. alors que nous sommes
arrivés au pouvoir, nous avons dû payer
au delà de $685,447.03. Je crois que ce mon-
tant s'était accru depuis plusieurs années,
car on ne peut croire que ce soit le résultat
de l'administration de. deux ou trois années.
Alors, quelle excuse les membres de la, gau-
ele peuvent-ils présenter pour expliquer ces
comptes qu'ils. fournissaient tous les ans au
parlement, spécialement en 1894, 1895 et
189 ? Lorsque je pris ebarge de ce départe-
nient, j'ai constaté.. après deux ou trois
mois, que les dépenses étaient très considé-
raibles ; je n'en pouvais comprendre la rai-
'son. J'ai demandé les 'services de deux ex-
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perts qui. darant plusieurs mois, ont travaillé
activemen à découvrir la source de ces dé-
penses. Nous pouvons c-onnaitre les résultats
(le ces retcherches, en consultant le rapport
de MM. W. I. Cress et W. F. Munroe.

Ce rapport se trouve compris dans le rap-
port général que j'ai eu. l'honneur de déposer
sur le bureau de la Chambre. Jamais on n'a
discuté l'opportunité et le bien fondé de ce
rapport. Mon honorable ami, le ministre
-les Finances. s'est présenté devant la Clm-
bre et lui a demandé de voter un crédit de
$685,000 pour payer toute ces dettes encou-
rues par le département des Postes, dettes
que mon honorable ami n'avait jamais men-
tionnées dans les comptes publics. tout le
temps qu'il occupait la position de directeur
général des Postes.

L'honorible député d'York (M. Foster) ne
veut pas que le public accorde au gouverne-
rient le mérite qui lui revient pour l'adini-

nis.ti'aion lu département des Postes. Ses
amis et lui-même s'efforcent d'expiiquer la
cause du surplus que nous constatons au-
jourd'hui et qui a remplacé le déflicit consi-
déi'rable que les comptes publies ont mien-
tionné tant qu'a duré l'fige d'or de ces mes-
sieurs. Hier soir, l'honorat>le député de
Troi-s- Rivi'es (sir Adolphe Car'on' s'efforçait
dl'expliquer cette diminution dans le défic'it
et quand bien même je le voudrais, je ne
pourrais lui neeorder du mérite, parce qu'il
me se'nble ne pas -comprendre exactement
la question. Il nous a expliqué pourquoi ces
dépenses du département des Postes, depuis
que j'ai l'honneur de le diriger, sont moins
élevées maintenant qu'elles ne l'étaient au-
paravant. Savez-vous ce qu'il prétend ? Eh
bien ! j'aurais un surplus le $74.217 en re-
tranchant aux fonctionnaires de mon dépar-
tement l'augmentation à laquelle ils avaient
droit. Je vais signaler imméiiatement le
point faible de l'argumentation de mon ho-
norable ami. Il prend d'abord ·le montant
des appointements des fonctionnaires. durant
la dernière année de son administration, et
il le compare au montant que nous
avons payé en 189S-99. et. soustrayant
l'un de ces montants (le l'autre, il cons-
tate qu'il existe une balance de $74.217 ;
d'où il conclut que la dépense le 1899 a été
moindre. ce qu'il ne pouvait .ignorer. mais
quî'elle est dile au fait qu'on n'a pas aug-
ienté les appointements -des fonctionnaires
du départemuent des Postes. L'honorable dé-
putIé n'a pas pensé que cette diminution dans
les dépenses pouvait provenir d'autre source,
ce qui est le cas, véritablement. comme je
vais l'expliquer à mon honorable ami. Il est
vrai, M. l'Orateur. que je n'ai pas demandé
une a uzmentation' d'appointements pour cia-
cun des fonetionnaires de mon département.

Mais il nous faut exercer une sage discré-
tion dans ces matières, et considérer l'inté-
rêt du service, public et les besoins mêmes
des contribuables qui. virtuellement, paient
les apipointements de ces messieurs. Nous
avons diminué ces augmentations., mais non
pas jusqu'au montant de $74.217. loin de là.

M. MUIDCC.

.Je dirai à l'honorable député (sir Adolphe
Caron) que si tous les fonctionnaires en de-
hors du département avaient reçu l'augmen-
tation d'appointements, dl pourraient cons-
tater que depuis -que nous sommes arrivés
au pouvoir jusqu'à 1898-99, nous n'avons
donné que $10S7.16. Dans une circons-
tance récente, mon honorable ami (sir
Adolphe Caron) disait que nous avions
retiré $74.217 en n'accordant pas cette aug-
ientation aux fonctionnaires qui ne font

pas immédiatement partie du département.
Il s'est donc trompé, dans ses calculs. Si
nous avons fait cette économie en 189S-99,
c'est parce que nous avons moins de fonc-
tionnaires. Il n'y a pas de mystère là-de-
dans et je peux fournir les chiffres à mon
honorable ami. Lorsque le gouvernement
conservateur eût été renvoyé du pouvoir, le
nombre des fonetionnaires en dehors du
délartement était de 1,610 ; en 1898 on n'en
comptait plus que 1,48( et. l'année dernière,
le (hiffre est tombé à 1,473. Autrement (lit,
L. nombre des fonctionnaires en dehors du
département, depuis trois ans, est diminué
de 137, si on le compare à celui qui existait
lors de l'administration de l'honorable dé-
puté (sir Adolphe Caron). C'est en dimi-
nuant ainsi le nombre des fonctionnaires
que nous avons pu opérer une économie de
beaucoup plus de $74,000. Je puis ajouter,
M. le Président, que nous avons opéré
.certaines économies de différentes ma-
nières. C'est ainsi, par exemple. que
lorsque j'ai pris charge de département,
j'ai constaté une négligence très accen-
tuée relativement à l'octroi des contrats
pour le transport de la malle. J'ai in-
diqué tous les détails qui se ra:pportent à
cette question dans la préface du rapport
supplémentaire que j'ai eu l'honneur de dé-
poser sur le bureau de la Chambre en 1897.
Voi-ci ce qu'on peut lire à la première page
de ce rapport :

Il convient de faire connaître les circonstances
qui ont amené la publication du présent rapport
supplémentaire. Peu de temps après mon entrée
en fonctions, des personnes qui avaient soumis-
sionné pour services de poste et n'avaient paS
obtenu les contrats m'apprirent que leurs sou-
missions-lesquelles étaient les plus basses-
avaient été ignorées et les contrats adjugés à des
prix plus élevés que ceux qu'elles avaient de-
mandés. En -conséquence, je donnai ordre à mes
employés de produire et entrer dans un registre
*outes s-umissions ainsi mises de côté ce qui fut
fait. Je constatai alors que des soumissions p4ur
330 services n'avaient pas été examinées lors de
l'adjudication des contrats et que sur ce nom-
bre plus de 100 comportaient des prix plus bas
que ceux des soumissions -qui avaient été. accep-
tées. La plupart des contrats adjugés étaient des
renouvelle'nents. Dans des cas nombreux. qes
contrats avaient été renouvelés plusieurs mois
avant l'époq'ue où ils devaient prendre fin. Ce
système a été considérablement pratiqué en 1895-
96. Vu l'importance de cette découverte qui ré-
vélait la perte sérieuse que le renouvellement
de contrats sans soumissions avait fait subir au
trésir public. je fis préparer un état établissant
'e que le département avait fait en -rapport avec

les contrats du service postal durant le dernier
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exercice de la précédente administrat'ion. De ce
relevé, il résulte que 1,416 contrats ont été con-
clus pen1ant l'exercice en question, et que sur
ce nombre, 598 l'ont été sans soumissions préala-
bles, c'est-à-dire que de tous les contrats passés
cette année-à, 421 pour 100 ont été donnés sans
soumissions. Si l'on regarde à la totalité des
sommes couvertes par ces contrats. le résultat
est encore plus frappant ; e>le se chiffre par $856,-

'953.14, dont $457,952.70-c'est-à-dire 53 pour 100
-sont absorbés par les contrats adjugés sans sou-
missions.

Ce rapport indique tous les détails des
réformes opérées dès 1896. Lorsque nous
sommes arrivés au pouvoir, j'ai constaté
que dans h- département de mon honorable
ami, il y avait au delà de cent contrats qu'on
accordait à des prix plus élevés que ne l'é-
talent ceux mentionnés dans les soumis-
sions : dans certains -as mêmes, on permet-
tait à des amis politiques d'ouvrir ces sou-
missions pour en connaître le contenu. Je
puis dire qu'en renouvelant ces contrats,
qu'avait négligés si complètement mon ho-
norable ami, nous avons demandé des sou-
missions ; cela nous a permis de sauver au
pays une dépense de $415.740. On comprend
facilement la raison pour laquelle nos livres
et nos comptes sont mieux tenus quand je
signale tous ces détails. Je demanderais à
mon honorable ami d'York (M. Foster) qui,
je crois, porte beaucoup d'intérêt à la ques-
tion de l'éducation et de l'instruction publi-
que s'il ne croit pas que la méthode que j'ai
indiquée soit juste et s'il ne faut pas la suivre
quand il s'agit d'accorder des subventions
au public. Je doIs croire qu'il n'a pas pris
colnaissance des transactions dont je viens
de parler, car autrement, il aurait refusé de
les approuver. Maintenant que jai appelé
son -attention sur ces détails, j'esipère que.
lorsqu'il parlera de nouveau devant le comi-
té, il désapprouvera ce qui s'est passé sous
Tadministration de mon prédécesseur.

Sir ADOLPHE CARON : -Te voudrais de-
mander A Dhonorable directeur général des
Postes -s'il déclare que de nouveaux contrats
ont été accordés avant qu'on eût demandé
des soumissions, ou s'il veut parler des con-
'trats qui ont été continués sans qu'il fût né-

ceair-e de demander des soumissions, d'a-
près la loi, et la pratique suivie au départe-
nient des,.Postes depuis son existence? S'il
en est ainsi. la question se trouve complète-
ment changée et c'est un détail que l'honora-
bie ministre ne devrait pas, en justice, ou-
bier.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : J'appuie mon affirmation sur les do-
cuments qui se trouvent au département.
depuis trois ans. L'honorable député trou-
ver'a tous les détails concernant ma 'décla-
ration dans le rapport supplémentaire de
mon département, rapport que j'ai présenté
à la Chambre au printemps de 1897. Je
sais que flans l'acte des postes on trouve
une stipulation donnant au directeur géné-
ral le droit de renouveler les contrats. C'est
une disposition très juste et je ne veux pas

discuter pour un moment le droit du chef
de ce département d'user de cette autorité.
Les faits que j'ai mentionnés se rapportent
à des contrats qui ont été renouvelés sans
qu'on eût demandé de soumissions, et à
d'autres cas où l'on a fait fi des soumissions
qu'on avait demandées. Dans plus de cent
cas semblables. où les soumisisons étaient
les moins élevées, on a accordé le contrat de
transport de la malle sans considération de
cette soumission, ce qui a fait perdre au
pays un montant de $415,000.

Sir ADOLPHE CARON : Voici ce que je
voudrais savoir : L'honorable ministre veut-
il prétendre que dans les trois cent trente
cas qu'il a mentionnés et dans lesquels, d'a-
près lui. on aurait jeté de côté les soumis-
sions. il n'existait pas de contrat que le
gouvernement a continué, sans se croire
obligé de demander de nouvelles soumis-
sions ? C'est là la loi, et c'est la pratique
suivie dans le département, ainsi que l'ho-
norable ministre le sait très bien.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je comprends que la loi accorde au
ministre le droit de renouveler, dans cer-
taines circonstances les contrats, sans de-
mander des soumissio.ns. S'il renouvelle ces
contrats dans ces circonstances, le minis-
tre prend sur lui la responsabilité de faire
approuver sa conduite par le parlement.
C'est ce qu'il a fait dans 330 cas. Dans
cent autres cas, il a préféré laisser de côté
le plus bas soumissionnaire et accorder des
contrats aux personnes qui demandaient le
plus haut prix. Je me suis occupé de ces
cas. Dans les 330 cas, où il avait le renou-
vellement sans demander de soumissions, et
dans les, cent autres où Il avait failli de
s'occuper des soumissions les plus bas-
ses, j'ai annulé les contrats, demandé
de nouvelles soumissions et accordé l'en-
treprise au plus bas soumissionnaire qua-
lifié à faire le service, ce qui a eu
pour résultat d'épargner au public $415,-
000. Quoi qu'il en soit, le pays comprendra
que c'est là une méthode propre à équili-
brer les revenus avec les dépenses. Je
voudrais dire un mot maintenant des dé-
ficits annuels par rapport à l'administra-
tion précédente. Les bons ou mauvais ré-
sultats de l'administration des postes dé-
pendent du soin ou de la négligence des dé-
tails ; cela est vrai, pour tous les départe-
ment, mais pour celui des Postes en par-
ticulier. Les huit ou neuf mille petites en-
treprises qui le concernent représentent tout
près d'un million de dollars par année et
le moindre manque -par rapport à chacun re-
présente une part considérable au départe-
ment. Il 'compte déjà 1,500 employés ; or,
en ne craignant pas d'y ajouter quelques cen-
taines un ministre augmente inutilement la
dépense. C'est pourquoi il faut en tout et
partout absolument faire attention' aux dé-
tails.

Quelles ont été les dépenses et les re-
venus nets du département de 1889 à 1896
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époque où l'administration de l'honorable
monsieur a pris fin ? Voici :

Résumé de l'état des finances du département
des Postes pour les dix dernières années et
des déficits de chaque année par rapport aux
revenus.

$
1889... 2,220,503
1890... 2,357,388
1891... 2,515,823
1892... 2,652,745
1893... 2,773,507
1894... 2,809,341
1895... 2,792,789

$ c.
2,982,321 48
3,074,469 91
3,161,675 72
3,316,120 03
3,421,203 17
3,517,261 31
3,593,647 47

~- -

$ c. p.
761,817 82 34-31
717,080 96 30·42
645,852 28 25·67
663,374 24 25-01
647,695 46 23-35
707,920 25 25·20
800,857 83 28'68

En 1890. si l'on tient compte non pas de
la dette énorme qu'ils avaient failli de payer,
mais simplement de ce qu'ils avaient payé.
les conservateurs descendaient du pouvoir
après avoir dépensé $700,907 de plus que
,ous les revenus du service postal qu'ils
avaient retirés, ou, en d'autres termes, 23
pour 100 de plus que le revenu. Il était im-
possible (le rétablir inmmédiatement l'équi-
libre ; cependant, à la fin de l'exercice de

~1897. le déficit n'était plus que $586,000 ou
18 pour 100 du revenu annuel ; jamais, de-
puis 1899, la proportion de la dépense n'a-
vait été aussi faible.

Le 30 juin, c'est-à-dire à la fin de l'exer-
cice 1898, le déficit pour l'année écoulée n'é-
tait que le $.7.602, ou 1.3> pour 100 du re-
venu net. C'est alors que j'ai pensé qu'une
sage administration pouvait garantir l'équi-
libre des revenus et des déCpenses, et que
j'en suis venu à la conclusion que l'intérêt
public et l'état du département nous permet-
taient de réduire le port des lettres, comme
nous l'avons réduit avec tant de succès.

A la fin de l'année 1809, c'est-à-dire six mois
après la date, le déficit n'était plus que de
$398.000, ou 12 pour 100 du revenu net.
Qu'on veuille bien "me permettre de citer en
détail les chiffres que se rapportent aux an-
nées que je viens de signaler :

$ c.
2,964,014 23
3,202,938 42
3,527,809 69
3,182,930 92

$
3,665,011
3,789,478
3,575,411
3,581,848

$ cp. 100.
700,997 07 23-62
586,539 92 18'31

47,602 30 1'35
398,917 79 12'53

Depuis 1899 jusqu'à l'époque où les con-
servateurs sont descendus du pouvoir, la
proportion des dépenses, comparativement
au .revenu, était de 23 pour 100. Or, d'après
leur méthode et prenant pour base de con-
paraison l'année la plus heureuse de leur ad-
ministration, c'est-A-dire l'année 1895, où
.leurs dépenses ne représentaient que 23 pour

X. MULOCK.

100 du revenu net, notre déficit pour Tannée
1899 aurait dû être de $823,740.40, lorsque,
de fait, il n'a été que dle $47,02.30,

A une heure, le comité suspend sa séance.

A trois heures, le comité reprend sa
séance.

Le, DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES CM. Mulock) : Avant que la séance fût
suspendue. en réponse à une question de
mon honorable ami de Trois-Rivières (sir
Adolphe Caron), j'ai donné ce que je croyais
une explication d'un point qu'il avait soulevé
par rapport a la signification d'ui para-
graphe qui se trouve dans la, préface du rap-
port complémentaire du ministère des Pos-
tes pour l'année 189. L'honorable député
voulait savoir ce que signifient les mots sui-
vants : " Il me semble que les soumissions
pour 330 transports de la malle n'ont pas
été prises en considération lorsque les con-
trats ont été accordés, et, dans plus de cent
eas. le département, lorsqu'il s'agissait d'ac-
corder ces contrats, a reeu des soumissions
de personnes voulant remplir les fonctions
de porteurs de la malle à -meilleur marché
que ceux demandés par les personnes à qui
le contrat a été accordé." Je donne i mon
honorable ami tout J'avantage possible, re-
lativenient à l'interprétation de cette phrase
et au sujet de ces 330 soumissions. J'ai cru
que, dans cette circonstance, il avait exercé
son droit de directeur général des Postes
pour renouveler un contrat, sans demander
des soumissions. Mais, ensuite, j'ai constaté
que j'interprétais sa conduite d'une ma-
nière trop favorable. Il est p>rouvé que,
dane ce cas, des contrats ont été accordés
après qu'on eût demandé des soumissions,
et qu'on n'eût seulement pas pris la peine
d'ouvrir ces soumissions ; on ne s'est- ipas
occupé 'de ces 330 soumissionnaires, et aussi,
quand on s'est décidé à ouvrir des soumis-
sions, on s'est aper('u qu'un certain nombre
de ces soumissionnaires demandaient des
prix moins élevés que ceux qle réclamuient
kgs personnes auxquelles les contrats étaient
accordés.

J'ai voulu démontrer clairement quelle
était la politique que j'ai suivie depuis que
nous sommes au pouvoir. Je crois que cette
explication claire et précise permettra -au
public de comprendre que nous voulons ad-
ministrer le département des Postes d'après

les principes d'affaires, et de façon à ren-
dre justice aux contribuables de ce pays et
à protéger leurs intérêts. Nous avons ap-
pliqué cette politique dès l'été de 1890, et, s'il
faut en juger d'après les résultats déjà ob-
tenus, le département peut espérer, avec
raison, que, d'ici à quelque temps, les re-P
venus pourront suffire à payer toutes ces dé-
penses. C'est pour cela que nous avons cru
sage, dès que l'occasion nous a été offerte,
de diminuer le port des lettres, non seule-
ment au -Canada même, mais aussi entre le

1896...
1897...
1898...
1899...
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Canada, la Grande-Bretagne et toutes les
possessions .britanniques. Il en est ainsi du
port des lettres entre le Canada et les Etats-
Unis.

Du moment que le gouvernement eût déci-
dé qu'il était dans l'intérêt du pays d'éta-
blir, le plns tôt possible, cette franchise
postale-car moins l'on paie le port d'une
lettre, plus on a de facilltés à en envoyer
un grand nombre-j'ai cru qu'il était de
mon devoir d'étudier attentivement les diffé-
rentes opinions qu'on avait exprimées géné-
ralement dans le but d'arriver à un ré-
sultat avantageux pour nous. La question
du port ýdes lettres à 2 sous avait été discutée
auparavant, non seuiement dans le parle-
ment, mais dans tout le pays. Pour ma
part, j'ai commencé à étudier cette question
dans les rapports officiels et surtout dans ce-
lui du directeur général des Postes pour
r'année 1890. Dans ce rapport, mon prédé-
eesseur s'exprime ainsi sur cette question

à page xxvi:
Pendant que le département est assailli d'un

côté par ceux qui considèrent que son revenu et
ses dépenses devraient être presque égalisés, on
lui demande en même temps avec instance de
réduire à 2 centins par once le port des lettres,
dont le résultat inévitable serait une si forte ré-
duction dans le revenu ; et comme conséquence
nécessaire, un si large écart entre le revenu et
les dépenses paralyserait d'une manière sérieuse
les opérations du département pendant las an-
nées à venir. Que ceci ne soit pas une simple
assertion faite à la hâte sans être appuyée par
les faits peut être démontré tout de suite. L'es-
timation la plus basse de l'effet d'une réduction
à 2 centins dans le taux du port est une perte
de revenu d'au moins $750,000 qui, même si l'on
réimposait le port sur les journaux, dont on ob-
tiendrait un revenu de $100,000, laisserait encore
une différence de $650.000, qui, ajoutée au chiffre
actuel, formeraient $1,250,000 par année que le
parlement serait obligé de fournir en sus du
revenu, et quel ministre des Postes, en face d'un
semblable découvert, pourrait espérer faireidroit
à des propositions de nouvelles dépenses pour
améliorer le service, quelles que nécessaires
qu'elles puissent paraître.

Quelle était l'opinion bien arrêtée du gou-
vernement, en 1893 ? En 1894, M. Coats-
worth, alors représentant de Toronto-est à
cette Chamibre, un partisan da gouverne-
ment, proposa la résolution suivante :

Qu'il est opportun de réduire le port des lettres
de trois à deux cents.

Si je consulte les Débats de 1894, à la page
.1913. je trouve la réponse suivante de l'ho-
norable député des Trois-Rivières (sir Adol-
phe Caron):

La proposition de mon honorable ami ferait
perdre au pays un revenu non pas de $650,000 par
année, mais de $800,000. . . . . Sans chercher à
discuter la question financière, je crois que nous
devous tous admettre qu'en diminuant le tarif,
nous a-ons saulagé le peuple de certaines de ses
obligations, et Il me semble que ce n'est pas .le
temps pour ceux qui aiment leur pays ou qui
font des souhaits pour son avenir, de demander
au gouvernement de diminuer encore le revenu
d'une somme de $800,000-

Voilà quelle était l'attitude bien définie
du gouvernement, en 1893. En 1894, M.
Coatswortli qui représentait alors Torouto-
est et appuyait le gouverenement proposa
la résolution suivante:

Qu'il est à propos de réduire le port des lettres
de 3 centins à 2 centins.

A la. page 2206 des Débats de 1894, je
constate que le député de Trois-Rivières
(sir Adolphe Caron) s'est exprimé comme
suit sur cette question :

La proposition de' mon honorible ami de To-
ronto-est (M. Coatsworth) ferait perdre au pays
un revenu non pas de $650,000 par année, mais
de $800,000....... Sans chercher à discuter la
question financière, je crois que nous devons tous
admettre qu'en diminuant le tarif, nous avons
soulagé le peuple de certaines de ses obligations,
et il me semble que ce n'est pas le temps pour
ceux qui aiment leur pays ou qui font des sou-
haits pour son avenir, de demander au gouver-
nement de diminuer encore le revenu d'une som-
me de $800,000.

Dans ses remarques, -l'honorable député
ne parle que du taux des lettres dans les
limites du Canada et Il calculait sur une
perte de $800,000 dans les revenus. A cette
époque, il ne tenait pas compte, apparem-
ment, de ce que pourrait produire la réduc-
tion du port sur les lettres expédiées en
Angleterre. ni clans les colonies anglaises,

je vois que dans une autre circonstance
Il a prétendu que la réduction du taux sur
les lettres destinées aux possessions britan-
niques causerait une nouvelle diminution du
revenu de $100,00M. Cela veut dire qu'il
calculait que la réduction du port des let-
tres à 3 eents pour le Canada et les pos-
sessions britanniques ferait diminuer ie re-
venu de $900,00.. En »96, l'honorable
député d'York (M. Foster) qui était alors
ministre des Finances disait dans son dis-
cours sur le budget :

Au sujet du service postal, nous avons une
augmentation de $240.780, ce qui est considérable.
On ne cesse d'accabler le ministre des Postes de
requêtes afin d'avoir de nouvelles lignes pour
transporter et livrer les mnalles Plus souvent et
plus régulièrement, et il faut néefssairement de
grandes dépenses si nous voulons rester à la
hauteur des exigences du temps, ce à quoi nous
sommes tenus.

lil y a maintenant un déficit d'environ $800,000
entre les recettes totales de notre service des
postes, et, je le crains, ceci éloigne en que-que
sorte le jour où il sera permis d'accorder ce qui
autrement aurait bien pu se demander, c'est-à-
dire une réduction du port en ce pays. Considé-
rant la grande étendue du territoire, la disêfn=Ï-
nation de la populaticrn et la grande <léptýze
qu'impose nécessairement le transport des lettre3
et journaux dans notre Nlord-Ouest et autres par-
ties du pays, il n'y a pas de doute que le trans-
port des lettres et journaux et paquets en ce
pays, coûte moins cher à la population qu'il ne
coûte probablement dans n'Importe quele autre
pays du monde

C'est l'opinion de l'ex-ministre des Finan-
ces exprimée dans son dernier exposé budgé-
taire.

Le gouvernement, malgré ces opinions dé-
favorables, est arrivé à la conclusion que les
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résultats f5lcheux 'auxquels on s'attendait ne
se produiraient pas. Quand, en 1898. I'on a
demandé a(t parlement d'autoriser le gou-
vernement à réduire le port des lettres de
l'intérieur de 3 eenls à 2 cents. j'ai dit que.
bien que l'on dût s'attendre à une perte tei-
poraire de revenu d'environ $6.50.000, je ne
considérais cette perte que comme temporai-
re et croyais qu'après une période raison-
naible. environ trois ans, -le revenu serait ce
qu'il était avant la réduction. A ceux qui
étudienr les faits de dire jusqu'où cette pro-
piiétie- s'est aceomple. Nous avons, le 1er
janvier 1899. réduit les frais de port sur les
lettres (le l'intérieur. Une semaine avant
ela, l'on avait réduit le 5 cents à 2 cents le
port des lettres envoyées du Canada en
Grande-Bretagne et dans nombre <le colonies
anglaises.

Le 1er janvier 1899, nous avons aussi ré-
duit dle 3 cents à 2 cents le port des lettres
envoyées du Canada aux Etats-Unis ; de
sorte que nous pouvons dire. en comnmen-
çant à cette date-là, que nous avons fait
trois réductions, influant toutes les troiis en
même temps sur le revenu. Quelques jours
plts tard. le chef de la gauche. adressant la
parole à une assemblée politique à Clinton,
le 14 ifévrier 1899. reLativement A cette ré-
duction du port des lettres au Canada, s'est
exprimé ainsi:

La réduction du port des lettres est une chose
très Importante pour les grandes institutions fi-
nancières et commerciales qui sont riches, font
beaucoup d'affaires et ont une correspondance
très étendue. Mais j'ignore encore si :a plupart
dee femmes du Canada seront contentes de payer
plus cher le thé qu'elles boivent, thé que nous
avons exempté de droits-afin de metitre de l'ar-
gent entre les mains des banquiers, des commer-çants et des autres classes riches -de la popu:a-
tion.

Puis, depuis l'ouverture de cette session,
l'honorable député des Trois-Rivières (sir
Adolphe Caron) a dit :

Mais pour revenir à la réduction du port des
lettres de 3 centins à 2 centins, je dis qu'elle n'est
pas appliquée Impartialement. A qui profite-t-
elle ? Aux grandes maisons de commerce qui
écrivent à Bombay, en Chine et au Japon pour
leurs affaires. Le cultivateur n'écrit pas pus
de lettres qu'il n'en écrivait, mais, sur ses épar-
gnes péniblement gagnées, il doit combler la dif-
férence entre les 2 centins et les 3 centins, et
entre les 2 'centins et les 5 centins.

Non seulement mon honorable ami s'oppose
à la réluetion de 3 cents à 2 cents, en ce qui
a trait aux lettres de l'intérieur, non seule-
ment il s'oppose à la réduction de 3 cents, A
2 eents en ce qui concerne les lettres en-
-voyées aux Etats-IUnis, muais il s'oppose aussi
à la réduction de 5 cents à 2 cents en ce qui
concerne les lettres envoyées en Grande-Bre-
tagne et dans ses colonies. Il ajoute :

C'est le pauvre qui doit payer cela. Les riches
et les maisons riches qui doivent communiquer
pour leurs affaires avec les grands centres com-
merclaur 1Q monde écrivent leurs lettres, qu'ils
paient 5 centins ou 1 centin, et, pour compenser
la perte de revenu, le pauvre, qui écrit une
ou deux lettres par mois, doit fournir le

M. MULOCK.

montant néctszaire pour combler la différence en-
tre 2 centins et 3 centins, port qui existait autre-
fois. J'ai déclaré que j'étais en faveur de la ré-
duction du port des lettres de 3 à 2 cent'ins si nous
pouvions le faire. Lorsque j'étais directeur gé-
néral des Postes, j'ai rencontré en Angleterre M.
Henniker Heaton, et nous avons discuté toute
la question. J'ai admis qu'il serait bon d'avoir
un seul tarif postal pour tout l'empire, mais j'ai
dit que le Canada ne pouvait pas y consentir, car
nous perdrions $800,000 ide revenu par année.

Ce sont là, M. l'Orateur, les déclarations
que l'on a faites-quelques-unes eoura-
geantes--(avant <ue nous ayons opéré la ré-
du ction, et quelques autres, décourageantes.
faites depuis. Or, comparons ces prophéties
et ces énoncés avec les faits que nous révè-
lent les recettes du ministère des Postes de-
puis la réduction. et voyons qui avait raison
et qui avait tort. L'honorable député d&s
Trois-Rivières et ses amis semblent être d'a-
vis-et je ne trouverai pas à redire à leurs
cliffres-'honorable député des Trois-Riviè-
res et ses amis. dis-je, semblent être d'avis
que :a réduc.tion en question comporterait
une perte annuelle dle revenu -de -$800,000 pour
les lettres de l'empire. Eh bien ! toutes ces
réductions ont été appliquées pendant six
mois, en 1899, depuis le 1er jour ·de janv.ier,
ou virtuellement 'depuis cette date ; la réduc-
tion dl port impérial a été appliquée une se-
maine plis tOt. Elles ont été en vigueur peu-
dant six mois du dernier exercice. Si les pro-
pliéties de l'lhonoraibie député étaient justes,
eres comporteraient une perte de $450,000 de
revenu pendant ces six mois, soit la moitié
de soit estimation de $900,000 pour les portes
de l'année.

Les honorables membres de la gauche ont
dit que l'on tie pouvait pas administrer le
ministère sans perdre au moins $800.000 par
année, quel que fût le port. En conséquence,
si vous ajoutez à leur déficit annuel ordi-
nuire près de $800.000. en chiffres ronds,
déficit qu'il.s ont en pendant plusieurs an-
nées. si vous ajoutez à cela les $450,000 de
perte provenant de la réduction du port pen-
dant le semestre inissant le 30 juin 1899,
montant que nous avons laissé au peuple,
vous aurez un déficit de $1,250.000 pour l'an-
née 1899. Or. peu importe que ces $57,000
destinés au Yukon soient ou ne soient pas
estimés. 31ai-s prenons le rapport du direc-
teur .général des Postes tel que déposé sur
le bureau de la 'Chambre. et que démontre-t-
il? Il démontre que pendant l'exercice finis-
sant le 30 juin 1899. bien que nous ayons
laissé $450.000 au peuple, il démontre qu'au
lieu d'avoir un déficit de $1.250,000 pour
l'exercice, ou même le déficit de $800,000
qu'ils ont toujours eu. nous avons donné
cette réduction pendant la moitié de cet ex-
ercice en dépensant seulement $398.917.79
de plus que le revenu. En doublant le déf-
eit de l'année dernière, vous n'auriez pa6
$800.000 : de sorte, en comparant les ad-
ministrations, cela signifie que le peuple a
cette réduction sans augmenter la taxation.
Le déficit de $800,000 de nos prédécesseurs
comnpenserait notre déficit de $800,000, et
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cela donnerait quand même une réduction
du port au. peuple.

On comprend facilement, M. le Président,
qu'une réduction du port des lettres est d'a-
bord suivie d'une perte importante de re-
venus; mais le revenu augmente à mesure
que le temps s'écoule, Je crois à la théorie
poertant que plus vous réduisez ces frais de
port, plus vous encouragez les gens à écrire
des lettres, et ce n'est pas un bon système,
je crois, de maintenir des taux élevés s'ils
ont l'effet de diminuer le nombre de lettres.

Or. permettez-moi de vous dire ce que le
résultat des opérations financières du dé-
partement ýa été pour l'exercice 1899. Per-
mettez-moi de dire, pour la consolation des
gens découragés qui croyaient que nous

<devions toujours perdre annuellement $800.-
-000 ou $900.000 i cause de la réduction du
port des lettres, permettez-moi de dire. pour
la consolation de ces hommes qui ont si peu
de -confiance dans les ressources de leur
pays. permettez-moi de dire comment le re-
venu des onze mois de cet exercice soutient
la comparaison avec le revenu des onze mois'
-de l'exercice pendant lequel on a appliqué
le système des taux plus élevés. En pre-
nant les onze mois de l'exercice 1897-98 et
en les comparant avec les onze mois du pré-sent exercice, que voyons-nous ? Nous
voyons que le revenu brut pendant les onze
mois de 1897-98 ;s'est élevé à $4.051.489 ; et
pendant les onze mois de l'exercice actuel,
il a été de $3.716,092. soit une diminution
brute de $335,397. SI la diminution devait
se continuer pendant le mois de juin, l'on
verrait que la perte de revenus provenant de
ces réductions, au lieu d'être pour cet exer-
cice, comme s'y atendaient les honorables
membres de la gauche, de $900,000, n'at-
teindrait même pas $350,000.

Je suis heureux de pouvoir vous dire. M.
le Président, que les augmentations crois-
santes de revenu ont régulièrement marqué
les réductions. Bien que le chiffre des per-
tes n'ait pas diminué uniformément pendant
chaque mols--quelues mois ayant montré
un chiffre plus élevé. d'autres mois, un chif-
fre noindre--toutefois, les pertes ont tou-
Jours diminué. C'est-à-dire que le revenu a
augmenté. Au commencement, les pertes,
chaque mois, se sont élevées comme nous

y r atondions et même e'Ies se sont
élevées à un chiffre stpérieur.

M. MONTACIUE : L'honorable ministre
nie permetrait-il de l'interrompre? En quoi
le revenu a-t-il surtout bénéficié?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Mon honorable ami (M. Montague)
veut-il me permettre de traiter d'abord ce
point? Au commencement, après la mise en
vigueur de cette réduction, notre perte men-
suelle de revenus s'est élevée A, $80,000, ce
qui représente peut-être $1,000,000 par an-
née, si la perte avait été uniforme pendant
toute l'année. Mais ces mois out été des

exceptions, et chaque mois. le revenu*a aug-
imenté, puis il s'est rapproché du elîüYre au-
quel il était pendant les mois correspondants,
alors que les taux plus élevés existaient,
jusqu'à ce qu'enfin, au mois de mai, le re-
venu n'a été que $4.38(; moindre que pendant
le mois de niai (le 1808. Cela veut dire que
nous avons virtuellement compensé la perte
que nous avions faite par ces réductions.
Je ie puis donner le revenu pour le mois de
juin, car .il n'est pas encore prêt. et il ne le
sera pas avant le 1; juillet.

L'honorable député de Haldimand (M.
Montague) mue demande en quoi consistent
ces augmentations. Il n'a qu'à consulter
le rapport du directeur général des Postes,
il verra que le nombre des lettres de Uintéritir
a beaucoup augmenté. On. me dit que la
coutume d'envoyer des lettres non cache-
tées, imprimées. etc., dont le port est d'un
cent, mais qui, lorsqu'elles étaient cache-
tées, acquittaient un droit de trois cents, a
été discontinuée d'une manière très sen-
sible. Avec le tarif réduit, c'est-à-dire, le
tarif de 2 cents, beaucoup de personnes
qui, autrefois. envoyaient des lettres ou-
vertes. des circulaires, etc., les envoient
maintenant cachetées. On me dit aussi que
le port peu élevé d'une lettre engage le pu-
blic à se servir de lettres au lieu de car-
tes postales. Ce renseignement m'a été
fourni par M. Stanton.

Sir ADOLPHE CARON: Où se trouve ce
renseignement dans le rapport ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je crois que si l'honorable député (sir
Adolphe Caron) consulte le rapport, il y verra
que le nombre de cartes postales émises a
beaucoup d:minué.

M. MONTAGUE : Je voudrais avoir un
terme de comparaison. L'honorable minis-
tre a-t-il pris deux années dans la période
décennale qui a précédé l'application du ta-
rif de 2 eents, et deux années depuis, et
comparé l'augmentation du nombre de let-
tres ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Si l'honorable député veut bien re-
nouveler sa question, j'y répondrai dans un
moment. Je veux d'abord répondre à l'une
des questions. L'honorable député m'a de-
mandé d'indiquer quelques-unes des sour-
ces d'augmentation du revenu, et je les lui
donne. Je vais lui en donner un autre. •

M. MONTATUE : Oui, mais-
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Si l'honorable député me le permet,
je ais d'abord finir ma phrase. Te répon-
dais à sa question, et je me propose de men-
tionner une autre source de revenu sous le
nouveau système établi par ce gouverne-
ment, et je suis sûr que ce que je vais dé-
clarer causera une grande satisfaction à
tous les membres de cette Chambre et T'Ž
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tous tes citoyens du Canada. Bien que
l'on ne puisse pas dire que ce soit une aug-
mentation importante, je veux parler du re-
venu provenant des lettres envoyées du Ca-
nada en Grande-Bretagne et dans les pos-
Isessions anglaises qui ont adopté le nou-
veau tarif interimpérial de deux cents.
,Quinze mois après la mise en vigueur du
tarif de 2 cents, j'ai demandé i M. LeSueur.
un ancien fonctionnaire d'expérience, dont
le jugement et l'intégrité doivent inspirer A
tous la plus grande confiance, de préparer
un état et de me dire, s'il lui état possible
de le faire, dans quelle mesure avait in-
flué le nouveau tarif sur la correspondance
envoyée du Canada en Grande-Bretagne et
dans les possessions anglaises. Je ne sau-
rais mieux fai:e que de lire sa lettre à ce
sujet. Il m'a alors donné le résultat qui
était connu, et hier, je lui ai demandé de
mettre la chose par écrit, et il m'a adressé
la lettre suivante :

Ottawa, 28 juin 1900.
Cher M. Mulock,-En réponse à votre demamde,

relativement à l'effet qu'a eu la réduction du port
des ilettres envoyées du Canada en Grande-Bre-
tagne et dans les possessions anglaises, qui ont
adopté le tarif réduit interimpérial de 2 cenitins,
lequel a été mis en vigueur le 25 décembre 1898,
je dois vous dire qu'après avoir compté atten-
tivement les lettres envoyées du Canada en
Grande-Bretagne et 'dans les dites possessions
anglaises, je suis en mesure d'affirmer que le
montant du port perçu maintenant sur les lettres
en quesition égale certainement, et excèlde pro-
bablement, ce que l'on percevait auparavanit pen-
dant une période correspondante avant la réduc-
tion du port. Je n'ai pos besoin de vous faire
observer que cela imp'ique -une augmentation
de 150 pour 100 dans le volume de la correspon-
dance expédiée.

Votre dévoué,
(Signé) W. D. LeSUEUR,

Secrétaire.
A l'honorable M. Wm Mulock.

M. MONTAGUE : Il ne donne pas les chif-
fres.

Le DIRECTEUR GlENERAL DES POS-
TES : Je suis sûr, M. le Présid.ent, que ce
renseignement est une cause de grande sa-
tisfaction pour les honorables membres de
cettie Chambre. J'ai lu tout ce qu'il m'a
donné.

Mon honorable ami (M. Montagne) désire
sa.voir de quelle autre manière le revenu a
été augmenté. Je le renvoie au rapport du
directeur général des Postes, et s'il veut
bien consulter la partie où l'on donne une
estimation des lettres envoyées pendant
l'année, il y trouvera un état indiquant l'aug-
mentation du nombre des lettres de l'inté-
rieur.

Je n'ai plus qu'un mot à dire touchant les
opérations générales du ministère pendant
l'exercice 1899 et celui de 1896. Je fais ces
comparaisons, qui représentent le dernier

M. MULOCK.

exercice de la. présente administration dont
nous avons les comptes, et le dernier exer-
ece de l'administration précédente. Je com-
pare l'ouvrage et les dépenses du ministère
durant ces deux exercices. En 1899, 9,420
bureaux de postes étaient ouverts, et il y en
avait 9.103 en 1896. Nous avons augmenté
le nombre des bureaux de poste de 317, soit
une augmentation de 3â pour 100. En 1899,
nous avions 838 caisses d'épargne ; en 1896,
il n'y en avait 755. Quatre-vingt-trois nou-
velles caisses d'épargne ont été établies, soit
une augmentation de 11 pour 100. En 1899,
nous avions 2.640 bureaux qui émettalent des
billets-postaux ; c'est là une division absolu-
ment nouvelle, qui a. été établie il y a en-
viron deux ans. On n'avait pas cela autre-
fois. En 1899, il y avait 142,141 comptes
ouverts dans les caisses d'épargne des bu-
reaux de poste ; en 1896, il y en avait 126,-
442 ; en d'autres termes, pendant les trois
années dernières, il y a eu une augmentation
de 15.699.

Nous avons augmenté le nombre des bu-
1edaux où l'on émet des mandats-poste de
1.310 en 189W, à 1.779 en 1899 ; soit une aug-
mentation de 49, ou près de 26 pour 100.

Le montant des mandats-poste émis par ce
département en 1899 excède celui de 1896 de
$1,386,136.79, soit une augmentation de plus
de 10 pour 100. Ceux qui peuvent croire que
nous avons nui au service sous d'autres rap-
ports. verront leurs craintes diminuer, lors-
que je mentionnerai l'augmentation du par-
cours. J'ai fait observer l'augmentation
du nombre des bureaux de poste ; l'augmen-
tation de la besogne dans le département, et
maintenant, je dirai que pour l'exercice qui
commence en 1899, dont les comptes sont
maintenant discutés, nous transportons
les malles sur un parcours excédant de
1,438.095 milles le parcours de n'importe quel
exercice précédent. Quant au volume de
matières postales de toutes sortes, qui ont
passé par les bureaux de poste pendant l'ex-
exice qui vient de finir, si nous le compa-
rons avec celui de l'exercice 1896, nous ver-
rons que le nombre total des articles de tou-
tes sortes transportés dans les malles en
1896 a été de 177,178,130 ; tandis que durant
l'exercice 1899, les malles ont transporté
228,024,900 articles, soit une augmentation
en trois ans, (le 50.84q,770 articles, ce qui
équivaut à une augmentation de 28§ pour
100.

Voyons maintenant le revenu pereu pen-
dant les mêmes périodes. Le revenu de l'ex-
ercice clos en 1896, sous la dernière admi-
nistration, était de $2,964,014.23, et pendant
le dernier exercice, malgré la perte de ces
$450,000, provenant de la réduction du port,
nous avons. fait tellement d'affaires, A taux
réduit, que le revenu net du. département a
été de $3,182,930.92, soit une augmentation
nette de revenu de 1899 sur 1896, de $218,-
916.69. Le tableau suivant donne les chiffres
exacts:
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COMPARAISON DU TRAVAIL ET DU COUT-1896 ET 1899.

© - -Nombre

- 0 ;Valeur des d'articles de
~mnidats-poste C- tous genresi Revenu

2s 1 _z éis. z transportés net.

w 4 z ZZ malles.

S3 c. S c
1899 . i..... 9,420 838 2,640 142,141 471,407 1,7791 14,467,997 41 31,989,778 228,024,900 3,182,930 92
1896 ..... 9,103 7551 126,442 ......... 1,310 13,081,860 62 30,531,683 .177,178,130 2,964,014 23

Augmnenta-I
tion..... 317 83l 2,640 15,699 ........ 469 1,386,136 79 1,438,095 50,846,770 218 916 69

Pour 100... 3 11 ....... 122 ........ 35 1I 42 .

Soit une augmentation nette de revenu en 1899 sur 1896 de 8218,916.09.
Coût.

1899.... ........... 93,581,848 71
189G . . ............ 3,665,011 30

Diminution ......... $83,162 59

Cette augmentation du revenu représente le département des Postes, nous serions en
-une somme énorme d'ouvrage-et, par consé- présence d'une énorme augmentation dans
quent, une augmentation-faite par le dé- les villes, et d'une énorme diminution dans
partement en 1899, comparativement à 1896. les campagnes. Ce nest pas le cas. Le re-
J'espère que cela fera plaisir aux membres venu total provenant des bureaux des villes
de la gauche. En tout cas, il fera plaisir constitue à peu près le tiers du revenu total
aux contribuables du Canada d'apprendre du département; et l'augmentation dans
<ue l'augmentation des bureaux, représen- l'un et l'autre cas marche de pair. Ainsi,
tant, probablement, 25 pour 100 de nouvelles l'augmentation dans les bureaux de poste de
améliorations postales, on l'a obtenue sans villes nous permet de juger de ce que doit
le déficit de $800,000 des années passées. être l'augmentation dans les districts ru-
mais par ·une augmentation, peu considéra- raux. Les honorables membres de la Cham-
ble il est vrai, qui a cofûté $83,162.6i9 de bre se tromperaient, s'ils croyaient que la
moins que sous l'ancien régime, pendant classe la plus humble n'a pas profité ample-
l'exercice 1896. ment de la réduction de port tout autant

Relativement à l'avenir de ce département, que cette classe pour laquelle mon honorable
j'entrerai modestement avec d'autres dans ami (M. Foster) croit que nous ne devrions
le domaine des prophéties. On ne saurait pas avoir tant de sollicitude. Les bureaux de
affirmer que je n'ai pas de raison de dire ce poste sont créés pour les masses, et, chaque
qui, je crois, sera l'avenir immédiat du dé- jour, en réduisant le port des lettres, en nug
partement des Postes. Je crois que, dans mentant le nombre des bureaux, en donnant
un mois ou deux, le revenu du département des plus igrands avantages, nous les lui ren-
des Postes atteindra le plus haut revenu dons plus accessibles. Quel meilleur moyen
perçu lorsque le tarif était plus élevé. Il pouvons-nous avoir de mettre les bureaux de
n'y a pas de doute possible là-dessus, car, poste à la portée des pauvres qu'en dimi-
dans le mois de mai, il n'était qu'environ nuant les charges et en les'rendant acces-
$4,00 moins élevé que dans le mois corres- sibles à tous?
pondant où l'on payait .un taux plus élevé. Le bureau. de poste est pour le pauvre
Malgré ce que l'on peut dire, ces taux ré- comme pour le riche, et la masse du peuple
duits ont facilité l'accès des bureaux (le a su reconnaître notre politique de trans-
poste au peuple, canadien, etnon seulement portpostal à bon marché en lui donnant
les banquiers, les commerçants, les hom les son patronage, pour son propre avantag e et
qui écrivent en Chine et au Japon, maislen- au b gnéfice du sersie lui- . L u-
core la masse u peuple a profité es taux dié la question avec soin, mois par ois,
réduits dans les plus humbles bureaux c de je pourrais dire jour par jour, depuis la
poste du Cangda. ainsi que le démontrent les réduction, surveillant le mouvement des
rapports du directeur général des Postes. timbres et le revenu., et je puis dire ici
Vous trouvez la même .augmentation dans' sans crainte que lanalyse que j'a faite <de
l'es bureaux de poste ruraux. ausi bien <ue revenu pour chaque partieedu pays Contre-
dans ceux dea villes. S'il n'y avait que les dit absolument laprétention que le pauvre
riches qui retirassent des avantages des n'a pas bénécié ou pris' avantage de la ré-
améliorations extraordinaires accompliesmpar duction comme le riche. Ayant ainsi. M. le
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président, mis le service des malles à la
portée des pauvres comme des rmiches, le
revenu va être plus stable, et nous pour-
rons compter que l'administration des pos-
tes se suifira à elle-même dans un avenir
prochain. Je puis prédire aujourd'hui que
l'administration des postes pour l'exercice
dans lequel nous allons entrer, l'exercice
1900-1001. va donner un excédent si l'on
vent travailler dans cette direction, on don-
nera au moins une augmentation légitime
dans les recettes. J'espère, M. le président,
que ce résultat satisfera l'opposition, qui
devra admettre que la politique du gouver-
nement au sujet des postes a été faite en
vue du bien du pays.

M. FOSTER : Je veux être très bref dans
ma critique des principaux points de l'ad-
UiiuistraLtioin postale sur lesquels je diffère
d'avec le directeur général des Postes, lais-
sant à inon honorable ami à ma droite (sir
Adolphe Caron) le soin de la disséquer dans
les détails.

L'honorable directeur génêrl des -Pos-
tes n'est pas resté longtemps sur le terrain
brilant que jè lui avais préparé ce matin.
Il le trouvait trop chaud pour ses pieds et il
s'est hâté de le quitter aussi vite que pos-
sible. Pendant le peu de temps qu'il y est
resté. il a fait une foule d'assertions qu'il
ne peut prouver, et il n'a enx aucune faeon
donné d'explications satisfaisantes dle l'ac-
eusation d'avoir manipulé les comptes des
postes. Il a commencé par prétendre que
pour faire une comparaisont équitable il
fallait éliminer les districts peu peuplés où
de nombreux bureaux de poste ont été ou-
verts. Personne. M. le président, n'avait
encore osé ce genre de défense, ni pour
administration des postes ni pour celle

d'aucun autre ministère, L'on a toujours
mis ensemble le grand et le petit, le
long et le court, le riche et le pauvre, et je
ne crois pas que l'honorable directeur géné-
ral des Postes trouve personne pour ap-
prouver cette méthode de garder lbs re-
certes et mettre les 'dépenses à la charge
'd'un autre ministère. C'est ce que l'hOuo-
rable directeur général des Postes a fait. Il
ne l'a pas nié, il ne peut pas le nier. Les
comptes publics sont là ; c'est là où nous
devons nous renseigner et non pas aux vo-
tes marginales du rapport de l'honorable
ministre, et je le défie de montrer un seul sou
des dépenses du ministère des Postes que
nous trouvons dans les comptes publies
pour les années 1897, 1898 et 1899, dans le
total qu'il a compilé. Mais ces comptes pu-
blics montrent les $10,O00 de revenu retirés
des postes du Yukon. En d'autres mots,
dans les comptes publies soumis au pays, il
prend pour lui les revenus, mais non les
dépenses pour ce même district qu'il fait
porter à l'administration de la police A
cheval du Nord-Ouest.

L'hionorabie ministre sait cela parce que
dans son propre rapport :il dit dans une note
au bas de la page que les dépenses pour

K. MULOCK.

ï'exercice 1898- ont été d'environ $69,000,
mais dans les comptes publies .ces dépenses
ue sont pas portées au débit de l'adminis-
tration des postes. Mon honorable ami
pourra appeler cela du nom qu'il voudra ;
mais je l'appelle manipulation des comptes
publics je dis que c'est vouloir tromper le
peuple ; je dis qu'il est petit et mesquin de
faire entrer dans le revenu des postes $10,000
produites dans un dJstrict et porter au débit
d'un autre ministère les frais qui ont permis
d'obtenir ce revenu. Mon, honorable ami n'a
pas réussi dans sa défense sur ce point ; il
n'a pas réussi non plus à expliquer pourquoi
il n'a pas rempli la promesse qu'il avait
faite l'année dernière à la Chambre qu'il
rectifierait ces ceomptes. Je trouve dans son
propre rapport qu'il reconnait que les ser-
vices de la police à cheval pour les postes au
Yukon ont coûté $69,350.39, excédant ainsi
de $58,503.78 la recette ; ce matin il a fait la
mâême admission. L'honorable ministre peut
donner à ce procédé le nom qu'il voudra, moi
je dis que c'est présenter les comptes publies
sous un jour faux. L'honorable ministre a
commencé son discours par un argument
ad hominem. Vous m'accusez, a-t-il dit, de
faire faire par la police à cheval le service
des postes au Yukon et vous avez fait la
même chose. Or, son propre sous-ministre
a comparu devant le comité des comptes
publics et je vais lire les réponses qu'il nous
a faites et qui sans doute sont exactes.
Premièrement le direeteur général des Pos-
tes a dit qu'en 1895. 1896 et 1897, le gouver-
uement a fait transporter les malles au
Yukon et que cette dépense n'entrait pas
dans celle de l'administration des postes.
Puis il a dit qu'il y avait trois contrats, un
avec un nommé Realy pour soixante et cinq
livres à $10 la livre et les deux autres avec
un nommé Moore à $600 chacun, Voyons
maintenant ce que le sous-ministre a dit :

Q. Avant cette période Yadmlnlstration des
postes tenait-elle compte du poids ?-R. Non, pas
pour un service défiani. Il y avait des services
Isolés.

Q. Quels étalent ces services ?-R. En 1896 on
a envoyi soimmate et cinq livres par un nommé
Healy qui a reçu $600 pour ce service.

Q. Par qui ce contrat a-t-il été fait ?-R. Par
le minIstère des Postes.

Cette partie de l'accusation du directeur
général des Postes tombe donc à plat si le
sous-ministre dit vrai. Il dit que nous avons
fait ce que nous lui reprochons de faire, et
le sous-ministre nous dit que le contrat a été
fait au ministère des 'Postes. Voyons main-
tenant quant au parlement :

Q. Lui a-t-on payé cette somme ?-R. Non. Il
a perdu les malles à la passe Chilcoot en décem-
bre, et on ne les retrouva que le printemps nui-
vant.

Q. Les soixante et einq livres pour lesnuels
v<us devez lui payer ?-R. $600. Il transporta
le paquet de correspondance jusqu'à la passe
Chilcoot en 1895, et un mineur le retrouva le
printemps suivant et le rendit jusqu'à llawson.
On lui paya $100 pour cela.
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De sorte que non seulement le contrat,
mais aussi les paiements furent faits par
l'administration des Postes.

Q. C'est là un item. Y en a-t-il d'autres ?-R.
M. Moore qui a transporté deux courriers en
1896, a été payé $600 -par voyage.

Q. Quel poids avait-il à. transporter?-R. I n'y
a rien de détini dans le contrat, mais M. White
m'assura que le poids était d'environ soixante
livres.

Q. Chaque voyage ?-R. Oui.
Q. Quand cela -R, En juin et juillet 1897, et il

fut payé.
Je crois que ce chiffre est probablement

une erreur car un peu avant il est question
dle 1896.

Q. D'autres ?-R. De ·sont les seuls voyages
spéciaux.

Q. Ce sont là tous les renseignements que vous
avez au ministère sur ces voyages, poids et paie-
mients ?-R. Oui, ·pour ces voyages spéciaux.

Q. Deux sommes de $600 et une de $100. ont été
payées par l'administration des postes ?-R. Oui.

Q. Et portées à son compte ?-R. Oui. Puis, il
il y a un autre voyage fait en 1897 'par M. Ma-
honey.

C'était en 1896. Ce paiement a aussi été
fait par les Postes.

Q. Et c'est tout ce que vous trouvez dans 'es
archives ?-R. Ce sont les seuls contrats spé-
ciaux faits par ladministration des postes.

Q. Et ceux qui ne sont pas des contrats spé-
ciaux sont dans votre tableau ?-R. Oui.

Q. Et après avoir examiné les archives dur mi-
nistère des Postes ce sont les seuls contrats spé-
ciaux que vous pouvez trouver ?-R. Oui.

Voilà le témoignage du sous-ministre des
Postes, et il est en contradiction directe avec
la déclaration du directeur général des Pos-
tes, ce matin.

L'tonorable ministre n'a pas réfuté cette
accusation qui s'élève contre lui aussi claire-
ment que jamais. à savoir qu'on lui a rendu
des services jusqu'à -concurrence de $50.000
eni 1898-99, et une autre forte somme
en 1807. -et que ces dépenses ont appa-
r'emment été payées par un autre ministère,
ltndis qu'il mettait au crédit du sien'
les revenus provenant de ces services. Puis.
l'honorable ministre répond' à cette accusa-
tion par un argument ad hominem, ét Il nous
dit que lorsqu'il est arrivé à la tête du mâ-
uitère des Postes. il y avait un découvert de
.$C00,000, découvert provenant de 'année pré-
cédente. et que c'était la po0itiq'ue, au mi-
ilistère des Postes, de payrer le déficit d'un
exercice passe avec le crédit voté pour
lexercice courant.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
'ES: .Je n'ai rien dit ' propos du dernier

t rimtestre.

M. FOSTER: L'honorable ministre a dit
:'il y avait environ $600.000 de déficit nui

lor juillet 1898. et que l'on n'a pas fait voter
largent pour l'année qui venait de finir.

e DIRECTEUR GENERAL DES POS-
'EuS: Pas 1898.

M. POSTER L'année importe peu. Di-
sons 1895 alors, et qu'après le 1er jui'iet

IS96, il n'y avait pas de crédit pour couvrir
le détieit dle 4000,000. C'est I. ce qu'a dit
l'honorable ministre. Et il a dit beaucoup de
choses à ce sujet. E a dabord essayé de
faire croire qu'il y avait des comptes cachés.
Pïas le moins du monde. obaque compte, cda-
que paiement avait sa pièce justifleative et
passait par la iilière oelcielle ordinaire, puis
allait chez Tauditeur général. Pas un seul
compte ni pièce justiticative n'ont été cachés.
Il n'y a e.u ni cachette ni manipulation de
compte comme l'a assuré le directeur géné-
rai des Postes, mais je vais vous dire ce qui
était fait, M. le président. Les comptes du
dernier trimestre terminant 1e 30 juin, en-
traient dans lexercice suivant parce que le
temps inanquait pour les véritier et les
payer. Ce travail prenait quinze jours ou
trois semaines, et l'on 'fvait pris lThabitude
de porter ces comptes au premier trimestre
de l'exercice suivant. Vous pouvez ýtrouver le
système mauvais, si cela vous plaît. Moi-
même, je le crois défectueux. car la dépense
de chaque exercice devrait être payée avec
le crédit voté pour cet exerclee. Il ny a que
quelques jours encore, nous avons voté $75,-
000) que le département de l'Immigration
avait dépensé m sus de son crédit, et le-
ministre a été obligé de venir demander un
erédit supplémentaire pour ýcouvrir une ~Lé-
pense qui n'arait pas été autorisée ni pré-
rue. Telie était la politique, au ministère
des Postes, et cette balance de $400.000,
$500.000 ou $600.000 était ainsi toujours re-
portée sur l'exercice suivant. Je ne dis pas,
que c'était la meilleure méthode à. adopter.
Mais elle était passée en pratique. On ne
cachait ni ne manipulait aucun compte. Cha-
que item était vérifié et payé régulièrement
et passait par l'auditeur général. J'en ai
assez dit, je crois, sur ce sujet et je n'entre-
rai pas dans les détails du long discours.
prononcé par le directeur général des Postes.
je laisserai ce soin A M. le député des Trois-
Rivières, qui est au fait de ces questions.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honoraible député n'a pas répondu
à mon argument, que le gouvernement dont
il faisant partie a, en IS95, utilisé les servi-
ces de la police à cheval pour le service du
Yulcon.

M. POSTER.: L'honorable ministre veut-
il me laisser toucher ce point?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Oui ; je mentionnerai d'autres points,
en nême temps, auxquels il n'a pas touché,
ei particulier celui que l'ex-gouvernement a,
pendant plusieurs années, fait faire par la
police à cheval le service des postes dans
les Territoires du Nord-Ouest. et qu'il en a
fait porter le coût à, trois divisions du mi-
uístère de Plntérieur : celles des Sauvages,
de la Police à cheval et de l'Intérieur pro-
prement di.te*s.

TL'honorable député prétend que, parce que
les comptes arriérés pour $680.000 ont ét-
régulièrement payés et revisés par l'auditeur
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général, tout était correct dans la position
financière que le gouvernement montrait au
public. L'honorable député prétend que les
comptes publics doivent montrer toute la dé-
pense et tout le revenu de chaque année
dans l'année même ;mais connent expli-
que-t-iil qu'il n'a pas fait payer par l'exercice
i9t les $(80.0W0 dûs à la tin de cet exercice,
et qu'il n'ait pas demandé (le crédit pour
cette sonmne? Dans quelle partie des
comptes publies voit-on qu'il y avait, dans
l'administration des Postes, un déticit de

.Eo.000 à la. lin de l'exercice terminant le
30 juin 1896?

M. FOSTER : Puisque l'honorable minis-
tre insiste pour que je réponde à son argu-
ment, je suis prêt à 'me rendre à son désir.
J'espère qu'il sera également courtois, et
qu'il répondr'a aux accusations que je porte
contre lui. Quel est le premier point? C'est
qu'en 1894-95, les malles ont été portées dans
le Yukon par la police à cheval.

Le IRECTER GENElAL DES POS-
TES: J'ai dit en 1895.

M. FOSTER : Très bien. Meis, si mon
honorable ami veut lire les déclarations du.
contrôleur de la police à cheval que J'ai citées
ce matin, il y trouvera que la matière pos-
tale pour le Yukon jusqu'en 189U était si
pitite que ''on pouvait la transporter dans
une saceoche. Qu'il lise aussi la lé-
elaration de mon honorable ami (sir Adolphe
Caron) que le gouvernement avait conclu
un arrangement pour envoyer de Seattle.
sans frais, la malle du Yikon. et la déclara-
tion du sous-ministre des Postes que les con-
trats passés en 1895-96 étaient des contrats
faits et payés par l'administration des Pos-
tes. Et je crois qu'il est juste de dire que,
pour 1895 et 1S961 et la première partie de
1897-certainement pour 1895 et 1896-les
témoignages sont clairs que ces contrats ont
été payés par les Postes. La matière pos-
tale pour le Yukon était très légère et y
était envoyée sans frais pour le gouverne-
ment. J'ai questionné spécialement M.
White sur ce stjet, et l'honorable directeur
général des Postes peut lire lui-même le té-
moignage qu'il a donné. Le transport de la
malle au Yukon ne coûtait absolument rien
au mgouvernement. à part les contrats sp-
ciaux dont il a été parlé, tant la matière
postale était petite. Le vapeur portait cette
malle dans sa boîte aux dépêches, et l'on ne
payait rien pour ce transport.

L'honorable ministre a parlé ensuite du
service des postes fait autrefois dans le
Nord-Ouest par la police à cheval, et dont
le coût était porté au ministère de l'Inté-
rieur. ,Je ne puis parler avec précision,
n'ayant pas le rapport devant moi. et l'ho-
norable ministre aurait pu nous soumet-
tre ces documents afin que nous fussions
mieux renseignés, mais il sait que dans
les premières années d'organisation de ces
territoires presque toute la correspondance
qui s'y faisait était de nature officielle

M. MULOCK.

et conséquemment il était juste que le
'ministère pour le compte duquel cette
correspondance était transportée en payât
les frais. A mesure que la population com-
mença à venir dans le pays et qu'il fallut
organiser un service de malles, le coût de-
vait en être porté à l'administration des
postes. Cela a-t-il ou n'a-t-il pas été fait'?
Je ne le sais pas, mais si vous faites des
recherches je crois que les choses se sont
passées comme je les raconte. Vous pouvez
prendre une copie des comptes publics et
vous trouverez que les comptes de la dé-
pense de chaque année de l'administration
les postes comprennent tout ce qui a été
dépensé pendant l'année. bien que des
comptes ne fussent payés que sur le cré-
(lit de l'année suivante. Conséquemment
il n'y a ni manipulation, ni falsi-fication
des comptes publics. Les sommes payées
après le 1er juillet 189( étaient entrées et
paraissaient dans les dépenses de l'exercice
1S95, parce qu'ainsi qlue l'honorable minis-
ire le sait, une période de quatre mois à la
fin le l'exercice est accordée pour régler les
'comptes. De sorte que toute la dépense
encourue pour le service des postes durant
l'année, quand même le compte n'aurait
été payé que quatre moi-s après la fin de
l'année, était portée à cette année et pa-
raissait dans les comptes publics de la
même année. Je ne crois pas qu'il y eût
beaucoup de créanciers du gouvernement
disposés à laisser leurs comptes courir d'an-
née en année sans en demander de paie-
ment.

M. JAM MeMULLEN (Wellington-
nord) : Je suis sûr que chaque député de ce
côté-ci de la Chambre a été réjoui d'enten-
dre le magnifique exposé fait par le direc-
teur général des Postes 'de l'administration
des postes à laquelle E: préside avec tant
d'-habileté et donne tant de satisfaction au
pays.

Mon honorable ami (M. Foster) a essayé
une critique. Il a dit que le gouvernement
ne pourrait pas refuser de reconnaître ses
dettes et payer ses comptes. Il a évidem-
ment la mémoire très courte. Lorsque le.
gouvernement actuel vint au pouvoir en
1896). il fut obligé de payer des comptes en
souffrance pour plus d'-un million de dol-
lars. Ces comptes furent trouvés dans les
divers ministères, la somme en fut placée
dlans les crédits le l'année suivante, les
chiffres en furent jetés à la face des hono-
rables députés de la gauche, qui gardaient
le silence. n'osant en contester l'exactitude.
Mais ils n'avaient jamais demandé de cré-
dits p~our les payer. L'honorable député
(M. Foster) a-t-il oublié que les comptes des
journaux à la salle de lecture n'étaient pas
payés ? L'abonnement de quelques-uns était
dû depuis douze mois. et il ne demandait
pas de crédit pour les payer. Pourquoi ?
Parce que nos amis de la gauche voulaient
eacher leurs dettes au peuple. jusqu'après
les élections, lorsqu'ils se seraient -décidés
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à les reconnaître et à payer celles qui
étaient honnêtement dues. Depuis que le
directeur général des Postes (M. Mulock) a
prononcé son discours j'ai eu l'occasion d'ex-
aminer le rapport supplémentaire qu'il a
publié en 1896. Ce rapport nous raconte
les choses les plus extraordinaires que j'ai
jamais lues dans un livre bleu. Laissez
m'en citer quelques passages. Voici par
exemple le cas du service de la malle entr'e
Albert et Marysville :

Dans ce cas-ci un contrat a été passé pour une
somme de $300 par année, et à l'époque où le
contrat a été autorisé, il y avait une soumission
devant le ministère offrant le même service pour
$265 par année, -et la décision du ministère fai-
sait perdre $35 'par année ou $140 pour le terme
du contrat.

En voici un autre, le service entre Apple-
ton et Chrleton Place :

Ce contrat a été renouvelé sans soumission
au taux de $195 par année non bstan-t le rapport
de l'inspenteur que l'on pourrait faire faire le
service à meilleur marché si l'on demandait des
soumissions, et qu'à cette époque même il y a-
vait une offre devant le ministère pour $15 de
moins. Perte, soixante piastres pour la durée
du contrat.

En voici un autre-Arthur et Fergus.
Ce -contrat a été renouvelé sans soumission a

raison -de $190 par année, lorsqu'il y avait devant
le ministère une offre pour $149.50 par année.

Une soumission pour $149.50 sous les yeux
et -.sous le pouce de mon honorable ami, l'ex-
directeur général des Postes (sir Adolphe
Caron) et il donne le contrat à $190. Voici
maintenant de service entre Athlone et Tot-
tenhani

Ce contrat a été accordé pour $300 sans que -l'on
eut demandé de soumissions et alors qu'il y avait
devant le ministère une offre de faire le même
service pour $197 par année. Lorsque ce fait a
été porté à la connaissance du maître général
des Postes actuel (M. Mulock) il canceua .le con-
trat de $300 par année et l'accorda au plus bas
soumissionnaire, à $197 par année.

Le résultat net de cette action a été une
économie de $412 sur la durée du contrat.
Mais voyons un peu plus loin encore. A Avon
Putnamn et Station le conitrat a été accordé
sans soumission pour une période se termi-
tuant le 31 mars 189G, à raison de $350 par
année, bien qu'il y eut une soumission pour
$310 par année, ce qui faisait une différence
de $200 pour la durée du contrat.

Puis nous en avons un autre, celui de la
station du chemin de fer de Ayton. Ce
contrat a été renouvelé pour $140 par année,
tandis qu'il y avait sur le bureau de l'ex-
directeur général des Postes une soumission
pour $100.94. Prenons-en un autre, Barrie
et Midhurst. Ce contrat a été accordé pour
$160 par année sans soumission tandis
qu'une soumission offrait l'ouvrage pour
$130. Mais le ministre accorda le contrat
au chiffre le plus élevé et refusa d'ouvrir
la soumission au taux le plus bas. Il y a
ensuite Belleville et Tweed. Ce contrat a
été accordé à raison de $666.70 par année,

tandis qu'il y avait une soumission dans le
bureau du ministre offrant l'ouvrage pour
$400, ce qui aurait été une économie de
i266.S0 pour les quatre années du contrat.

Prenons maintenant le service entre Blue-
vale et la gare de chemin de fer qui a été
donné. sans soumisson, à raison de $13~9 par
année, tandis qu'il y avait dans -le départe-
ment une soumission pour $93.90. ce qui a
fait perdre à l'Etat $45.10 par année, ou
$180.40 pour la durée de la concession. Il y
a aussi le fameux contrat pour le 'transport
des malles à Brockville. A cet endroif, M.
Ca vanagh.l qui faisait ce service pour $400. a
été préposé au transport, et comme il ne
pouvait 'pas faire les deux services, il fallut
lui nommer un successeur, et on nomma son
frère, un mécanicien, qui habitait Smith's
Faîl, à 50 milles de là ; M. Cavanagh, con-
tinua à retirer les deux sala-ires et toucha7t
$806 par année. puisqu'il faisait tout l'ou-
vrage seul.

Je ne parle que de la province d'Ontario.
Voyons maintenant un autre cas. eelui de
Caldwell et Caledon, et Caledon et la gare du
chemin de fer. Ce service fut adjugé sans
soumission, malgré l'inspecteur qui était d'o-
pinion qu'on pouvait obtenir des conditions
plus avantageuses. Le contrat fut annulé
par le directeur général des Postes actuel.
'qui demanda des soumissions et réalisa une
économie de $85 par année, soit $720 pour
la durée du contrat.

Il y a au.si le cas de iCentreville et Tam-
worth; pour ce service, fle gouvernement
payait $207 par année. pendant qu'il avait
une soumission pour $175. A Combermore et
Mayworth. le service était fait sans soumis-
sion pour $190 par année et il y ava-it dans
le département une soumission pour $148, une
perte de $190 pour la durée du contrat. A.
Downeyville et Omemee. le service était fait
sans soumission pour $160 par année, pen-
dant qu'il y avait dans le département une
soutission pour $140. Entre Erin et la gare,
le service était fait sans soumission, pour
$50 par année, et il y avait dans le départe-
ment une soumission pour $38. Entre Erins-
vile et Napanee le service était .fait sans
soumission pour $475 par année et il y avait
dans ?e département une- soumission pour
$400-une perta de $300, durant les quatre
années. Entre Gravenhurst et Affington,'~le
service était fait sans soumission, pour $138
par année, et il y avait dans le département
une soumission pour $118. Entre Humber et
Weston, le serv-ice était fait sans soumission
pour $300 par année, et il y avait dans le
département une soumission pour $240-une
perte 'de $240. Entre Janetville et Pontypool,
le service était fait pour $440 par année,
somme de la plus haute soumission, et
il y avait dans le département une
soumission pour $340. Le directeur gé-
néral des Postes avait reçu sept soumis-
sions plus basses que celle 'qu'il avait accep-
tée. Entre Kemptvitle et Miillar's Corners,
le service était fait sans soumission pour
$172 par année, le gouvernement ayant ré-
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silié une soumission de $150 pour le même
service. Voilà donc dans quel état le direc-
teur général des Postes a trouvé ce départe-
ment, à son arrivée.

Entre Leaskdale et Sunderland Station, le
service était fait sans soumission à $271 ; il
y avait au département une soumission de
$249, et. ainsi, l'on a perdu $SS pour la durée
du contrat. Entre Lindsay et la gare du
chemin de fer le service était fait sans
soumission, et il en est résulté une
perte sèche, pour les quatre ans, de
$288.56, qui aurait été évitée si le di-
recteur général des Postes avait accepté
la plus basse soumission. Le service entre
Loch Garry et MaxviIle, et Maxville et la
gare, a été fait sans soumission, jusqu'au
30 septembre 1892, pour $494 par année. et
il y avait au département une soumission
pour $300 ; dans ce cas, la perte pour la du-
rée du contrat, a été de $907.

Entre Mountain et Vancamp. le service
était fait sans soumission. pour $140 par
année, et il y avait dans le département une
soumission pour $99-perte pour la durée du
contrat, $104.

Entre Keppel et Owen Sound, le service
était fait pour $275 par année. et il y avait
dans le département une soumission pour
$229-perte, pour la durée du contrat, $184.

Entre Rockford et la gare. le service était
fait pour S145 par année.. et il y avait dans
le département une soumission pour $110.

Entre Seaforth et la gare. le 'service était
fait pour $187.80 par année, et il y avait
dans le département une soumission pour
$125.20-perte, pour la durée du contrat.
$250.40.

Entre Sydney et la gare, le service était
fait pour $125 par année, après que le gou-
vernement eut annulé une soumission pour
$105-perte. pour la durée du contrat. $80.

Entre Kincardine et Port-Elgin. le service
était fait sans soumission pour $617 par an-
née, malgré la. déclaration de l'inspecteur
que d'autres étaient prêts à soumissionner.
Le gouvernement résilia le contrat et de-
manda des sounissilons, et ile service se fait
pour $398 par année, en réalisant une écono-
mie annuelle de $219, soit $876 pour la durée
du contrat.

Tous ces exemples sont pris dans Ontario.
Permettez-moi de lire la correspondance su:i-
vante. au sujet du service entre Hockley et
Mono Centre :

Ottawa, 25 janvier 1894.
Cher sir Adolphe,-Je vous transmets une let-

tre que m'adresse notre bon ami d'Orangeville,
Ont., M. J. S. Leighton. Vous verrez ce qu'il dit
au sujet du renouvellement du contrat pour le
transport de la malle entre Hockley et Mono-
Centre, pour lequel M. Caldwel., soumissionne en-
core. Si vous pouvez lui renouveler ce contrat
aux anciens prix, je vous serai très obligé. Veuil-
lez m'adresser un mot et me renvoyer la lettre
ci-inc.luse.

Votre tout devoué,
N. CLARKE WALLACE.

L'honorable sir Adolphe Caron, M.P.G.,
Ottawa.

M. MeMULLEN.

Sir ADOLPHE CARON : Est-ce une des
lettres marquées " confidentielle " ?

M. McMULLEN (lisant) :

(Lettre Incluse.)
Boite 104, Orangeville, 22 janvier 1894.

Cher monsieur,-M. R. Caldwel. envoie par le
courrier du jour une soumission pour le renou-
ve'lement de son contrat pour le transport de la
malle entre Hockley et Mono-Centre. Cette sou-
mission est pour le même prix que celui de l'an-
cien contrat.

Je suis informé que les .autres soumission-
naires, sont des McCarthyis-tes et ne méritent
rien du gouvernement fédéral. M. R. Caldwell
est et a toujours été un franc conservateur.

Votre, etc.,
J. S. LEGHTON.

N. C. Wallace, M.P.,
Contrôleur des Douanes.

En consultant la page 320 du rapport
supplémentaire du directeur gén.éral des
Postes on trouve le tableau suivant donnant
la situation telle qu'il (M. Mulock) l'a trouvée
en prenant la direction de ce ministère en
1890 :

Ontario ................
Québec .................
Nouvelle-Ecosse .......
Nouveau-Brunswick ....
Manitoba et Territoires

du Nord-Ouest
Colombie Anglaise ....
lie du Prince-Edouard.

Total ............

N° des adjudications.
Avec sou- Sans sou-
missions. missions.

321 180
148 108
120 124
45 83

67 31
16 52

101 20

818 598
Voilà pour ce qui concerne l'adjudication

du transport de la malle et je répète qu'il a
bien mérité du public pour avoir résilié un
grand nombre de ces contrats, sinon tous.
et en avoir fait de nouveaux.

Sir ADOLPHE CARON : Mon honorable
ami, me permet-il de lui poser une question?
Il porte à 500. je crois, le nombre de ser-
vices qui ont été adjugés sans soumissions?

M. MeMULLEN Oui, 598.

Sir ADOLPHE CARON : Je voudrais sa-
voilr s'il prétend que ces services ont été
adjugés sans qu'aucune soumission ait été
demandée. où s'il s'agit simplement de ser-
vices renouvelés, et continués, après avoir
été adjudgés sur soumissions, la première
fois?

M. McMULLEN Je suis prêt à répondre
à mon honorable ami que pour la majorité
de ces 598 services, il y avait dans son mi-
nistère des soumissions pour des chiffres
beaucoup plus bas, que ceux auxquels il les
avaient adjugés.

Sir ADOLPHE CARON : L'honorable dé-
puté ne veut pas répondre 'à ma question.

M. McMTJLLEN : Je vais répondre, si Ilho-
nôrable député veut m'en donner le temps.
J'admets que le département a renouvelé
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des contrats, mais je ne l'accuse pas seule- économiser $5 à l'Etat. En arrivant au minis-
ment de cela. Je lui reproche d'avoir re- tère des Postes mon honorable ami (M. Mu-
nouvelé des contrats quand il avait entre lock) le trouva daûs un état de pourriture de
les mains des soumissions pour faire le la cave au grenier et il est parvenu à l'as-
même service à beaucoup meilleur marché. sainir, et à le mettre sur des bases saines et

Sir ADOLPHE CARON : Combien y en a- solides. Aujourd'hui le pays retire les fruits

t-il comme cela? de ses efforts et je suis certain que les élec-
teurs sauront apprécier les services qu'il a

M. M1cMULLEN : Je l'accuse d'avoir dis- rendus, quand le temps sera venu.
continué les annonces à la dremau e a &U
politiques et d'avoir refusé d'ouvrir les sou-
missions, pour pouvoir renouveler les un-
ciens contrats.

Sir ADOLP-HE CARON : Je nie cela.
M. McMULLEN : L'honorable député dit-il

qu'il nie?
Sir ADOLPHE CARON : Oui.
M. MleMULLEN : A, ma grande surprise,

le directeur général des Postes a cité un
grand nombre de cas, aujourd'hui même,
et quand j'ai jeté les yeux sur le rapport
que je viens de communiquer à la Chambre,
j'ai été stupéfait de l'état' de choses qu'il
révélait. Je ne vois pas comment un homme
public, qui prétend servir son pays, puisse
approuver la manière dont le ministère des
Postes était administré par l'honorable dé-
puté de Trois-Rivières. Dans tous les cas que
je viens de citer, il a renouvelé les contrats
pendant qu'il avait entre les mains des sou-
missions où l'on offrait de faire le même ser-
vice à des prix beaucoup plus bas. Je ne
dis pas qu'il y avait des soumissions plus
basses dans tous les 598 cas dont j'ai parlé,
mais dans la majorité des cas. Malgré cela,
pour se rendre -aux désirs de ses amis politi-
ques, il a renouvelé les contrats, a dédaigné
les économies qu'il pouvait faire réaliser à
l'Etat en acceptant ces soumissions au lieu
d'adjuger les services aux anciens prix.
J'ai eu, moi-même, une affaire avec le direc-
teur général des Postes. J'admets qu'il est
dur, quelquefois, de résilier un contrat pour,
disons, une différence de $5. Un de mes bons
amis, avait obtenu de sir Adolphe Caron,
après 'soumission, le transport de la malle,
à un certain endroit, pour $60 par année.
Le directeur général de Postes actuel de-
manda des soumissions et un autre offrIt
de faire le même service pour $55. Je consi-
dérais que ce n'était pas la peine de. changer
pour $5, mais le directeur général des Postes
(M. Mulock) avait adopté comme règle in-
vaeiable que dans tous les cas où le plus
bas soumissionnaire pourrait donner des ga-
ranties que son service serait bien fait, Il
lui serait adjugé; et il enleva le service à
mon ami pour le donner à un autre pour $5
de moins. L'ex-directeur général des Postes
peut-il citer un seul cas, où il a fait la même
c'hose?

Sir ADOLPHE CARON: Oui.

M. McMULLEN: Je m'engage à le faire
eouronner de fleurs, s'il nous cite un seul cas
dans lequel il a fait résilier un contrat pour

Sir ADOLPHE CARON: Le directeur gé-
néral des Postes peut-il me dire ce qu'a rap-
porté la taxe sur les journaux, durant les
onze premiers mois de l'exercice courant ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Approximativement, seulement ; de
$80,000 à $90,000, pour les onze mois.

Sir ADOLPHE CARON : Je crois que c'est
plus près de $100,000. mais cette estimation
suffit pour les besoins de la discussion.
L'honorable député de Wellington-nord a été
sévère dans ses critiques, et je dirai même
qu'il a été injuste en tirant d'un ensemble
de faits certaines déductions sans donner,
sans même connaître les circonstances par-
ticulières qui entouraient chaque cas.

Je déclare d'abord que sous mon adminis-
tration les services qui étaient adjugés sans
soumissions, n'étaient que des renouvelle-
ments d'anciens services adjugés originaire-
ment sur soumissions, de .sorte qu'il n'y a
pas là d'adjudications sans soumission com-
me l'entend l'honorable député. Dans le
long résumé que le directeur général des
Postes nous a donné de son administration,
il a aussi prétendu que beaucoup de services
avaient été adjugés sans soumissions, mals
lui aussi, s'est bien gardé d'ajouter qu'il s'a-
gissalit de renouvellements de contrats et
na(n de nouvelles adjudications, et que la
première fois, des soumissions avaient été
invariablement demandées.

J'irai même plus loin et je dirai qu'autant
que je me rappelle. un contrat n'a jamais
été renouvelé, sans un certificat de l'inspec-
teur des postes constatant que le prix était
raisonnable et que le service était bien fait.

M. MoMULLEN: L'honorable député a-
t-il exigé ce certificat, chaque fois qu'il a
renouvelé un contrat ?

Sir ADOLPHE CARON: Chaque fois.
M. McMULLEN : Cela ne fait pas hon-

neur à l'inspecteur, parce que l'honorable
ministre avait, dans son propre bureau, des
soumissions offrant de faire le même service
à 25 ou 30 pour 100 meileur marché.

Sir ADOLPHE CARON - Cette nouvelle
affirmation de l'honorable député montre
combien ses critiques sont injustes. Com-
ment pouvons-nous discuter les raisons pour
lesqueâlles l'inspecteur a recommandé le re-
nouvellement d'un contrat, sans connaître
des détails de ce contrat et les raisons qu'a-
vait l'inspecteur d'en conseiller le renou-
vellement? Il faut avoir passé par là pour
savoir tout ce qu'il faut prendre en considé-
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ration dans l'adjudication de ces services.
Dans beaucoup de cas, l'ancien adjudica-
taire avait bien rempli son devoir ; mais,
comme un autre avait envoyé une soumis-
sion plus basse, le service lui était adjugé ;
quand il fallait ensuite donner un cau-
tionnement, ou quand l'inspecteur s'assurait
si le nouvel adjudicataire pourrait faire
son service, il arrivait que le résultat de
l'enquête était négatif et qu'il nous fallait
revenir à l'ancien contrat. Des cas de cette
nature se présentent souvent, et je suis cer-
tain que le directeur général des Postes ac-
tuel s'est trouvé, lui-même, dans l'impossi-
bilité d'accepter la plus basse soumission
parce que le soumissionnaire ne pouvait pas
donner de garanties, ou parce que l'inspec-
teur ne pouvait pas s'assurer si le nouveau
venu pourrait faire le service d'une manière
satisfaisante.

M. McMULLEN : Je vais citer un cas à
mon honorable ami. celui de Belleville et
'Tweed. Avant le renouvellement du con-
trat, l'inspecteur fit savoir au département
qu'il existait dans le district un sentiment
très prononcé en faveur d'une demande pu-
blique de soumissions, et, malgré ce rapport
de Tinspecteur, l'honorable député (sir
Adolphe Caron) a 'renouvelé le contrat.

Sir ADOLPHE 'CARON : Cela encore ne
prouve rien du tout. C'est facile de citer un
extrait du rapport d'un ministre, mais, si ce
cas particulier était étudié à fond, je pour-
rais questionner et transquestionaer l'ins-
pecteur, et je saurais pour quelles raisons
les fonctionnaires du département m'ont re-
commandé le renouvellement de ce contrat.

'M. DAVIS : L'honorable député me per-
met-il de lui poser une question? Il a parlé
des inspecteurs ; or, voici un cas qui s'est
présenté dans le district de la Saskatche-
wan. Le transport de la malle était fait de-
puis nombre d'années par MM. Leason et
Scott. Un autre citoyen, du nom de Stovel,
de Prince-Albert, offrit de faire le service
pour $2,200 de moins par année.

M. BERGERON : Ce n'est pas une ques-
tion, cela.

M. DAVIS : L'honorable député prétend
cue, parfois, l'inspecteur ne -conseille pas
d'accepter la plus basse soumission parce
que le souiiissionnaire ne peut pas fournir
de cautionnement.

Quelques VOIX : A l'ordre!
Sir ADOLPHE CARON : Je veux bien

permettre à l'honorable député de poser une
question ; mais je ne puis pas le laisser lire
tout le rapport du directeur général des Pos-
tes avant d'avoir terminer les quelques re-
marques que je me propose d'adresser à la
Chambre. Je vais, néanmoins, répondre à
mon honorable ami. Dans le cas dont Il
parle, le renouvellement était fortement re-
commandé par l'inspecteur, parce qu'à tort
ou à raison, il considérait que Leason et

Sir ADOLPHE CARON.

Scott étaient les plus en état, et même les
seuls en état de faire ce service à ce mo-
ment-là.

La manière qu'on a adoptée de discuter ces
questions ne peut qu'induire le public en
erreur, et chaque cas devrait être discuté
séparénent, accompagné de tous les détails
qui s'y rattachent. Si l'on prétend que le
ministère a été mal administré, qu'on fasse
une enquête ; 'mais prenons les faits un par
un, et mettons-nous au courant des circons-
tances qui ont motivé le renouvellement du
contrat, ou l'adjudication du service, à un
nouveau titulaire. Le directeur général des
Postes a prétendu, ce matin, que certains
services ont été adjugés pendant que des
centaines de soumissions sont restées non
décachetées dans le département.

Voici une réponse à cette accusation. Dans
le cas d'un renouvellement, des avis sont
donnés pendant un certain temps. et il est
possible que des soumissions n'aient pas été
ouvertes. Je ne dis pas que le cas s'est pré-
senté, et je n'en ai pas présentement à la
mémoire, mais j'expose la situation, telle
qu'elle m'a été expliquée, dans le temps, par
les fonctionnaires du département. Il se
peut que ces soumissions n'aient 'pas été ou-
vertes quand l'ancien contrat a été renou-
velé, niais c'est parce que, dans l'intervalle
et pour des raisons particulières, le départe-
ment avait décidé de renouveler le contrat
et de ne pas s'occuper des soumissions.

Pour passer à un autre sujet, je dirai qu'il
est très difficile, d'après le rapport du direc-
teur général des Postes de se former une
idée exacte de la situation. De mon temps,
il y avait, à la fin du rapport, des annexes
qui exposaient clairement la. situation, dans
les différentes branches du service, tels que
les échanges entre le Canada et l'Angleterre,
ou le Canada et le Japon. On a supprimé
toutes ces annexes dans le rapport de cette
année, de sorte qu'il est presque Impossible
de faire des comparaisons.

De plus, je ne vois pas de grandes réduc-
tions dans le nombre 'des employés. Dans le
bureau des inspecteurs, par exemple, pour
le service extérieur, entre 1899 et 1900, je ne
,vois qu'une diminution de deux ; par contre,
dans le service postal sur les chemins de
fer, je vois une augmentation de vingt, de
sorte qu'il est difficile de dire où est l'éco-
nonne.

Mou honorable -ami, l'ex-ministre des Fi-
nances, nous a parlé de la manière dont les
comptes du Yukon ont été manipulés. Je
suis tout à fait de son avis sur ce point, et
il n'y a pas un homme dans cette Chambre,
ni dans le pays, qui refusera d'admettre que
le directeur général des Postes s'est appro-
prié l'argent provenant de da vente des tim-
bres dans le Yukon et que les frais du ser-
vice postal dans ce territoire ont été nids à,
la charge de la police à cheval.

Le directèur général des Postes prétend
qu'en 1895, la police à cheval a aussi été
chargée du service postal au Yukon. Cela
est impossible, comme l'a fait remarquer
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l'ex-ministre -des Finances, pour la bonne Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
raison qu'il n'y avait pas alors de service TES: Ce n'était pas unecommission, mais
postal dans ce district. Tout le service se ré- deux vérificateurs.
duisait à un petit sac de cuir qu'un homme
à cheval jetait sur son épaule.

Mais dès que les immenses richesses de ces découvrir, mais en vain, combien cette en-
'territoires furent connues, des milliers dequête avait coûté au ministère. Jignore si
gens s'y rendirent et il fallut, de toute h-
cessité, organiser un service postal. Les mi- bues.
neurs ne pouvaient pas être privés de toute Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
communication avec le monde extérieur; Il TES: Certainement, le ministère l'a payée
leur fallait correspondre avec leurs assOciés de la manière ordinaire, et la chose doit se
et leurs fournisseurs. Es avaient besoin de trouver dans le rapport de l'auditeur général
communications régulières et rapides, et s'il de 1896-97.
y avait en moyen de leur donner une ligne
télégraphique, dès le début, cela eut encore Sir ADOLPHE CARON.: Le compte ne
mieux valu. figurerait-Il pas sous un autre titre, par ex-

Le directeur général des Postesi ne peut emple, sous le titre "Commissions"?
pas prétexter -qu'il a été pris par surprise. I Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
savait que le pays se peuplait rapidement, et TE1S: Je n'ai Jamais vu la chose dans le
cependant, qu'a-t-il fait ? A-t-il organisé un rapport de lauditeur général, mais je ne
service postal et nous a-t-il indiqué dans -les v pas comment ce dernier aurait pu faire
comptes publics ce que ce service lui coûte- une révision convenable sans insérer le
rait et ce 'qu'il lui rapporterait ? Pas du tout. compte dans son rapport.
Il mit toutes les dépenses à la charge du mi-
nistère de l'Intérieur et garda les revenus Sir ADOLPHE CARON: J'arrive mainte-
pour lui. -nant l'augmentation du nombre de lettres,

Quandnous nous sommes servi de la police augmentation que l'honorable ministre atti-
à cheval, au Nord-Ouest, et que nous avons bue à la réduction des frais de port.
chargé le coût de ce service aux autres mi- Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
nistères, mon lhonorable ami sait très bien
que c'est parce que -ces dépenses avaient été Je 'apsenttion de pr-
encourues pour transporter pos venait de la réduction des frais de port.
tales de ces différents ministères. La Com-
pagnie de la Baie d'Hudson avait déjà son J'ai dit seulement que cette réduction était
service, et ce n'est qu'un peu avant le para- un
chèvement du chemin de fer Canadien du Sir ADOLPHE CARON: Je cite mainte-
Pacifique, alors que les émigrants commen- nant le propre rapport de l'honorable mi-
cèrent ù arriver dans les Territoires du Nord- nistre:
Ouest, que nous avons organisé un service Ce changement a été accompagné d'une aug-
postai dont les dépenses étaient mises à la mentation tellement marquée et tellement con-
charge du ministère des Postes, et les reve- tinue'du nombre des lettres de l'intérieur, qu'elle
nus mis à son crédit. Il n'y a donc aucune justifie la conclusion que la perte de revenu cau-
similarité entreles deux cas. Dans un cas, le sée par cette réduction sera bientôt compensée.
directeur gérldes Postes, sachant qu'un Je vois qu'en 1899, la proportion de l'aug-
service postal était absolument nécessaire entation des lettres mises à la poste, a
dans le Yukon, a mis les revenus au crédit été de 7 pour 100 sur 1896, et de 11î pour 100
de son départemnit et les dépenses, -. la char- su,. 18.98, de sorte que cette augmentation
ge de la police à cheval, marquée et continue s'élève réellement à

L'honorable ministre a dit que lorsqu'!il 44 pour 100 au-dessus du taux normal.
était entré au ministère, il avait fait apurer
les comptes ý par deux vérificateurs, lesquels Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
avaient constaté que la ;somme de $6o0,000 TES : La réduction n'a été en vigueur que
n'avait pas été -comprise dans les &~penses lipndant six mois.
du ministère. Je désire dire i l'honorable ' Sir ADOLPHE CARON: Je donne les
ministre-et c'est un fait que l'on p1eut fa- chiffres tels que je les trouve. L'honorable
cilement vérifier-je désire dire que les ministre doit 'voir que l'augmentation n'a
comptes de l'exercice étaient arrêtés à la fin pas été assez considérable pour le justifie
de chaque exercice. L'honorable> ministre d dire qu'en peu de temps le déficit sera
peut nommer toutes le-s commissions qu'il 1comblé par le plus grand nombre de lettres
voudra pour examiner la question, Il cons- 1 que l'on enverra. Lorsque la réductiona eu
tatera, comme je, l'ai dit, que l'on arrêtait! lieu aux E tats-Unis, 'une',des -raisons allé-
les comptes à la fin de chaque, exercice, 1et' giees a été exactement celle que l'honorable
que le montant de '$600,000 indique le déficit ministre apportée lui-même savoir, que

'Cet exercice-là, mais ned concerne aucune l'augmentation du nombre de lettres écrites
opération d'un autre exercice. Cela va sans compenserait la perte de revenu. Mais l
'dire, j'ai entendu parler de cette' Commis- n'en a pas été ainsi. L'expérience a dé on-

"Sn tiSé que, le résultat n'avait pas été ce que
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l'on attendait. et l'honorable ministre sait
qi'il y a. toujours eu un déficit depuis. tan-
dis qu'il y avait un excédant avant le chan-
gemeut.

-Je désire parler de la grande économie que
l'honorable ministre prétend avoir réalisée.
J'ai l'intention de prendre les chiffres dans
les livres otticiels. et de demander à l'hono-
raible ministre cominent il peut arriver à la
conclusion que l'économie a. augmenté dans
tane telle proportion depuis qu'il est à la
tête du ministère. Je vois qu'une compa-
raison des états contenus dans les rapports
du directeur général des Postes pour les ex-
ercices 1800. 1897 et 1898 montre les dépen-
se.s suivantes

Diligence ou Service par
autres vehu- iateaucules ou a à vapeur.1a mam.'~dCil

1896 ........... ............ $847,080 $79,218
1897 ............ ........... 847,660 83.734
1898 .................. 765,660 84.743

Pour service postal par chemin de fer-
1896...................... $1.285.383
1897...................... 1.350.786
1898...................... 1,352.257

Par appointements (service extérieur)-
1896...................... $1,249.402
1897...................... 1,250.60q
1898...................... 1,175.18i

Totalité des dépenses-
1896.................... .. $3,665.011
1897...................... 3,789.478
1898...................... 3,575.411

La réduction des dépenses totales de 1898
comparativement à 18906, a été dle $89,600.
L'honorable ministre (M. Mulock) ne m'a
pas donné ce que j'aimerais beaucoup avoir,
une estimation du montant que le ministère
a économisé, c'est-à-dire, qu'il n'a pas dé-
pensé. en ne payant pas aux commis l'aug-
mentation annuelle à laquelle ils avaient
droit, je crois-une augmentation de $50
pour -certains fonctionnaires, et une somme
moins élevée pour d'autres classes, tels que
les -faeteurs. Je suppose que le montant doit
être de $74,217. L'honorable ministre a. dit,
ce matin, que la réduction ne provenait pas
seulement du non-payement de l'augmenta-
tion annuelle, mais qu'il avait contribué à
cette réduction en réduisant le personnel.
Comme je l'ai déjà dit, je ne .puis pas décou-
vrir où l'on a réduit assez le personnel pour
changer considérablement les chiffres. On
a réalisé l'économie, je crois, en refusant de
donner aux fonctionnaires cette augmenta-
tion annuelle à laquelle ils avaient droit, et
je crois que si ces fonctionnaires s'adres-
saient aux tribunaux, ces derniers oblige-
raient le gouvernement à leur payer cette
augmentation.

M. TAYLOR : Et aussi en faisant souf-
frir le service postal du pays.

Sir ADOLPHE CARON : Et comme le
dit mon honorable ami (M. Taylor) en fai-
sant souffrir le service postal du pays. L'ho-

Sir ADOLPHE CARON.

norable ministre a fait un énoncé qui m'a
surpris. lorsqu'il a dit qu'à mon avis, dans
un avenir prochain. le ministère des Postes
se soutiendrait par lui-même. J'espère que,
pour lhonneur du Canada, et pour l'honneur
de l'honorable ministre. s'il conserve son
poste, il en sera ainsi. Toutefois, je ne puis
croire que dans na pays où les distances
sont si considables, et où la ponufation
se porte dans l'extrême nord et dans les
régions du Nord-Ouest, cette espérance puise
se réasliser tant que notre population ne sera
pas plus dense qu'elle ne l'est maintenant.
Nous ne faisons que commencer à coloniser
ces vastes régions: chaque année, la popula-
tion s'accroît et exige des dépenses plus consi-
dérables. La raison pour laquelle le service
postal en Grande-Bretagne se fait avec beau-
coup plus d'économie qu'ici, c'est (lue les
distances sont très petites et la population
très dense. Presque dans chaque partie de
'la Grande-Bretagne, on distribue les lettres
trois ou quatre fois par jour ; les facteurs
vont de maison en maison et font un service
très efficace, et cela à moins de frais que
nous ne pouvons espérer le faire en ce pays.
Le directeur général des Postes, en calcu-
lant le revenu de son ministère, a oublié
de dire qu'il avait eu l'avantage d'émettre
de nouveaux timbres-poste. Je connais deux
personnes qui ont payé chacune $1,000 pour
acheter des timbres-poste qu'elles voulaient
distribuer parmi leurs amis d'Europe. Quels
moyens avons-nous de constater le revenu
provenant de cette source ? J'ai parcouru
les rapports sans rien trouver. J'estime à
$250,000 ou $30),000O-

M. CLANCY : Plus que cela.
Sir ADOLPHE CARON : Peut-être, mais

je suis certain que ce n'est pas moins. L'ho-
norable directeur général des Postes, je crois,
aurait dà faire connaître au parlemént ce
qu'a rapporté la vente de ces timbres-poste.
J'ai signalé ce fait à l'attention, parce que,
lorsque j'étais directeur général des Postes,
des collectionneurs m'avalent proposé de
faire une nouvelle émission de timbres-poste
dont la vente aurait plus que couvert les
frais encourus.

En commençant, j'ai aussi demandé à
l'honorable ministre quel était le revenu
provenant de la taxe imposée sur les jour-
naux pendant les onze derniers mois. L'ho-
norable ministre sait très bien que, dans 'les
circonstances particulières où nous nous trou-
vons cette année, à cause de la guerre Sud-
africaine, la vente des journaux s'est accrue
dans une mesure énorme. Je crois que le
directeur général des Postes a fait un pas
en arrière en réimposant la taxe sur les jour-
naux. Dans un pays démocratique comme
le Canada, le journal est la nourriture intel-
lectuelle du peuple, l'un des moyens, et,
dans beaucoup de cas, -le seul moyen, que
le pauvré a de connaître les événements du
jour, ce qui se passe dans le pays. Mais,
s'il eût été à propos de réimposer cette
taxe, elle aurait dû l'être d'une manière Im-
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partiale. D'après moi, le revenu provenant dant. si la Chambre le juge à proposý elle
de cette source s'élève à environ $7.,000 peut ordonner que ce renseignement soit
par année. .J'ai entendu dire depuis qu'il fourni. Pour le moment, je n'ai pm la
sera probablement kle meoine de $i0.000. moindre objection à le donner à n'importe
Mais je veux démontrer que le fnoment quel membre du Conseil privé.
est mal choisi pour réimposer cette taxe
et forcer le public qui lit à la payer, quand Sir ADOLPHE CARON Cecime satis-
le gouvernement se vante d'avoir un excé- fait absolument, mais ne répond pas à mon
dent de $7,000 Il est probable que l'ho- objection. Comment est-il possible que le re-
norable ministre a réimposé cette taxe pour venu provenant de cette source soit seule-
combler le défieit causé par la rêduction u ment de $70,000? Si Montréal paie la moiti

por de letre, ansl'epir, d scents de ce montant, et si tous les autres journauxport des, lettres, dans l'empire. dle ;- cet
h 3 cents. paient en proportion, le revenu devrait dé-

L'hîonora.ble ministre a cité certaines ob- passer beaucoup $70,00, Or, je is que
servations que j'ai faites en 1805 ou 189f, lorsque nous avons enlevé 'ette taxe, le
où je déclarais que l'on ne pouvait trop faire peuple du Canada abnéfiC de la plus
pour assimiler tous les frais de port à ceux liberté âccordée à la circulation ; et
de la Grande-Bretagne et des grandes colo- aujourd'hui, avec un excédent (le $7000,000,
nies ; je croyais cependant. qu'à cette épo- lhonorale ministre réimpose une taxe qui
que, le Canada n'était pas assez riche pour nue semble contraire aux principes d'un gon-
faire cette réduction. J'avais alors étudié verlcînnt libéral et de progrès, gouverne-
ce sujet avec beaucoup de soin ; j'étais ià ment auquel il se fait gloire d'appartenir.
la veille de visiter Londres. et d'après le Je désire maintenant parler de l'attitude
calcul de mes fonctionnaires. le revenu prise par le gouvernement en refusant de
perdrait $800,0X) par année, sans tenir comp- payer l'augmentation annuelle à >es fone-
te du port impérial. J'ai dit que l'honora- tionniires. Pans une circonstance antérieure
ble ministre avait dû retirer un fort revenu j'ai dit à l'honorable ministre que je lui di-
de la taxe imposée sur les journaux ; il au- rais pourquoi, - mon avis, ce montant de
rait dû, dans son rapport ou dans les livres $50 ne peut pas être retenu. L'article 18 de
officiels, nous donner une idée du revenu la loi relative au service civil dit
provenant de ce chef pendant Les oaze der- Le minimum des appointements d'un commis
niers mois.eu o n q ce r-s e o

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Lhonorable député trouvera les chif-
fres à la page xi, de l'exercice courant.

Sir ADOLPHE CARON : Il est dit ici que
la totalité du revenu réalisé pendant les six
mois finissant le 30 juin, a été de $22.154.41
L'lhororable ministre sait que 'la circulation
des journaux s'est de beaucoup accrue en
raison de la guerre Sud-africaine. et, à cause
de cela, la déclaration que le ministère a
faite lorsque j'en avais la direction. et lors-
que l'on la enlevé la taxe imposée sur les jour-
naux, afn que le peuple les payàtt moins
cher. eette déciaration. dis-je, ne se trouve
pas contredite. Permettez-moi de dire main-
tenant que cette taxe n'a pas été imposée
d'une mantière impartiale. Je crois ql(e

lies journaux de Montréal paient près de la
moitié de cette taxe. Pourquoi cela ? Je ne
saurais comprendre comment l'on prélève
une si grande partie de cette taxe de Mont-
réal seul. L'honorable ministre. je crois,
devrait publier une liste des journaux qui
payent cette taxe. Nous sommes ma:inte-
nant dans les ténèbres. Nous ne savons
pas si l'honorable ministre impose impiRoya-
blement cette taxe sur les 'journaux amis
du gouvernement, ou s'il ne le fait pas.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je reconnai.s parfaitement que ce
renseignement devrait être publié, et lorsque,
il y a quelque temps. j'ai déposé sur le bu-
reau des documents ordonnés par cette
Chambre, certains journaux se sont plaints
que nous divulguions leurs affaires. Cepen-

de première classe sera de $b1,400 par année. avecaugmentation annuelle de $50 jusqu'à ce qu'ils
atteignent un maximum de $1,800.

L'honorable ministre voudra bien noter
que c'est là la manière dont 'les fonctionnai-
res doivent être payés, d'après la loi. Cette
loi déclare que le minimum des apointe-
muents d'un commis de première classe sera
de $1,400 par année, avec augmentation an-
nuelle de $50 ajoutée à ses apointements
jusqu'à ce qu'ils atteignent un maximum de
$S800, et tant que le fonctionnaire ne reçoit
pas $1,800, ·il a droit à une augmentation
annuelle de $50 ; et pour plus de précision,
la loi va même plus 'loin, lorsqu'elle indiqué
l'unique raison qui peut priver un fonction-
naire de cette augmetation.

L'augmentation d'appointements de tout offi-
cier, commis ou employé autorisé par le présent
acte, pour l'année alors courante, pourra être
suspendue par le chef de département pour cause
de négligence de devoirs ou pour inconduite, et
ePle poura être subséquemment rétablie par le
même chef, mais sans rappel.

C'est une question très importante. Je l'ai
déjà signalée an parlement ; je renouvelle
mes observations à ce sujet, maintenant que
l'on discute les crédits. • A mon sens et d'a-
près l'interprétation que Je donne à la loi,
les commis ont droit, en vertu de la loi qui
régit le ministère des Postes, de recevoir
cette augmentation. Si l'on consentait à
permettre à un employé d'avoir recours à
la pétition de droit, les tribunaux décide-
raient, à mon avis, que les fonctionnaires
ont droit de recevoir le montant qu'ou leur
a retenu.
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Je dirai maintenant quelques mots au su- Allan et Dominion un bateau à Rimouski.
jet des crédits, dont quelques-uns m'ont Les honorables membres de la droite di-
frappé et demandent des éclaircissements, salent Le contrat des lignes llan et Do-
Sous le chef " subsides pour service postal," minion comprend cela, et l'on ne devrait pas
je vois une augmentation de S23,466.77. nous demander de garder un bateau a Ri-
Pour le moment, je ne veux pas discuter ces mouski pour faire le service que ces compa-
crédits, ce qui aurait probablement des in- gnies se sont engagées à faire. Mais l'on
convénients à cette phase de la discussion garde encore le bateau à Rimouski. C'est
où nous examinons plus particulièrement la une des grandes erreurs de l'ancien gou-
déclaration du directeur général des Postes. vernenent que le gouvernement actuel n'a
Mais, lorsque ces crédits nous seront de nou- J pas corrigée lorsqu'il a entrepris de faire
veau soumis, ils seront discutés séparément ses réponses. Un voyage de i'Âsltauti a dur6
et dans leur ordre, et, alors. nous aurons tous 19 jours, I( leures et 30 minutes ; un voyage
les renseignements. Je dis simplement que de lYola a duré plus de 14 jours ; deux
cette augmentation de $23,000 me paraît une voyages du Lake Huron et du Lake Supcrior,
anomalie. Chacun sait que le service postal plus de 13 jours Ilu voyage du Lake Huron,
entre la Grande-Bretagne et le Canada est plus de 1 jours deux du Lake Ontario et
bien inférieur à celui que nous avions l'ba- l'E/oli, plus (le 1(t jours, cinq, entre 9 et 10,
bitude d'avoir, et, s'il est inférieur,. pourquoi jours. et cinq, entre S et 9 jours. La moy-
coûte-t-il plus cher ? Il est impossible d'é- enne de la durée des voyages des lignes
tudier ce sujet-t je lsai étudié avec beau- l et Dominion a été de moins de 10
coup d'attention-sans être frappé de la né- jours. C'est lea moyenne de la durée des

ligence que le gouvernement a apportée au voyages des paquebots de ces lignes.
service postal dont lgon ne saurait exagérer L'honorable ministre des finances (M.
la grande importance. Je vois que le contrat iel n en parlant des compagnies llau
pass entre le gouvernemnent et la ligneet rDominion, a dit qu'elles avaient refus
EIder-Dempster se termine il la clôture de la d'établir un port d'arrivée au- Canada. Pour
navigation du Saint-Laurent, en 1900. Jeupne raison que je connais bien, Je crois que
désire signaler à l'attention du comité e rlonorable ministre s'est trompé. M. John
contrat fait par lhonorable ministre avec Torrance. de Montréal, parlant pour la ligne
unec e inférieure, et la manière lyag et pour la. ligne Dominion, m'a dit-
(ont l'entreprise a été exécutée ; et j'ai l'in- je mne le rappelle parfaitement-que pendant
tention de demander aux honorables minis-quelque temps. l'on avait reconnu que l'on
tres chargés (le cette partie du service, s'ils levait cesser d'aller à tout autre port d'ar-
ont traité le Canada -comme il devait l'être r1ivée qu'à u port canadien. Ces bateaux
ene ne mettant pas fin à un système qui deut ont transporté les malles à alifax et ont
ntu Canada et ruine notre réputation com-été f Saint-Jean pendant l'hiver de 1898-09,

merciale n tétranger, Le contrat requiert pour un moindre prix que celui payé l'hive
un service de huit jours entre Montréal et précédent la ligne Beaver pour un service-
palifax. si peu satisfaisant qu'on eli a enlevé l'entre-

Lorsque ce délai est dépassé, l'entrepreneur prise. Vu que le service était i peu satis-
doit ea donner la raison. faisant. l'on a envoyé presque toutes les e

trese par les Etats-Unis.
Je prends cela dans 1e rapport que iliono-

rable ministre a bleu voulu produire durant
l'absence de l'honorable ministre du Com-
merce (sir Richard Cartwright). Je désire
savoir si, chaque fois que l'on n'a pas ap-
pliqué cette clause du contrat, l'entrepre-
neur a fait connaître la cause du retard.
Le contrat n'a été appliqué que deux fois
pendant la période qu'embrasse le rapport.
Ce rapport comprend tout le dernier exercice
et une partie de l'exercice courant. Je veux
démontrer à l'honorable ministre comment
l'on fait ce service, et je. ne saurais com-
prendre pourquoi nous serions oligés de
payer plus d'argent à ces entrepreneurs que
nous n'en donnerions aux Allan et à la ligne
Dominion lorsqu'ils faisaient le service. En
chiffres ronds, les Compagnies Allan et Do-
minion recevaient $125,000 par année en ver-
tu de leu' contrat, tandis,que la ligne Elder-
Dempster reçoit $150.000, soit une augmen-
tation de $23,460. L'honorable ministre sait
bien que lorsque j'étais directeur général
des Postes, l'on nous a attaqués avec furie
parce que nous avions fourni aux lignes

Sir ADOLPHE CARON.

Permettez-moi de signaler notre grand dé-
savantage. Nous payons $150.000 par année-
pour transporter la malle de la Grande-Bre-
tagne au Canada, et presque toutes les ma-
tières postales canadiennes sont transpor-
tées aujourd'hui par des navires américains
à New-York, et envoyées à San Francisco,
à travers les Etats-Unis, tandis que nous
accordons à la ligne Elder-Dempster une sub-
vention de $150,000 par année, que nous:
subventionnons des steamers sur l'océan Pa-
cifique. et que nous avons dépensé, comnie
nous le savons. des sommes énormes pour
construire le chemin de fer Canadien du
Pacifique. Ces sommes énormes sont gas-
pillées parce qu'il faut dix-neuf jours pour
transporter nos malles sur l'Atlantique, de
sorte que les marchands doivent envoyer
toutes leurs matières postales par des nari-
res américains. Ce système ne peut certai-
nement pas continuer. Il serait beaucoup
mieux de retrancher absolument les. sub-
sides. Si nous devons les laisser à la ligne
Elder-Dempster, qui prend dix-neuf jours
et neuf heures pour traverser Tocéan Atlan-
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tique, il serait tout aussi bon de les donner à
des voiliers.

Le service se fait encore d'une manière
très peu satisfaisante.. L'autre jour, je suis
allé à Montréal, et j'ai constaté que le Lake
Superior, de la ligne Elder-Dempster, était
parti de Liverpool le 29 mai, et avait doublé
le Cup Ray le 11 juin à deux heures de
l'après-midi, tandis que le Parisian, qui avait
quitté Liverpool le 31 mai, était à Québec
le ü juin, à midi. Nous ne devons pas ou-
blier que les meilleurs steamers, les
steamers neufs des lignes Allan et Domi-
nion sont nolisés par le gouvernement im-
périal pour transporter des troupes et des
provisions dans le Sud-africain, et si nous
avions eu ces steamers neufs pour le service
postal de l'Atlantique le délai accordé aux
navires des compagnies Allan et Dominion
aurait été considérablement réduit.

Je trouve dans le Free Press du 7 juin, la
dépêche suivante :

Londres--L'honorable M. Wililiam Mulock, di-
recteur général des Postes du Oanada, a écrit à
M. Henniker Heaton pour lui dire qu'il était sa-
tisfait de l'application du système du port des
lettres à deux centins, en ce qui concerne le ser-
vice postal océanique. Vu que le volume des
affaires postales a augmenté de près de 150 pour
100, le revenu sous le tarif de deux centins égale
aujourd'hui l'anzien revenu sous le tarif de cinq
centins.

Il serait très intéressant de savoir comment
l'on a obtenu ces renseignements. Je ne
connais aucun moyen de constater l'augmen-
tation ou la diminution du nombre de let-
tres, à moins'de compter réellement chaque
lettre. Si on n'a pas agi ainsi, j'ignore com-
ment l'on a fait le calcul, et je voudrais
savoir qui l'a fait, où et quand on l'a fait.
Pour montrer la différence qui existe entre
l'ancien et le nouveau système, il serait né-
:essaire de compter les lettres envoyées lors-
que le système de cinq cents existait, et celles
envoyées depuis l'application du nouveau
système. Le directeur générml des Postes ad-
mettra cela. avec moi. A mon avis, j'ai peut-
être tout à fait raison de dire que presque
toutes nos matières postales sont transpor-
tées par des navires américains, parce que
le service canadien est défectueux, et j'ai-
nierais savoir combien l'on doit au départe-
ment des Postes des Etats-Unis pour trans-
port des malles.

Nous payons les taux de transport sur
terre, pour la. malle anglaise, l travers le
territor1e amércatin, et nous payons les
taux de transport sur mer, entre New-York
et Liverpool. Ce sont autant de renseigne-
ments que nous devrions avoir pour discu-
ter ces questions en connaissance de cause.
Avant que nous accordions au directeur gé-
néral des Postes le mérite de toutes les amé-'
liorations qu'il prétend avoir faites, il faut
qu'il nous fournisse toutes les informations
que j'ai mentionnées, pour que nous sachions,
au juste ce qui en est.

Pour revenir au service des navires de la
ligne Elder-Dempster, il y a une clause

pénale dans le contrat, pour le cas où les
malles ne seraient pas livrées dans le dé-
lai spécifié. Je voudrais savoir si ces dé-
lais ont été excédés, en d'autres circons-
tances que 'es deux déjà mentionnées ; si les
propriétaires de navires ont fourni des expli-
cations suffisantes et si des amendes ont
été imposées.

Le directeur général des Postes a beau-
coup parlé de soumissions, mais je dois
lui dire que je ne suis jamais intervenu
dans aucun contrat, pour aucun service,
sans prendre l'avis des fonctionnaires en
charge de cette branche spéciale du ser-
vice ; et il m'aturait été impossi'ble de faire
autrement. Il y a 9,000 bureaux de poste
au Canada, et bien souvent, vu la grande
distance entre dIeux burLeaux, le .service
doit être partagé entre deux et même trois
personnes, et Il n'est pas juste de me repro-
eher d'avoir adjugé ces services sans sou-
missions, sans produire les contrats dont
on se plaint, afin que nous puissions con-
naître les circonstances et les raisons qui ont
porté le ministre et le département d'agir
comme nov; l'avons fait.

L'honorable député de Wellington-nord a
lu une lettre de M. Clarke Wallace et j'es-
père que ce n'est pas une de celles . qui
étalent marquées "confidentielles" et dont
le secret est respecté par tous -les peuples
civilisés. Un homme qui se respecte ne de-
vrait pas violer le secret d'une lettre confi-
dentielle, même pour combattre un adver-
saire. On a. dit que le parlement anglais
était un club -de gentilhonnes, mais si au
parlement .canadien, nous avons recours à
de p:reils moyens, nous donnerons une pau-
vre Idée d'une institution qui est censée
représenter le pays tout entier. Ces lettres
étaient marquées " confidentielles" et de-
vaient l'être en tout et pour tous. J'ignore
comment elles sont venues entre les mains
de ceux qui s'en sont servies, mais quels que
soient ces moyens, leur propre honorabilité
aurait dû les porter à s'abstenir d'en violer
le secret.

Quand les renseignements que j'ai demandé
nous aurons %té fourniS nous pourrons
facilement comparer les mérites relatifs de
l'administration actuelle et de l'administra-
tion précédente.

M. T. 0. DAVIS (Saskatchewan):
L'honorable député prétend avoir tou-
jours agi -sur l'avis des fonctionnaires
de son département : j'espére qu'il ne
veut pas dire par lM qu'il n'était pas
personnellement responsable, car à titre
de 'chef de ce ministère, c'est sur lui que re-
tombe la responsabilité de tout -ce qui s'est
fait sous son administration. Il prétend que
le renouvellement du contrat passé entre lui
et MM. Leason et Sco-tt a. été fait dans l'l-
térêt public et sur l'avis des -fonetionnaires
du département. Ce contrat a été fait, je
crois. pour dix ans. MM. Leason et Scott
-ont eu plusieurs contrats avec le gouverne-
ment 'dans les Territoires 'du Nord-Ouer4
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mais je parle de celui relatif au transport
de la male entre Sasikatoon et Battleford.
une distance de 90 milles. et pour lequel ils
reoiveunt au-delà de $7.000 par an.

A lCxiention de ce contrat. il a été renou-
velé sans qu'il fut demandé de soumissions.

Je suis informe que toutes les lettres que
contient ce livre bleu ont été trouvées dans
les eol-ections du ministère. et sont par con-
séquent la domaine public. D'ailleurs.
même 'tavalt la publication de ce document.
cette question était de notoriété publique
dans le district de la Saskatchewan, car
a-près le renouvellement du contrat de 4fM.
Leason et Scott. il $7.000 par année, un nom-
mé Sto-el. qui habite 'la mêîme ville que moi.
écrivit on directeur général des Postes qu'il
était prêt à faire le travail et à donner un
meilleur service pour $5.000 par année. Je
signalerai aussi en passant que M. 3Maedo-
nald, le député -de la Saskatchewan à cette
époîlue. écrivit au directeur général des
Postes. lui recommandant de donner l'entre-
prise à M. Stovel qui demandait $2.000 de
moins par aunée que MM. Leason et Scott.
et cette lettre se trouve -aussi dans 'le docu-
ment en question.

Passons maintenant fà l'inspecteur des bu-
reaux de poste à Winnipeg. M. McLeod, qui
aurait re'ommamné le renouvellement du
contrat de MM. Leason et Scott. aux mêmes
conditions. Voici ce qu'2 a dit, quand la
question lui fur soumise :

onsieur-Je vous transmets, ci-inclus, la let-
tre de C. R. Stoveil, sie Prince-Albert. dans la-
quelle il offre de donner un service semi-heb-
domiadaire. entre Battleford et Saskatoon. s'en-
gageant à faire .le travail, aller et retour, dans 30
heures en été, et 48 heures en hiver, pour $5,000
par année.

Quanit à la personnalité de M. Stovel. 'le 'direc-
teur du bureau de poste de Prince-Albert; dans
une -lettre en date du 10 courant, me communiq.ue
les renseignements suivants :

" Monsieur Stovel est parfaitement en é-tat de
faire ce service et il ne parait pas y avoir de
doute. quant à sa solvabilité. Je crois que wous
pouvez saus crainte conclure qu'il est comptent
sous tous les rapports."

Bien que M. Stove1 offrit de faire le 'sr-
vice pour $2,000 de moins par année : hien
que M. Macdowald l'eut recommandé. bien
que l'inspecteur des bureaux de poste, à
Winnipe, eut fait rapport qu'il était com-
pétent. l'entreprise n'en a pas moins été ad-
jugée à 3M. Leason et Scott. à $7.000 par
an née.

A, six heures, la séance est suspendue.

SEANCE TDU SOIR.
EN COM[TE.--TROISIEM[E LECTURE.
Bill ta° .3) autorisant le commissaire des

brevets il faire droit à la "Servis Railroad
Tie Plate Company of Canada (Limited.)
(M. Fraser. Guy-sborough.)

Bill n° 183) autorisant la vente des pro-
priétés (le la Compagnie de steamers Yar-
mnouth ?l a Compagnie du chemin de fer
Dominion-Atlantic.-(M. Flint.)

M. DAVIS.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité des subsides.

M. DAVIS : Je n'abuserai pas longtemps
de la patience 'de la Chambre. Je regrette
l'absence de l'honorable député de Trois-
Rivières, cair je me proposais de réfuter
quelques-unes des assertions qu'il s'est per-
mis de t'aire cette après-midi. Il prétend
que lorsqu'il était 'dimrecteur général 'des
Postes, il n'a jamais renouvelé un contrat
sans que la chose ait été -recommandée par
les fonctionnaires du département. J'ai dé-
montré qu'il n'avait pas eu de rapport favo-
rable au renouvellement du contrat avec
MM. Leason et Scott. Un soumissionnaire,
reconmnandé par le représentant 'du district
et par l'inspecteur des bureaux -de poste à
Winnipeg. offrait de faire le même service
pour $2.000 de moins par année, et cepen-
dant l'entreprise a été adjugée aux anciens
concessionnaires. au prix du 'contrat précé-
dent, sans même demander de somunissions.
Je vois cependant que M. Daly. qui était
alors ministre de l'Intérieur, a écrit à M.
White, le sous-directeur général des Postes.
lui demandant de renouveler le cont-r'at de
MM. Leason et Scott, à $7,043 par année,
M. Davis, qui était alors le représentant
d'Alberta. a aussi écrit au directeur général
des Postes, dans le même sens. Il faut
croire que ces 'deux recommandations ont
en plus de poids que celle du député du dis-
trict.

Après l'arrivée du 'directeur général des
Postes actuel, ce contrat fut résilié, des
soumissions -furent demandées régulièrement
et l'entreprise fut adjugée pour environ $1.-
800 par année. C'est donc une économie de
$5..00 au moins. Par an, pour ce service
seul. Puisque Leason et Scott ont eu l'entre-
prise pendant dix ans, c'est donc $50.000 de
l'argent clu peuple que le gouvernement a
gaspillé dans cette seule affaire.

Certains députés de la gauche prétendent
que le directeur général des Postes actuel
nuit au service par sa parcimonie. 'Si le fait
d'enlever une entreprise i 'des gens qui de-
mandent trois fois -plus que ne vaut le tra-
vail. nuit au service. je reconnais que l'accu-
sation est fondée. Il s'est passé de drôles de
choses au sujet de cette affaire. On préten-
dait, à Prince-A'lbert, que 'es entrepreneurs
en question parcouraient les magasins pour
acheter des têtes d'orignaux et de ca.ribous
et d'autres articles 'de même nature et ex-
péliaient le tout au ministère des Postes,
sans doute pour bien disposer les fonctilon-
naires en leur faveur. Après les détails que
je viens de donner. je crois que le député
des Trois-Rivières a mauvaise grâce à pré-
tendre qu'il n'a jamais renouvelé un contrat
sans l'avis de ses fonctionnaires.

Il y a des centaines de cas dans lesquels
des soumissions ont été reçues et les ancIens
entrepreneurs n'ont pas moins continué à
faire le service. à des prix plus élevég. L'ho
noraltle député -de Wellington-nord a parlé
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cette après-midi du cas de Hockley et Mo-
no Centre. Des soumissions avaient été de-
mandées et le département reçut les sui-
vantes :

Robert Deadman ...................
Samuel Fleming ............. ......
Robert Moffit ........ ..............
Nelson Montgomery ...... ........
Robert Colwell ........ ............
James Stenson ........ ............
W . J. Hunter ......................
R. Turnbull .......... ..............
Robert Cadwell .......... .........

$300
348
350
388
400
420
448
448
370

Ik y avait en tout neuf soumissions plus
bass'es que ce'le qui a été acceptée. Si le
département avait été conduit d'après des
principes d'affaires, l'entreprise aurait été
adjugée au plus bas soumissionnaire vu
qu'il n'y a rien qui fasse voir qu'il 'était
pas en état de faire le service. Mais ce
n'est pas ce qui a. été fait, et nous en trou-
vous la raison dans une lettre écrite par
M. J. S. Leighton, qui paraît s'intéresser
beaucoup à l'ancien entrepreneur. Elle est
daitée du 22 janvier 1894, et adressée à M.
N. Clarke Wallace. à cette époque, con-
trôleur des douanes.

Cher monsýierir,-M. R. Caldwel1 vous adresse
par ce couirrier une soumission pour le renou-
vellement du contrat relatif au transport de la
malle de Hocley à Mono Centre ; ce sont les
mêmes conditions que pour le contrat primitif.
Ceux qui sou-missionnùrent en même temps que
lui, étant des McCarthyistes, ne méritent ,rien du
gouvernement. Quaat à M. Caildwell, l est et a
toujours été franc conservateur.

J'ignorais que, parce qu'un homme est
McCarthyite) il n'a pas le droit de soumi.s-
sionner pour entreprendre le t1ansport des
malles. Si M. Leighton avait adressé sa
lettre au directeur général des Postes ou
au sous-directeur général des -Postes, nous

en ferions ipas autant de cas, mais elle est
adressée à M. Wallace qui n'était pas alors
membre du cabinet, mais simplement con-
trôleur des douanes. Ce dernier adresse
,cette épitre au directeur général des Pos-
avec une lettre écrite par lui-même et qui
se lit comme suit:

Ottawa, 25 janvier 1894.
Cher sir Adolphe.-J'ai l'honnouer de vous

communiquer une lettre que m'a adressé notre
sincère ami-

Notre sincère ami--

-M. J. Lelghton qui demeure à Orangeville, Ont.
Veuillez bien remarquer ce qui y est dit au
sujet du contrat pour le transport de le malle
entre Hockley et Mono Centre et pour l'obten-
tion duquel M. Caldlwell soumissionne encore.
Vous me feriez grand plaisir en renouvelant le
contrat avec ce dérier aux anciennes condi-
tions. Veuillez me dire ce que vous pouvez
faire et me renvoyer la lettre ci-jointe.

Bien à vous,
N. CLARKE WALLACE.

Cela veut dire que M. Wallace appronuve
ce que dit M. Leighton au sujet des Mc-
Carthyites et demande que le contrat de
l'ancien entrepreneur soit renouvelé au

même prix. La seule raison que l'on trouve
dans ces deux lettres, c'est que les autres
soumissionnaires étaient des McCarthyltes
et que l'ancien entrepreneur était un franc
conservateur. Il est évident que l'ex-con-
trôleur des douanes est d'opinion qu'un Mc-
Carthyite n'a pas droit d'obtenir quoi que
ce soit du gouvernement. En d'autres ter-
mes, ceux qui ne veulent pas s'atteler à son
char doivent être ostracicés. A la page
suivante on trouve la réponse de l'ex-direc-
teur général des Postes:

Ottawa, 27 janvier 1S94.
Cher M. Wallace,-J'ai reçu votre lettre du 25

courant contenant celle de M. J. S. Leighton-
Il adamet donc avoir lu 'cette lettre et ce

qu'elle disait des McCarthyites.
-recomimandant le renouvellement du contrat

de M. R. Caldwell, pour le transport de la malle
entre Hockey et Mono Centre. En réponse je
dois vous dire que conformément à votre recom-
madation, j'ai autorisé le renouvellement de ce
contrait pour une nouvelle période.

Votre tout dévoué,
ADOLPHE P. CARON.

Le renouvellement de ce contrat a donc
été ordonné uniquement à la suite de ce
qui est dit dans les lettres sur le compte
des McCarthyites et parce que l'ancien en-
trepreneur était un franc conservateur. Ce
document contient beaucoup de cas sem-
blables, non seulement dans Ontario mais
dans 'tout le Canada. Les entreprises
étaient adjugées au plus haut soumission-
naire, ou à l'ancien entrepreneur, et bien
souvent sur la recommandation des repré-
sentants de ces districts. Le ministère des
Postes avait pour devise : " Si vous ne voyez
pas ce qui vous faut, demandez-le."

Voici par exemple le cas de Brockville:
Un nommé Cavanagh était chargé du trans-
port des malles entre la gare du chemin de
fer Canadien du Pacifique et celle du Grand
Tronc, pour $460 par année. Il n'était pas
satisfait de cela ; peut-être s'imaginait-il
qu'il ne s'acquittait pas de son devoir d'une
manière satisfaisante et qu'il fallait quel-
qu'un pour le surveiller. Il s'est fait nom-
mer préposé au transfert. comme l'a expli-
qué l'honorable député de Wellington-nord,
et pendant plusieurs années, il recevait $406
par année pour transporter la malle d'un
wagon A l'autre, et $400 par année. comme
agent, pour se surveiller lui-même. Le dé-
puté de Trois-Rivières répond A cela qu'il
agissait sur l'avis des fonctionnaires du dé-
partement et qu'on ne peut pas l'en blamer.
Quand de pareilles choses sont possibles, il
est évident que l'administration est rela-
chée.

Si le directeur général des Postes et les
fonctionnaires avaient connaissance de ce
qui se passait et ne faisaient rien pour y
mettre fin, ce sont eux qu'il faut blamer,
et s'ils ne le savaient pas, Ils n'en sont en-
core que plus blâmables.

!Le pays est satisfait de la manière dont le
directeur général actuel administre son dé-
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partement. En quatre ans, il a fait dispa-
raître un énorme déficit de $700,000, et nous
a donné le port des lettres à deux cents. non
seulement pour le Canada. mais pour toute
l'étendue de l'Empire. Les députés de la
gauche prétendent que les classes ouvrières
et agricoles ne profitent pas de cette réduc-
tion : je prétends au contraire, que tout le
monde en profite. D'ailleurs. le service pos-
tal dans tout le pays est -mieux fait qu'au-
paravant. L'honora.ble député de Leeds ae-
euse le ministre de nuire au service par une
économie sordide. C'est la première fois que
j'entends une pareille plainte. Depuis l'avé-
nement du directeur général des Postes
actuel. on n'entend plus parler de contrat
comme celui de Brockville et celui de Lea-
son et Scott.

On s'est plaint de ce que des lettres con-
fidentielles avaient été publiées. J'ignore si
elles étaient confidentielles ou non ; elles
étaient dans les liasses publiques du dépar-
tement. et partant du domaine public, et
tout le ionde avait droit de les voir. Il n'y
a rien dans tout ceci pour prouver qu.e. sous
l'administration du député de Trois-Rivières,
le ministère des Postes était conduit d'après
des principes des affaires. Il perd son temps
en voulant nous faire croire le contraire,
lorsque nous alvons. sous les yeux, ses pro-
pres lettres et celles d'une foule de députés
recommandant le renouvellement de con-
trats.

3N. T. D. CR AIG (Durham-est) : Te
n'ai nullement l'envie de prolonger la
session, mais les députés de la droite
mettent souvent ceux de l'opposition
dans l'obligation de se défendre et de pro-
noncer des discours plus ou moins longs. Un
spectateur désintéressé, qui assisterait à nos
débats. pourrait s'imaginer que nous vou-
lons faire voter les estimations, et que les
partisans du gouvernement s'y opposent. Je
suis surpris de voir les députés de Welling-
ton-nord et de la Saskatchewan prononcer de
Si longs discours quand le directeur général
des Postes cherche à faire voter ses crédits.
J'ai même remarqué que ce dernier a cherché
à plusieurs reprises, à empêcher l'honorable
député de la Saskatchewan de se lancer dans
un discours. Dans de telles circonstances,
on ne peut pas blimer l'opposition de dire
aussi ce qu'elle pense de la situation.

Je vois qu'un journal impartial, comme le
Witness, de Montréal. attribue, lui aussi, le
prolongement de la session à l'attitude de
l'opposition. J'espère qu'il prendra note de
ce qui se passe ici aujourd'hui, et saura dire
demain à qui il faut attribuer ce retard.
Nous no désirons pas rester ici plus long-
temps; nous y sommes déjà restés beau-
coup plus qu'il ne le fallait. et je profite de
cette occasion pour dire que, si la session a
été aussi longue. la faute n'en est pas .à
l'opposition. Mion impression est qu'à l'ave-
nir, les, sessions seront toujours longues,
parce que le pays grandit et qu'il nous ar-

M. DAVIS.

rive beaucoup de députés éloquents, de
l'ouest. appartenant aux deux partis.

Le directeur général des Postes cherche à
faire voter ses estimations, et l'opposition
les a critiquées, mais impartialement et avec
modération. Mais qu'avons-nous eu en ré-
ponse? Des partisans du gouvernement se
sont mis à prononcer de longs discours, nous
ont lu des lettres de députés conservateurs
et ont entrepris de prononcer des harangues
populaires. Il faut que la situation soit bien
désespérée, pour que les partisans du gou-
vernement ne puissent pas permettre à l'op-
position de critiquer les actes de l'adminis-
tration, sans revenir continuellement sur ces
vieilles questions.

Dans ce volume que l'on a cité à profu-
sion, il y a deux ou trois lettres écrites par
moi. Je n'en ai pas honte. Elles sont courtes
et étaient adressées au directeur général des
Postes, pour lui demander s'il ne pourrait
pas renouveler certains contrats-il n'y a pas
de mal à cela-et j'ai vu avec plaisir que les
contrats avaient été, en effet. renouvelés. Si
j'ai demandé ces renouvellements, c'est
parce que je considérais que les conditions
étaient équitables. que les prix n'avaient
rien d'exagérés, que le service était bien
fait. et que la population environnante était
satisfaite et ne s'opposait pas au renouvelle-
ment. Personne ne demandait de change-
ment. du moins à ma connaissance. Ces en-
trepreneurs faisaient ce service depuis plu-
sieurs années, quelques-uns avaient acheté
des chevaux expressément pour cela, et pour
d'autres c'était leur seul moyen de subsis-
tance. N'avais-je pas raison, dans ces cir-
constances, de demander au directeur géné-
ral des Postes de renouveler les contrats? Je
ne regrette pas ce que j'ai fait, et, si mou
parti était au pouvoir, je le ferais encore,
s'il s'agissait d'un contrat équitable. La loi
dit en toutes lettres. que le directeur général
des Postes a droit d'accorder ces renouvelle-
mients.

Il s'est dit, dans cette Chambre, beaucoup
de choses de nature à créer une fausse lim-
pression dans le public. On a prétendu que
ces entreprises étaient adjugées sans sou-
missions. Je nie cela formellement. Je ne
dirai pas que cette assertion est fausse, mais
je maintiens que ce n'est pas une juste ex-
position des faits. La vérité exacte est celle-
ci : Ces entreprises ont été adjugées à la
suite de soumissions régulièrement reçues,
puis ensuite, à l'expiration des contrats, à
la recommandation de quelqu'un. probable-
ment le représentant du comté, ils ont été
renouvelés, parce que l'on considérait les
conditions justes et dans l'intérêt du pays.
Ils ont aussi été renouvelés, sur l'avis des
fonctionnaires du département, qui considé-
raient que le service avait été bien fait
Quelle objection peut-on avoir à cela? C'est
très joli de -voir les députés libéraux se van-
ter de n'avoir pas fait telp ou, telle chose.
Ils ne l'on pas fait, parce qu'ils ne sont au
pouvoir que depuis très peu de temps.
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S'il arrive que les libéraux restent au pou-
voir durant un certain nombre dannées
encore, je suis certain que nous 'les verrons
faire la même chose que nous les entendons
critiquer aujourd'hui. Ils ne 'sont au pou-
voir que depuis quatre ans et les contrats
faits depuis leur avènement ne sont pas
encore expirés, et ils n'ont pas encore eu
l'occasion d'en demander le renouvellement.
D'après ce que je connais d'un grand nom-
bre d'entre eux, je n'ai pas le moindre doute
qu'ils feront bientôt ce qu'ils nous repro-
chent aujourd'hui, et je ne les en blâmerai
pas, si 'les conditions des contrats dont ils
demanderont le renouvellement sont équita-
bles.

La discussion sur cette question provient
de ce que le directeur général des Postes
s'attribue beaucoup de mérite parce qu'il pré-
tend avoir économisé plus.de $400,000 dans
l'adjudication de ces entreprises. Je lui fe-
rai remarquer que ces $400,000 ont été pré-
levés sur une classe de la population qui
n'était guère en' état de faire un pareil sa-
crifice. On a dit que le directeur général
des Postes avait ruiné le service postal, je
ne sais pas jusqu'à quel point cela est vrai,
mais je sais qu'il a presque ruiné plusieurs
de ceux qui transportent les malles. Ils ont
été obligés de soumissionner à très bas prix
pour obtenir l'entreprise et je suis certain
que plus d'un regrette aujourd'hui de l'avoir
obtenu, parce qu'il se voit dans l'impossibi-
lité de le continuer. Le directeur général
des Postes n'avait pas le droit d'opérer un
retranchement aussi considérable au détri-
ment de ces malheureux postillons. Pour
ma part, je préférerais dire que le pays a
économisé $400,000, et je crois que cette ma-
nière de voir est aussi celle de la majorité
de notre population. Cette somme de $400,-
000 a été virtuellement prise dans la poche
de ces postillons pour permettre au direc-
teur général des Postes de se vanter de
cette économie.

Il y a dans ce volume une lettre dans la-
quelle je demandais le renouvellement du
contrat de John Caldwell, pour faire le
service des boîtes postales dans le ville de
Port-Hope. Je vois par le rapport qu'il était
obligé de faire deux visites par jour, et qu'il
faisait douze voyages par semaine.. Mais en
réalité il en faisait treize, deux visites tous
les jours de la semaine et une 'le dimanche
soir. Le premier voyage commençait à dix
heures du matin et il lui fallait parcourir 4
nilles et demi avant de retourner chez lui,
après avoir fait le service de cinq ou six
l)Oîtes. Il faisait une seconde visite à neuf
heures du soir. Quelle somme exorbitante
lui payait-on pour chaque voyage, car c'est à
ce point de vue qu'il faut envisager la posi-
tion, et je veux démontrer que j'avais par-
faitement raison de demander le renouvelle-
ment de ce contrat.

Pour faire ce voyage de 4 milles et demi,
desservir six boites à lettres, et retourner
au bureau de poste, on lui payait la somme

!mirobolante de 30 cents. Je ne crois pas
qu'un seul d'entre nous serait disposé à
'entreprendre ce travail pour le. même prix.

M. PRIOR Pourquoi l'a-t-il entrepris?
M. CRAIG: Je suppose que c'est parce

qu'il n'avait rien autre chose à faire. Il
était tailleur de son métier, mais la vie sé-
dentaire était contraire à sa santé et le mé-
decin lui avait recommandé de prendre de
?'exercice. 1l obtint cette entreprise et tout le
monde était satisfait de la manière dont il
s'eu acquittait. Cet homme est mort au-
jourd'hui, et nous pouvons parler de l'affaire
en toute liberté. Il recevait 30 cents pour
chaque voyage, pour faire quatre milles et
demi, et il était obligé de faire le trajet deux
fois par jour, beau temps comme mauvais
temps. Il se trouvait bien peu payé, et con-
sidérait qu'il aurait dû avoir plus cher. J'ai
obtenu le renouvellement du contrat de son
successeur. Actuellement l'entreprise est
adjugée à meilleur marché encore. C'est
sans doute une économie pour le pays. et le
directeur général des Postes se vante d'avoir
épargné $50 à l'Etat. Mais comme citoyen
du Canada je ne tiens pas à ce que mon pays
Ifasse de l'argent de cette manière. Le direc-
teur général des Postes se croit obligé d'ac-
cepter la plus basse soumission, mais je
préférerais beaucoup qu'il n'y -soit pas tenu,
quand les prix sont tellement bas qu'ils ne
peuvent suffire pour faire vivre un homme.

Passons à un autre cas, celui du service
de la malle entre Port-Hope et Elizabeth-
'ville, qui comportait un voyage quotidien de
32 milles. L'entrepreneur était obligé de
garder deux chevaux qu'il employait alter-
nativement à ces voyages qui devaient se
faire beau temps ou mauvais temps.

Le ministre a parlé de contrats impré-
voyants. Mais je crois que l'expression
pourrait parfaitement s'appliquer à celui-ci,
car pour faire ce service tous les jours de
l'année, se nourrir et nourrir ses chevaux,
cet homme ne recevait qu'une piastre et cin-
quante par jour. Cela n'empêche pas l'ho-
norable député de Wellington-nord de dé-
noncer ceux qui ont écrit au directeur géné-
rai des Postes pour demander le renouvelle-
ment de ces contrats. Le postillon actuel
reCoit $1.30 par jour, et le directeur général
des Postes, a économisé $70 par année à
l'Etat. Je répète que je ne tiens pas à ce
que mon pays fasse des économies de cette
nature.

M. McMULLEN : Je connais un homme
dans mou comté qui a. entrepris le service de
la malle tout récemment, et qui fait un
voyage de 32 milles tous les jours pour une
piastre par jour.

M. CRAIG : Je ne m'attendais à rien de
mieux d'un pays habité par l'honorable dé-
puté et je suppose -qu'il croit que c'est par-
faitement suffisant et qu'il félicite le di-
recteur général des Postes, d'avoir réussi à
faire faire ce travail pour une piastre par
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jour. Si cet état de choses lui plaît il ne
me plaît pas.

M. McMULLEN: L'honorable député de
Durliam prétendait que $1.30 par jour n'é-
tait pas un prix suffisant et je lui ai cité
un cas où le même travail était fait pour
unei piastre par jour. Je ne sais pas s'il
est aussi libéral avec sou argent qu'avec
celui du gouvernement.

M. CRAIG: J'ignore les raisons que peut
avoir l'honorable député de m'adresser une
pareille remarque, mais je crois qu'il n'y a
guère de raison dlans tout ce qu'il dit. .Pen.
,dant que j'expliquais que ce service était
fait pour $1.30 par jour et que cela était
insutilsant pour un homme qui voyageait
32 milles par jour, mon honorable ami se
lève pour dire que la somme est suffisante
parce que dans la partie du pays qu'il ha-
bite quelqu'un fait le méme travail pour $1.
Tout ce que je puis dire, c'est que je ne
voudrais pas vivre clans cette partie du
pays.

3. MeMULLEN : Nous ne tenons pas à
vous voir non plus.

M. CRIG Je ne crois pas que les clas-
ses ouvrières du pays approuvent la do'-
trine de l'honorable député quand il lit
qu'un homme qui recoit $1 par jour pour
un voyage de 32 milles est suffisamment
rénuméré.

M. McMULLEN Vous me faites dire des
choses que je n'ai pas dites.

M. CRAIG : Je ne tiens pas à prolonger
ce débat.

Le MINISTRE DES FINANCES: Si quel-
qu'un offre de faire le travail pour un prix
déterminé le gouvernement doit-il lui of-
frir plus cher ?

M. McMULLEN : C'est absolument là la
question.

. CRAIG : 11 y a du bon sens dans cette
question, et c'est ce qui la distingue de
celle de l'honorable député de Wellington.
nord. Je remercie le ministre des Finances
de mue lavoir posée. car elle mérite d'être
-discutée et c'est ce que je me propose de
faire. 3Mon opinion est que le gouverne-
ment ne devrait pas adjuger des entreprises
à des prix ruineux pour l'entrepreneur. J'ai-
merais à voir le ministre des Finances et
ses collègues chercher un moyen d'obvier
à cela à l'avenir.

Le'DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES :-Il faudrait commencer par changer
la loi.

M. CRAIG : Je ne
soit en faveur d'un
j'en parle "c'est paree
néral des Postes se
qu'l a réalisées.

1.,CRAIG.

crois pas que le pays
pareil système, et si

que le directeur gé-
vante des économies

M. McMULLEN : Vous ne savez pas ce
que le pays demande, et c'est pour cela que
vous êtes dans l'opposition.

M. CRMG : Voilà encore une remarque
digne de l'honorable député. Heureusement
que nous y sommes habitués. Je 'épète
que je ne crois pas que le pays soit favo-
rable à ce genre d'économie, et je repro-
ehie surtout au direeteur général des Pos-
tes de s'attribuer du mérite pour avoir
écourté les gages déjà si minimes de ces
postillons.

Je ne prétends pas que sous l'ancien gou-
vernement Il n'a pas été fait de contrats
imprévoyants, niais il n'en manque pas
nous plus faits par les libéraux dep-uis leur
:1ivénment au pouvoir. Sans prétendre
approuver tout ce qui a été fait par les con-
servateurs, je ne vois pas pourquoi on an-
nulerait ces contrats s'ils n'ont rien d'irré-
gulier. Je laisse au public, aux hommes
justes et impartiaux le soin de dire si $1.50
par jour est un prix exagéré par le trans-
port des malles sur un parcours de 32 inil-
les.

En réponse à la question posée par l'ho-
norable ministre des Finances, je lui dirai
qu'il a été présenté à cette Chambre une
résolution pour empêcher les entrepreneurs
iqe faire dies sous4contrats ù des conditions
ruimeuses pour les ouvriers et les obliger à
poyer des gages raisonnables. Les parti-
sans du gouvernement ont prétendu que cette
résolution était très importante. Elle dit
entre'autres choses :

Que tous les efforts possibles devraient être
faits pour assurer le paiemenit de salaires géné-
ralement reconnus comme salaires courants dans
chaque métier pour des ouvriers compétents.

Voilà ce que dit la rsolution présentée par
le directeur général des Postes, et je trouve
étrange que le même ministre cherche au-
Jourd'hui à s'attrIbuer le mérite d'avoir obli-
gé les postillons à faire leur service pour un
prix ridicule, pour des gages de Chinois.

M. PRIO1 : Un Chinois ne le ferait pas
pour ce prix là.

. CRAIG : Je ne le crois pas. Si le
gouvernement est réellement favorable à
la résolution que je viens de citer, Il de-
vrait être disposé à payer des prix raison-
nables à ceux qui transportent la malle.
Je n'ai pas d'objection à ce que le directetii
général des Postes rétablisse l'équilibre en-
tre les revenus et les dépenses de son minis-
tère, et je suis prêt à lui attribuer tout le
mérite qui lui revient pour les efforts qu'il
a faits dans cette 'direction. Mais il ne
devrait pas se vanter parce que des écono-
mies qu'il a entreprises ont été adjugées à
des prix trop modiques.

Je les t.rouve bien fous de soumissionner
à des prix aussi bas, mais le gouvernement
de'son côté ne devrait pas en profiter pour
refuser de leur payer des gages raisonna-
bles. L'écon·omie est certainement une belle
chose, nuiis sous d'autres rapports le gou-
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,vernement est loin d'être économe. Le
budget de cette année est de près (le $60,-
000,000, ce qui ne manquera pas, j'en suis
certain. de réjouir l'honorable député de
Wellington-nord. Un budget de $60,000.000
est certainement très joli pour un pays
comme le nôtre. Si le gouvernement veut
réellement se montrer économe il aura bien
d'autres occasions de pratiquer des écono-
mies sans le faire aux dépens de ces gens
qui gagnent déjà une si maigre pitance. Il
est possible que quelques-unes de ces en-
treprises aient été adjugées à des prix <trop

élevés, mais je ne crains pas d'affirmer que
dans tous les cas mentionnés dans les let-
tres qu'on a citées, les prix étaient raison-
nables et rien de plus. L'honorable député
de Wellington-nord peut être d'une opinion
différente et je conçois que celui qui est sous
l'impression qu'une piastre par jour cons-
titue des gages raisonnables, trouve qu'une
piastre et demie constitue.une rémunération
princière.

M. MeMULLEN : De qui parlez-vous ?
Vous avez la mauvaise habitude de faire
des insinuations.

M. CRAIG :- Je ne fais aucune insinua-
tion. Je dis clairement que l'honorable dé-
puté a prétendu qu'une piastre par jour était
une rémunération raisonnable pour un ou-
vrier.

M. McMULLEN : Je n'ai dit rien de tel.
M. CRAIG : Alors, pourquoi ne vous plai-

gnez-vous pasl du directeur général des Pos-
tes, qui paie les gages insuffisants ?

Le MINISTRE DES FINAINCES: Il ne
s'agit pas de gages ici, mais de l'exéctution
d'un contrat.

M CR AIIG: C'est vrai ; mais le direc-
teur général des Postes se vante d'avoir
économisé $400,000 au détriment de ces pau-
vres ouvriers.

<M. MOMULLEN: Que feriez-vous, à sa
plice ?

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Ne vous
adressez pas directement à un collègue. Le
règlement ne permet pas les Interpellations
de collègue à collègue.

M. CRAIG: Je conseillerais au député de
Wellington-nord de garder son sang-froid.
[i a prononcé un long discours, cette après-
midi, et Il pourrait nme laisser parler quel-
ques minutes sans m'interrompre.

honnêtes cultivateurs et aux honnêtes ou-
vriers ei les prix payés pour ce service par
'ancien gouvernement étaient plus que rai-

sonnables?

M. FOSTER : Le directeur général des
P1ostes dit, dans son rapport annuel, que le
transport des malles au Yukon a occasionné
une certaine dépense. Cet argent, ainsi que
les $3,000 payés par le ministère de l'Inté-
rieur pour le transport des malles, seront-ils
entrés dans les comptes publics comme
l'état exact des dépenses du ministère des
Postes?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je n'ai rien t voir dans la prépara-
tion des comptes publies, et j'ignore quel
système sera adopté. Jiignore pourquoi il
n'a pas été fait une répartition de cette dé-
pense entre les différents ministères. Pour
ce qui me concerne, je crois avoir fait mon
devoir en donnant des instructions pour que
ces comptes, aussitôt qu'ils seraient reçns,
fussent transmis à l'-auditeur général..
Strictement pariant, l'honorable député ç1.
Foster) peut avoir raison. Est-ce l'auditeur-
général qui prépare les comptes publics?

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est
le ministère des Finances. Il nous a fallu
plusieurs mois pour obtenir tous les comptes
du contrôleur de la police à cheval, et il est
possible -que les comptes publics aient été
préparés avant que nous puissions nous pro-
curer ces chiffres.

M. FOSTER : Je croyais que la déclara-
tion faite par le directeur généra.i des Pos-
tes, l'an dernier. règlait ce point. Il ne-
disait pas alors qu'il mettrait une note mar-
ginale dans son rapport, pour indiquer que
cette dépense avait été faite par un autre
ministère. Mon objection était que le ser-
vice postal a-vait été 'mis dà la charge d'un
autre ministère, et je demandais que, dans
la répartition, cette dépense fûlt mise A la.
place qu'elle devait occuper. Le directeur.
général des Postes déclare aujourd'hui qu'il
croit avoir fait son devoir. Je ne pense pas
qu'il soit convaincu de l'avoir fait.

Le DIRECTEUR GENEiAL DES POS-
TES: Oui,. je le crois.

M. FOSTER: Alors, il croit que sou de-
voir consistait à introduire une note dans
son rapport indiquant que telle et telle som-
mle avait été dépensée par le ministère de

l'Intérieur, ýpour le transport des malles au
Yulpon? Chaque ministère est tenu de faire

M. PiOR : U est jaloux. son propre travail, de la même manièrequ'un homme est tenu de payer ses dettes-.
M. CRAIG: J'espère qu'il n'est pas ja- Que dirait-on, si le ministre du. Revenu de

toux de moi. 'Si je le croyais, je reprendrais 'interieu, après 'être fait voter un crédi
mon siège Immédiatement. J'espère que pour un certain ouvrage, faisait faire partie
nous n'entendrons plus parler de ces lettres, le cet ouvrage par le ministère des Douanes
et que nous ne verrons plus les honorables et'aux frais de ce dernier? Si un ministère
députés de la droite chercher à faire croire peut faire cela, les autres peuvent le faire
au peuple que des sommes extravagantes aussi, et alors comment pourrait-on se fier
étalent payées à ces pauvres postillons poÙr aux comptes publies? le ne pasle transport des malles. Je demande aux cette question au point de vue des partis,
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'mais comme une simple question de compta- M. McGREGOR : Le cas n'est pas le même,
blité, et pj ne crois pas que le directeur M. POSTER : Je vois avec plaisir queni I des Postes se soit p'acé à ce point quelqu'un prend le parti du directeur gêné-

ral des Postes, dans cette affaire. Je vais
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- tâcher de trouver ua autre exemple à la por-

nTES: 'L'honorable député doit savoir qu'il tée de mon honorable ami (M. McGregor).
n'a pas eu la moindre intention de déguiser i Si quelqu'un veut constater les résultats des
la situation financière du ministère des Pos- opérations d'un ministère, il a recours aux
tes. Mon rapport annuel donne un état eoimp>tes publics. Il voit dans ce volume que
,exact de tout ce qui rapporte au service. Les le ministère des Postes, en 1899, a eu un re-
comptes pour le service postal au Yukon et venu de tant de millions de piastres, et, à
les comptes pour le service dans le reste du la page suivante. il 'constate que le ministère
pays figurent au complet, et un enfant pour- a dépensé, pour le serviée postal du pays,
rait faire l'addition. Tous les renseigne- tant de millions de piastres. Il met ces deux
ments s'y trouvent, et il n'y a qu'à regarder. ehiffres en regard. fait un calcul et se dit
J'ajoute, cependant, (ue, strictement par- que les opérations du ministère des postes
lant, l'honorable député (M. Foster) peut se soldent, d'après les comptes publics. par
avoir raison. un excédent ou un surplus de tant.

M. FOSTER :Il ne s'agit pas d'une ques Le direeteur général des Postes considé-
tion techi.que, mais d'une question de faits. re-t-il comme juste que les comptes puIbNies,

t qui sont censés donner un état exact de tous
Le DIRECTEURI GENERAL DES POS- les ministères, comportent une fausseté àX

TES: L'honorable député est très sévère leur face même *pour ce qui concerne son
pour exiger des autres ce qu'il n'a jamais propre département. parce qu'on a éliminé
fait lui-même. Il est inutile de revenir sur une somme de $~0.000 qu'un autre ministère,
toute cette question. Je répéterai simple- qui n'a pas été créé pour cela, qui n'avait
ment que ce qu'il critique si sévèrement au- obtenu aucun crédit pour cette fin, qui n'au-
jourd'hui, lui et son gouvernement le fai- 'rait pas dû dépenser un seul sou pour ce
saient hier. S'il engage la discussion sur ce service, a pris à sa charge $50,000 des dé-
terrain. je pourrai lui demander ce qu'il penses et les a soldées l même un crédit
avait l'intention de faire avec les comptes voté nour des fins toutes différentes ? Pré-
de son dernier exercice ? Voudrait-il que le t-nd-il que o'est l une comptabilité honnête
gouvernement jetterait les derniers comptes et ?
publics au feu. et en ferait préparer de nou- Voyonsmaintenant l'autre cétédella ques-
veaux? Il comprend parfaitement la situa- tien. Quand on a demandé au parlement n
tion ; avec son intelligence et sa longue ex- crédit pour la police à cheval, Il s'agissait
périence, il sait que tout a été fait de 'bonne d'une somme spécifiée. pour un service clai-

oi, franchement sansintentiont de rien dis- rement défini, et l'argent été voté. Or,
simuler, et je me demande à quoi il espère cinquante mille piastres du crédit destin6 à
arriver en persistant dans cette attitude. Je la police à cheval ont été employées au ser-
répète que, s'il insiste. il lui faudra dire aussi vice postal. Si cela peut se faire entre ces
ce qu'il a fait avec ses propres comptes. car 'deux ministères, où devrait-on s'arrêter ?
ce mode de comptabilité n'a pas commencé Quand nous votons un crédit pour Île minis-
sous mon administration, mais sous la 'tère du Revenu de l'intérieur, le gouverne-
sienne. ment pourrait-il prendre $50.000 de ce crédit

pour l'affecter au transport des malles dansM. POSTER : Je vais essayer d'un autre e Tukon ? Si l'argent peut être employéraisonnement. Le directeur général des Pos- pour un ministère, il peut également être em-tes est un honnête homme dans ses trans- ployé pour un autre, et je nie au gouverne-actions privées. et il admettra que la. même ment le droit de prendre $50,000 à même lehonnêteté doit présider aux transactions pu- crédit qui a été voté pour la police à cheval'biques. Supposons qu'il exerce. une indus~ et de l'appliquer au transport des malles.trie d ntf le i t d1
o s revenus sera-. en e tant, et les

dépenses de tant par année, et que tous les
ans il envoie aux actionnaires un état des
dépenses et des revenus, indiquant par con-
séquent les profits de l'année. Supposons en-
core qu'il aurait persuadé à quelqu'un qui
exercerait une industrie toute différente, de
lui céder une partie de ses profits, tandis
que ce tiers se chargerait de $50,000 de dé-
penses faites par mon honorable ami. Quand
il soumettrait un état des affaires il ses ac-
tionnaires. agirait-il honnêtement s'il don-
naît un : état des revenus sans mentionner
qu'il y a pour $50.000 de dépenses qui n'ont
pas été payées ? Voilà un exemple ibien sim-
ple, même pour le directeur général des Pos-
tes.

M.FOST ER.

M. McGREGOR : N'avez-vous pas fait la
même chose ?

M. POSTER : L'honorable député paraît
incapable de juger une question d'après
son propre mérite. S'il était accusé de
meurtre se croirait-il excusable s'il pouvait
dire à un autre: "Vous avez fait la même
chose?"

M. MeMILLAN: Vos paroles sont la plus
sévère condamnation de votre conduite lors-
que vous étiez au pouvoir.

M. POSTER : M. le président, nous en
sommes arrivés à voir un 'ancien membre
de cette Chambre, prendre la parole en
gardant son chapeau sur la tête.
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M. McMILLAN : Voilà un fort argument. Nord-Ouest estime à $47,400 la, valeur des ser-
vics rendus ?à cette occasion

M. FOSTER : Et sans même demander la
permission. Il me semble, M. le prés:deut,
que vous vous relâchez dans J'accomplisse-
,ient de vos fonctions et que l'honorable
député oublie le respect qu'il doit à la Cham-
bre. Je vais pousser la ýc(nmparaison encore
'plus loin. Si le ministre des Chemins de fer
obtenait un crédit pour son département
pourrait-il prendre $50,000 de cet argent et
les employer au transport des malles dans le
Yukon, ou à toute autre fin, et laisser
croire par les comptes publics que les dé-
penses faites pour les chemins de fer ont
été de $50,000 plus élevées qu'elles ne l'ont
4té réellement ? De quel droit le gouverne-
ment change-t-il l'emploi qui devait être
fait de cet argent ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
'TES : Cet argent a été employé aux fins
pour lesquelles il avait été voté.

M. FOSTER : Permettez-moi de faire ob-
server que l'argent voté pour la police à
cheval. n'était pas destiné au transport des
malles.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS.
TES : Je vous demande pardon.

M. FOSTER : L'argent pour la police a
été voté pour le service de la police.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Et pour le service postal, par une
disposition expresse.

M. POSTER : A propos d'un crédit géné-
ral, l'an dernier, cette même question s'est
présentée et j'ai demandé que l'on mît fin
à cette conversion des crédits publics et le
ministre s'est engagé à ce qu'à l'avenir, une
répartition serait faite et à ce que l'on met-
trait au compte du ministère des Postes
tout ce qui serait dépensé pour le service
postal. Cependant, on n'a rien chargé de
'ces $50,000 au ministère. En portant son
-déficit pour 1898-99 -à $398,000 il trompe le
public de ý$50,000. Il se vante des revenus,
mais prend soin de laisser les dépenses à
la charge des autres. Nous avons droit de
savoir du gouvernement, s'il entend conti-
'nuer à agir ainsi en se moquant de la comp-
tabilité.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : J'ignore combien 11 faudrait répé-
ter de fois les explications que j'ai déjà don-
nées, mais, dans tous les cas c'est la dernière
fois que je les répète. L'honorable député
prétend que pour l'exercice 1898-99, j'ai
Inclus le revenu du Yukon dans le revenu
général des bureaux de Postes. Je lui ai
déjà expliqué qu'·il se trompe. . Dans mon
rapport, il est dit expressément que le re-
'venu du Yukon n'est pas Inclus dans le
revenu du service postal. A la page XIII du
rapport, se trouve le passage suivant:

Les malles ont aussi été transportées à peu
près tous les quinze jours entre Log Cabin et
Atlin. Le contrôleur de la police à cheval du

Et à la page xiv:
Revenu-District du Yukon et Atlin

Le revenu postal pour les districts du Yukon
et Atlin se sont élevés à $10,846.61 perçus à
différents endroits comme suit:

Atlin .......... ............ $ 748 15
Dawson.................... 9,411 28
Lac Bennett.. .............. 687 18
Log Cabia....,.............. 50 00

Les dépenses, y compris la valeur des services
rendus par la police à cheval, se sont élevées
à $69,350.39, les dépenses ont donc dépassé les
revenus de $58,503.78. Les opérations de l'année,
non compris les revenus et les dépenses dans
les districts du Yukon et Atlin, se sont soldées
par un déficit de $398,917.79.

A la page 4, je donne les recettes brutes
et les recettes nettes, les dépenses brutes
et les dépenses nettes, toujours à l'exclusion
des dépenses et des revenus du Tukon et
au bas de ce relevé, une note dit :

Revenus des districts du Yukon et Atlin
($10, 846.61) non Inclus.

Nous avons simplement fait deux comptes
séparés parce qu'il était plus juste, pour
faire la comparaison, de distinguer le ser-
vice du Yukon, du service général et mon-
trer ce qu'a coûté le service des postes dans
la même partie du Canada, en 1896 et en
1899. Comment se fait-il que l'honorable
député ne fasse que s'apercevoir de la ma-
nière dont les comptes ont été tenus ?

Ignore-t-il qu'une certaine somme a été vo-
tée à la poliee à cheval polr l'établissement
d'un service postal au Yukon ? Il n'y a rien
d'illégal dans ce qui a été fait et le crédit a
été employé tel que la Chambre l'avait in-
diqué. On peut différer d'opinion sur la ma-
nière dont la. comptabilité a été tenue, mals
sur la légitimité des trausactions, il n'y a
rien ù dire. Puisque l'honorable député est
si sévère, peut-il expliquer comment -1 se fait
que tout le crédit voté pour le département
jusqu'au 30 juin 1806, avait été -dépensé et
qu'il y avait pour plus de $680,000 de comp-
tes non payés? Au printemps de 1896, il dé-
posa sur le bureau de la Chambre un état de
l'actif et du passif de la Chambre, ainsi que
'le coût de l'admniistration durant l'exercice
clos le 30 juin 1895, et cependant, au com-
inencement de l'exercice de 1896. il y avait
pour $616,000 de dettes non payées qui ne se
trouvaient pas dans l'état préparé par l'hono-
rable député.

Je ne prétends pas qu'il ait voulu cacher
cette dette, mais je dis que sa comptabilité
était défectueuse. Dans l'état indiquant la
situation financière du pays, au 30 juin 1895,
il ne parle pas de cette dette et dès -le com-
mencement de l'exercice 1896, Il payait cette
dette avec l'argent voté pour l'exercice sui-
vaut. Prétend-il que c'est une comptabilité
honnête et franche ? Il devrait écarter la pou-
tre qu'il a dans l'oil avant de chercher à
enlever la palleý qu'il voit dans celui de son
voisin.
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M. FOSTER : Parlons d'abord de cette
paille. Ré,lons d'abord le point en litige
entre nous, et ensuite j'expliquerai, s'il le
désire, la question qu'il vient de soulever.
Je parle des revenus et dépenses au miniss
tère des Postes durant l'exercice 1898-99. et
non durant l'exercice courant. Nous n'avons
donc pas à nous occuper 'du crédit voté à la
dernière session pour l'exercice qui est à la
veille d'expirer. Prenons d'abord le propre
rapport du directeur général des Postes. Il
prétend avoir fait tout ce qu'il était néces-
saire de faire quand il a mis quelques notes
dans son rapport et fait un compte spécia'l
pour les districts -du Yukon et Atlin, où les
revenus ont été de $10,000 et les dépenses de
$69,350. Il croit par là avoir exposé honnête-
ment et franchement la situation, mais je
ne trouve pas cette réponse satisfaisante.
Immédiatement après cela, in entre dans des
détails et donne toutes les opérations tinan-
eières de l'année :

Les opérations financières de l'exercice clos
le 30 juin 1899, non compris les revenus et les
dépenses occasionnées par le -service ýpostal dans
les -districts ·du Yukon et d'Atlin, tel que ci-
dessus mentionné, se soldent .par un déficit de
$398,917.79.

Voilà à quels chiffres le ministre porte le
déficit pour cet exercice. Dans le rapport du
département, il est dit : " Non compris les
revenus et dépenses du Yukon." Mais quand
il donne au parlement et au public un état
des opérations de l'année et qu'il 'déduit les
revenus des dépenses pour établir le chiffre
du déficit, pourquoi ne prend-il pas toutes
les opérations 'de l'année ? Pourquoi ces dis-
tinctions, si elles n'ont pas pour 'but de mon-
trer la situation sous un jour plus favora-
ble ? Dans son 'discours d'aujourd'hui, il
parle du déficit comme étant de $398,000;
or, 'ce déficit est 'de $398,000 plus $50,000.

Le DIRECTEUR GENERAL DES PÔS-
TES : Tout cella est dit dans le rapport.

M. POSTER : Non, et cela n'a pas été dit,
non plus, dans le discours que l'honorable
ministre a prononcé aujourd'hui. Cela ne
sera pas dit, non plus, (dans les assemblées
populaires et cela. n'est pais indiqué dans les
comptes publics auxquels les électeurs ont eu
recours pour se rendre compte de l'état des
affaires dans chaque ministère. Je défie le
directeur général des 'Postes ide nier que $10,-
000 et plus sont inclus 'dans le revenu et que
$50,000 de dépenses sont exclus dans les
comptes publics. Il n'y a qu'une conclusion
-i tirer de tout cela, .c'est que le directeur
général des Postes bénéficie de $10,000 de
revenus qui sont inclus et qu'il bénéficie de
$50,000 'de dépenses qui sont exchis. Tous
ceux 'qui voudront consulter les comptes pu-
Mies pour se rendre compte des opérations
de l'année seront trompés puisque ces comp-
tes ne donnent pas le résultat exact. Je nie
que le déficit soit de $398,000, parce qu'il
est de $50.000 plus élevé. Chaque fois qu'il
parlera de cette question et qu'on lui fera
remarquer son erreur, il sortira 'la petite note

M. MULOCK.

marginale dans laquelle il explique que les
$10.000 de revenus et les $69,000 de dépenses.
du Yukon ne sont pas compris dans le défi-
'eit. Le directeur général des Postes est un
homme d'nffaires et il sait comme moi. com-
ment les comptes publies devraient être te-
nus. Pourquoi fait-il deux comptes distincts
quand il s'agit de résumer la situation ? Il
peut diviser les comptes en cent parties dit-
férentes, s'il 'le vent, mais quand il s'agit do
faire un résumé, il ne fait pas un état exact,
s'il ne comprend pas dans ce résumé chaque
sou des revenus et chaque sou des dépenses.

Le compte des services rendus par la police.
à cheval a été fait de manière à pouvoir ar-
river à un règlement, mais il ne l'a pas
payé, et il continue i profiter de ces $50.000.
Personne ne veut diminuer les 'mérites du
directeur général des Postes, 'mais nous ne
pouvons pas lui permettre 'de s'en attribuer
qu'il n'a pas. Le ministère des Postes en
Angleterre fait un rélevé de toute la statis-
ti(ure postale, et ces relevés sont distribués
dans le monde entier, et. 'dans ces relevés,
le chapitre consacré au Canada contiendra
une erreur de $50,000, parce que, en résu-
mant la situation, le directeur général des
Postes a subrepticement exclu de ces cal-
culs une somme de $69,000. D'ailleurs, je le
défie de me 'montrer, dans les estimations de
1898-99, quoi que ce soit autorisant la police
à cheval 'à employer une partie de son crédit
au transport des malles dans le Yukon.
Tout sera bientôt dams la plus grande con-
fusion, si on peut changer à volonté l'emploi
des crédits votés par le parlement pour per-
mettre à certain ministère de faire meilleure
figure 'à la fin de l'année. Ce procédé est
injuste pour le ministère dont les dépenses
se trouvent ainsi grossies, sans compter que
l'on viole par là le régime parlementaire qui
règle scrupuleusement l'emploi des crédits
publics.

Le directeur général des Postes demande
souvent si nous n'avons pas fait la même
chose dans les premières années des Terri-
toires du Nord-Ouest. Je lui dirai, d'abord,
qu'à cette époque je n'étais ni ministre des
Finances, ni directeur général des Postes ;
mais cela ne change Tien au principe. Ce
que je voudrais, c'est que le directeur géné-
ral des Postes nous expliquât comment les
comptes étaient tenus durant ces premières
années. J'admets aussi, si l'intérêt public
exigeait la création d'un service postal dans
les Territoires du Nord.Ouest, les dépenses
occasionnées par ce service auraient du
être mises à la charge du ministère des Pos-
tes, et je suis convaincu que, s'il veut bien
examiner la question, Il verra igue ces dé-
penses ont été payées uniquement par le mi-
nistère des Postes, du moment que le ser-
vice postal dans ces territoires a été reconnu
d'intérêt public.

Passons maintenant à une autre question.
Le directeur général -des Postes commet une
injustice en disant qu'en 1896, le ministère
des Postes a caché ou dissimulé pour $600,-
000 ou $700,000 de dettes non payées. Les
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contrats i'étaient pas expirés. lis étaient c'est qu'on avait prYis l'Labitude, bonue ou
faits conformément à la loi, signés par les mauvaise, de payer le dernier trimestre à
parties, et c'est en vertu de ces contrats que même le crédit de l'exercice suivant. On
le service postal se faisait dans le pays. A peut condamner cette pratique et prétendre
l'expiration de chaque trimestre, les comptes qu'il devrait rester suffisamment d'argent du
étaient payés par le ministère et envoyés à crédit de 1895 pour payer le dernier trimes-
l'auditeur général. Arrivé à la fin du tri- tre de cet exercice. Mais quoi qu'on en dise,
mestre qui expirait le 30 juin 1895, le mi- cela se pratique dans beaucoup de cas etmistère constata que l'argent nécessaire n'a- même par le directeur général des Postes
vait pas été voté, et ces comptes n'étaient depuis qu'il est à la tête de son département.Das encore échus. Nous avons blâmé les ministres d'agir ainsi

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- et nous avons eu raison de le faire. Le dé-
TES : Au contraire, ils étaient payables en partement d'immigration, par exemple, a
juin. dépensé. .l'an dernier, $75.000 de plus que ce

qu'il était autorisé à dépenser, et il y a àM. mOSTER : Ces comptes sont ds le 30 peine deux jours, Ihonorable ministre de-juin, mais, comme ils sont repavtis par tout mandait aut parlement l'argent nécessairele pays, il est impossible de tous les réunir pour combler ce déficit.
et de les payer avant un certain délai ; de
sorte que, pour les services faits jusqu'au 30 Le MINISTRE DES FINANCES: Il s'a-
juin, et dûs A cette date, le ministère est, gissait de dépenses faites dans le courant
obligé d'attendre que tous les comptes soient de l'exercice.
rassemblés, certifiés, examinés et que les S L'an dernier, le ministre des
chèques soient préparés pour les payer. Cela M1. FOSTER a n ernier, le des
prend, ordinairement, tout le mois de juillet. Finances a fait voter à son collègue du mi-
Où a-t-on caché quelque chose? En quoi nistère de l'Intérieur une somme de tant de
le résultat a-t-il été modifié? Lorsque le milliers de piastres et pas un sou de plus.

Ce dernier, sans l'autorisation du parle-temps de payer arrive, le miistère des Pos- nient, a. dépensé $75,000 de plus que ce quetes demande un crédit, non pas pour la po- lmnt, e avait eu du p eme
lice il cheval, mais pour le service postal, e ministre avait obtenu du parlement.
pour l'année 1896, et, 'avec ce crédit voté et aujourd'hui, il nous demande de von-
pour le même service, il paie les comptes de ,loir bien combler le déficit. La dépense
1895, qui n'ont été reçus qen 1896. a été faite en plus du crédit qui avait été

voté. De la même manière, en 1895, on a
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- dépensé $600,000 de plus que ce qui avait

TES : Cet argent n'a jamais été voté pour été voté pour -cet exercice, eonformminent à
cela. une habitude qui existait depuis des années.

M. POSTER: L'argent avait été voté Que l'on blâme, si l'on veut, cette coutume,
pour payer les entrepreneurs pour le trans- et je n'aurai rien à dire, anais qu'on ne vienne
port des malles, et ces contrats sont gêné- pas dire que l'on a cherché à cacher quel-
ralement faits pour trois ans. Où voit-on que chose et à retarder les paiements dans
de la dissimulation ? En quoi a-t-on faussé un but olectoral.
les comptes publics? Ces comptes ne peu- L'honorable député de Wellington-nord dit.
vent être Inclus dans les comptes puiblics qu'un exemple de cette mauvaise adminis-
avant d'avoir été reçus par le département tration c'est que les comptes de plusieurs
avoir été payés et examinés par l'auditeur journaux n'avaient pas été payés depuis
général, et cela se fait généralement six ou douze ans et que nous voulions faire les
huit mois après l'expiration de l'exercice. élections d'abord et les payer ensuite. Mais
Chaque sou qui a été dépensé en 1895 est est-ce que depuis douze ans, nous n'avons
Lndiqué dans les comptes publics, t la place Pas en trois ou quatre élections? Nous de-
qu'il doit occuper. vions évidemment avoir une autre raison

On dit aussà que des comptes étaient en que celle-là. Encore une fois, je d.emande
souffrance et que l'abonnement à certains que les dépenses du service postal soient
Journaux n'avaient pas été payé depuis toutes mises à la charge du ministère des
louze ans. Cet argument est plus que fu- Postes et que les comptes publica donnent
tie. Il n'y a pas un ministère dams lequel un état exact des dépenses et revenus de
l ny ait pas des comptes en souffrance et chaque service.

les réclaamations de vingt et trente ans, et Il Le tDIRECTEUR GENERAL DES POS-
ie faudrait pas examiner bien longtemps le TES: L'honorable député (M."Foster) expri-
Judget actuel pour y trouver des comptes me un vif désir de voir les comptes publics
latant de plusieurs années déjà. Il n'y a donner un état complet des affaires du pays.
uc'une cachette en, cela.' Tout ce qui a été

lépensé 'dans le service en 1895 a été payé M. FOSTER: Un état exact.
et mis à la charge de 1895, et, et quelques Le DIRECTEUR GENERAL DES FOS-:omptes n'ont pas été payés, c'est pUrce TES.: Un état exact et complet. J'admets
qu'ils n'étaient pas admis et donnaient lieu qu'ils devraient donner un état des affaires
t contestations. dans chaque département, ainsi que toutesTout ce qu'il y a dans ,le reproche que les obligations de l'Etat, mais qu'est-ce que
ions fait le directeur général des Postes l'honorable député a fait lui-même? Il ne
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sui1t1 : Àe dire que ces comptes étaient
dan- _es bureaux et entre -les mains des
fonctionnaires. Il voudrait -que tout fût in-
diqué en blane et en noir dans les comptes
publics. Suivons-le un peu sur ce terrain.

Le 30 juin 180~, l'exercice finissait et vous
aviez dépensé tous les crédits que le parle-
ment vous avait voté pour le service postal
et vous restiez avec une dette de $G160.00.
Quelques jours après. vous faisiez impri-
nier les comnl)t-s publies, or, vous prétendez
que ces comtes publies doivent donner un
aper1u exact des affaires du pays. Où voit-
on dans ces cnomptes. sous une forme ou sous
une autre, que vous devez encore $610,00
sur l'-xercice précérent ? Cette dette ne
paraît pas dans les comptes publics. Elle
n'existe nulle part ailleurs que dans les
archives du ministère sous forme de factu-
res et de requis.

M CLANCY : L'honorable ministre me
permettrait-ii de im poser une question ?
où a-t-il mis dans les comptes publics les
$41.952 qu'il deiande à la Chambre de lui
voter cette année pour couvrir le déficit
de l'exercice expiré le 30 juin ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je discute une autre question dans
le moment. Je viendrai à celle-là dans un
Instant. L'ex-ministre des Finances prétend
qu'il faut que dans un volume unique, qu'on
appelle les comptes publics, il y ait toutes
les indications nécessaires pour que le pre-
mier veinu puisse se rendre un compte ex.act
de la situation des affaires, Or, il a fait
publier ee volume quelques jours après la
clôture de l'exercice de 1895, et je le défie
'y trouver, de la premiere page â la der-

nière, pas plus que -dans les rapports d'au-
cun département, la moindre indication con-
cernant cette dette de $61G,000. Il est imi-
possible de la retracer ailleurs que dans les
cases du ministère des Postes.

M. FOSTER : L'honorable ministre dé-..
sire-t-il une réponse immédiate ?
- Le DIRECTEUR GEN-ERAL DES POS-
TES : Non. Te vais terminer mon exposi-
tion. et l'honorable député sera ensuite libre
de me répondre. Le premier de juillet ou
quelques jours plus tard, il prit l'argent que
le parlement avait voté pour l'exercice s'é-
tendant du premier juillet 1895 au premier
juillet 1890, et en violation de tous les prin-
cipes du gouvernement responsable, il appli-
qua $(1iO,00 de cet argent pour payer des
comptes de l'exercice précédent, qui n'étaient
pas payés et dont le pa1rement n'avait ja-
mais connu l'existence. Dans le budget
de 1895-0, le parlement n'a jamais voté un
sou pour payer le délicit de l'exercice de
1894-5. Voilà ce que l'honorable député a
fait.

Cette aprés-midi j'étais assez disposé à
passer outre en faisant simplement remar-
quer- la chose, d'autant plus que -lui-niême
admettait que ce qui avait été fait était
très irrégulier. Il dit que c'est une coutu-

M. MULOCK.

mne que ne devrait pas exister. Je dis à
mon tour qu'il ne peut pas a en avoir de plus
pratique que de prendre des sommes aussi
considérables àl même les crédits votés pour
les besoins de l'exercice -courant et de les ap-
pliquer à d'autres fins à l'insu du parlement.

Puisque mon honorable ami professe un
si grand respect pour les comptes publics.
il devrait chercher à expliquer sa conduite
eu cette circonstance. Je suis aussi ~d'opi-
'nion que la chose n'est pas arrivée qu'une
seule fois. Ceux qui ont été chargés .d'exa-
miner les comptes prétendent que cette opé-
ration s'est répétée durantiplusieurs années
onlséŽuhtves. 81l en est ainsi, quelles con-

elusions faut-il en tirer ? Il est absolument
impossible de se fier aux déficits que le
ministre accusait dans les comptes publics
à la fin de 'chaque exercice. Les coïmptes
non payés s'élevaient en tout i la somme
le $t;S,00, qu'il faut appliquer à la der-
bière année de leur administration ou ré-
partir sur iune certaine période. Si nos
prédé-esseurs avaient réglé leurs comptes
tous les ans, s'ils av'aient payé toutes leurs
déttes à même le crédit voté pour cet exer-
'cice, leurs dépenses auraient paru de
$O85,00> p?..us élevées. Et cette somme

devrait être ajoutée aux dépenses soit du
dernier exercice, soit répartie en un certMln
nombre d'exercices pendint lesquels les dé-
penses ont été faites.

M .TOHN HAGGART (Lanark-sud)
D'après le raisonnement du directeur
général des Postes, le crédit voté pour
le service postal en 1894-5 devait
'servir aux dépenses de ce service, durant
L'exercice 1894-5. Outre la somme votée par
le parlement. tous les revenus des postes
étaient à la disposition du département. Les
comptes ont été réglés régulièrement pour
chaque exercice.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Mou 'honorale ami émet une doc-
trine toute nouvelle. La loi &t que les
revenus des, bureaux de poste devront être
versés tous les jours entre les ma-ins du
receveur-général, poiir faire partie des re-
venus consolidés da pays. Et si nous nous
avisions demployer ces reve-nus pour ad-
ministrer les affaires du département, l'ex-
ministre ne tarderait pas à nous en don-
ne, des nouvelles.

-M. HAGGART: Je ne fais qu'énoncer
un fait. Le directeur général des Postes
sa-it comme moi que beaucoup -de revenus
vont au fonds consolidé.

Le DIRECTEUR GENERAL DES lPOS-
TES : Une partie de l'argent provenant de
_l'a vente des timbres retourne aux direc-
teurs des bureaux de poste. Sur le produit
-de la vente ces derniers retiennent ce
qui leur est accordé pour leur peine, -mals
ce n'est qu'une partie.

M11. POSTER : Vous ne recevez que la
différence.
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Certainement. Il ne revient qu'une
partie de cet argent ù la Couronne. Nous
'vons un arrangement avec les fonction-

'haires en vertu duquel ils retiennent le per-
tcentage auquel ils ont droit, et la balance est
versée entre les mains du receveur-général
et n'en peut sortir qu'avec l'autorisation
du partilement .ui-même.

M. HAGGART: L'honorable ministre est
dans l'erreur. Le parlement n'a voté eha-
que année que la différence restant une
'fois ces :montants payés.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je crois que l'honorable député vient
d'émettre la une nouvelle doctrine. Je vou-
drais que l'ex-ministre des Finances nous
expliquerait pourquoi Il n'a pas placé cette
somme de $685,000 dans les comptes pu-
blics. Je ferai remarquer au comité, qu'en
étudiant les finances du pays, il ne faut pas
puiser ces renseignements dans un seul livre
bleu 'mads bien dans tous les livres bleus,
car ce sont là des documents qui se complò-
tent l'un par l'autre. Le rapport du direc-
teur générai des Postes indique honnêtement
et clairement toutes les transactions du dé-
partement tant au Yukon que dans les au-
tres parties du pays. Ce mode de tenir les
livres d'une manière distincte est bien pré-
férable, pour éta-blir une comparaison in-
telligente entro les affaires de l'adminis-
tration actuelle et celles de mes prédéces-
seurs. Il suffit de lire le rapport du minis-
tère des postes depuis 1896 pour compren-
dre que le public est en mesure, grâce A
ce document, de se rendre compte des affai-
res du départentent. Je ne prétends-pas pos-
séder une connaissance approfondie de la
manière dont les livres de comptes pubfies
sont tenus. Je m'occupe des comptes de
mon département, et je laisse aux autres
le soin de s'occuper des affaires qui les
concernent.

Je ne crois pas que la description four-
nie par l'ex-ministre -des Finances de ce qui
a leu a la fin de l'exercice soit exact. Lors-
que les comptes pour l'exercice sont écfrus
au 30 juin, l'auditeur général laisse les
comptes ouverts, car on ne peut pas suppo-
ser que parce que nous sommes rendus au
1er juillet on ne peut pas comprendre dans
l'exercice expiré des paiements qui auraient
pu être faits quelques jours 'après le 1er
juillet. Les montants payés dans une année
doivent être pour les services rendus durant
cette année. Je n'ai pas encore réussi , à
comprendre pourquoi l'honorable député (M.,
Foster) n'avait pas placé dans les comptes
publics les dé:penses faites durant l'exercice
dans lequel ellecs ont été encourues. Il n'a
pas encore expi:qué ce qu'il a fait avec ces
$685,000 et pourquoi la. chose n'a pas été
nentionnée dans les comptes publies. Il n'en

était question nul le part dans les livres bleus,
et ces comptes n'ont été découverts qu'a-
près que deux comptables eurent fait une
enquête à ce sujet, et c'est pour cela que
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mon honorable ami (M. Flelding) a été obli-
gé de demander au parlement un certain
montant d'argent pour payer cette dette
que lui avaient laissé son prédécesseur.

M. FOSTER: Je vais être obligé de don-
ner des explications un peu plus longues
en réponse ù 1honorable ,directeur géné-
ral des Postes, et je vais procéder sous
forme de questions et réponses. Q. Qui est
responsable de l'administration du service
des Postes dans ce paye ? R. Le direc-
teur général des Postes. Q. Le directeur gé-
néral des Postes administrait-il les affaires
de ce département en 1898-9 ? R. Oui. Q. A-
t-il perçu tous les revenus, et ces revenus
ont-ils été tous payés entre les mains du
receveur généra.1 ? R. Oui, sans en excep-
ter un sou. La seule exception à cette règle
a été mentionnée par mon honorable ami
(M. Haggart) et elle consiste dans le fait
que tous les directeurs de La poste ruraux
sont payés sur la vente des timbres et la
balance retourne au fonds consolidé. Q. Le
directeur général des Postes a-t-il reçu $10,-
000, recettes provenant du service du Yu-
kon ? R. Oui. Q. Ce montant :a-t-Il été
versé dans le fons consolidé ? R. Oui. Q. A-
t-il été porté au crédit du directeur général
des Postes ? R. Oui. Q. Le directeur gé-
néral des Postes a-t-il eu un service des
malles au Yukon eette année-là ? R. Oui.
Q. Combien ce service a-t-il coûté? R. $69,-
000. Q. A-t-il payé ces comptes ? R. Non.
Il ne peut y avoir de raisonnement plus
concluant que celui-là. Si le directeur gé-
néral des Postes n'a pas payé ces comptes,
qui les a payés ? C'est le uépartement de la
police à cheval du Nord-Oust. Le directeur
général des Postes a reconnu la dette mais
il ne l'a pas payée. Il a ramassé les $TO.-
(00, laissant à un autre département le soin
de faire l'ouvrage et de supporter cefte
dépense de $60,000.

L'honorable .ministre a prétendu ensuite
qu'il y avait une somme de $Il70,000 qui ne
figurait pas dans les comptes publies, et
que la chose n'a été mise aut jour que l'an-
née suivante lorsque le ministre des Fi-
nances (M. F.elding) a demandé à la Mam-
'bre un crédit spécial pour payer ce mon-
tant. Or, sur ce point je dis à l'honora-
be ministre qu'il est entièrement da'ns l'er-
reur.

Le DIRECTEUR GENERAL DES fOS
' TES : Je veux parler de l'année 1895..

M. FOSTE1: C'est très bien, nous allons
prendre l'année 1895. Toutes les entre
prises pour le transport des malles exécu-
tées durant cette ýannée 1895, jusqu'au- 30
juin. devaient être payées par le départe-
ment des Postes.- Avant que les comptes
publics pour l'année 1896, qui contiennent-
un état des nffaires de 1895 fussent placés
entre les mains de l'imprimeur par le mi-
nistère dès Finances, toutes les dettes de
1895 qui étaient établies furent' payées, et
figurent comme- telles dans l'état de 1895.

8774



Une fois l'année liscale expirée. il faut Mou honorable doit s'apercevoir que son
toujours un certain temps pour clore les mode de raisonnement peut facilement tour-
comptes. Ce délai était ordinairement de ner à son désavantage. Il n'y a rien qui dis-
quatre mois ; maintenant il est de deux. du- tingue la manière de tenir les livres de
rant cet espace do temps. ces comptes sont comptes dans le département des postes du
produits en suivant le cours ordinaire des mode suivi dans les autres ministères. Un
,affaires. pus soumis à l'auditeur général, délai raisonnab:e est accordé à la fin de
approuvés et payés. Chacun d'eux est en- 'exercice. J'anets qu'il est dificile pour
suite entré dans les comptes publics pour ne pas dire ipossible d'obliger les entre-
1896. qui est un énoncé des affaires de l'an- preneurs à produire leurs comptes pour le
uée précédente. Chaque dollar de ce mon- 30 de juin. L'honorable député (M. Foster)
tant a df passer par les différentes phases a prétendu qu'il n'était pas possible à cette
de cette filière, comme l'indiquent les comp- époque de payer cet argent. Mais cette
tes publics de l'année 1896. Qu'a décou-vert prétention n'est pas conforme aux faits.
le directeur général des Postes ? Il a dé- Il y aura sans doute toujours de faibles.
couvert que l'habitude du département était sommes--
de payer les montants restant dus sur l'an- 3 Fn
née précédente avec les crédits de l'année M. F0o ERe irequ bien sur
suii-vante. En iS9-1 on a. ainsi payé des mon- ce, poinlt. Pt'étend-il dire que lundi maltin
stiante.d en 194.n Ma n ae m-il aura payé tous les comptes dus par le
Prétend que l'on ne peut conc-evOir une pra- départwiemet des Postes pour le présent ex-

tique plus dangereuse que celle-là. ereice ?

L'argent voté pour le département des Le MlNlSTif DES FINANCES : Non,
Postes est pour les besoins de ce minis- certainement que non. Le parlement ne
tére, et le directeur général des Postes peut s'attend pas à ce que le directeur général
-aller d.emain 'consulter l'auditeur général (les Postes ait payé tous ces comptes lundi
qui va lui dire que quand il s'agit du même matin. Il accorde un certain délai qui
genre d'ouvrage dans le même d'épartement varie suivant les circonstances ýde un ù
le credit est voté par le parlement pour deux mois--pour réunir ces comptes et les
payer les comptes de l'année précédente payer. Bien qu'ils puissent être payés le
jusqu'au dernier son d. C'est là un prin- dernier jour de juillet. ils peuvent et doi-
cipe bien connu et mis en pratique. vent être entrés au compte de l'exereiee

Mais ce qui est plus mal que de payer linissant le 30 juin. Il est donc ridicule de
les dettes du département des postes. avec vouloir prétendre que l'on ne pouvait payer
l'argent voté pour les besoins de ce minis- jees comptes parce que l'on s'est trouvé dans
tÙre, c'est de payer les dépenses de ce ser- l'impossibilité de le faire le 30 juin ou an-
tice avec de l'argent voté pour une toute térieurement à cette 'date.
autre fin. C'est là ce qu'a fait l'honorable Personne ne s'attendait à ce qu'ils fassent
ministre. Et c'est à cela que se résume payés le 30 de juin. Ces dettes étaient cer-
toute l'affaire. tainement dues le 30 de juin, et le fait de

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne les avoir payées Un Peu Plus tard ne veut
crois pas que mon honorable ami ait ré- pas 'dire qu'elles n'étaient pas échues à cette
pondu il la question. Je vois à mon tour date. J'Étd'nets avec mon bonorable ami
essayer de résumer la discussion mais d'une que les comptes publics devraient, pour les
manière bien plus brève. Y avait-il le 30 beoins de la comparaison, être toujQprs
juin 1896, une somme de $680,000 de due préparés de la même manière. Il est à
à différentes personnes au Canada, pour désirer que tous les comptes d'un exercice
le transport de la malle ? Oui. Il ne peut soient payés dans les limites de cet exer-
y avoir ·le moindre doute à ce sujet. Cette cice. Le plus prés vous pouvez atteindre
somme a-t-elle été payée durant l'exercice ex- ce résultat est le mieux pour votre systême
pirant le 30 juin 1896? Non. Etes-vous obligé fiscal, et je ne crois pas que gléuditeur g6-
,dc pa.yer les dettes contractées duran't l'an- niral soit aussi libéral dans son interprét-
née avant le 30 juin ? N'y a-t-il pas un dé- tion de la loi sur ce point que le prétend
lai raisonnable d'accordé pour faire ce paie- mon honorable ami. Mats tout en admet-
ment ? Oui. Cette règle s'applique-t-elle tant qu'il est tout à fait désirable d'attela-
aussi bien au département des Postes qu'aux dre ce résultat, je crois que mon honorable
autres ministères ? Oui. Est-ce que le di- ami a poussé trop loin la ditinction entre
recteur général des Postes. après ce délai les départements. Il s'est adressé à Phono-
ra.isonnable que l'on accorde toujours, l'ex- rale directeur général des Postes et lui
ercice fini, a payé les $680.000 ? Non. Ce a dit: "Je m'adresse à vous comme homme
montant n'a donc pas été payé durant cette d'affaires, si vous étiez le -gérant d'une com-
période ? Non. Cette dette a donc été con- pagaie commerciale et si vous chargiez à
sidérée comme devenant due le 30 juin 1896? cette compagnie des somme considérbles
Oui. Cette somme est-elle indiquée dans pour des services rendus par àlautres com-
aucun livre bleu comme étant due ? Non. pagaies, Pourrait-on Considérer cela conme
Il y a donc eu recel, puisque l'on ne peut légitime et honnête? Non, cela ne serait
trouver dans les comptes publics la moin- ni 1égitime ni honnête parce qu'il y aurait
dre entrée Indiquant qu'une somme de $680,- M deux intérêts distincts en Jeu. Mais,
000 était due à des citoyens de ce pays. dans le cas atuel, quand 1l s'agit de la

M. FOSTER.
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police à cheval du Nord-Ouest, et du minis-
tère les Postes, à moins que ce soit pour les
besoins de la comparaison, la distinction
que l'on veut faire ressemble beaucoup à
celle qu'il y a entre bonnet 'blanc et blanc
bonnet.

M. FOSTER : Alors pourquoi en faites-
vous ?

Le MINISTRE D.1S FINANCES : Parce
qu'il vaut toujours mieux donner autant de
détails que possible. Mais entre les deux
-ens que cite l'honorable député il y a toute
la différence du monde. S'il s'agissait d'un
particulier il y aurait de -a mailhonnêteté
à mettre au compte d'une compa.gnie ce
qu'ont coilté les services rendus il une au-
tre. Mais dans le cas dont il s'agit ce qui
-sort d'une poche rentre dans l'autre, et coin-
me il n'y a qu'un seul intéressé. qui est l'E-
tat. le tout se réduit à une question de conp-
tabilité entre le ministère des Postes et un
autre département.

M. FOSTER : Dans ce cas. à quoi bon
voter une somme d'argent pour un service
particulier ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Si l'ho-
norable député a des reproches à faire à
quelqu'un, ce ne peut être au directeur gé-
néral des Postes, mais bien au département
de la police à cheval. Le parlement a voté
un certain montant d'argent pour les 'besoins
du département le PIntérieur et les besoins
de la police à cheval. Qu'est-il arrivé ? Le
département de la police à 'cheval s'est trou-
vé en position de rendre service à un autre
ministère publie. Prenons, si vous le voulez
bien, un autre exemlyple. Supposons que l'un
des steamers du -gouvernement -du Canada,
sous la juridiction du ministre de la Marine
et des Pécheries, est envoyé en expédition et
s'empare d'un navire de contrebande, qu'il
ramène au port. Allons-nous prétendre que
'on commet une erreur en ne faisant pas

payer les frais de cette saisie par le départe-
ment des douanes ? Toutes ces choses ne
sont-elles pas faites dans l'intérêt du Ca-
nada ?

J'admets qu'il serait préférable d'entrer au
compte de chaque ministère les montants
<dûs pour services rendus par ce -départe-
nient ; mais Il se présentera toujours des cas
dans lesquels cette règle ne sera pas obser-
vée. L'honorable -député a admis que la
chose n'a pas été faite sous sa propre admi-
nistration relativement aux affaires du
Yukon ; niais Il a crû pouvoir s'excuser en
-disant que la chose n'avait eu lieu 'que pour
de. faibles montants. Il a ajouté.: Vous ser-
viriez-vous d'un argument :de cette nature
pour défendre un homme accusé de meurtre?
Aux yeux de la loi, il n'y a pas -de différence
entre tuer un enfant et tuer un -homme fait;
et si mon honorable ami veut absolument
soulever des objections de cette nature, on
peut facilement lui rappeler sa conduite au
sujet du service de la malle .au Yukon. Sup-
posons que le ministre des Chemins de -fer et

Canaux, qui aurait l'administration d'une
voie ferrée. négligerait de faire un compte
au directeur général des Postes pour le
transpo)rt de la malle, en quoi l'intérêt pu-
b:ic en souffrirait-il ? Toute la différence se-
rait que les dépenses'du premier seraient un
peu plus élevées et celles du dernier un peu
moins.

M. FOSTER : Cela serait joli à voir.
Le MINISTRE DES FINANCES : Cepen-

dant l'honorable député (M. Foster) n'a pas
répondu à mon objection. En quoi le pays
pourrait-il avoir à souffrir du fait qu'un mil-
lier de dollars de plus seraient portés au
compte du déparrement des Chemins de fer
et un millier de dollars de moins au départe-
ment ·des Postes ?

Mais, encore ue fois, je ne prétends pas
qu'il ne serait pas préférable -de tenir ces
comptes aussi! distincts que possible.

M. CLANCY : Si l'argument que vient de
faire valoir ''honorable député est bon, il
est inutile de tenir des comptes séparés.

Le MINISTRE DES FINANCES : Cela ne
fait aucune différence au point de vue de
l'intérêt général du pays. •Mais la chose est
désirable pour les fins de la comparaison,
de la statistique et -de la discussion.

M. FOSTER : Sculement pour 'les fins de
la statistique ?

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député sait parfaitement qu'au point
de vue des intéréts du peuple canadien; cela
ne fait pas la moindre différence. Toutes les
objections de l'ex-ministre des Finances (M.
Foster> roulent sur la question de savoir si
un service a été exécuté par l'un ou l'autre
département lorsque ces deux ministères re-
présentent le même trésor et les mêmes
contribuables. Je répète qu'il est préférable
de tenir ces comptes séparément ; mais lors-
que le parlement a voté une certaine somme
pour la police ù cheval, la question est de
savoir si cet argent a été employé pour les
besoins du service auquel il était destinée.
L'honorable député prétend -qu'il n'était pas
légal de s'en servir pour payer les frais en-
courus pour le transpo:t des malles. Si la
police à cheva. une magnifi!que organisation,
a pu 'rendre des services effectifs au dépar-
tement des Postes. et que le règlement de
comptes entre les deux ministères n'a pu-
être effectué que dernièrement. mon honora-
1)1e ami peut attirer l'atten-tIon de la Cham-
bre sur ce point, mais il cherche à donner
beaucoup trop diLmportance à la question,
puisque. comme je l'ai dit, c'est toujours le
même trésor qui paie.

Peut-il y avoir quelque chose de plus con-
damnable. s'est4l écrié, que de voir ce dé-
partement négliger de payer un autre dépar-
tement pour des services rendus-par ce der-
nier. à son avantage ? Oui, Il peut y avoir
que'.que chose de plus condamnable ·que cela.
Il est bieu mal de la part du directeur géné-
ral des Postes de ne pas ,avoir payé .une cer-
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taine so-nie au ministère de la police à
cheval pour services rendus par ce dernier,
mais il est cent fois plus mal de ne pas
payer à un particulier l'argent qui lui est dû
par un département, et c'est ce qui a été
fait par mon honorable ami.

M. FOSTER : Nous pouvons difficilement
nous entendre sur ce point. Prenons l'exer-
cice 1894-95. Tons les entrepreneurs pour le
transport de la malle avaient, le 30 juin 1895,
transmis leurs comptes ; or l'honorable mi.
nistro prétend-il que ces comptes n'ont pas
été payés avant 1897, et que ces entrepre-
neurs ont été privés du montant qui leur
était dû durant toute une année ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Non.
mais je dis que l'on semblait avoir adopté
comme principe de ne payer ces comptes
que lorsqu'il s'étdit écoulé un délai suffisant
pour ne pas permettre dé prendre l'argent
nécesaire sur le crédit de l'année durant la-
quelle ils avaient été rendus. Cela permet-
tait de ne pas mentionner ces montants dans
les comptes (le l'année durant laquelle ils
deveimaient dus. Admettons avec l'honorable
député que c'était là une pratique établie.
mais il n'eu est pas moins vrai qu'à la fin
de l'exer(ice de 1895. il y avait une somme
de $610.00 ou environ de due pour le service
de la malle du Canada.

On ne m'avait pas envoyé toutes les fac-
tures. mais on les a envoyées un peu plus
tard : et au lieu d'être portées à l'exercice
1895 elles ont été portées à celui de 1896.

M. FOSTER : Qu'est-ce que cela ?
Le MINISTRE DES FINANCES: En

1895 i la fin de l'exercice, on devait $616,-
.000 pour le service des douze mois. On n'a
pas payé cet argent dans le cours de cet
exercice et. en conséquence, on ne l'a pas
imputé sur les dépenses faites dans cette
période, mais on l'a payé à même les cr6-
dits de .'exercice suivant, et les comptes
publics, jusqu'au 30 juin 1895, n'ont certai-
nement pas démontré que le ministère des
Postes devait cette somme de $616,000 pour
service postal fait pendant cet exercice-là.
Mon honorable ami peut dire que c'était
devenu la coutume, mais cela ne change
pas les faits.

M. FOSTER : Mon honorable ami dit que
la gendarmerie à cheval du Nord-Ouest est
composée d'hommes dignes de confiance,
que ces ho'nmes étaient là et ont pu aider
le ministère ; puis il tire la conclusion qu'ils
ont pu aider le ministère des Postes sans
entraîner de dépenses à ce dernier. Mais
cela est contraire (au témoignage rendu
sous serment devant le comité par M. White,
le contrôleur. Voici le témoignage

Q. Depuis le 1er octobre 1898, jusqu'en mai
1899, combien, d'après votre estimation, le service
postal a-t-il -coûté à votre département, comme
partie accessoire de votre service ?-R. $47,000.

Q. Sur quoi avez-vous basé cette estimation?-
R. Sur ce -que je croyais être le nombre d'hom-
mes employés. Nous avions les postes et les

M. FIELDING.

bâtiments comme partie du système régulier, et
j'ai estimé le nombre d'hommes employés en
sus, surtout pour ce service, et le nombre de
chiens.

Q. Vous n'avez tenu aucun compte de ce que
vous avez appelé " frais d'installation," c'est-à-
dire, les dépcnses des postes et autres choses
analogues ?-R. Non pas les dépenses des postes,
mais les dépenses des hommes et des chiens.

Q. Mais quant à l'installation des postes, etc.,
vous n'avez fait aucune estimation de la popu-
pcrtion que le département des postes aurait à
payer à ce sujet ?-R. Non, monsieur.

Q. Et vous n'avez tenu aucun compte de cela?
-R Non, mon estimation était faite comme
suit-

Puis, il donne les détails. En conséquence
son estimation ne comprenait que les dé-
penses extraordinaires, sans toucher en rien
à l'équipement et aux postes ;'elle compre-
nait justement les hommes et les chiens
qu'il avait dû employer dans l'unique but
de transporter les malles. De sorte que, à
tous égards, ce sont simplement les malles
qui ont été transportées et payées à même
un crédit qui n'était pas du tout destiné
au service postal.

M. HAGGART : Si je comprends bien, le
ministre des Finances dit que les comptes
du ministère des Postes pour 1895, lesquels
n'ont pas été payés avant 1896, ne figuraient
pas dans l'état des dépenses que le direc-
teur général des Postes a présenté pour
1895.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je
crois que non. Chaque année, comme ré-
sultat d'une anoienne coutume-coutume que
l'ex-ministre des Finances n'est pas prêt
à approuver-une somme d'argent due pour
le dernier trimestre d'un exercice, a été
payée à même les crédits de l'exercice sui-
vant.

M. HAGGART : Il n'y a aucun doute à
ce sujet, mais je prétends ceci : Dans l'état
des dépenses et des recettes du ministère
des Postes, chacun de ces comptes a été
vérifié jusqu'à la fin de l'exercice, et le rap-
port présenté au public les comprenait tous,
bien qu'ils ne fussent pas payés.

Le MINISTRE DES FINANCES: Dans
le rapport du directeur général des Postes ?

M. HAGGART : Oui.
Le MINISTRE DES FINANCES: Mais

l'honorable député d'York dit que nous n'a-
vons aucun droit de tenir compte de ce rap-
port, mais seulement des comptes publics
émanant du ministère des Finances. C'est
là le sujet de son différend avec mon hono-
rable ami, . aujourd'hui. L'honorable direc-
teur général des Postes a traité à fond cette
affaire 'du Yukon dans son rapport annuel,
mais l'honorable député d'York dit que
c'est là de la dissimilation et de la ruse.

M. HAGGART : Le ministre des Finances
a dit de plus qu'un montant dû en 1895,
mais payé en 1896, ne figurait pas dans les
comptes de 1895. Si je ne me trompe, tous
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ces compres ont été vérifiés à la fin de l'an-
née, et les recettes et les dépenses de cha-
que exercice ont figuré dans le rapport du
directeur général des Postes, bien que cer-
tains comptes n'aient peut-être été payés
que deux mois plus tard.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon
honoralble ami ne partage pas l'opinion
de l'honorable député d'lork. car ce der-
nier dit que l'on n'a pas le droit de consi-
dérer le rapport du directeur général des
Postes. Il dit que lorsque le public désire
connaître les recettes et les dépenses d'un
département, il ne consulte pas le rapport
du département, mais il consulte le rap-
port du ministre des Finances. lequel donne
les recettes pergues et les sommes dépen-
sées. C'est le seul rapport que mon hono-
rable ami d'York consente à examiner.

L'honorable député qui vient de parler
a raison, mais il ne peut avoir raison qu'en
acceptant le rapport du directeur général
des Postes et en disant que l'exposé finan-
cier et le rapport du directeur général des
Postes devraient être consultés en même
temps. C'est là exactement ce -que mon
.honorable collègue a dit, mais ce que dit
l'honorable député d'York est fallacieux.

M. FOSTER : L'honorable député se
trompe du tout au tout. Je répète ce que
j'ai déjà dit une douzaine de fois. que. pour
les services de 1894-95 rendus jusqu'au 30
juin de cet exercice-là--

Le MINISTRE DES FINANCES : Cela
n'est pas juste. Lorsqu'il appuie sur les
mots : " rendus jusqu'au 30 juin de cet ex-
ercice-là ". il sait que ce n'est pas la ma-
nière dont les comptes sont réellement
payés. On accorde une autre période pour'
la vérification des comptes.

M. FOSTER: Je n'ai jamais dit autre
chose. Si l'honorable ministre (M. Fielding)
veut me comprendre, il verra que nous nous
accordons sur ce point. Ce que je discutais,
c'était la question de savoir si les dépenses
faites en 1894-95 figurent dans les comptes
publics de cet exercice-là. N'est-ce pas cela ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.

m. FOSTER : Si je comprends bien, l'ho-
norable ministre a dit qu'il y avait $675,000
ou à peu près non vérifiés dans le déla:i ac-
cordé en 1896 pôur la vérification des comp-
tes de l'exercice précédent, et que, en consé-
quence. ils ne figuraient pas où ils auraient
dû figurer-dans la colonne de 1894-95-mais
qu'ils figuraient dans la colonne de 1895-96.
Or, il se trompe, et je n'ai qu'à citer .les chif-
fres pour le prouver. D'après les comptes
publics, les dépenses du département des
Postes en 1894-95 ont été de $3,594,000. Or,
si. en 1895-96. il y avait $671,000 de l'exer-
cice. précédent,. nous ne les trouvons pas,
car les dépenses de 1895-96 ont été de $3,-'
665,000. ou seulement $60,000 de plus que
l'exercice précédent. Ce .que j'ai dit, c'est
que chaque dollar imputable sur l'exercice

1894-95 figure comme ayant été payé avec
les dépenses de cet exercice-là.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
suis pas dans les secrets du ministère des
Postes, et je suis obligé de prendre les ren-
seignements que nie donne le ministre ; et
sa déclaration est tout à fait en contradiction
avec celle de mon honorable ami (M. Foster).
L'honorable député cherche à prouver qu'il
a raison, et pour cela, il dit que les dépenses
de 1895-96 ont été à peu près les mêmes que
celles des exercices précédents, et que. en
conséquence, elles n'ont pu comprendre
$680,000 provenant de l'exercice précédent.
Assurément, il n'est pas sérieux. Il sait que
dans chacun de ces exercices, l'on a payé une
sonmme considérable qui appartenait stric-
tement à l'exercice précédent. S'il veut dire
que les comptes publies de 1895 compre-
naient les sommes payées pour tous les ser-
vices rendus jusqu'au 30 juin 1895. tout ce
que je puis affirmer c'est qlue cela est abso-
lument en contradiction avec la déclaration
du directeur général des Postes, et, je le
crois aussi absolument en contradiction avec
les faits.

M. FOSTER : La déclaration 'du directeur
général des Postes est 'basée sur un malen-
tendu. Si l'on a transporté ce montant,
trouvez-le dans les comptes publics, si vous
le pouvez. Il n'y a dans ces exercices qúe
la différence de $50.000 ou .$60,000.- l'aug-
mentation ordinaire qui a lieu. Je dis que
chaque dollar dûl pour le service du miuis-
tère des Postes pendant un exercice quelcon-
que, en tant qu'on peut le vérifier dans le
'délai accordé, figure dans les comptes pu-
blics de cet exercice-là. Peu importe que
ces paiements soient faits à même les crédits
'de l'exercice suivant, ou à même ceux de
l'exercice pendant lequel se fait le service
auquel ils sont destinés.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon
honorable ami (M. Foster) veut-il dire que les
comptes arrêtés le 30 juin 1895 comprennent
les payements de tous les services rendus
par des entrepreneurs et autres. en ce qui
concerne le transport des malles, jusqu'au
30 juin 1895?

1. FOSTER : Certainement, c'est ce que
j'ai dit.

Le 'MINISTRE DES ýFINANCES : C'est
une déclaration étrange, ui1 n'est pas con-

rforme aux faits.
Le DIRECTEUR GENERAL DES P0S-

TES :, C'est vrai, si vous voulez découvrir
Pierre pour couvrir Paul.

M. 'FOSTER: Vous 'pouvez appeler la
chose ainsi ; mais l'auditeur général ne sera
pas de cet avis. Quand bien même nous
prendrions sur l'exercice suivant pour payer
les comptes de l'exercice précédent-coutume
que l'on a suivie dans ce département pen-
dant vingt ans, ainsi que je l'ai admis-cela
ne, change pas le fait que chaque dollar poir
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les services de cet exercice-l-sauf de petits
item non verifiés-flgture dans la colonne
affeetée i cet exercice.

Le DIRLECTEUR GENEIAL IDES POS-
TES : A la tin de l'exercice 1895. l'honorable
député M. Foster) a publié un état exposant
l'actif et le passif de la confédération cana-
dienie le 20 juin 1s!5, et j'ai ici cet état.
'D'un côte figure le passif. comprenant non
seulement la dette publique du Canada, non
seulement les fonds en fidéicommis. miais
chaque dollar exigible de la Confédération
d Cala da-somes dues a ux dép)osants
dans les 'aisses d'épargne des bureaux de
postes, sommes dues aux entrepreneurs et
'à tous autres créanciers. A .cette date-là, le
gouvernement de l'honorable député devait
$tfi,000 pour comptes impayés dans les cals-
ses d'épargne.

Le MINISTRE DES FINANCES: Son
gouvernement ne devait pas un cent, (lit-il.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Oui, et l'argent était dû le 30 juin
19&>5.

M. FOSTER : Quand cet état a-t-il été
publié?

Le DIRECTEUR GEXERAL DES POS-
TES : Il a. été publié pour faire connaître
l'état des affaires au 30 juin 1895.

3L FOSTER : Tel que vérifié plus tard.
Le 'DIRECTEI' G4ENERAL DES POS-

TES : Il n'est pas question de cela ici.
M. FOSTER : Vous ne pourriez pas publier

d'une autre manière un état de cette nature.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Il n'est pas 'question de cela. Si l'ho-
norable député a pl négliger de mettre $610,-
000 où ils devaient l'être. il ferait la inême
chose s'il s'agissait de $0,000,o00.

M. FOSTER : Lundi prochain. noùus serons
au 2 juillet. A cette date-lA. si la préten-
tionl de mon honorable ami (3. Mulocl) est
fondée, 'le ministère des Postes devra envi-
ron $100A000 ou $700.000l qu'il ne paiera pas
'-vanit que le mois d'août soit commencé, ou
peut-étre iplus tard. Ce montant ne sera pas
exigible avant le mois d'août, peut-être au
milieu d'août.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : C'est cela.

M. FOSTER : Et cependant. vous pblie-
rez l'était. Cet état existe-t-Il réellement pour
le 30 juin dernier ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On a voté les fonds. nécessaires au
payenent de ces obligations, et vu qu'il y
a de l'argenît pour les payer. l'on n'a pas
besoin de mentionner dans cet état les dettes
qui seront payées avec 'cet argent.

M. FOSTER : Ce n'est pas une obligation
'du momfent qu'elle va être payée.

M. FOSTE R.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : C'est une obligation le 30 juin.

M. FOSTER : Alors, ma proposition est
bien plus forte.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'honorable député sait très bien,
et il ne saurait le nier, que le 30 juin 1895,
1 y avait $(016,000, et l'honorable député
n'avait pas un seul dollar de crédit pour les
payer. Je voudrais savoir pourquoi il n'a pas
nséré ces $016,000 dans son état, comme
lette du Canada.

M. POSTER : Parce qu'en faisant cette in-
sertion, l'on aurait commis une faute. Les
quelques comîptes de l'exercice que l'on a
présentés ont été payés, apurés par l'audi-
teur-général, et l'on ne saurait préparer cet
état tant que cette vérifiation n'a pas eu
lieu.

Le MINISTRE DES FINANCES : Non
pas si l'on a payé les comptes à même les
crédits de l'exercice suivant. Cet état nu'in-
cique pas un seul cent des dépenses faites
par le pays après le 1er juillet, sauf pour
les services de l'exercice précédent.

M. IIAGGART : L'état et la déclaraffon
que mon honorable ami a faits sont les mê-
mes que l'on a fa.its en 1893-91-95. Voici~ee
que la loi exige :

'Un état des finances, recettes et dépenses des
postes du Canada pendant l'exercice clos le
trpate juin précédent, sous forme de compte
courant général, indiquant---d'un côté le mon-
tant des débits des directeurs de la Poste ou
autres à la clôture de l'état précédent, le pro-
duit de tous les droits de poste pendant l'année
écoulée depuis cette époque, et tous autres
item de recettes-et, de l'autre côté, les dépent-
ses de toute nature faite par le département
pendant le même exercice, comprenant, exprimé
en sommes totales distinctes, ce qui a été payé
pour le transport des malles, pour les traite-
ments, pour 'les commissions et allocations des
directeurs de la Poste, pour les impressions et
les annonces, et pour frais, accessoires et divers,
-le dit état indiquant aussi le montant des
débits des directeurs de la Poste et autres à la
fin du même exercioe, et résumant ensuite, dans
une balance, le résultat 'des opérations du dé-
partement pendant l'exercice, pour constater si
le revenu excède les dépenses ou si les dépenses
l'emportent, et, dans l'un ou l'autre cas, jusqu'à
quel point.

De sorte que ce 'que j'a. dit était parfaite-
ment exact, c'est-à-dire que, dans la déclara-
tion faite par le directeur général des Pos-
tes, 'la balance indiquait le montant dl A la
fin de l'exereice.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon ho-
nora.ble ami parle du rapport du directeur

énéral des Postes ?

M. HAGGART : .Te parle de la déclaration
faite .par le ministre des Finances, laquelle
porte qu'Ah la fin de l'exercice il n'y avait pas
de erkdit. oi que ces montants ne figuraient
pas dans le rapport du directeur général des
Postes.
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Le MiNISTRE DES FINANCES: Je n'a'
pas dit cela. L'honorable député d'York a
Irétendu que nous devions nous en tenir.
-dans cette discussion. aux états des comptes
publies. Il n'a pas voulu permettre à mon
honorable ami de produire le rapport de son
propre département. vu qu'il concerne la
question. et si l'on ne permet pas à mon
honorable a.mi d'apporter le rapport de son
département et de le lire en même temps
que les états contenus dans les comptes pu-
blies, comment les honorables membres: de
la gauche peuvent-ils demander de faire la
même chose ?

M. IAGGART : Mais l'ex-ministre des Fi-
nances prétendait en outre que 'les comptes
que l'on a payés et ceux que l'on a reçus ne
figuraien pas dans les comptes publics à la
fin de "exercice.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il met
complètement de côté le rapport du direc-
teur général des Postes.

M. IHAGGART : Non, il disait que les
comptes publics n'indiquait pas l'argent que
l'on avait payé. On avait payé $69.000 et re-

*çu $10,0()0, et il se plaignait que cela ne figu-
rait pas du tout dans les comptes publics.

M. FOSTER : Les $10,000 y figurent.
Le MINISTRE DES FINANCES:

l'honorable député sait que l'argent payé est
.indiqué dans les comptes publics, mais il ne
l'est pas au département des Postes. Il est
indiqué comme payé par le gouvernement

-du Canada, comme partie de ses dépenses
totales. et la. seule prétention était qu'il n'est
pas imputé sur le crédit des Postes. L'ex-
ministre des Finances prétend que. chaque
-dollar dépensé par un ministère, pour un
autre ministère, doit être indiqué contre ce
ministère-là. 1] est impossible de faire cela ;
on ne le fait pas, et on ne devrait le faire
que pour des sommes considérables. L'hoño-
raiWe député devrait ýsavoir que la gendarme-
rie il cheva! a rendu des services à un cer-
tain nombre de ministères. La gendarmerie

.-à eval travaille pour le ministère des doua-
nes en empêchant la contrebande ; ce qu'on
lui pae n'est pas imputé sur les douanes

--en conséquence, l'on doit accuser le chef de
ce ministère d'avoir commis une frande. La
gendarmerie à cheval travaille pour l'admi-
nistration de la Justice en poursuivant et en
.surveillant les criminels ; ce qu'on lui paie
pour ces services n'est pas imputé sur les
crédits du ministère de la Justice ; partant,
o.n doit aceuser de fraude le ministre de la
Jastice. La gendarmerie à cheval travaille
pour le ministère de l'Intérieur en proté-
geant les forêts' ce qu'on lui paie pour ces
services, on ne l'impute pas sur les crédits
du ministère de l'In-térieur, et, en conséquen-
ce. on doit accuser de fraude le ministre de
l'Intérieur. La gendarmerie à cheval travail-
le pour le ministère des Postes ; ce qu'on lui
paie n'est pas directement imputé sur les
·crédits de ce ministère.; en conséquence, on

doit accuser, de fraude le directeur général
des Postes.

Quemes honorables amis le ministre de la
Justice, le ministre de l'Intérieur, le minis-
tre des Douanes soient sujets à l'accusa-
tion, il n'en saurait être ainsi du directeur
général des Postes, car il a pris la peine de
mettre dans son propre rapport une décla-
ration portant qu'une partie du service fi-
gurant dans les comptes publies au compte
de la gendarmerie à chaval est réellement
imputable sur les crédits de son ministère.
L'honorable député peut bannir de la société
le ministre de la Justice, le ministre des
Douans, ou le ministre de l'Intérieur, car
chracun d'eux enlève-c'est le mot employé
par l'ex-ministre des Finances-une somme
du crédit voté pour la gendarmerie à che-
'val, mais il ne saurait en agir ainsi envers le
directeur général des Postes, car ce dernier
a indiqué exactement dans son propre rap-
'port les ifaits se ra-ttachant à la question.

M. FOSTER : Je ne eroyais pas qu'un
ministre des Finances de ce pays pût pren-
dre l'attitude que l'honorable ministre vient
de prendre, attitude contraire à tout bon
principe de tenue de livres et à tout exposé
honnête des faits en ce qui se rattache aux
ministères. Il se persuade et cherche à
persuadier ses partisans en leur disant :
Nous devons nous rendre de petits services
les uns aux autres, des services de voisins,
et personne n'est assez mesquin pour re-
chercher chaque petit service rendu. Mais
l'argument apporté ici ce soir par le minis-
tre des Finances est très condamnable en
ce qui se rattache aux méthodes financières
et à la tenue des livres des ministères. Un
ministre des Finances devrait combattre
en faveur de la clarté et de l'exactitude
des comptes. C'est ce que chaque minis-
tré des Finances a fait dans le passé.

Je ne crois pas que vous puissiez trou-
ver, dans le passé, qu'un seul ministre des
Finances ait pris ici l'attitude que l'honora-
ble ministre a prise ce soir. Dès qu'un mi-
nistre des Finances agit ainsi, il engage les
gens à faire les choses de, travers, et la
confusion s'ensuit inévitablement. Si vous
appliquez ce principe, pourquoi avoir des
ministères ? Or, ce n'est pas là une affaire
insignifiante. Le ministre des Finances lui-
même admettra que c'est une affaire im-
portante. Il n'y a aucun doute au sujet du
service, il n'y a aucun doute au sujet du
'montant ; c'est un montant considérable, et
cependant, on ne l'a pas Inséré dans les
comptes publics où il devrait être. et, en
conséquence, ce n'est pas un juste exposé
de i question. J'espérais que le ministre
des Finances dirait que ces sommes de $47,-
400, de $3,000 et de $750, au sujet desquel
les il n'y a pas d'objection, doivent être por-
tées au compte du ministère des Postes,
comme elles devraient l'être avec raison, où,.
elles seront à la place qui leur convient. Il
a. parlé du ministère .des Douanes et du mi-
nistère de la Marineet des Pêcheries. Ils
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s'entr'aident. mais ils tiennent leurs comp-
tes aussi séparément qu'ils le peuvent. Ils
ont entrepris de mettre le steamer Constance
sur le fleuve Saint-Laurent, chacun payant
une partie des frais. Ils ont essayé de faire
la chose pendant uin certain temps, mais ce
système n'a pas donné satisfaction, et. en
fin de compte, un seul département s'est
chargé du steamer et a payé tous les frais.
Il y a toujours cette vérification.

Si l'honorable ministre des Chemins de
fer et Canaux transporte les malles pour
'le directeur générai des Postes, il le fait
payer tout comme si le chemin de fer Ca-
nadien du Pacitique ou le Grand Tronc fai-
sait ce service. Est-ce là une simple ques-
tion de tenue des livres ? Que demande le
peuple'? Il demande l'amélioration dans
l'administration des differentes affaires du
pays. Il ai un immlense intérêt à savoir si
les travaux pubiies rapportent des bénéfices,
et dans quelle mesure. Il est essentiel que
le service de chaque ministère soit complet
et indépendant. Si le ministère des Che-
mins de fer et Canaux transporte les niai-
les pour l'honorable directeur général des
'Postes, il doit en être payé. A la lin, cela
ne fait aucun différence : l'argent sort des
poches du peuple ou va dans les poches du
peuple, mais. au point de vue administratif,
pour prouver que chaque département est
administré de manière à produire l'avance-
ment, il est opportun que ses comptes soient
teinus séparément. et que chaque départe-
ment. autant que possible. soit en état d'ex-
pliquer ses propres affaires. Ce n'est pas
une simple question d'administration; c'est
une question dont dépendent les progrès
mêmes du pays, en tant que ces progrès
peuvent résulter d'une bonne administra-
tion.

Il peut y avoir des eas ou la différence ne
serait que de quelques piastres et qu'il ne
vaudrait pas la peine d'ajuster, mais il n'y
a pas d'exeuse lorsque les sommes sont con-
sidéribles.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mou
honorable ami et moi. j'en ai peur. naus ré-
servons des surprises l'un à l'autre ce soir.
Bien qu'il soit très désirable que nons ayons
tous deux des opinions justes, il est encore
plus désirable que nous soyons exacts quant
aux faits. Lorsque l'honorable député en
réponse à la question que je lui ai posée,
prétendit que les comptes publics publiés
par le ministère des Finances pour l'année
1894-95 comprenaient tous les comptes de
l'administration des Postes en plein paie-
ment de tous les services jusqu'au 30 juin
1895. je suis obligé de dire que j'ai ressenti
un fort choc. 'Si l'honorable député veut
soumettre sa prétention -à n'importe quel
officier des Postes qui connaît les faits, il
en recevra la réponse que ce -qu'il a dit est
absolument monstrueux.

M. POSTER : le ne veux pas qu'on me
tienne responsable d'autre chose que de ce que
j'ai dit. J'ai dit qu'il pouvait y avoir des

M. FOSTER.

reliquats et des petits comptes, et autres
choses de ce genre. J'ai ifait cette déclara-
tion la croyant vraie, et je la crois encore
vraie.

M. E. ,. PIOiR Victoria, C. A.) : Je dé-
sire appeler lattention de l'honorable direc-
teur général des Postes sur une résolution
que j'ai reçue du conseil de ville (le Cum-
terland. Cette ville n'a pas de représentant
au parl ent fétlral depuis la démission de

. McInnmes, et cette résolution m'a été
adressée
Corporation de la ville de Cumberland. C.A.

Copie d'une résolution adoptée à une séaico
du conseil tenue le 28 mai 1900.

Attendu que le système actuel de transport
des malles pour cette ville et le district envi-
ronnant est très peu satisfaisant et ne donne
pas au commerce les facilités nécessaires pour
la transaction des affaires par la poste, le temps
entre l'arrivée du courrier hebdomadaire par
steamer, le mardi, et le départ de da malle de
retour étant trop court, et 'e courrier par terre
le samedi, étant trop lent; et attendu qu'il se
fait deux autres voyages réguliers par steamer
toutes les semaines, savoir le jeudi et le samedi,
par lesquels la rnal:e pourrait être transportée
rapidement et directement de Vancouver à Na-
naimo; qu'il soit conséquemment résolu que
ce conseil de la cité de Cumberland, C.A., de-
mande respectueusement au ministère des Postes
de faire porter les mal:es à ceé endroit le jeudi
et le samedi, par le dit steamer.

Proposé par l'échevin W. B. Walker, appuyé
par l'échevin W. W. Willard.

Je n'ai rien autre chose à dire que je ne
connais rien des faits, mais cette résolution
m'ayant été envoyée, j'ai cru qu'il était de
mon devoir de la déposer devant le comité.
J'espère que l'honorable directeur général
des Postes y donnera l'attention qu'il donne
généralement aux questions que je lui sou-
mets.

Le 'DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : C'est la première fois que j'entends
parler de cette affaire. -Je dois de l'obliga-
tion à l'honorable député qui l'a. soumise à
mon attention et j'y donnerai l'attention né-
eessaire.

Sir ADOLPHE CARON : Je veux deman-
der à. l'honorable directeur général des Pos-
tes si ces employés temporaires qui doivent
être nommés permanents, nonobstant toute
disposition contraire dans la loi du service
civil, recevront de plus forts salaires que
ceux 'qu'ils recevraient maintenant s'ils
avaielit été nommés permanents àl leur en-
trée dans le service ou auront-ils à subir les
examens du service civil?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
lES : Je constate qu'il y a dans le service
beaucoup d'employés nommés temporaires,
un certain nombre par l'ancien gouverne-
ment, quelques-uns par le. gouvernement ac-
tuel, mais le plus grand nombre, je crois,
ont été nommés sous l'ancien régime. Je
veux faire ces employés permanents, si c'est
possible, sans leur faire subir une diminua-
tion d'appointements. D'après l'interpréta-
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tion de la loi du service civil par l'auditeur
général, il paraîtrait que si un employé tem-
poraire reçoit un salaire qui dépasse le sa-
laire minimum payé aux employés de la
classe dans laquelle il aurait pu être fait
permanent. et s'il est transféré sur la liste
des employés permanents, il aura à accepter
le minimum de la classe. Supposons qu'un
commis temporaire reçoive $700 et que nous
désirons le nommer permanent dans la
troisième classe, l'auditeur générai prétend
qu'il devra commencer au salaire minimum
de la classe de $400. et qu'il devra aussi
perdre ce qu'il a gagné pendant qu'il était
temporaire. Je voudrais éviter cela, et
lorsque le bill que est devant la Chambre
sera voté, les employés qui, n'étant que
surnuiméra ires. seront faits permanents,
conserveront le chiffre du salaire qu'ils re-
cevaient.

Sir ADOLPIIE 'CARON : Ont-ils subi les
examens du service civil?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Certainement, il faut que la loi du
service civil soit observée.

Sir ADOLPHE CARON: Mais l'honorable
ministre -dit qu'on ne l'observe pas. Il dit
qu'il va faire une distinction en faveur de
ceux qui étant nommés temporairement le
seront à l'avenir permanemment, nonobs-
tant toutes dispositions contraires dans la
loi (lu service civil.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Seulement quant au salaire. Cela
n'a. pas de rapports aux autres dispositions
de la loi du service civil.

Sir AIDOLPHE CARON: -C'est là un
point très important.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Mon honorable ami insiste-t-il pour
que les employés temporaires commencent
au plus bas chiffre de la. classe, lorsqu'ils
sont transférés de la liste temporaire à la
liste permanente?

Sir ADOLPHE CARON : Je ne suis pas
tenu de dire ce que je ferais. C'est l'hono-
ra:ble ministre qui est au pouvoir Voici ce
qu'il dit dans ses crédits:

Appointements et aUo1ations, y compris dans
ce montant -les appointements des employés tem-
poraires qui doivent être nommés permanem-
ment, a leur salaire actuel, nonobstant toute
disposition dans 1"'Aiee du service civil."

Je demande au -ministre si ces employés
recevront plus qu'ils ne recevraient aujour-
dui, s'ils avaient été nommés permanents, à
leur entrée dans le service, et avaient subi
leurs examens?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Personne ne sera transféré de la
classe des employés temporaires à la classe
permanente, A moins qu'il nàit subi les exa
mens requis par la loi du service eivil.
Quant aux appointements, ils seront les

mêmes que ceux qu'ils reçoivent aujour-
d'hui, comme employés -temporaires. Jl n'y
aura pas de réduction. Le salaire minimum
d'un commis de troisième classe est mainte-
nant de $400. Si un employé temporaire qui
gagne aujourd'hui $00 est transféré dans
cette troisième classe, il continuera à rece-
voir $500.

Sir ADOLPHE CARON : Mon honorable
ami .croit-il que cela soit juste à l'égard des
employés permanents qui sont dans le ser-
vice depuis plusieurs années? Il peut arri-
ver que l'employé temporaire transféré sur
la liste des permanents recevra plus que
celui qui travaille depuis de longues années.
L'employé temporaire peut avoir obtenu des
augmentations que l'autre n'a pas eues.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Cela ne se pourra pas, parce que les
employés temporaires ne reçoivent pas des
augmentations aussi fortes que les perma-
nents dans les mêmes circonstances.

M. T. S. SPROULE (Grey-est) : Je crois
qu'il est possible de voir des commis tem-
poraires qui reçoivent des appointements
plus élevés que des commis permanents.
Supposons que le ministre refuse l'augmen-
tation statutaire à un commis permanent.
et qu'il l'accorde au commis temporaire, quel
serait le résultat alors?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne crois pas qu'il y ait aucun cas
de ce genre.

Sir ADOLPHE CARON: Mais c'est un
cas possible.

Le DIREGTEUR GENERAL DES POS-
'l'ES : Le bill que je propose ne s'applique
-à aucun individu en particulier ; il est fait
-seulement en vue de rendre justice à un
grand nombre d'employés temporaires que
j'ai trouvés dans -le service et que je vou-
drais mettre permanents. Je crois que le
plus grand nombre de ces employés ont été
nommés par mon honorable -ami (sir Adolphe
Caron). et je veux les traiter tous également.
Ceux qui mériteront daller sur la liste des
permanents, je les y mettrai.

Sir ADOLPHE CARON : Je ne veux pas
empêcher les commis temporaires de recevoir

.a part de justice à laquelle ils ont droit.
Je comprends parfaitement que le directeur
général l s Postes n'a aucune personne par-
ticulière en vue, et je ne parle pas par inté-
rêt personnel. parce que je n'ai personne .,à
favoriser.ý Cependant, il est possible, coin-
l'a ditl'honorable député de Grey-est, qu'un
employé temporaire ait un salaire plus élevé
qu'un employé permanent.

Le DIRECTEUR. GENERAL DES POiS-
TES : Je ne crois pas qu'il y ait des cas
semblables dans le service.

Sir ADOLPHE CARON': Mais le prin-
cipe est là, tout de même.
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M. A. B. INGRAM (Elgin-est) : J'ai déjà
appelé l'attention du directeur général des
Postes sur un grand nombre de commis de
'la malle tempora:ires qui sont dans le service
depuis plusieurs années et qui, cependant,
restent temîporaires. Je comprends que ce
bill va en faire quelques-uns permanents, et,
si c€est le cas, j'approuverai de tout ceur le
projet. parce que ces employés sont des ser-
viteurs de première classe et méritent d'être
nommés permanents.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député (3. ingram) est
dans le vrai. Lorsque ce il sera adopté, je
me propose de faire une visite générale de
tout le service, et de prendre tous les em-
ployés temporaires ; déjà les chefs ont reçu
instruction dle me faire une liste des em-
ployés temporaires dans chaque bureau, et
tous ceux sur lequels le rapport sera bon
seront transférés à la liste permanente.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS,
TES: Je me propose de prendre toute la
liste.

M. E. COCLRANE (Northumberland-est):
Je voudrais demander à l'honorable direc-
teur général des Postes s'il y a dans ses
bureaux un commis permanent employé de-
puis plusieurs années et ne recevant seule.
ment que $400. Je crois que c'est une posi-
tion humiliante pour un homme qui a été
fonctionnaire permanent pendant plusieurs
années deen voir un nouveau mis à ses
côtés avee un salaire plus élevé. car en ver-
tu de la nouvelle loi un commis temporaire
peut être fait permanent avec un salaire de
$800 par année.

L RECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Les commis, soit temporaires, soit
permanents. ont reçu les mêmes augmenta-
tions dans le passé. Il n'y a pas eu de pas-
se-droits.

M. COCiRANEi : De sorte que ce grief
M. PRIOR : C'est ce que l'honorable m-,n'existerait pas dans les bureaux du direc-

tiistre va faire. teur général des Postes ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES PO- Le I)IRECTEUR GENERAL DES POS-

TeS: C'est ce que je me propose de re- ris: Je ne le crois pas.
commander au Conseil.

M. PRIOR : J'appelle l'attention de l'ho-
norable ministre sur le cas de deux em-
ployés temporaires dans le bureau de poste
de Victoria, qui ont subi leurs examens
d'aptitudes en 1805 et1 je demnder à l'hnon-

M. COCIIANE:
que c'était mettre
position humiliante
nouvel arrivant un
reçoit lui-même.

Il m'a toujours semble
une employé dans une

que de donner à un
salaire plus élevé qu'il

rable ministre de s'occuper d'eux et de voir M. PRIOR : L'honorable directeur géné-
A ce qu'ils aillent sur la liste des employés ral des Postes se rappellera qu'en 1897 et
permanents. Il n'y a rien à dire contre leur 1898 il n'a pas donné l'augmentation statu-
conduite. Au contraire ce sont des em- taire aux connuis et facteurs dans le bureau
ployés modèles. Je présume que le minis- de poste de Victoria, et je suppose qu'il ne
tre demandera au directeur général des l'a pas donnée davantage dans les bureaux
Postes un rapport sur ces deux employés ? 'de postes des autres villes. L'année der-

Le DIRECTEUR G-'ENEIIAL DES POS- nière je lui ai demandé s'il ne pourrait pas
LTES D E E R. 'donner à ces fonctionnaires l'augmentation

des deux annees. Cette question est impor-
M. PRIOR : A ce sujet je demanderai s'il tante pour des employés dont le salaire est

ne serait pas possible de donner des vacan- petit, et je lui demanderai s'il ne pourrait
ces aux commis temporaires. Ne pourrait- pas trouver moyen de leur donner cette
on accorder des vacances à ces employés année ce qui leur a été retenu pendant deux
temporaires comme on en donne aux per- ans et que je considère bien et dument dû.
manents ? Aujourd'hui, pendant que les Au sujet de l'allocation provisoire, quelle
employés permanents prennent des congés, règle suit-on pour son paiement sur la côte
les employés temporaires sont obligés de du Pacifique, dans le MIanitoba et le Nord-
faire leur besogne et ne reçoivent pour cela 'Ouest ? Quels sont ceux qui ont droit de la
ni rémunération ni vacances. yacevoir ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS. Le DIRECTEUR GENERAL DES POS
TES: Cet état de choses ne peut être chan- rlES: Tous ceux qui reÇoivent $800 ou au-
'gé que loxsquI1s seront transférés à la
liste des fonctionnaires permanents. L'an-
diteur général exige un certificat que cha- M. -PRIOR: N'est-il pas vrai que les com-
que commis, à moins qu'il ne soit sur la mis de deuxième classe dans le bureau de
liste permanente, a été tous les jours a son poste de Winnipeg reçoivent depuis quel-
,otuvragc avant qu'il puisse toucher son, sýa- que temps l'allocation provisoire ?
laire. C'est ainsi que l'auditeur général ii- Le DIRECTEUR GENERAL DES POS.
terprète la loi du service civll. i cl'ase 1 d an- butrea'de

M. PRIOR: Je présume que le directeur
général des Postes se propose de placer
sur la liste permanente les fac.teurs de même
que les commis de troisième classe ?

Sir ADOLPEE CARON.

une allocation provisoire aux commis dans
le Manitoba, de dix pour cent. je crois, sur
les salaires entre $800 et $L9250. J'ai aug.
menté l'allocation provisoire, non sur ces



L2~ JUIN 19001 8794
salaires, mais sur ceux en bas de $800 pour
tous les commis recevant moins de $800
dans le Manitoba, les Territoires et la Co-
lombie Anglaise. L'allocation qui était de
10 pour 100 a été augmentée à $15 par
mois.

M. PRIOR : Et les commis de deuxième
classe qui reçoivent $1.200 dans la Colombie
Anglaise ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je n'ai pas parlé d'eux.

M. PRIOR : Pourquoi donnez-vous 'allo-
cation provisoire aux commis de deuxième
classe à Winnipeg, qui reçoivent $1,200 par
année, et ne la donnez-vous pas aux commis
de deuxième classe dans la Colombie An-
glaise où le coût de la vie est beaucoup plus
élevé?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je crains d'être obligé de demander à
mon honorable ami qui était membre du
gouvernement qui a fait l'arrangement,
comment la chose a été faite. Quand j'ai pris
charge des Postes, j'ai trouvé un arrange-
ment en vertu duquel les commis du bureau.
'de poste de W4xnipeg étaient payés suir une
certaine échelle qui ne s'appliquait pas à
ceux de la Colombie Anglaise. Mon hono-
rable ami était membre du gouvernement'
lorsque cet état de choses existait ; je ne
sais pas s'il était ministre lorsque le règle-
ment a été passé. Néanmoins je n'ai rien
défait de l'arrangement qui existait.

M. PRIOR: Je voudrais avoir quelques ex-
plications, car c'est la. première fois que
j'entends parler de cela. J'ai reçu, l'autre
jour, une lettre disant que les commis de
deuxième classe dans le bureau de poste de
Victoria ne reçoivent pas une allocation pro-
visoire comme en reçoivent les commis au
bureau de poste de Winnipeg, et disant aussi
que les commis de la malle sur les chemins
'de fer recevront cette allocation à partir du
1er juillet. Je désirerais savoir si cela est
exact, et si les commis de la malle sur les
ehemins de fer sont pour la recevoir, pour-
quoi pas aussi ,les commis de deuxième
classe? L'honorable ministre peut-il promet-
tre qu'il va la payer?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne puis promettre. Cela dépend
du gouvernement et de Son Excellence au-
tant que de moi. L'allocation provisoire
s 'applique à tous ceux -qui reçoivent $800 au
moins, qu'ils soient commis de la malle ou,
'autres. Quant à ceux qui reçoivent des aa-
laires plus élevés que cela, je suppose que si
leurs réclamations avaient été bien fondées,
le gouvernement dont mon honorable ami
faisait partie les aurait reconnues. - C'est
réellement la première fois que j'entends
lparler de l'affaire. , L'honorable député me
demande d'expliquer une chose que son gou-
vernement a faite ou n'a pas faite.

Sir ADOLPHE CARON : L'honorable mi-
nistre sera-t-il assez bon de dire à la Cham-
bre quand cet arrangement a eu lieu. Je ne
me rappelle d'aucun arrangement éta-
blissant une distinction en faveur des em-
plôyés des postes de Winnipeg, du temps
où j'étais directeur général des Postes.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je le produirai.

M. PRIOR : On a fait une distinction ma-
nifeste entre les commis de deuxième classe
de Winnipeg et ceux de deuxième classe de
Victoria, et je ne crois pas que l'on doive la
laisser continuer. Quoiqu'ait pu faire l'ex-
gouvernement je ne crois pas que le gou-
vernement actuel soit excusable de ne pas
corriger la faute lorsque son attention est
appelée sur le sujet. Je lui demanderai
alors de nous faire la promesse qu'il va étu-
dier la question et corriger l'injustice.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je promettrai d'étudier la question,,
car c'est la première fois que mon attention
est appelée sur cette matière.

M. A. W. PUTTEE (Winnipeg) : Ainsi que-
je comprends l'arrangement le gouverne-
ment paie une allocation provisoire de $10
par mois, basée, dit-on, sur le coût extra
de la vie à la Colombie Anglaise, et dans le
centre du Manitoba vous ne donnez que cinq
lour cent d'allocation additionnelle, mais eing.
pour cent sur un petit salaire équivaut à très
peu de chose, et si une allocation addition-
nelle était nécessaire pour subvenir aux
frais de la vie, c'était bien ceux qui avaient
le plus petit salaire qui en avaient le plus.
besoin. Dans le Manitoba l'allocation addi-
tionnele a été portée à $10 par mois, la même
que sur la côte et cela me semble être un.
arrangement très équitable. Il n'est pas
possible de nier que la vie, à l'ouest du lae
Supérieur, coûte plus cher que dans l'est ;
et bien qu'il y ait des choses qui rendent la
vie chère sur la côte du Pacifique, il y a
d'autres choses qui sont à bon marché, mals
qui se vendent cher dans le centre du pays.
Ainsi par exemple on paie le charbon $10 la
tonne 'à Winnipeg et le bois $6 la corde.
'Ces choses font la vie très chère au Mani-
toba, et lorsque l'on ne donnait que 5 pour
100 d'allocation, un salaire de $400 ne se
trouvait augmenté que de $20. Mais main-
tenant que -l'allocation additionnelle est de
$10 par mois, cela fait $120 par année pour
celui qui a un petit salaire comme pour celui
qui en a un plus fort.

Je désirerais appeler l'attention du comité
sur certaines représentations faites au direc-
teur général des Postes à Toronto il y a quel-
ques mois par un comité conjoint du conseil
des arts et métiers et des porteurs de lettres
de cette ville, ces derniers agissant au nom
des porteurs de lettres de toutes les villes du
Canada. Ce comité a présenté ses vues dans
une circulaire au directeur général des Pos-
tes. Ces vues méritent une grande attention.
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Il y a des idées fixes, dans l'esprit du pu-

blie, que vous ne pouvez pas déraciner, quoi-
que vous disiez en parlement ou dans les
journaux. Il y a une chose que j'ai été sur-
pris de voir critiquer par n honorable dé-
puté, et cette chose c'est la poste à deux
sous. L'opinion publique est certainement
d'avis que la poste à deux sous est une ex-
celle'nte chose. une chose qui était nécessaire
et qui donne une satisfaction générale dans
tout le pays. La poste a été mise à la por-
tée du peuple, et la promesse du directeur
général des l'ostes que d'ici à un an pro-
bablement la recette (les postes sera égale
à la dépense doit nous être très agréable,
car elle permet d'entrevoir le jour où le
gouvernement ajoutera les télégraphes aux
postes, et en aura la direction tout comme
il a celle des postes aujourd'hui. C'est là ce
que le peuple demande. et devrait avoir à
une date rapprochée. car ce serait déinocra-
tiser daivani.ge l'admlinistration des postes.

Plusieurs fois pendant cette session la
Chambre a discuté ce qui l'on appelle la
taxe sur les journaux. Je ne sais jusqu'à
quel point l'on est justifiable d'employer le
mot " taxe ". parce que ce n'est pas réelle-
ment une taxe. Ce ni'est qu'un paiement
que les journanx font en retour d'un ser-
vice rendu ; le transport par les malles du
gonverncement. Mais il y a une distinction
qui devrait être abolie. Tous les journaux
devraient être mis sur la même base et
payer un taux raisonnable pour le service
rendu par les postes. Je n'ai aucune sym-
pathie pour ce cri que l'on a essayé de sou-
lever en parlant de la taxe sur les journaux,
Il est illogique pour les honorables députés
de crier contre ce qui n'est pas une taxe et
de rester muets devant ce qui en est réelle-
nient une ; les droits de douanes sur le
papier.

M. CLANCY: Pourquoi vos amis ne l'en-
lèvent-ils pas ?

M. PUTTEE : Je parle pour moi-même.
Mlnis pour revenir à vette circulaire du co-
mité conjoint de Toronto. laissez-moi les lire
Ù la Chambre:

1. Qu'en entrant au service des postes, avant
1806, les porteurs de lettres avaient été induits
à croire que les augmentations statutaires an-
nuelles leur seraient accordées jusqu'à ce que
le maximum de leur salaire fut atteint.

2. Que les porteurs de lettres dont les aug-
nientations statutaires ont été discontinuées en
reçoivent une compensation et qu'ils soient placés
dans l'état ou ils seraient si les augmentations
n'avaient pas été discontinuées-les sommes dues
aux porteurs variant entre $90 et $180.

3. Que vu la prospérité générale du pays pen-
dant ces dernières années, le coût de la vie a
beaucoup augmenté; que les gages dans les dif-
férents métiers out aussi augmenté et qu'ils
continuent à augmenter pour satisfaire au coût
croissant de la vie, taxes plus élevées, etc.

Les facteurs demandent en conséquence que
leurs appointements soient augmentés <de 20 p.c.,
et qu'ils leur soient versés semi-mensuellement
au lieu de l'être ·chaque mois, comme à présent.

4. Que, en raison de l'accroissement générail
de la population de plusieurs villes du Dominion,

M. PTJTTEE.

et de l'augmientation proportionnelle de la ma-
tière postale, qui a plus que doublé durant la
meme période, les facteurs ont à accomplir un
travail excessif, attendu que dans la plupart des
bureaux le personnel n'est pas plus considérable
qu'en 1894, et que, dans quelque -cas, il a même
été réduit; que 'depuis dix ans on n'a pas établi
un seul nouveau circuit -dans la ville de Toronto,
alo-rs que, d'après l'almanach des adresses, la
porulation de cette ville s'est accrue d'environ
25 pour 100 pendant les six dernières années ;
que les facteurs souffrent beaucoup physique-
nment et moralement de cet état de choses--phy-
siquement, parce qu'il leur arrive souvent d'avoir
à porter de lourds fardeaux; moralement, à
cause de la tension d'esprit imposée par des
devoirs dont l'ac:cmpllssement entraine une dé-
perdition considérable de forces physique et mo-
ra)le; que dans bien des cas les facteurs sont
contraints de travailler dix heures et demie ou
quinze heures par jour.

5. Que dans plusieurs bureaux le personnel
soit augmenté afin de répondre aux exigences
actuelles du service, et de donner à chacun
l'avantage de prendre une vacan.ce de trois se-
maines, les facteurs étant les -seuls employés
qui aient à souffrir sous ce rapport.

6. Que tous les facteurs qui ont subi les six
mois d'épreuve soient adjoints au personnel per-
manent, afin qu'ils aient ainsi le bénéfice des
augmentations régulières et des vacances. Il y
a un grand nombre d'employés qui sont privés
de cet avantage en dépit de leurs années de
service, et ces gens ne sont pas payés en cas de
maladie ou d'autre incapacité.

7. Nous demaudons respectueusemnt que l'on
accorde aux facteurs des gages de subsistance.
Par " gages ide subsistance " nous entendons des
gages qui 'permettent à celui qui les reçoit, d'ha-
biter une maison saine, convenable, de dimen-
sic.n assez grandes pour loger une famille ordi-
naire. de donner à sa femme et à ses enfants de
la nourriture et des vêtements en quantité suf-
fisante, et une certaine somme de bien-être
dc-mestique.

Enfin, nous vous prions respectueusement, en
cas de plaintes de la part des facteurs, plaintes
qui pourraient donner lieu, ou rendre néces-
saires une enquête ou des investigations supp'é-
nentaires, d'ordonner qu'il leur soit loisible
d'être entendus personnellement ou par procu-
reur, et que leur comparution ou leur déposi-
tion ne puisse pas nuire -ni faire perdre la posi-
tion d'aucun de ceux qui auront pris la parole
en faveur des facteurs.

Je crois que ce sont là de justes réclama-
tions qui se recomimandent particulièrement
à l'attention. Le comité conjoint considère
que le coût de la vie a augmenté au Canada
et que, par conséquent, l'on devrait augmen-
ter les salaires, conformément au principe
déjà reconnu dans presque tous les autres
emplois. Je pense que cette demande est
juste. Le ministre des Chemins de fer et
Canaux (M. Blair) nous a dit, l'autre jour,
que les gages des employés avaient été nug-
mentés jusqu'à concurrence de $175,000,
parce que la vie coûte plus cher. Je suis.
d'opinion qu'il ne serait que juste d'aecorder
aux employés de la poste, et plus par.ticiu-
lièrement aux facteurs, une augmentation
basée sur le même principe.

Puis, vient la question de lat suffisance du
personnel des bureaux de poste. Je ne sais
pas quels sont les besoins de Toronto. ,Te
conviens que, partout où Il se trouvait plus
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d'employés que n'en exigeait le service, oni M. NIOHOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
a eu raison de réduire le personnel. Mais il baïa-ouest): Le dMrcz-ur général des Postes
ne faut pas s'abaisser à vouloir faire des aura-t-il l'obligeance de ne dire ce que coûte
économies de bouts de chandelles. le serice de la poste entre Balgonie et Loon

Les villes de ce pays peuvent se classer Creek si c'est Balgonie qui dessert Loon
en diverses catégories. Il y a des villes dont 'reek sinon, combien coûte le service entre
la population est tellement stationnaire que Fort Qu'Appelle et Loon Creek
l'on peut déterminer à peu près le personnel
dont elles ont besoin, mais il y a en a d'au- Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
tres dont le développement est plus ou TES: Si lonorable gentleman veut se don-
moins rapide. -En affaires, on s'efforce tou- i
jours d'avoir un personnel suftisant pour ré- leur général des Postes pour cette année, il
pondre aux exigences. Comme je l'ai dit, je Irouvera. sous le titre des "Territoires du
ne connais pas le cas de Toronto, mais je Nord-Ouest*. la liste des contrats qui y sont
crois que la population de cette ville s'est n n o
accrue de 25 pour 100. tandis que le per- de Winnipeg 01. Puttee), je dirai que sl
sonnel de la poste est resté le même. D'au-veut bien me donner une copie de son né-
tres villes se sont développées rapidement,moie e verrai ce que e conseils ou les

sansque e pesonel at ~f au~ue 1 demndes soient soumis à -un examen mi-sans que le personnel ait été augémenté. Ce ntex l ri vi éàrýi ndun'est pas agir d'après un principe d'affaires, nt e c rois avoir raît ulqu-
et c'est user d'injustice envers ceux qui sont
chargés du travail. Il est également juste unes de ces questioas. Jignore qu'il y ait
de demander que le personnel soit assez a Cariada un seul bureau de poste dont le
nombreux pour permettre aux employés d personnel insuffisant ne permetpas aux con-
jouir de leurs vacances. Dans un grand nis et aux facteurs de rendre Leurs congés
nombre de cas, des employés se 'sont plaints t e e nes pas cse dumaiue
de n'avoir pas pu prendre la vacance de trois depuve s u e le commis mais
semaines à laquelle ils ont droit. En cer- n peuvn pa d e aaem
tains endroits. en. tous cas, l'employé malade o rason de c n pri p diter
est privé de son salaire. Mais le personnel -éné
est censé faire et accomplit en réalité le tra-
vail de l'employé malade. Si celui-ci n'est M. DAVLX: -le désire ajouter un Mot ou
que surnuméraire, sa maladie ne coûte rien deux à ce débat quelque peu décousu. Dans
à l'Etat ; mais. en supprimant le salaire, Fon de campagne électo-
c'est autant de bénéfice pour le pays. E fan- directeur général des Postes (M.
drait aussi, et le plus tôt possible, nommer Mulock) s'attribue le mérite d'avoir diminué
les surnuméraires à des positions perma- le déficit, Il a prétendu que ceui-ci était de
nentes. Il n'est pas juste de maintenir des $398,000. Il n'y a pas le moindre doute que
employés dans les cadres de surnuméraires ce pays a fait de grands progrès et s'est
pendant des années et de les priver des aug- considérablement développé. Depuis l'arrivée
nentations auxquelles ils auraient droit s'ils de l'honorable ministre ù la direction du mI-
étaient nommés en permanence. C'est un nistére des Postes, la plus grande activité
fait avéré que certains bureaux de poste commerciale n'a ceséde régner; et, comme
manquent d'employés, et c'est pour cette il fallait s'y attendre, il s'en est nécessaire-
raison qu'il s'en trouve qui ne peuvent obte- ment suivi une ère'de progrès qui a eu pour
nir leurs vacances. effet de diminuer le déficit, indépendamment

Puis. si un surnuméraire tombe malade, il de c6ui qui a la directiondu ministère. 1n -

perd son salaire, mais personne ne le rem- les faits, on constate qu'il faut
place. Je crois que quelques facteurs d'Otta- ajouter I son 'défcit un montant de $68,0W
wa se sont enrôlés pour le Sud-africain et provenant 'de la gendarmerie. Puis, de ce
que le gouvernement paie généreusement 'leur que mon honorable ami de Winnipeg (M.
'salaire ; mais personne ne les remplace, de Puttee) appelle un simple droit sur les jour-
sorte que notre générosité ne nous coûte pas et non une taxe,-bien que jignore la
cher. J'espère que le directeur des Postes différence qui existe entre 'un droit et une
prétera attention aux représentations du taxe-je suppose 'que l'honorable ministre a
comité de Toronto-il se compose 'd'hommes dû recevoir environ $90.000 au cours de 'x-
bien au fait de ces questions--et qu'il fera ercice expirant le 30 juin 1899. Je le vois se-
droit au plus grand nombre possible de teurs eouer la tête. Il a dit que lesonze mis
demandes Ces employés se sont formés en de cette lui rapporteraent $90.00.
association, ils se tiennent en rapports avec Combien devait-il recevoir-pour l'année finis.
leurs camarades de tous les points 'du pays, s 0,e3 juin 1899?et lorsque des .difficultés surgissent,--comme L DIE
il ne peut manquer de: s'en produire de TE§: Environ $22,00, je crois.
temps A autre-au sujet 'desquees ils dési-
rent exposer leurs vues au département, il Cela porte son déficit à,$488-
devrait leur être loisible de le rfaire par l'en- 000. Ajoutez A cela les se vante
tremise de comités délégués A ,cette fin, sans d'avoir obtenus; en procédant par compa-que le départemaent, leur ýen -garde rancune. son dficit se etrouve de $49et LTe
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constate que mon honorable ami de Winni-
peg s'est fait l'écho du mécontentement gé-
néral qui existe au sujet de l'administration
du ministère des Postes. Le directeur géné-
ral des Postes. en sa double qualité de mem-
bre du cabinet- et de membre de -cette Cham-
bre, est venu nous présenter des motions et
des mesures pour établir une juste réparti-
tion des salaires et en assurer de meilleurs,
et taudis qu'il dénonçait un système d'ex-
ploitation, il en introduisait un autre du
même genre dans l'administration du minis-
tère des Postes. comme le donne à penser le
discours de l'honoraíble 'député de Winnipeg.
celui de l'honorable représentant de Welling-
ton-nord (M. McMullen) et, en fait, le mi-
nistre lui-même, en nous expliquant comment
il est parvenu à réduire le déficit. Voici le
représentant de Wiunipeg (M. Puttee), voici
un partisan du gouvernement qui se plaint
des mauvais traitements infligés aux fac-
teurs. A une session précédente. le député
d'York-ouest et moi-même avions exposé les
doléances de ces employés.

On a signalé le fait que des lettres out été
publiées dans le rapport du directeur géné-
ral des Postes. pour 1897. Il a dû vivement
regretter. depuis. d'avoir livré à la publicité
des lettres particuiMères. Il a pris une quan-
tité de lettres particulières trouvées dans le
miistère et les a senées à la volée dans le
public. Je ne crois pas qu'il soit. arrivé rien
de mal aux auteurs de ces lettres, mais
l'honorable gentleman. après avoir réfléchi
sur su conduite, a dû assurément ressentir
de fréquents et honorables remords pour
avoir usé d'un procédé quelque peu étranger
au code dt savoir-vivre. A une session anté-
rieure. oni a mentionné une Lettre écrite par
moi-même au sujet du service postal entre
Balgonfie et Loon Creek.

Je suis persuadé que jamais je n'ai ac-
compli une action plus juste, plus dans l'in-
térêt public que lorsque j'écrivis le 18 mai
1895. à l'honorable député des Trois-1givié-
res, alors directeur général des Postes, pour
l'engager à continuer d'accorder à W. Cock-
will l'entreprise du service postal de Bal-
gonie à Loon Creek. soit une distance de
35 à 37 milles, si ma mémoire est fidèle.
Cet entrepreneur recevait $125 par année et
était tenu de faire cinquante-deux voyages.
Durant six mois de l'année ce jeune homme
accomplissait ses voyages au risque de sa
vie, alors que les vents glacés balayaient
la route et, bien souvent, soufflaient en tem-
pête. Il n'y a rien, sur les champs de ba-
taille du Sud-africain, de comparable à la
hardiesse, à l'héroisme déployés par ce gar-
(:on au cours de ses voyages entre Balgonie
et Loon Creek pendant les terribles tempê-
tes de l'hiver. Je vois Ici les soumissions,
et l'on reproche à l'ex-directeur général des
Postes de n'avoir pas accepté la plus basse.
Je vois que la soumission 'de E. Edmonds est
de $90: que celle d'un autre est de $94, mais
<elle de A. Meier est de $175, et il a adjugé
l'entreprise à $125. Je 'n'hésite pas à dire que
si le directeur général des Postes l'avait

M. DAVIN.

adjugée à $90, on aurait pu le quaI fier de
coin andeur d'esclaves, le signaler connue
étant un homme cruel, traItre aux senti-
ments de ses compatriotes, car la popula-
tion du Canada n'entend pas réduire les
gages de ses serviteurs au point de ne pas
permettre à ces derniers de vivre. Si l'ex-
directeur général des Postes avait réduit le
coût de ces entreprises proportionnellement
à la différence qu'il y a entre $125 et $90,
il aurait sans doute pu réduire le déficit de
$150,000 ou de $200,000. si vous tenez
compte des $68,000 de la gendarmerie à che-
val, des $22,000 perçus sur les journaux,
revenu que ne touchait pas l'ancien direc-
teur général des Postes ; si vous tenez
compte des $10,000 gagnés au Yulzon, de
l'augmentation annuelle ; si vous tenez
compte surtout des économies réalisées en
pressurant les employés, si vous tenez
compte de ce système d'exploitation, vous
vous trouvez en présence d'un déficit réel
plus considérable que celui de vos prédé-
eesseurs. S'il a réalisé nue réduction, il y
est parvenu au moyen de procédés que n'ap-
prouvera pas la population du Canada. As-
surément, lorsqu'on laisse les bureaux man-
quer d'employés-

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : 4uels bureaux ?

M. DAVIN : Le -député de Winnipeg nous
a parlé de bureaux qui manquent d'em-
ployés, et l'honorable ami qui siège à mon
côté me dit que le personnel est insuffisant
à Saint-Thomas. Il n'est pas utile de spé-
cifier les bureaux au sujet desquels j'ai
reçu des plaintes. Si vous prenez toutes
ces choses en considération, si vous ajoutèz
à cela qu'il en coûte plus cher pour vivre
aux entrepren4eurs qui -ont soumllssionné
à des taux moins élevés, voas avez en
ligne de compte $200,000. Il y -a encore $68,-
000 qui figurent, il est vrai, au rapport du
directeur général des Postes, mais lorsque
celui-ci se présente devant le pays, Il se
vante d'avoir réduit le déficit. L'honora-
ble ministre des Finances et l'ex-ministre
des Finances ont discuté entre eux des
questions de tenue de livres, mais ont ou-
blé le sujet. réel de la discussion, à savoir
si le directeur général des Postes n'a pas
emprunté le panache qu'il exhibe à la po-
pulation. La réforme qui a réduit à 2 cents
le port des lettres a toujours eu et a encore
mon assentiment. Je suis persuadé, cepen-
dant, qu'il n'en est pas ainsi de mon hono-
rable ami (M. Clancy). Cette mesure n'a
pas rencontré d'opposition systématique de
la part des lonorables députés de la gauche.
On l'a critiquée sans beaucoup d'acerbité.
Quant à moi, je favorisaiis cette réforme,
sachant les. heureuses conséquences qui en
.résulteraient. Mals elle était sujette à la,
critique faite dans le temps, et,à celle qui
se fait présentement. Il est.juste de faire
observer que cette mesure ne favorise pas
autant la masse du peuple que les Intérêts.
d'une importante partie de la population
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dont la prospérité est intimement liée à celle
du pays. Mais cette réforme ne favorise pas
directement la masse de la population. Ain-
si, par exemple, les avantages en rejaillis-
sent bien faiblement sur nos cultivateurs ;
les artisans en profitent très peu. Mais j'a-
voue que, en fin de compte, les cultiva-
teurs et les ouvriers y trouvent des avanta-
ges, si elle a pour effet d'accroître la ri-
chesse d'une partie importante de la popu-
lation, parce que, en vertu du principe de
solidarité qui régit toute société, l'on ne
saurait contribuer à la richesse d'une partie
importante de la société sans la favoriser
en même temps dans son entier.

M. CAMPBELL : Les cultivateurs et les
ouvriers n'écrivent-ils pas de lettres ?

M. DAVIN : Oui. L'iionorable député-
(M. Campbell) demande cela. Je crois
qu'ils en écrivent. Oui ; c'est là une ob-
servation profonde. J'ai entendu dire, du
moins, qu'ils en écrivent. Je l'ai entendu
dire ; oui.

Avant de reprendre mon siège, je dois
faire une observation sur le spectacle extra-
ordinaire auquel nous avons assisté ici
même, une observation qui ne concerne pas
seulement le directeur général des Postes,
mais qui se rattache à d'autres questions
d'intérêt public. Je suppose que nous dési-
rons tous nous en aller, que nous désirons
terminer les travaux de cette session, mais
qu'arrive-t-il au moment où le directeur
général des Postes n is présente ses esti-
mations budgétaires .? Il lui faut prononcer
un discours à la brasse, non pas un dis-
cours à l'adresse du comité, mais une ha-
rangue populaire-un discours de campagne
électorale. Pendant que l'honorable repré-
sentant des Trois-Rivières adressait la pa-
role, nous avons vu l'honorable ministre de
la Marine et des Pêcheries (sir Louis Da-
vies) alier trouver l'honorable député de
Saskatchewan (M. Davin), lui mettre sous
les yeux le rapport du directeur général
des Postes pour 1897, lui Indiquer les let-
tres, et en particulier les lettres de Leason
à lui adressées, et, selon toute évidence,
l'engager à prononcer un discours.

Il devait forcément s'ensuivre un long
débat parce que nous avons également vu
un autre partisan du gouvernement, 1"lio-
norable député de Wellington-nord, se lever
pour prononcer un diseQurs de mauvais au-
gure pour l'expédition rapide de la besogne.
Si l'harmonie règne au sein du cabinet, si
l'honorable ministre de la Marine et des Pê-
cheries agissait au: nom du gouvernement,
celul-ci doit avoir changé d'idée, parce que,
au retour:de son diner, l'honorable directeur
général des Postes est venu dire aux mem-
bres de la gauche: "Plus de discours; voltons
ces crédits. J'ai prononcé mon discours;
l'honorable député de Wellington-nord en a
fait autant; l'honorable représentant de la
Saskatchewan a ajouté quelques mots; met-
tons fin maintenant aux discours." Comme
nous avions hâte d'en finir; nous nous som-
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mes r'efldus à saiu désir. Il est allé ensuite
demander à son partisan, à -son valet de la
Saskatchewan, de se taire. Mais non ; im-
possible! L'honorable député de la Saskat-
chewan brave son chef et, au grand plaisir
de quelques honorables gentlemen, nous
ressasse l'édifiant discours qu'il avait déjà
prononcé lors de l'apparition de ce rapport
maladroit du directeur général des Postes.
Le sujet convenait à son genre d'esprit, et
il l'a traité avec la violence déployée autre-
fois. Je signale ce spectacle i l'attention du
public parce qu'il tend à démontrer que les
honorables gentlemen de la droite n'ont pas
l'intention de clôturer les débats ni d'expé-
dier la besogne ; nous constatons que le
gouvernement se crée lui-même des embar-
ras.

M. FOSTER : Je désire poser une question
au directeur général des Postes. Il a décla-
ré. je crois, que les -crédits de l'année der-
nière autorisaient une certaine dépense pour
venir en ai'de au service postal de la gendar-
merie à cheval. Il m'obligerait beaucoup en
m'indiquant où se trouve ce détail. Je trou-
ve ces crédits pour la gendarmerie à cheval
du Nord4Ouest, des crédits pour celle du
Yukon. Je constate ici un fait' étrange,
étant donné que le directeur général des
Postes a confié ce service à la gendarmerie à
cheval. Il s'est fait voter, l'an dernier, un
crédit de $103,900 pour le bureau de poste
lu Yukon. L'honorable directeur général

des Postes sait-il quelle partie de ce montant
a été dépensée en 1898-99 ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je crois que mon honorable aani fait
erreur. Je me rappelle que le budget sup-
plémentaire de 1898-99 comportait un crédit
de $103,900, qui comprenait ce dont nous pou-
vions avoir besoin pour la gendarmerie à
cheval, c'est-à-dire $75,000.

M. FOSTER : Pour le service de la poste?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Je le crois. J'ai proposé, en comité,
de réduire ce crédit de $75,000 et j'ai déclaré
que la gendarmerie à cheval du Nord-Ouest
avait fait le service pendant toute la saison,
que nous établirions une répartition lors du
règlement des comptes, que cela était com-
pris dans les estimations supplémentaires
pour la gendarmerie à cheval du Nord-
Ouest ; au sujet du crédit de $384,000, un
mémorandum vous Indique qu'il pourvoit à
certains frais du service postal que nous
pourrons déterminer quand viendra le mo-
ment d'apurer les comptes.

M. FOSTER,: Je crois que l'on a fait cette
addition quand les estimations budgétaires
étaient devant la Chambre.

Le DIREOTEUR OENERAL DES POS-
TES': La loi y pourvoyait.

M. H. F. McDOUGALL (Cap-Breton) :
J'appeple l'attention du directeur généraldes
Postes sur l'état du service postal à Sydney
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La population de cette ville s'est considéra-
blement accrue l'année dernière, et le service
de la poste y donne lieu à des plaintes nom-
breuses. Bien que l'on ait doté le bureau de
poste de Sydney des dimensions et tous les
al]éfnageIents nécessaires, l'accroissement
de la population-déterminée en grande partie
par la venue d'étrangers-a été tellement
rapide que le directeur de la poste peut diffi-
cilement suffire au triage et à la distribu-
tion de la matière postale. Presque tous les
courriers arrivent entre 6 et 11 heure's du
soir. La nouvelle population de la ville se
compose d'ouvriers qui travaillent toute la
journée et ne peuvent se sendre au bureau
de poste qu'après les heures de travail, et
bien souvent ils n'y >peuvent pas aller du tout.
Comme toit tend à indiquer que la popula-
tion va continuer de s'accroître, j'appellerai
l'attention du directeur général des Postes
sur la nécessité qu'il y a d'établir un ser-
vice de distribution à domicile. L'au der-
nier, vers cette époque-ci, la population de
Sydney était de quatre ou cinq mile âmes ;
elle s'élève maintenant à dix ou douze mille.
Il se peut que l'année prochaine elle at-
teigne le chiffre de 20,000. -Dans ces circons-
tances, je demande instamment au direc-
teur général des Postes d'établir sans tarder
un service de distribution à domicile. Cette
réforme s'impose parce -que la majeure par-
tie de la population se compose de travail-
leurs qui ne peuvent pas aller au bureau de
poste durant le jour et qui, lorsqu'ils s'y
rendent le soir, le trouvent encombré de
gens qui attendent la distribution de leurs
lettres. La malle qui vient par chemin de
fer arrive plus à -bonne heure qu'autrefois,
de sorte que toute la population se groupe
autour du bureau de poste pendant la soirée
et que souvent la moitié des gens ne peuvent
pas retirer leurs lettres. Il en est ainsi de-
puis des mois. et les -gens qui demeurent un
peu loin du bureau de poste ont émis l'idée
(le l'établissement de succursales à une
distance d'un mille ou d'un mile et demi du
bureau central. Construit depuis quelques
annéeFz seuleinnt, le bureau de poste est
excellent et, avec quelques améliorations il
pourrait suffire aux exigences d'une grande
ville. Selon moi, un service de distribution
ne coûterait pas beaucoup plus cher que
l'éta'blissement de succursales qui exigeraient
un personnel supplémentaire pour les com-
mnunincations avec le bureau central.

Une nouvelle distribution de la malle se-
rait d'une grande utilité au public. et sur-
tout à ceux qui ne >peuvent se rendre au
bureau de poste dans le cours de la journée.
Le directeur général des Postes mettra la
chose à l'étude, j'espère, sans retard. et de-
mandera à l'inspecteur un rapport sur l'état
de choses actuel. -le n'ai rien à reprocher
au directeur de la poste relativement à l'ac-
complissement de ses devoirs ; car, Il lui est
impossible de faire davantage, dans la situa-
tion actuelle des choses. Le ministre, je
l'espère, constatera ce qu'il est possible de

M. McDOUGALIU

faire, d'abord pour améliorer le bureau de
poste lui-même, tant à l'égard des conditions
hygièniques- que des installations, et ensuite,
relativement à la distribution de la malle.
Actuellement, la malle arrive à huit heures
du matin ; et, le matin, à l'ouverture du
bureau, les gens vont à leur besogne et ne
peuvent revenir au bureau que le lendemain
soir. 'l leur est donc impossible d'obtenir
leur courrier ce jour-là. L'ouvrier se rend
à son atelier le matin, avant l'ouverture du
bureau; il lui faut donc se passer de son
courrier ce jour-là, et, lorsqu'il se rend au
bureau de poste le lendemain, il lui est in-
possible de se faire délivrer son courrier, en
raison de l'encombrement des matières pos-
tales. Le ministre, je l'espère, va nous don-
ner quelque assurance qu'il prendra les me-
sures voulues pour remédier à cet état de
choses.

Le DIltECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je suis bien aise d'apprendre que
Sydney progresse et que son avenir est as-
suré. !Il nous a déjà été fait des représenta-
tions au sujet de l'état de choses actuel. Il
y a quelque temps, la chose est venue sur
le bureau, et, à titre de ministre intérimaire
des Travaux publics, j'ai fait agrandir le
local, afin de permettre au directeur de la
poste de mieux remplir ses devoirs. En
outre, le ministère des Postes a pris des me-
sures pour augmenter le personnel de ce
bureau; et, si la population contine à se
développer dans les proportions qu'espère
l'honoralble député, il faudra, dans un pro-
chain avenir, tenir compte de ses recom-
mandations. Pour le moment, il m'est im-
possible de rien promettre au sujet de ces
améliorations ; mais je m'engage à conférer
de l'affaire avec les fonctionnaires et de
faire dresser un rapport, et je promets que
le ministère s'occupera sérieusement de la
chose.

M. McDOUGALL : Le ministre pourrait-
il me dire s'il a été présenté une requête
pour l'érection d'un bureau de poste?

Le DIREOTEUR GENERAL DES POS-
TES: Non.

M. McDOUGALL : Ou pour l'établisse-
ment de nouveaux bureaux de poste dans le
voisinage?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Non.

Sir ADOLPiHE CARON : Ne serait-ce pas
le moyen le plus économique de surmonter
la difficulté, d'établir deux ou trois distribu-
tions?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES': Je ne saurais dire, pour le moment.
Il faut, d'abord, obtenir un rapport.

M. D. D. ROGERS (Frontenae): Il me
répugne de prendre la parole à cette heure
avancée de la nuit, et je ne le ferais pas
sans raison urgente.. Les députés de l'oppo-
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sition accusent souvent le gouvernement de
gaspillage, et je m'étonne de leur inconsé-.
quence, car, lorsqué le gouvernement
cherche à pratiquer l'économie, ils ne lui
ménagent pas les reproches. Quand le bud-
get des services administratifs vient sur le
tapis, ce messieurs se plaignent qu'on n'ac-
corde pas aux fonctionnaires l'augmentation
de traitement stipulée par la loi. Ces pau-
vres employés, s'écrient-ils, travaillent si
ferme pour une si maigre rémunération ; et
l'on fait tant d'instances auprès du gouver-
nement qu'il finit par accorder l'augmenta-
tion à nombre d'employés. Je ne vois pas
de raison légitime d'accorder cette augmen-
tation de traitement.

Le directeur général des Postes, j'en suis
convaincu, a sur son bureau une foule de de-
miande, quand il ýse produit une vacance
dans le ministère. Si la besogne des employés
de l'Etat est si dure, et si ces pauvres gens
sont si malmenés, il ne tient qu'à eux de dé-
missionner. C'est la loi de l'offre et de la
demande qui s'applique ici comme aileurs.
Quelques députés, je le sais, dIffèrent d'avis
avec moi à ce sujet ; mais aussi envisagent-
ils la question au point de vue de la lTopu-
lation des villes. J'entendais, dernièrement,
le député d'Assinibola-ouest M. Davin) s'a-
pitoyer sur le sort des factuers accablés de
besogne et je me demandais s'il est vrai qu'il
représente ici un comté rural ; car je serais
curieux de -savoir comment les massesi la-
borieuses qu'il représente accueilleraient ses
paroles, s'il leur parlait dans ce sens. Ce
sont les travailleurs -qui paient pour tout le
reste du pays. Comment se 'fait-il que les re-
présentants de la classe agricole ne puissent
porter ici la. parole et se faire l'écho des be-
soins des cultivateurs ? Il y a dans cette
Chambre déjà assez 'de représentants des
populations urbaines, pour défepdre les inté-
rêts des villes, sans que les représentants
des comtés ruraux leur prêtent main-forte.
Je n'ai pas l'habitude de m'apitoyer sur le
sort des cultivateurs, mais les circonstances
me foreent de le faire. Nombre de fils de .cul-
tivateurs, j'en suis sûr, seraient bien aises
d'accepter une place de facteur. Sans doute,
ils préfèrent conserver leur indépendance et
demeurer à la maison paternelle ; mais on
devrait s'occuper davantage des intéré'ts des
cultivateurs. En outre, pourquoi ne plaide-
rait-on pas ici la cause des directeurs de la
p)ostC, dans nos ca4ipagnes ? L'année der-
ière, j'ai pris la parole en 1eur faveur. Les
appointements. qu'ils reçoivent sont dérisoi-
ros. Je serais curieux de savoir comment les
commettants du député d'Assiniboïa-ouest
prendraient la chose, s'ils savdent qu'il fait
appel au gouvernement en faveur des fac-
teurs et qu'il n'a pas un mot à dire en fa-
veur des -directeurs de la poste dans son'
propre comté ? La population des villes ga-
ge dle meilleurs salaires que ceux de la
population des campagnes. Quant aux entre-
preneurs du transport de* la malle, à la cam-
pagne, Il est étonnant de voir comme Ils sont
maigrement rétribués. Quand*les soumissions,
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arrivent au ministère, si le gouvernement
n'accepte pas la plus basse, celui qui l'a
transmise crie le plus fort contre le ministre.
Le fait que le prix des soumissions est si
bas prouve combien le travail des masses
laborieuses. à la campagne, est peu rémuné-
ré. Quant au remède à apporter à cet état de
choses, il se trouve en leurs propres mains.
Quant au revenu, nombre de journaux abu-
.-aient du privilège de la franchise postale en
transmettant par la poste des circulaires et
des annonces. Je suis bien aise de constater
que cet abus a été réprimé dans une certaine
mesure. J'ai entendu fort peu de plaintes de
la part des journaux, à cet égard. L'abais-
sement du port des lettres, a deux cents m'a
d'abord semblé une injustice à l'égard des
populations rurales, qui ne se servent guère
de la poste ; toutefois, je suis bien aise de
voir que cette réforme a produit de si bons
résultats. Quand -bien même ýes marchands,
les avocats et autres auraient à payer plu-
sieurs centaines de dollars et même $1,000
par année en frais de poste, je le demande,
qui paie tout cela, en -dernière analyse ? Si
quelques maisons de commerce ont à payer
$1.000 de plus en taxes postales, elles ajou-
tent cela, tout simplement aux prix de leurs
marehandises, et ce sont encore les niasses
laborieuses qui paient tout cela, en dernière
analyse.

Le directeur général des Postes, j'espère,
sera bientôt en mesure de rétribuer un peu
plus généreusement les directeurs de la
poste dans nos campagnes. Quelquefois il
est presque impossible de trouver quelqu'un
qui veuille se charger -de cette besogne. Sou-
vent on ne consent à s'en charger que pour
obliger ses voisins et je connais certaines
localités où les voisins ont dû se cotiser pour
accorder au directeur de la poste une re-
mnération suffisante.

M. CLANCY : L'honorable député vient de
nous faire un discours si pathétique que je
me sens vraiment touché ; mais, d'autre
part,, il est assez comique qu'il ne puisse
s'entendre avec le député de Winnipeg (M.
Puttee), eux qui sont de si chauds amis des
massés laborieuses. Le député de Winnipeg
veut que les facteurs soient mieux rémuné-
rés., et cela à bon droit ; mais le député de
Frontenac s'y oppose. Les , employés de
l'Etat, dit-il, sont déjà trop grassement re-
munérés et personne Ici n'6lève la voix en'
faveur des travailleurs. Je les laisse dé-
brouiller cette affaire entre eux et vider leur
querelle; seulement je leur ferai observer
qu'il est temps qu'ils s'entendent et qu'ils
comprennent que les travailleurs, à quelque
elass 'de la société qu'ils appartiennent, re-
présentent tous les masses laborieuses et ont
droit à un- salaire rémunérateur. Avant
d'avoir entendu les discours de ces mes-
sieurs, j'ignorais qu'il y eût ici des.députés,
qui veulent d'une -part dépouiller le la
boureur de ses gages et de l'autre, faire aug-
menter le traitement des foncilonnaires déjà
trop grassement salariés. Qu'un député, qui
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prétend au rôle de chef du parti agricole,
s'estime tenu de prouver que les ouvriers
agricoles sont insuffisamment rémunérés, et
cela pour établir que les travailleurs dans
les autres classes sont trop rémunérés, voilà
qui me semble fort étrange. On a allégué
ici, ce soir, que certains entrepreneurs du
transport de la malle ne gagnent pas la
moitié du salaire qui leur est légitimement
dû, et on a cité à l'appui de cette thèse le
fait qu'un entrepreneur s'acquitte de ce ser-
vice et transporte la malle à trente milles
moyennant un dolar et trente cents par jour;
et à cela le député de Wellington-nord ré-
pond que dans son propre comté, un entre-
preneur s'acquitte du nuème service moyen-
nant un dollar par jour, tous frais compris.
J'ai demandé au député de Frontenac son
avis à ce sujet: " Oh ! " m'a-t-il répondu, " il
s'agit Ici d'une entreprise!"l Eh bieu' je le
déclare, un gouvernement qui cherche ainsi
à exploiter le travailleur n'est pas honnête.
Rogner ainsi les frais du service public n'est
digne ni du ministre ni du gouvernement.
Le pays est en mesure de rétribuer conve-
nablement ses employés. S'il est établi
qu'un entrepreneur reCoit un prix trop élevé,
qu'on annule tout simplement son contrat ;
mais quand le prix d'une entreprise est lé-
gitime, il n'est pas juste d'annuler l'entreprise
et de la confier à un autre entrepreneur à
un prix dérisoire.

M. ROGERS: Vous commencez bien tard
à prêcher cette doctrine «!

M. CLANCY : C'est que c'est la première
fois que mon honorable ami nous fait un
appel aussi pathétique. Il félicite le gou-
vernement d'avoir appauvri des entrepre-
neurs presque réduits à la mendicité, et qui
faisaient le transport postal pour la moitié
du prix légitime. Je connais un entrepre-
leur qui transporte la malle à une distance
de 34 milles moyennant un dollar et vingt
cents par jour. Puisque le ministre cher-
che à se créer une réputation d'administra-
teur en rognant ainsi les salaires de pau-
vres entrepreneurs, il lui sied bien mal de
venir s'interposer entre l'employeur et l'em-
ployé et de venir déclarer qu'il faut que le
travail de l'ouvrier soit justement rétribué.
Qu'il commence donc à appliquer ce prin-
cipe à sa propre administration. N'est-il
pas comique de voir le ministre nous pré-
senter une législation tendant à protéger
la classe ouvrière, tandis qu'il réduit à la
mendicité de pauvres gens qui gagent à
peine un salaire suffisant ? Le député de
Frontenac est d'avis qu'un entrepreneur
doit travailler pour la moitié du salaire lé-
gitime. Supposons qu'un de ses voisins en-
gage un ouvrier et lui paie la moitié du
juste salaire, le contrat serait valide mais
.serait-il juste ? Est-il juste d'exploiter ainsi
le travailleur ? Or, c'est précisément ce
que fait le directeur général des Postes. On
le sait, tout entrepreneur de transport pos-
tal possède un petit outillage qui lui est par-
faitement Inutile, du moment qu'on lui en-

Y. OLANCY.

lève son entreprise. Et c'est ainsi que cet
entrepreneur, tout convaincu qu'il est de l'in-
suffisance de son salaire, préfère subir une
nouvelle déduction plutôt que de risquer de
tout perdre. En 1S96, le service postal était
bien moins rétribué qu'il ne. l'aurait fallu.
Or, le directeur général des Postes se vante
de l'avoir réduit de $4,000. S'il croit que la
chose lui fait honneur, grand bien lui fasse.

M. -FRASER Lambton) : L'honorable dé-
puté est-il hostile au système des entre-
prises et de la concurrence publique ?

M. CLANCY : Le système des soumissions
est légitime, là où il est nécessaire. Mais
est-il légitime de demander des soumis-
sions, quand le service se fait déjà pour la
moitié du juste prix ? Quel est le but des
soumissions ? Ce système tend tout sim-
plement à empêcher de payer un prix trop
élevé pour les services publics. En soumet-
tant l'entreprise à la concurrence publique,
il est possible que le directeur général des,
Postes trouve un entrepreneur moins com-
pétent que celui qui accomplit déjà le ser-
vice pour la moitié du prix légitime. Il est
indigne du gouvernement dé payer un ser-
vice au-dessous de son juste prix, tout
comme Il serait Injuste de chercher à pri-
ver l'ouvrier de son légitime salaire. C'est
là une question de bon sens et de justice.
SI le directeur général des Postes cherche
à se créer une réputation d'administrateur,
grand bien lui fasse, et qu'il jouisse du
doux repos acquis à ce prix. Mais le pays
a les yeux ouverts. Le député de Fronte-
nac félicite le gouvernement d'avoir réduit
la taxe des lettres ; je diffère d'avis avec·
lui à ce sujet, et je me place en cela au
point de vue des Intérêts généraux du pays.
Au 'Canada, il est impossible de concilier une
plus-value budgétaire avec l'administration
convenable des affaires publiques, dans un
pays de si grande étendue. L'immensité-
des distances à parcourir rendra toujours
ces services fort coûteux. Par conséquent,
il n'est possible de réduire le port des let-
tres qu'aux dépens de la bonne administra-
tion du service. Le député de Frontenac a.
fait un appel à nos sympathies en faveur
d'une classe de la population; et j'espère-
qu'il demandera justice pour tous ceux qui
sont au service du public, soit dans les
villes soit dans les campagnes.

M. PUTTEE: Je désire poser une ques
tion à 'honorable député. Prétend-il que
les entrepreneurs de transport postal n'ont
pas d'autre revenu que celui' qu'ils. retirent
de ce service? Est-ce que le transport de la
malle ne fait pas partie de leur exploitation?-,
Parce qu'un train de chemin de fer trans-
porte la malle, s'en suit-il qu'il faut payer
tous les frais de ce train?

M. CLANCY : Ces entrepreneurs n'obtien-
nent du gouvernement que le prix stipulé ieL
Le pays est silonné en tous sens par les che-
mins de fer, et les diligences n'ont plus la
vogue d'autrefois. Et, cependant,,11 leur
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faut transporter la malle, quand bien même
ce serait leur seule exploitation. D'ailleurs,
en supposant que ces enttepreneurs aient
d'autres moyens d'existence. il ne s'en suit
pas qu'ils doivent remercier le gouvernement
de rogner leurs -gages. Autant vaudrait dire
que le directeur de la poste dans la ville où
demeure l'honorable député, s'il a une mai-
son d'habitation où il puisse installer le bu-
reau, doit recevoir un salaire inférieur à
celui qui est obligé de louer un bureau.

,M. PUTTEE : On me dit que la plupart
de ces entrepreneurs de transport postal
dans les districts ruraux ont d'autres né-
goces qu'ils exploitent en même temps que
leur service, et ils sont, par là même, en
mesure de faire cette entreprise à un prix
moins élevé.

M. J. G. RUTIIERFORD (Macdonald) : Je
ne vois pas où le député de Bothwell veut en
venir; mais, s'il veut faire établir une lé-
gislation tendant à protéger ces pauvres en-
trepreneurs contre eux-mêmes, alors je com-
prendrais la chose. Il arrive assez souvent,
comme l'a fait observer le député de Winni-
peg, que l'entrepreneur de transport postal
conduise une diligence, ce qui lui permet
d'ajouter cette rémunération au prix de son
service ; mais il est hors de doute que la
plupart de ces entrepreneurs dans les cam-
pagnes n'obtiennent qu'un prix dérisoire.
Toutefois, c'est là un abus auquel il est im-
possible de remédier .par voie législative.
Tant que ces gens-là offriront des soumis-
sions aussi basses, il sera impossible de re-
médier à cet état de choses. Il se fait, sans
doute, d'importantes améliorations dans le
service postal, dans les centres ruraux des
autres pays. Ainsi, aux Etats-Unis, il ex-
iste une- distribution postale dans les cam-
pagnes, et cela dans des districts où la chose
semblerait impossible ; et. cependant, ce
service est rémunérateur, c'est-à-dire que la
distritution des lettres dans nombre de dis-
tricts ruraux coûte moins cher qu'il n'en
coûterait d'établir un bureau de poste. Cela
se fait en distribuant les matières postales
à domicile chez les cultivateurs, au :ieu de
les forcer à aller les chercher à un bureau
de poste. A mesure que le pays s'établira,
il se fera, sans doute, quelque amélioration
dans ce sens.

J'aborde une autre question. Il est hors de
doute, ainsi que l'a fait observer le député
de Frontenac (M. Rogers), que nombre de
directeurs de la poste, dans nos campagnes,
ne reçoivent qu'un salaire dérisoire ; et les
choses en sont venues au point qu'il est difli-
cile d'obtenir les services de citoyens res-
pectables et sérieux. Si l'on est obligé de fer-
mer ces bureaux de poste, le pays en souffri-
ra gravement. Dans certains districts ruraux,
le directeur ,de la poste est, en outre, entre-
preneur de transport postal, ce qui lui permet
d'obtenir une rémunération de cette double
source. Mais, quant aux bureaix de poste
sur les lignes de chemins de fer., le même

grief existe: la rémunération est insuffi-
sante.

Au cours de cette session, j'ai déjà signalé
au gouvernement l'importance de prendre
la direction du service télégraphique. Si le
gouvernement ici était propriétaire des té-
légraphes. comme en Angleterre, les direc-
teurs de la poste, dans nos campagnes, se-
raient en mesure de gonfler considérablement
le maigre salaire qu'ils reçoivent. C'est là
une réforme qui s'impose à l'étude du minis-
tòre des Postes. Loin de moi la pensée de
vouloir censurer l'administration postale ; au
contraire, le directeur générail des Postes et
le gouvernement ont droit & toutes nos féll-
citations pour l'excellent service qu'ils four-
nissmut au pays ; mais il n'est de système si
parfait qui ne soit susceptible d'améliora-
tion. A mon avis, le directeur général des
Postes ferait acte de sagesse en étudiant les
moyens d'assurer une meilleure distribution
de la malle au pays.

M. CLANCY : Page N-39 du rapport de
l'auditeur général, figure cet item-ci : P.
Burke, arrérages de salaire à titre de direc-
teur de la poste à Burke's Falls, Ontario, du
1er de juillet 1878 au 30 de juin 1896 : $316-.
Pourquoi ces arrérages?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Sans me rappeler les détails de cette
affaire, je sais qu'on a prétendu qu'un direc-
teur de la poste avait droit à des appointe-
ments plus élevés que ceux qu'il avait reçus
pour une certaine période de -temps. Ren-
'seignements pris, on constata qu'il avait
droit à un salaire plus élevé que celui qu'il
avait reçu. J'ai étudié 'la chose et je puis
donner à l'honora.ble député l'assurance que
ce directeur de la poste avait parfaitement
droit à la chose.

M. CLANCY : Le ministre a-t-il un rapport
de l'inspecteur?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Tous ces renseignements se trouvent
au ministère, et je ne doute point que l'ho-
norable député ne fût parfaitement convain-
cu de la légitimité de cette réclamation, s'Il
était au courant des faits.

M. CLANCY : Voici un autre item que je
veux signaler au ministre: W. G. Miigan
commis au bureau de poste, Toronto, frais de
voyage à New-York et à Philadelphde $98.

Le DIRECTEUR. GENERAL DES POS-
TES: J'ai eharg6 M. Milligam d'aller visifer
certaines viles des Etats-Unis, afin d'étudier
sur place la question de l'utilisation des che-
mins de fer électriques, pour les usages pos-
taux. Il a étudié le système et a fait rap-
port: C'est un homme très compétent.

Quant au crédit affecté à Halifax, Il in-
porte de dire pour l'édification de la Cham-
bre et de l'auditeur général, comment se ré-
partit cette dépense. Le crédit est le même
que par le passé, mais Il s'est fait un rem
nienient du personnel,: le directeur de la
poste, $2,800;.1e sous-directeur, $1,800; huit
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commis de deuxième classe, $8.300 ; quinze
commis de troisième classe, $9.890 ; vingt-
quatre facteurs. y compris trois commis sur-
unuméraires, $12,680 ; un messager, $000;
totalité, $36,070.

M. ,1. Y. ELLIS (Saint-Jean, ville) : A-t-on
augmenté le nombre des facteurs au bureau
de poste de Saint-Jean?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il est augmenté de trois.

M. ELLIS : Je désire faire une autre ob-
servatiou. Les recettes du bureau de poste
ne semblent nullement indiquer la -somme de
travail donnée par les facteurs ; et je ne
saurais me ranger à lavis du ministre,
quand il affirme que ces recettes indiquent
le nombre de facteurs qui devraient être
employés. La ville de Saint-Jean, comme
Rome, est bâtie sur rept collines, et la beso-
gne des facteurs y est bien plus rude qu'elle
ne l'est à Toronto.

Le 'DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Sans doute.

S. J. Carter, commis sunuméraire au bu-
.reau des ilettres au rebut, a Winnipeg,
allocation provisoire pour faire face aux
frais additionnels d'entretien au Mani-
'toba, du ler juillet 1899 au 30 juin 1900,
nonobstant toute disposition contraire de
la loi du service public...,......,....... $120
M. CLANCY : Si je ne me trompe, le nom

de S. J. Carter figure déjà au budget prin-
cipal pour $120.

Le 'DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je vais expliquer la chose. ,S. J. Car-
ter est membre du service intérieur au bu-
reau des lettres tombées au rebut, et il a
été transféré d'Ottaýwa à Winnipeg. La
branche des lettres tombées au rebut est
sous notre direction. Pour des raisons ad-
ministratives, nous avons transféré les em-
ployés du bureau des lettres tombées aurebut au service extérieur. Nous voulons
tenir ces employés sous notre main, de façon
à ce qu'ils sentent qu'ils sont sous la sur-
veillance immédiate du bureau central. Le
nom de M. Carter ne figure pas au crédit
affecté à l'augmentation provisoire pour leservice extérieur.

M. CLANCY : Cet item embrasse-t-il les
services passés et une partie de l'année où il
ne se trouvait pas à Winnipeg?

Le DIREGTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non. 3. Carter a été transféré d'Ot-
tawa à Winnipeg et il y a passé toute l'année
1899 et jusqu'aujourd'hui.

La Chambre a voté les crédits suffisants
pour le service extérieur du département.
Il s'agit ici d'un crédit provisoire.

M. CLANCY: Je ne m'oppose pas à ce
crédit, qui n'est pas très élevé ; cependant,
je voudrais connaître parfaitement la vraie
d6pense pour laquelle on le demande. Je

M. MULOCK.

comprends qu'il se trouve dans le budget
principal de cette année.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Non, il n'y a, dans le budget principal
de 1900. rien qui se rapporte à -cette ques-
tion. Nous avons voté ce montant, pour le
service extérieur de l'année courante, mais
non pas pour le service intérieur. M. Carter
fait partie du service intérieur, tout en rési-
dant à Winnipeg; il n'y a rien qui lui ac-
corde, dans ces estimations, une subvention
pour cette, année. Le crédit indiqué dans le
budget principal se rapporte à l'an prochain.
Si l'honorable député l'accepte sans discus-
sion et s'il croit que ce que je viens de dé-
clarer est exact. je rectifierai cette erreur.

M. PUTTEE : Le directeur général des
Postes prévoit-il que bientôt le gouvernement
nommera un directeur de la poste à Winni-
peg ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Nous sommes à étudier cette question.
J'ai reçu des recommandations et des appli-
cations noibreuses. mais je n'ai pu m'occu-
per. jusqu'à présent, de cette question que
j'espère bientôt pouvoir décider.

.L PIRIOR : Je demanderais au ministre
s'il peti nous donner une raison de la diffé-
reuce qui existe entre les appointements des
directeurs de la malle ù Québec, et ceux des
mêmes fonctionnaires à Victoria ? J'ai tou-
jours compris qu'on payait ces fonctionnai-
res d'après les revenus qu'ils perçoivent des
bureaux deŽ poste. A. Victoria, où l'on perçoit
$48,000, le directeur de la poste ne reçoit
comme appointements que $2,000, et son as-
sistant, que $1.400. A Québec, où l'on ne per-
çoit que $41,700, le directeur 'de la poste re-
çoit des appointements au montant de $2,200
et son assistant reçoit $1,600. Je.-constate
que l'honorable ministre met' dans les esti-
mations supplémentaires de son département
un item de $100 qui devront retourner com-
me augmentation à l'assistant-maitre de poste
'de Victoria : je ne puis comprendre, cepen-
dant. la raison qui l'a empéché de porter
l'augmentation de ces appointements à $200,
ce qui aurait, pour le moins, établi égalité
d'appointements pour cet assistant et son
confrère le Québec. A Halifax, je constate
que le ibureau de poste nous donne un reve-
nu de $55.000, et le directeur général de la
Poste nous demande de voter $400 au direc-
teur de la poste de cette ville ; -ce
fonctionnaire 'se trouvera donc à retirer
$2,800 d'appointements par année. Il
me semble qu'il existe une injustice à. ce
propos et :que l'on doive avoir quelque rai-
son pour .gir de la sorte.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Les appointements des :directeurs de
poste sont déterminés par la loi que le gou-
verneinent a adoptée et l'acte du service civil
indique parfaitement quels seront ces ap-
pointements. On peut augnienter ces appoin-
tements, mais la loi ne nous oblige pas à le
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faire. Je n'ai pas changé le montant des ap- des Postes nous refuse maintenant l'occa-
pointements des directeurs de la poste de: sion d'user d'un droit dont jouit tout citoyen
Québec et de Victoria. Si nous accordons' britannique, c'est-à-dire celui, de se présen-
une augmentation de $100 dans les appointe- ter devant les cours de justice pour récla-
ments de l'assistant du directeur de la poste mer ce qu'il croît être juste. Je voudrais
à Victoria, c'est parce qu'Il a droit à cette savoir pourquoi le ministre n'a pas fait ce
augmentation. A tout événement, -le 'départe- uapport et pourquoi il n'a pas protégé les
ment doit user de discrétion dans ces ques-' intéressés, dans les circonstances dont j'ai
tions et c'est ce qu'il a fait pour le crédit parlé.
qu'on demande maintenant. Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

* ±j2j'

M. H. A. POWELL (Westmoreland):
-Je crois devoir immédiatement deman-
der de poser au directeur général des
Postes une question . se rapportant a
une chose sur laquelle je voulais ap-
peler l'attention de la Chambre; je n'ai
pas besoin d'-attendre que a Chambre soit
au complet. car je n'ai pas l'intention de
parler longtemps. Je veux signaler à l'at-
tention de l'honorable ministre les plaintes
que nous recevoas -des différentes parties du
pays au sujet de contrats, pour le transport
de la malle, qu'on a retranchés à certains
entreprenpurs ; cette 'question a été discutée
cette après-midi, et même à -la séance de ce
soir. On me dit, et je crois que mes rensei-
gnements sont exacts, que depuis un an ou
plus, on a dentaudé au ministre de la .Tus-
tice de donner son opinion sur la légalité
de ces annulations de contrats devant les
cours 'de justice de ce pays. Cependant. en
dépit de demandes réitérées qu'on a faites
dans ce sens, le gouvernement n'a rien fait
pour obtenir cette opinion. Ceux qui avaient
cette entreprise croient avoir ces m'mes
droits, et, -à mou sens, Ils n'ont pas tort.
Cette question -peut prêter à certains doutes,
mais je crois que la grande majorité des
avocats constate que cette annulation de
contrats ne peut s'opérer. Il faudrait faire ce
qu'on appelle le "test case ", c'est-à-dire
somettre la -question aux cours 'civiles. Au-
tant vaudrait ne pas avoir de loi -nous ac-
cordant une pétition de droits si aucun mem-
bre d'u~n département, lorsqu'il constate que
l'en discuterm devant les cours de justice son
administration et qu'on pourra ile faire con-
damner, pourra empêcher toute procédure
qui serait prise contre lui. Cette question est
très importante et je crois qu'en permettant
à ce fonctionnaire public d'en agir ainsi.
nous commettons un 'déni 'de justice.

Si le ministre croit que ces difficultés ne
se sont pas présentées dans son département,
pourquoi n'en fait-il pas rapport et ne re-
fuse-t-il pas le fiat qu'on a demandé contre
l'accusé ? On peut 'entretenir certains dou-
tes sur cette question ; ceux qui demandent
une pétition de ' droits sont responsables
des frais de justice et la question doit être
débattue devant le cour de l'Echiquier qui
en disposera. Jes le déclure sincèrement, à
l'honorable ministre, un grand nombre d'in-
téresfsés veulent que les cours de justice
déterminent enfin. la légalité, si elle existe.
des procédures adoptées par le départe-
ment en annulant' ainsi les contrats déjà
accordés. Cependant le directeur général

TES : Je nal pas refus ue laire mon Lapi-

port, j'ai fait connaître mon opinion au
ministre de la Justice qui a constaté, avec
moi, que les personnes en question n'avaient
aucun droit de se plaindre si l'on avait an-
nulé -les contrats qui existaient auparavant.
On a voulu se procurer illégalement un cer-
tain montant et ce, contrairement à la mo-
rale et à l'équité publique. En réa-lité, ces
réclamations ne reposaient sur aucuné don-
née juste et honnête.

M. POWELL : Sans doute, le ministre
de la Justice a pu envisager cette question
à ce point de vue de la morale publique,
mais je puis afirmer au directeur général
des Postes qu'il se trompe étrangement
quand il dit que ces personnes n'ayaient pas
le droit de s'adresser à la justice pour en
obtenir une décision sur ces questions.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Non, elles n'avaient aucun droit,
au point de vue de la morale.

M. POWELL : On me permettra de citer
un fait qui se rapporte non seulement à un
droit légal, mais même à un droit moral,
si je le comprends bien. Je connais un
monsieur du nom de Rye Wry-, du comté
de Westmoreland qui a encouru des frais
considérablles pour se mettre en état de
transporter la malle d'unt endroit désigné
sous le nom de Jolicoeur, à un autre endroit
désigné sous le nom de Aulac. Le directeur
général des Postes avait annulé un con-
trat; cepedant, aucune stipulation nou-
velle n'ayant été inscrite à ce contrat, le di-
recteur général des Postes pouvait 1'annu-
ler s'il y avait certains chargements à opée-
rer dans ce service, mais du moment que
l'on observait toutes les stipulations de cette
convention, on ne pouvait, la modifier' ou
l'annuler d'une manière arbitraire.

Laissons de cété le mérite de cette ques-
tion. M. Wry a subi des pertes assez éle-
vées. Après avoir annulé ce contrat le
directeur général des Postes a demandé des
soumissions ; un Individu a présenté une
soumission moins élevée que celle de Wry
et lorsqu'on a exigé des cautions, ainsi que
la loi le demande, il n'a pu en trouver parce
que le 'prix qu'il avait demandé était trop
bas, et le directeur général des Postes a
dû s'adres6er par lettres" Lf Wry pour con-
tinuer ce contrat. Dans l'intervalle, M. Wry-
s'était débarrassé des chevaux et des .voi-
tures ainsi que des hommes qu'il lui fallait
pour transporter cette malle ; c'est pour cela
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qu'il a re fusé cette prolongation de contrat
d'après le prix qu'il retirait auparavant.
C'est là l'histoire d'un de ces contrats que
l'honorable ministre (M. Mulock) avait an-
nulés et par lesquels il prétend s'attirer tant
(le mérite. Je ne veux pas condamner la
politique pour ces contrats, car je partage
entièrement, sur ce point, les vues expri-
mees par le directeur général des Postes. Il
faut remarquer. cependant. que lorsque le
gouvernement fait un contrat avec un par-
ticulier. il faut qu'il en observe toutes les
stipulations. toutes les causes dans leurs
moindres détails. 1l est absurde de pré-
tendre que le gouvernement devra jouer le
rôle d'un homme fort contre un homme fai-
ble et qu'il reniera ses obligations au point
de vue légal. parce qu'il a entre les mains
le pouvoir d'agir contre la loi et contre la
justice. Je n'hésite pas à dire, et cette
opinion est partagée par un grand nombre
d'avocats. que l'acte du directeur général
des Postes n'avait pas sa raison d'être et
qu'il est complètément contraire à la loi.

M. DAVIN : Le directeur général des Pos-
tes devra considérer très attentivement les
réclamations des directeurs de la poste des
différents comtés ruraux de notre pays, car
cette question mérite d'attirer spécialement
son attention.

Actuellement, le transport des malles, dans
mon comté, se fait par des gens qui recol-
vent un salaire ridiculement bas. Au bu-
reau de poste de Condy, au nord de Régina.
j'ai eu l'occasion de connaître le salaire que
recevait la personne chargée du transport
(les malles de ce bureau de poste à la gare
du chemin de fer, et j'ai été étonné de cons-
tater que ces aippointments étaienit ridi-
cules. Il est vrai de dire qu'au Nord-Ouest,
ainsi que le disait l'honoraibe député de
F'rontenac (M. Rogers), il nous est preque im-
possible de trouver quelqu'un pour remplir
les fonctions de directeur de la poste. Le dé-
parteinent ne paie que $70 pour'le transport
de la malle de Mfñehoire-d'Orignal à Pio-
neer. et $150 de Macholre-d'.Orlgn.al à la
Montagne du Bois, soit 129 milles. dans des
chemins non tracés. Dans mon propre
comté. le département paie $130 pour le
transport de la malle de Cotton-Wood à
Pence. et de cet endroit à Cotton-Wood.. Je
constate qu'au Maultoba on paie des sa-
laires plus élevés aux personnes qui trans-
portent la malle. J'insiste, auprès du direc-
teur général des Postes, pour lui demander
de considérer attentivement cette question
de payer plus avantageusement les direc-
teurs des bureaux de poste du pays, surtout
ceux du Nord-Ouest, et de faire une compa-
raison entre les salaires payés à ceux qui
transportent la malle aux Territoires du
Nord-Ouest et au Manitoba.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : C'est ce que je vais faire.

M. POWELL : Je veux que le directeur
général des Postes fasse rapport sur les cas

M. POWELL.

que je lui ai mentionnés, au ministre de la
Justice; et, si ce dernier n'accorde pas de
fiat aux intéressés qu'on en instruise ces der-
niers.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ferai rapport, en conséquence.

M. POWELL: Je laisse cette question à
décider à tous les membres du gouverne-
ment. Il y a des gentilshommes parmi eux:
j'en appelle au ministre des Chemins de fer;
je m'adresse au Solliciteur général et à tous
les partisans déclarés, tel que l'est le député
d'Halifax (M. Russell), et je leur demande
s'il n'y a pas raison de s'étonner de la con-
duite du gouvernement dans les questions
comme celles qui viennent d'étre soulevées,
et si le département des Postes ne devrait
pas permettre aux personnes intéressées de
s'adresser aux cours de justice pour faire
décider de leurs droits. D'après ce que j'ai
pu constater, l'an dernier, lorsque j'ai étudié
à la hâte .cette question, ces gens ont une
cause véritable. Pourquoi, alors, ne pas leur
accorder la permission de faire juger ces
différends par les cours de justice?

SM. McDOUGALL : Je veux rappeler au
directeur général des Postes qu'il y a quel-
ques semaines, ou plutôt quelques mois, les
habitants de l'île Boularderie, qui fait partie
des comtés du Cap-Breton et de Victoria, se
sont adressés à lui pour lui soumettre une
question bien importante ; je voudrais sa-
voir s'il en est arrivé à une décision sur ce
point? Ces gens demandaient un service de
la poste plus facile et plus régulier.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne puis donner ce renseignement
que demande l'honorable député; cependant,
je vais noter cette demande.

M. McDOUGALL: Il s'agit d'une quès-
tion très importante,. et les intéressés ont
bien raison de se plaindre. Ils n'ont qu'un
service bi-hebdomadaire. alors que d'autres
endroits, qui se trouvent dans la même direc-
tion que celle qu'ils occupent, ont un service
quotidien ; détail à noter, c'est qu'ils se
trouvent encore plus éloignés. Le départe-
ment ne dépensera pas beaucoup d'argent
en leur accordant le service tri-hebdoma-
daire.

Dépenses du service des postes dans le
district du Yukon............;........ $75,000
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: La Chambre avait voté un crédit de
$38,870 pour ce -service, et, si l'on ajoute ce
montant à celui que nous demandons aujour-
d'hui, ,nous nous trouverons à avoir pour
l'année courante $113,870 à payer pour ce
service des postes.

M. HAGGART: Quels sont les revenus
<le cette année?

Le DIRECTEUR GENERAL DES. POS-
TES : Nous n'en connaissons pas encore le
montant, mais je ne crois pas qu'll diffère
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beaucoup de l'année précédente, c'est-à-dire quantité de roche ai-nsi enlevée. Nous avions
$10,000. un homme qui se tenait sur les lieux et qui

a constaté que le travail se faisait tous les
Pour compléter le paiement du service ours. On n'a pas payé ces messieurs en

des postes jusqu'au 30 juin 1900. $3,47 tenant compte de la quantité de roche en-
M. CLANCY : Pourquoi nous demandez- levée, on les a payé à la journée et par con-

vous ce crédit? séquent, tout ce qu'il nous fallait faire, c'é-
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- tait de constater qu'ils travaillaient conti-

Le DREGIEUR ENIRAL ES FS-:nuellement. Evidemmenlt, Ils pouvaient,&
TES : Voici les détails que je puis fournir un moment donié, enlever plus de roche
à la Chambre: On a augmenté le coût desu
sacs ou des cadenas de la malle de $2,250; que dans un autre moment, mais comme Ils
nous ]payons une augmentation de $3,500 travaillaient continuellement, Ils gagnaient
nous caonisiune augmdiettio des $3,50 leur $425 par jour et nous n'avons pas exigé
pour commission aux directeurs des diffé- un rapport de la. quantité de roche enlevée,
rents bureaux de poste où se trouvent des .ainsi que nous l'avons fait lorsqu'il
caisses d'épargnes ; le coût du travail fait à s'est agi de payer l'enlèvement de ces roches
Vancouver et à Winnipeg a augmenté de à tant la verge. J'ai Ici un mémoire d
$3,500 ; diminution dans le service de la montant tota payé. Oi a pris 288 jours
malle par chemin de fer, $21,623. Nous ac- pour faire cet ouvrage, ce qui représente,
cordons des appointements de $300 par an- à $425 par jour, la somme de $122,595, ilnée à quatre commis de la malle, à bord des -uous a fallu payer aussi, sur ce montant,chemins de. fer, qui remplacent nos fone- $8,752 pour ereusement du ro e m côté
tionnaires qui sont partis pour le Sud-afrl- sud du canal.
cain et qui retiraient des appointements au .
montant de $600. Il nous est impossible, au M. HAGGART: L'honorable ministre
commencement de l'année fiscale, de prévoir ignore peut-être que pour remplir un cou-
la dépense -que le département devra encou- trat à la lettre, ces messieurs Gilbert ont
rir jusqu'à la fin de l'année pour un service reçu d'abord le plein montant auquel Ils
postal comme le nôtre, qui se fait dans toutes avaient droit et cependant on pale $425 par
les directions. jour pour un navire qu'on emploie à faire

des examens.
Elargissement du canal des Galops...... e104,000

M. HAGGART: D'après quelles données
a-t-on pu payer à Gilbert Bros. le montant
considérable d'argent que le département
leur a accordé, c'est-à-dire $425 par jour
pour 288 jours de travail?

Le ÙINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Si l'honorable député veut
examiner le contrat qu'il a devant lui, Il
constatera qu'il y a une différence à faire
relativement à rouvrage exécuté par ces
messieurs. Il y a eu des travaux d'explora-
tion.- il a fallu enlever certaine partie du
roc et c'est pour cela qu'on a payé à la com-
pa.gnie $425 par journée de travail. Il fal-
lait aussi enlever certaine partie du roc so-
lide et nous avons été obligés de payer à ces
messieurs pour ce travail, $8.40 par verge.
La différence qui existe sous ce rapport,
c'est qu'on avait accordé à Davis & Co. $9.50'
par verge pour cette partie des travaux.
Nous avons donc gagné $1.10 par verge cube.
pour tous ces ouvrages, si nous considérons
le pris le plus élevé demandé pour-leur exécu-
tion. Ces messieurs se sont engagés à exé-
cuter tous ces travaux au plus bas prix.
Nous avons reçu de temps à autre des esti-
mations de l'ouvrage fait, je pourrai les
communiquer à l'honorable député.

M. HAGGA.RT: Donnez-moi les chiffres
mentionnés dans le premier. cofttrat et qui
indiquent pourquoi on a payé $425 par jour
pour l'enlèvement des roches.

Le MINI'STRE DES OHEMINS DE FER
ET* CANAUX : Les documents qui se trou-
vent dans le département n'indiquent pas la

Le MINISTRE DES 0HEMINS ·DE FER
ET CANAUX : Non.

M. HAGGART : J'ai lu attentivement le
contrat et, j'y trouve une stipulation qui
fixe une certaine ligne; cependant, si l'on
trouve au-dessous de cette ligne des écueils
ou du roc qu'il faut creuser ou enlever.
MM. Gilbert devront recevoir $425
par jour pour faire ce travail. L'an dernier
on a payé à Gilbert Bros., d'abord $103,734
et ensuite $112,986 ce qui forme un total
d'au delà de $216,000.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : 'Oe montant dépasse du

double celui qte nous payons véritablement.

M. HAGGART : Je le trouve mentionné
dans le rapport de l'auditeur général. C'est
ainsi qu'on a payé pour 244 jours de travail,
8 heures par jour à $425, $103,734 ; on a payé
en 1897. $32,710 ; en. 1898-99, $42.430 ; en
1899-1900, $26,550 -et en faux frais, $1-1,296.11,
ce qui forme en tout un montant de $112,986
qui. ajoutés au montant précédent, repré-
sente une somme de $216,000 et le ministre
compte qu'il faudra encorè $100.000 pour
terminer ce travatl. Les messieurs Gilbert
reçoivent un prix plus que raisonnable pour
creuser le roc et enlever les roches de ces
rapides, c'est-à-dire $8.40, toujours en te-
nant compte de la ligne fixée. Maintenant,
ils reocivent ce montant énorme sans avoir
passé de contrat ou par soumissions pour
Fexêcution de ce travail.

Il est. vrai de dire que lorsque j'étais mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux on se
servait de ces navires pour faire ,des son-
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dages ; quand le compte me fut présenté,
j'ai donné ordre à l'ingépieur chargé de l'ex-
écution de ces travaux de reuvoyer ces na-
vires Immédiatement : on avait travaillé
environ 15 ou 20 jours à ces sondages. J'en
suis venu à1 cette conclusion parce que je
croyais qu'on voulait en imposer au gou-
vernement et que le montant payé dépassait
de beaucoup celui auguel les entrepreneurs
avaient droit. On a dit que cette offre avait
été faite en 1S92. Non. car elle n'a été
faite qu'en 1897 et aujourd'hui, nous cons-
tatons que nous sommes obligés de payer
aux entrepreneurs ce que nous leur avions.
déjà payé pour creuser ce canal à la pro-
fondeur indiquée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai lu les derniers cal-
culs reçus pour l'ouvrage entier jusqu'au
31 mai 100. Ces comptes sont certifiés,
ils démontrent que le travail exécuté par
Mr. Gilbert jusqu'à cette date s'élevait à
$131.848.31 dont il fallait retrancher $13,1SS;
le montant net dû était donc de $118,600.
Ceci comprend l'emploi de tout le matériel
voulu pour faire les expériences nécessai-
res d'après une échelle de prix de $425 par
jour. Voici quelles étaient les estimations
en premier.

M. HAGGART : Si l'honorable ministre
veut consulter la page R-105 du rapport
de l'auditeur général. il trouvera les chif-
fres que j'ai mentionnés.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois que l'honorable dé-
puté interprète mal cette partie du rapport
de l'auditeur général. Ce dernier corrobore
ce que j'ai dit et démontre que le montant
total est de $112,986.

M. DAVIN : Alors, il resterait $104,000.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Ce dernier toontant repré-
sente la somme qu'il nous faut payer pour
tout. l'ouvrage. Nous demandons ce cré-
dit pour payer les entrepreneurs pour les
travaux qu'ils exécuteront durant l'année,
dans ce canal.

M. DAVIN : Quel est le montant reçu par
Gilbert et frères et combien ces derniers
doivent-ils encore recevoir ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le montant total qu'on leur
a accordé s'éleva à $131,841 c'est-à-dire la
somme brute gagnée. On a payé de ce
montant $118,000, il y avait une retenue de
$13.000:.

M. HAGGART : Lorsque j'étais ministre
des Chemins de fer et Canaux, j'ai employé
ces messieurs à faire les mêmes ouvrages
dans tout le canal, et ils. m'ont fait un rap-
port de leurs travaux. Dans ce document,
ils disaient qu'ils avaient accompli tout le
travail qu'ils s'étaient engagés de faire, à
l'exception cependant de celui se rappor-
tant à une petite partie du canal. Je crois

M. HAGGART.

qu'il y eut un arbitrage sur ces travaux et
que les arbitres ont accordé à Gilbert et
Cie. le iplein montant qu'ils réclamaient.
L'empli-cation que le ministre nous a donnée
de ces dépenses, surtout du dernier Item,
n'en est pas une. Il parle d'un montant dé-
passant $103,000. On a payé cette somme,
partie en 1897, en 1898, et partie en 1899,
et cependant, le tout forme un montant de
$112.986.80.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : En ceci, l'honorable députe
à raison.

M. HAGGART : Quel est le montant qu'on
doit -à ces messieurs ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous ne leur devons rien,
excepté la retenue. Le montant total est
de $131.148.

M. HAGGART: Dans ce montant
se trouvent compris les travaux de
creusement. soit $8.750. On a enlevé
environ mille verges de rocher. On a payé
pour ce travail $8.40 la verge. La balance,
$103,734. représente les frais d'explorations.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cela ne représente aucune
partie de l'ouvrage exécuté -A la journée et
pour lequel ils ont reçu $425 par jour de
travail.

M. HAGGART : Je prétends que Gilbert et
Cie ont reçu le paiement du montant au-
quel ils avaient droit pour tout l'ouvrage
qu'ils ont fait jusqu'à la ligne fixée par le
contrat et qu'ils n'avaient rien à faire que
d'enlever des cailloux amenés par les eaux
passant dans les rapides. On les a payé en
entier pour ce travail d'excavation qu'ils
ont fait, sans tenir compte du premier con-
trat. leur accordait $8.40 par verge et pour
avoir fait ces travaux d'explorations, on leur
a accordé jusqu'à présent $103,000.

Le MINISTRE DES CIEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois que l'honorable dé-
puté a oubilé l'explication que je lui
ai fournie, l'autre jour. S'il n'y avait
pas eu de baisse dans le volume de
l'eau qui passe dans ces rapides, tout
aurait été bien, et le contrat qu'il
nous dit avoir été fait en 1892, et d'a-
près lequel Gilbert et Cie consentaient à en-
lever., f leurs propres frais, tout le roc qui
dépassait la limite fixée, aurait suffi aux be-
soins de la navigation, et nous n'aurions pas
été dérangés de quelque façon. Le rapport
de notre ingénieur indique qu'on ne pouvait
obtenir les 17 pieds d'eau nécessaires à la
navigation dans ces rapides. Il indiquait
aussi la diminution du niveau de l'eau. Les
entrepreneurs étaient obligés de creuser plus
profondément. afin de donner à ce chenal 17
pieds de profondeur, et c'est pourquoi nous
avons dû continuer la convention que non
seulement nous avait recommandé M. Ru-
bidge, mais encore l'ingénieur en chef du dê-
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partement, M. Trudeau. Nous avons donc j
maintenu cette convention d'après les
mêmes stipulations. excepté, cependant, si
je comprends bien les détails de cette ques-
tion, que le prix qu'on avait d'abord décidé
d'accorder à Davis Frères a été diminué
pour une grande partie de ce travail de $9.50
à $8.40.

ÇM. C-LANCY : Dans l'état que nous a
fourni ce soir l'honorable ministre, se trouve
compris le montant dû aux entrepreneurs
depuis un certain temps et dont l'honorable
ministre a les détails devant lui. Combien
de verges ont été creusées au prix du con-
uat, soit $8.40 la verge, et combien le dépar-
tement a-t-il payé pour faire ces explora-
tiozis?

M. HAGGART : L'honorable ministre dé-
clare que, d'après le contrat principal, on
avait stipulé que les entrepreneurs devaient
creuser de façon à donner au chenal une
profondeur de 17 pieds. et que, par suite de
l'abaissement graduel du niveau de l'eau, il
a fallu établir une nouvelle ligne de niveau
et conclure un nouvel arrangement. Mais
on ne voit rien à cet effet dans le contrat,
puisqu'il ne mentionne que la ligne pre-
mière.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non.

M. HAGG-ART : Pardonnez ; vous cons-
taterez qu'ou n'y mentionne aucun travail
de creusement au-dessous de la ligne Indi-
quée d'aibord dans le contrat

M. CLANCY.: Peut-étre que, puisqu'on
discute cette question, l'honorable ministre
pourrait me dire s'il a reçu un rapport de
son ingénieur sur ce qui a donné lieu à un
nouveau contrat.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, il a été lu ce soir. J'ai
l'attestation de M. Rubidge qui dit dans un
rapport que l'abaissement de l'eau a rendu
nécessaires de nouveaux creusements dans
le chenal :

L'offre de da " Gilbert Brothers Engineering
Company," à la date du 31 mai 1897, pour la
fourniture de tout -le matériel nécessaire au tra-
vail des ingénieurs pour l'exploration des lieux
et pour l'enlèvement des obstacles supposés qui
obstrueraient le passage, est, en réaUté, la ré-
pétition de l'offre faite le 22 octobre 1892, d'après
le conseil de l'ancien ingénieur-chef, M. Trudeau,
pour se conformer à mes rapports précédents qui
recommandaient l'installation en permanence
dans le chenal d'un dragueur convenablement
équipé pour exécuter les travaux de creusage et
de mine: c'était là, dans mon opinion, l'unique
moyen de faire -un essai et un examen du fond,
et en même -temps de se préparer à enlever tout
obstacle .qui se pourrait rencontrer au-dessus de
la ligne adoptée dans le plan original.

On m'informa en premier lieu, qu'il fallait
faire un nouveau creusage. Il n'y avait pas
dix-sept pieds d'eau à cet endroit. Avant
le départ de l'honorable M. Haggart du mi-
nistrère, le docteur Reid lui fit remarquer que

le chenal ne devait point avoir cette profon-
deur, et l'on acquit la preuve. par des sonda-
ges, que le docteur avait raison. Pour une
cause qui n'est pas bien connue. soit par
l'action de l'eau ou de la glace. des obsta-
eles considérables s'étaient logés dans le
chenal, lorsqu'on croyait les avoir fait dis-
paraître. Je crois qu'une grande -partie de-
ces obstacles consistait en des amas de cail-
loux ou des rochers. Les fonctionnaires de-
mon département m'affirment qu'ils ne peu-
vent trouver la cause directe de cette obs--
truction du chenal. Des obstacles s'y logè-
rent et Il fallait les enlever.

M. CLANCY : L'honorable ministre pos-
sède-t-i-1 un rapport de son ingénieur, dé-
ch:irant que le chenal s'est comblé par une
cause restée inconnue ?

Le MINI-STRE ·DES CHEMINS -DE FER
ET CANAUX : L'ingénieur reconnaît la né-
ce.ssité d'enlever l'obst-ele qui occupait un·
niveau supérieur à celui exigé par le plan
original. Il existait des obstacles et le sous-
ministre me dit à l'instant que le personnel
ignore s'il faut l'attribuer à l'action de l'eau
seulement ou à celle de la glace. Le chenal
était embarrassé ; il était nécessaire de faire-
disparaître l'obstruction et, de plus, il fal-
lait abaisser le niveau à cause de la ten-
dance de l'eau elle-même à baisser.

M. HAGGART : Rien de tel ne se trouve
au contrat.

M. DAVIN : De combien a-t-on dû abaisser
le niveau?

Le MINISTRE -DES CHEMINS DE FER-
ET CANAUX : D'à peu près un pied.

M. HIAGGART : La prétention du ministre
est que ipour $425 par jour, les Gilbert de-
vaient rétablir le niveau primitif, et il déclare
que la ligne fut encore aibasissée à cause de
l'écoulement des eaux. J'affirme qu'ils ont
été payés pour la ligne du niveau, que le
contrat ne mentionne aucunement que ce
niveau dût être modiûé, mais qu'ils n'étaient
pas obligés. aux termes du contrat. de dé-
passer cette ligne pour le rétablissement de-
laquelle Ils étaient payés et que M. Rubidge
atteste avoir été en effet rétablie par ·les:
entrepreneurs.

Le MINISTRE -DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ils étaient obligés de donner
une profondeur de dix-sept pieds.

M. IIAGGART : Pas du tout. Il n'y a au-
cune condition de ce genre dans le contrat.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER.
ET CANAUX : La profondeur du chenal
était fixée à dix-sept pieds et la ligne de ni-
veau devait être*& dix-sept pieds au-dessous
de la surface.

M. HAGGART: Pas du tout. C'est le-
contraire qui est stipulé au contrat, lequel
se lit ainsi :

Et attendu que la dite cession a été exécutée
et déposée dans le dit département des -Chenins
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de fer et Canaux, et que la dite caution en espèces cette obstruction se reproduit à chaque sal-
-a été fournie ·tel que requis par rie dit arrêté du son. Le sous-ministre me dit que c'est ce
conseil, et que les dits E. E. Gilbert et fils ont été (ue prétend M. Rubidge. il faut fa ire un
requis par Sa Majesté de signer une convention examen
par laquelle Ils s'engagent à finir et à achever la - sieudecchnltosesa,
dite entreprise; e en particular jusqu'à l'achèvement du ca-

Et attendu que la dite convention a été arrêtée nal. Je n'ai 'voulu m'eposer à aucun
le Il juillet 1882, et est déposée dans le dit dé- mécompte à propos de cet olivrage. Le con-
partement des Chemins de fer et Canaux ; trat que j'ai lu se rapporte au niveau adopté

Et attendu que les dits E. E. Gi.bert et fils (tans le contrat primitif, mais qui, à cause
affirment avoir acheté la dite entreprise ; r de l'abaissement de l'eau fut jugé d'une

Et attendu qu'on allègue la présence d'une obe- profondeur insuffisate pour le chetial qu'iltruction dans le fond du chenal qui traverse les
dits rapides des Galops au-dessus de la digne de fallait.
niveau prévue au cntrat- M. CLANCY : Ce monsieur est l'adjudi-

Donc, il ne s'agit que de la ligne originale cataire du contrat qui fut accordé primiti-
prévue au contrat : veinent à d'autres personnes, et il l'accepta
-dont la nature est, cependant, indéfinie. au prix réduit de $8.40 la verge. Il se trouve

Dont la nature est, cependant, indéfinie. 'dawl la position du premier entrepreneur.
Il n'y avait aucune condition, excepté peut- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
être une relativement aux cailloux que le ET CANAUX: Aucune partie de cet ou-
-courant avaient pu entrainer des rapides vrage n'a été payée plus de $8.40 la verge.
situés plus haut. Ils avaient été payés jus- M. CLANCY : Le ministre possède-t-il le
qu'au dernier sou pour le creusage à la ligne rapport de son ingénieur à ce sujet?
-de niveau, et il n'y a absolument rien dans
le contrat qui prévoit une autre rémanéra- Le MINISTRE DES GHEMINS DE FER
tion, à cause de la baisse des eaux dans le ET CANAUX : J'ai expliqué à rhonorable
-chenal, ni aucun creusement autorisé par député qu'il existait un abaissement per-
l'autre contrat, pour lequel Ils ont reçu $8.40 mianent du niveau de l'eau.
par verge d'excavation. On leur a compté M. CLANCY: Oû est le rapport relatif à
$123.000 ou. comme il appert au rapport de l'abaissement du niveau de l'eau et au tra-
l'auditeur général. $112.000. On leur a payé vail qui devait être fait en conséquence?
pour travaux d'exploration, $103,000 : et

pour le creusage, $9,000. Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'ingénieur dit ici,

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER comme je l'ai lu tout à l'heure "<à cause de
ET CANAUX : Ce n'est pas exact. l'abaissement permanent du niveau de

M. 'AGGARTa: C'est ansolument exact. l'eau."

Le MINISTRE DES CHEMIS DE FER M. Le GGART : Le ministre doit certa-
ET CANAUX : Il y a l'enlvemEent des obs- nenient posder le moyen de connaître la
tacles qui causaient l'obstruction, quantité de terre ou de pierres qui, aux

teimes de ce contrat, devait être enlevée à
M. HAGGART : Quelle obstruction de $425 par jour.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER Le MINISTRE DES CHEMIN S DE FER

ET CANAUX : Ils étalent obligés de four- ET CANAUX : Ils ne devaient point tra-
tl uin chenal aussi promptement que pos- vailler i tant la verge, d'après le contrat de

sible. Ilts devaient dreuser jusqu'à la $42d5 par jour.
ligne de niveau pour donner au che-
nal la profondeur voulue, travail que la M. LIGGART: Je sais cela parfaitement;
baisse des eaux du Saint-Laurent avait ren- iuais supposons quil élargisse les bords du
-du nécessaire, et ils ont été payés pour cela. canal au prix de $8.40 la verge, comment le
Ils ont obtenu l'entreprise au .prix de $S.40 ministre saura-t-il que. l'entrepreneur élar-
la verge. L'autre vaisseau ne sert qu'au git les bords au-dessus du niveau original,
travail d'exploration. Ils doivent s'en ser- s'il n'a pas un plan Indiquant la partie qui
vir pour faire le sondage du chenal, et s'ils doit être eulvée? Il doit y avoir au-inis-
découvrent des obstacles au-dessus du ni- tère. un rapport mentionnant le nombre de
veau. ils sont tenus de les faire disparaître, verges cubes que ce contratordonne d'en-
et pour ce travail ils ont reCu $425 par lever.
jour. T,NT ZNAUX :-1 s n! deviet point ta-

M. HAGGART : Ils retirent $425 par jour
depuis trois ans-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce matériel n'a été employé
-que durant 248 jours pendant les trois ans
que j'ai mentionnés. M. Iulbdge jugea né-
cessaire d'employer ce matériel pour enle-
ver certains obstacles dont la présence avait
été découverte : il eest même probable que

M. HAGGART.

ET CANAUX! Il n'y avait pas de cren-
sage à la verge.

M. HAGGART: Il devait faire le creu-
sage, aux. termes du contrat,. à raison de
$8.40 la verge. Il existe deux contrats-
l'un pour abaisser le niveau d'un pied et
l'autre pour enlever les caillouK, ce pour-
quoi le ministre déclare que l'entrepreneur
doit retirer $425 par jour.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non. Quelle que fût la quan-
tité de roc à enlever, ce qu'on ne pouvait
savoir à l'époque où l'entreprise fut don-
née, ce travail devait être accompli moyen-
nant $8.40 la verge cube. Mais pour l'au-
tre partie de l'ouvrage, l'emploi de machi-
nes, partout où l'on dût s'en servir, devait
être payé sur le pied de $425 par jour de
12 heures.

M. DAVIN : Sur quelle estimation vous
basez-vous pour fixer le prix de $425 par
jour? Cela me semble -une somme consi-
dérable, et l'ex-ministre des Chemins de fer
et Canaux me dit que jamais auparavant
on a payé un prix aussi élevé.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ignore le prix qu'on payait
auparavant ; mais l'ingénieur surveillant dé-
clara à l'ingénieur en chef que ce prix était
raisonnable. Je vais lire un extrait de l'ar-
Tté du conseil, donnant une liste de maté-
riel que les e;itrepreneurs devaient :em-
ployer :

Le ministre représente encore que cette offre
dont l'ingénieur-surveillant recommande i'accep-
tation, comprend la fourniture, l'équipement et
l'usage du matériel ci-dessous énuméré, ainsi
que le personnel nécessaire pour le faire fonction-
ner, à savoir:

Un gros dragueur à godet et un chaland à tor-
pille.

Un gros remorqueur.
Deux chalands à bascule.
Un chaland de halage avec ses engins, cabes-

tans, câbles métanlques, etc.
Une maison de pension flottante.
Des ancres, etc.
Le gouvernement paiera pour l'usage de ce ma-

tériel $425 par jour de douze heures, à compter
du moment où les appareils seront instaillés à
l'endroit désigné par l'ingénieur en charge. Lia
durée pen-lant laquelle ce matériel sera employé
sera déterminé par le département des Ohemis
de fer et Canaux, l'accord pouvant être rompu à
trois jours d'avis.

Jusqu'à ce moment, ni l'ingénieur surveil-
lant ni l'ingénieur en chef ne nous ont re-
commandé, comme mesure de prudence et de
sagesse, de mettre fin à cet accord. Nous ne
pouvons conclure un arrangement meilleur,
et nous continuerons de nous servir de ce
matériel chaque fois qu'il sera nécessaire et,
dans tous les cas, jusqu'à ce que notre canal
principal soit achevé, Tant que le canal ne
sera pas fini, il n'y a aucun moyen de des-
cendre ailleurs que par ce chenal.

M. HAGGART : Ne savez-vous pas qu'il y
une écluse vers le milieu du canal des Ga-
lops, qui rend possible la montée et la des-
cente?

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je me disposais à lire le
reste 'de l'arrêté du conseil:

La dite -compagnie aura l'usage gratuit de
toutes chaînes et fils métalliques appartenant à
l'Etat, qui étaient à l'usage. de la compagnie
dans ses opérations précédentes, à titre d'entre-
preneurs .des dits travaux.

Tout le roc qui se trouvera au-dessus de la
ligne originale déterminée par le contrat sera en-
levé par la compagnie à ses frais.

S'il devient nécessaire d'élargir et de creuser
le canal, la compagnie exécutera ce travail de
creusage et de pétardement à raison de $8.40 par
verge cube de roc qu'il aura été nécessaire d'en-
lever.

Durant l'exécution des travaux de la compa-
gnie, aucun vaisseau n'aura accès au canal sans
avertissement, afin de permettre de protéger le
matériel de la compagnie.

Le -ministre recommande, vu que ce canal, qui
a coûté cher, est de peu d'utilité dans les con-
ditions où il se trouve, et que la Compagnie Gil-
bert a fait les -premiers travaux d'excavation,
ouvrage qui, à cause de la profondeur et de la
rapidité du courant, présente des difftculté par-
tieulières et demande toute l'expérience de cette
compagnie ; de plus, vu que le matériel en ques-
tion, employé pour ces travaux, a été cenetruit
expressément pour ces eaux profondes, que la
dite offre de la dite compagnie soit acceptée et
qu'il soIt autorisé à conclure un arrangement dé-
finitif avec elle. Le prix ci-haut fixé de $8.40 par
verge cube comprend tout 'le coût de l'enlève-
ment et le dépôt des substances ainsi extraites.

M. DAVIN : L'honorable ministre sait-il
combien de verges cubes ont été draguées
et enlevées?

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous n'avons tenu aucun
compte des matières qui ont été enlevées.

M. DAVIN : L'honorable ministre sait
qu'il exir-te un contrat antéileur pour le
paiement de ce creusage à la verge cube.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non pour les cailloux.

M. HAGGART : Cela apparaissait à l'an-
cien contrat.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'y a jamais en de con-
trat semblable.

M. HAGGART : Oui.
M. DAVIN : Où en est rendu cet ouvrage?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Je constate avec -plaisir le
grand intérêt que le député d'Assinibola-
ouest porte a ce sujet. Je suis content eie voir
un député de son âge se mettre à l'étude de
ces matières, mais la session est un peu
avancée pour commencer l'instruction de
l'honorable député sur l'A B C de ce genre
d'ouvrage.

M. DAVIN: Néanmoins, comme membre
du parlement et à titre 'd'électeur et de ci-
toyen de ce pays, je m'intéresse à cette
question.

Le MINISTRE DES CHEMINS ïDE FER
ET CANAUX : J'éprouve de la satisfaction
à constater que le sujet excite l'intérêt de,
l'honorable député.

M. DAVIN: Cela peut. après-tout éton-
ner l'honorable ministre, qui n'est qu'un
écolier en ces matières, que nous le soumet-
tions, porr ce motif, à un sévère examen.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: J'ai devant moi un travail
dans lequel l'honorable député pourra trou-
ver un grand nombre d'utiles renseigne-
ments, et avec beaucoup plus de facilité.

M. DAVIN : Cependant, c'est de l'hono-
rable ministre seul qu'on peut obtenir ces
renseignements dans la Chambre.

lier, et à acheter du terrain à Sydney. De
plus, nous avons besoin de ces crédits pour
instabler 'de nouveaux sémaphores à plusieurs
endroits, ainsi que le télégraphe et des
-stations de signaux ; en outre, pour une
gare à Saint-Sylvestre, pour des logements
à la Station-George, et autres avantages
de mnme nature.

M. HAGGART: Pourquoi incrivez-vous
M.us as lire leL Porquoi ntoutes ces dépenses au compte du capital ?vouspas ire e rprpt?
M. DAVIN: L'honorable député serait

mieux en position de me parler de farine
que de travaux de canalisation. L'ouvrage
est-il bien avancé ou sera-t-il continué indé-
finiment?

Le MiNISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous nous proposons de
nous servir du matériel de creusage partout
où la sûreté du chenal exigera son emploi.

M. DAVIN: -Ce système durera-t-il indé-
finiment?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Ce sont des dépenses toutes
nouvelles.

M. IIAGGART : Pourquoi imputer au Ca-
pital les améliorations ù vos bureaux, les
sémaphores, les échelles ?

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le coût de la gare de Moue-
ton a été chargé au compte du capital. Les
crédits nécessaires avaient été votés avant
notre régime et nous terminons les étages
supérieurs.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER M. POWELL : L'!ionorable ministre veut.ET CANAUX : Tant qu'il y aura des ob- il dire que le coût de l'édifice a été' payétaeles. à même Le capital ?
M. DAVIN : Quatre cent vingt-cinq pias-

tres par jour pour un dragueur me semble
une somme énorme.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député a le
désavantage de ne rien connaître à la ques-
tion.

M. DAVIN : Et l'honorable gentleman a lç
désavantage de-manquer de la politesse qui
convient à un homme de sa position.

M. CLANOY : L'honorable ministre n'a pas
donné d'explications au sujet de cette dé-
pense de $104,000, article 3G.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : -C'est le montant que nous
demandons pour payer les comptes qui sont
dus en ce moment, ou qui le deviendront le
30 de juin, pour l'ouvrage fait en vertu du
contrat. Si nous avions prévu que l'ou-
vrage aurait avancé aussi rapidement, nous
aurions demandé un autre crédit de $100,000.

M. HAGGART : Cela suflira-t-il à l'a.
chèvement du canai des Galops ?

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je le 'crois :

Agrandissement à Halifax-Chemin de
fer Intercolonial ..................... $ 5,000

Accroissement des facilités sur la ligne
-Chemin de fer Intercolonial........ $67,00V

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FEE
ET CANAUX : Cet argent doit servir à
l'acquisition d'un terrain & Saint-Eugène
pour agrandir la cour de la station. à ins-
taller un aqueduc à Boisdale,, comté du
Cap-Breton, à achever l'étage supérieur des
bureaux à Moncton, à ériger un iéservoir
à la jonction de Saint-Léonard, à agrandir
la gare à la rivière du Loup et à Saint-Va-

M. DAVIN.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est un édifice considérable
que la gare de Monctoa. Nous aménageons
des bureaux au deuxième étage. Cet édi-
fice a été porté au compte du capital.

M. POWELL : Cela doit se rapporter aux
bureaux généraux-il n'y a pas de deuxiè-
me étage à la gare de Moncton.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, cela se rapporte aux
bureaux généraux.

M. POWELL : Que l'honorable ministre
me permette d'appeler son attention sur l'ab-
surdité complète de tout ceci. On remplace
une petite maison par un édifice 'considé-
rable, -construit à même le revenu. Et l'on
prend. maintenant, sur le capital pour finir
le deuxième étage. Où peut-on trouver un
meilleur exemple des moyens adoptés par,
le ministre pour lui permettre de montrer
un bon résultat -dans son administration ?

Le MINIS5TRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ignorais (lue l'édifice fût
construit à même le revenu.

M. D)AVIN: Je voudrais savoir en vertu
de quel principe l'honorable ministre charge
un réservoir au compte du capital. Il est
très osé d'appeler les! autres ignorants, mais
il me semale qu'il ignore lui-même la tenue
des livres.

Le MIN.ISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne vois rien qui s'oppose
à ce qu'on charge au capital une'construction
nouvelle.

M. DAVIN: Un réservoir?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Oui, un réservoir. Le ré-
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servoir érigé à Saint-Léonard coûte $2,200.
A Boisdale l'aqueduc coûte $4,400. Ce n'est
pas la même chose que si nous y faLions
simplement des opérations. De tout temps,
les réservoirs ont été construits à même
le capital.

M. McDOUGALL : Il y avait un réservoir
à Boisdale auparavant.

Le MINISTRE DES CIWEMINS DE .ER
ET CANAUX : Le sous-ministre me dit qu'on
y installe le système par gravitation.

M. POWELL : Nous ne parions pas d'un
système scientifique d'écriture dans l'admi-
nistration des chemins de fer. J'a.dmets, ce-
pendant, que le Grand-Troue et le Pacifiquei
Canadien et autres chemins de fer, dont
j'ai étudié l'organisation, pratiquent la mé-
thode adoptée par le ministre relativement
au compte du capital, mais pas jusqu'au
point où se rend le ministre. Par exem-
ple ces administrations portent au compte
du capital les améliorations aux immeubles.
Comme méthode scientifique de tenue des
livres, dans une exploitation de chemin de
fer. c'est parfait. Mais le vrai point, c'est
que l'honorable ministre change le systé-
nie des éei-tures et prend avantage du dé-
placement (les clhiffres comme si la modi-
fication s'était produite dans les résultats
de l'exploitation et non dans la méthode
de tenir les écritures. L'assistant de l'hono-
rable ministre est - ses côtés, je le prierai
de lu! demander si je me trompe en disant
que les bureaux généraux sont construits
à même le capital.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE' FER
ET CANAUX : Si cela est exact, je laisserai
le crédit en suspens et je vérifierai les
faits. J'étais sous l'impression. lorsque je
vis l'article, qu'il se rapport-ait à la cons-
truction le la gare. Je sais qu'elle a été
érigée à même le capital. Je pense que la
prétention est correcte est j'avoue que la
dépense devrait être prise sur le revenu.

M. POWELL : L'honorable ministre ap-
prendra de son sous-chef que mon assertion
cst exacte.

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER'
ET CANA.UX : C'est bien ce qu'il dit.

M. POWELL : De plus je suis en mesure
de démontrer à l'honorable gentleman, en
prenant les rapports des ingénieurs depuis
1880, que torus les articles de cette estima-'
lion de $G7,000, sont de même nature que
ceux qui, jusqu'à présent, ont été Imputés
sur le revenu.

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CA\ AUX : Il se peut qu'il en ait été ain-
si autrefois. tout co:nme aujourd'hui.

M. POWELL : Non, je dis que, règle géné-
rale, on les portait au compte du revenu ;
et je pourrais conva-incre le ministre si j'a-
vais l'intention de faire perdre du temps.
mais tel n'est pas mon objet. Il y a Ici le coût

de veles de garage. Avant que l'honorable
gentleman n'eût pris en mains l'administra-
tion de ce chemin de fer, on avait construit,
imputables sur le revenu, des voies de ga-
rage d'une longueur de quatre. milles et
demie. Cette innovation est de l'année der-
nière, et l'on a coustruit une vole de garage
d'une longueur d'un mille et demie dont la
moitié du coût a été portée aux débit du
capital.

M. CAMPBELL :, Les dépenses ne doi-
vent-elles pas être imputables sur le capital ?

M. POWELL : Comme formalité de tenue
de livres. oui. Mais tous ces changements
ont pour objet de favoriser la nouvelle ad-
ministration au détriment de l'ancienne,

dans un but politique.
Le MINISTRE DES FINANCES : Je suis

désolé de voir l'honorable député (M. Powell)
traiter aussi légèrement l'inauguration d'une.
méthode scientifique de comptabilité sûr
ce chemin de fer. Je crois qu'il est de la
plus haute importance que nous adoptions
une telle méthode. Il doit être facile de dé-
terminer les dépenses imputables sur le re-
venu et celles que l'on doit porter au dé-
bit du capital. Nous devrions, ce me sem-
ble, mettre au débit du capital toute dépense
oecasionnée par l'amélioration ou l'agrandis-
semuent du réseau, toute dépense qui donne
un grand édifice là où il n'y avait qu'une
construction modeste, toute dépense qui tend
à augmenter la valeur de la propriété. Je
crois que nous avons tout à gagner à l'adop-
tion d'une méthode scientifique.

SI. dans le passé, c'était l'usage de porter
quelques-uns de ces articles au débl du
revenu, il faut le reconnaître avec franchise
dans les comparaisons que l'on établit. Mais
je ne crois pas qu'il 'faiLle aussi régèrement
renoncer à la comptabilité scientifique. Voici
une propriété grande et prospère qui, sans
doute, va se développer sous divers rap-
ports ; il vaudrait aussi bien aujourl'hui
que jamais adopter une métihode scientifique
de comptabilité sur le chemin de fer Inter-
colonial. Nous avons eu un jbur un exem-
ple de crédits demandés pour renforcer des
ponts et qui, après avoir été portés au comp-
te du revenu, sont maintenant au débit .du
capital. Dans les cas précEdents, nous a
fait observer mon honorable collègue, le mi-
nistre des Ohemins de fer et Canaux, les
monta.nts étaient peu! Gev'és, tandis que
dans son propre cas la somme requise pour
l'amélioration des ponts était si considéra-
ble que le revenu ne pourrait pas la four-
nir.

M. HAGGART : Evldemmnent, .le ministre
des Finances ne faisait pas partie de la
Chambre avant 1890, parce qu'il aurait en-
tendu l'opposition d'alors déclarer maintes
fois que le chemin de fer Intercolonial .ne
devrait pas avoir accès au compte du capi-
tal. J'ai souvent entendu le ministre du.
Commerce déclarer qu'il devait en être ainsi
..cp'. longtemps.
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Le MINISTRE DES FINANCES : Etiez-
vous alors du même avis ?

M. HA.G-ART : Oui, et je n'ai porté au
compte du capital que les acquisitions im-
portantes, comme celle de l'achat des im-
meubles à Saint-Jean et à Halifax. J'avais
ordonné de mettre au débit du revenu tous
ces montants que l'honorable ministre porte
aujourd'hui à celui du capital. L'oppo-
sition voulait absolument que le compte du
capital fût olos pour le chemin de fer Inter-
colonial. Il est temps de le clore ; il vau-
drait mieux, pour chaque côté de cette
Chambre, qu'il en fût ainsi, qu'il n'y eût
plus, comme aujourd'hui, de tromperie et de
falsitication dans les comptes. L'honorable
ministre nous présentera probablement l'an-
née prochaine une excédent de $150,000 sur
le dernier exercice. Il faudrait porter $300.-
000 de ce montant au débit du revenu de
cette année.

Le MINISTRE DES FINANCES : Aucune
compagnie de chemin de fer n'en agissait
ainsi.

M. HAGGART : Quelques compagnies ne
le font pas. La plupart des compagnies de
enemin de fer mettent au compte du ca-
pital toutes les améliorations permanentes,
mais non un simple changement de loco-
motive ; mais une augmentation du nombre
de locomotives se porte généralement au
compte du capital.

On a prétendu que le compte du capital
devrait être entièrement clos, pour l'Interco-
lonial. Cela préviendrait la falsification des
rapports, la falsification des excédents de l'In-
tercolonial, comme celui que nous donnera
l'exercice commençant le 1er juillet; car
il y a une dépense de $335,000 que l'on pré-
tend lieputable sur le capital alors qu'il n'au-
rait dû être débité que de deux articles com-
prenant l'outillage de certaines gares, le
matériel roulant, un élévateur A grain à
Saint-Jean et un autre à Halifax. Si un
Incendie vient à détruire l'élévateur d'Hali-
fax et que l'on en construise un autre. il
serait absurde. de vouloir inscrire cette dé-
pense au débit du capital. Il nous sera
loisible, dit le ministre des Finances, de dé-
terminer ce dont Il faudra débiter le revenu
au lieu du capital, lorsque l'on nous sou-
mettra le budget du chemin de fer Interco-
lonial. Mais cela ne change guère la situa-
tion. Le ministre des Finances devrait donc,
dans son propre intérêt, adopter amon avis
qui lui. serait précieux aux séances du con-
seil, car l'honora:ble gentleman doit avoir
à lutter considérablement contre tous ces
articles des estimations budgétaires. Il de-
vrait voir A ce que son parti remplit les
promesses qu'il a faites lorsqu'il- était dans
l'opposition.

Le MINtSTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je vais réduire, ce crdit de
$7,000 et le fixer à $60,000. , Qu'on me per-
mette de dire, cependant, qu'il n'est pas

M. HAGGART.

juste de prétendre que l'on devrait elore le
compte du capital du chemin de fer Interco-
lonial. Autant vaudrait demander de clore
celui des canaux. Je ne sais pas combien
l'honorable gentleman trouverait de parti-
sans dans Ontarilo, où nous avons dépensé
annuellement, depuis dix-huit ans, deux ou
trois cent mille dollars pour le fonctionne-
ment des canaux. Pourquoi y arrêterions-
nous le compte du capital ? Nous y tenons
naturellement. De nouveaux progrès, cela
va sans dire, attendent les canaux et les
chemins de fer.

Il est impossible de se rendre compte de
l'étendue des besoins du chemin de fer Inter-
colonial pour le présent exercice et de ce
qu'ils seront d'ici à un an ou deux en -ma-
tière d'améliorations de toutes sortes. 1 est
impossible de songer à réaliser ces amélora-
tions & même le revenu. L'an dernier, nous
avons demandé un crédit pour 120 milles de
%-oies de garage, parce que la ýirculation
,ie nos trains ne pourrait pas se faire sans
cela. Nous n'en avons pas encore construit
'i moitié. Nous avons un plus grand nom-
bire de wagons en usage, et les convois sont
plus considérables. De tous les articles de
cette estimation, ou de n'importe quelle des
autres, il n'en est pas un seul dont l'hono-
r:ble député n'ait porté le correspondant
au débit du capital. Prenons, par exem-
ple, les garde neige au sujet desquels il
trouve A redire. Ce n'est pas d'anciens
garde-neige que nous avons remplacés, mais
dies nouveaux dont nous avions besoin. Si
l'on coustruit un réservoir l où il n'y en
avait pas auparavant, cela .constitue une dé-
pense à bon droit imputable sur le capital
Le représentant de Westmoreland a dit avec
raison, Il y a un instant, que sous l'ancien
régime, des dépenses de cette nature ont
été soldées à même le revenu ; il y en a que
ce gouvernement a payées à même les re-
tettes. Mais voici quelle est la question :
Prenez tous les articles de la dépense to-
tale occasionnée par tous les travaux com-
pris dans les classes que j'ai énumérées
:autre jour,-cette dépense est-elle plus con-
sidérable ou moindre que la dépense corres-
pondante des années précédentes ? et quelle
compara-ison peut-elle soutenir ? C'est ainsi
qu'il faut établir une comparaison. L'aug-
nientation du trafic exige de nouveaux wa-
gons, des convois plus nombreux ainsi que
(le nouvelles voles de garage, et Il nous
faut faire chacune de ces amélioratiolhs. Il
n'est pas permis de tAtonner et de trainer
les travaux en longueur des années durant.
J'espère qu'avant peu nous verrons la fin
des rlépenses et qu'il ne sera plus néces-
saire d'ajouter au débit du capital.

La motion est adoptée.

M. McDOJGALL : Quelles améliorations
se propose-t-on de faire à la station de BoIs-
dale ?

T.e MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce crédit ne pourvoit qu'à
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la construction d'un réservoir à cette sta-
lion.

M. McDOUGtALL : Le départeiient se pro-
pose-t-il de faire certaines améliorations
à la gare même ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne saurais le dire en ce
moment. Il y a certaines estimations sup-
plémentaires dont je ne puis me rappeler le
détail.

M. McDOUGALL : L'honorable ministre
ignore-t,-il que des médecins, ont déclaré
que des fonctionnaires qui habitaient cette
gare sont morts par suite de l'état insalu-
'bre de cette bâtisse ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FE11
ET CANAUX: Je l'ignore.

M. McDOUGALi : Le ministre sai-t-il que
des médecins ont déclaré que trois personnes
au moius sont mortes par suite de son in-
salubrité ? J'irai plus lodn; je Iui demanderai
si le commis actuel de la gare n'est pas
retenu à cet endroit par le ministre lul-méme
contrairement aux recommandations ex-
presses de ces imédecins.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je déclare que jamais le
sous-ministre ni moi-même n'avons entendu
parler de cela.

M. McDOUGALL : Cependant, ces rensei-
gnements ont été communiqués au départe-
ment.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANATJX : Alors, je n'en ai jamais en-
tendu parler.

M. McDOUGALL: Il- est cruel, pour ne
pas employer une expression plus forte, de
voir le département placer un commis de
gare avec sa famille dans une 'bâtisse sem-
blable. Ce fonctionnaire occupait aupara-
vant une position plus élevée; Il recevait
des appointements plus considérables.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non pas; ses appointements
restent les mêmes.

M. McDOUGALL: L'bonorable ministre a
fait erreur.

Le MINISTRE DES CHEIMINS DE FER
ET CANAUX: Non; c'est l'honorable dé-
puté qui se trompe.

M. McDOUGALL : Il y a une différence de
plusieurs dollars par mois -dans le montant
(les appointements qu'il recoit comme com-
mis de cette gare et ceux qu'N recevait pour
les mêmes services à la station d'où on l'a
rappelé. Je déclare, parce que je sais ce
dont Je parle, que ce commis ne reçoit pas
le- même salaire qu'il recevait auparavant,
dans les circonstances que je. viens d'indi-
quer. Je veux parler du cas de M. Petrie.
Il était commis à la siation de Grand Nar-
!ows, et l recevait à ce titre $3 par mois de
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plus qu'il ne reçoit maintenant à Boisdale;
de plus, il retirait des appointements supplé-
menta ires par suite de la différence qui existe
dans la elassification des stations, ce dont
on le prive aujourd'hui.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Mais cela ne se rapporte
aucunement à la question soumise à la Cham-
bre.

M. McDOUG&LL : Oui, cela concerne la
position de M. Petrie. Cependant, ce dont
je me plains plus particulièrement, c'est de
l'administration de l'Intercolonial, qui per-
siste à garder ce fonctionnaire et sa fa-
mille dans une gare insalubre, malsaine,
ainsi que je viens de le démontrer. Au nom
de la justice, je proteste contre la. conti-
nuation d'un pareil état de choses; je dis
que le ministre est coupable de l'un des
actes les plus condamnables qu'on puisse
reprocher à un chef de 'départemient de l'ad-
ministration publique, surtout lorsqu'il sait
que cette gare est dans un état tellement
malsain que personne ne peut y vivre et
qu'il ne prend pas immédiatement les moyens
de remédier à cet état de choses déplora-
ble.

M. DAVIN : Je crois que nous ne pouvons
passer A une autre question ce soir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous pourrions cependant
discuter d'autres crédits.

1M. DAVIN : Non, Il est trois heures moins
dix, et je dois être ici à onze heures.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE .FER
ET CANAUX : Moi aussi. Nous ne som-
mes cependant pas beaucoup avancés dans
la discussion de ces crédits. La Chambre
devrait en voter quelques-uns.

M. McDOUGALL: Je voudrais aupara-
vant obtenir de l'honorable ministre certains
renseignements qui m'indtqueraient le prin-
cipe sur lequel il s'est appuyé pour ordonner
la construction d'un certain nombre de voies
de garage le long de la ligne du chemin de
fer du Cap-Breton au cours de l'année der-
nière.

M. POWELL : Je me permettrai de dire
A l'honorable ministre qu'il vaudrait mieux
pour la Chanimbre travailler un temps rai-
sonnable.

M. McDONALD (King, LP.E.): Il était
entendu que la Chambre ne siégerait pas
après minuit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Mais nous n'avons pas avan-
cé la besogne de la Chambre.

M. POWELL: Il s'agit actuellement d'un
crédit qui pourrait, dans, des circonstances
ordinaires donner lieu à une longue, discus-
sion. Cependant, la Chambre . l'a adopté
sans débat prolongé. SI le ministre veut
presyr les choses et nous forcer à siéger
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Ici après trois heures du matin, Il peut comp-
ter que cette tactique ne lui réussira pas.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne veux pas paraître dé-
raisonnable.

M. POWELL: C'est pourtant ce que fait
l'honorable ministre. Je m'adresse à lui
spécialement; je n'ai aucunement l'inten-
tion de le fatiguer de questions inoppor-
tunes. Toutefois, je voudrais obtenir de
lui un renseignement au sujet de ce crédit,
et je ferai observer que l'adoption des diffé-
rents crédits du ministère des Chemins de fer
et Canaux se fera plus rapidement s'il per-
met que le crédit qu'il nous demande main-
teuant de voter reste en suspens.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANA UX: La Chambre aura l'occasion
à maintes reprises de discuter cette ques-
tion de voies d'évitement, puisque les esti-
mations supplémentaires pour l'année cou-
rante en font une mention spéciale.

M. CLANCY : L'honorable ministre a la
gracieuseté de nous dire qu'il avait souvent
répété des explications que les membres
de la gauche ne pouvaient comprendre. Co-
pendant, je me permettrai de lui dire que je
ne puis saisir complètement la raison de cer-
taines choses contenues dans le rapport
que j'ai devant moi et qui n'est pas signé.
J'ignore si c'est M. Rubidge ou d'autres per-
sonnes qui l'ont préparé. A tout événement,
il porte comume titre : " Canaux du SainT-
Laurent, bureau de l'ingénieur, Cornwall.
12 juin 1897'".

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEiR
ET CANAUX C'est le rapport de M. ku-
bidge.

M. CLANCY :Dans ce document, ce mon-
sieur parle d'un rapport antérieur.

Le MINISTIRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Vous parlez du rapport fait
en mai.

M. OLANCY : Je demande à l'honoraible
ministre de nous fournir ce rapport à la
-séance prochaine du comité. Je veux con-
naître parfaitement tous les détails de cette
question, et je suis convaincu que l'hono-
rable ministre ne trouvera pas ma question
déraisonnable.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE.FÈR
ET CANAUX : Je comprends que l'honorable
député demande la production du premier
rapport de M. Rubidge ; il l'aura.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
désirons tous, je le crois, avancer un peu
la besogne de la Chambre. Je constate,
dans le budget supplétnentaire pour l'année
courante, qu'il y a un certain nombre de
crédits à l'occasion desquels toutes ces
questons pourro4t être discutées. Je de-
manderais cependant à la Chambre d'aopter
le crédit actuellement demandé. sauf à on
discuter tous les détails quand nous Sirons

M. POWELL.

A nous occuper des estimations supplémen-
taires.

M. HAGGART : Il nous faudrait au moins
une demi-heure pour discuter .e crédit de
$846 en faveur de M. Jones. La Chambre
pourrait bien adopter tous les autres cré-
dits demandés, mais pas celui-ci.

M. DAVIN : Oh ! non. J'aurai un mot
à dire des gardes-neige. Le peuple se pré-
occupe beaucoup de notre comptabilité.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
vous promettons toute latitude lorsque vien
dront les estimations supplémentaires.

M. DAVIN : Non ; plus de crédits ce soir.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Si l'honorable député (M.
Daviu) ne juge pas à propos de partager
l'avis de son chef, eh ! bien, nous verrons.

M. McDOUGALL : Si le ministre est dis-,
posé à continuer, je lui demanderai quel-
ques renseignements sur le coif des voies
de garage construites le long de l'embran-
ehement du Cap-Breton du réseau de l'In-
tercolonial.

Le MINISTRE DES CHOMINS DE FER
ET CANAUX : Je fournirai les renseigne-
ments.

M. McDOUGALL : Je les veux dès mainte-
nant. Assurément, le ministre ne se propose
pas de faire voter les crédits destinés à:
ces voies de garage sans donner les rensei-
gnements nécessaires.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je suis en mesure de dire
à quelles voies de garage ce crédit est des-
tiné.

M. McDOUGALL: Je ne serai pas la dupe
de l'honorable gentleman. Nous ne voterons
pas ce crédit avant que j'aie les renseigne-
ments, et c'est le moment de les avoir. A
quelles voles de garage doit-on appliquer
cet argent ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ignore ce qu'entend l'ho-
norable député par "duperie " ; il ferait
bien, ce me semble, d'user de termes plus con-
venables. Il m'a d'abord demandé quel se-
rait le coûlt de toutes les voles de garage de
l'embranchenent du Cap-Breton ?

M. McDOUGALL: J'ai demandé & quelles
voies de garage on devra appliquer cet ar-
gent

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je puis vous dire que de
crédit est destiné à la 'construction de deux
voies de garage.

M. DAVIN: Est-ce ainsi qu'on se propose
d'agir envers nous ? Après avoir convenu
que le comité lêverait .sa séance, le gouver-
nement a-t-Il changé d'aivis et désire-t-l
continuer le débat? Ce n'est pas en cher-
chant à en Imposer à la Chambre que le
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ministre des Chemins de fer et Canaux fa-
oilitera l'expédition de la besogne.

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX : Je ne sais ce que l'honorable
député veut dire.

M. DAVIN : Suivons le conseil de mon
honorable ami (M. Haggart) : laissons le
dernier crédit en suspens, et qu'il soit bien
entendu -que nous pourrons le discuter à loi-
sir.

Le MINISTRE DES FINANCES :
bien, cette proposition est acceptable.

Très

M. McDOUGALL: Et j'obtiendrai les
renseignements que j'ai demandés au sujet
du dernier crédit ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. McDOUGALL : Afin que l'honorable mi-
nistre ne puisse alléguer d'excuse-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'honorable député ferait
bien de nous faire grace de sa mercuriale.

M. McDOUGALL: Je désire tout simple-
ment exposer ce que je veux savoir. Je
veux connaître le coûit de toutes les voies
de garage construites entre Point Tupper et
Sydney au cours des derniers huit ou dix
mois.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE ER
ET CANAUX: Il faudra télégraphier à ce
propos.

M. McDOUGALL : Ce n'est pas nécessaire.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: L'honorable député est peut-
être mieux renseigné que 3e ne le suis ?

M. McDOUGALL: Je veux savoir quelles
voies de garage ont été construites aux
frais du gotvernement, et quelles sont celles
que des particuliers ont fait construire à
leurs dépens. Je veux parler de deux voies
de garage situées à un mille de la station
de River Denny ; du -prolongement de la voie
de garage de Grand Narrows ; des deux voies
de garage près de Christmas Island ; des
trois de Boisdale; de celle de Long Island;
de celle qui est située à deux milles de la
station de Shunecadie; de celles de
George's River, de Leitches Creek, de Ball's
Creek, de Sydney -Forks, ainsi que de celle
qui est située à environ un mille de la ville
de Sydney.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je con-
sens à ce que tous ces crédits soient adoptés
moins un.

M. HAGGART: Je désire que l'un des
crédits reste en suspens et que, lorsqu'on
nous le soumettra, il nous soit loisible de
discuter tous les autres.

Le MINISTRE DES FINANCES: Fort
bien; c'est entendu.

Les résolutions sont rapportées.
277J

JUGES DES COURS PROVLNCIALES.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick): Je propose que la Chambre se
forme de nouveau en comité pour étudier
les résolutions suivantes:

Qu'il est expédient de modifier l'Acte con-
cernant les juges des cours provinciales et de
prescrire comme suit :

1. Que le traitement du juge en chef de la cour
Suprême des Territoires du Nord-Ouest sera de
$5,000, et celui des cinq juges puinés de la dite
cour, de $4,000, chacun, par année.

2. Que le traitement d'un nouveau juge de la
cour territoriale du Yukon sera de $4,000 par
année.

3. Que les traitements des dix-sept juges puînés
de la -cour Supérieure de Québec, dont les domi-
ciles sont fixés à Montréal ou Québec (y compris
le juge auquel est assigné le district de Terre-
bonne), seront de $5,000, chacun, par année.

M. POWEL L: L'honorable député de
Montmorency (M. Casgrain) m'a prié de de-
mander que ces résolutions restent en sus-
pens jusqu'à ce qu'il puisse se trouver ici.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il est en-
tendu, à ce propos, que le comité doit étufier
ces résolutions dès ce soir et que le Cham-
bre les adoptera demain ; de présenterai
demain le projet de loi que nous pourrons
discuter en entier mardi, lorsque l'honorable
député de Montmorency sera de retour. Je
désire modifier le second paragraphe des ré-
solutions et substituer "quatre" à " cinq"
juges puinés.

La e motion est ' adoptée. les résolutions
sont examinées en comité et rapportées.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je pro-
pose que la séance soit .levée.

M. HAGGART : Quelle sera la besogne
de la prochaine séance ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
étudierons la loi relative aux élections, puis,
si c'est possible, le budget des chemins de
fer.

M. CLANCY : Je -crois devoir m'opposer
ù ce que l'on se remettre 41emain à. rétude
de la loi relative aux élections, parce que
ce projet de loi renferme des dispositions
importantes que désirent discuter plusieurs
députés qui seront absents.

Le SOLLICITCUR GENERAL : Je ne dé-
sire fa-ire adopter le bill que pour. être en
mesure de l'envoyer au Sénat.

M. J. G RUTHERFORD (Macdonald)
Etant ici depuis cinq mois, je proteste contre
l'observation de l'honorable représentant
de Bothwell. (M. Clancy). Il est tout sim-
plement honteux de voir les députés qui de-
meurent près d'Ottawa -syen aller chez eux
le saniedi, et prétendre disposer de la beso-
gne de la Chambre à leur convenance.

M. CLANCY : Voici une observation toute
gratuite. Te ne. suis allé dans ma famille
qu'une seule fois depuis l'ouverture de la
session. J'ignore si j'ai pu faire autant de
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besogne que l'honora:ble député, maisi je
crois bien avoir fait preuve d'une éducation
aussi bonne que la sienne.

La motion est adoptée, et la séance levée
à 3 heures et 10 minutes du matin (samedi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

Samedi, le 30 juin 1900.

M. L'ORATEUR ouvre la séance à onze
heures.

Prière.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : J'aime-
rais savoir du premier ministre s'il a le
temps de me procurer les documents concer-
nant le pont construit sur le Richelieu.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : J'en ai parlé à mon collègue, le
ministre des Chemins de fer et Canaux,
et il lue dit qu'il y a encore échange de
correspondance entre le ministre et l'audi-
teur général. Dans ces circonstances il est
impossible de produire les papiers.

M. POSTER : Puis-je savoir si l'argent a
été dépensé ?

Le PREMIER MINISTRE : SI la subven-
tion a été payée?

M. FOSTER : Oui.
Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai pas

connaissance qu'elle l'ait été. Je crois qu'un
montant qui ne donnait lieu à aucune con-
testation a été payé.

M. FOSTER : Alors, il doit y avoir des do-
cuments dont on n'a plus besoin et qui de-
vraient être déposés sur le bureau de la
Chambre.

Le PREMIER MINISTRE: J'y verrai.

BILL DES SUBSIDES.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielrding) : Je propose que la Chambre regoi-
ve le rapport du comité des subsides. Je
fais cette motion dans le but de faciliter
l'adoption d'un article du budget qui deman-
de célérité. Ce crédit de $900,000 est des-

ftiné à défrayer les dépenses du chemin de
fer Intercolonial pendant l'exercice courant,
qui se termine aujourd'hui. J'en ai parlé
à mon honorable ami (M. Foster) qui ne
s'oppose pas à l'adoption de ce crédit séparé-
ment du bill général des subsides.

La motion est adoptée, et la résolution
a cepté?.

Le MINISTRE DES FINANCES: J'ai
l'honneur de présenter un bill (n° 188) ae-

M. CLANCY.

cordant à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
gent nécessaires pour défrayer certaines
dépenses du service public pour l'exercice
se iteuuninant le 30 juin 1900.

La motion est adoptée ; le bill est lu une
première et une deuxième fois, délibéré
en comité, rapporté, lu une troisième fois
et adopté.

ACTE A L'EFFET DE REFONDRE ET
DE MODIFIER LA LOI ELEC-

TORALE.

La Chambre se forme de nouveau en comi-
té des ýsubsides pour dêlibérerr le bill (n° 133)
à l'effet de refondre et de motiiffer la loi
concernant l'élection des députés à la- Cham-
bre des cominunes.--(M. Fitzpatriek).

(En comité.)

M. FOSTER (York, N.-B.) : Je regrette
qu'on ait afi comme on l'a fait au sujet de
ce bill. Il levait être étudié mardi dernier,
et les députés intéressés étaient alors pré,
sents pour prendre part à la discussion. La.
journée s'est écoulée sans qu'il ait été qu'es-
tion du bill. et nous entreprenons mainte-
nant de l'étudier dans un très mauvais
temps. D'un autre côté, la session est si
avancée qu'il est difficile de protester, ce qui
causerait de nouveaux retards ; -cependant,
si le gouvernement avait d'autres travaux-
à nous soumettre, nous pourrions, je crois,
nous en occuper.

Le PREMIER MINISTREi (sir Wilfrid
Laurier) : Je crois savoir que le- bill a été.
suffisaimment émondé par les hommes de
loi des deux cétés de la Chambre, et, après.
que nous l'aurons délibéré en comité gé-
néral. mon honorable ami, le Solliciteur
général. n'aura pas d'objection à ce qu'il ne.
soit lu une troisième fois que mardi prochain.

M. POSTER : Il me semble qu'il avait
été convenu hier soir que la Ohambre ne
serait pas saisie de ce bil aujourd'hui.

Le PREIIER MINISTRE : Non, au con-
traire.

M. JAS. CLANCY (Bothwell) : Hier soir,,
lors de l'ajournement, j'ai demandé que ce-
bill ne fût pas soumis aujourd'hui aux déli-
bérations de la Chambre, parce que plusieurs
députés qui y prennent beaucoup d'intérêt
étaient absents, et j'ai compris que le Solli-
citeur général s'était rendu à ma demande.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fiftz-
patriek' : Il est désirable d'avoir pour e-rte
mesure toute l'aide possible'; pourtant un
grand nombre d'articles qui ont été laissés
en suspens peuvent être acceptés par les
deux côtés de -la 'Chambre pIarce que ce
sont des articles qui ont été empruntés A
in loi éleetorale qui était en vigueur depuis
un certain temps et Insérés dans le présent
proj0r d( loi : et s'ils ont été laissés en s!us-
pens, c'était dans le dessein d'obtenir cer-
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taines explications. Si les deux cûtes de
la Chambre s'entendent afin de permettre
la présentation et la discussion de n'importe
quel amendement lors-que le bill sera lu une
troisième fois, nous pourrons avancer la
besogne. Quant à certains amendements
proposés par le député de Montmorency,
nous sommes -virtuellement tomUés d'accord,
lui et moi. Les autres articles pourroi't
être délibérés et, s'ils donnent lieu à un dé-
bat. nous pourrons les laisser en suspens
jusqu'au moment où le bill sera lu une troi-
sième fois.

M. CLANCY: Une autre question se pré-
sente. J'ai compris hier soir que le Solli-
citeur général consentait à ne pas examiner
le bill aujourd'hui, pour les raisons que
j'invoquais. Cette mesure est générale dans
son application, et nous pouvons à cette
période de la session disposer plus facile-
ment et plus rapidement des questions qui
sont encore en suspens,. J'espère que le
Solliciteur général n'insistera pas pour sai-
sIr la Chambre de ce projet de loi, car si
,certaines mnodlfi'cations ont été suggérées,
nous n'en connaissons .pas la portée.

Le SOLLiITEUR GENERAL : Il me
semb.e que tous ceux qui se sont intéressés
il cette mesure sont ici présents, si ce n'est
le député de Montmorency.

M. FOSTER : Le représentant de Halton
(M. Henderson) n'est pas Ici, et les deux dé-
putés du Nouveau-Brunswick qui ont pris
un intérêt tout particulier à ce bill, MM.
Powell et McInerney, sont tous deux ab-
sents. Cependant la principale raison, c'est
qu'un bill devrait être délibéré au jour fixa
et lorsque cela devient impossible par suite
de quelque circonstance fortuite, un autre
jour devrait être choisi. Le député de Mont-
morency m'a appris qu'il serait de retour
mardi, et le gouvernement expédiera la
besogne tout aussi rapidement s'il remet à
ce jour -là l'examen du bill qui pourra alors
être adopté.

Le PREMIER MINISTRE : Il convieu-
drait de transmettre au plus tôt ce bill au
Sénat. L'examen en a été remis à trois
ou quatre reprises à la deman'de des députés
de la gauche.

M. A. B. INGRAM. (Elgin-est): Si l'exa-
men du bill doit être retardé jusqu'à mardi.
je suggérerais qite le. Solliciteur général
nous fit connattre les amendements au sujet
desquels il est tombé d'accord avec le dépu-
té de Montmorency, afin que nous puissions
les considérer dans l'intervalle. Je suis
convaincu que certalins d'entre nous n'ac-
cepteront pas les amendements proposés par
le député de Montmorency. Ils -sont -trop ra-
dicaux pour nous.

Le MINIS TRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Un grand
nombre d'umen'dements ont été proposés
à certains articles par des députés de l'op-
position et le Solliciteur généra,. les a lais-

sés en suspens pour examiner s'il les accep-
terait. Tout l'avant-midi sera occupé à ré-
gler le sort de ces amendements sans que
nous nous occupions de ceux qui ont été
présentés par le représentant de Montmo-
rency. Autrement, il nous. faudra deux jours
pour en finir avec ce bill, si j'en juge par le
temps que nous y avons dgjà consacré.

M. POSTER : Je veux qu'il soit bien com-
pris que l'opposition n'est pas en faute. Il
avait été convenu que ce bill serait étudié
mardi ; nous étions prêts ce jour-là, mais ,le
gouvernement n'en a pas saisi la Chambre.
Toute la question se résume à savoir s'il
est préférable de tout remettre à mardi pro-
chain, et d'en finir alors avec ce bill.

Le SOLLICITEUR GENERAÏL: Je sug-
gère d'étudier le bill: s'il se présente quel-
que article qu'un député désire voir laisser
en suspens jusqu'à mardi, nous y consenti-
rons.

M. CLANCY: Le bill a-t-il été réimprimé
avec ses amendements.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Non, pas
à ma connaissance.

-M. CLANCY : Alors, nous sommes comp-lê-
tement dans le vague. Je ne comprends pas
que nous puissions examiner un bill aussi Im-
portant, qui a s-ubi tant de modifications,
rva:nt qu'il ait été réimprimé.

Le PREMIER MINISTRE : Quand le bill
aura été adopté par le comité, il sera temps
de le faire réimprimer.

6. Si quelque personne déclarée Inéligible par
les alinéas (a) ou (b) de l'article précédent est
néanmoins déclarée élue comme , député, son
élection sera nulle et non avenue.

2. 'Si un membre d'une législature provinciale,
nonobstant son Inéligibité, teil que mentionné à
l'article précédent, reçoit une majorité des suf-
frages à une éleetion, ces suffrages seront écar-
tés et l'offlicer-rapporteur déclarera élue la per-
sonne qui aura reçu le plus grand nombre de
suffrages ensuite, pourvu qu'elle soit éligible
d'ailleurs.

S.R.C., c. 11, article 11; c. 13, article 2.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Cet ar-
tiele est absolument le même que celui de
l'ancienne loi. Il a été laissé en suspens à
la demande- du 'député d'Halifax qui dési-
rait eonnaître pourquoi on avait établi une
différence . entre. l'inéligibilité · mentionnée
dans les premier et deuxième paragraphes;
autrement dit, pourquoi une personne dé-
clarée inéligible dans les paragraphes a et
b, pour ma-nouvres frauduleuses, était l'ob-
jet d'un traiteinent différent de celui appli-
qué à un membre d'une. légisature provin-
ciale. Je e vois pas pourquoi on a établi
cette différence, mals elle existe depuis
un grand nombre d'années. C'est proba-
blement parce que le public serait en état
de savoir ,qu'u membre d'une législain e
provinciale occupe une position qui lerend
inéligible au parlement fédéral.
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Article 12. représentation de ce district, il faudra une
Le SOLLICI'TCU'WR GENERAL: 'et art!- loi particulière, comme Il en faut une pour

Cel a été laissé en suspens parce qu'on a les Territories du Nord-Ouest.
fait observer que l'alinéa h qui se lit comme M. A. Mc.NDILL (Bruce-Nordj : Quelle dé-suit : cision a été prise au sujet de l'alinéa 8, con-

Les personnes qui auront été convamncues de Cernant ceux qui auront été convaincus dequelque infraction des dispositions du "Code quelque infraction des dispositions du codecriminel, 1892," ou de quelqu'une de ses modi- pénal ? Je crois comprendre qu'on ne sefiatloDs. propose pas de rendre inéligibles ceux qui seitendrait inéligible à ces emplois quiconque seraient rendus coupables d'un léger délitaurait été convaineu d'assaut simple. Le SOLLICITEUR GENERAL Le bill,

qM'eLs n mr ces oepersonnes, lon, dans sa teneur actuelle aurait pour effet
seraient en mesure de comprendre le sens des représentant de Bothwel (on Clany).le
mots code criminel. Je crois que nos ne de- reéennt de Bothel faveum. -u ney)
vrions pas créer des tauses d'inétlgiT>nmeté,radu biM
à moins d'avoir constaté dans le passà un e uel, cependant je ne l opposerais pas
grief sérieux. Sous l'empire de cet arti- On c qu'on le modifie dans le sens indiqué.
cle, une personne pourrait étredéclarée iné- la pourrat peut-être modiler l'alinéa de
11-Ible pour- une Infractilon égère, un ass,-aut l ao mat
simple, par exemple. Les personnes qui auront été convainues de

Le SOLLCITEUR GEERAL : U est trs quelque infraction des dispOsitions du Code Cri-Le SOLICITUR 1)est tès tiinel, de 1892, odequelqu'ute de ses modifi-difficile de rédiger un artiele pour remédier cations, si cette infraction est punisable de plus
A cet inconvénient sans accorder une trop de 'deux ans d'emprisonnement.
grande latitude. Comme je l'ai dit, je préfère 'alinéa telM. INGRAM: Nous devons tendre i avoir qu'il est àt cette modficatlion.
les meilleurs employés possibles pour rem- M McNErLL selon moi. mieux vaut
plir ces emplois, et une personne qui aurait i a dcaIL teneur tmelle qu le hau-
commis une infraction au code pénal ne de- I'aln dansse

rait pas être nommée. gemtent proposé.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DEs M. CLANCY: Bien que «Particle, tel qu'

PEONIERIES: Je crois que nous sommes est, présente des Inconvénients, je crains
tous d'accord là-dessus. Maîs il est diffitile que l'amendement n'en offre de Plus graves'
de trouer une formule pour établir une dif- encore.
férence entre ceux qui se sont rendus cou- M PlOSTER : L'alinéa erlut les personnespables d'infractions graves et.ceux <jui, ayant qui se seront rendues coupables d'une iu-
contrevenu au code pénal n'ont rien fait de (fraction des dispositions du code criminel,déshonorant. Il n'y a pas lieu de déclarer [de 1892. ou de quelqu'une de ses modifica-Inéligible celui qui ne s'est rendu coupable tions. Jusqu'où faut-il remonter ? Celuique d'un assaut insignifiant, mais 12 est qui aurait été convaineu d'une Infractiondifficile de rédiger l'article pour empêcher avant 1892, tomberait-il sous le coup de lacette personne de tomber sous le coup de la lotloi.

M. J. G. . ELGERON (Beauharnos: LCITEUR GNERAL : Oui, tous
J'ignore si le cas a été prévu, mais je cons- eu (lui ao t été convaincus dun e mnfrac-
tate que les membres du conseil privé de, tion d code Non pourtant, je
la Relue, les membres de la Cbambre des 'ompe ralinéa ne s'applique pas aux con-
commulnes. et ainsi de suite, ne pourront pa mtions pour intractions antérieures
être nommés présidents d'élection, mais je 9
ne vois pas de mention des membres du M. FOSTER : Cette date de 1892 ne crée
conseil lu Nord-Ouest. pas d'exceptions. Aussi celui qui se sefalt

Le SOLLICITEUR GENERAL : Le bill. rendu, coupable d'une offense très grave
tel qu'il se lit aujourd'hui, ne s'applique avant 1892 pourrait remPlir ces emplois,
pas aux Territoires du Nord-Ouest. il d tandis que le moindre délinquant depuis
vait s'appliquer tout d'abord -aux territoires.) cette date ne le pourrait pas.
mais il a été modifié. M. BtRGERON': Dites "une infrac-

M. F'OSTER: Le premier ministre a pro- PECHE11IES: La' plupart des anciens dé-
mis d'accorder des représentants dans ce date.
parlement au district du Yukon. If serait Le MINISTRE DE LA MARINE ET DESbon, je crois, de mettre sous ce rapport PECflERES,: La plupart des anciens de-les membres du conseil du Yukon sur linquants sont morts,même pied que les membres des assemblées m
législattves. Le SOLLICITEUR GENERAL: Comment

M. 'DA'VINl (A.ssnbo'ia-owest): ',3 me per.. aimeriez-vous dire "les personnes qui auront
mets de fare observer gue cela et été convaincues d'une infraction pourstlva-
parce que la présente loi ne peut guère s'ap- be par voie d'acte d'aeensation ? Les petits
pliquer au Yukon. Quand Il s'agira de la delinquants qui peuvent subir des procès

M. FITZPATRICR.
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sommaires ne tomberaient pas sous le coup
de larticle.

M. BERGERON : Ceci vaut mieux.
Le SOLLICITEUR GENERAL : Je pro-

pose que l'article soit modifié de manière à
ce qu'il se lise comme suit: "les personnes
qui auront été convaincues d'une infraction
poureuivable par vole d'acte d'accusation ".

,M. T. S. SPROULE (Grey-est) : Si l'amen-
dement était adopté, et si une de ces person-
nes remplissait les fonctions de président
d'élection, qu'en résulterait-il pour le can-
didat ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : CelLa n'af-
fecterait aucunement la position du candi-
dat.

M. SPROULE : Cela n'entacherait-Il pas
l'élection ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Non.
M. SPRÙTULE : Cette personne qui agirait

ainsi comme officier d'élection, Illégaiement'
pcurrait-elle être punie ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui, et
je crois qu'on pourrait aussi punir celui
qui l'aurait nommée arec connaissance de
cause, mais cela n'entacherait pas l'élection.

L'amendement est adopté.
H. J. A. GILLIES (Richmond, N.-E.): Le

paragraphe p dit:
Les pers:mnes qui auront été trouvées coupa-

bles, par la Chambre des communes ou Par une
cour chargée de l'instruction des élections dont
la validité est contestée, ou par tout autre tri-
bunal compétent, d'avoir forfait à leurs devoirs,
ou de quelque infraction au présent acte on à
l'Acte à l'effet de priver de leur droit de vote
les électeurs qui se laissent corrompre, formant!
le chapitre 14 des statuts. de 1894.

J'aimerais connaître l'interprétation que,
le Solliciteur général lui donne. 'Un électeur'
qui aurait été convaincu d'une infraction de
la loi électorale d'aucune des provinces per-
drait-il son droit d'électeur en vertu de cette
disposition de la loi ?

Le SOLLIOITEUR GENERAL : Non, Il
faudrait qu'il ert vio&é la présente loi.

M. G1LLIES: C'est anssi mon opinion.
Mais je voudrais qu'Il fdt décrété qu'on
refuserait le droit de. suffrage t -ceux qui
violeraient même les lois électorales provin-
ciales.

Le SO'LLiCITEUR GENERA: Mon ho-
norable ami voudrait que nous refusions le
droit de suffrage à ceux auxquels un tribunal
l'aurait retiré pour infraction d'une loi élec-
torale provinciale?

M. GILLIES: C'est absoaument cela.
Le SOLJICITEUR GENERAL:. La. loi

fédérale actuelle est en vigueur depuis nom-
bre d'années et je n'ai pas encore .eu d'ex-
emple qui nous autoriserait à nous départir
de la régIe suivie. La loi telle qu'elle est

à présent peut priver un mombre considéra-
ble d'électeurs de leur droit de suffrage.

M. GILLIES: Je connais dans ma province
des électeurs qui ont été condamnés A $200
ou $400 et privés de leur droit de suffrage.
Cette loi provinciale est aussi sacrée que
toutes celles que nous pourrions adopter ici,
et pourquoi l'inéligibilité qu'elle déerète ne
serait-elie pas eonsa..crée par le présent pro-
jet de loi ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Cela pour-
rait nous mener très loin.

M. GILLIES : Si ma proposition était adop-
tée, le paragraphe pourrait être rédigé com-
me suit.,

e s personnes qui auront été trouvées
coupables par la Chambre des com-
munes de quelque Infraction aux lois élee-
torales d'aucune province ". Cela compren-
drait les transgresseurs des lois é'eetorales.

Le SOLLICITEUR GENERAL : La dif-
culté n'est pas de rédiger l'article de maniè-
re à atteindre le but que propose 1l'honorable
,député, mais cela pourrait peut-être per-
mettre aux législatures provinciales de Te-
tirer le droit de suffrage à un électeur pour
une cause insignifiante. Je crois ýqu'il, se-
rait plus sage de nous réserver le droit de
statuer qui sera électeur.

M. McNEILL : Je ne saurais partager
l'opinion d1u Solliciteur général. Après cette
discussion, au sujet de l'article 8, concernant
celui qui se serait rendu coupable d'une
infraction si grave que la 1i provinciale
le déclareralt inéligible, c'est pousser les
choses trop loin, selon moi, que de dire que
cette personne pourra remplir les fonctions
de président d'élection sous l'empire de
la présente loi. L'honorahle gentleman ne
voudra pas insinuer que 'les autorités pro-
vinciales frapperaient d'inéligibilité complete
celui qui ne se serait pas rendu coupable
d'une infraction de manière à l'empêcher
d'être choisi comme président d'élection.

M. FOSTER : Je ne vois aucune raison de
ne pas adopter cette recommandation. Le
gouvernement lui-même, en adoptant le cena
provincial. a reconnu I'excellence des lois
des asemblées législatives.

Le SOLLICITEUR G{ENERAL : Je ferai
t observer a l'honorable député que le gouver-
nement: tout en adoptant le cens provincial,
n'accepte pas les causes d'inéligibilité re-
connues par les législatures, Il y a une dis-
position spéciale à cet effet.

M., FOSTER : Ce qui prouve que le parle.
ment avait assez de confiance dans les as-
semblées législatives pour s'en remettre à
elles du soin de dire qui serait électeur aux
élections fédérales. Nous pouvons admettre
sans crainte one les législatures n'enléve-
raient pas le droit de suffrage une pet-
sonne qui ne se serait pas rendu coupable
d'une infraction grave; en réalité, je crois
qu'elles sont portées à être moins sévérea
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que le parlement fédéral sur le chapitre de -. INGRAM: Nous savons que dans On-
la loi électorale. Mais, pour en venir à la tario plusieurs personnes se sont rendues
question, quel scandale ce serait que de ne coupables d'infractions. cela est indiscuta-
l:as faire tomber sous le coup de cet article bic. L'infraction a été établie, cependant
celui qui aurait été convaincu d'une infrac- aucun tribunal n'a déclaré ces personnes
t'ion de la loi électorale d'une province et coupables. Comment empêcher ces per-
qui aurait, en conséquence, été déclaré inéli- sonnes de remplir ces emplois? Que ferait-
gible ! Je ne vois aucun inconvénient mais on. par exemple, dans le cas de Bole, qui
je vois au contraire de grands avantages à n'a pas été déclaré coupable?
inclure ces personnes dans la liste de ceux
qui ne pourraient pas être nommés à ces emu- M. CAMPBELL Parlez-nous de votre

taois. président d'élection de London t n

Le SOLLICITEUR GENERAL : J'appelle
l'attention sur les mots "avoir forfait âi
leurs devoirs." Ne croyez-vous pas que cela
nous mènerait loin d'inclure ceux qui se-
raient coupables d'avoir forfait à leurs de-
voirs ou d'avoir enfreint une loi provin-
ciale? Dans le passé. nous n'avons pas ac-
cordé aux assemblées législatives le droit
de déclarer quels étaient ceux qui n'au-
raient pas droit (le suffrage.

M. FOSTER : Aucune condamnation n'eu-
lèverait à un citoyen son droit d'électeur, si
ce n'est une condamnation, dans une pro-
vince, sui rant le cours régulier de la procé-
dure. Mais quel outrage ce serait de per-
mettre à ceux qui auraient été convaincus,
sous l'empire d'une loi provinciale, devant
un tribunal d'une province, d'une de ces
infractions graves, de remplir les fonctions
de président d'élection lors des élections fé-
dérales!

M. CLANCY : Sans tenir compte de l'en-
droit où l'infraction a été commise, je sup-
pose que le but de cet alinéa est d'empêcher
que des personnes peu recommandables ne
remplissent ces fonctions?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Ceux qui
ne respectent pas la loi électorale ne doivent
pas avoir occasion de l'appliquer.

M. CLANCY : Par conséquent, Il importe
peu que l'infraction ait été commise au cours
d'une élection provinciale ou fédérale. Dans
l'un et l'autre cas, les transgresseurs de la
loi sont des personnes peu recommandables.
Ceci est important, et je crois que ces per-
sonnes devraient être déclarées inéligibles,
tant lors des élections fédérales que lors des
élections provinciales,

M. FOSTER : Le Solliciteur général se
rendra peut-être ài ces observations.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je crois
que nous pourrions ajouter que ceux qui
auront été trouvés coupables d'infractions
aux lois provinciales tomberont sons le coup
de l'article.

M. INGRAM: L'amendement devrait être
rédigé de manière à s'appliquer non seule-
ment aux personnes qui auront été trouvées
coupables, mais encore à celles'qul sont dans
le cas de l'être.

M. INGRAM : Que désire le député le
Kzent (M. Campbell)? Veut-il que Bole aille
lans son collège électoral?

Le MINISTRE DE LA. MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député (M. In-
gram) accuse Injustement Bole. Je vois par
les journaux du matin qu'il est tout à fait
innocent. Le Citizen le dit.

X. FOSTER: Je suis heureux de voir le
ministre de la Marine et des Pêcheries le
reconnaître.

Le SOLLICITEUR GENERAL: L'amen-
dement suivant serait-il du goût de mon ho-
norable ami? Il s'agit d'ajouter après les
mots "de quelque infraction au présent
acte" les mots "ou de quelque infraction
d'une loi provinciale concernant les élections,
cette condamnation aura pour effet d'eimpé-.
cher la personne qui aura ainsi été trouvée
coupable d'être nommée à ces emplois lors
d'une élection fédérale."

M. GILLIES: Je ferai observer au Solli-
citeur général qu'il serait plus simple et plus
clair de rédiger l'alinéa de la manière sui-
vante :

Les personnes qui auront été trouvées coupa-
bles, par la Chambre des communes, ou par une
cour chargée de l'instruction des élections dont
la validité est contestée, dans n'importe quelle
province du Canada, etc.

Ceci remédierait absolument à l'inconvé-
nient et cet acte s'appliquerait à toutes les
provinces.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Si mon
honorable ami me permet d'appeler son at-
tention sur l'article, il verra que ce qu'il
propose ne renferme pas tout ce que nous
désirons y inclure. Si la recommandation
était adoptée, l'article se lirait .alors comme
suit:

Les personnes qui auront été trouvées cou-
pables par la Chambre des communes, ou
par une cour. chargée de l'instruction des
élections dont la validité est constatée, dans
n'importe quelle province-

Les mots " ou par tout autre tribunal coim-
Pétent '' seraient laIssés dcé, upeepndant
un Individu peut être déclaré coupable d'une
infraction. par -;ne cour ayant juridiction
dans les affalres. criminelles.

Le MIlNISTRE DE LA MARINE ET DES M. GILLIES : Les mnts "ou par tout autre
PECElERIES: Cela est impossible. l'tribunal compétent " viendraient ensuite.

M. FOSTER.

8847



8849 .30 JUIN 1900| 8850

M. FOSTER: J'ai relu l'amendement qui
a été proposé. Il se lit comme suit: "ou de
quelque infraction d'une loi provinciale con-
cernant les élections." Pourquoi ne pas s'ar-
rêter là? Tout y est.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je sup-
pose que l'honoraible député consentira à
l'adoption de l'amendement tel qu'il est, et,
.s'il est nécessaire d'en modifier la phrasé-
ologie, nous pourrons la changer lors de la
troisième lecture.

!M. SPROULE : Une difficulté peut se pré-
senter, parce que la loi provinciale ne dit
pas que ces personnes ne pourront pas rem-
plir les fonctions de présidents du scrutin.

3. BERGERON : L'article s'appliquera,
lorsqu'elles auront été trouvées coupables
d'une infraction à la loi électorale.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Par une
cour chargée de l'instruction des élections
dont la validité est contestée, ou par un tri
bunal compétent.

M. SPROULE : Mais, parfois, une com-
mission, après avoir entendu les dépositions,
a déclaré que certaines personnes étaient
coupables. Ces dernières ne devraient pas
pouvoir remplir ces fonctions.

M. FOSTER : Voilà une excellente recom.
mandation, selon moi.

!M. SPROULE : Les mots " électeur possé-
dant toutes les qualités requises " rendraient
l'idée.

M. MORIN : Je fais cette recommanda-
tion, parce que, lors de mon élection, en 1896,
un jeune homme de dix-huit ans seule-
ment remplissait ces fonctions, et avait droit
de faire prêter serment comme s'il eut été
juge de paix. Il pouvait assermenter les
électeurs. bien qu'il ne fût pas électeur lui-
même. Il n'était pas propriétaire. Je crois
qu'avant d'accorder ce privilège à un indi-
vidu, on devrait exiger qu'il soit électeur, et
ne pas permettre que des enfants et des
femmes se mêlent d'élection.

Le SOLLICITEUR GENERAL : J'admets
qu'il n'est pas opportun que des femmes
remplissent les fonctions de président d'élec-
tion. mais je ne vois pas pourquoi un jeune
homme de dix-huit ans, si d'ailleurs il pos-
sède les qualités requises, ne pourrait pas
être président d'élection.

'M. MORIN : Il. n'avait pas les qualités
-nécessaires ; il n'était âgé que de dix-huit
ans, et n'avait ni sou, ni maille.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Quels se- Le SOLLICITEUR GENERAL: Chez
raient les pouvoirs de la commission? nous, celui qui n'a pas vingt-un ans n'a pas

les qualités requises.
M. SPROULE : Une commission d'en-

quête a déclaré ces personnes coupables.

Le 'SOLLIOITEUR GENERAL: Je ne
sais pas quelle peut être la portée de l'en-
quête. Comme les commissaires n'ont pas
droit d'infliger une p~unition, je ne crois pas
qu'ils constituent un tribunal-compétent au
sens de l'article.

M. SPROULE: Ils n'ont 'pas droit d'in-
fliger une punition.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je pro-
pose:

Qu'après les mote " de quelque infraction au
présent acte," dans la 5e ligne, les mots suivants
soient ajoutée: I ou de quelque infraction à. une
loi provinciale concernant les élections."

La motion est adoptée.

M. J. B. MORIN (Dorchester): Je pro-
pose:

Que l'article,13 soit examiné de nouveau.
La motion est adoptée.

M. MfORIN: Cet article se lit comme suit:
Personne ne sera nommé sous-officier-rappor-

teur, ou secrétaire d'élection, ou greffier de bu-
reau de votation, s'il n'est pas domicilié dans le,
district électoral où Il sera appelé à agir.

Très (bien, jusque-là. Mais je voudrais
ajouter que personne ne sera, nommé sous-
oflicierrapporteur ou secrétaire d'élection,
il moins d'avoir- vingt-un ans. révolus et
d'être électeur.

M. :MORIN : la, faut qu'un président
d'élection soit âgé de vingt-un ans et pos-
sède quelque bien. Celui-là n'avait pas
vingt-un ans, et ne possédait rien.

M. McNEILL: Le Solliciteur général ae-
cepte-t-il les mots "électeur possédant
toutes les qualités requises" ?

M. SPROULE : Pourquoi remplirait-il ces
fonctions, s'il n'est pas électeur de ce dis-
triet électoral?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je crois
que nous avons été assez loin pour le pré-
sent. Il me semble que -ce serait trop exiger
que de vouloir qu'un sous-officier-rapporteur,
un secrétaire d'élection. ou un greffier de
bureau de votation soit âgé de vingt-un ans
et qu'il possède des biens-fonds. Considérez
le .cas d'un clerc dans un bureau d'avocat.

M. SPROULE: Il ne serait pas tenu d'a.
voir de biens. en vertu du suffrage universel,
mais Il devoir avoir atteint un certain age.

FM. FOSTER: Qu'entendez-vous par être
domicilié?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Un In-
dividu est domicilié dans l'endroit où l a
son domicile légal.

Article 14.
Le SOLLICITEUR GENERAL: Au sujet,

de cet article on m'a demandé de considérer
pourquoi les professeurs des universités, col-
lèges, lycées ou académies ne seraienit .pas
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obligés d'agir en 'qualité d'officier-rappor-
teur. Il est évident qu'il y aurait beaucoup
d'inconvénients, si on obligeait ces person-
nes à remplir ces fonctions.

M. SPROULE : Peuvent-elles les remplir?
Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui. si'

elles y consentent, mais la loi ne les y oblige
lias.

Article 21.
Le SOLLICITEUR GENERAL: Je pro-

pose d'ajouter île paragraphe suivant :
Les Instructions mentionnées dans le para-

graphe 1 du présent article devront contenir la
formule du serment dont il est question dans les
articles 65, 66 et 68 du présent acte, et, dans le
cas des officiers-rapporteurs dans l'Ile du Prince-
Edouard, elles seront accompagnées des articles
de la loi provinciale concernant les qualités re-
quises pour être électeur.

Le président d'élection, au lieu d'être libre
comme maintenant de modifier la formule du
serment. sera obligé, en vertu de cet amende-
ment, de préparer d'avance la formule du
serment qui sera transmise dans les ins-
tructions transmises aux sous-officiers-rap-
porteurs, atin de ne rien laisser à leur dis-
crétion de ce qui concerne le serment. Je
crois que cette disposition remédie aux in-
convénients signa'lés par les députés, de la
grauch.

M. INGRA M : L'annexe contiendra la for-
mule du serment ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je n'ai
encore rien décidé à ce sujet.

M. INGRA : Il faut insister là-dessus,
car nous aurons -bientôt des cours 'de révi-
sion dans Ontario, et sans la formule du ser-
ment, elles n'auront rien pour se guider.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Mon ho-
norable ami comprendra combien son con-
seil donne lieu e des inconvénients. L'acte
est nécessairement d'une application géné-
rale et la formule du serment dépendra, dans
une certaine mesure, des modifications ap-
portées aux loi.s provinciales. Par consé.
quent. si nous adoptions une formule de
serment, la loi provinciale pourrait changer
la formule qui devra servir quand les élec-
tions auront lieu. Sous l'empire 'de l'article,
tel qu'il se lit présentement. -la formule de
ser'ment fera partie des instructions et pour-
'a être modifiée A chaque élection pour la

rendre conforme à la. loi provinciale.
'M. INGRA31: Modification qui sera tou-

jour.s nécesaire. -tant que nous aurons la
présente loi du cens électoral. La question
du serment est Pune des plus Importantes
'qui puisse étre soulevée devant une cour de
révision.

M. G. V. McINERXEY (Kent, N.-B.) : Je
signalerai A l'attention du Solliciteur géné-
rai ce qui nie paraît étre une anomalie dans
cet article lorsqu'on le compare à l'article
22. Dans l'article 21. vous ordonnez au gref-

M. FITZPATRICIC.

tier de la Couronne en chancellerie d'en-
voyer la liste des électeurs, et dans l'article
22, vous dites que l'odicier-rapporteur devra
se procurer la liste des personnes qui en au-
ront la garde.

Le SOLLICIT@UiR GENERAL : Pour les
fins d'une élection, deux personnes peuvent
avoâr la garde des listes, à savoir, le greffier
de la Couronne en chanceUlerie auquel elles
ont été transmises par les fonctionnaires mu-
nicipaux, mais quand les listes n'ont pas été
transmises, le fonctionnaire municipal qui a
encore la possession des listes a aussi légale-
ment la. garde de cette partie des ilistes qui
n'ont pas été envoyées. Je 'dois proposer cer-
taines modifications aux articles 21 et 22,
dans la préparation desquelles le greffier de
la Couronne en ohancellerie m'a prêté son
concours, et -ces amendements feront peut-
éire disparaître l'anomalie signalée par mon
honorable ami (M. MeInerney).

M. A. C. MAODONALD (King, I. P.-E.):
Je dois dé6larer que M. :Martiu, qui s'oceu-
pait plus particulièrement des amendements,
concernant l'Ule du Prince-Edouard, igno-
rant que le bill serait examiné ce matin,
n'est pas présent.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Les amendements ont été
examinés, nous leur avons consacré une
journée entière, et la plupart d'entre eux ont
été acceptés.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'article
a été modifié de manière à permettre que
la formule du serment dont on devra faire
usage dans l'Ile du Prince-Ddouard soit 'en-
voyée en même temps que les instructions
au président d'élection, et Particle aura force
de loi dans tout le Canada. tandis que les
articles concernant le cens électoral provin-
ciaQ ne s'appliqueront 'qu'à lle 'du Prince-
Edouard. Mon honorable ami d'Elgin-est (M.
Ingram) nous conseilIe d'inclure dans l'an-
nexe la formule idu serment, parce que, dit-.
11, lors de la révs-ion des ilistes, cette formule
sera indispensable à l'officier-revlseur. D'a-
prés ia manière d'interpréter la loi d'Onta-
rio. la f ormuile du serment qui doit être em-
ployée pour les fins de la révision est la for-
mule renfermée dans l'annexe de la loi pro-
vinciale. La modification qui sera apportée à
la présente loi n'aura aucun rapport . la
réVision.

M. INGRAM : Cependant, vous constaterez
(lue certains Clecteurs,-ont droit de suffrage
sous l'empire de la loi du -cens fédéral et
n'ont pas ee droit en vertu de 1a loi provin-
cilie. S'il est impossible d'inclure la formule
du serinent dans l'acte et de 'eppliquer dans
rue du Prince-Edouard, je suggère de régler
la question en ce qui concerne Ontarlo en
insérant la formule du serment contenue
dans la loi électorale de la province et de la
modifier au besoin pour qu'elle s'applique
aux élections fddérales.

8851 [COMMIRLU NE S] I 885ž



[30 J UIN 1900j

Le SOLLICITEUR GENERAL: L'incon-
vénient, c'est que la formule peut être modi-

fiée i la prochaine session de l'assemb.ée
législative de la province.

M. FOSTER: Et alors, il vous faudra con-
voquer ce parie-nent pour modifier d'une
manière correspondante la loi fédérale.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je crois
que nous aurons une garantie suffisante, si
nous exigeons que -la, formule du serment
soit envoyée aux présidents d'éleetions avec
les instructions sanctionnées par le gouver-
neur-géuéral.

M. CLANCY: Il ne me semble pas y avoir
lieu de donner aucun pouvoir 'législatif au
mifilstère de la Justice. Si nous la:issons A
celui-ci le soin de préparer la formule du
serment, nous lui donnons en quelque sorte
le droit de légiférer. et je crois que cela ne
ievrait pas être. Nous devrions savoir quelle
formule de serment i convient d'imposer.
C'est une chose 'sérieuse de considérer que
ces formales peuvent être m'diffées tous les
ans par la législature, mais l'autre alterna-
tire serait encore plus grave. Surtout pour
ce qui concerne la province d'Ontario. Je
suis fortement d'opinion que la formule de
ee serment devrait être consignée dans l'acte
même. et j'espère que mon honorable ami
partagera na manière de voir.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Tel qu'o-
riginairement rédigé, le bill decrétait que la
législature provinciale servirait pour les
élections fédérales. On a objecté à cela
qu'il était impossi'ble de laisser le choix de
la formule à la discrétion du président du
scrutin, et pour obvier D. cette objection,
qui paraissait bien fondée, le bill décrète que
la formule du serment sera définie par ar-
reté ministériel et fera partie des instruc-
tions qui seront données aux ofiers-eap-
porteurs. C'est la le sens de l'amendement
proposé. Mon honorable ami n'est pas sa-
tisfait de cela et voudrait que la formule
du serment fît partie de 'l'acte. Si nous
suivions ce conseil, nous aurions dans la loi
une formule de serment qu'1l serait peut-
être nécessaire de modifier avant que les
élections aient lieu ; voilà où est la dif-
ficulté. Mon thonora1ble ami a tous les droits
possibles de ne pas avoir confiance dans
le ministère de la Justice. Mais d'après
mon amendement, Il a qa certitude que ce
n'est pas le ministre de la Justice qui pré-
parera 'la formule. Cette formule sera ré-
digée par l'exécutif avec la sanction du
Gouverneur général et «mous- savons tous
que, depuis nombre d'années, l'exécutif est
autorisé de par la loi à préparer les instruc-
tions qui sont transmises aux sous-officiers-
rapporteurs. La aoi actuelle lui permet
même de rédiger 'les instrnctions qui doivent
être transmises à l'officier-apporteur lui-
même, et le présent amendement ne, fait
quJ lui donner le pouvoir, de modifier les
formules de serment en vigueur dans les

provdnces de manière à les rendre applca-
bles aux élections fédérales.

M. CLANCY: Il est très important de fa-
miliariser les électeurs avec cette formule
du serment et il ne faut pas qu'elle puisse
être changée au dernier moment.

M. McINERNEY : Je suis tout à fait de
cet avis. Il est évident que, dans une ques-
tion de cette Importance, la formule da
serment devrait faire partie de la li.

M. E. COCHRANE (Northumberland-est).
Il serait dangereux de modifier la formule
du serment et de s'arranger de manière à
ce que personne n'en fut informé avant les.
dernières instructions données aux officiers-
rapporteurs.

Le SOLLICITEUR GENERAL: A l'ex-
ception des formulee, les autres sont celles
qui sont déjà en vigueur dans les provinces
et que tout le monde connaît. Les modi-
fications n'effecteront que 'la forme et non
le fond. Il n'est pas possible de supposer
qu'il pourrait en être autrement.

'M. COOIRANE: pourquoi ne met-on pas
dans la loi un article décrétant que les for-
mules provinciales serviront pour les fins
fédérales ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Cela est
déji. fait, mais nous voulons donner à l'ex-
écutif le droit de faire certaines modifica-
tions dans la forme.

M. McN4ILL : Voilà une nouvelle preuve
du chaos dans lequel nous sommes tombés
en renonçant 'A notre loi du cens électoral,
mais toute récrimination serait maintenant
inutile. Je conseillerais d'adopter la for-
mule décrétée par l'autorité provinciale a
la date de l'entrée en vîgueur de la présente
loi. Si, plus tard, 'les législatures provin-
ciales jugent à propos de faire des modi-
fications, nous en serons quittes pour faire
la même chose. Elles sont libres de nous
dicter des lois, et, sous le rapport du cens
électoral, nous sommes leurs humbles ser-
viteurs.

Le SOLLICITEUR GENERAL.: L'hono-
rable député voudrait que la formule adoptée
fit partie de la loi tant que nous ne la
modifierons pas à la suite d'un amende-
ment adopté par la législature, Mais si la
législature moditait la formule du serment
et si nous n'avions pas une session* du par-
lement fédéral pour adopter la même modi-
fication avant la date des élections, dans
quelle position serions-nous ?

M. MeNEILL : Le Solliciteur général sait
comme moi que toute la question est dans la
plus grande confusion. Mais je crois que
le moyen que je suggère est encore le plus
praticable. Il est impossible d'avoir une
formule obligatokre, et il vaudrait beaucoup
mieux -nous servir de celle que les provin-
ces adoptent. L'objection 0,la proposition
ministérielle est que le, parti au ,pouvoir
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saurait d'avance quelles seraient les modi-
fications apportées à la formule du serment.
Je comprends que le moyen que je propose
a aussi ses inconvénients, mais, dans le cas
ac'tuel, dl s'agit de choisir le moindre de
deux maux et je crois que ma proposition est
préférable à l'autre.

Il me semble y avoir des objections plus
graves à permettre aux sous-officiers-rappor-
teurs de connaître la modification apportée
à la formule du serment et à laisser les
électeurs dans l'ignorance sur ce sujet jus-
qu'au dernier moment. Cette objection est
plus grave que celle qui consiste à dire que
le serment serait différent de celui qu'on
prête lors des élections provinciales.

M. CLANCY : Je n'examinerai pas s'il
est opportun d'adopter le cens électoral des
provinces. Contentons-nous de remédier à
l'inconvénient de notre mieux. Voici un
point que j'aimerais voir élueider. Nous
adoptons le cens électoral des provinces ; or,
dans Ontario, il faut, pour être électeur,
entre autres qualités, la suivante : être do-
micilié dans le district. Dans l'hypothèse
où un électeur est domicilié en dehors du
district électoral fédéral de Bothvell, mais
dans les limites du district électoral pro-
vincial, pourrait-il voter après avoir prêté
serment?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il s'agit
d'interpréter cette partie de la formule du
serment par laquelle l'électeur jure qu'il est
domicilié "clans ce district électoral." Ces
paroles signifient le district électoral pour
les fins fédérales.

M. CLANCY : Il ne suffit pas d'examiner
le serment que prête un électeur de jour du
scrutin, mais il faut aussi tenir compte des
moyéns que la loi donne pour faire mettre
les noms des électeurs sur la liste. Suppo-
sez un électeur, dont le nom est sur la liste
et qui est domicilié dans une certaine muni-
cipalité. Il déménage dans un autre endroit
stiué dans le même district électoral provin-
cial, mais en dehors du district fédéral. -Cet
électeur peut exercer son droit de suffrage
lors de l'élection d'un député à l'assemblée
législative, mais nous désirons l'empêcher de
voter lors de l'élection d'un député 'à la
Chambre des communes, parce qu'il ne ré-
side pas dans le district électoral pour les
fas fédérales. Ni le serment, ni la loi ne
nous en fournit les moyens. , Je prierai le
Solliciteur général de laisser cet article en
suspens jusqu'à trois heures, afin ý de nous
permettre de l'étudier.

A une heure, le comité suspend sa séance,
puis reprend ses travaux à trois heures.

Article 21.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : LaChaim-
bre est saisie de l'amendement présenté
par le Solliciteur général (M. Fitzpatrick).

M. McNEILL.

M. CLANCY : Je désire bien faire coin-
pi-endre nia pensée. D'abord, il ne faut pas
perdre de vue l'acte du cens électoral d'On-
tario et toutes les dispositions relatives à la
préparation des listes des électeurs, et à la
votation. Nous n'avons pas de listes élec-
torales fédérales ; nous n'avons pas, non
plus, de cens fédéral dépendant d'aucune
loi adoptée par cette Chambre. Par consé-
quent, nous devons nous en tenir aux privi-
lèges -conférés par le cens électoral des pro-
vinces. L'électeur se présente au bureau de
vote, et son droit d'électeur ne dépend pas
des disposition d'une loi de cette Chambre,
d'un serment, ou autrement mais il dépend
du cens électoral d'Ontario. Je parle sans
avoir aucune connaissance du droit, mais Il
me semble que nul serment exigé par cette
Chambre ne peut changer l'état civil d'un
électeur du Canada ou d'une de ses pro-
vinces. De quoi dépend le droit de suffrage
d'un électeur? En premier lieu, de l'Inscrip-
tion de son nom sur la liste des électeurs,
ensuite de sa qualité d'électeur de la pro-
vince. Toutes ces lois doivent être prises
ensemble et considérées comme n'en formant
qu'une seule. S'il en est ainsi, si Télecteur
se conforme, quant à son domicile, aux exi-
gences de la loi du cens provincial, s'il se
soumet à toutes les prescriptions de celle-ci,
aucun serment ne lui enlevera son droit de
suffrage, soit lors d'une élection fédérale,
pour laquelle le cens est le même, soit lors
d'une élection provinciale, parce qu'il serait
domicilié dans un distriet électoral fédéral
différent, s'il est domicilié dans le0
district électoral dans lequel Il a droit
de • suffrage en vertu de l'acte du
cens provincial. Il me semble- évi-
dent qu'on ne peut empêcher un électeur
d'enregistrer son vote, si son nom est sur
la liste des électeurs et s'il est encore domi-
cillié dans le district électoral, au désir de la
loi du cens provincial. Que dit le serment?
Que l'électeur est domicilié dans les limites
du district électoral. Que signifie le ser-
ment? La signification du serment, d'après
le cens provincial, est que l'électeur est, do-
micilié dans les limites du district électoral
provincial ; le serment ne signifie pas, et ne
pe-it pas signifier autre chose. Je considère
que l'acte concernant les élections ne s'oc-
cupe aucunement du droit de suffrage d'un
citoyen. Son seul but est de régler les au-
tres questions. Aucun serment n'enlèvera le
droit de suffrage aux élections fédérales ou
provinciales à l'électeur dont le nom sera sur
la liste et qui sera encore domicilié dans le
district électoral de la province, parce que
le gouvernement fédéral a adopté, comme
cens fédéral, le cens électoral des provinces.
Le cens fédéral que nous avons, est em-
prunté aux provinces. Nous avons un cens
provincial, et icelui-ci ne peut pas être modi-
fié le moindrement quand on l'applique auX
élections fédérales. Prenez un électeur qui
s'est conformé à toutes les conditions requi-
ses et qui a voté lors d'une élection provin-
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ciale. On lui oppose le serient qu'il doit
prêter, et on lui dit : Vous ne pouvez pas
voter à une élection fédérale, parce que vous
ne demeurez pas dans le district électoral.
Il répond: Je n'ai modifié aucune des
conditions requises pour avoir droit de suf-
frage. Vous avez adopté le cens électoral
en vigueur dans la province, et -vous n'avez
pas changé mon état civil en tant qu'élec-
teur. J'ai droit de suffrage lors des élections
provinciales, et l'adoption de la loi fédérale
n'a pas changé -mon état civil ; par consé-
uent, je suis encore électeur. Selon moi,

celui qui est électeur demeure électeur, en
dépit de l'adoption de l'acte du cens électo-
ral, qui ne fait que modifier la formule du
serment, suivant le district électoral.

M. SPROULE Pour ma part, le district
électoral mentionné dans le serment exigé
lors d'une élection fédérale, signifie le dis-
trict électoral délimité pour les fins d'une
élection de la Chambre des Communes, tan-
dis que le district électoral nentionné dans
le serment exigé lors d'une élection provin-
eiale signifie le district électoral établi pour
les fins d'une élection de la Chambre d'as-
semblée.

M. CLANOY : Non, non.
N. SPROULE : Bien que les, mots soient

les mêmes, comme ils émanent d'une source
différente, ils doivent s'appliquer aux élec-
tions qui ont lieu, fédérales- ou provinciales.

M. CLANCY : L'électeur est privé de son
droit d suffrage. Il est toujours domicilié
dans le district électoral établi pour la
province. Assurément, la loi n'entend
pas enlever le droit de suffrage à un
électeur. Vu que l'électeur demeure tou-
jours dans le district électoral, vous
ne pouvez pas le priver de son droit
de suffrage. Si l'électeur a droit de voter
à une élection prov'inciale, il a droit dé
voter à une autre élection. Je crois que mon
honorable ami, le ministre de la Marine et
des Pêcheries, -comprend l'objection que je
souléve. Vous enlevez à un électeut, qui s'est
conformé à toutes les exigences du cens élec.
i oral que vous adoptez, son droit de suffrage,
ce qui n'est pas le but de la loi. En adoptant
l' présent projet de loi, vous alez à l'en-
contre de vos principes.

M. SPROULE: Doisje comprendre , que
vous parlez de la, révision des listes êlecto-
raIes ?

M. CLANOY : Non; 11, s'agit d'une toute
autre question.

M. SPROULE: Alors. lors d'unè électlon,
soit fédérale, soit provinciale, je ne 'vois pas
pourquoi ces mots ne signifieraient #as le
clistrict électoral, soit provincial, soit fédéral.

M. INGRAM : Le blIl renferme un. article
explicatif qui définit le sens, des mots " dis-
Triet électoral ". . dit

(b) L'expression "district €le.ctoral " signifie
toute localit4 ou circorsoription terrltorlale en

Canada qui a droit d'élire un député à la Cham-
bre des communes.

M. CLACY : Mon honorable -ami (M. In-
grat) ne comprend pas mon objection.

M. INGRAM : Si l'honorable !député veut
me le permettre, je vais lui expliquer la si-
guification des mots "Idistrict électoral'.
L'honorable député prétend que vous enle-
vez le droit de suffrage 'd'un électeur. Il n'en
est rien. Pour que l'éleceur ait droit de
voter dans Ontarlo, il doit être domicilié-
dans le district électoral.

M. CLANCY : Le serment comporte que l'é-
leoteur doit être, et veut dire qu'il est domi-
eilié dans le distriet électoral provincial et
non fédéral.

M. LNGRAM: l signifie que, sous l'empire-
de l'acte des élections fédérailes et de l'acte
du cens 'fédéral, l'électeur doit être domicilié
dans le distriet électoral. Il est évident que,
lorsqu'un individu part d'une municipalité-
qui fait partie du district électoral et s'en
va, dani. une autre qui n'en fait pas partie,
il perd son droit 'de suffrage. Ce n'est pas
nous qui le lui enlevons.,

M. WALLACE : Mais s'Il demeure dane le
mêmae district électoral fédéral ?

M. INGRAM : Il peut alors voter. Il est
toujours domicilié dans le district électoral.
Je ne vois pas qu'on puisse le dire plus;
clairement.

M. CLANOY: Souffrez que je fasse une
hypothèse. S'il quitte le district électoral pro-
vincial. I- ne pourra voter, ni aux élections,
fédérales ni aux élections de la province.

M. INGRAM: Vous avez raison.
M. CLANCY : S'il en est ainsi, ce n'est pass

faute de s'ètre conformé à la loi fédérale,
mais parce qu'il a. enfreint la loi de la pro-
'vhce que nous Mdoptons et qu'il ne nous,

est pas permis de changer.
M. 1NGRA&[: Nous mettons dans la loi

fédérale toutes les conditions requises d'un
électeur qui réclame son droit de suffrage
loirs dl'une élection provinciale. Nous lui wle-
mandons de jurer qu'il a constamment été-
et qu'1 est présentement domicilié dans le
district électoral. Le serment. est celui qui
est exigé;dans la province d'Ontarlo ; que
pouvons-nous faire de plus?

M. -CLANCY : Mon objection ne se rap-
porte pas au serment, mais s droit de su-
frage de l'électeur. Il est évident que je n'ai
pas réussi -â me faire comprendre. Il est
évident que,. n'ayant pas changé sa condi-
tion, il devrait pouvoir voter .

M. INGRAM: Ne s'est-il pas rendu dans
une autre mun.ipailité? -

M. CLAN(Y: Oi c; ependant Il est ton-
jours domicllié- dans- le- district électoral ou
il a droit de, voter. Nous ne prétendons pas
lui accorder le droit de suffrageNous ne
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faisons que lui reconnaître les droits que
lui confère la loi d'Ontario, et que lui con-
fèrera ëgaleiuent la loi fédérale. Nous de-
vrions régler cette question une fois pour
toutes.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Cet amen-
dement est-il adopté ?

M. CLANCY ; Non, non ; nous ne devons
pas faire preuve de trop de précipitation.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami (M. Clancy) admettra que cela n'est
pas possible.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Comme
l'a dit le député de Grey (M. Sproule). le
cens d'Ontario consiste dans le cens univer-
sel des personnes domiciliées dans le district
électoral dont 'le nom est inscrit sur les lis-
tes. L'électeur dont le nom est inscrit doit,
de plus, prouver qu'il est domicilié dans, le
district. s'il en est requis. Si, entre la prépa-
ration des listes et le jour du scrutin, il s'en
va dans un autre district, il perd par sa faute
son droit de suffrage. Il n'a pas plus de
droits en vertu de -la loi fédérale qu'en vertu
de la loi provinciale ; il se trouve dans la
même position vis-à-vis des deux. Il m'est
impossible d'expliquer l'article plus claire-
ment que ne l'a fait mon honorable ami de
irey.

M. CLANCY : Le Solliciteur général est
un avocat trop habile pour ne pas saisir mon
objection. Je suis certain que ile premier mi-
nistre la comprend. En adoptant le cens pro-
vincial lors des élections fédérales, nous en-
levons certainement à l'électeur son droit
de suffrage.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIERIES: Une condition essentielle
pour être électeur, c'est d'être domicilié dans
le district électoral; si l'électeur n'est pas
domicilié dans le district électoral fédéral.
Il n'a pas plus droit de voter qu'il n'aurait
droit de le faire lors d'une élection provin-
clale.

M. CLANCY : Mais le changement de do-
micile de l'électeur ne lui a pas fait perdre
son droit de suffrage lors d'une élection pro-
vinciale. puisqu'il demeure toujours dans le
district électoral provincial.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Alors il
peut voter.

M. CLANCY : S'il peut voter, vous chan-
gez les conditions du cens.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Non.
M. CLANCY : Oui, par le serment exigé.
Le SOLLICITEUR GENERAL : Pas du

tout.
M. INGRAM : Supposons qu'un électeur

quitte une municipalité de cette division
électorale et que son nom soit sur la liste ;
s'il arrive dans une autre municipalité à
temps pour se faire Inscrire sur la liste de

M. CLANCY.

cette dernière cela ne lui donnera-t-il pas
droit de voter comme résident?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui.
Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-

ble ami (M. Clancy) m'a demandé il y a un
instant si je saisissais bien le sens de son
objection, mais il doit voir que les deux par-
tlis combattent sa prétention et que, par con-
séquent, il doit avoir tort contre tout le
mondo.

M. CLANCY: Je suis certain que si le cas
que j'ai cité se présente, il créera beaucoup
de confusion.

M. WALLAJCE : Le Solliciteur général a-t-
il mis dans la loi quelque disposition concer-
nant les volontaires qui sont dans le Sud-
africain?

Le SOLLICITEUR GENERAL : A la re-
commandation de l'honorable député d'Elgin-
ouest (M. Ingram), une disposition a été in-
troduite, grâce à laquelle ceux qui ont droit
d'être électeurs et qui sont sur la liste, n'en
seront pas retranchés pour cause d'absence.

M. WALLAC : 'Ce n'est pas du tout ce
que je demande: Je veux savoir si ceux qui
sont devenus majeurs depuis leur départ et
qui auraient eu qualité d'électeurs s'ils
étaient restés ici pourront voter à une élec-
tion fédérale à leur retour.

Le SOLLICITEUR GENERAL : S'ils sont
sur la liste, ils ont droit de voter. Mais s'ils
ne sont pas sur la liste, la loi, telle qu'elle
est dans le moment, ne leur donnera pas ce
droit.

M. WALLACE : Mais ils n'y sont pas et
ne peuvent pas y être.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Ils sont
absolument dans la même position que tout
autre citoyen canadien.

M. WALLACE : Prenons par exemple, le
cas de mon propre fils, qui n'est qu'un ex-
emple entre des centaines d'autres. Il a at-
teint l'âge de majorité le 7 mai 1900 4et

son nom ne peut pas être mis sur la liste
parce qu'il est absent du pays. Que fera-
t-on dans ce cas-là ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Le cas
que suppose l'honorable député est celui-ci :
Un homme qui n'était pas d'âge à être élec-
teur au moment de son départ pour le Sud-
africain, mais qui atteint sa majorité pen-
dant son absence, ne peut pas être mis sur la
liste, parce qu'il n'habite pas le Canada. Il
y a la une difflculté qui n'a pas encore été
étudiée mais qui en vaut la peine. Quand
le bill sera délibéré de nouveau, je serai en
mesure de dire ce que j'entends faire. La
disposition que nous avons présentement en
vue stipulerait que le vote de ceux qui sont
aujourd'hui dans le Sud-africain et qui ont
droit de suffrage ne sera pas affecté par
suite de leur absence. Mais voici la dlffi-
culté que j'entrevois. La loi fédérale ne
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nous permet pas de dire qui sera électeur
sous l'empire des lois provinciales. Par ex-
eniple, si la loi d'une province exige qu'un
électeur soit domicilié dans l'arrondissement
pour avoir droit de suffrage, nous ne pou-
vons pas, s'il est domicilié ailleurs, décréter
qu'il a droit d'être inscrit sur la liste.

M. WALLACE : Vous l'avez fait dans
d'autres circonstances. Vous avez déclaré
que des personnes auxquelles les lois des
provinces n'accordaient pas le droit de suf-
frage pourraient être inscrites sur les listes
fédérales. C'est pourquoi, puisque vous
avez admis comme principe que vous n'étiez
pas liés par le cens électoral des provinces,
je déclare -que vous devriez adhérer au
même principe au sujet de ceux qui sont
actuellement sur le sol du Sud-africain et
qui auraient droit, s'ils étaient au pays, de
se faire Inscrire sur les listes électorales.
Je suis certain qu'il y en a des centaines
dans ce cas-là, et ce sont bien les jeunes
gens auxquels iî importe de ne pas enlever
leur Qualité d'électeur.

Sir ADOLPHE CARON : L'obstacle que le
Solliciteur général rencontre quand il s'agit
d'adopter une disposition pour remédier à
cet inconvénient, démontre à quel traeas
s'expose le gouvernement fédéral en laissant
aux législatures des provinces à dire quels
sont ceux qui seront électeurs. Il s'agit de
celui qui, du consentement du gouvernement
fédéral, s'est rendu dans le $ud-africain sou-
tenir les combats de l'empire. L'Jonorable
gentleman a raison de dire que, ayant laissé
la prépararion des listes électorailes au soin
des assemblées législatives, nous n'avons pas
droit de déclarer quels sont ceux qui auront
droit de suffrage. SI nous nous étions réservé
la confection des listes, nous aurions pu dé-
créter que ceux qui se battent dans le Sud-
africain, et qui ont toutes les qualit'ës re-
quisee. seront inscrits sur les listes. .Mais à
présen( que les assemblées 'législatives ont
reçu le pouvoir de décréter quels seront ceax
qui aur nt droit de suffrage, elles décident il
lear guise. C'est là, selon mol, l'un dles plus
grands inc'onvénients -du système que l'on a
adopté.

Le SOLfifCITEUR GENERAL : Mon ho-
norable ami n'a pas perdu de vue que nous
é ions soumis e ce même inconvénient de-
plis la confédération jusqu'en 1895. et. d'une
manière encore plus grave, lors des derniè-
res élections, quand il nous fallut voter d'a-
prés les lis'tes qui dataient de quatre ans en
arrière.

Sir ADOLPHE CARON: Des listes qui
étaient les nôtres.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Malgré
ses défauts. on chérit toujours son enfant,
î'est-ce pas

M. WALLACE: On a appelé mon atten-
tion sur l'article premier du bill (n° 8) pré-
senté par le député d'Elgin-est (M. Ingran).

Je crois qu'il aplanirait la difficulté. S'op-
pase-z-on e l'addition de cet article au pré-
s'muim projet de loi ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Cette
question a été louguenent débattue entre le
représentau, d'Elgin-est et le ministère de la
.ustice, et nous en sommes arrivés à la con-
clusion, qu'il fallait adopter une disposition
pour empecher que leur absence ne leur
fasse perdre leur droit de suffrage ; mais le
problême que nous n'avons pu résoudre,
a été de savoir si nous avions le droit d'ins-
.crire sur les listes provinciales ceux qui
n'ont pas qualité d'électeurs en vertu des
lois de la province.

M. WA LLACE : Je crois que l'article 1 du
bill de l'honorable député d'Elgin-est pour-
voit aux deux cas.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon
lionorable ami sait-il si les lois des provin-
eus ont été modifiées dans ce sens ? Il vau-
drait beaucoup mieux mettre une d·isposition
de cette natre dans la loi redative à la con-
fection des listes, que dans la présente me-
sure. Dans la province où je demeure, une
question semblable s'est présentée et je me
souviens avoir préparé un article destiné à
être ajouté à la loi provinciale et qui, plus
tard, fit partie de l'acte du cens fédéral.
Cet article stipulait que, chaque fois que la
loi exigeait qu'une personne fût domiciliée
dans un certain endroit, on tiendrait compte
du temps consacré à leurs occupations par
les matelots et les pêcheurs et de cel'ui passé
dans les maisons d'éducation par les étu-
diants. Je suggère d'appliquer cette disposi-
tion aux soldats canadiens actuellemeût
dans le Sud-africain ; c'est ce qui a peut-être
eu lieu dans ma province. J'ignore si la
même chose a eu lieu dans Ontarlo.

M. WALLACE : Non.
Le SOLLICITEUR GENERAL : Quand

nous en serons rendus à -l'article qui se rap-
porte A cette matière, nous examinerons la
roeconandation du député d'York-ouest.

Article 32,
M. A. MARTIN (Queen-est, . P.-E.) : .Te

désire appeler l'attention sur les articles 19
et 20. Le Solliciteur général et le Ministre de
la Marine et des Pecheries, ont déclare que
le présent acte imposait une amende pour
toute infraction volontaire, par commission
ou omission ; cependant, -la loi de lie du
Prince-Edouard entoure l'électeur de certa-
n'e>- s.aýuvegardes dont Il n'est pas question
dans la présente mesure et dont il ne jouira
pas si nous n'ajoutons pas au bill certains ar-
tieles de la loi provinciale. Ainsi. cette der-
nière contient une disposition défendant au
président, d'élection de permettre qu'on In-
terrompe la votation en adressant la parole
aux électeurs ou de toute autre manière. Je
propose d'ajouter des mots suivants après le
mot acte, dans la 39e ligne de l'article 19,:

ou à la loi provinciale, dans l'l1e du Prince

8861 8862[30 JUIN 1900j



8863 [OOMMtTN ES I 8864
Edouard." Ceci permettrait de sévir contre le:
fonctionnaire d'élection qui refuserait ou
négligerait d'accomplir les prescriptions non
seulement de la présente loi. mais encore de
la loi de l'lie du Prince-Edouard.

Le SOLLICITEUR GENERAL : J'ai soi-
gneusement examiné les recommandations
de nion honorable ami. Ces articles ont été
adoptés il y a quelque temps déjà, et je n'ai-
merais pas à les modifier aujourd'hui. Je!

conseille à l'honorable député de présenter son
amendement lorsque le bill sera lu une troi-
sième fois ; nous 'examinerons alors. Nous
n'entendons pas inclure dans la présente me-
sure toutes les dispositions de chacune des
lois provinciales, mais seulement celles dont
l'adoption est nécessaire. vu que nous avons
pris comme base le eens électoral des diffé-
rentes provinces.

M. E. G. PRIOR (Victoria. C.A.) : Je veux
appeler 'attention sur une question qui sur-
git par suite de la différence entre les listes
provinciales et fédérales. Dans certaines
parties de la Colombie Anglaise et dans d'au-
tres parties du Canada aussi, je le suppose,
les limites des districts électoraux de la pro-
vince ne sont pas les mêmes que celles des
districts fédéraux. Dans ma circonscrip-
tion électorale, par exemple, les limites em-
piètent sur deux ou trois différents districts
provinciaux. Qui a droit de préparer les
listes d'après le lieu du domicile des élec-
teurs? Quand je reCois mes listes, je cons-
tate qu'elles renferment des centaines de
noms d'électeurs qui ne sont pas domiciliés
dans mon collège électoral, mais qui ont
droit d'être inscrits sur les listes provinciales.
Je suppose que le cas se présente aussi dans
d'autres circonscriptions électorales.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'offi-
cier-rapporteur, en vertu de l'article 8 de
l'acte du cens électoral se procure. dans ce
cas-là, les listes des autorités locales et les
adapte aux arrondissements de votation fé-
déraux.

M. PRIOR : Si ce soin est laissé à l'offi-
cier-rapporteur, les listes ne seront prépa-
rées qu'un jour ou d.x avant le jour du
scrutin.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il est
obligé de les préparer Immédiatement. La
question a été débattue longuement. Telle
est la loi aujourd'hui, sous l'empire de l'ar-
ticle S de l'acte du cens éltetoral adopté Il y
a deux ans.

Article 23.
Le SOLLICITEUR GENERAL: La der-

nière fois que cet article a été examiné. il a
été convenu que nous devrions adopter un
amendement stipulant qu'autant que pos-
sible. aucun arrondissement de votation ne
devrait renfermer plus de 200 électeurs. Je
propose que les mots suivants soient ajoutés
à l'article : " autant que possible, nul arron-

M. MARTIN.

dissement de votation ne devra contenir plus
de 200 électeurs."

M. McINERNEY : L'acte du cens électo-
ral ne dit-il pas 300?

Le SOLLICITEUR GENERAL: L'article
7 stipule qu'un arrondissement ne devra pas
contenir plus de 300, ni moins de 200 élec-
teurs ; il serait préférable, je crois, de s'en
tenir aux termes de la loi. Je propose qu'a-
près les mots "élection fédérale," dans les.
49Je et 50e lignes, les mots suivants soient
ajoutés: "autant que possible, nul arron-
dissement de votation ne devra contenir les.
noms de plus de 300, et, quand cela sera
possible, de moins de 200 électeurs ayant les.
qualités requises."

31. H. A. POWELL (Westmoreland) : Lors
de la dernière élection concernant l'applica--
tion de la loi Scott, au Nouveau-iruswiek,
il y a eu beaucoup de difficultés au sujet
(les arrondissements de votation. Certains
d'entre eux renfermaient jusqu'à mille élec-
leurs. Les journaux libéraux, tels que le
Transcript. protestaient beaucoup plus éner-
giquement que les feuilles conservatrices.
L'ancienne loi en vigueur avant l'adoption de
l'acte du tens électoral-dont M. Blake, je
crois. était l'auteur-laissait au shérif le soin
(le diviser les arrondissements de votation.
Elle fonctionnait assez bien. ýSous l'empire
de l'acte du cens électoral, le shérif groupait
les électeurs par districts. Mais, quand ui
i illiers de bulletins doivent etre déposés dans
un seul bureau de vote, il faut craindre du
tapage. surtout quand l'ivresse se met de la
partie.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Existe-
t-il des arrondissements de votation d'après
la loi provinciale?

m. POWELL : Certains bureaux de vote
sont à l'usage d'une paroisse entière. Par-
fois, cependant, ils sont subdivisés. Par ex-
emple, dans Sackville, 11 y a deux arron-
dissements de votation, l'un renferme envi-
ron 900 et l'autre environ 200 électeurs.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Mon ho-
norable ami (M. Powell) se souvient que le
ministre des Chemins de fer et Canaux (M.
Blair) a rédigé lui-même l'article 7, surtout
dans le but d'aplanir la diffleulté qui se pré-
sentait dans le Nouveau-Bruimswlek. et j'ai
compris que, dans la rédaction de l'article,
on s'était guidé sur les dispositions de la loi
de la province.

M. POWELL : Il est vrai mais, lors de
la dernière élection au sujet de la loi Scott,
on a constaté un état de choses déplorable.
Je ne veux pas retarder l'expédition des
affaires: cependamt, j'aimerais que la loi
fût modifiée, si elle peut l'étre sans trop
d'inconvénients.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je con-
seille A mon honorable ami de préparer un
amendement à cet effet pour .mous permettre
de voir ce qu'il désire.
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M. McINERNEY : L'officier-rapporteur
est-il tenu de faire les divisions mentionnées
dans cet article, dans un certain délai?

Le SOLLICITEUR GENERAL: "Immé-
diatement " dit l'article.

M. 'McINERNEY : Doit-il indiquer ces
divisions dans sa proclamation?

Le SOLLICITEUR GENERAL : En exa-
minant le paragraphe c de l'article 24, ainsi
que la formule "E," l'honorable député verra
que cela est obligatoire.

Article 24.
Le SOLLICITEUR GENERAL: Afin de

remédier à l'inconvénient signalé par le dé-
puté de Victoria, N.ýB., (M. Costigan), je
propose d'ajouter les mots suivants après le
mot "-lui," dans le paragraphe c: "y com-
pris ceux qui auront été établis sous l'empire
de l'article précédent."

L'amendement est adopté.
M. INGRAM: On a beaucoup débattu la

question de l'opportunité d'établir une demi-
journée de fête légale le jour d'une élection
fédérale, afin de permettre aux ouvriers en
général d'aller enregistrer leur vote. L'une
des raisons invoquées en faveur de cet amen-
derient c'est d'empêcher autant que possible
l'intimidation ; une autre raison, c'est de
permettre e tous les électeurs de voter.
Dans ce cas, je suppose, il y aurait procla-
mation du Gouverneur général en conseil.
Je proposerais un amendement comme celui-

Une demi-journée de.fete légale sera déclarée
le jour du scrutin.

J présenterai aussi l'amendement suivant
à la formule ' E':

Lorsqu'il devra y avoir votation, il y aura une
demi-journée de fête légale le jour du scrutin
conformément a une proclamation de Son Excel-
lence le gouverneur z"iéral à ce sujet, et tous
seront tenus de se conduire en conséquence de
cet avis.

L'un des avantages de cette demi-journée
de fête serait d'empêcher les substitutions
de personnes. Nous savons tous que la
ul)stitution de personnes se pratique plus
pendant l'avant-midi que pendant l'après-
midi parce que les ouvriers se rendent à
leur travail le matin A sept heures, et n'ont
pas en général l'occasion de voter avant
midi.

Aussi il est d'usage de voter, pour cette
eliasse d"'électeurs," pendant l'avant-midi,
alors que les chances sont plus grandes. Je
ne m'oppose pas à ce que la journée entière
soit déclarée jour de fête légale, si on le juge
A propos, 'mais je désire qu'on accorde au
nioins une demi-journée de congé.

Le SOLLICITEUR GENERAL : -Pour
ia part, je ne crods pas qu'il soit A propos

tilue le jour du scrutin tout entier soit jour
de fête. Je ferai remarquer que le député
de Montmorency a proposé en amendement

278

à l'article 52, que dans les cités ou villes,
dont la population excède 10,000 ames, les
bureaux de vote doivent être ouverts dès
sept heures du matin. Je ne me propose
pas d'aller aussi loin, mais je demanderai
que les bureaux de vote soient ouverts à
huit heures du anatin pour permettre aux
ouvriers de voter pendant la, matinée. Nous
pourrons examiner cette question quand nous
serons rendus a l'article 52 ; toulefols je ne
crois pas maintenant que nous puissions ac-
corder une demi-journée de congé. Ce se-
rait intervenir dans les arrangements con-
clus entre le patron et ses employés.

M. WALLACE : Je ne vois pas qu'il y ai't
lieu de craindre 'les dangers que signale le
Solliciteur général. Dans la province d'On-
tarion, les élections municipales ont lieu le
premier de l'an, jour de fête légale, et ja-
mais aucun désordre n'en est résulté. Au
contraire, c'est le jour où il se donne le plus
de suffrages. J'insiste beaucoup pour qu'on
accorde, non une journée complète, mais une
partie au moins de la journée pendant la-
quelle chaque électeur serait Indépendant de
son patron.

Le :MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Devra-t-il recevoir son sa-
laire quand même ?

M. WALLACE : C'est là une question se-
condaire. Pour ma part, je serais d'avis
que la journée de travadl se terminRt à deux
tbeures de 'l'après-mildd, par exemple, et
qu'elle comptAt pour une journée entière.

Le SOLLIOITEUR GENERAL: Ce serait
intervenir dans les contrats conclus dans
les provdnces. Il va sans dire que j'admets
que nous avons droit de proclamer un jour
de fête.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Mais pourquoi obléger un
patron à payer ses employés pour le temps
pendant lequel Ils n'ont pas travaillé. Voilà
la difflculté.

M. WALLACE : Puisqu'il en est ainsi, que
la journée de travail se termine A deux
heures et que la question de salaire soit r6-
glée autrement. Je crois qu'il est d'une im-
portance capitale que l'électeur puisse vo-
ter librement ce jour-là et qu'on lui donne
'occasion de le faire. Tous les députés de
cette Chambre ont constaté combien il étaAt
difficile d'engager les électeurs à voter. Par-
fois, la diffleulté provient de l'ouvrier, et
d'autres fois, celui-ci trouve diffielle d'aban-
donner son travail, quand, par exemple, il
est préposé au fonctionnement des machi-
nes. Il est difficile de faire voter tous les
ouvriers de midi à une heure. Ce temps
est à peine suffisant pour permettre à un
ouvrier de prendre son diner. Je crois que
certaines heures de la journée devraient
être fixées pour permettre à l'ouvrier de se'
rendre au bureau de vote. Peu .niporte les
heures 'iu'on choisirait, 'mais il me semble
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que de deux à six heures est le temps le d'ouvriers est un projet bien différent. Si
plus propice ; les ouvriers perdant ainsi l'honorable député dit que son but n'est pasmoins de temps pour enregistrer leur vote. de leur enlever l'occasion de travailler, maisJ'insiste fortement sur la nécessité de fixer qu'il entend forcer le patron de les remuné-une heure où les ouvriers pourront aban- rer pendant qu'ils seront à ne rien faire, ildonner leur travail et aller déposer leurs vient en conflit avec une loi provinciale.bulletins. Il faut prendre quelque mesure
pour mettre fin aux abus qui augmentent i M. WALLACE: Ce n'est pas ce que J'en-
d'année en année. Avec les outillages si tends dire.
nombreux que nous avons de nos jours, les
ouvriers ne peuvent pas quitter leur poste Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
assez longtemps pour 'aller voter. Plusieurs PECERIES Si mon honorable ami vet
disent: Nous ne pouvons pas permettre A que les ouvriers de ce pays chôment, sans
nos ouvriers de partir. Ces derniers n'ap-ecevoir de gages, il va soulever de violentes
partiennent peut-être pas au même parti p- protestations, car nos ouvriers n'ont pas les
litique que leurs patrons. moyens dle Perdre ainsi une demi journée.

Tous les députés de cette Chambre ont M. WALLACE : Ils pourraient travailler
rencontré ces difficultés-là, et ce serait sqau-d7hersd nt à2eusde*aèvegarder non seulement notre propre Intérêtd hudumtnà2ered 'ars
mais encore 'les intérêûts -des libres et lndé- jour, etr ulsne rnedaen u liun qardpendants électeurs du pays que de leurj
fournir les moyens d'enregistrer leur vote. Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
Ceci 'n'est 'pas une mesure de parti, elle est PECIIERIES : Le Parlement n'a pas le
à l'avantage de -touý. 'C'est un grand nott pouvoir 'de dire ce qui constituera une jour-
de contentement pour un député de savoir née de travail. Nous avons le droit de lég -
que tous les électeurs de sa eirconscrIption fprer sur ce qui concerne directement la
électorale ont pu exîrgistrer leur TOtet que votaflun, mais si nous allons jusqu'à dire
tous les employés ont pu se rendre à l'urne qM homme ourra travailler une demi
électoragle. Voici un moyen d'aplanir la- journée et se faire payer -pour toute une Jour-difficulté qu'ont éprouvée les députés de née de travail, nous empiétons sur les pou-
cette hai nbre, les candidats et les associa- voirs provinciaux.
tions Politiques (ui n'out Pas Pu taire enre- Cependant, la question que soulve mo
gistrer les votes le jour du scrutin parce liouorable ami, de dcaner le temps aux o-
qu'ils nont 'pas pu rracher les ouvriers vriers d'aller enregistrer leur vote, est tès
leurs travaux. Fixons un temnp, mettons Importante. mais je crois qu'il vaudra mieux
quatre heures par jour, pendant levuoeli la dectr qu s nons seroit derlégs -
le patron, ei aucune manoeuvre ne pourr t l'amendeent de l'honorable député de
empéoher un électeur d'enregister son vote, Mottonca si Cosrallon jusque'oi
et d'accomuplir son devoir, car c'est un de- M'eîîtn c'et que .les er pndan lCeque l'es

tous s r el oés onts élese uen d re n v'r e ut u 'un t hom e pohur tr avail le u e ldems

etor salé que tu 'lenle u d ' n les bureaux de votation seront ouverts soient
dt liésqu'de replir, d dpté e ig ée telles qu'un ouvrier puisse aller voter sans
tio. poitique qi fnut ps u votie ebiga- nuire à son travail. Nous ne voulons pas
tisrem end un eour ou cruin pela qu'oun ouvrier reste Inactif, ni qu'un patron
qeu'lsment de la population jouit de la ~ soit obligé de payer des ouvriers qui ne tra-
lité d'éleurtv, ce uart o ce cinquième de- vaillet p as. Dans un cas comme dans l'au-
Vrait être tenu d'accomplir son devoir. Vous t'e, nds commettrions ue injustice, et je
avez déclar, que u le devoir de tout ne crois Pas que ce soit là l'intention du
citoyen unc gistrerson vote, vous lui avez 'ptrlement.
facilité les ouyens le le faire, nlais vous Je crois que cette difficulté pourra être
ê'avez bis adopté de miesure pour lui per- parfaitement aplanie quand nous serons ar-

J settre d'aebnnnonner sou travail pour aller .ivés l'amendement de l'honorable déput
voter. sans untre la nerci de son patron ou de 'Montmorency (M. Casgrain), car Il s'agit

le toute autre influence. Le patron n'a pas d'un cas qui ne se Présente que dans les
droit 'eêer un électeur (le ua rendre grandes villes.
ait burau de vote et de dé poser son bulletin.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECI-ERIES isir Louis 'Davies) : J'approuve
en grande partie les opinions exprimées par
le député d'York-ouest (M. Wallace) et je
crois que le comité serait heureux d'attein-
41re le but qu'l a en vue. Mais des difficul-
tées se présentent; les unes sont Intrinsèques,
et les autres dépendent 'des limites imposées
par la constitution qui rendent difficile l'ex-
éeution du projet de l'honorable député.
L'idée de rendre le vote obligatoire mérite
considération, mais le projet d'obli.ger à l'oi-
sivité. pendant une demi-journée des milliers

M. WALLACE.

31. INGRAM : En décrétant que le jour de
l'élection, il y aura demi congé, je ne vois
pas comment nous condamnons les ouvriers
à l'inaction, ni les patrons à payer pour de
l'ouvrage qui n'a pas été fait. Beaucoup
d'usines ne fermeraient 'pas leurs portes,
parce qu'il aurait été entendu entre patrons
et ouvriers que tout le monde prendrait le
temps nécessaire pour aller voter. J'ai con-
nu des industriels qui disaient à leurs em-
ployés : "Cessez le travail, allez voter et re-
venez." L'idée de l'amendement est d'em-
pécher les manufacturiers qui craindraient
que leurs employés n'allassent voter contre
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leurs propres intérêts, de leur refuser le tous les autres demi-congés. D'ailleurs, je
temps nécessaire pour aller voter. n'espère par pouvoir obtenir plus.

Si le parlement décrète que le jour de Il y a des endroits où les patrons ne veu-
l'élection sera un demi-congé, tous les ou- lent pas permettre à leurs employés de vo-
vriers qui désireront aller voter pourront le; ter, t si un demi-jour de congé était pro-
faire. Je ue veux pas prétendre, un seuli clamé, leur intention deviendrait apparente.
instant. que nous devons obliger un patron S;i le patron refusait de leur donner un
à payer les ouvriers pour les heures où ils .demi-congê dans de semblables circonstances,
ne travaillent pas, et je ne crois pas que les le but du patron deviendrait évident, et bien
ouvriers deniandent cela. rares sont ceux qui voudraient passer pour

agir de cette façon. Je crois que l'acte de-
31. PRIOR: La loi ne punit-elle pas le vraîit stipuler qu'un de'ni-congé sera accordé

patron -qui empêche ses ouvriers d'aller vo- le jour du scrutin. Si cela est imposs.ible; il
ler'? vaudra mieux, selon moi. prolonger la vota-

M1. INGRAM : Oui, mais cette loi n'est
pas observée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'amendement demande de
proclamer un demi-congé, et que l'ouvrier
perde son salaire.

M. INGRAM: S'il le veut bien.
M. POWELL : Le fait de déclarer que le

jour de l'élection serait un demi-congé, ne
remédierait à rien. Personne n'est obligé
d'observer ce demi-congé. Il n'est obliga-
toire que pour les fonctionnaires du gouver-
ineun. mais n'af'ecte en rien les conven-
lions qui existent entre les patrons, et les
ouvriers.

M. A. W. PUTTEE (Winnipeg): Le
sentiment général de la Chambre est
que les ouvriers aient un certain temps
à leur disposition pour aller voter.
L'honorable député de Montmorency (M.
Casgrain) a donné avis d'un amendement
par lequel Il demande que les bureaux de
votation scient ouverts à sept 'heures du ma-
tin. 'al aussi donné avis d'un amendement
décrétant que dans les villes dont la popu-
lation dépasse dix mille âmes, les bureaux
de votation ne seront fermés qu'à huit heu-
res du soir. Nous visons tous deux le même
'but : prolonger le temps pendant lequel un
h om me pourra aller voter,

En ouvrant les bureaux à 7 heures, comme
le voudrait l'honorable député de Montmo-
reney. ou à 8 heures, comme le propose le
Solliciteur général, on n'atteint pas le but.
Je crois même qu'il n'y a rien A'gagner en
conmençant la votation à 7 ou 8 heures. Je
considère que dans les villes dont ila popu-
lation dépa-sse 10,000 ames, il vaudrait mieux
laisser les bureaux ouverts jusqu'à 8 heures
du soir, comme cela se 'pratique, en Angle.
terre. Mais je suis d'opinion 'qu'un demi-
congé vaut mieux que l'un ou l'autre de ces
:uaendements, et je crois aussi qu'il vaudrait
mieux ne pas mettre ce demi-congé dans la
nuatinée.

Quand le gouverneur 'général ou les, lieu-
tenants-gouverneurs, dans les provinces, pro-,
elainent un demi-congé, Il est assez générale-
nient o.bservé, et je crois qu'une proclama-
tion serait suffisante. La plupart s'y confor-

eraient pour commencer, et, par 'la suite,
il serait universellement %observé, comme
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tion jusqu à ru t JeuLe u sor% que ouv rr y

les bureaux de vote plus tôt dans la matinée.

M. McCLURE (Colchester) : Je suis porté à
p:ta ger l'opinion du député de Winnipeg,
lorsqu'il dit que les ouvriers devraient pou-
voir voter dans la soirée., D'après ce que je
connais des élections dans les provinces ma-
ritimes, je ne serais pas en faveur d'accor-
der un demil-congé 'le jour du scrutin. Je ne
crois pas que, làbas, on puisse se plaindre
que les électeurs n'aient pas il'occasion de
voter. A ma connaissance personnelle, l'or-
(re règne dans nos villages et dans nos
villes, le jour du scrutin, et je crains qu'il
en soit autrement si nous accordons un demi-
congê ce jour-là. .Selon moi, 'il y a plus à
perdre qu'à gagner à accorder un demi-congé.

M. A. T. WOOD (Hamilton) : Je suis op-
posé à tout ce qui ressemble à un demi-
congé, le jour du scrutin. Il est vrai de dire
que dans les grandes villes comme celle que
je représente-

M. FOSTER : Laquelle?

M. WOOD : L'honorable député le sait
très bien. Il a coulé d'heureux jours dans
cette ville, mais il y serait peut-être moins
bien reçu maintenant. Il est vrai 'de dire
qu'il n'y a guère un manufacturier qui re-
fuserait à ses employés le temps nécessaire
pour enregistrer son vote, mals en arrêtant
complètement les travaux, on causera des
embarras. Je crois qu'il y a moyen de reiné-
dier à la difficulté sans fermer toutes. les
grandes fabriques du Canada. Selon moi,
ce serait une grave erreur que de proclamer
un demi-congé le jour du scrutin.

M. WALLACE : Je suis surpris de voir
que des deux c&tés de la Chambre on soit si
fortement opposé à la cessation du travail
dans les fabrilques. Les élections n'ont lieu
qu'une fois tous les cinq ans.

M. McCLURE: Fl peut y avoir des élec-
tions partielles tous les ans.

M. WALLACE: Selon mol, un ouvrier qui
a travaillé jusqu'à deux heures de -l'aprés-
midi, a travaillé pendant sept heures, ce qui
peut être considéré comme une journée de
travail qui, d'ordinaire n'est que de dix
heures. Il est absurde de dire qu'on nuit au
fonctionnement des fabriques cana;diennes
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en raccourcissant une fois tous les cinq ans
la journée de travail de dix à sept heures.
- Les libéraux prétendent qu'une défaite
complète attendait les conservateurs si tous
les électeurs eussent -voté. D'un autre côté,
nous prétendons que les libéraux n'avaient
aucune chance d'arriver au pouvoir si tous
les électeurs avaient enregistré leur vote.
Ainsi donc -les deux partis politiques dol-
vent approuver l'idée de faire voter tous les
électeurs. Cerbalnes personnes prétendent
que le vote devrait être obligatodre. Je ne
vois aucune objection à la chose, si l'on peut
faire disparaître les difficultés qui se ren-
contrent dans certaines circonstances, car
ceux qui ont eu à faire des élections savent
combien Il est difficile de faire voter les
gens.

M. G. ýR. MAXWELL (Burrard) : Nous
sommes tous de l'opinion de l'honorable dé-
puté lorsqu'il dit que nous devons faire
tout en notre pouvoir pour que tous les élec-
teurs enregistrent leur vote. Je vais don-
ner le résultat de mon expérience person-
nefle. En 1890, les manufacturiers du pays
croyaient généralement que le succès du
parti libéral ferait tort à l'industrie. Cette
croyance, qui les portait à empêcher leurs
employés libéraux de voter a été l'un des
obstacles ·que j'ai eus à surmonter. C'est
pourquoi je suis fortement en faveur du
projet de donner aux ouvriers pleine et en-
tière liberté d'enregistrer leur vote. Lors
des dernières élections, dans la Colombie
Anglaise, les bureaux de vote se sont ou-
verts dès 8 heures du matin et se sont fer-
ni(s à 8 heures du soir; et, d'après ce que
j'ai entendu dire, les ouvriers ont été con-
tents de ce système. Je crois avoir raison
de déclarer -que les ouvriers de la Colombie
Anglaise se sont rendus en plus grand nom-
bre que jamais aux bureaux de vote.

Article S.

M. INGRAM: Il s'agit de la retraite d'un
candidat. Je suggère d'amender l'article
de manière à accorder 48 heures au candi-
dat pour se retirer.

Je ne vois pas pourquoi un candidat at-
tendrait la votation. lorsqu'il n'a aucune
chance d'être élu. S'il a l'intention de re-
tirer sa candidature tous les électeurs de-
vraient le savoir 48 heures après la présen-
tation, et le pays ne devrait pas avoir à
supporter les dépenses de l'impression des
,bulletins, etc., pour le plaisir de la chose.

Article 41.

M. CLANCY: T'aimerais savoir si l'on se
propose de fournir aux candidats, aussi
bien qu'aux officiers d'élection, des copies
de la loi et des instructions. Je crois que
les candidats ont autant droit d'en avoir
que les officiers d'élection.

M. INGRAM : Je comprends que chaque
candidat recevra 20 copies de la liste des

M. WALLACE.

électeurs. Cela veut-Il dire la liste revisée
qui n'est prête que la veille de -l'élection?

Le SOLLICITFUR GENERAL : Si les
listes étaient prètes: à ·temps Il n'y a pas de
doute que le candidat aurait droit d'en avoir
des copies. La loi du cens éeletoral dé-
crète que les listes électorales seront four-
nies à chaque candidat.

,M. INGRAM: Supposons un district élec-
toral dans lequel il y a une ville où les
électeurs vont se faire enregistrer jusqu'à
la -veille de l'élection et des municipalités
rurales où cet enregistrement n'existe pas ;
le gouvernement s'engage-t-il a fournir 20 ex-
emplaires de la liste de la ville comme de
celles des municipalités ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne vois
rien dans la loi pour régler le point que
vient de soulever l'honorable député.

Article 48.

Le SOLLICITEUR 'GENERAL : Je désire
signaler l'amendement que propose l'hono-
rable député de Montmorency, par l'addi-
tion dles mots ýsuivants

Les bulletins de vote doivent être reliés et
brochés de manière à former un corps et être nu-
mérotés, sur l'annexe par l'imprimeur, de 1 à
350 qui composent le livret.

M. POWELL : La difficulté est celle-ci:
dans la plupart des imprimeries en dehors
des grandes villes il n'y a pas de machine
à numéroter.

M. ELLIS: L'honorable député a parfaite-
ment raison.

M. POWELL : Les bulletins ne pourraient-
ils pas être préparés iei en blanc, être nu-
muérotés avec les machines, et être envoyés
à l'officier-rapporteur. sur des feuilles déta-
chées ? Ce dernier n'aurait alors qu'a faire
imprimer le nom des candidats dans les
blancs.

Le MINISTRE DES FINANCES : SI les
bulletins doivent être numérotés il faut qu'ils
soient reliés et brochés de manière à ce que
les numéros se suivent dans l'ordre régulier
et du moment que les bulletins sont reliés
et brochés il est impossible d'imprimer le
nom des candidats.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Malgré
tout, je ne vois pas pourquoi la chose est
Impossible. On recommande de relier ou
d'attacher ensemble tous les bulletins de fa-
con à -former une espèce de livre, et d'or-
donner à l'imprimeur d'en numéroter le
talon de 1 à 250. La difficulté qui surgit,
c'est que les imprimeurs n'ont peut-être pas
de machine pour Imprimer les numéros con-
sécutivement.

M. FOSTER: Combien faudrait-il de
temps à un homme pour faire le numéro-
tage?
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1. R. HOLMES (Huron-ouest) : Un mot

seulement, si l'on me le permet. Je puis par-
ler en connaissance de cause des bulletins
dont on se sert dans l'Ontario.

Quelques.3OIX : Ecoutez! écoutez!
'M. HOLMES : Je suppose que je suis une

autorité en la matière. Les bulletins sont
fournis par le gouvernement, et portent sur
un -côté le numéro d'ordre, tandis que l'au-
tre côté est blanc, cela va sans dire. Ces
bulletins sont envoyés à une Imprimerie
située dans les limites du district où l'élec-
tion doit avoir lieu, ou ailleurs, et l'on y im-
prime les noms de divers candidats mis en
nomination et la désignation du district
électoral.

Le gouvernement du Canada pourrait im-
primer d'avance, A l'imprimerie nationale,
un grand nombre de bulletins, les réunir en
tablettes de 250 chacune et les numéroter
par série. La chose serait facile, et ne coû-
terait pas beaucoup de travail. On pourrait
Imprimer ici ces bulletins en tout temps.
Toute imprimerie de campagne pourrait bien
les imprimer, mais non les numéroter par
série. Il serait facile d'imprimer et de conser-
ver les bulletins ici, et d'en envoyer un cer-
tain nombre aux présidents d'élection avec
instruction de faire Insérer par une impri-
merle de leur localité les noms des candidats
et du district électoral.

letin d'une certaine façon--de mettre la
croix, par exemple, au-dessus ou au-dessous
du prénom de l'un des candidats. Lorsque
vous trouvez un bulletin ainsi marqué, vous
êtes assez certain que l'électeur a tenu la
promesse qu'il avait faite. Supposons qu'il
y ait trois bulletins marqués de cette ma-
nière dans chacun des 40 arrondissements
de vote d'un district électoral, cela repré-
sente 120 votes que vous pouvez acheter
avec la quasi-certitude que le marché fait
sera exécuté. Cette forme de bulletin ouvre
un champ trop vaste à la corruption. Si
vous prescrivez à l'électeur de faire sa
croix dans le disque, vous remédieriez, jus-
qu'à un certain point, à l'état de choses que
je viens de signaler.

Le SOLLICITEUR GENERXL : Mon ho-
norable ami sait que 'les tribunaux ont jugé
qu'un bulletin à disque était valide lorsque
l'électeur avait fait sa croix dans l'espace
blanc qui se trouve autour du nom du can-
didat. Le bulletin & disque ouvre un 'champ
tout aussi vaste que l'autre forme A l'abus
qu'il vient de signaler. Je propose que l'élee-
teur soit obligé de faire sa croix dans l'es-
pace qui se trouve à droite du nom du can-
didat.

M. INGRAM: Très bien, décrétez que le
bulletin ne sera valide que marqué de cette
façon.

M. CLANCY : Est-ce que l'on veut mettre 1 M. PRIOR: Pourquoi ne pas conserver le
le numéro sur le bulletin? 1 disque ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Non, sur
le talon. C'est simplement pour que l'offi-
cier-rapporteur rende c9mpte de tous les
bulletins qu'il a reçus.

'M. INGRAM : Le Solliciteur général a-t-
il songé à modifier la forme du bulletin?

Le SOLLIOITEUR GENERAL : Je m'en
tiens à la forme donnée dans l'annexe. Si
elle prête à quelque objection, j'aimerais le
savoir. Le disque n'a pas eu beaucoup de
succès.

M. INGRAM : Le disque est de nature à
causer moins d'embarras à l'électeur que la
formule " L," dans laquelle on donne cer-
taines instructions sur la manière de voter,
sans reproduire la forme du bulletin et sans
démontrer comment Il faut le marquer. Si
l'on reproduisait et si l'on affichait la forme
du bulletin dans le bureau de vote, l'électeur
verrait comment et où il doit faire sa croix.
La forme du bulletin que l'on donne dans
l'annexe est de nature à favoriser la corrup-
tion.

Le SOLLICITEUR GENERAL: L'expé-
rience nous a démontré -que le 'bul'etin à
disque est très défectueux.

M. McNEILL: Je conseillerais au Sollici-
teur général de tracer une ligne perpendi-
culaire A droite du nom des candidats et de
prescrire que l'électeur fera sa croix en de-
hors de cette 'ligne.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Au pre-
mier abord, la recommandation de mon ho-
norable ami ne me parait pas sans valeur.
Alors nous pourrions modifer l'article qui
porte que la croix sera faite à droite de la
lgne perpendiculaire en question.

M. McNEILL : L'honorable député de
Northumberland (M. Cochrane) me dit que la
province d'Ontarlo a adopté cette forme de
bulletin, mais qu'on a dû l'abandonner parce
qu'elle, était défectueuse.

M. SPROULE : Oui, et les tribunaux ont
jugé, sur une vérification des votes, que, de

uel% u , t df- A 1 il l lý rol #11t
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Le SOLLICITEUR GENERAL: Sous' faite, le bulletin était valide, pourvu que la.
quels rapports cette forme est-elle plus dé- 111O.quc se trouvût dans l'espace blanc.
fectueuse que le disque? NE jpris,

'M. INGRAM : Il y a trop d'espace blanc Soaliciteur général a dit que ces bulletins de-
autour des noms des candidats. Nous sa- valent être numérotés, de A 250. Si je ne
vous que, dans certains districts électoraux, me trompe,'la loi prescrit qu'un arrondisse-
on demandait d'ordinaire à l'électeur dont nient de vote pourra contenir jusqu' MO
ou achetait lea suffrage, de marquer son bul- p électeurs.
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Le SOLLICITEUR GENERAL: Notre in-
tention est d'avoir des -livres d'une forme
convenable. et d'en donner deux au lieu d'un,
lorsque l'arrondissement comprendra plus de
300 électeurs. En faisant le numérotage de
1 à 350 vous auriez un livre trop volutni-
neux. C'est simplement pour ne pas embar-
rasser le président du scrutin.

M. ELLIS : Comment allez-vous numéro-
ter ces bulletins. par exemple, dans les cam-
pagnes éýognées où il n'y a pas de machi-
nes à numéroter. Eerira-t-on les numéros ?
Dans ce cas, qui sera chargé de cette beso-
gue ? Le président de l'élection, ou le pré-
sident du scrutin ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'amen-
dement porte que les bulletins seront numé-
rotés par l'imprimeur. Ce dernier pourra
faire le numérotage au moyen d'une machine
ou autrement.

M. ING-RAM : Quelle est la forme du bul-
letin que vous avez résolu d'adopter ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : J'ai l'in-
tention de recommander l'adoption de la for-
me donnée dans l'annexe. avec l'entente que
nous amenderons l'article 70-je crois du
nivns que c'est cet article-de manière à
oblig-er l'électeur à faire sa croix à droite
du nom du candidat.

Article t30.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Le paragraphe 2 a trait à
l'île du l'rince-Edouard et je désire le rendre
parfaitement conforme aux termes du statut
de cette province. Je propose done d'ajouter,
après le ' district", dans la 40éme ligne :-

M. McNELLL : Je conseillerais au Sollici-
ter général -je ne sais si c'est bien le mo-
nient de proposer la chose-d'ordonner d'ap-
poser sur le talon des bulletins, les initiales.
non seulement du président du scrutin. mais
aussi celles des agents 'des candidats. Cette
prescription préviendrait une fraude à la-
quello on a eu assez souvent recours, à sa-
voir. la substitution d'un faux buidlatin à
celui qui a été dûment revêtu des initiales
du président du scrutin au moment du vote.

M. SPROULE : S'il y a trois candildats,-et
dans certaines villes il pourrait y avoir jus-
qu'à cinq ou six candidats sur le même bul-
etin,-il vous .faudralt faire aipposer les

initiales des agents de tous les candidats
daPs une même colonne. La chose présente-
rait des dithicultés sérieuses.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET UES
PECHERIES (lisant):

Tout électeur ayant droit de voter dans le dis-
trict électoral où Il réside devra voter dans tel
district, ou dans le cas ou tel district électoral
serait subdivisé, dans larrondissement de vota-
tion ou il réside, et pas ailleurs.

A ce sujet, je ferai observer que j'ai on-
blié de dire au Solliciteur général qu'il fau-
drait ajouter à cet article le paragraphe sui-

M. COCHRANE.

vant, qui reproduit les termes du statut pro-
vincial :

Tout électeur ayant droit de voter dans un
district électoral où il ne réside pas, devra vo-
ter dans la division électorale, ou dans le cas ou
telle division électorale serait subdivisée, dans
l'arrondissement de votation ou est située la pro-
priété qui lui confère le droit de voter dans tel
district électoral, et pas ailleurs.

Je me sers des termes dé la loi provinciale
pour éviter toute ditticulté.

M. MARTIN: L'honorable ministre vou-
drait-il nous dire sous -quel rapport l'article,
tel qu'il se lit aujourd'hui, est défectueux?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le bill ne contient aucune
disposition déterminant l'endroit où un
électeur non-résident doit voter.

L'amendement est adopté.

Article 52.
Le SOLLICITEUR GENERAL : Avant

d'ailer plus loin je ferai observer que J'ai
oublié de dire au comité que l'ihonorable dé-
puté de Montmorency (M Casgrain) avait re-
commandé de moditier l'article 52 en ajou-
tant les ·articles 52a et 52 b. L'amendement
de mon honorable ami porte (article 52b) :
Que dans les cités ou villes ayant une po-
pulation de 10,000 âmes, les bureaux de vote
seront ouverts de sept heures du matin, et
que jusqu'à neuf heures du matin, les ou-
vriers, artisans et employés qui sont élec-
teurs aient préséance sur les autres person-
nes qui se présenteront. Voilà ce que de-
mande l'honorable député de Montmorency.

Sir ADOLPHE CARON : Comment ferez-
vous la distinction? Un homme se présente
et dit qu'il est ouvrier. Il vous faudra sou-
vent discuter plus U'une heure pour régler
-cette question de préséance.

M. POSTER : Il faudra que le gouverne-
ment promulgue un décret établissant l'ordre
des préséances.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je n'en-
treprendrai pas de préparer une loi à ce su-
jet. Je crois, cependant, que l'heure est ar-
rivée où tous ceux qu'intéresse le vote des
classes ouvrières doivent chercher à résou-
dre cette question.

.M. POSTER : Je ne vois pas pourquoi
la votation ne commencerait pas une heure
plus tôt. Je sais qu'un grand nombre d'élec-
teurs y trouveraient leur avantage.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Pour ma
part, j'aimerais voir les bureaux de vote
s'ouvrir à huit heures du matin pour ne se
fermer qu'à huit heures du soir.

M. MeINERNEY : Les candidats éprou-
veraient des difficultés â envoyer leurs
agents aux bureaux de vote & huit heures
du matin.
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3. PUTTEE : Ces amendements au sujet

du vote des ouvriers sont absurdes. Que
l'on tienne les bureaux de vote ouverts de
huit heures du matin à huit heures du soir,
et toute la question se trouvera réglée.

M. SPROULE : Si vous ouvrez les bu-
reaux du scrutin i huit heures du matin, les
agents des candidats et les personnes pré-
posées à la tenue de l'élection devront se
rendre sur les lieux la veille.

. FRASEIt (Guysborough): Je crois
qu'il suffit d'ouvrir les bureaux de vote à
neuf heures.

M. INGRAM : Tout bien considéré, c'est
aussi mon opinion.

'. IcALISTER : Dans mon comté, Il y
a un grand nombre d'électeurs qui ont le
droit de voter dans le district électoral de
Bonaventure, et ils disent qu'ils pourraient
aller enregister leur vote dans ce dernier
district, si les bureaux du scrutin étaient
ouverts à huit heures.

M. ELLIS : Un homme ne devrait donner
qu'un seul vote.

31. McALISTER: Un homme pourrait
assurément voter dans la province du Non-
veau-Brunswick et dans la province de
Québee.

31. WALLACE : Il serait Inutile, je crois,
douvrir les bureaux de vote avant neuf heu-
res. Si l'on demandait d'ouvrir les bureaux
de vote avant sept heures, je comprendrais
(lue l'ouvrier pourrait en profiter. Mais je
ne me rends pas 'compte de l'avantage que
celui-ci pourrait retirer de l'ouverture des
bureaux de vote à huit heures du matin.
Nous éprouvons beaucoup de difficultés à
amener nos agents au bureaux du scrutin
avant neuf heures, l'hiver et l'été. Si l'ou
donnait une raison valable en faveur de
l'amendement, je l'accepterais; mais je ne
puis voir comment le changement d'heures
pourrait profiter à une classe quelconque du
corps électoral. Ce serait une bonne chose
en soi de tenir les bureaux de vote ouverts
jusqu'à huit heures du soir, mais les actes
dle canaillerie, récemment dévoilés, qui ont
été commis entre neuf -heures du matin et
cinq heures du soir nous conseillent la pru-
dence et nous font un devoir de ne pas
augmentez' les tentatives en tenant les bu-
reaux de votes ouverts plus longtemps qu'ils
ne le sont actuellement. Ce serait Impo-
ser mie tache pénible aux agents des cana
didats que de les obliger à se tenir aux bu-
reaux du scrutin durant douze heures, ce
serailt les épuiser physiquement et menta-
lement que de les clouer là aussi longtemps.
er les coquins ;profiteraient de la lassitude
de leurs surveillants pour commettre des
nvtes frauduleux de la nature de ceux qui
ont été mis au jour. Je crois qu'il serait
Wen préférable de permettre à l'ouvrier de
quitter l'ouvrage à trois heures de l'après-
midi. Il me semble que ce ne serait pas"

trop exiger des patrons une fois tous les
cinq a-ns.

Une VOfl : Tous les quatre ans.

. WALLACE: Oui ; je suis persuadé
que le gouvernement nctuel fera des élec-
tions cette année.

3. SPROULE : Si j'engage un homme à la
journée pour faire 'une certaine somme d'ou-

'rage, je ne vois pas que l'Etat ait le droit
d'intervenir et de déclarer que cet homme
ne travaillera pas après trois heures de
l'après-midi.

3. FRASER (Guysborough): Ce que
nous avons de mieux .1 faire, je crois,
c'est (le laisser la loi telle qu'elle
est, en tant que les districts ruraux
sont concernés, et décréter que dans les
cités les bureaux de vote seront ouverts
jusqu'à ult heures du soir, ainsi que la
chose se pratique en Angleterre. Actuelle-
ment l'ouvrier n'a que l'heure de son diner
pour exercer son droit de vote. J'ainerais
voir l'ouvrier jouir d'une parfaite indépen-
dance, et pouvoir, après sa journée de tra-
vail. profiter des deux heures qui lui se-
raient accordées pour aller enregistrer son
vote sans avoir besoin de solliciter aucune
faveur -de son patron.

M. WALLACE : Mettez tout le monde sur
le même pied.

M. FRASER : Dans les districts ruraux,
la chose serait absurde.

M. INGIAM : A quelles villes confére-
riez-vous ce privilège ?

M. FOSTER: Ce serait là une question à
étudier. Je parle simplement en faveur
du principe. Il y douze ou quinze ans l'An-
gleterre l'a adopté, et personne aujourd'hul
ne songerait à revenir à l'ancien système.
La Colombie Angleise a tenté l'expérience
dans ses élections provinciales et les résul-
tats ont été des plus satisfaisants.

3. CLANCY : Est-ce que la plainte est
générale dans les villes.

M. FRASER : J'ignore si on se plaint,
mais je sais que le système actuel a. de
graves inconvénients. Un grand nombre
de patrons donnent deux heures à leurs em-
ployés pour aller voter, mais c'est une fa-
veur qu'ils accordent. Je voudrais que
l'ouvrier put exercer son droit de suffrage
dans une parfaite Indépendance.

3. McNEILL : ia proposition de mon ho-
norable ami a du bon, mals Il serait dange-
reux, je crois, de l'adopter par le temps qui
court. Elle ouvrirait la porte à la fraude
et à la corruption à une heure du jour où
Il serait bien -difficile de les découvrir. Les
raisons apportées par -l'honorable préopi-
nant ne manquent pas de force, mais je
préférerais avec l'honorable député d'York
(M. Wallace) que les ouvriers fussent Il-
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bres de quitter l'ouvrage à trois heures le
jour de l'élection.

M. FRASER (Guysborough): Le parlement
ne peut légiférer en ce sens. C'est une
question de droit civil qui est du ressort des
provinces.

M. MeNEILL: Je ne puis concevoir pour-
quoi ce parlement n'aurait las le pouvoir
de s'occuper d'une question de cette nature.
Mon Impression est qu'un patrox' ne peut
empêcher son employé de voter.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il peut le renvoyer.

M. McNEILL : Entendez-vous dire que ce
parlement n'a pas le droit de légiférer sur
une question de cette nature ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui.

M. McNEILL : J'aimerais connaître l'opi-
nion du Conseil privé à ce sujet et savoir si
ce parlement n'a pas le droit de proiuuguer,
une loi pour permettre aux citoyens du pays
de remplir le plus impérieux de leurs devoirs
et d'exercer la plus, thaute prérogative dont
ils jouissent.

M. WALLACE : Je crois que le parlement
a le pouvoir de permettre à un citoyen de
remplir son devoir d'électeur.

Que faisons-nous au sujet des hôtels ?
Nous n'accordons pas de license à l'hôtelier;
celui-ci tient tous ses droits, et privilèges de
la législature provinciale. Cependant le par-
lement fédéral lui prescrit de tenir scu hôtel
fermé. le jour de l'élection, depuis six lieu-
res du imatin jusqu'à sept heures du matin,
le jour suivant.

M. FRASER (Guysborough): C'est une
des obligations qui lui sont imposées lors-
qu'il obrien- sa license.

M. WALLACE : Vous vous trompez, l'hô-
telier ne prend aucun engagement de cette
nature.

Le P'REMIER, MINISTRE : Le parlement
fédéral légifère alors en vertu du pouvoir
général qu'il possède de faire des lois pour
le bon gouvernement du pays.

M. FJIASER : Une des conditions de la 11-
ense est que la législature aura le droit de

faire des lois que l'htellier sera tenu de res-
peetir

M. WALLACE : La légisature provinciale,
en accordant une license pour la vente des
liqueurs enivrantes. peut Imposer à l'hôfeller
'les conditions qu'elle juge A propos. L'une
de ces conditions, c'est qu'il ne devra pas
vendre de liqueurs enivrantes le jour d'une
élection provinciale, mais Il n'est pas quesý
tion du jour d'une élection fédérale. Nous
possédons nous-mêmes ce pouvoir et nous
ordonnons il tout hôtelier, dans l'intérêt du
bon gouvernement 'du pays. comme dit le
priver ministre, de fermer son hôtel le jour
de l'élection. Est-ce qu'il n'est pas également,

M. McNEILL.

dans- l'intérêt du bon gouvernement que cha-
que citoyen ait le droit et le temps de voter?

M. INGRAM : L'honorable député de Guys-
borough a demandé ave'e insistance que,
dans les villes d'une certaine population, les
bureaux idu scrutin soient ouverts jusqu'à
huit heures du soir. Mais la chose ne serait
pas sans inconvénients,. car les villes sau-
raient A cinq heures le résultat du scrutin
dans les nnnicipalités rurales, et les meneurs
feraient tous leurs efforts pour faire pencher
la balance en leur faveur. Dans la Colombie
Anglaise, la loi s'applique aussi bieü aux
municipalités rurales, qu'aux cités et villes,
de sorte que le cas n'est pas le même.

La proposition de l'honorable député
oeYork-ouest est impraticable. Vous avez
peut-être le pouvoir de décréter que le jour
ou l'après-midi du jour de l'élection sera ftte
légale, mais vous ne pouvez aller au-delA.
La seule manière de trancher la difficulté
serait de proclamer ftte légale le jour ou
l'après-midi du jour 'de l'élection et de lais-
ser les gons libres d'en profiter ou de tra-
vailler.

Le PREMIER MINISTRE : La question
est très controversée, mais il faut en venir A
une conclusion. En somme, je crois que la
loi. telle qu'elle est aujourd'hui, est assez
satisfaisante. Sans doute, elle n'est pas par-
faite. mais les plaintes que l'on expose pour
la modlifler ne sont pas très sérieuses et je
crois qu'il est préférable de la laisser telle
qu'elle est, du moins pour le présent.

Le comité lève sa séance et rapporte pro-
grès.

JUGES DES COURS PROVINCIALES.

La résolution concernant les juges des
cours provinciales est lue une deuxième fois
et adoptée.

M. FOSTER : Te veux qu'il soit bien com-
pris que l'adoption de cette résolution ne
veut pas dire que la gauche approuve le
principe que l'on émet.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je propo-
serai que la Chambre se forme en comité gé-
néral pour étudier 'le bill, mardi prochain,
lorsque les députés de la proviiice de Québec
seront présents.

PREMIEREil LECTURE.

3ill (n° 189) acte pour modifier l'acte con-
cernant les juges des cours provincIales.-
(M. Fitzpatrick.)

DEFENSE DE L'EMPIRE.

M. IcNEILL : J'appellerai l'attention de
la Chambre sur .une dépêche que le Globe
d'hier matin a publiée au sujet d'une ques-
tion de la plus haute Importance. Je veux
paI'ler des délibérations du grand congrès
commercial qui se tient actuellement A Lon-
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dres et auquel participent 'des délégués de
toutes les parties de l'empire.

Cette dépêche se lit comme suit:
La résolution des représentants du commerce

de Montréal, recommandant a'Imposition d'un
droit ad valorem uniforme comme étant le meil-
leur moyen pour les différentes colonies britan-
niques de contribuer à la défense de l'empire, a
étA adoptée à l'unanimité moins une voix.

La Chambre verra que le principe du com-
merce de préférence a été approuvé à ce!
,congrés et que tous les délégués, moins un,
ont été unanimes à ce sujet.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose que
la séance soit levée.

COMPA'GNIE DE CEMIN DE FER Tl-
MAGAMI.

M. McUGH propose:
Que le premier amendement soit désapprouvé

pour la raison suivante:-" Parce que la per-
soinne nommée dans 'l'amendement n'est ps
connue des auteurs du dit bill."

M. SUdHERLAND : Je crois que le Sénat
a ajouté le nom d'un directeur dans la
eharte, sans le consentement des auteurs du
bill.

M. FOSTER: Est-ce un bon nom?
Sir ADOLPRE CARON : 'C'est un bon

nom français-Chabot.
La motion est adoptée et la séance est le- La motion est adoptée.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, le 2 juillet 1900.

L'Orateur ouvre la séance a onze heures
a.a.

Prière.

DEMANDE DE RAPPORTS.

M. CLANCY: Avant que vous attaquiez
l'ordre du jour, M. l'Orateur, je voudrais
demander au ministre des Chemins de fer
certains documents concernant le canal Ga-
lops, mais je vois qu'il n'est pas à son siège.

Le MINISTRE DES FINANGES: Si
l'honorable député veut poser sa question, je
la transmettrai au ministre des Chemins de
fer, quand il entrera.

M. CLANCY : Je voudrais l'offre faite, le
26 septembre 1892, par la "Gllbert Bros.
Engineering 'Company " ; l'offre de la même
compagnie, le 22 octobre 1892, le 31 mai 1897,
et le 12 juin, 1897 ; l'offre de E. E. Gilbert
et Fils, modifiée par celle du 22 octobre
1892 ; l'offre de Gilbert et fis, ou sa com-
pagnie, d'ajouter un chaland à torpille à
l'outillage; la recommandation de M. Ru-
bidge, l'ingénieur surintendant, d'accepter
l'offre de la " Gilbert Bros. Engineering
Company," de donner au canal la pronfon-
deur que 'on voudra ; les contrats passés
avec cette compagnie-il doit y en avoir
deux-les rapports de M. Rubidge, antérieurs
au 22 octobre 1892, demandant l'installation
de dragueurs et de chalands à torpilles sur
le canal ; et aussi la date de la lettre de M.
Rubidge.

EN COMITE-TROISEME LECTURE.

Le bill (n° 176) pour ériger en corporation
la Compagnie de chemin de fer de la Rive
Nord.-(M. FHlnt.)

M. McHJUGH : Je propose:
Que 'le dit amendement soit désapprouvé pour

les raisons suivantes:-
" 1. Parce que dles promoteurs seraient dans

l'impossibilité absolue de taire les arrangements
financiers nécessaires pour exécuter leur entre-
prise, par suite des grandes difficultés qu'ils
auraient à surmonter dans la cons.tructoon d'un
chemin de fer entre les points nommés dans la
mesure et le iaUc Timagami.

2. Parce qu'une ligne pmticable a déjà été
étendue entre Sturgeon Falls et le dit lac-
comme le fait voir le rapport de l'arpenteur-
reliant ainsi des établissements de cette région
qui se trouvent au nord du chemin de fer du
Pacifique Canadien avec la ville prospère de
Sturgeon Fals qui s'agrandit rapidement et où
se ·trouve un excellent marché pour les produite
dont les colons peuvent disposer, au lieu de les
relier avec le village de Verner qui est sans Im-
portance et qui n'est même pas encore incor-
poré.

3. Parce que les promoteurs seont raisonnable-
ment fondés à croire qu'ils peuvent obtenir les
capitaux nécessaires pour construire le chemin
de fer, pourvu q» le bill passe dans la forme
originaire soumise par les promoteurs.

4. Parce que les dits promoteurs ont déjà ob-
tenu une charte depuis deux ans avec tête de
ligne "à ou près Verner " et qu'il leur a été
trmpossible d'induire les capitalistes à placer
leurs fonde dans la construction d'un chemin
sur cette ligae projetée.

5. Parce qu'il est de la plus grande Impor-
tance pour les colons de cette région d'être
pourvue d'une vole ferrée aussi promptement
que possible."

La motion est adoptée.

QUAI A SAINT-JEROME, CHICOUTIMI.

M. CASGRAIN (par M. Macdoniald, King,
LP.-E.)

1. M. Louis Desbiens, de Saint-Jérôme, comté
de Ohicoutimi, a-t-il vendu du bois pour la cons-
truction du quai à cet endroit?

2. Dans l'affirmative. combien de morceaux ou
de pieds, et à quel prix?

3. Combien par jour a-t-il reçu pour la pen-
sion de M. Blais, ingénieur-constructeur de ce
qual? Et quelle est la somme totale qui lui a
été payée sous ce titre ou lui sera payée d'après
comptes fournis?

4. Quelques autres sommes d'argent lui ont-
elles été et lui seront-elles payées d'aprés
les comptes fournis; dans l'affirmative, quel mon-
tant et pourquoi?

8881 8882[2 JUILLET 1900J



COMMUINESI S884~
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier): 1. Oui. 2. 70Z pieds d'épinette
rouge. 9 x 1<'. à 7 cents, $3.83 ;2,811 pieds
d'épinette rouge. 10 x 14. à 12 cents, $337.32;
4,403 pieds d'épinette rouge, 10 pouces dia-
mère, à 7 cents, $30S.21 ; 188 pieds d'épi-
nette rouge. 8 pouces diamètre, à 5 cents,
$9.40 : 2 placlies, 12 x 9 x 3, à 30 cents,
$6 ; total. $714.76. 3. $1 par jour pendant
32 jours, $32. 4. $75 pour du bois.

M. CASGRAIX (par M. Maedonald, Iing.
I.P.-E.)

1. Combien de personnes du -nom de Gauthier
a-t-on employé à la construction du quai à
Saint-Jérôme. comté de Chicoutimi?

2. Quelle est la somme totale payée à chacun
d'eux et pour combien dc jours?

3. Combien 'a-t-on payé pour la toise de pierre
employée pour ce quai?

4. Quel prix a-t-on payé pour de fer employé
à cette construction, et de qui l'a-t-on acheté?

Le PREMIER MLINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : 1. Quatre. 2. Ludger Gauthier,
8 jours, à $1, $S: Arthur Gauthier, 22 jours,
à $1, $22 ; Johnny Gauthier, 22 jours, coin-
me charpentier. à $1.50, $33 ; Anastase Gau-
thier, 9 jours. ft $1, $9. 3. $6 la toise. 4. 6
centsi la livre : le Josepl Singlelais.

M. CASGRAIN (par M. Maedonald, King,
I.P.-E.) :

1. Un nommé Joseph *BiAdeau a-t-il travaillé
au quai de Saint-Jérôme, dans le zom-té de Chi-
coutimi?

2. Dans l'affirmative, pendant combien de jours,
à quel prix et quel emploi avait-il?

3. Quelles sommes d'argent lui ont-elles été
payées à même l'octroi du quai, et pourquoi?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : 1. Oui. 2. 29 à $1.50, comme
charretier, avec son cheval et sa voiture.
3. $43.50.

PORTS D'ALBERTON ET TIGNISH.

'M. MARTIN:
1. Quel nombre de wagons et voitures a été

déclaré en douane aux ports 'd'Alberton et de
Tignish, I.P.-E., pendant les années fiscales
1897-98-99, y compris les buggies, wagons de fer-
me et bicycles ?

2. Quelle est la valeur de chacun de ces arti-
cles, le port où la déclaration a été faite, le
montant des droits perçus sur chacun d'eux et
la totalité 'des recettes perçues sur ces articles
aux dits ports pendant iles années ci-dessus men-
tionnées?

Le MINISTRE 'DES DOUANES (M. Pa-
terson) : En réponse à ettte question. j'ai
l'honneur de soumettre le relevé suivant :

ALBERTON.
Exercices finissant le 30 juin

1897. 1898.

2
$35 00O
10 50

Ohariots de ferme...
Autres voitures-

Nombre............. 1
Valeur .............. $20 00
Droits perçus ....... 10 00

Bicycles-
Nombre ..... .........
Valeur.................
Droits .......... . .....

M. CASGRAiN.

1899.

TIGNISH.
Chariots de ferme...... .......
Autres voitures ........ .......
Bicycles-

Nom bre .... ......... .......
Valeur ...... ....... .......
Droits .. ............ .......

5 .......
$157 00 .......

47 00 .......

MAIN D'REUVIE ETIANGERE.

M. PUTTEE :
Le département de la Justice a-t-il ordonné

récemment le renvoi aux Etats-Unis d'ouvriers
travaillant dans la ville -de Welland? Dans l'af-
firmative, ce renvoi a-t-il été ordonné en vertu
de la 'loi sur les aubains? Ces ouvriers étaient-
ils citoyens des Etats-Unis ? Sinon, pourquoi
a- )n ordonné ce renvoi?

î - PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Le ministère de la Justice a or-
donné l'application de la loi contre le travail
des aubains, dans la ville de Welland, contre
certains ouvriers qu'on avait fait venir des
Etats-Unis, contrairement à la loi. Le gou-
vernement ignore si ces ouvriers étaient des
citoyens américains, ou simplement des au-
bains d'après la loi américaine.

LOI ELECTORALE-AMENDEMENT ET
REFONTE.

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité sur le bill (n° 133) à Feffet de refondre
et modifier la loi concernant l'élection des
députés à la Chambre des communes.-(M.
Fitzpatrick.)

(En comité.)

Article 64.

M. G. E. FOSTER (York, N.B.) : Quelle est
la signification du paragraphe 4 de cet arti-
cle, qui se lit comme suit :

SI, dans quelque arrondissement de votation
où, d'après la loi provinciale, il n'es. pas exigé
ou pourvu à ce qu'il soit fourni de listes d'élec-
teurs, il est trouvé avoir droit de vote, il pourra
voter.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Ce para-
graphe doit s'appliquer à l'Ile du Prince-
Edouard, où il n'y a pas de listes provin-
ciales. Quand un électeur se présente, il
exhibe ses titres, et l'officier-rapporteur dé-
cide s'il doit voter ou non.

M. A. B. INGRAM (Elgin-est) : Le para-
graphe 3 dit:

Si le nom de l'électeur se trouve sur la liste
des électeurs pour l'arrondissement de votation
de ce bureau, il aura droit de voter.

Mais, dans Ontario et la Colombie An-
glaise, il y a des électeurs dont les noms sont
sur la liste, mais qui résident dans d'autres
parties du pays, et qui, par conséquent, n'ont
pas droit de voter, d'après les lois de ces
provinces. Je propose l'amendement sul-
vant:

Qu'on ajoute les mots suivants : excepté dans
$21 00 une province où :la '0i du suffrage undverseù est

6 231 en vigueur et où tel életeur y est sujet.
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Le SOLLICITEUR GENERAL: Je pro-

pose l'amendement suivant, qui répondra,
je crois, à toute exigence: alors, l'article se
lira comme suit:

Si le nom de l'électeur se trouve sur la liste
des électeurs pour l'arrondissement de votation
de ce bureau, il aura droit de voter, conformé-
ment aux dispositions ci-après mentionnées.

Cela veut dire conformément aux dis-
posit-ions relatives iau eerment de rési-
dence. Je demanderai aussi, de modifier
le paragraphe 5. pour que dans ce cas, le
serment de résidence soit obligatoire.

Paragraphe 4.
. H. MARTIN (Queen-est, I.P.E.): Je

crois que dans ce paragraphe nous devrions
retrancher les mots " est trouvé ".

M. FOSTER : Supposons qu'il n'en a pas
du tout.

Le MINISTRE DE LA 'MARINE ET DES
PECHERIES: La loi dit que dans ce cas
il ne peut pas voter.

M. 'MARTIN : Supposons aussi qu'il ait
le bon certificat et que l'oticier-rapporteur ne
lui permette pas de voter.

Le MINISTDRE DE LA MARINE ET DES
-PECHERIES : Nous ne pouvons pas em-
pêcher cela. imais en cas d'appel devant
le juge, le vote de cet électeur serait comp-
té. Je n'ai jamais eu connaissance qu'un
officier-rapporteur ait refusé un bon certi-
ficat.

M. FOSTER : Qui donne ces certificats ?

Le SOLICITEUR GENEIAL- Je ne Le MINI'STRE DE LA MARINE ET DES
puis pas permettre eela. PECIIER[ES : L'inspecteur de la voierie.

M. ,MARTIN : Ces mots sont inutiles.
Dans l'île du Pnimee-Edouard les officiers-
rapporteurs ont des pouvoirs judiciaires.
Un électeur a les qualités requises ou non.
L'article tel que rédigé, fait dépendre sa
qualité d'électeur de la décision de l'officier-
rapporteur plutôt que de ses titres. Le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries semble
s'opposer à l'amendement, et je comprends
que les pouvoirs extrasd-inaires accordés
a ux offieiers-rapporteurs dans 'lle du Prince-
Edouard peuvent être très utiles à son parti.
Je propose que les mots " est trouvé"
soient retranchés.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Le déci-
sion de l'officier-ra:ppor'teur n'est pas finale.
S'il permet à un électeur de voter et s'il se
trompe, ce bulletin est rejeté, lors du re-
compte. Il ne peut pas y avoir d'objection
sérieuse à ces deux 'mots.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : On me permettra une re-
marque: nous avons pris une journée spé-
ciale pour discuter en comité tous les arti-
cles relatifs à l'Ile du Prince-Edouard, et
nous les avons adoptés définitivement, d'a-
près ce que j'ai compris. Pourquoi, alors,
recommencer la discussion sur les mêmes
points'? Dans le présent cas, si un homme
se présente pour voter en vertu d'un certi-
ficat qu',il a. payé sa journée de corvée, Il
le produit et l'officier-rapporteur doit dire
si c'est bien le certificat requis ; il faut qu'il
"trouve ", s'il a droit de voter ou non.

M1. FOSTER : Supposons qu'il n'ait pas son
ce-rtificat, va-t-on permettre à un offlcier-
ärapporteur partisan de décider sans preuve,
si cet homme a. droit de voter ou non ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : C'est ce qui a toujours eu
lieu. J'ai été témoin de centaines de cas,
dans lesquels un électeur se présentait avec
un certificat qui ne valait rien. Lofficier-
rapporteur lui dit que ce n'est pas le bon
certificat, et le renvoie.

M. FOSTER : Si l'inspecteur refuse de dé-
-livrer le certifienat?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : La loi impose une amende.

M. FOSTER: Voie un état de choses bien
extraordinaire. D'abord, il n'y a pas de
liste et l'électeur qui se présente doit avoir
un 'certificaýt de l'inspecteur de la voi;rie.
L'officier-rapporteur -peut ensuite refuser de
reconnaître ce certificat, et empêcher l'é-
lecteur de voter. S'il n'a pas son certificat,
l'officier-rapporteur peut dire : " Je crois que
cet homme a droit de voter ",et le laisser vo-
ter. Si l'électeur n'a pas de certificat, mais
dit qu'il a fait son travail et a perdu le
certificat. l'officier-rapporteur partisan, dé-
oide sur le champ s'il doit être admis ou re-
fusé, sans aucune procédure.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEHCERIES : Cette loi a été en vigueur
de 1873 à 1882, et nous n'avons jamais eu
de plaintes.

M. CLANCY : Je ferai remarquer anu mi-
nistre de la Marine et des Pécheries que
'article ne s'applique pas seulement à l'île
du Prince-Edouard. Dans les territoires
non organisés d"Ontario, où il n'y a pas de
listes électorales, les mêmes pouvoirs sont
donnés aux officiers-rapporteurs. Il n'y a
pas non plus de certifleat, puisque la jour-
née de corvée n'existe pas dans ces terri-
toires. Je ne vois pas d'inconvénient à Te-
trancher les mots " est trouvé ". Pour ac-
corder des pouvoirs aussi discrétionnaires
aux officers-rapporteurs il faudrait prouver
que sains cela nous serions exposés. à pri-
ver Injustement les électeurs de leur dÏ•oit
de suffrage. ou à laisser voter ceuxý qui ne
sont pas électeurs. Mais il n'en est rien.
La loi telle que rédigée pourrait avgir des
iconséquences regrettables; ailleurs que dans
l'île du Prince-Edouard. Je ne vois aucune
raison pour maintenir ces deux mots.

Sir ADOLPHE CARON: Je ne puis con-
cevoir qu'on veuille garder ces deux mots
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dans la loi. ce serait une chose extraordi-
iare- die donner à un officier-rapporteur

partisain les pouvoirs d'un j-uge. il aurait
droit de dire qui serait ou ne serait pas
éleeteur. sans aucune enquête. Le parle-
ment ne peut pas permettre cela, et d'ail-
leurs cette disposition n'a pas sa raison
d'être. Ce serait méconnaître le bon sens
et ignorer les premiers principes de la jus-
tice que de donner à un officier-rapporteur
les pouvoirs d'un juge, sans lui imposer les
mêmes obligations, celle, entr'autres, d'en-
tendre la preuve avant de rendre cson juge-
ment.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Tout élec-
teur qui se présente doit prêter serment.
D'après la loi actuelle, un sous-officier-rap-
porteur peut refuser un bulletin à un élec-
teur, de sorte qu'il est déjà érigé en juge.

Sir ADOLPHE CARON: Pas au même
degré.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIlES : D'ans l'Ile du Prince-Edouard
cette loi fonctionne comme un charme.

Sir ADOLPHE CARON : Je n'y vois aucun
charme ; au contraire, cela me paraît la pro-
position la plus extraordinaire que j'aie ja-
mais entendu.

M. 31ARTIN : La loi de l'Ile du Prince-
Ecdollard fonctionne bien, mais quelques-unes
des peines qu'elle comporte contre les sous-
oticiers-rapporteurs ont été éloignées du bill
netuel. Quand j'ai mentionné ce fait, l'autre
jour. le ministre de la Marine et des Pêche-
ries a été le premier à prendre la parole pour
dire que ces protections n'étalent pas néces-
salves. Le Soliciteur général pourrait-il nous
expliquer pourquoi ees mots "est trouvé "
sont nécessaires ? La seule raison qu'on a
de vouloir les maintenir, c'est qu'on veut
donner il un sous-otficier-rapporte'ur partisan.
intéressé au succès d'un parti, le pouvoir de
décla rer quelqu'un électeur, qu'il le soit ou
non, et on a omis dans le présent bill les
peines imposées contre les oW.ciers-rappor-
teurs par la loi provinciale. L'objet que le
gouv'erneIent a en vue, dans ces articles
concernant l'fle du Prince-Edouard, du pre-
mier au dernier, saute aux yeux. Le mi-
nistre le la Marine et des Pêcheries le sait,
et il n'a ou qu'un signe de tête à faire au
Soll'iteur général pour que ce dernier ne
voulût pas accepter mon amendement. Ce
n'est pas a insi que les lois 'devraient être pré-
parées. dans ce parlement. Les mots "est
trouvé ne sont là que pour donner aux
sousii-ofliclers-riapporteurs 'des pouvoirs qu'ils
ne devraient pas avoir. J'ai cité, l'autre jour,
le cas d'un sous-officier-rapporteur qui a re-
fusé le dr'oit de voter à un électeur bien que
ce dernier fut prêt à jurer qu'il avait toutes
les qualités requises. Le paragraphe en ques-
tion n'a d'autre but que de permettre la répé-
tition deo cet abus.

M, FOSTER : Je désire appeler l'attention
du Solliciteur général sur l'article 69. Voyez

Sir ADOLPHE CARON.
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dans quelle position nous nous trouverons ;
supposons, par exemple, que cet officier-rap-
porteur soit un Duncan Bole, ou quelqu'un
de ce calibre.

3. INGRA M : Cet article est retranché.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Oui, il est retranché.
M. FOSTER : S'il en était autrement, ce

serait une terrible affaire. Mais je ne crols
pas qu'il existe de pénalité pour celui qui
rejette un vote.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui; dans
les articles 19 et 20.

M. POSTER : 11 n'y a rien dans ces, deux
articles qui couvre ce cas particulier.

Le SOLLIGITEUR GENERAL : Oui, cela
s'applique à l'obligation de recevoir le vote.

M. POSTER : Dans ce cas, vous donnez à
la personne à qui vous imposez cette obliga-
tion, le droit de décider, et, une fois qu'elle a
rendu sa décision, personne ne peut plus la
modifier et les dispositions de ces deux arti-
cles ne peuvent plus s'appliquer. Je crois
que le Solliciteur général va être obligé
d'essayer de trouver un moyen de rendre
cette obligation semblable à celle qui existe
sur ce point, dans d'autres parties du pays,
car il doit comprendre l'importance du pou-
voir qui se trouve ainsi placé dans les mains
d'un sous-officier rapporteur partisan. C'est
tei qui se prononce sur la capacité de Pélec-
teur de voter, et personne ne peut l'attaquer
sur ce point, car l'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries admettra avec moi
que les dispositions de ces articles, ne peu-
vent avoir d'effet sur la décision rendue par
un sous-officier-rapporteur quant à la capa-
cité d'un électeur de voter, pourvu que cette
décision soit rendue de bonne foi et avec la
conviction qu'il a raison d'en agir ainsi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
l'ECIIERtIES: Si l'honorable député avait
en sa possession l'acte électoral de l'île du
Prince-Edouard et le comprenait. il verrait
que cet article est rédigé absolunent dans
les mêmes termes. Mais j'ai déjà expliqué
la chose. et nous ne faisons que revenir sur
une question longuement discutée. Si un
homnie se présente pour voter avec un cer-
tificat 'd'ouvrier, j'ai -démontré que l'officier-
rapporteur et le sous-officier-rapporteur, d'a-
près la loi provinciale. sont ceux qui doivent
décider de sa validité. Le sous-officier-ra.p-
porteur décide si le certificat est valaible ou
non, et si l'électeur prête serment et que le
sous-officier-rapporteur rejette son vote illé-
galement, il s'expose à une punition.

M. POSTER : En quoi consiste cette puni-
tion ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHFJRIES : S'il se présente pour voter à
titre de propriétaire où de locataire, on lui
demande la description de sa propriété, Il



est tenu de la donner, et le sous-officier-rap- n'est pas en remuant la tête que l'honorableporteur se prononce ensuite. ~ ministre va sortir de cette difficulté.
M. INGRAM : Supposons qu'il ne présente

pas de certificat, l'honorable ministre pré-
tend-il qu'il n'a pas le droit de voter ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECI-IERIES : Certainement.

M. INGRAIM: Dans ce cas, que veulent
dire les mots suivants, que l'on trouve dans
'article : " ou s'il ne pouvait, produire ce
certificat ou reçu, prêter le serment prescrit
en pareil cas."

Le MINISTRE DE LA MARINE ET
PECI(EIES : Cela pourrait arriver
le cas où le certificat serait perdu.

DI S
dans

M. INGRAM : Ainsi. si le certificat est
perdu et que l'électeur consent à prêter le
serment, il peut voter.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Certainement, dans ce cas :
mais supposons qu'il produise un faux certi-
ficat.

M. INGRAI : Qui décidera cela?
Le MINISTRE DE LA .MARINE ET DES

PECiEIES : Le sous-officier-rapporteur.
. COCHRANE : Cet artiéle ne contient

aicine punition contre le sous-offieier-rap-
porteur que vous établissez ainsi juge.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je n'en fais pas un juge. Je
prends la loi telle qu'elle existe depuis cin-
quante ans.

3M. COCH RANE : Ce n'est pas là un argu-
nient. Le tory le plus encroûté ne consen-
tirait pas à légiférer de cette manière. Je
suis persuadé que même le conservateur le
plus endurci serait disposé à modifier une
Icoi existant depuis cinquante ans. s'il la
vonsidérait mauvaise.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Nous ne faisons pas la loi.

M. COCHRANE : SI nous ne légiférons
pas ici, il s'est prononcé énormément de pa-
roles inutiles dans cette Chambre, à ce sujet.
Le plus ridicule de l'affaire, c'est que vous
n'imposez aucune punition au sous-officier-
rapporteur partisan que vous créez juge.

Le MINISTRE DE LA 'MARINE ET DES
PECFIERIES : C'est bien cela.

M. COCE[RANE : L'honorable ministre
branle la tête, mais rien n'est plus facile
que de faire la chose, mais ce n'est pas ce
que l'on pelt considérer comme une répon-
se à ma question. Voici un article de la loi

nrui donne à un sous-officier-rapporteur le
droit d'accepter ou de rejeter un vote, et Il
n'y a rien qui dise quelle sera la punition
infligée à ce fonctionnaire, s'il ne fait pas
son devoir. On lui donne tous les pouvoirs
en le plaçant à l'abri de toute punition. Ce

M. FOSTER : Je voudrais savoir du Solli-
citeur général si la punition Infligée au sous-
odticier-rapporteur en vertu ·de la loi provin-
ciale s'applique au sous-officier-rapporteur
qui agit comme tel dans une élection fédé-
rale sous l'empire de l'acte électoral fédéral9

Le SOLLICITEUR GENERAL : Non.
M. FOST,ER: C'est ·très bien. Si je com-

prends bien, les articles 19 et 20 n'imposent
aucune punition au sous-officier-rapporteur
qui rend la décision, et si, comme le pré-tend avec raison le Solliciteur général, on n'aaucun recours contre lui en vertu de la loi
provinciale, il n'est donc exposé à aucune
punition. Pourquoi, dans ce cas, le minis-tre de la Marine et des Pêcheries nous dit-il
que cette punition existe sous l'empire de la
loi provinciale, lorsque cette dernière ne
s applique pas?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: On m'avait simplement de-
mandé s'il existait une punition sous l'em-
pire de la loi provinciale.

M. FOSTER : Le ministre de la Marine
et des Pêcheries a laissé entendre à la Cham-
bre que le sous-officier-rapporteur pouvait
être puni. Maintenant nous découvrons
qu'il n'y a rien dans l'article 20 il cet effet,
et que les dispositions de la loi provinciale
ne s'appliquent pas. En vertu du présent
projet de loi, vous accordez au sous-officier-
rapporteur des pouvoirs assez considérables.

Son devoir doit être d'empêcher tout re-tard inutile ; personne ne doit pouvoir obte-
nir la permission d'interrompre la votation
en parlant longuement aux électeurs ; afind'éviter que les représentants des candidats
n'interrogent les votants, le sous-officier-
rapporteur peut faire des règlements.

Vous voyez par là quels pouvoirs vous
placez entre les mains d'un officier-rappor-
teur partisan. Supposons que je représente
un des candidats, et que je veuille question-
ner un électeur, afin de savoir s'il possède
ou non le droit de vote ; alors, le sous-offi-
cier-rapporteur, pour éviter toute discussion
inutile, peut, en sa qualité le juge, m'em-
pêcher de poser ces questions et suspendre
es procédures, sous 'prétexte que je me suis
rendu coupable d'une opposition factieuse.
Si un sous-officier-rapporteur 9-eut être quel-
que peu arbitraire, il pourra empêcher toute
question d'être posée durant la, votation
dans le but de savoir à quoi s'en tenir sur
le droit que possède un électeur de voter.
.e voudrais savoir du Solliciteur général si
je n'ai pas raison de dire que la procédure
suivie dans l'île du Prince-Edouard s'appli-
que aussi aux sous-officiers-rapporteurs dans
une élection fédérale?

Le SOLLICITEUR 'GENERAL : Oui.
M. POWELL : Quel article du bill con-

tient cette disposition?
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31. FOSTER: Cela ne se trouve pas dans
le bill. mais c'est le pouvoir que la loi pro-
vinciale accorde au sous-officier-rapporteur,
et notre mesure actuelle lui donne tous ces
pouvoirs. Si ce sont là les pouvoirs d.im
sous-ofticier-rapporteur dans l'Ile du Prince-
Edouard. où il n'existe aucune liste, si les
punitions pourvues par la loi provinciale ne
s'appliquent pas, et si les articles 19 et 20
n'en établissent aucune, cela revient à dire
que l'électeur est laissé à la merci du sous-
officier-rapporteur.

M. HAGGART : Je voudrais savoir du Sol-
liciteur général quel est l'article de notre loi
qui confère au sous-officier-rapporteur de
l'Ile du Prince-Edouard les pouvoirs men-
tionnés par l'ex-ministre des Finances CM.
Foster).

Le SOLLICITEUR GENERAL: Dans
cette province, lorsqu'un homme se présente
pour voter et que son nom ne figure pas sur
la liste. il est obligé, d'après la loi provin-
ciale. de prouver qu'il possède les qualités
requises pour voter, et, afin de pouvoir éta-
blir qu'il possède ce droit, il lhi faut s'être
conformé aux dispositions de la loi provin-
ciale. Il y a. dans le bill. une douzaine d'ar-
ticles 'à cet effet. Quant à la question de la
punition soulevée par l'honorable député (M.
Foster). elle mérite, certainement, d'être-
prise en considération. Si, dans l'exercice
du devoir qui lui est confié. un sois-officier-
rapporteur, agissant de 'bonne foi, venait à
refuser le vote d'une personne ayant droit
de voter, Il ne pourrait être puni dans un
cas de cette nature ; mais. s'il refuse, de
propos délibéré. d'accepter le vote d'une per-
sonne possédant ce droit. Il tombera sous le
coup des articles 19 et 20. Je me permettrai
maintenant d'attirer l'attention de mon ho-
norable ami (M. Poster) sur le point sui-
vaut : L'article 6 de l'acte du cens électoral
stipule que toute personne qui possède les
qualités généralement requises par la loi
provinciale pour lui donner le droit de voter
à une élection provinciale, pourra voter à
une élection fédérale, quand bien mme il
y aurait. dans la loi provinciale, une dispo-
sition quelconque l'empêchant de faire met-
tre son nom sur la liste des votants, etc.

De sorte, qu'un homme pourrait avoir le
droit de voir son nom figurer sur la liste
provinciale, n'était le fait qu'il est titulaire
d'une charge sous le gouvernement fédéral.

Supposons qu'un homme ait son nom sur
'la liste. mais qu'il ne puisse voter parce
qu'il est sous-officier-ra.pporteur ou qu'il oc-
cupe une autre charge qui lui enlève ee
droit, et lorsqu'il se présente pour voter
l'un des agents d'un candidat s'y oppose
et 'qu'en réponse aux questions qui lui sont
posées, il se reconnaît incapable de voter.
Le sous-officier-rapporteur : est alors tenu
de se prononcer sur la question. C'est là
un droit inhérent ù la position qu'il occupe.

M. CLANCY: Son devoir serait-il moins
sérieux sous ce rapport si le mot "il est

M POWELL.

trouvé " était laissé de eûté, ou s'il le se-
rait plus ? Nous devons éviter de placer
entre les mains de l'officier-rapporter des
pouvoirs qui puissent lui faire faire plus
que son 'devoir.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Cet article Indique ce qu'il
doit faire. Il ne lui confère aucun pouvoir.

M. MACDONALD (King, I P.-E.) : Puis-
qu'il ne lui confère 'aucun pouvoir pourquoi
le laisser dans le bill ?

M. POWELL : Je crois que l'objection
soulevée au sujet des mots " il est trouvé "
a sa raison d'être. Le devoir de l'offlicer-
rapporteur est ordinairement ministériel et
non judiciaire.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Quand
une objection est soulevée, quelle est la na-
ture de ses devoirs ?

M. POWELL : L'ex-mimstre des Finances
demande que les devoirs de l'officier-rap-
porteur continuent d'être considérés comme
étant ministériels, tandis que le bill lui
donne des pouvoirs judiciaires. Dans le
premier cas son action peut être modifiée
et il peut être puni s'il agit d'une manière
illégale. Si, nu contraire, -ses pouvoirs sont
considérés comme étant ceux d'un juge, sa
décision ne peut être attaquée, elle est
finale et il se trouve à l'abri de toute pu-
nition. La loi ne contient aucune dispo-
sition permettant un appel. Si vous voulez
essayer d'attaquer la décision de l'officier-
rapporteur 'au moyen d'une petition en con-
testation vous ne pourrez réussir. Ce que
veut l'ex-ministre des Iinances. c'est que
si le votant est considéré comme possédant
les qualités voulues, et qu'il prête le ser-
ment requis par la loi, il lui soit permis
de voter.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cela serait contraire à la,
loi provinciale.

M. -POWELL : Si cette disposition 'de la
loi %provinciale est ridicule elle devrait dis-
paraître. Parce qu'il y a dans l'Ile du
Prince-Edou'ard, une loi électorale qui ex-
iste depuis cinquante ou cent ans, est-il
absolument nécessaire de l'âmposer au Ca-
nada de tout éternité ? Je n'ai encore ja-
mais entendu émettre un argument de cet
nature. Je crois qu'il serait préférable de
laisser les devoirs de ]'offiler-rapporteur
simplement -exécutifs au lieu de les rendre
judiciaires ; c'est-à-dire que si l'électeur
possède les qualités nécessaires, qu'il répond
aux questions qui lui sont posées et prête
le serment exigé par la loi, il devrait être
admis à voter. D'après les dispositions de
cet article, tel que rédIgé, vous faites de
l'officier-rapporteur le juge des qualités de
l'électeur, et s'il se prononce illégalement
sur un ou sur cent votes sa décision est fi-
nale.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Je suls obligé de dire à l'ho-
norable député ,que je considère l'argument
quIl vient d'émettre comme étant parfai-
tement absurde, parce que la loi dit 'ex-
presséient que lors d'un recensement des
bulletins on pourra prendre connaissance de
toutes ces questions.

,M. POWELL : L'honorable -ministre est
dans l'erreur.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET ýDES
PECHERIES: L'honorable député pré-
tend cela, mais je ne partage pas son avis
sur ce point.

M. POWELL : Je défie l'honorable minis-
tre de me citer un iseul article de la loi
permettant de prendre connaissance de ces
questions.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député doit con-
naître le sujet qu'il traite. D'après lacte
des élections contestées, non seulement le
juge peut prendre connaissance de ces faits,
mais j'ai vu moi-même faire la chose plus
d'une fois. Je n'ai jamais entendu un avo-
cat émettre l'opinion que lors d'un recense-
ment des bulletins on ne pouvait pas entrer
dans la question de la validité des votes
enregistrés.

M. POWELL : Je viens d'admettre que
vous pouvez le faire dans les cas ordinai-
res ; mais le bill actuel contient une dis-
position qui s'y oppose.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Cette disposition ne modifie
pas la loi. L'honorable député pose des
prémisses à sa guise puis il en tire les con-
clusions qui lui conviennent. Il croit de-
voir se moquer de la loi de l'Ife du Prince-
Edouard. Nous ne sommes pas ici pour
modifier la loi de cette province.
Nous avons adopté comme principe que le
cens électoral provincial devrait avoir force
de loi dans les élections fédérales. Ce
principe a jusqu'ici été mis en pratique sans
la moindre difficulté, son application a -tou-
jours été considérée come satisfaisante, et
il continuera de l'être à l'avenir.

Si un homme qui -se présente pour voter
ne peut produire son certificat, le devoir
de l'officier-rapporteur est de refuser son
-vote. Il devra agir de la même manière si
cet homme refuse de prêter le serment et
de répondre aux questions qui lui seront
posées. L'application de cette loi a donné
jusqu'ici des résultats admirables, et je ne
crois pas que les mots auxquels on s'ob-
jecte modifient en aucune manière les pou-
voirs du président de l'élection, je crois même
qu'ils sont nécessaires pour bien faire com-
prendre le sens de la loi.

M. POWELL : La lei ne donne pas sim-
plement au président de l'é'lection le droit de
refuser le vote d'un homme, si cet homme
refuse de répondre aux questions ou de

prêter serment, elle va. plus loin que cela.
Elle lui accorde même le pouvoir de refuser
ce vote quand ce citoyen s'est conformé à
toutes ces conditions. Nous donnons au pré-
sident de l'élection les pouvoirs d'un. juge.

M. FOSTER : Même en acceptant la pré-
tention émise pax l'honorable ministre, ces
mots ne sont pas nécessaires mais seule-
ment opportuns. Puisqu'il en est ainsi, et
qu'il admet lui-même qu'ils ne sont pas né-
cessaires et que nous nous y objectons en
entier, pourquoi ne pas les faire disparai-
tre ?

M. HAGGART: Ce à quoi nous nous
opposons c'est de donner aux présidents du
scrutin des pouvoirs judiciaires lorsqu'il
ne doit avoir que des pouvoirs exécutifs. SI
une personne croit devoir prêter le serment
et répondre aux questions, le président du
scrutin ne devrait pas avoir le droit de
rejeter son vote.

Le 'MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECH ERIES: Lorsqu'il n'existe aucune liste,
comme c'est malheureusement le cas dans
l'Ile du Prince-Edouard, les pouvoirs du pré-
sident du scrutin doivent nécessairement
revêtir un caractère quasi-judiciaire. C'est
là la loi provinciale, et nous n'avons pas
le droit de la modifier. Je suis bien prêt à
réduire autant que possible les pouvoirs
des présidents du scrutin et à leur don-
ner un caractère exécutif, mais je ne puis
consentir à introduire à l'égard de l'Ile du
Prince-Edouard, un principe que nous n'a-
vons pas appliqué ailleurs.

M. COOHRANE: Le fait d'adopter la loi
électorale de chaque province constitue une
nouvelle doctrine. C'est le cens électoral de
chaque province que nous adoptons, non sa
loi électo-rale, et nous n'empiétons nulle-
ment sur les privilèges d'aucune province
en réduisant les pouvoirs des présidents du
scrutin à de simples pouvoirs exécutifs.

Sir ADOLPHE CARON : Je ne comprends
pas comment mon -honorable ami peut pré-
tendre que la question que nous dicutons ac-
tuellement puisse affecter le cens électoral.
Le cens électoral est ce qui donne le droit de
voter, et ce droit nous n'avons pas l'inten-
tion d'y toucher. ·mais il s'agit ici de don-
ner des pouvoirs exécutifs et judiel'a-ires
aux présidents du. scrutin, et c'est à cela
que nous nous opposons fortement. Si vous
accordez à un président du. scrutin le droit
de rejeter le vote d'un homme même après
que cet homme a prêté serment et répondu
aux questions qui lui ont été posées, cela
peut revenir à donner à un fonctionnaire
officiel et partisan haute main absolue sur une
élection. De plus vous n'établissez aucune
punition dans le cas où il viendrait à abu-
ser de ce pouvoir.

'M. FOSTÊR,: Je désire Insister de nou-
veau sur le point qu'il n'existe aucune pu-
nition contre cet officier, puisque l'on a
mis de ;côté celle qui se trouvait dans la
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loi provinciale. Nous admettons tous ou'il
devrait y avoir une sanction dans la loi, mais
les articles 19 et 20 dont on a parlé, disent,
simplement que l'officier sera passible d'une
amende s'il se rend coupable de quelque in-
fraction volontaire, ou de quelque a:cte ou
omission volontaire en contravention aux
dispositions du présent acte. Mais son de-
voir est de :rendre une décision !orsmu'un
cas comme celui-là se présente devant lui.
Et s'il rend cette décision il est exempt de
toute responsabilité.

Le MINISTRE DE LA MAR'INE ET DES
PECHERIES : Qu'est-ce que veut l'honora-
ble député (M. Foster) ?

M. FOSTER : Je veux que les pouvoirs des
présidents du scrutin, dans l'île du
Prince-Eidouard, soient simplement exécutifs
comme dans le reste du pays. Et cela étant,
je veux qu'il soit soumis à une punition
comme tout autre officier publie du pays.
en cas de conduite illégalk

Le 3INISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHIERIES : L'honorable député n'a pas
besoin de se fûcher à ce sujet.

afin ie les rendre applicables aux offenses
commises tant contre la loi provinciale que
contre -la loi actuelle. 4

M. FOSTER : L'honorable Solliciteur géné-
rai aurait-il objection à retrancher les mots
"*il est trouvé" ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne suis
pas nécessairement tenu de me prononcer
sur ce point.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je n'y ai pas d'objections
moi-même.

M. FOSTER: Je crois que nous devrions
accopter la proposition de l'honorable Solli-
citeur général ayant pour but d'amender
les articles 19 et 20 de manière à établir une
punition et tendant à faire disparaître les
mots "il est trouvé."

Le SOLLICITEUR GENERAL : Ces modi-
fications ne sont pas toutes deux nécessaires.

M. MINERNEY : Je crois que l'on de-
rait commencer par régler la question con-

cernant les mots 'il est trouvé" que l'on
veut faire disparaître, et il n'y aurait plus

M. FOSTER : L'honorable ministre n'a pas aucune nécessité de s'occuper de l'autre.
besoin de supposer que je suis en colère parce Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
que j'insiste fortement sur ce point. S'il PCHERIES : C'est aussi là mon avis, et
existe une chose qui soit de nature à mettre jE n'i p d'et a ce que achse e
1u .iiî n coèe c's inu ril -je n ai pas d'objec-tion à ce que la chose senomme iien colre, c'est bien un artiee fasse et que nous puissions procéder. C'est
comme celui-ci, lorsque le but éviden'-~ aujourd'hui 'la troisième journée que nous

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES perdons en discussions inutiles. On dirait que
PECHERIES : L'honoraible jéputé me per- les honorables membres de la gauche parlent
mettrait-il dc lui poser un qestion ? L'h o- pour tuer le temps.
norable député et le Solliciteur général don- Le SOLLICITEUR GENERAL: Je propo-
nent une interprétation différente à cet ar- se que les mots "il est trouvé ", dans ce
ticle. paragraphe, soient retranchés.

iM. FOSTER: Dans ce cas, je vais m'en ,amendement est adopté.
rapporter à la décision de l'honorable Solli-
citeur général, qui est un homme juste. L'ho- Article 72.
norable Solliciteur général prétend-il que si
un électeur se présente devant le président M. INGRAM : Je crois, M. le président,
du scrutin et que ce dernier donne sa déci- que l'on ne devrait pas passer ainsi sur les
sion, on pourra ensuite le trouver coupable articles 61 et 63. Ces articles avaient été
de quelque infraction et passible d'une la.issés en suspens à ma demande.
amende en vertu des dispositions des articles M. L'ORATEUR SUPPLEANT : Les arti-
19 et 20 ? Si cela est possible, je suis dans cles 61 et 63 ont été adoptes.
l'erreur' M. MeNEILL : Vous ne ferez pas la même

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne chose pour l'article 70 ?
puis accepter la doctrine émise par certains M. L'ORATEUR SUPPLEANT : L'articledéputés, portant que les devoirs du LO R U L T 'rtl.
président du scrutin sont simplement TO a été adopté.
exécutifs. Cette prétention, à mon avis, M. McNEILL Je désire attirer l'attention
est absolument erronée. Il est appelé du Solliciteur général sur un point que j'ai
a exercer des fonctions quasi-judici- mentionné lorsque j'ai discuté la. question
aires, comme, par exemple, dans le choix du avec lui, la dernière fois que cette mesure a
serment à faire prêter, et dans les autres été soumise à la Chambre. Je crois qu'il
conclusions qu'il peut adopter. Te èomprends serait désirable de modifier cet article de-
parfaitement la force de l'argument soulevé manière à ce que non seulement les Initiales
par mon honorable ami. Mais dans des ques- du sous-officier-rapporteur soient placées sur
tions de cette nature, qui concernent princi- le bulletin de vote, mais encore les initiales
palement l'île du Prince-Edouard, je préfe- d'au moins deux -des agents des candidats,
rerais me' ranger à l'avis de ceux qui sont s'ils sont présents.,
plus au courant que moi de ces questions. Je crois que ce serait une puissante sauve.
On propose de modifier les articles 19 et 20 garde contre la corruption. Il deviendrait

M. FISHER.
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plus difficile de substituer un faux bulle- après celles du président du scrutin, mais
tin au bulletin véritable. Je suggérerais on prétend que ce serait faire perdre beau-
que cet article se lise comme suit : coup de temps. Acceptons cette supposition

Les votes seront donnés au scrutin secret, et pour le bénéfice de la discussion ; croit-on
chaque électeur ayant droit de vote ecevra du que cette disposition empêchera quelqu'un
sous-officier rapporteur un bulletin de vote sur de voter dans ces bureaux de votation ?
le verso duquel le sous-offmiier rapporteur et les J'ai en l'occasion (de passer, à maintes
agents des -candidats, ou au moins deux d'entre reprises, toute une journée dans des bureaux
eux, s'ils sont présents, auront préalablement de votation, et je puis dire que les fonc-
apposé leurs initiales. tionnaires chargés de ces bureaux, n'ont

La motion pour la reprise en considération pas travaillé, en moyenne, la moitié du
de l'article 70 est adoptée. temps. Si deux hommes assis à la même

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je crois
que ce serait inutilement créer des embarras
et des difficultés. Si l'on accorde aux repré-
sentants des candidats le droit d'ajouter
leurs initiales à celles du président du scru-
tin, cela prendrait beaucoup de temps. En
outre, ces représentants peuvent se rempla-
cer deux ou trois fois par jour.

'M. McNETLL : Je dirais un agent de
chacun des candidats, dans le cas où il n'y
a que deux candidats, ce représentant met-
trait ses initiales au dos des bulletins, ce
qui suffirait à établir l'identité de ces der-
niers,

Nous savons que ces fraudes consistent
principalement dans la substitution d'un
faux bulletin au bulletin véritable-la diffi-!
culté la plus grande a toujours été de re-
tracer ces fraudes. On a craint qu'il n'y
eût entente entre le président du scrutin
et l'agent d'un des candidats. Si donc nous
trouvons au dos des bulletins les initiales des
agents, ou de deux d'entre eux, ainsi que
celle du président du scrutin, cette substitu-
tion de bulletins devient impossible.

M. A. SEMPLE (Wellington-centre) : Il me
semble que ce serait créer une confusion in-
terminable. Il est rare qu'on ait eu il se
plaindre de ce chef des votes donnés le
jour de l'élection. Dans la lutte que j'ai
faite en 1896, nous étions quatre candidats
et si l'on eût accordé aux agents de ces der-
niers le droit de mettre leurs initiales sur
les bulletins, la votation eut été retardée.
Si l'on adoptait la proposition de l'hono-
rable député, elle nous causerait plus de
difficultés-plus de perte de temps. En effet,
tous ces agents ne peuvent écrire rapide-
ment. Il leur faut quelquefois s'appliquer
longtemps avant même de signer leurs ini-
tiales.

M. CLANCY : La proposition me semble
juste, en tant qu'elle concerne Videntité.
Je ne vois pas en quoi le fait de deux agents
ou plus inscrivant leurs Initiales au dos des
bulletins, puisse icréer une grande diffé-
rence. Il n'y a aucun avantage politique à
retirer d'une façon ou d'une autre.

M. N. OLARKE WALLACE (York-
ouest) : Personne ne nie qu'il soit à
désirer que l'on prenne les ,noyens
d'établir l'identlication ý du scrutin,., en,
permettant aux agents des candidats
d'inscrire leurs Initiales sur les bulletins
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table doivent mettre leurs initiales sur e
dos de 200 bulletins-

Le SOLLICITEUR GENERAL : Mais s'il
y a 4 ou 6 candidats ?

M. WALLACE : Supposons qu'il y ait 4
candidats, comme -la chose est arrivée à
Pietou, par exenple; ces candidats font la
lutte deux par deux et le même scruta-
teur agit pour deux candidats, il n'y a donc
que deux scrutateurs dans ce cas. I S'il y
a 6 candidats, il y a 3 scrutateurs. Il ne
faut qu'une demi-minute à ces S hommes
pour mettre leurs initiales sur chaque bulle-
tin'

M. R. HOLMES (Huron-ouest) : Dans
les villes, il faudra beaucoup de temps
pour cela. Devrait-on mettre ces ini-
tiales avant de les mettre en liasses
ou seulement après ? Supposons qu'on
ne mette ces initiales que lorsque ces
bulletins sont tirés de ces liasses, comment
empêcher un agent de substituer de faux
bulletins à de bons bulletins ?

'M. WALLACE : Il y a trois personnes qui
surveillent ces bulletins, outre le président
du scrutin.

Le SOLLICITEUR GENFJRAL : Je 'ne
veux pas que ces bulletins passent par les
mains de personnes autres que le prési-
dent du scrutin ou d'un agent tout au plus.

M, FOSTER: Ce.la ne prendrait pas un
temps considérable. Il y a, disons deux
agents, plus le présicent du scrutin ; Es
ont les bulletins pour le bureau de votation.
Ils ont toujours aux moins 10 ou 15 minutes
à leur disposition pour signer leurs initiales
au dos de ces bulletins. Cette formalité
n'exigera donc pas beaucoup de temps et
nous aurons cette autre garantie de l'exac-
titude du scrutin. le ne vois pas qu'il y ait
danger à permettre au président du scru-
tin et à l'un des représentants de chacun
des candidats, de signer leurs initiales sur
le talon de ces bulletins.

Le SOLLIOITEUR GENERAL: L'autre
jour nous sommes tombés d'accord quand à
lopportunitê de numéroter les bulletins.

M. lCLANCY: Non les bulletins, mais les
ta-Ions.

M. ELLIS : Mais cela ne fait pas beaucoup
de différence. Cela ne nous avancera pas
(beaucoup de ebanger ainsi les fbulletlns dont
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l'identité est parfaitement établie et pr6ser-
vée par ce numérotage. Advenant une heure,
le comité suspend sa séance qu'il reprend a
3 heures.

M. FOSTER : L'honorable Solliciteur gé-
néral refuse-t-il absolument aux agents des
candidats le droit de mettre leurs initiales
à la suite de celles du président du scru-
tin sur le dos des bulletins ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je crois
que nous ne pourrions mettre cette stipula-
tion en vigueur. Cependant il serait peut-
être possible d'arriver -à la fin que nous avons
en vue ; c'est-à-dire l'absolue certitude que
le bulletin qu'on remet à :l'électeur est celui-
là même que l'électeur remet à son tour
au président du scrutin pour qu'il le dépose
dans la boîte du scrutin. On a adopfé cet
article, mais depuis j'ai cherché si l'on ne
pourrait trquver un meilleur moyen d'at-
teindre la fin dont a parlé mon honorable
ami. Supposons que vous ayez un bulletin
avec deux talons qui portent tous les deux
le même numéro. Par exemple, prenons
le bulletin portant le n° 100 et qui a un
talon à chacun de ses deux bouts. Ces ta-
Ions sont numérotés 100 tous les deux. Le
président du scrutin détachera le premier
talon lorsqu'il donnera le bulletin à l'élec-
teur. Ce dernier remettra au président du
scrutin ce bulletin ayant un talon portant
le même numéro. On serait certain d'éviter
toute fraude. Je voudrais avoir le temps
d'étudier ce point.

M. FOSTER : C'est bien, je ne soulèverai
pas cette question maintenant. Je crois que
ce moyen pourra nous être très utile.

Le SOLLICITEUR GENERAL: C'est ce
qhe je crois moi-même, mais je devrai étu-
dier davantage ce détail important.

Article 7).
Le SOLLICITEUR GENERAL: Mon ho-

norable ami de Montmorency (M. Cas'grain)
propose l'adoption du paragraphe suivant,
79a, au lieu de tout l'article:

S'il arrive que par accident, ou par suite
d'une cause majeure, rixe, enlèvement de docu-
ment ou autre cause de même nature, la pré-
sentation n'a pu être faite, ou si la votation n'a
pu commencer à l'heure fixée, ou a été inter-
rompue par des causes semblables avant de pou-
voir êýtre terminée, l'officier-rapporteur et le
sous-officier rapporteur, chacun en ce qui le
concerne, doivent remettre au jour suivant pour
recommencer l'opération, et de jour en jour, si
c'est nécessaire,, jusqu'à ce que la présentation
des candidats ait pu avoir lieu librement; et,
dans le cas de votation, elle est reprise aux
heures fixées dans les articles 52 et 52a jusqu'à
ce qu'elle ait duré huit heures ou dix heures
suivant le cas, ou environ, de manière que tous
les électeurs qui le veulent, aient le temps de
voter.

M. FOSTER: On ne saurait s'opposer à
cela, je suppose.

Le SOLLIOITEUR GENERAL : Je crois
qu'on peut trouver à reprendre à la forme

M. ELLIS.

et même au fond. Je n'ai pas accepté cet
amendement.

M. INGRAM : Ni moi non plus.
Le SOLLICITEUR GENERAL : On a par-

lé d'abandonner toute discrétion au prési-
lent de l'élection, mais cet amendement lui

accordera certainement une discrétion trop
grande.

M. FOSTER : Vous lui donnerez le droit
<le remettre ces procédures, au jour légal
suivant

Le SOLLICITEUR GENERAL : Vous lui
permettez de juger s'il y a émeute ou obs-
truc tion systématiq de.

M. FOST, ER : Est-ce que nous n'avons pas
eu à constater des cas semblables ?

Le SOLLIOITEUR GENERAL : Oui, dans
le comté de Russell ; mais c'était un cas de
force majeure ; on a dû remettre l'élect'ion
à plus tard à cause d'une tempête de neige.
La loi d'Ontario contient une stipulation à
cet effet,

M. INGRAM : Il y a aussi le cas de Mid-
d'lesex-est où l'on a manqué de bulletins-
je ne puis trouver de -cas où nous ayons
éprouvé les difficultés dont il est question
dans l'amendement. Quelques personnes
pourraient se réunir et organiser une émeute
dans le but de faire remettre à plus tard
une élection. Je crois que notre position
est ivefHeure sans cet amendement qu'ou
devria it rejeter.

Le SOLLICITEUR GENERAL : C'est ce
que je crois umoi-même.

Article 80.
M. INGRAM : Je crois que cet article

est très incomplet. Notre système actuel
de fermeture des bureaux de votation et
d'addition des bulletins devrait être modifié
à cause des méthodes suivies par quelques
personnes dans certaines élections. On de-
vrait donner des instructions claires et pré-
cises aux différents présidents du scrutin
sur la manière d'additionner les votes. Nous
sa.tons lorsque 'c'est au moment de cette ad-
dition que des fraudes ont été commises.
J'ai déjà proposé un amendement pour em-
pêcher le renouvellement de ces manoeu-
vres frauduleuses et -à moins que le gouver-
nement ne l'adopte, je serai forcé d'atten-
dre à la troisième lecture pour le présenter.

M. WA'LLACE : Lisez cet amendement.
M. INGRAM : Le voici:
L'article 80 est rayé pour être remplacé par

le suivant:
80. Immédiatement après la fermeture du bu-

reau de vote, le président du scrutin devra, en
piésence du greffier du bureau, des candidats
ou 'de leurs agents, et s'il n'y a pas de candi-
dats ou d'agents, alors, en présence des élec-
teurs, mais dont le nombre ne devrra pas excéder
trois, qui se trouveront dans le bureau de vote
ou ýdans les environs et qui veulent assister au
dépouillement du scrutin, commencer à exami-
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ner les votes donnés et à les additionner de la
manière suivante: l devra, avant d'ouvrir la
boite du scrutin, constater quel est le nombre
des personnes qui ont voté et combien de bulle-
tins ont été déposés; il lui faudra aussi prêter
beaucoup d'attention au nombre de bulletins qui
n'ont pas servis, de même que de celui des bul-
letins qui ont été maculés; puis, il ouvrira -la
boîte du scrutin en examinant ile contenu et il
devra s'assurer si les bulletins qu'on y trouve
sont ceux qu'il a donnés lui-même aux élec-
teurs. Il additionnera ensuite tous ces bulletins
afin de voir si le nombre de ces derniers corres-
pond à celui des personnes qui ont voté. l
devra, autant que possible, remplir ses devolirs
sans faire voir à la face même des bulletins de
manière à ne pas faire connaître aux personnes
présentes le nom du candidat en faveur duquel
ces bulletins ont été donnés; au cas où le nom-
bre des bulletins trouvés dans la boîte dépasse-
rait celui des personnes qui ont voté, il devra,
autant que faire se peut, s'assurer des bulletins
véritables qu'il a donnés lui-même. Aprés avoir
rempli ces devoirs, il examinera les builetins
donnés en faveur des candidats, et il addition-
nera le nombre en montrant ces bulletins à
ceux que la loi autorise d'être présents et si
ces derniers le jugent à propos, ils pourront
examiner minutieusement ces bulletins de vote.
Après cette addition, le président du scrutin
devra rejeter tous les bulletins qu'il n'a pas
fournis lui-même. Tous ceux qui ont été donnés
pour d'autres candidats qui ne sont pas mis en
nomination, tous ceux qui ne portent pas une
croix faite en crayon de mine noire dans ll'espace
blanc qui se 'trouve au bout du nom du candidat
ou des candidats, tous les bulletins qui portent
une croix en dehors de d'espace 'laissé en blanc
au bout du nom des candidats, enfin tous les
bulletins qui indiquent 'l'intention de l'électeur
de faire connaître son vote en faisant une marque
spéciale autre qu'une croix en crayon de mine
noire, avec, cependant les exceptions indiquées
plus haut.

La raison qui m'engage à proposer cet
amendement, c'est que le président du -scru-
tin ne devra pas avoir le pouvoir d'ignorer
les droits des scrutateurs, ainsi que le fait
s'est produit dans Elgin-ouest, alors que les
présidents du scrutin ont refusé de montrer
les buUetins aux agents des 'eandidats. La
loi actuelle ne contient aucune stipulation
concernant ce droit qu'ont les scrutateurs
de voir les bulletins. Cet amendement n'ac-
corde aucune alternative au président du
scrutin. Il devra additionner ces bulletins
en présence des candidats ou de leurs agents,
qui pourront examiner ces bulletins.

Le SOLLICITEUR GENERAL : J'ai une
stipulation à cet effet, dans 'les derniers mots
du premier paragraphe de l'article 80: "ac-
cordant toute la facilité poss'ible aux per-
sonnes présentes d'examiner ces bulletins ".

M. FOSTER : L'honorable Solliciteur gé-
néral aurait-il objection à ajouter'les mots
suivants à la ligne 31: "il devra signer
son nom là même, en présence et à la vue

:de " ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne vois
pas la nécessité d'ajouter ces mots, mais je
n'y vois pas d'objection.

L'amendement est adopté.
279j

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Un honorable membre de
l'opposition a suggéré à la Chambre un
amendement que, je crois, on devrait adop-
ter. On demande d'ajouter après le mot
" devra " dans la seconde lgne de l'article
80, les 'mots suivants : " mettre d'abord
tous les bulletins maculés dans une envelop-
pe qu'il cachèterait alors et il 'devra alors"
compter le nombre d'électeurs, etc.

L'amendement est adopté.
'M. WALLACE : Quant à l'amendement

proposé par l'honorable député d'Elgin-est,
je crois qu'il contient nombre de réformes
qu'on devrait adopter, mais il me semble
que ce serait par trop manipuler les bulle-
tins.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je le
crois aussi. Nous avons adopté les princi-
pes et les dispositions principales contenues
dans l'amendement de mon honorable ami.

Avant de passer i un autre article, nous
devrions fixer le minimum de la peine à
infliger au président ,Ce l'élection qui commet
une offense. On a» demandé de fixer ce mini-
mua à un an au moins d'emprisonnement
alors que le maximum serait de 5 ans. Le
'ninimum de l'amende serait de $100 et le
maximum de $1,000. Les autres présidents
du scrutin et fonctionnaires devront, s'ils
commettent une offense dans l'exercice de
leurs fonctions en rapport avec une élec-
tion, payer une amende ne dépassant pas
$500 ou ils devront aller en prison pour
une période n'excédant pas deux ans, mais
de pas moins de 6 mois.

M. FOSTER : $100 sont une. somme trop
faible pour le président du scrutin. Disons
$500.

Le SOLLIO[ITEUR GENERAL : Portons
à $300 le minimum de cette amende.

'L'amendement est adopté.

Article 82.
M. .McNEILL : Mon honorable ami nous

a promis d'étudier les moyens d'empêcher
la fraude quant aux boites de scrutin. Cet

riuticle stipule que l'enveloppe contenant
les bulletins sera reçue par le président du
scrutin ; elle portera la signature des scru-
tateurs présents qui réclameront ce privilège
et qui écriront leurs noms.

Pourquoi ne pas leur donner le droit d'y
ajouter leur sceau.

M. INGRAM : Je propose que les mots sui-
vants soient ajoutés! & cet article:

Ces agents pourront aussi y apposer leur sceau
s'ils le désirent.

Le SOLLICITEUR GENERAL: J'accep-
teral cet amendement.

M. McNEILL: Le paragraphe 4 stipule
que la boite du scrutin sera fermée & clef
et scellée au sceau du présidei* du scruti,
mais nous savons, en réalité que ces sceaux

8902



[COMMUNES] 8904

se brisent dans le transport de ces boîtes.
Il nous faut do.nc trouvor un moyen d'obvier
à ces inconvénients.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Comment
pouvez-vous empêcher cela ?

M. HAGGART : Pour quoi ne pas mettre
un sceau en plomb comme on en emploie
pour les wagons de marchandises ?

Le SOLLICfTEUR GENERAL : Si quel-
qu'un est décidé à commettre une action illé-
gale, il réussira dans son projet malhonnête.
Je ne puis comprendre comment le conseil
que vient de nous donner l'honorable député
pourrait résoudre cette difficulté si on l'ap-
pliquait.

M. McNEILL : Telles qu'elles sont mainte-
nant, les seaux de nos boîtes de scrutin peu-
vent être facilement brisés, sans cependant
qu'on puisse en jeter le blâme sur personne,
mais si vous prenez les moyens de vous assu-
rer, lorsque ces sceaux sont brisés, qu'il y
a raison de soupçonner quelqu'un de cette
offense, le cas se trouve bien différent.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je se-
rais content, en vérité, si mon honorable ami
qui a conçu 'd'abord cette idée, voulait s'ap-
pliquer à1 préparer un amendement.

M. McNEILL : Plus tard, j'en suggérerai
11).

,Le SOLLICITEUR GENERAL : Il est
entendu que je ne m'engage à recevoir tout
ou aucun amendement.

M. COCHRANE : L'article stipule que
les boîtes de scrutin seront remises par
les présidents du scrutin au président d'élec-
tion, ou au greffier de l'élection ou à celui
ou à ceux qu'a nommés spécialement à cet
effet le président de l'élection. D'après cet
article, le président de l'élection peut nom-
mer deux personnes qui parcoureront la
division électorale pour y recueillir les boî-
tes de scrutin. Ces personnes s'arrêteront
t un hôtel le soir et les boîtes resteront au
fond de leur voiture toute la nuit. C'est
une façon un peu étrange de recueillir ces
boîtes. Pourquoi ne pas exiger qu'elles soient
remises directement au président d'élection
par les différents présidents du scrutin ?

Voyons comment fonctionnerait ce système.
D'abord les deux personnes nommées en
vertu de cette stipulation parcourent une
circonscription électorale quelquefois très
considérable. Il leur faut s'arrêter à mi-che-
min et passer la nuit dans un village. On
a entassé les boîtes du scrutin dans ces
voitures ou ces sleighs et les sceaux se trou-
vent brisés. Le Solliciteur général croit-il
que c'est là une manière certaine de prendre
soin des bulletins des électeurs d'un comité ?
J'ai suggéré qu'il serait préférable pour le
président de l'élection de fixer un endroit
au centre du comté où Il recevra ces boîtes
au jour désigné, des mains des présidents
du scrutin On éviterait ainsi l'inconvé-
nient d'avIr recours aux services' d'une

M. McNEILL.

autre personne. Que les présidents du scru-
tin prennent soin de ces boîtes jusqu'à ce que
le président de l'élection ait fixé un jour
et un endroit où ils devront lui remettre
ces boites. Je regrette de dire que les hom-
mes sont ainsi faits qu'ils profitent, ainsi
qu'on a eu l'occasion de le constater déjà,
des différentes occasions qui leur sont offer-
tes de changer le contenu des boites de scru-
tin et de manipuler les bulletins dès que
les boîtes sont sorties des mains des prési-
dents du scrutin.

Article 83.
M. INGRAM : Je propose que l'on ajoute

le paragraphe 5 à cet article :
Non compris toute stipulation contraire, toutes

les boites du scrutin dans aucune cité, ou ville
de comté tel qu'indiqué dans cet article devront
être rapportées au président de l'élection ou à
son greffier dans les trois heures qui suivent la
fermeture du bureau de vote, et ces présidents
du scrutin devront, en remettant leurs boîtes,
prêter le serment prescrit dans la formule " B"
de cette loi.

La raison pour laquelle je dis "indépen-
damment de toute stipulation à l'effet con-
traire ", c'est parce que le paragraphe 4
de cet article dit que les boîtes de scrutin
doivent être remises immédiatement. Cette
disposition s'appliquerait aux parties rurales
du pays, et cet amendement aux cités et aux
villes. Prenons la cité d'Ottawa, par exem-
ple. Je ne puis comprendre pourquoi tou-
tes les boites du scrutin ne seraient pas re-
mises au président de l'élection à 8 heures
le soir de l'élection. Il y a des bureaux
de votation où l'on enregistre moins de 200
votes, et il est facile de les compter dans
l'espace d'une heure. Il n'y a donc pas de
raison qui empêcherait que ces boîtes ne
fussent pas remises le soir même. Dans ce
cas, il devient impossible pour le président
du scrutin, de même que pour toute autre
personne en sa faveur, de changer le con-
tenu des boîtes de scrutin. Celles-ci seront
sous la garde du président de l'élection
et il n'y aura aucune fraude à redouter.
C'est un fait certain que toutes les fois
qu'on altère le contenu des bottes de scru-
'tin, c'est lorsque ces derniers sont entre
les mains des présidents du scrutin et non
entre celles du président d'élection.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il y a
beaucoup de bon dans ce que suggère l'ho-
norable député. Mais il nous faut établir
une loi qui pourra s'appliquer à des cofidl-
tions imprévues maintenant et qui pourront
surgir. Quant à la question de la remise
des bottes dans les 8 heures qui suivent
la clôture des bureaux de vote dans les cités
et les villes, je crois qu'on peut y trou-
ver certaines objections. Je sais que dans
certains cas, certains présidents du scrutin
n'ont pu remettre ces boîtes dans ces trois
heures à cause des difficultés survenues

dans l'addition des bulletins. Quant au fait
que les présidents du scrutin devront rap-
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porter eux-mêmes les boîtes du scrutin aux
présildeuts d'élection, il peut se présenter
des accidents, des circonstances qui les em-
pêcheront de remplir ce devoir. C'est ainsi
qu'ils leuvent tomber malades ou se trouver
à faire face à des difficultés qu'ils n'avaient
pas prévues. La stipulation contenue dans
cet article exige que les boîtes de scrutin
soient remises spécialement par le président
d'élection pour recevoir ces boîtes. Je crois
que l'objection soulevée par mon honorable
ami vient du fait qu'on a inscrit à cette sti-
pulation le mot : " recueillir " c'est--dire
que le président d'élection pourra nommer
une personne pour parcourir le comté et re-
cueillir ces boîtes. Je crois qu'il vaudrait
mieux rejeter cet amendement qui n'a été
proposé qu'afin de démontrer à l'auditeur
général qu'il serait sage, sous prétexte d'é-
conomie, d'insérer dans ce bill cette stipu-
lation. Quant à moi, je considère que ce
serait une économie -mal entendue et que
nous devrions laisser toute la responsabilité
autant que possible, aux fonctionnaires qui
seront chargés -de présider ces élections.
Nous pourrions retrancher le mot "recueil-
lir " mais je ne puis aller plus loin.

M. INGRAM : Supposons que le compte
des votes soit terminé dans les deux heures
qui suivent la fermeture du bureau de vota-
tion ?

L FOSTER: "Immédiatement" permet
au président du scrutin de dormir toute la

nuit à côté de sa botte de scrutin.
,M. CLANCY : Nous savons bien que c'est

là la pratique suivie et qu'on n'observe
pas la loi sous ce rapport. Si vous fixez
une tlimite de temps et si vous dites que
"& imméiatement " signifie deux heures, vous
pourrez obteair un résultat pratique.

Le SOLLIOITEUR GENERAL: Nous
avons retranché le mot "recueillir" dans
la 49èmie ligne après les mots " ou recevoir ",
suivant un amendement qu'on a suggéré,
lors de la première lecture de ce bill. Dans
le projet de loi premier on voudrait insérer
ce mot "recueillir " après les mots " ou
recevoir " et cela eût donné lieu aux diffi-
cultés qu'on vient de signaler.

M. McNEILL : N'empêche cependant que
ces diflicultés existent toujours: L'honora-
ble Solliciteur général devrait faire retom-
ber toute la responsabilité sur les épaules
(les différents présidents du scrutin et il de-
vrait insérer une stipulation se rapportant
aux cas d'urgence, tel que la maladie par
exmple, qui empêcherait ces présidents du

scrutia de remplir cette obligation.
Le SOLLICITEUR GBNERAL: Nous

voulons maintenir la loi sous ce rapport,
elle ne date pas d'hier et je demanderais à
mon honorable ami' de me signaler les cas
où elle n'a pas été observée jusqu'à présent
sous ce rapport.

M. McNEILL: Il s'est commis -beaucoup
d'erreurs et de fraudes au sujet de ces élec-

tions. Pour moi, le fait même de remettre
ces boîtes à un indiridu qui parcourt toute
la circonscription élcetorale pour les recueil-
lir et qui peut les abandonner durant toute
une nuit dans un hôtel ou dans une taverne
est une des causes principales des fraudes
dont on se plaint. C'est comme cela que
se commettent ces abus que nous voulons
réprimer.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Le même
fait pourrait se repriduire s'il s'agit d'un
président de scrutin.

M. McNEILL: Oui, mais dans ce cas ce
président est responsable et nous n'avons
qu'à nous adresser à lui au lieu d'avoir af-
faires à deux ou trois personnesr.

VM. FO'STER : Il reste toujours la tenta-
tion qui pousse le président du scrutin à
remettre cette botte à d'autres personnes.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il appar-
tient au président de l'élection qui nomme
ces présidents -du scrutin de nommer d'au-
tres personnes -pour recueillir ces boîtes.

M. FOSTER: L'honorable Solliciteur gé-
néral ne croit-il pas qu'H vaudrait mieux
laisser toute la responsabilité au président
du scrutin ou au greffier de l'élection ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Au cas
où un président du scrutin serait malade, il
lui serait impossible de remettre cette botte
au -préside2t de l'élection.

M. INGRAM : Dans la ville que Jhabite,
du temps où les hommes de profession rem-
plissaient les fonctions de présidents du scru-
tin, l'un de ces derniers a gardé chez lui
et durant toute la nuit la boîte qu'il devait
remettre au président d'élection dont le bu-
reau éait ouvert et qui se trouvait à trois
ou quatre portes de chez lui, de la maison
occupén par ce président du serutin. Dans
une autre circonstance, un individu s'est
présenté dans un hôtel pour remettre sa
boîte du scrutin au courrier. Il demandait
à, ce dernier d'en prendre soin.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il man-
quait alors à la loi et on aurait dû le faire
punir.

M. ELLIS : Ne serait-il pas sage d'obliger
les différents présidents du scrutin d'en-
voyer par lettre enregistrée, ainsi qu'Il est
stipulé dans ce bill, son rapport au candidat
lui-même et au président de l'élection, afin
de prévenir les difficultés qui pourraient sur-
gir lorsque les boîtes ne sont pas remises ?
On pourrait aussi -stipuler que ce rapport
du président du scrutin serait un raspport
dont devra tenir compte le président de l'é
lection.

M. COCHRANE: Je crois que cet article
aura une application bden différente de celle
qu'en attend le Solliciteur général. Pour-
quoi ne pas le rendre plus précis en même
temps que plus compréhensible en retran-
chant les mots " qui devra les recevoir " dans
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la quarante-neuviême ligne. Le président
du scrutin ne remet pas lui-même sa boîte
au président d'élection, règle générale, ainsi
que je le faisais remarquer tout à l'heure.
Ces boîtes sont remises à certaines person-
nes désignées d'avance et je prétends que
ce serait une fausse économie s'il est laissé,
dans son interprétation, au caprice du pre-
mier fonctionnaire -venu.

M. JOHN COSTIGAN (Victoria, N.B.)
Il s'agit ici, si je comprends bien la
question, d'une nouvelle orientation dans
la loi, on accorde le pouvoir au prési-
dent de l'élection de désigner cer-
taines personnes pour recueillir les boîtes
de scrutin. Il me semble que ce fonction-
naire, ainsi que le président du scrutin, ont
toujours été, jusqu'à présent, tenus respon-
sables de l'accomplissement de leur devoir.
Le président de l'élection, dans les divisions
électorales rurales où il y a un grand nom-
bre de bureaux de votes. si j'en crois mon
expérience, s'entend avec le président du
scrutin pour que ce dernier, en venant por-
ter sa boîte, recueille celles -des autres pré-
sidents du scrutin afin de n'avoir qu'un seul
voyage à payer. S'il n'y a. pas d'autres
raisons que l'économie pour nommer une
personne pour recueillir ces boites de scru-
tin, cela n'est pas suffisant pour changer la
loi parce qu'alors on n'obtiendra pas une
plus grande économie que celle dont je viens
de parler dans le cas d'un président du scru-
tin rapportant les boîtes de toute une divi-
sion électorale.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne crois pas qu'on doive
s'occuper ici de la question d'économie. Que
cela coûte dix dollars ou vingt dollars, peu
importe, mais ce ·que je ne puis laisser de
côté, c'est la difficulté dont a parlé l'hono-
rable Solliciteur général. Supposons que le
soir de l'élection dans un comté ou une cir-
conscription électorale, où il y a cinquante
ou soixante présidents du scrutin, trois ou
quatre de ces derniers tombent malades, et
ne peuvent se rendre au bureau du président
de l'élection, il faut bien pourtant que les
boîtes soient remises.

M. COCHRANE : Alors, que le greffier de
l'élection se rende- chez eux pour recueillir
ces boîtes de scrutin.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Oui, mais
il ne pourra se rendre à cinquante ou soix-
ante bureaux de vote.

M. COCHRANE : Il pourra bien se rendre
à trois ou quatre de ces derniers.

Le MINISTRE -DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Mais la loi n'établit pas en
principe, ni par sa teneur, que le président
de l'élection devra parcourir ce comté ou
cette circonscription électorale pour y re-
cueillir les boîtes du scrutin. Supposons
qu'un président du scrutin soit malade et
incapable de se rendre au bureau du prési-

M. COCHRANE.

dent de l'élection, ce dernier devrait envoyer
chercher la boîte du scrutin.

M. FOSTER : C'est ce qui arrive géné-
ralement. Cela devient un ouvrage sem-
blable à celui que font ceux qui se chargent
de faire payer les comptes de différents in-
dividus.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cela ne se fera que dans les
cas où le président du scrutin ne peut, pour
une raison ou pour une autre, remettre lui-
même la boîte du scrutin.

M. FOSTER : Oui.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Eh bien, alors, comment sur-
monter cette difficulté, si nous n'employons
pas les moyens qu'on indique ici ?

M. HOLMES: Je crois que si on essaie
une telle clause, un grand nombre de per-
sonnes en invoqueraient les stipulations pour
en envoyer leurs boîtes du scrutin par le
premier venu.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Non cela
est Impossible.

M. HOLMES : Mais si nous nous arrêtions
aux mots " qui devra les recevoir " ?

M. W. McGREGOR : (Essex-nord):
Il n'y a pas de doute que le sys-
tème actuel n'est pas juste en ce
qui concerne cette nomination de person-
nos devant recueillir les boîtes du scrutin.
En 1891, dans mon comté, nous n'avons
reçu aucun rapport durant deux semaines,
parce que le président de l'élection décla-
rait qu'il ne pouvait pas faire de dépenses
considérables et 'qu'il avait permis aux dif-
férents présidents du scrutin de luli en-
voyer leur boîte comme ils l'entendraient.
Quant à moi, je suis en faveur d'un chan-
gement obligeant le président du scrutin lui-
même ou le greffier qu'il a employé, de re-
mettre ces boîtes au président de l'élection.
Dans mon comté, plusieurs de ces boites
ont été promenées de droite et de gauche
pendant plusieurs jours, de magasin en ma-
gasin. L'une de ces boîtes est restée du-
rant deux semaines dans un magasin de
cigares. Par l'amendement 'qu'on a propo-
sé. le président du scrutin aura -l'occasion
de venir au chef-lieu et apporter avec lui
sa boite de scrutin.

M. FOSTER : Je crois, que la responsabi-
lité devrait retomber sur les épaules des pré-
sidents 'du scrutin. Il peut se faire qu'un
ou deux présidents 'du scrutin soient ma-.
'ides, mais ce n'est pas le temps pour eux
de vouloir tomber malades s'i'ls peuvent
éviter la chose. On devrait les obliger de
remettre eux-mêmes ces boites au président
de l'élection ou à son greffier.

M. McGREIGOR : Oui, et sans retard.
M. FOSTER : Sans doute. En cas de ma-

ladie, les présidents du scrutin devront re-.
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mettre leurs boîtes à une personne désignée
par eux et qui devra auparavant prêter
serment.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET -DUS
PEC-IEItIES: Je comprends que le pré-
sident du scrutin soit un homme honnête
et sage. On ne doit pas supposer qu'il re-
mette sa botte, si ce n'est au président de
l'élection ou à une personne désignée spé-
cialenient par ce dernier. Si on accorde
au président du scrutin de remettre sa botte
à celui qu'il voudra choisir, on aurait raison
de craindre au sujet de .ces bottes.

M. POSTER :Mais il faut toujours nous
occuper de ces cas particuliers où un pré-
sident du scrutin pourrait tomber malade.

Le MINISTRE DE LA 'MARINE ET DES
PECIIERIES : Si les présidents du scrutin
veulent commettre des fraudesi, je crains
qu'il n'y en ait un grand nombre qui tombent
malades.

M. COCHRANE : Le ministre de la. Mari-
ne et des Pêcheries ne devrait pas faire
une telle insinuation. Si le président de
l'élection est un homme respectable, il ne de-
vra pas nommer un président du scrutin qui
ne soit pas, lui aussil, respectable. Alors,
la di ticulté dont vient de parler le ministre
de la Marine et des Pêcheries n'existerait
pas. En accoMdant au président du scrutin
ou à son greffier ou à une personne spécia-
lement nommée par qui! de droit de re-
mettre ces boîtes au président de l'élection,
nous serons plus certains que la loi sera
observée et que nous éviterons les fraudes
d'une manière plus efficace que si nous per-
mettions -à n'importe quel individu de se pro-
mener dans tout le comté avec 40 ou 50
boîtes de scrutin dont Il ne pourra prendre
le soin nélessaire.

M. McINERNEY : Je crois que l'article
tel que rédigé maintenant est suffisant. Le
piésident de l'élection, d'après cet 'article,
est seul responsable et si un président du
serutiin ne peut remettre 'la boîte qu'on lui
a confiée, il appartient au président de l'é-
lection de nommer une personne pour aller
chercher cette botte.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Vous savez à qui vous adres-
ser dans ce cas.

M. McINERNEY: Certa-inement, nous
nous a'dressons au président de l'élection
qui se trouve responsable pour l'individu
qu'il a 'nommé. A mon sens, cela vaut
mieux que de permettre ft un président du
scrutin, qui, se prétend malade, de remettre
sa boîte à Pierre, Jean ou Jacques, souvent
à un individu parfaitement, inconnu. Je
crois que la stipulation actuelle est bonne
et qu'on ne. saurait en trouver de meilleure.

M. COCHRANE : Mon honorable ami (M.
MeInerney) n'a pas lu le rapport des faits
accomplis par certains présidents 'du scru-

tin dans Ontario, car autrement il n'aurait
pas parlé comme il vient de le faire. Il
me ferait peine de dire que les présidents
du scrutin ne sont pas des hommes respecta-
bles. Si le président de l'élection remplit
son devoir, il ne nommera pas président du
scrutin un homme qui n'est pas respectable,
et c'est pourquoi ces présidents du scrutin
ne doivent pas être considérés comme ayant
la même resposabilité que celle qui retombe
sur le président de l'élection lui-même.

M. McINERNEY : Mais s'il nomme des
personnes qui ne sont pas responsables pour
recueillir ces boîtes ?

M. COCHRANE: D'après la loi actuelle,
ce n'est pas seulement lorsqu'un homme est
malade que le président de l'élection envoie
une autre personne chereber la boîte du scru-
tin, car dans mon comté, jamais les pré-
sidents du scrutin ne cherchent à remettre
eux-mêmes ces boîtes ; c'est une personne
nommée par le président de l'élection qui
fait ce travail. Le président de l'élection
ale privilège de nommer une personne pour
recueillir ces bottes. Je ne dirai pas que
ce soit pour un but d'économie ou d'épargnes,
que la loi actuelle accorde ce droit aux pré-
sidents de l'élection qui, eux, en retirent tout
le profit possible. Il y a péril de permettre
à un homme de parcourir tout un comté
ou toute une division électorale très étendue,
pour recueillir ces bottes dont les sceaux
sont souvent brisés. Il arrive, quelquefois,
'que les personnes ainsi désignées par le
président de l'élection pour faire cet ou-
vrage. s'arrêtent le soir, dans les villés ou
les villages et laissent les boîtes du scrutin
sans surveillance aucune. Les présidents> du
scrutin ne tomberont pas tous malades
le jour de l'élection, d'où il suit que l'ar-
gument qu'on a invoqué n'a pas sa raison
d'être ; si le président de l'élection remplit
son devoir comme un homme respectable,
Il lui faut choisir des, personnes honnêtes
pour remplir les fonctions de présidents du
scrutin ; alors ces derniers sont aussi respon-
satbles de la boîte du scrutin que leur con-
fie le président de l'élection. Si nous im-
posons une amende de $300 à $500 au pré-
sident du scrutin qui ne remplit pas sou
devoir, -sa responsab*lité serait aussi grande
'que si nous imposons une amende de $1,000
au président de l'élection qui manquera à
son devoir.

M. LOGAN: Ce qu'on suggère pourrait s'ap-
pliquer avantageusement dans une circons-
cription électorale dont la; population se
trouve réunie et compacte. Que 'ferait' mon
honorable dans un comté comme celut d'M-
goma, qui mesure environ mille milles de
longueur, et dans le district de ,Burrard,
C. A. ? Voudra-t-il 'faire parcourir de. 500'
mllles à 1,000 milles à cinquante présidents
du scrutin ? Je crois que nous fetions mieux
de tenir responsable le président de l'élection.

-M. McNEILL: Pourquoi, au cas de ma-
laidie d'un président du scrutin le présidepnt

8909 8910



[COMMUNESJ

du scrutin du bureau de vote le plus rap-
proché ne recueillerait-il pas la boîte du
premier.

M. GILLIES: Il est évident que le comité
a déjà résolu autant que faire se peut, d'em-
pêcher toutes les fraudes qui peuvent se
comwttre relativement à ces boîtes de
scrutin. Je suggèrerais que, dans le cas
de maladie d'un président du sicrutin, le
parlement désignât le greffier de ce fone-
tionnaire comme étant la personne qui devra
remettre la boîte du scrutin au président de
l'élection.

M. INGRIAM : Je crois que cet article,
dans les conditions où nous nous trouvons
placés, a sa raison d'être, et qu'on ne saurait
le modifier pour le rendre plus efficace. Si
un président du scrutin ne peut remplir ses
devoirs, son greffier prend charge des ca-
hiers de votation et de la boîte du scrutin.

L'article est adopté.

Article 90.
M. INGREAM: Cet article exige qu'on dé-

pose $100 dans le cas d'un nouveau recense-
ment du scrutin. Dans la province d'Onta-
rio on n'exige pas de dépôt; si la, majorité
est de cinquante ou moins de cinquante,
il peut y avoir un nouveau recensement
mais, si cette majorité dépasse cinquante,
on ne peut obtenir ce nouveau recensement
du scrutin. Si l'on désire augmenter le
montant de ce dépôt pour l'Ile du Prince-
Edouard, je ne m'y opposerai pas, mais je
combattrai de toutes mes forces toute sti-
pulation àl l'effet d'établir la même règle
. la province d'Ontario. Le système suivi
dans cette province fonctionne très bien
et je crois qu'on devrait l'appliquer à toutes
les autres provinces-. Mais je ne puis c6m-
prendre pourquoi la loi est si différente pour
tout le pays. Je propose donc que tous
les mots après et y compris les suivants
" et si le requérant" dans la seconde ligne
de la page 23 jusqu'aux mots "d'être élu "
à la deuxième ligne, soient retranchés, ainsi
que le paragraphe 11.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Cet ar-
ticle résume la loi qui est suivie maintenant
et je ne voudrais pas le modifier.

L'amendement est adopté.

Article 90.
M. POWELL : Cet article n'implique pas

les raisons pour lesquelles on peut deman-
der l'addition finale des votes par un juge
mais il me semble qu'il s'y trouve une omis-
sion qui est grave. Un président du scrutin
additionne honnêtement les votes, mals dans
son calcul et dans son rapport au président
de l'élection, il peut avoir commis une er-
reur ; alors, je crois que ce serait une rai-
son pour demander un recensement des
votes.

M. McNEILL.

Le SOLLICITEUR GENERAL: J'ai de-
vant moi l'amendement proposé par l'ho-
norable député d'Halifax (M. Borden) et je
me propose d'ajouter à cet article : "a fait
un rapport inexact du nombre des bulle-
tins déposés en faveur d'un candidat" cet
amendement fait disparaître la difficulté
dont parle mon honorable ami.

L'amendement est adopté.

Article 107.

T. INGRAM: L'honorable député de
Montmorency (M. Casgrain) a proposé plu-
sieurs amendements à cet article, ailsi que
nous pouvons le constater en consultant les
'procès-verbaux du 4 juin. Ainsi, par exem-
ple, par l'article 107a, il est défendu de ven-
dre pour un prix en argent, en échange d'un
bjet quelconque, de prAter ou de livrer,

de donner gratuitement une quantité quel-
conque de boisson spiritueuse, excepté dans
les cas de maladie.

Le SOLLICITEU1R GENERAL : Je crois
qu'il m'est impossible d'accepter cet amende-
rient parce qion ne samrait le mettre en
vigueur s'il devenait loï. Le paragraphe
lO7tib. tel que proposé par l'honorable dé-
puté de Montmorency, défend d'apporter
ou de transporter dans les ilmites du dis-
trict où Il y a une élection, le jour même,
de la votation, ou le précédent, une quan-
tité quelconque de boissons spiritueuses ou
fermentées. On y trouve cette stipulation :

Cette disposition n'affectera pas la vente, le
transport, la livraison ni l'achat de boissons
spiritueuses ou fermentées, faites de bonne foi
et dans le cours ordinaire des affaires d'un négo-
ciant ou marchand, pourvu toutefois que les
caisses, futailles, bouteilles ou enveloppes, con-
tenant les dites boissons, ne soient pas ouvertes,
rompues ni brisées pendant les jours ci-dessus
mentionnés.

Mais il y a une difficulté ; l'offease dé-
pend de la personne qui achète ou qui brise
le sceau de ces bouteilles, par exemple, un
homme qui ' vend cette boisson de bonne
foi, n'est pas coupable, mais si la personne
à laquelle il vend cette boisson brise le ca-
ehet de la bouteille, alors le vendeur de-
'viendrait responsable de cet acte ? Ce serait,
il nie semble, établir un principe faux en
loi.

M. INGRAM: Quant au paragraphe 107id,
nous trouvons> certaine difficulté dans son
application aux divisions rurales où il hous
faut trouva.r des endroits pour établir des
comités ; il est rare que nous puissions tro~n-
-ver les chambres nécessaires ailleurs que
,dans les hôtels. Si cet amendement était
adopté, nous ne pourrions plus établir ces co-
mités.

Le SOLLICITEUR GINERAL: I ne faut
pas nuire à l'objet que nous avons en vue,
en mettant la loi si sévère qu'on ne puisse
l'appliquer.
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M. INGRAM : En adoptant cet amende- ç
ment nous pourrions favoriser une torrup- b
tion plus grande que celle qui -peut exister q
maintenant. En effet, une 'personne peut se î
rendre à un endroit et offrir de louer une
chambre, s! le propriétaire de la maison veut
voter pour son candidat ; il pourrait ainsi
louer quarante chambres dans quaraute en- t
droits différents, et toujours 'dans les mêmes
conditions; de cette façon, il s'assurera les
votes de quarante électeurs.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHEPRIES : J'attire icI l'attention 'de
la Chambre sur l'article 96 au paragraphe
5 qui stipule "qu'aucun candidat, greffier.
agent ou qu'aucune autre personne ne com-
nuniquera en aucun temps avec qui que ce

soit, aucun renseignement sur le numéro ins-
crit sur le talon du bulletin de vote tonné
à aucun électeur à un bureau de votation,
ni ne tentera de constater ou de connaître le
numéro inscrit sur le talon d'aucun bullé-
tin. Il y a deux articles dans cette loi aux-
quels cette stipulation ne peut s'appliquer,
parce que le numéro est Inscrit sur le bulle-
tin même afin de permettre, dans le cas où
]on s'oppose au vote d'une personne, de re-
connaître le bulletin de cette dernière, ainsi
que la chose se fait A l'Ile du Prince-Edouard
en vertu de l'article 67 de la loi électorale
provinciale. Dans ce cas, on peut consulter
le cahier de votation où se trouve le numé-
ro correspondant à celui inscrit sur le dos
du bulletin. Tout cela a pour but de per-
mettre à l'agent de dire au candidat qu'un
bulletin portant tel ou tel numéro est celui
'd'un électeur contre le vote duquel on a sou-
levé des objections. La stipulation actuelle
défend de fournir aucun renseignement et
ne devrait pas s'appliquer à cet article dont
l'effet serait complètement nul. L'article
74 parle du cas d'un électeur sous le nom
duquel un autre a voté; si quelqu'ui a voté
sous mon nom et que je me présente au bu-
reau de vote, je prête serment, suivant la
formule V, que je suis bien la personne qui
a droit de voter ; c'est d'après cela que
le président du scrutin doit remettre le
bulletin qui porte le numéro correspon-,
dant à celui 'qui est inserit sur le cahier de
votation. Il faut qu'un puisse fournir des
renseignements, dans ces deux cas, quant à
ces numéros, et je me propose d'ajouter au
paragraphe 5 ce qui suit:

Mais cette disposition ne s'appliquera pas au
bulletin marqué suivant les dIspositions des ar-
ticles 67 et 74.

L'amendement est adopté.
M. McNEILL : Je voudrais demander à

l'honorable Solliciteur général s'il ne croit
pas qu'il serait opportun, d'après les dispo-
sitions de l'article 72, de stipuler que le nu-
méro insciit sur le talon soit montré au re-
présentant des candidats.

Le SOLLICITEUR /GENERAL: Oui, ils'
peuvent'voir ces numéros. Le but de la loi
est de prouver à ceux qui sont présents et

lui sont intéressés à ces élections, que le
ulletin rayporté par l'électeur est bien celui
u'on lui a donné, et Il faut faire les choses
aussi ouvertement que possible et s'assurer
qu'il n'y a pas d'erreurs ou de fraudes
M. McNEILL : L'honorable Solliciteur
énéral voudra.it-il stipuler cela dans cet ar-
icle même?
Le SOLLICITEJR GENERAL: C'est

'amendement que je propose. Cependant,
'adoption de cet amendement dépendra dez
renseignements que je recevrai de l'impri-
merie du gouvernement, à laquelle je -me
suis adressé pour savoir s'il était possible
d'impriimer les bulletins et de les envoyer
dans toutes les provinces et tous les comtés,
tout préparés, si ce*n'est pourtant qu'il fan-
dra y imprimer les noms des candidats.
Nous pourrions alors être certains que nous
avons des bulletins uniformes et imprimés
sur du papier semblable.

M. POWELL: Si l'honorable Solliciteur
général s'adresse au. bureau de l'imprimerie
gationale, je voudrais lui dire que l'honora-
ble député de la ville de Saint-Jean a sug-
géré une réforme qui m'a frappé, car je la
considère excellente. Il demande, en effet,
que l'imprimeur fasse une marque spéciale
sur ces bulletins quand Il les Imprime, afin
qu'on ne puisse faire des imitations.

Le SOLLICITEURI GENERAL: L'idée
d'avoir des bulletins en couleur est aussi
excellente, par ce qu'il empêchera les per-
sonnes de voir où la croix se trouve mise.
Mais encore une fois, tout cela dépendra
des renseignements que j'aurai du bureauý
de l'im.primerie.

M. POSTER: Je crois que nous procéde-
rions plus rapidement, si nous laissions de
côté tous ces amendements jusqu'au retour
de l'honorable député de 'Montmorency, au-
quel nous permettrions de les discuter au
long.

Le SOLLICITEUR- GENERAL: J'ai té-
légraphié à l'honorable député de Montmo-
rency et lui ai demandé d'étre ici ce soir.
J'ai le regret dapprendre que sa femme est
tellement malade qu'il lui est impossible de
venir Ici et qu'Il est -parti pour la campagne
avec elle. Miais pourquoi ne pas remettre
en deuxième délibération ce bill, et, à la
troisième lecture, si l'honorable député pro-
pose quelques-uns, de ces amendements, il
pourra avoir l'occasion de l'expliquer aussi
longtemps et en adopter quelques-uns; alors
il nous serait possible de les accepter tous.~

M INGRAXM. Nous avons discuté, lautre
jour, quelques-uns de ces amendements sur
lesquels nous nous sommes entendus, de
même que nous sommes, tombés d'accord
sur cent-huit de ces amendements.

Le SOLLIGIT EUR GENERAL:* L'hono-
rable député de Montmorency (iM. Casgrain)
propose l'amendement suivant:

Artiele 107e. Chaque, eandidat ne peut avoir
- et maintenir qu'un seul local payné par chaque
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arrondissement de votation pour ses comités
d'élection, sous peine, pour chaque contraven-
tion, d'une amende n'excédant pas ' piastres,
et d'un emprisonnement de mois à défaut
de paiement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je crois que l'honorable dé-
puté (M. Ingram) s'oppose à l'adoption de
cet amendement?

L ING RAM :Oui.
M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : On pro-

pose dI'insérer, dans l'article 108 le para-
graphe suivant :

(1). Quiconque, à la vei>le et pendant une élec-
tion et à l'oczasion d'icelle, dans -le but de da pro-
mouvoir et de gagner des suffrages ou de gêner
la iberté et la sincérité du vote des électeurs ou
de l'électorat, fait exécuter des -travaux tempD-
raires par des électeurs rémunérés qu'il em-
ploie. Tout électeur qui prend part à ces tra-
vaux. perd Ipso facto son droit de voter à da dite
élection et est passible d'une amende de
plastres, et d'un emprisonnement de
mois à défaut de paiement.

Le MINISTRE DE LA MAINE ET DES
PECHERIES: Il me semble que cette
stipulation est arbitraire à l'égard d'un élec-
,teur qu'on emploie pour un jour ou deux,
qui ne connaît rien de ce qui se passe. Il
Iravaille pour quelqu'un, et il perd son droit
(le voter en conséquence, car, dans cet amen-
dement, on stipule que celui qui exécute ces
travaux perd, ipso facto, son droit de voter.

M. INGRAM : Dans le but de faire ces-
ser cette pratique qu'on a employée jusqu'à
présent, et qui consiste à dire à un individu:
Je vais vous donner tant par jour, etc.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : L'honora-
ble député de Moutmorency propose de rem-
placer le proviso à la lin de l'article 108 par
le suivant :

Toutefois, les dépenses personnelles réelles de
tout candidat, ses dépenses pour services profes-
sionnels réellement rendus, et les sommes rai-
sonnablement payées de bonne foi pour la valeur
réelle des Impressions et annonces nécessaires,
les dépenses de papeterie, de poste et de télé-
graphe; celles pour un clerc, écrivain, copiste
ou cocher qu'il emploie, et les menus déboursés
nécessaires et au comptant, dont et du tout il
tient compte journalier, tel que prescrit par l'ar-
ticle du présent acte, sont considérés comme
dépenses encourues légalement et dont Je paie-
ment ne constitue pas une infraction à la pré-
sente loi, pourvu toutefois qu'elles ne soient pas
faites avec une intention corruptrice à 'égard
de l'élection.

M. INGRAM : Cette stipulation est utile
parce qu'il ne convient pas d'entrer en
lutte dans le but de défaire un ou plusieurs
candidats choisis par d'autres parties. N'est-
ce pas un fait reconnu que quelquefois on
se sert de certaines personnes pour faire
battre un parti ou un autre. Il doit y avoir
dans cette loi quelque stipulation -qui pu-
nisse ceux qui se présentent ainsi.

L'homme qu'on achète pour l'engager à se
présenter dans le but de défaire l'un ou l'au-
tre des candidats commet une offense et
-devrait être puni en conséquence.

M. FITZPATRICK.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Si nous
adoptions cet amendement nous pourrions
avoir à connaître, d'un cas que la loi ne
doit pas punir. Prenons, par exemple, le cas
d'un homme qui se présente aà un candidat
et qui a l'appui de son père ; cela est par-
faitement légitime. Prenons un autre ex-
emple. celui d'un jeunë homme qui a -des
aspirations politiques mais dont le père, la
mère ou même un ami ne veulent pas qu'il
soit candidat et que pour. le détourner de
son idée. il lui offrent quelque argent et lui
font quelques promesses: ce jeune homme,
certainement, devra pouvoir accepter ces
promesses et cet argent. Cependant, on de-
vrait inscrire dans la loi une stipulation qui
défendrait de se retirer pour des raisons
pécuniaires. dans le but de permettre à une
autre personne de se faire élire, car c'est là
la plus grande fraude électorale possible.

M. INGRAM : Cependant un homme peut
être mis en nomination et s'il est évident
qu'il n'a pas de chance d'être élu, on pour-
rait peut-être l'acheter pour qu'il se retire
de la lutte.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il y a
cei'tainement des cas de ce genre dont on
devra tûcher de disposer afin d'empêcher
une fraude à l'égard des électeurs. Toute-
fois, un candidat pauvre peut demander à
quelques-uns de ses amis de payer ses dé-
penses légitimes, ce qu'on ne peut empêcher;
d'après le .paragraphe 2 de l'article 108a, il
ne pourrait s'adresser ainsi à des amis.

Le MINISTRE DES FINANCES : Un
grand nombre de candidats sont obligés
d'emprunter Ce l'airgent pour faire leur

dépôt.
M. INGRAM : Je c'ains que ce ne soit sur-

tout le cas après cette session.
Le SOLLICITEUR GENERAL : Je pro-

poserai l'amendemient !suivant à l'article
108a:

Est coupable de corruption et punissable en
conséquence, d'après l'artile 108, toute personne
qui conseillera et induira quelqu'un à se laisser
mettre en nomination comme candidat, ou qui
l'empêchera d'être candidat, ou qui le fera sortir
de la lutte dans le cas ou il aurait été mis en
nomination ou qui promet quelque emploi, posi-
tion, ou faveurs, ou qui consent à donner ou à
procurer, ou qui offre et promet 'le procurer et
donner telle position.

M. A. W. PUTTEE (Winnipeg) : Je crois
qu'il vaudrait mieux mettre de côté cet ar-
ticle car nous sommes sur un terrain dange-
reux. L'esprit de notre loi électorale de-
vrait permettre au peuple de présenter des
candidats et non pas l'empêcher de mettre
dans la lutte tous ceux -qu'il considère di-
gnes de sa confiance. 'Si la loi contenait une
stipulation qui empêcherait un homme de se
présenter comme candidat, elle serait in-
juste comme celle qui pourvoit au cas où,
lors d'une élection, un certain nombre d'amis
se présenteraient auprès d'un citoyen et di-
raient: Si vous vous présentez, votre élec-
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tion ne vous coûtera pas dix cents. En
eget, si ces amis ont assez d'argent pour
faire le dépôt de ce candidat, il peut rem-
porter la victoire.

Le MINISTRE 'DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Le comité reconnalt que l'a-
mendement proposé, en tant qu'il empêche
un candidat pauvre d'accepter l'argent pour
faire son dépôt, devrait être retranché, et
ce que nous discutons maintenant c'est le
moyen d'empêcher un homme de se retirer
pour des raisons pécuniaires ou des promes-
ses. Je reconnais cependant avec mon hono-
rable ami (M. Puttee) qu'il vaudrait mieux
laisser cet article en suspens.

Article 112.
,M. INGRAM : Je crois -qu'il vaut mieux

déterminer le terme d'emprisonnement pour
ceux qui se rendent coupables, d'intimida-
tion. C'estý pourquoi je propose :

Que l'article 112 soit amendé ta retranchant
tous les mots qui s'y trouvent après le mot
" sera ", dans la 18ème ligne et en les remp1a-
çant par ceux qui suivent: " sera passible d'une
amende de $200, ou d'emprisonnement à un
terme qui ne devra pas excéder deux ans avec
ou sans travail forcé; il pourra être aussi con-
damné à l'amende ou à l'emprisonnement.

On se plaint d'intimidation et la 'Chambre
a jugé nécessaire d'accorder un demi-congé,
ou un congé complet afin de permettre aux
ouvriers et aux différents employés de vo-
ter, libres de toute intimidation.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ce que demande l'honorable
député se trouve déjà dans laeloi. L'article
déclare que celui qui commet cet-te offense
peut être arrêté et condamné à l'empri-
sonnement pour un terme n'excédant pas 5
ans.

M. INGRAM : Oui, mais cet emprisonne-
ment peut ne durer qu'une semaine ou un
mois. Je crois que nous devrions détermi-
ner la période de temps durant laquelle le
coupable sera détenu en prison.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Si nous faisions cela, nous
ne permettrions pas aux juges d'exercer
leur discrétion, nous les forcerions d'impo-
ser à un homme qui a commis une offense
légère, la même peine qu'à celu.i qui s'est
rendu coupable d'offense sérieuse' Vous per-
mettriez à cet homme qu'il ne fût pas
puni du tout.

M. POWELL : Tel que ce lit cet article,
je crois que la seule peine infligée est une
amende de $200. Nous -devons nous rappe-
ler que le code pénal contient des stipu-
lations très sévères,

Le MINISTRE DE LA 'MARINE ET DES
PEOHERIES : Quelle ;tournure mon hono-
rable ami voudrait-il donner à la phrase
après les mots "offense punissable" ?

M. POWELL: RI y a nombre de cas dans
le code pénal, :où une personne qu'on dit

s'être rendue coupable d'offense et qui au-
rait été amenée devant les tribunaux n'est
punie que sur conviction sommaire. On ne
peut punir une persoume pour une offense
de ce genre tel que détermine par le statut
comme on punirait une autre personne qui
aurait enfreint le droit commun. Il faut
appliquer le châtiment que mentionne le
statut. Si »?e fait tombe sur le droit com-
mun, alors cette amende de $200 pourrait
être augmentée ; mais tel que l'indique l'ar-
ticle, je crois que c'est là la seule punition
qu'on puisse infliger a ceux qui se rendent
coupables de cette offense. Je voudrais con-
naître l'opinion du Solliciteur général sur
cette question.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je crois
que l'on peut ajouter dans cet article les
mots "outre la punition encourue de ce
chef " au lieu du mot " aussi ". Cela nous
permettrait de confisquer ces $200 et d'im-
poser, tout de même, le châtiment tel que
pourvu dans -le code pénal.

L'amendement du Solliciteur général est
adopté, ainsi que l'article tel qu'amendé.

Sir ADOLPHE CARON : Est-ce que le
délateur partagera l'amende imposée ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Non.

Article 125a.
Le SOLLICITEUR GENERAL: Je pro-

pose l'amendement suivant, qui remplacera
cet article :

125a. Tous placards, affiches, annonces et impri-
més quelconques placardés, affichés et distribués
pendant une élection ou qui s'y rapportent, doi-
vent comporter le nom et l'adresse de l'impri-
meur et éditeur visiblement à sa iface ; et qui-
conque -les imprime, publie, affiche ou distribue
sans ce nom et adresse -comme susdit, est, si c'est
un candidat ou un de ses agents, passlb.e d'une
amende n'exoédant pas $500 piastres, ou d'un em-
prisonnement n'excédant pas 12 mois, à défaut
de paiement.

Le but de cet amendement est d'empêcher
la publication d'écrits et de pamphlets dif-
famatoires et indécents.

M. FOSTER : Nous adoptons cet article
qui deviendra loi, et je suppose cependant
qu'il y a déjà des millions de copies de do-
cuments imprimés, de tous genres, distribués
dans tout le pays; on les a confiés à des
partisans politiques qui sont prêts Aà. les
distribuer aux électeurs aussitôt que les
élections générales arriveront. Dans un
grand nombre de cas, ces impriméé et ces
pamphlets ne portent pas le nom de l'im-
primeur. C'est là. le cas -pour les deux
partis. Un grand nombre de ces placards
seront affichés et ils serviront à déinontrer
combien les grits ont failli à leurs promes-
ses. DéjA on en a imprimé un grand nom-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Personnellement, le crois.
,que cet article ne se rapporte qu'aux pla-
cards, pamphlets ou imprimés d'un carac-
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tère diffamatoire et indécent. L'amende-
ment proposé couvre toute cette question et
il en embrasse d'autre§, par exemple, on ne
pourrait distribuer à un électeur le rap-
port d'un discours prononcé en parlement.
L'honorable député de Montmorency a de
bonnes idées, mais je ne puis accepter main-
tenant ce qu'il nous propose.

M. INGRAM : La veille d'une élection,
quand il existe un sentiment prononcé, dans
un sens, 'parmi la population d'un comté on
peut distribuer certains documents.

M. CAMPBELL : Oui, des écrits à sensa-
tion.

M. INGRAM : Exactement. Dans le but
de convaincre les électeurs qu'un candidat
s'est prononcé contre ce qu'ils demandaient.
Il n'y a pas un imprimeur qui voudrait pu-
blier un document semblable, s'il devait
mettre son nom au bas de cet écrit et de
ces placards. •

Le MINISTRE DES FINANCES: Je par-
tage l'opinion de l'honorable député d'El-
gin-est. -Cet article n'est peut-être pas as-
sez précis et si nous pouvions trouver une
rédaction plus concise cela vaudrait mieux.

M. FOSTER : Supposons que nous de-
mandions au Solliciteur général de prendre
cette objection qu'on soulève et pour ré-
diger un article dont le but sera d'empê-
cher la mise en circulation de pamphlets,
de brochures ou de placards, fausses ou
diffamatoires.

M. l'"ORATEUR-SUPPLEANT : Alors l'ar-
ticle 125a reste en suspens.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je crois
que nous devrions continuer l'examen du
bill tel qu'il est rédigé maintenant, et ne
pas discuter ces amendements à l'heure ac-
tuelle; ils ne conviennent pas à ce pro-
jet de loi tel que rédigé, car il faudra néces-
sairement rayer presque toutes les lignes de
cet article afin d'insérer dans la loi ces
amendements.

M. INGRAM : Le Solliciteur général se
propose-t-il de faire imprimer ce bill avant
qu'il subisse sa troisième lecturei?

M. FOSTER : O'est ce qu'a suggéré le pre-
mier ministre.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je crois
que nous aurons de la difficulté .t avoir ce
bill imprimé en temps voulu. Si mon ho-
norable ami (M. Ingram) veut parcourir ce
bill, il constatera que nombreux sont les
amendements qu'on propose à certains ar-
ticles.

Article 147.
M. ING.RAM : Cet article devrait être

amendé. La manière actuelle polur payer
les honoraires des frais des présidents d'é-
lection est mauvaise. On accorde des ho-
noraires à ces fonctionnaires, en proportion

Sir LOUIS DAVIES.

du nombre des circonscriptions électorales.
C'est fournir l'occasion à ces derniers d'é-
tablir un nombre considérable -de bureaux
de vote dans des circonscriptions où il n'y
a que très peu d'électeurs et cependant, les
candidats se font représenter & chacun de
ces bureaux. A Toronto, il y a des bureaux
de vote où à peine cinq ou six électeurs
vont déposer leurs bulletins. Il est indigne
(le forcer 'le candidat de nommer à chacun
de ces bureaux des représentants. Ainsi, à
Ottawa, il y a trop de bureaux de votation,
ainsi que le déclarera avec moi l'honorable
représentant de cette ville. S'il se trouve
trente bureaux de vote dans une division
électorale, le président de l'élection retire
$60 plus $2 pour chaque autre bureau qu'il
établit. Nous constatons qu'il en établit
plus qu'il n'est nécessaire et que, de plus, il
oblige les candidats de payer des frais ad-
ditionnels. Le parlement devra p'endre les
'moyens de fixer d'une manière permanente,
les appointement des preside.uts d'élection
dans les villes alors que, dans les districts
d'une étendue aussi considérable que ceux
d'Algoma et Burrard, les appointements de
ces -fonctionnairese devraient riester les
mêmes, d'après la base établie maintenant.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : 'Il est très utile aux citoyens
d'une grande ville, d'avoir un nombre rai-
sonnable de bureaux de vote. Jusqu'à pré-
sent. d'après l'expérience 'que j'ai de la
chose, -le nombre -de ces bureaux n'a pas
été multiplié à l'infini, ainsi que le prétend
l'honorable député. Le président d'une
élection a beaucoup d'ouvrage, et on ne lui
donne que des appointements très limités.
C'est pourquoi je suis convaincu qu'il serait
inopportun de vouloir diminuer ces hono-
raires.

Sir ADOLPHE -CARON : Si je comprends
bien la loi, on établit un bureau de vote pour
200 électeurs au moins, mais le nombre de
ces derniers ne doit pas dépasser 00. C'est
pourquoi je ne puis concevoir comment peu-
vent se produire les cas dont a parlé l'hono-
rable député d'Elgin-est (M. Ingram) ; en
effet, mon honorable ami prétend qu'on a
établi des bureaux de vote à des endroits où
il n'y avait que cinq ou six électeurs. Per-
sonnellement, je n'ai jamais entendu parler
de ces abus bien que j'aie représenté une
cité et même des circonscriptions électoora-
les très étendues. A ma connaissance in-
time, on a toujours observé 'la loi sous ce
rapport.

M. INGRAM : La loi actuelle stipule que
s'il y a plus de trois cents électeurs dans un
arrondissement de votation, on peut établir
un second bureau de vote. Il peut y avoir
une division dans ce chiffre, disons par ex-
emple, depuis le pre'mier nom portant la
lettr.e A jusqu'à celui de l'électeur représenté
par la lettre H et de celui commençant par
la lettre H jusqu'à celui commençant par
la lettre M et de ce dernier jusqu'au nom de
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l'électeur commençant par la lettre Z. S'il
y a dans l'une ou l'autre de ces divisions 301
électeurs, croyez-vous que le président d'é-
lection pourra établir un bureau supplé-
mentaire et retirer alors $2 de plus d'hono-
raires? L'honorable député de Trois-Rivières.
dit qu'il n'a jamais entendu parler d'un bu-
reau de vote où il n'y avait que six, huit ou
dix électeurs. En réalité, il en existe un
grand nombre; c'est ainsi que dans la cité
Toronto, il y a un bureau de vote où l'on.
n'enregistre que six votes et un autre où
l'on n'en compte que huit, et un troisième
où Il ne se présente que neuf électeurs.

Le MINISTRE DES FINANCES : Lors de
quelle élection ce fait s'est-il produit?

M. INGRAM : C'est lors du plébiscite.
Mais qu'importe, puisque cela s'est fait à
Toronto dans une autre élection.

M. McGREGOR : Non.
M. INGRAM : Qui dit non?
M. McGREGOR : C'est moi.
M. INGRAM : Si l'honorable député peut

nous montrer une liste des électeurs de To-
ronto où l'on ne découvre pas ces divisions
dont je parle, j'abandonne immédiatement
mon siège en cette Chambre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: N'est-il pas vrai que dans la
loi de votre province, vous avez des sub-divi-
sions de bureaux de vote?

M. INGRAM: En effet.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Alors, le président de l'élec-
tion est bien forcé de prendre la liste de ces
bureaux de vote.

M. INGRAM : Aucunement.
Le MINISTRE 'DE LA MARINE ET 'DES

PECHERIES: Je remarque que l'article
paragraphe b de l'acte du cens élec-
toral stipule que les subdivisions . de
bureaux de votation seront établis d'a-
près les divisions faites lors des élections
provinciales. La loi actuelle détermine que
partout où il n'y a pas de subdivision de
bureaux de vote, le présidént de l'élection
devra diviser ces bureaux suivant qu'il le
jugera nécessaire, ce qui me semble très
raisonnable. Si dans les élections provin-
ciales on a établi des subdivisions -de bu-
reaux de -vote, le fonctionnaire nommé par
le gouvernement est obligé de les maintenir
sans les changer, mais si d'un autre côté,
cette subdivision n'existe pas, il en établit
une lui-même, toujours, cependant, dans la
condition expresse qu'elle ne comprenne pas
moins de 200 électeurs et pas plus de 300, en
tant que cela, lui est possible.

M. McGREGOR Et ce système fonctionne
très bien.

M. INGRAM Oui, pour ces messieurs de
la droite, mais non pour nous. Les ministres

et leurs partisans peuvent avoir tous les
renseignements possibles sur ce point.

Le MINISTRE 'DES FINANCES : Est-ce
que l'honorable député (M. Ingram) prétend
qu'à Toronto, il y ait des subdivisions d'ar-
rondissement de votation où l'on n'enregistre
que six ou huit votes?

M. INGRAM : Oui.
Le MINISTRE DES FINANCES : Je puis

comprendre que cela se présente dans un
arrondissement rural où les gens ont une
longue distance à! parcourir pour se rendre
au bureau de vote; alors, le président de
l'élection peut, s'il le juge bien nécessaire,
établir une subdivision d'arrondissement ou
se trouvent moins de 200 électeurs, mais ce
fait ne peut se présenter, dans une ville ou
dans une cité. Je le répète, il est très im-
portant de fournir au peuple toute la facilité
possible pour voter, mais il y a aussi un autre
objet qu'il ne faut pas perdre de vue et qui
consiste à empêcher les électeurs de se réu-
nir en grand nombre à un endroit déterminé
et unique, car cela pourrait occasionner des
désordres sérieux. Pour moi, je considère
que l'un des changements les plus importants,
les plus précis â faire dans nos lois électo-
rales, c'est celui qui nous permet d'augmen-
ter le nombre des bureaux de vote, ce qui
évite les émeutes, les batailles, ou les chi-
canes qu'on constatait alors qu'il n'y avait
qu'un seul bureau de vote, sur -une étendue
de territoire considérable.

M. HENDERSON : Je sais bien qu'il y
a des bureaux de vote à Toronto où l'on
n'enregistre que cinq ou six votes, mais ce
fait se produit dans les quartiers commer-
ciaux de la ville. En effet, les hommes d'af-
faires demeurent à l'autre partie de la ville,et leurs noms se trouvent sur la liste des élec-
teurs de l'arrondissement où ils résident,
mais non pas sur la liste d'arrondissement de
leurs bureaux de vote où se trouvent leurs
bureaux d'affaires.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET:DES
PECHERIES : Oui, mais ces bureaux sont
établis par les statuts provinciaux.

M. INGRAM : Je veux prendre le nombre
des électeurs Inscrits dans la liste électorale
revisée dans chaque subdivision d'arrondisse-
ment de votaton, et l'honorable ministre
des Finances pourra constater, avec moi,
qu'on n'en compte que six, dix, douze et un
peu plus.

M. MeGREGOR: Je voudrais voir la liste
des électeurs.

. INGRAM: C'est la liste des électeurs
que je parle. Supposons que nous ayons une
élection demain, c'est cette liste qu'on re-
mettrait entre les mains des différents pré-
sidents du scrutin.

M. McGREGOR : Cela pouvait se passer
sous les présidents d'élection que vous
nommiez, mais, aux prochaines élections,
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nous choisirons ces fonctionnaires, et vous fortement en faveur de la loi, telle qu'elle
pouvez être convaincu que la loi sera obser- existe.
vée sous ce rapport, comme sous tous les M. INGRAM : L'honorable député veutautres. qu'on accorde au président de l'élection une

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES. prime pour l'établissement d'un grand nom-
PECHERIES: La loi du cens électoral, ar- bre de subdivisions d'arrondissements de
ticle 5, paragraphe b stipule que: votation.

Les arrondissements de votation seront ceux
établis par ou en vertu de la loi de telle pro-
vince pour les fins électorales de telle province,
:dans 'les limites du territoire compris dans le
district électoral où se tient telle élection.

Nous complétons la loi, en stipulant que
partout où telle subdivision d'arrondisse-
ment n'existe pas, le président de l'élection
a le droit de diviser la subdivision électorale ;
toutefois, partout où l'on trouve telles sub-
divisions, nous devrons les maintenir. Mon
honorable ami (M. Ingram) porra constater
qu'il fait erreur sur ce point.

M. INGRAM : Dans Ontario, d'après la
loi provinciale, il faut 200 électeurs pour éta-
blir un arrondissement de votation ; dans
la ville où je demeure, il y a 14 arrondisse-
ments, et, d'aprèr ce projet de loi, nous au-
rions le droit d'en avoir 300. Je ne prétends
pas dire que là où il y a plus de 200 élec-
teurs dans un arrondissement de votation,
pour les fins de l'élection provinciale, vous
devriez en établir un autre. La loi stipule
qu'on aura établi des subdivisions mention-
nées dans la réclamation du président d'élec-
tion. Nous ne pouvons dire combien il y
aura de voteurs dans ces arrondissements de
votation. C'est pourquoi nous n'en pouvons
indiquer le chiffre d'une manière précise ;
de plus, l'enregistrement des électeurs ne se
termine nécessairement qu'à, la veille de
l'élection. D'après cette loi, s'il y a 900 élec-
teurs, il devra y avoir 3 subdivisions ; c'est
1A la différence entre l'acte provincial d'On-
tarlo et le bill premier que j'ai soumis, et
c'est ce quà indique aussi pourquoi nous
avons 14 arrondissements dans ma ville,
alors qu'il ne devrait y en avoir que six. On
les divise entre les électeur-s dont les noms
commeneent par la lettre A à ceux dont les
noms commencent par la lettre 1, et de ces
derniers à ceux dont les noms commencent
par M., et de ceux-ci à ceux dont les noms
commencent par Z, et c'est pourquoi tous
les bureaux de vote se trouvent dans le
même édifice.

'M. MCGREGOR: Il y a une autre raison,
et c'es.t celle-ci : Il est bien difficile pour
tous les électeurs de se rendre au bureau de
vote où ils doivent exercer leurs privilèges,
si ce bureau, lors des élections provinciales
se trouvait à un endroit déterminé, et si,
lorsqu'il s'agit des élections fédérales, on
établissait ce bureau dans un autre endroit,
il deviendrait difficile pour les électeurs de
savoir là où voter. Il est très important, ce-
pendant, que les électeurs connaissent par-
faitement l'endroit où ils dodvent exercer
leurs privilèges à chaque élection. Je suis

M. McGREGOR.

M. McGREGOR : Ce n'est pas ce que nous
ferons, maintenant. Il nous faudra un ar-
rondissement pour 200 électeurs au moins
et 300 au plus.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je vou-
drais être convaincu qu'on ne discute pas
le chiffre minimum des électeurs qui se trou-
veront compris dans cet arrondissement de
votation. Il y a nombre de ces arrondisse-
ments dans les comtés ruraux et vous ne
pouvez avoir 200 électeurs pour voter au
même endroit. Je dois dire que le président
d'élection devra, autant que faire se pourra,
subdiviser ces arrondissements, mais en con-
servant toujours ces chiffres de 200 et de 300
électeurs, minimum ou maximum. Cette
stipulation est excellente en ce qu'elle con-
cerne le maximum; ainsi il devra, dans cer-
tains endroits du pays, rencontrer des arron-
dissements où l'on comptera moins de 200
électeurs.

M. FOSTER: Je crois que la chose est
évidente.

M. INGRAM: D'après la loi municipale
d'Ontario il y a dans les townships certain.s
arrondissements de votation ; d'après cette
loi, la population de ces cantons conservera
ces arrondissements et saura où voter
parce que le président de l'élection, en éta-
blissant ces subdivisions, a devant lui tous
les faits. Mais c'est dans les villes que se
présente cette difficulté; nous accorderons un
supplément d'appointements au président de
l'élection pour établir une foule d'arrondisse-
ments de votation.

M. MeGREGOR : Ce n'est pas une sur-
charge très lourde.

M. INGRAM : Elle est forte, si l'on con-
sidère le cas de la ville de Toronto.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Avant de
discuter les formules, je voudrais lire l'arti-
cle 72. Nous nous étions trouvés d'accord sur
certains détails que nous avons tous oubliés
aujourd'hui. Il était entendu que cet article
serait amendé en insérant dans la seizième
ligne, après le mot "qui vote," les mots sui-
vants " et à la droite du nom ou des noms "
c'est-à-dire que l'électeur pourra mettre la
croix à la droite du nom du candidat.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHRIES: Si le comité a consenti
& cela, je n'insisterai pas sur une objec-
tion que je voulais soulever. Cependant,
ceux qui ont suivi le cours des élections
savent parfaitement que dans chaque ar-
rondissement de votation, il y a cinq ou dix
électeurs qui auront mis leur croix sur le
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nom même ou dans l'espace qui se trouve
au-dessus ou au-dessous du nom du candidat
plutôt que de la faire dans respace qui se
trouve à droite de ce nom. La cour Suprême
a déclaré que ce bulletin était bon. Je com-
prends que le Solliciteur général veut faire
tracer une ligne au bas du bulletin au-dessus
des noms des candidats et qu'il veut que
l'électeur fasse sa croix dans l'espace à
droite de cette ligne après le nom du candi-
dat ; mais pourquoi, si la croix se trouve dans
l'espace qui contient le nom du candidat, ce
bulletin ne serait-il pas bon? La proposition
de faire tracer une ligne noire bien large au
-bas des noms des candidats est excellente,
et alors toutes les croix faites au-dessus ou
au-dessous de cette ligne seront considérées
comme bonnes. Il me semble qu'on devrait
a'ccepter tous les bulletins où la croix se
trouve dans cet espace où est écrit le nom
du candidat.

M. McNEILL : Ah! non.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: C'est cependant ce que je
crois fermement.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il est 6
heures et il vaut mieux ne pas décider cette
question maintenant. Je crois que nous
pouvons arranger la forme des bulletins qui
ne laissera aucun espace pour mettre la
cro,x. J'ai songé à la chose et il m'est venu
à l'idée de la mettre en pratique; j'ai en-
voyé au Sénat une forme de bulletins. Je
ne prétends pas qu'elle conviendra à tout le
monde, mais je crois qu'elle mérite d'être
examinée.

Advenant six heures, le comité ,suspend sa
séance.

SEANCE DU SOIR.

(En comité.)

Formule G (Serment d'attestation du bul-
letin de présentation.)

M. McALISTER: L'àrticle 35 stipule "que
le président de l'élection requerrera la per-
sonne où l'une ou plusieurs des personnes
qui lui présenteront ou remettront des bul-
letins de présentation, de jurer devant lui
d'après la formule G." Ce serment pourra
être donné devant le juge de paix. Je pro-
Pose que les mots ",juge de paix ":soient re-
tranchés et qu'on les remplace par les sui-
vants: "Le président de l'élection."

L'amendement est adopté.
Formule L (instruction devant servir de

guide aux électeurs sur la manière de Vo-
ter).

M. INGRA11: Je voudrais que la réforme
du bulletin soit comprise dans ces instruc-
tions, pour éviter toute erreur

Le SOLLICITEUR GENERAL: J'iacepte
la proposition de mon honorable âmi.

Deuxième annexe.
M. PUTTEE: Est-ce qu'on ne devra pas

augmenter les honoraires du président d'é-
lection de Winnipeg ?

M. ELLIS : Quant à moi, je n'ai aucune
objection et je crois que nous ne devrions
pas légiférer d'après l'idée que ces dépenses
sont plus élevées à Winnipeg qu'ailleurs, et
je ne vois pas la raison d cette augmen-
tation.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il mie
semble qu'on ne devrait établir aucune dif-
férence entre Winnipeg et les autres gran-
des villes.

M. PUTTEE : Cela a toujours été la cou-
tume jusqu'à présent, si l'on emploie les
arrêtés du conseil.

M. POSTER: Je ne vols pas pourquoi, si.
c'est parce que le président d'élection ne
peut recevoir à Winnipeg les appointements
doubles de ceux que nous donnons au pré-
sident d'élection, au grefiler, on a laissé
subsister aussi longtemps cet item.

M. PUTTEE: On nous refuse cette aug-
mentation maintenant. En vérité, vous ne
pouvez avoir de constables à moins de payer
une piastre par jour. E faut que les cand-
dats demandent à leurs amis d'agir comme
constables.

M. POSTER : Vous pouvez faire venir les
Douhhobortses.

Troisième annexe.
M. POSTER: Quel est le but de l'amen-

dement que vous proposez maintenant?
Le SOLLICITEUR GENERAL : C'est

afin de mettre le Manitoba sur la même
ligne que les autres provinces. Tout ce
qu'il me reste à déterminer c'est la ques-
tion qu'on accorde aux soldats qu'on a en-
voyés au Sud-africain, le privilège de con-
naître la forme du bulletin qu'ils devront
marquer.

M. POWELL: J'ai proposé au Solliciteur
général Pamendment suivant à l'article
79:

(g) Qui, en sa qualité de président du scru-itin, a mis, d'une manière frauduleuse, contrai-
rement aux stipulations de l'artile 70 de Cet
acte, ses initiales au dos de tout papier supposé
Atre un bulletin de vote, ou qui pourra servir
Icomme tel bulletin, ou

(h) Qui, sans être autorisé par le président
Ide l'élection, imprime un bulletin de vote ou ce
q4ui doit servir de bulletin de vote ou qu'on .peut
remployer comme bulletin de vote à telle élec-
tion, ou

() Qui, étant autorisé par le président de
l'élection à imprimer les buletins de vote pour

fune élection, imprime d'une manière frauduleuse
-un plus grand nombre dle bulletine que celui
dont on a aeutorLsé l'tipression ou

() Qui, pour les Inns de cet acte, mais .bona
ode, a en sa posseslion ou donne, ou distribue
autrement à aucune personne tout pa per étant
(ou pouvant être employé coimme -bulletln de voteA un élection, ou
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Le Solliciteur général a signalé la stipu-
lation contenue dans le paragraphe a de cet
article 79 qui, d'après lui, viendrait en con-
tradiction avec les amendements que j'ai
proposés ; cette contradiction n'existe qu'en
apparence, car je crois que les amendements
que je soumets à la Chambre se rapportent
à une question tout à fait différente. Le
paragraphe se lit comme suit :

(a) Fabrique ou contrefait, ou frauduleuse-
tment altère et efface ou détruit quelque bulae-
tin de vote ou le paraphe du sous-officier-rappor-
tear qui y est apposé.

Cela comprend les fraudes qu'on peut
commettre lorsque les bulletins sont déposés
dans la boîte.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je le
crois,

M. POWELL : L'amendement va plus loin,
il se rapporte à ce qu'on pourrait faire avant
l'élection pour commettre une fraude.

(g) Qui, en sa qualité de président du scrutin,
a mis, d'une manière frauduleuse, contrairement
aux stipulations de l'article .70 de cet acte, ses
dnitiales au dos de tout papier supposé être un
bulletin de vote ou qui pourra servir comme tel
bulletin, ou

Ce paragraphe se rappo.rte au cas où le
président de l'élection serait de connivence
avec une personne qui l'aiderait à mettre
dans les boîtes des bulletins frauduleux.
Dans ce cas, cette personne obtiendrait des
bulletins marqués à ses initiales et les em
porteraient au dehors, puis ces bulletins se-
raient apportés à ce président du scrutin.

(h) Qui, sans être autorisé par le président de
l'élection imprime un bulletin de vote ou ce qui
doit servir de bulletin de vote ou qu'on peut em-
iloyer comme bulletin de vote à telle élection, ou

(i) Qui, étant autorisé par le président de l'é-
lection à imprimer les bulletins de vote pour une
élection, imprime d'une manière frauduleuse un
plus grand nombre de bulletins que celui dont
on a autorisé l'impression, ou

Cela ne comprend pas les bulletins qui
sont détruits lorsqu'on les imprime. Les
mots " excepté pour des fins d'honnêteté de
cette 'loi' protègent, ainsi qu'on peut le cons-
tater, cet imprimeur lui-même, et toute per-
sonne qui se trouve illégitimement en pos-
session -de certains de ces bulletins peut être
punie. En effet, on se sert de ce moyen
aux distributions des bulletins en dehors
du bureau de votation pour commettre les
plus grandes fraudes. Je crois que lorsque
l'honorable Solliciteur général aura étudié
cette question, Il s'apercevra qu'il n'y a pas
conflit entre ces articles tels qu'ils sont main-
tenant rédigés, si ce n'est peut-être du para-
graphe b: "fourni sans autorité quelques bul-
letins de vote à qui que ce soit." Je crois
qu'on devrait remplacer cette stipulation
par celle que je présente maintenant. Sup-
posons le cas oiù l'imprimeur a reçu l'ordre
d'imprimer 350 bulletins, et qu'il en Imprime
400, il deviendrait responsable pour les cin-
quante additionnels. J'ajouterai le mot
"frauduleusement" afin de le rendre res-

M. POWELL.

ponsable dans les cas où Il aurait imprimé
ces bulletins dans l'intention de commettre
une fraude. Il n'est pas nécessaire d'insé-
rer ce mot dans le derniier paragraphe que
je vais relire :

(j) Qui, pour les fins de cet acte, mais bona
fide, a en sa possession ou donne, ou distribue
lautrement à aucune personne tout papier étant
eni pouvant être employé comme bulletin de vote
tà un élection, ou

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député sait très
bien que dans un grand nombre de districts
tous les journaux impriment pour l'instruc-
tion des électeurs un fac-simile des bulle-
tins et l'amèndement proposé par l'hono-
rable député devrait, pour être efficace, cou-
vrir ce cas.

M. POWELL : Ces journaux pourraient
indiquer sur ces bulletins qu'ils ne sont im-
primés que dans le but d'instruire le peuple
sur la manière de voter. J'appellera! l'at-
tention du ministre de la Marine et des Pê-
cheries sur le fait qu'il est absolument né-
cessaire de prendre des mesures pour met-
tre fin à cette distribution de bulletins, dont
se sert le manipulateur malhonnête, aussitôt
qu'on en fournit l'occasion. Si les impri-
meurs veulent se protéger en inscrivant
sur ces bulletins les mots : "Ce bulletin est
pour l'instruction des électeurs," alors ces
,bulletins ne seront pas considérés comme
valables.

M. McNEILL : Si nous avons fini d'étudier
ce bill, je rappellerai à l'honorable Solliciteur
général qu'il m'a promis qu'il me permet-
trait de suggérer certaine réforme quant à
la 'manière de sceller la boitte du scrutin ; en
même temps, je lui dirai que j'ai l'intention
de préparer un amendemnt qui, si la chose
est possible, imposera une difficul.té aux
présidents du scrutin relativement à cer-
taines fraudes qu'on a discutées ici.

Le comité lève sa séance et fait rapport
de ses dèlibérations.

SUBSIDES.

La Chambre se forme 'de nouveau en co-
mité des subsides.

(En comité.)

M. JAMES CLANCY (Bothwell) : Je vou-
drais demander à l'honorable ministre des,
Chemins de fer s'il est prêt à me fournir les
documents que je lui ai demandés relative-
ment au chenal du rapide des Galops. J'ai
communiqué à l'honorable ministre que je
-voulais la liste de ces documents, à la séance
de ce matin.

Le MINISTRE DES ORFMINS DE FER
ET GANAUX (M. Blair) : J'ai reçu un mé-
moire, que j'ai envoyé au sous-minilstré, qui
est allé chercher les informatlons deman-
dées. Il -sera ici dans quelques instants, et
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nous pourrons obtenir de lui tous les ren-
seignements possibles.

Chenal du lac Saint-Louis-Formation du
chenal ...... .......................... $10,000
M. FOSTER (York, N.B.) : Que fera-t-on

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je demande ce crédit pour
l'employer à nettoyer le fond de ce chenal
et terminer ce dernier.

Oanal Lachine-Dragueurs ........ ...... $2,000
M. H. POWELL: Pourquoi ce crédit?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: C'est pour payer les frais
des deux dragueurs demandés.

M. POSTER: Soit $1,000 pour chacun de
ces dragueurs?

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui.

M. FOSTER: Quelle espèce de dragueurs
avons-nous pour $1,000?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il s'agit ici de barge ou de
chalans; il nous est nécessaire d'en avoir
continuellement à notre disposition.

M. POSTER: Le département a-t-il de-
mandé des soumissions pour la construction
de ces navires?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Quelquefois, ce sont nos
propres ouvriers qui les construisent. Quand
ce sont des ouvriers étrangers, nous deman-
dons généralement des soumissions.

M. POSTER: ïMals ces deux dragueurs
vont-ils être construits après que le départe-
ment aura demandé des soumissions?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ignore si nous les cons-
truirons nous-mêmes ou si nous demande-
rons des soumissions pour faire exécuter cet
ouvrage par d'autres.

M. FOSTER: Où se trouve le chantier
de construction?

Le MINISTRE DES CHEMINS-DE FER
ET CANAUX : Sur les bords du canal pour
lequel nous en avons besoin.

M. FOSTER: Avez-vous des ateliers dans
cet endroit?

Le MINISTRE DES CREMINS DE FER
ET CANAUX Je le crois.

M. POSTER : Vous le croyez?
Le MINESTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Nous en avons, sur tous les
canaux.
Canal Grenvile-Agrandlssnêint ....... $5,000

M. POSTER: L'honorable ministre peut-
il nous donner certaines explications, rela-
tivement à ce crédit?

280

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Les entrepreneurs ont ter-
miné leurs travaux et on leur a payé $87,150.
En 1899-1900 on a voté un crédit de $7,155,
et il nous faut, maintenant, $5,000 de plus
pour payer tout ce que nous leur devons.

Cana de la Pointe Harran-Agrandisse-
m ent ............ ..................... $140,310
M. POSTER : Expliquez-nous la raison

qui vous fait demander ce crédit.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Nous avons besoin de ce
montant pour payer ce que nous devrons à
la fin du mois pour les travaux exécutés sur
le canal en question. Les estimations qui
ont déjà été faites s'élèvent à $65,335, et
la retenue à $12,000. Il faudra qu'on vote
un autre crédit, parce que ces estimations
ont été faites Il y a trois ou quatre mois, et
nous ne croyions pas alors qu'il faudrait
faire exécuter autant d'ouvrage. Mainte-
nant, je ne suis pas aussi certain, car nous
ne pouvons dire exactement ce que ce mon-
tant sera, peut-être n'aurons-nous pas besoin
de tout ce crédit ; mais, à tout événement,
Il ne restera pas grand chose.

M. 'POWELL : Combien a-t-on dépensé
pour ce canal?

Le MINISTRE DES dxíEMINS DE FER
ET CANAUX: Y compris la retenue on a
payé aux entrepreneurs, $78,000.

Chenal nord--Formaton..............$208,700
M. FOSTER : Pourquoi ce crédit?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce montant est plus consi-
dérable peut-être que celui dont nous au-
rons besoin. Le cas actuel ressemble beau-
coup à celui que je viens de mentionner.
C'est parce que lorsque nous avons préparé
les estimations nous espérions qu'il nous
fallait $208,700 pour l'année courante.

Nous ne voulons pas cependant dé-
penser tout ce montant, tout au plus, dé-
penserons-nous $170,000. Je veux réduire
ce crédit de $38,700, ce qui formera un
crédit de $170,000. Les estimations, jus-
qu'au mois de décembre 1899, étaient de
$92,831. Nous avons pensé lorsque nous
avons préparé les estimations qu'ils nous
fallait $34,000 qui, ,ajoutés aux dépenses
précédentes, représenteraient $127,000 et qu'il
nous fallait, au 30 juin, la balance du cré-
dit demandé, mals il ne nous faudra que
$42,000 pour payer les estimations dues,
c'est-à-dire $170,000.

M. JOHN HAGGART
Quelle est la dépense totale
montant qu'il faudra payer
ce travail ?

(Lanarlsnd)
et quel est le
Pour terminer

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Jusqu'au mois de mars1900,
on a payé aux entrepreneurs $703;480, et
les dépenses, appointements d'ingénieurs,
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salaires ou autres, se sont élevés à $718,-
984.

M. POWELL : Qui a recommandé ces
travaux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'ingénieur du département
a recommandé fortement ces travaux au
département même.

.M. POWELL : Quand ces travaux ont-ils
été commencés ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: En 1897.

M. FOSTER: Combien avons-nous dépei-
sé jusqu'à présent pour ces travaux ?

M. PO WELL : $718,984. Le seul but de
ces travaux est apparemment de diminuer
la distance et je demanderai à l'honorable
ministre quelle est la distance ainsi dimi-
nuée.

Le MINISTRE DES CHEMINý DE FER
ET CANAUX : Je ne saurais le dire à
l'honorable député, mais dans tous les cas.
les ingénieurs ont recommandé fortement
l'exécution de ces travaux.

M. HIAG CART : On a dé.jà dépensé $1,100,-
000 pour ces travaux, outre ce qu'il nous
faudra dépenser encore pour les fonction-
naires.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE 'ER
ET CANAUX : Nous porterons $1,000 à
compte du revenu.

M. H-AGGART : Je proteste, de nouveau,
comme je l'ai fait, lorsque ce crédit a été
d'abord demandé. A mon senis, il s'agit ici
d'un ouvrage dont on peut se dispenser; il
y a un chenal assez profond a la tête de la
)aie et ce n'est pas en dépensant $1,100,000

que nous aurons un chenal meilleur que
celui que nous avions auparavant.

M. POWELL : Est-il plus profond que
l'ancien chenal ?

M. HAGGART : Non.
M. POWELL : J'ai passé par ce chenal à

deux ou trois reprises. Je ne crois pas
qu'entre les deux points le plus éloignés il
raccourcisse la distance d'un quart de mille
de l'ancien chenal. Je comprendrais l'a-
vantage d'un chenal ou ligne droite, si nous
pouvions diminuer la distance.

Le MINISTRE DES CDHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cependant par ces travaux
vous suivez une ligne droite.

chef du département a insisté pour l'exé-
cution de ces travaux. J'ai déposé, l'an
dernier, et il y a deux ans, sur le bureau
de la Chambre, le rapport de l'ingénieur
qui explique les raisons qui militent en fa-
veur de la formation de ce chenal. M.
Rubidge qui possède une connaissance ex-
ceptionnelle des canaux du Saint-Laurent,
nous a recommandé ces travaux et les rai-
sons qu'il invoquait ont été appuyées par
l'ingénieur en chef du département.

M. POWELL : Parce que vous sauvez un
quart de mille de distance vous ne pouvez
invoquer cette raison pour former ce che-
nal à un coût aussi considérable.

S'il y avait des obstacles pour la navi-
gation dans l'ancien chenal, et qu'il eût
mieux valu en former un nouveau à cause
du coût représenté par les travaux à ex-
écuter pour l'enlèvement de ces obstacles,
ce serait une raison à -invoquer. Mais on
me dit que ces obstacles. n'existaient pas ;
que l'ancien chenal est assez large, assez
profond et assez droit.

Le MINISTRE DES HEMINS DE FER
ET CANAUX : Il ne vaut pas la moitié du
chenal que nous sommes à former.

M. POWELL : Mais alors si vous voulez
en venir à ce principe, il vous faudra creuser
toutes les rivières et établir un chenal ren-
trant en ligne droite de la source à l'embou-
chure de cette rivière.

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE OFER
ET CANAUX ; Si vous consultez les expé-
diteurs, ils vous diront qu'il est très impor-
tant d'avoir une entrée en droite ligne à la
tête du canal. L'ancienne route de même que
l'ancien chenal ne nous accordaient pas ces
facilités. Lorsqu'on fait des travaux sem-
blables, il faut les accomplir de façon à don-
ner un chenal assez large et assez profond
pour tous les navires qui auront l'occasion
de passer par ce cours d'eau. On ne saurait
mettre en doute les avantages que possède
ce nouveau chenal sur l'ancien. Les ingé-
nieurs et les expéditeurs le demandaient.
Je ne prétends pas connaître personnelle-
ment ces questions mais les -fonctionnaires
de mon département m'ont fortement repré-
senté la i.écessité de former ce chenal ; cette
question a été discutée en parlement et à
deux ou trois reprises on a voté un crédit
pour payer le coût de cet ouvrage. Le mon-
tant que nous demandons aujourd'hui est
suffisant pour terminer cette entreprise.

M. POWELL: Dont le but est de donner
ne suivaLt p une l ign l'o ien chenaune entrée en droite ligne à la tête da canal.ne suivait pas une ligne courlbe.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : A tout événement, l'ancien
chenal n'est pas en ligne droite. Ce canal
nord nous donne un magnifique cours d'eau
et une entrée en droite ligne au canal. Il a
certainement de grands avantages .pour la
navigation et encore une fois l'ingénieur en

M. BLAIR.

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui.

M. OSTER: Quelle est la longueur de
ce ehenal?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Un mile et quart.
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M. FOSTER: Quelle est la longueur de M. HAGGART: Si je me rappelle bien,
l'ancien chenal? le coût devait s'élever à $200,000 environ,

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER pour le creusement du chenal Nord; au
ET CANAUX : Vous parlez du chenal qcoûter $1,500,, Il ne coûte pas la
suivait celui qui se trouve sur le côté amé.
ricain. je crois que presque tous les navires qui

descendent cette rivière, mais, dans tous les
M. FOSTER : Oui. cas, ceux qui traversent le rapide des Ga-
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER lops, passeront par le chenal américain, au

ET CANAUX : 1 a environ un mille de pus lieu de passer par ce nouveau chenal.
de longueur. -Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

Quelques VOIX: Non. ETM CANAUX: L'honorable député a tous
ces calculs devant lui, et a20 lingénieur en

M. POSTER: Donnez-nous les chiffres chef se rappelle bien des circonstances, l'ho-
exacts. norable député se trompe grandement. L'es

LE MINISTRE DES OIIE'MINýeS uDE FER timationû de l'ingénieur, quant au coût de creu-
ET CANAUX: Mon sous-ministre o'a dit ser le chenal sur une largeur de 200 pieds,
qu'il mesure -un mille de plus en lonigueur, était de $750M00 Les expéditeurs et les
ce qui lui donnerait une longueur de deux journaux se sont platous de ce que cette lai-
milles et quart. geur ne serait pas su-fllsante, et nous nous

sommes rendus leurs demandes en élargis-M4. FOSTER : Des personnes qui sont Pas- sant ce chenal ; mais je crois que l'élargis-
sées par ce chenal afrmpent qu'il y a une sement de ce Chenal sur la route du Saint-
très légère différence dans la lougueur e de Laurent a été approuvé ear tout le pays.
ces deux chenaux et das la profondeur de L'honorable député n'a pas voulu se rendre
l'eau, et Que la seule différence qui existe aux recommandations de 'ingénieur, mais Il
c'est que le nouveau chenal est un peu. plus est seul 4t soutenir son opinion. Il ne peut
en droite ligne. On a dépensé un million et trouver un seul expéditeur qui ne préfère
quart pour former un chenal allant dans une ce chenal à l'ancien, et, si l'on envdsage la
ligne plus droite, mals qui ne raccourcit la question à leur point de vue, nous avons un
distance que de quelques arpents! eours d'eau qui remonte directement à l'en-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER trée du canal, et qui a toute la profondeur
ET CANAUX : L'ingénieur en chef dit que et toute la largeur voulues pourdonner pas-
l'ancien chenal est d'environ un mlle plus sage même auxplus gros navires.
long, d'aprèsson calcul et nous aurions dé- HAGGART: Je suppose que le mi-
pens plus d'argent à creuer ce chenal qu'à nestme sait qu'au-dessous des rapides de
ce former un nouveau. En vérité, l'ien Galops, on va creuser le chenal à de ou 17
chenal n'a qu'une profondeur de neuf pieds pieds,etcette entreprise a été accordée W.
tandis que celle du nouveau est de quinze ou Allan et cie. Cette partie qu'il y aA creuser est
de seize pieds. celle qui s'étend depus les rapides à l'en-

M. FIAGGART : Malgré la déclaration du trée du canal des Galops. La plus grande
sous-ministre je prétends qu'il se trompe partie, sinon tous les vaisseaux qui descen-
complètement quant à la distance. A partir dent ces rapides, passera par le chenal amé-
de Prescott je ne crois pas qu'il y ait une icain etde là par ces rapIdes.
différence, dans la distance, d'un seizième Le MINISTRE DES CHEMI.11NS DE FERde mille. Quant . la profondeur de l'eau ET CANAUX : L'hoorable déput se
que le ministre prétend n'être que de neuf trompe complètement ; ce n'est Pas ce quipieds, il veut parler d'un endroit où il faut arrivera et les expéditeurs prétendent quil
contou'ner l'.le, et si je me rappelle, la ré- 'n'est rien de réel dans la supposition que
cnamation faite au département était à 'ef- faft l'honorable député.
fet de creuser A cet endroit, ou de creuser
le chenal nord. J'ai dit â l'ingénieur que r. HAGGART: On ne se propose pas de
d'après le traité de Washington nous avions creuser la rV,ère depuis le chenal Nord jts-
autant que les Américains le drot de qu'au rapide des Galops, de telle sorte que,
passer par le chenal américain et J'ai refusé g1 les navires passent -par ce chenal, Ils ne
(le m'occuper -de ette question du creuse- PommOnt traverser ces rapides. Tous Ies.
ment du canal nord et même de dépenser la vaIsseaux qui descenront ces rapides pas-
moindre somme pour Le creusement de cette seront, naturellement, par le chenalyaméri-
Partie du chenal dont J'ai parlé, bien que cela Cain.
cnlt pu être nécessaire. On me dit que c'est rieWt-aenBoésàgz..;7,6ne toqude ded la part de l'ingénieur, Me u

ede creuser le chenaltnord et qu'il rM. FOSTER: Est-ce que ces nouées sq
a recommandé ces travaux au département. trouvent sur 'les canaux le'long du fleuve

questio àleur pitdevetnuvosu

Le MINISTRE DES CHEMINS îDE FER
'ET CANAUX Quelles sont les estimations Le MINISTRE DES ceEMINS DE FER
de )'Ingénieur surveillant quant au cot du ET CANAUX dlne ne se trouvent pas
Creusement de l'ancien Chenal dans les canaux, mais dans le chenal, par-
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tout où il y a un écueil ou un récif; c'est
d'après elles que se dirigent les navires qui
suivent un chenal d'un canal à un autre.

M. FOSTER: Est-ce que le département
des Canaux fournit lui-meme tout ce qu'il
faut pour l'éclairage (le ces canaux et de ces
bouées, ou si cela doit être fourni par le dé-
partement de la Marine et des Pêcheries?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : On a demandé à mon dé-
partement de fournir cet éclairage, et je
crois qu'il n'est pas de règle déterminée,
mais qu'll s'agit simplement de l'échange de
juridiction, comme il en arrive -quelquefois
entre le département des Chemins de fer et
Canaux et celui de la Marine et des Pêche-
ries et le ministère des Travaux publics. Le
crédit que je demande à la Chambre de vo-
ter est bien nécessaire, si nous voulons pla-
cer 24 bouées à gaz, et nous savons, sans
doute, que nous avons placé des bouées ;
mais mon département n'a pas encore ter-
miné son ouvrage sur ce point pour complé-
ter le service de la rivière Saint-Laurent.
Notre but est d'éclairer d'une manière par-
faite la rouite que les navires doivent suivre
d'un canal à un autre canal.

M. FOSTER : Avez-vous certaines divi-
sions du territoire par laquelle le départe-
ment des Chemins de fer et Canaux donne
cet éclairage au système des canaux du
Saint-Laurent, y compris l'espace qui s'é-
tend d'un canal à un autre, et le départe-
ment de la Marine et des Pêcheries prend-il
charge d'établir d'autres lumières ? Sur
les lacs, il n'y a pas de doute, c'est au dé-
partement de la Marine et des Pêcheries de
fournir ces bouées et d'en prendre soin. Cela
indiquerait que la navigation et tout ce qui
peut aider la navigation, se trouve sous la
direction immédiate du département de la
Marine et des Pêcheries, et je me demande
si, aujourd'hui, nous ne constatons pas un
conflit de juridiction entre les deux départe-
ments.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non, Il n'existe pas de con-
flits de juridiction, et je ne puis comprendre
pourquoi il s'en élèverait un, puisque jamais,'
dans le passé, on n'a constaté d'imbroglro à
ce sujet. Ces bouées doivent être installées,
et mon départment a pris sur lui l'obligation
de fournir les lumières nécessaires à la na-
vigation entre les différents canaux.

M. HAGGART : Où allez-vous placer ces
bouées ? Le département de la Marine
change tout le système de bouées depuis
Kingston jusqu'à Prescott et je ne puis
comprendre comment l'honorable ministre va
pouvoir installer 24 houées à gaz entre
Prescott et Montréal.

Le MINIST1tE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Vous ne pouvez arriver dans
ce port la nuit, sans lumière. Quant & la
question de savoir où l'on va installer ces,
bouées, les différents endroits sont dési-

M. BLAIR.

gnés sur un plan que je déposerai sur la
bureau de la Chambre ce qui permettra à
l'honorable député de jugur par lui-même ce
qui en est de cette question. Impossible
pour moi de garder dans ma mémoire les
différents endroits où ces bouées sont pla-
cées.

M. POWELL : Est-ce que les frais d'en-
tretien seront considérables ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, l'entretien de ces
bouées .1 gaz ne coûte pas cher, loin de là.
Il s'agit ici d'une nouvelle espèce de bouées.
L'an dernier, ou il y a deux ans, le gou-
vernement américain en a acheté quelques-
unes et j'ai alors décidé de m'en pro-
curer, vu les bons résultats qu'elles don-
naient ; en conséquence, j'ai fait une com-
mande en Angleterre où ces bouées sont
exclusivement fabriquées et nous avons
constaté alors q'ue le gouvernement des
Etats-Unis nous avait devancé dans une
commande de 90.

M. POWELL : Le gouvernement améri-
cain place ses bouées dans la rivière même ?

Le M1NISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui. Nous n'avons pu ob-
tenir ces bouées l'an dernier, mais notre
commande sera remplie cette année. Nous
ne les avons pas toutes reçues, cependant
les manufacturiers anglais nous les expé-
dient le plus rapidement possible.

Sir ADOLPHE CARON : L'honorable mi-
nistre n'est pas au fait d'éclairer le Ca-
nada quand il dit qu'on ne connaissait pas,
avant l'an dernier, ces bouées à gaz ; il y a
déjà longtemps qu'elles ont été Introduites
ici, et nous en avons entre Québec et Mont-
réal, à la Traverse et sur tout le parcours
du Saint-Laurent ; à ma connaissance per-
sonnelle, elles sont là depuis cinq ou six
ans. au moins. Je ne puis comprendre où
l'on va placer ces bouées nouvelles et je
crois qu'en vérité, nous n'avons pas tous
les renseignements que le ministre devrait
nous fournir.

M. Wm. MeGREGOR (Essex-nord):
Dans la rivière Détroit, le gouverne-
ment américain a placé sept ou
huit de ces bouées à gaz qui surpassent
toutes les autres bouées. En les distribuant
dans le fleuve Saint-Laurent, le ministre
fera une ouvre profitable au pays. Le
long du cours de la rivière Détroit, c'est-à-
dire sur un parcours de douze milles, le
gouvernement américain a placé sept ou
huit bouées, et de plus il y a dix autres lu-
mières qu'il entretient lui-méme. Ces lu-
mières se trouvent dans les eaux canadien-
nes, et les Canadiens en bénéficient aussi
blen. que les Américains ; cependant,
ce sont ces derniers qui paient l'entretien de
ces bouées qui leur coûte environ de $4,000
à $5.000 par année ; sur ce montant, il faut
compter les souscriptions particulières, plus,
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les subsides que le gouvernemeit des Etats-
Unis vote à cet effet.

M. POSTER : Il me semble que l'éclairage
sur tout le parcours des eaux navigab:e-
appartient au département de la Marine c:
je ne puis comprendre pourquoi le minis-
tre des Chemins de fer et Canaux s'en
chargerait. Mais s'il entreprend d'éclalrer
cette partie de la rivière comprise entre les
différents canaux, il doit etre prêt à nous
donner tous les détails de cette entreprise,
ainsi que le fait d'ordinaire, le départe-
ment de la Marine, quand il s'agit de quel-
que -chose de son ressort. Le ministre des
Chemins de fer et Canaux tdoit nous dire
où ces bouées seront placées et nous indi-
quer la manufacture qui les lui fournit et
le prix qu'il a payé pour se les procurer.

Le MINISTRE DES CIEMINS DE FER
ET CANAUX : SI l'honorable député veut
absolument savoir les point exacts où se-
ront placées ces bouées, je vais déposer sur
le bureau de la Chambre un plan du che-
nal.

collègue, il constatera que les bouées des ri-
vières Saint-Laurent ont été importées d'An-
gleterre. On supposait alors qu'elles étaient
très perfectionnées et qu'on n'en pouvait
trouver de meilleures pour les fins qu'on
avait eu vue. Si ces bouées ne sont pas de
la qualité Indiquée, le ministre de la Marine
et des Pêcheries devra expliquer cette ano-
malie et nous donner les raisons qui l'ont en-
gagé à importer un article d'une qualité in-
férieure ; il devra aussi nous dire pourquoi Il
a permis à son collègue d'avoir la preséance
sur lui et (le se procurer un article d'une
qualité supérieure et qu'41 dit devoir facili-
tér la navigation de nos lacs et de nos ri-
vières, navigation qui est beaucoup plus im-
portante que celle du canal des Galops au-
quel, croyons-nous, ces bouées sont destinées.

M. AlcGREGOR : Il s'agit ici d'une non-
velle patente et cette lumière diffère com-
plètement de celle dont parle l'honorable
député.

Sir ADOLPHE CARON : Est-ce que l'ho-
norable député connait mieux ces questions
que je ne les connais moi-même ?

31. POSTER : Quel est le prix de ces 3
bouées ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Elles coûtent $1,570 chacune,
ainsi, il faudra $37,0 pour payer le coût
des 24 bouées dont je parle. Quant à
celles dont a parlé l'honorable député des
Trois-Rivières, elles doivent être d'une qua-
lité bien inférieure. Ces bouées que j'a-
chète sont exactement semblables à celles
qu'emploient les Etats-Unis et elles surpas-
sent la qualité et de beaucoup des ancien-
nes bouées.

Sir ADODPHE CARON : Je ne prétends
pas être un expert dans cette question, mais
je voudrais demander à l'honorable minis-
tre de consulter son collègue, le ministre
de la Marine et des Pêcheries.

Lorsqu'on a placé pour la première fois
ces bouées à gaz dans le fleuve Saint-Lau-
rent j'ai entendu le ministre de la Marine et
des Pêcheries déclarer que c'était un grand
progrès pour la navigation et je ne doute
pas que cela fût le cas. L'honorable minis-
tre, s'il veut examiner les estimations du
département de la Marine et des Pêcheries,
verra que ces bouées sont placées tous les
printemps et que pour cet ouvrage il y a-un
crédit spécial de voté. Maintenant, il ne se-
rait pas juste pour le minstre des Chemins
de fer et Canaux d'accuser son collègue du
département de la Marine et des Pêcheries
d'avoir acheté des bouées d'une qualité in-
férieure. Je n'ai jamais entendu dire, aupa-
ravant, que le ministre des Chemins de fer
et Canaux avait pris sur lui d'introduire ces
bouées, ce qui appartient réellement au dé-
partement de 'la Marine et des Pêcheres.
J'ai toujours compris que le chef de ce der-
nier ministère devait voir A l'éclairage le
long des* rivières et des lacs. Je dois dire
aussi que si le ministre veut consulter son

Sir ADOIPHE CARON : Alors, je lui de-
manderais de donner à la Chambre les ex-
plications que le ministre lui-même ne peut
lui fournir.

M. HAGGART : Je crois que nous de-
vrions laisser en suspens cet Item jusqu'à ce
que le ministre puisse fournir les renseigne-
ments que nous lui avons demandés.
Canal de Soulanges-Construction ...... $263,000

M. HAGGART : L'honorable ministre
veut-il nous donner certaines explications
en rapport à ce crédit?

Le MINISTRE DES CHEMINS )DE FER
ET CANAUX: Ce montant nous sera né-
cessaire pour payer les estimations de l'ou-
vrage des entrepreneurs jusqu'à la fin de la
dernière année fiscale. Nos estimations
n'étaient pas assez élevées et c'est pourquoi
un certain nombre d'entrepreneurs n'ont pu
recevoir le plein montant de ce qui leur était
dû. Je vais donner un état détaillé des
sommes qu'il nous faudra payer sur ce cré-
dit. $70,000 se rapportent aux estima-
tions. Les retenues après septembre et dé-
cembre se répartissent comme suit : Poupore
et Fraser, $1,467.05 ; C. H. Raynor, $6,059.09;
Rogers et Taylor, $386.15 ; Manning et Me-
Donald, section 9, $1,989.88 ; do, section 13,
$3,978.05 ;, Archibald ·Stewart., $16,693.48 ;
James Battle $2,592.76; Bellhouse, Dillon et
Compagnie, $735 ; Andrew Onderdonk, $7.,
105.51; M., J. Hogan, $20,094.21; Dominion
Bridge Company, $1.752.40; Ryan et
MdDonell, $50,960.16 ; Charles H. Raynor,
(ponceau)),. $4,355.06 ; J. and R. Miller, $482.-
19 ; Dominion Bridge Company, (écluses de
pierre), $5,694 ; Manning et McDonald (dra-
gage), $998 ;Canadian General Electric Com-
pany. $7,533.26. Total, $1.%2,879.25.
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M. FOSTER : Est-ce que ce crédit paiera Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
pour tous les travaux? ET CANAUX : Oui, en très grand nombre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, nous ne paierons que
ce qui est dû à la fin de la dernière année
fiscale.

M. FOSTER: Combien devrons-nous
payer pour terminer ce canal?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il nous faudra environ $6,-
400,000.

M. FOSTER: Alors combien aurons-nous
à payer outre le crédit qu'on nous demande
de voter?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: D'avec les estimations que
nous sommes maintenant à considérer le
montant qu'il nous faudra payer et ce que
nous demandons pour l'an prochain, tout
cela représente un montant de $4,799,000;
nous aurons encore à payer la balance sur
$6,400.000.

M. HAGGART: L'honorable ministre
peut-il nous expliquer comment il a pu com-
mettre une erreur aussi considérable dans ses
estimations de l'an dernier? Il ne nous a
pas dit alors qu'il faudrait $6.400,000- pour
terminer le canal, mais il a prétendu que les
travaux de construction et d'organisation
seraient terminés l'automne dernier. Il
avait l'intention de terminer ces travaux à
la saison indiquée, c'est pour cela qu'il nous
a demandé de voter tout l'argent qu'il lui
fallait pour payer ces ouvrages.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'appartient pas à l'ho-
norable député (M. Haggart) de répéter cette
affirmation, car il ne pourra trouver, dans
aucun de mes discours, la déclaration qu'il
prétend m'avoir entendu faire, et d'après la-
quelle j'aurais dit que j'espérais terminer ce
canal l'automne dernier. Nous espérions
que l'ouvrage de construction serait suffi-
samment avancé, alors, pour donner un che-
nal de 14 pieds de profondeur. Mais cela
diffère beaucoup de la prétention de l'hono-
rable député, qui dit que j'ai déclaré alors
que le canal serait terminé. En effet, il y a
beaucoup de travaux à faire encore avant
que cette entreprise soit terminée complète-
ment. Cependant, le travail nous fournit un
chemin navigable de 14 pieds de profondeur,
où passent les navires en grand nombre.

M. FOSTER: Qu'est-ce qui reste à faire ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il y a encore les lignes à
tracer, à rectifier et à faire le gazonnement ;
les travaux de maçonnerie ne sont pas en-
core terminés ; il en est ainsi des portes
des écluses.

M. HAGQGART : Les vaisseaux qui des-
cendent ou qui remontent le Saint-Laurent
passent dans ce canal.

M. BLAIR.

M. HAGGART : L'honorable ministre ne
peut dire que je lui ai attribué des déclara-
tions qu'il n'a pas faites. Il a déclaré, en
effet, virtuellement, que les canaux seraient
terminés l'automne dernier, excepté celui des
Galops, car il lui fallait s'en rapporter, di-
sait-il, à un arrangement fait avec M. Davis.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Mais il y a autre chose.

M. HAGGART : Si je me rappelle bien le
discours du trône de cette année, il disait
que le système des canaux avait été terminé.
et que ces canaux, ainsi que les chenaux du
fleuve Saint-Laurent, avaient une profon-
deur de 14 pieds-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oh! non ; si l'honorable·
député veut lire le discours du trône, il cons-
tatera qu'on y dit que les canaux sont suffi-
samment terminés pour nous permettre de
donner partout un chenal de 14 pieds de pro-
fondeur ; mais ces travaux ne sont pas ter-
minés dans le sens strict du mot.

M. HAGGART : A tout événement, l'ho-
norable ministre peut nous indiquer le coût.
estimatif du canal de Soulanges, depuis qu'il
est commencé ; il peut toujours bien nous
dire si le crédit qu'il nous demande mainte-
nant suffira à payer les dépenses nécessaires
pour l'exécution complète de ces travaux.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce canal a été commnencé
sous l'administration de l'honorable député
(M. Haggart). et probablement ce monsieur
connaît à quel montant devait s'élever le
coût de cet ouvrage, quand on l'a commencé.

M. HAGGART: Un ministre ne devrait pas-
se lever ici et demander à la Chambre de
voter un crédit sans être prêt à fournir tous.
les renseignements se rapportant au coût esti-
matif des travaux pour l'exécution desquels
il demande des subsides. Il devrait avoir-
ces chiffres tout prêts.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai dit à l'honorable dé-
puté quel sera, d'après nos estimations, le
coût de la construction du canal.

*M: HAGGART : Je demande l'estimation
du département quant au coût de la cons-
truction finale, et comment le ministre peut
expliquer cette différence qui existe entre
les estimations qu'il nous a déjà fournies et
ce crédit qu'il nous demande aujourd'hui de
voter. Assurément, j'ai le droit d'obtenir
ce renseignement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX.: L'honorable député me de-
mande de déclarer quel était le coût estimé.
de ce canal, quand l'on. en a commencé la
construction. J'ai laissé entendre qu'il de-
vait avoir ce renseignement, vu que ~c'est
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sous son administration qu'a commencé ce
travail. Je lui ai indiqué le coût estimatif,
tel que déterminé par les fonctionnaires de
mon département, pour les travaux qu'il
faudra faire pour terminer ce canal. Je lui
ai dit qu'il fallait encore $6,400,000.

Mais, s'il désire savoir le coût estimatif,
tel que calculé sous l'ancienne administra-
tion, je consulterai les documents qui se rap-
portent à cette question, et je pourrai lui
fournir les renseignements qu'il demande.

M. IAGGART: Je ne me rappelle pas
cela dans le moment, mais il sagit ici d'un
renseignement au sujet de chaque crédit.
Je n'ai jamais risqué une explication, lors
de la discussion d'un crédit, sans avoir ob-
tenu, de mon département, le prix approxi-
matif des dépenses actuelles des travaux
qui étaient alors exécutés. Voici ce que je
trouve dans le discours du trône :

I me fait plaisir d'annoncer que notre eys-
tème de canaux reliant les grands lacs à l'At-
lantique, a été complété de façon à permettre la
circulation des navires d'un tirant de 14 pieds,
depuis la tête du lac Supérieur jusqu'à la mer.

M. McGREGOR : Vous avez tous deux
raison.

M. POSTER: Mais tous deux au moins
nous avons faits -des commentaires très inté-
ressauts au sujet de ce que proclamait le
premier ministre l'an dernier. Au cours
de cette pérégrination dans la province d'On-
tario, le chef du gouvernement a déclaré
dans une ou deux grandes assemblées que
tout le nérite de l'établisement de ce sys-
tème des canaux non seulement de la con-
ception même de ce système, mais de sa
mise en pratique, revenait à son gouverne-
ment. Il exprimait cette opinion et l'im-
pression qui restait dans l'esprit de ses au-
diteurs était que ces dépenses considéra-
bles étaient occasionnées par le fait que son
gouvernement avait pris en mains cette ré.
forme du système des canaux, attendu que le
gouvernement libéral-conservateur ne s'é-
tait occupé de cette question que d'une ma-
nière indolente depuis le temps où M. Mac-
kenzie avait été chassé du pouvoir et, qu'en
realité, les conservateurs n'avaient Tien fait.
Il disait que le gouvernement actuel avait été
assez énergique pour déterminer l'organisa-
tion de tout ce système et l'on a déclaré par-
tout *iu'à la fin de la saison de navigation,
l'an dernier, ce système serait terminé de
manière à donner un chenal de 14 pieds de
profondeur à tous les vaisseaux.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Et c'est ce qui est arrivé.

M. FOSTER : Oui, mais voici un canal qui
n'est pas -terminé et l'on fait dire au Gou-
verneur général, au commencement de cette
session, dans le discours du trône, que tout
ce -système est terminé, mais Il est ques-
tion. ici dune partie de ce système de cana-
lisation pour lequel nous avons déjà dé-
pensé $1,200,000 et -le . ministre vient nous
demander de voter des millions et des mil-

lions de dollars pour compléter le même
système qu'on nous disait avoir été ter-
miné l'automne dernier et pour lequel on
se faisait tant de gloire et tant d'honneur
et dont on félicitait le gouvernement qui
avait pris sur lui de mener à bonne fin cette
entreprise et de dépenser de l'argent avec
fruit, de ne 'pas avolir cessé un seul ins-
tant de pousser ces travaux, et aujourd'hui,
nous constatons que cette entreprise n'est
pas terminée, loin de là. Et l'honorable mi-
nistre dépense des millions et des millions
de dollars. J'ai écouté avec beaucoup d'at-
tention les nombreuses explications qu'il a
voulu nous donner, mais jamais, depuis que
je fais partie de cette Chambre, je n'ai en-
tendu une telle excuse et une telle raison.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je demanderais à l'honora-
ble député de rafraîchir sa mémoire en exa-'
minant les explications données par son ho-
norable ami qui siège à sa droite (M. Hag-
gart) lors de la discussion sur le tudget
supplémentaire.

Il constatera combien ces explications sont
élaborées. Il pourra alors établir une petite
comparaison.

M. HAGGART : Je suppose que l'honora-
ble ministre n'a aucune objection à ce que
cet item reste en suspens jusqu'à ce qu'il
ait pu se procurer le montant du coût ap-
proximatif de ces travaux du canal de Sou.
langes ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ne veux pas permettre
ce que demande l'honorable député pour la
raison qu'il a invoquée, parce que je lui.
ai fourni, à deux ou trois, reprises, les ren-
seignements qu'il m'a demaudés. J'ai dit
au comité que le coût, d'après les estima-
tions pour ce canal depuis que l'on en a
commencé la constructiou, jusqu'à ce qu'il
soit complètement terminé s'élèvera à $6,-
400,000.

M. HAGGART: Vous parlez du coût ac-
tuel, mais ce que je veux connaître c'est
le coût estimatif avant que les travaux de
construction fussent commencés.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE bIR
ET CANAUX : Vous deriez connaître ces
détails ; je n'étais pas ministre dans ce
temps-là, moi.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Cette ré-
solution est-elle adoptée.?

M. HAGGART: Non, et elle ne sera pas
adoptée tant que je n'aurai pas les reu-
seignements que j'ai demandés.

Je demanderai à l'honorable gentleman
d'expliquer quelques articles qui se rappor-
tent au canal de Soulanges, et au sujet des-
quels je me propose de faire des observa-
tions. Je vois qu'il y a là une certaine quan-
tité- de chaux de Thorold-je ne puis pas ap-
peler cela du ciment. Elle s'y trouve mal-
gré I'avig de l'ingénieur, parce que eelui-ci
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m'a fait rapport. lorsque je dirigeais le dé-
parteient, qu'elle ne pouvait pas servir à
la construction des écluses. Nonobstant l'o-
pinion de l'ingénieur, je crois que l'honor2-
ble ministre a payé ce ciment $20.000. Il est
felieux que l'on ait employé pareil ciment
dans des travaux de cette importance. In-
terrogé Ldevant le comité des comptes pu-
blics. l'ingénieur a déclaré que cette subs-
tance était impropre à l'usage. Je voudrais
savoir ce que 'on a fait du ciment Thorold
que l'on ia payé $20,000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La question du ciment Tho-
rold a. déj. fait le ·sujet d'une couple de
débats en eette Chambre, et le but de l'hono-
rable député ne doit pas être de rechercher
des renseignements parce qu'il connaît déjà
tout ce qui se rapporte à cette question. Il
sait que la compagnie de Thorold a entrepris
de fournir une certaine quantité de ciment.
J'ai déjà dit à la Chambre que nous avons
acheté *ce ciment sur la recommandation de
personnes qui en avaient fait usage. On
l'avait employé au canal Welland. et M. W.
B. Thompson. qui avait une haute opinion
de la. valeur de cet article, s'en était servi,
ainsi que d'autres ingénieurs ; c'est sur de
telles recommandations et dans le désir de
favoriser une industrie canadienne que j'ai
invité la compagnie de Thorold à soumis-
sionner pour la fourniture du ciment dont
on avais besoin pour le canal de Soulanges.
Ce ciment devait être soumis à la même
épreuve que les autres ciments. Il a été
éprouvé avec succès. Il a été mis à l'épreuve
non seulement sur le canal, mais ici même
par l'expert du ministère des Travaux pu-
blics, et avec des résultats heureux. Il sem-
ble qu'une partie de ce ciment ait été affectée
d'un grave défaut, puisqu'il se désagrégea
et qu'il nous fallut en discontinuer l'emploi.

M. FOSTER : Qu'en a-t-on fait ensuite?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX Nous n'en avons accepté ni
payé d'autre.

M. POSTER: Qu'avez-vous fait de celui
qui avait été accepté?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Nous en avons employé une
partie.

M. FOSTER: Qu'a-t-on fait du reste?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Je suppose qu'il est encore là.
M. FOSTER : Et vous avez payé le tout

$28,000?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Non, pas autant que cela.
M. POSTER: Combien?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Pas plus de $22.000 ou $23,-
000. Nous n'avons pas payé $28,000.

M. POSTER: Vous avez payé $22,000?
M. HAGGART.

Le MINISTRE -DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous avons refusé de payer
plus que cela, et, une cause est maintenant
pendante devant la cour de l'Echiquier au
sujet de la question des responsabilités.

M. FOSTER : Une cause que le ministre
ne soutiendra pas, je suppose?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET -CANAUX : Que le ministre soutient et
qu'il entend soutenir.

M. FOSTER : Avec peu de vigueur ; c'est
une méthode favorite, on le sait.

Le MINISTRE iDES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Tel peut être l'avis de l'ho-
norable député. Je ne me préocupe guère de
ce qu'il pense. Je dis que je soutiendral
cette cause. Ces messieurs ne nous ont pas
donné le ciment qu'ils avaient entrepris de
nous fournir. A tout événement, une partie
n'était pas de la qualité requise.

M. FOSTER : Et voici précisément, ce qui
en est : c'est que le ministre a agi contre
l'avis de ses ingénieurs.

Le MINISTRE -DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non.

M. FOSTER: Oui, contre l'avis donné par
M. Munro dans le témoignage qu'il a rendu
devant le comité des comptes publics. Le
ministre paie $20.000 pour du ciment de
nulle valeur, dont on n'a utilisé qu'une très
faible partie, et quand on lui demande *e
qu'il est advenu du reste, il déclare qu'il est
toujours là. La plus ignoble affaire qui soit
jamais venue à la connaissance de dette
Chambre. l'affaire des rations d'urgence
nous a fait perdre environ $4,000, et voici
$22.000 gaspillés par le ministre, un apprenti
qui n'y connaissait rien, et qui s'est permis
'd'agir à l'encontre du témoignage et des
avis formels de ses ingénieurs chargés de
l'exécution des travaux ; ces $22,000, il ne
les a pas pris dans son gousset; c'est l'ar-
gent du peuple que l'on jette dans un
puisard, qu'on laisse traîner comme des or-
dures. Quand je lui dis qu'il a payé $28,000,
:il répond que ce n'est que $22,000 et que l'af-
faire est de peu de conséquence. Par ces
temps de dépenses carnavalesques, $21,000;
mais, c'est une bagatelle!

Quel est le montant total de la réclamation
pendante devant la cour de l'Echiquier ?

Le MINISTRE 'DES CHEMINS *DE FER
ET CANAUX.: Nous avons calculé, au mi-
nistère, que la somme brute à verser ne dé-
passera. pas $17,000. Nous avons un dépôt
que nous avons refusé de remettre, et nous
avons, en outre, un dédit. ce qui forme un
peu plus de $5,000; de cette façon le ciment
ne pourra pas nous revenir à plus de $17,000.
Nous en avons utilisé une grande partie
dans les travaux secondaires et, bien que la
perte brute soit plus considérable qu'elle ne
devrait être, je ne pense pas qu'elle dépasse
cinq ou six mille dollars. Il est absolument

8944



L2 JUILLET 1900] 8946
injuste d'affirmer que tous les ingénieurs
-du ministère ne voulaient pas employer ce
ciment.

M. POSTER : Ma seule prétention est que
l'ingénieur chargé de la direction des tra-
vaux, M. Munro, n'en voulait pas du tout.

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : M. Munro était décidément
.hostile à l'emploi de tout ciment fabriqué au
Canada. Il ne voulait pas, non plus, permet-
tre à Stewart de prendre la pierre dans cer-
taine carrière. Bien qu'il soit ingénieur de
grand mérite, il a sur beaucoup de questions
des opinions arrêtées que ne partagent pas
tous ses confrères. En ce qui concerne la
pierre, j'ai décidé, sur les conseils d'ingé-
riieurs, de ne pas suivre l'avis de M. Munro.

M. FOSTER : Avez-vous pris les conseils
d'un ingénieur de votre ministère ou de
celui des Travaux publics?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Du ministère des iChemins
de fer et Canaux.

M. VOSTER : L'honorable gentleman en
est-il bien sûr? Je me souviens que c'est de
l'ingénieur du ministère des Travaux pu-
'bles.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'ingénieur du ministère des
'Travaux publics ne m'a jamais donné d'avis
'à ce sujet.

M. POSTER: La preuve l'a -démontré.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: J'ignore ce que la preuve a
pu démontrer. Je dis que M. W. G. Thomp-
-son a très fortement recommandé le ciment,
Tayant employé dans des travaux de canali-
-sation confiés àl ses soins.

M. GIBSON: Tout le canal Welland.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: On m'apprend que le canal
Welland a été entièrement construit avec
le ciment Battle. Je puis dire à l'honorable
député que jamais M. Coste ne m'a exprimé
son opnion.

M. FOSTER: 'Ce n'était pas M. Coste. Le
ministre a versé dans tout ce verbiage sans
nous dire quelle est la réclamation que l'on
fait devant la cour de l'Echiquier.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : On demande à être payé du
ciment qu'on nous a fourni et dont nous
avons refusé lel paiement. La compagnie
mous poursuit pour recouvrer son dépôt et le
ciment qu'elle a fourni outre celui que nous
avons payé.

Sir ADOLPHE CARON: Quel est le chif-
fre de cette réclamation?

Le MINISTRE DES CHEMINS IDE FER
ET CANAUX : Je ne le sais pas précisé-
ment, la 'compagnie n'a pas encore produit
d'état détaillé.

M. FOSTER: Le ministre nous dit que la
compagnie est devant la cour de l'Echiquier
et qu'elle n'a pas encore fait mention du
chiffre de sa réclamation?

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je réfère l'honorable député
à la pétition de droit qu'elle a produite.

M. POSTER : L'honorable ministre per-
siste-t-il à dire que la compagnie se contente
de demander à la cour la restitution de son
dépôt et une indemnité pour le ciment sans
faire nention du chiffre que tout cela re-
présente?

Le MINISTRE DES OHIEMINS DE FER
ET CANAUX: Je crois qu'elle demande
aussi des dommages-intérêts résultant de
son contrat.

M. FOSTER: Est-il d'usage de produire
devant la cour de l'Echiquier une réclama-
tion si indéterminée qu'on n'y indique pas
même la somme que l'on demande?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: La pétition ne contient pas
les détails de la réclamation. D'ordinaire
cette pièce de procédure contient l'énoncé
de la réclamation en termes généraux, les
détails de cette dernière ne devant être four-
nis que plus tard ; évidemment l'honorable
député (M. Poster) ne s'est pas encore bien
familiarisé avec le sujet qu'il traite là.

M. FOSTER: N'en sachant rien et étant
par conséquent désireux de m'en Instruire,
je voudrais que le ministre fût assez bon de
me dire combien de barils de ciment il a
achetés, quel en était le prix et quelle somme
il a déboursée jusqu'à présent?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne suis pas en état de
vous le dire.

M. FOSTER: L'honorable ministre vou-
dra-t-il bien produire les renseignements re-
latifs à ce sujet?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Certainement.

M. FOSTER : Je voie que, dans un dis-
cours prononcé à Bowmanville, le 16 octo-
bre dernier, le premier ministre aurait dit
ce qui suit:

Nous tenons notrc politique de feu Alexander
Mackenzie, c'est lui qui a commencé à creuser le
canal Welland.

C'est faux.
IL l'a creusé jusqu'à la profondeur de 14 pieds.
-C'est encore plus faux.
Mals durant les 18 années qui suivirent, les

travaux n'avancèrent qu'à pas de .tortue.
C'est encore plus faux que ce qui précède.
Les conservateurs ne firent rien, mais dès que

nous eûmes pris en mains les rénes du pouvoir,
nous nous mimes résolument à i'oeuvre, et, en,
trois ans, les travaux furent terminés.
M. CAMPBELL: Ecoutez! écoutez!
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M. FOSTER : L'honorable député de Kent le coût de ce canal s'élèvera à $6,400,000
semble croire qu'en trois ans, les travaux quand tous les comptes auront été soldés.
furent terminés, mais voici que le ministre Sir ADOLPHE CARON : Je constate, et
des Chemis de fer et Canaux vient nous ce cmla je suis eertain d'exprimer l'opinion
demander dles millions pour les parachever, (les membres dle cette Chambre. que le mi-
et qu'une ,seule section du canal de Soulan- nistre des Chemins de fer et Canaux a mal
ges doit encore codter $1,200,000. interprété la question que lui a posée l'hono-

Le MINISTRE IDES CHEMINS DE FER rable député d'York au sujet des réclama-
ET CANAUX : Ce n'est pas cela du tout. tions faites auprès du ministère relative-
On a estimé qu'il faudrait en tout et par- ment à l'entreprise pour la fourniture du
tout $6,400,000 ; or, le crédit que nous ve- ciment Thorold. Le ministre sait parfaite-
nons d'inscrire au budget principal porte le ment que cette réclamation ne peut valoir
coût de tous les travaux à $4.800,000 ; il devant les cours de justice si le demandeur
faudra payer une somme très considérable n'établit pas les droits qu'il invoque. Il sait
qui ne figurera que dans le budget complé- parfaitement, et il a raison de le dire, que
mentaire. Il y a des imprévus et une foule tous les détails se rapportant à cette récla-
de choses qui se monteront à un chiffre qu'il mation seraient produits en cour après les
est impossible de déterminer actuellement ; Procédures prélianinaires ; toutefois, le mi-
en tous cas, le coit total n'ercédera pas nistre, à titre de chef de :son département,
l'estimation de $6.400.000. doit connaître le montant de la réclamation

des personnes qui ont fourni ce ciment dontM. FOSTER : Et vous avez déjà dépense on ne peut se servir si ce n'est' pour des tra-
$4.800,000? vaux secondaires. Il n'est pas facile de

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER constater la valeur de ces travaux, et c'est
ET CANAUX : J'ai déjà déclaré au comité pour cela que je demande de remettre à plus
qu'il faudra un montant considérable pour tard la discussion de ces crédits dans l'in-
border le canal. le gazonner. pour les che-; tervalle nous pourrons peut-être avoir les
mins, l'éclairage électrique, etc.. ainsi que renseignements qu'il nous faut. Le ministre
pour le dragage qui reste à faire. a payé un certain montant au, entrepre-

M. FOSTER : Quand ce canal sera-t-il neurs qui ont fourni ce ciment, et ce, con-
trairement à l'opinion de M. Munro, chargé
spécialement de la surveillance de ces tra-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER vaux. Certaines personnes, d'après lui, lui
ET CANAUX: Je l'ai déjà dit. nous avons auraient conseillé de suivre cette ligne de
déboursé $4.800.000 pour payer les entre- conduite. Nous pouvons nous poser cette
preneurs seulement. Toutefois, je n'ai pas question: Qui peut l'aviser d'une manière
établi le total de la dépense parce que, à la Plus raisonnée que celui qui possède toute
date du 30 juin 1899. elle s'élevait à $5,098,- sa confiance? Si M. Munro n'a pas la con-
259. y compris ce qui a été payé en sus des confiance du ministre. ce dernier aurait dd
estimations. et qu'elle a été de $330,743.88 lui enlèver la surveillance de ces travaux.
du 1er juillet at 1er décembre de la même M. Munro a déclaré devant le comité des
année. comptes publics qu'il avait conseilé au mi-

nistre de ne pas se servir du ciment Tho-M. FOSTER : L'honorable gentleman nous rold. Et aujourd'hui. nous voyons le minis-a dit d'abord qu'elle s'élevait à près de tre des Chemins de fer et Canaux se lever
$700,000' en cette Chambre pour faire la déclaration

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER suivante : " On m'a conseillé d'acheter ce
ET CANAUX: Voilà tout. • ciment parce qu'on s'en était servi -pour d'au-

M. FOSTE R :C'est ainsi qu'on nous ren- tres canaux." Il n'a, pas donné les noms des

segne. Sinous n'avions pas fo-cé la main au entrepreneurs qui s'étaient servis de ce ci-
guenemeInus naionpaort la ain n ment. M. Munro n'en voulait pas, et lagouvernement, la Chambre et le pays n'au- preuve qu'il avait raison se trouve dans leraient titi constater qu'on avait dépensé fatq'ujourd'hui il y a des poursuites con-

$700,000 de plus que le montant indiqué par fait qu'a
le ministre lui-même. Mais celuei .ne nous tre le département des Chemins de fer et
a toujours pas encore dit quand ce canal Canaux. et que le chef de ce département ne
sera terminé, peut se servir du ciment dont ne voulait pas

M. Munro. Personne en cette Chambre ne
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER 1 se contentera de ce qu'a dit l'honorable mI-

ET CANAUX : L'ingénieur en chef prétend nistre au sujet de cette réclamation il est
que les travaux du canal de Soulanges se- poursuivi par les entrepreneurs mais il igno-
ront terminés cette année. re pour quel montant! Ceci surpasse tout

M. FOSTER: Combien ces travaux coite- ce que J'ai jamais entendu de plus extraor-
rott-is a pasdînaîre. Lorsque l'honorable gentlemaîiront-ils au pays? i

vient en sa qualité de ministre des -Chemins
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER de fer et Canaux nous dire qu'il ignore la

ET CANAUX : Nous ne paierons pas alors nature de la poursuite intentée contre son
en entier, le crédit voté à cette fin; cepen- département, et qu'il ne 'sait pas- si la ré--
dant nous considérons. ndès maintenant, que clamation est de $100 ou de $100000, je dis,

ML. FOSTER.
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moi, qu'il est mal conseillé. S'il s'agis•sait
d'une poursuite dirigée contre lui, il aurait
pris le soin d'en connaître les détails ; mais
il devrait être encore plus soigneux lorsqu'il
agit è. titre de représentant du peuple dans
un deg plus considérables départements de
radministration. Voici les questions que je
veux poser et auxquelles je demande lus-
tamment que l'on réponde : Quel est le motif
de l'action pendante entre le ministère des
Chemins de fer et Canaux et les entrepre-
neurs qui ont fourni le ciment? Quel est le
montant de la réclamation? Quelle somme
lë ministère reconnaît-il devoir? Et quel
montant le ministère des Chemins de fer et
Canaux refuse-t-il de payer i ces entrepre-
neurs? Voilà des questions limpides, et je
suis persuadé que l'honorable gentleman y
aurait déjà1 répondu s'il avait bien saisi celle
de mon honorable ami.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable gentleman m'a
demandé de lui dire pourquoi MM. Battle
frères poursuivent le gouvernement. J'ii
déjà dit, et je ne puis que le répéter, que la
compagnie Battle réclame du gouvernement
le montant du dédit, le prix du ciment que
nous avons refusé de payer, ainsi que des
dommages-intérêts résultant de l'inexécution
de l'entreprise. Telle est la nature de leur
poursuite. Ces messieurs m'ont fait de fré-
quentes visites et m'ont écrit pour me de-
mander de leur payer le montant du dédit et
le reste du ciment qu'ils ont fourni. Je n'ai
pas de relevé indiquant le nombre de barils
et le prix que l'on a payé. mais je puis dire
que j'ai refusé de faire droit à leurs deman-
des parce qu'ils avaient trompé le départe-
ment. Cinq ou six mois plus tard, leur avo-
cat s'adressa à moi pour leur faire obtenir
un fiat pour une ,pétiti'on de droit; je donnai
mon consentement et en informai le minis-
tère de la Justice. Je n'ai pas encore tu leur
pétition, et il est possible qu'il n'y ait pas
encore de poursuite intentée contre le gou-
vernement, mais le ministère de la Justice
possède tous les documents qui se rapportent
à ;cette affaire. Je sais que MIM. Battie récla-
ment $5,000 de dédit et 'de dépôt. le prix du
ciment que nous avons refusé de payer et
des dommages-intérêts dont j'ignore le mon-
tant. L'honorable député veut que je re-
cherche dans les papiers du département les
états de comptes qui se rapportent au ci-
nient ; j'y consens volontiers, mais l'ingé-
nieur en chef ne se rappelle plus le montant,
moi non plus, et je ne m'explique pas la
raison des termes sévères employés Ai mon
endroit par l'honorable gentleman. On se
trompe lorsque l'on prétend que -nous' avons
choisi ce ciment contre l'avis de l'ingénieur
chargé de la surveillanée 'des travaux du.
canal de Soulanges. Bien au contraire, il
ne m'a pas exprimé d'opinion sur ce point.
Après avoir requ une partie de ce ciment, il
aurait dit, m'a-t-on appris, quil vaudrait
mieux n'en pas avoir du tout, mais j'avais
un certificat par lequel M. Munro en vantait

les grandes qualités. L'honorable représen-
tant de Lincoln (M. Gibson) se rappelle, sans.
doute, d'avoir vu ce certificat ainsi que celui
de M. D. W. Thompson sur le même sujet.

Sir ADOLPHE CARON : Je suis désolé.
que mon honorable ami considère que j'aie
pu avoir, en m'adressant à lui, d'autre in-
tention que celle d'obtenir des renseigne-
ments. S'il me le permet-et je ne crois pas
qu'un chef de ministère puisse s'opposer a
de telles questions-je lui demanderai de
spécifier le montant du dédit que réclament
les entrepreneurs. Avant de se résoudre A
accorder le flat, l'honorable ministre a dû.
apprendre la nature de leur réclamation.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Ils demandent des domma-
ges-intérêts, la remise de leur dépôt et le
montant du dédit.

Sir ADOLPHE CARON : L'explication du
ministre ne vaut pas grand'chose. Il dit
qu'ils réclament le montant du dédit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Du crédit et du dépôt.

Sir ADOLPHE CARON : Pour une entre-
prise 'comme celle-là, le dépôt devait être-
d'environ $5,000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FÊR
ET CANAUX : Pas aussi élevé. L'ingé-
nieur en chef, tout comme moi, ne s'en rap-
pelle pas préelsément.

Sir ADOLPHE CARON : Au moment où
l'on nous présente les estimations budgé-
taires et où il nous faut des renseignements
pour voter en connaissance de cause, il est
regretta;ble que l'honoi-ble ministre ne se
rappelle aucun détail, et que le sous-ministre
ne lui ait pas fourni les renseignements né-
cessaires.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne demande pas de cré-
dits pour solder ce compte-là.

Sir ADOLPHE CARON: Non, mais, avant
de pouvoir discuter d'une manière intelligen-
te les estimations budgétaires de l'honorable
ministre, il est important de savoir comment
il se fait que l'on a dépensé $25,000 pour-
du ciment que son 'propre ingénieur a jugé,
impropre à l'usage.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Te n'ai pas plus dépensé que
lannée dernière.

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable mi-
nistre ne le pouvait pas parce que les entre-
pyreneurs l'ont oursuivi pour avoir refusé
ce ciment qu'il aurait dû accepter, selon
l'avis du surintendant, M. Munro. J'ai émis-
lopinio-n que le dédit et le dépôt doivent
former un montant d'environ $5,000. L'ho-

norble ministre, cela -va sans dire, est tenu
de me faire connaître le montant du dépôt.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'honorable député pense-
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t-il que je puisse me rappeler du montant
précis de chaque dépôt fait par les entre-
preneurs ?

Sir ADOLPHE CARON : Ce n'est pas ce
que je demande ; on ne saurait exiger que le
ministre porte toute cette statistique dans
sa rémoire, et rien ne l'oblige à le faire.
Il v a au ministère des livres et des docu-
ients. puis il y a un sous-ministre qui ne

le cède à1 aucun autre dans l'administration.
Je n'ai jamais prétendu que le ministre dût
porter toute cette statistique dans sa né-
moire et nous donner d'autres renseignements
précioux se rattachant au fait des poursuites
iitentéCs au gouvernement par les entrepre-
neurs en question. Ces chiffres ont dû le
frapper et il doit lui être facile de se les rap-
peler ; or, je veux précisément savoir le
ebiffre de la réclamation des entrepreneur.
J'ignore le chiffre du dépôt et de la retenue ;
il doit sans doute s'élever au-delà de $5,000.
Nous avons droit de connaître le chiffre ae
cette réclamation. ý

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne prétends nullement
que l'honorable député n'ait pas droit à ce
renseignement et à tous les autres renseigne-
ments, quelques -circonstanciés ou tout insi-
gnifiants qu'ils soient. Je ne veux nufle-
ment lui contester ce droit. Seulement il
n'est pas sérieux quand il prétend que je
doive me rappeler de ces chiffres.

Sir ADOLPHE CARON : Je n'ai pas pr&
tendu cela. J'ai dit précisément le con-
traire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX :Vous avez dit que ces chiffres
ont dû me frapper suffisamment pour qu'ils
se gravassent dans mn mémoire.

Sir ADOLPHE CARON : Non, j'entends, la
base de la poursuite.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je connais la base de la
poursuite intentée par les réclamants, mais
je ne saurais donner le chiffre de leur ré-
elamation. tant qu'ils ne 'auront pas fait
connaître, et je n'ai encore reçu aucun ren-
seignemnent à cet égard du ministère de la
Justice. Je ne sais pas même si les récla-
mants ont obtenu le bref voulu. Tout ce que
je sais. c'est qu'ils ont commencé à procé-
der. Et pour mon propre compte, j'étais
d'avis qu'il fallait leur donner l'autorisation
de saisir les tribunaux de leur pétition de
droit : je ne saurads, pour le moment faire
connaître à l'honorable député avec p:us de
précistion que je l'ai fait le chiffre du dépôt
ou de la retenue ; car, j'ai oublié ce détail
et l'ingéieur en chef, que j'ai consulté, ne
se le rappelle plus. Puisque l'honorable dé-
puté voulait des renseignements à cet égard,
il aurailt dû au moins, être assez courtois
pou'r ne le faire savoir, et j'aurais déposé
sur le bureau les documents et tous les
renseignements nécessaires. Il ne saurait

M. BLAIR.

s'attendre à ce que le ministre ou le sous-
ministre vienne ici muni de tous les docu-
ments se rattachant aux multiples questions
dont s'occupe le ministère ; il m'est impossi-
ble de transporter le bureau ici. Je ne pré-
voyais point que l'on dût soulever pareille
question. L'année dernière nous avons don-
né tous ces renseignements ; et il n'est rien
survenu de nuveau, cette année, à moins
que le procès ai'ait commencé. Toutefois,
je répéterai volontiers la chose, et j'aurais
déposé sur le bureau les renseignements dé-
sirés, si l'honorable député n'avait envôyé
un mi-émoire à ce sujet, comme l'ont fait
d'autres députés à l'égard de renseignements
qu'ils désiraient obtenir. Quand on veut
se montrer loyal envers un ministre et le
traiter avec les égards que des gentlemen
se doivent entre eux, le moins qu'on puisse
faire est de lui faire savoir qu'on désire ap-
peler son attention sur pareilles questions,
de sorte qu'il soit en mesure de fournir à
la Chambre les renseignements voulus.

Sir AI)OLPHE CARON : Je regrette que
le ministre m'accuse d'avoir manqué de cour-
toisie à son égard. Au cours d'une carrière
parlementa ire déjà longue, c'est la prem'ère
fois qu'on m'accuse d'un aussi noir forfait.
Si j'ai rosé ces questions au ministre, cela
tient à ce qu'il n'a pas fourni les rense-
guenients voulus, dans sa réponse à l'ex-mi-
ni:tre des Chemins de fer et Canaux (M.
Haggart). Puisqu'il a consenti à donner
l'autorisation en question, il est sans doute
intervenu des négo.ciations entre les récla-
mants et lui-même, et les intéressés ont. dû
constater que l'écart était trop grand entre
la somme offerte d'une part et celle que l'au-
tre partic demandait. Sans cela, il eût été
imposs'ible au ministre de décider s'il devait
oui on non, accorder l'autorisation deman-
dée. Le ministre a raison de ne pas ap-
prouve' cette réclamation, et en cela il est
d'accord pour une fois. avec son ingénieur.
Ce que je veux savoir, c'est le chiffre (le la
réclamation, sans exiger de détais précis.
Quand il s'agit d'une question d'intérêt pu-
blic, tout député a droit de demander au
ministre des éclairissements et des rensel-
gnemonrils sur la dépense des deniers publics.
E s'est élevé un différend entre le ministre
et les entrepreneurs. Loin de moi de vou-
loir bllimer le ministre. puisque je ne suis
pas au courant de l'affaire. Tout ce que
je veux savoir, c'est qu'il me dise quel est
le différend qui s'est élevé entre lui et les
entrepreneurs. Nous sommes édifiés au su-
jet du dépôt et de la retenue. Maintenant,
il s'agit de savoir quel est le chiffre de la ré-
elamation, à titre de dommages-intérêts. Es-t-
ce $20,000, $50,000 ou même $100.000 ? Cer-
tes. le ministre doit être en mesure de ré-
pondre à cette question. Je ne lui demande
pas de me donner de chiffres précis. Quand
le ministre de la Justice accofldera le bref
en question, les articles seront produits en
cour. avec tous les chiffres précis ; mais on
a dû donner ce chiffre au ministre. avant
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qu'il se soit décidé à accepter ou à rejeter droit à nos félicitations pour avoir refusé
cette proposition. d'accepter le ciment, du moment qu'on a

commencé à lui en fournir de mauvais.
M. Wm. GIBSON (Lincoln et Niagara) Signalons ici - l'honorable député (M. ag-

L'année dernière, cette réclamation a donné gart) ce qu*il a fait à l'époque où il dôte-
lieu à un débat assez prolongé. Si je ne iait ce portefeuille. Sur le canal du Sault
me trompe, les entrepreneurs Battle ont Sainte-Marie, les' devis stipulaient qu'on met-
fourni un certain nombre de barils de ci- traient en ouvre du ciment de Portland pour
nient. Le ·ciment devait ê're de la, qualité presque tous les travaux; or, sous l'adminis-
stipulée par le gouvernement,; et après qu'il tration de l'ex-ministre des Chemins de fer
en eût été délivré quelques barils, les ingé- et Canaux, M. Hugli Ryan, qui est disparu
nieurs refusèrent à bon droit d'en accepter du monde aujourdhui, a attesté sous la foi
davantage et par conséquent on ne le mit du serment, en réponse à des questions que
pas en œuvre. Le député de Trois-Rivières je lui posai, qu'il avait employé des mil-
tient beaucoup à savoir si la réclamation liers de barils de ciment, qu'il avait payé
des entrepreneurs atteint, oui ou non, le $1 et $1.25 le baril. L'honorable députe
chiffre de $100,000. J'ai reçu plusieurs let- ('M. Haggart) lui a permis d'employer.du ci-
tres de ces messieurs, qui demeurent dans le ment de Portland stipulé au Contrat, et
comté de Welland, voisin du mien, et je pour lequel les entrepreneurs auraient payé
connais parfaitement leurs usines. J'ai de $2 à $3 le baril.
employé pour nos travaux de grandes quan-
tités de leur ciment; de fait, j'ai mis en M. HAGGART Si c'est l ce qui a
œuvre peut-être cinquante ou soixante mille été affirmé, je nie carrément la chose.
barils de ce ciment, à différentes époques.
L'écart entre la retenue du gouvernement M. GIBSON: Je dois accepter la déné-
et le -ciment employé qui est demeuré aux gation de l'onorable -député; uais eest
mains des entreprenepurs serait, je crois, là un fait connu de la Chamre et du public
de $5,000 à $f6,000, et leur réclamation s'é- et il suffit de consulter le rapport qui est
lèverait à $28,000. et la proportion qui leur consigné dans les documents parlementaires
'revient serait de $2.800. pour constater que 'M Ryan et M. Haney,
J'ai un mot à dire au comité au sujet de et surtout M. Ryan, que J'ai interrogé des

l'impression répandue dans le public au su- heures durant sur ce sujet afini par avouer
jet de la nature de ce ciment. I)e fait ces qu'il avait été employé des milliers de ba-
travaux se font dans des circonstances rigs de ciment aux travaux du canal. Voici
tout à fait différentes de celles de tous les comment 'les choses se sont passées: dans
autres travaux publics. Ici le gouvernement :les comptes> soumis au comité ý.des collptes,
fournit le iment, et gpar conséquent, s'il publics, l'époque de cette enquête, je fis ob-
sae fait quelque perte, ou bien si le gou- server qu'on employait du ciment de Thor-
vernenient emploie un ciment moins dis- old, et dans l'interrogatoire contradictoire'
pendieux, c'est le pays qui en bénéficie. Eh que je fis subir à M. Ryan au sujet de l'usage
dépit de tout ce qu'on a dit au sujet de M. fait de 'ce diment, il avoua qu'il l'avait mis
Munro et de sonp opinion relativement au en euvre dans les travaux. Je l'interrogeai
ciment mis en oeuvre au canal de Soulanges, au suiet du nombre de verges que cette'
sous la surveillance de cet ingénieur, je doi quantité de ciment pouvait représenter, et
déclarer ceci : c'est que, do port Diaîhousie finalement je lui fis avouer que d'ordinaire-
jusqu'au point de partage à. Allanbury d ainsi on peut construire trois verges' de maçon-
que sur nombre d'écluses du canal Welland, nerie avec un baril de ciment, de soDte q'ue.
tant a l'époque de sa construction primitive plus de mille barils de ce ciment de Tiorold
à douze pieds qu'à celle de son approfon- employé dans ces travaux représente 300
dissement 'à quatorze pieds, on a -employé verges de maçonnerie. Toutefois, relative-pour chaque pouce de ma ie ment e aux murs de soutènement Il n'a pas:

$1nei et $1.25t neirl 'onrbedpt

de Thorold. et ce ciment a été cuit dans voulu d'abord admettrecela, mais il afi-
le même four et moulu dans la même usine par déclarer sous la foi du serment qu'en
à Thorold. Après que le gouvernement peut avec ce cim'ent construire une ou deux
eût décidé d'approfondiLr à quatorze pieds le verges; de sorte que abstraction faite de la
r.ste du canal Welland, il a fallu enlever question de savoir s'Il a fait usage oui ou
l'ancien couronnement et le massif de la, non, de imen t pur, il demeure acquis que
maçonnerie brute. Or, voici sur quoi je tout, en' payant aux entrepreneurs des tra-.
veux, appeler l'atetion: est -qu'il a. été vauxau caNa du Sault Sainte-Marie. le prix-
très facile, d'enleve la -pierre desa place stipulé pour la constructo de maçn-
dans le *mur, tandis -qu'on a eu toutes les nerie avec le ciment de Portlane, on leur
peines du monde à enleer le ciment, 'et pour- a permis de se servirdu ciment de
tant Il n'était posé que depuis deux ans, Thorold, 'celui-là même que l'honorable é-
Ce travail était si difficile que 'chaque ou- puté condamne ce soir. Pour le tunnel de
vrier aurait virtuellement pu emporterdans 11a rivire Sainte-té aireté Sarna on a em-
un sac toutle ciment détaché pendant une ployé 10,000 barils de ce même ciment d
journée de travail. - Il a fa u le détacher Thorold dans' le briquetage . du revêtement
du. massif avecdes forets tant il était so- du tunnel et ce briquetage est encore vi-
lide. Je le répète donc, le gouvernement a' s1ble auJourd'hui. Dansanous les travaux



construits sur les canaux, on a employé ne le 'cède en rien au ciment de provenanco
le ciment de Thorold, et j'ajouterai ceci : étrangère, importé au pays.
c'est que sauf certaines parties des travaux M. HAGGART • L"honorable député a faitqui ont pu être fendues par le choc des vais- G .a p
seaux, il n'y a pas une seule fissure dans une assertion que je désire rectifier sans re-
la maçonnerie du canal Welland, à partir tard Je n'étais pas à la tête du ministère
de la première écluse jusqu'à l'aqueduc à quand M. Hugh Ryan obtint l'entreprise des
Welland. Après trente années d'expérience travaux du Sault Sainte-Marie. Le premier
au Canada, je dois l'avouer, je préfère le contrat lui accordait le droit de se servir de
ciment canadien frais fabriqué et moulu ciment de Thorold.
au ciment importé de Portland et voici pour- M. GIBSON La chose n'était nullement
quoi: A moins d'obtenir l'article importé, au stipulée au contrat.
sortir du four, il est exposé à demeurer des
années soit en Angleterre soit en Belgique ,M. IAGGART : Vous le niez ?
ou de tout autre pays d'importation. Quand M. GIBSON : Je le nie.il arrive à Montréal, il peut rester là tout
l'été ou même une année on magasin et alors M. HAGGART : l en est pourtant ainsi,
il n'est plus propre à mettre en oeuvre. Il ¡ sauf pour les ouvrages de parement du ca-
est impossible de dire s'il est bon, tant qu'il I nal. L'entrepreneur avait le droit de se ser-
n'est pas mis en œuvre. vir de ciment pour les autres travaux. Hugh

Relativement au ciment de Thorold, le gou- Ryan vint me voir et me dit que, comme
vernement, ù mon avis. a1 agi sagement à c'était la dlrnière entreprise qu'il complète-
cet égard. Il s'est servi de ce ciment tant i rait avant de mourir, il voulait qu'elle lui
qu'il a été de la qualité s( ipulée au devis, fît honneur. Il ajouta qu'au lieu de se ser-
et du moment qu'il n'a plus répondu a'cette vir de ce ciment il préférerait mettre en
qualité. le gouvernement a cessé de l'uti- <euvre d'autre ciment, du même prix, de
liser. Les entrepreneurs. ont blâmé le gou- façon à faire un ouvrage qui fît plus tard
vernement, prétendant qu'il n'a pas pris les honneur à sa mémoire. Ce ciment, ajouta-t-
soins convenables du ciment qui était rcsté il. n'est bon à rien. C'est un autre ciment
en iagasin au cours de l'hiver. L'année i qui fut adopté pour ces travaux. L'honora-
dernière le député d'York (M. Foster) a forte- ble député nie la chose ; mais je l'affirme de
ment appuyé sur le fait que le ciment s'était nouvea, c'est faire injustice au ministère
durci. Je l'avoue franch:ement, c'est la d'afirmer qu'il a permis à l'entrepreneur de
meilleure preuve possible de l'excellec substituer a ciment stipulé au contrat du
ce ciment. car. lorsqu'il ne durcit point, c'est ciment de Tlîorold et qu'il a payé le même
une preuve qu'il manque le cohésion. Les prix pour ce ciment. L'honorable député
entrepreneurs Battle prétendent qu'on n'a ne saurait prouver cela. Au lieu d'employer
pas pris le soin voulu du ciment. Cepen- le ciment de Thoroid, l'entrepreneur 's'est
dant, le gouvernement. si je ne me trompe, servi de ciment de Portland. Ce dernier
a retenu 10 pour cent du prix impayé à lemporte sur tous les autres, chose parfaite-
l'époque où le ciment est devenu mauvais. ment connue le M. Iunro et de tous les
Au lieu de critiquer le goavernement, le dé- ingenieurs du ministère. Le ciment (le Port-
puté de Lanark devrait. au contra ire, le fé- pland et celui de Thorold ont des qualités
lieiter. Le gouvernement n'a pas voulu ac- toutes différentes. Le ciment le Thorold
cepter un article inférieur de l'entrepreneur : manque de la puissance de tension voulue,
Il a luI-même acheté le ciment et l'a fourni et quand on le met en oeuvre dans quelques
à l'entrepreneur. Celui-ci n'avait aucun in- travaux, il arrive quelquefois qu'i se dilate
térêt à gaspiller ou à économiser le ciment; et se c>ntrac, en se formant.
car c'est le gouvernement qui le leur four- Le ciment de -Milwaukee est ui des ineil-
nissait. au 'besoin. Après trente années d'ex- leurs ciments qui existent au monde; mais il
périence, je dois déclarer qu'il n'existe pas manque de puissance de tension. Les mcl-
aujourd'hui au Canada, de meilleur ciment leurs ingénieurs qui existent peut-être pour
,de provenanwe domestique que celui de la construction des travaux publics, se ser-

Thorold. Il peut arriver quelquefois que ce vent le ce genre de ciment; j'entends ici les
ciment soit de qualité intérieure, comme' inoeéneu's américains qui ont construit le
lorsque ces messieurs, en expl>itant leurs canal tu Saunt Sainte-Marie du côté des
carrières de Thorold, prennent la roche qui Etats-Tnis. Il n'y a pas une seule fissure
affleure A la surfacr de la carrière: car, on dans nos travaux au canal du Sault. Quand
comprend qu'alors la roche, par suite de 'asi djà visité les travaux des canaux du
son exposition à l'air, ait perdu toutes ses Samnt-Laurent, j'ai constaté qu'on avait per-
qualités hydrau'liques; mais s'ils percent le mis aux entrereneurs d'employer le ciment
fond du rc entre les couches de pierre -à, de Thoro d et celui des usines de Ratlbui'n
chaux, ils produisen t un excllent artclo. à Déserontr. De concert avec le sous-minis
qui soutient avantageusement %la, compara- tre, je fis l'essai de 'ouvrage où l'on avait mis
son avec le ciment de Portland die provenn- en ouvre ces ciments, et je 'constatai que,
ce étrangère,t du moment qu'il est broyé fin la plupart du temps, le ciment ne vlait
suivant le devis 'du gouvernement. Je ne guère mieux que du sable. Il ne prenait
crains pas de dire que le ciment de Throld Ias, il ne durcissait pas, t bref, il ne valt

M. GIBSON.
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rien. Après m'être consulté avec les ingé-
nieurs du ministère, je décidai que ce ciment!
ne méritait pas d'être employé dans nos
grands travaux publics et que le ciment de
Portland serait employé. Nous avons
Importé la plus grande quantité de Hollande,
mais nous en avons aussi acheté au Dane-
mark. Tous les ingénieurs chargés de ces
travaux avaient des appareils pour faire
l'essai de ce ciment. Quand j'appris que
le ministre avait acheté du ciment de Txhor-
old pour le mettre en oeuvre dans les tra-
vaux du canal de Soulanges, je lui dis de
consulter ses ingénieurs; car tout ingénieur
ou entrepreneur honnête avouera que le
ciment de Portland est meilleur que celui de
Thorold.

L'honorable député (M. Gibson) affirme
qu'on a mis en oeuvre du ciment de Thorold
dans quelques travaux du canal Welland, et
que les résultats ne laissent rien à désirer.
Il ne l'ignore point, dans cette carrière il
ne se rencontre qu'une seule veine où la
roche possède les qualités voulues pour faire
de bon ciment. Quand on la mêle -avec de
la pierre à chaux ou avec la roche d'af1ieu-
renient, le ciment ne vaut plus rien. La
chose est bien connue de tous les entre-
preneurs de ces travaux. C'est du ciment de
Thorold qu'on a mis en oeuvre dans les tra-
vaux de l'ancien canal Welland et dans une
grande partie de ceux du nouveau canal. Les
entrepreneurs avaient droit de s'en servir.
M. Pagé prisait si haut ce ciment qu'il per-
mit aux entrepreneurs de s'en servir pour
les travaux des canaux du Saint-Laurent,
et Ils oit firent aussi venir de grandes quanti-
tés en bloc de D6seronto. Qu'en est-il ré-
sulté ? c'est que ces travaux se fissurent
partout. M. Rathburn, si je ne me trompe.
essaie de fabriquer son ciment d'après le
système suivi pour la dfabrication du ciment
de Portland. Le système le plus sûr est
de faire lessai de quatre à cinq barils de
ciment, afin de constater s'il a la puissance
de tension, et le temps qu'il lui faut pour
durcir sous l'eau et s'il se contracte et se
dilate. Quelque soit le ciment fournf au
gouvernement. c'est le devoir du ministre
de s'assurer qu'il est égal au ciment de Port-
land.

M. GIBSON : L'honorable député en con-
viendra. le même ciment employé' par diffé-
rents entrepreneurs peut donner des résul-
tats différents. et il est possible qu'il faille
plutôt s'en prendre à l'entrepreneur lui-
même qui mêle trop de. sable au ciment,
qu'au ciment lui-même. J'ai vu abattre de
la maconnerie qui manquait absolument
de cohésion, et qui était censée avoir été
construite par d'honnêtes entrepreneurs, il
y a quarante ans passés. Il ne s'y trouvait
que du sable ,et pas de :ciment. Il faut
se garder de condamner le ciment, parce
qu'un entrepreneur y aurait mêlé trop de sa-
ble. Quant i l'expansion et à la construe-
ton, l'honorable député n'ignore pas ce que
sait tout élève de nos écoles que lorsqu'on

mêle de l'eau .A la chaux, celle-ci se dilate.;
et, il en est ainsi du ciment,; il reste dilaté.
La roche se dilate et se contracte; tout
comme un pont le fait. :Quant au ciment
de Milwaukee, je dois dire à l'honorable
député que j'en ai employé aux abords du
tunnel de la rivière Sainte-Claire du côté
des Etats-Unis; mais j'ai obtenu des meil-
'leurs eésultats du ciment de Thorold, et j'ai
préféré payer 40 cents de droit de douane
par baril pour l'importation de ce ciment
de provenance canadienne aux Etats-Unis.
Personne ici ne prétendra, à coup sûr, que je
pousserais ce genre de patriotisme jusqu'à
sacrifier mes intérêts personnels ; et en
cela, je me suis inspiré de raisons d'affaires
et les résultats que j'ai obtenu de l'emploi
du ciment de Thorold, de préférence à celui
de Milwaukee, m'ont pleinement satisfait.
Sans doute, il y a nombre de fabricants de
ciment à Milwaukee, tout comme en Angle-
terre, Dans l'affaire en question, l'entre-
preneur n'était pas en lieu -de bénéficier .de
la chose, puisque le gouvernement fournis-
sait le ciment, et peu lui importait le genre
de ciment employé, pourvu que l'ouvrage
fut durable.

L'honorable député ne prétend pas, à coup
sir,. que le ciment à prise rapide ne soit pas
de bonne qualité. Pour qu'un ciment soit
bon, il faut pouvoir lever au moins une fois
la pierre, et le défaut du ciment de Port-
land c'est qu'il prend trop vite.' Pour tous
les usages d'utilité pratique, je ne demande
pas de meilleur ciment que celui des Battle.

M. HAGGART : L'honorable député me
reproche mon ignorance ; mais je puis lui
rendre des points sur l'essai des ciments.
Le ciment ne se dilate point après qu'on
la mis dans le tube en verre. D'ordinaire,
les fabricants se servent d'une fiole en verre
pour fair l'essai de la dilatation du ciment,
et tous les fabricants de ciment de Port-
land envo'ient 'aussi l'appareil destiné à
faire l'essai 'de la dilatation et de la con-
traction, avec les instructions voulues pour
cette expérience. Je n'ai rien A apprendre
à l'honorable député A :ce sujet. Il vient
encore de répéter que j'ai permis à Hugh
Ryan de- se -servir de ciment de Thorold,
lorsqu'il était stipulé -au cojitrat qu'il fau-
drait employer le ciment de Portland, et que
je lui ai payé le prix de ce dernier ; où a-t-
Il puisé ce renseignement ? Pour dire le
moins, la -chose est inexacte, je le répète,
je n'ai rien-faIt de semblable. Il était stipu-
lé au contrat primitif que l'entrepreneur
pourrait employer le ciment de Thorold;
mais j'ai modifié -la rchose, et si le ministère
a fait semblable palement, c'est à mon insu
et le gouvernement devrait démettre le fo'ne-
lionnaire qui s'est permis ,ela.

'M. GIBSON : L'honorable député m'a, ma.
compris. C'est M. Ryan qui a acheté et payé
ce ciment.. et non pas le gonvernement.

M. HAGGART L'honorable député a af-
firmé que j'avais permis û M. Ryan de se
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servir du ciment de Thorold, lorsque le
contrat stipulait qu'il devait employer celui
de Portland et que j'ai payé pour de la chaux
hydraulique obtenue à Thorold le prix du ci-
ment de Portland. Cette assertion est dé-
nuée de tout fondement, et il n'y a rien qui
le prouve. Je le répète, si cela s'est fait,
c'est ù mon insu.

M. GIBSON : L'honorable député est dans
l'erreur. J'ai aflirmé qu'il a permis à l'en-
trepreneur de se servir de ciment de Thorold
pour les travaux du canal du Sault Sainte-
Marie et cela sans réduction dans le ýrix
stipulé au contrat, et que l'entrepreneur
en a bénéfetié dans cette mesure.

M. HAGGART : Ce que j'affirme c'est que
le contrat primitif stipulait que l'entrepre-
neur aurait droit d'employer le ciment de
Thorold, mais je substituai à ce ciment celui
de Portland, parce qu'à mon avis, c'est
le meilleur. Toute assertion contraire est
fausse.

'M. SPROULE : Si je me rappelle bien, ce
n'est pas le ciment de Port:land 'que Ten-
trepreneur a employé, mais du ciment fabri-
qué à Owen-Sound et à Deseronto. Le con-
trait portait que le l'entrepreneur devrait se
servir de ciment de Portland sur un cettain
nombre de pouces de profondeur pour le
revêtement, et qu'il se servirait d'autre ci-
ment pour le massif qui ne serait pas exposé
à l'air. Il a affirmé ne s'être servi du ciment
de Portland que pour le revêtement, comme
lo stipulait le contrat.

M. HAGGART : Il s'agit ici de la pre-
miére entreprise.

M. CLANCY : Le ministre pourrait-il nous
-donner les quantités de ciment achetées des
Battle, et cela par barils et par sacs ; ainsi
que la quantité mise en ouvre et ce qu'on a
fait du reste ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je vous fournirai ce rensei-
gnement.

M. FOSTER: J'ai un petit renseignement
à demander au ministre. Est-ce sur les tra-
vaux de ce canal que s'est élevé le différend
au sujet de l'eatreprise de M. Stewart ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. FOSTER : On a enlevé à M. Stewart
son entreprise, sous prétexte que les tra-
vaux ne marchaient pas assez vite.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Les travaux n'avançaient
point:

M. POSTER : A qui a-t-on donné l'entre.
prise ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : A Ryan et Macdonald.

M. POSTER : Quel sera le coftt de l'entre-
prise de Ryan et Macdonald, relativement .à
celle de Stewart?

M. HAGGART.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Elle coûtera $75,000 de plus.

M. POSTER: Est-elle terminée ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FR

ET CANAUX : A peu près.
M. POSTER : Quand les entrepreneurs

tremineront-ils leurs travaux ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Cette année même.
M. POSTER : Quel délai avait-on accordé

à Stewart ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Le contrat primitif de
Stewart expirait en 1896, et l'ingérieur en
chef me dit même, une année plus tôt. En
1897, nous lui avons enlevé son entreprise.

M. POSTER: Si je ne me trompe, le mi-
nistre a pris possession de la carrière de
M. Stewart, sous prétexte qu'il avait Ce'
droit. Combien le ministre a-t-il payé pour
'e petit exploit ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est le ministre de la Jus-
tice qui a réglé tout cela. Les avocats em-
pioyés par M. Stewart dans le procès qu'il
a intenté au gouvernement prétendaient qu'il
était douteux que le gouvernement possédàt
ce droit et que M. Stewart pourrait ré-
Clamer des dommages intérêts du gouverne-
ment. M. Stewart porte ces dommages-
intérêts à un chiffre fort élevé ; mais de l'a-
vis de ses avocats et de son conseil, avis
auquel le ministère de la Justice se rangea,
la réclamation fut réglée.

M. FOSTER : Que lui a-t-on accorde ?
Le MINISTRE DES CHEMINS'DE FER

ET CANAUX: Sans entrer dans les dé-
tails de l'afaire, je dois dire qu'il lui a été
adjugée. à titre de dommages-intérêts pour
sa carrière, $20,000.

M. FOSTER: Quel est le chiffre des frais
et des dommages-intérêts ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'oublie ce chiffre.

M. FOSTER: Est-ce au-delà de $30,O?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, le chiffre n'est pas a-ussi
élevé.

M. FOSTER : Quelle est la partie du difé-
renid entre le ministre et M. Stewart qui
reste à régler ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : D'abord il y a la réclamation
de M. Stewart pour dommages-intéréts con-
tre le gouvernement qui ne lui a pas permis
de finir son entreprise,; puis, d'autre part,
la réclamation que le gouvernement oppose
à celle de M. Stewart, parce qu'il n'a pas
fini son entreprise. La chose est actuelle-
ment devant la cour de l'Echiquier.
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M. FOSTER: Ainsi, en résumé, voici à près la marche des travaux au canal de
quoi a abouti l'admilnistration du ministre à Soulanges pendant les trois ou quatre années
cet égard ; A l'avénement de son parti au précédentes, il aurait fallu quinze ans pour
pouvoir, il a tracassé M. Stewart- finir les travaux.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE PE R M. FOSTER: Vous imaginez cela.
ET CANAUX: Non, je vous demande par-
don. Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: C'est un fait; je n'imagine
M. FOSTER :-il lui a enlevé son enfre- rien. Je puis citer des chiffres à l'appui de

prise, pour la donner à un autre entrepre- mon assertion. Après qu'il eût été décidé de
neur, moyennant $75,O00 de plus, et cela pousser les travaux vigoureusement et de
sans que les travaux aient marché plus ron- les finir à une date rapprochée, nous deman-
dement. Ensuite, il a saisi la carrière de dfimes à tous les entrepreneurs, y compris
M. Stewart, pensant que le gouvernement M. Stewart, de se mettre à l'ouvre sérieuse-
avait parfaitement le droit de le faire ; il ment. M. Stewart était un peu dans, l'embar-
en a résulté un procès, puis on a conseillé ras relativement à la pierre ; sans qu'il y eut
au ministre de régler la question des dom- de sa faute, il perdit deux ou trois mois, et
mages-intérêts, ce qui a coûlté au pays de nous étions prêts à lui accorder une légitime
$35,000 à $37,00, et le reste du procès est compensation pour le retard occasionné par
encore à régler, J'ignore quelle en sera la défense que l'ingénieur surintendant lui
l'issue ; mais enfin, je constate un fait: c'est 'avait faite d'employer la pierre de cette
que la suffisance du ministre et cette manie carrière. Cette difficulté réglée, M. Stewart
de tout accaparer ont abouti A faire payer se déclara prêt & pousser les travaux vigou-
au pays $75,000 de plus pour l'exécution de reusement. H nous demanda de lui accorder
ces travaux, outre $35,000 à $40,000 de frais quelque chose à même la retenue, afin de le
et dommages-Intérêts, et cela simplement mettre en mesure de faire marcher les tra-
pour la moitié des réclamations de M. vaux, et je fis tout mon possible pour me
Stewart. Voilà encore un excellent résultat rendre à ses désirs. J'essayai d'arranger les
de l'administration du ministre, choses de façon A ce qu'il fût en lieu de

poursuivre ses travaux. De fait, il me répu-
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER i guait de lui enlever son entreprise. J'étais

ET CANAUX: Si l'honorable député vou- 1 animé des melîleares dispositions à son
lait puiser davantage dans son imagination, égard et je nourrissais l'espoir qu'il pourrait
il pourrait amplifier considérablement son mener l'entreprise à terme. Il me promit
exposé de faits, Il est vraiment par trop qu'il allait se mettre A l'oeuvre et terminer
modeste, Ma suffisance et ina manie de ses travaux, mais il n'en fit rien. Plus tard,
tout accaparer, pour me servir de son lan- quand je lui parlai du délai fixé pour l'aehè-
gage, tout cela est parfaitement Indépen- v-ement des travaux, Il me dit qu'il n'était
dant de la question. Quand je me suis dé- nullement obligé de les finir, mais qu'il pren-
cidé à enlever à M. Stewart son entreprise, je drait son temps ; il ajouta qu'il avait con-
l'ai fait, sur les vives Instances des fonction- sulté ses avocats et qu'ils lui avaient dit que,
naires de mon ministère, et j'ai consulté le puisque le gouvernement avait laissé passer
ministère de la Justice sur la procédure légi- Ile délaI fixé pour l'achèvement de l'entre-
time en pareilles circonstances. L'honorable prise, il avait virtuellement la chose en
d(puté le sait, le délai fixé pour l'achève- mains et qu'il allait, au gré de son caprice,
ment de l'entreprise de M. Stewart était 'uspendre tout le projet de l'achèvement des
expiré longtemps avant 1897; si je ne me 'canaux. Voilà Pattitude prise par M. Stew-
trompe, trois on quatre années auparavant. 1 art. Toute la question a été débattue devant
L'entrepreneur avait reçu Instruction de son les tribunaux. J'ai moi-même rendu témol-
chef (M. -aggart) de ne pas pousser trop gnage à ce sujet ; d'autres membres du ca-
rapidement ses travaux ; et d'ailleurs la j hinet qui étaient présents et avaient entendu
chose ressoit du témoignage même de lex- les discussions ont aussi rendu témoignage,
ministre des Ohemins de fer et Canaux ainsi que l'ingénieur en chef. M. Stewart a
qui est venu afirier sous la foi du serment, été traité avec tous les, égards possibles. Je
relativement à l'affaire Stewart, que lex- pi11 a fait toutes les représentations possibles,
ministre des Finances 'avait fortement ex- dans le but de le déterminer à marcher de
horté à ne pas faire ces dépenses pour les lavant et à terminer son entreprise. Je lui
travaux des canaux; ou, à, tout événement, ai mêume suggéré qu'il serait préférable de
de ne pas trop pousser ces travaux et en s'associer quelque capitaliste dans ce but. Il
couséquence, les entrepreneurs requrent avis refusa de le faire, parce que. disait-i, Il de-
de ne pas se presser, et de prendre leur vriit obtenir un prix plus élevé que celui
temps. A son avénement au pouvoir, le lstipulé au contrat. Après avoir enlevé à M.-
gouvernement actuel jugea à lallure des Stewart son entreprise, nous invitâmes cinq
travaux, .u'il s'écoulerait nombre d'années on six des principaux entrepreneurs à faire
avant que le gouvernement pût utiliser ces dcs soumissions pour les travaux. ls répon-
canaux et mettre à la disposition des expé- dirent à notre invitation, et l'entreprise fut
diteurs un chenal navigable de 14 pieds. Je> adjugée A Manning et Maedonald, dont la
n'exagère pas en disant qu'à en juger d'a- soumission était la moins élevée.
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M. FOSTER : Le ministre vouurait-il bien
nous fournir un état de toute la réclamation
ainsi que des frais qui ont résulté de son
acte aVbitraire ? Il a 'paru vouloir éviter la
réelauation relative à la carrière.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANALX: Il n'y a nullement eu d'acte
arbitra ire de la part du ministre au sujet de
la carrière. Tout s'est -fait régulièrement par
la voie- administrative ordinaire. S'il s'est
gissé quelque erreur, ni le ministre ni le
sous-ministre n'en sont les auteurs. Ces pro-
cédures relatives à l'expropriation se sont
faites régulièroment, et je ne m'explique pas
que l'honorable député persiste à faire des
affirmations qu'il sait ·inexactes.

M. HAGGART : Si je ne mie trompe, le
ministre affir'e quo la nouvelle entreprise
de Ryan et Macdonald coûite $70,000 de plus
aue l'ancienne.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le sous-ministre dit $75,000.

M. HAG tART : Je dois avertir le ministre
qu'il serait inutile de 'déposer sur le bureau
l'estimation primitive du coût du canal de
Soulanges, car je constate que le ministère
m'a fourni une estimation que j'ai donnée à
la Chambre ces années dernières. Le
prix stipulé pour la construction du
canal était de $4,750,000. Il va coûter.
$6.400,000. Le député de Lincoln (M. Gib-
son) est absent en ce moment. Je suppose
qu'il est à aq recherche de la preuve qu'il
prétend avoir été donnée devant le comité
des comptes publics, relativement au ciment.
J'ai le rapport par devers moi et je serais
bien aise qu'il signalât quelque chose de
nature à confirmer son assertion.

M. U. WILSON (Lennox) : L'ex-ministre
-des Chemins de fer et Canaux a semblé faire
des insinuations contre le ciment fabriqué
par la compagnie Rathbun. Abstraction
faite de ce qu'elle a pu faire autrefois, on
m'informe qu'aujourd'hui cette compagnie
fabrique un excellent ciment, et la preuve
c'est que le gouvernement l'emploie, ce qu'il
ne ferait pas, si cet article n'était pas de
première qualité. J'ignore si c'est par inad-
vertance que l'honorable député a dit cela,
mais je serais bien aise qu'il rectifiât son
erreur.

M. HAGGART : Je l'ai déjà rectifiée. A
l'époque en question, la compagnie Rathbun
fabriquait du ciment de chaux hydraulique,
un article absolument inférieur. Elle a re-
noncé à la fabrication de cet article et fa-
brique aujourd'hui du ciment d'après les
principes et -la méthode appliqués à la fa-
brication du ciment de Portland, de sorte
que son produit ne le cède probablement pas
à ce dernier. Ce que j'ai blâmé, c'est l'u-
sage de ce ciment de chaux hydraulique que
la compagnie fabriquait à l'époque en ques-
tion. C'est là un article qui doit être pros-
crit de tous les travaux publics qui deman-
dent un article de première classe.

M. BLAIR.

M. CLANOY : Le ministre nous a dit que
c'est d'après l'avis et la procédure suggérés
par le ministère de la Justice qu'il a expro-
prié 'la carrière de M. -Stewart. Et subsé-
quemment, ce ministère a déclaré que le
droit du ministère des Chemins de fer et
Canaux à cet égard était douteux.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le doute ne -portait pas tant
sur l'expropriation elle-même -que sur la pro-
cédure suivie à cet égard. Les procédures
ont été prises de façon à exclure l'accès à la
carrière et à empêcher les entrepreneurs de
faire usage de la. partie de la carrière que
nous n'avions pas expropriée. Il s'est élevé
quelque difficulté au sujet du mode d'expro-
priation, et plus tard le ministre de la Justice
déclara qu'à son avis, il y avait doute sur la
question de savoir si M. Stewart ne serait
pas en lieu d'obtenir des dommages-intérêts
en' raison du mode même d'expropriation.

M. CLANCY : Il paraît assez singulier
qu'à la suite des procédures d'expropriation
Prises sur l'avis du ministère de la Justice,
ce ministère ait élevé des doutes sur la pro-
c'édure suivie. La conséquence est qu'il
nous faut payer une forte somme d'argent.
Canal de la Culbute-Dommages causés
aux -terres et frais........................ $3,500

M. FOSTER : Quand -tout cela finira-t-il ?
Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER

ET CANAUX : C'est la solde des dommages-
intérêts provenant de l'inondation des ter-
res par le barrage du chenal de la Culbute.
J'ignore depuis quand ces ré-lamations exis-
tent. Il est probable qu'elles existaient au
ministère, à mon entrée en charge.

M. FOSTER: A qui paye-t-on ces récla-
mations ?

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Aux personnes dont voici les
noms : Mme A. MeFarlane, $200 ; George
Rose, $60 ; Honorable G. Bryson. $1.000 ;
Wm. Flood, $450 ; Jas. MeGuire, $50 ; F. et
W. Anderson, $100 ; D. T. Bertrand, $150
Théo. Saint-Denis, $20 ; B. 'Smith. $300;
Bishop Hennesy, $100 ; John Flood, $475
Jos. Bonnie. $75 ; Philip Gervais, $225 ; Vic-
tor Lachance. $130.

M. IIAGGART : D'après quel système ac-
cordez-vous ces compensations ?

Le MINISTRE DES 0HEMINS DE FiER
ET CANAUX: Elles ont été adjugées par
les experts. Il y avait trois experts chargés

de l'estimation de ces travaux. La plupart
de ces réclamations ont été examinées et
estimées sous l'administration de l'honora-
ble député (M. Haggart).

M. HAGGART: Toutes.ces réclamations
ont été examinées et réglées par le minis-
tère, et les intéressés, si je ne me trompe.
pnt reçu. le plein paiement. Ensuite. j'ai
donné ordre de faire disparaître ce barrage.
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De sorte qu'il ne saurait avoir occasionné de
nouveaux dégâts.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il n'a été détruit qu'en par-
tie.

M. HAGGART: Si ces réclamations sont
ani ýrieures à 1895, elles auraient dû se trou-
ver dans le rapport des experts chargés d'é-
valuer les dommages.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Les dommages en question
sont antérieurs à l'enlèvement du barrage.
Ces réclamations figurent, pour la plupart,
au rapport des experts que l'honorable dé-
pité (M. Haggart) a lui-même chargé d'éva-
luer les dégats causés aux terres.

Canal de Chambly-
Travaux de drainage à Saint-Jean.... $ 500
Mûiir à l'ile Sainte-Thérèse............ 550

$1,050
Le M1NISTRE DES CHEM!NS DE FER

ET CANAUX: Je me propose de modifier
.et item relatif à l'île Sainte-Thérèse. Nous
avions d'abord pensé que ces travaux pour-
raient se faire au cours de l'exercice auquel
ces crédits sont portés, mais la chose nous
.a été impossible. Je voudrais moditier cet
article de façon à substituer les mots "répa-
rations générales" sinon, il faudrait éta-
blir un crédit supplémentaire.

M. HAGGART : Quel genre de drainage
faites-vous, à Saint-Jean ?

Le MINISTRE DES 'GHEMINS DE Fi.R
ET CANAUX: Il s'agit ici de canaux d'é-
gout-nous sommes à creuser un canal d'é-
gout.

M. Ia-iGGART : Pourquoi ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Nous sommes obligés de le
faire.

M. HAGGART: Est-ce un travail considé-
rable ?, Quel en est le coût ?

Le MINISTRE DES 0HELMINS DE FER
ET CANAUX : On porte le coût de ces tra-
vaux à $18,507. C'est un Item qui date déjà
de loin, et $50( suffiront pour termlnér les
travaux.

M. HAGGART : Quand j'étais ministre
des Chemins de fer et Canaux, on a voulu
me faire entreprendre ces travaux, c'est-à-
dire construire un drain sousele canal, mais
je n'ai pas voulu y consentir. Il s'agissait
d'un drain semblable à celui qui relie le
canal Laehine au Saint-Laurent.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE -FER
ET CANAUX : C'este vous-même qui avez
fait voter ce crédit, au début.

M. HAGGART: Non, j'ai refusé de ile
faire. Je ne m'explique point en quoi on se
fonde. Est-ce parce que le gouvernement a
construit 'les écluses de cette ville ?

281J

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il faut que la ville soit
drainée et il importe de ne pas laisser le
drain s'obstruer.

M. IAGGART : Si je ne me trompe, il
serait facile d'avoir accès à la rivière, sans
faire ces travaux dispendieux.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non.

M. FOSTER : Il faudrait nous dire la lon-
gueur de ce drain, où il commence et où Il
finit. Ce renseignement nous faciliterait
lintelligence de la question.

Le MINISTRE -DES CHEMINS DE FER
E' CANAUX : Je ne me rappelle plus ces
détails, et le sous-ministre non plus. Ce
fossé est assez long, et il suit ]à canal sur une
certaine distance. La chose est hors de
doute, le canal obstrue le drainage de la
ville.

M. HAGGART: Le drain qu'on construit
actuellement ne se trouve-t-il pas en partie
à angle droit avec le canal?

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX : Oui, il traverse le canal.
Mais il faut suivre le parcours du canal, sur
une certaine distance.

M. HAGGART: Je m'explique parfaite-
ment que le gouvernement soit responsable
de cette partie du drain qui oblige la muni-
cipalité L faire les frais de construction,
pour atteindre la rivière. Je comprends que
le ministre construise cette partie du drain
qui passe sous -le canal ; mais qui l'oblige à
construire cette partiè du drain qui se trouve
à angle droit avec le canal?

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX : Le 'drain suit une direction
parallèle au canal sur une distance considé-
rable. Mais je ne saurais préciser la dis-
tance ; c'est un fossé découvert. Puis, il
traverse sous le canal et se rend directement
à la rivière.

M. FOSTER : Le ministre voudra bien
nous fournir le plan de ces travaux, ce qui
nous permettra de bien constater gla direction
suivie. Sije ne me trompe, ce drain coûtera
$18,500 ?

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: 'Oui, c'est l'estimation défini-
tive.

M. CLANCY *'Je suppose que la vile a con-
tribué largement à la construction de ce
drain. Le ministre voudra bien nous dire le
chiffre de cette -contrIbution, et, en outre,
celui de tous- les travaux et qui est chargé de
l'entretien :des travaux.

Le MINISTRE DES nEIÑS iÊEFER
ET CANAUX: Je puis dire, séance tenanto,
que la ville ne contribue en e à ac
truction de la partie du canal d'égout 
voie de construction.
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Chemins de fer et canaux-Salaires des
commis surnuméraires et des commis
aux écritures, autres que -ceux qui ont subi
les examens du service civil, nonbstant
toute dispisition contraire de la loi du
service -civil........ ................ $700
Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER

ET CANAUX : Ce crédit est dû aux nom-
breuses demandes de la Chambre, relative-
ment à la préparation des rapports et d'au-
tres documents. au cours de la session.

M. FOSTER : Il y a un crédit général de
$5.000 voté chaque session par le parlement
dans ce but. D'ailleurs. le ministre n'a
guère été expéditif cette année et ne nous
a pas fourni de bien volumineux rapports.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Au contraire, nos rapports
sont fort volumineux.

M. POSTER : Pourquoi le ministre ne se
contente-t-il -pas du crédit voté dans ce but,
ainsi que le font ses collègues?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il y a longtemps que ce cré-
tiit a été absorbé.

M. POSTER : Lorsqu'il s'agit d'obtenir de
l'aide, pourquoi ne choisissez-vous pas de
préférence ceux qui se sont donné la peine
de subir les examens prescrits par la loi?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La plupart de ces employés
sont au service du ministère depuis nom-
bre d'années. D'autre part, quand il s'agit
de donner de l'emploi en passant, Il n'est
pas toujours possible de choisir ceux qui ont
subi leurs examens. Ce crédit est affecté
aux salaires de tous les employés, abstrac-
tion faite des examens.

M. POSTER : Quels sont les employés
en faveur desquels vous établissez cette ex-
ception ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Si je ne me trompe, mesde-
moiselles Grant et LeSueur n'ont pas subi
leurs examens.

Installation d'un système d'éclairage élec-
trique au wagon du Gouverneur général. $1,400
M. HAGGART: Avez-vous mis ce sys-

tème à l'essai, afin de constater s'il fonc-
tionne bien, ý oui ou non ? Si je ne me
trompe, ou l'a appliqué sur le chemin de
fer Canadien du Pacifique et on l'a aban-
donné.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L/honorable député se
trompe. On a d'abord éprouvé quelque
embarras à le faire fonctionner; mais dei
récentes expériences ont convaincu la com-,
pagnie qu'il est praticable. Aux Etats-Unis,
me dit-on, on a perfectionné l'appareil, de
sorte qu'il fonctionne bien aujourd'hui. M.
Shaughnessy l'a tout dernièrement installé
dans un wagon.

M. BLAIR.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX ; Le crédit voté l'année der-
nière était payable à MM. Stewart et Jo-
nes. Ils faisaient partie de la maison de
commerce qui a présenté cette réclamation.
Or, au 'moment de payer ce montant, nous
avons constaté que M. Stewart s'opposait
au paiement (lnne partie de cette réclama-
tion à M. Joncs, et cela par suite d'un dif-
férend survenu entre eux. Par conséquent,
il nous était impossible d'en payer une par-
tie sans verser le tout, chose que nous ne
saurions faire, à moins que les deux inté-
ressés ne consentent au paiement de la
totalité de cette réclamation. Depuis, la
chose a été soumise au ministère de la Jus-
tice qui est d'avis qu'en pareilles circons-
tances, il serait légitime de faire voter un
crédit pour la moitié de la réclamation paya-
ble à chacun des intéressés. Nous avons
donc porté au budget un crédit en faveur
de M. Jones. Il nous sera facile de faire
un règlement de compte avec M.- Stewart
pour sa part de la réclamation, quand
nous règlerons certaines questions encore
pendantes enttre lui et le ministère.

M. HAGGART : S'agit-il ici de l'intérêt
sur les réclamations relatives au tuf ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il s'agit de l'intérêt sur la
somme adjugée contre le gouvernement, re-
lativement à une réclamation touchant le
tuf.

M. HAGGART : Le ministre se propose-t-
il de payer l'intérêt aux autres Intéressés ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non ; car ils se trouvent, à
mon avis, dans une toute autre situation.

M. HAGGART : En quoi consiste cette
différence?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEÉ
ET CANAUX : Nous avons reconnu que
nous étions obligés de payer à Stewart et
,Tones le montant de leur réclamation. L'af-
faire a été soumise au juge de la cour de
l'Echiquier, qui leur a adjugé $38,915, som-
me qui leur a été versée, après avoir été
votée par le parlement. Les réclamants ont
demandé le paiement de l'intérét sur cette
somme, à dater de l'époque de l'adjudication
jusqu'à celle du paiement, et il m'a paru
légitime d'accéder à leur demande. Quant
aux réclamations relatives au tuf, les ré-
clamants 'nous demandent le paiement de
l'intérêt à dater de l'époque où ils prétendent
que la somme est devenue dûe, où de celle
o, le crédit aurait dû être porté au budget,
jusqu'à celle du versement du principal. Ici,
il s'agit du service de l'intérêt sur la somme
de $38,000, à dater de lépoque de l'adjudica-
tion jusqu'à celle ofi le principal a été versé.

M. HAGGART: Tout cela, évidemment,
e-st à titre de grice. Le gouvernemnent n'est
nullement tenu, en droit, à rien payer à ces
gens-là. "Ces individus ont renoncé à leur
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réclamation de droit, et l'affaire a été portée
devant la cour de l'Echiquier. L'adjudica-
tion du tribunal leur a été faite à -titre de
grâce, et non pas au point de vue du droit
strict ' Le ministre doit bien se garder de
remettre sur le tapis la question du service
de l'intérêt, après l'adjudication de la cour
de l'Echiquier, car tous ces réclamants vont
formuler pareille demande.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne me propose nullement
de remettre sur le bureau toutes ces ré-
clamations.

.M. HAGGART: Le ministre nous de-
mande un crédit pour le service de l'intérêet,
A dater de l'adjudication de la cour de l'Echi-
quier. Le tribunal n'a pas rendu de juge-
ment. L'affaire a tout simplement été sou-
mise au tribunal, afin de faire constater ce
qui était dû, en pareilles circonstances, aux
intéressés, relativement à ces réclamations ;
et, à titre de grâce, le ministre inscrit au
budget un crédit affecté au service de l'in'té-
rêt. Si vous remettez sur le tapis la ques-
tion de l'intérêt, tous les autres récla-
mants y ont tout aussi droit que Jones et
Stewart.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET GANiUX : Je ne remets nullement sur
le bureau la question de l'intérêt.

M. HAGGART : Vous versez à M. Jones
l'intérêt sur le montant de l'adjudication,
S38,000, à compter de l'époque de l'adjudi-
cation de la cour de l'Echiquier jusqu'à celle
du versement du principal i Stewart et
Jones.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : En effet.

M. HAGGART : Alors, tous les autres
réclamants qui ont obtenu une adjudication
de la. cour de l'Echiquier ont tout autant
droit à l'intérêt, en équité, en justice et
moralement, que Jones et Stewart, à comp-
ter de l'époque de l'adjudication jusqu'à
celle du paiement du principal.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il ne serait guère légitime
de refuser de leur servir l'intérêt, à dater
de l'adjudication jusqu'à'I'époque du paie-
ment du principal.

M. HAGGART : Le ministre ne saisit pas
bien le sens de mes paroles. Voici ma pré-
tention: ces réclamants n'ont aucun droit
strict à cette somme ; l'affaire a tout simple-
,,ent été soumise au tribunal qui s'est co-n-
tenté de constater l'état de la question, pour
l'édification du gouvernement, .et celui-ci,
titre de gràce, a payé la somme en question.
Tous ceux à qui le gouvernement a versé de
l'argent, en vertu de cette adjudication, ont
tout autant droit que Jones et Stewart au
service de l'intérêt, à -dater de l'époque de.
l'adjudication jusqu'à celle du versement-du
principal. J'ai une autre observation à

faire. Ce crédit a été voté, l'année dernière,
en faveur de Stewart et Jones. Leurs af-
faires sont actuellement en liquidation de-
vant le tribunal. Le tribunal a nommé un
receveur, pour les dettes dues à Stewart et
Jones. Il n'y a donc nullement lieu d'enle-
ver cette somme des mains du tribunal et
de la verser à un de ces Individus. Le rece-
veur, d'après les instructions du juge, a
droit de recevoir tous les deniers dus à
Stewart et Jones. Vous nous proposez Ici de
payer à un individu des deniers auxquels Il
n'a nullement droit en morale, en justice ou
en équité. S11 est dû quelque chose, et que
la maison de commerce en question a
droit A ce paiement, qu'il soit versé à la
maison elle-même. A cet égard, il faut sui-
vre les instructions du tribunal. Tout est à
la disposition du tribunal pour le moment.
Evidemment, le ministre veut contrecarrer
les instructions du juge ; mais, à mon avis,
il n'y réussira pas, car il ne saurait faire
donner d'injonction contre la Couronne.
Rien n'empêche de faire donner une injonc-
tion qui empêché un individu d'accepter de
la couronne des deniers auxquels'il a droit.
et d'en disposer contrairement aux instruc-
tions du tribunal; mais il n'y a pas lien de
verser ces intérêts à un individu qui a droit
à un paiement de la Couronne. Voilà pour-
quoi. à mon avis, le ministre a tort de porter
ce crédit au budget.

M. B. M. -BRITTON (Kingston) : Il y a un
point de droit qui s'impose ici à notre étude.
Puisqu'il s'agit d'une dette due à deux per-
sonnes et que le ministre veut en verser la
moitié à l'un 'des intéressés, je ne vols pas
d'après quel principe il ne donnerait pas à
l'autre intéressé sa part.

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX : Je ne refuse nuillement de le
faire.

M. BRITTON: C'est là une façon d'agiT
toute exceptionnelle : voici une 'maison de
commerce qui se compose de deux associés et
vous inscrivez au budget un crédit pour
payer un seul associé.

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'autre associé a des réela-.
mations pendantes devant le ministère. S'il
est prêt à recevoi-r sa part, nous sommes
prêts à demander, au parlement de voter le
crédit nécessaire.

M. BRITTON: Cela ne fait pas dispa-
raître l'objection que j'ai soulevée au sujet
du paiement de la. moitié de la créance.
Quand une dette est dûe à deux personnes
et qu'on en verse la moitié à l'une de ces
personnes, qui donne quittance de la moitdlé,
cela libère le débiteur de toute*la dette,; tel
est, au point de vue du droit, l'effet du
paiement de la moitié d'une dette.' C'est là
un fait bien connu. Il n'y a tout .simple-
ment ici qu'une dette unique, dûe à deux
individus ; et l'un de ces individus peut ac
cepter la moitié de la créance et libérer le
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débiteur de toute la créance. Il me semble
clone que c'est une situation tout à fait ex-
ceptionnelle. et qui mérite étude.

Le MINISTRE DES CHEMIINS DE FER
ET CANAUX: Mon honorable ami est évi-
demment fort impressionné par ce qu'a dit
l'ex-ministre des Chemins de fer et Canaux.
L'ex-ministre a prétendu, devant le comité,
qu'il s'agissait Ici d'une gratification.

M. BRITTON: C'est lM une autre ques-
tion.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'en conviens, en premier
lieu, c'était à titre de grâce que les récla-
mants demandaient la chose; mais leur ré-
elaimation une fois reconnue, ils firent valoir
AL ln droit qu'après l'adjudication du tri-
bunal. Il était légitime de leur verser l'inté-
rét. Pour calmer les scrupules de mon hono-
rable ami, je lui dirai que je n'ai demandé
ce crédit qu'après avoir consulté le ministre
de la Justice, qui a reconnula légitimité de
la chose.

M. H. F. ýMcDOUGALL (Cap-Breton) : Le
ministre est-il en mesure de me donner les
renseignements que je lui ai demandés. il y
a quelques jour.ý, au sujet des voies de ga-
rage?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne suis pas en mesure
de le faire, pour le moment. Il nous reste
nombre d'autres articles à étudier, et l'ho-
norable député sera alors en lieu de poser
sa question. Aussitôt que j'aurai reçu ces
xntseignements de Moncton, je les fournirai
à la Chambre.

M. FOSTER: Nous voulons engager une
discussion générale, quand nous aborderons
l'étude de ces articles, et c'est dans ce but
qu'on les a laissés de côté.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il ne s'agissait pas de cet
article-ci.

M. McDOUGALL: On nous a promis que,
lorsque cet item-ci viendrait sur le tapis, une
discussion de nature générale pourrait s'en-
gager.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il ne s'agit pas de voies de
garage Ic.

M. McDOUGALL: Le ministre affirme-
t-il qu'aucune partie de ce crédit de $67,000
n'est affectée aux voies de garage?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non, il n'y est nullement
,question de voies de garage pour le Cap-
Breton.

af. McDOUGALL : On est à en construire
actuellement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cela ne fait rien.

M. BRITTON.

M. McDOUGALL : Le ministre prétend-
il qu'il n'y a aucune partie de ce crédit affec-
tée aux voies de garage?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Rien ; je viens de le dé-
elarer.

M. McDOUGALL : Alors, à quelle source
le ministre prend-il les fonds pour payer les
frais de ces voies de garage?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'on en construit actuelle-
ment: l'argent peut provenir de deux ou
trois sources différentes. Sans doute, cette
dépense serait imputable sur le compte du
revenu ordinaire.

M. FOSTER: Mais, avant de dépenser
ces fonds. il faut que la Chambre les vote.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pardon, nous payons ces
frais à même nos recettes. Sans doute, nous
payons ces dépenses à même le crédit voté
pour l'entretien de la voie ferrée.

M. FOSTER: Le ministre prétend-il qu'il
a droit de dépenser à sa guise les recettes
de l'Intercolonial sans crédit voté par la
Chambre ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non.

M. FOSTER : Vous venez de le déclarer.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Nullement. Cette année,
nous avons fait voter un crédit de $4,500,000
y compris le crédit supplémentaire, pour les
frais d'entretien, et * les réparations de la
voie ferrée. S'il se construit actuellement
des voies de garage au Cap-Breton, ces dé-
penses sont sans doute imputées sur le
compte du revenu, ou bien cela se fait au
moyen de conventions avec les particuliers
qui ont demandé la construction de ces
voies de garage, et qui ont avancé les fonds
aux conditions ordinaires. Il est possible
aussi que ces frais se fassent à même un
crédit porté au budget principal. Il ne
figure rien pour ces voies de garage au Cap-
Breton, dans le budget supplémentaire.

M. MeDOUGALL : A quelles conditions
construit-on ces voies de garage pour des
particuliers ?

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX,: Ces particuliers font un dé-
pôt suffisant pour couvrir les frais des rails
et les travaux. Une des conditions de cette
convention est qu'au fur et à mesure que
l'on perçoit les recettes: provenant de lu-
sage de ces voies de garage, on les crédite
sur le dépôt, et 'le montant du dépôt est
remboursé, lorsque tout le dépôt est absor-'
bé. L'honorable député nous a dernièrement
transmis une demande que j'ai sanctionnée
ces jours-ci. relativement à la construction
d'une voie de garage de nature privée. Je.
suppose qu'il est au courant de la , ebose.:.
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Cette demande est soumise aux conditions
ordinaires de ces conventions, et il se cons-
truit, au cours de l'année une foule de voies
-de garage, aux conditions que je yiens de
dire.

M. McDOUGALL : Le ministre fait sans
doute allusion ici au dépôt qui couvre les
frais des rails fournis par le ministère, et
quand il se fait assez d'affaires sur ces
voies de garage, le gouvernement rem-
bourse aux particuliers leur dépôt. C'est
uniquement pour Tusage des rails qu'on
exige ce dépôt ; et au fur et à mesure qué
le trafic se développe sur ces voies de ga-
rage, celui qui fait ainsi affaires avec le
chemin de fer rentre dans ses fonds.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX: C'est précisément ce que je
viens de dire.

M. McDOUGALL: Alors pourquoi figure-
t-il un crédit au budget dans un pareil but ?

Le 'MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: 'Ce que j'ai dit ne s'appli-
que qu'aux voies de garage de nature pri-
vée. Nous construisons aussi des voies de
garage d'utilité publique.

M. McDOUGALL: Alors quelles sont les
voies de garage comprises dans ce crédit
de $67,000 ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ai examiné soigneusement
ce -crédit, et dans cet item de $9,600 je ne
vols rien qui s'applique à des voies de ga-
rage au Cap-Breton. S'il s'en construit
d'autres actuellement, ce doit être à même
le crédit voté cette année.

M. McDOU'GALL: L'item ou sujet duquel
j'ai demandé des renseignements est celui
de $6,700, et je vois ici un item spécial de
$12.500 pour voies de garage.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : I1 s'agit pour le moment de
l'item de $0,600. Il n'y figure rien pour voies
de garage au Cap-Breton, bien qu'il s'y en
trouve quelques-unes-a Killman. Savage
River, Granton et Barnaby River, respeetive-
ment.

1. FOSTER : Pourquoi le ministre porte-
t-il à son budget deux crédits distincts, l'un
affecté aux améliorations de la route, et à
même lequel il construit des voies de garage,
et l'autre item, de $12,500, spécialement
affecté aux voies de garage ? Il serait préfé-
rable d'englober ces voies de garage dans
un seul et même article.

M. McDOUGALL: Dans ce crédit, y a-t-il
quelque voie de garage qui soit construite
par des particuliers?

Le MINISTRE DES CHEMLNS DE FER
ET CANAUX: Aucune. Il ne s'agit ici que
de voies de garage d'utilité publique.

M. ITAGGART : Comme le député de Lin-
coin (M. Gibson) a par devers lui le rapport

du comité des comptes publics, je le prierais
dle m'indiquer le passage où il est dit que
j'ai payé à .Toseph Ryan le prix du ciment
de Portland pour du ciment de chaux Ey-
draulique employé dans les écluses du Sault-
Sainte-Marie. Si l'honorable député ne réus-
sit pas à prouver cela, je serai forcé de don-
ner lecture d'un témoignage qui contredit
carrément son affirmation. M. Gibson a posé
une centaine de questions devant le comité.
Voici une des dernières.

Je suppose alors que l'ingénieur a tenu un
compte exact du nombre de barils de ciment de
Portland mis en œuvre?-Je l'ignore.

Avez-vous un compte sur lequel cela soit
porté ?-Non.

Vous n'avez pas encore transmis votre compte
au ministère ?-Nous en avons demandé le paie-
ment, mais on ne nous a pas payé.

M. GIBSON : L'affirmation que j'ai faite
est exacte. L'honorable député a dit que.
d'après :la teneur du contrat, M. Ryan avait
droit de se servir de ciment domestiqe, et
qu'en raison de son vif désir de construire
des travaux d'ordre supérieur, il a volontai-
ment offert de mettre en oeuvre du ciment
de Portland au lieu de ciment 'de provenance
'nnadienne.
Voici ce que je lis, page 2159
Avez-vous employé du ciment de Portland

dans le massif-Oui, en grande quan-tité. Nous
avIons reçu à cet égard des ordres positifs de
l'ingénieur en chef.

Pourquoi?-Parce que, à son avis, il est bien
supérieur à. l'autre.

Pourquoi donc vous a-t-la permis de vous servir
de ciment de Thorold, puisqu'il était d'avis que
l'autre lui était supérieur-Je ne saurais dire.

Tout de même, vous étiez disposé à obéir à ses
ordres et à mettre en ouvre du ciment de Port-
land bien qu'il vous coûtât plus de deux fois
pis cher, soit 80 pour 100 ?-On nous a dit que
cela nous serait payé.

On vous a dit que vous seriez payé pour cela?
-Oui monsieur.

Vous vous attendiez à recevoir un supplément
de prix pour cela?-Je ne sais si c'est oui ou
non, un supplément, mais je m'attendais à ce
qu'on me payât le prix de ce ciment.

Voilà précisément ce que j'ai affirmé; et,
pils loin, je vois qu'il a été employé environ
34.000 barils de ciment de Thorold, au canal
du Sault Sainte-Marie, tant pour le massif
que pour le mur de soutènement.

M. HAGGART : Le point en litige entre
l'honorable député et moi-même est celui-ci:
il a affirmé que j'avais payé le ciment de
Thorold le prix du ciment le Portland.

M. GIBSON: I'hoonrable député fait er-
reur. J'ai affirmé qu'il avait permis aux en-
trepreneurs' de se servir de ciment domesti-
que sans faire de réduction sur le prix sti-
pulé au contrat, et l'honorable député a ilt
que M. Ryan avait volontairement offert
d'employer le ciment de Portland dans le
resté des travaux. -De fait, on a empofyé de
60,000 à 70,000 ba-rils en tout; et dans sa.
déposition, M. Ryan affirme que, lorsque
l'ingénieur en chef lui demanda de mettre
en ouvre le ciment de Portland pour le restè
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des travaux, il s'attendait à ce qu'on lui en
payât le prix, suivant la promesse faite. et il
ajoute que nonobstant cela, il a continué à
employer le ciment domestique tout comme
auparavant.

M. HAGGART : Si l'honorable député re-
tire ce qu'il a avancé, quand il a dit que j'a-
vais permis à M. Ryan d'employer le ciment
de Thorold dans la construction des écluses
et qu'on lui a pîay(é ce ciment le prix du
ciment de Portland, à la bonne heure. Il a
dit que M. Ryan avait déclaré, au cours de
sa déposition, que j'avais payt le ciment de
Thorold le prix du ciment de Portland. J'ai
dit qu'il n'y avait pas un mot de vrai dans
tout cela et que M. Ryan n'a jamais donné
ce témoignage.

M. GIBSON : Il le donne à la tête (le la
page 118.

M. HAGGART : Il n'était pas payé du
tout. Il a produit son compte pour le ci-
ment vers le temps où il a donné son té-
moignage, et il a juré qu'à cette époque nous
ne l'avions pas payé.

M. MeDOUGALL : Quand l'honorable mi-
nistre nous renseignera-t-il au sujet de la
voie de garage qu'il a promise l'autre jour ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : D'ici à ce que nous arrivions
aux autres crédits de chemin de fer dans
les subsides j'espère avoir reçu des nouvel-
les de Moncton par télégraphe. Laissez
adopter les présents item et l'honorable dé-
puté aura ample occasion de soulever la
question plus tard.

M. McDOUGALL : L'honorable ministre
voudrait-il me dire quelle est la situation au
sujet de cette voie de garage ?

Le -MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député deman-
dait une voie de garage à Sydney, et j'ai
donné ordre qu'on la lui donne aux condi-
tions ordinaires.

M. McDOUGALL: C'est-à-dire faire un
dépôt égal à la valeur des rails ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'usage est de faire un dé-
pôt pour couvrir tous les frais.

M. McDOU'GALL: Je ne me plains
d'aucun règlement du ministère des Chemins
de fer, mais je me plains qu'en certaines
occasions où j'ai eu affaire avec l'adminis-
tration je n'ai pas reçu le même traite-
ment que d'autres ont reçu.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'honorable député ne pré-
férerait-il pas attendre que nous ayons tous
les renseignements avant de discuter cette
question.

M. McDOUGALL: Il est utile que nous
ayons -quelque discussion à ce sujet afin de
mettre le ministre sur la bonne voie. Il
fait construire des voies de garage aux dé-

M. GIBSON.

pens du pays pour des individus, sur des
propriétés individuelles, voies dont personne
autre que le propriétaire du terrain ne peut
se servir. Je parle de la voie de garage
construitè à Big Beach à deux milles de la
station à Shunacadie. Cette voie de garage
a été posée sur la terrain du c.hemin de fer.
mais il n'y a pas d'accès public, ni de com-
merce public. On me dit que jusqu'à la se-
maine dernière, bien que la voie ait été
construite en mai, on ne s'en est pas servi
une seule fois à l'exception de deux wagons
vides qu'on y a placés il y a deux jours.
Plus de deux mois avant que cette voie
fut construite j'en ai demandé une à un
endroit d'où il y avait beaucoup à expédier ;
j'avais fait mon dépôt, la construction de
la voie de garage fut commencé. mais avant
qu'elle fut terminée, on donna ordre aux
ouvriers d'aller construire une voie de ga-
rage privée. Là où le ministre a commis
une faute, c'est quant il a fait construire le
vole de garage dont je parle comme voie
publique lorsqu'elle n'était requise que pour
des fins individuelles. Ce n'est pas tout.
L'-hiver dernier il me fallait placer une voie
de garage sur la rivière Dennis à un endroit
éloigné d'un mille de la station .de la ri-
vière Dennis, où j'avais un moulin. J'ai de-
mandé permission de construire une vole
pour relier mon moulin au chemin de fer
et l'on me demanda de faire un dépôt égal
à la valeur des rails. J'ai fait le dépôt et
j'ai dépensé entre $400 et $500 pour cons-
truire cette voie de garage dont le public
se sert aujourd'hui. Mais parce qu'un
homme, -qui voulait me faire concurrence
dans le même genre d'affaires, a demandé
le privilège de construire une vole de ga-
rage, le ministre la lui a fait faire aux dé-.
pens du pays.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEÏR
ET CANAUX : Vous voulez dire qu'il a fait
si demande aux officiers, du chemin, pas au
ministère ?

M. MeDOUGALL : La demande doit aller
devant le ministre. La mienne y est allée.
Mais non pas évidemment celle de mon voi-
sin. J'ai constaté ·que lorsque je veux régler
quelque chose avec les autorités du chemin
de fer, il faut que ma demande soit envoyée
à Otrawa, mais il paraît que cela n'est pas
nécessaire dans Le cas des autres requérants.
Je ne blâme pas l'honorable ministre d'avoir
posé une voie de garage dans le voisinage de
mon établissement, si tout le monde était
traité également. Mais, il y a quelque jours,
sous prétexte de réparations à faire au che-
min de fer, on est venu charger huit chars
sur ma voie, et l'on a parcouru vingt-huit
milles pour se donner cette satisfaction. Et
non seulement le public, mais le gouvernae-
ment utilise aussi mes voies de garage. De
plus, il faut que mes requêtes aillent devant
le ministre pour voir - s'il ne peut pas me
trer plus qne les autres, comme dans le cas

1 présent. Je ne m'objecte pas, à payer, mais
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je veux que tout le monde soit traité égale-
ment.

Le MINISTRE DES GHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois que l'honorable dé-
prité (.1. McDougall) est traité avec justice.

M. McDOUGALL: Je voudrais savoir
comment ? Le ministre poursuit ses plans en
entier. Lorsque le ministre eut découvert
que j'avais construit ces voies d'évitement
à mes frais, et après que j'eus obtenu le
tarif pour le fret sur ces voies, Il augmenta
ce tarif de 50 à 80 pour 100, et dans un cas,
à 100 pour 100. Le résultat fut, ainsi que
tout homme d'affaires peut se l'imaginer.
que mon commerce fut détruit. Ceux à qui
je m'étais engagé à fournir des produits re-
fusèrent de l'accepter aux nouveaux taux de
fret. Et aussi je n'ai eu aucun revenu de
l'argent que j'ai dépensé dans la construc-
tion de ces voies de garage, et 'le chemin de
fer perd du trafic en proportion du commerce
que je ne fais plus. Le chemin de fer faisait
de l'argent, sous le premier tarif.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pas du tout.

M. McDOUGALL : Je demande pardon à
l'honorable ministre. 'Si le chemin de fer ne
faisait pas d'argent, pourquoi transporte-t-Il
le même genre de fret pour d'autres à un
tiers de ce taux ? Pourquoi l'honorable mi-
nistre transporte-t-il du charbon de Sydney
à Ferrona, de SpringhIll à Montréal, à des
taux beaucoup plus bas, un quart, quelque-
fois ? Pourquoi transporte-t-il de la fari-
ne de Montréal aux provinces maritimes
pour mon honorable ami le député de Kent
O. Campbell) à un taux beaucoup plus bas
que le mien. si ce dernier ne payait pas ? Le
premier tarif payait ·très bien, et l'honorable
ministre des Finances a admis, l'autre soir,
qu'il y avait des plaintes que les taux
étaient trop élevés.

Le MINISTRE DES GHEMINS DE FER
ET CANAUX : D'autres ont voulu avoir les
mêmes taux que l'on faisait à -'honorable
député (M. MeDougall) et nous avons refusé
de les leur donner.

M. McDOUGALL: Pourquoi ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Parce qu'ils étaient trop bas.
M. McDOUGALL : L'honorable ministre

des Finances a admis que les -taux étaient
justes.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai dit
que je croyais que les plaintes. d'injusfice et
de parialité de la apart du chemin de fer
étaient sans fondation.

M. McDOUGALL: Alors. les taux étaient
corrects ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il était
possible que tous les taux fussent trop bas;
je ne veux pas discuter :ce point; je n'en
connais rien.

M. MeDOUGALL: Les taux ont été aug-
mentés, et maintenant je ne fais plus d'af-
faires, ce -qui montre que les taux sont trop
élevés, si élevés qu'ils sont prohibitifs. Infor-
mez-vous auprès des autres compagnies de
chemins de fer et vous trouverez que les
taux dans ce cas-ci sont les mêmes que ceux
de ces compagnies.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Pas du tout.

M. Mc'DOUGALL : Un entrepreneur que
j'ai rencontré l'autre jour m'a dit qu'il ne
payait qu'un demi cent du mille pour faire
transporter sur le chemin -le même genre de
fret pour lequel je paie 2, 21 et 2î. -Surement
l'opinion de ceux qui sont dans le commerce
doit mériter quelque attention. Mals le fond
de l'affaire est que des amis du ministre
voulaient me nuire dans mon commerce, et
qu'ils ont trouvé dans leur ami un homme
pour satisfaire leurs désirs. Puis-je deman-
der à l'honorable ministre s'il a reçu une
autre demande de voie de garage près de la
ville de Sydney dernièrement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ne m'en .rappelle que
d'une.

M. MNCDOUGALL: On construit présente-
ment une voie de garage 'à moins d'un mille
de Sydney pour un particulier, et il serait
très étrange que l'on n'en eût pas demandé
la permission au ministre.

Le MINISTRE -DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Combien de temps y a-t-il
de cela ?

M. McDOUGALL: Moins de deux semai-
nes.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il s'écoule quelquefois beau-
coup de temps entre la réception d'une de-
mande et la pose d'une vole de garage.

M. McDOUGALL: La nécessité de cette
voie de garage s'est fait sentir tout récem-
ment. On construisait la voie il y a quel-
ques semaines à peu près vers l'époque où
j'ai fait la demande d'une voie de garage à
Sydney. Je suis surpris de voir que la
même règle ne s'applique pas dans chaque
cas du même genre. On m'informe, et je
crois le renseignement véridique, que 'la vole
de garage que l'on -pose présentement est
pour l'usage d'un particulier et qu'on la
pose aux frai du chemin de fer, tandis que
dans mon :cas le ministre décide que je dois
faire un dépôt et payer tous les frais de
construction de la vole.

M. ANGUS MeLENNAN (Inverness):
L'honorable député (M. MeDougall) a obtenu
sa voie de garage dans le comté d'Inverness
simplement en venant à Ottawa lui-même
où il a vu les officiers et peut-être le ministre
-lui-même. Le fait reste que peu: de temps
après son voyage à Ottawa se's voies de
garage étaient en cours de construction pour
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l'avantage du commerce de 'l'honorable dé-
puté. Voilà pour laccusation que l'adminis-
tration des chemins de fer fait des passe-
droits à l'honorable député. J'ai une de-
mande de la maison David McLean et Fils,
de Cleveland, pour une voie de garage à
quelques milles d'où l'honorable député a la
sienne-.

M. McDOUGAILL: Combien de milles?
N'est-ce pas dix'

M. McLENNAN (Inverness) : Je ne puis
déterminer exactement. C'est dans le comté
d'Inverness tout de même. J'ai fait une de-
mande au ministre des Chemins de fer et
Canaux il y a un ai déjà, et ce n'est qu'en
mai dernier, il y a trois ou guatre semaines,
lorsque cette maison eut fait son dépôt, et
payé jusqu'au dernier sou des dépenses. que
la voie fut construite, Ces marchands sont
de mes amis. Ce sont des libéraux et ce
n'est qu'au bout de quinze mois qu'ils ob-
tiennent leur voie de garage à Cleveland, à
quelques milles d'ol l'honorable député a eu
sa voie. et sans me consulter aucunement et

le la manière la plus expéditive, je dois le
dire. Je ne sais pas ce que IP ministr'e ies
Chemins (le fer va faire maintenant pou.,
satisfaire l'hmomnorable député à moins qu'il
ne lui donne tout le chemin.

Au sujet du tarif, j'ai quelques lettres de
Port Hastings un des termini du chemin
Intercolonial au Cap-Breton où une aug-
mentation de 100 pour 100 a été faite dans
les ·taux il y a quelques semaines. Je puis
mentionner le cas de M. R. J. McDonald,
frére de celui dont il a été question l'autre
jour, représentant le comté d'Inverness à
la législature provinciale et que l'on a pré-
tendu recevoir beaucoup de faveurs du mi-
mistére des Chemins de fer. J'ai donc cette
lettre dans laquelle M. MeDonald, frère du
député provincial, se plaint que les taux
pour le fret sont montés de 100 pour 100
dans le cas des colis de petit volume et de
cinquante pour cent pour le gros fret. Un
de ses voisins versé dans ces questions s'est
plaint aussi de l'augmentation des taux au
nom (le quelques commerçants de Port-
Hastings. Ces gens sont des libéraux. J'ai
envoyé une de ces lettres aux employés du
chemin. Je ,ne sais ce que l'on va faire à
ce sujet. Mais je cite ces cas pour montrer
à l'honorable député que le ministère des
Chemins de fer ne le traite pas différem-
ment des autres. Au sujet des voies de ga-
rage je veux lui dire que M. McLean, un
homme dans le commerce et chaud libéral
voulait -que je fasse une demande à l'admui-
nistration du chemin de fer pour lui faire
obtenir une voie à un endroit appelé Mala-
gawatch, à une petite distance de la voie
de garage de l'honorable député. J'ai trouvé
qu'elle serait si proche de celle de l'honora-
ble député que le ministère des Chemins de
fer ne consentirait pas à la chose. Je puis
aussi mentionner un autre fait au sujet de
la circulation des trains sur l'île du Cap-Bre-
ton. 'Ce chemin de fer a été construit il y a

M. McLENNAN.

treize ans. L'honorable député était en
parlement à cette époque, et lui et ses col-
lègues qui représentaient l'île, tous appuy-
ant le gouvernement conservateur, ont per-
mis au gouvernement de se servir de vieux
rails en fer pour la construction de cette
partie de l'I.ntercolonial sur l'île du Cap-
Breton. Ces rails sont encore là au jour-
d'hui et ce n'est qu'à ·cette session du par-
lement que le ministre des Chemins de fer
prend les mesures nécessaires pour faire
remplacer les vieux rails par des rails en
acier.

M. McDOUGALL : Les premièrs Wétaient
pas en acier.

N' McLENNAN (Inverness) : Mon opinion
est qu'elles étaient composés en grande par-
tie de rouille, un mélange probablement du
fer et deTacier. Mais je puis affirmer à Yho-
norable dépùté que c'étaient de vieux rails,
et je puis lui dire aussi que si j'avais eM
un siège au parlement à cette époque j'au-
rais protesté vigoureusement contre le tral-
tement différent de l'île du Cap-Breton par
l'ancien gouvernement en cette circonstance.
C'était une injustice et une humiliation. Les
cinq députés représentant l'île à cette épo-
que permirent au gouvernement de faire
venir de vieux rails par le détroit de Canso
et de les utiliser pour le chemin de fer sur
cette île. Anti sujet dlu matériel roulant.
l'augmentation de trafic sur l'Intercolonial
a été dix fois plus grande 'lannée dernière
depuis que le ministre des Chemins de fer
s'est fait voter de l'argent pour tenir le
chemin en bon ordre: Ni l'honorable dé-
puté ni aucun autre député ne peut espérer
que l'administration des chemins de ýer va.
enrayer le trafic du chemin pour lui donner
des facilités particulières. e répète de
nouveau que présentement deux ou trois
ûoninierýaiits sur la ligne mue demandent
d'interéder pour eu i auprès du ministère
des Chemins de fer afin de leur obtenir le
privilège de pouvoir construire des voies
latérales à différentes stations, mais j'hé-
site à demander ce qu'ils veulent avant que
la Chaibre ait voté le erédit que le gou-
vernement lui demande pour mettre la ligne
dans un état propre à permettre la circulation
des trains, à une allure rapide et vigoureuse
au lien de les faire marcher, comme aujour-
d'hui, à une allure de limaÇoIn.

m. McDOUGALL Les rails qui ont été
posés sur ce chemin il y a treize ans étaient
des rails d'acier, mais si le gouvernemnâat
avait écouté les avis de l'opposition à cette
époque il aurait posé des rails de bois, parco.
qu'il prétendait que le chemin n'aurait ja-
mais de trafie. Nous avons cependant pro-
testé auprès du ministre des Chemins de fer
et Canaux, mais l'on nous a répondu que les
rails étaient sufisants pour le trafic, et ils
ont rendu un excellent service jusqu'à e
derniers temps où ·le trafic est devenu trop"
pesant. Il n'y a encore que quelques se-
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maines que nous avons eu une tempête dans
la Chambre à propos de protestations de
la ville de Sydney et de la chambre de com-
merce qui se plaignaient parce que 1ladnmi-
nistra.tion des chemins de fer envoyait de
vieux Tails pour remplacer ceux qui étaient
alors sur le chemin. On en plaqa
quelques-uns, mais le ministre nia que de
vieux rails fussent placés sur la partie du
chemin du Cap-Breton pour remplacer les
vieux d'autrefois.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'espère avoir assez d'argent
pour mettre des rails neufs sur toute la 1on-
gueur du chemin.

M. McDOUGALL: Il fut décidé que de
vieux rails quelque peu plus pesants que
ceux qui sont maintenant sur l'île seraient
enlevés de cette partie du chemin, entre
Truro et Moncton, et transportés au Cap-
Breton. L'on en transporta donc plusieurs
charges et l'on commença a les poser. J'en
ai vu poser après la déclaration du ministre.

Maintenant au sujet de cette voie de ga-
rage, elle est à quinze milles plus loin que
celle dont j'ai parlé et que 'ai posée
A mes propres frais. L'honorable député a
oublié de dire que le gouvernement a cons-
truit une vole de garage aux dépens du -pu-
blie i 1,800 pieds environ de la mienne.

M. CAMPBELL : C'est une vole de garage
public.

M. McDOUGALL: Pourquoi serait-elle
plus publique que la mienne? Le public se
sert de la mienne comme de l'autre? Comment
peut elle être publique lorsque pas un pouce
du terrain sur lequel elle est construite n'ap-
partient au gouvernement?

3 McLENNAN: Ne faites-vous pas payer
à ceux qui se servent de votre voie de
garage ?

M. MeDOJGALL : Je n'ai pas encore fagý
payer mais je présume que je qe ferai.quel-
qu'un de ces Jours. Si le gouvernement veut
me faire opposition en donnant des voix de
garage gratuites à mes voisins, il me faudra
faire quelque chose pour vivre. Ce dont je
me plains c'est que l'on traite une personne
différement d'une autre. Pourquoi une voie
de garage à cet endroit, et pourquoi la con-
struire aux frais du public.

M. MeLENNAN : Le public s'en sert.
M. McDOUGALL: Elle a: été construite

aux frais du public à 800 pieds de la mienne.
Le public se sert -des deux.

M. MciENNAN : Vous plaignez-vous du
public?

M. McCDOUGALL : Je me plains dil gou-
vernement qui m'a fait payer pour la mienne.

M. McLENNAN: ýS1 honorable député
avait en un peu de patience, i, n'aurait pas
été à la peine de construire lui-méme. Il

aurait pu se servir de la voie de garage pi-
blique.

nployés du canal Rideau................. $26T
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FElW

ET CANAUX propose que le crédit soit ré-
duit a $120.

La motion est adoptée.

Ohemin de fer Intercolonial.,.......... $900,000
M HAGGART : Je ne comprends pas com-

ment le ministre divise ces deux paiements,
$900,000 ici, et $350,00 sur Le compte du re-
venu.

Le MINISTRE DES CHIEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous n'avons pu faire tous
es paiements, Nous n'avions pas assez d'ar-
gent; il nous a manqué ,la moitié du dernier
ulois.

M. HAGGART : Vous avez fait adopter mun
bih pour cela.

Le MINISTRE DES CREMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, mals il n'est pas encore
passé au Sénat.

Canal Lachine--Dragucs ................ $2,000
Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER

ET CANAUX : Je désire changer ce crédit
en " réparations !générales."

Adopté.

Chemin de fer de l'île du Prince-Edouar. $20,000

M. MARTIN: Je désirerais demander au
ministre des chemius de fer et Canaux s'il
est veni dernièrement à ORttawa une déléga-
tion de TIle du Prince-Edouard, représentant
les employés du chemin de fer de l'île du.
Prince-Edouard, et demandant une augmen-
tation de gages afin qu'ils soient sur le
même pied que les employés du chemin de-
:er [ntercolonial. et si cette délégation est
venue, quelle réponse a-t-elle eue?

Le MINISTRE DES CREMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai reçu la visite d'une per-
sonne représentant les employés sur Tfle. La
prétention est qu'il y a, une différence nota-
ble entre les gages payés aux employés du
chemin de fer sur l'île du Prince-Edouar&
et ceux payés sur Plntercolonial, même sur-
la -terre ferme, ce qui n'est ni raisonnable
ni juste. J'ai envoyé cette supplique .
Moncton avec une note, 'et Ton m'a répondu
qu'il n'y a pas l'injustice que 'lon prétend
dans la légére différence entre les gages
payés sur .l'Ile et ceux payés sur la terrb-
ferme. Cependant J'ai la chose devant moi
et j'ai l'intention de m'en occuper aussitét
après .la session. A Moncton, on , préten&
qu'il en eodte- plus pour vivre que sur lile.
Que ce soit vrai ou non, je ne le sais pas
Mais c'est ce que l'on dit à MonCton.

Car.al de Beaubarnols.............. $26,850

M. VGGART: Avez4vous intention de-
continuer à réparer ce canal?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je vais proposer de la ré-
duire de $25,000. Je propose que le crédit soit
réduit à $1.650.

·La niotion'est adoptée.

Item non prévus, 1898-9.............. $73,166 66
M. HAGGART: Quels sont les item dans

le rapport de l'auditeur général?
Le MINISTRE DES FINANCES : Ceci

n'est pas un crédit: mais une rectification
que l'auditeur général fait tous les ans, de
certaines dépenses dispersées et qu'il couvre
toujours par un vote.

M. CLANCY : L'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux voudra-t-il pro-
duire, demain, les 'documents que je lui ai
demandés cet après-midi, dans le mémoire
que je lui ai envoyé ? S'il le produit, nous
procèderons beaucoup plus vite.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANA UX : Je les ai ici, excepté le con-
trat. Je veux les compléter, et je les lui re-
mettrai en personne, demain. Ce sont les ori-
ginaux et il devra en prendre bien soin et
me les remttre.

Le ministre des Finances (M. Fiefding)
propose que la séance soit levée.

M. HAGGART: Quelle besogne aurons-
nous demain ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
qu'il y a une entente que le bill concernant
les juges sera discuté demain. 'Si ce n'est pas
ce bill. nous aurons d'autre besogne. La
séance de l'après-midi est réservée à la ques-
tion de la prohibition.

La motion est adoptée et. à une heure cinq
minutes du matin, mardi, la séance est levée.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mardi, le 3 juillet 1900.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
beures.

DEFENSE DE - L'EMPIRE ET
MERCE PRIVILEGIE.

COM-

M. ALEXANDER McNEILL (Bruce-
nord) : Je désire faire disparaltre en quel-
ques mots le malentendu provoqué par une
observation que j'ai faite l'autre soir à mon
très honorable ami, à propos d'une motion
d'ajournement. J'avais dit alors, relative-
ment à la résolution adoptée à la grande
conférence des chambres de commerce, qui
se tient présentement en Angieterre, que ce
résultat signifiait l'adoption par tous les
délégués, moins un, du principe du com-

M. HAGGART.

merce privilégié. Je suppose, bien entendu,
que le compte rendu de cette assemblée de
la conférence, tel que publié dans le Globe,
est exact. Comme il y a eu malentendu
à ce propos, le plus court moyen d'exposer
à la Chambre la portée de la résolution ainsi
adoptée-et qui, à mon sens, est de la plus
haute importance-serait de faire lecture de
quelques mots d'un discours que j'ai pro-
noncé au sujet d'une résolution analogue
que j'ai eu l'honneur de présenter en cette
Chambre en 1896. J'ai dit que la Chambre
a adopté deux résolutions-la première en
faveur du commerce privilégié

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Mon honorable ami s'écarte un
peu des règlements, je crols.

M. McNEILL : Je n'ai qu'un mot à dire,
et n'ai pas l'intention de proposer que la
séance soit levée. La seconde résolution
était à l'appui d'une proposition tendant à
prêter le secours 'de nos armes a la mère
patrie, en cas de besoin ; et je me mis A
expliquer la portée de la résolution que je
présentais ainsi. Après avoir -fait lecture
de la résolution en faveur du commerce
privilégié, je disais :

Je n'ai pas besoin de lire la seconde résolu-
tion, car elle est présente à la mémoire de tous.
Aux termes de cette résolution, nous nous en-
gagions, quand l'occasion se présenterait, à faire
tout ce qui dépendrait de nous pour la défense
de l'empire. La Obamibr.e s'est donc solennelle-
ment et formellement liée à ces deux principes:
d'abord, au principe de la réciprocité impériale
ou d'un commerce privilégié dans 'les limites de
l'empire ; et, en second lieu, au principe que le
Canada est prêt à faire des sacrifices véritablee
pour la défense de l'empire. La résolution que
j'ai eu l'honneur de vous soumettre il y a un
instant, M. l'Orateur, est ainsi conçue, qu'elle
propose de se servir de ce commerce privilégié,
qui est si vivement désiré par les colonies die
l'empire, comme d'un instrument pour produire
les moyens d'assurer la défense de l'empire.

Voici comment elle arrive à cela: la résolu-
tion propose que l'Angleterre et les autres par-
ties de l'empire imposent un faible droit diffé-
rentiel.sur -tous les produits étrangers qu'elles
importeront, et qu'elles n'en imposeront ipas, en
ce qui concerne cette question, sur les artic'es
produits dans les limites de l'empire. Consé-
quemment, dès que l'Angleterre consentira à
cette proposition et impose-ra un droit sur les
produits étrangers importés sur ces marchés,
tout en laissant entrer -nos marchandises en
franchise, nous aurons un commerce privilégié,
et, dans la proportion exacte du droit ainsi im-
posé, nous aurons une plus ou moins grande
somme de commerce privilegié. J'espère que la
Chambre comprend cela clairement, car je sais
que quelques députés ne comprenaient pas que
la présente résolution est en réalité une résolu-
tion en faveur d'un commerce pri-r6légIé tout
autant qu'une résolution en faveur de la défense
de l'empire.- Dés que ces droits seront imposés
par l'Angleterre "sur les produits étrangers, et
que nos marchandises seront admises en fran-
chise, nous aurons un commerce privilégié avec.
l'Angleterre. Cette proposition ne vient pas de
moi.

C'était une proposition de M. Hoffmeyer,
connue -sous le nom de " projet Hoffmeyer".

8983 8984



[3 JUILLET 1900J

Je désirais présenter cette èxplication parce
qu'il m'a semblé y avoir un malentendu
l'autre jour, et depuis, au sujet de la portée
réelle de la résolution adoptée à cette grande
conférence. De plus, si le compte rendu du
Globe est exact, s'il est vrai que cette assem-
blée de délégués des chamtbres de commerrce
de toutes les parties de l'empire a adopté
cette résolution à l'unanimité des voix
moins une, la Chambre admettra avec mol
que cet événement est l'un des plus remar-
quables de cette année féconde en résultats
heureux pour l'empire-de cette ère de cré-
ation que travers l'empire.

DEMANDES DE DOCUMENTS.

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : Avant
que l'on aborde l'ordre du jour, je désire
demander au premier ministre, s'il a pris
une décision au sujet des papiers concer-
nant le pont de la rivière Richelieu.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je ne puis que répéter qu'il y a
en -ce moment échange de correspondance
entre le ministère des Chemins de fer et
Canaux et l'auditeur général, et -qu'il ne
serait pas à propos de déposer les papiers
avant la fin de cet échange de correspon-
dance.

M. FÔSTER : Ces papiers sont-ils confi-
dentiels (?

Le PREMIER MINISTRE : Pas que je
sache.

M. FOSTER : Cette observation ne de-
vrait pas s'appliquer à la correspondance
qui concerne la compagnie et les paiements
que celle-ci a effectués.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Il n'y a pas, à
ma connaissance, de correspondance échan-
gée avec la compagnie. Le ministère et l'au-
diteur général diffèrent d'opinion sur plu-
sieurs points. La question est encore loin
d'être vidée, et il n'est guère possible, avant
l'issue des négociations pendantes, de dé-
poser la correspondance.

M. FOSTER : Il y a deux espèces de cor-
respondances. Celle qui s'échange au sujet
des différends avec l'auditeur général n'est
pas encore terminée; mais on devrait assu-
rément produire la correspondance anté-
rieure, celle qui se rattache aux paiements,
aux conditions, etc., ainsi que les rapports
des fonctionnaires. Ces documents ne sou-
lèvent pas de discussion, et l'on pourrait
certainement les produire si le ministre-

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER

nière on en a disposé, et d'exiger la produc-
tion de la correspondance qui s'y rapporte.
Je n'insiste pas sur la -production de •la cor-
respondance incomplète au sujet du diff&
rend avec l'auditeur général. Je n'ai encore
reçu aucun des documents que j'ai remis, en

'toute confiance, au premier ministre.

Le PREMIER MINISTRE : Les docu-
ments sont prêts, et je vais les déposer sur
le bureau de la 'Chambre. Il m'arrivent ac-
compagnés d'une note du secrétaire d'Etat
qui m'apprend qu'ils sont complets, excepté
en ce qui concerne le ministère des Chemins
de fer et Canaux.

M. FOSTER : Et quand aurai-je le reste?

Le PREMIER MINISTRE : Je vais es-
sayer de les fournir également.

_M. GEORGE TAYLOR (Leeds-sud):
Avant que l'on aborde l'ordre du jour, je dé-
sire demander au ministre de la Milice et de-
la Défense (M. Borden)- s'il a reçu les docu-
ments relatifs au caporal Courtney.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Oui ; le minis-
tère a reçu les papiers hier. J'ai demandé au
sous-ministre de les examiner avec soin et de
dresser un rapport. J'espère être en mesure
de fournir 'le renseignement que désire l'ho-
norable député dès cette après-midi dans
le cas contraire, je le serai demain.

GUERRE DU SUD-AFRICAIN-RATIONS,
D'URGENCE.

M. G. E. POSTER (York, N.-B.) : Avant:
que l'on appelle l'ordre du jour, je désire de-
mander à l'honorable premier ministre s'il-
est prêt à 'fixer un jour pour la discussion.
du rapport .de -l'enquête sur les rations d'ur-
gence.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je crois -que le rapport n'est pas-
encore imprimé.

M. POSTER: Il est imprimé et distribué.
Le PREMIER- MINISTRE: Nous fixerons.

un jour demain.
M. J. B. MORIN (Dorchester): Le premier

ministre aurait-il l'obligeance de faire im-
primer en français les procédures de l'en-
quête relative aux rations d'urgence?

Le PREMIER MINISTRE: Je n'ai pas.
d'ordre à donner à ce propos. Ce pouvoir ap-
partient à la Chambre; je crois, du reste,
que les fonctionnaires s'occupent déjtà de ce
travail.

ET CANAUX : Je préfère ne rien déposer
avant le règlement complet de -la question.

M. FO'STER : Je considère. que.c'est agir
d'une manière injuste envers la 'Chambre. M. G. E. POSTER (Yrk, N.-B.) Nouù-
Nous avons voté cet argent; le gouverne- avions fixé à ier on k aujourd'huIil pro-
nient a dépensé.et, en ýtout,,- temps. la duction des résolutions concernant les che. -
Chambre a 'le drbit de savoir de quelle ma- mins de fer. -'Sont-elles 'prêtes?
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Le l'REMIER MINISTRE (sir Wilfrld
Laurier): Nous les déposerons aujourd'hui.

quel ; mou honorable ami (M. Pitzpatrick)
doit se rappeler que nous avons fixé un jour.

ACTE DES CLAUSES DES COMPAGNIES d di. SOLLICITEUR GENERAL: Ven-

-Bill (n° 183) modifiant l'acte des clauses des
compagnies.--(3L Fielding.)

M. G. E. FOSTER çYork, N.-B.) : Je crois
que nous ne devrions pas aborder mainte-
nant 'étude de ce bill, parce qu'il n'est pas
encore imprimé. En tous cas, nous n'avan-
cerons pas beaucoup en nous y mettant de
suite. L'honorable représentant de Mont-
morency (M. Casgraim est absent ; il doit
revenir dans le cours de la journée et désire
particulièrement assister à la discussion de
ce projet de loi. J'al eu. à ce propos, un
entretien avec le ministre des Finances (M.
Fielding), hier soir. Il se peut qu'il n'ait
pas revit le premier ministre depuis.

Le MINISTRE ~OES FINANCES (M.
'Fielding) : Je ne me rappelle pas qu'il ait
été -question de l'impression.

M. POSTER: Non; nous nous sommes
occupés de savoir si nous devions étudier
cette mesure ce matin.

Le 'MINISTRE DES FINANCES: J'ai
compris qu'il y avait une entente entre l'ho-
norable député et le Solliciteur général.

M. POSTER : Non pas.
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier) : Mais oui ; j'étais partie à cette
entente.

M. POSTER : D'après l'a manière de voir,
Il était convena avec le premier ministre que
ce bill nous serait soumis vendredi ; l'hono-
rable député de Montmorency était ici ce
jour-là, mais on n'a pas présenté le bi-l.
L'honorable gentleman est absent pour cause
de maladie dans sa famille.

M. JAMES SUTHERLAND (Oxford-nord):
Il aL été absent presque toute la session.

M. POSTER': Les absences ne sont rien
comparées à celle du supérieur de l'honora.
ble gentleman, le ministre de l'Intérieur (M.
Sifton), qui n'a pas encore fait son appari
tion en cette Chambre.

M. SUTHERLAND : Mais il n'a occasion-
né aucun retard.

M. FOSTER : Je crois qu'il ne convien-
'drait pas de presser l'adoption 'du bill dans
les ci'rconstances. Je suis certain qu'il n'y
a pas en d'entente entre le Solliciteur géné-
rai et l'honorable député de _ Montmorency
pour en fixer la discussion 1 ce matin.

Le PREMIER MINISTRE : Je me rappelle
du contraire. Il va sans dire que je me fe-
rais un plaisir d'obliger mon honorable ami
de Montmorency. Je sais qu'ill est absent
pour cause de maladie dans sa famile, et je
lui accorde toutes mes sympathies. Je me
rappelle fort bien que nous avons fixé un
jour, bien que je ne sache .plus au juste le-

. M. POSTER.

MODIFICATION DE LA LOI DU
PILOTAGE.

Le MINISTRE 'DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Je pro-
pose la troisième lecture du bill (n 11) con-
cernant la modification de l'Acte du pilotage.

M. G. E. POSTER (York, N.-B.): Où en
est ce bill?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHER1ES : L'honorable député (M. ros-
ter) se rappelle qu'après l'avoir étudié en
comité, on a exprimé le désir de le faire ré-
imprimer. Je me suis rendu à ce désir, mais,
à la demande que m'ont faite des honora-
bles députés, de temps à autre, je ne l'ai pas
soumis à la Chambre.

:M. POSTER : Quel est son effet relative-
ment à cette cour?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
IECIIERIES: Il ne change rien à ce qui
a été adopté en comité. La mesure pourvoit
à l'établissement de ce tribunal, et si, plus
tard, l'on établit la cour d'amirauté, la juri-
diction passera à cette dernière.

La motion est adoptée, le bill lu la troi-
sième fois et adopté.

INSPECTiON DU GRAIN AU MANITOBA.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose que les amendements
faits par le Sénat au bill (n° 141) concernant
le commerce des grains dans le district d'ins-
pection.du Manitoba, soient 'lus la deuxième
fois. Je désire signaler un amendement à
l'attention des honorables représentants du
Nord-Ouest. La plupart de ces modifications
ne portent que sur la forme. A l'article 38,
paragraph 1, passez le -not " qualité" après
le mot " espèce ".

M. G. E. FOSTER (York, N.-.): Elles
semblent faire disparaître entièrement le
mot " qualité ". Jusqu'à quel point cela
affecte-t-il le bill?

Le PREMIER MINISTRE : Je ne suis pas
en mesure de renseigner l'bonorable mon-
sieur. J'ai soumis les amendements à. l'ho-
norable représentant d'Assiniboïa-est (M.
Douglas), qui les a agréés.

L'amendement est adopté.

Le PREMIER MINISTRE: A l'article
37 on a ajouté un nouvel article, appelé ar-
ticle 37a:

37a. Le propriétaire, locataire ou gérant de
tout élévateur pourvu d'appareils a nettoyer les
grains, devra, avant le pesage du grain, en opé-
rer le nettoiement, s'il est requis de ce faire.
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2. Les intéressés au pesage de grain quel-
conque, aux élévateurs de localités rurales, au-
ront librement accès aux Instruments de pesage.
pendant l'opération. Le poids net du grain
nettoyé comme il a été dit sera spécifié sur le
certificat donné par l'achateur au vendeur.

3. Le propriétaire, locataire ou directeur d'un
élévateur qui manquera à se conformer aux pres-
criptions de cet article sera coupable d'une in-
fraction sous l'empire du présent acte.

Je propose cet amendement.

M. FOSTER : Si je comprends bien, cet
amendement n'oblige pas le propriétaire, lo-
cataire ou gérant d'un élévateur ià se pour-
voir d'appareils à nettoyer les grains, mais,
s'il en est pourvu, il devra opérer le net-
toyage des grains, lorsqu'il sera requis de ce
faire. Y a-t-il un droit fixé pour le net-
toyage du grain?

M. DOUGLAS : Oui.

M. POSTER : Devront-ils nettoyer les
grains à leurs frais et dépens?

M. DOUGLAS : Il y a un droit déterminé
pour le nettoyage des grains.

L'amendemen.t est adopté.

PONT DE LA RIVIERE HILLSBO-
ROUGIH, I. P.-E.

Le bill (n° 182) concernant la construction
d'un embranchement de chemin de fer entre
Charlottetown et Murray-Harbour est lu la
deuxième fois, et la Chambre se forme de
nouveau en comité pour l'étudier.

(En comité.)

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : M. le Président,
ce bill est destiné à remplacer le chapitre 4,
68 Victoria, ýqui concerne l'entente à inter-
venir entre le gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard et ce gouvernement, au su-
jet de la construction du pont sur la rivière
Hillsborough. En vertu de la loi adoptée à
la dernière session, le ministre des Chemins
de fer est autorisé, dans les termes suivants,
et conclure une convention avec le gouverne-
ment de l'Ile du Prince-Edouard:

Le ministre 'des Chemins de fer et Canaux
pourra conclure une convention avec le gouver-
nement de 'l'le du Prince-Edouard, stipulant
que le pont qui doit être construit sur la rivière
Hillsborough,. le sera de manière à être adapté
et servir aux besoins -de la ,circulation publique
aussi bien qu'à ceux d'un chemin de fer; et
ava-nt le conclure aucun contrat pour la cons-
truotion de ce pont, le gouvernement de l'ple du
Prinoe-Edouard s'engagera et s'obligera à con-
tribuer une somme de douze mille piastres par
année comme sa -quote-part du coût de la cons-
truotion de ce pont,. laquelle contribution sera
déduite semestriellement des subventions et allo-
cations payables à la dite province; et le mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux pourra,
danz cette convention avec le gouvernement de
la dite province, pourvoir à la régie et au con-
trôle du dit pont et de la 'circulation pub3lque
qui s'y fera.

Telles étaient les conditions imposées l'an
dernier au gouvernement de Plle du Prince-
Edouard, et nous croyions que le gouverne-
ment de cette province en serait satisfait,
bien que nous n'en soyions pas encore venus
à une convention définie à -ce sujet. D'après
les estimations que nous avions faites du
coût du pont, et de tous les frais d'entretien,
nous avons cru qu'il serait raisonnable, puis-
que nons nous chargions des travaux de.
construction, de fixer la part de contribu-
tion de l'Ile du Prince-Edouard à $12,000 par
année. Depuis-, nous avons revisé les plans,
reconsidéré toutes les circonstances, et nous
avons cru opportun de demander au parle-
ment d'adopter une nouvelle mesure destinée
à réduire la part de contribution du gouver-
nement de l'Ile du Prince-Edouard ; et nous
avons annexé au présent bill un double de
la nouvelle convention, qui n'attend plus
que la ratification du parlement pour ler
et engager les partis. Nous nous sommes
proposés de réduire le montant de la contri-
bution du gouvernement de l'île de $12,000
à $9750, et voici pourquoi : D'après les esti-
mations premières, le pont devait coûter en-
tre $800.000 et $900,000. Nous avions jugé à
propos, dans les circonstances, de demander
au gouvernement de cette province de nous
payer l'intérêt de la moitié du coût du pont,
c'est-à-dire du montant de $800,000, laquelle
moitié, à 3 pour 100, donne $12.000. C'est
ainsi que nous avions déterminé la part de
contributioi de l'Ile du Prince-Edouard. Eh
revisant lesq plans du pont, nous en avons
quelque peu réduit le -coût. Nous estimons
maintenant qu'il coûtera $750,000. L'intérêt
à 3 pour 100. de ce montant, serait de $22,-
500, et la moitié de $11,250. Nous avons con-
venu avec le gouvernement provincial, sauf
la ratification du parlement, de déduire $1,-
500 de ce montant d'intérêts, le gouverne-
ment de l'Ile du Prince-Edouard s'engageant
à payer les gardiens du pont, tous les frais
de surveillance et de protection, à fournir
l'éclairage requis, ainsi qu'à toujours tenir
en bon état de réparation le tablier ou plan-
eher sur la portion du dit pont destiriée à la
circulation publique, excepté la partie com-
prise entre les ras du -chemin de fer, que
le gouvernement fédéral entretiendra en bon
état et condition. En considération de ce que
je viens d'exposer, nous avons pensé qu'il
serait juste et raisonnable d'accorder aut'gou-
vernement provincial la réduction que je
propose ici, et je demande au parlement de
ratifier la présente convention, sous l'empire
de laquelle le gouvernement de , l'le du
Prince-Edouard contribuera annuellement
une somme de $9,750 en la manière stipulée
dans la première convention.

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.)': Com-
ment l'honorable ministre des Chemins de
fer et Canaux (M. Blair) peut-il nous garan-
tir que son estimation de $750,000 suffira à
parachever la construction? Nous consta-
tons, chaque année, d'énormes différences
entre les estimations et le coût réel des fira-
vaux de construction.
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Le pont devait d'abord coûter de $800,000

à $900,000. L'honorable ministre a jugé à
propos de fixer l'estimation du coût de l'en-
treprise à $750,000 afin de permettre au gou-
vernement provincial de payer une contri-
bution moindre. La disposition qui concerne
les $1,500 me paraît assez juste, parce que
le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard
s'engage ià tenir en bon état la partie du
pont destinée à la circulation publique, le
département n'ayant à entretenir que la voie
ferrée et la partie comprise entre les rails.
Mais les surprises vont commencer avec les
travaux de construction, et l'honorable gen-
tleman s'apercevra alors qu'il lui faudra
plus de $750.000. Il faut que l'honorable mi-
nistre soit bien sûr qu'il n'en coûtera pas
plus. car autrement il se verrait obligé de
prendre un moyen détourné de pourvoir à
l'intérêt de la moitié de ce montant, moinst
$1,500 pour les travaux (lue le gouvernement
provincial doit faire tous les ans.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député me de-
mande comment je puis établir l'exactitude
de cette estimation? Peut-être pourrait-il
nous dire lui-même quels sont, en général.
les garanties qui accompagnent les estima-
tions faites par les fonctionnaires du gou-
vernement. Quant à moi, je n'en connais
pas d'autres que celles-là. Les calculs d'a-
bord faits par les ingénieurs reposaient sur
une base quelque peu différente et devaient.
par suite. entraîner des dépenses plus cou-
sidérables que n'en comporte le plan actuel.
Ils s'étaient prononcés en faveur d'une dou-
ble travée au lieu 'd'une travée simple comme
on la veut actuellement : ils prétendent qu'il
suffira de $750.000 pour compléter ce pont.
étant donné que le prix du fer et de l'acier
qui est aujourd'hui au maximum, tend à la
baisse. Bien que les ingénieurs ne soienr
pas infaillibles, je ne crois pas que ces chif-
fres soient trop bas.

M. POSTER : Cette estimation est-elle ba-
sée sur ce que coûtait le fer il y a deux on
trois mois?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEI:
ET CANATX: Sur ce qu'il coûtait il y a
quitre mois.

M. FOSTER: Et ce serait là le pr:
maximnm?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il y a une tendance à la
baisse. Sans doute. l'arrangement d'après
lequel on exige du gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard qu'il pale l'intérêt de la
moitié du coût, n'est pas. en fin de compte.
désavantageux pour le gouvernement du
Canada. Les représentants du gouverne-
ment dc l'Ile du Prince-Edouard ont préten-
du que nous ne devrions pas exiger autant.
il vous faut toujours construire un pont,
pour votre chemin de fer. et vous devriez
plutôt, disaient-ils, vous borner à exiger
seulement une contribution proportionnée' à

M. FOSTER.

ee que va coûter le chemin ouvert à la cir-
culation publique. Finalement, ils ont ac-
cepté nos conditions, et sans pouvoir dire
que ce soit là un arrangement susceptible
de procurer à l'île du Prince-Edouard -des
avantages indus, je suis cependant d'opinion
qu'il n'est pas préjudiciable au gouverne-
ment du Canada. L'estimation de l'ingé-
nieur ayant été faite avec soin, je crois que
ce que nous aurions de mieux à faire serait
de l'accepter, comme cela s'est toujours fait
d'ailleurs dans le passé.

M. H. A. POWELL (Westmoreland):
Quelle va être la longueur du pont?

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pas très considérable ; il
sera moins long que celui de Fredericton,
qui a 2.700 pieds, y compris les abords. Il
aura environ trois quarts de mille.

M. POWELL : L'eau est très profonde à
cet endroit .

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Les culées seront beaucoup
plus dispendieuses et beaucoup meilleures.

M. A. MARTIN (Queen-est, I.P.-E.) : Le
ministre voudrait-il dire au comité quelle
différence il y a, sous le ropport de la lon-
gueur et de la largeur, entre le pont qu'il se
proposait de construire l'an dernier et celui
qu'il se propose de construire aujourd'hui?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Quant à la longueur, il n'y
a -u:une différence. On avait d'abord 'l'in-
tention de faire une double travée, mals il
n'y en aura qu'une simple avec une seule
entrée: le chemin de fer passera d'un côté,
et le chemin public de l'autre.

M. MARTIN : Les voitures passeront-elles
du même côté que le chemin de fer, ou si
les deux chemins seront séparés?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'y aura pas de sépara-
tion. Nous n'entendons pas qu'il circule de
voitures lorsqu'il y aura une locomotive en
mouvement : c'est pourquoi la barrière fer-
merai l'entrée du pont au public lorsque les
trains le traverseront; d'après nous, c'est là
le meilleur règlement à adopter.

M. MARTIN : Nous devrions avoir le plan
-de ce pontlà, afin de ýsavoir ce qui en est;
eelui de l'année dernière était de beaucoup
préférable en ce qu'il n'en devait pas résul-
ter de retard pour les voitures lorsque les
convois traverseraient le pont. L'honorable
ministre voudrait-il me dire la date de cette
modification et de l'adoption du plan actuel?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'automne dernier.

M. MARTIN : Je puis me tromper, mals
je crois que le ministre de la Marine et*des
Pêcheries a été l'automne dernier sur le
réseau du sud avec un plan .différent de
celui dont on nous parle maintenant.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Très peu diférent.

M. MARTIN : D'après ce plan-là, ne de-
vait-il pas y avoir, outre le chemin de fer,
une -vole séparée pour les voitures?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non.

M. MARTIN: Je sais que l'honorable mi-
nistre s'est rendu là et a dit qu'il avait
pris trois jours à travailler bien fort au
parachèvement des plans.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEICHERIES: L'honorable député en a-t-
il eu connaissance lui-même, était-il pré-
sent ?

M. MARTIN: Je l'ai entendu dire par
des gens qui y étaient.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES: Oui-dà!

M. MARTIN: Je crois savoir que ce nou-
veau plan ne s'est terminé qu'en avril der-
nier et que le ministre de la Marine et des Pê-
cheries se l'était procuré par quelque moyen
mystérieux, dès l'automne dernier, et l'a pro-
mené dans tout le district comme étant sur-
tout son oeuvre à lui. Je tiens A signaler que
d'après le bill actuel, l'île du Prince-
Edouard va payer pour ce pont nlus qu'elle
n'aurait été appelée à payer l' ci dernier. Je
ne crois pas qu'un Ingénieur quelconque
eût pu faire une estimation d'après laquelle
le pont dont il était question l'an dernier
n'eût coûté qu'un million ; Il devrait être
presque de moitié plus large que celui-cl,
et devait coûter un million et quart La
contribution annuelle de l'Ile du Prince-
Edouard aurait dû être de $12,000 d'après
le plan de l'année dernière, d'après celui de
cette année, elle ne sera que de $9,750, ou
un peu plus de la moitié; cependant, le
ministre nous a dit que d'après l'estimation,
le pont dont il était question l'année der-
nière ne devait coûter qu'un million.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il n'a rien dit de tel.

M. MARTIN: Que l'honorable ministre
soit tranquille. J'ai en mains la réponse
qu'il a faite.

Quelques VOIX: Lisez-la.
M. MARTIN: La voici:
Q. Combien estime-t-on que va coûter le pont

dont il s'agit? Combien a-t-on estimé que devait
coûter le pont qu'on se proposait de construire
en vertu de l'article 2 du chapitre 4 des statuts
de 1899?

R. On estime que le pont dont Il s'agit actuel-
lement, va coûter $750,000; d'après l'estimation
première, il devait coûter un peu moins d'un
million.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ecoutez! écoutez!

M. MARTIN: D'après l'estimation de l'In-
génieur, qu'on nous a soumise l'an dernier,

282

et qui pourrait se chiffrer à un million; ce-
lui qu'on se propose de construire aujour-
d'hui devra coûter moins cher, la pro-
vince n'ayant à payer que $9,750 par année,
ce que représente l'intérêt d'un capital de
$300,000 à $400,000. Le bill pourvoit à ce
qui suit :

Le gouvernement provincial tiendra en bon
état. de réparation le tablier ou plancher sur la
portion du dit pont destinée à la circulation
publique, c'est-à-dire toute la partie du tablier
du dit pont qui sera en dehors de la portion
comprise entre les rails formant la voie ferrée
sur le dit pont.

Le gouvernement provincial pourvoit non
seulement à l'éclairage du pont, mais à la
sécurité des piétons ; et si l'on songe que les
voitures doivent passer à la même place
que les trains, on voit combien le danger
est grand. L'autre jour, j'ai demandé au mi-
nistre si le gouvernement fédéral devait
pourvoir à la protection des piétons et de
tous ceux qui auront à ste servir de la voie
ouverte û la circulation publique sur la
pont, et il m'a dit qu'il ne pouvait répon-
dre à cette question. Mais il est dit dans
le bill même que le gouvernement provin-
cial devra pourvoir à cette protection. Pour-
quoi, alors, le ministre des Chemins de fer
ne peut-il pas dire immédiatement que le
gouvernement fédéral n'aura pas à s'en oc-
cuper ? En vérité, le gouvernement fédéral
semble la bailler à la province de l'Ile du
Prince-Edouard, je crois qu'il devrait s'oc-
cuper lui-même de protéger les piétons et
tous ceux qui ont à traverser ce pont;
si cette tâche doit être attribuée au gouver-
nement provincial, ce dernier aura, en fin
de compte, un lourd fardeau à porter, puis-
qu'il est déjà obligé de payer une forte
somme lorsqu'il ne devrait pas être appelé
à payer plus que la différence de $650,000
à $750,000.

M. JOHN HAGGART (Lanark-sud): Je
ferai remarquer au ministre des Chemins
de fer et Canaux que si mon honorable ami
a fait une description exacte du pont que
l'on se propose de construire, il vaudrait
mieux payer un peu plus cher et avoir un
pont où voitures et piétons pourraient cir-
culer sans avoir à redouter les accidents
de chemins de fer. Et pourquoi pas ? Puis-
que l'honorable ministre travaille actuelle-
ment à la réalisation d'un plan de ce genre
sur le réseau de l'Intercolonial et sur la
ligne de l'Ile du Prince-Edouard.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Il y a, pour les piétons, à
côté du pont, un -chemin tout à fait sé-
paré de celui des voitures; ils ne passent
dans ce dernier que s'ilsle veulent bien. En
ce qui concerne la qualité du pont je dois
dire que, d'après les ingénieurs, ce sera )e
meilleur qu'il soit possible de construire.
On a songé à séparer la vole du chemin de
fer de la voie publique, et Il noue a été sou-
mis des plans à cet effet; mais il devait
en résulter des dépenses si considérables
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que nous n'avons pas cru devoir les accep-
ter ; toutefois, les explications de l'ingé-
mieur en chef et le minutieux examen des
plans nous font voir que le pont suffira il
tous les besoins.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: S'il devait passer sur ce
pont asez de traffic pour gêner la circula-
tion publique, je partagerais l'opinion de
l'honorable député (M. Haggart), mais
comme il n'y passe en tout que quatre con-
vois de chemin de fer par jour, il ne serait
guère sage (le consacrer une forte somme
à l'établissement d'un chemin séparé. Dans
nombre de cas, même dans l'enceinte de
cette ville, il circule tous les jours sur les
ponts publics, à deux ou trois minutes d'in-
tervalle, une foule de trains et de locomno-
ftives, et cependant la circulation publique
ne semble guère en souffrir. Je ne crains
pas de le dire, j'étais loin de savoir au
juste combien ce pont allait coûter ; les in-
génieurs ont fait leur estimation à une
époque où 'on payait le fer beaucoup moins
cher qu'on ne l'a payé dans la suite ; l'an
dernier, lorsqu'il s'est agi de cette question,
le fer avait subi une forte hausse, ce qui,
d'après moi, devait être cause que la cons-
truetion en coûterait beaucoup plus cher.
Cependant, les perspectives étant aujour-
d'hui beaucoup plus favorables, je commence
à croire que l'estimation des ingénieurs est
à peu près juste ; le pont sera de première
qualité sous tous les rapports et je suis
sûr qu'il n'aura pas coûté trop cher.

M. McDOUGALL : Y aura-t-il un tablier
tournant à ce pont ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui.

M. McDOUGALL: Quelle est la profon-
deur de l'eau à l'endroit où doit se trouver
ce tablier?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'eau est très profonde à cet
endroit-là.

M. MARTIN : En fin de compte, on a
trompé l'Ile du Prince-Edouard, au sujet de
ce pont. L'automne dernier, j'ai assisté ft
plusieurs assemblées où l'on a discuté ce
projet à fond; le procureur général, qui tra-
vaillait à une élection à cette époque-là, a
déclaré que la première proposition, d'après
laquelle les voitures et les trains devaient
passer à la même place sur ce pont, était in-
suffisante et qu'on avait décidé, pour cette
raison, d'établir sur le pont deux voies sé-
parées l'une de l'autre. Tel qu'on veut le
construire actuellement, le pont sera dange-
reux pour le public, et c'est le gouvernement
provincial qui aura l'obligation de protéger
les piétons et tous ceux qui voudront y pas-
ser, et cela lui.coûtera, à l'avenir, $9,750 par
année ; la province aurait pu elle-même
construire,. à beaucoup, meilleur marché, un
pont suffisant pour les besoins du trafic, pour,
les, piétons et les voitures, et qui lui aurait

Sir LOUIS DAVIES.

coûté. par année, beaucoup moins cher que
ce qu'elle va être obligée de payer d'après le
bill.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Avez-vous eu, d'un ingé-
nieur quelconque, un rapport dans ce sens ?

M. MARTIN: Oui, et je crois que la pro-
vince peut construire un pont à cet endroit-
lâi pour $250,000 à $300,000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Quel est l'ingénieur qui
vous a fourni ce rapport?

M. MARTIN : Je ne me rappelle pas
bien. mais je crois que l'on a fait un calcul
comme celui-là.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Quel est l'ingénieur qui a
fait ce calcul?

M. MARTIN : Je ne crois pas avoir nom-
mé d'ingénieur.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'honorable député prend-il
sur lui de dire qu'un ingénieur quelconque
ait jamais fait pareille déclaration?

M. MARTIN : L'honorable ministre vou-
dra-t-il me dire quel est l'ingénieur qui a
tracé ce plan-ci? Si l'on en croit la déclara-
tion faite par le ministre de la Marine et des
Pêcheries, dans l'Ile du Prince-Edouard, ce
dernier aurait passé trois jours à travailler
plus que jamais au parachèvement de ce
plan.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'ingénieur qui a fait ce
plan, c'est l'ingénieur en chef de l'Interco-
lonial, et jamais, avant aujourd'hui, l'hono-
rable député n'a fait, ni directement, ni in-
directement, une déclaration tant soit peu
semblable à celle qu'il vient de faire.

M. MARTIN: L'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries avait-il ce plan,
lorsque, l'année dernière, il s'est rendu dans
l'Ile du Prince-Edouard?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: J'avais le plan d'après le-
quel le bill a été présenté, l'an dernier; il
portait la signature de M. McKenzie, et
c'était le seul plan qu'on eût fait jusqu'alors.

Sir ADOLPHE CARON: Ce pont ne sera
pas assez fort pour qu'il soit permis à l'ho-
norable ministre de le traverser.

Le MINISTRE.DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : C'est ce que nous verrons.

M. MARTIN : Que le ministre de, la Ma-
rine et des Pêcheries me permette de lui
poser une ·question : Il dit avoir passé trois
jours & Moncton. à. travailler au parachève-
ment de ce plan-là.?

Le, MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEC-HERIES : Je ne l'ai jamais dit.
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M. MARTIN: Aviez-vous apporté ce plan
avec vous, lorsque vous vous êtes rendu à
cette province-là?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Certainement.

M. MARTIN: Et il est terminé depuis le
mois d'octobre dernier?

Que l'honorable ministre ait passé à Mone-
ton deux ou trois jours, peu importe; il ne
niera toujours pas s'y être rendu et avoir eu
le temps de finir le plan.

Combien de temps faudrait-il à un dessina-
teur pour achever un plan comme celui-là?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne veux pas calculer
combien il faudrait de temps ; cela dépen-
drait du dessinateur.

M. MARTIN: En tout cas, le ministre de
la Marine et des Pêcheries n'a pu avoir ce
plan avec lui, à l'Ile du Prince-Edouard, au
mois d'octobre dernier.

Je déclare que la province est appelée à
payer tous les ans plus qu'elle ne devrait
payer pour la construction d'un pont destiné
à la circulation publique. Si on enlevait du
bill cet article qui oblige le gouvernement
provincial à la protection des piétons, je m'y
opposerais beaucoup moins. A 'heure qu'il
est, j'objecte complètement à l'adoption du
plan, mais si on enlevait la clause dont je
viens de parler, je me sentirais plus disposé
à y souscrire. Tel que le bill est aujourd'hui,
s'il survenait des accidents, la province se
trouverait obligée de répondre des domma-
ges qui en résulteraient; le gouvernement
fédéral devrait assumer la responsabilité de
tous ces dommages-là.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député paraît
oublier que, de chaque côté du pont, il y a
un chemin pour les piétons ; et 11 n'est pas
permis à ceux-ci ni aux voitures de se trou-
ver sur le pont lorsqu'il y a des trains qui le
traversent.

Les chemins qu'il y a de chaque côté du
pont mettent les piétons à l'abri de tout dan-
ger, et ils ne s'y exposent que dans le cas
où, en -violation des règlements, ils veulent
absolument se trouver sur le pont pendant
qu'un train est à le traverser.

M. MARTIN: Il est permis aux voitures
de traverser ce pont en passant sur la voie
du chemin de fer, et ceux qui les conduisent
ne savent pas toujours à quel moment il va
arriver. S'il faut que le gouvernement pro-
vincial établisse des dispositions pour la
protection du publie, il va en résulter beau-
coup plus de dépenses que l'honorable minis-
tre ne se l'imagine. Un autre point : Je ne
vois pas bien pourquoi Il y a deux chemins
pour les piétons *il vaudrait mieux qu'il n'y
en eût qu'un, pourvu qu'il fût assez large,
et qu'il fût séparé du chemin destiné aux
voitures. Bleu qu'il passe autant de trafie
sur les ponts d'Ottawa que sur celui qu'on
se propose de construire, Il n'y a cependant
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qWun seul chemin pour les piétons. Je sais
bien que je ne réussirai pas à faire triom-
pher mes vues, mais je tiens au moins à ap-
peler l'attention du comité sur ce point-là.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'honorable député m'a réel-
lement surpris en disant-et c'est tout ce
qu'il a dit--qu'on pourrait construire, dans
les circonstances, pour le prix de $250,000,
un pont destiné à la circulation publique ; je
crois que c'est là une impossibilité. Les
culées d'un pont comme celui-là et celles
d'un pont comme celui dont il est actuelle-
ment question se ressemblent beaucoup et
ce sont ces parties-là qui coûtent le plus
cher. Il est ainsi des travées de fer et d'a-
cier. Je ne crois pas qu'il soit possible de
construire un pont commie celui-là pour
moins de $500,000, en cet endroit, vu la pro-
fondeur de l'eau et les trarvaux particuliers
qu'il faut faire pour qu'il soit durable.

L'honorable député n'a pas persisté à dire
qu'un ingénieur avait pris connaissance des
t'ravaux à faire et avait fourni un rapport;
jamais il ne pourra voir A ce sujet un rap-
port d'ingénieur qui confirme sa prétention.
Cet ingénieur-là, il ne le connaît pas, il est
incapable de le nommer, ses renseignements
ne reposent que sur de vaines rumeurs. Je
ne crains pas de déclarer que jamais un ingé-
nieur de quelque expérience et de quelque
réputation n'a étudié ces travaux ni fait
pareil rapport.

M. MARTIN : Le ministre des Chemins de
fer et Canaux vient de faire un argument à
l'encontre de sa propre opinion, en disant
qu'il est impossible de construire, pour
moins de $500,000 un pont destiné à la cir-
culation publique ; dans ce cas, il lui faudrait
au moins $500.000 pour construire un pont
de chemin de fer ordinaire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est bien ce que je crois.

M. MARTIN : J'irai plus loin, je dirai
qu'il faudra au moins $650,000, et, dans ce
cas, la contribution de l'île du Prince-
Edouard s'élèverait à $100,000. Mais le mi-
nistre -lui impose l'obligation de payer $9,750
par année, ce qui représente l'intérêt de
$350,000 ou au delà de trois fois le montant
qu'elle devrait payer.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'honorable député (M. Mar-
tin) a éludé ma question. Je lui avais de-
mandé le nom de l'ingénieur qui a fait ce
rapport-là et Il s'est contenté de répondre
qu'il avait simplement entendu parler de
lui.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET-DES
PECHERIES : Ou bien cet ingénieur-là ést
tout: simplement le produit de son imagIga-
tion.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne veux pas dire que l'h-
norable député (M. Martt4) ait fait'u ne dé-
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claration fantaisiste ou simplement imaginé
ce qu'il a affirmé, mais Il s'est au moins lns-
piré d'un rapport dont il n'a jamais vérifié
l'exactitude. Il est vrai que 'la construction
d'un pont destiné à la circulation publique
coûterait, comme il l'a dit, un demi-mililon ;
celle d'uu pont de chemin de fer pourrait
coûter de $100,000 à $150,000 de plus, mais
l'honorable gentleman croit-il juste de baser
son estimation sur ce que devrait payer
l'Ile du Prince-Edouard? Pour moi, je pense
autrement. Vaudrait autant que le gouver-
nement fédéral allât dire à celui de cette
province : Vous voulez construire ici, pour
le prix de $500,000, un pont destiné à la cir-
culation publique, eh bien! rien ne nous
coainmde à nous de payer plus de la diffé-
rence qu'il peut y avoir entre le prix d'un
pont comme celui-là et celui d'un pont de che-
min de fer. De fait, nous avons réuni nos
intérêts, nous voulons bien qu'il se cons-
trulse un pont de chemin de fer, mais nous
n'y tenons pas plus que la province ne tient
à un pont destiné à la circulation publique.
Voici ce que nous avons à proposez : Nous
ne voulons être ni exigeants ni -déraisonna-
bles, c'est pour quoi nous allons essayer d'ar-
river à une contribution égale : A vous, gou-
vernement moins important, nous allons
vous assurer la construction d'un pont des-
tiné à la circulation publique, pour beaucoup
moins que vous n'auriez payé si vous l'aviez
entreprise vous-même. Voilà qui est avan-
tag-ux aux deux varties.

M. MARTIN : Evidemment, il est Inutile
de pousser plus loin la discussion ; l'honora-
ble ministre m'accuse d'éviter sa question et
Il fuit la mienne, et ce, d'une manière assez
habile, je 'dois le dire. Il a paru oublier que
ce n'est pas l'Ile du Prince-Edouard qui a
pris l'initiative de ce projet. C'est le gou-
vernement fédéral qui construit ce chemin
de fer et qui est obligé de le faire passer
par la capitale de cette province ; jamais il
ne réussira à renverser les faits en se bor-
nant à dire que c'est le trafic de lIle du
Prince-Edouard qui exige la construction
d'un pont à cet endroit. On veut profiter de
ce que cette province a besoin d'un pont
pour la circulation publique ordinaire, pour
la faire contribuer à la construction d'un
pont destiné au trafic. Mais, fort de l'ap-
probation du ministre de la Marine et des
Pcherles, parrain de toutes les ouvres du
gouvernement fédéral dans cette provincc,
Je ministre des Chemins de fer et Canaux
exige qu'il en soit ainsi. Je crains beaucouno
que la popttlation de 1'Ile du. Prince-Edouard
ne soit mécontente de ces manoeuvres.

M. A.C. MAODONALD (King, .P.E.): Mal-
gré l'beure avancée, je suis heureux de voir
qu'on avance la solution de la question de
l'embranchement du chemin. de fer de Mur-
ray Harbour; je regrette cependant que le
gouvernement n'ait pas cru à propos de
marcher sur les traces de ses prédécesseurs
en ce qui concerne ce chemin et les autres
chemins de fer de l'île.

M. BLAIR.

M. McLELLAN (Prince) : C'est-à-dire que,
à l'instar de ses prédécesseurs, le gouverne-
ment ne se soit pas du tout- occupé de cons-
truire des chemins de fer.

M. MACDONALD (I.P.-E.) : Le gouverne-
ment précédent a eu. pour politique de cons-
traire les embranchements de Murray-lar-
bour, de East-Point, de New-London, de
West-Point et tous les autres ·qu'on a de-
mandés dans l'île et en payant moins cher
que ne va payer le gouvernement actuel.

M. McMULLEN: C'était une politiqae
d'élections.

M. MACDONALD (I. P.-E.) : C'était une po-
litique qui leur permet de se présenter sans
honte devant le peuple ; si le gouvernement
actuel l'avait suivie, la construction de tous
ces embranchements serait aujourd'hui
achevée et il en aurait été ainsi du pont de
Hillsborough. Je ne m'oppose pas à ce que
l'on construise l'embranchement de Murray-
Harbour, je tiens à ce qu'on achève la cons-
truction de tous ces chemins-là.

Il y a d'autres parties du pays, comme
Elmira, à l'est de mon comté, qui en ont
également besoin. La construction de quel-
ques milles de chemin 'de fer dans cet en-
droit-là ferait du bien à une population plus
intelligente, plus industrieuse et plus méri-
tante que celle de n'importe quelle autre
partie de l'île; elle n'a pas de chemin de fer,
ni de moyens de transport par eau pour ex-
pédier la quantité considérable de poisson
et autres produits qu'elle possède. Je suis
heureux que l'on inaugure la construction
d'embranchements de chemins de fer et j'es-
père que tous ceux dont on se propose de
s'occuper se construiront et seront autant
de facteurs de prospérité publique.

M. N. CLARKE WALLACE (York-ouest):
Nous apprenons de bonne source que l'ar-
gent qu'on se propose de dépenser pour ce
pont suffirait à la construction de tous ces
embranchements-là. Nous allons faire des
dépenses énormes pour permettre à quatre
convois de chemin de fer ou peut-être à deux
seulement, de passer tous les jours sur ce
pont-là. D'après les uns, il va nous en coûter
un million et quart, d'après les autres, trois
quarts de million au bas mot, et dans ce
dernier cas nous n'aurons pas encore pourvu
également à la circulation publique en géné-
ral et à celle du chemin de fer, 'de sorte que
pour y arriver, il faudra dépenser un million
et quart. L'honorable député de Queen, L
P.-E.( M. Martin,) nous dit qu'avec le mon-
tant de l'estimation de ce pont seul, nous au-
rions pu le construire et construire en même
temps nombre d'embranchements de chemin
de fer. S'il en est ainsi, et nous avons lieu
de croire le député qui l'afirme, le gouverne-
ment devrait reviser ses plans et venir sou-
mettre à la Chambre un projet, d'après le-
quel on pourrait construire des embranche-
ments et un pont de chemin de fer suffisant
pour répondre à tous les besoins, et cela pour
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la même somme -que l'on va dépenser à la
construction d'un pont seulement.

Le bill est· rapporté, lu la troisième fois et
adoDte.

LOI AMENDANT LE CODE PENAL DE
1892.

La Chambre prend en considération un
message du Sénat amendant le premier
amendement et désapprouvant les troisième
et cinquième amendements faits par cette
Chambre au bill No 137-du Sénat-amen-
dant le code pénal de 1892.

Le PREMIER MIINISTRE (sir Wilfrid'
Laurier) : Le Sénat a fait au code criminel'
certaines modifications sur lesquelles je dé-
sire appeler l'attention de la Chambre. Le
gouvernement ne se propose pas d'adopter
ces amendements, et je vais exposer les mo-
tifs pour lesquels il ne partage pas les vues
du Sénat. Le premier amendement, sur le-
quel j'appelle l'attention, se rapporte à la
date de la mise en vigueur du présent acte.
Le bill, tel qu'adopté par cette Chambre,
stipulait qu'il aurait force de loi le 1er jan-
vier prochain, au lieu d'être mis en vigueur
lors de sa ratification par le Gouverneur'
général, comme c'est l'usage. En ceci, nous
avons suivi le précédent établi lors de l'a-,
doption du code criminel; celui-ci n'a pas
eu force de loi le jour de sa sanction, mals
à une date déterminée, longtemps après, et,
si je me rappelle bien, plusieurs mois, sinon
une année plus tard, afin de permettre au
public de se familiariser avec les disposi-
tions de la loi nouvelle. La modification
apportée au bill par le Sénat stipule que la
loi -sera mise en vigueur le 1er septembre'
1900. Eh bien ! sept semaines nous sépa-
rent du 1er septembre, et cette date est as-i
surément trop rapprochée. Je propose donc
que la Chambre ne partage pas les vues
du Sénat au sujet du dit amendement. Je
puis ajouter que, pour motiver son amende-
ment, le Sénat prétend qu'il est à désirer
que les amendements faits à la loi crimi-
nelle de ce pays soient mis en vigueur à la
date la plus rapprochée possible qui suit
la publication régulière de leurs disposi-
tions. Je propose que cette Chambre n'ac-
quiesce pas au dit amendement pour les
raisons suivantes :

Parce que, bien qu'il soit opportun que les
amendements apportés à la loi criminelle par le
présent acte soient mis en vigueur aussitôt que
possible, il est également et plus impérative-
ment !à désirer encore que le. publie se familia-
rise avec les modifications faites à la loi crimi-
nelle avant de les mettre en pratique.

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : Le bill
niodifiant le code criminel contient-il quel-
ques dispositions Importantes qui justifient
l'honorable premier ministre d'exiger plus
de délai ?

Le PREMIER MINISTRE: Assurément,
une entre autr2s.

M. FOSTER : Celle qui concerne les lote-
ries. Si l'on pouvait la séparer des autres,
et qu'il n'y eût pas d'autres modifications
capitales, je proposerais que l'on adoptât
la date la plus rappochée possible afin de
mettre fin aux loteries dangereuses établies
en certaines parties du pays. L'honorable
premier ministre peut-il me dire si le bill
comporte d'autres changements radicaux ?

L'amendement est réjeté.

Le PREMIER MINISTRE : Il y a au
moins une très importante modification de
la loi criminelle ; c'est sur celle-là que je
vais appeler maintenant l'attention de la
Chambre.

Le PREMIER MINISTRE : Le second
amendement du Sénat se rapporth à l'arti-
cle que la Chambre avait inséré dans le bill,
à l'article que vient de mentionner mon ho-
norable ami. La Chambre a fait l'amende-
ment suivant au code criminel, dans l'arti-
cle 359a :

Est coupable d'une cffense criminelle et pas-
sible d'un an d'emprisonnement celui qui, en
contractant une dette ou une obligation, obtient
du crédit sous de fausses représentations ou par
d'autres moyens frauduleux.

C'est une innovation dans la loi crimi-
nelle. Quiconque obtient du crédit sous de
faux prétextes est placé sur le même pied et
est traité de la même manière que celui qui
obtient de l'argent sous de fausses repré-
sentations. Cette innovation dans la loi
criminelle a une vaste portée, et je crois
que nous manquerions à notre devoir si nous
permettions la mise en vigueur immédiate
d'une aussi importante modification de la
loi criminelle, qui prendrait le public par
surprise. Le Sénat motive comme suit son
amendement :

(a) L'article 359a proposé serait une grande
incitation au parjure pour les vendeurs;

(b) Il donnerait au créancier prétendant ou
affirmant que l'aclieteur a usé de fausses repré-
sentations, une occasion de contraindre en fait
cet acheteur à lui accorder une préérence indue
sur ses autres créanciers;

(c) Il introduirait une innovation fàcheuse
dans les méthodes ordinaires et anciennes suivies
dans les transactions entre vendeur et acheteur;
et

(d) Aucun acte ne devrait être déclaré crimi-
nel par la loi, dans le cas où il existe un doute
sérieux sur l'opplrtunité d'une déclaration de
cette nature.

La Chambre constatera avec moi que- le
Sénat n'invoque que la question d'oppor-
tunité. Je ne crois pas qu'il ait étudié A,
fond le mérite de la question. Dans le
monde des affaires, et dans rétat de civi-
lisation avancée où se trouve notre pays,
ls opérations commerciales s'opèrent sur-
tout sur le crédit et sur :la confiance mu-
tuelle des parties intéressées, et l'on peut
dire en toute vérité que le temps est venu
où l'on doit traiter une offense commise par
un homme pour obtenir sur son credit cer-
tains effets d'un autre, de la même façon

[3 JUILLET 1900] 9002



[COMMUl. ESj

que le code pénal punit l'offense de celui qui
obtient de l'argent sous de fausses repré-
sentations. puisque, dans les deux cas, ~n
emploie les mêmes moyens. Je propose
donc :

Que cette Chambre insiste sur le dit amende-
ment pour la raison suivante: " Parce qu'il
serait dans -l'intérêt public de punir et de pré-
venir, si possible, une forme de fraude qui de-
vient d'occurrence quotidienne.

La motion est adoptée.

Le PREMIER MINISTRE : Je veux ap-
peler l'attention de la Chambre sur le cin-
quième amendement que le Sénat a fait à ce
projet de loi. L'article 520 du code pénal
que nous avons préparé, contient une excep-
tion qui a pour but de prévenir les combi-
naisons illégales ; il protège les ouvriers qui
peuvent se former en corporations pour la
défense légitime de leurs droits :

Aucune disposition du présent article ne sera
censée s'appliquer aux associations d'ouvriers ou
employés formées par eux comme tels pour leur
propre et raisonnab'le protection.

C'est-à-dire, que les ouvriers, dans ces cir-
constances, et pour protéger légitimement
leurs droits, ne se trouvent pas compris
parmi ceux auxquels l'article en question
impose des peines. Le Sénat a omis cet
article.

Le Sénat n'a pas acquiescé au 5e amendement
parce que l' " Acte des unions ouvrières," chapi-
tre 131 des Statuts revisés, donne la protection
nécessaire aux associations d'ouvriers ; et parce
qu'il ne paraît pas y avoir de raisons suffisantes
de soustraire une classe d'hommes à l'article
520 du Code criminel.

Nous connaissions parfaitement cette rai-
son lorsque nous avons adopté ce projet de
loi, mais nous avons cru rendre justice aux
ouvriers en imposant cette restriction à la
loi. Je propose donc :

Que cette Chambre insisté sur le dit amende-
ment pour la raison suivante :

Parce que cet amendement parait être essentiel
pour les associations de travailleurs afin d'as-
surer la protection légitime de leurs droits.

La motion est adoptée.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose:
Qu'un message soit transmis au Sénat, faisant

connaître à leurs honneurs les raisons pour les-
quelles la Chambre dos communes insiste sur les
premier, troisième et cinquième amendements
qu'elle a adoptés sur ;le bill K (n° 137)--du
Sénat-intitulé : " Acte modifiant le Code crimi-
nel de 1892."

La motion est adoptée.

ACTE DES CLAUSES DES COMPAGNIES
-AMENDEMENT

Le bill (n° 183) modifiant l'Acte des
clauses des compagnies est lu une deuxième
fois. et la Chambre se forme en comité pour
étudier ce projet de loi.

Sir WILFRID LAURIER.

(En comité.)

3L POSTER: Expliquez-nous, en peu de
mots, le but de ce projet de loi.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
voulons accorder aux compagnies, à l'excep-
tion cependant des compagnies d'assurance,
le droit de transporter d'un endroit & un
autre le siège principal de leurs opérations,
lorsqu'elles le jugeront opportun, sans
qu'elles aient besoin de s'adresser au parle-
ment pour obtenir une législation spéciale à
cet effet. Je crois que les stipulations de ce
projet de loi sont assez sévères pour préve-
nir tous les abus. Il exige le consentement
des actionnaires de la compagnie.

M. BERGERON: Est-ce que cette loi
s'appliquera à toutes les compagnies?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non,
pas aux compagnies d'assurance. Et. dans
le cas d'une compagnie qui a obtenu une lé-
gislation spéciale, nous ne voulons pas inter-
venir; mais. lorsqu'il s'agit de compagnies
dont la charte ne contient aucune disposition
à cet effet, on accorde à ces compagnies le
droit de transporter le siège de leurs opéra-
tions. pourvu que ce changement s'opère
d'après le désir unanime des actionnaires.

M. HAGGART : Cette loi ne s'appliquera
pas aux compagnies de chemin de fer?

Le MINISTRE DES FINANCES: Non.
Le MINISTRE DE LA: MARINE ET DES

PECHERIES : Ce projet de loi a été d'a-
bord présenté par l'honorable député de
Middlesex-est (M. Gilmour), et le comité des
bills privés a déjà eu l'occasion de s'en oc-
cuper. Je crois que maintenant c'est un bill
dn Sénat.

M. HAGGART : C'est un bill anodin.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois
et adopté.

Advenant une heure, la séance est suspen-
dne.

La Chambre se réunit de nouveau à trois
heures.

LA PROHIBITION.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): Je propose:

Que la Chambre passe immédiatement à l'or-
dre n° 81 des bills et ordres publics.

La motion est adoptée.
Reprise du débat ajourné sur la motion de

M. Flint
Que ette Chambre a affirmé le principe que la

prohibition du trafic des boissons enivrantes est
le remède législatif le meilleur et le plus efficace
pour remédier aux maux causés par l'intemp-
rance, et qu'elle a aussi déclaré qu'aussitôt que
le public donnerait. un appui suffisant à des me-
sures sévères, elle serait prête à appuyer une
telle législation ;
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Que le plébiscite de 1898,-où une majorité des abandonné nos principes de prohibition, nais
votes enregistrés dans toute la Puissance, com- que nous avons dû prendre le moyen le plus
prenant des majorités considérables dans toutes ellicae suivant la décision du comité légis-
les provinces, sauf une, a été reconnu comme atifle la Dominion Alliance, de répandre
étant en faveur d'une telle législation,-ainsi que
des preuves satisfai-antes provenant d'autres l prohibition dans tout le Canada. C'est là
sources, indiquent qu'une telle législation serait :a base (e la proposition adoptée non seule-
fortement appuyée par le peuple du Canada ; ent par cctte association. mais encore par

Que, vu les faits qui précèdent, cette Chambre :c-s sociétés de tempérance qu7elle représente.
est actuellement d'avis qu'il est opportun et ex- ljipii que dans le but de nous assurer lap-
pédient que le parlement adopte, sans délai, des
mesures de nature à assurer la prohibition du
trafic des liqueurs à titre de breuvages, au moins de la prohibition qti doutent de l'opportuni-
dans les provinces et les territoires qui se sont té d'appliquer cette réforme à tout le Cana-
prononcés en faveur de cette prohibition : d. nous ayions fait cette concession, il est

Que, vu l'amendement de M. McClure à la mo- i s e stene
tion principale et le sous-amendement de M.parmlpe-('ntra ire aux faits, de venir dire, au cours
Parralee-un dbat, ue nous avons pris une attitude

M. T. B. FLINT (Yarmouth): M. l'Orateur, tout à fait différente et de nature à nuire Û
lorsque j'ai préseuté la motion concernant la rétablissement de la prohibition totale dans
prohibition, j'ai profité de l'occasion pour ex- tout le pays. L'attitude que nous avons prise
pliquer toutes les raisons (lui militent en sa approuvée, je le crois, par les neuf dixié-
faveur ; cependant, comme on a présenté mes des partisans de la prohibition dans ce
(les amendements à la résolution que je pro- Douinion. En principe, il est juste
posais, je crois avoir encore le droit de dire et raisonnable qu'un protectionniste demande
quelques mots sur cette importante ques-' une prohibition partielle, si. par ce moyen,
tion. On se douterait à peine qu'il y a déjà il Dett obtenir un verdict en faveur de cette
deux mois que le débat, si court pourtant, réforme et faire adopter une loi rencontrant.
s'est fait sur cette résolution que j'avais pré- les vues des partisans de la tempéinee qui
sentée dès le commencement de la session. ne croient pas à l'opportunité d'une loi pro-
Le temps s'est écoulé rapidement, et, dans lilliltive nérale, C'est la position que noua
l'intervalle, on a expédié beaucoup de be- o
sogne ; aujourd'hui, grâce i la courtoisie de au cours du premi débat qu ns on
l'honorable chef du gouvernement, j'ai le en lors de la dernière session sur une réso-
privilège de ramener cette question devant
la Chambre et de demander à cette dernière présentée cette année, mais encore lors de
de se prononcer encore une fois sur cette la discussion qui S'est faite Il y a deux mois,
question de la prohibition. En mon nom et J'ai déclaré que j'appuierais l'amendement
c-n celui de mes amis, je veux exprimer notre ropesé pot l'honorable député de Colchester
vive reconnaissance au premier ministre, qui <, Me'Cure parce qu'eUe exprimait mes
nous a fourni l'occasion que nous désirions opinions personnelles et politiques sur cette
si ardemment. ilportante question, et j'ai l'intention, si cet

Si le très honorable chef du gouvernement amendement est mis aux voix, de l'appuyer.
leût voulu, cette question n'aurait pas été '
r'amenée devant la Chambre ; il lui suffisait k. TAYLOR : Pourquoi ne l'avez-vous

ae refuser la demande que des amis et moi Pas Proposé ?
lui avions adressée, Le premier ministre a M3. FLINT: Pourquoi ? Je vais en don-
répondu d'une manière généreuse ât la re- ner à l'honorable député les raisons. A une
quête que nous lui avons présentée, -et ('est des premières sessions du parlement préc-
pourquoi ious avons aujourd'hui l'occasion dent, j'ai en l'honneur d'appuyer une ré-
de discuter la résclution première et les solution de même nature, que proposa M.
deux amendements qu'on a proposés dans le Jamieson. A une session subséquente de ce

même parlement, j'ai eu l'honneur de pro-
Je r'eux répéter certains arguments que poser mol-même la môme résolution, en ma

j'aqi Invoqués lors du premier débat, parce qualité de représentant de la Dominion Ae-
que, malgré la déclaration que J'ai faite liance. Dans les deux cas, J'ai essuyé un
alors%, et que J'avais fait connafre an cours échec, et je ai dû aux membres de la gau-

'une session précédente, je -constate d qu'un che qui ont enrayé ces résolutions-là, es
député aussi intelligent et aussi juste que royen d'un amendement. Plus tard, lors-
l'est l'honorable représentant dee raultat du plébiscite fût connu, les
(I. Crai,), soit à desseinou, soit pour les représentants de la prohibition dansla Do-
seules fins de la discussion, a mal intepprté minion Alliance, tvirent que nombre de
mon attitude et celle de ceuxqui, avec moi, ceux qui approuvaient sincèrement leurs

'les auteuts de la motion qui n donné vues, 'dans cette Chambre et. dans le pays,
lieu ù1 ces amendements, Pour' quiconque 'a jugeaient larsituation modifiée par le 'ver-
suivi la discussionqui s'est faite sur cette dict derla dequième province du Canada,
question de, la prohibition dans les' diuéren hostile à la prohibition. Alors, pour tomber
es assemblées de lal Dominion Alliance et d'accord avec ses amis et déterminer la pro-
dans l'autr'es cercles et assoniatlons, il est position d'une résolution qui parût à ceux--
évident que cette société et moi-même. cohi- plus pratique que ne l'aurait été une rso-
ue sou humble représentant, n',avons pas lution demandant l' prohibition totale, nous
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décidâmes de présenter la résolution que j'ai bre. serait appliquée dans les parties du
eu l'honneur de présenter. Le député de Canada qu'elle vise.
Leeds et Grenville, le député d'York-ouest Ni dans des résolutions. ni dans mes dis-
et d'autres ont beaucoup trouvé à redire de cours publics, je n'ai prétendu que le résul-
ce que le député de Colchester et celui de tat de plébiscite id'rait par lui-même un
Shefford se sont prévalus du privilège dont argument en faveur d'une. action immédiate
ils jouissent comme membres du parlement dans le sens d'une prohibition absolue par
pour proposer un amendement à la résolu- 1 tout le Dominion ; et je crois que ceux qui
tion. prétendent qu'il n'offre pas, simplement par

M. WALLACE: Il me semble que le I li-même, une raison concluante en faveur
député d'York-ouest (M. Wallace) n'a pas de cette action, invoquent une raison très
dit un seul mot de cette question pendant forte qu'il est très difficile de combattre.
cette session-ci. Mais je soutiens que cette preuve de sympa-

thie populaire pour la prohibition, prise en
M. FLINT : Je veux parler de l'honorable rapport avec les limites du principe lui-

député de 'York. N.-B. (M. Foster). Il semble même, en rapport avec notre comnaissance
voir dans ce fait l'appareuce alarmante de lhistoire de cette ques'tion et en rapport
d'une conspiration. Ce comité législatif de la avec les sentiments et les désirs de la popu-
Dominion Alliance, composé en grande partie lation du pays en général, démontre ample-
de minembres de cette Chambre, avait décidé» ment qu'une sage législation prohibitive se-
de présenter une résolution à l'effet de passer rait bien appuyée par le peuple.
une loi établissant la, prohibition dans les J'ajouterai une. autre preuve: L'action
provinces qui soutiendraient et celles qui miême de la Chambre et l'attitude prise par
ont soutenu les principes de la prohibition ; d'honorables membres des deux partis. Je
ils parais-sent croire qu'il y avait là quelque sais ici depuis un grand nombre d'années,chose comme une conspiration., parce que et j"ai pris part à tous les débats soulevés
d'autres n'étaient pas satisfaits de cette atti- par cette question intéressante ; je n'ai pas
tude et désiraient présenter la, proposition encore entendu invoquer en cette Ghambre
directe de prohibition dont mon honorable un seul argument contre le principe d'une
ami de Colchester (M. McClure) a pris la res- prohibition législative en Canada. Et malgré
ponsabilité. Puis encore ils voient des signes l'énorme agitation faite dans le pays par
frappants d'une noire conspiration contre la les diverses organisations qui se sont lé-
liberté du parlement et contre les libertés du vouées à cette cause, je demanderai à tous
peuple, ou quelque chose de semblable, dans ceux qui m'entendent quand et où ils ont
le fait que l'honorable député de Shefford trouvé une opposition organisée contre les
(D3. Parmalee) a proposé un amendement principes que ces organisations, sociétés et
exprimant l'opinion que le plébiscite ne jus- individus se sont efforcés de faire valoir.
tillait pas une action immédiate de la part N'est-ce pas un fait étrange que, bien -qu'il
du gouvernement. existe indubitablement · un grand nombre

Ces trois propositions représentent, claire- d'objeetions contre la praticabilité de me-
uent et carrément, trois différentes phases sures législatives établissant la prohibition,

de l'opinion sur cette question, et ce n'est pas un homme public éminent, pas un jour-
pas seulement le privilège, mais c'est le de- nal important, pas une organisation religieu-
voir de tout honorable député qui n'approuve se. sociale ou autre ne se soient déclarés di-
pas l'attitude prise par son collégue, le pré- reetement hostiles au principe de la prohi-
aicter un amendement qui exprime mieux hition ? Et si de l'extérieur nous. passons au
les opinions que lui et ceux qui le' suivent parlement. nous voyons, ainsi qu'il est dit
appuieront. dans la résolution que j'ai fait porter sur

Certains honorables députés de l'opposition l'ordre du jour, que le parlement a solennel-
insistent aussi beaucoup sur le fait que les lement déclaré en plus d'une occasion, sans
amendements proposés à la dernière session objection ni ýpp(osition. que. dans son opi-
sont, en substance, les mêmes que ceux qui nion, le reméde législatif le plus efficace
sont présentés à cette session. Ces proposi- contre les maux de l'intempérance serait
tions représentent trois nuances d'opinion une rigoureuse mesure de prohibition.
et de désir clairement définies sur le sujet, Ainsi donc. l'objection. déclarée ou secrète
et elles donnent à la Chambre ample occa- contre les principes de ma résolution réside
sion de se présenter dans leur sens. dans la question de savoir si l'opinion popu-Comme l'amendement de l'honorable dépu- laire ou l'opinion du corps électoral est-as-
ré de Shefford a été le dernier présenté à la sez forte pour appuyer le parlement dans la
Chambre, je désire faire quelques observa- mise à effet d'une mesure de cette 'nature.
tions à son sujet. La base de l'amendement Et c'est une objection contre laquelle je ne
est celle-ci : Que le plébiscite de septembre trouve pas à redire. La question est certal-
1898 ne justifie pas une action immédiate nement vaste et sujette à la controverse.
de la prohibition. Dans ma résolution, je Ceux qui ont été élevés dans l'atmosphère
mentionne le plébiscite, non comme raison de la tempérance et de la prohibition et qui
en base d'une législation pour les provin7ces, ont été en rapport avec les avocats ardents
mais simplement comme un des arguments, de cette mesure sont peut-être plus portés à
une des preuves qu'une résolution de ce croire que l'opinion publique la. favorise avec
genre, si elle était mise '* effet par la Cham- enthousiasme : ils, -sont plus entratnes à

M. FLINT.
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cette conviction que ceux qui se mêlent aux
classes de citoyens qui envisagent avec dé-
fiance, non seulement le principe même de
la prohibition, mais encore la prétendue opi-
nion populaire qui la favoriserait.

Dans tous les débats auxquels la ques-
tion donne lieu en cette Chambre on af-
firme la nécessité fondamentale d'une opi-
nion publique puissante soutenant l'admi-
nistration qui déeréterakt Ula prohibition,
ainsi que toute législation auxiliaire qui
suivrait nécessairement. Autrement, dans
un flot d'enthousiasme, créé peut-être par
les applaudissements populaires, on adopte-
rait une mesure qui, quand la vague du sen-
timent se serait retirée, resterait sans ap-
pui ; et la législation nécessaire au main-
tien de la loi ou ne serait pas faite ou
serait très anodine, et plusieurs des maux
qu'une législation prohibitive est destinée à
faire disparaître reviendraient avec plus de
violence que jamais peut-être. Tous nous
reconnaissons la force de ces objections ;
mais un examen sérieux de l'histoire de
cette agitation particulière convaincra tout
homme à l'esprit juste que les éléments et
les influences qui forceraient le parlement
à décréter la loi l'appuieraient aussi dans
l'établissement de toute législation auxi-
liaire portant sur la taxation et autres me-
sures nécessaires pour rendre cet-te loi effi-
cace.

Certains honorables messieurs de l'opposi-
tion ont pris pour argument que le gouver-
nement a toute la responsabilité de cette
mesure, et le parlement aucune. A ce pro-
pos je dois dire que j'ai été l'objet de bien
des critiques ; on a prétendu que je me suis
autorisé de la faible part que je prends
au mouvement de la prohibition pour cau-
ser des embarras aux administrations pré-
cédentes.

Eh bien ! je désire éliminer aussi comple-
tement que possible ma personnalité du dé-
bat, et traiter la question en me plaçant
,ur un terrain tout à fait lnpersonnel. Mais
on est -luelquefois obligé de se défendre,
et j'appelle l'attention sur le fat que, ja-
mais, en ma qualité de membre du comité
législatif, je n'ai fait quoi que ce fdt qui
n'ait pas été le résultat d'une étude sé-
rieuse de la part de ce comité et qui n'ait
pas eu l'approbation des corps de tempé-
rance et n'ait pas été calculé de façon à
causer le moins d'embarras possibles à l'ad-
ministration. Même un homme aussi bien
renseigné que, l'est l'honorable député de
Leeds-sud. (M. Taylor), le premier whip de
l'opposition, s'est montré assez peu sou-
cieux de l'histoire de cette question dans
le dernier parlement pour aller jusqu'à dire,
sans y penser probablement, mais dans
tous les cas sans raison, que j'avais présenté
ina proposition au moment où la motion
était faite que la Chambre se format en
comité des subsides,-ce qui est, Inexact,
comme on peut s'en assurer en consultant
les Débats.

Pourquoi n'aurais-je pas profité de la pro-
position ministérielle si j'avais désiré me
servir dc cette importante question,-qui
attirc un grand nombre de partisans, ma-
jorité ou non,-pour embarrasser l'adminis-
tration à laquelle j'étais adverse ? Simple-
ment parce que j'étais alors d'opinion, et
je le suis encore, que cette question est
,trop importante, de trop grande portée,
pour la faire servir à des fins de partis. Et
je dois dire, en ce qui concerne les honora-
bles messieurs de l'opposition, que non seu-
lement ils se sont abstenus dese servir de
la question dans ce but, mais qu'ils sont
allés beaucoup plus loin, qu'ils n'auraient
dû aller, je crois, en s'abstenant entière-
ment de prendre une part active à l'avance-
ment de la cause de la..prohibition.

Naturellement, je parle ici de ceux qui se
proclament, à tont propos et sans propos, de
chauds prohibitionnistes, A cette présente
session j'ai vainement cherché du côté de
l'opposition, un honorable député pour nous
aider à préparer une résolution qui pût
rallier les suffrages du parlement. Ils pré-
férèrent, je suppose. rester à l'arrière plan
et critiquer ceux qui présentent ces réso-
lutions et amendements, dans l'espoir que le
parlement donnera un vote préliminaire qui
fortifiera le sentiment prohibitionnîste dans
le pays et aboutira finalement à une sage
législation sur le sujet Ils restent en ar-
rière, critiquent et se servent de leurs votes
dans le but d'embrouiller la situation, plu-
tôt que de défendre la cause qu'ils prétendent
avoir tant à coeur. Ce n'est pas là une at-
titude q'ue des prohibitionnistes devraient
prendre. Ils devraient plutôt nous aider
à faire passer une résolution qui serait ac-
ceptée généralement et rendrait facile à une
administration où à un parti de mettre à
effet la législation nécessaire.

Nous avons ces trois groupes devant nous.
En premier lieu nous avons ceux qui pen-
sent que la situation actuelle est satisfai-
sante, que le plébiscite, et le plébiscite seul,
doit être invoqué soit pour ou contre l'éta-
blissement d'une loi prohibitive; et qu'ils
seront peut-être disposés à appuyer le der-
nier amendement proposé.

Mais je crois que c'est là un point de vue
très étroit et déterminé par des préjugés. Il
y a plusieurs raisons qui font que le pl6bis-
cite n'a pas donné satisfaction. Il n'a point
satisfait les partisans de la tempérance dans
le pays. Tisieurs. qui dans leur cœur sont
favorables à la prohibition, méritent cen-
sure pour n'avoir pas profité de l'occasion
qui leur était offerte par l'administration de
se prononcer.

L'honorable député de Shefford (M. Par-
wvalee) prétend que le plébiscite n'était pas
un; mandar ordonnant Pétablissement d'une
loi prohibitive. Un grand nombre des avo-
cats de la tempérance, les plus sages, les plus
expérimentés et les plus dévoués qu'il y ait
dans le pays, ont dit la même chose; mais
la masse de ceux qui se sont occupés de cette
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question ont soutenu que, s'il n'était pas lin L'honorable prêopinant nous a dit que
mandat impératif pour l'établissement d'une c'est une question très intéressante : il nous
loi prohibitive générale s'appliquant à toute a répété cela une demil-douzaine de fois. Eh
la Confédération, il suffisait, cependant, pour bien! ce n'est pas le langage qu'il tenait, il
faire déterminer ue législation donnant y a quelques années. Il nous disait, alors,
une prohibition substantielle aux provinces 'que c'était une question vitale pour les inté-
et aux territoires qui s'étaient déclarés en réts de la nation, que c'était une nécessité
faveur de cette législation. Il y :. je crois, pour l'avenir du Canada. Mais, aujourd'hui,
beaucoup do mérite dans cette attitude, et, l'équivoque député d'Yarmouth vient nous
si je ne pouvais m'assurer d'un vote en fa- dire que c'est une question très intéressante,
veur d'une prohibition absolue dans toute la et c'est tout ce qu'il en peut dire.
Conférmation, j'accepterais de tout cœeur Or, c'est un problème aussi important au-
l'appui des honorables députés des deux par- jourd'hui qu'il l'était autrefois. Je n'aime
tis pour une mesure de moindre portée qui pas les caractères indécis ; je préfère la
a pour la recommnader le fait que. par une méthode anglaise de traiter les questions
loi permettant à chaque province de suppri- lans ambages, telles qu'elles se présentent,
mer totalement le commerce des boissons et de les résoudre carrément. Pour ina part,
dans ses limites, non seulement nous diimi- Je suis d'avis que. si nous devions avoir la
nuerions considérablement ce commerce, prohibition, il faut pourvoir à une compensa-
mais nous rendrions la prohibition efficace tion. pour ceux qu'elle touche, et, si j'en ai
dans les endroits où l'opinion populaire est l'occasion, je proposerai un amendement à
manifestement cn sa faveur. cet effet; mais j'en suis empêché pour le

Voici un autre argument. Nous savons mouent. Je compte proposer, si j'en ai l'oc-
qu'un fort sentiment hostile à la prohibition easion, d'ajouter les mots suivants à l'amen-
dans tout le pays est dû au. fait qu'une dement:
grande partie de notre revenu provient des Qu'une compensation :uste et raisonnable soit
différentes taxes prélevées sur les spirituesux donnée aux propriétaires et locataires d'hôtels
et les liqueurs de malt, et, si ces taxes ,t autres intéressés financièrement affectés par
étaient supprimées d'un seul coup, plusieurs la prohibition.
de nos industries financières en souffriraientL
grandement. Mais. si la prohibition pouvait Ce serait une proposition raisonnable. Les

éIrQ adoptée section par section. si chaque partisans de la tempérance nous disent que

province se déclarait disposée à adopter la les hôteliers. les propriétaires 'hôtels et
prohibition dans ses limites, la diminution ceux qui font directement le commerce des
du revenu serait graduelle, et il ne pourrait boissons n'ont aucun droit à compensation

pas se produire une révolution subite dans de la part de l'Etat. On nous dit qu'ils n'ont

notre situation financière. une licence que pour un an, et qu'ils savent

Mais, si la Chambre en vient à. la conclu- en recevant cette licence qu'elle pourra leur
sion qu'il vaut mieux voter solidement pour être enlevée à la fin de l'année. Mais je pre-
l'amendement de l'honorable député de Col- tends que ce n'est pas 'le marché fait avec

chester (M. McClire), je l'approuverai avec les hôteliers. Un homme est invité à mon-

empressement. Je recommande à ceux qui! ter une hôtellerie et des écuries pour rece-

pensent comme moi sur cette question de ne voir des voyageurs. Supposons que l'hôte-

pas accepter le sous-amendement de l'hono- lier obtienne une licence. Il ne fait pas
rable député de Shefford (M. Parmaiee), et toutes ces dépenses parce qu'on lui a promis

j'espère que ce débat aura pour résultat une licence pour un an, mais avec l'entente
d'encourager le gouvernement à faire un tcite que. z'il tient son hôtel suivant les

pas en avant sur cette question, qui inté- prescriptions du règlement. s'il observe la

resse profondément une' aussi grande par- loi, la licence lu sera continuée. Il n'a pas
tie de la population intelligente, loyale et songé un seul instant à faire ces énormes

patriotique de notre Confédération. déboursés pour une licence d'un an. à courir
le risque de se la faire enlever sans compen-

M. N. CLARiE WALLACE (York-ouest) . sation à la fin du terme.
Je désire faire connaître à la Chambre et au En outre, voyons ce qu'est ce privilège qui
pays le motivé du vote que je vais donner. lui est donné de vendre du wbiskey. 'Un

Nous connaissons l'histoire de cette ques- gallon de whiskey qui a été conservé pen-
tion. Nous savons que les membres de dant !deux ans pour remplir les exigences du
l'administration actuelle, alors qu'ils étaient règlement ne cotte pas plus que 20 centins.
dans l'opposition, réunis en conclave solen- 'Hais le gouvernement fédéral le frappe d'un
nel. dans la ville d'Ottawa, en 1893. dé- impét de $2.25, plus de dix fois le prix qu'il
cidèrent qu'il fallait consulter le peuple au coûte. Vient ,nsuite le -gouvernement local
moyen d'un plébiscite avant d'établir une qui impose au marchand de whiskey une
loi prohibant les boissons enivrantes. La taxe de licence, et c'est une taxe passable-
proposition en fut faite par le présent mi- nient élevée. Après cela arrive le conseil
nistre de l'Agriculture, et je sais qu'il pro- municipal qui lui impose -une autre taxe de
nonça un discours, dans lequel il liait son licence, en y ajoutant des restrictions on-
parti à s'en tenir à la décision que le peuple reuses qui l'obligent à ne pas vendre entre
ferait connaître par le vote. Le peuple a certaines heures, et ainsi de suite. Je ne
rendu sa décision. blime point ces restrictions,

M. FLINT.
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L'effet de tout ceci, c'est que les trois gou-
vernements.-fédéral, provincial et munici-
pal-disent à l'hôtelier : Employez votre ca-
pital de $12,000 ou $15,000 à monter une mai-
son et tous ses accessoires d'écuries, etc..
pour en faire une hôtellerie; nous n'y met-
trons pas de capitaux, et si la prohibition est
décrétée, toutes les pertes retomberont sur
vous, et pas un sou sur nous. Je dis qu'il
serait souverainement injuste pour un hom-
me qui a fait un placement aussi considéra-
ble, de lui confisquer ainsi sa propriété-pro-
priété qui lui a couté disons $15,000 et qui
vaut plus que cela avec une licence ; mais
sar.s licence elle vaudrait peit-être moins de
$5,000. C'est pourquoi je dis qu'il incombe
au parlement, s'il établit une loi prohibitive,
de donner une compensation aux intéressés
dont la propriété est effectivement confis-
quée par cette loi.

Mais les prohibitionnistes diront : les hô-
teliers font ces frais à leurs risques et périls.
Ce raisonnement n'est pas exact. Aut point
de vue de la justice, ces gouvernements sont
associés dans l'entreprise, et l'un des socié-
taires ne doit pas subir toutes les pertes. Si
ce commerce est une iniquité, alors les gou-
vernements sont associés : une iniquité.
Même dans l'état actuel des choses, les gou-
vernements ont un avantage sur l'autre as-
socié ; le gouvernement fédéral, par ex-
empld, exige sa taxe de $2.25 par gallon
avant que le whisgey ne sorte de son con-
trôle.

Les prohibitionnistes nous disent que le
commerce des boissons rapporte au pays
$30,000 000 ou $40,000,000 par année ; quel-
ques-uns portent même ce chiffre à $50,-
000,000. Mais, mettons-le à $20,000,000 :
Combien en coûterait-il de donner une com-
pensation à ces industries. On a calculé, il
y a quelques années, que toutes ces Indus-
tries pouvaient être achetées pour $8,000,-
000 ou $10.000.000 par année. L'intérêt
sur cette somme serait d'environ $300,000
par année ; c'est-à-dire que pour un peu plus
d'un quart de million de piastres vous pour-
riez sauver ces $20,000,000 qui sont dissipés
en boissons. Il n'y a jamais eu pareil place-
ment dans le monde-pour un quart de mil-
lion vous économisez $20,000,000 chaque an-
née.

La question présente un autre aspect.
Supposons que dans les conditions que j'ex-
ose : il existe une htellerie valan. h1. ,Ù00

Au décret d'une loi prohibant la vente des
boissons, cet établissement est évalué par
des juges compétents et désintéressés qui
décident que, sans la licence, Il vaut juste
la moitié de la somme, $7,500. Alors que
l'Etat prenne une hypothèque sur la pro-
priété pour $7,500, avec la condition que si
des boissons y sont vendues il forclora l'hy-
pothèque le $7,500. Cette hypothèque cou-
vrira cinq ans ou toute autre période qui
sera convenue, et si des boissons sont ven-
dues dans l'établissement durant cet es-
pace de temps, l'Etat forclora l'hypothèque
de $7,500. Quel en serait l'effet ? Chaque

hôtelier vous aiderait à faire exécuter la
loi, car il ne voudrait pas courir le risque
de perdre $7,500 en vendant un verre de
whiskey. L'hôtellier aide donc l'Etat à
mettre en vigueur une loi prohibitive. Son
voisin, n'étant pas soumis aux mêmes res-
trictions, sera peut-être tenté de vendre de
la boisson. Mais l'hôtelier dira naturel-
lement: Puisque l'on ne me permet pas
de vendre des boissons avec toutes les Ins-
tallations que j'ai, je vais veiller à ce que
mon voisin n'en vende point.

Ainsi, nous aurous l'h'teli'r qui secon-
dera les autorités constitaées -dans l'exécu-
tion de la loi, au lieu d'en être un
violent adversaire, comme il le serait
dans le cas contraire-parce qu'il aurait un
grief et que non seulement il sentirait vi-
vement ce grief, mais qu'il le ferait parta-
ger par ses amuis dont il tournerait les sym-
pathies contre la loi. Au lieu de l'aider .
violer la loi. ses voisins et amuis feront
tout en leur pouvoir pour l'aider à la main-
tenir. Ainsi, comme question d'affaire, de
placement et de protection, comme, main
forte don-née à l'Etat dans l'exécution de
la loi, cette méthode contribuerait énormé-
ment à faire de la prohibition un succès.

L'honorable préopinant (M. Flint) a fait
une autre proposition : La prohibition par
province. Jamais proposition plus insensée
n'a été soumise à une assemblée délibérante.
On propose que la province qui se
trouve' dan- la partie la piu-s peuplée
du Dominion soit exemptée de la; loi
de prohibition. les autres provinces
nyant donné dE- fortes majorités en
faveur de la prohibition. Cette proposition
signifie que la province de Québec devien-
dra le centre où chaque province du Cana-
da s'approvisionnera de boissons. La chose
est tout à fait impraticable.

Pour rendre praticable une loi prohibant
les boissons il faut le concours actif de
deux puissantes machines du gouvernement:
le département des Douanes et celui du
Revenu de l'intérieur. Nous avons un cor-
don de douaniers tout le long de la frontière
du Canada. Ainsi que l'a dit le ministre
des Douanes, nous avons, de par la loi de
ces deux départements, un pouvoir qui at-
teint toutes les parties du Canada. Nous
interdirons l'importation des boissons, sauf
à certaines conditions, et l'importation gé-
nérale est prohibée; tout le corps des doua-
niers. nye- son mécanisme. s'exerce à pré-
venir l'importation des boissons. Dans un
cas de prohibition provinciale nous ne pour-
rions pas du tout nous servir du départe-
ment des Douanes dont la grande force res-
terait absolument sans utilité.

Nous avons ensuite le département du Re-
venu de l'intérieur qui surveille la fabrica-
tion des boissons dans le pays même; nous
avons le département des Douanes pour em-
pécher l'importation des boissons, et le dé-
partement du Revenu pour prévenir leur
fabrication à l'intérieur ; nous avons l'admi-
rable mécanisme des deux départements
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pour mettre la prohibition à effet. Sans l'usage excessif des boissons que celles de
eux la prohibition ne peut réussir, et tenter toute autre province ; par conséquent eUes
de l'appliquer aux provinces serait tout à ne sont pas opposées aux habitudes de tem-
fait absurde et ridicule, ce serait ravaler pérance. Pendant que j'étais à Québec on
la prohibition et la rejeter en arrière pour m'a mentionné une foule de paroisses et de
vingt ans. municipalités côte à côte où il n'y a pas une

Bien plus, cette question demande à être seule licence autorisant la vente de boissons.
envisagée au point de vue du grand prin- En sorte que ce n'est pas par opposition au
cipe que le Canada est un pays. Nous principe de l'abstinence que le peuple de
avons eu recours au plébiscite pour savoir Québec s'est déclaré hostile à la prohibition.
si le pays est pour ou contre la prohibition. 'appuyant sur leur loi locale, des centaines
et le peuple s'est prononcé en sa faveur. de municipalités refusent d'accorder des 11-
Mais on nous dit que la province de Qué- cences.
bec s'est déclarée contre et que par consé- il nous faut donc chercher ailleurs les rai-
quent nous ne pouvons pas avoir la prohi- sons qui ont porté la population de la pro-
bition. La province de Québec peut se dé- vince de Québec à donner une majorié aussi
clarer contre la protection, toute autre pro- énorme contre la prohibition. Je ne recher-
vince de la confédération peut se déclarer cierai pas aujourd'hui ces autres raisons,
contre la protection, comme quelques-unes parce que cela n'aurait peut-être aucun rap-

l'ont fait; mais la protection est devenue la port avec le débat. Mais, peu importent ces
loi du pays. Avons-nous entendu quelqu'un raisons, si nous devons avoir une loi prohi-
dire : Oh ! voici la province de l'Ile du bitive efficace, nous ne pourrons l'avoir par
Prince-Edouard qui s'est prononcée contre une action provinciale séparée. Vous pour-
la proteetion, par conséquent la politique riez y parvenir au Manitoba où la province
de 1878 ne doit pas être appliquée à cette est isolée, mais non dans la province de Qué-
province'? Une telle idée est si absurde, bec, ni dans celle du Nouveau-Brunswick et
qu'il suffit de l'énoncer pour la faire con- de la Nouvelle-Ecosse. Vous pouvez faire
damner. Nous formons un pays, nous cons- une loi provinciale prohibant la vente des
tituons un pays, et la même loi qui a cours boissons, défendant d'accorder des permis
dans une province doit avoir son applica- on d'en donner qui soient entourés de res-
tion dans les autres provinces. Si une loi trictons très rigoueuses; mais vous q, pon-
de prohibition est juste, elle doit s'appliquer vez empêcher un citoyen d'Ontario d'acheter
à chaque province et à chaque partie du un baril ou une cruche de whiskey et de
Canada. l'apporter chez lui. Par conséquent, aucune

Plus que cela. Le Dominion s'est déclaré loi de cette nature n'atteindrait son but.
en faveur -de la prohibition ; mais la provin- Te le répète, si vous voulez qu'une bonne
ce de Québec s'est prononcée contre, nous loi de prohibition réussisse, il vous faut
dit-on. Eh bien! nous savons que la popula- toute la force du sentiment public pour l'ap-
tion de cette province a continué de voter puyer. il vous faut toute la force du dépar-
jour par jour. La votation a eu lieu le 28 tement des Douanes pour empêcher l'impor-
septembre, je crois, et deux jours après, tation des boissons et celle du département
même le lendemain, le résultat en état connu du Revenu de l'intérieur pour en prévenir la
dans toutes les provinces, sauf celle de Qué- fabrication ; et, ainsi que je l'ai dit, vous
bec ; nous avions des chiffres assez exacts arez aussi pour la soutenir le puissant inté-
pour savoir comment les autres provinces rêt des hôteliers. Je me SUIS Tendu compte
avaient voté, mais pas Québec. J'étais moi- de ce fait autrefois, alors que j'avais un In-
même à Québec à cette époque, et le lende- térêt dans les affaires d'hôtellerie et alors
main nous ne pouvions pas avoir des non- quen faisant valoir ce projet j'aurais pu
velles certaines. Nous attendîmes de jour paraître mû par un intérêt personnel. Je
en jour. et, !sans obtenir des chiffres positifs, n'y suis plus intéressé maintenant; je suis
nous vîmes que la majorité contre la prohibi- donc libre de plaider en faveur d'une propo-
tion allait toujours grossissant. Je crois que sition d'affaire très praticable, d'une propo-
si nous avions attendu une semaine ou deux sition qui, si elle est mise à effet, contribuera
de plus, la province de Québec aurait empilé à rendre efficace une loi prohibant les bois-
une majorité qui aurait tué la prohibition sons. C'est une grande entreprise, une en-
dans tout le Dominion ; mais elle était ap- treprise qui demande tout le mécanisme du
paremment rendue au bout de la longe, et il gouvernement et toute la force du sentiment
a fallu annoncer un résultat quelconque. public pour venir à bien.

Or. on me dit-et je crois que c'est absolu- Tout le monde ici, en cette Chambre, ad-
ment vrai-qu'il n'y a pas en ce (Dominion mettra quune loi prohibitive a besoin d'être
de province plus tempérante que celle de soutenue par un sentiment public puissant.
Québec. Le très honorable premier ministre Or. j'ai fait voir que l'un des moyens les
peut nous donner une idée générale à cet plus propres à gagner ce sentiment en fa-
égard, et je crois qu'il affirmera que la pro- veur de la prohibition serait l'intérêt de ceux
vince de Québec est aujourd'hui la plus so- qui exploitent ce commerce même. J'ai In-
bre, de fait la plus prohibitive. de toutes les diqué un plan dont la miseen pratique con-
provinces de la Confédération. la province ternit seulement à peu près un quart de ml-
Où les populations sont moins adonnées .1 lion de piastres par année, contre les ingt

M. WALLACE.
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trente ou quarante millions que le commerce
des boissons, nous a-t-on dit, coûte aujour-
d'hui au pays.

J'espère que le sous-amendement sera re-
jeté.. J'espère que si la Chambre en ar-
rive à la motion proposée par l'honorable
député de Yarmouth, elle la rejettera promp-
tement, parce c'est une résolution de blague.
Elle n'accomplira aucun bien, et personne
ne le sait mieux que l'honorable député lui-
même. Elle nous est présentée tous les ans
et la même petite scène est jouée : Un tel
propose la prohibition provinciale, un autre
la prohibition fédérale, et un troisième est
opposé à la prohibition. La même scène
a été jouée- l'année dernière, et par les mê-
mes personnages ; ils ont fait la même farce,
et c'est ainsi que le peuple est blagué. Tous
les intérêts sont blagués.

Le commerce des boissons et les parti-
sans ont été trompés par le gouvernement.
Quand ils lui ont demandé d'adopter une
mesure prohibitive, il a répondu: Non ;
allez voir ce que le peuple pense à ce sujet.
Pourquoi ? Pour se jouer d'eux, ou pour
leur donner une loi honnête, selon l'engage-
ment pris. Allez au Manitoba, et vous verrez
que le parti conservateur de cette province
avait promis, s'il arrivait au pouvoir, de
donner au peuple la mesure de prohibition
qu'un gouvernement prorvincial peut donner,
et il a rempli sa promesse comme les gou-
vernements conservateurs le font toujours.

Quelques VOIX : Oh ! oh!

M. WALLACE: Oui, peu m'importe que
les promesses fussent bonnes ou mauvaises,
tous les engagements pris par le parti con-
servateur ont été remplis, et celui qu'ils ont
contracté en cette occasion a été exécuté.
Mais l'histoire di' parti libéral est tout
l'opposé de la vôtre, et jamais on n'a vu
plus flagrante tentative de tromper le peuple
que par cette question de prohibition. Aussi,
je dis qu'elle sera un des clous qui riveront
le cercueil de l'administration actuelle lors-
qu'elle se présentera devant le peuple Indi-
gné, furieux d'avoir été aveuglé" et joué
par ces messieurs. Ils avalent promis que
'la volonté du peuple serait exécutée, et en
cette matière comme en bien d'autres ils
ne l'ont pas respectée.

Je crois, quant à mol, qu'il serait sage
d'adopter la -proposition que j'ai faite. Je
n'ai pas l'occasion de la présenter mainte-
nant; mais si cette occasion s'offre à moi,
je ne la manquerai point, car, quoique le
partisan de la tempérance puisse dire: je
n'ai rien à faire avec le commerce de bois-
son, Il ne peut pas sortir de M. Vous y
êtes concerné, vous y participez soit par le
gouvernement fédéral, ou le gouvernement
local, ou le conseil municipal. . Chaque par-
tie det notre gouvernement est socidtaire
avec l'hôtelier dans le commerce des bois-
sons, et Il en retire la plus grande part des
profits. Si ardent protectionniste ou parti-
san de la tempérance que vous puissiez être,

vous êtes de société avec les exploitants de
boissons. Ma proposition vous en séparerait,
et elle mettrait en pratique une mesure
de prohibition qui serait juste pour tout
le monde.

M. PETER MACDONALD (Huron-est):
Je n'ai pas l'intention de pénétrer mainte-
nant dans la discussion générale de cette
question'; mais avant que nous en venions
au vote, je désire faire connaître mon opi-
nion. Aucune des résolutions qui sont pré-
sentement devant la Chambre ne reflète mes
idées sur la question, et je demande 'la per-
mission de les exposer.

Il est peut-être utile que je donne ici un
court résumé de l'histoire de'cette question
depuis un certain nombre d'années, et je
vais le faire en quelques mots. Etant moi-
même homme de tempérance et en faveur
de la prohibition depuis quarante ans, et
ayant été mêlé à l'histoire et aux résultats
de cette agitation, je me crois en situation
d'exprimer une opinion.

Vous vous souvenez que dans les quelques
années qui ont immédiatement suivi 1860
il passa sur le pays une vague de
tempérance qui porta les partisans de
la tempérance à inonder le parle-
ment de pétitions demandant une loi pro-
hibant les boissons. Le parlement, en sa
sagesse, ne jugea pas le sentiment de tem-
pérance assez fort pour lui donner en cette
occasion une loi prohibitive, mais il ne lui
refusa pas tout. Il donna la loi Dunkin
qui permit aux partisans de la tempérance
de s'en servir comme marchepied pour arri-
ver plus loin ; et la loi Dunkin fit beaucoup
de bien en cultivant -le sentiment de la tem-
pérance dans tout le pays.

Dans les quelques années qui ont immé-
diatement suivi 1870 une autre vague
de tempérance passa sur le pays,
et des pétitions portant des certaines
de mille de signatures s'imposèrent à l'at-
tention du parlement. Elles lui demandaient
d'instituer une commission royale chargée
d'étudier toute la question et d'aller visiter
les Etats-Unis pour constater comment fonc-
tionnait la loi prohibitive dans les Etats
où elle avait été établie. La commission
royale s'acquitta de son mandat,.et fit rap-
port au parlement. Après avoir reçu et
étudié ce rapport, le parlement jugea en-
core que le sentiment public n'était pas
assez fort pour le décider à promulguer
une loi prohibitive. Mais il ne refusa pas
d'aider un peu les partisans de la tempéran-
ce dans le mouvement qu'ils avaient entre-
pris, et le résultat de la commission fut la
promulgation de la loi de tempérance du
Canada, Cette loi fut encore reçue comme
un marchepied, un point de ralliement pour
tous les disciples de la tempérance,,et, bIen
qu'elle ne fût pas ce qu'ils avaient .espéré,
elle fit un bien considérable dans les, diffé-
rentes provinces. A un moment elle couvrit
une grande partie, de la province d'Ontario
ainsi que des provinces du Nouveau-Bruus-
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wvick et de la Nouvelle-Ecosse où elle fit le dis après y avoir mûrement songé-de
beaucoup de bien. ne pas proposer de loi prohibitive, basée sur

Dans les quelques années qui ont immé- le vote du 28 septembre 1898. Conséquem-
diatement suivi 1890, une autre vague ment. je m'accorde complètement avec le
de tempérance passa sur le pays, et principe de l'amendement à l'amendement;
tout le monde ici sait que dans le cours de néanmoins bien que nous ne puissions pas
ces années des centaines de pétitions arri- aller aussi loin que les partisans de la tem-
vèrent des différentes provinces, qu'il en pérance le voudraient et que je le voudrais
vint des législatures de la Nouvelle-Ecosse moi-même. ils ont cependant droit à quelque
et du Nouveau-Brunswick. demandant au chose. En 1860, ils ont eu la loi Dunkin, en
parlement une loi prohibitive. On a préten- 1878, la loi de tempérance fit un autre pas
du en cette Chambre que. malgré ces pé en avant, et aujourd'hui les partisans de
titions, en dépit du grand nombre de signa- la prohibition nous demandent dava.ntage ;
tures qu'elles portaient. le sentiment dans ils veulent avoir un point autour duquel ils
le pays n'était pas assez fort pour justifier pourront se rallier et concentrer de plüs
le parlement (le donner au Dominion une grands efforts. Je crois donc qu'une
loi prohibant - les boissons. Quelques-uns résolution dans le sens de celle
prétendireut qu'un plébiscite était néces- que je lirai plus tard. sera approuvée
saire. et plusieurs membres éminents de i par un grand nombre de partisans de la
cette Chambre soutinrent qu'un plébiscite tempérance, particulièrement ceux d'Ontario.
devait être décrété pour s'assurer de l'o- Ces derniers croient comme moi que le gou-
pinion publique. Le plébiscite fut invoqué verinment ne serait pas justifiable de pro-
ici et au dehors. poser une loi de prohibition maintenant.

Les .ibéraux assemblés en convention Je puis vous donner les noms de deux des
en 1893 ont promis au peuple que s'ils arri-. principaux membres de la Dominion Alliance
vaient au pouvoir ils feraient -un plébiscite qui pensent ainsi. Un est M. Spence de la
pour connaître la force du sentiment probi. cité de Toronto, et il n'y a pas de partisan
bitionuiste dans le pays. En 1896 les lib- de la tempérance plus sincère que lui au
raux arrivèrent au pouvoir et en 189M ils Canada. Il m'a dit que le plébiscite de
rachetèrent leur promesse. Un plébiscite 1898 montrait que le gouvernement ne pou-
fut tenu, et tenu d'une manière qui n'a son- vait compter sur l'appui du pays pour faire
levé aucune objection. La question était exécuter une loi de ce genre. Le Dr Mac-
simple : êtes-vous, oui ou non. en faveur de Laren qui a été autrefois président de la
la prohibition. Ce plébiscite a été pris à Dominion Alliance, m'a admis qu'il était
une époque où aucune autre question ne désappointé-comme je l'étais-du vote qui
passionnait l'opinion publique, et l'électeur avait été donné en 1898, et qu'il ne croyait
était laissé parfaitement libre dje donner pas que les partisans de la tempérance pus-
sa décision pour ou contre. ,sent. après ce vote, exiger que le parlement

Après que les bulletins furent comp'tés on fédéral leur donne une loi de prohibition
constata que 44 pouir cent seulement des pour tout le Canada. Puisque deux hommes
électeurs du Canada avaient voté, que 224 qui ont fait de la tempérance l'étude de toute
pour cent seulement ont voté pour la probi- leur vie. deux chefs de la Grande Alliance
bition, et 214 contre, et que même en ex- du Canada. et qui sont censés représenter
cluant la province de Québec, Il n'y a que! les -vues des partisans de la tempérance,
27 pour cent des électeurs du pays en faveur I du moins de ceux d'Ontario, que lorsque ces
de la prohibition. Or, ce vote, suivant moIl deux hommes, dis-je, affirment--et à mon avis
prouve au moins que le sentiment en fa- ils s'expriment très sagement--que nous n'agi-
veur de la tempérance n'est pas suffisam- Ions pas suivant les désirs des partisans de la
ment fort pour soutenir et faire exécuter i tempérance. si nous proposions une législa-
'une loi prohibitive vigoureuse, et pour en j tion qu'ils croient ne pas être dans les in-
risquer le succès. i térêts bien compris de la, cause et des prin-

.le prends cette position. non par nécessité ý cipes de la tempérance. conséquemment,
politique. mais dans les intérêts même de la si l'occasion que je n'ai pas présentement,
cause de la tempérance, car à moins que le m'était oferte de proposer un autre amende-
sentiment soit très fort en faveur de la ment, je le ferais dans les termes suivants :
tempérance ; sentiment qui non seulement Attendu qu'au plébiscite de 1898 221 pour. cent
.n r lseulement des électeurs inscrits ont voté pour lainduira lesý, gens à aller voter, mais à agir, prohibition : que dans les provinces de Québec,
et les engagera à risquer quelque chose de seulement 27 pour cent des électeurs inscrits ont
leur tranquillité. et à contribuer de letr ar- voté pour la prohibition ; que ces résultats mon-
gent atin que la loi soit exécutée, je suis trent que le sentiment en faveur de la prohi-
d'opinion que la mise en vigueur d'une loi bition, dans le pays, n'est pas suflisamment fort
de prohibition serait très difficile sinon im - pour laisser espérer qu'une loi prohibitive fédé-

i raie pourra être mise en opération avec succès,
je cette Chambre est d'avis qu'il ne serait pas sage,

que l'opinion en faveur de la prohibition dans l'intérêt de la'cause de la tempérance, de
n'est pas suffisamment forte en ce pays pour voter une loi de prohibition maintenant.
faire observer une loi générale de ce genre. Maintenant, " M. l'Orateur, vous con-

D es circonstances je crois que le gou- viendrez que cet amendement ressem-
vernement a eu parfaitement raison-et je ble beaucoup 1 l'amendement à l'a-

M. MACDONALD (Hluron).
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mendement présentement soumis à la de faire échouer sa résolution aujourd'hui?
Chambre, Je ne pourrais pas voter ce- Aucun député de la gauche n'a proposé d'a-
pendant pour l'amendement de l'honorable mende:oent à la résolution de l'honorable
député (M. Parmalee) seul, bien qu'il con- député de Yarnouth (M. Flint), mais il y
tienne en partie mes vues. Je suis encore de en a venant de la droite : un par le député
l'avis que l'on peut faire un pas de plus pour de Colchester (M. McClure), et l'aufre lar
atténuer autant que possible l'influence l'honorable député de Shefford (M. Patmelee).
de l'habitude de boire, et si je puis en avoir Je fais cette remarque pour montrer que
loccasion, je me propose, si je suis dans îualgré toutes les protestations de l'honora-
l'ordre, et si l'amendement â l'amende- ble député de Yarmouth, la politique l'occupe
ment est adopté et devient parUe de la mo- encore, puisqu'il essaie de jeter la respon-
tion principale, de saisir cette occasion de sabilité sur le parti conservateur. Pour ma
proposer que l'article suivant soit ajouté : part, je ne veux pas que le parti conserva-

Mais vu qu'il est désirable de restreindre davan- teur en porte la responsabilité, parce que
tage par les lois le trafic des liqueurs envirantes ce n'est pas du tout une question de parti,
cette Chambre est d'opinion que l'acte de Tempé- Les deux partis s'en sont, je l'admets, servi
rance du Canada devrait avoir une plus grande comme d'engin politique, mals les libéraux
portée, et devrait être perfectionné dans ses dé- i l'ont exploitée plus que les conservateurs
talla. pour nuire à ces derniers.

Maintenant. M. l'Orateur, lextension d L'honorable député de Yarmouth a pré-
aoi dentmpérance duOanadr, Ptsinifie tendu que jamais un député conservateura loi de tempérance du Canada signifierait, n'a aidé à rédiger une résolution èn faveurainsi quee l'entends, quil serait possible de la prohibition, mais que le parti conser-

de lÙtendre à un groupe de comtéùs, telsl vateur avait toujours chercné à embarrasser
comtés que la province jugerait utile d'unir. le gouvernement avec cette question. -Je ne
pour ces lins, ou même toute la province. sais rien de cela, et je ne sais pas non plusPrenons, par exemple, l'Ile du Prince -à quel député conservateur on a demandé
Edouard. Supposons -lue la loi de tempé- son aide pour rédiger cette résolution, mais
rance du Canada regoive l'extension que !je sais bien qu'on ne m'en a jamais parlé,
eai en vue, les trolis comtés dont cette Pro-l bien que j'aie pris dans le dernier parle-

vinee est composée pourraient s'unir sous i ment une part assez en vue en appuyant
cette loi, et toute l'île se trouverait ainsi) la résolution de l'honorable député de Yar-
à avoir la prohibition. Par ce moyen nous mouth. Je présume que c'est la Dominion
atteindrions, je crois, le but que mon hono- Alliance qui a mis cette résolution entre les
rable ami le député de Yarmouth (M. Flint) mains de l'honorable député de Yarmouth
a en vue. Je crois qu'une loi de ce genre afin qu'il la propose en cette Chambre. Il
donnerait satisfaction aux désirs raisonna- n'y a pas raison de reprocher aux députés
bles des partisans de la tempérance pour de la droite de ne pas avoir aidé à rédiger
le moment, et leur mettrait un pied dans la résolution.
l'étrier et leur permettrait de développer L'honorable député a dit que la positionle sentiment de la tempérance qui, en que j'ai prise, à savoir : que le vote sur.quelques années pourrait devenir suffisam- le plébiscite n'a pas été suffisamment fortinent fort et influent pour obliger le parle- pour justifier l'adoption d'une lo prohibitlre
ment du Canada à voter une loi prohibitive était celle d'-un très grand nombre de par-pour tout le Canada. tIsans de la tempérance très en vue dans

le pays, qui prétendent comme mol que le
M. T. DIXON CRAIG (Durham-est): L'ho- vote n'a pas été assez fort pour que le gou-

norable député de Yarmouth (M. Flint) a vernement propose une loi de prohibition.
dit que les résolutions qu'il a propostes Mais il a fait une autre déclaration avec
dans le dernier parlement en faveur de la laquelle je ne m'accorde pas, à savoir: que la
prohibition ont été combattus par les dépu- masse des partisans de la tempérance dans
16s conservateurs et repoussées par, des le pays croit que le vote a été suffisant
amendements proposés par nous. Bien que pour justifier la prohibition par les provinces.
je ne sois pas prét à admettre cela, M. l'O*- iTe ne crois pas cela du tout. Je crois qu'on
ra teur, je ferai remarquer que si des 1 n'émet cette idée que pour donner une pe-
amendements ont été proposés par les con- tite satisfaction aux partisans de la tempé-
serrateurs, un trés grand nombre de libé- rance. On sent que le plébiscite ne jusiffie-
rau11x leur ont donné leur appui. Comme ques- roit nas le gonvernement de faire voter
tion de fait, la question n'en était pas une une loi de prohibition pour tout le Canada,
de parti, et je ne suis pas surpris que le parti et l'on veut donner quelque chose aux par-
conservateur n'a pas voulu accorder la pro- tisans de la tempérance afin qu'ils ne soient
liibition avant le plébiscite, lorsque nous pas désappointés.- Je n'approuve pas cela
voyons le gouvernement libéral la refuser du tout. L'honorable député de Huron-est
après le plébiscite. Mals l'honorab-e dé- (M. Macdonald) veut aller un peu plus
pîuté de Yarmouth (M. Flint) voudra-t-il ré- loin que cela, et il veut proposer un amende-
pondre à cette question. S'il est vrai que ment à l'effet de: donner une portée plus
ses résolntons prohibitonnRtes ont été je- grande à, l'acte de tempérance du Canada.
tées hors de la vole par des amendements Je ne vois rien de- bon mon plus dans cette
conservateurs, quels sont ceux qui essalent proposition.



[COMMUNESJ

A mon avis, ceux qui, dans le pays, tra-
vaillent réellement en faveur de la tempé-
rance et qui comprennent la question ne
désirent rien de semblable. Ils désirent la
prohibition pour toute la confédération. Il
y a des gens, je l'admets, qui ne veulent pas
laisser croire aux amis de la tempérance au
Canada qu'en votant pour le plébiscite, ils
ont travaillé inutilement ; et nous devons
leur donner quelque chose pour les con-
vaincre que ce n'est pas le cas. Si nous ne
leur donnons pas quelque chose d'efficace,
pourquoi leur donner une loi ? Nous ne vou-
lons qu'une loi véritablement prohibitive
que l'on mettra en vigueur. Après tout,
quel serait l'effet d'une prohibition provin-
ciale, si on l'adopait ? L'effet, je suppose,
en serait de donner à la province de Québec
le droit absolu de fabriquer tous les spiri-
tueux et de vendre la plus grande partie de
ces spiritueux. Je ne sache pas que nous
ayons besoin de faire de la province de
Québec le centre de la fabrication des spi-
ritueux, qu'elle pourrait expédier dans toutes
les autres parties du pays.

Comme l'a fait observer l'honorable député
d'York-ouest (M. Wallace), la prohibition
provinciale ne pourrait pas empêcher l'en-
voi des spiritueux d'une province dans une
autre : on pourrait en envoyer à quiconque
en demanderait. De sorte que je prétends
que ce ne serait pas du tout une prohibition
etticace. Elle aurait peut-être quelque effet,
mais j'en doute beaucoup.

Relativement à cette question de la pro-
hibition, ce qu'il faut surtout, c'est une sin-
cérité parfaite. Bien que je ne veuille pas
dire que les membres de cette Chambre ne
sont pas parfaitement sincères sur cette
question, cependant, je crois que nous prê-
tons parfois un peu au soupçon sous ce rap-
port, Des députés se lèvent et parlent en
cette Chambre afin de faire plaisir à un cer-
tain nombre de leurs électeurs. On ne
peut trouver à redire à cela, je suppose ;
mais, après tout, il serait bon que chaque
membre de cette Chambre déclarât franche-
ment s'il croit le pays en état d'avoir la pro-
hibition. Nous avons constaté qu'il est
assez difficile d'avoir un vote sincère sur
cette question. Je ne blâme pas les députés
qui votent pour plaire à quelques-uns de leur
commettants qui ont des idées arrêtées sur
ce sujet. Ils cherchent à obtenir des suffra-
ges, ce qui est tout à fait naturel ; mais
lorsqu'il s'agit d'une grande question, j'ad-
mets que la chose est passablement diffi-
cile i faire, lorsqu'un parti combat si for-
tement contre l'autre.

Je ne prétends pas être plus franc que
d'autres, mais quelquefois, l'on dirait que j'a-
gis plus inconsidérément en faisant con-
naître sincèrement mes convictions. On a
cru que j'agissais Inconcidérément lorsque
j'ai dit qu'à mon sens, il devrait y avoir sur
la liste une majorité des votants en faveur
de -la prohibition avant que le gouvernement
adoptAt une loi de ce genre. J'ai peut-être
agi inconsidérément en disant cela ; mais

M. CRAIG.

c'était là ma conviction sincère, et la majo-
rité des membres de la Chambre, s'ils expri-
maient franchement leurs -convictions, di-
raient la même chose.

On dira peut-être que l'on ne peut pas
obtenir un vote de ce genre. Eh bien ! si
nous ne pouvons jamais obtenir un vote de
ce genre. nous ne pourrons jamais avoir
la prohibition. Trois choses sont nécessaires
pour rendre une loi prohibitive efficace. D'a-
bord, il faut que le peuple soit fortement
en faveur de cette loi. Une autre chose
essentielle, c'est d'avoir le parlement pour
l'appuyer. Il est possible que le peuple soit
en faveur de cette loi, mais le parlement
n'aurait peut-être pas été élu sur cette ques-
tion. La troisième chose essentielle, c'est
que le gouvernement appuie cette loi. Quelles
sont les conditions actuelles ? C'est bel et
bon de dire que le pays est prêt pour la
prohibition.

D'abord. prenons le gouvernement. Avons-
nous aujourd'hui un gouvernement favora-
ble à la prohibition ? Je n'ai pas besoin de
m'arrêter à chaque membre du cabinet.
Le premier ministre n'a pas la prétention d'ê-
tre prohibirioniste. Le ministre des Travaux
publics (M. Tarte) n'a pas non plus cette
prétention. Le ministre de l'Agriculture (M.
Fisher), qui vient de la même province,
prétend êtrec protectionniste. Je ne connais
pas les opinions de quelques-uns des autres
membres du gouvernement ; je ne les pren-
drai pas tous les uns après les autres. Je
crois que je pourrais peut-être mentionner
le Solliciteur général (M. Fitzpatrick), qui,
je le vois, me regarde ; je ne crois pas non
plus, qu'il soit partisan de la prohibition.
.le désire que le peuple de ce pays examine
ce fait : C'est qu'aujourd'hui, notre gouver-
nement n'est pas prohibitionniste; et quand
bien même nous pourrions faire adopter
une loi. et quand bien même le peuple y
serait favorable, si notre gouvernement n'é-
tait pas fortement en faveur de la prohibi-
tion, cette loi ne serait pas appliquée et n'au-
rait aucune efficacité. C'est là, mon avis.
Je veux que ceux qui sont en faveur de la
prohibition remarquent d'abord que nous n'a-
vons pas un gouvernement prohibitionniste
au pouvoir. En second lieu, je ne crois pas
que nous ayons un parlement prohibition-
niste. Il serait un peu long de repasser
tous les députés, mais je suis convaincu que
vous ne trouveriez pas que la majorité de
ces député est en faveur de la prohibition.
Toutefois, vous constaterez peut-être ce
qu'ils pensent aujourd'hui de la prohibition.
J'irai un peu plus loin et je dirai, si fen
juge par le plébiscite de 1898, que le peuple
n'est pas en faveur de la prohibition. De
sorte que je prétends que nous -n'avons
aucune des conditions nécessaires pour assu-
rer une prohibition efficace. Nous n'avons
pas un gouvernement prohibitionniste, ni un
parlement prohibitionniste, ni un peuple
prohibitionniste. En conséquence, je ne vois
pas qu'il soit probaàble d'obtenir la probi
bition aujourd'hui.
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Je prétends qu'une loi prohibitive, à moins
qu'elle ne soit appliquée par le peuple et
rigoureusement mise en vigueur par le gou-
vernement, serait un mal au lieu d'être
un bien. Il serait mal d'adopter une loi de
cette nature, à moins que le gouvernement
ne l'applique rigoureusement et à moins
que le peuple ne l'appuie. Il y a. je 'le sais,
des amis zélés de la tempérance qui disent :
Donnez-nous une loi. Mais il quoi s'on une
loi. si on ne l'applique pas ? Ce serait une
simple comédie, et au lieu de faire du bien.
elle nous renverrait vingt-cinq ans en arrière.
A moins qu'il n'existe dans le pays un sen-
timent prononcé en faveur d'une loi de ce
genre, et à moins que nous n'ayons un gou-
vernement qui la mette en vigueur, il est
absolument inutile de l'adopter. Après tout,
le Cana'da est aujourd'hui un pays où 'ou
o'bserve la tempérance. 1

L'honorable député d'York-ouest (M. Wal.-
,ee) a dit que dans la. province l'on observe
la tempérance. mais qu'il parcoure le pays,,
et. il constatera que partout l'on y observe
fidèlement la tempérance. Cet état de cho-
ses, nous le devons dans une grande mesure
àl ceux qui ont travaillé en faveur de la
tempérance. Le pays doit beaucoup aux
hommes et aux femmes qui ont fait ce tra-
vail et l'ont fait gratuitement. 'Ils- ont
vu à ce que des lois fussent adoptées par
les législateurs et à ce qu'elles fussent appli-
quées, puis ils ont combattu contre le re-
Ifichement dans l'application de ces mêmes
lois, et cultivé et encouragé de toute ma-
nière lo sentiment de la tempérance chez
le peuple.

J'ai reçu des " Good Templars," qui se
réunissent aujourd'hui à Ottawa, une cir-
culaire me demandant de voter contre l'a-
mendement de M. Parmalee et pour celui de
M. McClure, et, dans le cas où l'amendément
le ce dernier serait repoussé, de voter pour

la résolution de M. Flint. J'ai un très grand
respect pour les " Good Templars " et pour
tous ceux qui travaillent en faveur de la
tempérance. Si je prends une détermina-
tion, c'est celle qu'ils ont prise eux-mêmes,
mais en même temps pour les raisons que
j'ai données, je suis peiné de ne pouvoir
voter comme le demande cette clieculaire.
T'ai l'intention de voter pour la résolution du
député de Shefford (M. Parmalee), car elle
exprime le sentiment que je nourris et que
nourrissent un grand nombre d'amis de la
tempérance, à savoir, que le plébiscite n'a
pas démontré que le pays est en faveur

le la prohibition et ne justifie pas le gouver-
nement de présenter une loi prohibitive. Je
suis heureux que l'honorable député de Hu-
ron-est (M. Macdonald) partage aussi cette
opinion, et s'il ne peut pas faire adopter
son amendement, je suppose qu'il votera,
Pomme j'ai l'intention de le faire, pour l'a-
mendement 'de l'honorable député de Shef-
ford.

Le PREMIER SIINTSTRE (Sir Wilfrid
Laurier) : A cette Époque de la session, lors-
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que le temps est si précieux et que nous
désirons tous terminer les travaux de ce
parlement, je ne me propose pas de parler
longuement, mais il est peut-être A propos,
puisque je suis le chef de la Chambre, que
j'expose les idées qui, à -mon avis, devra ient
prévaloir en cette circonstance. J'% ne pré-
tends pas, cela va sans dire. dodner plus
que mna propre opinion. Il ne s'agit pas
d'une question ministérielle, 'bien que, il
y a quelques années, le gouvernement ait
pris une certaine attitude à ce sujet. Lors-
que nous étions dans l'opposition, nous nous
gommes engagés A soumettre cette question au
peuple et à lui donner l'oc.casion de se pronon-
cer sur la prohibition. Je crois que nous avons
pleinement rempli cet engagement. Nous
avons soumis au peuple une question & la-
quelle Il devait répondre, précisément comme
le voulaient les amis de la tempérance qui
nous ont fait l'honneur de s'aboucher avec
nous. Le peuple s'est prononcé sur cette
question. Tout le monde connaît bien le
résultat du scrutin, et il n'est pas nécessaire
que j'en parle de nouveau.

Depuis que l'on a obtenu ce résultat, bien
qu'il y eût -une légère majorité en faveur
de la prohibition, j'ai cru que l'opinion pu-
blique n'avait pas été exprimée d'une ma-
nière assez certaine pour rendre opportune
l'adoption d'une loi prohibant les spiritueux.
Toutefois, ce n'est pas de cette façon que
l'on doit envisager la question. Je regret-
terais de comparer les votes donnés de cha-
que .e0té. Il est préférable d'examiner le
vote donné en faveur de l'idée que nourris-
saient les avocats de la prohibition, et, sous
certains rapports. l'on pourrait prétendre
que le vote est considérable, bien qu'il ne
représente pas 25 pour cent de tous les élec-
teurs. Mais dans les circonstances, je suis
arrivé à la conclusion que l'opinion publique
n'était pas encore assez éclairée sur la ques-
tion de la prohibition pour rendre opporttine
l'adoption d'une 101 prohibitive.

Après la discussion qui a eu lieu dans la
Chambre à cette session, je 'puis dire que
l'attitude que le gouvernement a prise alors
est tout à fait justifiable. D'abord. Il .n'y a
pas unanimité d'opinion parmi ceux qui
se prétendent prohibitionnistos. Nous pou-
vous voir très clairement qu'il existe 'trois
ou quatre opinions différentes. En premier
lieu, il y a l'opinion de l'honorable député
d'Yarmouth (M. Flint) que le vote inscrit
lors du plébiscite ne justifie pas l'adoption
d'une loi prohibitive pour le Canada, mais
qu'il justifierait · l'adoption d'une loi pro-
hibitive provinciale. ou en d -utres termes.
l'adoption prohibitive qui s'appliquàt aux
provinces dont la majorité s'est prononcée
en faveur de la prohibition.

Mon honorable ami le député -de Colchester
(M. McClure), qui, sur cette question. n'ad.
met pas de compromis, et qui est en faveur
de la prohibition absolue'dans toute la con-
fédération, l'honorable député de Colchester,
'dis-je, nous a donné 'une autre opinion.
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Puis. nous avons l'idée exprimée par mon
honorable ami de Durhamu-est (M. Craig),
qui. Je dois le reconnaître, s'il veut bien
accepter ce compliment de ma part, a tou-
jours parlé sur cette question avec logique
et sincérité. Il est.en faveur d'une loi pro-
11ibaut les spiritueux, niais il est aussi d'avis
que le temps n'est pas encore arrivé où nous
devons adopter une loi de cette nature.

Mon honorable ami d'York-ouest (3. Wal-
'ace) nous a aussi donné son opinion, la-
quelle porte qu'une loi prohibitive serait
opportune si. en même temps, l'on y joi-
gnait un autre élément que l'on n'a jamais
discuté sérieusement dans ce pays. Ac-
corder une compensation à toutes les Indus-
tries auxquelles cette loi nuirait financière-
ment.

M. FOSTER : On a souvent discuté la
chose.

Le PIIEMIER MINISTRE : Oui, d'une ma-
nière académique, mais jamais d'une ma-
nière sérieuse. On n'a jamais soumis cette
question au peuple comme question prati-
que ; iais on l'a discutée à maintes re-
prises d'une manière académique.

Nous avons ensuite l'opinion de l'honora-
ble député de Huron-est (M. Macdonald),
opinion portant que le -temps n'est pas ar-
rivé où nous devons adopter une loi pro-
hibitive, mais que l'on favoriserait mieux
la cause en perfectionnant la loi Scott.

Tous -les honorables députés dont j'ai
parlé et dont j'-ai fait connaître les opinions
-mes honorables amis d'Yarmouth, de Col-
chester, d'York-est, d'York-ouest et de Dur-
ham-est sont des prohibitionnistes convain-
cus. Tous sont d'avis qu'il faudrait une loi
prohibitive eticace, mais ils diffèrent d'o-
pinion quant à la manière dont on pourrait
l'adopter aujourd'hui.

Dans les circonstances, je suis plus qu'ex-
eusable de prétendre que le gouvernement
a interprété comme Il devait le faire le ver-
dict rendu par le peuple, lorsqu'il a décidé
que le temps n'était pas encore arrivé Éa-
dopter une loi prohibitive.

Aujourd'hui, trois propositions nous sont
soumises, mais je puis dire que, virtuelle-
ment, nous n'en avons qu'une seule. Et
c'est la proposition de l'honorable député
d'Yarmouth (M. Flint). A mon avis, je puis
écarter la motion de mon honorable ami de
'Colchester (M. MeClure). Je ne crois pas
qu'en ce moment le parlement soit disposé
à se prononcer en faveur de l'adoption. im-
médiate d'une loi prohibi.tive. Ainsi, vir-
tuellement, la seule proposition qui nous est
soumise est celle de mon honorable ami le
député d'Yarmouth, laquelle comporte l'a-
doption d'une loi prohibitive qui concerne
les provinces qui se sont prononcées en fa-
veu-r de la prohibition, c'est-à-dire, toutes
les provinces, . l'exception de celle de Qué-
bec. Pour ma part, je n'hésite pas à dire
qu'à mon sens, nous ne pourrions pas adop-
ter de loi plus dangereuse. Nous devons

Sir WILFIRID LAURIER.

considérer cette proposition à un pojnt de
vue plus élevé que le simple point de vue
de la prohibition. Tout d'abord, je dirai
que mes honorables amis qui connaissent
mieux le droit -que moi, sont fortement d'avis
qu'une loi de cette nature serait incons-
titutionnelle, -qu'pIt, serait contre la lettre
même de la constitution.

Mais mettons de côté cet -aspect de la
question, et supposons que nous avons le
pouvoir d'adopter une telle loi. Serait-il op-
portun, dans l'intérêt de toute la popula-
tion du Canada, que le parlement canadien
commençât à légiférer ainsi ? Nous ne
saurions introduire ici de principe plus dan-
gereux que celui portant que nous ne de-
vrions pas adopter de lois applicables à tou-
tes les parties du Canada, mais simplement
des lois applicables à certaines parties de
la population. Nous -avons une population
divisée sous le rapport de la religion, de la,
race, de l'éducation ; nous sommes -divisés
de plusieurs manières. Nos lois ne devraient-
elles pas tendre à favoriser l'union plutôt
qu'à augmenter les divisions qui existent
déjà-? Si nous voulons établir ici une una-
tion, nos actes, -à mon ·avis, doivent tendre
à nous faire avancer et jamais à nous faire
rétrograder. Naturellement, je respecte les
sentiments de ceux de mes concitoyens qui
sont en faveur de la prohibition. Plusieurs
ont travaillé toute leur vie, -consacré leurs
efforts et une partie de leurs richesses à cor-
riger cette malheureuse habitude et à favo-
riser la cause de l'humanité en général.
Mais il me semble -que ce n'est pas le pre-
mier devoir qui nous incombe comme Cana-
diens. Le premier devoir qui nous Incombe
comme Canadiens, c'est de faire Ici une
seule nation. Et s'il nous fallait adopter
une loi comme celle que favorise mon ho-
norable ami d'Yarmouth, quel serait l'état
de choses ? Vous augmenteriez les divi-
sions. Ainsi, la fabrication des spiritueux
et autres liqueurs serait concentrée dans
la province de Québec, et cette province se-
rait le grand centre du commerce de spirl-
tueux. Je ne sache pas que ma province
pot en souffrir beaucoup. Si rés grandes
distilleries et les brasseries du pays de-
vaient être transportées dans la province
de Québee, je -crois sincèrement que cette
dernière retirerait de grands avantages de
cette Industrie et de ce commerce. Mais
je ne m'occuperai pas de cet aspect de la
question, qui ne mérite ni l'examen ni la
discussion. En concentrant -dans une seule
province la fabrication des spiritueux-et
c'est ce que ferait la loi-je ne crois pas
que nous obtenions de bons résultats, ou
que nous favorisions d'une manière juste le
progrès de notre pays. De sorte qu'il est
inutile de recourir à des expédients en cette
matière. Nous devons envisager franche-
ment la question de savoir si le pays est
prêt pour la prohibition ou non. S'il est
prêt, le peuple l'aura lorsqu'il le voudra ;
sinon, agissons en conséquence. Quant à
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moi, je suis arrivé à la conclusion que le
pays n'est pas prêt pour la prohibition, que
dans le pays Il n'existe pas en faveur de la
prohibition de sentiment prononcé et vigou-
reux qui rendrait une loi de cette nature
efficace. L'adoption d'une loi prohibitive
qui ne :serait pas efficace, au lieu d'être un
bienfait serait un malheur pour la popula-
tion.

Vous devez vous rappeler que la question
de la tempérance est dans une grande me-
sure une question qui se rattache à l'éduca-
tion. Mon honorable ami d'York-ouest (M.
Wallace) a fait un éloge bien mérité de ma
province{natale. Je ne veux pas faire ce qui
semblerait être une comparaison odieuse en-
'tre une partie du pays et une -autre ; je ne
crois pas -que les 'habitants de la province
de Québec soient meilleurs que mes conci-
toyens des autres provinces. Mais je crois
pouvoir prétendre avec raison que la popu-
lation de la province de Québec est au
moins aussi sobre que celle de toute autre
province; car, ainsi que l'a dit l'honorable
député d'York-ouest, vous pouvez parcourir
des milles et des milles le long du Saint-
Laurent -entre ·Québec et Montréal. arrêter
à une maison publique quelconque, et !1
vous sera impossible d'y obtenir un verre
de spiritueux. Vous ne pourriez pas l'obte-
nir en vertu de la loi, ni mme contre la
loi. Toutefois, bien que ce soit le cas, la
population ne veut pas d'une loi qui lui dé-
fende d'avoir des spiritueux si elle en a be-
soin ; c'est une question se rattachant à
l'éducation du peuple.

Nous pouvons tous être fiers, à mon avis,
des progrès que la cause de la tempérance
a faits dans tout le Canada. Comparons ce
que nous voyons aujourd'hui, en 1900, avec
l'état de choses qui, nous le savons, existait
il y a quatre ans. Il n'y a aucune comparai-
son à faire : ce n'est ni le même pays, ni la
même population. S'il ,m'est permis de faire
connaître ce que je sais personnellement-la
Chambre me permettra peut-être de dire ce
que j'ai dit ailleurs-je dirai que de 1893 à
1896, il m'a été donné d'adresser la parole à
plus de deux cents assemblées dans toutes
les parties du Canada, de l'Atlantique au
Pacifique. Et, dans ces deux cents assem-
blées, jamais je n'ai vu un homme sous l'in-
fluence des spiritueux, excepté à trois en-
droits. C'est là un état de choses qui, je
crois, n'existe dans. aucune autre partie du
monde,-il n'existe certainement dans aucune
autre partie de l'Amérique. Tout cela prou-
ve ce que l'on peut faire -par l'éducation, en
améliorant' les moeurs de la population, et
en améliorant aussi les méthodes.

Mais bien que tout cela soit vrai, je ne pré-
tends pas que nous ayons atteint la perfec-
tion. Que pouvons-nous faire de plus pour
favoriser la cause de la tempérance ? Pour
ina part, je ne suis pas prohibitionniste. Mon
honorable ami, le député de Durbam-est (M.
Craig) y a fait allusion. Je n'ai rien à cacher
à ce sujet ; mais, en toute modestie, je pré-
tends être un homme tempérant. Je crois
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aussi pouvoir dire que, tout en n'étant pas
prohibitionniste, je suis aussi partisan de la
tempérance que si j'étais prohibitionniste. Je
ne dis pas cela à titre d'argument, mais pour
faire voir que toutes les classes de la société
doivent favoriser la tempérance. La tempé-
rance est la prohibition, mais elle peut exis-
ter saus la prohibition. Je dis cela simple-
ment pour rappeler aiux membres de la
Chambre que, sous le rapport de la tempé-
rance, nous avons fait de grands progrès,
des progrès continus, comme l'on peut le voir
non seulement dans la société en général,
mais dans toutes les parties de la société.

Mais il reste encore quelque chose à faire
en faveur de la tempérance., Mon honorable
ami (M. Craig) a dit que ce gouvernement
n'était pas un gouvernement prohibitionniste.
Je ne prétends pas qu'il le soit. Toutefois,
nous pouvons prétendre, je crois, que notre
gouvernement est favorable à la tempérance
et prêt à aider la cause de la tempérance s'il
est appelé à le faire.

Or, comment pouvons-nous aider la cause
de la tempérance ? En 1878, M. Mackenzie a
mis dans nos statuts la loi relative à la tem-
pérance du Canada. C'est, je crois, rendre
hommage à la mémoire de cet homme vé-
ritablement bon et honnête de dire qu'en
agissant ainsi, il a rendu un grand service
à la cause de la tempérance. La 'loi qu'il a
mise dans les statuts n'est pas parfaite, elle
ne l'a jamais été et peut-etre que dans le
cours des années, si l'on signale quelques dé-
fauts qu'elle contient et auxquels on pour-
rait remédier, l'on rendra cette 'loi plus effi-
cace. Si les amis de la tempérance croient
qu'en perfectionnant ce système de manière
à le rendre plus applicable, il contribuerait
davantage àt favoriser la tempérance, l se-
rait du devoir du gouvernement, à mon amis,
de réaliser ce désir. Cependant, d'après les
observations que nous avons entendues Il y
a quelques instants, je ne suis pas sûr que
ce soit là le désir unanime des amis de la
tempérance et des amis de la prohåbition.
Mais qu'il en soit ainsi ou non, si les amis
de la tempérance exprimaient leur désir
dans ce sens, je puis 'dire, pour ma part,-
et je crois parler au nom de mes collègues-
que le gouvernenent y répondrait volontiers.
En examinant la question sous tous ses as-
pects, je ne vois pas que l'on puisse trouver
aujourd'h ui de meilleure méthode pour favo-
riser la cause de la tempérance, que nous
avons tous à cœur, que nous soyons prohi-
bitionnistes. ou non. Je crois pouvoir dire
que tout ho'nme en cette Chambre désire de
tout ceur favoriser la tempérance de toute
manière possible, en appuyant une loi qui
la rendra plus générale. Cela peut seulement
se faire. d'abord, par l'éducation, l'éducation
méthodique, puis par une loi suivant *le pro-
grès de l'éducat!on. On peut encourager la
tempérance par cette méthode, mais une
partie de la population, en essayant au
moyen d'une loi d'être plus sage ou meilleure
que le reste de cette population, ne l'encou-
ragera pas. On ne doit adopter une loi que
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lorsque le peuple a appris à le désirer. et, ce maintes reprises, et voir le peuple se jeter
principe étant sain, je ne vois pas que nous dans l'arène avec la même ardeur.
puissions adopter d'autres méthodes pour Après que plusieurs provinces du Canada
favoriser la cause que nous avons à cœur. se furent ainsi prononcées, le peuple tira la

Ce sont là les sentiments que je nourris, conclusion que ces plébiscites avaient suffi-
perionnelement sur cette question, et j'ose, saunient fait connaître l'étendue du senti-
vn toute lwnnilité, les exposer à la Chambre. ment prolibitionniste. Aussi, quand le part

M. FOS IE! (York, N.B.): Je n'ai pas lbéral promit un plébiscite, dans sa profes-
l'intention. 1 i'tte phase de la session. e ý on de foi de 1893, et quand il demanda
discuter 10 i:gv ment cette question. Nous la population de faire connaître son opinion,
aurions pu exa miner le sujet d'une manière en 1898, un grand nombre d'adeptes de la
satisfaisan:e, çi le sprenier ministre nous tempérance, aussi bien que d'autres citoyens,
avait doucé l'occasion de le faire au coin- crurent à une répétition di vieux truc, qui
mencement de la session. n'aurait aucun résultat pratique. Je croie

L'étude de cette question, ainsi que l'exa- connaître à fond la force du sentiment pro-
men d'autres mesures importantes, a été dif- lihitioUiie en ce pays je crois zavoir
férée jusqu'à la fin de la. session, alors que a vec quel zèle et avec quelle ardeur les vé-
les circonstances nous empêchent d'exami- ritables apôtres de la tempérance et (e la
ner n'importe quel sujet avec tout le soin prohition prirent part aux premiers pl6-
qu'il mérite. Toutefois, je ne pense p iscites dans les différentes provinces, et
qu'on ait songé un seul instant, depuis Ia quand je compare leur enthousiasme d'aors
présentatio de la résolution de mon honora- patie qu'ils ont témoignée lors du plé-
ble ami. à examiner celle-ci autrement que
par manière d'acquit. causes, comme tout observateur intelligent

Je mne propose done, en premier lieu. de est en état de le faire. Les plébiscites anté-
me prononcer contre le sous-amendement, rieurs ont nul à celui de 1898, qui n'a pas
et je dirai à la Chambre les raisons qui mo- donn lu
tivent le vote que je vais donner. Je ne la distribution des partisans de la prohibi-
crois pas à la conclusion que l'honorable tion dans ce pays. C'est pourquoi je pré-
député a tirée de la résolution. parce que je tends que ]e nombre comparativement res-
n'admets pas les prémisses d'où elle est dé- treint de ceux qui ont pris part au scrutin
duite. Voici sur quoi il base sa conclusion :le 1898 n'ndique pas quelle est la véritable

Attendu que 23 pour cent seulement des élec- tn d s i r n
teurs inscrits du Canada ont été pour la prohibi- anada. Aussi, toute conclusion qu'on m
tion ; que dans les provinces et territoires en veut tirer, comme celle du sous-amendement,
dehors de Québec, 2î pour cent seulement des rclpgose sur des pr6inisses erronnées, et n'ad-
électeurs inscrits ont voté pour la prohibition ;mettant pas les prémisses, je repousse la
que ces résultats démiontrent qu'il n'y a pas de conclusion. Il est injuste ýde considérer le
sentiment sufisammnent prononcé en faveur de petit nombre de votants qui se sont pro-
la prohibition pour permettre de croire qu'une ioncés dans des circonstances aussi défa-
loi plrohibitive pourrait être mifse en force avec
succès ;cette Chambre est, en conséquencedavs vorables Comme indice dme l'étendue du mou-
qu'une telle loi prohibitive ne devrait pas être m veent prohibitionniste. Je répète qu'on
passée à présent. ne peut pas juger par là de ce que le pays

Or, je prétends, et avec raison, selon moi,: pense de cette mesure.
que le Plébiscite de 1S9S nna en aucune fa- 'Mais cette résolution considère. la résultat

n1 donnlé, la nesum'e (la force <le l'op,,- o du plébiscite comme le seul, comme l'unique,
lion publique en faveu.r de la proibition et! indice. Je dis que derrière ces 2 pour 100,
de la. telpéýrance, si l'on met en regard le que derrière ces 23 pour 100 des électeurs-
nonbre dles suffrages exprimés et (es abs-! chiffres sur lesquels l'honorable député qui
tentions, et jen dirai la raison. Eu. premier propose le sous-amaendement se base pour
lieu, dans plusieurs des provinces, la pop- repousser la résolution en faveur de la pro-

tioî éýta-it fatguée deýs plébiscites an sujet uaibition, ou toute autre mesure-il y a la
dle la prohibition. Des plébiscites avaient! masse des citoyens, dont le nombre est il
déjà eu lieu dans ces provinces, et la grande Certain, Mais qui, de l'aveu de tout Observa-
majorité des votants s'étaient prononcés en teur intelligent, est en faveur de la proélsbc -
faveur de la prohibition. La plupart du tion et de Mesures rigoureuses, et 'qui, ce-
temps, le peuple, qui s'était prononcé d'une pendant ne s'est pas rendue aux bureaux
manière aussi catégorique, fut contraint de, de vote, pour -une raison -ou pour une -autre.
constater que, en dépit de cette majorité des La principale raison de cette abstention,
voix favorables à la prohibition, le gouver- 1 d'est que les citoyens ne croyaient, pas que
nenient nie prenait aucune mesure Pourm se le résultat du Plébiscite provoquerait l'ale-
Conformer nu voeu populaire. Le peuple en tion ministérielle. Mais ceux qui ont en-
avait assez des plébiscites dont le résultat tendu le premier ministre discuter si àrfond
était nul, et qui tn'étaient envisagés que cette question aujourd'hui-et je ne trouve
comme une indication 'de la force du mouve- padS à redire 18a8 manière dont il a traite son
ment favorable àé la tempérance et à la pro- sujet-ont dû se demander ce que le corps
libition. Vous ne pouvez pas avoir recours électoral auraitpensé, si, avant les élections .
àu ces consulta.tsons populaires, à maintes de 189so le st injuse dernsire

Sir 'WILFRID ILAÙRILrR.
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s'était présenté devant les électeurs et avait
tenu le langage qu'il a tenu aujourd'hui.

J*en veux au gouveriieinent, et .'en veux
au trés honorable premier ministre qui
ne s'est pas montré franc. sincère et
loyal envers les électeurs canadiens
et je mue propose de dire pourquoi,
!selon moi, il na pas adopté cette
ligne de conduite. Il ne voudra pas de-
clarer dans cette enceinte qu'il ne connais-
sait pas. en 18S9<; ou en 1898. le sentiment de
la province de Québec tout aussi bien qu'à
la -in de septembre 1898. Il a déclaré qu'on
ne pouvait pas proclamer la prohibition
dans certaines parties du pays seulement,
ce qui signifie que, tant que Québee sera
hostile à cette mesure, il est inutile d'es-
pérer avoir la prohibition en ce pays.

Je dis que, s'il était en mesure de se ren-
dre compte de f'oponion publique dans sa
propre province, ce dont je ne doute pas le
moindrement. lorsqu'il promettait le plé-
biscite. lorsqu'il entraînait à sa suite la
population du pays en lui promettant que
s'il réussissait A monter au pouvoir, et .l
prôner le grand principe national qu'il ne
faut pas de lois en faveur d'une caste ou
ne s'appliquant qu'à une partie du terri-
toire, il se savait. grûce à ce principe, aussi
en sûreté, en 1893. en 1896;. et avant le plé-
biscite de 1898, qu'aujourd'hui.

Mais, est-ce que le discours qu'il vient
de prononcer ne diffère pas des promesses
que lui et le ministre de l'Agriculture fai-
saient au -cours de la campagne qui précé-
-da l'élection de 1896 ? La note n'en est-
elle pas différente, la tendance contraire ?
N'y a-t-il pas contradiction complète entre
le discours prononcé aujourd'hui par le pre-t
mier ministre et ses réponses et ses dis-
cours sur le même sujet devant le pays
lors de la lutte électorale qui se termina en
juin 1896, contradiction aussi complète et!
aussi flagrante qu'il soit possible d'imagi-
ner? Que comportait la résolution adoptée
par le parti libéral, et que voulait dire soni
adoption ? Si la résolution avait un sens.
elle n'était pas une simple déclaration de
principe. Si elle avait un sens, elle ne si- i
gnifiait pas simplement que le peuple cana-
dieu aurait l'occasion de venir dire si oui
ou non, il était favorable à la prohibition,
sanis que ce verdict fut suivi d'aucun ré-
sultat pratique. La résolution de 1893, et
les déclarations du premier ministre lui-j
même postérieurement, à 1893, tendaient et'
réussirent à .attirer au parti :libéral l'élé-
ment prohibitionniste dont le but ultime
était d'assurer le triomphe de la tempérance
dans les différentes provinces et dans tout
le Canada. Cela n'est pas discutable ; cha-
que parole. chaque réponse du très honorable
premier ministre nourrissait l'espérance, en-
ilamnait les désirs -des partisans de la tem-
pérance et des prohibitionnistes. Cela n'est
pas douteux. Pour se convaincre, il -suffit
de lire quelques-unes de ses réponses. Je'
n'aurai pas besoin de répéter toutes les
déclarations qu'il a faites sur les tribunes'

j politiques. Prétendre, comme le font cer-
tains députés, qu'il n'a fait que promettre à
la population de lui donner l'occasion de se
prononcer, c'est enlever tout sens et toute
portée à ses paroles. S'il ne s'était agi que
de connaître l'opinion publique, et si on
l'avait déclaré franchement, je demande
aux partisans de la tempérance et de la
prohibition combien de bulletins auraient

déposés dans l'urne par les prohibition-
nistes dans les différents bureaux de vote
du pays,? Ce qui prêtait de la vie au mou-
vemenît était le ferme espoir, entretenu par
les déclarations faites sur les tribunes poli-
tiques, par les promesses et les discours
'du premier ministre allant à dire que
si la majorité des suffrages étaient en-
registrés en faveur de la prohibition, des
mesures seraient prises pour su confor-
mier au voeu populaire et une loi pro-
hibitive serait adoptée. Si le très honorable
premier ministre avait fait les déclarations
qui sont aujourd'hui tombées de sa bouche, à
cette époque, alors que des faits mainte-
nant connus n'avaient pas encore été révé-
lés, est-ce que l'agitation en faveur de la
prohibition ne se serait pas calmée ? Per-
sonne ne se serait rendu aux bureaux de
vote.

C'est pourquoi je nie pîlains. et je crois
que les partisans de la tempérance et tous
les citoyens de ce pays ont lieu de se plain-
dre, du manque de sincérité dont le gou-
vernement et le premier ministre ont fait
preuve dans cette matière. Quand à diffé-
rentes reprises nous avons cherché à faire dé-
clarer à l'honorable premier ministre s'il ap-
pliquerait à la solution de cette question au-
cun principe différent de ceux qui régissent
d'ordinaire la solution des problèmes sur les-
quels les électeurs de ce pays sont appelés
A se prononcer, nous n'avons pas réussi à
lui faire dire qu'il se guiderait sur des prin-
cipes différents. Dans tous ses discours. dans
toutes les réponses, tout ce que le 'très hono-
rable prenier ministre a voulu admettre,
soif expressément soit à mots couverts, c'est
que dans la solution de cette question,
comme dans toutes les autres matières, la
volonté des électeurs devait être souveraine,
et que le gouvernement aurait . s'incliner
devant elle. Ses paroles ne souffraient pas
d'autre interprétation.

Le grief que j'ai contre le premier, minis-
tre et son gouvernement est celui-ci : Pour-
quoi n'a-t-il franchement déclaré quelle était
sa position et celle du gouvernement avant
de demander au peuple de se lancer dans
une lutte par tout le Canada et de se pro-
noncer pour ou contre la prohibition du tra-
fic des spiritueux? Pourquoi n'a-t-il pas
laissé connaître à la population ce qu'il avait
décidé, à savoir que les deux tiers des vo-
tants, ou la majorité de tous les électeurs
inscrits sur les listes auraient à se pronon-
cer en faveur de la prohibition. Pourquoi
n'a-t-il pas dit: Dans ce cas, je considérerai le
verdict comme impératif, autrement, si nous
sommes portés au pouvoir, je croirai que le
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gouvernement n'est pas tenu d'agir. Cela
eut été d'accord avec l'attitude que prend
aujourd'hui le premier ministre. Et quelle
est cette attitude? Il prétend que la cause
de la tempérance est trop sacrée pour être
ainsi mise en danger par l'adoption d'une
loi prohibitive qui ne serait pas appuyée
par une forte, sympathique et écrasante
majorité de la population. Cela était-il
moins vrai en 1893, en 1896, ou en 1898.
qu'aujourd'hui? Le très honorable gentle-
man entretenait-il alors des doutes à ce
sujet? Pas le moindrement.

Quand cette mesure fut soumise à la Chani-
bre il fut interrogé pour savoir s'il tiendrait
compte 'd'auttre chose que de la majorité
des suffrages exprimés. Pourquoi dans cette
occasion ne s'en est-il pas ouvert franche-
ment, et n'a-t-il pas dit aux électeurs : Avant
que la lutte ne s'engage, je vous déclare que
je suis d'avis que, avant d'adopter les me-
sures que vous demandez, vous devez prou-
ver par les deux tiers des suffrages exprl-
més ou par la majorité des électeurs ins-
crits sur la liste, que le sentiment populaire
est fort prononcé en faveur de la loi que
vous nous demandez d'adopter.

Si l'honorable gentleman croyait alors
comme aujourd'hui, et personne n'en doute.
qu'il serait préjudiciable de mettre la pro-
hibition en vigueur, tant qu'une seule pro-
vince serait fortement défavorable à cette
mesure, pourquoi ne l'a-t-il pas déclaré alors
comme il le proclame aujourd'hui? Cela eut
servi de guide aux électeurs du Canada qui
auraient compris ce que l'avenir leur réser-
vait en se rendant compte de l'attitude du
premier ministre et de son parti. Je me
plains qu'on ait tenu cette détermination
secrète, qu'on n'ait pas usé de cette fran-
chise envers les électeurs, mais (lu'au con-
traire, par des déclarations voilées, par 'des
réticences, on ait entretenu parmi la popula-
tion l'espérance que le premier ministre et
ses amis consulteraient la volonté populaire
et que si le peuple se prononçait en faveur
de la prohibition, le gouvernement se ren-
drait à ses désirs.

Pour le prouver, je devrai lire les déclara-
tions du premier ministre. Mais une ou
deux suffiront à établir mon assertion. La
résolution présentée par 'M. Fisher, ministre
de l'Agriculture, fut considérée comme de
nature à faire faire un grand pas à la cause
de la tempérance, et non comme un simple
mécanisme propre à enregistrer l'opinion des
électeurs. Cette résolution fut soumise a-u
peuple. Je me rappelle avoir rencontré le
ministre de l'Agriculture (M. Fisher) sur une
tribune politique. à Ottawa. quand la lutte
fut engagée. Parlant tous deux dans la
même circonstance, j'avoue m'être bonne-
ment jeté dans un piège et y avoir entraîné
la population du Canada, parce que l'hoiro-
rable ministre .(M. 'Fisher) dans son discours
à1 l'ouverture de la campagne avait déclaré:
Si vous désirez la prohibition, votez en sa
faveur et obtenez la majorité des suffrages
lors du plébiscite. Je ne l'ai pas entendu

M. FOSTER.

faire de réserves, ni déclarer qu'il était né-
cessaire d'obtenir la majorité des électeurs
inscrits sur les listes pour assurer l'adoption
de la prohibition. Il n'a pas été question
d'obtenir la majorité des suffrages dans
chacune des provinces ; rien de tout cela.
Voici ce qu'il déclara : L'occasion est favo-
rable ; le premier ministre vous accorde un
plébiscite; par conséquent, messieurs, si vous
désirez avoir la prohibition, votez en sa fa-
veur et obtenez la majorité des suffrages
lors du plébiscite. Prenant ensuite la pa-
role, j'ai déclaré : L'affaire est bâclée ; voici
un membre du gouvernement, le bras droit
du premier ministre lui-même, qui nous a
avoué ouvertement et franchement que, si
vous désirez avoir la prohibition, vous devez
voter en sa faveur et obtenir la majorité des
suffrages lors du plébiscite ; ces paroles ne
peuvent avoir qu'un sens, à savoir, si vous
obtenez la majorité des suffrages, le gou-
vernement agira. L'honorable ministre ne
m'a pas contredit alors -devant l'auditoire et
pendant toute la durée de la lutte, il n'a pas
contredit cette affirmation. Le plébiscite
eut lieu et plusieurs citoyens sincères et In-
tègres prirent part à la lutte, déployèrent
beaucoup d'activité. Le premier ministre
fut souvent critiqué, et je dois avouer que
jamais il ne donna des preuves plus éviden-
tes-je ne dirai pas de ce talent brillant,
mais de ce talent qui lui est particulier, si je
puis m'exprimer ainsi, que dans les réponses
qu'il fit aux questions des citoyens de bonne
foi, honnêtes et chrétiens qui l'interTo-
geaient. .Te citerai une ou deux de ces ré-
ponses. Dans la vile de Winnipeg, il fut
assailli de questions sur la portée et le ré-
sultat du plébiscite et il répondit:

Je 'promets sur l'honneur que les libéraux dès
leur avènement au pouvoir, à Ottawa, accorde-ront un plébiscite, dans tout ile Canada, que
le -parti libérail respectera de verdict donné, et
ottempérera à la volonté populaire, lui 'fallût-Il
pas cela courir à sa ruine.

Que devait penser cette assemblée, en en-
tendant les déclarations ardentes du premier
ministre et en constatant avec quelle con-
fiance il mettrait son sort et les destinées de
son parti en jeu, et consentait à respecter le
verdict populaire? Avec quel entrain il pro-
mettait, sur l'honneur, que les libéraux, dès
leur arrivée au pouvoir, accorderaient un
plébiscite, et que le parti libéral obtempé-
rerait à la volonté populaire, dût-il pour cela
courir à sa ruine!

.Te n'étais pas là, mais ceux qui y étalent
et ceux qui peuvent se faire une Idée de ce
qui eut lieu -dans cette circonstance, ont dû
ressentir le contre-coup de l'enthousiasme
qui électrisa cette assemblée, quand elle en-
tendit la promesse catégorique que le chef
d'un grand parti faisait à ses auditeurs et
aux électeurs du Canada. N'y avait-il pas
une unique conclusion à tirer de cette ré-
ponse?

Supposons que le très honorable premier
ministre. dans un é1. n de franchise, eût dit à
la population de Winnipeg : Oui, je vous ac-
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corderai un plébiscite, car je veux savoir
combien d'entre vous diront " oui," et com-
bien diront "non," mais je ne prendrai au-
cune mesure à la suite du plébiscite, à moins
que la majorité des électeurs inscrits sur les
listes ne se prononce. Supposons que le
premier ministre eût fait suivre sa promesse
de cette déclaration. Alors, on aurait pu
croire que la moitié des glaces du pôle nord
aurait fondu tout à coup sur cette assem-
blée jusque-lA remplie d'enthousiasme. Le
premier ministre n'a pas fait cette déclara-
tion, mais il y pensait. Il songeait à l'en-
tente qu'il avait conclue avec les chefs de
son parti et qu'il ne divulgua qu'après le
vote. D'après cette entente entre les chefs
du parti libéral et les principaux partisans
de la tempérance dans les rangs libéraux, si
la majorité des électeurs inscrits ne se pro-
nonçait pas, le premier ministre ne se con-
sidérerait pas lié par le verdict populaire, et
on n'entendrait pas parler de prohibition
parmi le parti libéral. Si mon très honora-
ble ami avait tenu ce langage à la popula-
tion de Winnipeg, celle-ci aurait-elle inter-
prété ses paroles comme elle l'a fait? Non,
elle leur aurait donné un tout autre sens. Le
Rév. 31. fuxtable, qui a accompli un travail
de géant eri faveur du parti libéral, bien
que sa stature ne fût pas celle d'un géant,
et qui a ainsi travaillé dans l'unique espoir
de voir se réaliser le vou qu'il caressait,
l'adoption d'une loi prohibitive en ce pays
par l'entremise de mon honorable ami et du
parti libéral, Interrogea lui-même le très ho-
norable premier ministre à ce sujet. et quelle
fut la réponse de ce dernier ? Il dit :

Le parti libéral réuni en convention, à Ottawa,
a promis qui dès son evènement au pouvoir, i1
accorderait un plébiscite qui permettrait de cons-
tater si la population était favorable à la prohi-
bition. La réponse ne dépend pas de moi, elle
dépend du peuple ; et le gouvernement donnera
à celui-éi les lois qu'il aura demandées par son
verdict.

Si à M. Huxtable, qui allait se retirer, le
eoeur rempli de joie et d'espérance, l'honora-
ble premier ministre avait dit: "M. Hux-
table, attendez un instant ; je dois vous
avouer que, si vous n'obtenez pas, en faveur
de la prohibition, la majorité de tous les
électeurs Inscrits, en vertu d'une entente
implicite entre les chefs du parti libéral,
nous n'adoptons pas de loi prohibitive, car
nous avons promis que, dane ce cas-là, nous
n'entendrions plus parler de prohibilion,"
ces paroles n'auraient-elles pas eu l'effet
d'une douche d'eau glacée sur le Rév. M.
1-uxtable,. et ce dernier ne se serait-Il pas
abstenu de travailler lors des élections en
faveur du très honorable premier ministre
et de son parti ? A une députation du
synode méthodiste, le premier ministre
disait

Si la majorité de la population se prononce
lors ou plébiscite, la minorité devra se conformer.
au vou de la majorité.

Que- comprend-on, généralement, par ma-
jorité et minorité, quand If s'agit d'élections

ou d'une question à décider à l'urne électo-
rale? N'est-ce pas l'usage dans les pays an-
glais, n'est-ce pas la coutume constamment
suivie en ce pays, quand il s'agit de majorité
en fait d'élection, de s'en rapporter à la ma-
jorité des votants qui expriment leurs suf-
frages? On ne pouvait interpréter la ré-
ponse de l'honorable premier ministre autre-
ment qu'elle ne l'a été, c'est-à-dire que, si la
majorité des votants se prononçaient en fa-
veur de la prohibition, le voeu populaire se-
r&t exaucé.

Je ne citerai qu'une autre déclaration, de
crainte qu'elle n'ait été oubliée et que cer-
tains députés ne la nient. Voici ce que di-
sait le chef du gouvernement de cette en-
tente t8elte:

J'ajouterai ceci : lorsque cette résolution fut
insérée au programme, Il y eut une entente Im-
plicite entre les probibitionnistes et les non-pro-
hibitionnistes, en vertu de laquelle nous nous
engagions, si les électeurs, librement consultés,
se prononçaient d'une façon Indiscutable en
faveur de la prohibition, à faire honnêtement tous
les efforts possibles pour l'adoption et le succès
de cette politique.

D'un autre côté, les prohibitionnistes s'enga-
geaient, si le vote en faveur de la mesure n'était
pas assez considérable pour justifier l'adoption
par le parti d'une politique de prohibition, à se
saumere et à permettre qu'il n'en fût plus
parlé dans le parti.

Voilà une étrange déclaration. Il n'y au-
rait rien à redire à cette entente, si elle
avait été divulguée aux intéressés. Si on l'a-
vait fait connaître au corps électoral avant
le plébiscite, on n'aurait eu aucun reproche
à faire ; on eût joué cartes sur table. Mais
on n'a pas soufflé mot de cette entente avant
la lutte, avant que le plébiscite eût eu lieu
et que le peuple se fût prononcé. Cette dé-
claration a été faite alors qu'elle ne pouvait
plus avoir d'effet sur le corps électoral, les
électeurs s'étant déjà prononcés.

Poussé dans ses derniers retranchements,
le premier ministre disait devant la Cham-
bre :

De plus, personne ne croyait, à l'époque où le
plébiscite a été pris, que le gouvernement serait
tenu de faire adopter une loi de prohibition si
la moitié au moins de 'l'éleatorat ne se pronon-
çait pas en faveur.

C'était l'opinion 'de l'honorable député
alors, mais Il ne voulait pas la faire con-
naître au pays. Cette opinion avait pour-
tant de la valeur car s'il étai't porté au pou-
voir, à lui Incombait la tâche de donner
l'orientation à la politique de son parti et du
gouvernement. Ce n'était pas l'opinion d'un
indivIdu quelconque et qu'il Importait peu
au public de connaître ou de ne pas connaf-
.tre, mais c'était l'opinion du chef même du
parti, du chef futur du gouvernement si le
parti arrivait au pouvoir, et si l'honorable
député avait voulu poser franchement son

'parti devant le pays il aurait dit: " Si
nous arrivons au pouvoir, n'oubliez pas qu'il
nous faudra au moins la moitié de l'électo-
rat en faveur de la prohibition avant que
vous puissiez vous attendre que nous rem-
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plissions les voux des prohibitionnistes. i
C'est parce qu'on lui a caché ces choses que mettre.
je crois que le peuple a raison de se plain-
dre. Quel est aujourd'hui le dernier mot -Unoalprme miste ou dt
dle Quenral et aurd'uimdrier miitrioxpat que les partisans de la tempérance ne s'en-
de l'honorable premier ministre aux parti-d'Yarmouth
sans de la tempérance et aux prohibition- CM Fint) demande une chose. lonora3le
nistes devant lesiquels il a fait miroiter cette.
promesse pendant cinq longues années, et -une autre, et l'honorable député de Dura
dont plusieurs milliers ont voté pour lui à
cause de cette promesse? A ceux qui ont pui trouver deux qui s'entendent, et, con-
cru qu'il parlait avec franchise et vérité, et uu
que ses paroles exprimaient toute sa p
pensée sur la question, il vient aujourd'hui a tft en 1878 par la législation qui a
donner son dernier mot qui est celui-ci : Il p
est vrai que je vous ai fait des promesses, ; pass at. mon o l m
Il est vrai que j'ai obtenu vos votes ; il est irie ma de lui dire qu'il se trompait lors-
vrai que je suis au pouvoir grandement à a déclaré que la question de eompen-
cause de cela, et maintenant je viens vous sation n'a pas été -discutée en cette Cham-
dire qu'en ce qui m(e regarde et en ce qui re- 1 bre. EUe l'a été, au contraire, plusieurs fois.
garde mon parti vous ne devez plus espérer I)es rés
avoir la proliilition nationale lant que j ont é discutées et rejetées plusieurs fois
serai à la tête du pays. Pourquoi? Il l'a (lit (lans cette Chambre, et le propre collègue
ici aujourd'hui. C'est ainsi qu'il le croit, que de mon honorable ami, l'honorable ministre
la province de Québec ne voudra jamais se de l'Agriculture (M. Fisher), je m'en rap-
soumettre à la prohibition. Je ne critique- b
rai pas T opinion de la province de Québec. lun de ces débats, pris une position très
si c'est là son opinion. Bien que j'aie mes idée contre le principe de la compensa-
propres opinions, et des opinions très for- tion. En 1887, à la page 948 des Débats et
tes sur cette question. je suis assez libé- -
ral pour permettre aux autres d'avoir les trouvera sur cette -question un très intéres-
opinions -qu'ils veulent, et je ne prétendrai se mut flébat qu'il fera bien de lire pour se
pas non plus que je suis absolument dans 1 rfraîchir la mémoire
le vrai. et quëeceux qui ne pensent pasile vaiet ue cux ui e pesen pa Je ne. crois pas qu'il -soit nécessaire d'en
comme moi sont dans le tort. dire plus long. Je

J'ai appris assez dans les quelques an- Iuapoition, Certainement, que j'ai le droit
nées de ma vie pour savoir qu'il faut être de parler, ainsi que mon honorable ami, le
libéral et charitable dans nos jugements au député de Wellington-nord, le dit, mais je
sujet -du prochain, nuais je dis que lorsque n'ai aucune idée d discuter avec lui en es-
l'honorable premier ministre vient nous dire a de changer ses vues, -car il est atta-
quelle est l'opinion inaltérable de sa pro- ehé à ses idoles et ne les abandonnera pas.
vince, et qu'il émet ensuite le principe que Je ne conteste pas la proposition, au
pour avoir la prohibition. il la faut pour tout contraire. associe
le pays et non pas seulement par sections, portant que pou- qu'une loi prohibitive sé-
il dit bien clairement aux prohibitionnistes vére soit efficace en ce pays. il faut
du pays son dernier mot qui est celui-ci avo i in sentiment publie actif en sa
Abandonnez tout espoir, vous qui vous êtes 1 fa-eur. J'ai en souvent occasion, dans
rangés sous ia bannière en 1896 : En effet -11na piopagande ci faveur de la pro-
que dit-il ? Il dit que la prohibition est -une hibition, ce répondre Û cette question on
impossibilité dans ce pays d'après les si- me demandait si le sentiment, dans le pays-
gnes qu'il voit aujourd'hui ; tout ce qu'il en faveur de la tempérance, était assez fort,
peut offrir aux proliibitionnistes maintenant, si ses partisans étaient assez nombreux et
si le peuple veut y consentir et dire que assez actifs pour soutenir le poids d'une loi
c'est là ce qu'il veut, c'est de remnanie' la absolument prohibitive. Chacun peut avoir
loi Scott. Voilà son attitude. S'il avait été ses opinions à ce sujet, mais je me suis ar-
franc, il l'auràit prise en 1896, le peuple rété à ce principe qui est le seul bon, je
n'a.urait pas été trompé, et nous crois. Je n'ai aucune foi dans les plébiscites;
n'aurions pas en cette tourmente qui ils n'engagent aucunement le parlement et
n'a pas en (le résultat, mais quelque n'indiquent pas la force sur laquelle vous
chose de pire. Je dis que le fait que le plé- pouvez compter par la suite-pour votre lé
biscite a été ordonné sans que les partisans Vous pouvez avoir un plébiscite
de la temp¢rance l'aient demandé, contre qui pou'ra obtenir dans le pays une forte
leur désir, et le fait aussi qu'il a été imposé majorité qui n'engage personne, et ensuite
-dans ces conditions désavantageuses. une élection générale dans laquelle seront
avoir pour résultat de retarder la cause de élus 2t3 députés qui ne reconnaîtront pas
la prohibition et de la tempérance en ce le -plébiscite. Il n'y a pas d'action concordan-
pays. Je crois qu'il n'y a -aucun doute que te, à l'exception decette influence que peut
le plébiscite a fait plus de tort que de bien avoir l'opinion générale sur les députés élus.
à la cause de la tempérance. Je pourrais Les plébisictes sont une bonne chose jusqu'à'
développer cette proposition, mais elle est un certain point, mais je crois que, dans

M. POSTER.
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ce pays, nous avons obtenu d'eux tout le prohibitionnistes du Canada. Et après avoir
bien qu'on en pouvait attendre et nous n'en pris tous ces renseignements, quelle que soit
voulons pas davantage. Ils servent d'indl- leur valeur, je me suis confirmé davantage
cation, dans une certaine mesure, mais n'en- dans l'opinion que je me suis formée alors,
gagent aucun parti ni aucun individu. Le que l'opinion publique en Canada ne désire
peuple devrait avoir, comme tout peuple pas l'adoption d'une loi de prohibition,
libre en a le droit, juste ce qu'il veut, et le quune grande partie, je pourrais dire la
seul moyen par lequel nous pourrons savoir plus grande partie 'des partisans de la tem-
ce que le peuple veut, c'est par Les représen- pérance en Canada-certainement dans ma
tants qu'il élit et qu'il envoie ici. Au sujet es propre province-ne désirent pas l'adoption
plébiscites, je ne crois pas qu'ils soient, dune loi de ce genre, et ne croient pas
dans l'avenir, aussi utiles qu'ils ont pu l'être qu'une telle loi bénéficierait à la cause qu'ils
dans le passé. Si jamais une loi de prohibi- ont a cœur. Conséquemment, puisque l'a-
tion est votée par le parlement fédéral, ce mendement de mon honorable ami de Shef-
sera parce que les électeurs auront élu une ford (M. Parmalee) est en accord avec la
majorité de représentants qui auront été politique du gouvernement, je voterai pour
forcés par l'opinion publique à prendre cet cet amendement et contre les propositions
engagement. Aucun plébiscite n'aura d'eRet de mon honorable ami de Yarmouth (M.
pratique sans cela. Que ce soit proche ou Flint). et de mon honorable ami de Colches-
éloigné. je ne le sais pas. J'ai -fait à ce ter (M. MeClure). L'honorable député de
sujet tant de prophéties que je n'en veux Dui'ham (M. 'Craig qui a parlé si franche-
plus faire, mais je suis heureux de pouvoir ment sur la question, comme il fait toujours
m'accorder sur un point avec l'honoraible d'ailleurs, a dit que cette qjuestion ne devrait
premier ministre, savoir, que ce progrès des pas être une question de parti. Je suis de
idées de tempérance et de sobriété. dans le son avis. Mais malheureusement, plusieurs
pays, a été très marqué depuis quelýques de nos adversaires politiques s'offorcent d'en
années, et que le Canada occupe, comparé i faire une question de parti et essayent d'en
aux autres nations, une position très envia- tirer un avantage politique, et dans ce cas-là
ble dans les statistiques de la sobriété. Mais Il me sera permis de leur répondre et de dé-
nous ne pouvons fermer les yeux à ce fait finir la position du gouvernement sur la
qu'il y a encore en -ce pays ne somme incal- question.
culable 'de misères causées par l'usage et Mon honorable ami d'York (M. Foster)
la vente des boissons enivrantes, et je crois vient de faire, quoiqu'en termes modérés. ce
que plus vous pourrez faire disparaître de que je pourrais, sans faire erreur, appeler un
ces misères, meilleurs et plus forts vous discours de parti. Il a essayé à prouver qua-
ferez le peuple et la nationalité. Je crois que tre cmhoses-premièrement que le gouverne-
:la législation doit suivre la marebe et le ment ou le parti libéral dans sa convention
progrès du sentiment en faveur de la tem- de 1893 a promis une loi de prohibition ;
perance dans le pays. et que île seul endroit deux-lniement que le gouvernement à l'épo-
où vous puissiez avoir la mesure de ce sen- que du plébiscite a promis'de faire voter une
timent, c'est dans le parlement, chez les re- loi (le prohibition si la majorité était en fa-
présentants du peuple, chargés de représen- veur ; troisièmement que le parti libéral est
1er les vues de leurs électeurs. surtout un parti contre la tempérance ; et

qua.trièmemenit que le parti Conservateur est
Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a plus favorable il la prohibition que le parti

plus d'un an, peu de temps après le plébis- libéral.
cite, le gouvernement dans une lettre adres-
sée par le premier ministre à un avocat en 3. FOSTER: J'espère bien que l'honora-
vue de la tempérance, fit connaître sa pos1- Me ministre (M. Fielding) ne veut pas M'at-
tion à l'égard du vote qui venait d'être tribuer ces propositions. S'il veut bien me
donné. Cette lettre disait que dans l'opinion le permettre, je lui dirai que la première est
du gouvernement le temps d'une loi prohibi- une proposition que je n'ai jamais eu l'idée
tive n'était pas arrivé, que le vote donné en 'émettre parce que c'est le plébiscite et
faveur 'de la prohibition n'était pas assez non la prohibition que le parti libéral a
fort pour montrer l'existence d'un sentiment promis en 1893. Je ne pourrais dire autre
puissant. lequel, dans -l'opinion du gouverne- chose. Ausujet des -troisième et quatrième
ment, serait nécessaire pour adopter et faire propositios je n'ai jamais rden dit de sem-
observer une loi de prohibition. J'ai eu de- blable.
puis cette époque, beaucoup d'occaislons,
ainsi que d'autres députés, d'observer le Le MINISTRE lES FINANCES : Je

courant de l'opinion publique, et tout ce que que la teneur du discours-de mon honora-
j'ai entendu. et appris, me confirme dans hie ami (M. Foster) est bien celle que J'ai
l'opinion, que le gouvernement a pris une 1 décrite, et J'espère prouver à l'aide des pié-
sage décision. J'ai eu occasion de discuter ces, que sur chacun de ces points Il se
plusieurs fois depuIs le plébiscite, la ques. trompe absolument, 'Mon homorable ami
tion avec 'des partisans en vue de la tempé- dit ici aujurd'hui que ce qui a été promis &
rance. J'ai eu occasion de la discuter aussi la convention c'est le plébiscite et non pa
dans des assemblées publiques dans mon la Prohibition. Mais'lorsque ses partisans
propre comté qui est un -des -comtés les plus parcourent le pays Ils ne parlent pas de plt
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biscite mais disent que le parti libéral avait
promis une loi de prohibition. C'est l'as-
sertion qui a été faite maintes et maintes
'fois et dans la presse et dans les discours
des honorables députés de la gauche. Mais
mon honorable ami vient déclarer aujour-
d'hui que ce que le gouvernement a promis
ce n'est pas une loi de prohibition. mais un
plébiscite. Je suis heureux de cette fran-
che admission. Je puis parler en connais-
sance de cause de l'attitude que le parti
libéral a prise en 1893. Bien que je ne
fusse pas un membre de ce parlement j'é-
tais un (les délégués à la convention. J'ai
eu l'honneur d'être président du comité qui
a formulé la programme. Les membres de
ce comité demandèrent aux membres de la
convention de leur faire connaître ce qu'ils
désiraient voir insérer dans le manifeste.
Plusieurs membres de la convention en-
voyèrent au comité différentes propositions,
et panmi elles il y en avait une portant que
le parti libéral devrait se prononcer en fa-
veur de la prohibition. Le parti libéral, par
son comité, refusa de se rendre à ce désir,
pour des raisons qu'il est inutile de donner Ici.
L'opinion générale dans le parti était que
l'opinion publique n'était pas mûre pour la
prohibition. Mais Il y avait dans la con-
vention des partisans de la tempérance qui,
voyant qu'ils ne pourraient pas obtenir une
déclaration en faveur de la prohibition, de-
mandèrent que l'on fit une avance quel-
conque dans la direction de ce qu'ils
croyaient être un bon but ; et ne pouvant
-obtenir un article en faveur de la prohibition
ils expimèrent le désir d'en avoir un en fa-
veur du plébiscite. Je ne dis pas que c*était
tout ce que les partisans de la tempérance
demandaient. J'ai (lit que plusieurs d'entre
eux voulaient un prograimme iprobibitioniste,
mais ne pouvant l'avoir ils demandèrent la
promes'se d'un plébiscite.

M. FOSTER : Estace que M. Spence n'a
pas dit que puisqu'on ne pouvait avoir un
article en faveur de la prohibition mieux
valait un petit pain que pas detpain du tout ?

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est li
une excellente philosophie qui est prati-
quée tous les jours. Maintenant mon ho-
norable ami (M. Poster) a essayé de faire
croire que les partisans de la tempéranen
ne voulaient pas du plébiscite. J'ai dit
franchement que les partisans de la tem-
pérance demandaient une déclaration en fa-
veur de la prohibition. Mais cela n'empé-
ehe pas qu'ils furent contents d'avoir celle
du plébiscite. la regardant comme un pas
en avant. Les termes de la résolution sont
comme suit :

Qu'attendu que l'attention publIque est présen-
t&ment très occupée à la vue des incontestables
désastres causés par l'inteinpérance, Il est dési-
rable que le sentiment public à propos de la pro-
hibition soit nettement connu au moyen d'un
plébiscite fédéral.

Qu'il soit donc alors distinctement com-
pris-et c'est là une chose Importante si

M. FIELDING.

après la présente session nous allons discu-
ter devant le peuple dans les différentes
provinces les questions du jour-qu'il soit
bien -compris, dis-je, et que l'on ne conteste
plus, que le parti libéral en convention as-
semblé, le seul moyen à sa disposition pour
formuler un programme, a déclaré qu'il était
en faveur de connaître la volonté du peuple
sur la question de prohibition, mais qu'il
n'a jamais déclaré vouloir adopter une loi
prohibitive ; au contraire il a déclaré en re-
fusant d'insérer dans son programme un
article en faveur de la prohibition, qu'il
était d'avis que l'opinion publique n'était
pas alors suffisamment avancée pour justi-
fier .un telle loi. Le parti libéral s'est dé-
claré en faveur d'un plébiscite afin d'arri-
ver à connaître la volonté du peuple, mais
il a refusé d'insérer dans son programme un
article en faveur de la prohibition ; et cha-
que fois que l'on dira soit dans cette Cham-
bre ou en dehors que le parti libéral en
1893 a promis une loi de prohibition ce sera
simplement une pure invention.

La deuxième proposition est que le parti
libéral, en donnant le plébiscite, a fait une
certaine promesse au peuple. L'adoption du
plébiscite ne renfermait aucun principe nou-
veau. Il n'y avait de nouveau que l'étendue
qu'on allait lui donner, car le principe de ré-
gler les questions de boissons enivrantes par
le vote direct du peuple n'est pas nouveau.
La législation de la plupart de nos provinces
décrète que les permis de ventes de boissons
enivrantes ne seront accordés que lorsqu'ils
seront approuvés ou demandés par une cer-
taine proportion des électeurs, c'est-à-dire,
que les pouvoirs des conseils municipaux
d'accorder des permis ne sont pas sans 'i-
mites, mais qu'il leur faut, dans une cer-
taine mesure, avoir l'approbation directe des
électeurs avant d'accorder une licence. Le
plébiscite n'était qu'une extension de ce
principe, la reconnaissance du droit du peu-
ple d'être consulté par un vote direct sur
cette question, qui était regardée comme
séparée et à part les questions ordinaires de
gouvernement. Et ainsi nous arrivons au
temps où le bill du plébiscite a été soumis
à cette Chambre.

L'honorable député a répété, cette après-
midi, tant et plus, que le gouvernement
avait manqué de sincérité au sujet de ce
bill. Il a dit que, si le gouvernement avait
léclaré a u pays honnêtement et ouvertement

qu'il n'entendait pas qu'ume simple majorltb
des électeurs fasse la loi en la matière,
c'eût été franc et honnête ; mais, parce que
nous n'avons pas fait cela, parce que nous
avons caché soigneusement nos ântentions,
alors le peuple a été trompé, et Il n'a jamais
su qu'après que le plébiscite eût eu lieu,
qu'une majorité des votes enregistrés devait
prévaloir. C'est là, en substance, l'argu-
ment de l'honorable député. J'ai dit que
j'espérais établir qu'en ce cas-ci, comme en
beaucoup d'autres, l'honorable député se
trompait, et, puisqu'il veut .mettre en doute
des vues du gouvernement sur le sujet, nous
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n'avons qu'à consulter les documents pu-
blics, qui montreront explicitement que
chaque partisan de la tempérance en Canada
qui est allé enregistrer son vote, le jour du
plébiscite, savait qu'il ne pouvait y avoir de
loi prohibitive, à moins que l'opinion pu-
blique me se manifestât d'une manière très
forte par le vote. Il n'y avait pas de ca-
chette. La question avait été étudiée et dis-
cutée par le Sénat.

A six heures, la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.

Le 'MINISTRE ÎDES FINANCES (M.
Fielding) : M. l'Orateur, la suspension de
la séance à six heures a interrompu mon dis-
cours que je n'ai pas l'intention, je vous en
assure, de faire très long à cette. période
avancée de la session. Je m'occupais donc,
M. l'Orateur, lorsque vous avez quitté le
fa:.uteuil, de la •loi du plébiscite passée à la
session de 1898, et plus particulièrement de
cette partie du discours de l'honorable dé-
puté d'York (M. Foster) dans laquelle il a
critiqué sévèrement le gouvernement pour
avoir tenu complètement cachées les opi-
nions qu'il a fait connaître plus tard, quant
à l'effet qu'aurait le vote qui devait être
pris. L'honorable député a essayé de faire
croire que, lorsque la loi du plébiscite a été
votée, les électeurs du 'Canada ont été in-
duits à croire que, silla majorité des votes
était en faveur du plébiscite, alors le gou-
vernement ferait adopter une loi de prohibi-
tion. Quelqu'un peut-il supposer, demande
l'honorable député, qu'un partisan de la
tempérance serait allé deposer son -vote en
faveur de- la prohibitiion, s'il n'avait pas cru
qu'une majorité des votes déciderait la ques-
tion? Je suppose que l'honorable député,
qui, je regrette de le constater, n'est pas en-
core à son siège, admettra, comme nous l'ad-
mettons tous, que les prohibitionnistes du
Canada sont des gens intelligents ; que ce
sont des personnes d'éducation et qui por-
tent un vif intérêt aux affaires publiques ;
des hommes qui suivent de près les délibé-
rations du parlement, et suivent certaine-
ment celles qui se rapportent à cette ques-
tion. Mais l'honoraible député s'est trompé.
Lorsque, cette après-midi, il a émis l'opinion
que le gouvernement avait caché ses des-
seins, il ne savait pas, ou, s'il le savait, .Il
devait l'avoir oublié, que le gouvernement
fait connaître ses vues, sinon dans cette
Chambre, où la question a été peu discutée,
du moins dans une autre Chambre, et si les
règles parlementai:es me le permettent, je
veux lire une déclaration faite par des mi-
nistres de la Couronne dans le Sénat, lors-
que cette question de l'effet que devait avoir
le plébiscite fût soulevée. Les vues du gou-
vernement furent alors exposées par ce mi-
nistre. Voici ce que je trouve dans le vo-
hume des Débats du 'Sénat de 1898, page
1139. C'est l'hoiiorable sénateur Perley qui

a appelé l'attention du gouvernement sur la
question. Voici ce qu'il a dit :

Je désire demander au gouvernement, puisque
ce vote doit être pris de la même manière que
pour l'éleYition d'un député à la Chambre des
communes, si, comme pour cette élection, Une
majorité des votes en faveur de la prohibition
décidera la question.

Voilà l'interpellation faite aux ministres,
au Sénat, par M. Perley. Citons la réponse
de M1. Scott, le secrétaire d'Etat :

Non. La seule ressemblance qui. existe entre
le blébiscite et une élection pour la Chambre des
communes, c'est que les districts électoraux sont
les mêmes, mais assurément le résultat n'en-
traine point les conséquences que comporte une
simple majorité dans la Chambre des communes.
Une majorité d'une voix peut l'emporter dans la
Chambre des communes, mais à mon a.vis, le
gouvernement ne serait pas en lieu d'adopter le
régime de la prohibition, si la majorité était
aussi faible.

Voilà qui prouve clairement que le gouver-
nement, comme il a été déclaré à cette épo-
que, n'admettait pas, en principe, l'établis-
sement d'un régime deeprohibition basé sur
une simple majorité de voix. Le ministre
de la Justice (M. Mills) énonga aussi la poli-
tique du gouvernement à ce sujet. Voici ce
qu'il dit : é

Mon honorable ami le voit, en établissant le
pl6biscite, le gouvernement ne cherche pas à es-
quiver la responsabilité à cet égard. Il s'agit
de constater le sentiment public et de savoir s'il
est assez prononcé pour appuyer pareille légis-
lation. au cas où le gouvernement la soumettrait
à la Chambre. Il est possible que le vote ins-
crit aux bureaux de vote soit très faible, et même
si faible que, envisagé en soi à titre de simple
vote de majorité, Il n'indique nullement l'état du
sentiment public. Il serait possible de juger du
sentiment public, d'après l'indifférence de la po-
pulatIon plutôt que d'après l'approbation donnée
au régime de la prohibition ; et l'initiative à
prendre sur ce vote dépendra, à un haut dégré,
de l'intérêt manifesté par les électeurs, et de
la mesure dans laquelle les populations se ren-
dront aux bureaux de vote, et appuieront da pro-
position favorable à ce régime.

Cette après-midi, l'honorable député (31.
Foster) s'est évertué à prouver que le gou-
vernement a déguisé sa pensée sur la ques-
tion et que les électeurs, partisans du ré-
gime de la prohbition, se sont portés aux
bureaux de vote, dans la pleine et entière
conviction que si la majorté des votes émis
était favorabe à la prohibition, ce régime
serait établi- Les déclarations des deux mi-
nistres que je viens de citer prouvent que
la question a été mûrement délibérée et que
l'attitude prise par le gouvernement est
précisément l'inverse de ce que préten, l'ho-
norable député.

Citons encore les paroles d'un autre séna-
teur, M. Ferguson:

Il n'y aura pas de prohibition, à moins que la
majorité ne soit écrasante.

Voilà l'avis émis par un adversaire du
gouvernement, à l'époque où la loi plébis-
citaire fut adoptée. Il est donc de la plus
hanute importance que je fasse bien voir à

9045 9046



la Chambre que l'argumentation sur laquelle déclaré qu'en pareille matière, ce serait le
s'apituient ces messieurs pour aifirmer 'ue comble de la folie d'essayer d'établir un ré-
lo gouvernement a donné à croire aux élec- glime de prohibition. il moins qu'il ne soit
teurs qu'il ferait adopter une loi de prohi- appuyé sur une opinion publique très pro-
bition, croule par sa 'base, et que l'attitude noncée. Qu'il me sutfise d'apporter à l'appui
du gouvernement est précisément l'inverse de ma these l'exemple des comtés qui ont
de ce qu'ils prétendlt. adopté la loi Scott. Dans les provinces il-

Sans vouloir m'étendre longuemeni sur le férieures, une grande partie des comtés sont
plébiscite lui-même, ou le résultat du plé- soumis à la loi Scott, et je l'appréhende fort,
Discite, il importe d'en dire quelque chose. les députés qui représentent ici ces comtés
Les voes émis en faveur tu régime de la devront convenir que cette loi est bien loin
prohibition forment 22ý pour cent de la d'y être rigoureusement appliquée. Autre
totalité des électeurs portés sur les listes ; c hose de voter la prohibition autre chose
tandis que 21À pour cent des électeurs ont l'appliquei' cette loi. Relativement .1 lap-
vol contre et ii; pour cent des électeurs se plication le la loi Scott les diépltés qui
sont abilenus de voter. L'honorable député sont au fait îles choses en conviendront, il
nous a répété que la volonté du peuple est arrive souvent dIns nombre de
souveraine et doit l'emporter. \oilà une doe- qu'une écrasante majorité se prononce en
trine ehère au cSur des libéraux ; oui, la faveur de ce régime et quand il s'agit de
volonté du peuple doit l'emporter ; mais on l'appliquer, T'on constate que l'opinion pu-
n saurait alli'mer que l'avis de 22ý pour blique lui refuse son appui. C'est ce qui ar-
100 des électeurs canadiens doit l'emiorter rive surtout quand il s'agit d'appliquer une
sur Iue question queleonque et surtout lors- législation tendant i la réforme des mours
qu'il s'agit d'une question ide cette natuire, te la population. comme la loi -de p'ohîbl-
qui diu:îndo que l'opinion publique soit trèi ton. Je le sais, de respectables tepé'an-
pronoucée. Four qiue cette loi soit applien- dors p'étendent qu'il est facile d'ap-
ble, il 'alut qu'elle ait l'appui d'une Opinion pliquer le ile la prohibition lue les
publiquo trés puissante. Je ne dirai rien du lois tendant à l, méression du vol ou lu
verdict (le la province de Québîec, chose à meurtre. Voilà une opinion fo't répandue,
laquelle nombre d'orateurs ont fait allusion. mals ccix qui ont étudié mu'enîent les faits.
Jle ne saurais nie t'attger entièrement 1 l'avis i la ltmière de l'expérience, conviendront
de (ertains députés au s t es cque les deux cas ne sont pas identiques.
'os découlant d& l'hostilité très acceituét Il est, atx eux de ls loi certains crimes

d'une prov'ince à l'endroit (l'un10 qestion qcui le sont également au x yeux de la soci t;
ippm'otvée liai', les atre.s provinces. D)anis Ilt tandis qu'ily a d'autres clmes qui, aux yeux

payvs commue le ntre, AI il existe? une t('l? de lit société. ne passent point pour tels, bien
ilItiplidltéî t Ss'il ariveu'une pro-i P qu'ils le soient aux yeûx em n loie Suppo-

-ine sari' sut' une question d'intérêt sont qtte, dans u e de nos villes. un citoyen
debli, un avis hostile d clui îles autres iae'qant. oui tinistre ot culte, en pas-
p)roviiee, il imlporte sans douteN que la 11ita- saut (lains une? rue. ulPei'<ýo1vv it voleur qui
jorit apporte toute la tre dltiration, la dévalise la boutique (le so voisit: Alors, il
d'odea tloin. l'esprit de oineiliation 'ouus dloînera it sans retard aelx drne i la police,
et tiene comtpte (les voùux des opinio et et ne craindrait pas de rendtre témoigage
multiple des p'rtilgs réguatt dans cette pro- contre lii et de le fai'e punia lMais, si à
-vînco niais. çtette, réserve faite, si a1 11uajo-. l'.autre coin dle rue. pln jetant un re.gai'd par
rine atuopertie, mesur'e (l'intérêt Puoli n u là feêtre. Il voit une svilette ouverte, en
puénétic, (le toit le pays, alors la miaorité dehors des heures réilementaires,. au miprs
protvincpes mpqu'il est de son devoir (le mle la loi (les licences, il passera tout Simple-
seri er toute la m rdiértion pule tuente l'autre t de la ue, sns se so-
mott lat on doit l'emcorter. Toufoius, cinr ni de porter plainte au magistrat, ni de
pour len lompte la disussion. il est inuit tendre témoignage et de faire punr le trans-
Ie ie desveir sut le vote hostile à la prom- ot'eui C'est que, dairs le remier eas.
ritiop. l'opinion publique prête son appui à la loi ;

tje dais reposer totte o i argumentation tandis que, dans rélutre circonstance, l'opi-
SUT le r vote qu'is em faeur (le la p'ohibition iîloî publique est t lop faible et qu'il 'exilste
et su le fait qs ce vote ne 'epjrésente que epas d zèle polutr l'application de la loi Nom-
22 pou vlonté oit élttr's portés sur les b de gens semblent partager l'avis de cet
listes, Ce 'rtes, les teînpé»rancleî's; les piluts, Indiviîdu à qui l'on deindait ýs'il était par-
couvalis sin otviendront ce vote est loin tisan îde la loi Scott dle Suis paretisan de-
(e depréeentei rette écrasante expressio (le lola rpopondhtrI, nsais n , d as dje son apl-
l'opition ubliquî. nécessire à l'application cation," Voilà ce que petsent p omp re do

r'umî régime dle pi'ohibition. Je le répète. rents ait Caniada. : on est bien prêt à se lire
qtaJd il s'agit do pareille législation, Il l11- partaisn du régime de la proibitontuain s dès
por'te gmaniemcttt qu'elle ait l'appui d'ulne' qu'il s'a.git de tIttel an acare et
oinio lptlique très puissapite. et en cela de coopérer avec les tempéralers qui 'eu-
je ne ue fais que l'écho de nombre d'autres dlent l'application de la loi, c'est bleu autre
orateurs L puté d'York-ouest lM. pVal- ceni Voilà pourquoi je le répète, Il Im-

aice u cetten aprvs-imidr. s'est servi d'un Ian- port soverainement de sne pas adopter
gage presque identique au mien, quand Il a pareillp loi, t moins de pouvoi comptersur

M. F'IELDING.
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l'appui d'une opinion publique très pronon- à ce que le gouvernement rendit une loi de
ceée. prohibition. Ceux qui sont au courant de ce

Il ne saurait y avoir de malentendu sur mouvement, se rappellent sans doute les
l'attitude du gouvernement à cet égard, noms de tempéranciers très en vue qui se
comme l'a prétendu l'honorable député (M. sont prononcés dans ce sens.
Poster). Jamais le gouvernement n'a donné Citons entre autres le révérend docteur
à1 entendre que l'établissement du régime de Potts, un ministre méthodiste fort distin
lit prohibition serait la conséquence de Vap-i gué. dont la loyauté envers la cause le la
probation donnée dans ce sens par une sini- tempérance ne saurait faire doute. Voici,
ple majorité de votants. Le gouvernement d'après la compte rendu des journaux. ce
a décliré que le plébiscite avait pour but de qu'il aurait déclaré, après la votation ple-
sonder l'opinion publique et que le résultat biscitaire:
de ce vote serait, dans -une large mesure, Le révérend dooteur Potts déclare qu'à son
subordonné au volume des votes émis en avis, le vote donné en faveur de -la prohibition
faveur de la loi. C'était là une attitude n'est pas assez considérable pour légitimer la de-
sensée et judicieuse, et que nombre de ten- mande d'une loi de prohibition.
péranclers ont adoptée :, cette époque. I Personne ne révoque en doute la loyautùn'y a ei ni supercherie iii malentendu. Con-'du docteur Potts envers la cause de la tem-sultez les journaux partisans (lu mouvement pérance. on peut différer d'avis avec lui,de la temGrance, publevis u l'époque du plé- mais nul député n'hésiterailt l déclarer de-dscite et vous eonstatrez qu'ils n'ont cessé vant ·une assemblée de tempéranciers qu'ilde demander cinq électeurs de, se porter en s'est rangé à cet égard à l'avis d'un hommeMtse aux bureaux de votation, leur décla- aussi distingué que le docteur Potts. Le2ant que s ils ne donnaient pas une majorité député de Durham-est (M. Craig) a eu la
sccs eusauraient s'attendre au franchise de répéter qu'à son avis, le vote

J-e mue souviens d'un article paru dans le donné ne légitime pas l'adoption d'une loi
Wesleyan, l'un des plus ardents chamupons de prohibition. Il est même allé plus loin,
du mouvement de la prohibition p i e et avec un peu de sévérité peut-être,-et ji-journaux pd'H dlfa. Ceparo tice arui l's gnore qui sont ceux que sa critique atteintf'a uisq' Cet article qui m'a -il a déclaré que c'était le sentiment de lafrappé, puisqu'il venait d'u n journail pl- plupart des députés, bien qu'ils ne voteraientbilé dans nia propre province, adjurait les pas tous dans ce sens. Mon Ilonorable ami
partisans du mouvement de la tempérance aest un partisan dévoué d la cause le la
de se porter en foule aux bureaux de vota- tempérance, et son avis n'en a que plus de
tion ; observant que si le vote donné en poids. t. J. S. ]Robinson, secrtare de la
faveur de la prohibition était faible, les hoiude de la tempérance, aurait dit
tempéranciers ne sauraient s'attendre à ce g
que le gouvernement adoptAt une loi dans A mon avis, en présence da la faiblesse du vote
ce sens. Voilà l'attitude des partisans de la donné, Il ne serait pas légitime de demander au
tempérance en général. Un éminent parti- gouvernement d'adopter une loi de prohibition.
s.n de la cause de la prohibition dans lnvisageant la chose au point de vue du pays
pronde dc-anede'ntomediton das B- en général, et à titre de citoyen, je suis d'avis

. que le gouvernement -ne devrait pas tenter dechanan, de Hamilton, rédacteur du 'nplar', faire adoqter de loi de prohibition.fit le tour des provinces maritimes avant
la votation plébiscitaire, et à chaque assem- Le semaine dernière, un ministre baptiste
blée où il porta la parole, il avertit les fort distingué, le docteur Goodspeed de To-
tempéranciers du danger auquel les expo- ronto, autrefois du Nouveau-Brunsvlck, a
serait -un vote faible, et il fit observer que porté la parole devant une convention de
si le vote en faveur de ce régime m'était baptistes dans les provinces maritimes. J'ai
pas écrasant, ils ne sauraient S'attendre à lu dans les journaux un compte rendu fort
ce que le gouvernement fit adopter une loi succinct des délibérations, et l'on prte au
de prohibition. Voilà, je le répète, l'atti docteur Goodspeed l'observation que voici:
tude prise par les avocats de la cause de "Si j'eusse été à la place de sir Wilfrld
la tempérance en général. Il n'y a donc Laurier, après la votation plébiscitaire, je
pas lieu d'affirmer qu'il ait existé de ma- n'aurai, pa jugé légitime de faire adopter
lentendu ou de faux-fuyant sur l'attitude une loi de prohibition.
du gouvernement et j'ajoute qu'il n'en a On le voit donc, M. l'Orateur, Sans pré.
pas existé davantage parmi les tempérait- tendre que tous les partisans de la tempé.
ciers au sujet des conséquences du vote. Il rance se rangent à l'avis du gouvernement,
était parfaitement compris que si le vote Il n'en est pas moins vrai que nombre'de
était faible, 11 n'y aurait pas de loi de pro- temérancle'r iOrt distingués partagent iet
hibition. : Quand le résultat du plébiscite avis. Quelques députés ont tenté de faire
fut connu, ce fut un grand sujet de désap- de cettequestion une affaire de parti. La
pointement pour, les tempéranclers de cons chose est regrettable, mais nous ne saurions
ta ter que , l'opinion publique était ei peu nous dissimuler le fait que l'on a tenté la
prononcée en faveur de ee régime. En pré- chose. Il serait peut-être juste et légitime
sence de ce vote, nombre de partisans de la d'envisager la question au point de vue
cause de la tempérance au pays déclar- politique, ai l'un ou l'autre parti dans cette
'ent qu'il ne serait pas légitime e 'attendre Chambre s'était détlaré en faveur du ré-
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gime de la prohibition ; niais, puisqu'au-
cun parti n'est en mesure d'inscrire pareil
article dans son programme politique, il
n'est pas légitime d'en faire une question
de parti.

Je le sais, dans mon propre comté, dans
.ma province et par tout le Canada, il est
nombre de partisans de la tempérance qui
me se rangeront pas à mon avis. Ce sont
des gens qui placent la cause de la teni-
pérance au-dessus de toute autre cause et
qui n'hésiteraient pas à quitter le parti li-
béral pour passer dans les rangs du parti
conservateur, si les chefs conservateurs
adoptaient franchement et carrément cette
mesure. Toutefois, tout en admettant qu'ils
soient prêts ., abandonner leur parti pour
s'affilier à un parti qui leur promettrait
l'établissement de ce régime, je n'hésite pas
à déclarer qu'ils sont bien trop intelligents
pour se laisser tromper par les belles pro-
messes des messieurs de la gauche.

Le député de Durham-est (M. Craig) af-
Mmne a bon droit qu'il faut être sincère, en
pareille matière. J.'abonde entièrement dans
son sens ; nous voulons de la Sandeur et de
la franchise. Quant au parti libéral. son
attitude est bien défflie. Le chef du parti
libéral, dans une lettre rendue publique, a
fait une déclaration que tous ses collègues
et presque tous ses partisans acceptent : le
gouvernement, dit-il, ne se propose pas de
rendre une loi de prohibition pour le mo-
ment, convaincu qu'il est que l'état de l'o-
pinion publique ne justifie pas l'établisse-
ment de ce régime et n'en rendrait pas
l'application possible. Voilà l'attitude du
parti libéral. Quelle est l'attitude du parti
conservateur ? Puisque ces messieurs pré-
tendent que c'est une question de parfi.
nous avons droit de savoir quelle attitude
ils entendent adopter à cet égard. Cette
après-midi, le député d'York (M. Foster)
ne nous a guère éclairés sur la question. Je
l'avoue, aprés avoir prèté une oreille assez
attentive àt ses paroles. je suis encore à me
demander s'il est d'avis qu'il faille rendre
une loi prohibant le commerce alc3olique.
Puisqu'on veut de la candeur et le la fran-
chise, je suis autorisé à lui demander de
nous dire toute sa pensée à ce sujet ; est-il
d'avis qu'il Importe aujourd'hui d'établir le
régime de la prohibition ? Mon honorable
ami refuse de répondre : c'est son droit et
je ne me plains pas ; seulement, je lui ferai
observer que, dans son discours de cette
après-midi, Il ne s'est pas prononcé sur ce
point.

Le chef de l'opposition (sir Charles Tup-
per) qui est absent, ne nous a pas fait
connaitre sa pensée à ce sujet, au cours de
la session.

Il a observé un prUdent silence. Mais Il n'a
pas toujours en autant de réticence. Nous sa-
vons à quoi nous en tenir sur son opinion.
Il était en Angleterre, à l'époque de la vota-
tion plébiscitaire. Quand le télégraphe trans-
mit la nouvelle des résultats du plébiscite
en Angleterre, un reporter du Dally News

M. FIELDING.

de Londres eut une entrevue avec l'hono-
rable député, et j'ai par devers moi un ex-
trait du journal qui donne le compte rendu
de la conversation. Cela se passait immé-
diatement après la votation plébiscfaire, en
septembre 1898 :

Sir Charles, Il est admis, je suppose, que le ré-
cent plébiscite fait disparaître pour le moment
la question de la prohibition du domaine de la
politique pratique ?

"En effet, répond sir Charles. Le résultat du
plébiscite est un coup sérieux porté au mouve-
ment de la prohibition. La diminution du vote
favorable au régime de la prohibition, compara-
tivement au vote émis dans les provinces Il y a
quelques années, sera certainement invoqué com-
me preuve que la demande de la prohibition du
commerce des liqueurs alcooliques a diminué d'in-
tensité.

" L'expérience du passé au Canada, relative-
ment au régime de la prohibition n'a guère été
encourageante, n'est-ce pas ?

"Il -n'y a eu qu'une seule tentative sérieuse
de prohibition dans une province autonome, et
c'es•t au Xouveau-Brunswick. Cette tentative a
abouti à l'avortement, et a eu pour résultat, non
pas l'abolition du commerce alcoolique, mais la
liberté du tric des spiritueux sans aucune des
restrictions que la loi imposait auparavant. On
n'a été que trop heureux d'abroger la loi et de
revenir au régime de la réglementation de ce
commerce.

Voila la seile expression d'opinion du
chef de l'opposition sur la question de la
prohibition, et on en conviendra, cela n'indi-
lue nullement qu'il désire voir appliquer

iCi le régime de la -prohibition. Tout dernié-
r'zment. uî. s>ciété de tempéranciers, dans
ia 'propre province, a demandé à deux dé-

putés de définir leur attitude sur l'établis-
sement de ce régime, et quelle a été leur
réponse ? Malheureusement, ils n'ont pas
jugé à propos de dire s'ils désiraient, oui
ou non, l'établissement de ce régime pour
le moment. Ces deux députés, représentant
ici le comté de Plctou (sir Charles Hibbert
Tupper et M. Bell), ont refusé de dire s'ils
sont. oui ou non, partisans de ce régime ;
uuais ils ont déclaré qu'ils étaient prêts A
punir le gouvernement d'avoir violé les pro-
messes faites aux tempéranciers.

Eh bien ! je l'ai démontré à la Chambre,
bleu que la démonstration n'en fut pas né-
cessaire. ni le gouvernement, ni 'le parti
libéral n*ont pris envers les partisans de la
prohibition d 'engaement qu'ils n'aient rem.
pli à la lettre et dans son esprit. Mais puis-
que ces messieurs veulent exploiter cette
question pour se créer le la popularité, je
vais leur prouver que le peuple est bIen
trop Intelligent pour se laisser duper par
eux.

Des VOIX : Très bien!
Le MINISTRE DES FINANCES : On a

demandé au gouvernement de se prononcer
sur cette question-ei : Etes-vous, oui ou non.
partisan du régime de la prohibition ? Eh
bien ! nous allons répondre à cette question
avec toute la candeur et la franchise que
veut le député de Durbam-est. Le gouver-
nement a déclaré catégoriquement qu'il
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n'est pas disposé à établir ce régime, dans
l'état actuel de l'opinion publique. S'il est
quelque député conservateur qui cherche à
se créer de la popularité parmi les électeurs
libéraux au moyen de cette question, il faut
qu'il leur prouve que le parti conservateur
a adopté un programme à cet égard et qu'il
est prêt à aller plus loin que le parti libéral
n'est disposé à le faire. Le gentleman qui a
posé cette question aux députés de Pletou
est un conservateur, un ministre du culte,
le fils d'un très respectable député à la
lêgislature de la Nouvelle-Eosse, et l'un de
mes adversaires à l'époque où je faisais
partie de cette législature. Or, tout conser-
vateur qu'il est, ce citoyen a refusé d'ac-
cepter la réponse de ces deux députés, et,
dans une lettre livrée à la publicité, Il décla-
re qu'il est de leur devoir d'aborder carré-
ment la question et de bien définir leur
attitude: et, à mon avis, sa demande est
parfaitement Légitime. Je le répète, nous
avons clairentent déflui notre attitude ; et
avant d'ajouter foi aux promesses de ces
messieurs, l'électeur canadien est assez in-
telligent pour lui poser cette question :
Quelle est votre attitude sur cette question,
et. où l'avez-vous définie publiquement, sin-
cerentent, de façon à ce que les électeurs
sachent à .11oi s'en tenir à cet égard ?

Bien que ce régime soit inapplicable pour
le moment, je n'affirme pas que la chose
soit impossible ans l'avenir. J'ai été vive-
ment frappé par les paroles prononcées cette
après-midi par le premier ministre et le dé-
puté d'York, au sujet de la grande réforme
accomplie dans les moure de nos populations
relativement à la tempérance. D'ailleurs, la
chose est hors de doute, chacun d'entre nous
peut apporter l'appui de sa propre expérl-
ence à la démonstration de ce progrès. Il
n'y a pas si longtemps que l'ivrognerie était,
sinon de mode, du moins tolérée dans la
société des gens respectables. Heureuse-
ment, cet état de choses a disparu; et qui-
conque s'écarte des règles de la sobriété,
dans un cercle social, sera en lieu de s'en
souvenir. Je me rappelle avoir assisté, il y
a quelques années, dans ma ville natale, à
une réunion publique, où brillait la société
écossaise, fière de son origine. Au banquet,
le secrétaire ovrit un volume de l'histoire de
la société, et donna lecture du compte rendu
d'un banquet au siècle passé. Après avoir
donné les noms de nombre de convives émi-
nents qui assistaient à ce banquet, il donna
le chlffre des bouteilles de vin consommées
par chaque convive. Tout bien compté, Il y
avait trois bouteilles par convive, et le secré-
taire, après avoir cité cet Item. dit : " M.
le président, à cette époque, c'était trois bou-
teilles par convive ; mais les choses ont
bien changé, car aujourd'hul on regarderait
presque comme une prodigalité d'accorder
une bouteille à trois convives."

Cet incident, que j'emprunte aux annales
d'une ancienne société de ma province, met
parfaitement en relief la grande réforme qui
s'est opérée dans les habitudes d'intempé-

rance de la population. Sans doute, le
fléau de l'intempérance n'est pas encore dis-
paru et l'ivrognerie fait encore bien des
ravages ; mais il s'est opéré une grande amé-
lioration à cet égard et on peut dire sans
exagération que, somme toute, le peuple cas
nadien est un des peuples les plus tempé-
rants du monde. Par conséquent, ceux qui
travailent depuis si longtemps à l'accomplis-
sement de ces bons résultats sont en lieu de
remercier Dieu et de reprendre courage; et
s'ils veulent poursuivre l'ouvre commencée
avec tant de succès, le seul moyen est de
continuer à instruire le peuple et de hàter
ainsi l'époque où l'opinion publique sera mûre
pour l'application du régime de la prohibi-
tion. En attendant, je crois me faire ici l'in-
terprète de nombre d'hommes sincères et
bien pensants au Canada en disant que l'éta-
blissement de ce régime, pour le moment,
n'avancerait pas la cause de la tempérance.

M. J. G. H. BERGERON (Beauharnois) :
.Te n'ai pas l'intention de parler au nom de
l'opposition ; mais, à l'instar de l'honorable
préopinant, je désire dire brièvement à la
Chambre les Impressions qui se dégagent du
débat de cette après-midi. Demain, lorsque
ceux qui s'intéressent à cette question liront
dans les journaux tous les sophismes qui
se sont débités au cours de cette séance, ils
en concluront peut-etre que c'est la der-
nière fois que la question de la prohibition
vient sur le tapis dans ce parlement Les
enseignements du passé démontrent le con-
traire. Il y a plus de vingt ans que l'on
agite cette question et cette agitation n'est
pas près de finir.

Une chose qui m'a frappé, c'est qu'après
tout, l'avènement du gouvernement actuel
au pouvoir n'est pas un mal sans mélange :
car, sous le régime conservateur, Il a surgi
une foule de chimères. Entre autres, citons
celle des patrons de l'industrie, puis cette
agitation en faveur du régime de la prohibi-
tion qui compte parmi ses partisans des
gens sincères sans doute, bien qu'il y en ait
une foule d'autres qui ne cherchent qu'à
exploiter ce mouvement pour se conclleqr la
faveur populaire. Qu'en est-il résulté? C'est
qu'à chaque session. cette question est reve-
nue sur le tapis dans cette Chambre ; et
parmi ceux qui ont porté la parole en faveur
du régime de la prohibition, je le répète, Il en
est qui sont sincères, mais d'autres ne visent
qu'à se créer de la popularité. Qu'est-il ar-
rivé sous le régime conservateur? L'ancien
gouvernement, ne voulant pas aborder la
question carrément, voulut faire une diver-
sion ; et à cet égard. je l'avoue, le gouverne-
ment actuel n'est peut-etre guère plus cou-
pable que ses prédécesseurs. Le gouverne-
ment conservateur, dIs-je, constatant que
cette question surgissait Invariable-
ment, a chaque session, et voulant
en avoir le cœur net, nomma une
commission chargée de faire enquête
dans les différentes provinces et de
sonder l'opinion publique. Cette commis-
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sion se composait d'hommes jouissant du res- avis à l'époque où il était dans l'oppasltion,
peet et de l'estime des deux partis poiliti- nous n'aurions probablement plus entendu
ques. Les frais de cette commission s'élé- parler de cette question.
vérent à $80.000 ; et les commissaires ayant Nous sommes en présence de trois pro-
tait leur rapport. il y avait lieu de croire positions. Quant au député d'Yarmouth (M.
que le dlerni1er mot de Tafaire était dit. Mais Flint). je le dis en toute franchise, je le
lon; les députés de la droite. qui préparaient 1 crois convaincu et sincère ; aussi bien n'ai-

atlor's leur progranue politique pour les pro- je rien à lui répondre à ce sujet. On pré-t'lhaines élections. y -inscrivirent la question tend bien, il est vrai, qu'il aurait pu pré-
du plébiseite. Nombre de partisans de la senter sa motion au commencement de la
poheibiiu se dirent : "Enlin. voilà un session, ou la proposer sous forme de motion
parti sincér ; voilà vingt ans qu'il est dans de déchéance ; mais, enfin, je le répète, con-
l'opposition, il espère saisir le pouvoir et Il vaincu (lue je suis de sa sincérité, j'accepte
va nîous accorder la prohibition, car il a s. réponse ; mais, je le lui demande, ne
pri' S d'étatblir un plébiscite et de s'en tenir sait-il pas que sa proposition est tout sim-
ault verdli(t du peuple. Nous avons la majo- plenient impraticable ? Le premier ministre
r'té dans chaque province, ajoutaient-Ils ; et nous a dit en quoi elle est impraticable.
sinous n a'avons las encore réussi à établi' Comment le parlement pourrait-il légiférer
ce ré..im, c'est mue la constitution s'y op- pour six provinces et en laisser une de côté ?
pose Mais puisque 'le parti libéral, après j C'est tout simplement imposssible. Ainsi,
son avènement au pouvoir. s'engage & éta- I tout convaincu que je suis de la sincérité
Mlir un pléhiscite dans toutes les provinces, de l'hoiorable député (M. Flint), m'est
alors, si le résultat nous est favorable, avis qu'il .. soumis à lai Chaabre une pro-
colIte la. chose semble hors de doute, le position inapplicable. La deuxiéme proposi-
tratie alcoolique sera certainement banni de tion est celle du député de Colchester (M.
tout le pays." Voilà ce qui a ranimé l'espoir McClure). Il a posé directement la ques-
des partisans de -la prohibition et la chose ne tion. Je n'affirme point qu'il y ait eu des
saurait faire doute, nonmbre d'entre eux pourparlers entre les auteurs de ces proposi-

votèrent il faveur du parti libéral, parce j tions ; mais .il est fcleux qu'on ne ons
qu'ils comptaient sur le plébiscite, pour at- ait pas mis en lieu de nous prononcer car-

lidre le hut désiré, Tément sur la fond même de la question.
Le~ Ministre des Finances nous a apporté Dans sa motion, le député de Colchester

1111e fort ingénieuse explication, et la voici: pose directement la question et si le inis-
A hi hhmbre lante, dit-il. deux ou trois tre des Finances veut m'en croire, qu'il
senateurs out demandé au gouvernement s'il mette de cûté tout esprit de parti, et de-
faudrait une simple majorité des bulletin mande à la Chambre d'aller aux avis sur
déposés das l'uue électorale pour l'établis- eette motion ; et si les députés ont le cou-
sement du régime de la prohibition, ou si- rage de bien expliquer aux électeurs leur
non. quelle majorité il faudrait,. M. Scott attitude f ce sujet, cette question ne re-
répondit il M. Perley, au Sénat, que la règle viendra plus sur le tapis dans cette Cham-
qui S':ipplique aux élections des députés ne bre.
s'il queralt pas au plébiscite. Pour as- Le député de Shefford (M. Parmalee) nous
surI'er l'élection d'un député, une voix de ma- fait une proposition Indirecte, qui l'empor-
jorité sullit, tandis que pour le plébiscite, il tera. probablement, comme cela arrive pres-
faudrait une plus forte majorité. Que le que toujours en pareilles circonstances. Ja-
miistre (les Finances me promette de lui mais encore on n'a posé carrément A la
<lire que c'est la première fois que j'en- Chambre la question de savoir si le peuple
tends parler (le la chose ; et si les choses se est, oui ou non, en faveur du régime de la
solint\ réellement passées ainsi, combien y prohibition ; mais invariablement on a pris
a-t-il de gens qui en ont entendu parer,? la tangente, se contentant d'offrir quelque

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce n'est proposition indirecte dans le genre de la
guére atteur potur le Sénat motion proposée par le député de Shefford,

motion qui rallie les suffrages de la majorité
M. BIERERON : Je me rangerais plutôt pour le moment, quitte à remnener sur le

à l'avis de mon honorable ami (M. Poster) : bureau la même question, à une autre ses-
Les électeurs, dit-il, pensaient que si la mii- cSion.
jorité des votes émis le jour du scrutin Le ministre des Finances nous a dit que le
plébiscitaire, était en faveur du régime de vote plébiseitaire est en vogue dans d'autres
la prohibition, le gouvernement serait tenu uays ; mais il en conviendra, il ne l'est pas
de l'établir et c'est dans cette pensée que en Angleterre. Si je ne me trompe, jamais
les électeurs se sont rendus au bureau de Il n'a été rendu de plébiscite dans la Grande-
vote. -Bretagne. La votation plébiscitaire n'est

Quant aux discours prononcés aujourd'hui tout simplement qu'un truc politique, ten-
par les dé1putés de la droite, c'est la mame dant à faire croire au peuple que le parti
note qu'iis nous font entendre depuis vingt 1 qui la propose est partisan de la mesure
ans. Il m'a fait plaisir d'entendre. cette soumise au vote populaire, tandis que ce
appréa-midi, le premier ministre nous ex- n'est qu'un prétexte pour ee soustraire à
primer son avis avec son calme et son sang- toute responsabilité à cet égard. En pro-
froid ordinaires ; mais s'il eût exprimé cet posant ce plébiscite, le gouvernenent igno-

M. BERGERON.
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rait-il donc que, quel que fût le verdict popu-
laire, qu'il fût affirmatif ou négatif, ce -ver-
dict aboutirait à l'avortement, le gouverne-
ment se trouvant dans xne impuissance
absolue, puisque la constitution du pays y
oppose un obstacle Invincible? Voyez ce qui
se passe au Manitoba. Les députés de la
droite en conviendront, l'honorable Hugh
John Macdonald, qu'il soit conservateur ou
libéral, tient & ce sujet l'attitude d'un hom-
me d'Etat sincère et convaincu. Il a saisi la
législature d'un projet de loi tendant à éta-
blir le régime de la prohibition dans cette
province. Et pourquoi? Parce qu'on y a
fait une agitation sur cette question, et que
les deux partis se sont eng'agés dans ce sens.
Bien que le premier ministre du Manitoba
ne soit pas convaincu de la puissance mora-
lisatrice de ce régime, et bien qu'i son avis,
ce régime soit impuissant à réformer les ha-
bitudes d'intempérance, toutefois, pour met-
tre fin à l'agitation, il a saisi la Chambre
d'une législation dans ce sens. Si je ne me
trompe, ce bill a été adopté aujourd'hui
même en deuxième épreuve. Quant à ce
parlement, nous n'avons fait tout simple-
ment qu'éluder la question ; et les sincères
partisans de ce système savent aujourd'hui
ce qu'ils peuvent attendre des politiciens au
parlement fédéral. Pour mon propre compte,
je ne suis pas partisan de la prohibition ; je
suis favorable à la cause de la tempérance,
et je. demande de bonnes lois et une bonne
réglementation du commerce alcoolique ;
mais, à mon avis, le régime de la prohibition
absolue n'est pas propre à avancer la cause
de la tempérance. Voyons un peu ce qui
s'est passé dans la province de Québec. On
le sait, le régime Scott a été établi dans
plusieurs comtés, et voté quelquefois à une
majorité de deux mille voix, une année, pour
être repoussé, trois ans plus tard, par deux
mille -voix de majorité. Dans le comté de
Brome, représenté el par le ministre de
l'Agrieulture (M. Fisher), ce régime a été
établi, et, malgré tous les efforts tentés par
mon honorable ami, à la tribune populaire
et ailleurs, en faveur de la prohibition, les
électeurs de ce comté, el ja? ne me trompe,
ont repoussé la loi Scott à six cents voix de
majorité. Preuve qu'il est impossible de
maintenir une législation aussi peu élastique.
Le parlement devrait abandonner ce soin
aux législatures locales, qui ont mission de
porter des lois à ce sujet; et, plus les lois
qu'elles établiront seront sages, le mieux ce
srra et pour les provinces et pour le pays en
général. Le ministre des Finances mous dit
qlue, lorsqu'un ministre du culte -volt un
voleur dérober quelque chose, il le dénonce
aux agents de -police, et le fait arrêter;
mais, quand il voit -les gens fréquenter les
huvettes en dehors des heures règlemen-
i.ires, il ne fait rien. Pourquoi cela?

Ce ministre du culte, ou tout autre indi-
vidu. agit en pareilles circonstances comme
nnou.s le faisons dans cette Chambre; Il a
petir de l'opinion publique, au lieu de faire
son devoir comme un honnête homme. Iel,
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qu'on le remarque bien, je n'exprime que
mon avis personnel. Les honnêtes gens au
pays n'éprouveront qu'un sentiment de mé-
pris pour la Chambre des communes, si nous
continuons à discuter cette question, comme
nous l'avons fait jusqu'ici. Abordons carré-
ment la question, discutons4à franchement
et sachons la décider sans crainte. Notre
mission lei est d'éclairer le peuple et de di-
'riger l'opinion publique. Abordons l'étude
de la question proposée par le député de
Colchester (M. McClure) et émettons notre
avis, suivant les inspirations de notre con-
science et les lumières de notre esprit. Le
peuple nous jugera tous, et quelque soit son
verdict, Il enverra lei des députés avec le
mandat d'établir le régime de la prohibition
ou de le rejeter, ce qui mettra fin pour tou-
jours à cette agitation.

Le MINISTRE 'DE LA iMARINE ET -DES
PECHERIES : Je m'étais tracé d'avance
un programme et je ne voulais aborder que
la question de droit constitutionnel. Or, je
l'avoue, le singulier 'discours du chef-sup-
pléant de l'opposition -(M. Foster) m'engage
à faire quelques observatlons sur l'attitude
qu'il a prise à cet égard, de concert avec
son parti. Il est déplorable que la note poli-
tique domine dans ce discours. Evidem-
ment, il n'a tout simplement cherché qu'A
dénaturer le sens de l'attitude prise par ses
adversaires, sans définir sa propre attitude.
Comme l'a fait observer le ministre des Fi-
nances (M. tFlelding), la Chambre se trouve
dans une singulière situation ; car, sauf l'at-
titude prise par le député d'ork-ouest (M.
Wallace) l'opposition, par l'organe de son
chef, n'a pas défini l'attitude qu'elle entend
prendre sur cette question. Le chef-sup-
pléant de l'opposition blâme le gouverne-
ment de n'avoir pas saisi la Chambre d'une
loi de prohibition, aussitôt après la votation
plébiscitaire; mais il n'a pas déclaré que si
la volonté populaire le portait de nouveau au
pouvoir, il serait prêt à inscrire cette me-
sure à son programme politique et à en sai-
sir la Chambre. Je suis donc en lieu de sup-
poser qu'il ne partage plus l'avis qu'-il a ex-
primé avec tant de franchise et d'énergie en
présence de cette Chambre, il y a quelques
années. En effet, si je ne me trompe, il
présenta jadis une résolution affirmant la
légitimité du principe de la prohibition. Le
député de Cardwell, l'honorable Thomas
White, :proposa un amendement à cette mo-
tion, amendement portant que ce principe
devrait être appliqué, quand l'opinion publi-
que serait mûre et prête à l'accepter. , En
,voici. la teneur:

Que, dès que l'opinion publique sera assez pré-
te pour accepter des mesures rigoureuses, la
Chambre sera prete A étabhlr cette 2égislation,
dans le mesure où le parlement canadien aura
droit de le faire.

L'honorable député (M. Poster), consentit
A ajouter cette clause provisoire A sa ré-
solution. Subséquemment, M. Robertson, le
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député de Shlelburne proposa un autre amen- a parfaitement le droit de ne pas répondre;
denent dont voici la teneur : mais le public tiendra compte du fait qu'il

Que cette Chambre est d'avis que le senti- a été somnmé de répondre. Je ne veux pas
ment public au Canada demande immédiatement pousser les choses plus loin qu'il ne convient.
une législation -dans ce but. J'ai donné lecture de la rétractation de l'ho-

Et le clef-suppliaUt de l'opposition votai norable député en 1891. Je le répète, il a
en faveur de cet amiendement et pour l'ap- dée-lar6 avoir voté e(n faveur de l'établisse-
plication iummuéadiate dit principe de la pro- ment immédiat du égiume de la prohibition,
hibition. Dans le> cours des années, l'hono- et cela dans un moment de faiblesse. S'il a
rabli' député. à la lumière (le l'expérience, (le nouveau changé d'avis sur cette question
murit daivantage sus opinions. Quelques an et si abjurant encore une fois sa profession
nus pilus tard, en 1i alors qu'il se trou- de foi, il est décidé à voter l'adoption de ce
vait dans tine situa8tion plus élevée. Il fit une régime, je serais bien aise 'de le savoir. Voilà
confession publique et une rétraction de si longtemps que l'honorable député nous
principes sur cette question. Loin (le moi l:t Isermonne à temps et à contre-temps, et qu'il
pensée de lui faire des reprocles à ce sujet. taxe le gouvernement d'inconséquence sur
Quand un homme politique liange d'avis sur cette que.stion, que nous avons droit de
ille question et 'il* a le core de venir savoir quelle attitude il entend prendre à ce
s unesreit d i accomuplit là u uJet. Les gens sincères et convaincus ne
acte de haute moralité dont il faut lui tenir I eulenlt plus de tergiversations sur cette
compte. En citant les paroles de l'honorable quest1on. Est-il possible de concevoir une
député, je ne tiens qu'à mettre en :relief ses attitude plus sincère et mieux définie qute
prillcipes politiques à ce sujet et je suppose celle que vient de rendre le ministre des Fi-
qu'il -'en tient encore à sa profession de foi Iauces. au nom du gouvernement? Saurait-
de 1891: on demander déclaration plus loyale, plus

Je me propose de prendre une attidude fran- Sincère que celle apportée par le premier
che et loyale sur cet-te question et je tiens à faire 1mlistre. en présence -de la délégation qui
une confession à la Chambre ce soir même. La s est rendue auprès de -lui, après la votation
seule Inconséquence qu'on me reproche est d'a- plébisetaire' Est-ce que tout le pays ne
voir voté, dans certaine circonstance, en faveur savait pas précisément à quoi s'en tenir sur
de Tadoption immédiate du régime de la prohi- l'attitude du gouver-nemient? Peut-on con-bition, lorsque M. Robertson, de Sheburne, pro- cevoir une déclaration plus franche, plusposa un amendement dans ce sens. Je l'ai fait, clai'e. ile celle de l'honorable M. MiLs et
je l'avoue, et cela dans un moment de faiblesse. de l'honorable
Non pas que je fusse convaincu que le pays fût de 4honorable M. Scottà l'époqueoù le Sénat
alors prêt pour l'établissement immédiat de ce ré- délibérait la loi du plébiscite? Peut-on de-
gime. mais parce que je compris que c'était le mander une expression d'opinion plus sin-
moyen de me stustraire aux coups de la critique sère que celle du député de Durham (M.et de l'anathème qu'on me lançait, si je ne votais Cra) l'époque Où laChambre délibraitlapas l'adoption immédiate de ce régime ; et voilà , lép o h d r
pourquoi j'ai ëmis ce vote. Voilà ma sincère loi plébiscitaire, alors qu'il déclara, en pré-
confession. Acceptez-là, faites-en ce que vous sel'e du gouvernenient, que nul gouverne-
voudrez ; mais à dater d'aujourd'hui, je me pro- i Ment n'oserait prendre d'initiative quelcon-
pose de prendre une attitude sincère et loyale, que à ce sujet, à moins que la moitié duet rien ne m'en fera dévier. corps électoral ne se prononçât en faveur

L'honorable député déclarait donc en 1891 de ce projet ? Personne, alors n'a exprimé
qu'ilréitractait l'avis qu'il avait émis en fa- d'avis contraire. Le parti libéral, sans
veur le l'adoption inuédiate e la prohibi-ot a demandé lui-nime ce plébiscite, et
tion et les r'aisons qu'il allégua. à mon sens, je dirai les raisons qui l'ont porté le faire;
lui font lionneur' et justifient l'attitude qu'il is, je Fllirme 4ans crainte, il n'est per-
îrit à cette époqute. Or, si l'ex-ministre asonne lci qui ait alors prétendu que le gou-
de notveau modifié ses opinions, s'il tvernement-soit le gouvernumeent au pouvoir,

ncoeune foirépudier ses odéclarations an- isot tout autre-oseralt faire voter une lé-
térieures. s'il veut abjurer sa profession le islation prohibitive, comme résultat du pl-jbiScîte. Ù on ýel aoiéd dbfoi de 1891 et revenir à son point de départ bscnte. A mos qou ensemble, ne se ft pro-
de 1884. a-lors. je l'en adjure, qu'il nous lequ'ilnou~ nôncée ei taîl'cu' (je ce aé~mdio : car ce .sera un grand soulagement' et
pour moi et pour nombre de tempéranciers 'M. N. C. WALLACE Comment le ministre
du pays. S'il arrivait au pouvoir demain, t-t-i1 pu constater le chiffre des votants?
serait-il prêt à saisir la Chambre d'une légiIs-
lation tendant à proscrire d'une façon. Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
lue le commerce alcoolique dans toute l'é- PECHERIES: Les listes d'électeurs indi-
tendue du Canada ? fluent elairemient la chose.

M. BERGERON : L'honorable député n'est W WALLACE: Que le ministre me per-
pas au pouvoir. Vous êtes au pouvoir; et iette de lui citer pour exemple le comté
e'est ù vous ù prendre l'initiative. Ydork-ouest. A la dernière élection générale

dans ce comté, il, a été inserit 6.713 votes,
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES s-ur une totalité de 18,911 électeurs portés

PECIERIES : L'ex-ministre des Fina:nces, sur lia liste d'électeurs de ce comté, soit
le chef de l'opposition, ne répond pas. Il trois fois autant qu'il a jamais été insrlt

Sir LOUIS DAVIES.
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de votes à une élection fédérale. Preuve qu'il
est impossible d'obtenir la majorité absolue
à une élection fédérale. Et cependant, à
l'élection de 1896. il y avait trois candidats
sur les rangs, et les solliciteurs de suffrages
n'avaient pas épargné leurs peiñes.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député choisit
l. un exemple qui cadre bien avec sa thèse.

M. WALLACE : Je vous cite l'exemple de
mon propre comté.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cela n'affecte nullement mon
argumentation. Quand il s'agit de rendre
pareiXe législation, il faut être bien convain-
cu que l'opinion publique est· très prononcée
en faveur de l'établissement de ce régime ;
or, le seul moyen de constater la chose,
est l'expression de la volonté populaire aux
bureaux de vote, et il est impossible d'obte-
nir cette expression de la volonté du peuille,
si on soumet aux électeurs cette question,
aux élections générales, alors que tant d'au-
tres questions leur sont soumises ; il faut
donc la leur présenter séparément, de fa-
çon à ce qu'ils puissent se prononcer caté-
goriquement, dans l'affirmative ou dans la
négative, sur cette question en particulier.

Les honorables députés de la gauche affir-
ment que cet article relatif au plébiscite a
été inscrit par le député libéral, à son pro-
gramme de 1893. à titre de subterfuge poli-
tique ; or. je vais établir pourquoi l'on àt
adopté ce programme.

Je viens de donner lecture d'une résolution,
empruntée aux journaux de la Chambre de
1884, résolution portant que, dès que l'opi-
nion publique serait mûre et prête à se
prononcer sur la question de la prohibition,
la Chambre s'engageait à adopter ce ré-
gime. En 1884 et en 1889-car cette ques-
tiou surgissait sans cesse-la Chambre des
('omumimnes émit l'avis que voici :

Que de l'avis de cette Chambre, Il importe de
prohiber toute fabrication, -importation ou vente
de boissons alcooliques, sauf -pour les usages du
culte, de la enédecine, des sciences et de l'indus-
trie, ilorsque le sentiment public. au pays, sera
mûr et prêt pour l'adoption et l'application, de
cette mesure.

Voil. la. résolution adoptée par cette
Chambre en 1884 et en 1889, et en diverses
aitres circonstances. Puis, 'de toute part,
s'éleva la question, posée par les tempéran-
eiers : comment savoir si l'opinion publique
est mûre? Et le parti libéral de répondre :
il n'y a. qu'un seul moyen de constater la
chose. En mêlant cette question aux mille
et ime autres questions soumises au corps
électoral par les partis politiques, il serait
impossible de constater si l'opinion publique
est. oui ou non, mûre. Or, nous sommes
préts à constater si l'opinion publique est
bien mûre, et cela sans nous engager d'au-
eune façon dans un sens ou dans l'autre,
iais en Inscrivant tout simplement à notre

programme politique que, à notre avènement
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au pouvoir, nous établirons un plébiscite sur
eette question, détachée de toute autre ques-
tion, afin de constater l'état du sentiment pu-
blic à ce sujet. Nous avons constaté la
-chose. Je n'ai pas encore entendu un seul
député de la gauche déclarer Ici qu'à son
avis, le plébiscite prouve que l'opinion pu-
blique est mûre pour l'adoption du régime
de la prohibition.

M. BERGERON : L'honorable ministre
voudrait-il me permettre de 'lui poser une
question? S'il y avait un autre plébiscite,
et si plus de 50 pour 100 des votes étaient
inscrits en faveur de la prohibition, et que
la province de Québec, comme la chose est
arrivée en 1898, fût contre, 'présenterait-il
alors une loi prohibitive?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEIERIES : C'est là une question très
raisonnable, et je vais donner une réponse à
l'honorable député. En 1891, alors qu'il y
avait une élection dans mon comté, les prin-
eipaux prohibitionnistes de la. localité
sont venus me demander de prendre un en-
gagement, et je l'ai fait. L'engagement que-
j'ai pris alors, comportait que lorsque le
pays serait prêt à avoir la prohibition, il
l'aurait. 'Ils ont dit : Quand seriá-t-il prêt,
d'après vous? Etes-vous disposé à vous en-
gager ? Voici ce que j'ai dit alors-et je suis
encore du même avis-mais je ne désire en-
gager aucun de mes collègues.

Mon collègue qui se présentaitý à cette
élection et mol avons signé cet engagement:

A notre avis, le véritable et seul moyen d'ar-
river à une conclusion Vratique par voie de lé-
gislation sur l'importante question de 'la prohi-
tition, c'est d'appeler le peuple A se proncncer
spécialement sur cette question.

Que le peuple donne un vote affirmatif ou un
vote négatif sur la question de la prohibition,
purement et simplement, dégagée de tout esprit
de parti, ou autres questions.

SI le 'résultat du vote démontre qu'une najo-
rité des électeurs est en faveur de la prohibition
du commerce des spiritueux, alors le gouver-
nement du jour devra présenter un projet de loi
pour donner effet au verdict du peuple, et, si nous
sommes élus, nous appuierons cordialement ce
piojet de loi, quel que soit celui qui le présente.

Or, mon honorable ami, je crois, dira que
rien ne saurait être plus honnête que cet
exposé des opinions que j'exprimais alors et
que j'exprime encore aujourd'hui. Ma1heu-
reusement. -le vote plébiscitaire a démontré
qu'il n'y avait que 23 pour 100 des électeurs
en faveur de la prohibition. En conséquen-
ce, à mon humble avis, il m'était pas néces-
salre de me justifier.

M. BERGERON : Je désire poser une au-
tre question à l'honorable ministre. Cette
fois, je mettrai une plus grande proportion.
Supposons que 75 pour 100 des électeurs de
la Confédération fussent en faveur de la pro-
hibition, et que la province de Québec y fût
opposée, présenterait-il alors une loi prohibi-
tive?
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je ne veux pas m'occuper
de questions théoriques. Je traite des ques-
tions de fait. Il n'a pas été -donné de vote
semblable. Nous n'avons pas eu 50 pour
100. ni 40 pour 100, ni 30 pour 100. Je ré-
pète ce que j'ai dit : Je n'ai entendu aucun
membre de la gauebe déclarer que, d'après
lui, le vote était suffisant pour justifier le
gouvernement (le présenter une loi prohibi-
tiv

J'appellerai l'attention de l'honorable dé-
puté sur un discours très .important qui,
je mue .le rappelle, a été prononcé en cette
Chambre il y a plusieurs années par un
apôtre de le prolhibition en ce pays. Pendant
la session le 1884. -l'on a discuté cette ques-
tion de la prohibition. Je me rappelle que sir
Leonard Tilley, qui a été en cette Chambre
un des partisans les plus anciens et les plus
zélés de 1:1 tempérance, a prononcé un dis-
cours sur cette question. Il était alors
trés .g1.. et avec toute l'expérience qu'il
avait acquise comme ministre de la Couronne
au Nouveau Brunswick et ici. l'expérience
dle cinquante ans qu'il possédait au sujet de
cette question de la tempérance, il a exprimé
ces opinions en cette Chambre :

Dès 1855, j'ai présenté à la législature de nia
province un des bills prohibitifs les plus rigou-
reux qui aient jamais été proposés dans aucune
législature ou aucun parlement du monde. A'vant
de présentar ce bill, nous croyions qu'une telle
loi, si elle était décrétée, serait appuyée par le
peuple.

L'honorable auteur de cette résolution a parlé
du nombre de requêtes présentées à la Chambre
des commune- en 1877 ; et, si ma mémoire ne
mû fait défaut, nous avons eu dans la provin-
ce du Nouyeau-Brunswick, dès 1855, plus de
signatures sur les requêtes présentées à la légis-
lature de cette province en faveur de la prohi-
bit!on, qu'il n'y en a eu sur les requêtes présen-
tées à cette Chambre en 1877, par toute la Con-
fédération. Ces requêtes étaient apportées dans
la Chambre par les honorables députés qui les
présentaient ; elles avaient la dimension de rou-
leaux de tapis. Nous pensions avoir fait l'édu-
cation du peuple de cette province à un tel
point, que nous croyions que si nous adoptions
une loi prohibitive, elle serait mise en vigueur.
Les trois quarts des habitants de cette province
avaient signé des requêtes en faveur de la prohi-
bition. Cette loi a été adoptée par la Chambre
basse, par une majorité d'environ deux-tiers, et
elle a été adoptée dans la Chambre haute par
une majorité à peu près égale ; elle a été adoptée
parce que l'on avait apporté des arguments et
des faits convaincants, et parce que les données
statistiques que nous avons recueillies relative-
ment à l'effet produit par ce trafic, au Nouveau-
Brunswick, de 1852 à 1855, étaient si convain-
cantes que ceux qui différaient d'opinion avec
nous, nous avaient donné leur appui et nous
avaient permis de faire adopter ce projet par la
majorité déjà mentionnée. Cette loi a été mise
en vigueur le 1er janvier 1856.

Ce personnage éminent fait ensuite un ta-
bleau saisissant des conséquences de la mise
en vigueur de cette loi. Après quatre mois
d'épreuve, le chaos et la confusion étaient
tels dans le Nouveau-Brunswick, que le Gou-
verneur demanda une 'dissolution du parle-

M. BERGERON.

ment. afin de pernettre au peuple de dire
s'il était, ou non. en faveur de cette loi:

Nous avons eu une élection, et plusieurs do
ceux qui avaient signé la requête ont lutté contre
nous ; ils ont voté contre la loi et l'on a élu
une majorité pour voter en faveur de son abro-
gation.

Dans ces circonstances et croyant, comme je
le crois aujourd'hui, que si l'opinion publique
n'est pas suffisamment éclairée pour appuyer
une loi de prohibition, l'adoption de cette loi cau-
sera du tort au lieu de faire du bien, dans ces
circonstances, dis-je, au lieu d'abandonner quoi
que ce soit en acceptant la résolution même telle
qu'amendée, je prétends que si cette motion est
adoptée, la cause de la prohibition aura fait un
grand pas.

Je cite encore:
Je ne suis pas tout à fait certain si quelques-

uns des honorables députés qui ont voté aujour-
d'hui contre cette proposition, n'ont pas alors
voté pour la motion proposée par M. Ross. Ce-
pendant, cela n'est pas important aujourd'hui. Je
crois à la prohibition ; je crois qu'elle sera adop-
tée au Canada ; mais je crois que ce serait faire
le plus grand tort au succès permanent de da
prohibition, que d'adopter aujourd'hui une sem-
blable loi, car je vois, d'après l'expérience du
parsé, qu'elle ne serait pas appliquée avec suc-
cès. J'ai le courage de mes opinions, et je suis
prêt à voter pour le principe de da (prohibition,
mais j'ai aussi le courage de mes opinions quand
je dis que le pays n'est pas suffisamment éclairé
pour nous permettre ce principe en pratique aveo
succès.

Plus loin, il dit:
Je partle d'après l'expérience que j'ai eue il y

a trente ans et que j'ai toujours eu depuis 1856.
Lorsqu'une convention a eu lieu à Montréaa, un
des partisans les plus influents de la tempérance
m'écrivit pour me demander mon opinion. Il m'é-
tait impossible d'être présent, mats j'ai envoyé
une lettre en réponse, et cette lettre a été lue
par M. Rose à la convention qui a été tenue à
Ottawa. Quelle opinion ai-je exprimée alors ?
J'ai di;t que s'ils décidaient de soumettre la ques-
tion au vote populaire-

J'appelle particulièrement l'attention sur
ceci :
-ils -ne devaient pas suggérer un vote moindre
que les trois cinquièmes, parce que si le projet
n'était emporté que par une simple majorité,
sans être appuyé par la force de l'opinion publi-
que, la loi serait sans résultat et la cause de la
tempéranr aurait à en souffrir au lieu d'en bé-
néficIer.

Et Il ajoute
Je dis qu'en toute occasion, je serai disposé à

voter en faveur de la prohibition, lorsque nous
pourrons franchement prétendre que fie senti-
ment de la population du Canada est assez fort
pour que nous puissions la faire observer. Mais
après l'expérience que j'ai de ce qui a eu lieu
dans de passé, je ne puis m'empêcher de dire que
nous ne sommes pas dans cette position. Si une
loi de prohibition était adoptée demain, je suis
certain qu'elle ne pourrait pas. être appliquée. et
rien ne serait plus fatal à la prohibition que l'a-
doption d'une loi que - nous ne pourrions pas
faire exécuter, et qui finalement devrait être
abrogée.

Cet apôtre de la tempérance, après 'la
longue expérience qu'il avait acquise comme
premier ministre du Nouveau-Brunswick,
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après qu'il eût présenté une loi à la législa-
ture, après que des requêtes portant un
nombre de signatures plus considérable que
n'en avaient jamais porté les requêtes pré-
sentées i la Ohambre des communes par
toute la Confédération canadienne, eurent été
présentées A la législature pour lui 'deman-
der d'adopter cet-te loi, cet apôtre de -la tem-
pérance dit qu'une loi adoptée alors qu'on
la croyait appuyée par l'opinion pu!blique
avait dû être abrogée quatre mois plus tard,
que l'on avalt fait un tort Irréparable i la
cause, que l'on avait retardé de presque un
demi-siècle la solution de la question, puis
il nous avertit que si nous adoptons une loi
de cette nature, el.le n'aura aucun résultat,
A moins que les trois cinquièmes des votes
populaires ne l'appuient. Ces 'sages paroles
sont de sir Leonard Tilley, et lorsque nous
constatons que les votes inscrits en faveur
de la prohbi>ition, au lieu de comprendre les
trois cinquièmes des votes des électeurs, n'en
ont compris que 23 pour 100, comment pour-
rait-on dire que l'opinion publique qui nous
.appuie est assez forte pour justifier le gou-
verno-mput d'adopter une loi de ce genre ?

Je répète-et si je me trompe, je désire
(lue l'on nie corrige-je répète que je n'ai
entendu aucun membre de 'la gauce dire
qu'à son avis, le vote était assez considéra-
ble pour entrainer le gouvernement à pré-
senter une loi de prohibition.

Je dirai maintenant un mot de l'aspect
constitutionnel de la question. Trois. proposi-
lions nous sont soumises ce soir. L'une est
la proposition de mon bonorable ami d'Yar-
month (M. Flint). Il dit que nous avons une
majorité considérable dans toutes les pro-
vinces, saut dans la province de Quêbec.
puis il nous demande de ne pas appliquer
le principe de la prohibition ù cette derniû-
re. parce que l'opinion publique n'est pas
prête à l'accepter, mais de l'appliquer aux
atres provinces qui ont donné une ma.jori-
té considéraîble en faveur de ce principe.
De prime atbord. cette proposition semble
assez raisonnable. Quelques honorables ié-
paités nous ont démontré que, virtuelle-
ment, le principe que comporte cetté propo-
sition ne serait pas applicable. Mais ce que
je prétends, ce n'est pas que le principe n'en
serait pas applicable, mais c'est que nous
ne pouvons pas adopter la loi. La constittition
nous défend d'adopter une 'loi comme cefle-
là pour une, deux, trois ou quatre provinces
de la Confédération, en faisant abstraction
de quelque autre province. Les pouvoirs de
légiférer en cette matière sont prévus par le

1ièmse article de l'Acte 'de l'Amérique Bri-
'tanuique du Nord. L'article 91 nous donne
deux sortes de pouvoirs : le pouvoir de .é-

iférer pour la paix. l'ordre et le bon' gou-
Velrleneent du Canada, pourvu qu'en légifé-
ra ut en vertn de ce pouvoir, nous légifé-
rions en ce. qui se rattache I. des matières
n'appartenant pas à la classe de questions
dun ressort exclusif des législatures -des pro-
"inces. De sorte que bien que nous puissions
adopter une 'loi sur une question au sujet de

laquelle le première partie de l'article 91
nous permet de Piégiférer, c'est-à-dire en ce
qui a trait à la paix, à l'ordre et au bon
gouvernement du Canada, nous ne pouvons
pas le faire si uné législation de cette nature
empiète sur de. questions au sujet desquel-
les les provinces ont seules le droit de lé-
giférer. Dans une autre partie de l'article,
il y a vingt-neuf classes de sujets sur les-
quels nous avons le droit exc:usif de légi-
férer, droit non restreint par des pouvoirs
que possèdent les législatures provinciales.
En d'autres termes, en légiférant sur quel-
qu'un des sujets mentionnes dans l'article
01, nous avons pleins pouvoirs,' comme par-
lement, personne ne peut révoquer en doute
notre loi ; les tribunaux ne peuvent pas dire
que nous n'avions pas le pouvoir de l'adop-
ter. Mais le comité judiciaire du Conseil
'privé a décidé, en 1895, qu'aucune des vingt-
neuf ess de questions que nous assigne
larticle 91 ne nous donne le pouvoir d'éta-
blir la prohibi-tion. On a prétendu que le
paragraphe 2. relatif à la réglementation
du commerce. nous donnait ce pouvoir, mais
le Conseil privé a décidé positivement que
nous n'avions pas ce pouvoir, et que si nous
tentions d'établir la prohilbition, il nous fau-
drait l'établir en vertu des pouvoirs géné-
raux conférés par la première partie de 'ar-
tie-e " pour la paix, l'ordre et le bon gouver-
nement du Canada." Puis, s'est présenté
la question : Les législatures provinciales
ont-elles le pouvoir d'adopter 'une loi prohi-
bitive ? Et les honorables députés voudront
bien se rappeler qu'on a posé au Conseil
privé un certain nombre de questions pre-
eises à ce sujet. On lui a demandé:

La égislature provinciale a-t-elle le pouvoir
de prohiber :a vente dans la province, de li-
queurs spiritueuses, fermentées ou autres 11-
queurs enivrantes ?

On a répondu en disant qu'elle possédait
ce pouvoir. Le comité judiciaire du Conseil
privé a prétendu que la législature provin-
claie de l'Ontario avait le pouvoir de re-
mettre en vigueur, dans cette province, le
18ieme article de la 531ène Victoria-loi
moddifiant la loi relative aux permis accordés
pour la vente des spiritueux, qui équivalait
à une loi prohibitive, conférant aux munlel-
palités le pouvoir d'établir la prohibition.

Le Conseil privé a donc déclaré que les,
législatures provinciales ont le pouvoir d'é-
tablir la prohibition dans les limites de leurs
provinces respectives. Dans ce cas, et si
les provinces ont le pouvoir d'adopter la
prohibition, il semble parfaitement clair que
nous ne pouvions pas adopter de loi de cette
nature, pour une partie du Canada seule-
ment en nous basant sur le pouvoir général
que nous avons de légiférer pour la paix,
l'ordre et 'le bon gouvernement du Canada ;
Il est parfaitemlent évident aussi qu'aucun
<les sujets énumérés dans l'article 91 de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
et qui nous donnent pleins pouvoirs d'adop-
ter des lois ne nous y autorise.
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Relativement à la question particulière
que mon honorable ami (M. Flint) a incor-
porée dans sa résolution, je désire appeler
son attention et l'attention de la Chambre
sur Ce que le comnité judiciaire (lu Conseil
privé a. dit au sujet de notre pouvoir d'a-
dopter une prohibition partielle. A. la page
:;i3 du jugeaient rendu sur l'appel de la
cause relative à la prohibition des spiri-
tueux. je lis ce qui suit :

Il n'est pas impossible que dans certaines lo-
calités d'une province, 'l'intempérance existe à
un degré tel que la suppression de ce mal par la
restriction ou la prohibition de la vente des spi-
ritueux constitue une question d'une nature puire-
ment locale ou privée, et, en conséquence, tom-
bant de prime abord sous le n° 16. Vu cet état
de choses, il est admis que le parilenient du Ca-
nada ne pourrait pas de son autorité adopter une
loi prohibitive adaptée et restreinte aux besoins
de localités dans la province où la prohibition
serait abso.ument nécessaire.

la proposittion n 1 comporte donc qu'en
ce qui concerne la province de l'Ontario, il
i'Lest pasi en notre pouvoir d'adopter la pro-
hibition pour une partie quelconque de cette
provin'e. C'est là un pouvoir qui appartient
exclusivemnent i la province elle-mme, et si
vous tenitez d'adopter ýune loi prohibitive en
ce qui concerne un comnté ou. un groupe de
comtés de la. province dle l'Ontario, vous
dépasseriez elairement vos pouvoirs et votre
loi serait déclarée nulle.

Puis. en ce qui concerne toute la province
elle-même. I'on a posé un principe semblable.
Voici :

Lorsque mon honorable ami (M. Flint)
demande :

Que ce parlement adopte sans délai des me-
sures de nature à assurer ,la prohibition du trafic
des liqueurs pour fins de breuvages, au moins
dans les provinces et les territoires qui se sont
prononcés en faveur de cette prohibition.

Il voit qu'il nous demande d'adopter une
loi en opposition directe au principe formel
posé par le comité judiciaire du Conseil
privé en 1895. ,L'honorable député (M. Flint)
ne désire 'pas. j'en 'suis sûr, que nous fas-
sions cela.

Alors, nous arrivons à l'amendement pro-
posé par l'honorable député de Colchester
(M. MeClure). ou au sous-amnendement pro-
posé par l'honorable député de 'Shefford (M.
Parmalee).

M. F. D. MONK (Jacques-Cartler)
L'honorable ministre (sir Louis Davies)
voudrait-il me permettre de lui poser
une question avant d'abandonner cette
partie di sujet ? Dois-je comprendre qu'il
dit: Que le Conseil privé a décidé dans
la cause relative à la prohibition des spiri-
tueux lue ce parlement dépasserait ses pou-
voirs en adoptant une loi prohibant la vente
des spiritueux dans certaines parties de la
Confédération?

Le MINISTRE DE LA .MARINE ET DES
PECHEJRIES: Oui.

M. MONK : Par exemple, pour prohiber
la vente des spiritueux au Yukon ou dans

On a adopté pour le Haut-Canada l'ancienne îes icrritoa-es ou (oru-vuest, ou unus ueux
loi 'de tempérance de 1864, ou, en d'autres ter- pî'0ý'îîîces, Oi Plus?
mes, on l'a adoptée polir l'On-tario ; et les dispo-
tions de cette -loi étant restreintes à cette pro- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES.
vince seule, il aurait été impossib!e au parlement PECHERIES :le ne croyais pas que mou
du Canada -de les adopter directement. Dans :e honorable ami (M. Monk> pft soulever des
cas actuel, le parlement du Canada n'aurait au- doutes à ce sujet. Nos pouvoirs en ce qui
cun pouvoir d'adopter une loi prohibitive pour' concerne- les Territoires du Nord-Ouest sontla province de l'Ontario, et, en conséquence, ne
pourrait pas être autorisé à abroger, en termes un peu différents. Je vais répéter ce que
formels, une loi dont l'application est restreinte j'a.l dit. Le Conseil privé a. décidé qu'aucun
à cette province. des vingt-neuf articles en vertu desquels

nous avons pouvolirs exclusifs, pleins pou-
C'est un jugement rendu par le -plus ha.t voîrs le légiférer. ne nous permettait d'ai

iribunal judiciaire du pays. et, s'il est juste, dopter une loi prohibitive. La réglementa-
il etmpcherait ce parlement d'adopter la ton du commerce ne nous a pas donné le
résolution le mon honorable anti (L 1"lint), droit d'adopter une loi prohibitive. Aucun
ou une loi basée sur cette résolution. Le co- autre sujet déterminé. dont la réglementa-
méit judiciaire du Conseil privé dit : Vous ton nous a été assignée ne nous a don ce
ne pouvez pas adopter de loi prohibitive en droit et nous uc possédons peln pouvoir de
ce qui touche . une partie quelconque d'une légiférer qu'at
province : c'est une question qui est du res-éterinés. Si nous légiférons sur la pro-
sort exelusif de la province elle-mme ; vous hition, nous devons le faire en 'vertu de
ne pouvez pas. non1 plis, adopter une loi pro- i l'a rticle qui nous donne le pouvoir de légi-
hibitive en 'e îtui concerne une province férer pout la paix, l'ordre et le bon gouver--
seule. Naturelleient, il s'ensuit que vous nement du Canada. Des restictions nous
nie pouvez pas adopter ue loi prohibitive sont ainsi imposées. paice que nous avons.
pour deux provinces. oi trois provinces. seulement le pouvoir de légiférer pour la
Vous ne pouvez tdopter* une loi prohibitive paix, l'ordre et le bon gouvernement du Ca-
que lorsque vous prétendez agir en vertu du nada en ce qui se rattache à des questions
pouvoir général que von.,' confère l'article non comprises dans les classes de sujets que
91. c'est-I-dire, légiférer' pour la paix. l'ordre cett3 loi assigne exclusivement aux législa-
et le bon gouvernenent du Canada en gén'- tres des provinces. En conséquene, si
rae. nous tentions de légiférer en vertu de ce

Sir LOUIS DAVIES.
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paragraphe et si nous empiétions sur la juri-
dietion provinciale, notre loi serait nulle.
Le Conseil privé déclare, dans un langage
sur le véritable sens duquel nous ne sau-
rions nous tromper, que nous n'avons pas
le pouvoir d'adopter une loi prohibitive en
ce qui concerne une partie quelconque d'une
province. D'après la déclaration du comité
judiciaire, nous n'avons aucun pouvoir d'a-
dopter une loi prohibitive pour la province
de l'Ontario, et, pourtant, nous n'avons au-
eun pouvoir d'en adopter une pour la pro-
vince de l'Ontario et les provinces mari-
times.

Nous arrivons ensuite à la proposition de
mon honorable ami de Colchester (M. 31c-
Clure). Bien qu'iil présentât son projet
conmue prohibitionniste envers et contre
tout. il a admis qu'il ne pouvait pas s'at-
tendre à ce qu'un homme qui n'est pas vé.
ritable prohibitionniste votflt pour ce projet
après le vote préliminaire. Il a admis que
le vote plébiscitaire ne justifiait pas sa pro-
position, mais Il l'a présentée, parce qu'il
était partisan le la. prohibition envers et
contre tout ; il ne s'occupait'pas de la ques-
lion de savoir si le vote plébiscitaire avait
étô de 33 pour 100 ou de 13 pour 100. L'ho-
norable député est sincère, mals je ne crois
pas qu'il s'attendît à ce qu'une majorité' de
rette Chambre le suivit.

Puis, il y a. la proposition de l'honorable
député de Shefford .%. Parmalee), et cetto
iroposition est strictement d'accord avec le
principe que le gouvernement, par l'entre-
mise du premier ministre, a posé après le
vote plébiscltaire ; elle mérite l'approbation
ti tout membre bien pensant de cette iCham-
lre et du -pays en général.

Mon honorable ami, le ministre des Fi-
nances, a lu quelques observations du Rév.
D)r Potts et d'autres amis éprouvés de la
tempérance ; dans ces observations, Ils ont
repîoussé lidée que )» vote plébiscitaire jus-
tifiait l'adoption d'une loi prohibitive ; et je
suis parfaitement slr lue tous les amis in-
telligents de la tempérance sont convaincus
que si l'on cherchait à baser une loi prohi-
hitive sur ce vote, l'on échouerait et que l'on
r«(etlerait de vingt ans la cause de la tem-
pérance.

Pour ma part, je suis satisfait de la pro-
position de mon honorable ami, le député de
1I uron-est ; et si l'on adopte l'amendement
mintenant soumis à la iChambre. et'si mon
honorable , ami propose d'y ajouter des
'huses prescrivant de modifier 'la loi Scott

fe faon i la rendre plus efficace, 19 aura
mion appui cordial. Je voterai en faveur de
toute loi propre à favoriser la cause de la
I pérauce. et. parce que, à mon avis, l'a-
imledenment de mon honorable ami est dans

sens je l'appuierai de mon vote.

M. A. C. BELL (Pictou) : Je n'aurais pas
pris part à cette discussion, si je n'avais pas
ompris que l'honorable ministre des Finan-

"s <. Fielding avait fait allusion à moi.

Je lui demanderai de me dire si, en parlant
comme il -l'a fait, il a voulu parler de moi.

Le MINISTRE DES FINANCES : Lors-
que j'ai dit qu'un gentleman intéressé à la
question de la prohibition avait posé cer-
taines -questions, j'ai voulu dire qu'il les
avait posées à l'honorable député et à son
collègue.

M1. BELL (Pietou) : J'ai cru (lue j'étais la
personne dont on voulait parler, et j'ai sim-
plemnent voulu m'en assurer. Mon honorable
ami a représenté sous un jour un peu faux
l'attitude que j'ai prise. Je suis absolument
en faveur d'une de ses propositions, c'est-à-
dire. (lue ron ne devrait pas faire de cette
question de 'la prohibition une question po-
litique, dans ce sens, que les partis pour-
raient en profiter pour arriver au pouvoir.
Si je ne me trompe, mon honorable ami a
dit que les députés de Pictou avaient refusé
de faire connaître d'une manière définitive
leur attitude sur' cette question, tout en se
déclarant parfaitement disposés à tout faire
pour renverser -le gouvernement actuel. Si
c'est là ce que l'honorable ministre a dit, il a
certainement dénaturé ce que j'ai dit. Un
électeur de mou conté. un homme très res-
pe'table, un de mes amis personnels, m'a
demandé si je m'engagerais à voter en fa-
veur de la prohibition, n'importe quand, in-
dépendamment de considérations de parti.
C'est là. à mon sens. une question un peu
extraordinaire à poser. Un membre de cette
Chambre doit tenir compte d'un grand nom-
bre de questions ; et lui demander de s'en-
gager absolument à suivre une ligne de con-
duite définie relativement à une certaine
question puMlaiqtte. c'est aller un peu loin ; et
malii réponse au gentleman lui m'a posé cette
question a été le télégramme suivant :

Je suis d'opinion que de gouvernement Peul
peut régler la question de da prohbition. Tant
que la proposition ne sera pas soumise au parle-
ment par le gouvernement du jour, -la démarche
sera eoupçonnée d'insincêrité et d'inutilité. Les
partisans de la prohibition dans le pays, peuvent
donner la preuve de Geur sincérité en combat-
tant activement de gouvernement qui a violé ou-
vertement les promesses qu'il leur avait faites.

Voilà ce que je lui ai conseillé de faire, s'il
était'sincère ; mais, pour ma part, je ne crois
pas devoir blamer le gouvernement sur ce
point. Il est regrettable que toute cette
question de tempérance ait toujours servi
d'instrument pour embarrasser le gouverne-
nient du jour. J'approuve cette attitude de
la part des prohibitionnistes convaincus,
mals. à mon sens, les partis politiques ne
devraient pas encourager cette attitude. Il
n'est que juste que les partisans eftrèmes-de
la tempérance, ceux qui veulent la prohibi-
tion absolue, prennent tous les moyens à
leur disposition d'arriver A leur fin ; et ils
n'y peuvent arriver qu'en exerçant une pres-
sion sur le gouvernement. L'opposition est
impuissante. La défense de fabriquer,, irn-
porter ou vendre des liqueurs spiritueuses
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dans le pays est d'une si vaste importance
qu'elle ne peut être réglée que par le gou-
vernement ; et nous voyons que le gouver-
nement actuel. tout puissant qu'il soit, ne
veut pas s'en charger, à l'heure qu'il est-il
a peur, et je ne dirai pas que c'est sans
raison. parce que les intérêts en jeu sont
énornes et gros de conséquences. Je crois
que, sous ce rapport, le parti libéral est plus
coupable que le parti conservateur. Autant
que je mie rappelle. longtemps avant mon
arrivée ici, chaque fois que le parlement a
été saisi de cette question, ca été sur l'initia-
tive d'un député libéral.

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
une erreur ; elle a été surtouit proposée par
M. Jamieson, un député conservateur.

M. BELL (Pictou) : Il représentait, je
crois, la ligue fédérale,. mais je ne crois pas
me tromper en disant qu'ici comme dans mon
comté. se sont surtout les libéraux qui ont
cherché à battre monnaie avec cette ques-
tion. Voyons un peu ce qui se passe ici.
C'est le gouvernement libéral qui a ordonné
le plébiscite, et deux fois, depuis qu'il a re-
fusé de se charger de la question. elle a été
ramenée devant le parlement, par des dé-
putés ministériels. Personne du côté de
l'opposition n'a cherché à faire revivre la
question pour embarrasser le gouvernement,
ou battre monnaie au profit de ,son parti.

La prohibition n'est pas et ne devrait pas
être une question de parti. A l'heure qu'il
est c'est une affaire à régler entre les pro-
hibitionnistes et le gouvernement. Si ce
dernier n'a pas tenu ses promesses, ceux qui
ont été trompés ont parfaitement le droit de
travailler à le renverser.

Si les prohibitionnistes sont sincères en
demandant ce qu'ils appellent une grande
réforme. ils doivent obliger le gouvernement
à tenir ses promesses, ou employer leur in-
fluence à le faire chasser du pouvoir. SI
d'un autre côté, les prohibitionnistes sont
satisfaits des excuses que donnent les par-
tisans du gouvernement, ils donneront la
preuve de leur manque de sincérité. Ce
n'est pas aux conservateurs à insister sur la
solution de -la question, et nous n'avons pas
cherché à la soulever devant le parlement,
mais il est du devoir des partisans de la pro-
hibition de punir le gouvernement qui ne
remplit pas ses obligations.

Le ministre des Finances, avec beaucoup
d'habileté, a cherché à prouver que le gou-
vernement avait ouvertement fait connaître
ses intentions. Mais ses arguments à l'ap-
pui de cette prétention ne sont pas très forts.
Il eite deux déclarations faites, non par des
membres importants du cabinet, dans la
-Chambre des communes, mais au Sénat ; si
encore elles étaient les seules ; si nous n'en
avions pas eu d'autres, Il aurait raison, jus-
qu'à un certain point de dire que ces mes-
sieurq du Sénat, avaient fait connaître l'In-
tention du gouvernement. Mais nous nous
rappelons que lorsque le bill concernant le

M. BELL (Plctou).

plébiscite fut présenté, lors de la première
lecture, et surtout à la seconde, l'opposition
a cherché à amener le premier ministre à
déclarer s'il entendait nous donner une loi
prohibitive au cas où le plébiscite donnerait
une majorité favorable à la prohibition. A
maintes et maintes reprises la question lui
fut posée et toujours il l'éluda et finalement
l'honorable député d'York (M. Foster), lui
demanda :

Il vaut toujours mieux s'entendre. L'honora-
ble premier ministre dit que quelle que soit la vo-
lonté du peupile il s'y conformera. Ceci ressem-
ble à une déclaration, mais je voudrais savoir
s'il veut dire par là que si la majorité est en fa-
veur de la prohibition, il nous soumettra immé-
diatement, disons à la prochaine session du -par-
lement, un bili pour donner effet au verdict popu-
laire ?

Et le premier ministre répondit:
Je ne veix pas dire cela du tout. Je dis que

lorsque le gouvernement connaîtra la volonté du
peuple, i2 prendra les mesures nécessaires pour
s'y conformer. Il y a la question du revenu et
celle de la compensation à considérer ; il y en a
encore plusieurs autres dont la faudra tenir
compte.

Cette réponse est loin d'être claire ; ce
n'est pas une réponse formelle et catégori-
que à une question directe. Je ne reproche
pas au premier ministre d'avoir répondu
comme il l'a fait ; mais quand nous voyons
le ministre des Finances s'appuyer sur
deux déclarations -faites au Sénat, et que
nous mettons ces déclarations en regard
de celles que faisait le premier ministre
en réponse à l'honorable député de York.
nous avons le droit de dire que le ministre
des Finances n'a pas du tout réussi à prou-
ver que le gouvernement avait déclaré
ouvertement que le simple vote de la ma-
jorité ne nous donnerait pas droit à une
loi prohibitive. M

C'est après le plébiscite et lorsque la ques-
tion revint devant le parlement que le gou-
vernement fit connaître ouvertement ses in-
tentions. C'est après que :le premier minis-
tre eut déclaré qu'il ne nous donnerait pas
de loi prohibitive que nous avons su pour
la première fois, de la part -d'une autorité
compétente, que :le gouvernement exigeait
une majorité absolue des noms inscrits sur
les listes électorales. C'est l'attitude que
prend nfaintenant le gouvernement et l'op-
position n'a rien à y voir. Nous ne gou-
vernons pas, et nous ne sommes pas tenus
de donner au pays ni la prohibition, ni quoi
que ce soit. Nous ne sommes ici que pour
jouer notre rôle d'opposition constitution-
nelle ; pour surveiller la législation ; pour
combattre ce que nous croyons mauvais :
pour modifier et améliorer les projets qui
nous sont soum.is. La prohibition ne re-
garde que le gouvernement et les partisans
de la prohibition et, pour ma part, je n'ai
nulle envie d'embarrasser le gouvernement
sur cette question, ni de chercher à lui faire.
du tort.
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Il y aurait beaucoup d'autre choses à
dire pour prouver que le gouvernement n'a-
vait pas fait connaître ses intentions avant
le plébiscite. Il y a, par exemple, les dis-
cours de l'honoraible ministre de l'Agricul-
ture (M. Fisher) qui a pris une part active
à ce mouvement depuis la convention de
1893 ; il a fait beaucoup de déclarations,
mais il est impossible d'en interpréter au-
cune comme indiquant que le gouverne-
ment exigerait une majorité absolue des
électeurs, pour nous donner une loi prohibi-
Iive. Le l'itne.ss de Montréal, dans son édi-
rfon (lu 25 février 1897, dit

Le ministre de 'l'Agriculture a prononcé un dis-
cours remarquable, et il a assurément soulevé
l'enthousiasme des partisans de la tempérance.
D'un bout à l'autre le ton en était de nature à
donner de grandes espérances, et quand il dé-
clara d'une voix sonore que si les partisans de la
tempérance, dans tout le pays, s'élevaient à la
hauteur de la circonstace et remportaient le plé-
biscite, une loi prohibitive s'ensuivrait et que le
trafic des liqueurs serait abli, les applaudisse-
mer-ts ont été nombreux et prolongés.

Pus tard, le ministre de l'Agriculture
disait encore :

Que ceci soit bien compris. Dans 'les plébis-
cites antérieurs, il s'agi-sait de questions loca-
les ; ici, il s'agit de tout le Canada ; autrefois il
s'agissait eu quelque sorte d'une théorie, d'un
principe abstrait ; -les partisans de la tempérance
et les trafican-ts de liqueurs savaient parfaite-
ment qçue quel que fut le résultat du vote, Il ne
serait pas consacré par une loi.

Aujourd'hui, il y a cette différence: si les par-
tisans de la tempérance remportent la victoire.
nous aurons une 1loi prohibitive, et le trafic des
liqueurs disparaftra du pays.

Dans le même discours le ministre répète
la même chose sous des formes différentes.
Nulle part il ne laisse entendre que le gou-
vernemuent exigerait plus que la majorité
pure et simple. Nous savons aujourd'hui
qu'il en était autrement ; le premier minis-
Il' nous a dit que la question avait été
discutée entre ses collègues et lui, et que le
cabinet avait pris une décision. L'objection
de 'honorable député d'York, c'est que cette
décision n'avait pas été rendue publique,
et qu'il semblait même y avoir une entente
tacite, que -la décision était autre que celle-
là, et à mon sens, il a suffisamment prouvé
qu'il y avait eu une entente secrète, par
laquelle les ministres favorables à la pro-
hibition renonceraient à leurs prétentions
s'ils n'obtenaient pas une forte majorité.
sur le piébiscite.

Le parti de la prohibition dans le pays,
peut avoir deq raisons d'être mécontent,
et c'est à lui à en juger. Il est possible
qu'il n'ait pas été trompé et qu'il se soit
lancé dans la lutte sachant qu'il lui fau-
drait obtenir une majorité des deux tiers.
Nous n'avons pas à discuter ce point et
les partisans de la prohibition doivent sa-
voir. individuellement, ce qu'on leur avait
laissé entendre, et que ceux quii croient
avoir été trompés vident leur diftérend avec

rr gouvernement. Les chefs du mouvement
prohibitionniste sont des hommes sincères

et intelligents ét ils ont le remède entre
les mains.

Je trouve assez logique l'attitude du goul-
vernement, car peut-on nier qu'une loi des-
tinée à amener une réforme sociale et dont
l'application exigera une intervention active
de la police, ne pourra pas fonctionner avec
succès, si elle n'a pas le concours moral
de la majorité de la population ? Le gou-
vernement a encore raison quand il dit que
si une telle loi était votée et non observée,
elle ferait plus de mal que de bien.

Ma réponse au ministre des Finances
me laisse done dans une position tout à
fait logique. En effet, si le gouvernement
proposait une loi prohibitive, la question
dceviendrait sérieuse et il faudrait la discuter
avec soin, mais tant que l'initiative sera
laissée à un simple député, ou à une série
de simples députés, ayant chacun une ré-
solution différente à proposer, les partisans
de la tempérance auraient raison de croire
qu'on veut se jouer d'eux. La question est
trop importante pour être laissée à l'iniia-
tive d'un simple député.

A ceux qui s'étonnent de voir que l'op-
position n'a pas encore fait connaître .son
programme sur cette question, je dirai qu'il
est très rare que l'opposition juge à propos
de faire connaître ses intentions futures.
Toute la question repose sur l'état actuel.
de l'opinion publique.

Le premier ministre a dit que dans la
province de Québec on. peut parcourir plu-
sieurs comtés sans pouvoir acheter une seule
goutte de boisson, soit ouvertement. soit
illicitement, et je suis heureux de pouvoir
en dire autant du comté de Pictou. Les
principes de là tempérance ont fait telle-
ment de progrès que la population est en
très grande partie composée d'abstention-
nistes. Malgré cela, il y a un certain parti qui
demande la prohibition et qui croit que l'in-
térêt et le bien-être du pays dépendent de
cette réforme. Ce parti doit comprendre
aujourd'hui que -s'il veut réussir à obtenir
une loi prohibitive, il lui faudra d'abord
élire une députation dont la majorité soit
prohibitionniste.

L'honorable député de Durham a fait une
revue complète de la question et a expliqué
que pour avoir la prohibition, trois choses
sont nécessaires : Un cabinet prohibition-
nistes un parlement prohibitionuiste, et une
population prohibitionniste. Il faut d'a-
bord que le peuple soit en faveur de la pro-
hibition ; il élira alors une Chambre fa-
vorable à la prohibition, et quand cela sera
fait, nous aurons bientôt un gouvernement
qui proposera la prohibition. Si les parti-
sans de la prohibition veulent réussir à
amener cette réforme jradicale dans nos
Institutions, ils doivent continuer l'oeuvre
à laquelle ils se livrent' avec tant de suc-
cès depuis .trente ou quarante ans--la pro-
pagation des principes de -la tempérance:
cette éducation doit se faire dans les écoles,
1l faut que 'la jeunesse canadienne' soit
é:evée dans ces principes et nous arriverons

907490'73



à aroir une population dopt la majorité piquait d'abord aux simples municipalités,
ilenandera la prohibition. Quand ce jour t qui s'est ensuite appliquée 0 tout un
1ser'aL Venu, nous aurons une législature pro- c t nous demandons maintenant d'é-
hibitionniste, le gouvernement du jour fera tendre le même principe aux provinces. Nous
voter la prohibition et la loi sera respectée ne demandons pas, comme le suppose le
par la population. lremier ministre, une loi décrétant la pro-

Je regrette qu'on ait fait de la prohibition hibition pour la Nouvelle-Ecose seulement,
une question de parti, mais sous ce rap- Mais une loi applicable à tout le pays, à
port. le parti conservateur est! moins : 'U province de. Québe comme aux autres
blaner que le parti libéra' ; nous n'avons 1 absolumen comme la loi Scott.
pas cherché à exploiter cette question pour il n «i ni easte, ni privilège là-dedans. Nous
r1eunverscr nos adversaires. Comme je l'a i F 'nadons qu'une province soit mise dans
dit la, lutte doit se faire entre les partisans I mme position qu'an comté, et que si un
de la prolibition et le gouvernement. S'ils 'etmi nombre d'électeurs signe une pé-
sont mécontents de la manière dont ils ont tion le gouvernemeat accorde une élection
été traités. ils agiront en conséquence et dans cette province. La loi prohibitive
l'opposition n'a pas à intervenir. La ques- ute par ce parlement, deviendra alors
tion est trop importante pour être discustée eu vigueur dans cette province si la ma-
au point de vue des partis, et j'espère que jorité des électeurs le demande. Il est facile
le parti auquel jappartiens fera tous ses de voir îîue ce n'est pas du tout l'inter-
efforts pour que la prohibition ne devienne prêtation que le premier ministre et le mi-
pas un simple engin d'élection. aistrt de la Marine et des Pêcheries ont

-âmné e ette mlotion. A mon seins, la
M. .T. H. BELL (Prince-est. L. P..-E.) :roposition de l'honorable député de Yar-

T'ai déjà pris la parole dans ce dé- ;nouth est très logique et destinée à faire
bat et je ne me propose pas de re- faire en grand pas dans la direction de la
venir sur la question : je ne veux que prouibition absoue, pour tout le Canada,
diseln'ter l'objection constitutionnelle soule- et j, no vois pas le raison pour refuser
vée par l'honorable premier ministre. Il a dt lappuyer.
été très catégorique dans ses commentaires Nous avons aussi la proposition le l'ho-
sur la motion de 1l'honorable député de nouabic député de Iuron-est (-.
Yarmouth (M. Flint) : il lée' , are d'abord que à laquelle Ieux ministres ont virtuellement
ce serait une loi de privilège. et prétend donné leur assentiment.
ensuite qu'elle serait inconstitutionnelle. Cette proposition est, à peu de chose prè,
L'hîonorable ministre de la. Marine et des :. même que celle de l'honorable député de
PêCheries a aussi prétendu que cette loi Yarnîouth, Elle demande d'abord d'étendre
ne serait pas constitutionnelle, Du point â%s dispositions de la loi Scott, c'est aussi
de vue auquel es deux ministres se pla- ce que demande la motion de lhonorable
cent, ils ont parfaitement raison d'en venir député de Yarmouth, seulement qu'elle ne va

cette conclusion, niais j'ajoute qu'ils ont pas aussi loin. De mê q
mal interprété la motion de l'honorable dé- inelume deux ou trois comtés dans un même
puté de Yarmouth. Si on demandait que territoire, de même deux ou trois provinces
dans le eas où la province lu Nouveau- pourraient être considérées comme u seul
Brunswick, par exemple, donnerait une forte territoi'e peur les fins de cette loi, d'après
majorité on favnr de la prohibition. le la proposition de l'honorable député eHu-
gcuvernnement f'éélral accordât une loi pro- L'honorable député de Ygrmouth
ihitive è cette province, j'admettrais. que ne va pas aussi loin, et la proposition à
cela fût inconstitutionnel ; le parlement fé- laquelle deux ministres ont virtuellement
déra ne pout légiférer sur la question qu'en donné leur adhésion est, en substance, cell
tant qu'elle s'applique à tout le Canada. de mon honorable ami.

la province le Québec comme aux aU- La résoltion de l'honorable député d'flu-
Ires. 'on-est demande aussi que les dispositions

Je n'ai e-i rien à faire avec la rédaction (e la loi S-ttt soient rendues plus efficaces.
de la motion de l'honorable député de Yar-C'est aussi ce que demande la motion que
muouthi. mais j'ai ou l'honneur le l'appuyer. j'ai appuyée et c'est parce que ces deux
et je crois être aussi en état que qui que ce propositions du député de Ya'mouth et du
soit de l'interpréter. Pour aider à cette inter- (lérnuté de J-Ii'on-est sont identiques que
prération je donnerai un exemple tiré de la je suis prêt à voter en faveur de la propo-
loi Scott. Cette loi a été votée pour tout sition de l'honorable député <le Huron-est.
le Canada et s'appliquait à la province <le Si la résolution de l'honorable député de
Quéhee comme â la Colombie Anglais' et SIefford n'avait pas l'assurance du con-

l'île du Prin2e-Edouard. Elle donnait le c-ours du gouvernement. je serais disuosé
droit à un comté, en particulier, de procla- i voter contre, parce que côla laisserait
mer la prolibition dans les limites de ce supposer que le gouvernement ne veut rien
romté. C'est absotüment le même principe faire et ne cherche qu'à faire excuser sa
que mon honorable ami veut faire appli- conduite. Mais puisque, par la bouche du pre-
quer en l'étendant aux provinces. C'est mier ministre et par la bouche du ministre
aussi le principe de la loi Dunkin. lui s'ap- de la Marine, il a laissé entendre qu'il était

M. BELL (Pictou).
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prêt à accepter la proposition de l'hono-
rab'e député de Huron-est, je n'ai pas d'ob-
je('tion à lui donner mon appui dans cette
circonstance.

M. H. IL LOGAN (Cumberland) : Je n'ai
qu'une seule remarque à faire. Durant la
campagne. lors du plébiseite. lues électeurs
m'ont demandé comment j'entendais voter
sur cette question dans le parlement, et je me
suis engagé à voter en faveur de la prohibi-
tion nationale. Je voterai done en faveur de
la résolution de l'honorable député de Col-
chester (M. cClure) qui demande la prohibi-
1i on pour loat le pays, pour remp:ir la
pronesse faite à nmes électeurs. A cette
phase du débat, je n'ai rien à ajouter à
ce qui a été dit, et je me bornerai à cette
exliention du vote que j'entends donner.

Le MINISTRE DE, L'AGRICULTURE
iM. Fisher) : Je désire ajouter un mot ou
deux, avant que le vote soit pris. Mon
attitude sur cette question est suftisani-
ment connue de 1.1 Chambre et du pays,
poumr que je n'aie pas à l'expliquer de nou-
veau.

JT'aimerais dire un mot sur une chose dont
,u a par'é dans ce débat ; je serai très bref.
D'abord, je dois féliciter la Chambre du ton
de cette discussion. Cela TénI'e, je
crois. que ceux qui représentent la popula-
tion du pays en général ont, sur cette ques-
tion de la prohibition, des idées plus claires
que celles que l'on nous a données dias les
discussions antérieures qui out en lieu sur
rette question. Le point principal soulevé
par -les honorables membres de la gauche
semble consister en ceci : c'est que le gouver-
nement n'a pas fait son devoir en ne pré-
sentant pas une loi prohibitive api ès le plé-
biscite. Ils prennent cette attitúde, parce
que. disent-ils, le gouvernement et le parti
lhéral se sont engagés à adopter cette ligne
ti conduite. Je diffère tout à fait d'opi-
nioi avec eux à ce sujet. L'honorable mi-
nistre des Finances (M. Fielding) a claire-
iment d6fini les engagements du parti l-
béral. Je dirai simplement qu'il n'y a pas
4n d'entente secrète d'aucune nature quel-
conque parmi les membres du parti libéral,
relativement à leur attitude sur le vote plé-
biscitaire, et nous avons expliqué au public
aussi clairement que possible que nous base-
rions sur le vote tout projet de loi que nous
pourrio>ns présenter relativement à la pro-
hibition. Le résultat du vote plébiscitaire

été tel que le gouvernement a cru qu'il
n'était pas tenu de présenter une loi prohi-
bitive. Telle est l'attitude que le gouverne-
ment et le parti ont prise. Je ne vois pas

'or'e que l'on ait pris une alttitude con-
traire.

Mon honoraible ami de l'Ile du Prince-
Edlouard a demandé à l'honorable député
d'York. N.B., quelle était son opinion; Il

l'a pas fait connaître ce soir. Aucun
membre de cette Chambre n'a voulu dire,
e soir. i dans toute autre occasion depuis

le vote plébiscitaire, que le résultat de ce

vote justifierait la présentation d'une loi
prohibitive. Il n'y a. pas un homme occu-
pant une position dans ce pays qui l'ait dit.
En examinant les résolutions de la Ligue
féd(rale. vous verrez que bien qu'elle de-
mande la prohibition, elle ne prétend pas
que le plébiscite la justifierait de le faire.
Au contraire, non seulement les hommes
marquants que l'on a cités ici ce soir, mais
les prineipa-ux ofileiers de la Ligue fédérale,
ont reconnu publiquement et privément
qu'ils ne basaient pas leur demande sur le
vote plébiscitaire.

Quelle est la résolution de l'honorable dé-
puté de Shefford (M. Parmalee) ? C'est une
ievue claire et distincte des résultats du
vote plébiscitaire, et elle déclare que ces ré-
sultats démontrent qu'il n'y a pas dans le
pays de'sentiment assez prononcé en faveur
de la prohibition, pour justitier l'espérance
que l'on pourrait appliquer avec succès une
loi prohibitive ; en conséquence, de l'avis de
cette Chambre, l'on ne devrait pas pré-
senter de loi prohibitive de cette nature.
Jusqu'ici, dans la discussion qui a eu lieu
sur ces diverses résolutions, personne n'a
cherché à nier ce fait. Personne n'a dit
que, d'après ces résultats, il existe dans le
pays un sentiment suffisamment prononcé
pour justifier l'espoir que l'on pourrait ap-
pliquer une loi prohibitive. Comment un
membre de cette Chambre peut-il oser voter
contre cette résolution. qui est un exposé
de l'état de choses. et une conclusion tirée
de cet état de choses que personne ici n'a
cherché à révoquer en doute ou à nier ?
Dans ces circonstances. j'espérais que la
Chambre adopterait unanimement cette ré-
solution. Mais certains honorables mem-
bres de la gauche ont donné à entendre
qu'ils ne voteraient pas en faveur de cette
résolution. A mon avis, les paroles des
honorables députés qui ont parlé de l'autre
côté de la Chambre peuvent exprimer leurs
opinions.

L'honorable député de Pictou (M. Bell)
vient de parler, et il a fait allusion à une
question qu'on lui a posée dan json propre
comté. question à, laquelle lui i l'autre dé-
puté de ce comté (sir Charles 'bbert Tup-
per) ont répondu. Voici la question posée
-1 l'honorable député:

Si vous êtes élu au prochain parlement, vou-
lez-vous vous engager à voter pour la prohibi-
tion et à la favoriser de toute manière possible,
lndépenidamaient de questions de parti? -

L'horlorable député de Pictou (sir Charles
Hibbert Tupper) a répondu comme suit :

Je combattrai seulement le gouvernement qui
a violé la proamesse de s'en tenir au résultat d'un
plébiscite sur la prohibition. Je refuse respectu-
eusement de m'occuper de nouvelles promesses
jusqu'à ce qu'à la prochaine élection, les prohi-
bitionnistes se vengent de la fraude commise par
le gouvernement actuel dont ils ont. été les vie-
times,

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Les honorables membres de la gauche ap-
prouvent-ils cela ?
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Quelques VOIX : Oui, oui.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Je suis heureux de voir qu'ils expriment
leurs opinions en cette matière. Je suis
bien aise de voir qu'ils ne traitent pas cette
question indépendamment des considérations
de parti, mais qu'ils s'en servent seulement
pour attaquer le gouvernement actuel.

L'auitre député de Pictou (3. Bell), en ré-
poinse à la question, a dit :

Le gouvernement seul peut s'occuper de la
question de prohibition. Si le gouv,ýrnement ne
l'appuie pas, tout acte du parlement est sujet à
être suspendu. Les avocats de la prohibition en
dehors du parlement peuvent parfaitement prou-
ver fleur sinzérité en combattant activement un
gouvernement qui a ouvertement violé une pro-
messe qu'iJl leur avait faite.

Quelques VOIX : Très 'bien ! très bien
Le MINI-STRE DE L'AGRICULTURE:

Les honorables membres de la gauche ap-
prouvent encore ces opinions. C'est là le
programme des conservateurs de cette
Chambre et, je le crois aussi, des conserva-
teurs de tout le pays. Nous avons ces dé-
clarations. nous avons aussi la déclaration
de l'honorable chef intérimaire <le la gau-
che (M. Foster). Il y a quelques mois. ce
dernier a assisté à une assemblée politique
à Itichmond. Je n'ai pas dans le moment
le compte-rendu du discours de l'honorable
député. mais je me rappelle parfaitement
qu'on lui a demandé : " Quelle est votre at-
titude. M. Poster, sur la question de la tem-
pérance ?" Il a répondu dans ce sens-je
n'ai pas ses propres paroles mais il a répondu
dans ce sens : " Lorsque les amis de la
tempérance auront prouvé leur sincérité en
punissant le gouvernement actuel, je leur
dirai ee que je ferai.'

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Je suis bien aise d'avoir cette déclaration,
et je suis heureux de voir que c'est là le but
qu'ils veulent atteindre à propos de cette
question de la prohibition., Je suis heureux
de savoir qils n'approuvent pas les opi-
nions émises par l'honorable député de Dur-
hanm-est (M. Craig), mais qu'ils sont dis-
posés i traiter cette question comme une
question politique. Que signifie cela ? Cela
signifie qu'ils n'ont pas de programme sur
cette question, et qu'ils ne sont pas disposés
à agir. Est-ce bien cela ? Non. pas tout
à fait, car, ici, ce soir, nous avons eu une
déclaration sur cette question, non du chef
du parti, non de son premier lieutenant
qui, ce soir, est chef intérimaire du parti,
mais de son autre lieutenant qui siège à,
sa droite en cette Chambre, qui représente
le parti conservateur dans la grande pro-
vince de l'Ontario, et qui est le chef de ce
parti dans cette province. Je veux parler
de l'honorable député d'York-ouest (M. Wal-
lace). Quelle déclaration a-t-il faite ? Il
est prêt, dit-il. à proposer un sous-amende-
ment portant que l'on donne une compensa-

M. FISHER.

tion raisonnable aux propriétaires d'hôtel et
aux hôteliers, et aux autres personnes dont
les intérêts sont financièrement affectés par
la prohibition. En d'autres termes, l'hono-
rable député est en faveur du principe de
la compensation.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!

Le MINISTIRE DE L'AGRICULTURE:
Je vois que d'autres membres de la gauche
sont en faveur du principe de compensa-
tion et qu'ils sont prêts à le faire adopter par
leur parti. Je ne discuterai pas la ques-
tion. car, ainsi que l'ont dit d'honorables
membres de la gauche, je l'ai discutée à
fond il y a quelques années; j'ai fait alors
une déclaration, et je m'en tiens à cette dé-
claration. Nous sommes aujourd'hui en fa-
veur de cet état de choses extraordinaire :
C'est que le seul chef du parti conservateur
en cette Chambre qui se soit prononcé sur
cette question et qui ait fait autre chose
que d'attaquer le gouvernement actuel, a dé-
claré qu'il appuiera un projet tendant A ac-
corder une compensation à tous ceux aux-
quels la prohibition nuirait financièrement.
Cela me semble indiquer très clairement
l'attitude prise par l'un et l'autre parti.

Je n'entrerai pas dans d'autres détails.
On a donné aux amis de la tempérance en
ce pays l'occasion de déclarer aux bureaux
de vote quelle est leur attitude sur cette
question. Les amis de la tempérance-22½
pour 100 de tous les noms inscrits sur les
listes--se sont rendus aux bureaux de vote
et se sont prononcés en faveur de la pro-
hibition. Mon honorable ami d'York (M.
Foster) a cherché à dire que ce n'était pas
là la véritable expression de l'opinion des
partisans de la tempérance. Il a parlé de
plébiscites antérieurs, et cherché à démon-
trer qu'en 1898. les amis de la tempérance
ne s'étaient pas rendus aux bureaux de
vote comme ils l'avaient fait lors des plé-
biscites antérieurs, car l'idée d'un plébis•cite
leur répugnait. Je vois que cet énoncé de
l'honorable député (M. Poster) est très -inex-
act sous ce rapport. Je vois que dans la
Nouvelle-Ecosse, il s'est inscrit à peu près
autant de votes en 1898 qu'en 1894. Dans
l'Ontario, le nombre de ceux qui ont voté
a été beaucoup moindre, mais nous devons
nous rappeler que lors du plébiscite de 1894
dans l'Ontario, environ 12,000 femmes ont
voté. tandis qu'en 1898, les femmes n'é-
taient pas sur les listes des électeurs pour
ce plébiscite. Dans l'Ile du Prince-Edouard,
il y a eu réellement plus de votes en fa-
veur de la prohibition en 1898 qu'en 1895 ;
et, au Manitoba, il y a eu presque autant
de votes en 1898 qu'en 1892. Partant, cette
comparaison n'appuie pas l'argument ap-
porté par l'honorable député (M. Foster).
L'honorable député (M. Poster) veut-il dire
que les amis de la tempérance, auxquels on
donnait cette occasion de voter, de se pro-
noncer. ont été tellement indifférents, qu'ils
n'ont pas cru devoir se rendre aux bureaux
de vote ? Je ne le crois pas. Je suis con-
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vaincu que les amis sincères de la tempé-
rance, qui étaient prêts à faire des sacri-
fices pour la cause qu'ils favorisaient, et qui
avaient cette question assez à coeur pour
contribuer à l'adoption de la loi, et qui au-
raient été probablement disposés plus tard
à contribuer à l'appliquer, je suis convaincu,
dis-je, qu'ils ont été inscrire leurs votes.
Lorsque je vois que seulement 22J pour 100,
ou environ un tiers, si l'on veut, des élec-
teurs 'inscrits sur les listes, n'ont pas voté ;
lorsque je vois, en outre, qu'environ un
tiers des électeurs qui vont ordinairement
voter se sont formellement prononcés con-
tre la prohibition, et, enfin, lorsque je vois
qu'un tiers des électeurs qui vont ordinaire-
ment voter se sont montrés tellement indif-
férents au sujet de l'opportunité de la pro-
hibition qu'ils ont de propos délibéré refusé
de se rendre aux bureaux de vdte ; lorsque
je vois tout cela, comme je l'ai déclaré
l'année dernière, je dis qu'il a été claire-
ment prouvé qu'il n'y avait pas et qu'il n'y
a pas au Canada aujourd'hui une opinion
publique assez forte, un nombre suffisant
d'électeurs favorables à la. prohibition pour
justifier la présentation ou l'adoption d'une
loi prohibitive. C'est l'attitude que ce gou-
vernement a prise, et, à mon avis, comme
homme public chargé de certains intérêts
du peuple, c'est la seule attitude que je
puisse prendre. Je suis donc parfaitement
convaincu qu'en prenant cette attitude,
nous avons l'appui de la plupart des amis de
la tempérance de ce pays qui comprennent
qu'en agissant ainsi, nous avons agi dans
les plus grands intérêts du Canada et dans
les plus grands intérêts de la tempérance
et de la prohibition. En conséquence, je
suis sûr que les attaques qui nous vien-
nent à ce sujet des honoraibles membres de
la gauche n'auront pas le résultat désiré, et
que les électeurs du Canada apprécieront
comme ils doivent le faire ce qui fait agir
ces honorables députés ; et je suis sûr que
le gouvernement sera appuyé sur cette ques-
tion, comme il va certainement l'être sur les
autres questions soumises au peuple.

M. iMACDONAI-D (King, I.P.-E.): Avant
que l'on prenne le vote, je dirai que je ré-
ponds aux désirs de mes électeurs en com-
battant l'amendement de l'honorable député
de Shefford (M. Parmalee) en votant en fa-
veur de l'amendement de l'honorable député
de Colchester (M. MeClure), lequel demande
franchement la prohibition. D'après ce que
je sais, des membres de la gauche, je dirai
qu'à mon avis, il n'y en a pas un seul qui
connaisse l'opinion de son voisin au sujet
de la question. 'De ce côté-ci de la Chambre,
chacun est libre de faire comme il l'entend,
et c'est ce que je vais faire. Je ne crois pas
que l'on puisse en dire'autant des partisans
du gouvernement en cette affaire.

M. A. McNEILL (Bruce-nord) : Je n'avais
pas l'intention de parler sur cette question,
mais, vu tout ce que l'on a dit pendant cette

discussion, je ne crois pas devoir donner un
vote muet.

Mon honorable ami le député de Beau-
harnoi-s (M. Bergeron) a eu à peu près rai-
son lorsqu'il a dit que les deux côtés de la
Chambre étaient blâmables, en tant qu'ils
cherchaient à retirer des avantages politi-
ques de cette question. Je me rappelle très
bien que lorsque le's libéraux étaient dans
l'opposition, ils faisaient leur possible pour
en retirer des avantages politiques contre le
gouvernement conservateur. Je me souviens
surtout de l'attitude prise par le ministre de
la Justice (M. Mills), et je me rappelle par-
faitement que, plus d'une fois, il a traité la
question au point de vue du parti, et cela,
d'une manière qui semblait tout à fait in-
juste.

Je ne veux pas insister sur cet aspect de la
question, mais je désire dire que je doute
un peu de ma propre ligne de conduite au
sujet de cette matière. J'ai été un des plus
forts avocats du plébiscite. Lorsqu'il s'agit
d'une affaire de cette nature, je crois qu'il
nous est impossible d'adopter une loi sage
ou sûre sans connaitre un peu les idées du
peuple. Dans la loi Dunkin et dans la loi
Scott, nous avons admis le principe qu'avant
d'adopter une loi de ce genre, nous devons
consulter le peuple. Et s'il était raisonnable
de prendre l'avis du peuple avant la mise
en vigueur d'une loi de cette nature, qui n'a
pas une portée tout à fait aussi considéra-
ble que la prohibition absolue, à plus forte
raison, il était beaucoup plus nécessaire de
prendre le vote du peuple dans ce dernier
cas. J'ai toujours soutenu ce principe de-
vant mes amis, dans mon comté, et c'est
pourquoi je désire dire un mot aujourd'hui.
J'ai dit très franchement à mes amis que si
l'on prenait un vote plébiscitaire et si le
peuple se prononçait formellement en fa-
veur de la prohibition, je serais prêt à faire
tout en mon pouvoir pour aider à réaliser les
voeux du peuple sous ce rapport. Tout en
n'étant pas partisan de la prohibition, ce-

1 pendant, à mon avis, c'est une question que
le peuple devrait résoudre pour lui. Je suis
maintenant en présence de ce fait: c'est
qu'il y a eu un. plébiscite, que l'on a pris
le vote, et maintenant que dois-je faire ? Je
me pose cette question: Si, lorsque je di-
sais cela à mes électeurs, quelqu'un m'avait
demandé : Appuierez-vous une loi' prohibi-
tive, si le vote inscrit en faveur de la prohl-
bition ne dépasse pas 23 pour 100 de tous
les électeurs du pays ? J'aurais répondu dis-
tinctement que je n'appuierais pas une loi de
cette nature ; et je ne puis pas faire autre-
ment aujourd'hui. Je me permets de dire
que si l'on avait posé cette question ici à
mon honorable ami d'Yarmouth, tout fer-
vent prohibitionniste qu'il soit-et je suis
sûr qu'il est parfaitement sincère-si:on lui
avait posé cette question ici, 'dis-je, avant le
plébiscite, il n'aurait pas osé dire que sur
un vote de 23 pour 100 des électeurs, le gou-
vernement du pays devait adopter une loi
prohibitive.
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.Te ne crois pas qu'il y ait dans la Chambre ultat du ilébiscite n'a pas été une juste
un seul prolhibitioniste, à moins qu'il ne expreson du sentiment populaire sur cette
soit plus extrême que tous ceux que je conq-ustion Je ne sais pas si les raisons qui
11:11sse. qui n'aurait pas, à cette époque. 'uI ont penser ainsi sont les Mtmes que
pris la même attitude. Je me trouve doncellc' sur lesquelles l s'appuie. mais je
dans lobligatioli de voter en faveur du sou- suis 'sinc-rement convalieu que le vote
amedement. mais j'aurais préféré. que la qui a té doané dans cette circonstance
forme en fût quelque peut différente. J'au- pas une expression exacte et complète
rais mieux aimé qu'il y fût dit "que ces e iopinion de la population sur cette ques-
résultats font voir qu'il n'existe pas un sei- ion.
t imenut assez rortenent prononcé en faveur J e donc que les partisans de
de la prolib )ition ". au .ieu de " que ces ré- la prohibition sont libres de discuter la ques-
sulta ts fout voir qu'il n'existe pas u sen tien sur ses propres mérites et que lorsqu'is
ment rononcUé eu faveur de la proliibition." demandent à ce parlement de voter une
Mais -tte distinction entre lesproibitiv. on ne petit pas eur opposer
sions n'est pas suffisante' pour m'induire: ie résultat de la prohibition.
à repousser le sous amendement. Je li )mrtage pas du tout la manière

Je professe des opinions tellement arrêt,,s de voir de l'honorable député de Pictou (M.
sur oette question et j'ai pris une position Bell> qui prétend que toute la question se
tellement tranchée sur le plébiscite, que réduit .1 une querelle entre les partisans
j'auîîraîis aimé ià appuyer une motion dans de hi. tenîpérance et :e gouvernement. Ce
le genre de celle que propose l'honorable dernier n'est pas et n'a jamais été un gou-
(létpité le Yariouth. mais la manière dont ve'ueiuent p'oiibitionniste. J'ai pris part
ee est rédigée m'en empêche. même si à la. campagne clans plusieurs comtés de
'honorahle premier ministre et le ministre ina province j'ignore quep tait la na-

de la Marine et des Pêcheries n'avaieil pas nière de voir des autres prohibitionnistes,
fait les déclarations qu'ils ont faites, je ne mais pariout oïlj'ai adressé la parole, j'ai
puis admettre avec les termes de cette mo- pris pour point de départ que le gouverne-
tion " que le résultat du plébiscite ainsi que ment actuel n'était pas un gouvernement
des preuves suffisantes provenant d'autres proîxibitionuiste, et que je ne connaissais pas
sources indiqutint qu'une telle législation iiti gouvemrilment. ni un parti ai Canada
serait fortement appuyée par le peuple du qui fût en faveur de la prohibition mais
Canada." Cette rédaction est bien généra.e, que si le peuple se
même, pour conprendre la province de Que- avec assez de force en faveur de la prohibi-
bec. L'honorable député n'a pas le droit ln, il aurait bientôt it gouvernement pro-
de dire que la population de la province 1tibitionniste.
dc Qutéhe n fait pas ptartie de la popula- J'admets que le résultat du plébiscite ne
lion du Canada. et il n'a pas le droit non plus justifierait pas le gouvernement - décré-
de prétendre que la population de la pro-,tcr la prohibition il n'existait pas dans le
vince de Québc appuierait fortement unepays un autre sentimt que celui exprimé
loi prohibitive. ipar 'e vote. Si le gouvernement s'en tient

Cette raison serait suffisante pour m'em- strictement au résultat duplébiscite et pré-
pêcher d'appuyer cette motion, mais il y1tend que le vote représente exactement
a plus, puisque l'honorable ministre de laile sentiment populire sur cette question,
Marine et des Pêcheries a déclaré que le l'attitude qu'il prend est logique et ne consti-
Conseil privé a décidé qu'une loi commDP tue aucune violation de promesse. Mais,
elle que propose l'honoraIble député de d'un autre cOté, si j'ai raison. si l'honorable

Ya rmouth n'est pas du ressort du parlement député de York a taison si Le vote ne repr&
fédéral. Pour ces différentes raisons j'ap- s Ps le Sentiment populaire sur cette
puierai le sous-amendemeent. question, la disuussion reste ouverte. cl

n'es s une expression eact'e et complète-

M. FIRMAN McCLURE (Colchester) :
Je ne me propose pas de prendre de
nouveau la parole sur cette question,
mais puisqu'ou a proposé uin amende-
ment à celui que j'ai moi-même proposé. je
demande à donner quelques explications.
Mes raisons pour voter contre le sous-amen-
dement ne sont nrobablement pas les mêmes
qui ont déjà été données. Je vois dans
ce sous-aniendement les mots suivants :

Que ces résultats démontrent qu'il n'y a pas de
sentiment suffisanment prononcé en faveur de la
prohibition pour permettre de croire qu'une loi
prohibitive pourrait être mise en vigueur avec
succès.

Sur ce point je partage l'opinion émise
cette après-midi par l'honorable député <le
York (H. Foster) quatnd il a dit que le ré-

M. McNEILL.

lie sagit pas dune querelle entre _e gou-
vernement et les partisans de la tempérânce,
ou entre ces derniers et l'opposition. C'est
un problème tout à fait en dehors de la po-
litique et je regrette que l'on perde tant
de temps à comparer la position des dif-
férents partis sur la question. Je ne suis
peut-être pas tout à fait exempt de repro-
ches sous ce rapport, et je m'en répens.
Il n'y a pas de politique dans l'affaire. puis-
que ni l'un ni l'autre des partis n'a un pro-
gramme arrêté sur la question, et que les
prohibitionnistes se trouvent dans la même
position qu'ils occupaient avant le plébiscite.
Ils sont en présence de la même question :
la prohibition est-elle une bonne chose ou
non pour ce pays ?

S'il en est ainsi, ils peuvent y arriver en
envoyant au parlement des prohibitionnistes
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de principe, et non pas des prohibition-
uistes de parti. Ils ne l'ont pas encore fait,
et, tant qu'ils ne le feront pas. tout ce que
je puis faire c'est de demander l'application
du principe, et -c'est ce que je fais ici. Je
m'eu tiens au principe ; j'y crois. Nonobs-
tant tout ce que l'on a pu dire à l'encontre.
je crois qu'une loi de prohibition serait un
grand bien pour le pays. Je ne suis pas
le seul de cet avis, et ceux qui pensent ainsi
ne sont pas la classe ignorante et sans cul-
ture du pays ; ils sont convaincus qu'en
intérêts considérables. en dépit des résis-
tances des capitalistes intéressés dans le
commerce de liqueurs, en dépit des mille
et une considérations à l'encontre d'une loi
de ce genre, bien qu'ele n'amènerait pas
complètement le millenium. bien qu'elle ne
détruirait pas -complètement l'habitude de
boire. vaudrait infiniment mieux que les
compromis sans valeur que nous avons fait
avec une chose que nous déelarons être un
mal, à laquelle nous donnons des règlements
et des restrictions, que cependant nous per-
mettons de méconnaître et d'enfreindre de
toutes les manières. Je crois que la con-
duite du gouvernement et des deux partis
dans la Chambre au sujet de cette question
ressemble beaucoup à de la làcheté.

C'est la conduite d'un peuple qui n'ose pas
prendre une position virile. Je crois que
c'est de la lieheté que de voter d'année en
année des lois dans lesquelles nous ne croy-
ons pas et que nous ne mettons pas en vi-
gueur. Le seul moyen de régler la question,
est de prendre une position pour ou contre. Le
commerce des liqueurs est ou bon ou mau-
vais. On doit ou le protéger ou le prohiber.
Aujourd'hui on ne fait ni l'un ni l'autre.
Pour ma part je n'accepte pas de compromis
sur cette question. Je crois en la prohibi-
tion absolue. Je veux que la question soit
décidée par la majorité. et conséquemment
je propose cette résolution en refusant d'ac-
cepter aucun amendement, parce 'que je
considère que le plébiscite n'a pas été une
expression exacte du sentiment de tempé-
rance du pays.

M. W. C. EDWARDS (Russell) : Ce que
vient d'avouer l'honorable député qui nous
a adressé la parole, à savoir : que si le pays
voulait la prohibition, il élirait des députés
prohibitionnistes. est la meilleure preuve
que le pays n'est pas encore mûr pour cette
mesure. Pour ma part je suis abstème et
j'espère bien que jamais de ma vie je ne
toucherai à une goutte de boisson. .Te crois
aussi que la prohibition serait une chose
d'une extrême valeur pour le Canada si elle
pouvail. être établie et observée. ,Te crois
qu'au plus bas chiffre une loi de ce genre
économiserait $100.000.000 au peuple, et ,je
ne suis pas de ceux qui croient que le revenu
du pays en souffrirait. Au contraire. il aug-
menterait considérablement parce que le
peuple aurait beaucoup plus les moyens d'a-
cheter qu'aujourd'hui. Je suis toujours prêt
à voter pour la tempérance. .Te suis en fa-
veur de la prohibition, tout libre-échan-

giste que je suis, et bien que ce soit une
attaque contre ce principe, mais je crois que
le bien général du peuple demande une loi
de ce genre. Il est vrai que c'est une at-
taque contre le droit de l'individu de man-
ger ou boire ce qu'il lui plait, et en prin-
cipe je suis opposé à une législation de ce
genre. mais lorsque je considère le mal que
l'occasion de boire cause à la population ;
lorsque je considère aussi le fait que les pé-
nitenciers et les prisons et les asiles sont
remplis de victimes des habitudes d'ivrogne-
rie ; lorsque je considère enfin que cette
plaie nous impose le fardeau de toutes ces
institutions qui doivent en grande partie
leur existence à l'ivrognerie. alors je me dis
que le principe de la liberté du commerce
qui m'est si cher, doit être ici abandonné.

Mais c'est une question morale qui de-
mande une réforme morale, et ce serait tra-
vailler à l'encontre des intérêts des prohibi-
tionnistes. à l'encontre des intérêts de cette
cause qu'ils ont tant à coeur, que d'adopter
une loi de prohibition avant que le peuple
soit prêt à la mettre en vigueur. C'est ina
ferme conviction que ceux qui veulent l'éta-
blissement immédiat d'une loi de prohibition
au Canada tuent la cause qu'ils veulent ser-
vir-. Il y a encore une longue éducation du
peuple à faire à ce sujet, et si ceux qui se
dévouent à la cause de la tempérance, vou-
laient faire tendre tous leurs efforts dans
cette direction seulement et 'préparer aussi
le peuple à accepter une loi de prohibition.
ils acompliraient beaucoup plus en faveur
de la tempérance. La Dominion Alliance a
fait plus, suivant moi, pour retarder la pro-
hibition au Canada que pour l'avancer. Je
ne m'occupe aucunement de la question de
compensation, et si je croyais que le Canada
était mur pour la prohibition, il n'y a; pas
un homme qui la voterait de plus grand
cœur que moi. Je suis un ferme croyant
dans la prohibition mais je ne crois pas
que l'on doive passer une loi de prohibition
avant que nous ayons plus de certitude que
le peuple est prêt à la mettre à effet. Nous
avons un pays très vaste. Il se compose
de provinces peuplées par des nationalités
différentes ayant des opinions différentes ;
nous sommes aussi voisins d'un très vaste
pays avec une longue ligne de frontière entre
nous ; et si nous votions une loi de prohibi-
tion, nous ouvririons la porte à la contre-
bande et A toute espèce d'abus. De sorte
que tant que nous n'aurons pas amené l4
peuple à vouloir fortement la prohibition. Il
n serait pas utile de voter une telle loi.
Mais Il n'y aucun doute ainsi que mon hono-
rable ami qui m'a précédé a dit, que lorsque
'opinion publique sera en faveur de la pro-
hibition. les électeurs enverront en parle-
ment des députés chargés de voter et faire
observer une loi de prohibition. Si les
élections avaient lieu aujourd'hui. ou l'an-
née prochaine. ou dans deux ans, il est bien
certain que la majorité des élus ne serait
pas en faveur de la prohibition. Il serait
donc enfantin et insensé de voter une telle
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loi tant que le peuple ne sera pas prêt à
l'observer.

M. C. E. K ; L ACH (Lunenburg) : La
question de la tempérance a été si complète-
ment et -si habilement traitée dans la chaire,
aux assemblées de tempérance, dans les cer-
cles sociaux, dans la presse et de cent autres
manières qu'il serait hors de propos pour moi
d'entreprendre une dissertion sur le sujet
au moment ou nous sommes appelés . discu-
ter les mérites ou démérites de la résolution
soumise par l'honorable député d'Yarmouth
(N. Flint), ou des amendements qu'on veut
lui apporter. Qu'il me suffise de dire que
l'usage des boissons alcooliques, excepté
lorsque l'alcool est employé comme méde-
cie-que les boissons soient prises modéré-
ment ou immodérément-produira certaine-
ment des résultats dévastateurs, répandra
tôt ou tard ses ombres lugubres, et laissera
ses empreintes attristantes sur les sables
du temps et que ses effets seront délétères
pour celui ou celle qui aura commencé à y
goûter et s'en fera par la suite une deuxième
nature.

Je ne parlerais pas avec autant d'âme sur
le sujet, et je n'affirmerais pas avec autant
de certitude les effets délétères de l'usage
des boissons alcooliques. si je n'avais pas
vu de mes yeux l'état déplorable dans le-
quel cet usage a mis des personnes de tout
fige, de tout rang et de toute classe, depuis
le jeune homme de moins de vingt ans jus-
qu'à l'homme dépassant la quarantaine ou
aux cheveux gris, pour ne rien dire des nom-
breuses familles dans l'indigence et la mi-
sère. Si encore les maux causés par l'al-
cool s'arrêtaient là. Non, mais dans plu-
sieurs cas il est la cause de crimes les plus
affreux, et conduit rapidement sa victime
au tombeau. Le germe de tous les maux est
dans cette habitude de boire, si commune
aujourd'hui, et qui détruit les talents les
plus brillants et qui donnent les plus belles
espérances ; tout cela par défaut de ré-
flexion sur les effets que produira l'usage
de l'alcool. Où cela va-t-il nous conduire,
et quel remède pouvons-nous appliquer au
mal ? Comment pouvons-nous empêcher
l'usage et l'abus des boissons enivrantes ?
Une chose bien certaine c'est que nous ne
guérirons pas le mal en permettant à la
province de Québec, ainsi qu'il est proposé,
de rester en dehors de la prohibition, si on
décidait pour ce remède, car par sa posi-
tion au centre de la Confédération elle serait
le canton où s'approvisionnerait le reste du
Canada de cet article si dommageable. Je
dis que la proposition est injuste en prin-
cipe, inconstitutionnelle, et qu'on ne devrait
pas y songer un seul instant. Je ne crains
pas de dire que la résolution proposée par
mon honorable ami le député d'Yarmouth
n'a, dans mon opinion, qu'un seul objet en
vue, celui d'écarter la prohibition ainsi que
l'a demandée le peuple par son vote. et
permettre au gouvernement de s'en tirer

M. F-DWAitDS.

d'une manière qu'il juge honorable. Mais je
suis porté à croire que ceux qui ont pré-
paré cette résolution s'avancent dans les té-
nèbres, et qu'ils tomberont en défaveur 'au-
près du parti de la tempérance qui n'accep-
tera pas cette demi-mesure comme accom-
plissement de la promesse qui a été faite
de donner la prohibition si la majorité des
votants était de ce côté.

Je considère que le gouvernement ne pou-
vait infliger de plus grande déception aux
partisans de la tempérance car non seule-
ment le gouvernement s'est engagé vis-à-vis
eux avant les élections lorsqu'il leur a de-
mandé leurs votes pour le porter au pou-
voir. mais il a dépensé $200,000 de l'argent
publie pour payer les dépenses d'un plébis-
cite, argent qui, s'il avait expliqué ses in-
tenîtions et n'avait pas trompé le peuple, au-
rait pu être économisé et employé d'une
façon plus utile. Le dicton est toujours
vrai : on connaît l'arbre par ses fruits, et
lorsque viendra le prochain appel au peuple
les honorables députés de la droite seront
jugés d'après leurs actes et non d'après leurs
promesses ou leurs professions de foi.. Nous
devrions réprouver autant la supercherie en
politique que nous la réprouvons dans la vie
privée, et nous devrions voir avec soin à
ce que l'honnêteté soit la règle de conduite
de nos hommes publics, faisant savoir aux
intriguants et aux hypocrites, que nous n'a-
vons pas de place pour eux.

Les libéraux se sont conduit d'une façon
honteuse à l'égard des partisans de la tem-
pérance. Après avoir fait de la prohibition
un des articles de leur programme et avoir
promis qu'ils feraient une loi de prohibition
si le plébiscite était favorable, je dis que
pour être fidèles à leur promesse ils de-
vaient nous donner cette loi. Mais nous
constatons qu'ils sont politiciens d'abord et
prohibitionnistes ensuite. Personne ne s'ob-
jecte à ce qu'un prohibitionniste soit un poli-
ticien, mais je m'oppose et le pays s'oppo-
sera. j'en suis sûr, à voir les chefs du
gouvernement professer un principe pour
arriver au pouvoir et après avoir atteint
le but de leurs ambitions répudier leurs en-
gagements et refuser de se rendre aux dé-
sirs du peuple.

Les partisans de la tempérance comp-
taient certainement sur un meilleur traite-
ment de la part du gouvernement. Ils ne
s'attendaient pas à être joués ainsi. * Mais
les partisans de la tempérance se consolent
en songeant qu'ils ne sont pas les seuls à
étre déçus de la pareille façon. Ceux qui
ont été trompés sont nombreux. Le gou-
vernement avait promis d'abolir tput ves-
tige de la protection et au lieu de cela il
a augmenté le tarif sur quelques articles, et
s'est livré .à l'ennemi avec armes et bagagqs.
Les ministres avaient promis d'être éco-
nomes elt au lieu de cela Ils ont dépassé
démesurément les dépenses de l'ex-gouver-
nement. Ils avaient promis le libre-échange
et au lieu de cela ils ont donné augmenta-
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tion de protection et augmentation des
droits de douanes sur les articles de con-
sommation journalière du pauvre.

Ils avaient promis la réforme du service ci-
vil, et au lieu de cela ils ont augmenté les
salaires dans plusieurs cas, de miîme que
ceux des ministres, sans donner aucune ré-
forme.

Ils avaient promis la pureté aux élec-
tions, et comme réponse je n'ai qu'à leur
rappeler les services que la " machine"
leur a rendus dans les comtés d'Elgin-ouest,
Huron-ouest, Brockville et autres comtés
mais je n'ai pas besoin d'aller bien loin
pour voir fleurir la chicane, la déception,
la tricherie, et la fraude ; à la dernière élec-
tion provinciale un ministre a été défait
par dix-sept voix dans mon propre comté
de Lunenberg, mais au moyen d'un recen-
cement et d'une manipulation dés bulletins
pendant que la boite était sous la garde du
shérif, on trouva moyen de donner le siège
au ministre. J'ai appelé l'attention du gou-
vernement sur ce vol, il y a trois ans et
plusieurs fois depuis, mais on a fait la sour-
de oreille. La justice rétributive aura son
tour un de ces jours, mais Il faut user de
patience en attendant.

Le ministre de l'Agriculture, a été un
jour, on s'en rappelle, le champion de la tem-
pérance. C'est lui qui est l'auteur de la ré-
solution du plébiscite, et pourtant il a vu
sans protester, la fraude se pratiquer dans
sa propre province dle Québec, le 27 septem-
bre 1898. Dane un bureau de votation,
du comté de Mégantic il y avait dix-sept
noms sur -la liste, et nous trouvons que tous
les dix-sept électeurs ont voté, chose très
rare. Le mê:nme fait s'est présenté dans
plusieurs autres comtés où tous les noms
inscrits sur les listes ont été, moins un ou
deux, enregistrés. Mais la révélation la
plus étonnante est celle que l'on trouve
à la page 201 du rapport du vote du
plébiscite, au sujet de la circonstancrip-
tion de Québec-centre, où bien qu'il n'y
"ut que 101 électeurs inscrits sur la liste
on constate que 105 ont voté, quatre de plus
que sur la liste. Dans Québec-ouest, bu-
reau de votation No 1, 115 inscrits et 116
ont voté. Dans Beauharnois, bureau de
votation No 17, 118 sur la liste et 119 ont
voté. Maintenant avec des fraudes de ce
genre, comment le verdict aurait-il pu être
honnête. Et pourtant c'est là la province
que les honorables députés de la droite Ven-
kent exempter de l'opération de la loi de
prohibition, ou en d'autres mots Il veulent
en faire le débit de rum pour les autres pro-
vinces du Canada, et le centre de la fabri-
eation et de la vente des boissons enivrantes
pour le pays.

Il y a peu d'espoir de voir ce projet des
honorables députés de la droite approuvé
par le pays ou par les partisans de la tem-
pérance, parce que je 'le crois Impraticable
et inconstitutionnel. Le gouvernement de-,
rrait faire connattre son opinion à la Cham-
bre. mais il ne veut pas prendre de respon-
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sabilité en la matière, et il laisse un de ses
partisans prendre les risques de la chose.
De cette façon Ils ne sont aucunement en-
gagés, et ils pourront agir comme bon leur
semblera.

Il y a quelques années nous avons eu, on
s'en rappelle, un plébiscite dans la Nou-
velle-Ecosse; c'était à la veille d'une élection,
Absolument dans les mêmes circonstances
et avec les mêmes résultats que ceux que
l'on cherche à obtenir aujourd'hui. On vou-
lait faire arriver le parti libéral au pouvoir.
Il y arriva mais on n'entendit plus parler de
prohibition après qu'ils furent arrivés sur
les banquettes ministérielles. Aujourd'hui
on nous dit que nous sommes à la veille
d'une élection générale, et le gouvernement
voudrait se gagner le vote des partisans de
la tempérance, mais s'il était sincère dans
ses professions de foi d'il y a deux ans, il
n'auraIt pas dû accorder des permis pour l'en-
trée de boisso:ns enivrantes au Yukon, sous
la protection des troupes dont la mission
était de faire respecter la loi et préserver la
paix, permis dont ils ont empoché les hono-
raires et qui ont servi à ouvrir des débits
de boisson au Yukon. C'était le moyen d'é-
chauffer d'abord le tempérament des mi-
neurp, et ensuite de créer des chicanes, et
causer le crime. Quelle moquerie ensuite
que d'envoyer des troupes pour réprimer
les troubles possibles. Le ministre de l'In-
térieur, comme le ministre de l'Agriculture,
pose comme apôtre de la tempérance et, com-
me chef de son ministère, il est supposé sanc-
tionner ses principes par ses actes. Exami-
nons son propre rapport, et voyons jusqu'à
quel point ce rapport réflète ses professions
de foi de tempérance. Ce rapport nous mon-
tre que dans une seule année, il a été ac-
cordé des permis pour 120,000 gallons, véri-
fiés comme suit :

Whiskey pour le Yukon.
Permis accordés pendant une année pour plus

de 120,000 gallons.
Depuis Je 1er juillet 1899 le ministère de l'In-

térieur, à Ottawa, a accordé des permis pour
transporter dans le district du Yukon 2,027 gaà-lons et un baril de boissons alcooliques. Pen-
dant la même période le commissaire Ogilvie a
accordé neuf permis en vertu d'une autorisation
subséquente du ministre de l'Intérieur pour une
quantité de 46,950 gallons, soit un total de 49,000
outre les permis pour 72,600 gallons accordés par
M. Og vie.

Si cette boisson n'était pas entrée dans le
pays je suis d'opinion qu'il n'y aurait pas eu
besoin de force armée et que l'argent ainsi
dépensé aurait pu être mieux utilisé.

Maintenant, M. l'Orateur, revenons -au
vote du plébiscite., On prétend que nous
n'avons pas le droit de forcer la province
de Québec, ce qui est absurde, car en réalité
c'est elle qui depuis les dernières élections
générales conduit les affaires de tout le Ca-
nada. Dans toutes les questions qui se dé-
cident par le vote de la majorité, il est com-
pris que ceux qui s'abstiennent d'exercer le
privilège qu'ils ont de voter acceptent la
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décision de la majorité. La Chambre des
communes est composée de 213 membres et
le Sénat de 81, et en vertu des règlements,
vingt forment un quorum 'dans les commu-
nes et quinze dans le Sénat, et la majorité
de ce quorum peut voter, régler et décider
toutes les questions. Est-ce que cette règle
ne devrait pas être suivie à l'égard du plé-
biscite ? Est-ce que ce n'est pas la règle, le
principe suivi dans toutes les assemblées dé-
libérantes, dans toutes les sociétés, civiles,
provinciales ou fédérales ? La règle ou le
principe est précisement le même et devrait
être observé à l'égard du plébiscite. Pour
conclure je désire dire que j'appuie l'amen-
ment proposé par l'honorable député de Col-
cliaster.

La Chambre
Parmalee.

vote sur l'amendement de M.

POUR:

Messieurs

Bazinet,
Beattie,
Beith,
Belcourt,
Bell (Prince),
Bennett,
Blair,
Borden (King),
Bourassa,
Bourbonnais,
Britton.
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Burnett,
Calvert,
Campbell,
Carroll,
Casey,
Champagne,
Clarke,
Corby,
Costigan,
Craig,
Davies (sir Louis),
Davis,
Dechène,
Demers,
Douglas,
Dugas.
Dupré,
Dyment.
Edwards,
Ethier,
Featherston,
Fielding,
Fisher.
Fitzpatrick,
Fortier,
Fraser (Guysborough),
Fraser (Lambton),
Frost,
Gauthlpr,
Gauvreau,
Geoffrion,
Gibson,
Gilmour.
Harwood,
Jobnston.

M. KAULBACH.

Kloepfer,
Landerkin,
Lang,
Laurier (sir Wilfrid),
Lavergne,
Legris,
Livingston,
Macdonald (Huron),
Macdonell,

MacLaren,
McCarthy,
McDougall,
MeGregor,
MeGugan,
McHugh,
M1clsaac,
McLellan,
McLennan (Inverness),
MeMillan,
MeNeill,
Malouin,
Marcil,
Marcotte,
Mignault,
Monet,
Monk,
Morin,
Mu lock,
Parmalee,
Paterson,
Penny,
Pettet,
Préfontaine,
Prior,
Ratz,
Rogers,
Rosamond,
Ross,
Savard,
Seagram,
Semple,
Snetslnger,
Stenson,
Stubbs,
Sutherland,
Talbot.
Tolmie,
Turcoi, et
Wood.-98.

Bell (Pictou),
Bergeron,
Carscallen,
Christie,
Clancy,
Cochrane,
Copp,
Domville,
Flint,
Foster,
Gillies,
Gould,
Graham,
Guillet,
Henderson,
H.odgins,
Ingram,
Kaulbach,
Klock,
LaRivière,
Logan,

CONTRE:

Messieurs
Macdonald (King),
McAlister,
McCleary,
McClure,
M"Cormick,
McInerney,
MeLennan (Glengarry),
McMullen,
Martin,
Maxwell,
Moore,
Morrison,
Oliver,
Powell,
Puttee,
Richardson,
Rutherford,
Taylor,
Wallace, et
Wilson.-41.

M. FLINT : M. l'Orateur, je désire appe-
ler votre attention sur le fait que l'honora-
ble député d'Halifax (M. Russell) n'a pas
voté.

M. RUSSELL : J'ai pairé avec
député d'Halifax (M. Borden).
avait pas été ainsi j'aurais été
mon engagement à voter contre
dement.

l'honorable
S'il n'en

obligé par
cet amen-

L'amendement à l'amendement de M. Par-
malee est adopté.

M. l'ORATEUR : La question est mainte-
nant sur la motion principale telle qu'amen-
dée.

M. J. M. DOUGLAS (Assiniboïa-est): M.
l'Orateur, voyant que les règles de la Cham-
bre empêchent mon honorable ami le dé-
puté de Huron-est (M. Macdonald) de propo-
ser :son amendement à ce qui est maintenant
la motion principale, j'ai l'honneur de pro-
poser, appuyé par l'honorable député d'Es-
sex-nord (M. MeGregor) que le paragraphe
suivant soit ajouté à la motion principale:

Mais que vu qu'il est à désirer qu'il soit
décrété que le trafic des liqueurs doit être res-
treint davantage, cette Chambre est en consé-
quence d'avis d'étendre la p3ortée de l'acte de
Tempérance du Canada, et d'amélioror les moy-
ens de l'appliquer.

Quelques VOIX: Expliquez-vous.

M. FOSTER : Quelle est exactement la
teneur de la motion que vous venez de
mettre aux voix, M. l'Orateur ?

Le PREFIER MINISTRE : La motion
que la Chambre vient d'adopter substitue
à l'amendement de l'honorable député de
Colchester (M. McClure) celui de l'hono-
rable député de Shefford (M. Parmalee), à
savoir que le vote plébiscitaire n'autorise
pas l'adoption d'une loi prohibitive. On
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propose maintenant d'ajouter le paragraphe
que l'on vient de lire.

'M. l'ORATEUR: Il s'agit de l'amende-
ment de l'honorable député de Shefford (M.
Parmalee) que l'on veut substituer -à la mo-
tion de l'honorable député d'Yarmouth (M.
Flint).

Le PREMIER MINISTRE-: La question
dont la Chambre est saisie est la proposi-
tion que l'honorable député d'Assiniboïa-est
(M. Douglas) présente sous forme d'amende-
ment à l'amendement de l'ionorable député
de Shefford que la Chambre vient de voter.

M. pORATEUR: Il s'agit de la motion
principale telle que modifiée par l'amen-
dement que propose l'honorable député d'As-
siniboïa-est (M. Douglas).

M. FOSTER: L'honorable député (M.
Douglas) devrait nous donner quelques ex-
plications sur son amendement et nous dire
ce qu'il entend par ces mots "étendre la
portée de l'acte" ?

M. DOUGLAS : Je n'ai fait aucune ob-
servation, M. l'Orateur, parce que j'ai cru
que l'acte de tempérance du Canada que le
public discute depuis longtemps était com-
pris de tout le monde. Plusieurs d'entre
nous se rendent compte des vices de cette
loi et pensent qu'il faut l'amender afin de
la rendre plus efficace.

Quelques VOIX: Qu'entendez-vous par
votre amendement?

M. FOSTER: Si nous voulons être sé-
rieux, il faut que nous comprenions sur
quoi nous votons. Nous désirons savoir quel
résultat on veut obtenir en proposant cet
amendement. L'équivoque dure depuis trois
ou quatre ans; il est temps qu'elle cesse.
Nous avons discuté, ce soir, une foule de
projets que nous n'avions pas parfaitement
saisis ou que le peuple n'avait pas bien
compris lorsqu'ils ont été proposés. On nous
a demandé trop souvent de voter sur des
généralités.

Un comté ou une ville peut se prévaloir,
à de -certaines conditions, de l'acte de tem-
pérance du Canada et prohiber absolument
'la vente des liqueurs envirantes, sans que
la fabrication en soit restreinte.

L'objet de cette motion est d'étendre la
portée de cet acte. Que veut-on dire par là ?
'Allons-nous voter cet aanendement sans sa-
voir quelle est l'intention de l'honorablle d&
puté qui l'a proposé ou du premier mi-
nistre ? Si cette proposition n'est pas vide
de sens, elle doit comporter une certaineidée de responsabilité et vouloir dire que
les membres de la droite présenteront uni
bil1 en conformité de l'opinion exprimée par
cette Chambre, si cet amendement est
adopté.

Nous voulons savoir sur quoi nous votons
et de quelle manière on va étendre la portée
de la loi Scott. Est-ce pour appliquer cet
acte à toute une province ? On ne nous de
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mandera certainement pas de voter sur cet
amendement sans nous donner quelques ex-
plications, car il est trop vague.

M. MACDONALD (Huron) : Comme j'ai
prévu cet amendement dans les observations
que j'ai faites cette après-midi, j'aime à
croire qu'on me permettra de donner quel-
ques explications. J'ai dit cette après-midi
que je présenterais un amendement à la
motion principale. En parlant d'étendre la
portée de la loi Scott, voici ce que j'enten-
dais dire. A l'heure qu'il est, l'acte ne s'ap-
plique qu'à un seul comté, mais en lui don-
nant une portée plus grande, il pourrait em-
brasser autant de comtés que les partisans
de la tempérance croiraient pouvoir gagner
à leur cause. Dans l'Ile du Prince-Edouard
on pourrait réunir tous les comtés et pro-
hiber aussi la fabrication et la vente des
liqueurs enivrantes dans les limites de la
province. Voilà ce ·que j'ai voulu dire en
parlant d'étendre la portée de l'Acte Scott.

Quelques-uns demandent d'améliorer cet
acte, mais tout le monde sait que les moyens
que nous avons à notre disposition pour le
faire fonctionner ont toujours fait défaut.
A la simple lecture, rien de plus beau que
les dilspositions prohibitives de la loi, mais Il
nous est presque impossible de les appliquer.
La loi Scott aurait complètement manqué le
but que ses auteurs poursuivaient, si sir
Oliver Mowatt, pour la mettre en vigueur,
n'avait pas eu recours aux dispositions de
l'acte des licences. En parlant d'étendre la
portée de la loi Scott, mon intention était
de grouper un certain nombre de comtés
'sous l'empire de l'acte de tempérance du
Canada et d'améliorer les moyens que nous
avons à notre disposition pour faire fonction-
ner cet acte avec plus de régularité.

M. MeLENNAN (Glengarry) : Le comté de
Glengarry, sur les frontières de la province
de Québec, se trouve dans une situation
toute particulière, dans l'Ontario. Si la pro-
hibition n'est pas mise en vigueur dans la
province de Québec, on ne réussira pas à
empêcher la vente illicite des liqueurs eni-
vrantes dans Glengarry. J'ai voté contre
l'amendement de l'honorable député de Col-
chester (M. McClure), lequel est une décla-
ration franche et honnête en faveur de la
prohibition. Le gouvernement ayant Induit
le peuple à croire qu'il allait lui donner une
loi parfaite, doit tenir sa promesse et adop-
ter l'amendement de mon honorable ami (M.
McClure). Je désire faire tout en mon pou.
voir pour qu'on ne se moque pas de la bonne
foi du peuple. J'irai plus loin. Je déclare
ici que si le parti conservateur était au pou-
voir-et c'est là une chose qui arrivera bien-
tôt-et promettait un plébiscite et que le
vote fut en faveur de la prohibition, je de-
manderais, quand je serais seul à le faire,
l'exécution de lengagement pris envers le
peuple. Mais je sais que le parti conserva-
teur n'hésiterait pas à tenir les promesses
qu'il aurait faites au corps électoral.
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Je -suis opposé à l'acte Scott. Je sais par
expérience que 'application n'en a pas été
heureuse. et j'ai sous la main quelques
chiffres qui démontrent quel est le sentiment
de la population de l'Ontario, à ce sujet.

En 1884. dans les trois comtés de Stor-
mont, de Dundas et de Glengarry, 61 pour
100 des votes donnés furent en faveur de
l'acte Scott, mais quatre ans plus tard, 63
pour 100 des votes donnés furent contre.
En 1885, dans le comté de Kent, 68 pour 100
des votants se prononcèrent contre. Dans
Elgin, en 1885, 69 pour 100 des votants se
prononcèrent pour et quatre ans plus tard,
76 pour 100 contre.

Dans Lambton, en 1885, 74 pour 100 des
votants se prononcèrent pour, mais en 1889,
62 pour 100 se prononcèrent contre. Dans
Middlesex, en 1885, 71 pour 100 pour, et en
1889, 64 pour 100 contre. Dans le comté de
Westmoreland, N.-B., en 1879, 84 pour 100
pour, et en 1888, 60 pour 100 contre.

Que l'honorable ·député de Colchester (M.
McClure) qui a proposé cet amendement me
permette de lui faire l'historique de l'acte
Scott dans son comté. Eu 1881, 88J pour
100 des votants se prononcèrent en faveur
de l'acte, mais en 1889, 96 pour 100 se pro-
noncèrent contre.

Les chiffres que je viens de donner de-
montrent i lévidence que l'acte Scott a
causé un immense désappointement. Les
membres de cette Chambre savent d'ailleurs
à quoi s'en tenir à ce sujet. On n'accordait
aucune licence dans les comtés où cet acte
était en vigueur, mais la vente des liqueurs
enivrantes se faisait sur une plus grande
échelle qu'auparavant. Les jeunes gens et
les vieillards portaient des bouteilles dans
leurs poches et s'enivraient sur la rue. Là
où Il y avait cinq hôtels avant la mise en
vigueur de l'acte on trouvait vingt ou trente
mai'sons où l'on vendait illégalement des Il-
queurs enivrantes.

Les honorables membres de la droite ont
promis Ù, la population du pays de lui don-
ner une loi prohibitive et s'ils refusent au-
jourd'hui de tenir leur engagement. je n'ai
aucun doute que le peuple leur demandera
un compte ýsévère.

M. GEO. E. CASEY (Elgin-ouest) : L'ex-
plication donnée par l'honorable député
de Huron-est (M. Macdonald) ne ré-
pond pas à l'objection de ceux qui di-
sent que cet amendement est trop vague.
On ne peut demander à la Chambre de se
prononcer sur une proposition aussi peu dé-
finie et de décréter par son vote qu'il faut
étendre la portée de l'acte de tempérance
du Canada. Si le gouvernement -désire
amender cette loi, il présentera, un bill à cet
effet ; tout membre de cette Chambre pour-
ra faire la même chose ; mais ce n'est pas
avoir une bien haute idée de notre intelli-
gence que de demander à cette Chambre
de voter une déclaration aussi vague que
celle que contient l'amendement.

M. -McLEleNAI (Glehgaty).

L'explication que l'honorable député de
Huron-est (M. Macdonald) nous a fournie en
donnant son opinion personnelle ne rend
pas l'amendement plus précis. Nous savons
simplement ce qu'il ferait s'il était chargé
de résoudre la question. Je ne crois pas que
l'explication soit suffisante. L'honorable dé-
puté propose simplement de grouper les
comtés que les partisans de la tempérance,
c'est-à-dire les prohibitionnistes, croiraient
pouvoir gagner en faveur de la loi Scott. Je
suis complètement opposé à un semblable
projet. Je crois que c'est là un gerrymander
de la pire espèce. Je me refuse à croire
que le pays veuille grouper arbitrairement
un certain nombre de comtés pour les beaux
yeux des prohibitionnistes ou de qui que
ce soit.

Quant aux moyens à prendre pour mettre
une loi prohibitive en vigueur, il appartien-
dra à la Chambre, lorsqu'elle aura décidé
la ligne de conduite à suivre, de dire si elle
est prête à entretenir toute une armée de
fonctionnaires, pour appliquer l'acte de
tempérance du Canada. Je ne crois pas
que la Chambre soit disposée à aller jusque
là.

L'honorable député de Glengarry (M. Mc-
Leunan) a exprimé le sentiment unanime
de la population d'Ontario en disant que
l'expérience avait démontré l'inutilité-il
faudrait employer une expression plus éner-
gique-de l'Acte de Tempérance du Canada,
tel qu'il est aujourd'hui. Personne ne songe,
je crois. à y recourir pour remédier au mal,
si les autres moyens d'enrayer l'intempéran-
ce ne réussissent pas.

.Te ne veux pas prolonger le débat, mais
il était nécessaire que quelqu'un,-et il est
aussi bien que ce soit un vieux député,-
vint exposer brièvement à la Chambre son
opinion sur la question.

Le PRlDM[ER MINISTRE: L'acte de
tempérance du Canada, quels qu'aient été
ses défauts,-et nous nous savons tous qu'il
est loin d'être parfait,-a été promulgué,
adopté et maintenu en vigueur pour ré-
pondre aux voux exprimés par certaines
parties du pays. En ce sens,. l'application
en a été assez satisfaisante. Presque à cha-
que session, -cependant, on a présenté des
bills pour amender cette loi. Pour ma part,
je conviendrai avec mon honorable ami que
ce n'est peut-être pas la législation la plus dé-
sirable, mais c'est là une question au sujet
de laquelle nous pouvons tous oublier nos pe-
tites divergences d'opinions. Si l'Acte de
tempérance du Canada donne satisfaction
à une grande partie de nos concitoyens--
et il ne saurait y avoir de doute à ce sujet,
-- je ne vois pas pourquoi on s'en moquerait.
Si j'avais été chargé de rédiger l'amende-
ment de l'honorable député d'Assiniboïa-est,
je ne sais si je l'aurais fait absolument
dans les mêmes termes ; je ne sais si je
recommanderais le groupement des com-
tés, mais je -suis prêt à accepter l'amende-
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n'ent dont l'objet est d'améliorer l'Acte de
tenpérance du Canada.

M. A. A. C. LaRIVIERE (Proven-
cher) M. l'Orateur, nous oublions, je
crois, que dans deux provinces on a
déjà adopté des lois prohibitives. Si nous
amendons l'Acte de tempérance du Canada
il faudra que ce soit avec l'entente qu'il ne
s'appliquera pas à ces provinces. Il serai
peut-être mieux d'attendre les résultats
des lois prohibitives que ces provinces ont
adoptées. et si nous constatons que la pro-
hibition est praticable, nous pourrons alors
la décréter pour tout le pays. Nous légifé-
rons ici pour tout le Canada et en mettant
de nouveau en vigueur certaines disposi-
tions de l'Acte de tempérance du Canada.
nms ferions peut-être obstacle à une légis-

lation proviuiale.
M. FLINT : M. l'Orateur, ayant déjà

saisi la Chambre de plusieurs bills aux fins
d'amender l'Acte de tempérance du Canada,
je désire faire une ou deux remarques au
sujet de cet amendement. Quelques-une de
mes projets ont été votés et d'autres n'ont
pu passer par toutes les phases de la procé-
dure parlementaire. A la dernière session,
j'ai présenté un bill qui n/a pas eu les hon-
neurs d'une discussion en comité. Cette
année je reviens à la charge avec un autre
projet de loi et le premier ministre a la
bonté de me dire qu'avant la clôture de
la session il me fournira l'occasion de le
soumettre à la considération de la Chambre
et de tâcher de le faire adopter. Mon nom
ayant figuré au bas d'un, grand nombre de
bills de cette nature, j'ai reçu, depuis que
j'ai l'honneur d'occuper un siège dans cette
enceinte, une foule de communications au
sujet des amendements i faire à l'Acte de
tempérance du Canada afin d'en rendre l'ap-
plication plus efficace dans les districts où
il est en vigueur. Je n'ai eu ni le temps,
ni l'occasion de donner à plusieurs de ces
communications l'attention qu.'elles méri-
taient. D'un autre côté, conaissanit le sen-
timent hostile que provoquent ces questions
controversables lorsqu'elles sont amenées
sur le tapis par un simple député, j'ai préfé-
ré attendre le moment favorable.

L'Acte de tempérance du Canada a donné
d'assez bons résultats dans les districts où
il fonctionne depuis dix ou douze ans, et
les personnes qui ont acquis de l'expérience
en la matière s'étonnent de l'opposition et de
l'hostilité que soulève cette loi dans d'ail-
tres parties du pays. Il n'y a pas de doute
que le sentiment hostile dont je viens de
parler est dû à certains défauts dont l'acte
est entaché.

Nous avons vu tout récemment avec quelle
habileté le ministère de. la Justice, repré-
senté Ici par le Solliciteur "général, a réussi
à faire adopter les amendements les plus
épineux lorsque la Chambre a étudié la
loi électorale. A moins que le gouverne-
ment, surtout le ministère de la Justice, ne
nous aide à amender l'Acte de tempérance

du Canada de manière à faire disparaître les
nombreuses objections que les tribunauï
ont signalées et les défauts qui en rendent
le fonctionnement difficile, il nous sera pres-
que impossible d'accomplir la tâche que nous
nous sommes imposée. Quoique cet amen-
dement ne soit pas tout à fait pertinent à la
résolution que j'ai présentée. si la Cham-
bre l'adoptait, je crois que ce serait une
source d'encouragement pour les comtés et
les districts où l'Acte de tempérance du
Canada est en vigueur.

M. MeNEILL : L'honorable député me
permettrait-il une observation ? Ce qui m'in-
trigue c'est qu'on ne propose pas d'amélio-
rer l'Acte 'de tempérance du Canada, mals
d'en étendre l'application.

M. FLINT : Je crois que l'objet de l'a-
mendement est d'agrandir le champ d'action
de l'Acte de tempérance du Canada, de ma-
nière à pouvoir appliquer cette loi à toute
une province cu à un certain groupe de còm-
tés ; mais mon intention à moi c'est de ren-
dre plus facile et plus efficace le fonction-
nement de cet acte. Par exemple, les amis
de la tempérance m'ont souvent dit que
l'employé qui est chargé d'administrer la loi
ne devrait pas être un fonctionnaire local,
mals devrait recevoir ses ordres du gou-
vernement du Canada et que les dépenses
qu'entraîne la mise en vigueur de l'acte de-
vraient être défrayées par le gouvernement
fédéral et non par les'provinces.

Si j'ai l'occasion de présenter, à une phase
plus avancée de la session, quelques légers
amendements i l'Acte de tempérance du
Canada, j'espère qu'ils seront discutés avec
impartialité. Bien qu'elle ne soit pas tout
à fait pertinente à la grande question de la
prohibition dont j'ai essayé de saisir la
Chambre, j'approuve la recommendation
que contient cet amendement.

M.. McNEILL : Si cet amendement avait
pour objet d'améliorer l'Acte de tempérance
du Canada, je crois que nous devrions l'é-
tudier avec le plus grand soin ; mais tel
qu'il est, vague et indéfini, nous ne pouvons
.dire ce qu'il signifie. Veut-on appliquer la
loi Scott à une province ou à un comté ?
C'est presque faire injure à cette Chambre
que de nous demander d'adopter un amen-
dement de cette nature. Je ne veux pas
me couvrir de ridicule en appuyant une pa-
reille proposition. On me demande de voter
en aveugle et d'approuver une chose que
je ne connais pas. Voilà ce que je ne ferai
jamais.

M. CRAIG: Je n'ai jamais entendu les
amis de la tempérance demander un amen-
dement de cette nature. L'honorable député
d'Yarmouth nous dit qu'il a quelques modifi-
cations à proposer à l'Acte de tempérance du
Canada. Qu'il les présente et nous les étu-
dierone. Mais l'idée de nous demander, lors-
que nous avons déclaré que le vote plébisci-

'taire n'autorise pas le parlement à voter
une loi prohibitive, l'idée de nous demaïder,
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dis-je, d'adopter un amendement pour éten-
dre l'application, de l'Acte de tempérance du
Canada est tout simplement absurde. Si cet
amendement était adopté, quel en serait l'ef-
fet. Je ne veux pas que l'on jongle avec la
question de la tempérance, et cette proposi-
tion n'est qu'une grossière supercherie, et
pas autre chose.

J'ignore quels sont les motifs de l'auteur
de cet amendement, mais je sais qu'il a ap-
puyé une motion déclarant que le vote pl&
biscitaire n'était pas assez considérable pour
autoriser le gouvernement à présenter une
loi de prohibition. Pourquoi ne pas s'arrêter
là ? Il veut maintenant faire quelque chose
pour les amis -de la tempérance. S'il désire
agrandir le champ l'action de la loi Scott,
qu'il présente un bill à cet effet et la Cham-
bre l'étudiera et l'adoptera sans doute si
ses amendements sont bons. Mais c'est une
absurdité que de demander à un corps in-
telligent comme la Chambre des communes
de voter en aveugle et de déclarer qu'elle
étendra l'application (le la loi Scott, sans
savoir comment et dans quel sens.

Prenons, par exemple, trois comtés ; deux
sont pour la prohibition et un contre. Nous
pourrions agrandir le champ d'action de
l'acte de tempérance du Canada de façon à
prendre le vote des trois comtés réunis et à
imposer la prohibition à celui qui n'en vou-
drait pas parce que les deux autres se se-
raient prononcés pour la mise en vigueur de
la loi Scott. Mais c'est une absurdité. Est-il
possible de supposer que la Chambre ac-
cepterait une proposition de cette nature ?
Je ne crois pas que les amis de la tempé-
rance approuvent jamais l'attitude que vient
de prendre l'honoraible député.

M. MAODONAID (Huron) : Je crois qu'ils
l'approuveront.

M. CRAIG : Evidemment l'honorable dé-
puté croit connaître ce que -désirent les
amis de la tempérance mieux que les mem-
bres de la gauche. Mais je ne partage pas
l'opinion qu'il vient d'exprimer. En ma qua-
lité de partisan de la tempérance, je consi-
dère cet amendement comme une insulte à
notre cause. Je ne rougis pas du vote que
jai donné et je ne cherche pas de subter-
fuge pour me soustraire à la responsabilité
qui m'incombe. Je veux que les partisans
de la tempérance sachent que j'ai déclaré
par mon vote que le vote plébiscitaire n'au-
torisait pas le gouvernement à présenter une
loi prohibitive. L'honorable député de Hu-
ron-est (M. Macdonald) a voté dans le même
sens. mais il n'est pas satisfait. et. au lieu
d'adhérer au principe qu'il a proclamé, il
voudrait louvoyer afin d'obtenir quelque
avantage politique.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne crois pas que mon ho-
norable ami (M. Craig ait traité impartiale-
ment la question dont la Chambre est saisie.
Si je me rappelle bien, Il a toujours parlé et
voter en faveur de toute mesure tendant à

M. CRAIG.

améliorer la législation existante concer-
nant la tempérance.

M. CRAIG : Je suis encore en faveur de
toute mesure de cette nature.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES: Quoique la loi Scott n'ait
pas été adoptée dans plusieurs comtés de
l'Ontario, ou ait été abrogée après y avoir
été expérimentée pendant un certain temps,
c'est encore la seule mesure législative con-
cernant la prohibition qui soit en vigueur
dans les provinces maritimes. Un grand
nombre de comtés sont sous l'empire de cet
acte, et dans quelques-uns cette loi est en
vigueur depuis son adoption par le parle-
ment. Mais presque tous les ans on se
plaint que cet acte est défectueux et on de-
mande d'en améliorer le fonctionnement.

iM. CRAIG : Pourquoi le gouvernement n'a-
t-il pas présenté un bill aux fins de le rendre
eftieace.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Pour plusieurs raisons. Il
n'a connu que récemment ce que désirent
les partisans de la tempérance. L'honora-
ble préopinant sait sans doute que l'hono-
rable député d'Yarmouth (M. Flint) a pré-
senté un bill pour amender les dispositions
de l'acte de tempérance du Canada, mais
qu'il n'a pas en l'occasion de le soumettre
à la Chambre formée en comité général.
C'est le sort d'un grand nombre de projets
de loi présentés par de simples députés. Le
bill de mon honorable ami étend les disposi-
tions de la loi Scott et impose des punitions
Plus sévères aux contrevenants, ainsi que
les partisans de la tempérance en ont exprl-
mé le désir. L'honorable député (M. Flint)
propose en outre d'insérer dans la loi un
article permettant l'émission et l'exécution
de mandats de recherche. L'acte ne con-
tient aucune disposition à ce sujet, et l'ex-
périence à démontré que c'était là une la-
cune très sérieuse. Mon honorable ami pro-
pose encore d'autres amendements impor-
tants.

M. CRAIG : Je ne vois pas que ces obser-
vations soient pertinentes à la question dont
la Chambre est saisie.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je le vois moi. L'acte de
tempérance du Canada a de graves -défauts,
et mon honorable ami (M. 'Flint) veut les
signaler à l'attention de la Chambre. Si cet
amendement est voté le gouvernement de-
vra fournir à l'honorable député l'occasion
le présenter les modifications qu'il veut
faire.

M. POSTER : N'importe quel membre de
cette Chambre.pourrait faire la chose.

* Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : 'Un simple député ne pour-
rait faire adopter un bill de cette nature à
cette session, car les affaires du gouverne-
ment ont préséance et -prennent tout le

9099



9101 [3 JUILLET 1900]

temps de la Chambre. Si le parlement es-
time que les circonstances exigent certains
amendements a l'acte -de tempérance, ce
serait une raison suffisante pour le gouver-
nement de donner une partie du temps qui
lui est réservé afin de permettre à un simple
député de soumettre un projet de loi de cette
nature.

M. LalRIVIERE : En fournissant à l'ho-
norable député l'occasion de présenter sa
motion, ne pourriez-vous pas aussi lui four-
nir l'occasion de présenter son bill ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je n'objecte pas à la chose,
mais je fais simplement observer que je ne
vois pas de mal à atirmer le principe de
l'amendement. L'autre jour, dans le Nou.
veau-Brunswick ou la Nouvelle-Ecosse, un
juge a rendu un arrêt qui fait très sérieuse-
ment obstacle au fonctionnement de l'acte
en décidant que certains magistrats ne pou-
vaient connaître des actions prises aux ter-
mes de cette loi. Si cette résolution était
adoptée, il faudrait étudier attentivement
cette matière. Le bill de l'honorable député
d'Yarmouth est le premier de toute une
série de projets de loi, et, si cette motion est
adoptée. il sera du devoir du gouvernement
de donner le temps nécessaire pour la discus-
sion de ces divers amendements.

M. McMULLEN : Je ne vois pas comment
je pourrais, en restant conséquent, accepter
cet amendement. En votant pour je dé-
'clarerais par mon vote que la prohibi-
tion est une question enterrée. Si l'on
estime nécessaire d'amender la loi Scott.
on peut faire la chose sans 'adopter cet
amendement. Je ne puis donc, en bonne
loginue, voter pour cette proposition.

M. FOSTER : A. mon sens, c'est faire in.
jure à cette Chambre que de lui demander
de voter pour une résolution déclarant
qu'une loi existante doit être améliorée ou
amendée. Autant vaudrait passer notre
temps à voter des résolutions déclarant
qu'il faut améliorer le code criminel, ou
amender l'Acte concernant la représenta.
tion nationale ou tout autre acte.

L'amendement de l'honorable député (M.
Douglass) n'est rien autre chose qu'une
déclaration tellement vague qu'elle ne veut
rien dire. Si un membre de cette Chambre
estime qu'il est nécessaire d'amender une
loi quelconque, qu'il présente un bi-Il que
nous adopterons ou que nous rejetterons
après l'avoir discuté.

Voilà une des raisons qui me portent à
combattre cet anmendement ; je ne perdrai
pas mon temps et je ne crois pas qu'il soit
convenable de prendre inutilement celui de
la Chambre à voter sur des propositions
aussi vagues et aussi creuses.

J'ajouterai que l'argument que vient d'ap-
porter 1'honoralble deputé de Wellington-
nord (M. MoMullen) a plus de force qu'il
ne paraît le ·croire. La Chambre a déclaré
par son vote que le pays n'est pas mûr pou

la prohibition et immédiatement après on
présente un amendement recommandant
d'agrandir le champ d'action de la loi Scott.
A mon sens, cela veut dire que la prohibi-
tion est une question morte et enterrée et
qu'on veut y substituer une espèce de demi-
mesure sans valear. Pour ces raisons, je vo-
terai contre cette motion.

M. FRASERt (Guysborough) : Si l'honora-
ble député avait réfléchi un moment, il n'au-
rait pas dit, je crois, qu'on allait remplacer
la prohibition par cet amendement. Nous
venons de déclarer par notre vote que le
pays n'est pas encore mûr pour la pro-
hibition. On présente alors cet amendement
disant qu'il existe une loi concernant la
vente des liqueurs enivrantes et qu'il serait
décsirable de l'amender. Parlant en ma
qualité d'avocat, je dirai que, d'après moi,
il faut amender l'Acte de tempérance du
Canada. Mais il ne faut pas que les amen-
dements ù. faire soient proposés seulement
par un simple député ; je crois que la gau-
che et la droite devraient s'unir pour ren-
dre cette ta.che plus facile.

Je crois que pas -une loi n'a donné lieu,
à des arrêts aussi divers que l'Acte de tem-
pérance da Canada et c'est la la source des
plus graides difficultés que nous ayo'ns
éprouvées dans la Nouvene-Ecosse lorsque
nous avons voulu mettre cette loi en vi-
gueur. Nous devrions faire notre possible
pour amender cet Acte afin d'en rendre
le fonctionnement facile ; et cette résolu-
tion ne fait qu'exprimer ce que nous dési-
rons.

M. DAVID HENDERSON (Halton): Je
ne dirai que quelques mots afin d'expliquer
mon attitude au sujet de ce singulier amende-
ment. J'avoue que je ne puis comprendre le
sens de cette proposition. Il y a moins d'une
demi-heure, nous avons déclaré par notre
vote que le temps de promulguer une loi
prohibitive n'était pas encore arrivé.

Pourquoi amender la loi Scott ? Pour-
quoi agrandir son champ d'a-ction ? Est-ce
Pour favoriser les débitants de liqueurs ?
Ce doit être là le sens de l'amendement.
Si la prohibition est mauvaise en soi et ne
doit pas être mise en vigueur maintenant,
est-ce l'intention des ionorables députés
de rendre moins sévères qles dispositions
de la loi Scott et d'ouvrir un champ plus li-
bre à la fabri1 tic" e; à la vente des li-
queurs ? S'ils veulent être conséquents, je
ne vois comment ils pourraient modifier
la loi Scott dans un autre sens que celui
que je viens d'indiquer.

Je partage les vues de l'honorable député
de Durbam-est (M. Craig) sur la matière.
Cet amendement me paraît simplement pué-
ril. Je doute beau2oup que l'honorable dé-
puté d'Assiniboia-est (M. Douglas), n'aie
pas quelques remords du vote qu'il a donné.
Il espère pouvoir se justifier aux yeux de
ses électeurs. Son amendement n'a pas pour
objet d'améliorer les lois concernant la
tempérance, mais, est tout simplement un
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leurre. Il cherche un trou où se cacher
et il en a trouvé un, petit il est vrai, mais
assez grand pour un homme comme lui.
Lorsque, demain. il réfléchira sur son atti-
tude, il sera l'homme le plus sombre de la
Chambre.

Je n'hésite pas à dire que je vote contre
cet anendeient. La populaition de l'ouest
de l'Ontario en a eu assez de la loi Scott.
Je suis convaincu que c'est là le sentiment
unanime. car tous les comtés où elle a été
mise en vigueur en )nt demandé l'abroga-
tion. Vous pouve±z bien unir deux ou plu-
sieurs comtés sous l'empire de cette légis-
lation, mais je ne vois pas comment cela
pourrait améliorer la situation. Nous avons
cu quelquefois quatre ou einq comtés où
la loi Scott était en vigueur. mais elle était
tellement peu satisfaisante que le fonction-
nement en a été impossible ; et à la pre-
mière occasion, on l'a abrogée.

Je suis bien obligé d'en venir à la con-
elusion que cet amendement est un leurre
et n'a pas du tout pour objet d'améliorer
les lois concernant la tempérance.

M. McCLURtE : Tout en étant convain-
cu qu'il y a lieu d'étudier l'application de
la loi Scott aiin de la rendre plus efficace
dans les comtés qui jugent âpropos de
l'adopter, je ne puis voter pour cet amende-
ment. Il n'y a pas de doute. que, dans les
provinces maritimes. les comtés qui sont sous
l'empire de la loi Seatt voudraient la voir
amender. Je voterais en faveur de la pro-
position si elle était seule sur le tapis ; mais
voter pour oette proposition telle qu'elle est
actuellement serait approuver la motion de
mon honorab:e ami, le député de Shefford,
(M. Parmalee) et c'est une chose que je
ne puis faire.

,M. A. . MOORE (Stanstead) : Les parti-
sans de la tempérance seront très surpris de
voir leurs travaux de tant d'années aboutir à
la résolution bâtarde de l'honorable député
d'Assiniboïa-est ('M. Douglas). Je suis étonné
d'entendre dire au premier ministre et à
l'honorable député d'Yarmouth (M. Flint)
que la loi Scott a été satisfaisante. Com-
ment peut-on affirmer chose pareille lorsque
cette loi, mise en> vigueur dans vingt-cinq
comtés et deux villes de l'Ontario et dans
plusieurs comtés de la province de Québec,
a été abrogée partout. Ces deux provinces
ne veulent plus entendre parler de la loi
Scott, qui, aujourd'hui, n'est en vigueur que
dans .les provinces maritimes où tout ce' qui
porte le nom de prohibition est bien accueilli
de la population.

Le gouvernement se trouve dans la si-
tuation de ce cordonnier qui transporta ses
pénates dans une nouvelle localité pour y
exercer son métier. Le premier jour de son
installation' on lui demanda de mettre de
nouvelles semelles à une paire de chaussures;
le jour suivant on les lui rapporta pour met-
tre de nouveaux talons et de nouvelles em-
peignes. Le troisième jour, notre cordon-

M. HENDERSON.

nier dit qu'il fallait des lacets neufs et en
fin de compte. il avait fait une nouvelle
paire de chaussures. Le gouvernement est
mieux de nous donner immédiatement une
nouvelle loi dont l'application sera plus fa-
cile que celle que nous avons s'il veut sa-
tisfaire les partisans de la tempérance.

M. WM. McCLEARY (Welland) : Subter-
fuge, tromperie,ruse, hypocrisie,voilà les mots
dont il faut se servir pour qualifier l'attitude
du gouvernement et de quelques-uns de ses
partisans sur cette question de la tempérance.
J'avais toujours pensé que le ministre de
l'Agriculture (M. Fisher) avait été invité à
former partie du cabinet en sa qualité d'a-
vocat des grandes organisations de tempé-
rance lu pays, bien que le premier ministre
nous eut déclaré dans la province d'Ontario
qu'il l'avait choisi parce qu'il était cultiva-
teur et que, comme David, que le prophète
avait trouvé dans la bergerie de son père,
mon très honorable ami (sir Wilfrid Laurier)
était allé chercher dans un champ de mais
ce vigoureux enfant du travail pour le sacrer
représentant des agriculteurs du pays. Mais
on supposait généralement que l'honorable
député de Brome (M. Fisher) représentait
les prohibitionnistes.

On a dit, ce soir, comment celui-ci avait
trahi les amis de la tempérance à la con-
vention de 1893, en faisant un arrangement
qui lui liait les mains et l'empêcI1ait de
poursuivre l'exécution des réformes deman-
dées par lés prohibitionnistes. Je ne revien-
drai pas sur ce sujet. .Te veux simplement
démontrer jusqu'à quel point le gouverne-
ment a poussé l'hypocrisie en traitant cette
question. L'amendement proposé par l'ho-
norable député d'Assiniboïa-est (M. Dou-
glas), et conçu par l'honorable, député d'Hu-
ron-est (M. ,Macdonald), amendement qu'on
a, sans doute, passé de main en main afin
de savoir quel appui les membres de la
droite étaienit prêts à lui donner, est un
autre exemple de l'hypocrisie dont le gou-
vernement et la plupart de ses partisans
ont fait preuve en cette matière.

L'honorable député d'Huron-est nous a dit
que, dans l'Ontario. la loi Scott n'aurait pu
fonctionner sans l'intervention du gouver-
nement Mowat. Tous les partisans de la
tempérance dans la province d'Ontario sa-
vent ce qui est arrivé lorsque l'honorable
M. Mowat a nommé un fonctionnaire chargé
de mettre la loi en vigueur. Tout le monde
se rappelle les fameuses lettres-rendues pu-
biques-échangées entre un certain M. Lang
et M. Manning que le gouvernement Mowat
avait nommé inspecteur en chef. Lorsque
M. Lang écrivit à M. Manning d'appliquer
la loi Scott plus sévèrement, ou autrement
que les partisans de la tempérance abandon-
neraient le parti libéral, que répondit ce
fonctionnaire ? " Il m'est impossible de
plaire aux deux éléments extrêmes de notre
parti. Vous me demandez d'appliquer la loi
plus sévèrement, mais d'un autre côté on
me dit qu'une plus grande sévérité serait
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préjudiciable aux intérêts du gouvernement
Mowat."

Malgré cela, l'honorable député ne craint
pas, ce soir, de nous offrir, à la place d'une
loi prohibitive, la loi Scott que des meneurs
politiques seraient chargés d'administrer,
suivant l'usage que l'on a toujours suivi
dans la province d'Ontario. C'est là un mi-
sérable subterfuge auquel on a recours ppur
permettre à certains députés de dire à leurs
électeurs qu'ils ont fait quelque chose pour
la tempérance en votant en faveur d'une
résolution demandant d'agrandir le champ,
d'action de la loi Scott.

Gilmour,
Guillet.
Henderson,
Hodgins,
Ingram,
Kaulbach,
Klock,
Kloepfer,
LaRivière,
Livingston,

Prior,
Puttee
Richardson,
Rogers,
Rcsamond,
Ross,
Savard,
Seagrara,
Stubbs,
Taylor, et
Wallace.-64.

M. TAYLOR : M. l'Orateur, je demande
que les noms soient lus. On a inscrit Ie
nom d'un député dans les deux sens.

On prend le vote sur l'amendement (M. M. 'ORATEUR : Le nom a été rayé.

POUR:

Bazinet,
Beith,
Belcourt,
Bell (Prince),
Bourbonnais,
Britton.
Brown,
Bruneau,-
Burnett,
Calvert,
Campbell,
Christie.
Costigan,
Davies (sir Louis),
Davis.
Dechêne,
Demers,
Douglas,
Dupré,
Dyment,
Featherston,
Fielding.
Fisher,
Flint,
Fraser (Guysboroigh).
Fraser (Lambton),
Frost,
Gauthier,
Gauvreau,
Geoffrion,
Gibson,
Gould,
Graham,

Beattie,
Bell (Pictou),
Bennett,
Bergeron,
Blair.
Borden (King),
Bourassa,
Brodeur.
Carscallen,
Casey,
Champagne,
Clancy,
Cochrane,
Copp,
Corby,
Craig.
Dugas,
Edwards,
Ethler.
FItzpatrick,
Poster.

ssieurs
Jobuston,
Lang,
Laurier (air Wilfrid),Lavergne,
Legris,
Logan,
Macdonald (Huron),
Macdonell,
McGregor,
McGugan.
M3cHugh,
McIsaac,
McLellan,
McLennan (Inverness),
MeMillan,
Maxwell,
Mignault,
MuJlock.
Parmalee,
Paterson,
Penny.
Fettet,
Préfontaine.
Ratz,
Rutherford,
ESemple,
qnetsinger,
Sutherland,
Talbot,
Tolmie.
Tui cot, et
Wils:m.-65.

CONTRE:
Messieurs

Macdonald (King),
.MacLaren,
McCarthy,
McCleary,
MicClure,
McCormick,
McDougali,
McLennan (Glengarry),
WcMullen,
MeNell],
Malouin,
Marcil,
%farcorte.
Martin,
Nfonet,
Yonk,
Moore,

Morrison,
Oliver,
Powell

M. BERGERON : L'honorable
d'Halifax (M. Russell) n'a pas voté.

Une VOIX : Il a pairé.

député

M. BERGERON : Une question de cette
nature n'admet pas de pairs.

M. RUSSELL : J'ai pairé avec l'honorable
député d'Halifax (M. Borden). Sans cela,
j'aurais voté contre ,l'amendement.

Quelques VOIX : Il y a égalité de voix.
L'amendement est adopté.
M. l'ORATEUR : Il s'agit maintenant de

la motion principale telle que modifiée.
M. HENDERSON: Avant que cette mo-

tion soit mise aux voix, je demanderai au
premier minLstre s'il croit cette majorité
suffisante pour l'autoriser à prendre une
décision.

La motion (M. Flint) telle que modifiée
est adoptée.

AJOURNEMENT.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose
que la séance soit levée.

M. FOSTER: Je croyais qu'on devait nous
communiquer aujourd'hui les résolutions
concernant les subventions à accorder aux
chemins de fer.

MORT DE L'HONORABLE ARTHUR
DICKEY.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mes
honorables amis s'associeront, j'en suis cer-
tain, aux sentiments que je vais exprimer
avant que la séance soit levée.Nous ne pou-
vous passer sous silence le triste évènement
arrivé aujourd'hui dans la Nouvelle-Ecosse,
car nous pleurons la perte -d'un de nos con-
citoyens les plus distingués, d'un homme
qui a été durant plusieurs années membre
de cette Chambre et qui a rempli les impor-
tantes fonctions de ministre de la Justice.
Je veux parler de l'honorable Artbur Dickey
qui s'est noyé aujourd'hui près d'Amherst,
dans le comté de Cumberland. Plusieurs de
ceux qui siègent ici ce soir ont eu le plaisir
de l'avoir pour collègue lorsqu'il était dé-

DougltS) :
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puté et je 'suis certain que j'exprime le sen-
timent de tons en disant que c'était un
homme qui a toujours joui du respect et de
l'estime des membres des deux côtés de la
Chambre.

Quant à moi, j'ai toujours eu à me louer
des rapports que j'ai eus avec lui quoique
nous ayons rompu ensemble plus d'une lance
dans l'arène politique. Dans sa carrière pro-
fessionnelle. dans ses relations d'affaires,,
,dans sa vie publique et privée, l'honorable
Arthur Dickey était universellement esti-
mé. respecté, et, je pourrais ajouter, aimé.
'C'était un ami plein de coeur et un adver-
saire plein de générosité. Je suis certain
que parmi les hiommueS qui ont joué. depuis
longtemps. un rôle sur la scène politique,
pas in seul ne sera plus sincèrement pleuré
et plus profondément regretté. Je n'ai au-
Cna doute que tous les députés qui le con-
naissaient. soit personnellement soit de ré-
putation, se joindront à moi pour exprimer
à la famille la profonde sympathië qu'éveille
en nous sa mort prématurée.

M. FOSTER (Ydrk, N. B.) : Parlant
en mon nom et au nom des honora-
bles membres de la gauche, je dois
dire que c'est avec une vive douleur que
nous avons appris la nouvelle de cette
lin lrématu.rée et subite et que nous déplo-
rons profondément la perte que nous avons
soufferte. J'approuve chacune des paroles
que l'honorable ministre des Finances vient
de prononcer au sujet -de l'homme que nous
pleurons. J'ai connu l'honorable Arthur
Dickey depuis 1882. et depuis ce temps jus-
qu'aux élections de 1896, j'ai eu avec lui des
rapports plus ou moins intimes dans la vie
publique et nous avions ressenti l'un pour
l'autre cette amitié mutuelle qui nait entre
les personnes qui ont les mêmes aspirations
Politiques et luttent pour la même cause.

Permetez-moi de dire que l'honorable M.
Dlckey était un homme à l'esprit élevé et
éminemment honorable. Adversaire éner-
gique, il restait cependant toujours loyal, Je
ne connais pas un seul membre de cette
Chambre qui traitait ses adversaires politi-
ques avec plus de justice ou qui discutait
les question publiques avec plus d'impartia-
lité.

Pour les membres de la gauche, la perte
que nous venons de subir sera bien diffieile
à réparer. Non seulement nous pleurons le
compagnon assidu de nos travaux, mais
nous déplorons sa mort à un point de vue
plus élevé. Lorsque des hommes doués
comme M. Dickey d'une grande puissance
intellectuelle, d'un esprit noble et cultivé,
animés des motifs les plus purs et.les plus
élevés quittent la scène où ils déployaient
leurs talents et leur activité. surtout lors-
qu'ils sont encore dans la force de l'àge,
leur départ est une grande perte pour le
pays.

M. FIELDING.

Je me joins à l'honorable ministre des Fi-
nances pour exprimer le profond chagrin que
nous avons ressenti à la nouvelle de cette fin
prématurée, pour offrir à la famille affligée
le témoignage de notre vive sympathie, et
pour déplorer -la perte de l'homme qui fut
un bon père, un ami dévoué, et un citoyen
respecté et aimé de tous ceux qui le connais-
saient bien.

M. H. J. LOGAN (Cumberland) : Je
suis certain que les paroles prononcées
ce soir dans cette enceinte seront une
grande consolation pour la famille et
les amis de l'honorable M. Dickey.
Nous avons lutté l'un contre l'autre dans
l'arène politique, mais l'homme que nous
pleurons était pour moi un ami et je me fais
un devoir de dire que je n'ai jamais ren-
contré de citoyen plus honorable. Je le con-
naissais depuis mon enfance. Il a été un
de mes plus proches voisins. J'ai pratiqué
avec lui au barreau ; et, comme je viens
de le dire, nous avons lutté l'un contre l'au-
tre dans l'arène politique, mais je l'ai tou-
jours considéré comme un de mes- plus chers
amis. La mort de 'celui qui durant plusieurs
années a été pour moi un ami intime et qui
dans la chaleur de nos luttes politiques n'a
jamais laissé tomber de ses lèvres un mbt
désobligeant à mon égard. m'a causé une
profonde douleur. Sa carrière politique dé-
montre que c'était un ho ume du caractère
le plus élevé. Ce soir nion coeur se sent
pris d'une nouvelle tristesse en pensant à
la veuve et aux enfants affligés, au père
chargé de quatre-vingt-dix anues qui pleure
la mort d'un fils qui était une des étoiles
les plus brillantes du firmament politique
et judiciaire de la Nouvelle-Ecosse et du Ca-
nada.

M. FOSTER : J'avais compris que le pre-
mier ministre avait promis que les résolp-
tions concernant les subventions à acor-
der aux chemins de fer seraient produites
aujourd'hui.

Le PREMIER MINISTRE: Elles ne se-
ront pas prêtes avant demain.

M. POSTER : Que ferons-nous demain ?

Le PREMIER MiNISTRE : Nous étudie-
rons le bill électoral, le bill de conciliation
et les résolutions de chemins de fer.

M. MONK: Le premier ministre voudrait-
il fixer un jour pour la discussion -du rap-
port du comité spécial chargé de faire une
enquête sur l'achat de rations d'urgence?'

Le PREMIER MINISTRE : Nous pour-
rons discuter ce rapport jeudi prochain, a1
ce jour convient à mon honorable ami.

La motion est adoptée et la séance est le-
vée à 1 heure a.m. .(mercredi).
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CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, le 4 juillet 1900.

La séance s'ouvre à onze heures.

Prière.

LE YUKON.-CONSERVATION DU
GIBIER.

M. JAMES SUTHERLAND (North-Ox-
ford) présente le bill (n° 190) intitulé " Acte
pour la conservation du gibier dans le terri-
toire du Yukon."

M. FOSTER : Quel est ce bill ?

M. SUTHERLAN) : M. Ogilvie et son
conseil font rapport qu'ils ont constaté que

PONT DE HiLLSBORO.-PROTECTION
DES PIETONS.

M. MLARTIN demande:
Le gouvernement pourvoiera-t-il à la sûreté

de tous iles piétons et autres personnes qui se
serviront de la partie du pont projeté de Hills-
borough, I.P.-E., -affectée à la circulation pu-
blique?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Le contrat avec
le gouvernement provincial pourvoit, je
crois, i ce que toute la protection nécessaire
soit donnée.

VOIES FERREES DANS L'ILE DU
PRINCE-EDOUARD.

M. MARTIN deniade :
la loi pour la conser2vation du gibier dans les Le gouvernement a-t-il reçu quelques pétitions
territoires ne répond pas à l'état de choses pour la construction d'un chemin de fer dans
qui prévaut au Yukon. Le 'but de ce bill est l'Ile du Prince-Edouard depuis un point entre
de donner au conseil certains pouvoirs, par Royalty Jonction et la station d'York, jusqu'àCovehead et de là à Rustico ? Dans l'affirmative,
ordonnances, afin qu'il puisse modifier cet combien?
acte de faqon à ce qu'il s'adapte aux condi- 2. Le gouvernement sait-il que cette ligne était
tions du Yukon. comprise dans une résolution proposée par le

ministre des Chemins de fer le 21 avril 1899,
M. PRIOR : Je suppose que ce bill n'em- pour -la construction de crtaines voies ferrées

pêchera pas les mineurs et prospecteurs de dans l'Ile du Piince-Edouard?
faire la chasse aux chevreuils. 3. Le gouvernement a-t-il reçu quelques autres

pétitions demandant le prolongement de voies
M. SUTHERLAND : Le bill aura proba- ferrées dans la dite Ile? Dans l'affirmative, com-

blenent l'effet de gêner un peu quelques- bien, de qualles régions, quels sont les points
uns ds -r-nard don mon onorble mentionn-és dans chaque pétition et quel nombre

unsde signatures sont attachées à ces pétitions ?
a enteudu parler. 4. Est-ce l'intention du gouvernement de pren-

dre des mesures pendant la présente session rela-
La motion est adoptée et le bill est lu pour tivement à l'étude ou à la construction de cesla première fois. lignes projetées de chemins de fer?

L'Le MINIS RE DES CHEdad INS DE FER
LE CONTRAT DE MALLE DE SAJIT- oT CANAUX (t. Blair): 1. Le ministère

vdes etins de fer Canaux n'a reçu que
Ldeux ptitions de ce genre. 2. Présumant

M. CASGRAIN (par M. Taylor): que l'honorable député vutt parler de la ré-
solution proposée le 21 avril 1896. mn ré-

Le contrat -du transport de la mnalle enre la ponse est que la ligne mentionnée est errm-
station du chemin de fer et ile burdu de poste pise dans la résolution. 3. Oui, 14 péti-
de Saint-Gédlon a-t-il été renouvelé depuis juil- tions-(1) De Charlottetown q Murray Huar-
lE>t 1899? bour par Murray Harbour, district du coin-

2. Dans l'affirmative, a-t-on demandé des sou- té de t ing, et dans Belfast et Fort Augus-
missions ? Sinon, pourquoi et sur la recomman-pos
dation de qui?chaque éiin qu nomre

3. Dans la négative, quelle action a prise le (2) e gharlottetow à ataheurray parbour par
ministre des Postes lors de l'expiration de ce Murray Harbour. district ducomté de pin-
contrat? et dans Belfast et Fort Augustus, district

4. Queil prix paie-t-on tpour tel transport l ive- du comté de Qu àen, 422 noms; (3) De
tentant, et ce prix est-Il pl-us ou moins élevé Charlottetown à «Murray Harbour par Mur-
que le prix fixé au contrat?ligne prore detct de e

Le INISTRE DE LA MARINE ET DES dans Befast et Fort Augustus, district du
PECHERIES (sir Louis Davies) : Le dirc- comté de Queen, 142noms; ( De Charlot-
teur général des Postes sr m'a rems la réponse tetOwl eurray Harbour par Murray ar-
qui est comme suit : Le dernier contrat poutr bour, district du comté de ug, et dans
le service en question est rexpiré le 31 mars Befat et Fort uugvustus!- dstrct du comté
dernier. Depuis cette date le transport de le Quen, 173 noms; (5) De Carlottetown
la malle a été, en vertu, d'un arrangement à Murray Harbour par Murray Harbour,

stemporaire, continué par celui qui avait le district du comté de ing, et dans elfat
contrat, aux mêmes termes et conditions en et riort, Augustus, district du comté de
attendant une enquête au sujet de -la conti- Queen, 107 noms;» (6) South Port à Murray
duation de ce service. Le prix est de ui? Harbour, n
rentstpar voyage, le même qui était payé ltrmn'i Station d ceLurray
n vertu du contrat. noms, sénateurs et députés; oyalty Junc-
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tion à Covehead. de là à Rustico. 5 noms. sé.
nateurs et députés : Enerald Junction à
$tanley Bridge. 5 noms. sénateurs et députés
Summersido à Richmond Bay. 5 noms, sé-
nateurs et dépltés De O'Leary Station,
comté de Prince. à un point sur la côte ouesl
entre Brae et Cape Wolfe. Northi Wiltsihire
à Victoria. 5 noms. sénateurs et députés
(7) De Wiltshire à Victoria, un signataire au
nom des habitants du district (8)' De Sum-
merside à Riehnond Bay. un signataire au
nom des habitants du 'isriet (9) De Enier-
ald Junetion à Stainley Bridge. un signa-
taire au nm des habitants du district ; (10)
De South Perth Murray larbour. un si-
gnataire au nom des habitants du district ;
(11) De Royalty Junetion à Rustico. 1 si-
gnataire au nom des habitants du district ;
(12) Embirancheent (le Murray Harbour
traversant le pays à la tête de la rivière
Vernon, 194 noms ; (13) Embranchement
de Murray Haibour devant paîsser près du
Grand View et Murray Harbour. 100 noms;
(14) Embranchement de Murray Harbour,
avec terminus à Machan's Point, 60 noms.

M. 'MACDONALD (I.P.-E.) : L'honorable
minisre a-t-il dit " De Harmony à Murray-
Harbour"? S'il a dit cela, ce doit être une
erreur.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Ce doit être " De Harmony
à Elmira."

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est écrit " De Harmony
Station à Murray-Harbour." C'est ainsi que
se lit la réponse que m'est fournie. Si c'est
important, je ferai vérifier.

SERVICE ENTRE GRAND-MANAN, N.-B.,
ET LA TERRE FERME.

M. GANONG (par M. Taylor):
Combien de soumissions ont éité reçues pour

un service à vapeur entre Grand Manan, N.-B.,
et la terre ferme? Quels isont Jes noms des sou-
missionnaires et quel est le montant stipullé
dans les divers!s soumissions? Le contrat a-t-il
été accordé ? Dans l'affirmative, à qui ? Quelles
sont les conlitions du contrat?

Le MINISTRE DU COMMERCE (Sir Ri-
chard Cartwright) : Des soumissions ont
été demandées en mars dernier. Il n'a été
'envoyé que deux soumissions, une par MM.
Hugh Cann et Fils, offrant de faire le ser-
'vice pour la somme de $6.500, avec le va-
peur Malcoln. Cann, ou de continuer le ser-
'ice, tel qu'il se f'ait à présent avec le va-
peur Latour. pour la somme de $4,000 par
année ; l'autre soumission u été envoyée par
MM. E. G. Gaskill, W. E. Tatton and Frank
Ingersoll, pour la somme de $10,000, y com-
pris $2,500 fournis par la province du Nou-
veau-Brunswick. Aucune soumission n'a été
acceptée. 'Des négociations ont été enta-
mées en vite d'obtenir un meilleur service.
Ces négotiations ont eu pour résultat une
offre de W. E. Tatton pour un service en

M. BLAIR.

hiver, pour la somme de $5,000, outre
la somme votée par la province, et nous
avons télégraphié que nous acceptions cette
offre, pourvu qu'un vapeur satisfaisant
soit fourni. Le contrat n'a pas encore été
passé.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL-
ARTICLES EN FONTE A RICHMOND.

M. Bell (Pictou)-(par M. Taylor)
1. Quels sont les noms des personnes qui ont

soumissionné pour les articles de fonte au sable
vert pour l'Intercolonial à Riohiond, N.-E., et
que:s sont les montants stipulés dans les diverses
soumissions?

2. Quelle proportion de fonte de rebut devait
être prise en paiement, et à quel prix?

3. Qui a obtenu ile contrat lors de la dernière
demande de soumissions peadant d'année cou-
rante?

Le MINISTRE DES CHEMSHNS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Les noms des per-
sonnes qui ont soumissionné pour les arti-
cles de fonte au sable pour la division est
de l'Intercoonial, et le chiffre des diverses
soumissions, avec la proportion de vieille
fonte qui devait être prise en paiement sont:
Robert Brown et Fils, $2.30 par 100 livres ;
prendront une quantité égale de fonte de. re-
but et paieront $16 par tonne de 2,000 livres.
" Oxford Foundary and. Machine Company,"
$2 par 100 livres ; prendra la moitié de la
valeur en fonte de rebut à $14 la tonne ;
Fraser Frères, $1.62 ; prendront poids égal
de vielle fonte à $16 la tonne. James Hillis
et Fils, $2 ; prendront de la vieille fonte en
paiement à $15 par tonne de 2,000 livres.
W. P. 'McNeil et Cie, $1.60 ; prendront une
quantité égale de fonte à $15 la tonne. Le
contrat a été accordé à MM. Fraser Frères,
les plus bas soumissionnaires. Bien que la
soumission de fMM. Fraser Frères, pour les
articles de fonte fût 2ý cents plus élevée par
100 livres que celle de MM. W. P. MeNeil et
Cie, ils offraient $16 de la tonne, au lieu de

$15. pour la vieille fonte, ce qui faisait leur
soumission plus avantageuse.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : Avant
que la Chambre passe aux affaires du jour,
je désire dire à l'honorable premier ministre
(sir Wilfrid Laurier) que je n'ai pas reçu les
documents promis par le ministre des Che-
mins de fer et Canaux.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Mon honorable ami le ministre
des Chemins de fer et Canaux (M. Blair)
croit qu'il pourra produire les documents
aujourd'hui.

LE CAS DE GEORGE HARRIS.

M. FREDERIC 1D. MONK (Jacques-Car-
tier) : Avant que l'on passe aux ordres du
jour je désire demander si le gouvernement

9111 [COMMU,.NITNES] 9112



9113 [4 JUIL LET 1900]

a fait une enquête dans le cas de George
Ilarrils. L'honorable ministre de la Marine
et des Pêcheries (sir Louis 'Davies) a promis
il y a quelque temps de faire une enquête à
ce sujet.
J'ai attiré l'attention du gouvernement sur

cette affaire au commencement de la session.
George Harris est Canadien de naissance ;
il vivait à l'Ile du Prince-Edouard ; mainte-
nant il est à Montréal. Un officier du gou-
vernement 'de Terre-Neuve l'a arrêté à -Syd-
niey, LP-E. sur une accusation de contre-
bande. L'arrestation a été faite sans for-
malités légales, et il a été amené à Terre-
Neuve, où il a consenti, après arrangement,
à s'avouer coupable. Il a subi là un long
emprisonnement. Il m'a soumis son cas et
j'ai écrit au ministre de la Justice au com-
mencement de la session. Plutôt que de
soumettre la question à la Chambre j'ai cru
mieux -de conférer avec le ministre de la
3Marine et des Pêcheries qui connaît l'af-
faire et la famille de ce M. George Harris.
C'est un homme de bonne position, et comme
je crois que le ministre de la Marine et des
Pêcheries a examiné son cas, j'aimerais à
savoir s'il est arrivé à quelque décision au
sujet de la demande que fait M. Harris.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Je puis
dire que j'ai reçu une pétition de M. Harris
demandant l'intervention du gouvernement
pour lui faire obtenir du gouvernement de
Terre-Neuve un redressement des torts de
ce gouvernement à son égard. Cette pétition
était aceompagnée d'une masse volumineuse
de documents. Nous sommes entrés en com-
munication avec Teyre-Neuve. Naturelle-
ment nous avons du communiquer par le
Colonial Office. Tous les papiers ont été
envoyés au secrétaire d'Etat des Colonies
dans une dépêche en date du 26 juillet, et le
gouvernement impérial 'les a comuniqués en-
suite au gouvernement de Terre-Neuve.
Celui-ci par son procureur-général a envoyé
une réponse au Colonial Office et le Colonial
Office à la date du 29 août dernier ac-
cusa réception de 'nos documents et nous
envoya la réponse du procureur général de
Terre-Neuve. Je puis dire ici à mon hono-
rable ami que le Bureau colonial, en nous
faisant parvenir ces documents, s'exprima
comme suit dans un paragraphe de la dépê-
che :

Bien que ne désirant pas exprimer d'opinion
sur 'les mérites de la cause, je puis dire, cepen-
dant, que je crois que vos ministres feraient
mieux de laisser tomber l'affaire.

Ceci était signé par le très honorable M.
Chamberlain. 'Pour ces circonstances vu
surtout la forte expression d'opinion, de M.
Chamberlain, le gouvernement ne fit pas
d'autres démarches dans l'affaire.

LE CAPORAL COURTNEY DE LA BAT-
TERIE A.

mander de nouveau au ministre de la Milice
et de la Défense (M. Borden) ce qu'il entend
faire au sujet du caporal Courtney. Je vois
par les journaux de ce matin que la ques-
tion a été soulevée, hier, dans les communes
impériales.

Dans la Chambre des communes, aujourd'hui,
Samuel Woods, député de Walthamatow, a fait
une interpellation au sujet du caporal Courtney,
de la batterie " A" de Kingston, auquel on a
enlevé son grade; parce qu'ill a refusé de distri-
buer de la bière à ses hommes. Le secrétaire
des colonies, l'honorable Joseph Chamberlain, a
répondu qu'il n'av:it pas de renseignements à ce
sujet. Le gouvernement impérial n'a aucun
droit ni désir d'intervenir dans une question qui
regarde seulement une des colonies autonomes.

Le MINISTRE 'DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Réponse très
satisfaisante, je crois. Je puis dire à mon
honorable ami que j'espérais avoir le sous-
ministre de la Milice, ici, ce matin avec les
documents. Il n'est pas encore arrivé mais
je ferai tout de même une déclaration d'ici
à vingt-quatre heures. La question a une
certaine importance. et je crois qu'il n'est
que juste que je l'étudie avec attention
avant de faire une déclaration. Mais je ne
sais pas si je pourrai déposer les documents
sur le bureau de la Chambre vu qu'il y en a
plusieurs qui sont d'une nature confiden-
tielle. Je vais cependant étudier la question
et je ferai une déclaration.

RELATIONS COMMERCIALES AVEC LE
TRINIDAD.

M. W. H. MONTAGUE (Haldimand):
Avant d'aborder l'ordre du jour je désire
appeler l'attention du gouvernement sur une
dépêche que je lis dans les journaux et qui
dit que les négociations entre les Etats-Unis
et Trinidad au sujet de la réciprocité sont
pratiquement manquées. Est-ce que le gou-
vernement entend faire des démarches pour
renouer les négociations entre le Canada et
Trinidad ?

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-
chard Cartwright) : Nous n'avons reçu au-
cun avis officiel. Il faut qu'il s'écoule un
certain temps, je crois, avant que la question
puisse être considérée comme manquée, bien
que je sois porté à penser que les choses
sont ainsi que représentées dans cette dé-
pêche.

ELECTIONS FEDERALES.-A.MiIENDE-
MENTS ET REFONTE.

La Chambre se forme en comité sur le
bill (n0 133) pour amender et refondre la
loi des élections à la Chambre des Comma-
nes.-(2M. Fitzpatrick.)

(En comité.)
Article 69.

U. GEORGE TAYLOR (Leeds-sud) : Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
Avant d'aborder l'ordre du jour je veux de-I patrlck) : Conformément à un engagement
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que j'ai pris à la dernière séance de ce co-
mité j'ai préparé un amendement qui pren-
dra la place de l'article 69. L'objet de cet
amendement est de donner droit 'de vote à
ceux qui sont en ce moment dans l'Afrique-
sud. L'amendement se lit comme suit:

Nonobstant toute disposition d'un acte du par-
lement, ou d'une législature provinciale, toute,
personne, d'ailleurs qualifiée à voter pour l'élec-
tion d'un député à la Chambre des communes,
gardera son droit de voter à telle élection, lors
même qu'elle se sera absentée du Canada ou
d'une province quelconque du Canada, ou de la'
circonscription électorale où se fait cette élec-
tion, pour aller, comme officier, ou comme officier
non licencié ou comme volontaire combattre pour
Sa Majesté dans la guerre qui se fait actuelle-
ment dans l'Afrique méridionale, ou, pour jouer
le rôle de soldat ou de correspondant militaire, à
un titre quelconque dans cette guerre.

2. On éliminera de -la formule du serment que
telle personne peut être requise de prêter en sa
qualité d'électeur, ce qui a rapport à la résiden-
ce, son absence lui défendant de jurer à ce sujet,
et ou y substituera le paragraphe suivant .

Que vous faisiez partie du bataillon connu sous
le ncm de et que vous
avez été au service de Sa Majesté comme (offi-
cier, officier non licencié, volontaire ou autre-
ment, suivant le cas) dans la guerre Sud-afri-
caine, ou

Que, vous avez agi comme correspondant mili-
taire dans la guerre Sud-africaine et que, par
conséquent, vous avez été absent du Canada de-
puis le jour jus-
qu'au jour de
19 .

Telle est la formule du serinent qu'ils
pourront faire.

Par Yamendement' ci-dessus j'ai pourvu à
ce que ceux qui sont absents du pays, mais
dont les noms seront sur les listes électora-
les, ne perdent pas leur droit de vote par ral-
son de non résidence, avant l'élection ; mais
je veux aller plus loin et ajouter l'article
suivant pour ceux qui acquièreront le droit
de vote et dont les noms auraient été pla-
cés sur la liste -s'ils n'avaient pas été ab-
sents en Afrique-sud.

'Ce qui suit -sera ajouté au paragraphe 3
de .1'article 69 proposé :

3. Si 'le nom de telle personne ne figure pas sur
la liste des électeurs,'bien qu'il eût dû s'y trou-
ver, si elle n'eût pas été absente, cette personne
pourra quand même voter, en offrant de prêter
serment, d'elle-même, ou si elle en est requise
par le directeur du scrutin ou toute autre per-
sonne ayant charge du bureau de vote, outre
tout autre serment qu'on aurait pu lui faire prêter
et en omettant toute déclaration quant au lieu de
son domicile et à l'inscription de son nom sur
la liste, ce sur quoi elle n'est pas en état de
jurer, et en y ajoutant le paragraphe prescrit
dans l'alinéa numéro 2, de même que le para-
graphe suivant :

Que vous aviez droit d'exiger l'inscription de
votre nom sur la liste des électeurs lors de la
préparation de cette dernière, si vous n'aviez
été alors absent du Canada, comme susdit.

M. WOOD : Cela incluerait-il ceux qui
sont engagés dans le service postal?

M. FITZPATRICK.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Dans tout,
service de l'Afrique-sud en rapport avec le
contingent.

M. MONTAGUE: Le service d'ambulance
de la Croix Rouge est-il compris ?

Le SOLLICITEUR 'GENERAL Oui.
Parce qu'il est en rapport avec le service mi-
litaire de Sa Majesté. Cela doit couvrir tout.
Comme résultat de cet amendement, tous
-ceux dont les noms sont sur la liste, et qui
perdraient leur droit en raison de leur ab-
sence en Afrique avant l'élection, auront
droit de voter ; de plus tous ceux dont les
noms n'étaient pas sur la liste, mais qui se-
raient devenus électeurs s'ils eussent été en
Canada lors de la confection des listes, au-
ront aussi le droit de voter en donnant cet
affidavit.

M. A. A. C. LaRIVIERE (Provencher) : Et
quant à leur domicile ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il leur
faudra faire leur demande dans les limites
du district-

M. LaRIVIERE : OÙ ils ont demeuré en
dernier lie'u ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Si leurs
noms sont portés sur la liste, il leur faudra
se rendre au bureau de vote de l'endroit oÙ
se trouve la liste ; autrement, ils seront te-
nus de se rendre au bureau de vote de l'ar-
rondissement sur la liste duquel ils au-
raient eu droit d'être inscrits, s'ils s'étaient
trouvés au Canada.

M. LaRIVIERE : Supposons qu'ils soient
arrivés à Québec ; auraient-ils droit de vote
à Québec)?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Non, je
ne le pense pas.

M. A. McNEILL (Bruce-nord) : Le Solli-
citeur général voudrait-il donner un peu
plus d'étendue à cet article, de façon à ce
qu'il s'applique aux soldats au service de Sa
Majesté hors du Canada ? Je ne fais que
suggérer la chose.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il s'agit
ici d'un cas spécial, et il vaudrait mieux s'en
tenir à la stipulation actuelle.

M. McNEILL : J'avais à la pensée ceux
qui ont offert leurs services pour aller en
Ohine ; mais je n'insiste pas.

M. BERGERON : Est-ce là l'article 69 ?
Le SOLLICITEUR GENERAL : Cet arti-

cle est substitué à l'article 69 qui est biffé.
J'en viens 'à la question des bulletins.

M. BERGERON : Tous les autres articles
sont-ils adoptés ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Oui ; j'en
viens aux modifications que, l'autre jour,
j'ai promis de soumettre au comité. J'ai
proposé, l'autre jour, 'd'adopter un bulletin
auquel seraient attachées deux souches sur
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chacune desquelles serait inscrit le même
chiffre avec les initiales du président d'élec-
tion, de sorte que lorsque celui-ci donnerait
un bulletin au votant, il en détacherait une
des souches portant un certain numéro, qu'il
placerait sur le bureau. Alors, l'électeur se
rendrait dans la Chambre secrète et en rap-
porterait son bulletin. Le président du scru-
tin -constaterait alors si le bulletin porte un
chiffre correspondant à celui de la souche
détachée du bulletin, avant l'entrée de l'é-
lecteur dans la 'chambre secrète. C'eût été
là un bulletin parfait, mais il est impossible
de le confectionner surtout dans les locali-
tés rurales. J'ai fait demander à l'impri-
meur de la reine s'il est en mesure de con-
fectionner pareil bulletin, et il m'a répondu
que, dans la moment, il n'a pas les machines
voulues pour cela. Il lui faudrait, dit-il,
construire une machine et en faire l'essai
jusqu'à ce qu'il soit absolument convaincu
que le bulletin est parfait et que le même
chiffre se trouve toujours sur les deux soa-
ehes. Voilà pourquoi je propose au comité,
-et c'est le ministre des Finances qui me
suggère la chose-de conserver le bulletin
de vote stipulé dans l'annexe. Il sera sti-
pulé que le président d'élection avant de
transmettre ces bulletins de vote au prési-
dent du scrutin, les étampera avec une
étampe spéciale qu'on lui fournira, de façon
à ce qu'il soit absolument certain que ce
sont bien ces mêmes bulletins que recevra
le président du scrutin, et ainsi, dans cha-
que division électorale. ce sera sur le pré-
sident d'élection que retombera la respon-
sabilité relative aux bulletins de vote.
Il est stipulé que cette étampe spéciale
lui sera transmise par le greffier de la Cou-
ronne en chancellerie et il est décrété
une sévère pénalité contre toute autre per-
sonne qui se servira de cette étampe ou en
la possession de laquelle elle se trouvera.
Lisons l'article, afin d'en faire bien saisir
la teneur :

Tout bulletin de vote transmis çar le présl-
dent d'élection au président du scrutin sera
timbré par le président d'élection avec une
étampe qui lui sera fournie dans ce but par le
greffier de la Couronne en chancellerie ; et le
Ombre sera placé de façon à ce que lorsque
l'électeur pliera le bulletin, on puisse voir ce
tinbre sans ouvrir de bulletin.

Et après avoir enlevé la souche, il placera
immédiatement le bulletin de vote dans da boîte
du scrutin, en présence des électeurs et à la
vue de toutes les personnes présentes.

Nécessairement, Il faudra stipuler que l'é-
lampage se fasse de telle façon que le prési-
dent du scrutin puisse reconnaître son pro-
p're timbre ainsi que son parafe, sans violer
le secret du bulletin.

M. McNEILL : C'est certainement une
amélioration ; mais ce bulletin ne me paraît
pas aussi satisfaisant que l'autre, et je pré-
fère que les scrutateurs mettent leur parafe
sur les bulletins.

que les scrutateurs parafent les bulletins ;
or, à mon avis, c'est compliquer -inutilement
les rouages, de façon à empêcher l'applica-
tion de la loi. Il y a déjà le parafe du pré-
sident du scrutin, celui des deux candidats,
et l'on veut y ajouter celui des deux scruta-
teurs, de sorte qu'il y aurait trois séries de
parafes sur le dos des bulletins de vote ; or,
si j'en juge d'après la façon de parafer ces
bulletins dans les comtés ruraux, Il serait
virtuellement impossible d'atteindre l'objec-
tif de la loi, qui tend à mettre le président
du scrutin en mesure d'examiner les bulle-
lins, à leur retour, et de constater qu'ils sont
bien identiques à ceux qu'il a délivrés. C'est
le parafe qui le met en lieu de vérifier la
chose. Supposons qu'il y ait trois séries de
parafes sur le bulletin de vote ; le président
du scrutin est tenu de les examiner tous et
de prendre les précalitions voulues pour ne
pas violer le secret du bulletin. Or, s'il lui
est impossible de le faire quand il n'a que
deux parafes à examiner, comment le pour-
rait-il quand il lui faudra en examiner huit?

M. McNEILL : Ce que je propose, c'est
que les deux scrutateurs seulement parafent
le bulletin. Tout compté, il n'y aurait donc
que trois parafes.

Le SOLLICITEUR GENERAL: S'il y
avait trois séries de candidats, comme cela
peut arriver, cette proposition serait presque
impraticable.

M. McNEILL: Les parafes de deux scru-
tateurs suffiraient. Il ne s'agit tout simple-
ment que de vérifier les 'bulletins.

M. -SPRO ULE (Grey-est)*: Qui serait char-
gé de la chose ?

M. McNEILL: L'un ou l'autre scrutateur.
M. SPROULE : La querelle s'élèverait en-

tre eux. Revenons à la proposition du Solli-
citeur général. Se propose-t-il de stipuler
qu'il y aura dans chaque circonscription
électorale une étampe qui sera fournie au
président d'élection ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui.
M. SPROULE : Alors, le président d'élec-

tion étampe d'avance tous les bulletins de
vote ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Oui ; le
président d'élection transmet les bulletins
aux présidents du scrutin ; mais, aupara-
vant, il a soin de les étamper.

M. SPROULE : Comment les bulletins de
vote seront-ils transmis au président d'élec-
tion ? Existe-t-il une stipulation à cet égard?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Nous
avons adopté la proposition 'du député de
Montmorency (M. Casgrain) ; -ces bulletins
seront cousus ensemble et numérotés.

M. POWELL: Est-ce qu'on doit continuer
à numéroter les bulletins?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Reve- Le SOLLICITEUR GENERAL : Non; Ils
nons un Instant sur cette question. On veut porteront tout simplement un chiffre de série.
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M. SPROULE : La chose est laissée en-
tièrement aux .soins du président délection;
et s'il est malhonnête, il pourra arranger
tout cela il sa guise.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Toute loi en est là, la loi élec-
torale comme les autres : son application re-
pose -dans une certaine mesure, sur 'hou-
nêteté de quelqu'un. Je me permettrai d'of-
frir au Solliciteur général un avis fondé
sur l'expérience acquise en Nouvelle-Ecosse.
Dans cette province, le président d'élection,
d'ordinaire, est le shérif, et celui-ci a une
étampe officielle qu'il applique sur les bulle-
tins -de vote, avant de les délivrer aux pré-
sidents du scrutin. Il est possible qu'en
Nouvelle-Ecosse nous soyons d'une innocence
toute primitive, et que les ruses d'un monde
pervers nous soient inconnues mais il est
inouï qu'on ait jamais trouvé un seul faux
bulletin dans une >,ite à scrutin. Le pré-
sident du scrutin délivre au votant un bul-
letin portant l'étampe -du shérif, et tolit
bulletin de vote déposé dans la boîte à scru-
tin doit être revêtu de cete marque. Il est
stipulé qu'il isera fourni une étampe à cha-
que président d'élection et qu'il étampera les
bulletins comme je viens de le dire. Cette
étampe sera peu codteuse et facile à fabri-
quer ; et le président d'élection n'étant qu'un
fonctionnaire nommé provisoirement. sera
tenu de remettre cette étampe au greffier de
la Couronne en chancelerie après l'élection.
Ce sera une infraction grave, à laquelle sera
attachée une p6ualité proportionnée à la
gravité de la faute. pour toute autre per-
sonne que le président d'élection, d'avoir
cette étampe en' sa possession.

M. E. COCHRANE (Northunberland-est)
Est-ce qu'il sera donné une étampe diffé-
rente à chaque président d'élection?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il sera
transmis, je suppose, à chaque président
d'élection une étampe portant probablement
le nom du comté ; mais c'est là une question
de détail.

M. COCHRANE : Il est possible que la
population de la Nouvelle-Ecosse soit fort
honnête ; mais je rappellerai au ministre le
mot du ministre du Commerce (sir Richar.
Cartwright) que la Nouvelle-Ecosse a été
la mère-nourricière des concussionnaires.

Le MINISTRE DES FINANCES : Non.
Le ministre du Commerce a voulu donner à
entendre par là une certaine classe de con-
cussionnaires que vous connaissez bien.

M. J. G. H. BERGERON (Beauharnois) :
Est-ce que le président d'élection sera tenu
de mettre son parafe sur le dos des bulletins
de vote, comme auparavant?

Le 'SOLLICITEUR fGENERAL : Sans
doute, et cela par surcroît de prudence.

M. BERGERON : En effet, c'est une ex-
cellente précaution. Après l'élection, cette

M. FITZPATRICK.

étampe sera remise au greffier de la Cou-
Tone en chancellerie mais elle pourrait
s'égarer en route, ou bien. il est possible que
les bulletins soient étampés frauduleuse-
ment. Comme l'a fait observer le ministre
des Finances, il faut toujours se fier à l'hon-
nêteté des fonctionnaires ; mais, enfin, la
supercherie est toujours possible et il im-
porte de prendre toutes les mesures voulues
pour y parer. Quelle pénalité le Solliciteur
général stipule-t-il à cet égard? -

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il est dé-
crété une pénalité contre toute personne
qui fabrique on utilise une étampe fournie
nau président d'élection pour tout autre but
que l'étampage des bulletins de vote, ainsi
que le porte l'article 41, ou qui, n'étant pas
président d'élection, a pareille étampe en
sa possesison.

M. BERGERON : Supposons que quel-
qu'un aille chez le président d'élection et
trouvant l'étampe à sa portée, s'en empare
et étampe un certain nombre de bulletins
de vote qu'il emporte avec lui?

Le 'SOLLICITEUR 'GENERAL: Cette
personne serait punie pour avoir ces bulle-
tins en sa possession.

M. BERGERON : Et le président d'élec-
tion?

Le SOLLICITEUR GENERAL: On ne
saurait punir le président d'élection, si, à
son insu, un individu s'empare de son étam-
pe et s'en sert frauduleusement.

M. BERGERON : Il faudrait stipuler que
le président d'élection sera tenu de prendre
toutes les précautions voulues.

Le SOLLICITEUR GENERAL : On ne
saurait le punir pour cela.

M. McNEILL: Je dois en convenir, le
Solliciteur général s'est donné, sans doute,
beaucoup de mal pour élaborer son bill ;
mais je dois lui faire observer qu'il ne fait
tout simplement que livrer le corps électoral,
pieds et poings liés, au président du scrutin.
Le ministre des Finances a beau dire qu'il
faut avoir confiance dans les fonctionnaires.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Vous
avez tontes les garanties stipulées au bill.

M. MeNEILL : La raison d'être de cette
législation, c'est que nous nous défions de
ces gens, et nous faisons tout notre possible
pour parer à la fraude.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Aujour-
d'hui, il n'existe d'autre guarantie que la
paraphe sur le dos du bulletin; mais, ici, il
y a, en outre, la garantie de l'étampe.

M. McNEILL : J'en conviens, la proposi-
tion du ministre des Finances est une grande
amélioration. Toutefois, nous avons à. notre
portée quelque chose de bien préférable et
qui rendrait impossible la substitution d'un
bulletin : c'est de décréter que deux scru-
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tateurs parapheront le bulletin de vote. Le
Solliciteur général soulève une objection, et
prétend qu'il serait impossible au président
d'élection de vérifier le bulletin sans en tra-
hir die secret. Voici un bulletin, et je puis
en couvrir le dos d'écriture, sans en exposer
le contenu.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Si je te-
nais beaucoup au secret, je ne plierais pas
mon bulletin de cette façon.

M. McNEILL : Cela se fait souvent.
M. W. H. MONTAGUE (Haldimand): Il

se présente une sérieuse objection contre
l'amendement suggéré par le député de
Bruce-nord (M. McNeill) c'est que l'agent
pourrait rendre un bulletin facilement re-
connaissable, en signant son nom d'une cer-
taine façon.

.M. A. B. INGRAM (Elgin-est) : Le fait
qu'il y a, dans ila cahier de votation, vis-à-
vis le nom du votant, un numéro placé sur
la souche, mettra le président du scrutin en
mesure de connaitre le contenu du bulletin,
peu importe qu'il déchire la souche, oui ou
non. Il lui sera facile de se rappeler le nu-
méro du votant dans le cahier de votation,
et. en plaçant le bulletin entre la lumière et
lui-même, il pourra aisément voir comment
il est marqué.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Alors, il
n'y aurait pas besoin de numéro.

M. MONTAGUE Si je ne me trompe, les
bulletins, en sortant des mains de l'impri-
imeur, devront être numérotés par séries.
Comment cela se fera-t-il?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Ce nu-
mérotage se fera, soit à l'aide d'une ma-
ehine, soit à la main.

M. MONTAGUE Si on les numérote à la
plume ou -au crayon, quelle garantie cela
offrira-t-il?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Les bul-
letins de vote -seront cousus ensemble, par
quantités de cent, et numérotés 'de 1 à 100.
La souche. que le président d'élection gar-
dfera en sa possession, fera preuve de chaque
bulletin employé. En outre, le numéro sur
la souche correspondra au numéro vis-a-vis
Je nom du votant dans le cahier de votation.

M. B. M. BRITTON (Kingston): A me-
sure que le débat se déroule, il me semble
que, s'il vous faut fournir à chaque président
'élection une étampe. qui devra être brisée,
a son -retour, afin qu'elIe ne puisse plus être
employée, les frais que cela entrainera at-
tlindront presque le chiffre de la dépense
d'une machine perfectionnée, destinée à en-
reistrer le vote et à le 'compter, et, avant
longtemps, Il faudra en venir là. Si je ne
m'e trompe, le bulletin' projeté nous offre
toutes les garanties qui existent aujourd'hui,
et, en outre, celle de l'étampage par lespré-
silent d'élection. Je n'ai qu'un avis à émet-
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tre, et Il est déjà paru dans les journaux.
C'est que Ie gouvernement fournIsse lui-
même le papier à bulletin, papier ressem-
blant à celui des billets de banque, de façon
à parer à la contrefaçon ; que le nom du
candidat soit imprimé sur un bulletin sé-
paré, et que les bulletins pour les différents.
candidats soient mis dans une enveloppe et
fournis au votant. Le bulletin que le vo-
tant choisit est mis dans la boite à scrutin,
et les autres bulletins contenus dans Pen-
veloppe sont remis au président du scrutin,
qui les déchire.

M. C. E. KAULBACH (Lunenberg) : Ne
serait-il pas facile au shérif, à titre de pré-
sident d'élection, d'émettre autant de bulle-
tins qu'il voudrait, à moins que la souche
ne permette de vérifier la chose ? N'importe-
t-il pas que chaque souche ait un- numéro,
avant que le shérif reçoive les bulletins, de
façon à ce que l'on puisse vérifier la souche,
au besoin, et, au lieu de déchirer ces souches,
ne serait-il pas préférable de les conserver?

M. McNEILL : Si le président d'élection
est honnête, la proposition du Solliciteur
général est admirable et offre une garantie
Indiscutable contre toute eupercherie, après
que les bulletins sont sortis des mains de
ce fonctionnaire. Mais s'il est malhonnête,
alors il n'existe plus de garantie. Mon ho-
norable ami en conviendra, le fait de para-
qfer le dos du bulletin rendra impossible
toute substitution de ce genre.

Encore un mot à ce sujet et je n'y re-
viendrai plus. Tout le monde en convient
la double souche -est une sauvegarde admi-
rable. M11ais le Solliciteur général mous a
fait observer qu'il faudrait du temps pour
fabriquer et mettre à l'essai la machine en
question. S'il n'y avait pas assez de temps
pour faire fabriquer cette machine avant
l'époque des élections, nous pourrions adop-
fter le système que je propose, et stipuler
cette alternative dans le bill.

M. 3. V. ELLIS (ville de Saint-Jean): SI
je ne me trompe, les bulletins sortiront des
mains de l'imprimeur en blocs numérotés,
n'est-ce pas ?

Le SOLLTCITEUR GENERAL :. Oui.
M. ELLIS: Et alors, comment le prési-

dent d'élection pourra-t-il les étaniper ?
M. FOSTER : Ils ne sont attachés iqu'à

l'extrémité, comme les chèques de banque
dans un livre.

M. T. B. FLINT (Yarmouth) : J'ai déjà
exercé la charge de président d'élection, et
je parle en connaissance de cause. SI le
représentant d'élection est tenu d'étamper
les bulletins de vote pour un grand comté,
disons 20,000 bulletins, .Il a droit à quelque
compensation pour cela. C'est un travail qui
tiendrait un habile commis occupe deux ou
trois jours. Je propose done, qu'outre l.
compensation déjà stipulée en faveur du
président d'élection, il lui soit alloué pour lé-
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tampage des bulletins sur le revers, un ho-
noraire de $6 au plus. ' Si l'on n'accepte pas
ma proposition, je la proposerai sous forme
d'amendement-

ML E. F. -CLARKE (Toronto-ouest) : Le
député de Kingston (M. Britton) a demandé
au Solliciteur général -s'il se propose de faire
briser l'étampe remise au président d'élec-
tion. On ne se propose pas sans doute d'u-
tiliser ces étampes au cours de plus d'une
élection. Il serait préférable de les bri-
ser.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il sera
stipulé que l'étampe sera remise au grefier
de la Couronne en chancellerie avec la ca-
hier de votation et autres clioses que le pré-
sident d'élection est tenu de renvoyer. J'ai
constaté que ces étampes ne coûteront que
75 cents.

M. MONTAGUE : A mon avis, il est quel-
que chose de plus important que l'étampe;
c'est la qualité du papier. On stipule bien
la qualité du papier, mais la loi à cet égard
n'est pas observée. Ceux qui ont examiné'
les bulletins exhibés au comité des privi-
lèges et élections se rappellent que le pa-
pier n'avait pas la moitié de l'épaisseur vo-
lue. Le seul moyen de remédier à la
chose est de stipuler que le gouvernement
fournira le papier voulu au fonctionnaire
chargé de faire imprimer les bulletins. Il
n'est pas nécessaire de faire fabriquer un
papier spécial dans ce but ; il suffit que le
gouvernement fournisse le papier. Si on
confie à un bureau de journal la tache d'in-
primer ces bulletins, on s'y servira de pa-
pier commun, cela ne saurait faire doute,
et ·c'est là le moyen infaillible de mettre les
employés de vote en état de pénétrer le se-
cret du scrutin.

M. BEIGERON : Cet avis est fort judi-
cieux et je désire ajouter un mot. Dans
quelques comtés éloignés d'Ottawa, Il est
ampossible, je le sais, de transmettre les
bulletins dans le délai voulu; mais est-ce
que le Solliciteur général ne pourrait pas in-
>diquer dans le bill les noms des comtés à
proximité d'Ottawa auxquels l'on pourrait
fournir ces bulletins, quitte à stipuler que,
pour les comtés éloignés. ces bulletins se-
ront imprimés là. où on le jugera convena-
ble ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne suis
pas disposé & aller aussi loin que l'honora-
ble député (M. Bergeron) ; mais, après m'ê-
tre consulté avec le ministre de la Marine
et des Pêcheries (sir Louis Davies), je crois
qu'il serait bon de stipuler que le gouverne-
-ment fournira le papier.

L'article 79 est délibéré de nouveau.
Le SOLLICITEUR GENERAL : le pro-

pose d'ajouter les paragraphes suivants à
l'article 79, entre les paragraiphes e et f :

Forge ou contrefait une estampe pour estamper
les bulletins d'après l'article 41, paragraphe (h).

M. FLINT.

Se sert d'une estampe fournie à un officier-
rapporteur d'après ce paragraphe pour d'autre
fin que celle d'estamper des bulletins, confonm&
ment à ce paragraphe.

Sans être officier-rapporteur, a en sa posses-
sion telle estampe ou contrefaçon d'teelle. i

M. BERGERON: Voici ce que je propose
d'ajouter: "Est coupable d'une infraction tous
président d'élection, président du scrutin ou
tout autre fonctionnaire employé à une élec-
tion ou " toute autre personne." Cela couvre
tout. L'amendement, dans sa teneur ac-
tuelle, n'atteindrait pas les autres citoyens,
quand bien même leur gousset serait bourré
de bulletins.

Le SOLLICITEUR GENERAL : S'il s'agit
d'un autre citoyen, c'est la seconde partie de
la pénalité qui s'applique. Venons-en à la
proposition du député dI'aldimand. Je pro-
pose d'ajouter comme paragraplie 4, le pa-
ragraphe suivant, à l'article 48 :

L'imprimeur de la Reine fournira à l'officier-
rapporteur le papier nécessaire à l'impression
des buietins lorsqu'on ilui aura transmis le bref
d',Meetion.

.M. MONTAGUE : Le Solliciteur général
ferait bien d'ajouter: " et le président d'é-
lection fera imprimer les -bulletins sur ce
papier."

Le SOLLICITEUR GENERAL : "Le pa-
pier nécessaire pour l'impression des bulle-
lins de vote sera fourni, etc." Cela couvre
tout. C'est l'imprimeur de :la reine qui four-
nira ce papier.

M. INGRAM : Sont-ce là tous les amen-de-
ments que vous proposez. relativement aux
·bulletins ?

Le SOLLICITEUR GENFRAL: Oui.
M. INGRAM: Le ministre des Finances

nous a dit, l'autre jour, qu'il avait une pro-
position à faire i ce sujet.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je te-
nais tant à voir avancer nos délibérations
sur ce bill que j'ai hésité à demander à la
Chambre de reconsidérer la forme du bulle-
tin de vote. Dans sa forme actuelle, on le
sait, le bulletin de vote convient à ceux à
l'intelligence desquels on peut se fier; mais,
on le sait, il y a drs gens à l'esprit borné
(lui font leur marque n'-importe où. Le bulle-
tin qui se rapproche le plus de la perfection
serait un fond noir avec lettres blanches,
'donnant les noms des candidats et un carré
ou disque blanc où l'électeur poseralit sa
marque. S'il y avait assez de temps pour
faire imprimer les buletins au bureau natio-
nal et les faire distribuer, la chose serait
praticable: mais il s'agit ici, je suppose,
d'adapter les bulletins de vote aux exigences
des bureaux d'imprimerie de la campagne,
de sorte qu'il n'est guère facile de viser à la
perfeetion. Voici ma pensée: réduire l'es-
pace blanc et agrandir le fond noir autant
que possible. Dans ce but, j'ai préparé une
forme de bulletin. La :chose n'a pas assez
d'importanee pour qu'on y consacre beau-
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coup de temps. J'en enverrai trois ou quatre
exeipla.ires ù mes honorables amis de la
gauche. Si le député d'Elgin (M. ingram)
ne m'avait rappelé la chose, je ne l'aurais
pas mentionnée, afin de ne pas retarder nos
d6liibérations.

M. LNGRAM : A mon avis, voilA une des
meilleures propositions qui nous aient été
faites jusqu'ici. Le but est d'empêcher le
votant de faire sa marque afieurs que dans
l'espace blanc.

Le M11NISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIERIES : Je n'approuve pas la chose.
Cela n'empêchera pas les votants de faire
leur marque ailleurs que dans l'espace vou-
lu. Après tout, la forme du bulletin actuel
est aussi parfaite que possible.

M. INGRIAM : Ce bulletin ouvre 'la porte
à la fraude; tandis qu'il est impossible au
votant le plus stupide de ne pas faire sa
marque a l'endroit voulu.

IL. BERGERON: A mon avis, ce n'est pas
une amélioration. Le député d'Elgin veut
dire, sans doute, que la forme de bulletin
proposé par le ministre des Finances est si
simple qu'il serait impossible au votant le
plus borné de ne pas faire sa marque dans
l'espace blanc.

Le 3INISTRE DES FINANCES : Je ne
prétends pas que le votant y soit Infaillible-
ment tenu. mais -il lui serait Impossible de
poser sa marque ailleurs.

M. BERGERON: fon honorable ami veut
dire, sans doute, qu'il lui serait difficile de
faire autrement, mais au fond, ce bulletin
ne fait que diminuer l'espace où l'électeur
doit faire sa. marque. Tout bien calculé, je
constate que le votant pourrait poser sa
marque sur ce bulletin de quarante façons
différentes,

Le MINISTRE DES FINANCES : Alors,
il y a bien soixante façons différentes de le
faire, sur l'autre bulletin.

Le SOLrCITEUR GENERAL: Voici un
anutre amendement à l'article 79:

(g) Qui, étant officler-rapporteur, écrit fraudu-
leusement ses initiales sur le verso de tout pa-
pier qui est ou est censé être ou est susceptible
d'être un bulletin de vote, om

(hl qui, sous intention de fraude, imprime un
bulletin de vote ou papier oensé être ou suscep-
tible d'être un bulletin de vote, ou

(1) qui, autorisé par- l'officier-ratpporteur à im-
primer les bulletins qui devront servir à une
élection, en Imprimer frauduleusement un plus
grand nombre que celui qu'on lui a -permis d'im-
primer.

3. SPROULE : ist-il stipulé ici que le
nombre de bulletins imprimés sera propor-
tionné au nombre d'électeurs? Autrement,
on pourrait être à court de bulletins dans
l'ou1est. D'ordinaire, il s'en imprime, une
certaine quantité de réserve.

Le SOLLICITEUR 'GENERAL: Nous im-
primons -le nombre voulu pour chaque cir-
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conscription et l'imprimeur sera tenu de
donner -un affidavit de la quantité qu'il a
fournie à chaque président d'élection. Je
veux proposer un autre amendement relati-
vement à la matière imprimée dont il a été
question l'autre jour. J'ai refondu l'amen-
dement proposé par le député de Montmo-
rency (31. Casgrain) 125a de façon à ap-
porter certaines restrict-ions aux publica-
tions de nature diffamatoire qui se distri-
buent au cours des élections. J'ai voulu
par lâ me rendre aux voeux exprimés par le
comité, au cours du dernier débat sur la
question :

Tout imprimé diffamatoire ou injurieux qu'on
placardera ou distribuera pendant une élection
.et qui aura rapport à Icelle, devra porter le nom
et l'adresse -de son auteur, et quiconque impri-
mera, affichera ,ou publiera paregile matière, sera
passible de dollars d'amende ou
de mois de prison.

Le but de cet amendement est de punir
celui qui imprime pareilles choses. L'amen-
dement du député de Montmorency aurait
bien répondu à ce but, sauf que le député
d'York (M. Foster) a fait observer qu'une
:;'ande partie des brochures destinées aux
électeurs sont déjà imprimées et distribuées
dans le pays.

M. T. 0. CASGRAIN (Montmorency) : Il
serait facile de parer à cet inconvénient en
stipulant que la loi ne s'appliquera pas aux
publications déjà distribuées avant son en-
trée en vigueur. Cela s'applique à toutes
publications qu'un député voudrait envoyer
à ses commettants au cours de la session,
avant les élections. Toutefois, l'amende-
ment rédigé par le -Sollciteur général vient
à l'encontre du but que je me poposais et
de l'intention du législateur anglais, car
c'est -à la loi anglaise que j'ai emprunté
l'amendement que j'avais soumis à la Cham-
bre.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Mon ho-
norable ami voudraft-il bien nous citer la
loi anglaise? Il m'est impossible de la
trouver.

M. CASGRAIN : Qui doit décider de ce
qui constitue une publication diffamatoire?
Est-ce celui qui la publie ou le tribunal?
fI peut arriver quelquefois que telle chose
soit jugée de nature diffamatoire, sans
qu'elle le ,soit dans la pensée de celui qui la
publie. Ainsi, si je publie une chose que je
crois vraie et qu'on en constate la fausseté
et la nature diffamatoire à légard de mon
adversaire, et si je n'indique pas le nom de
l'imprimeur, quand l'affaire viendra devant-
le tribunal, je serai passible d'une amende
de $500 pour n'avoir point indiqué le nom de
l'imprimeur, et en outre, je serai passible de
poursuite et d'amende pour avoir publié
quelque chose de diffamatoire contre mon
adversaire. ILamendement tend A empécher
qu'on ne distribue, au cours d'une élection
et dans le feu de la lutte, parmi les électeurs,
aucune publication sans qu'on y lndiquemn
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propre nom ou celui de l'imprimeur. Je ne
voudrais pas citer d'exemple qui soit désa-
gréable aux messieurs de la droite ; mais si
au cours des élections de 1896, ceux qui ont
Trrpandu dans le pays cette brochure hostile
-au parti iconservateur où il était question
de l'achat des carabines et des canons,
avaient été obligés d'indiquer leur nom ou
celui de l'imprimeur, jamais pareil'e publica-
tion n'eut été répandue parmi les électeurs
de la province dle Québec. En citant cet
exemple. je ne veux nullement soulever de
débat au sein du comité en ce moment. Il a
été publié d'autres brochures qu'on se serait
bien gardé de lancer dans le public, si l'on
avait été obligé de signer son nom ou celui
de l'imprimeur. Voilà -l'abus que je cherche
à déraciner. Je veux qu'on répande parmi
les électeurs des publications dignes d'être
lues et non pas ces -sottes élucubrations qu'on
aurait honte de -signer de son nom. L'anien-
'dement stipule que ces publications porte-
ront le nom de l'imprimeur et qu'il faudra
qu'elles soient de nature diffamatoire: mais
l'embarras est que personne n'est en lieu de
décider le leur nature. avant qu'elles aient
été soumises au tribunal, et ainsi toute l'é-
conomie de mon propre amendement se
trouve détruite. La prescription législative
que j'ai suggérée tourne autant -à l'avantage
d'un parti que de l'autre. Il -s'agit tout sim-
plement de mettre les électeurs en lieu de
juger des mérites des deux partis et d'argu-
ments dignes de leur être présentés.

Le SOLLICITEUR GENERAL : J'ai éla-
boré cet amendement, afin de parer au
grave inconvénient signalé par le député
d'York (3. Foster), mais. je l'avoue, cet
amendement, dans sa teneur actuelle, est
absolument sans valeur. Voici quelle est
l'objection soulevée par le député d'York :
c'est que si nous adoptons l'amendement
du député de Montmorency, toutes les ma-
tières imprimées, placards et affiches qui ont
été distribués dans nombre de comtés jus-
qu'aujourd'hui, sans porter de nom d'impri.
meur, deviendraient san's valeur. Les deux
partis ont déjà distribué beaueoup de pu-
blications. sans nom d'imprimeur : et si nous
adoptons l'amendement en question, qui at-
teint ces publications. l'oeuvre déjà accom-
plie serait de nulle valeur. Il appartient au
comité de dire .s'il veut adopter pareil amen-
dement, car je n'ai pas d'opinion arrêtée à
ce sujet. L'amendement que j'ai soumis, je
avoue.. st d'aucune valeur et je demande

-la permission de le retirer.
L'amendement est retiré.

M. IN :AM No pourarit-on pas élaborer
un article relativement aux-

Le SOLLICITEUR GENERAL : Que mou
honorable ami (M. Ingram) rédige lui-même
un amendement à ce sujet. et nous -le met-
trons à l'étude, quand le bill sera délibéré en
troisième lecture. Si cet amendement pos-
sede quelque mérite, nous renverrons le bill

1 M. CASGRAIN.

au comité, dans le but de faire adopter cet
amendement ; mais je préfère que le comité
termine ses délibérations.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Vais-je
donner le compte rendu des travaux du co-
mité sur le bill ?

M. LaRIVIERE : M. le président, avant
que vous rend-lez compte des délibérations,
je désire rappeler au Solli-citeur général
qu'il a promis d'adopter soit le temps so-
laire soit le temps réglementaire ; car, dans
notre province, la moitié des présidents d'é-
lection suivent le temps solaire et l'autre
moitié, le temps réglementaire. Quelque-
fois cela peut donner lieu à la fraude, car
Il peut arriver qu'un bureau de vote soit
ouvert avant l'heure voulue, ou qu'il soit
fermé après l'heure. Il faudrait quelque sti-
pulation fixant le temps.

Le SOLLICITEUR GENERAL : J'ai pro-
mis d'élaborer un -amendement pour obvier
à cet inconvénient. Voici l'amendement que
j'ai préparé:

Toute heure du jour signifiera heure rég:emen-
taire.

Mon honorable ami voit où cela peut abou-
tir. Ainsi, voyons ce qui arrivera dans le
comté de Brandon, qui sera divisé en-
deux. L'heure différera dans les bureaux
de vote du même comté. Je ne saisis pas
bien l'avis émis par le député de Saint-
Jean (M. Ellis).

M. ELLIS : A Saint-Jean où le temps ré-
glementaire est usité, nous ne le suivons
pas toujours. Les chemins de fer nous ap-
portent le temps réglementa-ire de l'est, et
c'est celui-là que nous adoptons souvent,
bien que notre temps réglementaire soit
celui de l'Atlantique : Voilà l'embarras. Il
faudrait définir un certain temps fixe.

M. LaRIVIERE : La loi devrait être pré-
cise à cet égard et déclarer s'il faut suivre
le tem-ps solaire. De fait, c'est bien la loi,
mais on ne sait pas ce temps et cela donne
aieu quelquefois à la fraude ; car souvent
les bureaux de vote sont ouverts avant
l'heure et fermés après l'heure.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Le vrai
remède serait d'élaborer un bill qui serait
rendu applicable à tout ce qui est du res-
sort du gouvernement fédéral. Ce bill est
déjà en partie rédigé, mais, cela va sans
uire, il faut qu':il soit soumis a.i experts,
afin d'obtenir les -définitions voulues. En
(attendant, il nous faudra suivre le temps
ordinaire employé pour les différents usages
du district.

M. LaRIVI-ERE: A Winnipeg, il y a
vingt-six minutes de différence entre le
temps solaire et le temps réglementaire, et
si le Solliciteur généra.1 faisait adolpter le bill
en question, il se trouverait ainsi à régler
une importante. question, relativement à; la
fermeture des banques. Les banques sui-
vent le temps réglementaire et Il n'est pas
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juste qu'elles ferment leurs portes avant
l'heure voulue, empêchant ainsi certaines
personnes de payer leurs billets. Une loi
d'application générale règlerait cette impor-
tante question, entre autres.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'ex
pression usitée " temps réglementaire ", est
de nature à induire en erreur. Les chemins
de fer ont leur temps réglementaire, et dans
ma province, Il y -a un temps réglementaire
qui n'est ni celui des chemins de fer ni le
temps solaire. Il y a un temps convenable
adopté par toute la province et qui est
fixé par la loi. Ce que nous désirons tous,
je suppose, c'est que ce temps soit celui
adopté d'ordinaire pour les usages du com-
merce dans le district.

M. MeNELLI : J'appelle l'attention du Sol-
liciteur général sur l'artiele 72. Au cours
du dernier débat sur le bulletin de vote à
deux souches, Il a été insère à cet article
une dispos'ition portant que le bulletin serait
soumis à l'inspection des scrutateurs. Cette
disposition s'applique-t-elle encore au bulle-
tin de vote ?.

Voici ce que je propose :
Et à la vue des assistants Il détachera Immé-

diatement la souche et en présence des électeurs,
placera le bulletin de vote dans la boite à scru-
tin.

M. BRITTON : Tant qu'à adopter cette
proposition, ne serait-il pas préférable de
placer la boite du scrutin là où tout le
monde pourrait la voir ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'idée se-
rait mieux exprimée comme ceci : " Et, à
la vue des assistants, il enlèvera immédia-
Itement la souche et placera le bulletin de
vote dens la botte à scrutin."

M. KAULBACH : Il serait hon d'ajouter:
"et en présence des électeurs."

M. McN'IILL : Les fraudes qui se sont
commises dans l'Ontario, l'ont été précisé-
ment en conséquence de 'la phraséologie
suggérée par le SoRliciteur général: "en

vue des assistants." Voici celle que l'ai
proposée : "et tenant toudours le bulletin de
vote à la vue des assistants."

rien de modifié dans l'article 72.
Le SOLL[CITEUR GENERAL : Il n'y a

M. 'MNEILL : Je propose d'apporter à cet iabsolument aucune différence entre la propo-
airticle l'amendement que voici : sition du député de Prince-nord et la mienne.

Et après %voir enlevé la souche, il placera In-
niédiatement le buldetin de vote dans la boite du
scrutin, en pr-'nce des é.eoteurs et à la vue de
toutes les personnes présentes.
Le Solliciteur général a semblé approuver
cet amendement. Cette disposition tend à
empêcher un -abus malheureusement trop
commun ; le vol du bulletin par le président
du scrutin et la substitution d'un faux bul-
letin.

Le SOLLICITEUR GENERAL : J'ai l'in-
tention d'adopter, relativement à l'article
72. la disposition proposée par le député
d'Elgin-ouest (M. Ingram) et que nous avons
insérée à l'article 80 ; c'est-à-dire que le pré-
sident du scrutin observera la même règle
pour introduire le bulletin de vote dans la
boîte à scrutin que pour l'en extraire.

Voici ce que je propose :
Et en présence des -électeurs iprésents, -il pla-

cera le bulletin de vote dans la boite de scrutin.
H. McNEILL : Il serait possible de met-

tre le bulletin de vote dans la boite, en pré-
sence des électeurs; mais il serait facile de
le cacher pendant quelques minutes avant
de le déposer dans la boite. Ce qu'il importe
de .stipuler, c'est que le bulletin ne soit pas
caehé un seul instant mais qu'il soit 'dé-
losé dans la boîte sous les yeux des assis-
tanuts.

Yoici ce que je propose:
Le bu'lletin de vote demeurant toujours à la

vue des assistants.
L e SOLLICITEUR GENERAL,: Je suis

prr't à aller aussi loin que possible pour
obliger mon honorable ami.

. MeNEILL : C'est en se conformant à
la disposition élaborée dans les termes pro-
posés par 'e Sollici-teur général que les pré-
sidents du scrutin ont commis toutes ces
fraudes ; tandis que s'ils avaient été obligés
de tenir le bulletin à la vue des' assistants,
la fraude aurait été impossible.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Après le
mot " souche," ligne 20, je désire ajouter les
mots " et la marque faite par le président
dCélection." Au retour du votant. le prési-
dent d'élection examinera, non seulement le
paraie, mais l'étampage.

M. McNEILL : Il n'existe aucune sauve-
garde contre les fraudes commises dans
l'Ontario par la substitution des bulletins
de vote. Le bill, dans sa teneur actuelle,
égitime toutes les fraudes du passé.
Le SOLLICITEUR GENERAL : Il n'y a

pas un seul autre député de la gauche qui
se range à votre avis.

M. McNEILL : Vous vous trompez. Un
député a déjà fait observer que la partie
essentielle est omise.

M. McINERNEY: U serait préférable -de
laisser les " et en présence de l'électeur ". Il
est pos.iîble que l'électeur soit sorti.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'élec-
teur doit demeurer là. dans ce but. Si la cho-
se est douteuse, il est facile de faire dispa;
raître tout doute.

M. INGR -IM: L'embarras est que f'élee-
tour sort et ne voit pas -mettre le bulletin
dans la botte.
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Le SOLLICITEUR GENERAL: Voici la
phraséologie que j'adopte: "à la vue des
assistants et (le l'électeur."

L'amendement du Solliciteur général est
adopté.

M. McNELL : L'autre jour, mon honora-
ble ami m'a demandé de àni suggérer quel-
que moyeu de sceller sûrement la boîte à
Acrutin. et j'ai promis de le faire. Voici ce
que je propose : qu'il soit stipulé que l'on se
procurera une boîte en papier fort, avec
doublure en toile au besoin, ressemblant au
modèle que j'ai par dévers moi. et dans la-
quelle on pourrait glisser la boîte à scrutin.
L'on fermerait alors le couvercle et on le
scellerait. Voici donc l'amendement que je
propose dapporter au quatrième paragraphe
de l'article 83:

La boîte du scrutin sera alors fermée à clef
et scellée avec le sceau du président d'élection,
et sera placée dans une forte enveloppe en papier
de la forme décrite dans la fornule-et cetfte
enveloppe sera scellée par le président du scru-
tin et tout agent de l'ýun des candidats qui le
désirera.

Ajoutez ce qui suit ù- la dernière ligne

Et cette personne ou ces personnes transpor-
teront la boîte avec le plus grand soin et de
façon à préserver de toute atteinte les enve-
loppes de la boîte ainsi que les sceaux mis sur
ces enveloppes.

M. SPROULE : Je crains que l'on ne dé-
couvre la. lacune qui existe dans ce bill lors-
que, comme on le fait souvent, on mettra
quinze ou vingt boîtes du 'scrutin dans un
même traîneau ou dans une même char-
rette. Les secousses des voitures et le
frottement nuiraient au papier qui recoli-
vre les boîtes, et s'il pleuvait ou s'il neigeait.
ce papier serait endommagé. Quelquefois,
lorsqu'il pleut ou lorsqu'il neige, on recouvre
les boîtes avec des housses.

M. McNEILL : Nous pouvons envelopper
les boîtes dans un papier très fort. Les en-
veloppes fournies pour les, lettres recoi-
mandées peuvent nous donner une idée du
genre de papier que nous -pouvons nous pro-
curer.. du papier doublé de toile ou d'un
léger tissu de coton. Il est du devoir de ces
hommes de surveiller les boîtes. Mon hono-
rable ami suggère qu'il serait convenable de
faire îecueillir et transporter les boites de
scrutin par une seule personne, et ceux qui
se charjent du soin de ces boites doivent les
transporter sûrement. Quand bien même il
leur faudrait un peu plus de temps pour les
transporter sûrement, iLs doivent prendre le
temps mécessaire.

Ass-urément, vous ne permettrez pas que
cette fraude continue simplement par
négligence de prendre des précautions
convenables pour l'empêcher. Si ces gens
reçoivent instruction de transporter les
boîtes sûrement, ils peuvent le faire. S'ils
ont l'habitude de les recouvrir de cou-ver-

M. INGRAM.

tures imperméables, nous devrions leur four-
nir des couvertures imperméables.

Le bill est rapporté.
A une heure, la. séance est suspendue.

La Chambre reprend sa séance à trois
heures.

JUGES >DES COURS PROVINCIALES.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : Je propose que le bill (n° 189) mo-
difiant la loi concernant les juges des cours
provinciales soit lu la deuxième fois.

M. CASGRAIN: J'ai l'intention de faire
quelques observations avant que la motion
Soit mise aux voix. Une partie de ce bill,
et une partie importante, stipule que le nom-
bre des juges de la cour Supérieure de la
province de Québec sera augmenté. On ne
prétend pas ici que l'augmentation est né-
cessaire. mais l'argument que l'on apporte,
c'est que la législature provinciale de Québec
ayant décidé par un vote que l'on devait
augmenter de trois le nombre des juges de
cette province, cette Chambre est obligée de
voter les traitements de ces trois nouveaux
juges. Or, je ne saurais accepter cela comme
un principe de droit absolu. Il me semble
qu'il n'est pas basé sur la constitution qui
nous régit ; il n'y a rien dans l'acte consti-
tutionnel qui dise que si une législature pro-
vinciale augmente le nombre des juges, nous
sommes obligés, ici, de voter les traitements
des nouveaux juges, quelqu'en soit le nom-
bre. Les deux pouvoirs, le provincial et le
fédéral, devraient s'entendre sur cette très
Importante question. J'admets qu'il devràit
y avoir une entente, alin que la justice fut
administrée avec efficacité dans la province,
et de manière à répondre aux besoins géné-
raux du public; mais je ne saurais admettre
la proposition portant que, quelque soit le
nombre de juges qu'il plaît à une législature
provinciale de nommer dans une province,
nous sommes obligés de voter les traite-
ments de ces juges, quand bien même il se-
rait évident pour la Chambre que ce nom-
bre est absolument anormal, non requis par
l'administration de la justice dans la pro.
vince, ou même presque ridicule.

Je désire appeler pendant quelques ins-
tants l'attention de cette Chambre sur le
système existant dans la province de Qué
bec. Ce système a été établi dès 1857, de
sorte que les honorables membres de la
Chambre verront immédiatement que, par
son ancienneté même, il ne saurait être à
la hauteur des exigences de l'époque actuelle.
Dix juges sont aujourd'hui nommés pour le
district de 'Monti-éal, et un juge pour le dis-
trict de Terrebonne, qui résident à Montréal
et administrent la justice dans le district de
Montréal. Quatre juges sont nommés pour
administrer la justice d'ans le district de
Québec. Puis il y a seize juges pour les dis
tricts ruraux, c'est-à-dire, pour les districts
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en dehors de ceux de Québec et de Montréal.
Ce qui forme une totalité de trente et un
juges de la cour Supérieure pour la pro-
vince de Québec. Les juges de Québec et
ceux de Montréal reçoivent chacum $5,000
par année, à l'exception du juge en chef,
qui recoit $6,000, et celui qui remplit les
fonctions de juge en chef à Montréal, qui
reçoit aussi $6,000. Dans les districts ru-
raux, les juges reçoivent $4,000 par année,
sauf les juges du district de Gaspé et du
district de Saguenay et Chicoutimi, qui reçoi-
vent chacun $3,.750, je crois. Or, plus de la
moitié de l'ouvrage de toute la province de
Québec se fait dans le district de Montréal.

On peut facilement le prouver par les
statistiques, et je erois que personne ne
contredira l'énoncé. Mais que prouvent les
statistiques en ce qui a trait aux districts
ruraux en dehors de Montréal et de Qué-
bec ? J'appelle surtout l'attention de la
Chambre sur ce point. La cour Supérieure
a juridiction pour le recouvrement de tou-
tes sommes dépassant $100 dans les villes
de Montréal et de Québec, $200 dans les
districts ruraux. Je -renvoie aux statisti-
ques officielles extraites de la Gazette offi-
cielle de Québec, publiées chaque année, et
fournies au département du procureur gé-
néral par les différents protonotaires et gref-
fier de toute la province de Québec. Ces
statistiques prouveront ù la Chambre qu'il
Pst absolument ridicule-pour employer une
expression qui n'est pas du tout trop éner-
gique-d'augmenter le nombre des juges
dans la province de Quebec. Voilci les chif-
fres de l'an dernier, indiquant le nombre
de causes contestées et le nombre de juge-
ments rendus dans les causes contestées. Je
prends les chiffres de l'an dernier, parce
qu'ils diffèrent de ceux des dix dernières
années:

District.

Arthabaska .......................
Beau'harnois ......................
Chicoutimi et Saguenay...........
Gaspé ............ ..............
Iberville ............ .............
Kawnouraska ......................
Richelieu .........................
Rimouski .........................

39
20
47
19
3'1
45
18
15

-e 4

24
25
33
10
32
42
28
17

Or, si les honorables députés veulent
prendre ces chiffres et les analyser, ils ver-
ront que les juges qui président dans ces
districts n'ont réellement pas assez de. tra-
vail pour occuper leur temps .pendant deux
mois de l'année,; ils n'ont pas assez à faire
pour s'occuper utilement pour le pays. Ce
système, comme je l'ai déjà dit, a été éta-
bli en 1857. A cette époque, dans la pro-
vince de Québec, les moyens de communica-
lion étaient très restreints, et Il a fall don-
uier au pays ce que l'on a appelé la dééen-

tralisation de la justice, établir des tribu-
naux, dans les districts ruraux, loin des
grands centres, afin de rapproeiher les juges
du peuple et de permettre aux plaideurs
d'obtenir justice à aussi peu de frais que
possible. Mais aujourd'hui, Ies circonstan-
ces sont changées dans une énorme mesure,
et une des meilleures preuves démontrant
que ce système n'est pas ste notre temps,
que l'on n'en a plus besoin dans la province
de Québec et qu'on ne le croit pas essentiel
à la bonne administration de la justice,
c'est que des seize juges des districts ru-
raux, dont la résidence est fixée dans les
chefs-lieux de ces districts, sept résident
dans le district de Montréal ou dans celui
de Québec. C'est-à-dire que phis de la moi-
tié de ces juges-sans qu'il y ait protesta-
tion, autant que me l'ont appris les plai-
deurs des districts où ils devraient résider-
résident soit à Québec, soit à Montréeal.
Les juges qui demeurent en dehors de leurs
districts et de leurs lieux de résidence sont
'les suivants :

Delorimier, JcGlette, Montréal.
Ou-lmet, Richelieu, Moantréal.
Taschereau, Terrebonne, Montréai.
Lamieux, Saint-Erançois. Québec.
Choquette, Arthabaska, Québec.
Pelletder, Beauce, Québec.
Larue, Rimouski, Québec.
Lynch, Bedford, KnowIton.
Lavergne. Ottawa et Pontiac, Ottawa.
Langelier, Monti-éal, Québec.

Or, quel est le remède convenable à tout
cela ? Comment serait-il possible de répar-
tir plus justement le travail parmi les juges,
afin que les juges de Montréal ne fussent
pas aScablés d'ouvrage, non [plus que ceux
qui administrent la justice dans les districts
ruraux, car Ils sont les premiers à dire qu'ils
n'ont pas assez d'ouvrage, et ils espèrent
que l'on trouvera un système quelconque
qui leur permettra de consacrer plus de
temps à l'administration de la justice ?

Dans une occasion précédente, j'ai dit à la
Chambre qu'il y a quelques années, îlorsque
j'étais procureur général de la province de
Québec, j'-ai présenté à la législature un bilil
destiné à effectuer une réforme; mais on
ne l'a pas adopté. Bien que les électeurs
ou la législature de la province de Québec
n'aient pas approuvé ce bll il doit être pos-
sible de trouver un système plus équitable
qui permettrait de donner aux juges des
districts ruraux assez de travail pour occu-
per leur temps au moins la moitié de l'année.
Je ne veux pas' du tout parler en faveur de
la centralisation de l'administration de la
justice dans la ville de Montréal ou dans la
ville de Québec. D'abord, un projet de loi
de ce genre ne serait jamais adopté, et, en
second lieu, à mon avis, il ne serait pas à
l'avantage général de la province. Mais, s'il
était possible d'établir à Montréal et à Qué-
bec la résidence d'un certain nombre des
juges des districts ruraux, pour administrer
la justice dans ces deux villes, et pour aller
en tournée dans les districts ruraux, il me
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semble que ce serait là un moyen de remé-
dier au mal qui existe aujourd'hui. J'ai en-
tendu des avocats, qui résident dans les dis-
tricts, dire eux-mêmes que c'est pour eux
un inconvénient, pour ne pas dire plus, d'a-
voir toujours le même juge. lls aimeraient
un changement. Naturellement, les juges
ne sont que des hommes, et Ils ont leurs pré-
férences. Mais je crois que l'avocat des dis-
tricts ruraux aimerait même que l'on établit
Un système quelconque en vertu duquel les
juges siégeraient i tour de rôle dans ces
districts, et, de cette façon. les membres du
barreau de la campagne ne seraient pas
obligés de toujou*rs plaider devant les mêmes
juges, ce dont ils se plaignent. Je puis dire
que c'est ce -que l'on a fait dans une cer-
'taine mesure jusqu'en 1898. et ce système a
paru bien fonctionner. Les honorables dé-
putés auxquels est familier le système de la
province de Québec savent qu'il y a une cour
appelée cour de Révision, comprenant trois
juges de la cour Supérieure. Cette cour
siège à Montréal pour les districts annexés à
cette fin au district de Montréal, et elle siège
'à Québec pour les districts annexés à cette
fin au district de Québec. Jusqu'en 1898, les
juges de toutes les parties de la province
prenaient part aux délibérations de la cour
de Révision. lils venaient le différentes
parties de la province siéger pour reviser
les jugements rendus par leurs confrères de
la cour Supérieure, soit de la ville (le Mont-
réal, soit cie la ville (le Québec. et ce système
semblait très bien fonctionner. En 1898. le
procureur général. voyant que le système
qui existe aujourd'hui dans la province de
Québec ne pourrait pas durer beaucoup plus
longtemps. et qu'il était défectueux. a fait
adopter par la législature de Québec une loi
par laquelle il permettait, en termes précis.
aux juges des districts ruraux à siéger à la
cour de Révision. C'est le chapitre 20, 61
Victoria, et le premier article est ainsi
concu :

Les articles 20 et 21 ides Staituts refondus sont
amendés 'en y ajoutant l'alinéa suivant :

Les jruges de 'la Cour de révision sont pris par-
mi -tous les juges d.e la cour Supérieure de la pro-
vince, à ila 'discrétion du juge en chef ou du juge
en chef suppléant, suivant le cas.

Les juges de la cour de Révision sont pris
parmi tous les juges de la cour Supérieure
de la province. à la discrétion du juge en
chef ou j-tige en cief-suppléant, suivant le
cas. Alors, comme je le dis, les juges de
toutes les parties de la province siégeaient
à la cour de Révision. Cela, avait deux
effets. D'ahord, cela donnait aux juges des
districts ruraux plus de travail à faire, et
cela leur donnait satisfaction, car ils se
plaignaient de ce qu'ils n'avaient pas assez
d'ouvrage ; ils disaient qu'ils ne travaillaient
pas assez, vu qu'ils étaient si rarement
appelés à siéger et à juger des causes,
portées devant eux. Malheureusement.
dans la même année, je crois, le
Solliciteur general a présenté ici une
loi-chapitre 52. srticle S. 61 Victoria-

M. CASGRAIN.

qui a rendu presque inefficace la 'oi adoptée
par la législature de Québec, en exigeant
que certains certificats fussent remis aux
juges qui siègent aujourd'hui à la cour de Ré-
vision, ce qui les a empêchés presque d'aller
y siéger. Depuis, les juges de Montréal, sur-
tout, ont dû .non seulement remplir leurs
fonctions de juges de la cour Supérieure,
siégeant en première instance, mais ils ont
dû aussi siéger en révision. Or, le nombre
de causes portées en révision- 'Montréal est
énorme. Les juges de ce district siègent, en
moyenne, six ou sept jours par mois à la
cour de Révision, révisant les jugements
rendus par la cour Supérieure. Cela prend,
non seulement le temps durant lequel ils
doivent siéger comme juges de la cour de
Révision, mais l'honorable Solliciteur géné-
ral verra que cela prend aussi une grande
partie du temps qu'ils pourraient, sans cela,
consacrer à étudier des causes qu'ils ont en-
tendus en première instance.

Pendant la session de 1899, en vertu de la
loi provinciale 62 Victoria, chap. 19, article
1er. le nombre des juges de la province de
Québep-. qui avait été jusque-là de trente-
et-un, ce que l'on croyait trop considérable,
a été porté à trente-quatre. L'honorabe M.
Archamubault, en présentant la loi au con-
seil législatif, où il est le chef du côté du
gouvernement, a fait 7es observations que je
vais lire. L'honora!ble Solliciteur général
verra que ces observa'tions intéressent beau-
ooup la Chaimbre. en ce ·qu'elles indiquent
que si le gouvernement fédéral actuel et ce-
lui de Québec. entre lesquels existe une
grande sympathie, s'étaient entendus com-
me ils auraient dfi le faire. les autorités pro-
vinciales n'auraient 'pas résolu d'augmenter
le nombre des juges. Si l'on s'était entendu
pour faire venir les juges à1 Monti'éal et à
Québec, d'où ils se seraient rendus à tour
le rôle dans les autres 'districts. cette Cham-
bre n'aurait pas été obligée de voter les
traitements que l'on nous demande de voter.

Voici ce -que M. Archa·mbault a dit au
Conseil législatif, en répondant au chef de
l'opposition. M. Chapais:

Qu'il (M. Chapais) soit ssuré que j'ai Insisté
auprès du gouvernement fédéral pour qu'il appli-
quât la loi 'de la dernière session.

C'est-à-dire, la loi dont je viens de parler,
laquelle autorisait les juges des districts
ruraux à siéger à la cour de révision.

Le SOLlIC[TEUR GENERAL: L'hono-
rable député voudrait-il signaler en quoi
nous pouvons influer sur cette loi ?

M. CASGRAIN: L'honorable Soiliciteur
général a influé sur cette loi, par celle qu'il
a fait adopter ici en 1899,-61 Victoria,
chapitre 52-M. Archamnbault lui-même a
rendu la loi provinciale inefficace. .Te n'ai
pas la loi ici, mais je vais continuer à lire
ce que M. Archambault a dit, et que l'h-o-
norable Solliciteur général prenne ce. qu'il
pourra trouver dans les. observations du
procureur général :
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Qu'il soit assuré que j'ai Insisté auprès du gou-
vernement fédéral pour qu'il appliquét ila loi de
la dernière session ; mais j'ai appris qu'au lieu de
'appliquer, il n'a, fait qu'en empêeehr l'appli-
'cation par les dispositions de la 11o0 qu'il a adoptée
à la dernière session du parlement fédéral. Deux
pouvoirs sont en présence l'un de 'l'autre en cette
affaire, mais il faut qu'.ls en arrivent à une en-
tente. La législation provinciale fait connaître
ses besoins ; à Ottawa revient dla tâche d'appli-
quer un remède. Il m'a été impossible d'obtenir
le remède désiré, de sorte que j'ai pris un autre
moyen. En voyant la iloi que j'ai l'intention de
faire adopter, 'le gouvernement fédéral consta-
tera que ile remède est contenu dans la loi votée
l'année dernière et dans -les dispositions tendant
au même -but, ou dans la loi de cette année ; ta
question sera alors résolue, et, quant à moi, ma
responsabi'..té sera à l'abri.

'M. Arcliambault dit : Pendant la session
de 1898, j'ai présenté une loi par laquelle
j'ai autorisé les juges les districts ruraux
à siéger en révision, diminuant ainsi. comme
je le croyais, le traývail si considérable que
les juges de Montréal et de Québec ont à
faire, et. en même temps, donnant plus d'ou-
vrage aux juges des districts ruraux. Mais,
ajoute-t-i7. après que j'eus fait adopter cette
loi, le parlement fédéral en a adopté une
autre qui rend la uienne Inefficace, en ce
qu'elle impose aux juges qui viennent sié-
ger en revision certaines restrictions et cer-
taines conditions qu'ils n'accepteront pas. L?
Solliciteur général dit : Est-ce parce que j'ai
demandé aux juges d'envoyer des comptes
fidèles pour leurs travaux, qu'ils on.t consi-
dêré le mal tellement gran'd qu'il rendrait la
loi inetficace ? Or. à mon avis, mon honora-
ble ami ne saurait dire que les comptes pré-
sentés jusqu'ici .au gouvernement fussent
fra udileux. Quelques-uns des juges ont
peut-être mual interprété la loi i cet égard.
mais Il nie seible que. sauf dans un ou
deux cas, une loi de cette nature n'était pas
nécessaire pour mettre tn terme 1 ce qui
a vait été un alns, je ·l'admets volontiers.
Toutefois. les juges disent qu'il leur est in-
possible de se conformer aux conditions que
lcur a imposées la loi de 1899, que cela est
contraire à leur dignité, et Ils refusent de
faire ces comptes. Ils 'disent simplement :
Eh bien ! nous siégerons chez nous, nous ne
remplirons pas les fonetions que nous de-
mandait de remplir la ·loi du procureur géné-
rai. Quoiqu'il en soit, il y a ici quelque chose
qui ne va pas. D'un côté, vous avez le pro-
eureur général de la province de Québec
qui dit : Le remède est contenu dans la loi

elie j'ai fait adopter en 1898 : et il dit aussi :
Mais la loi adoptée par le parlement fédé-

il a rendu la mienne inefficace. J'ai donné
un remède aux autorités fédérales, et eles
ne ven'ent pas l'accepter la seule chose que
ie puisse faire, c'est de demander d'augmen-
ter le nombre des juges."

D'a près les observations du procureur gé-
nSral, que je viens de lire, on verra claire-
ment qu'il est lui-même d'avis qu'il n'est pas
néeessaire d'augmenter le nombre des juges
lans la province de 'Québec, et tout le monde
dans cette province partage son opinion.

Mais personne veut se charger de soulever
la question. Vu les relations amicales qui
existent entre le gouvernement fédéral et 'e
gouvernement provincial, ils pourraient, il
me semble, en arriver à une entente en vertu
de laquelle on pourrait diminuer le nombre
des juges au lieu de l'augmenter, et, cepen-
dant, le mal qui existe, surtout dans la ville
de Montréal, disparaitrait.

L'accroissement du nombre des juges, il
me semble. augmente inutilement de $15.-
000 par année les dépenses du pays ; mais
ce n'est pas le pire. Il rend virtuellement
permanent un système qui, d'après ce que
l'on dit partout dans -la province de Québec.
est suranné et que l'on devrait changer ra-
dicalement. Je le répète, je ne suis pas du
tout en faveur -de la centralisation de l'ad-
ministration de la justice, mais, j'en suis
sûr, l'honorable Solliciteur général pourra
trouver le moyen de donner plus d'ouvrage
aux gens qui administrent la justice dans
les districts ruraux, et moins d'ouvrage aux
juges des villes. Alors, on établirait un
juste équilibre entre l'ouvrage des juges des
villes et celui des juges des districts ruraux.

Permettez-moi de lire à la 'Chambre le
compte rendu d'un interview donné, il y a
quelque temps, au représentant d'un journal
par un juge de l'un des districts ruraux de
la province de Québec. M. le juge Cimon,
du district de Kamouraska. M. le juge
Cimon-tous ceux qui ont siégé en cette
Chambre et tous ceux qui ont plaidé devant
lui le savent-est un des juges les plus di-
tingués de la province de Québec. Il a siégé
dans le district de Joliette, ainsi que dans
celui de Montréal ; il a administré la justice
dans les grandes villes et dans son propre
district, et il l'a fait 'de manière à donner la
plus grande satisfaction aux plaideurs, mais
la -loi l'oblige a rester dans son district, bien
qu'il n'ait que quarante-cinq causes contes-
tées par année à la cour Supérieure. C'est un
travail qu'un homme pourrait faire dans un
ou deux mois, dans deux mois tout au plus.
Je suis sûr qu'il pourrait 'le faire dans un ou
deux mois. ce qui laisse dix ou onze mois de
l'année pendant lesquels 'il n'a rien du tout
a faire, et. comme le dit M. le juge Cimon,
il se rouille.

Il y a quelque temps, La Presse a publié
le compte rendu d'un interview dans le
cours duquel M. le juge Cimon a 'discuté la
question. Je lis ce compte rendu parce qu'il
expose mes propres idées à la Chambre
mieux que je ne le pourrais faire moi-même:

Pour obliger un juge A résider dans son dis-
trict, Il doit y avoir assez d'ouvrage dans ce dis-
trict -pour li'occuper, raisonnablement. S'il n'a
rien ou -presque rien A faire dans le district, pour-
quoi le gaider là ? Le juge ne désire rien. tant
ate de travailler. Il -aimerait avoir toujours de
l'ouvrage, mais, ma1heureusement, le juge du
district de Kamouras-ka n'en a pas assez pour
s'ocouper un mois sur les douze.

Et c'est un des juges des districts ruraux
qui ait le plus A faire.
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Il est donc onze mois à ne rien fai-re. Doiit-il

être enfermé dans sa.chambre au palais de jus-
tice, simplement pour regarder les murs pendant
onze mois de l'année ?

Quelques-uns disent que la présence du juge
dans -le district est une garantie de la moralité
de ses habitants. J'aimerais savoir quelle ga-
rantie de moralité publique, ou quel contre-poi-
son de socialisme, la présence du juge fournit
dans le district où il n'a presque rien à faire, et
doit se promener pour passer son temps....

Il y a quelque temps, j'ai entendu raconter une
histoire au sujet de feu le juge Thomas J. J. Lo-
ranger, de Sorel, et je crois qu'elle mérite d'être
répétée.

Vous savez que le juge Loranger était un de
nos hommes les plus intelligents, un travailleur
et un savant. Il était juge à Sorel, où il n'avait
pas assez d'ouvrage pour s'occuper une partie
raisonnable de son temps. Malgré ses travaux
littéraires, et bien qu'il écrivit des ouvrages de
droit, les mois s'écoulaient sans qu'il sût quoi
faire. De sorte que, pour avoir quellque distrac-
tion, pour faire passer le temps plus rapidement,
il partait le matin avec un livre sous le bras, sui-
vait le chemin 'du roi,-car il n'y a pas d'autre
distraction à la campagne-allait du côté des con-
cessions, s'arrêtait où le paysage offrait un ma-
gnifique coup d'œil, ou se repDsant à l'ombre des
arbres, où il pouvait 'le faire, lisant, puis repre-
nan.t sa promenade jusqu'à ce que le soir arrivat.

Les gens qui le voyaient disaient ,
"Voyez notre juge, 11 doit être fou."

Si l'on s'attend à ce que le juge administre con-
venablemenit la justice, il est essentiel qu'il soit
raisonn«,bleneit occupé ; s'il ne l'est pas, son
esprit et son jugement en souffriront certaine-
ment, et, à la longue, les plaideurs y perdront.

Il ne faut pas oublier que dans la p*upart des
districts ruraux, le juge doit s'abstenir de pren-
dre part à aucune entreprise commerciale ou
autre, ou A aucune association organisée dans -le
district, car l serait exposé à être accusé à tout
instant. Très souvent aussi, il doit se priver
d'avoir des relations sociailes. Tout cela tend à
démontrer que s'il n'a pas dans le district assez
d'ouvrage pour l'occuper, il ne lui reste rien à
faire, et pourquoi J'enfermer dans son district ?
N'est-ce pas là un état de choses déraisonnable ?
Pourquoi ne pas lui donner quelque autre occupa-
tion ?

Cette citation met sous les yeux de la
Chambre la manière de voir des juges de
la, province de Québec et résume aussi mes
opinions sur cette question. Il n'y a pas
de doute, comme le dit le juge Cimon, q.ue
lorsqu'un juge ne se tient pas suffisamment
occupé, son esprit et son jugement s'alour-
dissent. et à Ja fin ce sont les plaideurs qui
y perdent. Il est privé de tout -échange
d'idée avec ses collègues de la magistra-
ture. Il n'a pas à sa disposition les grandes
bibliothèques qu'on trouve dans les grands
centres, et bien qu'il puisse acheter un cer-
tain nombre de volumes, il ne peut pas con-
sulter tous les ouvrages que contient une
bibliothèque complète. L'augmentation de
81 à 34 du nombre des juges de la province
de Québec n'aura d'autre résultat que de
perpétuer un système depuis longtemps dé-
modé, et qui devrait être rayé des statuts
de cette province.

Je ne puis pas trop blmer le Solliciteur
général de cet état de choses, car je sais
que c'est un problème difficile à résoudre
mais il me semble qu'avec son habileté bien

M. CASGRAIN.

connue et les relations amicales qui exis-
tent entre les deux gouvernements, il pour-
rait arriver à une entente avec les minis-
tres provinciaux pour changer le système et
faire disparaître les maux qu'il engendre.

Une autre question, moins importante, à
mon point de vue, est la dépense addition-
nelle de $15,000 par année que ces nomina-
tions entraîneront. Nous savons tous que
les émoluments des juges dans tout le Ca-
nada, et surtout à Montréal et à Québec,
sont insuffisants et tout à fait dispropor-
tionnés au travail qu'ils ont t faire et à la
position sociale qu'ils occupent. Je le
demande à tous ceux qui habitent
Québec ou Montréal, les juges peuvent-
ils décemment tenir leur rang avec
des appointements de $5,000 par an-
née ? A Montréal, la première chose que doit
faire un citoyen occupant une position aussi
distinguée est de payer un loyer de mille
,piastres par année. C'est, en 1872, que les
appointements des juges ont été fixés à $5,-
000, et tous ceux qui habitent l'une ou l'au-
tre de ces deux villes vous diront, M. l'Ora-
tieur, qu'il est impossible pour un juge de
faire honneur à sa position et au rang qu'il
orccupe dans la société, avec un pareil sa-
laire.

Beaucoup d'autres citoyens dont les si-
tuations sont loin d'être comparables A cel-
les des juges reçoivent $10,000, $15.000 et
$20,000 par année. Les gérants de banque,
les gérants de chemins de fer, les gérants
des compagnies d'assurances, les chefs des
grandes maisons commerciales, reçoivent

tous des salaires auprès desquels les appoin-
tements des juges paraissent insignifiants.

Si le projet actuel est voté et si le nombre
des juges est augmenté de trois, ce sys-
tème ne pourra être changé d'ici à plusieurs
années encore, car lorsque nous voudrons
faire augmenter le saaaire des juges, on
nous répondra, comme un l'a déjà fait :
"Vous avez trop de juges de la cour Supé-
rieure dans la province de Québec." Quand"
il y aura 34 juges dans cette province, .il
sera impossible de faire augmenter leurs
émoluments à un chiffre raisonnable.

En 1868-69 la législature d'Ontario fixa à
$1,000 de plus le salaire des juges de cette
province, et si je ne me trompe, tous les
juges de la Haute cour de cette province re-
çoivent $5,000 par année, en vertu d'un sta-
tut fédéral. Le préamlule de la 'loi -d'Onta-
rio se lit comme suit

Attendu que le pays n'est pas dans les mêmes
circonstances et que le coût de l'existence à con-
sidérablement augmenté-

Remarquez bien que cela se passait en
1868.
-on a considéré que les juges de la cour Supé-
rieure sont Insuffisamment retribués ; il est en
conséquence décrété qu'en 1869, et tous les ans
après cela, Il sera payé à même le fonds du re-
venu consollidé, au président ou juge en chef du
tribunal d'erreur et d'appel, et à chaque juge de
la cour Supérieure de cette province une somme
de $1,00(t
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La 'province d'Otario a compris que ses

juges n'étaient pas convenablement retri-
bués et elle a adopté cette loi ; bien que je
isois d'opinion que cette loi est inconstitu-
tionnelle. La province de Québec n'a pas
jugé à propos ou n'a pas pu suivre cet ex-
emple et il en résulte que nos juges, sous
le rapport des émoluments, sont sur un pied
d'infériorité, bien que ceux de Montréal,
surtout, ai3nt plus à faire' que les juges
d'Ontario.

C'est en 1873, il y a bien longtemps, que
les émoluments des juges de la province de
Québec ont été remaniés pour la. dernière
fois. Il a été démontré par le témoignage
de citoyens haut placés dans les finances et
la société, tant de Montréal que des autres
parties de la province, que le coût de. l'ex-
istance, surtout pour ceux qui occupent ces
hautes positions dans la magistrature, a
augmenté de 30 pour 100, depuis cette épo-
que, et cependant les émoluments des juges
sont restés les mêmes. Je vais citer quel-
ques chiffres pour faire voir combien nos
juges sont peu retribués, comparativement
à ceux des autres colonies. Il va sans dire
que je ne tire pas un argument des salai-
res princiers que l'Angleterre paie à ses
juges ; c'est un pays riche qui peut se per-
mettre de pareilles largesses. le tableau sui-
vant indique le salaire des juges dans les
différents pays :

Echelle des salaires.
Angleterre.

Lord chancelier ...............
Lord juge en chef ............
3 Lords en appel, chacun.....
28 juges de première instance.

chacun ...... ..............
Irlande.

Lord chancelier ..............
Juge en chef .................
Chief baron ..................
Deux juges de la cour de

faillite, chacun .............
Juge d'amirauté .... ,.........
Il juges, chacun ..............

13 Juges reçoivent
Ecosse.

£49,000 soit

£10,000 ou
8,000
6,000

5,000

8,000
5,000
4,600

2,000
1,200
3,500

$50,000
40,000
30,000

25,000

40,000
25.000
23,000

10,000
6,000

17,500

une moyenne de ............ 3,800 19,000

En Angleterre, 57 juges de cours de comté
reçoivent £3,800 chacun, ou $19,000, et leurs
frais de déplacement.

27 magistrats de la police métropolitaine;
le président. £1,800 ou $9,000 • les autres,
£1,500 ou $7,500.

Popu- Juges en Juges
Colonies. lation. chef. pudsués.

Victoria ............. 1,104,288 $17,500 $15,000
Nouvelles Galles du

Sud .............. 1,042,919 17 500 13,000
Queensland ......... ... 387,463 12,500 10,000
Austraie-sud .......... 318,308 10,00 8,500
Nouvelle-Zélande . .. 649.349 8,500 7,500

Dans les colonies qui ne jouissent pas
d'une autonomie complète, mais qui, dans la
plupart des cas. ont une assemblée élective,
los salaires sont conme suit:

Codonies.
Hong-Kong ...... ....
Jamaïque .........
Barbades .........
Trinidad ......... ....
Maurice............

Popu- Juges en Juges
aation. chef. puisnés.
215,800 12,000 8,160
580,804 $10,000 $6,000,

171,860 5,000 Nil.
189,566 9,000 Nil.
369,302 8,750 6,000

On voit que même dans les petites colonies,
avec des populations fbeaucoup moindres, les
juges sont mieux payés qu'au Canada. Cette
question a déjà été discutée dans cette
Chambre, et voici ce qu'en disait sir .Tohn
Macdonald, en 1883 :

La magistrature et le barreau dans Ontarlo
pensent que les revenus des pricipaux avocats
ont tellement augmenté en conséquence de la
richesse croissante du pays, que les traitements
actuellement payés aux juges ne suffisent pas
pour encourager les principaux avocats à se re-
tirer dans la tranquillité et la dignité de 'la ma-
gistrature.

Je crois que le même sentiment existe dans la
ville de Montréal, parmi le elasses professionnel-
les et commerciales que les juges sont insuffilsam-
ment remunérés, pour engager les hommes les
plus capables à entrer dans 'la magistrature.

La difficulté qu'éprouve le gouvernement lors-
qu'il s'occupe de cette question, c'est que du mo-
ment où il étudie la question du traitement des
juges dans une des provinces, il vient des autres
provinces une demande semblable, bien que ga
mê*e nécessité puisse n'y pas exister.

C'est là l'obstacle que le gouvernement a ren-
ccntré et cela, joint à d'autres circonstances
d'une nature passagère, dont il n'est pas néces-
saire 'd'ennuyer le comité, a empêché ie gou-
vernement de présenter aucune mesure durant
la présente session.

En réponse aux recommandations de l'honora-
hie député de Simcoe-nond (M. McCarthy), je di-
rai que le gouvernement a l'intention de se pré-
parer, durant les vacances, à se rendre compte
de la pression et des raisons de la pression qui
existe dans Ja province d'Ontario et à Montréal
et qu'on fait subir au gouvernement à ce sujet,
et présentera un projet général, à la prochaine
session.

Dès 1883, le gouvernement comprenait la
nécessité d'augmenter les émoluments des
juges. En 1892. sir John Thompson disait
aussi:

On m'a demandé hier ce qu'il y aura de fait
au sujet du paragraphe 9, concernant le sallaire
des juges. Je regrette d'avoir à dire qu'il nous
est impossible de soumettre ces résolutions à cette
session. J'espère que nous pourrons les soumet-
tre ide bonne heure à la prochaine session et de-
mander un crédit à cette fin. En a.ttendant des
représentations seront faites par le gouvernement
fédéral aux gouvernements de certaines provin-
ces, en vue d'amener une amélloration du sys-
tème judiciaire. L'an prochain, s'l platt à ila
Chambre, comme je l'espère, le traitement des
juges sera fixé comme il est indiqué dans cette
résolution.

En 1892 encore. sir. John Thompson. coin-
prenait la nécessité d'augmenter le traite-
ment des juges et il disait avec raison qu'il
s'entendrait avec les autorités (provinciales
pour voir s'il ne serait pas possible d'amé-
liorer le système judiciaire dans les diff&
rentes provinces, pour permettre au gouver-
nement fédéral, de régler toute la. question.
Comme question de fait, j'ai eu plusieurs
entrevues avec sir John Thompson, à ce
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sujet. C'est à la suite de ces pourparlers
que j'ai eu l'honneur de présenter dans la
législature de Québec, un bill qui a reçu le
cordial appui de l'honorable Solliciteur gé-
néral.

Le SOLUICITEUR GENERAL : Il n'est
jamais allé plus loin que la deuxième lec-
ture.

M. CASGR AIN : Non ; le projet compor-
tait un changement radical et je ne pou-
vais pas m'attendre que le bill serait voté
dès la première fois, en 1894, ni même en
1895. Mais dans l'intervalle, la question de-
venait mieux comprise et .la population com-
ment:ait à s'apercevoir que le système judi-
claire de la province de Québec était un sys-
tème arriéré.

A une rénion des membres du barreau de
toutes les parties de la province, que j'avais
convoquée à Québec, il n'y eut qu'une seule
voix dissidente pariai les avocats de la cain-
pagne, sur le projet de loi que je leur expo-
s.]is. Quand ils eurent compris que le bill
n'affectait en rien la décentralisation du
pouvoir judiciaire que les palais de justice
eontinueruent à exister dans les chef-lieux
des districts ruraux. avec leurs protonetai-
res, leurs greflier's et autres employés, et
que les juges partiraient de Québec et de
Moatréal pour aller rendre la justice dans
ces endraits. toute opposition cessa. On com-
prit qu'il ne s'agissait pas de centraliser la
Justice, mais de perniettre aux juges des
'amp)agnes d'occuper leur temps. et de faire

cesser l'encombrement à Montréal.
Je ne veux pas prétenhire que le projet

que j'avais préparé était l-e meilleur qui pou-
vait être soumis â la Châmbre j ie ne dis
pas qu'il .aurait di être adopté je ne de-
mande pas â la Chambre de partager imia
manière de voir sur cette question. Ce bil
était un ballon d'ossa.i pour tâter l'opTnion
de la Chambre et du pays. pour attirer l'at-
lention publique sur un abus existant, Si
cette agitation avait été continuée par mes
successeurs, et surtout si le gouvernement
fédéral avait fait comprendre au Procureur
général actuel. qui est un homme de progrès
et le grands talents, qu'il ne voterait pas
d'argent pou augmenter -le nombre des ju-
es, rant que le système judiciaire n'aurait

pasété amélio, je suis certain qu'on en
s-rait venu il une entente satisfaisante pour
tont le mnonde.

Dés 1878. lord Dufferin. qui était certaine-
Ment un juge impartial et désintéressé sur
la question et qui ne parlait de ces choses
que parce qu'il croyait remplir un devoir et
rendre service au pays. disait. à l'occasion
de l'ouverture de l'exposition. à Toronto :

Je ne parlerai pas de l'indépendance des juges;
nsigré. ce qui a été fait ailleurs, je crois que le
peuple canadien ne sera jamais tenté de rendre
la magistrature élective. par le vote populaire.
Cependant, sur ce continent, une certaine ten-
dance dans cette direction, sera toujours, pcur
ainsi dire, dans l'air, et c'est contre cette ten-
dance que je tiens à vous mettre en garde.

M. -CASGRAIN.

Et puisque j'ai abordé ce sujet, ill y a une autre
observation que je suis tenté de vous-faire, rela-
tivement à la position des juges. J'espère qu'à
mesure que l'importance et l'étendue de leurs
travaux augmenteront, à muesure que la richesse
du pays progressera, on comprendra -la nécessité
d'accorder des traitements plus élevés à ceux qui
administrent -la loi. Une magistrature saine et
pure est ila base du bonheur d'un peupde, mais
il en est de la justice comme de toute autre chose,
et on ne peut pas espérer avoir un article de pre-
mière classe sans y mettre le prix. Pour avoir
un barreau capable, il faut laisser entrevoir des
récompenses enviables à ceux qui en font partie.
SI vous faites cela, l'energie Intellectuelle du
pays tournera vers la profession légale 'et vous
aurez ce qui constitue le plus grand ornement
qu'un -pays puisse posséder, une magistrakure sa-
vante et distinguée.

Et quand lord Russell visita le Canada, en
IS90. le 2 septembre, dans un discours pro-
noncé à Montréal, il disait :

J'ai quelquefois pensé que dans Je cas des juges
qui ont le devoir plein de responsabilités d'ad-
ministrer la loi, l'Etat ne reconnaissait pas suffi-
saamment la position qu'ils occupent.

Même à l'heure qu'il est, en Angleterre, neruf
juges sur dix qui sont appel4s à il.a cour Supé-
rieure. sont obligés de faire de grands sarifices,
pour entrer dans la magistrature. Je ne veux
pas dire que le traitement des juges devrait être
comparable aux émouments considérables que
retirent certaines lumières du barreau, mais je
dis qu'en Angleterre et ici, où l'indépendance des
juges et -le respect qu'ils inspirent sont très maT-
ques, la renunération et la position d'un juge de-
vraient être de nature à exciter l'ambition et
les aspirations des membres les plus distingués
de la profession.

Cet état de choses existe certainement, jusqu'à
un haut dégré, ici et en Ang:eterre, mais il y a
un écart considérable entre les revenus des avo-
cats en vue, et -les appointemenits du corps nom-
breux et distingué de la magistrature. Non seule-
ment au point de vue étroit de l'intérêt de la pro-
ression légale, mais dans l'intérêt même du pays,
une place de juge devrait être considérée comme
une récompense 'digne des plus nobles ambitions.

Avant son départ du 'Canada, lord. Aber-
deen. sans y être sollicité, dans un banquet
qui lui était donné à Ottawa, a exprimé les
mêmes sentiments et a laissé clairement en-
tendre ·qu'il considérait que les juges de ce
ays n'étaient pas sutilsamment rémunérés; il

ehercha àL faire comprendre à ses auditeurs,
parmi lesquels se trouvaient plusieurs per-
sonnages distingués. et entre autres. l'hono-
arble premier ministre, je crois, la nécessité
de donuer aux membres de la magistrature
des traitements plus en rapport avec le poste
élevé quils occupent et les devoirs impor
tants qu'ils ont a remplir. Ceux qui sont
toujours disposés à regarder les avocats
d'un mauvais oeil disent souvent : "Com-
ment se fait-il 'que tant d'avocats cherchent
à obtenir une place de juge, si le traitement
est insuffisant?" ,Te ne crois pas que ce soit
là le critérium d'après lequel la question
doit être jugée. Quand un homme a exercé
pendant 25 ou 30 ans la profession d'avocat,
la plus aceablante des professions, il n'est
pas étonnant qu'il se sente fatigué et cher-
che le repos. Ceux qui adoptent une autre
carrière font généralement assez d'économies
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pour finir leurs jours en paix. Il n'en est
pas ainsi pour les avocats. Quels que soient
les revenus que leur donne leur clientèle,
ils dépensent généralement tout ce qu'ils
gagnent, et après 25 ou 30 ans, n'ont pas
l'aisance dont jouit le cultivateur, le mar
chand, l'homme de chemin de fer, ou autre.

Pour tout résumer en quelques mots, je
dis qu'il est absolument inutile d'augmenter
le nombre des juges dans la province de
Québec. Cela augmenterait les dépenses de
l'Etat de $15,000 par année et contribuerait
à perpétuer dans la province un système ju-
diciaire démodé, quand tout le monde désire
un changement ; cela retarderait pendant
bien des années encore, une amélioration né-
cessaire : l'augmbntation du traitement des
juges, afin de les mettre sur un pied d'égalité
avec ceux qui exercent des fonctions et oc-
cupent des postes également élevés dans la
société.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je par-
tage absolument l'opinion de mon honorable
ami, sur la nécessité d'augmenter le traite
ment des juges. Il est indéniable qu'ils ne
sont pas suffisamment rétribués et que leur
traitement est tout à fait disproportionné
avec les revenus que se font certains mem-
bres en vue du barreau. Mais ce n'est pas
cette question qui nous occupe dans le mo-
ment ; Il s'agit uniquement de savoir s'il est
nécessaire ou non de nommer trois nouveaux
juges dans le district de Montréal. L'hono-
rable député de Montmorency prétend qu'il
y a assez de juges dans la province de Qué-
bec pour faire le travail qui leur est assigné.
Je ne suis pas prêt à dire le contraire. La
grande majorité est loin d'être accablée
d'ouvrage. Mais il existe dans cette pro-
vince un état de choses dont ce gouvernement
n'est pas responsable, auquel ii ne peut rien,
auquel il ne peut pas remédier.

Dans la province de 'Québec comme dans
toutes -les autres provinces du Canada, l'or-
ganisation des tribunaux est exclusivement
du ressort de la législature provinciale, et
no-us ne pouvons pas intervenir, ni directe-
ment. ni indirectement. Nous ne pouvons
pas décréter. par exemple,' que dans la pro-
vince de Québec, il y aura un district judi-
ciaire qui comprendra tel et tel comté, Di
que deux districts seront réunis en un -seul ;
nous ne pouvons pas ordonner que tous les
juges résideront à Montréal et à Québec,
et iront, de là, rendre la justice dans les
différentes parties de la province. Nous n'a-
vous rien à voir à cela. I, nous faut pren-
dre le système judiciaire de Québec, tel qu'il
e-xiste. Nous ne l'avons pas créé, et nous
ne pouvons pas le changer; nous n'avons
qu'a apliquer nos statuts au système exis-
tant.

Mon honorable ami dit qu'il y a trop de
juges dans la -province de Québec, mais il
ne dit pas qu'il y en a trop dans le district
de Montréal: il ne dit pas même qu'il y en
a assez. ni que nous avons tort de vouloir en
augmenter le nombre de trois. Il n'a pas

dit un mot de cela et s'est contenté de dis-'
cuter une question qui n'est pas.du tout en
jeu. Parlant de l'organisation des tribu-
naux, il prétend que si le gouvernement fé-
déral voulait s'entendre avec le gouverne-
ment provineial nous pourrions arriver à un-
arrangement qui rendrait inutile la nomina-
tion de ces nouveaux juges.

Il a lui-même essayé cela en 1894, dans la-
législature provinciale, et il avait le con-
cours de plusieurs députés qui siégeaient
alors dans les rangs de l'opposition. Moi-
même, j'ai fait tout en mon pouvoir pour ob-
tenir un changement, mais le gouvernement
dont il faisait partie ne voulut pas lui
donner son appui, et son bill ne fut jamais
aklopté en deuxième decture, .bien qu'il fut
procureur général dans un des plus forts
gouvernements que nous ayons eu dans la
province, au point de vue du nombre.

M. CA-SGRAIN : Et aussi de la qualité, je
crois.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Sur ce
point je laisse mon honorable ami à en juger
pnr lui-même. Il était un des plus capables,
et Il a été content de -sortir de ce cabinet.
Quoiqu'il en soit, il a cherché à modifier le
système judiciaire de sa province et a
échoué. Son bill n'est jamais allé au dela
de la deuxième lecture. J'ai été le seu,
dans la législature de Québec, à l'appuyer.

Dans ces conditions, comment pouvons-.
nous changer la situation? Il n'a pas pu le
faire, et Il n'y a pas eu un gouvernement, de,
mon temps du moins, qui aurait pu y réus-
sir. Je suis même convaincu, que d'ici à.
plusieurs années encore, aucun gouverne-
ment ne pourra modifier le système judi-
claire de la province de Québec auquel la
population est. très attachée-le système de
la décentralisation. d'après lequel chaque*
juge est sensé résider dans le district qui lui
est assigné. et dans 'lequel il doit remplir
ses fonetions.

Mon honorable ami a eu la délicatesse de
nous lire une critique qu'a faite de notre
système judiciaire l'honorable juge Gimon.
Je n'ai pas à me prononcer sur ce procédé.
Je laisse à la Cbambre le soin de juger si un
magistrat doit critiquer le système judiciaire
auquel il est intimement lié. Mais l'hono-
rable juge Cimon n'a pas été juste dans sa
critique. Il dit qu'il n'a siégé qu'un mois par
année; c'est bien là sa déclaration. Ce-
pendant, si je consulte le rapport de l'audi-
teur général, j'y trouve qu'il a reçu $384
pour dépenses de voyage et d'entretien. alors.
qu'on supposait qu'il remplissait son devoir
de magistrat dans une partie quelconque du
district judiciaire.

M. BERGERON : C'est parce qu'il n'avait
pas assez d'ouvrage chez lui.

,Le SOLLIOITEUR GENERAL: Je ne
discute pas la question.de savoir s'il avait
ou non de l'ouvrage, mais bien plutôt celle
de -l'oppurtunité pour lui de dire qu'il n'a
siégé qu'un mois durant toute l'année.

9146914.5 [4 JUILLET 1900]



LCOMMUNES]

M. CASGRAIN: Oui, mais dans son pro-
pre district.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Celui
qui est arrivé à la dignité de juge doit
avoir, au moins nous devons supposer qu'il
doit posséder le sens moral sutiisant pour
'apprécier le fait qu'il doit rendre certains
services à il'Etat, en retour des émoluments
qu'il reçoit. Lorsque le juge 'Simon a ac-
cepté la position de juge du district de
Fraserville, il savait probablement qu'il ne
serait pas appelé à exercer ses fonctions
plus d'un mois par année.

M. CASGRAIN : Il n'a pas été nommé
pour le district de Kamouraska, mais plutôt
pour 4celui de Joliette et tout le temps qu'il
a été à Joliette, il allait souvent siéger à
Montréal.

Le ,SOLLIGITEUR GENERAL: Il est venu
à Kamouraska sans qu'on le lui demande,
et il n'aurait pas changé de district, s'il
n'eût cru avoir des devoirs à remplir. Mon
honorable ami dit que nous devrions trouver
un moyen quelconque, si nous sommes pour
rappeler à Moutréal les juges des districts
ruraux.

M. CASGRAIN : Oui, si vous voulez que
non seulement ils siègent à Montréal, mais
encore qu'ils y demeurent.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Mon ho-
norable ami voudrait-il me dire comment
nous pourrions faire cela? Quelle influence
pouvons-nous exercer pour décider une ques-
tion semblable? Comment pouvons-nous la
déterminer d'une manière exacte ou d'une
façon équitable?

Il a déclaré que nous avions empêché les
juges de se rendre à Montréal, parce que
nous avions adopté, il y a un an ou deux,
une législation stipulant qu'un juge qui sor-
tirait du district pour lequel il a été nommé
devra démontrer, Ù -la satisfaction du dé-
partement de la Justice, qu'il est sorti de
son district à la demande du juge en chef
de la cour dont il fait partie ; lorsqu'il quit-
tera son district pour se rendre à un autre
'endroit de la province, dans le but d'exer-
cer ses fonctions judiciaires, il devra ré-
clamer tant par jour pour pension alimen-
taire, et non, ainsi que certains juges
avaient l'habitude de le faire auparavant,
réclamer trois jours, au lieu d'un, de pen-
sion, c'est-à-dire qu'un juge, suivant ce sys-
tème, a droit de recevoir $6 par jour pour sa
pension, mais ces messieurs avaient l'habi-
tude de faire payer trois jours pour un. Nous
avons mis fin à ce régime, et pourquoi ne
l'aurions-nous pas fait? Pourquoi permet-
trions-nous la continuation d'un état de cho-
ses ýsemblable, et -qui permet à un juge de-
mneurant à Montréal, où il est supposé exer-
cer ses fonctions, de réclamer $6 par jour
de pension et de frais de voyage et de faire
payer encore trois jours, au lieu d'un ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Nous ne
l'avons pas payé, puisqu'Il l'avait été avant
notre arrivée au pouvoir, mais nous avons
changé tout cela, et c'est pour empêcher cet
abus que nous -avons adopté cette loi, dont
mon honorable ami se plaint si amèrement.
Pourquoi tolérer ces abus? Ce n'est pas
parce que nous ferions un changement dans
ce sens que l'on empêcherait un juge d'ex-
ercer ises fonctions en dehors de son district,
si cela est nécessaire.

Je dois dire qu'en tant que Montréal est
concerné, onze juges ne peuvent suffire à la
besogne. Il y a plus d'ouvrage à la cour
Supérieure de Montréal qu'on en trouve
dans toute autre cour de justice de la pro-
vince d'Ontario. Il y a plus de brefs d'émis
à la cour Supérieure, à Montréal, qu'il n'y
en a qui sortent de toute autre cour dé la
province d'Ontario. Je veux aussi attirer
l'attention de la Chambre sur un point très
important; au mois de juin dernier, la cour
Supérieure, de Montréal, devait siéger dans
six divisions différentes. Il y avait deux-
cent-trente-six causes à juger pour le mois
en question, et de ces 236 causes, en dépit
du fait que nous avions à Montréal l'aide de
trois juges de districts ruraux, Il n'en été dé-
cidé que 121; ainsi, il restait en
arrière 115 procès. Veut-on laisser se con-
tinuer un état de choses semblable? Il est
temps pour nous d'opérer un changement et
'd'augmenter le nombre des juges dans ce
district particulier, afin de donner aux par-
ties en cause la justice la plus expéditive à
laquelle ils ont droit, parce qu'elle est plus
essentielle à l'administration équitable des
affaires publiques que la justice elle-même.

Mon honorable ami ne dit pas que ce
n'est pas nécessaire d'augmenter le nombre.
des juges à Montréal ; il ne s'est pas avancé
jusque-là. Il sait qu'il faut opérer un chan-
gement et le seul moyen qu'il suggère, c'est
de faire venir à Montréal les juges des dis-
tricts ruraux. Il prétend que la nomination
de ces trois juges va Imposer de nouvelles
taxes sur le peuple. Sait-il ce qu'il en coûte
d'amener à Montréal les juges des districts
ruraux ? .

M. CASGRAIN : Environ $3,000 ou $4,-
000.

Le SOLLICITEUR -GENERAL : Nous
avons dit que d'-après les estimations de
cette année ces frais s'élèvent à $16,000 et
nous demandons un crédit en conséquence;
il servira à payer les dépenses de voyage
des juges de la campagne qui se rendent
d'un district à un autre.

,M. CASGRAIN: Mats non pas à Mont.
réal.

Le SOLLICITEUR GENIIRAL C'est
'bien ; je dis cependant qu'en dehors de
Montréal, à l'exception des juges de la cour
du banc de la Reine, on n'a pas payé $1,-
(000 en frais de voyage pour les juges des
districts ruraux.

Une VOIX.: Pourquoi l'avez-vous payé? M. CASGRAIN : Oh ! oui!
M. FITZPATRICK.
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Le SOLLICITEUR GENERAL : Cela ne
se peut, mais qu'importe la proportion?
Nous devrions essayer d'établir un système
qui nous permettrait d'avoir, dans les dis-
tricts, des juges qui administreront la jus-
ttice à l'avantage des parties en caluse et
qui rendront, ainsi que je le disais tout à
l'heure, une prompte justice. Il faut don-
ner aussi à un district d'une importance
considérable, comme celui de Montréal, plus
d'attention, au point de vue de l'adminis-
tration de la Justice. Dans la province
de Quebec, Je procureur général et les offi-
ciers en loi, -d'après la connaissance qu'ils
ont de la' nécessité d'operer 'cette reforme
au point de vue de l'administration
judiciaire de cette province, ont fait
adopter cette loi qui demande un cer-
tain nomibre de juges additionnels. De
plus, le (barreau de la .province de Que-
bec, représenté par son conseil général, a
adopté à l'unanimité une résolution appe-
lant l'attention du gouvernement sur le fait
qu'il était urgent pour le gouvernement fé.
déral de nommer, le plus tôt possible, ces
trois juges. Ainsi que je le disais tout à
l'heure, on n'a soulevé aucune objection con-
tre cette nomination de juges supplémen-
taires pour le district de Mqntréal. La
seule objection, c'est qu'il vaudrait mieux
prendre les juges des autres districts de la
province et leur assigner comme résidence
le district de Montréal, au lieu de leur per-
mettre de vivre ainsi dans les distrites ru-
raux. Mais encore une fois, cela est une
question que nous ne pouvons décider
nous-mêmes, car elle échappe à notre pou-
voir. Il y a quelques années, mon honora-
ble ami (M. Casgrain) qui était a-lors pro-
cureur général de la province de Québec,,a
voulu porter remède A, l'état de choses dont
on se plaignait, mais il a échoué et je sais
qu'il est assez honnête pour admettre que
cette réforme ne peut s'opérer par aucun
gouvernement de la province de Québec. Je
voudrais dire aussi à mon honorable ami de
Montmorency que le bill qu'il a proposé
demande la nomination de 47 juges, c'est-
à-dire 26 juges de cour de district, 15 juges
de la cour Supérieure et 6 juges de la cour
du banc de la Reine ; actuellement nous
n'avons que 37 juges.

M. CASGRAIN : Mais il était parfaite-
ment entendu alors que les juges de dis-
trict ne recevraient que $2,000 par année.

M. J. G. H. BERGERON (Beauhar-
iois) Je crois que amon honorable
anifi. le Solliciteur général, a abandonné
la partie quand il a déclaré, au commence-
ment de ses remarques, qu'il leroyait qu'il y
avait assez de juges dans la province de Qué-
bec, et que nous, membres de ce parlement,
nous ne pouvions rien faire parce que cette

-province organise elle-même l'administration
de la justice dans ses limites. Nous pré
tendons, nous aussi, qu'il y a assez de ju.

es. Sans doute, nous désirons ardemment
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une administration prompte de la justice,
ainsi que le demande mon honorable ami,
pour la province de Québec et ce, en par-
faite harmonie avec la loi. Nous voulons
que les causes ne languissent pas trop dans
les différentes cours de cette province. Nous
croyons cependant qu'il est Inutile d'ajouter
à la dette consolidée du Canada $500,000,
soit $16,000 par. année, à nos dépenses an-
nuelles. L'honorable Solliciteur général dit
que la législature locale organise tous les
détails de l'administration de la Justice et
que c'est au gouvernement fédéral à nom-
mer les juges et à les payer. Mais si l'on
nous demande de faire cela, évidemment
nous avons le droit de savoir comment l'ar-
gent que nous dépensons de ce chef sera
dépensé. Il veut qu'on lui indique les
pnoyens d'augmenter le nombre des juges
dans le district de Montréal, vu que da lé-
gislaature locale n"a pas fait et ne veut pas
opérer cette réforme. Mon honorable ami
devrait se rappeler qu'en 1892 on a présenté
la même requête au gouvernement d'alors ;
on demandait directement l'augmentation
du nombre des juges du district de Mont-
réal. Alors, comme aujourd'hui, il s'expé-
diait plus d'affaires judiciaires dans le dis-
trict de Montréal que dans tout le reste de
la province.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Et vous
avez nommé un juge, l'honorable M. Curran.

M. BERGERON : -Non pas. Il a remplacé
un autre juge. Et voici la réponse que fai-
sait sir John Thompson : Je vais consulter
le procureur général de la province de Qué-
bec. Et c'est ce qu'il a fait ; il s'est mis en
correspondance avec mon honorable ami (M.
Casgrain) qui, alors, remplissait les fonctions
de procureur général de cette province. Ce
dernier a présenté un projet de loi à la lé-
gislature en conseil, il faut croire que ce bill
avait du mérite puisque l'honorable Sollici-
teur général (M. Fitzpatrick) lui-même, qui
faisait alors partie de -cette législature, l'a
appuyé. Il nous dit aujourd'hui que ce pro-
jet de loi n'a pas subi sa seconde lecture,
mais qu'est-ce que cela signifie? Ni plus ni
moins que le gouvernement provincial n'é-
tait pas assez fort pour faire adopter cette
mesure

Le SOLLICITEUR GENERAL : Cela si-
gnifie que le sentiment public était trop pro-
noncé contre ce projet de loi.

M. BERGERON: Mais si depuis 1892 on
avait agité cette question dans le public, le
gouvernement ;provincial de Québec qui est
un gouvernement libéral, ami de l'adminis-
tration fédérale, aurait pu réaliser ce projet
et M. Archambault, procureur général de la
province le Québec aurait pu faire adopter
le projet de loi présenté par mon honorable
ami (M. Casgrain) et aujourd'hul, on ne s'a-
dresserait pas A ce parlement pour lui de-
mander d'augmenter de $500,000 la dette du
Canada. Il y a assez de juges actuellement
dans la province de Québec et mon honora-



9151 LCOMMUNES1 9152

ble ami, le Solliciteur généraL le sait bien.
Il prétend que nous devons payer $16,000
pour frais de voyage et d'entretien des juges
des districts ruraux pour siéger dans le dis-
trict de Montréal. L'honorable député de
Montmorency nie cette affirmation et il pré-
tend que -les frais encourus par les voyages
et la pension de ces juges ne s'élèvent qu'à
environ $7,000. Supposons que la Chambre
adopte ce bill et nomme trois nouveaux
juges, ce qui nous occasionnerait une dé-
pense supplémentaire de $500.000, il nous
faudra quand même faire venir à Montréal
les juges des districts ruraux.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je dé-
clare, et ce délibérément et après nitre
réflexion, que si le fait dont parle mon hono-
rable ami se présente, le juge qui a l'auto-
rité sur tous les juges du district de Mont-
réal ne remplira pas son devoir. 1l appar-
tient au juge en chef de voir à ce détail.

M. BERGERON : Je prétends que les
deux faits que j'ai signalés se produiront et
je vais donner les raisons qui m'engagent à
dire cela. Du moment que vous nommerez
trois nouveaux juges vous verrez deux ou
trois des juges actuels partir en congé dans
le but de restorer leur santé ou pour toute
autre fin. Vous aurez le même nombre de
juges -t Montréal, mais pour cela, il vous
faudra faire venir les juges des districts
ruraux. Il existe une différence d'opinion
entre le Solliciteur général et l'honorable re-
présentant de Montmorency quant à la loi
que le -Solliciteur général a soumise en 1898.
Mon honorable ami (M. Fitzpatrick) nous
demande quelle est cette différence. Il a
oublié une chose. c'est que la législature de
Québec a changé la loi qui concerne les
cours at a déclaré que les trois juges qui
doivent présider la cour de Revision devront
faire partie de la couir Supérieure et qu'il
appartient au juge en chef ou à celui qui
remplit ses fonctions de choisir ces juges à
sa discrétion. Ce qui revient à dire que le
juge remplissant les fonctions de juge en
chef peut, s'il le désire, faire venir trois
juges des districts ruraux qui, avec toutes
leurs connaisances. n'ont pas assez de tra-
vail à faire dans leurs districts respectifs.
Quel serait l'effet du projet de loi présenté
par mon honorable ami (M. Fitzpatriek) ?
Il mettrait fin purement et simplement à la
pratique suivie jusqu'à. présent.

D'après l'article 8 de ce bill,-acte modi-
fiant la loi concernant les juges des cours
provinciales~adopté en 1898 on constate-
que l'on n'accordera aucune dépense de voy-
age à aucun juge apipelé à siéger en cour de
révision, en vertu de la section 1 du chapitre
20, des Statuts de 1898 de la législature pro-
vinciale de Québec, à moins que le juge en
chef ou celui qui remplit ces fonctions donne
un certificat établissant que la présence de
ces juges est nécessaire dans cette- cour.
Voici la fin de l'article 8 :

Mais il ne sera rien alloué pour dépenses de
voyage à un juge requie de eiéger en révision

M. BERGERON.

d'après l'article 1 du chapitre 20 des Statuts de-
1898, de la légis.ature de Québec, à moins que
le juge en chef du district, ou le juge qui en
exerce les fonctions, certifie que, d'après lui, la
présence de ce juge était nécessaire.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Quel mal.
y a-t-il à cette stipulation ?

M. BERGERON : Mon honorable ami re-
connaîtra comme moi un fa.it bien simple :
Chaque fois que les juges de la ville de
Montréal croient qu'ils peuvent siéger à
la cour de Révision ils préféreront siéger
dans cette cour plutôt que de passer toute
leur journée dans les cours inférieures.
Cette stipulation empêche les juges des
Idistricts ruraux de siéger en cour de Ré-
vision, ce qu'ils considèrent être un hon-
neur, parce que cela leur permet d'étendre
le champ de leurs opérations. Il faut trois
juges à Montréal pour présider cette cour
et pendant ce temps d'autres divisions de la
cour Supérieure du district de Montréal se
trouvent privées de leurs soins alors qu'il y
a d'autres juges dans la province qui n'ont
rien à faire. Je crois donc que mon hono-
rable ami lui-même. en présentant cet amen-
dement en 1898, n'a pas tenu compte du
travail que devaient accomplir les juges de
la ville de Montréal.

Avant de nous engager dans cette dé-
pense, je crois, M. l'Orateur, que nous pou-
vons considérer avec avantage l'opinion d'un
homme qui connait quelque chose dans l'ad-
ministration de la Justice dans la province
de Québec, je veux parler de sir Melbourne
Tait, juge en. chef de la cour Supérieure de
Montréal. En 1897, à ouverture de cette
cour on a présenté des adresses de félici-
tations à ce magistrat à l'occasion de son
iélévation au rang de chevalier et en ré-
ponse, il a cru devoir exprimer son opinion
qur l'administration de la justice et si la
Chambre veut m'accorder un moment d'at-
tention, je vais lire, parce que je crois que
cela a bien son Importance, surtout auprès
,des honorables députés de cette province,
ce que disait sir Melbourne Tait.

Vcus me permettrez, sans doute, quelques obser-
vations sur l'administration de la justice dans
cette question, Il est généralement reoonnu que
pour être efficace, cette administration doit étre
promlpte. C& ne veut pas dire qu'il doit y
avoir constammenrt un juge prêt à juger une
cause, car cela n'est pas toujours possible. Mais,
bien que l'on doit s'arranger de manière à ce que
les causes ipussent être entendues dans un déllai
raisonnable, après leur inscription.

Nous slavons tous que les affaires devent notre
cour Supérieur ont énormement augmenté, ce qui
est dû, sans doute, au grand développement de
la ville et . sa inerveidieuse i xtension comme
oentre commer'cial, en général. Je n'ai pas véri-
fié le fait, mais j'ai awpris de bonne source que
plus de la moitié des opérations légales de nos
provinces est faite Ici. Sans entrer dans les dé-
talle à ce sujet, je mentionnerai -le srontant im-
portant de travail imposé à La cour de révision
qui a été cause que l'on a créé un tribunal de
dernier ressort pour les causes munipcipales et
d'expropriation, et que l'on a fait subir à la Idi
un changement accordant un appel direct, de ce
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tribunal à la cour Suprême du Canada et à Sa
Majesté en conseil privé. Il suffit de jeter un
coup d'oil sur notre législation des dernières an-
nées pour comprendre fla nécessité de l'interven-
tion d'un tribunal ou d'un juge dans un bien plus
grand nombre de causes qu'auparavant. On se
rappellera aussi que dans cette province, dans 99
causes civles sur 100, le juge est appelé a déci-
der sur les faits autant que sur les points lé-
gaux.

En dehors de ce district, il y en a dix autres
ou l'on trouve ce que l'on pourrait appeler un
tribunal de revision de Montréal, présidé par
neuf juges dont 'un est autorisé à résider dans
Montréal. A l'exception du district de Saint-
François, je crois que la besogne judiciaire de
tous ces districts suffit a peine à occuper le juge
résident et vu le développement des affaires de
ce tribunal dans -Monbtréal, il me semble qu'il est
grandement temps de -voir à ce que la besogne
puisse être équitablement distribuée.

Bien qu'il soit juste et raisonnable que la jus-
tice, tant au civil qu'au criminel, soit adminis-
trée dans chacun des districts, je ne vois aucune
raison d'obliger un juge à résider dans un de ces
districts, sauf dans Sain-t-François ou peut-être
dans Ottawa.

Depuis ce temps-là, on a nommé un juge
dans le district de Saint-François--

Dans le premier cas, la besogne est trop forte
pour un seul juge ; il est tenu de présider sept
cours de circuit outre celle du chef-lieu. Dans
le dernier cas, le juge a charge du district de Pon-
tiac. Dans chacun des autres districts, un juge
peut partir de Montréal, le matin, et arriver au
chef-lieu a temps pour ouvrir la séance de la cour
Supérieure. N-ous avons des juges qui nous ren-
dent de grands services et qui, en partant de
leur district le matin, peuvent retourner chez eux
dans il'après-midi même. Je crois que tous, ex-
cepté ceux des deux districts que j'ai mentionnés,
pourraient avec avantage pour l'administration
de la justice, résider à Montréal et le travail se-
rait fait sous la direction du juge en chef. Ce
genre de conférence entre les juges ne saurait
avoir que de bons résultats en assurant, entre
autres choses, l'uniformité de la pratique et une
plus juste distribution de la besogne. Je crois
en outre qu'un semblable changement. au lieu
de retarder le travail dans sles districts ruraux,
lui donnerait au contraire une nouvelle impul-
sion. Je serais heureux si 'on tentait cette ex-
périence et que quelques-uns des juges du dehors,
qui demeurent -près de Montréal, pussent être
appelés à résider ici pour que le travail de leur
district soit exécuté de la manière que j'ai re-
commandée.

Il y a, il est vrai, trente cours de Circuit en
dehors de celles des chefs-lieu. Je crois, cepen-
dant, que le travali pourrait être fait d'une ma-
nière satisfaisante par les juges de la cour supé-
rieure de Montréal, si cela était nécessaire, mais
je suis fortement d'opinion que l'on devrait les
dispenser de présider da cotair' de Circuit dans ces
districts ruraux tout comme ils sont dispensés
de le faire dans cette ville. Dans toutes les au-
tres provinces, sauf dans le Mani-toba, les juges
des cours supérieures ne sont pas appelés -à admi-
nistrer la justice dans les cours de lintérieur.
D'après la loi actuelle, la cour de Circuit, dont
le chef-ieu de chaque district n'a juridiction que
dans les causes en dessous de $100, tandis que
dans les cours de comté elle a juridiction jus-
qu'à $200. La proportion entre $100 et $200 ne
saurait être très grande et je crois que 'on
Pourrait restreindre la juridiction des cours de
comté et augmenter celle des magistrats de dis-
trict de manière à leur permettre de prendre

287

toute la besogne de la cour de Circuit. S'il ne
convient pas de changer la juridiction du tribu-
nal, alors on pourrait -étendre celle des magis-
trats de district de manière à y faire entrer-
toutes les causes de cette ville sujettes à la révi-
sion qui existe actuellement.

Je crois que si l'on adoptait ces recommanda-
tions, il en résulterait une grande amélioration
dans l'administration de la justice dans cette pro-
vince. Quel que soit le système, toutefois, Il
nous faudra toujours compter sur votre bien-
veillante coopération et comme elle ne nous a
pas manqué dans le passé nous croyons pouvoir
y compter encore pour l'avenir.

Ces paroles s'adressaient surtout aux ju-
ges des districts ruraux qui assistaient à
cette cérémonie. Maintenant, mon honora-
ble ami de Mon-tmorency a cité un fait qui
frappe l'attention non seulement des avo-
cats qui font partie de la Chambre, mais
de tous les députés. Dans un district, nous
avons un juge qui s'y trouve établi depuis
des années et des années ; il ne se mêle pas
.a ses collègues et il détermine lui-même la
juri-sprudence qu'il veut qu'on observe de-
vant lui. Il y a des cas que je connais
parfaitement bien où un Juge avait établi
lui-même une jurisprudence, les avocats n'a-
.valent qu'à se présenter devant lui et lui
rappeler les décisions qu'il avait rendues il
y a vingt ans, pour gagner leurs causes. La
partie adverse portait sa cause en cour de
Révision et comme la jurisprudence avait
ibeaucoup changé depuis cette époque, le
jugement de la cour inférieure était ren-
versé, ce qui occasionnait des frais sans
aucun différend. D'après le système que pro-
posait le député de Montmorency, et que le
ýSolliciteur général ne veut pas combattre
parce qu'il a lui-même appuyé, dans le temps,
à la législature provinciale de Québec, les
juges devraient siéger alleurs que dans
leur propre district et cela pour le plus
grand avantage des avocats et le leur propre.
On me permettra de donner une Idée de l'ad-
ministration de la justice dans certaines par-
ties de la province de Québec. Le prin-
temps dernier, nous avons eu un terme de
la cour Criminelle. J'ignore si la Chambre
sait que les avocats qui représentent la
Couronne dans les districts ruraux de cette
province reçoivent $20 d'-appointements par
jour ; il va de soi qu'ils cherchent à pro-
longer les termes de cette cour aussi long-
temps que possible ; tout le monde com-
-prend cela. 11 y a quelques années, alors
que mon honorable ami (M. Casgrain) était
procureur général, il y a eu un terme de la
cour Criminel-le à Montréal et les frais en-
courus alors se sont élevés à un chiffre tel-
lement élevé qu'il a décidé de ne plus
eccorder de terme dans ce district et

durant huit ou dix ans, la cour Cri-
minelle n'a pas siégé A [Beauharnois.
Mais il y a eu un changement dans
le gouvernement -A Québec. Un avocat
de Beauharnois partisan politique du
gouvernement de Québec a décidé d'avoir
la cour Criminelle en cet endroit , et
on lui a - acordé sa demande. Ce terme
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a commencé le 8 mars et s'est terminé le
27 avril suivant. Dans l'intervalle, on avait
appelé les grands jurys qui tous s'étaient
rendus. Durant trois jours, ces messieurs
ont délibéré pour en arriver au résultat sui-
vaut :

ACCUSATIONS FONDEES.
James N. Prior, tentative de meurtre.
John Blake, assaut sur un gardien de la paix

dans l'exécution de ses devoirs.
Samuel Provost, évasion.

Cela n'est pas considéré comme un crime
à Beauharnois, et, à ce propos, je puis rap-
peler une bonne histoire au sujet de la prison
de Beanharnois, alors que ifeu le colonel
Prud'homme, du 64ième bataillon, en était le
gardien. Il avait permis aux prisonniers de
sortir tous les jours et de travailler en de-
hors des murs de la prison, afin de leur per-
mettre, lorsqu'ils quitteraient ýla prison,
d'avoir quelque argent pour faire face aux
premières nécessités de la vie. Mais il exi-
geait que tous ces prisonniers fussent de
retour & 8 heures, le soir. Il fermait les
portes de la prison -à 8 heures précises, et, si
les prisonniers n'étaient pas rentrés à ce
moment même, ils ne pouvaient plus péné-
trer à l'intérieur de la prison. Un soir, un
pauvre diable est arrivé après 8 heures, et,
après avoir frappé à maintes reprises à la
porte de la prison, il entendit le colonel
Prud'homme, qui ·lui denmandait : " Qui est
là ?' " C'est moi," répondit l'individu.
" Pourquoi n'étes-vous pas revenu à 8
heures?' "J'ai rencontré un de mes co-
paroissiens," répiqua le prisonnier. " Nous
avons pris un verre de bière ensemble, et je
n'ai pu rentrer à temps." " Eh ibien !" répon-
dit le colonel, " vous ne pouvez entrer, et
vous devez aller vous reposer ailleurs ; ça
vous apprendra à rentrer à l'heure fixée."
Depuis lors, le colonel Prud'homme a été
remplacé par une autre personne, qui agit
d'une tout ·autre manière. Quand Shortis a
été arrêté à Valleyfield, les autorités ne l'ont
pas laissé en prison à Beauharnois, mais
l'ont ramené à Montréal.

Joseph Hébert, assaut, causant des blessures
corporeLles.

Alex. Gagné, assaut, infligeant ides blessures sé-
rieuses.

J. A. Brault, dit Lachance, obtention de mar-
chandises par de fausses -représentations.

Joseph Gauvreau, crime d'incendie, deux chefs
d'accusation.

Onêsime Généreux, crime d'incendie.
Wi'lfrid Boissonneault, crime d'incendie, deux

chefs d'accusation.
Emanuel Brovost, vol sur la personne.
Aifred Johnston, évasion.
James Sharpe, quelques offenses.
Achiaile Hébert, complicité dans un rapt.
Patrick McLaughlin, assaut causant des bles-

sures sérieuses.
Joseph Martin, assaut sur un gardien de la

paix.
Joseph Sand, assaut.
Ce sont là les causes qui ont été soumises

n grand jury.
M. BERGERON.

Le PREMIER MINISTRE: Il y*en a un
certain nombre.

M. BERGERON : Mon honorable ami au-
rait dû attendre une minute ; il aurait dû
constater alors comment tous ces procès ont
été terminés. Il est facile de faire des
causes qu'on soumet au grand jury. On
n'a pas trouvé fondées les accusations por-
tées contre les personnes suivantes :

Louis Simpson, Adélard Leboeuf, Ulric Leduc,
Ovila Larnarre.

On a assigné à deux reprises les petits
jurés. Le premier tableau contenait les nom
de 49 personnes et le second, 50 personnes.
On a renvoyé au 27 avril les petits jurés,
Ce terme de la cour a coûté au delà de
$7,300, sans compter $1,000 que doit retirer
l'avocat de la Couronne. Voici quel a été
le résultat de ce terme de la cour Criminelle.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Qu'est-
ce que cela a à faire avec la proposition qui
est maintenant soumise à la Chambre?

M. BERGERON: Cela démontre com-
ment la justice est administrée dans cette
partie du pays. Tant qu'on ne s'entendra
pas avec le gouvernement de Québec, qu'on
n'administrera pas la justice telle qu'elle
doit l'être, on n'a pas le droit de demander
à ce gouvernement d'augmenter les frais
d'administration de la province de 'Québec
au montant, de $15,000.

James N. Prior, un jeune homme de 17 ou
.18 ans, était accusé de meurtre sur le com-
*mis de la station à Huntingdon, et il s'a-
vouait coupable. Il déclarait ceci : J'étais
fou; j'ai tiré sur cet, homme ; je ne l'ai
pas atteint, ce dont je suis heureux, niais
je m'avoue coupable. Ce qui était suffisant
pour engager la 'Couronne de dui faire subir
un procès ; mais le représentant du procu-
reur général a envoyé auprès du prisonnier
son fils, qui était un avocat, et un autre avo-
cat du nom de McAvoy, qui lui ont dit : Tu
es fou ; invoque ta folie comme moyen de
défense. C'est après cela qu'il a changé son
plaidoyer. par lequel il s'avouait coupable,
pour plaider folie. On a fait venir de Mont-
réal des médecins pour examiner l'accusé.
Cette cause a duré trois jours, et l'on a cons-
taté que ce jeune homme était certainement
da personne la plus intelligente de toute la
cour durant ce temps. Le représentant de
la Couronne gagnait $20 par jour. 'Tout
s'est passé devant un juge de la cour Supé-
rieure, qui a été témoin de tous ces détails,
dont il n'a jamais soufflé mot. Prior a été
condamné à quatre ans de détention A
l'école de réforme de Sherbrooke.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Qui pré-
sidait le tribunal?

M. BERGERON: 'Le juge Bélanger.
Le SOLLTCITEUR GENERAL: Quand a-

t-il été nommé?
M. BERGERON : En 1873. Je donne le

résultat obtenu par la Couronne, lors de ces
termes de la cour criminelle. Prior a été
envoyé à l'école de réforme de Sherbrooke
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tandis qu'Hébert, pour crime honteux dont
tout le monde a eu connaissance dans
ce district a été condamné à six mois
de détention dans la prison de Beau-
harnois. Voici un individu sur lequel
pesait l'accusation la plus Infamante
qu'on puisse porter contre un :homme.
Joseph HerbeA.* a été condamné à un
mois de prison. Patrick McLaughlin à
dix jours et Onésime Généreux, à 3 mois, et
c'est tout. Feu M. Loupret qui remplissait
alors les fonctions de magistrat à Beaubar-
nois et à Ibervile aurait pu décider toutes
ces causes en moins de deux jours et cela
n'aurait coûté que $50 à la province.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'hono-
rable député peut-il nous dire comment le
gouvernement provincial -peut être tenu res-
ponsable du fait que ces accusés n'ont pas
eu un procès équitable?

M. BERGERO'N : Je dis que c'est le gou-
vernement de Québec qui est responsable de
tout cela.

Le ,SOLLICITEUR GENERAL: C'est une
affirmation osée dans la bouche d'un avocat.

M. BERGERON : Je m'en tiens à mon opi-
nion.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Mais que
faites-vous du code pénal ?

M. BERGERON : Peu m'importe le code
pénal, il s'agit ici de l'administration de la
justice. Je sais bien que ce n'est pas l'en-
droit pour discuter des questions de dépen-
ses que doit payer un gouvernement local,
mais je déclare qu'on nous demande, aux
membres de cette Chambre de voter un cré-
dit pour augmenter la dépense de $15,000
par année, qu'il est bon, que les faits soient
dévoilés au gouvernement. Je ne puis que
répéter ce qu'a dit mon honorable ami (M.
-Casgrain) que c'était une dépense inutile.

J'ai entendu des avocats dire: Vous ne vou-
driez pas vous opposer & l'augmentation dans
le nombre des juges? Il s'agit de cette pro-
vince et autant vaut avoir deux ou trois
juges de plus. Mais nous sommes ici pour
surveiller les intérêts du pays tout entier et
nous connaissonsales raisons qui empêchent le
gouvernement de présenter cette loi. Il veut
se débarrasser de deux ou trois politiciens
qui se trouvent dans son chemin. C'est pour
faire place à d'autres amis politiques et rien
de plus.

Avant de reprendre mon siège, je veux
dire un mot au sujet d'une déclaration qu'a
faite l'honorable Solliciteur général. Quand
il a parlé des comptes présentés par les
juges pour leurs frais de voyage et de pen-
sion, il parlait de l'argent qu'on accordait
aux juges dans le passé ; quand ces juges
réclamaient des frais de trois jours de pen-
«ion. ils le faisaient en vertu de la loi en
vigueur alors. Maintenant, avec la facilité
de communication que nous avons par che-
min de fer ou par d'autres voies, les voyages

2871

de ces juges ne sont pas aussi longs, mais il
y a quelques années un juge qui, par exem-
ple, partait de Montréal pour se rendre à
Québec, devait souvent faire ce voyage du-
rant toute une journée, le lendemain il pré.
sidait la cour, et le surlendemain, il lui fal-
lait retourner à Montréal. La loi n'a pas
changé sous ce rapport.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Mais
quant à Saint-Hyacinthe et Montréal?

M. BERGERON: Toujours le mête sys-
tème était observé et mon honorable ami ne
peut penser qu'il eût pu éviter la loi et ac-
corder moins de frais à ces messieurs. Quel-
ques-uns des propres amis du très honorable
premier ministre se trouvent scandalisés de
l'administration de la justice dans ce dis-
trict -de Beauliarnois et je cite le paragraphe
suivant d'un article que publiait le Gleaner,
de Huntingdon à la date du 22 mars :

On discute beaucoup dans le public la manière
dont la cour est tenue ici et nous croyons de
notre devoir d'exprimer notre regret de voir da
justice administrée auasi peu en rapport avec les
besoins de nos jours. .il y a -trois semaines que
la cour siège et cependant il n'a encore que qua-
tre causes terminées. Il s'agit, ici, d'ane ques-
tion -très importante pour les jurys et les témoins,
sans parler des frais considérables que coûtent
ces retards A la province. Des cultivateurs, tra-
vaillant depuis le lever du soleil jusqu'à la nuit
venue se trouvent obligés d'être prusents en cour
alors que le tribunal ne siège en moyenne que
cinq heures par jour.

Cela démontre qu'il faut modifier l'admi-
nistration de la. justice dans la province de
Québec. Le procureur général et le gou-
vernement de cette province n'ont rien fait
et ne veulent rien faire à tel point que
l'autre jour, quelqu'un voulait demander
par la vole des journaux si ce gouverne-
ment était mort ou s'il existait encore. Pour-
quoi ne modifie-t-il pas l'administration de
la justice dans cette province ? S'il le fai-
-sait, Il constaterait qu'il y a assez de juges
dans la province de Québec et qu'il n'est
pas nécessaire d'en nommer d'autres. Je
propose donc :

Que de dit bill ne soit pas maintenant lu une
deuxième fois, mais qu'il soit du pour la seconde
fois dans six mois d'aujourd'hui.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami (M. Bergeron) a démontré qu'il fal-
lait certains changements dans l'adminis-
tration de la justice dans le district qu'il a
l'honneur de représenter. S'il est vrai, comme
il l'a prétendu, 'que la personne la plus in-
telligente qui se soit trouvée en cour, à un
,moment donné, était l'accusé, et s'il est
vrai que ce dernier, a démontré son Intelli-
gence en demandant à être envoyé en pri-
son, alors l'honorable député donne un pau-
vre certificat de l'intelligence ide ses com-
mettants.

M. BERGERON: L'accuse n'appartenait
pas à mon comté.
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Le PREMIER MINISTRE : N'importe,
vous avez dit quil était la personne la plus
intelligente qui se trouvait alors en cour.

M. BERGEiRON : Je ne veux pas qu'on
m'attribue des paroles que je n'ai pas pro-
noncées. Le médecin qui a examiné cet
accusé a déclaré que ce dernier était le plus
intelligent de tous ceux qui se trouvaient
la.

Le PREMIER MINISTRE : Parfaitement.
Le médecin de Montréal qui a examiné cet
ilndividu a déclaré qu'il était le plus ia-
telligent de tous ceux qui se trouvaient
dans la cour, et je puis comprendre main-
tenant la raison de la réélection de mon ho-
norable ami.

M. BERGERON : Vous êtes venu dans
mon comté et vous connaissez les choses
parfaitement.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable
député dit que l'administration de la loi
n'est pas efilcace par ce qu'un certain jeune
homme accusé de tentative de meurtre s'est
iývoué coupable et que la Couronne lui a
conseillé de changer son plaidoyer à celui
de non coupable. Mon honorable ami (M.
Casgrain) qui a été procureur général n'au-
ra rien t dire de ce fait. Si la couronne
avec la permission de la cour suggère au
prisonnier de changer son plaidoyer de cou-
pable en Celui de non coupable, surtout
lorsqu'il s'agit d'un cas oA l'on doute des
'facultés intellectuelles de cet accusé, cela n'a
pas raison d'être puisque c'est un fait qui
se présente tous les jours et dans toutes
les cours criminelles.

M. BERGERON : Pas du tout, on lui a
conseillé de retirer son plaidoyer.

Le PREMIER MINISTRE : Mais cela
pouvait être très convenable. L'autre jour,
au Manitoba. on avait à juger un. cas oi
l'accusé s'avouait coupable sur une accusa-
tion de meurtre et cependant on a trouvé
une difficulté à comprendre parfaitement
cette cause et à savoir si la sentence devait
être commuée ou si elle devait suivre son
cours. Tout le monde, sait que c'est la
pratique suivie dans les cours de justice
et si c'est li la seule raison qu'invoque
l'honorable député pour se plaindre de l'ho-
norable ministre de la .Tustice dans le dis-
trict de Beauharnois, elle n'est pas bien
sérieuse.

Maintenant discutons le mérite de la ques-
tion. L'honorable député de Montmorency
dit que le nombre des juges dans la pro-
vince de Quebec est déjà trop considérable,
et, jusqu'à un certain point; l'honorable
Solliciteur général partage cette opinion.
I y a déjà si longtemps que je n'ai pu pra-
tiquer la profession que je n'oserais ris-
quer une opinion sur ce sujet, mais je suis
surpris d'entendre l'honorable député de
Montmorency faire une déclaration sembla-
ble. J'ai ici devant' moi un projet de loi
klue présenta l'honorable député (M. Cas-
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grain) et qui devait certainement avoir
pour eftet d'augmenter le nombre des
juges de la province de Qué'bec. A
part de 'la. cour d'Appel 'qui est coam-
posée de six juges, il y *a 31 juges de la
cour Supérieure et trois juges de la cour
de Circuit dans la province de Québec. Il
y a quelques années, Yhonorable représen-
tant de Montmorency présentait un bill dont
le but était de changer le système actuel et
dce le remplacer par une cour Supérieure et
une cour de district. Ces deux cours de-
yaienti faire l'ouvrage qui se fait -mainte-
naut par la cour Supérieure et dans la cour
de Circuit.

M. CASCRAIN : Et les magistrats de dis-
trict et toutes les procédures prises -en vertu
du code pénal?

Le PREMIER MINISTRE : Très bien.
D'après ce bill il. y aurait eu vingt juges de
la cour Supérieure et 26 juges de la cour
de district, ce qui aurait donné en tout 41
juges. Aujourd'hui, nous n'avons que 34
juges et je ne sache pas qu'il y ait plus de
quatre ou cinq magistrats de district ; c'est
pourquoi mon honorable ami demandait
qu'on augmentât le nombre de ces juges.
Je ne trouve pas -i redire t sa proposition
et je crois que peut-être il avait raison.
f'aurais appuyé ce projet de loi de mon ho-
norable ami, non seulement parce qu'il aug-
mentait le nombre des juges, mais îarce
qu'il établissait un système judiciaire tout ît
fait différent -de celui que nous avons au-
jourd'hui. A tout événement, cela démontre
qu'il ne saurait être beaucoup question du
trop grand nombre de juges.

Dans la, province -de Québec tous les de-
voirs qui concernent la cour Supérieure et la
cour de Circuit sont remplis par des juges
de la cour Supérieure, ' l'exception du dis-
trict de Montréal, où 1l y a des juges de la
cour de Circuit. L'honorable député (M.
Casgrain) stipulait dans son hill que les de-
voirs de la cour Supérieure devraient être
remplis non pas par 31 juges que nous avons
aujourd'hui, mais par quinze d'entre eux et
que la cour de Circuit devait être présidée
pa- les juges les cours du district afin d'ex-
ipdier promptement la besogne et les procé-
-dures qui ne sont pas d'un caractère con-
tentieux. Le but de ce projet de loi était
d'établir un juge résident dans chaque dis-
trict. où il remplirait les devoirs les pi-s or-
dinaires de sa charge. Les juges de la cour
Supérieure demeurant à Québec et à Mont-
réal, pourraient se rendre d'un district N,
l'autre pour y présider la cour ainsi que cela
se fait dans Ontario. Quant à moi, j'aurais
été -en faveur de ce système parce que je
crois qu'il est préférable -à celui que nous
avons maintenant. Mais l'honorable député
(M. Casgrain). sait que 'ses vues n'ont pas
été approuvées non plus que celles de l'ho-
uorable Solliciteur général et non plus que
les miennes. L'honorable député de Mont
morency n'ignore pas combien la; population'
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de la province de Québec est attachée à ses
lois. Peut-être que dans tout le monde en-
tier, et certainement sur cette terre de
l'Amérique, il n'y a pas de population qui
soit plus attachée àl ses lois et a ses coutumes
que ne l'est le peuple de cette pro-
vince. C'est une de nos caractéristiques na-
tionales et, d'une manière générale, on la
constate partout, dans toute la, province. Je
ue doute pas que l'honorable député ne soit
fier (le trouver chez nos compatriotes ce ca-
ractère prononcé ; quant à moi, je m'en glo-
ritie. Il y a donc ù consi-dérer cette disposi-
tion accentuée chez le peuple de la province
de Québec à maintenir ses lois, sans modifi-
cation aucune, même lorsque des hommes
sensés considèrent qu'il faudrait les changer
jusiuà un certain point pour faire face aux
besoins nouveaux.

Mon honorable ami de Beauharnois de-
mande de lui expliquer pourquoi on n'a pas
fait d'agitation dans ce sens. Pourquoi le
gouvernement provincial ne présente-t-il pas
une loi semblable il celle que l'honorable dé-
puté de Montmorency a soumise alors qu'il
était procureur général de la province de
Québec? Mais c'est précisément pour la
même raison qui a forcé l'honorable dé-
puté de retirer son projet de loi, c'est-à,dire
c'est parce que ropinion publique ne favo-
rise pas cette loi.

M. BERGERON : C'est paree que vous
manquez d'énergie.

Le PREMIER MPN.STRE: Mon honora-
ble ami s'occupe activement de politique.
Pourquoi ne se rend-il pas dans la province
(le Québec pour y prêcher une croisade en
faveur de cette réforme?

M. BERGERON : Cela ne me regarde. pas.
Le PREMIER MINISTRE : Alors pour-

quoi parlez-vous de cette question de la
façon que vous l'avez fait?

M. BERGERON: Il m'appartient de par-
Jer, en cette Chambre.

Le PREMIER MINISTRE : Il nous est
impossible d'amender la loi, cela est du res-
sort du gouvernement de la province de
Québec et mon honorable ami, de même que
ceux qui partagent ses opinions politiques,
ne pourraient l'amender pour l'a simple rai-
son qu'ils ne pourront compter sur l'opinion
publique. La population de Québec est at-
tachée à ce système dont elle ne veut pas
se départir que ce soit il son avantage ou à
Pon préjudice.

M. BERGERON: Pourquoi ne donnez-
vous pa«s une direction il l'opinion publique?

Le PREMIER MINISTRE: il n'y a pas
de doute que les hommes politiques de la
province de Québec sont façonnés sur le
même moule que tous les autres individus
et qu'il est naturel pour eux de suivre l'opi-
nion publique. Si cette dernière avait ap- i
prouvé les cbangmenets présentés en 1895
et en 1892, ces derniers auraient été imnimé-

diatement oubliés. niais le peuple en général
s'est prononcé contre ces changements. Mon
honorable ami dit que le gouvernement ac-
tuel devait entrer en relations, à ce
sujet, avec les autorités provinciales.
le ne découvre rien de caché en di-
sant qu'il nous a donné un conseil que
nous avions mis en pratique, aupa-
ravant. J'ai été en correspondance suivie
avec. M. Archambault, procureur général
actuel de la province de Québec, et je lui ai
suggéré d'aeomplir les réformes que nous lui
demandions. L'an dernier, je disais, ce que
je déclare du res~te aujourd'hui, qu'autant
que mua simple opinion personnelle s'y trou-
ye concernée je préfère le système qu'a sug-
géré l'honorable député de Montmorency à
celui qui est maintenant en vigueur. Je le
déclare ouvertement et sans hésitation. Mais
le procureur général actuel de la province
de Québec-je ne dirai pas qu'il exprime son
opinion personnelle-a déclaré qu'au point
de vue politique, il était d'avis qu'il ne se-
rait pas possible d'amener la législature de
la province de Québec à abandonner le sys-
tême actuellement en vigueur. La popula-
tion de cette province est tellement attachée

-ce système d'organisation judiciaire qu'il
ne voudrait pas voir la justice administrée
dans leur sens par aucun autre juge de la
cour Supérieure. Tant qu'elle sera de cette
opinion il nous est inutile de la voir com-
battre en faveur d'une réforme. Pour moi,
je n'hésite pa's à dire, et je parle en connais-
sant parfaitement bien la responsabilité de
mes paroles qui auront peut-être de l'échi
dans la province de Québec, que je ne suis
pas en faveur du projet de loi actuel, qui,
je crois, devrait être changé; toutefois, bien
que j'aie eu l'honneur d'occuper un siège
dans la législature de Québec, ma voix se-
rait impuissante ainsi que celle de toute
autre personne, à induire le peuple de cette
province à changer son système d'organisa-
tion judiciaire.

Je suis surpris de voir les membres de
l'opposition refuser de connaître le principe
qui est inscrit en lettres profondes A chaque
page de l'histoire de la province de Québec.
Nous savons tous qu'il y a une devise auquel
tiennent pardessus tout les Canadiens-fran-
gais et c'est celle-ci : Nos Institutions,
nos lois. Nous avons nos coutumes et nos
lois et il est inutile de venir dire au peuple
de la province de ýQuébec : " Votre .système
d'organisation judiciaire est surranné." Le
peuple répondlra : "Il nous suffit et nous
voulons le conserver." 1 ans ces %rcons-
tances. Je me demande ce que nous pouvons
bien faire; mais mon honorable ami est venu
ici pêcher la réforme ; qu'il s'adresse à la
législature provinciale, qu'Il fasse .pré-
valoir ses opinions. et alors qu'il revienne
nous raconter le résultat de ses démarches.

M. BRG®RON : Pourquoi refusez-vous
d'appliquer ces principes ?

Le PREMIER MINISTRE: L'honorable
député nous demande pourquol nous refu-
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sons de mettre en pratique les vues expri-
imées sur ce point ? Ce sont là les grands
principes politiques suivis par ces messieurs
de l'opposition : refuser d'appliquer la loi de
de la province de Québec, substituer notre
propre jugement et notre volonté au juge-
ment et à la volonté du peuple de ·cette pro-
vince ; aller lui dire qu'il ne sait pas ce
qu'il leur faut, qu'il se trompe complètement
et que nous allons le soumettre à un régime
de fer et le forcer à établir un système tout
'L fait différent de celui qui fait la base de
notre organisation judiciaire actuelle. c'est
ilà ce que nous demande de faire l'honorable
déýputé. iSi ce sont la. les opinions exprimées
par les honorables membres de la gauche,
ce ne sont pas celles que j'entretiens moi-
même ion plus que celles du gouvernement
dont j'ai l'honneur d'être le chef ; j'espère
aussi que le pays ne veut pas nous voir
agir de la sorte. Ref user à la population de
la province de Québec le droit d'appliquer ses
lois ? Pourquoi ? M. l'Orateur, ce serait
amener l'anachie dans ce pays et si nous
allions entrer en lutte avec les autorités
provinciales sur des questions de ce genre.
quel en serait le résultat ?

M. 3IONTAGUE : Supposons que Qué-
bec demande trois fois plus de juges qu'il
y en a maintenant.

Le PREMIER MINISTRE : Il est très fa-
eile de répondre à. cette question. Si vous
êtes capable de convaincre les membres de
ce parlement qu'une loi adoptée par une lé-
gislature locale est absurde, injuste, contraire
au. sens commun, nécessairement, alors nous
ne pouvons la sanctionner, mais je pose la
question suivante à mon honorable ami
d'Haldinand (M. Montague). Lorsque la lé-
gislature d'une province exerce sa volonté
sur une question qui a rapport à sa
juridiction, je suis certain que mon
honorable ami voudra dire qu'il nous
faut ignorer cette législation et refuser
de nous rendre à la volonté de cétte
province. Il y a un défaut fatal dans la
constitution sous ce rapport, si je puis i'ex-
primer ainsi; en effet, la constitution sti-
pule que la législature provinciale a le droit
d'organiser les cours de justice et déter-
miner le nombre des juges qui devront
appliquer la loi de telle province, mais d'un
autre côté il appartient au parlement fé-
déral de nommer ces juges et payer leurs
appointements. Mon honorable ami recon-
naîtra avec moi cette stipulation. Il y a
certainement un manque dans notre cons-
titution sous ce rapport, je le répète. Mais
i tout événement, c'est la loi et nous de-
vons l'observer. Quand la constitution a
accordé il la législature provinciale le pou-
voir d'organiser ses -cours de justice elle
nous obligeait de suivre la décision de cette
législature. à moins qu'il ne soit prouvé que
ces dernières font preuve de mauvaise
foi et qu'elles sont animées de motifs in-
avouables et tellement absurdes qu'on ne
puisse les appliquer ni même les défendre.

Sir WILFRID 'LAURIER.

Dans ce dernier cas, quant à moi, je serais
prêt i réprouver cette législation, et dane
le cas contraire, je ne crois pas que le par-
lement ait le droit et le pouvoir de substi-
tuer sa volonté et sa sagesse à la volonté et
à la sagesse de la législature de cette pro-

Ces principes se recommandent au juge-
ment des hommes et le tous les membres
(le cette Chambre. Quelle est aujourd'hui
la position de la province de Québec ? Le
peuple de cette province a un système d'or-
ganisation judiciaire auquel il est très at-
taché, et quelles sont les objections qu'on
soulève pour son adoption ? On demande-
rait, prétend-on, un plus grand nombre de
juges qu'il n'est nécessaire pour l'adminis-
tration de la justice dans cette province ;
on dit qu'il y a aujourd'hui un nombre suffi-
sant de juges mais qui sont distribués de
telle sorte qu'ils ne rendent pas tous les
services qu'on doit raisonnablement espérer
d'eux et que les juges de Montréal ont trop
d'ouvrage alors que les magistrats dans les
districts ruraux n'ont presque rien à faire.
Je puis dire immédiatement que tout le
monde connaît cela. Personne n'ignore que
dans le district de Montréal tous les juges
ont trop d'ouvrage et c'est cette raison même
qui nous engage à demander une réforme
dans le sens indiqué par le bill actuelle-
ment soumis. Il est nécessaire de donner
immédiatement un plus grand nombre de
juges.

On prétend que les juges de districts ru-
raux n'ont pas assez d'ouvrage. Cela peut
être vrai. Il peut arriver qu'il y ait des
juges qui pourraient faire plus que ce
qu'ils font maintenant. Cependant, je
ne vois pas comment on pourrait éta.
blir un système pour partager l'ouvrage
d'une manière égale entre tous les juges,
vu les circonstances de terrain et de distance
qui nous sont imposées. Nous ne pouvons
opérer une organisation par laquelle tous
les juges devront faire le même travail ;
ce serait se heurter à l'inévitable ; mais
mon honora:le ami de Montmorency dit
qu'on peut remédier a ce mal si nous obli-
gions les juges qui résident maintenant
dans les districts ruraux à demeurer dans la
cité de Montréal et de Québec. Il s'agit
ici d'un changement que la province de
Québec n'est pas prête à accepter. Elle
ne veut pas abandonner le système qui a
toujours existé jusqu'à présent et par lequel
les juges les districts ruraux_ doivent de-
meurer dans ces districts. Le peuple de
cette province a le droit de conserver ce
système qui. après tout, n'est pas aussi mé-
chant qu'on le représente dans certains
quartiers, parce qu'il y a beaucomp de
raisons pour l'appuyer. J'ai dit, il y a un
Instant, que j'avais eu une entrevue avec
mon honorable ami le procureur général
de la province de Québec. La loi que
nous sanctionnons maintenant a été adoptée
par la législature provinciale de Québee
durant la session de 1899. J'ai fait connal-
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tre au procureur général les opinions que
j'entretenais sur cette question. Je lui ai
dit que, pour moi, :1 faudrait établir un
système tout à fait différent, mais le procu-
reur général m'a répondu que le gouverne-
ment actuel, non plus qu'aucun autre gou-
vernement, ne pouvaient changer ce système
et opérer la réforme que nous demandions.
(u'est-il arrivé lorsqu'on a représenté au
gouvernement de Québec ce projet de loi
demandant la nomin.ttion de trois nouveaux
juges ? Le parti auquel appartiennent mes
honorables amis Je Beauharnois et de 3Iont-
morency se trouve représenté au parlement
de cette province. Cependant, si mes ren-
seignemnents sont exacts, ce projet de loi
a été adopté sans discussion ou au moins
sans qu'on demandât de vote lors des diffé-
rentes lectares qu'il a dû subier.

M. CASGRAIN : Il a, donné lieu à de
longs débats.

Le PREMIEIR MINISTRE : Oui, mais on
n'a pas demandé de vote. Je n'ai pas de-
vant moi le rapport du débat qui s'est
développé à l'asseniblée législatiýve, mais
jai bien celui de la discussion qui s'est
faite au conseil législatif où les deux par-
tis politiques se trouvent également repré-
sentlés ou à peu près. L'opposition n'avait
qu'un seul champion, M. Chapais, qui a pro-
testé contre cette loi, mais qui n'a rien fait
de plus et à tel point que ce projet de loi
a été adopté sans que personne eût deman-
dé de vote à aucune des différentes phases
par lesquelles il avait passé.

Dans ces circonstances, si nous considé-
rons le fait que le parti conservateur
la Cliambre de Québec, n'a pas osé élever
la voix pour protester contre le bill. mais
qu'il l'a accepté, peut-il se trouver un homme
dans cette 'Chambre pour se lever et dire : Je
proteste contre cette loi et j'exige la réforme
demandée par la législature de la province
de Québec ? Il nous faut prendre les choses
lelles qu'elles sont. L'honorable député de
Moiitiioreney et le représentant de Beau-
harniols ou tout autre membre de la pro-
vince de Québec ne nient pas que l'état
de choses à Montréal est tel qu'il faut immé-
diatement y remédier ; je ne dis pas que
ca serait utile, mais je prétends qu'il est
impérieux, que nous ayons trois nouveaux
jnges dans ce district. J'ai ici la résolution
adoptée le 3 juin 1899 par le barreau du
district de Montréal et que m'a remise le
batonnier, elle se lit comme suit:

Minute du conseil du barreau de Montréal, 3
juin 1899.

Proposé par M. N. Charbonneau, appuyé par
M. L. H. Arahambault, C.R., et résolu:

Qu'on présente un mémoire au parlement fé-
déral lui demandant de nommer immédiatement
trois juges suivant le statut adopté par la
légistature de Québec, vu lencombrement des
affaires de ce district et que les MM. suivants
le bâtonnier, le syndict et M. C. B. Carter, C.R.,
soient délégués auprès du gouvernement fédérai
pour expliquer notre résolution.

A une réunion subséquente du conseil
général du barreau de la province de Qué-
bec, le 10 juin 1899, on a discuté de nou-
veau cette question et tous les membres
du conseil se sont enten'dus pour demänder
au gouvernement d'Ottawa d'appliquer im-
médiatement la loi provinciale augmentant
le nombre des juges. Je ne sais pas si mon
honorable ami de Montmorency assistait à
-cette réunion.

M. CASGRAIN: J'étais en Angleterre
alors.

-Le PREMIER MINISTRE: Oui, mais de-
puis, l'honorable député a eat beaucoup d'oc-
casion d'exprimer ses vues devant les juges
du district auquel il appartient, mais jamais,
à ma connaissance, il n'a soulevé des ob-
jections au sujet de la nomination de trois
nouveaux juges pour le distriet de Mont-
réal. Si j'étais libre d'agir à ma guise, j'en-
visagerais cette question a un autre point
de vue. Mais après l'entrevue que j'ai eue
avec le procureur général de la province de
Québec, j'en suis venu à la- conclusion que
nous n'avions pas d'autre chose à faire que
d'accepter le sentiment de cette province
tel qu'exprimé par sa législature. Les ob-
jeerions qa'on soulève maintenant ne se
rapportent pas directement au mérite même
de la loi, mais plutôt, à l'état de choses qui
existe dans cette province. Ce n'est pas le
lieu ici de discuter ce détail, il faut s'addres-
ser an parlement même de la province de
Québec ; mais aussi longtemps que les ha-
bitants de la, province de Québec voudront
conserver le système actuel, il faudra nous
plier aux circonstances.

Je n'ai rien à dire en réponse à la dernière
insinuation, si je puis employer ce terme, de
l'honorable député de Beauharnois. Il a dit
que ce projet de loi n'avait qu'un but.•. ce-
lui de faire de la place pour certains hommes
politiques. Si tel était le cas, s'il ne s'a-
gissait ici que d'une question de patronnage,
pourquoi les représentants du parti auquel
appartient l'honorable député à la -législa-
ture de Québec, n'ont-ils pas fait alors la
lutte contre ce projet de loi? Pourquoi n'ont-
ils pas alors présenté à la législature de Qué-
bec des arguments qu'on prétend invoquer
aujourd'hui ? Pourquoi n'ont-ils pas décla-
ré alors que 'cette loi n'avait qu'un but, ce-
lui de favoriser les partisans politiques. Je
n'ai pas l'intention de m'occuper de ces dé-
tails.

Le gouvernement n'a rien à voir à la lé-
gislation provinciale ; elle n'a pas été adop-
tée à notre demande, nous avons fait toutes
les représentations que nous croyions de-
voir soumettre dans le but d'engager le gou-
vernement provincial à modifier sa loi, mais
le gouvernement de Québec est responsable
tout autant que nous puisqu'il. est élu par
le peuple comme nous le sommes, et Il faut
qu'à Québec, comme à Ottawa, la volonté
du peuple domine. En tenant compte du
fait que cette loi est nécessaire, l'état de
choses. A Montréal, réclame nécessalrement

i
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l'applcation de cette loi et il n'y a pas d'au-
tre chose à faire, à mon humble avis,
que d'adopter le projet de loi demandant la
nomination de trois nouveaux juges.

M. -SPROULE : Il me semble que les rai-
sons invoquées par le très honorable pre-
mier ministre ne va-lent pas grand chose. Il
reconnaît qu'il y a dans la province de Qué-
bec assez (le jugt s pour exIpédier toute la
besogne que .requièrent les différents dis-
triets ; malheureusement, toutefois, il se
trouve un (listrict où les juges sont surchar-
gés alors que les magistrats des autres dis-
tricts n'onît rien à faire. Je lui conseillerais
alors de s'entendre avec ses collègues pour
faire -diminuer le nombre (les juges des dis-
triets ruraux, qui n'ont rien à faire, et de les
installer dans 'les districts dont les juges
sont surchargés d'ouvrage. Le premier mi-
nistre dit que cette réforme est désirable
si nous pouvions l'opérer, mais qu'il nous
faut nous rendre aux exigences du gouver-
nement local. Autrement dit, si -le gouver-
nement local décide d'établir des districts à
n'importe quel endroit, quand bien même
cette division serait ridicule, il nous faudra
nommer et payer des juges pour ces dis-
tricts, ainsi établis à droite et à gauche. Je
ne crois pas que si le gouvernement provin-
cial abusail de (e privilège au point -de comn-
mettre un scandale, l'honorable premier mi-
nistre eût raison de suivre les rpriucipez
qu'il a énoncés. Si j'ai bien compris les
explieations qu'on nous a données aujour-
d'hui. bientôt dans ·la province de Québec,
on en sera -venu à ce point. Un juge. me dit-
on. a entendu 45 C'auîses dans le cours d'une
année: il en a jugé 42, et un autre juge n'a
en à entendre que 18 causes et un troisième
seulement 15 dans l'espace d'une année.
Est-ce que le premier ministre du Canada
ne peut s'unir à ses ami-s de Québec pour re-
lever le niveau de la justice dans le senti-
ment public. On nous dit qu'on a présenté
une loi à la législature de 'Québec pour faire
cesser cet état de choses, mais qu'elle n'a
pas été adoptée. Combien de fois cependant
n'a-t-on pa:s vu dans ce parlement et ail-
leurs des lois qui. après avoir été présentées
une ou deux fois. même cinq ou six fois.
être adoptées définitivement à l'avantage
du peuple ? Nous n'en sommes pas rendus.
au Canada à ce point que les représentants
du peuple au parlement ne peuvent s'en-
tendre avec ceux des différentes provinces
pour apprendre au peuple qu'il faut un
changement -dans un système défectueux et
coûteux. Le premier ministre dit que ce
système est suranné, mais que le senti-
ment populaire est contre tout changement
qu'il voudrait proposer. Si les hommes pu-
blies, si les représentants du peuple vou-
laient se dévouer d'une manière intelligentce
et a-ssidue à cette tâche, ils pourraient réus-
sir à opérer bientôt un ch.angement dans
l'intérêt publie. Ils manquent à leur devoir.
les hommes publies qui ne travaillent pas à

Eir WILFRID LAURIER.

l'intérêt -du peuple afin de l'amener à obser-
ver -la règle de la sagesse et du bon sens.

Le premier ministre a dit que le gouver-
nement de Québec avait adopté une loi éta-
blissant d'autres districts et demandant la
nomination d'un plus grand nombre de
juges ; il nous faut obéir et nous rendre à
cette demande alors même qu'elle serait très
ridicule. D'autre part. on a prétendu, d'une
manière hasardée peut-être. que le gouver-
nement de Québec avait adopté cette loi
dans le but de faire face à -certaines exi-
gences politiques. Nous savons que dans
la province d'Ontario. la législature a adopté
une loi stipulant qu'aucun juge puisné ne
serait nommé dans un comté qui contient
moins de 80,000 habitants. Mais aussitôt
que le parti conservateur a dû abandonner
le pouvoir et que les amis politiques dont
la majorité dans la législature d'Ontario les
ont remplacés. on a rappelé cette loi ; on a
donne ainsi une occasion à tous les am!s du
gouvernement d'obtenir la position de juges.
Il peut se faire que cela soit le cas pour la
province de Québec. L'honorable député de
%Montmorency a dit que les émoluments des
juges étaient très peu élevés. Je veux dire
un mot sur cette question. Je ne sais pas
si j'ai bien compris la -manière d'agir des
juges. mais l'honorable député (CM. Casgrain)
nous a dit que quelques-uns de ces derniers
n'avaient pas assez de travail pour les em-
ployer durant plus. de deux mois par année
et cependant ils recoivent $5.OO-

Le .SOLIilCITEUR GENERAL: Non,
cela est absolument faux. Les juges des
districts de Québec et de Montréal travail-
lent plus que n'importe quel juge de toute
la province.

M. SPIMOULE : Un juge qui doit déci-
der quarante-cinq causes par année a suffi-
samment d'ouvrage ; en vérité, il doit en être
ainsi je suppose, de celui qui n'a que dix-
huit 'auses par année.

M. CAS(RIAIN : Je crois que l'honorable
député (M. ;Sproule) m'a fait dire ce que
réellement je n'ai pas dit; jamais je n'ai
prétendu que les juges qui maintenant n'a-
valent que dix-sept ou dix-huit causes du-
rant unie année devaient avoir une augmen-
tation d'emoluments. Voici ce que j'ai dit.:
C'est que la loi devrait être modifiée de fa-
çon à ce que les juges ayant plus de tra-
vail à faire retirent un traitement pis
élevé.

M. SPROULE : Je ne veux pas attribuer
à l'honorable député de Montmorency ces
paroles parce qu'elles contiennent une pro-
position qu'il n'aurait jamais pu faire. A mon
sens, ce qu'il a prétendu est exact, au point
de vue des faits et de la raison. Si nous dési-
rons distribuer d'une manière -plus efficace
le travail de l'administration de la justice,
si nos juges font un travail plus ardu. alors
qu'on leur accorde des traitements plus éle-
vés, et je ne mn'opposerai pas à cette réfor-
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me, mais si, d'un autre côté, il y a des juges
qui n'ont que trois ou quatre causes à juger
par mois durant toute l'année, évidemment
l'on ne peut prétendre que leur traitement
soit insuffisant. Je me demande ce que
sont, après tout. ces juges. Ce sont des avo-
cats souvent très ordinaires et beaucoup
d'entre eux sont des avocats qui ont siégé
dans cette Chambre durant des années à
nos côtés. J'ai vu ces gens être nommés
juges les uns après les autres et occuper
cette position des plus responsables et des
plus distinguées. Cependant. dans les affaires
ordinaires de la vie, quand ils étaient en
-contact avec d'autres personnes, ils ne pa-
raissaient pas posséder une intelligence ou
un jugement plus sain que la moyenne des
avocats du pays. Dans toute autre classe.
on trouverait que $5.000 représente un trai-
tement assez bon par année. et cependant,
.on vient nous dire que cette comme n est
pas sufiisante pour un juge. Si je voulais
mentionner les -noms de certains messieurs
qui ont fait partie de cette Chambre et qui,
depuis 21 ans. ont été nommés juges ; si je
voulais demontrer aux personnes -qui les con-
naissent que le traitement (le $5.000 qu'ils
reçoivent n'est pas suffisant, on rirait de
moi. On pourrait établir de ces comparai-
sons au point (le vue moral entre
ces hommes et certaines autres personnes
et il faudrait conclure que leurs talents ne
dépassent pas celui du commun des mortels ;
-on ne saurait même les comparer Il certains
avocats ou à certains financiers. Il y a une
foule de personnes dans ce pays qui travail-
lent pour un salaire représentant à peu
près la moitié du traitement, que reçoivent
les juges et qui sont certainement leurs
égaux au point de vue intellectuel. •

Le premier ministre reconnaît lui-même
que le système suivi dans la province de
Québec est suranné mais il nous dit
que, comme la population de cette pro-
vince est attachée -à ses lois et à son
organisation judiciaire, il ne faut pas
la changer. Je veux -que les gens
comprennent bien que la proposition de l'ho-
norable Solliciteur général imposerait. si on
l'adoptait, une taxe permanente d'intérêt
d'un demi milion de -dollars parce que $15,-
000 par année paient l'intérêt 'di'un demi-
mil-lion aux taux d'intérêt que nous payons
sur la dette publique permanente. C'est
pourquoi je dis que cette prétendue réforme
nous coûtera un demi-million de dollars : et
pourquoi ? Le but du projet de loi qu'on
nous -soumet maintenant n'est pas de nom-
nier des juges pour faire le travail que ne
peuvent accomplir les juges déjà nommés,
mais bien plutôt de se rendre aux exigences
de ce système que le premier ministre quali-
fie de suranné et de reconnaître que nous
n'avons pas le courage .moral de faire
face à l'opinion publique en demandant à
la législature provinciale de changer son
organisation judiciaire. Je dis que cela dé-
montre la faiblesse du gouvernement. le
manque d'énergie qu'il nous faudrait dans

les circonstances s'il ne veut pas rougir
de lui-même. L'honorable premier ministre
a reconnu franchement ce fait et j'ai admiré
sa candeur, bien que je ne puisse admirer
son courage. Je vais voter pour le renvoi du
bill à six mois parce que je prétends qu'il
est véritablement scandaleux que ce sys-
tème suranné soit continué plus long-
temps et surtout parce que nous savons
qu'on dira û la province de Québec d'en-
voyer à la 'législature provinciale des hom-
mes suffisamment intelligents et sages pour
établir un système judiciaire plus en ha.rmo-
nie avec l'esprit de -notre tem>s et avec les
principes d'économie qui doivent nous gui-
der dans l'a(ministration des affaires pu-
bliques.

M. JAMES MeMULLEN : L'honorable dé-
puté dit que la nomination de trois juges
représentera une augmentation d'un demi-
million dans la dette publique: Il aurait
raison si les juges actuels ne recevaient pas
un supplément de traitement lorsqu'ils sié-
gent à Montréal. En effet, les juges des dis-
triets ruraux, lorsqu'ils sont appelés 'à la
cour Supérieure, reçoivent $1 par jour, plus
leurs frais de voyage.

M. BERGERON : Non, pas leurs frais de
voyage.

M. MeMULLEN : Oui, l'honorable député
mue semble ignorer complètement la lo, de
la province ide Québei'. Il nous a dit il y a
un instant que c'était le gouvernement de
Québec qui nommait les juges. Je ne puis
le supposer ignorant à ce point. Il doit
connaître assez l'organisation judiciaire de
cette province pour ne pas venir dire ici une
chose semblable.

M. BERGERON : Je n'ai pas dit cela.
M. McMIILLEN : Oui, vous l'avez dit et

je demande à la Chambre de déclarer si je
me t'rompe. Le gouvernement de Québec
établit -des districts et c'est le gouvernement
d'Ottawa qui nomme les juges.

L'honorable député de Grey (M. Sproule)
a dit que si nous adoptions le projet de loi
nous augmenterions 'la dette publique d'un
demi-million de dollars : il sait bien que
les juges nommés pour les districts ruraux,
eu dehors de Montréal, lorsqu'ils siègent
comme juges; dans cette dernière ville, re-
çoivent, outre leur traitement, $0 par jour,
plus un supplément de traitement. .fainte-
nant. les juges qui seraient nommés d'après
ce bill ne retireraient que leur traitement,
sans dépenses de voyage additionnelles.

M. BERGERON : Sans frais de voyage.

M. McMIULLEN: Non. L'honorable dé-
puté a appuyé depuis des années .et des an-
nées, -un gouvernement qui a permis la con-
tinuatin d'un système par lequel les juges
nommés dans les différents districts de
la province de Québec pouvaient demeu-
rer à Montréal, et contrairement à l'en-
tente intervenue lorsqu'ils avaient été
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nommés, et en vertu de laquelle ils
devaient demeurer dans leur district
respectif. Ils ont vécu a Montréal, et
tout en -remplissant leurs fonctions de juge
dans cette -ville, ils retiraient -leurs frais de
voyage du district pour lequel ils avaient été
nommés jusqu'à Montréal, et ils ne se con-
tentaient Pas de cela ; ils reclamaient le
traitement de trois jours pour une journée
d'ouvrage qu'ils avaient donnée.

MN EGROT

la question qui nous est soumise. Peut-
être fait-il allusion à un juge auquel on
aurait permis de demeurer à Montréal,
c'est-à-dire que le gouvernement aurait fait
droit aux raisons prés2nrées par ce juge
aux autorités fédérales, et que ces derniè-
res auraient jugées suffisantes. Et durant
les vacanees de la cour, le juge en chef
lui a demandé souvent de remplacer cer-
lain juge à Montréal même et il s'est tou-
jours fait payer pour cela.

.v us tes- coýVmpltemen"U

dans l'erreur. M. BERGERON : Sans réclamer les frais
de voyage ?

M. MeMULLEN : Je prétends que j'ai rai-
son. mais l'honorable député ne sait pas ce
dont il parle, et ce n'est pas nouveau car il
traite souvent de questions qu'il ne connaît
pas plus que celle-ci, ce qui n'est pas Ibeau-
,coup dire. Je lue rappelle parfaitement la
discussion qui a eu lieu dans cette Chambre
et je dis que certains juges, dans la province
de Québec, ont été nommés pour des comtés
ruraux et qu'au lieu d'établir leur résidence
dans ces districts, suivant les conditions de
leur engagement, ils ont vécu ù Montréal. Il
est entendu que les juges doivent demeurer
dans leur district judiciaire pour servir les
fins de l'administration de la justice, de
sorte que, si un homme a besoin d'obtenir
l'intervention du juge ou de prendre cer-
taines procédures, il soit toujours certain de
le trouver dans son district ; mais au lieu de
faire cela, les juges de distriets ruraux de-
meura'ient à Montréal et, lorsqu'on leur de-
mandait d'exercer leurs fonctions à Mont-
réal. ils profitaient de l'occasion pour recla-
mer le montant des frais de voyage qu'ils
auraient encouru, lorsqu'ils étaient partis du
district pour lequel ils avaient été nommés
pour se rendre à Montréal, sans oublier leur
voyage de retour.

M. BERGERON : Non.
M. McMULLEN: L'honorable député per-

siste à nier ce fait.
M. BERGERON: Voulez-vous mue per-

mettre une observation ?
M. McMULLEN: Non, je ne veux pas

vous permettre de dire un mot. parce qu'il
est évident que l'honorable député se trouve
tellement embarrassé avec toutes ces ques-
tions que eC ne vaut pas la peine de l'écou-
ter. Je ne veux pas essayer à lui faire la
classe.

M. BERGERON : Cela vous serait impos-
sible.

M. MeMULLEN : Je le reconnais bien sin-
cèrement, car ce serait une tâche bien difli-
elle qte celle d'instruire l'honorable député.
Mais je dis ici qu'il a siégé ;-omme parti-
san de la Couronne qui a permis le ma.in-
tien de cet état de choses des années et des
années durant.

M. MONK : L'honorable député me per-
mettra-t-il -de lui faire une remarque ? Il
ne comprend pas complètement, je crois,

M. McMULLEN.

M. MONK : Non. il s'agit ici d'un juge
nom rmé pour un district rural et qui reçoit
$4,000 par année. Les juges, lorsqu'arrive
l'été, quittent la. ville de Mlontréal pour aller
prendre un repos bien mérité. C'est alors
qu'on fait demander le juge dont je viens
de parler. Il reçoit $4,O0 par année pour
demeurer à Montréal et y remplacer les ju-
ges qui sont tous partis et qui reçoivent,
eux, $.OOt) par année. Dans ces circons-
tances, je demande A mon honorable ami de
dire si ce juge n'a pas droit à un supplément
(le traitement.

M. McMULLEN : Mon honorabe ami (M.
Monk ne se trouvait pas en Chambre lors-
que cette question a été débattue, il y a quel-
(ues années. Nous avons alors discuté cette
question sur toutes ses faces, et je dois dire
qu'on a constaté combien il était honteux
pour les juges de voir que certains d'entre
eux, dans le but de mettre de l'argent dans
leur gousset, réclarmaient des frais de voya-
ge qu'ils n'avaient pas droit de recevoir.
Mon honorable ami, ainsi que les autres avo-
cats qui siègent dans cette Chambre, veulent
prendre la défense des juges. J'ai souri
en entendant le discours de mon honorable
ami de Montnmoreney, cette après-midi. Tou-
tes les fois que cette question d'un traite-
nient des juges est soulevée vous voyez tous
les avocats qui font partie de cette Cham-
bre et qui viennent des autres provinces
se lever ici pour défndre cette augmentation
de traitement. Je crois que les avocats
d'Ontario seraient prêts à faire la même
ciose. Evidemment ils veulent tous méri-
ter la faveur des juges. Je crois que c'est
là la raisou (le leur conduite et je ne sau-
rais me l'expliquer autrement. L'honorable
député -de Montmorency a fait cette après-
midi un éloge complet des juges de Québec.
Il a comparé les magistrats aux juges des
P'us hautes cours d'Angleterre. et tout cela
dans le but de démontrer qu'il fallait aug-
imenter le traitement des juges de cette
province. Je reconnais avec l'honorable
député de Grey-est (M. Sproule) que les ju-
ges de cette province reçoivent des traite-
ments assez élevés et la meilleure preuve
die ce que j'avance se trouve dans le fait
que toutes les fois qu'il surgit une vacance
sur 'e bane. vous voyez les avocats les plus
dlistingÏué-s par leur position, par leur ta-
lent, toujours prêts à chercher la succession
ainsi laissée vacante. . Je n'ai pas besoin
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d'attaquer les juges, je n'ai aucune raison
pour cela, du reste. Il n'y a pas de doute
que ces juges sont des hommes très res-
pectables et qu'il n'y a aucun pays au monde
où l'on puisse trouver dix juges aussi in-
dépendants, aussi honnêtes que ceux que
nous avons ici dans notre pays. Je crois
que nos juges reçoivent un traitement assez
élevé.

L'honorable député de Grey-est faisant al-
lusion à certaines paroles prononcées par le
premier ministre. veut faire dire à ce der-

(ler que le gouvernement devrait réduire
le nombre de juges.

Je suis positivement certain que si le
gouvernement actuel, dans sa sagesse, déci-
dait de faire des démarches dans ce sens,
nous aurions une protestation unanime de
l'autre côté de la Chambre. On dirait que
le gouvernement agit ainsi dans un but po-
litique. On a de l'aigreur, politiquement
parlant, contre les hommes que l'ancien gou-
vernement a nommés juges. L'honorable
député de Grey-est. je crois, crierait aussi
fortement et aussi longtemps à ce sujet que
tout autre homme en cette Chambre. S'il y
a trop de juges dans la province de Qué-
bec. qui est responsable de cet état de
choses ?

Nous devons certainement accepter la dé-
claration que l'honorable Solliciteur général
a faite cette après-midi. Il a donné le nom-
bre de !causes jugées et qu'il y a encore à
juger à Montréal, et les chiffres qu'il a cités
prouvent qu'il est nécessaire de nommer plu-
sieurs juges pour ce district. Mais dans la
province de Québec, c'est la législature pro-
vinciale qui crée les districts, comme le fait
la .législature dans l'Ontario. Le gouverne-
ment de l'Ontario crée les districts, et il est
du devoir du gouvernement fédéral de nom-
mer un juge pour chaque district ainsi créé.
Il n'est pas du devoir des membres de cette
Chambre de juger ce que peut faire une
province. On est responsable au peuple
de ce que l'on y fait, et, à mon avis, il n'est
.pas compatible avec notre système constitu-
tionnel que le gouvernement fédéral dise:
" Non, nous ne vous donnerons pas d'autres
juges ; nous sommes d'avis que vous en
avez assez." C'est bel et bon de repré-
senter à ces gens l'augmentation des dé-
penses, mais je ne crois pas que ce gouver-
nement puisse dire: " Vous n'aurez pas d'au-
tres juges." Après tout, lorsque nous consi-
dérons le nombre de juges et les traitements
qu'ils reçoivent, je ne crois pas qu'il en
coûte à ce pays autant par tête ,pour. les
juges de la province de Québec que pour
ceux de l'Ontario. Je vois que dans l'On-
tario, nous avons soixante-et-quatorze juges
des cours de comté et quinze juges de la
haute cour, soit quatre-vingt-neuf juges dans
l'Ontario. Dans la province de Québec, il
n'y a que trente-neuf juges, ou la moitié de
ce que nous avons dans l'Ontario. En addi-
tionnant les traitements payés aux juges des
cours de comté et à ceux de la. cour Supé-
rieure de l'Ontario, et en les divisant par

le nombre d'habitants de cette province, et
en faisant la même chose relativement aux
trente-neuf juges de Québec, vous consta-
terez, je crois, qu'il en coûte autant, sinon
plus, dans l'Ontario que dans Québec. Cette
dernière province n'agit pas déraisonnable-
ment, je crois, vu cet état de choses. Si la
province de Québec a demandé à ce gouver-
nement un plus grand nombre de juges, en
proportion de sa population, que n'en a l'On-
tario ou le Manitoba, elle ne fait pas une
demande irrégulière, comme l'a démontré
l'honorable Solliciteur général d'une manière
très claire.

Il est juste et convenable, je crois, que
'on fasse ces nominations. J'ose dire que

l'honorable député de Beanharnois (M. Ber-
geron) préférait que l'on abandonnAt ce bill.
Il espère sincèrement que ses amis arrive-
ront au pouvoir après les élections, et j'ose
dire qu'alors, il n'aurait pas la moindre ob-
jection à laisser adopter ce bill. car l'on
nommerait trois juges conservateurs au lieu
de trois juges libéraux.

M. BERGERON : C'est toute la question;
voilà que vous faites connaître votre pen-
sée.

M. MceIULLE~N:
tout surpris que ce
opposition au bill.

Je ne serais pas du
fût la raison de son

M. BERGERON: Vous jugez les autres
d'après vous.

M. McMULTJEN: J'ose dire que mon ho-
norable ami n'objecterait pas à être un de
ces juges.

31. BERGERON : Je ne cherche pas d'em-
ploi.

M. McMULLEN : Mon honorable ami (M.
Sproule) a fait allusion à l'acte du gouver-
nement de l'OntaTio qui, après avoir adopté
une loi pour empêcher la nomination de
juges, l'a abrogée. En adoptant cette loi,
le gouvernement de l'Ontario voulait em-
pêcher que l'on n'augientit les dépenses
en nommant des juges lorsque le besoin ne
s'en faisait pas sentir. Mon honorable ami
ne sait peut-être pas, comme je le sais moi-
même, que le barreau des comtés où il n'y
avait qu'un seul juge a re'présenté au gou-
vernement le grand inconvénient que l'on
y éprouvait. Lorsque le juge allait présider
une cour de division, les avocats devaient
parcourir tout le comté pour faire signer
certains ordres, et le barreau a protesté con-
tre cet état de choses. Ces protestations
du barreau ont en pour résultat de faire.
changer la loi par le gouvernement Mowat,
et l'on n'a pas fait ce changement parce que
le parti libéral était au pouvoir, ni pour au-
cune raison de cette nature.

M. LEIG-lTfON M1eOART'HY -(Slmcoe-
nord) : C'est une raison au sujet de laquelle
les avocats de cette Chambre pourraient
peut-étre parler au nom de la province de
'l'Ontario. J'admets avec l'honoraible dé-
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puté de Montmorency (Mr. Casgrain) lue
les juges du pays ne recoivent pas de traite-
nients assez élevés.

M. McMULLEN: Un autre avocat.
M. McCARTIIY: Oui. un autre avocat;

et parce qu'un homme est avocat, cela ne
veut pas dire, je suppose, qu'il ne doit pas
avoir d'opinion sur cette question. Dans sa
profession, mon honorable amai (M. McMul-
len) a probablement acquis des connaissan-
ces qui lui serviront pendant le reste de sa
vie, et il a sans aucun doute souvent con-
sulté un avocat sur certains points pour ac-
quérir ces connaissances qu'il possède au-
jourd'hui. J'ai fait connaître au gouverne-
ment les titres des juges de l'Ontario à une
allocation supplémentaire, et je suis peiné
de voir qu'il n'en soit pas question dans ce
bill, car il y a, dans la province de l'Onta-
rio, certains districts où les juges sont ac-
cablés d'ouvrage et où, d'après moi, ils ne
regoivent pas un traitement sulisant. Je
n'envisage pas cette question au même point
de vue que le premier ministre. car, à mon
avis, ce parlement devrait étudier cette ma-
tière. Le Solliciteur général (M. Fitzpatrick)
le député de Montmorency M. Casgrain), le
député de Beauharnois (M. Bergeron) disent
tous qu'il y a dans la province de Québec
'assez de juges pour faire tout le travail,
pourvu que ces juges soient placés convena-
blement. Que le paiement per capita dans
la province d'Ontario soit plus considérable
que le pa.iement per capita dans la province
de Québc.c. la chose ne me semble pas se
rapporter à la question. ·Si nous avons le
nombre de juges nécessaire pour adminis-
trer la justice 'dans la province de l'Onta-
rio, c'est ce que veut le pays, et si, d'un
autre côté, nous 'avons, dans la province de
Québec, un nombre 'de juges 'suffisant pour
y administrer la justice, peu importe que les
traitements des uns soient plus élevés que
ceux des autres. S'il existe dans la province
de Québec un état de choses aussi honteux
que celui dont parle l'honorable député de
Beauharnois, ce n'est, à mon avis, ni le lieu
ni le temps de le discuter. Si l'administra-
tion de la justice dans Québec laisse autant
à désirer que le 'déclare l'honorable député
(M. Bergeron) il est grandement temps que
la législature de cette province s'en occupe.

Je suis heureux 'de dire 'que je ne connais
pas d'état de choses semblable dans aucun
comté ou district judiciaire de l'Ontario, et
j'ose dire que si cet état de choses existait,
il ne s'écoulerait pas vingt-quatre heures
avant qu'il fût examiné à fond. Dans notre
province, la législature s'efforce de répartir
l'ouvrage parmi les juges. En augmentant
la juridiction des cours de division et des
cours de comté. la législature a àiminué le
travail de nos juges de la cour Supérieure,
'de sorte que l'état (le choses qui existait il
y a quelques années n'existe plus aujour-
d'hui. Nos juges de la cour 'Supérieure ne
sont pas surmenés comme autrefois. Si la
législature de la province de Québec faisait

M. McCARTHY.

la même chose, si elle augmentait la juri-
diction des tribunaux inférieurs, et dimi-
nuait par là les travaux des juges des cours
Supérieures, elle pourrit répartir l'ouvrage
d'une telle manière, qu'elle ne serait pas
obligé- d'augmenter le nombre des juges.

Si nous consentons à nommer autant de
juges que la législature de Québec en de-
mande, nous n'arriverons jamais à faire
dans cette province la réforme qui. d'après
ce que semblent -croire les membres des
deux côtés de la Chambre, est absolument
nécessaire. Si, d'autre -part, nous disons à
la province de Q'uébec : " Nous ne pouvons
pas acquiescer à la demande que vous nous
faites d'augmenter le nombre des juges,
parce que, si nous comprenons bien les avo-
cats de votre province, vous avez assez âe
juges si vous leur distribuez convenablement
l'ouvrage " alors, je crois (lue la question
serait bientôt résolue. Si le district de Mont-
réal n'a pas assez de juges, il est probable
que la législature de Québec serait obligée
d'agir. La législature de l'Ontario a été for-
cée d'agir', et, en conséquence, à mon avis,
nous ne devrions pas acquiescer à la de-
mande que l'on nous fait d'augmenter le
nombre des juges de Québec, lorsqu'il est
admis dans ce parlement qu'il y a dans cette
province assez de juges pour faire l'ouvrage
si la législature le distribue convenablement.

C'est là l'attitude que je prends. Je n'a-
gis pas ainsi par antipathie envers la pro-
vince de Québec. En entendant les décla-
rations du Solliciteur général et celles des
honorables députés de Montmorency et de
Beauharnois, je suis arrivé à la conclusion
qu'il était de mlon devoir d'appuyer un
amendement de la nature de celui qui est
maintenant soumis à la Chambre.

M. MARTIN (Queen-est, I.,P.E.): Je
ne trouve pas beaucoup de choses à
reprendre à ce bill, mais, à mon sens
lorsque l'on fait un changement, en ce
(lui a trait aux traitements de nos juges,
l'on ne devrait pas le restreindre aux terri-
toires du Nord-Ouest. La discussion de cet
après-midi démontre que nos juges cana-
diens reçoivent des traitements tout à fait
insuffisants. Ce bill ne résout qu'une partie
de -la difficulté. et, dans ce cas. il est lt pro-
pos qu'on ne l'adopte pas tant que l'on n'en
présentera pas un autre ayant un caractère
général. Pas plus tard que l'année dernière,
j'entendais le ministre de la Marine et des
Pêcheries (sir Iouis 'Davies appeler l'atten-
tion sur les légers traitements payés aux
juges de l'Ile du Prince-Edouard, et lorsque
je dirai à la Chambre que deux des juges
de 'la cour Suprême de> l'Ile du Prince-
Edouard, reçoivent seulement $3.200 chacun.
et le juge en chef, seulement $4.000, com-
parativement aux $5,000, aux $6.000 ,et aux
$8,000 payés 'dans les autres provinces, on
verra qu'il y a de bonnes raisons d'augmen-
ter les traitements de nos juges dans la
province de l'Ile du Prince-Edouard. Je
m'attendais à ce que le ministre de la Ma-
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rine et des Pêcheries appuyât ce qu'il a dit
en cette Chambre l'année dernière. Il nous
a dit alors que les traitements étaient si peu
élevés dans l'Ile du Prince-Edouard, que
certains honoraires, qui revenaient de droit
à la province, avaient dû -contribuer à aug-
menter ces traitements, puis il a ajouté qu'il
désirait que l'on remédiât à cet état de cho-
ses. Je suis étonné de voir que son ardeur
se soit refroidie et qu'il ait laissé présenter
ce bill sans une seule disposition relative à
Flile du Prince-Edouard. La seule province
de la Confédération où les juges reçoivent
des traitements si peu élevés est celle de
l'Ile du Prince-Edouard. Des hommes qui
ont consacré les plus belles années de leur
vie à l'étude du droit, des hommes du plus
grand talent, des hommes qui sont les égaux
des juges de tout autre partie du Canada,
sont obligés de servir leur pays dans-l'Ile
du Prince-Edouard pour $3,200 par année,
quand leurs collègues des autres provinces
reçoivent de $5,000 à $6,000. C'est là une
anomalie, je crois, et je proteste contre cet
dtat de choses.

J'espère que le ministre de la Marine et
des Pêcheries, qui a soulevé cette question
il y a quelques années, ne se soumettra pas
aux ordres du Solliciteur général. La pro-
vince de l'Ile du Prince-Edouard fournit
aussi des honoraires qui lui appartiennent
de droit pour augmenter les traitements
des juges. C'est aussi ce que le ministre
de la Marine et des Pêcheries a exposé.

Je n'avais pas l'intention de parler sur ce
sujet. Je croyais que le ministre de la.
Marine et des Pêcheries se serait occupé
de cette question, et que je n'aurais pas été
obligé de me lever pour prendre la défense
du barreau et des juges de le du Prince-
Edouard. Mais la tâehe m'a. été imposée,
et je crois avoir fait mon devoir en appelant
l'attention de la Chambre sur cette ma-
tière.

M. B. M. BRITTON (Kingston): Il
s'agit ici, il me semble, d'une question
plus importante que ne la considèrent
quelques députés, ;et ceux qui pro-
posent maintenant le renvoi 'à six mois
devraient l'examiner sérieusement. D'après
la iconstitution, la (1législature provinciale
a le droit de créer des tribunaux, de dire
combien de juges les présideront, et d'établir
les procédures nécessaires pour l'expédition
des affaires devant ces tribunaux. Dans
ce cas. la législature de Québec a dans sa
sagesse créé des tribunaux dans cette pro-vince. Je ne prétends pas en coninatre
beaucoup au sujet du système qui existe là;
je ne prétends pas être en mesure de le
comparer avec celui de l'Ontario ; mais les
énoncés faits aujourd'hui m'apprennent que
la population de cette province tient forte-
ment à ce système et qu'elle n'est pas dis-
posée à le changer i :présent ; et dans le
cas où elle serait disposée à la changer, ce
ne serait pas à nous de l'obli!ger à le faire..

L'honorable député de Grey-est (M. Sprou-
le) a dit que c'est une question au sujet
de laquelle il devrait y avoir une confé-
rence. Le premier ministre a déclaré qu'il
avait eu une conférence sur cette matière
avec le premier ministre de la province-
de Québec, et que cette conférence n'avait
en aucun résultat. Ce parlement, il me sem-
ble, a le temps de nommer des juges ou de
voter des crédits pour les traitements des
juges nommés ; mais il s'agit maintenant
de savoir si, en cette affaire, la législature
de Québec a agi de bonne foi. Si elle a agi
de bonne foi, -ce parlement, à mon avis,
n'a pas le droit de dire ù la législature ou
à la province de Québee : " Bien qu'en vertu
de la constitution, vous avez le droit d'a-
dopter la loi que vous avez adoptée, nous
ne l'appliquons pas." Dans ces circonstan-
ces. je prétends que nous devons l'appliquer,
et si nous refusions de le faire pour des rai--
sons de la nature de celles que l'on a ex-
posées ici aujourd'hui, ce serait peut-être.
une affaire très sérieuse.

Je reconnais la pleine valeur de l'argu-
ment apporté par l'honorabý député de
Montmorency relativement à la distribution
de l'ouvrage. Je ne doute pas que la diffi-
culté se règlerait plus tard.

Il est possible que ces abus se continuent
tous les ans. Mais lorsqu'on les signale
suffisamment à l'attention, on y remédie
tôt ou tard, et de manière à satisfaire le
peuple. A la. dernière session et à cette
session, l'on a appelé l'attention sur la dis-
tribution' inégale de l'ouvrage dans la pro-
vince de Québec, et ce fait-là même obligera
la législature provinciale à faire quelque
ehose pour répartir convenablement l'ouvra-
ge. Mais en attendant, vu que l'on nous de-
mande d'adopter cette loi, il me semble que-
nous devrions répondre à cette 'demande.

A six heures la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.
M. BRITTON : Il serait très malheureux,

à mon avis, que l'on se divisât sur une,
question de ce genre et qu'il y eût à ce -
sujet le moindre conflit entre le parlement
fédéral et quelqu'une des législatures pro-
-vinciales. Bien que le système de donner
le pouvoir de faire la nomination à un corps,
et celui de créer la charge a un autre corps,
puisse sembler condamnable de prime abord,
toutefois, plus on l'examine, plus on trouve
qu'il mérite d'être a.pprouvé, et l'on en con-
clut que c'est un très sage système. Les
provinces ont intérêt à ce qu'il ne soit- pas.,
créé plus de tribunaux qu'il n'en faut réel
lement pour les affaires à expédier, car elles
doivent supporter toutes les dépenses qu'en
tranent les palais de justice, les fonction-
nÈires et l'entretien des tribunaux; mals
elles n'ont pas à payer les traitements des
juges. Cela leur donne un intérêt difeet
à ne rien faire dans le simple but de créer -
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des emplois pour des hommes qui doivent
être payés par le gouvernement fédéral ; et
quand bleu même vous croiriez les législa-
tures provinciales susceptibles d'être influen-
cées par des motifs de cette nature, je crois
qu'il y a d'autres motifs qui empêcheraient
les abus.

Mon honorable ami, le député de Grey-est,
a dit que lorsque le gouvernement conser-
vateur était au pouvoir, l'on avait adopté
une loi pour empêcher la nomination de ju-
ges subalt.ernes dans les différents comtés.
C'est très vrai, mais, à mon avis, l'on n'a
pas adopté cette loi pour les motifs dont a
voulu parler mon honorable ami dans ses
observations. Puis il a dit que dès que
les tribunaux étaient arrivés au pouvoir
à Ottawa, ils avaient abrogé cette loi.
Ce n'est pas tout à fait exact. On l'a
abrogée en ce qui concerne un comté,
peut-être deux comtés, mais je ne me sou-
viens pas de plus d'un. et la loi est en-
core en vigueur dans l'Ontario. Je puis
mentionner des comtés où l'on avait coutu-
nie de nommer des juges subalternes, et où
l'on ne peut pas en nommer aujourd'hui.
Dans Leeds et Grenville, il y avait deux
juges, le juge McDonald et le juge Rey-
nolds. Le juge Reynolds est mort, et, au-
tant que je le sais, la législature de l'Onta-
rio n'a jamais cherché à faire nommer de
juge subalterne dans ces comtés. De sorte
que mon honorable ami n'a pas raison de
dire que l'on a abrogé la loi, bien qùe dans
un comté, celui de Lambton. qui est un
très grand comté, l'on puisse nommer un
juge subalterne.

En ce -qui touche à l'administration de la
justice et à l'expédition des affaires par
les tribunaux, bien que l'ouvrage ne soit
peut-être pas convenablement distribué, il
me semble que l'on ne saurait dire, si nous
tenons compte de la somme de travail qui
se fait dans la province de Québec, que les
dépenses sont très considérables compara-
tivement à l'ouvrage fait. Dans l'Ontario,
nous avons quinze juges de la Haute cour, y
compris les juges de la cour d'Appel, ceux
des cours de division, et soixante et quatorze
juges des cours de comté et de district, car,
outre les comtés, il y a deux ou trois dis-
tricts où l'on nomme des juges, et parmi
ceux-ci quelques-uns sont des juges subal-
ternes et des juges de la cour de district.
Il y a en tout quatre-vingt-neuf juges. Or,
Il n'y a que trente-neuf juges en les com-
prenant tous-juges de la cour d'Appel, de la
cour Supérieure et de la cour de Circuit-
dans la province de Québec. Dans le dis-
trict de Montréal seul, en 1898, l'on a émis
5,000 brefs, tandis que dans tout l'Ontario,
la Haute cour en a émis seulement 3,028.
Naturellement, le nombre de brefs n'indique
pas par lui-même la somme de travail qui
se fait nécessairement, mais c'est le seul
moyen que nous ayons de faire une compa-
raison, et en établissant cette comparaison,
nous voyons que les dépenses faites dans
l'Ontario, pour l'administration de la jus-

M. BRITTON.

tiee, sont plus considérables, eu égard à la
population, que celles faites dans la pro-
vince de Québec. Je crois donc que le bill
soumis à la Chambre est très opportun.

La législature de Québec a adopté une loi
qui rend nécessaire la nomination de trois
juges de cour Suprérieure pour faire con-
venablement l'ouvrage des tribunaux. C'est
à la législature de créer les tribunaux, et
c'est à nous de les maintenir, et à moins
que nous ne puissions démontrer qu'il y a
collusion, que l'on a adopté une loi pour des
fins inavouables-et je ne saurais conce-
voir qu'un motif de cette nature a pu in-
fluencer un corps aussi honorable qu'une lé-
gisature provinciale--il est de noti e devoir
d'adopter la loi nécessaire pour appliquer
celle de la législation provinciale. Je vote-
rai donc en faveur de ce bill.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : J'appel-
lerai l'attention de mon honorable ami, le
député de Montmorency, sur la rédaction de
la motion soumise à la. Chambre. On a d.is-
cuté cette question presque entièrement
comme si le bill avait trait seulement à la
nomination de nouveaux juges dans la pro-
vince de Québec. Mais ce n'est pas le cas.
L'article qui se rapporte au traitement des
nouveaux juges de la province de Québec
est l'article n° 1, mais les deuxième et
troisième articles prévoient des choses ab-
solument nécessaires et au sujet desquelles
il n'y a aucune divergence d'opinions en
cette Chambre. Ce sont les articles relatifs
au traitement du juge en chef des Terri-
toires du Nord-Ouest et au traitement d'un
autre juge pour le territoire du Yukon.

M. FOSTER-: Vous n'augmentez pas le
traitement des juges du Nord-Ouest

Le LINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, nous faisons des dis-
positions simplement pour le juge en chef
afin de lui donner l'allocation supplémen-
taire ordinaire de $1,000, donnée aux juges
de toutes les provinces. Nous faisons des
dispositions pour le traitement d'un autre
juge au Yukon.

M. FOSTER : Est-ce qu'un seul ne suffit
pas ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Certainement non. On de-
mande trois juges, et, si je comprends bien,
leurs 'meilleures autorités en ces matières di-
sent qu'il devrait y en avoir trois. Si l'ho-
norable dép1;té de Pictou (sir charles Hib-
bert Tupper) était ici, je suis sûr qu'il dirait
qu'il en faut trois. Mais le gouvernement
a décidé qu'il était absolument nécessaire
qu'il y en eût deux,. et l'article 3 a trait au.
traitement du second juge du Yukon.

Je me lève seulement pour demander PL
l'honorable député de Montmorency si la,
motion n'est pas prématurée.

M. CASGERIN : Je n'ai pas fait la mo-
tion.

917#9 [COMMUNES] 9180



L4 JUILLET 1900] 9182
Le MINISTRE DE LA. MARINE ET DES

PECHERIES : Je le sais, mais mon hono-
rable ami est un ex-procureur général de
la province de Québec, et l'on peut croire
qu'il a quelque Influence auprès de son ho-
norable collègue pour décider de quelle ma-
nière la motion devrait être soumise à la
Chambre. La motion demandant le renvoi
de ce bill à six mois est tout à fait injus-
tifiable, parce que le bill n'a pas -trait seule-
ment à la partie à laquelle on objecte, mais
aussi à ce que personne ne con-teste, savoir :
l'opportunité de déterminer le traitement
d'un nouveau juge dans le territoire du
Yukon. Si la motion demandant le renvoi
à six mois était adoptée, nous déclarerions
que nous n'accordons pas le traitement d'un
autre juge au Yukon, ni celui du juge en
chef des Territoires du Nord-Ouest, ce qu'au-
cun membre de la gauche ne désire, j'en
suis convaincu. Ne serait-il pas mieux de
retirer la motion et de discuter en comité
la question au sujet de laquelle les hono-
Tables membres de la .gauche ne partagent
pas l'opinion du goivërnement ?

MU. CASGRAIN : Je n'ai pas proposé la
motion, et je n'ai aucune autorité sur mon
honorable ami, le député de Beauharnois,
qui n'est pas ici. Les observations que j'ai
faites s'appliqueraient spécialement à l'ar-
ticle du bill qui concerne la province de
Québec seule. Je n'avais pas du tout l'in-
tention de parier pour les autres provinces.

M. G. E. FOSTER .(York, N.B.) : Ce
à quoi j'objecte, surtout, c'est à cette
conduite inexcusable du gouvernement qui
attend aux derniers jours de la session pour
soumettre à la chambre des projets de loi
comme celui-là. Ce n'est pas la première
tentative de ce genre et il est grandement
temps de protester.

Nous sommes dans le sixième mois de la
session et Il nous reste encore la moitié du
budget à voter ; Il y a aussi le budget sup-
plémentaire de $7,300,000, qui comprend
plus de 800 Item. A en juger par un rapide
examen, beaucoup de ces item exigeront
d'être soigneusement débattus, si nous vou-
ions ne pas manquer A notre devoir. Mal-
gré cela, le gouvernement attend jusqu'à la
dernière heure pour soumettre un projet de
loi Important comme celui-là, il voudrait que
nous en votions les dispositions pendant
que le3 trois quarts de la députation sont
absents. C'est pour cette raison que j'ai voté
le renvoi à six mois, et je £!onsldère que
c'est aussi une raison pour que nous fas-
sions la même chose pour tous les. projets.
de loi que le gouvernement réserve de propos
délibéré pour les derniers jours de la session.

A un autre point de vue, je m'oppose à la
nomination 'de trois nouveaux juges pour la
province de Québec pour les raisons que
j'ai donmées en 1898. Ces raisons me pa-
raissent, aujourd'hui, tout aussi fortes
qu'alors. 'Le -Solliciteur général et le pre-
mier ministre lui-même admettent qu'il y..a
assez de juges dans cette province pour

faire et bien faire tout le travail judiciaire
de la province, et qu'il sufirait de répartir
le travail plus également pour faire dispa-
raître la difficulté. En présence de ces
aveux du premier ministre et du Solliciteur
général-aveux qu'ils ont aussi faits en 1898
-le parlement ne peut que rejeter le bill, à
moins d'accepter la doctrine que nous n'a-
vons qu'à nous soumettre et à voter l'argent
nécessaire pour donner effet à tout ce qu'un
gouvernement provincial jugera à propos
de décréter relativement à son système jii-
diciaire.

Il ne s'agit pas ici de raffiner sur la consti-
tution, ou sur quoi que ce soit, et je prétends
que cette doctrine n'a pas le sens commun ;
à titre de membre de cette Chambre, je dé-
clare que je ne l'ai jamais acceptée et je
ne l'accepterai pas. Sous certains rapports,
le débat qui vient d'avoir lieu, ne manque
pas d'être instructif. Je ne sais pas si la
Chambre a bien saisi la portée de. l'argu-
ment de l'honorable premier ministre; si
elle l'a bien saisie, je suis certain que même
durant la cinquième session de ce parlement,
elle n'a pu s'empêcher d'être surprise de
l'entendre Invoquer de pareilles raisons. Il
prétend qu'il nous faut accepter le iystème
judiciaire défectueux de la province de Qué-
bec parce qu'il est ancien, parce qu'une par-
tie de la population en est entichée, et parce
qu'il est populaire. C'est pour ces raisons
que l'honorable premier ministre croit que la
Chambre ne doit pas intervenir, et ce n'est
pas même une intervention. Il ne faut pas
toucher à ce système défectueux, parce que
la population y tient pour des raisons de.
sentiments, et que -oute tentative pour le
changer serait mal 'vue.

On ne pouvait pas invoquer un -plus mau-
vals argument. Par ce moyen, on pourrait em-
pécher et condamner, d'avance, toute amé-
lioration, toute réforme dans le pays ; mais
tout cela est absolument conforme aux idées
habituelles du premier ministre. Il admet
que 'le nombre des juges est suffisant, et
qu'il suffirait de mieux répartir le travail et
l'instant d'après il ajoute : mais je ne veux
pas toucher au système existant, parce que
cela ne serait pas ipopulaire. Cette excuse
explique la plupart des actes du gouverne-
ment actuel. La protection repose sur un
principe faux, mais T'honorable ministre n'é-
tait pas au pouvoir depuis trois mois'quand
Il s'est aperçu que ce ne serait pas populaire
d'y toucher. Les convictions se sont éva-
nouies devant la crainte de commettre un
acte impopulaire. Je préfère l'attitude de
l'honorable député le Montmorency quand
Il conseille de faire des efforts jusqu'à ce
qu'on ait réussià 'améliorer un système dont
le Solliciteur général admet les défauts. 'La
nomination de trois juges additonnels, en
augmentant les charges de l'Etat, ni'aurait
d'autre résultat que d'encourager le main
tien du système actuel. L'honorable- pre-
mier ministre prétend-il que cette Chambre
n'est pas la gardienne de. l'argent du peuple
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et que nous me sommes ici que pour nous
plier aux caprices d'un parti ou d'une pro-
vince et pour payer tous les juges qu'il lui
plaira de demander ? Cette doctrine serait
absurde et il vient un moment où la Cham-
bre est obligée d'intervenir en refusant de
voter les salaires. Si ce principe est admis,
Il ne reste plus qu'à savoir si, dans le cas
actuel, il convient d'employer l'influence du
parlement pour obtenir d'améliorer le sys-
tème judiciaire de la province de Québec.

Nous payons actuellement $820,000 on
$830,000 pour l'administration de la justice,
soit $50.000 de plus qu'en 1896. En 1898,
j'étais d'opinion, et je le suis encore, que
nous votons assez d'argent pour élever le
traitement des juges et faire faire la besogne
sans augmenter les dépenses, si seulement
le travail était mieux réparti.

Nous n'arriverons jamais à ce résultat
tant que la Chambre n'exercera pas une
pression sur les autorités provinciales pour
les obliger A améliorer leur système judi-
ciaire. Dans l'Ile du Prince Edouard, dans
le 'Nouveau-Brunswick, dans la Nouvelle-
Ecosse, Québec et même Ontario, il y a plus
de juges qu'il n'en faut. Il ne faut pas
accabler les juges d'ouvrage, mais cela n'est
pas à craindre, quand nous les voyons en
aussi grand nombre. Il est possible que
certains juges soient accablés d'ouvrage,
surtout û Montréal, mais ce n'est pas une
raison pour augmenter le nombre des juges
dans toute la province. S'il y a dans le res-
tant de la province des juges qui ne tra-
vaillent pas plus d'un mois par année, il
.n'est pas nécessaire d'en nommer trois de
plus; il suffirait de distribuer l'ouvrage plus
également.

Au lieu de cela, durant le sixième mois
de la session, à la veille d'une élection gé-
nérale, sans chercher aucunement à amé-
liorer le système, on veut nous faire voter
une somme suffisante pour placer trois par-
tisans du gouvernement. Le temps est in-
opportun, le principe sur lequel on se base
est faux. comme le reconnaissent le Solli-
citeur général et le premier ministre.

Ce sont là les raisons pour lesquelles je
suis opposé au bhl actuel.

Je commence à croire avec l'honorable
député de Saint-Jean (M. Ellis) qu'il vau-
drait peut-être mieux reviser tout le fra-
vail fait à la bitte depuis quelques jours et
consacrer un autre mois ou six semaines, si
c'est nécessaire, pour faire la besogne comme
des hommes d'affaires. Je demande au pre-
ýmier ministre et a tout le monde si le bill
électoral que nous venons d'adopter à la
dernière minute, a pu être soumis à 'n
examen sérieux et Intelligent. J'ai assisté
aux délibérations sur ce bill et il est évident
que la Chambre n'était pas dans les condi-
tions requises pour voter une loi sage et
pondérée.

Voici maintenant un autre bill que le
gouvernement savait qu'il aurait à présen-
ter. Il aurait dtû être prêt dès le commence-
ment de la session-; il était préparé et ré-

M. FOSTER.

digé depuis deux mois et demi et cependant,
ce n'est que pendant la hâte et le désarroi
de la dernière semaine que le gouvernement
entreprend de le faire adopter. Il est évi-
dent qu'un travail fait dans ces conditions
doit être incomplet. Pour ma part, je suis
disposé à voter le renvoi de ce bill. L'ar-
gumentation du ministre de la Marine et
des Pêcheries que le bill ne devrait pas être
rejeté. parce qu'il contient d'autres dispo-
sitions nécessaires. n'a aucune valeur car
le gouvernement n'avait pas besoin de mêler
de bonnes et de mauvaises dispositions dans
un même bill. S'il nous avait présenté un
projet acceptable. il aurait été facile de le
faire adopter après une discussion sérieuse,
mais on a préféré mêler un mauvais projet
aec deux ou trois bons dans l'espoir de
le faire passer.

M. MONTAGUE : Je crois que personne
n'a d'objection aux articles du bill relatif
au Yukon et aux Territoires du Nord-Ouest
et je ne connais pas grand chose en fait
d'administration judiciaire, mais il est évi-
dent, d'après la discussion de cette après-
midi, que l'article relatif à la. province de
Québec ne devrait pas être adopté. La
constitution décrète que la législature pro-
vinciale fixe le nombre de juges et que c'est
le parlement qui nomme et paie ces juges.
Le but de cette disposition était de mettre
un frein A la création de n'ouveaux juges.
L'honorable premier ministre nous a expli-
qué qu'il était entré en pourparlers avec le
gouvernement provincial à ce sujet et nous
savons qu'il est toujours difficile de négo-
cier avec des amis politiques. Les libéraux
sont au pouvoir à Québec et c'est avec eux
que les négociations ont lieu. Sans accuser
l'honorable premier ministre, il est permis
de supposer que dans le règlement de cette
question, il a tenu compte des intérêts de
son parti dans la province. Mais je crois
qu'après avoir avoué que le système judi-
ciaire de la province de Québec est défec-
tueux il ne peut pas espérer que la Chambre
vote ce -qu'il lui demande. L'honorable dé-
puté de Kingston (M. Britton) s'est donné
beaucoup de mal pour démontrer que, pro-
portion 'gardée, il n'y a pas plus de juges
dans la province de îQuébec que dans On-
tario. Ce raisonnement était inutile. car il
ne s'agit pas de savoir si le nombre des
juges est suffisant. Le premier ministre et
le Solliciteur général disent qu'il y a assez
de juges dans la province de Québec pour
faire ce travail.

Le PREMIER MINISTRE: Non.
M. MONTAGUE :

cherché à dissuader
vincial de demander

Je croyais qu'il avait
le gouvernement pro-
trois autres juges.

Le PREMIER MINISTRE: Je préférais
l'autre système.

M. MONTAGUE: J'avais compris que
l'honorable premier ministre avait admis que
le nombre des juges était suffisant, mais
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dans tous les cas, le Solliciteur général re-
ecnnaît qu'il.y en a assez, et par conséquent,
l'argumentation de l'honorable député de
Kingston ne vaut rien. Il suffirait de répar-
tir le travail plus également.

Comment arriverons-nous à améliorer un
système dont tout le monde admet les dé-
fauts ? Il n'y aura jamais de réforme tant
que le parlement fédéral n'interviendra pas
en disant : Votre système judiciaire est dé-
fectueux, vous devez le modifier et distri-
buer le travail plus également et employer
les services des juges qui sont déjà nommés
et payés, avant d'en faire nommer des non-
veaux. -

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'honora-
ble député prétend-il que c'est au parlement
îà décider quel sera le système judiciaire de
Québec?

M. MONTAGUE : Non, mais je prétends
avec l'honorable premier ministre que le
travail est mal réparti et qu'il faut insister
auprès des autorités provinciales pour re-
médier à cet état de choses. Il n'a rien pu
obtenir parce que les ministres provinciaux
sont ses amis politiques et qu'Il a fall, tenir
compte des exigences du parti. Nous devons
donc travailler à faire améliorer le système
judiciaire en faisant des difficultés pour
nommer de nouveaux juges, à la simple de-
mande du gouvernement provincial. Je sais
personnellement que dans la province d'On-
tario où les juges ne sont pas encombrés
d'ouvrage, on n'en trouverait pas un seul
qui n'ait que de 18 à 42 causes à juger par
année, comme la chose a lieu dans la pro-
vince de Québec. Un système judiciaire qui
permet de pareils abus doit nécessairement
être modifié.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il fau-
drait pour cela changer l'Acte de l'Améri-
que Britannique du Nord.

M. MONTAGUE : L'honorable Solliciteur
général cherche à se mettre à l'abri derrière
la constitution. Je ne prétends pas que le
parlement fédéral passe une loi pour chan-
ger le système judiciaire de la province de
Québec, mais je dis qu'il ne convient pas de
demander de nouveaux juges quand il y en
a un grand nombre qui n'ont rien à faire et
(ui reçoivent $4,000 par année pour entendre
18 causes.

Le SOLLICITEUR GENERAL:
dans certains cas.

$3,500,

M. MONTAGUE: Dans un seul cas.
Le SOLLICITEUR GENERAL: Non. -

M. MONTAGUE: Disons dans deux cas,
sur trente-neuf.

Le PREMIER MINISTRE: Vous êtes
tout A fait dans l'erreur.

M. 1MONTAGUE: Je prends les chiffres
cités par l'honorable député de Kingston.
Quoi qu'il en soit, ces juges reçoivent $3,500
par année pour entendre 18 causes.
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Le SOLLICITEUR GENERAL: Cela n'est
pas exact. Personne ne peut dire qu'il ny
a que 18 causes par année à juger.

31. MONTAGUE : Je cite les chiffres qui
nous ont été donnés aujourd'hui même.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Ils ne
sont pas exacts.

M. MONTAGUE : Certains juges ont en-
tendu 40 causes, d'autres 42, d'autres 18 et
quelques-uns 19 ; mettons une moyenne de
30 causes par juge, cela fait plus de $100
par cause qui ne dure pas, en moyenne, plus
d'une demie journée ; je trouve très étrange
que le gouvernement présente un bill de
cette nature. Il est indéniable qu'il y a as-
sez de juges et qu'il suffirait de répartir le
travail plus équitablement. Quelle réforme
peut-on espérer si le gouvernement fédé-ral
n'insiste pas auprès des autorités provin-
ciales. Il ne s'agit pas de les prendre à la
gorge ni de violer la constitution. Nous pou-
vons exercer notre Influence en restant dans
les limites de la constitution, car elle nous
donne le droit d'exercer une certaine in-
fluence puisque c'est nous qui nommons les
juges et les payons. Je ne vois pas com-
ment un député pourrait faire admettre à
ses électeurs qu'il a bien fa.it de voter en
faveur de la nomination de trois nouveaux
juges. Le Solliciteur général a été obligé
d'admettre qu'il y a assez de juges dans la
province de Québec, et le premier ministre
a conseillé au gouvernement provincial de
modifier son système judiciaire, mais ce
dernier a répondu: Nous sommes obligés
de maintenir notre ancien système judiciaire.

Le SOLLICITEUR GENERAL*: C'est un
système auquel la province d'Ontario' vou-
drait revenir.

M. MONTAGUE : Va-t-on prétendre que
la constitution nous oblige à voter de l'ar-
gent pour payer des juges dont la province
n'a pas 'besoin ? Tout en alpprouvant les ar-
ticles du bill concernant le Nord-Ouest et le
Yukon, je voterai contre l'article relatif à
la province de Québec.

M. N. A. BDLOOURT (Ottawa) - M.
l'Orateur, je tiens à protester contre
certaines remarques faites, cette après-
,midi, par l'honorable député de Beau-
harnois (M. Bergeron). J'ai été --très
surpris de l'entendre faire la description de
l'état de choses qui existe-rdans le district
judiciaire de Beauharnois. Un député de
la gauche, qui a pris la parole sur cette ques-
tion, a conclu des remarques de l'honorable
député de Beauharnole, que cet-état de ello-
ses était général dans toute la province.
Je n'aurais -pas cru qu'on pût tirer pareille
conclusion de ces remarques,- mais l'erreùr
commise par un député pourrait l'être aussi
par d'autres et à -*titre de membre du bar-
reau de la province de Québec, je tiens A
protester énergiquement contre une pareille
conclusion. 61 l'administration de la jus-'
tice dans le district de Beauharnois, est
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telle que l'honorable député nous la repré-
sente, il a manqué à son devoir en ne signa-
lant pas la conduite de ce juge aux autorités.
L'administration de la justice dans la pro-
vince de Québec peut tenir favorablement
la comparaison avec n'importe quelle autre
province et je .sais comment la justice est
administrée dans la province d'Ontario. J'i-
gnore les raisons que peut avoir l'honorable
député de parler en termes si discourtois
de la magistrature et du barreau de la pro-
vince de Québec. Il est lui-même avocat
et prétend être un des chefs du parti cou-
servateur dans sa province. Les électeurs
ne lui seront pas reconnaissants des remar-
ques injustes qu'il s'est permises cette après-
midi. Je dirai maintenant quelques mots
sur le bill lui-même. L'honorable député
d'Haldimand prétend que le système judi-
claire de Québec est ancien et démodé.

M. MONTAGUE : J'ai cité les paroles
mêmes du premier ministre.

M. BELCOURT : Je ne crois pas que le
premier ministre ait dit que le système était
mauvais et démodé.

M. MONTAGUE: Oui, suranné. Il a
avoué que le système était défectueux et il
a cherché à le faire améliorer.

M. BELCOURT: C'est l'honorable député
(M. Montague) qui a dit que -le système était
mauvais et démodé. Pour faire voir que
les opinions sont grandement partagées sur
cette question, je citerai à l'honorable dé-
puté d'Haldimand ce que dit du système
actuel de Québec, une haute autorité dans
le parti conservateur, M. Mousseau, qui a
été Procureur général et a fait partie de
plusieurs cabinets, dans sa province, et qui
a été aussi secrétaire d'Etat à Ottawa. A
titre de ·Procureur général des-a province, Il
connaissait bien l'administration de la jus-
tice et voici ce qu'il disait ici même, sur
cette question en 1881:

On a suggéré que les juges de districts ruraux
devraient être appelés a siéger à Montréal. L'ho-
norable député de Durham-ouest (M. Blake) s'est
cru suffisamnient sage pour donner des conseils,
et -pour dire au barreau, au gouvernement et au
peuple de Québe,. ce qu'ils devraient faire.

Il y a un gouvernement, cependant, qui l'a de-
vancé et qui a déclaré qu'il n'y a aucun remède
efficace excepté celui qui consiste à nommer deux
juges additionnels, l'un à la cour Supérieure et
l'autre à la cour d'Appel. L'honorable chef de
l'opposition a cherché à discuter la question au
point de vue de Québec ; mais il peut calmer son
zèle patriotique en songeant que d'autres person-
nes plus versées dans la connaissance de cette
question sont déjà à l'ouvre ; que les juges s'ef-
forcent de trouver une solution et que le gouver-
nement de Québec a déjà appiqué un remède.
Les talents combinés de ces personnes sont suffi-
sants pour que l'on puisse es-pérer voir cet-te ques-
tion convenablement réglée.

D'autres personnes prétendent que le nombre
des juges est suffisant, mais que les juges de-
vraient être obligés de résider à Montréal-que
18 nu 20 juges devraient résider dans cette ville
-et qu'Is devraient être envoyés tous des trois
ou quatre mois dans les distrizts ruraux.

M. BELCOURT.

Ensuite, un aatre membre de cette Cham-
bre, M. Cimon, parlant du système surané,
défectueux, suivi dans la province de Qué-
bec, disait-on, faisait les observations sui-
vantes :

Que font 'les juges qui sont obligés de demeu-
rer dans leurs districte ?. Us demeurent aujour-
d'hui dans le district de Montréal. Avec le sys-
tème d'entraver les affaires dans les districts ru-
raux, il n'y a rien d'étonnant que les affaires
soient en petit nombre ; surtout quand on voit
un juge qui demeure dans le district de Mont-
réal et qui devrait demeurer à 500 miMes de là,
dans le district de Gaspé, s'empresser, lorsqu'il
entend dire qu'une cause a été intentée dans son
dictriot, d'envoyer de l'argent au demandeur
pour s'exempter de descendre dans -le district.

M. CASGRJN : L'honora'ble genteman
veut-il nous dire de quel juge parlait M.
Cimon ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Du juge
Cimon ?

M. CASGRAIN : Pas du tout, M. Cimon
n'était pas juge à cette époque.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il expo-
sait les injustices auxqueLes donnerait Eeu
le système que vous cherchez à inaugucer.

M. MONTAGUE: En quelle année, ceci
se -passait-il ?

M. BELCOURT: En 1881. En réponse
à l'honorable gentleman, je dois déclarer
que, selon moi, le nom du juge ne change-
rait rien à la faute, si faute il y a.

M. CASGRAIN: Faites conhaltre son
nom ?

M. BELCOURT: J'ai dit que c'était M.
OIm'àn.

M. CASGRAIN: Faites connaitre le nom
du juge qui a tenu cette conduite. A tout
événement, 'e n'est pas le juge Cimon.

M. BELCOURT: J'ignore quel Cimon
1'était. Il me semble, M. l'Orateur, qu'on
a beaucoup déserté le champ de la discus-
sion. Après tout. la province de Québec
est maîtresse de ses destinées et doit dé-
cider la question en dernier ressort. Nous
n'avons pas à résoudre le problème, nous
ne sommes même pas appelés à faire con-
naître notre sentiment. C'est à la légisa-
ture à se prononcer. Si elle déclare que la
bonne administration de la justice exige
la nomination de ces juges, et si elle de-
mande au gouvernement fédéral de les
nommer, c'est, il me semble, une perte de
temps que de discutar la question de sa-
voir si le système judiciaire de la province
de Québec est bon ou défectueux. Nous
n'avons qu'à obtempérer aux désirs des au-
torités compétentes, comme nous nous ren-
drions aux demandes d'Ontario ou de toute
autre province formulées de la même ma-
nière que celles de ·la province de Québec.

Le PREMIER MINISTRE ; J'ai une ex-
plIcation personnelle à donner. J'ai décla-
ré cet après-midi que le système 'Judi-
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claire de la province de Québec était suranné.
mais, quant au système proposé Il y a quel-
ques années par le député de Montmorency
(M. Casgrain), je dois déclarer à mes ho-
norables amis d'York (M. Foster) et de
Hialdimand (M. Montague) que son adop-
tion ne diminuerait pas mais augmenterait
au contraire le nombre des juges.

M. CASGRAIN: Non.
Le PREMIER MINISTRE: Oui. Il y

aura. si le présent bill est adopté, trente-
quatre juges dans la province de Québec
siégeant en cour supérieure et en cour de
circuit. Mais, si la mesure de l'honorable
député (M. Casgrain) avait force de loi,
il y aurait quinze juges de la cour Supé-
rieure et vingt-six juges de la cour de Circuit,
formant un total de quarante-un juges pour
faire la besogne qui sera confiée maintenant
il trente-quatre juges.

M. CASGRAIN : Sans compter les magis-
trats de district.

Le PREMIER MINISTRE : Ces derniers
ne sont pas payés par le gouvernement fé-
déril.

M. RAYMOND PREFONTAINE (Maison-
nieuve) : Comme cette question est d'une im-
portance primordiale pour la -provInce de
Québec, et surtout pour le district de Mont-
réal, il m'incombe de présenter quelques
observations -à la Chambre. Je partage
l'opinion de mon collegue, le représentant
de la ville d'Ottawa, et comme lui, je suis
surpris de voir un député de la province
de Québec, ou du district de Montréal, ou
de tout district environnant, proposer l'a-
mendement qui est aujourd'hui soumis nu.*
déliliérations de la Obambre. Je ne saura!s
en aucune façon expliquer la conduite de
l'honorable gentleman (M. Bergeron), car,
s'il est tant soit peu au courant des senti-
mens du barreau de Montréal, Il sait que
ce dernier est unanimement en faveur de
l'adoption de la présente loi. Je ne puis
comprendre que l'honorable gentleman (M.
Ber;eron) puisse ne pas tenir compte de
l'opinion du district de Montréal, et résister
aux voeux des avocats de ce district Il
at généralement admis que depuis de nom-
breuses années le besoin de nouveaux juges
se fait sentir à Ioutréal. . telle enseigne
que l'ex-procureur général de la province de
Québec (M. Casgrain) a cherché à apporter
remède à cet état de choses. Cependant,
Nen que l'administration dont il faisait par-
partie eût une écrasante majorité -dans
l'assemblée législative, il s'aperçut qu'elle
pourrait bien ne pas réunir la majorité des
m'ix. s'il Insistait pour faire adopter son

bill. -Te me rappelle bien ce qui 'est passé.
L'honorable dépu·té présenta son volumi-
neux projet de loi vers la fin d'une session,
er, quand le bill eût été lu une deuxième
fois. Il le laissa en suspens pour permettre
qu'il filt examiné pendant les vacances par.
lementaires. A la session su-vante, le bill
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venait d'être lu pour la deuxime fois lors-
que l'honorable député le retira.

31. CASGRAIN : Le comité de la Chambre
en a été saisi.

M. PREFONTAINE : En tous cas, Il n'a
pas été adopté, bien que l'honorable député
eût l'appui de la majorité de la députa-
tion. Si je ne me trompe, parmi ses collé-
gues, pas un seul ministre n'a élevé la voix
en faveur du bill.

M. CASGRAIN : Oui, deux.

M. PREFONTÀIINE: Quoi qu'il en soit,
le bill n'a pas été adopté, parce que l'opi-
nlon publique dans la province de Québec,
tant parmi les libéraux que parmi les con-
servateurs, était hostile au bill. Lors des
élections générales suivantes, le parti de
l'honorable député essuya une défaite écra-
saute et une nouvelle administration prit les
rènes du pouvoir. Celle-ci connaissait ce
qui s'était passé lors des deux sessions pré-
cédentes, et l'insuccès qu'avait éprouvé l'ho-
norable gentleman lorsqu'il avait tenté de
décentraliser le système judiciaire de la
province de Québec. le ne dis pas que le
bill n'aurait pas dû être adopté, après avoir
subi certaines modifications. Mais A quoi
bon vouloir gagner le peuple A une mesure
qu'il ne peut pas accepter ? Le gouverne-
ment du jour dans la province de Québec
fit face à la difficulté d'une manière prati-
que, et présenta un bill, disant que, vu les
statistiques dee différents districts judi-
claires, Il croyait qu'il était nécessaire de
nommer trois autres juges dans le district
de Montréal. Cette loi, présentée devant
une législature où la, majorité était libérale,
a été adoptée à l'unanimité des voix.

-~. CASGIAIN : J'ai sous la main les
journaux de l'assemblée législative de Qu4-
bec qui contredisent les déclara.tions de mon
honorable ami -M. Préfontaine). Volel ce
qu'ils disent:

L'ordre du jour étant lu, l'hiorable M. Robi-
doux, appuyê par l'honorabie M. Marchand, pro-
pose que le alli présenté au conseil légIslatif, et
intitu-14: Acte modifiant da loi caniernant la
constitution de la cour Supérieure,-8KMeiu: une
deuxième fois; la question étant mi'shs: votes.
fut résolue dans l'affirmative.

M. PREFONTAINE: Il n'y a pas eu-de
vote. Quelqu'un a pu dire "adopté sur di-
vision," comme cela arrive parfois iei, ce
qui ne algnife pas grand'chose, ,puisquon
n'ose pas demander le vote. En tous cas,.
Il y avait -un remède sûr : le conseil léglda-
tif pouvait repousser la mesure, car, comme
vous le ·savez, -dans l. province de Québec,
les conservateurs -sont en majorité dans la
Chambre h*ute : cependant, -le conseil lége-
latit adopta le bill. - -

Nous avons donc lieu de dire que l'opi-
nion unanime de la province de: Qnébec,
tant parmi les conservateurs'que 'parmi- lés
libéraux, est favorable à la- nomination -de
trois nouveaux juges dans le district -d#
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Mon tréal. Or, cette loi a été adoptée en
1898.

.N. CASGRAIN : En 1899.
%1. PIRE FONTAINE: En 1898.
'N. CASGRAIN : L'honoraible député ne

prétendra pas, je l'espère, corriger les jour-
naux de l'assemblée législative. Le bill a
été adopté le 22 février 1899, dans la 62e
année du règne de Sa Majesté, la Reine
Victoria.

M. PREFONTAINE : Oui, mais la session
a été ouverte en 1893, et nous l'appelons, en
conséquence, la session de 1898. Rien ne
sert de jouer sur les mots. La session ou-
verte en novembre se termina dans les der-
niers jours de janvier.

M. CASGRAIN : La session s'ouvrit le
12 janvier et se termina le 10 mars.

M. PREFONTAINE : Cela importe peu.
Le bill fut adopté pendant la session qui
précéda la dernière session du présent par-
lement. J'avoue m'être trompé ; mals je
voulais dire 'qu'il y a eu une session du par-
lement pendant laquelle il n'a pas été ques-
tion de cette loi. Dans l'intervalle, le gou-
vernement fédéral a cherché à en venir à
une entente et à s'assurer que l'adoption du
présent bill était nécessvire. Finalement, le
gouvernement provincial lança uue procla-
mation, et la loi entra en vigueur. Aujour-
d'hui que cette mesure a force de loi, com-
ment aplanirez-vous la difficulté ?

La province de Québec a-t-elle droit de
passer des lois concernant l'administra-
ttion de la justice dan's ses limites ? Si elle
a ce droit et si le gouvernement s'est as-
suré que cette loi était nécessaire, comment
l'administration fédérale pourra-t-elle dire à
la province de Québec : Il vous faut trois
nouveaux juges dans le district de Mont-
réal pour bien administrer les affaires judi-
claires de ce district ; eh bien, vous ne les
aurez pas.

M. MONTAGUE : Ce gouvernement n'au-
rait pas drôit de s'assurer de la nécessité de
la nomination de ces juges.

M. PREFONTAINE : Néanmoins, il s'en
est assuré, Il a pris des précautions inusi-
tées. Mais il ne s'agit pas de cela.

Je place la question sur son véritable ter-
rain. Dans l'hypothèse où la province de
Québec prendrait une importance telle qu'il
faudrait un nombre double de juges et que
la population de la province dirait : Nous
avons besoin de plus de juges, est-il un dé-
puté de la gauche pour prétendre que le
parlement du Canaa devrait répondre:
Vous n'aurez pas d'autres jugee ; la justice
ne sera pas administrée conformément aux
désirs de la population:? Voilà toute la ques-
tion telle qu'elle se présente. Le peuple de
la province de Québec, par l'entremise de
l'assemblée législative, a parlé sans am-
bages ; ce gouvernement, renseignements
pris, s'est assuré que la nomination d'autres

M. PREFONTAINE.

juges était nécessaire, et je ne puis com-
prendre que certains députés de la gauche
déclarent qu'elle est Inutile. Les comparai-
sons sont toujours odieuses, pourtant il faut
bien admettre qu'il y a dans la province
d'Ontario soixante-quatorze juges de comté
et quinze juges de la haute cour, tandis que
dans la province de Québec, nous n'avons
que trente-un juges. J'admets qu'il y a
dans le district le Montréal, trois juges de
la cour de Circuit qui décident plus de 17,000
causes par année. Ils siègent à tour de
rôle ; deux d'entre eux siègent en même
temps dans des divisions différentes. Il est
reconnu que ces juges sont surchargés d'ou-
vrage. Il y a toujours des causes en sus-
pens attendant d'être Inscrites et entendues
devant ces juges de la cour de Circuit.

3N. BRITTON : Comme l'honorable dépu-
'tf me contredit au sujet du nombre des
juges autant vaut être exact. Si je ne me
trompe. il y a dans la province de Québec,
six juges de la cour d'Appel, trente-un juges
de la cour Supérieure et trois juges de la
cour de Circuit. Ainsi, j'avais raison.

M. PREFO.NTAINE : Je n'ai pas parlé des
juges de la cour d'Appel. Les onze juges
de la cour Supérieure du district de Mont-
réal ont entendu, en moyenne, pendant les
trois ou quatre dernières années, 5,000 cau-
ses, annuellement, tandis que, si je suis bien
renseigné, le total des causes de la province
d'Ontario ne s'élève ·pas it 3,500. Le bon
sens dit que ces onze juges sont surchargés
de travail. Je ne citerai qu'un fait, sans
entrer dans d'autres détails. En mars 1900,
le rôle de la cour Supérieure du district de
Montréal contenait 231 causes. Pendant ce
mois-là, six juges ont siégé pour entendre
ces causes et n'ont pu en entendre que 121,
de sorte que plus de cent causes ont été re-
mises au terme suivant. Et cet état de cho-
ses dure depuis trois ou quatre ans.

Dans ces circonstances, le peuple de la
province de Québec est, selon moi, le meil-
leur juge de la situation, et quand la légis-
lature adopte une loi, comme la constitution
l'y autorise, et qu'elle nous demande de la
mettre en vigueur, il ne sied pas à un dé-
puté de cette province de dire qu'il faut
attendre six mois et les députés des autres
provinces ont mauvaise gràce à déclarer à
la province de Québec : Vous ne savez pas
de quoi il retourne, car enfin c'est ce que
cela veut dire. C'est rejeter un bill très ca-
valièrement que de proposer le renvoi à six
mois. Les honorables députés semblent ne
pas tenir compte du falt que certains arti-
cles de ce bill se rapportent aux TerrItoires
du Nord-Ouest et au Yukon, mals je n'ai pas
à défendre ces dispositions.

Il est, il me semble, évident pour tout dé-
puté à l'esprit droit que la province de Qué-
bec s'est prononcée en faveur de cette ré-
solution et que le district de Montréal sera
soumis à de graves inconvénients, si on
diffère davantage l'adoption de ce projet de
loi.
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Sans vouloir diminuer l'importance de
toute autre ville du Canada, vous devez vous
rappeler que les grandes compagnies de che-
mins de fer ont les bureaux principaux dans
la ville de Montréal, que les principales ban-
quos canadiennes y ont- ou leur bureau prin-
cipal ou leur succursale la plus importante,
et que c'est Montréal qui verse le plus fort
montant de droits d'accise ou autres. Il va
sans dire par conséquent qu'il y a dans dette
ville beaucoup d'affaires qui demandent
d'être expédiées avec célérité. Or, sans une
organisation judiciaire convenable, non seu-
lement le district de Montréal. mais la pro-
vince de Québec toute entière. et tout le
Canada en souffriront, car dans les causes
entendues devant les tribunaux de cette
ville, les Intérêts d'autres provinces sont en
jeu. vu que les entreprises importantes ont
leur principal bureau i Montréal.

Ceci posé, pourquoi les autres provinces
prétendraient-elles être plus sages que la
province de Québec ? Elles doivent réfléchir.
et examiner cette question au point le vue
(les affaires, et non autrement. elles doivent
l'envisge~r non ps~ commel si elle affectait

district. Certains juges censés résider dans
les districts ruraux ont leur domicile à Mont-
réal et retirent le montant alloué pour frais
de déplacèment ; ceux-cl, l'année dernière, se
sont élevés à $16,000.

M. CASGRAIN : Non.

M. PREFONTAINE : En tous cas, la po-
pulation de Québec est convaincue que le
système de faire venir des juges des districts
ruraux et de les faire siéger à Montréal ne
donne pas satisfaction, et elle demande la
nomination d'autres juges. Les statistiques
prouvent que de nouveaux juges sont néces-
saires. Il n'y a pas de politique dans cette
affaire. On a fait courir le bruit que cette
mesure était présentée parce que nous som-
mes à la veille d'élections générales et que
l'opposition espérait remporter un avantage
sur ses adversaires en empêchant l'adoption
de cette loi qu'elle adopterait volontiers si
elle était en majorité dans le prochain parle-
ment. Mais assurément ces politiciens de-
vraient s'élever audessus des considérations
politiques.

les intérêts d'un district ou d'une province M. POSTER: A. l'instar .. le l'honorable
en particulier, mais comme une question qui député, quand Il s'est agi dp La nôM!na;l
intéresse le pays tout entier. Si l'organi- d'un maître du port à Montréal.
sation judiciaire de -la province de Québec M. PREFONTÂ-NE: Je ne comprends
est surannée, si elle n'est pas parfaite, le pas. Si vous avez voulu dire quelque chose,
peuple s'en rendra compte peu à peu. La jmerais à le savôIr; Il Importe peu que
population de cette province est d'ordinaire ls juges soient nommés par le gouverne-
assez intelligente pour comprendre ces ma- ment du jour ou par ladministration qui
tières. Elle a montré dans le passé qu'elle lut succédera qùïan4on tient comptedes tat-
était en mesure de se gouverner. Quand rêts d'un district aussi 'aste que celui de
une administration lui a déplu, elle l'a Montré, où s'agitent des questions concer-
classée du pouvoir. Elle a, à plusieurs re- nant tout le Canada, et de l'importance du
prises fait entendre raison à ceux qui vou- principe en jeu. Puisque la constitution ac-
laient lui en Imposer. Cette question est corde à chaque province le droit de dire
étrangère à la politique. comment la justice sera, administrée dans

M. CASGRAIN : L'honorable député me ses limites, le gouvernement fédéral est as-
permettra-t-Il de lui poser une question i surément tenu de fournir les fonds nécs-
S'oppose-t-il à ce qu'un juge du district d'I- saires pour qu'une province puisse avoir
berville, de Beauharnois, de Saint-Hyacin. les hommes qu'il lui faut pour administrer
ihe ou de Bagot vienne siéger à Montréal la justice à son gré.

er y administrer la Justice? Je n'irai pas plus loin et je n'examinera
pas les -dispositions relatives aux' Terri-

M. PREFONTAINE : Aucunement. Cela toi'es du Nord-Ouest et aif Yukon. Quant
se fait tous les jours et, l'année dernière, le aux Territoires c'est plus une question d:ad-
pays a payé $16,000 pour défrayer les dé- mînistraîîon que toute autre chose. Ene
>enses des juges des districts ruraux qui qui concerne le Yukon, Je puis dire que J'ai
sont venus siéger à Montrés]. des lettres de personnes en mesure de'juger

M. CASGRAIN: Est-ce que cela ne ré- qui disent qu'il n'y a pas dans cette contrée
sout pas la difficulté un nombre suffsant de Juges et qu'il est

nécessaire d'eu nommer 'autres. A tont
I. PREFONTAINEM: Aujourd'hui le juge événe Oent, cette question e me concerne

vj chef a droit de leur demander de venir. guère, mais. je tenais r faire connattre mon
Il ne peut pas les y contraindre, mais Il peut opinion sur la mesure relative à la pro-
ios inviter à. siéger m Montréal. vince de Qurbec et au district de Mont-

lu. sCAuSGRAIN : Et Ils acceptent l'invita-tr
rêt du. FOSTERc Je croisqe le raisonne-

M. PREFONTAINE: Quelques-uns l'ac- ment du ministre de las Marine a du bon
enptent. Les uns s'empressent de venir, et et. bien que le proposeur de la motion soit
ih'meurent même à Montréal pafin de retirer bsent, je crois que s'il était 'ici, il con-

cx dollars par jour pendant trois jours, sentirait à retirer sa motionistauf lan
ûmne frais de déplacement. * D'autres n'ai- nouveler quand ov xaminerons lartiir

ment pas à se déranger et sortir de leur auquel elle se rapporte. o eet pourquoi je e
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demande qu'il me soit permis de retirer la
motion.

M. l'ORATETR : Cela est impossible.
L'amendement est rejeté sur -divi'sion.

Le bill est lu une deuxième fos. et la Cham-
bre se forme en comité général pour l'exa-
miner.

(En comité.) -

Article 3.
M. FOSTER : Je crois que le Solliciteur

général devrait nous dire ce qui nécessite
la nomination d'un autre juge au Yukon.

Le SO ' GENERAL: Tout ce
que je puis dire, c'est que le juge actuel
au Yukon. le juge Dugas ainsi que le com-
missaire Ogilvie ont représenté au gouver-
nement qu'un juge ne suffit pas à expédier
les affaires de ce territoire.

-M. FOSTER : Y a-t-il un rapport à ce
sujet ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: A ma
connaissance, il n'y a pas de rapport, il
n'y a qne -ces Teprésentations.

M. FOSTER:
sentations ?

Quelles sont ces repré-

Le SOLLICITEUR GIENERAL . Elles
comportent que les:affaires augmentent tel-
lement qu'elles ne peuvent être expédiées
par un seul juge, qui ,a.jnridiction civile et
criminelle, qui remplit en outre les fone-
tions de juge de la ·cour Supérieure et de
juge de paix.

M. FOSTER : Le Solliciteur général devra
admettre, et il l'admet, que s'il a des ren-
seignements, ces renseignements sont mal-
gres, mais que la Chambre n'en a pas' du
tout. Lorsqu'il s'agit de doubler le nom-
bre des juges dans un district 1-1 n'est que
juste que la -Chambre connaisse quelles sont
les raisons de cette augmentation.

Le PREMIER MINISTRE : Il me sem-
blait et je crois que l'on constatera que je
ne me trompe pas, qu'il était notoire que
la population du Yukon avait demandé p'.Us
d'un juge. Mais si mon honorable ami (M.
Foster) en doute, je m'engage à produIre
pour la troisième lecture du bill toute la
correspondance sur le sujet.

M. SPROULE : Je désire expliquer quel-
ques -paroles que j'ai prononcées au coin-
nencement de ce debat concernant l'action
de la législature d'Ontarlo relativement

à la nomination des juges. J'ai dit qu'en
1896 cette législature avait voté une loi
empêchant la nomination d'un deuxième
juge dans tout comté qui n'aurait pas une
population de 80,000 ou plus, et plus tard.
lorsque les libéraux arrivèrent au pouvoir
ici, la, législature amenda cette loi de façon
à rendre possible cette nomination. Mon
'honorable ami le député de Kingston (M.
Britton) m'a contredit à ce sujet, mais Il
a admis que la législature avait fait une

M. FOSTER.

exception. Je désire lire les articles des lois
dont j'ai parlé et la Chambre verra que je
n'étais pas aussi dans l'erreur que lhonora-
ble député semble le supposer.

L'ORATEUR-SUPPLEANT: Je ne crois
pas que cette question puisse être soule-
vée sur l'article 3 que nous discutons pré-
sentement.

iM. SPROULE : Je ne voulais faire qu'une
eourte allusion à ce que j'ai dit. Je propose
(ue lorsque la motion sera faite pour rap-
porter le bill, je pourrai alors m'expliquer.
Je voulais seulement lire la loi dont je par-
lais. C'est l'article 15 du chapitre 19 des
statuts d'Ontario de 1896, il se lit comme
suit :

Lorsque dans le cas d'un comté ou d'une union
de comtés dont la population n'excède pas
80,000 et ayant à l'époque de l'adoption de cet.te
loi deux jug-3s, l'un de ces deux juges décède,
donne se démission ou est déplacé, il1 n'y aura
plus dans l'avenir qu'un seul juge pour le dit
comté ou union de comtés, et aucun nouveau
juge ne sera nommé pour remplacer celui qui
meurt.

Cette loi a rendu Impossible, ainsi que je
l'ai dit, la nomination d'un deuxième juge
dans les comtés ayant moins de 80,000 'ha-
bitants. En 1897, immédiatement après l'ar-
rivée des libéraux au pouvoir à Ottawa,
la législature d'Ontario amenda sa loi comme
suit :

Si la commission d'un second juge ou juge
junior d'un comté ou d'une union émise depuis
que 1a loi des cours de comté, 1896, a été passée.
ou si les commissions qui pourront être émises
plus tard décilarent et décrèten>t que la population
de tel comté ou union de comtés dépasse 80,000,
le fait ainsi déclaré sera admis--
qu'il soit vrai ou non. Il suffira que la
commission le déclare pour qu'il soit vrai,
même quand les statistiques sont à l'en-
contre.

-et ne sera pas contredit; et la nomination,
autorité ou juridiction du juge ainsi nommé ne
pc.urra être attaquée -pour la raison- que telle
population ne dépassait pas 80,000 & l'époque de
telle nomination ou plus ,tard.

Cet article s'applique à toute la province
et conséquemment donne le pouvoir. sim-
plement en disant qu'il y a une population
de 80,000 âmes dans le comté, de nommer
un deuxième .juge. Mais la loi va encore
plus loin et dit :

Cet article ne s'appliquera à aucun comté
dans lequel est située une ville, et où un deu-
xième juge a déjà été nommé, ni aux comtés de
Grey, de Renfrew, de Stormont, Dundas et Glen-
garry, On-taria, Bruce, Slimco, Huron et Vietoria,
et Haliburton.

Je demande à la Chambre si cela ne com-
prend pas pratiquement toute la province,
ainsi que je l'ai dit.

M. FOSTER : Qui aura l'honneur d'être le
juge en chef dans le Nord-Ouest ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Le juge
senior actuel, le juge Richardson.

Le bill est rapporté.
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AMENIDEMENT A LA LOI DES DROITS

D'AUTEUR.

Le MINISTRE DE L'AGRIULTURE (M.
Fisher): Je propose que la Chambre se
forme en comité sur le bill (n° 167) pour
amender la, loi des droits d'auteur.

M. MONTAGUE : J'avais compris que le
ministre de l'Agriculture consentait à en-
voyer le bi'l à un comité spécial.

Le MINISTRE DE L'AGRIULTURE : Il
a été renvoyé à un comité spécial, et le rap-
port du comité a été déposé sur le bureau
de la Chambre hier et du. Il est imprimé à
la page 749 des procès-verbaux.

M. FOSTER: Donnez-mous un court ré-
sumé des conclusions du. raport.

Le MINISTRE ýDE L'AGRIOULTURE: Je
crois que les conclusions du comité sont
aussi bien exprimées dans le rapport que je
pourrais les résumer. Ainsi que je l'ai ex-
pliqué lorsque j'ai présenté ce bill, ce bill
est basé glar une requête de la société des
auteurs canadiens, approuvée par les édi-
teurs canadiens, et par une résolution de
l'association des manufacturiers d'Ontario
et par l'union des Imprimeurs.

La motion ,est adoptée et le bill lu en co-
mité pour la troisième fois et adopté.

SUBSIDES-ABROGATION DES LOIS DE1
CABOTAGE.

Le MINISTRE DES FINANCES (M..Field-
ing): Je propose que la Chambre se forme
de nouveau en comité des subsides.

M. W. H. BENNETT (Simeoe-est) : Avant
que vous quittiez le fauteuil, M. l'Orateur,
jc désire proposer une résolution que je Il-
rai plus tard au sujet de ce que l'on a com-
inunément appelé l'abrogation par ·le gou-
vernement des lois de cabotage, à la fin de
l'automne dernier. J'ai devant moi des do-
cuments qui ont été produits le 7 septembre
à la demande de l'honorable député d'York,
N.-B. (M. Foster), et 'l'examen de ces docu-
ments montre que l'on a apparemment donné
très peu de raisons au gouvernement pour
obtenir l'abrogation de ces lois. Je mets
maintenant ces documents devant la Cham-
bre afin de montrer sur quelles bases le gou-
vernement aurait pu et aurait dû régler sa
conduite dans une affaire aussi Importante.
Dans un memorandum en date du 16 octo-
bre 1899, entre autres choses, il.est dit:

L'action du gouvernement qui a permis aux
navires américainsde faire le cabotage dans des
eaux canadiennes a 4e prise en vue de. favoriser
l'établissement d'une marine oanadienne, et sur
ce -point il y a eu grande différence d'opinions..

Maintenant, M. l'Orateur, nous avons tou-
jours regretté que dans le passé, la marine
canadienne ait été:pour plusieurs ratsons.
placée -dans des conditions toujours -défa-
vorables. Premièrement, les lois de cabota

ge américaines et les lois de cabotage cana-
diennes qui sont semblables, permettent à·
un très grand nombre de navires américains
de faire le commerce dans nos eaux. Les
Américains font un fort trafic entre les diffé-
rents ports du lac Supérieur et du lac Erlé.
Malheureusement pour les vaisseaux cana-
diens les lois de cabotage les empêchaient
de faire le même genre de trafic ; vu aussi
qu'il n'y avait pas de minérai à transporter
des ports des lacs supérieurs aux lacs infé-
rieurs, nos vaisseaux restaient inactifs la
plus grande partie de l'été, et pendant ce
temps les Américains faisaient un trafic très
lucratif. Nonobstant les conditions défavo-
rables pour les navires canadiens, des
capitalistes d'Ontario ont continué à placer
leurs fonds dans la marine. Il est regret-
table que l'on ait eu jusqu'à présent si peu
de vaisseaux canadiens sur nos grands lacs.
Nous avons MM. Haggerty et Grasett. de
Toronto, qui possèdent deux très beaux stea-
mers, l'Algonquin et le Rosedale, faisant le
trafic canadien.

Bien que ces bateaux voyagent depuis
dix ou douze ans déjà, MM. Haggarty et
Grasett n'ont pas encore cru devoir cons-
truire d'autres navires, vu le peu de pers-
pective de commerce pendant les mois d'été.
Outre ces deux propriétaires de navires, Il
y a la compagnie de transport de Kin.gston
qui possède plusieurs très beaux navires,.
mais on rapporte que depuis quelques an-
nées elle mène une existence très précaire.
On a eu espérance que la récolte et le .trans-
port du grain du Nord-Ouest ranimeraient
le commerce et qu'enfin les navires
canadiens feraient un trafic profitable;
mais l'automne dernier au moment même
où les taux de transport étaient rai-
sonnablement élevés, et à la conster-
nation et au grand découragement des
propriétaires de navires canadiens, le gou-
vernement, le 14 octobre dernier, lança une
proclamation permettant aux navires amé-
ricains de venir leur tfaire concurrence dans
ce commerce. Je ne me .rappelle -pas 'exacte-
ment -quels étaient les taux à cette épo-
que, mais mon impression est que les taux
de Port-Arthur et de Chicago aux
ports de la Baic Georg4enme, étalent de 4
à 6 cents. Immédiatement après la procla-
mation de cet ordre qui permettait aux
navires américains de faire concurrence
aux navires canadiens, les taux tombèrent.&
deux et trois cents le minot.

Les documents que j'ai devant moi ne
contiennent aucune représentation de la part
des -propriétaires de navires américains ou
de la part des- intéressés canadiens dans -le
transport du grain- de Fort-William à des
ports canadiens. Le rapport ne parle. que
du graln- à ' être transporté· aux ports -de
mer. - Mais non seulementý le -gouvernemniit
a. permis' - un certain nombre de anavires.
américains dë transporter du;grain de Fort--
William à des ports canadiens pour--expor-
tation en: Angleterre ou antree pays,. mais7
il a permis aussi à ces mêmes Américains
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de transporter (le Fort-William à des ports
canadiens, sur les grands lacs, du grain qui
était pour la consommation dans Ontario
et autres parties du Canada. Le premier
résultat a été la diminution des taux, dont
j'ai parlé, mais plus tard, ainsi que nous
l'apprenons par une réponse de l'honorable
ministre des Douanes dans la. Chambre, seu-
lement sept ou huit navires américains se
prévalurent du privilège accordé par cet ar-
rété du conseil. Le tort qui a été causé,
c'est qu'aussitôt qu'il a été annoncé que les
navires américains pouvaient venir faire
eoneurrence dans ce trafie, les frets bais-
sèrent, et il n'apparaît pas qu'on en ait
autrement beaucoup profité. On dit dans le
rapport que cet ordre a été envoyé le 20
octobre aux différents percepteurs de doua-
nes. La chambre de commerce de Toronto
protesta et montra les effets qui suivraient
au détriment de la marine du Canada, si
cet ordre était exécuté, Nonobstant ces pro-
testations le gouvernement persista dans sa
décision, et il nC résulta un grand tort pou~r
le commerce maritime du Canada. Dans
tous les documents soumis il n'y a pas une
demande de la part d'intéressés à l'excep-
tion d'une requête faite par M. Conmee de-
mandant la permission de transporter du
foin de l'Ile Manitouline à Mielipicoten,-où
l'on construit un chemin de fer, et plus tard
il a été déclaré dans une dépêche du per-
cepteur des douanes du Saut Sainte-Marie
que l'on n'avait pas pris avantage du pri-
vilège. Je prétends donc qu'il n'y a au-
cune preuve dans le rapport que des pro-
priétaires de navires canadiens ou améri-
cains, ou des commerçants de grain cana-
diens ou américains aient fait aucune de-
mande. Je prétends donc, vu le tonnage
considérable que les Américains ont sur
les lacs, vu aussi le fait que pendant l'été
ces navires font un trafic profitable tandis
que les navires canadiens sont amarrés aux
quais, que le gouvernement n'aurait pas dû
permettre aux Américains de venir en con-
currence avec les Canadiens. Aucune ga-
rantie n'a éé donnée que l'arrêté du con-
seil de l'automne dernier ne sera pas ré-
pété dans les années à venir et il est à
présumer que c'est la ligne de conduite qui
sera suivie tant que le gouvernement ac-
tuel sera au pouvoir. C'est d'autant plus
probable que tout dernièrement le gouver-
nement a permis à des remorqueurs améri-
cains de remorquer du -bois de grume dang
les eaux canadiennes. Le ministre des
Douanes a donné à cela l'explication que

NMM. Hall et Cie, de Sarnia, construisaient
une grande scierie à cet endroit et qu'on leur
avait permis de remorquer du bois de grume
de quelque point du Canada à Sarnia.

Que va-t-il résulter de cette politique ?
Aujourd'hui nous avons 'des capitalistes

canadiens qui, avec 'eur argent ont cons-
truit des remorqueurs coûteux dans la
croyance que les lois de cabotage du Ca-
na·da seraient obs3rvées. Ils espéraient. que
les droits du passé leur seraient conservés

M. BENNETT.

dans l'avenir et q'ils trouveraient dans
le transport du bois de grume un comierce
profitable. Mais après ce qui a été fait en
faveur de MM. Hall et Cie, de Sarnia, Il
n'est que juste d'insérer qu'ils n'auront pas
cette garantie parce que l'honorable minis-
tre des douanes, qui a donné une réponse
bien pesée à ma question, a -dit que de
temps à autre, je ne prétends pas donner
exactement ses paroles-chaque cas serait
décidé à son propre mérite. Il est manifes-
tement injuste pour les propriétaires de re-
inorqueurs canadiens qui ont toujours été
empêchés d'aller dans les eaux américaines
pour y amasser du bois de dérive et transpor-
ter du bois de grume d'un port à l'autre, que
l'on permette aux navires américains de
venir faire ce trafic dans nos eaux. Si cela
doit continuer ainsi, des armateurs cana-
diens qui ont placé leur argent dans les
remorqueurs, ne peuvent que dire adieu A
leurs espérances, à moins que le gouverne-
ment par la bouche -de l'un des ministres
ne donne des assurances positives que dans
l'avenir les lois de cabotage seront observées,
et que l'on conservera, aux propriétaires
de remorqueurs des droits qui leur appar-
tiennent et qu'on leur refuse aux Etatsý
Unis.

Quel a été le résultat de l'arrêté en con-
seil au sujet du transport du grain. Il est
dit dans la requête de la section maritime
de la chambre de commerce, et je sais que
c'est un fait, que l'été dernier, M. Booth,
pour des raisons à lui connues, refusa de
donner à des navires canadiens des contrats
de transport de grain entre des ports amé-
ricains et Depot Harbour, bien qu'il em-
ployRt dans le même temps, cinq navires
américains. Tout ce qui a été prophétisé,
dans cette requête de la chambre de com-
merce, s'est réalisé depuis. Elle avait pré-
tendu que la demande avait été faite par
M. Booth parce qu'il avait une offre de vente
de certains navires qu'il voulait entrer dans
le cabota.ge canadien sans payer de droits.
Le Geor',ge Orr et le Albert H. Orr sont les
deux navires dont voulait parler la eh-ambre
de commerce, lesquels à ma connaissaice
personnelle faisaient le cabotage. M. Booth,
guidé par l'action du gouvernement l'année
dernière, se propose encore de les y :tenii'
cette année. Il pourra ensuite les faire
enregistrer comme navires canadiens, et
n'aura pas A payer les droits de douane qui
se seraient élevés à $160,000. Je suppose que
M. Booth fera encore cet automne, au gou-
vernement, une proposition semblable"A
celle de l'automne dernier. Lorsque le tra.
fie d'automne deviendra bon, alors ce sera
le temps de la récolte pour les navires
canadiens, car l'été Ils n'ont rien à faire,
exclus qu'il sont du transport du minerai
dans les eaux américaines par les régle-
ments de cabotage des Etats-Unis, on le.ur
causera un nouveau tort si l'on permet aux
navires américains de venir leur faire con-
currence. Pendant les mois d'été nos na-
vires ne peuvent participer. dans le, tra'ne.
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port considérable de minerai entre Buffalo
et Chicago, et si ensuite on leur enlève à
l'autoune le transport du grain entre Fort
William et les ports de :la Baie Georgienne
et Port Colborne, leur position sera encore
pire. Leur tratic est déjà très. limité, et si
le goiernement permet aux navires et
remorqueurs américains de venir faire con-
currence aux nôtres dans nos eaux, alors
nos aruateurs n'auront plus qu'une alter-
unative. cel'e 'de ne plus construire de navi-
res. mais d'enregistrer aux Etats-Unis ceux
qu'ils ont déjà.

Si le gouvernement accorde à M. Bootb
cet automne le privilège qu'il lui a accordé
l'automne dernier, une flotte, de navires
américains d'une capacité de 250,000 . 275,-
000 minots viendra en concurrence avec
la flotte canadienne d'une capacité d'envi-
ron 75.000 à 80,000 minots, et pourra natu-
rellement transporter à. plus bas prix. Je
sais que Conlon et Frères, de Thorold, ont
acheté une goélette américaine appelée la
1)anforth qu'ils ont fait enregistrer en Ca-
nada, croyant ·que le gouvernement ferait
observer nos lois de cabotage, mais ils fu-
rent désappointés. Je regrette que le gou-
vernement ait fait ce changement l'au-
tomne dernier et j'espère qu'il ne le répè-
tera pas dans l'avenir, mais qu'il veillera
avec un soin jaloux à l'observation de nos
règlements de cabotage. Je propose donc,
appuyé par M. Ingram:

Que tous les mots après " Que " soient re-
tranchés et remplacés par les suivants:-" par
la olause 2. chapitre 83 des Statuts Revisés Jlu
Canada, il est décrété:-

"Nulles marchandises ou nuls passagers ne
pourront être transportés par eau d'un port à
un autre du Canada, ai ce n'est sur des navires
br:tanniquesa; et si des marchands ou des pas-
sagers sont transportés, cmma e susdit, con-
trairement au présent acte, le capitaine du na-
-vire ou bMtiment faisant ce transport encourra
une amende de quatre cents piastres; et toutes
marchandisee ainsi transportées seront confis-
quées comme de contrebande, et ·le navire ou
bâtianent pourra être détenu par le percepteur
des douanes, au port ou lieu dans lequel seront
amenés les marchandises ou les passagers, Jus-
qu'à ce que l'amende ait été payée ou que le
paiement en ait été garanti par cautionnement
à sa satisfaction, et jusqu'à ce que les marchan-
lises ilul aient- été livrées, desquelles M sera 'dis-
posé comme de marchandises conf2squées suivant
les dispositions de l'Acte des douanes."

Que par un-ordre en conseil en date du 16 octo-
bre 1899, le gouvriement a autorisé Ces navires
des Etats-Unis à transporter des cargaisions entre
Fort William ou Port-Arùhur, dans la province
de l'Ontario, et tout autre port en Canada, dans
un sens ou- dans ilautre, -pendant le reste de :a
présente année 1899 aux mêmes conditions que
cetlles applicables. aux navires canadiens, défen-
dant d'intenter des poursuites pour amendes ou
confiscations à raison de la nationalité de ces
navires quand ils seront ainsi employés.

Que par la décision du sous-ministre de la
.Marine et des Pêcheres*ez date.du 20) novembre
1899, cette autorisation a été interprétée comme
s'app'iquant au transport des céréales pour .l'u-
sago domestique.

Que par .la permisalon administrative donnée
sur l'avis de l'honorable R. W. Scott, ministre
intérimaire des Douanes, -l'ordre en conseil a

été de nouveau étendu de manière à inclure le
transport du foin entre l'Ile Manitoulin et le
port de Michipicoten, dans la province de l'On-
tario.

Que ces actes sont illégaux, et en autant qu'il
ressort de la preuve soumise, qu'ils n'ont pas été
haés sur des renseignements suffisants pour
justifier la suspension de -la loi dans l'intérêt
publie.

Que la conduite du gouvernement au sujet des
faits précités, n'était pas justifiable au point
de vue constitutionnel, qu'elle a porté préjudice
aux Intérets maritimes du Canada et qu'elle
mérite d'être condamnée .par cette Chambre.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je sup-
pose qu'il sera généralement admis que du
moment que les Etats-Unis ne permettent
pas aux vaisseaux canadiens de faire le ca-
botage dans leurs eaux, il ne serait que

juste et raisonnable qu'en règle générale, et
comme question de principe, de pratique et
de coutume, nous devrions garder le cabo-
tage canadien pour nos vaisseaux canadiens.
C'est là le principe que l'honorable député
(M. Bennett) pose dans sa motion et je ne
le contredirai certainement pas. Néanmoins
Il peut y avoir des cas qui justifieraient une
exception à cette règle. Chacun de ces cas.
naturellement, doit être pesé suivant son
mérite, et si les raisons sont suffisantes, le
gouvernement sera justifiable de suspendre
l'opération de la l.

Dans certains cas de contraventions à la
loi n'importe quel citoyen peut intenter une
poursuite, dans d'autres cas la poursuite
doit être prise par des officiers de la Cou-
ronne. Il est nécessaire de faire cette dis-
tinction, parce que ces officiers ont le droit
d'exercer leur discrétion, et suivant les cir-
constances poursuivre ou .ne pas poursuivre.
De sort(% qu'il peut arriver des cas où la
lettre de la loi n'est pas observée et où ce-
pendant le gouvernement peut se dispenser
de poursuivre. .Bien que tout le monde re-
connaisse que les intérêts maritimes du Ca-
nada sont très importants et doivent être
protégés, il y a aussi les producteurs de grain.
dans l'ouest, dont les intérêts sont d'avoir à
bon marché le transport de leur grain, et il
faut aussi tenir compte d'eux. Nous dé-
pensons beaucoup d'argent pour rendre
moins cher le transport du grain des champs
de l'ouest aux ports de mer, et il ne faut
pas oublier ce but vers lequel nous tendons,
en discutant la présente question.

L'automne dernier, M. Smith, de Win-
nipeg, représentant le commerce de grain,
vint à Ottawa faire d'urgentes représenta-
tions. Il démontra que le commerce de
grain et. les moyens de transport étaient
dans un état tel qu'il était fort. probable que
les navires canadiene ne seraient pas. en
mesure de suffire au. transport des pro-
duits pendant le reste de la saison et que,
si on .ne prenait pas.des mesures exception-
nelles pour augmenter les moyens de trans-
port. une gramde partie du commerce de
grain ne suivrait pas la route canadienne..

M. MONTAGUE: A quelle date eut lieu.
cette visite *
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Le MINISTRE DES FIANOES : Je ne
saurais dire î quelle date, mais elle a eu
lieu peu avant l'adoption du décret ministé-
riel, du 16 octobre. Je n'ai pas vu M. Smith
moi-même, mais je sais que quelques-uns de
mes collègues l'ont rencontré et ont entendu
ses représentations. Il s'agissait de savoir
si on laisserait détourner ce commerce au
urofit de Buffalo, sans aucun avantage pour
le Canada, ou si, dans ces circonstances ex-
ceptionnelles, il ne serait pas bon de per-
mettre le transport du grain dans les na-
vires américains afin qu'au moins ils pas-
sent pa.r la route canadienne, ce qui serait
avantageux à tous ceux qui ont affaire au
commerce maritime dans les ports cana-
dlens.

Voila ce qu'on représenta au gouverne-
ment, et en supposant que les choses fus-
sent fidèlement rapportées, cette manière de
voir semblait légitime. On nous assura que
tous les navires canadiens qui étaient dis-
ponibles étaient nolisés. Considérant que
ce qu'on lui demandait était juete, le gou-
vernement adopta l'arrêté ministériel sui-
vant, à la date du 16 octobre 1899:

A la suite d'un rapport du 14 octobre 1899, de
la part du ministre des Finances, déoarant que
les vaisseaux anglais et canadiens sur les lacs
en amont de Montréal ne semblent pas précisé-
ment être suffisamment nombreux pour te trans-
port des cargaisons de grain de Fort-Willam
aux parts d'Ontario sur les grands lacs et de là,
par rail, à travers le Canada jusqu'aux ports
maritimes;

Et attendu que les lois concernant 'le cabotage
interdisent aux vaisseaux américains de faire ce
trafic entre deux ports canadiens;

Attendu que, par suite du nombre insufsant
de vaisseaux anglais et canadiens, une grande
partie du commerce de grain prendrait la route
de Fort-W·illiam à Buffalo d'où le grain serait
ensuite -transporté par rail ou par eau, en ter-
ritofre américain, jusqu'au littoral;

Attendu qu'il est opportun, pour favoriser le
transport des gmins par des voles canadiennes
jusqu'au littoral, et pour aider au développe-
ment du commerce canadien sur les grands lacs,
d'encourager le transport continu du grain par
les voies canadiennes;

Le ministre recommande,. en conséquence, en
attendant que le nombre des vaisseaux navi-
guant sur les lacs et ayant droit de faire le
cabotage, soit augmenté, qu'il soit permis aux
vaisseaux des Etats-Unis de transporter des car-
gaisons entre Fort-William ou Port-Arthur, dans
la province d'On-tario, et tout autre port cana-
dien, aller et retour, pendant le reste de la pré-
sente année (1899) aux mêmes conditions aux-
q.udles sont soumis les vaisseaux canadiene-re-
fusant d'intenter des poursuites en recouvre-
ment d'amendes, ou en demande de confisations,
par suite de la nationalité des valsseaux ainsi
employés.

Le comité soumet la susdite recommandation
a l'approbation de Votre Excellence.

J'ai moi-même rédigé ce rapport, en ma
qualité de ministre des Finances vû que
ilon honorable ami, le ministre des Douanes
(M. Paterson), au ministère duquel l'affaire
ressortissait, était absent de la ville. L'ar-
rêté ministériel renferme les raisons qui
l'ont motivé. Le gouvernement était alors
d'opinion qu'à moins d'accorder cette per-!

M. FIELDING.

mission aux navires américains, une grande
partie du trafic, qui autrement pourrait
prendre la voie canadienne, passerait pro-
bablement à nos portes pour se rendre à
Buffalo.

'NI. SPROULE : Le ministre veut-il nous'
dire combien de boisseaux de grain renfer-
maient alors les élévateurs de Port-Arthur
et de Fort-Wiui'am ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
suis pas en mesure de renseigner mon ho-
norable ami. Ces représentations faites au
nom du commerce de grain de Winnipeg,
que 1. Smith représentait, fi j'ai bien com-
pris, concordaient avec les recommandations
faites pendant la saison précédente, si je ne
me trompe, par la halle aux blés de Mont-
réal, qui avait représenté au gouvernement
que les navires anglais ou canadiens navi-
•guant sur les lacs seraient insuffisants pour*
transporter tous les produits de l'ouest.
Mon honorable ami dit que cet arrêté du
conseil a eu pour effet d'abaisser les taux
de transport. Je ne crois pas qu'il
ait déclaré que les armateurs n'ont
pas obtenu un prix raisonnable,
mais j'ai compris qu'il disait que
ces armateurs auraient pu exiger un mon-
tant plus élevé, si l'arrêté du conseil n'avait
pas été adopté. De sorte que, de son pro-
pre aveu, les gens de l'ouest qui avaient ides
produits à transporter ont profité des taux
de fret peu élevés par suite de la décision
du gouvernement.

M. BENNETT : Si l'honorable ministre
me le permet, je lui dirai quel a été 'le rai-
sonnement. Pendant l'été les navires amé-
ricains transportent les minerais, dont. le
transport est plus rémunérateur. Comme les
navires canadiens n'en. ont pas à traUspor-
ter, ils demeurent -pour ainsi dire oisifs pen-
dant les mois d'été. Aussi les navires am-
rieains sont en mesure, à l'automne, de
transporter les produits à meilleur marché
que les navires canadiens ; et le but des ex-
péditeurs du Canada était de construire des
navires alin d'avoir le monopole du trans-
port. le crois que les prix exigés entre
Fort-William et les autres ports canadiens
ont été virtuellement plus élevés que les
prix exigés entre Chicago et Buffalo.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'étais
sur le point de démontrer que cet arrêté mi-
aistériel pore à sa face même les traces de
son caractère exceptionneL Il ne stipule
aucun règlement pour l'avenir. Il se borne
à dire que vu les représentations faites, ce
privilège était accordé pour un but particu-
lier et -pour une saison seulement, ou plutt
pour une partie de saison, car la navigation
était alors à la veille de finir. En réalité,-
bien peu de grain a été ·transporté, en vertu
du décret ministériel. Je n'ai pas les chf-'
fres sous la main, mais on m'apprend que
deux cargaisons de grain seulement ont été'
transportées par des vaisseaux amérièahiei
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Nous prétendons que la conduite du gou- poursuivre en recouvrement damendes sous-
-vernement dans cette affaire a été sage, l'emire de eette loi. Ce serait trop m'avan-
mais même si nous admettions'que l'admi- cer. Mais, règle générale, le gouvernement
nistration s'est trompée, comme le veut l'ho- ne désire pas refuser aux navires canadiens
norable député, le commerce canadien n'a la protection raisonnable à Laquelle Ils ont
pas pu en souffrir beaucoup puisqu'il en est droit sous l'empire des lois concernant le'
ainsi, ce qui prouve que cette matière doit cabotage. Dans des cas exceptionnels seu-
être envisagée il, un point de vue particulier. lement le gouvernement aurait raison d'en-
Peu après que l'arrêté du conseil eut été freindre les dispositions de ces lois. Voilà
adopté, une députation s'est rendue auprès ce qui en est des privilèges accordés aux
au premier ministre-celui-cl ne sachant pas vaisseaux américains relativement au trans-
que la Chambre serait saisie de cette ques- port du grain.
tion ce soir, n'est pas présent-et fit valoir Quant au remorqueur dont mon honorable
auprès de lui les mêmes raisonnements en amI a parlé. Il s'agit encore d'un cas excep-
somme que ceux que le député de Simcoe- tionuel, et je laissera! à mon collègue, le mi-
est a employés aujourd'hui ; et i ma mé- nistre des Douanes, le soin de
ruolre est fidle-qu'on me reprenne si je me l'expliquer. Mals le cas était ex-
trompe-le premier ministre tout en donnant ceptionnei, le propriétaire d'un re-
les raisons qui avaient motivé l'attitude du morquer faisant affaires tant aux Etats-
gouvernement, déclara que le cas était ex- Unis qu'au Canada, avait pris des mesures.
ceptionnel et qu'à son avis, l'admi- pour retenir les services d'un remorqueur
nistration ne devait pas accorder ces prIvi- au Canada, et comme ce remorqueur n'é-
lèges sans consulter la Chambre et faire tait Ps terminé, Il demanda qu'il lui tot
adopter des lois à cet effet. Si je me rap- permis temporairement d'amener un remor-
pelle bien les observations du premier mi- queur qui lui appartenait dans les eaux Ca-
nistre devant la députation. il n'y a pas lieu, nadiennes et de s'en servir pendant quel-
pour lui, ni pour la Chambre, de rien faire que temps. Je ne crois pas que les honora-
pour empêcher que ces privilèges ne soient hies députés aient leu de s'élever outre me-

a ~ sure contre la permission qui a été donnée..
Je crois que les raisons mentionnées dans Mais Je préfère laisser au ministre des.

le décret ministériel prouvent que les cir- Douanes le soin de débattre cette question,
constances justifiaient la mesure adoptée car Il la connalt mieux que mol et peut
par l'administration. En tous cas, rien de donner à la Chambre les explications néces-
grave n'en est résultée; et, comme rI n'e m dIres.
ait pas probable fue les vaisseaux amér- A. W. '. MONTAGUE (ealdmand) La

eninu-s feraient -sur une grande échelle le Chambre, J'en suis certain, sera enchantée-
transport des produits entre des ports Ca- du ton bénévole que le ministre des FI-
adies, je ne crois pas qu'il soit A. craindre nances a pris pour repousser cette résolu-

emue le commerce canadien souffre aucund n-
mepsure adoptée déjà ou qui sera adoptée à o ret apondre u disos de esos. hoe-
aavenir dans cette matière. re ameé deaivme-et au. trn-

M. E. F. OLARKE (Toronto-ouest) : Puis-
je savoir ai le gouvernement a pris les
moyens de s'assurer s'Il était vrai que les
navires canadiens fussent rares, comme lé
représentait M. Smith ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Le gou-
vernement a ajouté foi aux représentations
de M. Smith, qui concordaient avec celles
de la Halle aux blés de Montréal, parlant
au nom du.commerce maritime et qui n'a-

m'%it pas d'autre but que de favoriser le
commerce canadien en général.

M. CLARKE : Si je pose cette question
c'est qu'ausitôt après l'adoption de l'arrêté
du conseil une nombreuse députation sur.
les grands lacs et les expéditeurs de··King;
ston s'est rendue auprès du gouvernement
plour protester contre cette mesure. .

Le MINISTRE-DES FINANCES: I s'a-.
git de la députation dont -j'ai' parlé,- et, vu
les déclarations du prémiér ministre, le ne
erois pas que le précédent alors établi puisse'
devenir dangereux. Je ne-vals.pas jusqu'à
dire que, dans aucune -circonstance, le. gou-
vernement ne -consentira Jamais .A ne pas

nectt). n nousLt ak %Ca
était inutile de discuter cette question au.
point de vue ministériel parce que l'arrêté-
du conseil renfermalt toutes les raisons qui
l'avaient motivé. Mais, en vdrité, l'arrêté-
ne contient aucune raison. Ji n'y a rien qul
justifie le gouvernement d'avoir pris l'atti-
tude Illégale et. anti-patriotique qu'il a prise,
et d'avoir causé ce tort 'aux compagnies
de transport· par eau du pays. L'honorable-
ministre a: traité cette question. de gaité de
coeur; je lui dirai cependant que, bien que:
la populatlon.soit habituée à voir le gouver-
nement faire des actes extraordinaires, ja-
mais le gouvernement n'a rien fait de pl:us
préjudiciable au commerce canadien que-
l'adoption de ce décret ministériel. A quoi
se résume:le discours de l'honorable minis-
tre.- Si 'vous l'examinez·de près, ce discours
est virtuellement. un aveu que le gouverne-,
ment s'est- trompé. Il- a suivi les. ,conseils
d'un certain individu dont je parleral dans,
un instant, et ei nous voulons ne pas Insis-
ter, le gouvernement s'engage -. ne:pas -y-
revenir.. oi1·toute 1'explicat-in que le:mi
ministre' des Finances- a pu donner de la
conduite Illégale et anti-patrlotique: du gou-
vernement dans une affaire aussi importante..
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On nous a dit que l'administration du jour
était un gouvernement d'affaires ; cepen-
dant, quand une question affectant les in-
térêts de la navigation Intérieure du Ca-
na-da se soulève, un citoyen de Winnipeg
se présente et, uniquement dans son propre
intérêt, cela va sans dire, fait certaines re-
présentations au gouvernement qui s'em-
presse-

Une. VOIX : D'entrebaHller la porte.
M. MONTAGUE : Non ; non pas d'entre-

bailler la porte, mais de l'ouvrir à deux bat-
tants, sans crier: qui vive ! et de suivre
une ligne de conduite anti-patrioptique et
Illégale, et pourquoi? Simplement parce
qu'un certain M. Smith, est venu de Winnl-
peg faire ces représentations au gouverne.
ment. Qui servait de cicérone à M. Smith
pendant son. séjour à Ottawa ? Il avait
l'oreille du ministre de l'Intérieur (M. Sif-
ton). C'est le ministre de l'Intérieur, et non
le ministre des Finances, qui a tout fait. A
vrai dire, le ministre des Finances a fait la
recommandation au conseil, mais c'était le
ministre de l'intérieur qui avait préparé
l'affaire. C'est lui, l'aviseur de M. Smith
qui a fait ces représentations au gouverne-
ment. su préjudice des intérêts canadiens,
-c'est encore lui qui s'est rendu dans l'ouest
et s'est vanté d'avoir procuré cet avantage
Important. Quel était ce bienfait ? Selon lui,
Il devait faire réduire les taux de fret pour
l'ouest, malis ce résultat n'a pas été obtenu.

Que dit encore le ministre des Finances ?
Ses autres déclarations prouvent surabon-
-damment que le nommé Smith trompait le
gouvernement à cette époque. Mon honora-
ble ami l'a interrompu pour lui demander :
-Quand ces représentations ont-elles été fai-
tes ? En septembre. Quelles étaient ces re-
présentations ? Qu'll y avait trop de grain
-dans les élévateurs po'ur <lue les navires ca-
nadiens pussent les transporter. Mais quelle
quantité de grain renfermaient les éléva-
leurs du Canada en septembre ? J'ose dire
qu'ils en contenaient à peine un boisseau.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai
pas dit que ce fût en septembre.

M. MONTAGUE : L'arrêté du conseil fut
adopté pendant les premiers jours d'octo-1
bre.

Le MINISTRE DES FINANCES : Le mi-
MIstre fit rapport le 14 et le décret minis-
tériel fut adopté le 16 actobre.

.M. MONTAGUE : D'où nous pouvons
conclure que ces représentations furent fai-
tes à la fin de septembre oun au commence-
ment d'octobre ; probablement le 13.

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est
possible.

M. MONTAGUE : Oui-da! C'est possible,
A telle enseigne que le gouvernement, quand
il veut, fait les choses très promptement.
Nous avons vu des soumissions reçues le
matin et les entreprises adjugées l'après-

M. MONTAGUE.

midi, et Il est probable que le gouverne-
ment à qui ces représentations furent fai-
tes le 13, a adopté ce décret et accordé
ces privilèges illégaux le 14. Quel est l'ar-
gument du ministre des Finances ? En tous
cas, a-t-il dit, le mal n'a pas été grand puis-
qu'il ne s'est transporté qu'une couple de
cargaisons de grain. N'est-ce pas 'à la
meilleure réfutation des dires de M. Smith.
Ce dernier trompait le gouvernement cana-
dien. l dénaturait les faits en disant que
les navires canadiens n'étaient pas en me-
sure de transporter le grain. Il y avait un
grand nombre de navires canadiens pour
transporter ce grain, le gouvernement
le sait aussi bien que nous et la conduite
du gouvernement a été anti-patriotique, par-
ce qu'elle tendait à abaisser les taux
de fret et à créer une concurrence illégi-
time, comme l'a fait observer mon honora-
ble ami de Simucoe-est. Que fit alors le gou-
vernement? Le ministre des finances pré-
tendra-t-il qu'il avait droit d'agir comme il
l'a fait ? Je souhaiterais que le Solliciteur
général fut Ici pour obtenir son opinion
dans cette matière. Le gouvernement n'a-
vait pas plus droit d'adopter ce décret mi-
nistériel que tout autre arrêté ~du conseil
qui aurait ou pour effet d'abroger une loi
en vigueur.

J'ai par devers mol les statuts refondus
du Canada, et la loi qui régit la question
qul nous ocupe. mentionne une circonstance
qui aurait justifié le gouvernement d'adop-
ter ce déeret ministériel. L'acte concer-
nant le cabotage canadien déclare que lors-
qu'un pays étranger accordera aux navires
canadiens le prlivlùge de faire -le cabotage
dans ses ports, le gouvernement du Canada
pourra par arrêté du conseil permettre aux
navires de ces pays étrangers de faire le
cabotage dans les eaux canadiennes. Per-
mettez-moi de lire cette disposition ; c'est
l'article 5:

Le Gouverneur en conseil pourra en tout temps
déclarer que les dispositions précedentes du pré-
sent acte-

C'est--à-dire les dispositions qui sont citées
dans la résolution soumise entre les mains
de M. l'Orateur.

-ne s'appliqueront pas aux navires ou baU-
ments d'un pays étranger où les navires bri-
tanniques sont autorisée à faire le cabotage .et
A transporter des marchandises et des passagers
d'un port ou endroit A un autre dans ce pays.

Si les Etats-Jnls avaient consenti a per-
mettre aux navires canadiens de faire le
cabotage dans les eaux américaines, le gou-
vernemen-t avait parfaitement le droit de
faire la même chose ; il aurait pu légalement
accorder ce privilège. Je déclare au 'mi-
nistre des Flinances que non seulement,:la
conduite du gouvernement est anti-patrio-
tique, mais que, de plue, elle n'était pas au-
torisée le moindrement par aucune des lois
du pays ; que cette conduite a été illégale,
ce que l'honorable ministre sait aussi, bien
que moi. Qu'est-ce que le gouvernement,.&
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reç,u en échange ? 11 semble toujours prêt
à violer toutes les lois du pays quand le m:
nistre de l'Intérleur (M. Sifton) insiste au-
près de lui, ou quand le ministre des Tra-
vaux publics (M. Tarte) fait un signe de tête.
Le gouvernement savait que la loi ne lui
permettait pas de prendre cette attitude,
et cependant, il a consenti à méconnaître
une loi du pays en faveur de laquelle ce
parlement s'était prononcé à maintes re-
prises. et que ce pays avait souvent approu-
vée ; ils ont consenti à l'abolir Illégalement
à la demande d'un ami du ministre de l'In-
térieur qui s'est rendu Ici sans aucune don-
née, et qui a eu l'audace de dire qu'il serait
préférable, dans l'intéret du commerce de
l'ouest, vu qu'il n'y avait pas un nombre
suffisant de navires canadiens-

Le MtNiaTi': DES FINANCES: Le
gouvernement n'a rien fait d'Illégal.

M. MONTAGUE : Le ministre veut-il me
montrer la disposition de la loi autorisant
l'adoption de l'arrêté du conseil ?

Le MINISTRE DES FINANCES : L'ho-
norable député a cité la loi et l'a citée cor-
rectement, je suppose. Le gouvernement a
consenti à ne pas intenter de poursuites en
recouvrement d'amendes ; c'est tout ce que
comporte l'arrêté ministériel. Ceci posé, la
conduite du gouvernement était parfaitement
légale, bien que l'honorable député ait cité
correctement la loi. Mais celle-ci n'a au-
cun effet si le gouvernement, n'intente pas
de poursuites, et ce dernier, en refusant de
poursuivre, n'a rien fait d'illégal.

M. MONTAGUE : A la. rigueur, le mi-
nistre peut avoir raieon ; Il a pu trouver un
moyen d'éluder la loi, mais il est bien peu
de statuts que le gouvernement ne peut pas
enfreindre d'une manière ou d'une autre.
Le ministre ne prétendra cependant. pas que
le parlement a voulu accorder aux navires
des Etats-Unis le privilège de faire le cabo-
tage dans les eaux canadiennes sans rien
obtenir en échange. Je lui demanderai s'il
croit que c'est l'interprétation qu'il faut don-
ner à la loi.

Le MINISTRE DES FINANCES: Pas
généralement. Mais Il est des choses que
les lois concernant le cabotage et la pêche
ne permettent pas, mais qui «e font et qui
rendraient passible d'amende, si le gouver-
nement jugeait à propos de poursuivre.

M. MONTAGUE : Examinons la réponse
du ministre sous deux aspects. En* premIer
lieu le gouvernement a expressément per-
mis aux navires américains de faire du ca-
botage dans nos eaux.

Le MINISTRE 'DES FINANCES En
déclarant qu'il ne poursuivrait pas.

M. 'MONTAGUE: Parfaitement. Donc,
sous l'empire de la disposition 'de la loi, il
a fait un acte absolument :illégal.

Le MINISTRE DES FINANOES : Je
ne partage pas l'opinion de -i'honorable dé-
puté.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre
n'est pas avocat, moi non plus-

Le )MINISTRE DES FINANCES : Mais
nous savons lire.

M. MOiNTAGUE: Oui, et noue pouvons
discuter cette question en toute liberté, mais
l'honorable ministre ne nie pas que le gou-
vernement ait accordé cette permission et
qu'il n'eût pas droit de le faire.

Le MINISTRE DES FINANCES: Le
gouvernement s'est contenté de déclarer qu'il
n'intenterait pas de poursuites en recouvre-
ment d'amendes.

M. MONTAGUE: En lisant l'arrêté du
conseil, le ministre verra que le gouverne-
ment a fait plus. Voici ce qu'il dit:

Le ministre recommande en conséquence,. en
attendant que le nombre des vaisseaux naviguant
sur les lacs, et ayant droit de faire le cabotage
soit augmenté, qu'il soit permis aux vaisseaux
des Etats-Unis de transporter des cargaisons
entre Fort-William ou Port-Arthur, dans da pro-
vince d'Ontario, et tout autre port canadien,
aller et reto'xr.

La loi dit expressément que cela ne sera
pas permis à moins qu'un avantage soit ac-
cordé en échange par les Etats-Unis.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'ho-
norable député a oublié de lire la teneur de
l'arrêté du conseil.

-refusant d'intenter des poursuites en recou-
vrement d'amendes ou en demande- de confisea-
tions, •par suite de la nationalité des vaisseaux
ainsi employées.

C'est tout ce que le gouvernement pouvait
faire, c'est tout ce qu'il a fait.

M. MONTAGUE: Mais le fait Impor-
tant, c'est que le gouvernement de ce pays
a .accordé ce privilège aux navires amérl-
eins, et qu'il a, de plus, déclaré qu'il- n'in-
tenterait pas de poursuites sous l'empire
de la loi. Les mots m'y font rien. Ce n'est
pas une Infraction de la lettre de la loi, c'est
une Innovation à un principe bien entendu
dont on n'aurait jamais dû se départir sans:
les plus graves motifs. Que dit le ministre-
des Finances? Il. est vi ., dit-il, que règle-
générale, ce privilège ne peut pas être ac-
cordé aux Américains, mais Il y a. des er-
constances particulières qui nécessitent des
exceptions. - Eh ·-bien, le ministre des FI-
nances veut-il nous dire quelles sont ces
circonstances particulières ?

Le MINISTRE DES FINANCES: T
croyais l'avoir dit. L'arrêté du conseil les.
mentionne.

M. MONTAGUE : Le:ministre voudrait-il
bien nous dire quelles sont ces raisons de-
nature exceptionnelle qui ont.obligé le gou-
vernenient à adopter l'arrêté ministériel en
oiuestion ?
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Le MINISTRE DES FINANCES:
est indiqué dans l'arrêté même.

Cela

M. MONTAGUE : L'arrêté ministériel
porte que le gouvernement a reçu avis que
les navires canadiens ne sont pas capables
de transporter le grain. D'où vient ce ren-
seignement ? De M. Smith. Qui est-il ? Le
ministre des Finances l'ignore. Le gouver-
nement est-il allé aux renseignements ? Le
ministre est d'avis que non. Qu'a dit M.
Smith ? Le ministre ne saurait le dire. M.
Smith a-t-il donné quelque statistique sur la
quantité de grain dans les élévateurs et
autres détails de ce genre ? A-t-on con-

sulté les principaux représentants de l'indus-
trie des transports au Canada ? Le ministre
se contente de nous dire que, d'après les
renseignements qu'il a reçus, le commerce
canadien bénéfielerait de l'adoption de cet
arrêté ministériel abrogeant une excellente
législation, et il croit que cela suffit pour
légitimer la chose et justifier le gouverne-
ment d'avoir accordé pareil avantage au
vaisseaux des Etats-Unis. A coup sûr, ni
le ministre des Finances ni ses collègues
n'oseront prétendre cela. Le ministre en
conviendra, ce n'est que dans les circonstan-
ces les plus exceptionnelles qu'il est permis
au cabinet d'abroger semblable loi par vole
d'arrêté ministériel, et cela après avoir puisé
ses renseignements aux sources les plus
autorisées. Et voilà qu'ici le gouvernement
se contente de se renseigner auprès d'un
seul individu, et encore cet Individu sem-
blait-il ignorer le premier mot de l'affaire.
Sans consulter les représentants de l'indus-
trie des transports, on adopte un arrêté mi-
nistériel qui aurait pu porter et a probable-
nient porté une grave atteinte il cette in-
dustrie. Quand on a fait ces représenta-
tions au gouvernement, celui-ci, avant d'a-
dopter son arrêté ministériel, avait le de-
voir impérieux d'aller -puiser ses renseigne-
ments aux sources les plus autorisées et
surtout de se renseigner a-après des grands
entrepreneurs de transports, et ce n'est

qu'après avoir obtenu les renseignements les
plus convaincants qu'il y avait lieu d'abroger
cette loi, qu'il aurait dû prendre pareille
initiative. Le ministre peut-il affirmer que
le gouvernement s'est donné la peine de
s'informer si cette mesure ne porterait pas
une grave atteinte A l'industrie des trans-
ports au Canada ? Non, on a bAclé cette af-
faire, séance tenante, sur les représenta-
tions de M. Smith, dont les renseignements,
ainsi que le ministre l'a avoué, étaient dé-
nués de fondement.

Quand le gouvernement a-t-il rappelé ses
sens ? Le ministre des Finances nous a fait
le timide aveu qu'il était venu une protes-
tation. .Te regrette en ce moment l'absence
du député de Hamilton (.L Wood) : car, s'il
était le, il .pourrait nous dire dans quel
sens ont protesté les représentants de l'in-
dustrie des transports au Canada. Il ajou-
terait peut-être que cette protestation n'é-
tait pas aussi timide que l'aveu du minis-

M. MONTAGUE.

tre des .,Finances, ce soir. Le député de
Slimcoe-est (M. Bennett) -nous a déclaré à
bon droit que dernièrement, les entrepre-
neurs de transport au Canada ont repris
courage en présence de l'augmentation de
la production du grain dans les Territoires
du Nord-Ouest, et en conséquence les capi-
talistes ont engagé des fonds dans cette in-
dustrie, entre autres, le député de Hamil-
ton, qui est fort riche. De concert avec
d'autres grands capitalistes de l'Ontario, il
avait formé une compugnie, et Ils avaient
chargé leurs agents d'affréter des vaisseaux.
Les agents avaient déjà nolisé quelques na-
vires, lorsque, un beau matin, ces messieurs
constatèrent que le gouvernement avait
transféré aux navires des Etats-Unis, notre
commerce de cabotage. Ils se rendirent à la
capitale, eurent une entrevue avec les mi-
nistres, et que dirent-Ils au gouvernement?
Le minIstre des Finances le sait sans doute:
SI -vous maintenez en vigueur cet arrêté
ministériel, nous verrons à ce que vous res-
tiez au pouvoir le moins longtemps possi-
ble." Voilà la réponse donnée au cabinet
par ces messieurs. A titre de représentants
d'une compagnie canadienne ayant engagé
ses capitaux dans une entreprise canadienne
ces messieurs ont protesté de toutes leurs
forces contre l'initiative du gouvernement
à cet égard. Le gouvernement a commis là
un acte non seulement illégal mais anti-ca-
nadien, acte absolument injustifiable, et
cela, A la demande d'un gentleman jouis-
sant de quelque influence auprès d'un cer-
'taIn ministre, et sans se demander si la
chose porterait oui ou non atteinte aux In-
térêts canadiens. Cela va. bien de pair
avec tous les .autres exploits du gouverne-
ment, surtout l'abolition du droit sur -le mais,
mesure contre laquelle a protesté le député
de Norfolk-nord (M. Charlton) dans un dis-
cours que -la Chambre n'a pas oublié. Mais
tous leurs autres exploits palissent à côté
de celui-ci ; car jamais encore, les minis-
tres n'ont commis un acte~ aussi anti-cana-
dien, et plus digne de la réprobation univer-
selle.

M. T. S SPROULE (Grey-est): A mon
avis, Il n'y a que deux raisons qui puissent
légitimer l'initiative du gouvernement et les
voici: une hausse extraordinaire dans le
prix de trnsport du grain, ou un encombre-
ment ,préjudiciable au commerce des grains
de l'ouest.

Nous étions en lieu d'espérer que le mi-
nistre des Finances nous apporterait quel-
ques éclaircissements sur cet aspect de la
question et qu'il aurait prouvé à la Chambre
que les entrepreneurs de transport des
grains avaient établi des tarifs. trop élevés,
ce qui aurait justifié le gouvernement d'ad-
mettre au pays les navires américains, 'ou
bien encore que les élévateurs au Fort Wil-
liam et A Port Arthur regorgeaient de
grain; bref, qu'à moins de trouver de nou-
veaux moyens de transport pour les produits
du Nord-Ouest, il en serait résulté de gra-
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ves inconvénients. Or, le ministre n'a nul-
lement allégué l'existence de pareil état
de choses. Il a avoué, il est vrai, que cette
mesure a eu pour résultat d'abaisser quel-
que peu les prix de transport, mais il n'a
pas affirmé que les tarifs fussent déjà trop
élevés. Je lui al demandé que'le était la
quantité de grain dans les élévateurs à
cette époque, et il a avoué qu'il l'ignorait.

Evidemment le gouvernement n'a pas pris
la peine de constater s'il y avait lieu d'adop-
ter un encombrement ou pi les tarifs de
transports étaient trop élevés ; mais, à la
demande d'un udividu quelconque, Il a
adopté, le 16 d'octobre, cet arrêté ministé-
riel permettant aux Américains de venir
concurrencer l'industrie domestique des
transports. Bien qu'Il ait pu en résufler
un abaissement dans les prix de transport
il est possible, toutefois, qu'à cette époque
les navires américains n'eussent guère de
grain à transporter. Mais bien que le minis-
tre ait gardé le silence I cet égard, la presse
a reçu le mot d'ordre de dire au pays que
c'est par crainte d'un encombrement au
Fort William et à Port Arthur que le gou-
vernement .a fait pareille concession aux
Américains. J'al, toutefois, recueilli dans
les journaux de .cette époque, un renseigne-
ment qui leur a sans doute été fourni par
les propriétaires de navires canadiens: c'est
qu'il n'y avait alors dans les élévateurs qu'un
demi million ou trois quarts de million de
boisseaux de graln. ,O, .tous ceux qui con-
naissent la capacité de ces élévateurs la
comprennënt parfai.tement ;.11 n'y avait nul-
lement lien d'appréhender id'encombrement,
en -pareilles circonstances. Le ministre, pour
se justifier, nous a .d,it que l'arrêté n'était
pas Illégal. Or. la loi déchire. que' pareille
concession n'est légitime, qu'en autant que
les Etats-Uis nous accordent la réciproque.
Et nous n'avons pas obtenu de concession
réciproque et je .ministre prétend que le
gouvernement a droit de mettre au rancart
la loi, par..vole d'arrêté ministériel. al je ne
me -trompe, les honorables jurisconsultes
ne se rangeront pas à l'avis du ministre.
Le ministre prétend qu'il a tout simplement
rit aux Anérieains qu'il ne leur intenterait
pas de poursuites, s'ils faisaient le cabota-
ge au Canada ; :;als l'arrêté ministériel dé-
clare qu'ils ont lé privilège de. le faire. Quel
est ce privilège ? Est-ce un privilège de
droit ? l faut présumer qu'il est fondé en
droit. puisqu'autrement, Ils n'auraient pas
été en mesure. de venir. concurrencer iel
notre commerce. Mais non, ce privilège,
le gouvernement ,a accordé au mépris de
la -loi et en outre Il a assuré A ceux qui
viendraiént violer la loi quil ne -leur inten-
teralt pas de poursuites. Je. le dema:de
au ministre: dans quelle situation le gou-
vernemient se serai-l trouvé, si quelque
particulier eut intenté des poursuites ?

Le MINISTRE DES FINANCES: ·J'ai
déjà établi la* distinction. .Quand-il -s'agit
d'lfractions de ce genre, c'est le gouverne-

ment seul qui a le droit d'intenter des pour-
suites. d'où il suit qu'il a droit d'user de sa
discrétion dans une certaine mesure et qu'il
doit ass.unter la responsabilité de son inl-
tiative.

M. SPROULE : Alors, tant pis pour le
gouvernement, car, bien que personne n'eût
le droit de l'empê-eier de violer ainsi la loi,
le gouvernement n'a pas craint de conniver
à la violation de la loi, pour des fins Ina-
voua-bles. VoLià pourquoi, à mon avis, sa
conduite est matquée au coin de l'impru-
dence. Par là, il a empêché des cap-talis-
tes d'engager leurs fonds dans la construe-
tion de cabotlers, comme ils se proposaient
de le faire. Le ministre a eu bien soin d'a-
jouter que nos cabotiers n'ont aucune ga-
rantie pour l'avenir, et que la même concur-
rence pourra se reproduire d'année en an-
née dès que l'on viendra représenter au gou-
vernement qu'il importe d'accorder pareilles
concessions.

M. JOHN CHARLTON (Norfolk-nord):
La question en délibération au sujet de la
permission accordée aux navires américains
de participer au commerce de cabotage est
d'une grande importance, et l'attitude prise
par le député de Simcoe (M. 'Bennett) est
legitime, el on l'envisage abstraitement.
Les lois de navigation adoptées par le Ca-
nada tendent, sans doute, A la protection
d'un intérêt national de haute importance;
et ce n'est .que dans des circonstances d'une
gravité exceptionnelle que le gouvernement
est en lieu d'accorder aux navires étrangers
l'autorisation de prendre part A l'industrie
du cabotage, ou de stipuler qu'il se désistera
de son droit d'intenter des poursuites contre
les transgresseurs des lole du cabotage.
To.utefois, à mon avis, dans l'affaire dont Il
s'agit, on peut alléguer des Talsons qui jus-
tient l'.1,itiative prise 'par le gouvernement,
pourvu que les circonstances soient bien
de la nature que je suppose. Parlant de
la permisalon accordée, le printemps der-
nier, à 'un toueur, pour remorquer du bois,
le député de Simcoe-est A formulé un grief
au sujet de la publication de l'arrêté minis-
tériel autorisant le transport du grain, du
Fort-William -et.. de Port-,Arthur jusqu'au
havre de Parry-Sound. Quant à la permis-
sion accordée au. remorqueur en question,
m'est .av:is que l'initiative prise par le gou-
vernement A cet égard . est parfaitement
justifiable et je parle ici en connaissance
de. cause.. .V'oici -les faits. Edmund • Hall et
fils, de Détroit*. étaient à construire une
scierie -mécanique à Sarnia, dans la pro-
vince de 'l'Ontaro.. Pour poursuivre .leurs
travaux .de ,onstruetion, Il leur fallait trans-
porter.. par vole, ulaiale une .grande quan-
tité de pilotis, d'ui. ,certain -endroit .de, la
Baie Georgienne afin de préparer .les fon-
dations de leur scierie mécanique. Il ne
s'agissait. mullement .de flottage de bois de
grdme pour le moment, puisque leur scierie
n'était pas encore prête pour cette exploi-
tation. Il s'agissaiit tout simplement du flot-
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tage de ce bols destiné à entrer dans la
construction de leur scierie. Ces messieurs
s'occupaient alors de transformer un de
leurs toueurs en navire canadien, et il leur
fallait encore un mois avant de pouvoir le
mettre dans l'état voulu' pour le faire ins-
crire au Canada. Ils avaient un autre re-
morqueur, de type américain et on le sait,
Il est d'une grande utilité à ceux qui font
l'exploitation forestière et qui possèdent
plus d'un navire, d'avoir un navire inscrit
au Canada et un autre inscrit aux Etats-
Unis. Ils essayèrent d'obtenir un remor-
queur canadien, mais il n'y purent réussir.
De fait, cette année, tous les remorqueurs
canadiens ont été utilisés et il y a plus de
besogne pour eux qu'il ne leur est possible
d'en faire. Edmund Hall et fils se trouvè-
rent donc dans l'impossibilité d'obtenir les
services d'un remorqueur canadien et Ils
constatèrent que s'Il leur fallait attendre
que leur toueur fût en état d'être inscrit
à titre de navire canadien, cela nécessiterait
un rett.rd d'un mois pour le moins. Ils
demandèrent donc au gouvernement la per-
mission de se servir de leur propre toueur
pour remorquer leur bols de charpente, et
cela dans le but d'ériger une scierie inéca-
nique au Canada même. La concession de
cette faveur leur permettrait de mettre leur
scierie mécanique en exploitation un. ou
deux mois plus tôt qu'il ne leur eût été IPos-
sible de le faire sans cela, et comme ils de-
valent employer un nombre considérable de
manSuvriers, la ville de Sarnia devait né-
cessairement en bénéficier dans une fort large
mesure. Le député (M. Johnston) tenait
beaucoup à ce que l'on accordftt cette fat-
veur à Edmund Hall et fils et Il se rendit
Ici chargé par la compagnie de faire au
gouvernement des représentations qui, à
mon sens, justifient. parfaitement l'initiative
prise par le cabinet. Si les ministres eus-
sent refusé d'accéder à cette demande,
comme ils étaient tout d'aibord disposés à
le faire, m'est avis qu'ils n'auraient pas agi
en hommes d'affaires et ils auraient causé
un tort fort grave à une maison de com-
merce qui engageait en ce moment de forts
capitaux au Canada. En accédant à cette
demande, le gouvernement ne faisait nul
tort aux entrepreneurs de transport cana-
diens, puisque E. Hall et fils n'avalent pu
réussir à obtenir les services d'un seul re-
niorqueur canadien, tous ces'navires étant
utilisés. A mon avis, la ligne de conduite
tenue par le gouvernement est parfaitement
justifiable, et il n'y a nullement lieu de le
blâmer à cet égard.

Au sujet de l'arrêté ministériel adopté en
ocotobre dernier et permettant aux vais-
seaux américains de transporter les grains
canadiens, entre les ports canadiens, je dois
l'avouer, l'affaire n'est peut-être pas aussi
claire que celle dont je viens de faire l'ex-
posé. Il ne saurait surg!r de doute au sujet
de la légitimité de l'attitude du gouverne-
ment touchant cette dernière affaire, tandis
que, pour l'affaire en question, il y aurait

M. CHARLTON.

peut-être lieu de se de-nander si l'initiative
prise par le cabinet est parfaitement légi-
time. A mon avis, en accordant le privilège
de transporter le grain canadien du Fort
WJilliam et de Port Arthur à Parry Sound,
le gouvernement a tout autant consulté les
intéréts du pays que dans l'affaire que je
viens de signaler. Le député de Grey-est (M.
Sproule) dit qu'il y a deux raisons qui pour-
raIent légitimer la conduite du gouverne-
ment : l'encombrement du grain dans les
élévateurs, au Fort Willian et à Port Ar
thur, et le manque de vaisseaux pour le
transport du grain. Or, si je ne me trompe,
on a représenté au gouvarnement qu'il y
avait engorgement dans les élévateurs et ab-
sence de vaisseaux. Les faits mêmes prou-
vent évidemment qu'il s'agit ici d'une alfalre
d'urgence. L'arrêté ministériel a été publié
le 16 octobre. La saison du 'transport du
grain des ports du Lac Supérieur vers la
muer tirait déjà à sa fin, vers le 16 octobre,
e1't s'il y avait une quantité considérable de
gr'ain prête pour l'expédition au Fort Wil-
li:at et à Port Arthur, et que les expéditeurs
désirassent l'expédier à Montréal, ou aux
ports de l'AtlantlQne, avant la clôture de la
navigation, il y avait évidemment urgence,
puisqu'll ne restait que trois ou quatre se-
maines de navigation. Le manque de vais-
seaux propres au transport des grains serait
doue une justification suffisante de la con-
iluite du gouvernement Les intérêts des
expéditeurs ne sont pas les seuls dont Il
f'aille tenir compte. Nous avons amélioré, à
grands frais, nos voles de communication
dans le but d'accaparer une partie du com-
meerce de l'Ouest. Outre les Intérêts des pro-
priétaires de vaisseaux canadiens, il y a
:eux de la grande ligne de chemin de fer de
3M. Booth, du havre de Parry Sound jusqu'A
Montrécal. Tout naturellement, M. Booth de-
sire accaparer le transport du grain pour sa
lIgne, et s'il a constaté l'impossibilité d'ob.
tenir pour sa vole ferrée le trafic qu'elle est
capable de transporter, sans demander les
services d'un plus grand nombre de vais-
seaux canadiens qu'il ne s'en trouvait d'uti.
'isables, alors les intérêts de sa ligne de che.
min de fer demandaient cette concession. Il
existe la plus vive concurrence entre cette
route et celle de Buffalo. Jusqu'ici une partie
considérable du blé du Manitoba et des Ter-
ritoires du Nord-Ouest, a pris la voie de
Buffalo, et il s'agit 'de faciliter le transport
de ce grain puis de réglementer les tarifs
de transport ; il s'agit de savoir' si nous per-
mettrons aux Américains de monopoliser
cette Industrie du transport, ou bien si les
voies ferrées canadiennes en obtiendront une
partie. On le volt, Il ne s'agit pas simplement
de savoir si deux on trois vaisseaux cana-
diens ont manqué de cargaisons, mais il s'a
git d'une question bien plus vaste que. celle.
là. Ce sont les Intérêts mêmes du système
Booth et ceux 'des cultivateurs de l'ouest
qui sont en jeu. Les cultivateurs sont lité-
ressés dans l'abaIssement du tarif de trans-
port, conséquence de l'application de cet ar-
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rêté ministériel. Les cultivateurs et la ligne
Booth elle-même ont bénéficié de l'initiative
prise par le gouvernement, sans qu'il en soit
résulté de dommages pour les propriétaires
de vaisseaux, qui ont eu autant de trafic
à transporter qu'il leur a -été possible de le
faire.

M. BENNETT : Mon -honorable ami Of.
Bennett) prétend-il que le grain était enfre
les mains des cultivateurs, et non entre cel-
les des propriétaires d'élévateurs ou des né-
gociants ? En pareilles circonstances, les cul-
tivateurs n'ont pas bénéfielé de l'arrêté mi-
nistériel, puisque, comme l'a dit M. Smith,
le grain était entre les mains des négociants.

M. CHARLTON : La question du trans-
port des grains aux ports de l'Atlantique
touche aux Intérêts des producteurs de grain
du Nord-Ouest. et, ainsi que le député de
Grey-est (M. Sproule) et autres l'ont affirmé,
il n'y avait pas d'engorgement dans les élé-
vateurs. Si l'allégation de l'honorable dépu-
té est exacte, c'est que tout le grain n'avait
pas encore été expédié de l'ouest, puisqu'il
n'y avait pas encombrement dans les élé-
vateurs. Pour permettre . nos lignes de
transport d'accaparer une partie de ce trafic,
il fallait nécessairement faciliter les moyens
de transport du Fort William à Parry Sound.

M. CLANCY: L'honorable député vient
de dire que la saison de transport tirait
presque à sa fin, à cette époque.

M. CHARLTON : En effet. Je le ré-
pète, il y avait un besoin urgent de vais-
seaux pour le transport du grain aux ports
de l'Atlantique. Le député de Simcoe-est
affirme que M. Booth est réellement le pro-
priétaire de ces vaisseaux. Cela est vrai.
et si M. Booth est propriétaire de ces vals-
seaux américains, c'est qu'il lui est plus
utile d'avoir à sa disposition des cabotiers
qui puissent desservir le trafic américain et
le trafic canadien. De fait, ces vaisseaux
sont tout aussi canadiens que s'ils étaient
inscrits au Canada. Il arrive souvent que
les Américains soient propriétaires de -vais-
seaux qui naviguent sous le pavillon bri-
tannique, parce qu'il est impossible de -ven-
dre ces vaisseaux américains, sauf par voie
l(gislative au Congrès. La chose a fait tant
d'embarras que depuis nombre d'années, les
Américains sont propriétaires de nombre de
vaisseaux naviguant sous le drapeau an-
glais, et ces -vaisseaux sont pour tous les
usages d'utilité pratique américains. Ce
sont des Américains qui en ont l'exploita-
tion et l'administration, et ce sont réelle-
ment des vaisseaux américains, bien que na-
viguant nominalement sous le drapeau an-
glals. Dans l'affaire dont Il s'agit, c'est 'in-
verse qui a lieu. M. Booth est -le proprié-
taire de ces vaisseaux, qu'il a achetés, parce
qu'ils sont propres à ce genre de transport;
car Il lui faut des vaisseaux d'un fort ton-
nage pour cette exploitation, chose assez
grave. C'est donc à un Canadien que le
gouvernement a fait cette concession et ce
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sont encore les Canadiens qui en bénéficient.
Voilà un aspect de la question qui a échap-
pé à l'attention des orateurs précédents et
de ceux qui ont critiqué la démarche du ca-
binet. Il est possible que le gouvernement
atti fait erreur. J'ignore ce qui en est ;
mais, au moins, je suis convaincu que le
mobile du gouvernement était parfaitement
légitime et qu'il s'est inspiré des plus chers
intérêts au pays, et Il ne saurait donc avoir
commis d'acte anti-canadien, comme l'a af-
firmé le député d'Haldimand ·(M. Montague).
La concession accordée tendait à faciliter
le transport du grain du Port-William et de
Port-Arthur au havre de Parry Sound, chose
qui eut été Impossible sans cela. Cette
concession tendait, en outre, à assurer au
chemin de fer du Canada Atlantique un fort
trafie de grain, au bénéfice du port de Mont-
réal, au lieu de celui de Buffalo. La ques-
tion de savoir quelle route le grain suivra
est subordonnée dans une large mesure à
celle du coût du transport, et à moins que
la route canadienne me soit en mesure d'of-
frir des tarifs moins élevés et tous les avan-
tages voulus, nous perdrons ce trafic. Il y
a une foule d'intérets à consulter, outre
ceux des propriétaires de vaisseaux. En pa-
reilles circonstances, la ligne de conduite
suivie par le gouvernement est légitime et
inspirée par les meilleurs intérêts du pays.
Je ne saurais croire que les Intérêts cana-
diens eussent à souffrir du fait que le chemin
de fer du -Canada Atlantique ou que les. vais-
seaux desservant le port de Montréal obtien-
dralent une plus large part de trafic, ou en-
core si les cultivateurs du Nord-Ouest étalent
en mesure de faire transporter plus rapide-
ment leur grain aux marchés et à des prix
moins élevés.

Tout en croyant de notre devoir de proté-
ger les intéréts canadiens, il est possible que
nous envisagions la situation à un point de
-rue étroit et que nous commettions une er-
reur en n'examinant pas la question sous
tous ses aspects et en perdant de vue quel-
ques-uns des intérêts en jeu,-non seulement
les Intérêts des propriétaires de navires,
mais ceux des chemins de fer, des compa-
gnies de transport et des agriculteurs, 'dont
les produits alimentent ces voles de com-
munication.

En étudiant cette question à -un point de
vue d'affaires et de haute politique, nous·ne
serions peut-être pas aussi. empressés à con-
damner l'attitude du gouvernement que l'au-
teur de cette résolution (M. 'Bennett) qui n'a
envisagé la question qu'à un point de vue
étroit.

M. DAVIS (Saskatchewan) : Tout en étant
plein de sollicitude pour les Intérêts mari-
times du Canada, je ferai observer que les
intérêts des cultivateurs du Manitoba et du
,Nord-Ouest méritent notre attention. Je
suppose que la -majorité des membres de
cette Chambre sait que cbaque 'boisseau de
blé emmagasiné dans les élévateurs de Fort-
William et de lErt-Arthur perd six cents de
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sa valeur lorsqu'il reste entreposé là tiute
la saison. En -dautres termes, les cultiva-
teurs perdent ( cents sur chaque boisseau
de blé qui n'est pas expédié à l'océan avant
la elôtur'e de la navigation fluviale. Le
changement apporté 'à nos statuts concer-
nant nos lois de cabotage a été fait dans les
intérêts des cultivateurs du Nord-Ouest.

L'ionorable député de •Sineoe (M. Ben-
nett) a consacré une grande partie de son
discours il nous démontrer comment pou-
vait s'effectuer le transport du grain de
l'ouest par la voie de nos canaux jusqu'à
l'océan, mais je lui dirai que la politique que
le gouvernemeut a suivie en cette matière.
-était de nature à produire de bons résultats
sous ce rapport. Je ne saisis pas la. diffé-
rence qu'il y a entre 'permettre le transport
d'une -cargaison de blé entre Port-Arthur et
Buffalo sur un navire américain et permet-
tre le transport sur ·le même navire entre
Buffalo et Parry-Sound. au point de vue du
travail national. S'il y a une 'différence el-le
est toute en notre faveur, car le fret que doi-
vent payer les expéditeurs de l'ouest est
moins élevé, le grain qui n'a pas besoin
d'étre emmagasiné dans des élévateurs perd
moins de valeur, et la main d'oeuvre natio-
nale qui charge ces navires dans nos propres
ports y trouve son profit.

Je conviens avec l'honorable député de
Simcoe (M. Bennett) qu'un navire contenant
250,000 boisseaux de blé bénéficie de la dimi-
nution du fret. Au point de vue des agricul-
teurs du Nord-Ouest, -le gouvernement en
suspendant, 'l'automne dernier, les lois rela-
tives au cabotage et en nous permettant
d'expédier notre grain en Angleterre, a fait
un acte des plus louables.

M. DOBELL (Québec-ouest) : Je dirai'
quelques mots sur cette question, car je
crois qu'en la traitant àes honorables députés
de Simcoe (M. Bennett) et de Haldimand
(M. Montague) ont trop lacbé la bride A leur
Imagination. Il n'est pas besoin de discuter
le principe -général des lois relatives au ca-
botage, car nous avons agi dans des circons-
tances spéciales et nous avons eu l'intention
d'accorder simplement une permission tem-
poraire aux navires américains. L'bonora-
ble député de Norfolk-nord (M. Charlton) a
clairement exposé les raisons qui nous ont
fait adopter une ligne de conduite excep-
tionnelle. Nous savons tous que le 16 octo-
bre, la navigation du lac Sunérieur tire à sa
fin, et l'on nous a dit-et je suis convaincu que
c'était la vérité-que les navires canadiens
ne pouvaient dans -le temps, répondre aux
besoins du trafic. Je n'affirme pas la chose
en toute certitude, mais je me rappelle que
presque tous les navires canadiens étaient
retenus jusque vers la date à laquelle nous
avons donné cette permission.

M. OLANCY: L'honorable député a-t-il
cherché à vérifier ce renseignement?

M. DOBELL : Non ; mais je suis convain-
cu qu'il est exact. J'étais mol-même sym-
pathique à la cause des propriétaires de na-

M. DAVIS.

vires, mais je crois que certains droits ne
'doivent pas être exercés avec trop de ri-
gueur, car alors ils deviennent un mal. Je
vais vous citer un exemple. Il y a trois ans
environ, nous avions loué un certain nom-
bre de navires qui devaient prendre leurs
cargaisons à Trois-Rivières ; malheureuse-
ment Ils arrivèrent tous en même temps.
Tous les bateaux, barges, goélettes, que nous
pûmes nous procurer aux alentours de Trois-
tivières, B'itiscan et Louisville, ne purent

suffire à charger ces steamers dans le temps
convenu. Je trouvai un certain nombre de
barges américaines, dix-sept en tout, amar-
rées le long du quai. Je donnai immédiate-
ment l'ordre de les charger et de les envoyer
aux ste-aners qui attendaient leurs carga-
sons. Le préposé de la douane intervint et
me dit: " Savez-vous que vous violez la loi?"
Je ne le savais pas. Je télégraphiai Immé-
diatement à mon collègue pour obtenir un
permis ; mais je ne pus obtenir la faveur
que je sollicitais et je dus renoncer à utiliser
ces barges, qui étaient inoccupées le long du
quai lorsque les steamers attendaient leur
chargement. Nous ddmes payer des frais
de surestarie considérables.

Cet exemple vous prouve qu'il .n'est pas
toujours sage d'exercer ses droits avec ri-
gueur. Je n'ai pas besoin d'en dire plus
long pour vous démontrer que cette affaire
a été exagérée. C'est le seul cas où un per-
mis de cette nature ait été accordé, et je
crois que nous aurons de bonnes raisons d'en
agir ainsi. Avant d'aillrmer que nous
avons fait un acte administratif anti-cana-
dien, vous devriez ne pas oublir que, si la
chose a été préjudiciable aux intérêts des
propriétaires de navires canadiens, elle a été
d'un grand avantage pour une foule de nos
concitoyens, et a contribué au chargement
des vapeurs qui attendaient dans le port de
Montréal.

M. FOSTER: Quelle a été la quantité de
grain ainsi transportée?

M. DOBELL: Juste assez, je crois, pour
remplir deux navires faisant le service des
lacs. Le temps était trop court. Il est évi-
dent que le gouvernment devrait toujours
avoir le pouvoir d'accorder un permis de
cette nature, à condition de n'user de cette
prérogative qu'avec prudence et discrétion.
-Autrement, nous sommes exposés aux cril
tiques; mais, dans le cas actuel, je crois
qu'il y avait de bonnes raisons de donner ce
permis.

M. MoMILLAN : L'honorable député de
Haldimand ayant hit que le gouvernement
avait agi avec aussi peu de discernement en
cette matière que lorsqu'il avait aboli les
droits sur le mais, je ne puis laisser passer
cette question sans faire une observation.'
Quel a été l'effet de l'abolition des droit sur
le mais? -Dans les trois années que se sont
écoulées depuis le remaniement du tarif,
nous avons consommé' 15,000,000 de bois
seaux de mais, soit plus de 420,000 tonnes-.
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Le maïs valait $11.50 la tonne ; et nous
avons vendu une égale quantité d'avoine,
valant $17.98 la tonne ; de sorte qu'en fai-
sant usage du mais et en vendant notre
avoine, nous avons fait un profit de $6.48
par tonne, soit un bénéfice de $2,500,000. Si
le décret permettant aux navires américains'
de transporter notre grain dans les eaux,
canadiennes a été aussi avantageux, le pays
n'a qu'à s'en louer, et j'espère que le gou-
vernement continuera à marcher dans cette
voie.

Te soutiens que l'abolition du droit sur le,
mals est le plus grand avantage que l'admi-
nistration pouvait accorder à nos agricul-
teurs et à nos éleveurs de cochons et de
bétail. Le seul argument que l'on apporte
contre la suppression de ce droit, c'est que
nous aurions dû obtenir en échange l'entrée
vu franchise de notre avoine aux Etats-
Unis ; mals, parce que les Américains ont
refusé la chose, le gouvernement devait-il
priver nos cultivateurs des avantages énor-
mes qu'ils retirent de l'admission du mais
en franchise?

M. BRITTON: Je dirai quelques mots
sur cette question. J'étais un des membres
de la députation qui est venue auprès du
gouvernement, lorsque cet arrêté du con-
sel a été adopté, vu que la Compagnie de
transport de Klngston, propriétaire de deux,
des plus grands navires qui transpoirtent le
grain du lac Supérieur à Kingston, était in-
téressée en cette matière. En apprenant
l'adoption de cet arrêté du conseil, cette
compagnie s'aboucha avec les autres proprié-
taires de navires, afin d'obtenir une entrevue
avec le gouvernement et faire révoquer ce
permis. La députation était nombreuse et
se composait de citoyens de Hamilton, de
Toronto, de Kingston et de Montréal. Les
intérêts de Montréal semblent être peu d'ac-
cord avec l'objet que poursuivait la députa-
tion. mais, dans ce cas, les représentants
(les compagnies maritimes de la métropole
du Canada estimèrent qu'en somme Ils
étaient plus intéressés que qui que ce soit
dans le transport des produits de l'ouest par
des navires canadiens, et ils se joignent à
nous. Lorsque le. gouvernement nous donna
les raisons qui l'avaient fait agir, nous
lûmes en venir & la conclusion qu'on l'avait
trompé. Comme on l'a dit, la saison était
avancée, et Il fallait effectuer les transports
immédiatement, ea' le dernier vapeur de-
vait quitter Montréal dans deux ou trois
s-emaines. Ainsi, si le gouvernement voulait
agir, il n'avait pas de temps à perdre. Après.
nous être renseigné sur la -matière, nous
constatames, cependant, que le mal n'était
pas grand. Mals la députation désirait la
révocation de Farrêté du conseil ; et on nous
)ronit d'accéder à sa demande si, après en-
quête, Il était constaté que de fausses repré-
sîentations avaient été faites au gouverne-
ment. Je ne sais à quelle date Tarrêté du
conseil a .été rescindé.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il ne
devait avoir d'effet que jusqu'à la clôture
de la navigation.

'M. BRITTON: Si une erreur a été com-
mise, on ne pouvait choisir un meilleur
temps, car l'année dernière a été exception-
nellement lucrative pour les propriétaires
de navires canadiens. Le fret a été rému-
nérateur jusqu'à l'automne; et c'est peut-
être pour cette raison que les propriétaires
de navires ont pris la mouche plus vite que
d'ordinaire. lEs se plaignaient depuis des
années que les prix de transport étaient
trop bas, et lorsque s'offrait pour eux une
chance de faire de meilleures affaires, ils es-
timèrent que l'arrêté du conseil contrariait
directement leurs intérêts et Ils s'empres-
sèrent de protester.

Uintention du gouvernement était excel-
lente, mais je suis parfaitement convaincu
qu'on a fait de fausses représentations sur
deux points importants ; en premier lieu,
sur la quantité de grain qui était I Port-
Arthur, prêt à être expédié; et en second
lieu, sur le nombre et le tonnage des navires
canadiens capables de transporter ce grain.
Dans la députation dont je viens de parer,
Il y avait certains propriétaires de navires
qui déclarèrent que le grain était si rare
à Port-Artheur, qu'ils ne pouvaient en ob-
tenir un chargement et qu'ils étaient obli-
gés d'aller jusqu'à -Duluth. Cela prouve,
dans tous les cas, que les navires canadiens
pouvaient suffire au transport du grain.

A la suite de ces fassses représentations
faites par des personnes intéressées, pro-
bablement par des canadiens qui étaient
propriétaires de navires américains, comme
l'a fait observer l'honorable député de Nor-
foik-nord (M. Charlton), l'arrêté du conseil
fut adopté. Dans les intérêts des proprié-
taires de navires canadiens, peu importe
que la concurrence soit faite par des navi-
res américailns appartenant à des cana-
diens ou appartenant à des Américains. Les
navires ne peuvent effectuer de transport
entre deux ports américains, et en outre. ces
navires américains ont un plus fort ton-
nage que les nôtres. Il est injuste qu'un
Canadien faisant affaires sous son nom ou
sous le nom social d'une compagnie consti-
tuée en corporation sous l'empire des lois
des Etats-Unis, puisse se *servir de vais-
seaux américains pour faire concurrence aux
navires canadiens. Les intéressés avalent
donc de bonnes raisons de protester contre
cet arrêté du conseil, et, tout en n'accusant
pas le gouvernement d'avoir voulù porter
préjudice aux intérêts des propriétaires de
navires canadiens, nous devons le .mettre
en garde contre -les fausses représentations
qui peuvent lui étre faites à l'avenir.

M. FOSTERI: N'eût été une observation
du ministre des Finances, je considérerais,
le gouvernement assez puni davoir ývu sa
conduite exposée sous un -jour aussi peu <a-
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vorable devant i1e parlement et devant le
pays. Nous avons été témoins de la légère
correction que vient de lui administrer à
bon droit l'honorable député de Kingston
(M. Britton) et nous aions entendu les fai-
bles excuses présentées par un ministre sans
portefeuille, l'honorable député de Québec-
ouest et par le ministre des Finances. Sans
doute, le ministre des Douanes pense que la
meilleure politique a suivre dans les cir.
constances est la discrétalon. Lorsqu'il se
trouve serré de prêt et qu'il faut combattre,
il aime mieux voir l'honorable député de
Norfolk-nord (M. Charlton) sauter sur la
brêche pour tâcher d'excuser le gouverne-
ment qui a commis non seulement une illé-
galité, niais aussi un acte de mauvaise ad-
ministration.

L'honorable ministre des Finances a dit
qu'il ferait encore la chose, si les mêmes
circonstances se présentaient. Voilà qui
est plus grave.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'ho-
norable député voudrait-il citer les paroles
mêmes dont je me suis servi.

M. FOSTER : Oui. " Je ne promettrai
pas de ne pas suspendre la loi, et je ne
le ferai que dans des circonstances excep-
tionnelles."

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce ne
sont pas les paroles exactes dont je me suis
servi.

M. FOSTER: Je donne le sens, sans vou-
loir rapporter exactement les paroles. Voilà
ce qui me parait grave, abstraction faite de
l'acte tout à fait Illégal que le gouverne-
ment a commis. Le ministre des Finances
a d'abord tenté de démontrer qu'il n'avait
'pas violé la loi. Mais voyons ce qu'a dit
un de ses collègues qui n'est pas un profane,
mais un avocat. Dans le mémoire signé par
M. Drummond, le secrétaire du Gouverneur
général, je trouve le passage suivant :

Le soussigaé a l'honneur, agissant sur les lus-
tructions de Son Excellence le Gouverneur gé-
néral, d'appeler l'attention des ministres 8ur le
document n° 2252 des minutes du Conseil privé
et de d4clarer, après avoir consulté l'honorable
DaNid MiUls, ministre de la Justice, sur aa léga-
lité du document ci-dessus mentionné, que l'ar-
rêté est évidemment nul.

Le MIN[STRE DES FINANCES: Ecou-
tez ! écoutez !

M. POSTER
Et que le Conseil usurpe un pouvoir qui ne

ilui appartient pas.
Le MINISTRE DES FINANCES: Econ-

tez ! écoutez !
M. FOSTER : C'est-à-dire, le pouvoir d'an-

nuler un acte voté par le parlement. Voilà
précisément ce qu'on a fait au moyen de
l'arrêté du conseil.

Le MINISTRE DES. FINANCES: L'arré-
té du conseil na pouvait annuler un acte du
paiement, et, par conséquent, ne l'a pas
fait.

M. FOSTER.

M. FOSTER: Le conseil usurpait le droit
d'annuler un acte du parlement, et l'arrêté,
en tant que l'acte dont il s'agit était con-
cerné, suspend et annule virtuellement un
acte du parlement.

Le MINISTRE DES FINANCES: Le se-
crétaire du gouverneur général a dit que
l'arrêté était nul et ne pouvait produire
d'effet.

M. FOSTER : Le gouvernement voulait
légaliser ou permettre un certain acte, et,
sous ce rapport, l'arrêté a produit son plein
et entier effet. Je crois qu'il n'y a pas a ce
sujet de témoignage plus probant que celui
du ministre des Finances. On a lu les ter-
mes mêmes de la loi qui interdit aux navi-
Yes américains de faire le service entre les
ports canadiens. L'arrêté du conseil lève
cette prohibition et permet la chose. Il n'est
pas besoin de discuter ce point plus long-
temps. La contradiction de la loi par lar-
rêté du conseil est aussi claire que possible.

L'arrêté du conseil va plus loin. Non seu-
lemînent il permet aux navires américains de
faire le service entre les ports canadiens,
rieis il leur promet l'impunité. Voilà une
chose qu'aucun' gouvernement n'avait le
droit de faire, et que, cependant, le gouver-
nemuent actuel a. faite. Envisagé sous cet as-
pect, la question est de la plus haute gra-
vité. La loi est dans ce pays la suprême
garantie de la propriété et de la vie des
citoyens. Les actes émanés du parlement
sont la grande charte de nos libertés. Se
reposant sur la protection que la loi leur
accorde, les diverses industries se dévelop-
peut suivant le plan qu'elles se sont tracé ;
et, sans parler de la tentative du gouverne-
ment d'annuler l'effet de la loi et de sus-
pendre un acte du parlement, je crois qu'une
(es choses les plus graves, c'est ce senti-
ment d'insécurité que sème dans le pays la
conduite arbitraire d'un gouvernement qui,
toutes les fois qu'il lui conviendra de le
faire, abrogera la loi et enlèvera les garan-
ties dont jouissent les citoyens.

Que nous a dit le ministre des Finances?
Il nous a déclaré qu'il ne promettait pas
que le gouvernement ne ferait pas la même
chose, si l'ocoasion s'en présentait. Mais un
autre ministre a fait, en debors de cette en,
ceinte, une déclaration encore plus auda-
cieuse, Poussé au pied du mur, il n'a pas
craint de proclamer un principe encore plus
hat'di, -à savoir : que le gouvernement avait
violé la .101 et qu'il la violerait encore lors
qu'il croirait nécessaire de le faire pour le
bien du pays. Les lois sont souvent des in-
convénients, mais elles sont faites dans l'in-
térét général; et parcequ'elles frapperaient
un individu, l'exécutif n'a pas le droit de
·les abroger. Voilà cependant ce que le-gou
vernement a fait.

L'honorable députe de Québec-ouest (M.
Dobell) qui est ministre sans portefeulle, a -

dit qu'il croyait avoir reçu certains remsei-
gnements sur la matière, mais qu'il ne pou
valt l'affirmer positivement. Nous avons agi
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sur nos informations, dit le ministre des
Finances, mais l'honorable député de Qué-
bec-ouest déclare qu'on n'a pas cherché à
les vérifier. Comment ! un gouvernement
viole délibérément une loi qui est la sauve-
garde des entrepreneurs de transport des
grands lacs et il ne se donne même pas la
peine de vérifier les informations ex parte
qu'on lui a. fournies !

L'honorable député de Kingston (M. Brit-
tonp et l'honorable député de Norfolk-nord
(M. Charlton) ont dit qu'il fallait agir
promptement. Mais l'honorable député de
Kingston verra, s'il veut bien parcourir ces
documents, que le 26 de mai, lorsqu'on discuta
l'attitude que le gouvernement pourrait peut-
être prendre en cette matière, la Ohambre
de commerce de Toronto. agissant au nom
des intérêts maritimes, envoya un memoran-
dmii où je lis le passage suivant :

Le consel de la chambre de commerce consi-
dère son attitude-

cst-à-dir-e l'attitude de la Halle aux blés
qui favorisait ladmission des navires amé-
ricains.

-comme une menace aux intérêts de notre
marine marchande, et doit déclarer, 'tout en ne
croyant pas que le gouvernement consentirait à
une semblable confiscation des droits d'une classe
nombreuse de la population, que cette attitude
a eu un mauvais effet -sur le commerce de trans-
port et sur les capitaux qui y sont engagés.

Ce memorandum fut envoye au gouverne-
ment le 25 mai, et le 26 le premier ministre
en accusa réception et promit de donner à
la matière toute l'attention qu'elle méritait.
Ainsi à l'ouverture de la navigation, ou
sonna l'alarme et le gouvernement eut tout
]été pour étudier la question. Mais Il n'en
lit rien et il s'en rapporta aux représenta-
tions qui lui furent faites sans se donner la
peine de s'assurer si elles étaient bien fon-
dées. Ce n'est pas la ligne de conduite que
doit suivre un gouvernement surtout dans
(des cas de cette nature. On devait d'a-
bord vérifier les informations: et si le gou-
vernement avait seulement tenté -de se ren-
seigner, il aurait vu lmmédlatement que les
représentations qu'on lui avait faites étaient
fausses. Il n'y a pas de doute à ce sujet,
car le premier ministre répondant à la dé-
putation dont faisait partie l'honorable dé-
puté de Kingston,, a dit que s'il avait ob-
tenu plus tot les renseignements que les re-
présentants des intérêts maritimes lui don-
naient. l'arrêté du conseil n'aurait pas été
adopté.

Il y avait encore un autre point i consl-
dlérer, c'est que les entrepreneurs de trans-
port qui font le service les lacs, sont sou-
mis A une rude concurrence. L'honorable
député de Kingston a dit que les Améri-
cains prenaient la crème du trafic tandis
que les Canadiens étaient obligés de se con-
tenter du petit-lait. Dans ces circonstances,
le gouvernement aurait dft sauvegarder les
intérêts canadiens en se donnant la peine
de s'assurer si les faits qu'on lui représen-
tait étaient vrais. Au lieu de cela, le gou-

vernement adopta cet arrêté du conseil qui
frappait lourdement les propriétaires de na-
vires canadiens. Tous ceux qui connais-
sent le commerce de transports savent que
l'acte du gouvernement pouvait non seule-
ment causer un trouble passager, mais pro-
duire des résultats durables. Comme je l'ai
déjà dit, les entrepreneurs de transports
doivent faire certains préparatifs pour ré-
pondre aux besoins du commerce. Ils doi-
vent faire des marchés concernant la cous-
truction de nouveaux navires. La députa-
tion qui est venue à Ottawa a démontré à
l'évidence que plusieurs commandes de na-
vires destinés A la navigation des grands
lacs avalent été -annulées A la suite de cet
arrêté du conseil. Même aujourd'hui, l'in-
certitude règne encore dans l'esprit des pro-
priétaires de navires, car ils n'ont aucune
garantie que la loi sera observée, surtout
lorsque M. Scott, un des membres de l'ad-
ministration dit que le gouvernement est
prêt à violer la loi toutes les fois qu'il le
croira nécessaire dans l'intérêt public et lors-
que le ministre des Finances ne veut s'en-
gager à rien pour l'avenir.

Sans exagération, je crois que l'affaire est
grave et que le gouvernement a fait ce
qu'aucun gouvernement ne devrait faire ex-
cepté dans des cas où de grands intérêts
publics ou nationaux sont menacés. Dans
ces circonstances exceptionnelles, il peut
assumer la responsabilité d'agir contraire-
ment aux lois, mais aussitôt que le parle-
ment est réuni, il doit exposer ses- raisons
d'agir et faire ratifier son acte Illégal. C'est
le seul moyen d'imposer le respect des lois
dont l'objet est de protéger les droits des
;citoyens.

Le gouvernement a fait ce qu'il n'avait
pas droit de faire, mals sa conduite ne me
surprend pas, ca-r dans des matières moins
graves, il a en souvent recours A ces mé-
thodes irrégulières. Ce n'est pas la pre-
mière fois qu'il se place au-dessus des lois.
Ce n'est pas la première fois qu'il entre-
prend de suspendre l'application de la loi.

C'est ce qu'il a fait A maintes reprises.
Je crois que c'est un principe pernicieux
pour une administration que de considérer
que l'exécutif est au-dessus des lois du pays.
L'exécutif tient ses pouvoirs de yla loi dont
il n'est pas indépendant. Qu'un grand péril
survienne, qu'un important problème na-
tional surgisse qui demande une solution
immédiate que la .l ne peut sanctionner
sur le champ, qu'un intérêt majeur néces-
site deà mesures' promptes, lorsque le parle-
nient n'est pas en -session, le gouvernement,
après mûre délibération, peut se passer de
l'autori.sation qu'une -oi lui confèrerait. Il
est obligé d'assumer cette responsabilité.
IMals, comme je l'ai déjà dit, il doit aussitôt
que l'ocasion s'en présente venir demander
au parlement d'approuver ce qu'il a fait.

Le MINISTRE DES DOUANES (M.
Paterson) : L'honorable député ayant fait
allusion à moi, je désire faire une observa-
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ton. Il a dit que j'ai prudemment gardé le
silence au cours -de ce débat. Le ministre
des Finances a franchement dit à la Cham-
bre que, s'l prenait la parole, c'est parce
qu'il avait contribué il la préparation du
rapport qui a été soumis au conseil. Je
crois avoir été absent de la ville à cette date.

Je me bornerai à faire ressortir les atti-
tudes diverses des députés de la gauche sur
cette question, pour établir comme ils s'en-
tendent peu. Ils nous reprochent tout d'a-
bord d'avoir suivi une ligne de conduite anti-
patriotique et contraire aux lois. Ils disent
ensuite que le gouvernement mérite d'être
sévèrement censuré pour ne pas s'être rendu
compte de la quantité des grains qu'il y
avait. Or, si l'a-etion du gouvernement était
anti-patriotique et illégale, pourquoi se se-
rait-il mis en peine de savoir s'il y avait du
grain à cet endroit? Par cela seul qu'ils
disent que le gouvernement aurait dû pren-
dre des renseignements à ce sujet, ils dé-
montrent qu'eux-nènes ne croient pas que
la conduite de l'administration ait été anti-
patriotique et illégale. qu'au contraire, elle
eût été justifiable dans d'autres circons-
tances.

Au point de vue de l'illégalité, je dirai
ceci : l'honorable préopinant a fait partie
les administrations précédentes et n'a-t-il

pas sous son régime permis des infractions
aux lois concernant le cabotage? Dira-t-Il
qu'il n'a jamais souffert qu'elles fussent vio-
lées? Dira-t-il que cela n'a pas eu lieu plus
(ruine fois, plus de deux. -Pourquoi donc nous
gourmande-t-il aujourd'hui? Il parle d'illé-
galité : il sait -cependant que l'acte relatif à
l'audition des comptes permet au conseil de
la trésorerie d'agir de cEtte manière. bien que
ce privilège ne doive pas être exercé ar-
hitrairement. C'est un -pouvoir extraordi-
naire que le parlement a donné au gouverne-
meut, mais le premier a reconnu que des
circonstances pouvaient surgir pendant les
vacances pa rIemnentaires ou le gouvernement
aurait besoin de ce pouvoir, et d'une grande
liberté d'action, dans l'intérêt du pays,
quand Il s'agirait de prendre une détermina-
tion et de dispenser de certaines amendes.

M. MONTAGUE : L'honorable député pré-
tend-il que c'est là une excuse valable aux
yeux de la loi?

Le MINISTRE DES DOUANES: L'hono-
rable gentleman, qui a fait partie d'une ad-
ministration dira-t-il qu'il n'a jamais dis-
pensé de certaines amendes? -

M. MONTAGUE : Est-ce que l'honorable
ministre

Le MINISTRE 'DES DOUANES : Je ne
veux pas me faire faire la leçon par l'hono-
rable député. A peine a-t-il prononcé ses
discours qu'il sort de la Chambre et s'éclipse
chaque fois. Il aurait entendu réfuter son
argument, s'il avait été présent ; la question
a été débattue pendant son absence.

M. PATERSON.

M. FOSTER : L'honorable ministre m'a
posé ime question, nie permettra-t-il d'y ré-
pondre? En premier lieu, -il me faut bien
comprendre sa question. Il a déclaré que,
sous l'empire de la loi relative -à l'audition
des comptes, les diverses administrations
avaient accompli certains actes et il m'a in-
terrogé pour savoir si nous nous étions pré-
valus de ces pouvoirs.

Le MINISTRE DES 'FINANCES : Mais
auparavant, il vous avait demandé si vous
n'aviez jamais permis d'enfreindre les lois
concernant le cabotage.

M. POSTER : Je puis répondre à son in-
terpellation en toute francl-ise et en toute
sincérité. Le gouvernement dont je faisais
pa.rtie, n'a jamais entrepris d'abroger et n'a
jamais abrogé les lois concernant le ca-
botage.

Le MINISTRE DES DOUANES: N'a-t-il
jamais permis à un vaisseau américain de
faire le cabotage, de naviguer entre deux
ports canadiens?

M. FOSTER : Il n'a jamais outrepassé les
pouvoirs qui lui étaient conférés par le par-
lement. Mais l'honorable ministre, lui, a
abrogé une loi adoptée par le parlement, ce
qu'il n'avait pas droit de faire.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'ho-
norable député ne m'a répondu. Je répète
ma question, car je crois qu'il a agi de cette
manière à différentes reprises-cependant,
qu'il me reprenne, si je me trompe-

M. FOSTER : Alors, vous n'en savez rien.
Le MINISTRE -DES DOUANES: Vrai-

ment? L'honorable député n'en sait rien,
lui. Mais dira-t-il qu'il n'a jamais agi de
cette manière?

M. FOSTER : Assurément, non. Jamais
nous n'avons cherché à abroger les lois re-
latives au cabotage.

Le MINISTRE -DES DOUANES: Ni fait
rien qui équivalit à l'abrogation de ces lois,
en adoptant un arrêté du conseil, d'après la
recommandation du conseil de la trésorerie,
pour permettre à un vaisseau américain de
naviguer entre deux ports canadiens, comme
dans le cas actuel? N'a-t-il pas agi de cette
manière?

M. POSTER: Citez un exemple.
Le MINISTRE DES DOUANES : L'hono-

rable député entend-il nier qu'en sa qualité
de membre du conseil de la trésorerie, Il
a, à maintes reprises. usé du privilège
de mitiger les amendes Imposées, non seule-
ment par les lois concernant le cabotage,
mais par d'autres lois renfermant des dis-
positions pénales?

M. POSTER: Oh! oui; souvent, très
souvent.

Le MINISTRE DES DOUANES: Ah! Il
avoue.
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M. FOSTER: L'honorable ministre ferait
mieux d'être franc.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je se-
rai franc, mais je ne souffrirai pas que l'ho-
norable député fasse le maître d'école et me
semonce.

M. FOSTER: Une petite remontrance
ferait du bien à l'honorable ministre. Son
éducation a été négligé.

Le MINISTRE DES DOUANES : C'est
affaire d'opinion.

M. FOSTER : L'honorable ministre n'a
pas le courage de nie permettre de répondre
à ses questions.

Le MINISTRE DES DOUANES : Quand
l'honorable député se lèvera poliment pour
répondre ù une question, ou à une observa-
tion de ma part, il me sera agréable de l'é-
couter, mais je ne me sens pas disposé, au
milieu de mon discours, à lui permettre de
me faire la leçon, et de discourir sur la lon-
gueur des sessions et des discours. Qu'il me
permette aussi de lui dire qu'il pourrait faire
toutes ses remarques en prenant la dixième
partie lu temps qu'il emploie, et que, s'il
entendait me contredire, il pourrait le faire
en deux ou trois mots, sans interrompre
mon discours pendant cinq minutes. La ré-
putation de " debater " dont jouissait l'ho-
norable député est gravement atteinte ; Il
devient ennuyeux et fatiguant, au dire même
de ses partisans. Je parle en toute amitié
pour lui, car je le reconnais comme un hom-
me d'une 'grande habilité ; cependant. il en
perd beaucoup sous ce rapport. Un de ses
amis m'en faisait dernièrement la remarque,
déplorant sa décadence, et le flux de paroles
auquel il avait recours pour exprimer une
pensée. Je sais qu'il considere que mon
opinion a peu de valeur, que je ne com-
prends pas les questions publiques, et que,
par conséquent, le temps que j'emploie à les
lui expliquer est du temps perdu. Cepen-
dant, je sais que d'autres personnes se sou-
ient peu de ce qu'il pense de moi, de sorte

que nous pourrions encore économiser le
temps qu'il prend à nous faire connaître son
opinion.

Toutefois, l'honorable député admet main-
tenant qu'en sa qualité de membre du con-
seil de la trésorerie, il a, à maintes reprises,
dispensé des amendes et des confiscations
que la loi stipulait.

M. POSTER : L'honorable ministre. me
permettra-t-Il de lui répondre maintenant?

Le MINISTRE DES DOUANES: Oui;
maintenant vous êtes poli.

M. FOSTER : Je suis toujours poli. Mais
laissons ce sujet de côté. En tant que.mem-
ire du conseil de la trésorerie j'ai fait, ainsi
que nies collègues, ce que la loi nous permet-
tait de faire, et rien de plus, et ce que la
loi permet est légal.

Le MINISTRE DES DOUANES: Assu-
rément, et nous voilà d'accord. L'honorable

député a parlé des lois relatives au cabotage,
sans faire mention des dispositions de
l'Acte concernant l'apurement des comptes.
Maintenant, il admet, si je l'ai bien compris,
que, sous l'empire de cette loi, il a, à diffé-
rentes reprises, en tant que membre du con-
seil de la trésorerie, dispensé des amendes
et des confiscations, ce que la loi lui per-
mettait de faire.

M. POSTER : Oui, ce qui était légal.
Le MINISTRE DES DOUANES : Alors,

ceci est légal. La loi concernant le cabotage
ne permet à personne d'en agir ainsi, mais
il a tenu cette conduite plusieurs fois, sous
l'empire de l'Acte relatif à l'apurement, et, de
concert avec ses collègues, il exerçait les
privilèges conférés par cet acte en s'abste-
nant de percevoir lés amendes imposées par
la loi. De sorte que l'honorable député a
fait, à maintes reprises, ce que le gouverne-
ment du jour a fait; et, bien que je n'aie
pas les détails sous la main, comme je les
aurais eus, si j'avais su que cette question.
viendrait aujourd'liu sur le tapis, je crois
que je constaterais dans les archives du
ministère que nos prédécesseurs ont plus
d'une fois, ignorant ces mêmes lois concer-
nant le cabotage, permis à un vaisseau amé-
ricain d'enfreindre ces lois. Je ne veux rien
affirmer, mais je crois que j'en trouverais
des exemples, si j'avais le temps de me
livrer à des recherches ; je le crois ferme-
ment. Ça été la raison qui a porté à adop-
ter la loi concernant l'audition. Prenez le
cas cité par l'honorable député au sujet du
remorqueur dont les gens de Sarnia ont fait
usage. Voilà pourquoi ce privilège est con-
féré au gouvernement. Il s'agit d'une mai-
son de commerce des Etats-Unis, qui vient
placer des' milliers de dollars de ses capi-
taux dans une ville canadienne et fonder
une industrie considérable à Sarnia.

Ces gens vinrent me trouver et me dirent:
Nous allons construire un grand moulin à
Sarnia, nous allons nous fixer au Canada et
y Installer un outillage considérable. Il
nous faut une grande quantité de pin pour
construire les quais nécessaires, nous avons
Inutilement cherché à nous procurer un re-
morqueur canadien ; nous avons des re-
morqueurs qui nous appartiennent, nous
allons en reconstruire un. le conduire Ici et
l'enregistrer comme vaisseau canadien, mais
cela va prendre un mois. Cependant, nous
ne pouvons pas nous -procurer un remor-
queur canadien. il n'y en a qu'un seul de
disponible sur les grands lacs et il appar-
tient au représentaut de Norfolk-nord (M.
Charlton) qui ne veut pas mous le céder pen-
dant un mois. Nous le lui avons demandé
et Il nous 'a refusé. " Non," a-t-il dit, "Je
ne puis pas vous le céder pendant une mois.
Je ne vols pas que vous puissiez vous pro-
curer un remorqueur , canadien."

Dans ces circonstances, nous .avons per-
mis à cette compagnie américaine de touer
ce bois jusqu'à Sarnia afin de lui permettre
de commencer la construction de son mou-
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lin. Aucun remorqueur canadien n'était
disponible. aucun intérét canadien n'a été
lésé. Impossible le se procurer nulle part
un remorqueur canadien. Dans ces circons-
itances, la permission fut donnée et, je ne
doute pas que plusieurs fois, dans les mê-
mes circonstances, les députés de la gauche
n'aient adopté la même attitude.

Je veux démontrer aux députés de l'oppo-
sition combien leur attitude est illogique. Ils
disent que l'action du gouvernement a été
anti-patriotique et illégale, et qu'avant de
rien faire. Faministration aurait dû s'assurer
que les élévateurs -de Fort-William conte-
naient réellement la quantité de grain men-
tionnée. mais si notre conduite était illégale
et anti-patriotique. l'eût-elle été moins si le
gouvernement avait pris les renseignements
dont on parle ,? Je considère que l'attitude
des députés de la gauche est tout à fait il-
logique.

31. JAMES CLANCY (Bothwell) : L'hono-
rable ministre (M. Paterson) a cherché à
justiftier le gouvernement en démontrant
que les députés de ce côté-ci de la Chambre
ont manqué de logique en reprochant au
gouvernement de ne pas s'être mis en peine
de prendre des renseignements, et d'avoir
tenu une conduite illégale et anti-patriotique.
A-t-il confiance dans son argument ?

Le MiNISTRE DES DOUANES: Je crois
que le vôtre ne vaut rien.

3. CLANCY : Je parle du raisonnement
de l'honorable ministre. Celui-ci aurait pu
s'excuser d'avoir pris une atiLtude anti-pa-
triotique et illégale en prouvant qu'il y avait
été forcé. mais il ne s'est pas mis en peine
de savoir si la chose était nécessaire.

Le MINISTRE DES DOUANES: A quoi
bon rechercher si elle était nécessaire du mo-
ment qu'elle était illégale.

M. {ANCY: La nécessité aurait pu ser-
vir d'excuse. Non seulement la conduite
du ministre a été anti-patriotique et illé-
gale, elle a 'été injustifiable. Je me borne
à démontrer que le ministre des Douanes
ne peut pas invoquer cet argument.

3. BENNETT : Le ministre des Douanes
(M. Paterson) a fait allusion à l'affaire de
Hall et fils dont j'ai parlé.

Quelques VOIX : A l'ordre i a l'ordre i

M. l'ORATEUR: L'honorable député n'i
pas droit de répliquer.

31. BENNETT : .Te n'ai pas parlé dt
mérite de cette affaire, que je n'ai men.
tionnée que parce que les propriétaires dt
remorqueurs américains -refusent mainte.
nant d'accorder aux propriétaires de re
morqueurs canadiens l'entreprise du touag(
sur les grands lacs où qu'il est admis qu'ili
peuvent remorquer dans les eaux canadien
nes, car il est juste de supposer que le gou
vernement entend leur permettre de fair
le remorquage sur les grands lacs et qu'l

M. PATERSON.

laissera connaître son intention d'accorder
cette autorisation d'ici à la fin de la sai-
son.

La Chambre vote sur l'amendement de
M. Bennett.

POUR:
Messieurs :

Bennett, Macdonald (King),
Bergeron, Macaren,
Caron (sir Adolphe), McAllster,
Casgrain, McCleary,
Clancy, McDougall,
Cochrane, MeLennan (Glengarry),
Dugas, Marcotte.
Foster, Martin,
Gillies, Montague.
Gilmour, Moore,
Guillet, Morin,
Henderson, Prior.

Mladglcns, Se(gram,
IngraM, Sproule,
Kaulbacb, Taylor, et
Kloepfer, WlI1son.-32.

CONTRE:
Messieurs

Bazinet,
Belth.
Bell (Priace),
Blair,
Borden (King),
Bourassa,
Brodeur,
Calvert,
Davies (sir Louis),
Demers,
Dobell,
Domville,
Ellis.
Fielding,
Fisher,
Fitzpatrick,
Fortier,
Fraser (Lambton),
Geoffrion,
Gould,
Landerkin,
Lang,
Laurier (sir Wilfrid),
Logan,
Macdonald (Huron),
Mackle,

McClure,
McGugan,
McHugh,
McIsaac,
McLellan (I.P.-E.),
MeLennan (Inverness),
MeMillan,
Madore,
Malouin,
Parmalee,
Paterson,
Pettet,
Préfontaine,
Proulx,
Puttee,
Richardson,
Rogers,
Ross,
Rutherford,
Semple,
Sutherland,
Talbot,
Tolmie,
Trcker, et
Turcot.-51.

ABSTENTIONS SIMULTANÉES:

Davis,
Sretsinger,
Christie,
Featherston,
Cartwright (air
Gibson,
Charlton,
Lewis,
MacPherson,
Macdonell,
Penny,
Scriver,
Mulock,
Russell,
Wood,
Graham,
Stenson,
C'asey,
Burnett,
Marcil,

Opposition.
Hale,
Reid,
Roddick,
Carscallen,

Rlcb'd), Tupper (sir Charles),
Corby,
Tisdale
Poupore,
Rosamond,
Reche,
Osler,
Blanchard,
Beattie,
Borden (HalifaX),
Clarke.
.Wallace,
McLean,
Klock,
Davin,
LaRivIère,
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Flint,
Livingston,
Belcourt,
Tarte,
Campbell,

Edwards,
Dyment,
Britton,
Cowan,
Hurley,
Hutchison,
Maxwell,
Frost,
Morrison,
Fraser (Guysborougb),
Somerville,
McCarthy,
MeMullen,
ilitton,
MeGregor,
Lavergne,
Harwood,

Mille,
MeNeill,
Monk,
lHaggart,
Tunper (sir Charles

Hibbert),
Powell,
MoCormack,
Cargill,
Hughes,
'ralg,

Earle,
Pope,
Quinn,
Robinson,
Bell (Pletou),
Bell (Addington),
Ferguson,
Robertson,
Kendry,
Broder,
Ganorg,
Mclntosh,

L'amendement est rejeté.
La motion est adoptée et la Chambre se

forme en comité des subsides.

(En comité.)
Canal de CornwaIll-A la " Gilbert Dredg-

ing Co.", intérêt.............. .$ 22,388
Elargissement ........ ............ 141,400

$1d3,788
Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER

ET CANAUX (M. Blair) : Le crédit desti-
né à payer les intérêts se rapporte à un mom-
tant de.$48.000, dû aux entrepreneurs pour
travaux exécutés sur le canal Cornwall, et
qui n'a pas été payé. La réclamation pri-
mitive s'élevait à $59,918 et a été réduite à
$48,000. Le montant est du depuis le 1er
octobre 1891, et le crédit demandé repré-
sente les Intérêts exigibles jusqu'an 1er
juillet 1900.

M. .1. G. H. BERGERON (Beauhiarnois):
Cette réclamation a-t-elle été réglée à la
suite d'un procès ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Le règlement ne s'est ef-
fectué que l'année dernière.

M. BERGERON : Qui a fixé le montant ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Virtuellement, ce sont Tes
ingénieurs du ministère. Le montant era
pris dans le budget de l'exercice courant,
car nous n'avions pas d'argent disponible
lors du règlement.

M. W. H. MONTAGUE (Haldimand): Il
a dû y avoir un arbitrage.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il n'y en a pas eu. D'après
les termes du contrat, la décision de l'in-
génieur en chef était finale.

M. MONTAGUE: Le minIstre a-t-il un
Tapport de l'ingénieur?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, il y en a un au minis-
tère.

M. MONTAGUE : Il nous faut ce rapport.
Le ministre ne doit pas espérer que nous
voterons un crédit de $f8,000, sans avoir le
rapport de l'ingénieur.

Le MINISTRE DE CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il ne s'agit pas de $58.000,
mais de $22,000. La réclamation de la. Com-
pagnie était d'a:bord 'de $9,550 pour outilla-
ge qu'elle :n'a pu utiliser pendant longtemps,
les travaux ayant été suspendus sur deux
sections entières et deux parties de see-
tion, pendant qu'on considérait la quies-
tion de savoir si on construirait le barrage
de l'ile Sheik. La compagnie dut attendre
pendant deux ans l'ordre de poursuivre ses
travaux. En 1890, elle voulut enlever son
outillage, mais le ministère dont dépendaient
les travaux s'y opposa.

M. MONTAGUE : Quand les entrepre-
reurs présentèrent-ils cette réclamation ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET GANAUX : Aussitôt que le ministère
eut décidé de poursuivre les travaux. En
1891, il fut question pour la première fois
de savoir si on leur permettrait de terminer
leur entreprise, et les entrepreieurs furent
retardés pendant deux ans.

M. MONTAGUE: On a déjàù refusé de les
payer; n'est-ce pas?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non.

,M. MONTA(UE : Le ministre en est-il
certain ?

Le MINISTRE DES HE8MINS DE FER
ET CANAUX : Aucune décision ne fut prise.

M. MONTAGUE : On m-apprend que le
ministère a refusé de la- payer.

Le MINI'STRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUXX: Il n'y a absolument rien de
décidé à ce propos.

M. MONTAGUE : Le ministre en est-il
bien certain ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je suis en mesure d'affirmer
que cette question n'est pas définiti<vement
réglée. Les fonctionnaires du ministère s'op-
posaient & la réclamation parce qu'ils la
icroyaient couverte, comme d'autres I.tem,
par l'arrangement antérieur; mais on s'est
aperçu que ce dernier ne comportait pas, un
seul item de cette réclamation.

M. MONTAGUE: Avez-vous le rapport
qui concerne cette affaire?

Le %INpISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANATJX : M. Rubidge a dressé un rap-
port qùe je déposerai, si tel est le désir de
l'honorable gentleman. Il y avait un autre

i Item de $1t,377i' pour couvrir les frais d'a.f-
fermissemeut des bords du canal. L'ingé-
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nieur en charge des travaux et l'ingènieur leur travail d'une manière avantageuse. Le
en chef l'ont examiné. département ne permit pas la mise à sec

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) :,Quand ? du canal, de sorte que les entrepreneurs ne
purent accomplir leur travail ni au mo-

Le MINISTRE DES CHE3i1NS DE FER mient ni dans les conditions favorables dont
ET CANAUX: Pas avant l'anr.ée dernière. ils auraient bénéficié autrement. C'est pour

M. FOSTER: Ne l'avait-on jamais exa- des raisons d'intérêt public, je suppose, que
inle département n'a pas mis le canal sec,aupravntcontra iremiient au droit des entrepreneurs. et
Le MINISTRE DES CHEIJNS DE FER le ministère, cela va de soi, était tenu de cou-

ET CANAUX: L'ingénieur en chef dit que vrir toute perte résultant de ce chef.
l'on n'avait réellement pas examiné un seul
de ces item avant l'année dernière. Mé ON

M. MONTAGUE : Le ministre ne les canal n'a pas été mis à sec?
a-t-il pas virtuellement mis de côté? le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

Le MINiSTRE DES CHEMIINS DE FER ET CANAUX: Les entiepreneurs ont été
ET CANAUX : On ne les a pas payés, non obligés de faire du dragage aux endroits où
pas sous le prétexte qu'ils étaient inexacts ils auraient pu travailler à sec.
ou erronés, mais bien parce que les fone-
tionnaires du ministère les croyaient cou- M. JAME lN date lellD le
verts par l'arrangement effectué quelque conrat dva lto fix a de l
temps aupar-avant.

M. MONTAGUE : Quand a-t-on fait ceCEMINS E ER
paiement Q ET CANAUX: Oui. Les entrepreneurs ont

paieent? (iflndéla, permission de vider le canal et
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER le ministère le leur a refusé.

ET CANAUX : Le 19 avril 1894. M. MONTAGUE: Quel a été le surplus de
M. MONTAGTE : Il y avait des pièces dépense occasionné par ce refus?

justificatives. sans doute? le MINISTRE -DES CHEMINS DE FER
Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER ET CANAUX: Ils ont préparé un état très

ET CANAUX : Certainement. Je lirai ces détaillé dont l'ingénieur s'est déclr4ré sais-
pièces lorsque nous aurons e nous occuper fait. Ils ont été obligé (le faire de la ma-
du cr-édit destiné à la Gilbert Dredging Coin- çonnerie.
pany. Je vais ma.intenant donner le létail M 3ONTAGUE: Pour quel montant ?
de la réelamation. On demandait $9.550
pour l'out·illage : nous avons accordé $7.900. Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
Nous avons pay6 $11.250 pour l'affermisse- ET CANAUX : Je ne puis pasle dire. L'ho-
ment des bords. Nous avons accordé $10,- norable député vent savoir
500 pour la pierre provenant des aqueducs. M. MONTAGUE: Nous voulons prendre

M. MONTAGUE: Qu'est-ce à dire ? connaissance di contrat. L'honorable mini-
_ tre est Incapable de nous donner aucun dé-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER laU; ses connaissances se bornent à dire
ET CANAUX : En verta de leur contrat, ils que les entrepreneurs ont présenté une ré-
devaient, en considération d'une somme dé- clamation.
terminée, enlever la pierre des aquedues;
cette pierre devenait leur propriété, et ils Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
avaient le droit de l'employer aux travaux ET : Si mon honorable ami veut
après l'avoir ainsi enlevée. Le canal ne fut prendre connaissance de tous les détails, il
pas mis i sec ; il ne leur fut pas possible vaudrait mieux remettre à plus tard la dis-
d'enlever la pierre. mais ils durent s'en pro- cussion de ce crédit.
eurer d'autre que nous leur avons payée . O h
$3.50 la verge. donné aucune explication au sujet du ci-édit

d iMONTAGeE : Combien de verges? e raisc
Le, MINISTRE IDES CHEMINS DE FE Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Environ 2,000. Vltem sui- -ET CANAUX: C'est l'intérêt depuis le er
vaut sert il couvrir les pertes résultant r du octotre 1891 jusqu'au ner juillet 190.
fait nue le anal ne fut las mi% it sec ; 0 M BERGERON : Pourquoi l'intérêt n'a-t-
réclamaiit $13.111 et nous avons accor~dé Il pas été payé, dle 1891 jùçsqu'il présent ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
M. POSTER: Quelles pertes ont-ils ET CANAUX: La réclamation, on suppt

éprouvées de ce chef? sant qu'elle serait légitime, datit du 1er
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER octobre 181. Depuis cette date jusqu'à ce

ET CANAUX : Le contrat autorisait les en- jour, elle a jamais été réglée. Il s'agit
trepi-eneurs à mettre le canai ù sec; cette manételant d'en venir à ne entente. Le
seule condition leur permettait d'accomplir gouvernement a accordé aux entreséeneurs

M. BLAIR.
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$48.146 avec intérêt depuis le 1er octobre
1891 jusqu'au 1er juillet 1900, soit $22,388 ;
et je ne crois pas qu'il était possible d'arri-
ver à 'un règle'nent plus équitable. Cepen-
dant, il vaudrait peut-être mieux que nous
ayions tous les documents pour que je puisse
donner à la Chambre des explications com-
plètes sur cette opération.

M. BERGERON : Nous voulons savoir
pourquoi la "Gilbert Dredging 'Co." n'a pas
été payée en. 1891. Comment se fait-il que
cette compagnie ait réclamé une certaine
somme qui lui a été refusée et que, 9 ans
plus tard. on la lui accorde avec intérêt?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai déjà expliqué que si
vette réclamation est restée si longtemps en
suspens, c'est que, dans l'opinion du minis-
tère des Chemins de fer et Canaux. la. plu-
part des item qu'elle contenait étaient cou-
verts -par l'arrangement qui a eu lieu le 19
avril 1894.

M. MONTAGUE : Comment se fait-il que
le gouvernement ait changé d'opinion?

Le MINISTRE DES HEMINS -DE FER
ET CANAUX : Parce que l'on a étudié .l'af-
faire. L'ingénieur a examiné tous les comp-
tes et a déterminé la somme qui aurait dû
être payée si la réclamation avait été admise
le 19 avril 1894. C'est absolument ce que
j'ai eu à décider. J'ai pris cette décision et
je suis prêt à soumettre à la Chambre les do-
cuments d'après lesquels je me suis guidé
pour en arriver à cette conclusion. Si mon
honorable ami veut avoir tous les détails, je
suis prêt à rester Ici une semaine de plus et
à tirer toute -l'affaire au clair.

M. MONTA GUE : Nous n'avons pas d'ob-
jections plus que le ministre à rester Ici.

M. FOSTER : Voilà qui est bien étrange.
'es entrepreneurs travallent pour l'état de-

puis un certain nombre d'années, mais en
1891 et 1892 Il se produisit une Interruption
dans les travaux et Ils présentèrent une ré-
elami4tion. Il est Incompréhensible qu'ils
aient attendu si longtemps pour réclamer les
$40.000. $50.000 on $60.000 auxquels ils pré-
tendent avoir droit. Aujourd'hui. nous ap-
prenons tout à coup que cette réclamation
avait été reconnue lélitime en 1894.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est -une hypothèse de l'ho-
norable député.

M. POSTER : 'C'était l'opinion des fonc-
tionnaires du ministère, et elle devait avoir
un certain 'poids. 'De 1894 à 180, les con-
servateurs étaient au pouvoir. et Il n'est as
raisonnable de supposer que ces entrepre-
ineurs auraient laissé écouler deux années
sans faire valoir leur réclamation. En 1900.
le ministre des Chemins de er et Canaux
r;gle toute l'affaire et paie $70,000 à ces
Entrepreneurs. Tout ceci me confirme dans
l'idée que nous devons avoir tous les rensel-
;nements qui se rapportent à ce règlement.

Ce n'est pas la première de ces anciennestré-
clamations que le gouvernement actuel en-
treprend de règler.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Et ce ne sera 'pas la dernière.

M. POSTER : Je n'en doute pas, mais
nous avons droit îà 'des explications com-
plètes sur chacune d'elles,

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député est par-
faitement dans son droit et si nous ne pou-
vons pas donner d'explicatiohs suffisantes, le
crédit ne devrait pas être voté ; mais tout ce
que je lui demande, c'est de ne pas sauter à
pieds joints sur une conclusion sans être au
courant de tous les détails de l'affaire. Je
suis venu ici avec l'intention.de donner tous
les renseignements à la Chambre et de les
donner de manière à ce que la question soit
bien comprise ; mais à peine avais-je com-
inencé mes explications, qu'on me demande
des détails minutieux qui embrouilleront
tout si je les donne avant d'exposer l'ensem-
ble de la question,

M. MONTAGUE : Il n'y a que deux faits
importants : 1. Qu'y a-t-il dans le contrat?
2. Quel'e est la nature du règlement de 1894.

M. H. A. POWELL (Westmoreland) : Don-
nez-nous le détail de ce montant de $48,000 ?

Le MINISTRE DES 'HEMINS DE FER
ET CANAUX: Le voici:

Outillage oisif ................. $
Affermissements des bords ....
Vieile pierre d'aqueducs ......
Perte occasionnée par de fait que

le gouvernement n'a pas mis
le canal à sec................

Pierre arrachée ...............
Mise en eau....................
Préparatifs de aise en train de

,travaux abandomnés .........
Solde d'épuisement........
Blocalie derrière murs de sou-

tènement ...............
Salaires d'employés à l'année.
Remplage à la pierre d'échantil-

Ion employée dans les répa-
rations .......... ............

Déplacement de dragueurs .
Réparation du chemin ........

$5
*Non accordé.

clamé.
9,550

11,377
10,500

13,111
2,464

250

54
1,000

420
31,000

5,470
1,020

700

8,918

Accordé.
$ 7,900
11,250
10,500

11,958
1,766

250

*

1,000

420
1,500

*

1,020.
588

$48,146

Les entrepreneurs prétendaient avoir droit
aux profits qu'ils auraient réalisés sur les
travaux contremandés. Le ministère étudia
la question et détermina la base d'après la-
quelle ces profits devaient être évalués. Le
résultat de l'enquête fut que $29,350 furent
accordés aux entrepreneurs. Ce règlement
eut lieu le 19 avril 1894, et les entrepreneurs
donnrent le reçu suIvant:

Reçu de Sa Majesté -la Reine ila somme de
$29.350 en règlement coaplet de toute téclama-
tion, rsuit-an-t des travaux contremandés sur par-
tie des sections 5 et 8. et des sections 6 et 7 sur
le canas Cornwall, adjugée à la " Gi"bert Blasting
and Dredging Co.", contre Sa Majesté la Reine,
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tel que stipulé dans la lettre du 12 mars 1894 de
M. A. Ferguson, son avocat, et par un arrêté du
conseil du 28 mars 1894.

(Signé)
GILBERT BLASTING AND DRED-TING CO.

(Par P. H. Gilbert).
Alors secrétaire-trésorer.

Témoln, A. Ferguson,
M. MONTA(G UE : L'honorable ministre

ne pense-t-il pas que c'est là u-ne renoncia-
tion à toute espèce de réclamation?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX :'• Non ; c'est l'abandon de
toute réelamation résultant des travaux
contremanidés. J'affirme sans hésiter-et je
n'ai pas le moindre doute . ce sujet-que
ce reen ne constitue pas une renonciation
ii toutes les réclamations.

M. MONTAGUE : De 1894 à 1896, ces gens
ont-ils présenté des réclamations ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. MONTAGUE : Op les produira--car
ils ont dil soumettre une réclamation.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Sans doute : leur réclama-
tion était de $5!),000. Voici la lettre de M.
Ferguson. à la date du 12 mars 1894:

12 mars 1894.
Au ministre des Chemins de fer et Canaux.

Monsieur.-Au sujet des diverses entrevues que
j'ai eues avec vous pour le compte de la " Gil-
bert Blasting and Dreding Company ", relative-
ment à la réclamation de la dite (onpagnie, ba-
sée sur la perte des bénéfices qu'eile aurait réa-
lisés sur les travaux, contremandés par votre mi-
nistère. des sections 6 et 7, et de parties des tra-
vaux des sections 5 et 8 du canal de Cornwall,
comme il appert aux lettres du 24 février et du
6 mars 1893, la compagnie me charge de vous In-
former qu'elle acceptera l'off-re faite par votre
département de 15 pour 100 du coût probable des
travaux qui restaient à faire, et dont l'estima-
tion est basée sur le coût de travaux de même
nature, comme il appert au contrat intervenu
entre Sa Majesté et la compagnie. La valeur
des dits travaux, au coût d'après lequel on devra
établir le percentage. serait de $190,000, ou envi-
ron, ainsi que l'ont affirmé & la compagnie les
fonctionmaires de votre ministère. Les récla-
matIons de la compagnie, el eille en a, au sujet
ou résultant des travaux accomplis, ne sont pas
comprises dans ce règlement, cela va sans dire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissanit serviiteur,

(Signé), A. FERGUSON.
C'est sur la base ·établie dans cette lettre
que le département s'est appuyé pour payer
$29,350 à la compagnie qui en a donné re-
-cu. Il est évident qu'une réclamation ré-
sultant de la perte des bénéfices que l'on au-
rait réalisés sur les travaux contremandés
ne saurait. en aucune façon, couvrir celles
qui portent sur des travaux accomplis. Et
j'ai appris, depuis que je suis au ministère.
que la perte des profits probables est génC-
ralement fixée à 15 pont 100 du coût des
travaux à faire. Les fonctionnaires ont
estimé que les travaux contremandés au-

M. BLAIR.

raient coûté $196,000-c'est ainsi que nous
avons établi l'indemnité de $29,000. Il n'y
a 'là rien qui couvre les frais d'affermisse-
muent des bords du canal, la perte de la
pierre des aqueducs, que l'on devait ex-
traire pour l'employer dans de nouveaux
travaux, les pertes occasionnées par l'eau
dans les travaux de remplissage, ce qui
reste dû sur la mise à sec, les frais de rem-
plissage (les murs de soutènement, et les frais
de déplacement des dragues. Tous ces frais
avaient augmenté la dette et il n'était pas
possible de les assimiler à la perte des béné-
fices qui pouvaient se réaliser sur les tra-
vaux qui ont été contremandés.

M. MONTAGUE : N'a-t-on pas fait d'au-
tres paiements au sujet de ces travaux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ces gens ont fait des tra-
vaux considérables prévus dans diverses es-
timations budgétaires, mais ces frais ne
l'étaient pas, et, à tout événement, ils n'ont
pas été payés. On ne prétend pas les avoir
payés à la compagnie. et si ces réclama-
tions sont fondées, Il y faut faire droit.

M. MONTAGUE : Dans ces circonstances,
l'honorable ministre (M. Blair) est-il en me-
sure de nous dire comment Il se fait que
le ministère ait pu croire ne rien devoir ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne sais pas si l'ingénieur
avait étudié la question avec un très grand
soin, mais il pensa que $29,000 suffiraient à
tout. J'admets que je ne me suis pas oc-
cupé de l'affaire aussi à bonne heure que ces
gens avaient le droit de l'exiger de moi, car
elle fut oubliée durant trois ou quatre jours.
J'avais peut-être quelque prévention contre
la réclamation, à cause du retard qu'on avait
apporté à la régler et à cause de l'opinion
de l'ingénieur en chef. Mais Ils me priè-
rent de les entendre, et lorsqu'ils m'exposè-
rent leur cause, j'en demeurai fort Impres-
sionné. Quant à moi, je considère que SI
un homme a une réclamation contre le gou-
vernement et m'en démontre la justice, il
est de mon devoir de la reconnaître.

M. MONTAGUE : A l'encontre du rap-
port de l'ingénieur,?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Lorsque l'ingénieur put étu-
dier les pièces et entendre l'exposé qui m'a-
vait frappé, il demeurera convaincu qu'il s'é-
tait trompé.

M. CLANCY : L'ingénieur en chef a-t-il
recommandé le paiement de $29,000 ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Sans doute.

M. CLANCY: Alors, dans son esprit, cette
somme couvrait toute la réclamation ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'ingénieur effectua un rè-
glement pour 15 pour 100. et il n'y eût pas
de discussion là-dessus, parce que c'est le

9239 9240



[4 JUILLET 19001

taux ordinaire. L'ingénieur du départe-
ment calcula la valeur de l'ouvrage qui au-
rait été fait si l'entreprise avait pu être ac-
complie en entier au prix de $196,000. Lors-
que je lui parlai de la réclamation de la
compagnie Gilbert, il me répondit que le
premier arrangement à $29,000 devait avoir
tout réglé.

M. MONTAGUE : Tout le monde était-il
de cette opinion, dans le département'?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai pas Interrogé tous
les commis du département.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre
n'a pas besoin de se fâcher. Je voulais con-
naître l'opinion de tous ceux qui ont eu à
s'occuper de cette réclamation.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Cette question ne concer-
nait que l'ingénieur en chef. Cependant,
nous avons dû aussi consulter l'ingénieur du
dehors, M. Rubidge. J'ignore quelle est son
opinion sur cette question; je ne sais s'il
en a jamais exprimé une à cet égard.

M. MONTAGUE: Le premier règlement
a été conclu à la suite du rapport de l'ingé-
nieur en chef?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je le suppose.

M. MONTAGUE : Alors, nous devrions
avoir ce rapport.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: S'il existe un rapport de
l'ingénieur en chef, nous le déposerons, cer-
tainement.

M. POWELL: Où est prévue la remise de
$48,000?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Elle est comprise dans ce
crédit. Le montant de $141,000 la contien-
dra dans les estimations finales.

M. POWELL: Ce montant de $141,000
devrait être divisé. Cela peut prêter à con-
fusion.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, on paiera le travail
fait par contrat sur le canal; on vote tou-
jours un crédit général dans ce but.

M. MONTAGUE: Quel est ce travail?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: La construction du canal.
Si nous avions eu l'argent il y a un an, tout
cela serait payé. Le montant de $141,000 se
divise comme suit: pour payer W. Davis et
Fils, estimation finale, sections 1 et 2, $16,-
000 ; construction d'un barrage régulateur
et d'un ouvrage de protection sur la rive
nord, $15,000; pour epayer Wm Davis et
Fils, estimation finale, section 3, $20,000 ;
Wm Davis et Fils, estimation finale, section
4 et une écluse de protection, $18,000; Wm
Davis et Fils, estimation finale, digue de

l'ile Shiek, $5,300; la "Gilbert Dredging
Company," estimation finale, section 5, $1,-
600 ; la " Gilbert Dredging Company," sec-
tion 6, $1,600 ; pour payer des réclamations
à la " Gilbert Dredging Company," sections
5, 6, 7 et 8, $49,000; pour la construction de
la jetée protectrice devant l'écluse de pro-
tection, $6,000.

M. FOSTER: Je pense que le député de
Westmoreland a raison de dire que, dans
un cas comme celui-cl, il n'est que juste de
mentionner clairement ce qu'on paie à Gil-
bert et Cie pour une réclamation ancienne.
Quand vous demandez un crédit pour
l'agrandissement d'un canal, on suppose
qu'il s'agit d'un ouvrage en voie d'exécution.
Mais il s'agit ici d'une réclamation qui date
de 1891.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député doit
comprendre que ces articles ne se rappor-
tent pas Ù. des ouvrages exécutés dans le
cours de cette année. Quand vous avez
fini, cela prend encore des années pour ré-
gler les estimations finales, pour les établir.
Nous avons mis tout un personnel à la pré-
paration des estimations finales des travaux
de Cornwall. Vous pouvez voir, par les ar-
ticles que je lis, que tous les entrepreneurs
du canal de Cornwall ne sont payés que
cette année sur les estimations finales. Dans
toutes les entreprises, il y a des choses qui
restent en arrière.

M. FOSTER: Cette réclamation ne vise
cu'à des bénéfices en perspective, n'est-ce
pas?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Comment l'honorable dé-
puté peut-il me poser sérieusement une ques-
tion pareille, après les explications que j'ai
fournies sur ce sujet? J'ai répété bien des
fois, que la somme de $29,000, payée en
1894, a réglé la question des bénéfices en
perspective. Il doit y avoir trois ou quatre
ans que les Davis ont donné le premier coup
de pelle au canal de Cornwall, et, cependant,
les estimations finales des travaux exécutés
dans le canal n'ont été prêtes que cette
année.

M. CLANOY: L'honorable ministre a-t-il
dit qu'au moment du règlement pour la
somme de $29,000, les réclamations étalent
devant l'ingénieur?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui, et devant l'ingénieur
surveillant.

M. CLANOY: Et que le règlement pour
$29,O00, dans l'opinion de l'ingénieur en chef,
couvrait le tout?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : D'après lui, cette somme cou-
vrait -tout.

M. CLANCY: Et ces réclamations étalent
devant lui à ce moment-là?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non.

M. CLANCY : J'avais compris que l'hono-
rable ministre disait qu'elles y étaient.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'honorable député m'a mal
compris, ear. à vrai dire, elles n'avaient
point été sounises au département à ce mo-
ment-là. On me dit qu'après ce règlement
pour $29.000. les entrepreneurs grossirent
leur réclamation à $58,918. De sorte qu'elle
ne peut pas avoir été soumise à cette époque.

M. POWELL : Les réclamations étaient
en réalité devant le département ; niais le
règlement en était différé.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Vous verrez par la lettre de
M. Ferguson qu'ils n'avaient présenté au-
cune réclimation. mais qu'ils se réservaient
('en présenter une #plus tard.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre
est-il sfir que ces réclamations n'étaient pas
(levant le département à l'époque des
$29,000 ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: On me l'attirme. Je tiens
maintenant une attestation à cet égard, que
mon assistant m'a remise.

M. MONTAGUE : Comment le sous-minis-
tre a-t-il pu penser que ces réclanitions se
trouvaient dans ces papiers?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET 'CANAUX : Il supposa, sans l'approfon-
dir. que toute l'affaire était réglée. J'avoue
que je ne comprends pas bien l'excuse, mais
il me dit la raison pour laquelle il ne con-
cluait pas dans le sens favorable à la récla-
mation, et, persuadé comme lui que .l'affaire
avait été réglée lorsque ces messieurs se pré-
sentèrent à différentes reprises au départe-
ment, je pensai que ce serait perdre mon
temps que de m'en occuper 'davantage. Je
l'écartal plusieurs fois jusqu'à l'année der-
nière. Ils me 'demandèrent de les entendre,
ce que je fis.

M. MONTAGUE : Le ministre ne trouve-
t-il pas singulier de laisser l'ingénieur en chef
dans la conviction que toute l'affaire a déjà
été réglée auparavant? 'D'après les déclara-
tions du ministre, cette compagnie insistait
sans cesse pour faire accepter sa réclama-
tIon, et malgré cela le sous-ministre conser-
vait l'idée que tout avait été réglé par 'un
arrangement précédent.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne trouve pas la chose
aussi étrange que cela, car ces messieurs
exécutaient d'autres travaux. Ils avalent
continuellement d'autres affaires importantes
avec le département, et Ils supposaient na-
turellement que ces réclamations seraient
réglées plus tard ; Ils n'insistèrent pas au-
tant qu'ils l'auraient fait s'ils avaient clos
leurs relations avec le département et n'a-

M. CLANCY.

valent plus espéré les reprendre. Ils me
pressèrent assez fort depuis mon entrée au
ministère, et je .présume qu'ils firent la
même chose auparavant.

M. MONTAGUE : Je constate que le sous-
ministre donne des signes de dissentiment
lorsque vous dîtes qu'avant votre entrée au
ministère, les entrepreneurs devaient être
pressants.

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui.

M. MONTAGUE : L'ingénieur dira-t-il que
toute la question était réglée, malgré les
réclamatious qu'on présentait sans cesse ?
J'ai trop confiance dans l'ingénieur en chef
pour supposer qu'il le fera.

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX : J'ai rapporté les faits tels
que je les connais.

M. FOSTER : Est-ce que le ministre a
soumis à l'examen des ingénieurs les condi-
tions de règlement des réclamations?

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, l'ingénieur surveillant
a discuté en ma présence quelques-uns de
ces articles.

M. MONTAGUE : Existe-t-il des rapports
antérieurs de ces ingénieurs?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non. L'ingénieur surveil-
lant n'avait pas fait de rapport avant que
je prIsse la direction du département.

M. FOSTER : J'entends après le rapport
qui a servi de 'base au règlement de 1894.
Nous aurons devant nous tous les renseigne-
ments voulus lorsque vous aurez déposé ce
rapport ainsi -que celui d'après lequel s'est
effectué le règlement en question.

M. POWELL : Les autres articles du cré-
dit de $41,000 étaient-ils contestés ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, je ne crois pas. Is
étaient compris dans les estimations fina-
les, selon l'habitude.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Le cré-
dit restera en suspens.

Pour aa mise en vigueur des règlements
concernant ila santé des employés sur des
travaux publics. En vertu de l'aote des
Travaux publics (Santé) 1899........... $5,000
M. MONTAGUE : Je crois qu'il vaudrait

mieux biffer ce crédit.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.

Fisher) : Ce crédit a pour objet la mise en
vigueur des dispositions de la loi adoptée
au cours de la dernière session du parle-
ment, concernant la santé des employés
sur les travaux publics. Conformément
aux dispositions de cette loi, des règlements
hygiéniques ont été adoptés en janvier der-
nier relativement aux employés sur ces tra-
vaux. La mise en vigueur de ces règle-
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ments s'impose. Si le gouvernement n'a pas
un faiblo montant a sa disposition, il lui
sera impossible d'appliquer ces règlements
aux travaux requis par les dispositions de
la loi. Il faut nommer un inspecteur de
l'hygiène des employés sur les travaux pu-
blics et prendre certaines mesures relatives
à la nature des commodités que les entre-
preneurs doivent fournir aux employés. En
vertu de ces règlements, les entrepreneurs
\sont tenus de fournir le service d'hôpital
nécessaire, les soins médicaux, de pourvoir
à l'isolement en cas de maladies conta-
gieuses, et il faut, de toute nécessité, nom-
imer un Inspecteur qui verra à ce que ces
règlements soient appliqués. On a vu sur
des travaux publics, particulièrement dans
l'affaire du chemin de fer du Pas du Nid-
de-Corbeau, que les maladies contagieuses
ont prématurément amené ta mort d'un cer-
tain nombre d'employés auxquels les entre-
preneurs n'avaient pas donné de soins suf-
fisants. C'est pour éviter le retour de pa-
reils malheurs que nous avons adopté les
règlements que je viens de mentionner et
qu'il est urgent de mettre en vigueur.

M. MONTAGUE : Je crois que l'honora-
ble ministre ferait mieux de laisser le cré-
dit en suspens, attendu qu'il doit provoquer
un assez long débat. Il s'agit tout bonne-
ment de la nomination d'un fonctionnaire.
Selon mol, une surveillance au coût de $5,-
000 dans le but d'empêcher -la maladie dei
se propager sur les chantiers publics dé-
passe les limites du bon sens. Si l'hono-
rable ministre se propose -de protéger la
santé des employés sur les travaux publics,-
il lui faudra un crédit d'au moins $10,-
000.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je crois que mon honorable ami n'a pas du
tout songé A cette question.

M. MONTAGUE : L'honorable mlistre
veut-il me dire quelle personne Il se propose
de nommer ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Mais l'inspecteur devra payer ses frais de
déplacement, attendu qu'il lui faudra visi-
ter les divers chantiers par tout le pays.
En certains cas, Il pourrait avoir besoin
d'un assistant pour surveiller quelque temps
certains chantiers.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre
voit bien qu'il lui faudra beaucoup plus d'ar-
gpnt que cela. Il n'a pas, en ce moment,
d'autre but que de faire promener un autre
fonctionnaire du gouvernement.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Le crédit demandé suffira, je crois. à faire
appliquer ces règlements. Les commodités,
les hôpitaux, l'isolement sont aux frais des
entrepreneurs. Mais il faut, en même temps,
si l'on veut savoir si le travail est bien
fait, que le gouvernement ait une certaine
somme à sa disposition. Admettons que
l'assertion de l'honorable député est exacte
et que nous paierons les services d'un fonc-
tionnaire $2,000, $2,500 ou $3,000; je pense
que Île crédit sera suffisant. Le directeur gé-
néral de l'hygiène publique sera chargé de la
surveillance générale le ce service, et lors-
qu'il lui faudra vis: .:r des chantiers, nbus
lui paierons ses irais de déplacement à
même ce crédit. La surveillance convena-
ble que nous assure ce crédit est une ga-
rantie que les règlements eeront appliqués.
Je pense que ce montant est suffisant et
qu'il est loin d'être trop élevé.

M. MONTAGUE : J'e puis dire au minis-
tre que la province d'Ontario n'a pas besoin
de cette loi. Tous les bureaux d'hygiène y
ont une organisation parfaite. Us ont le
plus grand souci de la santé publique et
jouissent de la plus grande latitude. Cette
mesure, en ce qui concerne Ontario, n'a pas
de sens commun. Il n'est pas nécessaire
qu'il fasse de nomination. Il a le Dr Mon-
tizambert, et ce crédit me doit servir qu'a
créer une sinécure à l'intention de quelque
valet du gouvernement.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je n'en ai pas la moindre Idée. Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Pas du tout.
M. MONTAGUE : Quelles nominations se

propose-t-il de faire ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE

Les règlements exigent la nomination d'un
inspecteur.

M. MONTAGUE : Quels, seraient ses ap-
pointements I?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je ne le sais pas au juste. Ils devraient
être assez élevés pour nous permettre de
retenir les sevices d'un officier compétent.

M. MONTAGUE: De $3,000?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE

A peu près, je crois.
M. MONTAGUE: Dans ce cas, il vous

reste $2,000.

M. MONTAGUE : On me peut pas préten-
dre protèger- la santé publique par toute la
Confédération avec $5,000.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Ce n'est pas la santé du public en général
que nous nous proposons de protéger, mais
uniquement celle des employés des travaux
publics. Le gouvernement entend absolu-
ment protéger les travailleurs, et ne songe
pas à créer des places. Il y songe si peu
que je n'ai pas la moindre idée de la nomi-
nation ou des nominations qui seront faites.
Le devoir de l'inspecteur consistera à faire
appliquer ces règlements sur les chantiers
des travaux publics jusque dans les endroits
les plus reculés du. Canada.

M. POSTER :.L'enverriez-vous au Yukon?
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Peut-être, si le gouvernement du Canada y
faisait des travaux.

M. MONTAGUE: Quelles sont les en-
droits reculés du Canada ot il se fait actu-
ellement des travaux publics?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Il
s'en poursuit actuellement dans les Terri-
toires du Nord-Ouest.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre
prétend-il que la civilisation soit assez peu
avancée dans les Territoires du Nord-Ouest
que l'on n'y soit pas en mesure de protéger
la santé publique aussi bien que dans la
province d'Ontario?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Qu'est-il arrivé aux pauvres ouvriers de la
unasse du Nid-de-Corbeau?

M. MONT'AGUE : Ce n'était pas la une
entreprise publique, et cette loi ne s'y serait
pas appliquée.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Au contraire. L'honorable député (M. Mon-
tague) ne connaît pas les termes des règle-
nients.

M. MONTAGUE : Eh bien! voyons-les.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Ils ont paru dans la Gazette du Canada, le 31
janvier dernier, et se sont trouvés à la por-
tée de quiconque voulait se donner la peine
d'en prendre connaissance. La loi a été
adoptée au cours de la dernière session, e:
elle figure au bulletin des lois du pays. li
la Chambre, ni l'honorable député n'ont été
pris au depourvu. Mon honorable ami a été
A même de se renseigner abondamment,
sur tout ce qui se rapporte à ce crédit.

M. MON'TAGUE: Je m'y oppose diamé-
tralement, parce que je le considère tout à
fait inutile. L'honorable ministre ferait
mieux de le laisser en suspens jusqu'à ce
que nous aylons des renseignements plus
complets.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'honorable député (M. Montague) se mon-
tre d'une exigence excessive, si l'on tient
compte du temps depuis lequel cette résolu-
tion est devant la Chambre.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre
ne perdra rien à laisser ce crédit eu suspens.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je n'y ai point d'objection, mais c'est le der-
nier crédit de mes estimations principales, et
j'ai demandé deux fois qu'on le prenne en
considération. C'est à la demande de l'ho-
norable député (M. Montague) que l'étude en
a été retardée.

M. MONTAGUE: Je veux consulter les
règlements.

M. SUTHERLAND : Vous vous êtes ab-
senté si souvent que vous ne savez pas ce
qui s'est passé.

M. FISHER.

M. MONTAGUE : Je ne me suis pas ab-
senté.

Quelques VOIX: Adopté.
M. MONTAGUE: Non pas; nous allons

rester ici et voir ce qui en est. A-t-on dis-
tribué la Gazette du Canada aux députés?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Nous n'avons pas l'habitude de distribuer la
Gazette du Canada à qui que ce soit.

M. POWELL: L'honorable ministre (M.
Fisher) est un peu trop mordant; ces faVons
ne conviennent pas A la dignité du parle-
ment du Canada. Ces règlements, sur les-
quels vous vous appuyez pour demander un
crédit devraient être sur le bureau de la
Chambre, à la disposition des honorables
députés.

Le MINISTRE DES FINANCES: On ne
les a jamais demandés avant cette onzième
heure de la session. Si l'honorable député
avait demandé un numéro de la Gazette du
Canada, il l'aurait eu en n'importe quel
temps. Les règlements sont présentement
devant la Chambre,

M. MONTAGUE: Le ministre réalisera
une économie de temps, s'il veut bien laisser
le crédit en suspens.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne m'y opposerai pas, si J'honorable dé-
puté (M. Montague) désire se renseigner sur
la question, parce que je suis persuadé que
les recherches qu'il fera lui.feront approuver
ce crédit.

Le comité lève sa séance et fait rapport
de ses travaux.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je pro-
pose que la séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance levée
A 1 heure 25 minutes du matin (jeudi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, le 5 juillet 1900.

L'Orateur ouvre la séance à onze heures.
Prière.'

GUERRE STD-AFRICAINE.-RATION'S
DE MARCHE.

:M. BELCOURT: Je propose que le rap-
port du comité spécial nommé par la Cham-
bre pour s'enquérir de l'achat de rations de
marche pour l'usage des troupes canadien-
nes dans le Sud-africain soit adopté. Avant
de parler du rapport même, je désire parler
de plusieurs questions, dont quelques-unes
me sont personnelles, et dont quelques autres
concernent plus particulièrement les mem-
'bres libéraux du comité nommé pour exa-
miner cette affaire. Pendant l'enquête, cer-
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tains membres du comité et tous les jour-
naux du pays qui les appuient m'ont attaqué
parce que j'aurais commis beaucoup d'abus.
On m'a accusé de différents délits ; on m'a
accusé d'avoir cherché à restreindre l'en-
quête, à l'arrêter et à empêcher la vérité di
se faire jour. On m'a accusé d'être un prési-
dent ingouvernable, ignorant et 'despote ;
l'on m'a aussi accusé d'être ignorant, jeune,
incapable. etc. Quant aux dernières accusa-
tions. naturellement, elles ne m'ont pas em-
pêché de dormir; les autres accusations, non
plus, ne m'ont pas beaucoup ennuyé. Et à
mesure qu'il devenait de plus en plus évi-
dent, d'après les témoignages rendus devant
le comité, que l'honorable député qui avait
fait ces plaintes (M. Monk) ne pourrait pas
les appuyer de preuves, j'ai remarqué que
(es accusations redoublaient de violence.
Les accusations dont je parle ont été portées
non seulement contre moi, mais contre les
membres libéraux du comité. Je désire dire
ici que toutes les accusations, les insinua-
tions de cette nature étaient absolument
sans fondement, et qu'il n'y avait aucune
raison quelconque de blàmer le président ou
tout membre libéral du comité. On a donné
aux honorables députés toutes les facilités
possibles pour amener tous les témoins qu'ils
ont voulu amener, pour entendre tous les
témoigngages qu'ils ont désiré entendre, et
pour produire tous les documents qu'ils
pourraient trouver. Le comité a siégé cha-
que jour depuis dix heures et demie du ma-
tin jusqu'à onze heures du soir ou minuit, et
il a fait ses travaux avec beaucoup de célé-
rité. Tous ceux qui liront le volumineux
compte rendu des témoignages verront que
le comité a bien fait son travail, et qu'il a
fourni à chacun de ses membres l'occasion
(e faire une enquête complète.

Il y a un ou deux points sur lesquels je
ne me suis pas accordé avec l'honorable dé-
puté de Jacques-Cartier (M. Monk) relat!ve-
ment à la conduite des procédures. Comme
j'a:vais le droit de le faire, A mon avis, et
comme membre du comité et comme prés-
dent, j'ai exprimé mes opinions sur la ques-
tion, et je l'ai fait avec fermeté, et je crois
pouvoir dire avec modération. Je n'ai jamais
ndmis-et je n'admets pas aujour'd'hui-que
les fonctions de président de ce comtîé fus-
sent réduites aux limites étroites et ridicules
auxquelles l'honorable député de 3acques-
Cartier a voulu un jour les restreindre, et
cela d'une manière un peu blessante, s'il
veut bien me pardonner ces paroles. Je n'ai
pas admis que ce comité fût nommé pour
entendre des ·témoignages et pour rendre un
jugement relativement aux rations en gé-
nc'ral. ni pour dire en quoi consiste une mau-
vaise ou une bonne ration, ni pour déclàer
'e qu'une bonne ou une mauvaise ration ne

devrait pas contenir. Lorsque l'on a cherché
prouver quelle est la ration de marche en

usage dans les armées anglaise, française,
allemande, ou dans toute autre armée, lors-
que l'on a cherché à faire de ce comité un
moyen d'annonces pour la protose de Batcb.
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le Bovril, les biscuits Kleberbrod, et aufres
préparations, j'y ai objecté--et je croyais
qu'il était de mon devoir de le faire-et j'ai
essayé (le maintenir l'enquête dans les bor-
nes fixées par cette Chambre: Lorsque l'on
a voulu que des témoins fissent connaître
leurs opinions relativement à la prétendue
négligence du ministre en ce qui concerne la
question à l'étude, j'ai soutenu, comme je le
fais aujourd'hui, que cela était seulement du
ressort du comité, et que les témoins ne de.
valent pas prendre la place du comité en
portant un jugement de cette nature, que le
comité seul pouvait donner son opinion et
rendre un jugement sur les questions soule-
vées par l'accusation.

Ce sont là, je crois, les deux seuls points
au sujet desquels j'ai alors différé d'opinion
avec des membres du comité. Sur tous les
autres points, je me suis efforcé. autant~qu'il
était en mon pouvoir de le faire à titre de
président, de donner toute la latitude possi-
ble, et, autant que me le permettaient mes
faibles lumières, d'aider le comité de toutes
manières à conduire cette enquête. On a en-
tendu beaucoup de témoignages sans impor-
tance, qui ne se rapportent pas à ·la ques-
tion, comme le verront tout de suite les dé-
putés qui liront le compte rendu de l'en-
quête. J'avais. le droit d'empêcher, ou de
chercher à empêcher ces témoignages insi-
gnifiants ou inutiles, mais je ne l'ai pas fait;
j'ai donné aux honorables députés toute la-
titude et toute les facilités possibles. Ainsi,
ijous avons entendu des témoignages pour
prouver quelles proportions de protéine con-
tiennent les aliments de toutes sortes ; nous
avons entendu des témoignages Intermina-
bles sur ce point. J'aurais pu, si je l'avals
voulu, empêcher ou essayer d'empêcher des
témoignages de ce genre, car ils étaient
absolument étrangers à l'accusation, Ils
étaient tout à fait en dehors des limites
fixées pour l'enquête.

En ce qui a trait aux accusations, j'ai été
très surpris d'entendre l'honorable député de
Jacques-Cartier, qui est avocat, qui est pro-
fesseur dans une université' de ce pays-
on me rappelle que l'honorable député est
professeur de droit constitutionnel, et cela
aggrave la chose-j'ai été très surpris, dis-
je, de l'entendre émettre devant le comité
les principes de droit les plus étonnants,
principes que je n'ai jamais entendu émet-
tre. Je laisse à chaque membre de cette
Chambre, qu'il soit avocat ou non, le soin de
juger par lui-même de tout le ridicule de la
proposition. Lorsque l'on a discuté l'à-pro-
pos de certains témoignages, et que j'ai rap-
pelé à l'honorable député que le comité était
restreint à certaines limites, il a soutenu
hardiment, non pas une fois, mais une demi-
douzaine de fois, que comme membre du co-
mité, il avait le droit de poser à tout témoin,
toute question sur tout sujet quelconque.
C'est la proposition que l'honorable député a
émise en commengant cette enquete, c'est la
proposition sur laquelle il s'est basé pour
agir du commencement à la fin.
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Au risque dêtre un peu ennuyeux, je dé-

sire rappeler à l'honorable député quelques-
uns des principes qui régissent les questions
de ce genre. Je veux citer lt mon honorable
ain ce que dit Bourinot à la page 510, rela-
tivemzient au droit de sortir des bornes fixées,
dans des questions de cette nature :

C'est un principe incontestable de droit parle-
mentaire qu'un comité est tenu de Ee conformer
aux instructions données par la Chambre, et
qu'il n'est pas libre de passer outre. Ce prin-
cipe est essentiel à l'expédition régu.ière des
affaires; car si l'on admettait que dans un cas
un comité est libre de s'écarter des instructions
données par la- Chambre, c'en serait fini des
affaires. et tant que les circoastan'es fourni-
raient un prétexte, les procédures de la Chambre
seraient mises dans une confusion sans fin.

Puis. A la page 378. May pose le principe
eu très peu de mots, mais dans un langage
très ciair

Comme les comités généraux de la Chambre,
les comités spéciaux ne peuvent pas Examiner
des questions que la Chambre ne leur a pas
spécialement soumises.

Cela se rapporte à l'attitude prise par l'lho-
norable député.

Puis. nous avons eu une autre propositiou
étonnante de la part de mon honorable ami,
au sujet les devoirs (lu président d'un co-
mité spécial de cette nature. Mou honorable
ahil a, prétendu que comme président de ce
comité. je n'avais pas autre chose A faire
qu'à siéger, A écouter les témoignages, et à
dire doucement: "à l'ordre!" ou autre chose
semblable. si lui oit quelque autre gentle-
man faisait peut-être un peu trop de bruit.
C'était à peu près le rôle que l'honorable
député voulait asigner au président du co-
alité. Or, je désire rappeler à l'honorable
député quelques-uns des principes élémen-
taires auxquels devrait se conformer le pré-
sident d'un comité spécial de cette Chambre.
S'il veut mue le permettre, je lui citerai ce
gjue B3out1inot dit sur la question. Ù la page
503:

Il est du devoir du président de maintenir
l'ordre et d'appliquer les règlements. On con-
sidère les comités comme des parties de la
Obambre, restreints dans leurs enquêtes par les
instructions qui leur sont données: mais régis
pouir la plupart dans leurs procédures par des
mêmes règlenents qui gouvernent cette Cham-
bre, règlements qui sont tous appliqués dans
chaque comité spécial. Dans un comité spécial,
chaque question est décidée de la même manière
que dans la Chambre à 'laquelle il appartient-
Les règlements qui régissent la conduite des
membres de la Chambre, ces derniers dolvent
s'y conformer au comité-Toutefois, les membres
du comité doivent observer les règements de la
Chambre elde-même -lorsqu'ils s'adressent au pré-
sident.

Puis, à la page 251. relativement à la déci-
sion des objections concernant les ténoi-
gnages, il y a ce qui suit :

M. POSTER: Mon honorable ami (M. Bel-
court mue permettrait-il de l'interrompre ?
Ses observations. Il me semble. seraient tout
à fait conformes aux règlements. sI nous
demandions un comité, ou si nous discutions

M. BELCOURT.

ce que devraient être ses pouvoirs, mais en-
trer dans cette longue discussion relative
aux droits du comit-

M. BELCOURT : L'honorable député (M.
Foster) aura le droit de répondre. J'ai par-
faitement le droit de dire ce que je désire
dire. Je suis tout à fait dans l'ordre.

M. FOSTER : Je crois que mon honorable
ami-

M. BELCOURT : Si l'honorable député
désire poser une question, je suis disposé à
répondre.

M. FOSTER : Je poseral une question à
l'honorable député s'il veut s'asseoir.

M. BELCOURT : Quelle est cette ques-
tion?

M. FOSTER : La voici : L'honorable Cié-
puté croit-il que le fait de discuter longue-
ment les -pouvoirs et les devoirs lu comité,
au lieu (le proposer une motion pour l'adop-
tion du rapport et <le discuter le rapport, est
conforme aux règlements, ou, contribue à la
célérité? C'est la question que j'aimerais
lui poser dans l'intérêt de l'expédition des
affaires.

M. BELCOURT : Je suis du nombre des
quelques députés à qui l'on ne saurait repro-
cher de prendre inutilement le temps de la
Chambre, et l'honorable député qui m'a in-
terrompu a mauvaise grâce de me faire ce
reproche.

M. FOSTER : Nous saurons exactement
comment continuer.

M. BELCOURT : Parlant des devoirs du
président d'un comité de cette nature, Bou-
rinot, à la page 2>1, dit:

Dans le cas où un député objecte à une ques-
tion pour une raison quedconque, il doit faire
conuaitre ses objectione, et l'Orateur décidera.

Si les règlements concernant cette ques-
tion sont applidables aux comités spéciaux.
alors, il est évident, d'après cete autorité,
que le président du comité avait le droit et
le devoir de décider des objections aux té-
moignages. lorsqu'elles étaient faites par un
membre du conité. L'honorable député au-
rait pu me permettre de finir 'sans m'inter-
rompre, car c'était là tout ce que j'avais à
dire sur ces différents points.

Je désire maintenant m'occuper du rap-
port même. La première chose que l'on
devait d'abord faire, à mon avis, c'était de
voir quelle était la matière au sujet de la-
quelle on avait demandé à ce comité de
faire une enquête, puis un rapport. Il s'a-
gissait. dans toute cette affaire, de savoir si
l'article alimentaire expédie A Kings-
ton était celui que l'on avait fourni aux
soldats envoyés dans le Sud-africain. C'est
là toute la question, et l'accusation ne com-
porte rien autre chose. Il est vrai que l'ho-
norable député de Jacques'Cartier (M. Monk)
a jugé à propos d'écrire environ trois pages
de matière imprimée. Il a ajouté à ses
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accusations comme il l'a voulu, mais il s'a-
gissait surtout de savoir si l'article alimen.
taire fourni aux soldats env oyés dans le
Sud-africain était celui dont on avait fait
l'essai A Kingston. Atin qu'il n'y ait pas
de différend au sujet de cette question. ou
de toute autre question, je vais laisser à
l'honorable député de Jacques-Cartier t à
l'honorable ex-ministre des Finances (M.
Foster) le soin de dire si c'était bien là l'ac
cusation, s'il y avait quelque autre chose
dans toute cette affaire.

Lorsque l'on a discuté la question en cette
Chambre le 6 juin dernier, voici ce qui s'est
passé, d'après les Débats :

Le PREMIER MINISTRE: Non, mais le nom
de l'acheteur qui a porté il'accusation.

C'était en réponse à une interruption.
Abordons maintenant un autre point. M.

Devlin a vendu une certaine quantité de pâte
alimentaire pour laquelle il a reou $4,600. Il a
fourni au ministère un échantillon du produit
vendu. Le ministère de la Milice a fait analyser
cet échantilon--

C'est sans aucun doute une erreur ; le pre-
mier ministre a évidemment voulu dire le
ministère du Revenu de l'Intérieur

--qu'on a déclaré excellent et convenable; et
si c'est le même article qu'on a envoyé eu Mri-
que, il n'y a pas lieu de se plaindre.

Ce sont là les paroles dont s'est servi
le premier ministre. L'honorable député
d'York (M. Foster) l'a interrompu et a dit:

Voilà précisément ce qu'il faut prouver.
Si l'article analysé à Kingston a été en-

voyé dans le Sud-africain, dans ce cas, il
n'y a pas lieu de se plaindre.

M. FOSTER: Voilà précisement ce qu'il faut
piouver.

Or, voyons ce que l'honorable député de
Jacques-Cartier (.X. Monk) a dit lui-même,
IcI. relativement A l'accusation :

Si l'on veut que je déclare en ce moment en
quoi consiste mon accusation, je puis le faire.
Après ce qui a été dit cette après-midi, par cer-
tains membres de la droite je suis convaincu
que la nourriture fournie A nos troupes dans le
Sud-africain n'est pas celle qui a été essayée
à Klngston. Voilà mon accusation. Quels sont
les coupables, je l'ignore. Mais je persiste à
dire que la nourriture qui a été essayée avec
tant de soin à Kingston, sous la surveillance des
autorités militaires. n'était pas -la nourriture
qui a été fournie à nos soldats dans -le Sud-
africain. C'est Mà mon accusation, et je la porte
en me rendant parfaitement compte de la res-
ponsabilité que j'encours en ma qualité de mem-
bre de cette Chambre. -

Voilà ce que l'honorable député a dit lui-
même. Il a défini la question, Il a claire-
ment exposé son accusation et déclaré for-
mellement, dans un langage clair, que c'é-
tait là l'accusation et toute l'accusation.
Comme je l'al démontrè, l'honorable ex-mi-
nistre des Finances l'a appuyé et a déclaré
formellement que c'était là l'accusation. C'est
au sujet de cette accusation que l'on a de-
mandé au comité de faire une enquête et un
rapport.

Quels sont les faits révélés par les témoi-
gnages rendus devant le comité ? Je vais
les exposer brièvement.

M. Devlin et M. Hatch, qui étaient asso-
ciés, se sont adressés au ministre de la Mi-
lice dans l'hiver de 1899 pour vendre à son
ministère une certaine quantité de ce pro-
duit. Ils ont offert d'en faire faire l'essai
par quelques-uns des hommes de l'artillerie
royale canadienne ; l'essai en a été fait
et l'on a reconnu que l'article était très
satisfaisant. Je désire que les honorables
membres de la Chambre se rappellent que
l'honorable député (31. Monk), en portant
i'acusation, a formellement avancé, comme
fait incontestable, que l'article essayé
à Kingston était d'une nature très satis-
faisante et qu'il répondait parfaitement
aux fins auxquelles on le destinait. C'est
là-dessus que mon honorable ami (M. Monk)
s'est basé pour lancer ses accusations, et
c'est la base sur laquelle on doit examiner
cette question.

Plus tard, en octobre 1899, je crois, lors-
qu'il s'est agi d'envoyer 'le premier contin-
gent canadien, M. Hatch a demandé au mi-
nistre de lui donner une commande, Le mi-
nistre n'a pas voulu accorder la demande.
En octobre. Hatch a donc fait une offre qui
n'a. pas été acceptée. En décembre ou jan-
vier, le Dr Devlin, je crois, a renouvelé l'of-
fre. On a fait à Ottawa plusieurs visites
pour porter le ministre à donner une, com-
mande pour le second contingent canadien,
qui était à la veille de partir. A cette épo-
que, comme l'ont démontré les témoignages,
le ministre avait reçu du ýSud-africain la
nouvelle portant que les troupes faisaient
des marchées forcées et trop longues, que
l'on avait diminué leurs rations, et que les
soldats enduraient 'beaucoup de misère. 'le
ministre, qui désirait-et c'était de sa part un
désir louable-venir en aide ù nos soldats
envoyés là-bas et donner à nos hommes des
alixriets sur lesquels ils pouvaient compter
en cas d'urgence, a pris en considération la
proposition qu'on lui faisait et dont il avait
jusque-là refusé de s'occuper, c'est-à-dire
fournir 'aux troupes canadiennes une cet-

Staine quantité de ce produit alimentaire. A
cette époque, ainsi que chacun le sait, le mi-
nistre de la Milice et de la Défense était
très occupé, et, forcément et de la manière
ordinaire, Il avait dû laisser la chose à un
de ses fonctionnaires, et, en conséquenee, il
s'était adressé au directeur général du dé-
partement médical, lequel, on l'admettra,
était 1iomne le plus apte à se charger d'une
affaire de cette nature. Le ministre fit con-
natre au Dr Neilson la proposition qu'on lui
faisait et remit toute l'affaire entre ses
mains. Le Dr Neilson était l'un de ceux sous
la surveillance desquels l'on avait fait l'essai
A Kingston, en mars 1899. Il connaissait la
qualité de ce produit : Il savait s'il pouvait
être utile à nos soldats envoyés là-bas. La
seule recommandation-et c'était une condi-
tion expresse, une stipulation impérative-
la seule recommandation, dis-je. que le mi-
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nistre lit au Dr Neilson portait que l'article
à fournir aux soldats levait être de -a même
nature que eelui dont on avait fait l'épreuve
-1 Kinston et que l'on avait trouvé si satis-
faisant. Le Dr Neilson, auquel on avait sou-
mis la question et qui connaisait parfaite-
ment la nature de ce produit alimentaire,
entamnia alors des négociations avec le Dr
Devlin. Ce dernier produisit deux é-hantil-
Ions avec sa soumission. et ces échantillons
furent remis au Dr Neilson. Le Dr Devlin
offrit de fournir une certaine quantité de ra-
tions muyennant un certain prix. Les négo-
elations furent poursuivies entre lui et le
Dr Neilson. et l'on passa le contrat.

On prétendit devant le comité que l'on
avait passé le contrat avec trop de liâte, que
l'on n'avait pas examiné la question avec
assez de soin. et que. -ous ce rapport, le
ininistrc ou quelque fonctionnaire du minis-
tère était coupable de néglIgence. La Cham-
bre doit se rappeler que c'était le 4 jan-
vier et que les soldats du second contingent
devaient quitter 1-alifax le 25 du même
mois. Puisque l'on devait fournir le produit
alliueiItaire?, il fallait passer le contrat tout
de suite, car entre le jour où le* Dr Devlin
avait reeu avis que sa soumission était ae-
eeptée, et le jour où le produit devait être
mis à bord du bateau. à Halifax, il ne res-
tait que onze jours. Une des conditions du
contrat à laquelle je désire attacher une im-
portance spéciale, c'est que le Dr Devlin
était convenu que s'il ne livrait pas toutes
les rations .t Ha:mlifax. le jour fixé, le con-
trat était nul, et qu'il devait perdre tout ce
qu'il avait dépensé pour l'exécuter. C'est
une chose importante A considérer lôrsqu'il
s'agit de décider si le prix payé par le gou-
vernement pour le produit était trop élevé,
en tenant compte de la qualité de ce même
produit.

On devait mettre cet artiele alimentaire
dans des boites de ferblanc, que l'on devait
emballer d'une certaine manière, puis on
devait expédier le tout à Halifax et le dé-
poser à bord du steamer avant le 20 jan-
vier. Les témoignages prouvent que le Dr
Deviin a livré les marchandises A Halifax le
jour mentionné dans le contrat. Le 25 jan-
vier-et je suppose que les hoËorables mem-
bres de la gauche qui faisaient partie du
comité attacheront quelque importance à
cette partie des témoignages-le 25 janvier
1900, M. Hateh écrivit une lettre au minis-
tre. prétendant que le produit en question
n'était pas celui que l'on avait essayé
à Kingston, qu'il était de qualité inférieure
et n'avait virtuellement aucune valeur. Ces
honorables membres de la gauche ont essayé
de tirer beaucoup d'avantage de ce que le
ministre n'avait pas aceLsé réception de
cette lettre, et l'on a dit-nexactement, je
le prétends--que le ministre n'avait rien fait
après avoir reçu cette lettre. Je prétends que
le ministre a agi. et les témoignages révè-
lent qu'en ce moment même. lui et ses fonc-
tionnaires faIsaient les démarches nécessai-
res pour constater si le Dr Devlin avait

M. BELCOURT.

exécuté son contrat. L'analyse faite plus
tard par M. Maefarlane, analyste du gou-
verneient à Oi tawa. a été faite après que
le ministre de la Milice et de la Défense eut
reçu cette lettre. C'est en partie à cause*de
cette protestation de 'M. Hatch, protestation
portant que le produit n'était pas ce que
-on avait dit. qlue le ministre a plus tard
ordonné ou san-tionné l'analyse de l'article
par les fonctionnaires du ministère du Re-
venu de l'intérieur.

M. MONTAGUE : Combien de temps
après la réception de la protestation ?

M. BELCOURT : La lettre a été écrite le
25 janvier ; elle a été reçue le 26 ou le 27, je le
suppose, et l'anal.yse a été ordonnée le 2
février, quatre ou cinq jours après la ré-
ception de la lettre.

M. CASGRAIN: Par qui?
M. BELCOURT: L'analyse a été faite par

M. Macfarlane.
M. CASGRAIN Qui a ordonné de la faire?
M. BELCOURT : Cela. n'apparait pas,

mais nla lettre la demandant venait du minis-
tère (le la Milice et de M. Benoît, qui avait
le soin des échantillons, pris parmi les pro-
duits alimentaires livrés à Halifax.

Cependant la meilleure réponse à faire à
la lettre de M. Hatch, c'est de dire qu'elle
n'est pas vraie. Le produit livré aux trou-
pes canadiennes était l'aliment même, ou
plutôt un aliment -de même espèce et de
même qualité que celui qui avait été éprouvé
à Kingston. Je prétends que l'analyse dont
le résultat nous a été communiqué démontre
ià l'évidence que le produit alimentaire four-
ni aux troupes canadiennes était absolument
de même espèce et de même qualité que celui
dont on avait fait l'épreuve à Kingston.

L'analyse faite au ministère du Revenu
de l'intérieur a établi que l'échantillon pro-
duit lors de la signature du contrat contenait
16 pour 100 de protéine, et que l'un des
échantillons choisis à Halifax et apportés à
Ottawa par M. Benoît, secrétaire du minis-
tère renfermait 16.18 pour 100 de cette ma-
tière. Le résultat de cete analyse est con-
firmé en tous points par l'analyse du Dr
Ruttan. Ce dernier a reçu trois échantillons
marqués I, N et E, pour les analyser et il les
a soumis tous les trois à une analyse. L'é-
chantillon I était le produit alimentaire
éprouvé à lingston, l'échantillon N, celui
qui a.vait été livré à Halifax. et l'échantillon
E. celui qui accompagnait la soumission du
Dr Devlln.

Or, quel résultat a donné l'analyse du Dr
Ruttan? Elle a prouvé que le produit épron.
v6 à Kingston, l'échantillon 1, contenait 13.
17 pour 100 de protéine. Il avait été envoyé
au ministère de la Milice, soit par le Dr
Devlin ou par M. Hatch, imposible de dire
par lequel des deux, avant l'essai fait à
Kingston. Il était renfermé dans une en-
veloppe sur laquelle M. Hatch avait écrit et
avait été conservé par M. Benoit dans un
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casier du ministère jusqu'à la date de l'en-
quête. Le -Dr Neilson déclare, et son té-
moignage n'est pas contredit, que cet échan-
tillon avait été envoyé au ministère par ce-
lui-là même qui avait proposé de faire l'essai
du produit à Kingston, et avant que cet
essai n'eût lieu.

M. ELLIS: Cela est-il prouvé hors de tout
doute?

M. BELCOURT : Oui, cela est clairement
démontré hors de tout doute.

M. ELLIS: Non.
M. BELCOURT : Mon honorable ami ne

peut dire cela sans déclarer que la dé-
position du Dr Neilson n'est pas croyable,
sans qualifier celui-ci de parjure.

Quelques VOIX : Non, non.
M. MONK : Le Dr Neilson dit tout I.j

contraire.
M. BELCOURT : Le Dr Neilson a produit

l'enveloppe renfermant le produit qui lui a
été remis -avant l'essai, et qui devait être es-
sayé à Kingston.

Quelques VOIX: Dans quelle page de sa
déposition?

M. BELCOURT: Je ne puis dire la page.
J'affirme-et je veux qu'on me donne tort en
tout si cela n'est -pas-que le Dr Neilson a
déclaré expressément que cette enveloppe
renfermait un échantillon du produit ali-
mentaire reçu avant l'essai fait à Kingston,
et qui devait servir à celui-ci.

Qu'a démontré l'analyse du Dr Ruttan?
Que l'un des deux échantillons pris parmi
les produits livrés à Halifax renfermait
15.37 pour 100 de protéine et que l'échantil-
Ion E, une petite canette de ferblanc qui fut
laissée au ministère en même temps que la
soumission du Dr Devlin, contenait 18.01
pour 100 de protéine. Ainsi l'article éprouvé
à Kingston renfermait 13.70 pour 100 de
protéine, le produit livré à Halifax, 15.37
pour 100, et l'échantillon fourni par le Dr
Devlin. lors de la signature du contrat, 18.01
pour 100. Cela prouve clairement que le
proluit alimentaire donné aux troupes par-
tant pour le Sud-africain était -de qualité au
moIns égale, sinon supérieure à la nourri-
ture éprouvée à Kingston et à celle que le
Dr Devlin avait entrepris de fournir ; car
toute la question se résume à ceci: Le Dr
Devlin a-t-il livré au ministère la nourriture
qu'il s'était engagé à fournir. Dans l'affir-
mative.'il n'y a pas l'ombre d'une preuve à
l'appui des accusations formulées par le dé-
puté de Jacques-Cartier, et tout l'échafau-
dage croule.

Nous avons pour corroborer la déposition
du Dr Ruttan, l'analyse de M. Hersey, de
Montréal. M. Hersey, à la' demande de M.
latch a analysé un échantillon du produit
fourni aux soldats, qui fut acheté du Dr
Devlin ou de M. Lyons, de Montréal, par un
agent de M. Hatch. Ce dernier écrivit la

lettre du 25 janvier et envoya quelqu'un au
magasin de M. Lyons, pharmacien, où le
produit avait été empaqueté, pour en acheter
une canette. Une canette semblable sous
tous les rapports à celles qui avaient été
envoyées dans le Sud-africain fut achetée,
à raison de 75 cents pour quatre onces.

Les députés peuvent constater que ce
produit alimentaire, vendu par le Dr Devlin,
coûtait $3 la livre, ù Montréal. - Cette
canette fut envoyée à M. Hersey, Il en ana-
lysa le contenu et constata qu'elle contenait
17.55 pour 100 de protéine. C'était un échan-
tillon de la même nourriture qui avait été
livrée à Halifax.

Qu'avons-nous pour contredire une preuve
aussi claire ? Rien, si ce n'est une décla-
ration de M. Hatc'h concernant les Ingré-
dients que contenait la nourriture éprouvée
à Kingston. M. Hatch a déclaré sous ser-
ment que le produit dont on a fait l'essai à
Kingston contenait de 50 à 60 pour 100 de
protéine. Ce sont tous les renseignements
que nous avons sur cette affaire. Il admet
que ce produit n'a jamais été analysé et
qu'il est impossible de dire quelle proportion
exacte de protéine contient un aliment dont
on n'a pas fait une analyse chimique. Le
témoignage de M. Hatch ne peut pas être
accepté par la Chambre parce qu'il est for-
mellement contredit par le témoin Muir qui
est un conservateur et un membre du club
sir John A. Macdonald. Ce témoin déclare
qu'à l'époque où avait lieu l'épreuve à Kings-
ton Il a eu plusieurs conversations avec M.
Hatch, relativement à ce produit, et que
M. Hatcli lui a déclaré à plusieurs reprises
que la proportion de protéine était non pas
de 50 à 60 pour 100, mais de 15 pour 100
seulement.

M. Hatch n'a pas jugé & propos de venir
contredire ce témoignage. Quels que soient
les arguments des députés de l'opposition,
ils se trouvent en présence de ce témoi-
gnage non contredit de M. Muir qui n'est
qu'une corroboration de l'analyse du Dr
Ruttan, à quelque différence près. Il a été
démontré à l'enquête qu'il est impossible
d'obtenir deux analyses exactement sem-
blables d'un même produit, parce que la
proportion de protéine dans une certaine
quantité de ce produit peut n'être pas la
même que dans une égale quantité de ce
même produi-t pris ailleurs. La protéine ne
se mélange pas dans la même proportion
avec tous les éléments qui entrent dans la
composition de ce produit. Nous avons
donc le témoignage de M. Muir et du Dr
Ruttan qui se corroborent l'un et I!autre et
qui établissent au delà de tout doute que
les rations distribuées aux troupes étaient
les mêmes, de qualité non seulement égale
mais supérieure, que celles dont on avait
fait l'essal à Kingston.

Quant au prix qui a été payé, je répète
que nous avons la preuve que cette mar-
chandise se vent $3 la livre à Montréal. et
que le ministre de la Milice a payé $2. L'op-
position prétendra que le gouvernement a
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payé trop cher parce que le Dr Devlin a fait
-une déclaration à la douane dans laquelle
il évaluait son -produit à 30 cents la livre.
Cela est vrai, mais il est égalment vrai que
M. latch a aussi importê le produit dont
on a fait l'essai à Kingston. Et quelle va-
leur M. Hatcli a-t-il assignée à cette mar-
chandise lorsqu'il l'importait lui-même ?

M. CRAIG: Cela fait-Il partie de la
preuve ?

M. BELCOURT : Certainement.
M. CASGRAIN: Non.
M. BELCOUZT: Oui ; cette preuve se

trouve dans un des exhibits de l'annexe. Ce
fait est consigné dans la déclaration de M.
White. percepteur des douanes A1 Montréal,
et si l'honorable député le désire, je vais
citer le passage.

M. McNEILL : Ce serait beaucoup plus
commode pour ceux qui ne sont pas mem-
bres du comité si on nous Indiquait la page.

M. BELCOURT : Page 276. Cela se
trouve dans un relevé fourni par le percep-
teur des douanes. fi Montréal, de toutes les
entrées en douanes relatives à des rations
de marche ou aliments condensés, faites à
Montréal, en 1890 et 1900:

Relevé des importations de rations de marche
par Hatch et Cie, à Montréal, en 1899, 1900 : en-
trée n° 19,262, pays de production, Allemagne ;
description, autres produits alimentaires ; poids
net -de la marchandise, 80 livres ; prix a la ivre,
2_ centins; valeur, $2 ; droit payé, 40 centins.

26 mai 1899, entrée n° 97,259, importé d'Alle-
magne, prduit alimentaire, 291 Mlvres, $21.46,

9 juin 1899, n° 11,242, importé d'Allemagne, au-
tres produits alimentaires, 25 livres, 28 centins la
livre.

M. CASGRMN : .Mon honorable ami veut-
il me permettre une question? M. Hatei
n'a4-il pas déclaré que c'était une matière
dissolvante dans laquelle Il Introduisait sa
protéine, et non pas la protéine elle-même?

M. BELCOUIRT : Mon honorable ami est
complètement dans l'erreur. M. Hatch dé-
clare que la matière dissolvante était ache-
tée de Fraser et Viger, et n'était pas impor-
tée du tout. Mais ce détail n'est pas impor-
tant. Je réponds, en ce moment, à l'argu-
ment dont on ne manquera pas de se servir
portant que, parce que le Dr Devlin a évalué
sa marchandise à 30 cents la livre en douane,
c'est une preuve évidente que le gouverne-
ment a payé trop cher. Mais cet argument
ne vaut rien, parce que M. Hatch a importé
lui-même les mêmes ingrédients et les a
évalués à la douane à 24 cents, 21
et 28 cents la livre. M. Ilateh ne dit
même pas que son produit vaut $2
la livre. Au contraire, il le vend à
Montréal $5 la livre, et plus loin, dans son
témoignage, on constate qu'après le contrat
Devlin. il a offert d'en fournir au ministre
A $2 avec un escompte de 10 pour 100, pour
une grande quantité. Rien dans le témoi-
gnage de M. Hatch, ni dans les déclarations

M. BELCOURT.

faites à la douane par M. Devlin ne démon-
tre que les prix soient exagérés.

J'ai exposé aussi brièvement que possible
les principaux faits qui ressortent de l'en-
quête, et je vais maintenant dire un mot du
rapport de la minorité. A sa face même,
ce rapport est entaché d'injustice et de par-
tialité à l'égard du ministre de la Milice.

M. McNEILL: Une question, s'il vous
plaît : l'honorable député prétend que le gar-
dien des magasins militaires a déclaré que
cette poudre avait été mise dans une enve-
loppe étiquettée par M. Hatch.

M. BELCOURT : Je n'ai pas dit cela.

M. McNEILL : Alors, ce n'est pas ce que
dit mon honorable ami?

M. BRITTON : Le Dr Neilson a dit que,
selon lui, la suscription de l'enveloppe était
de la main de M. Hatch.

M. McNEILL: Voici la déclaration que
je trouve-

M. BELCOURT : L'honorable député vou-
dra bien me permettre de poursuivre mon
discours. Il n'a pas droit de m'interrompre.

Je déclare que le rapport de la minorité ne~
peut être reCu. et, avant de passer à un au-
tre point, je désire protester contre la con-
duite d'un des membres du comité ; je ne le
nommerai pas, car je ne sais pas lequel s'est
rendu coupable de cette indiscrétion et de
cet abus de confiance. Le rapport de la mi-
norité a été livré àla presse, en violation de
l'entente intervenue entre les membres du
comité. Le lendemain du jour où le rapport
fut présenté au comité, il a été publié dans
les journaux conservateurs, en dépit de cette
entente.

Mais, sans tenir compte -de cette entente,
la communication de ce rapport aux jour-
naux fut une violation flagrante des privi-
lèges de cette Chambre.

Le rapport de la minorité ne peut être ac-
cepté, quand ce ne serait que pour deux
raisons. Ce rapport déclare qu'on a empê-
ché le député de Jacques-Cartier (M. Monk)
de prouver comment le fournisseur a payé
en espèces ou par un chèque l'argent qu'il
avait emprunté. Cette assertion est dénuée
de fondement; c'est une assertion gratuite,
non seulement injustifiable, mais contredite
en toutes lettres par les dépositions impri-
mées. Rien dans la preuve ne justifie une
pareille affirmation, Au -contraire, les dé-
positions établissent clairement que cette
partie du rapport est non seulement fausse,
mais volontairement mensongère. Consul-
tons les dépositions; je n'ennulerai pas la
Chambre par de trop nombreuses citations.

A la page 154 de la déposition de M. Ram-
say, gérant de la Banque des Marchands du
Canada, k Montréal, celui-ci déclare ce qui
suit. Il a déjà jz.ré que M. Lyons avait em-
prunté $1,600, afin de permettre au Dr De-
vlin de remplir son contrat:
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Par M. Monk :

Q. Savez-vous en faveur de qui des chèques
pour ce mon.tant de $1,600 ont été faits?-R. Je
ne le sais pas.

Q. Les livres de la banque permettent-ils de
constater en faveur de qui des chèques ont été
payés?-R. Non. Voici ce qu'ils permettent de
constater d'une manière certaine-qu'un certain
montant, représentant la valeur de ces billets
promissoires, a été inscrit au crédit de M. John
F. Lyons, et que certains chèques de $100, $500,
$50, ou de n'importe quel montant, ont été payés.
Mais ils n'établissenit pas à qui les chèques
étaient payables ni & qui ils ont été payés. Les
pièces justificatives, c'est-à-dire les chèques, ont
été remis à Lyons en temps et lieu. Je ne puis
vous donner les rengeignements demandés.

Appert-il à cette déposition qu'on se soit
opposé à ce que le député de Jacques-Car-
tier découvre à qui des chèques ont été don-
nés pour ce montant ? M. Ramsay lui-même
dit: " Je ne puis vous donner les renseigne-
nients demandés."

M. MONK : L'honorable député (M. Bel.
court) veut-il-

M. BELCOURT : Il sera loisible à l'hono-
rable député de me répondre.

M. MONK : Je demande à l'honorable
député de lire

'. BELCOURT : Je lirai tout ce qu'il dé-
sire si l'honorable député veut se rasseoir.

31. MONK : Le représentant d'Ottawa me
permettra-t-il de lui poser une question ?
Veut-il lire la page 153 des déposi.tions où
j'ai cherché à obtenir ces renseignements ?

31. BELCOURT. Je vais terminer mes
observations et je lirai alors la p age 153, si
l'honorable député le désire.

Q. Mais nous saurions avec certitude comment
l'argent a été dépensé, l'argent retiré de l'es-
compte de ces billets promissoires, nous saurions
quels montants ont été payés, n'est-ce pas?-
R. Oui, si vous pouviez relier le paiement de ces
montants à da question qui fait de sujet de d'en-
quête.

Q. M. Ramsay, voici ce que j'entends 'dire
lorsque ces billets ont été escomptés, Ë n'avait
pas de fonds à la banque, ile produit de l'es-
compte a été inscrit à son crédit et les paie-
ments faits à même 'es - $1,200 démontreraient
dans quelles proportions l'argent a été payé,
bien qu'ils n'établiraient pas à qui il a été payé?
-R. D'une manière approximative seulement,
car d'autres opérations avaient lieu dans le
même item(ps, et il y avait sans doute des fonds
au crédit du compte avant que ces billets ne
fussent escomptés.

Q. Mais vous n'en savez rien?-R. Je ne crois
ras me tromper IA,dessas.

Par M. Clarke:
Q. Quand ces billets ont été escomptés, ils ont

été Inscrits au -compte de Lyons?-R. Oui.
Q. Et c'est lui qui a donné des chèques pour

ce montant?-R. Exactement.
Par M. Russell:

Q. Mais vous ne pouvez pas rattacher ces
chèques au produit de cet escompte, ni à aucun
autre crédit ou dépôt qu'il avait?-R. Non, assu-
rément.

Voll? -,.- ...t on a empêché le député de
Jacqut,.-,artier d'apprendre comment l'ar-

gent emprunté par le fournisseur a été payé
en espèces ou par chèques, comme le déclare
intentionnellement le rapport que la mino-
rité a soumis à la Chambre. Cette décla-
ration est erronée; elle n'est pas corroborée
par les dépositions.

L'honorable député m'a demandé de lire
la page 153. Il est vrai que j'ai repré-
senté que le gérant de la banque ne pou-
vait pas dire comment ces $1,600 ont été
répartis et que je n'ai pas considéré que
les question posées étaient pertinentes. Ceux
qui sont tant soit peu au courant de la tenue
des livres dans toutes nos banques savent
que le gérant ne pouvait pas dire, en con-
sultant les livres, si ces deniers avaient servi
au contrat du Dr Devlin quand il a été
rempli par Devlin ou par Lyons. On lit cE
qui suit à la page 153:

M. MONK: Eh bien! je déclare au comité que
j'entends demander au témoin de produire ici
un extrait des livres de la banque Indiquant
comment ce montant de $1,200 et un autre mon-
tant de $400 ont -été dépensés. C'est dans ce but
que j'ai assigné ce -témoin. Je veux établir que
la banque a avancé $1,200, puis $400 au Dr
Devä.ln. Comment cette somme s'élevant à $1,600
est sortie des tiroirs de la banque ; en faveur
de qui les chèques ont été faits et à qui l'ar-
gent a été -payé, à la -connaissance du témoin.
Voilà où est le danger et je crois que ma ques-
tion est pertinente.

Le PRESIDENT: Je vous conseille de deman-
der au témoin s'il peut, ou ne peut pas.

" S'il peut, on ne peut pas." VoilA l'ob-
jection à laquelle ces messieurs trouvent
tant à redire. Etait-ce un acte de despo-
tisme de la part du président ? Cette ques-
tion justlfie-t-elle l'assertion gratuite et mal-
veillante du rapport de la minorité qui veut
que les membres du comité aient empêché
l'honorable député de demander comment
cet argent a été dépensé ? Je me suis borné
à dire à l'honorable député qu'il devrait de-
mander au témoin s'il pouvait dire comment
l'argent avait été dépensé.

MM. Campbell, Russell et Britton s'objectent
à la question.

Le PRESIDENT: Je déclare que, selon moi,
la question n'est pas importante, qu'elle n'est
pas nécessaire et qu'elle n'est pas pertinente à
l'enquête.

Mais ces messieurs m'avait trop souvent
menacé, prétendant que je les empêchais
injustement de poser des questions ; je ne
voulais pas leur laisser le moindre prétexte
de m'attaquer, prétexte que, je le savais,
ils n'auraient pas été lents à saisir, aussi
j'ai pris sur moi de poser la question à M.
Ramsay qui m'a répondu comme suit:

Par le Président:
Q. Savez-vous comment cet argent a été dé-

pensé ?--R. Je ne le sais pas.
Quelle preuve plus conclante la Chambre

(demande-t-elle de l'injustice et de la mal-
veillance du rapport de la minorité ?

A un autre point de vue ce rapport est
également tout à fait injuste et erroné: I
supprime de propos délibéré toute allusion à
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l'analyse faite par le Dr Ruttan du produit
alimentaire éprouvé à Kingston. Ces mes-
sieurs ont pris grand soin d'éliminer du rap-
port tout ce qui établissait que le produit
éprouvé à Kiingston ne contenait qu'un peu
plus de 1:3 pour 100 de protéine. D'un autre
côté. ou cherche à porter le lecteur du rap-
port à conclure que la nourriture dont l'es-
sai a été fait à Kingston contenait un bien
plus fort percentage de protéine que celui
(lue démontre l'analyse du Dr Ruttan. Pour
ces deux rai-sons le rapport de la minorité
est marqué au coin de Finjustice et ne mé-
rite pas d'être examiné avec attention par
les gens sérieux.

Je prouverai maintenant à la Chambre que
ni le ministre, ni aucun des fonctionnaires
du ministère de la Milice n'ont cru un seul
instant que les troupes du Sud-africain de-
vaient compter exclusivement sur cette
nourriture. Le ministre de la Milice et de
la 'Défense a clairement déclaré que vu les
marches forcées auxquelles les troupes se-
raient obligées, vu la diminution des rations
par les autorités anglaises et vu son désir
de donner aux sold·ats. en cas de besoin sur
le champ de bataille, un supplément de ra-
tion, il avait recommandé l'achat de ce pro-
duit alimentaire. Rien ne prouve que la
nourriture envoyée dans le Sud-africain ait
été trouvée satisfaisante ou sans valeur.
Aucun témoignage n'a été entendu à ce sujet
devant le comité. La seule preuve que nous
ayons-et je la donne pour ce qu'elle vaut-
c'est le témoignage des journaux qui ont
publié des lettres reçues du Sud-africain.
Il appert, d'après les lettres, que les soldats
qui s'en sont servi ont trouvé que cette nour-
riture était saine et qu'ils pouvaient compter
sur elle, le cas échéant.

M. DAVIN : Puis-je demander à l'hono-
rable député s'il est établi que les soldats
dans le Sud-africain ont fait usage de ce
produit alimentaire?

M. BENNETT : Non; ils sont tous vi-
vants.

M. BELCOURT : La seule preuve que
nous ayions est renfermée dans les lettres
reçues du Sud-africain. Je l'a donne pour ce
qu'elle vaut. Aucun témoin n'a été entendu
devant le comité à ce sujet. Aucune plainte
n'a été recue et le témoignage des hommes
qui sont sur le champ de bataille démontre
que ce produit a donné satisfaction.

M. McNEILL : Les lettres reçues parlent-
elles des rations d'urgence?

M. BELCOURT : C'est ce que je com-
prends. Lisez la déposition du Dr Neilson,
vous verrez -qu'il le déclare expressément.

Je ne veux pas m'étendre trop longuement
sur ce sujet, mais je veux parler des para-
graphes 17 et 18, des acusations formulées
par le député -de Jaeques-Cartier. Il déclare
formellement que le produit alimentaire
fourni par le Dr Devlin est entré à la douane
à Montréal sans payer de droit, en vertu des

M., BELCOURT.

instructions reçues du gouvernement. Cette
assertion est démentie par la preuve. On a
demandé aux fonctionnaires du départe-
ment de la Milice et de la Défense un per-
mis ou certificat pour importer cette mar-
chandise sans payer les droits, et le ministère
a refusé.

Le percepteur des douanes à' Montréal,
sur sa propre responsabilité, a permis l'en-
trêé de ces marchandises en douane sans
exiger le paiement des droits. Je ne puis
comprendre un instant comment le député
de Jacques-Cartier, qui connaissait la gra-
vité de cette accusation, les résultats que
pouvait entraîner une accusation de cette
nature contre un collègue et un ministre de
la Couronne, a pu la formuler, comment il a
pu, délibérément, rédiger la déclaration con-
tenue dans le paragraphe 17. Le seul ex-
amen des livres 'de la douane à Montréal, ou
deux minutes de conversation avec le per-
cepteur l'auraient convaincu que cette ac-
cusation était sans fondement et que si les
droits n'avaient pas été exigés par le per-
cepteur à Montréal, ce n'était pas en vertu
d'instructions d'un fonctionnaire du minis-
tère, niais en vertu de la décision du per-
cepteur lui-même. Dans le paragraphe 18
qui suit l'honorable député allègue que le
prix de la marchandise, $4,600, a été payé
avant la livraison de celle-ci. Ici encore le
moindre renseignement obtenu des fonc-
tionnaires du ministère de la Milice aurait
convaincu l'honorable député que cette ac-
eusation ne reposait sur rien. Le contrat
pour la fourniture de la marchandise a été
signé le 4 janvier; demande de paiement a
été faite vers la fin du mois, après que le
produit eut été livré. Le ministère a refusé
de payer avant que le ministère du Revenu
de l'intérieur n'eut fait une analyse et tant
qu'il n'a pas été établi que le produit alimen-
taire fourni était de même qualité que la
nourriture éprouvée à Kingston et que le
produit que le Dr Devlin avait entrepris• de
livrer. L'analyse fut ordonnée le 2 février,
et ce n'est que douze jours plus tard, le 14
février, après que les échantillons eurent été
analysés par l'analyste officiel, que la mar-
chandise a été payée.

L'honorable député aueait pu découvrir la
chose simplement en allant au bureau du
ministre et en lui demandant, à lui ou à
quelqu'un des fonctionnaires du ministère,
à quelle date T'on avait payé ces articles ;
nais il n'a pas pris cette précaution, et, pour
retirer un avantage politique, pour faire du
tort à un adversaire, à .un ministre de la
Couronn, il porte de propos délibéré son
accusation, et la met ensuite par écrit, lors-
que la plus petite recherche de sa part,
même l'exa-nen des documents produits en
cette Chambre, aurait démontré jusqu'à
quel point l'accusation n'avait pas de fonde-
ment.

On a dit au comité que j'étais un prési.
dent élu par son propre vote. L'honorable
député de Jacques-Cartier, dans une ou deux
occasions, dans un langage qui n'était rien
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moins qu'obligeant ou parlementaire, m'a
appelé -président élu pVr son propre vote,"
"cet homme, a-t-il dit, ce président élu par
son propre vote."

M. MOYK : Qu'il me soit permis de
tredire l'honorable député. Je ne me
jamais servi d'expression semblable.

M. CASGRAIN : Ni moi.

con-
suis

M. BELCOURT : Voici ce qui est arrivé,
M. l'Orateur : je suis le membre du comité
qui est arrivé le dernier à l'assemblée, le
matin où nous nous sommes organisés. Si
j'ai bien compris mes collègues, alors, ils
désiraient que je fusse président. Lorsque
l'honorable député d'Halifax (M. Russeli) a
proposé que je fusse président, je n'ai voté
ni d'un côté ni de l'autre, j'ai seulement lais-
sé adopter la motion sans votation. 'Or, je
déclare que l'on a lancé une accusation des
plus injustes en disant que j'avais été élu
président par mon propre 'vote, que j'avais
occupé 'eette charge dans l'intention de
mettre des entraves à l'enquête; et l'hono-
rable député de Jacques-Cartier a eu mau-vaise grtâce d'agir ainsi ; Il a fait preuve de
mauvais goût, lui qui est l'auteur de cette
accusation, l'avocat du plaignant et qui siège
aujourd'hui comme juge Impartial.

J'ai fini mon exposé, M. l'Orateur. A mon
sens, le rapoort du comité mérite l'approba-
tion de la Chambre et du pays, et je ne
doute pas que la Chambre ne l'adopte. D'a-
près moi, tous les témoignages prouvilt
que le ministre de la Milice et de la Défense
a voulu donner A nos soldats envoyés dans
le Sud-africain un aliment supplémentaire ;
et, sous ce rapport, je désire rappeler aux
honorables députés que le Dr Ruttan lui-
même a déclaré devant le comité que c'était
un aliment sain et qui, vraisemblablement
serait utile.

M. C.AISGRAIN: Il n'a pas dit qu'il serait
vraisemblablement utile. L

-M. BELCOURT : Il a dit que c'était un
aliment sain. Le ministre de la Milice et de
la Défense, désirant donner à nos soldats
envoyés dans le Sud-africain un aliment sur
lequel ils pourraient compter dans le cas où
Meurs rations ordinaires 'nanqueraient, a
passé ce .,ontrat avec le 'Dr Devlin. Peu
importe que l'on ait payé vingt-einq on cin-
quante cents de plus que l'on aurait d
payer, mais, d'après moi, le prix n'était pas
excessif, si nous tenons compte des cir-
constances dans lesqueles le contrat a été
passé et du peu de temps que l'entrepre-
neur amvit 'A sa disposition pour se procurer
les marchandises et les livrer. Mais. en sup
posant que le prix fut élevé, je prétends
que le ministre de la Milice et de la, Dé'
fense aura rendu un excellent service à nos
braves soldats qui sont dans le Sud-africain,
si ce produit peut leur épargner des souf-
frances ; s'il soulage dans la moindre me-
sure la graude misère qu'ils endurent en se
couvrant de gloire, s'il contribue à épar-
gner une seule vie, même alors, le prix n'en

serait pas élevé, si on l'ett payé deux dol-
lars la livre.

L'honorable député de Jacques-Cartier n'a
pas da tout réussi à prouver les accusations
portées contre le ministre de la Mi'ice et de
la Défense. Il les a portées sans réflexion, il
les a portées à la légère, sans comprendre
suffisamment ce qu'un membre de cette
Chambre doit à un collègue, sans compren-
dre suffisamment ce qu'un citoyen de ce
pays doit à un autre citoyen, ou à un repré-
sentant de la Couronne. Il l'a fait sans cher-
cher de renseignements, mais seulement par-
ce qu'il désirait trouver de la boue qu'il
pourrait jeter aux membres de la droite-et
c'est ce que désirent aussi un certain nom-
bre de membres de la gauche. Les élections
générales approchent, et ces honorables dé-
putés ont besoin de scandales ; et ils croient
que s'lls peuvent en découvrir un, tout insi-
gnifiant qu'il soit-ne fût-ce qu'un prétendu
seandale-eela va leur venir en aide. Je di-
rai à l'honorable député de Jaeques-Cartler
et à ses amis de la gauche qu'il leur faudra
en.core chercher. Dans cette affaire des ra-
tions de marche, Ils n'ont rien qui ressem-
ble - un scandale, ils n'ont rien de nature à
leur procurer des votes. car les électeurs du
Canada, je crois, sont fixés sur -i valeur des
accusations lancées par l'honorable député
de Jacques-Cartier contre 'le ministre de la
Milice et de la Défense ; Ils ont vu jusqu'à
quel point ces accusations sont chimériques,
Injustes et méchantes en ce qu'elles se rap-
prochent ou peuvent se rapprocher de quel-
que façon à l'honorable ministre de la Mi-
lice et de la Défense.

Je propose donc que l'on adopte le rapport
suivant du comité spécial :

Votre comité a d'honneur de présenter ce qui
suit comme résultat de son euquete et à titre de
second et dernier rapport:-

1. Le point principal des accusations portées
contre le ministre de 'la Milice repose sur. :le
fait que ce dernier, après avoir fait faire des
expérimentations à Kingston avec un certain
produit alimentaire à base de protéine, dans de
certaines proportions, expérimentations qui ont
démontré d'utilité de ce produit comme rations
le marche,-a été cause par sa négligence, qu'un
article diférent et Intérieur a été fourni aux
troupes dans ile Sud-africain.

2. L'nalyse officielle du produit alimentaire
fourni aux troupes démontre qu'il contient 16-8
pour cent de protéine. L'échantblqn edressé au
directeur général du département médical comme
(et qui est de ait) échanillon de la substance
alimentaire qui devait être'expérinentée à King-
ston, a donné,& 'analyse faite par le Dr Ruttan,
une proportion de 13-7 pour cent seulement de
protéine, et la preuve, qui n'a pas été contre-
dite, a fait voir que M. Hetch, qui a fourni da
substance expérimentée à Kingston, a avoué à,
M. 'Muir, de la maison Torrance et Muir, de
Montréal, qu'elle n'en contenait que 15 pour
cent. Il n'y, a pas -d'autre -preuve,, quant ^aux
constituants réels de ila substance e apérimentéeA Kingston, que -le déclaration fornelle de M.
Hatch que le comité s'est considéré justifiabie
de rejeter en totalité, premièrement, parce
qu'elle est contredite par l'analyse du Dr Rut-
tan; secomdenent, parce qu'elle est contredite
par son propre aveu à M. Muir alors qu'il n'avait
arcun motif de dénaturer les faits; et trolsié-
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mement, parce qu'en contre-interrogatoire, il a
admis que la substance expérimentée à Kingston
n'avait jamais été analysée.

3. En conséquence, votre comité constate que
l'article alimentaire expérimenté à Kingston est
substantiellement le même que celui qui a été
expédié dans le Sud-Africain, et que la légère
différence trouvée entre les deux, par l'analyse,
est en faveur de celui qui a été expédié dans
le Sud-africain ; cela concorde parfaitement avec
les instructions du ministre qui avait expressé-
ment stipulé que da substance alimentaire qui
devait être fournie aux troupes devrait être la
même que celle expérimentée à Kingston. L'ex-
écution de cet ordre a été nécessairement et
avec raison laissée aux officiers du département.
Le directeur médical a assumé itoute responsa-
bilité en adoptant l'échantillon fourni par le Dr
Devlin comme étant égal, sous tous rapports, à
l'article dont il s'était servi pour les expéri-
mentations faites à Kingston, et les articles
fournis n'ont été payés qu'après que l'analyse
a démontré qu'ils étaient égaux à 'l'échantillon
fourni. L'accusation portant qu'ils ont été
payés avant livraison est sans fondement aucun,
vû qu'ils ont été livrés à Halifax les 19 et 26
janvier, tandis que le paiement n'en, a été fait
que le 14 février.

4. Est également sans fondement d'accusation
de nég:.igence basée sur la prétendue omission
commise par le ministre en ne prenant aucune
décision qu'après réception de !la lettre de M.
Hatch en date du 25 janvier, qui prétendait que
la substance alimentaire expédiée dans le Sud-
africain n'était pas de même nature que celle
qui avait servi aux expérimentations faites à
Kingston. Le ministre avait compris que l'é-
chantillCon déposé -au département avait été pré-
levé sur la quantité expédiée à Kingston pour
y être expérimentée; et quand, en réponse aux
informations qu'il a prises après avoir reçu
cette lettre, on lui a dit que l'on s'occupait de
comparer l'échantillon avec des articles fournis
pour ýles troupes, il est évident qu'il avait fait
tout ce qu'exigeait une -semblable lettre, car il
a déc:aré sous serment qu'il avait reçu de nom-
breuses autres plaintes de la part de fournisseurs
désappointés.

5. Quant au prix payé pour cette substance
alimentaire, il convient de considérer que c'était
un article particulier dont la fabrication repose
sur un secret commercial, et qu'il a été fourni
d'urgence, ce qui exposait le fournisseur au
risque d'avoir toute sa production sur les bras
sans pouvoir l'écouler autrement, dans le cas
où une circonstance entre mille l'aurait empê-
ché de la 'livrer 'dans les -onze jours qui lui
étaient assignés pour cela.

Les ingrédients qui ont servi à la fabrication
de cette substance, en tant que matières impor-
tées de l'étranger, ont été déclarés en douane
à 30 centins la ilivre ; les matières importées
servant à la confection de 'la substance préparée
par M. Hatch, comme il ressort du rapport
soumis par le percepteur des douanes par ordre
du comité, ont été déclarées en douane l'un
dans l'autre, depuis 2à centins jusqu'à 28 cen-
tins par livre qui est le prix le plus éilevé pour
ces ingrédients, tel que prouv'é devant rle comité.
Et cependant le prix de vente de M. Hatch,
d'après son offre au ministre de ila Midice, était
en substance, le même que le prix du Dr Devlin,
it il a été prouvé que Île prix de il'artic:e du Dr
)evllin était de $3 la livre, au détail.
6. Votre comité constate que la substance four-

nie à, Kingston n'a pas servi comme ration ab-
solue, à l'exclusion de tout autre aliment, et que
le directeur médical n'a pas approuvé cette subs-
tance et n'en a pas recommandé d'achat par le
gouvernement, pour en faire une alimentation

M.. BELCOURT.

absolue à 'l'exc:usion de toutes autres rations.
Il était entendu qu'ellle servirait de supplément
à d'autres rations, et les étiquettes apposées sur
les boîtes Indiquaient c:airement qu'on ne devait
pas compter exclusivement sur cette alimenta-
tion, mais qu'elle devait être supplémentée par
d'autres rations.

7. Quant à l'asscrtlon que la substance alimen-
taire importée des Etats-Unis avait été, par
ordre du gouvernement, admise en franchise,
votre comitéý trouve qu'elle est sans fondement
aucun. Le percepteur des douanes à Montréal
a laissé passer la première consignation en fran-
chise, après avoir reçu de l'importateur l'assu-
rerce qu'il présenterait un certificat du dépar-
tement de la Milice. Aucun certificat n'a été pro-
duit, et capeadant, plusieurs jours après, une se-
conde consignation a été autorisée à passer sans
payer de droits. Votre comité estime que l'action
du percepteur en permettant de retirer la pre-
mière -consignation sans acquitter les droits était
excusable, étant donné les circonstances et les
représentations faites par l'importateur. Mails
quand Il a permis de retirer une seconde consi-
gnation sans avoir un certificat pour la première,
et quand -ii a manqué et négligé complètement,
pendant près de six mois, soit de collecter les
droits, soit de rapporter les faits au ministre
des Douanes, votre comité considère que sa con-
duite n'est pas excusable. ,

8. Votre comité trouve qu'en fournissant à nos
soldats la substance en question, le ministre de
la Milice a eu le louab'e désir de diminuer les
fatigues résultant de marches forcées et de ra-
tions peu abondantes en leur procurant une subs-
tance al-imentaire sous un petit volume et aisé à
porter ; et, comme l'indiquaient iles instructions
données aux officiers médicaux des transports,
elle ne devait pas être considérée comme subs-
titut d'autres aliments, mais comme " ration com-
pacte et légère, de grande valeur lorsque l'occa-
sion exige un effort extraordinaire."

Pour les raison précédentes, votre comité est
d'avis, que le dit Frederick D. Monk a manqué
entièrement de prouver ses accusations contre
l'honorable ministre de la Milice, et que les dites
accusations ont été basées sur une fausse appré-
ciation des faits et sur une preuve dont la p:us
légère investigation aurait démontré la futilité.

Le tout respectueusement soumis, ainsi que les
procès-verbaux du comité, les minutes de la
preuve et toutes les pièces.

N. A. BELCOURT,
Président.

M. MONK : J'al Ylhonneur de proposer. M.
l'Orateur, que tous les mots après " Que ",
dans la motion principale, soient retranchés
et remplacés par les suivants :

" Après avoir pris en sérieuse considération le
rapport des procédures du comité spécial chargé
de s'enquérir de l'achat de -rations de marche pour
l'-usage des troupes canadiennes dans le Sud-afri-
cain, 'de la preuve faite, et 'des pièces produites
devant -le dit comité, cette Chambre est d'avis
que,-

Premièrerment.-Il ne petit y avoir aucun doute,
d'après ila preuve faite que, ilongtemps avant jan-
vier 1900, 'les produits alimentaires de Henr
Hatch étalent bien connus du département et du
ministre de la Milice ilui-même et qu'ils étaient
jusqu'au commencement de janvier 1900 les seuls
aliments nutritifs qui aient été mentionnés au
département ou au ministre de la Milice comme
rations de marche.

Dès l'été ou l'automne 1898 Henri Hatch expé-
dia au Dr Neilson, directeur générail du service
médical, à Ottawa, des échantillons de la protose
végétale qui était déjà connue alors sous le nomr
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de "l Hatch's Protose " bien que ce nom ait été dent, d'a.près ce qui précède, qu'il était bien con-enregistré à une date ultérieure. nu que Hanri Hatch était le seul manufacturierEn octobre ou novembre 1898 d'après la décla- de cette substance.ration du Dr Borden, de Dr Devlin, à l'hôtel Secondement.-Avant le départ du premierWindsor, à Montréal, présenta Henri Hatch au contingent 'agent de la " Bovril limited " offritministre 'comme un spécialiste en nourriture con- de fournir des rations de marche au départementcentrée (déclaration du Dr Borden, -page 34) et de la Milice mais on lui répondit que le gouvel'-Hatch jure que lors de cette entrevue le ministre nement n'en achetait pas. Le prix de la rationl'a remercié d'avoir envoyé des échantillons de sa de marche de la " Bovril " est de $4.10 la dou-nourriture au département et a promis d'en fair zaine, chaque ration contenant 8 onces, ce quiune expérience à Kingston ou à Saint-Jean sur fait six livres à la douzaine ou 70 centins la livre,des soldaïts (déclaration de Hatch, page 50). Sub- Da-ns deux autres occasions, le gérant de laséquemment, en décembre 1898, ou en janvier " Bovril limited " eut une entrevue avec le mi-1899, Henri Hatch a eu une longue entrevue avec nistre de la Milice avant le départ du premierle Dr Borden dans les chars, de New-York à Mont- contingent et avec le Dr Neilson avant le départréal et, alors, le sujet de da conversation. roula du deuxième contingent et offrit de fournir desexclusivement sur la nourriture de Hatch et sur rations de marche, mais on 'l'informa que le gou-l'expérience qui devait en être faite à Kingston. vernement n'en achetait pas.Ainsi qu'il appert au dossier, Henri Hatch le Troisièmement.-La preuve établit que le 3 jan-16 octobre 1899 écrivit une lettre (exhibit 10) à vier 1900, un Dr Devlin, de Montréal, fit impri-l'honorable Dr Borden et 'le 25 du même mois une mer au bureau du " Herald " de cette ville (voirautre au Dr Neidson (exhibit 31) concernant sa dédiaration de Sharp, page 154 et exhibits 17 etnourriture ; ces lettres sont écrites sur du papier 18) une certaine étiquette dont la reproductionportant l'entête ' The Hatch Protose 0o.' Elles se trouve sur 'l'exhibit 5 et qui se lit comme suit :furent reçues par les personnes à qui elles " Nourriture de Protéïde végétale la Vitaline,étaient adressées ; c'étaient des communications trois jours de rations pour un soldat, une demi-officielles et comme teUles elles ont été conser- once à une once à toutes les quatre heures, quatrevées dans les archives du département de la Mi- fois par jour mêlée à de l'eau à la température.lice, d'au moins 70 dégrés Fahreinhedit.Le 24 octobre 1899, le ministre de la Milice a l Thé de bouf, lait, légers bouillons ou sou-signé et fait expédier à la "Match Protose Co., pes. Prenez trois à quatre biscuits par repas ou.10, carré Ricnonde, Montréul," une lettre re- une demi-livre de pain par jour. A ce traite-merciant ce dernierde l'offre qu'Il avait faite de ment avec du thé ou du café des soldats cana-ses rations de marche et refusant de 'accepter. diens ont vécu en parfaite santé de 21 à 30 jours.Le Dr Neilson jure que dès le 15 février 1899, I Vitaline Co., Montréal, Canada."il était en correspndance avec Hen i 'natch et La boîte échantillon renfermant cette poudreque ce jour-dA le ministre ui a envoyé une lettre et qui est marquée exhibit 5 a été montrée par leet quelque autre objet qu'il avait reçus de M. 'Dr Devlin au Dr Neison et sur l'assurance don-Hatch. née par le Dr Devilin que la -vitatline et la pro-Ceci avait 'rapport à la protose végétale et c tose végétale expérimentée à Kingston étaientavait une anlyse de cette substance et des cer- identiques, le Dr Neilson recommanda au mi-tificats, concernant cette substance, C'était une nistre de la Milice de -l'employer comme'rationanalyse faite à l'Université McGill par le profes- de marche.
seur Ruttan. (Déclaration de Netlson, page 112). Le même jour sans eutre Information et sansLes copies des affidavit donnés sous serment aucune a.nalyse pour vérifier cette Identité et surpar les cinq soldats qui ont fait -l'expérience de la seule assurance et les représentations du four-cette nourriture à Kingston qui sont produltes nisseur, le ministre de la Milice approuva la re-et qui sont réimprimées dans une brochure Inti- commandation du Dr Neilson et le départementtulée: " Protose manufacturée par la Hatch Pro- donna alors une commande au Dr DevMa detose Co." se rapportent tous à la nourriture dont 2,333 livres de cette substance à tre divisée enon a fait l'expérience sous le nom de HMatch 2,033 livres e cetbtanc re diois e
Protose Powder," " Hatch Protose -Bread " et ,000 boîtes en fer-banc rep.résentant jours de
" Hatch Protose Biscuits " ; ces copies et cette rations pour chaque homme du second contin-
brochure ont été consignées aux archives du dé- gent canadien.
partement peu de temps après l'expérience de .Les raisons données par le ministre ponr four-
Kingston et le ministre les a vues. (Déclaration air ces rations au deuxième contingent sont les
du Dr Borden, page 38 et exhibits 15, 40, 48, 49 et suivantes : "pus tard, d'après des télégrammes
50.) reçus dans ce pays, je crois en décembre, il a été

La brochure en question (exhibit 15), qui est démontré que nos troupes avaient sur de longues
une annonce de 'la protose, décrit et vante ses marches souffert du manque de nourriture ; les
principales qualités, contient plusieurs certificats rations régulières fournies 'par de gouvernement
de la part des personnes qui ont employé une impérial et les autorités militaires ayant man-
nourriture appelée " Hatch's Protose " et aussi qué, on décida qu'il serait bon de leur fournir
un rapport adressé à Henri Match d'une analyse une 'petite quantité de rations additionnelles.
datée du 3 juin 1898 de la protéine végétale de 1l fut entendu que ces rations ne devaient en
Hatch par le Dr Ruttan, de l'Université McGiâl, aucune façon remplacer celles fournies par le
Montréal, qui témoignait des excellentes qualités gouvernement impérial, et de fait elles n'ont pas
'le la composition de cette nourriture, tant au remplacé celles fournies par le gouvernement im-
po&nt de vue de la force en protéine qu'à celui de péral, c'est-à-dire que nos troupes pourvues de
si qualité digestive. ces rations entraient en campagne avec .tout ce-

D'après les nombreuses entrevues du Dr 'Bor- que fournit, ordinairement le gouvernement im-
dei et de Henri Hlatch, d'après les lettres7eçues périal à toutes des troupes, aussi bien qu'aux
par le Dr Borden du dit Henri Match et écrites nôtres, et qu'ensus, nos soldats portaient cette'
par le ministre de la Mi:lce, et d'après les doeu- ration de marche, pour de cas où les provisions
m:ents produits et toutes îes circonstances éta- ordinaires viendraient à manquer (déclarationdu
biles par la preuve, Il est évident que le ministre Dr Borden, page 32).
de a Mi-lice était parfaitement renseigné quand La substance fournie au département de la Mi-
il disait dans la Chambre, le 5 juin courant " que 1!ce fut subséquemment mise dans 7 mille boîtes
le nom de la nourriture était Protose" (voir en ferblanc par le dit Dr Devlin dans la pharma-
"Hansard," page 6988). Il est également évi- cie d'un nommé J. T. Lyons, coin Bleury et

Craig, Montréal, avec l'étiquette suivante
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Rations de marche, poudre de protéïne végé-

tale. Une once ou deux cuillerées quatre fois
par jour dans du thé de bœuf, lait, bouillons ou
soupe ou de l'eau à une température d'au nmins
70 degrés Fahrenheit. Prenez avec cette poudre
trois tranches de pain, ou 4 ou 5 biscuits, thé ou
café. Vitaline Co., coin Craig et Bleury. Mont-
réal, Canada. (Exhibit n° 4),

Quatriémement.-Les dites boîtes cnt été pla-
cées dans de grandes caisses en bois avec l'ins-
cription " Vita:ine " (voir " déposition du capi-
taine Benoit," page 217) et expédiées à Halifax,
le dit J. T. Lyons se rendant à Halifax avec ces
boîtes.

Il n'est pas établi clairement que ces boites ont
été expédiées en Afrique en deux lots ou en trois
niais d'après -la preuve et les documents produits,
votre comité est porté à croire qu'elles ont été
expédiées les 20 et 27 janvier par les steamers
" Pomeranian " et " Laurentian ". Le capitaine
Benoit, secrétaire du département de la Milice,
qui était à Halifax dans ce temps-là, prit deux
boites de ferblanc des caisses pour sa propre sa-
tisfaction, et sans aucune instruction à cet effet
(voir sa déclaration. page 216) et les déposa au
département le 2 février, en recommandant de
les faire analyser pour constater si la nourriture
était identique à l'échantillon. Les dites rations
n'ont pu se rendre en Afrique avant le 20 fé-
vrier.

L'échantillon rapporté de Halifax par le capi-
taine Benoit et l'échantillon fourni au départe-
ment avec la soumission furent subséquemment
analysés par Thomas MacFailane, l'analyste en
chef du département du Revenu de l'Intérieur,
et il trouva que le premier échantillon contenait
16·88 pour 100 de protéïne ou substance nutritive,
et le dernier 16 pour 100. Le rapport de l'ana-
lyste dit que puisque le percentage de protéine
dans ,le blé est de 12 pour 100, il n'apparaît pas
que cette poudre protéine soit une nourriture tré
concentrée ou qu'elle ait droit de porter son non
oit soit une nourriture d'une valeur de $2 la livre.
Ce rapport fut fait au département 'de la Milice
le 12 février 1900 et en vertu. de ce -rapport, ,le
département paya au Dr Devlin le 14 février, la
somme de $4,666 soit $2 par livre pour la poudre
fournie aux troupes-

Le dit comité n'a pu prendre la déposition du
dit Thomas MacFarlane parce qu'il est actuelle-
ment en voyage en Europe

Cinquièmement.-Le 25 janvier 1900, Henri
Hatch envoya au ministre une 'lettre enregistrée
que ce dernier admet avoir reçue. 

La lettre était dans les termes suivants :-
"The Hatch Protose Company,

10, rue Richamond, Montréal,
'' 2.> janvier 1900.

"Excellence,-Je viens d'apprendre qu'une
grande quantité de " protéïne " a été achetée de
MM. Devlin et Lyons, de cette ville, pour le con-
tingent canadien. Si c'est le cas, je considère que
j'ai le droit et qu'il est de mon devoir de vous

'i:former que l'articile qui vous est fourni n'est
qu'une pauvre et frauduleuse imitation de m
" protose ". et qu'il a été fabriqué fians que j'en
aie eu connaissance et qu'il n'a rien de commun
avec le produit mis à l'essai à Kingston, le prin-
temps dernier. L'analyse de l'article qui vous
a été fourni le démontrera aisément, et je me'
propose, à cette fin, de prendre les mesuras né-
cessaires pour protéger mes intérêts. Un échan-
tillon de ma poudre alimentaire aurait pu être
aisément obtenu de mon .pharnacien, mais le pro-
duit qui vous a été fourni ne vient pas de moi et
-n'est pas le même que celui qui a été essayé à
Ringston. J'ai cru devoir soumettre ces faits à
Votre Excellence pour toutes fins que de droit.

Votre humble serviteur,
(Signé) "H. HATCH."

M. MONK.

A Son Excellence, le Dr Borden,
O ttawa.

La Chambre est d'avis que cette lettre ayant
trait à un contrat fait avec le département de la
Mi;ice et concernant l'achat de rations de mar-
che était de sa nature un document public. Il
n'apparait pas qu'elle ait été déposée eu dépar-
tement par le ministre qui ne paratt pas en avoir
parlé à aucun autre qu'au Dr Devlin, le fournis-
seu,, vers la date de sa réception et au sous-
ministre vers le 17 juin courant. (Voir déclara-
tion du colcnel Pineault, page 10 et du Dr Bor-
den, page 40.)

La Chambre, à l'appui de son opinion actuelle,
rappelle les faits suivants :-

L'échantillon déposé avec la soumission était
appelé " vitaline " I portait l'étiquette " vita-
line " et disait qu'il était manufacturé par la
Compagnie Vitaline, coin des rues Craig et Bleu-
ry, une compagnie qui n'a aucune existence ié-
gale ; cet échantilon fut accepté sur la simple
assurance et sous la fausse représentation du
fournisseur qu'il était identique à celui expé-
rimenté à Kingston, qui était connu sous le nom
de Hatch Protose, manufacturé par la Hatch Pro-
tose Co.; il devait servir comme ration de mar-
che de sorte que toute autre nourriture iman-
quant, c'était une substance avec laqueie les
soldats pouvaient se soutenir ; Il n'a pas été exa-
miné, expérmenté ni analysé avant l'expédition.
Il a été dénoncé par le manufacturier du Hatch's
Protose, le 25 janvier, comme étant une pauvre
et frauduleuse falsificat-ion, Il a été prouvé par
l'analyse de l'analyste du gouverne'nent, le 12
février, qu'il ne contenait que 16:18 pour 100 de
protéïne et qu'il ne méritait pas le nom de nour-
riture concentrée et il a été cependant payé et
expédié pour l'usage des troupes et jusqu'au six
juin courant. aucune information n'a été donnée
concernant scn peu de valleur comme ration de
marche.

Sirièmsnent.-Une quantité de la même nour-
riture ou " vitaline " qui a été ainsi expédiée dans
le Sud-africain a été achetée du dit John T.
Lyons en février dernier et analysée par Milton
Hersey, analyste chimique, de Montréal, et a
été trouvée contenir seu:ement 17 pour 100 de
protéïne (voir rapport de M. Hesey, exhibit n°
25). Le 18 juin couraint, le Dr Rttan, profes-
seur de chimie"A l'Université McGill, a analysé
deux échantillons de la nourriture expédiée dans
le Sud-africain qui lui avaient été remis par le
Dr Neilson ; il déclare dans son témoignage qu'il a
trouvé dans l'un 15 pour 100 et une fraction et dans
l'autre 18 pour 100 et une fraction de protéïne.
La substance contenant 16 pour 100 de protéine
ne contient pas la proportion ..onvenable de
protéïne qui devrait y être pour en faire un ar-
ticle absolument nourrissant (Témoignage de
Ruttan, p. 167) comme en ont besoin des soldats
faisant un service assez ardu ; dans ce cas Il se-
rait nécessaire de donner une livre et demie ou
une livre et trois-quarts pour avoir une quantlité
suffisante de protéine. La quantité suffisante dé-
montrée par les expérimentation faites pendant
un bon nombre 'd'années, est de 20 grammes de
nitrogène.- ce qui correspondrait à environ 4ý
de protéïne pour la ration d'un jour,--pour la
ncurriture d'un jour.

Q. 4- de protéïne ?-R. Oui.
Q. De protéine pure ?-R. Oui.
Q. Dans ce cas, combien d'onces de protéine

pure nécessaire pour la subsistance avez-voua
trouvées dans les rations de narcie pour un
jour ?-R. 16 pour 100 de 4 onces. Si une per-
sonne en prend 4 onces, ce sera 16 pour 100 de
4 onces.

Q. Alors, avec ces 4' onces, les soldats n'aurai-
ent pas une substance suffisante pour leur per-
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mettre de faire un service effectif ?-R. Pas avec
cette quantité seulement.

Q. Que pensez-vous d'une ration de marche de
4 onces contennant 16 pour 100 de protéine ?-R.
Je pense que ce serait insuffisant.

Q. C'est une ration insuffisante ?-R. Oui.
(Témoignage de Ruttan, pp. 166 et 167.)

Le fait que la vitaline fournie par le Dr Devlin
était absolument sans valeur comme ration de
marche est ainsi démontré d'une manière absolue
par le Dr -Ruttan dont le témoignage est corro-
boré sur ce point par le rapport de l'analyste
en chef du gouvernement fédéral et par le témoi-
gnage de M. McGill, aide-analyste du Canada,
et de M. Milton Hersey dont la réputation com
me chimiste analyste est universellement con
nue. .1

Il est opportun de considérer les faits suivants
qui sont établis d'une manière concluante par la
preuve, et qui tout en n'étant pas tous impor-
tants et essentiels à la question actuelle, font ce-
pendant la lumière sur toute la transaction.

La substance alimentaire fournie par le Dr
Devlin a été Importée par lui des Etats-Uni
dans de grandes malles dites de Saratoga dont
chacune renfermait deux sacs remplis d'une sub-
stance ressemblant .à du biscuit concassé. Où
cette substance a été achetée, quel prix elle a
réellement coûté, quels sont ses composés, tout
cela est impossible à résoudre d'une manière cer-
taine pour la raison suivante -

" Pendant la séance de mardi matin, 26 juin,
vers 11.30, le Dr. Devlin, qui a suivi toutes les
procédures du comité avec le plus vif intérêt,
s'est soudainement absenté ; à la séance de trois
heures de l'après-midi du même jour, le prési-
dent du comité a donné lecture au comité d'une
lettre à lui adressée par le Dr Devlin qui décla-
rait vouloir être entendu. Le comité l'a attendu
jusqu'à 4 heures et s'est ajourné jusqu'à 8 heures,
alors que le président a donné lecture au comité
d'une autre lettre du Dr Devlin disant que depuis
sa première lettre, il avait reçu un télégramme
de New-York lui demandant de s'y rendre pour
donner des renseignements au sujet de l'en-
quête ; il demandait au comité d'ajourner jus-
qu'au vendredi, 29 courant. Le comité, prenant
en considération le fait que le Dr Devlin avait eu
toute liberté depuis le commencement de l'en-
quête de donner son témoignage, et aussi le fait
qu'il était nécessaire de faire rapport à cette
Chambre à la présente session du parlement, re-
jeta à l'unanimité la proposition du Dr Devlin.
Cette Chambre est d'avis que le Dr Devlin n'a
jamais eu l'intention de faire une déclaration, et
qu'il a agi comme il est dit ci-dessus dans le
seul but de donner une excuse pour ne pas donner
son témoignage.

Comme il appert par un rapport produit par le
percepteur des douanes. des malles mention-
nées ci-dessus et un colis ou sac ont été ap-
portés comme bagage ordinaire par le Dr Devlin,
retenus à la douane et livrés ensuite par le per-
cepteur à Montréal sur la représentation falte
par le Dr Devlin et le dit Lyons que leur con-
tenu était importé pour la milice du Canada et
qu'ils se procureraient 'des autorités compétentes
un certificat à cet effet, mais ils ne l'ont pas
fait ; le droit a été payé le 20 juin courant, jour
où le percepteur a comparu devant le comit, par
deux chèques non acceptés, d'un pour $80, signé
par un certain M. Egan, et l'autre pour $60, par
l'entrepreneur et tiré sur la. banque des Mar-
chands du Canada, où le gérant local, M. Ramsay,
jure qu'il n'a jamais eu de compte. Douze mal-
les ont été subséquemment portées au moulin de
N. G. Edson et Cie.; aucune explication n'a- été
donnée ou offerte de la 'manière dont les six
autres malles ont été acquittées en douane, et il
ne parait pas qu'elles aient- été déclarées régu-

lièrement ou légalement ; la substance a été
broyée au prix de $23, puis elle a été transportée
à la -pharmacie du dit John T. Lyons où elle a été
mise dans 7,000 boîtes métalliques et étiquetées
ecme susdit, et ensuite expédiée à Halifax sous
.a charge du dit Lyons.

Tous des témoins qui ont été questionnés à ce
sujet, MM. McGill, Hersey, Ruttan et Hatch font
serment que des rations de ýnarche doivent être
empaquetées dans des boites hermétiquement fer-
niées ; les éch-til'lons des rations de l'armée an-
glaise sont empaquetées de cette manière ; la
substance en question est mise dans des boîtes
qui ne sont pas à l'épreuve de l'air et de l'eau
et qui sont comme des bottes dont on se sert tous
les jours pour y mettre de la peinture ordinaire
et du blanc de plomb (voir témoignage de Ruttan,
p. 170).

Quant au coût ýde production de la substance,
et en acceptant comme exact l'estimation de da
valeur par le Dr Devlin, 30 centins par livre,
cc.mme il l'a attesté sous serment quand il a dé-
claré en douane les 900 livres daissées en enitre-
pôt, bien qu'il y ait beaucoup de doute là dessus,
vu que le Dr Devlin a refusé à maintes reprises
de donner au percepteur White une facture ou un
connaissement du producteur, (témoignage de
White, pp. 82 et 85), votre comité a constaté ce
qui suit :
2.333 liv. à 30 centins par livre.. $ 690 90
Coût du.-broyage....................... 23 00
Coût des boîtes, 7,000 à $25 par mille.. 175 00
Etiquettes, posage des.................. 12 0
Droits de douane pour ,lesquels des

chèques non acceptés -ont été donnés 140 00
Etiquettcs (non payées)................ ........

Total ...... ................ $1,049 90
En ajoutant à cette somme $300 pour frais de

voyage, voitures, etc., en rapport avec ce contrat,
le résultat serait qu'après avoir dépensé $1,349.90,
l'entrepreneur aurait réalisé un prodt de $3,316.10
sur des rations que la preuve affirme être sans
aucune valeur.

Le comité ne peut dire ce que le Dr Devilun a
fait de il'argent qu'il a reçu du gouvernement
pour la raison que lorsque le gérant local de la
banque des Marchands du Canada, M. Ramsay,
a été interrogé et après qu'il out établi que
partie des deniers avait été avancée par la dite
banque sur un billet promissoire signé par le Dr
Devlin et endossé par Lyons il a été empêché,
par une objection faite et maintenue, de procéder
à dire au comité à qui les deniers avaient été
payés.

Au sujet de certaine preuve mise de cété,
cette Chambre est d'avis qu'il est avéré que
Henri Hatch a laissé au comité du pain, des
biscuits et de la poudre qu'il a juré avoir été
ccnfectionnés pour les essais à Kingston et qu'il
a offerts par en faire l'analyse; à trois reprises
différentes, Il a été suggéré et Instamment de-
mandé que les dits échantillons fussent analysés,
et cependant Il n'en a pas été fait d'analyse.
D'un autre côté le Dr Neilson a juré qu'avant
les essais à Kingston, il a reçu du Dr Dev2i1
deux échantillons de poudre dont l'un était mar-
qué " demi-force " et l'autre "force entière ";
Il a aussi juré que" jusqu'à une date 'récente Il
avait dans son cabinet des échantillons de pain
et de -biscuits de protéine expérimentés à
Kingston; il a fait analyser par le Dr Ruttan
la poudre marquée "demi-force " qui était restée
enfermée dans une enveloppe ordinalre en papier
dans un tiroir de son bureau pendant un an et
demi, mais l a aussi déclaré que la poudre
marquée " force entière ", ainsi que ies échan-
tillons de pain et de biscuits apportés de King-
ston étaient deparus sans qu'il sache comment
et qu'ils n'ont pu être soumis à l'analyse.
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Cette Cha-ubre est d'avis,-
1. Que dans les circonstances révélées par la

preuve, le contrat du 4 janvier dernier pour la
foliniiture -le -ations de marche aux contin-
gents canadiens a été con.cu par le ministre
de -la Milice avec une hâte qui n'était pas né-
cessaire.

Des soumissions n'ont pas été demandées, des
rEnseignements suffisants n'ont pas été pris et
l'échantillon offert par l'entrepreneur n a pas
été examiné d'une manière convenable.

Cette Chambre recommande que dans l'e cas
d'achat d'ailiments concenitrés pour des troupes%%
en service actif, des échantillons deviraient être
obtenus et analysés avant le contrat et qu'un
cautionnement convenable devrait être exigé.

2. Les rations de marche fournies par d'entre-
prene-ur étaient absolument impropres aux fins
que l'on se proposait et le département a été
dt:pé. L'enzrŽpreneur est certainement respon-
sable envers le gouvernement devant les tribu-
naux ci-ils. El parait avoir, de plus, commis
une infraction à la clause 14 de l'Acte des falsi-
fications, chapitre 107 des S.R.C., telle qu'a-
mendée par la clause 1, du chapitre 26 de l'Acte
53 Victoria. Il a violé la olause 448 du Code
CrImined, 1892, en offrant en vente un article
portant une fausse description -commerciale, tel
que défini par le paragraphe c de l'article 443 du
dit code.

3. Après l'avertissement contenu dans la lettre
du 25 janvier dernier et -le rapport du 12 février
1900 de l'analyste en chef Macfarlane, le dépar-
tement de ila Milice et de la Défense sont cou-
pables de graves négligence en achetant et four-
nissant aux soldats canadiens un article absolu-
ment -impropre aux fins pour >lesquelles on se
l'état procuré.

Dans ces conditions, la Chambre recommande
que l'on fasse -immmédi-atement connaître par
cablegraanme aux autorités miitaires dans le
Sud-africain le résultat du rapport de l'analyste
en chef. .

Ce comité, M. l'Orateur, ainsi que le sa-
vent les honorables députés, a attiré l'atten-
tion clans tout le pays. beaucoup plus d'at-
tention. j'ose le -dire, qu'aucun de nous ne le
croyait, lorsque l'on a commencé ces pro-
cédures. C'est un bon signe. D'abord, c'est
un indice que l'opinion publique en ce pays
est dans un état qui lui permet d'apprécier
les questions publiques. C'est une indice
que, dans tout le pays, il existe un profond
sentiment en faveur des soldats que nous
avons envoyés dans le Sud-africain. Il y a
aussi une autre raison au grand intérêt que
l'on a pris aux procédures du comité. C'est
que les faits révélés pendant l'enquête sont
simples et facilement compris. Aucun rai-
sonnement ne changera ces faits. La plu-
part sont admis, et ceux qui ne le sont pas
sont amplement prouvés, et il ne peut exis-
ter de divergence d'opinion relativement à
l'appréciation de ces faits. Je vais m'efforcer
de les exposer très briévement, sur un ton,
j'ose espérer, un peu plus modéré que celui
que mon honorable ami (M. Be'lcourt) a pris.

A cette phase avancée de la session, l'opi-
nion publique étant absolument formée en
ce qui se rattache à ces faits, je n'en entre-
prendais pas la discussion, si je n'avais l'es-
poir qu'au moins la majorité de cette Cham-
bre n'approuvera pas le rapport que l'on a
présenté. Quelle que soit votre opinion en

M. MONK.

ce qui concerne la responsabilité de l'hono-
rable ministre de la Milice et de la Défense
(M. Borden), j'espère que nous trouverons
en cette Chambre une majorité non disposée
à disculper l'entrepreneur relativement à la
conduite duquel j'aurai quelques mots & dire.

Qu'il me soit permis de parler un peu des
rations de marche. Une ration de marche-
il est toujours dangereux de chercher à la
définir-est, si je comprends bien, un article
alimentaire très concentré, d'un poids léger,
renfermant beaucoup de matières nutritives,
disposées dans des boîtes de manière à ce
qu'on le conserve tant qu'on le voudra, arti-
cle que le soldat peut porter avec lui, lors-
qu'il est éloigné de la base d'approvisionne-
ment, ou lorsque les provisions lui man-
quent absolument. Il n'y a aucun doute que
c'est là la nature de la ration de marche. Ce
n'est pas un article alimentaire ordinaire.
C'est ce que les soldats portent avec eux
lorsqu'ils sont en campagne, mais les rations
de marche sont absolument différentes, ainsi
que le démontrent les témoignages enten-
dus devant le comité. Les soldats envoyés
d'Angleterre dans le Sud-africain avaient les
'approvisionnements ordinaires des soldats,
mais ils avaient aussi pour plus de $1,000,-
000 de rations de marche. Il y a ici, dans
le moment, un échantillon de cette ration.
C'est un article alimentaire très concentré,
mis dans des bottes hermétiquement fermées
et différant itout à fait de la ration ordinaire.
Je n'ai guère besoin de dire à la Chambre
que chaque nation a des rations de marche
de quelque nature. On les a en France, en
Angleterre, en Allemagne, en Italie et aux
Etats-Unis, ces rations étant d'une nature
très nutritive, faciles A transporter et sus-
eeptibles d'être conservées indéfinimens.
On ne fabrique pas de ces rations au Ca-
nada. Nous n'avons pas été obligés de faire
la guerre sur une grande échelle.

Permettez-moi de citer des faits au sujet
desquels on n'a aucun doute quelconque.
Mon honorable ami (M. Belcourt) a blamé
quelques-unes des propositions que j'ai osé
soutenir devant le comité. Il a tort, à mon
avis. Il s'est placé à ce point de vue : C'est
que non seulement il était président du co-
mité d'enquête pour maintenir l'ordre, mais
que, lorsque nous jugeons à propos de poser
une question à un témoin, il avait le droit
de me dire, à moi ou à d'autres membres du
comité, chargés par la Chambre de faire
cette enquête-et nous étions ses égaux sous
tous les rapports, sauf que nous n'agissios
pas comme président: "Vous ne poserez pas
cette question."

M. BELCOURT : Je n'ai jamais dit une
chose aussi grossière.

M. MONK : J'ai différé d'opinion avec lui
sur ce point, et j'ai émis cette proposition,
qu'autant que cette question était adaptée
au but que l'on se proposait, chaque mem-
bre du comité avait le droit de poser toute
question qu'il jugeait ü propos de, poser.
Je suis allé plus loin, et je crois que j'avais
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raison : j'ai dit que, d'après moi, nous n'étions
pas tenus de nous conformer aux règles con-
cernant la preuve. J'ai soumis cette propo-
sition au comité, proposition que j'ai l'inten-
tion de soumettre à la Chambre : que le co-
mité aurait pu être composé, non d'avocats,
mais d'hommes n'appartenant pas au bar-
reau, à l'exception d'un ou deux, et j'ai de-
mandé : Comment pourrait-on prétendre
que les membres de ce comité fussent obli-
gés d'observer les règles de la preuve dont
ils ne connaissaient rien? Toutefois, je pré-
tends que, lorsqu'un témoin digne de foi,
contre le caractère duquel on n'a pas dit un
seul mot, se présente devant le comité et
vient jurer une chose, cette chose là est
prouvée, à moins que son témoignage ne
soit contredit. Prenant cela comme base-
et je crois que c'est une base raisonnable-
que voyons-nous? Nous voyons que M. Hatch
est un chimiste qui fabrique des articles ali-
mentaires, qu'il a inventé, et qu'il fabrique
un article alimentaire riche en substance
nutritive, et qu'il fabrique trois qualités dif-
férentes de ce produit.

Son produit est vendu dans tout le pays.
On le trouve à Montréal et ici, à Ottawa,
dans un grand nombre de pharmacies. Que
l'on se rende à l'hôpital Saint-Lue, et que
l'on fasse analyser les trois différentes quali-
tés de cet article alimentaire. La première
qualité renferme 85 pour 100 de substance
nutritive ; la deuxième, ou moyenne, 45 pour
100, et la troisième, ou qualité, inférieure, 30
pour 100. On emploie ces aliments d'après
l'ordonnance des médecins. Si mon hono-
rable ami, ou tout autre, désirait prouver
que ce produit n'était qu'une fraude, que
devait-il faire? Il n'avait qu'à se rendre à
cet hôpital, prendre un peu de ce produit et
le faire analyser. Aucun de ces honorables
députés n'a osé le faire, car il est parfaite-
ment admis que l'on emploie partout cet
article alimentaire, qu'on l'emploie dans
tous les hôpitaux du pays, et que c'est une
substance très nutritive.

Je vais maintenant donner un peu de ren-
seignements, M. l'Orateur. Une livre de la
première qualité de protéine équivaut à
cinq livres et trois quarts de viande, elle
équivaut â quatorze pintes et demie de lait,
et renferme la même quantité de substance
nutritive que cent-deux oufs. Il est né-
cessaires, je crois, en discutant une ques-
tion comme celle-cl, de donner IL la Cham-
bre ces renseignements, renseignements
dont nous manquions lorsque nous avons
commencé l'enquête et que l'on connaît gé-
néralenient.

M. FLINT : Est-ce que cela se trouve
dans les témoignages ?

M. MONK : Cela se trouve dans les té-
moignages, car M. Hatch a produit une éti-
quette qu'il a mise sur tous les colis qu'il
oifre en vente, et l'étiquette donne ces ren-
seignements.

Le, MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Est-ce. là une preuve'?

M. MONK : Je m'occuperai plus tard de
la question de savoir ,si cette déclaration qui
se trouve sur l'étiquette est bien fondée,
maIls dans le moment je donne la chose à
la Chambre à titre de renseignement. J'ai
<lit que -la nourriture ordinaire d'un homme
renferme toujours entre 2 et 18 pour 100 de
substance nutritive. Ce sera du nouveau
pour un grand nombre de membres de cette
Chambre, comme c'était du nouveau pour
moi lorsque l'on a commencé l'enquête. C'est
ce que vous trouvez généralement dans ce
que vous mangez chaque jour, et dès que
vous dépassez cette limite, dès que vous
prenez un article alimentaire qui contient
30 pour 100 ou plus de protéine ou de subs-
tance nutritive, vous n'aý<z plus la nourri-
ture ordinaire. Cet aliment que l'on donne
au public, que l'on emploie dans tous les
hôpitaux que l'on vend dans les principales
pharmacies de Montréal et d'ailleurs, com-
ment est-il connu ? Le nom en est enre-
gistré. Il est connu sous le nom de protéine
végétale ou protose. On ne l'a jamais connu
sous d'autre nom. Cet article est fabriqué
par un seul homme au monde, et c'est Hatch
lui-même qui le fabrique à Montréal à un
endroit connu, où se trouve son laboratoire.
Cela est important ; c'est dans le témoi-
gnage de Hatch, et ce n'est pas contredit.
Il importe que la Chambre sache-car je
parlerai tout à l'heure de la conduite d'au-
tres témoins-il importe, dis-je, que la Cham-
bre sache que M. Hatch s'est présenté dès
qu'il a été assigné par un telégramme du
président, qu'il a rendu son témoignage d'une
manière franche et honntéte, que c'est un
homme qui ne parle pas l'anglais avec fa-
cilité, sa langue étant une langue étran-
gère, et j'aural bientôt l'occasion de dire
un mot à ce sujet. Il importe que la Cham-
bre sache que l'entrepreneur, Devlin, dont
l'on a mentionné si souvent le nom en ce
qui a trait à cette enquête, connaissait ces
faits, et que personne ne les connaissait
mieux que lui, Il savait que la composi-
tion de ce produit était le secret de ce chi-
miste; Il ne connaissait pas la formule de
ce chimiste ; Il savait qu'il était le seul
fabricant de cet article alimentaire, et il
savait que Hatch seul, le fabricant et l'in-
venteur du produit, pouvait le donner à
l'entrepreneur. Si un député quelconque a
des doutes sur ce point, que je crois impor-
tant, Il n'a qu'à consulter la page 259 du
compte rendu, et que constatera-t-il ? Il
constatera que M. Hatch et un capitaliste
de New-York, que le Dr Devlin a présent,
à M. Hatch, ont passé un contrat en vertu
duquel on se proposait de former une com-
pagnie avec un. capital- de $50,000, et dans ce
contrat, il est expressément stipulé que
·Hatch, qui est un pauvre homme, devait
fournir sa formule à la compagnie-et pour
cela, il devait recevoir -un bon prix-mals
le contrat déclarait que jusqu'à ce que la
compagnie commençàt ses travaux, l'inven-
teur de l'article alimentaire devait co:nser-
ver son secret; et qu'il ne devait le révéler
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que lorsque la compagnie serait formée, ce
qui n'a jamais eu lieu. La formule secrète
de Hatch constituait donc virtuellement son
intérêt dans la compagnie.

Il est aussi prouvé, M. 1'Orateur, que le
Dr Devlin a présenté Hatch au ministre de
la Milice, et le docteur l'a présenté comme
spécialiste, possédant le secret de la fabri-
cation de cet article alimentaire. Il a eu
trois entretiens gvec le ministre de la Mi-
lice, entretiens où il n'a été question que
d'affaires, et qui avaient trait à ce produit ;
puis, ils avaient un double objet : l'expéri-
mentation de l'article à Kingston, que Hatch
a demandé au ministre de faire faire, et la
fourniture de ce même article au gouverne-
ment canadien. Hatch déclare qu'il a envoyé
trois échantillons de son produit-et sa dé-
claration n'est pas contredite-au ministre
de la Milice ou au Dr Neilson pour le dé-
partement.

M. RUSSELL : L'honorable député vou-
drait-il nous donner le témoignage 'qui
prouve cela ?

M. MONK : L'honorable député trouvera
la chose dans le témoignage de Hatch.

M. RUSSELL : Je ne la vois pas.
M. MONK : Il est prouvé par Hatch qu'il

a envoyé ces trois échantillons, l'un de 85
pour 100, le deuxième de 45 pour 100, et le
troisième de 30 pour 100.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIDS (sir Louis Davies) : L'honora-
ble député veut-il citer la page où cela. se
trouve?

M. MONK: Je vais y voir, et je donnerai
ce renseignement à mon honorable ami

après la séance.
Il a envoyé ces trois échantillons, qui ont

disparu. Il est étrange, il est singulier
qu'en ýcette affaire, tout ce que Hatch a en-
voyé ait 'disparu.

M. BELCOURT : Oh!
M. MONK : Tout ce qu'il a envoyé a dis-

paru. Les échantillons qu'il a envoyés, l'ar-
ticle alimentaire qu'il a envoyé à Kingston,
tout a disparu. Je crois réellement qu'il n'y
avait pas beaucoup à gagner à cela, car Il
était très facile de se procurer un échantil-
Ion de ce produit dans un magasin quelcon-
que, si, comme le prétendent les honorables
membres de la droite, il n'avait aucune va-
leur et ne renfermait que 13, 16 ou 17 pour
100 de protéine. Mais l'on a cru que l'on
pouvait baser un très fort argument sur
cette disparition des échantillons. Je désire
que la Cambre m'entende quand je déclare
qu'il est prouvé, et cela n'est pas contredit,
que Hatch a fournir tous les articles alimen-
taires qui ont été consommés par les soldats
de Kingston. Il n'y a pas le moindre doute
sur ce point. Hatch a porté chaque jour au
train partant de Montréal quatre livres du
produit provenant de son laboratoire, et les
a expédiés par express à Kinigston ou les a

M. MONK.

reins nu facteur du wagon salon. Il n'y a
aucun doute que les quatre livres d'articles
alimentaires transportés à Kingston ont été
consommées le jour suivant par les soldats.

Il y a une autre raison-et cela est impor-
tant-qui devrait porter les membres de la
Chambre à examiner attentivement la con-
duite de cet entrepreneur. Ce nommé Hatch,
:e fabricant de l'article alimentaire dont il
s'agit et l'unique possesseur du secret de
sa préparation, a employé le Dr Devlin à
titre d'agent pour surveiller l'expérinm'uta-
tion faite à Kingston. Je veux surtout par-
ler de cela, car quelque opinion que l'on
puisse avoir sur la conduite de l'entrepre-
neur, il n'y a aucun doute qu'il a indigne-
ment trahi les intérêts de celui qu'il repré-
sentait. Or, qu'est-il arrivé? L'agent em-
ploy6 pour surveiller l'expérimentation à
Kingston a suivi cette expérimentation, puis
il a apporté à celui qu'il représentait les af.
tidavit des soldats, comme c'était son devoir
de le faire, parce que son mandant Pavait
envoyé comme son mandataire et avait payé
tous ses frais ; et si les honorables députés
lisent ces affidavit, ils verront que les sol-
dats jurent positivement que le produit ali-
mentaire qu'ils avaient eu à Kingston était
la protose de Hatch, et qu'il n'était connu
sous aucun autre nom. Les affidavit, sans
aucun doute, ont été rédigés par le manda-
taire lui-même, et la seule sorte d'aliment
qu'ils portent est la protose de Hatch.

Relativement à cet essai, je dirai seule-
ment ceci : Je ne suis pas militaire, mais il
me semble qu'au département l'on n'a pas
pris les précautions voulues lorsque l'on a
fait cette expérimentation. Quelle qu'ait
été la valeur de l'expérimentation, si je l'a-
vais surveilée, quand bien même je n'ap-
partiendrais pas à l'armée, je l'aurais fait
avec une précaution beaucoup plus grande ;
mais il est malheureux que bien que l'on ait
envoyé .chaque jour à Kingston ce produit
alimentaire sur lequel on comptait tant, les
fonctionnaires de l'endroit n'aient jamais
jugé à propos d'en conserver des échantil-
lons. Toutefois, cela ne regarde pas cette
enquête. On n'a pas contredit, non plus,
l'énoncé portant qu'à l'époque de la guerre
cet homme dont le produit avait été expéri-
menté avec succès, avait écrit au départe-
ment, lui rappelant cette expérimentation et
lui demandant s'il avait besoin de ce -produit
pour les soldats, et qu'on lui avait répondu,
comme on l'a fait à tous les autres soumis-
sionnaires, que l'on n'avait pas d'articles
alimentaires à acheter pour les soldats.
D'autres soumissionnaires ont vu le ministre
de la Milice lui-même, et leurs témoignages
figurent dans le compte rendu de l'enquête.
Il est prouvé que l'agent 'de la compagnie
Bovril qui, je crois, a fourni pour plus de
$750,000 de rations de marche à l'armée an-
glaise dans cette guerre, rations au sujet
desquelles aucune plainte n'a été faite, a en
une entrevue avec le ministre de la Milice,
et qu'on lui a répondu, comme l'on a répon-
du à M. Hatch, que l'on n'avait aucun pro-
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duit alimentaire à acheter. Un autre té~
moin, M. Besserer, rend un témoignage tout
à fait dans le méme sens ; Il jure qu'il a eu
une entrevue avec le ministre de la Milice,
qu'il s'est présenté à maintes reprises au dé-
partement, pour voir s'il ne pourrait pas
fournir un produit alimentaire analysé par
le département géologique, qui l'avait trouvé
satisfaisant, et qu'on l'avait renvoyé en lui
disant qu'aucun produit ne serait acheté.
Hatch jure aussi-et c'est un fait admis, un
fait très important, lorsque nous considé-
rons la conduite du ministre-qu'il a écrit la
lettre du 25 janvier. Et permettez-moi de
dire immédiatement que l'argument spé-
cieux portant que cette lettre était simple-
ment la lettre d'un entrepreneur désap-
pointé, le public ne !'acceptera pas. Si vous
vous donnez la peine de lire cette lettre, et
que vous examiniez les circonstances con-
comitantes, vous verrez que ce n'est pas là
la lettre d'un entrepreneur désappointé.
Voici un homme dont on a expérimenté le
produit, le seul produit que l'on ait expéri-
menté en ce pays ; et que dit-il au ministre
de la Milice ? Se plaint-il de ce qu'il n'a pas
obtenu l'entreprise? Dit-il qu'on l'a traité
injustement? Non; mais il fait ce que doit
faire tout. homme dans des circonstances
semblables. Il dit: " On m'informe que le
département achète un produit alimentaire
veL'nsC être mon produit et je crois de mon
devoir-je crois aussi que c'est mon droit-
de vous avertir que l'on vous en Impose, de
vous dire que ce n'est pas mon produit que
l'on vous fournit." La Chambre verra que
cela est important, lorsque nous viendrons
*1 considérer les garanties données au dé-partement par T*entrepreneur. il dit: "Je
»-ous informe que ce n'est pas mon produit,
et (tue f'ai I'mtention d'intenter un procèscontre vous pour violation de mes droits."Est-ce la lettre d'un entrepreneur désap-
pointé? Pas du tout. C'était une lettre
<ue cet homme evait non seulement le droit,Mais le devoir d'envoyer au ministre.

A une heure la séance est suspendue.

La Chambre reprend la séance à troisheures.

M. MONK : Lorsque la séance a été sus-
pendue, ). l'Orateur, j'appelais l'attention
sur la preuve, preuve non contredite, de cer-
tains faits qui avaient précédé le contrat.
Je parlais surtout du témoignage rendu de-
vant le comité, par M. Hatch. En proposant
l'adoption du rapport, ce matin, le président
du comité (31. Belcourt) a fait, je crois, une
observation très injuste, je dirai même une
observation très cruelle, au sujet de la con-
duite de ce témoin. Je ne suis pas chargé
de la défendre. Je ne l'ai rencontré qu'a-
près que j'eus soulevé cette question en cette
Chambre, car les renseignements sur les-
quels je me suis basé, c'est un médecin très
digne de foi de Montréal qui me les a don-
nés. Mais lorsque l'honora-ble député a dit
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que le témoin n'avait pas osé, ou, en tout
cas, qu'il n'avait pas jugé à propos de re-
venir contredire l'énoncé fait par le témoin
Muir, énoncé portant que son produit ne
renfermait que 15 pour 100 de protéine, Il
a commis une erreur. Lorsque le témoin
Muir-je m'occuperai bientôt de son témoi-
gnage-lorsque le témoin Muir a été enten-
du, j'ai proposé immédiatement de rappeler
M. Hatch ; mon honorable ami lui a télé-
ghaphié, et Il a répondu qu'il était malade
et ne pouvait pas venir ce soir-là, mais qu'il
viendrait le lendemain matin. 1l était ma-
lade-je parle maintenant de faits non révé-
lés à l'enquête, mais qu'il m'est permis d'ex-
poser à la Chambre-il était malade, en con-
séquence de menaces absurdes que certai-
mes personnes de 'Montréal lui avaient fai-
tes. On lui avait dit que le gouvernement
saisirait son laboratoire, que tous ses do-
cuments seraient enlevés et qu'on le traite-
rait durement ; et je suis obligé de dire-
car je désire agir franchement en cette af-
faire-je suis obligé de dire que je suis
convaincu que ces menaces n'ont pas été
faites par le gouvernement, mais par l'en-
trepreneur. J'en suis abolument certain,
de sorte que s'il eût été nécessaire d'enten-
dre le témoin sur ce point, on ne saurait
douter qu'il ne fMt disposé à comparaître
devant le comité.

M. BRITTON : Ce comité devait-il juger
cette affaire d'après les témoignages rendus
devant lui, ou d'après ce que le témoin au-
rait dit ?

M. MONK : Je vais sans aucun doute ré-
pondre à mon honorable ami sur ce point.
Nous ne nous occupons que des témoigna-
ges, mais j'ai cru qu'il n'était que convena-
ble de dire ce que je crois -juste en ce qui
concerne ce -témoin. qui est venu ici de son
plein gré et qui, à mon avis, a rendu son té-
moignage si franchement ; il n'est pas raion-
nable, d'après moi, qu'on l'attaque ici de
cette façon.

Mais, naturellement, il n'y a aucun doute
que nous devons juger cette affaire d'après
les témoignages rendus, soit comme avocat,
soit à tout autre titre. Le témoin a été
intimidé, et je le déclare à la Chambre.

M. BELCOURT : Quelle preuve en avez-
vous ?

M. MONI : Je le crois, si l'honorable dé
puté ne le croit pas, et le tiens du témoin
lui-même.

Je sais, qu'en certains quartiers, l'on a
traité ce sujet d'une manière très amusante,
et, je l'avoue franchement, il a un côté co-
mique. Que des hommes que nous admi-
rons tous, animés de motifs élevés, soient
disposés à faire 7,000 milles pour aller com-
battre, et, en même temps, qu'un honme--
un médecin-vienne à Ottawa, passe à la
hâte un contrat avec -le gouvernement,
prenne son sac de voyage, se rende à New-
York, et en revienne avec douze caisses
remplies de biscuits concassés, fasse broyer
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ces biscuits et les mette dans de petits pots,
généralement destinés à contenir de la pein-
ture et les donne à ce groupe d'hommes
comme rations de marches, tout cela offre
un champ Illimité à un caricaturiste de ta-
lent.

M. BELCOURT : Mon honorable ami vou-
drait-il me permettre de lui poser une ques-
tion ? J'aimerais qu'il nous dit où Il est
prouvé d'une imlanière quelconque que cette
préparation se composait de biscuits broyés.

M. MONK : Je répondrai à cette impor-
tante question de mon honorable ami à me-
sure que j'avancerai dans cette discussion.

uM. BELCOURT: Existe-t-il un preuve
quelconque de la chose;?

M. MONK: Il existe des preuves abon-
dantes. mais malheureusement elles ne sont
pas complètes, car ce voyageur aux malles
de Saratoga n'a jamais jugé à propos de
nous donner de renseignements.

Mais, outre ce côté comique et curieux, la
question a un aspect sérieux. Une plaisan-
terie n'est pas une véritable plaisanterie si
elle a des conséquences graves, et, à mon
avis, les honorables députés admettront que
icette plaisanterie, si c'en était une, a eu
des conséquences de cette nature ; car, l'au-
tre côté de la question nous montre des
hommes qui partaient pour une journée de
marche portant chacun une boîte de cette
préparation, croyant, et avec raison, que
cette nourriture pourrait leur durer toute la
journée. Puis nous avons le tableau qui
nous montre ces mêmes hommes tombant
épuisés après leur repos du midi, incapables
d'exécuter la tâche importante qui leur avait
été confiée.

Un fait très important prouvé par ce té-
moin et que l'on n'a pas contredit, c'est ce
que M. Hatch a dit très franchement au co-
mité, savoir, qu'il avait des restes de l'ar-
ticle alimenm'taire de Kingston. Il a produit
rtevant nous. deux boîtes contenant de la
poudre de pain, des restes de biscuits. et il
a déclaré que. par hasard .11 avait encore en
sa posession une partie de l'article alimen-
taire expArimenté à Kingston, puis il a dit,
ce qui est pius important, qu'il avait apporté
cette subsanee parce qu'il désirait que le
comité le soumit à l'analyse. On a proposé
au comité que ces restes fussent analysés,
mais '. majorité du comité a voté contre
cette motion. Et je vous ferai observer, M.
l'Orateur, ce qui, d'après moi, est une très
grande injustice : c'est que, tandis que l'on
avait analysé tout ,ce que le comité avait
devant lui, tout ce que les fonctionnaires du
départenent de la Milice avaient produit,
chose étrange ! l'on a rejeté cette demande
de faire analyser ce que le témoin a juré
positivement être les restes de l'article ali-
mentaire de Kingston, et sur ce point, on ne
l'a pas coniredit. Si cette Chambre et le
public tiennent compte de ce refus des plus
Injustifiables, s'ils tiennent compte en même
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temps de ce que le produit alimentaire de
cet homme se trouvait dans tout le pays et
qu'on aurait pu se le procurer et le faire
analyser n'importe quand, et qu'on ne l'a
pas fait analyser, ils arriveront à la conclu-
s!on que certaines gens craignaient que l'on
ne fît une véritable analyse de cette sub-
stance et qu l'on ne découvrit la vérité.

Un autre fait que l'on n'a pas 'contredit et
que je désire signaler à la Chambre comme
prouvant la mauvaise foi de l'entrepreneur,
est celui-ci. La. Chambre trouvera cela dans
le témoignage de M. Hfatch. Le 15 janvier,
pendant que ce contrat s'exécutait, le Dr
Devlin, qui 'avait agi comme mandataire de
M. Hatch, qui connaissait tout ce qui se
rattachait à ce produit, était au bureau de
M. Hatch ; et avec qui? Avec un capitaliste
de New-York, cherchant à conclure une con-
vention pour la formation dune compagnie,
et, à cette occasion, bien -qu'il eût été long-
temps dans le bureau de M. latel et qu'il
eût parlé au sujet de la formation de cette
compagnie, il n'a jamais déclaré qu'en ce
moment même, il existait entre lui et le gou-
vernement fédéral un contrat en vertu du-
quel il devait fournir à ce dernier pour
$4,60 du produit alimentaire dont on avait
fait l'épreuve à Kingston. C'est là, je crois,
une chose de la plus grande importance.

Tandis que je parle du témoignage de M.
liatclh. je dirai, en réponse à une question
que m'a posé ce matin l'honorable député
d'Yarmouth (M. Flint), que la proportion de
pro télue contenue dans le produit de Hatch
est mentionnée dans le témoignage de M.
1[atch à la p:age 62. Et les honorables dé-
putés peuvent lire ce que M. Hatch déclare.
Il dit 55 pour 100 de protéine d'un côté ; 30
pour 100 pour la plus faible proportion de
l'autre. Il dit : J'ai vu à ce que les, soldats
de Kmgston eussent toujours une moyenne
de 60 pour 100 dans l'article qui leur était
fourni. Je dirai ici d'une manière générale
que si, mu' un ipoint quelconque, je me trom-
Te et (ue mes énoncés ne soient pas appuyés
par :es témoignages, je serai heureux de me
rétracter, bien que je n'aie pas eu le temps
de lire lcs té:Uo'gunges pour baser tous les
énoncés q fais ici ; car ce que je désire
en cette affaire, c'est que la Chambre,
comme l'a dit mon honorable ami, connaisse
la vérité, toute la vérité et -rien que la vérité.
Il y a aussi un autre fait : c'est qu'il a écrit
ne soit pas de première importance-toute-
fois, c'est un fait que l'on ne doit pas perdre
(le vue-c'est que le ministre de la Milice n'a
pas accusé réception de l'importante ilettre
du 25 janvier. Lors de l'incendie d'Ottawa,
Ilaich a écrit au ministre de la Mili.ce of-
frant son article alimentaire en cadeau à
ecïux qui avaient souffert de cet incendie, et
l'on n'a pas accusé réception de sa lettre.
Il y a aussi un autre fait : c'est qu'il a écrit
l Ottawa, offrant gratuitement son produit
pour la Société de la Croix Rouge dans le
Sud-africain, et je crois ne pas me tromper
en disant, d'après les témoignages. que l'on
n'a -pas non plus répondu à cette lettre.
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M. BRITTON : Le Dr Neilson y a répondu
en lui disant de s'adresser au Dr Ryersou,
chef de la société de la Croix Rouge.

M. MONK : Peut-être. Il ne faut pas
que nous nous trompions sur les ques-
tions de proportion de protéine. Ainsi
que l'a démontré le témoignage de M.
Hatch, témoignage amplement corroboré
par celui d'un homme de la plus haute auto-
rité-je veux parler du professeur Ruttan-
lorsque l'on parle de 16 pour 100 de pro-
téine dans un produit alimentaire, comme le
dit le professeur Ruttan, l'on parle d'un
idiluant. Que veut-il dire par là ? I1 dit

qu'un diluant est un élément que vous em-
ployez pour réduire la force de la nourri-
ture en protéine. La protéine dans sa forme
première renferme 100 pour 100 de subs-
tance nutritive ; mais, comme Hatch l'ex-
plique, sous la direction d'un médecin, il
est peut-être nécessaire de toujours réduire
cette force de 80 pour 100 à 30 pour 100 ; et
toute nourriture qui contient 16 pour 100
est assez réduite et n'a aucune valeur ex-
traordinaire. Le témoin dit: J'achète mes
diluants partout ; je les achète de Fraser,
Viger et Cie, épiciers ; je les importe des
Etats-Unis. Pour quiconque comprend cette
question, il n'y a rien d'étonnant à ce qu'il
se trouve à la douane des inscriptions mon-
trant des importations de 2j à 12 cents la
livre, faites par Hatch, car les diluants ne
valent pas plus. Si les honorables députés
veulent se donner la peine de les demander,
ils trouveront chez leurs épiciers divers ar-
ticles alimentaires, tels que farine et blé
concassé ; et aux Etats-Unis, Il y a un
grand nombre de produits alimentaires con-
tenant ces 16 pour 100 de protéine, ce qui
n'est d'aucune valeur spéciale. N'avons-
nous pas ici, dans la province de l'Ontario,
un article alimentaire appelé " Pease Meal",
préparé en vertu d'une formule écossaise,
excellent pour le déjeun'er-de -fait, toujours
excellent-et qui contient 28 pour 100 de
pioteine ? Et combien vaut-il ? Dix cents
la livre, je crois-probablement moins. En
conséquence, un article alimentaire renfer-
mant 16 pour 100 de protéine n'a aucune va-
leur spéciale, c'est la proportion que vous
trouvez dans toute nourriture ordinaire de
chaque jour.

J'ai mentionné les faits qui ont précédé le
contrat ; permettez-moi de parler aussi
brièvement que possible du. contrat lui-
même. Le 3 janvier, Devlin s'est rendu au
bureau du Herald-d'après le témoignage de
M. Sharpe- avec deux échantillons d'éti-
quettes, une grande et une petite. Il a écrit
lui-même ce que l'on devaIt Imprimer sur
ces étiquettes-page 259 du rapport. Et
qu'a-t-Il écrit ? A-t-il écrit son propre nom,
quelque chose qui démontràt que ceux qui
avaient préparé cette substance alimentaire
étaient prêts à assumer quelque responsa-
bilité ? Pas du tout. -Il a donné un faux
titre. et. comme adresse du fabricant de
l'article, qu'il avait évidemment alors l'In-
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tention de fournir au gouvernement, il a
donné une adresse absolument fausse :
" The Vitallin Company ", angle des rues
Craig et Bleury, Montréal. Il a donné cela
à l'imprimeur le 3 janvier, alors qu'il n'exis-
tait aucun contrat, et il a donné une fausse
adresse. Je ne saurais trop insister sur ce
fait, car c'est une chose qui guidera les ho-
norables députés lorsqu'ils apprécieront cette
question. Cette compagnie ne se trouve
nulle part dans la ville de Montréal, ni dans
la province de Québec-elle n'existe pas.

Le 4 janvier, le jour suivant, Devlin est
venu .t Ottawa. avec une boite de ferblanc
contenant une certaine substance-.substance
très ordinaire, renfermant 16 pour 100 de
matière nutritive-et, à Ottawa, il s'est abou-
ché avec trois personnes : le ministre de la
Milice, le directeur général du service mé-
dical, le Dr Neilson, et le sous-ministre.
Dans son témoignage, le Dr Neilson nous
déclare que l'étiquette de la plus grande
boîte l'a frappé, et il a dit au Dr Devlin :
Ce n'est pas de la protéine végétale, ce n'est
pas la protose de Hatch, ce n'est pas la
substance expérimentée à Kingston. C'est
là un fait de première importance, qui n'est
pas contredit, et au sujet duquel il n'existe
aucun doute quelconque. Qu'est-ce que
Devlin lui a dit:? Voici : C'est absolument
la même chose que l'article expérimenté à
Kingston. Et il a expliqué le changement
de noms en disant que c'était pour des fins
commerciales, que ce nom était plus con-
venable pour le commerce. Et voyant que
c'était là incontestablement une matière
d'importance, le Dr Neilson a écrit
une recommandation portant que les sol-
dats devaient être approvisionnés de pro-
téine végétale-non pas d'une substance pro-
venant de la " Vitallin Company ", et les
honorables députés verront qu'il recom-
mande ce produit alimentaire parce que
l'on en a fait une expérimentation parfaite
à Kingston, et que c'est un article forte-
ment concentré.

Avec cette recommandation, obtenue sur
les représentations que je viens de faire
connaître, le Dr Devlin se rend auprès du
iministre et conclut le contrat avec lai.
Mais, subséquemment, en préparant sa sou-
mission, Il ne parle pas du tout de la recom-
mandation de Neilson, mais offre de four-
nir aux soldats la poudre de protéine végé-
tale d'après l'échantlilon,-un article sans
valeur. Toute la chose est évidemment ré-
glée dans à peu près vingt minutes, d'-après
les témoignages.

Muni de cette commande, Devlin part im-
médiatement pour les Etats-Unis ; Il a dt
partir le jour suivant. Après un très court
intervalle, il revient des Etats-Unis avec
douze malles. -Sur ce point, nous avons les
témoignages des deux hommes qui ont broyé
cette substance, après qu'on l'eut importée
des Etats-Unis. De ces douze malles, je n'ai
aucun doute que six ont dû passer à la doua-
ne: sans acquitter 'de droits. On ne rend
compte que de six malles'; en conséquence,
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il a dû passer ces six malles à la douane sans
dire aux fonctionnaires que cette substance
était imposable, ou, d'une manière ou d'une
autre, il les a fait passer sans acquitter de
droits.

En ce qui concerne les six autres mal.les,
il n'y a rien dans les témoignages qui prouve
qu'il ait acquitté des droits sur ces colis.
Je ne doute pas du tout que tous ceux qui
liront les témoignages n'arrivent à la con-
clusion qu'il n'a jamais acquitté de droits ni
sur les six autres malles. ni sur celles dont
le fonctionnaire des dounes a pris note.
Longtemps après le commencement de cette
enquête, il a donné deux chèques au per-
cepteur des douanes. Un de ces chèques
était fait par le Dr Devlin lui-même, et l'au-
tre était tiré sur le -gérant de la banque des
Marchands, qui nous dit qu'il n'a jamais eu
de compte à cette banque. Toutefois, ces
malles ont attiré l'attention du fonction-
naire des douanes.

Bien que je ne sois pas du tout chargé de
défendre le percepteur des douanes de Mont-
réal, je dirai à cette Chambre qu'à mon avis,
le rapport contient un blâme injuste sur la
conduite de ce gentleman. Que s'est-il pas-
sé? Cet homme, un médecin connu de Mont-
réal, est allé trouver le percepteur et lui a
montré un document émanant du ministère
de la Mi-lice -qui l'a convaincu-ce sont là les
paroles de M. Wbite-que le contenu des
malles était importé pour l'usage du mi-jstère de la Milice.

Il y a plus, il a exigé du docteur, l'a ssu-
rance qu'il aurait un certitficat régulier, tel
que prescrit par les règlements du ministère,
du ministère de la Milice, et Devlin lui a
promis de lui obtenir le certificat. Il y
avait urgence. Il n'y avait pas de temps
a perdre et dans ces circonstances, Pentre-
preneur a pu retirer les malles sans payer
de droits. En conséquence, il semble très
injuste de dire que la conduite du percep-
teur des douanes était Inexcusable.

Une fois les douze malles rendues à Mont-
réal, elles ont été apportées au fabricant
de drogues et leur contenu a été moulu en
poudre. L'un des témoins, M. Hatch, et un
autre aussi, je crois, dit qu'on avait entendu
parler d'une poudre de protéine que 'on
mettait en biscuits, -mais nul n'a entendu
parler d'un biscuit de protéine, un article
très dispendieux, 'que l'on réduisait en pou-
dre. On fabrique en Europe, des biscuits
de protéine, contenant 80 pour cent de pro-
téine, mais nul n'a jamais entendu parler
de réduire en poudre un biscuit de protéine,
parce que cela lui ferait perdre une grande
partie de sa force.

Cependant, cet ingrédient a été porté à
cet homme et pulvérisé ; et j'exprime Ici
l'opinmio des médecins en cette Chambre-
bien que la preuve ne contienne rien à ce
sujet-ean disant qu'un aliment de cette na-
ture est très sujet à des changements bac-
tériologiques, et le simple fait de l'apporter
à Montréal, avec aussi peu de précautions,
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de le laisser à la gare et de le porter à un
moulin pour l'y faire moudre est une preu-
ve que ce M. Devlin n'avait aucune consi-
déraition pour les gens pour lesquels il pré-
parait cet aliment.

E i! bien, le 14 février, l'entrepreneur a
été payé. Mon honorable ami a beaucoup in-
sisté sur le fait, allégué par lui, que j'aurais
déclaré en portant ces accusations, que le
paiement a été fait avant la livraison. Mais
si les honorables députés veulent consulter
les Débats, ils y verront ce que j'ai dit réel-
lement en cette Chambre ; ce que j'ai dit,
c'est que je tenais de source certaine que
le paiement avait été fait, sinon en tout,
du moins en partie, avant la livraison. Mais
j'ai déclaré spécialement que si le paie-
ment avait été fait après livraison, le gou-
vernement avait commis une faute beau-
coup plus graive, par.le que le ministeire
savait alors très bien que cet aliment n'a-
vait aucune valeur. Je crois que le gouver-
nement serait bien moins blâmable si le
paiement eût été fait avant la livraison,
parce que le goavernement n'avait alors au-
cune preuve à l'effet que cet homme était
à perpétrer une fraude au détriment du
gouvernement. Lorsque le paiement a été
fait, le gouvernenent avait entre les mains
une analyse faite par son propre fonction-
naire, laquelle analyse révélait qu'il n'y
avait rien dans ce produit alimentaire qui
pfût surpasser un produit ordinaire et qu'il ne
contenait que 36 pour cent de matière nu-
tritive ; que ce n'était pas suivant l'expres-
sion de l'analyste, une nourriture hautement
-concentrée, et que cela ne valait pas $2
la livre. C'est après avoir reçu cette décla-
ration de la part de son propre employé
que le gouvernement sans la moindre ob-
jection, a payé cet homme.

Maintenant. qu'il me soit permis de dire
à la Chambre quelles sont les raisons qui
m'uot fait dire que cette somme a été payée
avant la livraison. Ce M. Devlin, cet entre-
preneur, est notoirement insolvable. Ce n'est
pas un homme respons-able, et l'on a supposé
qu'il ne pouvait même pas payer les frais
de voyages qu'il a dû faire pour se procurer
cette nourriture et la transmettre à nos
troupes, sans qu'une somme d'argent lui ait
été :avancée. Lorsque j'ai voulu établir
la preuve en interrogeant le banquier qui
avait avancé les fonds, j'en ai été empêché
par mon honorable ami. Mais qu'ai-je pré-
tendu ? J'ai prétendu que j'avais allégué
en portant les accusations que l'ent'epre-
neur était irresponsable. Les honorables
députés n'ont qu'à consulter les accusa-
tions pour constater qu'elles contiennent
une allégation spéciale à l'effet que l'entre-
preneur était irresponsable. En règle
générale, comment prouve-t-on devant nos
tribunaux qu'un homme est irresponsable?
Le premier témoin que l'on interroge ordi-
nairement est le banquier ; et lorsque j'ai
voulu établir cette preuve ordinaire de son
insolvabilité, j'en ai été empêché par la ma-
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jorité du comité, sous prétexte qu'il m'était
interdit d'examiner les affaires privées du
docteur.

Je vais dire à la Chambre que j'avais un
autre motif. Je crois que la conduite de
cet entrepreneur est tout -. fait inexcusable ;
niais je vais dire, en justice pour lui, qu'il
n'est pas le seul homme impliqué dans cette
profitable opération. Je crois que sous
certain rapport, il a été victime de ses amis
et qu'il y a des hommes dont les noms ne
figurent pas dans ce rapport qui ont par-
ticipé à la fraude dont le gouvernement
a été la victime. Il est probable que si l'on
m'eût permis d'établir cette preuve, un

grand nombre de ces faits auraient été dé-
voilés et que la culpabilité de ceux qui se
sont cachés derrière cet homme pour tirer
profit de cette opération aurait été reconnue.

Qu'avons-nous eu en ce qui concerne la
valeur de ce produit alimentaire ? Je suis
d'opinion, et il n'y a pas un homme dans le
pays qui ne partage pas nia manière de voir
à ce sujet, que ce produit n'était rien autre
('hose que des biscuits broyés, comme l'ont
dit le chimis-te manufacturier. M. Capelli, et
M. McGill, je crois. Je crois que ce produit a
été clandestinement acheté aux Etats-Unis.
comme déchets d'une manufacture de bis-
cuits, et cette croyance est appuyée par la
preuve. Les biscuits broyés ne valent pas
30 cents la livre. Ils valent beaucoup moins.
Dans le comité. la minorité a accepté com-
me étunt la valeur du produit alimentaire,
la valeur qui lui a été attribuée par le Dr
Devlin lui-même après que cette enquête
eût été commencée, et après qu'il fût allé
trouver les douaniers pour faire disparaître
ses propres traces et faire enregistrer ces
marehandises. Nous avons pris sa propre
estimation-30 cents la livre, comme valeur
en argent.

Maintenant, quant à sa valeui comme
niourriture, . Macfarlane, l'analyste fédé-
ral. déclare dans son certificat qu'il ne com-
prend pas pourquoi on lui a attribué une
valeur de $2 la livre. M. McGill corrobore
la prenve contenue dans le certificat. M.
MeGill appuie formellement dans son témoi-
gnage l'accusation très importante à l'effet
que ce produit alimentaire n'a pas été eni-
ballé d'une façon convenable. L'homme
qui a fait les boites nous a dit que c'étaient
des boites à peinture ordinaires. Le pro-
fesseur Ruttan appuie également cette ac-
cusation. Les boites n'étaient ni à l'épreu-
ve de l'air ni à l'épreuve de l'eau, et tous
les témoins s'accordent ù dire que cette pou-
dre, de quelque nature qu'elle fût, même
si c'était des bismuits moulus, était très
susceptible d'absorber l'humidité.

Naturellement, M. Hatch déclare que son
produit est toujours stérilisé et emballé dans
des colis hermétiquement fermés. Quant
à la nécessité d'un emballage, son opinion
est également corroborée par celle de
M. Hersey, un analyste distingué de Mont-
réal, et corroborée par celle du professeur
Ruttan. Le professeur Ruttan dit que ces boî-

tes sont des boîtes à peinture ordinaires et
que des aliments emballés dans de sem-
blables boites sont exposés à absorber l'hu-
midité, et il n'y a pas de doute que des ali-
ments transportés dans ces boîtes pour les
troupes, marchant D !travers les c11amps
dans l'Afrique-stid et couchant à la belle
étoile, seraient endommagés. Sur ce point
l'aecusation est suffisamment appuyée, et
c'est une accusation très sérieuse, parce
que. même si le produit était de la meilleure
qualité possible, il serait inutile pour les
troupes, à moins qu'il ne fut convenable-
ment emballé.

Nous avons eu un échantillon de la ra-
tion de marche -de l'armée britannique,
et le témoin qui a produit cet échantifflon
a déniontré qu'il était emballé dans une bot-
te de ferbliane hermétiquement fermée, et
que sur l'échantillon il y avait une étiquette
à l'effet que la boîte ne devait pas être on-
verte excepté sur l'ordre formel d'un ofli-
cier. En ce qui concerne la valeur nutri-
tive du produit. le professeur Ruttan a dé-
vlaré -que le résultat des études d'experts
en la matière, en remontant aussi loin qu'il
est possible de le faire. démontre que qua-
tre onces de nourriture de protéine sont
nécessaires chaque jour pour un homme,
et il en tire la conclusion que cet aliment.
n'en contenant que 16 pour cent, le soldat,
au lieu d'en porter une boîte pour la journée,
devrait en porter neuf ou dix bottes, et
que s'il partait pour une marche de cinq
jours et comptait uniquement sur ses ra-
tions de marche, il lui faudrait mettre cin-
quante boîtes dans son sac.

La Chambre verra immédiatement que ce
produit n'était pas du tout ce qu'il aurait
dû être. Le professeur Ruttan jure que
c'est une ration insuffisante. Si les honora-
bles députés veulent consulter la preuve, ils
verront qu'on lui a. demandé : Dites-vous
que cette ration est insuffisante ? Il a ré-
pondu : Oui, elle est insuffisante. A l'en-
contre de cela nous n'avons que le témoi-
gnage du sergent Cotton. J'ignore combien
d'bonorables députés étaient présents lors-
qu'il a comparu dervant le comité, mais
le témoignage du Dr Neilson lui-même dé-
montre que sa valeur est virtuellement nulle.
Il a donné le certificat au Dr Devlin avant
d'avoir essayé le produit, et il a pris de la
bière lorsqu'il prenait cette nourriture : le
produit alimentaire du Dr Devlin n'a pas
été soumis à une épreuve convenable.

Les honorables députés qui approuvent le
iapport ont fortement insisté, comme des
naufragés se cramponnant à une épave,
sur le fait qu'on a analysé à Kingston quel-
que chose cui était dans une enveloppe
et qui ne contenait que 13 pour cent de
substance nutritive. Cela ne prouve abso-
lument rien. Je demanderai d'abord aux
honorables députés s'ils croient qu'il est
probable que cet homme qui fabrique un
produit contenant 80 pour cent de matière
nutritive, -,aurait envoyé comme échantillon
au ministère, un produit ou une poudre
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'e contenant que 13 pour cent. En Ce qui
concerne l'origine de cette enveloppe, la
plus .;rande. obscurité subsiste.

Que dit le Dz Neilson ? Lorsqu'il a été
interrogé en premier lieu, il a dit qu'il n'a-
v'ait gardé aucune partie du produit mnis a
lépreuve à Kingston. Graduellement, le
cas devenant de plus en plus désespéré,
il a recommencé son, témoignage devant
le comité et a produit cette enveloppe. Que
dit-il de cette enveloppe ? A la page 110,
le Dr Neilson dit

Je dois dire ici que des expériences ont eu!
lieu à Kingston. M. Devlin m'a remis des échan-
tillons de pr-itéine végétale, telle que celle qu'il
emplloyait pour ce pain. Le pain servant de
conducteur à cette protéine végtale.

Par M. Mulock:
Q. Es-t-ce que cela était à Kingston?-R. Eh

bien! avant d'al.ler à Kingston, il m'a envoyé
des échantillons -de protéine végétale de force
complète et de protéine végétale de demi-force.
J'ai gardé ces échantillons et je les ai encore,
mais pas tous: je n'ai pas la protéine végétaile
de force complète, mais j'ai les échantillons de
cele qui est marquée demi-force. Lorsque l'on
était à considérer la question de la commission
du docteur Devlin, j'ai comparé cette protéine
végétale de demi-force au contenu de cette boite.

A la page 118. le Dr Neilson, en réponse à
M. Clairke. ajoute

Voiei les -restes du premier échantillon; j'ai
dit que l'on m'avait envoyé deux échantillons
de protéinýe végétale.

Par le Président:
Q. Employés à Kingston?-R. Oui. Il est en-

dos sé " protéine végétale " et cette inscription
n'est pas de ma main.

Par M. Monk:
Q. De la main de qui est-elle?--R. Je l'ignore,

morsieur. mais cela ressemble un peu â l'écriture
de M. Hatch; l'échantii'on est dans l'enveloppe
originale, et Il est appelé protéine végétale,
d'une denii-forc'è, et j'ai écrit là que je l'ai
reçu en mars.

A la page 119
Par M. Clarke:

Q. Est-ce un paquet privé que vous nous
soumettez ici?-R. l nous a été envoyé comme
échantillon.

Q. De quoi ?-R. De protéine vêgétale d'une
demi-force.

Le IINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHiERIES: 11 semble que l'honorable
député -ne lit pas dans le volume imprimé,
mais il se peut que cela soit correct.

M. BERGERON : Mot à mot. Il passe à
d'autres pages.

M. MONK:
Par M. Monk:

Q. Par le docteur, Devlin?-R. Je crois que si,
peut-étre était-ce M. Hlatch ? Je l'ignore.

Si les honorables députés veulent conti-
nuer à lire, ils en arriveront à la conclusion
que cet homme ne sait pas exactement où
il a pris cette enveloppe. Peut-être venait-
elle du Dr Devlin ; peut-être venait-elle de
M. Hatch. Ce n'était certainement pas le
produit envoyé par M. Il atch Kingston.

M. MONK.

Il l'avait dans son tiroir avec un lot de
timbres-poste et d'autres objets depuis
plus d'un an. Est-ce que notre décision dans
une affaire aussi importante doit dépendre
d'un témoignage comme celui-là ? Lorsque
nous avons un témoin. un fabricant dont
les produit sont répandus dans tout le pays
et qui vient nous dire : Mon produit contient
telle et telle proportion de substances nutri-
tives ; j'en ai envoyé un échantillon à Kings-
ton et jai demandé qu'on l'analysât ; de-
vrons nous dire : Non, non, nous ne l'analse-
rons pas, mais nous nous en rapporterons à
cette enveloppe.

Qu'il me soit permis de rappeler le plus
brièvement possible la conduite du ministre
de la Milice. Il ressort de la preuve qu'il
a conclu le contrat immédiatement. Il n'y
a pas eu (le délais. Il n'y avait pas d'autres
soumissionnaires ; il y avait ceux qui ont
fourni des vivres à 'armée britannique. et
dont les produits, de temps immémorial, n'a-
valent donné lieu à aucune plainte, mais le
ministre de la Milice a immédiatement con-
clu le contrat avec le Dr Devlin, et il ne
semble pas que le ministre ait jamais de-
mandé à l'entrepreneur si c'était là ou non
le produit qui avait été éprouvé à Kingston.
Le ministre a écrit "Approuvé," et le tout
a été réé en quelque minutes. D'après le
propre témoignage du ministre, il avait de-
vant lui la recommandation du Dr Neilson
à l'effet que le procuit devant être fourni
levait être le même que celui qui avait été
fourni à Kingston, mais le ministre ne sem-
ble pas avoir demandé à cet entrepreneur,
qui apparaît soudainement devant lui le 4
jianvier. si c'était lA réellement le même pro-
(luit. Pas du tout. Il a conclu le marché à
l'instant même.

Puis, le 25 janvier, le ministre reçoit une
lettre d'un homme qui avait été expres-
sément recommandé au ministère par le
Dr Neilson-car le Dr Neilson, dans sa let-
tre ýrecommandait de prendre le produit mis

-l'épreuve A Kingston-et cette lettre aver-
tissait formellement le ministre du fait qu'on
luii Ci avilt imposé. Quelle eût dû être la
conduite d'un homme doué d'une prudence
ordinaire en recevant cette lettre ? Je n'hé-
site pas à dire qu'il était (lu devoir du mi-
nistre de répondre à cette lettre, d'entrer
dans la salle de ses subordonnés et de dire :
Cela est-il vrai ou faux ? Il nous faut faire
analyser cet échantillon : il nous faut décou-
vrir si l'allégation contenue dans la lettre
de celui qui a fourni le produit à Iingston
est vraie ou fausse.

Si j'eusse reçu une pareille lettre. M. 1'O-
.rateur, même de la part d'un correspondant
anonyme. j'aurais pris cette précaution. Je
n'hésite pas à dire que si j'eusse reçu une
pareille lettre dun forçat écrivant du péni-
tencier, sous sa propre signature, j'aurais
provoqué une enquête. Mais le ministre,
ayant reçu une pareille lettre de la part du
fabricant qui lui avait été présenté par le
Dr Devlin comme le seul fabricant de ce
produit, il était de son devoir d'agir immé-
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diatement. Qu'a fait le ministre ? J'ai le
droit de déclarer que la lettre a été suppri-
mée ; elle n'a jamais été mise au dossier
dans le ministère ; elle n'a été portée à la
connaissance de personne excepté le Dr
Devlin, tomme le ministre nous l'a dit lui-
mêmfe.

Il y avait le Dr Neilson sur la recomman-
dation duquel le contrat avait été fait, et
il n'a jamais entendu parler de la lettre.
Il y avait le sous-ministre de la Milice, qui
avait préparé les documents pour la mise à
exécution du contrat et il n'a jamais entendu
parler de la lettre jusqcu'au dimanche qui a
précédé le jour où nous avons commencé
notre enquête. La lettre n'était pas au dos-
sier et elle a été supprimée. D'après le té-
moignage du capitaine Benoît, témoignage
qui n'a pas été contredit, celui-ci est allé
à Halifax pour voir à l'expédition de ce pro-
duir, et il en a rapporté deux boîtes. C'est
ce témoin qui, au mois de février, a demandé
qunilue analyse fut ifaite. 'C'est lui qui a
suggéré l'analyse faite par M. Macfarlane.
Le ministre n'a jamais demandé l'analyse.
L'analyse a été faite et le ministre ne sem-
b:e pas·imme en avoir entendu parler. De
fait, si je ne me trompe, l'honorable minis-
tre (M. Borden) a déclaré qu'il a entendu
parler de l'analyse pour la première fois
lorsque la question a été soulevée en cette
Chambre.

Donc, sur réception de cette lettre-que
d'honorables membres de la droite ont qua-
lifié de communication querelleuse de la part
d'un entrepreneur déçu-le ministre n'a pris
aucune mesure et il n'a pas même accusé
réception de la lettre. Et. M. l'Orateur, cette
analyse était au ministère, et étant, à mon
avis, une condamnation absolue de ce pro-
duit, le ministre de la Milice n'a jamais
jugé a propos de communiquer aux troupes
en campagne l'étonnante révélation faite
par cette analyse. Il eut pu télégraphier à
Halifax, il eut pu télégraphier à la ville
du -Car ; Il pourrait télégraphier aujourd'hui
et cela ne serait pas inutile. Les soldats
qui sont obligés de compter sur cette ration
insuffisante, sur cette nourriture qui n'est
pas concentrée, sur cette nourriture qui n'est
dl'aucune valeur ; les soldats qui font la cam-
pagne aujourd'hui tandis que nous siégeons
paisiblement ici ; les braves soldats du Ca-
nada que cette analyse intéresse le plus n'en
savent rien. Et, M. l'Orateur, au moment
où je vous parle, quelques-uns de nos sol-
dats partent peut-être pour une marche sans
autre nourriture que ce biscuit pulvérisé qui
n'est d'aucune valeur pour les soutenir.

La. Chambre va-t-elle déclarer que tout cela
est bien ? Si elle le déclare, M. l'Orateur,
quelle que soit la puissance de ce parlement,
il y a appel 'A un tribunal plus élevé. A
l'opinion publique du pays. Il eut été équd-
table, juste et prudent d'avoir averti les
soldats en campagne que cette nourriture,
n'était pas telle qu'on l'avait représentée,
et il est du devoir du ministre de donner
cet avertissement. Il est de son devoir de

le faire aujourd'hui. Il est de son devoir
de le faire tant que des résultats nuisibles
pourront découler de l'usage de cette nour-
riture. Bien que nous nous accordions tous
pour espérer que la guerre est virtuellement
terminée, nous savons cependant que la
guerre de guérilla se prolongera dans l'Afri-
que-sud, il est plus que proïbable qu'en de
nombreuses occasions, les soldats seront
obligés de se servir de cette ration, croyant
qu'e:le est tout ce que prétend l'étiquette
sur la boîte, lorsqu'en réalité elle n'a aucune
valeur.

Or, M. l'Orateur, il y a, dans notre rap-
port, deux recommandations qui seront -re-
jetées si la motion de l'honorable député
d'Ottawa (M. Belcourt) est adoptée. L'une
(le ces recommandations est A l'effet qu'à
l'atvenir lorsqu'ou achètera des aliments pour
nos troupes en campagne, ces aliments se-
rout analysés d'avance, et une garantie suf-
fisante sera exigée de la part du fournis-
seur. La Chambre dira-t-elle que cette re-
cominandation n'est pas sage ? Il y a une
autre reconmanda tion qui est d'une plus
grande importance immédiate, et c'est que
la substance du rapport de M. Macfarlane
soit communiquée aux troupes dans l'Afri-
que-sud. La Chambre va-t-elle rejeter aussi
cette recommandation ? La Chambre va-t-
elle déclarer que nos soldats dans l'Afrique-
sud ne seront pas informés du fait que cette
nourriture concentrée est dépourvue de toute
espèce de valeur ?

Nous avons devant le comité le résultat
de l'analyse (le M. Macfarlane et le témoi-
gnage additionnel <le M. lerseys et il ne
saurait subsister le moindre doute raison-
nable dans l'esprit de qui que ce soit A l'effet
que ce produit n'est pas tel qu'on l'a re-
présenté. J'al proposé en comité qu'un rap-
port provisoire fût fait eL la Chambre et
que la Chambre ordonnât tout simplement
que les résultats de l'analyse le M. Mac-
farlane fussent communiqués au comman-
dant militaire ou aux autorités dans l'Afri-
que-sud, afin de les mettre en garde contre
ce produIt alimentaire. Cette motion a été
rejetée, pas Immédiatement, mais au moyen
d'un amendement, préparé après considéra-
tion, par mon honorable ami de IClngston,
lequel amendement démontre que la partie
nutritive du produit n'est pas d'une grande
valeur, n'est pas concentrée, ce qui est ad-
mis. Mais cet amendement a fait disparal-
tre cette sage recommandation contenue
dans ma motion ; et, cette Chambre assumera
une responsabilité très grave devant le pays
si elle décide que la connaissance que nous
avons tous aujourd'hui ne sera pas coiàmu-
niquée fil ceux que la composition de cet
aliment Intéresse le plus.

Quant à la conduite remarquable du four-
nisseur Devlin, je n'ai pas grand'chose à
dire. Mais ne semble-t-Il pas étrange aux
membres de cette Chambre que cet entre-
preneur vienne Ici, qu'il suive , l'enquête
phase par phase. qu'il a'ssiste l toutes les
réunione à l'exception d'une ou deux, alors
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qu'il était absent à Montréal pour y cher-
cher des témoins ; qu'il suive assidûment et
anxieusement toute la procédure, suggérant
continuellement des questions à mes hono-
rab:es amis-questions qui, à mon sens,
avaient tout simplement pour but d'embar-
rasser les témoins, et qu'il est disparn lors-
qu'il a vu que l'enquête touchait à sa lin ?
Nous nous réunissons à deux heares de' l'a-
près-midi et il a envoyé au comité une let-
tre demandant à être 'mend'. Il était en
cette eneeinte et y est resté jusqu'à cinq
heures de l'aprés-midi. il est parii ir le
train du soir après six heures. Sa lettre a
été lue et chacun dans le lomité conîsentait
à ce qu'il fût entendu.

Je dis, et j'en appelle à la Ch:ambre, (u'il
était du devoir de cet homie de compa-
raître dès le premier jour et de demander à
être entendu. an lieu de nous laisser prouver
tous les faits qu'il pouvait attester. Nous
avons attendu pendant la majeure partie de
l'après-iidi--lus dcune heure dans tou.s les
cas. Il n'a pas fait son apparition. Il était
à la Chambre, mais il était introuvable.
Nous avons ajourné à huit heures du soir.
Il n'est pas venu le soir, muais il a envoyé
une lettre déclarant qu'il désirait beaucoup
être entendu, mais qu'il lui fallait partir
pour New-York et demandant que l'on
ajournât jusqu'au vendredi. Nul membre
du comité n'a proposé que l'on ~se conformât
à cette demande extraordinaire.

M. BERGERON : Qu'a (lit le juge en chef ?
M. MONK : Le juge en chef lui-même a

été quelque 'peu surpris : et comme nous dé-
sirions terminer cette affaire avant la fin de
la session, nous nous sommes passés lu té-
moignage de cet homme. Il est donc parti
pour .New-York--mais je me trompe, il n'est
pas allé i New-York. Il est allé à Montréal,
et avec une effronterie inconcevable, il a
commencé à donner des entrevues aux jour-
naux. à écrire des lettres et à déclarer qu'il
mourait du désir d'être entendu. Ceci me
rappelle la célèbre scène de Maebeth, où
lady Macbeth se promène en somnambule
dans son château, sous la. surveillance de
son médecin et de ses suivants et s'écrie :
"-Hors 'd'ici. maudite tache ! Tous les par-
fums de l'Arabie n'embaumerait pas cette
petite main.' Et je dis à cette Chambre,
que toutes les entrevues, toutes les lettres.
tous les serments ne feront pas disparaître
la pénible impression créée par cet homme
qui désirait tant être entendu devant le co-
mité.

M. DAVIN: Est-ce que le docteur en mé-
decine ne pourrait pas donner ses. soins à
une ime malade?

M. MONK : Non, et il ne pourrait pas ar-
racier de la mémoire un chagrin enraciné.
Il y avait un témoin, M. Muir, qui est 'venu
devant le comité, et 'dont le témoignage ne
saurait être révoquée en doute. C'est un
homme très respectable, bien connu à Mont-
réal, et il a déclaré que M. Hatch lui avait

M MONK.

dit après l'épreuve de Kingston que le pro-
duit fourni à Kingston ne contenait que 15
pour 100 Ide protéine. Je veux déclarer au
sujet du témoignage de M. Muir que je crois
que c'est l'opinion unanime du comité, qu'il
a dit la vérité et rien que la vérité ; mais
comment pouvons-nous concilier cette dé-
claration extraordinaire avec -la déclaration
faite sous serment par M. Hatch, à l'effet
qu'il a fourni potu' l'épreuve i KinIgston un
produit contenant (;0 pour 100 de protéine ?
Pourquoi irait-il sans à propos 'dire à cet
homme i lque ce produit n'équivalait qu'à ce
que nous savons être une nourriture diluée ?
Il y a un grand nombre d'explications qui se
présenteront à l'esprit des avocats expéri-
mentés et des hommes du monde. Il doit
y avoir erreur.

Ceux qui ont entendu le témoignage de
M. Hatci devant le comité conviendront
avec moi que l'anglais ne lui est pas fami-
lier. Il nous fallait souvent répéter les
questions pour les lui faire comprendre. Il
est autrichien. Il parle passablement l'an-
glais et le franals. mais il ne faut pas plus
de deux minutes pour s'apercevoir que l'an-
glais n'est pas sa langue. Il est donc pos-
sible que lorsqu'il disait 15 pour 100, il
croyait dire 50 ou CIO pour 100.

Dans tous les cas le point principal est
celui-ci. Ce Devlin n'avait jamais fabriqué
de produit alimentaire auparavant, et A
moins qu'il ne soit singulièrement favorisé
par la Providence, j'ose assurer qu'il n'en
fabriquera plus à l'avenir. Le produit de
l'autre fabricant est là: tout le monde peut
l'avoir. et nous savons tous qu'il serait ab-
surde pour lui de dire qu'il nourrit les gens
avec un produit de 15 pour 100. M. Hfatch
m'a dit, lorsqu'il m'a révélé qu'il était mena-
cé-la Chambre peut me croire ou ne pas me
croire, comme il lui plaira : ",Te désire aller
à Ottawa, M. Belcourt y habite une maison.
Que lui ou les membres du comité, si cela
est conforme au réglement parlementaire,
me renferme à elé dans la cuisine de M.
Belcourt après m'avoir fouillé. et qu'ils me
donnent trois heures, et à l'aide des choses
dont on se sert dans le cours ordinaire de la
vie, je fabriquerai in aliment contenant
plus de 80 pour 100 de protéine. C'est là une
épreuve raisonnable et s'il y a dans le pays
un seul homme qui puisse faire la même
chose, je consens à ce que l'on me condamne."

De sorte que, après réflection. on a consi-
déré qu'il serait réellement inutile de faire
revenir cet homme déclarer qu'il y avait
en malentendu de la part de M. Muir, et je
crois que cette décision était sage de la part
du comité qui n'a pas voulu prolonger inu-
tilement ses séances.

Maintenant, encore un mot au sujet de
ces accusations. ,T'ai déclaré à la Chambre
que je crois que l'opinion publique est for-
mée sur cette question ; et je n'aurais pas
retenu la Chambre si longtemps si je n'eusse
été convaincu que la Chambre commettrait
une grave erreur si. en adoptant ce rapport,
elle excusait la conduite de ce fournisseur.

9296
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En ce qui concerne la conduite du ministre porte des accusations en cette Chambre etde lu Milice, les faits ne sont pas compli- qui ne réussit pas à les prouver, n'est pasqués ; ils sont admis et le peuple pour cela privé de son siège en cette Cham-
peut se former sa propre opinion. Les ho- bre.
norables députés et le publie peuvent se Sir John Thompson a déclaré que c'étaitfaire une opinion, mais est-il juste, je le là une impression populaire mais erronée.
demande à cette Chambre, que nous décla- Cette impression peut être erronée théo-
rions positivement par notre verdict que la riquement, mais je suis d'avis que cette im-conduite de cet entrepreneur a été honora- pression est correcte, et qu'il me soit permisble. convenable et en tous points ce qu'elle de dire que je crois qu'un homme qui seeût dû êtrei? lève en cette Chambre et porte des accusa-C'est sur ce point que je désire attirer l'at- tions dont une enquête établit la frivolité,tention de la Chambre, parce que la condain- n'est pas digne d'un siège en cette Chambre.nation 'de l'entrepreneur, n'a pas. naturelle- Si j'avais quelque doute quant aux faitsment, la moindre conséquence politique, ce établis en cette affaire, je considérerais qu'ilque, du reste, les honorables députés coin- serait de mon devoir. si le rapport de la ma-prennent parfaitement. Mais, je -dis qu'il jorité est adopté, de démissionner comneserait très regrettable que nous adoptions membre de cette Chambre ; et je crois qu'unun rapport déclarant au peuple que cet en- grand nombre de membres de cette Cham-trepreneur est au-dessus de tout reproche. bre m'approuveront si je déclare qu'il seraitDans le proJet de rapport fait par la minio- peut-être avantageux de démissionner enrité, il est démontré que 'entrepreneur est pareille circonstance et de renoncer à uneesponlsab-e envers le gouvernement devant tache aussi onéreuse et aussi ingrate, maisles cours civiles. Je le demande aux honora- je ne considère pas comme frivoles les ac-bles députés qui sont avocats, n'avons-nous eusations que j'ai portées.pas dans ce livre la preuve-pouvant être Voici, à mon avis, l'impression qui se dé-produite devant une cour de justice-que gage de 'la lecture attentive de ce rapport,ce fournisseur a formellement garanti au. abstraction faite de tout esprit de parti,,Dr N'eilson que le produit était absolument c'est que cet entrepreneur a commis unele meme que celui qui avait été mis à l'é- grave fraude au détriment du ministère depreuve à Kingston ? Et le gouvernement la Milice; que c'est un homme sans scrupuleavait alors entre les mains une brochure dl- et n'ayant nul souci des intérêts lu pays.
sant que cette protéine de Hatch contenait Voilà quel est ma conviction, abstractionsau delà de 60 pour 100 de protéine. faites, toutefois, du verdict que les électeursY a-t-il un avocat qui dira que si le gou- pourront porter sur ma conduite relative-vernement jugeait -à propos d'instituer une ment à ces accusations, verdict toujoursaction en cour civile contre cet homme, il douteux ; et en pareilles circonstances, m'estn'aurait pas en mains une preuve suffisante avis que le résultat de l'enquête ne me jus-pour obtenir contre lui une condamnation tuie nullement de remettre mon mandat dedes 'dommages Intérêts, si inutile que pour- ýéuérait être cette déclaration ?

Que l'on consulte l'acte relatif à la falsifi- M. l'ORATEUR : Le député de Jacques-
cation des aliments, et la question est réel- Cartier propose, en amendement a la motion
lement de savoir quel est Particle de cette du député de la ville d'Ottawa, l'adoption
loi qui ne -s'appliquerait pas à cet homme, du rapport de la minorité.
et non quel est celui qui -i'atteindrait. J'en Quelques VOIX : Lisez-le.appelle non seulement aux avocats, mais
même à ceux qui ne le sont pas et je leur . l'ORATEUR: La Chambre désire-t-
demande si, en vertu des dispositions de elle adopter cet amendement?
cette loi cet homme n'est pas responsable M. DAVIN : Je soulève une question d'or-devant les cours criminelles. N'a-t-il pas, dire. On n'a pas donné lecture de l'amende-le 4 janvier, fourni au gouvernement une ment, et il importe de le faire.boîte, sur laquelle il avait fait mettre cesmots en caractères imprimés : "Nourris de M. l'ORATEUR: Si l'honorable député
cet aliment, des soldats canadiens ont sub. tient à ce que lecture soit donnée de cet
sisté 'durant trente jours" ? Cela est-il vrai amendement, je m'exécuterai ; mais je e-
ou non ? Et si cela n'est pas vrai, n'est-il rai observer que ce document a été imprimé
pas justiciable des cours criminelles ? et -qu'il est entre les mains de tous les dé-

Je suis reconnaissant . 'la Chambre pour putés.
m'avoir écouté avec autant de patience, et M. l'Orateur donne lecture de l'amende-je regrette de l'avoir retenue si -longtemps mentQu'il me soit permis de dire un mot en ce
qui me concerne -personnellement. Lors M. B. RUSSELL (Halifax) : Le député de
d'un débat très prolongé. que les honorables Jacques-Cartier, dans sa péroraison si pathé-députés pourront consulter, et qui a eu lieu tique, nous a donné à entendre qu'il a déjàen 1892, alors que notre regretté Orateur été assez malheureux au cours de cette eu-défunt, sir Tames Edgar, a porté des accu- quête, sans que ýses collègues de gauche
sations en cette Chambre, il semble avoir viennent lui faire le maladroit compliment
été généralement reconnu qu'un homme qui de prétendre que la simple lecture du rap-



port par l'Orateur, produise sur la Chambre Je passerai sous silence ce malheureux
et sur le pays, une plus vive impression que incident, relatif à 'la publication du rapport;
l'honorable député n'a réussi à le faire, dans car, le député d'Ottawa (M. Belcourt) en a
son discours. Si je ne me trompe, c'est le parlé. Cela ne fait certes pas honneur au
député de Montmorency (M. Casgrain) qui député de Jacques-Cartier qui avait assuré
a le plus contribué à assurer la lecture de ce tous les membres du comité, sur son honneur,
rapport, convaincu qu'il était qu'il fallait que ce rapport ne serait publié que simul-
nécessairement rappeler à la Chambre le tanément avec celui de la majorité. Sans
fond de la question soumise au comité, ques- doute, il a senti la nécessité de faire en
tion que le député de Jacques-Cartier a dis- sorte que le public préjugeât la question,
cuté si cavalièrement. On le sait, quand avant que les conclusions du rapport fussent
l'honorable député (M. Mouk) a lancé son portées à sa connaissance ; mais il aurait
réquisitoire contenant dix-sept ou dix-huit fait preuve de plus de 'loyauté en donnant
paragraphes tout ce prétendu exposé des l entendre -à tous les membres du comité
faits ou de la preuve, aboutissait, en der- ieo qu'il a plus tard déclaré privément à
nière ana'lyse. à une simple accusation de quelques-uns d'entre nous, que, tout disposé
grave négligence portée contre le ministre qu'il fût à garder avec un soin jaloux l'es
de la Milice et de la Défense (M. Borden), exemplaires du rapport de -la minorité qui se
accusation reposant sur les différentes me- trouvaient entre ses mains, il ne saurait se
sures énumérées dans les quatre alinéas du rendre responsable des exemplaires confiés
ldernier paragraphe de ce réquisitoire. Pour à quelques-uns de ses collègues qui partaient
dire le vrai dans ce long réquisitoire, l'ana- en toute ha-te pour -Montréal, afin de le faire
lyse nous révèle aussi peu d'accusations con- publier 'dans les journaux du matin, tout
tre le ministre de la Milice qu'elle a décou- comme il a été publié le lendemain matin,
vert de protéine dans les différents échantil- dans l'organe conservateur de la capitale. Cet
Ions soumis au comité. La protéine de incident est certes bien loin de faire honneur
Ha-tel, soumise à l'analyse sévère de l'ex- à l'honorable député. Il est sans doute mal-
pert a révélé une proportion de 13.8 pour heureux pour lui que la chose soit arrivée ;
100; niais on aurait beau analyser l'intermi- et de fait, le malheur semble s'être attaché à
nable discours du député de Jacques-Cartier ses pas, depuis qu'il s'est lancé dans cette
et le soumettre au plus habile expert, il se- pitoyable et répugnante aventure.
rait impossible d'y trouver, je ne dis pas Tout le inonde abonde dans le sens de l'ho-
80 ou 90 pour 100. mais même 13 pour 100 norable député (M. Monk) quand il nous
d'accusations contre le ministre. parle du vif intérêt que le publie prend à

Aux yeux de tout homme sensé, il doit cette question. comme du reste, à tout ce
être évident que l'intention bien arrêtée des qui intéresse la sécurité, le bonheur et le
auteurs de ces accusations a été de s'écar- bien-être de nos braves -soldats qui sont allés
ter autant que possible de la question prin- combattre pour l'empire en Afrique-sud.
cipale, c'est-à-dire l'accusation de négligence Assurément, l'intérêt qu'on prend à cette
pbortée contre le ministre de la Milice et de question n'est que fort légitime, et il convient
faire rejaillir autant d'odieux -que possible que tout ce qui intéresse nos braves et hé-
sur tous les autres intéressés. C'est à roíques sordats canadiens fasse l'objet de
peine si on a mentionné le nom du ministre, nos plus vives préoccupations. Ainsi en est-
dont on n'a pu même entamer la réputation. il eii Angleterre. Tout ce qui touche de près
Le député de Jacques-Cartier nous avait ou de loin %, l'armée devient matière aux
promis de discuter la question avec l'impar- plus vives critiques de la part d'un publie
tialité d'un juge, et nous nous attendions à qui ne fait pas toujours preuve de la modé-
trouver un contraste frappant entre le ton ration et de l'impartialité voulues. Même
de son discours et celui du député d'Ottawa le grand nom de lord Roberts ne le met pas
(M. Belcourt). Lt l'abri de la critique et des aceusations

Quelques VOIX: Très bien. portées 'contre l'administration. du départe-
Qment militaire en Afrique-sud, dont il a. la

M. RUSSELL : Oui, nous nous attendions direction immédiate. On sait les accusations
à ce contraste, mais il faut bien l'avouer, que vient de formuler Ashmead-Bartlett
grand a été notre désappointement, en en- contre le service des hôpitaux au siège de la
tendant son discours ; car assurément, per- guerre. Il est légitime de soumettre ces
sonne n'aurait jamais songé. A y trouver ce accusations à 'l'enquête, et il est inévitable
,ton grave 'du magistrat, s'il n'avait pris 'la que le public prenne le plus vif intérêt à ces
peine de nous en avertir ,d'avance. L'atti- accusations et demande qu'elles soient sou-
tuide qu'il a prise dans son discours n'a pas mises à la plus stricte enquête.
(té plus marquée au coin de l'impartialité Mais, tout jaloux qu'il est de ce qui inté-
du magistrat que son attitude devant le resse le bien-être du soldat en campagne. le
comité. En -séance du comité, il a été tout publie n'est pas aussi déraisonnable que veu-
à la fois, accusateur, conseil et juge ; or, lent faire croire les députés -de la gauche.
après avoir assumé cette triple fonction et Le publie ne demande pas la perfection en
s'être comporté de la sorte, je ne m'étonne pareille matière, car Il sait que, dans toutes
nullement qu'il ait jugé utile -de se dégager les guerres dont fait mention l'histoire. l'or-
quelque peu de cette situation si équivoque. ganisation militaire a toujours laissé à dé-

M. RJSSELL.
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sirer. Le public neýdemande pas l'impos-
sible. Il sait ce qui se passe dans les au-
tres pays, possédant de plus amples ressour-
ces et dotés d'un système d'administration
militaire bien plus 'parfait que le nôtre. Il
ne s'est jamais fait de guerre dans aucun
pays sans qu'on ait signalé quelque er-
reur, quelque défaut de raccordement dans
les transports, ou 'quelque supercherie de la
part d'entrepreneurs qui réussissent à trom-
per la bonne foi des autorités, tout animées
qu'elles sont du désir de remplir leurs de-
voirs du mieux possible. Les guerres écla-
tent dans des circonstances qui excluent
toute idée de perfection dans leur organisa-
tion. La conduite des opérations d'une
grerre ne permettent pas le degré de déli-
bération que tolère la poursuite de toute
autre entreprise en temps- de paix. Il faut
tout lâcher - la hâte, et se mettre au dia-
pason des circonstances. Il n'est pas légi-
time de s'attendre à ce qu'on apporte dans
les infinis détails de l'organisation d'une
campagne militaire tout le soin, toute la
mûre délibération qu'on est en lieu d'espé-
rer de l'administration d'une branche quel-
conque des services publics. Y eût-il au
pouvoir un cabinet comme celui de 1866,
surnommé le cabinet de tous les talents, il
ne réussirait pas plus à atteindre la per-
fection dans la conduite des affaires que ce-
lui-ci n'a réussi à le faire. quand éclatèrent
les troubles que l'on sait. Ceux d'entre
nous qui ont assisté aux séances de la.ligue
de l'empire britannique ont entendu le co-
lenel Denison relater, dans quelles circons-
tances il 'dût se rendre à la frontière avec
ses compagnons d'armes en 1866 ; et si ces
messieurs l'ont oublié. je vais leur donner
lecture d'un extrait d'un compte rendu très
graphique que le colonel Denison nous fait
de la situation à cette époque ; or, ne l'ou-
bIlons pas. cela se passait, non pas sous le
règne d'un gouvernement d'amateurs,
comme il plaît quelquefois e ces messieurs
d la gauche d'appeler le cabinet actuel,
mais sous -un gouvernement composé d'hom-
mes comme sir John Macdonald, sir George
Etienne 'Cartier. D'Arcy McGee, Wm. Mc-
Dougall. sir Alex. Galt. George Brown et
autres. tous doués de capacités administra-
tives d'e premier ordre. Ces messieurs
avaient une guerre sur les bras et voyez
dans quel état les troupes partirent pour
la frontière. Le colonel Denison dit

On nous fit partir sans carabines.
Certes, voilà un article aussi important

qe ces rations d'urgence.
On nous fit partir sans carabines, malgré que

i'en eusse dema-ndées avec instance. On nous
donna des revolvers avec quelques cartouches ;
pas assez, toutefois, pour les charger plus d'une
seule fois. Nous n'avions ni havresacs, ni
gourdes, ni cantines, ni valises, ni chaudières
de cam:p, ni ustensiles de cuisine d'aucun genre,
ni tentes, ni couvertures. Il nous' arriva que-
ques tentes au bout de trois ou quatre jours.
Aucun des officiers n'avait de -bonne carte ade la
localité.

M. BEATTIE : De quelle guerre s'agit-il
donc ici ?

M. ILUSSELL : Il y a eu une guerre en
186.

M. BEATTIE : Oui, et c'est alors que les
troupes durent se mettre en route à vingt-
quatre heures d'avis.

M. itUSSELL : Sans doute, c'est une
guerre insigniliante comparativement à celle
d'aujourd'hui, et cependant, cela n'empêche
pas que nos grands hommes de cette épo-
que ont envoyé leurs troupes au feu dans
l'état si graphiquement raconté par le co-
lonel Denison.

M. BEATTIE : Ça été une guerre très
sérieuse ; elle a duré vingt-quatre heures.
J'en étais, et il nous fallut partir à vingt-
quatre heures d'avis.

'M. RUSSELL : Le colonel Denison, dans
la circonstance en question, avait impro-
visé son discours ; mais il y a un historien
plus sérieux qui a consacré quelques pages
à la narration des événements de cette
guerre et qui nous dit comment les envahis-
seurs ont été repoussés. Cet historien est
le colonel Grey, qui était juge en même
temps que militaire, et il nous raconte les
bévues commises par les plus hautes auto-
rités militaires du Haut-Canada ; il nous dit
l'absence absolue de préparatifs même les
plus essentiels au succès d'une guerre ; Il
nous montre les volontaires volant à la
frontière sans l'équipement voulu ; il nous
dit le manque d'unité dans le commande-
ment. l'absence de toute coopération préli-
minaire, les défectuosités du système de
transport, l'incertitude de la direction. l'in-
suffisance du service médical, et il ajoute :

Le cour saigné au réci-t des bévues qui ont
conduit ces jeunes gens à la boucherie.

Devant pareil tableau, que devient cette
prétendue insuffisance de protéine dans des
rations d'urgence qui n'ont peut-étre jamais
été utilisées ?

Le cœur saigne au récit des bévues qui ont
conduit ces jeunes gens à la boucherie.

Voilà ce qui se passait sous un gouverne-
ment, surnommé le cabinet de tous les ta-
lents. Et l'on voudrait qu'aujourd'hui, dans
ces temps de décadence, le ministre, de la
Milice et le gouvernement conduisent cette
importante campagne avec une perfection
que n'ont pu atteindre ces grands hommes
alorà qu'il ne s'agissait que de repousser une
invasion relativement insignifiante.

Mais il est d'autres circonstances où il a
fallu recourir à l'administration militaire
au pays. Plus tard il y a eu une guerre
connue dans l'histoire ýsous le nom de trou-
bles du Nord-Ouest, et ici encore il faut bien
l'avouer, l'organisation a la-issé à désirer.
Dans leur compte rendu,, les ehirurgiens de
brigade et ceux qui étaient chargés de l'or-
ganisation militaire.se plaignent amèrement
de l'insuffisance de vêtements chauds, et de
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gourdes à l'usage de chaque soldat. Le 00e
bataillon, lit-on, a beaucoup souffert d'une
soif intense durant les quatre jours de l'en-
gagement, car il était impossible de fournir
de l'eau à la ligne de tirailleurs qui étaient
au feu toute la journée. Ainsi, il est avéré
que, dans cette campagne, ou n'a pas même
fait les dispositions voulues pour fournir
aux soldats cet article de première nécessité
et qu'on a laissé souffrir d'une soif intense
quatre jours durant les tirailleurs ; et en
présence de pareils faits, je le demande,
comment peut-on venir accuser aujourd'hui
le ministre de la Milice de négligence cou-
pable ? C'est le gouvernement anglais qui
a fourni toutes les autres rations, même les
rations d'urgence, et parce que dans son
désir de fournir aux troupes un article qui
n'est pas de prenmière nécessité, le ministre
en faisant cette Suvre surégatoire, a été
victime d'une supercherie-si toutefois il y
a eu s.upercherie-relativement 1 une entre-
plrse de $4,000. sur une dépense totale de
$LM00,000, est-il juste et loyal de dire qu'il
est coupable de négligence ? Au sujet du
régiment du colonel Williams, voici ce que
dit le général Laurie :

Je crois qu'is ont besoin de gourdes et de
vêtements, et j'ai à diverses reprises demande
ces articles, sans avoir pu réussir à les obtenir.

Eh bien. . l'Orateur, s'il y a eu lieu de
bliímer le ministère de la 3Milice au sujet de
la conduite des opérations de cette guerre
dans notre propre pays, je le demande, a-t-
on di'oit de se montrer si sévère pour les
prétendues omissions ou négligences d'un
ministre de la Milice qui aurait été victime
(lune supercherie. relativement à une en-
treprise de $4.000 sur une dépense totale
d'un million (le dollars ? Un mililon de dol-
lars est à $4.00) ce que 100 est aux deux
cinquièmes d'un. Abstraction faite de la
solde de nos propres soldats en Afrique-sud,
les frais d'équipement atteignent le chiffre
de $1.000,000, la totalité des frais généraux
s'élévent au delà de $2,000,000, je suppose ;
et quand bien même un entrepreneur peu
scrupuleux aurait réussi à extorquer au mi-
nistre $4.0>0. cela ne représente que les
deux cinquièmes d'un pour cent de la tota-
lité des frais ; et ce serait une quantité ab-
solument négligeable. en présence de l'en-
seml)e d'une administration qui a valu au,
ministre les plus grands éloges, des deux,
partis politiques au pays et l'approbation de
tout l'empire. Je suis bien aise, sans doute,
de constater que l'accusation soit dénuée de
fondement. toute insignifiante qu'elle est;
mais je n'aurais pas jeté les haut-cris, quand
bien même il eut été prouvé que la bonne
foi du ministre a été surprise, relativement
à une -quantité si négligeable.

Quand bien même il serait prouvé que la
poudre alimentaire fouinie par le Dr Devlin
ne vaut absolument rien, et n'est pas pro-
pre il l'alimentation humaine, la chose ne
m'efût pas paru fort extraordinaire. Au
contraire, c'eût été, à mon avis, presque mi-

M. RUSSELL.

raculeux que, sur une telle masse d'entre-
prises, s'étendant à tous les genres d'appro-
visionnements nécessaires à un pareil ser-
vice. le ministre de la Milice eût réussi à
échapper à la fraude par une marge aussi
insignifiante que les deux tiers d'un pour
cent des frais généraux. Mais ici, ajou-
tons-le, il n'y a ni fraude ni supercherie.

Comme mou honorable ami (M. Belcourt)
a un fait exposé très approfondi de la
preuve et que les rapports sont sous les
yeux de la Chambre et du pays depuis as-
sez longtemps, il n'y a pas lieu de m'appe-
santir sur la question et d'entrer dans les
développements qu'elle comporte. Pour met-
tre un peu de suite dans le développement
de ima thèse, le meilleur moyen, je suppose,
sera de suivre l'ordre des conclusions de la
commnissioi d'enquête. Si ces conclusions
sont légitimes et basées sur la preuve, alors
il n'y a rien de prouvé au détriment du
ministre de la Milice et du Dr Devlinî. Je
désire. toutefois, signaler à la Chambre
comment le député de Jacques-Cartier a cher-
ehé à éluder la vérita.ble question. Le spec-
tre qu'il a évoqué le glace d'épouvante sans
doute, et l'honorable député cherche à échap-
per à sa poursuite. Le fond de la question
c'est l'accusation qu'il a portée contre le
ministre de la Milice. qui. par une négligence
coupable, prétend-il, a permis à un entrepre-
neur de fournir à noýs troupes se rendant
en Afriquesud un article d'alimentation de
qualité inférieure Ù l'échantillon analysé à
Kingston. Voilà le fond de l'accusation sur
laquelle l'honorable député a glissé aussi
légèrement que possible. sans le moindre
semblant de respect pour l'acte d'accusa-
tion qu'il avait lui-même formulé et exposé
à la Chambre. Il a attaqué les officiers de
Kingston et le Dr Devlin. En quoi la ré-
putation et la conduite du Dr Devlin inté-
ressent-elles l'accusation portée contre le mi-
nistre de la Milice ? Qui se soucie ici du
Dr Devlin ? A-t-on cherché à le défendre ?
Qu'il soit le plus honnête homme du monde
ou le plus grand criminel qui existe. voilà qui
laisse les membres du comité parfaitement
indifférents. En outre, à quoi bon attaquer
le Dr Devlin ou l'accuser d'avoir cherché
à en imposer au public ? Ce n'est pas la
question à décider. Il s'agit de savoir si le
ministre de la Milice est coupable .de négli-
gence. Quant à savoir si la Dr Devlin a,
oui ou non, fourni la. poudre alimentaire
qu'il s'était engagé à livrer an gouverne-
ment. et si cette poudre était bien de qua-
lité - de force semblnbles à celles de l'é-
chantillon analysé Kingston, c'est là une
question secondaire il laquelle il y aurait
lieu de répondre, pour prouver qu'on n'a pas
trompé le ministre de la Milice. Mais quand
bien même on prouverait que le Dr Devlin
a réussi à en imposer aux fonctionnaires
du ministère de la Milice. l'accusation du

S 4'a .Tacques-Cartier n'en demeurerait
pas moins dénuée de fondement.

Dans le deuxième paragraphe de ce rap-
port Il est question des échantillons fournis
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au directeur général du service médical à 13.7, on peut raisonnablement conclure que
Ottawa. On cherche, au moyen de cette S'il était de bonne foi-et J'appuie mon
preuve, à établir une proposition qui est argumentation sur la supposition qu'il était
déjà prouvée hors de tout doute : que la de bonne foi, bien qu'en toute cette affaire
poudre alimentaire dont on fait l'essai à il se soit comporté comme un vulgaire char-
Kingston ne contenait pas au delà de 13.7 latan-on peut raisonnablement conclure,
pour 100 de protéine. La preuve de cette dis-je, que lorsqa'il pensait fournir 60 pour
piroposition repose sur ce fait-ci: M. Hatch eent (l protéine, il m'eu donnait en réa¶ité
ainsi qu'il l'a déclaré, a fourni au Dr Neil- qu'environ 14. Voi qui est conforme à
son deux échantillons de poudre alimentaire, son propre aveu, mais la vérité pure, est
contenus dans une enveloppe portant sa si- qu'il ne connaissait rien de l'article qu'il of-
gature, et cela dans le but de les faire ana- frait au gouvernement. Il avait tout sim-
lyser à Kingston. Le député de Jacques- plement fait un composé hybride auquel
Cartier nous a parlé de trois échantillons; il avait donné le nom de protose sans l'a-
mais j'ai toujours compris qu'il n'y en avait voir jamais analysé ni l'avoir fait analyser
que deux contenant 80 pour 100 et 50 pour par qui que ce fût. Pour peu qu'on lise
100 de protéine respectivement. M. Hateh le contre-interrogatoire auquel il a été sou-
appelait le premier échantillon poudre de mis, on aura t l
première force et l'autre, poudre de force rince au sujet de cet article. Il n'est pas
moyenne. Ce sont là les deux seuls échan- chimiste, il nous l'a dit lui-même, il est
tillons fournis au Dr Neilson. M. Hatch ne juif galicien. et dans son pays, il était meu-
prétend pas en avoir fourni d'autres, et mi nier. Vraiment, il est étrange que nos amis
le docteur 'Neilson ni le Dr Devlin n'affir- de la gauche, si mai disposés à l'égard de
ment qu'il y en ait d'autres. Il est donc cette race, se soient pris d'un si beau zèle
légitime de conclure qu'il a été envoyé deux pour le Galicien le plus éminent du pays.
échantillons au Dr Neilson, dans le but de Oui, d'un simple coup d'oil, par le contre-
les faire analyser à Kingston. M. Hatch interrogatoire de M. Hat-h. on comprend
lui-même admet que ce n'est pas l'échantillon qu'il n'a jais été en état de connaître
contenant 80 pour 100 de protéine qui de- ni de dire la valeur de l'aliment qu'il expé-
vrait être soumis à l'analyse, parce que diait à Kingston. l a fait analyser par le
cetté poudre a bien trop de force. Dr Iuttan un certain aliment, lorsqu'il est

Il eût été absurde de nourrir des soldats arrivé ici, mais serré de près par moi!mMine
pendant vingt jours avec une poudre al!- et par d'atres membres du comité. il s'est
mentaire contenant 80 pour -cent de protéi- vi, en fin de compte, Obligé d'admettre que
ne, puisque ce genre de nouriture ne con- ce, aliment n'avait pas été composé en ce
vient qu'aux patients qui souffrent de dé- pays, mais qu'il l'avait apporté ici avec
périssement. Il a affirmé qu'il allait four- lui et l'avait remis au Dr Ruttan pour le
nir une poudre alimentaire contenant 60 lui faire analyser, que ce dernier en avait
pour ce.nt de protéine. Nous le savons au- fait une analyse d'après laquelle il avit
jourd'hui, l'échantillon qu'il a envoyé et ee'tiflé qu'il contenait 60 pour cent de pro-
qu'il %appelait -poudre de force noynn tilne. Contrairement à une entente for-
contenait non pas 50 pour cent, mais su- melle qu'il vait faite avee le Dr Ruttan
lenent 13.7 pour cent de protéine. Cet et en vionation des lois de l'honneur, e l s'est
échantillon de force moyienne a été soumis servi de ce certificat pour vanter lo, marchan-
à -un chimiste qui en a fait l'analyse, et dise qu'il fabriquait Ici et qui n'avait rien
la preuve à ct égard forme un enchaîne- d commun avec l'autre c'est pourquoi
ment suivi et logique. La chose ne saurait je dis qui ignorait complètementr la valeur
faire de doute, l'échantillon de force moyen- de ce qu'il off'rat aux soldats de Iings-
lie que ýM. Ha:tel a fourni au Dr Neilson, ü ton. 'Mais-je donne son aveu pour ce qu'il
titrq d'échantillon de poudre alimentaire viut--i1 a admis que cet aliment contenait
devant -servir d'esai pour -la nosurriture 1 pour cent de prtéie. Voil ce qui re -
des soldats <t Kingston contenait non pas sort du témoignage de M. Muir, de la mai-
50 poup cent de protéine mais seulement son Muir et Torrance, d e iodntal, témol-
13.7 pour cent; et M. Hatch a lui-même gnage que l'on n'a pas contredit; aussi
avoué plus tard quecette poudre ne conte n'ai-je pu m'ruiq ec er de remarquer avec
nait que 15 pour cent de protéine. qel art in-ini le député de Jacques-Cartier

Si cet échantillon, que . Hatch disait a ignoré ce témoignage-lA.
tre de demi-force et qu'il supposait conte- Je me demande comment il va échapper

nir 50 pc, dec protéine, n'en contenait en aux conséquenes lu témoignage de M.
réalité que 13.7 pour cent, il est permis de Matchn . témoignage qui n'a pas été contredit
croire que lorsque ce monsieur pensait don- non plus, et 'après lequel ilpara t que ce
'uer 60 pour cent de protéine, il -n'en four- monsieur a fourni pour l'expérience qd'on se
hissait réellement que 14 pour cent ou en- proposait de faire à lngstoin, un aliment
viron. Lorsque M. HatcL-et' je suppose qui contenait non pas 60 ni 30, mais seule -
qu'il était de bonne foi-croyait fournir au mont 15 pour 100 de prothine, M. -iNIuir a rap-
Dr Neilson et au Dr Devîl, pour. les fins porté toute 'la conversation qui avait eieu
(le l'expérience. 'un aliment renfermant alors, prenant soin de 'faeremarquer uee

pour cent de protéine et qui, ainsi que n'était pas la première fois -que M. ateh lui
l'a dmntré l'analyse,D n'en contenait que parlait ainsi, et expiquant pourquoi et com-
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ment il se faisait qu'il se rappelait si bien
cet entretien. C'est la surprise même qui
lui venait de cette déclaration qui lui a si
bien rafraîchi la mémoire. Si c'est un men-,
souge qu'a dit M. Muir, c'est un mensonge
circonstancié, c'est-à-dire un des plus arti-
ficieux de tous. L'honorable député de Jac-
ques-Cartier l'admet lui-méme, la déclara-
tion de M. Muir est vraie ; et s'il en est
ainsi, mon honorable ami est rendu tout à
fait au bout de sa cause. Si M. Muir
a dit la vérité, elle reste absolument sans
appui, car il suit de là que M. Hatch a admis
clairement que la substance par lui offerte
contenait non pas 50 ni 60, ni même 30, mais
seulement 15 pour 100 de protéine. Lorsque
M. 31uir a exprimé sa surprise de ce que la
proportion de protéine n'était pas plus éle-
vêe, M. Hatch s'est mis a lui expliquer pour-
quoi, et à prétendre que la valeur même de
son invention consistait dans le mélange des
ingrédients qui servaient à la composer et
à la rendre promptement assimilable, que la
proportion de 15 pour 100 de protéine pro-
duisait sur l'organisation un meilleur effet,
que n'en eût produit une proportion plus
élevée avec -des ingrédients inférieurs. Le
député de Jacques-Cartier ayant admis que
M. Muir a dit la vérité et que cela compor-
tait une admission de la part de M. Hatch,
admission faite, non pas par erreur, mais
accompagnée de détails et de circonstances
susceptibles de faire voir qu'il comprenait
fort bien ce qu'il disait, j'insiste sur cet aveu
de mon honorable ami. M. Hatch a déclaré
que la surprise même de M. Muir avait éveil-
lé son attention et, en pleine possession de
ses facultés, il a avoué d'une façon franche
et distincte que la substance qu'il avait ex-
pédiée à Kingston ne contenait pas plus de
15 pour 100 de protéine. Si M. Muir ne di-,
sait pas la vérité, ce que n'osera prétendre,
le député de Jacques-Cartier après avoir ad-
mis le contraire, c'était aux membres du
comité de traduire M. Hatch -devant eux
pour lui faire contredire la déclaration de,
M. Muir. Le député de Jacques-Cartier a
avoué a celui de Kingston que nous ne fe-
,ions pas valoir cette cause d'après la
preuve faite devant le comité. ic

Il ne nous est point loisible d'admettre Ici
comme preuves des allégations du dehors,
qui n'ont point la sanction du serment. Le
seul moyen d'atténuer 1'effet du témoignage
de M. Muir et de l'aveu de Hatch est de leur
opposer un témoignage contradictoire donné
sous la foi du serment. Il est inutile d'In-
sister davantage sur ce point. D'après l'a-
veu de M. Muir et l'analyse du Dr Ruttan. il
est évident que la poudre alimentaire qu'on
a envoyée à Kingston dans le but d'en faire
l'essai sur les soldats ne contenait guère
plus de 15 pour 100 de protéine. Les dépu-
tés de la gauche ont fait assigner le -Dr Rut-
tan, afin de prouver qu'il serait impossible
d'obtenir les résultats constatés à Kingston,
en se servant d'une poudre alimentaire ne
contenant que 15 pour 100 de protéine. De

M. RUSSELL.

peur que la chose ne m'échappe-, et quel-
que étranger qu'il paraisse à ma thèse, je
veux dire un mot du témoignage du -Dr Rut-
tan. Le député de Jacques-Cartier (M.
Monk), le député de Montmorency (M. Cas-
grain) et le député de Toronto-ouest -(M.
Clarke) ont présenté cette preuve, dans l'in-
tention de prouver au moyen de chimistes
experts, qu'il aurait été impossible d'obtenir
ces résultats avec une poudre alimentaire
contenant 15 pour 100 de protéine, mais que
la poudre employée -devait en contenir 60
pour 100. L'on a cherché à prouver cela en
posant au Dr Ruttan une foule de questions
hypothétiques -touchant l'effet produit sur
tels ou tels individus par un aliment de telle
ou telle force donné dans telles ou telles cir-
constances.

En réponse à ces questions hypothétiques
le Dr Ruttan dit qu'il serait impossible de
se soutenir pendant une certaine période de
'temps avec tel aliment désigné. Mais ces
questions hypothétiques ne prouvent rien du
tout ; car après que j'eusse produit les affi-
davit des soldats en question, établissant
qu'ils ne s'étaient pas contentés de cette
poudre alimentaire pour se sustenter au
cours de l'essai, mais qu'ils avaient pris du
thé de bouf, du sucre, du lait et quelque-
fois de la bière, le Dr Ruttan dût admettre
que chacun des résultats obtenus au coure,
de l'épreuve, auraient tout aussi bien pu
s'obtenir au moyen d'un aliment ne conte-
nant pas plus de 15 pour 100 de protéine.
Voilà qui porte un coup fatal à la préten-
tion de ceux qui soutiennent qu'il est im-
possible que la. poudre alimentaire dont
on a fait l'essai à Kington ait eu une pro-
portion aussi faible que 15 pour 100 de pro-
téine. Le témoignage du Dr Ruttan con-
firme, bien loin d'affirmer l'allégation portant
que la poudre alimentaire essayée à Kings-
ton ne contenait que 15 pour 100 de pro-
téine. Il n'existe aucun doute sur la pro-
portion de protéine contenue dans la pou-
dre alimentaire envoyée en Afrique-sud. Il
est hors de doute qu'elle contenait au moins
16 pour 100. Ainsi, d'après la preuve, cette
poudre alimentaire était de force égale à
celle employée dans les essais . iingston.
Il est un aspect du discours de mon hono-
rable ami (M. 'Monk) sur lequel je dois ap-
peler l'attenition. Il semble croire qu'il est
admis que la protéine est le seul élément
nutritif de cette poudre d'alimentation. Il
le sait pourtant parfaitement, la protéine ne
contient que les éléments contribuant à la
formation des tissus et que pour des
soldats, dans leurs marches, ou sous le
feu de l'ennemi, ou dans des travaux fa.ti-
guants, il faut aussi des substances con-
tenant les éléments propres à développer
l'énergie musculaire. Je ne suis ni chimiste
ii physiologiste, mais je prétends qu'à
choisir entre les deux, vaut mieux don-ner
la préférence aux éléments qui développent
l'énergie musculaire qu'a ceux qui produi-
sent les tissus. Si j'ai signalé ce point, c'est
que je tenais à réfuter la prétention de
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l'honorable député (M. Monk) portant
que parce qu'il n'y avait que 14 pour 100
de protéine dans cette poudre alimentaire,
elle ne contenait que 14 pour cent d'éléments
nutritifs.

Or, supposons qu'il y ait en erreur-chose
qui n'est pas prouvée-supposons qu'on ait
fourni une poudre alimentaire n'ayant pas
les qualités voulues, je ne crains pas de
le déclarer, la responsabilité ne saurait re-
tomber sur le ministre de la Milice.

Le Dr Nellson a parfaitement bien saisi
la situation, quand il a déclaré qu'en re-
commaudant cette poudre alimentaire il as-
sumait la pleine et entière responsabilité
de la -chose. Il est nécessaire et légitime
qu'il y ait au ministère des fonctionnaires
qui assument la responsabilité des envois de
provisions en Afrique-sud. Pensez-vous que
dans la Chambre des communes en Angle-
terre, il se trouve un seul député assez in-
sensé pour porter une accusation de na-
ture personnelle contre le secrétaire d'Etat

% la guerre, parce qu'il n'aurait pas %xa-
miné par lui-même toutes les provisions
fournies aux troupes envoyées en Afrique-
sud ? Et en pareilles circonstances, pour-
quoi exigera-t-on des ministres ici ce que
nul homme sensé en Angleterre ne leur de-
mande ? Il n'est que légi.time qu'il y ait des
fonctionnai.res ou spécialistes chargée de la
responsabilité en pareille matière. Voilà
pourquoi j'afiirme que le Dr Neilson a as-
sumé, à -bon droit, toute la responsabilité
de la chose. Le Dr Devlin lui transmit son
échantillon et il se convainquit qu'il était
de même qualité que celui analysé et soumis
à l'essai à Kingston. Il a assumé toute la
responsabilité ; et en outre. je ne vois pas
pourquoi il n'aurait pas eu tout autant droit
de se fier à l'honnêteté du Dr Devlin que
le percepteur des Douanes l'a eu d'accepter
sa parole sans critique. Oh ! mais c'est que
lorsqu'il s'agit du percepteur des Douanes
à Montréal, alors le Dr Devlin est parfait,
il est parfaitement responsable, et le per-
cepteur des Douanes a parfaitement raison
de se fier à la parole du Dr Devlin au sujet
de oes marchandises.

Mais le Dr Neilson ne doit plus se fier du
tout au Dr Devlin quand ee dernier lui as-
sure que c'est là un véritable échantillon de
l'aliment dont on a fait l'expérience à Kings-
ton sous sa propre direction. Pourtant,
le Dr Devlin était bien celui avec qui le
Dr Neilson et le ministre de la Milice avaient
toujours agi et traité jusque-là. il n'était
que juste de supposer qu'il me songeait pas
à les tromper. D'ailleurs, son, rang élevé
dans la société, son honneur professionnel,
son honneur en général, dont je n'ai pas
lieu de douter, étaient autant de garanties
de sa bonne foi.

Mais il ne s'en est pas tenu à cela, il a
jugé à propos de soumettre l'aliment en
question à la plus stricte analyse possible;
et, à tort ou à rais3n, Il a voulu s'assurer
de ce qui en était. Et si mes honorables
amis de la gauche prennent sur eux de

dire que le Dr Neilson a négligé de prendre
toutes les précautions nécessaires pour ar-
river à établir que l'échantillon répondait
à la qualité prévue dans le contrat, et que,
pour cette raison on devrait le destituer,
il ne me reste plus qu'à me taire. Il n'est
pas parent avec moi ; à ma connaissance,
il n'est le protégé d'aucun membre de la
droite, et j'ose, tout de même,' dire que la
gauche ne viendra pas prétendre qu'il se
soit rendu coupable d'aucun acte qui mérite
condamnation ou doive entraîner sa desti-
tution.

M. OLARKE : L'honorable député vou-
drait-il me dire quelle précaution a prise
le Dr Neilson pour s'assurer que l'aliment
offert par le Dr Devlin ne différait pas de
celui dont on avait fait usage à Kingston ?

LL RUSSELL : Que l'honorable député
veuille bien me permettre de lui répondre
par une autre question. Prétendez-vous qu'il
faille destituer le Dr Neilson sous pré-
,texte qu'il n'a pas pris assez de précautions
et que si, pour cette raison, il a failli de
démontrer au ministre de la Milice l'iden-
fité de l'aliment. vous ayez droit de con-
damner ce dernier ? Prétendez-vous que ce
ne soit pas faire preuve d'une intention
malicieuse à l'égard du ministre de la %filice,
que de l'accuser si le Dr Neilson, convaincu
de la vérité de ses paroles, lui a assuré
qu'il y avait similitude entre ces échantil-
lons et l'aliment dont on avait fait usage à
Kingston?

M. CLARKE : Je prie l'honorable député
de descendre jusqu'au fond de la question
et de me dire quelles précautions a prises
le Dr Neilson pour se rendre compte de la
similitude des deux aliments ?

M. RUSSOILL : Le Dr Neilson a déclaré
sous serment avoir pris toutes les précau-
tions qu'il lui fût possible de prendre, dans
les circonstances. J'aurais été fort heu-
reux d'avoir sous la main un analyste com-
me M. Hersey, dit-il, mais comme je me
trouvais situé, il m'a été complètement
impossible d'analyser les échantillons. Le
contrat ayant été fait le 4 et devant être
exécuté le 15, il était absolument nécessaire
d'en finir tout de suite, sinon on s'en serait
occupé inutilement. Si j'avais entrepris de
faire analyser l'échantillon, dit-il, le contrat
ne se serait pas exécuté à temps pour per-
mettre l'expédition de cet aliment en Afri-
que. Il aurait fallu une douzaine de jours
au département du Revenu. de l'Intérieur
pour faire faire cette analyse, dit-il encore.
De fait, lorsqu'on a remis les effets à ce
département pour les faire analyser, il a
fallu attendre douze jours avant que les
résultats de l'analyse fussent connus. Mais
ce n'est pas là le point. Oh ! n'ayant pu éta-
blir leurs accusations frivoles contre le mi-
nistre de la Milice, ni tromver dans_ le d.
ipartement un bouC émissaire sur qui tout

,rejeter, le point, le vrai point, comme o

9310[5 JUILLET 19001j



[COMM1XNESJ 931~
cherche à l'éviter ! mais sa responsabilité,
le Dr Neilson l'admet lui-même. Je ne per-
(Irai pas de temps à lire des extraits de la
preuve, tous les membr2s du comité se rap-
pellent avoir entendu dire au Dr Neilson
qu'il répondait exactement de l'exactitude
de eet échantillon par rapport à celui dont
on avait fait usage à Kingston. S'il y avait
eui un écart, mon honorable ami aurait peut-

tre pu demander la destitution du Dr
Neilson ; mais comme il est prouvé au delà
de tout doute, que le Dr Neilson avait raison,
que le Dr Devlin ne l'a pas trompé, que l'a-
halyse a justilié toute la conulusion à la-
quelle il en était arrivé et que l'aliment ox-
pédié en Afrique était supérieur à celui
qu'on avait livré à Kingston, je dis que le
Dr Neilson qui a répondu de tout et qui n'est
aucunement fautit, ne saurait donner lieu
à aucune récrimination raisonnable. Mais,
supposé même qu'il eût commis une aussi
grave erreur.

Je répète (ue cela ne scrait pas du tout
une raison pour accuser le ministre de la
Milice, pas plus que si un fonctionnaire d'un
ministère quelconque en Angleterre avait été
trouvé coupable de négligence en acceptant
des fournitures qui n'auraient pas dû être
acceptées, on ne pourrait se servir de cela
pour porter des accusations directes contre
le ministre de la. Guerre. ou demander le
renversement du gouvernement.

Mon honorable ami prétend encore que la
lettre de M. Hiatch est une autre preuve de
la négligence du ministre ; il reproche à ce
dernier d'avoir dit que cette lettre n'était
que les récriminations d'un soumissionnaire
'désappointé. Voyons ce qui en est. On ad-
mettra que M. Hatch cherchait à se faire ad-
juger une entreprise, et qu'il ne l'a pas eue;
.de lé à conclure qu'il a dû être désappointé,
il n'y a qu'un pas. Or, s'il cherchait àt ob-
tenir lentreprise, s'il ne la pas eue, s'il a été
désappointé, et a. écrit au ministre à ce sujet,
je ne vois pas de mal à dire que sa lettre
était la lettre d'un soumissionnaire désap-
pointé. Cela m'a l'air aussi évident que la
lumière du soleil. Le ministre reçoit tous
les jours des masses de lettres de ce genre,
et il aurait été parfaitement excusable de
la jeter au panier, mais au lieu de cela, il
a agi comme s'il avait connu personnelle-
ment l'auteur de la lettre, c'est-à-dire, qu'il
a. pris des renseignements auprès de ses
employés pour voir ce qu'il y avait de vrai
dans les plaintes 'de M. Hatch. La première
chose qu'il apprit, c'est que le sous-ministre
avait pris la précaution d'envoyer le capi-
taine Benoit à Halifax, expressément pour
surveiller la livraison de cette marchandise.

M. CASGRAIN: Pas du tout.

M. RUSSELL: C'est absolument cela,
comme on peut le voir à la page 9 de l'en-
quête. Il y est dit, par le sous-ministre
" que les caisses devaient être livrées au ca-
pitaine Curran, et que le capitaine Benoit,
le secrétaire du ministère, a été envoyé à

M. RtUSSELL.

Halifax pour voir à ce que tout fut livré
conformément aux clauses du contrat."

M. CASGRAIN : Cela n'est pas une preu-
ve.

M. RUSSELL : Pourquoi l'honorable dé-
puté prend-il la peine de m'interrompre pour
dire que ce n'est pas une preuve, quand
c'est. au contraire, une preuve absolument
concluante ?

M. CASGRAIN : Parce que le capitaine
Benoit contredit ce témoignage.

M. RUSSELL : Il ne le contredit pas.
Dans son contre-interrogatoire, le capitaine
Benoit dit qu'il a pris des échantillons dans
les caisses qui contenaient les rations, pour
sa propre satisfaction. Etait-ce bien pour
sa satisfaction à lui ? Pas du tout, puisque
je lui ai demandé : "Vous voulez dire, natu-
rellement, pour votre propre satisfaction,
comme fonctionnaire du ministère de la
Milice ? " " Certainement," m'a-t-il répondu.

Il fallait que quelqu'un fût responsable de
cette marchandise ; il fallait que quelqu'un
fut chargé de surveiller l'exécution de ce
contrat, et le capitaine Benoit était il Hali-
fax exprssément pour cela. Qu'était-il allé
faire à Halifax ? Le sous-ministre nous dit
qu'il y avait été envoyé pour voir à ce que
ces marchandises fussent livrées conformé-
nient aux clauses du contrat.

Mon honorable ami a l'air de croire que
toutes ces précautions prises par le capitaine
Benoit, par le colonel Pineault, par le Dr
Neilson et les autres fonctionnaires, pour
que tout se fasse régulièrement, ne sont pas
une preuve de la bonne administration du
département. Pour satisfaire mon honorable
ami, il faudrait que le ministre eût présidé>
lui-même à tous ces détails. Tout ce qui est
fait par les employés du ministère ne compte
pour rien. Mais Et quoi servent les fone-
tionnaires dans un ministère, si ce n'est pas
pour voir aux 'détails de l'administration'?
Il y avait des 'fonctionnaires à Ottawa, à
Halifax et ailleurs, et le capitaine Benoit qui
avait été envoyé à Halifax pour voir à ce
que le contrat fût exécuté à la lettre, s'est
fait remettre, pour sa propre satisfaction
comme fonctionnaire, des échantillons qui
ont été analysés. Voilà, il me semble ·une
série de précautions dont on devrait tenir
compte au ministère.

'D'après la théorie de mon honorable ami
si quelque chose va mal, s'il y a négligence
quelque part, la faute en retombe sur le mi-
nistre, 'directement ; mais si les employés
s'acquittent de leur devoir, s'ils sont zélés
et prévoyants, le ministère n'en retire au-
cun mérite et il faut en donner crédit à l'em-
ployé particulier auquel cette besogne a été
confiée. Il suffit d'émettre une semblable
proposition pour en faire 'voir toute l'injus-
tice et toute l'absurdité.

Après avoir reçu la lettre de Hatch, le ml-
nistre prit des renseignements. et il apprit
que des précautions raisonnables et su-fi-
santes étaient prises pour assurer la fidèle
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exécution du contrat. Mais ce n'est pas la
lettre de M. Hatch, qui avait induit les
fonctionnaires du ministère à prendre toutes
ces précautions.

Mon honorable ami suppose que le Dr
Neilson ne connaissait pas le résultat de
l'aralyse. Il savait parfaitement ce que M.
Macfarlane, l'analyste féiéral, avait dit. Il
a eu le rapport de l'analyse entre les mains
et. après l'avoir lu. il s'est déclaré satisfait
<le la proportion de protéine contenue dans
cet aliment. Les remarques hostiles de
Macfarlane étaient tout à fait en dehors de
la question.

Une VOIX : Elles étaient vraies.
M. RUSSELL : C'était une impertinence

de sa part. Je ne vois rien dans le rapport
qui soit de nature à justifier ces commen-
taires ; mais malgré cela, le Dr Neilson dé-
clara officiellement que c'est un aliment con-
venable pour nos soldats dans le Sud-afri-
cain. Il admet franchement qu'il croyait y
trouver une plus forte proportion de pro-
téine. Il ne se donne pas comme un spécia-
liste en matière d'aliments concentrés, il
ne dit pas s'il vaut mieux qu'il y ait 14, 30,
50 ou 60 pour 100 de protéine, mais comme
médecin, il déclare, après l'examen, que
c'est un aliment propre à être distribué aux
soldats dans le dud-africain. Il est encore
de cette opinion aujourd'hul et le confirme
sous serment devant le comité.

Une erreur dans laquelle sont tombés les
députés de la gauche et les journaux conser-
vateurs qui ont parlé de cette question, a
été de croire que cette noui-riture ne devait
pas être mangée avec d'autre chose. J'in-
siste sur ce point parce que le contraire est
clairement indiqué dans les documents offi-
ciels. Laissons de côté les témoignages don-
nés devant le comité ; on peut les croire
entachés de partialité et donnés dans le but
d'exonorer les fonctionnaires accusés ; pre-
nons les instructions données par le direc-
teur général des officiers du service médi-
cal et nous voyons que ýce produit n'est pas
dii tout une nourriture exclusive et que c'est
plutôt un stimulant qu'une nourriture. A
la page 269 des instructions données aux
officiers du service médical on trouve ce qui
suit:

Le ministre a ajouté des rations de marche
pour cinq jours, pour chaque soldat, composés
d'un produit connu sous le nom de protéine
végétale (4 onces équivalent à une Journée de
ration). Dans les cas de grande fatigue, cette
nourriture concentrée et légère sera très pré-
cieuse, on en a fait l'épreuve à la batterie " A
R.C.A., (avril 1899).

Il n'est pas dit là que si les autres rations
faisaient défaut, que si les vivres fournies
par le gouvernement impérial venaient à
manquer, on pourrait se servir de celle-là.
Il dit simplement:

Dans les cas de grande fatigue, eette nourri-
ture concentrée et légère sera, très précieuse,
on en a fait l'épreuve à la batterie "A" R.C.A.
(avril 1900.)

292

Ceci est conforme à l'expérience qui a été
faite à Kingston où ce produit n'a jamais
été employé comme nourriture exclusive.
L'honorable député ne peut pas lire les affi-
davit des soldats qui ont servi à l'expérience
et en venir à la conclusion que ce produit
devait être employé comme nourriture ex-
clusive ; c'est plutôt un aliment qui doit
être pris avec d'autre chose. C'est dans
cette intention que le directeur du service
médical a donné des instructions aux offi-
ciers et qu'il leur a dit : "Dans les cas de
grande fatigue. ete." Ces instructions sont
conformes aux résultats constatés après 'ex-
périence faite à Kingston et conformes aussi
au témoignage du Dr Ruttan. Je ne vois
pas d'amre chose il ajouter pour le moment,
mais si l'Orateur veut avoir l'obligeance de
suspendre la séance, il est possible que j'aie
quelques nouveaux points à développer
après dîner.

A six heures, l'Orateur suspend la séance.

SEANCE DU SOIR.

M, RUSSELL : M. l'Orateur, la seule
partie importanie du rapport dont je n'ai
pas parlé est -celle qui a trait au percepteur
des douanes à Montréal. Je ne comprends
pas l'attitude des journaux conservateurs
et de certains députés de la gauche sur cette
question. - Quand l'honorable député de Jac-
ques-Cartier (M. Monl) a porté ses accusa-
tions, il paraissait trouver très mal que ce
produit eut été importé de l'étranger et plus
mal encore de l'avoir exempté des droits. Il
dit dans son accusation que ce produit a été
importé en franchise, sur un ordre du mi-
nistre des Douanes ou du ministre de la
Milice je ne me rappelle pas lequel des deux
il tient responsable. Il est évident que si
l'honorable député n'avait pas été désap-
pointé, s'il avait pu démontrer que ce pro-
duit a été porté en franchise sur l'ordre du
ministre des Douanes ou du ministre de la
Milice il se serait servi de ce prétexte pour
demander à ses collègues de retire.r leur con-
-fiance au gouvernement. Il nous aurait de-
mandé de mettre le ministre responsable
ou de renverser le gouvernement qui oserait
garder ce ministre dans son cabinet. Si c'é-
tait là l'opinion qu'on avait du ministre
qu'on supposait avoir donné l'ordre, comment
peut-on prétendre, maintenant, que le per-
cepteur des douanes de Montréal a commis
un acte méritoire en faisant ce qu'on repro-
chait au ministre d'avoir fait?

J'admets ne pas comprendre par quel tour
de force et de logique on peut arriver à
cette conclusion. Je serais plutôt porté i
croire que l'offense d'un fonetionnaire su-
balterne doit être plus grave -que si la chose
avait été faite par le chef même du dépar-
tement. Je considère que le rapport est très
indulgent pour ce fonctionnaire et je ne vois
pas par quel moyen on peut se plaindre de
sa sévérité. Ceux qui ont préparé ce rapport
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ont même pris soin d'eexpliquer que le per-
cepteur des douanes de Montréal pouvait
.être excusable d'avoir admis le premier en-
voi en franchise. parce qu'il espérait rece-
voir un certifieat du ministre de la Milice
lui permettant de l'accepter en franchise.
Le rapport fait remarquer que si le percep-
tour pouvait être excusable dans le premier
cas. il ne l'était pas pour les envois précé-
dents puisque l'importateur n'avait pas pro-
luit le certificat qu'il avait promis de pro-
luire. Il était du devoir du percepteur de
faire payer le Dr Devlinî et de lui refuser
toutes concessions pour les autres envois.
Je ne suis pas un homme sanguinaire et je
n'ai aucun sentiment Vhostilité contre le
percepteur des douanes à Montréal, sa con-
duite devant le comité a créé une impres-
sion favorable et pour ma part, je regrette-
rais que sa conduite, dans -cette affaire, pût
lui créer des ennuis. Mais si le gouverne-
ment est disposé à se montrer tolérent et à
ne pa.s le punir, c'est parce qu'il est p lus
humaii que les gouvernement précédents,
envers les percepteurs des douanes.

Je me rappelle le cas du percepteur à Ha-
lifax qui avait accordé une pareille faveur,
en permettant le transbordement d'une ear-
gaison de poisson d'un navire qui était entré
dans le port sous le pavillon américain. Cela
s'était fait plusieurs fois et personne n'avait
jamais prétendu que le percepteur n'avait'
pas droit d'agir ainsi. Cependant, le gou-
vernement n'a pas voulu lui pardonner, et
le força à donner sa démission. Si le per-.
cepteur White continue à être percepteur à
Montréal, et pour ma part, je n'y ai pas!
d'objection, c'est parce que le gouvernement
se montre moins sévère envers ses fonc-!
tionnaires qui agissent de bonne foi que nel
l'a été le -gouvernement précédent. envers
mon vieil ami, l'honorable William Ross.

Je crois avoir passé en revue toutes les!
parties importantes du ra-pport. et cet-te re-
vue m'exempte la peine de réfuter. point
par point, le discours tde l'honorable député
de Jacques-Cartier. Il y a cependant deux
ou trois points de moindre importance sur
lesquels je désire attirer l'attention de la
Chambre.

L'honorable député de Tacques-Cartier
parle d'un prétendu secret que M. Hntch
aurait possédé. Admettons qu'il ait en
effet, un secret, mais l'honorable député doit-
il en conclure que M. Devlin l'ignore et est
incapable de fournir le même produit au
gouvernement ? Il est vrai qu'il y a eu une
entente entre M. Hateli et M. Devlin et si les
conditions de cette entente peuvent servir
de preuve, j'admets que M. Hatch est, le
seul propriétaire de ce secret. Mais on
avouera que c'est une nouvelle manière de
faire une preuve. Il est vrai, qu'en droit.
on pourrait empêcher M. Devlin de faire
des déclarations contraires aux admissions
quill a faites sous sa propre signature, mas
cela. ne prouve rien quant aux faits eux-
mémes. C'est absolument comme lorsque

R. USSoELL.
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l'honorable député de Jacques-Cartier nous
a demandé d'admettre qu'une certaine chose
était prouvée paree qu'il l'avait lu sur l'éti-
quette de la boîte. Disons un mot mainte-
uant de M. Hatch lui-même tel qu'il nous est
apparu devant le comité. Il déclare que
dans son pays il était meunier, qu'il n'a au-
cune prétention à être un c'himiste, qu'il n'a
aucune connaissance scientifique ; il avoue
que ses études se bornent à un cours d'é-
cole polytechnique, qu'il n'a aucun diplôme
et que la plus grande partie de sa vie a été
consacrée à l'état de meunier. Dans son té-
mnoignage, il a confirmé la présomption d'i-
gnorance que ses propres aveux auraient pu
faire naître. Il a entrepris de démontrer
qu'un homme pour vivre avec une nourri-
ture ne contenant pas plus (le 14 ou 15 pour
100 de protéine serait obligé d'en absorber
une telle quantité que son estomac n'aurait
pas une capacité suffisante, et que ses fone-
tions digestives en souffriraient. On lui a
demandé qu'elle était la pro>portion de pro-
téine contenue dans la nourriture ordinaire
dont nous nous servons. Nous avons en
benucoup de misère à lui faire admettre
quelle était cette proportion. J'ai été obligé
de lui arracher ces aveux morceau par mor-
ceau. et finalement il a fini par admettre
que la, moyenne d'éléments nutritifs conte-
nue dans les aliments ordinaires est de 7
à 9 pour 100, Comment peut-on faire con-
corder cet ·aveu avec sa prétention qu'une
nourriture qui contiendrait moins de 16 pour
100 de protéine ne pourrait -pas nourrir un
homme sans ruiner ses qualités digestives ?
Il est impossible de faire preuve d'une plus
complète ignorance.

De plus, à la page 12 des procédures de
la troisième journée. M. Hatch admet qu'il
ne connait pas le premier mot de la ques-
tion au sujet de laquelle il cherche à donner
des renseignements au comité.

Il avait déclaré qu'une nourriture con-
tenant moins die 14 ou 15 pour cent de pro-
téle devrait être absorbée en si grande
quantité, qu'elle nuirait aux fonctions diges-
tive et je lui ai demandé quelle proportion
de protéine contenait le gruau de farine d'a-
voine. Sa réponse a été de 6 pour cent.
je crois, parce qu'il y a une grande quantité
de matières liquides dans cet aliment. Or,
beaucoup de personnes se nourrissent de
gruau d'une année & l'autre et vivent très
-bien. Je crois que c'est le Dr JTohnston qui
a (lit un jour que la farine d'avoine était une
céréale avec laquelle on nourrissait les
,hommes en Ecosse et les chevaux en An-
gleterre et qu'on ne pouvait pas trouver de
meilleurs chevaux qu'en Angleterre ni de
meilleurs hommes qu'en Ecosse. Si les Ecos-
si peuvent se nourrir du bout de l'année
à l'autre avec du gruau, M. Hatch a donné
une preuve de son ignorance en disant qu'il
est impossible de vivre avec une nourriture
contenant moins de 14 à 15 pour cent de
protéine. J'ai fortement insisté sur ce point
et je lui ai demandé



Q. Ainsi de 7 à 9 pour 100 serait tne propor- entendre M. Devlin, on n'a pas le droit
tion normale pour des personnes ordinaires, en de pràtendre aujourd'hui que ce témoin a
santé?-R. Prise dans son ensemble cette pro- refusé de comparaître rersonne du côté de
portion suffirait pour un homme livre à des
occupations ordinaires.

Q. En doublant cette proportion n'arrive-t-on entendu parce que nous considérions son
pas à un percen-tage dangereux?-R. Cela dépend témoignage comme inutile et en dehors
de l'individu; un' médecin pourrait mieux ré- de l'affaire. Nous n'avions pas a nous oc-
pondre que moi s cette question. caper de . Devlin. Le naistre de la

fa quesýtion avait pour but de savoir 'Milie était accusé de négligence coupable,
si -ez donnant pour plus de 15 ou 16 pour et le r emlarne pouvait pas, que je sa-

ent de protéine, il n'y avait pas un danger. che, du moins, jete quelque lumière sur la
et s'il ne valait pas mieux donner une nour- puestion Nous n'ailons aucune révélation
ritur'e contenant une plus forte proportion à 'attindre du Dr Devlin, je n'ai pas de-
d'autres éléments et moins de protéine. tmandg qu'il ft entendu, et je ne me re-

o>yous ses réponses connais pas le droit de l'accuser d'avoir cher-
Cela dépend de l'individu; un médecin pour- chié il éel'1-ýPPe à l'enqi.ête, Si les honora-

rait mieux que moi répondre à cette question. bls députés de l'oi)Posîtion avaient cru son
Je doute même qu'un médecin puisse donner témoignage important, ils auraient insisté
une réponse satisfaisante. Pour le faire entendre Je répète que, pule

se-uiai ensnte nde 15 ouqu'on a jugé à propos de clore l'enquête
e de aitene dan'davai ps son témoignage, l n'est pas juste de
Q. Si de 7 a 9 pour 100 est une proportion l .i reprochpr son absonce, surtout après lui

normale pour la nourriture d'une personne en avoir refus la petite faveur qu'il deman-
santé, n'y a-t-il pas un certain danger à dotnbler dait
cette proportion? ;I n'y a rien dans toute la preuve pour cor-

Et ce témoin qui se donne comme un or- roborer l'assertion de l',onorable député de
pert eu fait emitpo et qui prétend Jacques-Cartier que le produit vendu au
que les ratons des soldats doivent contenir téoegneniet par le Dr Devlin i'én t au-
60 rpou cent de protéine et qui dit même tre chose que du Jbiscuit pulvérisé. Cette
pouvoir fabriquer une substance en Conte- assertion a été répétée ' satiété par les
nn t 85 pour cent, admet qu'il serait dan- journaux conservateurs, et il n'y a pas de
noreux de donner à un homme ordinaire doute qulaujourd"hui beaucoup de lecteurs
une nourriture contenant plus de 14 r 18 la croient fondée. Cette accusation était
pour cent de protéine, dans la première dénonciation de lhonora-

Je dis que ce témoignage est une exhibi- bic député, mais quand on a produit devant
tin d'ignorance et rend la déposition de le comité un échantillon de la poudre prise
qe. late absolument Inutile, dans la malle Saratoga, on a pu se couvain-

J'ai déjà fait remarquer que 31. Utceh cre qu'elle était auth'entiqule au Produit ap-
n'a ps été appelé comme l aurait d l'être prouvé par le Dr Neilson, directeur gné-
pon contredire le témoignage de M. Muir ra des pharmacies militaires. Il n'y a pas
Le député de Jacques-Cartier donne comme de doute que le biscuit pulvérisé peut das-
excuse qu'il était malade et incapable de se sembler à ce produit de même que ce der-
rendre i Ottawa. Je veux bien croire qu'il nier pourrait être saturé de protéine et res-

Jeait malade puisqu'il a envoyés une dépê- sembler à du biscuit pulvérisé; ce n'est
cioe dans ce sens, mais comme il s'agissait pas une qualité desentielle de la protéine

J'un point capital, le député de Jacques- de ne pas ressembler à du biscuit. Mais
Cartier aurait pu demander au comité de cette poudre ne ponvait pas être du bis-
remettre la séance an lendemain pour le cuit pulvérisé, puisque M. MM.Gli, que ]op-
faire entendre. Cela aait lieu le 26 juin, poitomn a mait entendre, n déclaré que le
mais mes honorables amis étaient fatigués 1 biscuit de blé, en règle générale, ne contient
et dégoûtés de toute l'affaire; ils voulaient queci 8.55 pour cent de protéine, et les autres,
clore l'enquête à tout prix et préparer leur une proportion moindre, l est vrai quil a
rapport. Il y a neuf jours de cela, et il ajouté qu'on employait dans l'armée aile-
nous faudra peut-être encore neuf jours ilnde un aliment contenant une beaucoup
avant d'en avoir fini. dSi le témoignage plus forte proportion deprotéine, mais que
de mt. Iath était si imprtant pour con- la force du biscuit ordinaire était de 8.55

iredire celui de M. Muir, il aurait été fa- pour cent. Vu que le produit extrait de la
cde de se le procurer durant l'î.tervvalle. ,malle contenait plus du double de cette pro-

Quant à l'absence du Dr Devlin, si l'op- portion, il est évident que ce n'était pas du
position croit -réellement qu'il ne vroulait biscuit pulvérisé.
pas témaoigui si elle est -d'opinion qu'il est Il n'y a rien, dans l'enquête . qui permette
important de le Jaire entendre. pourquoi àa qui que ce soit de dire que cenduit
'ne u a-t-on pas accordé la faveur qu'il n'était que du biscuit. D Nons n'avons pas le
demandait de retarder l'enquête jusqu'au droit de supposer que le Dr Devl était i-
vendredi? Ce jour-là il aurait été présent capable de préparer son produit exactement
avec le témoin qu'il était allé chercher à comme M'. Hatrh ou de ue Procurer les lu-

et Il aubait donné tous les r en- gréuents nécessaires au même endroit. l
scignements que le comité aurait pu? lui de- serait étrangeé qéatipr avoir travaillé en
mander; puisqu'on s préféré clore l'enquête collaboration s lontems, avoir occupé le

nirpuratêr str e rtie trs
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même laboratoire, le même fourneau, avoir
été associé du commencement à la fin, M.
Devlin ne comût pas les méthodes employés
par M. Hateh, ni la provenance de la matière
première.

Quant au prix qui a été payé, cela n'a
guère d'importance. Ce n'est pas sur
cela que l'on se basait quand on cherchait
i soulever l'indignation populaire avec cette
affaire. L'honorable député de Jacques-
Cartier était loin de .songer à une bagatelle
de quelques milliers de dollars quand il s'est
levé dans cette Chambre pour prendre la
défense des braves soldats qui combattent
en Afrique. A ce nioment-là, il ne pensait
pas à la question d'argent ; c'était la vie
et la santé de nos volontaires qui l'intéres-
saient ; ce qui le remplissait d'indignation,
c'étaient les souffrances que ces soldats
avaient endurées. Aujourd'hui le tout se
résume à une misérable question d'argent
qui ne dépasse pas un cinquième de 1 pour
100 ides dépenses que nous avons faites au
sujet de cette guerre. Si c'est à cela, que
se résume toute cette histoire, il n'y a pas
un homme. une femme ou un enfant dans
le pays -qui voudra en entendre parler da-
vantage. Nous savons tous qu'il s'agissait
d'un produit breveté que M. Hateh voulait
vendre au gouvernement $2.50 la livre.
Puisque M. Ilatcl pouvait vendre $2.50 un
produit semblable à celui que M. Devlin a
fourni pour $2. je ne vois pas où est le mal.

Comme l'a si bien dit l'honorable député
d'Ottawa, je comprends le désappointement
éprouvé par l'honorable député de Jacques-
Cartier en voyant ses accusations qu'il avait
portées en ternies si ronflants, aboutir à
une aussi petite affaire. Je comprends que
l'opposition.soit dépitée de ce que cette af-
faire n'ait pas en pour résultat un de ces
beaux scandales comme on en voyait du
temps des conservateurs. Le désappointe-
ment a dû être grand ; mais quand on aura
réussi à prouver contre un gouvernement li-
béral ou contre un membre d'un cabinet li-
béral la centième partie des opérations vé-
reuses dont les gouvernements conservateurs
se sont rendus coupables, on pourra alors
espérer être pris au sérieux par les élec-
teurs. J'irai plus loin et je dirai que si
on réussissait un jour à prouver contre le
gouvernement actuel la centième partie des
scandales dont se sont rendus coupables les
différents gouvernements conservateurs qui
se sont succédés, le peuple se chargerait de
chasser les libéraux du pouvoir au risque
d'y ramener ceux qui ont jeté plus de honte
sur le nom canadien qu'ils n'en pourront
effacer durant le reste de leur carrière.

M. T. GHASE CASGRAIN (Montmo-
rency) : Je débuterai par une des der-
nières remarques 'de mon honorable
ami-l'absence du Dr Devlin du comité. Je
considère son absence et son refus d'être en-
tendu comme un fait de nature à jeter du
louche sur toute l'affaire et assez important
pour mériter qu'on s'y arrête un instant. M.

M. RUSSELL.

Devlin a suivi assidûment toutes les séances
du comité à l'exception d'une ou deux ; il
était présent dans la matinée de la dernière
séance. et il est demeuré à son poste jusqu'à
ce que le dernier témoin ait été entendu ;
c'est alors qu'il est disparu. A trois heures,
il écrivit (uii'il désirait beaucoup faire une
décaration devant le comité. Nous avons
attendu une heu'e et demie et la séance a
été suspendue jsqu'au soir, et nous avons

1 alors reçu une autre lettre dans laquelle
il prétendait avoir été appelé A New-York
pour se procurer des renseignements sur
l'a ffa ire.

Mes honriables amis ont-ils alors proposé-
que le comité attendît le retour de M. Devlin
pour prendre son témoignage le vendredi
suivant ? Pas du tout. Si M. Devlin avait
en une communication à faire au comité, s'il
n'avait pas eu d'excellentes raisons, et pour
lui-méme et pour le gouvernement, d'échap-
per à cette enaquéte, il aurait pu être enten-
du ei aucun temps comme l'ont été le mi-
nistre de la Milice, le sous-ministre de la
Milice et le directeur général du service mé-
dical. Le fait d'avoir été présent à
toutes les séances et de n'être disparu qu'a-
près que le dernier témoin eût été entendu
prouve clairement qu'il ne voulait pas se
soumettre à un interrogatoire dans la crainte
que ses réponses pussent lui nuire ou nuire
au gouvernement dont il est le protégé.

Je ne reviendrai pas sur tous les argu-
ments employés par le président du comité
(M. Belcourt). Il a plaidé sa propre cause,
il a cherché à démontrer que ses décisions
conîmme président étaient justes, et à faire
croire à la Chambre qu'il n'y a jamais eu
de président de comité plus impartial que
lui. Ce détail ne nous concerne pas, et je
me contenterai de lui rappeler le proverbe
français : "Qui s'excuse s'accuse."

Sans vouloir être désagréable à l'honora-
ble député, je me permettrai de faire remar-
quer qu'il est sorti de ce comité beaucoup
plus prudent et plus doux que lorsqu'il y
est entré. Il est arrivé comme un lion rugis-
sant, mais il est sorti doux comme un agneau.
Il a appris tellement de procédure et est
devenu tellement savant dans l'art de diri-
ger les enquêtes de cette nature, que la pro-
chaine fois qu'il sera désigné par le gou-
vernement pour faire partie d'un comité
spécial, je voterai pour qu'il en soit le prési-
dent, ce qui lui évitera peut-être la peine
de voter lui-même.

L'honorable député qui m'a précédé a par-
lé longuement, mais a-t-il consacré tout son
discours à discuter les rapports qui sont de-
vant la Chambre, ou les mérites respectifs
de ces rapports ? Non, il a consacré une
partie de son -temps à nous faire l'historique
des erreurs qui se sont commises de tout
temps en temps de guerre ; il est même re-
monté jusqu'à Wellington pour prouver que
l'approvisionnement des armées en Angle-
terre a toujours donné lieu à des scandales.
-11 n'a pas même oublié de nous dire que
lorsque nos volontaires ont été appelés à
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la frontière pour repousser l'invasion féni-
enle, en 10, ils n'avaient pas seulement
de gourdes. Je ne vois pas ce que cela a à
faire avec la question qui nous occupe. Les
orateurs de la droite ont cherché à traiter la
question légèrement, mais elle est trop grave
et trop sérieuse pour cela, comme on peut
le voir par l'intérêt qu'y porte la presse des
deux partis et le pays en général. La ques-
tion qu'il s'agit de décider est celle-ci : Qui
est responsable de cette somme de $4,60
payée pour un produit sans valeur ? C'est
la première question, mais non pas la plus
importante. L'autre question est : Qui est
responsable, si nos soldats, au lieu d'être
munis d'une ration -de marche véritable, d'un
aliment sur lequel ils auraient pu compter
en cas I'urgence, sont partis avec un pro-
duit qui, au dire de l'analyste du gouverne-
ment, ne mérite pas le nom de ration ?

Examinons un peu le rapport présenté par
le président du comité. Ce n'est que du blan-
chissage. On ne s'est occupé qu'à exonorer
le ministre de la Milice et ses fonctionnai-
res. Le rapport déclare que les accusations
portées contre le ministre et ses employés
ne sont pas prouvées. Je comprends que les
députés ministériels qui faisaient partie de
ce comité étaient en quelque sorte tenus
d'exonorer le ministre ; il leur fallait aussi
passer l'éponge sur les agissements du sous-
ministre. sous peine de condamner un bon
ami du gouvernement. Ils ne pouvaient pas,
non plus, condamner le directeur du service
médical, parce que le blâme aurait rejailli
sur le ministre.

Heureusement qu'ils ont rencontré un mal-
heureux conservateur sur leur chemin. M.
Robert White, percepteur des douanes à
Montréal. et, parce qu'il est conservateur,
ils se sont empressés de le condamner. De
quoi Font-ils trouvé coupable ? D'avoir ad-
mis ce produit en franchise il la recomman-
dation du Dr Devlin, le même auquel le
ministre (le la Milice et ses employés ac-
cordaient toute leur confiance dans le choix
des rations qui devaient être envoyées en
Afrique. Mais comme il fallait blamer quel-
qu'un, et que M. White est un conservateur,
c'est sur lui qu'on s'est rabattu.

L'honorable député prétend qu'on a décou-
vert que M. Hatch est un charlatan. Si le
comité avait pu découvrir que M. Hatch
est conservateur, ce que j'ignore, on l'aurait
certainement condamné pour assaut et voies
de fait. Reprenons les faits dans leur ordre
chronologique. Je vais m'efforcer d'être aus-
si bref que possible. La première chose
qu'on nous reproche, c'est que le député de
Jacques-Cartier a déclaré que la substance
alimentaire envoyée dans le Sud-africain
n'est pas la même qui a servi aux expérien-
ces de Kingston, et que, comme nous n'a-
vons pas réussi à prouver cela, toute l'ac-
eusation tombe à l'eau. Après avoir en-
tendu toute l'enquête, je n'ai pas le moindre
doute, et ceux qui voudront lire l'enquête
pourront s'en convaincre comme moi, que

le produit qui a été envoyé dans le Sud-
africain n'est pas le même que celui qui a
été employé à Kings-ton.

Le 6 juin, le ministre de la Milice déclarait
ici même. en réponse à une interpellation,
que l'aliment qui a été expédié en Afrique
était eounu sous le nom de protose, et il
avait parfaitement raison en cela. Dès
188, lui et ses fonctionnaires avaient été en
communication avec M. Henri Hatch, et au
mois d'octobre (le cette année, plusieurs let-
Ires ont été échangées entre le ministère
et la Hatch Protose Company. A la date
du 16 octobre et du 20 octobre, il y a eu des
lettres écrites sur du grand papier avec l'en-
tête imprimée " Hatel Protose Company,"
et signées lenri Hateh. Le 24 octobre, le
ministre signe une autre lettre adressée à
Henri Hateli le remerciant de l'offre des ra-
tions de marche pour le premier contingent.
Bien plus, le ministre et ses fonctionnaires
déclarent que des expériences ont été faites
à Kingston et qu'il a été constaté que ce
produit constituait une excellente ration .de

Ce sujet était intéressant pour le ministre
de la Milice, comme il le dit lui-même, à son
double titre de ministre de la Milice et de
médecin. Il s'intéressait beaucoup aux ex-
périences de Kingston, et avait donné à ses
employés Instructions de lui préparer un
rapport très détaillé. Cinq des soldats qui
avaient subi l'épreuve envoyèrent des affi-
davit qui ont été conservés dans les archives
du ministère. Si on veut consulter ces affi-
davit, on verra 'que chaque fois que l'on de-
mande 'à ces soldats avec quoi ils se sont
nonrris exclusivement pendant 28 ou 30
jours. Ils répondent invariablement : " Avec
la poudre de protose de Hatch," "avec les
biscuits de protose de Hatch," " avec le pain
de protose de Iatch." Le ministre admet
qu'il a lu ces aftidavit, et la brochure que
j'ai ici contient aussi ces affidavit, et il y
en a des exemplaires dans les bureaux du
ministère. Cette brochure est intitulé " Pro-
tose," et donne des explications sur la pro-
tose fabriquée par la Hatch Protose Coni-
pany. On y trouve d'abord un certificat du
Dr Ruttan de l'université McGill, daté du 3
juin 1898. Il est adressé ù Henri Hateh ; ce
document est Important parce qu'il démontre
d'abord que le ministre devait savoir que ce
produit s'appelait " Protose," et qu'il était
fabriquô uniquement par Henri Hatch, et
deuxièmement parce que nous y trouvons la
preuve que ce produit était un aliment ex-
cessivement concentré et très propre à ser-
vir de ration de marche pour envoyer en
Afrique. Je me contenterai de citer un pas-
sage du certificat du Dr Ruttan:

J'ai analysé l'échantillon de protéine végétale
que vous m'avez remis le 29 avril et j'ai aussi
fait des expériences sur ses qualités digestives.

J'ai constaté que les deux échantillons, la pro-
téine brute et la protéine préparée diffèrent quel-
que peu dans leur composition comme on peut
le voir par le tableau suivant:
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Soluble dans l'eau, brute ..............
En poutre, préparée .............
Humidité, brute ... ................
Humidité, préparée................
Protéine, brute ........................
Protéine, purifiée ......................

0-18

5
8-75

84·78
85-97

Le Dr Ruttan est un des chimistes les plus
éminents du Canada, et ce certificat dé-
montre que le produit préparé par Henri
'Hateh contient 84 ou 85 pour 100 de pro-
téine.

L'honorable député ld'Halifax a prétendu
que ce produit a été importé par X. latcl
et n'a pas été fabriqué par lui. Il n'y a
rien dans la preuve pour corroborer cette
prétention. Le produit a été fabriqué par
lenri latch au Canada. il a été analysé

par le Dr Ruttan. et ce dernier a donné un
certificat au fabricant. M. Devlin avait
présenté M. Hatch au ministre comme un
expert en matière d'alimentation, en oc-
tobre ou novembre 1898, à l'hôtel Windsor, à
Montréal ; le ministre lui a écrit lui-même,
il en a reçu plusieurs lettres portant tou-
tes l'en-tête imprimée "Match Protose Co.",
ces lettres traitent toutes de ce produit ali-
mentaire, le ministré a eu plusieurs entre-
vues avec M. Hatch à ce sujet, il en a
cau-sé longuement avec lui sur le convoi
entre New-York et MIontréal et, après tout
cela, va-t-on prétendre que le directeur du
service médical et les autres fonction-
naires du ministère ignoraient que la seule
nourriture eon2entrée dont Il ait jamais été
question dans le ministère et qui a été of-
ferte dès le mois de janvier 1900, est celle
qui était préparée par Henri Hatch et que
l'on appelle " Protose "? Il est aussi prouvé
au delà de tout doute que le seul fabricant
de ce produit était Henri Hatcb. et que le
Dr Devlin n'était que son agent.

Plus tard, quand il s'est agi d'envoyer
le second contingent, d'autres personnes
vinrent offrir leurs marchandises au minis-
tère. La Compagnie Bovril, dont les pro-
duits sont connus dans le monde entier,
et en usage dans l'armée anglaise, offrit
de fournir des rations. Le ministère ré-
pondit qu'il n'achetait pas de rations de
marche. mils le 3 ou le 4 janvier, un ami
du gouvernement se rend à Ottawa, et com-
ment est-il reçu ? Lui répond-on que le
gouvernement n'a pas à s'occuper des ra-
tions de marche ? Pas du tout. Il va voir
le directeur général du service médical,
il a des entrevues avec le ministre, il ex-
hibe une boîte de produits dont je vais lire
l'étiquette dans un instant. C'est le 4 que
l'offre est faite., c'est le 4 qu'elle est accep-
tée, et c'estce produit inconnu que le gou-
vernmennt achte, après avoir rejeté tou-
tes ls autres soumissions. Voyons main-
tenant quelle étiquette il y avait sur ces
bottes. Ceci est important. car cette éti-
quette fait voir que le fournisseur lui-méme
savait qu'il ne fournissait pas au ministère
la nourriture qui avait été essayée à Kiigs-
ton:

M. CASGRAIN.

VITALINE.
Nourriture à base de protéine végétale.

Deux jours et demi de rations pour un soldat;
une demi-once à une once à toutes les quatre
heures, quatre fois par jour, mélée à de l'eau à
la température d'au moins 70 degrés Pahren-
heit.

Thé de bouf, lait, légers bouillons ou soupes.
Prenez trois à quatre biscuits par repas ou une
demi-livre de pain par jour. A ce traitement
avec du thé ou du café, des soldats canadiens
ont vécu en parfaite santé de 21 à 30 jours.

VITALINE CO., MONTRIlAL, CANADA.

Qu'a fait alors le directeur général du
service médital ? Il dit siinplement à M.
Devlin : Je ne connais pas du tout la vi-
tainiie, ma is je connais bien la protéine vé-
gétale. Il savait en effet que le produit
qui avait été offert au ministre était la pro-
tose fabriquée non par la Vitaline Co. de
Montréal, mais par la Ia.teh Protose Co.
A-t-il fait quelque démarche pour s'assuù-er
si la nourriture avec laquelle les soldats
avaient -écu 30 jours à Kingston était bien
celle qu'on lui offrait en ce moment ? Pas
du tout. Conme il le dit lui-même, il a
goûté au produit. il l'a. senti, l'a palpé et
ii a conclu qu'il était identique à l'autre.

Sans prendre aucune autre précaution, et
sur les fausses représentations du Dr Devlin,
il accepta cette marchandise bien qu'elle
portft un non différent et fût fabriqué par
u ne a ut re com pagnile.

Il était du strict devoir du ministre et
de ses fonctionnaires. dans une affaire aussi
sérieuse. de constater par une analyse que
le produit offert était 'bien celui qui avait
été essayé à1 Kingston. puisque, comme le
dit le ministre lui-même, les soldats pou-
valent compter sur ces rations en l'absence
de tous autres vivres.

M. Devlin était un ami du gouvernement,
et sa marelhandise a été ,acceptée par le
directeur général et par le fninistre sans au-
tre garantie que sa propre recommandation.
Après avoir olbtenîîu la commande, le Dr De-
vlin se rend à -Montréal, et, de là, à New-
Tork. Il est clairement prouvé que ce pro-
duit n'a Jamais été fabriqué au Canada
par la Hateh Protose Co. qu'il a été importé
de New-York, qu'il est arrivé ici dans douze
nalle, Saratoga. dont 6 sont passées en
contrebande. :1 Montréal et. enfin, que ce
produit ne ressemble pas du tout à celui
qui a été essayé à Kingston. Chaque rnalle
contenait deux sacs de ce produit qui a été
mis en bottes à Montréal ; et le Dr Devlin
savait si bien que son produit n'était pas
le même que celui de IGngsron, qu'il n'a
pas osé mettre sur les bottes qui devaient
étre expédiées dans le Sud-Africain la. mê-
me étiquette qu'il y avait sur l'échanfillon
qu'il avait déposé an ministère de la Milice.
Cette deuxième étiquette fait aussi partie
le la preuve. et il est facile de constater

la grande différence quil y a entre les
deux. Voici celle qu'il y avait sur les bot-
tes envoyées en Afrique :
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Rations de marche.
Poudre de Protéine végétale.

Un once ou deux cuillerées i dessert, quatre
fois par jour, dans du thé de bouf, du lait, de
légers boulions ou soupes, ou de l'eau à une
température d'au moins 70 degrés Farenheit.
Avec cette poudre prenez trois tranches de pain
avec du thé ou du café.

VITALINE CO., MONTREAL, CAN.
Angle des rues Craig et Bleury.

Voilà, M. l'Orateur, les rations de marelle
que l'on donnait à nos soldats qui partaient
pour l'Afrique. Mais on leur disait en
même temps d'apporter avec eux trois ou
quatre tranches de pain, cinq ou six bis-
cuits et aussi du thé et du café. Le fournis-
seur lui-même avoue donc que la nourriture
qu'il y a dans ces boîtes expédiées dans le
Sud-africain n'est pas du tout celle qui a
servi aux expériences de Kingston ; il n'a pas
osé dire qu'avec cet aliment, les soldats de
Kinqgston se sont nourris pendant 28 ou 30
jours. Ensuite, les boîtes sont envoyées à
Halifax. Les a-t-on fait examiner à Mont-
réal avant leur départ ? Le ministre .a-t-il
chargé quelqu'un d'aller à la pharmacie de
John T. Lyons pour constater quels aliments
on mettait dans ces boîtes? A-t-on pris
les moindres précautions pour s'assurer SI
cette nourriture pouvait servir de rations
de marche en cas d'urgence ? Si le temps
manquait pour faire faire une analyse, on
pouvait du moins s'assurer que le produit
mis en boîtes était conforme à l'échantillon
qui avait été envoyé au ministère avec la
soumission. On prétend que le temps man-
quait pour une analyse, mais M. Hersey,
un des chimistes les plus éminents de Mont-
réal, ne déclare-t-il pas dans son témoignage
qu'il pouvait analyser ce produit en trois
ou -quatre heures, et n'a-t-il pas offert de le
faire ? On n'a rien fait pour savoir si les
rations envoyées dans le Sud-africain
étaient conformes à l'échantillon.

C'est M. Lyons qui a accompagné la mar-
chandise jusqu'à Ha:ifax, et c'est le capi-
taine Benoît, un ancien fonctionnaire du
ministère, qui a eu la précaution. de sa pro-
pre initiative, et pour sa propre satisfac-
tion, de prendre deux ou -trois boîtes étique-
tées "Vitaline" et de les apporter à Ot-
tawa.

Si le capitaine Benoît, pour sa propre sa-
tisfaction, sans y être sollicité, n'avait pas
pris deux boîtes des caisses qui étaient ex-
pédiées par le Poneranian et le Lawrentiän
pour voir si elles étaient semblables à l'é-
chantillon fourni avec a soumission, nous
n'aurions jamais eu l'analyse qu'en a faite
le chimiste du gouvernement. Pour rendre
toute discussion impossible, je vais citer un
extrait du témoignage qu'il a rendu devant
le comité. C'est le président qui pose la
question et il ne s'agit pas d'un contre-in-
terrogatoire, comme l'a prétendu l'honorable
député, cette après-midi:

Par le Président:
Q. Vous êtes allé à Halifax lors de l'envoi des

rations de marche?-R. Oui, monsieur.

Q. Qui vous avait envoyé là?-R. Je m'y suis
rendu pour le cas où les troupes auraient besoin
de quelque chose qu'il faudrait acheter à Hall-
fax au dernier moment. Je n'y suis pas a'lé
pour surveiller l'embarquement des rations de
marche qui devaient être livrées à cet endroit.

Q. E-tiez-vous chargé de recevoir ces caisses
et de les remettre à l'offcler en charge?-R.
J'en ai panlé au quartier-maître, il m'a dit de
ne pas m'en occuper; que le chef du service
médical du district y verrait.

Q. Il aurait été de votre devoir de vous en
occuper si quelque autre n'en avait pas été
chargé ?-R.. Le capitaine Gwynne m'a dit que
le chef du service médical du district s'en occu-
perait.

Q. Etiez-vous là quand les caisses scnt ar-
rivées?-R. Je ne les ai pas vu arriver, mais je
les ai vues dans les abris à canons, à Halifax.

Q. Et qu'avez-vous fait ; vous étes-vous pro-
curé quelques échantillons?-R. Oui, je suis allé
pour les voir et j'ai aperçu un grand amas de
boites et de caisses, et pour ma propre satisfac-
tion, j'ai demandé si l'on pouvait m'en laisser
avoir quelques boîtes, et le contremaître, à
même une des caisses, en ma présence, a sorti
deux bottes et me les a remises.

Si nous n'avions pas le témoignage du ca-
pitaine Benoît ou s'il n'était pas allé à Ha-
lifax, il n'y aurait rien devant le comité
pour démontrer que le produit envoyé tn
Afrique est le même que celui qui a été
fourni au département ni qu'il ne conte-
nait que 16 pour 100 de protéine. comme le
fait voir l'analyse de M. Macfarlane. l'ana-
lyste du gouvernement M. Benoit, qui avait
été envoyé à Halifax est revenu à Ottawa
et que s'est-il passé ensuite ? Le 25 ou le
26 janvier le ministre de la Milice a. reçu
une lettre enregistrée de M. Henry Hatch
dans laquelle il dit que les rations qu'on
expédie dans le Sud-africain n'est qu'une
imitation et une falsification de son produit.
Cette lettre était écrite à propos d'une af-
faire très importante, elle n'était ni person-
nelle, ni confidentielle, elle était, à sa face
même, un document public. Cette lettre
n'était pas la propriété du ministre de la
Milice mais la propriété de l'Etat, elle au-
rait dû être conservée dans les archives du
ministère et je demande à tous ceux qui
occupent ou ont occupé des positions res-
ponsables dans un gouvernement si les do-
cuments de cette nature ne doivent pas être
conservés dans les archives du ministère.
Cette lettre était un avertissement officie]
donné par un homme que le ministre con-
naissait comme le seul fabricant du produit
qui avait été essayé à Kingston ; le ministre
était averti que les boîtes qu'il envoyait
dans le Sud-africain n'étaient qu'une falsi-
fication et une imitation. Qu'a-t-on fait de
cette lettre ? L'a-t-on conservée dans les
archives ? Pas du tout. L'a-t-on portée à
la connaissance de quelques-uns des fone-
tionnaires ? Aucunement. Il était du de-
voir du ministre de dire au sous-ministre et
au directeur général du service médical :
Voici une lettre que je reçois d'un homme
que le Dr Devlin m'a présenté comme un
expert en matières d'alimentation qui est
le fabricant de la protose de Hatch dont on
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a fait l'essai à Kingston ; il faut que nous si elairement que ces rations ne valaient
instituions une enquête pour voir si le pro- rien, n'ait pas signalé le fait au ministre.
duit que nous expédions en Afrique mérite Si c'est ainsi que les affaires se font dans
d'être donné aux soldats. ce département, le plus tôt, on y remédiera,

Voilà ce que le nin*stre aurait dû faire le mieux cela sera.
et puisqu'il nie l'a pas fait, je prétends qu'il Passons maintenant à u autre fait. L'ho-
a manqué à son devoir et que c'est une nou- norable député d'Otttwa a prétendu, ce na-
velle preuve (le la négligence coupable avcc tin. que c'est à la demande (lu ministre que
laquelle il a conduit toute cette transaction. cette analyse a été faite. Si c'est lui-même
Il s'est contenté de montrer la lettre au Dr (li a ordonné cette analyse, il a dû en con-
Devlin. et encore. il n'en est pas bien cer- naître le résultat et s'il ne la pas connu,
tain. Tout ce qui fait croire qu'il l'a, en c'est une nouvelle preuve de sa négligence.
effet, montrée au Dr Devlin. on voit dans le Les honorables députés de la droite
coin de la lettre. de la main du secrétairel se sont donné beaucoup de mal pour
du ministre. les mots " Dr Devlin.'' Il fa't chercher ' prouver que le produit en-
voir cette lettre à son fournisseur, à celui voyé dans le Sud-africain est exactement
(lui a. fait de fausses représentations au le même qui a été essayé à Kingston
gouvernement. à celui qui lui a vendu, non et à l'aide duquel plusieurs soldats
pas le produit qui a été essayé à Kingston, avaient vécu en excellente santé pendant 28
niais un produit falsifié des biscuits à chben ou 30 jours. Voyons un peu sur quoi iqui ne valent pas- sappient miou prétendre que ces produits

ont semblables. On allègue d'abord que
Ma prev UT F spoe que c'éatesicut ciest M. Muliî de Monitréal est venu déclarer sousserntt que M. Ilateli lui avait avoué queM. CA$IZAIN :-je dis que ce pro- la nourriture fournie à ngl'aston ae conte-

dt ne vaut pas mieux qule les biscuits nait que 15 pour 100 de protéine, et commeà chien ordinaires de Spratts et qu'ou l'a aute preuve, on cite le fait du Dr Neilsonfait venir (ltnclêne endroit du _New--Jersr. qui e après que cette question eût été soule-ue partie de ce prodluit aý été exp(liêe par vée mêm cette Chai bre, a trouvé une er-le Ponîcrqujaî et l'autre, par le Laurentian. taine quantité de poudre dans son tiroir, l'a'a navire est parti le 20 janvier. et l'autre fait analyser et a constaté qu'elle ne conte-le 27 Le ministre aurait s p lep temps de 1iait que 13 pour 100 de protéine. Cest en.ont'e LOandeR l'en:oi de la deuxièe expé- se basant ur ces deux arguments que la
dition. ou1 tout au nmloinls de. télégraphier droite î)1éten-l que les rations envoyvées endans le Sud-africain Pour avertir eshtroupes Afr'iqe étaient (e la m nue nature et de lade ne, pas faire usaes de cette nourriture, même force que celles qui ont été essayéesCes rations n'auraient pas pue arriver dns à Kàngston. Je fe'a! remarquer que M.
le Sud-africain av-ant le 20 fév-rier le p«us '-\fuir est un amli intime dii Dr Devlin, c'esttôt et il au'ait tout le temps nécessaire pour ce dernier qui 'avait présenté n. M. 1-mtelifavrtir le soldats de ne pis se sevir (e ces n lui disant qu'il était excellent pianiste.rations (le niaroe ui de co pter sur elles Il a e été Ctshsai robvé (le pendant les expé-en etas d'urgenpce. leLeurncet d e inti ston M. dp lato et M. De-A son em toanderl'envod le dapitane Be- slin sont allés chez e. Muir a plusieu s re-oit an cru prudent (l faire analyser ce pro- prises. D'après les propres déclarations dedeit. Le 2 février il conseille cette dénar- M. mlmr rceaque fois qu'il on avait occa-eho ai ministère et le produit er envoyé à sion, il mettait la conversation sur cettelaalfste du gouvenement et quel fut e question de rations dont M. Dth ne cessait
résultat de soi texa en ? Il n'a treouvé que de faire l'éloge. Ne trouve-t-on pas extra-16 pour lîmO le protéie ou d'aliment nutritif oin lire que si. ' discutant cette question.dans la nourritue et il ajoute rîte puisque .Il ata eait eu des aveux à faire. il lesen blé ordina.m' contient 12 pou 100 de pro- aurait faits en la présence du Dr Devlin quitéine, il ' ip t de que cette poudre était intéressé ans paffaire et dans les ex-soit une nourriture très concentrée au qu'elle péiences ce finsston et qui assistait à
hait droit de porter son nom eu soit une toutes ces conversations entre Muir et'nalyt'e d'une valeur de $2 la livre. elatci ? rMais. dit n. Muir, cette conversa-Après avoir reçu ce rapport, au lie uv tion n'a pas eu lieu chez moi. Il y a un antir les soldats le ministre se cont ente de et demi, c'est en lesmois de février on

payer le fournissure. Il déclare par puà que mars 1899, en retournant à mon bureaule produit expédie cien Af rique est conforme aprs le lunch que J'ai rencontré M. vnutchà 1'C appaatllo i et vaut $4.66. Cea se pas- qui na dit s dontez, M. Muir. les rationssait deux jours après que le napport de la- dont on fait actu ellle ent qlexpérience àna-ste rit été envoyé au ministère de la tigton ne contiennent que 15 pour 100
Milice Il est extaourdnnare que les fon- de otéiee.

tionnaires du département, après avoir connu e i ne prétends pas que M. Muir soit venuI rlsultat do l'enquêtseet celne ici avec l'intention arrêtée de se pariurer,
n'aient pas ý signalé cet état de choses a" miais son téogaeest certainement eu-miiste. le ne comprends pas comment il vironné , de circonstances extraordinaires.se fait que le enfiqministre. aprèss avor D'abord, comment se fait-il que cette con-reu le rapport de l'analyste, qui déeltra ersation n'ait aculeu c'ezéen rt n. d dpa rtement , a co n Je n pée pas qeu leu M. Muir s i e
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en préenee de M. Devlin. puisqu'ils en
causaient si souvent tous les trois ? Com-
ment se fait-il que cet aveu ait été fait au
hasard. au coin d'une rue, au moment où
M. Muir s'en allait à son bureau ? Comment
se fait-il aussi que M. Muir n'ait jamais
rapporté cette conversation à M. Devlin, si
ce n'est deux jours avant de venir rendre
son témoignage dvaut le comité ?

Il y a certainement une erreur quelque
part. Voici 31. Hateh qui a toujours déclaré
à tout le monde tue le produit qu'il fabri-
quait contenait jusqu'à 80 pour 100, et au
minimum 60 pour 100 de protéine, qui a tou-
.jours dit que les rations envoyées à Kingston
en contenaient (30 pour 100. Voici un hom-
me qui fabrique un produit analysé par le
Dr Ruttan et que ce dernier déclare conte-
nir 84 ou 85 pour 100 de protéine et comment
se fait-il qu'en rencontrant M. Muir, par
lasaal, sur la rue, il lui dise : Les rations
dont on fait l'épreuve en ce moment à King-
ston ne contiennent que 15 pour 100 de pro-
téine ? Il n'y a pas un jury intelligent qui
.aurait pris cette déposition au sérieux ; s'il
avait été disposé à se montrer charitable
envers M. Muir, il aurait dit que ce dernier
cherchait à rendre un service d'ami au Dr
Devlin. mais qu'il se trompait complètement
dans l'interprétation qu'il donnait à la con-
versation de Muir et de Hateh. Voilà, ce-
pendant. M. l'Orateur, la plus forte preuve
sur laquelle on s'appuie pour prétendre que
le produit essayé à Kingston et celui qui a
été envoyé dans le Sud-africain sont iden-
tiques.

L'autre preuve que l'on donne c'est que le
Dr Neilson a donné au Dr Ruttan un échan-
tillon de la pondre essayée à Kingston et que
ce dernier a constaté, par l'analyse, qu'elle
ne contenait que 13 pour 100 de protéine.

On se base là-dessus pour affirmer que les
rations essayées à Kingston ne valent pas
celles qui ont été envoyées dans le Sud-
africain.

Voyons comment les choses se sont pas-
sées. Le Dr Neilson jure qu'il a reçu deux
échantillons de Hatch et de Devlin avant
l'expérience de Kingston, que l'un était mar-
qué " demi-force," et l'autre. " force entière."
Il jure aussi qu'à une date plus récente, il
avait envoyé de cet endroit des échantillons
de pain et 'de biscuits de protéine expérimen-
tés Û Kingston. Cette circonstance était
très importante pour le Dr Neilson puisqu'il
avait tout intérêt à établir qu'il ne s'était
pas trompé,en déclarant que les deux pro-
duits étaient identiques. Voici ce qu'il ra-
conte à ce sujet : En faisant des recherches
dans son bureau il ne trouva ni le pain. ni,
les biscuits, ni la poudre marquée " force
entière " qui lui avaient été remis par Hateli
et Devlin. mais en ouvrant un tiroir dans le-
quel il plaçait des timbres et quelques au-
tres objets, il mit par hasard la main sur
une enveloppe ordinaire marqué "protéine
végétale " et il en conclut immédiatement
que c'est la poudre qui lui a été envoyée-il
ne sait pas par qui-un an et demi aupara-

vant, et il se rend immédiatement à Mont-
réal pour la faire analyser. Je demande non
seulement aux avocats qui m'entendent,
mais à tout homme non préjugé si un comité
composé d'hommes intelligents peut admet-
tre ¡eomme prouvé que la poudre essayée à
Kingston et celle que le Dr Neilson a fait
analyser à Montréal est la même. Dans les
cas de cette nature, il faut observer les plus
grandes précautions, et devant un tribunal,
la première chose à faire aurait été de cons-
tater l'identité absolue des deux produits,
mais ici, il n'y a rien de cela. M. Neilson
trouve par hasard cette poudre dans son ti-
roir et il en conclut que c'est celle qui a été
essayée à Kingston et il en fait faire l'ana-
lyse. Où étaient les biscuits et le pain, et
la poudre marquée " force entière " qui lui
avaient été envoyées par Hatch et Devlin.?
Tout cela était disparu sans qu'il sache com-
ment. Il croit que c'est la femme de jour-
née qui les aura enlevés en faisant le mé-
nage.

C'est avec des preuves comme celles-là
qu'on cherche à établir que les rations es-
sayées à Kingston sont identiques par les
éléments qui entrent dans leur composition
et par leur qualité nutritive. Il y avait un
moyen bien simple de prouver clairement si,
oui ou non, le produit essayé à Kingston
était réellement un aliment condensé et pou-
vait :servir de rations de marche. M. Hatch
est venu devant le comité et lui a soumis
des échantillons du pain, des biscuits et de
la poudre qu'il avait préparés pour les ex-
périences de Kingston. Il a déclaré sous
serment : Voici le produit que j'ai préparé.
Je le fait cuire moi-même et voici quelques
échantillons qui ont été gâtés par la cuisson.
Il n'est pas agréable au goût ; il ne serait
pas propre à servir de nourriture aux sol-
dats ; mais analysez-le et vous verrez qu'il
contient 60 pour 100 de protéine. Voici un
hominme qui a consacré toute sa vie à la fa-
brication des poudres alimentaires et qui
demande au comité d'analyser son produit.
Peut-on supposer que s'il avait eu à crain-
dre le résultat de l'enquéte il aurait fait
cette offre au comité ? C'est parce qu'il était
bien certain que les rations qu'il avait pré-
parées pour l'expérience de Kingston con-
tenaient au moins 60 pour 100 de protéine
qu'il défiait la majorité du comité -de faire
analyser sa marchandise. Après cette offre
de M. Hatch. l'honorable député de Toron-
to-ouest (M. Clarke) proposa de le faire ana-
lyser par M. Milton Hersey qui était présent
et qui déclara pouvoir faire l'analyse en
trois ou quatre heures et préparer son rap-
port pour le même jour à 5 heures, si on vou-
lait mettre à sa disposition le laboratoire du
ministère du Revenu de l'intérieur. La ma-
jorité du comité refusa d'accepter cette pro-
position. Comme on n'osait pas opposer un
refus péremptoire, on prit un moyen détour-
né et à l'aide d'un amendement on déclara
que le temps n'était pas encore venu de
faire faire cette analyse et tlu'il valait mieux
attendre le rapport du Dr Ruttan. Le dé-
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puté de Toronto renouvela sa demande le vepteur (es douanes lui a demandé non pas
lendemain, cette fois encore la majorité du une fois, mais deuxfois, non Seulement de
comité décida que ce n'était pas le temps vive voix, mais aussi par lettres, de lui mon-
de faire faire cette analyse. trer la facture; il aurait été obligé d'admet-

Le Dr Ruttan fut entendu comme témoin tre qUe cette substance ne lui coûtait Pas
et il donna le résultat de l'analyse qu'il 30 tents et pe'tt-tre pas 10 cents la livre.
avait faite de la poudre que le Dr Neilson Le coût du broyage est $23; 7,000 boites or-
liai avait remise. A ce momient encore le dinaires, comme celles dont on se ,sert pour la
député (le Tor-onto-ouet denan0a dle fire peinture. oa25 'd mille ont coûté $1o. Le
analyser les échantillons de 31. Ilntch. Puis- pSau e des étiquottes, $12: les droits de
que le Dr ittan avait fait son rapport, douaniv es pour lesquels des erques lion ac-

lamendemient (le la mjorité navait p lus sa eept ont été donnés. $140, soit un total de
rýaison d'être, mnais elle refusa quand même $1.049, Pour le tout'. Dans cette petite
de permettre l'analyse. Encore une fois, je tpératon le fournisseur a clonc fait un pro-
demande pourquoi ces refus réitê3s ? L'ana- fit d'au-delà de $U00 et cela n'empêche pas

lyse dle 31. IIer.seydans le laboratoire du lhorables députés et la droite 'de flous
Revenu de l'intérieur, n'aurait rien cole dire sur les don os sesés pr

analserleséchntilon deM.atc.P Is- pogerde L pti ur e, 2: rle dros d

et le comRté aurait su ai juste si M. Hateli oa ne pour l et cues nousc
disait la m éem ité. n epéon lui reprocher qu'un ba-atelle

million de- piastres'?Ms BEL OUT e Mon honorable a i me Att doos plutut le rapport de l'auditeur
permettra-t-il d'expliquer pourquoi Cete opératlde l'au prochain attendons les fac-
offre a été refssée ou préfère-t-il donner - fturs qui seront produites evant la Chpa-
ys-te dees raisons à la Chambre oaor e L la oineussion et si un four-

M. CASe RAIN Continauez. nisseur a pu faire $3.600 de bénéfices dans
uue ournem e $4, , que gerrons-nousI. BiLCOT L*offre a été refusée par- îoluiqlrpil d'achats Pour u'delll d'un

e (1u'il 1V.% avait rien dans la preuve Pour lmillion de piastres.
établir que cs échantillonos faisaint Pm- te ne mloccupe grpre des expériences
tie des,; rations envo4vé:,s àl IKingston. '-M. ia.*ites à î'igso si ('lies n'ont pas été,ath va-t 'eli-qnue d pularé que ces a- faiteséreulnt, le po inistère et le mi-
lion avaient é té é etées dans la préparation isresont eopables de négligence car

mêet caei rasos àtc la Ch mb e ib e à a ro h in s sso e siuc o r

ie pouvait dtre ,0e question de vie ou
M. CAnait Pourquoi chercher midi u miodrt pour io soldats. Le ministre don-

Squatorze heures? Sans doute queces échan - iit n m 'upartaient pur l'Afrique des
tillons n'ont été envoyés à ing ston . rations sur lesques les troupes devaient

aihs il est prou- c qu'ils avaient été pré- oimpter au eas où les vivres ordinaires vien-
parés pour servi aux expériences de tings- draient à Manquer et il est évident qu'avant
ton et qu'ils n'ont pas été envoyés parce a s e conier ce preuit usoldats, on devait
qu'ayvant été gfltés dans la cuisson ils n'é- s'assurer qu'il était propre tiuservir de rations.

.ient plus ngrcables au goût. m. Hatcb de marche. Jo dis oqonc chrêcee em iup-
dit Cette nourriture ne pouvait pas être péc ant que les expériences faites h aings-
donnée aux soldats . parce qu'elle avait ton aient été u farce et une duperie, cela
été trop cuite ou brûlée. Je ne l'ai pas n'xuepasL le ministère ni le ministre,envoyée. n ruis c'est aibsoîuient le t e puisque ce dernier prétend avoir pris ton-
produsit et je vous défie 'de l'analauer et de es les p t our fairt ces expérien-
diret qu'ile contient pas 60 pour cent de vis ave de
proténe . poquoi, M. l'Orateur considérant

ttoutes ces circonstances et tous les fits dede auWIxs sAlat été fbqué avec ait cause qui nous est maintenant soumise,Drenant surtout en considération le fait

M. CASfRAIN :nAbsolument. qu'ou avait artai.d le 25 janvier. le mi-
M. 1,FOSTrD(r , Quelle preuve as-ait-on que nistre de laesilice que ces ratious n'étaient

lmptras suffantes, que l'analyse faite par le
la oude rouée ar'M.Nels étitcele Ouis-eiieent dep la Confédé-ration, par

draen àvi manquer, et iin-so esvdntq'vn

eun ces fonctionnaires du département de
M. Csne simple supposition la Milice a démontré que le produit ail-

la partý du Dr Nelidson. puisqu'il n'a pas mentaire fourni par le Dr Devl n'était
1). trouverle pain, les biscuitsoula pou-, pas le M me que celui qns avait soumis s

d'e qilui avaient été envoyés,à cette ,une analyse t Kingston, je crois avoir ral
époqt par le>Dr n ou M. Hatch. son de dire que les conclusions auxquelles

iletva u aquestion d'argent a eni est arrivé mon honorable ami de Jac-
envoyésd'm ne. mais e lle mérite, ce- ques-Cartier lorsquiil a d'abord présenté sa

pendat 'on os'en occupe quelrues ls motion, sont prouvées à l'évidence, sie faut
tants. qL governement a pyé o$46C6 pour en croire les témoignages rendus l'en-

préive.M Deln jure qu'il a Payé quête faite par le comité spéeualeent nom-
ceproduit 30 cents la livre auxu'o i mt cette r fin., sTe d2clare donc que

Mene crois pas le Dr Devlin quand il fait le ministre e la M ilice et les fonctionnaires
cettedélaratonet voici, Pourquoi: Le Der- de son département sont coupablem d'une

M. CASGRAIN
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négligence grossière et qu'on doit les co.-
damner pour avoir fourni ces rations d'ur-
gence à nos soldats qui sont partis en Afri-
que ; cette nourriture ne valait rien, ne con-
tenait aucune substance nutritive, ainsi que
l'a. démontré l'analyse faite au département.
Aussi, il est de mon devoir de dire, (je le
regrette cependant, comme membre de ce
comité qui a entendu toute la preuve, qui s'est
efforcé de se procurer tous les documents
qui se rapportent à cette question), que l'ac-
cusation de négligence coupable portée con-
tre le ministre a été prouvée à l'évidence ;
je crois qu'en cela la décision de la minorité
des membres du comité sera acceptée par
tous les hommes sans préjugés dans ce pays.

M. BRITTON: Les orateurs qui m'ont
précédé ont discuté cette question au point
de vue de l'histoire politique de ce pays ;
ils ont fait connaitre tous les faits qui res-
sortent de cette cause de façon à ce
qu'on pût se former un jugement im-
partial sur tous les détails de cette ques-
tion importante. Je ne crois pas devoir par-
ler longtemps. La Chambre me permettra
cependant d'appeler son attention, sur eer-
tains détails qui ont été soulevés par cer-
tains membres de l'opposition. A ce propos
je dirai que mon honorable ami de Jacques-
Cartier (ML Mon1). au lieu de s'eu tenir aux
témoignages rendus devant le comité, et àt
la preuve générale qui a été faite devant
cette commission d'enquête, s'est appliqué à
jouer avec le témoignage de M. Haiteli ; ce
n'était qu'une simple supposition, puisque
mon honorable ami prétendait que M. Hatch,
s'il eût été -examiné une seconde fois, au-
rait déclaré telle ou telle chose. Le député
de Jacques-Cartier a prétendu, en outre, que
d'autres témoins, si on leur eût fourni l'oc-
casion de se présenter de nouveau devant
le comité, auraient prouvé (les faits que
nous ne connaissons pas encore. Mon lio-
norable ami de Montmorency, avec cette élo-
quence qui le distingue lorsqu'il s'adresse il
des membres du jury, nous demande d'at-
tendre jusqu'à l'année prochaine. Attendez,
dit-il, jusqu'à ce que la preuve soit faite
devant le comité des comptes )Publics, et
alors nous vous démontrerons la fraude gi-
gantesque que le département de la Milice
a commise en payant un montant si élevé
pour cette nourriture. Il ne faut pas oublier
que toutes ces belles promesses qu'il nous
fait, relativement àN cette enquéte, ne pour-
raient se réaliser que l'an prochain, qu'elles
n'ont pas de forme précise maintenant et
qu'elles n'ont rien à faire avec la question
qui est maintenant soumise à la Chambre.

Je veux discuter cette question d'añi.ês
l'ordre chronologique des faits, telle que je
la comprends, et sur ma responsabilité de
membre de ce comité d'enquête et de ce
parlement. L'accusation que la commission
d'enquête devait étudier était celle-e-l-on
peut la trouver résumée dans le paragraphe
10. de cette longue liste des prétendues ac-
cusations faites par l'honorable député de
Jacques-Cartier :

Que, de fait, les rations de marche fournies
aux troupes canadiennes n'étaient pas de même
nature que la substance essayée à Kingston et
connue sous le nom de " protose-Hatch ", mais
que c'était un ýproduit tout A fait différent, de
qualité très inférieure, contenant à peine 17 pour
100 de substance nutritive, tandis que le produit
essayé à Kingston en contenait pCus que 60
pour 100.

Suit le paragraphe 10 où l'on prétend que
le département de la Milice n'a pas pris.
toutes les précautions ordinaires dans l'en-
voi de ces rations d'urgence.

Je ne sache pas que le département eût
dû prendre d'autre précaution, dans ce cas
spécial, que celle de faire analyser cette·
nourriture. C'est ce qu'il a fait. En résumé,
s'il faut en juger par les discours de ces mes-
sieurs de l'opposition, l'accusation portée
contre le département de li Milice est qu'il
n'a pas choisi la nourriture HIatch qui était
excellente d'après eux, mais qu'il a donné
la préférence à la vitaline Devlin qui ne
valait rien. On a porté beaucoup d'autres
accusations ; on s'est plu à faire des insinua-
tions de tout genre, mais c'est là le point
principal de la question, ainsi qu'on peut
le constater en étudiant à fond les détails
des accusations portées. Supposons, L seulé
fin de discussion, que la nourriture que le
Dr. Devlin fournissait au département de-
la, Milice pour ses soldats n'était pas sem-
blable à celle que M. Hatcli pouvait donner;
on ne peut conclure de ce fait que le mihistre
de la Milice ait manqué de prudence.
Avant de l'accuser de cette faute, la Cham-
bre doit connaitre tous le. détails de cette
transaction,

Le rapport de la majorité du comité pré-
tend que cette accusation n'est pas fondée,
parce qu'elle n'a pas été prouvée, et l'a-
mendement proposé par mon honorable ami.
de Jacques-Cartier, qui se résume dans un
rapport qui contient 29 paragraphes où sont
mentionnées autant d'accusations différentes,
est démenti par la preuve faite devant le co-
mité. Le représentant de Jacques-Cartier
prétend résumer dans ces 29 paragraphes
tous les arguments et toute la preuve qu'il
a pu invoquer et faire pour conclure que le
ministre de la Milice est coupable d'une
faute sérieuse, et que la nourriture qu'il a
fournie à nos soldats partis en Afrique ne
valait rien. Il ne se contente pas de cela :
il veut donner des conseils am département
de la Milice et il se complait k fournir des
détails sur ce que l'on aurait dû faire. tout
en traçant la ligne de conduite que le dé-
partement devra suivre A l'avenir. Je pré-
tends que la Chambre a beaucoup de pou-
voirs. mais que la commission d'enquête
qu'elle a nommée ne jouissait pas des préro-
gatives et des droits d'une commission
t-oyale.

Autrement elle eût pu rechereber et scru-
ter à fond tous les détails de cette cause, et
conclure aux mêmes fins que cells qu'on
constate au rapport de la- minorité. SI, tel
que prétendent les membres de la gauche,
la nourriture Hateh était excellente, si le
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gouvernement l'a vait achetée comme ra-
tion de marche à nos soldats, ces messieurs
dle l'oppositioi n'auraient pas eu un mot î-
dire. Que serait-il arrivé alors ? Quand on
accuse le ministre de la Milice ou le dépar-
tement dont il est le chef, d'avoir commis
une erreur en choisissant et en achetant cet
article, on n'a qu'un but, celui de démontrer
qu'on aurait dû préférer la vitaline Hatch
à la vitaline Devlin. Cependant, il ne faut
pas oublier un détail important ; il s'agis-
sait d'acheter des rations (le marche. et
Hatch et Devlin. pour le département (le la
Milice, ne formaient qu'une seule personne.
En effet. Devlin, en 1898, à l'hôtel Windsor,
a présenté lui-même latch au ministre de
la, Milice. Le fait est indéniable, et on en
a la preuve à la page 49 du rapport de cette
enquête. liHatch. alors, pensionnait avec
Devlin au No. 100. rue Université, à Mont-
réal. Il déclare qu'après avoir été présenté
au ministre, il a reçu une lettre du Dr Neil-
son. soit en octobre on novembre 1898. Je
crois qu'il fait erreur quant à l'époque pré-
cise de l'envoi de 'ette lettre : mais il est
indiscutable qu'il a reçu une lettre du Dr
Neilson. Qu'imîporte la date. Je demande-
rai à la Chambre de ne pas perdre de vue
le fait que cette nourrit-ure-cela est prouvé
à l'évidence-portait le nom de " Protéine
végétale " et que c'était M. Ilatch lui-même
qui la désignait sous ce titre. C'est aussi le
nom que lui reconnaissait le Dr Neilson.
ainsi qu'il le déclare à maintes reprises au
cours (e so t témoignage. C'est aussi le nom
sous lequel Hatch lui-même avait enregistré
ce produit jusqu'à l'analyse faite a Kings-
ton. Cet article a été enregistré le 21 avril
1898. Jusqu'à la date du 16 avril 1899, il
n'y avait. dans les registres se rapportant à
ces produits, aucune demande de permis
spécial pour la protose Hatch.

L'analyse s'est faite à Kingston du 16 mars
au 1(3 avril 1899 : elle a réussi, croyait-on,
et je demande à la Chambre de remarquer
que je ne critique aucunement l'expérience
qu'on a faite alors. Peut-être que je ne suis
pas aussi crédule que certains autres mem-
bres de cette Chambre. mais supposons
pour un instant, que le résultat de cette ana-
lyse ait été favorable au produit qu'on ex-
périmentait. il n'en reste pas moins acquis
qu'on l'a enrégistré sous le nom de protose
Hia teli, et que c'est latch lui-même qui a
réclamé ce privilège d'enregistrement.

Il ne faut pas oublier qu'on ne donne pas
avis public .de cet enregistrement. On ob-
tint un permis et l'on peut consulter les
livres du département : mais on n'a pas
distiiué île circulaires pour attirer d'une
manière spéciale l'attention des citoyens sur
ce, produit. Les enveloppes. de même que
les lettres, portaient dans un coin les mots
suivants : "Protose Hatch ". Je demande,
cependant. en toute sincérité aux honorables
membires de la gauche, s'ils n'ont pas reçu
souvent des lettres annonçant des marchan-
dises en vente, lettres dont ils n'ont pas

BRITTON.

fait de cas ? Ainsi, l'on ignore le nom
de ceux qui font partie de telle ou telle mai-
son de commerce ou qui s'occupent de l'ex-
ploitation de telle ou telle industrie. Le
Dr Neilson vient nous déclarer ensuite qu'il
a demandé des échantillons de produit ail-
imentaire. Il n'y a pas de preuve écrite à
cet effet ; il n'y a pas de lettres ; ceipendant,
je veux étre aussi loyal que possible et faire
connaître telle qu'elle est la. preuve qu'on
a faite devant moi. J'invite les honorables
membres de la gauche. s'ils croient que je
me trompe dans ces citations, à m'indiquer
inmédiatement mon erreur et à me demnan-
der toutes les explications que je tâcherai
de tirer de la preuve telle que faite devant
le comité, sur le point que nous sommes à
discuter. Il n'y a rien qui démontre qu'on
a conservé une copie de la lettre en question,
iais il existe une autre preuve qui démon-
tre que le témoignage du ýDr Neilson est ab-
solunient exact ; à ce propos, je ferai remar-
quer que dans le mois de février 1899, il
écrivait au ministre au sujet de la lettre
par laquelle il demandait des échantillons
île cet aliment. Le Dr F. E. Devlin lui a
envoyé ces échantillons en réponse à la
lettre dont je viens 'de parler. Il est un
autre détail qui établit l'entente qui exis-
tait entre Ilatch et 'Devlin. En effet, le Dr
Neilson lui écrivait pour avoir des échantil-
lons et ces derniers lui sont envoyés dans
une lettre qu'écrivit lui-même le Dr Devlin.
Oi comprendra facilement combien tout
cela était de nature à tromper les gens. Le
Dr Neilson n'a pas reçu d'autres échantil-
lons que ceux mentionnés dans la lettre du
18 février 1899 qui est produite à l'enquête,
page 201. comme exhibit n° 22. On dit en-
suite que le ministre de la Milice déclare
ne pas se rappeler avoir vu Hateh une se-
conde fois à Montréal. Hatch dit qu'il a vu
lui le ministre lui-même ; cela n'a pas une
très grande importance d'un côté ou de l'au-
tre. puisque Hateli ne dit pas que rien de
bien extraordinaire se soit passé entre lui et
le ministre.

Il aurait été question cependant dans cette
entrevue de l'exarnen auquel Ilatch voulait
soumettre son pr)dilt. A ce propos. rien
n'a été décidé et l'on ne peut rien invoquer
sur ce point contre le département. La preu-
ve (émontre encore que Hatch a déclaré
avoir rencontré le ministre à New-York à
la gare du chemin de fer, quelques instants
avant l'ouverture des portes des wagons
et le ministre aurait dit: " Bonjour. Hatch,
vous êtes ici" et il aurait ajouté deux ou
trois mots. Le ministre déclare que c'est
lI toute la coaversation qu'il a eue avec
Hatch. D'autre part, ce dernier prétend
qu'il a rencontré le ministre dans un wagon
dortoir, qu'ils ont conversé ensemble depuis
neuf heures à minuit. Eh bien! nous avons
ici la déclaration positive du ministre de la
Milice, d'un membre de cette Chambre, qui
vient affirmer que jamais il n'a eu de con-
versation avec Hatch dans la circonstance
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dont je viens de parler. Mais il y a plus, et
à mon sens. il s'agit -ici d'une chose tout
à fait impossible. M. -Iatch a dit que lui.
un Galicien, un inconnu, n'ayant jamais eu
de relations avec le ministre de la Milice.
se serait, dans le seul but de vendre ce
produit. collé au ministre durant trois lon-
gues heures pour lui parler de l'article qu'il
avait à ve-ndre. Je demanderais à l'honora-
ble député de .acques-Cartier et à l'honora-
ble représntant de Montmorency de ne
dire quel est celui des deux hommes qu'il
faut croire du ministre -de la Milice ou de
Hatch ? C'est là l'histoire qu'il a racontée
et qu'il a agrémentée de force détails. Il a
avoué cependant, que c'était la dernière fois
qu'il avait .rencontré le ministre à ce sujet.

Tout cela se passait avant l'analyse qu'on
a faite à Kingston. Après avoir reçu des
échantillons ainsi que les copies des lettres
dont on les accompagnait, on a fait une
épreuve sur cinq soldats de Kingston. Le
Dr Devlin assistait à ces expériences. C'est
lui qui l'avait reçu à Montréal, et Hatch dit
qu'en effet il lui a envoyé cet article à Mont-
réal même. de sorte qu'il ne peut exister
de doute sur ce point. C'est le Dr -Devlin
qui a '1ui-même servi ces rations. On le con-
sidérait comme responsable, dans cette expé-
rience. J'ignore si cette dernière s'est faite
honnêtement ou non. Le Dr Neilson ne s'est
rendu lui-même à Kingston que le dernier
jour où se terminait cette expérience, il
était présent lorsque les soldats ont rendu
leur témoignage sur la * qualité de ce
produit alimentaire. Le point que je veux
établir, c'est que le Dr Devlin dirigeait lui-
même cette expérience et tout cela jusqu'à
un certain point pour l'avantage de Hatch.
Peu m'importe qu'il fût l'agent de qse der-
nier. mais. à tout évéumnent, c'est qui était
responsable. c'est lui seul qui est entré en
relations avec le Dr Neilson représentant
le département de la Milice dans cette oc-
easion. Cet essai eut donc lieu. Le gouver-
nement n'a donné aucune commande alors.
Hath prétend qu'on a parlé d'une commande
pour la gendarmerie à cheval du Nord-
Ouest ; mais le ministre de la Milice et de
la Défense ne se rappelle pas ce détail. Il
n'est pas probable que le ministre de la
Milice et de la Défense ait promis de don-
ner une commande pour un département
dont l'administration ne lui était pas confiée.
On n'a donc donné aucune commande et
de toute cette expérience 'qu'on a faite, nous
n'avons en que les réponses des soldats sou-
mis à cette expérience et qui sont contenues
dans leur affidavit. Le 16 avril, s'est terminé
cet essai. Immédiatement, on a emmené ces
hommes chez un notaire de Kingston et
tout ce qu'ils ont dit en réponse aux ques-
tions qu'on leur posait, ou de leur propre
gré, est contenu dans cet affidavit.

Maintenant, on prétend que le départe-
ment aurait dû reconnattre cette nouiTiture
comme étant de la protose de Hatch, parce
que, probablement, on a vu au département
les copies de cet affidavit et que si l'on s'est

donné la peine de lire ce dernier, on a trouvé
qu'il contenait les mots " Protose latchl ".
Le ministre n'aurait pas dû, prétend-on, vu
eet affidavit, entrer en relations avec l'hom-
me qui s'était tenu responable de toute cette
expérience ; on va jusqu'â d.ire qu'il n'aurait
imas dû s'occuper de ce dernier, parce qu'au
milieu d'un aftidavit qu'ou lui présente et
qui est signé par ces cinq soldats de Kings-
ton. se trouvent les mots - Protose Hatch."
On n'a fait aucun achat et le département
de la Milice et de la Défense n'a fait au-
cune démarehe pour entrer en négociations
au sujet de cet article.

Nous arrivons donc au mois de novembre;.
ici, il est question d'une lettre de la -Com-
pagnie <le " Protose Hatch '' demandant une
commande pour le premier contingent.

A ce moment, le département n'avait pas
décidé de donner de commande et en ré-
ponse à cette lettre, il déclarait qu'il n'a-
%-ait pas l'intention d'acheter cet article
parce que les compagnies de navigation
auxquelles appartenaient les navires qui de-
vaient transporter nos troupes en Afrique,
devaient leur fournir toute la nourriture
nécessaire jusqu'à leur arrivée au Cap, et
qu'ensuite, le gouvernement anglais devait
distribuer les rations à nos soldats. Inutile
donc de donner des commandes. Il ne faut
pas oublier que le gouvernement n'avait pas.
alors l'intention de donner des commandes.
Le premier contingent est parti, et c'est
alors que le ministre de la. Milice a suggéré.
au gouvernement, dans son désir de traiter
généreusement ces braves jeunes gens qui,
partaient ainsi en Afrique et de leur ac-
corder même plus que le nécessaire, de leur
fournir des rations dites d'urgence ; en
cela, il 'suivait l'opinion du Dr Neilson, et
certains faits qui s'étaient produits en Afri-
que semblaient lui donner raison. Il a donc
décidé de suivre cette politique. Le dé-
partement s'est alors vu envahir pour ainsi
dire par des fournisseurs de -toutes sortes.
.Tusqu'au moment où cet.te lettre de M.
Hatch eût été écrite, di. Hatch lui-même, la
Compa.gnie Bovril et M. Besserer qui repré-
sentait aussi une autre compagnie avaient
tous reçu la même réponse, c'est-à-dire que
le département n'avait pas l'intention de
fournir ces rations d'urgence. Mais lors-
que le gouvernement se fût ravisé, alors,
naturellement, le ministre et le Dr Neilson
ont décidé de fournir aux soldats partant
en Afrique, ce produit alimentaire dont on
avait fait l'expérience A Kingston. Ils
croyaient que cet article était bon et que
l'expérience qu'on en avait faite avait- été
sérieuse et honnête. Je le demande, le dé-
partement pouvait-il s'adresser A un autre
homme que celui qui avait surveillé ces.
expériences, c'est-à-dire le Dr DevIln, ce-
lui-là même qui avait fait connaître cet ar-
ticle ? Aussi, le Dr Neilson déclare-t-il.
avoir vu le docteur ici , Ottawa et le résul-
tat de toutes les converations et de la
correspondance échangée, nous le connais-,
sons maintenant. 'Le Dr Devlin qui était le-
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plus actif à pousser sa marchandise a écrit que la nourriture fournie par le Dr Devlin
une lettre. Le département ne savait pas devait être parfaitement semblable à celle
s'il avait l'intention de commettre une frau- 1 qu'il avait envoyée à Kingston et qui avait
<de aux dépens du gouvernement ainsi qu'on fait l'objet de l'expérience à cet endroit. Il
le dit aujourd'hui, ou si la marchandise qu'il avait un échantillon de cette nourriture,
offrait en vente n'était pas falsifiée ou si ainsi qu'il l'a dit ; on le lui avait fourni le
elle valait quelque chose. Je ne discuterai 4 janvier et par l'analyse, Il a fait la com-
pas cette question maintenant ; je raconte paraison dont les résultats l'ont satisfait
seulement ce qui s'est passé, parce que jus complètement. Ils lui ont démontré que
qu'alors personne ne prétend qu'il y avait cette nourriture qu'on lui avait envoyée en
une entente avec le gouvernement. Quand échantillon était parfaitement identique à
on est entré d'abord en relations avec le celle qu'on avait soumise à un examen et à
Dr Devlin, il n'était p:is question d'envoyer une expérience à Kingston. C'était là l'état
(les contingents en Afrique ; et personne ne de choses qui existait jusqu'au moment de
songeait à cela. d'où je conclus qu'il n'y avait la transaction et je prétends que du moment
aucune raison jusqu'alors de soupçonner la qu'un contrat est conclu nous n'avons pas
fraude. C'était une transaction parfaite-, autre chose à faire que de le remplir, à
ment honnête entre le département et le moins qu'il y ait des raisons très graves
Dr Devlin qui s'y trouvait intéressé et alors, pour ne pas l'exécuter.
quand il s'est agi de fournir ces rations d'ur- Je veux maintenant appeler l'attention des
gence. le département. je le demande de membres de la Chambre sur les différents
nouveau, pouvaitil s'adresser .à un autre noms donnés à cette marchandise, telle que
homme qu'au Dr Devlin ? Ce dernier a constaté dans l'enquête que nous avons faite.
écrit au ministre de la Milice qui lui a ré- Le député de Jacques-Cartier a parlé du
pondu qu'il s'intéressait à la question et nom qui se trouvait sur l'étiquette et pré-
que si les conditions du docteur étaient satis- senté par M. Hatch et il s'est servi de cette
faisantes. il pourrait peut-être conclure un étiquette pour indiquer la composition de
arrangement avec lui. C'est alors que le cette nourriture. Je dois dire que c'est là un
Dr Devlin s'est rendu . Ottawa et jusqu'au procédé que nous ne rencontrons pas sou-
4 janvier, il a eu de nombreuses entrevues vent chez les membres du parlement. Il
avec le ministre de la 'Milice et les fonction- prend comme preuve de ce qui entre en com-
naires de ce département. Enfin, on en est position d'un article, l'étiquette qui se trouve
venu à une entente. le Dr Devlin a consenti sur la boîte qui contient cet article. Il croit
à fournir 2,333 livres du produit qu'il devait que le gouvernergent aurait dà prendre les
mettre en bottes tel qu'il l'avait indiqué moyens -de s'assurer que la nourriture con-
lui-même, pour le prix de .$2 la livre ; il de- tenue dans ces boites était véritablement
vait fournir cette nourriture à i1alifax.même celle mentionnée sur l'étiquette. Eh bien!
à ses propres frais. Le 4 janvier. le Dr le Dr Neilson a reconnu l'identité de cette
Devlin approuvait cette -soumission qui fut nourriture et il déclare qu'il reconnaissait
envoyée au ministre qui, à son tour. I'ac- cette dernière comme étant de la protéine
cepta et le contrat fut conclu. C'est là toute végétale. -Si vous consultez le témoignage
l'histoire de cette transaction. Il n'y a rien qu'il a rendu, à la page 115, vous trouverez
autre chose ; on ne saurait trouver d'autres que cet article est connu sous le nom de
faits s'y rapportant. On n'avait aucune poudre protéine végétale. On l'a générale-
raison -de soupçonner la fraude et la mau- ient représentée sous le nom de protose et
vaise foi. Supposons que le département ait [le plus souvent sous le nom de Protose
acheté cette nourriture spéciale, que 'le Dr Iatch et surtout dans les affidavit donnés
Devlin voulait vendre et que le Dr Neilson par les 'hommes sur lesquels on a expérimen-
savait qu'on avait éprouvée Kingston. ceci té ce produit à Kingston. ,'appelle l'atten-
mettrait fin à toutes les réclamations. Il tion des membres de cette Chambre sur le
semble maintenant, qu'à cette époque, le contrat, exhibit 19, qui est très Important,
Dr Devln ou M. Hatch ont eu une chicane,'car il démontre le nom que M. Hatch donne
mais cela n'était pas venu du ministre de à ce produit, les personnes avec lesquelles
la Milice ou du Dr Neilson. A tout événe- il transigeait, il fait voir aussi qu'on ne doit
ment, il n'avait aucune preuve que le dé- imputer de blâme -A personne pour ne pas
partement sût qu'il transigeait avec d'autres avoir appelé ce produit " Protose Hatch."
personnes que l'individu 'qui lui 'avait fourni Dans cet arrangement conclu entre le Dr
un échantillon -de cette marchandise. Devlia et lui-même, on qualifie cet article de

D'après ce que je viens de dire, on cons- " protose végétale," " protose " ou " protéine
tate que tous les détails de cette transaction végétale." Tous ces noms se trouvent dans
ont été confiés au Dr Neilson. Le ministre le nouvel arrangement qu'on a produit
de la Milice, personnellement, se trouvait comme exhibit 19 et quant au nom de cette
engagé dans une foule de questions et de marchandise, M. Hatch en est tout aussi res-
détails A cette époque. Il n'avait pas le ponsable que le (Dr Devlin. Au reste, ce
'temps -de s'occuper 'de cette question, ce i produit était connu sous ces noms diffé-
qu'il aurait pu faire dans d'autres circons- rents, avant toutes les circonstances dont je
tances. : Le Dr Neilson était donc chargé viens de parler. Puis est venu le nom " VI-
de voir à tous ces détails. C'est lui qui a' taline." c'est l'expression dont se sert le Dr
conclu ce, marché à -la condition formelle Devlin. Comme il avait mis ce nom sur la

M. BIUTTON.
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boîte contenant cette nourriture et qu'on a
produite ici comme exhibit 5, le Dr Neilson
a attiré son attention sur ces détails en lui
disant qu'il ne connaissait rien de cela, qu'il
ne savait pas ce qu'était cette 4vitaline"
ce ù quoi a répondu le Dr Devlin en disant :
" La vitaline est exactement la nourriture
que nous appelons " protéine végétale " et
dont on s'est servi à Kingston dans les cir-
constances que vous savez. Le Dr Neilson
croyait, et il avait raison de croire, que :

Ce produit était exactement le même
celui qu'on avait éprouvé ainsi, mais que
pendant, l'expression -" protéine végétale "
un mot composé et que " Vitaline " est un
plus court que le public peut se rappeler
facilement.

que
ce-
est

mot
plus

On peut trouver la preuve de ce que j'a-
vance aux pages 115. 120 et 128 de la preuve.
Il me semble qu'on ne peut invoquer cet ar-
gument. et que la signification de ces diffé-
rents mots se trouve expliquée par la per-
sonne avec laquelle le représentant du dé-
partement de la Milice concluait cet arran-
gement et qui a pris le soin de mentionner
au Dr Devlin que l'étiquette n'était pas la
même. J'ai indiqué tout à l'heure les répon-
ses que ce dernier a faites à cette applica-
tion. Il est donc prouvé, il me semble, que
le département a pris toutes les précautions
ordinaires dans cette affaire. Le Dr Neilson
s'est fié à la déclaration du IDr Devlin, mais
tout en prenant, cependant, certaines pré-
cautions. L'honorable député de Toronto (M.
Clarke) a fait cette demande à la Ohambre:
Quelles précautions a prises le iDr Neilson?
Tout ce que je puis dire, c'est qu'outre les
représentations qu'il avait droit de suivre,
il a pris la précaution d'abord de se procurer
un échantillon de ce produit et de le con-
parer avec un autre échantilon du même ar-
ticle, l'a goûté, senti avec soin. Les mem-
bres de l'opposition ont beaucoup ridiculisé
le Dr Neilson à propos de ce fait. Ils ont dit
qu'il ne pouvait certainement faire une ex-
périence semblable de la poudre en question
et que, dans tous les cas, il était impossible
d'établir une comparaison entre les échan-
tillons qui lui avait été soumis. Pour prou-
ver leur affirmation, ils ont amené devant le
comité. un italien de Montréal, un homme
très respectable et qui s'est occupé de la
fabrication de produits alimentaires depuis
plusieurs années. M. Catelli dont on peut
trouver le témoignage dans le rapport de
cette enquête, a pris ce produit qu'on a sou-
mis au comité, il l'a goûté, senti, puis il a pu
donner une opinion qui a contenté ces mes-
sieurs, Si M. Catelli pouvait faire cela, je
ne vois pas pourquoi le JDr Neilson ne pou-
vait faire la même chose.

'De plus, le Dr Devlin ne se présentait pas
comme étranger, au Dr Neilson, puisqu'il
avait un certificat de sir William Hingston
et du professeur Ruttan, dont il est ques-
tion au cours "de cette enquête. Il avait
donc des certificats démontraift la valeur
-de la marchandise qu'il offrait en vente,

mais il avait de plus les certificats le recom-
mandant lui-même à l'expérience qu'on a
faite de cet article, il ne faut pas oublier
que les circonstances pressaient le départe-
ment d'agir sans retard et ne lui donnaient
pas le temps, ainsi qu'il arrive pour les con-
trats ordinaires, d'attendre le résultat d'une
analyse qu'on aurait pu faire. On dit que
M. Hatch est la personne qui vend surtout
cette sorte de produit. On dit que- c'est un
homme d'honneur, très probe, qui manufac-
ture des produits excellents, s'il faut en
croire les honorables membres de la gauche
qui ont soulevé cette question. Mais voyons
si le produit qu'il voulait vendre est meil-
leur que celui du Dr Devlin. Il est bien
bon de -venir avancer des choses, ainsi que
l'a ·fait l'honorable député quand la lumière
s'est faite ·sur tout une question, parce qu'a-
lors nous connaissions cette dernière plus
parfaite à cause de l'expérience qu'on en a
faite. Mais j'appuis les remarques sur la
connaissance qu'avaient de cet article, au
temps de cet arrangement, les parties con-
tractantes et non pas sur ce -que l'expé-
rience nous a démontré daus la suite. Dans
son témoignage Hatch nous dit le genre
d'affaires auquel il se livrait.

A la page 62, on peut se renseigner sur
M. Hateh lui-même et sur l'appareil dont il
fabrique sa fameuse nourriture :

Q. Cette machine se trouve à la maison du
Dr Devlin?-R. L'appareil ou moulin à bras se
trouvait dans mon atteller, au dernier étage de
la maison du Dr Devilin.

Il s'agit de Hatch et non pas de Devlin.
Ces messieurs de la gauche ont fait des gor-
ges chaudes au sujet de Devlin ; mais voici
ce que dit Hatch au sujet de cette nourri-
ture qu'on nous fait un crime de ne pas
avoir achetée :

Q. Une espèce de moulin à café?-R. Moulin à
bras. Je ne faisais que trois livres et demie à
la fois.

Q. Quelquefois la maîtresse de pension du
Dr Devlin fabriquait elle-même cette nourriture?
-R. Laquelae, monsieur?

Q. La nourriture que vous vendiez.-R. Jamais.
Je lui ai dit queilque fois de surveiller la fabri-
cation de cet article, et quelque fois elle m'a
aidé; elle m'a vu travailler dix heures par
jour.

Q. Combien coûte cette machine ?-R. Ca dé-
pend de la quantité de nourriture que vous vou-
lez fabriquer.

Q. Mais, je parle de l'appareil dont vous vous
serviez.-R. Ah! $10 ou $15 suffiraient pour
acheter une machine pouvant produire de deux
livres et demie à cinq livres.

Q. Ol vous procurez-vous :la matière brute ?-
R. Cela est mon secret.

Q. Vous pourriez peut-être nous dire dans
quels pays ?-R. La matière brute que J'employais
n'est utilisée que par moi.

Q. L'obteniez-vous en Canada?-R. Je ne puis
le' dire.

Q. Est-ce qu'elle est produite ici ou si vous
l'achetez à létranger ? Refusez-vous de ré-
pondre?-R. Je ne puis faire mieux que de vous
démontrer-

Q. Est-ce que la matière peut être produite en
Oanada?-R. Je ne puis dire.
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Q. Vous refusez de répondre?-R. Jai refusé Match n*a pas avoué. au cours dune con-
d'abord, vous insistez et c'est pour cea que je versation ordinaire, que le produit alimen-
vous donne une autre réponse.

Q. Vous refusez de dire si cette matière est
produite au Canada ou à l'étranger ?-R. Je de 15 pour 100 de protéine. Jeais tléll)é-
vous ai dit qu'on pouvait la produire en Canada. lel t qu'il a fait cet aveu à M. Muir. Ce

Q. Je ne vous demande pas si on peut la pro- d"rîiier a dit la vérité o1 il s'est parjuré. ('e
duire en Canada, mais je vous demande si cette que personne ne veut admettre. Si M. LMuir
matière première vient du Canada ou de l'étran- a dit la vérité, et je crois que tous le. mcm-
gcr?-R. Je ne puis vous le dire.

Q. Alors. vous ne voulez pas répondre?-Je ne
puis vous le dire. c'est un citoyen respectable et honnête,

Q. Cela signifie que vous ne voulez pas me alors Hatcb lui déclaré, quand il oVé-
répondre?-R. Je ne veux pas vous répondre, et tait pas question de la 'quantité de protéine
cela, dans mon intérêt. (ui entrait dans la composition de ette

nour'riture, mais bien plutôt diu secreýt qlue
Ce produit alimentaire, tant 'vanté. se fa- lii. Hateli. possédait pour fabriquer un ar-

brique dans les mansardes de la maison du ticle de cette valeur, que cctte nourriture ne
Dr Devlin, et quelquefois la inaîtrese de pen- contenait Pas plus de 15 pour 100 de pro-
sion du docteur eu surveille la fabrieation. téine. S'il en est ainsi, on doit accepter les
Ah! si le gouvernement avait acheté ce pro-lautres déclarations qu'il avait faites nu su-
duit dans les circonstances que nous con- Jet di' cet article, et d'après lesquelles velui-
naissons, tout eût été pour le mieux, mais le ci Serait Parfaitement identique à la nourri-
département de la Milice. pour avoir acheté nurc dont on avait fait lépreuve antérieure-
ce qu'il supposait être une nourriture supé- ient à Kiugston.
rieure pour nos soldats. s'est rendu 1 a beacoup Parlé du petit capital qope
d'une grossière ngligence, paree (lue M. la compagnie du Dr Devlin. niais
Hateli n'était pas iiléressé dans la fabria- *î voudrais savoir ce qu'est, la
tion de cet aliment. C'est là toute la. cause, -' Protose Hateli. M. latel est venu de-
à mon point de vue. Hatch, dans certaines ant le comité, et ne nous a rien dit ill ce
ci'constanees, petit fort bien fabriquer un sujet . il nous a parlé de l'enregistrement
produit alimentaire excellent, mais il me de l'étiquette de l'aliment qu'il fabriquait et
semble que cet article peut être tout aussi les mansardes où il la fabriqué ; c'est tout
bon quand bien même il serait fabriqué ve (I 'ous savons à ce sujet. Je crois que,
par le Dr TDevlin. Ce dernier a tout autant (ans les circonstances, le département de la
que Hatch l'occasion de se procurer la ma- Milice a fait preuve de beaucoup de sa-
tière première pour fabriquer cet article, en gesse en faisant cette transacti a le
dépit de ce que prétend Hatch. Dr Pevlilu , autrement, il aurait été obligé

Je ne veux pas discuter au long l'ana- le s'adresser à Montréal et d'acheter les pro-
lyse qu'on a, faite de ce produit. Je veux dlits (le la Compagnie de Protose, dont les
dire, cependant, que jusqu'au moment où bureaux etles ateliers, s'il faut en croire les
l'honorable député de Jacques-Cartier a por- entêtes de lettres qu'elle distribue, sont si-
té ces accusations, il n'avait jamais été ques- tués au numéro 12. Square Richmond ; cela
tion de la quantité de protéine qui pouvait n'est pas plus explicite que l'adresse mdi-
entrer dans la composition de cet article. quée pal le docteur 'Devlu. angle des rues
On a discuté les matières qui entraient dans Bleury et Craig. i Montréal.
la composition de cette nourriture, qui la On se plaint aussi que le gouvernement a
rendaient plus facilement assimilable, facile accepté ee produit alimen q
à digérer et de nature à nourrir le système mis dans des "bottes à peinture ", suivant
des personnes qui s'en servent. C'était là le l'expression de l'honorable député. Un mot
grand secret de la nôurriture de M. Hatch. pett signifier bien des choses, personne ne
Ainsi que je le disais tout-à l'heure, cet ar- connaît mieux que mon honorable ami ce
ticle ne contenait pas autant de protéine que qu'il entend dire par ces mots "boîtes à
l'autre, et c'est pourquoi on ne doit pas être peinture " dans un sens dérisoire. Ces bottes
étonné d'entendre 'M. fatch déclarer, ainsi étaient en tout semblables à clles où l'on
que le fait est avéré, à MNI. « r, que l'article ilet d'ordinaire la peinture, mais elles étaient
qu'il fabriquait ne contenait pas plus de 15 neuves, manufacturées spécialement pour
pour 100 de protéine. Je veux appeler l'at- contenir cette nourriture et a l'épreuve de
tention de la Chambre sur le témoignage de 'eau. Dans les accusations qu'on a portées,
M. Muir. L'honorable député de Jacques- on prétend que ces boîtes .auraient M être
Cartiera accepta. sans réserve aucune, ce hiermtqueitent fermées ou au moins à ré-
témoignage: il nous a dit que M. Muir était preuve de l'eau ; nous avons le témoignage
un homme très respectable et très honnête du Dr Neilson *qui connaît quelque chose
D'autre, part, le député de iM.ontmorencY (M. danis ceýs questions, et qui prétend, pour em-
Casgran) a discuté ce témoignage -de 1. poyer ses propres expressions, que ce n'é-
Muir; Il no-us a demandé de ne pas ajouter aient que des "ébtuebes ". Ce produit ai
foi aux déclarations de ce témoin. Il faut imentaire peut se gâter 'au contact de l'eau,
bien' se rappeler que l'aveu qra fait M. mais il ne perd aucunement de sa valeur
latch n'a pas été donné dans une circoms- alors même qu'il epost exposé à l'air et dans

tance ordinaire, mais plutôt au cours d'une les circonsta ces ordinaires, le o lat, alors
conversation très longue et sérieuse. M. même qu'il serait exposé à a pluie, -peut

M'. BýRITTON,
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compter que tant qu'elles ne sont pas mi- lifax. nous avons eu. sous les gouvernements
ses sous l'eau. ces boîtes sont fabriquées précédents, l'casion de juger de ce que
de telle sorte qu'elles conservent à l'épreuve pouvaient faire ces messieurs, mais cette
de l'eau le produit alimentaire qu'elles ren- expériene n'a pas été satisfaisante. Mon
ferment. La farine d'une substance alimuen- honorable ami de London tI. Beattieï que
taire desséchée se transporte dans des ba- je r Dgrets ne pa voir à son fauteuil. ce
rils où on la conserve durant des années. soir. a cru devoir parler d'une de ces cir-
On n'a jamais préteadu que les substances constances difficiles dans lesquelles nous
alimentaires desséchées devaient être trans- unus somimes trouvés phés : il croyait en-
portées, suivant l'occasion, dans des boites connaître qulque c'hose parce qu'il était sur
ou des quarts où l'on aurait fait le vide, ou les lieux. Ulionorable député peut eroire-
qui seraient à l'épreuve de l'eau. Cela dé- que lorsqu'il sagit de .questions militaires, il
montre jusqu'où sont alés ces messieurs suffit .u'il soit là ; mais d'autres personnes
pour trouver matière à accusation contre le peuvent s'imaginer qu'il nous faut autre
gouvernement et quelque preuve de négli- chose que la présence du major Beattie. et,
gence de la part de ce dernier. La preuve. a dans la circonst:ince dont je parle, nous
démontré que persoune n'a prétendu un is- avons cousiaté que 'équipement de nos sol-
tant que cet aliment ne valait rien. Il peut dats ne s'est pas fait aussi ;bien que durant
fort bien n'étre pas concentré dans le sens: cetto année, quand le département de la
précis de ce mot, mais il peut servir de ra- Miliee et de la Défense a da équiper les
tions suffisantes aux soldats auxquels on le contingents qui partaient pour le Sud-afri-
distribue. S'il est vrai qu'on fabrique ces eain.
produits alimentaires d'après une recette ca- Voilà ce qui est de ces accusations
chée qui les rend meilleurs, qu'importe la c'est là l'état de choses tel qu'il existe ; au
quantité de protéïne qui entre dans leur moins j'ai tâché de représenter les faits
composition? L'expérience qu'on en a faite à tels qu'on les constate dans la preuve faite,
Kingston est concluaute, et il n'y a pas de sans exag6ration et non pas dans le but
raison pour blitmer le gouvernement d'avoir; de tromper la Chambre. Cette question
acheté ce produit au prix que l'on sait. En est venue devant nous sous la forme d'ac-
étudiant tous les faits de la cause, on cons- cusations portées par l'honorable député de
tate qu'il n'y a pas eu négligence de la part Jacques-Cartier. On a nommé un comité
du département. Je crois qu'on devrait plu- d'enquête ; je n'étais pas à la Chambre
lLt louanger ce dernier d'avoir agi comme quand ce comité a été nommé et, naturelle-
il l'a fait. Il n'était pas obligé de se procurer ment, je ne désirais pas en faire partie
ces rations de marche ; s'il l'a fait, ce n'é- mais comme on m'avait choisi j'ai accepté
tait que dans le but d'aider les soldats qui la tache qu'on m'imposalt, et je n'hésite
partaient pour l'Afrique. Les compagnies de, pas à dire que je nie suis efforcé de remplir
navigation qui transportaient ces derniers mon devoir avec justice et équité. Le co-
devaient les nourrir jusqu'à leur arrivée au mité a présenté son rapport à la Chambre
Cap ; lM. le gouvernement anglais leur four- et aussitôt que ce document eût été déposé
nissait les rations ordinaires et il devait, de sur le bureau de la Chambre qu'a-t-on vu ?
plus, leur fournir leurs rations de marche. Les journaux conservatears d'un bout à
Il n'y avait aucune raison pour le gouverne- l'autre du pays, ont pris a partie les mem-
ment d'acheter ce produit alimentaire, mais bres libéraux du comité ; ils nous ont accu-
il était animé du désir de favoriser plus sés d'avoir travaillé dans un esprit de parti
qu'il n'était forcé de 'le faire, les contin- et d'être prêts à tout sacrifier pour l'avan-
gents qui partaient pour l'M1rique. C'est tage de ce parti. Ce sont les mêmes jour-
pour cela qu'il a décidé d'ajouter ces ra- naux qui, au moment même où les accu-
tions d'urgence, peu considérables il est sations ont été portées, les ont discutées
vrai ; c'était un cadeau que le pays faisait comme si elles étaient déjà prouvées, avant
à ses enfants qui partaient pour la guerre. même d'entendre la preuve. Tous les jours
Tous ces préparatifs avaient été faits à la cette presse publiait des articles où l'on ci-
hâte. Quand le premier contingent est parti, tait comme preuves ces accusatjons, alors
on ne pouvait prévoir qu'il fût nécessaire qu'il n'y avait pas une preuve à l'appui des
d'en envoyer un second. Il est vrai que nous affirmations qu'on faisait. alors même que
avons une milice splendide, mais le ·Canada l'enquête n'était pas commencée. Ces jour-
n'est pas encore ce qu'il deviendra peut-être, naux ont attaqué les membres libéraux du
une puissance militaire, et jamais le dépar- coité qu'ils ont accusés d'être des aveu-
tement de la Milice ne s'est trouvé forcé de gles, à cause de la décision à laquelle ils E*
dépenser beaucoup d'argent et beaucoup d'é- étalent arrivés après l'enquête. Voici la Po-
nergie à moboliser les troupes et à leur four- sîtion que nous fait aujourd'hui l'esprit de
nir des rations et des munitions de guerre. parti. je pourrais citer ce que publiait le
On a dû se hûter pour faire les nominations Mail dès le premier jour, je crois,'que ce
et équiper les hommes qui partaient pour comité s'est réunI, et je pourrais dire, en
l'Afrique, et, il peut bien le reconnaître, employant les termes dont s'est servi un
nous n'avions pas l'expérience des peuples autre membre de cette Chambre Ex uno
qui sont constamment sur le pied de la dlsce amines ", cest-à-dire que par la con-
guerre, et qui ont des armées permanentes. duite du eul d
Ainsi que le disait l'honorable député d'Ha- juger celle des autres.
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Je dois dire, cependant, que la presse con-
servatrice s'est unie pour proclamer que ces
aecusations étaient prouvées. avant meue
qu'on eût commencé à en faire la preuve.
Tous les journaux. du premier jusqu'au der-
nier, ont diseuté cette question avant que
tous les faits eussent été mis au jour. Plus
tard. ils ont blâmé les membres libéraux du
comité du rapport 'qu'ils avaient préparé. Il
peut se faire que certains journaux libéraux
aient agi de la même faeon i l'endroit des
memliies conservateurs de ce comité ; dans
ce cas, j'avoue que je n'ai lu aucun de ces
articles, et il est pénible d'avoir à constater
que les députés sont attaqués personelle-
ment à cause des décisions qu'ils croient de-
voir prendre. d'après la preuve faite devant
eux. De tous ces faits, j'ai conclu que c'é-
tait un parti pris. chez nos amis de l'oposi-
tion, de présenter des accusations et de les
développer autant que possible, dans Tes-
poir que, plus il y aura d'accusations contre
le gouvernement, mieux ce sera pour eux.
Ils espéraient retirer certains avantages po-
litiques en agissant ainsi, que ces accusa-
tions fussent vraies ou fausses. C'est dans
ce but, c'est afin de suivre ce plan de cam-
pagne. qu'ils ont présenté ces accusations
contre le gouvernement et qu'ils les ont dis-
cutées avant même qu'elles fussent prou-
vées ; c'est aussi d'après le même système
qu'on s'est attaqué d'une manière aussi odi-
euse aux membres du comité qui ne par-
tageaient pas les vues de ces messieurs. On
porte une accusation, et l'on déclare que l'ac-
cusé est coupable. avant même d'avoir en-
tendu les témoignages. Tout ce que dési-
raient les membres de la gauche, c'était de
proclamer que le gouvernement était cou-
pable : on peut constater ce fait d'après les
discussions qui se sont faites Ici et dans les
journaux. et c'est évidemment la politique
qu'ils avaient adoptée. Aujourd'hui, nous
constatons qu'on cherche â soulever l'opinion
publique, non pas tant contre la politique
elle-même du gouvernement, mais en ce que
cette question se rapporte à la nourriture de
nos soldats. Ainsi, nous lisons, dans le /ar.
de Montréal. des articles qui parlent des
souffrances qu'endurent nos soldats à cause
du manque (le nourriture ; dans les colonnes
suivantes. à côté. on note des accusations
dont je viens de parler. contre le ministre
de la Milice. et on se plait à commenter la
conduite de ce dernier. Il n'y a pas de pire
aveu;gle que celui qui ne veut pas voir, et
alors même que nous déclarions que ce pro-
duit alimentaire convient ou ne convient pas
comme rations de marche, cela ne causerait
aucun préjudice aux soldats que nous avons
envoyés en Afrique. A tout événement.
nous n'avons aucune raison de dire que cet
article ne leur convie-nt pas ou ne leur est
pas utile, et c'est pour cela que je prétends
que ces articles de journaux n'ont pas leur
raison d'être.

Il est une autre question que je vais dis-
cuter: on a porté ces accusations devant
le comité d'enquête'; il fallait les prouver

M. BRITTON.

on bien elles n'avaient pas leur raison d'être.
Nous avons décidé qu'elles n'avaient pas été
prouvées, et la preuve qui s'est faite de-
vant le comité a été spécialement juste et
complète, au moins. c'est ce que nous dé-
sirions. Je -veux appeler l'attention de la
Chambre sur deux ou trois points impor-
tants de cette question. Pas une fois, dans
les moindres détails, nous n'avons voulu em-
pécher les témoins de faire connaître ce qu'ils
connaissaient. Au point de vue strict de la
preuve, l'honorable député (le Jacques-Car-
tier n'avait pas le droit de produire le té-
moignage de M. Macfarlane, celui-là même
qui avait fait l'analyse de ce produit ali-
mentaire, et qui se trouvait alors parti en
voyage. Le rapport de la minorité prétend
que les membres de la gauche n'ont pu ob-
tenir le témoignage (le ce monsieur, parce
qu'il était absent ; ce qui est faux, parce
qu'on leur a permis de faire preuve qu'ils
auraient pu produire, d'après eux. si M.
Macfarlane eût été ici. On a produit la dé-
claration qu'il a faite. et on a permis aux
membres de la minorité d'examiner M. Mc-
Gill. l'assistant de M. Macfarlane. Il a ren-
du témoignage, et, s'il faut en croire ses dé-
clarations, ce serait lui-même, et non M.
Macfarlane, qui aurait fait cette analyse.
On a permis aussi il ces messieurs d'exami-
ner Hersey ; ils nous disaient que cet hom-
me était un analyste éminent. et, cependant,
on a constaté qu'il n'avait jamais analysé
ce produit. L'analyse a été faite par M.
Wood, et M. Hersey n'en connaissait rien ;
cependant, il a accepté le rapport de Wood,
et nous avons permis aux membres de la
minorité de faire cette preuve. La paquet
qu'a examiné M. Wood lui avait été donné
par une personne qu'il ne connaissait pas,
par une femme, d'après ce qu'il croit ; dans
tous les cas, il ignorait complètement l'indi-
vidu qui lui avait remis ce paquet.

Nous n'avons pas fait d'objection, et. en
aucune façon, nous n'avons voulu empêcher
la preuve de se développer. Un certain
individu du nom de Moore a apporté une
boîte venant de Lyons et l'a remise à M.
Hateh ; ce dernier prétend l'avoir remise à
une certaine personne. probablement une
jeune fille, mais on s'est bien donné garde
d'ameneir ici cette personne, et rien ne
prouve que le produit alimentaire contenu
dans cette boîte était exactement semblable
à celui dont on avait fait l'analyse.

On nous accuse d'injustice parce que nous
avons refusé de faire analyser le produit
alimentaire que Hatch nous soumettait. Il
me semble que la réponse é cette accusa-
tion est facile. Si les membres de la gauche
croyaient qu'il fût très important de faire
l'analyse de cet article, ils auraient dû le
faire analyser eux-mêmes ïpuisqu'ils en
avaient, pouf' ainsi dire la propriété, sauf
à discuter plus tard l'identité elle-même de
cette marchandise. Pourquoi avons-nous re-
fusé cette expérience ? C'est simplement
parce que nous doutions que ce produit ne
fût pas exactement semblable à celui dont
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nous parlait M. Hateli, au cours de son té-
moignage. On nous a dit qu'on avait fabri-
qué ce produit alors qu'on faisait à Kings-
ton l'épreuve dont j'ai parlé plus haut,
c'est-à-dire du 16 mars au 16 avril 1899.

Dans le temps, Hatcli fabriquait cet arti-
cle au n° 100 de la rue de l'Université, après
l'expérience que je viens de mentionner, il
a changé de logis et j'ignore s'il avait une
chambre au Square Richmond, mais à tout
événement, Il ne demeurait pas avec le Dr
Devlin et il se faisait adresser ses lettres ru_
Mackay où demeurait le Dr Devlin, et plus
tard, au n°12 du Square Richmond. Il nie
semble que Hateh n'a pu conserver deux
livres de ce produit alimentaire qui, d'après
lui, était pourri. Pourquoi le conservait-il
au lieu de s'en débarrasser ? 1l n'était pas
question alors de cet-te enquête et cependant
il conservait ce produit depuis le 16 avril
1899, soit une année à peu près avant que
le gouvernement eût conclu le contrat qu'on
discute maintenant. Il n'y avait aucune
raison dans le temps de conserver cet ar-
ticle et cependant, Hatch lui-même vient ju-
rer qu'il ne s'en est pas débarrassé. Il a
changé de logis dans l'intervalle et générale-
ment quand les gens emmenagent, Ils jet-
tent au rebut les effets ou les articles qui ne
peuvent leur servir ; niais c'est tout le con-
traire pour M. Hatch, il L, conservé ce pro-
duit ainsi gàté pour le soumettre au comité
qui, lui, devait le faire analyser. Une autre
raison pour laquelle nous n'avons pas voulu
faire l'épreuve de ce produit, c'est que M.
Hateh a déclaré que certaine partie de cette
nourriture par suite d'un mélange différent,
ne donnerait pas la même quantité de pro-
téine si on l'analysait. Pourquoi alors a-t-
il apporté ici ce produit ainsi gàté ? Quant
à moi, je prétendais qu'on ne pouvait ac-
cepter cet article comme étant parfaitement
identique à celui dont on avait fait l'essai à
Kingston, je ne trouvais aucune raison pour
nous engager a faire une analyse de cette
marchandise. Sur ce point, nous n'avons
d'autre preuve que celle fournie par M.
Hlateh ýaprès les difficultés dont j'ai parlé ;
ainsi je n'attache aucune importance à l'a-
nalyse qu'on aurait pu faire de ce produit
alimentaire. En effet, on ne peut établir
de rapport entre le produit dont on a fait
l'essai à Kingston et celui que M. Hateli a
produit devant le comitë et je maintiens
ce que j'ai dit à cet égard.

Examinons maintenant la question & un
autre point de vue. Mon honorable ami
de Jacques-Cartier a dit qu'il espérait ne pas
suivre l'exemple de l'honorable représen-
tant d'Ottawa (M. Beleourti, mais qu'il
voulait discuter cette question au point de
vue de la loi et de la justice. Je crois qu'il
a bien pris le ton d'un homme de loi. mais
c'est tout ce qu'on peut trouver ressemblant
à la loi ou à la justice dans les remarques
qu'il nous a faites. Si on envisage la ques-
tion au point de vue strict du droit et de la
loi, l'honorable député avait bien la note,
mais il lui manquait les arguments néces-
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saires pour% appuyer sa cause. En effet,
du commencement A la fin, son argumenta-
tion a consisté à représenter sous un faux
jour les faits (lui ont été prouvés au comité
d'enquête.

Je ne v-eux pas retenir longtemps l'atten-
tion de la Chambre en répétant ce qui a
déjà été dit, mais je déclare que j'ai tou-
jours compris qu'il était entendu, comme
question d'honneur, entre les membres du
comité d'enquête, que le rapport de la mino-
rité ne devait pas être comuniqué aux jour-
naux avant d'être déposé sur le bureau de
la Chambre. Cependant, les journaux s'en
sont emparés. ainsi qu'on peut le.constater en
lisant les gazettes tories d'Ottawa. de Mont-
réal et de Toronto. En agissant ainsi, on a
manqué non seulement aux privilège dont
jouissent les membres de cette Chambre,
mais surtout à la parole donnée.

J'ajouterai que le rapport de la minorité
représente sous un faux jour et ce, avec ce
parti prix bien déterminé, les faits qui ont
été prouvés surabondamment, surtout, en
ce qui se rapporte au refus de la majorité des
membres de ce comité d'accepter le témoi-
gnage de M. Ramsay sur certains détails
qu'il aurait pu prouver. En vérité, nous n'a-
vons pas voulu accepter cette partie du té-
moignage qui a trait aux dépôts qu'il aurait
pu faire dans les banques, cependant.

On a posé cette question à M. Ramsay qui
a répondu longuement et sa réponse fait
partie de la preuve soumise à la Chambre.
Pourquoi alors l'honorable député de Jac-
ques-Cartier prétend-il qu'on a refusé cette
ipreuvo ? Rtamusay a prouvé qu'il ne pouvait
fournir des détails sur les paiements des dif-
férents montauts dont il était -question ; il a
déclaré que Lyons avait de l'argent de la
hanque et que personne ne pouvait dtre &
qui Il donnait des chèques. Pourquoi faire
Cette preuve ? Simplement pour essayer de
démontrer qune cet argent a été employé à
des fins Illégales, ce que, pourtant, ne veu-
lent pas attirner ces messieurs. L'lionorable
député de Montmorency a prétendu qu'il
prouveralt ce fait et devant le comité des
(oiptes publies, l'an prochain, s'il était en-
core membre de cette Chambre. C'est là une
insinuation lâche et méprisable, car il n'y a
rien dans la preuve qui justifie une telle at-
titude, et si la Chambre se permettait d'ac-
euser des irens sur de simples insinuations
que les faits n'appuient pas, il serait inutile
de vouloir faire une enquête sérieuse et
juste ou de soulever un débat afin de ren.-
dre justice à qui justice est dûe. Je dis donc
que si cette partie du rapport de la minorité
veut dire quelque chose, elle n'est pas ap-
puyêe sur la preuve qui ne justifie aucune-
ment ces messieurs de faire ces insinua-
tions. Il y a encore, le témoignage ,du Dr
Ruttau sur l'analyse qu'il a faite d'un
échantillon de ce produit alimentaire dont
on avait fait l'épreuve à Kingston. Les
meibres de la gaucheprétendent que nous
n'avons pas démontré que cette analyse ait
été faite. De deux choses ·l'une, ou le Dr
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Neilson a dit la vérité en rendant son îé- M. BRIT'lTON : Je dois accepter cette dé-
mfOHin:le, ou le Dr Devin a aussi dit la claration.

véri té. lorsqun'il n'éaMit pas intéressé a men- . l. Parlez-nous du rapport de
tir. vn déclarant que l'échantillon en ques' b îMjM ?
lion contenait veritablement le produit ah-
iientaire qu'il fabriquait. Il a envoyé cet M. 1MJITTON :Ce dernier n'a été fait que
échanrillon avant le départ du premier con- lorsiu'on Va présenté ici. ou. à tout événe-
lingent. avant tein qu'on pûit soup:onner muent, quelques heures auparavant. Nous
que le gouvernement devrait envoyer des pouvons dire toutefois, qu'il y a une preuve
troupes en Afrique. Il était a'.ors l'ami de dans le rappor: ,le la minorité qui indique
1latel avec lequel il avait conclu l'arrange- que ce dernier u'a pas été préparé sous l'im-
ment dont il a été question au comité. C'est pulsion du moment. le crois que les copies
sur ces eutrefaites qu'il a, )résenté le nommé " clavigraphiées ' qu'on a distribuées aux
Hatch à un capitaliste de New-York. un journtmx deumontrent qu'on avait préparé
noînné IIall, et tous les trois ont conclu un ce ralpliort avant même de connaître ce que
arrangement. Et s'il dit la vérité, et si le la preuve pouvait î1h"ontrer.
Dr Neilson ne ment pas. le Dr Riiffanî aurait MN
alors fait l'analyse d'un échantillon de ce M CASGRAIN : L honorable depute se-

produit alimentaire dcnt un avait fait l' trolipe.

preuve à ingston. Nous avons donc mis M. BRITTON : Alors. l'honorable député
de cété, dans no:re rapport. tous ces ditails (M. Casgrain1 et ses colègues sont des hom-
et nous nous en sommes tenus à 'analys tues trés actifs.
dont il est questin dans ce document. Cette M. CASGRAIN : Sans doute.
analyse faite par le Dr Ruttan se rapporte
à u produit qui n'était pas fabriqué au Ca- M. BRITTON : C'est l, la seule explication
nada. Iateh lui-même le déclare dans son que je puisse donner. Mon honorable ami
témoigngage. ainsi qu'on peut le constater de Jacques-Cartier a dit qu'il espérait que la
a la page il de la preuve :Clhambre n'était pas ici pour blanchir le Dr

Devlini. 'entretiens la u-mlme espérance.
Q. J'ignore si vous avez dit que vous aviez i 'n autreticté je même uespésne

fait dans ce pays une analyse de cet article?-R . is d un aute côté. je cois que nous ne
Vous pouvez constater cela dans la brochure soimes pas eic pîour noircir personne. Je
que j'ai publiée, j'ai fait cette analyse à l'uni- ne crois pas que ce soit là notre devoir. Le
versité McGVil. rapport de la majorité ne parle pas de l'ofii-

Q. Quand?-R. Quand je suis arrivé au pays, cier de douanes de Montreal, qui ne s'est pas
Il y a deux ans. présenté de lui-même devant la comission.

Q. Oùt se fabriquait cette protose?-R. J'ai fait Armon e l-même est comeiaux
l'analyse de ce produit alimentaire que j'avais . Io es lent est dcoarme faut
apporté avec moi. 1 Il est évident que la déclaration faite

Q. Mais la protose faite ici n'a jamais été pr' ce fonetionnaire pour expliquer sa con-
soumise à l'analyse?-R. Celle que j'ai faite ici? duite, s'1l l'a fait à dessein on sous l'impul-

Q. Oui.-R. Quand je donnais mes soins au sion du IIoment. sont de nature à jeter du
Dr Devlin, à l'hôpital de Notre-Dame, je prépa- tdiscrédit su les personnes innocentes, et
rais tous les jours ce produit. us'atat s e a Ier semai t er

Q. Mais je vous parle de l'ana-lyse.-R. Oh quon s'attendait à cela. Il semblait désirer,
non! je ne l'ai pas analysée une seconde fois. ou au moins c'est là l'interprétation qu'ont

donné à son témoignage certaines personnes,
Il s'agit de l'analyse d'un produit alimen- de compromettre dans son télégramme le

taire qu'on a fabriqué aux Etats-Unis, em- gouvernement. A cet effet, il a prétendu
porté ici, et dont on veut se servir pour nous que le gouvernement avait donné des ordres
démontrer ce qu'était la protose de Hate.h. pour l'entrée en franchise de cet article, et
On peut conclure. d'après l'examen en trans- cependant, si je comprends bien son témoi-
question à laquelle l'honorable député dHla- gnage, il n'avait pas cette intention, et c'est
-lifax (M. Russell) a soumis si longtemps le pour cela que la majorité du comité a cru
témoin, que Hateh se confiait, quant à la devoir agir comme elle l'a fait sur ce point.
quantité de protéïne que pouvait contenir ce Son rapport est simple et complet, il contient
produit, à l'individu dont il achetait la iMa- toute la preuve faite tandis que celui de la
tière première qui devait servir à la fabri- minorité est complètement différent. On
·cation de cet article. nous demande, et ce sont des avocats qui

J'ai discuté le rapport de la majorité et ce- nous font cette demande, de déclarer que le
lui de la minorité. Je dis. d'après les faits Dr Devlin s'est rendu coupable de deux of-.
qui se sont passés-j'espère qu'on me par- fenses. c'est là le rapport de la minorité.
donnera cette déclaration, si elle est erronée On ne peut condamner personne qui se se-
-qu'il existe à peine un doute dans mon es- rait servi d'un langage malséant ou qui
prit, à l'effet que, dès la première séance du aurait commis un assaut ordinaire ou toute
comité, la minorité avait déjà son rapport autre offense, sans l'amener dabord devant
tout préparé. n magistrat on devant une cour de justice,

et l'ccsele telle ou telle offense. On nous.
M. CASGRAIN: Je demanderai à mon a dit que le Dr Devlln s'était présenté dc-

honorable aimi (M. Britton) de vouloir bien vaut le comité et qu'il n'avait pas rendu té-
tue permettre de lui dire qu'il se trompe en- moignage. Mals il Jgnorait l'accusation qu'on

portait contre lui, dans ce rapport de I&
M.ý BRITTON.,
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minorité. On nous demande maintenant de
déclarer que le Dr Devlin s'est rendu cou-
pable de deux offenses-d'abord. contre
l'acte concernant la falsification des pro-
duits alimentaires et ensuite, d'uue offense
qui tombe sous l'empire du code pénal-sans
lui donner l'occasion d'expliquer ses raisons
et sans méme lui dire quelle est la nature de
ces accusations. On demande au parlement
du Canada, i ce tribu-nal si important de con-
damner un homme sur une accusation qu'il
ne connaît pas lui-même et pour laquelle on
ne l'a jamais inquiété. Sans doute. il y a d'au-
tres choses aussi illogiques dans ce rapport de
la minorité et l'on comprendra combien nous
avons en raison de ne pas suivre la ligne de
conduite de la minorité. L'honorable député
de Jacques-Cartier, dans son discours, a
parlé d'une manière tout à fait intéressante
de l'hygiène publique et des produits alimuen-
taires qui doivent soutenir notre santé.
C'était bien beau, mais c'était un hors d'œu-
vre. La preuve faite devant le comité ne lui
permettait pas 'de parler comme il Pa fait de
ces prétendus biscuits concassés. Au cours
de son examen, on a demandé à 31. lersey
si ce produit ressemblait à des biscuits con-
cassés et il a répondu dans l'affirmative.
Mais rien, dans la preuve ne démontre que
véritablement ce fût le cas. Cependant, on
entend l'honorable député de Montmorency
parler de cet article comme s'il n'était bon
qu'à donner aux chiens.

On a beaucoup commenté le fait que le
Dr Devlin n'avait pas rendu de témoignage
devant le comité. Nous n'avions rien à voir
à cela. Le Dr Devlin sait comment agir
dans tous les cas, il est s-on propre maître,
Je suppose que nous aurions pui lui deman-
der de se laisser interroger. L'accusation,
cependant. était soumise au comité et
clie n'était pas prouvée en tant que nous
étions concernés. Si les membres de la mi-
norité voulaient faire une preuve de ces ac-
cusations en appelant comme témoin M.
Devlîu. l'occasion leur en était fournie. Ils
auraient pu demander une enquête afin de
pouvoir interroger- M. Devlin. On a dit -lue
le Dr Devlin avait déclaré qu'il se rendait à
New-York et que c'est pour cela qu'il n'est
pas venu ici. Il a écrit qu'il se rendait A
New-York dans le but d'avoir un témoin qui
serait entendu devant le comité et qu'on lui
avait dit à Montréal, alors qu'il se'rendait
àl New-York, que le comité avait décidé de
ne plus entendre de témoins et que c'était
pour cela qu'il ne s'était pas rendu à New-
York. L'opposition a voulu défendre M.
Hatch et faire son éloge. Je ne veux pas
suivre leur conduite et me poser en 'défen.-
seur de M. Devlin. Je ne veux pas faire sa
louange. Je ne suis pas chargé de la. dé-
fense du Dr Devlin.

J'ai expliqué les raisons pour lesquelles
on ne peut nous accuser de ne pas l'avoir
fait venir comme témoin. Je prétends, ce-
pendant, que j'ai le droit de faire une dé-
claration au sujet du Dr Devlin tout autant
que l'honorable député de Jacques-Cartier

qui a pris la défense de M.3L Hateli et nous
a dit que M. Hatch était prêt à se rendre
ici, à s'enfermer dans une chambre et
à faire l''analyse de ce produit alimen-
taire on à en fabriquer un, dans tous
les cas. à faire une analyse supplémen-
taire. Je ne crois pas que nous ayons be-
soin de M. Hatch dans cette affaire, il a
été assez question de lui au cours de l'en-
quête, nous avons entendu son témoignage
et nous savons qu'il n'est pas venu contre-
dire la déclaration de M. Muir.

L'honorable député a dit que le Dr De-
vlin avait donné des chèques non reconnus
au département de la Douanes. Il est vrai
que . Ramsay a dit qu'il niavait -pas
de compte ouvert à la banque oit ce
chèque était :payable. C'est une er-
reur. Il n'y avait :pas de compte ou-
vert à la succursale de la banque avec 'a-
quelle faisait affaires M. Ramsay, mais le
percepteur des douanes à Montréal a dé-
claré que ce chèque avait été donné payable
à la banque des Marchands, succursale de
la riue Sainte-Catherine et qu'on l'avait payé
sur présentation. Il est juste de dire cela
en faveur du Dr Devlin et je déclare qu'il
avait un compte ouvert à la banque des
Marchands, mais non pas à la succursale
où se trouvait M. Ramsay. On peut facile
ment vérifier cette affirmatlon.

Maintenant, on a ridiculisé quelque peu
M. Cotton pour avoir donné un certificat
avant d'avoir fait l'épreuve de ce produit
alimentaire à Saint-Jean. Cotton est un den
hommes sur lesquels on a fait, à Kingston,
l'expérience dont j'ai parlé. Il était con-
vaincu que ce produit alimentaire lui avait
été d'un grand secours, il croyait sincère-
ment que cet article avait une grande valeur
et il était prêt. nonobstant sa corpulence, à
faire un nouvel essai, à Saint-Jean même.

On s'est rendu à la demande qu'il a faite
à ce sujet. Lorsque ce produit lui a été pré-
senté à Saint-Jean, d'après l'examen qu'il
en a fait, et après l'avoir goûté, il a cru que
c'était la même marchandise qu'il avait
essayée à Kingston et c'est pour cette rai-
son qu'il était prêt à donner un certificat
à cet effet. Le Dr Neilson dit qu'il n'a pas
ajouté grande importance à ce certificat, moi
non plus, mais ce n'est pas là la question.
Il ne faut pas oublier cependant que Cotton
était un de ceux sur lesquels on avait fait
cette expérience à Kingston ; c'était un
homme honorable, il a rendu son témoignage
d'une manière satisfaisante et Il a répété
les déclarations qu'il avait faites lorsqu'il
s'est présenté devant le comité relativement
A l'épreuve qu'un avait faite de ce produit
à Kingston. 11 a dit qu'il avait fait un
nouvel essai de ce produit à Saint-Jean sous
la direction du Dr Devlin. Il croit. autant
qu'il peut en juger par le goût et les effets
que cet article a produits sur lui, que c'est
le même produit alimentaire dont on s'était
servi à Kingston. Remarqùôns que ce pro-
duit dont on a fait l'essal A Saint-Jean fait
partie de cette composition dont Il est quee-
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tion maintenant. C'est un homme honora-
ble qui fait cette déclaration. sans réserve
aucune et qui soutient que ce produit était
bon, qu'il s'en était servi coue seul aliment
durant :0 jours .l ,ingston cependant, il
prenait alors un verre de bière chaque soir,
ce qu'il n'a pas fait lorsqu'il a renonvelé
lépreuve à Saint-Jean. C'est la seule per-
sonne qui, d'après les amis de M. Ilateli, a
pu sulporter' épreuve qui a été faite à
Kingston. Vl toutes les circonstances, je
suis conivainieu que la1 preuive justifie le rap-

nort de la majorité du comité et que ce rap-
port devrait étre adopté par la Chambre.

M. CLARKE : Je suis un des deux mm-
bres qui n'appartiennent pas au parti libéral
qui ont été nommés pour faire partie de ce
comité. Je veux dès le commnencenment de
ces remarques, reconnaître cette différen ce.
et vu le fait que nous avons (' le plaisir d'en-
tendre les explications élaborées des avo
cats qui faisaient partie de ce comité, jei
ne veux pas occuper l'attention de la Cham.
bre très longtemps,. On me permettra, ce.
pendant de dire que je concours pleinemen t
dans une remarque qu'a faite l'honorab'e
député d'Lalifax (M. Russell) quand il a
dit que tous ce qui se rapporte au bien-être
et à la santé de ces braves soldats qui dé-
fendent l'honneur du Canada dans le Sud'
afrieain. apporte un intérêt intense dans le
publie. On ne saurair mettre en doute la
vérité et la for-ce de cette déclaration. Au
reste ce fait a été prouvé par l'intérêt pro.
fond qu'a soulevé l'enquête faite devant ce
comité. Ce fait a été prouvé aussi par la
i'ofonde horreur qu'on a ressentie dans tout

le Canada quand on a déclaré dans cette
Chambre que 'le département de la Milice
avait acheté des rations d'urgence ne valant
rien pour les distribuer flux troupes cana-
diennmes qui se rendaient en Afrique.

Il est vrai. M. lOrateur. que le coit de
ces achats ne s'élève pas à une somme con-
sidérabl.P Après tout, l'on ne saurait consi-
dérer comme une question des plus impor-
tantes la dépense de $3.000 ou $4,000
des deniers publics. L'honorable dépu-
té d'Halifax, au cours de ses remarques.
a dit qu'on avait approuvé les dépenses s'é-
levant ià u million de dollars, faites par le
département de la Milice et (le la Défense
pour l'envoi de ces contingents en Afrique
et qru'on a refusé de comprendre dans ce
montant $4.000 ou $5.000 que nous a coilté
l'achat de ces rations d'urgence. Quant à
moi, j'aurais mieux aimé voir tout l'argent
qu'on a dépensé pour équiper et expédier
nos soldats en Afrique jeté à la mer
q1e d'apprendre que la vie de ces hommes
avait été mise en péril pour un seul mo-
ment par suite de cette fraude sérieuse qu'on
a couimnise dans lachat (le ce produit al!-
imentaire. On nous a demandé. je crois, si
toutes les précautions nécessaires avaient
été prises par le département de la Milice et
de la Défense pour procurer aux soldats un
produit alimentaire qui, en cas d'urgence,

M. BRITTON.

pouvait les soutenir. SI ce fait a été établi,
s"l pouvait être dé..nonîre par la preuvo
faite devant le comité. que ce dernier a
somnuise à la Chambre, je dirais que le rap-
port de la minorité n'a pas sa raison d'étre.
Mais je délie quiconque lira en entier
cette preuve de déclarer. s'il est un
homme impartial, que le département a
pris ces pIréCautions dans toute cette question
l'une importance vitale alors qu'il s'a.gissait
de protéger la. vie de nos soldats qui coin-
battent pojur l'honneur du Canada, à l'heure
ac(tueClle'.

Ce produit alimentaire, s'il avait une va-
leur réelle, ou au moins s'i: valait le prix
qu'on a payé pour se le procurer. soit $2 par
livre, devrait assurément avoir toutes les
tina:lilès quoi se plaît à lui donner. D'après
les imiemubres de la droite eux-mêmes et
'd'aplrès la preuve, cet article a été d'abord

présenté au département de la Milice et de
la )éfense par un ionmé flenry Haich,
qiu'n avait présenté au ministre de la Milice
et de la Défensec comme un spécialiste dans
ces produits alimentaires. C'est l'article fa-
briqué par ce dernier dont on a fait l'épreu-
ve Iingston. On prétendait qu'il conte-
nait assez de matières nutritives pour
servir efficacentent à nos soldats, en cas
d'iruerice, ou de né.cessité. Dans le discours
qu'il a prononeé cet aprèsmidi, l'honorable
dépu(té d'Halifax (M. Russell) a déclaré que
M. Hatch ignorait ce qu'on avait donné aux
soldats a Kingston, que Hatelh avait fait

niii mélange empirique, qu'il était un
charlatan et que, cependant. C'est à
cet Individu qu'on permet de fournir
le produit alimentaire et d'en faire lessai au
département de la Milice. L'épreuve se fait
à Kingston et l'on donne le témoignage le
plis favorable à Hatchl pour la valeur de
son produit comme ration d'urgence. Croi-
rait-on (Ilue l'honorable député qui vient de
reprendre son siège après avoir parlé aussi
ongteamps s'imagine sincèrement que larti-

('le <ot on a fait l'épreuve à Kingston n'a
jamais été analysé par le département et
(<lie ce produit pour lequel Hatch avait eu
les certifients aussi flaitteurs n'est pas fa-

hri<qué au Canada mais que Hatch l'a anpor-
té ici lorsqu'il nous est arrivé des Entts-
Unis ?

M. C'AMPBELL: C'est ce qu'il déclare lui-
mêmie.

M. CLARKE : Evidemment. le gouverne-
ient du Canada aurait pris des précautions
raisonnables. s'il edit voulu s'assurer quelles
érient les matières qui entraient dans la
composition de ce produit alimentaire dont
on a fait l'épreuve à Kingston ; Il aurait pu
prendre les précautioas ordinaires : il au-
rait pu demauder au département de la Ml-
liee et de la Défense. puisque cela lui était
possibl. de faire une analyse sérieuse de
eet article. Mais on n'a rien fait dans ce
sens. On a reçu les déclarations des soldats
qui ont pris de cette nourriture lorsqu'on en
!. fait l'épreuve à iKingston et qui ont dé-
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laré qu'elle était exceUente. Ces gens ont

donné des attidavit où ils expliquent quel
était leur état de santé, après cette épreuve,
au bout de trente jours ; on a donné les cer-
tificats les plus flatteurs à latch quant à la
valeur du -produit. Les soldats du premier
contingent qu'on a envoyé en Afrique n'ont
pas fait usage de ces rations d'ur-
gence et l'on invoque comme raison
que le gouvernement impérial devait leur
fournir toutes les rations nécessaires à
leur arrivée au Cap et qu'on avait pris tou-
les les précautions po!ss:bes pour leur pro-
enirer tout ce qu'il fallait à leur subsistance
dlirant le voyage d'Halifax au Cap. C'est
hà la déclaration qu'a faite l'honorable mai-
nistre de la Milice et de la Défense quand
1 a rencontré non pas le Dr Devlin, mais
M. lateli. 'automnm.e dernier, avant le dé-
pairt du premier contingent et que M. latch
lui a demandiflé de lui donner une commande
pour 'e produit alimentaire dont on avait
fait l'épreuva l Kingston. Le ministre a
reflisé de donner cette commande pour les
raisons que j'ai mentionnées tout . l'heure-

Les fonctionnaires de son. département, le
Dr Neilson surtout, ont reçu une let-
tre d'un moiisieur représentant la Com-
pagnie de Bovril, 'est-a-dire une (les
plus granles manufactures de produits
alimentaires concentrés qui existent au
imonde. une compagnie qui fournit ac-
tuellement des milliers de livres de ces.
priioduits à l'armée anglaise. Le représen-
tant (le cette compagnie s'est rendu auprès
du ministre ou de quelques-uns de ses fonc-
tionnaires. et on lui a donné la même ré-
ponse que celle qu'on avait faite d'abord à
M. iatch. Un monsieur d'Ottawa et dont
l'industrie consiste à. s'occuper de ces pro-
duits alimentaires concentrés, s'est aussi ren-
du auprès du département et a demandé
une commande pour fournir des rations d'ur-
gence au premier contingent, et il a reçu la
même réponse que celles qu'on avait faites
aux personnes dont je viens de parlei'. On
nous demande maintenant de croire que de-
puis le départ de ce premier contingent jus-
qu'à la fin de décembre et jusqu'au com-
muencement de janvier. on a reçu au Canada
les rapports que les journaux canadiens ont
reproduits, sur l'insuffisance des rations
qu'on fournissait à nos soldats en Afrique '
c'est alors qu'on a suggéré, heureusement,
au ministre de la Milice, qui ne peut dire
si c'est le Dr Devlin ou le Dr Neilson qui lui
a suggéré la chose, qu'il serait bon de four-
nir ces rations aux hommes qui faisaient
partie du premier contingent qu'on envoyait
alors pour le service actif. On faisait tout
à la hâte ; il fallait agir avec une
grande énergio et beaucoup de célérité ; ce-
pendant, en dépit du fait que le ministre et,
le département de la Milice connaissaient.
l'adresse de M. Hatch. qu'ils lui avaient
donné les certificats quant à la valeur du
produit qu'il fabriquait et qu'on avait ex-
périmenté. à Kingston, sur un certain nom-
bre de soldats qui composaient la garnison

de cette ville, en dépit du fait que le minis-
tre et les fonctionnaires de son département
avaient l'adresse de l'agent de la Compagnie
Bovril, de Montréal, en dépit du fait que M.
Besserer, d'Ottawa, avait fourni les pro-
duits alimentaires qui avaient donné entière
satisfaction à la commission géologique et
au département de l'Intérieur, en dépit du
fait qu'ils auraient pu écrire à ces personnes
ou se mettre en relation avec elles en quel-
ques minutes, soit par télégraphe ou autre-
nient, et leur demander si elles étaient
prêtes à fournir immédiatement ces rations
(Iurgence, on n'a fait aucun effort pour en-
trer en correspondance avec ces messieurs,
ou n'a pas annoncé que le gouvernement
voulait fourur aux soldats du second con-
tingent ces rations dont ils pouvaient se
servir dans les cas de marches forcées ou
ie nécessité. Si le département de la Mi-

lice avait employé la prudence ordinaire
dont on se sert dans les transactions journa-
ières, vu le fait qu'il avait expérimenté le
produit alimentaire fabriqué par Hatch, qui
s'était offert à, fournir ces rations aux sol-
dats du premier contingent, il aurait dû en-
trer en correspondnne avec lHatch. avec la
Compagnie Bovril, dont les produits sont en
grande renommée. et surtout avec le bureau
de la Guerre à Londres ; ainsi que le dépar-
tement devait le faire, le ministre et ses
fonctionnaires auraient dû demander au bu-
veau de la Guerre où et comment il se pro-
curait ces rations. Le gouvernement a-t-il
pris aucune de ces précautions ? Non. On
a conclu un marché avec le Dr Devlin, qui
est venu à Ottawa, à la fin de décembre ou
au commencement de janvier. Le 4 janvier,
le Dr Neilson a recommande l'achat des pro-
duits alimentaires fabriqués par Devlin ; !e
ministre, ce même jour. a approuvé cètte
Tecommandation, et, le 4 janvier, on a écrit
au Dr Devlin pour lui dire que son offre
avait été acceptée. Le marché a été conclu
le même jour, ce qui démontre la manière
expéditive du gouvernement pour agir en
certains cas, quand c'est à l'avantage
d'un ami ou d'un partisan politique. surtout
lorsqu'il s'agit de lui accorder une faveur
qu'il n'a pas le droit d'avoir. Comment cela
a4-il pris de temps au département de la
Milice pour entrer en correspondance avec
des personnes qui pouvaient mieux que le
Dr Devlin fournir ces rations d'urgence ?-

Je demandee à tous les hommes d'affaires
qui siègent dans cette Chambre si, lorsqu'il
s'agit d'une transaction qui nous concerne
et d'une dépense de $4.000 ou $5,000,
ou lorsqu'il s'agit de fournir une ra-
tion d'urgence. ils auraient suivi la mé-
thode adoptée par le département de
la Milice et qu'ils auraient donné aux sol-
cats du contingent: canadien l'article qu'on
leur a :fourni ? J'ose dire qu'il n'y a pas un
1omme, qu'il n'y a pas un membre de la
droite, s'il eût été intéressé dans une transac-
tion semblable, où sa réputation aurait été
en jeu où il lui aurait fallu dépenser de ses
propres deniers, qui eût adopté la méthode
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suivie par le gouvernement. On a donc con-
eln un contrat avec le Dr Devlin pour fournir
ces rations d'urgence au second contingent.

Q11'est-ce que ces rations d'nurgence ? S'agit-
il d'un dessert avec un dinier copieux? Non.
pas du tout.

Ces rahtions sont-elles des friandises que
certaines personnes mangent après leurs re-
pas pour régler leur digestion ? Pas du tout.
Par rations d'urgence on entend des pro-
duits alimentaires qui doivent servir exclusi-
veient dans les uns de nécessité, quand il
est impossible aux autorités militaires de dis-
tribuer les rations ordinaires. Le départe-
ment. dans sa sagesse, et. je n'en doute pas,
dan, son désir patriotique de fournir ces
rations au second contingent. a donc conclu
un arra:ngenent avec le Dr Devlin qui de-
vait lui procurer ces rations. Quelles pré-
cautions ces illessieurs ont-ils prises. elix qui
sont responsables au peuple du Canada et
qui doivent agir avec une prudence raison-
nable dans des questions d'une si grande
importance? Examinons les faits. Le té-
m)ignage du Dr Neilson a jeté beaucoup de
lumière sur ce qui s'est passé. Il a eu une
conversation avec le Dr Devlin au sujet de
!a quaîntité de produits alimentaires que ce
dernier devait fournir : le 'Dr Devlin devait
procurer à nos soldats un article possédant
autant le matières nutritives que celui dont
on avait fait l'épreuve à Kingston et tout à
fait semblable à ce dernier. Il devait four-
nir un produit dont uatre onces pourraient
servir comme ration d'un jour. et il devait
mettre cet article dans des boîtes contenant
chîaeune une ration quotidienne. Le dépar.
teilent a donné une commande pour 7.000
boîtes et 'on supposait que cette quantité
serait suffisante aux soldats du second con-
tingent. en accordant une ration de cinq
jours à chacun di' ces soldats. Vovons ex-
acreient quelle a été cette conversation entre
le it' Devln et le Dr Neilson. d'après le té-
moliagn.e même de ce dernier. Je lis à la
page 11M du témoignage du Dr. Neilson ce
qui suit. On remarquera que le mot "il"
dans le texte désigne le Dr Devlin :

Il (le Dr Devlin) a dit que ce produit était
de la poudre de protéine végétale tout à fait sem-
blab:e à ce-l:e dont on a fait l'épreuve à Kings-
ston; on la désigne sous le nom de "Vita:ine."
J'ai employé ce nom pour des fins profession-
nelles et cc.mmerclales. C'est ainsi que je vais
-vous :e démontrer, une poudre sèche et asséchée.
Je ne me rappelle pas qu'il ait employé le mot
" indéfiniment." mais il a prétendu qu'elle pou-
vait se, conserver très longtemps. il m'a dit :
" Elle se conserve surto't dans une boîte fermée
hermétiquement, ainsi que l'est celle que vous
voyez." Cela ,m'a semblé très rationnedl. Je lui
ai dit que cette boîte était trop grande. "J'en
voudrais une qui ne contint qu'une ration pour
un jour." Il m'a répondu: " une boite c-nte-
nant quatre oncos pourrait servir pour un« jour.
Je puis fabriquer ce produit de façon à lui
donner assez de force pour cela." J'ai répondu
"très bien, Dr Deviin, faites votre soumissicn. et
elle sera considérée." Cela se passait au mois
de janvier.

CLARKE.

Maintenant. M. l'Orateur, j'appelle l'attenî-
tion de la Chambre sur le fait que le Dr
Devlin a conclu iun arrangement avec le Dr
Neilsol qui représentait le département de
la Milice. Par ce contrat, le Dr Devlin de-
vait fournir le produit alimentaire dont qua-
ire onces pouvait servir de ration pour un
jouir. Cet article devait être dans une boîte
de 4 onces. Le 'Dr Devlin, ainsi que le dé-
montre la preuve, a fourni 7,000 boîtes de
ce produit qu'on a envoyées dans le Sud-
afr'icain comme rations .d'urgence pour nos
soldats canadiens.

M. CAMPBELL : Lisez la suite de la
lreuve.

M. CLARKE : Je laisserai cette tâche à
l'honorable député (M. Campbell) car je ne
veux pas occuper bien longtemps l'attention
de la Chambre. Plus loin, à la page 116. le
Dr Neilson déclate ceci

Cette soumission a été acceptée et le Dr
Devlin s'est mis à l'oeuvre; en conséquence, il
a fourni à chacun des membres du second con-
tingent des rations d'urgence pour cinq jours.

Examinons maintenant quel était ce pro-
duit alimentaire qu'on a envoyé en Afrique.
En parcourant cette preuve on peut lire plus
loin le témoignage d'un analyste canadien
renommé, qui e'st en même temps un ehi-
iste distingué. Il exprime son opinion sur

la valeur de cette marchandise.
A la page 1G19 du rapport du comité, on lit

ce qui suit dans la déposition du Dr Ruttan :
Q. Partagez-vous l'opinion de l'analyste fédé-

ral? Avez-vous pris connaissance de celle-ci?--
R. Non. J'ai lu un extrait du compte rendu
d'un journal.

Q. Voulez-vous prendre connaissance du rap-
port de l'anailysite fédéral, exhibit 2L?-R. Oui.

Q. Je ne parle pas de l'analyse, mais des
conclusions du rapport ?-R. J'admets qu'il est
vrai de déclarer que le produit ne doit pas
étre considéré comme une nourriture concentrée.

Q. Croyez-vous qu'on puisse le considérer
comme une ration d'urgence suffisante pour la
durée, étant donné qu'il contient les ingrédients
mentionnés dans ce certificat?-R. Cette question
donne lieu à bien des considérarions. Comme
je l'ai fait observer, la quantité que chaque
homme devrait emporter pour sa subsistance
est si grande, que ce produit ne me paraît pas
meilleur que toute autre ration, même moins
concentrée.

Q. Quelle autre ration, docteur?-R. Eh bien!
la ration ordinaire sous forme de poudre.

Q. Et encore?-R. Des biscuits ou autres ali-
mc-uts semblables.

Q. Ces derniers sent plus nutritifs, selon vous?
-R. Pas pius, mais aussi nutritifs. .

Q. Et -la viande de boeuf, le boeuf desséché,
et autres aliments semblables?-R. Ils sont beau-
coup plus nutritifs.

Q. Du boeuf desséché serait beaucoup p:us nu-
trltif?-R. Beaucoup plus, oui.

Telles furent les questions posées au Dr
Ruttan et les réponses au sujet de la qualité
de cette nourriture fournie par le 'Dr Devlin
au ministère de la Milice pour servir de
ration d'urgence. Vous vous souvenez. M.
"'Orateu. que cet aliment fut mis dans des
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canettes de ferblane contenant quatre onces,
et que ces quatre onces devaient suffire pen-
dant vingt-quatre heures à un soldat soumis
à des exercices très fatiguants. Or, que dit
le Dr Ruttan de ces précieuses canettes ?
Je cite sa déposition à la page 174:

Q. Mors, selon vous, combien faudrait-il de
ces canettes pour soutenir un soldat pesant 150
livres pendant une journée de travail ardu ?-
R. Huit ou neuf environ, je suppose.

Q. Huit ou neuf par jour?--R. Oui, huit ou
neuf de ces canettes.

Q. Une seule suffirait-elle?-R. Elle l'empêche-
rait le mourir de faim.

Q. -Mais lui conserverait-elle sa force et sa
vitalité?-R.. Non.

Je pourrais poursuivre la lecture de cette
déposition, mais je ne veux pas gaspiller le
temps de la Chambre. Je ferai seulement
,observer qu'on nous demande d'exonérer de
tout blûme le ministère de la Milice-

M. CASGRAIN : Et le ministre lui-même.

M. CLARKE : Il va sans dire que le mi-
nistre est responsable envers ce parlement,
et que ce ne sont pas les fonctionnaires. On
nous demande d'exonérer de tout blâme le
ministère parce qu'il aurait chargé le Dr
Devlin de fournir un produit alimentaire
dont quatre onces, au dire de ce dernier, se-
raient suflisantes pour soutenir pendant 24
heures -un soldat bien constitué, se livrant
à un travail ardu. quand la déposition non
contredite de l'un des principaux chimistes
du Canada, professeur à l'université McGlIl,
établit que le produit fourni était de qualité
si inférieure que, au lieu d'une canette de
quatre onces, Il en fallait huit ou neuf pour
obtenir ce résultat.

Je demande l la Chambre, je demande à
chacun des députés présents. si une fraude
grossière n'a pas été commise au détriment de
la population de ce pays ? Je prétends que le
parlement du Canada doit tenir le ministère
de la Milice responsable parce qu'il n'a pas
-suffisamment sauvegardé l'intérêt public de
manière à empêcher la perpétration de cette
fraude : et, si la Chambre des communes
manque à son devoir sous ce rapport, le peu-
ple canadien tiendra le ministère de la Milice
responsable et lui infligera le châtiment qu'il
mérite.

Mais. nous dit-on, le Dr Neilson assume la
responsabilité de tout ce qui s'est fait. Ad-
mettons-le. Je ne veux rien dire de désobli-
geant du 'Dr Neilson. mais je déclare que le
ministère de la Milice ne peut pas se sous-
traire à toute responsabilité. grâce à la con-
duite chevaleresque du -Dr Neilson. De ce
que ce dernier consent à prendre sur lui toute
la responsabilité, il ne s'ensuit pas que le mi-
nistère de la Milice soit à couvert du blàme
qu'il mérite en tant que chef du ministère.

On nous a aussi déclaré aujourd'hui qu'on
'avait fait entendre des témoins pour établir
que la nourriture éprouvée à Kinsgton et
celle qui a été envoyée dans le 'Sud-africain
étaient virtuellement ine seule et même
nourriture. Le Dr Neilson, qui doit savoir

à quoi s'eu tenir, et sur qui les députés de
la droite cherchent à rejeter tout le blâme,
ainsi que sur le percepteur des douanes à
Montréal, a donné sa. déposition là-dessus
et que prétend-il connaître du produit ali-
mentaire éprouvé à Kingston? Que la Cham-
bre me permette de lui citer un court extrait
de la -déposition du Dr Neilson. A la page
173, on trouve les questions et réponses sui-
vantes :

Q. Pouvez-vous jurer que cette nourriture
mentionnée dans votre rapport est bien cel:e
dont on a fait l'essai à Kingston ?-R. Sous
une forme différente.

Q. Vous le jurez ?-R. Oui, si-il me faut
mettre un "si ", parce que je me base sur la
déclaration du Dr Devilia. Dès de début, nous
avons eu affaire à lui, et jusqu'à ce printemps
j'ai cru qu'il était propriétaire de ce produit,
qu'il connaissait tout ce qui s'y rapportait, et je
m'en rapportais à sa parole. De plus, 'i était si
désireux de nous voir faire usage de ce produit
dans le Sud-africain, cela devait lui être si avan-
tageux, l'armée ayant occasion de connaître cette
marchandise, que je n'ai pas douté qu'il livrerait
le me'lleur produit possible.

Q. Personnellement vous ne savez pas si on
a fait usage de ce produit alimentaire à King-
ston. Vous vous en rapportez à ce que le Dr
Devlln vous a dit ?-R. Oh ! en grande partie.

Q. Jusqu'où vous en rapportez-vous au Dr
Devlin? Quelle connaissance personnelle avez-
vous pour dire que cette nourriture ou cette
poudre est en tout semblable à celle qu'on a em-
ployée à Kingston ?-R. Je n'ai pas supposé
qu'on ne s'en était pas servi.

Q. Qu'en savez-vous personnellement ?-R. Je
n'étais pas présent.

Q. Connaissez-vous que:que chose personnelle-
.ment ?-R. Rien, personnellement. Je ne suis
pas al:é à Kingston, en aucun temps pendant
l'essai.

Voilà la déposition du Dr Neilson quant
à sa connaissance personnelle du produit ali-
mentaire éprouvé à Kingston. A quoi ser-
vira-t-il de dire à la population du Canada-
je laisse à la Chambre le soin de juger, après
avoir entendu lire un extrait de sa déposI-
tion. si le Dr Neilson peut être considéré
comme une autorité-à quoi servira-t-il de
dire que le Dr Neilson assume obligeam-
ment la responsabilité qui incombe au ch'f
du ministère ? A rien, assurément, car il
ne semble pas eii connaître plus long qu'au-
cun des employés du département -de la Mi-
lice, relativement à la nourriture dont on a
fait l'essai à Kingston.

Encore un mot ou deux. et je termine. Le
Dr Neilson nous a appris qu'il s'était procuré
des échantillons de la poudre. des biscuits
et du pain dont on avait fait-usage à Kings'-
ton, et qu'il 'les avait serrés-les échantil-
Ions de biscuit et de pain dans un bocal
ou dans un botte, et l'échantillon de poudre
dans des enveloppes.

Il est bon de se rappeler que lorque le Dr
Devlin a offert de fournir des rations d' r-
gence au deuxième contingent et qu'il a sou-
mis un échantillon, le Dr Neilson n'a pas,
comme l'aurait fait un homme d'affaires.
cherché à s'assurer si cet échantillon était
semblable aux échantillons qu'il avait con-
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servés de la nourriture dont o
l'essai à Kingston. Mon honor
Kingston, au cours de ses obs
dit que le Dr Neilson a senti
de poudre, qu'il y a goûté et
men devrait nous suffire. J
l'Orateur, que ce n'était pas
ou la comparaison qui aurait
homme d'affaires. Mais le Dr N
avoir senti l'échantillon de p
au ministère par le Dr Devlin
sa soumhission, après y avoir
qu'il l'eût palpé et regardé, a ét
convaincu. pour sa part, en t(
cette poudre était en tous
blable à celle qui avait été
ingston. N'est-il pas absurd

persuader à la population du
homme, n'ayant pas Pexpérien
miste on d'un analyste pouvai
avoir goûté à cette poudre,
sentie et regardée. si elle éta
sous le rapport des éléiaents
une autre poudre qu'il n'avait
puis douze ou quinze mois i?
essayée sur lui-même. Après a
comne d'habitude, il prit un pe
à l'heure du lunch et dîna le
députés de la droite nous de
sang-froid d'approuver la cond
nistère de la Milice dans cette
dire que ces précautions étaien
pour s'assurer que le pays en a
valeur de son argent

Quoi qu'il en soit, le Dr Devln
duit qui fut envoyé à Halifax,
taire du ministère, le capitaine
rendu dans cette ville pour su
barquement du contingent. P
était là-bas, le capitaine Benoit.
pre mouvement, se procura de
échantillons de cette noorritu
porta avec lui à Ottawa ; et il
ministère de la Milice-je ero
dressa au sous-ministre-de so
échantillons à une analyse et de
à l'échantillon que le Di Dev
mis avec sa soumission.

Si l'on désirait comparer les
des produits envoyés à Halifax
ture dont on avait fait l'essai
je demande à tout homme sensé
fonctionnaires n'ont pas fait fa
du produit alimentaire expédi
et celle de l'échantillon dont le
avait la garde ? Après l'essai f
ton, il ne leur est pas venu un
à l'idée que c'était là ce qu'i
faire. Ils ont cru suffisant de
une analyse la jarre ou la cai
blanc remis par le Dr Devlin
mission, et les échantillons rap
lifax. ce qui fut fait. et l'anal
nistère du Revenu de l'Intérie
farlane, reCut ordre de faire
et de transmettre son rapport.
que s'il s'en était rapporté à 1
instructions reCues, il se serait
que l'échantillon A renfermait

M. CLARKE.

a avait fait tage de protéine, et qte l'échantillon B en
able ami de entenait tant de plus, ou suivant le cas
ervatins, a antis, fonctionnaire honnête et ayant à
l'échantillon coeur le bien-être des contingents canadiens,
que cet exa- canîaksaît limportance d'une ration de

réte. M.ma lu~. as les cas d'urgence, il lit un peue épète . d.
là l'analyse plus, et déclara que cette ration, dont quatre
satisfait un onces avait-on assuré, devaient être stffisan-
eilson, après les pour sottenir vingt-quatre heures du-
oudre remis raît un homme bien constitué. se livrant à
quand il litdes exercices fatigants-que cette ration ap-

goûté.,1aprs le " tu'gence " ou cette nourriture con-
é absolument ventrée, ne méritait pas une semblable ap-
ius cas, que peU.1 tion,
points sem- E fit observer tu ministère de la Milice et
éproivée à de la. Défense que ce prodtit contenait 16

e de vouloir pour 100 de protéine et que la farine ordi-
pays qîu'un naire en renferme 12 pour 100. et que le prix

ce d'un cli- Oie le -ouve'nelnent payait était bien trou
- dire, après -'ler. Ce 'apport a été fait par M. Macfar-
après l'avoir lane doux jouis avant que le compte du Dr
it semblable Ievil(n ftt payé. -Je demande à tout dé-
nutritifs, à pitit de cette Chambre si en tenant compte
pas vue (le- dun fait que analyste (lu ministère du e-
Im dit l'avoi f o'(nu de l'ltéinair,-fo!htionntire responsa-
voir' déjeuné, bc et fible sous ot s rapports-a fait cette
il (le poudr'e dla ration soun s sa propre signature, c'était
soir: et les ,il o nimme d'affaires qua de permettre.
mandent de 'éin, d'un csque de $4nceil pour payer,
iite du mii- à r'is.n <e $2 la livre, une nourriture que
affaire et de es t duassré, d t Revenu d l'In-
t suffisantes térieunr avait con nnéc sins équivoque et
vait pour la sans site ation ? gantces citcoe tances, un

seul d 'putr de la droite aurait-il autorisé le
livra le eent de cette somme ? Je ne crains pas
et le secr dFlfitrer que pas un seul député ministériel,

Benoît, S'est iiIitt qulque~ii exspérience dles affaires aurait
veillr l'em- Pet-"",'; dd e laD er ce montant can Dr Devn

endapt qu'il Coun1nt le député (eeaalifax (M. rissel)
de son pro- a etnil ren e dépositions. Comment a-

~ux ou trois t-d Inte<pre t l'avertissement de M. Mac-
re qu'il ap- emîline disant -au ministère de la MiiYeet

suggéra au hr. efense qu'on le fraudait ? C'était,
is qu'il s'a-t-il dxit tune iapertinence grossière de la
umietre ces d put de ctMae ariane ' eétait de la prê-
les comparer somltmoa (e la part d'un fonctionnaire du
lin avait re- ser vice civil. ehiaigé de faii'e une analyse,

I<(ll.mnoncer publiquement qt'il avait
échantillons constaté qu'on avait frudé le peuple. Ou
à la nourri- du ninistère du gouvernement.

v Kingston, Si ette déclra-tion n'était pas contredite,.
pour'quoi ces siun employé fldýw'e était blamé par l 'a
ire l'analyse IChambrp Pour avoir tenté d'empêcher un'

t, Halifax vol au détriment du public, il importerait à
Dr Neilson la population de connaître au plus tôt, danst

ait nt eings- l'intérêt d'une sage administration dep affal-
seul instant i'es, celui qlui trouverait à redire à la con-
is devraient duite e ce fonctionnaire
soumettre à Je i crois pas devoir retenir la Chambre
ette de fer- plus Ceux qui ont. coutume d'a-
avec sa sou- et de peserla Preuve nous ont dit
portés d'Ela- Pourquoi, selon moi, noins ne devions pas
Lyste du nli- faire l'essai de la nourriture et de la poudre
ur., M1. Mac- Off erte au11 comité 'Par M1.. 'Hatch. Le député-
ces, anialyses .de Kingston nous, mu dit -que cette nourriture

.Je suppose et cette poudre n'avaient pas été examinées-
a lettre des Parce que M. ateh avait transporté sa
bôriaé à dire fabrique dans une autre partie de la ville-

tel percei- et qu'il ne pouvait concevoir pourquoi X.
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Iatch avait conservé pendent si longtemps
des échantillons de la nourriture détruite en
partie pendant la cuisson.

Mais. X1. Ha.tch était assermenté et il a
juré positivement qu'il avait fabriqué lui-
même ou surveillé la fabrication de toute
la nourriture dont les troupes de Kingston
avaient fait l'essai, et que le produit qu'il
produisait devant le comité et dont un au-
tre échantillon avait été gSité parce qu'om
n'avait pas surveillé la cuisson comme
il le fallait, était une partie de la
nourriture qu'il avait préparée pou:'
'essai fait à Kingston. Il a juré

de plus. et sa déposition n'a pas été contre-
dite, que la poudre qu'il présentait au eo-
mité était celle qui avait servi . l'essai fait
à Kingston. et qu'elle contenait au moins
60 pour 100 de protéine: et malgré cela.
quand le coiié fut en mesure de faire
analyser cette poudre. ce biscuit et ce pain
brûlé et d'établir au moyen de cette analyse
que M. Hateli disait vrai ou de le confondre
à tout jamais aux yeux de la population. il
refus,, cde faire analyser cette poudre et
cette nourriture. alléguant que ce n'était ni
la poudre ni la nourriture dont on s'était
servi i Kinste'n.

Cependant. le comité consentait .1 ce
qu'un éciantillon de poudre. ayant perdu de
sos qualités nutritives. qui était depuis uni
an et demi dans les tiroirs du pupitre dul
Dr Neilson. qui n'avait jamais servi à l'essai
fait à Kingston. et au sujet de laquelle le
Dr Neilson n'a. pas voulu déclarer sous ser-
ment qu'elle était semblable .A celle qu'on
avait employée à Kingston. le comité. 'dis-je.
consentait à ce que cette poudre fût analysée
tout en refusant de soumettre à une -analyse
la pondre et la nourriture qui. M. Hatch le
jurait. ressemblait à la poudre et à la
nourriture dont on avait fait usage à Kings-
ton. Si, comme je le crois. le comité a été
nommé pour s'enquérir des faits et mettre à
jour cette affaire louche, il eût été avanta-
geux de faire faire l'analyse de la nourriture
et de la poudre apportées par M. Hateh. et
qui étaient exactement semblables i la nour-
riture et à la poudre dont on avait fait l'es-
sai à Kingston, comme M. Hiatch l'a juré
1 maintes reprises.

Le refus a en quelque sorte réduit le co-
mité à l'impuissance. Si l'analyse n'avait
pas corroboré les déclarations de M. Hatch,
les accusations du député de Jacques-Car'tier
auraient perdu beaucoup de leur poids. D'un
autre côté. nous .sentions. et les députés de
la droite le comprenaient également. que si,
après analyse de la poudre et de la nourri-
ture à nous remises par M. Hatch, nous cons-
tations que ce dernier avait dit la vérité
sous serment en alléguant que le produit ali-
mentaire employé à Kingston refermait M0
pour 100 de protéine, le représentant de
Jacques-Cartier aurait prouvé la vérité de
ses accusations, hors de tout doute. et au-
rait établi qu'on avait grossièrement trom-
pé le ministère en lui fournissant le produit
préparé par Devlin au lieu de la nourriture
de Hatch.

Le ministre de la Milice excepté. le Dr
Devlin était la personne la plus intéressée
à nous donner jusqu'aux dernières bribes
de renseignements qu'il possédait au sujet
de cette affaire. du eommencement ù la
fin. Il a assisté de jour en jour aux séances
du comité, il était assidu auprès desý députés
de la droite, leur donnant des informations
pendant le cours de l'enquête. Il s'est tenu
là constamment jusqu'au dernier jour où den
témoins furent interrogée. alors qu'il en-
voya- une lettre au comité manifestant le
désir de faire une déclaration. et le comité
qui aurait aimé lentendre attendit une
heure et demie durant. Toutefois. il ne vint
pas. et le comité ajourna jusqu'à tard dans-
la soirée pour lui permettre de venir donner
sa déposition. mais quand le comité eût levé
sa séance à quatre heures et demie et avant
qu'il eût repris ses travaux i huit heures
du soir. le Dr Devlin rencontra le président
du comité. Ce dernier savait qu'il était en
ville.-il y était encore à cinq heures ou en-
viron.-et il était assurément d'une im-
portance majeure pour le comité d'obtenir
toutes les informations qu'il possédait. dans
l'intérêt de :la justice. Nous devions, à tout
événement, entendre sa déposition. Mais
nous ne l'avons pas entendue. Ces messieurs,
après avoir vu le Dr. Devlin. ont repris l'en-
quête à huit heures. le Dr Devlin nous fit
parvenir une lettre pour nous apprendre que
des circonstances imprévues l'avaient obli-
gé de partir. Autre affaire d'urgence ! Il
lui fallait se rendre i New-York pour obte-
nir des renseignements relatifs à cette af-
faire et il demandait de remettre l'enquéte
au vendredi suivant.

Si le Dr Devlin avait pu venir ù la res-
cousse des députés de la droite. si sa déposi-
tion avait pu leur être de quelque utilité,
il se serait rendu devant le comité pour êt:e-
entendu. S'il n'a pas été interrogé, c'est
peut-être parce qu'il avait quelque chose à
cacher. Le fait qu'il ne s'est pas présenté
devant le comité est en lui-même un indice
très grave dans cette malheureuse affaire.

Mais il avait un associé commandItaire
du nom de Lyons. Ce dernier déclara qu'il
avait une déclaration à faire. Quand on l'eût
assigné et assermenté, il dit qu'il était prêt
à répondre aux questions qu'on lui poserait.
Il était Intéressé comme le Dr Devlin dans
la vente au gouvernement du produit qui
fut envoyé dans le Sud-africain.

M. CAMPBELL : Il a juré qu'il ne l'était
pas.

M. CLARKE : L'honorable député peut
lire sa déposition. Interrogé sur sa part
d'intérêt et sur celle des tiers, il refusa de
répondre : le comité, ne l'a pas obligé à re-
pondre, de sorte qu'il nous a été impossible-
d'obtenir, des renseignements sur ce point.
Je dis que toute l'affaire du commencement
à la fin, ne fait l'éloge ni des qualités admi-
nistrativeà du chef du ministère, -ni des
fonetionnaires- chargés de sauvegarder les
intérêts du peuple et des soldats canadiens,
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partis pour les champs de bataille. Je dé-
clare que la preuve contenue dans le livre
odiciel, communiqué à la Chambre, justifie
pleinement l'attitude du député de Jac-
ques-Cartier (M. Monk). Une fraude des
plus grossières, des plus graves, des plus
viles, a été perpétrée au détriment du peuple
et du ministère ; et l'honorable député (M.
Monk), l'un des représentants du peuple, au-
rait manqué à son devoir s'il n'avait pas sai-
si la première occasion qei se présentait de
faire la déclaration qu'il a faite et de don-
ner au ministre de la Milice et à tous les
intéressés la chance de se laver des accusa-
tions formulées contre eux.

Mais comment cette déclaration a-t-elle
été reçue devant cette Chambre ? On l'a
reçue comme si elle était faite par un enne-
mi et non par un ami. On l'a menacé eti
on l'a mis au défi de proférer ces accusa-
tions. Mais il est de ceux que ni les rodo
montades, ni les menaces n'effraient ; et, à
la première occasion, il a formulé ses accusa-
tions. A la population du Canada, quand
elle aura lu et analysé le rapport et les dé-
positions, de dire si ces accusations ont ou
n'ont pas été entièrement prouvées. Pour
ma part, faisant partie de la minorité, je suis
convaincu que le ministère de la Milice s'est
rendu coupable de négligence grossière dans
l'achat de ce produit alimentaire, qui a été
expédié en Afrique.

M. DOMINIQUE MONET (Laprairie et
Napierville) : Cinq minutes me suffiront, M.
l'Orateur, pour expliquer le vote que je vais
donner dans cette affaire. Quatre person-
nes sont incriminées, soit par l'accusation
formulée dans cette enceinte par mon hono-
rable ami, le représentant de Jacques-Car-
tier, soit par les dépositions prises devant le
comité : le ministre de la Milice (M. Bor-
den) ; le Dr Neilson, employé du ministère
deŽ la Milice ; le percepteur des douanes, à
Montréal. M. White, et le Dr Devlin, qui a
vendu ce produit alimentaire au ministre de
la Milice. Deux sont libéraux. le ministre
de la Milice et le Dr Devlin. et deux sont
conservateurs, M. White et le Dr Neilson.

M. CASGRAIN: Je demande pardon à
l'honorable député (M. Monet) ; le Dr Neil-
son est et a toujours été un bon libéral.

M. MONET : Si mon honorable ami (M.
Casgrain) parlait de lui-même, ce serait bel
et bien : mais il parle d'un tiers, et mes
amis m'apprennent -que le Dr Neilson a tou-
jours été conservateur, et qu'il l'est encore.

Deux rapports ont été déposés sur le bu-
reau (le la Chambre, le rapport de la ma-
jorité libérale du comité spécial, et celui de
la minorité conservatrice. Le premier exo-
nère de tout blâme le ministre de la Milice.
le Dr Neilson et le Dr Devlin. Il ne dit
rien en faveur de ces deux derniers. mais il
ne tire pas de conclusions qui leur sont dé-
favorables. Cependant, il blâme le percep-
teur des douanes, M. White.

M. CLARKE.

La minorité conservatrice déclare que le
ministre de la Milice s'est rendu coupable
de négligence grossière. Voici ce que dit le
rapport

En somme, cette Chambre trouve que le ministre
et de département de la Miice et de la Défense
sont coupables de grave négligence en achetant
et fournissant aux soldats canadiens un article
absolument impropre aux fins pour lesquelles
on se l'était procuré.

Au sujet du Dr Devlin. voici les conclu-
sions de la même minorité conservatrice :

Il a violé l'article 448 du Code Criminel, 1892,
en offrant en vente un article portant une fausse
description commerciale, tel que défini par le
paragraphe c de l'article 443 du dit code.

Elle ne dit rien du Dr Neilson, ni de M.
White, le percepteur des douanes.

Or, jc crois sincèrement que ni l'un ni
l'autre de ces rapports ne font preuve de
l'impartialité (lui doit régner dans des cas
semblables. Quand un député qui porte une
accusation de cete nature met son siège en
jeu, comme l'a fait le député de Jacques-
Cartier (M. Monk). il s'agit de l'honneur du
député -qui porte l'accusation, et la question
ne doit pas être envisagée au point de vue
des avantages politiques, mals au point de
vue de la stricte justice.

Pour ma part, je crois que le Dr Neilson
est celui qui s'est rendu coupable de ce que
mon honorable ami de Jacques-Cartier re-
proche au ministre de la Milice. Je crois
que le Dr Devlin a trompé, d'une manière
criminelle, le gouvernement dans cette
affaire. Je crois que le percepteur des
douanes, à Montréal, M. White, a été le
complice du Dr Devlin pour frauder le gou-
vernement, et que celui-ci devrait prendre
des mesures en conséquence.

Voici, maintenant, sur quoi je base mon
jugement. Je crois qu'il a été prouvé hors
de doute : D'abord, qu'un certain produit
alimentaire, valant 30 cents la livre, au dire
du vendeur lui-même, a été vendu au gou-
vernement à raison de $2 la livre ; en deuxi-
ème lieu, que le Dr Devlin a représenté au
ministre de la Milice -que le produit qu'il
était sur le point de lui vendre était sem-
blable à celui dont on avait fait l'essai à
Kingston, ce qui a porté le ministre à l'ache-
ter ; en troisième lieu, -que le ministre de la
Milice, averti par M. Hatch que le produit
vendu par le Dr Devlin était une nourriture
frelatée, et n'était pas la véritable protose,
ordonna au -Dr Neilson d'analyser la pro-
téine du Dr Devlin et de faire rapport ; en
quatrième lieu, que le Dr Neilson recom-
manda au gouvernement d'acheter ce pro-
duit; en cinquième lieu, que la protéine vé-
gétale du Dr DevEin a - été importée des
Etats-Unis; sans payer de droits, par la
faute et la complicité de M. White, percep-
teur des douanes à Montréal ; enfin, que la
protéine végétale, au lieu d'être, comme elle
le devrait, une nourriture concentrée qui
pourrait servir de ration d'urgence, est, au
contraire, une nourriture ordinaire et dé-
layée.
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Examinons maintenant la conduite du mi-
nistre de la Milice. Je ne puis voir qu'il ait
été établi que le ministre s'est rendu cou-
pable de négligence grave, comme 1l'allègue
le rapport de la minorité. Le ministre, averti
par la lettre de ,M. latch, ordonna au Dr
Neilson d'analyser le produit et de faire
rapport. On ne peut supposer que le minis-
tre de la Milice aurait dû connaître par lui-
même tout ce qui en était de cette nourri-
ture ; il devrait se fier à l'un de ses em-
ployés ; c'est ce qu'il a fait. Pour ma part,
je ne peux pas le blâner pour cela.

Mais je désire envisager un autre aspect
de la question. Le principe est le même que
lorsque nous avons discuté la question de
l'envoi des contingents dans le Sud-africain.
Les raisons qui m'ont porté à m'opposer au
paiement des dépenses de l'envoi de ces con-
tingents me portent à désapprouver le paie-
ment de cette sommd au Dr Devlin. Je ne
vois rien qui justifie le ministre de la Milice
d'avoir payé le prix de la nourriture fournie
par le Dr Devlin. En vertu de l'entente for-
melle intervenue entre les autorités an-
glaises et le gouvernement du Canada, dès
que le contingent canadien foulait le sol du
Sud-africain, le gouvernement anglais se
chargeait de l'entretien des troupes. Au
point de vue libéral, je crains que les élec-
teurs, en général, ne disent que le ministre
de la Milice. après ant it refusé d'acheter
la marchandise offerte par la Compagnie
Bovril, a fait un marché avec un ami poli-
tique du gouvernement, M. Devlin ; je crains
que la masse des électeurs ne trouve que
cette opération a eu leu dans le but de fa-
voriser indûment un ami de l'administration.

Je voterai contre les deux rapports.
M. A. CA.%Ir'.;ELL (Kent, Ont,): A

titre de membre du comité--
M. FOSTER : D'après une entente entre

les deux partis, le débat devait prendre fin
après que trois députés des deux côtés de
la Chambre auraient parlé.

M. CAMPBELL : Je désire simplement
donner des explications de nature person-
nelle. A titre de membre du comité et n'ay-
ant pas pris part au débat, je crois juste de
donner ces explications. Je désirais adres-
ser la parole, mais, la Chambre étant dési-
reuse de terminer la discussion, j'ai consenti
à n'en rien faire. Cependant, ayant soi-
gneusement examiné toutes les dépositions,
je dois, en justice pour moi-méme, décùirer
que j'approuve en tous points le rapport de
la majorité du comité. Je crois qu'il con-
tient la vérité, et que les dépositions et les
faits qu'il narre sont exacts, et j'approuve'
entièrement chacune des décisions du rap-
port de la majorité.

M. FRANK OLIVER (Mberta): Je re-
grette beaucoup d'avoir à me ranger contre
le ministre de la Milice et de la Défense,
dans cette affaire. Je ne voulais pas prendre'
cette attitude ; elle m'est imposée. Je serais
le dernier député à faire porter au ministre

de la Milice et de la Défense la responsabi-
lité de la conduite du Dr Deviin ou du Dr
Neilson. Mais il a paru bon au ministre et à
tous les intéressés de considérer cette ques-
tion comme une question auministrative.

Le ministre s'étant placé sur ce terrain, il
doit en supporter les conséquences, selon
moi, bien que je regrette de devoir prendre
cette attitude. Je crois qu'il est hors de
doute qu'une fraude a été commise au dé-
triment du pays ; il est inc-ontestable que le
Dr Devlin a commis une escroquerie par l'en-
trenise du ministère de la Milice et de la
)éfense, et je regrette de dire, en me basant

sur les dépositions, qu'il est incontestable.
aussi que cette escroquerie a été perpétrée,
jusqu'à un certain point à la connaissance.
du ministre de la Milice et de la Défense ;.
je lis le passage suivant dans le rapport du.
12 février, de M. Thomas MNacfarlane, ana-
lyste en chef du ministère du Revenu de
l'Intérieur, à qui un échantillon de ce pro-
duit alimentaire avait été remis :

Comme la moyenne du percentage de da pro-.
téine dans le froment est de 12 environ, il ne
me semble pas que cette poudre de protéine soit
une nourriture très concentrée, qu'on puisse l'ap-
peler de ce nom ni qu'elle vaille $2 la livre-
sous le rapport des éléments nutritifs.

Je m'arrête là. Je prétends que cela suffi-
sait pour que le chef responsable du minis-
tère de la Milice et de la Défense demandAt
une enquête. Au lieu d'une demande d'en-
quête, deux jours après ce rapport, a lieu
le paiement du prix stipulé dans le contrat,.
et les derniers colis contenant ce produit
n'ont été expédiés d'Halifax que le 21 fé-
vrier, neuf jours environ après la date de ce
rapport, .ce qui laissait tout le temps suffi-
sant pour vérifier par tous les moyens né-
eessaires la vérité du rapport au sujet de la
valeur de cette marchandrse.

Je ne sais pas ce qui se passe 'au minis-
tere ; mais en présence de ces dépositions,
et vu la connaissance que le ministre devait-
avoir des faits, je déclare que, si le Dr
Devlin n'a pas encore été traduit devant la
cour criminelle et si le Dr Neilson conserve
son emploi au ministère de la Milice, je ne
puis exonérer le ministre de la responsabilité
qui lui Incombe dans cette affaire.

M. RICHARDSON (Lisgar) : Je ne vou-
drais pas voter silencieusement sur cette
question. Je partage l'opinion si justement
et si cla;irement exprimée par mon honora-
ble ami de l'Alberta (M. Oliver) quand il dit
que la responsabilité de cette fraude doit
retonIer sur quelqu'un, fraude qui a été
:cemmise au détrinent de PEta;t, comme l'ad-
mettra tout honme doué du sens de la
justice.

Je regrette infiniment d'être obligé de re-
jeter la responsabilité de tout ceci sur le mi-
nistre de la Milice et de la Défense, et plu-.
sieurs, j'en suis :certaIn, seront, disposés à
faire acte de clémence, attendu qu'il devait
être encombré d'ouvrage, à l'époque où'
cette escroquerie a été conrmise. Mais ayant
voulu considérer cette affaire comme .une
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question administrative et en assumer toute
la responsabilité. il doit en supporter les

oniséquences. Je suis convaincu que le rap-
port de la majorité n'est pas satisfaisant, en
ce qu'il dit que ce produit était une bonne
nourriture, et en ce qu'il néglige de dire qui
-est responsable et qui devrait être puni.

M. MONTAGUE: Et qui a fraudé le mi-
-nistère.

M. RICHARDSON: 'Une escroquerie a
certainement été commise anu détriment du
ministère et de l'Etat. Je crois qu'il est évi-
dent pour tout homme à l'esprit droit que
ce produit n'était pas une ration d'urgence ;
cela peut être une excellente nourriture,
mais ce n'est certainment pas ce que le
pays s'attendait à voir acheter comme
ration d'urgence. Pour établir cette asser-
tion. je lirai un ou deux courts extraits de
la -léposition du Dr Neilson lui-même :

Q. Vous avez dit que vous ne connaissiez pas
la protose; est-ce qu'on ne l'avait pas essayée ?
-R. Non; je ne connais pas la protose.

Q. J'ai compris que vous disiez: "je lui ai
dit que je n'avais 'pas fait 'l'essai de la -protose" ?
-R. Non ; comme je vous ai dit, j'ai écrit à M.
'Iatch en octobre. Je ne connais pas la protose;
j'ignore si c'est une espèce de protéine végétale.
Je connais la protéine végétale, voilà tout. Il
a dit: " Ce:i est de la protéine végétale en
poudre, comme celle dont on s'est servi lors des
expériences faites à Kingston; on l'appePle vita-
lino; j'ai choisi ce nom pour la profession et
le commerce." C'est, pour ainsi dire, une poudre
desséchée. Je ne sais pas s'il s'est servi du
inot " indéfiniment," mais il a dit qu'elle se con-
serverait longtemps; surtout, a-t-il ajouté,
"dans une canette hermétiquement fermée
comme celle-ci." Ces paroles m'ont paru très
sensées. Je lui ai dit: " Cette canet-te est trop
grande. j'en veux une qui contienne la ration
d'un jour." Il répondit: " Une canette renfer-
mant quatre onces contiendrait 'la rati.on d'un
jour; je puis la préparer pour qu'elle ait cette
valeur nutritive." Je lui dis : " Très bien, Dr
Devlin, faites votre offre sous ferme de soumis-
sion : elle sera examinée."

Examinons sur ce point la déposition du
Dr tuttan. l'un des chimistes les plus émi-
nents du Canada. Je cite un extrait, pris à
la page 1G6 de la preuve, et qui est con-

u'tcnt :
Par M. Monk:

Q. Supposons cinq soldats, faisant un travail
assez assidu ; croyez-vous qu'ils pourraient se
maintenir en parfaite santé, et se nourrir suffi-
samment pendant un mois, grace à ce produit
alimentaire renfermant 16 pour 100 de protéine ?
-R. Oh, oui ; je le crois. -

Q. Ils 'le pourraient ?-R. Je île crois ; il leur
en faudrait beaucoup ; c'est un aliment comme
vous ile savez, -une très bonne nourriture.

Q. Pourraient-ills se nourrir suffisamment avec
quatre -onces par jour ?

Vo-us vous rappelez qu'il avait été entendu
dentre le Dr Neilson et le Dr Devlin que cette
quantité serait mise dans les canettes :

R. Non ; il leur en faudrait environ une livre
et trois quarts--entre une livre et demie et une
livre et trois quarts-afin d'avoir suffisamment
de protéine.

M. RICTHARDSON.

Comntent, je vous le demande, nos soldats
auraient-ils pu subsister sur quatre onces,
quand ce chliniste éminent dit qu'il en fa;u-
drait une livre et demie ou une livre et trois
quarts ?
-la quantité ordinaire, en se basant sur les ex-
périences faites padant un grand nombre d'an-
nées, est de vingt grammes d'azote, qui équi-
valent à environ 41 onces de protéine, pour la
ration, la nourriture d'un jour.

Q. Quatre onces et demie de protéine ?-R. Oui
Q. De protéine pure ?-R. Oui.
Q. Eh bien, ceci posé, combien d'onces de pro-

téine pure nécessaire à l'alimentation avez-vous
trouvées dans -la ration d'urgence de ce produit
pour un jour ?-R. Seize pour cent de 4 onces ;
celui qui en prend 4 onces prend 16 pour 100 de
4 onces de protéine pure.

Q. Alors, ces 4 onces ne suffiraient pas à all-
menter iles soldats pour leur permettre de faire
leur travail ?-R. Non ; elles ne suffiraient pas,
seules.

Q. Que pensez-vous d'une -ration d'urgence de
4 onces destinée à des soldats, et qui ne contien-
drait que 16 pour 100 de protéine ?-R. Selon moi,
elle serait insuffisante.

Q. Ce serait une ration insuffisante ?-R. Oui.
Ce témoin, qu'on ne peut considérer comme

préjugé, et qui a été assigné devant le
comité à titre d'expert, déclare qu'on a acheté
comme ration d'urgence, une ration tout à
fait insuffisante. Il se peut bien que ce pro-
duit soit une assez bonne nouriture, mais
aucun député à l'esprit juste, aucune per-
sonne sans préjugés qui lira les dépositions
et se rendra compte de l'affaire, ne préten-
dra que c'était l. une ration d'urgence.

M. WOOD : A-t-on reçu du Sud-africain
des rapports disant que cette ration est in-
suffisante. ?

M. RICHARDSON: Je ne suis pas sur-
pris d'entendre cette question de la bouche
de l'honorable député (M. Wood), car il
pose d'ordinaire des questions inconséquen-
·tes. Permettez-moi de citer : "Les instrue-
tions aux médecins à bord des transports
nolisés à destination du Cap," données aux
médecins. Ce document est signé par "I H.
Neilson, lieutenant-colonel, directeur général
du service médical ".

L'article 13 se lit comme suit
XIII. Le ministre a ajouté pour chaque soldat

des rations d'urgence pour cinq jours d'un nou-
vel extrait alimentaire connu sous le nom de
" protéine végétale "-(quatre onces équivalant
à la ration d'une journée). Cette ration ilégère
et concentrée sera précieuse dans les occasions
où les soldats seront soumis à des exercices plus
fatigants que d'habitude. La valeur, de cette ra-
tion a été éprouvée parmi la batterie " A ", A.
R.C. (Avril 1899).

Je crois que la preuve qu'on a voulu faire
pour démontrer que cette ration ^était la
même que celle mise à l'essai à Kingston,
est faible. Je ne la crois pas concluante.
Selon moi, on n'a pas prouvé d'une -manière
incontestable que la nourriture achetée du
Dr Devlin était la même que celle qui avait
été mise à l'essai à Kingston. Je ne suis
pas prêt à dire que le produit éprouvé à
Kingston valait mieux. Les deux pouvaient
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n'être que des falsifications, je n'en sais
rien, mais j.'en suis venu à la conclusion c.ne
la nourriture envoyée dans le Sud-africain
n'était pas une ration d'urgence, bien qu'elle
pût être d'assez bonne qualité.

J'ai un mot à dire au shjet d'une observa-
tion tombée des lèvres du député de Laprai-
rie et Napierville (M. Monet). Il a accusé
M. White, le percepteur des douanes, à
Montréal, d'avoir été " complice ". Je suis
certain que ceux qui connaissent M. White
et sa carrière parlementaire, ici, ne croiront
pas un seul Instant que M. White a été com-
plice dans cette affaire. Il a pu commettre
une erreur, lorsqu'il a permis que cette mar-
chandise entre à la douaie, sans exiger le
paiement des droits, mais personne de ceux
qui connaissent M. White, ne lui reproche-
ront autre chose que d'avoir commis une er-
reur, car c'est un homme d'une probité sans
tache et un fonctionnaire des plus ,ompé-
tents. Selon moi, personne ne reprochera
à M. White d'avoir été le -complice du
Dr Devlin afin de partager les profits à re-
tirer de l'entreprise.

Le vote est
Monk.

Beattie,
Bell (Pictou),
Bennett.
Bergeron,
Broder.
Carscallen,
Casgrain,
Clancy,

larke,
Cochrane,
Cralg,
Davin,
Dugas,
Fillis,
Ferguson,
Foster,
Gillies,
Gilinour.
Graham,
Guillet,
Haggart,
Henderson,
Tngran,
leek,

Kloepfer,

Bazinet,
Peith.
Belcourt..
Bell (Prince),
Blair.
Bourassa,
Bourbonnais,
Brodeur,
Brown.
Bruneau,
'Calvert.
,Campbell.
Casey,
Champagne,

'Comstock,

pris sur l'amendement de M.

POUR:
Messieurs

L.aRivière,
Macdonald (King),
MacLaren,
McCleary,
MeDougall,
McInerney,
McLennan (Glengarry),
MeNelll,
Marcotte,
Martin,
Alonk,
Montague,
Morin,
Oilver,
Powell,
Prior,
Puttee,
Rchardson,
Rogers,
Rosamond,
Seagram,
Sproule.
Tisdale,
Wallace, et
Wilson.-50-

CONTRE:
Messieurs

tJo' nston,
Landerkin,
Lang,
Laurier (sir Wilfrild),
Lavergne,
Logan,
Macdonald (Huron),

Mackie,
Macherson,

TcClurez
McGugan,
MWcT-ugh,
Mclsaac,
McLellan,
McLennan (Inverness).

Costigan,
Davies (sir Louis),
Dechene,
Demers,
Donville,
Dupré.
Edwards,
Ethier,
Featherston,
Flelding,
Fisher,
Pitzpatrick,
Fortier,
Fraser (Lambton),
Frost,
Gauthier,
Geoffrion.
Gibson,
Gould,
Harwood,
Hurley,
Hutchison.

McMillan,
Madore,
Malouin.
Marcil,
Meigs,
Mignault,
M&et,
Parmelee,
Paterson,
Pettet,
R1css,
Rutherford,
Savard,
seuple,
Sifton,
Stenson,
Talbot,
Tulmie,
Tucker,
Turcat, et
Wood.-73.

ABSTENTIONS SIMULTANEES :
Opposition.

Davis,
Enetsinger,
Christie,
Cartwright
Sutherland,
Lewis,
Macdonell,
Penny,
Scriver,
Mulock,
Charlton,
Morrison,
Cowan,
Rumiel1,
Dcbell,
Flint,
Tarte,

McMullen,
Sonerville,
McGregor,
Fraser (Gu
Livingston,
Carroll,
Prefontaine
Maxwell,
Copp,
Dyment,
Bostock,
Burnett,
Lenieux,
Legris,
Fortin.

L'amend

Hale,
Reid,
Roddick,

(sir Richard) Tupper (sir Charles
Taylor,
Poupore,
Roche,
Osler,
Blanchard,
Corby,
Moore,
McAlister,
Maclean,
Borden (Halifax),
Caron (sir Adolphe),
Mills,
Turper (sir Charles

Hibbert),
Hodgins,
Cargill,
Hughes,

ysborough), Kaulbach,
Earle;
Pope,

, Quinn,
Robinson,
Bell . (Addington),
McCormack,
Robertson,
Kendry,
Ganong,
McIntosh,
Chauvin.

ement est rejeté.

M. STENSON :. Le député de ela Saskat-
chewan (M., Davis) n'a- pas voté.

M. DAVIS,: J'ai pairé. Si j'avais voté,
J'auraIig voté contre l'amendement.

M. l'ORATEUR: La Chambre est mainte-
nunt appeléierA se prononcer sur la motion
principale.

M. HENRT BURASSA (Labelle) ' M. l'o-
rateur, avant que vous demandiez lopinion
de- la Chambre sur la motion principale, je
désire soumettre un amendement que j'ac-
compagnerai de quelques remarques. Mon
attitude sur cette question ressemble beau-
coup Acelle que vient de prendre l'honora-
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ble député de Laprairie et Nepicrville (M.
Monet). Je n'ai pas suivi les détails de
l'enquête, je n'ai pas fait d'études spéciales
des questions techniques qui ont été soule-
vées, pour la bonne raison que, dès le dé-
but c'était mon opinion bien arrêtée que
quelle que fût la qualité de cette nourriture,
quels que fussent les arrangements initer-
venus entre le Dr Devlin et le ministre de
la Milice, ce dernier n'était pas autorisé à
acheter cette nourriture ni aucune autre.
Comme l'a expliqué l'honorable député de
Laprairie, il était entendu entre le gouver-
nement anglais et les autorites canadiennes
que du moment que les troupes du Canada
débarqueraient en Afrique, le gouvernement
anglais prendrait à sa charge tous les frais
d'entretien et de nourriture de nos so'dats,
et de ceux de toutes les autres colonies.

Nous avons plusieurs preuves que le gou-
vernement lui-même était de cette opinion
lors du départ du premier contingent et pcu-
dant plusieurs mois après. M. Besserer,
agent de la Compagnie Bovril, dit. dans sa
déposition, qu'il est allé trouver le Dr Neil-
son et lui a offert un aliment conden sé et
ce dernier lui a répondu que le gouverne-
meut n'achetait pas de nourriture pour les
troupes dans le Sud-africain. M. Hay, gé-
rant de la même compagnie. corrobore ce
témoignage, avec cette différence (lue la
même réponse lui a été faite. non par le
Dr Neilson, mais par le ministre de la Mi-
lice lui-même. Je vais citer cette partie des
témoignages:

Q. Au début des hostilités dans le Transvaal
avez-vous -eu occasion de voir le ministre de la
Milice pour fournir des irations de marche aux
troupes? Dans l'affirmative, veuillez dire au co-
mité ce qui s'est passé dans cette circonstance.
-R. J'ai vu le Dr Borden quelques jours avant
le 'départ du premier contingent et j'ai appris de
lui que le gouvernement ne fournissait rien au
premier contingent.

Le sous-ministre de la Milice dit:
Nous n'avions rien à voir à 'a fourniture des

aliments aux troupes du Sud-africain.
Le ministre de la Milice lui-même dit:
Nous n'avons pas acheté de rations de marche

pour le premier contingent parce que, d'après nos
arrangements avei le gouvernement anglais, nous
n'avons pas à nous occuper de la nourriture des
soldats.

Il n'y a donc pas le moindre doute que le
ministre de la Milice n'avait rien à acheter
pour la nourriture des soldats dans le Sud-
africain. Je trouve donc sinprenant que,
deux ou trois mois après avoir refusé des
offres des maisons qui fournissaient de
grandes quantités de ces rations de marche
à l'armée Impériale, Il ait changé d'idée. Il
est prouvé que la Compagnie Bovril a vendu
de grandes quantités de ses produits au mi-
nistère de la Guerre, et Il y a lieu de s'éton-
ner de voir le ministre de la Milice préférer
un produit inconnu dont on n'avait jamais
fait l'expérience sur une grande échelle, ni
dans l'armée anglaise, ni dans l'armée ca-
nadienne, à un produit bien connu en usage

M. BOURASSA.

dans l'armée anglaise. Le ministre parait
s'être décidé tout à coup à adjuger l'entre-
prise de cette fourniture au Dr Devlin et la
raison qu'il en donne ne me parait pas jus-
tifier ce brusque changement d'idées de sa
part. Voici ce qu'il dit :

Plus tard, au mois de décembre, je crois, nous
avons appris par les dépêches que ses troupes
parmi lesquelles se trouvaient nos propres sol-
dats avaient enduré beaucoup de misères durant
les .longues marches parce que les rations régu-
liëres fournies par ile gouvernement impérial, par
les autorités militaires, avaient fait défaut, et
c'est alors qu'on a cru opportun de fournir aux
trcupes une petite quantité de vivres supplémen-
taires.

C'est une chose grave, M. l'Orateur. d'ap-
prendre à la fin de juin que nos soldats ont
souffert de la faim en Afrique, parce que le
gouvernement impérial ne leur fournissait
pas des vivres en quantité suffisante; et il est
plus grave encore de constater que le iminis-
tre de la Milice a attendu jusqi'au jour où
une enquête a été demandée par un membre
du parlement avant de prendre les moyens
de faire cesser cet état de choses. Tout
cela mie parait bien étrange. Si on avait ina-
tention de secourir nos soldats, le ministre
de la Milice et le gouvernement auraient dû
agir sans retard, et s'enquérir des autorités
impériales de la raison de cette lacune dans
l'intendance. L'excuse que donne le minis-
tre de la Milice pour avoir accepté l'offre du
Dr Devlii n'est ni plus ni moins que la
condamnation directe du ministère de la
;guerre. Si le -gouvernement canadien doit
intervenir chaque fois que le ministère de la
guerre ne fait pas son devoir, pourquoi n'en-
voie-t-il pas immédiatement un corps com-
ulet d'ambulanciers. Car il est de notoriété
publique que le service des hôpitaux dans le
Sud-africain est encore plus défectueux que
l'intendance. Si nous devons intervenir cha-
que fois qu'il y aura quelque chose de défec-
tueux dans l'administration militaire en
Angleterre, cela pourrait nous mener bien
loin. Pour être logique, le ministre de la
Milice aurait dû donner à nos soldats de
meilleurs fusils, de meilleurs canons, un
meilleur service d'ambulanciers et de mé-
decins.

Cela 'démontre qu'une fois engagé dans
cette voie, on ne peut plus s'arrêter. Lors-
que l'offre du premier contingent a été faite,
on nous a dit que tout ce que le gouverne-
ment faisait était de permettre à ceux qui
voulaient aller se'battre en Afrique d'y aller.
Les -arrangements étaient que nous fournis-
sions les transports et que nous nourrissions
les soldats jusqu'au moment de leur débar
quement en Afrique et que, à partir de ce
moment ils étaient incorporés dans l'armée
impériale et étaient payés et nourris par
l'Angleterre. Mais, on ne s'en est pas tenu
là. Lors de l'envoi du second contingent, il
n'etait plus question de laisser libres ceux
qui voulaient aller se battre. Nous avons
donné des fusils, des chevaux, des selles, un
supplément de solde, et aujourd'hui, on nous
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demande d'approuver un rapport qui déclare
que le ministre a eu raison d'acheter des ra-
tions.

Mon amendement est surtout motivé par
le paragraphe 8 du rapport de la majorité
<ui dit:

8. Votre comité trouve qu'en fournissant à nos
soldats la substance en question, le ministre de
la Milice- a eu le louable désir de diminuer les
fatigues résultant de marches forcées et de ra-
tions peu abondantes en leur procurant une subs-
tance alimentaire sous un petit volume et aisé à
porter ; et, comme l'indiquaient 1es instructions
données aux ofmclers médicaux des 'transports,
ellie ne devait pas être considérée comme subs-
titut d'autres aliments, mais comme 'ration
coimpacte et légère, de grande valeur, lorsque
'occasion exige un effort extraordinaire."

Ou nos troupes en Afrique étaient bien
nourries ou elles étaient mal nourries. Or,
le gouvernement anglais a pris un soin
couvenable de ses soldats, on Il a manqué
à son devoir. Si le gouvernement anglais a
fait son devoir, nous n'avons pas a inter-
venir, à faire entendre aux autorités impé-
riales que nous allons nous charger de faire
ce dont elles sont incapables. Si, d'un autre
côté, les troupes sont mal nourries, si elles
ont souffert de la faim pendant de longues
journées, la position du gouvernement n'est
pas meilleure. Il est démontré jusqu'à l'é-
vidence par le rapport de la majorité, par
celui de la minorité, et par les discours qui
ont été prononcés ici ce soir par les mem-
bres du comité que ce produit ne pouvait
pas constituer une nourriture suffisante en
l'absence de tout autre aliment. Ce peut
être un exceleint aliment à ajouter aux au-
tres. D'ailleurs peut-on supposer, règle gé-
nérale, que les autorités ne nourrissent pas
suffisamment les soldats? Tant qu'on ne
m'aura pas donné de cela des preuves con-
vaincantes. je refuserai de marcher avec
ceux qui croient que le Canada est obligé
d'envoyer des rations à ceux qui combattent
dans le Sud-africain. Je propose, appuyé par
M. Monet, l'amendement suivant:

Que tous les mots après "que ' soient retran-
chés et remplacés par les suivants :

Qu'en vertu des arrangeaten-ts conclus entre le
gouvernement anglais et les autorités canadien-
nes la nourriture et l'entretien des troupes du
Canada, de même que des atres troupes colo-
nialles servant dans le Sud-africain, devaient
être à fla charge exclusive del'Angeterre.

Par conséquent, cette Chaabre considère que
le ministre de da Milice n'aurait pas dû bngager
le crédit du Canada dans cette affaire, ni dépen-
ser les deniers publies pour lachat de vivres et
de rations pour les soldats en campagne.

M. l'ORATEUR: Cette motion ne me
parait pas pertinente k 'l-a question qui nous
occupe ;'nous disectons le rapport d'un- co-
mité spécial nommé pour s'enquérir des cir-
constances dans lesquelles certaines rations
de marche ont été achetées. Je ne vois pas
quelle. relation existe untre, un blame infligé
au ministre pour avoir dépensé cet argent et
la question qui faisait l'objet de l'enquéte.
Je ne vois aucun rapport entre l'amendement
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et la question dont la Chambre est saisie, et
pour cette raison, je suis obligé de déclarer
que cet amendement est Irrégulier.

Le vote est pris sur la motion principale:

POUR:
Messieurs

Bazinet,
1euith,
Belcourt,
Bell (PrInce).
Blair,
Bourbonnais,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Calvert,
Cainpbell.
Casey,
Champagne,
Comstock,
Costigan,
Davies (sir Louis),
Dechëne,
Demers,
Domville,
Dupré,
Edwards,
Fielding,
Fisher,
Fitzpatrick,
Fortier,
Fraser (LaEmbton),
Frost,
Gauthier.
Geoffrton,
Glbsonï,
Gould,
Harwood,
Hurley,

Hutchison,
Johnston,
Landerkin,
Lang,
Laurier (Sir Wilfrid),
Lavergne,
Lugan,
Macdonald (Huron),
Mackie,
MacPherson.
McClure,
McoGugan.
McHugh,
McIsaac,
McLellan (Prince),
MeLennan (Inverness),.
McMillan,
Madore,
Malouin,
Meigs,
Mignault,
Parmalee,
Paterson,
Rosa,
Rutherford,
Savard,
Semple,
Sifton,
Stenson,
Talbot,
Tolmie,
Tucke>r, et
Turcot.-66.

CONTRE :
Messieurs

Beattle, LaRivière,
Bell (Piotou); Ma«knald (King),
Bennett, MaeLaren,
Bergeron, mesouali,
Bourassa,
Broder, Mohennan (Glengar'y),
Casgrain, MoNell,
Clancy, Marcotte,
Clarke, Martin,
Cochrane, Xotet;
Craig, Monk,
Davin, Montague,
Dugas, Morin,
Ellis, Oliver,
Ethier, Pettet
Ferguson,
Poster,
Gillies, Puttee,
Gilmour, Richardson
'Graham,Rges
Q>ulllet, Rosamond,
Haggart, Seagram,
HTenderson, Sproule,

Tiadale,
Ki ,Wallaceet
Kloepfer, Wilson.-52.

ABSTENTIXONS SIMU7ITANËBB:
Ministériels.

Davis,
Saetainger,
Christie,

oppositIat
Hale,
Reid,
Rloddleo
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Cartwright
Sutherland,
Lewis,
Macdonell,
Penny,
Scriver,
Mulock,
Charlton,
Morrison,
Cowan,
Russeil,
Dobell,
Flint,
Tarte,

McMullen,
Somerville,
McGregor,
Fraser .(Gu
Livingston,
Carroll,
Prefontaine,
Maxwell,
Copp,
Dyment,
Bostock,
Burnett,
Lemieux,
Legris,
Fortin.

(sir Rich'd), Tupper (sir Charles),
Taylor,
Poupore,
Roche,
Osler,
Blanchard,
Corby,
Moore,
McAlister,
Maclean,
Borden (Halifax),
Caron (sir Adolphe),
Mills,
Tupper (sir Charles

Hibbertý,
lodgins,
Cargill,
Hughes,

ysborough), Kaulbach,
Barle,
Pope,
Quinn,
Robinson,
Bell (Addington),
McCormack,
Robertson (J. Ross),
Kendry,
Ganong,
McIntosh,
Chauvin.

La motion est adoptée.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose que la séance soit
lpvet.

ACTE MODIFIANT L'ACTE DES POSTE>.

Le DIDECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : J'ai l'honneur de présen-
ter un 1)111 (n° 191) intitulé: Acte modifiant
l'acte des postes. Il ne renferme qu'un ar-
ticle stipulant la réduction du port des jour-
naux à un huitième d'un cent par livre pour
leur transmission dans les limites de la pro-
vince ou du territoire où ils sont publiés.

M. POSTER: Contient-il les anciennes dis-
positions relatives aux journaux et aux dten-
dues de terrains circulaires ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ill ne touche pas & la loi actuelle, ex-
eepté pour abaisser dans la mesure que j'ai
indiquée le port des journaux. Il n'y a pas
d'autre modification.

M. MONTAGUE : Quel est le montant des
recettes que vous croyez devoir perdre eu
adoptant cette loi?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Il est peut-être préférable de ne ré-
pondre à cette question que lorsque le bill
sera lu une deuxième fois. Dans l'intervalle
je tâcherai d'obtenir le renseignement de-
mandé.

La motion est adoptée et le bill lu une pre-
mière fois.

La motion est adoptée. et la séance est SUBVE AUX
S à il SUBENT ON AUX CHEMINS DE F, ER

CHAMBRE DES COMM2UNES.

Vendredi, le 6 juillet 1900.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze
heures.

Prières.

COMPAGNIE 'DE STEAMERS DE YAR-
MOUTH ET COMPAG'NIE DE CHEMIN
DE FER DOMINION-ATLANTIC.

M. T. B. FLINT (Yarmouth) : Je propose:
Que vû qu'il ressort des procès-verbaux

des séances du Sénat que le bill (n° 185)
Acte autorisant la vente des propriétes de la
Compagnie de steamers de Yarmouth à la Com-
pagnie du chemin de fer Dominion-Atlantic, ayant
été retiré et retranché des ordres du jour du
Sénat, le comptable de cette Chambre soit auto-
risé à rembourser les honoraires payés pour le
dit bill, moins les frais d'improssion et de tra-
duction.

M. FOSTER : Qu'est-il arrivé?

M. FLINT : Les négociations ont échoue,
et on m'a prié de retirer le bil.

La motion est -adoptée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair): M. l'Orateur, J'ai
l'honneur de proposer:

Que la Chambre se forme en comité général,
demain, pour considérer les résolutions sui-
vantes :-

1. Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur
en conseil à accorder une subvention de $3,200
par mille pour aider à la construction de cha-
cune des lignes de chemins de fer ci-dessous
mentionnées (n'excédant en aucun cas le nombre
de milles respectivement énoncé ci-après) qui ne
coûteront pas plus, en moyenne, que $15,000 par
mille pour la longueur subventionnée, et pour
aider à la construction de chacune des dites
lignes de chemins de fer n'excédant pas la lon-
gueur ci-après énoncée qui coûteront plus, en
moyenne, que $15,000 par mille pour la longueur
subventionnée, une autre subvention, en sus de
la somme de $3,200 par mille, de cinquante pour
cent eur la partie du coût moyen de la longueur
subventionnée qui excédera $15,000 par mille, la
dite subvention ne dépassant pas en totalité la
somme de $6,400 par mille. L'expression "coût "
employée dans cette résolution signifie le coût
réel nécessaire et raisonnable, et comprendra le
montant dépensé pour tout pont, jusqu'au chiffre
de $25,000 mais pas au delà, formant partie de
la ligne de chemin de fer subventionnée 'qui ne
recevra pas de bonus autrement, mais elle ne
comprendra pas le coût du matériel du chemin de
fer, ni le coût des termini et droit de passage du
chemin de fer dans aucune cité ou ville Incor-
porée ; et le dit coût réel, nécessaire et raisona-
ble sera déterminé par le Gouverneur en conseil,
sur la recommandation du ministre des Chemins
de fer et Canaux et sur le rapport de l'ingénieur
en chef des chemins de fer de l'Etat attestant
qu'il a fait faire une inspection de la ligne de
chemin de fer pour laquelle le paiement d'une"
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subvention est demandée, qu'il s'est soigneuse-
ment enquis du coût de la dite ligne et qu'à son
avis le montant sur lequel est basée la demande
de subvention est raisonable et ne dépasse pas le
coût véritable, réel et raisonable de la construc-
tion du dit chemin de fer ; les lignes de chemins
de fer étant comme suit, savoir :-
1. Pour un chemin de fer depuis un point

à ou près la jonction du chemin de
fer de Irondale, Bancroft et Ottawa et
du Grand-Tronc jusqu'au village de
Minden dans le comté de Haliburton.
Ontario, n'excédant pas 12 milles... $38,400

2. A la Compagnie du chemin de fer de,
Strathroy et des comtés de l'Ouest,
pour une ligne ferrée, commençant à
.un point à ou près de la station de
Caradoc, sur la ligne du Pacifique,
et se rendant à la ville de Strathroy,
Ontario, n'excédant pas 7 milles (à
voter de nouveau)................... 22,400

2. Pour une ligne de chemin de fer de-
puis un point sur le chemin de fer du
Sud de Pembroke, à ou près de Golden
Lake vers un point sur le chemin de fer
de Irondale, Bancroft et Ottawa à ou
près Bancroft, Ontario, pour le nou-
veau prolongement de ce chemin
dans une direction ouest à partir du
terminus ouest des 20 milles subven-
tionnées par l'Acte 60-61 Vic., chap.
4, pour une distance n'excédant pas
pas 20 milles........................ 64,000

,I. A la Compagnie du chemin de fer cen-
tral d'Algoma pour 25 milles de sa
ligne ferrée depuis son -terminus au
havre de Michipicoten, las 'Supérieur,
vers la ligne-mère du Pacifique Ca-
nadian, et pour un autre prolonge-
n:ent de la ligne ferrée-de cette com-
pagnie depuis la Sault Sainte-iMarle
vers la rivière et le havre de Michi-
picoten, Ontario, vers la ligne-mère
du Pacifique iCanadien, 25 milles en
tout, n'excédant pas 50 milles...... 160,000

5. A la Compagnie du chemin de fer cen-
tral d'Ontario pour un nouveau pro-
longement de sa voie depuis Bancroft
ou le voisinage jusqu'à un point sur
le chemin de fer Atlantique Canadien
entre Whitney et 'Barry's Bay, On-
tarlo, n'excédant pas 20 milles...... 64,000

-6 .A la Compagnie du chemin de fer de
Manitouline et de la Rive Nord, pour
une ligne ferrée entre Little C- :ent
sur l'Ile Manitouline et Sudbu 1.,, On-
tario, sur le Pacifique Canadien,-la
compagnie s'engageant à ériger un
pont entre Little Current et la terre
ferme, le dit pont devant être cons-
truit et entretenu de manière à don-
ner toutes facilités convenables, à la
satisfaction du ministre des Chemins
de fer, pour la circulation gratuite
des véhicules comme sur une route
publique,-les travaux devant être
commencés et poursuivis depuis Lit-
te Current et Sudbury,-une moitié
de la subvention applicable, quand,
elle sera gagnée, aux travaux com-
mençant à Little Current et pour-
suivis dans la direction de Sudbury,
et une moitié applicable, quand elle
sera gagnée, aux tiravaux commençant
à Sudbury et-poumuivis dans ia di.rec-
tion de Little Current,-le' tracé de
la ligne ferrée devant croiser l'em-
branchement sur le Sault Sainte- -
3arie du chemin de fer du Pacifique
Canadien, n'excédant pas 66 milles. 211,200
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7.* Pour un chemin de fer entre Brace-
-bridge, dans le Muskoka et un point
à ou près Baysville, Ontario, n'ex-
cédant pas 15 milles ............... 48,000

8. Pour un chemin de fer commenQant
à un point à 20 milles au nord de
Parry-Sound et s'étendant de ce
point jusqu'à la -rivière des Fran-
çais, Ontario, n'excédant pas 35 mil-
les .......... ....................... 112,000

9. Pour un chemin de fer depuis un point
à 20 miles à Q'est du village de Bal!-
burton viâ le -village de Whitney, vers
le village de Mattawa, Ontario, n'ex-
cédant pas 40 milles ................. 128,000

10. A la Compagnie du chemin de fer de
Kingston à Pembrooke, pour un che-
min de fer d'embranchement Jus-
qu'aux mines de fer dans le town-
ship de Bedford, Ontario, n'excédant
pas 12 m illes........................ 38,400

11. A la Compagnie du chemin de fer des
Milles-Iles, pour un prolongement de
sa vole depuis -le présent terminus
nord jusqu'à un point à l'est du dit
terminus, n'excédant pas 2 milles.. 6,400

Et aussi pour un prolongement depuis
un point sur le chemin de fer pour le
relier au chemin de fer de Brock-
ville, Westport et Sault Sainte-Ma-
rie, au chemin de fer de la Baie de
Quinté, au chemin de fer de Kings-
ton, Smith's Falls et Ottawa, ou aux
eaux du canal Rideau, de da subven-
tion accordée par l'Acte 55-56 Vic.,
chap. 5, n'excédant pas 9A milles (à
voter de nouveau)................... 30,400

12. Pour un chemin de fer depuis Dy-
ment sur le ohemin de fer Canadien
du Pa2ifique jusqu'au district minier
de New-Klondyke, Ontario,• n'excé-
dant pas 7 milles .................. 22,400

13. A la Compagnie du chemin de fer de
Schomberg à Aur:ra, pour un pro-
longement de sa ligne depuis son -ter-
minus est jusqu'à un point à ou près
le lac Bond, Ontario, n'excédant pas
4 m illes ............................ 12,800

14. A la Compagnle du chemin de fer du
Nipissingue à la Baie de Jaaes, po ir
une ligne ferrée depuis la station de
North-Bay ou le voisinage, sur la
ligne du Canadien du Pacifique, dans
la direction de la Baie de James ou
du lac Tamagamingue, Ontario, n'ex-
cédant pas 20 milles (à voter de nou-
veau) ........................... 64,000

15. Pour aider à la construction. du pont
de chemin de fer d'Ottawa à New-
York, sur le Saint-Iaurent et pour
la partie canadienne de ce pont, nex-
cédant pas .......................... 90,000

16. A da C-ompagnie du Grand-Tronc de
chemin de fer du Canada, pour la re-
construction et 'éargssement du
pont Vistoria, sur de SaInt-Laurent,
province de Québec, en sus du mon-
tant reçu -par la compagnie, à compte
de la subvention accordée par I'Acte
60-61. Vic., chap. 4, savoir: $270,000,
afin de porter lia subvention en aide
à l'entreprise au chiffre de $500,000,
n'excédant pae ................... 230,000

17. Pour un pont de chemin de fer et de.,
-trafic sur l'Ottawa A -la pointe Ne- -

pean, entre la cité d'Ottawa, Onta--
rio, et la cité de Hul, Québec. à la
condition que le pont soit consuruit
de manière à donner des -facilités
convenables, à la satisfaction du
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ministre des Chemins de fer et Ca-
naux, pour le passage gratuit des voi-
tures et piétons comme sur un che-
min public, en sus des $112,500 déjà
accordés, une somme n'excédant pas 100,000

A la Compagnie du chemin de fer Ca-
nadien du Nord, pour prolonger da-
vantage sa voie au nord de la rivière
du Cygne jusqu'à Prince-Ailbert, T.
N.-O., en sus de l'octroi accordé par
l'Acte 62-63 Vic., chap. 7. un nou-
veau prolongement n'excédant pas
100 m illes ........................... 320,000

Pour un chemin de fer depuis l'extré-
mité ouest de l'embranchement sur
Waskada du chemin de fer Canadien
du Pacifique, M4anitoba, dans une di-
rection plus à l'ouest, n'excédant pas
20 -m illes ............................ 64,000

Pour un chemin de fer depuis un point
sur le che.nin de fer de la Compa-
gnie de chemin de fer et de houille
d'Adberta, T.N.-O., pour 30 milles de
sa ligne, à $2,500 par mille........... 75,000

A d'a Compagnie du chemin de fer de
Kaslo et Lardo-Duncan, pour un che-
min de fer depuis le lac Duncan vers
Lardo ou le lac Arrov, Co'ombie
Anglaise, ou depuis Lardo jusqu'au
lac Arrow, n'excédant pas 30 milles. 96,000

A la Compagnie du chemin de fer de
Restigouche et de l'Ouest, pour le
chemin de fer de la compagnie, en
sus des 15 milles subventionnés par
'l'Acte 62-63 Vict. chap. 7, sur la
section est de la ligne et en prolon-
gement depuis l'extrémité ouest 'des
dits 15 milles, une autre distance de
15 milles vers la rivière Saint-Jean ;
et pour le dit chemin de fer, en sus
des 12 milles subventionnés par -le
dit chapitre sur la section ouest de
lia dite ligne, une autre distance, de-
puis son extrémité est de 15 milles
vers CaMpbellton, N.-B., n'emeédant
pas 30 milles ........................ 96,000

Pour une ligne de chemin de fer de-
puis la Jonction de Saint-Charles sur
O'Intercolonial, vers l'embranche-
ment du chemin de fer de Témis-
couata vers Saint-François, Québec,
n'excédant pas 45 milles, et depuis
l'embouchure de la rivière Saint-
François, N.-B., dans une direction
ouest vers la Jonction de Saint-
Charles, 15 milles, n'excédant pas en
totalité 60 milles .................... 192,000

Pour une ligne de chemin de fer de-
puis Bristol, dans le comté de Carle-
ton, N.-B., sur le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, dans une direction
ouest, une distance n'excédant pas
17 M illes ............................. 54,400

Pour une ligne de chemin de fer de-
puis Shédiac, comté de Westmore-
iland, N.-B., jusqu'à Shemogue, dans
le dit comté, une distance n'excé-
dant pas 38 milles........·........... 121·,600

Pour un chemin Ide fer depuis Lock-
port, N-E., jusqu'à ·la rivière au Sa-
ble, ou autre point convenable de
raccordement, n'excédant pas 20
m iles ............ .................. 64,000

A la compagnie du chemin de fer
d'Inverness à Richmond pour une
ligne ferrée en prolongen·ent de la
voie 'de la compagnie dans une direc-

tion nord, entre Broadcove et Chéti-
camp, Cap-Breton, N.-E., n'excédant
pas 40 milles ........................ 128,000

M. BLAIR.

28. Pour un chemin de fer entre Bridge-
town et Victoria Beach, N.-E., n'ex-
cédant pas 30 milkes................ 96,000.

29. Pour un chemin de fer depuis un
point sur l'intercolonial, embran-
chement de Piotou, jusqu'à. Kemp-
ton, comté de (olchester, N.-E., n'ex-
cédant pas 4à milles ................ 14,400

30. Pour un chemin de fer depuis le flac
Brazil, sur le chemin de fer Do-
minion-Aitlant-ic, jusqu'à KeaniptviZe,
N.-E., n'excédant pas l1 miles..... 35,200

31. A la Compagnie 'du chemin le fer de
Colonisation de Monfort et de la Ga-
tineau, pour lui permettre de prolon-
ger sa 1ligne ferrée depuis Arundel
jusqu'à un point dans le township
de Preston, près de Hartwell, pro-
vince de Québec, n'excédant pas 30
m illes......... ............... ...... 96,000

32. A 'la Compagnie du chemin de fer de
C'hàteaugtuay et du Nord, pour une
ligne ferrée depuis un point da-ns le
quartier d'Hochelaga, Montréal, jus-
qu'à un point sur le chemin de fer du
Grand-Nord, dans ou près -la vile de
Joliette, 'passant dans le voisinage de
la ville de l'Assomption, Québec,
avec un tronçon se rendant dans la
dite ville, n'excédant pas 42 milles.. 134,400

33. Pour un pont de chemin de fer à une
seu:e voie, avec deux passages de 10
pieds de largeur, entre le Bout de
l'Ile et Charlemagne, au confluent de
l'Outaouais et du Saint-Laurent.... 150,000

34. Pour aider à la construction d'un pont
sur la rivière du lac Ouareau...... 15,000

35. A la Compagnie du chemin de fer
d'Arthabaska pour une ligne ferrée
entre Victoriaville et Chester-Ouest,
province de Québec, une distance
n'excédant pas 12 milles............ 38,400

36. A la Compagnie du chemin de fer le
Grand-Nord pour un embranchement
à partir ou près de la ville de Joliette
se dirigeant vers Sainte-Emilie, en
passant par- es paroisses de Sainte-
Béatrice et Saint-Jean de Matha,
n'excédant pas 20 milles............ 64,000

37. Pour un chemin de fer entre Farnham,
province de Québec, et Fre:ighsb'irbh
et la frontière Internationale, n'arcé.
'dant pas 21 milles................... 67,200

38. Pour aider à la construction d'un pont
de chemin de fer sur -la rivière Saint-
François. au lieu de la subvention uc-
cordée en vertu de Q'Acte 62-63 Vic.,
chap. 7, à Saint-François du Lac, à
la condition que le pomnt soit construit
de rnmlière à penmettre aux munici-
padkùis d'en faire usage, d'étabir et
entretenir. 'une vole convenable pour
la circulation gratuite des piétons,
véhicules et animaux, le dit pont de-
vant être approuvé par le ministre
des Chemins de fer et Canaux (à vo-
ter de nouveau)...................... 50,000

39. Pour aider à la construction 'dfun pont
de chemin de fer sur aa rivière 'Nico-
let, à Nicolet, au lieu de da subven-
tion accordée en vertu de l'Acte 62-
63 Vie., chap. 7 (à voter de nouveau) 15,000

40. Pour une ligne de chemin de ferlepuis
Haîlfax vers un point sur le chemin
'de fer- central de la Nouvelle-Ecosse,
dans le comté de Lunenburg. en sus
et en prolongement des.20-milles au-
torisés par l'Acte 62-63 Vis., chap. 7,

n'excédant pas 120 milles.............. 64,000
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41. Le chapitre 7, de l'Acte 62-63 Vie.,
2ème clause, article 20, est amendé
par les présentes en insérant après
le mot " ferrées " dans la 4ème ligne
de l'article -les mots " ou de raccorder
les dites lignes"

La subveation accordée par -le chapitre 7 des
Statuts de 1899 pour aider à la construction d'un
pont de chemin de fer sur le fleuve Saint-Lau-
rent, au bassin de la Ohaudière près de Québec,
sera censée s'appliquer, pour un tiers, à la struc-
ture Intérieure et aux abords, et pour les deux
tiers restant, A Ja superstructure, et cette sub-
vention pourra être payée de cette manière par
autorité du Gouverneur en conseil sur estima-
ticns de progrès qui seront fournies 'de -temps à
autre par l'ingénieur en chef des Chemins de fer
et Canaux de l'Etat, de manière qgu'un tiers de
cette subvention, et pas plus, puisse être payé
pour et lors de l'achèvement de .la maçonnerie
de la structure iniférieure et des approches du dit
pont, un tiers et pas plus, pour les travaux faits
et 'les matériaux livrés pour une moitié de la su-
perstructure et le tiers restan.t lors de l'achève-
ment de toute l'entreprise.

2. Résodu,-Que les subventions ac.ordées par
les présentes ou toutes autres subventions anté-
rieuremtnt accordées en vertu de quelque acte
du parlement encore en vigueur, mais qui n'ont
pas été payées en entier, pour aider à la cons-
truction d'aucun chemin de fer ou pont, seront
payables à même le fonds du revenu conso.Idé
du -Canada, et pourront, à moins qu'il n'y soit
autrement pourvu d'une manière expresse, au
choix du Gouverneur en consell, sur le rapport
du ministre des Chemins de fer et Canaux, étre
payées comme suit :-

(a) Lors de l'achèvement de l'entreprise sub-
ventionnée ; ou

(b) par versements, flors de l'achèvement de
chaque section de 10 milles de chemin de fer,
proportion;nedlement à la valeur de la section
ainsi achevée comparée à celle de l'ensemble de
l'entreprise ; ou

(c) sur des estimations du progrès des travaux
certifiés par l'ingénieur en chef des Chemins de
fer et Canaux attestant qu'à son avis, eu regard
à 'l'ensemble de l'entreprise et à l'aide accordée,
les progrès réalisés justifient le paiement d'une
somme de pas moins de soixante mille piastres ;

(d) Au sujet des paragraphes (b) et (c), par-
tie d'une manière, partie de l'autre.

3. Résolu, que les subventions ci-deesus men-
tionnées comme devant être accordées aux com-
pagnies nommées à cette fin, seront, si elles sont
accordées par le Gou-,rneur en conseil, payées
à ces compagnies raspectlvement ; que des autres
subventions pourront être accordées aux compa-
gnies qui seront approuvées par le Gouverneur
en conseil come ayant établi ù sa satisfaction
qu'e'lles sont en mesure de construire et complé-
ter les dits chemins de ter respectivement ; que
toutes les lignes pour la construction desque:es
des subventions sont accordées, à moins qu'el:es
ne soient déjà commencées, seront commencées
dans les deux ans qui suivront 'le premier jour
d'août prochain, et conplétées dans un délai rai-
sonnable, ne devant pas dépasser quatre ans après
le dit jour d'août, qui sera fixé par un arrêté du
conseil ; et elles seront ainsi construites en con-
formité de p:lans et devis et à des conditions qui
seront approuvées par le Gouverneur en conseil,
sur le rapport du ministre des O3heenine de fer
et Canaux, et spécifiées dans une convention qui
sera conclue dans chaque cas par la campagnie
avec le gouvernement, convention que le gouver-
nement est -par le présent autorisé A conclure;
et que le tracé de chaque ligne de chemin de fer
sera aussi sujet 'à l'approbation du Gouverneur
en conseil.

4. Résolu, que la concession de ces subven-
tions et leur réception par -les diverses compa-
gnles respectivement, seront subordonnées à la
condition que le Gouverneur en conseil pourra
en tout temps assurer à tous les chemins de fer
en correspondance avec les ·lignes ainsi subven-
tionr,ées, des droits de circulation ou des con-
ventions de trafic ou autres droits propres à
leur donner toutes facilités raisonnabies et un
tarif de péages uniforme par mile; et le Gou-
verneur en conseil aura en tout temps le con-
trôle absolu des tarifs de péages à prélever et
imposer par ces compagnies ou chacune d'elles,
sur tout ou chacun. des chemins de fer par le
présent subventionnés.

5. Résolu, que toute compagnie recevant une
subvention en vertu du présent acte, ses succes-
seurs ou ayants droits, et toute personne ou
corporation qui controlera ou exploitera un che-
min de fer ou une partie d'un chemin fer sub-
ventionné par le présent acte, seront temus de
fournir chaque année au gouvernement du Ca-
nada le transport gratuit des hommes, approvi-
stnnnements, matériaux et malles sur 'la partie
de la ligne pour laquelle cette subvention aura
été reçue, et fourniront, chaque fois qu'ils en
seront requis, les wagons postaux convenable-
ment amén-.Lgés pour ce service postal; et ce
trarsport et service seront faits aux prix qui
seront conv3nus entre Ce ministre duquel ce ser-
vice relèvera et la compagnie faisant ce
service, et dans le cas de désaccord, au prix
qui sera approuvé par le Gouverneur en con-
seil; et en paiement ou à compte de ces ser-
vices, lie gouvernement sera crédité par la com-
pagnie pour -une soamme égale à trois pour 100
pa. année sur de montant de la subvention reçue
par da comp.ignie en vertu du présent acte.

6. Résco.u, que, à l'égard de .tous les chemins
de fer subvention-nés par le présent acte, ·la
corpagnie qui en aucun temps possédera ou
exploi'tera quelqu'un des dits chemins de fer
devra, quand elle en sera requise, prduire et
soumettre au ministre des Chemins de fer et
Canaux, ou à toute personne nommée par lui,
tous divres, comptes et pièces justificatives éta-
blissant le cofit de la construction du chemin de
fer et, le coût de son exploitation, ainsi que le
montant *de ses recettes.

J'ai aussi l'honneur d'annoncer que Son
Excellence le Gouverneur général, ayant été
mise au courant de l'objet de ces résolutions,
les recommnnde à la Chambre.

La -motion est adoptée.

JUGES DES COURS PROVINCIALES.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : Je propose que le bill (n° 189) mO-
diant l'Acte concernant les juges des cours
provinciales soit lu une troisième fois.

M. DOMINIQUE MONET (Laprairie et
Napierville) : M. l'Orateur, si je ne me trom-
pe, l'ordre du jour n'a pas été appelé.

M. l'ORATEUR : Il est trop tard aujour-
d'hui ; nous examinons les ordres publics.

M. BOUUASSA : L'ordre du jour n'a pas
été appelé.

.M. OSTER : 'Non, nous nous somme8 in%
à l'expédition des affaires.
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M. T. CHASE CASGRAIN (Montmoren-
cy): Je propose:

Que tous les mots après " que " dans la mo-
tion principale soient biffés et que le dit bilil ne
soit pas maintenant lu une troisième fois, mais
qu'il soit renvoyé devant Je comité général avec
mandat de retrancher l'artielle premier.

M. MONET : J'aimerais savoir si l'ordre
du jour a été appelé.

M. l'ORATEUR : Nous avons entrepris de
disposer de cet ordre public ; nous n'en som-
mes plus à l'ordre du jour. La Cham-
bre est appelée à se prononcer sur l'amen-
dement.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Avant que cet amendement soit
mis aux voix, MI. l'Orateur, je désire ré-
pondre quelques mots aux remarques fai-
tes l'autre jour par l'honorable député
d'York (M. Foster) et ·quelques-uns de ses
amis relativements à mon attitude sur cette
question. On a prétendu que j'avais dé-
claré que le nombre actuel des juges dans
la province de Québec suffisait pour ré-
pondre à tous les besoins de l'administra-
tion de la justice. 'Si on voulait me faire
le plaisir de relire ce que j'ai dit i cette
occasion, on constaterait que j'ai déclaré
que je n'avais pas d'opinion à donner sur
la question parce que j'ai virtuellement re-
noncé à exercer ma profession depuis plus
de dix ans et que partant, je n'avais pas
d'opinion à exprimer sur la question. Mais j'ai
ajouté, par exemple, que le député de Mont-
morency (M. Casgrain) ne peut pas préten-
dre que le nombre actuel des juges est suf-
fisant pour répondre aux besoins de l'admi-
nistration de la justice, puisque, il y a quel-
ques années à peine, il présentait à la lé-
gislature de Québec un projet de loi par le-
quel il demandait que les fonctions actuel-
lement remplies par 31 juges le fussent par
41, dont 15 auraient été des juges de la
cour Supérieure et 26 des juges de dis-
trict.

M. CASGRAIN : 26 ?
Le PREMIER MINISTRE : Oui, 2G. Ils

auraient été ce qu'on appelle dans Ontario
des juges de cour de Comté. Si le bill de
mon (honorable ami avait été adopté, ou si
ses successeurs dans la législature de Qué-
bec l'avaient fait voter, au lieu de deman-
der aujourd'hui la nomination de 3 nouveaux
juges, on nous en demanderait 10. Par con-
séquent, cet argument ne vaut rien. Le
point sur lequel je désire insister, c'est que
les juges des districts ruraux n'ont rien à
faire comme l'ont prétendu les honorables
députés de Montmorency, ae Beauharnois,
d'York et quelques autres.

-Ce n'est pas du tout de cette manière qu'il
fMt envisagqr la questioL. On a prétendu
que les juges de certains districts ruraux
n'avaient pas plus de 18 causes à entendre
par année. 'Cela est possible, mais comme
l'honorable député de Montmorency sait. ces
juges exercent leur juridiction non seule-

M. FOSTER.

ment dans les causes qui relèvent de la cour
Eupérieure, mais ils ont aussi à présider
des cours de Circuit et des cours de Divi-
sion qui, dans Ontario, sont du ressort des
juges de comté. Les juges de la cour Supé-
rieure dans les districts ruraux de la pro-
vince de Québec sont obligés d'entendre tou-
tes les causes, petites ou grandes, qu'il s'a-
gisse de $100,000 ou de $5. Il leur faut aussi
entendre les causes qui, dans Ontario, sont
du ressort de la cour en Chancellerie ; ils
entendent aussi les causes criminelles qui,
dans les districts de Québec et de Montréal,
sont du ressort des juges de la cour d'Appel.
Les juges de la cour Supérieure, dans les
districts, président aussi la cour de Circuit,
ce que n'ont pas à faire les juges de la cour
Supérieure de Montréal.

Je partage l'opinion de l'honorable député
de Montmorency, et je crois qu'il serait
préférable d'envoyer les juges de Québec
et de Montréal présider à ces fonctions
d'importance secondaire dans les districts
ruraux. Je crois que notre système judi-
ciaire est arriéré sous ce rapport, mais il
donne 'satisfaction et la population y tient.

Le système que propose l'honorable dé-
puté de Montmorency, par lequel tous les
juges habiteraient Québee et Montréal et
pourraient se consulter, serait peut-être pré-
férable, mais il nécessiterait certainement
une augmentation dans le nombre des juges
et un surcroît de dépense. Ce système for-
cerait les juges de la cour Supérieure à ex-
pédier la besogne dont sont actuellement
chargés les magistrats de districts, et c'est
le trésor qui aurait à en payer la façon, au
lieu du trésor provincial, comme la chose
se pratique actuellement. On ne peut donc
pas prétexter l'économie pour combattre le
présent bill.

M. POSTER : Mon intention n'est pas de
faire dire à l'honorable premier ministre
des choses qu'il n'a.pas dites, mais je tiens
à lui signaler les déclarations du Solliciteur
général.

Le PREMIER MINISTRE : C'est autre
chose.

M. FOSTER : Nous devons supposer que
sur ces questions, le Solliciteur général repré-
sente le gouvernement, et sourtout le mi-
nistère de la Justice. Or, à la page 9331 des
Débats (v.a.), il dit :

Le dépité de àMontmorency s'est borné à dire
qu'il y avait dans la province de Québec assez
de juges pour l'exécution des devoirs attribués,
à la magistrature, sous l'empire de nos lois.
Je n'ai absolument rien à redire de cette décla-
ration, mais il n'en est pas moins vrai que la
plupart de nos juges de la province de Québec
sont loin d'être ur-chargés de besogne.

Voilà un aveu formel que le nombre des
juges dans la province de Quebec est en-
tièrement suffisant pour le travail qu'il y a
à faire. Quelques Instants plus tard, l'ho-
norable premier ministre ajoutait:

Après le député de Montmorency est venu M.
Bergeron ; ce dernier a dit qu'il y a déjà trop
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de juges dans la province de Québec, et cette
opinion est, jusqu'à un certain point, partagée
par 'le Solliciteur général.

L'honorable premier ministre ajoute en-
suite qu'il ne veut pas prendre sur lui de
décider la, question, vu qu'il n'exerce plus
sa profession depuis nombre d'années. Il
ne s'est peut-être pas exprimé en termes
précis, mais il n'a pas osé contredire la dé-
claration formelle du Sollicteur général. Il
est indéniable que ce qui rend le présent
bill nécessaire, ce n'est pas le nombre in-
suffisant des juges, mais la mauvaise dis-
tribution du travail.

M. 'iONTAGUE : J'ai aussi interprété
comme mon honorable ami (M. Foster) les
paroles de l'honorable premier ministre, tel-
les qu'elles sont rapportées à la page 9348
des Débats (v.a.). Voici .ce qu'il a dit :

Le seul inconvénient, 'c'est qu'il y est pourvu
à la nomination d'un plus grand nombre de
juges qu'il n'en faut réellement ; qu'il y a au-
jourd'hui assez de juges, mais qu'ils se trouvent
situés de telle sorte que ceux de Montréal ont
trop de besogne sur les bras, pendant que ceux
de la campagne n'en ont pas assez. Je ne crains
pas de dire que cela, personne ne l'ignore ; tout
le monde sait que les juges du district de
Montréal sont accablés d'ouvrage, et c'est pré-
cisément pourquoi nous 'avons songé à l'insertion
de la disposition dont il s'agit. Il est absolu-
ment nécessaire qu'il y ait dans le district de
.Montréal un plus grand nombre de juges.

On dit aussi que les autres juges n'ont pas
assez d'ouvrage. Cela se peut, certains juges
pourraient peut-être faire plus d'ouvrage qu'ils
n'en font à l'heure qu'il est.

Je ne crois pas qu'il soit possible d'inter-
préter autrement cette déclaration.

L'amendement (de M. Casgrain) est rejeté
sur division.

LOI DES CHEMINS DE FER-AMENDE-
MENT.

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité sur le bill (n° 132) pour modifier la loi
des chemins de fer.

(En comité.)

M. MONTAGUE : Le bill est-il Imprimé
tel qu'amendé? N'y a-t-il pas en certains
amendements depuis qu'il est imprimé?

Le MINISTRE ýDES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je vais expliquer ce qui
s'est passé. Après que le bill fût virtuelle-
ment adopté, mais avant l'épreuve finale,
quelqu'un conseilla de le faire imprimer et
distribuer, afin de pouvoir l'étudier dans son
ensemble. . C'est ce qui a été fait. - Il y a
une ou deux erreurs typographiques qu'il
faudra corriger. Je crois, cependant, que
l'honorable député veut surtout faire allu-
sion à une discussion qui a eu lieu devant
le comité sur le bill de l'honorable député
d'Elgin-ouest concernant le drainage sur les
propriétés des compagnies de chemin de fer.
Le résultat de cette discussion a été que j'ai

ajouté un nouvel article au bill, et que la
majorité s'est prononcée en faveur de cet
amendement. Les autres articles du bill ont
été virtuellement adoptés ' l'unanimité.

Article 11.
Le MINISTRE DES CHIEMINS DE FER

ET CANAUX : Je propose d'ajouter les
paragraphes suivants comme article 12 :
c'est, en substance, ce qui a été approuvé
par le comité des chemins de fer, lors de la
discussion qui a en lieu sur 'le bill de l'hono-
rable député d'Elgin-ouest:

12a. Lorsque des mesures pour le drainage de
terrains auront été prises par un propriétaire
forcier en vertu des dispositions d'un acte de ga
législature de quelque province à cet égard, et
qu'il paraîtra au comité des chemins de fer qu'un
débouché pour ces travaux de drainage est né-
cessaire sur, à travers ou sous des terrains de
la compagnie, de comité pourra, sur requête du
propriétaire ou de l'ingénieur en charge des tra-
vaux, ou du greffier de la municipalité, et aprés
avoir notifié et entendu les parties, ordonner à
la compagnie d'exécuter et faire sur ses terraine
tcus les moy-aes nécessaires de drainage que le
dit ordre prescrira, en par ae propriétaire se
conformant d'abord aux conditions, quant au
paiement ou à la garantie, s'il en est, du paie-
ment de da totalité ou de telle partie des frais
de construction et d'entretien des dits travaux
de drainage, que prescrira le comité des che-
mins de fer par son ordre.

12b. Lorsqu'il sera présenté une requête en
vertu de l'article précédent 411 de l'articae 14 du
présent acte, le comité des chemins de fer
pourra, s'il le juge à propos, ordonner qu'il soit
fait uùe enquête dans la localité en question par
une personne nommée en vertu de l'article 12
d i présent acte, et pourra autoriser cette per-
sonne à entendre les parties intéressées et rece-
voir des témoignages sous serment; et Il pourra
aussi, s'-i' le juge à propos, agir sur son rapport
sans entendre les parties davantage.

M. CASEY : Je regrette que plusieurs dé-
putés qui portent beaucoup d'intérêt à ce
bill soient absents-les deux représentants
d'Essex. par exemple, et quelques autres
qu'il est inutile de nommer. Je demanderal
la permission de faire quelques remarques
générales sur cette question de drainage et
sur l'amendement proposé par l'honorable
ministre. Cette question est devant la
Chambre depuis nombre d'années, et ceux
qui sont en faveur d'obtenir, pour les par-
ticuliers, le droit de drainer les terres et d'é-
tablir un tribunal pour juger les contesta-
tions provenant de cette question, n'ont ja-
niais pu intéresser 'un gouvernement à leur
cause.

Cette année, cependant, le ministre des
Chemins de fer a étudié soigneusement l'af-
faire, et Il propose un amendement qu'il con-
sidère, je n'en doute pas, comme propre, à
rendre justice fi, tout le monde. J'aurai
peut-être à différer d'opinion avec lui sur
certains détails, mals je le félicite, ainsi que
le gouvernement, d'avoir, tout au moins, re-
connu le droit des particuliers et de leur
avoir fourni un moyen de faire cesser une
criante injustice. Jusqu'à présent ces ques-
tions de drainage devaient se plaider devant
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le comité des chemins de fer du Conseil
privé, en présence des intéressés ; il fallait
retenir des avocats et encourir une foule
d'autres dépenses qui mettaient les munici-
palités pauvres dans l'impossibilité d'obte-
nir justice. Les particuliers n'avaient pas
le droit de s'adresser à un tribunal pour
faire décider une question de drainage entre
eux et une compagnie de chemin de fer.
Les tribunaux leur étaient fermés sous pré-
texte qu'une 'loi provinciale ne peut pas s'ap-
pliquer 'ù un chemin (le fer fédéral. Ils ne
pouvaient pas, non plus, s'adresser au. co-
mité des chemins de fer du Conseil privé,
parco que l'acte qui donne à ce comité juri-
diction sur les chemins de fer, ne contient
aueune disposition à cet effet. Quant aux
municipalités, elles n'avaient que le remède
coûteux et long dont je viens de parler. Il
fallait venir des extrémités du pays jusqu'l
Ottawa pour faire décider si un ponceau
serait construit en dessous d'une voie ferrée.
Comme ce système me paraissait absurde,
j'ai présenté un bill instituant un tribunal
de trois arbitres pour le règlement de ces
difficultés.

Mon bill décrétait que les deux parties en
cause, la municipalité ou le particulier d'un
côté, et la compagnie de chemin de fer de
l'autre, désigneraient chacun un ingéneur.
et qu'un troisième serait choisi par les deux
premiers ou par le ministre des Chemins de
fer. Ce tribunal d'arbitrage devait se ren-
dre sur les lieux, recueillir les dépositions
sous serment et décider la question. Ce
moyen me paraissait 'le plus commode et le
plus juste. Mon bill fut adopté à l'unani-
mité par la Chambre, en deuxième délibéra-
tion, et fut renvoyé devant le comité des
chemins de fer un peu malgré moi. La dis-
cussion qui se lit devant le comité a permis
au ministre des Chemins de fer de recueiller
beaucoup -de renseignements, mais elle a
aussi eu pour effet de tuer le bill qui avait
été virtuellement adopté par la Chambre.
Dans les circonstances, ill est difficile de dire
s'il est heureux ou malheureux pour le bill
d'avoir été renvoyé devant le comité des
chemins de fer.

Quoiqu'il en soit, le ministre cherche à uti-
liser les renseignements qu'il a puisés au
cours de la discussion qui s'est prolongée
pendant quatre longues séances. Les diffé-
rentes compagnies de chemin de fer étaient
représentées par leurs avocats, et elles ont
eu toutes les occasions de faire valoir leurs
arguments et d'exposer leur cause. Mainte-
nant, le :ministre nous offre un compromis
entre mon bill et le loi actuelle et ceci pose
directement la question de savoir si une
commission d'arbitrage constituerait un tri-
bunal préférable. pour l'audition de ces
causes, au comité des chemins de fer du
conseil privé. J'ai déjà exposé les raisons
qui me font préférer l'arbitrage. Il est évi-
dent Que le comité des chemins de fer du
conseil privé ne peut avoir aucune connais-
sance -personnelle des cas ·qui lui sont sou-
mis. Il lui faut s'en rapporter aux rapports

M. CASEY.

des ingénieurs et aux faits qui lui sont ex-
posés. Cela ne peut se faire qu'en présenea
des intéressés, et bien souvent ces derniers
préfèrent renoncer à leurs droits. Quand il
faut s'en rapporter au rapport de l'ingénieur,
la question se trouve tranchée par un seul
homme qui n'est pas infaillible. Le comité
des chemins de fer est composé de ministres
qui ont beaucoup d'autres devoirs à remplir.
Les ministres de la Couronne sont toujours
très occupés, et ne peuvent pas facilement
s'oceupeir de choses en dehors de l'adminis-
tration de leurs ministères respectifs. Comme
tous ses prédécesseurs, le ministre des Che-
mins de fer s'imagine qu'il a le temps de
s'ocuper de toutes les causes qui doivent
être entendues, mais je ne crois pas que le
public partage cette opinion. Il est possi-
ble que les difficultés qui lui ont été soumises
aient été réglées d'une manière expéditive,
mais cependant, je suis informé par um ex-
candidat qu'une cause est encore pendante
devant ce comité, bien que les affidavit né-
cessaires aient été produits dès avant les
dernières élections générales.

Le MENISTIE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Etes-vous autorisé à dire de
quelle cause vous voulez parler?

M. CASEY : J'ignore de quelle cause il
s'agit et je ne sais pas si je dois donner le
nom de eelui qui m'a donné ce renseigne-
ment ; mais je le donnerai privément à l'ho-
norable ministre, et il pourra se renseigner.
Le point sur lequel je désire surtout insister,
c'est que le tribunal actuel est très coûteux
et que les particuliers nont aucune chance
de lutter contre les grandes compagnies ; ce
sont ces difficultés qui empêchent les gens
de demander justice.

Je persiste à dire qu'un tribunal d'arbitra-
ge serait de beaucoup préférable à l'autre.
Cependant l'amendement que propose le mi-
nistre est un grand. pas de fait, en ce qu'il
consacre certains droits des particuliers à
l'encontre des compagnies. Avant que les
chemins de fer fussent mis sous la juridic-
tion du gouvernement fédéral, ces drolts
étaient garantis aux particuliers par les dif-
férentes lois provinciales. 'Ces droits enlevés
aux particuliers leurs reviennent en partie.
Le'parlement a toujours été trop disposé à
considérer les compagnies de chemins de fer
comme quelque chose de sacré et d'inviola-
ble. Pour ma, part, je considère que tout
propriétaire foncier 'devrait avoir les mêmes
droits de' drainage à t:"-'ers la propriété
d'une compagnie qu'à travers celle d'un par-
ticulier, en prenant naturellement les me-
sures nécessaires pour la sûreté du chemin
et du trafic. Je croyais atteindre ce résultat
en nommant trois ingénieurs comme arbitres,
dont l'un aurait représenté le gouvernement
et l'autre la compagnie. Les avocats des
chemins de fer prétendent qu'en -accordant
ce droit de 'drainage on mettrait en danger
la solidité du chemin et, par suite, la. vie
des voyageurs. Cela est absolument faux.
Quand on construit un chemin de fer,- on
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met toujours un grand nombre de ponceaux
et de canaux d'égouttement sans -nuire au-
cunement à la plateforme du chemin ni au
matériel. Dans la suite, la compagnie est
obligée de tenir ces ponceaux et ces canaux
en bon ordre, de même qu'elle est obligée
d'entretenir la plateforme et les rails en
bonne condition. Je suis convaincu qu'il y
a plus de danger à laisser certains chemins
de fer dans l'état où ils sont aujourd'hui
qu'à permettre aux propriétaires contigus
de drainer leur terrain à travers la vole.
Rien n'est plus facile que de construire un
ponceau de -manière à ne pas nuire au che-
min, tandis que des rails mal assujettis, des
traverses pourries, des ponceaux en ruines
sont mie source continuelle de danger pour
le public.

Les compagnies de chemins de fer préten-
dent aussi que l'on devrait non seulement
leur rembourser le prix des ponceaux néces-
saires. mais aussi leur garantir les frais d'en-
tretien et de réparation de ces mêmes pon-
ceaux pour l'avenir. Je regrette d'avoir à
constater que cette opinion était partagée
par le gouvernement précédent et que c'est
aussi celle du gouvernement actuel. Je n'ac-
cepte pas toute cette théorie. Une compa-
gnie de chemin de fer est tenue, quand elle
construit une ligne, de pourvoir à l'écoule-
ment de tous les cours d'eau naturels et à
l'entretien des drains existant déjà. Nous
savons tous que, dans l'ouest d'Ontario,
comme dans d'autres parties du pays, Il n'y
a pas de grands cours d'eau pour drainer
tout un 'district ; chaque endroit doit être
drainé séparément au moyen de débouchés
peu considérables, et la compagnie de che-
min de fer est obligée d'entretenir ces dé-
bouchés en bon ordre à ses propres frais.
Je ne vois pas pourquoi on appliquerait une
règle différente lorsqu'il s'agit d'un drain
construit après l'établissement du chemin.
Les arbitres ou un tribunal quelconque ne
permettraient pas la construction de cette
voie d'écoulement si elle n'était pas néces-
saire. La plupart du temps, ces nouveaux
moyens d'écoulement sont devenus néces-
saires à la suite de la plus grande impor-
tance -donnée, aux localités par l'existence
du chemin de fer. Il n'est que juste que la
compagnie, à mesure que ses affaires aug-
mentent, accorde aux -nouvelles localités les
facilités qu'elle était tenue de donner aux
districts déja ouverts la_ colonisation.
Voilà., peu près les seules remarques que
j'avais à faire sur la question générale.

Je vais ýmaintenant discuter l'amendement
que propose le ministre des Chemins de fer.
L'article déclare, d'abord, que ,lorsque des
procédures auront été intentées en. vertu
d'une loi provinciale concernant le drainage,
le comité du Conseil privé pourra prendre con-
naissance des griefs dont se plaint un" par-
tieulier. Or, il arrive bien souvent qu'il est
impossible d'dntenter aucune poursuite en
vertu des lois provinciales pour obliger une
compagnie * accorder les moyens d'écoule-
ment nécessaires. Il arrive assez souvent

qu'une terre est partagée en deux par une
voie ferrée. Dans mon comté, par exemple,
un chemin de fer coupe presque toutes les
terres à angle droit, et beaucoup de cultiva-
teurs sont incapables d'égouter une partie
de leurs terres sur l'autre partie sans avoir
à traverser la voie ferTée. Il n'y a rien,
dans les lois provinciales, pour obliger les
compagnies à fournir l'écoulement néces-
saire, et, par conséquent, cette disposition
n'apporterait aucun remède à la situation.
Il peut aussi arriver qu'un cultivateur
veuille fai-o écouler l'eau de sa terre sur la
voie publique ou dans les fossés qui bordent
la voie publique, ou même dans les drains
du chemin de fer. Je ne crois pas que, dans
ces cas-là, il soit possible d'intenter des pro-
cédures en vertu d'une loi provinciale, 'et les
cultivateurs se trouveraient sans remède.
Je demanderai au ministre de modifier cet
article de manière à permettre à un particu-
ler de s'adresser directement au comité du
Conseil privé, sans être obligé d'intenter
d'abord des procédures en vertu d'une loi
provinciale. Il y a, sans doute, des cas où
l'eau, après avoir traversé la voie ferrée, ne
va pas sur le terrain d'un autre proprié-
taire, et, dans ce cas-là, la compagnie peut
être poursuiv-ie ; mais, dans bien d'autres
cas, toute poursuite serait impossible. Nous
arrivons ensuite à la dernière partie du
même article, qui dit :

Que la cause pourra être entendue, en par le
propriétaire se conformant d'abord aux condi-
ticas, quant au palement ou à aa garantie, s'il
en est, du paiement de la totallité ou de telle
partie des frais de construction et d'entretien
des dits travaux de drainage, que prescrira le
comité des chemins de fer par son ordre.

C'est à cette partie de l'article que je suis
opposé pour les raisons que je viens de don-
ner. Je n'admets pas que la construction
et 'l'entretien à perpétuité de ces moyens
d'écoulement soient à la charge des proprié-
taires limitrophes. Cette question devrait
être laissée au tribunal qui entend la cause,
'qui la déciderait selon les mérites de chaque
cas 'individuel. Dans certains cas, il pour-
rait être légitime de mettre ces frais à la
charge des particuliers, mais le plus souvent,
cela constituerait une injustice. On ne de-
vrait pas décréter qu'un particulier sera
tenu aux frais avant que la cause soit en-
tendue. Je me propose de demander au co-
mité d'ajouter certaines dispositions à ce
bill. La première établit les principes géné-
raux :d'après lesquels le tribunal devra se
guider. Elle se lit comme suit

Sujet aux dispositions du présent aote, les pro-
priétalres fonciers auront droit de drainage sur
et à travers les propriétés de toute compagnie
de chemin de fer au même titre qu'ils l'ont par
ta li, sur- et à travers les propriétés de tous
autres propriétaires fonciers.

On ne peut pas raisonnablement s'opposer
â ce principe, d'autant plus qu'il donne
toutes les garanties nécessaires aux compaW
gnies. La seule raison pour mettre cette
disposition dans la loi, c'est de faire déclarer
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par le bill que 'le droit de drainage est inhé-
rant aux propriétaires fonciers, et que la
décision de cette question ne doit pas être
laissée au comité des chemins de fer du Con-
seil privé.

L'honorable député de Lincoln (M. Gibson)
a aussi fait une recommandation très im-
portante ; il a expliqué qu'un arbitrage, tout
en coûtant moins cher qu'un appel au co-
mité du Conseil privé, pourrait etre encore
trop dispendieux pour certains particuliers.
Cet argument n'est pas sans valeur, et je
crois que l'amendement proposé par le mi-
nistre, joint Ù celui que je vais proposer moi-
même, répondra mieux aux besoins qu'un
arbitrage obligatoire dans tous les cas. Con-
forménent à la recommandation de 'l'hono-
rable député de Lincoln. je propose qu'un
ingénieur soit envoyé sur les lieux par le
ministère des Chemins de fer, pour préparer
un rapport préliminaire. Cette démarche
ne coûterait rien à aucune des parties. Ce
rapport serait porté Ù la connaissance des
intéressés, et, si l'une des parties se croyait
suffisamment lésée pour risquer les frais
d'un arbitrage, il aurait lieu sous la direc-
tion de trois ingénieurs. Le paragraphe que
je désirerais ajouter à l'amendement du n-
nistre se lit comme suit:

Au cas où une compagnie de chemin de fer, ou
une ,municipalité, ou un propriétaire foncier
ferait conna-tre au comité des chemins de fer,
du conseil privé, son intention d'en appeiler
d'une décision rendue sur aucune question rela-
tive au drainage, le comité du conseil privé
autorisera. un arbitrage devant trois ingénieurs
civils qui seront choisis comme suit: un par la
municipalité ou :e propriétaire foncier, un par
la compagnie de chemin de fer, et un par le
comité des chemins de fer du conseil privé, et
la décision de ces arbitres sera finale.

Avec l'appui de M. McMillan, je propose
l'adoption du premier paragraphe, énonçant
le principe général d'après lequel les ques-
tions de drainage devront être décidées. Je
demande qu'il soit inséré avant l'article que
propose le ministre.

M. SPROULE : Est-ce sous forme d'amen-
dement à l'article que présente le ministre?

M. CASEY : Non ; c'est une addition à
l'article.

M. SPROULE : Il faut pour cela suppo-
ser que l'article que présente le ministre
sera adopté.

M. CASEY : Oui.
M. SPROULE : Cet amendement du mi-

nistre, au point de vue des avantages que
les cultivateurs pourront en retirer, me rap-
pelle les doses infinitésimales que les homéo-
pathes donient il leurs patients. Cepen-
dant, il y aura cet avantage, qu'un cultiva-
teur pourra s'adresser lui-même au comité
des chemins de fer du Conseil privé, au lieu
qu'à présent il est obligé de faire faire sa
demande par l'entremise de la municipalité.
Une objection que j'y vois, c'est qu'un cul-
tivateur sera obligé de venir devant le Con-

M. CASEY.

seil privé plaider sa cause contre une com-
pagnie do chemin de fer. I est vrai que
l'article suivant dit :

Lorsqu'il sera présenté une requête en vertu
de l'article pirécédent ou de l'article 14 du pré-
se'nt acte, le comité des chemins de fer pourra,
s'il le juge à propos, ordonner qu'il soit fait
une enquête dans la localité en question.

Je suppose qu'à l'avenir, comme par le
passé, le comité dies chemins de fer du Con-
seil privé préférera faire son travail ici
même, dans son bureau, et qu'il faudra que
le cultivateur vienne ici comme autrefois, de
sorte qu'il retirera très peu d'avantages de
cette nouvelle disposition. Quant au sous-
amendement de l'honorable député d'Elgin-
ouest fM. Casey), je n'en puis rien dire. Il
l'a lu à voix tellement basse que personne
n'a pu l'entendre dans cette partie-ci de la
Chambre.

M. BRITTON : Il me semble qu'il y au-
rait moyen de modifier quelque peu, à l'a-
vantage des particuliers, l'amendement que
propose le ministre des 'Chemins de fer et
Canaux. J'admets avec l'honorable député
de Grey-est que c'est une amélioration sur
la loi actuelle, mais il y a des cas dans les-
quels un propriétaire, après avoir entamé
des poursuites, se trouve dans l'impossibilité
de continuer. Il fait une pétition pour faire
drainer son terrain ; cette pétition est e'i-
voyée à l'ingénieur de la municipalité, si
cette dernière veut se charger de le faire.
Après cela le propriétaire n'a plus rien i y
voir. L'article suivant dit que la munici-
palité pourra s'adresser au comité des che-
mins de fer du Conseil privé pour obtenir le
droit de drainage à travers la voie ferrée.
Dans le cas où la municipalité refuserait de
se charger de ces démarches, le propriétaire
se trouve paralysé par ce refus. Si la posi-
tion est telle qu je viens de l'exposer, le pro-
priétaire foncier retirerait plus d'avantages
de cette loi si les -mots "on par le proprié-
taire se conformant d'abord aux conditions,
quant au paiement ou à la garantie du paie-
ment de la totalité ou de telle partie des
frais" étaient retranchés et remplacés par
"à telles conditions relatives. aux frais."

Bien que le cultivateur puisse retirer cer-
tains avantages de cette loi, Il n'a rien à
voir aux frais, puisqu'ils sont déterminés
par l'ingénieur et payés par la municipalité.
Le propriétaire foncier ne devrait pas être
tenu personnellement responsable du paie-
ment ni être obligé de donner un cautionne-
ment pour les frais quand la cause est por-
tée devant le comité des chemins de fer du
Conseil privé.

M. -SPROULE : Je crois que le proprié
taire foncier ne réussira jamais à satisfaire
le comité du conseil privé sur la nature du
cautionnement qu'il est obligé de donner en
vertu de cet article. Pourquoi l'obliger à
fournir un cautionnement quand on n'en
exige pas de la compagnie? Si le proprié-
taire est obligé de donner des garanties, il
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ne peut pas le faire sans donner une hypo-
thèque sur sa terre. La compagnie ne se-
rait jamais satisfaite de la garantie offerte
et le propriétaire ne pourrait pas drainer sa
propriété à travers la voie ferrée. On ne
devrait pas imposer de conditions si onéreu-
ses aux particuliers. Tous les frais sont à
la charge du propriétaire et nullement à
celle de la compagnie.

M. MeMILLAN : J'ai étudié cette question
très attentivement. Un cultivateur qui en-
treprend des poursuites en vertu de la loi
provinciale concernant les fossés et les cours
d'eau est obligé de réunir ses voisins et d'en
venir à une entente à l'amiable ; s'il y réus-
sit, cet arrangement est enregistré et il a le
même effet en loi que la décision de l'ingé-
nieur. Mals s'il ne peut pas arriver à une
entente, il n'a plus qu'à avertir le secrétaire
de la municipalité et ce dernier-le conseil
n'a rien à y voir-est obligé de donner avis
à l'ingénieur de se rendre sur les lieux dans
un certain délai. Mais un Ingénieur instru-
mentant en vertu d'une loi provinciale ne
peut s'occuper que des questions qui sont du
ressort des autorités provinciales. S'il y a
un chemin de fer en causé, il ne peut pas
faire une estimation des travaux et l'en-
voyer au comité des chemins de fer du con-
seil privé, à moins qu'on ne l'y autorise spé-
cialement par le présent bill. Tout va bien
dès que la voie ferrée est franchie, mals l'in-
génieur n'a aucunpouvoir sur la compagnie,
puisque les chemins de fer sont sous la juri-
diction des autorités fédérales. Dans beau-
coup de cas, la difficulté est entre un culti-
vateur et un chemin de fer, et le cultivateur
ne peut pas se prévaloir de la loi provinciale.
puisque l'autre partie en cause échappe à
la juridiction de la province. Il faudrait
autoriser l'ingénieur local à faire un examen
et à préparer une estimation des travaux
avant qu'une cause puisse être portée devant
le Conseil privé. Je m'oppose aussi à l'ar-
ticle qui oblige le cultivateur à donner cau-
tion pour tous les frais. On a apporté de
nombreux arguments pour démontrer que
les chemins de fer ne devraient pas être
tenus responsables des inconvénients qui ré-
sultent de circonstances Inévitables. mais Il
ne faut pas oublier qu'avant la construction
du chemin de fer, le cultivateur avait toute
liberté d'égoutter sa terre, et que s'il est au-
jourd'hui privé de ce privilège, c'est grâce à
la construction du chemin. La compagnie
prive en réalité le cultivateur d'un droit na-
turel. Alors je ne vois pas pourquoi le cul-
tivateur serait obligé de donner caution pour
tous les frais.

M. BRITTON: J'ai certaines remarques à
faire concernant ce que vient de dire l'hono-
rable député de Huron-sud et sur l'amenle-
nient qu'il propose. Je regrette de n'avoir
pas assisté aux séances du comité des che-
imins de fer, car si j'avais mieux compris la
discussion qui a eu lieu, je ne serais peut-
être pas obligé de retarder les travaux de la

Chambre en ce moment. Mon honorable ami
et moi avons tous deux parlé aa point de
vue de la province d'Ontario. Il a raison
dans ce qu'il dit concernant la loi relative
aux fossés et cours d'eau ; mais il y a dans
Ontario une autre lo concernant le drainage
municipal-le drainage plus important-et
c'est cette loi que j'avais dans l'idée la pre-
mière fois que j'ai pris la parole. Mainte-
nant je suis informé par le ministre des
Chemins de fer et Canaux que cet amende-
ment ne doit s'appliquer qu'aux fossés et
cours d'eau, comme on dit dans Ontario.
Dans ce cas, mon objection n'a plus sa rai-
son d'être, quoique celle que soulève l'hono-
rable député de Huron-sud et l'honorable
député de Grey-est quant au cautionnement
que le cultivateur est obligé de fournir mé-
rite d'être discutée. Les autres drainages
sont régis par un autre article de Il loi, et
ce paragraphe a ne doit s'appliquer qu'aux
fossés et cours d'eau, de sorte que je n'ai
rien à dire.

Le MINISTRE ýDES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je crois que l'honorable dé-
puté (M. Britton) a eu raison de reconnaître
que sa recommandation serait parfaitement
inutile. La Chambre ne doit pas oublier que
par le bill de l'honorable député d'Elgin-
ouest, nous sommes appelés à légiférer sur
les cas de drainage qui ne peuvent pas être
et ne sont pas réglés par les municipalités.
La loi actuelle est tout à fait suffisante pour
régler tous les cas dans lesquels la munici-
palité, comme corps, est intéressée, si elle
juge à propos de se prévaloir des disposi-
tions de l'article 14 de la loi concernant les
chemins de fer.

M. JAMES -CLANCY: Que le ministre me
permette de lui dire-â la seule fin d'épar-
gner du temps-qu'il ne semble pas bien sai-
sir la différence qui existe entre une ques-
tion purement municipale et le fait d'une
municipalité agissant en matière de draina-
ge. Le bill ne pourvoit pas aux cas qui In-
téressent le plus la population.

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET C0ANAUX : Ce sujet, je l'avoue avec sin-
cérité, m'est peu familier; je ne l'avais pas
étudié avant la discussion soulevée devant
le comité des chemins de fer par l'honorable
député d'Essex-ouest (M. Casey). Voici,
toutefois, la conclusion ü laquelle j'en suis
venu : la législation provinciale est . insuffi-
sante en ce qu'elle ne donne pas au proprié-
taire foncier le moyen d'exiger l'intervention
de la municipalité, et nous ne pouvons pas
remédier à cette insuffisance. Pour bien
faire saisir ma pensée, je vais citer quelques
lignes de l'article 14 de la loi des chemins
de fer:

Lorsque, apras avis régulier de la demande à
cet effet, de comité des chemins de fer décidera
qu'il est nécessaire, dans l'intérêt d'une munil-
parité, que des moyens de draInageý soient tour-
nis-
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Cet article, on le voit de suite. implique
que la municipalité se déclarera intéressée
et qu'elle demandera l'intervention du Con-
seil privé à cette tin-

M. *SPRtOULE :Ce ne serait que pour des
fins municipales'

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX :l'iguore si cette action se
bornerait à ce que l'on appelle étroitement
des fins municipales. mais elle doit se limiter
à telles fins qui. la munincipalité peut et veut
poursuivre et soumettre au comité des che-
mins de fer du Conseil privé. .

M. HA(GART : L'article a une plus
grande portée-la municipalité peut agir
pour le compte d'un particulier. ,

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX :Je ne crois pas qu'on l'y
puisse contraindre. mais je crois qu'elle a le
droit de le faire. Cependant, elle ne l'a pas
fait. et on ne saurait l'y contraindre. Je
comprends que l'on n'a Aénéralement pas pu
réussir à engager les municipalités à procé-
der d'après les dispositions le l'acte des
chemins de fer.

L'honorable député (M. Casey) vient main-
tenant réclamer pour un simple particulier
le droit de drainage à travers les voies de
chemins de fer. En réponse à ceei. je dirai
d'abord que les questions de drainage relè-
vent aujourd'hui de la législature provin-
ciale. el que si la loi provinciale ne pourvoit
pas aux besoins. la situation devient fort
délicate, attendu que les questions de
drainage relèvent aujourd'hui de la législa-
ture provinciale. et que si la loi provinciale
ne pourvoit pas aux besoins, la situation
devient fort délicate. attendu que les ques-
tions de drainage ne sont pas du ressort du
parlement fédéral. J'ai proposé au comité
de venir au secours des propriétaires fon-
ciers en permettant à un particulier de se
pourvoir en vertu de ce que l'on appelle dans
Ontario l'acte des fossés et cours d'eaux.

Cette loi autorisant le drainage. nous
avons cru qu'il convenait que ce parlement
permit de drainer à travers une voie de
chemin de fer sous telles conditions qu'il
estimerait justes et raisonnables. L'honora-
ble député M. Casey) propose la création
d'un tribunal d'arbitrage et l'abandon de la
loi actuelle, qui est en vigueur depuis nom-
bre d'années. Je demande que l'on soumette
ces causes au comité des chemins de fer du
Conseil privé. qui possède pleins pouvoirs.
qui peut établir une règle uniforme pour ces
cas, et qui, par le passé, a exercé sa juridie-
tion à la satisfaction générale. Je crois
pouvoir dire que les résultats de l'oeuvre du
comité des chemins fer du Conseil privé
ont été généralement aussi heureux que
ceux de toute autre institution humaine.
Nous ne nous proposons pas de modiier la
loi actuelle ; nous voulons que le comité des
chemins de fer du Conseil privé soit virtu-
ellenient chargé d'accomplir ce que demande

M. BLAIR.

l'honorable député (M. Casey). Nous dési-
rons qu'un fonctionnaire compétent aille
faire un examen des lieux et dresse un rap-
port en conséquence, démarche indispensa-
ble avant que l'on prenne une décision. Je
prie la Chambre de ne pas perdre de vue
que nous proposons que cette procédure ne
coûte rien au requérant. A mon sens, un
tribunal d'arbitrage ne serait pas avanta-
geux, et le comité des chemins de fer du
Conseil privé est de beauoup préférable.

M. SPROULE : C'est aussi mon avis.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Le comité des chemins de
fer aura en ses mains tous les rouages et
sera en mesure de les faire fonctionner sauis
qu'il en coûte un son au requérant. Ce der-
nier, cela va sans dire, est libre d'encourir
·telles dépenses qui lui conviendront; il peut
se faire représenter par des avocats, mais
rien ne l'y obligera. Sous la présidence de
l'honorable député (M. Hîaggart), et depuis
que je suis au ministère, des particuliers se
sont adressés A ce comité; des membres du
parlement sont venus devant le comité des
chemins de fer du Conseil privé y soutenir,
sanîs aucuns frais. les causes de leurs élec-
teurs. Il se peut que l'on désire un tribunal
plus expéditif que le comité des chemins de
fer du Coinseil privé, parce que les ministres
sont parfois tellement accablés par d'autre
besogne que force 'leur est d'apporter dans
leurs décisions plus, de retard qu'ils ne vou-
draient ; mais ce retard, en fin de compte,
n'a pas provoqué de plaintes sérieuses. Le
comité a mis toute la célérité possible dans
l'expédition de ces cortes de causes, et. la
plupart du temps, les rétards se sont pro-
duits du consentement mutuel des parties.
Ma présente proposition vous offre un tri-
bunal gratuit et assez expéditif ; elle met à
votre disposition des rouages judiciaires qui
fonctionnent déjà ; de plus, elle vous assure,
sur les chemins de fer du pays, un droit de
surveillance que le parlement a et devra tou-
jours juger nécessaire à la sûreté publique.
Je ne vois pas d'avantage à l'amendement
de l'honorable député (M. Casey), et je ne
suis pas en mesure d'exprimer d'opinion re-
lativement aux résultats -qui en pourraient
découler. L'honorable député déclare que,
sauf les dispositions du présent ate, les pro-
priétaires fonciers auront droit de drainage
sur et à travers les propriétés de toute com-
pagnie de chemin de fer au même titre qu'ils
l'ont par la loi. sur et à travers les propriétés
de tous autres propriétaires fonciers. A
quoi va aboutir cet amendement de mon
honorable ami, c'est ce que je ne saurais dire.
Mis en regard de l'article 14, cet amende-
ment n'est-il pas impraticable? Allez-vous
poser en principe qu'il suffira de présenter
une requête pour avoir droit de, faire ce
drainage? Non. Il faut qu'il s'exerce une
certaine discrétion, et cette discrétion, d'a-
près mon article, qui va être appelé à l'ex-
ercer? Le comité des chemins de fer du
Conseil Drivé.
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M. HAGGARo : Cet amendement, s'il est
adopté, ne rend-il pas la loi provinciale ap-
plicable aux chemins de fer fédéraux?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CA.NAUX : Je serais porté à le croire,
si l'honorable député (M. Casey) n'employait
pas, tout d'abord, les mots "sujet aux dis-
positions du présent acte" ; mais il m'est
impossible de dire au comité quel sera l'effet
de l'amendement, dans les circonstances.
Toutefois, cet article peut avoir :une signifi-
cation plus étendue ; il pourrait signifier
qu'on ignore complètement la juridiction de
la législature provinciale par rapport à la
question de drainage. Voilà une des diffi-
cultés qu'a rencontré le bill de l'honorable
député. Ce dernier semble croire qu'il s'agIt
tout simplement de traverser le chemin de
fer, mais il y a plus : il s'agit de pourvoir
au drainage des terres de chaque côté du
chemin.

M. CLANCY : Non, ce dernier point tombe
sous l'empire des lois provinciales; toute-
fois, j'admets avec l'honorable ministre que,
en s'inspirant des lois provinciales, on de-
vrait se mettre à la recherche d'un moyen
de drainer les terres de chaque côté du che-
min.

Le MINI'STRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le bill de l'honorable député
n'y pourvoit pas, et en outre, il semble ne
faire aucun cas de la législation provinciale.

M. CASEY : Voici quel est l'objet de mon
amendement: quelque soit le tribunal qui
ait à décider ces points-là, que ce soit la com-
mission des chemins de fer du Conseil privé
ou une commission de chemin de fer quel-
conque, ou un tribunal d'arbitres, il n'aura
pas d'autre mission que d'interpréter la loi,
et je ne crois pas qu'un tribunal quelconque
puisse se mettre au-dessus de la loi. Il est
dit en termes formels dans mon amende-
ment que le propriétaire a contre la compa-
gnie de chemin de fer les mêmes droits que
contre tout autre propriéfaire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pour parler ainsi, Il faut que
mon honorable ami Ignore que les terrains
de chemins de fer qu'on traverse ne sont pas
des terrains qui ont besoin de drainage ou
soient imposables pour fins de drainage.
Son article concerne des cas si essentielle-
ment différents que l'application en est pour,
ainsi dire. Impossible. L'honorable député
doit s'apercevoir qu'il établit l, une procé-
dure tout à fait nouvelle et tout à fait étran-
gère à la loi des fossés et cours d'eau d'On-
tario. C'est à ce point, que son bill ne tombe
pas sous la juridiction de ce parlement, et
qu'il nous incombe de maintenir la loi ex-
istante par rapport au draln'age, Ipi qui a
,té faite par la législature d'Ontario; aussi,

l'honorable député de Bothwell doit-il ad-
mettre le principe qui sert de base A cette-
disposition. Oui, servons-nous: de la, procé-
dure. établie par. la loi des cours d'eau et

fossés locaux, et ei elle ne suffit pas. que l'on
voie à la faire amender. C'est alors qu'il con-
viendra de se présenter devant le comité des
chemins de fer pour que celui-ci accorde le
droit de traverser la voie, et ainsi, le sys--
tème de drainage ne laissera plus à désirer.
Vos plans .indiquent quel est votre point de
départ et jusqu'où vous allez conduire l'eau ;.
lorsque, d'après les dispositions de la. loi
provinciale, vous serez arrivés jusqu'au che-
min de fer, s'il y a. lien à drainage, nous
verrons à déterminer les conditions d'après.
lesquelles Il vous sera permis de traverser le
chemin ; on. ne saurait mieux répondre aux
exigences de la situation.

M. SPROULE : A mon sens, il vaudrait
mieux déclarer que le comité des chemins
de fer du Conseil privé "devra," au lieu de
"-pourra " envoyer un ingénieur sur les

lieux.
M. TI'S'DALE : Nous ne pouvons lui don-

ner d'ordre.
M. SPROULE : Le mot "pourra " le laisse,

libre d'agir, tandis que le mot " devra " lui
en fait une obligation. Voici la raison de
cette proposition : supposons, par exemple,
qu'un cultivateur vienne exposer sa cause-
devant le comité des chemins de fer du Con-
seil privé, Il a contre lui un avocat retors et
peut-être un Ingénieur, et il est seul de son-
côté pour exposer sa cause à sa façon ; la
première nouvelle qu'il apprend, c'est qu'il a
perdu. SI le comité des chemins de fer en-
voyait au préalable un Ingénieur compétent
s'enquérir de la situation, ce dernier vien-
drait exposer la cause en faveur du cultiva-
teur dont la tache, comme adversaire d'un
ingénieur distingué, dans la cause qu'il a à
plaider devant.le comité des chemins de fer,
se trouverait ainsi considérablement réduite.

M. MONTAGUE : Je me permettrai de
faire observer au député de Grey-est que la
substitiutIon du mot "pourra" au mot "-de--
vra " nous enlèverait toute autorité sur le
comité des chemins de fer.

M. .SPROULE: Non; le comité restera
sujet à l'obligation d'envoyer un ingénieur,
sur les lieux.

M. MONTAGUE : Il pourra prétendre que
les circonstances ne l'exigent pas, et Il nous
sera. impossible de le faire revenir sur sa
décision. -Devant le comité des chemins de
fer, on a surtout prétendu que si une muni-
cipalité a droit de se présenter au comité
des chemins de fer du Conseil privé, un par-
tieulier ne l'a pas, et dans plus d'une cir-
constance, il a été fort difficile de déterminer
une municipalité à faire des démarches pour
sauvegarder les Intéréts d'un particulier.
L'amendement du ministre des 'Chemins de
fer et. Canaux mettant les particuliers' sur
le même pied que les municipalités, je suis
disposé à l'appuyer.

M SPROULE : Je veux que-lorsqu'un par-
ticulier aura à porter plainte au comité désý.
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chemins de fer du Conseil privé, ce dernier
soit tenu 'd'envoyer un ingénieur s'enquérir
de la situation.

M. McMILLAN :D'après moi, il ne devrait
pas être nécessaire d'entendre les parties
après que l'ingén i euri aurait fait rapport.
Mieux vaudrait laisser au Conseil privé le
soin de décider d'après ce rapport-là que
d'obliger la partie à venir exposer sa cause
devant le comité, au milieu des objections
('experts en chemin le fer, qui. d'après l'ex-
périence que j'en ai. n'ont pas l'habitude de
pêcher par scrupule. Le ministre des Che-
mins de fer et Canaux ne veut pas voir sous-
traire ces ·questions à l'autorité du gouver-
nement. Mais la législature d'Ontario a jugé
nécessaire de créer une procédure pour ar-
river a la diécision de pareils cas sans l'in-
tervention du gouvernement. D'après la loi
de drainage d'Ontario. les parties sont li-
bres do faire examiner tous les travaux pai
leur propre ingénieur.

M. DAVID TISDALE (Norfolk-sud)
Après une discussion de plusieurs jours. le
comité des chemins de fer a fini par approu-
ver les articles que le ministre a proposés ;
Il faudrait toute l'après-midi pour discuter
ce point de nouveau. Certes. après y avoir
consacré tant de temps, et après en être ar-
rivé à faire adopter ces articles par la ma-
joidté du comité, nous devrions finir par les
accepter nous-mêmes. Si l'expérience nous
suggère des modifications, nous pourrons
profiter de la prochaine session por nous en
occuper.

M. MONTAGUE : Je suppose que le mot
"pourra " a la même signification que le mot
"devra"?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Assurément, s'il n'en était
pas ainsi, et s'il fallait substituer le mot
"devra" au mot "pourra," Il ne nous res-
terait plus de discrétion â exercer dans au-
cun cas.

M. MONTAGUE: Lorsqu'il surgit une
cause, l'article est-il considéré comme coin-
pulsoire?

'Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Certainement.

M. SPROULE : S'il est bien compris que
le mot "pourra " a la même significtion que
le mot "devra," lorsqu'il y a lieu, je n'ai
absolument rien à redire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : D'après moi, dans presque
tous les cas, il s'agit d'envoyer un ingénieur
compétent faire l'examen des lieux ; c'est la
procédure la plus propre à déterminer la so-
lution de la question.

M. JAMES McMULLEN (Wellington-
nord) : Cet amendement nous faisant faire
un pas dans la bonne voie. je suis heureux
d'y souscrire, bien que je me sois fortement
prononcé en faveur du bill ide mon honora-

M. SPROULE.

ble ami d'Elgin-ouest (M. Casey). Faisons
l'application de ces amendements pendant
une année ; le comité des chemins de fer du
Conseil privé ayant jusqu'ici donné ample
satisfaction, jusqu'a ce qu'il en soit autre-
nient, je ne vois pas pourquoi l'on modille-
rait la loi. Si. à l'expiration d'une année,
l'on s'aperçoit qu'il ne répond plus aux espé-
rances de ceux qui réclamant du drainage, on
pourra voir alors à amender le bill de mon
honorable ami.

M. CASEY: Contrairement à mon hono-
rable ami de Norfolk-sud (M. Tisdale), je ne
crois pas qu'il faille -disposer en quelques
minutes d'une question beaucoup plus Im-
portante que celle qui concernait la popula-
tion de la province que je représente, et à la
discussion de laquelle nous avons, cepen-
dant, consacré toute la journée d'hier. Dans
mon amendement, je ne tiens auun compte
de la loi provinciale, a dit le ministre des
Chemins de fer. Eh bien! je ne vois pas sur
quoi il peut s'appuyer pour parler ainsi.
L'amendement que j'ai fait au sien ren-
ferme les mots suivants: " Quelle qu'elle
soit, la loi provinciale existante s'appliquera,
sujette aux dispositions du présent acte."

Si. dans l'opinion du juge, cela signifie que
la loi provinciale devra s'appliquer, elle
s'appliquera. En ce qui concerne le droit
de fal'e faire du drainage et les dépenses
qui devront s'ensuivre, mon amendement
porvoit à ce que tout propriétaire de terrain
soit absolument sur le même pied que la
compagnie de chemin de fer. Quant à la
sécurité, à la solidité de la plateforme du
chemin de fer et autres points, il y est pourvu
ailleurs dans l'acte par des dispositions qui
priment toute autre considération.

Mon honorable ami de Huron-sud (M. Mc-
Millan) a donné un excellent argument.
Bien loin de tenir à l'ancien système de cen-
tralisation et de vouloir laisser au Conseil
privé l'exercice d'un pouvoir Indépendant, la
législature d'Ontario a jugé nécessaire de
rénoncer au droit de se mêler de ces ques-
tions, et l'expériene lui a donné raison. Si,
par suite de l'amendement de l'honorable
ministre, les particuliers se voient obligés
de venir plaider devant le Conseil privé, il
regrettera peut-être de n'avoir pas enlevé au
Conseil privé ce pouvoir-là ; ni la constitu-
tion, ni le bon sens n'exigent que des causes
de cette nature soient sujettes A la Juridie-
tion du comité des chemins de fer du Con-
seil privé; c'est là une conséquence de l'an-
cien système de centralisation que j'espérais
'voir disparaître, et qui disparaîtrait, si
toutes les causes vraiment Importantes
étaient soumises à ce tribunal. Jusqu'à
présent, il n'a pas été accablé de besogne,
parce qu'il n'a guère eu A juger de ces
causes. Venant d'une province où Il ne se
soulève pas de questions de drainage, l'ho-
norable ministre a même admis qu'il vient'
d'entendre parler de ce point pour la pre-
mière fois. Une autre preuve tendant A éta-
blir qu'Il ne faut pas soumettre des causes
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de ce genre à la juridiction des ministres
fédéraux, c'est qu'il faudrait exposer chaque
cause devant eux d'après la loi provinciale.

Le MINISTRE DES CHEMI.NS DE FER
ET CANAUX: Je ne le crois pas.

M. CASEY: iNon, certes, l'honorable mi-
nistre ne le croit pas, mais avant qu'il se
fût agi de cette discussion il a avoué ne pas
connaître la loi d'Ontario. Or, si lui, tout
avocat qu'il est, ignore et n'est même pas
censé connaître la loi des autres provinces
par rapport à ces questions, que faut-il pen-
ser des autres ministres dont quelques-uns
ne sont ni avocats, ni intéressés dans ces
mêmes questions?

Je suis prêt à voter sur l'amendement.
M. CLANCY : Je voudrais dire un simple

mot-
Quelques VOIX : Il est une heure.
Quelques VOIX: Non,- continuez.
M. CLANCY: Si l'honorable ministre (M.

Blair) pense que la discussion peut se ter-
miner avant une heure, il se trompe, autant
vaudrait dire ·tout de suite qu'il est une
heure. Je veux venir en aide à l'honorable
ministre dans toute la mesure de mes forces.

A une heure le comité lève sa séance.

A trois heures le comité reprend sa séance.
M. CLANCY: Je suppose que la phraséolo-

gie de l'article est bien celle que l'honorable
ministre a soumise au comité, il y a une
couple de jours, et qu'elle n'a subi aucune
modification?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est absolument la même.

M. CLANCY : Pour voir si je comprends
bien l'amepdement, je vais me permettre de
Je lire :

Lorsque des mesures pour le drainage de ter-
rains auront été prises par un propriétaire fon-
cier en vertu des dispositions d'un acte de la
législature de quelque province à cet égard-

Dois-je comprendre que le mot " proprié-
taire de terrain" signifie n'importe quel
nombre de propriétaires de terrain ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. CLANCY: L'article se continue comme

-et qu'il paraîtra au comité des chemins de
fer qu'un débouché pour ces travaux de drainage
est nécessaire sur, à travers ou sous des terrains
de la compagnie, le comité fpourra, sur requête
du propriétaire ou de l'ingénieur en charge des
travaux-

Je ferai remarquer à l'honorable ministre
que si cet article comprend tous les travaux,
il comprend chacun des travaux qui se peu-
vent entreprendre sous l'autorité de n'im-
porte quelle loi provinciale.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : En effet.

M. CLANCY : 'S'il en est ainsi, il faut
pourvoir à ce que le secrétaire de la muni-
cipalité puisse, tout aussi bien que la pro-
priétaire et l'ingénieur, donner avis.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Si la municipalité y est inté-
resée, la loi existante lui donne ce pouvoir.

M. CLANCY: L'honorable ministre vou-
dra bien remarquer que le cas auquel il est
pourvu dans l'article 14 est un cas tout dif-
férent. Il en serait d'une municipalité quel-
conque comme de la cité d'Ottawa si, sous
prétexte d'améliorer son système d'égouts,
cette dernière voulait traverser un chemin
de fer dont elle serait seule propriétaire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Voulez-vous dire que le
greffier de la municipalité ne représente pas
la municipalité même?

M. CLANCY : La seule procédure à sui-
vre, d'après la loi provinciale, consiste A
donner avis dans tous les autres cas qui peu-
vent se présenter. Par exemple, si l'on veut
prolonger un drain dans une autre munici-
palité, le secrétaire de cette dernière, d'a-
près les stipulations de la loi provinciale,
peut seul en donner avis. Si les mots " ou
secrétaire de la municipalité " étaient ajou-
tés aux mots "Ingénieur ou propriétaire fon-
cier," cela comprendrait tous ces détails.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'accepte cette proposition
de l'honorable député.

M. CLANCY (lisant):
En par le propriétaire se conformant d'abord

aux conditions, quant au palement ou à la ga-
rantie, s'Il en est, du paiement de la totalité ou
de <telle partie des frais de construction et d'en-
tretien des dits travaux de drainage, que pres-
crira le comité des chemins de fer, par son ordre.

Je suis certain que le ministre des Che-
mins de fer et Canaux a df surmonter beau-
coup de difficultés au sujet de la garantie
dont Il est question dans cet article. Dans
nombre de cas, on constatera qu'il est pres-
que impossible pour le propriétaire de four-
nir cette garantie que le comité des chemins
de fer pourra exiger, et qui, cependant, se-
rait très raisonnable pour l'exécution de ces
travaux. '-Si l'honorable ministre voulait
rayer ce mot " propriétaire " et permettre que
l'article se lise comme suit: " en se con-
formant d'abord aux conditions quant au
paiement ou à la garantie du paiement,"
cela comprendrait le propriétaire foncier lui-
même, ainsi que la municipalité traversée
par ce drainage, parce que, après tout, c'est
elle-même qui doit voir à ces travaux dans
son territoire. Ainsi, par exemple, une cer-
taine partie de la municipalité s'adresse au
conseil pour lui demander d'envoyer un in-
génieur sur les lieux; les travaux s'exécu-
tent, et la municipalité met ses obligations
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sur le marché. C'est elle-même qui, avant
toute autre personne ou corporation, est res-
ponsable du paiement de ces obligations.
Mais elle peut taxer les propriétés qui de-
viennent comme garantie de ces obligations.
D'où il suit que c'est la propriété foncière
qui garantit les obligations de la municipa-
lité ; mais s'il s'agit d'un particulier, ce
serait à lui, d'après l'article que je viens de
citer, à fournir ces garanties.

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pas nécessairement. parce
que le propriétaire foncier devra observer
cette stipulation de la loi. si la municipalité,
à sa demande ou en sa faveur, veut fournir
elle-même la garantie nécessaire.

M. CLANCY : L'article continue ainsi:
De ,la totalité ou de telle partie des frais de

construction et d'entretien des dits travaux de
drainage, que prescrira le comité des chemins
de fer.

Le ministre constatera, avec moi, qu'on
peut interpréter cette stipulation de manière
à faire porter le coût de ces travaux au pro-
priétaire foncier. Si on retranche les mots
"la totalité" et qu'on dise dans cet article
" telle partie des frais," on fera comprendre
que cette stipulation indique que le proprié-
taire devra payer tout ces frais de construc-
tion ou une partie quelconque du coût de cet
ouvrage et de son entretien. Je crois que
les fonctionnaires des compagnies de che-
min de fer pourraient dire : Non, nous ne
voulons pas de cette stipulation, parce qu'elle
laisse entendre que c'est la compagnie qui
devra payer le coût de ces ouvrages. Je
reconnais qu'en thèse générale, il y a eu des
cas où ce fait se produirait ; il n'y a pas un
cas sur mille où un particulier ou plusieurs
personnes ne seront pas intéressés dans ces
travaux. Dans l'article que je viens de lire,
on ne fait aucune mention de la municipa-
lité. Mais une municipalité agit au nom d'un
certain groupe de personnes ou même un
seul particulier. Maintenant, l'article 14b
stipule ce qui suit :

Lorsqu'il sera présenté une -requête en vertu
de l'article précédent ou de l'article 14 du présent
acte-

Je comprends qu'il faut idre cet article sé-
parément, car l'article précédent stipule que
dans tous les cas qui peuvent surgir. d'après
l'article 14. le Conseil privé aura son mot à
dire. C'est pourquoi des travaux entrepris
en vertu de l'article 14 sont ceux qui appar-
tiennent exclusivement aux municipalités,
par exemple, lorsque ces dernières veulent
faire passer un canal de drainage sous la
voie d'un chemin de fer. Mais il s'agit ici
d'une question tout à fait différente; je
veux parler du cas d'un ou de deux par-
ticuliers ou même d'un plus grand nombre
de contribuables qui demandent un drainage
à -la construetion duquel la municipalité
n'est pas intéressée. si ce n'est qu'il lui ap-
partient de déterminer la manière dont on
devra exécuter ces travaux d'après les dis-

M. CLANCY.

positions de la loi provinciale. Si l'article
se lisait comme suit :

Quant aux conditions de paiement ou à la ga-
rantie de paiement de la totalité ou de telle
partie des frais de construction et d'entretien
des dite travaux de drainage que prescrira le
comitté des chemins de fer, ou par son ordre.

Cette stipulation met tout le monde à
l'aise. Il est parfaitement entendu qu'on
peut faire tomber le fardeau du coût de ces
travaux sur la compagnie de chemin de fer
d'abord, ou sur les propriétaires fonciers.
L'honorable ministre reconnaîtra, avec moi,
je l'espère. que, quant au drainage naturel
à ila différence de niveau qui fait que les
eaux s'écoulent dans 'une certaine direction,
aucun propriétaire foncier ne devrait se
trouver, au point de vue du drainage, dans
une position pire que celle qui lui était faite
avant la construction du chemin de fer qui
passe dans la municipalité qu'il habite. Il
ne faut pas priver ce propriétaire de ce drai-
nage naturel et de l'avantage que lui donne
la différence de niveau qui permet l'égoutte-
ment (le sa propriété, par suite de la cons-
truction de ce chemin de fer.

Les compagnies de chemins de fer, natu-
rellement, prétendent que partout où elles'
construisent leurs voles et qu'elles sont for-
cées de changer le cours ordinaire de l'é-
coulement des eaux, le propriétaire foncier
a le droit de creuser un canal sous la voie
ferrée. Ce n'est pas un privilège, mais c'est
un droit acquis. On enlève ce droit, et,
comme compensation, on n'accorde qu'un
privilège fictif. Je crois que l'honorable mi-
nistre dira avec moi que ma proposition est
sérieuse, et c'est pourquoi la loi ne devrait
pas prêter ià des interprétations différentes,
et le comité des chemins de fer devrait ob-
server certains principes généraux pour sa
propre gouverne dans les questions de cette
nature. Je vais démontrer que le paragra-
phe a de l'article 14 ne devrait pas.dépendre,
dans son Interprétation, de l'article 14 lui-
même, tel que rédigé. L'honorable ministre
connaît parfaitement cette question ; Il a
rédigé cet article avec beaucoup de clarté,
et, quant à moi, j'en suis très heureux.
Cependant, cet article ne devrait donner lieu
à aucune ambiguité quant à ceux qui de-
vront déterminer ces détails, et Il nous fan-
dra toujours nous rappeler le principe qu'au-
cune compagnie de chemin de fer n'a le droit
de construire sa voie de manière à empêcher
l'écoulement naturel des eaux sur une
grande étendue et de dire ensuite aux pro-
priétaires Intéressés : Nous vous accordons
le privilège de creuser 'un canal sous notre
chemin.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai aucune objection à
ajouter un mot ou deux à cet article de ma-
nière à ce qu'ill contienne une partie de la
proposition que vient de faire l'honorable dé-
puté. Je veux faire observer au comité que
je crois qu'il y aurait erreur à biffer les
mot-
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M. FOSTER : Allez-vous accepter sa pro-

position? Si telle est votre intention, ac-
ceptez-la ; mettons fin aux observations, et
expédions la besogne.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai pas l'intention de
l'accepter. Je ne suis pas en mesure d'ex-
primer d'opinion à ce sujet, mais je dis que
cet article ne permet pas de supposer rien de
semblable. On ne devrait pas rayer les
mots "telle partie des frais."

M. CLANCY : Je bifferai les mots "la
totalité ou."

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Vous voulez stipuler que le
comité peut imputer la totalité des frais?

M. -CLANCY : Si vous voulez.
Le MINISTRE :DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Ou une partie, si cela lui
convient ?

M. CLANCY: Oui.
Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Cela est impossible si l'article
ne contient pas tous ces mots. Je consens
à1 ajouter les mots "s'il en est "; l'article se
lira alors : "telle partie des frais, s'il en est."

M. CLANCY : Cela suffit; mais Il y a en-
core autre chose. L'article devrait stipuler
-et l'on ne se heurterait pas en cela à la loi
provinciale-qu'au moment de donner avis
au comité des chemins de fer et au départe-
ment, l'on devrait déposer au ministère des
plans et devis que l'on remettrait également
à la compagnie 'de chemin de fer. De cette
manière, l'affaire serait d'abord laissée aux
mains de l'ingénieur en charge des travaux.
La stipulation qui comporte qu'avis sera
donné à la compagnie de chemins de fer est
vague. Lorsque l'on fait une demande, l'in-
génieur ou le secrétaire de la municipalité
devrait être tenu de fournir au ministère des
plans et devis du travail que l'on se propose
de faire en vertu de la loi provinciale, et
d'en remettre également une copie à la com-
pagnie de chemin de fer. Sous l'empire de
notre système, lorsqu'une municipalité veut
faire du drainage à travers une municipalité
ou à travers une partie d'icelle, le secrétaire
de la municipalité doit remettre à celui de
la municipalité voisine les plans et devis de
tout l'ouvrage, accompagnés d'une copie du
rôle de cotisation. Le bill devrait pourvoir
à ce cas.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'est pas besoin de rien
ajouter, parce que le comité ne fera rien
sans donner avis aux parties intéressées. Il
ne pourrait le faire. Dans l'exercice de tous
ces pouvoirs généraux, le comité des che-
mins de fer doit tout d'abord donner avis
aux parties que concerne la question qu'il
est appelé à décider.

M. CLANCY : Je suis bien certain que
l'honorable ministre n'a pas saisi ma pensée.

295

Avant d'étudier la question, l'honorable gen-
tleman ne manquera pas d'exiger que les
plans et devis soient envoyés au ministère.
Pourquoi ces pièces n'accompagneraient-
elles pas la demande de l'ingénieur de la
municipalité?

Le MINISTRE DES 'CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX :' Nous avons l'intention d'en-
voyer un ingénieur.

M. CLANCY : Cela ne sera pas nécessaire.
Je cherche à faire en sorte que l'on n'ait
pas à envoyer d'ingénieur lorsque l'on peut
s'en dispenser. L'honorable ministre et la
compagnie de chemin de fer doivent avoir
ces plans et devis par devers eux, et si nous
voulons qu'ils soient produits, vous nous
donnez le moyen de le faire à peu de frais.
L'honorable ministre n'enverra certainement
pas son ingénieur dresser des plans et devis
avant que l'ingénieur de la municipalité
n'ait déjà accompli ce travail. L'ingénieur
du ministère Ira tout simplement se rendre
compte de l'exactitude des devis.

M. WILLIAM GIBSON (Lincoln) : Lors-
que nous avons commencé à discuter cette
question, le but de l'honorable député -d'El-
gin-ouest (M. Casey), ou du moins le désir
général du comité, était de rendre les dé-
marches du cultivateur ou de la municipalité
aussi peu coûteuses que .possible; à cet effet,
nous voulions d'une mesure qui permit à
tout particulier de soumettre sa cause au
comité des chemins de fer du Conseil privé
ou au ministre des Chemins de fer et Ca-
naux. On se proposait alors d'aider les gens
qui avaient besoin 'de drainage à soumettre,
sans frais aucuns, leur plainte au ministre
qui enverrait immédiatement son ingéniear
s'enquérir de l'affaire. Je suis intimement
convaincu que l'honorable député (M. Clan-
cy) veut rendre cette procédure aussi peu
coûteuse que possible aux personnes qui
veulent faire du drainage, mals si ces der-
nières sont tenues de fournir au comité des
chemins de fer des plans et devis, elles pour-
ront fort bien fournir des documents inu-
tiles. Dans ce cas, le cultivateur ou la mu-
nicipalité devraient d'abord payer un ingé-
nieur qui ferait les plans et devis, ainsi que
l'estimation du coût total des travaux.

M. CLANCY : Pas du tout.

M. GIBSON: L'idée du comité était que
le cultivateur ne devait avoir aucuns frais
à encourir. Pour cela le comité des chemins
de fer du Conseil privé devait d'abord s'en-
quérir si le cultivateur avait un grief, et
dans l'affirmative, en donner avis à la com-
pagnie de chemin de fer. Avant cela on
avait parlé d'un bureau d'arbitres, mais
cette proposition, a été vivement combattue
dans le comité, et comme compromis J'ai fait
la proposition portant que le gouverne-
ment fera d'abord enquête pour voir si le
cultivateur a 'un grief et en donnera avis à
la compagnie.
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M. CLANCY : Ce n'est pas là du tout l'a-
mendement de l'honorable député.

M. GIBSON : A tout événement ce fut
l'opinion du comité.

M. CLANCY : Oui.

M. GIBSON : J'admets que je n'ai pas
été dans la Chambre à suivre le bill, mais
je me rappelle fort bien que c'était le désir
du comité que le cultivateur ne fût pas
obligé de plaider, et que les procédures fus-
sent les moins coûteuses possible. Il ne de-
vait pas être obligé d'employer d'avocat ni
d'ingénieur. C'est le gouvernement qui de-
vait fournir l'ingénieur et faire enquête et
rapport. Puis le gouvernement devait noti-
fier toutes les parties, et si la compagnie de
chemin de fer ne venait pas à des arrange-
ments un bureau d'arbitres devait être nom-
mé. Ce bureau devait se composer de l'in-
génieur local nommé par la municipalité ou
d'un cultivateur, de l'ingénieur nommé par
le gouvernement et de celui de la compagnie.

M. CLANCY : Cela a été proposé mais non
adopté. Il a été décidé qu'aucune pour-
suite ne pouvait être intentée par un parti-
culier, excepté sous l'autorité d'une loi pro-
vinciale.

L'amendement est rejeté.

M. CASEY : Je désire proposer un amen-
dement dans le sens que vient d'indiquer
mon honorable ami, le député de Lincoln.
Après avoir entendu ses remarques au co-
mité des chemins de fer j'ai compris la né-
cessité de modifier mes vues au sujet de
l'arbitrage que je voulais avoir en premier
lieu. Je ýsuis absolument de l'avis de l'hono-
rable député de Lincoln, que l'arbitrage n'est
nécessaire que si le rapport de l'ingénieur du
gouvernement n'est pas accepté. Je pro-
pose donc que les mots suivants soient ajou-
tés à l'article 14 b :

Au cas où soit la compagnie de chemin le fer
ou la municipalité, ou 'le propriétaire intéressé
notifle le comité des chemins de fer du conseil
privé qu'il désire en appeler de la décision don-
née dans toute question concernant le drainage,
le dit comité autorisera un arbitrage devant un
bureau de trois ingénieurs civils qui seront nom-
més comme suit: un par la municipalité ou Je
propriétaire, un par la compagnie de chemin de
fer et un troisième par le comité des chemins de
fer du conseil privé, et ila décision de ce bureau
d'arbitrage sera finale.

J'ai beaucoup d'obligation à mon honora-
ble ami, le député de Lincoln (M. Gibson)
pour son idée très pratique, et j'espère que
le comité adoptera cet amendement.

L'amendement est rejeté.

M. CASEY: Je veux demander au minis-
tre avant que nous disposions finalement de
ce bill, s'il a considéré la question que j'ai
soulevée au sujet des cas nombreux dans
lesquels il est imposible pour un cultivateur
d'intenter des poursuites en vertu d'une loi
provinciale. Prenez par exemple un cas qui

M. GIBSON.

est très commun dans mon comté, d'un che-
min de fer traversant une terre que le pro-
priétaire désire drainer. Il lui est impossi-
ble d'intenter des poursuites en vertu d'une
loi provinciale, et cette résolution l'empêche-
ra d'en appeler au Conseil privé.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ai eu bien peu de temps
pour étudier ce cas particulier qui est si
rare que nous ne pouvons espérer le couvrir
par un article général. Je crois que l'hono-
rable député ferait mieux de se contenter
de ce qu'il a obtenu pour faire disparaître
les griefs dont il se plaint, et à une autre
session la question pourra être traitée et
discutée avec plus d'attention.

M. CASEY : Au contraire les cas sont
nombreux. 'Dans la partie ouest d'Ontario
les terres courent généralement du nord au
sud et les chemins de fer de l'est à l'ouest, et
la plupart des fermes sont généralement
coupées en deux. La plupart des difficultés
de drainage naissent de ce fait. Pourquoi un
cultivateur n'aurait-il pas le droit de conti-
nuer son drainage d'un côté à l'autre du
chemin de fer. et pourquoi un cultivateur
qui déclarerait ne pouvoir prendre de procé-
dures en vertu d'une loi provinciale ne pour-
rait-il pas s'adresser immédiatement au Con-
seil privé ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'est pas très aisé de dé-
cider une question de ce genre d'çune façon
abrupte et amender la loi. Il peut y avoir
des cas où il ne s'agira pas seulement de
passer le drain d'un particulier d'un côté du
chemin à l'autre, mais Il faudra peut-être
que -le drain suive les côtés de la voie et
traverse la terre d'un autre. Les difficultés
peuvent être compliquées, et il ne faudrait
pas décider cette question trop vite.

M. CASEY : La question a été soulevée,
il y a une semaine ou deux, au comité des
chemins de fer, où je l'ai discutée longue-
ment, de sorte que je ne prends à l'impro-
viste ni la Chambre, ni le ministre des Che-
mins de fer. Les cas dont je pa-le seront
probablement les plus nombreux, mais, afin
d'éviter la difficulté dont parle l'honorable
ministre, il suffirait de décréter que l'appel
ne sera reçu que lorsqu'il s'agira d'une pro-
priété appartenant à la même personne. Ou
encore,, après les mots "loi provinciale,"
nous pourrons ajouter les mots "excepté
dans les cas où le drainage devra être fait
sur la terre d'un même propriétaire." Cela
couvrirait toutes les objections et devrait, je
crois, être adopté.

Le bill est adoDté.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je propose la troisième lec-
ture du bil.

M. CASEY: Afin de consigner dans les
procès-verbanx de la Chambre les vues que
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j'ai exprimées en comité, je propose, appuyé
par M. Beitb, la motion suivante :

Que le dit bill ne soit pas maintenant lu la
troisième fois, mais qu'il soit renvoyé en comité
général, avec mandat d'ajouter ce qui suit comme
clause 14c.:

" 14c. Sauf les dspositions du présent acte,
chaque propriétaire foncier aura droit de drai-
nage sur et à travers les propriétés de toute
compagnie de chemin de fer, au même titre
qu'il l'a par -la loi sur et à travers les propriétés
de tout autre propriétaire foncier.

La Chambre se divise:

POUR:
Messieurs

Beith,
Bourassa,
Broder,
Brown,
Buruett,
Casey,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Copp,
Ferguson,
Fraser (Lambton),
Gilimour,
Guillet,
Henderson,
Hurley,
Johnston,
Kloci.

Macdonald (Huron),
Macdonell,
MacLaren,
McGugan,
McHugh,
MeMillan,
McMullen,
Marcil,
Monet,
Morin,
Prior,
Puttee,
Richardson,
Rutherford,
Semple,
Tolmie, et
Wallace.-35.

CONTRE:
Messieurs

Archambault, Landerkin,
Bazinet, LaRivière,
Beattie, Laurier (sir Wilfrid),
Bell (Pictou), Lavergne,
Bell (Prince), Lewis,
Bergeron, Logan,
Blair, Macdonald (King),
Borden (King), Mackie,
Britton, MeAlister,
Bruneau, MeCarthy,
Caron (sir Adolphe), McClure
Champagne, McCormack,
Christie, MeLellan,
Comstock, McLennaz (Inverness),
Costigan, Martin,
Craig, MIgault,
Davies (sir Louis), Montague,
Dbell, Mulocit
Dupré, Parmalee,
Ellis. Paterson,
Ethier, Pettet,
Flelding, Rosamond,
Fisher, Russell
Fitzpatrick, Savard,
Flint, Scrver,
Portier, Sifton,
Foster, Stenson,
Frost, Sutherland,
Geoffrion, Talbot,
Gillies, Modale,
Haggart, Tucker, et
Harwood, Turcot.-65.
Kaulbach,

L'amendement est rejeté.

M. CASLY: Je désire proposer aussi le
deuxième amendement. Je crois que cela
pourrait aller sur le mLe vote, Je ni pas
Intention de demander ne nouvelle division
(le Ioa Chambre.

Lewis,

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Je ne
crois pas que l'honorable député ait le droit
de faire une autre motion. Il a déjà. parié
sur la motion pour la troisième lecture.

M. McMILLAN (Huron-sud): Je propose:
Que le dit bihi ne soit pas maintenant lu la

troisième fois, mais qu'il soit renvoyé en comité
général avec mandat d'ajouter la clause sui-
vante:-

" 14b. Au cas où la compagnie de chemin de
fer, ou da municipalité, ou le propriétaire fon-
cier, notifieraient le comité des chemins de fer
du Conseil privé qu'ils désirent en appeler de la
décision donnée sur toute question relative au
drainage, le comité des chemins de fer autori-
sera un arbitrage devant une commission d'in-
gAr iu:s civilh. qui seront no..uds comme suit:
un par la municipalité ou le propriétaire fon-
cie', un par la compagnie de chemin de fer et
un trcisième par le comité des chem!'is de fer
du Conseil privé, et la décision de cctte com-
mission sera finale.

POUR:
Messieurs

Beith,
Bourbonnais,
Broder,
Brown,
Burnett,
Calvert,
Casey,
Copp,
Davis,
Fortier,
Fraser (Lambton),
Graham,
Hurley,
Johnston,
Klock,

Archambault,
Bazinet,
Beattie.
Bell (Pictou),
Bell (Prince),
Bergeron,
Blair,
Borden (King),
Bourassa,
Britton,
Bruneau,
Caron (sir Adolphe),
Champagne,
Christie,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Comstock,
Costigan,
Cragj,s
Davies (sir Louis),
Dechéne,
Dobell,
Domville,•
Dupré,
Ellis,
Ethier,
Ferguson,
Fielding,
Fisher,
Fitzpatriek,
Flint,
,Foster,

Macdonald (Huron),
MacLaren,
McGugan,
McHugb,
MeMillan,
MoMullen,
Marcil,
Morin,
Prior,
Puttee,
Ratz,
Richardaon,
Se-mple,
Tolmie, et
Wallace.--30.

CONTRE:
Messieurs

Harwood,
Henderson,
Landerkin,
LaRlivière,
Laurier (sir Wilfrid),
Lavergne,
Lewis,
Logan,
Macdonald (King),
Macdonell,
Mackie,
McAlister,
McCarthy,
McClure,
McCormick,
McLellan,
McLennan (Inverness),
Madore,
Mignault,
Monet,
Montague,
Mulock,
Parmalee,
Paterson,
Pettet,
Powell,
Robinson,
Rosamond,
Russell,
Rutherford,
Savard,
Scriver,
Sifton,
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Frost, Stenson,
Geoffrion, Sutherland,
Gillies, Talbot,
Gilmour, Tisdale,
Guillet, Tucker, et
Haggart, Turcot.-78.

L'amendement est rejeté et le bill est lu
pour la troisième fois, puis adopté.

NOUVEAU DEPUTE.
. l'ORATEUR : J'ai l'honneur d'infor-

mer la Chambre que le greffier de la Cham-
bre a reçu du greffier de la Couronne en
chancellerie le certificat d'élection de
Michel Esdras Bernier, élu pour le district
électoral de Saint-Hyacinthe.

BILL DE 'CONCILIATION OUVRIERE.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Je propose la deuxième
lecture du bill (n° 187) à l'effet d'empêcher
et régler les conflits ouvriers et d'aider à la
publication des statistiques officielles.

Lorsque j'ai eu l'honneur de soumettre ce
bill a la Chambre, il y a quelques jours,
l'honorable député d'York, N.-B., (3. Foster)
a exprimé son regret de voir que ce bill
était présenté à une période si avancée de
la session, et il a prétendu 'que le bill lui
arrivait comme une surprise. L'honorable
député doit avoir oublié qu'au commence-
ment de la session, dans le discours du
Trône, Son Excellence s'est exprimée comme
suit :

L'attention du gouvernement a été appelée sur
les conflits qui s'élèvent parfois entre les ou-
vriers et patrons. Bien qu'il ne serait peut-
être pas possible d'empêcher .conplètement ces
difficultés au moyen de la législation, mon gou-
vernement est d'avis que plusieurs des diffé-
rends pourraient être évités si l'on pouvait éta-
blir de meilleures dispositions pour l'interven-
tion amiable de conseils de conciliation, dont
les conclusions, tout en n'étant pas légaoiment
obligatoires, auraient beaucoup de poids des
deux côtés, et contribueraient à amener une
opinion publique inteilligente à peser sur ces
sujets compliqués. Vous serez invités à exa-
miner si la législation provinciale à ce sujet, ne
pourrait pas être utilement perfectionnée en y
ajoutant une disposition visant à l'établisse-
ment d'un tribunal fédéral pour aider au règle-
ment de ces questions.

Conséquemment, il1 y a déjà près de six
mois, le parlement était mis au courant de
la nature précise du bill que le gouverne-
ment proposerait pour régler les conflits ou-
vriers. Je ne m'attendais donc pas à ce re-
proche de l'honorable député d'York, que le
bill venait trop tard, et je ne crois pas, non
plus, que mon honorable ami ait été juste
dans sa critique du projet de fondation
d'une gazette du travail. Après que j'eus
déclaré que ce devait être une gazette men-
suelle, qu'elle ne publierait pas d'opinions,
mais enregistrerait simplement les faits, j'ai
été surpris d'entendre mon honorable ami
demander combien de fois la gazette serait
publiée, si ce serait un organe de parti, et

si sa tendance serait d'agir sur l'opinion pu-
blique. J'avais répondu. d'avance à toutes
ces questions, et j'avais dit que la gazette
ne ferait qu'enregistrer les faits desquels
chacun pourrait tirer ses propres conclu-
sions.

'. 'CLARKE : Qui compilera les faits ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Ce point sera décidé par le ministre.
Je répète que personne ne doit se méprendre
sur le caractère qu'aura la Gazette. Il y a
longtemps que les législatures de tous les
pays cherchent -une solution aux conflits ou-
vriers, et le résuItat de ces recherches se
résume à deux propositions. Une de ces ré-
solutions est la conciliation ; l'autre com-
prend des moyens d'un caractère plus ou
moins coercitif. Les bureaux d'arbitrage aux-
quels les parties délèguent le pouvoir de
décider sont aussi plus ou moins coercitifs.
La loi la plus coercitive que j'ai trouvée est
celle passée par la législature de la Nouvelle-
Zélande, il y a six années environ, et je ne
crois pas que l'expérience que la Nouvelle
Zélande a eue de cette loi justifierait le Ca-
nada d'en adopter une semblable. Mais
même si l'expérience avait été satisfaisante,
les conditions en Canada, sont bien différen-
tes de celles de la Nouvelle Zélande, et Il
y a ici des empêchements constitutionnels
il l'adoption d'une loi de ce genre. La loi de
la Nouvelle Zélande décrète, par exemple,
que si la question de gages a été renvoyée
devant un bureau de conciliation et si le
jugement de ce bureau n'est pas accepté,
celle des deux parties qui l'accepte doit, afin
de donner force de loi a cette décision, la
transmettre à un bureau de trois arbitres qui
seront un représentant des patrons. un re-
présentant des ouvriers et un juge. La déci-
sion de ce bureau est finale et personne ne
peut en appeler, même en alléguant des er-
reurs de fait ou de jugement. La décision,
oblige les deux parties, patrons et employés.
SI, par exemple, le bureau des arbitres dé-
cide une question de gages, patrons et ou-
vriers devront accepter l'échelle de gages
fixée nonobstant tout contrat à l'encontre
qu'ils pourraient avoir. A beaucoup d'autres
égards aussi, cette loi de la Nouvelle-Zé-
lande empiète sur le droit de faire des con-
traits.

M. CLARKE: Le patron est-Il obligé de
garder les ouvriers à son emploi ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: En vertu de cette loi, le patron ne
peut fermer la porte aux ouvriers ; c'est la
réponse que je puis faire à la question de
mon honorable ami.

M. CLARKE : Mais il peut les renvoyer
s'il le veut.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Non; Il y a une pénallté pour cela.
La loi de la Nouvelle-Zélande défend les
grèves et les refus d'emploi tant que la 'dif-
fleulté n'a pas été soumise à l'ùn de ces fi-'
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bunaux. Si le patron pouvait refuser de l'em-
ploi à1 ses ouvriers, et c'est là ce que veut
mon honorable ami, M. Clarke-

M. CLARKE: Je demande pardon à l'ho-
norable ministre. Je croyais qu'il expliquait
son propre bill, et je m'aperçois que nous
parlons de celui de la Nouvelle-Zélande.

M. POSTER : Il va remonter jusqu'au dé-
luge.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Mon honorable ami d'York (M. Pos-
ter) peut se moquer, s'il le veut-

M. POSTER : Je ne me moque pas, mais
je crois qu'à cette période avancée de la
session, il devrait se limiter un peu.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
T ES : Je ne crois pas que l'on puisse me
faire de reproche de faire passer A la Cham-
bre le temps d'une façon aussi inutile que
l'honorable député lui-même. Si je parle
maintenant de la loi de la iNouvelle-Zélan-
de, c'est parce qu'il va certainement en être
question pendant ce débat, et ceux qui ne
l'ont pas lue ne peuvent s'opposer à ce que
j'en fasse -un court exposé. Je puis donc dire
que la loi de la Nouvelle Zélande affecte
,des droits civils auxquels le parlement fé-
déral ne peut toucher. En vertu de notre
constitution ces questions sont réservées aux
provinces. de sorte que nous n'avons pas
l'alternative, et nous ne pouvons pas légifé-
rer ici sur les grèves, si notre loi doit affecter
les droits civils. Nous sommes donc res-
treints dans des limites étroites, et tout ce
tque nous pouvons faire est de donner une
loi facultative. une loi de conciliation. Cela
n'empêche pas qu'il ne soit juste de com-
pairer les avantages respectifs des mesures
conciliatrices avec ceux des mesures plus ou
moins coercitives. Depuis 1890 il existe en
Angleterre une loi de conciliation pour le
règlement des disputes ouvrières. Ainsi que
je l'ai déjà expliqué en proposant le bill, la
partie qui a rapport au règlement des con-
flits ouvriers est un écho de la loi impé-
rhle, Il y a d'autres points dans le bill
dont je parlerai plus tard. Quant aux avan-
tages comparés du mode de règlement des
contits prescrits par la loi de la Nouvelle-
Zélande ou par la conciliation, je citeral 'Ll
livre de M. Henry Lloyd qui est évidemment
un chaud partisan de la loi de la Nouvelle-
Zélande. Ceux qui liront ce livre se con-
vaincront que la méthode proposée par la
loi de la Nouvelle-Zélande n'est que tem-
poraire. Elle ne peut produire de fruits
permanents comme ceux qui résulteront de
l'adoption d'une loi de conciliation comme
la loi impériale. Je citerai un seul passage
du livre de M. Lloyd, à la page 59, où Il dit:

Les patrons et employés sont fortemen:t orga-
nisés. Ils ont des convictions bien arrêtées ;
ils ont même des scrupules de conscience. Ils
ne sont pa.s satisfaits, car ni les uns ni les
nutres n'ont obtenu ce qu'ils voulaient avoir;
mais ils trouvent plus toîlérable de se somnettre
aux décisions du tribunal d'arbitrage que d'ar-

rêter de travailler. Le commerce est tenu dans
une agitation constante depuis six ans. Mais
quelle agitation innocente !

Puis, l'auteur fait une comparaison entre
le règlement des disputes par les grèves et
le règlement pas moyens amicaux. La con-
ciliation ouvrière en Angleterre ne date pas
seulement de la loi de 1896. Elle a en son
origine longtemps avant. On peut dire que
le père des conseils de conciliation est M.
Mundella qui en 1860 a adopté ce système
dans sa propre manufacture. On trouve à
la page 33 du livre Intitulé " Industrial Con-
ciliation " une très intéressante description
de l'expérience de M. Mundella, et dans tout
le livre on trouve beaucoup de faits et rai-
sons qui prouvent la sagesse de la loi impé-
riale, subséquente à la publication de ce
livre.

La loi impériale est en vigueur depuis qua-
tre ans et j'ai ici quelques rapports soumis
au parlement impérial sur cette loi. Le pre-
mier rapport a été répété dans le deuxième.
Bien que le nombre de disputes soumises aux
conseils de conciliation sous l'empire de cette
loi n'ait pas été considérable, les travaux
des conseils ont eu un résultat que justifie
amplement l'établissement de la loi. Le rap-
port montre qu'environ les six septièmes des
disputes -qui ont été 'soumises aux conseils
de conciliation ont été réglées amicalement.
Le bureau du travail en Angleterre publie
une statistique officielle des conflits réglés
par les conseils de coneiliation. Avant l'a-
doption de la loi en 1896. il y avait déjà en
Angleterre plusieurs conseils de conciliation
entre patrons et employés. Ces conseils en
vertu de la loi se sont fait enregistrer ; d'au-
tres ont été fondés par la suite et ont aussi
été enregistrés. Ce rapport annuel est un
argument éloquent en faveur des conseils de
conciliation comme moyen de régler les dis-
putes ouvrières. Je n'entrerai pas dans, le
détail des chiffres. mais tout le monde peut
consulter ce rapport, et chacun peut voir
les résultats que ce mode de règlement a
donnés.

Le bureau du travail des Etats-Unis pu-
blie aussi des bulletins mensuels sous la di-
rection de M. Carroll D. Wright, officier très
bien connu à cause de ses rapports avec les
disputes ouvrières. On trouve dans le bulle-
tin du mois de mal un plaidoyer ,très fort
auprès du congrès des Etats-Unis pour lui
faire adopter le système anglais de régler
les disputes ·ouvrières.

Dans le rapport fait récemment au Con-
grès par le comité Industriel nommé pour
étudier les meilleurs moyens de régler les
conflits ouvriers. Il est fait mention du numé-
ro du mois de juin du Railroad Telegrapher,
une publication mensuelle qui s'occupe de
ces questions. A la page 441 du rapport de
la commission, on trouve ce qui suit :

La commission fait rapport que les lois d'arbi-
trage et de conciliation dans les différents Etats
ont été trouvées effectives comme moyens de
conciliation, mais que le mécanisme de strict
arbitrage, rarement remplit son but.
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J'ai donné des preuves à l'appui du prin-
elpe du bill. J'ai câblé à lord Strathcona,
aQt d'obtenir les plus récentes statistiques
de la chambre de commerce et j'ai reçu en
réponse une lettre en date du 12. Mon télé-
gramme se lisait comme suit :

La loi Impériale, chap. 30, 1896, pour la pré-
vention des disputes ouvrières, a-t e acndu
un bon service? Veuillez vous enquérir à la
chambre de commerce et câbler ren.seigucinents
plus tôt possible. Semblable législation projetée
ici.

Je lui ai demandé aussi de m'envoyer les
rapports. A ce câble, il m'a répordu comme
suit :

Loi de conciliation. J'envoie rapport et docu-
ments demain. La loi n'a été que lieu utilisée,
mais chambre de commerce croit que son effet
général a été bon. La loi offre les moyens de
régler les conflits amicalement si les parties le
veulent. Plusieurs conseils volontaires de con-
ciliation, organisés par différents métiers, ont
adopté des règlements pour nommer 'n arbitre
ou décidé de soumettre leurs disputes aux
chambres de commerce au cas où le conseil de
conciliation ne peut en venir à un accord.

Lord Strathcona m'a envoyé la. liste sui-
vante des chambres de commerce-liste que
je lierai dans quelques instants-qui ont con-
senti à se servir de la loi de conciliation et à
soumettre leurs disputes aux chambres de
commerce. Le rapport au parlement dont
j'ai parlé il y a quelques instants, ne con-
tient pas les renseignements que je vais don-
ner. Les rapports au parlement donnent le
nombre des causes règlées à la satisfaction
des parties par la loi de conciliation. Mais
outre ces cas, il y en a d'autres où les par-
ties ont soumis. en outre de la loi de conci-
liation, leurs disputes à des personnes de
leur choix, et voici quelques exemples de cas
où patrons et employés ont trouvé avanta-
geux de recourir à la loi :

Les règlements adoptés par l'association
des Constructeurs et l'association Nationale
des Pliùtriers décrètent qu'au cas où le
conseil de conciliation ne pourra réussir à
venir à une entente, les deux parties s'adres-
seront à la Chambre de commerce sous l'em-
pire de la loi de conciliation ou demande-
ront la nomination d'un conciliateur dont la
décision sera finale et obligera les deux par-
ties. Une autre forte corporation, celle des
constructeurs de Londres et l'association des
charpentiers et menuisiers ont pris la même
décision. Il en a été de même de l'association
des maîtres peintres et plombiers de Nor'th
Staffordshire, et de l'Association nationale
des peintres de maisons et navires et déco-
rateurs du district de New-Castle. Un con-
aeil de conciliation de plombiers recomman-
de à des patrons et employés de nommer un
arbitre, au cas où le conseil ne s'entendrait
pas, et que cet arbitre soit nommé par la
Chambre de commerce de l'endroit, sous
l'empire de la loi de conciliation. Et agissent
ainsi les constructeurs de Reading, les bri-
quetiers de Ashton, les plombiers et les ma-
çons de Wigan et district, les charbonniers
de Durham, les poseurs d'appareils à vapeur,

M. MULOCK.

à gaz, électriques, bière, les ouvrières en den-
telle, les débardeurs. etc.

Toutes ces industries ont, sous une forme-
ou sous une autre, adopté le mécanisme of-
feiit par la loi de conciliation pour le règle-
ment de leurs disputes. De sorte que ce
n'est pas une expérience nouvelle que nous
tentons là. Nous ne faisons que marcher
sur les traces (le la mère patrie. Il y a quel-
que temps, une grève sérieuse a eu lieu dans.
le district <le Kootenay entre les -mineurs et
les propriétaires de mines, et le gouverne-
ment envoya alors M. Clute, pour essayer de
réconcilier les parties en dispute et faire ces-
ser la grève, si possible. M. Clute se rendit
en Colombie, accomplit sa mission et la paix
fut rétablie. J'ai (levant moi une lettre de M.
R1alph Smith, de la Colombie Anglaise ; il
porte beaucoup d'intérêt aux questions ou-
vrières et il est député à la législature de la
Colombie, et jouit de l'estime publique.
Voici ce qu'il dit du règlement de la grève
par M. Clute

A tous les points de vue le règlement est satis-
faisant et l'envoi de M. Olute est considéré par
le peuple de cette province comme -le meilleur
acte qu'un gouvernement ait jamais fait ; c'était
un acte judicieux d'envoer un conciliateur sur les
lieux mêmes des troubles, et je suis certain que
ce règlement a évité à la province vne très
sérieuse calamité qui aurait arrêté le dévelop-
pement des mines pendant plusieurs années, et
retardé de dix ans dans la province les véri-
tables Intérêts du travail.

Je ne crois pas, M. l'Orateur, qu'il me soit
nécessaire d'apporter de nouvelles preuves
pour faire approuver cette partie du bill par
le parlement.

Une autre partie du bill propose l'établisse-
ment d'un bureau du travail, et définit quels
seront ses devoirs. Ainsi que je l'ai dit, lors-.
que j'ai présenté le bill, ce bureau du travail
sera attaché A l'un des ministères actuels.
Il n'y aura pas de nouveau portefeuille,
mais seulement surcroit d'ouvrage pour le
ministre sous la direction duquel sera ce-
nouveau bureau. Le journal qui sera publié
sera mensaiel et sera sous la direction im-
médiate de ce bureau, dont le devoir sera
aussi de soumettre un rapport annuel au.
parlement. Ce journal sera rédigé et con-
duit sur les mêmes bases que la Labour
Gazette, en Angletere.

M. CLARKE : Comment cette gazette
est-elle conduite?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Il y a un rédacteur et un certain
nombre de correspondants en différents en-
droits de la Grande-Bretagne. C'est le de-
voir de ces correspondants de recueillir cons--
tamment des faits d'intérêt et instructifs.
pour ceux qui s'occupent d'industrie et de
les communiquer au bureau central, où ils
sont analysés, rédigés et publiés pour l'in-
formation des classes industrielles.

M. CLARKE : Ces correspondants sont-
Ils payés pour leurs services?
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Ils reçoivent une légère rémunéra-
tion. Le premier numéro de la Labour
Gazette, en Angleterre, a été publié en 1894,
et l'introduction que je trouve à sa première
page fera très bien comme introduction pour
notre propre gazette. Voici comment elle
se lit :

La " Labour Gazette " est un journal pour
les ouvriers et pour tous ceux qui veulent obte-
nir des renseignements prompts et fidèles sur
les questions qui affectent généralement le tra-
vail. Elle occupera dans les questions de travail
la même position que le " Board of Trade
Journal " ocaupe dans des questions de trafic et
de commerce. En d'autres mots des renseigne-
ments officiels portant sur les questions intéres-
sant le travail, seront rédigés de façon à ce
qu'ils soient A la partée de tout le monde et
rendus publics.

La " Labour Gazette'" ne pub!iera pas d'opi-
nions. Le but du gouvernement en publiant
cette gazette est de fournir une base solide sur
laquelle on puisse asseoir son opinion et non
pas fournir des opinions.

Ce sera le devoir de ceux qui seront char-
gés de cette gazette de suivre ce programme.
Tout le monde admettra, je crois, l'impor-
tance de fournir des statistiques ouvrières
et industrielles à ceux qui sont engagés dans
les industries. L'opinion publique, en An-
gleterre, s'était déclarée en faveur de cette
gazette quelques années avant son établisse-
ment. Dès 1886, on trouve la résolution
suivante adopté par le parlement.:

Dans l'opinion de cette Chambre des mesures
immédiates devraient être prises pour assurer
une collection et une publication 'complètes et
fldè:es de statistiques ouvrières.

La Labour Gazette a été publiée tous les
mois depuis sa formation. J'ai devant moi
le numéro du mois de mai 1900. Je crois
que ce numéro vous donne un aperçu du
caractère général de la gazette, et les titres
des écrits, à la première page, nous indi-
quent quel genre de questions y sont trai-
tées :

Bureaux de placement 1899-1900; offre et de-
mande ouvrières en avril ; maladies de nétiers ;
résumé de statistiques ouvrières ; assurance
contre les accidents, pour les vieillards et les
invalides en Allemagne en 1898; cas récents de
conciliation et d'arbitrage; procès affectant le
travail, travail dans aes colonies; travail à
l'étranger; rapports sur des industries spéciales,
extraction du charbon, mines de fer, fabrication
du fer, de l'acier et de l'étain; matelots, ouvriers
agricoles, femmes dans les filatures; construc-
tion de navires; 'travailleurs sur les quais et
dans les docks ,de Londres; emploi dans Lon-
dres et les provinces; accidents industriels; chan-
gements -dans le .taux des gages ,et, les .heures
de -travail; notes commerciales diverses; diil-
denides payés par les sociétés coopératives ;
émigration et immigration; disputes ouvrières;
paupérisme; bureaux du travail ; commerce
étranger et du Royaume-Uni; bureaux de pla-
cement des femmes, organisations Industrielles
et industries.

C'est là le menu de la Labour Gazette pour
le mois de mai. C'est un nenu très inté-
ressant, et la connaissance des divers sujets

qu'il renferme sera des plus importantes pour
tout le monde, en Canada, à patrons et em-
ployés. Bien que les sujets qui seront traités
dans notre gazette différeront -quelque peu, Il
est facile de voir quels services une gazette
publiée dans cet esprit peut rendre aux
classes industrielles en Canada.

M. CLARKE : Les correspondants qui re-
cueilleront les renseignements concernant
l'état du marché du travail consulteront-ils
les patrons?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Mon honorable ami devra permettre
à l'organisation de se faire d'après le plan
général que j'ai indiqué. Ce sera le devoir
de ceux qui auront charge de rédiger la
Gazette de voir à ce qu'elle remplisse ce pro-
gramme et que ses renseignements soient
obtenus à bonne source. Ce serait une er-
reur de ne consulter qu'une classe pour ob-
tenir des renseignements parce que ces sta-
tistiques devront s'appliquer à tout le champ
du travail et être d'intérêt pour le public en
général. Il sera du devoir de ceux qui pu-
blieront la Gazette de voir qu'elle remplisse
le rôle qu'on lui destine dans le monde In-
dustriel en Canada.

M. H. A. POWELL (Westmoreland) : Je
désirerais demander à l'honorable directeur
général des Postes si ce bill est entièrement
original, ou s'il y a des exemples de bill
semblable. J'ai lu les lois de la Nouvelle-
Zélande, de la Nouvelle-Galles et de l'Angle-
terre, et la première condition sur laquelle
elles sont basées est, si je me rappelle bien,
la reconnaissance officielle et l'enregistre-
ment des unions ouvrières. La loi ne s'ap-
plique qu'aux unions officiellement recon-
nues et enregistrées, mais en lisant ce bill
je n'y vois rien qui nous indique quels sont
les ouvriers auxquels votre loi s'applique.
Si vous traitez avec les unions ouvrières,
ou avec leurs officiers vous savez avec qui
vous traitez, mais s'il n'y a pas de corps
ouvriers régulièrement constitués, une partie
des ouvriers peut être satisfaite et l'autre
ne pas l'être, et qui alors va parler pour eux?
Tout cela est prévu dans les lois de la Non-
velle-Zélande, de la Nouvelle-Galles du Sud
et d'Angleterre. A premier examen le bill
qui nous est soumis me semble bien impar-
fait ; la premi;ère base pour arriver à la con-
ciliation lui manque. Son, premier principe
est de donner au ministre tous les pouvoirs
de nomination de ces conseils de concilia-
tion. Il y a deux ou trois ans que j'ai lu ces
lois ouvrières de la Nauvelle-Zélande, de la
Nouvelle-Galles et d'Angleterre, et autant
que je me rappelle elles pourvoient à la no-
mination d'un conciliateur par les ouvriers,
tout comme on nomme un arbitre, et les
patrons en nomment un autre. Ces deux
conciliateurs se réunissent, discutent la ques-
tion paisiblement, examinent les faits, et
s'ils ne peuvent s'entendre ils demandent la
nomination des arbitres qui doivent étre
nommés sous l'empire de la loi. Ces arbitres
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rendent une 'décision qui est finale et obliga-
toire pour les unions ouvrières.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: La loi de la Nouvelle-Zélande ne fone-
tionne que là où le travail est régulièrement
organisé. Mais en Angleterre la loi est dif-
férente. L'honorable député dit que le bill
est ineflicace et manque du mécanisme né-
cessaire à sa mise en opération.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Justement. On a cru que la meil-
leure solution des conflits et la plus perna-
tente était d'amener les deux parties en
présence, lesquelles lorsqu'elles auraient
abattu les barrières qui les séparaient et
qu'elles en seraient arrivées à se regarder
fraternellement feraient entre elles -un règle-
ment plus amical.

M. POWELL : Je suis en faveur du prin-
M. viOaliLé : I acipe. Vous n'aurez que faire d'argutuenterde vitalitéce sujet.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : En disant cela l'honorable député at-
taque la sagesse du parlement impérial qui
a adopté cette 101.

M. POWELL : Ce n'est pas l'acte Impérial
que l'on nous donne ici.

Le DIRECTEUR GENEIAL DES IOS-
TES : lot pour mot la loi impériple est ici
et j'y ai ajouté quelques articles que je sou-
mUets avec modestie A la bienveillance le
ctte Chambre. Le mécanisme pour l'c4é-
ration (le la loi que je propose est le même
tiue celui pouir l'opération (le la loi iupé-

riale à l'exception que le mot " ministre "
dans notre bill remplace les mots ' chambre
do commerce " dans la loi anglaise lesquels
mots implitluent un ministre de la Cou-
ronne.

M POWELL : Combien de lois impér'ales
y a-t-il ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Celle-ci est la loi de 1891 ?

M. POWELL : Il y a quelques années que
je n'ai examiné la loi anglaise.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : .To vois l'erreur que l'honorable dé-
puté a faite; il n'a pas lu la loi de 1896.

M. POWELL : Jle ne l'ai pas lue.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : .Te répéterai pour le l)éuéfice de l'ho-
norable député qu'en 1S96 le parlement impé-
rial rappella certaines lois se rapportant au
règlement des disputes ouvrières par voie
d'aruitrage, et il adol)ta ce que l'on appela

la loi de conciliation," loi qui a été en vi-
gueur depulis et qui a servi à régler plusieurs
disputes ouvrières importantes.

M. POWELL : Cette loi a remplacé les
anciennes qui existaient depuis si longtemps.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Elle en a remplacé plusieurs, et a
adopté plusieurs conseils de conciliation qui
existaient alors. La politique du gouverne-
ment était de ne rien faire directement mais
d'induire les patrons et les employés .1 se
réuni r.

M. POWELL: D'après le principe que
c'est souvent l'ignorance ou le fait que l'on
prête aux autres des motifs qu'ils n'ont pas
qui cause ces diffieultés ?

31. POWELL.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Comme résultat de mes recherches,
j'ai trouvé que la loi impériale avait pro-
duit beaucoup de blen, qu'elle avait amené
le règlement permanent de difficultés au su-
jet desquelles des mesures coercitives n'au-
raient peut-être pas produit d'aussi bons ré-
sultats. Sur ce point la Chambre voudra.
bien me permettre de citer un passage du
livre de M. Henry Crompton, publié avant
l'adoption de la. loi de conciliation.

M. POWELL : J'ai lu le livre. C'est un
long récit dle succès et d'ententes volontaires
au moyen des conseils de conciliation.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il montre la préférence que l'on doit
donner au règlement par vole de concilia-
tion à tout règlement obligatoire, légal ou
autre. Ce livre a contribué beaucoup à for-
mer l'opinion en Angleterre, et à préparer les
voies à la loi de conciliation de 1896. M.
Crompton est un peu sévère à l'égard des
avocats, mais nous avons bon dos et pou-
vous endurer cela. Il écrit:

Il est mieux conséquemment de ne pas se re-
poser sur des moyens légaux, mais seulement sur
la persuasion morale des deux côtés, et essayer de
la renforcer de toutes les manières. Si l'on a
recours au redressement par la loi on empêche
le développement de cette confiance mutuelle
entre patrons et employés qui est la seule récom-
cilliation véritable. Le statut donne une excel-
lente formule de contrat et son emploi est pos-
sible dans certaines Industries, mais Il aura.peu
d'effet pratique, vu que l'opinion des patrons et
des ouvriers, ainsi qu'on le voit par l'expérience,
est opposée à la contrainte légale, et en faveur
d'arbitrage volontaire en dehors de la loi. Ici
comme en beaucoup d'autres parties de notre
vie sociale nous constatons que le système légal
devient inefficace et démodé. Les remèdes dé-
gaux et le système légal ont été créés par le
passé. La loi et les avocats ont contribué pour
leur part au progrès humain, et Ils ont encore
devant eux une oeuvre noble a accomplir. Mais
c'est une oeuvre qui doit aller toujours en dimi-
nuant. Les avocats exagèrent naturele.ement
l'importance de -leur profession et les juges pré-
tendront toujours posséder une autorité morale
qu'ils n'ont pas. Dans les questions ouvrières
ils ont montré combien Ils étaient Incapables de
comprendre -le probWène moral. L'histoire de
leurs décisions au sujet des lois concernant le
travail et les conspirations est un avertissement
salutaire aux ouvriers de ne pas se flier à la loi
pour la soution de ces grands différents indus-
triels et sociaux. La loi et nos tribunaux bien
que très souvent admirables et dignes de notre
vénération, ne peuvent en aucune façon être des
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instruraents de reconcillation entre le capital et
le travail.

Je dois expliquer qu'avant l'adoption de
la loi de conciliation, les autorités impériales
avaient établi un bureau et une gazette du
travail qui rendent plus effectif le fonction-
nement de la loi de conciliation. Par le bill
présentement soumis à la Chambre nous pro-
posons d'établir un bureau et une gazette
(lu travail, auxquels ne pounvoit pas la loi
impériale de 1896, car ces deux choses exis-
talent déjà lorsque la loi a été adoptée et
ont continué à exister. Le bill contient un
paragraphe que l'on pourra peut-être avec
raison discuter, et je serai heureux de voir
cette discussion se faire en comité. C'est
un paragraphe permettant au gouvernement
d'autoriser une personne à prendre des té-
moiguages sous serment mais avec le con-
sentement des parties contestantes et des
conciliateurs. Il arrive souvent que des mal-
entendus s'élèvent entre patrons et employés
à cause d'une connaissance imparfaite des
faits dont l'élucidation contribuerait pro-
bablement à aplanir le terrain de la dis-
pute: Conséquemment il est pourvu dans le
bill à ce que l'on puisse prendre des témoi-
gnages sous serment.

M. A. B. INGRAM (Elgln-est) : Prendrait-
on ces témoignages en vertu de la loi con-
cernant les enquêtes en certaines affaires
d'intérêt public ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Oui, cela se pourrait. Mais on ob-
servera que dans le bill iel il faut que les
deux parties consentent. Il y a quelques
fois des secrets de métier que ceux qui les
possèdent ne veulent pas livrer au public,
cest pourquoi le bill dit qu'il faudra le con-
sentement des deux parties. En résumé
toute la loi est basée sur le consentement
des deux parties, et ne peut fonctionner au-
trement.

M. POWELL: Elle ne fait alors que con-
'zeiller.

M. DAVIN : Quelqu'un a-t-il demandé au
ministre d'insérer cet article ?

Le DIRECTEUR GENERAL -DES POS-
TES : Oui. M. 'Clute qui a été mêlé au rè-
glement du conflit ouvrier dans la Colombie
Anglaise, m'a dit qu'une cause du différen:
entre les propriétaires de mines et les mineurs
c'était qu'ils ne comprenaient pas les faits.

M. INGRAM : Etait-ce dans les conimen-
cements de la dispute ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES
POSTES : Après que la grève fut
commencée M. Clute m'a dit que
s'il avait pu avoir, des renseignements
qui aruraient été acceptés comme vrais, il
aurait eu beaucoup plus de facilité à conci-
lier les choses. M. Clute lui-même m'a don-
né l'idée de l'article -dont je parle. mais c'est-
une expérience et elle n'est possible que si les
deux parties y consentaient, et conséquem-
ment cela ne peut faire de dommage que

l'article soit dans le bill. Je suis heureux de
voir d'après le ton général de la Chambre
que le bill dans ses principes lui est accep-
table. Il y a une vaste différence entre ré-
gler un différend par la conciliation et
le régler après une grève. L'objet de
ce bill est non seulement de régler les
différends qui sont déclarés, mais pré-
venir ceux qui peuvent se déclarer avant
qu'ils aient pris les proportions d'une
grève ou d'un refus d'emploi ; et l'une
ou l'autre des deux parties peut avoir re-
cours à ce moyen préventif, ou le ministre
lui-même peut l'appliquer si on le lui de-
mande. Le but du bill est donc bon et j'es-
père qu'il recevra l'approbation cordiale du
parlement, ce qui lui donnera plus d'effi-
cacité. L'objet du bill est la conciliation. Je
ne sache pas qu'il soit possible par aucun
moyen de conciliation d'amener les deux
partis politiques en cette Chambre à s'en-
tendre sur une question quelconque, mais
j'espère que l'esprit dans lequel ce bill est
conçu amènera ce résultat.

M. INGRAM: L'honorable ministre est-Il
bien sûr que ce bill n'interviendra pas dans
l'opération de quelque loi provinciale sem-
blable ?

Le 1DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Diverses provinces ont déjà des lois
dans ce sens. Ce n'est pas à nous à les cul-
tiver ou à les vanter, mais on en a fait peu
d'usage jusqu'à présent. Par exemple, Il y
a la loi d'Ontarlo qui -requiert le consente-
ment des parties pour soumettre un diffé-
rend à des arbitres. Mais ce bill n'empiète
sur aucune autre loi similaire en Canada.

X. INGR1AM : La gazette du travail se l-
mitera-t-elle strictement aux statistiqups, et
ne publiera-t-eIle aucune opinion sur les dis-
putes ouvilères ou rien de ce genre ? Et la
gazette recevra-t-elle des annonces de remè-
des brevetés ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: ai déjà répondu à la première ques-
tion de mon honorable ami lorsque j'ai dit
que la gazette ne fera qu'enregistrer des'faits
et n'exprimera pas d'opinions. Si elle devait
devenir journal de polémique, elle cesserait
par le fait même d'avoir le caractère na-
tional que nous espérons qu'elle aura. Elle
suivra autant que possible le programme de
de la Labour Gazette d'Angleterre.

M. INGRAM : Sera-ce un journal d'annon-
ces ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES>: C'est li un détail qui n'a pas encore
été étudié. Cela dépendra probablement du
caractère des annonces. Je n'occuperai pas
plus longtemps l'attention de la Chambre,
et je terminerai en espérant que si ce bl11
reçoit l'assentiment du parlement dans sa
forme actuelle ou modifiée il servira à pro-
luire des relations plus amicales entre le

capital et le travail et en substituant la paix
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1 la guerre dans l'industrie. Les grêves et
refus d'emploi, l'emploi de la force et (e
la violence sont la. guerre industrielle. Tôt
ou tard il faut la règler à grands frais et il
faut en finir par un arrangement que l'on
aurait pu obtenir sans autant de dépenses
et sans laisser dans le cœur autant d'aigreur.
Je soumets humblement cette mesure à la
bienveillante attention lu parlement, et je
crois que si elle est adoptée elle produira
beaucoup de bien et sera l'une des lois les
plus importantes que le parlement du Ca-
nada ait jamais adoptées.

M. POWELL : Je voudrais demander à
l'honorable ministre si dans un cas de dispu-
te à propos de l'insuffisance des gages, on se
propose de faire une enquête sur la marge
des profits du manufacturier ou du produc-
teur ; et si l'on a cette intention donnera-t-
on au conciliateur des pouvoirs semblables
à ceux qui sont donnés aux commissaires
)ar le chap. 114 des statuts revisés, s'il veut
faire prendre les témoignages sous serment,
afin que l'on puisse confronter les préten-
tions et découvrir la vérité lorsque la lutte
entre le capital et le travail est très Intense?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Toute cause de contestation entre le
patron et l'employé peut devenir le sujet
d'attention de la part d'un conciliateur ou
d'un conseil de conciliation. La plupart des
difficultés que j'ai pu voir Oans les rapports
que j'ai lus ne portaient pas seulement sur
les gages, mais aussi sur d'autres questions
telles que les heures de -travail, les conditions
sanitaires, et beaucoup d'autres sujets.

M. POWELL : D'après mon expérience,
les ouvriers en ce pays sont beaucoup
plus généreux qu'on ne semble vouloir
l'admettre. S'ils croient que la marge des
profits ne permet pas une augmenta-
tion des gages, Ils sont généralement
assez raisonnables pour accepter la situa-
tion et les gages réduits qu'on leur offre.
Dans' ces circonstances propose-t-on Que le
conciliateur fasse enquête sur la marge des
profits afin de montrer aux ouvriers quels
gages l'industrie peut suporter ?

Le DIREOTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je ne puis mieux répondre à la ques-
tion de mon honorable ami qu'en lui sou-
mettant le rapport du rglement de la
grande grève des bouillières dans le nord
de l'Angleterre.

M. POWELL: La grève de New-Castle 1
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : J'ai lu un si grand nombre de ces
règlements dans Plindustrie du fer et du
charbon que je ne nie rappelle pas le nom
particulier de la greve. On y discuta la ques-
tion des profits qui en était une très im-
portante ; et l'on donna aux ouvriers tous
les renseignements qu'ils voulaient avoir
et pas un ne trahit la confiance qu'on avait
mise en leur discrétion. On élucida le
-point de savoir quelle augmentation de

M. MULOCK.

gages l'industrie pourrait supporter, et l'on
arriva à une entente.

3. POWELL : Je suis heureux de voir
que l'on a ce but en vue.

M. G. -I. BELL (Prince-est, . P.-E.)
Je suis en faveur du principe de l'objet
du bill, mais je n'en espère pas d'aussi
grands résultats que l'honorable ministre.

Notre expérience en ce pays, Je crois
que c'est aussi l'expérIence en Angleterre,
est que dans les temps de prospérité il y
a très peu dé conflits entre le capital et
le travail ; et comme nous sommes dans le
moment dans une période de prospérité
qui semble vouloir se continuer encore pen-
dant un temps considérable, il y a heureu-
sement peu de perspective que cette loi
soit mise en opération.

En second lieu l'expérience qu'on a ac-
quise en Angleterre montre que depuis 1890,
7 pour 100 seulement des conflits entre le ca-
pital et le travail en ce pays ont été réglés
par les conseils de concialiation. Les au-
tres 93 pour 100 ont été réglés par les par-
ties entre elles seules, et nous ne pouvons
pas espérer arriver en Canada à une pro-
portion plus grande.

De plus les organisations ouvrières en
ce pays comme dans les autres pays se sont
tellement perfectionnées qu'elles contier.
nent dans leurs constitutions des moyens
de régler les disputes par voie d'arbitrage,
de sorte qu'il n'y a réellement pas de né-
:cessité de l'organisation offerte dans ce
bill. Une autre raison c'est qu'aujourd'hul
l'instruction est plus répandue qu'autre-
fois, et que les ouvriers étudient beaucoup
les relations entre le capital -et le travail,
et sont devenus plus raisonnables qu'au-
trefois. De sorte que il mesure que l'ins-
truction se répandra Il y aura moins de
danger et de raisons pour les conflits ; ou-
tre cela il n'y a aucune certitude qu'il se
formera en ce pays des organisations du
genre de celles prévues par ce bill. En
Angleterre, comme de raison, les conditions
sont probablement différentes, mais en
Canada nous ne pouvons avoir que des
conflits isolés comme dans l'Atlin ou le
Kootenay, et l'on n'établira pas de consells
de conciliation dans ces districts.

Dans ces circonstances, je ne puis avoir
les mêmes espérances que l'honorable nl-
nistre sur le bien que son bill est appel.
à rendre. Néanmoins vu qu'une loi sem-
blable a obtenu le règlement de sept pour
cent des disputes qui ont eu lieu en Angle-
terre et comme il y a possibilité qu'une pro-
portion semblable soit atteinte ici sous l'o-
pération de ce bill, j'en approuve le prin-
eipe.

M. POWELL: J'espère que l'honorable di-
recteur général des Postes 'interprétera pas
les questions que je lui al posées comme
hostiles au principe 'du bill lui-mme. Je
n'avais pas compris exactement le but que
l'honorable ministre voulait atteindre par
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ce bill vu que je n'avais pas entendu ses ex-
plications ni eu l'avantage d'avoir une copie
du bill pour le lire. Je dois dire, cepen-
dant, que comme représentant d'un comté où
il y a une très forte population ouvrière, j'ap-
prouve de tout coeur le principe du bill. Je
difère d'opinion avec mon honorable ami
de l'Ile du Prince-Edouard (M. Bell) parce
que cette question est une des plus diffi-
ciles qui se rencontrent dans l'arène des af-
faires àndustrielles, et je crois que ce bill
malgré ses imperfections produira de bien
meilleurs résultats que s'il était plus précis
et établissait des règles plus rigides et coer-
citives. Le mécanisme offert ne pouvait
être plus élastique et le but en est simple-
ment un de beinveillance. L'objet du bill
n'est pas de rendre des décrets qui auront
force de loi mais est basé sur le principe
contenu dans les mots suivants : " Nous
nous aimerions plus si nous nous connais-
sions mieux," ou sur le principe énoncé de-
puis bien longtemps déjà que les disputes
entre les hommes résultent probablement de
l'ignorance des motifs du prochain. Ce bill
n'a donc qu'un but de conciliation ; il est fait
en vue d'amener la paix entre deux parties
contestantes, en les rapprochant. Générale-
ment aucune des parties ne veut prendre
l'initiative, mais si une difficulté s'élève voici
une loi qui permet à un étranger, à une per-
sonne n'ayant d'autre intérêt que celui du
bien-être de la société, une personne reconnue
par le gouvernement du pays, et consé-
quemment non exposée à se faire dire qu'elle
se mêle de ce qui ne la regarde pas, qui
s'offre pour effectuer la conciliation. J'at-
tends donc les meilleurs résultats de l'adop-
tion de ce bill.

En Angleterre ce principe de conciliation
a eu des effets merveilleux partout où l'on
s'en est servi, et ceux qui étudient les ques-
tions ouvrières citent les résultats obtenus
par les conseils de conciliation pour montrer
que c'est le moyen le plus efficace de régler
les difficultés entre le travail et le capital.
Conséquement ce bill nura mon appui en-
thousiaste.

M. G. F. CLARKE (Toronto-ouest) : J'é-
tais en dehors de la Chambre lorsque l'ho-
norable directeur général des Postes a ter-
miné son discours, mais je voudrais lui de-
mander si nous n'avons pas dans l'Ontario
une loi de conciliation pour régler les diffi-
cultés entre le travail et le capital, et ce qu'il
en connait.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : La loi de conciliation dans la pro-
vince d'Ontario ne peut être mise en opéra-
tion que du consentement des deux parties,
mais celle-ci peut fonctionner à la demande
d'une seule des deux parties ou sous l'au-
torité du ministre lui-même, sans qu'il soit
nécessaire d'avoir le consentement de l'une
ou l'autre Dartie.

M. H. J. LOGAN (Cumberland) : Je repré-
sente un comté dans lequel ce bill sera ac-,

cueilli avec beaucoup de satisfaction. Dans.
la ville de Springhill, où existe la plus
grande houillère de la Nouvelle-Ecosse, on a
eu neuf grèves en dix années. Une de ces
grèves a duré neuf semaines. J'ai de l'ex-
périence dans le règlement de ces grèves
et je dois dire que le seul moyen que j'aie
jamais trouvé de les régler était d'amener
les deux parties en présence afin qu'elles
puissent mieux se comprendre et discuter
leurs vues, et soit que les parties fussent ve-
nues en présence de leur propre mouvement,.
soit grâce à l'intervention d'un conciliateur,.
on arrive généralement à un règlement.

Je ne peux m'accorder avec les vues ex-
primées par l'honorable député de Prince-est
(M. Bell) lorsqu'il dit que les neufs-dixièmes
des conflits pourraient être réglés sans la.
conciliation. Je ne crois pas qu'il connaisse
les faits ni qu'il ait de l'expérience en ces
choses, car il ne parlerait pas comme il
parle. L'histoire du passé, au moins dans
la Nouvelle-Ecosse, est que ces grèves ne
peuvent être réglées par les interessés
mêmes. J'ai vu des grèves où la différence-
entre le patron et l'employé était petite et
cependant il s'est écoulé des jours et des se-
maines avant que les deux parties pussent
venir en présence pour effectuer une entente.
Il fallait l'intevention d'un tiers.

M. BELL (I.P.-E.) : Je me basais sur les
derniers rapports des grèves en Angleterre..

M. LOGAN: Les derniers rapports des.
grèseas en Angleterre montrent que grâce au
bill dont l'honorable directeur général des
Postes nous offre un fac-simile, six sur sept
des grèves ont été réglées.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Six-septièmes des grèves qui ont été
soumises aux conseils de conciliation. Mon-
honorable ami aussi me pardonnera si je
l'interrompt pour donner cette explication.
Je crois qu'il s'est égaré quelque peu ici, et
je dirai qu'en Angleterre ce bill n'a pas été
l'origine des règlements par voie de concilia-
tion. Il existait des conseils de conciliation.
avant l'adoption de cette loi et ces conseils
ont continué à exister. Ceux qui existaient
à l'époque de la loi se sont faits enregistrer,
et de nouveau se sont formés et ont été aussi.
enregistrés. Et le livre que je tiens entre
mes mains, le dernier rapport officiel soumis-
au parlement impérial par le bureau du tra-
vail, montre que des centaines et des cen-
taines de disputes ont été réglées dans- le
cours de la dernière année grâce aux con-
seils de conciliation. Je crois que dans un
seul milieu il y a eu sept cents règlements
de disputes. Ces règlements peuvent ne pas
avoir été tous faits sous l'empire de la loi
de conciliation, mals ils ont été effectués par
des conseils de conciliation reconnus par la
loi, et peut-être beaucoup de ces règlements
n'ont-ils eu lieu que grâce aux leçons et à
l'influence de la loi, et au développement du.
bon vouloir, et l'approbation par le parle-
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ment et l'opinion publique (le ce mode de
règlement.

M. BELL (1.P.-E.) Quelle proportion des
contlits d'après ce que vient de lire l'hono-
rable directeur des Postes a été réglée par
le mécanisme de la lui volée en 1s9.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il n'y a pas <le statistiques pour ré-
poudre à cette question. La loi pourvoit par
exemple à ce que les métiers et les indus-
tries puissent demander son intervention, et
je trouve une nombreuse liste de métiers qui
ont consenti, dans le cas de contlits ou diffé-
rends., d'en passer par la décision de l'arbitre
que nommera la chambre de commeree. Les
règlements de ce genre peuvent ne pas être
enregistrés. Les statistiques que nous avons
ne se rapportent qu'aux cas qui sont venus
directement devant les conseils de concilia-
tion. Et dans ce rapport vous trouvez des
centaines et des centaines de règlements
par voie (le conciliation soit directement par
les conciliateurs nommés sous l'empire de la
loi ou par des conseils de conciliation recon-
nus par la loi. ou par l'entremise de la loi
par des arbitres choisis par les deux parties.
fout cela montre l'efficacité du lprincipe.

M. LOGAN: L'honorable député de Prince-
est . Bell> a dit aussi que vu la meilleure
éducation des classes auvrières. il y a moins
de danger de grèves dans l'avenir. Je ne
puis convenir tle Cela pairce qu'il me semble
que plus les ouvriers acquierent de connais-
sances. moins ils veulent se soumettre aux
Incommuodités et durs traitemuents des années
passées. Je ne crois pas non plus que les
statistiques les années dernières justifient
les remarques de miion lhonorable ami, car il
devra admettre que les plus grandes grèves
dans l'histoire du imonde ont eu lieu aux
Etats-Unis et en Angleterre. Présentement
une grêve qui couvre déjà une grande éten-
Iu es Etats-Unis prenîd -les proportions
de plus en plus grandes et devient alarmante.

Il y a quelques instants. je parlais (le la
ville de Springhill. où plusieurs grèves ont
et- lieu. Il y a un au environ les mineurs
et les directeurs s'entendirent pour nommer
une chambre de conciliation et pour membres
de cette chambre Ils choisirent six des prin-
elpaux marchands de la ville. Depuis ce
temps la paix a régné dans la ville, une plus
grande paix que nous n'avions jamais eue
depuis quinze ans. Quand une difficulté s'é-
lève entrel un ouvrier et son patron le cas
est inmnédiatement soumis à la chambre (le
con'iliation qui donne sa décision et jusqu'à
présent ces décisions ont été observées et
des grèves'ont été évitées. L'embarras <hums
le passé c'est que nous n'avons pas eu <le
méeanisme pour faire fonctionner la concili-
ation. Il me semble que ce bill nous four-
nit ce mécanisme ainsi que l'a expliqué le
directeur général des Postes. parce que si
aucune des, parties ne veut faire le premier
pas vers la conciliation, le ministre qui admi-
nistrera le bureau du travail pourra interve-
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nir lui-même et essayer de faire cesser la
grève au moyen de la conciliation. C'est Mà,
à mon avis, une très importante législa-
tion. Tous ceux qui ont vu des grèves, sur-
tout dans l'est, savent que leur effet est des
plus désastreux pour les intérêts généraux
de la conmmunnauté où elles se produisent.
Non seulement la grève affecte-t-elle les ou-
vriers, leurs femmes et leurs enfants, mais
elle affeete tout le commerce. Elle affecte
surtout les marchands de l'endroit et l'on en
a vu être oblIgés de déposer leur bilan. tout
cela parce qu'il n'y a pas une personne, un
conciliateur, pour amener les deux parties
en présence. E mna. qualité de représentant
des travailleurs. en ima qualité de repré-
sentant d'une ville dans laquelle il y a plu-
sieurs unions ouvrières, je vols avec plai-
sir cette législation destinée à produire les
rapports plus cordiaux entre les patrons et
les ouvriers. Aucune législation plus lin-
portante n'a jamais été, à mon avis.
soumise à ce parlement. J'ai confiance que
l'esprit conciliant avec lequel les députés
de l'autre côté de la Chambre ont parlé
profitera aux ouvriers de ce pays, et que
dans l'avenir nous pourrons éviter la, répé-
tition de ces grèves qui ont eu lieu autre-
fois en différentes parties du Canada.

M. E G. PL lt!OR (Victoria, C. A.) : J'ap-
prouve entièrement le bill autant que je puis
le conprendre, parce que je crois qu'il em-
pêclera la répétition des grèves lamentables
du passé. J'ai entendu avec plaisir le dis-
cours de mon honorable ami (M. Logan)
et je concours dans ses vues. car j'ai vu
aussi beaucoup le grèves entre les mineurs
et leurs patrons. Je puis attester aussi tout
1·e que l'honorable député a dit (lu résultat
désastreux (les grèves. Je n'ai Jamais vu
une grève qui n'a pas causé de dommages
et au patron et à l'employé. Il n'y a rien à
gagner dans une grève ; au contraire tout
le monde y perd de l'argent et le pays en
souffre. Autant que je puis comprendre, le
bill. il me semble destiné à produire beau-
coup de bien. Je désire seulement qu'il
soit aussi élastique que le directeur général
des Postes nous a dit qu'il était, parce que,
je ne crois pas qu'une loi qui serait sévère
et qui permettrait au gouvernement de s'in-
terposer dans toutes les circonstances en-
tre le patron et l'employé donnerait satis-
faction. J'espère que le bill produira tous
les bons résultats que nous en espérons.

M. T. BEATTIE (London): Ceci me pa-
raît être un bill très inoffensif. S'il ne fait
pas de bien, Il ne fera pas de mal. Tout le

ênime. je suis toujours heureux de voir faire
des démarches tendant au règlement des
disputes ouvrières. Je n'ai pas grand con-
fiance dans 'un bureau d'arbitrage. Cette
Chambre sait que l'été dernier nous avons
en une grève de conducteurs et employés
de tramvays i London. Ils s'étaient for-
més en union, et la compagnie refusa de
reconnaître l'union de la manière que les
membres l'auraient voulu. Plusieurs comités
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furent formés les uns après les autres, mais
chaque nouveau comité semblait augmenter
les difficultés, et l'apaisement s'éloignait
toujours. La grève dura plus de cinq mois
et finalement les employés furent obligés de
céder. Tout ce que je puis dire du bill, c'est
que je ne crois pas qu'il fasse du tort et l'on
peut toujours en faire l'essai. S'il ne donne
pas satisfaction, il pourra toujours être mo-
difié ou rappelé.

M. PUTTEE : La Chambre ne me sem-
ble pas discuter ce bill bien sérieusement, et
je présume qu'une des raisons c'est qu'il a
été soumis si tard dans la session.

On nous a dit que cette mesnre n'était pas
d'une nature contentieuse. ,Te puis ajou'ter
qu'elle n'est pas efficace. Sans doute, ou
peut vanter ici les avantages de la concilia-
tion et tous nous sommes en faveur de
ce imoyen pour régler les différends qui
peuvent exister entre les patrons et les ou-
vriers. On peut parler aisément (le conei-
liation en temps de paix ; il y est cependant
très difficile d'avoir recours à cette con-
ciliation lorsque les hostilités ont été dé-
clarées et commencées. Je puis rappeler
un fait qui s'est passé dernièrement au Ca-
nada et dans lequel M. Clute a réussi dans
la mission qu'on lui avait confiée. Dans ce
cas, cependant, la grève avait duré huit
mois, et les parties en cause jugeaient
qu'elle s'était prolongée assez longtemps.
Tous les dommages, tous les préjudices
qu'une grêve doit produire et qu'un projet de
loi sensé et raisonné aurait pu éviter, se sont
développés devant nous. Après avoir dé-
pensé six ou sept mille dollars de part
et d'autre on a eu recours .à la loi de conci-
liation pour en arriver .à une entente qui.
probablement, ne pourra durer que quelques
mois. Je ne suis pas opposé à ce bill que
je suis prêt à accepter, de même que je
veux donner mon vote en faveur de toute
mesure qui serait de nature à régler tous
ces différends entre patrons et ouvriers. Je
crois cependant que si nous devons adopter
une loi réellement sérieuse nous devrions
nous efforcer, autant que possible, de pro-
fiter de l'expérience que d'autres pays ont
acquise si chèrement. L'honorable ministre
a déclaré que le principe de ce bill n'é-
tait pas nouveau et je crois que sur ce
point Il a parfaitement raison. C'est un
fait reconnu que nous ne voulons pas agir
d'après un nouveau principe. Je crois, ce-
pendant, qu'il eût pu aller plus loin et dire
que ce parlement a été le dernier à recon-
naître ce principe dont l'application pour
nous serait une garantie. J'accepte en en-
tier le principe Invoqué par la législature
de la Nouvelle-Zélande dans sa loi de con-
ciliation et d'arbitrage parce que je crois que
le gouvernement aurait fait quelque chose
pour empêcher les maux causés par les grè-
ves et par ces différends entre patrons et
ouvriers. Je suis en faveur de ce principe,
parce que seul Il a pu permettre aux là-
glslatures qui l'ont adopté d'atteindre le

but qu'elles se -proposaient en le présentant.
Le projet de loi qui nous est maintenant
soumis est basé sur la loi anglaise.

Le troisième article se lit comme suit:
Tout conseil créé soit avant, soit après la sauc-

tion du présent acte, et constitué dans le but de
régier les différenIs entre patrons et ouvriers par
conciliation ou arbitrage, ou toute asociation ou
corps autorisé par convention écrite faite entre-
patrons et ouvriers à s'occuper de ces différends
(appelé dans le présent acte " conseil de concilia-
tion "), pourra demander au ministre de se faire
eniégistrer en vertu du présent acte.

M. l'Orateur, quand Il s'agit de personnes.
qui ont signé un document demandant cette
conciliation, je crois qu'on n'a pas besoin
d'un acte du parlement pour donner vigueur
A cette convention. En effet, quand les
parties Intéressées se sont réunles pour
préparer un contrat. nous avons les deux élé-
.nents qu'li nous faut pour donner pleine
vigueur à cette conciliation. C'est là un
principe trs simple ; en effet, si on peut per-
suader aux parties Intéressées qu'il vaut
mieux pour elles consentir à un arbitrage
avant que cette intervention soit nécessaire,
toute la difficulté disparaît par le fait même.
Cet article du projet de loi qui nous est sou-
mis se rapporte plutôt à la procédure qu'on
devrait suivre, jusqu'à un certain point,
dans le règlement de toutes ces difficultés.
Au Canada, en effet, nous n'avons qu'un
nombre très restreint de ces bureaux de
conciliation et les conventions qui inter-
viennent entre les patrons et les employés
sont peu nombreuses et ne se font qu'en
temps de paix pour parer aux éventualités
des grèves. C'est donc cette partie surtout de
cet article qu'on pourra appliquer Ici. Il
y a, je crois, deux ou trois lois de concilia-
tion d'un genre bien différent. Certains pays,
ont adoptA imu loi de conciliation simple-
ment pour la prime, parce qu'on ne pouvait-
pas l'appliquer d'une manière efficace. Le pro-
jet de loi qui nous est maintenant soumis.
est basé sur la loi anglaise; mais Il ne faut
pas oublier que le parlement anglais est le
plus grand club de capitalistes qui existe
sur la terre. et que, par conséquent, il n'y
a pas lieu de s'attendre qu'il puisse adop-
ter des lois de conciliation qui rendraient
justice aux parties en cause. L'acte de-
conciliation et d'arbitrage de la Nouvelle-
Zélande a été adopté, je crois, vers 1894,
après certains désastres financiers, et alors
qu'on constatait que l'industrie de ce pays
était pour ainsi dire en banqueroute. On
a présenté cette loi comme expédient pour
remédier à cet état de choses. Ce moyen
a réussi et je ne crois pas que personne
puisse dire maintenant que la loi qu'on a
adoptée alors ne doit être considérée sim-
plement que comme ayant été adoptée com-
me mesure temporaire. Dans le dernier rap-
port que nous avons reçu ici et qui nous
fait voir les résultats de ces tribunaux
de concilliation et d'arbitrage et qui, de plus,
nous fait coninaître la nature et le caractère
de la loi et des amendements qu'on y a ap-
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portés, je remarque cette phrase tout à fait
signiticative

Le mérite de cet acte, à l'heure actuelle, c'est
qu'il a pour effet d'empêcher même le plus léger
d-fférend entre les patrons et les ouvriers.

. CLARKE : Sur quelle autorité s'appuie
l'honorable député pour faire cette déclara-
tion ,

M. PUTTEE : Ceci est le rapport du mi-
nistre du bureau 4u travail de la Nouvelle-
Zélande, cinq ou six ans après la mise en
vigueur de cette loi. Si nous voulons appli-
quer ce principe au projet de loi qui nous est
soumis, nous pourrons constater combien il
peut nous être utile pour empêcher tout con-
flit entre les patrons et les ouvriers. Le peu-
ple de ce pays a suivi attentivement les
effets de cette loi adoptée par la législature
de la Nouvelle-Zélande et cette après-midi,
surtout, on a soulevé dans cette Chambre
l'objection que la Nouvelle-Zélande est une
petite colonie qui peut facilement exercer
une juridiction complète sur cette question ;
on a prétendu, par contre. que -cette loi ne
peut pas s'appliquer au Canada parce que le
parlement fédéral n'a aucune juridiction,
dans ce sens, sur les gouvernements provin-
ciaux. Cette objection peut être très forte,
mais je prétends que la loi de la Nouvelle-
Zélande l'emporte de beaucoup sur tout pro-
jet de loi établissant des tribunaux de con-
ciliation et je crois qu'il vaudrait mieux pour
nous adopter les principes de cette loi. Nous
pourrions l'appliquer à toutes les corpora-
tions et I toutes les institutions qui font
affaires dans plusieurs provinces, et cela
permettrait au gouvernement fédéral de don-
ner a cette loi un caractère de législation fé-
dérale. Si cette loi se trouvait dans les sta-
tits du Canada, nous pourrions prendre des
mesures pour la mettre en vigueur dans les
différentes provinces parce que. ainsi que je
le crois, ces dernières accepteraient cette lé-
gislation. Je prétends que la chose est pos-
eible parce que certaines provinces ont adop-
té des lois de conciliation volontaires. Je
prétends cependant qu'elles ont perdu leur
temps en passant ces mesures. Je crois que
les provinces n'accepteraient pas le principe
que je viens d'expliquer, si nous l'adoptions,
et que cette loi elle-même ne pourrait être
mise en vigueur s'il fallait compter sur les
-votes des membres de ces différents gouver-
nements. Un honorable député de l'opposi-
tion-a parlé de la grève des conducteurs et
des mécaniciens de tramways de London.
cette grève du're depuis quinze mois ; elle
n'est pas encore réglée, bien que si l'on con-
sulte les statuts de la province d'Ontario, on
trouve qu'ils contiennent une loi de conci-
liation très bonne. Pour établir la théorie
sur laquelle s'appuient les lois dont j'ai par-
lé, on prétend que celles-ci pourraient ren-
dre de grands services. Je crois que si nous
reconnaissions le principe de la loi de con-
ciliation de la Nouvelle-Zélande, nous ver-
rions un certain nombre de provinces suivre
-cette ligne de conduite. L'objection qu'on a

M. PUTTEE.

faite à la loi anglaise peut s'appliquer à
toute loi de ce genre qui peut être excellente
en elle-même, mais dont l'application est im-
possible. On a dit qu'en vertu de cette loi,
on avait réglé ià l'amiable six-septièmes des
cas qui tombaient sous l'empire de cette loi.
Mais quel est donc le nombre de ces cas ?
Il est insignifiant si ou le compare au nom-
bre de grèves qu'on a constatées en Angle-
terre. D'après la loi de la Nouvelle-Zélande
les parties peuvent s'adresser à cette nou-
velle cour qui a été fondée et qui, heureuse-
ment, n'a pas besoin de l'iutervention des
avocats pour rendre sa décision et surtout
pour étudier les questions qui lui sont sou-
mises. D'après les statistiques qui nous sont
sdumises nous constatons que ces tribunaux
de conciliation ont rendu des services si-
gnalés, dans toutes les occasions où on les
a consultés. Fait important à noter, c'est
que la grève se discute dans l'enceinte 'même
de la cour d'arbitrage et non pas dans une
manufacture quelconque. Quant à moi, je
n'attache aucune importance aux rapports
qui nous viennent des Etats-Unis au sujet
de ces questions d'arbitrage parce qu'on n'y
prend pas les moyens de régler ces diffé-
rends d'une façon honnête pour les parties
en cause, et je crois que les Etats-Unis se-
raient le dernier pays à comprendre l'im-
portance d'adopter cette manière de régler
les différends qui peuvent s'élever entre les
patrons et les ouvriers. Le projet de loi qui
nous est soumis parle aussi d'un journal du
travail ; je dois appuyer la politique du gon-
vernement sur ce détail et c'est pour cela
qu'il me faut bien voter en faveur de tout le
biil. Dans tous les cas, ce projet de loi de
conciliation ne pourra me désenchanter puis-
que je n'en espère rien. Cependant, si on le
met en vigueur d'une manière efficace, le
département du travail et le journal que ce
dernier devra publier rendrnnt de grands
services au pays.
Jusqu'à présent nous avons perdu un temps

considérable à cause du fait que nous n'a-
vions pas de statistiques faites et consignées
dans les rapports. J'ai devant moi le jour-
nal du département du travail de la Nou-
velle-Zélande. C'est une gazette d'un format
moins cons!dérable que celui que publie la
chambre de commerce d'Angleterre, mais il
doit plaire à tous ceux qui aiment mieux
qu'il n'y ait pas d'articles politiques ou d'an-
nonces de médecines brevetées dans cette ga-
zette. Le format de cette dernière est très
restreint. niais comme ce journal est publié
Irrégulièrement, il remplit la fin pour la-
quelle Il a été fondé. Le but que doit se
proposer le gouvernement devrait être de
réunir tous les renseignements dignes de
,fof, dýenregistrer les statistiques qui se
rapportent à des questions concernant l'in-
dustrie et le travail dans ce pays.

M. INGRAM : Lorsque l'honorable mi-
nistre (3. Mulock) a présenté. l'autre jour,
ce projet de loi, J'ai profité de la circons-
tance pour attirer son attention sur cer-

~ 9436[COIýýIMUINrESj



[6 JUILLET 1900j

tains détails que, je le croyais, il pouvait
étudier ; je constate aujourd'hui que le mi-
nistre ne s'est pas occupé de mes remarques
et que le projet de loi qui nous est soumis
est resté le même. Ce que je veux dire,
avant la deuxième lecture du bill, c'est que
j'appuie celui-ci. Je concours pleinement
dans les remarques qu'a faites l'honorable
député de Winnipeg lorsqu'il a prétendu
qu'on ne saurait retirer beaucoup d'avan-
tages de cette conciliation faite par consen-
tement mutuel, mais si la loi se trouve
dans les statuts, nous aurons fait un pas,
peut-être. dans la bonne direction parce que
plus tard, on pourra amender cette loi de
manière à faire disparaître les objections
qui ont été soulevées sur ce point. L'hono-
rable directeur général des Postes a dit
que, sous l'empire de cette loi. le Gouver-
neur général en conseil pouvait faire une
enquête sur tout différend qui pourrait sur-
venir entre patrons et ouvriers sans même
demander l'assentiment des parties Intéres-
sées.

Le DIRECTEUR. GENERAL DES POS-
TES : Non. la stipulation ne comporte pas
le mot " sans ".

'M. INGRAM : J'ai compris que le minis-
tre avait dit cela.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Oui. en partie, mais je n'ai pas voulu
dire que le Gouverneur général en conseil
peut agir d'après cette partie de l'article
qui se rapporte à la preuve.

M. CLARKE : Si je comprends bien. cette
question, Il n'y a aucune stipulation dans
ce projet de loi qui oblige les patrons et
les ouvriers à faire telle ou telle chose.

M. INGRAM : Prenons, par exemple, la
grève du Grand Tronc qui a eu lieu l'an der.
nier ; sans le consentement du bureau de
direction du Grand Trone, et de ses em.
ployés, cette loi n'aurait pu être appliquée.
Les parties intéressées auraient dû s'enten-
dre avant qu'on pût appliquer les disposi-
tions de ce bill, si alors ce dernier eût été
loi.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non, on m'a mal compris quand j'ai
dit que ce projet de loi n'était pas Impéra-
tif, qu'on ne pouvait forcer une personne
à se soumettre .t l'avis ou à la décision d'un
tribunal dè conciliation ; cependant le pre-
mier paragraphe de l'article 4 contient ce
qui suit:

Lorsqu'il existera ou que l'on appréhendera
-quelque différend entre un patron ou une classe
de patrons et des ouvriers, ou entre différentes
classes d'ouvriers, le ministre pourra, s'il le Juge
à propos, exercer tous ou aucuns des pouvoirs
suivants, savoir :-

(a) s'enquérir des causes et circonstances du
différend ;

Il peut aller plus loin et suggérer la no-
inination des arbitres.

M. INGRAM: 'Mais les parties dont les
intérêts sont en jeu peuvent fort bien igno-
rer ce détail.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Sans doute.

M. INGRAM: Je comprends parfaitement
la -difficulté qui se présente lorsqu'il s'agit
pour ce parlement €établr une législa-
tion qui oblige les parties en cause à con-
sentir à accepter la décision d'un tribunal
de conciliation et d'arbitrage. Je sais bien
qu'il y a un grand nombre d'obstales et
qu'il s'agit d'une question bien difficile à
résoudre. Ce projet de loi, à l'heure ac-
tuelle, pourrait ne pas avoir une grande im-
portance, niais cependant, s'il fait partie
de nos statuts, on pourra, à l'avenir, pré-
senter certains amendements qui seront de
nature à faire disparaître les objections
qu'on soulève maintenant.

M. CLARKE : Je déclare avec l'honorable
député d'Elgin-est (1. Ingram) que j'ap-
prouve le principe du bill, ainsi que mon
'honorable ami l'a déclaré, si cette législa-
tion ne produfi aucun résultat heureux, au
moins, elle ne fait de mal à personne. Au-
cune des parties en cause ne pourra in-
voquer les stipulations de ce bill qui est,
après tout, une mesure embrassant toutes
ces questions surtout, vu qu'il indique les
procédures à suivre dans les cas où les par-
-ties intéressées en arrivent à une entente
pour nommer les arbitres qui doivent dis-
cuter les faits qui ont donné lieu à des
grèves qu'on aurait pu éviter.

Je crois que les objections soulevées par
l'honorable député d'York (M. Foster) quand
ce projet de loi a été présenté, sont plus
fondées. Il est vrai de dire, ainsi que l'a fait
observer l'honorable directeur général des
Postes, qu'on a parlé de ce projet de loi dans
le discours du trône; ce discours a été pro-
noncé Il y a cinq ou six mois ; cependant, si
j'ai bien compris les explications que l'ho-
norable ministre nous a fournies, le 12 juin,
il aurait envoyé un cablegramme à Lord
Strathcona-pour demander à ce dernier les
résultats de la mise en vigueur en Angle-
terre de l'Acte de conciliation dont Il est
question ici. Lord Strathcona aurait reçu
des Instructions lui Indiquant qu'on se pro-
posait d'adopter une loi semblable dans ce
pays. Il me semble qu'il eût mieux valu
que ce projet de loi fût présenté dès le
commencement de la session et qu'alors,
les membres de la droite ou de la gauche
auraient pu obtenir des copies de ce bill et
les envoyer aux personnes qui auraient été
les plus intéressées, c'est-à-dire aux chefs
des autorités, aux batrons et à tous ceux qui
sont à l'emploi de ces derniers. L'honorable
député de Cumberland (M. Logan) déclare
qu'il s'agit Ici d'une question très Impor-
tante, cependant s'il nous faut en juger
par le nombre des députés qui se trouvent
maintenant dans cette Chambre-on en
trouve à peine 36-il me semble que cette
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question n'intéresse pas exclusivement les
membres de cette Chambre. Je crois cepen-
dant, M. l'Orateur, que cette mesure a pour
but de réaliser une réforme qui s'impose. Si
l'on pouvait empêcher les patrons par trop
arbitraires ou les ouvriers par trop tête mon-
tée de venir en conflit, alors on pourrait évi-
ter les grèves et les pertes de temps, de
gages ou de capital et si la loi proposée par
l'honorable ministre (M. Mulock) a cette fin
pour but on devrait l'appuyer. C'est pour
cela que j'appuie ce projet de loi tout en
n'ayant pas grande confiance dans les résul-
tats heureux que nous pouvons en retirer;
cependant, je crois que c'est un pas fait
dans la bonne direction et que c'est pour
cela que nous devons encourager la Cham-
bre à continuer dans cette voie.

La motion est adoptée, le projet la une
deuxième fois et la Chambre se forme en
comité sur ce bill.

(En comité.)
Article 3.

. CLARKE: Quels sont les avantages
qu'on peut retirer de cet enregistrement?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Cela permettra au département de se
servir de ces bureaux de conciliation en tant
qu'il en aura besoin et cela permettra à ces
bureaux d'être en relations officielles avec
le département.

M. INORAM : Cet article stipule que la
requête devra être accompagnée d'une co-
pie de la constitution, des règles et règle-
ments du conseil de conciliation. Qu'en-
tendez-vous par cela ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Nous entendons toutes les règles et
tout règlement que ces conseils pourront
adopter.

M. INGRAM : Je crains que cette loi ne
puisse fonctionner pour la simple raison que,
dans certains districts, dont la population
nest pas considérable, on pourra former un
conseil de conciliation qui n'aurait ni réglo
ni règlement.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Dans ce cas on n'enverrait aucun de
ces détails au département.

N1. PUTTEE : Ces conseils de conciliation
doivent avoir cependant toutes les règles et
tous les règlements avant d'être constitués
légalement.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il s'agit d'une disposition que l'on
trouve dans la loi Impétiale.

Article 4.

M. PUTTEE: Que veut dire le para-
graphe c ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES,: Si le ministre constate qu'il n'y a

M. CLARKE.

pas de conseil de conciliation, Il pourra en
nommer un.

M. CLARKE : Oui, lorsqu'il s'agit d'é-
meutes ou d'acte de violence.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Inutile d'attendre cela.

M. CLARKE: D'après cette loi, a-t-on l'in-
tention de nommer des conseils de concilia-
tion dans tout le pays ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non, on espère que lorsque ce projet
de loi aura été arrêté, les parties intéressées.
s'organiseront elles-mêmes et prendront la
peine de s'organiser suivant les dispositions.
de cette loi.

M. CLARKE : C'est pourquoi je demande
au ministre ce qu'on -devra faire en cas.
d'émeute, de rixes ou de difficultés qui pour-
raient surgir.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Dains ces circonstances, le ministre
qui devra faire observer la loi, devra suivre
les circonstances qui lui sont faites. Il vau-
dra mieux pour les intéressés de nommer
d'abord un tribunal de conciliation, ce qui
empêcherait toutes les difficultés dont je
viens de parler.

M. INGRAM: Mais ces conseils de con-
ciliatIon ne seront que volontaires, je sup-
pose.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Sur ces questions, nous n'avons pas
de politique différente. On peut considérer
qi'il est opportun d'encourager la création
de ces conseils de conciliation et je crois que
l'honorable député prouvera cette ligne de
conduite.

M. CLARKE : Est-ce qu'il s'agit de diffi-
cultés sérieuses.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Nous espérons maintenant que les
intéressés eux-mêmes auront recours au
moyen que nous leur fournissons pour régler
ces difficultés.

M. McDOUGALL: Dans le cas ou aucune
des parties ne veut consentir t soumettre-
ses raisons au ministre, est-ce que ce der-
nier agirait de lui-même ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il s'agit ici d'une question de discré-
tion, le ministre agira d'après les circons-
tances qui peuvent lui être faites. Quicon-
que devra faire observer cette loi, sera obli-
gé d'étudier la situation réelle où se trouvent
ces difficultés et s'il croit pouvoir obtenir
avantageusement ces bons services il pourra
se permettre cela.

M. BELL (Pictou): Il y a une chose qui
me semble singulière dans cette loi. La pre-
mière partie pourvoit à l'enregistrement des
conseils de conciliation, l'existence de ces
derniers étant admise comme un fait ac-
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compli, mais l'article 4, qui est certainement
le plus important de tout ce projet de loi et
qui indique la procédure que l'on devra sui-
vre dans l'application de cette loi, ne contient
aucune allusion aux bureaux de conciliation.
Il stipule que lorsqu'on appréhendera certai-
nes difficultés le ministre pourra agir suivant
qu'il le jugera il propos d'après le paragra-
plie b. Est-ce que l'expression "personne ou
corps" qu'on trouve dans cet article signi-
fiera le conseil de conciliation ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non, il L'agit ici de la personne ou du
corps qui doit nommer le président de tel
conseil.

M. A. C. BELL (Pietou) : Dans cet article
4 qui semble indiquer toute la procédure à
suivre pour mettre en vigueur cette loi, on
néglige complètement les conseils de conci-
liation. Comme le but de cette loi est d'encou-
rager la création de ces différents bureaux
de conciliation, je suggérerais au ministre
et à la Chambre d'accorder plus d'impor-
tance au bureau (le conciliation qu'on peut
établir, au lieu de s'adresser à d'autres cor-
porations pour obtenir quelque moyen (le
procédure.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je crois que mou honorable ami n'a
pas compris parfaitement la question. Cet
article permet au ministre de faire ce quil
pourrait accomplir, mais qu'il pourrait hési-
ter à accomplir, indépendamment de cette
loi. Le premier paragraphe stipule que s'il
croit sage d'agir ainsi, il peut faire une en-
quête et prendre les moyens de permettre
aux parties condescendantes de se rencon-
trer. C'est alors que ces dernières pourront
nommer un président, d'abord. et pourront
se réunir ensuite. Cet article accorde le
droit au ministre de nommer un conseil de
onciliation lorsqu'oi lui en fera la de-

umande.
M. CLARKE : Est-ce que celui qui agira

comme aimable médiateur sera payé par
le gouvernement pour les services qu'il ren-
dra ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il n'y a rien d'arrêté à ce sujet.

M. CLA RIE : Mais qu'est-ce que le minis-
tre se propose de faire ?

Le IRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : D'après moi, le pacificateur devra être
choisi et payé par les parties en cause.

M. CLARKE : Quelle est la pratique suil-
vie en Angleterre ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : C'est celle que je viens d'indiquer.

M. CLARKE : Se propose-t-on de la sui-
vre ici ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je ne me suis jamais occupé de ce dé-
tail que je n'ai jamais discuté, du reste. Je
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crois, que nous devons laisser au peuple le
soin de faire l'épreuve de cette loi que nous
ferons observer sur le détail particulier dont
vient de parler l'honorable député, d'après
ce que le ?euple lui-même en aura décidé.

Article
M. INGRAM : Si l'honorable ministre

avait compris dans cet acte l'Acte concer-
nant les enquêtes sur les affaires publiques,
cela, il me semble, aurait été préférable.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : J'ai cru devoir expliquer clairement
que le pouvoir dont il est ici question ne
devrait pas être mis entre les mains de cer-
tains commissaires sans le consentement de
tons les intéressés.

Article 9.
M. McDOUGALL :

accorde au ministre le
les parties intéressées
aider.

Je comprends qu'ou.
droit d'agir sans que
lui demandent de les

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le ministre beut conseiller l'établis-
sement d'un bureau de conciliation. Sans
doute il peut établir ce bureau sans cette
stipulation, mais le but de cette dernière
est simplement de débarrasser le ministre
des diffieultés qu'on pourrait lui créer ap-
paremment s'il établissait ces conseils de
conciliation sans que le statut lui permît
expressément d'user de ce privilège.

Article 10.
M. INGRAM: Je suppose, d'après cet ar-

tiele, que l'on va obtenir les services (le
personnes capables de rédiger et publier
la Gazette du T'avail. L'honorable ministre
peut-il nous dire s'il a déjà fait le choix de
la personne qui devra rédiger et publier ce
journall? Il s'a;rit d'une position très impor-
tante et que seuls peuvent remplir ceux qui
connaissent parfaitement les questions ou-
vrières et qui possèdent la confiance la plus
entière des ouvriers de ce pays.

L DIRECTEUR
TES : La question
norable député a

GENERiAL DES PO$-
que vient de poser l'ho-
parfaitement sa raison

d'être, et je dirai que j'ai quelqu'un en vue
et que si nous sommes assez heureux pouir
obtenir les serviees de ce monsieur, je crois
qu'il est persomu grata pouir remplir ces
fonctions. qu'il conviendra~également i ton-
tes les classes ouvrières et que sa nomi-
nation sera, ien vue par les "patrons et les
industriels eux-mêmes.

M. INGRAM: Je ferai remarquer à l'ho-
norable ministre qu'une personne qui se se-
rait mêlée beaucoup de politique. soit en fa-
veuri des libéraux soit eni faveur des, tories,
ne devrait pas étre choisie ponr diriger le
journal en question, car les ouvriers ne se-
raient pas aussi contents (le cette nomi-
nation. Si nous pouvions nous assurer
les services d'un homme qui ne s'est
occupé aucunement <le politique, muais qui
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connaît parfaitement ces questions ouvriè-
res, nous devrions les retenir immédiate-
ment.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je puis dire que la personne que j'ai
en vue, si les renseignements qu'on m'a
fournis sont exacts, ne s'est jamais mêlée
de politique dans ce pays. Je ne prétends
pas que le citoyen dont je parle n'ait pas
ses sympathies politiques mais si nous som-
mes assez heureux pour l'avoir à la tête de
ce journal du travail, l'objection soulevée
par mon honorable ami iaura plus sa raison
d'être.

M. PUTTEE : Le gouvernement se pro-
pose-t-il de confier i ce département du
travail l'étude d'autres questions, telles que
la loi du travail des aubains. celle qui nomme
ces commissaires, l'article se rapportant au
salaire minimum, etc. ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le projet le loi soumis actuellement
ne s'occupe que de l'établissement d'un bu-
reau de conciliation et que de la fondation
d'un journal du travail ; cependant. il n'y a
pas à douter qu'avec le temps on ne fasse
certains changements. Ce sont là des dé-
tails dont devraient s'occuper les ministres.
mlais jusqu'à présent on ne sait pas si
tel ou tel ministre en particulier devrait s'en
occuper.

Article 11.
M. BELL iPietou) : Quels sont ces frais

dont il est question ici ? Qu'est-ce que le
gouvernement a l'intention de payer pour
couvrir les frais de toute personne qu'il
pourra nommer pour s'enquérir de ces diffi-
cultés. Est-ce que ces frais d'arbitrage re-
tomberont sur le gouvernement ou sur les
parties intéressées ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Les frais que le gouvernement devra
payer comprendront le coût de la publication
de la Gazette du Travail quant aux autres
questions, j'ai déclaré à l'honorable député
de Toronto-ouest (M. ClartIm que je croyais
ýue les bureaux de conciliban étant par-
agés en différentes sections devraient être

nommés par les pricipaux Intéressés qui de-
vraient payer les dépenses et les frais de
ces commissaires ou de ces conciliateurs.
Dans ces questions. si on accorde à ces der-
nlers le pouvoir d'entendre des témoins, on
devra faire payer a'ux parties intéressées
les frais de cette enquête.

Cependant. si le différend était grave, si.
par exemple, Il fallait envoyer un expert.
alors le gouvernement pourrait payer les
frais et les dépenses de ce dernier.

M. INGRAM: Cette loi devrait porter com-
me titre : "Acte de conciliation et d'arbi-
tr'age."

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Qu'importe le titre, puisque cette loi

M1. INGRAIV,

serait connue généralement sous le nom
de - Acte de conciliation de 1900'" ?

Le bill est rapporté, lu une troisième fois
et adopté.

Il est 6 heures et la séance est supendue.

SEANCE DU SOIR.

LA CHAMBRE EN COMITE-TROISIEME
LECTURE.

Bill (n0 186) Acte relatif à la Compagnie
de chemin de fer et de houillères de la Val-
lée du Daim.-(M. Semple).

CHEMIN DE FER DU VERMONT CEN-
TRAL.

La Chambre
bill (n0  171)
du cheriin de
(M. Gibson).

se forme en comité sur le
concernant la compagnie
fer du Vermout Central.-

(En comité.)

Article 1.
M. JOHN HAiGtRT: Je n'ai pas vu l'a-

mendement que, m'a-t-on dit, on devait pré-
senter, mais je parle de ce bill dans la for-
me qu'il nous est soumis maintenant. On
accorde à une compagnie .de chemin de fer
américaine le droit d'acheter, de louer, d'ex-
ploiter les chemins de fer de la Compagnie
du chemin de fer de Montréal à la ligne
provinciale, de la Compagnie du chemin de
fer de Stanstead, Shefford et Chambly et
de la Compagnie du chemin de fer de Cham-
bly à la jonction de Montréal et Vermont.
Je suppose que l'honorable ministre des Che-
mins de fer (M. Blair) a étudié attentive-
ment cette question bien Importante puisqu'il
s'agit d'une compagnie étrangère venant
acheter des chemins de fer canadiens. J'igno-
re sous quel nom comprendra l'ensemble de
ces compagnies, je ne sais pas si la compagnie
du chemin de fer du Vermout Central est
une corporation de même que j'ignore les
privilèges dont elle 'peut jouir. Cepen-
dant, je suis d'avis que le gouverne-
ient ne 'devrait pas accorder a une

coipagne étrangère le droit d'exploiter
et de posséder des chemins de fer dans
ce pays. Je remarque que dans le projet
de loi qui nous est soumis, on ne trouve au-
curie stipulation se rapportant aux obliga-
tions de ces trois compagnies. de manière
.1 protéger les droits de ceux qui peuvent
réclamer certaines créances contre elles. Ce
projet de loi accorde A ces compagnies le
droit absolu de se fusionner avec le Vermont
Central.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'assistais pas à la réu-
irion du comité des chemins de fer lors-
qu'on a disenté c9tte question, j'étais re-
tenu ailleurs. C'est pourquoi, je ne puis
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parler avec connaissance de cause de ce
qui s'est passé dans cette circonstance.
Lorsque l'honorable député demande si
j'aà itudié la question de .'l'opportuniité

de permettre à des compagnies étrangères
d'exploiter des chemins de fer en Canada
d'après la charte qu'elles peuvent posséder,
je mne permettrai de lui rappeler une certai-
ne circonstance, alors qu'on était à étudier
un projet de loi dans un sous-comité des
chemins de fer dont 1honorable député
faisait partie et qui se rapportait à un cas
semblable. Je veux parler du cas de dif-
férentes lignes de chemins qui devaient
être exploitées en vertu de la charte de la
Compagnie du chemin de fer de Buffalo, une
compagnie américaine. ainsi qu'on peut le
constater àt la face même du bill. Dans
ce sous-comité des chemins de fer, on a en-
tendu des avocats éminents, nous avons
étudié cette question très attentivement et
nous en sommes venus à la conclusion
qu'il n'y avait pas d'objections sérieuses à
permettre cette transaction dont je viens de
parler. Je ne sache pas qu'il existe (les
divergences différentes entre le cas que je
Tiens de citer et celui qui nous occupe
maintenant. Mon honorable ami lui-même
a accepté l'opinion du sous-comité et s'est
prononcé en faveur de l'attitude que nous
avons prise alors.

M. SPROULE : S'agit-Il alors du Niagara
Central ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le projet de loi dont je
parle a été présenté à la Chambre, Il y a
quatre ou cinq semaines à peu près. La
Compagnie du Niagara Central possédait
un chemin de fer qu'elle exploitait sous ce
nom. Mais le bill dont il est question ici
se rapporte à la fusion des deux chemins de
fer en exploitation au Canada et Il com-
prend en même temps une troisième vole
ferrée qu'on exploite dans l'Etat voisin
sous le nom de Chemin de fer de Buffalo.
Je ne vois pas d'objection A permettre à la
Compagnie du chemin de fer du Vermont
Central d'acquérir et d'avoir la haute-main
sur la direction d'un chemin de fer canadien.
Sans doute, on peut dnvoquer certaines,

raisons à l'encontre des opinions, mais je
ne connais pas ces raisons.

M. POSTER: Quel est le parcours du
chemin de fer qu'on veut acquérir ?

Le .MINISTRE DE L'AGRICULTURE
(M. Fisher): La Compagnie du chemin de fer
provincial de Montréal possède toute la
vole ferrée qui s'étend de Saint-Lambert
aà Frelighsburg et qui passe par Farnham;
la ligne du chemin de fer de Stanstead. de
Shefford et de Chambly traverse Saint-Jean'
pour se rendre Jusqu'à Waterloo dans le
comté de Shefford, soit une distance d'en-
viron 30 milles, et le chemin de fer de la
jonction Montréal et Vermont part de Saint-
Jean, province de Québec et se rattache au
chemin de fer provincial près de Saint-Ar-
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mand. soit une distance d'environ 22
ou 23 milles. En calculant toutes ces
distances, nous pouvons dire, je crois,
qu'elles couvrent à peu près 100 milles.

M. SPROULE : Que dites-vous des créan-
ciers de ces différentes compagnies?

M. HAGGART: Ils n'auront aucun re-
cours si le projet de loi qui nous est soumis
ne contient aucune stipulation à cet effet.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'avais compris qu'on avait
présenté un amendement se rapportant à
cette question.

M. HAGGART: Je crains que le préc-
dent qu'a cité le ministre des Chemins de
fer ne puisse s'appliquer au cas actuel. Si
je me rappelle bien ce qui s'est passé, la
Compagnie de chemin de fer de Buffalo
avait obtenu une charte de la législature de
l'Etat de New-York; ce n'était qu'une comn-
pagnie de tramways électriques. Par suite
de la fusion opérée avec certaines compa-
gnies de chemin de fer. cette compagnie a
pu s'assurer de la possession véritable
d'une couple de ponts. D'abord, il faut bien
remarquer qu'un pont reliant le Canada aux
Etats-Unis ne peut appartenir à une corpo-
ration spéciale. Il nous faut, dans ces cir-
constances, former deux corporations dis-
tictes l'une en Canada et l'autre aux Etats-
Unis pour sutrveiller tout ce qui a rapliort à
ce pont. Cependant, il s'a'git ici d'une coin-
pagnie de tramways électriques très ordi-
faires et que certains capitalistes exploitent
dans les environs des chutes Niagara. Dans
le projet de loi qui nous est soumis à l'article
qui se rapporte aux obligations de cette com-
pagnie, on stipule que cette dernière pourra
avoir 'un bureau au Canada même et qu'on
aura tout le droit de s'adresser à ce dernier
pour se faire payer le montant des réclama-
tions qu'on pourrait avoir contre cette com-
pagnie. Je veux faire remarquer à la Cham-
lire le danger qui nous menace si nous ac-
cordons A la Compagnie du chemin de fer
du Vermont Central le droit d'émettre des
obligations sur ce chemin de fer. Il l5eut
surgir des complications internationales au
moment où nous nous y attendrons le moins,
si nous essayons d'adopter une législation
concernant ce chemin de fer, qui serait con-
traire au droit acquis par une compagnie de
chemin de fer étranger dans ce pays. Je
crois qu'on aurait dû la soumettre au dépar-
tement de la Justice: ce dernier nous aurait
dit en quoi consistent les pouvoirs d'incor-
poratIon que possèdent ces compagnies de
chemins, de fer en Canada, nous aurions pu
savoir alors si ces chemins de fer devaient
être soumis aux lois qui les constituaient
civilement et si nous avions le pouvoir, alors
qu'il n'est pas question de ce droit de ré-
serve et de restrictions spéciales. de légiférer
de temps à autre sur ce qui se rapporte à
tel ou tel chemin de fer. Je erois que le pro-
jet de loi qui nous est soumis devrait men-
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tionner notre juridiction et que les pouvoirs
qu'ont les directeurs de cette compagnie de
les fusionner, d'après la loi du Canada. de-
vraient être limités à la loi même du pays.
Cependant. je ne m'oppose pas à une loi qui
permettrait à1 cette compagnie-je sais bien
que virtuellement il s'agit ici du Grand
Tr'onc-d'acquérir ces différents embranche-
iments et de les exploiter. mais il faudra que
cette loi soit approuvvée par le département
de la Justice.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET (ANAUX : Je comprends <ue l'honora-
ble déiputé s'oppose à l'adoption de ce pro-
jet (le loi. en invoquant le principe général
portant que nous accordons à une corporation
dont l'existence civile dépend d'un pouvoir
étrainuger. lo droit de posséder et d'exploiter
un chemin de fer au Cantada. Est-ce cela ?

M. IIA((UIRT : Oui.

Le MiNISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : o31n honorable ami prétend
que J'aurais dû étudier attentivement cette
question et il me denniude si je me suis
iiposé ce travail. .le puis lui rappeler le
fait que. jurant la session ac'tuelle du parle-
ment. il a fait partie d'un sous-comité qui

îtudie une <luestion tout à fait semblable. '1
ne s'est Pas gêné alors. d'exprimer son opi-
nlion u('11il fallait accorder à une compagnie
de chemin de fer le dr'oit d'acquérir non
seulement la propriété, iais les intérêts et
les droits qu'elle 'pourrait posséder et que le
parlement du Can«ada et celui d'Ontario
avaient concédé à 'etie compagnie qui se
fusionnait à une autre. Il se rappellera. que
j'ai alors manifesté ia répugnance à accep-
fer ce principe. iais le comité. ou au moins
la grande majorité diu comité. je crois, a (lé-
edé qu'il n'y avait aucune objection sé-
rieuse à acorder ce privilège surtout quand
11 a appelé son attention sur une législa-

tion semblable (Ie ce parlement avait adop-
lée et que la compagnie avait reconnue,
cette loi stipulait que les droits du11 parle-
ment devaient être sauvegardés et que la
loi des chemins de fer devait primer toute lé-
gislatoin subséquente. Je n'étais pas pré-
sent à la réunion (111 comité des chemins dte
fer quand on a discuté ce projet de loi, niais
je comltlprends (Iue le comité l'a adopté avec
cette restriction qu'on avait ajoutée au bill
concernant la Compagnie de chemin de fer
<le BufTalo. Je crlois qu'en cela le sous-co-
mité des chemins de fer a dû suivre le pré-
cédent qu'il avait établi dans le cas de la
Compagnie du chemin de fer <le Buffaîlo.

M. HAGGART : Pourrez-vous nous citer
les articles du bill qui se rapportent à cette
question ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je les ai ici.

La Compagnie 'du chemin de fer Vermont Cen-
tial, désignée sous le nom de compagnie, a et
aura le pouvoir d'user de tous les privilèges et
de tous les droits, comme corporation, qui lui

M. HAGGART.

sont nécessaires pour exploiter sa ligne de chemin
de fer en Canada, tels que mentionnés dans l'ar-
ticle suivant.

Il y a un autre article qui se rapporte au
sujet dont a parlé l'honorable député et c'est
celui-ci :

La compagnie devra avoir un bureau à Mont-
réal ou près de cette et signification de toute
procédure ou document judiciaire pourra y être
faite à tout employé ou personne ayant charge
du dit bureau et telle signification sera valable
et aura pour effet d'obliger la compagnie.

Ce sont justement les stipulations que nous
avons cru devoir faire dans le cas de la Com-
pagnie duli chemin de fer de Buffalo.

M. TISDALE : On ne mentionne pas spé-
vialemnient que cet article tombera sous le
coup de la loi des chemins le fer.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, car les mots "toutes
les lois du Canada" ne se rapportent pas
seulement à la loi des chemins de fer mais
à toutes les lois qu'on a pu adopter concer-
nant cette législation.

M. TISDALE : Je doute que la stipulation
dont vous parlez puisse tomber sous l'emt-
pire le la loi des chemins de fer tel que vous
l'avez lue.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Sans doute, parce que la
loi des chemins de fer fait partie des sta-
tuts du Canada.

M. TISDALE : Oui. et cette loi s'applique
à1 toute la législation dont il est question
ici, puisqu'elle concerne toutes les compa-
gnies (le chemins de fer. Il me semble que
cet article devrait être plus précis et que
l'acte des chemins de fer devrait s'appliquer
à la compiagnie dont il est spécialement
question maintenant.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET'I CANAUX lisant) :

Aucune disposition de cette loi n'aura pour
effet de rendre la compagnie indépendante des
lois du Canada, ou de la province d'Ontario,
suivant le cas, excepté si ces lois viennent en
conflit avec les dispositions relatives à l'obtea-
tion et à la poursuite de travaux et entreprises
autorisées par la dite loi.

Je crois que cette stipulation est précise.

M. HAGGART : Je crois, cependant, qu'on
devrait y ajouter les mots " et l'Aete des
chemins de fer." Cette loi ne s'applique
pas à la compagnie du chemin de fer en
question, c'est simplement parce que tous
nos chemins <le fer doivent observer la loi
qui les régit que je fais cette exception.
Maintenant, la Compagntie du chemin de fer
dlu Vernont Central n'est pas soumise à
cette loi parce qu'elle est une compagnie
étrangère. Aussi. quand on parle "des lois
d1t Canada " on devrait entendre les lois gl-
rales du pays et non pas une loi spéciale.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député cons-
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tatera lui-même que toute législation se rap-
portant à des compagnies de chemins (le fer
n'est accordé par ce parlement qu'en tant
qu'on observe les stipulations de la loi des
chemins de fer, à moins qu'il n'y ait excep-
tion spécialement mentionnée.. Nous ae-
cordons .1 la Compagnie du chemin de fer
du Vermont Central le droit d'acquérir et
d'exploiter tel ou tel chemin de fer. Eh
bleu. si nous stipulons dans ce bill que mal-
gré le fait que cette compagnie est étran-
gère dans ce pays, elle devra, cependant, en
observer la loi, nous la soumettons à toute
législation qui se rapporte au-x compagnies
de chemins de fer. Il n'y a pas d'exception
dans ce cas.

M. HAGGART: Je demanderai au minis-
tre des Chemins de fer et Canaux de recon-
sidérer cet article et de le rédiger de manière
h c'e qu'il soit plus précis, j'irai plus loin, et
je lui demanderai de le soumettre aux fone-
tionnaires du département de la Justice.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne crois pas qu'il puisse
exister aucun doute quant à l'application
de la loi.

M. TISDALE : Je ne m'oppose pas à cette
loi si les droits dn public sont sauvegardés.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il est admis que les ehe-
mins (le fer qui se trouvent au Canada sont
soumis aux lois de notre pays, et nous enten-
dons faire observer ces lois.

M. TISDALE : La loi des chemins de fer
s'applique aux compagnies de chemin de fer
niyat reçu leur constitution civile de ce par-
leiment puisqu'on y stipule que ces chemins
de fer seront soumis aux stipulations de
l'acte des chemins de fer adopté par le par-
lement du Canada. Mais dans le cas actuel.
il le s'agit pas d'une compagnie de chemin
de fer constituée civilement par ce parle-
ment. Il prétend donc qu'une compagnie
étrangère peut avoir certains pouvoirs et
certains droits, mais, que d'autre part, elle
doit se soumettre aux lois (le ce pays. La
question qui nous est maintenant soumise
est de savoir :s'il est nécessaire de mention-
ner spécialement les mots suivants " sous
l'acte des chemins de fer." Je désire que ce
projet de loi soit adopté parce que je sais
que c'est le Grand Tronc qui a à sa -dispo-
sition la plus grande partie des actions de
etre compa'gnie et que c'est lui qui, virtuel-

ienent. a opéré la réorganisation du Ver-
mont Central. Personne ne s'oppose à ce
que cette compagnie puissante possède ce
Pouvoir parce que, d'après moi, je considère
qu'il est de l'intérét même de ces différentes
sompagnies de se fusionner entre elles. Tour

ce que nous demandons, c'est que la loi que
nous adopterons soit rédigée -de telle sorte
qu'on ne puisse pas l'invoquer à l'avenir.

'mmne précédent pour accorder des pouvoirs
emblables à des compagnies étrangères.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Il
me semble que l'amendement dont a donné
lecture. il y a -quelques minutes, l'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux cou-
vre complètement la question discutée et
place la Compagnie du chemin de fer du
Vermuont Central. en tant (lue les propriétés
qu'elle possède au Canada sont concernées,
sous l'empire des lois de ce pays. LI va
de soi que cette compagnie, sur le par-
cours de la ligne le chemin de fer qu'elle
possède dans le Vermont, se trouve obligée
d'observer les lois de cet Etat, ce que nous
ne pouvons empêher ; cet article soumet
aux lois du Canada les propriétés que cette
compagnie peut posséder dans notre pays.
A l'heure actuelle la Compagnie du chemin
de fer du Vermont Central n'a pas d'exis-
tence légale comme corporation au Canada,
elle ne possède aucune propriété dans ce
pays, elle ne fait que louer et exploiter les
(hemins de fer dont il est ici question. Si
nous envisageons la question au point de
vue réel des intérêts des contribuables de ce
pays, nous pouvons dire qu'il vaut mieux
que tous ces chemins de fer soient réunis
sous une même direction et une même admi-
nistration. Aujourd'hui. c'est le Grand
Tronc. qui. virtuellement, possède le chemin
de fer (lu Vermont Central et c'est ce der-
nier qui, depuis de nombreuses années, a
exploité ces différents embranchements
comme ces différentes lignes. Je crois donc
qu'il est important que ces différents che-
nins de fer soient administrés et exploités
par une seule et même compagnie, celle du
Vermont Central. Je crois que l'article e'n
question place cette compagnie sous l'em-
pire des lois du Canada, quant aux proprié-
tés qu'elle possède dans ce pays.

M. HAGGART : L'honorable ministre n'a
pas saisi le point que j'ai soulevé, nous igno-
rons complètement quels sont les privilèges
dont jouit la Compagnie du chemin de fer
du Vermont Central comme société consti-
tuée civilement et nous accordons à cette
compagnie le droit d'acquérir d'autres voies
ferrées. Ceux qui ont obtenu des chartes
pour ces dernières peuvent avoir des privi-
lèges tout à fait différents de ceux dont peut
jouir la Compagnie du Vermont Central, d'a-
près la loi la constituant en corporation ci-
vile. Nous accordons à cette compagnie
étrangère, dont nous ne connaissons pas les
privilèges, le monopole absolu de deux che-
mins de fer du Canada avec, cependant. la
restriction que l'honorable ministre se pro-
pose d'appliquer et qui consiste en ceci :
appliquer la loi des chemins de fer et toutes
les lois du Canada actuellement en vigueur
à cette compagnie. Si je soulève cette ob-
jection, c'est parce que je ne connais rien
des privilèges dont peut jouir comme cor-
poration civile la Compagnie du chemin de
fer du Vermont Central. J'ignore comment
on pourrait exercer une direction efficace
sur la propriété qu'elle a acquise en Ca-
nada.
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Il
me semble qu'il ne saurait. ici, être question
des privilèges qu'un gouvernement étranger
pourrait avoir accordé à la Compagnie du
chemin de fer du Vermont Central. Au ca-
nada, cette compagnie ne peut jouir d'autres
privilèges que ceux que nous lui accordons.

M. HAGGART : Mais nous lui accordons
les privilèges que lui donne un gouverne-
ment étranger.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non. et c'est en cela. je
crois. que l'honorable député (M. Haggart)
comprend mal ce projet de loi. Tout ce que
nous faisons. c'est ceci : Nous reconnaissons
l'existence légale d'une compagnie établie en
vertu d'une législation étrangère et qui dé-
sire acquérir ces lignes de chemins de fer
dont j'ai parlé tout à l'heure, et les exploiter
en son nom. Ces compagnies de chemin de
fer ont été reconnues en Canada et le parle-
ment leur a accordé une constitution civile,
d'après les lois de notre pays. La Compa-
gnie du chemin de fer du Vermont Central
en achetant les intérêts de ces compagnies
a acquis les privilèges qui s'y trouvaient at-
tachés et c'est pour cela que nous ne chan-
geons en aucune manière les privilèges des
parties intéressées : nous disons simplement
par ce projet de loi que toutes ces conpa-
gnies se trouveront réunies maintenant sous
le nom de la " Compagnie du chemin de fer
dlu Vermont Central." Nous ne nous atta-
quons pas à la propriété elle-même.

M. POWELL : Comment?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Non, nous ne changeons
pas le moindrement la nature des biens-
fonds. On me permettra de citer un exem-
ple. Supposons qu'une compagnie étrangère
que, pour les fins de la discussion, nous pla-
cerons Brown. Jones et Robertson. acquiert
ce chemin de fer. Cette compagnie sera. de
même que l'étaient ceux dont elle a acquis
les droits, obligée d'observer les lois du Ca-
nada et elle ne pourra acquérir de droits
sur aucun autre chemin de fer qu'en obser-
vant encore les lois du Canada parce qu'ici,
on'ne peut acquérir de droits, dans ces ques-
tions. qui auraient été refusés par une loi
étrangère. Dans le cas actuel, il ne s'agit
que de donner un nouveau nom corporatif à
ces différentes compagnies, et si la compaznie
qui a acquis tous ces privilèges est une com-
pagnie étrangère, cependant, elle est soumise
aux lois du Canada. Si j'avais préparé moi-
même cet article, je crois que, peut-être. je
l'aurais rédigé d'une manière un peu diffé-
rente.

M. FOSTER : Quelle objection peut-on
avoir à rendre cet article plus précis.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'en trouve point

'1. POWELL : L'objection soulevée par
l'honorable député de Norfolk-nord (M. Tis-

M. HAGGART.

dale) se rapporte surtout au fait qu'on ac-
corde par cette reconnaissance civile de
cette compagnie un pouvoir extraordinaire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : En cela, il fait erreur.

M. POWELL : Je ne dirai pas s'il en est
ainsi ou non. Il est possible que la com-
pagnie elle-même ne se soit pas confor-
niée à l'Acte concernant les chemins de
fer, et l'article qui s'y rapporte suppose
plutôt qu'il ne déclare qu'il en est ainsi.
Tel est le point soulevé par mon honorable
ami iM. Tisdale). C'est une façon détour-
née d'y arriver. Cet'article dit que la coin-
pagnie ne sera pas exemptée des lois du
Canada. mais mon honorable ami prétend
qu'il devra contenir l'affîrmation suivante :
Elle est assujettie aux lois du Canada.

Sir ADOLPHE CARON (Trois-Rivières):
Il est tout à fait évident que nous ne pou-
vons pas légiférer que pour cette partie du
chemin (le fer qui se trouve dans la juridic-
tion du Canada. Nous soumettons dans le
bill la proposition que ce chemin de fer soit
soumis aux lois du Canada, lesquelles com-
prennent. naturellement. la loi qui régit
les chemins 'de fer. Cela étant. je ne vois
pas qu'il puisse y avoir des doutes là-dessus.
Lorsqu'une compagnie étrangère s'introduit
dans le pays au moyen d'une voie ferrée
tombant sous notre juridiction, elle est ré-
gie par les lois du Canada et. naturellement
par notre ate concernant les chemins de
fer.

M. B. M. BRITTON (Kingston) : On don-
ne à la Compagnie du chemin de fer Ver-
mont Central le pouvoir d'acheter le capi-
tal-actions de ces diverses voies ferrées,
et il ne saurait résulter rien de mal de ce
pouvoir, car elle ne peut exploiter ces che-
mins de fer qu'en vertu de leurs chartres
actuelles. Mais on lui donne aussi le pou-
voir d'acheter et d'exploiter ces chemins
de fer, et si elle exploite ce chemin de fer
en sa qualité d'acheteur. quelque chose est
nécessaire pour assujettir complètement la
Compagnie Vermont Central aux lois du Ca-
nada. Il nie semble qu'il doit y avoir quel-
que chose dans le point qui a été soulevé.
L'Acte concernant les chemins de fer s'ap-
plique lt tout chemin de fer construit dans
l'intérêt général du ·Canada, et cela étant,
l'on devrait insérer dans le bill un article
mettant cette compagnie de chemin de fer
dans la même position que si elle eut été
légalement constituée ici.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La Compagnie de la ligne
Provinciale a été légalement constituée par
le parlement du Canada.

M. TISDALE : Mais lorsque le Vermont
Central l'a achetée elle a cessé d'être la
ligne Provinciale.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est le chemin de fer, ce
n'est pas le nom.
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M. POWELL : Et tant qu'il est applicable
à la propriété, l'Acte concernant les che-
mins de fer ne laisse rien à désirer. Mais
que dites-vous de ces dispositions de l'Acte
concernant les chemins de fer qui s'appli-
quent à la conipagnie indépendamment de
la propriété, comme par exemple la pro-
duction des rapports-statistiques, etc. ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Du moment que vous assu-
jettissez le chemin de fer à l'Acte concernant
les chemins de fer, il est alors entièrement
assujetti à cet Acte quel que soit le
propriétaire, et l'Acte concernant les
chemins de fer s'applique en ce qui con-
cerne les rapports, etc., aussi pleinement
que vous pourriez l'appliquer au moyen
d'une législation spéciale quelconque.

M. TISDALE : Je ne crois pas que l'Acte
concernant les chemins de fer soit applica-
ble à moins que vous ne le rendiez spéciale-
ment applicable.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Quel que soit le propriétaire
de cette voie ferrée, je ne vois pas comment
il pourrait échaper à l'application des lois
du Canada tant qu'il sera situé dans les li-
mites du Canada. Supposons que cette com-
pagnie désire établir un passage à niveau
ou un raccordement avec un autre chemin
de fer au Canada, est-ce que l'on osera pré-
tendre sérieusement que la présente légis-
lation la soustrait à l'obligation d'être as-
sujettie à nos lois ?

M. POWELL : Vous exercez un contrôle
sur la. propriété mais non sur la compagnie.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Y a-t-il matière à objection dans le fait
que l'on décréterait spécialement qu'elle se-
ra assujettie à1 l'Acte concernant les cihe-
mins de fer ?

de la voie qui se trouve au Canada peut
être responsable pour toute l'émission, au
montant de $250,00M ou $300,O0 par mille.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous avons permis cela dans
le cas de la Compagnie de Buffalo.

M. HAGGART : Je parle de la question
de principes-pas parce que cela. a été fait
plr une petite compagnie de chemin de fer
électrique. Il ne peut y avoir d'objection
à donner i cette nouvelle compagnie tous
les droits que possédait la compagnie du
Chemin de Fer Vermont Central. Elle a
la mojorité des actions ; elle peut élire ses
directeurs. en Canada et faire tout ce qu'elle
pouvait faire auparavant, et nous avons
lþ? contrôle alysolu eur cette compagne.
Mais le danger surgit du moment que vous
donmez à une compagnie étrangère certains
droits au Canada ce qui lui permettra d'in-
sister pour que l'on n'empiète pas à l'avenir
sur ces droits au moyen d'une législation
quelconque de notre part.

M. SUTHERLAND : Un amendement spé-
cial pourvoit à ce qu'elle soit assujettie
aux lois du Canada.

M. HAGGART : Tout ce que je demande
au ministre, c'est qu'il soumette la question
au ministère de la Justice, et que le bill
soit rédigé de façon à donner satisfaction
à la Chambre.

Sur l'article 21).
M. TISDALE : Cet article déclare que rien

de ce qui est contenu dans cet Acte n'exemp-
tera la compagnie de l'observation des lois
du Canada ou de Québec, selon le cas. Au
lieu de la forme négative, je crois que l'on
devrait employer ici la forme positive et
affirmer que la compagnie sera assujettie à
l'Acte concernant les chemins de fer et aux
lois de Québec.

M. POWELL : Cela pourrait faire dispa- M. GIBSON : Il n'y a pas d'objection à
raître la difficulté. cela.

M. HAGGART : Il y a une autre diffi-'
culté. Ces chemins de fer ont été d'abord
achetés par la Compagnie du chemin de
fer Vermont Central. Cette compagnie
a cessé d'exister aux Etats-Unis et ses pro-
priétés, dont une partie constituait la majp-
rité des actions dans ces diverses compagnies

le chemin de fer, furent vendues. Puis, une
nouvelle compagnie a été fondée l'an dernier
aux Etats-Unis sous le nom de Compagnie
lu Chemin de fer Vermont Central. Elle
a élu un bureau de direction, et en vertu de
sa charte. ce bureau de direction devait
siéger en Canada. En vertu de ce bill, vous
lui accordez des pouvoirs, bien que chacun
le ses directeurs puisse demeurer en pays
étranger, et tous les directeurs peuvent
étre étrangers. Le bureau des directeurs
peut siéger et demeurer entièrement en
pays étrangers. Cette compagnie du chemin
de fer Vermont Central peut lancer des obli-
gations sur toute l'entreprise, et cette partie

M. TISDALE : De même que l'honorable
député de Lanark (M. Haggart), je préfére-
rais que le bill fut convenablement étudié
au point de vue de l'objection qui a été sou-
levée ce soir. S'il s'agissait d'obtenir le con-
trôle au moyen d'un transfert d'actions. ce
serait différent, car alors les diverses com-
pagnies devraient être nominalement main-
tenues debout ; mais il s'agit ici d'enterrer
ces anciennes compagnies de telle sorte qu'il
ne restera plus que la Compagnie du chemin
de fer Vermont Central, une compagnie
étrangère.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ne voudrais pas entre-
prendre de donner une opinion au point de
vue légal sur la question, mais je suppose
que cet amendement fera disparaître la diffi-
culté. Le but principal est de faire dispa-
raltre ces petites compagnies et de les fu-
sionner en une seule avec la Compagnie du
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chemin de fer Vermont Central. Je suis
encore porté à croire que les lois du Canada
régiraient la partie de la voie qui se trouve
en Canada.

M. FOSTER : Est-ce que quelques-unes
de ces compagnies sont des compagnies pro-
vinciales ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Les Compagnies Shefford et Cliambli e't
iMontreal et Vermont Junction ont été léga-
lemenît constituées par l'ancien rarleient du
Canada. La ligne de la Province de Mont-
réal a été constitutée légalemeat par le par-
lement fédéral.

M. FOSTER : Vous avez maintenant le
c.ontiôle (le evs c'omnpaigni<es. parce (ue ce
sont des coimlpagnies candliennes, établies au
C:anada. Vous ie pouvez signitier un docu-
ment à une voie ferrée ni à une traverse de
cheiin de fer mais vous pouvez signifier un
doeumiient et imposer 'une punition à une<:
'om'pagnie. Mais si nous dissolvons toutes

ces compagnies, nous n'aurons plus une com-
pagnie au Canada. Les propriétés seront
en Canada, mais il faut que les lois soient
appliquées contre les compagnies proprié-
taires des voies ferrées. A qui ferez-vous su-

ir les chôtiments dans le cas actuel ?

M. WM. GIBSON (Lincoln) : Le bill dé-
erète que le bureau de la compagnie sera
dans la ville le Montréal ou près le cette
ville afin que les documents puissent lui être
signitiés.

M. G. E. FOSTER (York. N.-B.) : Le bu-
reau n'est là que pour la commodité, pour
que la compagnie puisse y être assignée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je suggère que les mots
soient ajoutés pour déclarer que ces chemins
(le fer sont exploités pour l'avantage géné-
ral du Canada. ce qui les assujettirait aux
dispositions de l'Acte concernant les chemins
de fer.

M. FOSTER : Cela ne remédie pas à la dif-
ficulté que j'y vois. Cela ne nous donne ni
pouvoir ii juridiction sur une compagnie
qui demeure aux Etats-Unis. Quels que
puissent être les pouvoirs d'une compagnie
canadienne, c'est nous qui les accordons. et
nous savons ce qu'ils sont. Vous annulez
Tous ces pouvoirs. Nous ignorons quels sont
les pouvoirs constitutifs de cette compagnie.
Nous ignorons quelle est leur étendue. Ce
ciienan de fer pénètre dans le Canada et
'eoit du coup 100 milles (le voie ferrée à1
exploiter. Et ce n'est pas tout. Ce ne sont
a.s les lignes terminées. Dans le cours de

ouelques années., elles s'étendront à d'autres
parties du. pays comme elles doivent le
faire et vous aurez alors une forte compa-
gnie. armée de pouvoirs inconnus et rivali-
sant avec les compagnies canadiennes. Il
se peut que cette compagnie américaine n'ait
pas de pouvoirs plus étendus que les.nôtres,
muai: il se peut qu'elle ait des pouvoirs beau-

M. BLAIR.

coup plus étendus. Elle sera ici avec les
pouvoirs qu'elle possède et elle exercera ses
pouvoirs sur tout le parcours des voies fer-
i1-s qu'elle possédera et contrôlera en ce
pays ; en conséquence vous n'aurez pas sur
elle autant le prise que vous en auriez sur
une 'oipagiie canadienie.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Elle est assujettie ù l'Acte
concernant les chemins de fer.

M. FOSTER : Mais si une compagnie est
hors de votre atteinte, connniment allez-vous
appliquer la loi 'e

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIERIES: Contre ses propriétés.

M. TISDALE : Nous ne devons pas -
bli" quoe la Compagnie du chemin de fur dlu
Graid 'Trone, en ce qui concerne les ligues
qu'elle possède aux Etats-Unis n'a pu y faire
adopter la législation que l'on nous propose
d'adopter en faveur de ce chemin de fer
américain. Il est obligé d'avoir des compa-
gnies distinctes pour chacun de ses cle-
mins. Cela est dur pour lui, mais, naturel-
leient, parce que les Américains ne sont pas
généreux envers le Grand Tronc, ce n'est
pas une raison pour que nous ne soyons pas
généreux ici, pourvu que nous conservions
le contrôle législatif. Ce problème est plus
difficile qu'il nie semble de prime abord.

M. GIBSON : Je crois que la recommen-
dation de l'ex-ministre les Finances est
peut-être admissible et qu'il vaudrait peut-
être mieux remettre ce bill jusqu'à ce que
l'on ait conféré avec le ministère de la Jus-
tice. Je n'ai pas la moindre objection à ceci,
mais il vaudrait mieux avoir un bill bien
rédigé qu'un bill imparfait. Nous savons
tous lue la Compagnie lu chemin de fer
Vermont Central contrôle ces lignes depuis
vingt-cinq ans. Cette compagnie est dispa-
rue et on lui a donné un nouveau nom et le
Grand Trone contrôle les deux tiers du ca-
pital-actions di Vermont Central. lequel con-
trôle toutes ces lignes, et l'unique but est
de permettre au. Grand Trone de contrôler
les lignes canadiennes du Vermont Central.
Si la question était examinée avec soin, cela
vaudrait beaucoup mieux pour la comnpa-
gnie. Je propose donc que le comité lève sa
séance, rapporte progrès et demande la per-
mission de siéger de nouveau.

La motion est adoptée et le comité lève
la séance et rapporte progrès.

SUBSIDES.

La Chambre se forme en comité des sub-
sides.

(En comité.)

Mise en vigueur des règlements concernant
la santé des employés aux travaux pu-
blics en vertu de l'Acte concernant la
salubrlté des travaux publics, 1890...... $5,000
M. W. H. MONTAGUE (Haldimand) : Je

suppose que l'honorable ministre de l'Agri-
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culture va persister dans ses efforts pour faire
adopter ce crédit. Je ne veux pas occuper le
temps de la Chambre excepté pour dire que
eeei est un simple gaspillage d'argent. Si
l'on essaye sérieusement de faire ce que l'on
prétend faire avec ces $5,000, ce n'est pas
-une pareille sonne qui sera suffisante. Elle
sera dépensée pour les appointements d'un
fonctionnaire nommé par le gouvernement
et choisi parmi ses amis. et après avoir exa-
miné hl question j'en suis arrivé à la conclu-
sion que c'est ln le but réel de ce crédit. Je
désire protester. Je crois que l'argent sera
gaspillé, mais je ne ferai pas d'autre objec-
tion.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
(N. Fisher) : Je ne puis laisser passer cette
accusation sans protester. Depuis que laf-
faire a été débattue l'autre soir, je présume
que 1'honorable député a étudié les règle-
ients et s'est mis au courant de ce que l'on

a l'intention de faire au moyen de ce crédit.
·Ces règlements ont pour but tde pourvoir à
la sécurité des ouvriers employés aux tra-
vaux publics, de pourvoir à ce que l'on ait
soin de leur procurer ce qui est nécessaire
ii leur subsistance ainsi que les soins et la
surveillance des médecins, de voir à ce qu'ils
soient convenablement isolés lorsque cela
est nécessaire afin de prévenir la propaga-
tion des maladies contageuses. LUhonora-
ble député semble maintenant obsédé pai'
ridée qu'il peut y avoir quelque nécessitê
de prendre ces mesures. Il boche la tête et
j'en conclus qu'il est prêt à dire que ceux
qui sont employés aux travaux publics sont
parfaitement en état de se suffire à eux-
mêmes, et qu'il n'y a aucune nécessité que
Jo gouvernement fasse un effort pour voir
à ce qu'ils soient l'objet de soins convena-
bles.

la prudence exigent de la part du gouvernie-
ment et du pays que l'on voie à ce que ces
règlements soient mis à exécution. Il n'*est
pas nécessaire (lue les rouages de ce service
soient dispendieux. Mon honorable ami a
dit l'autre soir, qu'il faudrait sans aucun
doute un surintendant dont les appointe-
muents pourraient atteindre $3,000 par an-
liée. J'espère avoir un homme conmpétent
pour beaucoup moins lue cela. Je i'ai pas
étudié cette question. Je considère qu'il est
nécessaire d'avoir un homme compétent,
jouissant de la confianee (les ouvriers dan-
l'exercice de :es fouctions, et il faut une
somme suffisante pour ses appointements. Il
y aura aussi les frais de voyages du surin-
tendant et il faudra nommer de temps à
autres des surintendants pour certains tra-
vaux.

Le directeur général de l'hygiène publique,
un fonctionnaire (le mon ministère, qui est

iargé de la direction du service de quaran-
taine. peut être appelé à aller visiter n'im-
porte iaquelle de ces entreprises publiques
afin d'y surveiller le service médical au cas
où une épidémie se déclarerait. Il faut de
l'argent pour ces dépenses ensuelles. Ce-
pendant. mal-gré tout le respect dûi à l'opi-
nion et à l'expérience de mon honorable ami
je crois que nous pouvons appliquer effica-
(eement ces règlements moyennant la somme
demandée. Si l'on avait besoin d'une som-
me plus considérable, il faudrait y pourvoir
dans les années .1 venir, ou. si cela était né-
cessaire. dans les estimations supplémentai-
res de cette année. Mais, autant que nous
pouvons prévoir maintenant, $5.000 suffiront.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre
sait que ju-squ'à présent aucun cas n'a éte
soumis à notre attention sauf celui du elle-
min de fer du Pas du Nid-de-Corbeau-du

Je ie partage pas l'opinion (le mon hono- moins je n'en connais pas d'autre. Je suis
rable ami. Je crois qu'il est de notre de- d'avis que les cas qui nécessiteraient de la
voir, étant donnés certains faits qui ont été par du l'envoi d'un fonctionnaire
'découverts récemment parmi les employés sont si rares que le direcreur général d'hy-
des travaux publics. de voir à ce que ces glène publique pourrait fort bien trouverle
employés soient convenablement protégés. temps îlt' faire le travail qui pou''ait être
Nous savons tous que les entrepreneurs. ,a- requis dans quelque patie spéciale du Do-
tiveient occupés à l'exécution cie leurs tra- minion. L'honom'able ministre sait très bien
vaux, souvent dans des régions sauvages du que le directeur eénéral (le l'hygiène publi-
pays, où les conditions ordinaires pour la que a beaucoup ne loisirs-
préservat'oti de li santé publique ne sont LuMSTRE DE n'ACit tde

'part duutnflnrt peuvent être tentés paro n e

gpan puie 1r1,bucuepouri otbintovrl

les exdgences de leurs travaux (le forcer
leurs emloésm accepter cles conditions qui M'%. Mox'L'AGrE : e curolis qu'il emi a as1seZ
ne sont pas compatibles avec les soinîs né- Poux' remplir tous4 les devoirs requis d'uin
essalres dus à leur santé. .Te crois que folctiodaire en veptua de cet acte. L'ono-

l'ac passé l'an dernier était dlans l'itérêt mable milistre sait que les entreprises qui se
dp la. classe, ouvrière dle même que les - font daxs les régions bien étbliesne'puront
glepyents bas sur et acte, mais ces rêgl l- nul besoin de cette sutveillaice. Prenez par

rents ne peuvent êtré mis ne exécuti si exemple la parti peuplée, e Onta'o, ou
l'affaire e ét laissée entièrement entre les presque toul. les endroits das
mains e s entrepreneurs en contquence. conseils locaux d salubrité. lui InCtIon-
l nous faut ptablir une surveillance, it . merveille, ce concert avec le conseil

Ces règlements exigeront des dépenses de provincial de salubrité, seront prêts ft P'en-
la part des entrepreneurs. et il n'y a aucun dsée imiatement connaissance de tout ce
dotea que cela roneri leurs profits jusqu'à qui pourrait requéri lent'attention. Il peut
-n certaln point. Cela étant, la justice et y avoir des cas, dans des parties exception-
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nelles du Dominion. où un fonctionnaire de
ce genre aurait quelque chose à faire ; mais
ce que je veux dire, et ce que j'ai dit l'autre
soir. c'est que le directeur général de l'hy-
giène pu)lique aura tout le temps qu'il lui
faudra pour voir à cela. tout en exerg:anit les
autres devoirs de sa charge. et la création
de ce nouvel emploi n'a d'autre but que de
créer un nouvel emploi. Les honorables
membres de la droite ont créé (le nombreu-
ses charges nouvelles. Je ne crois pas qu'un
seul gouvernement annadiei ait en aussi
peu de tem1ps,. créé autant d'emplois que le
gouvernement actuel n'en a créés.

Le MINISTRE DE L'AGtICULTURE:
Ce n'est pas mon impression.

M. MONTAGUE :.Je crains que le nombre
d'eiplois créés n'ait été trop considérable
pour que hionorable ministre (I. Fisher) ait
pu en tenir compte. Dans soni propre iii-
iilstère un nombre' considérable de nouveaux
emplois ont été créés.

M. WOOD : Le pays progresse.

M. IONTAGUE : 3on honorable ami (.
Wood) est plus alerte ce soir qu'il ne l'était
le soli où a eu lieu le débat sur le commerce
(le cabotage.

M. WOOD: C'est parfait.

M. MONTAGUE : Il semble revivre. Où
était-il lorsque cette importante question re-
iative à une grande industrie eanadienne,
l'abandou de notre coînunerce (le cabotage.
était en jeu ?Te J arle très sérieusement
lorsque je dis que c'est là un emploi qui n'est
pas néeessaire. et étant de cette opinion je
m'oppose à ce crédit. Je ne m'oppose pas
à c'e que le gouvernement prenne tous les
moyens possibles pour conserver la santé
et ajouter au confort des ouvriers employés
aux travaux publics dans n'importe quelle
partie du Canada. Je crois que l'on devrait
s'occuper de ces ouvriers comme de n'in-
porte quelle autre classe de la société. 'Mais
je ne crois pas qu'il soit nécessaire de créer
un nouvel emploi dans ce but.

De plus, je dirai que si l'honorable mnni-
tre doit envoyer 'son fonctionnaire !a et là.
qu'il soit demandé ou non, il ne demande
1)a assez d'argent pour assurer l'efficacité
du travail. L'autre soir, un honorable dé-
puté a (lit que j'avais à maintes reprises de-
mandé de renvoyer cet article 1 plus tard.
.T'ai pris la peine d'étudier cette question et
je constate qu'il n'a été retardé qu'une seule
fois à. ia demande. Naturellement. si l'ho-
norable ministre est disposé à faire passer
eet l'article sera adopté.

M. T. S. SPROULE (Grey-est) .T'admets
la nécessité de ous occuper de la santé de
ceux qui travaillent aux entreprises publi-
ques. J'ai consulté l'Acte, et je constate
qu'il est sujet à l'objection que j'ai faite
lorsqu'il a été proposé. Cet Acte est censé
conférer certains pouvoirs aux fonctionnai-
res dans les cas le maladies contagieuses.

M. MONTAGUE.

Mais, supposons que cela se produise dans
la province d'Ontario. Il se trouve que je
suis otlicier de santé dans cette province.
Le département de la salubrité publique
d'Ontario m'ordonne de faire certaines cho-
ses, niais quelqu'un qui représente le gou-
vernient fédéral arrive avec une autorisa-
tion qui est censée lui être conférée en ver-
tu (le cet Acte et fait d'autres règlements.
Il y aurait alors conilit d'autorité.

A mion avis, (e parlement n'a pas le pou-
voir de passer (les lois de nature à nuire
à la mise ; exécution des lois provinciales
relatives à l'lhygièie. .Tadnets avec le mi-
nistre qu'il est à désirer que l'on prenne
soin de la santé des ouvriers employés aux
entreprises publiques. Nous avons eu un si
)énible exemple de ce que peut faire la
rap(cité les entrepreneurs dans le cas (lu
chemin (le fer du Pas du Nid de Corbeau
(lue cela démontre qu'il est sage (le faire
quelque chose dans ce sens. Je comprendrais
facileient qu'il fut possible il ce parlement
de faire des lois et de les mettre en vigueur
eli ce qui colicerne les Territoires du Nord-
Oust 011 quelque autre endroit où il n'y
a pas d'atité proviniCiale. pas de conseils
locaux de sa1l'brité. Mais dans les provin-
ees organisées, où il y a (les conseils de sa-
lubrité. je ne vois pas comment il peut em-
piéter sur les tivaux (le ces conseils en
vertu de cette lo1 ou d'instructions données
à1 cet inspecteur.

Je suis d'accord avec l'honorable député
de Ha.ldimand (M. Montague) lorsqu'il dit
que. si ce travail doit être fait efficacement,
on ne demande pas assez d'argent pour le
faire. Mais lorsque cet Acte a été passé,
j'ai soulevé une objection. et je suis en-
core du même avis. à l'effet qu'il y aurait
conflit d'autorité dans le cas où un méde-
cin du Dominion nommé à cette fin empiète-
rait sur les droits de l'officier local (le santé
(lui essayerait d'appliquer la loi provinciale
concernant la salubrité.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
L'argument de l'honorable député est plutôt
dirigé contre l'Acte lui-même que contre
ce règlement fait en vertu de cet Acte.

M. MONTAGUE : L'honorable député pré-
tend que nous avons des pouvoirs rivaux.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne suis pas prêt à donner mon opinion
au point de vue légal. Lorsque l'Acte a
été passé, il a été discuté et je crois que le
ministre de la Justice a donné son opinion
approuvant l'acte. J'en* conclus donc que
c'est l'opinion du ministère de la Just'ice
que nous avons le pouvoir d'adopter une
semblable législation. Mon honorable a.mi
parle des autorités locales de salubrité. Elles
ont. indubitablement certains pouvoirs. et
dans les provinces où elles existent leurs pou-
i voirs sont définis par des Actes provinciaux.

Si l'honorable député veut consulter l'Acte
d'abord, puis les règlements, il verra que
cet Acte a non seulement pour but de pré-
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-venir la propagation des maladies conta-
gieuses, mais aussi de pourvoir à une ins-
pection, de pourvoir à des conditions hy-
giéniques convenables parmi les ouvriers
employés aux entreprises publiques. Mais
si l'Acte et les règlements existent et si
personne ne les voit, il est probable qu'ils
resteront lettre morte, et en conséquence
il est nécessaire d'avoir un surintendant qui
appliquera les dispositions de la loi.

M. SPROULE : Je dis que l'Acte va plus
loin que nous n'avons le droit d'aller. Nous
pou-1ons nous occuper de la statistique mor-
tuaire et nous pouvons nous occuper de la
quarantaine. Mais ceci n'est pas un règle-
ment de quarantaine, excepté en ce qui con-
cerne une entreprise publique. Le ministre
dit que mon argument est dirigé contre
l'Acte même. Je le sais. parce que je. pré-
tends que l'Acte dépassait nos -pouvoirs lors-
qu'il a été adopté. Maintenant, il veut aller
plus loin et passer des règlements en vertu
d'un Acte, que, à mon avis. nous n'avions pas
le droit de passer, et il aggrave ainsi le mal.
Mais je veux qu'il comprenne qu'en tant
que nous avons le droit d'agir. je suis en
faveur de son projet ; mais je n'aime pas à
avoir une tentative de mettre à exécution
quelque chose que nous ne pourrions pas
mettre à exécution dans le cas où il surgi-
rait un conflit d'autorité entre les pouvoirs
fédéral et locaux.

M. E. G. PRIOR (Victoria, C.-A.) : Avant
que nous passions ces crédits, je veux dire
quelque chose au sujet des intérêts agri-
coles de la Colombie anglaise. Il existe
chez les cultivateurs une impression à l'effet
qu'ils n'ont pas été traités aussi libéralement
qu'ils auraient du l'être. Ils sont convaincus
qu'ils ont été négligés jusqu'à un certain
point par le ministère de l'Agriculture. Il
semble aussi y avoir dans ce ministère une
impression à l'effet que la Colombie an-
glaise n'est pas une région agricole. Eh
bien, j'admets que, comme région agricole,
elle a-e saurait être comparée au grand
Nord-Ouest et.-au Manitoba ; mais tous ceux
qui ont parcouru cette contrée savent qu'elle
contient de magnifiques étendues en remon-
tant le chemin Caribou, en descendant la
vallée Okanagan et sur la rivière Fraser.

Il y a dans ces régions des terres qui ne
sauraient être surpassées ; et l'île a.ussi con-
tient de splendides étendues de terres agri-
coles comprenant plusieurs milliers d'acres,
et qui produisent tout ce qui peut être pro-
duit sous un pareil climat. Ces cultivateurs
ne demandent pas d'édifices publics, ou
très peu, mais ils croient que le 'ministère
de l'Agriculture devrait leur donner la meil-
leure aide possible en fait de conseils d'ex-
perts. Il y a quelque temps, j'ai demandé
au ministre quelle aide sous forme de con-
seils d'experts avait été donnée à la Colombie
Anglaise, et Il m'a répondu que deux hommes
y avaient passé un temps assez long: Or,
l'association de l'industrie laitière s'est réu-

nie les 12 et 13 janvier à Victoria et a adopté
une résolution que je vais lire :

Que l'Association de l'Industrie Laitière de la
Colombie Anglaise désire faire comprendre à
l'honorable ministre de l'Agricul.ture du Dominion
du Canada, l'opportunité d'accorder à la Colon-
bie Anglaise les avantages dont les autres pro-
vinces ont joui lorsqu'elles en ont eu besoin et
dont jouissent actuellement les Territoires du
Ncrd-Ouest, qui ont un fonctionntire expert établi
dans leur sein, et dévoué aux intérêts de l'indus-
trie laitière, et demandent respectueusement
qu'un expert en fait d'industrie laitière soit nom-
mé sans délai pour entreprendre le même travail
dans la province.

Ils ne sont pas satisfaits qu'un homme aille
là, du Nord-Ouest, pour quelques jours ou
quelques semaines à la fois. Il ne manque
pas de bonnes fermes de laiterie dans la
Colombie anglaise qui pourraient occuper
l'attention d'un homme, dans tous les cas,
du commencement à la fin de la saison. Dans
une lettre du secrétaire de cette association
je vois que. d'après leur idée, M. Marker
a été envoyé là en moyenne environ deux
semaines par année. depuis quatre ans.
j'insiste auprès du ministre sur l'opportu-
nité de tenir un homme là constamment.
On donne beaucoup d'aide aux industries
agricoles au Manitoba et au Nord-Ouest, et
de fortes sommes leur sont avancées pour
les crêmeries.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Pas au Manitoba ; pas depuis quatre ans.

M. PRIOR : Elles sont gérées par le gou-
vernement, alors.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Pas au Manitoba, mais dans les Territoires
du Nord-Ouest.

M. PIIOR : Il en était ainsi autrefois au
Manitoba. Mais je crois que si le ministre
veut s'occuper de la chose. il verra qu'il
peut faire plus qu'il n'a fait pour les culti-
vateurs. Je sais que la ferme expérimentale
y est très bien tenue et sous une très bonne
direction ; mais en réalité cela ne fait que
très peu de bien à la plupart des cultiva-
teurs. Il y en a qui sont si éloignés dans
un grand pays comme la Colombie Anglaise
qu'ils n'en reçoivent réellement aucun béné-
fice. Je remarque que dans la Nouvelle-
Ecosse et le Nouveau-Bruswick, le gouverne-
ment est à construire d'innombrables quais
qui sont d'un grand avantage pour les culti-
vateurs de ces provinces ; mais dans la Co-
lombie Anglaise, quelles 'que soient nos de-
mandes, nous n'avons jamais un sou pour
les quais. Il y a sur le littoral et sur l'île
un grand nombre de cultivateurs qui se-
raient heureux que le gouvernement voulut
bien leur donner des quais.. Ils ne peuvent
en obtenir du gouvernement provincial un
nombre aussi considérable que celui qui est
requis.

Je crois donc que le ministre de l'Agricul-
ture, lorsqu'il s'occupe des intérêts du Nord-
Ouest, pourrait plaider auprès de•ses collé-
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gues pour voir si quelque argent ne pour-
rait pas être dépensé sur les quais dans les
endroits reeulés. afin que les cultivateurs
puissent amener leurs produits aux marchés.
Je regrette que l'honorable député de New-
Westminster (M. Morrison) ne soit pas pré-
sent. ni aucun autre député (le la Colombie
Anglaise. parce que l'honorable député de
New-Westminster représente une magnifique
région agricole. et je suis certain qu'il m'ap-
puierait s'il était présent en cette Chambre.

Le MINISTRE DE L'AGI<ICILT'URE :
Il convient que je (lise un mot ou. deux en
réponse à l'honorable député (M. Prior) et je
dois dire qu'il a toutes mues sympathies en
ce qui conc'erne ce qu'il vient de dire. La
Colombie Anglaise offre de magnifiques avan-
tages au point de vue agricole. L'a.utomne
dernier j'ai eu la bonne fortune de visiter
cette province. J'ai eu l'occasion de visiter
l'exposition provinciale à New-Westminster,
et de voyager dans diverses parties de la,
province où j'ai vu beaucoup de bonnes terres

alluvion. Il y a dans la Colombie An-
glaise des obstacles au développement le
l'agriculture que j'apprécie beaucoup mieux
maintenant que je ne les appréciais avant
mon voyage dans cette province. La pro-
vince est tellement accidentée que les ré-
gions agricoles qui ont été mises en culture
sont quelque peu isolées, et il est un peu.
plus difficile de favoriser leurs intérêts gé-
néraux dans leur ensemble que lorsqu'il
s'agit de terres semblables dans d'autres
provinces. Cette ditiiculté disparaîtra à me-
sure que la population de la province aiug-
mentera et que les régions intermédiaires
seront peuplées et cultivées plus en grand.

J'adnmets avec l'honorable député que dans
diverses régions il y a de magnifiques terres
agricoles susceptibles d'être très avantageu-
sement exploitées et que les colons qui y sont
établis font de grands progrès dans ce sens.
Mon honorable ami désire que je fasse plus
et il a cité une résolution passée en janvier
dernier par l'Association provineiale de l'in-
dustrie laitière. J'ai reçu une copie de cette
résolution. Depuis lors pas moins de trois
fonctionnaires de mon ministère sont allés
à la Colombie Anglaise et y ont séjourné du-
rant un temps assez considérable. J'ai été
en communication avec M. Anderson, le
fonctionnaire du ministère le l'Agriculture

en cette province et j'ai reçu des résolutions
le la part de cette mnime association et d'une

ou deux autres associations locales, me re-
merciant d'avoir fait droit à leurs requêtes
et exprimant leur satisfaction et leur grati-
tude pour le fait que les fonctionnaires de
la ferme expérimentale et d'autres fonction-
naires le mon ministère étaient allés là et
leur avaient donn1é beaucoup d'aide. Je me
propose de contiBluer ce travail.

L'autre jour. le commissaire du bétail
nommé récemment par mon ministère est
revenu d'une longue visite à la Colombie
Anglaise où il a eu de nombreux rapports
avec les éléIveurs de cette province. Il y

MPRIORi.

retournera à l'automne pour réorganiser le
travail Cie façon à l'adapter aux circons-
tances. M. Marker. gérant des crémeries des
Territoires du Nord-Ouest et l'un des meil-
leurs experts en fait d'industrie laitière que
nous ayions à notre service, a passé six se-
maines dans la Colombie-Anglaise et il fera
un autre séjour de six on huit semaines
avant la lin de 'année. Il est vrai que nous
n'avons pas de fonctionnaire permanent dans
la Colombie Anglaise, mais nous avons
éprouvé beaucoulp de difficultés. Je m'ef-
force de les surmonter et si je puis trouver
l'hoimme qui conviendrait à ce poste, un
homme qui pourrait comprendre les condli-
tions de cette région et aider les gens d'une
facon convenable, je serai heureux de le
nommer dans cette province.

M. SPROULE : Le ministre a parlé de ré-
glements faits relativement à cette loi. Où
peut-on voir ces règlements ? Ont-ils été
faits ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULT URE:
Les règlements ont été passés par arrêté du
conseil le 31 janvier 1900 et publiées dans
la Gazette du Canada, le 10 février.

M. MONTA-UrE L'honorable ministre
peut-il nous dire maintenant quelles ont été
les dépenses de la commission du gouverne-
ment canadien à l'exposition de Paris jus-
qu'à cette date ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je puis vous le dire si vous désirez. Je puis
traiter toute la question de l'exposition de
Paris si l'honorable député le désire.

M. MONTAGUE : Je ne demande que le
montant jusqu'à cette date.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je ne pourrais le dire à l'honorable député
sans consulter mes notes et sans traiter
toute la question. L'honorable député pourra
avoir tous les renseignements qu'il demande
lorsque l'on discutera les estimations sup-
plémentaires.

M. MONTAGUE : Le ministre des Tra-
vaux publics (M. Tarte) a-t-il encore carte
blanche ?

Le MINISTRE DE L'AGRIC01'URE :
Il est encore président de la commission.

M. MONTAGUE : Et il a carte blanche ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Autant qu'il l'a jamais eue.
M. SPROULE: L'honorable ministre

pourrait-il nous dire le nom de celai qu'il a
l'intentioi de nommer pour mettre cet acte
à exécution ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je ne le pourrais pas. Je n'ai personne en
vue.

M. SPROULE: Est-ce que ceci couvrira
tous les frais de voyages ainsi que les ap;
pointements ?
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :

On espère que cela couvrira toutes les dé-
penses relatives à la mise en vigueur des
règlements.

Pour payer l'intérêt à la compagnie de
dragage Gilbert .............. ........ $22,338
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX (M. Blair) : Je désire éviter
de répéter toute partie de l'explication que
j'ai donnée l'autre soir et dont la répétition
ne serait pas nécessaire. Avant d'examiner
les divers articles qui constituent le détail
de cette réclamation, je veux déclarer que
l'autre soir le comité était raisonnablement
convaincu en tant qu'il s'agit de cette ré-
clamation, que le paiement des $29,000 le
19 avril 1894 n'a pas été final. C'était une
réclamation ouverte et qui est restée ou-
verte après le paiement fait le 19 avril 1894
au sujet de l'abandon des travaux sur les
sections des travaux du canal de Cornwall
que nous avons abandonnées.

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.): Je crains
que nous ne prenions plus de temps qu'il
n'est nécessaire si nous procédons de cette
manière. Ce que nous voulions avoir c'é-
taient certains rapports des fonctionnaires
du ministère de l'honorable ministre et nous
ne les avons pas. Il se peut que l'honorable
ministre les ait en sa possession, et si ces
rapports étaient déposés sur le bureau cela
faciliterait la besogne, vu que nous pour-
rions voir par nous-mêmes ; puis, étant de-
venus maîtres de la situation, en tant qu'il
s'agit de cela, nous pourrions diseuter la
question beaucoup plus rapidement et en
arriver plutôt à une conclusion.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois que,-si l'honorable
député veut me permettre de faire cette ob-
servation,--ce n'est pas une affaire facile à
comprendre-

M. FOSTER : Nous re pouvons la cou-
prendre de vive voix.

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois que vous pouvez la
comprendre beaucoup mieux. Je crois que
si je faisais un exposé des .faits, cela serait
plus propre à vous aider et cela permettrait
aux honorables députés d'en arriver à une
conclusion quant aux divers item de la ré-
clamation et aux conclusions auxquelles
nous en sommes arrivés à ce sujet.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre
sait qu'il nous a promis, lorsque nous avons
discuté la question l'autre soir, de produire
devant nous le contrat et les divers rapports
tant par l'ingénieur en chef Que par l'ingé-
nieur local, en ce qui concerne cette récla-
nation, mais nous ne les avons pas encore.

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai dit à l'honorable dépu-
té que je les produirais. C'est ce que j'a
fait et je vais les lire, parce que je veux

que le comité comprenne en quoi consiste
la réclamation. Je suis iþrêt à fournir au
comité les détails les plus minutieux au su-
jet de cette réclamation. Il est très simple
et très facile de soulever des doutes au su-
jet de l'intégrité du ministère au sujet dit
règlement de réelamations comme celle-ei.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre n'a
pas besoin de se fâcher. S'il veut nous don-
ner les rapports c'est tout ce que nous vou-
ions.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne me fâche pas. L'lio-
norable député n'a pas besoin de supposer
que je me fclie parce qu'il n'en est pas
ainsi. Relativement à ces entreprises, il y
en a des parties qui restent nécessairement
en suspens durant (les années, jusqu'à ce
que l'on fasse l'estimation finale, et je de-
manderai au comité de nie permettre de lui
présenter ces questions telles qu'elles nie
sont présentées et telles que je les conç'ois.

M. FOSTER : Nous voulons que le minis-
tre fasse cela, mais nous voulons aussi être
en mesure de comprendre ce que dit le mi-
lstre et nous voulons pouvoir être en état
(le le critiquer d'après la connaissance des
documents. Nous voulons que le ministre
nous donne le contrat. les réclamations qui
i été faites, le rapport des fonctionnaires
en vertu duquel le paiement a été fait en
1894, les réclanations qui ont été faites de-
puis, et le rapport des fonctionnaires sur le-
quel le ministre a basé le paiement qu'il
veut maintenant nous faire approuver.
Si nous avions ces documents nous pour-
rions suivre le ministre lorsqu'il donne cette
explication. Je désire que l'on expédie la
besogne en ce qui concerne cet item, et lu
besogne marcherait plus vite si le ministre
nous donnait les documents. J'ai aussi de-
mandé des documents au sujet de la ré-
clamation Stewart et au sujet du. ciment.
Ces documents n'ont pa-s été produits. L'un
de ces soirs, lorsque nous serons très pres-
sés. le ministre se lèvera et fera -un discours
nais ce que nous voulons d'abord ce sont
les documents. et alors nous pourrons com-
prendre l'explication et la besogne ýsera ex-
pédiée plus promptement. Il peut se faire
qu'il n'y ait pas lieu de critiquer, mais
nous ne saurons cela que lorsque nous au-
rons nou:s-mêmes vu les documents.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député ne dit
pas qu'il a demandé que les documents fus-
sent déposés sur le bureau.

M. FOSTER : Certainement, nous vou-
lons qu'ils soient produits.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: On m'a demandé si j'avais
ces documents devant moi et j'ai dit que je
ne les avais pas. mais que je les apporterais
avec moi lorsque nous reviendrions sur cette
question. Je les ai ici maintenant.
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M. FOSTER: De quelle utilité nous sont-

ils là-bas dans votre porte-feuille ?

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne crois pas que per-
sonne ait considéré que c'était une demande
de déposer les documents sur le bureau.
Lorsque l'honorable député (M. Foster) dit
qu'il comprendrait ces documents en peu
de temps, je crois qu'il se trompe. Ces en-
trepreneurs ont insisté pour avoir une au-
dience, et ils ont comparu devant moi à une
date fixée d'avance, l'ingénieur-surintendant
et l'ingénieur en chef étaient présents ; nous
avons discuté la question et j'ai tâché de me
former la meilleure opinion possible à ce
sujet. J'ai demandé aux réclamants ce
qu'ils avaient à dire au sujet de l'autre, et
bien que cette réclamation ne s'élève qu'à
$58,000 en tout, nous avons consacré au.
moins trois après-midi à l'audience avant
que j'aie pu bien saisir la question.

M. MONTAGUE : Si je comprends bien le
ministre, il a entendu les requérants d'un
côté et les ingénieurs de l'autre, ceux-ci
étant évidemment contre les requérants, et
il a décidé la cause lui-même.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est après discussion sur
chaque item qu'on en est arrivé aux conclu-
sions en cette cause. Les réclamants ddn-
naient leurs raisons en faveur de la récla-
mation No 1 et . Rubidge disait : N'est-il
pas vrai ? etc. L'ingénieur en chef les inter-
rogeait aussi (le la même manière. Les in-
génieurs représentant le gouvernement
avaient contre eux le désavantage provenant
du fait que M. Page. l'ingénieur en chef et
M. Killady, l'ingénieur en charge étaient
tous deux décédés. En conséquence, il fal-
lait élucider les faits au moyen d'une en-
quête beaucoup plus minutieuse que si 3.
Rubidge eut toujours été l'ingénieur en chef.

3. MONTAGUE : Le ministre a-t-il con-
senti à payer ceci sur le rapport des ingé-
n leurs?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. MONTAGUE: Le ministre veut-il me
laisser voir ce rapport?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je le ferai avec plaisir. Je
préférerais de beaucoup aborder ces ques-
tions l'une après l'autre afin qu'elles pussent
être comprises. Le meilleur moyen est le
les examiner successivement afin de démon-
trer à quelles conclusions on en est arrivé et
pourquoi l'on en est arrivé à ces conclusions.
Le 19 avril, il - a eu un règlement des ré-
elamations de ces gens .au sujet de l'abandon
de sections et de parties de sections des tra-
vaux. lequel règlement a été basé sur l'allo-
cation de 15' pour 100 pour les profits que
l'on espérait faire sur la quantité de travail
qui aurait été fait si le contrat eut été mis
à exécution.

M. BLAIR.i

M. MONTAGUE : Le ministre a un rap-
port de l'ingénieur, rapport sur lequel le
paiement a été fait?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député saura
ce que j'ai en ma possession, s'il veut me
permettre de continuer. $29,350 ont été
payés le 19 avril 1894, soit 5 pour 100 sur
$10,000. Le paiement avait été reconnu par
un reçu donné par la "Gilbert Blasting Com-
pany " et par une lettre annexée au reçu et
qui a été écrite par M. Ferguson, le sollici-
eur des entrepreneurs. Immédiatement
après le paiement de ce montant, la Com-
pagnie de Dragage Gilbert a présenté sa ré-
clamation, datée du 24 avril 1894, cinq jours
après seulement. Voici sa lettre :

Nous avons l'honneur de vous soumettre ci-
jointe notre réclatmatoin pour travaux supplé--
mentaires, etc., relative aux travaux exécutés par
nous sur les sections 5, 6, 7, 8 du canal Cornwall.
Ceci est séparé et distinct de la réclamation qui
nous a été payée par votre ministère l'autre jour
pour perte de profits anticipés sur travaux aban-
donnés.

Annexée est la réclamation pour $58,-
425.13, identique à la réelamation que j'ai
ue. l'autre soir, au comité. Cette réclama-
tion a été envoyée par le ministère à M.
Rubidge, qui, en 1894, avait la direction des
travaux de Cornwall, et M. Rubidge l'a en-
dossée comme suit :

Des détails complets devraient accompagner
cette réclamation, sans cela il sera impossible
de la traiter d'une manière intelligente.

Il n'en savait rien lui-même, n'ayant pas
eu la surveillance des travaux ; il ne savait
pas de quoi ces divers items étaient com-
posés. et il ignorait sur quoi était basée la
réclamation. Il semble que ce n'est que
vers le 5 août 1899 que M. Rubidge a fait
son rapport au ministère à ce sujet.

M. MONTAGUE: Y a-t-il eu échange de
correspondance dans l'intervalle?

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne sais pas.

M. MONTAGUE : Le ministre nous a dit,
l'autre soir, que l'on avait, & maintes re-
prises et constamment, insisté auprès du mi-
nistère sur le paiement de cette réclamation.

Le MINISTRE :DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cela est vrai. Ils insis-
taient pour se faire payer, mais il ne semble
pas y avoir en échange 'de correspondance
écrite.

M. MONTAGUE : Durant ce temps, est-
ce que l'on a demandé à M. Rubidge de
faire un rapport?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui, fréquemment. Je
crains que le vieux monsieur ne soit un peu
trop enclin aux atermoiements à ce sujet.
La communication suivante que nous avons

,au dossier, autant que je sache et autant
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que l'ingénieur en chef a pu me renseigner,
est datée du 5 août 1899:

M. JOHN HAGGART
Avant d'aller aussi loin, il
ayez une estimation finale.
été faite?

(Lanark-sud) :
faut que vous
Quand a-t-elle

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET -CANAUX : Les estimations finales n'é-
taient pas faites lorsque l'honorable député a
quitté le ministère, en 1896, et elles ne sont
pas encore faites.

M. HAGGART : Ceci est extraordinaire.
Quand le dernier paiement a-t-il été fait à
M. Gilbert sur cette entreprise particulière,
autre que les 15 pour 100?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne puis vous le dire
maintenant, et l'ingénieur en chef ne peut
le dire de mémoire.

M. HAGGART: Ceci est très important.
Toute la question tourne sur la question de
savoir si la réclamation de M. Gilbert a été
ou non considérée lorsque l'estimation finale
et le rapport ont été faits.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La réclamation qui est com-
prise dans ces item n'était comprise dans
aucune des estimations qui ont été faites.

M. HAGGART : Avant que vous arriviez
à 1899, c'était en 1894. Il était du devoir de
l'ingénieur en charge de faire rapport au
ministère sur chaque montant dû à l'entre-
preneur, et sur chaque réclamation faite par
l'entrepreneur; et le dernier paiement, de,
fait, doit inclure toutes les réclamations de
l'entrepreneur, parce que, isi je comprends
bien, en vertu du contrat, on ne lui alloue
aucun supplément, à moins qu'il en fasse
mensuellement rapport au ministère. Je
veux savoir quand le dernier paiement a
été fait sur les divisions 2 et 4, en dehors
des 15 pour 100.

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce n'étaient pas les divi-
sions 2 et 4, mais les divisions 5, 6, 7 et S.
L'honorable député a reçu, dans son propre
ministère, une réelamation détaillée pour le
mois d'avril 1894, au montant de $58,000, et
il a ordonné qu'elle fût envoyée à M. Ru-
bidge pour qu'il fît son rapport à ce sujet ;
et M. Rubidge l'a endossée de sa propre
main, le 1er mai 1894, déclarant qu'il ne pou-
vait pas faire un rapport sur la réclamation,
ni traiter cette question d'une façon intelli-
gente avant que ces gens ne lui fournissent
un exposé des détails.

M. HAGGART : Le ministre ne voit pas
où je veux en venir. La convention a été
conclue en mars 1S94, pour un règlement
partiel on complet de la réclamation qu'a-
vait Mv1. Gilbert pour travaux faits indépen-
damment des 15 pour 100. Quel a été le
dernier paiement fait à M. Gilbert pour ces
travaux?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ne le sais pas. Nous
allons découvrir cela dès que nous le pour-
rons. Mais je dis que cette question ne peut
être importante, alors que, sans aucun doute,
ces item n'étaient pas compris dans ces es-
timations.

M. HAGGART : L'honorable ministre dit
que M. Rubidge voulait avoir un exposé
complet des détails de la part de la com-
pagnie Gilbert. A-t-elle produit cet exposé?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Elle ne l'a pas produit par
écrit, du moins que je sache. Elle a fourni
les renseignements.

M. MONTAGUE: Si elle a fourni cet
exposé détaillé, elle a dû le fournir par
écrit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Si M. Rubidge eut été char-
gé des travaux, il n'aurait pas demandé ces
renseignements ·dont il parle. On lui a four-
ni les item au nombre de 13 et s'élevant à
.$58,00.

M. MONTAGUE : Mais il dit qu'il veut
des détails, et il ne les a pas eus.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je suppose que non, puis-
qu'il ne fait son rapport que le 5 août 1899.

M. MONTAGUE: Pourquoi a-t-il fait son
rapport, alors ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne sais pas. Nul doute
que les entrepreneurs ont insisté auprès de
lui pour qu'il fit son rapport, parce que le
ministère ne pouvait s'occuper de leur ré-
clamation avant d'avoir ce rapport. Cette ré-
clamation n'est venue devant moi qu'après
que ce rapport eut été reçu. De fait. je ne
m'en suis occupé qu'en janvier 1900. C'était
la première fois que ce cas m'était soumis.

M. MONTAGUE : Il ne pouvait pas faire
son rapport en 1894 parce qu'il n'avait pas
les détails ; mais cinq ans après. en 1899,
il a pu le faire sans avoir les détails.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je n'ai pas le moindre doute
que l'on a fourni ces détails à M. Rubidge ;
mais s'ils lui ont été fournis je ne les ai pas
ici. Personnellement, je ne sais pas si on les
lui a fournis ou non, mais je suppose qu'on
a dû les lui fournir.

M. FOSTER : Le ministre ne voit-il pas
que ce que nous voulons, c'est l'exposé de la
réclamation Gilbert et le rapport de l'ingé-
nieur sur cette réclamation, et que nous ne
pouvons disposer de ceci sans avoir les deux
documents? Il est absolument impossible que
le ministre puisse avoir payé sans avoir un
exposé détaillé de la rélamation, ou, j'e crois.,
sans un rapport de l'ingénieur. Or. nous
avons le droit de voir cet exposé détaillé de
la réclamation et d'avoir I rapport de l'in-
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génieur à ce sujet. Voilà ce que nous voulons
et c'est ce que le inulistre a promis de pro-
duire.

Le AMINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX :A quoi sert à l'honorable
député (le dire (ue ce que nous Voulons
et ce que nous evrios avoir, cst rap-
port (le l'ingénieur sur cette réclamation,
lorsque je suis A lire ce rapport. et lorsque
ces messieurs soulévent une 'scussion sur
questions auxquelles nul ne saurait répondre
n'est pas Veni plas tc't*? Il est inutile de

teces choses lorsquon nous pose les
questions auxquelles nul ne saurait répondre
afin (le savoir pourquoi certaines choses sont
arrivées. J'ai entre les mains le rapport et
je me propose de le lire et on ne Veut pas
me donner 'occasion de le lire.

M. POSTER : Est-ce que je ne pourrai
pas aniener le ministre .1 procéder d'une fa-
c0n pratique ? Il veut faire adopter ses esti-
mations et la Chambre v'eut qu'on en dis-

Si Il'h bl i i t ût ; d',1%4- (,

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable mi-
nistre est à. introduire un nouveau régle-
ment. Le parlement a droit à ce que les ori-
ginaux soient déposés sur le bureau.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne le crois pas.

Sir ADOLPHE CARON : L'honorable mi-
nistre se trompe (lu tout au tout. Le parle-
ment a parfaitement droit aux originaux,
surtout en discutant les estimations. Il (lit
qu'il faudra du temps pour copier ces doomi-
ments. J'ignore quelle est la longueur de ces
documents. mais mon honorable ami de
York (M. Foster) lui a demandé de les pro-
duire et l'honorable ministre a dit qu'il les
produirait certaiinenent et qu'il les dépose-
rait sur le bureau.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : En consultant les Débats mon
honorable ami n'y trouvera aueune déclara-
tion de ce genre faite par moi.

poJSe(. 110aIpi M L , LiV dr, '-l 1 Sir ADOLPHE CARON : «Je i pas con-faQon pratilue. il aurait déposé ce rapport sulté les IMbat.s. iais je lue rappelle fort
sur le blureau-cet exposé de la réelamation,
le rapport le M. Rubidge et le contrat-et ld s e be s iriqu'e
le suivant nous rions loca s'est teri lors
de les onsulter- et nous aurions u nous eut <lelaré qu'il nous onnerait les en-
d te e jte r it pu di temps. Mais il seigneinelits que ous demandions avant
faut iti i rè s eu n la 'equ'il ' i l (e o voir discuter cet item. Je nrae jamais
d'abord et qu'il repasse toute la liste. l eîi1te1idu un iniste autre lue l'ooabledluil 1<t t1if 5il rlse uleste 1.ais aat il hministre. adnmnistr'ant n'importe quel mi-pelnt Je faire iz'il le désire. mlais avant dle
faire adoptei riistè-e de ce gouvernement ou (le tout autre,

déposer~~éc'i-e le 'iiieqsu-l bra par'lemenît que nous n'avons pasdéposer' les do'unments sur' le bur'eau de laledlale droit d'i-xigei' que e originaux soient dé-C'lhanbre et nous donner l'occasion de les
examttiner. A lui de décider s'il veut épargner poit se le eIUl. niais o 'asi le
(lu tempsC ou en perdre. la (lisi0fles estimations, les originux

Sir ADIOLP1HIE CARON : L'honorable miii- être Uélosés su' le bureau où ils
listre peut voir julsqu' quel point il est in- peuvent être examinés par les députés <ui
omnode d'être obligé de discuter des esti- sinté

inmatiois sans que les documents soient de-
vaut la Chambre. L'autre jour. dans le cas -. L:
des frètes Iattle, il m'a accusé le manqîdere au eomité la (ate de ce 'e(:u (le
de courtoisie pour ne pas lii avoir dit, rigl(]lielt pour $2KOOO ?
avant la prodution de ses estimations. 111e Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
j'aurais besoin de ces docuiments lorsue les NU
estimations seraient discutées. Mais je n'a- avril 1.84. la réclatuation que Jai lue plu-
vais pas demiandé ces documents pareque sieurs fois a été î'èsentée pa' ces entrepre-
la diseussion qni a donné lieu à ma question leurs. 8i l'honorable député qui demande
a surgi avant que j'eusse supposé que l'iteîu maintenant que ces documents soient dépo-
serait soumis. Puis il a dit: Inutile (le os sur le bureau l'eut dit, nous nous se-
quereller à ce sujet._ je produirai les docui- rions conpris. 'ai cru que l'on serait satis-
nients. fait si j'apportais les documents ici, et je

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER les ai ici maintenant, et je désire m'en servir
ET CA NAUX :'lhonorable député veut-il .11 cours ce MOn. Je n'ai pas
dire que l'on a demandé que je dépose les d'objeetioi pe'mettre aux honorables 4é
docuntents sur le bureau de la Chamnbre putés <le les consulter, niais Û mois que la

Sir ADOLPHE CARON : Certainement. Cltarnb'e nordonne que les originaux soient
_ déposés sur le bureau, je ne me considèrerai

Le MlNIS'RE DES CITEMINS DE FER pas comme tenu <le les y déposer.
ET CANAUX : Mon honorable amîîi doit se
rappeler queces dortments sent très volut-
ltinteuîx et quî'on île saurait les faire coulefréquennent.
'n un intstant. Je ne déposerai pas les ori-
zinaux sur le bureau de la Chambre. mais
'aurais donné (les ordres pour les faire co-

pier. Il n'y a. rien dans ces doents que
je ne eonsïente volontiers à souuettre.

M. FOSTER.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne crois pas du tout que
ce soit la coutume. J'ai apporté les docu-
ments originaux afin de pouvoir les citer au
cours de tmes explieations. mais je ne crois
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pas qu'il soit d'usage de déposer les docu-
ments sur le 'bureau. Si les honorable dépu-
tés veulent avoir l'occasion de consulter ces
document'. je les ferai copier et remettre
entre leurs mains, mais je puis les assurer
que lorsqu'ils auront les douments il leur
faudra des explication-s.

Sir ADOLPHE CARON : Nous voulons les
avoir afin de demander des explications.

M. FOSTER : J'espère que l'honorable mi-
nistre ne croit pas que nous voulons dé-
rober les documents.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pas du tout.

M. FOSTER : Nous sommes tous mem-
bres du parlement, et si l'honorable mi-
nistre déposait les documents originaux
sur le bureau, s'ils allaient méme jusqu'à
mon pupitre ou jusqu'au pupitre de l'ex-
ministre des Chemins de fer et Canaux, Il
peut être certain qu'ils seraient rendus. Le
ministre ne doit pas se figurer-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député n'a pas
besoin d'entreprendre de. me sermonner. Je
ne me laisserai pas sermonner par lui.

M. FOSTER: L'honorable ministre est
obligé de se séumettre à nos remontrances
tant que nous serons disposés à le sermon-
ner.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pas sans protestation.

des renseignements qu'il a en sa posses-
sion. .Je n'ai jamais entendu dire à l'heure
qu'il est qu'un 'ministre ait refusé de dé-
poser des documents ou des contrats sur le
bureau, excepté l'an dernier, lorsque le mi-
nistre a fait une semblable objection alors
que nous avons discufé la question pendant
près de vingt-quatre heures, et que le mi-
nistre a été foreé, pour mettre fin à la dis-
cussion, de produire les documents origi-
naux et de les déposer sur le bureau. Il a
fait plus : il est venu nous trouver, le chef
de l'opposition et moi, et nous avons par-
couru ensemble les documents originaux et
nous avons constaté que "l'honorable minis-
tre était -dans l'erreur. Nous avons cons-
taté qu'il avait déclaré qu'une chose était
de telle et telle manière lorsqu'il en était
autrement, et il a dû admettre qu'il s'était
trompé.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député laisse le
champ libre à son imagination.

M. FOSTER : -Eh bien ! maintenant, je
veux faire une demande formelle, de la
façon la plus formelle et le plus distincte
qu'il m'est possible de le faire pour qu'un
exposé de la réclamation ·Stewart soit .pro-
duit en cette Chambre ; un exposé des frais
qui ont été payés jusqu'à présent; un ex-
posé de toutes les décisions qui ont été ren-
dues jusqu'à présent en cette cause rela-
tive à Stewart ; un exposé de la rée:ama-
tion pour dommages qui est maintenant -de-

'l t d 4? ai ui en ontrs-
M. FOSTER : Il peut protester tant que

cela lui plaira. mais il faudra qu'il se tienne tés jusqu'à présent. on honorable ami
tranquille à son siège et qu'il reçoive son (sir Adoîpre Caron) va faire sa demande
sermon en dépit de ses protestations. Il formelle au sujet du ciment. Il l'a déjà
n'aura pas un dollar tant que nous n'aurons faite et les documents lui ont été promis,
pas les documents en notre possession. Je mais la mémoire de mon honorable ami (M.
veux maintenant qu'il comprenne parfaite- lui a encore fait éfaut. Il n'a pas
menue manousan vouln csmdocuent parfaine besoin de faire, copier les dossiers en ce qluime-nt que nous voulons ces documents afincoereugannmbedpétis.I
d'avoir l'occasion de les examiner nous-
mêmes et qu'il faut que nous les ayons peut faire préparer par l'un de ses fonction-
nos propres mains avant que les estimations naires un exposé qui suffra en ce qui nous
soient adoptées. Il peut donner ses expli- concerne et qui tiendra dans deux pages de
eations et prendre deux heures pour les papier écolier. Ce que nous voulons c'est
donner s'il le désire, mais après cela il lùi que cela soit distinct afin que nous pis-
faudra renvoyer son item jusqu'à ce que sions l'analyser pour notre propre satisfac-nousay3 o's ei ls juqu'àI don. Cela n'est pas déraisonnable et l'ho-nous a-y'ons eu les documents et que nous
les ayons parcourus nous-mêmes. Il peutinorable ministre ne dira pas le contrajre.
remettre l'item maintenant et nous donner A lui de dire s'il va nous donner les docu-
les documents et alors nous le discuterons ments pis discuter la question ou s'il va
ensemble et nous en arriverons àfaire une discussion partiale puis remettre
tente, ou il peut nous donner son explca- jusqu'à ce les
tion maintenant. puis remettre l'item jus- ocuments et jusqu'à ce que nous puissions
qu'à ce que nous ayons examiné les docu- nous former une opinion.
ments. Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

Il peut se faire qu'il soit sous l'impres- ET CANAUX: Il n'y aurait paseu la Moil-
sion qu'il est inutile de nous donner ces do- re objeetioniâ la-demande si elleeut-été faite
euments paree que c'est une question abs- et il n'y avait pas de raison pour qu'on n'y
traite que nous ne saurions comprendre, eut pas fait droit. Mais, à tort ou à raison,
mais avec nos faibles lumières nous allons jai Compris que ce que lon voulait c'était
taeber de la comprendre en examinant les: d'avoir les documents ici lorsque ces item re-
documents nous-mêmes. Nous sommes sur viendi ait
un pied d'égalité parfaite avec l'honorable Pas me demander de déposer des documents
ministre et nous avons besoin comme lui originaux sur le bureau. Ce n'est pas,
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comme l'a dit l'honorable député que je
craigne que quelqu'un se sauve avec les
documents. Mais chaque membre de la
Chambre a autant de droit à l'examen de
ces documents que l'honorable député d'York
(M. Poster) et des documents qui passent de
main en main peuvent s'égarer sans la moin-
dre intention mauvaise de la part de qui
que ce soit. De précieux dossiers originaux
ne devraient pas être maniés d'une façon
aussi négligente. Si j'eusse compris que les
honorables députés désiralent avoir ces do-
cunients entre leurs mains, je les aurais
fait copier le plus rapidement possible et
je les aurais fait mettre à leur disposition.

. M10NTAGUE: L'honorable ministre
peut encore les faire copier. Il ferait mieux
de remettre l'item jusqu'à ce que cela ait
été fait. Nous ne désirons pas retarder
l'honorable ministre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne veux pas que l'on
suippose qu'il y a de ia part mauvais vou-
loir ou parti pris de ne pas fournir aux liono-
rables députés les documents ýdont ils ont
besoin. Il est hors de doute que je n'ai
jamais désiré les en priver. Mais je doute
fort qu'avec les documents ils puissent
comprendre parfaitement cette affaire en
l'absence de toute explication.

M. HAGGART : L'honorable ministre dit
que la question a été réglée par l'ingénieur
en chef. et qu'il a le rapport de l'ingénieur
en chef à ce sujet.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. HAGGART : C'est là. un des docu-
ments dont j'ai besoin.

M. FOSTER : Nous voulons un exposé
des réclamations faites par la compagnie ;
nous voulons le rapport de l'ingénieur sur
la foi duquel le règlement de 1894 a été
conclu ; nous voulons un relevé des récla-
mations qui ont été présentées et qui ont
servi de base au rapport fait par M. Rubidge
en 1899 ; et nous voulons le rapport fait par
M. Rubidge en 1899. Si nous avions ces
documents et le contrat primitif nous au-
rI.ns tous les documents nécessaires autant
que je sache.

M. MONTAGUE : Et nous voulons la cor-
respondance entre le ministère et M. Ru-
bidge qui a amené celui-ci e faire son rap-
port en 1899.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne ýsache pas qu'il y ait
eu une correspondance relative à la confec-
tion de ce rapport, et l'ingénieur en chef n'a
pas eu connaissance qu'il y en ait eu. On
peut l'avoir consulté personnellement ou par
téléphone.

M. MONTAGIUE : Je veux parler des dé-
tails. que M. Rubidge a demandé en 1894.
mais. qui, évidemment, ne lui ont pas été
fournis.

M. BLAIR.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'ingénieur en chef nie dit
qu'il ne peut dire que des détails aient été
fournis par écrit. Ils ne se trouvent pas
dans le dossier ici. S'ils ont été fournis, M.
Rubidge doit les avoir à Cornwal, et il nous
faudra les faire venir.

M. MONTAGUE : Les détails seraient en-
voyés au ministère ici.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, on ne les envoie pas ici.

Sir ADOLPHE CARON : J'aimerais aussi
à avoir les documents relatifs à l'affaire
Battle.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Très bien.

M. IHAGGART : Les deux dernières esti-
mations sur lesquelles des paiements ont
été faits il Gilbert et Cie sur les sec-
tions où les travaux ont été abandonnés, en
dehors des 15 pour 100. Nous aimerions à
avoir cela également.

Chemins de fer et Canaux-Imputable
sur le 2apital-Eleuve Saint-Laurent-
Bouées à gaz........................... $37,160

Inspection, enlèvement des cailloux...... 40,000
Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : On m'a demandé de citer les
endroits où ces bouées ont été placées. La
liste est comme suit : Passe Worth (les deux
entrées), 2 : batture King William, 1 ; Pointe
Sparrow Hawk, 1 : Pointe de l'île Toussaint.
1 : batture (le la Pointe aux Iroquois. 1
Morrisburg-est, 1 île Doran, 1 ; Jackass, 1
île Clrysler. 1 ; Weaver's Point, 1 ; île à la
Chèvre. 1 : Baker's Point, 1; Hoople's Creek.
1 : île Cornwall, 1 : île Clarke, 1 : batture de
l'île à la Sauvagesse, 1 : Island Bank. 2 ;
platières de :la. Pointe Mouillée, 1 ; platières
de la Pointe Lewis, 2 ; Saint-Zotique, 1; en
mains. 2 ; total. 24.

M. FOSTER : Ces bouées à gaz sont-elles
placées et les feux sont-il arrangés sur ce
parcours de navigation d'après le rapport
des fonctionnaires de la Marine et des Pêche-
ries?

Le MINISTRE DES CHEMINS ;DE FER
ET CANAUX : Non. M. Rubidge, l'ingé-
nieur-surintendant de la navigation des ca-
naux.

M. FOSTER : De qui ont-elles été ache-
tées?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : M. Sclreiber ne peut' nie
dire le nom de la maison qui les a fournies,
mais l'agent ici est M. R. M. Courtney, fils
du sous-ministre des Finances.

M. FOSTER : A-t-on 'demandé des soumis-
sions?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: 'On n'a pas demandé de sou-
missions parce que c'est la seule maison qui
les fabrique.
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31. FOSTER: N'y a-t-il qu'une seule sorte
de bouées à gaz?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je suppose qu'il eut pu y en
avoir d'autres. mais celle-ci est considérée
coime étant la meilleure.

M. MONTAGUE: Md Courtney s'occupe-
t-il régulièrement de ce genre d'affaires ?

Le MINISTRE >DES CHEMINS DE FER
ET -CANAUX: J'ignore s'il s'en occupe ré-
gu lièrement ou irrégulièrement. Personnel-
leient, je n'ai pas été en communication
avec M. Courtney à ce sujet.

M. FOSTER: Sur quelle recommandation
le ministère les a-t-il achetées?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : 3. Rubidge a recommandé
ues bouées à l'ingénieur en chef et lingé-
nieur en chef a recommandé leur achat.
Ce bouées ont été achetées des gens qui
ont vendu au gouvernement des Etats-Unis
les bouées qu'il a achetées.

M. MONTAGUE : Quel en a été le coût?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : $1,570 chacune, le même
prix qui a été payé par le gouvernement des
Etats-Unis.

Sir ADOLPIE CARON : Il devrait être
faeile d'arriver à la valeur de ces bouées.
Elles sont employées par le ministère de la
Marine et -des Pêcheries depuis six ou sept
ans dans le bas du Saint-Laurent, bien que
je ne sache pas si ce sont exactement les
mêmes dont l'honorable ministre veut se
servir dans le canal. Les bouées à gaz sont
connues depuis des années comme moyen de
protéger la navigation, et le ministre de la
3Marine et des Pêcheries corroborera mon té-
imoignage à l'effet qu'elles sont en usage
Ians le fleuve Saint-Laurent à divers en-
droits depuis des années. -Sans vouloir pré-
tendre que cet item n'est pas convenable,
nous voulons avoir des renseignements de la
part du ministre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Quels sont les renseigne-
mewnts particuliers que désire l'honorable
déluté?

Sir ADOLPHE CARON : Nous avons men-
tionné l'autre soir les renseignements qui
Sont requis, le nom du fabricant, ainsi que
es bendroits où les bouées devaient être pla-

ùées Nous avons les noms- des endroits où
eles ont été placées, et maintenant nous
voulons savoir les noms des fabricants et le

x payé pour les bouées.
M. MONTAGUE : 'Si j'ai bien compris, ces
rées ont été achetées de M. Courtney, le

iilé du sous-ministre des Finances. La
Clia mbre n'a aucune raison spéciale de s'oe-

ilor de cela. à moins qu'il n'existe des cir-
constances spéciales relativement à cet
ackat. Si 'M. Courtney, jeune, s'occupe ré-
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gulièreient de cette affaire, s'il a fait cette
opération dans l'exercice régulier de son né-
goce et si le gouvernement a acheté par son
entremise, le comité ne peut objecter à cela,
même s'il a obtenu une commission raison-
nable. Mais, d'un autre côté, il ne s'occupe
pas de ce genre d'affaires, s'il est ocupé à
une autre besogrne et si le gouvernement a
fait de cette opération particulière un cas
spécial, et s'il est devenu par ce fait l'agent
de ces fabricants, alors le comité devrait le
savoir.

Je ne veux pas jeter le moindre soupçon
sur cette opération ni sur l'agence du jeune
homme. mais assurément les relations entre
un sous-ministre et le gouvernement, et par-
tieulièrenent les relations entre le sous-ii-
nistre des Finances et le gouvernement,
sont telles que le gouvernement ne devrait
pas sortir de la voie ordinaire pour acheter
d'un homme aussi proche parent du sous-
ministre. S'il n'est pas régulièrement oc-
cupé à cette besogne, la Chambre devrait
avoir chaque détail avant que le crédit soit
voté.

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX : La nécessité d'acheter ces
bouées m'a été représentée par le sots-mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux en vue
de la demande qui nous était faite d'établir
des feux convenables pour la navigation
fluviale. Le sous-ministre déclare que M.
Rubidge lui avait représenté que les meil-
leures bouées que nous pourrions avoir
étaient les bouées dont se servaient le goi-
vernement des Etats-Unis pour l'éclairage
de ses quais, et que M. Courtney était l'a-
gent pour ces bouées.

M. MONTAGUE : 'Quelle est l'occupation
de M. Courtney ?

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il est agent en cette ville.
Je n'ai eu moi-même aucune communication
avec M. Courtney, et je ne l'ai jamais vu à
ce sujet.

'M. MONTAGUE : Où est le bureau d'af-
faires de M. Courtney?

Le MINISTRE :DES CHEMINS DE FER
ET CANAJX : On me dit que c'est sur la
rue Sparks. Il est agent et fait le placement
de ciments, quincailleries et articles de di-
verses espèces, et entre autres il est l'agent
de cette maison. Nous nesommes pas sortis
de la -voe ordinaire, comme l'honorable dé-
puté le suppose, et nous ne sommes pas allé
trouver un homme en dehors de son négoce
ordinaire.

M. MONTAGUE : Je n'ai pas même sup-
posé cela.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'en est pas'ainsi. La
maison de M. Courtney faisant' régulière
ment des affaires d'achats et de ventes à
commission, et je crois qu'elle continue à en
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faire, bien que M. Courtney lui-même, je
crois, soit en Afrique-sud.

M. POSTER : Le ministre produira le nom
de la maison ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
E' CANAUX : Oui.

M. MONTAGUE: Le ministre produira le
nom de la maison ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oh! oui.

Chemin de fer Interco'onial-Pour cons-
·truire un pavillon pour les bagages et les
messageries, à Truro ................... $2,000
Sir ADOLPHE CARON: Je voudrais de-

mander à l'honorable ministre si l'on per-
met aux membres du parlement de distri-
buer (les billets de faveur sur le chemin de
fer Intercolonial. Une lettre m'a été en-
voyée par un gentleman de Matane, Laquelle
lettre contenait copie d'ne lettre qui a été
écrite par un honorable membre de cette
Chambre, . Ross, le député de Rimouski.
Elle est en français et je la traduis :

Je vous envoie sous ce pli un billet de faveur
pour un voyage du Petit Métis à Montréal et re-
tour. Je crois que si vous pouvez venir ici je
pourrai vous démonitrer que, dans les circons-
tances, tout ce qui pouvait être tait a été fait en
faveur de notre ami, M. Fabien Morin.

Sincèrement à vous,
A. ROSS, M.P.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Est-ce là la véritable signa-
ture de M. Ross ?

Sir ADOLPHE CARON : Non. c'est une
copie d'une lettre qui m'a été envoyée sous
pli. Je connais le gentleman qui me l'a en-
voyée. Elle est donnée tout simplement j
comme copie de la lettre. J'ignore quelle
était l'importance de l'affaire en question.
mais il importe de savoir si, même en cas
d'affaires importantes, il est permis aux
membres du parlement d'utiliser de chemin
de fer Intercolonial et d'envoyer un billet
de faveur à un gentleman qu'il désire ren-
contrer à Montréal.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je suis bien aise que l'ho-
norable député ait mentionné cette affaire.
et je vais faire une enquete. Je puis dire
que M. Ross n'a reçu de moi aucun billetu
(le faveur pour qui que soit, à moins que ce
ne soit pour Mme Ross. Je donne aux mem-
bres du parlemen' des billets -de faveur pour
leurs épouses lorsqu'ils me les demandent,
mais je n'en donne pas à d'autres. L'hono-
rable député voudra-t-il me donner le nom de
la personne à qui ce billet de faveur a été
donné ?

Sir ADOLPHE CARON: Je suis prêt à
passer à l'honorable ministre la copie de la
lettre en question.

M. B. M. BRITTON (Kingston) : Il est
très possible qu'il se soit produit en cette

M. BLAIR.

circonstance le même fait qui se produit
parfois en ce qui concerne d'autres voies
ferrées, alors que, dans les 'as différents
survenus à propos de frais de transport,
pour bagage ou marchandises, des billets
de faveur sont envoyés àux réclamations
pour leur permettre d'aller en conférer avec
Iles fonetionnaires du chemin. Dans un cas,
j*.'l reçu pour un client, pas de l'Intercolo-
nial, mais d'une autre compagnie de chemin
de fer, un billet de faveur, pour permettre
à un réclamant d'avoir une entrevue avec
l'un des principaux fonctionnaires du che-
min.

Sir ADOLPHE CARON: J'ai ·suivi la
ligne de conduite qui m'a paru équitable.
J'ai soumis le cas au ministre et je lui ai
donné tous les renseignements que je pos-
sède. Je ne dis pas que c'est un cas où un
billet de faveur peut être convenablement
donné ou non, mais je veux savoir du mi-
nistre s'il en est ainsi. Je n'exprime aucune
opinion, mais je dois dire que je suis éton-
né de voir qu'un membre du parlement
écrive une lettre à un monsieur et lui dise:
" Je vous envoie un billet de faveur pour
venir du Petit Métis à Montréal pour une
affaire importante. Cela exige certainement
une explication afin que le public puisse sa-
voir comment le ministère est administré.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois que l'honorable dé-
puté en question sera ici lundi ; en atten-
dant. je vais m'informer. Il n'a pas reçu
de billet de faveur de ma part, et le sous-
ministre dit qu'il n'en a pas reçu de sa part.
Il se peut qu'il ait 'acheté un billet et l'ait
envoyé à cet homme. Ce serait un billet
de faveur.

M. MONTAGUE : Avant que l'honorable
mini-stre s'éloigne de la question, je veux lui
demander quelles sont les initiales de M.
Courtney.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne sais pas ; son nom est
Reginald.

M. MONTAGUE : R. M?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Je le crois.

M. MONTAGUE : Il n'annonce pas comme
marchand à conmmission. Sa carte est dans
l'almanach des adresses d'Ottawa sous le
n'om (le "R. M. Courtney. agent d'assuran-
ces ". Cette carte donne le nom de la com-
pagnie d'assurances qu'il représente. Il n'y
a rien du tout à propos d'un commerce quel-
conque à commission.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'bonorable député suppose
que parce qu'il fait des affaires d'assurances
il ne fait pas d'autres affaires.

M. MONTAGUE : Je suppose que, s'il fai-
sait des affiaires d'assurancs et -d'autres af-.
faires, il les mentionnerait sur ses cartes.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Le sous-ministre me dit qu'il
fait des affaires d'assur-ances et d'autres
affaires, et s'il est dans l'erreur, il est fa-
cile de le découvrir.

M. 'FOSTER : Est-il compris qu'en vertu
du règlement du ministère des -Chemins de
'fer et Canaux, outre les billets de faveur
donnés pour les députés, des billets de fa-
veur sont donnés à leurs femmes et aux
membres de leurs familles ?

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui, un billet de faveur
pour un voyage durant la session.

M. FOSTER: Si c'est là la règle, on de-
vrait la rendre générale, afin qu'il ne fut
pas nécessaire d'aller demander le billet.
Naturellement, jusqu'à un certain point, ce
qui vaut quelque chose vaut la peine d'être
demandé, mais après tout, celui qui demande
une faveur devient l'obligé de celui qui la lui
accorde. Mais je ne suppose pas que les
membres de la gauche aimeraient à faire
cela, même avec un homme aussi courtois
que le ministre des Chemins de fer. Si
cela doit être fait, on devrait le faire en gé.
néral comme une question de droit et non
comme faveur.

Le MI.NISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Les député reçoivent des bil-
lets de faveur annuels, mais ces billets de
faveur sont pour un voyage seulement.

Sir ADOLPHE CARON: Le nom est L.
H. Chouinard, de Matane.

Pour prolonger la chaussée à Lepar's Brock. e3OO
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Ce ruisseau déborde et in-
onde, chaque année, les fosses de la rotonde.,
Ce crédit est pour obvier à cela.

Pour construire un pont en fer, pour le
grand chemin, Rocky Lake ............ $5,000
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Il y a là trois passages à
niveau et une fabrique de dynamite tout
près, et les voitures chargées de dynamite
traversent maintenant la voie. Il y a là un
élément de danger, outre les risques ordi-
naires. et l'on se propose de construire un
viaduc et de détourner le grand chemin.

Pour construire des rotondes supplémen-
taires .................. ................ $80,000
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Ceci est d'ans le but d'agran-
dir un certain nombre de rotondes le long
du chemin. On se propose de construire une
nouvelle rotonde de 18 stalles à Stellarton,
cette rotonde étant devenue nécessaire.

Sir AiDOLPHE CARON : Que fera-t-on à
la Rivière-du-Loup?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous nous proposons d'y
prolonger et agrandir la rotonde.

M. McDOU'GALL: Sont-ils limités à la Sir ADOLPHE CARON: Pas de nouveau
durée tle la session ? bâtiment?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Pour la durée de la session
du parlement seulement. Nul député ne les
reçoit à moins qu'il ne les demande, et je
ne crois pas qu'il y ait un seul membre du
parlement qui les ait demandés et qui ne
les ait pas reçus promptement.

M. FOSTER : Est-ce que cela s'étend aux
membres de la famille ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non. J'ai refusé d'étendre
cette faveur aux familles des membres de la
Chambre à quelque parti qu'ils appartien-
nent.

M. MONTAGUE : Il vous faut tracer la
ligne de démarcation quelque part.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne crois pas qu'il soit à
propos d'étendre cette faveur. Puis-je de-
mander â l'honorable député de Trois-Ri-
vières (sir Adolphe Caron) s'il a vu l'origi-
nal de la lettre ?

Sir ADOLPHE CARON : Non, je n'ai
reen que cette copie. Je donnerai à l'hono-
rable ministre, s'il le désire, le nom de
l'homme qui me l'a envoyée.

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Quel est ce nom, s'il vous
p)lait?

Le MINJSTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, une allonge.

M. H. F. MeDOUGALL (Cap-Breton) : A-
t-on l'intention d'agrandir la rotonde à Syd-
ne.y?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous espérons pouvoir le
fnire.

M. McDOUGALL: Quelle sera la gran-
deur de l'allonge?

Le MINISTRE iDES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne puis dire à combien
s'élèvra le coût de chaciue mais je crois
que ce sera dans les environs de $10,000. Il
est probable qu'il nous faudra faire, à Syd-
ney, un agrandissement plus considérable
que celui auquel nous avions d'abord songé.
Le crédit pourra peut-être nous permettre
de le faire, et peut-être ne sera-t-il pas suffi-
sant.

M. FOSTER: Est-ce que jusqu'à présent
les agrandissements et allonges des rotondes
n'ont pas été imputés sur le revenu?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : En général, il en a été
ainsi, mais les exigences actuelles sont d'un
caractère exceptionnel et inusité. Il faut
que nos locomotives soient plus grandes et
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plus lourdes. et nous avons besoin d'agran- truites sur le chemin de fer II1tercolonial ont
dissements de cette nature. été construites à même le capital.

N. FOSTER : Vu le fait que. durant les
années précédentes. lorsqu'il est devenu né-
cessaire <'agrandir ces rotondes. ces dépen-
ses ont été imputées sur les recettes du che-
min. le ministre croit-il que le plus ou moins
le dimensions des locomotives doive faire
une différence dans le mode suivi pour tenir
compte de ces agrandissements? Le fait
est que l'honorable ministre rend complète-
ment inutile toute comparaison qui pourrait
être faite quant aux dépenses et recettes sur
le réseau du chemin de fer Intereolonial. en
imputant sur le compte du capital (les ar-
tieles tels que ces $80.000 pour l'agrandisse-
ient des gares, que l'on imputait autrefois
sur les frais d'exploitation. Ceci laisse .
l'honorable ministre( $80.000 (le recettes dis-
ponibles pour les fins d'un surplus. Il est
très facile d'avoir les surplus, si l'honorable
ministre change le mode de répartition et
de comptabilité et prend à même le capital
et l'argent emprunté. ce que l'on prenait
autrefois à même les recettes du chemin.
Mais quelle folie que de parcourir le pays.
eu se glorifiant d'un surplus produit de cette
manière!

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La réponse à la déclaration
faite par l'honorable député s'offre d'elle-
même. Ce qui semble le plus préoccuper
l'honorable député, c'est la crainte que ceci
puisse détruire la valeur d'une comparaison.
Il y a une manière facile et convenable de
faire des comparaisons entre l'administra-
tion du chemin à une certaine période et
son administration à une autre période.
C'est de constater combien d'argent a été
dépensé à même vos recettes, durant chaque
période. dans le but d'entretenir, de réparer
et d'améliorer le chemin et l'outillage du
chemin. Voici une occasion, une condition
spéciale, qui se présente : vos affaires aug-
mentent de moitié : il vous faut munir votre
chemin de locomotives nouvelles et plus
grandes : il vous faut faire des dépenses,
soit sur le compte du capital. soit à même
le revenu, dépenses qui excèdent de beau-
coup les recettes de l'année. Dans ces nou-
velles conditions. serait-il juste d'imputer
ces dépenses extraordinaires sur le revenu
de l'année et de former un déficit d'un demi-
million de dollars, lorsque, dans le passé.
aucune nécessité n'a surgi pour des dépenses
de ce genre? Serait-ce là une comparaison
équitable? Nul doute que cela ferait l'af-
faire le l'honorable député, lorsqu'il -von-
drait montrer un déficit : mais ce ne serait
pas une comparaison raisonnable, et, si une
comparaison n'est pas raisonnable, sa valeur
cesse d'être légitime.

. POSTER: Est-ce qu'on n'a jamais
construit de rotondes, auparavant?

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Toutes les rotondes cons-

M. BLAIR.

M. FOSTER: Et les rotondes ont été
agrandies?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne sache pas qu'il y ait
jamais eu d'agrandissements auparavant.
La nécessité d'agrandir les rotondes n'a ja-
mais existé avant aujourd'hui. Les rotondes
que nous avons ne sont pas mises hors d'u-
sage. parce que nous avons un grand nom-
bre de petites locomotives ; mais, pour les
locomotives plus grandes que nous nous pro-
Curons, il nous faut des rotondes et des
tables tournantes plus grandes.

M. HAGGART : On a voté $40,000, l'an
dernier, et vous demandez maintenant $80,-
(100. ce qui fait $120.000. Est-ce que cela
suffira à toute la dépense, ou combien fau-
dra-t-il davantage?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne saurais dire que cela
suffira tout à fait. Je ne demande que ce
qui suffira aux déboursés de cette année.
Nous avons demandé $60.0)0. l'an dernier,
mais nous n'avons pu. faire des arrange-
ments pour dépenser l'argent-nous n'avons
pu faire exécuter le travail-et, dans les es-
timations supplémentaires de cette année,
nous demandons au parlement un renou-
vellement de crédit de $52,000 sur les $60.000
que nous avons eus l'an dernier.

M. -MCDOUGALL : Je voudrais faire
comprendre au ministre l'opportunité de
transporter ailleurs la rotonde de la ville de
Sydney, si c'est possible.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois que nous allons le
faire.

M. McDOUGALL : L'encombrement des
affaires plès de la gare et la proximité'de
la rotonde rendent difficile l'expédition con-
venable de la besogne. La rotonde est aussi
très rapprochée de l'un des passages à ni-
veau les plus importants de la ville et la
fac'on dont la voie ferrée traverse la rue
maintenant constitue un danger sérieux. A
moins que l'on ne prenne des précautions,
il en résultera de graves accidents.

Le 'MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous, enverrons là nos ingé-
nieurs et nos fontionnaires afin d'y faire
de nouveaux arrangements. J'ai les données
disponibles et j'appellerai l'attention sur les
détails lorsque les: estimations supplémen-
taires toucheront au sujet doit parle l'hono-
rable député. Je crois que les plans de l'in-
génieur suppléeront aux besoins de la situa-
tion.

M. McDOUGALL : L'honorable ministre
ne peut mettre ce passage . niveau à' l'abri
du danger sans y établir une barrière. parce
que la voie ferrée passe tout juste à l'extré-
mité du pont, et lorsque des voitures sont

1 CO3DlNIUN ESj] 948494S3



9185 [6 JUILLET 19 0 0j

sur le pont il faut qu'elles viennent jusqu'à
deux pieds de la voie avant que conduc-
teurs ou chevaux puissent voir une loco-
motive sortant du pare. La haute clôture en
planche qui se trouve là empêche de voir
une locomotive avant que l'on soit arrivé à
quelques pieds de la voie, et à moins que
l'on ne fasse quelque chose, il peut se pro-
duire de graves accidents d'un moment à
l'autre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous allons faire un change-
ment complet.

M. J. A. GILLIES ýRichmond) : Outre- le
danger dont parle mon honorable ami, j'ap-
pellerai l'attention du ministre sur la condi-
tion extrêmement dangereuse (le deux autres
passages à niveau dans la ville (le Sydney--
le passage Mackenzie et le passage Lorway.
La ville grandit rapidement et au passage
Mackenzie les levées sont très hautes de
chaque côté du grand chemin, et la rue con-
duisant à la ville de Sydney, coupant la voie
ferrée à cet endroit, débouche tout-à-coup
sur le chemin de fer. Le passage Lorway est
également dangereux. De fait. un homme a
été tué H. l'autre jour. et il faudrait certai-
neinent faire quelque chose pour empêcher
qu'il se produise d'autres cas fatals. Il y a
aussi le passage Mackenzie. tout près du
pont où les chemins de fer de Sydney et de
Louishourg se raccordent au chemin de fer
du gouvernement. Il y a là un certain nom-
bre de voies et c'est la la grande voie con-
duisant à la ville de Sydney. Entre les deux
passages. il n'y a que peu d'espace, et il ar-
rive parfois que les voitures sont prises là
comme dans un piège. On m'a particulière-
ment prié d'attirer l'attention du ministre
sur la condition de ces trois passages à ni-
veau.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FE.R
ET CANAUX :. Auront-ils besoin d'être pro-
tégés au moyen de barrières ?

M. GILLIES : Certainement. L'un de ces
jours, le ministère sera passible de domma-
ges considérables, à moins que l'on ne prenne
les précautions que j'ai indiquées.

M. A. C. BELL (Pictou) : Je voudrais atti-
rer pendant quelque temps l'attention de
l'honorable ministre sur l'inspection de la
houille telle que faite actuellement sur le
réseau du chemin de fer Intercolonial. En
1807, William B. Moore était inspecteur -de
houille et il a été destitué au printemps.
Dans le cours de la session de 18.97, j'ai de-
mandé à l'honorable ministre des renseigne-
ments à ce sujet. et il m'a dit que la charge
avait été abolie, mais j'ai appris depuis qu'il
y a maintenant trois individus agissant
comme inspecteurs etfaisant le même tra-
vail que celui qui était fait par M. Moore.
IL'honorable ministre voudra-t-il me dire
quels sont ces individus et quel salaire ils
reçoivent ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : S'il y a lài des inspecteurs,
ils ne sont employés que temporairement,
et je ne puis dire s'il y en a. mais je vais
télégraphier demain matin pour avoir des
renseignements que je transmettrai à l'ho-
norable député avant que les estimations ne
soient adoptées.

Pcur payer !a balance due sur l'embran-
chement de la manufacture de coton
de Halifax ............................ $5,802 50
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Ceci est un règlement de
comptabilité. Il n'y a pas d'autre moyen de
rectifier cela.

. POWELL: Quel est l'arrangement ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Cet embranchement de la
manufacture de coton d'lHalifax a. été d'a-
bord construit par la compagnie de coton
d'Halifax, à ses propres frais, dans le but
d'établir un raccordement satisfaisant, par
voie ferrée, avec sa manufacture sur un
terrain élevé. Cet embranchement offrait un
moyen si commode pour atteindre la ville,
que le chemin de fer Intercolonial a fini par
s'en servir fréquemment pour son trafic. La
compagnie (le coton a consenti à transporter
et a transporté tous ses droits à cette ligne.
Il a été d'abord construit aux frais de la
compagnie de coton, mais avec l'entente que
nous devions en prendre possession et l'ex-
ploiter.

M. POWELL : Quelle est la. longueur de
l'embranchement ?

Le 'MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Elle doit être d'environ trois
milles. Nous avons plus loin un crédit pour
pourvoir à son prolongement. L'item actuel
est tout simplement une affaire de comptabi-
lité. Il y a dans nos livres une somme de
$5,802 et nous voulons la faire biffer.

Chemin de fer Intercolonial-Pour cons-
truire un hangar à marchandises et amé-
liorer la gare à Rockingham............ $1,800
M. POWELL : Quelles améliorations doi-

vent être faites à cette gare ?
Le -MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Il y a maintenant un petit
bâtiment dont on se sert tant pour les voya-
geurs que pour les marchandises. Nous nous
proposons de le garder pour l'un de ces.usa-
ges et de construire un autre bâtiment pour
l'autre, et aussi de faire au nouveau' ,bâti-
ment un autre étage où. le chef de gare
pourra demeurer.

Chemin de fer Intercolonia>--Pour prolon-
ger l'embranchement de la manufacture
de coton de Halifax ..................... $7,000
Le- MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Ceci est l'item dont je viens
de parler. Nous n'avons pas de terrain au
sommet de cette hauteur, et nous n'avons
pas de place pour y laisser nos wagons. Un
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volume de commerce assez considérable s'est
étendu dans cette direction, et nos wagons
sont arrétés :a et là, obstruant fréquem-
ment les rues et causant beaucoup de m&
contentement parmi le public. Il est devenu
nécessaire d'acquérir plus de terrain, (le Po-
ser des voies d'évitement et autres et de
prolonger le ehemin de fer jusqu'à un point
en avant (le la Commune.

M. HAGGART : De onbien de milles
sera le prolong-menlt ?

Le MINISTRE )ES CHEMINS
ET CANAUX : L'em imbran icmt
viron trois milles et l'on se propose
longer d'environ un deumi-mille
quarts le mille.

DE FER
es-t d'en-
de la pro-
ou trois-

M. HA<GAltT : Et <'<ela coûltera $70.000 ?
Le 3INTSTRE I)ES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Oui. le terrain est l'item le
plus dispendieux.

M. McDOUGALL : Est-ce qu'il passe sur
quelque partie de la Comuumuhe ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous allons du côté sud-
ouest-pas la partie qui fait fa'e au port.

M. HAGGART : Ceci est-il pour la commo-
dité de la compagnie de coton ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non. elle n'en a pas be-
soin. mais la manufacture de coton contri-
hue à l'augmentation des affaires qui rend
nécessaire ces améliorations. Un grand
nombre de citadins demeurent là. et une
bonne partie de notre tratie est transporté
là à la demande de gens. parce (lue leurs
marchandises leur sont livrées plus commo-
dément (lue s'il leur fallait les faire trans-
1porter sur cette côte.

M. FOSTER : Combien avons-nous dépen-
sé sur ce prolongement ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Autant que je puis me rap-
peler. nos dépenses ont été d'environ quatre
ou einq mille dollars valant de rails qui ont

préparé par l'ingénieur au sujet de l'esti-
ination du terrain que nous nous proposons
de prendre. D'après les estimations que
nous avons fait faire, nous avons jugé que
pour payer le terrain et les frais d'expro-
priation. il faudra de $70.000 ù $80.000. Le
prolongement projeté coûtera $9(,000.

M. POWELL : Est-ce que vous aurez -une
gare à cet endroit?

Le MINISTRE DES CHEM1NS DE FER
ET CANAUX : On ne se propose pas d'y
installer une gare de voyageurs, nous y au-
rons quelques pavillons à marchandises.

M. FOSTER : Cela est-il pour la commo-
dité de la manufacture de coton ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pas du tout.

M. McDOUGALL : Comment se fait-il
que les parties intéressées à cette voie de
garage ne fournissent pas le droit (le pas-
sage comme nous sommes obligés de le faire
dans notre ville ? Par exemple, la ville de
Sydney-nord a dû payer pour le droit de pas-
age sur cinq milles de distances sans quoi
elle n'aurait pui avoir le chemin de fer jus-

cîu à la ville. La ville de Sydney n'a pas pu
avoir un chemin le fer jusqu'au terminus
à eau profonde ou jusqu'à l'emplacement
actuel de la gare sans faire cadeau au chle-
min de fer du droit de passage qui a coûté
des milliers de dollars. Je ne puis com-
prendre pourquoi l'on applique dans un cas
une règle différente de celle que l'on a ap-
pliquée dans un autre cas.

Le 'MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Dans le cas de Sydney-nord,
les gens désiraient avoir un prolongement
Jusqu'à l'eau profonde, et ce sont eux qui
ont fait l'offre d'aider le gouvernement s'il
voulait faire telle ou telle chose. C'est sur
la foi de cette promesse que le prolongement
a été construit. Ce prolongement que nous
construisons à Halifax est entièrement pour
notre commodité et non dans l'intérêt <l'au-
cun individu ou habitant de eette localité.

été fournis par l'ancien gouvernement. Et M. GILLIES : Dans le cas de Sydney-nord.
cieulîlue temps après qu'ils enrent été fournis avant que l'on put obte»ir le chemin de fer
le parlement a passé un acte-je crois que l'un jusqu' l'ancien terminus, le gouvernement
des articles d'un acte des subsides permet- a établi un précédent à l'effet que la ville
tait l'emploi des rails devant être posés devait fournir le d'oit de passage depuis la
dans la construction de la ligne de la Com- jonction jusqu'à la ville c'était sous
pagnie de Coton d'Halifax et ordonnait cien gouvernement. Les gens de Sydney-
qu'ils fussent pris à même le compte du ma- nord ont fourni le droit de passage depuis
tériel. la jonction jusqà la ville. Le prenier

M. GILLIES : L'honorable mini-stre vou- tracé du chemin dans la ville de Sydney a
dra-t-il nous dire combien coûtera le ter-d'Eau Douce, ainsidtai ? ois lr obe otr etr nommé, à -un maille de distance dut terminusraintuel et lorsque les gens ont demandé au

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER gouvernement de prolonger le chemin autour
ET CANAUX : Nous avons fait étudier avec de la ville jusqu'aut à eau pro-
soin la question du droit de passage. Nous foude le gouve'neme
n'avons rien payé et nous n'avons pas en- gouvernement ayant choisi le terminus, si
core fait l'acquisition du terrain ; nous avons la ville voulait un terminus à eau profonde,
attendu pour cela l'autorisation du parle-i lui faudrait fournir le droit de passage
ment. J'ai devant moi un relevé qui a été cntre l'endroit choisi par le gouvernement et

M. BLAIR.
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l'endroit où la ville désirait l'avoir. Cela a
été fait et la ville a payé des milliers de dol-
lars pour ce droit de passage. Si l'on a
posé comme condition que ces villes de-
vaient fournir le droit de passage, pourquoi
la riche ville d'Halifax demande-t-elle au
gouvernement de payer $70,000 ou $80,000
pour un embranchement ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La ville d'Halifax ne fait
aucune demande; ceci est fait dans l'inté-
rêt de notre propre voie ferrée.

M. McDOUGALL : La ville d'Halifax a,
comme terminus des améliorations qui ont
été faites au frais du public ; elle a le ter-
minus à eau profonde. le terminus à Rich-
mond et un terminus à la gare des voya-
geurs. A mon avis, ceci est fait pour la
comodité d'une partie des gens de la ville
qui désirent avoir cette -voie de garage de
la manufacture de cotbn, parce que cela
sera plus près de chez eux que l'autre gare.
On traite la ville d'Halifax plus généreuse-
ment qu'on a traité la ville de Sydney. et
la -ille de Sydney-nord. Dans le ens de
Sydney-nord, lorsque la ligne a été éta-
blie, le gouvernement n'a pris des mesures
que pour aller jusqu'à la jonction vers Syl-
ney-nord, et lorsque l'on a insisté pour qu'il
se rendît jusqu'à la ville, la décision de l'in-
génieur en chef a été que le gouverne-
ment ne fournirait pas le droit de passage,
mais que les gens le fourniraient s'ils vou-
laient que le chemin pénétrât dans la ville,
et les gens ont fourni le droit de passage
parce qu'ils étaient Tésolus d'avoir le ehe-
min de fer coûte que coûte-. La même chose
est arrivée dans le cas de Sydney, lorsque
l'ingénieur en chef a décidé de placer le
terminus à l'endroit connu suas le nom de
Ruisseau de l'Eau Dbuee, il a prétendu que
:s'ils voulaient le terminus ailleurs, ils de-
vraient payer pour le droit de passage, et
c'est ce qu'ils ont fait. Au lieu d'être pour
'la seule commodité de la ville, l'établisse-
ment du terminus à Sydney est plutôt pour
l'avantage du chemin de fer vu que cela fa-
ciliterait son raccordement avec le chemin
de fer Sydney et Louisbourg.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député ne doit
-pas oublier le fait qu'il ne se faisait pas un
commerce considérable à Sydney-nord, lors-
que cet arrangement a été conclu et que
ce prolongement n'offrait aucun avantage
au -pint de vue du chemin de fer, c'est pour
cela que le gouvernement a demandé de
payer pour le droit de passage.

M. McDOUGALL : Non, il avait plus de
commerce que le chemin de fer n'en pou-
vait desservir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX-: Cela m'a paru une expli-
cation raisonnable de l'attitude prise par le
gouvernement à ce sujet, mais Il se peut
que je me trompe sur ce point, et je vais

être obligé de le laisser inexpliqué. Quant
à ce projet, tout cet embranchement con-
duisant aux propriétés de la Compagnie de
coton d'Halifax a été construit aux frais
de cette compagnie.

M. McDOUGALL : A-t-elle fourni le droit
de passage?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, à ses propres frais.
Maintenant, les conditions commerciales ont
changé au point que nous sommes obligés
d'augmenter notre propre installation. Ce
n'est pas une affaire que la ville d'Halifax
on aucun de ses habitants nous demande
(le faire. Je n'ai reçu aucune requête des
gens de la localité demandant que cela fut
fait, mais il devient absolument nécessaire
que nous agrandissions notre installation.

M Mc)OUGALL : Se propose-t-on -d'ache-
ter les intêrêts de la compagnie de coton, ou
de lui rembourser ce qu'elle a dépensé sur
cette voie de garage?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non. nous n'avons pas be-
soin de l'acheter. Les propriétaires de la
manufacture de coton ont consenti il ce que
le chemin devienne notre propriété i cond!,-
tion que nous l'exploitions. Je présume que
l'on ne supposait pas que cette exploitation
serait profitable, ou suffisaninent profitable
pour nous engager ù la continuer, à moins
que nous y fussions obligés. Nous avons
accepté la ligne à la condition que nous l'ex-
ploiterions. Maintenant. l'augmentation des
affaires force l'Intercolonial à prolonger
cette ligne jusqu'à un endroit où il trouvera
plus d'espace pour le pare et où il pourra
poser des voies de garage pour y mettre ses
wagons.

M. POWELL : Avez-vous exproprié le ter-
rain?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non. nous n'avons pas frap-
pé coup. Le terrain sur lequel la compagnie
de coton a construit le chemin a été payé
Dar elle.

M. HAGGART : Est-ce que ces $70,000
finiront l'entreprise?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, il faudra encore $26,-
000 l'année prochaine.

Pour agrandir la gare et ses dépendances
à W estville .............................. $8,000

M. POWELL : Est-ce que ce sera une nou-
velle gare?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET -CANAUX : Oui, nous convertissons le
bâtiment actuel en, hangar i marchandises
et nous construisons une-nouvele gare.

Pour agrandissement à Syidney .......... $39,000

M. MeDO-UG.AL : Quels agrandissements
se propose-t-on de donner à Sydney?

$9489 9490
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous nous pro.posons de
construire une voie de garage supplémen-
taire. d'agrandir le pavillon des marc'handi-
ses et le batiment adjacent, et il nous faut
acquérir du terrain et remplir un lot rive-
rain. L'honorable député M. MeDougall)
connaît le lot dont je veux parler. Nous
avons conclu un arrangement avec la coin-
pagnie d'Acieries qui a acheté des droits
dans le voisinage. Nous croyons avoir la
moitié de la propriété.

M. GILLIES : Acltezvous du terrain de
la Dominion Iron and Steel Co.?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non. quels que soient les
droits qu'elle puisse avoir là, elle consent à
nous les céder. Nous prétendons qu'en notre
qualité de propriétaire riverain, notre pro-
priété devrait s'étendre jusqu'au milieu de
la nappe d'eau. D'après une conversation
que jai eue avec les représentants de la
Dominion 'Steel Company. je crois que celle-
ei ne serait pas dispo'sée a contester nos
droits. Il nous faut remplir un lot riverain.

M. MeDOUGALL : Ce remplissage doit-il
avoir lieu presque vis-à-vis la gare?

Le MINISTRE iDES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. McDOUGALL : Je croyais qu'il y avait
un différend nu sujet du droit de propriété.

Le MINISTRE -DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La compagnie a acheté
toutes les réclamations contre la propriété.

M. IeDOUGALL : Jusqu'au bord de l'eau?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Oui. Tout ce qui reste ap-
partiendra au gouvernement, et nous allons
en arriver à une entente en vertu de laquelle
nous aurons la moitié de la propriété.

M. MeDOUGALL: Il y a une autre pièce
de terrain plus éloignée en aval de la sta-
tion et que le gouvernement a l'intention
d'acquérir. si je suis bien informé. C'est à
l'endroit connu sous le nom de Pointe à La
Caserne, une propriété connue sous le nom
de Jardin Louisa.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, je sais où est située la
propriété dont parle l'honorable député.

M. M-eDOUGALL : L'achat de cette pro-
priété a-t-il été conclu?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le dernier renseignement
que j'ai eu à ce sujet était à l'effet que l'a-
chat n'avait pas été conclu, mais qu'il était
en bonne voie de l'être. Je crois que les
parties sont virtuellement d'accord. Il y a
deux lots que nous devons acquérir dont l'un
devra être exproprié par nous, tandis que
les parties consentent à vendre l'autre au
prix que nous consentons à payer.

M. McDOUGALL.

M. McDOUGALL :'Si je comprends bien,
il y a. deux autres propriétés au sujet des-
quelles le gouvernement est entré en négocia-
tions. l'une entre le pont de rusine de la
compagnie d'Aciéries et la gare, et l'autre,
le l'autre côté entre celle-ci et le chemin

de fer Sydney et Louisbourg, avant d'arriver
à la gare?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. Mc'DOUGALL : Le ministère a-t-il con-
clu l'achat de ces propriétés?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je viens de dire à l'honora-
ble député que je crois que nous en sommes
arrivés à- une entente au sujet 'de lune
d'elles. miais quant à l'autre, j'ai mes doutes.

M. Mcl)OUGALL : Le ministre peut-il me
dire les noms?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non.

M. McDOU(4ALL : Serait-ce Muggah?

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX : Je crois que c'est le nom de
la p'ersonne avec laquelle nous ne -pouvons
pas nous entendre.

M. McDOUG4ALL : L'autre personne est
Mitchell. Je crois qu'il est plus probable
que vous puissiez vour arranger avec Mit-
chell.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'en suis pas certain. Il
y a une propriété que nous devrons expro-
priær.

M. McDOUGALL : .L'autre propriété est
iconnue sous le nom de Jardin Louisa. Elle
est beaucoup plus loin. Le ministre voudra-
t-il me dire quelle est l'étendue de terrain
qu'il se propose d'acquérir ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai des plans de toute l'en-
treprise, mais je ne les ai pas apportés avec
moi. Je crois qu'ils offriront plus d'intérêt
en ce qui concerne les item dans les estima-
tions Jsupplémentaires. e les montrerai à
mon honorable ami, s'il le désire.

M. McDOUGALL : Se propose-t-on de
transporter le bâti.ment de la gare hors de
l'emplacement qu'il occupe ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous nous sommes denandé
si nous nous en servirions pour les marchan-
dises et si nous transporterions la gare ail-
leurs, niais aucune décision n'a été prise.

M. McDOUGALL : On pourrait trouver un
emplacement convenable pour la gare entre
l'emplacement actuel et la rue qui conduit
au pont (le la Compagnie d'aciérie. On pour-
rait se servir de la gare actuelle comme han-
gar à marchandises.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: C'est l'idée qui a été suggé-
rée.

Pour -établir des voies de garage à Ste-
larton ............ .................. .. $39,000
M. POWELL : N'est-il pas exceptionnel

d'imputer ceci sur le capital ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Cela est tout à fait conforme
aux précédents. Il serait impossible de cons-
truire ces garages autrement qu'à même le
compte (lu capital. .le ne dis pas qu'aupara-
vant ils ont tous été imputés sur le capital,
mais il y en a qui l'ont été.

M. POWELL : En quelle année ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Je ne puis le dire mainte-
nain. Les voies de garage requises sont si
considérables qu'il est absolument impossi-
ble de les faire construire d'une autre ma-
nière.

M. POW'ELL : Je- crois que le ministre est
dans l'erreur lorsqu'il (lit que ceci est con-
forme aux précédents. parce que j'ai devant
moi le rapport qu'il a produit l'an dernier;
dans ce rapport je constate que, durant les
années 1892 3-4-5-6, on a imputé sur le comp-
te du revenu des voies de garage pour une
somme s'élevant à pas -moi1s de $57,C99.
soit une moyenne annuelle de $11,539.

Le MINISTRE DES CHEMINS-DE FER
ET CANA UX : Oui, et nous les construisons
maintenant à même le revenu tout autant
qu'on les construisait alors.

M. POWELL : Il est remarquable que ces
voies de garage soient maintenant imputées
sur le capital. Durant les années précéden-
tes, le 1881 à 1891. on a construit à même
le revenu des voies de garage au montant
de $246.537. soit une moyenne annuelle de
$24.623. Cela paraît être un changement re-
marquable.

M. MONTAGUE : Le ministre dit qu'il
construit maintenant tout autant à même le
revenu.

M. POWELL : .Te ne saurais dire jusqu'à
quel point il construit à même le revenu,
cette année, mais son propre rapport démon
tre qu'il est dans l'erreur, non seulement en
ce qui concerne les voies de garage, mals en
ce qui concerne autre chose. Il y a dans le
ministère (les Chemins de fer et Canaux une
tendance générale à imputer sur le capital
des choses qui étaient autrefois imputées sur
le revenu. Dans ce rapport pour les cinq ans
de 1891 . 1896, on a imputé sur le revenu des
constructions au montant de $39,628. et du-
rant ce temps, je ne puis trouver un seul bl-
timent imputé sur le capital. Prenez la re-
construction de l'élévateur d'Halifax ; toute
cette dépense a été imputée sur le revenu.
Il n'y a pas de systême de comptabilité. en
donnant au ministre le bénéfice des procé-

dés les plus scientifiques, en vertu duquel
tous ces travaux puissent être imputés sur
le capital. Les améliorations pourraient être
imputées sur le capital, mais il est tout sim-
plement ridicule de tout imputer sur le ca-
pital. Cela est fait à dessein.

Je pourrais. de plus, démontrer l'évidente
injustice du cas que j'ai mentionné. Lors de
l'incendie, le quai a. été détruit, et durant la
dernière année de l'administration de l'ex-
ministre (M. Haggart) ce quai a été recons-
truit au coût de plus de $50,000, somme qui
a été entièrement payée à même les recettes
du chemin. Prenez cet item seul et si l'ex-
ministre (M. Haggart) eut suivi la ligne de
conduite du ministre actuel (M. Bla.ir) et eut
imputé cela sur le capital, il eut fait dispa-
raître son déficit, et il aurait eu un excé-
(lent pour chacune des années durant les-
quelles il a administré les affaires du chemin
de fer Intercolonial.

M. MONTAGUE : Comment l'élévateur a-t-
il été construit ?

M. POWELL: Entièrement à même le
revenu ; pas un seul dollar à même le capi-
tal. De 1881 à 1891. je constate par ce rap-
port que $183,999.t;9 ont été dépenés pour la
reconstruction des bAtiments et imputés en-
tièremuent sur le revenu. Il peut se faire qu'il
soit dur de faire des dépenses très considé-
rables durant une année, cependant cela n'a
pas empêché les précédents ministres des
Chemins de fer et Canaux d'imputer sur le
revenu ce qui est maintenant imputé sur le
capital. Durant l'année 1894. $63,928.25 ont
été imputés sur le revenu pour un seul édi-
fice, et l'année suivante, pour l'achèvement
de cet édifice, $29.00W ont aussi été imputés
sur le revenu, et pas un sou sur le capital,
mais, chose étrange, sur ce même édifice, le
ministre actuel (M. Blair) a. imputé $7,00
sur le capital pour aménagement d'un étage
supérieur. Prenez -les ponts. Je veux tout
simplement démontrer combien tout cela est
injuste. du moins envers ses prédécesseurs.
On a attaqué son prédécesseur pour avoir
laissé détériorer le chemin, mais son prédé-
cesseur a imputé sur le revenu et non sur le
capital. durant les cinq années que j'ai men-
tionnées. une somme de pas moins de $98,-
855. soit une moyenne annuelle de $19,771
pour les ponts.

Toutes ces dépenses ont été portées an
compte du revenu et non à celui du capital.

L'honorable ministre (M. Blair) nous parle
de l'histoire dr -chemin. Par un rapport
que j'ai devant moi, je constate que de 1881
à 1891 on n'a pas du tout suivi la politique
que mon honorable ami (M. Blair) a adoptée.
Lorsoue le ministre actuel du Commerce
(sir Richard Cartwright) accusait les minis-
tres des Chemins de fer, sous le régime con-
servateur, de tenir les livres irrégulièrement,
de falsifier les comptes et d'avoir frauduleu-
sement trompé le corps électoral. je cons-
tate qu'on avait dépensé $234.495 pour ré-
parer. renouveler et, . dans plusieurs cas,
construire divers ponts,. et que toujours on
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a porté le coût de ces travaux au compte
du revenu.

Mais il y a autre chose. car l'état que j'ai
par devers moi mentionne simplement les
améliorations et ne comprend pas le colt
originaire. En vertu des méthodes de comp-
tabilité que suit le ministre actuel des Che-
mins de fer, il ne faut pas faire entrer en
ligne de compte le coût des ponts construits
en premier lieu et toutes les dépenses por-
tées au compte du capital, bien que l'on
doive déduire la différence entre le prix de
la première eonstru'tion et de la nouvelle.

Je vois un item (le $2,500 représentant l'in-
deimnité à payer aux propriétaires riverains.

Le MINISTRE DES ('1HEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député ne sait-
il pas que eet item a été chaque année ins-
erit au budget deluis la c'onstruction de
l'Interolonial? L'item de $2.001 cocernant
le réseau d'Oxford. New-Glasgow et Cap-
Breton était demandai( chaque année long-
temps avant mon entrée en fonetions, et je
ne fais (Iue suivre l'exemple de mes prédé-
eesseurs. Nous ne dépensons pas toujours
ce crédit. tout défend des réelamations que
nous recevons.

M. POWELL : L'honorable ministre porte
au compte du capital toutes les dépenses
faites à ce sujet, et il a peut-être raison si
l'on envisage la question au strict point (le
vue des priicipes de la tenue les livres.
J'appelle simplement l'attention sur l'injus-
tiee <le la conparaaisoi lue l'on peut tirer le
lÛ. Dans les cinq années comni'prises dans le
rapport que l'honorable ministre a produit,
je vois que ces indemnités ont atteint le
chiffre de $12.088. soit une moyenne an-
nuelle le $2,598. et que. dans tous les cas,
elles ont été por'tées au compte <lu revenu.

Du 1er juillet 188l., au 1er juillet 1891, on
a épensé à (ette fin. $30,802. soit une moy-
enne annuelle le $3.080 que l'on a imputés
sur les revenus de l'Inteccolonial, tandis que
l'hîonorable ministre porte toutes les dépen-
ses de cette nature au compte du ('apital.

Je vois ici un autre item de -$2.000 relatif
à la construction d'un btiment destiné à
recevoir les bagages et les messageries. Si
l'honorable ministre veut se donner la peine
de regarder en arrière, il constatera que ses
prédécesseurs ont souvent porté au compte
du revenu et non à celui du capital le coût
de bltinents beaucoup plus considérables.-
tels que stations et maisons pour les chefs
de gares.

Je vois ici au sujet de l'extension d'une
chaussée, un item de $3O que l'on a porté
at compte du capital. Sous l'ancien régime.
des sommes aussi insignifiantes étaient por-
tées au 'ompte du revenu.

Je vois un autre item de $16.200 pour faire
certaines améliorations à. Halifax. Je ne
sais exactement ce que cela veut dire. mais
l'an dernier nous avons vu au budget un
item de cette nature au sujet de Moncton.
En 1896, l'ex-ministre des Chemins de fer

M. POWELL.

et Canaux a porté au compte du capital un
item relatif à la reconstruction de certains
bûtiments à Moncton. 'Si les ouvrages en
pierres et en briques que l'on a exécutés là
étaient une amélioration, il est permis de
porter une partie des dépenses au compte
du capital ; mais les anciens bâtiments
étaient toujours lâ. et cependant on a porté
le coût total des trava.ux au compte du1
capital.

Le MINI-STRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Les estimations avaient été
préparées par l'ancien gouvernement.

M. POWELL : En tant que les travaux
constituaient des améliorations permanentes
il était permis d'en porter le coût au compte
du capital : mais ce n'est pas pour cette
raison que 'honorable ministre porte ces
dépenses au 'ompte d(u capital.

Le MINISTRE lDES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'entrée n'a pas été faite
ainsi, non plus.

M. POWELL Je puis dire à mon honora-
ble ami que le (rédit n'était affecté qu'à une
partie (les dépenses : le coût des travaux
qui constituent (les anéliorations perniaien-
tes, était imputable sur le capital. Cet item
a été inscrit au budget ài ma propre demai-
de. J'ai discuté la matière à fond avec le
ministre (les Chemins (le fer et 'Canaux et le
ministre des Finances qui me (ireut d'a-
bord ·que. vu les dépenses considérables
faites par l'Etat -j Halifax et à d'autres en-
droits en 1896. et portées au -compte de cette
anînée-l. ils ne pouvaient se rendre à ma
demande. Je leur fis observer qu'on pou-
valent raisonnablement porter au compte du
capital le 'oût d'améliorations ·permanentes.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous avons sous les yeux
le budget le ces années-là et les remarques
qui ont été faites au sujet de c'es item. et
nous ne voyons pas qu'il ait été question de
cela.

M. POWELL L'hionorale ministre fait
une asertion û tout hasard, et il ne sait pas
du tout ce qui 'est passé. Il sait qu'il y a
un item au budget, et rien (le plkus. Mais
je puis parler en connaissance de cause.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il est très étrange, alors,
qu'on n'ait pas fait mention de la chose.

M. POWELL : je demanderai à l'honora-
ble ministre si des explications accompa-
gnent jamais les estimations. Je n'aurais
jamais cru qu'un ministre des Chemins de
fer put prononcer des paroles aussi ridi-
cules.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ces explications ne se trou-
vent pas, non plus, dans le département.

M. POWELL : .Te demanderai à l'honora-
ble ministre s'il a trouvé, dans le départe-
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ment, des explications différentes de celles Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
que je viens de donner. ET CANAUX : Je ne me rappelle pas.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je n'ai vu aucune explica-
tion de la nature de celles que vous venez
de donner.

M. POWELL: L'honorable ministre a-t-il
trouvé quelques explications à ce sujet?

Je pouvais aussi discuter quelques autres
item. Ainsi, on a payé $13,000 pour des
freins à air comprimé aux voitures à voya-
geurs. Si je .ne me trompe, les améliora-
tions de cette nature étaient portées, autre-
fois, au compte du revenu, et non à celui du
capital. Par exemple, je constate que, de
1881 à 1891. on a dépensé, pour améliorer
les wagons à marchandises, une somme de
$45,0, soit $4,ý00 par année, et une autre
somme de $90,000 pour l'amélioration des
locomotives, et que l'on a porté ces dépenses
au compte du revenu, et non à celui du
capital.

Je constate, par le rapport que l'honorable
ministre a produit. que, de 1881 à 1897, on
a dépensé $1115,062 que l'on a portés au
compte du revenu, et non à celui du capital;
que. de 1891 à 1896, on a, dépensé. pour (les
voitures à voyageurs, $41,462, et pour divers
wagons, $177,822, et que ces sommes ont été
portées au compte du revenu.

Si l'honorable ministre a adopté le prin-
cipe de porter au compte du capital, non
seulement les améliorations, mais toutes les
dépenses qui étaient autrefois imputées sur'
le revenu, il est facile de voir combien est
trompeuse la comparaison qu'il cherche à
établir entre son administration et celle de
son prédécesseur.

Je ne prendrai pas le temps de la Cham-
bre, à cette phase de la sessioú. pour dis-
cuter longuement cette question, mais je
proteste contre cette méthode. en vertu de
laquelle on impute sur le capital ce qui de-
vrait être porté au compte du revenu. Si
l'honorable ministre persiste à suivre la
ligne de eouduite qu'il a adoptée, il devra. en
exposant devant la Chambre et le pays les
résultats de sa politique, reconnaître fran-
chement qu'il adopte un principe injuste en-
vers l'administration de ses prédécesseurs,
et que, dans certains cas, la différence contre
lui serait de centaines de mille dollars, s'il
suirait les méthodes de l'ancienne compta-
bilité.

M. MeMULLEN : Lorsque le chef de
l'opposition était ministre des Chemins de
fer, je me rappelle que nous avons eu ici
une longue discussion au sujet des dépenses
qui devaient être portées au compte des
frais d'exploitation. Quelques-uns des item
que nous critiquions concernaient des para-
neiges 'que l'on avait construits pour en
remplacer d'autres qui avaient été brulés.
On portait ces dépenses au compte du ca-
1lital.

M. POSTER: En quelle année?

M. MeMULLEN: Je ne me rappelle pas
ern quelle année; mais je suis certain de
ce que j'avance. On a porté le coût de ces
paraneiges au compte du capital, et le chef
de l'opposition, qui était alors ministre des
Chemins de fer, disait que, tout en devant
porter au compte des frais d'exploitation les
réparations à faire aux voitures et wagons,
il fallait porter au compte du capital le coût
de la construction de voitures et de loco-
motives nouvelles, excepté dans le cas où
elles étaient destinées à en remplacer d'au-
tres (lue le temps avaient mises hors d'a-
sa.ge.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je suis heureux d'avoir en-
tendu les déclarations de l'honorable députê
de Westmoreland (M. Powell), car elles nous.
permettent de mieux comprendre son atti-
tude; mais je suis surpris de le voir s'oppo-
ser aux améliorations que nous avons l'in-
tention de faire, lui qui en connaît si bien
la nécessité, et qui sait parfaitement dans
quelles Immenses proportions les affaires de.
l'Intercolonial ont augmenté.

M. POWELL: Je ne m'oppose pas à ces.
améliorations.

Le MINISTRE -DES CHEMINS -DE FER
ET CANAUX : L'honorable député fait des
objections et s'efforce d'induire cette Cham-
bre à refuser de mettre l'Intercolonial dans
une condition convenable.

M. MONTAGUE : Citez donc les paroles
qui vous font croire que mon honorable ami
est opposé à ces améliorations.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La conclusion à tirer de ses
remarques est parfaitement claire. Il dit
qu'il n'est pas convenable, qu'il est injuste,
d'agir comme je le fais.

M. MONTAGUE : Il dit qu'il est injuste,
pour les fins de la comparaison. de porter-
ces dépenses au compte du capital, au lieu
de les imputer sur le revenu.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Exactement. Il prétend
que ce que je me propose de faire n'est pas
juste. Quel est le but des critiques de l'ho-
noral)le député?

M. FOSTER: Démontrer que vous vous.
vantez d'un excédent qui n'existe pas.

M. POWELL : J'ai dit que c'était com-
mettre une injustiee envers votre prédéces-
seur.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai parfaitement raison et
je ne me vante pas d'un excédent fictif. .Te
suis prêt ýà établir une comparaison entre
mon administration de l'Intercolonial et celle
de mon prédécesseur. Il faut considérer
l'ensemble et ne pas prendre quelques item
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ici et là, ainsi que l'honorable député semble
trop empressé à le faire, et dire que l'ancien
gouvernement a fait tant de dépenses qu'il
a imputées sur le revenu et que nous por-
tons au compte du capital.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre
veut-il faire entendre qu'il impute sur le re-
venu autant de dépenses que son prédéces-
seur au sujet des améliorations de l'Inter-
col.onial ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
EIT CANAUX : Oui. J'ai fait des dépenses
plus considérables ; je vous ai donné les
chiffres et je vous détie de les contredire.
L'honorable député de Westmoreland a en-
trepris l'autre soir de donner des chiffres.
mais à quel résultat ii est-il arrivé? J'avais
prouvé que pendant les trois années de mon
administration, le gouvernement actuel avait
dépensé pour l'amélioration du chemin, en-
viron $50.000 par année de plus que l'au-
cien dans une période correspondante. Si
eette assertion est exact--et si elle ne l'est
pas que les honorables membres de la gau-
ehe le aémontrent.-elle prouve. non.pas que
chaque item des dépenses que j'ai faites
est plus considérable que sous l'ancienne
administration. mais qu'en somme j'ai dé-
pensé plus que mon prédécesseur. Les dé-
penses ne sont pas de même nature chaque
année. Une année vous dépenserez plus
pour les locomotives, une autre vous dépen-
serez plus pour les bitinients et les rails,
mais, prenant le tout ensemble et comparant
les trois années de mon administration aux
trois années précédentes, les dépenses fai-
tes par le gouvernement actuel pour l'amé-
lioration. l'entretien. les réparations et le
matériel d'exploitation de l'Intereolonial
sont plus grandes que celles faites par l'an-
cien gouvernement.

M. IAGGART : Les dépenses imputables
sur le revenu ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. HAGGART : Vous vous trompez.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: J'affirme qu'il en est ainsi.
M. 'POSTER : Est-ce que l'honorable mi-

mistre ne devrait pas établir une comparai-
son basée sur le revenu du cnemin? Toute
proportion garîdée, vos dépenses doivent
être plus considérables si vos revenus sont
plus élevés.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pas nécessairement ; mais
dans le cas actuel. c'est ce qui est arrivé.
J'ai démontré que cette année, la somnue
dépensée, faisant entrer en ligne de compte
le nombre de milles que le chemin de fer
du comté de Drummond a ajoutés au ré-
seau de l'Etat, a dépassé de plus d'un quart
de million la somme dépensée par l'ex-mi-
nistre des Chemins de fer pendant une pé-
riode correspondante. Le trafic a considé-

M. BLAIR.

rablement augmenté, comme le sait l'hono-
rable député. La gauche ne cesse de nous
demander de faire des améliorations. Au
commencement de la session. l'honorable
chef de l'opposition m'a demandé pourquoi
je n'avais pas construit des bâtiments, éta-
bli de nouvelles voies d'évitement, augmenté
les facilités et il m'a reproché de ne pas
avoir prévu l'accroissement du tralie et de ne
pas avoir fait toutes les améliorations ne-
cessaires. Qu'est-ce que cela prouve ? Que
l'augmentation des affaires exige des dépen-
ses plus considérables, beaucoup plus con-
sidérables qu'auparavant afin de perfection-
ner l'équipement du chemin, construire des
voies d'évitement, des quais, et faire une
foule d'améliorations que nécessite l'exp'oi-
tation d'une grande voie ferrée.

M. MONTAGUE : Est-ce que vous cons-
truisez encore des quais (le chargement ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui ; lorsque vous prolongez
vos voies d'évitement il vous faut aussi pro-
longer vos quais.

M. MONTAGUE : Nous n'en avons pas
dans l'ouest.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Vous devriez en avoir, c'est
très utile. L'honorable député de Westmo-
reland semble croire qu'il est injuste de por-
ter ces dépenses au compte du capital, mais
il oublie qu'il serait injuste d'établir une
comparaison entre mon administration et
celle de mon prédécesseur si nous les por-
tions -au compte du revenu. Sous l'anelen
régime. les affaires étaient stagnantes et
toutes ses améliorations n'étaient pas néces-
saires. Mais il ne faut pas perdre de vue
que le trafic a augmenté d'un million et
demi de dollars et qu'il me faut répondre
aux exigences de la situation.

Les honorables membres de la gauche pen-
sent qu'il serait de bonne comptabilité d'im-
puter ces dépenses sur le revenu ; car si nous
le faisions, ils pourraient crier que nous
avons considérablement augmenté le décou-
vert de l'Intercolonial que nous avons dé-
pensé beaucoup plus que nos -prédécesseurs.
et que notre administration est manifeste-
ment mauvaise. Ils ne prendraient pas en
considération l'accroissement du trafic. C'est
pour cette raison que l'honorable député de
Westmoreland demande de porter ces item
au compte du revenu.

M. POSTER : Quel a été l'aceroissement
du revenu dans les trois derniéres années ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Environ un million et demi
de dollars. J'ai dit que les recettes du der-
nier exercice avaient été de $4.530.000. De-
puis j'ai constaté que les recettes étaient ré-
ellement de $4.540.000.

M. FOSTER : Cela devait nécessiter une
foule d'améliorations nouvelles 9
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Le -MINISTRE DES CHE3MINS DE FER
ET CANAUX: Oui, nous avons lépensé «l
cette tin $250,000 de plus. 'Mais .,I nous
avions adopté l'idée des hownrables mem-
bres de la gauche, au lieu de time ds pro-
fits raisonnables des opérations ide l'année,
j'aurais été obligé de dépenser près d'un
million de dollars. A la longue,-à brève
échéance dans le cas actuel.-ie résultat au-
rait été le même pour le trésor. Le grand
grief des honorables membres de la gauce,
c'est que nous ne portons pas toutes ces dé-
penses au compte du capital. et que nous
n'avons pas un découvert considérable. Si
nos dépenses pour l'entretien du chemin sont
aussi élevées que celles de nos prédéces-
seurs-et elles sont certainement plus gran-
des-la eo'nparaison que nous établissons
est parfaitement juste.

L'honorable député de Westnoreland a
cité un grand 'nombre d'item que l'ancien
gouv.rnemîent portait au compte du revenu.
Je puis établir. j'en suis convaincu, que mon
prédécesseur a construit des voies d'évite-
nient et en a porté le coût au compte du ca-
pital. Je suis convaincu qu'il a fait une
foule de dépenses diverses dont il a tenu
complite de la même manière. Je ne dis pas
et je n'ai jamais dit qu'il n'avait jamais
construit de voies d'évitement sans en por-
ter le coût au compte du revenu, mais j'en
ai construit autant et même plus que lui, et
les améliorations .l faire sont tellement nom-
breuses que je ne puis imputer les dépenses
sur le revenu seulement. Elles sont absolu-
nient nécessaires, et la demande en est gé-
nérale, vu l'accroissement du trafic.

M. HAGGART : Je ferai observer que les
affaires du chemin ont augmenté de $1.400,-
000 et que l'honorable ministre ne demande
que $2,000.000 pour le nouveau matériel rou-
laut, pendant la même période.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député (GL
Haggart) sait que la longueur exploitée a
augmenté dans une proportion aussi grande
pour le moins qu'en IS91. lorsqu'il a acheté
1,016 wagons de diverses sortes et en a porté
le coût au compte du capital.

M. 3fcDOUGALL : N'est-ce pas lorsque le
chemin- a été prolongé jusqu'à l'île du Cap
Breton et que l'on a construit 100 milles de
voie ferrée, que l'on a acheté ce matériel
roulant ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne trouve pas à redire,
mais je fais observer que le prolongement
du chemin jusqu'à 3ontréal constitue une
extension plus considérable même qu'en
1891.

M. POWELL: Je ne vous blâme pas d'a-
voir porté au compte du capital le coût du
nouveau matériel roulant, car vous avez en
raison d'en agir ainsi.

car il ne me rend pas pleine justice. Je ne
m'oppose pas à ce qu'on établisse une coin-
paraison entre mon administration et celle'
de mon prédécesseur, mais je veux qu'elle
soit impartiale. L'honorable député trouve
que je dépense pour acheter des wagons et
pour exécuter certains travaux, plus, en pro-
portion, que l'ancien gouvernement. ou (lue.
je dépense moins que lui pour améliorations
et réparations ; alors, pour les fins de la com-
paraison. je me trouverais dans une situa-
tion moins avantageuse.

1. McMULLEN: Je désire lire le compte
rendu d'une discussion qui a eu lieu en 1835
au sujet de la fourniture de freins à' air
comprimé, pour 100 loconlotives, $78,500 :

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable
ministre vous donnera peut-étre quelques rensei-
gnements.

M. POPE : Jusqu'aujourd'hui .nous avions em-
poyé iles freins ordinaires, nous avons constaté
qu'ils n'étaient pas seulement dispendieux, mais
dangereux. On ne pouvait pas arrêter les trains
aussi promptement qu'aved les freins améliorés.
Après beauzo'up de pression exercée sur le gou-
vernement par ceux qui patronisaient le chemin
nous avons cru qu'il était dans l'intérêt du pays
d'avoir les freins les plus am6iorés.

Sir, RICHARD CARTWRIGHT : Quel brevet
doit-on employer.

M. POPE : Le Westinghouse.
M. BLAKE : L'honorable ministre a cédé à la

prasion exercée sur lui l'an dernier, car LI y a
dans les comptes publics une somme considérable
pour 0'achat des freins à air comprimé Westing-
house.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Un crédit de
cette nature devrait être imputé sur le revenu.
Le fait d'imputer sur le capital, qui est censé re-
présenter des améliorations permanentes, les
sommes dépensées pour l'achat des freins à air
comprimé, semble être une politique contestable.

M. BLAKE : Quelle somme a-t-on dépensée jus-
qu'ici pour achat des freins à air comprimé ?

M. POPE : Je ne saurais dire.
M. SHANLY : Quand ces locomotives seront

pourvues de fréin à air comaprimé, est-ce que cela
complètera l'équipement 'de toutes les locomotives
qu'il y a sur le 'chemin ?

M. POPE : A l'exception de 15.
M. BLAKE: Combien y a-t-il de locomotives

sur le chemin ?
M. POPE : 160, je pense.
M. VAIL : On a dépensé $32,500 'l'an dernier.
M. BLAKE : Tout cela est imputé sur le

compte du capital.
. M. POPE : Il s'agit d'une chose nouvelle et
nous croyons qu'il convient d'en porter le coût
au compte du capital. Nous avons entendu cer-
tains membras de la gauche dire que nous im-
putons sur le compte du -capital les dépenses que
nous faisons pour -réparer le matériel roulant,
mais il n'en est rien. Notre matériel a graduel-
lement augmenté ; en 1877, il était -de $1,000,000
et, cette année, Il est de $2,170,868, et à mesure
que nous avons "besoin d'augmenter notre maté-
riel pour répondre aux exigences- du trafic, nous
portons les dépenses faites à cette fin au compte
du capital.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER M. POWELL: Je ne vois pas que ce-s ob-
ET CANAUX : Cet aveu n'est pas suffisant, 1 servations soient pertinentes. L'honorable
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ministre m'a accusé d'avoir été injuste à
son égard. ·S'il veut bien rafraîchir sa mé-
moire, il constatera que, dans ces matières,
je n'ai jamais considéré -le nouveau matériel
roulant nécessaire pour l'exploitation d'une
nouvelle ou d'une ancienne voie ferrée com-
me imputable sur le revenu et non sur le
capital. Tout député qui soutient le contrai-
re, bien qu'il ne fasse que suivre l'exemple
de sir Richard Cartwright. est dans l'erreur.
En tant que le nouveau matériel roulant est
concerné, Tentrée de l'honorable minis-
tre est juste et raisonnable. Ce que j'ai re-
proché i mon honorable ami, l'autre soir,
c'est. d'avoir laissé condamner 320 wagons
au lieu de les reconstruire en portant.les dé-
penses au compte'du revenu, et d'avoir ache-
té 260 wagons dont Il a imputé le prix sur
le capital.

L'honorable ministre m'accuse le ne pas
lui avoir rendu justice lorsque j'ai discuté,
l'autre soir, les comparaisons qu'il faisait.
Je me contenterai le lui dire que ses compa-
raisons étaient injustes et absurdes. Dans
les rapports que le département publie de
temps à autre, ceès améliorations qui ont
pour objet l'entretien le la voie et du maté-
riel sont classifiées sous treize ou quatorze
titres différents. J'en ai fait une liste con-
plète : Réparations aux locomotives, répara-
tions aux voitures, wagons-poste, wagons-
bagages et à messageries, àvagons A mar-
chandises, fourgons, chasse-neige, roues. tra-
verses, quais. gares, plates-formes, rails et
clôtures ; réparations aux outils et aux ré-
servoirs.

L'honorable ministre fait, sans doute sur
la foi des renseignements qu'il a reens, une
déclaration que je nie catégoriquement.
Lorsque je lui ai répondu, l'autre soir, je le
pris à parti parce qu'il avait dit qu'en 1893,.
l'ex-ministre les Chemins le fer et Canaux
avait administré l'Intercolonial avec une
parcimonie préjudiciable aux intérêts du ré-
seau de l'Etat. 'Ces accusations étaient mal
fondées. En 1893. au sujet des treize item
que je viens le mentionner, l'ex-ministre des
Chemins de fer et Canaux a dépensé $1.308.-
413. Pendant V'exercice expiré le 30 juin 1899,
le ministre actuel (M. Blair), quoique la lon-
gueur de l'Intercoloiiial soit le plus d'un
septième que sous l'administration de sou
prédécesseur, a dépensé $20,000 de moins,
au lieu que. toute proportion gardée, il au-
rait du dépenser près de $20,000 de plus.

Le MINISTRE DES CHEMINS !DE lPER
ET CANAUX : Avez-vous ces item sous la
main?

M. POWELL : Oui.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Les mêmes que vous avez
lus l'autre soir?

M. POWELL: Non. Je me contenterai de
donner le montant total de la dépense. En
1894, les d&-penses ont été de $1,179,388,
c'est moins que l'an dernier. En 1895, $1,-
178,734 ; en 1896, $1,278,681 ; en 1897, l'année

M. POWELL.

même que l'honorable ministre (M. Blair)
est entré en fonctions, $1,215,645. Je n'ai
pas l'état des dépenses pour l'année 1898.
Mon but était d'établir une comparaison en-
tre les recettes de l'Intercolonial après le
prolongement de cette voie ferrée jusqu'.
Montréal et les recettes encaissées aupara-
vant. Je n'ai pas préparé l'état des dépenses
pour 1898. Mais en examinant le budget de
l'Intercolonial pendant ces années, je cons-
tate (lue si l'honorable ministre (M. Blair)
avait dépensé autant, proportionnellement.
que son prédécesseur, il aurait dépensé. non
pas $1.308,413. mais $1,471,704. De fait. il
n'a réellement dépensé que $1.283,000. Ainsi,
proportionnellement. il a dépensé $188,900
de moins que son prédécesseur en 1893. Ce-
pendant il reproche à celui-ci -d'avoir adi'i-
nistré le réseau de l'Etat avec une parci-
monie déplorable. Je vais dire maintenant
comment le ministre des Chemins de fer et
Canaux fait ses calculs. Il y a certainsitem
qui ne concernent en rien la voie elle-même,
mais qui dépendent entièrement du volume
du trafic ; tel est le service des trains. Sous
ce rapport, l'honorable ministre a porté les
dépenses au chiffre énorme qu'il a men-
tionné.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER.
ET 'CANAUX : Je n'ai compris dans l'état
que j'ai donné aucun item au sujet du ser-
vice des trains. L'honorable député dit que
j'ai pris la moyenne des dépenses faites en
1897, 1898 et 1899. J'ai constaté que pour
l'entretien de la voie et le matériel, l'ex-
ministre des Chemins de fer et Canaux avait
dépensé $50.000 de plus que son prédéces-
seur dans les trois années précédentes.

Je ferai observer qu'en 1896, l'ex-ministre
des Chemins de fer et Canaux reconstruisit
les quais d'Halifax en imputant les dépenses
non pas sur le revenu mais sur le capital.
L'honorable député (M. Powell) oublie de
mentionner ce fait important. Mais en 1898,
l'honorable député était de plus de $200.001)
en arrière! Qu'il repartisse cette somme en-
tre ses trois années, et que deviennent ses
$50,000? J'ai réuni dans une seule année
les dépenses faites pour réparer la vole pen-
dant deux ans.

M. POWELL : Bien! nous allons vous ae-
corder le bénéfice de ces deux années, et
vous aurez encore $200,000 de moins. En
prenant vos propres données, et en ne te-
nant pas compte de la plus grande longueur
exploitée sous votre administration, vous
avez dépensé moins encore que votre pré-
décesseur.

Lorsque le ministre des Chemins de fer et
Canaux s'est vanté d'avoir un excédent, il
n'aurait pas dû oublier que pendant quatre
années de l'administration de son prédéces-
seur, laissant au compte des frais d'exploita-
tion la reconstruction du quai d'Halifax, le
découvert annuel a été de $6,000, tandis que
le découvert moyen de l'honorable ministre
des 'Chemins de fer et Canaux serait d'envi-
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ron $60,000 -par année. Si l'on déduit ce
qui a été dépens6 pour le quai d'Halifax,
on est forcé 'de reconnaître que l'ex-minis-
tre a eu un excédent de e8,000 par année,
en moyenne.

Que le ministre prenne une période
de dix années, et il verra où il en
arrivera. L'accroissement des recettes
sous son administration a été de
$1.500,000. Tout gérant de chemin de fer,
prévoyant une augmentation de recettes de
$1,500,000, dirait qu'une proportion très con-
sidérable de cet accroissement représentera
un profit net. Au ·contraire, l'honorable mi-
nistre ne nous a annoncé l'an dernier qu'un
excédent de $100,000. Pour tous les chemins
de fer du Canada, les fi'ais en sus occasion-
nés par l'accroissement du trafic n'ont été
que de 22 cents par dollar, tandis qu'ils ont
été pour l'honorable ministre de 93 cents
par dollar. Voilà une bien mauvaise note
pour l'honorable ministre. Si celui-ci com-
pare son administration de l'Intercolonial à
celle des cinq principaux chemins de fer du
Canada, à savoir, le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, le Grand Trone, le che-
min de fer Atlaintique Canadien, le Domi-
nion Atlantile et le chemin de fer du Sud
du Canada, il verra que ses recettes sont
de 50 pour 100 moins considérables que
celles des chemins de fer que je viens -de
mentionner, à l'exception du Grand Tronc
qui a un très faible excédent.

Le MINISTRE DES CHEMINIS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député -veut-il
dire ou faire entendre qu'il serait désirable
d'élever les -tarifs de l'Intercolonial aussi
haut que sur les chemins 'de fer qu'iil a
mentionnés?

M. POWELL : L'honorable ministre me
demande un renseignement. Je le prierais
de procéder par avis de motion. Je ne crois
pas que la question soit pertinente. 'Je parle
de l'accroissement du trafic. Les tarifs sont
exactement les mêmes qu'ils étaient aupa-
ravant; et -si l'honorable ministre considère
quelles sont ses dépenses fixes et quelles
sont ses dépenses casuelles, il conviendra
que ce n'est pas un acte administratif de
haute portée que de dépenser 92 cents sur
chaque dollar en sus du revenu ordinaire.

M. MONTAGUE: Est-ce que les tarifs ac-
tuels sont plus élevés que ceux qui étaient
en vigueur en 1896 ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne 'le crois pas.

M. McDOUGALL : Les tarifs locaux sont
plus élevés. Je paie aujourd'hui 75 cents
la tonne pour le transport du charbon, tan-
dis que je ne payais autrefois que 50 cents.

Pour continuer les améliorations à Mul-
grave ........................ .......... 25,000

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX :. Le trafic est considérable L
cet endorit. La manutention des marchan-
dises est difficile. Il faut prolonger le quai,
niveler la cour de la gare et établir des,
voles -d'évitement.

PL:ur compléter le passage au-dessous de
la vole à Ohris'ty's Brook, Amherst...,. $1,800
M. POWELL : Où est situé ce passage?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Près de Christy, où le che-
min traverse la voie ferrée au niveau des
rails. Nous avons regu de nombreuses plain-
tes à se sujet.

M. POWELL : Il y avait une levée à cet
endroit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui. Nous voulons établir
un passage au-dessous de la voie à Christy's
Brook.

Pcur nouveaux agrandissements à Amherst $3,500
M. POWELL : Est-ce pour améliorer la

gare ou le terrain avoisinant I?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Nous avons besoin de nou-
velles voies d'évitement. En outre, il nous
faut prolonger le quai où débarquent les
voyageurs, installer une grue pour manu-
tentionner les mareh(andises et agrandir la
chambre des bagages. Ce erédit est né-
cessaire pour effectuer diverses améliora-
tions.

M. HAGGART : Une grue dans la cour
de la gare ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. 'HAGGART : Quelles marchandises al-
lez-vous manutentionner avec cette grue ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : - Nous avons besoin d'une
grue à cet endroit.

M. LOGAN : C'est pour tirer ls pierre
d'une carrière.

M. HAGGART : Mais les propriétaires de
cette carrière devraient fournir la grue ?

M. LOGAN: Il y en a une actuellement,
mais elle n'est pas suffisante.

:M.- McDOUGALL: Est-ee que le chemin
de fer doit fournir les appareils de charge-
ment ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Nous. fournissons une grue.

M. HAGGART : Mais aucun chemin de fer
ne fait la chose.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'Intercolonial l'a toujours
faite.

M. MceDOUGALL : Quelles sont ces amé- M. McCLURE: Le gouvemement en a
liorations ? uinstallé une & Truro.
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M. McMILLAN: Dans la ville que j'habite
le chemin de fer Canadien du Pacifique a
installé une grue pour charger les batteuses
et autres objets pesants.

Pour changar les barres d'attelage aux
wagons à marchandises ................ $20,000

M. FOSTER: Combien cela coûte-t-il ?

ILeiiMuIJNTR DES CHEM~IiNS DE FEnPour .consolider les ponts .............. $100,000 L ET CANAU $25 p w
ET CANAUX : $25 par wagon.

M. FOSTER : Que voulez-vous faire de
ce crédit ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous allons construire des
ponts à Mill Stream et à Penobscot.

M. HAGGART : Allez-vous construire des
ponts nouveaux ou renforcer ceux qui exis-
tent ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Nous allons enlever les ponts
qui se trouvent à ces endroits et les trans-
porter ailleurs. Nous allons reconstruire
certains ponts et en renforcer d'autres. Le
plan que le département a adopté c'est de
démolir six ponts, si nous en avons douze,
de les remplacer par six nouveaux, et d'uti-
liser les matériaux provenant de la démoli-
tion pour consolider les six ponts qui reste-
ront.

M. HAGGART : Tous les chemins de fer
ne portent au compte du capital que les amé-
liorations permanentes,.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Et c'est ce que nous fai-
sons.

M. HAGGART : C'est ce que je voudrais
savoir. Si vous renplacez des rails de 56
livres par des rails de 70 livres. vous ne
portez que la différence au compte du ca-
pital.

Pour changar les freins à air comprimé
aux voitures à voyageurs .............. $13,000
M. FOSTER : Qui est chargé d'effectuer

ce chargement ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FElt
ET CANAUX: Nous achetons les freins de
la compagnie Westinghouse avec laquelle
nous avons des relations d'affaires depuis
un grand nombre d'années.

M. FOSTER: Est-ce que ces travaux sont
adjugés au plus bas soumissionnaire ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE VER
ET CANAUX: Oui.

,,M. POWELL: Combien cela coûte-t-il ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Environ $40 par voiture.

M. POWELL : Est-ce que presque tous les
wagons à marchandises sont aujourd'hui
munis de freins améliorés ?

Le.MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Le temps est arrivé de faire
ces changements.

M. McCLURE.

M. FOSTER: Où prenez-vous ces barres
d'attelage.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ces barres d'attelage sont
brevetées aux Etats-Unis, mais je crois qu'el-
les sont fabriquées au Canada. Je n'en
suis pas certain cependant.

M. FOSTER: Demandez-vous des sou-
missions?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui.

M. HAGGART : Est-ce que ces nouvelles
barres d'attelage sont avantageuses ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: On le dit.

M. HAGGART: Est-ce que les autres
chemins de fer en font usage?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui. Nous avons reçu avis
de plusieurs chemins de fer américains
qu'ils ne remorqueraient plus nos wagons,
si ceux-ci n'étaient pas munis de ces barres
d'attelage, notamment du chemin de fer
"Baltimore and Ohio."

M. HAGGART: Est-ce que les chemins
de fer canadiens font usage de ces barres
d'attelage?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Certainement, car, autre-
nient. ils ne pourraient pas envoyer leurs
wagons de l'autre côté de la frontière.

M. OLANCY: L'honorable ministre sait,
sans doute, qu'il y a une coalition entre les
détenteurs de brevets. dans le but d'obliger
les chemins de fer à acheter ces barres d'at-
telage et autres appareils dont on fait usage
dans l'exploitation des voies ferrées, sous le
prétexte que l'application de ces inventions
est dans l'intérêt public. C'est une véritable
fraude, et je doute beaucoup que les che-
mins de fer canadiens aient adopté ces ap-
pareils.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ces règlements, en tant
qu'ils concernent l'usage de ces barres d'at-
telage et autres appareils sont mis en vi-
gueur par un bureau qui a juridiction sur les
divers Etats de l'Union, et nous n'avons qu'à
nous soumettre. L'honorable député a cer-
tainement raison de dire que les détenteurs
de brevets se coalisent et imposent leurs in-
ventions aux compagnies de chemin de fer;
mais nous sommes obligés de nous soumettre
à leurs exigences, si nous voulons que nos
wagons soient admis aux Etats-Unis.
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M. McDOUGALL: Le ministre a-t-il reçu
quelque rapport des fonctionnaires de son
département au sujet de ces barres d'atte-
lage?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne crois pas avoir reçu
ce qu'on peut appeler un rapport, mais,
chaque année, on me fait quelque demande
de cette nature.

M. McDOUGALL : Je dois dire que j'ai
vu un grand nombre de ces barres d'atte-
lage sur l'Intercolonial, et que je ne les con-
sidère pas avantageuses.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
E' CANAUX : L'association soutient
qu'elles sont plus sûres.

M. McDOUGALL: Je ne crois pas que
ce soit l'avis des serre-freins. Est-ce que, à
cause d'un simple caprice d'un chemin de fer
étranger, qui sera requis de remorquer un
de nos wagons, l'honorable ministre va
changer toutes les barres d'attelage du ré-
seau de l'Etat ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Si nos clients veulent en-
voyer des marchandises aux Etats-Unis, et
si nos wagons ne sont pas admis de l'autre
côté de la frontière, nous ne pourrons faire
d'affaires. Nous n'avons pas voix au cha-
pitre en cette matière. Nous devons nous
soumettre ou renoncer à expédier des mar-
chandises aux Etats-Unis.

M. McDOUGALL: Alors, si un fonction-
naire du chemin de fer " Baltimore and
Ohio" possède le brevet d'un appareil dont
il veut répandre l'usage, il n'a qu'à aller
-trouver le gérant de cette ligne et à l'in-
duire à mettre ces barres d'attelage à ses
wagons, et le ministre sera obligé de chan-
ger toutes les barres d'attelage de l'Inter-
colonial aux dépens du pays.

Pour matériel roulant additionnel...... $950,000
M. FOSTER: L'honorable ministre vou-

drait-il nous dire ce qu'il entend faire avec
cet énorme crédit?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je craindrais beaucoup
d'être accusé par les honorables membres
de la gauche de ne pas faire les améliora-
tions qu'exigent les besoins du trafic. Nous
avons ici un crédit de $950,000; un crédit de
$190,000 était inscrit au budget de l'an der-
nier, et le budget supplémentaire de cette
année contient un autre crédit de $400,000,
ce qui représente une somme totale de $1,-
540,000 pour wagons et voitures. Avec ces
$950,000, nous acheterons. 28 nouvelles lo-
comotives, 508 wagons à marchandises et
20 wagons à bestiaux.

M. FOSTER: Où. achetez-vous ces wa-
gons à marchandises et à bestiaux?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: A la Compagnie Crossen, à
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la Compagnie Rathburn, et chez Rhodes,
Curry et Cie.

M. FOSTER: Sont-ils tous faits au Ca-
nada et construitsA 'entreprise?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. POSTER: Ou prenez-vous vos loco-
motives?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Nous n'avons aucune loco-
motive en cours de construction, excepté
aux usines de Kingston.

M. POSTER: Avez-vous l'intention de
faire construire ces 28 locomotives au Ca-
nada?

Le MINISTRE iDES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Nous ne pouvons les faire
construire toutes au Canada. Les dernières
que nous avons eues ont été construites, à
un prix exceptionnellement bas, par la Com-
pagnie -Baldwin, de Philadelphie. Nous
avons payé $9,800 pour chacune, et leur
poids était de 72 à 75 tonnes.

M. POWELL: Est-ce que vos wagons à
marchandises sont 'considérables?

Le MINISTRE IDES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui ; 30 tonnes.

M. POWELL : Est-ce que vous ne pour-
riez pas construire quelques-unes de ces lo-
comotives aux usines de Moncton?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'an dernier, nous avons
construit là quatre locomotives.

M. POWELL : Vous ont-elles coûté plus
cher que celles que vous avez achetées de la
Compagnie Baldwin ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Nous avons eu neuf locomo-
tives nouvelles cette année ; nous en avons
acheté cinq et'nous en avons construit qua-
tre dans nos usines.

M. POWELL: Les locomotives construites
à Moncton sont meilleures et plus commodes
que celles de la compagnie Baldwin. En ou-
tre, elles exigent moins de réparations.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne voudrais pas dire cela,
car de l'avis des hommes de chemins de fer,
il n'y a pas de meilleure locomotives au
monde que celles que fabrique la compagnie
Bal'dwin. Nos employés n'en comprennent
peut-être pas très bien le fonctionnempnt,
mais avec un peu -d'entrainement et d'expé-
rience, ils pourront mieux les conduire, et
les locomotives n'exigeront pas autant de
réparations que maintenant.

M. HAGGAR.T: Comment fonctionnent
les locomotives fabriquées à Kingston?

Le MINISTR'E DES CHEMINS DE FER
ET 'CANAUX: Pas trop mal. La seule dif-
ficulté, c'est que la construction en est trop
lente.
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Pcur nouveaux agrandissements *it faci-
lités de trafic le long de la ligne du
chemin .......... .................... $104,000
M. McDOUGALL : Quelles facilités ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous voulons agrandir un
hangar à marchandises et acheter des ter-
rains à la Jonction de Sydney-nord, ce qui
nous coûtera de $7,000 à $8,000.

M. MeDOUGALL : Vous voulez diviser la
ligne en deux branches à Sydney-nord?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET 'CANAUX : Oui. Nous devrons faire la
même chose à la Jonction de Sainte-Rosalie,
et les travaux nous coûteront $3,000. Il nous
faudra aussi faire les mêmes améliorations
à Ingersoll ; agrandir notre gare à Nash's
Creek, construire quelques paraneige, con-
vertir une gare en un hangar à inarchandi-
ses et en construire une nouvelle. Il nous
faudra faire la même chose à Milford et à
Valley. Nous devrons construire un mur de
protection à Grand-Narrows, Cap-Breton, et
améliorer les hangars à marchandises sur
l'embranchement d'Oxford et à Tatagonish.
Nous devrons aussi augmenter les facilités
de trafic à Tignishi et à East-Mines, étendre
la voie et la diviser en deux branches à la
Jonction de Springhill ; augmenter les fa-
cilités de trafic à Adamsville ; construire une
gare et un hangar à marchandises ù la, ri-
vière Barnaby et convertir 'la vieille gare en
un hangar à marchandises, et enfin il nous
faudra fournir des logements à nos chefs de
gare, à Mulgrave et à Red-Pine.

M. McDOUGALL : L'honorable ministre
a-t-il l'intention d'améliorer la gare de Bois-
dale?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non.

M. McDOUGALL : L'autre soir j'ai fait
observer au ministre dans quel état se trou-
vait cette gare. Je lui ai dit qu'un ou deux
médecins avaient déclaré que ce bâtiment
était inhabitable, à moins de vouloir vouer
à une mort certaine ceux qui en feraient
leur domicile. L'honorable ministre a fait
venir de Grand Narrows un jeune homme
et sa famille et l'oblige à demeurer dans
cette gare, sans vouloir dépenser un dollar
pour la rendre habitable. Les égouts sont
défectueux et la cave de la gare est cons-
tamnent ù demi remplie d'eau de sorte
qu'elle ne peut être utilisée.

Le' MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je devrai faire examiner
les lieux.

M. McDOUGALL : De temps à autre des
représentations ont été faites aux fonction-
naires du ministère qui ont préparé des
rapports il y a déjà plus d'un an, et néan-
moins rien n'a été fait. Le premier chef

'de gare de l'en'droit est -mort, le deuxième a
perdu sa femme et le médecin a déelaré

M. BLAIR.

que ces deux décès ont été causés par l'é-
tat insalubre du bâtiment. Un ou deux
autres décès ont eu lieu depuis dus à la mê-
me cause. et je ne puis comprendre que
l'honorable ministre espère que quelqu'un
voudra. habiter cette gare.

L'autre jour j'ai demandé la construction
d'une voie de garage dans le voisinage
de la ville de Sydney, et le ministre a promis
de s'occuper immédiatement de l'objet de
ina demande. Cependant j'ai reçu une lettre
à la date lu 4 courant du gérant général
(lui m'apprend qu'il a envoyé un rapport
à Ottawa, mais qu'il n'a pas encore reçu
d'instructions.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Tout ce que je puis dire
c'est qu'un jour ou deux avant que l'hono-
rable député ne m'eut parlé de cette affaire,
le sous-ministre m'avait soumis la demande
et que je l'avais approuvée sans délai.

M. McDOUGALL : J'ai la lettre par devers
moi. Elle a été écrite à Moncton, le 4
juillet. Le gérant accuse réception de ma
lettre à la 'date du 30 juin et m'apprend qu'il
a. le 2G du même mois, envoyé à M.
Sebreiber les papiers et les rapports con-
cernant cette voie de garage.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET 'CANAUX : Très probablement. Le

courrier a apporté ces papiers ici, et à la
première occasion favorable, M. Schreiber
m'a saisi de l'affaire et je l'ai décidée.

M. HAGGART : Le ministre autorise-t-il
la construction de voies de garage entre les
stations ?

Le MINISTRE DES CILEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. HAGGAR'p: Aucune autre compa-
gnie de chemin de fer sur ce continent ne
l'autorise.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Elles existent sur notre voie
ferrée.

M. HAGGART : Rien n'est plus dangeretix
pour les voyageurs que ces nombreuses
voies de garage.

Le MINISTRIE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député doit
se rappeler qu'il a permis d'en construire
lorsqu'il était ministre.

M. HAGGART: Que je l'aie permis ou
défendu, peu m'importe. Règle générale,
il ne doit pas y avoir de voies de garage
entre les stations. Celles-ci doivent être pla-
cées aux endroits convenables> où les gens
auraient à se rendre. Si vous permettez
la construction de ces voies entre les sta-
tions, la voie ferrée perd son utilité.

M. POWELL : Le principe ne peût guère
s'appliquer par chez nous. Je connais une
demi-douzaine d'endroits où, si vous enle-
vjez la voie de garage, vous enleveriez
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du même coup les moyens d'existence de
ceux qui s'en servent.

Le MINISTRE DES FINANCES : Alors
il faut avoir une station à chaque voie de
garage.

M. POWELL: Cela coûterait cher. Je
suppose que l'aiguille est mise sous clef
et que la clef est confiée aux cantonniers.
de sorte que le danger est moindre.

M. HAGGART: Mais il existe toujours.

M. McDOUGALL : Ces voies de garage
sont construites temporairement. Dans le
cas qui m'occupe, il y a 400 wagons qui n'au-
raient pas été chargés s'il avait fallu se ren-
dre à la -station la plus rapprochée. Grâce
à ces voies de garage temporaires, 3,000
charges de wagon ont été confiées au che-
min (le fer ce qui n'aurait pas eu lieu si
ces voies n'avaient pas été construites aux
endroits propices.

Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard
-Embranchement du Murray-Harbour,
y compris le pont d'Hillsboro'........ $700,000
M. A. MARTIN (Prince-est, I. P.-E.)

Quelle partie du crédit voté l'an dernier
a été dépensée ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois qu'une bien faible
partie du crédit seulement a pu être dépen-
sée parce que l'entreprise a été adjugée
tard dans la saison, et je crois que l'entre-
preneur n'a pas pif faire assez de travaux
pour avoir droit à une partie du montant
voté. Quelque chose a pu être payée à
compte des matériaux, mais rien autre chose.

M. MARTIN : L'an dernier, le ministre
de la Marine et des Pêcheries (sir Louis
Davies) parlant au nom du ministre des
Travaux publics (M. Tarte) a prétexté le
vote de ce crédit pour excuser le gouverne-
ment de ne rien accorder pour la construc-
tion de ponts dans toute l'Ile du Prince-
Edouard. Et néa.nmoins ce crédit n'a pas
été dépensé. Quelle partie de cette somme
de $700,000 sera dépensée par la construction
du pont et quelle partie pour la voie ferrée ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je n'ai pas les chiffres
sous la main ; mais je crois que pendant
le présent exercice, la base du pont qui coû-
tera un demi-million sera construite, ce qui
laissera à peu près $200,000 à dépenser pour
la construction de la voie ferrée. Nous pou-
vons, je crois dépenser ce montant pen-
dant l'espace de douze mois. Les entre-
preneurs vont travailler ferme.

M. MARTIN : Les entrepreneurs du pont?
'Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Non, je parle du chemin de
fer. Je ne doute pas que l'honorable 'dépu-
té désire que les travaux avancent rapide-
ment : c'est notre dessein.

M. MARTIN : Le minstre a-t-il décidé
quand des soumissions seront demandées
pour la construction du pont ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Les soumissions pour la base
du pont sont déjà demandées.

M. MARTIN : Le ministre n'a adjugé, et
encore pour réduire au degré de pente con-
venable seulement, qu'environ douze milles
sur soixante ou à peu près, qu'aura le che-
min.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous avons reçu des requê-
tes de différentes localités, et il y a beaucoup
de rivalité au sujet du tracé du chemin.
Nous désirons délibérer mûrement avant de
prendre une décision finale.

M. MARTIN : Je demanderai au ministre
des renseignements au sujet de l'embran-
chement via le pont de Montague dont je lui
ai déjà parlé. D'après sa réponse il faudrait
inférer qu'il a complètement oublié non-seule-
ment les pétitions qui lui ont été envoyées,
mais encore les requêtes concernant d'autres
embranchements 'dans différentes parties de
la province. Sa réponse ne se rapporte pas
à des requêtes qui, à ma connaissance, ont
été envoyées'au secrétaire d'Etat.

Le MINISTRE 'ES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Alors, elles n'ont pas encore
été transmises à mon ministère, car je sais
que mes employés me fournissent la liste de
toutes les pétitions reçues au ministère.

M. MARTIN : Je désire savoir si le gou-
vernement a décidé de construire aucune de
ces lignes et lesquelles ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Voilà ce que je ne puis dire
à mon honorable ami parce qu'aucune déci-
sion finale n'a encore été prise.

M. MARTIN : Le ministre sait que l'ar-
penta-ge de ce 'chemin est commencé depuis
1897. Le ministre de la Marine et des Pê-
cheries a déclaré dans cette Chambre qu'il
ferait en sorte que la construction de cette
voie ferrée ne fût plus une affaire politique.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Elle a maintenant cessé d'ê-
tre une question politique dans une grande
mesure.

M. MARTIN : Il a déjà fait deux élections
dans la province, en exploitant la construc-
tion de ce chemin. En 1897, un faible cré-
dit fut accordé -pour l'arpentage d'une voie
ferrée. ù laquelle des chemins de ceinture
se seraient raccordés pour capter des votes
dans deux ou trois circonscriptions électo-
rales. C'étaient des lignes probables dont
on ne faisait faire l'arpentage que dans le
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but de gagner des suffrages. Le travail des
ingénieurs civils a été gêné dans ce but.
En 1897, il y eut un nouvau crédit, parce
qu'on s'atteridait à des élections provinciales.
En 1898, les élections ayant eu lieu, rien ne
fut fait, non plus que l'an dernier, jusqu'au
moment où deux élections eurent lieu dans
la province. Aussitôt qu'il fut question de
celles-ci, l'organe du ministre de la Marine
et des Pêcheries dans l'Ile du Prince-
Edouard annonça que des soumissions se-
raient demandées pour la construction d'un
pont en décembre dernier.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Les demandes de soumis-
sions sont maintenant publiées pour la cons-
truction de ce pont.

M. MARTIN : Ce qui veut dire, je le sup-
pose, que les élections sont proches. Je dé-
sire aussi faire observer au ministre qu'il
est nécesasire de construire un court em-
branchement depuis Rustico jusqu'à Char-
lottetown, distance de neuf à dix milles seu-
lement. Si Fie ministre s'est rendu dans cette
province et s'il connaît la région dont je
parle, il sait que c'est une des meilleures
places d'eau et un excellent endroit pour
séjourner durant l'été, l'une des meilleures
localités du Canada et j'oserais dire de toute
l'Amérique. Maleureusement, il n'y a pas
de communications par voie ferrée avec
Charlottetown ; ce serait cependant la par-
tie du chemin la plus rémunératrice. A Rus-
tico. la pêche est abondante et, il est fort
important de construire un court embran-
chement passant par Covehead. Plus•ieurs
requêtes ont été transmises de cet endroit
ainsi que de Stanley, et d'autres localités.

Le MINISTRE DES FINANCES:Je pro-
pose que la séance soit levée.

M. HAGGART : Quelle est la besogne pour
demain ?

Le MINISTRE DES FINANCES : La
Chambre siégera encore en comité des sub-
sides.

M. HAGGART: Quels crédits seront sou-
mis ? Le ministre des Chemins de fer n'au-
ra pas les renseignements demandés de-
main.

Le MINISTRE DES FINANCES : Peut-
être qu'il n'aura pas les renseignements de-
mandés au sujet de ce crédit, mais il y en
a plusieurs autres à examiner. Le minis-
tre des -Douanes (M. Paterson) a encore un
crédit a faire voter ainsi que le ministre de
l'Intérieur, ensuite nous aborderons proba-
blement les crédits du ministère du Coin-
merce.

La motion est adoptée et la séance est le-
vée à 1.40 du matin (samedi.)

M. MARTIN.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Samedi, le 7 juillet 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à onze heu-
res a.m.

ECOLES DU MANITOBA.

M. LaRIVIERE: Avant de passer à l'or-
dre du jour, M. l'Orateur, je désire soumet-
tre certains documents à la Chambre et po-
ser une ou deux questions au gouvernement
a ce sujet. Le mois dernier, j'ai reçu la let-
tre suivante:

Winnipeg, Man., 15 juin 1900.
Monsieur,-Je vous transmets, ci-joint copie

d'un mémoire adressé récemment par les catho-
liques de Winnipeg, au premier ministre et aux
membres du gouvernement. Nous espérons que
si le gouvernement se rend à notre demande et
présente un projet de loi pour nous venir en
aide, vous pourrez lui accorder votre appui.

Je demeure, monsieur,
Votre obéissant servieur,

(Signé), P. MARRIN.
Secrétaire du comité des écoles catholiques.

A. A. C. LaRiviére.

Le mémoire dont il est question dans cette
lettre se lit comme suit:

Winnipeg, Man., 15 juin 1900.
Au très honorable air Wilfrid Laurier, et à ses

collègues dans le gouverne:nent fédéral.
Messieurs,-Le document ci-dessous est une

copie d'une résolution votée à l'unanimité, à
une assemblée publique des catholiques de Win-
nlpeg, tenue le 27 mai dernier: .

" Attendu que depuis dix longues années, les
catholiques de Winnipeg souffrent des charges
odieuses qui leur sont imposées par la loi sco-
laire de 1890, et attendu qu'à la suite des ré-
centes négociations avec le bureau des écoles
publiques de cette ville, il est évident que nous
n'avons aucun ýredressement à attendre, tant que
la loi restera telle qu'elle est actuellement ; Il
est résolu que nous, les catholiques de Winnipeg,
réunis en assemblée, donnons par la présente
résollution, instruction au comité de prendre des
moyens immédiats pour soumettre nos griefs
aux autorités fédérales et provinciales, en leur
faisant remarquer la cruauté de notre longue
persécution et leur demandant de nous venir
en aide, conformément aux instructions contenues
dans la décision du Conseil privé.

Pour nous conformer à cette résolution nous
prenons la liberté de nous adresser à vous, et en
le faisant nous necroyons pas nécessaire d'ajouter
beaucoup de choses aux termes si clairs dans
lesquels les voux de l'assemblée sont exprimés.
Notre position est loin d'être enviable et 'les
faits parlent par eux-mêmes. Depuis dix ans
nous sommes obligés de payer de lourdes taxes
pour le soutlen des écoles publiques, tout en
nous imposant d'autres sacrifices pour entre-
tenir des écoles auxquelles nous ne pouvons, en
conscience, envoyer nos enfants. Nous n'avons
pas retiré le moindre avantage de la décision
du Conseil ·privé.; les griefs dont cette décision
reconnaît l'existence, existent encore, et se sont
même aggravés et le soi-disant -règlement de
1897, bien qu'il puisse, par la tolérance tempo-
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raire des autorités, être présentement applicable
dans certains districts ruraux distinctement ca-
tholiques, est absolument impraticable dans les
communautés mixtes où les catholiques sont en
minorité et n'a pas apporté le moindre redres-
sement à nos griefs. Le fardeau a été lourd à
porter, et dernièrement il est devenu écrasant ;
dans notre détresse nous nous sommes adressés
au bureau des écoles publiques de cette ville,
dans l'espérance qu'il serait lossible, au moyen
d'une interprétation libérale de la loi scolaire, d'y
apporter une certaine somme d'adoucissements.
Cet espoir ne s'est pas réalisé, vu que le bureau
des écoles a déclaré qu'il ne peut rien faire pour
nous, et après avoir consulté les autorités, il
nous a fait observer que la loi, et principale-
ment l'amendement de 1897, sont si clairs et si
explicites qu'il est dans l'impossibilité de nous
faire la moindre concession; la seule chose qu'il
puisse nous conseiller c'est de lui remettre
tout entre les mains et de lui confier Dos enfants
pour qu'il les distribue parmi les différentes
écoles publiques de la ville.

Comme Il était évident que nous ne pouvions
rien obtenir, avec la loi actuelie, nous nous
scommes adressés au gouvernement provincial,
et comme ce dernier ne nous donnait pas, non
plus, satisfaction, nous vous demandons de faire
usage du pouvoir qui vous est conféré pour
donner plein et entier effet à la décision du
Conseil privé.

Le fardeau devient insupportable, et Il nous
faut un secours quelconque. Nous y avons droit
d'après la constitution, -le Conseil privé a indi-
qué le moyen à prendre pour nous l'accorder
et, avec la confiance que vous nous ferez rendre
justice, et que vous ferez respecter les droits de
la minorité, nous avons l'honneur de nous sous-
crire, au nom des catholiques de Winnipeg.

Votre obéissant serviteur,
(Signé) P. MARRIN.

Secrétaire.
(Signé), J. G. CarroU,

Président du comité des écoles eathoiques.
J'ai reçu la lettre suivante du secrétaire

de ce même comité :
Winni.peg, Man., 3 juillet 1900.

A A. C. LaRivière, M.P.,
Chambre des communes, Ottawa.

Monsieur,-Il y a environ deux semaines un
mémoire sur la question des écoles a été adressé
à sir Wilfrid Laurier et à ses collègues par les
catholiques de Winnipeg. Une copie de ce né-
moire vous a été adressée ainsi qu'à vos amis
dans la Chambre des communes et le Sénat.
Nous nous attendions à ce que la question fût
discutée dans la Ohambre, mais autant que nous
sachions, il n'y a pas été fait allusion. Cela
nous parait d'autant plus étrange que durant les
deux ou trois semaines précédentes, la questIon
des écoles est souvnt venue sur le tapis dans
let deux Chambres. Nous considérons de la
plus haute importance que quelqu'un demande à
sir Wilfrid Laurier, s'il a reçu notre mémoire
et ce qu'il entend faire et le comité m'a donné
instruction de vous écrire dans l'espérance que
vous pourriez vous charger de faire l'interpella-
tion nécessaire.

Votre tout dévoué,
(Signé), P. MARRIN,

Secrétaire du comIté des écoles catholiques.
Je demande donc au gouvernement s'il a

reçu le mémoire que je viens de lire et je
pose aussi une autre question : attendu que
les autorités provinciales ne se sont pas con-

formées aux dispositions de l'ordre remédia-
teur du 21 mars 1895 sur la question des
écoles du Manitoba, qu'est-ce que le gouver-
nement entend faire pour faire cesser les
griefs dont se plaint la minorité catholique
du Manitoba ?

Le PREMIER MINISTRE (Sir Wilfrid
Laurier) : Le mémoire que vient de lire
l'honorable député a été reçu par le gouver-
nement il y a quelques semaines, et il en a
a été accusé réception. Le gouvernement n'a
rien fait de plus parce que la question est
en ce moment entre les mains des autorités
provinciales. Il est de notoriété publique
qu'il y a quelques semaines les catholiques
romains de Winnipeg se sont adressés aux
autorités civiles pour leur demander de pren-
dre leurs écoles et d'en faire des écoles pu-
bliques, conformément à la loi de 1897. Je
suis informé -que ces négociations n'ont pas
encore réussi, mais qu'il est encore pos-
sible que les catholiques romains et les au-
torités civiles de Winnipeg en viennent à une
entente, par laquelle ces écoles seront éri-
gées en écoles publiques, comme 80 ou 100
autres l'ont été dans le reste de la province.
En effet les municipalités ont pris la charge
d'une centaine d'écoles, dans les différentes
parties de la province et l'on peut espérer,
que le même arrangement aura lieu, dans
le cas actuel, Lorsque ces moyens auront
été épuisés, si les catholiques n'obtiennent
pas le redressement auquel ils croient avoir
droit, ils pourront s'adresser de nouveau
à la législature provinciale. Je me rap-
pelle qu'à un banquet à Montréal, le 3 dé-
cembre 1896, M. Greenway, premier ministre
du Manitoba, parlant de la loi scolaire, a dé-
claré que s'il était démontré que cette loi
était insuffisante, que si l'expérience fai-
sait voir la nécessité de la modifier, il serait
disposé à écouter les recommandations qui
lui seraient faites, et je suppose que la lé-
gislature actuelle serait également prête à
consentir à une demande aussi juste.

M. LaRIVIERE : Puisque l'honorable pre-
mier ministre rapporte les paroles de M.
Greenway à, Montréal, il pourrait citer aussi
ce qu'il a dit, durant la dernière élection.
quand il a déclaré qu'il ne ferait rien.

Le PREMIER MINISTRE : Je rapporte
ce que j'ai entendu de mes propres oreilles.

L'ESSAI DE L'OR AU YUKON.

M. PRIOR : Avant de passer à l'ordre du
jcur, M. l'Orateur, je désire appeler l'atten-
tion du premier ministre sur une dépêche
que j'ai reçue ce matin de la' Colombie An-
glaise. Le 15 juin j'ai fait quelques re-
marques sur la nécessité d'installer un bu-
reau au Yukon pour faire l'essai de l'or, afin
que les mineurs puissent le vendre et se pro-
curer de l'argent. A cette occcasion, le pre-
mier ministre m'a fait la réponse suivante:

Mon honorable ami, le ministre-des Finances,
ayant déjà prie la parole sur la motion dont 'la
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Chambre est saisie, il -ne saurait discuter lon-
gtement cette question, ce soir; mais il répon-
dra, un autre jour, aux observations de l'hono-
rable député.

Le ministre des Finances ne nous a pas
encore dit -un mot de la questoin, et nous
sommes presqu'àl la fin de la session. Le
télégramme que j'ai reçu ce matin, se lit
comme suit :

Victoria, C.A., 7 juillet 1900.
L'honorable E. G. Prior, M.P., Ottawa.

La Chambre de commerce a hâte de connaître
la décision du gouvernement, relativement aux
résolutions qui vous ont été adrassées le 6 juin.
On a déjà transporté du Yukon à Seattle pour
quatre millions de poudre d'or, en vue
pour l'y faire analyser et de l'y échanger
Le commerce canadien souffre beaucoup de ce
qu'on ne peut pas vendre la poudre d'or au Ca-
nada.

F. ELWORTHY,
Secrétaire.

.Je voudrais savoir (lu ministre des Finan-
ces et du premier ministre, si le gouverne-
ment se propose d'installer un bureau d'es-
sai au Yukon.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il est
inutile de faire observer -qu'il n'y a pas t
songer à établir un bureau pour la produc-
tion de cette année, vu que l'extraction est
faite et que l'or est déjà parti. Le gouverne-
ment étudiera la question pour la prochaine
saison ; mais l'honorable député ne doit pas
supposer que les remarques dont il a accoin-
pagné sa question sont bien fondées. Beau-
coup sont d'opinion que l'or devrait être
traité comme toutes les marchandises de va-
leur -qui trouvent toujours des acheteurs et
des vendeurs. Les banques du district ache-
tent la poudre d'or. à ce qu'elles croient être
sa valeur et il y a concurrence entre les ban-
ques. L'absence d'un bureau d'essai. n'a
pas été pour le Canada un si grand malheur
que le laisse entendre l'honorable député.
Quoiqu'il en soit, je n'entends pas me pro-
noncer définitivement ; il est trop tard pour
faire quelque chose cette année ; et pour
l'avenir cette question sera étudiée de même
,que celle du droit régalien et de sa percep-
tion.

CHEMIN DE FER HAWKESBURY ET
LOUISBURG.

-M. GILLIES : Je demande un instant d'at-
tention de la part du ministre les Chemins
-de fer. Durant la session de 1894. le parle-
ment vota, une subvention de $96,000, ou
$3.200 par mille, pour la construction de
trente milles, de chemin de fer, entre Haw-
kesbury et Saint-Pierre, ce qui fait partie
d'une ligne qui doit être construite entre
Hawkesbury et Louisburg. Un contrat fut
passé entre le -gouvernement et la "Cape
Breton Railway Extension Company, pour
le paiment de la subvention, et ce contrat
a été renouvelé plusieurs fois par le gou-
vernement précédent A, la demande de la

M. PRIOR. -

compagnie, tellement le gouvernement dési-
rait la construction de ce chemin. La cont-
pagnie ne poursuivit pas les travaux et l'an
dernier le parlement vota de nouveaux une
somme de $96.000 pour ces trente milles de
chemin. Je voudrais savoir si le gouverne-
ment a passé un contrat avec quelque com-
pagnie.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Aucun contrat n'a encore
été passé relativement à la construction de
cette partie du chemin.

M. GILLIES : Des offres ont-elles été fai-
tes au ministre, et dans l'affirmative, par
qui ?

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il y a deux soumissionnai-
res. et une certaine rivalité semble exister
entre eux. Ni l'un ni l'autre ne nous a en-
core donné la preuve qu'il est en état de
remplir les conditions du contrat. Je ne
puis pas donner les noms des soumission-
naires en ce moment. Ce sont deux compa-
gnies ayant des chartres de la législature
provinciale, je crois.

DEMANDES DE RAPPORT-S.

M. FOSTER : L'état des fonctionnaires
destitués dans le ministère des Chemins de
fer est-il préparé ? L'autre jour on m'a ré-
pondu qu'il était prêt et serait déposé de-
vant la Chambre le lendemain. Je ne l'ai
pas encore reçu, et je ne sache pas qu'il
ait été produit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il a été préparé et envoyé
au secrétaire d'Etat, l'après-midi même où
l'honorable député en a parlé. J'ignore
pourquoi il n'est pas rendu ici, et je m'en
informerai.

M. FOSTER : Je voudrais aussi des ren-
seignements sur l'affaire Gilbert, Stewart
et Battle, à propos de ciment. A cetto
phase de la session, si ces documents ne
sont pas produits au plus tôt, les affaires
pourront en être retardées.

Le MINISTRE -DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable -député n'ignore
pas qu'il n'y a pas eti de motion pour la
productioni de ces documents. La question
est survenue l'autre jour, lorsque nous étions
en comité des subsides et j'avais compris
que lorsque la question serait de nouveau
discutée, je devrais être en état de fournir
les renseignements demandés, avec docu-
ments à l'appui. Je n'ai pas fait préparer
de rapport ; mais j'étais prêt à produire
tous les documents nécessaires, lorsque vien-
drait le moment, en comité des subsides. -

M. FOSTER : Comprenons-nous bien. Il
y a quatre ou cinq jours, j'ai demandé ces
documents. Ils n'ont pas été produits. Hier
soir encore je les ai demandés et on a pro-
mis formellement de les produire. Aujour-
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d'hui le ministre prétend que la Chambre
n'a pas ordonné leur production, qu'il n'est
pas tenu de les produire, mais qu'il les aura
quand nous reprendrons les subsides. Je
l'avertis que ses estimations n'avanceront
pas d'un pas, tant que la demande de la
gauche n'aura pas été accordée et que le
ministre n'aura pas tenu sa promesse. Nous
passerons l'été ici, si c'est nécessaire. Je
parle sérieusement et je prie l'honorable
premier ministre d'y voir.

PRESENTATION.

M. MICHEL ES'DRAS BERNIER, dépu-
té du district électoral de Saint-Hyacinthe
est présenté à la Chambre par sir Wilfrid
Laurier et sir Richard Cartwright.

DEMANDES DE RAPPORTS.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ferai remarquer à l'ho-
norable député que ses remarques n'ont pas
leur raison d'être. La Chambre se rappelle
assez ce que j'ai dit. pour savoir que I''hono-
rable député interprète mal mes paroles.
Je n'ai pas dit que je ne produirais pas ces
documents. J'ai exposé la situation telle
que je la comprenais, et je crois qu'on peut
constater par les Débats que personne n'a
demandé que ces documents fussent pro-
duits. On m'a simplement demandé de les
apporter avec moi, lorsque nous reprendrions
les subsides. Si on avait demandé la pro-
duction plus tôt je n'aurais eu aucune objec-
tion à le faire, mais je ne veux pas être mis
dans une fausse position, ni que l'honorable
député défigure le sens de mes paroles.

M. POSTER : Le ministre* des Finances
était présent, et j'en appelle q lui. Hier, nous
nous sommes plaints de ce que ces docu-
ments n'étaient pas encore produits, et nous
avons reçu la même réponse qu'aujourd'hui.
Nous nous sommes efforcés par tous les
moyens de faire comprendre au ministre des
Chemins de fer et Canaux ce que nous vou-
lions, et il ne peut pas prétendre aujour-
d'hui que ces papiers n'ont pas été demandés
et promis. Je suis certain que le ministre
des Finances corroborera ces remarques.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai parfaitement compris
hier ce que l'honorable député voulait, mais
il était, une heure du matin et je n'ai pas
pu me procurer ces documents. J'ai promis
hier de les produire et je les produirai, le
plus tôt possible.

YUION--BAN-QUE FRANCAISE -AU
KLONDYKE.

M. BERGERON: Avant de passer à l'or-
dre du jour, M. l'Orateur, je désire signaler
à l'honorable premier ministre une extrait
de La Presse, de Montréal, qui reproduit un

journal français intitulé Le Moniteur de la
Bourse :

Je suis en état de vous donner, aujourd'hui,
les noms des principaux administrateurs de la
banque française du Klondyke. Ce sont: le
,Dr Barthélemy, chef médecin, de première classe,
officier de la légion d'honneur, qui sera l'admi-
nistrateur délégué; M. Ponsignon, ministre plé-
r.ipotentiaire de première classe, officier de lia
légion d'honneur; le commandant Littré, capi-
taine de navire, officier de la légion d'honneur ;
M. Armand Grenier de Cassagnac, M. Janne de
Lanare, et en plus, deux personnages éminents
de l'administra;tion supérieuere du Canada, au-
rc'nt des sièges dans le conseil, mais je ne puis
pas encore donner les noms. J'espère que mes
lecteurs seront satisfaits de ce choix, qui offre
toutes les garanties.

L'honorable premier ministre sait-il quels
sont les deux personnages de l'administra-
tion supérieure du Canada qui seront di-
recteurs de cette banque ; et s'il s'agit des
deux ministres qui voyagent pour leur santé
depuis deux ou trois moisi?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je ferai remarquer à l'honorable
député qu'il aurait pu demander ce rensei-
gnement d'une manière moins blessante. La
question qu'il pose mérite une réponse, et
il l'aurait eu tout aussi bien, en la faisant
poliment. C'est la première fois que j'en-
tends parler de la banque du Klondyke ; je
ne crois pas qu'un seul ministre en ait en-
tendu -parler, et je n'ajoute pas foi à cet
écrit.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. POSTER : Je vois que la correspon-
dance échangée entre M. McInnes, ci-devant
lieutenantgouverneur de la Colombie An-
glaise et le gouvernement fédéral a été pu-
bliée-ou plutôt que certaines parties en ont
été publiées dans les journaux de la Colom-
bie Anglaise. Je demande au premier mi-
nistre si cette correspondance sera produite
devant la Chambre. Cette demande a été
faite au Sénat, je crois, et on a promis de
la produire. La Chambre pourra-t-elle aussi
en prendre communication.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je n'y voit aucune objection, mais
je ferai remarquer que la correspondance
qu'on dit avoir été publiée dans les jour-
naux de la Colombie Anglaise n'est pas offi-
cielle. que c'est une correspondance privée
échangée entre l'ancien lieutenant-gouver-
neur et certains membres du gouvernement.
Cependant je n'ai pas d'objection à produire
toute la correspondance officielle qu'il y a.

LIEUTENANT FOYLE.

M. MeDOUGALL (Cap-Breton) : Je dé-
sire signaler au ministre de la Milice la des-
titution du lieutenant Foyle, de la compagnie
n° 1, 94e bataillon. Je suis informé qu'on
lui a demandé de donner sa démission sans
lui fournir aucune raison, et qu'ayant re-
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fusé, il a été destitué et qu'un nommé Mc-
Crae a été nommé A sa place. On aurait
donné pour raison de cette destitution que
Foyle était physiquement impropre au ser-
vice. Il prétend n'avoir jamais été examiné
par le chirurgien-major, et avoir des certi-
ficats d'autres médecins qui le déclarent
physiquement propre au service, et capable
de remplir les devoirs de sa charge qu'il oc-
cupe depuis 1885. Il dit aussi qu'il a de-
mandé une enquête qui lui a. été refusée.
Le ministre de la Milice peut-il me fournir
quelques explications.

Le MINISTRE DE LA MILICE : Si l'ho-
norable député avait donné avis de cette
interpellation hier, je pourrais le renseigner,
mais, à l'heure qu'il est, je ne connais rien
de l'affaire. Il est possible que j'aie eu à
m'en occuper, mais il y en a des centaines
du même genre, et j'ai complètement ou-
blié les détails. Je prendrai des renseigne-
ments et je les communiquerai à la Chambre.
Le commandant du 94e bataillon n'est pas
ICI, mais, il y a dans la Chambre un des
officiers qui connaît peut-être cette affaire.

M. McDOUGALL : L'honorable ministre
promet-il de donner ces renseignements
avant que nous ayons à discuter les estima-
tions de son ministère ?

Le MINISTRE DE LA MILICE : Je les
donnerai lundi.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.
L'ORATEUR donne à la Chambre commu-

nication de la lettre suivante qu'il a reçu
du secrétaire de Son Excellence le Gouver-
neur général :

Bureau du secrétaire du Gouverneur général,
Ottawa, 7 juillet 1900.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer que
Son Honneur le Juge Taschereau, agissant en
qualité de député de Son Excellence le Gouver-
neur général, se rendra à la salle des séances du
Sénat, à midi, ce jour, pour y donner la saie-
ticn ýroyale aux bills passés par le Sénat et la
Chambre des communes durant la présente ses-
sion.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

L. G. DRUMMOND, Major,
Secrétaire du Gouveneur général.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des communes.

M. McLENNAN : Au sujet de la question
que vient de poser l'honorable député du
Cap-Breton, je désire expliquer-

Plusieurs VOIX: A l'ordre.

M. l'ORATEUR: L'honorable député n'a
pas le droit de parler.

EXPLICATION-M. MAODONALD, I.P-E.
M. MACDONALD (King, I. P.-E.) : Mon

nom a été mis parmi ceux qui ont voté en
faveur de l'amendement de M. Parmalee, et
je tiens à déclarer qu'au contraire j'ai voté
en faveur du principe de la prohibition.

M. McDOUGALL.

LOI ELECTORALE-AMENDEMENT ET
REFONTE.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je uro-
pose que le bill (n° 133) à l'effet de refondre
et modifier la loi concernant l'élection des
députés à la Chambre des communes, soit
maintenant lu la troisième fois.

M. McNEILL • Avant que ce il soit
adopté en troisième délibération, je veux re-
venir brièvement sur l'amendement que j'ai
proposé à l'article 72. Je rappellerai qu'il
s'est produit récemment, à propos de la mIse
des bulletins dans les boîtes, des faits qui
ont causé beaucoup de bruit et de scandale
dans le pays.

Il est de notoriété publique que des élec-
tions ont été volées, parce que des sous-offi-
ciers rapporteurs ont substitué des bulletins
à ceux que les électeurs leur remettaient
pour les mettre dans la boîte. Le moyen
d'opération est ainsi décrit dans un affi-
davit qui a été lu dans cette Chambre :

Le président du scrutin devait avoir sous la
main des bulletins faux, afin de pouvoir s'en
servir en temps opportun ; lorsqu'un électeur
reconnu comme conservateur présentait son bul-
letin au président du scrutin, ce dernier mettait
immédiatement la main gauche sur la table pour
y prendre un faux bulletin sans talon. De la
rjain droite, il recevait le bulletin de l'électeur,
mais ce bulletin avait son talon. Le président
plaçait alors ce bulletin sous sa main gauche
comme pour le détacher du talon, et, par un mou-
vement rapide de la main droite, il faisait dis-
paraître et bulletin et talon que lui avait remis
l'électeur; au même instant, .levant la main gau-
che, il déposait sur la table un bulletin qui, en
apparence, venait d'être détaché du taïlon. Il
mettait alors dans sa poche le bulletin qu'il ca-
chait dans la main droite et déposait dans la
boîte du scrutin le faux bulletin qu'il venait de
placer sur la table. J'avais au préalable, remis
au président du scrutin ces faux bulletins qu'il
déposait ainsi dans la boîte et qui étaient mar-
qués d'avance en faveur du candidat libéral.

-ou bien en faveur du candidat conserva-
teur, si l'affaire est organisée dans son inté-
rêt. Ces fraudes ont souvent été pratiquées
et avec succès ; et le but de mon amende-
ment est de les rendre impossible. Je ne
crains pas de dire que cette disposition ren-
drait ces fraudes impossibles si les scruta-
teurs qui sont présents veulent profiter le
moindrement des avantages que la loi leur
donne. Je demande qu'on ajoute à l'article
72 " tout en tenant le bulletin bien en vue
des personnes présentes."

Le Solliciteur général suggère les mats
"que le sous-officier rapporteur devra alors
à la vue des personnes présentes, y compris.
l'électeur. enlever le talon et déposer le bul-
letin dans la boite." La modification quoe
suggère le Solliciteur général ne prévie3nt pas
l'acte que je veux atteindre de la part du
sous-officier rapporteur. Je veux mettre ne
difficulté matérielle qui empêche le sons-
officier rapporteur de frauder en décrétant
que le bulletin lui-même restera exposé à
la vue des personnes présentes, ce que ne
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fait pas l'amendement que propose le Sol-
liciteur général. L'officier rapporteur peut à
la vue de tout le monde, déchirer le talon et
déposer le bulletin dans la botte au scrutin.
En agissant ainsi, il se conformerait à la
loi telle que la voudrait le Solliciteur géné-
ral ; et dans ce cas-là, il ne serait pas pos-
sible de l'amender. Bien que je sois avocat,
je n'ai pas exercé ma profession depuis
trente ans ; je n'ai pas oublié cependant les
principes du droit et j'ai aussi eu l'avantage
d'entendre les plus grands avocats de mon
temps, comme Carslake, Coleridge, Parry,
Roundell Palmer et autres, et j'ai souvent
asssisté aux décisions judiciaires de West-
minster Hall, et je n'hésite pas à dire qu'a-
vec l'amendement que propose le Solliciteur
général il serait impossible de faire con-
damner et punir un sous-officier rapporteur
qui aurait déchiré le talon à la vue des per-
sonnes présentes, mais qui aurait tenu le
bulletin sous sa main pendant l'opération
jusqu'au moment de le déposer dans la boîte.
Le Solliciteur général lui-même admettra
que dans ces circonstances, Il serait impos-
sible de faire punir le sous-officier rappor-
teur, puisqu'il se serait conformé aux dis-
positions de la loi. Les avocats que j'ai con-
sultés sur ce point sont absolument de mon
avis. Pas un seul des avocats que j'ai con-
nus n'oserait risquer sa réputation en don-
nant une opinion contraire. Pourquoi d'ail-
leurs laisserait-on subsister des doutes sur
ce point ? Les mots que je propose d'ajou-
ter rendent la chose parfaitement claire, its
disent que non seulement le talon sera dé-
chiré à la vue des personnes présentes et
que le bulletin sera déposé dans la boîte
aussi à la vue des personnes présentes, mais
que le bulletin lui-même restera exposé aux
regards jusqu'à ce qu'il soit déposé dans
l'urne afin de prévenir les nombreuses frau-
des grâces auxquelles tant d'élections. ont
été volées. Je suis certain que l'honorable
premier ministre partage ma manière de voir
sur cette question.

Le PREMIER MINISTRE : Je crois que
cela est déjà dans la loi,

M.
droit
celui
bre.
quoi

McNEILL : On a naturellement le
d'être de cet avis. Mas ce n'est pas
des principaux avocats de cette Cham-
Et s'il subsiste le moindre doute, pour-
ne pas le faire disparaître.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: De quelle manière l'honora-
ble député veut-il amender l'article ?

M. McNEILL : En décrétant que le bul-
letin lui-même restera exposé aux regards
de toutes les personnes présentes. Toute
la question consiste à laisser le bulletin
exposé à tous les regards durant toute
l'opération, et de cette manière toute fraude
deviendra impossible. Après ce qui s'est
passé il serait extraordinaire de voter cette
loi sans y mettre un article, rendant im-
possible la répitition de ces vols. Je de-
mande à mon honorable ami d'insérer du

moins quelques mots pour faire ,disparaître
toute ambiguïté.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'hono-
rable député a probablement plus que moi,
entendu parler de ces substitutions et es-
camotages de bulletins. Pour ma part j'en
entends parler depuis quinze ou 20 ans,
mais il en a surtout été question, après les
élections de 1896, dans Ontario. Les juges
ont décidé que des bulletins avaient été
escamotés, et mutilés. C'est pour cette rai-
son que nous avons apporté un changement
à la loi.

Mon honorable ami peut être certain
que nous voulons atteindre le même but
que lui, c'est-à-dire que nous voulons que ce
soit le même bulletin qui soit donné à l'é-
lecteur, qui soit marqué dans la chambre
secrète, remis au sous-officier rapporteur et
déposé dans la botte. Il faut une disposi-
tion spéciale pour s'assurer que c'est bien
le même bulletin qu'il reçoit des mains de
l'électeur, que le sous-officier rapporteur dé-
pose dans l'urne. C'est le but que nous avons
en vue, et il est atteint par l'article 72, tel
que rédigé, puisqu'il y est dit qu'après que
le bulletin aura été remis au sous-officier
rapporteur paË l'électeur, il 1NexamineTa
pour voir s'il porte le sceau, s'il a son
talon numéroté; l'article ajoute, que le
sous-officier rapporteur à la vue des person-
nes présentes, y compris l'électeur, enlèvera
le talon et déposera dans la boîte le bulletin
qu'il vient de recevoir. Tout cela devra être
fait à la vue des personnes présentes. Je
ne vois pas qu'il puisse y avoir le moindre
doute.

L'honorable député suppose que certains
sous-officiers rapporteurs peuvent posséder
un talent de prestidigitateur comme Her-
mann, et escamoter le bulletin en détachant
le talon. Pour ma part je considère cela
comme physiquement impossible. Les mots
qu'il suggère, ne valent pas mieux que ceux
dont je me sers, mais on est naturellement
porté à croire son opinion meilleure que
celles des autres, et mon honorable ami
est né dans un pays oi l'on est peut-être
plus obstiné que de ce côté de l'Atlantique.
Nous devrions laisser décider la question
par d'autres. J'ai voulu avoir l'opinion du
ministre de la Justice; je l'ai vu ce matin
mais je n'ai pas eu le temps de discuter
assez longuement pour en arriver à une
conclusion. Nous avons tous hâte d'en finir
avec ce bill, et nous devrions l'envoyer au
Sénat dans sa forme actuelle ; et si l'on y est
d'opinion que son amendement vaut mieux
que le mien, je me ferai un plaisir de l'ac-
cepter.

M. McNEILL: L'honorable Solliciteur gé-
néral me reproche d'être entier dans mes opi-
nions; j'ai expliqué que je ne me considère
pas avocat, et je n'aurais pas insisté autant
si je n'avais pas eu pour m'appuyer l'avis
de trois des principaux avocats de cette
Chambre, tous nés sur cette hérfiisphère.
Puisque mon honorable ami a discuté la
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question avec le ministre de la Justice et
qu'il n'a pas pu en venir Il une décision. il
est évident qu'il y a un doute raisonnable.
On m'a demandé si j'avais des recomman-
dations à faire à propos de la boîte de scru-
tin. Je voudrais qu'flle fut enveloppée
dans un fort papier, doublé en toile, si c'est
nécessaire, et scellé. La boite ainsi envelop-
pée serait ensuite mise dans une caisse de
bois, disposée de manière à ce que le cou-
vercle ne pesâit pas sur les sceaux. Par ce
moyen nous aurions une boîte de scrutin
bien scellée par le sous-otlicier rapporteur
et les agents des différents candidats, et les
sceaux resteraient intacts.

M. PUTTEE : Je désire proposer un amen-
dement à l'article 52 pour fixer les heures
pendant lesquelles les bureaux de vote de-
vront rester ouverts. Quand cette question
a été discutée en comité général, elle a
excité beaucoup d'intérêt et le désir général
semblait être qu'un amendement quelconque
devait être adopté pour donner satisfaction
à tout le monde. L'honorable député de
Montmorency a proposé que les bureaux
fussent ouverts à 7 heures 'du matin.
L'honorable député d'Elgin-est, voulait que
le jour (le l'élection, il y eut un demi-congé.
Mon propre amendement qui était compris
dans un bill présenté au commencenient.de
la session, déerete que dans les villes dont
la population dépasse dix mille habitants.
les bureaux restent ouverts jusqu'à iuit
heures du soir. Je sais par expérience que
quand les bureaux sont fermés à 5 heures,
les ouvriers des villes n'ont pas assez de
-facilités pour voter. Il arrive souvent
que les listes sont vieilles de plusieurs an-
nées et conme la population ouvrière dé-
ménage s;ouvent. beaucoup d'électeurs sont
obligés d'aller voter 0. l'autre extrémité
de la ville. Dans les conditions actuelles,
un ouvrier est incapable ('aller voter si
on ne lui procure pas une voiture et si ses
patrons ne lui accordent pas une faveur.
On a parlé ici. d'accorder un certain temps
pendant lequel les ouvriers pourraient aller
voter sans demander de faveur fi personne.
C'est l% but que mon amendement cherche
à atteindre. Le seul argument sérieux
contre ma proposition c'est celui de l'hono-
rable député d'Elgin-est quand il dit qu'il
ne serait pas juste de fermer les bureaux
de vote I 5 heures, dans les campagnes et
de les laisser ouverts jusqu'à 8 heures dans
les villes de 10,000 habitants, dans la même
division, car le résultat du vote dans les
campagnes serait connu et envoyé dans la
ville et pourrait donner lieu à des fraudes
qui affecteraient le sort de l'élection. Je
propose, en conséquence. que l'amendement
ne s'applique qu'aux villes de 15,000 habi-
tants et plus ; cela fait, en grande partie
disparaître l'objection. Je propose :

Que le bill ne soit pas maintenant lu la troi-
sième fols, mais qu'il soit renvoyé en comité gé-
néral avec mandat et pouvoir d'amender la clause
52 en insér'ant après le mot " jour ", dans la 48e
ligne, les mots " et dans les districts électoraux

M. PUTTEE.

contenant, comprenant ou formant partie d'une
cité de plus de quinze mille habitants, îles bu-
reaux de votation resteront ouverts jusqu'à huit
heures du soir ".

Lie SOLLICITEUR GENERAL:. Cet
amendement ne serait guère praticable. Dans
une division électorale qui comprend des
campagnes et une ville, on verrait cette
anomalie de fermer un certain nombre de
bureaux à telle heure et le reste àl une au-
tre heure.

'M. SPROULE : De plus. il y a une foule
de petites villes qui sont les vrais centres in-
dustriels di Canada. comme Galt, Preston
et Hespeler, où il y a le grandes fabriques
employant beaucoup d'ouvriers. L'amende-
ment ne s'appliquerait pas à ces villes. s'il
doit être limité aux villes de 15,000 habitants
et plus.

L'amendement est rejeté.

. BENNETT : 'En l'absence de l'hono-
rable député d'Elgin-est, j'ai l'honneur de
proposer:

Que le bill ne soit pas maintenant lu la troi-
sième fois, -mais qu'il soit renvoyé en comité gé-
néral avec mandat et pouvoir de l'amender en
insérant après le mot ",temps " dans la première
ligne de la clause 38, les mots " dans les qua-
'rante-huit heures " et en retranchant les mots
" et avant la clôture du scrutin ", dans la 2ème
ligne.

M. SPROULE : Je considère que c'est une
excellente proposition. puisqu'elle permet-
trait aux électeurs d'élire l'homme de leur
choix. Il arrive souvent qu'un candidat
est mis sur les rangs pour diviser le vote
d'un parti ou de l'autre, et il reste sur les
rangs jusqu'au dernier moment, quand tout
le mal est fait, où quand il est trop tard
pour permettre aux électeurs de se pronon-
cer librement en faveur d'un parti ou l'au-
tre. Ces candidats devraient se décider plus
tôt. et je trouve que 48 ·heures après l'ap-
pel nominal, est suffisant pour prendre une
décision. Cela donnerait assez de temps
pour faire savoir dans tout le comté que
tel ou tel candidat s'est retiré, et qu'il n'y
a plus que tels candidats sur les rangs.

M. GILLIES : Je crois qu'il n'est pas
facile d'améliorer la loi actuelle. L'amen-
demuent de mon honorable ami (M. Bennett),
demande que les candida.ts qui désirent se
retirer, le fassent dans les 48 heures après
l'appel nominal. Dans l'intervalle les boîtes
de scrutin sont envoyées par tout le comté
et toutes les dépenses sont faites. On évite-
ra des dépenses inutilles en la laissant telle
qu'elle est.

M. SPROULE : Les boîtes ne sont pas dis-
tribuées dans les 48 heures.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui, dans certains comtés.

M. GILLIES: Je connais plusieurs com-
tés où l'officier rapporteur envoie les bottes
dans les· différentes municipalités immédia-
tement après que les formalités de l'appel
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nominal sont terminées. Les bulletins ne
sont pas imprimés et ne -peuvent pas l'être.

M. GILLIES : Oui, il a fait imprimer des
bulletins, et comme certaines divisions de
bureaux de vote se trouvaient très éloignées
du chef-lieu ou demeurait le président de
Félection il fallait agir imméliatement parce
qu'il ne restait pas grand temps entre le jour
de l'appel nominal et celui de l'élection pour
distribuer ces boîtes aux différents prési-
dents du scrutin. C'est pourquoi on a été
obligé de payer ces dépenses d'envoi des
boîtes du scrutin à ces différents bureaux
de vote avant que le candidat qui désirait
se retirer de la lutte eût fait connaître son
intention au président de ll'élection. Je crois
que l'amendement que l'on suggère n'a pas
'sa raison d'être.

M. SPR.OULE : Evidemment, l'honorable
député ne connaît pas la procédure qu'il faut
suivre après la mise en nomination des can-
didats.

M. GILLIES : Mais certainement.

M. SPROULE : Non, parce que en 48 heu-
res, on ne peut imprimer ces bulletins et les
mettre ainsi que les avis nécessaires, à la
gouverne des présidents du scrutin dans les
boîtes de scrutin. Jusqu'au jour de l'appel
nominal on ne connaît pas les noms des can-
didats ; ce n'est qu'après la mise en nomina-
tion qu'on peut savoir quels sont les candi-
'dats et ce n'est qu'alors qu'on commence à
imprimer les bulletins et tous les papiers
nécessaires à l'élection et qu'on dépose dans
les boîtes de scrutin. Celles-ci sont distri-
buées d'ordinaire deux ou trois jours avant
l'élection et c'est pour empêcher qu'on mette
sur ces bulletins et ces documents le nom
d'autres personnes qui ne sont pas candi-
dats qu'on a pris cette précaution.

M. BERGERON : Je crois que l'article de-
vrait indiquer ce que l'on fera des $200
qu'un -candidat ira déposer dans le cas où
ce dernier se retirera de la lutte. Il arrive
quelquefois que cet argent est remis au can-
didat lui-même ; dans d'autres occasions on
remet cet argent au trésor public, à Ottawa,
La loi ne contient aucune stipulation à cet
effet et je crois qu'il est opportun de déter-
miner ces détails et d'indiquer si cet argent
devra être rendu au candidat ou s'il devra
tomber dans le trésor public.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Ces $200
sont remis à l'auditeur général.

M. BERGERION : Pas toujours.

Le SOLLICITEUR GENERAL : C'est ain-
si qu'on a vu dans notre province un cas
dans lequel M. Turcot était demandeur, Il
voulait que le président de l'élection lui re-
mit le montant de son dépôt; cependant, le
tribunal a décidé que M.. Turcot ne pouvait
rentrer dans ses fonds, bien qu'il se fût re-
tiré de la lutte immédiatement après le jour
de l'appel nominal.

M. BERGERON : Dans mon comté, en
1892, trois candidats ont perdu leur dépôt
qu'on leur a remis cependant.

Le SOLLICITEUR GEXERAL: On aurait
dû en tenir res'ponsable le président de l'é-
lection.

M. BERGERON : C'était le shérif.
L'amendement est rejeté.
M. BENNETT : Je propose l'amendement

suivant à l'article se rapportant à ce demi-
congé qu'on accorderait aux ouvriers le jour
de l'élection.

M. l'ORATEUR: L'honorable député
ayant proposé un amendement ne peut rai-
sonnablement en proposer un autre.

M. BENNE-TT : Mais celui dont je parle
se rapporte à un article entièrement diffé-
rejet.

M. l'ORATEUR : Non, il s'agit d'une
même motion.

M. BENNETT : Alors, je vais demander à
mon honorable ami (M. Puttee) de proposer
cet amendement.

M. PUTTEE : Je propose-
M. 'ORATEUR: L'honorable député se

trouve dans la même position que celle ou
est placé l'honorable représentant de Simcoe.
Il a lui-même proposé un amendement.

M. FOSTER : Bien que je ne sois pas en
faveur de cet amendement, je vais cepen-
dant le proposer, M. l'Orateur, à seule fin
d'obliger mon honorable ami ; je propose
donc appuyé par M. Ha.ggart:

Que le bi;l ne soit pas maintenant lu la troi-
sième fois, mais qu'il soit renvoyé en comi;té gé-
néral avec mandat et pouvoir d'amender la clause
24 en ajoutant les mots suivants comme paragra-
phe (e) : "La déclaration d'un demi-congé le dit
jour de votation quand la votation est deman-
dée.".

Aussi que la formule E de l'annexe 1 soit
amendée en y ajoutant avant les mots " Et de
plus " un pragraphe contenant ces *mots " Et
dans le cas où la votation serait demandée, il y
aura un demi-congé l'avant-midi de la dite vo-
tation, conformément à 'la proclamation émise
par Son Excellence le Gouverneur général à .cet
effet, et toutes personnes devront agir en consé-
quence."

M. SPROULE: Je soulève un point d'or-
dre.

SANCTION ROYALE.

Un message est reçu du député-gouverneur,
désirant la présence immédiate de la Cham-
bre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur s'y rend avec
la Chambre ;-et de retour,

M. l'Orateur fait rapport qu'il a plu à Son
Honneur le député-gouverneur de donner, au
nom de Sa Majesté, la sanction royale aux
bills suivants

Aete concernant la Compagnie de force Onta-
rio des hutes Niagara.
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Acte constituant en corporation la Compagnie Acte constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de Québec au lac Huron. du chemin de fer du lac Supérieur à la Baie

Acte concernant la Compagnie du chemin de d'Hudson.
fer Nipissingue à la Baie de James. Acte conernant la Compagnie du chemin de

Acte autorisant des contrats avec cera hns fer de Schomberg à Aurora.
compagnies de paquebots pour des facilités d'em- Acte concernant la Compagnie du chemin de
magasinage à froid. fer de Timagami.

Acte concernant la Compagnie d'acier nickelé Acte modifiant l'Acte des clauses des compa-
du Canada. gnies.

Acte constituant en corparation l'Association
des Banquiers Canadiens.

Acte autorisant le Commissaire des brevets à
faire droit à la Compagnie Frost et Wood, à res-
ponsabilité limitée.

Acte modifiant le tarif des douanes, 1897.
Acte autorisant de Commissaire des brevets à

faire droit à la "Servis Railroad Tie Plate Com-
pany of Canada ", à -responsabilité limitée.

Acte modifiant -les actes concernant l'intérêt. ACTE DES ECTIONS-AMENDEMENT.
Acte constituant en corporation la Compagnie L'amendement de M. Foster est rejeté.

du chemin de fer Manutoulin et de la Rive Nord. 1
Acte constituant en corporation la Compagnie

du chemin de fer du Sud de Québec.
Acte permettant à la cité de Winnipeg d'utili-

ser la puissance hydraulique de la rivière Assi-
niboine.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer Central d'Algoma.

Acte concernant la Compagnie de mines, de
commerce et de transport du Yukon Britannique,
et à l'effet d'en changer le nom en celui de
" Compagnie du chemin de fer du Yukon Britan-
nique."

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer Dominion-Atlantic.

Acte concernant la Compagnie de l'Hôtel de
Toronto.

Acte modifiant l'Acte des Banques.
Acte concernant la Compagnie du chemin de

fer de Buffalo (Etrangère).
Acte concernant le fonds de secours aux in-

cendiés d'Ottawa et de Hull.
Acte concernant la sûreté des navires.
Acte constituant en corparation l'Association

des Carabiniers du Canada.
Acte modifiant l'Acte concernant la Banque des

Marchands d'Halifax, et changeant son nom en
celui de " Royal Bank of Canada."

Acte constituant en corporation la Compagnie
d'assurance contre les accidents et de garantie
du Canada.

Acte pour faire droit à William Feathers-
tonhaugh.

Acte modifiant l'Acte des titres de biens-fonds,
1894.

Acte modifiant l'Acte des expropriations.
Acte constituant en corporation la Compagnie

du chemin de fer d'Ottawa, Brockville et Saint-
Laurent.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer de Salisbury à Harvey.

Acte constituant la Corporation de prêt d'A-
eadia.

Alcte concernant la Compagnie minière et mé-
tallurgique du Canada (à responsabilité limitée).

Acte autorisant le Commisaire des brevets à
faire droit à James Miâlne.

Acte modifiant les Actes concernant certaines
caisses d'épargne de la province de Québec.

Acte modifiant l'Acte des pénitenciers.
Acte concernant le commerce des grains dans

le district d'inspection du Manitoba.
Acte modifiant l'Acte des poids et mesures.

M. McDOUGALL (Cap-Breton) : Je pro-
pose :

Que le bill ne soit pas maintenant lu la troi-
sième fois, mais qu'il soit renvoyé en comité gé-
néral avec mandat et pouvoir de l'amender en
retranchant tous les mots après " présentation ",
dans la 6ème ligne de la clause 34, et aussi les
paragraphes 2 et 3, et en leur substituant ce qui
suit comme paragraphe " 2 ".

" 2. En recevant un bulletin de présentation
l'officier-rapporteur en donnera un reçu, et ce
sera, dans chaque cas, une preuve suffisante de
la production de ce bulletin de présentation et
du consentement du candidat .'

Et aussi, le paragraphe 2 de la clause 39 est
par le présent biffé.

L'amendement est rejeté.

M. MARTIN : Je propose:
Que le bill ne soit pas maintenant lu pour la

troisième fois, mais qu'il soit renvoyé en comité
général avec mandat et pouvoir de l'amender en
retranchant la clause 69 et la remplaçant par la
suivante :-

" Dans l'Ile du Prince-Edouard, si l'officier-
repporteur refuse un bulletin et le droit de voter
à une personne qui est prête à prêter les ser-
mniits prescrits par le présent acte ou par la loi
provinciale, ou s'il donne un bulletin cu permet
de voter à une personne qui refuse de prêter ces
serments, il sera pour chaque offense, sur la
plainte d'une personne quelconque, passible d'une
amende de deux cents piastres ".

Je me plains, M. l'Orateur, que le bill tel
que réimprimé ne nous a été distribué que
quelques minutes avant la séance. Dans
ce projet de loi tel qu'on l'avait présenté
d'abord, se trouvait l'article 69 qui, d'après
moi, devait blanchir tous les présidents d'é-
lection, quand ils se permettent d'outrepas-
ser les pouvoirs que la loi leur confie. J'ai
appelé l'attention de la Chambre sur ce
détail et il était entendu que cet article se-
rait rayé du bill. Cependant, je ne crois
pas que cette stipulation aille assez loin
et c'est pour cela que je présente cet amen-
'denient qui deviendra le paragraphe a, de
l'article 68. Lors de la discussion de ce pro-
jet de loi, le ministre de la Marine et des Pê-
cheries a déclaré que la loi actuellement en
vigueur à l'Ile du Prince-Edouard fonction-
nait bien. On trouve dans cette loi des sti-
pulations Imposant des pénalités aux prési-
dents de l'élection qui manquent à leur de-,
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voir. Le ministre de la Marine et des Pe-
cheries a prétendu que cette loi s'appliquait
aux élections fédérales. Cependant, en con-
sultant les Débats, je constate que l'honorable
ministre s'est trompé. En effet, à la page
9078, je lis ce qui suit :

M. FOSTER : Je vais poser une question au
Solliciteur général : Esit-ce que l'amende ou I'em-
prisonnement stipulés dans la loi provinciale
ccntre tout président du scrutin qui aurait man-
qué à la loi dans une élection provinciale s'ap-
pliquent au président du scrutin qui manquerait
à son devoir dans une élection fédérale ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Non.
Cela démontre que le ministre de la Ma-

rine et des Pêcheries se trompe et que l'a-
mende, l'emprisonnement Imposés en vertu
des lois provinciales ne peuvent s'appliquer
dans les cas d'élection fédérale. C'est pour-
quoi, il me semble nécessaire d'insérer cette
stipulation dans ce bill.

L'amendement est rejeté sur division.

de défaut de qualification, et qui ont été décrits
dans les affidavits prescrits dans la présente
clause, et pour les fins de telle décision, il en-
tendra les candidats ou leurs agents et pourra
interroger sous serment la personne au vote de
laquelle il aura été fait objection, ou toute autre
personne. Les deux candidats pourront être re-
présentés par un avocat, et le juge s'assurera des
faits et pourra faire toute autre preuve qu'il
croira nécessaire, et il pourra obtenir ou requé-
rir la comparution de témoins et la production
de preuve documentaire, et pour les fins de cette
décision, Il sera revêtu de tous les pouvoirs d'un
juge de cour de comté dans l'Ile du Prince-
Edouard qui exerce sa juridiction ordinaire dans
les causes civiles.

(a) En déterminant la qualification des voteurs
susdits, le juge n'inden-tifiera ni ne permettra
d'idEntifier aucun bulletin de vote, tant qu'il ne
sera pas décidé que la personne qui l'a déposée
n'avait pas légalement droit de voter, auquel cas
il identifiera le dit bulletin et déduira le ou les
votes qui y seront inscrits du nombre total de
votes reçus par le ou les candidats en faveur
desquels Il a été marqué.

M. MAODONALD (King, I.P.-E.) : Je pro- L'amendement est rejeté, le bll est lu
pose : 1une troisième fois et adopté.

Que le bill ne soit pas maintenant lu pour la
troisième fois, mais qu'il soit renvoyé en comité
général avec pouvoir de l'amender comme suit :-

Clause 90, ligne 19, après le chiffre (4), insérez
les mots suivants : " Que dans l'Ile du Prince-
Edouard une personne non qualifiée à voter dans
ce district éleatoral, a voté en donnant le nom,
la désignation et le domicile de cette personne et
aussi le nom et le numéro de la division de vota-
tion dans laquelle el-le a voté ou (4)."

Clause 90, ligne 20, après le mot "piastres"
::nsérez les mots suivants: " ou dans l'Ile du
Prince-Edouard, $300 si la demande est faite à
l'égard -du troisième motif de contestation."

C:ause 90, ligne 30, après le mot "contesta-
tion ", insérez les suivants : " ou décidera si une
personne dans l'Ile du Prince-Edouard non qua-
lifiée à vot2r, a voté, si lia dite demande est faite
à l'égard du troisième motif de contestation."

Clause 90, ligne 37, après le mot " cas " insé-
rez les mots suivants : "ainsi qu'une copie de
l'affidavit susdit."

Clause 90, à la fin du paragraphe 4, insérez ce
qui suit comme article A -

" Au temps et au lieu fixés, et avant de procé-
der au recensement des votes, le juge pourra re-
cevoir un affidavit du candidat, ou de son agent,
ccntre l'élection duquel'l'affidavit mentionné dans
le paragraphe 1 de cette clause a été donné, dé-
olarant qu'une personne non qualifiée à voter, et
donnant le nom, la désignation et domicile de
cette personne, ainsi que le nom et le numéro
de la division de votation dans laquelle elle a
voté, mais l'aff5davit autorisé par -le présent ar-
ticle ne sera ·reçu par le juge qu'en autant que
le recensement aura été demandé à l'égard du
troisième motif de contestation."

Clause 90, paragraphe 5, ligne 15, après le mot
"'comiptés ", insérez les mots suivants : " y com-
pris, dans 1'Ile du Prince-Eldouard, les bulletins
numérotés et marqués d'initiales,. aux termes
de la clause 67 du présent acte ".

Clause 90, paragraphe 7, retranchez depuis
" par ", dans la 32me ligne, jusqu'à "vérifiera',
dens la 33me ligne, et insérez les mote suivants :
".'es paragraphes 1 et 2 de la clause 81 du pré.
sent acte, et 'dans l'le du Prince-Edouard, te juge
en recomptant les votes numérotés et marqués
d'initiales aux termes de la clause 67 du présent
acte comme ayant été sujets à objection à raison

YIKON-CONSERVATION DU GIBIER.

Le bill (n° 190) concernant la conservation
du gibier dans le territoire du Yukon, pré-
senté par M. Sutherland, est lu une deuxième
fois et étudié en comité, rapporté, lu une
troisième fois et adopté.

SUBSIDES-DEMISSION DU LIEUTE-
NANT FOYLE.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je pro-
pose que la Chambre se forme en comité
des subsides.

M. ANGUS MeLENNAN (Inverness):
Avant que vous quittiez le fauteuil, M. l'Ora-
teur, je veux donner une explication sur cette
question qu'a posée l'autre jour l'honorable
député du Cap-Breton (M. Macdougall). On
a appelé mon attention sur l'état de santé
du lieutenant Foyle, du 94e bataillon, dont
je suis chirurgien-major; je devais en cette
qualité examiner si l'état çle santé de cet
officier était tel qu'on le disait.

Je puis déclarer qu'à mon sens le lieute-
nant Foyle est un épileptique et que par
conséquent, il ne peut servir dans aucun ba-
taillon. A l'appui de cette opinion je peux
citer le témoignage d'un autre médecin qui
a étudié ce cas avec moi.. Je puis dire aussi
que Lsi l'on examine un épileptique, quand
il n'est pas dans ses moments de crise, qui
n'arrivent qu'à certains intervalles, on peut
trouver, d'après un examen superficiel, que
cet homme est en parfait état de santé.
Dans la circonstance actuelle, cependant, je
me suis convaincu que Foyle était un épi-
leptique et c'est pour cela que j'ai signé
un certificat à cet effet.

M. LaRIVIERE : Eprouve-t-il des crises
politiques quelquefois ?

ý9533



[COMMUNES] 9536

M. McLENNAN: Il n'y a pas de doute
à ce sujet, et en cela, il ressemble beaucoup
à mon honorable ami.

M. MeDOUGA LL (Cap-Breton) : Est-ce
que l'honorable député a examiné le lieute-
nant Foyle personnellement ou s'il n'a signé
ce certificat que d'après les racontars qu'on
aura pu lui faire ?

M. McLENNAN : J'ai examiné le lieute-
nant Foyle comme médecin responsable au
département de la Milice.

M. McDOUGALL : J'ai ici une copie d'un
certificat d'un médecin, laquelle a été envoyée
au département de la Milice et qu'on m'a re-
mise:

Baddeck, 11 juin 1899.
L'honorable ministre de la Milice, Ottawa.

Monsieur,-Relativement à la nomination du
lieutenant T. FI. Foyle, il semble exister certaine
dc-utes sur l'état de santé de ce dernier ; comme
j'ai examiné attentivement cet officier, que j'ai
dcrné certificat sur son état de santé, je crois
devoir dire quelques mots en sa faveur. Dans
ce cas, c.ertaines personnes jalouses de Foyle fe-
rent tout en leur pouvoir pour lui causer tout le
préjudice, en -disant au département de la Milice
que son état de santé est mauvais, etc. Ce n'est
ni plus ni moins que de la simple imagination
et de la vengeance.

Je puis vous affirmer, monsieur le ministre, que
je connais maintenant ce dont je vous parle et
que je puis dire que la santé de Foyle est excel-
lente et qu'il est bien l'homme pour remplir la
position qu'il sollicite.

Votre tout dévoué,
S. G. A. McKEAN.

M. SPROULE: L'honorable député,
Si j'ai bien compris, aurait -donné un
certificat sur l'état physique du lieute-
nant Foyle. S'il a donné ses soins à
ce dernier dans une 'de ses crises épilep-
tiques. 'il n'y a pas de doute qu'il peut don-
ner un certificat sur l'état de santé de ce
monsieur; cependant, s'il n'a donné ce cer-
tificat que sur des renseignements qu'un au-
tre médecin peut lui avoir fourni alors, on
ne saurait donner aucune valeur à ce docu-
ment.

M. McLENNAN : L'honorable député sait
parfaitement qu'il y a des symptômes qui
indiquent l'épilepsie et qui sont bien évi-
dents. Dans le cas du lieutenant Foyle,
ces symptômes étaient très 'accentués. Mon
honorable ami, en sa qualité de médecin,
n'ignore pas qu'en examinant des cas
de cette nature un médecin peut invoquer
le témoignage d'un confrère qui a soi-
gné ceux qui font l'objet de cet examen.
Dans le cas actuel, je m'en suis rapporté au
lieutenant-colonel Bethune qui avait don-
né ses soins à cet officier. Déjà, mon opi-
nion était formée, mais j'ai constaté que
j'avais raison quand M. Bethune m'a affirmé
que le lieutenant Foyle. alors qu'on l'exa-
minait au point de vue de sa santé est tom-
bé dans une crise épileptique. C'est après
ce témoignage d'un médecin faisant ipartie
comme officier de ce bataillon, c'est après

M. LaRIV1ERE.

avoir constaté les symptômes qui nous font
reconnaitre l'épilepsie chez les individus,
que je n'ai pas hésité un moment à signer
le certificat que j'ai donné. Je puis ajouter
que si le député veut faire une enquête sur
cette question, il pourra trouver un autre
médecin de Baddeck, où demeure le Dr Mc-
Kean, un médecin tout aussi savant que ce
dernier, pour dire le contraire de ce que le
Dr MeKean a affirmé.

M. SPROULE : L'honorable député (M.
MeLennan, Inverness) a détruit le premier
argument qu'il a présenté. Il prétendait,
en effet. qu'un médecin ne pouvait cons-
tater chez une personne l'épilepsie quand
cette personne n'était pas en crise épilep-
tique. Alors, l'examen qu'il a fait ou
qu'on aura fait ne vaut rien. Dans la suite
de ses remarques, toutefois, l'honorable dé-
puté a prétendu que cette maladie pouvait
être constatée et même diagnostiquée ; j'ad-
mets que dans le cas d'une maladie chroni-
que prononcée, il y a des symptômes qui in-
diquent cette maladie au médecin. Je sup-
pose que le médecin qui a examiné cette per-
sonne et qui déclare qu'elle est en parfait
état de santé eit pu découvrir ces symp-
tômes d'épilepsie tout aussi bien que l'ho-
norable député d'Inverness et son témoi-
gnage vaut tout autant que celui de mon
honorable ami. Il ne faut pas oublier, cepen-
dant, que lorsqu'un médecin voit un malade
dans une crise épileptique, il peut donner
un certificat que la personne en question
souffre d'épilepsie.

M. MeLENNAN : Je n'ai pas affirmé d'une
manière positive qu'un médecin ne pouvait
pas découvrir les symptômes de cette ma-
ladie. J'ai dit qu'un médecin ne pouvait pas,
si son attention n'était pas spécialement atti-
rée sur ces symptômes, donner un certi-
ficat qu'une personne jouit d'une bonne
santé.

M. McDOUGALL : L'honorable ministre
a promis de se rendre à la demande du
lieutenant Foyle pour une enquête.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Ainsi -que je l'ai déclaré
à la Chambre, je ne me rappelle pas les
détails de cette affaire et par conséquent,
je ne puis faire aulcune promesse. Je
déposerai sur le bureau de la Chambre
tous les documents se rapportant à cette
question, le plus tôt possible, lundi, je crois.

GUERRE DU SUD-AFRICAIN-BRAVOU-
RE DES SOLDATS CANADIENS

SUR LE CHAMP DE
BATAILLE,

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Avant que vous quittiez
le fauteuil, M. l'Orateur, je désire lire un
télégramme que nous avons reçu de Lord
Roberts et qui parle des exploits du pre-
mier et du deuxième contingents de la
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gendarmerie à cheval canadienne dans le
Sud-africain ; ce télégramme est adressé à
Son Excellence le Gouverneur général et
se lit comme suit :

Prétoria, 6 juillet 1900.
Il me fait plaisir de pouvoir noter à Votre Ex-

cellenoe l'excellente conduite tenue par le pre-
mier et le second bataillon des carabiniers à che-
val canadiens. A maintes reprises, ces soldats
ont fait preuve d'une grande bravoure et d'ins-
tincts militaires tout à fait remarquables.

Au cours de l'assaut de Katbosch, le 22 juin
dernier, -un détachement du 2e bataillon s'est
conduit avec une grande bravoure et avec le. res-
pect de la discipline, en tenant en échec un parti
de Boers très nombreux. Le caporal Morden et
le soldat Kerr ont con:tinué de batailler jusqu'à
ce qu'ils fussent tous deux mortellement blessés.
Le caporal Miles et le soldat Miles, blessés tous
deux, ont continué le feu et se sont maintenus
à leur poste.

Le 18 juin dernier, un détachement du 1er ba-
taillon sous le commandement du lieutenant
Yourg, opêrant en force au nord-ouest de Préto-
ria sous le général Hutton, est pa"venu à s'em-
parer de deux canons ennemis et à capturer un
certain nombre d'animaux ainsi que plusieurs
prisonniers, sans perdre un seul homme.

(Signé) ROBERTS.
Il est six heures et la. séance est suspen-

due.

SEANCE DU SOIR.

SUBSIDES-RECLAMATIONS DE LA CO-
LOMBIE ANGLAISE.

M. PRIOR : Avant que la Chambre se for-
me en comité général des subsides, je veux
dire quelques mots au sujet des questions
qui int&essentt spécialement la province
de la Colombie Anglaise. Il y a quelque
temps, le très honorable chef du gouverne-
ment a demandé de soulever ces questions
à l'appel de l'ordre du jour. Il déclarait
alors que si nous avions quelques griefs
à exposer, il nous fallait attendre la propo-
sition que la Chambre se forme en comité des
subsides. 'C'est pourquoi je profite de l'oc-
casion qui m'est offerte maintenant. Il y
a, j'ai le regret de le dire, certains faits
dont se plaignent les électeurs et dont se
plaint la grande majorité de la population
de la Colombie Anglaise.

D'abord, et c'est là, son grief le uplns grand,
La Colombie Anglaise prétend qu'elle paie
un revenu onsidérable au trésor public et
qu'elle ne retire presque rien de toutes ces
dépenses. .T'ai. depuis quelques semaines,
pris la peine de rédiger la liste exacte du
montant payé au trésor par la Colombie
Anglaise que j'ai comparé au montant des
dépenses faites par le gouvernement fédé-
ral dans cette province. Avec la premission
dle la Chambre, je vais citer ces chiffres et
j'espère que l'honorable député de Welling-
ton-nord (M. McMullen) qui s'entend si
hien à tous ces détails du rapport de
l'auditeur général constatera que ces chif-
fres sont exacts. Il m'a fallu du temps pour
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préparer cette liste qui doit être exacte, car
s'il en était autrement, il nous serait im-
possible de nous fier aux différents item qui
sont contenus dans ce rapport :

Revenu payé par la Colombie Anglaise au tré-
sor public, durant l'année fiscale 1898-99 :
Recettes éventuelles .............. $ 1,593 23
LIuepection des bestiaux ............ 306 01
Taxe sur les Chinois.............. 215,009 50
Douanes-Droits ........... ........ 2,113,927 24

S -- Saisies ......... .......... 6,76982
Cale-eèche d'Esquimalt ............ 10,315 63
Excise-Droits ...... .............. 513,563 94

" -Saisiss .......... .......... 441 10
Ferme expérimentale .............. 369 45
Pêcheries-pemnie, etc.. ........... 45,801 75
Inspection du gaz-Frais, tc....... 923 25
Pénitencier, New-Westminster .... 1,481 68
Postes-Revenus .......... ........ 242,335 19

" Commission sur mandate.... 13,648 60
Fonds de secours aux marins mala-

des ....... .. ..................... 8,246 62
Inspection des navires-Dépeases... 6,611 80

Télégraphes .............. ........ 2,204 28
Poids et mesures .................. 474 80

Revenu total ............... $3,184,023 89
Dépenses du gouvernement du Canada pour la

Colombie Anglaise, 1898-99 :
Administration de la justice,....... $ 42,751 86
Primes sur le minerai d'argent depuis

1895 ........................ .. 76,664 61
Taxe sur les Chinois, 25 pour 100

payé à la province................ 512t2 50
Taxe sur les Chinois, salaires, etc... 2,134 00
Douanes, salaires, etc.. ............ .90,904 34
Défense d'Esquimarlt ............... 44,669 80
Cale-sèche d'Esquimalt.. .......... 11,957 05
Fermes expérimentales ............. 8,493 25
Pêcheries, salaires, etc............. 8,459 47
Station d'incubation, rivière Fraser. 3.736 14
Département des Indiens .......... 109,795 72
Revenu de lIntérieur, appointe-

ncents........... ............... 22,362 58
L'eut.-gouverneur, appointements .. 9,000 00
Phares et bouées .................. 69,474 81
Hbpitaux de marine ................ 5,186 20
Département météorologique ....... 3,435 19
Milice-Etat-najor et solde annuel-

le. .. ................ .......... 13,556 30
Pénitencier de New-Westminster... 42,074 24
Postes--Salaires et contingents..... 124,674 64
Postes-Frais de transport par eau,

etc.. ............ ............ .... 48,077 24
Postes-Part de la Colombie Anglafise

de la subvention accordée pour la
ligne principale du chemin de fer
Canadien du Pacifique........ 85,145 05

Postes-Transportation de 7a malle.. 70,246 41
Subvention provinciale ............. 242,689 46
Travaux publics-Edifices et person-

nel .......... .................... 40,558 66
Travaux publics-Dragage ......... 19,056 36
Travaux publics--Havres, rivières et

quarantaine ...... ............. 77,463 41
Travaux publics-Lignes télégraphi-

ques ............ ................ 17,204 58
Quarantaine-Salaires, etc.. ..... 13,578 71

Bestiaux .............. 2,380 14
Tuberculose ............ 174 20

Inspection des bateaux à vapeur et
des machines .................... 5,181 95

Arpentage--Stikine........ ......... 16,482 95

Dépenses totales .......... $1,380,831 82
Eh bien. M. l'Orateur, en faisant la sous-

traction nous trouvons qu'il y a une
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balance de $1.803,192.4)7 au crédit de la. de la Colombie Anglaise est de 168.000
Colombie Anglaise pour les revenus qu'elle âmes. Si nous prenons ces chiffres, et si
a donnés au trésor fédéral. Sans doute. nous continuons la c6mparaison, nous cons-
les honorables membres de la droite peu tatons que la. Colombie Anglaise devrait
vent prétendre que nous avons dépensé avoir au compte du fonds consolidé $~i30,888.
beaucoup d'argent dans la construction du On a parlé d'un item " divers " de $318,907.
chemin de fer du Pas du Nid de Corbeau Un grand nombre de ces item qui sont com-
et qu'il fuut tenir compte aussi de la dé- pris sous le titre ' divers " et que je n'ai
pense d'administration et d'autres dépenses J>u déterinier exactement tont eompr1M
qu'on ne pouvait prévoir. Quant à la sub- dans les dépenses que j'ai mentionnées.
vention accordée pour la construction du Par conséquent, je ne puis donc faire la
chemin de fer du Pas du Nid de Corbeau, preuve sur ce point. Si nous prenons les
je crois qu'il n'est pas juste d'en déduire subvention- accordées à la Compagnie du
le montant du revenu qu'a fourni au tré- chemin de fer de la Passe du Nid de Cor-
sor publie la province de la Colombie An- beau ainsi que celle imputable sur le fonds
glaise. D'abord, ce chemin de fer fait partie consolidé du capital, nous constatons qu'on
de la ligne principale du chemin de fer a dépensé $3,016,625 en tout dans la pro-
Canadien du Pacifique et il rend autant de vince de la Colombie Anglaise, ce qui est
services au pays tout entier qu'il peut en ren- un montant de $111.054 moins élevé que le
dre à la Colombie Anglaise spécialement. De montant des revenus perçus dans cette pro-
plus, la plus grande partie <le cette voie vince.
ferrée ne traverse pas la Colombie Anglaise, Certains députés prétendent que nous ne
mais elle parcourt surtout les Territoires pouvons espérer autre chose. Je crois ce-
du Nord-Ouest. Cette subvention, au reste, pendant que dans un pays comme la Colom-
était trop considérable. Quand le parti con- j bie Anglaise, qui possède de grandes res-
servateur était au pouvoir, il a conclu un ar- sources qu'on exploite déjà, qui a des mines.
rangement avec le Pacifique. Cette der- des forêts superbes, des pêcheries abondantes
nière compagnie s'engageait, si je me rappelle le gouvernement devrait consacrer des mon-
bien les; faits. ql contruirip cette voie ferrée tants considérables à développer toutes ces
Sraison d'une su)venti'p te $5.000 par ressources. à favoriser toutes ses industries.

mille, plus vu prêt l $6,000 garanti, qu'on Nous savons qu'on a dépensé des montants
devait payer dans la suite ce qui représentait., considérables dans les priovinces plus an-
intérêt -oipris,. soit -5P p.c., une subvention oennes. et l'on ne tenait pas compte du mon-
de seulement .$4,CO par mille. Le pgouver- tant es revenus moindres que celui des
nement actuel a acordé il sette compagnie dépenses qu'on y faisait. Nous croyons que
une subvention de $11.000 par mic, ce qui j le temps est arrivé où la Colombie Anglaise
représente $6,5W0 par mille de, dépenses imu- devra. retirer certains avantages de, l'argent
tes. Si les membres de la droite veulent qu'elle fournit au trésor et que sur ce point,
faire une, comparacison, je suis prêt à prendre on devrait la traiter comme on a traité les
la moitié de la somme payée cette annnée, autres provinces plus Anciennes. Si nous
c'est-à-dire $2.322.'500. La moitié sera donc comparons les recettes et les dépenses des
dp $1,16C1.250. Il y a de plus les dépenses autres provinces. telles que la Nouvelle-
d'administration et celles qui sont portées au Ecosse, le Nouveau-Brunswick et ile
compte, dlu fonds consolidé. du Prince-Edouard, nous constatons qu'au-

cune de ces province ne paie autant au tré-Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER sor publice que la province de la Colombie
ET CANAUX : Je comprends que lhonorabe Anscglas et cependant, si nous consultons les
député délare que le prêt qu'on faisait au comptes publics, nous trouvons que ces pro-
chesmin de fer Canadien du Pacifique né- vinces retirent beaucoup d'argent du gou-
tait (lue de $6.000. vernement fédéral.

M. PRIOR: .T'ai toujours compris que la
compagnie devait remettre $0,000 par mille.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La subvention était de $5,-
000 par année. mais si la mémoire ne me
fait pas défaut, le prêt était de $20.000 à
$25.000 en tout.

M. PRIOR : J'accepte la déclaratiun de
l'honorable ministre. parce que je citais
ces chiffres de mémoire. A tout événement,
ce montant devait être remis au trésor et
la subvention était de $5,000 par mille.
Maintenant, j'ai pris le chiffre de la popula-
tion du Canada tel qu'indiqué dans le rap-
port du ministre du Commerce. c'est-à-dire
que j'ai considéré que cette population etait
de 5,312,50) âmes. D'après les statistiques
de l'an dernier, on constate que la population

M. PRIOR

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Vous n'avez pas étudié
à fond cette question.

M. PRIOR : Je crois que vous constaterez
que j'ai raison.

Je vais prendre maintenant certains item.
Un de mes amis de la Colombie Anglaise a
appelé spécialement mon attention sur la ma-
nière dont les comptes de douanes sont tenus
dans le rapport de l'auditeur général. Je me
suis intéressé à cette question et j'ai cons-
taté qu'à la page T-45 du rapport de l'au-
diteur général il est mentionné que la Colom-
bie Anglaise a donné en droits de douanes
$2,113,927.24. Il ne faut pas oublier que le
Territoire du Yukon nous a rapporté en droits
de douanes, pour sa part $432,098.55. Ce mon-
tant n'est pas porté au crédit de la Colombie
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Anglaise ; toutefois, si nous tournons l'autre
page de ce rapport, nous constatons qu'on
a porté au crédit de Victoria $27,8G1.89 pour
payer les salaires et l'entretien des fonc-
tionnaires qu'on a envoyés au Yukon. Ce
procédé est évidemment injuste. S'il faut
porter au crédit de Victoria le coût de l'ad-
ministration des douanes dans le Yukon.
il faudra donner crédit des montants reçus
dans le Yukon.

Prenone maintenant la taxe sur les Chinois.
Comme tout le monde le sait, le gouverne-
ment perçoit $50 par tête sur tous les Chi-
nois qui viennent dans le pays. Ce droit
n'est perçu en réalité que dans la province
de la Colombie Anglaise. L'an dernier, les
recettes à Victoria ont été de $145,300 ; à
Vancouver, $69,609.50, à Nanaimo et à
Ruslin, $50 dans chaque endroit, ce qui fait
un total le $215,009.50. Sur ce montant,
la province ne reçoit que 25 p.c., ce qui
mettrait sa part à $53,262.50; ainsi,
$161,747 auraient été retenus par le gou-
nernement fédéral. De ce montant, la
somme de $900 a été remise aux Chinois,
ce qui fait un profit net pour le gouvernement
fédéral, de $160,847. Comme la Colombie
Anglaise a à subir les pertes occasionnées
par le fait que les Chinois s'établissent là,
elle devrait spécialement retirer un plus
grand bénéfice de la taxe. L'arrangement
serait beausoup plus raisonnable, je crois.
si le gouvernement fédéral ne devait re-
tenir que juste la somme nécessaire pour
payer les salaires des fonctionnaires pré-
posés à la perception de cette taxe. Il ne
serait que juste de donner la balance à la
Colombie Anglaise et j'espère que le gouver-
nement tiendra compte de cette recomman-
dation. On me demandera peut-être pour-
quoi je n'ai pas proposé un amendement
dans ce sens lorsque l'on a présenté à
la Chambre le bill concernant l'immigration
chinoise ? Tout le monde sait que cela ne
serait pas conforme aux règlements parle-
mentaires. J'ai tenté de proposer des
amendements et le chef du gouvernement
m'a dit qu'ils ne seraient pas dans l'ordre.
Voilà pourquoi je n'ai pas fait d'amende-
ments dans le sens indiqué ci-dessus. La
question, je crois, mérite l'attenition du
gouvernement.

Il y a aussi la question des pêcheries de
la Colombie Anglaise. Je vois que le revenu
perçu par le ministre de la Marine et des
Pêcheries en 1898-99, dans la Colombie An-
glaise, s'est élevé à $45,801.75. Voilà, certes,
un fort montant à percevoir sur les licences
pour la pêche du saumon et l'on serait porté
à croire que dans le cas de cette splendide
industrie, le gouvernement serait prêt à
dépenser une plus grande partie du montant
perçu dans cette province dans le but d'ap-
porter des améliorations à cette même in-
dustrie. Les montants dépensés ont été
comme suit: Piscifacture de la rivière
Fraser, $3,736.14; salaires et dépenses, $8,
459.47.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET
DES PECHERIES: L'honorable député
n'est pas raisonnable quand il sait que nous
avons voté pour cette fin, cette année, $12,-
000.

M. PRIOR : Je ne parle pas de cette année.
Nous en verrons plus tard les résultats.

Le MINISTRE DE LA MARINE; ET DES
PECHERIES : J'ai cru entendre dire à l'ho-
norable député que nous n'étions pas justes
à l'égard de la Colombie Anglaise.

M. PRIOR : Oui, et vous ne l'avez pas
été l'an dernier.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oh!

M. PRIOR : Je n'ai qu'à consulter le rap-
port de l'auditeur général. Les estima-
tions de l'an dernier comportaient $109,000
pour la défense de Esquimalt et nous
voyons que de ce montant, l'on n'a dépensé
que $44,000. Personne ne sait comment ces
allocations seront dépensées. J'admets que
l'honorable ministre est mieux disposé
cette année, mais dans le moment il s'agit
des dépenses de l'an dernier. Les dépenses
faites pour les pêcheries laissent une ba-
lance de $33,606.14. Je prétends que cet
argent aurait pu être dépensé dans la Co-
lombie Anglaise. C'est aussi l'opinion géné-
rale des pêcheurs, des fabricants de con-
serves, de la population de la Colombie An-
glaise et des gens de la Colombie Anglaise
qui sont intéressés dans les pêcheries, que
l'on devrait établir dans cette province des
établissements supérieurs de pisciculture.

Le-MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: C'est ce que nous faisons.

M. PRIOR: Je suis très heureux de l'ap-
prendre et j'espère que l'honorable ministre
pourra mettre la chose en pratique. Il
pourrait ainsi dépenser très utilement l'ar-
gent en nommant un plus grand nombre de
gardes sur les rivières. Il se fait aujour-
d'hui énormément de pêche illicite et la
truite est détruite en grand nombre dans les
rivières de la Colombie Anglaise et surtout
dans l'île. Certaines rivières où la pêche
était magnifique, il y a quelques années, ne
sont plus d'aucune valeur par suite du
braconnage, de l'emploi de la dynamite et
des filets. En payant de petits salaires à des
hommes compétents pour surveiller ces rl-
vières je crois que l'honorable député ob-
tiendrait de bons résultats. A plusieurs re-
prises déjà la chose a été signalée à son at-
tention, mais il n'a pas jugé à: propos, dans
sa sagesse, d'agir en conséquence. La ques-
tion est très importante pour les amateurs
de sport dans la Colombie Anglaise, et,
comme l'on a perçu beaucoup d'argent 'des
pêcheurs, je crois que l'on aurait pu en dé-
penser plus qu'on ne l'a fait.

J'arrive maintenant aux subventions aux
chemins de fer, et je vais prendre celles de
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cette année, si vous le voulez. Que voyons- bu.rser à la province une faible partie de sa
nous dans les subsides qui viennent d'être contribution.
présentés ? Nous voyons un misérable $06.- J'ai l'honneur d'être,
000 pour la Colombie Anglaise, pays auquel. Monsieur le ministre,
comme je l'ai déjà dit, on devrait accor- Votre serviteur,
der de fortes subventions pour lui pmet- (Signé) . ELWORTHY,
tre de développer ses ressources. Secrétaire.

Nous ne voyons rien pour le chemin de Je citerai oussi ce qui suit
fer de Comox et Cape Scott, bien que la
demande faite par ette ompgnie soit résolutions adoptées à une asse-demane fate pr %,ctte ompanieot bléýe publique tenue dans l'hôtel de vilile, à Vic-
appuyée par les représeztants de la C toria, le 16 février 1900.
lombie Anglaise ; et je crois comprendre Résolu que, dans l'opinion de cette assemblée
que le gouvernement avait promis une sub- des citoyens de Victoria, la construction d'un
vention au principal promoteur de cette chemin de fer jusqu'à l'extrémité nord de l'Ile
entreprise. Je pense que le gouvernement de Vancouver, afin d'établir des communications
est grandement blâmable de ne rien accor- ininterrompues avec cette ville et la province,
der à la province de la Colombie Anglaise. est absolument nécessaire Pour ledéveloppement

Le chemin de fer en question doit s'éten- des grandes ressources de l'Ile de Vancouver et
dre de Wellington, un grand district minier, que nous recommandons cette entreprise à la con-

'F 1 sidération du gouvernement et du parlement fé-
à 'Comox, un autre grand district minier, déral et du gouvernement et de la législature de
puis jusqu'à la tête de l'île. Ce chemin la province.
ouvrirait des terres magnifiques, contri- CHAS. HAYWARD,
buant ainsi au développement de l'île, et je Maire et président.
crois que c'est le voeu général dans l'île et Voilà
aussi parmi la population de Vancouver que m. lrae ce -ue j'ai J s u t
l'on construise ce chemin de fer. Cela ou- rtement àscenche de r J e
vrirait une nouvelle route vers le Yukon. fortentqdésappointé,njeenois'lepdiregd

Le 23 mars la chambre de commerce de la c os quecle unemen'a sugé
Colombie Anglaise envoyait au très lono-
rable chef d't gouvernement une requête tion à cette entreprise, vu qil s'agit d'un
dont on m'a communiqué une copie et qui chemin de fer grandement nécessaire et quiitcMdevait développer une magnitque région.

se ~ ~ ~ ~ ~ J citra cousimemu suit : x;1-1 ,ý4 Nr, 4

Chambre de Commerce de la C.A.,
23 mars 1900.

Au très-honorable sir Wilfrid Laurier,
C.P., G.C.M.G.,

Fremier ministre du Canada,
Ottawa, Ont.

Monsieur le ministre,-J'ai l'honneur de vous
communiquer qu'il y a eu cette après-midi une
réunion générale de cette Chambre de Commerce
pour étudier l'importance de la construction
d'une ligne de chemin de fer depuis la tête de la
ligne actuelle du chemin de fer E. et N., à Wel-
ilington, jusqu'à ou près de l'extrémité nord de
l'Ile de Vancouver, et il a été résolu à l'unani-
mité : Que ce bureau considère la construction
du chemin de fer -de l'Ile de Vancouver comme
une entreprise avantageuse -pour la Colombie An-
glaise et le territoire du Yukon et recommande
la chose à la considération du gouvernement et
du parlement du Canada comme méritant de
l'aide sous forme d'une subvention raisonnable.

A ce sujet on désire attirer votre attention sur
le revenu considérable que la province de la Co-
lombie Anglaise verse chaque année dans le tré-
sor fédéral. Durant l'exercise fiscal expiré le 30
juin dernier, les douanes et le revenu de l'inté-
rieur ont donné -près de trois millions, en outre
dc contributions considérables provenant des pê-
cheries et autres départements fédéraux. Il faut
aussi ajouter aux contributions provinciales les
droits payés sur les marchandises qui ont trouvé
un marché ici, aussi les droits d.'accise perçus
dans l'est sur les marchandises fabriquées là et
cnommées dans la Colombie Anglaise. Ce bu-
reau n'est pas en état d'estimer le chiffre proba-
ble du total.

En vue de ces faits il est considéré que les
chcmins de fer de la Colombie Anglaise ont droit
à une subvention plus libérale et ce bureau a con-
fiance que l'on profitera de l'occasion pour rem-

M. PRIOR.

e c e e- m- n s re" e7 a& ar ne; e es

Pêcheries (sir Louis Davies) d'avoir mis
dans les estimations de cette année un cré-
dit pour un nouveau vapeur pour la préven-
tion de la contrebande et la protection des
pêcheries de la Colombie Anglaise. Ceci est
une question à laquelle mon collègue (M.
Earle) et moi nous sommes beaucoup inté-
ressés depuis quelques années. Depuis sept
on huit ans, nous, les habitants de la Co-
lombie Anglaise. avons insisté là-dessus, et
je suis heureux de voir l'honorable ministre
(sir Louis Davies) se décider à accéder à nos
demandes réitérées. J'insisterai maintenant
auprès du ministre sur la nécessité de faire
construire ce navire dans la Colombie An-
glaise. Il y a dans la Colombie Anglaise
d'aussi bons chantiers maritimes et d'aussi
bons artisans, capables de construire ce ba-
teau, que dans n'importe quelle partie de
l'univers.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je puis dire à mon honora-
ble ami (M. Prior) que telle est notre in-
tention, si le crédit est voté.

M. PRIOR: Je suis heureux d'entendre
cette déclaration de la part du ministre et je
n'ai pas besoin de rien ajouter à ce sujet.
Il fera faire d'aussi bon travail dans la Co-
lombie Anglaise, et le fera faire à aussi bas
prix que n'importe où ailleurs.

,maintenant, M. l'Orateur, je désire dire
quelques mots sur la nomination faite par
le gouvernement du nouveau lieutenant-gou-
verneur. Tout homme qui connaît sir Henri
Joly de Lotbinière sait qu'il est la personni-
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fication de la courtoisie et le prototype du
gentilhomme. Je n'ai aucun doute qu'il plaîra
beaucoup aux gens de la Colombie Anglaise
lorsqu'ils le connaîtront comme nous le con-
naissons ici. J'espère, M. l'Orateur, qu'il
éprouvera beaucoup de satisfaction dans
l'exercice de ses fonctions, et je suis cer-
tain qu'après avoir passé cinq ans parmi
nous, il ne voudra plus nous quitter. Mais
en même temps, je ne crois pas que les re-
présentants de ma province en cette Cham-
bre doivent laisser passer cette occasion sans
déclarer que les gens de la Colombie An-
glaise ont le droit de s'attendre à ce que
l'un d'eux soit nommé à cette charge.

Il y a dans cette province des gentlemen
qui ont rendu beaucoup de services à l'ho-
norable premier ministre et à son gouverne-
ment ; et nul doute qu'ils s'attendaient à
quelque récompense de sa part lorsque la
charge de lieutenant-gouverneur est devenue
disponible. Je demanderai au très honorable
premier ministre pourquoi les titres de M.
Bostock ont été mis en oubli. Tout le monde
admet que ce gentleman est digne de cette
position. Il est riche et pourrait faire bonne
figure au point de vue social, et il n'y a
aucun doute qu'il possède les aptitudes né-
cessaires pour remplir les autres devoirs de
cette charge. De plus, Il y a un gentleman
qui a été promu au Sénat et qui a été battu
plusieurs fois dans ses efforts pour deve-
nir membre du parlement. Et puisque le
très honorable ministre a jugé à propos de'
lui confier la 'haute position de sénateur,
assurément, il était digne de devenir lieute-
nant-gouverneur. Puis, il y a le Dr Milne.
qui pendant des années et des années, a
combattu vaillamment pour le parti, et qui
a passé de longues et ennuyeuses semaines
à arpenter les corridors, à la recherche
d'une récompense.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Quel est le favori de l'hono-
rable député ?

M. PRIOR: Les paris sont à peu près
égaux. Le Dr Milne était à la recherche de
subventions ou de quelque aubaine, mais
il a été tout à fait mis en oubli. Je puis
donner au ,premier ministre l'assurance qu'il
ne peut trouver quelqu'un dans son propre
parti qui possède les qualités -requises, nous
pouvons lui en trouver au moins un ou deux,
de notre côté de la Chambre, qui feraient
d'excellents lieutenant-gouverneurs. Badina-
ge à part, la Colombie Anglaise n'a aucune
raison de rougir des lieutenant-gouverneurs
qu'elle a fournis. Il y avait l'honorable .To-
seph Trutch. l'honorable M. Cornwall, l'ho-
norable M. Nelson et l'honorable M. Dewd-
ney, tous de la Colombie Anglaise, et tous
ont soutenu ladignité de cette charge avec
le plus grand honneur pour euxnmêmes et
pour la province. Il est très regretable que
lorsque cette charge est devenue disponible,
le très honorable chef du gouvernement et
ses collègues n'aient pu trouver quelque
gentleman demeurant dans la Colombie An-

glaise et y ayant travaillé des années pour
son parti pour le nommer à cette position.

Je puis dire ceci : Je suis parfaitement
assuré que si le premier ministre proposait
de nommer un A.nglo-Colombien lieutenant-
gouverneur de Québec. toute la province de
Québec pr-udrait les armes. Si Québec tient
à avoir ses propres gouverneurs. la Colombie
Anglaise ne pourrait-elle pas avoir les siens?
Je n'ai pas un seul .mot à dire contre celui
qui occupe actuellement cette charge dans
la Colombie Anglaise, parce que c'est un par-
fait gentilhomme, comme -les gens de la Co-
lombie Anglaise ne manqueront pas de le
constater, mais il n'en est pas moins vrai que
les gens de la Colombie Anglaise voudraient
qu'en principe cette charge fut confiée à un
homme de leur province.

Il y a une autre chose que je voudrais men-
tionner, et c'est que le gouvernement a lais-
sé passer l'occasion de donner à la Colombie
Anglaise la représentation dans le cabinet.
Lorsqu'il a envoyé sir Henri Joly de Lotbi-
nière à la Colombie Anglaise, le portefeuille
du ministère du Revenu de l'Intérieur est
devenu disponible, et le moins que le gou-
vernement eut dû faire eut été de choisir
un Anglo-colombien pour présider à ce mi-
nistère. Nous savons que lorsque le parti
conservateur était au pouvoir, il a reconnu
que la Colombie Anglaise méritait d'être re-
présentée dans le ca.binet et il lui a donné
un ministre. Elle n'aura jamais sa part rai-
sonnable de dépenses tant qu'elle n'aura pas
un représentant au Conseil pour y surveiller
ses intérêts.

J'ai, en plusieurs occasions, demandé à
cette Chambre si ce bon exemple serait sui-
vi, mais le premier ministre n'a jamais jugé
à propos de me donner une réponse. Il y
avait là une bonne occasion de rendre jus-
·tice à la Colombie Anglaise. C'était une
occasion qui ne se présentera peut-être pas
de nouveau avant longtemps, mais je sup-
pose que les gens de la Colombie Anglaise
sont maintenant accoutumés à ce qu'on
leur fasse des promesses qui ne sont pas
remplies. Pour ma part, je proteste au nom
de la Colombie Anglaise. Il ne semble pas y
avoir en cette Chambre d'autres députés de
cette province en ce moment, mais pour ma
part, je proteste et je dis que le gouverne-
ment n'a pas rendu justice à ma province
en ne nommant -pas un Anglo-colombien dans
le. cabinet.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : J'ai un mot à dire en réponse à
la déclaration faite par mon honorable ami
(M. Prior). D'abord, en ce qui concerne le
lieutenant-gouverneur, je n'hésite pas à dire
qu'il y a sans doute dans la Colombie Anglai-
se des gentlemen qui, dans 'les circonstances
ordinaires, seraient éminemment aptes à
exercer les fonctions 'de lieutenant-gouver-
neur. Nous savons cependant que l'état de
choses en cette province n'a pas été aussi
heureux ni aussi harmonieux qu'il aurait
pu l'être.
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Il eût été difficile de choisir quelqu'un dans

la province qui n'ait pas été, à une époque
quelconque, plus ou moins identifié à des
luttes d'une nature telle que son utilité en
eut gravement souffert. Je crois que tout le
monde admettra cela. Pour cette raison, le
gouvernement a pris le parti qu'il a pris, et
je crois que sa conduite a été approuvée, non
seulement par les gens de la Colombie An-
glaise, mais par le peuple de tout le Domi-
nion. Nous en sommes arrivés à la conclu-
sion que le gouvernement devait choisir un
homme d'une grande expérience, d'un savoir
consommé. d'une grande équité, doué <le
belles qualités, in homme qui. dans les eir-
constances, serait plus que tout homme que
l'on pourrait choisir dans la province, apte
à rétablir l'harmonie qui doit régner dans la
Colombie Anglaise comme partout ailleurs.

Nous avons nommé sir lenri Joly de Lot-
binière. et je crois que nous avons été très
heureux de trouver en lui toutes les qualités
désirables chez le lieutenant-gouverneur de
la Colombie Anglaise. J'en appelle au juge-
ment de la Chambre lorsque je dis que je
crois que nul homme ne pouvait être plus
propre ài la taehe difficile que le lieutenant-
gouverneur de la Colombie Anglaise doit
accomplir au moment actuel. Pour ces rai-
sons seulement, non comme précédent de-
vant être suivi à l'avenir, mais pour les cir-
constances particulières qui ont surgi, je
crois que le gouvernement a agi sagement en
choisissant sir Henri Toly de Lotbinière pour
représenter la Couronne dans cette province;
et j'approuve tout ce qui a été dit par mon
honorable ami. quant à son caractère dont Il
nous a parlé d'une façon équitable et géné-
reuse en même temps. Je suis convaincu
comme lui que lorsque le terme d'office de sir
Henri Joly de Lotbinière expirera il voudra
peut-être demeurer là plus longtemps, mais
j'espère qu'il n'en sera pas ainsi.

Mon honorable ami dit que la province de
Québec serait froissée si on la. traitait ainsi.
Si la province de Québec était ·située comme
la province de la Colombie Anglaise, si elle
était déchirée par de violentes luttes politi-
ques, 'je ne sache pas qu'elle s'opposerait à
ce qu'un homme comme sir Henri .Toly de
Lothinière fût envoyé d'une autre partie du
Dominion pour devenir son lieutenant-gon-
verneur. Quant à la question de la repré-
sentation de la Colombie Anglaise dans le
cabinet. ce que j'ai dit au sujet de la charge
de lieutenant-gouverneur dans ces condi-
tions -spéciales, s'applique à la représenta-
tion dans le cabinet.

COMITE DES COMPTES PUBLICS.

M. NICIHOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
boïa-ouest) : M. l'Orateur, avant que vous
quittiez le fauteuil, je voudrais -demander
quand est-ce qu'il y aura une autre réunion
du comité des comptes publics, et s'il ne
doit pas y avoir d'autre réunion, quand est-
ce que le rapport de ce comité sera produit?

Sir WILFRID LAURIER.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : L'honorable député sait que je
n'ai aucun pouvoir en cette affaire, mais je
serai très heureux d'appeler là-dessus l'at-
tention du président de ce comité.

La motion Fielding est adoptée, et la
Chambre se forme en comité des subsides.

(En comité.)

Canaux-Imputable sur la perception du
revenu-Réparations et frais d'exp:oi-
tation ............ .................... $597,100
M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : Expli-

quez l'augmentation de $35,600.
Le MINISTRE ýDES CHEMINS DE FER

ET CANAUX (M. Blair) : Le principal item
de l'augmentation est dû au fait que nous
devons pourvoir au canal de Soulanges-
$20,337 pour le personnel, et $1,382 pour les
dépenses casuelles, formant en tout $21,719.

M. J. G. H. BERGERON (Beauharnois):
Combien d'employés y a-t-il?

Le MINISTRE 'DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Un surveillant, un commis,
dix éclusiers, dix gardiens de ponts et vingt
préposés à l'entretien, un contre-maitre,
deux nettoyeurs de lampes, trois réparateurs
'de lampes, un chef électricien, trois huileurs
-cinquante en tout.

M. FOSTER: Est-ce pour toute la lon-
gueur du canal?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER.
ET CANAUX: Oui.

M. BERGERON : Combien d'hommes
avez-vous sur le canal Beauharnois?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Nous n'avons pas encore
congédié le personnel du canal de Beau-
'harnois.

M. BERGERON : Est-ce qu'on y fait de
la navigation?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui, mais je crois que cette
année, nous pourrons nous dispenser des
services de cette partie du personnel qui
s'occupe de la navigation du canal. Nous
n'aurons à retenir que les gens qui s'occu-
pent de la garde des ponts et de l'observa-
tion des niveaux de l'eau, pour les besoins
des moulins que le canal fait mouvoir.

M. BERGERON: J'espère que le gouver.
nement n'a pas l'intention de fermer ce
canal.

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Pas absolument.

M. BERGERON: Il y a l'ancienne classe
des petits bateaux qui doivent y passer pour
le commerce local. Il doit y en avoir six ou
sept par semaine 'qui voyagent entre Valley-
field et Montréal et qui doivent passer par
ce canal ; autrement ce serait comme e1'9U
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. : Je me rappelle le temps,
où il n'y avait que deux hommes à part
'éclusier. Il y a eu augmentation dans le
nombre en 1871 ou 1872, alors qu'il y avait
trois hommes, et le quatrième homme a été
nommé en 1879 ou 1880, parce que, en réa-
lité, on y travaillait nuit et jour. Bien que
le canal Soulanges soit en opération, les
petits bateaux se serviraient encore du canal
de Beauharnois. Des navigateurs me disent
qu'il faudra faire 'des travaux très impor-
tants à la tête du canal de Soulanges. On
me dit que lorsque le vent souffle de l'ouest,
les remorqueurs qui descendent avec des
barges à leur remorque, coùrent de grands
risques en essayant d'entrer dans le canal.
C'est là une des principales raisons pour les-
quelles les petits bateaux préfèrent le canal
Beauharnois. L'entrée du canal Soulanges
est en très mauvais état. Il y a beaucoup de
courant, et la jetée n'y est pas assez longue.
Il faudra·it l'allonger et l'élargir. Je ne crois
pas qu'il serait sage de fermer le canal
Beauharnois jusqu'à ce que le gouvernement
soit convaincu que l'entrée du nouveau
ennal est parfaitement sûre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je demanderai à l'honora-
ble député de considérer jusqu'à quel point
est sérieuse sa proposition à l'effet que nous
continuions à entretenir le canal Beauliar-
nois pour les fins de la navigation. Cela
implique non seulement l'entretien d'un per-
sonnel, peut-être pas nécessairement aussi
nombreux qu'à présent, mais pourtant as-
sez considérable, mals encore l'entretien du

M. BERGERON : Je crois qu'il serait de
mauvaise politique d'arrêter complètement
les travaux sur ce canal jusqu'a ce que tous
les navires qui y passent soient remplacés
par d'autres plus grands. Un accident
pourrait fermer le canal Soulanges. L'an
dernier, un accident sur le canal Beauhar-
nois a arrêté la navigation pendant quatre
jours. 13 ne faut pas oublier que $4,000,000
ont été dépensés pour ce canal ; et si on l'a-
bandonnait complètement, il serait bien-
tôt en ruines. Comme le dit le ministre l'on
doit le tenir ouvert, il faut le tenir e. état
de réparation, et je crois qu'il a mainte-
nant besoin de réparations. Naturellement
les dépenses d'exploitation du canal de-
vraiei4 être réduites, mais je regretterais
de voir fermer le canal avant que le canal de
Soulanges soit assez sûr et en assez bon état
pour n'offrir aucun danger à la naviga-
tion.

M. J. A. GILLIES (Richmond, D.-E.):
Est-ce qu'une partie de ce montant est pour
réparations du canal Saint-Pierre?

Le MINISTRE DES' CHEMINS DE PEl
ET CANAUX : Cette estimation comprend
l'enlèvement de 450 pieds du mur de l'est, i
l'entrée du nord, $600; renouvellement des
chaperons à l'entrée du sud des deux côtés,
276 ; 9 poteaux .d'amarrage et réparations
du revêtement avec du bois -créosoté, $43 ;
dix nouvelles défenses suspendues, et au-
tres menues réparations, $281.
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passait par Québec pour aler à Trois-Ri- canal, sur toute sa longueur, en bon état
vières. de réparation. Il faut que les portes soient

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER eu assez bon état pour que l'on puisse s'en
ET CANAUX : Nous n'avons pas encore as- servir, et il faut que les brèches et autres
sez de renseignements pour traiter -la ques- défectuosités qui se produisent coastam-
tion de façon à décider si nous le fermerons ment le long des levées soient réparées avec
cette année ou non. soin. Toutes ces choses seraient néessai-res, si nous devions continuer à nous en

M. BERGERON : Je vois beaucoup de dif- servir, même modérément, pour les fins de
férence entre le fait de le fermer complète- la navigation. Si lon peut éviter cela, et
ment et de le maintenir tel qu'il est aujour- garder tout simplement ie nombre d'hom-
d'hui. Il y a ùà chaque écluse quatre hommes mes suffisant pur obserior les niveaux dk
et un éclusier. Je ne crois pas qu'il soit de l'eau aux écluses afin de ne pas nuire a ceux
bonne politique de fermer le canal mainte- qui se servent de l'eau en d'u:, bel
nant, mais il pourrait y avoir une réduction avec la Couronne, une épargne consvi&rble
des employés, vu qu'on n'y fera qu'environ sera effectuée.
le dixième du travail qu'on y faisait autre- On constatera que les petites embarca-
fois. Au lieu de garder cinq hommes qui ne tions pourront se servir aussi avantageuse-
font presque rien, je n'aurais que deux ou 'ment du canal Soulanges, que du canal
trois hommes et un éclusier. Beauharnois. La condition des machines

Le 'MINISTRE DES CHEMINS DE FER a ét l'objet de mon attention et les mé-
ET CANAUXd: Il nous faudra examiner la canrcens sont occupés d'aller les mettre en
question afin de voir jusqu'à quel point l'on bon état. Ce que l'honorable député a si-
peut continuer a se servir du canal pour la galé comme étant une source de crainte
navigation. ,Nous ne pouvons faire ouvrir et de la part des navigateurs, ce sont les bat-

défectuosité qu'il dr prden cons tm

fermer les écluses, même la de tures l'entrée, i aeve
nombre limité d'embarcations, sans avoir à -nous procédons à leur enlèvement avec au-
chaque écluse assez d'hommes pour manSu- tant de -rapidité que possible. On me dit
vrer les portes. Il ne sera pas aussi facile que les travaux schost terminés dans un
que le croit mon honorable ami, de -réduire mois ou deux. L'entrée est sûre mainte-
le personnel, rsi l'on doit continuer ase servir na-nt, nais nous voulons tout simplement
du lcanal pour les fins de la navigation. faSe disparaitre toute crainte possible, même

Nr D*V1r tX.T. de la part des plus timides.
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M. GILLIES: Le ministre a-t-il donné or-

dre à ses fonctionnaires de faire un rap-
port sur le coût du redressement du canal ?
Il ne sait peut-être pas qu'il y a un grand
coude presqu'au centre du canal qui~ nuit
beaucoup à la navigation.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'y a pas eu d'instruc-
tions à cet effet. Personnellement, je n'ai
jamais vu le canal ; j'ignore quelle est cette
courbe et où elle est située. Mais je ne me
rappelle pas que mon attention ait jamais
été attirée auparavant sur la question du
redressement de ce canal.

M. GILLIES : L'attention du ministre a-
t-elle été appelée sur la nécessité d'agrandir
les écluses de ce canal ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai pas (le rapport du
surintendant à ce sujet.

M. GILLIES : Je le regrette, car j'espérais
-que nous verrions dans les estimations un
item -considérable pour le redressement de
ce canal et l'agrandissement des écluses. Je
puis attirer l'attention du ministre sur le
fait, et je suis certain qu'il prendra cela en
bonne part parce que. ceci est une entre-
prise d'une grande utilité générale et d'une
importance majeure. Je la connais, car elle
est située dans le centre de mon collège
électoral. Ce canal offre une communication
entre l'océan Atlantique et les lacs Bras
d'Or. donnant par là accès à tous les ports
de l'est, épargnant aux navires la nécessité
de faire le long et tempestueux voyage au-
tour lu (a> Nord. ou du côté sud autour de
la dangereuse côte de Scataree. Si le mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux a l'a-
vantage de produire les estimations l'année
prochaine, j'espère qu'il verra à ce que les
mesures nécessaires soient prises pour vé-
rifier ma déclaration, quant au besoin des
travaux sur lesquels j'attire son attention.
Ce canal est maintenant extrêmement tor-
tueux ; il y a du côté est un grand coude,
et comme la longueur totale du canal n'est
que de 800 verges, et qu'il est très profond,
et que l'eau y est très lourde, l'honorable
ministre verra que des navires un peu longs
qui y passent ont beaucoup de difficulté à
se rendre de l'Océan au lac ou du lac à l'o-
céan. Le ministère a eu là, pendant un
temps considérable, un ingénieur eniployé
à ces travaux, lequel y avait été envoyé
par l'ancien gouvernement en 1891 pour y
faire des réparations au canal.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est-à-dire en dehors du ca-
nal.

M. GILLIES : Non, dans le canal. Entre
le côté du Bras d'Or et le côté de l'Océan
du côté ouest du canal. Le talus du canal
était si escarpé que la terre retombait cons-
tamment. Le ministère l'a fait examiner
avec soin par un ingénieur et a décidé de
faire faire les talus de façon à ce qu'il n'y

M. BLAIR.

eut plus d'éboulement. L'honorable minis-
tre se rappellera que ceci a été fait entre 1891
et 1396 au prix d'une dépense considérable-
un peu plus de $100,000. M. McCarthy, un
ingénieur de beaucoup d'expérience, était
chargé des travaux. Pendant qu'il était là,
j'ai attiré l'attention du ministre des Che-
mins de fer et Canaux d'alors, l'honorable
député actuel de Lanark-sud ,M. Haggart),
sur la nécessité de faire redresser le côté
est du canal. M. McCarthy reçut instrue-
tion de faire une estimation du coût, et il l'a
faite. Je ne -saurais dire si l'estimation est
au ministère ou non. Il a fait une estima-
tion, et il a constaté que le déblai à enlever
était du déblai de roche. Il m'a dit (lue
150,000 verges de roche devaient être dé-
blayées pour redresser le côté du canal et le
mettre en état de réponQ're aux exigences
du commerce. Cela devait coûter, disait-il
$150,000.

C'est là une somme considérable, mais je
crois qu'elle est très faible en comparaison
des avantages qui en résulteraient pour le
commerce. De temps à autre, on a demandé
au ministère de faire agrandir les écluses.
L'écluse (lui est là maintenant, n'a que deux
cents pieds de longueur, et, lorsqu'il y vient
(les navires l'on constate qu'ils ne peuvent
passer parce que l'écluse est trop courte.
La profondeur de l'eau sur le busc de l'écluse
est de 18 pieds, et la largeur du canal est
de 48 pieds. C'est donc, quant à la largeur
et à la profondeur, l'un de-ç plus grands ca-
naux du Canada. C'est le canal le plus
profond, sauf le canal du Sault Ste-Marie,
qui a une profondeur de 20 pieds, et une
largeur de 60 pieds, et le canal de Cornwall
qui a cinquante-cinq pieds de largeur. La
longueur de l'écluse du caal du Sault Ste-
Marie est de 900 pieds, tandis que celle-ci,
comme je l'ai dit, n'a que 2u0 pieds.

Ce dont se plaignent les patrons de na-
vires, c'est que l'écluse est beaucoup trop
courte, en proportion de la largeur et de
la lírofondeur du canal. Or, M. MCdOarthy,
l'ingénieur en chef de ce canal durant cinq
ans, m'a dit que le canal pourrait être rendu
absolument droit, et que la longueur de l'éclu-
se pourrait être portée à 300 pieds moyennant
une somme n'atteignant pas $300,000. Alors,
nous aurions un canal qal ferait honneur
au gouvernement, et qui serait beaucoup
plus utile au commerce de transport. J'at-
tirerai l'attention du ministre sur la situa-
tion géographique du canal. L'avantage
qu'il offre à la province de l'Ile du Prince-
Edouard, est, que les navires qui viennent
aux marchés de nos ports de l'est, passent
tous par ce canal. Il se fait aussi un grand
eomnierce de gypse avec les Etats-inis par
les -lacs Bras d'Or et pour transporter ce
produit, on se sert de gros navires, si gros,
que beaucoup d'entre eux qui viennent au
canal constatent qu'ils ne peuvent passer, et
sont obligés de contourner la côte du Cap-
Breton.

Si l'écluse était assez grande, ils auraient
un accès facile. aux lacs d'un côté et à
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l'Océan de l'autre. Outre ces difficultés pour
les personnes qui se servent du canal, il y
a des gens dans les comtés occidentaux de
Lunenburg, Shelbourne et Queen, dont les
navires passent par ce canal en grand nom-
bre pour aller aux bancs de Terre-Neuve.
Ils préfèrent passer par ce canal au lieu
de faire le voyage orageux autour de la côte
du Cap-Breton. Je suis certain que le mi-
nistre sera beaucoup plus encouragé à faire
cette dépense et à aborder cette question
lorsque je lui dirai que l'ancien gouverne-
ment avait pour programme d'entreprendre
les réparations que j'ai indiquées et d'en-
voyer là cet Ingénieur, pour y faire une ins-
pection en vue du redressement du canal et
de l'agrandissement des écluses.

J'ai démontré les nécessités de ces tra-
vaux, je vais maintenant toucher quelques
faits afin de démontrer que cette entreprise
a beaucoup plus de titre à la considération
du gouvernement que quelques-uns des tra-
vaux réclamés pour d'autres canaux. Ce
canal est ouvert plus tôt et -fermé plus tard
que tout autre canal dans le Canada. L'ho-
norable ministre verra d'après ses propres
rapports, qu'en 1899, le canal s'est ouvert le
2 avril et s'est fermé le 7 janvier, donnant
plus de neuf mois de navigation. Les autres
canaux dans Ontarlo et Québec sont ouverts
en moyenne environ sept mois durant l'an-
née. Donc, on se sert de ce canal lorsque les
autres canaux sont fermés. Le trafic à
travers ce canal est aussi beaucoup plus
considérable que le commerce qui passe par
quelques-uns des autres canaux. Le coût to-
tal du canal Saint-Pierre a été de $648,547.
L'an dernier 1,692 navires ont passé par ce
canal ; Ils ont transporté 64,490 tonnes de
marchandises et payé $2,876 de péages. Com-
parez cela avec le canal Murray, et je ne
trouve pas à redire contre l'administra-
tion de l'honorable ministre eu de n'importe
quel gouvernement au sujet de ces entre-
prises publiques. De fait j'ai toujours été
fortement en faveur de la politique d'agran-
dissement de nos canaux de l'ouest. Le ca-
nal Murray a coûté $1,247,470.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le canal Murray a environ
5ý milles de longueur.

M. GILLIES : Cela ne fait aucune dif-
férence. Je dis tout ilmplement ce qu'il a
coûté au pays. Les péages perçus se sont
élevés à $684, et le trafic qui est passé par
là s'est élevé ; 15,54 tonnes, soit moins
d'un quart du trafic qui est passé par
notre canal. Le nombre de navires qui y
sont passés a été de 677, soit environ un tiers
du nonbre -de ceux qui sont passés par le
nôtre. Or, nul des honorables députés qui
ont préconisé le creusement de ce canal ne
saurait avoir la moindre objection au redres-
sement et à l'agrandissement du canal
Saint-Pierre. Prenons maintenant le canal
de la vallée de la Trent. On a dépensé
pour ce canal $2,543.240. et d'après l'estima-
tion du ministère de l'honorable ministre,

son achèvement coûtera environ $6,000,000.
Le total du trafic qui a passé dans ce canal
a été de 27,676 tonneaux, soit moins de la
moitié de la quantité qui a passé dans le
nôtre, et le montant des péages perçus a été
de $1,094.63, soit environ un tiers du -mon-
tant perçu sur le canal Saint-Pierre.

Prenez le canal Rideau, qui est presque à
pôrtée de notre voix et en vue de la côte
du parlement. Le coût de ce caral a été de
$4,095,043. Il n'y est passé que 54,946 ton-
neaux de trafic, soit 10,000 tonneaux de
moins que ce qui est passé dans notre ca-
nal. Ceci suffit à démontr- que la demande
du Cap-Breton et de la Nouvelle-Ecosse pour
faire agrandir les écluses du canal Saint-
Pierre et pour leur donner .300 pieds de lon-
gueur et pour faire redresser le canal afin de
permettre aux navires qui fréquentent ces
parages de passer par le canal, est raisonna-
ble. je voudrais aussi, à ce propos, appeler
l'attention de l'honorable ministre sur le fait
que les canaux que j'ai mentionnés, les ca-
naux Murray, Trent et Rideau, exigent une
dépense beaucoup plus forte, pour entretien
et réparations. que notre canal.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Vous savez qu'ils sont très
longs.

M. GILLIES : L'an dernier, sur le canal
de la Vallée de la Trent, le ministère de
l'honorable ministre a dépensé en répara-
tions ordinaires, sous le titre de personnel
et réparations, $12,634. Voilà un canal sur
lequel on a dépensé $2.543.240, sur lequel
Il n'est passé que 27,676 tonneaux de trafic
et sur lequel on n'a perçu que $1,094 de péa-
ges. Les dépenses pour le canal Rideau ont
été de $28,899. Ceci a été dépensé sous le
même titre, savoir: réparations ordinaires,
sous le titre de personnel et réparations,
bien que 54,946 tonnes de trafic seulement
soient passés par ce canal, bien qu'il ait
coûté $4,095,043, et bien qu'il y soit passé
10,000 tonneaux de trafic de moins que dans
la nôtre.

Puis 11 y a le canal Murray. Sur ce ca-
nal. qui a coûté $1.247,470. dont les péages
n'ont rapporté que $684, dans lequel il n'est
passé que 15,543 tonnes de marchandises
portées par 677 navires seulement, durant
la dernière saison, $3,533 ont été dépensés
pour réparations ordinaires sous le chef de
personnel et réparations. L'exploitation du
canal Saint-Pierre, sous le même titre, bien
qu'il y soit passé 64,490 tonnes de mar-
chandises, bien que .1,692 navires aient pas-
sé par ses écluses, et bien que ses péages
aient rapporté. $2,876.32 n'a coûté que
$456.61. Je crois que je fournis lA de pré-
cieux renseignements à l'honorable ministre,
et j'espère qu'il adoptera bientôt mon opi-
nion-non seulement non opinion person-
nelle mais l'opinion de ceux que je repré-
sente ici-et qu'il fera réparer le canal en
agrandissant l'écluse et en redressant le ca-
nal sur lequel je m'efforce d'attirer son at-
tention.
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M. McDOUGALL: Je n'ai rien à ajouter
aux paroles de l'honorable député de Rich-
mond (M. Gillies) qui a discuté cette matière
il fond, et j'approuve tout ce qu'il a dit au
sujet de l'importance de ce canal. Le comté
que j'ai l'honneur de représenter est consi-
dérablement intéressé en la matière et de-
mande que l'administration de ce canal soit
efficace. La plus grande partie du trafic est
fournie par les principales localités de mon
comté, et il est très important que le canal
soit amélioré, car les affaires augmentent
d'année en année.

L'honorable ministre des Chemins de fer
et Canaux sait que la navigation à vapeur
a remplacé la navigation à voiles, dans un
grand nombre de cas., et ce changement exi-
ge qu'on améliore le canal et qu'on agran-
disse les écluses. Je suis convaincu que plu-
sieurs compagnies de navigation feraient
usage du canal pour aller de Sydney aux
lacs du Bras d'Or, si la largeur était suffi-
sante pour leurs bateaux. Mon honorable
ami a si bien approfondi la question que je
ne crois pas nécessaire de parler plus long-
temps.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'est que Juste de dire que
les observations que l'honorable député de
Richmond (M. Gillies) a présentées ont fait
sur moi une vive impression et m'ont con-
vaincu. dans tous les cas, que ce trafic du!
canal est très important et que la question
Je savoir s'il ne serait pas à propos de dé-
penser une somme raisonnable pour amélio-
rer cette voie navigable s'impose à notre at-
tention. Qu'il soit certain que. pour ma
part, je vais étudier la question immédiate-
ment. Naturellement, je ne saurais dire
maintenant s'il serait important d'agrandir
les écluses ou de redresser la ligne du canal.
Je pourrais me prononcer sur ce sujet après
avoir fait un examen attentif du canal et
après avoir reçu l'avis des fonctionnaires de
mon département. Je puis assurer à l'hono-
rable député que je n'oublierai pas ce qu'il
a dit et que je donnerai à ses remarques
toute l'attention qu'elles méritent.
Intercolonial-Imputable à la percep-

tion du revenu ..................... $4,100.000
M. HAGGART : Cet item est basé sur une

estimation d'environ $4,500,000 de recettes.
Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER

ET CANAUX : Nous ne pouvons dire posi-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Ma déclaration avait trait à
l'exercice qui vient de finir, et je ne fais au-
cune estimation à ce sujet.

M. McDOUGALL: Est-ce l'intention de
l'honorable ministre de continuer le service
des deux trains express qui arrivent de Syd-
ney et qui en partent chaque jour ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Tant que les affaires seront
aussi bonnes qu'aujourd'hui, nous ne suppri-
merons pas ces trains. Je ne puis dire ce
que nous ferons à l'avenir, car je ne sais
pas si le trafic se maintiendra, mais il est
très probable que nous continuerons à faire
circuler ces deux trains.

M. McDOUGALL : Je suis fàché de ne pas
voir le directeur général des Postes à son
siège, car je voulais lui dire que depuis que
l'on a changé l'heure des trains, les commu-
nications postales entre Ottawa et l'est de
la Nouvelle-Ecosse, ne sont pas satisfaisan-
tes.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: La correspondance entre les
trains-poste doit être plus régulière mainte-
nant.

M. McDOUGALL : Une lettre mise à la
poste ici, hier, n'arrivera pas dans l'est avant
une autre mise à la poste ce soir. A moins
que les lettres ne soient mises à la poste
avant huit heures du matin, elles manque-
ront le train.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il ne devrait pas en être
ainsi.

M. McDOUGALL: On devrait certaine-
ment faire quelque chose pour éviter ces re-
tards dont souffre la partie est de la pro-
vince. Le changement d'heures des trains
n'affecte pas le transport des lettres d'ici à
Truro ou de ce dernier endroit à Halifax. -

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il est probable qu'il faudra
quelques jours au département des Postes
pour faire face aux conditions nouvelles
créées par ce changement d'heures. Je suis
certain que le directeur général des Postes
désire rendre le service aussi parfait que
possible.

tivement quelles seront les recettes pendant M McDOIGALL: Une lettre mise à la
le prochain exercice, mais nous pouvons affir- poste de Sydney hier matin arrivait ici à
mer que ce crédit n'est pas trop élevé pour dix heures et demie, le lendemain soir, mais
les frais d'exploitation. A la prochaine ses- maintenant, elle n'arrivera que par le der-
sion, je serai peut-être obligé d'inclure. ainsi nier train de 'Montréal, à deux heures du
que je l'ai fait cette année, un autre crédit matin, le surlendemain.
au budget supplémentaire. Nous nous con- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
tentons de demander ce que nous sommes ET CAN
certains de dépenser.une correspondance parfaite entre tous les

M. HAGGART: Si vous estimez que le trains-poste du pays.
revenu sera de $4.500,000. vous ne pouvez M. MeDOUGALL: Mals on nous avait
certainement pas vous attendre à un excé- fait entendre que l'horaire avait été changé
dent de $400.000. afin d'établir une correspondance entre le

M. GILLIES.
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train des provinces maritimes et celui de
Montréal. C'est la raison qu'on nous don-
nait, lorsque nous nous plaignions de l'heure
de l'arrivée et "du départ des trains à Syd-
ney, laquelle n'est pas satisfaisante pour
une foule de voyageurs.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ne puis comprendre pour-
quoi les trains de l'est sont ainsi retardés,
car le changement d'horaire a été effectué
dans le but de créer une correspondance
plus directe avec Ottawa.

M. MdDOUGALL : Une heure, c'est quel-
que chose. Je sais que lorsque je suis venu
de l'est à Montréal, le train était une heure
ou -une heure et demie en retard. On pour-
rait expédier la malle par un train qui quitte
Montréal un peu plus tard.

Au sujet des lettres en destination du Cap-
Breton, je vais vous donner une idée de la
lenteur du' service postal. Je quittai Mont-
réal à midi, par vole de l'Intercolonial, j'em-
portai avec moi les journaux du soir précé-
dent, et j'arrivai chez moi, au Cap-Breton le
lendemain soir, par le rapide. Quelle ne fut
pas ma surprise de constater que les lettres
qui avaient été mises à la poste à Ottawa
avant mon départ n'arrivèrent que le 'lende-
main. La cause de ce retard, c'est que l'ex-
press en destination d'Halif9ý fait corres-
pondance à Truro avec le ra.ide qui part
d'Halifax pour Sydney, mais ne transporte
pas les matières postales.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Peut-être que le courrier
avait été expédié par le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, qui ne fait pas corres-
pondance avec l'Intercolonial. C'est une
matière qui ne relève pas de l'administration
du chemin de fer, mais qui est du ressort
du directeur général des Postes.

M. McDOTJGALL : Le département des
Chemins de fer et celui des Postes devraient
s'entendre, car le courrier destiné aux pro-
vinces maritimes subit un retard de vingt
heures.

Chemin de fer de l'Ile du Prlnce-Edouard.$275,000
M. FOSTER : Il y a là une augmentation

de $25,000.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Le trafic de cette voie ferrée
est beaucoup plus considérable, et les frais
d'exploitation sont nécessairement plus éle-
vés.

M. BELL : Me serait-il permis de deman-
der à l'honorable ministre s'il s'est procuré
les renseignements que je désirais obtenir
au sujet de 1lnspection du charbon?

Le MINISTRE DES OEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai télégraphié à ce sujet,
mals je* n'ai pas encore reçu de réponse.
J'aurai ces renseignements lorsque nous
discuterons les autres item.

Douanes - Province de la Nouvelle-
Ecosse .......... ...................... $115,005
M. McDTOUGALL: Je demanderai à l'ho-

norable ministre des Douanes, s'il a définiti-
vement réglé les actions Instituées à Sydney-
nord au sujet de certaines contraventions à
la loi des douanes?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je crois
que ces causes sont toutes réglées.

M. MeDOUGALL: L'honorable ministre
pourrait-il me dire quelle est la nature du
règlement? -

Le MINISTRE DES DOUANES : Je ne
puis fournir ce renseignement. Le dossier
est en posession du département de la Jus-
tice.

M. McDOUGALL : Quels sont les noms
-des accusés? Quelles amendes le départe-
ment a-t-il perçues? Et quels ont été les
frais de perception?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je crois
que les frais ont été considérables ; mais je
ne pourrais dire, dans le moment, à combien
ils se sont élevés. Si je ne me trompe, l'ho-
norable député voudrait savoir quelles ont
été les amendes perçues, le montant des
frais, et les noms des accusés. Je lui four-
nirai ces renseignements avant que tous lea
item du budget de mon département soient
votés.
Alpolutements et dépanses casuelles des diffé-

rents ports :
Province de la Nouvelle-Ecosse........$ 2,920.

Qb nl17Q 5n

Laborato

"4 Ontario .......... ....
Manitoba .... ........
Colombie Anglaise ...
Territoires du N.-O. .

ires des douanes, allocation addi-
tionnelle ................. .............

,
9,000.
3,740
3~145
1,560

200

$34,715
M. FOSTER: Veuillez donc nous donner

des explications sur ces item.
Le MINISTRE DES DOUANES: L'ac-

croissement des affaires m'a obligé de faire
des dépenses supplémentaires à certains en-
droits. Le crédit voté l'année dernière n'é-
tait pas suffisant pour répondre aux besoins
des différentes provinces. Il y a un grand
nombre de cas où nous avons dû augmenter-
les appointements des préposés de la douane
dans la Nouvelle-Ecosse. A Sydney l'aug-
mentation des appointements a été de $550,
et l'augmentation des dépenses casuelles de
$150.

M. McDOUGALL: Quels sont les fonc-
tionnaires qui ont bénéficié d'une augmenta-
tion d'appointements à -Sydney?

Le MINISTRE DES DOUANES: L'état
que jai ici ne comprend que le dernier exer-
cice ; eelul de l'an prochain sera plus consi-
dérable. M . C. S. McEachren, de Louis-
bourg, voit ses appointements portés de $150
à $300, et Miles Fitzgerald, garde-côtes, de
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$100 à $250. P. C. -Campbell, garde-côtes,
obtient $500 depuis le 1er novembre 1899.
Il surveillera le débarquement des marchan-
dises et remplira d'autres fonctions sous les
ordres du percepteur des douanes.

M. MeDOUGALL : Est-ce que McVarrish
a obtenu une augmentation d'appointe-
ments? Il devrait être traité comme les
autres?

Le MI'NISTRE DES DOUANES : Mon im-
pression est que tous 1s'préposés de la doua-
ne à ·Sydney recevront une augmentation
d'appointements l'an prochain. Le traite-
ment du percepteur doit être augmenté et
deux autres fonctionnaires ont été nommés.
M. McVarrish ne bénéficie d'aucune aug-
mentation d'appointements dans le budget
de l'an dernier.

M. MoDOUGALL : Je le regrette ; c'est M.
McVarrish qui faisait tout l'ouvrage avant
la nomination d'un assistant-percepteur.
Les affaires augmentaient considérablement
depuis un an environ, et c'était le seul hom-
me sur lequel le percepteur pouvait compter
à cet endroit, de sorte que McVarrish, avant
la nomination d'un assistant, avait une
tâche très lourde à remplir, et 'il est injuste
de ne pas lui avoir accordé l'augmentation
que l'on donne aux autres,

Le MINISTRE 'DES DOUANES : Les ap-
pointements de McVarrish ne sont pas éle-
vés.

M. MeDOUGALL : Non, ils sont minimes.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne
crois pas qu'on ait appelé mon attention sur
ce cas.

M. MeDOUGALL: Mon honorable ami
verra que depuis plusieurs années on de-
mande pour M. McVarrish une augmenta-
tion d'appointements que l'on a toujours re-
fusée, en donnant pour raison que les af-
faires à cet endroit n'étaient pas suffisantes
pour autoriser des dépenses plus considéra-
bles. Il est vrai que les affaires n'étaient
pas très actives et que le département aug-
mentait les dépenses des petits ports qui re-
lèvent de Sydney. et que, pour cette raison,
il était difficile d'accéder aux demandes de
ceux qui sollicitaient une augmentation
d'appointements en faveur de M. McVarrish;
mais aujourd'hui l'accroissement des affaires
autorise, je crois, l'honorable ministre A
augmenter les appointements de ce fouet-
naire qui ne reçoit qu'une faible rémunéra--
tion pour ses services. J'espère qu'il étudie-
ra le cas et qu'il tiendra compte des ser-
vices que M. MeVarrish a rendus depuis le
mois d'août dernier, car ce fonctionnaire est
le principal assistant du percepteur des
douanes à Sydney. Je crois que l'honorable
ministre serait justifiable d'accorder une
certaine somme à M. MeVarrlsh pour les
services que celui-ci a rendus par le passé.

M. PATERSON.

M. GILLIES: Je connais personnellement
M. MeVarrish et je sais qu'il rend depuis
des années de bons et constants services.
L'honorable ministre voudra bien ne pas
oublier que 'le port de Sydney n'est plus ce
qu'il était autrefois. Il y a quelques an-
nées, les recettes de la douane perçues au
port de Sydney étaient, en moyenne, de
$12,000 à $14,000 par année, tandis que dans
le dernier mois elles ont été de $50,000 ; et
il y a plusieurs mois qu'elles atteignent ce
chiffre.

L'honorable ministre comprendra que ce
changement de conditions ont imposé à M.
McVarrish, douanier à cet endroit, un tra-
vail beaucoup plus considérable. En outre,
je lui ferai de nouveau observer que, depuis
un an ou deux, la vie à Sydney coûte beau-
coup plus cher qu'autrefois, et que si des
appointements de $300 ou $400 étaient suf-
fisant.s autrefois, ils ne permettent plus au-
jourd'hui d'entretenir une famille. Je con-
nais parfaitement le cas que l'honorable
préopinant vient de mentionner et j'espère
que l'honorable ministre rendra justice à M.
McVarrisb.

Le MINISTRE DES DOUANES : Nous
étudions actuellement le budget supplé-
mentaire concernant le dernier exercice. Je
ne puis augmenter les appointements que
M. McVarrIsh a touchés l'an dernier. Je ne
dis pas que nous avons -décidé d'augmenter
les appointements que devra recevoir M.
'McVarrish pendant l'exercice en cours, mais
je suis sous l'impression que nous accordons
une augmentation aux différents préposés
de la douane à Sydney. Je ne me rappelle
pas si M. McVarrish doit recevoir une aug-
mentation. mais je suis certain que nous
augmentons les appointements du percep-
teur.

M. GILLIES: De combien?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je ne
pourrais dire au juste. Si la question eut
été soulevée lorsque nous avons étudié le
budget 'principal, j'aurais pu fournir le ren-
seignement que l'on me demande aujour-
d'hui. Dans tous les cas, je m'assurerai de
la chose.

M. McDOU'GALL : L'honorable ministre
constatera qu'il avait oublié ge cas. car il
trouvera la correspondance à ce sujet dans le
département.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je suis
.onvaincu que l'on accorde à M. McVarrish
une augmentation d'appointements pour
l'année courante.

M. McDOUGALL : Oui; mais pour l'exer-
cice qui vient d'expirer et pour les huit ou
dix mois de service de M. McVarrish ? Si
l'honorable ministre a négligé, ainsi qu'il lui
est arrivé dans un grand nombre de cas,
d'augmenter les appointements de M. Mc-
Varrish, Il pourrait réparer sa faute lors-
que d'autres estimations seront soumises à
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la Chambre, car je suppose que nous en étu-
dierons d'autres avant la fin de la session.

Le MINISTRE DES DOUANES: Le seul
moyen pour moi de réparer cet oubli serait
d'accorder une augmentation un peu plus
considérable pour l'an prochain.

M. McDOUGALL: Très-bien.
M. WALLACE : A qui accordez-vous une

augmentation de $250 ? -

Le MINISTRE DES DOUANES: Nous ac-
cordons une augmentation de $150 à Charles
Fitzgerald, qui est en fonctions à Port-
Sydney.

M. WALLACE : Est-ce un nouveau fonc-
tionnaire ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Non,
son poste est à la " Jetée Internationale ", à
Sydney.

M. McDOUGALL: Est-ce que ce M. Fitz-
gerald fut nommé pour remplir la position
laissée vacante par le renvoi de M. Carlin ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Il est
garde-côtes, à la " Jetée Internationale " ?

M. McDOUGALL : De notre temps, le
fonctionnaire qui était à la " Jetée Interna-
tionale " s'appelait Carlin. Est-ce que ce der-
nier n'avait pas été destitué et remplacé par
ce M. Fitzgerald ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne
me rappelle pas cela.

M. WALLACE : Je ne vois pas le nom de
M. Fitzgerald sur la liste du service civil de
1900.

Le MINISTRE DES DOUANES: Vous
trouverez son nom dans les rapports du com-
merce et de la navigation.

M. WALLACE : Non, je ne le trouve pas
lé-.

Le MINISTRE DES DOUANES : SI vous
ne le trouvez pas là, c'est que M. Fitzgerald
a été nommé récemment.

M. WALLACE: C'est ce que je dis.
Le MINISTRE DES DOUANES : Le mi-

nistre des Finances, qui connaît bien les
lieux, me dit que la " Jetée Internationale"
fait partie du port de Sydney.

M. WALLACE : Pour quelle raison l'an-
cien fonctionnaire a-t-il été destitué ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne
sache pas qu'il ait été destitué.

M. McDOUGALL : Alors, je suppose que
ce sont vos fonctionnaires subalternes qui
l'ont destitué.

Le MINISTRE DES FINANCES: Exige-
t-on que le ministre des Douanes se rappelle
l'histoire de chacun des fonctionnaires de son
département ?
.M. McDOUGALL : L'honorable ministre

des Douanes veut-il me promettre de réinté-
grer ce fonctionnaire dans ses fonctions, s'il
a été destitué hors de: sa connaissance ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Il ne
pourrait avoir été destitué hors de ma con-
naissance.

M. McDOUGALL: Comment se fait-il,
alors, qu'il ne sache pas si ce fonctionnaire
a été destitué ou non ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne
suis pas tous les mouvements d'un aussi
grand nombre de fonctionnaires.

M. -McDOUGALL : Le ministre des Doua-
nes pourrait peut-être nous renseigner sur
ce point.

Le MINISTRE DES FINANCES: Non ; il
y a dans le département cinq mille choses
qu'il serait impossible d'expliquer à une
minute d'avis.

M. WALLACE: Le ministre des Douanes
demande des crédits plus considérables que
d'ordinaire et il devrait pouvoir nous ren-
seigner sur ce point. L'honorable député (M.
McDougall) désire savoir pourquoi on a dis-
titué le fonctionnaire qui remplissait les
fonctions de l'employé pour lequel on de-
mande une augmentation d'appointements.
Pourquoi accorder cette faveur à un homme
qui n'a été nommé que cette année ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Il doit
avoir été nommé avant cette année.

M. WALLACE: Son nom ne se trouve pas
sur la liste du service civil.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je sup-
pose que c'est un employé surnuméraire, et
que c'est pour cette raison que son nom
n'est pas sur la liste du service civil, mais
Il se trouve sur la liste que j'ai Ici. .

Le MINISTRE DES FINANCES: L'usage
est de nommer des préposés de la douane qui
exercent leurs fonctions durant plusieurs
mois avant d'être Inscrits sur la liste du ser-
vice civil. C'est là l'explication la plus plau-
sible.

M. WALLA!CE : Combien y a-t-il de pré-
posés à la douane, à Port Morien ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Il y en
a trois; mais comme M. Alex. McInnes,
garde-côtes, ne reçoit que $25, il est proba-
ble qu'il n'est en fonctions que depuis quel-
ques mois.

M. WALLACE : Les recettes de ce port ne
s'élèvent qu'à $48.61, et il me semble -que
c'est un personnel trop considérable. La no-
mination de ces fonctionnaires me parait de
date récente.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'hono-
rable député sait parfaitement A quoi s'en
tenir au sujet de plusieurs de ces ports des
provinces maritimes. Il ne faut pas consi-
dérer quelles sont les recettes perçues, car
ces fonctionnaires sont des gardes-côtes.
C'est un état de choses'qul existe depuis des
années.
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M. WALLACE: Pour quelle raison a.-t-on
nommé ces trois fonctionnaires à Port-
Morien ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Les ap-
pointements de ces trois fonctionnaires ont
été, l'an dernier, de $233.

Le MINISTRE DES FINANCES : Port
Morien était autrefois appelé Cow Bay. Les
affaires étaient considérables à cet endroit,
mais, pour diverses raisons, elles sont pres-
que nulles aujourd'hui.

M. WALLACE: Quelle est la distance en-
tre Port Morien et Cow Bay ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Environ
vingt milles. L'exploitation des mines a été
suspendue durant un certain temps. Der-
nièrement, on a ouvert de nouvelles mines à
cet endroit et les perspectives sont excel-
lentes. Le service des douanes se fait à peu
près dans les mêmes conditions que par le
passé.

M. McDOUGALL : M. Bowen était un
vieux fonctionnaire attaché à ce port. Je ne
puis parler en connaisrance de cause de M.
Macdonald, mais quant à M. McInnes, je
·crois (lue les $25 qu'il a reçus étaient pour
payer ses dépenses. Autrefois, les affaires
de ce port étaient considérables, et deux
grandes mines de charbon étaient exploitées
à cet endroit. Le ministre des Finances au-
rait dû dire à la Chambre que l'un des ré-
sultats des lois qu'il a fait voter, il y a
quelques années, par la législature de la
Nouvelle-Ecosse, a été la fermeture de ces
exploitations houillères. Les mines Gowrie,
à. Cow Bay ou Port-Morien, ont été exploi-
tées sur une grande échelle, jusqu'au jour
où l'honorable ministre a fait voter une loi
dans le but de favoriser la "Compagnie de
houille du Canada. Depuis cette date.
les affaires ont cessé. mais le nombre des
préposés de la douane est resté le même.
Nous espérons qu'avant longtemps ce port
reprendra son ancienne activité. Une nou-
velle compagnie s'est formée dans le but
d'exploiter les mines de charbon qui se trou-
vent à cet endroit et j'espère qu'elle fera de
bonnes affaires. C'était là un de nos districts
miniers les plus prospères, avant la promul-
gation des lois que je viens de mentionner.
Mais les propriétaires ont fermé les mines
et le port est devenu désert.

Le MINISTRE DES FINANCES : Si l'ho-
norable député voulait faire le récit de cet
événement, il aurait dû faire preuve d'une
plus grande impartialité. Il est vrai que la
" Compagnie de houille du Canada ", créée
par la loi que l'honorable député a mention-
née, a aeceté la mine Gowrie et a cru sage
de la fermer temporairement. Il est vrai
qu'elle a cessé de l'exploiter, mais la com-
pagnie a tiré beaucoup plus de charbon des
autres mines du Cap-Breton, qu'on ne l'avait
jamais fait. Le résultat fut que les salaires
ont augmenté et que l'entreprise dont l'ho-
norable député semble vouloir se moquer, a

M. PATERSON.

été, sous tous les rapports, immensément
avantageuse pour la. population des provin-
ces maritimes. Il y a plus ; les travaux de
la Compagnie de houille du Canada ont puis-
samment contribué à créer dans l'île du Cap-
Breton la. grande industrie du fer et de l'a-
cier qui est la cause de toute la prospérité
dont parle l'honorable député.

M. McDOUGALL : Mon honorable ami (M.
Fielding) a apporté un bien faible argument
à l'appui de sa cause. Je ne désire pas, à
cette phase de la session, discuter cette ma-
tière, mais si je voulais m'en donner la pei-
ne, je pourrais convaincre, je crois, les ho-
nora'bles membres de cette Chambre que le
rendement des mines du Cap-Breton était
presque aussi considérable avant la loi dont
j'ai parlé qu'il est aujourd'hui. Je n'aurais
besoin que de quelques minutes pour faire
toucher du doigt la faiblesse de l'argument
du ministre des Finances, mais je ne veux
pas prendre le temps du comité pour discu-
ter cette question.

Je n'ai pas de statistique sous la main.
dans le moment, maie que mon honorable
ami (M. Fielding) examine les états publiés
par le département des mines de la Nouvelle-
Ecosse, et il se convaincra que le rendement
de ces mines était tout aussi considérable
qu'il est aujourd'hui sous l'empire d'un tarif
qui protège l'industrie houillère.

Lorsque nous avons voulu encourager l'in-
dustrie du fer et de l'acier en proposant
d'accorder des primes aux producteurs, les
amis de l'honorable ministre qui siégeaient
alors de l'autre côté de la Chambre nous
combattirent. Je suis étonné de voir le mi-
nistre des Finances aussi mal plaider sa
cause devant cette Chambre intelligente et
devant le pays. 'Où serait aujourd'hui cette
industrie si ce parlement ne fut pa-s venu
en aide aux gens qui consentaient à y en-
gager leurs capitaux dans un temps où le
fer et l'acier étaient descendus au plus bas
prix possible. Où serait cette grande industrie
dont se moquaient les amis du ministre des
Finances et de ses associés? Est-ce que,
sans cette industrie, Graham Fraser se ren-
drait aujourd'hui au Cap-Breton pour établir
des usines encore plus considérables que
celles de Pictou?

Il ne faut pas oublier non plus qu'avant
la législation que mon honorable ami (M.
Fielding) a fait voter, on construisit à tra-
vers le Cap-Breton un chemin de fer qui per-
mettait à cette région houillière d'envoyer
son charbon aux usines de fer et d'acier de
New-Glasgow, où on pouvait l'éprouver et
voir s'il était satisfaisant. L'épreuve fut
tellement favorable, que ces industriels cru-
rent qu'il était dans leur intérêt d'établir
des usines dans le CapjBreton au lieu d'en-
voyer le minerai à Pictou.

Le ministre des Finances a parlé de l'es-
prit d'entreprise de M. Whitney et de ses
associés. J'avoue que M. Whitney mérite
beaucoup d'éloges, mais il n'a pas tout fait
seul. Autrefois, dans les jours sombres que
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'industrie houillière a traversés, on a beau-

coup travaillé pour développer, sans l'as-
sistance de M. Whitney, les mines du Cap-
Breton. Nous avons dû nous adresser au
parlement canadien; et lorsque nous avons
saisi cette Chambre d'une mesure destinée
à activer le développement de cette grande
industrie dans le Cap4Breton et la Nouvelle-
Ecosse, non seulement il nous a fallu faire
face à l'opposition des députés libéraux, mais
il nous a fallu en outre gagner à notre cause
nos propres amis. Les représentants de la
province d'Ontario faisaient valoir contre
nous un fort argument, à savoir que l'indus-
trie minière de la Nouvelle-Ecosse ne pou-
vait profiter à la population de l'Ontario.
Il nous a fallu non seulement triompher de
l'hostilité du parti libéral d'un bout à l'autre
du Canada, mais encore faire face à l'opposi-
tion que nous suscitaient les libéraux du
ýCap-Breton et de la Nouvelle-Ecosse. A
maintes reprises, mon honorable ami (M.
Fielding) est allé porter la parole dans les
centres du Cap-Breton et dénoncer les taxes
iniques imposées par le parti conservateur,
ne craignant pas de dire que, si les libéraux
arrivaient au pouvoir et donnaient le libre
échange, l'industrie houfillière serait boule-
versée et qu'il ne serait pas nécessaire de
frapper d'un droit le charbon étranger. Mon
honorable ami est-il encore du même avis?
Il est obligé de maintenir aujourd'hui le
droit sur le charbon, et de conserver l'ancien
tarif promulgué par le parti conservateur.
Si la politique que prêchait autrefois mon
honorable ami eut triomphé, l'industrie du
charbon et de la houille n'existerait plus au-
jourd'hui. Le ministre des tFinances (M.
Fielding) serait obligé de commencer par où
.nous avons commencé il y a vingt ans ; ·il
n'aurait pas commencé il y a quatre ans,
mais il aurait commencé il y a dix-huit ans
à imposer des droits sur les articles que nos
manufacturiers peuvent fabriquer dans le
pays afin d'en restreindre l'importation et
afin d'encourager l'industrie nationale. C'est
là la politique qui a été adoptée, et non seule-
ment le ministre des Finances a été obligé
de s'y conformer, mais il a dû élever les
droits sur certains articles afin de répondre
aux voux du pays. Quand il vient aujour-
d'hui nous dire que la, loi provinciale dont
il est le père a été la base de la grande in-
dustrie du fer et de l'acier qui existe actuel-
lement à Sydney, j'ai droit de lui répondre
qu'il n'y a pas dans le pays un enfant qui ne
sache que le dévelbppement de cette indus-
trie est dû à la politique de protection inau-
gurée par le parti conservateur.

Où ,M. Whitney et ses amis vont-ils cher-
cher la plus grande, partie de la matière pre-
mière qu'ils emploieront pour les fins de leur
industrie? La. matière première ils la doi-
vent à M. Graham Fraser qui, grâce & la
protection que ce parlement lui a accordée,
a pu, non seulement exploiter les mines de
fer de Pictou, mais encore acheter de vastes
mines -de fer à Terre-Neuve. M. Fraser a

vendu quelques-unes de ses mines de fer à
M. Whitney et à ses associés, et il en ex-
ploite d'autres. Il a acquis le concours et
l'influence de grands capitalistes canadiens.
Il n'est pas permis de chercher à amoindrir
l'oeuvre que ces pionniers de l'industrie mé-
tallurgique dans la Nouvelle-Ecosse ont" en-
treprise ; mais il faut les féliciter de ne pas
avoir reculé devant les difficultés qu'ils ont
rencontrées sur leur route. E nous ont ou-
vert un marché -pour écouler notre charbon
et nos autres produits, car l'industrie qu'ils
ont fondée est pour nous une source de ri-
chesse. L'honorable ministre des Finances
a été obligé d'adhérer à la politique Inau-
gurée par le parti conservateur au sujet de
cette grande industrie.

Le MINISTRE DES FINANCES : La vie
est trop courte et le temps est trop chaud
pour que j'entreprenne de suivre mon hono-
rable ami dans tous les détails qu'il nous a
donnés en nous faisant l'histoire de l'indus-
trie houillière depuis près de vingt ans. Mais
je désire appeler son attention sur un ou
deux points. Dans les élections de la Nou-
velle-Ecosse, la lutte entre le. parti conser-
vateur et le parti libéral s'est faite sur la
question de nos relations commerciales avec
les Etats-Unis. Un grand nombre de ci-
toyens de la Nouvelle-Ecosse, surtout parmi
les libéraux, prétendaient que le meilleur
marché pour le charbon du Cap-Breton et de
la proviVe en général était le marché amé-
ricain et que nous devions faire tous nos
efforts afin d'y avoir accès.

M. GILLIES : Est-ce que c'était là l'avis
des propriétaires de mines?

Le MINISTRE DES FINANCES: L'expé-
rience nous a démontré que les propriétaires
de mines qui étaient d'un avis contraire ne
comprenaient pas leurs intérêts. Le parti
libéral, pendant plusieurs années, a procla-
mé que le marché américain, si nous pou-
vions y avoir accès, serait le meilleur dé-
bouché pour notre charbon, vu notre situa-
tion géographique, tandis que le parti con-
servateur soutenait que quand même le
libre-échange serait établi entre le Canada
et la république voisine, nous ne pourrions
pas vendre une livre de charbon aux Etats-
Unis. Voilà la question qui a été débattue
à chaque élection provinciale et qui a été
sassée et ressassée dans l'enceinte de la 16-
gislature. Quel est l'avantage du marché
américain, nous disait-on ? Quand même
les droits sur cet article seraient abolie, vous
ne pourriez vendre de charbon aux Etats-
Unis.

L'honorable préopinant sait que depuis
que les mines de houile sont passées des
mains des anciennes compagnies entre celles
de capitalistes plus puissants, mieux ren-
seignés et pourvus d'un outillage plus mo-
derne que la vapeur et l'électricité mettent
en oeuvre, le marché américain s'est ouvert
à nos -produits miniers et que nous expé-
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dions maintenant des centaines de mille
tonnes aux Etats-Unis où, suivant nos adver-
saires, nous ne pourrions jamais en envoyer
une livre.

.L GILLIES : Avec le droit de 75 cents la
tonne dont notre charbon était frappé aux
Etats-Unis et la politique des amis du minis-
Ire des Finances de laisser entrer en fran-
chise le charbon étranger, quel pouvait être
l'avantage du marché américain?

Le MINISTRE DES FINANCES: L'ho-
norable député a prétendu-

M. GILLIES: Veuillez répondre à ma
question.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
veux pas répondre à une question ineidente.
La grande question en litige était de savoir
si nous pouvions envoyer notre charbon aux
Etats-Unis. Nous cherchions à obtenir un
marché où nos produits seraient exempts de
droits, et je pourrais citer les discours dans
lesquels les députés conservateurs disaient
que nous ne pourrions pas envoyer une livre
de charbon aux Etats-Unis. quand même
les droits seraient abolis. Les compagnies
qui exploitaient les houillères suivaient les
anciens errements. Il est vrai qu'il y avait
une ou deux grandes compagnies, mais l'ex-
ploitation de plusieurs mines se faisait d'a-
près des procédés surannés, avec un capital
et des ressources restreintes. On n'était
pas au courant des énormes progès faits
dans la production et la manutention du
charbon. Mais lorsque ces petites compa-
gnies ont été absorbées par une grande com-
pagnie pos'sédant un capital puissant et de
rastes ressources, on a constaté qu'il était
possible de vendre notre charbon sur le
marché américain. La politique du parti
libéral dans la législature provinciale était
d'amener les capitaux étrangers et de placer
cette industrie entre les mains de gens qui
sauraient l'exploiter.

'Comme je l'ai dit, les résultats ont démon-
tré que les prédictions de l'honorable dé-
puté (M. McDougall) et de ses amis étaient
fausses ; et aujourd'hui le port de Louis-
bourg expédie aux Etats-Unis des milliers et
des milliers de tonnes de charbon.

Mais l'honorable député dit que la politi-
que nationale a tout fait. Si jamais une
classe a été trompée, bernée, bloquée par le
gouvernement que le Canada possédait dans
ce temps-là. c'est bien celle des propriétai-
res de mines. J'ai visité une des régions dont
l'honorable député (M. McDougall) a parlé.
Je suis allé au Cap-Breton dans le temps
que je soutenais que si nous pouvions en-
voyer nos produits houillers sur le marché
américain-

M. McDOUGALL : Vous n'avez pas encore
réussi à obtenir ce que vous demandiez.

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui; en
dépit des droits de douane, nous envoyons
des centaines de mille tonnes de charbon

M. FIELDING.

sur le marché américain, et nous en enver-
rions des milliers, si nous pouvions les ex-
porter en franchise.

Mais passons. J'allai donc dans ce comt&
prêcher cette doctrine, et qu'ai-je constaté ?
J'ai vu l'honorable député et ses amis con-
voquer des assemblées dans cette région et
dire aux mineurs qu'ils mourraient de faim
et d'inanition, si l'on abolissait les droits sur
le charbon. Je me rendis dans un grand cen-
tre minier, Glace Bay. Après l'assemblée
qui eut lieu à cet endroit, des amis me di-
rent : M. Fielding, nous approuvons les gran-
des lignes de la politique que vous préconi-
sez, mais on nous dit que si l'échange du
charbon était libre entre les Etats-Unis et
le Canada, les mines se fermeraient et nous
resterions oisifs. On effrayait ainsi les mi-
neurs et on les induisait à voter pour le
parti conservateur. Qu'avons-nous constaté,
par la suite ? Nous avons constaté qu'au
moment même où ces prophètes de malheur
cherchaient à effrayer les mineurs, il y avait
dans le bureau d'un homme pubIic améri-
cain une lettre de sir John Macdonald of-
frant d'abolir les droits sur le charbon 'amé-
ricain, si les Etats-Unis consentaient à ad-
mettre le nôtre en franchise.

M. McDOUGALL : Voilà une déclaration
insensée.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je suis
prêt à produire ce document, si l'honorable
député le désire. Je le produirai immédiate-
ment. C'est une lettre écrite par air John
Macdonald-je pourrais presque vous la. ci-
ter de mémoire-datée de Saint-Patrick,
Rivière-du-Loup, et adressée à un améri-
cain qui a aujourd'hui des intérêts considé-
rables dans les mines de Sudbury.

Une VOIX : M. Ritchie.
Le MINISTRE DES FINANCES : Oui,

c'est bien son nom, Samuel J. Ritebie, d'A-
kron, Ohio. Je puis donner 'à l'honorable dé-
puté la date -de la lettre, l'endroit d'où elle
a été envoyée, et je puis produire ce docu-
ment.

M. McDOUGALL : Je ne le crois pas.
Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-

rable député nie-t-il ma déclaration ?
M. McDOUGALL : Certainement.
Le MINISTRE DES FINANCES: Elle est

vraie ou elle est fausse. iDiscutons-la. L'ho-
norable député nie-t-il que sir John Macdo-
nald, vers la date que j'ai mentionnée, ait
écrit une lettre à Samuel J. Ritchie.

M. MeDOUGALL : A quele date ?'
Le MINISTRE DES FINANCES : Peu de

temps avant les élections de 1891, en 1890.
M. McDOUGALL : Sir John Macdonald

n'a jamais fait pareille offre.
Le MINISTRE DES FINANCES : Je pro-

duirai la lettre. car je ne veux pas laisser
échapper ainsi l'honorable député.
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Au moment même où l'on prédisait aux

mineurs du Cap-Breton que l'abolition des
droits sur le charbon serait la ruine pour
eux, et au moment même où l'on faisait vo-
ter ces gens pour 'les candidats conserva-
teurs, en les effrayant ainsi, le gouverne-
ment conservateur avait offert au gouverne-
ment américain d'admettre en franchise le
charbon des Etats-Unis. Voilà comment
l'ancienne administration a traité les mi-
neurs et l'industrie houillère de la Nouvelle-
Ecosse.

M. CLANCY : Quelles étaient les condi-
tions de cette offre ?

Le MINISTRE DES FINANCES: La con-
dition était que ce document devait être
tenu secret durant quelque temps. Vous pour-
riez publier cette offre, mais pour -des rai-
sons faciles à comprendre, ne le faites pas
maintenant. Telle était la condition. Que
l'honorable député soit prudent. Je n'ai pas
l'habitude de faire sans preuve des déclara-
tions de cette nature. Je parle d'un document
conservé dand nos archives et je crois pou-
voir, avant la fin de la session, trouver le
fac-simile de cette lettre de sir John Macdo-
nald.

M. MdDOUGALL : Quel est ce M. Ritchie?
Le MINISTRE DES FINANCES : M. Rit-

chie était l'homme engagé par sir John Mac-
donald pour entamer les négociations avec
les Etats-Unis ; et si sir John Macdonuld
l'estimait assez pour lui confier cette mis-
sion, il doit être assez bon pour mon honora-
ble ami.

Je dirai maintenant quelques mots de la
compagnie de houille du Canada. Que l'ho-
norable député se rende aujourd'hui dans le
comté du Cap-Breton et qu'il dise au peuple
que la loi qui a'.créé cette compagnie était
mauvaise! Je le défie de le faire ; il n'ose-
rait pas.

M. McDOUGALL: Vous vous trompez.
Lê MINISTRE DES FINANCES : L'ho-

norable député a attaqué cette législation à
maintes reprises; et ses sympathies étaient
acquises à ceux qui la dénonçaient.

M. McDOUGALL : Mon honorable ami se
trumpe. Il n'a pas le droit de revenir sur ce
point. Le journal qui est son organe à Hali-
fax déclare

Le MINISTRE DES FINANCES: Que
dites-vous?

M. MeDOUGALL: L'honorable ministre a
fait entendre que j'avais cherché à empê-
cher cette loi d'être adoptée. N'est-ce pas
ce qu'il disait?

Le MINISTRE DES FINANCES : Vous
ne m'avez pas permis de finir la phrase que
j'avais commencée.

M. MdDOUGALL: Je vous ai déjà donné
trop de latitude. Je dirai à l'honorable mi-
nistre qu'en faisant allusion à une déclara-

300

tion publiée dans le journal qui est son or-
gane à Halifax-

Le MINISTRE DES FINANCES : Aucun
journal n'est mon organe.

M. McDOUGALL :--et en répétant ensuite
i Sydney une déclaration comporrant que
j'étais du nombre des conservateurs qui se
seraient adressés au Gonverneur général
pour lui demander de désavouer la loi que
mon honorable ami (M. Fieldiig) avait fait
adopter par la législature au sujet de l'or-
ganisation de la compagnie de houille du
Canada-il se fait l'écho de racontars qui
sont sans fondement. Je n'ai jamais deman-
dé au Gouverneur général, ou à aucun de
ses conseillers, ni à qui que ce soit de s'op-
poser à cette législation. Mais je n'ai ja-
mais hésité à critiquer ce que la loi de l'ho-
norable ministre avait de mauvais ; et si l'on
me le permet, je me fais fort de démontrer
que les vices que j'ai dénoncés dans cette
législation ont causé la fermeture d'exploita-
tions houillères qui aiaient toujours été
prospères jusque-là et ont virtuellement ren-
du sans valeur les mines dans lesquelles de
grands capitaux étaient engagés.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce que
l'honorable député ou d'autres personnes
peuvent avoir fait individuellement ne nous
regarde pas. Le parti tory de la 'Nouvelle-
Ecosse m'a fait une guerre de corsaire au
sujet de cette législation. On disait que si
cette loi eut été votée, les Américains se-
raient maîtres de l'industrie houillère. Le
monopole que l'on prédisait n'existe pas
cependant. On disait que le prix du char-
bon augmenterait considérablement. Le
charbon est à meilleur marché depuis qu'il
n'était pendant les années précédentes. On
disait encore que les mines seraient fermées
à l'exploitation. Il y a plus d'ouvriers que
jamais qui travaillent aux mines du Cap-
Breton, et ils reçoivent un salaire plus élevé
qu'auparavant. Enfin le commerce et l'in-
dustrie sont dans un état de prospérité
inouïe. On disait que nous allions amener
des Polonais, des Norvégiens et des gens de
toutes les parties du monde qui prendraient la
place de nos concitoyens. Loin de là, nos
ouvriers ont -plus d'ouvrage que jamais et
reçoivent de bons salaires.

M. MeDOUGALL: Le charbon n'est pas à
meilleur marché aujourd'hui qu'autrefois.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
dis pas qu'il est à' meilleur marché mainte-
nant, car le prix de presque tous les pro-
duits a augmenté dernièrement, mais la loi
en question a eu pour effet de rendre le
charbon moins cher, car la compagnie a fait
usage de la vapeur et de l'électricité et de
tous les procédés modernes que les gens qui
exploitaient les mines avant elle ne connais-
saient pas.

L'on disait en outre que les Américains fe-
raient sauter les mines et que si aSa Majeeté
le reine 'Victoria ý envoyait un navire de
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guerre au Cap-Breton, elle ne pourrait avoir
du charbon à cet endroit. Tous les moyens
bas et malhonnêtes, le parti tory les a em-
ployés pour anéantir les libéraux de la Non-
velle-Ecosse et la politique qu'ils prêchaient.
Mais aujourd'hui, en regardant en arrière,
nous axions l'orgueilleuse -satisfaction de
constater que c'est à cette législation que
l'île du Cap-Breton doit cette prospérité qui
l'a transformée et la fait ressembler à un
laurier toujours vert.

M. McDOUGALL : Mon honorable ami a
dit que l'expédition du charbon des mines
du Cap-Breton aux Etats-Unis était plus
considérable qu'autrefois. Il sait pourtant
que la Compagnie de houille du Canada n'a
exporté de charbon aux Etats-Unis que
plusieurs années après sa formation et
qu'elle a dû se contenter du marché que la
politique du parti conservateur lui avait
créé au Canada. Depuis un an ou deux, elle
a trouvé aux Etats-Unis un débouché pour
vendre son anthracite qui, bien qu'aussi pe-
sant que le charbon en gaillettes. ne vaut
pas autant pour le producteur et pour le con-
sommateur. Pour démontrer qu'il en est
ainsi. il me suffira de dire que le consomma-
teur local paie aujourd'hui le charbon un
dollar par tonne de plus qu'autrefois et que
les producteurs le vendent aux Etats-Unis
un dollar de moins.

Mon honorable ami parle de l'augmenta-
tion des salaires et il dit que c'est un des
résultats de la politique qu'il a inaugurée.
Je ferai observer au ministre des Finances
que d'un bout à l'autre du pays et dans tou-
tes les industries, les'salaires sont plus éle-
vés qu'autrefois.

Je ne ,veux pas discuter le sujet maintenant.
Je demanderai simplement à l'honorable mi-
nistre de produire, avant que nous passions
à l'item, la liste de tous les préposés à la
douane, dans les Territoires du Nord-Ouest,
et donner en même temps la date de leur
nomination.

Le MINISTRE DES DOUANES: Oui.
Parlant d'une manière générale, je puis dire
que l'accroissement des affaires dans les
différentes provinces nous oblige d'aug-
menter les appointements de nos fonction-
naires. Je ferai observer, en outre, que l'an
dernier je n'ai pas demandé un crédit suffi-
sant et que j'ai été obligé d'entamer le cré-
dit voté pour l'exercice 1899-1900 pour payer
une partie des appointements de quelques-
uns de mes fonctionnaires pendant l'exer-
cice de 1898-99.

J'ajouterai que M. J. Betty, auquel on vote
une gratification 'de $187.33, était un pré-
posé de la douane à Port Hope. Nous
avions'trois fonctionnaires à cet endroit et
j'ai pensé que deux suffiraient.

Au sujet de Port Morien, je dois vous dire
que le percepteur des douanes. Charles R.
Bowen, est mort et a été remplacé par M.
.Macdonald. et que -. Mennes est un garde-
côtes. Nous faisons le service de ce port avec
deux fonctionnaires au lieu de trois.

M. WALLACE : Quels sont les appointe-
ments des préposés de la douane, à cet en-
droit ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Le per-
cepteur reçoit $400 et le garde-côtes $100.

M. WALLACE : Les recettes ne sont que
M. eMULLEN : C'est parce que nous de $48.61.

avons un bon gouvernement.

M. McDOU-GALL: C'est parce que le
monde entier traverse une ère de prospérité.
C'est parce que la demande des produits de
l'industrie canadienne est plus considérable
qu'elle n'a jamais été ; c'est parce que nos
fabricants. que la politique inaugurée par le
parti conservateur a protégés, peuvent en-
voyer sur les marchés étrangers plus de
marchandises qu'autrefois. Il a fallu vingt
ans à mon honorable ami pour apprendre
que de la protection était nécessaire pour met-
tre nos manufactures en état de faire con-
currence à leurs rivaux sur le marché uni-
versel.

Le MINISTRE DES DOUANES: Vu la
prospérité dont nous jouissons, mon hono-
rable ami m'aceordera-t-il le crédit supplé-
mentaire que je demande pour ces fone-
tionnaires ?

M. McDOUGALL : Je le ferai. si l'honora-
ble ministre me promet d'augmenter les ap-
pointements du fonctionna.ire de Sydney.

M. DAVIN : L'item comprend une somme
de $1,560 pour les territoires du Nord-Ouest.

M. FIELDING.

Le MINISTRE DES DOUANES : Il y a
aujourd'hui, comme autrefois, sous l'admi-
nistration de l'honorable député, plusieurs
endroits dans les provinces maritimes où
les appointements des préposés de la douane
dépassent les recettes.

M. WALLACE : Il y a des ·fonctionnaires
qui sont nommés garde-côtes et non percep-
teurs. Nous avons ici un garde-côtes qui re-
çoit $100 tandis que le percepteur, qui ne
perçoit que $48.61, touche $400.

Le MINISTRE DES DOUANES: On me
dit que le fonctionnaire qui est mort rece-
vait les mêmes appointements de l'ancien
gouvernement. En 1895-96, les recettes
étaient de $221, et elles sont aujourd'hui de
$48.61.

Le comité lève sa séance et rapporte pro-
grès.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose
que la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est
lovée à 6 heures p. m.
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ES COMMUNES.

Lundi, le 9 juin 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance il trois
heures.

Prières.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL-
TRANSPORT DES TROUPES.

M. POWELL :
1. Quel est le montant total demandé par l'In-

tercolonial pour le transport des premier et
second contingents canadiens expédiés dans le
Sud-africain, y compris le transport de l'équipe-
ment et des provisions ?

2. Quel est -le montant demandé par l'Interco-
lonial pour le transport du régiment Strathcona ?

3. Quel est le montant demandé par l'Interco-
Icnial pour le transport das miliciens envoyés en
garrison à Halifax ?

4. Quel est le montant demandé par l'Interco-
lonial pour le transport à Halifax et Saint-Jean
de l'équipement et des provisions pour l'armée
anglaise ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : 1. La totalité de la somme
imputée sur le compte du gouvernement par
l'administration du chemin de fer Inter-
colonial, relativement au -transport des dif-
férents régiments en Afrique-sud, y com-
pris le transport de l'équipement et des
provisions, est de $25,778. 2. La totalité de
la somme portée au compte du gouverne-'
ment par le chemin de fer Intercolonial,
relativement au -transport du régiment
Stratheona, y compris l'équipement et les
provisions, est de $8,357.73. 3. La totalité
de la somme imputée sur le compte du
gouvernement par le chemin de fer Inter-
colonial, pour le transport des miliciens à
Halifax, à titre de garnison, y compris le
bagage, est de $1,252.35. Il m'a été impos-
sible d'obtenir de réponse i la quatrième
question, vu qu'il n'y est pas mentionné
de date; mais j'ai télégraphié au chef de
l'exploitation.

M. POWELL : Les mots "relativement 
l guerre Sud-africaLne" devraient se trou-

ver dans la question, soit que je les aie moi-
même omis ou que le commis expéditionnaire
ait fait cette omission.

M. F'OSTER: Alors que cette partie de
l'interpellation demeure en suspens.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'y consens volontiers.

M. BELL (Pictou)-(par M. G.les).
Quelles ont été les recettes totales des chemins

de fer de -l'Etat résultant du transport des hom-
mes, des chevaux et des provisions expédiés dans
le Sud-africain ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : La totalité des
frais portés au compte du gouvernement
par le chemin de fer Intercolonial, pour le
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CHAMBRE D

Année.
1872-3 ....................
1873-4 ....................
1874-5 ....................
1875-6 ....................
1876-7 ....................
1877-3 ....................
1878-9 ....................
1879-80 ...................
1880-1 ....................
1881-2..............
1882-3 ..............
1883-4 ............. ......
1884-5 ....................
1885-6 . . ..............
1886-7....... .......
1887-8 ....................
1888-9 ....................
1889-90 ...................
1890-1 ..............
1891-2 ....................
1892-3 ....................
1893-4 ................
1894-5 ....................
1895-6 ....................

1896-7 ....................
1897-8 ..............
1 "9-9 ..................

Profit. Perte.
.$308,434 34

953,745 07
670,996 19

.426,336 33
.......... 507,228 22

432,326 78
... .... ,.. 716,083 53

97,131 23
542 65

9,605 18
10.547 83
6,981 30

78,547 90
.138,905 79

.......... 262,252 69
.83,445 69

.......... 276,846 73
547,835 87
684,946 56

.493,935 os
20,181 59 ..........
5,838 29
3,815 21

...... 55,187 52
59,940 65

209,978 66
272.64 2'""

Antérieurement à 1872-73, le chemin de fer
Intercolonial n'existait pas. Il n'y avait
que quelques tronçons détachés de chemin
de fer.

SERVICE POSTAL AU MANITOBA.

M. LaRIVIERE:
Depuis l'inauguration du service postal tri-

hebdomadaire le long de la ligne de l1enbran-
chement sur Emerson du chemin de fer Canadien
du Pacifique, pourquoi un service similaire n'a-
t-il pas ·été 'tabli pour Saint-Pierre, LaRoche11e
et Saint-Malo, à partir de la station d'Otterburn,
tel que demandé par une pétition signée par les
principaux hommes d'affaires de ces localités ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : La forme de cette inter-
pellation prête à la discussion et à la cri-
tique. Que l'honorable député modifie son
interpellation, en omettant la première par-
tie, de façon à demander tout simplement
pourquoi il n'a pas été établi de'service
-tri-hebdomadaire pour les localités en ques-
tion, et je serai prêt « lui répondre

M. LaRIVIERE: Je consens volontiers:
apporter à mon interpellation.la modification
voulue. Je n'ai nullement songé -.. jeter
le blâme sur le*.ministre.

t
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ransport des militaires, des chevaux et du
natériel de guerre, destinés & l'Afrique-
ud, est de $35,388.08.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL-
DEFICITS ET EXCEDENTS.

M. CALVERT:
Quels sont les chiffres des déficits et des excé-

dents dans l'exploitation du chemin de fer Inter-
colonial de 1867 jusqu'à date?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) :

$
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Voici pourquoi il n'a pas été établi
de service tri-hebdomadaire pour les locali-
tés en question ; c'est que les frais à effee-
tuer dépasseraient de beaucoup les recettes.

DEMISSION DU LIEUTENANT-GOUVER-
NEUR MeINNES.

M. MONK-(par M. Prior)
1. Le Secrétaire d'Etat, en août dernier, a-t-il,

par ilettre marquée " confidentielle," donné des
it structions au lieutenant-gouverneur McInnes
touchant son attitude vis-àvis de ses ministres
sur certaines questions ?

2. Le Secrétaire d'Etat du Canada a-t-il sub-
séquemment écrit une autre lettre sur le même
sujet au dit lieutenant-gouverneur McInnis, mar-
quée " strictement privée " ?

3. Les instructions données par le Secrétaire
d'Etat au lieutenant-gouverneur McInnes au su-
jet de ces lettres ou de quelqu'une d'el"es, lui
enjoignaient-elles de détruire ces lettres ?

4. Les lettres mentionnées dans les questions
1 et 2 avaient-elles un caractère purement per-
sonnel, ou le Secrétaire d'Etat a-t-il donné, à
titre d'intermédiaire officiel du gouvernement fé-
déral, les dites instructions au lieutenant-gou-
verneur de la Colombie Anglaise au sujet de la
conduite des affaires publiques dans la dite pro-
vince ?

5. Pourquoi les dites lettres étaient-eles mar-
quées " confidentielles," et pourquoi le lieute-
nan't-gouverneur était-il requis de les détruire ?

6. Pourquoi le gouvernement fédéral n'a-t-il
pas attendu -le rapport officiel du lieutenant-gou-
verneur McInnes avant de le destituer, comme il
l'a demandé par son télégramme du 19 juin, qui
disait que le dit rapport avait été envoyé par la
malle de Victoria, C.A., le 15 juin ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Voici la réponse aux cinq pre-
mières questions : le secrétaire d'Etat n'a
envoyé aucune communication de nature
confidentielle au lieutenant-gouverneur de la
Colombie Anglaise ; mais M. Scott a adressé
à M. MeInnes à titre d'ami, certaines lettres
de nature absolument personnelle, dont il
n'est nullement comptable à la Chambre.
En réponse à la sixième question, je dois
déclarer que lorsque M. MeInnes a été dé-
mis de la charge de lieutenant-gouverneur
'de la Colombie Anglaise, le gouvernement
était en possession de son dernier communi-
qué.

M. FOSTER : Alors les lettres adressées
à M. MeInnes par 'M. Scott, à titre d'ami et
non pas à titre de secrétaire d'Etat, ne ren-
fermaient, je suppose, aucune instruction de
nature Impérative ?

Le PREMIER MINISTRE : Nullement.

L'EMPLOI D'ARTHUR PARENT.

M. MARCOTTE (par M. Bergeron)
1. M. Arthur Parent est-il actuellement à l'em-

ploi du gouvernement, en qualité de contre-
maître ou autrement, au bassin de radoub de Lé-
vis ?

2. Quelles sont ses fonctions ?
3. Quel est le chiffre de ses appointements ?

M. LaRIVIERE.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock): 1, 2 et 3. M. Parent est
employé par l'entrepreneur en qualité de
pointeur.

CAMPS MILITAIRES.-TRANSPORT.

M. TAYLOR (par M. Bergeron)
1. A qui a-t-on donné l'entreprise du transport

de la 7ème batterie de campagne, au camp de
Desoronto, aller et retour ?

2. Quelles sont les conditions stipulées ?
3. Quel est le montant payé pour ce trans-

port ?
4. Quel est le montant payé, pour le transport

des troupes au camp de Niagara aller et retour,
et quelles étaient les conditions du contrat ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden): 1. Thos Nihan,
de Sainte-Catherine, Ont. 2. $875, de Sainte-
Catherine à Desoronto, aller et retour, tous
frais contpris. 3. Il n'a encore rien été payé
sur ces $875. 4. Rien n'a encore été payé.

LE DROIT SUR LE FOIN.

M. RICHARDSON (par M. LaRivière):
1. Le gouvernement sait-il que la longue pé-

riode de sé3heresse dans le 'Manitoba va causer
une diminution considérable dans le rendement
du foin et qu'il sera très difficile d'obtenir le
fcurrage nécessaire pour les animaux l'hiver pro-
chain ?

2. Le gouvernement enlèvera-t-il le droit de
$2 par tonne sur le foin afin de procurer aux co-lens la fa-ilité de tirer leur approvisionnement
de la grande étendue de terres basses qui se trou-
vent au sud de la frontière internationale ?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-
ing) : Je suis bien aise de savoir que les
-dernières nouvelles venues de la province
du Manitoba -sont de nature à nous faire es-
pérer que l'état des moissons est bien meil-
leur qu'on ne s'y attendait il y a quelque'
temps, et nous espérons que l'attente de
l'honorable député, auteur de l'interpellation,
sera frustrée, relativement au manque de
foin. A tout événement, ce n'est pas notre
Intention de proposer de modification fis-
cale, durant le reste de la session.

LFVEE HYDROGRAPHIQUE DU PORT
'DE TATAMAGOUCHE.

M. BELL (Pictou) (par M. Gillies):
Par qui la levée hydrographique du havre de

Tatamagouche a-t-elle été faite au printemps de
1899? Quel 'était le but de ce travail ? A-t-on
payé tous les frais de ces travaux?

Le DIRECTEUR GENERA-L DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. Par le sous-ingénieur
Thos J. Locke. 2. Pour le dragage d'un
chenal de 40 pieds de largeur dans le port
et la rivière, jusqu'au village de Ta.tamagou-
che. 3. M. Locke reçoit des appointements
mensuels. Ses frais de route sont de $9.10.
.Te ne sache pas qu'iI reste de frais à payer
relativement à ce levé.
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RECLAMATIONS DE PRIMES AUX PE-
CHEURS.

M. BELL (Pictou) (par M. Gillies):
John L. Chisholm et W. A. Chisholm, de St.

Francis Harbour, comté de Guysborough, ont-
ils fait une demande au gouvernement ou à quel-
qu'un de ses officiers pour la prime de pêche l'an
dernier ? Dans le cas affirmatif, quel était le
montant réclamé, a-t-il été payé, et dans 1a né-
gative, pourquoi ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES '(sir Louis 'Davies): 1. Oui. 2.
$4.50 respectivement. 3. Ces créances n'ont
pas été payées, parce qu'on ne les a .pas pro-
duites 'dans le délai stipulé par les règle-
ments.

GUERRIE SUD-AFRICAINE- ASSURAN-
CE SUR LA VIE 'DU PREMIER REGI-
MENT.

M. PRIOR:
1. La vie des membres du premier centingent

actuellement dans le Sud-africain, a-t-elle été
assurée pour le chiffre de $1,000, chacune, par
une compagnie faisant affaires à Montréal ?

2. Dans le cas affirmatif, un certain nombre de
ces assurances ne sont-elles pas devenues dues,
et le gouvernement n'a-t-il pas reçu avis officiel
de la part de sir Alfred Milner, de plusieurs décès
parmi les assurés ?

3. Le gouvornement se propose-til de prendre
des mesures pour assurer le paiement de ces as-
surances ?

4. Dans la négative, quels moyens doivent
prendre des parents ou amis des décédés pour ob-
tenir les dites assurances ?

Le PREMIER MINISTRE (tir Wilfrid
Laurier) : Je ne sais trop a quelle compa-
gnie l'honorable député veut faire allusion.
S'il s'agit de. la compagnie avec laquelle le
chef de l'opposition a eu cortains pourpar-
lers, je dois l'informer que j'ai mol-même
donné à sir Charles Tupper un exemplaire
authentique de tous les renseignements ob-
tenus jusque-là, et je ne eache pas qu'il en
doive venir d'autres d'ici -à quelque temps.

M. PRIOR : J'aimerais savoir si le gouver-
nement a reçu de sir Alfred Miler une liste
officielle des morts.

Le PREMIER MINISTRE: J'ai fourni il
sir Charles Tupper un exemplairp de tous
les renseignements reçus de sir Alfred Mil-
ner.

M. PRIOR : Cela ne nous dit pas à qui
les parents et amis des défunts doivent s'a-
dresser pour obtenir l'assurance; si c'est à
sir Charles Tupper ou au gouvernement.

Le PREMIER MINISTRE: Cela ne con-
cerne pas le gouvernement.

DEPOTS DE RAPPORTS.

M. G. E. FOSTER (Yory, N.-B.) Avant
appel de l'ordre du jour, je tiens à savoir

si le ministre déposera bientôt l'état que je
lui ai demandé, relativement aux démissions

des employés du chemin de fer Intercolonial.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX (M. Blair): J'espère pouvoir
déposer ce rapport sur le bureau avant la
fin de la séance.

IMMIGRATION CHINOISE.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose que la Chambre adop-
te en épreuve défmitive les amendements
apportés par le Sénat au bill (n° 180). rela-
tif a l'immigration chinoise et .aux restric-
tions à y apporter. Voici ces amendements:
le Sénat a décrété que le gouverneur en
conseil peut faire des règlements pour l'ap-
plication de cette loi. Il a en outre, mo-
difié la phraséologie de l'article 6. Il a amen-
dé l'article 4 en y ajoutant cette clause
conditionnelle: " Toute femme d'origine chi-
noise, qui est la femme d'une personne
d'une autre origine, sera censée de la même
nationalité que son mari, et les enfants
seront censés de la même nationalité, que
leur père ". Le Sénat a aussi statué que
l'exécutif pourra porter les règlements vou-
lus pour prohiber l'entrée au Canada' d'im-
migrants d'un pays étranger en plus grand
nombre que les lois de ces pays ne le per-
mettent.

Ces amendements subissent leur deuxiè-
me lecture et sont adoptés en épreuve dé-
finitive.

SUBSIDES-INSCRIPTION DE HOME-
STEADS AU MANITOBA.

Le MINISTLRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que la Chambre se
forme de nouveau en comité des subsides.

M. A. A. C. LaRIVIERE (Provencher) :
Je regrette, à une époque aussi avancée de
la session, d'être obligé d'aborder une ques-
tion qui demande certains développements ;
mais l'importance de cette question, au
point de vue de la bonne administration
des affaires publiques est telle que je crois
devoir rompre le silence et mettre cette
affaire en pleine lumière. Dans la province
du Manitoba, l'administration des terres
publiques, qui relève du ministère de l'In-
térieur, se compose de deux branches dis-
tinctes. Il y a le bureau des terres, qui
est sous la direction immédiate du ministère
à Ottawa,. et la branche de l'immigration
qui intervient, dans .une plus ou moins
large mesure, dans l'administration du mi-
nistèrëe Il est de: mondevoir de signaler
différents. abus qui se glissent dans cette
double administration.

Il y a quelques années le ministère a
vendu' ou concédé à titre de homesteads une
certaine quantité, de terres ; et, comme il
arrive quelquefois que l'on- ne se conforme
pas aux règlements établis, sous l'empire
de la loi des terres, ces ventes ou ces ins-
criptions de homesteads peuvent être annu-
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lées. Quand les nouveaux colons qui arrivent
dans la province à la recherche de terres,
voient un lopin de terre inoccupé et non
amélioré, ils prennent note du fait, et s'il
est constaté qu'on ne s'est pas conformé
aux règlements, alors, si les nouveaux co-
lons en font la demande, la vente ou l'ins-
cription de homesteads faite antérieurement
peut être annulée et l'on reconnaît au nou-
veau venu, à titre de premier réclamant,
le droit, soit d'acheter la terre soit de pren-
dre une inscription de homestead. J'ai le
devoir de porter fà la connaissance de la
Chambre un abus en particulier et je re-
grette d'ajouter qu'il s'en est glissé plu-
sieurs autres de même nature. L'affaire
en question se rattache à la moitié sud de la
section 25, township 1, rang 3 est. D'après
les registres du bureau des terres à WYin-
nipeg, ainsi que ceux du ministère, il est
constaté que primitivement, madame S. Mc-
Caul, de Saint-Thomas, Ontario. avait acheté
toute cette section. Or, comme il n'avait
été effectué qu'un seul versement sur le
prix de ces terrains et que les autres paie-
ments étaient en souffrance, on demanda
au ministère d'annuler la vente. Le 15
de décembre 1897. un Allemand, August
Sclimitke, qui était venu s'établir dans la
province, adressa à l'agent des terres fédé-
rales à Winnipeg la lettre que voici:

Dominion City, P.O., 15 décembre 1897.
Cher monsieur,-Je viens vous demander de ré-

silier l'inscription de la section 25, township 1,
rang 3 est, car j'apprends que la terre n'a pas
encore été payée. Si cette annulation a lieu, je
voudrais prendre à titre de homestead le quart
sud-ouest, et mon fils, qui est agé de vingt ans,
prendrait le quart sud-est.

Tout à vous,
(Signé) AUGUST SCHMITKE.

A l'agent des terres fédérales, Winnipeg.

L'agent des terres fédérales à Winnipeg
adresse au sujet de cette lettre au secrétaire
du ministère de l'Intérieur une communica-
tion, renfermant la ·demande de M. Schmitke
et demandant des instructions à cet égard.
Le 7 janvier 1898, le sous-secrétaire du mi-
nistère de l'Intérieur répond à l'agent des
terres fédérales et l'informe qu'il a donné
avis de la chose à un certain M. W. J. Whit-
ley, qui iavait demandé des renseignements
au sujet de cette terre, au nom de colons
allemands. Ce M. Whitley qui, paraît-il,
cherchait à acquérir cette terre, n'avait pas
demandé l'annulation de la vente primitive,
se contentant de se renseigner auprès du
ministère sur les détenteurs actuels du ter-
rain, afin de pouvoir se mettre en commu-
nication avec eux et d'acheter leur droit.
La lettre de M. Wbitley à ce sujet est en
date du 11 novembre 1897. Le 27 janvier
1898. le commissaire de l'immigration à Win-
'nipeg, M. McCreary, propose de résilier la
vente faite i Mme MeCaul et de vendre cette
terre aux enchères publiques, au plus haut
enchérisseur. Le ministère, parait-il, se ran-
gea à -cet avis ; mais quant on mit la terre

M. LaRIVIERE.

aux enchères, personne ne fit l'offre, et les
choses en restèrent là. Le 11 avril 1898,
George -Christie, un agent des terres, de-
mande à acheter cette terre au nom -de An-
dreas Wahlman et de ses trois fils. Dans sa
demande, il ne s'agit pas d'une inscription
de homestead, mais de l'achat de la terre.
Le 25 avril 1898, le sous-secrétaire du mi-
nistère de l'Intérieur notifia à Mme McCaul
l'avis de la résiliation de la vente de terre
effectuée en sa faveur. Ce n'est donc qu'à
dater de ce jour que la terre en question
rentra dans le domaine public et qu'il devint
possible d'en disposer d'une façon régulière,.
Le même jour, le sous-secrétaire du minis-
tère de l'Intérieur notifia à M. McCreary avis
(le l'annulation de la vente. Le 7 septembre
1898, l'agent des terres fédérales à Winnipeg
écrit au ministère de l'Intérieur qu'on a mis
la terre aux enchères, comme je viens de le
dire, mais que personne n'a fait d'offres et
il demande de nouvelles instructions. Le 24
du même mois. le ministère de l'Intérieur
répond à l'agent, lui donnant instruction
d'accepter des inscriptions de homesteads
pour la section en question. Le 17 octobre
suivant, l'agent des terres fédérales à Win-
nipeg informe le ministère de l'Intérieur qu'il
a notifié August Schinitke qu'il est libre
d'acquérir la terre. August Sehmitke se
rend à Winnipeg, fait inscrire la terre en
son nom et au nom de son fils, acquitte les
droits et s'en retourne commencer ses tra-
vaux sur la terre. Plus tard, M. McCreary,
l'agent d'immigration du gouvernement fé-
déral à Winnipeg, se rend au bureau des
terreis et demande avec instances que l'ins-
cription consentie à M. Schmitke soit enre-
gistrée et qu'on lui rembourse son argent,
parce que, prétend-il, il y avait une demande
antérieure.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M. Sif-
ton) : Mon honorable ami affirme-t-il que M.
Schmitke a réellement obtenu son reçu d'ins-
cription ?

M. LaRIVIERE : De fait, il a signé la
demande d'inscription et déposé son argent.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Est-
ce qu'il a obtenu son reçu d'inscription ?

M. LaRIVIERE : Il n'a pas obtenu sou
reçu, mais il a signé les documents et déposé
son argent.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Mon
honorable ami affirme que l'inscription a été
annulée. , Pour ,pouvoir annuler l'inscription
il fallait qu'elle eût été enrégistrée, et si M.
Schmitke avait fait enrégiscrer son inscrip-
tion, on lui aurait délivré un reçu. L'hono-
rable député doit comprendre la chose.

M. LaRIVIERE : Je ne sais si je me suis
servi du mot 'annuler," mais toujours est-il
que M. Schmitke signa les documents, dé-
posa son argent et retourna chez lui, et cet
argent se trouvait entre les mains des fonc-
tionnaires, puisqu'on le lui remboursa plus
tard.
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Pour reprendre le fil de ma narration,
Geo. %Christie voyant Scbmitke prendre pos-
session de la terre, se rend au bureau des
terres à Winnipeg et demande .pourquoi on
a permis à Schmitke de prendre l'inscrip-
tion de la terre, puisque sa demande était
antérieure à celle de Schmitke; et il cons-
tate que sa demande en faveur de Wahlman
est postérieure à celle de Sch-mitke. Christie
retourne chez lui et là apprend que M. W.
J. Whitley, un autre. agent des terres à
Emerson, a écrit à une date antérieure de-
mandant des renseignements. au 'sujet de
cette terre et de ses propriétaires. J'ai par
devers moi une copie de cette lettre et
elle ne contient qu'une demande de rensei-
gnements. Alors Christie revient à Winni-
peg avec la lettre de M. Whitley affirmant
que c'est au nom des Wahlman qu'il a de-
mandé ces renseignements, ceux-là même
en faveur desquels Christie agissait. Sur la
foi de cette lettre, on rembourse à Schmltke
l'argent qu'il avait déposé et on l'informe
qu'il ne saurait acquérir la terre. J'ai par.
devers moi un exemplaire de la lettre offi-
cielle, adressée le 17 octobre 1898 par l'agent
des terres fédérales à Winnipeg, au secré-
taire du ministère de l'Intérieur, au sujet de
cette affaire et j'y lis, entre autres choses,
ce que voici

Le 3 courant, j'ai notifié à August Schmitke, de
Dominion-City, l'avis que la terre est à sa dis-
position et à celle de son fils, aux conditions qui
régissent l'acquisition des terres fédérales.

Je suis, etc.,
B. F. STEPHENSON,

Agent des terres fédérales.

Alors, le commissaire d'immigration, M.
McCreary adresse au ministre de lIntérieur,
à ce sujet la lettre que voici :

Bureau du commissaire de l'immigration,
Winnipeg, 21 d'octobre 1898.

Relativement à la moitié sud .25-1-3 est.
Monsieur,-M. George Christie, d'Emerson, est

venu me voir l'autre jour au sujet de cette terre
dont il a fait la demande au nom d'une famille'
allemande du nom de Wahlman. J'ai constat
au bureau de M. Stephenson que la première de-
mande a été faite par August Schmitke, mais
recherches faites dans les liasses de la corres-
pondanee, il paraîtrait que Whitley a transmis
sa demande.à Ottawa à peu prés à la même date
que Schmitke l'a fait, ou probablement avant.
Vous m'obligerer beaiucoup en me faisant adres-
ser par un des commis copie fidèle des demandes
transmises par Whitley, Christie, Schmitke et
Scott, ainsi que des- dates de letir réception.
Schmitke est venu ici pour prendre son inscrip-
·tion de -l'avis des membres du bureau de M. Ste-
phenson ; mais après que je leur eusse fait obser-
ver qu'ils n'avaient pas d'exemplaire de la de-
mande de M. Whitley et que, par conséquent, ils
ignoraient si cette demande n'était pas antérieure
à ce-lie de Schmitke, ils différéreit de lui donner
son reçu jusqu'à réception des documents en
questión.

Bien à vous,
W. F. McCREARY.

M. James Smart,
Sous-ministre de l'Intérieur.

Voilà la première intervention de M. Mc-
Creary dans cette affaire. En réponse à
cette lettre, le secrétaire du ministère de
l'Intérieur transmet à M. McCreary copie
de la lettre de M. Whitley. lettre que j'ai dé-
jà mentionnée, et peut-être serait-il préfé-
rable d'en donner lecture à la Chambre,
afin qu'elle puisse mieux juger de sa teneur,
Cette lettre porte la date du 11 de novembre,
1897 :
Au commissaire des terres fédérales,

Ottawa.
Votre ministère pourrait-il me donner l'adresse

des personnes qui ont acheté du gouvernemnent,
il y a quelques années, la section 25, township
1, rang 3 est ? Je veux essayer de faire des arran-
gements afin d'acheter ces terres pour quelques
colons allemands que j'ai l'intention d'établir
dans ce canton, et si j'obtiens l'adresse des dé-
tenteurs de ces terres, je serai peut-être en me-
sure d'acheter leur intérêt et payer aa solde des
versements au gouvernement. En me rensei-
gnant à ce sujet, vous obligerez beaucoup

Votre, etc.,
W. J. WHITLEY.

On le voit donc, il ne s'agit ici que d'une
demande de renseignements et non point
de résiliation de vente ou d'acquisition
de terres à titre de homesteads, pour colons.
Whitley, il est vrai, prétend qu'il veut y éta-
blir quelques familles allemandes. Il ne les
désigne point, toutefois ; il ne dit point au
nom de quelles personnes Il agit, ni quel
genre de négoci·ations Il doit faire avec ces
Allemands. De fait, il n'est pas du tout
question de Whitley, après qu'il a écrit cette
lettre. La terre change de mains, Sehmitke
s'y établit et il n'est plus question de Whit-
ley, jusqu'au moment où l'on produit sa let-
>tre au bénéfice des protégés de Geo. Christie
et A l'encontre des intérêts de la famille de
Schmitke.

Au début de la session, j'ai demandé tous
les documents relatifs à cette affaire ; mais,
je regrette d'ajouter que le ministère n'a
pas produit la liasse de ces documents,
et la meilleure preuve de ce fait c'est que
j'ai par devers mol les originaux de plusieurs
lettres écrites à ce sujet par des fonction-
naires du ministère et qui ne figurent point
au rapport. Il est regrettable qu'on ait omis
ces documents importants et que le ministère
n'ait point déposé sur le bureau un rapport.
complet.

J'ai déjà dit que les -honoraires déposés
par M. Schmitke lui ont été remboursés
par l'agent des terres fédérales. Dans une
lettre officielle portant la date du 13 de dé-
cembre et qui ne figure point au rapport,
voici ce que je lis

Ministère de l'Intérieur,
Bureau des terres fédérales,

Winnipeg, Man., 13 décembre 1898.
Monsieur,-Relativement à votre demande de la

S. 1 25-1-3 est, j'ai l'honneur de vous informer
qu'après être allés aux renseignements, nous
constatons qu'il a été transmis au ministère une
demandé antérieure à. la vôtre d'un mois, et
comme les Intéressés sont en mesure de faire
l'inscription, je demande à M. Charles A. Jones
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de vous rembourser les $30 que vous rvez trans-
mis à titre de droits d'inscription tant pour vous-
même que pour votre fils.

Il y a quelque temps, j'ai reçu avis du minis-
tère qu'en toute probabilité, le I N.-O. 17-3-3 est
serait mis à }a disposition du public, si l'on
transmettait au ministère quelque •Iemande d'ins-
cription ; et si, après avoir examiné la terre vous
jugez qu'elle puisse vous convenir, je me ferai
un plaisir de me mettre en communication à ce
sujet avec le ministère à Ottawa. Il y a aussi
le i N.-E. 22-2-5 est, qui est ouvert à l'inscrip-
tion.

Sous ce pli vous trouverez la lettre du minis-
tère vous autorisant à faire une seconde inscrip-
tion.

Je demeure,
Votre obéissant serviteur,

E. H. TAYLOR,
Agent-suppléant des terres fédérales.

M. August Schmitke,
Emerson,

Manitoba.

Il va sans dire que M. Schmitke ne se
tint pas pour satisfait de cette missive, et
il adressa une lettre au commissaire de l'im-
migration à Winnipeg. qui lui avait aussi
écrit. et dans cette lettre il proteste contre
la façon dont on le traite. Voici la ré-
ponse du conmmissaire.

Winnipeg, 11 janvier 1899.
Cher monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser ré-

ception de votre lettre du 9 courant, contenant
$30, montant que je venais de renvoyer à M.
Schmitke.

Sclmitke renvoya l'argent au commissaire
de l'innigration, demandant de nouveau
qu'on acceptât son inscription et refusant
de prendre l'argent en question.

Je renvoie de nouveau l'argent et en même
temps je désire vous déclarer à ce sujet ce qui
suit.

Nous avons dit à M. Schmitke, quand Il est
venu au bureau, qu'on avait fait la demande
d'inscription de cette terre, mais qu'afin de lui
épargner -un nouveau voyage à Winnipeg, nous
accepterions une demande de sa part et la trans-
mettrions au bureau à Ottaiwa, et que c'est de ce
btreau que viendrait la décision au sujet de cette
inscription.

Disons en passant que M. Schmitke op-
pose une dénégation catégorique à cette al-
légation, et il affirme qu'il n'est nullement
Intervenu en semblable convention,

possible pour assurer cette terre à M. Schmitke,
le commissaire des terres n'a pu se dissimuler
le fait que d'autres intéressés avaient un droit
de priorité et par conséquent Il a dû rejeter la
demande de M. Schmitke. La chose a été portée
à la connaissance de ce dernier, à cette époque,
et force lui sera maintenant d'en passer par la
décision du ministère. Il a agi à l'étourdie en
faisant des démarches prématurées au sujet de
cette terre, et il lui faudra en subir les consé-
quences.

Ces démarches -prématurées consistent en
ce qu'à son retour chez lui, après, avoir pris
possession de la terre, il s'est mis en frais de
la labourer, de charroyer du bois, et d'y
construire une maison d'habitation, après
avoir été informé par le bureau des terres,
dans une lettre officielle, qu'il pouvait obte-
nir cette terre à titre 'de homestead. Le com-
missaire de l'immigration dit à ce pauvre
immigrant allemand, ignorant des lois du
pays, qu'il a agi à l'étourdie en faisant des
démarches ,prématurées au sujet de cette
terre. alors qu'il n'a fait tout simplement
que se mettre à l'oeuvre. après avoir reçu
pareils renseignements officiels de la part
des fonctionnaires du bureau des terres à
Winnipeg.

M. DAVIN : En quoi cela intéressait-Il
donc M. McCreary ?

M. LIaRIVIERE :

Et il lui faudra en subir les conséquences.

Voilà ce qu'il dit à ce pauvre immigrant,
qui avait été trompé par les fonctionnaires
du ministère. Il lui faudra subir les consé-
'quences des bévues 'de ces messieurs du
bureau des terres.

M. Taylor, du bureau des terres, m'informe
qu'il a notifié avis de ce fait à M. Schmitke-

Encore un mensonge.

-et qu'il lui a fait savoir qu'il y a dans ce
district une autre terre dont il pourrait obtenir
l'inscription.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,
(Signé) W. F. McCREARY,

Commissaire,
M. W. W. Unsworth,

Ñotaire public, etc.,
Emerson, Man.

Il paraitrait qu'il y avait six demandes anté- Vous m'obligerez en veuillant bien accuser
rieures à celle de M. Schmitke- réception.

Si l'expression était parlementaire, je di-
rais que M. McCreary dit ici un mensonge ;
car il n'y avait pas six demandes antérieu-
res à celle de Schmitke. Il n'y avait tout sim-
plement qu'une lettre que les fonctionnaires
du bureau des terres n'ont pas tenue pour
une demande écrite de la part de M. Whit-
ley. Toutes les autres demandes dignes de
ce nom étaient postérieures à celle de la
famille Schmitke.

Il semblait qu'il y a eu six demandes anté-
rieures à celle de M. Schnlitke ; et bien que les
fonctionnaires du bureau aient fait tout en leur

M. *LaRIVIERE.

Voilà encore une des lettres soustraites de
la correspondance dont j'ai demandé le 'dé-
pôt; mais j'ai par devers moi l'original
même du document officiel adressé à l'avo-
cat de M. Schmitke et portant la signature
même de M. McCreary.

M. DAVIN: 'On nous a habitués à cette
soustraction de documents.

M. LaRIVIERE : Dans la même liasse-
non pas la liasse officielle-figure aussi une
lettre en date du 20 janvier 1899, et adres-
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sée à l'avocat de M. Schmitke par M. Tay-
lor, l'agent-suppléant des terres fédérales:

Ministère de l'Intérieur,
Bureau -des terres fédrales,

Winnipeg, 20 de janv. 1899.
Monsieur,-Le commissaire de l'immigration

m'a transmis votre lettre du 12 courant relati
vement à la î S. 25-1-2 est, et en réponse, je dois
vous informer que la demande de M. Schmitke
porte la date du 15 de décembre 1897 ; -tandi
qu'une demande ' de renseignements de M.
Whitley au nom de quelques colons allemands,
est 'datée du Il du mois précédent.

Je ne pen'se pas connaître ce M. Taylor
qui remplissait alors les fonctions d'agent
'suppléant des terres fédérales, en l'absence
du titulaire ; mais en justice pour lui, je
dois dire qu'il est trop honnête pour tenir
cette lettre de M. Whitley pour une vérita-
ble demande régulière. Au sujet de la de-
mande faite par M. Schmitke, le 15 décem-
bre 1897, il 'dit :

Cette demande de renseignements avait
'échappé à notre attention, lorsque la terre fut
offerte à votre client, et avant d'accorder à
riieesieurs Paul et Andreas Wahlman l'inscrip-
tion qu'ils avaient demandée, nous avons exigé
de M. Whitley une déclaration statutaire por-
tant que ce sont bien les mêmes colons en fa-
veur desquels Il nous avait écrit en novembre
1897.

Je déplore les ennuis causés à M. Schmitke,
et je lui ai écrit, lui offrant l'inscription de plu-
sieurs autres lopins de terre à l'extrémité d'Emer-
son. Toutefois, aucune des terres ne sembl
lui convenir.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. H. TAYLOR,
Agent suppléant des terres fédérales.

M. W. W. Unsworth,
Emerson, Man.

Cette lettre de Whitley ne semble autre
chose qu'une demande de renseignements
sans aucun but défini, sauf peut-être qu'il
y affirme qu'il pourrait se faire qu'il achè-
terait cette terre de celui qui en était
alors censé le propriétaire pour la re-
vendre à quelques colons allemands qu'il
ne désigne point, ce qui lui permettrait
de réaliser quelque profit à même la
transaction. C'eùt été un spéculation lé-
gitime, s'il avait acheté la terre de celui
qui en était alors censé le propriétaire ;
car, alors, ce n'est pas le gouvernement qui
aurait été détenteur de la terre. Vers la
même époque, soit vers le 17 janvier 1899,
ayant entendu parler de l'affaire, j'allai moi-
même aux renseignements. J'écrivis A l'a-
gent des terres fédérales à Winnipeg, lui de-
mandant des renseignements et voici la ré-
ponse que j'en reçus

Bureau des terres fédérales,
.Wlnanipeg, 26 janvier 1899.

Monsieur,-J'ai l'honneur d accuser réception.
de votre lettre du 17 courant et de vous informer
en réponse, que la ý S. de 25-1-3 est, est ins-
crite au nom de, messieurs Paul et Andreas
'Wahlman.

Ce sont les deux protégés de Christie aux-
quels l'on accorda l'inscription de ces terres
après que -behmitke eut renvoyé son argent.
L'auteur de la lettre ajoute :

Voici ceux qui ont fait des demandes: W., J.
Wliitley, il de novembre 1897; August Schmitke,
15 de décembre 1897 ; John Molloy, 8 de janvier
1898; Michael Scott, 6 d'avril 1898, et autres
demandes subséquentes.

Voilà une liste de quatre demandeurs,
liste que -m'a transmise l'agent des terres
fédérales à Winnipeg, et où figure d'abord
le nom d'un certain Whitley qui ne nous est
pas inconnnu, et qui, je le répète, avait tout
simplement demandé des renseignements ;
puis vient le nom de M. August- Schmitke,
qui fait une demande directe d'inscription
pour cette terre, à titre de homestead. Le
commissaire de l'immigration à Winnipeg
répond à M.' Schmitke : " Il y a six deman-
des antérieures à la vôtre." Or, Voici un
autre fonctionnaire du bureau des terres
qui affirme qu'il y en a six, mais M. Whit-
ley figure au premier rang. Si l'on peut
tenir la lettre de ce dernier pour une de-
mande, alors M. Schmitke vient au deux-
lième rang. Par conséquent, même en 'sup-
posant que la demande de Whitiey fût ré-
gulière, Schimitke figurait au deuxième rang
sur la liste, et -il ne saurait y avoir six de-
mandes antérieures à la sienne. L'agent
des terres fédérales ajoute :

M. August Schmitke a été autorisé le 3 octo-
bre dernier à prendre l'inscription de cette terre
tant en son nom qu'au nom de son fils, la lettre
de M. W. J. Whitley n'étant pas censée consti-
tuer une demande d'inscription de cette terre.
Un protêt fut enregistré de la part.de M. Whit-
ley, et l'affaire ayant été soumise au sous-minis-
tre durant sa dernière visite, il décida que 'a
demande de M. Whitley avait la priorité, et ce
dernier fit une déclaration portant que les mes-
sieurs Wahlman étaient les colons en faveur des-
quels il avait demandé des renseignements en
novembre 1897.

Voici maintenant apparaître un troisième
personnage, qui interpose sa haute auto-
rité entre les deux autres fonctionnaires,
le chef du bureau des terres et le chef du
bureau de l'immigration, et donne sa dé-
cision en faveur de Christie qui s'est fait
un instrument de Wbitley pour atteindre
son but. Voici la fin de la lettre :

J'ai fait plusieurs efforts pour trouver d'autres
terres qui conviendraient à Schmitke, mais au-
cune offre n'a pu le satisfaire,

je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. H. TAYLOR,
Agent suppléant .es terres fédérales.

M A. A. C. LaR1ivière, M.P.
Saint-Boniface, Man.

Cet-te lettre ne figure pas 'à la liasse que
j'ai actuellement par devers moi et qui a été
déposée sur le bureau par le ministre de
l'Intérieur, 'bien que j'aie demandé , tous'
le documents se rattachant A cette affaire.
Je le répète, le 20 de décembre 1898. *les
deux Wallman, en faveur desquels George
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Christie s'employait, furent autorisés à faire
leurs inscriptions et à verser leurs droits.
Je re;us alors de ce méme district de nou-
veaux renseignements sur des transactions
de même nature que celle-ci. Voici ce que
je lis dans une de ces communications :

Avant que Schmitke eût fait son inscription
en octobre dernier, Christle eut l'effronterie de
lui offrir cette terre en vente moyennant $200.
Ne pouvant réussir à extorquer de l'argent à
Schmitke, il ressuscite la demande des Wahl-
man. Un simple coup-d'œil jeté sur les lettres
que je vous transmets vous fera voir nombre de
charmantes bévues. Dans la lettre qui vous
est adressée, il est dit que l'affaire a été sou-
mise au sous-ministre; tandis que dans celle qui
m'a été adressée le 11 de janvier 1899, Il est dit
que c'est au commissaire des terres. Dans
votre lettre, on affirme qu'il n'y a que la de-
mande de Whitley qui précède celle de Schmitke,
tandis que dans celle du commiseaire, il y en a
apparemment six. Le 13 de juillet, M. Stephen-
son-

Il s'agit ici de Pagent des terres de Win-
nipeg-

-écrit que la terre n'est pas entre des mains
du gouvernement ; or, le 9 de décembre, le secré-
taire du iniaistère de l'Intérieur dit que l'lns-
cription de vente a été annulée au mois de
mars précédent. Cette dernière assertion est
exacte, et par conséquent, il faut éliminer toutes
les demandes antérieures. Remarquez que lors-
qu'il s'agit de Whitley, on se sert du mot " de-
mande de renseignements"; tandis que pour
Schmitke, on emploie le mot " demande.'' En
outre, la pratique en vigueur est d'accorder un
déÎa1 de vingt jours, pour parfaire la demande
par le dépôt des droits, etc. Ainsi toutes les
den'andes énumérées dans la lettre à vous
adressée se trouveraient du coup éliminées, et
Schmitke figurerait au premier rang, grâce à
son dépôt ; vous constaterez que la récente
visite du sous-ministre à Winnipeg a coïncidé
avec le voyage de Christie à la même ville, alors
qu'il a fait son inscriptlon et acquitté les droits
au nom des Wahlman, ou plutôt pour lui-même,
en leur nom. Mais ici encore la question se
pose: qui, du sous-ministre, ou du commissaire
des terres, a décidé la chose?

Comme je l'ai déjà déclaré, les agents
des terres fédérales, le 15 de mars 1897,
permirent aux 'deux Wahlman d'inscrire leur
terre, et cela par l'entremise de leur agent,
3M. Christie. Je p'affirme pas qu'ils aient eu
conuafissance de la chose, puisqu'ils ont
déclaré plus tard que c'est à leur insu qu'on
a inserit en leur nom au bureau des terres, à
titre de homestead, la terre qu'ils occupaient,
car il était intervenu une autre transaction
dans l'intervalle.

M. Schmitke, convaincu qu'on lui avait cau-
sé du tort dans cette transaction, transmit
un protêt au ministère de l'Intérieur à Ot-
tawa, demandant qu'on lui rendit la terre
en question. vu qu'il avait parfaitement
droit de l'obtenir, à titre d'établissement de
famille. Je vais donner lecture de ce do-
cument, afin de faire voir l'état d'Ane de
ce pauvre colon allemand, victime d'un pa-
reil traitement. Voici cette lettre

M. LaRIVIERE.

Emerson, 15 de mars 1900.
Ministère de l'Intérieur,

Ottawa.
Cher monsieur,-Lorsque la moitié sud de 25,

S. 1, R. 3 est, fut ouverte à l'inscription à titre
de homestead, je transmis au ministère une de-
mande pour le % S.O., mon fils demandant le J
S.E.; et notre demande étant la première, le
ministère m'informa qu'il m'accordait un certain
délai -pour me présenter au bureau des terres
et y faire préparer les documents voulus pour
l'inscriptijn. Sur réception de cet avis, je fis
'nies dispositions pour me rendre à Winnipeg où
j'arrivai deux jours après avoir reçu l'avis en
question, et j'acquittai le droit de $15; le bureau
corservant ce ddpôt, en attendant que je puisse
retourner chez moi et transmettre le droit de
$15 pour mon fils, et l'on me promit de me ren-
voyer les deux documents ensemble. Espérant
que .l'on me tiendrait parole, je retournai chez
moi et le 20 d'octobre, je transmis le droit de
$15 pour l'inscription de mon fils, m'attendant à
ce que tout irait bien. Je commnçai à faire
mes constructions et à améliorer mon homestead,
m'attendant de jour en jour à recevoir mes cer-
tificats d'inscriptions; mais j'ai attendu en vain,
Enfin, vers le 5 de janvier 1899, on me renvoya
mion argent, en me disant que je ne pourrais
obtenir ce homestead, et cela après avoir fait
les frais d'un voyage à Winnipeg et amélioré
mon homestead. Je renvoyai l'argent le 9 de
janvier et l'on me le renvoya de nouveau et Il
est aujourd'hui à Emerson. En pareilles cir-
c&nstances, je croîs qu'il est du devoir -du minis-
tère de m'accorder mes certificats d'inscription.
Dans l'espoir que ces explications vous satisie-
rc*nt, j'attends une réponse par le prochain cour-
rler.

Bien à vous,
AUGUST SCHMfITKE.

Emerson, Man.

Voici la réponse du secrétaire du ministère
de l'Intérieur, et je tiens à en donner lec-
ture, car elle contient une déclaration im-
portante :

Ministère de l'Intérieur,
Ottawa, 24 mars 1899.

Monsieur,-Je reçois instruction d'accuser ré-
ception de votre letttre du 15 courant, et de vous
informer, en réponse, que nous avons transmis
copie de votre lettre à l'agent local à Winnipeg,
avec Instruction de faire rapport, et lorsque ce
rapport nous sera parvenu, avis vous sera donné
de la chose. Je dois ajouter pour votre édifica-
tion qu'il parait y avoir plusieurs demandes
pour cette terre, la moitié sud de la section
25-1-3 est, et ces demandes semblent avoir la
priorité sur la vôtre, ayant été transmises quel-
que temps auparavant.

Votre obéissant serviteur,
(Signé) JOHN R. HALL,

Secrétaire.
August Scinitke,

Emerson, Man.
Voici encore une autre déclaration. M.

l'Orateur, mais cette fois-ci elle émane d'une
source plus élevée, Elle vient du secrétaire
du ministère de l'Intérieur à Ottawa. Cette
lettre, dictée sans doute par le ministre ou le
sous-ministre, contient une nouvelle fausseté,
qui va de pair avec la fausse déclaration
du commissaire de l'immigration à Winn-
peg, portant qu'il y avait plusieurs de-
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mandes antérieures à celle de ce pauvre
colon, tandis qu'il n'y avait pas une. seule
lettre méritant le titre de demande régulière,
mais une simple demande de renseigne-
ments.

J'ai par devers moi une autre lettre, adres-
sée par l'agent des terres fédérales à Win-
nipeg au secrétaire du ministère de l'Inté-
rieur et contenant l'h'itorique de toute cette
affaire jusqu'à la date de cette lettre. En
voici la teneur :

Ministère de l'Intérieur,
Bureau des terres fédérales,

Winnipeg, 29 mars 1899.
Monsieur,-'J'ai l'honneur d'accuser réception

ds votre lettre du 24 courant, liasse 400312, et
de vous donner, en réponse, l'exposé des faits
relatifs à la moitié sud de section 25-1-3 est:

Le 3 d'octobre dernier, cette terre a été offerte
à M. August Schmitke et son fils; mais avant
qu'il se fut présenté au bureau pour prendre
l'inscription de la terre, le 17 du même mois,
le commissaire de l'immigration vint protester
contre la conc3ssion de cette inscription, avant
la réception de copies des différentes demandes.
On les soumit au sous-ministre au cours de sa
visite ici en novembre dernier et il décida que
la letttre de M. W. J. Whitley, en date du 11
de novembre 1897, devait être tenue pour une
demande régulière et avoir la priorité sur celle
faite par August Schmitke, le 15 de décembre
1897, pourvu que Whitiey produisit une décla-
ration portant que les- colons allemands au nom
desquels il avait pris l'inscription, sont ceux-là
même en faveur desquels Il avait écrit en no-
vembre 1897. Cette déclaration ayant été pro-
duite, l'inscription fut accordée aux clients de
M. Whitley.

Je dois ajouter que reconnaissant les délais
et les frais causés à M. Schmitke, dans cette
affaire, j'ai tenté plusieurs fois de lui offrir
d'autres terres dans le voisinage, mais aucune
n'a semblé lui convenir.

Votre obéissant serviteur,
(Sign1) E. H. TAYLOR,

Agent-suppléant des terres fédérales.
Au secrétaire du

Ministère de l'Intérieur,
Ottawa.

Voilà qui prouve que ce n'est pas à l'a-
gent 'des terres, mais au sous-ministre qu'il
appartenait de décider la question de savoir
si -la lettre de M. Whltley demandant des
renseignements était bien, oui ou non, une
demande d'inscription de homestead. Le
secrétaire du ministère de l'Intérieur en ré-
ponse à la lettre de Schmitke où ce dernier
se plaignait du traitement qu'on lui avait
fait subir, lui écrivit ce qui suit:

Ministère de l'Intérieur,
Ottawa, 7 d'avril 1899.

Monsieur,-Relativement à votre lettre du 15
de mars, j'ai reçu Instructions de vous informer
que nous venons de recevoir de l'agent local un
rapport, d'où Il appert qu'il y avait des deman-
des antérieures pour la moitié sud de 25-1-3 est,
demandes qui avaient priorité sur la vôtre, et
comme la terre a été Inscrite au nom de ces
derandeurs, elle ne peut plus vous être accor-
dée. L'agent dit dans son rapport qu'il a essayé
de vous aller à trouver quelque autre terre
convenable, mais sans succès jusqu'ici. Nous
lui demandons de tenter de nouveaux efforts

pour vous venir en aide à cet égard et Il se
mettra en communication avec vous en temps et
lieu.

Votre obéissant serviteur,
(Signé) JOHN R. HALL,

Secrétaire.
ALgust Schmitke,

Emerson, Man.

Pendant qu'on échangeait cette correspon-
dance, circulaient des rumeurs encore plus
sinistres. On parlait d'une spéculation
véreuse cachée derrière ce -privilège deman-
dé par Christie en faveur des deux Wahl-
man, et cela au détriment de la franche et
légitime demande des Schmltke, colons de
bonne fol. Après avoir été mis au fait de
ces rumeurs, J'écrivis au ministre de l'Inté-
rieur, au cours de la dernière session, la
lettre que voici :

Chambres des communes,
Ottawa, 12 de mai 1899.

Hon. C. Sifton,
Ministre de l'Intérieur, etc.,

Ottawa.
Monsieur,-Il semble y avoir quelque chose de

louche relativement à l'inscription et a la con-
cession d'un privilège de homestead à deux Ane-
mands du nom de Wahlman, sur la section 25,
township 1, rang 3 est, et je demande enquête
sur cette affaire. Un certain Christie est ac-
cusé d'avoir servi d'entremetteur et il a reçu
ou doit recevoir une compensation Illégitime
pour la part qu'il a prise dans cette affaire. Le
bruit circule que ce Christie a offert à plusieurs
personnes le privilège de l'inscription sur cette
terre, moyan-nant une somme élevée, et que des
demandeurs de bonne foi, après avoir acquitté
les droits, obtenu l'inscription de cette terre et
s'être mis en mesure de faire leurs construc-
tions, ont reçu avis qu'ils ne pouvaient l'ob-
tenir. Ce même Christie a acheté le bois dé ces
gens et .il est rumeur qu'il doit recevoir cinq
mille dollars ou à peu près des occupants de
homesteads qui n'ont encore rien fait sur la
terre.

Vous le voyez donc, l'affaire est fort grave, et
comme je ne veux pas en saisir la Chambre, à
moins qu'on refuse de s'en occuper, je vous
prierais de voir à ce que justice soit rendue aux
légitimes demandeurs, les Schmitke, père et fils,
Allemands eux aussi.

Votre tout dévoué,
A. A. C. LARIVIERE.

Voici la réponse que j'ai reçue :

Ministère de l'Intérieur, Canada,
Ottawa, 15 de mai 1899.

Cher M. LaRlvlère,-J'ai reçu votre lettre du
12 courant, demandant une enquête au sujet de
la concession d'une Inscription de homestead à
deux Allemands du nom de Wahlman sur la sec-
tion 25, township 1, rang 3 est. L'affaire n'a pas
encore été signalée à mon attention, mals je vais
donner des instructions pour qu'il soit fait en-
quête sans retard.

Bien à vous,
(Signé) C. SIFTON.

Hon. A. A. C. LaRivière, M. P.,
Chambre des communes, Ottawa.

Bien que la chose ait trainé quelque peu
en longueur, je dois le déclarer, le ministre
de l'Intérieur s'est toujouras montré disposé
à sonder le fond de cette affaire ; mals ce
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dont j'ai à me plaindre c'est qu'après avoir
ordonné l'enquête, il n'ait pas jugé bon de
faire rendre justice à qui de droit.

Le sous-secrétaire du ministére de l'Inté-
rieur adressa à l'agent des terres fédérales
à Winnipeg la lettre que voici :

Ministère de l'Intérieur,
Ottawa, 19 de mai 1899.

Mosieur,-Je reçois instruction du commissaire
de vous transmettre l'exemplaire ci-inclus d'une
lettre de M. A. A. C. LaRivière, M.P., reative-
ment aux inscriptions de partie de la section
25, township 1, rang 3 est, au nom de deux
Allemands du nom de Wahlman. Veuillez être
assez bon de faire enquête sur l'affaire sans
retard; et .le dresser un rapport pour l'édifica-
tion du ministère. Au besoin, l'inspecteur des
homesteads devrait recevoir instructions d'ob-
tenir les renseignements voulus.

Votre obéissant serviteur,
(Signé) LYNDWODE PEREIRA,

Sous-secrétaire.
A l'agent des terres fédérales,

Winnipeg, Man.

L'enquête se fit et le résultat prouva que
les rumeurs répandues dans le public,
étaient bien fondées. L'agent des terres fé-
dérales à Winnipeg envoya un des Inspec-
teurs de homestead A Emerson, et celui-ci
fit assigner devant lui les deux Wahlman.

Pour l'édification de la Chambre, je vais
donner lecture de la lettre de l'agent des
terres fédérales. ýqui avait reçu instructions
de faire enquête à ce sujet :

Ministère de l'Intérieur,
Bureau des terres fédérales,

Winnipeg, 29 de mai 1899.
Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception

de votre lettre du 29 courant (400312) et de dire
en réponse, que J'ai donné instructions à l'ins-
pecteur des bcmesteads de prendre sous la foi
du serment les dépositions de Paul et Andreas
Wahknan au sujet de la nature de leur con-
vention avec M. George Christie, convention au
moyen do laquelle a été obtenue l'inscription
pour la 1 S. du 25-1-3 est.

Les renseignaments reçus au bureau ne per-
mettent d'ajouter que fort peu de chose aux
explications contenues dans ina lettre du 29
de mars dernier, sauf que c'est à la demande
de M. Christie que le commissaire de il'immigra-
tion s'est opposé A ce que l'on accordàt l'ins-
cription aux Schmitke. Je vous transmets sous
ce pli, pour votre édification, copie de la de-
mande primitive de M. Christie en faveur des
Wahlman, en date du Il d'avril 1898, ainsi que
la Jettre et la déclaration de M. W. J. Whitley,
étatnissant que c'est en faveur de cette famill
qu'il a adressé au ministère à Ottawa, le 11
de rovembre 1897, cette demande de renseigne
ments, qui, d'après la décision rendue, doit être
tenue pour une demande d'inscription. La dé-
ciaration des Wahnan, à l'époque où leur agent,
M. George Christie, a fait inscrire la terre en
leur nom, se trouve également sous ce pli.

Depuis que ces dernières lignes ont été tracées,
M. Paul Templin, un marchand ambulant alle-
mand, de cette ville, est venu se plaindre de la
façon dont M. Christie traite les colons alle-
mands, et il a voulu se renseigner d'une façon
précise sur la situation des choses, relativement
à la terre où ills sont intéressés. Il a dit que
les Wahlman ignorent absolument que cette
terre est inscrite en leur nom, et comme Chris

M. LaRIVIERE.

tie exige de chacun d'eux un billet par lequel
ils s'engagent à payer $500 à l'expiration de
trois ans pour l'achat d'un quart de section, ils
refusent d'aller occuper la terre. Il prétend
que pareille transaction a eu lieu entre M.
Christie et Louis Felsch, un Allemand en fa-
veur duquel le premier a fait inscrire un home-
stead le 22 de septembre dernier pour le J N,.O
de 1-1-3 est. La demande d'inscription de ce
honiestead a été faite par M. Christie en faveur
de Felsch, le 11 d'avril 1898, et Templin prétend
que M. Christie est convenu de vendre la terre
à Felsch, moyennant $500 et de détenir son
billet pour cette somme, sur laquelle il ne sera
fait de versemnat qu'à l'expiration de trois
ans; mais Il devra délivrer à M. Christie huit
charges de foin à titre de service de l'intérêt
sur cet achat. Templin dit que M. Christie a
fourni une partie de l'outillage de la terre,
chose dont Felsch aura à payer la valeur, en
sus du prix d'achat de la terre.

Si vous croyez qu'il soit utile de faire faire
er.quête sur l'affaire Felsch Par l'inspecteur des
homesteads, veuillez me transmettre vos instruc-
tions à cet égard.

Votre obéissant serviteur,
(Signé) E. H. TAYLOR,

Agent-suppléanlt des terres fédérales.
Le secrétaire du

Ministère de l'Intérieur,
Ottawa.

Ainsi, outre l'affaire dont j'ai saisi la
Chambre, l'ageni des terres fédérales Informe
offciellement le ministreque ce Ghristie s'oc-
cupe d'autres transa-ctions ; qu'il vend le do-
maine publie et empoche les profits, en
ménie temps qu'il trompe les colons en se
procurant des terres pour rien, en leur nom.

M. DAVIN : Quel est ce Christie?

M. LaRIVIERE : C'est un accapareur.

M. DAVIN : Demeure-t-il à Winnipeg?

M. LaRIVIERE : Il demeure à Emerson,
et j'en suis fâché, dans Mon propre comté.
Pendant que ces événements se passaient,
les mois se succédaient et favais hâte de
voir aboutir cette affaire, avant la clôture
de la. session. Par conséquent, utilisant mon
séjour à Ottawa, je fis de nouvelles instan-
ces auprès du ministre de l'Intérieur afin de
faire compléter l'enquête aussitôt que possi-
ble. Le 6 de juin 1899, ayant reçu de nou-
veaux renseignements, j'adressai au minis-
tre la lettre que voici :

Chambre des communes,
Ottawa, 6 de juin 1899.

Cher m'>nsieur,-Aux renseignements contenus
dans ma lettre du 12 de mai, j'ai l'honneur d'en
ajouter de nouveaux, relatveicnt à l'inscrlp-
tion de homestead accordée à deux Allemands du
nom de Wahlman, sur la section 25-1-3 est, af-
faire au sujet de laquelle j'ai demandé une
enquête.

Les renseignements tendent à prouver qu'il y
quelque chose de louche dans cette transaction,
au détriment de colons de bonne (foi qui atten-
dent encore que le gouvernement leur rende jus-
tice.

Bien à vous,
(Signé) A. A. C. LaRIVIERE.

Hon C. Sifton,
Ministre de l'Intérieur,

Ottawa.
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Ma lettre était accompagnée du mémoire
suivant :

J'ai appris quelques nouveaux détails depuis
que je vous ai adressé ma dernière lettre. L'un
des Wahlman m'a dit: " le document que nous
a-,cns reçu de Christie n'a aucune valeur" ; il
prcmet de me le montrer. En outre, WhItley
me dit maintenant que Christie lui a payé $50
pour désigner les Wahlman comme ceux qui
avaient fait la demande primitive de renseigne-
ments au sujet de ces homesteads. Alors
Christie obtint une liasse de blancs, se fit nom-
mer par les Wahlman leur agent, et, à ce titre
fit l'inscription et acquitta les droits. Subsé-
quemment, Christie fit dresser une conventioi
entre les Wahlman et lui-même, convention par
laquele les premiers s'engageaient à payer $500
pour chaque quart de section à l'expiration de
trois ans. En attendant, le plan de Christie est
de les faire payer en nature ou en espèces son-
nantes, sufflsanment pour se rembourser des
frais occasionnés par des droits d:inspection,
tandis qu'ils continuent à améliorer la terre au
bénéfice de Christie qui saura se faire 'transpor-
ter ces propriétés par un acte quelconque, du
moment que les titres seront émis, à moins
qu'ils ne versent leurs $500 respectivement-; jus-
qu'aujourd'hui, toutefois, les Wahaman n'ont pas
fait de bentative de se mettre à l'oeuvre, pour
remplir leurs devoirs relativement aux home-
steads.

Le sous-ministre, de la part du ministre,
m'adressa la réponse que voici:

Ottawa, 10 de juin 1899.
Cher monsieur,-J'acuse réception de votre

lettre du 6 courant au sujet des inscripions de
homesteads accordées sur la section 25-1-3 est
à des individus du nom de Wahlman, et en ré-
ponse, j'ai l'honneur de vous dire que la question
a déjà été signalée à l'attention du ministère et
que l'agent des terres fédérales à Winnipeg, a
reçu instructions de faire une enquête soigneuse
et approfondie sur ces affaires. Aussitôt que
l'agent nous aura transmis son rapport, je sera
en mesure de délibérer mûrement sur ie tout.

Bien à vous,
(Signé) JAS. A. 9MART,

• Sous-ministre.
M. A. A. C. LaRivière, M.P.

Chambre des cormunes, Ottawa.

Si j'ai donné lecture de ces lettres, c'est
que ce sont là des faits -qui veulent être mis
ici en pleine lumière. Il ne faut pas permet-
tre aux spéculateurs d'accaparer le domaine
public à leur propre bénéfice, il ne faut pas
permettre aux fonctionnaires du .ministère
d'agir de connivence avec ces accapareurs
du domaine public et de se ranger de leux
côté, au détriment de pauvres colons, sur-
tout quand ces colons sont des allemands ou
des étrangers qui ne parlent point l'anglaig
et sont prêts à accepter la parole des fonc-
tionnaires, -les croyant quasi impeccables ;
tandis que, s'il faut en juger d'après leur
correspondance, ces fonctionnaires pronon-
cent eux-mêmes leur propre condamnation,
car ils se contredisent mutuellement dans
leurs déclarations et quelque fois -même, af-
firment des choses évldemmient contraires a
la vérité des faits. J'écrivis une mouvelle
lettre au ministre, car il me semblait qu'il

fallait bien du temps pour aller au fond de
cette affaire. Voici cette lettre :

Ottawa, 27 juin 1899.
Hon. C. Sifton,

Ministre de l'Intérieur, Ottawa.
Morsieur,-J'ai reçu au sujet de l'affaire

Wahlman de nouveaux renseignements que j'ai
l'honneur de vous transmettre sous ce pli. Il
semble y avoir quelque déni de justice dans cette
affaire et je l'espère, vous hâterez 'enquête
que vous avez promise et verrez à ce que justice
soit rendue à qui de droit et que les coupables
soient punis.

Bien à vous,
• A. A. C. LaRIVIERE.

Voici les renseignements qui accompa-
gnaient ma lettre. Ces renseignements sont
empruntés à une lettre que j'avais reçue
à ce sujet d'une personne parfaitement au
courant des choses et en *voici la teneur :

Je serai bien aise d'apprendre comment marche
l'enquète sur l'affaire Schmaitke, d'autant plus
que cette affaire prend une tournure beaucoup
plus grave que je ne l'avais d'abord' soupçonné.
Depuis que je vous ai adressé ma dernière lettre,
l'un des Wahlman est venu me -voir et m'a fait
voir les dessous des cartes. Bref, ils ignoraient
entièrement que cette terre fût un homestead;
Ils n'ont jamais demandé d'inscription de cette
terre ni autorisé d'agent à le faire en leur nom.
Et tout cela, en dépit du fait que Schimitke a
luimême pris une inscription de bonne foi, ac-
quitté les droits et obtenu son reçu un mois
avant que Christie eût tenté d'engager les fonc-
tionnaires de Winnipeg à substituer le nom de
Wahlman à celui de Schmitke et à rembourser
à ce dernier son argent. A son retour de Win-
nipeg où Il avait obtenu le succès que l'on
sait, Ohristie dit aux Waihlnan qu'il étalt alors
en mesure de leur vendre un quart de section à
chacun, moyennant $500 pièce. Ils y consen-
tirent et donnèrent à Christie un billet de $1000
payable à 'demande; Christie leur ayant fait
croire que ce billet n'était que pour la forme
et qu'il n'exigerait d'argent qu'à l'expiration
de trois ans, sauf quelques charges de foin et
les taxes. Subséquemment, en février dernier,
Christie dit aux Wahlman de venir le voir afin
de remplir certaines formalités. Il leur fi-t signer
un acte dont id n'y avait pas de double et qu'il
garda-probablement un acte de quittance de
toute créance. Toutefois, M. Forrester (l'avo-
cat de Christie) leur présenta "l'état de compte"
y inclus, et ne sachant lire, ils crurent qu'il
s'agissait de leur -titre à la terre et lls empor-
tèrent soigneusement ce document dans cette
conviction, étant bien loin de soupçonner qu'on
leur intentait une poursuite pour non-paiement
de feur billet. Naturellement, ils ne produisi-
rent pas de défence et il y a actuellement juge-
ment contre eux pour $1,000. Ils se rendirent
pour 'la première fois compte de Ja véritable na-
ture de ce document, quand d'en donnai lecture
et l'expliquai à Paul Wahlanan ces jours derniers.

La chose est hors de doute, Christie, McCreary,
et Smart ont conspiré ensemble pour priver
Sohmitke de son homestead et ils ont aidé Chris-
tie à obtenir un jugement de.$1,000 sous de faux
prétextes.

Comment les fonctionnaires du bureau des
terres ont-lsi pu faire faire cette Inscription,
sans que l'agent produisit sa procuration dûment
authentIquée - et signée-? Jamais les Wahlman
n'ont signé de formule quelconque, et cependant
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Christie a fait inscrire le homestead en leur nom, pl6ant (les terres fédérales à Winnipeg, trans-
à leur insu et sans autorisation. mettant au ministère de l'Intérieur le résul-

Cela va sans dire, il n'aurait pu obtenir l'ins- tat de cette enquête partielle. Je donnerai
cription pour lui-méme, et s'i-l leur avait deman- l
dé de l'autoriser à titre d'agent, à inscrire le' <ite dalle couple de déclarations
homestead en leur nom, il n'aurait pas pu réus- transmises à l'agent à Winnipeg par le fone-
sir à les duper au point de leur faire " acheter" tionnaire enquêteur:
la terre à $500 le quart de section.

J'ajoute que l'un des Wahlman n'a rien fait surl
sa terre, tandis que l'autre a labouré huit acres.

Nous 'ommençons û voir le dessous des
cartes. En réponse à cette dernière com-
inunication renfermant un extrait (les ren-
seignements fournis par mon correspondant
d'Emerson. je reçus une accusé dle réception
du sous-ministre de l'Intérieur. Le ministre
lui-même commençait -à éprouver une telle
répugnance pour cette affaire -qu'il remit le
tout aux mains 'du sous-ministre, ne voulant
plus s'en oeuper. La lettre est datée du. 3
de juillet 1899 :

Cher -monsieur,-En réponse à votre lettre du
27 ultimo, adressée à l'honorable M. Sifton, au
sujet de l'affaire Wahliman, je dois vous -dire
que. comme je vous ai notiflé le 10 du dernier
mois, l'affaire sera soumise à une étude soigneuse
et approfondie, aussitôt que le rapport de l'agent
des terres fédérales nous sera parvenu.

Bien à vous,
JAMES A. SMART.

M. A. A. C. LaRIVIERE, M.P.

L'enquête eut lieu, je le répète. L'agent
des terres fédérales à Winnipeg chargea -un
des inspecteu-rs de homesteads de faire en-
quête l ce sujet. Ce monsieur, qui occupe
une bonne position sociale au 'Ianitoba, et
en outre est ami de ces messieurs de la
droite, détient aujourd'hui un mandat à la
législature locale. et l'on peut accepter sa
parole comme celle d'un homme qui a rempli
son devoir d'une façon consciencieuse. Il
importe de mettre tous ces faits en pleine
lumière et je me propose de donner lecture
du rapport de M. Taylor. l'agent-suppléant
des terres fédérales à Winnipeg.

A une heure la séance est suspendue.

La Chambre reprend ses travaux .à trois
heures.

M. LaRIVIERE : M. l'Orateur, .au moment
de la suspension de la séance. j'allais donner
le résultat de l'enquête partielle relative à
l'affaire dont j'ai parlé cette avant-midi.
Je dis. " enquête partielle," parce qu'on n'a
pa s fait une enquête aussi approfondie que le
mérite l'affaire. On n'a pas soumis à l'en-
quête les accusations portées contre les in-
téressés et tout s'est résumé à obtenir une
couple de déclarations de deux personnes in-
téressées dans cette affaire. Quant aux au-
trets accusations, rien n'a été fait ; cependant,
il a jailli assez de lumière de cette enquête
pour prouver que le grief formulé est bien
fondé, qu'il a été commis une injustice et
qu'il s'est fait une spéculation véreuse au
détriment de ces pauvres étrangers igno-
rants. qui sont venus s'établir au pays. Je
vais donner lecture du rapport de l'agent-sup-

M. LaRIVIERE.

Ministère de l'Intérieur,
Bureau des terres fédérales.

Winnipeg, 3 juillet 1899,
Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception

de votre lettre du 5 juin (400312) et de vous
transmettre sous ce pli, en conformité de votre
demande, le rapport de l'inspecteur des home-
steads Jérome, ainsi que les déclarations de Paul
et Andréas Wahlman, relativement à la transac-
tion intervenue avec George Christie, et par la-
quelle Ils ont acquis la ý S. de 25-1-3 est. La
lettre chargeant M. Jérome de faire enquête sur
l'affaire Louis Felsch relativement au à N.-O. de
1-1-3, lui est parvenue trop tard pour qu'il pût
s'acquitter de cette mission, au cours de ce ré-
cent voyage. On voit par la déclaration 'de Paul
Wahlman-

Paul Wahlman est une des victimes de
Christie.
-qu'on lui a intenté des poursuites et que' juge-
ment a été rendu contre lui pour $1,000, somme
que Chistie réclame pour services rendus en ob-
texant ces deux inscriptions de homesteads, et
un tort grave semble avoir été infligé à ces étran-
gers.

Voilà ce qui est affirmé dans un document
officiel.

Vous vous rappelez que M. Christie n'a obtenu
:l'inscription pour ces deux colons que parcequ'il
a été en mesure de se procurer une déclaration
de M. W. G. Whitley, portant que la demande
que celui-ci avait produite en novembre 1897,
était en faveur 'de ces deux Individus, et en cau-
sant de l'affaire avec M. Jéroene-

L'inspecteur des homesteads-
-j'ai appris de sa bouche que les Wahliman n'a-
vaient jamais fait de demande à M. Whitley rela-
tivement à cette terre.

Les Wahlman, àâ la demande desquels on
a donné la préférence sur la demande faite
de bonne foi par les deux Schmitke, étaient
eensés, aux yeux du ministère, avoir la prio-
rité. en raison du fait que Whitley. dans sa
lettre au ministère, disait qu'il désirait se
procurer quelques renseignements au sujet
de cette terre, en faveur de quelques Alle-
mands. L'inspecteur des homesteads Jérôme
déclare solennellement que les Wahlman
n'ont jamais fait pareille demande à Whit-
ley et par conséquent, la lettre de Whitley
au ministère ne saurait avoir été écrite en
leur nom. Voilà ce qui est constaté dans un
document public, dans 'un rapport officiel,
adressé par le chef du bureau des terres
fédérales à Winnipeg au secrétaire du mi-
nistère de l'Intérieur à Ottawa, Voici la der-
nière phrase de cette lettre:

Evidemment, I1. semble y avoir eu collusion
entre Christie et Wlitley.

Votre obéissant serviteur.
(Signé) E. H. TAYLOR,

Agent suppléant des terres fédérales.
Le secrétaire du ministère de l'Intérieur,

Ottawa.
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Voyons maintenant ce que dit l'inspecteur

des homesteads, Martin Jérôme. Monsieur
Jérôme, je le répète, a exercé la charge d'ins-
pecteur des homesteads au bureau des terres
à Winnipeg jusqu'au moment où il a été élu
député à la législature du Manitoba. Il est
l'ami politique de ces messieurs de la droite,
et par conséquent l'oeuvre qu'il a accomplie
dans ces circonstances, doit leur être agréa-
ble. M. Jérôme écrit de Saint-Malo, dans la
division électorale de Carillon, car à cette
époque il préparait sa candidature en vue
des futures élections, tout en s'acquitant
'des devoirs de sa charge :

Saint-Malo, 24 juin 1899.
Monsieur,-Je vous transmets sous ce pli les

déclarations de Andreas et de Paul Wahlman,
relativement A la h S. de 25-1-3 est. J'ai ins-
pecté leurs deux quarts de section. Il n'y a au-.
cune amélioration quel.conque sur le J S.-O.,
quant au à S.-E. Il y a vingt acres de labour ré-
cemment -fait par Paul Wahlman, et Il continue
à labourer. Je dois dire, pour votre édification,
que les Schmitke sont propriétaires de la à N.
de 24-1-3 est, et les Wahlman n'ont pas de terres.

Votre obéissant serviteur.
(Signé) MARTIN JEROME.

L'agent des terres fédérales, Winnipeg.

nitoba, dans le comté de Provencher, déclare so-
lennement qu'au mois de décembre 1898, j'ai ren-
contré M. George Christie à Emerson, où Il m'a
proposé un marché. Il dit qu'il pourrait m'a-
cheter d'excellente terre à bon marché, cette
terre étant le J S.-E. de 25-1-3 ast. Il dit la
mme chose à mon frère Andreas, relativement
au 1 S.-O. de 25-1-3 est. Alors, il fut convenu
entre mon frère, moi-même et George Christie
que nous achèterions les dites -terres moyennant
$1,000, payables à l'expiration de -trois ans, & da-
ter de ce jour. Il ne m'a pas dit qu'il ferait lui-
même ou que d'autres feraient inscrire de home-
steads en notre nom ; il n'y a que trois semaines
que j'ai appris d'un marchand embulant que.c'é-
tait mon homestead ; puis, après cela, je suis
allé voir Christie et lui ai raconté la chose. Il
me dit que la terre avait été inscrite à titre de
homestead, que tout était parfait, mais qu'il vou-
lait cet argent pour le dédommager de ses peines.
Mon frère et moi avions signé en faveur de
Christie un billet collectif de $1,000, qui ne serait
payable, pansians-nous, qu'à l'expiration de trois
ans ; mais, en février dernier, il nous intenta
une poursuite, disant que île billet était dû. J'ai
labotiré dix-huit acres sur le J S.E., et j'aimerais
ccnserver cette terre. M. August Schmitke n'a
jamais fait d'amélioration sur la terre.

Et je fais cette déclaration solennelle, la
croyant vraie en mon Ame et conscience, et sa-
chant qu'elle a la même vigueur et le méme effet

Voici les déclarations auxquelles Il est que si je la faisais sous la foi du serment, et
fait alusilon dans cette lettre :sous l'empire de la loi fédérale de la preuve 1893.

P.S.-Je déclare, en outre, que je n'ai jamais
Relativement à l'affaire de la h S. de 25-1-3 est. vendu de bois à George Christie.

Je, Andreas Wahlman, de la à S. de 25-1-3 est, (signé) PAUL WAHLMAN.
du 'Manitoba, dans le comté de Provencher, dé-
c:are solennellement qu'au mois de décembre Attesté par devant moi à Emerson, au Mani-
1898, j'ai rencontré M. George Christie A Emer- toba, dans le comté de Proveneher, ce 21,me jour
son, oD il me proposa un marché. H dit qu'il de juin, A.D. 1899.
était en mesure de m'a;cheter d'excellente terre (Signé) M*kRTIN JEROME,
à bon marché, et il déclara la même chose à mon Commissaire, etc.
frère Paul, cette terre étant le I S.-O. de 25-1-3 Il appert donc d'après les témoignages re-
est et le 4 S.-E. de 25-1-3 est. Il fut convenu cueillis par M. Jérome que ·George Christie
entre mon frère Paul, moi-même et M. G. Chris- a extorqué à ces colons $1,000. Il est prou-
tie, que nous lui paierions $1,000 en trois ansa
pour -les deux quarts de section ci-haut désignés ; vé qu'ils ont signé un billet collectif et qu'à
Il ne m'a jamais dit qu'il avait lui-méme ou l'échéance du billet, l'avocat de M. Christie
que d'autres avaient fait inscrire de homestead leur délivra un mandat dont Ils Ignoraient
en mon nom ; il ajouta que August Schmitke la nature, et Il leur enjoignit d'en prendre
n'avait pas autant d'argent que lui et qu'il était un soin tout particulier. Ils s'en retourné-
sûr de m'obtenir cette terre et il se rendit à Win- rent chez eux, tout joyeux, pensant que
nipeg; à son retour, Il me dit de construire une to-ut allait bien. Or, comme Ils ne compa-maison et de labourer la terre, et mon frère et
moi signâmes un billet collectif de $1,000, paya- rurent point en cour, Christie prit un juge-
ble à l'expiration de trois ans. Nous signâmes, ment par défaut contre eux, et ce jugement
ea outre, un autre document. Je n'ai jamais fait est actuellement inscrit au Manitoba. Qu'est-
d'amélioration sur la terre, parce que j'ignorais Il -résulté de tout cela ? C'est que, peu après,
que ce fût un homestead, mais je suis prêt au- ces colons commencèrent à éprouver des in-
jourd'hui A' faire toutes les améliorations voulues quiétudes et Ils voulurenit se faire libérer
stipul(ts par la loi des homesteads -de l'oblgation qu'on leur avait fait con-

Et je fais cette déclaration solennelle, la' te Je quon lur avait fa con-
croyant vraie en mon Ame et conscience, et sa- tracter. Je demandai que l'on remit la ques-
chant qu'elle a la même vigueur et le même effet' tion sur le bureau et que l'on confirmAt la
que ei je la faisais scus la foi du serment, et demande des Schmitke qui était réellement
sous l'empire de la loi fédérale de la preuve, 1893. la première, leur permettant ainsi de pren-

Je déclare, en outre, que je n'ai jamais vendu dre ces deux lopins de terre à titre de ho-
d ý bois à. M. G. Christie. mesteads ; et cependant, en présence de tous

(Signé) ANDREAS A. WAHLMA'N. 'ces affidavlts, de toutes ces déclarations deAttesté -par devant moi au bureau de poste, emnsr elnéiu
d'Emerson, au Manitoba, comté de Provencher, ses fonctonnalres, le ministre de l'Intérieur
ce 2lème jour de juin, A.D. 1899. a tenu & faire une enquête encore plus ap-

(Signé) MARTIN JEROME, profondie. Evidemment, Il lui Tépugnait de
Commissaire. etc. donner une décision défavorable à Christie.

Citons l'autre affidavit dont -voici la te- Et qu'a fait le ministre ? Il a-communiqué
neur: ces deux affidavits A Christie. Je. n'affirme
Relativement à l'affaire du 1 S.-E. de 25-1-3 est. point que la chose fût bien répréhensible ;

Je, Paul WahIman, de la j S. 1-2-3 est, du Mla-! mais Christie tenait ces deux colons en sa
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puissance et par la crainte qu'il leur inspi-
rait, Il leur fit faire, en presence de son
propre avocat, une déclaration ex parte,
contredisant celle qu'ils avalent faite aupa-
ravant, de leur plein gré et sans coercition.
en présence du fonctionnaire du ministère
chargé de l'enquête. Ce ne fut pas M. Jérome
qui leur fit subir ce nouvel interrogatoire.
Jérome avait reçu instructions d'obtenir une
déclaration -de Christie. tout comme des
Wahlman. De fait, il a obtenu une décla-
ration de Christie, mais Il a eu toutes les
peines du monde à l'obtenir, tant il répu-
gnait à Christie de parler. Je regrette de
ne pouvoir mettre la main sur ce document
pour le moment, mais enfin l'inspecteur dé-
clare qu'il a rencontré M. Christie qui tout
d'abord, refusa absolument de faire de 'lé-
claration, mais finalement il consentit à
dire quelque chose d'une telle ambigaité
que cela ne voulait rien dire du tout. L'ins-
pecteur ajoute, dans son rapport, qu'il a
posé nombre de question à M. Christie. ilui
refusa d'y répondre. Plus tard. M. Chris-
tie, de son propre mouvement, alla faire une
déclaration devant un commissaire, mais
cela dans le secret du bureau. Je le répète,
il amena les deux Wablnian au bureau de
son a-ocat et là, en présence de celai-ci,
sous le coup le menaces ou autrement, il
réussit ù leur faire contredire la déclara-
tion qu'ils avaient faite de leur propre gré,
en présence du fonctionnaire du ministère
chargé de l'enquête. Pour rendre ma thèse
plus complète, peut-être devrais-je donner
lecture d'autres documents se rattachant à
cette affaire ; mais comme j'ai déjà retenu
la Chambre assez longtemps, je me bornerai
à dire, en terminant que cette affaire a eu
pour résultat de chasser du pays une des
malheureuses victimes de Christie. cet ac-
capareur de terres. L'un des Wahlman,
sous le coup de ce jugement suspendu au-
dessus de sa tête, s'est vu forcé d'aban-
donner la terre qu'il voulait occuper et il a
traversé la frontière. Celui qui reste au
pays n'a pas encore fait d'améliorations
sur ce lopin de terre. Il n'y a ni construit
de maison d'habitation, ni résidé ; une plainte
a été faite au bureau des terres contre
l'inscription de ce lhomestead et l'on a de-
mandé l'annulation de cette Inscription.
Mais Il a l'appui du ministère, puisqu'il a
celui de M. Christie qui tient toujours sus-
pendu au-dessus de la tête de ce colon ce
jugement de $1,000. Si le pauvre homme
réussit à se tirer d'affaires et à obtenir sa
terre, alors à l'expiration- des trois ans.
quand Il se fera délivrer son titre, il se
trouvera grevé de l'hypothèque de $1,000
sur cette propriété qu'on lui a volee.

Le gouvernement dépense des milliers de
dollars pour attirer au pays les immigrants
et nous votons de forts crédits dans ce but ;
mais qu'arrive-t-il? Les fonctionnaires du
gouvernement, autour de Winnipeg, protè-
gent ces accapareurs de terres, qui volent
les colons et leur extorquent des milliers de
dollars. Les faits que j'ai cités ne sont nul-

M. LaRIVIERE.

lement des cas isolés. Dans la correspon-
dance dont j'ai donné lecture, on signale un
autre exploit de ce même individu, qui a
volé $500 à un autre Allemand. Ces accapa-
reurs abusent de l'ignorance de ces pauvres
colons tout frais émolus de leurs pays, et
leur extorquent de l'argent sous prétexte de
leur vendre des terres qui sont encore dans
le domaine de l'Etat et qu'ils pourraient ob-
tenir en acquittant tout simplement un droit
(le $10 à $15. Ces pauvres étrangers igno-
rent ce détail et les accapareurs de terres
jouissent de la protection des fonctionnaires
publics. Voici donc l'accusation que je for-
mule contre le gouvernement : après qu'il
eût été prouvé, au cours de ces enquêtes,
que le péculat, la corruption et le vol s'é-
taient exercés. ainsi qu'en fait foi le rapport
des fonctionnaires publics, le gouvernement
s'est rangé du côté de ceux qui avaient vie-
timé ces pauvres étrangers. et Il leur prête
encore actuellement son appui. Justice a été
rendue dans une circontance, mais c'est mal-
gré lui que le gouvernement s'est exécuté ;
l'individu en question ayant quitté le pays.
Mais il en reste un autre, Schmitke, qui at-
tend toujours qu'on lui rende le lopin de
terre auquel il a droit ; ,à deux reprises
le gouvernement s'est trouvé en lieu de
lui rendre justice, mais il a refusé de le faire.
L'un des Schmitke attend encore sa terre,
tandis que son père a réussi à obtenir sa
part. Quant à l'autre affaire, je ne sais pas
ce qui en est advenu.

On a traité un autre individu de 14 même
façon et c'est une honte, je le répète, que les
accapareurs de terre jouissent de la. protec-
tion du ministère, au détriment des Intérêts
des pauvres colons. Je l'ai déclaré au début
de mes observations, M. l'Orateur, il existe
au Manitoba deux Institutions se rattachant
toutes deux au ministère de l'Intérieur ;
l'une de ces institutions n'offre pas matière
à censure, tandis que l'autre donne lieu à
bien des griefs. Il s'agit ici de la branche de
l'immigration, institution politique organisée
par le ministre actuel de l'Intérieur (M. Sif-
ton), et à la tête de laquelle se trouve M.
McCreary. Qu'est-ce donc que ce M. Mc-
Creary ? Rien autre chose qu'un instrument
politique. Survient-il une élection, Il recrute
un peu partout tout ce qu'il y a, d'employés
sous ses ordres : commis expéditionnaires,
agents des terres, guides et agents d'immi-
gration, bref, tout le ban et l'arrière-ban des
bureaux. A sa voix, on les voit accourir
du Nord-Ouest et des Etats-Unis, comme
cela a eu lieu aux dernières élections géné-
rales du Manitoba, et il les envoie par toute
la province, pour s'employer à cette besogne
politique. On en a même fait venir de Régi-
na et on les a forcés d'aller travailler pour
la bonne cause, pour le succès du parti libé-
ral.

Bien plus que cela, Il y a des employés qui
ne se contentent pas de faire de la politique,
mais qui s'emploient même à s'ingérer dans
la question scolaire. Citons. entre autres, un
Individu du nom -de Paul Wood, qui s'inti-
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tule agent des Galiciens. Ce fonctionnaire
du gouvernement fédéral ne s'est pas gêné
de parcourir les tablissements galiciens
pour les influencer au sujet de la question
scolaire. La plupart de ces Galiciens appar-
tiennent à une des branches de l'église catho-
lique romaine, c'est-à-dire l'Eglise grecque
orthodoxe, et il est allé solliciter leur appui
en opposition au système des écoles sépa-
rées ; puis Il a fait paraître dans les feuilles
publiques, sous sa propre signature, une
lettre où il offre aux journaux de Winnipeg
un document portant que les Galiciens sont
opposés aux écoles séparées. A force de men-
tir. Il a réussi à engager cinq ou six Gali-
ciens à signer une protestation contre les
écoles séparées, question qui leur était par-
faitement inconnue et dont ils n'avaient ja-
mais entendu parler ; puis, sous sa propre
signature. à titre d'agent du gouvernement
pour les Galiciens, il adresse au Free Press
de Winnipeg une lettre où Il déclare qu'il
a été chargé par ces pauvres Galiciens de
protester contre les écoles séparées. Je n'irai
pas aborder la question des mérites respec-
tifs des écoles séparées et des écoles publi-
ques; mais je le demande à tous mes collé-
gues: un employé public a-t-il mission d'a-
border la discussion de pareille question ?
Est-il convenable qu'il s'ingère dans les
questions intéressant le culte, la langue, la
nationalité des immigrants qui viennent s'é-
tablir au pays. Non, M. l'Orateur, les fonc-
tionnaires n'ont nullement mission de s'in-
gérer dans les affaires de ces Immigrants,
qu'ils aient raison ou tort. Bref, l'adminis-
tration actuelle de tout le ministère de l'In-
térieur, au Manitoba, et au Nord-Ouest: ne
le cède en rien à celle du territoire du
Yukon.

Le MINISTIRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : J'ai eu d'abord beaucoup de peine à
m'expliquer pourquoi le député de Proven-
cher (M. LaRiviere) 's'est lancé dans cette
interminable 'harangue, à pareille époque de
la session ; mais, dans le cours des dix der-
nières minutes. il a mis son Ame à nu et
nous a révélé le mobile qui l'a poussé à sai-
sir la Chambre de cette question.

M. LaRIVIERE : Voilà quatre mois que je
cherche le ministre sans pouvoir le trouver.

Le MINISTRE•DE L'INTERIEUR: L'ho-
norable député était parfaitement dans son
droit, en nous faisant pareil discours. et je
n'ai rien à y redire ; mais le fond de la pre-
mière partie de son discours ne faisait nulle-
ment pressentir la nécessité d'une aussi inter-
minable harangue, et je connais assez mon
honorable ami pour affirmer qu'il n'aurait
certainement pas donné autant de dévelop-
pements à sa thèse, s'il n'avait été poussé
par le mobile qu'il nous a révélé dans la
dernière partie de ses observations. Je-me
garderai bien de le suivre sur -le terrain où
il s'est aventuré, .je veux dire la question
scolaire. Il n'y a pas lieu d'aborder la discus-
sion de pareille question, dans un débat de
cette nature.
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Mon honorable ami a saisi la Chambre
d'une question d'administration, et je ne
veux pas sortir de ces bornes.

Quant aux fonctionnaires du ministère, il
serait oiseux, à mon avis, d'entreprendre une
défense élaborée de leur conduite. Au cours
de ses observations, l'honorable député né
s'est pas montré aussi soucieux de porter
des accusations contre moi ou contre le mi-
nistère que d'attaquer un monsieur Christie,
dont le nom a maintes fois figuré dans les
documents dont mon honorable ami a donné
lecture à la Chambre. Ce n'est -pas ma
mission, à titre de chef du ministère de l'In-
térieur, de me constituer ici le défenseur de
M. Christie ou de légitimer ses actes, et il
va sans dire que je sortirais de mon rôle en
me portant ici -son accusateur. Je n'ai à
m'occuper ni de la réputation de M. Christie
ni de ses relations avec ceux que viennent
s'établir au pays ; et à titre de chef -du mi-
nistère de l'Intérieur. je n'ai nullement mis-
sion de voir à ce qu'un individu quelconque,
soit dans la province du'Manitoba soit dans
les Territoires du Nord-Ouest, soit honnête
dans ses relations avec ses concitoyens. Nul
pouvoir semblable ne m'est attribué à titre
-de membre du cabinet, et il m'est absolu-
ment imposible d'aborder la discussion de
pareilles questions. La question que j'ai à
décider, à titre de chef du ministère de l'In-
térieur relativement à l'affaire dont l'hono-
rable député a saisi la Chambre, peut se ré-
sumer à. ceci : d'abord, si les fonctionnaires
du ministère ont agi légitimement en ae-
cordant à une certaine personne l'inscription
de homestead .pour la terre en question ; on
bien, dans le cas contraire, si les circons-
tances m'autorisent à intervenir dans leur
initiative et à mettre au rancart leur déci-
sion. Voilà toute la question; question fort
simple, et, réduite à sa plus simple expres-
sion, elle est facile à poser.

Mon honorable ami a formulé un -grief que
je crois assez légitime, quand il s'est plaint
que le rapport déposé sur le bureau est In-
complet. Il -st bien loin de ma pensée de
vouloir légitimer pareille chose. Ce rapport
a été préparé de la façon ordinaire et sans
doute ceux 'qui l'ont ,préparé et transmis à
la Chambre pensaient qu'il était complet.
L'honorable député, toutefois, nous a lui-
même fourni l'explication de cette mission.
au cours de ses propres observations. Il
paraît que les fonctionnaires de la branche
de l'immigration avaient échangé une cor-
respondance à ce sujet ; mais les fonction-
naires qui ont préparé le rapport semblent
avoir oublié ce fait, de sorte que la corres-
'pondance des fonctionnaires de la branche
de l'immigration n'apparait pas dans le rap-
port. Si mon -honorable ami avait signalé
cette omission à l'attention du député d'Ox-
ford-nord (M; Sutherland) qui remplissait
les fonctions de ministre-suppléant en mon
absence, il aurait sans doute réussi à faire
déposer cette correspondance sur le bureau.
Je suis bien aise de voir, toutefois. que mon
honorable ami n'a pas eu trop à souffrir de
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cette omission, puisqu'il a été en mesure de
nous fournir la correspondance qui ne figure
pas au rapport.

Il y a certaines ventes de terre qui sont
connues au ministère sous le nom de ventes
à long terme, c'est-à-dire qu'on accorde aux
individus qui achètent ces terres des délais
prolongés pour s'acquitter de leurs redevan-
ces, et un des problèmes que j'ai dû aborder
en entrant en charge est précisément celui
de ces ventes -à long délai. Certaines per-
sonnes, après avoir fait quelques versements,
s'en allaient soit dans les provinces de l'est,
soit aux Etats-Unis, soit ailleurs à l'étranger.
Nombre de ces personnes ne semblaient nul-
lement songer à compléter leurs .paiements
et je décidai que si l'on négligeait de payer
les soldes dûs, les ventes seraient annulées
et les terres ouvertes à l'inscription de home-
stead. Voilà comment il se fait 'que ce lopin
'de terre en question figurait à la liste des
inscriptions de homestead. A cette époque,
nous crûmes utile de fournir au commis-
saire de l'immigration à Winnipeg une liste
des terres ouvertes à l'inscription, et cela
au bénéfice des colons futurs et autres per-
sonnes -qui se mettraient peut-être plus fa-
cilement en relations avec le bureau des
terres. En cela nous avons consulté l'inté-
rêt des 'colons. Par la suite, plusieurs per-
sonnes demandèrent à acheter ce lopin de
terre et mon honorable ami a assez bien ex-
posé les faits à cet égard, sauf qu'il n'a pas
rendu suffisament justice aux fonctionnaires
du ministère, en rendant com,pte de leurs ef-
forts pour régler cette affaire. Voici coi-
ment les choses se sont passées. Le minis-
tère avait reçu plusieurs demandes et on lui
avait adressé plusieurs lettres au sujet de
cette terre, et les fonctionnaires préposés à
cette branche décidèrent que la terre serait
vendue aux enchères publiques. 'C'était la
pratique en vigueur au ministère avant mon
entrée en charge, dès qu'il y avait un cer-
tain nombre de demandes de homesteads et
qu'il était difficile de décider qui avait droit
à la priorité. Je n'étais pas partisan de ce
système, car en règle générale Il est assez
facile de décider quelle demande a la priorité
et moi-même j'ai pris pour règle Invariable
de donner à l'auteur de la demande primitive
le premier droit à la terre. Il ne s'est pas
élevé d'embarras au sujet de la terre en
question, car. lorsqu'elle fut mise aux en-
chères publiques, personne ne fit d'offre et
les choses revinrent à leur premier état.

Il appert d'après les registres qu'il s'est
produit plusieurs demandes. Il y a une de-
mande du 11 de novembre 1897, par W. J.
Whitley, en faveur de colons allemands :
une autre, en date du 16 de décembre 1897.
par Augusit. Schmitktle let Ifils : une tria-
siéme, du 8 de janvier 1898, par .Tohn Mol-
loy, pour partie de la terre ; une quatrième.
du 6 d'avril 1898, par Michael Scott: une
cinquième du 16 de mai 1898, par W. W.
Umgsworth. Nous avons dû adopter une
règle de prime au sujet de demandes de ce
genre. Voici en quoi consiste cette règle.

M. SIFTON.

Nous n'astreignons pas les auteurs de ces
demandes à des formules précises. Celui
qui écrit au ministère au sujet d'un lopin
de terre, même de la façon la plus vague et
la moins définie, indiquant au moins qu'il
veut obtenir cette terre, est regardé comme
ayant la priorité. Il nous eût été impos-
sible d'adopter une autre règle. Dix fois
sur pne, ces demandes viennent de person-
nes qui n'ont pas d'instruction et qui sont
fort peu au courant des affaires. En géné-
ral ces personnes écrivent leur lettre et la
terminent sans énoncer ce qu'elles se pro-
posaient de dire au début; mais ce qu'elles
disent suffit pour donner aux fonctionnaires
du ministère l'indication du lopin de terre
qu'elles désirent acquérir. Peu importe
l'amblguité ou le manque le précision de la
lettre. du moment que cette lettre est an-
nexée aux liasses du ministère ou du bu-
reau des terres, nous la tenons pour une
demande régulière ; et quand la terre est
ouverte aux inscriptions de homestead, no-
tre règle Invariable est de donner la préfé-
rence au premier qui a demandé des ren-
seignements.

Dans l'affaire dont Il s'agit, le fonction-
naire du ministère au bureau des terres sem-
ble ne pas avoir tenu compte de la demande
de Wahlman, et Schmitke fut informé qu'il
aurait droit de demander l'inscription. Il
déposa son argent, mais apparemment, on
ne lui délivra pas le reçu d'inscription. On
semble avoir tenu la chose en suspens, dans
le but d'obtenir une décision du ministère.
Quelque temps après le sous-ministre se trou-
vant de passage à 'Winnipeg, la question lui
fut soumise ; et Il décida que la lettre de
Wahlman rentrait dans les règles du minis-
tère relativement aux demandes, et qu'on
devait la tenir pour la première demande.
Il va sans dire que je ne sais rien de cette
affaire personnellement; ce n'est que lors-
qu'il s'élève un différend sérieux au sujet
de ces questions qu'il m'est pbssible de m'en
occuper. Toutefois, Il est evident A mes
yeux que la décision donnée par le sous-
ministre sur la question est légitime et qu'il
a déclaré à bon droit que la demande de
Wahlman rentre dans les règles reconnues
d'ordinaire par le ministère. Si la ques-
tion m'eût été soumise, je l'aurais décidée
dans le même sens. A la suite de cette dé-
eision du sous-ministre, on accorda aux deux
Wahlman l'inscription de la terre et l'on
notifia à Schmitke l'avis qu'il ne pourrait
l'obtenir. Ce que je veux bien mettre en
relief ici, c'est qu'il ne s'agit pas ici d'un
colon chassé de sa terre et d'une terre de-
venu vacante; mais tout simplement d'un
différend entre deux groupes d'individus,
Schmitke et son fils et les deux frères Wahl-
man. - Mon honorable ami (M. LaRivière)
s'est longuement étendu sur les griefs du
colon ; mais il n'y a pas réellement de grief
ici. Si Schmitke et son fils avaient eu la
terre, Wahlman et son frère ne l'auraient
pas obtenue, et alors quelqu'un serait venn
plaider la cause des Wahlman et nous dire

9603 9604[COMMUNESJ



9605 [9 JUILLET 1900]

qu'en donnant la terre à Schmitke et à son
fils, nous avons chassé du pays deux braves
colons. Dans la décision de ces différends,
il faut s'en tenir à des règles bien définies ;
et en pareilles circonstances, lorsqu'il s'é-
lève un différend quelconque, quelqu'un
doit perdre. Les Wahlman ont donc obtenu
l'inscription. Quelque temps après, qe député
de Provencher appela mon attention sur la
question. Il serait dnutile de revenir sur
tous les détails de cette affaire ; qu'il me
suffise de dire que l'inspecteur des home-
steads fut chargé d'aller faire enquête sur
les lieux et de constater ce qui en était. Il
nous transmit un rapport évidemment in-
complet, et le sous-ministre transmit à M.
Christie un exposé des faits, lui demandant
sa version de l'affaire. Les affidavit et les
rapports me furent alors soumis, et cela
dans le seul et unique but de décider s'il
était légitime, oui ou non, d'annuler l'ins-
cription des deux Wahlman et de donner la
terre aux Schmitke. C'était la seule Ini-
tiative qu'il me fût possible de prendre à
ce sujet. Le député de Provencher est d'a-
vis qu'il est de mon devoir de punir M.
Christie. Or, je lui ferai observer que je
n'ai nullement juridiction. M. Christie n'est
nullement intéressé dans cette -terre, et il
n'est pas soumis à ma juridiction. S'il a
commis une fraude, ceux qui sont lésés ont
le remède en mains ; mais je n'ai aucun pou-
voir et nul membre du cabinet n'est en lieu
de redresser ces griefs. Les Intéressés doi-
vent prendre à cet égard l'initiative qu'ils
jugeront convenable. A mon avis, je n'ai
certainement pas le ipouvoir de redresser
les griefs qu'ils peuvent avoir contre M.
Christie. La seule initiative que je pour-
rais prendre serait d'annuler l'inscription
des deux Wahlman. Or, posant que j'an-
nule cette inscription, en quoi cela leur se-
rait-Il utile contre M. Christie ? Loin d'y
gagner, leur situation serait pire. Ils ne
seraient nullement en lieu de se libérer des
obligations qu'ils ont pu contracter envers
M. Christie et ils n'auraient pas la terre sur
laquelle ils ont travaillé depuis un an ou
un an et demi. Nous aurions ainsi pu per-
dre deux colons. La seule question soumise
à me décision est celle de savoir si j'enlève-
rais A ces deux colons la terre qu'ils avaient
occupée depuis plus d'un an, terre qu'ils
désiraient occuper, ainsi qu'ils l'ont déclaré,
afin de devenir, au moyen de cette occupa-
tion, des colons de bonne foi. Je n'hésite
pas à le dire, si le député de Proveneher
avait eu à régler cette question, il n'aurait
pas annulé les inscriptions de ces colons et
donné leur terre à un autre.

Quelque malheureux qu'ils puissent. avoir
été-et .il est très difficile pour ceux qui n'ont
pas entendu la preuve viva voce comme un
juge sur son tribunal, de dire si la transaction
en a été une de bonne foi ou non-la Cham-
bre :n'aura pas de difficulté à comprendre
que je ne pouvais pas remédier au malheur
de ces deux hommes, les Wahlman, en les
privant de la seule propriété qui leur restait,
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leur terre; et c'était tout ce que je pouvais
faire. Pour moi, je ne voyais pas de raison
sur laquelle j'aurais pu m'appuyer pour can-
celler les Inscriptions de ces deux hommes,
et de plus cette résiliation n'aurait pas été
un remède aux obligations qu'ils avaient
contractées. Cela n'aurait fait que les lais-
ser sans le sou, et toujours responsables vis-
à-vis de M. Christie pour tout jugement, bil.
let ou dette qu'il aurait pu leur réclamer..
Je ne puis savoir ce que mon honorable ami
aurait voulu que je fasse, ou que le gouver-
nement fasse ; qu'aurait-il conseillé au gou-
vernement de faire. Il a terminé son dis-
cours par une accusation que les faits ne
justifient pas, à savoir: que les officiers du
gouvernement volaient les colons. Il, n'y a
rien danis ces documents pour indiquer di-
rectement ou indirectement que les officiers
du gouvernement aient en aucune manière
agi improprement-

'M. LaRIVIERE : L'honorable ministre
dit-il que j'ai accusé les officiers d'avoir volé
les gens.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : C'est
ainsi que je l'ai -compris.

M. LaRIVIERE : Je n'ai pas dit cela;
j'ai dit que les officiers avaient protégé ceux
qui avaient volé ces colons.

Le MINISTRE DE L'INTERI-EUR : Je
suis heureux d'avoir mal compris mon hono-
rable ami sur ce point, mais il me semble
que même en acceptant les opinions extré-
mes exprimées par mon honorable ami l'on
ne peut arriver à cette conclusion. Il dit
maintenant que les officiers des terres ont
protégé ceux qui ont fraudé les colons. Je
le demande à tout homme de bon sens. Quel
pouvoir un officier possède-t-il pour protéger
un homme qui commet une fraude? On al-
lègue Ici que le nommé Christie a obtenu
un billet de -es deux infortunes qui sont sur
un homestead, et que mon honorable ami
voudrait que je rende encore plus malheu-
reux lorsqu'il me demande de canceller leur
inscription et de les mettre dans le chemin.
Ces deux hommes semblent avoir signé cer-
taines obligations en faveur de M. Christie,
et mon honrable ami répète, sur des on-dit,
que ces obligations ont été obtenues fraudu-
leusement. Or, quel pouvoir aurait un offi-
cier du gouvernement 'de protéger un homme
qui agirait ainsi? Mon honorable ami vou-
dra-t-il expliquer à la Chambre comment un
officier pourrait protéger une personne qui
commet une fraude à l'égard d'une autre.
Cela est Impossible et comme question de
fait, les offeiers du gouvernement n'ont
qu'envoyé au bureau principal le rapport de
leurs ,procédures, sur .lequel rapport j'ai
donné ma décision et quelle est-elle? J'avais
à décider. si je chasserais ces deux hommes
de leur terre, si je devais 'les mettre dans
le chemin, et les priver de leur demeure, et
j'ai décidé que bien qu'ils eussent été .très
malheureux 'dans le passé ce ne serait pas
les guérir que de leur enlever le peu qui leur
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restait, et de priver le pays de deux colons,
les deux autres, comme mon honorable ami
l'a. dit, étant allés au Dakota.

Je ne vois pas que je puisse dire autre
chose sur cette question, et je ne .crois pas
qu'un seul député de cette iChambre qui se
iserait trouvé dans ma position aurait agi
d'une -ianière différente de celle que j'ai agi
moi-même, c'est-à-dire, laisser les choses en
leur état, et laisser ces deux hommes en
possession de leurs terres.

1. NICIOLAS FLOOD .DAVIN (Assini-
boïa-ouest) : M. l'Orateur, j'aurais désiré
que les galeries fussent remplies de gens du
Manitoba et du Nord-Ouest pour entendre le
premier discours de l'honorable ministre de
l'Intérieur après -son séjour de quatre mois
en Europe. Quelle est la position en face
de laquelle se trouve le parlement ? Mon ho-
norable ami, le député de Provencher ('M.
LaRivière). a divulgué l'une des transactions
les plus oppressives à l'égard -de colons qui
soient jamais venues à ma connaissance. Il
nous a fait connaître l'histoire de quelques
colons allemands qui sont tombés entre les
mains de filous et d'accapareurs de terrains,
dont les machinations ont été favorisées par
des offi-ciers du ministère de l'Intérieur ; Il
nous a montré qu'un colon avait été chassé
du pays par ces requins voraces, qu'un juge-
ment de $1,OO0 a été pris contre deux
colons, et qu'on a enlevé à un -quatrième le
homestead auquel il avait droit. En pré-
sence de cet état de ehoses, voici le ministre
de l'Intérieur qui nous dit : mais que vou-
lez-vous que je fasse? Comment puis-je
venir en aide à ces colons? Est-ce que j'ai-
derai à ces Wahlman en les mettant dans
une position pire? Que puis-je faire? Il est
vrai que ce ,Christie est un filou : il est vrai
qu'un tort a été .causé, mais qu'y faire? A
la fin de son discours cependant l'honorable
ministre a laissé votir qu'il comprenait quel
était le véritable sujet du débat, savoir. le
caractère (les officiers qu'il a nommés dans
le Nord-Ouest.

Quels sont les faits ? Schmitke a obtenu
une inscription pour lui-même et son fils
a payé $15. Puis MeCreary, un autre offi-.
eier le l'honorable ministre, celui-là même
qui, lorsqu'il était maire de Winnipeg, lui a
aidé à payer s.a dette à la cité de Winnipez.
et conséquemment tient le ministre par le
chignon, une position dans laquelle il n'est
pas bon pour un ministre de se trouver. Mc-
Creary arrive avec un ton de maître au bu-
reau des terres, et Il dit aux officiers :
Schmitke ne peut pas avoir cette -terre, il ne
faut pas qu'il l'ait. Et puis l'on fait sur-
gir une demande antérieure ainsi qu'on la
désigne de la part non pas des Wahlman,
mais d'un nommé Whitley. qui n'agissait
pas pour lui-même. Ce n'est pas l'-habitude
des agents des terres dans le Nord-Ouest,
lorsqu'une Inscription a été accordée à un
colon de bonne foi, de tenir compte des
demandes faites par des intermédiaires,

M. SIFTON.

même si elles sont antérieures et faites ré-
gulièrement.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député se trompe. C'est la pratique
universelle dans le département des Terres
du Nord-Ouest de recevoir les demandes
qui sont faites par un tiers. C'est la cou-
tume ordinaire ; cela a toujours été fait;
une demande de ce genre est traitée préci-
sément de la même manière que si elle était
faite par le colon même. -

M. DAVIN : L'honorable ministre se
trompe entièrement, mais supposons qu'il
soit dans le vrai, dans ce cas-ci ce n'était
pas une demande d'inscription ; c'était un
renseignement que l'on voulait avoir, ainsi
que le prouvent les documents. Ces Wahl-
man ne savaient pas ce que c'était qu'une
demande d'inscription.

Voici deux affidavit que nous trouvons
dans l'enquête faite par le commissaire. Les
deux Wahiman jurent positivement qu'ils
ne connaissent rien au sujet d'une demande
d'inscription pour un homestead. Voici ce
qu'ils disent :

Il nous faut lui payer $1,000 en trois années
pour les deux quarts de section mentionnés p'us
haut. Il ne m'a jamais dit que lui ou une autre
personne avait fait une inscription de homestead
pour moi.

Conséquemment cet homme, Whitley, ne
pouvait alors faire une demande d'inscrip-
tion pour les Wahlman, puisqu'eux-mêmes,
les intéressés, disent n'en rien savoir. C'est
toute une affaire montée après coup. Or,
après que McCreary eut ainsi forcé M. Ste-
phenson et l'agent du bureau des terres il
s'éleva une dispute, et toute l'affaire est en-
voyée au ministère de l'Intérieur à Ottawa.
Puis le masque noir de ce drame apparait-
et ce n'est pas le seul acte de ce genre que
cet homme ait fait-le confident et le pre-
mier officier de l'honorable ministre, M.
Smart, sous-ministre de l'Intérieur apparait.
Il examine toute la cause, et avec tous les
faits devant lui, bien qu'il sache parfaite-
ment d'après le témoignage qu'il avait devant
lui. que Whitley n'avait fait qu'une slimple
recherche et n'avait pas fait une demande
iona fide d'inscription. M. Smart cherche à
obliger son ami McCreary, qui est toujours
prêt à faire le genre d'ouvrage dont parle
mon honorable ami, et il décide en faveur
des accapareurs de terrains, et à l'encontre
de la preuve devant lui, tout comme Il l'a
fait dans un autre cas afin de plaire à un
ami politique.,, Je dis qu'on a rarement
vu de spectacle plus lamentable en Canada
que celui d'un ministre de l'intérieur qui,
avec tous ces faits devant lui, prétend se ti-
rer d'affaire en disant: Je n'y puis rien
faire; nous ne pouvons rien faire. M. l'O-
rateur, s'il était le ministre de l'Intérieur
qu'il devrait être, s'il était avant tout loyal
au Canada, s'il était libre des avis de ses
officiers comme il devrait l'être, alors Il ne
viendrait pas dire Ici : Cet acte de canaille
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a été commis, mais je suis Impuissant ; mes
officiers y ont pris part, mais je suis impuis-
sant.- Au contraire il serait venu dire ; un
tort atroce a été commis et mes officiers ne
sont plus à mon emploi. Mais il n'ose pas
les renvoyer car ils tiennent le fouet levé
sur lui, et conséquemment tant qu'il restera
à la tête du ministère -de l'Intérieur, nous
ne pouvons attendre autre chose que des tran-
sactions de ce gentre, des transactions ]ou-
ches et à -voir des requins voraces comme
Christie et son -complice McCreary, mainte-
nus dans leur emploi et travailant tous en-
semble ù extorquer autant d'argent que pos-
sible : mais rien ne peut être fait parce que,
ainsi que je l'ai dit, tous ces officiers sont des
intimes du ministre de l'Intérieur. et les cho-
ses continuent à aller du même train qu'au-
paravant.

Mon honorable ami a touché la note juste.
Le ministre de l'Intérieur a nommé ses of-
ficiers du Yukon de la même manière. Il a
nommé des hommes qui étaient ses amis
Intimes et ses conseillers, des gens qui le
connaissaient à fond et devant lesquels il
est impuissant. C'est une situation lamen-
table. Je suis heureux de voir qu'il nous est
revenu. Je voudrais pouvoir le féliciter d'a-
voir atte.Int le but pour lequel il faisait ce
voyage, mais je regrette de voir qu'il paraît
être dans le même état que lorsqu'il est
parti. Je suis néanmoins hereux qu'il soit
revenu assez tôt pour que le peuple du Ca-
nada pulse voir comment les affaires de son
ministère sont conduites.

La motion de M. Fielding est adoptée et
la Chambre se forme en comité des subsi-
des.

(En comité.)

Ministère dn Conmnerce, y compris $700
pour Mlle Shaw. nonobstant toute dis-
position contraire dans la loi du service
civil ............ ........................ $8,870

M. FOSTER : Qu'est-ce que nécessite cette
exception 'A la loi du service civil.

Le 'MINISTRE DU OOMMERCE (sir
Richard Cartwrlght) : L'honorable député se
rappellera que M. Buck avait des appointe-
ments de $700 ou $750. Il envoya sa démis-
sion, et comme Mlle Shaw était depuis long-
temps -dans le bureau, et était recommandée
comme employé de premier ordre, j'ai aug-
menté son salaire de $550 à $700.

M. FOSTER : Etait-elle 'dans la classe des
employés temporaires?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Non.

M. POSTER: Commis dans la troisième
elasse.

Le MINISTRE DU OO'MMEIRE : On1.
Ce n'est pas moi qui l'ai nommée. Elle était
employée avant que j'arrive au ministère.

Services des malles océaniques entre la
1 Grande-Bretagne et le Canada ...... $l50,000

'M. SPROULE: Quels arrangements a-t-on
faits cette année? L'année dernière, je
crois, nous avions un arrangement tempo-
raire.

Le MINISTRE DU COMMERCE : On a
publié des annonces demandant des soumis-
sions pour un service de deux ans. Une pé-
riode du service devait être du 1er juin au
1er novembre 'de Rimouski à Moville et de
Moville à Rimouski, et le service devait être
fait en sept jours en moyenne. L'autre pé-
riode de Tannée était depuis le 1er novembre
jusqu'au 1er juin entre Halifax et Saint-
Jean et Moville, et devait être fait en huit
jours. On reçut des soumissions de la com-
pagnie Allan et d'une autre compagnie. La
tcompagnie Dominion ne paraît pas avoir
soumissionné. Le contrat a été accordé à
la compagnie Alan, mais vu la guerre en
Afrique la compagnie Allan ne put remplir
son contrat, et nous fûmes obligés de faire
le meilleur arrangement avec la seule autre
compagnie qui ait consenti à soumissionner,
la Elder-Dempster Line. Cette compagnie a
obtenu le contrat pour deux ans.

M. BERGERON : Aux mêmes couditous
que 'la compagnie Allan avait offert de le
faire?

Le MINISTRE 'DU COMMERCE : A un
prix un peu moindre, pas beaucoup, mais
tout de même moindre, Je vois par le mé-
morandum qui m'est soumis que 'le contrat
'des Allan se serait élevé i $161,817. tandis
que le contrat avec la ligne ElderaDemp'ster
s'élève à peu près à $150.000. Je puis dire à
mon honorable ami (M. Bergeron) que le
contrat avait d'abord été donné aux Allan,
mais comme le gouvernement anglais avait
requis leurs -vaisseaux pour le transport des
soldats en Afrique, ils refusèrent de remplir
le 'contrat et je fus obligé de faire un con-
·trat aux meilleures conditions possibles avec
les seuls autres qui avaient soumissionné.

M. FOSTER : Quelle est la date du con-
trat.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Le
temps fixé pour la réception des soumissions
se terminait d'a'près les premières annonces
au 1er août, mais il fut ensuite prolongé
jusqu'au 14 août. Je vois que mon rapport
au conseil recommandant d'accepter l'offre
de la compagnie AHan a été fait le 16 août.
Le 19 septei.mbre les Allan se retirèrent al-
léguant les raisons que j'a'l déjà fait con-
naître. Puis des négociations se continuè-
rent avec eux. J'aurais bien voVlu qu'ils
exécutassent leur contrat, mais ils ne voulu-
rent pas y consentir à moins qu'on ne leur
permit de faire un certain nombre de voya-
ges ù Portland, au lien de Saint-Jean.

M. FOSTER: Arrêtant, je suppose, à Saint-
Jean.
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Le MINISTRE DU COMMERCE: La

compagnie Allan ne voulait 'pas aller à
Saint-Jean. Elle voulait substituer Portland
à Saint-Jean comme terminus.

M. FOSTER: Complètement?
Le MINISTRE DU COMMERCE : Abso-

lument, en faisant une certaine déduction
sur le prix du -service. Vu la politique adop-
tée par nos prédécesseurs, qui est aussi la
nôtre. d'essayer de faire de Saint-Jean le
port d'hiver, le conseil des ministres ne crut
pas devoir changer cette condition du con-
trat. Ces négociations durèrent la plus
grande partie du mois 'd'oetobre et le 20 oc-
tobre 1899 un contrat fut signé avec la com-
pagnie Elder-Dempster.

M. FOSTER : Aux mêmes conditions?
Le MINISTRE DU ýCOMMERCE : Pas ex-

actement semblables.
M. POSTER : Quelles étaient les difé-

rences?
Le MINISTRE DU COMMERCE : Pour le

service que les Allan devaient faire en sept
jours en été, la. compagnie Elder-Dempster
demanda sept jours et demi. et la moyenne en
hiver devait être de huit jours. Le prix de-
vait être $2,500 pour chaique voyage de
Montréal à Liverpool et retour. $3,500 pour
chaque voyage de Liverpool à Saint-Jean et
retour, arrêtant à Halifax. Nous avons cru
qu'il n'était que juste de donner $1,000 de
plus pour le service de -Saint-Jean et Hall-
fax. La compagnie Elder fait absolument
le même service que la compagnie Allan
offrait de faire, mais le prix est de $11,000
A $12,000 de moins.

M. FOSTER : Avec les Allan le prix était-
il au voyage. Combien payiez-vous par
voyage?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Avec
les Allan les prix étaient suivant les vais-
seaux qu'ils fournissaient. Par exemple.
pour le Bavarian et le Tunisian, ils devaient
avoir £750 du voyage. ce qui aurait fait
$3.750 pour l'été, et £500 par voyage pour le
Parisian et le Californian. Tout cela addi.
tionné formait $161,817. supposant qu'ils au-
raient rempli leur contrat et qu'ils auraient
fait le service avec leurs deux meilleurs pa-
quebots pendant la plus grande partie de
l'été.

M. FOSTER : Sont-ce les seules différen-
ces d'avec le contrat des Allan?

Le MINISTRE DU COMMIERCE : Rien
que celles que j'ai indiquées.

M. FOSTER : Celle de la demi-journée.
Le MINISTRE DU COMMERCE : Rien

'que celle-li.
M. POSTER : Quelle différence y a-t-il

dans la clase des vaisseaux?
Le MINISTRE DU COMMERCE: Les

vaisseaux que la compagnie Elder nous a
M. FOSTER.

donnés dans le commencement étaient meil-
leurs, que ceux avec lesqueli elle a conti-
nué le service par la suite. Elle a donné
pour raison que le gouvernement anglais-
je ne sais pas si la compagnie avait ce
droit-mais elle a plaidé que le gouverne-
ment anglais avait séquestré deux ou trois
de ses navires. Mon honorable ami le mi-
nistre de la Milice et de la Défense (M.
Borden) a pris un de ses paquebots pour en-
voyer le Stratheona Horse en Afrique-sud,
et nous avons dû nous contenter d'un ser-
vice inférieur à celui que nous voulions
avoir.

La question des réductions à faire est
maintenant à l'étude.

M. FOSTER: Est-ce l'intention de l'hono-
rable ministre de proportionner les réduc-
tions à l'infériorité des paquebots ?

Le MINISTRE DU CO-MMERCE : Oui.
M. POSTER : Si je ne me trompe pas, la

classe des paquebots fournis a été très In-
férieure.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Oui.
M. FOSTER : La moyenne des voyages a-

t-elle été tenue ?
le MINISTRE DU COMMERCE : Non.
M. FOSTER: Quelle a été la diminution ?
Le MINISTRE DU COMMERCE : En

moyenne le service a été d'environ vingt
heures plus lent que celui des Allan.

M. POSTER: Au moins ?
'Le MINISTRE DU COMMERCE : Au

moins, je crois, et j'avouerai franchement à
mon honorable ami que 'je ne suis pas 'du
tout satisfait du service que nous avons, et
si ce n'eut été de la guerre et du besoin im-
périeux dans lequel le gouvernement anglai's
et même celui du Canada se sont trouvés
d'avoir (les navires, j'aurais traité la coi-
pagnie beaucoup plus sévèrement que je ne
l'ai fait. Mais la position était difficile. Le
gouvernement anglais demandait ces navi-
res. Nous-mêmes par le ministère de la
Milice nous en prenions un autre, et la com-
pagnie avait l'excuse de la force majeure et
la nécess'lté du service public. J'admets
franchement que le service n'a pas été fait
suivant le contrat.

M. FOSTER: Après que cette diminution
dans la classe des navires fut devenue évi-
dente a-t-on entamé des négociations avec
les Allan pour leur offrir une partie du con-
trat avec des paquebots de classe inférieure
it peu près semblable ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Non.
M. FOSTER : L'honorable ministre voit

qu'il est très injuste lorsque après avoir fait
un contrat très strict demandant des navi-
res supérieurs, et lorsque ensuite par la force
des choses, les meilleurs navires sont enle-
vés aux deux lignes, que le contrat soit donné
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à la ligne Elder-Dempster qui donne un ser-
-vice tout à fait inférieur san's offrir l'occa-
sion aux Allan de donner un service Infé-
rieur semblable.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Le con-
trat n'a été donné à la ligne Elder-Dempster
que lorsque les Allan l'eurent refusé. Avant
de terminer les arrangements j'envoyai mon
député à Montréal proposer aux Allan de
s'unir avec la Elder-Dempster et diviser le
service avec elle, mals Ils ne voulurent en-
tendre parler de rien de ce genre, ainsi que
nie l'a rapporté le sous-ministre.

M. FOSTER: Quels •sont les pouvoirs du
ministre sur le contrat.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je puis
le canceller, ou je puis déduire, après une
enquête complète, ce qu'il paraît être juste
d'ôter pour chaque voyage en particulier.

M. FOSTER: L'honorable ministre dé-
clare-t-il qu'il a intention de faire cette ré-
duction ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Cer-
tainement, je me propose de faire une ré-
duction.

M. FOSTER: Après que les Allan eurent
refusé de remplir leur contrat, Il n'y a pas
eu d'autres demandes tIe soumission ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Le
temps manquait absolument. Nous étions
obligés de continuer le service. Pendant
cinq semaines nous avons tenu des négocia-
tions avec les Allan, après leur refus du con-
trat, et pendant tout ce temps les Allan de
ce côté-ci de l'océan crurent qu'ils pour-
raient nous offrir un contrat que nous pour-
rions accepter. J'étais disposé à aller très
-loin afin d'éviter le danger que je prévoyais
de ne pas avoir un service aussi bon que
celui que j'aurais désiré. Mais les membres
de la compagnie en Angleterre ne voulurent
pas faire de contrat à moins que nous n'a-
bandonnions Saint-Jean, au moins en partie,
pour Portland. Cela touchait à une ques-
tion ide politique, et à tout considérer. j'ai
cru que le moindre des deux maux était de
tenir à Saint-Jean. qui est devenu mainte-
nant notre port d'hiver, et dans lequel le
trafic a considérablement augmenté, tandis
qu'autrement le commerce aurait repris de
nouveau son courant pour Portland. Ce sont
là des ra'isons d'ordre politique plutôt que
commercial. Nous avons été dans des em-
barras continuels depuis que nous avons
cessé de faire de Portiand notre terminus.
Les grandes compagnies préfèrent de beau-
coup aller A ý,Portland.

M. BERGERON : L'honorable ministre
nous a dit que le temps manquait pour de-
mander des soumissions par voie d'annonces,
mais il a oublié le nous dire, si des offres
ont été faites aux autres compagnies de
paquebots transatlantiques, comme la ligne
Dominion ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Oui.
M. BERGERON : Et la seule compagnie

qui a accepté a été la compagnie Elder
Dempster ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: C'est
la seule compagnie qui a consenti en fin de
compte.

M. BERGERON : Les navires touchent-
ils à Saint-Jean ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Oui.
M. FOSTER : Que se propose de faire

l'honorable ministre ? Va-t-il continuer ce
service ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Toute
la question est maintenant en voie de négo-
clations et à l'étude. Je dois dire que je
ne suis pas satisfait du service, et à moins
que la compagnie ne m'en puisse fournir
un meilleur et beaucoup meilleur, j'aurai
à considérer le contrat comme j'ai le pou-
voir de le faire.

M. SPROULE : Y a-t-il une date fixe à
laquelle les malles doivent quitter Mont-
réal à chaque voyage.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Le con-
trat porte que la moyenne des traversées
sera de huit jours en hiver et sept jours
en été.

M. SPROULE : Cela signifie-t-il une malle
tous les huit jours.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Le ser-
vice est hebdomadaire, mais la durée de la
traversée en été entre Rimouski et Moville
est fixée à sept jours et pendant l'hiver en-
tre Halifax et Moville à huit jours. îMais
le service doit être hebdomadaire.

M. CLARKE : Quelle moyenne de noeuds
en hiver et en été cela signifle-t-Il ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Sept
jours et demi représentent environ treize
noeuds.

M. FOSTER: Mais cette vitesse n'est pas
atteinte, on nous donne probablement un
service de neuf noeuds.

Le 'MINISTRE DU COMMERCE: Plus
que cela.

M. FOSTER: Je doute fort que beaucoup
de ces paquebots donnent plus que cela.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Il y
a eu une très grande différence entre le ser-
vice d'hiver et le service d'été.

M. FOSTER: Je crois que le ministre
a bien tait de tenir à faire de nos ports le
terminus de ce service. Je m'accorde entiè-
rement avec lui à ce sujet, mais je ne l'ap-
prouve pas si c'est son Intention de garder
ce service inférieur une autre année encore.
Ce service ne vaut pratiquement rien. Vau-
drait autant ne pas en avoir du tout. Tout
cela démontre la faute que le gouvernement
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a commise lorqu'il n'a pas poussé avec vi-
gueur. lorsque rien ne l'eu emptichalt. le
projet de la ligne rapide. Si le travail com-
iencé par l'ex-gouverneiment avait été con-

tinué (an1s un hon esprit. nous aurions au-
jourd'hui. sans nul doute. un bon service
rapide entre le Canada et l'Angleterre. Coin-
me nous sommes lù le service est réellement
plus mauvais qu'il était avant l'agitation
pour la ligne rapide. Nous avons un ser-
vice pire que celui de 189(G.

Le MINISTRE'D1 CMMERCE :Il faut
renmarquer q u'en I S!) les bateaux partaient
de Portland.

M. FOSTEE : En iS!Nq. avant que nous
descendions du pouvoir, il avait été décidé
que pour la saison suivante les départs au-
raient lieu de Saint-Jean et Halifax seule-
ment. Mais vu la pression que l'on a mise
en ouvre sur l'honorable député (sir Ii-
chard Cartwrighti et son ami, le gouverne-
ment accorde à la compagnie une autre au-
liée de grace. et les départs tontinuèrent à
se faire de Portland. La compagnie a donné
une excuse 'à cette éîpoque lions n'avons
pas trouvé valable. La compagnie prétendait
qu'elle n'avait pas ou un avis suffisant
bien que je crois le contraire. et cela servit
d'excuse pour donner une année de grâce.
et ensuite la politique tînt avait été adoptée
auparavant était appliquée dans son entier.
Aujourd'huli nous a vons un service qui va
de litail en pis iau lieu de s'améliorer. Je
crois que le gouverueinent devrait avouer
ses fautes d'abord. et s'efforcer d'avoir un
meilleur service ensuite. ou sinon. cesser de
gaspiller de l'argent, car c'est tout simple-
ment une perte séche que de payer pour
un service qui. comparé au service des
steamers rapides sur l'Atlantique, n'est
qu'un service de remorqueurs. car ces ba-
teaux ne valent guéutre mieux.

Le MINISTRE DU COMMERCE : J'ai
déjà dit que je pensais comme l'honorable
député sur ce point. Je lit! ferai remar-
quer cependanît, sans vouloir en aucune
manière, nuire à la. ville de Saint-Jean qui
s'efforce de grandir de toutes les façons,
qu'il est infiniment plus facile à faire don-
ner jt:1i ces etmttu patii es transatlIatntiques,
un bon service vee départ de Portland au
lieu de Sainit-Jean, principalement eu hiver
qui est la saison diffieile. Les raisons sont
faciles 1 saisir. Je dois diw- que nous avons
beaucoup augmenté le commerce avec Saint-
.Tean. Les autorités du chemin de fe- cana-
dien du Pacifique m'ont écrit l'autre jour
une lettre tue disant que le trafic le 35,000
tonnes que le chemin faisait autrefois avec
Saint-Jean est aujourd'hui rendu à 193.000
tonnes. Le connerce a augmenté beaucoup.
ce lui nous aidera, je l'espère, à obtenir
un meilleur service. Mon honorable ami
a parfaitement raison de dire que le service
actuel est loin d'étre ce qu'il devrait être.

M. BERGERON : L'honorable ministre
peut-il dire si le volume de la matière pos-

M. FOSTER.

tale transportée par les lignes canadiennes
a ·augmenté ou diminué depuis 1896. Je
crois qu'il passe beaucoup plus de matière
postale par les Etats-Unis qu'autrefois.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je ne
puis donner à l'honorable député un état
exact du volume de la matière postale, mais
j'ai ici un memorandum des sommes payées
aux Etats-Unis. et d'après ce tableau nous
n'avons pas payé plus en ces dernières aa-
nées qu'auparavant.

M. FOSTER : Vous levez tenir compte du
fait que le port a été diminué.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je lais-
serai :îu directeur général des Postes le soin
de traiter cette question. Le tableau qui
m'ua été fourni montre que les taux de tran-
sit des Etats-Unis ont été comme suit

1895 ................... $36,016
1896.................... 35,974
1897.................... 35,928
1898......... 35,249
1899............... 34,924

Je ne sais pas si mon collègue. le directeur
général tics Postes, paie les Etats-Unis une
base différente aujourd'hui de ce quelle
était autrefois.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Nous payons suivant une échelle éta-
blie pour des périodes de cinq années par
l'union postale internationale.

M. BERGERON : On me dit que (les mar-
ehands et autres personnes de Montréal
qui veulent que leurs lettres se rendent aus-
si promptement que possible. les expédient
par les Etats-Unis au lieu de les envoyer par
la ligne canadienne.

Sir ADOLPHE CARON: Je crois qu'il ne
peut pas y avoir deux opinions sur le point
que le 'système actuel est non seulement
très inférieur à l'ancien systèmie, mais encore
à celui que le Canada devrait avoir au taux
(ue nous payons. L'honorable ministre a
déclaré que la soumission de la ligne Allan
et celle de la ligne Dominion étaient de
$160.000.

Le MINISTRE DU COMMERCE: C'est là
le chiffre de la soumission.

Sir ADOLPHE CARON : Lorsque j'étais
directeur généra'l des Postes ces compagnies
recevaient $125,000 par année.

Le MINISTRE DU COMMERCE : C'était
avec terminus à Portland, les navires arrê-
tant à Halifax.

Sir ADOLPHE ýCARON : C'était pour le
serv'ive du Canada, et c'était bien moins
cher pour le service que nous recevions que
le chiffre que le gouvernement paie présen-
tement à la ligne Elder4Dempster.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Au con-
traire les compagnies demandent un taux
beaucoup plus bas pour aller à Portland.
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Sir ADOLPHE CARON : Je ne le crois
pas. La somme payée à la ligne Eld6r-
Dempster est $150,000, et l'on se rappellera
que la dureé moyenne de la traversée par
les lignes Allan et Dominion était de huit
jours.

Le 'MINISTRE DU COMMERCE : Pas
tout à fait.

Sir ADOLPHE CARON : Oui. Je 'sais que
mon honorable ami est ordinairement très
précis dans les chiffres, mals je suis absolu-
ment certain de mon fait dans ce eas-cl, car
ja'i lei une lettre de M. John Torrance dans
laquelle Il dit:

Je remarque que vous avez par:é de la traver
sée des bateaux Allan et Dominion comme étan
de dix jours, mats elle a été plus souvent près d
huit que de dix, et j'ai cru que je devrais fair
cette rectification.

Si l'honorable ministre consulte les sta-
tistiques donnant les traversées entre les
ports anglais et le Canada, et vice versa il
verra que je suis absolument correet. L'au-
tre jour en discutant ce point au sujet du
service postal, j'ai dit que le temps moyen
était de dix jours, et c'est en conséquence
de cette assertion que M. John Torrance m'a
écrit cette lettre, et tous ceux qui connais-
sent M. Torrance accepteront sa parole.

Le MINISTRE DU COMMERCE : J'ai les
statistiques devant moi et je puis donner le
temps à la minute.

Sir ADOLPHE CARON : Je serais très
heureux si l'honorable ministre me l& don-
nait, et pour lui rendre le réciproque je lui
donnerai le temps de la ligne EMder-Demp-
ster.

Le MINISTRE DU 'COMMERCE : Je l'ai
aussi. J'admets que vu les circonstances
dont j'ai parlé la ligne Elder-Dempster n'a
pas fait ausel bien que lk ligne Allan et la
ligne 'Dominion. Je n'ai nullement, le désir
de le nier, et dans d'autres circonstances,
je serais beaucoup plus strict. Le temps
moyen d'Halifax A Moville est 9 jours, 8
heures, 9 minutes, et le temps moyen de
'Moville A Halifax est 9 jours, 18 heures, et
24 minutes. Le mémoire que m'est fourni
est comme suit : Ligne Allan, Haifax à
Moville. 9 jours 3 heures et 11 minutes ;
Moville A Halifax, 9 jours, 17 heures 4 mi-
nutes. Ligne 'Dominion, Halifax à Moville,
8 jours. 7 heures. 40 minutes ; -Moville à Ha-
lifax, 9 jours. 6 heures, 18 minutes. La
ligne Allan est un peu mieux que 10 jours,.

Sir ADOLPHE CARON : Pour les fins de
mon argument dix jours sont sufBsants. Je
ne mets pas en doute l'exactitude du rensei-
gnement de l'honorable ministre. Je crois
le mien aussi bon.

Le MINISTRE DU COMMERCE: C'est
la moyenne de l'année dernière. Je n'ai pas
celle de cette année. Je ne puis dire ce
qu'elle est.

Sir ADOLPHE CARON: On doit se rap-
peler que tous les nouveaux steamers des
lignes Allan et Dominion ont été requis
par le gouvernement impérial comme trans-
ports en Afrique, et la conclusion que j'en
tire est que si le contrat était encore donné
ii la compagnie qui a fait un si bon service
pour le Canada pendant nombre d'années.
elle raccourcirait encore le temps avec ses
nouveaux steamers. Ainsi que l'honorable
ministre le sait, le contrat avec la compagnie
llder-Dempster termine à la fermeture de
la navigation en 1901. Le temps de la tra-
versée stipulée au contrat devait être de huit
jours entre •Moville et Halifax, et lorsque la
traversée n'était pas faite dans cette limite,
l'entrepreneur devait donner raison du re-
tard. Si l'on nous donne un service Infé-
rieur il est juste que le parlement sache si
l'entrepreneur a donné les raisons, les cau-
ses des retards, ou sinon le gouvernement
aura doublement le droit d'exiger une ex-
plication, vu qu'il y a une pénalité attachée
à la non exécution du contrat..

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il n'y a
aucun doute que mon honorable ami a ab-
solument raison. La compagnie Elder-
Dempster n'a pas reçu tout le prix de son,
contrat et nous lui avons demandé des expli-
cations. L'honorable député ne tient pas,
je suppose. A avoir tous les détails, mais le
résumé en est que dans deux ou trois cas
dont je m'étais plaint. on nie donna de
longs extraits du livre de bord qui montrait
que l'on avait rencontré du bien gros temps.
C'était l'excuse principale à part celle que
j'ai déjà mentionnée, que le gouvernement
impérial a pris pour le transport des troupes
en Afrique les bateaux sur lesquels la com-
pagnie se basait pour faire une traversée
moyenne. La question reste donc entre les
mains du gouvernement qui la réglera et
déduira du chiffre du contrat ce qui sem-
blera une réduction juste et raisonnable pour
défaut d'exécuter le contrat.

Sir ADOLPHE CARON : Alors c'est l'in-
tention du gouvernement d'obtenir d'autres
renseignements des entrepreneurs, et les
faire payer pour tout délai qui n'est pas
expliqué d'une façon satisfaisante.

Le MINISTRE DU COMMERCE : OuI.
Sir ADOLPHE CARON : Je désire ap-

peler l'attention sur ce fait que depuis que
le gouvernement a un contrat avec la com-
pagnie Elder-Dempster, celle-cl n'a jamais
rempli les conditions de ce contrat quant à
la durée des traversées, excepté deux fois.
Voici le temps exact des traversées des
steamers d'après le livre de bord. L'Ashanti
a pris une fois dix-neuf jours, seize heures,
et trente secondes pour la traversée. Le
steamer peut avoir éprouvé du gros temps,
mais cette lenteur démontre que ces steamers
ne sont pas propres au service que l'on at-
tend d'eux surtout en automne.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je ne
suis pas certain si l'Ashanti n'a pas été com-
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plètement désemparé, mais il est certain
qu'il a essuyé une très forte tempête. Dans
tous les cas j'ai fait savoir à la compagnie
que je ne voulais plus avoir rien à faire
avec l'Ashanti.

Sir ADOLPHE CARON : Un autre voy-
age, par l'Yola, a pris plus de quatorze jours.
Il y eut deux voyages par le Lac Huron et le
Lac Supérieur qui prirent plus de treize et
douze jours respectivement. Deux voyages
de plus de douze jours par le Lac Ontario et
l'Etolia. Il y eut cinq voyages qui prirent
entre neuf et dix jours, et cinq entre huit
et neuf jours. Le temps moyen des steamers
Allan a été de moins de dix jours.

On a fait remarquer aussi l'autre jour que
les lignes Allan et Dominion avaient refusé
de mettre leur port terminal au Canada, mais
mes renseignements sont tout à l'encontre
de cela. Les steamers de ces lignes portaient
les malles à Halifax et allaient à Saint-
Jean pendant l'hiver 1S-99 et cela à un
lourd sacrifice, et pour un prix plus bas que
celui payé à la ligne Beaver l'hiver précé-
dent, ligne qui n'avait pas donné satisfaction
et à laquelle le contrat avait été enlevé. Vu
que le service était si peu satisfaisant toutes
les lettres étaient envoyées via New-York.

Tout dernièrement encore, le Lac Supérieur
parti de Liverpool le 29 mai. passa au Cap-
Ray le 11 juin à 2 heures p.m., tandis que lé
Parisian quitta Liverpool le 31 mai, arriva
à Québec le 9 juin. et le directeur général
des Postes se rappellera que tous les nou-
veaux steamers de la compagnie Allan ont
été engagés par le gouvernement impérial
pour le service de transport en Afrique.
Quant au fait que le gros de notre matière
postale est expédié par les lignes améri-
caines. Il ne peut être mis en doute. Je sais,
par l'expérience personnelle que j'ai acquise
à Londres. et mon honorable ami le direc-
teur général des Postes sait que les faits
sont absolument tels que je les ai décrits.
Mon honorable ami sait que nous payons une
somme très forte pour un service très peu
satisfaisant, qui enlève les malles du che-
min de fer du Pacifique et de sa flotte du
Pacifique. i laquelle le Canada paie une
subvention énorme. Et le nom du Canada
enu souffre au moins quand il s'agit de nos
moyens <le transport des malles. Nous
avons payé une forte somme pour la cons-
truction du chemin de fer du Pacifique.
Le voyage il travers le continent est rapide ;
nous traversons aussi très rapidement l'océan
Pacifique. mais tout le temps donné sur ces
routes est rendu nul par un voyage de dix-
neuf jours seize heures et trente minutes.
Vous feriez aussi bien d'envoyer les malles
à bord des voiliers.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Ce
steamer s'est brisé.

M. BERGERON : La ligne ne vaut pas
mieux ue le steamer brisé.

Sir ADOLPHE CARON : Oui c'est une
ligne qui ne vaut plus rien, et si le gouver-

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

nement avait eu à coeur les intérêts du pays
il ne lui aurait pas donné de contrat. La
moyenne de la traversée a été de quatorze
jours. Aujourd'hui que des cables traversent
les océans, qu'il y a des téléphones dans
tous les villages, lorsque la concurrence est
poussée par l'électricité, le commerce cana-
dien avec l'Angleterre peut-il être satisfait
lorsque le service de la malle se fait par une
ligne aussi lente-? Peut-on espérer que l'on
va envoyer des lettres par cette ligne, lors-
que par les lignes américaines on peut leur
faire traverser l'océan en six jours ? Je
dis que le gouvernement devrait canceller
immédiatement le contrat parce que l'argent
payé il la ligne Elder-Dempster est de l'ar-
gent entièrement perdu, car le Canada n'en
reçoit absolument aucun bénéfice. Je tiens
le gouvernement responsable d'avoir donné
ce contrat à une ligne que l'on savait en
Angleterre ne pas être en état de remplir un
contrat de ce genre, et de l'avoir en même
temps enlevé à la compagnie qui est la
pionnière de la navigation dans le fleuve
Saint-Laurent, et qui avait fait l'ouvrage
très bien et beaucoup meilleur marché. Ima-
ginez donc une augmentation de $23,000 don-
née à une ligne Incapable de faire le service,
à tel point que pendant que nous lui payons
notre argent nous faisons transporter nos
malles par les lignes américaines. Les malles
pour notre côte du Pacifique et pour les co-
lonies australiennes qui, si nous avions un
service convenable traverseraient le Canada
jusqu'à Vancouver. sont expédiées à des
ports américains par les lignes américaines
et ensuite par les chemins de fer américains
jusqu'à San Francisco. Ce contrat avec la
ligne Elder-Dempster devrait être cancellé
immédiatement car chaque jour qu'il conti-
nue c'est autant d'argent perdu pour le Ca-
nada.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Mon
honorable ami (sir Adolphe Caron) n'était pas
à son siège lorsque j'ai parlé sur cette ques-
tion, car Il aurait appris que j'avais d'a-
bord donné le contrat aux Allan qui l'ont
abandonné de leur plein gré. C'était le 16
août que j'ai recommandé au conseil de don-
ner le contrat aux Allan, et Ils l'acceptèrent.
Mals subséquemment, vers le milieu de sep-

i tembre, Ils refusèrent de l'exécuter. Je con-
tinual tout de même à négocier avec eux
pendant quatre ou cinq semaines-trop long-
temps peut-être-dans l'espérance d'arriver
à un modus vivendi, car je savais que le gou-
vernement anglais les pressait beaucoup
pour avoir leurs vaisseaux. Je lirai à mon
ami le mémorandum du 13 octobre, après
avoir essayé plusieurs fois de leur faire
accepter leur contrat.

M. H. et A. Allan, de Glasgow, écrivirent une
lettre disant que leur maison de Glasgow leur
fa!sait savoir que les demandes de transports de
la part du gouvernement anglais étaient si pres-
santes qu'ils seront dans la nécessité de retirer
leur offre de samedi dernier de faire naviguer
des steamers entre Liverpool et Saint-Jean via
Moville et Halifax pour le transport das malles.
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énoncé porte que la compagnie Elder- Skr ADOLPIIE CARON: .Te voudrafs
Dempster n'a pas pu faire comme elle l'a- établir que l'on n'a pas atteint le but que
vait promis, ou comme je l'espérais, et cela, l'on voulait atteindre. J'admets avec l'ho-
pour les raisons déjà mentionnées. Mais norable ministre que lorsqu'il s'agit d'un ser-
en blâmant le gouvernement d'avoir choisi vice entre l'Angleterre et le Canada, le
cette compagnie, Il devrait se rappeler que port d'arrivée devrait être un port canadien ;
nous n'avions aucun choix. La compa- je désire tout autant, que l'honorable mi-
gnie Dominion n'a pas voulu faire de sou-, nistre établir un commerce canadien. Je
missions, et les Allan n'ont pas voulu exé- partage aussi son opinion relativement aux
cuter leur contrat. J'ai négocié avec eux taux différentiels absurdes Imposés par les
jusqu'au dernier moment, comme l'honorable assureurs aux navires qui suivent la route
député le verra par les documents. Fina- du Saint-Laurent et à ceux qui vont à Ha-
lement. ils ont offert de se rendre jusqu'à lifax et A Saint-Jean. Avec l'honorable
Portland pour une partie du service. Si député de Québec-ouest (M. Dobell), j'ad-
je m'étais cru libre d'aller à Portland, j'au- 1mets aussi qu'il est temps de placer une par-
rais pui faire un marché beaucoup meilleur ; 1 tie de nos capitaux canadiens dans les as-
mais en le faisant. j'aurais agi d'une manière surances des navires qui viennent au Ca-
absolument contraire non seulement à votre nada ou qui vont du Canada en Grande-
propre système, mais au système établi Bretagne. A mon sens, cela produirait un
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Je n'ai pas agi avec hâte ; j'ai fait tout ce par les amis mêmes de l'honorable député.
qu'on pouvait attendre d'un gouvernement Toutes ces compagnies de steamers préfè-
pour assurer au pays les services de la com- rent aller à Portland.
pagnie dont parle l'honorable député. La Sir ADOLPHE CARON : Pour leur car-compagnie Allan a proposé de donner un ,
service de steamers entre Liverpool et Port- gaison .
land via Moville et Halifax avec tels steam- Le MINISTRE DU COMMERCE: 'Oui.
ers que le gouvernement anglais leur laisse- A maintes reprises elles ont offert de faire
rait. Mais nous n'avons pas cru. devoir le service pour un prix moindre, s1 nous
abandonner notre propre port d'hiver de leur permettions d'aller A Portland. Mals
Saint-Jean et retourner à Portland. Je dé- notre but est d'établir des ports canadiens.
sire appeler l'attention de l'honorable député 'Nous sommes obligés de faAre quelques sa-
sur le fait qu'il n'est pas justifiable de dire criic-es ;ou. sommes obligés de payer
que la ligne Elder-Dempster est une ligne beaucoup plus ou d'accepter un service très
brisée quels que puissent être ses défauts, intérieur. Entre autres difficultés qui nul-

Sir ADrOLPHE CARON: C'est une ligne sent à ce service, Il y a un fait que connais-
lente. sait bien l'honorable député et tous ceux

qui ont examiné la question. C'est que
Le MNINSTRE DU COMMERCE : Mals es compagnies Daesuramce britanniques.

l'honorable député sait que la compagiie pour des raisons cnnups delles seules,
Elder-Dempster a envoyé à Montréal de fixé des taux différentiels élevés, et,
steamers magnifiques et de grand prix. Je N mon avis, Injustes, contre Saint-Jean et
crois qu'ils sont beaucoup plus grands Halifax. Elles ont Imposé des taux beau-
que ceux qu'elle avait envoyés aupara- coup plus élevés sur les navires partant de
vant. En ce qui concerne le commerce; Portland et faisant escale à Halifax. cela
du Saint-Laurent, cette compagnie, dans constitue, en soi, un obstacle très sérieux.
une grande mesure, al préparé les voies aux Toutefois, toute la question appelle notre
grands navires. Il est vrai que c'était des attention, et tout autant que le voudrait
steamers destinés au service du fret Plutôt l'honorable député (sir Adouphe Caron), je
quà celui (les voyageurs. -Mais il ne s'agis- i désire avoir un meilleur service.
sait pas de choisir entre les compagnies Je voulais dire ceci à l'honorable dqputé
Elder-Dempster et Allaà. C'est ce que je d'York (I. Foster): Nous devons nous rap-
n'ai pas fait. Il s'agissait, dans les cir- peler, je crois, qu'en 1896. lorsque nous
constances, d'avoir une ligue de steamers. sommes arrivés au pouvoir, les Allan et
ce que l'honorable député oublie. Le gou-, M. HEuddart qui, si je ne me trompe, étaient
venement anglais avait pris presque tous 'les seuls soumlssonnaires. ne nous avaient
les navires disponibles pour des fins de trans- pas fait une soumission raisonnable. Voici
port. Il est vrai que deux steamers, le tout ce qu'ils ont offert: Si nous accordions
Yola et l'Ashanti, ont fait de mauvaises tra- quatre ou six mois pour examiner la ques-
versées ; mals ceux des Aia avaient été ton. il nous diraient au bout de cette pé-
presque aussi lents. Ils ont fait la traversée riode s'ils pourraient ou non accepter l'en-
en treize jours en plus d'une occasion. treprise. lis voulaient qu'il leur flt per-

Sir ADOLPHE CARON : Non, mis de colporter notre offre, et d'en retirer
tout ce qu'ils pourraient; et, dans le cas

Le MINISTRE DU COMMERCE : J'aioù le contrat ne leur conviendrait pas, Ils
Ici les chiffres. Le unzidian a pris 13 jours, ne seuteraiennas. Dn lur lett
l heures et 45 minutes à faire un voyage s ont posé une foule de conditions, qui au-
à destination de l'ouest. Toutefois. Je ne raient annulé les chances que nous avions
nie pas que le principal anoncé de l'honora-, d'obtenir un service rapide.
bc détuté ne soit exact en substancep le;doeI
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effet merveilleux sur les assureurs anglais teille. projet qui ne s'est jamais réalisé et
et ferait baisser les taux. C'est, d'aprés lui a causé beaucoup d'ennuis Ï mon ho-
moi. le seul moyen que nous ayons de mettre norable ami de Québec-ouest. Il a été éloi-
fin à ces taux différentiels, qui sont aussi gué de ses électeurs durant toute l'année
injustes. dernière, ou durant un an et 'deui car toutes

L'honorable ministre a dit que les Allan 1e six semaines, il a dû se rendre en Au-
avaient pris quatre mois pour décider s'ils gleterre pour voir Ï- ces steamers. La seule
allaient acepter l'entreprise. Je déclarerai chose que nous en ayons vue, c'est le gaba-
que ce qu'il dit l n'est pas tout à fait exact, rit que l'on a dans le corridor de la
s'il veut bien m'excuser de parler ainsi. Chambre. Les comuerçints de Montréal se
On a inséré une clause dans le contrat que sont moqués de tome la chose comme d'li
âe gouverneieit de sil Charles Tupper projet absurde, irréalisable. Ce sont li les
avait signé avec les Allan - faits. Le -- ay sait que la cause du retard

apporté .1 l'établissement de la ligue rapide,
Le MINISTRE DU COMMERCE : Je c'est que le chef du gouvernement a refusé

n'ai jamais entendu dire qu'il eût signé de conseiller Son Excellence de signer un
de contrat. excellent contrat; tandis que, s'l l'avait si-

gué itit aurions 'depuis deux ans une ligne
Sir ADOLPHE CARON: Non. j'ai voulu le steamers rapides au lieu d'avoir, comme

dire : qu'il se proposait de signer. L'hono- aujourd'hui, 1 compter sur des steamers qui
rable ministre sait pourquoi le contrat n'a prennent dix-neuf jours à traverser l'Atlan-
pas été signé. On l'avait préparé. les par- tioue.
ties contractantes l'avaient discuté, et l'on Le service loStai, à mon sens, est de la
était convenu de toutes les conditions. pns Importance. Nous savons tos
a inséré la clause relative aux quatre mois que le coîuînerce n'aime pas les innovations.
à la demande des Allai. qui on-t dit Si Nous savons que lorsque les commerçants
nous signons aujourd'hui un contrat avec adoptent une route Ils l'abandonnent rare-
le gouvernement du Canada, nous serons uent. Le commerce suit une route, et l'a-
à la merci des grandes compagnies de che- l>andonne très rarement pour une nouvelle.
min de fer (le ce Pays. Nous voulons faire Quand les cotutuerçants voient qWils peu-
nos conditions avec les eotnpagnies de che- vent envoyer leurs lettres le l'autre côté de
min <le fer. et. « cette tin nous demandons l'Atlantique en cinq ou six jours par une
un délai de quatre mois avant de signer le ligne américaine, ils adoptent cette ligue.
contrat. " L'honorable ministre sait mieux Or, pourquoi payer $150,00O à la compa.
que tout autre que les Allan ne deman- gnie Elder-Dempster ? Pourquoi ne pas an-
daient pas ài faire des arrangements avec nuler Immédiatement ce contrat? L'honora-
des ma:isons d'Angleterre ; leurs moyp'ns bic ministre it qu'il est de mon avis en ce
sont tout à fait sutisants pour leur per- qui concerne l'interprétation du contrat ; Il
mettre de construire une flotte et d'exé- e
enter tout contrat qu'ils peuvent désirer deavcmiq'nerueceota,
conclure. or'qu'il eutî drsrer la compagnie est limitée à huit jours, et

agent, H. Dunlop, est allé voir le haut vo e amnt'at Im e a oque,
commissaire. alors sir Donald A. Smith, et sauf dn cntou du as, avcom ie n'a
lui a déclaré qu'il était prêt à abandonnercontrat.
la clause (les quatre mois et à conclure un Pourquoi ne pas Imposer l'amende Im-
contrat sans cette restriction. Mais l'on diatement après. chaque traversée, lorsque
a cotis une erreur.a commis conseil-r le -contrat donne au ministre le pouvoir deSon Excellence. sur l'avis de ses le faire ? Cela porterait ces gens ou à aban-lers constitutionnels. a jugé à propos de ne donner leur contrat, ou à améliorer leur ser-
pas signer ce contrat, parce que le gouver-
nenent actuel s'imaginait qu'il allait en pas des avantages de l'argent u'il pale, Mals
ser' un bien meilleur. Le pays voit mainte- on fait mal, Je croîs, de laisser croire aux
nant le brillant suees qu'ils ont obtenu, et habitants d'Angleterre qu'ils doivent en-
cet état le choses prouve si -le gouverne- voyer leurs lettres par une ligne américaine,
ment actuel a eu raison, ou si le chef de l'an- lorsque 'le Canada paie un montant si con-
cien gonvernement, sir Charles Tupper, a sidérable pour le maintien d'une lgne cana-
eu raison lorsque aprés avoir quitté le pou- dienne. Ils nous prennent pour des hom-
voir. connaissant l'importance de cette ligne mes qui n'ont pas le sens des affaires ; lors.
pour le commerce du Canada. connaissant que nous laissons le gouvernement payer
son Importance pour la bonne réputation de $150,000 par année pour faire transporter
la navigation (lu Saint-Laurent, Il a écri-t au des lettres qui ne passent jamais par cette
très honorable chef du cabinet du jour pour ligne, Il faut quatorze jours, treize jours,
lui demander d'engager ses collègues à cor- douze jours, quinze jours, seize Jôurs, dix-
sellier à Son Excellence de signer ce contrat. euf Jours aux steamers pour faire le
L'honorable premier ministre a refusé, en v g
disant que son gouvernement allait conclure
un bien meilleur contrat. Ce "bien meilleur Le MINISTRE DU COMMERGE Il n'y
contrat " avait trait. ne -vous en déplaise, a que deux cas où les steamers ont pris un
aux steamers rapides faits en goulot de bou- temps aussi long à faire la traversée: une

Sir ADOLPHE CARON.
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fois, ils ont pris quatorze jours, et une autre
fois, dix-neuf jours.

Sir ADOLPHE CARON : Or, cela corro-
bore mon argument portant que l'on devrait
annuler le contrat immédiatement et imposer
une amende.

L'honorable ministre a dit, ce que je suis
prêt à admettre, que la ligne Elder-Demp-
ster est une ligne de fret, et rien de plus.
Cette compagnie a construit ses navires
presque dans l'unique but de transporter
du fret. Les derniers steamers sont d'un
énorme tonnage, mais Il ne sont pas cons-
truits pour la rapidité. Si nous devons sub-
ventionner une ligne pour le transport de la
malle, il nous faut voir à ce qu'elle puisse
rivaliser avec les lignes rapides des Etats-
Unis. Je laisserai à l'honorable directeur
général des Postes lui-même le soin de dire
si les lettres envoyées du Canada en Grande-
Bretagne ne sont pas expédiées par les
Etats-Unis. Autrefois, J'ai vu des relevés
indiquant que l'on envoie une partie consi-
dérable des lettres par les Etats-Unis. Quant
à celles qui viennent de la Grande-Breta-
gne, je crois qu'elles arrivent toutes par
cette voie, sauf celles qui n'ont aucune im-
portauce en ce qui concerne la distribution.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-
ing) : Si, d'après mon honorable ami (slr
Adolphe Caron), nous ne devons accorder
cette subvention qu'à des navires assez ra-
pides pour faire le service postal, alors, je
crains que les lignes mentionnées par l'hono-
rable député ne puissent pas faire ce service.
Il est admis que l'on envoie via New-York
une grande partie des lettres, mais cet état
(le choses existait aussi lorsque les Allan
avaient cette entreprise.

Sir ADOLPHE CARON : Pas dans la
même mesure.

Le MINISTRE DES FINANCES : Peut-
être, mals, le service est devenu de plus en
plus efficace, tandis que le service canadien
ne s'est pas amélioré sensiblement si on le
compare Ù, celui qui se fait via New-York ;
et je comprends parfaitement la difficulté
qu'll y a de rivaliser avec New-York. Même
lorsque les Allan avaient l'entreprise, la
plus grande partie des lettres passeit par
New-York.

Sir ADOLPHE CARON : Non, pas la plus
;grande partie.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il y a
certaines matières postales, les paquets, que
l'on est obligé d'envoyer par nos steamers.

Sir ADOLPHE CAR)N : Et d'autres ma-
t1ères.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il n'y a
aueune période, depuis dix ans, où l'on
puisse comparer le service postal entre la
(îraude-Br'etagne, Montréal, Halifax et
Saint-Jean, avec celui de New-York, et, né-

cesesairement, on envoie les lettres via New-
York. Puis, il y a .une autre raison que l'on
ne devrait pas oublier, car elle explique
pourquoi l'on envoie des lettres par New-
York : c'est que presque chaque jour, un na-
vire quitte ce dernier port. Lorsque l'on
écrit une lettre le lundi, on n'attendra pas
jusqu'au jeudi ou jusqu'au samedi pour l'en-
voyer par le Canada. Le jour même où
notre malle canadienne part, un grand nom-
bre de gens mettront "via New-York" sur
leurs lettres, parce qu'ils croient que leurs
lettres se rendront plus rapidement à desti-
nation. La ligne Elder-Dempster n'est pas
une ligne très rapide, mais je regretterais
que dans le cours (le cette discussion un ho-
norable député dit quelque chose de nature
à jeter un blâme sur cette compagnie. Cette
compagnie a fait beaucoup dans l'intérêt du
commerce canadien. Je vois dans les jour-
naux que la Compagnie Elder-Dempster
vient d'ajouter à sa flotte un nouveau navire
de 12,000 tonneaux, le plus gros navire qui
fréquente nos eaux.

A l'époque où mon honorable ami, le mi-
nistre du Commerce, a passé ce contrat, la
ligne Elder-Dempster était la seule sur la-
quelle on pouvait compter. Ce n'était pas
une lutte entre la compagnie Elder-Demps-
ter. les Allan et la compagnie Dominion. Il
s'agissait de savoir si nous devions avoit
la ligne Elder-Dempster, ou rien. Pendant
un certain nombre d'années, nous avons eu
un service postal canadien entre le Canada et
la Grande-Bretagne, et ce n'était pas seule-
ment un service postal, mais, dans l'intérêt

- otre commlre- nous désirions établir
des communications par steamers. Il serait
très malheureux, à mon avis, d'abandonner
ce service, et quand bien même nous aurions
un pauvre servce pendant deux ans, je pré-
tends que cela vaudrait mieux que de mettre
fin aux communications établies entre le Ca-
nada et la Grande-Bretagne. Lorsque l'ho-
norable ministre du Commerce m'a soumis
la proposition des Allan. je me rappelle très
bien qu'ils devaient continuer le servce, si
on leur permettait de faire de Portland un
des ports d'arrivée. Les deux gouverne-
ments avaient posé le principe que nous
n'accorderions pas cette subvention à cette
compagnie de steamers qui n'établirait pas
son port d'arrivée au Canada, et en agissant
ainsi, nous tAchions de donner une direction
au commerce. Il ne s'agissait pas pour nous
de savoir ce que les lignes avaient pu faire
dans le passé, ou ce qu'elles feraient à l'ave-
nir. Sans aucun doute, les Allan ont fait
beaucoup pour le commerce du Canada, mais
à cette époque, à cause des besoins qui se
faisaient sentir en raison de la guerre Sud-
africaine, les Allan n'ont pas pu accepter
nos conditions, et il nous a fallu accepter le
service de l'Elder-Dempster, ou ne rien
avoir. Il s'agissait de savoir si nous devions
avoir un service. Bien qu'il f(ût peut-être
un peu lent, Il valait mieux que rien, et nous
avons passé un contrat pour l'établissement
d'un service entre le Canada et la Grande-
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Bretagne, empêchant ainsi qu'il ne fût dis- gaie, on devrait l'exécuter dans toute son
continué. intégrité.

Sir ADOLPHE CARON: Il a été discon-
tinué. La malle ne passe pas par ces lignes.
L'honorable ministre connaît très bien la
coutume établie aujourd'hui au Canada. Un
certain jour, des gens écrivent leurs lettres
pour la Grande-Bretagne

Le MINISTRE DES
coutume n'existe plus.
chaque jour les lettres
Grande-Bretagne.

FINANCES: Cette
Les gens écrivent
qu'ils envoient en

Sir ADOLPHE CARON : Parce que nous
avons des navires qui ne peuvent pas du
tout faire ce service. Je ne veux pas dépré-
cier la ligne Elder-Dempster. L'honorable
ministre a dit qu'elle avait fait beaucoup
pour le commerce du Canada. Alors, utili-
sons-la pour les fins auxquelles on l'a des-
tinée. N'employons pas la ligne Elder-
Dempster pour transporter la malle, lorsque
ses navires prennent dix-neuf jours à faire
la traversée.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Ce n'est
pas très juste. Cela n'est arrivé que dans
un cas.

Sir ADOLPHE CARON : Si l'honorable
ministre est en mesure de prouver que les
matières postales à destination de la Grande-
Bretagne peuvent traverser l'Atlantique sur
ces navires, je suis prêt à abandonner la dis-
eussion, mais il est impossible que l'hono-
rable ministre nie que, dans les conditions
actuelles, nous ne puissions pas nous atten-
dre à envoyer les matières postales par ces
navires, mais que nous devons nous attendre
à ce que presque toute la correspondance
échangée entre la Grande-Bretagne et le
Canada continue à passer comme aujour-
d'hui par les lignes américaines. S'il en est
ainsi, comment peut-on justifier ce paiement
de $150,000 par année à la compagnie Elder-
Dempster ? Le service n'est pas Interrompu.
La Compagnie Allan fait chaque année des
améliorations. et n'eût été la guerre malheu-
reise du Sud-africain, elle aurait mis sur sa
ligne ses plus beaux steamers, et nous au-
rions eu l'avantage de ces améliorations umo-
dernes ; nous aurions aussi profité des soin-
mes considérables dépensées par la ligne
Dominion pour son service entre la Grande-
Bretagne et le Canada. Mais ce sur quoi
j'insiste et ce que je veux faire expliquer,
si l'on peut donner des explications, ce sont
les raisons qui obligent le Canada à payer
$150.000 pour transporter des matières pos-
tales qui ne passent pas par la ligne Elder-
Dempster. Le peuple canadien tiendra les
honorables ministres responsables de la ma-
nière dont ils dépensent cet argent; c'est
une des choses au sujet desquelles il exi-
gera des explications lorsqu'ils se présente-
ront devant lui. On devrait annuler immé-
diatement ce contrat, et Imposer l'amende
sans retard. Quel que soit le contrat con-
clu entre le gouvernement et cette compa-

M. FIELDING.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Le zèle
qu'il montre pour la ligne Allan fait un
peu oublier à l'honorable député l'état actuel
de la question. Il a fait allusion à deux
mauvaises traversées, l'une faite par le Yola
et l'autre par l'Ashanti, mais la moyenne de
la vitesse serait très peu en faveur des Allan,
comparativement à la ligne Elder-Dempster,
si l'on tient compte de leur passé. J'ai ici
un relevé du service de la ligne Allan de
181)5 à 1896. De Moville à Halifax, la moy-
enne a été de 10 jours et 10 heures en 1895,
et d'Halifax à Moville, elle a été de 9 jours,
6 heures et 22 minutes. En 1897, la vitesse
moyenne de la ligne Allan de Moville à Ha-
lifax a été de 10 jours et 22 heures. C'est
là, je crois, tout autant que la moyenne de
la ligne Elder-Dempster, sauf ces deux mau-
vaises traversées dont j'ai parlé. Leur moy-
enne d'Halifax à Liverpool a été de 9 jours
et 22 heures.

Je ferai observer en passant que la ligne
Beaver a fait bien mieux apparemment, en
1898, que n'a fait la ligne Allan. D'Hali-
fax à Moville, sa moyenne a été de 8 jours
et 19 heures ; et de Moville à Halifax, elle
a été de 10 jours, 3 heures, contre 10 jours
et 22 heures. Il n'y a aucun doute que pen-
dant plusieurs années, nous n'avons pas en
de bon service postal; mais le dirai à l'ho-
norable député qu'en 1895-96 et en 1896-97,
il n'y a eu aucune amélioration. Les pre-
mières améliorations, c'est la ligne Beaver
qui les a faites. Chose assez singulière la
ligne Beaver a fait un meilleur service que
la ligne Allan pendant ces deux années.

Sir ADOLPHE CARON : Les Allan cons-
truisaient leurs nouveaux steamers.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Mais
Ils n'ont pas voulu nous les donner. J'au-
rais été heureux de les prendre, si j'avais
pu les obtenir.

Sir ADOLPHE CARON : Naturellement,
Ils ne pouvaient pas prévoir la guerre Sud-
africaine. mais même dans ce cas, mes ren-
seignements sont tirés de leurs propres livres.
et lorsque l'honorable ministre (sir Richard
Cartwright) parle de mon zèle pour la ligne
Allan, je puis lui dire que je suis tout à fait
impartial à ce sujet. La comparaison que
j'ai faite entre cette ligne et la ligne Elder-
Dempster prouve que je cite simplemênt des
faits sans pencher ni d'un côté ni de l'autre.
Il ne m'a pas été donné de voir les relevés
que l'honorable ministre possède, mais d'a-
près les livres des Allan. Il parait que leur
moyenne a été d'un peu moins de 10 jours.
L'honorable ministre cite la moyenne de la
ligne Elder-Dempster en mettant de côté
tous ses navires de faible vitesse. Il dit que
nous ne tiendrons pas compte des 19 jours
ou des 14 jours, mais il base une moyenne
sur ses meilleures traversées, puis il dit
qu'elle a été de bien près aussi considérable
que celle des steamers de la ligne Allan.
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J'ai pris la moyenne de cette dernière ligne
pour chacun de ses navires, et je l'ai prise
pendant les années où ils ont fait le ser-
vice, mais le ministre du Commerce (sir Ri-
chard Cartwrlght) met de côté 1'Ashanti et le
Yola.

Le MINISTRE DU COMMERCE : J'ai Ici
la moyenne de la vitesse des navires, y com-
pris le Yola et l'.As1anti, et la moyenne réelle
est de 10 jours, 13 heures et 36 minutes. Le
temps net comme on l'appelle est de Il jours,
11 heures et 40 minutes. Cela va depuis le
12 novembre à la fin de la traversée du Yola.
Je donnerai û, l'honorable député (sir Adol-
plie Caron) le bénéfice des traversées de 14
et de 19 jours, et il verra que la différence
est fort petite.

Sir ADOLPHE CARON : Comment cela
est-il possible ? Il y a une traversée de 19
jours, 16 heures et 30 mi-nutes, une autre
de 14 jours, deux traversées de 13 jours, une
de plus de 12 jours, deux de plus de 10 jours,
puis cinq entre S et 9 jours.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je vais
passer la liste à. l'honorable député (sir Adol-
phe Caron.)

Sir ADOLPHE CARON: Je suis bien
prêt à prendre la parole de l'honorable mi-
nistre, mais mes chiffres sont empruntés
aux livres des Allan, et ils doivent être ex-
acts. En tout cas, l'honorable ministre doit
admettre que la moyenne de la ligne Elder-
Dempster est bien moindre que les moy-
ennes réunies des lignes Allan et Dominion.

Le 31INISTRE DU COMMERCE : A mon
avis. la moyenne de l'Elder-Dempster est
aussi bonne que celle des Allan, mais pas
tout à fait aussi bonne que celle de la ligne
Dominion.

Sir ADOLPHE CARON: L'entreprise
éta'it donnée aux lignes Allan et Dominion,
et si vous prenez leurs moyennes réunies,
vous verrez que mon chiffre de moins de dix
jours est exact. Cela détruira l'argument
apporté en faveur de la ligne Elder-Demp-
ster.

Le MINISTRE DU COMMERCE : J'ai Ici
un état indiquant que la moyenne de vitesse
de dix-huit voyages, en exceptant l'A8hantit,
qui a été virtuellement désemparé par la
tempête, a été de 10 jours, 1 heure et 25
minutes. Il est parfaitement vrai que la li-
gne Elder-Dempster ne peut pas rivaliser
avec les lignes Allan et Dominion réunies, et
je désirais beaucoup que la ligne Allan ou
la Dominion se réunit à l'Elder-Dempster,
mais elles ne l'ont pas voulu pour des rai-
sons d'Etat, je suppose.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : J'appelle l'attention de mon
honorable ami (sir Adolphe Caron) sur le
contrat dont 41'-a parlé, relativement à ce
qu'il a bien voulu appeler la ligne rapide,
contrat que l'ancien glouvernement avait
l'intention de passer avec les MM. Allan.

L'honorable député (sir Adolphe Caron) a
porté la Chambre à conclure que les navires
de cette compagnie devaient filer à une vi-
tesse moyenne d'environ vingt nouds à
l'heure.

Sir ADOLPHE CARON : Je n'ai pas par-
lé de vitesse.

M. FOSTER : Il n'a jamais mentionné de
vitesse.

Sir ADOLPHE CARON : Je n'ai jamais
parlé de vitesse, comme le savent tous ceux
qui m'ont entendu, pour la simple raison que
je ne diseutais pas cette partie du contrat.
J'ai parlé de la clause relative aux quatre
mois.

Le MINISTRE iDE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Si l'honorable député aban-
donne ce sujet, je n'en parlerai pas.

Sir ADOLPHE CARON : Je n'abandonne
rien.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : SI l'honorable député ne
parle pas de la vitesse, je ne prendrai pas le
temps de la Chambre à discuter cette ques-
tion. J'appelle l'attention sur la clause re-
lative aux quatre mois, et je me contente-
rai de lire ce que les Allan ont dit à ce sujet
lorsque mon très honorable ami (sir Wilfrid
Laurier) est arrivé au pouvoir. Le 9 juin,
avant que les membres du cabinet actuel
fussent assermentés. les Allan ont écrit à
feu l'honorable M. Ives, alors ministre du
Commerce :

L'entreprise projetée dépassera de beau:oup en
Importance tout service existant entre la Grande-
Bretagne et le continent américain. Elle com-
portera la dépense de beaucoup de capitaux, le
changement de la compagnie Allan en une com-
pagnie établie en vertu des actes relatifs aux res-ponsabilités limitées, et la conclusion de plu-
sieurs négociations Importantes. Nous avons lieu
de croire que nous n'éprouverons aucune dliffi-
culté Insurmontable à compléter les arrange-
ments financiers et tous les autres arrangements
nécessairez dans les quatre mois qui précéderont
l'acceptation de cette offre ; mais dans le cas où
nous ne pourrions pas le faire, en raison de quel-
que circonstance imprévue,, nous nous réservons
la liberté de renoncer au contrat à la fin de cette
période.

Lorsque le gouvernement actuel est arrivé
au pouvoir, voici ce que la compagnie a dit
au sujet de cette condition relative aux qua-
tre mois

On a accepté notre soumission sujette aux con-
ditions suivantes :

1. Nous devons avoir, à compter de la date de
la conclusion du contrat, quatre mois pour orga-
niser une compagnie avec les capitaux néces-
saires, et pour terminer certains arrangements
nécessaires. Dans le cas où nous ne pourrions
pas réaliser notre projet, en raison de quelque
circonstance imprévue, nous devons être libres
de renoncer au contrat sans amende.

C'est précisément ce que le ministre du
Commerce (sir Rich-ard Cartwright) a dit,
savoir. qu'ils avaient quatre mois pour an-
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nuler le contrat s'ils n'organisaient pas la
compagnie comme ils se le proposaient.

Sir ADOPIIE 'CARON : Il n'était pas né-
ce-ssaire que le ministre de la Marine et des
Pêcheries se levât pour répéter mot pour
mot les paroles du ministre du Commerce,
si c'était là tout ce qu'il avait à dire. Si
I honorable ministre (sir Louis Davies) veut
continuer à lire dans le livre qu'il tient à la
main, il y verra que M. Dunlop est allé trou-
ver lord Stratheona et lui a dit que la coi-
pLagie était prête à abandonner la clause
relative aux quatre mois. .'ai d.it pourquoi
l'on avait insisté .sur ces quatre mois. Ce
n'était pas du tout 'pour donner aux Allai
le temps- de faire des arrangements finan-
eiers. car les Allan avaient tous les capitauxlZ
qtu'il leur fallait pour construire tous les na-
vires dont ils avaient besoin, mais c'était
paree qu'ils n'avaient pas conclu d'arrange-
ments avec les grandes compagnies de che-
nins de fer. et avant de passer le contrat
avec le gouvernement ils voulaient du temps
pour compléter ces négociations. Le minis-
tre de la Marine et des Pêcheries trouvera
iela dans la correspondance.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
l'ECH[ERIES : Je ne saurais y trouver la

contirmation de ce que dit l'honorable dé-
puté isir Adolphe Caron). La lettre que j'ai
citée est une lettre signée par Andrew Allan
en son nom et -au nomî des autres membres
de la compagnie Allan.

M. FOSTER : En examinant la question
des amenies, je ne crois pas que l'on doive
offrir de trop grandes sympathies à la com-
pagnie Elder-Dempster. parce que les navi-
res les plus rapides ont été enlevés, et je
suppose que ceux que le gouvernement an-
giais :. pris ont rapporté un assez fort mon-
tant . la compagnie. La compagnie ne perd
rien parce que l'on a enlevé les navires les
plus rapides. et je ne crois 'pas qu'elle doive
échppmer à l'amende. vu le très pauvre ser-
vice qu'elle donne. lorsque nous le compa-
rons à ce que le contrat exige.

Un autire point. pour répondre à mon hono-
rable ami, le m-inistre de la Marine et des
Pécheries. Il semble objecter beaucoup aux
Allan, compagnie très solvable

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : L'honorable député ne de-
vrait pas dénaturer ce que j'ai dit. Je n'ai
aucunenment objection aux Allan. et je n'eu
ni formulé aucune.

M. FOSTER : Il semble avoir une très
forte objection ft ce que les Allan jouissant
d'une grande iéputation en ce qui concerne
la construction des navires, depuis des an-
nées dans les affaires et reconnue pour sa
fidélIté à exécuter ses contrats, il semble,
dis-je. avoir une très forte objection à ce
que cette compagnie ait quatre mois pour
compléter ses arrangements ; mais il n'a
aucune objection à accorder l'entreprise i
un simple courtier maritime, et à lui donner

Sir LOUIS DAVIES.

presqu'un délai de trois ans pour colporter
son contrat dans les rues de Londres.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P-ECIIERI'ES : L'honorable député a gran-
dement tort de dénaturer ainsi ce que j'ai
dit. .le n'ai aucune objection aux Allan, au
contraire, autant que l'honorable député. je
suis en faveur des Allan. J'ai dit qu'ils
avaient écrit au gouvernement actuel décla-
rant que, s'ils comprenaient bien leur con-
trat, ils avaient un délai de quatre mois
pour organiser leur compagnie, et que, dans
le cas où ils échoueraient, ils 'devaient avoir
le privilège, à la fin des quatre mois, de re-
noncer au contrat sans aucune amende. Je
me suis simplement contenté de lire la
clause à la Chambre.

M. FOSTER : Et pourquoi l'honorable dé-
puté a-t-il alrporté cet argument ? Simple-
ment pour prendre le temps de la Chambre,
o-u il l'a apporté pour faire voir que nous
n'avions qpas passé un contrat sérieux, et
que. en conséquence, MM. Allan avaient le
droit d'y renoncer, parce qu'ils n'auraient
pas réussi à faire d'arrangements dans ee
délai de quatre mois, bien que, plus tard. le
gouvernement eût donné à M. Petersen, sim-
'ple courtier maritime. un délai de dQux ans
Pour chei'cher à le vendre à Londres. ce qu'il
n'a pas réussi à1 faire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Aucun contrat n'a été passé
avec les Allan.
Service à la vapeur tous les quinze jours

entre Saint-Jean et Liverpool, Grande-
Bretagne, pendant l'hiver de 1900-t, pas
moins de dix voyages aller et retour.... $20,000
M. FOSTER : Qui fait ce service ?
Le MINISTRE DU COMMERCE : Ce ser-

vice n'a virtuellement pas été fait comme
service distinct depuis quelques années.

M. FOSTER : Le crédit n'a-t-il pas été
dépensé ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : On a
dépensé l'argent dans le cas de la ligne
Beaver en 1898-9. On a demandé $L000l
de plus pour aller de Saint-Jean à Halifax,
mais rien n'a été fait. Ce service-ci se
fait spécialement entre Saint-Jean et Li-
verpool. Ce crédit figure ici comme crédit
supplémentaire. et on ne l'emploiera proba-
bleient pas. L'an dernier, le service a été
fait par la ligne Elder-Dempster.

M. FOSTER : Mon honorable ami a-t-il
l'intention d'employer ce crédit l'année pro-
ehaine ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il est
très possible qu'il me faille l'employer, dans
le cas où nous aurions un service plus satis-
faisant.
Service à la vapeur entre Halifax, Saint-

Jean, Terreneuve, et Liverpool, du 1er
juillet 1900 au 30 juin 1901............ $20,000
M. FOSTER : Qu'a-t-on fait l'année der-

nière ?
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Le MINISTRE DU COMMERdE: La
compagnie connue sous le nom de "Com-
pagnie de steamers du Canada et de Terre-
neuve" avait coutume de faire ce service.
Cette année, elle a dû en charger la Compa-
gnie Furness-Withy et Cie.

M. FOSTER : En quoi consiste ce ser-
vice ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Les
steamers vont d'Halifax à Saint-Jean, Terre-
neuve, puis à Liverpool, et reviennent au
premier port.

M. FOSTER : Combien font-ils de voyage ?
Le MINISTRE 'DU COMMERCE : Ils

partent tous les dix-sept jours.
M. FOSTER: Est-ce un service de fret ?
Le MINISTRE DU COMMERCE:

à tous égards.
M. FOSTER: Pourquoi cela ?

Oui,

Le MINISTRE DU COMMERCE: C'était.
dans une grande mesure, pour encourager
les communications avec Terreneuve.

M. FOSTER: N'avons-nous pas de meil-
leures communications avec Terre-Neuve
par voie de Sydney-nord ? Ce service, d'a-
près l'honorable ministre, vaut-il l'argent
qu'il coûte ?

lie MINISTRE DES FINANCES (M.
FieIdfng) : C'est virtuellement un service
de fret entre Halifax et la Grande-Bretagne.
Les steamers de la ligne Elder-Dempster
arrêtent à Halifax pour la malle, mais pren-
nent très peu de fret.

ÏM. McDOUGALL: Comment se fait-il
que le gouvernement refuse de subventionner
le service qui rapporte beaucoup d'avanta-
ges aux cultivateurs et aux producteurs de
la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile du Prince-
Edouard ? Jusqu'ici, ce service n'a pas reçu
un seul dollar de ce parlement. Je puis
comprendre que le ministre du Commerce
s'occupe très peu de cette question, mais
je me saurais comprendre pourquoi le minis-
tie des Finances refuse d'accorder aux
steamers qui font ce service, bien qu'ils se
relient au chemin de fer de Terreneuve,
la subvention que l'on donne à d'autres
steamers qui font des services analogues.
Ces steamers transportent au marché de
Terreneuve une grande quantito de bestiaux,
de beurre, de fromage et d'autres produits
agricoles de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile
du Prtnce-Edouard. Is ·transportent 'la
malle trois fois par semaine aller et retour
entre le port de Sydney-nord et le port de
Saint-Jean, Terreneuve, et aux endroits si-
inés sur le chemin de fer de Terreneuve.
Bien que ce service se fase depuis trois ou
quatre ans, et que le pays en retire beau-
coup d'avantages, on en retirerait encore
de plus grands si l'on ne faisait pas de
distinctions à son détriment. Voici un
steamer subventionné pour transporter seu-
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lement une fois tous les quinze jours le fret
d'Halifax au port de Saint-Jean, Terre-
neuve, et. si j'ai bien compris l'honorable
ministre du Commerce, ce steamer est sub-
ventionné pour transporter la malle. Les
gens ne reçoivent ce courrier qu'une fois
tous les quinze jours. et il n'est peut-être
pas expédié par ce bateau, à moins que
ce ne soit à l'insu de ceux qui envoient les
matières postales. Ces gens préféreraient
naturellement envoyer leurs lettres-par le
steamer qui fait le servle trois fods par
semaine entre Sydney-nord et Port-au-Bas-
que.

J'ai soulevé cette question l'année der-
nière et l'année précédente. et je serais
curieux de savoir comment l'honorable mi-
nistre peut s'excuser de ne pas accorder de
subsides à ce service. On a signalé la
question à ses prédécesseurs, et l'on avait
promis que quelles que fussent les subven-
tions accordées aux autres steamers trans-
portant la malle entre Halifax et Saint-
Jean, Terre-Neuve, l'on en accorderait une A
M. Reid. pour ce service entre Sydney et
Port-au-Basque ; mals, sans aucun doute,
l'arrivée au pouvoir <le mon honorable ami,
le ministre du -Commerce, a empêché l'ac-
complissement de la promesse faite par ses
prédécesseurs.

Le MINISTRE DU COMMERCE : On n'a
pas signalé à mon attention la promesse
faite par mes prédécesseurs.

M. McDOUGALL : Il y a trois ans j'ai
appelé l'attention de mon honorable ami sur
la chose.

Le MINISTRE DU COMMERCE: J'ai
constaté que l'ancien gouvernement a promis
une subvention de $20,000 à ce service d'Ha-
lifax à Saint-Jean, Terre-Neuve, sujet que
nous discutons maintenant.

M. McDOUGALL : C'était avant que le
service dont je parle fût établi. C'était le
seul service que l'on eût à cette époque.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je veux
bien tenir compte des demandes faites en
temps opportun, mais je ne saurais accorder
toutes les demandes qui nous viennent de
partout. Régle générale lorsqu'il s'agit d'ac-
corder des subventions, nous nous bornons
aux lignes, établies entre le Canada et les
pays du continent européen ou la Grande-
Bretagne, excepté lorsque des subventions
;ont accordées depuis un certain nombre
à'années.
M. McDOUGALL: Ce servIce-ci est très

iécessaire et mérite qu'on s'en occupe.
Le MINISTRE DU COMMERCE : C'est

peut-etre l'avis de l'honorable député, mais
l'on nous fait beaucoup d'autres demandes,
et nous ne pouvons pas les accorder toutes
en même temps.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il nous
erait tout à fait impossible de tenir compte
le toutes les promesses faites par les hono-
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rables membres de la gauche. Si l'honorable
député m'a fait observer que l'on avait fait
une promesse à cette ligne, la chose a échap-
pé à mon attention.

M. McDOUGALL: L'honorable ministre
était présent chaque fois que j'ai répété la
chose, et je l'ai fait tous les ans depuis
qu'il est au pouvoir.

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est
une promesse de plus ajoutée au nombre
considérable de promesses que les honorables
membres de la gauche ont faites lorsqu'ils
ne pouvaient pas les remplir.

M. McDOUGALL : Il n'a été permis de
remplir celle-ci qu'après l'entrée en fonc-
tions de mon honorable ami.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce qui
intéresse surtout les habitants des provinces
maritimes, ce ne sont pas les subventions,
mais les steamers; et puisque le service dont
parle l'honorable député a été régulièrement
et fidèlement fait sans ces subventions, je
ne vois pas en quoi le public en a beaucoup
souffert. Je ne blAme pas du tout l'entreprise
de M. Reid, entreprise digne d'éloges sous
tous les rapports.

M. McDOUGALL: Mon honorable ami
vuet-il me permettre de lui dire que, sou-
vent, on laisse le fret canadien au port dé
Sydney-nord, tandis que l'on transporte de
préférence le fret américain à Terre-Neuve ?
Nous ne saurions en blâmer la compagnie,
car elle n'a aucun contrat avec le gouverne-
ment, et, en conséquence, elle est libre de
transporter d'abord ce qu'elle croit préféra-
ble de transporter.

Le MINISTRE DES FINANCES: Si la
compagnie transporte le fret américain à
l'exclusion du fret canadien, c'est une très
pauvre raison à invoquer pour que nous
lui donnions une subvention.

M. McDOUGALL : Elle ne pouvait pas
transporter les deux espèces de fret, et il
lui a fallu donner la préférence au fret des
Etats-Unis.

Le MINISTRE DES FINANCES: Elle
n'y était pas tenue, à moins qu'elle ne le
voulût.

M. McDOUGALL: Oui, si elle désirait de
l'encouragement.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon
honorable ami est un bien piètre avocat.
Son énoncé tend à démontrer que cette coin-
pagnie cherche à établir des distinctions
contre le commerce canadien, et je ne crois
pas qu'une compagnie qui agit ainsi, puisse
demander une subvention à ce gouverne-
ment. J'aime à croire que mon honorable
ami se trompe. A mon avis, M. Reid ne
prendrait pas cette attitude. Il y avait pro-
bablement à cette époque quelque lacune en
ce qui a trait au raccordement entre le
steamer et les trains, et, sans aucun doute,
cette lacune a été comblée. J'admire beau-

M. FIELDING.

coup l'e'sprit d'entreprise de M. Reid, mais
si je comprends bien, il a passé avec le gou-
vernement de Terre-Neuve un contrat pour
faire ce service, et il n'y a pas le moindre
danger qu'il le néglige. En même temps,
il est possible qu'une question soit présentée
sous une forme telle que nous puissions ac-
corder une subvention.

On a déjà examiné la question, et je ne
veux pas qu'il soit compris que je porte un
jugement définitif sur cette affaire, car j'ad-
mire beaucoup l'esprit d'entreprise de M.
Reid. En outre, si je comprends bien, ce
bateau est payé pour chaque livre de ma-
tières postales qu'il transporte, de sorte qu'il
n'y a aucun grief sous ce rapport.

M. McDOUGALL : Je désire être bien
ecmpris. Si le steamer a laissé le fret ca-
nadien pour prendre le fret américain, cela
est dû à ce que, à cette époque, il avait plus
de fret qu'il ne pouvait en transporter. Il
avait manqué quelques voyages à cause de
la glace et laissé de côté le fret local, tan-
dis que celui des Etats-Unis, dont une
grande partie venait même de Minneapolis
et de Saint-Paul, était sans aucun doute
expédié en vertu de conditions spéciales, et
M. Reid, n'étant pas obligé de donner la pré-
férence au commerce canadien, a fait 'ce
que ferait tout homme d'affaires : Il a pris
le fret qu'il devait livrer le plus tôt possible.
Les steamers des autres lignes, allant aux
ports de Terre-Neuve et de Saint-Pierre, re-
çoivent des subventions et sont obligés de
transporter du fret canadien, ce qui les
empêche de donner la préférence au fret
étranger. C'est pourquoi je demande que
l'on accorde 'une subvention à cette ligne,
et, à mon avis, c'est une subvention très im-
portante, aux yeux de ceux qui envoient du
fret à Terre-Neuve.

M. GILLIES : Je n'ai que quelques mots
à dire à ce sujet. Je ne vois pas que l'on
puisse expliquer convenablement, au point de
vue des affaires, ce crédit de .20,000 destine
à un service de steamers entre Halifax et
Saint-Jean. Avant que fût établie, il y a
deux ou trois ans, la ligne Reid, comme on
l'appelle, l'on avait de grandes raisons de
subventionner ces vapeurs qui font le ser-
vice entre Halifax et Saint-Jean. Mais, si
le ministre examine cette question et m'é-
coute quelques instants, il admettra que j'ai
raison, je crois. A Halifax, aujourd'hui,
personne ne prendra le vapeur pour Sant-
Jean. Comment fait-on? On va par chemin
de fer à Sydney-nord, de là à Port-au-Bas-
que par vapeur-six heures-puis l'on se
rend par chemin de fer à Saint-Jean. De
Port-au-Basque à Saint-Jean, le voyage dure
moins de 24 heures; tout le voyage d'Hali-
fax à Saint-Jean dure 38 heures. Mais, en
prenant ce vapeur, -qui regoit une subven-
tion de $20,000, Il faudra 60 heures pour
faire ce voyage, soit une différence de 22
heures en faveur de la route de Sydney-
nord. L'honorable ministre, je suppose,
n'a pas examiné la question assez attentive-
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ment avant de demander son crédit ; mais,
après l'argument que j'ai apporté contre ce
crédit, je ne vois pas de raison au monde
pour l'accorder de nouveau.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'ho-
norable député (M. Gillies), il me semble,
ne voit pas ce dont il s'agit réellement en
cette affaire. Ce crédit est destiné virtuelle-
ment A un vapeur faisant le service entre
Halifax et Liverpool, Angleterre. Parce que
ce vapeur fait escale à Terre-Neuve, cela
n'enlève rien à la- valeur de ce service.

M. GILLIES : Mais c'est un vapeur spé-
cial qui fait le service entre Halifax et
Saint-Jean.

Le MINISTRE DES FINANCES: D'a-
près mon honorable ami, il ne fait pas con-
currence au service de M. Reid.

Sir ADOLPHE -CARON : On me dit qu'il
y a quelques instants, j'ai parlé de Munro
lorsque j'aurais dû dire Dunlop. Je vais lire
à l'honorable ministre (sir Louis Davis) ce
qu'il n'a pas pu lire ni trouver-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je l'ai trouvé, et je l'ai lu.

Sir ADOLPHE CARON : :C'est un ex-
trait du document de la session n° 28, 1896.
Cela -se trouve dans une dépêche de sir Do-
nald Smith à sir Charles Tupper, en date du
10 juillet 1896. M. Dunlop est bien connu
comme agent et associé de la Compagnie
Allan :

J'ajouterai que M. Dunlop m'a Informé, avant
mon entrévue avec M. Chamberlain, que sa com-
pagnie était disposée à retirer, par une lettre, la
clause portant qu'elle acceptait le contrat, mais
à la condition qu'elle réussirait à organiser une
compagnie dans un délai de quatre mois. J'ai
communiqué cet énoncé au secrétaire d'Etat, bien
que M. Dunlop ne me l'ait pas encore soumis par
écrit.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ecoutez! écoutez!

Sir ADOLPHE 'CARON : L'honorable mi-
nistre peut dire : " Ecoutez! écoutez! "
Mais j'ai dit simplement que les Allan
avaient abandonné la clause relative aux
quatre mois, et la dépêche de sir Donald
Smith le prouve.

empêchait de nous conformer à ces conditions, il
nous devait être loisible de renoncer au contrat
sans amende.

M. FOSTER : D'où cela est-il daté ?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHLERIES: De Montréal. L'honorable
gentleman (sir Adolphe Caron) cite un entre-
tien que M. Dunlop a eu avec le haut com-
missaire en Angleterre, entretien qui n'a
jamais été couché par écrit, et voici que,
trois jours après l'envoi de la, dépêche à
laquelle l'honorable député a fait allusion,
on nous présente un document en blanc et
en noir, par lequel ces messieurs déclarent
agréer cette condition.

Sir ADOLPHE CARON : M. Dunlop di-
rigeait les négociation avec sir Donald Smith
au nom des MM Allan, et c'est à cette même
partie du contrat qu'il était autorisé à re-
noncer.

Il est six heures, et le comité suspend sa
séance.

SEANCE DU SOIR.

Une ligne ou des lignes de steamers fai-
sant le service entre Saint-Jean et Hali-
fax, ou l'une ou l'autre, et les Antilles
et l'Amérique du Sud................... $80,700
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Il y a ici une légère aug-
mentation de $2,700 ocasionnée par le dou-
blement du service, conformément à une
entente avec le gouvernement britannique.

Communication à la vapeur durant la sai-
son de 1900, I.e., depuis l'ouverture jus-
qu'à la fermeture de la navigation, entre
la terre-ferme et les Iles de la Made-
leine, ................ .................... 9,000
M. FOSTER: Quel vapeur fait mainte-

nant ce service ?
Le MINISTRE DU COMMERCE : L'A-

mélia. L'an dernier, c'était le Lunenberg,
mais les intéressés eurent à s'en plaindre,
et c'est depuis que la compagnie a acquis
l'Amélia. Ce vaisseau, construit en 1894, est
plus grand que le Lunenberg, d'à peu près les
mêmes dimensions que le St-Lawrence ; M.
Lisby, d'Halifax, en est le propriétaire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je signalerai ce fait-ci à Communication à la vapeur durant la
mon honorable ami (sir Adolphe Caron) : sason de 1900, i.e., depuis l'ouverture

troi -lus ard lejusqu'à la fermeture de la navigation,c'est que, trois jours plus tard, le 13 juillet. entre 'Ile du Prince-Edouard et la
les Allan ont écrit, sous leur propre signa- terre-ferme ..................... $10,000
ture, au premier ministre du Canada que,
loin de renoncer à cette condition. ils y te- M. POSTER: Quel est le vaisseau qui ef-
naient, et que leur contrat était sujet à cette fectue ce service?
condition. A la page 19 des documents pro- Le MINISTRE DU COMMERCE C'est
duits, se trouve ce qui suit: le lVanderer qui faisait ce service, et nous

Notre soumission fut acceptée sujette aux con- sommes en négociations avec M. Tatton,
ditions suivantes :

1' Le contrat nous accordait un délai de quatre
mois pour former une compagnie au capital re- d'obtenir un service supplémentaire. Nous
quis, et poar conclure certains arrangements né- avons actuellement trois voyages par semai-
cessaires. Si quelque cirnstance imprévue nous ne; nous en avons quatreu es été et deux

enr3'Ied Pic-Eoad tl
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en hiver. Nous demandons un crédit sup-
piémentaire de $1.000 pour ce vaisseau.
Communication A la vapeur du 1er juillet

1900 au 30 juin 1901 entre Québec et le
Bassin de Gaspé, en faisant escale aux
ports intermédiaires .................... $7,500
Sir ADOLPIE CARON : Quels steaiers

emploie-t-on. et à qui le gouvernement a-t-il
adjugé l'entreprise ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : C'est
le Wfandercr u(lii fait ce service : c'est M.
Webster, de Québec, qui en est le proprié-
taire.

Sir ADOLPIHE CARON : Est-ce le mar-
chand de charbon?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je le
crois.
Communication à la vapeur entre uan port

ou des ports dans l'Ile du Prince-Edouard
et un port ou des ports dans la Grande-
Bretagne .......... ..................... $5,000
M. MACDONALD (I. P.-E.): L'honorable

ministre voudra-t-il nie renseigner sur la
communication à la vapeur entre l'Ile du
Prince-Edouard et la Grande-Bretagne ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : · Nous
nous sommes efforcés, l'an dernier, de con-
fier ce service à la Compagnie Elder-Demps-
ter. mais elle ne put faire qu'un seul voyage
que nous lui avons payé. Elle a encore
récemment 'soumissionné cette entreprise
qui a 'été adjugée à un M. Hazard, de l'ile
du Prince-Edouard. Il est à accomplir un
voyage et en entreprendra un autre le 5 ou
le G de ce mois. Nous espérons qu'il en
fera encore un ou deux autres au cours de
la saison.

M. *-ARTIN : Quel est le coût de chaque
voyage ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: De
$1,500 à $2,000.

M. MARTIN : Combien a-t-on payé en tout
l'année dernière ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : $2000
à la ligne Elder-Dempster.

M. MARTIN : C'est tout ce que l'on a dé-
pensé du crédit de $5,000 ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Non,
car il nous faut payer $1,500 à M. Hazard
à même le crédit de $5,000 voté pour le
service de l'année dernière. La Compagnie
'Elder-Dempster nous avait promis trois
voyages, mais elle n'en put faire qu'un seul.
afin de ne pas nuire à son service postal
principal.

M. MARTIN: L'honorable gentleman sait
qu'il n'est guère possible de payer le coût
du présent voyage à même le crédit de
l'année dernière.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Le
voyage qui s'est terminé en juin fait partie
du service de l'année dernière, celui dont il

Sir, RICHARD CARTWRIGHT.

est question actuellement et qui doit coin-
meneer le 6 juillet fera partie de lexercice
(le cette nun111ée.

M. MARTIN : Je voudrais appeler latteu-
tion du ministre sur la situation défavorable
où se trouve l'Ile du Prince-Edouard. Cette
dernière exporte en Angleterre une grande
quantité de ses produits. et l'expéditeur est
obligé de payer Hier pour le transport des
cargaisons à Halifax : il lui arrive souvent
de payer de Clharlottetown à Hlalifax la
moitié de ce qu il en coûte pour le transport
des produits llalifax en Angleterre. Vu
ha situation de cette province pa.r rapport
aux autres. il faut que les expéditeurs puis-
sent compter sur la régularité du service.
Le budget fait voir que presque toutes les
provinces maritimes du Canada sont en com-
munication directe avec Terre-Neuve.

Le MINISTRE DU COMMERCE : L'hono-
rable député se trompe, il n'y a que la Nou-
velle-Ecosse.

M. MARTIN : Il n'y a. pas de province
dont le commerce avec Terre-Neuve, en ce
qui concerne les produits de la ferme, soit
aussi considérable que celui de l'Ile du
Prince-Edouard ; cependant, nos moyens de
communication sont si peu développés, qu'il
incombe au gouvernement de voir à nous
mettre en état de communiquer facilement
au moins avec Terre-Neuve, qui est un de
nos meilleurs marchés pour notre lard, notre
beurre, notre fromage et nos céréales. bien
que. à l'heure qu'il est, il nous soit impos-
sible d'y faire parvenir ces produits par la
ligne la plus directe. Si l'on exporte de Syd-
ney, par voie du -Cap-Breton, ou par voie
d'Halifax, il faut s'attendre, dans l'un et
l'autre cas, à une foule de transbordements;
l'intérêt de la province exige absolument des
communications directes avec Terre-Neuve.
Que l'honorable ministre veuille bien le re-
marquer. on n'a inscrit au budget que des
crédits fort minimes pour l'Ile du Prince-
Edouard; ainsi, il n'y a que $1,200 d'alloués
pour le développement des communications
par eau, entre Pictou, Murray-Harbour,
Georgetown et Montague-Bridge ; cepen-
dant. le service -qui concerne ces différents
endroits est très important.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Si l'ho-
norable député veut se donner la peine de
regarder un peu plus haut, il trouvera là un
item de $10,000 qui aura bientôt atteint le
chiffre de $12,000. et il a rapport au déve-
loppement des communications entre Ille du
Prince-Edouard et la terre ferme.

M. MARTIN: Tant mieux si cet item doit
atteindre le chiffre de $12,000, cela veut dire
que la compagnie qui fait le service remplit
parfaitement son devoir. Comme le sait
l'honorable ministre, Il a été pourvu à l'é-
tablissement de ce service-là dans un con-
trat même en vertu duquel l'Ile du Prince-
Edouard est devenue partie de la confédéra-
tion, et le gouvernement fédéral ne peut se
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soustraire à l'engagement qu'il a pris de le
maintenir.

Je le répète, le service de Pictou. Murray-
Harbour, Georgetown et Montague-Bridge,
est très important, il comprend même Char-
lottetown. capitale de la province et, si je
ne me trompe, Yarnotuth. N.-E. La compa-
gnie. n'ayant pas un capital bien considéra-
ble. une subvention supplément a ire lui per-
mettrait de mettre un autre bateau i la
disposition de ces endroits-là et même Je
prolonger sa ligne jusqu'à Terre-Neuve. Le
budget se chiffrant à $724.000. il me semble
qu'on pourrait fort bien allouer à l'Ile du
Prince-Edouard $7,0 à $8,000 de ce mon-
tant. La subvention accordée à cette coi-
pagnie étant la plus petite de toutes celles
qui figurent sur la liste. j'espère que le mi-
nistre du Commerce Jugera dignes de son
attention les remarques que je viens de
faire.

Le MINISTRE ?DU COMMERCE Je
fais pour l'île (lu Prince-Edouard un peu
plus qu'on n'a jamais fait. pu1ýque je lui
accorde $5,000.

M. MARTIN : Cette somme, inscrite au
budget de l'année dernière. n'a pas été dé-
pensée ; j'espère qu'ou la dépensera cette
année.

Le MINISTRE DU COMMERCE : L'hono-
rable député fait erreur, la plus grande par-
tie de cette somme a été dépensée l'année
dernière.

M. MARTIN : Quand même on l'aurait
toute dépensée, on ne pourrait toujours pas
dire qu'on avait voté un crédit bien consi-
dérable pour le développement des commu-
nications de cette province avec l'Angle-
terre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : En réponse au député de
King, I.P-E., qui a pris l'initiative de sou-
mettre cette question à la considération de
la Chambre, je dois dire que, cette anné,
je me suis moi-même tout particulièrement
efforcé de déterminer une des plus impor-
tantes compagnies de steamers à établir une
ligne entre l'Ile du Prince-Edouard et la
Grande-Bretagne pour le montant de cette
subvention. A Montréal, j'ai eu un long en-
tretien avec M. Campbell, de la Compagnie
El'der-Dempster ; ce dernier est venu avec
moi voir les négociants les plus importants
de la province, et en est arrivé à la conclu-
sion que, si l'on ajoutait Chatham, N-B., aux
ports que cette ligne desservirait, il déter-
minerait sa compagnie à faire l'essai de ce
service au moyen d'un nouveau steamer.
L'entretien que j'ai eu ensuite avec le mi-
nistre du Commerce m'a mis en état de dire
il M. Campbell que s'il en arrive jusque-là,
le gouvernement, de son côté, ajoutera au
crédit 'qui figure actuellement au budget.
La compagnie a répondu qu'elle enverrait
M. Campbell en Angleterre consulter ses di-
recteurs. Depuis, j'ai reçu de M. Campbell,

nombre de lettres qui i'ont permis de croire
quil réussirait, niais la compagnie a fini
par déclarer qu'il lui était impossible -de ten-
ter tout de suite cette entreprise pour la rai-
son qu'elle avait dû envoyer en Afrique-aus-
trale un trop grand nombre de ses navires.
Toutefois, elle nous lasse espérer qu'elle
pourra ýe rendre plus tard a nos proposi-
tions.Ma correspondance avec la Compagnie
Allan me permettait de croire que cette der-
nière ferait aussi une soumission, car elle
se croyait en état de faire arrêter à l'Ile du
Prince-Edouard un de ses navires qui font
de Québee ; voyages par saison, mais il n'en
a rien été.

Je nie suis mis en communication avec
presque toutes les compagnies de steamers
qui sont en mesure de 'soumissionner, et
j'espère que lorsque les navires qu'il a fallu
envoyer dans les eaux du Sud-africain se-
ront de retour, l'une des grandes compagnies
soumissionnera pour un prix raisonnable, et
que nous pourrons établir des communica-
tions régulières entre lîle et la Grande-
Bretagne, un service comportant au moins
cinq voyages 1ar an. C'est l'impression qui
me reste de ma correspondance et de mes
entretiens avec les représentants de la Com-
pagnie' Elder-Demnpster. Bien que nous
n'ayions que deux voyages pour la présente
saison, nous espérons en obtenir deux au-
tres à l'automne ; je suppose que cela épui-
sera le crédit de -$5,000 qui nous est soumis.

M. MARTIN: Il me fait plaisir de consta-
ter que ce sujet a fixé l'attention de l'hono-
rable gentleman, mais le peu de succès de
ses efforts me chagrine beaucoup. Depuis
deux ans la province -de l'Ile du Prinee-
Edouard ne vit que d'illusions. On lui a
fait beaucoup de promesses, mais on en a
tenu fort peu. L'honorable gentleman en-
tretient de brillantes espérances pour l'ave-
nir, et j'espère que, dans l'intérêt de la po-
pulation de l'Ile du Prince-Edouard, ses dé-
sirs se réaliseront. L'an dernier, il parais-
sait souhaiter ardemment l'établissement de
ce service. Il a dû remarquer que l'on n'a
demandé les soumissions que le 1er juin, le
jour même où devait commencer le service.
Le service devait commencer en juin, et
c'est en juin que l'on a demandé les soumis-
sions. Les ,,ultivateurs avaient préparé
leurs exportations ; ils ont été fort désap-
pointés. On a demandé les soumissions au
moment où les steamers étaient attendus.
Assurément, je suis heureux de voir que le
ministre a bien voulu accorder son attention
à ce sujet, mais je regrette que ses efforts
n'aient pas été suivis de meilleurs résultats.
Je me plais à espérer que son brillant rêve
d'avenir se changera en réalité, pour le plus
grand bien de la population de l'île du
Prince-Edouard.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Fort heureusement, l'hono-
rable député est le seul qui soit désappointê.
La population -de l'île du Prince-Edouard est
assez contente de ce qui s'est fait.

9 642



[COMMUNES]

Pour un service direct à la vapeur,
tous les quinze jours, entre Montréal,
Québec et Manchester, Angleterre,
pendant lété, et entre Saint-Jean,
Halifax et Manchester pendant l'hi-
ver .............. ................... $38,933 33
M. FOSTER : Nous désirons que ce cré-

dit nous soit bien expliqué.
Le MINISTRE DU COMMERCE : Ce ser-

vice est effectué par les paquebots de la
Cie Manchester, à responsabilité limitée,
qui nous a promis un voyage par quin-
zaine. Les paquebots, aussitôt qu'ils pour-
ront être construits, devront être en état de
transporte., des cargaisons de 8,500 ton-
neaux ; on devra pouvoir y embarquer 650
têtes de bétail ; ils devront, en outre, être
munis de compartiments frigorifiques. Le
service de la première année ne s'est -pas ef-
fectué aussi bien que l'exigeait le contrat,
et la subvention a été réduite d'un tiers. Il
y a eu amélioration sensible l'année der-
nière. La compagnie nous a donné utn plus
grand nombre de voyages que n'en exigeait
le contrat, bien que ses pa'quebots fussent
inférieurs. Nos rapports tendent à indiquer
que l'exportation directe de nos marchandi-
ses .1 Manehester est. en somme, très avanta-
geuse, et devra vraisemblablement contri-
buer dans îune large mesure au développe-
ment de notre commerce avec l'Angleterre.

3. POSTER : L'honorable gentleman a-t-
ii des statistiques de ce commerce ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il est
presque impossible de distinguer les pro-
duits canadiens des marchandises de prove-
nance américaine qui arrivent à Montréal.
Mais je sais qu'il a été expédié une im-
miense quantité de produits canadiens, et je
crois fermement que nous établHrons notre
commerce d'une manière stable à Manches-
ter. Comne le sait l'honorable député (M.
Foster). Manchester est le centre de con-
sommation le plus considérable de l'Angle-
terre. La population comprise dans un rayon
de vingt ou trente milles de cette ville s'é-
lève-j'hésite à le dire-s'élève à 7,000,000 ou
8,000.000 4'âmes. La population est très
dense en cet endroit-là.. Je crois que la mu-
nicipalité de Manchester a des Intérêts dans
cette ligne de paquebots; elle nous a en-
voyé une députation particulière. Elle a
fait construire à grands frais des entrepôts
frigorifiques -dans lesquels s'opère directe-
ment le déchargement des navires, ce qui
ne se fait en aucun autre port, excepté, peut-
être. celui de Londres. Le sous-ministre
m'apprend que, sous ce rapport, le port de
Mancheste-r est supérieur à tous les autres
ports d'Angleterre. bien qu'il y ait à Londres
des entrepots à peu près semblables. Ces
entrepôts. frigotrifiques sont d'un avantage
préciens pour nos produits. Le contrat e-
pire cette année et rien, bien entendu, ne
nous oblige à le continuer.

M. POSTER : C'est à ce sujet que je veux
dire un mot. L'honorable gentleman n'-

SIr LOUIS DAVIES.

gnore pas qu'en adjugeant le contrat à une
ligne de paquebots étrangers à Montréal il
l'aidait à concurrencer les nombreuses lignes
qui, pendant de longues années, ont fait
affaires à Montréal sans recevoir aucune
subvention. Cette ligne est absolument une
ligne de transport ; ce n'est pas pour cette
raison que je m'y oppose tout d'abord. car
la fréquentation du port de Manchester par
(les navires venant directement de 'Mlontréal
méritait que l'on fit certaines dépenses ;
mais il importe de se demander combien de
temps on persistera à accorder une subven-
tion aussi considérable à une seule ligne de
transport qui ne se rend qu'à une seule ville.
L'honorable ministre ferait bien de ne pas
continuer plus que de raison à accorder cette
subvention, et de voir à ce que cette ligne-
làt se soutienne elle-même. Si on réussit à
rendre praticables et le canal de Manchester
et l'embouchure de la rivière Mersey qui y
conduit-et l'on m'apprend qu'on va y réus-
sir-et si l'on triomphe également des autres
difficultés qui sont venues se greffer sur
cette entreprise, il y anra d'autres compa-
gnies de steamers qui prendront la même
direction, et le ministre se tr'ouvera dans
l'alternative de leur accorder une subven-
tion ou de renoncer à l'idée de ne subven-
tionner qu'une tseule ligne.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Ce que
vient de dire l'honorable député mérite con-
sidération ; de prime abord, il semble avoir
raison, mais il ne devrait pas oublier que
Manchester est un centre oû se fait une dis-
tribution considérable de produits - cana-
diens.

M. POSTER : En effet, et pour le moment,
je ne m'oppose pas à ce que l'on accorde
une subvention. La session est trop avan-
cée pour que l'on traite à fond-ce qui pren-
drait au moins une couple de Jours-toute
cette question de subventions aux compa-
gnies de steamers. Il faudrait demander
tous les ans au ministr' du Commerce de
nous dire d'une manière détaillée ce que
transportent réellement ces lignes subven-
tionnées, si leur besogne augmente et si le
commerce profite réellement de notre aide.
Le gouvernement précédent, tout comme ce-
lui-ci, ne s'est pas occupé de cette question,
mais, de ce que l'on vient de dire, il res-
sort que la Chambre connalt trop peu ce que
transportent les steamers qu'elle subvention-
ne et ce qu'ils devraient transporter, en
égard à l'aide qu'elle leur fournit. Nous
leur versons tous les ans trois quarts de
million : c'est là, Il faut l'admettre, un fort
joli denier.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Oui, en
effet.

M. FOSTER : S'il y a une élection l'an,
née prochaine, je ne traiterai pas cette ques-
tion à présent, mais s'il ne doit pas y en
avoir et que le gouvernement actuel subsiste,
à la prochaine session, il faudra qu'on s'oc-
cupe plus tMt de ces subventions que l'on
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accorde aux compagnies de steamers et qu'on
étudie à fond ce qui en est depuis une di-
zaine d'années. Le sous-ministre devra être
chargé de faire un tableau de la statistique
qui s'y rapporte afin que nous soyons en
état de discuter. C'est folie de donner
trois quarts de million à ces compagnies
de steamers sans savoir si elles en profitent
pour arriver bientôt à se soutenir par elles-
mêmes.

Le MINISTRE DU COMMERCE: De
fait, le désir de l'honorable député est déjà
réalisé, mais nous n'avons pas produit l'ex-
posé de tous ces minutieux détails, pour
la bonne raison qu'on n'a pas la bonne ha-
bitude de nous les demander. Les rema.r-
ques de l'honorable député étant dignes de
considération, je ne crois pas devoir y objec-
ter. Comme il l'a dit, ce n'est pas à la veille
d'une élection qu'il convient de discuter
ce sujet, mais je ne m'oppose pas à ce qu'il
vienne nous questionner par rapport à ces
subventions-la.

M. FOSTER : Mon honorable ami (sir Ri-
chard Cartwright) étant de fort bonne hu-
meur, je lui demanderai de nous promettre
-et j'espère qu'il va tenir à réaliser sa pro-
messe autant que faire se pourra-que s'il
est encore ministre l'année prochaine, Il pro-
duira l'exposé de ces crédits-là à une épo-
que moins avancée de la session.

Le MINISTRE DU COMMERCE : C'est
depuis longtemps ce que je veux faire.

Pour encourager l'établissement d'une li-
gne directe et développer le commerce
entre le Canada et l'Afrique méridionale. $5,000

Le MINISTRE DU COMMERCE : Cer-
taines raisons particulières nous ont em-
pêchés de dépenser l'année dernière le mon-
tant de ce crédit. La guerre nous a ein-
péchés d'avoir à notre disposition un seul
vaisseau, mais j'ai cru bon de laisser ce
crédit inscrit au budget, parcé je m'occupe
actuellement à trouver des moyens de déve-
lopper notre commerce avec l'Afrique mé-
ridionale. Quand le calme se sera rétabli
dans cette partie du monde et que ces ré-
gions minières auront été dotées de meil-
leures lois, notre commerce y prendra beau-
coup de développement, bien que, sous cer-
tains rapports, le commerce australien ait
déjà le dessus sur le nôtre. L'Australie
peut communiquer avec l'Afrique méridio-
nale bien plus facilement que nous qui de-
vrons expédier par vole de New-Tork, une
bonne partie de nos produits. Il sera très
diffilcile de prendre de ce côté-ci du conti-
nent l'initiative d'un commerce maritime
considérable aýree l'Afrique méridionale si
l'on ne subventionne les compagnies de
steamers. Par contre, nous pourrons bien-
tôt travailler sur la côte du Pacifique au
développement de ce commerce. Dans l'in-
tervalle, nous nous efforçons de recueillir
tous les renseignements possibles sur ce su-
jet, afin de réussir. Peut-être nos compa-

triotes qui arrivent d'Afrique seront-41s en
état kde nous éclairer.

1M. KiAULBAOH: Un steamer affecté à
ce commerce devrait-il se diriger tout droit
sur Capetown ou faire escale à la Côte
d'Or, ou pourrait-il tourner le cap de Bonne
Espérance et aborder sur la côte est ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : D'a-
près les renseignements qu'on m'a fournis,
je ne crois pas qu'il soit possible de faire
escale & la Côte d'Or ; au surplus, l'honorable
député reconnaîtra que ce crédit n'est des-
tiné qu'à un simple essai, il ne nous est
pas permis, avec $5,000. de noliser plus
d'un steamer, et ce steamer devra arrêter
à une couple d'endroits sur la côte ouest de
l'Afrique méridionale et se rendre à Cape-
town et jusqu'à Durban.

M. KAULBACH : Le ministre a-t-il dé-
terminé le port canadien d'où ce steamer
devra partir ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je crois
qu'il devra partir de Montréal.

M. KCAULBACI: Montréal serait un port
convenable pour l'été, niais, à tout prendre,
Ralifax vaudrait mieux et coûterait moins
cher.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Com-
me nous n'emploierions qu'un seul navire,
il ne serait probablement occupé que durant
l'été.

M. BERGERON : On a inscrit ces diffé-
rents créduits pour services de steamers
entre Montréal et le vieux monde sans son-
ger à la ligne française.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il y
est pourvu par statut.

M. BERGERON : Oui, mais cela n'a pas
l'air de signifier grand'chose ; il vient de
s'établir entre Montréal et le Havre une
nouvelle ,igne française à laquelle on n'a
accordé aucune subvention ; par contre,
on a voté $38,O0 pour un service bi-mensuel
entre Montréal, Québec et Manchester. C'est
toujours avec empressement que l'on vote
des crédits de ce genre, parce que le Ca-
nada a intérêt à encourager le développement
de son commerce avec le vieux monde ; pour-
quoi donc une ligne française, qui fait le ser-
vice entre Montréal et le Havre, se verrait-
elle refuser de l'encouragement, lorsqu'elle
contribue au développement du commerce
entre la France et le Canada ? Il me fait
peine de voir qu'on l'a ignorée.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Si je
ne me trompe, l'honorable député parle de
vaisseaux français, enregistrés en France
et naviguant sous pavillon français.

M. BERGERON : C'est une ligne fran-
enim, il est vrai, mais bon nombre de Ca-
nadiens font parti de la compagnie.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je ne
crois pas qu'il soit de l'intérêt public de sub-
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venltioler auclie ligne étrangère. Si. Par Communication à la Vapeur. durant la sai-
exeiple. l'enregistrement des navires son de dei.e., depuis l'ouverture jus-
eette 'om]>ipagne s'était fait. partie en qu'à la ermeture de la navigation, entre
France et partie en Canada, et si le gouver-
neent de France acordait de subvenion: voyage tous les 15 jours à Big-Pond etane le nn e% Frai , t f-1îti'vioi; East-Bay..........................$4,000comm11e le nôitr«e, il y aurait pu-telieu deý
considérer ce su jet : miuls l'honorable genl- M. 'Nous avons mainte-
teni n ne ·s'attend pas. sans doute. ) riant deux par jour.
voir venir Ci aide a une ligne al)ppar'tenant à Le MINISTRE DU COMMERCE : Je pro-
des étrangers. eq dout. il 1111 11010.'. pose la radiation du not nqotidien'' l
un gouvernement étranger pourrait s'epa- it. ious avons mieux qu'un service quoti-

B'ar ddeckfGrand-Narrowsetonaavendieu.

3 BERGEON: La ligne Bossière. que
le gouvernenent onservater a subvention-
née. était une ligue exelusivement fran-
çaise.

Le MINISTR.E DU COMMERCE : Je ne
sache pas que Fon ait rien payé à cette ligne.

M. BERGERlON :C'était une ligne fran-
caise, dont les vaisseaux naviguaient soIs
pavillon français. Auene ligne canadienne,
a mon avis, ne pourrait entreprendre ce ser-
vice ; il faut une ligne d'outre-mer.

Sir ADOLPIIE CARON L'honorable mi-
nistre du Commerce a dit que la loi pourvoit
à cette ligne. iais il s'est bien gardé le
seconder la loi en inscrivant au budget le
moindre crédit en faveur de cette ligne. Je
suis persuadé que s'il était ici. le ministre
des Travaux publies demanderait àli 'ses col-
lègues de subventionner une ligne de stea-
mers entre la France et le Canada autre-
ment, nous pourrions croire que les succès
qu'-il a remportés en France, le dispensent
de demander ·de l'argent au Canada, et qu'il
peut trouver tous les fonds i Paris. L'ad-
ministratioi précédente a accordé une sub-
vention de $50,04)0 par année à la ligne Bos-
-sière jusqu au moment où cette dernière a
jugé à propos de eesser le service.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je croisanue l'honorable gentleman fait erreur lors-
qu'il prétend. que l'on a ainsi payé.

M. FCSTER : Oh non ! On a payé.
Sir ADOLPHE CARON : J'en suis abso-

lument certain, ien que je ne s' pas en
mesure de déterminer le montant sans con-
sulter les archives. Indépendamment de
toute considération êtrangére au -développe-
ment du commerce canadien en plys étran-
gers, je crois que nous avons raison de de-
mander une subvention en faveur d'une li-
gne le steamers entre la France et le Ca-
nada. étant donné les relations commerciales'
qui existenît entre ces dleux pays. A mon
sens, il serait injuste de délaisser a;) ligne
franeaise ; nous devrions. au contraire. lui
accorder une subvention qui permit de pro-
mouvoir nos relations commerciales avec la
France. Si l'honorable ministre des Travaux
publics était ici. je suis persuadé qu'il ins;s-
ternait sur ce point auprès de ses collèues

Le MINISTRE 'DU COMMERCE : Forr
bien. le sujet mérite l'attention.

Sir RICHARD CARTWRIGHT,

M. M.DOUGALL : Dois-je comprendre
que l'honorable ministre va biffer le mot
"quotidien '' sans y rien substituer ? Je dois
dire que nous avons deux voyages par jour
du ler juin jusque vers le 1er novembre. un
voyage par jour du 1er mai au ler juin, et
du ler novembre à la clôture de la naviga-
tion.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Voici
pourquoi je supprime le mot " quotidien," 11
est quelque fois impossible d'effectuer le ser-
vice quotidien. Il faut. de temps à autre.
tirer le vaisseau à terre. Si nous iettons
le mot " quotidien," l'auditeur général pour-
ra. refuser de payer, à moins que nous ne lui
prouvions 'que les voyages se sont régulière-
ment faits tous les jours, et il aurait rai-
son s'il donnait au crédit une interprétation
rigoureuse. Mais il est juste que le bateau
soit tiré à terre pour y être examiné.

M.l MoDOUGALI : Je ne crois pas que
cela nous dispense de déterminer un certain
nombre de voyages quotidiens. Il m'est ar-
rivé d'être là lors de la. dernière inspection
dii bateau et j'ai entendu les plaintes noni-
breuses de personnes qui arraivaient par
chemin de fer pour effectuer la correspon-
dance avec le vaisseau. c'êtait le jour de
la fête de la Reine ; une foule considérable.
profitant des taux réduits des chemins de
fer. était rendue là, dans le but de faire une
excursion à Baddeck pour en revenir le
inmêe soir. Au retour de Sydney à Grand-
Narrows. le bateau était amarré au quai par
ordre des inspecteurs des bouilloires et des
eoques. La foule se plaignit de n avoir pas
été avertie que le bateau n'accomplirait pas,
ce jour-là. son voyage régulier. Le capi-
taine i'y pouvait rien. J'ai pensé que les
fonctionnaires du département avaient eu
grand tort de retenir le vaisseau lorsqu'ils
savaient que le public désirait profiter de
l'exeursion aller et retour, un jour de fête
civique. Le capitaine dut se borneri à dire
qu'il n'y pouvait rien. Le même jour on
faisait l'inspection de tous les autres ba-
teaux. Les inspecteurs avaient choisi ce
jour-là parce que tel était lei.r bon plaisir,
et les propriétaires de ce bateau n'en purent
itrouver d'autre pour faire le voyage. Si les
inspecteurs avaient eu quelque souci d'ac-
comoder le publie. on aurait pu éviter cet
ennui-là. Le département devrait voir i ce
que l'inspection du bateau 'se fasse en temps
propice. et à ce que cette opération ne nuise
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pas à la correspondance avec le chemin de fer
ce qui peut se faire sans difficultés.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je vais
prendre en note particuliére le grief que
vient de soumettre l'honorable député. Il a
parfaitement raison, le fait de choisir ce
jour de fête dénote une ignorance et un nié-
pris profonds des accommodations que l'on
doit au public.

M. McDOUGALL : Je remarque, en second
lieu. qu'il n'y aura qu'un voyage par quin-
zaine à Big Pond et à East-Bay. Big Pond
est situé à environ dix milles du terminus du
chemin de fer à Grand Narrows, et East Bay
à environ trente milles. Jusqu'à l'année der-
nière ou l'avant dernière, nous avions
d'ordinaire deux voyages de bateaux par
semaine,. et je ie devine pas le motif de
cette réduction dans le service. Pour se
rendre au chemin de fer, les gens de Big-
Pond doivent ou franchir la distance d'en-
viron 30 milles qui les sépare de Sydeny.
ou prendre le bateau. C'est là le plus court
chemin par terre qui les conduise à la voie
ferrée la plus rapprochée, et la route la plus
courte consiste à se rendre par eau à Grand-
Narrows. soit à 10 milles. East-Bay est
située à au moins quatorze milles de la
ville de Sydney où l'on peut prendre le che-
min de fer. mais ce trajet impose à la popu-
lation un long détour ; il lui faut faire le tra-
jet à Syßney et revenir sur ses pas en che-
min de fer, tandis que la ligne de steamers
la mettait d'ordinaire en communication
avec Saint-Pierre et Grand-Narrows. Il ne se
fait entre Saint-Pierre et East-Bay qu'un seul
voyage par quinzaine, ce qui est virtuelle-
nient inutile. Les gens vont et viennent cha-
que jour par chemin de fer, et ils ne peuvent
traverser le lac qu'une seule fois en quinze
jours. De l'autre côté, un bateau rient
de Mulgrave en passant par le canal Saint-*
Pierre. et fait escale i Marble-Mountain et
à Irish-Cove, sur la rive opposée ; ce bateau
fait deux voyages par.semaine. Ce service
est très commode. mais je ne vois pas pour-
quoi la rive sud-à Big-Pond et à East-Bay
-et East-Bay sur la rive nord, ne jouirait
pas des mêmes avantages. Les gens de
Marble-Mountain sont à douze ou quinze
milles du chemin de fer, mais à part la
communication par eau, la population de
Bij-Pond ne peut se rendre à aucune sta-
tion de elemin de fer sans franchir au moins
30 milles. T'aimerais que l'honorable minis-
tre nous accordat un voyage, sinon deux par
semaine, comme cela se faisait autrefois.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je ne
prétends pas être aussi renseigné que l'ho-
norable gentleman. Nous nous sommes effor-
cés de donner le meilleur service possible.
Il ne m'est pas toujours loisible de forcer
les steamers à effectuer le service au gré
de tout le monde. Le service de ces steamers
est considérable si l'on prend en considéra-
tion la faible subvention qui leur est allouée,
et j'espérais qu'il donnerait satisfaction

aux habitants des localités dont il est ques-
tion. J'apprends que le commerce que l'on y
fait se réduit à fort peu de chose.

M. McDOUGALL : Oui. les voyages sont si
rares.

Communication à la vapeur, durant la sai-
son de 1900, i.e., depuis l'ouverture jus-
qu'à la ferieture de la navigation, entre
Port-Mulgrave et Saint-Pierre, avec ser-
vice deux fois par semaine à Irish-Cove
et Marble-Mountain ........ ............ $4,000
M. GILLIES: A quelle date ce service

a-t-il commencé cette saison-ci ?
Le MINISTRE DU COMMERCE: le

contrat stipule que le service doit commencer
-à l'ouverture de la navigation. Cette année,
il a commencé. je crois, vers le milieu d'a-
vril.

M. GILLIES : Comme le ministre ne semble
pas avoir le renseignement en mains, je ne
veux pas le déranger ; mais je puis afdir-
mer que le service de cette année a coin-
mencé fort tard.

Le MINISTRE DU COMMERCE : L'ho-
norable député (M. Gillies) se rappelle-t-il
la date à, laquelle il a commencé ?

M. GILLIES: Il
de juin, bien que
tion se soit faite
année.

a commencé dans le cours
l'ouverture de la naviga-
très à bonne heure cette

Le MINISTRE DU COMMERCE : L'ho-
norable gentleman est-il bien sûr de l'exac-
titude de son assertion ? Je suis informé
du contraire.

M. GILLIES: J'en suis bitn certain. J'ai
appris de certaines personnes engagées dans
ce service que le retard était dû au faible
montant de la subvention ($4,000) allouée
par le gouvernement. Il leur fallait une
subvention plus considérable, car je vois
dans les estimations supplémentaires qu'un
crédit de $1.000 leur est destiné, ce qui
tend à prouver que telle était bien la cause
du retard. Je désire faire observer au mi-
nistre que ce service est très important et
qu'il accommode la population d'une grande
étendue de territoire. De plus, le ministre
apprendra avec paisir que le bateau fait un
excellent service. d'une régularité parfaite.
Mais je demande que les gens n'éprouvent
pas l'année prochaine le désagrément d'un
retard comme celui qui s'est produit au
commencement de cette saison-ci.

Le MINISTRE DU COMMERCE : J'ai
aéjà augmenté et jaugmente de nouveau
ce crédit afin d'accommoder les gens et de
leur donner un service plus etticace. Le
crédit pour ces deux services était d'abord
de $7,000 ; il est maintenant porté à $8,000,
et il y aura encore un erédit supplémentaire.

M. GILLIES : Je crains que l'honorable
ministre ne les confonde ensemble. Le cré-
dit de $7.000 a servi à couvrir les frais du
service du Port Mulgrave à Saint-Pierre et
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East-Bay. Lorsque la construction du che-
min de fer fut terminée, l'ancien gouverne-
ment décida qu'il n'était plus nécessaire que
le bateau se rendît tous les jours à East-Bay,
que le service quotidien se continuerait à
Saint-Pierre, et que le bateau ferait sur le
lac trois voyages par semaine. Sous l'ad-
ministration de l'honorable député d'York
(M. Foster), la subvention fut réduite à $5.-
000, et l'honorable ministre (sir Richard Cart-
wright) l'a, à son tour, portée à $4,000. Mais
.la compagnie ne voulut pas entreprendre
le service pour ce montant ; c'est là la cause
du retard. et l'honorable ministre a vu qu'il
était nécessaire d'ajouter $1,000. J'appelle
l'attention du ministre sur ce point afin que
le désagrément que ces gens ont éprouvé
à la suite du refus du gouvernement d'oc-
troyer ces $1,000, ne se répéte pas ; car c'est
en avril et en mai que le besoin de ce ser-
vice se fait le plus sentir, alors que les
routes sont en mauvais état et que, pour
cette raison, les communications avec les
chemins de fer sont difficiles.

. ANGUS McLENNAN (Inverness):
Cette compagnie, comme l'a dit l'honorable
représentant de Richmond (M. Gillies), a re-
fu-sé de commencer le service plus tût parce
que le faible montant de sa subvention ne
lui permettait pas de faire deux voyages par
semaine entre le détroit de Canso et Marbie
'Mountain. Je me suis efforcé de démontrer
au ministre le besoin urgent qu'avait d'un
service la population de Marble Mountain,
besoin occasionné par l'exploitation qui s'y
fait des grandes carrières de marbre et de
pierre à chaux, ainsi que par l'accroissement
rapide de la population de cet endroit. J'ai
en conséquence, demandé que le bateau fit
deux fois par semaine le voyage du détroit
'de Canso à Port-Mulgrave et à Marble-
Mountain. J'ajouterai que les directeurs de
la compagnie ont offert de faire un voyage
par semaine à Irisb-Cove, dans le comté de
mon honorable ami (M. Gillies), et à Marble
Mountain, dans celui que j'ai l'honneur de
représenter. J'ai refusé cette offre et de-
mandé à l'honorable ministre d'octroyer ces
.$1,000 afin -que la compagnie fût en mesure
de desservir les deux comtés de la manière
voulue. Ce montant étant alloué, nous au-
ron-s deux voyages par semaine. -Ce service,
je dois le dire, a beaucoup plus d'impor-
tance pour ces deux comtés qu'il n'en sau-
rait avoir pour la population éparse d'East-
Bay ou de Big-Pond, à l'extrémité orientale
du lac. A ces derniers endroits il suffirait
d'un service bi-mensuel, tandis que les au-
tres localités que j'ai mentionnées ont abso-
lument besoin d'un service bi-hebdomadaire.
Je donne cette explication afin de démontrer
que le ministre n'a octroyé cette subvention
de $1.000 que dans le but de répondre aux
besoins nouveaux du comté d'Inverness.
Communication à la vapeur durant la sai-

son de 1900, i.e., depuis l'ouverture jus-
qu'à la fermeture de la navigation, entre
le Bassin de Gaspé et Dalhousie, et con-

M. GILLIES.

tinuation du service après la fermeture
de la navigation à Dalhousie jusqu'au 31
décembre 1900, entre New-Carlisle et le
Bassin de Gaspé ...................... $12,500
Sir ADOLPHE CARON :

communication a-t-elle subi
ments ?

Cette voie de
des change-

Le MINISTRE DU COMMERCE: Ce
service est fait par le steamer Admiral, pro-
priété de la North American Transportation
Company. Elle doit faire 60 voyages, aller
et retour, entre Dalhousie et le Bassin de
Ga-spé, et, les entrepreneurs s'engagent à
continuer, après la fermeture de la naviga-
tion. et jusqu'au 31 décembre. le service
entre New-Carlisle et le Bassin de Gaspé.

Communication à la vapeur du 1er avril
1900, service quotidien, entre Port-Mul-
grave, Arichat et Canso ; trois fois par
semaine entre Port-Mulgrave et Guysbo-
rcugh ; et depuis l'ouverture jusqu'à la
fermeture de la navigation en 1900 deux
fois par semaine entre Port-Mulgrave et
Port-Hood, ces vofages devant être pous-
sés une fois par semaine jusqu'à Marga-
ree et Chéticamp ....................... $8,000
Le MINISTRE DU COMMERCE : Je

propose la radiation du mot "quotidien."
M. GILLIES: Si l'honorable ministre biffe

le mot " quotidien" dans ces cré-dits, quelle
autorité lui restera-t-il sur le service ? Si
vous 'ayez le mot "quotidien," quel moyen
aurez-vous de contraindre les compagnies à
donner un service quotidien ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : L'hono-
rable député n'ignore pas que, règle géné-
rale, elles fournissent un service quotidien,
mais nous n'avons pas l'intention de les y
contraindre. On nous représente que, à
vrai dire, il suffirait de quatre voyages par
semaine pendant une grande partie de l'an-
née. On peut tourner la difficulté signalée
par mon honorable ami en insérant les mots
" de pas moins de quatre voyages par se-
maine."

M. GILLIES : Cela serait satisfaisant et
comporterait quatre voyages par semaine,
sinon un service quotidien. Je conseillerais
cependant au ministre de laisser le mot "quo-
tidien " et de s'en tenir aux termes du con-
trat. Si l'on biffe le mot " quotidien" pour
y substituer autre chose, ce sera là une
' source intarissable d'ennuis.

Le MINISTRE DU COMMERCE : SI
mon honorable ami y tient, je laisserai le
mot " quotidien."

M. FOSTER : La même objection ne s'ap-
plique-t-elle pas aux crédits précédents ?
Supposons que l'on biffe le mot "quotidien"'
des autres crédits, quels services, dans l'o-
pinion de la Chambre, garantissons-nous à
ces localités ?

Le MINISTRE
les autres cas on
service quotidien;

DU COMMERCE: Dans
leur acorde mieux qu'un

en quelques endroits on
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a deux voyages par jour. L'une des rai-
sons pour lesquelles je demande la radiation
de ce mot-et je l'ai déjà donnée-c'est que,
de temps à autre, il faut faire l'inspection
des navires et que le service est alors im-
possible.

Sir ADOLPHE CARON : Je suis d'avis
qu'on laisse le mot ' quotidien ' et que l'on
accorde un jour pour les réparations ou au-
tres besoins. Mais mon honorable ami ne
voi-t-il pas qu'en biffant le mot "quotidien"
il perd toute autorité sur l'entreprise ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je ne
me propose pas de renoncer à telle autorité.
Mon attitude présente m'est en grande par-
tie imposée (par l'interprétation quelque peu
rigoureuse que donne à ces crédits mon es-
timable ami l'auditeur général. En une
question d'aussi -peu d'importance qu'une
inspection d'un jour. il lui est arrivé de sou-
tenir que ce crédit doit être interprété dans
le sens le plus rigoureux de la loi. Voilà
pourquoi j'étais enclin à le modifier.

M. McDOUGALL : L'honorable ministre
a-t-il supprimé le tmot "quotidien" dans le
crédit destiné au service entre Baddeck et
Grand-Narrows ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Oui.
Les compagnies de steamers n'ont qu'à s'en
tenir aux termes-de leurs contrats.

M. McDOUGALL : Ce sera une source
d'embarras sérieux.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je ne
crois pas ; le contrat même stipule le nom-
bre de voyages. Je me mets tout simple-
ment en garde contre l'interprétation un peu
trop rigoureuse que nous impose l'auditeur
général.

M. McOOUGALL: Six trains de passagers
partent tous les jours de Grand-Narrows et
de Iona, et un service de deux voyages par
jour ne peut permettre de correspondance
qu'avec deux de ces six trains ; le ministre
verra donc l'importance qu'il y a à exiger
au moins deux voyages par jour. J'espère
que, les crédits que nous votons ne permet-
trmnt pas à la compagnie d'abuser de la
bonne foi du ministre. Pour l'accommoda-
tion du public voyageur, je voudrais. si c'é-
tait possible, que l'on nous donnât au moins
trois voyages par jour.

Le MINISTRE DU COMMERCE: On
m'apprend que le contrat stipule qu'il se
fera deux voyages par jour.

Ccmmunication à la vapeur entre Halifax,
N.-E., et l'Ile de Porto-Rico............ $8,000

M. POSTER : Qu'a-t-on fait à ce sujet ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : James
T. Hamilton a entrepris huit voyages, un
par mois, entre Halifax et Porto-Rico. le
premier devant s'effectuer en Octobre à bord
du Tyrian.

M .C. E. KAUCLBACH (Lunenburg) : M. le
président, bien que je désire beauoup encou-
rager le commerce entre le port d'Halifax et
Porto Rico. je veux que la Chambre et le
pays comprennent que cet argent qu'on nous
demande de voter n'est pas dans l'intérêt
du comté que je représente ; les habitants
de ce comté ont placé beaucoup de leur ar-
gent dans les navires à voiles, et le gouver-
nement. en accordant une subvention à un
steamer pour faire le service entre Halifax
et Porto Rico, va priver un grand nombre
de matelots et de maîtres de navires des pro-
fits qu'ils ont légitimement le droit de conti-
nuer Ù retirer de leur industrie. Non seule-
ment le gouvernement va déranger les ex-
péditeurs de poisson et autres produits, mais
il va les priver d'un marché, pour la raison
que j'ai donnée il y a quelques années, lors-
que l'on a proposé le même subside, que
lorsque les habitants de Porto Rico et d'au-
tres parties des Antilles apprendront par
câble qu'un. steamer a quitté Halifax pour
un port des Antilles, ils n'achèteront rien des
expéditeurs sur voiliers tant que le steamer
sera en route, parce qu'ils voudront voir à
quels prix ils pourront acheter de celui-ci
avant d'acheter des autres. Il arrive sou-
vent que lorsque de grosses cargaisons de
steamers arrivent à Porto Rico, le poisson y
est vendu à sacrifice et les expéditeurs par
voiliers ne peuvent obtenir u4 prix raison-
nable pour leur marchandise. Je suis peiné
d'être obligé de répéter ce que j'ai dit il y a
quelques années et répété déjà chaque fois
qu'un crédit de ce genre a été proposé. à
savoir que cette dépense d'argent n'est pas
dans l'intérêt du comté que je représente,
parce que nous avons chez nous une fotte
très considérable de voiliers, aussi considé-
rable à elle seule, je crois, que celle de tout
le reste, car elle a augmenté beaucoup en
ces dernières années.

On se rappelle qu'avant la cession de Porto
Rico aux Etats-Unis, j'ai écrit au gouverne-
ment l'invitant à s'adresser au gouverne-
ment anglais pour lui demander d'intervenir
auprès des Etats-Unis pour qu'ils ne pren-
nent possession de Porto Rico qu'avec l'en-
tente entre l'Angleterre et les Etats-Unis
que tous les articles expédiés de ports an-
glais à l'île de Porto Rico entreraient dans
l'île aux mêmes conditions que les articles
nécessaires.

Bien que j'aie représenté avec le plus de
force possible les torts que l'on allait causer
aux intérêts maritimes que je représente,
rien n'a été fait. J'ai demandé aussi de voir
à protéger le cabotage que nous faisions.
Autrefois, avant que Porto Rico fut cédé aux
Etats-Unis, nos vaisseaux en revenaient
avec de petites cargaisons pour des ports
américains. mais aujourd'hui. ils reviennent
sur lest. Toutes ces conditions ont tellement
affecté le prix du poisson que plusieurs pé-
cheurs et expéditeurs ont abandonné cette
industrie. Non seulement les intérêts mari-
times ont souffert de cet état de choses,
mais les classes ouvrières en ressentent aussf
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le contrecoup. Il se construit moins de uar1i-
res. et le charpentier. le forgeron. le galfat,
le fabricant de voiles, ete. tous ces corps de
métier manquent d'ouvrage parce que le gou-
vernement a donné cette subvention pour un
service à vapeur entre Halifax et Porto
Rico. Porto tico est de plus grande impor-
tance à notre tiotte que toute autre île avec
laquelle nous avons (les commun ications à
vapeur. J'ai protesté lorsque le gouverne-
ment a subventionné un service à vapeur
.entre le Canada, la Jramaïque et les autres
Iles, mais on passa outre. Je demande de
nouveau au gouvernement. aujourd'hui. (le
se placer au point de vue où je tue place
pour considérer cette question, et je suis
certain qu'il en viendra à la conclusion qu'il
serait mieux dans l'intérêt de toute la pro-
vince de ne pas payer cette subvention. Ha-
lifax peut y trouver son affaire, mais pas
certainement le comté que j'ai l'honneur <le
représenter.

Je demande -donc au gouvernement de re-
-chercher s'il ne pourrait pas trouver quel-
que moyen de ne pas détruire ainsi notre
flotte et notre cabotage. Je -crois que si
le gouvernement impérial, à la demande
-de notre gouvernement, faisait avec toute
la diplomatie voulue des représentations ià
'ce sujet aux autorités américaines, celles-
-ci tiendraient compte de nos désirs dans une
grande mesure. Je ferai remarquer au tmi-
nistre du Coihmerce que sur chaque quintal
-de poisson la perte est si considérable. qu'elle
forme des milliers de dollars sur une car-
gaison, et cette subvention au lieu d'être un
bénéfice, caus.e à notre port un tort réel et
enlève de l'ouvrage à nos marins. Bien que
je désire voir le port d'Halifax prospérer
de toutes les manières possible par le moyen
de cette communication à vapeur avec les
Antilles, nous n'en souffrons pas mai.ns chez
nous un tort réel et je demanderai au mi-
nistre du Commerce de donner à cette ques-
tion sa plus grande attention.

Le MINISTRE DU COMMERCE : L'ho-
norable député de Lunenberg (M. Kaulbaeli)
ne doit pas s'attendre à ce que je retire
cette subvention, mais quant à l'autre point
·soulevé par lui et qui est d'une très grande
importance pour la Nouvelle-Ecosse et les
provinces maritimes en général, savoir l'ob-
tention pour le Canada des mêmes privilèges
dont nous jouissions à Porto Rico avant que
cette île passût sous la domination des
Etats-Unis. je puis dire que nous l'avons
.a maintes reprises soumis au gouver-
nement impérial et que celui-ci par lord
Salisbtury et par l'ambassadeur anglais à
Washington a fait tout ce qu'il était
possible de faire pour nous obtenir ces
.concessions. Finirons-nous par réussir, il
est diticile de le dire. Les Américains
traitent Porto Rico comme une conquête
absolue, et ne paraissent pas disposés .à
accorder de faveurs aux , autres pays.
Néanmoins. la question a été portée, avec
fortes raison's à l'appui, à l'attention du gou-

M. KAULBACH.

vernement des Etats-Unis et du Congrès, et
il ne faut pas encore désespérer d'obtenir
les concessions dont parle l'honorable dé-
puté (M. Kaulbach). bien qu'elles dépendent
entièrement des Etats-Ums qui possèdent
Porto ico absolument, et peuvent y faire
ce qu'ils veulent. Le seul point sur lequel
nous puissions nous appuyer est d'en appe-
ler à la bonne amitié que les Etats-Unis
prétendent professer à l'égard de l'Angle-
terre, et de leur rappeler le fait bien connu
de la 'neutrali-té amicale de l'Angleterre
pendant la dernière guerre hispanto-améri-
caine, qui a en pour résultat l'acquisition
de cette île. Je puis affirmer à l'honorable dé-
plité que le gouvernement anglais a fait au-
près du gouvernement américain tout ce
qu'il était possible de faire pour l'amener à
nous traiter amicalement à ce sujet.

3. KAULBACH- : Nous avons en notre fa-
veur un très fort argument dans la décla-
ration que les Etats-Unis ont faite au comi-
tmencemnent de la guerre qu'ils ne voulaient
rien autre chose que l'indépendance de
Cuba. Mais ils allèrent plus loin et portè-
rent la guerre à Porto-Rico qui à cette épo-
que était paisible et aucunement agressive
à l'adresse de l'Espagne ou de tout autre
pays ; les Etats-Unis au lieu de borner leurs
opérations à Cuba allèrent planter leur dra-
peau sur Porto-Rico. et non seulement cela.
mrais ils se rendirent aux Philippines et cher-
client aussi à y obtenir du territoire. Comme
question de fait. Cuba n'est guère mieux
aujourd'hui qu'elle n'était sous le régime
espagnol. Je crois que le gouvernement
pourrait représenter ces considérations au
gouvernement impérial qui les ferait tenir
au gouvernement des Etats-Unis, lesquels ne
devraient pas oublier que l'Angleterre n'est
pas intervenue dans leur guerre avec l'Es-
pagne, et montrer assez de conciliation pour
placer le commerce entre Porto-Rico et les
colonies anglaises sur le même pied que le
commerce avec les Etats-Unis.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Tout
cela a été représenté avec force à plusieurs
reprises.

31L FOSTER: Est-ce qu'il n'est plus per-
mis à un vaisseau canadien de transporter
de cargaison entre Porto-Rico et les Etats-
Unis ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : C'est
malheureusement vrai.

M. FOSTER : Au sujet du. tarif en quelle
position nous trouvons-nous, comparée à
celle des Etats-Unis.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je crois
que les Etats-Unis ne perçoivent à Porto-
Rico que 15 pour 100 de leur tarif général.

M. FOSTER : On a dit -que 25 pour 100
était le chiffre qui avait été décidé.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Un
compromis a été effectué et je crois que c'est
maintenant 15 pour 100. Ce n'est pas. de
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cela que parle l'honorable député de Lunen-
burg. mais du fait qu'autrefois un navire
des provinces maritimes pouvait aller à
Porto-Rico. y décharger sa cargaison. reve-
nir à un port américain. et ensuite retourner;
mais les lois de cabotage américaines dé-
fendent cela aujourd'hui, et ce fut un coup
très rude porté au commerce des provinces
maritimes et au commerce anglais en géné-
ral que de se voir privés, par suite de la
neutralité amicale de l'Angleterre d'avanta-
ges importants dont ils jouissaient autrefois.
Nous n'avons pas perdu de temps. et nous
avons appelé immédiatement l'attention du
gouvernement anglais par l'entremise de lord
Herschell. et de lord Pauncefote, et nous
avons aussi correspondu directement avec
les autorités impériales, lesquelles, je crois,
et je dois leur rendre cete justice, ont fait
tout ce qui leur était possible pour nous con-
server des avantages comoie ceux dont nous
jouissions auparavant. Jusqu'à présent Ils
n'ont réussi .1 obtenir que des professions de
foi qui n'ont pas grande valeur dans des
questions de cette nature.

M. FOSTER : Je ne crois pas que nous
puissions entretenir aucun espoir. Si les
Etats-Unis entendent traiter Porto-Rico
comme partie de leur territoire, ce -qui parait
être leur politique aujourd'hui, ils n'aban-
donneront pas le monopole du cabotage.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je le
crains bien.

M. FOSTER : Je voudrais que l'honorable
ministre s'occupe de découvrir si nous n'a-
vons pas à payer le plein tarif des Etats-
Unis à Porto-Rico, pendant que les articles
américains entrent -à 15 pour 100 du tarif des
Etats-Unis.

Le MINISTRE 'DU 'COMMERCE: Les
Etats-Unis désiraient se coneilier les esprits
dans Porto-Rico, et comme il y avait une forte
opposition au tarif américain, ils consenti-
rent à n'en percevoir que 15 pour 100, et je
crois que cela s'applique àk tout le monde.
Je demanderai cependant de nouveaux ren-
seignements à ce sujet, que je communique-
rai à l'honorable député.

M. KAULBACH : Chose étrange, mais l'île
de Porto-Rico achète presque tout notre pois-
son. Je crois réellement que cette île achète
80 pour 100 de tout le poisson que nous pre-
nons dans la Nouveille-Ecosse. tandis que le
reste de l'archipel, étranger comme anglais,
en consomme environ 20 pour 100. Cela fait
voir au ministre le grand désavantage que
cause à nos navigateurs l'état de choses ac-
tuel. Cela représente une différence d'en-
viron 60 cents par -quintal, ce qui sur une
cargaison complète fait une très grosse som-
me. Si le gouvernement réussissait à faire
rendre à la Nouvelle-Ecosse les avantages
commerciaux dont elle jouissait auparavant
avec Porto-Rico, la reconnaisance de la po-
pulation irait au gouvernement.

M. POSTER : Le gouvernement a besoin
tout de même de reconnaissance.

Le MINISTRE 'DU COMMERCE : J'ap-
précie entièrement la vérité de ce que l'ho-
norable député a dit. Je sais que la ques-
tion en est une de très grande importance
pour les provinces maritimes, et c'est une
des ·questions que nous avons le plus diseut&
pendant notre long séjour à Washington il y
a un an et demi environ. Si nous ne réussis-
sons pas ce n'est pas parce que nous avons
négligé de porter la question à l'attention
de plénipotentiaires du gouvernement an-
glais et le manque d'efforts de la part de
celui-ci pour nous obtenir ce que nous dési-
rons avoir.
Ocmmunication à la vapeur entre Murray

Bay et la rivière Ouelle ................ $5,000
M. POSTER : Je voudrais avoir des expli-

cations -au sujet de ce crédit.
Le MINISTRE DU COMMERCE: L'année

dernière nous avons demandé des soumis-
sions pour ce service, et nous en avons reçu
trois, mais- les bateaux n'étaient pas conve-
nables. Cette année des arrangements ont
été faits avec M. J. C. Kane, de Québec, qui
commencera le service l'hiver prochain avec
un bateau construit spécialement pour ce
service.

Sir ADOLPHE CARON : Quels étaient les
autres soumissionnaires?

Le MINISTRE DU COMMERCE : J'aurai
leurs noms si l'honorable député le désire.
Bureau du liaut eommissaire--Dépenses

éventuelles .......... ................... $10,600
Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a

une diminution -de $1,100 vu que la maison
qu'occupait le Haut commissaire a été ven-
due et que- nous n'aurons pas à payer les
taxes que nous payions. Le commissaire-
actuel n'a jamais occupé cette maison.

M. TAYLOR : Qu'a-t-on fait de l'argent?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois.
qu'il a été remis au receveur général.

M. FOSTER : Combien a-t-on vendu la
maison?

Le MINISTRE 'DES FINANCES : Je n'ai
pas le renseignement dans le moment, mais
je l'aurai plus tard.

Sir A'DOLPHE CARON : La maison a été
vendue pour à peu près la moitié du prix
qu'elle avait coûté.

Dépenses casuelles au sujet des listes
électorales .......................... $32,500
M. McDOUGALL: Quand doit-on impri-

mer les listes électorales qui ont été livrées
à l'Imprimerie Nationale ou à l'officier de'
la Chambre Ici Les listes du Cap-Breton
qui ont été envoyées Ici au mois de mal der-'-
nier ne sont pas encore imprimées.
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Le MINISTRE DES FINANCES: Je crois

que les listes de l'année dernière sont impri-
mées.

M. McDOUGALL: Quelle liste mon hono-
rable ami appelle-t-il la dernière liste.

Le "MINISTRE DES FINANCES : De
quelle liste en particulier mon honorable
ami veut-il lui-méme parler ?

M. McDOUGALL: La liste du Cap-Bre-
ton. préparée entre le mois de décembre der-
nier et le mois de janvier. La revision finale
a eu lieu de bonne heure dans le mois dea-
vril ou tard dans le mois de mars. Les
listes ont été envoyées de bonne heure en
mai. Je suis allé à l'Imprimerie Nationale
il y a quelque temps où j'ai appris que les
listes n'étaient pas imprimées, et on ne sa-
vait pas quand elles le seraient. -

Le MINISTRE DES FINANCES: Ces lis-
tes sont les listes de l'année courante. On
est très occupé à l'Imprimerie Nationale.
pendant la session, et jusqu'à présent les
typographes n'ont pu toucher aux listes.
Mais immédiatement après la session ce sera
le premier ouvrage auquel on se mettra.

M. McDOUGALL : Il y a une autre dif-
ficulté qui se présente et dont j'ai entendu
parler lors de ma visite à l'imprimerie. c'est
au sujet des anciennes listes. On tient l'an-
cienne liste à son même prix. jusqu'au
temps où la liste nouvelle est imprimée, et
alors on brûle ce qui reste des anciennes
après que les nouvelles sont publiées. Ne
serait-il pas mieux lorsque le temps de l'im-
pression des nouvelles listes est arrivé de
vendre les anciennes à uia taux réduit plu-
tôt que de les détruire. Prenez mon cas,
par exemple. Je veux avoir la liste. nou-
velle, mais ne pouvant l'avoir je serais lieu-
reux d'avoir les anciennes ; mais elles n'ont
pas la même valeur, et si la nouvelle coûte
$2 l'ancienne devrait être vendue pour la
moitié du prix. Il serait dans l'intérêt de
l'imprimerie d'accepter un prix plus bas
pour les listes plutôt que de les détruire.

Le MINISTRE DES FINANCES: J'ap-
pellerai l'attention du secrétaire d'Etat sur
ce point qui est nouveau pour moi.

Sir ADOLPHE CARON : Il y a longtemps
que les listes auraient dû être publiées. Les
listes de la ville des Trois-Rivières et du
comté de Saint-Maurice ne sont pas encore
composées. Supposons que nous ayons une
élection dans ce comté, je serais obligé de
m'adresser aux officiers d'imprimerie du
comté pour fa-ire imprimer mes listes, et
payer double. Il n'y a réellement aucune
raison pour que les listes n'auraient pas été
imprimées et livrées longtemps avant au-
jourd'hui. L'honorable ministre dit que
pendant la session l'Imprimerie Nationale
est très occupée, mais une des choses les
plus pressantes est de donner au peuple du
Canada les listes sur lesquelles il sera ap-
pelé à voter. Je n'aI jamais entendu au-

M. MoDOUGALL.

cane explication satisfaisante du retard ap-
porté à l'impresion de ces listes. Il y a
long-temps que si on-avait suivi la loi, elles
seraient imprimées et distribuées.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je dé-
sire que les listes soient bientôt imprimées,
et je vais voir que l'impression s'en fasse
au plus vite.

M. SPROULE : Cela devient véritable-
ment une farce chronique que le peu de ren-
seignements que l'on nous donne à chaque
demande qui est faite à propos des listes.

Depuis quatre mois. l'on nous assure
que l'on va les imprimer et les expédier
aussi vite qu'il sera possible à l'Imprimeur
de la reine de les avoir, mals je ne sache
pas encore qu'il en ait été envoyé une seule
dans notre partie du pays. Dans très peu
de temps les nouvelles listes seront revisées.
Dans notre comté on a commencé à les re-
viser dans le moif d'août. et peu de temps
après on pourra en avoir. Mais nous n'a-
vons pas encore les anciennes. On nous dit
qu'on va les imprimer. Est-ce sérieux lors-
que l'on dit qu'on va les Imprimer, ou est-
il entendu qu'elles ne le seront pas ? Pour
moi je n'en puis venir qu'à la dernière con-
clusion. Pendant tout la session nous avons
demandé ce que l'on faisait à propos des
listes, et l'on nous répondait qu'elles étalent
entre les mains des imprimeurs, mais au-
tant que nous pouvons savoir, on n'a pas l'in-
tention de les distribuer. Si l'on devait les
distribuer elles devraient être Imprimées
depuis longtemps déjà. Il est très impor-
tant que nous les aylons pendant la session,
quand bien même ce ne serait que pour en-
voyer de la littérature électorale à nos élec-
teurs, car ces listes nous donnent les noms
et les adresses des électeurs. On devrait
nous donner d'autres renseignements.

M. FOSTER : Bien que nous laisserons
passer ce crédit, je crois que le ministre
des Finances ferait bien de demander au
premier ministre de nous faire une décla-
ration complète au sujet de l'état actuel des
listes, de nous dire en même temps si le
gouvernement se propose de nous envoyer
devant le peuple avant que toutes les listes
soient imprimées.

M. WILSON: Les listes pour le comté de
Lennox ont été envoyées le 18 janvier et
celles pour Northunberland.-est le même
jour. M. Cochrane a sa liste depuis un mois
déjà et je n'ai pas encore la mienne.

Le MINISTRE DES FINANCES : Les lis-
tes ont été imprimées l'année dernière.

M. WILSON: Je n'en ai pas eu l'année
dernière.

Le MINISTRE DES FINANCES: Les
listes de ma province ont été imprimées
l'année dernière.

M. SPROULE : Celles de notre paxtie du
pays ne l'ont pas été. Autant que j'ai pu sa-
voir, on n'a pas imprimé, l'année dernière,
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les listes de mon comté, ni celles de Cardwell, lait apporter ses fonds avec soi et c'était une
Wellington, Grey, est et nord. Or, comment cause de beaucoup d'embarras et de risques,
se fait-il qu'elles aient été imprimées pour et ceux qui voulaient en envoyer étalent
la province de l'honorable ministre et pas dans le même cas, avec les dépenses en plus.
ailleurs? Les seuls moyens d'échange étaient les

Le MINISTRE DES FINANCES : Les lis- compagnies de transport qui consentaient à
tesson fornis e diTérntstems e neacheter l'or à un très bas prix et à vendre

tes sont fournies end entlem des traites à un prix très élevé. Dans des
viennent pas toutes ensemble.i circonstances ordinaires, on trouve nos ban-

M. SPROULE : Mais nous n'avons pas eu ques canadiennes, qui sont des Institutions
de listes du tout. Les dernières listes revi- entreprenantes et prospères, toujours prêtes
sées ont été envoyées il y a six mois. à toutes le demandes qu'on peut leur faire

Le MINISTRE DES FINANCES : Je vais pour des cas de cette nature. Cependant,
essayer de me procurer tous les renseigne-circonstancesets étaient si exceptionnelles, c'est-a-dire que

ments.l'accès a ce pays était si difficile, les affaires
Territoire du Yukon-Divers si incertaines et le risque si grand, que les

Paiement à la Canadian Bank oe Commerce pour banques ne parurent pas vouloir aller dans
manutention et expéditionde la poussière d'or ce district. Nous entrcâes en négociations,
à Dawson :-non officielles d'abord, officielles ensuite,

4 pour 100 (y compris l'assurance à avec un représentant de la Banque de Coe-
1c pour 100, le transport à 1h pour nierce qui consentit à ouvrir une succursale
100, l'escorte et tous les autres -1 Dawson, dans le but de faire toutes les
frais s'y rattachant 5-8 de 1 pour opérations de banque, non seulement du go-
100) sur $533,695.44, jusqu'au 1er e nstit
juin 1899e........ e poprt..........o 21p3t7 80u r

,Commission de 2 pour 100 sur traites Chambre se rappelle que je lui ai soumis la
délivrées sans frais aux mineurs correspondance à ce sujet, peu de temps
de Dawson, jusqu'au 1er Juin 1899. 4,285 96 après que arrangement a été conclu. Il

lé pour 100 sur perceptions du re- fat convenu que la Banque de Commerq à
venu, $664,274.83, jusqu'au 30 sep- Dawson serait la banque du gouvernement
tembre 1898 e td............ ...... s dans ce district, mals les conditions aux-

il~ pour 100 sur paiements au coxnp- quelles elle devait faire les opérations pour
tant, $252,555-51 à Dawson, j us
qu'au 30 septembre 1898.......... 3,788 33 le gouvernement furent réservées et de-

2 pour 100 sur traites de la police à valent être réglées plus tard, sujettes entière-
cheval du Nord-Ouest........... 3,931 95 mient à la proposition du ministre des Fi-

2 pour 100 sur traites du départe- nances. J'étais fortement d'pinion, cette
ment de la Milice et de la Dé- époque. que les affaires étaient dans
fense ............ ............ 979 78 n état tel que nous pouvions diffielement

3 pour 100 (moins 2 pour 100 pour fixer un taux, et nous avons demandé à la.
déboursés et assurance) sur bnu es edea uo td on
$468,382, du 1er juin au 31 ocaqed-e edea ukne ecm
tobre 1899..................... 3,512 87 mencer ~à faire des opérations avec l'entente

-Commission de 1l pour 100 sur que lorsque le temps serait arrivé, nous
traites délivrées sans frais aux paierions une compensation adéquate. Au-
mineurs, du 1er juin au 31 octo- tant que je me rappelle. je crois que les
bre 1899 .................... 10,971 82 compagnies de transport qui vendaient des

'Commission de u pour 100 sur per- traites au ukon prenaient une commission
ceptions de $2,140,003.83 du reve- .. . 3ournementOure réeres et de
nu. du 1er octobre 1898 au 30 avril policeourvalentOutre ela, elles entun
1900 .........du ............ 26,750 e bon profit en achetant l'or à très bas prix.

2l pour 100 sur paiements au cop- Nous cr'mes alors qu'il était très important
tant de $425,531.84, du 1er octobre de faire cet arrangement. La garantie que
1898 au 30 avril 1900.............. 5,319 14 nous offrlmes à la Banque de Commerce fut

éuPaiement à la Banque de l'Amérique qu'elle aurait toutes les affaires du gouver-
Britannique du Nord n nement dans ce district, le taux de la con -

Commission de 2 pour 100 sur trau- mission devant être subséquemment fixé par
tes délivrées sans frais aux ni-perins ue compesatIon adate au-
neurs, à 1awson, Jusqu'au 1er juinmintstre de ranpes. je avait ue le
1899.......................$ 4,589 85 condion au contrat. Nous décidilmes de

Commission de 1I pour 100 sur donner aux mineurs des traites sur les villes
traites délivrées sans frais aux de l'Ancien Canada à titre gratuit, c'est-à-
mineurs, à Dawson, du 1er juin dire que le gouvernement paierait la co-
au 30 seatembre 1899........... 4,98125 mission sur les traites, exemptant ainsi aux

$10042ae5en à lai s des frais assez élevés.

A peu près vers le n.ème temps une autre
Le MINISTRE DES FINANCES.: Les dé- banque alla s'établir dans le district, la ban-

tails fournis dans cet1item sont si nombreux que British North Amer Nca. Nous convn-
qu'il n'y a pas nécessité de longue explica- mes que cet échange des traités de mineurs
tion supplémentaire. Quand la fièvre du Yu- ne serait eas continué suivant l'arrangement
kmon apassé surole pays, à la. fin de 1S97 fait avec la banque de commerce mais que
et au commencement de 189, il n'avait pas tout mineur qui paierait le droit régalien et
de banque ni banquiers dans le pays. Il fal- qui désirerait avoir une traiteésur n'importe
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quelle ville de l'ancien Canada pourrait tirer
cette traite sur l'une ou l'autre des deux
banques aux mêmes conditions et à taux.
égal et que plus tard nous accorderions une
compensation. C'est lI l'entente d'après la-!
quelle la banque de Commerce et la banque
British North Amercia s'établirent dans le:
Yukon. Après un temp-s assez considérable,
nous entreprîmes de fixer le taux de la coin-
pensation. Les banques. comme tout le
monde, aiment à être bien payées, et de
notre côté nous ne voulions pas leur donner
trop. Le règlement auquel nous sommes ar-,
rivés est donné en détail dans le crédit de-
mandé. Nous avons accordé 4 pour 100 sur
l'or perçu par le droit régalien, parce qu'une
grande partie a été prise en or. Cela com-
prenait de très fortes charges d'assurance
1 pour 100 et aussi 11 pour le transport et
autres dépenses. Quatre pour cent, à pre-
mière vue peut paraître un taux élevé, mais
lorsque l'on considère les dépenses élevées
que la 'banque avait à encourir. il n'y a pas
un banquier qui dira que c'était un taux trop
élevé.

31. FOSTER : Etait-ce une assurance lo-
cale, ou une assurance de .transit?

a
Le MINISTRE 'DES FINANCES: Assu-

rance de transit depuis Dawson jusqu'au
point où l'or pouvait être vendu pour être
monnayé. Nous avons convenu (le payer 2
pour 100 sur les traites de mineurs et 1 pour
cent sur toute transaction du gouvernement,
c'est-à-dire sur les sommes reçues et sur les
sommes payées. 11 est bon de se rappeler
qu'une banque dans l'ancien ;Canada peut se
rembourser d'un jour à l'autre de l'argent
qu'elle prête, mais au Yukon la banque est
obligée de tenir pendant un temps considé-
rable l'argent à notre crédit. Toutes les re-
cettes du gouvernement viennent dans un
temps très court et le reste de l'année,- nous
tirons sur la banque l'argent dont nous
avons besoin. De sorte que c'était un état
de choses tout . fait exceptionnel, et nous
avons dû payer pour les services qui nous
étaient rendus des taux que nous n'aurions
jamais songé à payer en aucune autre partie
'du Canada. La saison suivante les condi-
tions furent un peu changées et l'on convint
de taux plus bas. Pour la manipulation de
l'or nous convînmes de payer un taux égal à
3 pour 100. La tran-saction fut un peu chan-
gée dans sa forme mais c'était le résultat
net. La commission sur les traites de mi-
neurs au lieu d'être de 2 pour 100 fut réduite
à 11 pour 100, et celle sur les opérations du
gouvernement fut réduite de 1 à 1 pour
100.

Voilà pour les deux pi-emières années, ce
qui nous amène à la présente saison. Ici
nous avons fait un autre changement. Ainsi
que je l'ai déjà dit une grande partie du
droit régalien nous est payée en or brut.
La poudre ou la pépite d'or est encore à
Dawson la principale monnaie courante. et
nous avons décidé qu'au lieu de ebercher -e

M. FIELDING.

envoyer l'or en dehors du pays nous essaye-
rions à en disposer à Dawson même et que
nous demanderions des soumissions aux
(eux banques, pour qu'elles prennent la
production de la saison. Nous avons cJonc
demandé des soumissions mais nous n'en
avons pas encore reçu. Nous avons deman-
dé aux deux banques de nous dire à quel
taux pour cent elles feraient la transaction
de prendre l'or brut, de le faire monnayer et
de nous donner des certificats de la monnaie
pour la pleine valeur; et dans l'intervalle
nous faire des avances jusqu'à la valeur ap-
proximative. Lorsque nous concluerons la
transaction sur réception des certificats de
la monnaie, nous paierons aux banques le
taux auquel elles se seront engagées à faire
la transaction. Nous attendons les soumis-
sions des deux banques dans une journée
ou deux.

M. POSTER : Avez-vous fixé un maxi-
mum ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Non,.
o'est une question de taux. Les banques
prendront l'or à une valeur normale de $15
de l'once et nous donneront crédit, et nous
serons en position de tirer Immédiatement
sur ce dépôt dans toute partie du Canada.
Les banques envoient ensuite l'or à la mon-
naie la plus proche, qui est je crois à Seattle,
où il y a un bureau d'essai de l'or en rapport
avec la monnaie à San-Francisco. La mon-
naie donnera le certificat montrant la valeur
exacte de l'or et nous paierons à la banque
la commission que nous aurons convenu de
payer. Tel est l'arrangement proposé sur ce
point pour cette année.

M. POSTER : Mais lorsque vous demandez
vos soumissions, fixez vous un prix maxi-
mum?

Le MINISTRE 'DES FINANCES: Nous
ne demandons pas exactement des soumis-
sions pour l'or.

M. FOSTER : Non, mais vous demandez
quel tarif pour cent les banques vous feront
payer. Vous vous restreignez à deux ban-
ques qui peuvent fort bien s'entendre.

Le MINISTRE DES FINANCES: Cela
serait possible. La seule protection que
nous avons c'est que si le taux est excessif,
nous pouvons transporter l'or nous-mêmes.
Mais nous ne croyons pas être obligés d'en
venir à ce point, car les deux banques se
font une concurrence très vive.

M. SPROULE : Le gouvernement y ga-
gnerait beaucoup s'il établissait une mon-
naie dans la Colombie Anglaise.

Sir ADOLPHE CARON : L'honorable mi-
nistre ne croit-il pas que le temps est ar-
rivé pour le Canada d'avoir sa monnaie, car
je crois que nous perdons un commerce pro-
fitable dont les Américains sont aujourd'hui
les maîtres. L'honorable ministre sait que
si nous avions une monnaie, une grande par-
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-tie de l'or qui sort aujourd'hui du pays sans
payer de -droit régalien au gouvernement
passerait par cette monnaie et de cette façon
l'on serait obligé de payer le droit régalien.
Si nous avions une monnaie nous pourrions
faire payer un droit sur tout l'or qui sor-
tirait du Canada, et le gouvernement aurait
les certificats de la monnaie quant à l'or
gardé en Canada. J'ai entendu dire qu'une
forte proportion de l'or recueilli dans le
Klondyke sortait du pays sans payer au-
cun droit au gouvernement. Si nous éta-
bllissous une monnaie et supprimons ile

droit régalien nous pourrons imposer un
droit de sortie modéré, et de cette façon je
crois que nous retirerons plus de bénéfices
de nos champs d'or que nous en retirons pré-
sentement.

Le MINISTRE DES FINANCES : Les re-
marques de l'honorable député touchent è
deux points qui ne sont pas nécessairement
reliés; un, est la méthode de perception du
droit régalien, l'autre est l'établissement
d'une monnaie. Quant au mode de percep-
tion on ne peut pas le changer -cette année.
Depuis le retour d'Angleterre de l'honorable
ministre de l'Intérieur, j'ai eu avec lui une
conversation à ce sujet, et la question est
à l'étude. Quant à la monnaie nous avons
eu une ou deux discussions dans la Cham-
bre à ce sujet, et tout en désirant que l'on
n'interprète pas mes paroles comme adver-
ses au projet, il est bon de ne pas oublier
que la quantité d'or que nous pouvons uti-
liser en Canada sous notre système moné-
ta-ire actuel n'est pas considérable. Ce que
je crois-et je ne veux pas encore une fois
que l'on prenne ce que j'ai à dire comme
étant une opposition au projet parce que je
crois entrevoir un plan pour rendre avan-
tageux l'établissement d'une monnaie-ce
que je crains, dis-je, c'est que si nous avions
une monnaie en Canada et que nous nous
mettions en frais de convertir notre or en
souverains, ils seraient probablement ex-
portés du Canada et convertis de nouveau
en ligots aux Etats-Unis parce que nous
n'avons pas de champ assez vaste en Oa-
nada pour utiliser une grande quantité d'or.
Il peut y avoir cependant des moyens de
résoudre -cette difficulté. Je suis de l'avis
de l'honorable député sur plusieurs points, et
je puis l'assurer que le gouvernement donne
à la question toute l'attention nécessaire,
et pèse le pour et le contre de la question. Le
gouvernement ne cherche aucunement à
amoindrir -les avantages qui résulteraient
de l'établissement d'une monnaie en Ca-
nada.

M. SPROULE : Tant que les banques ob-
tiendront ces fortes commissions et ces taux
élevés je crois que nous pouvons accepter
comme admis que les institutions moné-
taires seront opposées à l'établissement
d'une monnaie. C'est là probablement une
des raisons qui fait que 'le gouvernement
n'est pas disposé -à s'occuper de -la ques-
tion. Il y a deux banques maintenant à
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Dawson, et jusqu'à il y a quelque temps, il
n'y en avait qu'une. Je n'ai aucun doute
que ces deux banques en viendront à une
entente au sujet de ce que devrait être le
chiffre de la commission. Je ne crois pas
que la concurrence soit très vive entre ces
deux banques, car les institutions moné-
taires ne sont pas si sensitives qu'elles ne
puissent pas aisément s'entendre lorsque
leurs intérêts le demandent. Je crois que
nous payons aujourd'hui une forte com-
mission. 1l y a maintenant si longtemps
qu'elles sont établies au Yukon, et les faci-
ldtés de transport sont tellement améliorées
et si supérieures à celles d'dl y a deux ans
que nous devrions pouvoir obtenir une ré-
duction.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
n'avons pas fait de conditions pour la pré-
sente année, nous avons laissé ce point pour
être réglé plus tard.

M. SPROULE : Si la Chambre accorde
sans hésiter la somie demandée ce sera un
précédent sur lequel s'appuieront ces ban-
ques pour fixer leurs 'taux dans l'avenir.

Le MINISTRE DES FINANCES: Elles ne
les auront pas. Je garantis cela.

M. FOSTER: Je ne suis pas disposé à cri-
tiquer sévèrement les paiements de la pre-
mière année, vu les grandes difliultés, ainsi
que l'a fait remarquer le ministre des Fi-
nances, qu'il y avait à surmonter pour in-
troduire des institutions financières dans le
Yukon. Mais je veux faire une ou deux re-
marques. Je crois que le taux de 4 pour 100-
bien que je voie par la correspondance qu'on
n'y est arrivé qu'après de longues négocia-
tions-est un taux très élevé, même en y
comprenant 1½ pour 100 d'assurance, 1J pour
100 pour le fret, transport et autres dépen-
ses, j de 1 pour 100. La transaction se résu-
mait pour la banque en un prodit clair de 1
par 100 et elle ne considère pas ce profit
trop élevé, vu que c'était une expérience. Je
crois que c'est là la raison que l'on allègue
comme base de la réclamation. Je crois que
la banque a prétendu aussi q«'il allait lui
en coûter $80,000 ou 'A peu près, pour
aller s'établir à Dawson, et qu'elle devrait
être généreusement payée afin de se rem-
bourser en partie de cela. Cette idée pour-
rait être portée trop loin. La banque est
allée s'établir au Yukon pour faire des affai-
res en général, et dès le début elle obtient
un avantage énorme en mettant la main sur
toutes les transactions du gouvernement.
C'est une Institution qui s'établit en vue de
continuer à faire des affaires aussi long-
temps qu'il y aura des opérations de banque
à faire dans le pays, et j'espère que ce sera
pendant de longues années encore. Je pense
donc que 4 pour 100 était un taux très élevé.
Le ministre des Finances doit le savoir, par
le fait qu'il a réussi A 'faIre baisser le taux à
3 pour 100. Miais même 3 pour 100 est en-
core un taux élevé.
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Maintenant, au si Jet des soumissions de- Yukon, il n'y a aucune raison pour continue]
mandées, j'esýpère bien qu'il n'y aura pas de à payer les frais de change sur les traites
combinaison entre les deux banques. Pro- des mineurs, et cela va être aboli. Les com-
bablement que la concurrence est vive entre missions que nous demandons sont seulemeni
elles, et elle pourrait bien être assez vive pour l'or de la présente saison. Il n'y aque
pour tenir les taux à une marque raisonna- deux banques présentement dans le Yukon
ble. Mais il y a ceci à considérer. Deux ban- et impossible à d'autres d'y aller pendant la
ques ne sont pas trop pour le Klondike qui présente saison, de sorte qu'il n'y a aucune
augmente rapidement ses transactions et sa nécessité d'étendre le privilège à d'autres.
production de l'or, et si, au moyen de sou- Nous faisons nos arrangements pour une
missions, vous vous liez à ces deux banques, saison seulýment et si d'autres banques ou-
la Banque de Commerce et la banque Bank vrent des succursales au Yukon, nous pour-
of North America, sans avoir la liberté de rons alors profiter de la concurrence.
donner des affaires à d'autres banques qui
pourraient venir s'établir, c'est comme don- M. POSTER : Je ·suis 'très heureux de voir
ner un monopole à ces deux banques, et je que la commission de 2 pour 100 sera aban-
crois que le ministre des Finances devrait donnée. Sur la perception du revenu et
mettre au contrat une stipulation disant que les paiements au comptant 1½ pour 100 est
d'autres banques qui viendraient s'établir au une très forte commission. Comme de rai-
Yukon auraient droit à une part des affaires son nous ne pouvons établir de comparaison
du gouvernement aux mêmes taux. Je ne entre les affaires de banque au Yukon et
crois pas qu'il serait juste de faire une divi- celles à Londres ni même avec celles de nos
sion égale entre la nouvelle banque qui arrive propres banques ici, mais 14 est une commis-
et les deux autres banques, bien que 'd'un au- sion très forte. Pourquoi ce 2 pour 100 payé
tre côté il y aurait une certaine justification, sur les traitesde la police à cheval au Nord-
parce que la nouvelle banque aurait beau- Ouest et des miliciens. Cela me parat
coup de dépenses à encourir pour s'établir étrange. Cela devrait, il me semble, être
et se faire une clientèle, tandis que les au- traité comme on traite les affaires ordinaires
tres sont établies depuis deux éans déjà et ici.
peuvent se refaire sur les transactions avec Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
le gouvernement et avec la clientèle loale. e o
Ilp faut donc que le gouvernement prenne pre 'ques arangeeisait ue comis-
ses précautions pour ne pas donner un avan- srt p uru e r
tage injuste à deux banques qui sont arri- M. FOSTE R: 'C'est un taux très élevé
vées là les premières et surtout y sont allées pour des transactions du gouvernement.
parce que le gouvernement était disposé à "Trois pour cent moins 2c àour cent pour dé-
leur accorder des conditions généreuses. boursés," je ne vois pas exactement ce que
Conséquemment, il conviendrait, lorsque l'ar- celas veut dire.
rantement serac fait avec l'une ou l'autre
des deux banques, ou avec les deux, de met- Le MINISTRE DES Fi.NANCES. Cela
tre la condition que les nouvelles banques signifie pratiquement une réduction de 4
qui iront s'établir au Yukon auront une part Pour 100 à 3 Pour 100.
proportionnelle des affaires du gouvernement M. OSTER: Pour la mme année ?
et aux mêmes taux. Cette concurrence serait
alors suffisante pour obtenir des taux rai- Le MINISTRE DES FINANCES: Non
sonnables. Il y a une chose dont je ne vois pour une autre.
pas exactement la justice. U pauvre diable M. FOSTER: Je ne veux p critiquer
s'en va dns le Yukon; il dépense tout l'ai- trop sévèrement les conditions pour la pre-
gent qu'il possède et tout ce qu'il peut 'm- mière année, bien que je les croietrès géné-
prunter; il se ruine et il lui faut payer les reuses, mais vu que le ministre des Finances
frais de traites et autres frais de banque propose aujourd'hui de 'demander des sou-
sans que le gouvernement songe à le soula- missions, d'abolir les traites gratuites aux
lager en aucune façon, mais à celui qui de- mineurs, je crois 'qu'~il a fait probablement
vient riche, qui trouve beaucoup d'or et a tout ce qu'il pouvait faire pour le présent.
de grosses sommes à envoyer, le gouverne
ment paie la commission qu'il aurait à payer M. S'PR'OULE : Qui fournira le convoi.
lui-même sur ses traites et transactions de Est-ce la banque ou la police -à cheval?
banque. Le MINISTRE DES FINANCES : La

Il me semble que celui 'qui est assez hieu- banque transporte elle-même une grandereux d'avoir de l'argent à epvoyer pourrait quantité d'or, non passeulement l'or du gou-
très bien payer les frais et commissions des vernement, mais de l'or qu'elle a acheté elle-
traites. ,espère que dans les nouveaux ar- même, et elle devrait faire les arrangements
rangements qu'il fera le gouvernement ne pour les transports. Elle nous fera payer
Paiera plus les commissions sur les traites notre proportion et le contrleur e Dawson

nous 'donne une assurance raisonnable que

Le MINISTRE 1LES FINANCES: Nous le taux est juste.
avons considéré que 'maintenant que les af- M. SPROULE: Le convoi est-il fourni par
faires de banque prenaient leur assiette au la police à cheval 

M. T :OSTPrR. ané
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Le MINISTRE DES FINANCES: Non,
la banque paie les frais de transport et nous
lui payons notre part.

Immigration-Appointements des agents
et employés au Canada, dans ila Grande-
Bretagne, et dans les pays étrangers.. $110,000

M. URIAH WILSOwN ,(Lennox) : M. le Pré-
sident, je désire dire quelques mots sur ce
crédit pour l'immigration, mais avant cela
je voudrais que l'honorable ministre de l'In-
térieur (M. Sifton) réponde à quelques ques-
tions. J'espère 'qu'il le fera de bon gré. Je
vois qu'il a accordé l'autre jour au Herald,
de Montréal, une entrevue dans laquelle il
dit qu'il attend une très nombreuse immi-
gration cette année. Je désirerais savoir
d'abord sur quoi il base cette attente. En
second lieu je voudrais savoir pourquoi il
nous demande autant d'argent qu'il nous
en demande : dans le budget principal $395,-
000 et dans le budget supplémentaire $50,-
000, faisant en tout $445,000. Ensuite je
voudrais isavoir s'il est pour payer le pas-
sage des immigrants ou leur faire des prêts
pour leur aider à s'établir dansle pays. Je
voudrais savoir s'il va nommer un plus
grand nombre d'agents d'immigration, et
dans quels endroits il les placera. Après
qu'il aura répondu à ces questions, je conti-
nuerai,.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : La première question de l'honorable
député se rapporte à une prétendue entrevue
publiée dans 'le .Herald, de Montréal. Or, je
ne me rappelle pas d'avoir vu aucune entre-
vue dans le Herald.

M. WILSON : Voudriez-vous la voir?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Ce-

pendant des reporters du Herald m'ont parlé
mais comme je n'ai pas 'vu ce qu'ils m'ont
fait dire, l'honorable député me permettra
de lire la prétendue entrevue :

Quand aux perspectives en Europe, M. Sitton
a dit qu'à part quelques petites questions de
détail Il y a peu d'améliorations possibles. D'a-
près les apparences actuel-les il devra venir au Ca-
nada cette année un grand nombre d'immigrants
très désirables de l'Allemagne, de Suède, de la
Norvège, et du Danemark. "'Je -crois, a-t-il
ajouté, que nous pouvons nous attendre à une
augmentation d'immigrants Idu pays de Galles,
de l'ecosse et de l'Irlande. S'il n'y a pas
d'augmentation pour nous en Angleterre, ce sera
dû au fort désir d'envoyer des colons en Afrique
du Sud que beaucoup considèrent comme la terre
promise."

C'est substantiellement ce que j'ai dit au
reporter; mais je ne sais pas si c'est au
reporter du Herald ou à un autre. Ayant
vu pratiquement tous nos agents sur les îles
britanniques, et m'étant intéressé de plus à
avoir des renseignements sur le continent
quant aux perspectives d'émigration au
printemps, je puis dire que ce qui est rappor-
té dans le Herald est exact. Mais je ne
pourrais donner aucun chiffre. Tout ce
qu'une personne peut faire dans des ques-

303

tions de ce genre, est de recueillir les im-
pressions des agents qui sont sur les lieux
et j'ai rapporté dans cette entrevue ce qu'ils
pensent.

La somme totale demandée dans ·le budget
pricipal est de $395,000 et il y $50,000 dans
le budget supplémentaire ce qui fait en tout
$445,000. Je donnerai un sommaire géné-
rai d'abord et -si quelque député désire que
j'entre dans les détails je le ferai plus tard.
Les chiffres suivants viennent sous leurs
différents titres : Salaires des officiers, tels
qu'ils existent présentement, $110,000 ; so-
ciété protectrice d'immigration des femmes,
Montréal, $1,000; Girls' Home of Welcome,
Winnipeg, $1,000; crédits du Haut-commis-
saire, y compris $10,000 pour dépenses di-
verses et Imprévues, délégués spéciaux, etc.,
et quarante de plus pour le continent, en
tout $120,000. Dépenses générales et éven-
'tuelles aux Etats-Unis, $35,000 ; annonces
et impressions dans les pays étrangers y
compris les Etats-Unis, $40.000. Primes sur
les enfants, $4,000. Commission sur les co-
lons venant des Etats-Unis, $6,000. L'oe-
troi usuel au chemin de fer du lac Saint-
Jean, $8,000. Octrois aux hôpitaux pour
les immigrants, $6,000. Commis extra au
bureau principal, $3,000. Dépenses- généra-
les et éventuelles en Canada, $40,000. Dé-
penses spéciales aux ports de mer, $8,000.
Port sur littérature pour l'immigration, $11,-
000. Octroi aux sociétés de rapatriement et
Immigration, $5,000. Collection d'exhIbits,
$5,000. Divers, $2,000. Total, $445,000.

i. WILSON : Je désire savoir ce que le
ministre a fait, en 1899, des $224,000 qu'il a
dépensés en 'Canada et que M. Pedley a
mentionnés au comité.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: A
quoi l'honorable député fait-il allusion?

M. WILSON : Dans son témoignage de-
vant le comité M. Pedley a porté à $224,-
363.35 les dépenses faites en 1899 pour l'im-
migration -au Canada. Je veux savoir com-
ment ces dépenses ont été réportées.

Le 'MINISTRE DE L'INTERIEUR : Vou-
lez-vous dire pendant l'exercice'?

M. WILSON : Il paraît exister une Incer-
titude sur ce point, car la. plupart des affaires
de l'immigration sont comprises dans -l'an-
née civile, tadis que d'autres sont portées
à, l'année financière. Le crédit affecté à la
division d'immigration du département de
l'Intérieur est le même que dans d'autres
départements.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le
crédit affecté à l'immigration est le même
que dans les autres départements.

M. WILSON: C'est possible. Mais avec
un crédit de $225,000 seulement pour l'im-
migration en 1899, vous avez dépensé $387,-
000 : en sorte que, vous le voyez, vous em-
brouilez les choses. J'ai insisté, devant le
comité pour que ce système soit changé.
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Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Il y

a un obstacle au changement suggéré par
l'honorable député. Le dernier jour de l'an-
née financière arrive au milieu de la sai-
son de l'immigration, et tous les fonction-
naires préposés à ces services sont alors en
voyage ou occupés autrement. C'est à cette
époque que se font les plus gros déboursés,
et il est impossible de clore les comptes le
1er juillet. Le nombre des immigrants et le
résultat du travail ne sont connus qu'à la
fin de l'année civile. Il nous est absolu-
ment impossible de clore nos comptes de
l'immigration avec la même exactitude que
cette opération est faite dans d'autres divi-
sions du service. J'aimerais connaître le
plan que l'honorable député peut sugérer
pour améliorer cet état de choses.

M. WILSON : Je désire demander au mi-
nistre: 10 Quelle est la politique du gouver-
nement en ce qui concerne les prêts à faire
aux immigrants, après leur arrivée au Ca-
nada, pour commencer leur établissement
dans le pays ; et, 20 Quelle est sa politique
au sujet d'une contribution à leur traver-
sée ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Pour
ce qui -est d'aider les immigrants dans leurs
frais de traversée le programme du gou-
vernement n'a pas, que je sache, changé de-
puis que j'ai pris la direction du départe-
ment.

M. WILSON : Je veux seulement savoir
ce que vous vous proposez de faire.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Et
j'allais ajouter que nous n'avons, pour le
moment, aucune intention de modifier ce
programme. En effet, j'ai pris une attitude
très tranchée contre des représentations qui
nous ont été faites de temps en temps, et
qui venaient surtout d'Angleterre. L'an-
née dernière le gouvernement de Queen+
land, désirant vivement obtenir un plus
grand nombre d':immigrants de la Grande-
Bretagne, offrit de forts avantages sous la.
forme de contribution à leur traversée et de
primes, et on m'a prié de demander à mes
collègues d'adopter une politique semblable
à -celle du gouvernement de Queensland. On
m'a représenté que si nous ne faisions pas
cela, nous ne pourrions lutter avec Queens-
land pour avoir des immigrants. Je répon-
dis que le Canada n'avait pas besoin de re-
courir à ce moyen, et je suis convaincu qu'à
la longue notre politique aura été la meil-
leure.

Pour le moment nous nous bornons à don-
ner la prime usuelle aux agents des compa-
gnies maritimës pour les empêcher de nous
être hostiles et d'engager les 'Immigrants A
se diriger vers d'autres .pays ; c'est bien là,
en effet, l'objet de la prime. On ne m'a ex-
posé aucun fait qui puisse modifier mon
opinion sur ce point. Je n'ai pas l'intention
de nommer de -nouveaux agents, ni d'aug-
menter le personnel. Un augmentation con-
sidérable du personnel a été nécessitée par

M. WILSON.

l'immense sureroit d'ouvrage imposé au dé-
partement par l'obligation de prendre soin
des immigrants lorsqu'.ils sont arrivés ici.
Ce travail a été très onéreux, et Il a en-
traîné une dépense considérable. J'espère
pouvoir garder le personnel tel qu'il est ou
de le réduire un peu. Quant à donner de
l'aide aux nouveaux colons dès leur arrivée,
je n'ai jamais intentionnellement inauguré
une politique de ce genre. L'aide qui a été
donnée n'a pas eu d'autre objet que celui
de mettre les immigrants à l'abri du besoin,
et non pour suivre un plan général de les
aider à commencer l'agriculture. Nous vou-
lons éviter toute dépense de cette nature.

M. WILSON : Je désirais beaucoup avoir
l'opinion du ministre sur eette question, et
je suis de son avis en ce que concerne la
contribution à la traversée et les prêts faits
aux immigrants. J'ai toujours été opposé
à ces deux choses, parce que j'ai compris
qu'un homme d'âge moyen qui a une fa-
mille. et pas d'amis ni de parents pour l'ai-
der au moyen d'un faible prêt ou autre-
ment, n'est pas fait pour devenir colon en
notre pays. Il s'en trouve peut-être qui ré-
ussissent; mais ce serait une erreur, selon
moi, d'importer en grand nombre des immi-
grants de cette catégorie. Si je puis m'en
rapporter à ce que disent ses fonctionnaires,
je crois que -l'espoir exprimé par le ministre
d'avoir une nombreuse immigration cette
année sera déçu. En prenant connaissance
de leurs rapports. Il verra que tous s'accor-
dent à dire que la politique est un insuC-
cès, et qu'à moins d'adopter un autre plan
ils ne pourront induire beaucoup d'immi-
grants à venir en ce pays.

Je vais lire quelques extraits des rapports
du Haut-commissaire, de M. Preston et de
M. Jury pour montrer que l'attitude prise
par le ministre est tout autre que celle de
ces messieurs. Le Haut-commissaire dit:

Les relevés de l'immigration pour l'année ne
sont pas encore arrivés. Ils accuseront proba-
blement une légère diminution dans l'immigra-
tion de la Grande-Bretagne au Canada.

En 1899 la ýdiminution a été de 934 immi-
grants. Puis il continue:

Depuis un an ou deux le Royaume-Uni jouit
d'une très grande prospérité, et toutes 'es classes
de la population se ressentent de cet état de
choses. Dans ces conditions, l'émigration tend
à décroître. Nous nous sommes préparés à faire
de nouveaux efforts pour détenminer une émi-
gration au Canada l'année prochaine. Je crains
fort, cependant, bien que nous puissions faire
une semence utile et attirer l'attention sur notre
pays, que l'immigration ne diminue au lieu
d'augmenter pendant un, an ou deux. Comme
je l'ai déjà mentionné, cela s'explique par la
prospérité qui règne ici, par le fait que le capi-
tal et la main-d'ouvre ont plein emploi, et que
les prix des produits de toutes sortes ont une
tendance -à la hausse en conséquence de la guerre
Sud-africaine.

La raison donnée par le Haut-commissaire
pour expliquer pourquoi nous ne devons pas
attendre une très nombreuse immigration de
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la Grande-Bretagne est bien meilleure, je
crois, que celle invoquée par le ministre;
cette raison s'impose à l'attention de la
Cham'bre. Lorsque le capital et le travail
sont en pleine activité, les populations sont
à l'aise autant qu'elles peuvent l'être en
toutes circonstances. Si un homme qui place
son argent dans une industrie quelconque,
manufacturière ou agricole, en retire un rap-
port qui l'encourage à y consacrer tout son
capital, il est en situation de payer de bons
gages à ses employés ; il en résulte que ceux-
ci sont satisfaits et qu'il serait difficile de
les induire à émigrer dans un autre pays.
Il est vrai, comme le ministre l'a dit, que
Queensland et quelques autres pays donnent
des primes aux immigrants ou contribuent
aux frais de leur traversée. Le Haut-com-
missaire dit :
. J'incline à croire que le Dominion aurait avan-
tage à offrir un peu d'aide aux garçons de fermes
et aux servantes, ainsi qu'aux cultivateurs qui
ont quelques moyens, mais pas assez pour leur
permettre de s'établir en arrivant au Canada.

Le fait que les autres colonies prêtent de
l'argent ou paient des primes pour encoura-
ger l'immigration paraît avoir porté le Haut-
commissaire à penser que nous devrions
faire quelque chose dans le même sens.
J'espère que le ministre ne se rendra pas à
cette demande.

Le MINISTRE DE L'I'NTERIEUR : Je
me suis expliqué très clairement sur ce
point.

M. WILSON : Je suis d'avis que nous fe-
rions mieux de rester fermes, quand même
cette fermeté nous vaudrait moins d'immi-
grants.

Nous avons ensuite un rapport de M. Pres-
ton, un monsieur que le ministre actuel a
nommé surintendant d'immigration de la
Grande-Bretagne, de l'Irlande et du conti-
nent, et qui s'est aussi constitué de lui-
même commissaire auprès des Boers pour
voir s'il ne pourrait pas les Induire à venir
ici. Un passage de son rapport, dont je vais
donner lecture, m'a fort désappointé. Les
journaux ont beaucoup parlé, il y a quelques
années, de l'opportunité d'avoir au Canada
des fermiers de la mère patrie. Ce •sont des
gens qui ont certains moyens, quelques-uns
même beaucoup ; ils ont la réputation d'être
de bons cultivateurs, et ils seraient très dé-
sirables si nous pouvions les déterminer à
venir en ce pays. Mais il parait que M.
Preston a renoncé à cette idée et à cette
tâche. Non seulement cela, mais lui-même et
M. Jury prétendent que ces fermiers ne se-
raient pas les meilleurs colons que nous
puissions avoir pour notre pays. M. Preston
dit :

Il a -été dit et écrit bien des choses, au Canada,
sur l'opportunité de créer un anouvement d'émi-
gration de cultivateurs tenanciers vers les Ter-
ritoires du Nord-Ouest. Mais Il suffit d'être mis
en contact avec eux ici pour acquérir la certi-
tude qu'ils n'abandlonneraient point leur situa-
tion aisée sur des fermes anglaises pour accep-

ter avec enthousiasme les responsabilités qui
s'attachent à la vie de pionniers dans un pays
nouveau.

M. Preston s'est évidemment convaincu
qu'il est absolument inutile d'essayer d'inci-
ter ces fermiers à venir ici, 'spécialement au
Nord-Ouest. Il dit qu'ils vivent à l'aise lit-
bas et qu'ils ne pourraient pas lutter contre
les difficultés d'un pays nouveau et les vain-
cre comme nos cultivateurs ont à le faire.
Puis, il continue :

En Angleterre et en Ecosse les gages des jour-
naliers de fermes ont atteint un chiffre exces-
sivement élevé, et il règne une grande activité
dans les centres manufacturiers, én sorte que
les facilités de gagner ont énormément aug-
menté pour l'ouvrier.

Ceci doit chasser de notre esprit l'idée que
nous pourrons amener cette classe de gens A
quitter un pays où ils ont de l'ouvrage en
abondance et de bons gages, pour venir dans
un nouveau pays où ils auraient à recom-
mencer la vie. Plus loin il ajoute :

Pour conduire avec fruit une propagande d'im-
migration en Grande-Bretagne il faut aujour-
d'hui autre chose que faire de la publicité, porter
la parole dans des assemblées publiques et as-
sister à des foires. Il faut que l'agent du gou-
vernement se mette en rapport personnel avec
l'émigrant en perspective, ou, autant que pos-
sible, qu'il discute longuement avec chaque émi-
grant probable, selon le mode employé chez nous
par 'les agents d'assurance sur -la vie, mais peut-
être pas avec la ténacité que ceux-ci y mettent.
Néanmoins, même dans ces conditions et en con-
tinuant de donner la prime aux agents enregis-
treurs, il ne faut pas trop attendre de la Grande-
Bretagne. Il faudra déployer tous les efforts
possibles pour prévenir une constante diminu-
tion ann1lle dans nos relevés, à cause des cir-
constances défavorables que j'ai mentionnées.

En ce qui concerne 'M. Preston, il s'est
pleinement convaincu que nous ne pouvons
pas avoir sans de très grandes difficultés
une classe désirable d'immigrants tels que
cultivateurs, garçons de fermes ou ouvriers
quelconques. Il dit, en effet, qu'il nous sera
très difficle d'empêcher l'immigration de la
Grande-Bretagne et d'Irlande de diminuer,
et je crois que c'est une conclusion raison-
nable à laquelle il faut en venir quand on
songe à la grande prospérité qui règne dans
la mère patrie. Lorsque les populations ont
de l'ouvrage tant quelles veulent, il n'est pas
aisé de les déterminer à venir dans un pays
nouveau qui ne leur donne pas la certitude
qu'elles seront mieux que chez elles.

Voici maintenant M. Jury, qui est l'agent
du gouvernement à Liverpool et qui était
agitateur ouvrier en ce pays. Lui aussi est
opposé A ce que l'on amène ici des gens qui
feront la concurrence à nos ouvriers. Il dit:

Je suis d'avis que le fermier tenancier est
loin d'être l'immigrant le plus désirable, ni qu'il
est le mieux constitué pour le travail de pion-
nier, soit dans les anciennes ou dans les nou-
velles provinces du Canada. En général, le cul-
tivateur anglais n'a pas été habitué aux durs
labeurs, aux peines et aux tacrifices "de cette-
vie de pionnier; à en juger d'après son appa-
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rence, il est, comme classe, plus à l'aise que le
cultivateur canadien ordinaire.

Il n'est pas probable que M. Jury soit en
situation de faire beaucoup pour induire des
hommes de cette classe à venir dans notre
pays. quand lui-même est convaincu qu'ils
n'amélioreraient point leur condition, mai's
qu'ils la rendraient pire.

Le cultivateur anglais ordinaire n'améliore-
rait pas son sort, dit-il, en devenant cultivateur
canadien ordinaire; dans la plupart des cas,
ce serait tout le contraire. Si l'on pouvait éla-
borer un plan d'après lequel des membres de
cette classe auraient la garantie d'être employés
sur des fermes pendant la première année, de
sorte qu'ils ne pourraient sentir qu'ils ont quitté
une existence certaine, quoique pauvre, pour
une vie incertaine, je crois que nous pourrions
avoir un grand nombre de bons cultivateurs
anglais des districts urbains et ruraux, en don-
nant beaucoup de publicité à ce plan. Mais sans
une méthode nouvelle et de nouveaux efforts,
je ne pense pas que la perspective d'un pro-
chaine augmentation d'immigrants soit bien bril-
lante.

premier ministre avant son départ pour l'Ir-
lande, et avant qu'il se décidât entre les deux
choses qu'il avait à faire, ou rester ici et
combattre pour ce qu'il croyait être les droits
de la minorité du Manitoba ou aller en&lr-
lande et s'ensevelir pendant quelques années
comme agent d'immigration. Je crois qu'il
se décida pour la deuxième alternative, sen-
tant que c'était après -tout la meilleure, mais
il n'est pas du tout satisfait et ne se sent pas
à l'aise dans -sa présente position. Il dit .

Ne vous imaginez pas que mon sort est plus
agréable aujourd'hui qu'il ne l'était .le premier
jour que j'ai quitté le pays, foyer et amis. Il
est vrai que j'aime la terre de mes ancêtres,
mais ce n'est pas ana terre natale; je ne suis
;pas né ici et -le cercle de mes amis et connais-
sances me manque. Je suis Canadien irlandais
autant et aussi fort que jamais. J'ai encore
toutes les affections, 'les tendances et les doc-
trines que j'ai eues pendant tant d'années en
Canada.

Il n'est pas opportun, il ne serait pas sage pour
moi de retourner maintenant au Canada ; je sais
que l'on ne s'ennuie pas de moi et que l'on ne

Tels sont les rapports de trois impor- me uësire pa.
tants fonctionnaires de l'Etat. Ces messieurs C'est là ce qne M. Devlin a dit. Puis il
ont passé quatre ans en Grande-Bretagne, à explique dans son rapport-qui n'est pas très
l'exception de M. Preston, qui y est resté un long pour un homme qui reçoit $2,OOO par
an et demi ; ils ont été en contact avec le année et ses dépenses-que les statistiques
peuple, et -ils font rapport que, en toute pro- ne sont pas arrangées de faCon A montrer
babilité, si nous n'adoptons pas une nou- quelle sorte d'iigrants viennent d'Irlande.
velle méthode, si nous n'offrons pas aux eul- Il dit qu'il laisse tout le travail du dehors à
tivateurs ordinaires et aux gargons de fer- M. Webster. il reste dans son bureau à r-
mes un encouragement différent de celui qui pondre aux venants. On raconte à son sujet
leur a été donné dans le passé, l'immigra- une bonne histoire. Après qu'il eut parlé de-
tion n'augmentera point. vant une assemblée publique-et tout le

M. smar't lui-même est allé en Grande- monde sait qu'il ne manque pas de qualités.
-etag-ne, et je voi!s par son rapport qu'il est l cet égard-un Irlandais se leva pour pro-

fortement d'avis d'aider les immigants, soit poser un vote de remerciements. M. Devlin
pour venir dans le pays ou après leur arrn- devait l'avoir captivé. Lorsqu'il proposa son
vée ii. Il semble croire que par ce moyen vote de remerciemeants, il dit: vous ne quit-
nous aurons une classe désirable de colons terez pas l'Irlande tant que tous 'nos grlefs
que nous ne pourrons obtenir a-utrement. Ujne ne seront pas rélés. Cela détruisait tout
autre chose qui parait très probable, c'est que l'effet du discours de M. Devlin.
l'immigration de ces pays, l'Angleterre, -'Mr- Notre bureau d'émigration d'Irlande a un
lande et l'Ecosse-imipration des plus dé- caractère particulier. En rEcosse, le bureau
sirable-diminuera au lieu d'augmenter. Je coblte $9,283. d'après le témoignage de -1.
me sache pas que ce soit un bien grand avan- Pedleys et il nous est venu d'Bcosse l,33

tage d'avoir des immigrants comme les émigrants. C'est-à-dire que chaque émligrant
onicobortses, et l serait encore moins avan- d'E cosse nous coûte $,99. dn Angleterre et

tageux d'avoir des Boers ; ces de-niers aîn- dans le pays de Galles, nous avons dépensé
neraient la révolution, et ils tiendraient à $14,758, et de là il nous est venu 8,75
l'ivre isolément, loin du progrès. émigrants, ou $1.72 par tête. En Irlande,

Avant de terminer, je désire dire quelques nous avons dépensé $1,034.53, et nous avons
mots au sujet de M. Devlin, qui demeure n eu de ce pays 47 émigrants, soit $1477 par
Grande-Bretagne depi'o le dernières lce- tète, ou deux fois autant qu'il en cote pour
tions et qui écrivait dernièrement à sn ami amener un immigrant écossais, o- huit fois
d'Ottawa une lettre par laquelle il disait artant que pour un anglais. Il me semble-
assez clairement pourquoi il est allé en An- et j'appelle l'attention du ministre sur Ce
gleterre. C'était un bel orateur, un jeune sujet-qu'il devrait être fait quelque chose
homme -qui promettait beaucoup, et je crois po' réduire de beaucoup les dépenses de
qu'il aurait aimé rester dans la vie publi- ces agents, non seulement en Irlande, en
que;, mais lorsque son parti est arrivé au rosse et en Angleterre, mais aussi dans les
pouvoir, il savait qu'il était tenu, avant Etats- nis ; parce que nous dépensons beau-
tout, de rendre justice à ses coreligionnaires coup trop en proportion de ce que nous ne-
du aénitoba et de faire respecter leur sys- cevons en retour, ainsi que je me propose de
tèd'e d'écoles séparées. le montrer bientôt.

Il ne me semble pas, si je puis lire entre Mais il y a quatre bureaux dont je désire
les lignes, qu'il ait eu une entrevue avec le parler tout particulremient. Je ie sais pas

M. WILSON.
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combien l'ancien gouvernement en avait, et
je ne m'en inquiète pas. Je crois que le temps
est arrivé où les affaires de ce pays de-
vraient être conduites d'après des principes
d'affaires, sans s'occuper de ce que les au-
tres font.

Voici M. W. T. R. Preston qui a un sa-
laire de $3;000 par année, et je ne crois pas
exagérer en disant que ses dépenses sont de
$3,000 de plus, parce que l'on me dit qu'il a
carte blanche pour voyager dans les îles
britanniques et sur le continent où il croit
pouvoir obtenir des immigrants pour le Ca-
nada. Puis, nous avons M. Pedley, qui re-
çoit $2,500 par année. Comme de raison, il
ne voyage pas autrement que les autres, et
ses dépenses de ce chef ne seront pas aussi
fortes, bien qu'elles ne manqueront pas sans
doute de s'élever à une somme considérable.

Puis il y a M. W. F. Mcreary, un autre
officier qui reçoit $2,500. Puis M. W. J.
White, un salaire de $2,000 par année et ses
dépenses, je présume, quand il s'éloigne de
chez lui. D'après moi, le bureau a été con-
duit sur un plan très extravagant. Dans le
comité d'agriculture et de colonisation nous

avons dépensé beaucoup de temps à essayer
d'obtenir -des renseignements. Je ne me
plains pas de ceux qui ont comparu devant
nous parce que je crois qu'ils étaient réelle-
ment consentants à. nous dire tout ce qu'ils
savaient. Mais il y avait une difficulté.
Nous n'avons eu le rapport du ministère de
l'intérieur que trois mois après l'ouverture
de la session. Le comité a été obligé 'e-
aminer le sous-ministre lui-même avant qu'il
eut le rapport devant lui. Cela n'aurait pas
dû arriver cette année, et je l'espère ne se
répètera jamais quelque soit le parti au pou-
voir. Car après tout, le ministre des Tra-
vaux publics (M. Tarte) n'était pas loin de
la vérité, lorsqu'il a dit : "les affaires sont
les affaires " et nous devrions nous tenir
aussi près que possible de ce principe. J'ai
fait, aussi bien que j'ai pu, un tableau des
dépenses de douze agents tirées du rapport
de l'auditeur général. Je crois qu'il y a
deux autres personnes qui vivent en 'Canada
et travaillent aux Etats-Unis, deux membres
du clergé je crois, qui sont payés $500 par
année et leurs frais de voyage. Voici le
tableau dont je parle.

Nous des agents du gouvernement fédéral aux Etats Unis et dépenses-Rapport de
l'auditeur général, 1899, pages H-12, 13 et 14.

Nom
de l'agent aux
Etats-Unis.

Nom
de

l'Etat.

Appointe-

Appointe-

c.
M. V. MInnes.. Michigan... 1*500 00
Benj. Dlavis. Minneisota.. 1,500 00
James Grieve.... Michigan... 1,200 00
E. T. Holmes.... Minnesota.. 1,200 00
C. J. Brou;.hton. Illinois 900 00
T. O. Curre. Wisonsin.. 1,200 00
W. V. B ett. Nebraska... 900 0
D. L. Cavin. Michigan. 1,200 00
J. S. Crawford.. Montana... 900 00
W H. Rogers.... S. Dakota.. 900 00
W .J. White .... ........... 1,933 34
C. O. Swanson,....... .. .... 1,50) 00

Totaux.... ............ 14,833 34

Pension
et

logement.

$ c.
682 75Z
373 25
784 05
525 10
575 75
722 25
212 50
722 75
593 35
670 75

1,187 6i
433 0

7,483 3

Frais de
dépla-

ceaient.

718 2
708 2
2219
5958.
566 8
4017
249 6
3433
331 8

5 1,118 4
5 6429

822

5 5,981 0

Tramway,
fiacres, et
omnibus,

voitures de
louage et
wagon-
pullman.

. $ c.
3 4 00
5 395 60
4 106 65

502 00
5 365 00
0 11705
0 219 20
0 185 65
4 12304
5 14675
o 54270
0 260 60

9 2,96S 24

Aide
au bureau.

1,050 00
667 30i

3 (0
30 50
53 05
32 ou

142 95
86 85
79 30
48 00
35 85
2 80

2,231 60

Tous Grand
autres total.
frais.

$ e. $ c.
1,014 96 4,969 94
1,773 31 5,297 71

282 68 2,598 32
463 02 3,316 45
50G 29 2,967 94
111 53 2,584 58
354 48 2,078 73
444 32 2,982 87
466 00 2,493 53

64 40 2,948 35
904 93 5,224 18
292 12 2,570 72

6,677 09 40,128 32

'Or, ce igouvernement emploie vingt fone-
tionnaires comme agents 'd'immigration ; et
ils coûtent plus de $40,000. Puis, il y en a
deux autres qui reçoivent $500 par année
chacun, outre leurs frais de voyage et leurs
frais d'hôtellerie lorsqu'ils sont absents.
D'après l'état préparé par le ministre, nous
avions donc, l'année dernière, aux Etats-
Unis, environ 100 agents à commission ;
cette année, nous en avons 256, et ils ont
reçu $5,077. Et l'on a dépensé aux Etats-
Unis pour impressions de toutes sortes, bro-
chures et annonces, $38,500, d'après -létat de
M. Pedley, ce qui fait un total de $83,500.

Je vais maintenant passer au témoignage
de M. Pedley et vous faire voir ce que fout
ces agents. Voici un état des commissions
payées, $3 sur tout homme an-dessus de 18
ans, et $2 sur les femmes, et $1 sur tous les
autres. Je constate que plusieurs sont en-
core partis. Voici un agent qui a reçu $2,
-n autre $8, un autre $6, un autre $3, un
autre $2, et ainsi de suite. On dirait que
ces agents ont constaté quand 'ces gens par-
taient et leur ont dit : "Prenez ce certificat
de moi, et j'aurai la commission, quelle
qu'elle soit." L'honorable ministre peut
dire que cela ne fait aucune différence. vu
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que nous avons eu les Immigrants. Je ne
crois pas que ce -soit le cas, car, en vertu du
système qui existe aujourd'hui, dès que les
immigrants traversent la frontière, l'agent a
droit à la commission.

J'ai un autre calcul à soumettre. On dé-
clare qu'à peu près un quart des immigrants
qui arrivent vient des Etats-'Unis ; je n'ad-
mets pas cela, mais j'ai pris un sixième, et
c'est autant que l'on peut montrer. Je
prends un sixième de $224,000. soit $37,800,
qui, ajoutés aux $83,500, nous donnent $121,-
310, représentant ce que nous coûtent les
Immigrants qui viennent des Etas-Unis. Or,
l'on diffère d'opinion sur la question de sa-
voir 'qui a raison au sujet du nombre des
immigrants qui nous viennent des Etats-
Unis: est-ce le sous-ministre, est-ce M. Ped-
ley, le surintendant de l'immigration'? Le
sous-ministre dit que nous avons eu 9,830
immigrants des Etats-Unis, M. Pedley dit
que nous en avons eu 11,945.

Le MINI.STRE DE L'INTERIEUR: D'a-
près la connaissance que j'ai des chiffres, il
est évident. je crois, que le sous-ministre a
dû parler de l'avant-dernière année, et M.
Pedley, de l'année dernière.

M. WILSON: Les deux rapports portent
la même date, comme le sous-ministre le
verra en consultant la page 12 de son propre
rapport. Or, il est bien compris du gouver-
nement que les seuls Immigrants pour les-
quels nous payons des commissions aux
agents sont ou des cultivateurs ou des ou-
vriers de ferme, et je crois que cela s'appli-
que seulement au Manitoba et aux Territoi-
res du Nord-Ouest ; il est possible qu'on
l'applique à 'la Colombie Anglaise. Mais je
sais que M. Pedley a 'déclaré de la manière
la plus formelle que l'on ne payait de com-
mission à un agent que lorsqu'il nous en-
voyait un cultivateur ou un ouvrier de fer-
me. Dans ce cas. il sera naturel de suppo-
ser qu'une grande partie 'des cultivateurs
venant des Etats-Unis s'établiront sur des
terres au Nord-Ouest ou au Manitoba, et
ainsi deviendront des propriétaires d'établis-

sements. Le nombre des propriétaires d'é-
tablissements, d'après le rapport du sous-mi-
nistre, est de 1,604 ; et, selon sa méthode de
calcul, 3J personnes pour chaque établisse-
ment feraient 3,405 immigrants de cette ca-
tégorie venues des Etats-Unis.

Puis, ils prétendent que 906 personnes ont
été d'établir dans le district du lac Saint-
Jean ; la société de rapatriement de Mont-
réal, disent-ils, en a fait venir 973 ; et ils di-
sent que 227 sont allés dans la région de la
Rivière à la Pluie, et M. T. O. 'Currie prétend
qu'il en a envoyé 280, faisant en tout 5,791.

Je parlerai plus tard du témoignage de
M. Pedley lequel, à mon sens, prouvera
qu'en somme, 15,000 ou 20,000 immigrants
figurent dans le rapport comme étant venus
dans ce pays et que l'on ne peut trouver ;
l'honorable ministre ne saurait dire ce qu'ils
sont devenus.

Cela fait 6,154 immigrants venus des
Etats-Unis dont il n'est pas tenu compte
d'après le rapport de 'M. Pedley ; ce qui si-
gnifie que nous payons pour les immigrants
qui nous viennent des Etats-Unis au moins
$20, pour chaque homme, femme et enfant.
Il me semble 'que c'est un peu trop.

Je me permettrai de lire un autre tableau
à la Chambre. Ce tableau m'intéresse, et
j'espère qu'il intéressera aussi la Chambre,
car, iI mon avis, il contient des renseigne-
ments que nous n'avons pas eus depuis quel-
ques années. Je dirai que, cette année, il a
consacré plus de temps 'à discuter les affaires
de l'immigration qu'il ne l'a fait pendant
plusieurs années passées, et voici quel en est
le résultat. Je ferai observer que le gouver-
nement, 'comme je l'ai dit, n'a payé à ces
agents que leurs frais de voyage, s'ils
avaient une famille à leur bureau principal.
S'ils demeuraient au Canada ou partout ail-
leurs avec leur familles, il leur payait au-
tant. M. Davies est un des hommes qui
avait une famille où il demeurait. En con-
séquence, lorsqu'il était chez lui, il n'avait
pas droit à des frais de subsistance.

Je vais lire ce tableau, car je désire qu'il
figure dans les Débats comme il est ici :

Nombre
- de jours

en voyage.

Benj. Davies.... 58
James Crieve.... 232
E. T. Holmes...- 136
U. J. nrougnton.
T. O. Currw., ..
W. V. Bennett..
M. V. Mclnnes..
D. L. Ca-in.
J. S. Crawford..
W. If. Rogers...

157
140
105
266

Nombre
de jours au

bureau.

218
56
68
82

121
148
99
34

..........

Nombre
de jours

employés.

Voitures
de louage,
omnibus,
tramway,
fiacres ,t
wagons-
pullman.

$ c.
807 94
328 58

1,097 82
931 85
518 75
468 80
722 25
528 95
454 88

1,265 20

M. WILSON.

Appointe-
ments.

$ c.
1,500 00
1,200 00
1,200 00

900 00
1,200 00

900 00
1,500 00)
1,200 00

900 00
900 00

Pension
et

logement.

$ c.
373 25
784 05
525 10
575 75
722 25
212 50
682 25
722 75
593 35
670 75

Total. Dépenses
par jour.

8 c.
2,977 10
2,312 68
2,e22 93
2,407 60
2,441 00
1,58. 30
2,905 10
2,551 70
1,948 33
2,835 95

s c.
10 80.

8 où
13 83

7 76
8 78
5 50

14 24
8 50
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Je dirai, M. le président, que nous n'avons
pas le nombre de jours pendant lesquels les
deux agents en dernier lieu mentionnés ont
voyagé, ni le nombre de jours qu'ils ont pas-
sés à leurs bureaux. En conséquence, nous
ne saurions compléter ce ta;bleau. Le surin-
tendant de l'immigration, je crois, a parfai-
tement rempli son devoir, car je crois qu'on
a écrit six fois à ces gentlemen et qu'on leur
a télégraphié deux ou trois fois, pour les in-
former qu'un comité du parlement désirait
avoir ces détails. A moins que l'on n'ait de
très bonnes rai-sons de garder ces gentlemen,
je crois que l'on devrait les renvoyer immé-
diatemen t.

M. Rogers a 'dit qu'il ignorait si le dépar-
tement avait besoin de ces renseignements
et qu'il ne tenait pas de registre, bien qu'on
lui eût envoyé six lettres pour p'avertir que
l'on avait besoin de ces renseignements et
qu'on ne pourrait pas prêsenter d'état dé-
taillé au comité sans cela.

Je désire examiner un instant l'économie
pratiquée par ces gentlemen, car cette ques-
tion, je crois, intéresse la population du
pays. Nous prendrons le cas de 1L Davies.
Il n'a voyagé que pendant cinquante-huit
jours ; en conséquence, nous ne serions obli-
gés de payer sa pension que pendant ces cin-
quante-huit jours. Toutes ses dépenses au-
raient 'été faites pendant cinquante-huit
jours. Cela veut dire que, pendant les jours
où il a voyagé, M. Davies a dépensé $13.93
par jour pour fia.cres, voitures de louage et
'Wagons-Pullman. Naturellement, il choisis-
sait des hôtelleries très humbles, et sa nour-
riture et son logement ne nous coûtaient que
$6.43, soit une somme totale de $20 par jour,
pendant les jours où il voyageait. Je ne con-
mais pas M. Davies, et je n'ai rien contre
lui, mais puisqu'il a pu vivre de cette ma-
nière, je crois qu'on devrait le nommer Im-
médiatement colonel. Il vit certainement
d'une manière qui conriendrait A un colonel.

Les frais de voyage de M. McInnes, ete,,
ont été de $7.87 par jour, et ses frais d'hô-
tellerie de $6.50, soit $14.37 par jour que
nous devons payer pour le temps où ce gen-
tleman a voyagé. S'il a une famille-et il en
a une, si je ne me trompe-le département
n'aurait pas dû payer ses dépenses lorsqu'il
était chez lui. Si je comprends bien, le gou-
vernement a changé ce système, et qu'un
homme ait ou n'ait pas de famille à l'endroit
où se trouve -son bureau prIncipal, ses dépen-
ses ne sont plus payées,

Le 3IINISTRE DES FINANCES: Le gou-
vernement ne paie pas ses frais de subsis-
tance lorsqu'il est à son bureau principal.

M. WILSON : En 1899, Il l'a. -fait. Je suis
heureux de savoir qu'il y a amélioration. Il
y en a plusieurs autres qui vivent avec tout
autant de luxe.

Examinons maintenant la question relative
à la population. En 189, le nombre d'éta-
*blissements qui figuralent dans les rapports
était de 6,689, mais l'on doit en déduire ce
qui suit :.

Personnes venues des provinces de l'est
et de la Colombie Anglaise, du Manitoba
et des Territoires du Nord-Ouest........ 2,134

Personnes qui avaient déjà fait des ins-
criptions .................. ............... 720

Austro-Hongrois, donnés comme Galiciens. 1114

3,968

Nombre total des immigrants propriétaires
d'établissements .......... .............. 2,71.

Il est bel et bon de dire que ce sont là des
immigrants dans cette partie du pays ; mais
ce ne sont certainement pas des -immigrants
nouvellement arrivés au Canada. Cela ne
laisse que 2,721 immigrants propriétaires d'é-
tablissements, et au chiffre donné dans le
rapport, savoir, Si par famille, cela nous
donnerait une -population de 8,707. Et nous
avons 7,350 Douklhobortses, qui, d'après un
grand nombre de gens, ne sont pas très re-
commandables ; 6,700 Galiciens ; 1,526 Sean-
dinaves ; ils prétendent avoir envoyé 526 im-
migrants dans le district du lac Saint-Jean ;
la société de rapatriement de M1ontréal pré-
tend en avoir envoyé 973 ; -ils prétendent
avoir envoyé dans la région de la Rivière A
la Pluie 227 immigrants venant des Etats-
Unis, et l'on prétend que M. T. O. Currie a
envoyé au Canada 280 immigrants des Etats-
Unis. Cela fait en 'fout 26,669 immigrants, et
non pas 44,543, tel que mentionné dans le
rapport du ministre. Ce qui fait une diffé-
rence de 1T,874.

Estimation de la population.
A 3 1-5 propriétaires par établissement, il

y en a ............................- 8,707
Dc'ukhobortses .............. ............. 7,350
Galiciens ........................... ..... 6,700
Scandinaves ......... ................... 1,526
On prétend avoir envoyé des Etats-Unis -

dans le district du Lac Saint-Jean...... *906
Envoyés des Etats-Unis par la société de

rapatriement de Montréal............... *973
Envoyés des Etats-Unis dans la région de

la rivière . la Pluie................... *227
Envoyés des Etats-Unis au Canada par T.

O. Currie . ....................... *280

Total....................... ...... 26,669

*Pas de preuves au sujet de ceux-cl.

Je ferais aussi bien de citer les témoigna-
ges pour montrer sur quoi je me base sur-
tout. Je cite le témoignage de M. Pedley,
rendu le 6 juin, page 63:

Par M. Clancy:
Q. Pour éviter la confusion, je prendrai le

chiffre le plus élevé que vous avez donné, 43,000,
et je prendrai le nombre d'établissements ?

R. C'est ce que nous avons fait, et Il y en a
15,000 ou 20,000'dont je n'ai pas tenu compte.

A la page 65 du témoignage 'de iM. Pedley,
je trouve ce qui suit:

Par M. Clancy:
Q. Lorsque nous avons ajourné l'enquête, 11 y

a un 'instant, M. Pediey, nous nous efforcions
d'expliquer 1'excédent d'environ 20,000. - Avez-
vous des renseignements précis qui vous- perimet-
tent de dire que ces gens sont encore dans le
pays ?
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R. Nous n'avons aucun renseignement défni
portant qu'il y a dans le pays d'autres immi-
grants que ceux que nous y voyons.

A mon avis, M. le président, nous payons
beaucoup trop pour les immigrants que nous
faisons venir, car si vous exceptez les Douk-
,obortses, les Galiciens et les Scandinaves,
15,576, il vous restera ce que l'on pourrait
appeler les colons recommandables, 11,093,
et pour faire venir ces derniers, nous avons
dépensé pendant la dernière année civile
$387,000, tandis que nous n'avions voté
qu'un peu plus de $255,000. C'est là tout
ce que démontre le rapport de l'auditeur gé-
néral, car il a trait à l'exerciee, tandis que
ces relevés relatifs à l'immigration sont pour
l'année civile. Je ne veux pas être injuste,
et l'on pourrait me citer les années 1882-83,
1883-84 et 1884-85, alors que l'ancien gou-
vernement a dépensé un montant considé-
rable pour l'immigration. Mais il s'est
aperçu que cela était extravagant et il a
décifdé d'abandonner ce système, et pendant
la dernière année qu'il a passée au pouvoir,
le gouvernement conservateur n'a dépensé
que $120,000 pour ce service. Je prendrai
les trois dernières années du gouvernement
conservateur, et je les comparerai. Le gou-
vernement demande aujourd'hui à la Chain-
bre un crédit de $445,000 pour l'immigra-
tion, pour cette année, et ce crédit est le
plus considérable que l'on nous ait demandé
depuis un grand nombre d'années. On le
demande en présence de ce fait-ci : C'est
que les rapports des fonctionnaires du dé-
partement déclarent qu'à moins que nous ne
soyons disposés à donner des primes ou A
fournir des fonds pour les passages, ou à
trouver quelque nouveau système, il nous
sera impossible, à l'avenir, d'avoir autant
d'immigrants que nous en avons eu jus-
qu'ici. Quant à moi, je m'oppose absolu-
ment à ce que l'on vote une somme aussi
considérable pour l'immigration, surtout
quand tout indique qu'il n'y aura pas une
augmentation très considérable. Pour 1900,
le crédit destiné à l'immigration était de
$360,O00, et le ministre intérimaire de l'In-
térieur (M. Sutherland) a soumis à cette
Chambre un crédit supplémentaire de $75,-
000, soit un total de $435,00, que nous dé-
pensons en 1900 pour l'immigration, et je
suis certain qu'avec cet argent, nous avons
eu moins de 30,000 immigrants. Les chif-
fres suivants, M. le président, démontreront
quelles ont été les dépenses faites pour l'im-
migration pendant les années du régime
libéral et celles du régime conservateur:
Coût de l'immigration, 1901:- .

Budget principal, 1896-7-8-9.......... *$395,000
Budget supplémentaire, 29........... 50,000

Montant total demandé.......... $445,OOC
Coût de l'immigration, 1900-

Budget principal ........ ........ $ 360,000
Budget supplémentaire pour 1900, n°

23 ...... ...... .. ............. 75,000
C,'1lt total de l'immigration pour

1900 .... .................... $ 435,000
M. WILSON.

Le coût de l'immigration en 1899, année civile,
a été comme suit:

Grande-Bretagne, Irlande et con-
tinent ................ $ 80,000 00

Etats-Unis ...................... 83,500 00
Canada .................... ........ 224,363 35

Grand total pour 1899............ $387,863 35
Crédit .............. .............. 255,878 88

Excédent .................... .... 131,984 47
Ocment dépensé-

96849683

Primes payées sur le cotinent..... $13,150 67
Primes payées en Grande-Bretagne.. 1,629 00

oukhobortses ......... .......... 36,000 00
Commissions payées aux agents des

Etats-Unis ............. ........ 4,785 00

Grand total des primes et des
,commissions ................... $55,564 67

Montant dépensé par le gouvernement conser-
vateur pendant les trois dernières années-

1894 .............--. ........ 202,235 52
1895 ............ ............ 195,652 97
1896 ........................... .. 120,199 00

Les conservateurs ont dépensé en
trois ans ......................... $518,087 49

Ce que les libéraux ont dépensé en trois ans-
1899 (année civile) .. ........... $387,863 35
1900 ...................... .435,000 0û
1901 (demandés)......... .... 445,000 00

Les libéraux ont dépensé en trois
ans ............ ........-. $1,267,863 35

*Augmentation, $34,000.
On verra par les chiffres précédents, que

les libéraux ont dépensé en trois ans $749,-
775.86 de plus que les conservateurs n'ont
dépensé pendant les trois dernières anées
qu'ils on-t passées au pouvoir. J'aimerais
-que le ministre de l'Intérieur (M. Sifton)
nous donnât un état détallé de ce que l'on
a fait des $224,363 dépensés l'année der-
nière au Canada pour l'immigration. C'est
une somme considérable, et bien que je
sois bien aise de savoir que Pon a dépensé
autanat d'argent dans notre pays, toutefois,
nous devrions être sûrs qu'on l1a dépensé
avec avantage, et non pas gaspillé. Le
moment semble venu où nous devrions met-
tre fin à ces dépenses. J'ai ici quelques let-
tres venant du Manitoba ; elles indiquent
que la population de cette province est mé-
contente des Doukhobortses, mais comme
Pheure est avancée, je ne les lirai pas à la
Chambre. Je pourrais dire que d'après l'en-
trevue que l'on a eue avec M. Preston, il
semblerait qu'à son avis, il est à désirer que
tous les Boers s'établissent en ce pays. Il
croit qu'ils deviendraient de bons citoyens.
Pour ma part. je ne veux pas risquer lexpé-
rience. Les Boers ont fait beaucoup pour
la Grande-Bretagne, en ce sens qu'ils ont
porté l'empire à s'unir. La guerre sud-
africaine a eu ce résultat, que tous les ha-
bitants de l'empire britannique sont unis
comme un seul ,homme. Mais bien que nous
désirions faire un grand peuple, et bien
que M. Preston croie qu'il serait bon d'éloi-
gner les Boers du Sud-af-icain et de les
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disperser dans quelque autre pays, j'espère
que lui et le gouvernement les enverront
ailleurs qu'au Canada.

M. McDOUGALL: Et les Dukhobortses
aussi.

M. WILSON: Ce ne sont pas des Doukho-
bortses, mais des Boers, et l'on admettra, je
crois, qu'ils se battent assez bien. Au mois
de juin, un monsieur des Territoires du
Nord-Ouest, M. Young, a eu une entente à
Toronto relativement aux Galiciens, et voici
ce qu'il a dit :

Nous avons aujourd'hui de 7,000 à 8,000 Gali-
ciens dans l'Alberta, et tous les habitants des ter-
ritoires désirent qu'ils s'en aillent. La popula-
tion est hostille à ces gens, parce que ce sont de
mauvais voisins et de pauvres colons, qui retar-
dent les progrès du pays.

Ce monsieur est le rédacteur d'un journal
de l'ouest ; il lui a été donné, je suppose, de
bien connaître ces hommes. J'ai pris des
renseignements à son sujet ; et, d'après ce
que l'on m'a dit, c'est un homme très res-
pectable.

M. DAVIN : John J. Young, rédacteur du
Herald de Calgary.

M. WILSON: C'est bien lui.
J'ai une autre autorité à citer à la Cham-.

bre. Je n'ai pas l'intention d'en dire beau-
coup plus, et je n'aurais pas parlé pendant si
longtemps, si nous n'avions pas été empê-
chés de discuter cette question par les re-
tards que le gouvernement a apportés à pro-
duire les relevés.

L'honorable député d'Assiniboïa-est était
dans le comté de Prince-Edouard le 16 juin
dernier, et, d'après le Globe, il aurait dit:

Le docteur a combattu énergiquement le sys-
tème d'immigration du gouvernement. Il ne voit
pas pourquoi nous nous hâterions tant de donner
le pays aux étrangers, ou d'engager tous les pau-
vres gens d'Europe à s'emparer de nos terres.
Son -projet serait de développer le pays et de
mettre le marché à une distance raisonnable des
colons.
* C'est là, je crois, le sentiment d'un bon
nombre de gens qui habitent ces territoires.
Bien que nous désirions tous travailler dans
les intérêts bien entendus de ce pays, et bien
qu'à notre avis, il soit de l'intérêt bien en-
tendu du Canada de le -peupler de colons re-
commandables, si nous pouvons en avoir; je
crois qu'il n'est pas de l'intérêt du pays de
faire venir des gens qui forment des groupes
distincts, qui font leurs habits, leurs wagons
et leurs traîneaux et tout ce dont Ils se ser-
vent, et de leur donner des privilèges. Si je
comprends bien, il existe avec les Doukho-
bortses un arrangement en vertu duquel ils
ne sont pas obligés de prendre les armes en
ce pays, dans les cas de nécessité. Je- dé-
sire dire dans les termes les plus formels que
j'objecte à ce que l'on donne & tout immi-
grant qui nous arrive 'des privilèges que
nous ne sommes pas disposés à donner à
notre propre population. Les Canadiens, je
crois, valent les hommes qui nous arrivent

'de tout,autre pays, et je ne suis pas prêt à
donner à tous ceux qui viennent ici des privi-
lèges dont ne jouissent pas nos propres con-
citoyens. Je propose que l'on réduise de
$10,000 le crédit destiné à payer les appoin-
tements des fonctionnaires.

M. FLINT : L'honorable député croit-il que
le fait d'être exempté du service militaire
est un privilège? La majorité de notre po-
pulation, d'après moi, est d'avis qu'en lui
permettant de combattre on lui accorde un
privilège.

M. WiLSON : Je n'ai jamais vu de lâche
qui ne désirait pas être exempté. J'aime à
voir un homme prêt à se battre, si c'est né-
cessaire, et nous ne sommes pas disposés à
accorder des privilèges spéciaux à une classe
quelconque de la population.

M. TAYLOR : Si j'ai bien compris, le mi-
nistre a dit qu'il était virtuellement impossi-
ble de tenir les comptes de l'immigration de
façon à ce -qu'ils soient préparés jusqu'au 30
juin, comme tous les autres comptes. J'ai-
merais qu'il expliquât pourquoi la chose est
virtuellement impossible.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : J'ai
déjà parlé 'de la difficulté qu'il y avait de
faire correspondre les comptes avec l'exer-
cice. Il est facile de préparer les relevés de
l'année civile. Le travail se fait le prin-
temps. l'été et 'lautomne. A la fin 'de l'an-
née, les rapports des agents arrivent, et nous
savons ce que l'on a fait ; tandis que l'exer-
cice, comme nous le savons tous, finit au
milieu de l'année civile, juste au moment
où nos agents sont à faire leur travail et où
la plupart sont absents de chez eux, faisant
des dépenses telles, qu'il est presque impos-
sible -de préparer les comptes jusqu'au 30
juin. Les membres du comité comprendront
facilement, je crois, la difficulté qu'il y a
d'adopter un autre système que celui qui ex-
iste à l'heure qu'il est, et l'on n'aurait aucun
avantage à faire le rapport du département
de l'immigration de manière à ce qu'il cor-
respondIt à l'exercice au lieu de correspon-
dre à l'année civile. Les faits exposés se-
raient virtuellement les mêmes.

Je dirai que je ne trouve pas beaucoup à
redire aux critiques dirigées contre le dé-
partement par l'honorable député qui vient
de reprendre son siège, après avoir exposé
longuement ses idées. Quant à moi, je ne
serais 'que trop heureux si les membres de la
Chambre donnaient chaque année l'attention
que l'on a donnée à cette question aujour-
d'hui, car j'admets parfaltement qu'un mi-
nistre ne saurait espérer faire le travail de
son département de façon à échapper à des
critiques légitimes ou à des conseils qui cou-
tribueraient peut-être à améliorer ses mé-
thodes de ·travail à l'avenir. Je ne saurais
admettre toutes les conclusions auxquelles
mon honorable ami est arrivé, et je crois
qu'il a basé quelques-unes de ses conclusions
sur des preuves un peu insuffisantes.
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Il ne serait peut-être pas déplacé de dire
quelques mots sur un certain nombre de
matières secondaires que mon honorable
ami a mentionnées. Il a d'abord mentionné
les rapports des divers agents envoyés en
Angleterre, en ce qu'ils indiquent la grande
difficulté qu'il y a d'obtenir la classe d'immi-
grants que nous aimerions avoir. D'abod,
il a parlé des fermiers anglais. Personne ne
peut .parcourir l'Angleterre sans voir que ce
n'est pas là un pays agricole. Une très fai-
ble partie de la population vit de l'agricul-
ture, et cette partie diminue plutôt qu'elle
n'augmente ; et il est très difficile, comme
les agents le font observer dans les rapports
que l'honorable député a lus, il est très dif-
ficile, dis-Je, de porter la classe de gens dont
il parle à immigrer.

M. WILSON : Puis-je signaler le fait sui-
vant à l'attention de l'honorable ministre?
C'est que M. Jury a dit qu'à son sens, les
fermiers n'étaient pas des immigrants re-
commandables.

Le MINISTRE DE L'JNTERIEUR : M.
Jury croirait peut-être qu'ils ne sont pas
recommandables en ce sens qu'ils n'aime-
raient probablement pas vivre comme sont
obligés de le faire de nouveaux colons dans
les prairies. Dans ce sens-là, il aurait peut-
être raison, bien que, si l'on engageait ces
gens à venir s'établir ici, il leur fût sans au-
cun doute possible de surmonter les diffi-
Celtés de la vie de colons, comme ils l'ont
fait dans nombre de cas, où ils ont prouvé
qu'ils étaient des colons recommandables;
mais un fonctionnaire du gouvernement
canadien peut exposer très peu d'avantages
au fermier de la meilleure classe pour l'en-
gager à venir au Canada. Généralement un
homme riche vit très comfortablement, en-
touré de la socité au milieu de laquelle Il
aime à se trouver, et, de fait, nos fonction-
naires pourraient lui exposer très peu d'a-
vantages qui l'engageraient à briser ses re-
lations pour venir se fixer en ce pays. Il
nous faut, dans une certaine mesure, faire
des efforts pour porter cette classe de gens
à venir s'établir dans les anciennes pro-
vinces. .e ne suis pas prêt à dire que les
efforts que nous avons faits ont été couron-
nés de beaucoup de succès, et je doute qu'ils
le soient pour quelque temps à venir. Mais
bien que mon honorable ami ait eu parfai-
tement raison d'appeler l'attention sur les
faits qu'il a mentionnés, cela ne veut pas
dire que l'immigration des îles britanniques
subira une diminution sérieuse. Il est pos-
sible que nous ne puissions pas augmenter
considérablement le nombre de ces immi-
grants, mais en continuant les dépenses et
le travail commencé avec une vigueur crois-
sante, nous pourrons, en profitant de l'ex-
périence acquise, en recevoir un nombre
même aussi grand qu'aujourd'hui. En par-
lant au journaliste auquel mon honorable
ami a fait allusion, j'ai donné à entendre
que, pendant cette année, nous ne recevrions
peut-être pas autant d'immigrants d'Angle-

M. SIFTOIl.

terre que nous en avons reçu l'année der-
niére, mais cela est dû, dans une certaine
mesure, à ce que l'on travaille très fortement
à engager les colons anglais à immigrer
dans le Sud-africain ; et personne ne peut
dire quel succès les attend là-bas.

M. DAVIN : Je croyais que l'honorable
ministre avait dit qu'il n'avait accordé au-
cune entrevue.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député se trompe du tout au tout.
J'ai dit que je ne me souvenais pas d'avoir
parlé au reporter du Herald, de Montréal,
mais que j'avais parlé à un reporter quel-
conque, et que le compte rendu de l'entre-
vue contenait en substance ce que j'avais
déclaré.

Mon honorable ami a parlé d'efforts que
l'on ferait pour amener ici des gens qui fe-
raient concurrence aux ouvriers canadiens.

M. WILSON : J'ai parlé de M. Jury, qui
est à Liverpool, et qui, avant de s'y rendre,
avait cilé bien fort contre le fait de faire
venir ici des ouvriers pour faire conc~urrence
aux nôtres et j'ai déclaré qu'à mon avis, ce
n'était pas le meilleur homme que l'on pût
nommer agent d'immigration.

Le MINISTRE DE L'INTERIDUR : Tout
en n'étant pas en mesure de faire connaître
exactement ce que M. Jury a pu ou n'a pas
pu dire dans les nombreux discours qu'il a
prononcés au Canada avant de devenir agent
d'immigration, ses travaux, jusqu'ici, ont
été couronnés d'assez de succès, et je n'ai
rien à lui reprocher en ce qui concerne son
activité ou ses talents. Mais je dirai que
les fonctionnaires du département ne font
aucun effort pour amener ici des gens qui
feront concurrence à nos ouvriers. C'est le
principe contraire qu'ils suivent.

M. WILSON : Dans ce cas, n'êtes-vous
pas étonné du petit nombre de ceux qui ont
pris des établissements et que l'on trouve
sur les terres ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
parlerai de cette question dans quelques ins-
tants. Dans le moment, je désire faire
connaître. en ce qui se rattache à ce point
particulier, en quoi consiste et en quoi con-
sistera probablement le système politique du
gouvernement. Depuis que je dirige le dé-
parteinent et jusqu'à un certain point, au
moins dans les années précédentes, je sup-
pose, nous avons cherché à évlter l'envoi d'im-
migrants de la classe généralement connue
sous le nom de classe ouvrière, savoir, des
immigrants qui iraient dans les villes faire
concurrence à nos ouvriers. Les ouvriers de
ferme sont considérés comme une classe
tout à fait différente, car l'ouvrier de ferme
est le citoyen le plus recommandable dans
un nouveau pays. Après avoir passé un an
ou deux à travailler chez un cultivateur,
presque invariablement, il se fait colon, et
un des meilleurs colons que vous puissiez
trouver.
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Mon honorable ami a fait quelque men-
tion de ce qui se fait en Irlande. Il est
tout à fait impossible, -vu la propagande que
nous faisons dans divers pays, il est tout
à fait impossible de dire que nous ne fe-
rons de la propagande que là où nous au-
rons le plus grand nombre d'immigrants
pour la somme d'argent la plus petite. Bien
que, dans une certaine mesure, il nous faille
adopter ce principe, nous ne saurions l'adop-
ter absolument. A mon avis, l'honorable
député ne voudrait pas admettre que nous
fussions obligés de cesser de faire de la pro-
pagande dans une certaine localité, parce
que les dépenses totales, si l'on tient compte
du nombre d'immigrants qui nous sont ve-
nus de cette localité, ont été plus considéra-
bles qu'à quelque autre endroit.

Nous désirons avoir tous les Immigrants
recommandables que nous pourrons avoir ;
et si nous pouvons en faire venir un plus
grand nombre d'Irlande, en augmentant les
dépenses, je ne crois pas que la somme le
$6.97 par tête, tel que mon honorable ami
vient de le dire-

M. WILSON : $14.77 par tête, tandis que
c'est un peu moins de $7 pour ceux d'Ecosse,
et $1.72, environ, pour ceux d'Angleterre et
du pays de Galles.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : A
mon avis, la dépense que vient de mention-
ner mon honorable ami n'est pas exces-
sive. Je signalerai à son attention les dé-
penses que font à ce sujet d'autres institu-
tions qui ont jugé à propos de coloniser des
terres vacantes. Prenons les dépenses faites
par les compagnies de chemin de fer de
l'ouest. Aux Etats-Unis, depuis nombre
d'années, on estime que chaque membre
d'une famille placée sur une terre en ce
pays, coûte en moyenne la somme de $500.
Ces dépenses énormes montrent la grande
difficulté qu'il y a de faire avec succès de la
propagande pour attirer ici des immigrants ;
et ces compagnies, par leurs efforts, ont
démontré l'existence de ces difficultés d'une
manière plus évidente que ne l'a fait au-
cune autre compagnie. Je ne crois pas que
les chiffres de l'honorable député, chiffres
que je n'ai pas vérifiés, mais je le ferai plus
tard, soient exagérés si nous pouvons créer
des établissements de colons chaque année.
En certains endroits, nous sommes obligés
de faire des dépenses, d'en surveiller les ré-
sultats, et, jusqu'à un certain point, de nous
:laisser guider par les circonstances. A cet
égard, je dirai à mon honorable ami qu'en
Irlande, il nous a fallu augmenter l'ouvrage
des agents afin de voir si nous ne pourrions
pas réduire les dépenses sans nuire à l'effi-
cacité du travail. M. Webster, qui est à
Dublin, sera envoyé dans le nord de l'An-
gleterre et de l'Ecosse, mais la chose n'est
pas encore faite.

Mon honorable ami a parlé longuement du
cas de M. McInnes, agent du département à
Détroit. Il reçoit $1,500 par année, et, en
outre, les dépenses dont a parlé mon hono-

rable ami. Je ne trouve pas ses appointe-
ments trop élevés. Il a fait avec succès le
travail qu'on lui a confié. Il est allé à Dé-
troit, s'est mis à l'ouvre, dans un temps où
il n'y avait encore aucun indice d'immigra-
tion de ce côté-là.

M. WILSON : Je connais très bien l'agent
qui a commencé le travail aux Etats-Unis,
celui qui en était le chef, le capit. Holmes,
qui habite ma propre ville. M. McInnes tra-
vaillait pour lui à raison de $900 par année,
et, sans aucun doute, se trouvait fort bien
payé.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député a raison de dire que i. Hol-
mes a inauguré le travail aux Etats-Unis ;
je regrette de le dire, ses efforts n'ont pas
été heureux. J'ai dit qu'il n'y avait aucun
mouvement d'immigration dans les districts
agricoles qui environnent Détroit, avant que
M. MeInnes y fût rendu, et ce que j'ai dit
est parfaitement vrai. Mais il y a eu un
mouvement considérable depuis que il. Me-
lunes s'est mis l'oeuvre. Pendant les pre-
miers mois qui ont suivi son arrivée, il n'a
pas pu nous envoyer un grand nombre d'im-
migrants, mais, par un travail Incessant, il
a envoyé un grand nombre de colons trèsrecommandables, et- depuis, il s'est établi
un courant continu d'immigration vers leCanada, résultat des efforts qu'il a faits.

Mon honorable ami (M. Wilson) a parléde la prime que -nous payons sur les immi-grants qui nous arrivent des Etats-Unis. Ildit que la prime est gagnée dès qu'un Im-
migrant traverse la frontière, et il a émis
I opinion que la prime était payée pour cha-
que personne qui traverse la frontière. Ce-pendant, si mon honorable ami examine les
comptes, il s'apercevra qu'il n'en est pasainsi. L'année dernière, nous avons payéun peu moins de $6,000 à titre de primes
sur les immigrants, dont le nombre s'estélevé à 12,000. Puis il a parlé longuement--il vient encore appeler mon attention à cesujet-de la question de tenir compte di,
nombre d'immigrants qui viennent au pays.Si je le comprends bien, pour se rendre
Compte du nombre d'immàgrants, il prende nombre des inscriptions d'établissements,
suppose un certain nombre d'immigrants
pour chaque établissement, fait la multi-
plication, qui donne, pour résultat, tant d'im-
migrants, ce qui laisse un chiffre dont on nerend pas compte.

M. WILSON: Je n'ai pas dit cela, je vous
ai demandé le nombre d'inscriptions d'éta-

blissement.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Mon
honorable ami a fait alors une estimation
du nombre ides personnes qui se sont rendues
dans les différents districts. Je désire faire
observer qu'il est impossible pour le dépar-
tement, dans aucun de ces cas, de pouvoir
rendre compte de tous les 1mmigrants qui
traversent la frontière, en ne basant sur le
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nombre de ceux qui prennent -des établisse-
ments. Il y a une grande augmentation
dans les dnscriptions d'établissements, mais
il ne s'ensuit pas que la 'balance des immi-
grants. dont nous ne connaissons pas la ré-
sidence, ait quitté le Canada. Tel n'est pas
le cas. Ceux qui connaissent bien comment
se fait la colonisation dans le Nord-Ouest,
savent qu'il n'en est pas ainsi. Quelques-
uns se rendent àl Winnipeg, se répandent au-
tour de cette ville. achètent des terres de la
Compagnie des Terres du Nord-Ouest, de
la 'Compagnie 'de la Baie d'Hudson, et de la
Compagnie du chemin 'de fer Canadien du
Pacifique ou de quelque autre compagnie
de chemin de fer, et il est impossible de se
rendre compte de l'endroit où chacun de ces
immigrants s'est établi. Nous prouvons qu'il
y a en une augmentation phénoménale du
nombre des inscriptions, une augmentation
aussi considérable lu nombre d'immigrants
que nous prétendons être venus au pays. Par
exemple. en 1890, le nombre des immigrants
mentionné -dans les rapports est de 17,464,
tandis que le nombre 'des inscriptions d'é-
tablissements est de 1,857. En 1899, les rap-
ports mentionnent 44,500 immigrants, c'est-
à-dire, un peu plus de deux fois et demie le
nombre des immigrants de 1896. Dans la
'même année, il y eu 6,689 Inscriptions d'é-
tablissements ; en déduisant de ce montant
les ins•criptions faites par les Canadiens, il
resterait encore 4,000 inscriptions; ce qui
donne la même proportion dans l'augmenta-
tion des inscriptions que dans celle 'du nom-
bre des 'immigrants. Je ferai observer,
aussi, qu'un grand nombre de nos meilleurs
colons nous viennent des Etats-Unis. Un
grand nombre sont des cultivateurs de
l'ouest. Plusieurs de ces immigrants vien-
nent d'eux-mêmes, examinent le pays, choi-
sissent l'endroit où ils veulent s'établir et
achètent le terrain. Et il est impossible de
connaître exactement l'endroit où ils se sont
fixés. C'est un fait connu de tous, au Ma-
nitoba et au Nord-Ouest, que dans les trois
dernières années, la colonisation s'est ac-
crue beaucoup plus Tapidement que dans les
années antérieures. Relativement aux Ins-
c-riptions dont a parlé l'honorable député, je
ferai observer que le nombre total, l'année
dernière, en est de 6,689 ; cela ne coxprend
pas les inscriptions qui seront faites pour les
7,000 Doukhobortses. Si ces inscriptions
eussent été faites, la proportion des inscrip-
tions en faveur des immigrants, qui sont au
nombre de 44,000, serait beaucoup plus forte
qu'en 1896.

M. WILSON: J'ai tenu compte de tous
les Doukhobortses et de tous les Galiciens,
à l'exception de ceux qui avaient des éta-
blissements auparavant. Je n'ai laissé de
côté ni les Doukhobortses ni les Galiciens.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
ne veux pas dire que mon honora-
ble ami n'en a pas tenu compte ; je veux
simplement faire observer que -les ins-
criptions ont augmenté plus considéra-,

M. SIFTON.

blement, en proportion du nombre des co-
lons, et qu'il est absolument impossible de
pouvoir rendre compte exactement du reste
des immigrants. Si nous avions ici connu
le système de passeports, nous le pourrions,
mais avec nos institutions, la chose est 'im-
possible. Tout ce que nous pouvons faire,
c'est de tenir un compte aussi exact que
possible des immigrants qui nous arrivent.
Nous n'avons aucune raison de croire qu'il
y a eu une grande émigration dans l'ouest.
Je ne crois pas me tromper en disant que
ceux qui connaissent tous les faits s'accor-
dent à dire que la diminution considérable
qui a eu lieu il y a quelques années dans la
(population au Manitoba et dans certaines
parties du Nord-Ouest a été virtuellement
arrêtée, et qu'elle est aujourd'hui peu con-
sidérable.

M. DAVIN : Quelle preuve en avez-vous ?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR :

Je fais simplement allusion, et mon ho-
norable ami (M. ,Davin) en sait quelque
chose, à l'opinion générale des habitants
du Manitoba et des Territoires du Nord-
Ouest a qui les faits sont familiers. J'affir-
me sans hésiter que, de fait, il n'y a pas
aujourd'hui de diminution de la population
au Manitoba et dans les Territoires du
Nord-Ouest comme il y en avait les années
précédentes. Je suis bien convaincu que
les habitants éclairés du Manitoba et des
Territoires du Nord-Ouest partagent mon
opinion sur ce point.

L'honorable député m'a demandé de lui
donner quelques détails si la chose était
possible, afin de lui permettre de pouvoir
expliquer la dépense de $224,O00 que M.
Pedley, le surintendant de l'immigration,
dit avoir été faite en Canada l'année der-
nière. L'état que l'on m'a soumis se lit
ainsi : Appointements, $37,000; frais de
ports de mer, $23,000; dépenses pour soins
donnés aux colons, pour leur placement,
appointements, frais de voyage généraux
et autres dépenses faites par le bureau de
Winnipeg, $44,000; primes pour Douko-
bortses, annonces et impressions de brochu-
res, $12,000; subventions à la Compagnie
du chemin de fer du Lac Saint-Jean et à
la société de rapatriement, $10,500; hospices
pour filles, $1,500 (Montreal Women's Home
-et W:innipieg Girls' 'Home) ; -primes sur
enfants, $2,300 ; collection d'échantillons,
$2,800 ; dépenses diverses au Canada, com-
prenant dans une grande mesure des hypo-
thèques payées par les colons, auxquels
l'honorable député a fait allusion, en tout
environ $20,000 ; soit une totalité de $224,-
000.

M. 'WILSON: Je crois que l'honorablle mi-
nistre avait dit que l'on ne faisait pas d'a-
vances aux colons.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
J'ai dit que nous avions fait quelques
avances en certains cas, lorsque nous
pensions la chose nécessaire pour em-
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pêcher le colon d'être réduit au besoin,
mais j'ai dit que nous n'avions pas droit
d'avancer de l'argent de cette façon, et nous
ne l'avons fait que dans les cas de grande
nécessité.

M. WILSON: On demande $10,000 de plus
cette année pour payer les appointements,
et l'honorable ministre nous a dit qu'il ne
devait pas augmenter le nombre des fonc-
tionnaires ; aussi je ne puis comprendre pour-
quoi il demande plus d'argent. Il me sem-
ble que la dépense de $44,000 au bureau de
Winnipeg est excessive.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le
bordereau des appointements des fonction-
naires aujourd'hui employés par le départe-
ment, s'élève pour cette année, à la somme
de $103,616.25. Je puis donner à l'hono-
rable député la liste des fonctionnaires s'il
le désire,

M. WILSON: Si l'on n'a besoin que de
$103,000, pourquoi en demande-t-on $110,-
000 ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Nous
avons demandé une somme de $110,000, lais-
sant une marge de $6,000 à $7,000 pour pour-
voir aux changements qui peuvent avoir
lieu. Mais, ainsi que je l'ai 'déjà dit, je n'ai
pas dans le moment l'intention de nommer
de nouveaux agents.

M. SPROULE : Je désire dire quelques
mots au sujet de l'immigration en général,
avant de m'occuper des différents crédits
maintenant à l'étude. J'ai étudié quelque
peu le sujet durant la session, et je suis ar-
rivé à la conclusion que les dépenses de l'im-
migration augmentent très rapidement sans
rapporter de résultats qui compensent cette
dépense, que nous nous sommes efforcés de
réduire depuis nombre d'années. En 1894.
on a dépensé pour l'immigration $202,235,
et les honorables membres de la droite, qui
siègeaient alors à la gauche, ont alors dé-
claré que nous dépensions beaucoup trop
pour l'immigration, que le pays n'en retirait
pas d'avantages adéquats, et que ces dépen-
ses devaient être réduites. Pour se rendre
à ce voeu, le gouvernement s'est efforcé de
les réduire, et, en 1895, elles ont été réduites
à $195,652. L'année suivante, même his-
toire, et l'honorable député de Wellington-
nord (M. McMullen) et ses amis ont attaqué
ces dépenses avec férocité, et l'année sui-
vante 1896, on les a encore réduites à $120,-
000. Le gouvernement actuel est alors ar-
rivé au pouvoir, et bien qu'il eût attaqué le
système d'immigration 'du gouvernement
précédent avec tant de vigueur, Il n'a pas
mis en pratique ce qu'il avait -préché, car.
en 1897, il a porté cette dépense à $127,438 ;
l'année suivante, à $261,194; en 1899, à
$387,863 ; en 1900, Il les a portées à $435,000,
et l se prépare à ne pas dépenser moins le
$445.000 en 1901. Et cela, bien que leurs
agents d'Europe déclarent que -la perspective
n'est pas du tout brillante pour l'immigra-

tion, que l'amélioration des affaires en Eu-
rope, les chances d'emplois rémunérateurs
pour les ouvriers, les encouragements offerts
par d'autres pays, tout tend à diminuer la
perspective d'une immigration européenne.

Dans ces circonstances, la population du
Canada demandera, naturellement la rai-
son pour laquelle le département dépense
des montants aussi considérables, sans pour
cela que le chiffre des immigrants augmente
dans une proportion raisonnable.

En examinant ces item, on est étonné
de la manière dont on dépense cet argent.
Le ministre de l'Intérieur déclare que nous
payons en appointements seuls des différents
agents $103,000. Le fait est que le nombre
des fonctionnaires du département de l'im-
migration a augmenté si rapidement depuis
ces dernières années que maintenant nous
avons virtuellement une armée de person-
nes pensionnaires de l'E tat qui reçoivent
des appointements élevés et dont le travail
ne rapporte pas grand'chose au pays. Ac-
tuellement nous avons aux Etats-Unis 256
agents qui reçoivent une commission de $3
par homme âgé de plus de 18 ans, de $2
par femme et de $1 par enfant qu'ils expé-
dient au Canada. Le résultat de cette cou-
tume c'est que s'il arrive que ces agents
découvrent quelqu'un qui se rend au Canada
avec l'intention cependant de retourner aux
Etats-Unis, ils mettent son nom sur la liste
de leurs prétendus immigrants et ils reçoi-
vent $S pour cela. Au comité de l'agricul-
ture nous avons voulu connaître les moyens
employés par ces agents pour prétendre que
l'argent qu'ils reçoivent représente vérita-
blement le nombre des colons envoyés au
Canada ; on n'a pas pu nous démontrer que
ces prétendus .immigrants se sont établis ici;
le seul renseignement qu'on nous a fourni
c'est que ces personnes ont traversé la ligne
45e. Quand on a demandé à ces agents en
vertu de quel droit ils réclamaient le paie-
ment de leur commission, ils ont répondu que
si un individu venait au Canada dans le but
d'acheter une terre, cela suffisait et leur
permettait de réclamer cette commission
Comme conséquence, nous avons 256 agents
qui reçoivent de l'argent de cette façon dans
les différents Etats de la république amé-
ricaine.

Il y a en outre 12 ou 14 agents recevant
des appointements déterminés et qui tra-
vaillent aux Etats-Unis. L'honorable mi-
nistre de l'Intérieur nous a dit que M. Mc-
Innes, dont le champ d'action est l'Etat de
Michigan, a fait un travail excellent depuis
un an. Nous avons le rapport indiquant le
nombre des immigrants qu'ils nous a en-
voyés de cet Etat. Ce nombre n'est pas
très élevé et n'indique aucunement que cet
agent ait accompli des merveilles. Dans le
Michigan, outre trois agents dont les ap-
pointements sont fixés, nous avons une
ou deux douzaines d'agents payés à commis-
sion. Il y a deux ans, ces fonctionnaires
:nous ont envoyé 97 personnes de l'Etat de
Michigan et, l'an dernier, apparemment. Ils
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ont réussi à persuader 126 colons de venir
s'établir au Canada. C'est là le résultat du
travail de ces agents qui retirent des ap-
pointements arrêtés et très élevés et de
ces nombreux agents à commission dans
cette partie de l'Union Américaine. Nous
avons payé un montant considérable pour
en arriver à ce résultat. Nous avons une
armée de ces agents. Je vais faire con-
naître les noms de quelques-uns de ces
fonctionnaires, d'apfrès le rapport du dé-
partement de l'Intérieur. Aux Etats-Unis,
il y a M. W. G. White, inspecteur des agences
dans la république voisine ; MM. V. McInnes,
D. L. Caven, James Grieve, C. J. Broughton,
T. O. Currie. ,M. Grieve a déjà fait partie
de cette Chambre, et M. Currie a été l'âme de
l'organisation des patrons de l'industrie qu'il
a aménés à voter en faveur des grits. Il*
fallait le récompenser de ses services et c'est
pour cela qu'on lui a donné la position d'a-
gent d'immigration, aux Etats-Unis, avec des
appointements élevés. Il y a encore Ben-
jamen Davies, E. T. Holmes ; ce dernier
si je ne ine trompe. est le frère de l'hono-
rable député de Huron-ouest, J. H. M. Par-
ker, W. H. Rogers, William Ritchie, J. S.
Crawford, W. V. Bennett, le révérend R. A.
Burriss ; tous ces messieurs s'occupent de
nous trouver des immigrants à la Rivière
à la Pluie et à la Baie du Tonnerre. Nous
trouvons encore les noms de C. O. Swanson,
qui travaille chez les Norvégiens et les Sué-
dois ; de M. l'abbé Blais, qui s'occupe de l'ad-
ministration canadienne ainsi que M. l'abbé
'H. L. Gouin. Pour la colonisation du lac
Saint-Jean, nous avons le Dr T. A. Brisson,
agent généràl de la société de colonisation
de Montréal. Le professeur James Mayor
s'occupe de l'immigration des Européens.
Ce sont quelques-uns des agents que nous
avons aux Etats-Unis.

Il ne faut pas oublier que nous avons
encore un grand nombre d'agents dans l'est
du Canada; mentionnons entre autres, S.
Gardner, Saint-Jean, N.-B. ; F. W. Annand,
Halifax. N.-E. ; P. Doyle, Québec ; John
Hoolahan, Montréal ; le St. Andrews Home,
Montréal; la société d'immigration Women's
National ; les " Homes " du Dr Barnardo ; le
Children Distribution Home, Knowlton, P.
Q. ; l'Institut Marchmont, Belleville, Ont.
la société canadienne d'immigration catholi-
que ; Robert A. Dawson, interprète de la
ligne de steamers Dominion ; Ignatius Roth
l'institut catholique de protection et de se-
cours des enfants, de Liverpool ; la société
nationale des Scandinaves, Montréal; le con-
sul général Schultz, pour l'immigration aus-
tro-hongroise ; G. Bogue, agent voyageur
d'immigration. Il y a encore les agents
à l'étranger, le haut commissaire du Canada;
l'inspecteur des agences en Europe ; G. i.
Mitchell, agent, Liverpool ; Alfred F. Jury,
agent pour le nord de l'Angleterre. Ce der-
nier est actuellement en Angleterre dont il
veut engager les ouvriers à immigrer ici ; il
déclare que c'est là la. seule classe d'immi-
grants que nous pouvons obtenir, tandis

M. SPROULE.

qu'il y a quelques années à peine, il pas-
sait son temps à décrier le gouvernement
conservateur qui nous amenait cette immi-
gration et qui faisait ainsi de la concurrence
à nos ouvriers, d'après ce monsieur. W. L.
Griffith est agent pour le pays de Galles;
H. M. Murray, pour l'Ecosse ; John Grant,
pour l'Ecosse ; Thomas 'Duncan, aussi pour
l'Ecosse. Le commissaire canadien en Irlan-
de est 'C. R. Devlin, et nos agents, Edward
O'Kîelly, John Webster ; A. Bodard est agent
en France et 'D. Theau de Cœli en Belgique.

Nous avons encore des agents dans l'ouest
du Canada ; voici comment ils se répartis-
sent : W. F. McCreary, commissaire d'immi-
gration ; Dr C. S. Corbett, officier sanitaire
de Dominion, Winipeg ; W. Langmuir Watt,
agent pour la colonisation des terrains va-
cants de Winnipeg ; J. M. McGovern, agent
voyageur d'immigration. J. W. Wendelbo,
agent suédois ; Léon Roy, interprète fran-
(ais ; Thomas Geley, interprète lfrançais;
C. A. Joues, interprète allemand ; Cyril
Genik, interprète galicien ; C. W. Speers,
agent général de colonisation; W. H. Paul-
son, agent islandais ; il. y a des agents à
Brandon. i Minnedosa, à Dauphin ; un sous-
agent à la rivière Swan ; J. . Crerar, agent
d'immigration à Yorkton; on trouve des
agents à Alameda, à Régina, Lethbridge,
et des sous-agents à Pincher Creek, à
Medicine Rat et à Calgarry; Jos. M.
Smith est employé comme guide aux
colons qui veulent s'établir sur les terres ;
Cook Myer et J. W. Burdick remplissent les
mêmes fonctions ; C. W. Sutter est agent
d'immigration: Thomas 'Bennett est agent
d'immigration ; il y a un agent à Edmonton;
Gerhard Ens, guide et interprète; on trouve
des agents à Prince-Albert, à Battleford, à
Kamloops, a New-Westmlnster. Ce ne sont
là que quelques-uns de ces nombreux fonc-
tionnaires dont on trouve les noms dans le
rapport du département de l'Intérieur, et qui
sont entretenus aux frais de l'Etat, et nous
constatons que leur travail ne donne pas de
résultats satisfaisants. Nous voyons que les
dépenses pour les fins d'immigration se sont
élevées de $120,000 qu'elles étaient en 1896 à
$445,000 pour l'année prochaine.

Je prétends que nous payons trop cher
pour ces fins d'immigration. Nous avons en-
tendu l'honorable ministre de l'Intérieur dé-
clarer, il y a quelques années, que ce qu'on
devait faire d'abord pour le pays, c'était de
peupler nos grands territoires de l'ouest. Il
disait que les ressources Illimitées de cette
partie du pays étaient telles que nous aurions
raison de dépenser beaucoup d'argent pour
y attirer le courant de l'immigration. J'ai
répondu alors que je n'envisageais pas la
question à ce point de vue. Je n'ai jamais
cru qu'on devait considérer comme très im-
portante la question de peupler notre pays
autant que le sont les pays de l'est. La con-
dition de notre population est, je crois, plus
importante à étudier; il vaut mieux donner
de l'ouvrage à nos concitoyens, leur payer
un. salaire suffisant qui leur permette d'en
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tirer avantage, que d'augmenter considéra-
blement la population du Canada. S'il fal-
lait, ne considérer que l'augmentation du
chiffre de la population, nous pourrions re-
tirer des leçons profitables du fait que la
Chine et le Japon ont 450,000,000 d'habitants
dont la plupart sont dégradés jusqu'au ni-
veau de la bête. Prenons les pays d'Europe
dont la population est si dense. Dans
quel état trouvons-nous cette dernière ?
Dans l'état de pauvreté le plus abject. Ainsi
donc il n'est pas aussi important de multi-
plier le nombre des habitants du Canada
que de procurer de l'ouvrage à notre popu-
lation de manière à lui permettre de sub-
venir elle-même aux besoins de l'existence.

On nous dit qu'il est grandement à dé-
sirer que notre population augmente et que
nous devons avoir toute une armée d'agents
pour attirer l'immigration dans ce pays.
Eh bien, quels sont les immigrants que ces
fonctionnaires nous amènent. Voici les
Doukhobortses et les Galiciens, deux races
rejetées de l'Europe continentale.

Le gouvernement canadien se vante d'a-
voir amené ici ces gens qui ont été pour
ainsi dire bannis de leur pays d'origine. J'ai
dit, il y a quelques années, que, à mon sens,
cette immigration n'était pas à désirer; cette
affirmation a été vivement combattue par le
ministre (M. Sifton) qui a lu des lettres de
ses agents chargés spécialement d'envoyer
des rapports favorables au gouvernement.

Depuis lors, j'ai pris intérêt à cette ques-
tion et je constate maintenant une étrange
coincidence : après l'arrivée à Winnipeg de
ces immigrants, les rapports de police ont in-
diqué que la grande majorité des offences
étaient commises par les Doukhobortses et
les Galiciens. Quand les enfants de ces immi-
grants étaient accusés de vol, ils répondaient
que leurs 'parents les forçaient de parcourir
les rues et les ruelles de la ville, menaçant
de les battre s'ils retournaient à leurs ca-
banes sans apporter quelque chose-

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Sur
quelle autorité l'honorable député appuie-t-il
son affirmation ?

M. SPROULE : Sur les rapports de la
police de Winn:ipeg.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR L'ho-
norable député peut-il me citer un seul de
ces rapports ?

M. SPROULE : Pas sur le champ, mais
je me rappelle parfaitement les faits. Des
personnes qui demeurent à Winnipeg m'ont
déclaré que les mises en accusation étaient
très nombreuses, que ces immigrants prati-
quaient le larcin et le vol sur une grande
échelle et que la plupart d'entre eux faisaient
main basse- sur tous les objets qu'ils pou-
vaient trouver.

M. RUTHERFORD : L'honorable député
peut-Il eiter un seul cas où un Doukhobortse
ait été convaincu de vol dans aucune partie
du Manitoba ?

M. SPROULE: Sous ce rapport, les prin-
cipaux coupables étaient les Galiciens, mais
d'après mes renseignements, les Doukho-
bortses se seraient rendus coupables d'offen-
ses semblables.

M. RUTHERFORD: L'honorable député
peut-il nous dire qui lui a donné cës rensel
gnements?

M. SPROULE: Pas maintenant, mais je
suis convaincu qu'ils m'ont été fournis par
une personne bien digne de foi.

M. RUTHERFORD : Je croyais que vous
ne parleriez pas de tout cela.

M. SPROULE : On peut s'assurer de l'ex-
actitude de tous ces détails par des cen-
taines de citoyens de Winnipeg, surtout ceux
qui suivent les séances des tribunaux. Ce
renseignement m'a été fourni par un gentle-
man qui a assisté aux séances de la cour de
police et qui n'avait aucun intérêt à déna-
turer les faits.

Nous avons des jeunes gens d'Ontario qui
désirent ardemment s'établir dans ces ter-
ritoires, mais qui ne peuvent obtenir un
'dollar comme aide du gouvernement. Ils
sont nos fils, habitués à notre manière de
vivre ; ils ont contribué à la prospérité du
pays, mais on ne s'occupe pas d'eux, alors
que ce gouvernement encourage et aide
les Doukhobortses, les Galiciens, les Scandi-
naves et les Finlandais à s'établir au Nord-
Ouest. C'est là une injustice criante, une
dépense injustifiable des deniers de ce pays,
que le peuple ne saurait approuver. Mais il.
y a une étrange proposition faite par M.'
Preston qui veut se rendre en Afrique pour
engager les Boers à venir s'établir au Ca-
nada. Ne connaissons-nous pas suffisam-
ment les Boers puisque nous avons dû en-
voyer nos concitoyens su Sud-africain pour
aider l'Angleterre à y maintenir l'ordre et
la loi ? M. Preston qui prétend avoir par-
couru 20,000 milles, ces années dernières, à
la recherche d'immigrants, nous suggère de
faire venir les Boers dans cette partie de
l'empire si paisible et qui observe la loi et
la constitution. On n'a pu réussir à leur faire
observer la loi dans le pays qu'ils habitent.
Ils ne veulent pas accepter le principe de la
civilisation et de la con-stitution britannique.
Et voilà qu'on nous demande de dépenser
notre argent pour leur permettre de s'éta-
blir dans ce pays. Le peuple du Canada a
payé près de-$2,000,000 pour .envoyer ses fils
et ses frères dompter ces Boers et leur faire
observer la loi, et l'on nous invite à consa-
crer une part-ie de ce crédit de $445,000 pour,
amener Ici ces insubordonnés. Si nous les
avions Ici, Il nous faudrait dépenser des mil-
liers de dollars pour les tenir dans les limi-
tes de la loi, de la constitution.

Je crois, M. l'Orateur, que la population.
du Canada n'approuvera pas cette proposi-
tion. Pourquoi -dépensons-nous autant d'ar-
gent pour l'immigration ? Nous .accordons
des subventions aux compagnies 'de etea-
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mers qui sont supposées distribuer notre
littérature, mais M. Preston nous dit que
souvent on trouve ces brochures dans les
caves des maisons et qu'on n'en fait pas la
disttlbution. Nous dépensons cet argent en
counissions aux agents, pour aider les hos-
pices Barnardo, les autres sociétés qui nous
amènent de tous les pays des enfants trou-
vés et infirmes qui deviennent une charge à
la charité publique.

Je veux dire un mot au sujet de M. Pres-
ton et de la conduite qu'il a tenue quand
on l'a interrogé au comité. Je dis qu'il s'est
montré insolent et impertinent à l'égard des
droits de ce comité et de ceux de cette
Chambre qui ont nommé ce comité. Nous n'a-
vons pas en le temps suffisant à chaque réu-
nion de nous procurer le renseignement que
nous désirerions avoir, et à la vérité, M. Pres-
ton a dû1 nous promettre de se procurer ce
renseignement du département parce qu'il'ne
pouvait le fournir lui-même. La deuxième ou
la. troisième fois qu'il a comparu devant nous,
il a dit qu'il ne reviendrait plus devant le co-
mité. Nous avons insisté sur le fait qu'il
était obligé de se tenir à nos ordres, mais
il nous a répondu qu'il avait retenu son pas-
sage pour l'Europe et que c'était la seule
occasion qui lui était offerte de faire ce
voyage avant l'automne prochain. Je lui
ai fait remarquer que l'empire ne souffrirait
pas énormément du fait qu'il ne pourrait s'Y
rendre. Il a déclaré alors distinctement qu'il
n'assisterait plus aux séances du comité, que
cela fut ou non du goût de notre gouverne-
ment; voici qu'à la séance suivante, on nous
annongait qu'il était parti pour l'Europe, sans
s'occuper le moindrement de nos ordres. Si
j'avais assisté à cette séance du comité, j'au-
rais fait rapport à la Chambre contre Pres-
ton dont j'aurais stigmatisé la conduite
comme elle le méritait ; il s'est miontré inso-
lent et impertinent à l'endroit du comité, et,
son refus -de nous donner le renseignerment
que nous désirions obtenir et que nous avions
le droit d'exiger constituait un mépris fla-
grant 'de nos ordres. On devrait rappeler
cet homme et lui donner à faire un autre
ouvrage parce qu'il n'est pas de taille à rem-
plir les fonctions qui lui sont maintenant
confiées.

Nous avons un ertain nombre de ces
agents qui parcourent le pays et qui distri-
buent les immigrants sur des homesteads.
L'un de ces agents porte le nom de 0. W.
Speers ; il retire, je crois, $100 par mois pour
faire ce travail. Pour montrer sa manière
d'agir, je citerai une lettre qu'écrivait M.
dames Armstrong, de Toronto, qui s'est oc-
eupé durant pluseurs années de la Compagnie
de colonisation d'Yorlk, et qui a pu juger par
hil-même de ce dont il parle:

I>ans mon voyage, J'ai rencontré W. H.
Raines, un minotier de galtsburg, Pen. ILagent
«e Dominion (M. Caven) qui avait conseillé de,
se rendre à Calgary' et de là à un point quel-
eônque, à mi-chemin entre Calgary et Prince-
Albett J'ai conversé avet lui et J'ai fait chan-

M. $P'ROULM.

ger son billet de voyage de Calgary à Yorkton,
A bord du train Il a rencontré M. Speere, pagent
général d'immigration du gouvernement du Ca-
nada, qui lui a dit qu'il lui faudrait aller à 40
ou 50 milles de Yorkton pour avoir un homestead.
Speers était descendu du train avant que Haines
ne m'eût raconté ce qui précède. J'ai conseillé à
Haines d'écrire une lettre à la chambre de com-
merce de Saltcoats, relatant les faits et la
conversation qu'il avait eue kvec Speers. Quand
J'arriverai à Yorkton, J'ai l'intention de me pro-
curer une liste des homesteads accordés ; Je
crois pouvoir démontrer que dans les quinze
milles les plus rapprochés de Yorkton, il y a
100 homesteads vacants.

M. RUTHERFORD : Abandonnés.

M. SPROULE: Aucunement.
ble député est trop ingénieux.

L'honora-

M. RUTHERFORD : Je connais le pays
mieux que l'honorable député le connaît
lui-même.

M. SPROULE : Je parle d'après des rensel-
ginements que m'a fournis un homme qui
ne le cède en rien au point de vue de la res-
pectabilité, de la véracité et de l'intelligence
à 1lionorable député. Cette personne a
parcouru, à maintes reprises, tout le pays
dont il est ici question ; elle le connaît donc
parfaitement et elle en parle avec connais-
sauce de cause. Je le demande, pourquoi
M. Speers et les autres agents couseillent-
ils aux gens d'aller s'établir plus loin que
Prince-Albert ? Quelqu'un m'a donné une
raison qui peut ne pas être exacte mais qui
peut aussi être vraie, c'est qu'il y a beaucoup
de ressemblance entre ces agents et Mac-
kenzie et Mann qui sont à construire un
chemin de fer dans ce district. Mais pour-
quoi un agent du gouvernement trompe-t-il
les gens en leur disant qu'ils ne peuvent
obtenir un homestead dans un rayon de
40 ou 50 milles de cet endroit, zlors qu'il y
en a des centaines à céder, c'est ce que je
ne puis comprendre.

Cette conduite ne devrait plus être tolé-
rée, parce qu'elle est injuste à l'endroit des
prsonnes qui veulent s'établir dans ce pays.
Une autre objection sérieuse, c'est que les
Doukhobortses se sont établis dans cette par-
tie du pays. Je constate que les terres des co-
lons de langue anglaise qui se trouvent
situées prés des terrains concédés à ces
étrangers ont diminué en valeur de vingt,
trente et même de quarante pour cent parce
que les colons de langue anglaise ne veulent
pas vivre près de ces Doukhobortses. Pour-
quoi dépenser autant d'argent pour attirer
des immigrants dans ce pays, alors que l'on
fait s.i peu pour aider nos propres conci-
toyens ?

L'honorable député de Lennox (M. Wilson)
nous a dit que tout immigrant qui nous ar-
rive d'Irlande nous coate $14.75 tandis que
ceux qui nous arrivent des Etats-Unis nous
eoûtent chacun $20: je crois que cea chit-
fres sont loin d'être outrés. Pourquol dé-
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penserions-nous $20 pour amener des
Etats-Unis un homme qui s'établit au Ma-
nitoba et au Nord-Ouest, alors que nous
n'accordons pas un sou à nos jeunes gens
d'Ontario et de Québec pour les aider à aller
s'établir dans l'ouest canadien ? Je dis que
cela est injuste. -Et c'est pourquoi le pré-
tends qu'on ne peut excuser le gouvernement
de dépenser autant d'argent pour cette im-
migration. L'honorable député de Lennox
a proposé que ce crédit fût retranché com-
plètement. Je suis sincèrement en faveur
de cette résolution que je vais appuyer de
mon vote, parce que je crois sincèrement
que nous dépensons des montants considé-
rables d'une manière imprévoyante et ex-
travagante, dans le but d'amener au Canada
des immigrants dont la plupart souvent
ne valent pas grand'chose comme colons.
Sans doute, il peut se faire que dans
l'avenir, les différentes races se fusionnent
entre elles, mais alors, la race canadienne
disparaîtra. Au lieu d'améliorer la condi-
tion du peuple, cette fusion la rendra pire;
je crains qu'il n'arrive un temps, je ne dis
pas dans un avenir très prochain, mais, i
tout événement, un temps viendra où nous
serons obligés de dépenser autant d'argent
que nous en dépensons pour la guerre du
Sud-Africain, mais cette fois-ci, ce sera pour
tenir dans les limites de la loi cette classe
d'immigrants si peu enviable qui nous ar-
rive tous les jours en Canada. A mon sens,
ce gouvernement s'est montré extravagant
depuis son arrivée au pouvoir; ces extra-
vagances ne font qu'augmenter et le peuple
du Canada, 1 la première occasion qui lui
sera offerte, les condamnera au bureau de
vote.

M. McMULLEN : Je suis prêt à reconnaître
qu'il faut beaucoup de soin et d'économie
dans la dépense des montants qu'on con-
sacre a l'immigration. Quand je siégeais
de l'autre côté de la Chambre, je critiquais
tous les ans les dépenses que faisait le
gouvernement d'alors eu vue de limmigra-
tion. Je crois véritablement qu'une grande
partie de l'argent ainsi dépensé, était gas-
pillé. Je suis heureux de, dire que depuis
ces années dernières, on a accompli des pro-
grès sous ce rapport, Nous savons que du-
rant les dix années précédentes, nous avions
dépensé environ $3,300,00> pour l'immigra-
tion et que nous n'en avions presque
rien retiré. Durant les années dernières,
on ne saurait nier que nous avons amené
au Canada plus d'immigrants que durant
la priode, précédente. C'est déjà un ré-
sultat avantageux ; je reconnais franche-
ment que les agents d'immigration sont
quelquefois portés à être extravagants et
je conseillerais au département de l'Inté-
rieur d'imposer un frein A tous ces fonction-
naires et de voir à ce que chacun d'entre
eux fasse sa part de travail, suivant les ap-
pointements qu'il retire. Si ces fonction-
naires ne remplissent pas leur devoir, qu'on
se dispense de leurs services.

Je crois qu'on a bien fait d'établir des
agences d'immigration aux Etats-Unis. Par
ce moyen, on a pu engager un grand nombre
de personnes à venir s'étabir au Canada;
elles seront des colons de premier choix. Je
ne crois pas qu'on puisse trouver ailleurs une
meilleure clisse de colons pour notre Nord-
Ouest que celle des habitants des Etats de
l'ouest. Il faut cependant choisir avec soin
ces différents colons. J'ai voyagé avec des
agents d'immigration et j'ai remarqué leur
manière de voyager, et dans un grand nom-
bre de cas, je l'ai trouvée absurde. Il me
semble qu'il n'y a aucune raison pour la-
quelle un agent voyagerait dans un Pullman
au lieu de prendre une voiture ordinaire bien
que pour la nuit le cas soit différent. Si un
agent se montre extravagant, on devrait te-
nir responsable de sa conduite, l'inspecteur
des agents. Ce dernier devra voir à ce que
les agents travaillent en proportion 'des ap-
pointements qu'ils reçoivent. Quant a moi,
je ne suis prêt a approuver aucune extra-
vagance et J'inaisterai auprès du départe-
ment pour qu'il surveille attentivement ces
fonctionnaires, car si vous leur donnez quel-
que liberté, ils tomberont bientôt dans les
excès.

J'espère que nous continuerons bientôt il
recevoir des Etats-Unis des immigrants en
aussi grand nombre que nous en avons reçu
dans le passé. Certains messieurs de la
gauche ont trouvé lieu & critiquer quant à
la classe d'immigrants que nous faisons ve-
nir dans ce pays. L'honorable député de
Grey-nord, par exemple ne veut pas des
:Doukhobortses; il a même pris le temps
de porter des aecusations sérieuses contre
eux, et lorsqu'on l'a acculé au pied du mur
et qu'on l'a mis au défi de citer son autorité,
il n'a pas pu relever ce défi et Il s'est placé
dans un état des plus humiliants. J'ai vu
ces Doukhobortses, je me suis informé de
leur manière de vivre et d'après tout ce que
J'ai vu et entendu ce sont des gens indus-
trieux, honnêtes et de bons ouvriers. Je
puis cependant me rappeler le temps où M.
Daly était ministre de l'Intérieur, et son
frère agent d'immigration aux Etats-Unis.
Ce dernier s'est rendu & Chicago d'où il a
ramené au Nord-Ouest une troupe de colpor-
teurs juifs, portant sur leur dos des sacs de
bijouterie à bon marché et d'autres arti-
cles d'aucune valeur. On les a reçus comme
immigrants et ce n'est que lorsque quelques-
uns d'entre eux furent arrêtés pour exercer
la contrebande qu'on a découvert le pot-aux-
roses. Je dis qu'il vaut mieux amener Ici
des Doukhobortses ou même des Galiciens
que des colporteurs juifs. 11 n'y a pas de
doute que quelquefois les agents d'immigra-
tions se trompent, mais M. Daly devait con-
naître ce qu'étaient ces colporteurs juifs;
cela ne l'a pas empêché de retirer sa com-
mission de tant par tête pour avoir amené
ici ces Juifs. Ce princip.e de cogumiséion par
téte n'est pas nouveau. Ce :n'est pas le gou-
vernement actuel qui l'a inauguré ; quant à
moi, Je me demande si vraiment ce principe
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est bon, ou s'il ne serait pas préférable de
nommer des hommes compétents, recevant
des appointements fixes, et nous en rappor-
ter à leur honnêteté au lieu de payer cette
commission.

Je suis heureux de 'dire qu'on a fait durant
les années passées, un bon trav'ail et j'es-
père que le département verra à ce qu'au-
cune dépense ne soit faite 'si elle n'est pas
nécessaire. Une chose dont on doit se ré-
jouir, c'est de constater que l'exode de la
population du Canada a cessé, au moins
en grande partie, et qu'au lieu de cela, nous
avons un courant d'immigration considé-
rable, tant des Etats-Unis que des autres
pays. Ce qu'il nous faut au Canada, c'est
augmenter notre population. Si nous pou-
vons réussir à amener ces immigrants à ve-
nir en grand nombre s'établir au Nord-Ouest
et dans d'autres parties de notre pays, nous
formerons une nation importante et pros-
père. Je ne crois pas que $8 ou $10 par tête
surtout par chef de famille soient un mon-
tant extravagant pour aider un colon qui
cultivera notre sol et qui pourra même tra-
vailler dans les mines. Mais quelle que soit
la dépense qu'il faudra faire à l'avenir, j'in-
siste fortement auprès du département et
je lui demande de voir à ce que cette dé-
pense serve à quelque chose.

M. DAVIN : L'honorable député a eu la
gracieuseté de défendre ce crédit concernant
l'immigration.

M. McMULLEN : Ce n'est pas ce que j'ai
fait.

M. DAVIN : Si ce discours n'est pas une
apologie, j'ignore ce que c'est. Je dirai que
c'est une défense sous forme d'apologie.
L'honorable ministre de l'Intérieur n'a pas
d'explication à donner en réponse à la ques-
tion -de mon honorable ami de Lennox (M.
Wilson) qui voulait savoir la raison de la
dépense énorme concernant l'immigration et
Ii crédit considérable de $445,000 qu'il nous
demande de voter cette année. Il s'est levé
et a parlé de certains item se rapportant à
l'immigration qui nous vient d'Irlande, et il
a prétendu 'qu'à $14 par immigrant. il n'y
avait aucune raison de cesser notre campa-
gne d'immigration dans ce dernier pays. Ce-
pendant, il a pris un soin jaloux de ne four-
nir aucun détail. Prenons le cas qu'il a cité.
celui de l'Irlande. La proposition de l'hono-
rable ministre qui prétend que parce que la
dépense n'est pas la même partout, et que
le nombre d'immigrants n'est pas toujours
semblable dans tous les pays, je l'accorde.
Mais cela ne constitue pas une réponse aux
critiques de mon honorable ami de Lennox.
Qui doute un instant que la meilleure preu-
ve que nous ayons du fait que la dépense
qu'il nous faut faire en Irlande pour l'immi-
gration est excessive, se trouve dans la no-
mination, comme agent d'immigration dans
cette partie du monde, de fDevlin ; ce dernier
n'a pas .été envoyé en Irlande pour augmen-
ter le nombre des fonctionnaires afin de

M. McMULLEN.

rendre le service plus efficace, mais bien plu-
tôt dans le but d'éclaircir le ciel politique
de ces messieurs en Canada. M. Devlin a
été envoyé en Irlande dans le seul but d'é-
viter un schisme dans le camp des libéraux.

Et qu'a dit l'honorable député qui vient
de reprendre son siège ? Il s'est sauvé de
la Chambre, ainsi qu'il a l'habitude de le
faire lorsque quelqu'un se lève pour lui ré-
pondre. Il dit qu'il ne veut pas faire
apologie, et qu'il ne veut défendre au-
cune extravagance de la part du ministre
de l'Intérieur surtout en ce qui se rapporte
aux dépenses excessives de nos agents d'im-
migration aux Etats-Unis. Il a exprimé les-
poir qu'on surveillera attentivement ces dé-
penses et que l'an prochain, si l'on constate
quelqu'extravagance, on devra la faire dis-
paraître. N'est-ce pas là une apologie. Et
dans ce même discours, il défend le crédit
actuel de $445,000. J'appelle l'attention du
peuple d'Ontario, et plus particulièrement
celle des électeurs de Wellington sur ce dis-
cours que nous venons d'entendre de la part
de cet homme qui a abandonné la. cause de
l'économie. Il a parlé du temps où il se
levait dans cette Chambre, alors qu'il sié-
geait de ce côté-ci de la Chambre.

En 1894, il faisait partie de l'opposition
d'alors ; parlant d'un grand nombre de ré-
formes qu'on devait opérer en vue de l'éco-
nomie, il disait :

Nous pouvons épargner $200,000 par année rien
que sur l'immigration. Nous avons dépensé un
montant considérable pour l'immigration. De-
puis -ces dix dernières années, on a dépensé
trois millions et demi pour amener des immi-
grants dans ce pays, et lorsque nous comptons
.le nombre de notre population, nous ne pouvons
trouver ces prétendus immigrants.

Les dépenses de l'immigration en 1894 ont
été de $202,235. Il croyait donc que $202,235
étaient suffisants.

M. IU'fHERFORD : Oui, à en juger par
les résultats.

M. DAVIN: Cette affirmation de mon
honorable ami de Macdonald (M. Rutherford)
a presque la même valeur que la déclaration
du ministre de l'Intérieur quand on lui de-
mande de prouver .son affirmation précise
qu'il n'y a plus d'exode de notre population
maintenant. Je lui ai demandé de prouver
son affirmation, et voici la réponse qu'il m'a
donmée : c'est la meilleure opinion sur ce su-
jet. Exactement comme cet avocat qui ne
pouvait établir sa cause et qui avait avancé
tel ou tel pricipe comme étant la loi. Le juge
lui demanda la raison qui l'engageait à
avancer des principes aussi faux. L'avocat
se contenta de répondre : c'est ma conviction
que c'est la loi. L'honorable ministre (M.
Sifton) ne peut s'appuyer que sur son opi-
nion.

Je m'adresse maintenant à l'honorable dé-
puté de Wellington (M. McMullen), l'un des
critiques si économes des anciens jours, bien
qu'il défende maintenant cette dépense de
$445,000. Quand cette dernière ne s'élevait
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qu'à $202,000, il déclarait qu'on pouvait: arrivés dans ce pays en 1899 et celui des
épargner $200,000. Il a dit que les dépenses homesteads accordés durant cette même an-
durant les dix années précédentes se sont: née, et le nombre d'imigrants arrivés au
élevées à $3,500,000. Mais si on examine les Canada en 1896 ainsi que le nombre de
comptes publics, on constate qu'elles ne sont homesteads accordés durant cette même an-
que de $2,630.368, soit un écart de $869,631, née. Il a dit que les chiffres étaient à peu
dans les chiffres de l'honora')le député. Je près les mêmes. Si tel est le cas, quelle rai-
veux attirer l'attention de ce comité sur le son peut-il avoir pour venir nous dire que
fait que l'honorable député de Wellington- le nombre des personnes qui sont parties du
nord, comme les autres membres du parti Canada durant ces deux années n'est pas à
libéral dans cette Chambre-pas dans le peu près le même. Le ministre de l'Inté-
pays, heureusement, car le parti libéral dans rieur et son alter ego (M. Rutherford) sou-
le pays réclame hautement l'économie dans rient lorsque je parle ainsi. Si le rapproche-
l'administration publique-défend et approu- inent entre le nombre des immigrants ar-
ve toutes ces extravagances. rivés au Canada en 1896, et le nombre des

Mon honorable ami (M. Wilson) demiande à homesteads accordés durant cette même an-
la Chambre de réduire ce crédit de $10,000. née ne diffère pas de ce qu'on constate pour
Pourquoi pas ? Il est évident d'après son l'année 1899, cela n'indique-t-il pas que l'ex-
propre rapport que M. Devlin rend très peu ode de notre population ne doit pas avoir
de services pour les $2,000 qu'il retire an- différé sensiblement quant au chiffre, durant
nuellement sans compter ses dépenses. Il ces deux années dont nous nous servons
reste à. son bureau et laisse faire son ouvrage comme terines de comparaison ? Quant A
par d'autres, je parle du peu d'ouvrage qu'on cette question d'exode, mon honorable ami
y fait. En vérité, son rapport est insipide (M. Poster), qui n'est pas ici ce soir, dans
et insignifiant. une occasion précédente, a. prouvé par la

Quant à Preston, j'espérais que lorsque quantité d'effets de colons qu'on a exportés
mon honorable ami l'a attaqué, nous au-. que cet exode avait été loin de cesser. J'ap-
rions pu obtenir certains renseignements. puierai certainement la proposition de mon
J'ai assisté aux séances du comité dans le honorable ami (M. Wilson) qui nous demande
but de connaître les explications que Pres- de réduire ce crédit, et y enregistrerai mon
ton donnerait sur l'ouvrage qu'il fait. Quelle protêt contre ces dépenses énormes. Remar-
explication a-t-il fournie ? Pour quel tra- quez que je ne dis pas un mot, que je n'ai
vail reçoit-il $3,000 par année, et se pro- jamais dit une parole contre tout pauvre
mnet-il d'un hôtel à un autre, d'une capi- homme qui vient s'établir dans ce pays. Je
tale à une autre métropole et parcourt-il désapprouve -entièrement l'idée de favoriser
toute l'Europe ? Il nous a dit au comité et de réunir ensemble une certaine classe
qu'il visitait les agences d'immigration. de colons. Je désapprouve l'idée de favoriser
Qu'est-ce qu'il y a trouvé ? Que tout était des colonies de gens d'une même secte. Par-
superbe. Il n'a relevé aucun détail laissant dessus tout je ne veux pas qu'on dise du
à désirer ; pourtant il a constaté que les mal de notre propre population et qu'on la
brochures publiées par le parti conserva- traite moins favorablement que les étran-
teur étaient mises au rebut et Il n'a rien gers. Je dis que vous devez faire pour nos
fait pour remédier à cet état de choses. propres concitoyens ce que vous faites pour
Ainsi vous donnez à un individu l'occasion des étrangers. Ne faites donc pas d'injus-
de parcourir toute l'Europe et de se réjouir tice semblable surtout à l'endroit de nos
à nos dépens ; vous lui accordez $3,000 par concitoyens, qui ont certainement autant de
année et carte blanche pour ses dépenses. droits qu'un individu qui nous arrive de
Le seul rapport qu'il nous fasse, c'est celui n'importe quel pays de l'Europe.
où il nous dit que tout est à l'ordre, que rien
ne laisse à désirer. Ces deux fonctionnaires M. BERGERON : J'ai l'intention de voter
seuls retirent près de $10,000. Prenons main- en faveur de l'amendement qu'a proposé
tenant le cas de ces hommes qu'on n'emploie l'honorable député de Lennox (M.Wilson). La
seulement que pour satisfaire des exigences discussion actuelle me rappelle ce que j'a-
politiques. En effet, M. le Président, il est vais l'habitude d'entendre dire dans Québec,
une chose malheureuse que nous avons à au sujet de l'immigration, durant le temps
constater dans ces nominations de fonc- des élections. Nos amis de la droite avaient
tionnaires au département de PIntérleur. coutume de dire que le gouvernement du
Le plus grand nombre de ces derniers sont Canada gaspillait de l'argent pour cette im-
une preuve palpable qu'on ne les a nommés migration ; qu'au lieu d'appliquer cet argent
que pour des exigences politiques. d'une manière utile en aidant au rapatrie-

On nomme par exemple un candidat battu; ment de nos frères des Etats-Unis qui dé-
une autre personne dont on veut débarrasser siraient revenir au Camada, nous dépensions
le Canada est aussi nommée. Et je demande cet argent pour faire venir ici des étrangers.
au comité si les faits que lïöus venons de En 1895, nous avons dépensé $130,000 pour
signaler ne nous justifient pas de demander l'immigration ; en 1896, cette dépense a été
que ce crédit soit réduit de e10,000. L'ho- à peu près la même. Aujourd'hui, on nous
norable ministre de l'Intérieur a voulu prou- demande de voter $445,000 non pas pour ra-
ver sa cause en établissant un rapproche- patrier nos compatriotes des Etats-Unis. non
ment entre le nombre d'immigrants qui sont pas même pour aider nos jeunes gens d'Onta-
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rio qui désirent aller se fixer au Nord-Ouest
et au Manitoba, non pas même pour aider
les gens de Québec qui désireraient s'éta-
blir dans l'ouest canadien, mais bien plutôt
pour faire venir ici la pire classe d'immi-
grants qui pourrait nous venir de l'autre
eôté de la frontière. Je veux dire à mon
honorable ami, le ministre de l'Intérieur, ce
que je connais de ces imigrants. Un grand
nombre d'entre eux nous arrivent par le
New-York Central à Montréal où on les
transborde sur le chemin de fer Canadien
du Pacifique. Ces individus sont si mal-
propres que la compagnie du chemin de fer
est obligé de leur donner un wagon spécial
qu'elle fait attacher à l'arrivée du train.
L'an dernier, dans une certaine circonstance
où je voyageais sur ce chemin de fer, j'ai
demandé au conducteur comment il se fai-
sait qu'il eût deux wagons ordinaires de
touristes ou d'immigrants à l'arrière du train,
au lieu d'avoir une place occupée par le
wagon-salon comme à l'ordinaire ; il m'a ré-
pondu -qu'il était obligé de mettre ces vol-
tures d'immigrants à l'arrière du train parce
que ceux qui s'y trouvaient répandaient une
odeur tellement infecte que les voyageurs
qui se trouvaient dans les autres wagons
n'auraient pu la supporter. C'est là l'es-
pèce d'immigrants qu'on fait venir au Ca-
nada. J'avoue -que l'honorable ministre fait
tout son possible pour -réussir, mais je dois
dire qu'à mon sens, on ne devrait pas dépen-
ser un sou pour faire venir ici les Doukho-
bortses et les Galiciens.

Un mot maintenant quant à l'exode de
notre population. J'ai souvent entendu ces
messieurs de la droite nous dire que l'exode
avait cessé. C'est une erreur. L'émigration
de notre population aux Etats-Unis est aussi
considérable maintenant qu'elle l'était il y a
cinq ou dix ans. Je ne blâme pas le gou-
vernement pour cela. Je mentionne simple-
ment le fait qu'il n'y a eu aucun change-
ment sous ce rapport. Le peuple émigre
en aussi grand nombre qu'auparavant, ainsi
que peuvent le certifier quelques-uns de mes
honorables amis des comtés de 'la province
de Québee. Nos compatriotes s'en vont tra-
vailler aux Etats-Unis, quelques-uns d'entre
eux reviennent à l'automne ; d'autres res-
tent aux Etats-Unis.

Maintenant. M. le Président, nous votons
un crédit tellement considérable cette année
que même l'honorable député 'de Wellington-
nord n'en peut comprendre la raison, qu'il
semble mal à son ai-se pour le voter et qu'il
conseille au gouvernement de -faire preuve
de la plus stricte économie. Pour ces rai-
sons. j'appuierai l'amendement de l'honora-
ble député de Lennox.

M. PUTTEE : J'ai compris que le minis-
tre avait dit qu'il ne s'attendait pas à nom-
mer d'autres fonctionnaires pour cette par-
tie de son département qui se rapporte à
l'immigration et que le montant d'argent
qu'on nous demande de voter maintenant,
ne serait pas dépassé à l'avenir. Je -suis

M. BERGERON.

heureux de constater qu'on a enfin atteint
une limite et j'espère que les dépenses n'i-
ront pas plus loin, car il fait plaisir d'ap-
prendre qu'une dépense d'un demi-million
par année ne serait pas dépassée et que le
nombre des fonctionnaires ha'biles du dé-
partement de l'Intérieur restera le même à
l'avenir. Nous dépensons réellement beau-
coup d'argent, et nous ne retirons pas grands
avantages de cette dépense. Je .crois que le
sentiment général dans tout le pays est à
l'effet que si nous considérons la qualité et
le nombre des immigrants qui nous arrivent,
nous n'avons pas ·ce qu'il nous faut pour
l'argent que nous dépensons. Je ne désire
parler d'une manière désagréable d'aucune
race d'individus ; cependant je dois dire
qu'il y a des gens qu'on préfère à d'autres,
comme voisins, des colons possédant
de réelles qualités et qui deviendront
des citoyens précieux. Il est bien en-
tendu que les peuples de la Grande-Bretagne,
de lIrlande, et des pays du nord -de l'Eu-
l'ope font les meilleurs colons et c'est vers
ces pays que se portent les yeux de tous
ceux qui s'intéressent l l'i:mmigration. Ce-
pendant, to'us les ans, le nombre de ces im-
migrants diminue. L'assistant ministre de
l'Intérieur, nous dit -qu'il ne s'attend pas à
voir ariver au -Canada beaucoup d'immi-
grants du Royaume-Uni. Quant à l'immi-
gration continentale, voici ce qu'il dit:

Quant à 'la classe des immigrants, il est par-
faitement vrai que les Allemands et les Suédois
sont les meilleurs colons qui se sont établis
dans les Etas-Unis ou dans le Canada. Mais
les lois en vigueur dans ces pays et qui concer-
nent l'immigration sont de nature à empêcher le
succès le nos efforts pour avoir des immigrants
de l'Allemagne et de la Suède.

On peut dire la même chose des autres pays.
L'émigration allemande est diminuée sensible-
ment depuis quelques années; on peut dire la
,même chose de l'émigration suédoise ; cela est
probablement dû au fait que les gouvernements
de ces différents pays ont découragé 'l'émigra-
tion. C'est pourquoi le département devra s'a-
'dresser ailleurs, où n'existent pas 'des lois aussi
restrictives.

Je crois que l'occasion n'est pas favorable
pour augmenter nos 'dépenses d'immigration,
quand on constate, d'après les livres bleus,
que les pays d'où nous avions l'habitude
d'avoir de bons immigrants, sont justement
ceux qui nous en fournissent le moins au-
jourd'hui. Cette augmentation de dépenses
signifie qu'on va appliquer ce montant con-
sidérable à chercher ailleurs des émigrants
qu'on ne désire pas voir s'établir dans ce
pays. Le sous-ministre parle dans son rap-
port de deux sectes du sud de la Russie,
dont les membres doivent venir s'établir
dans ce pays en très grand nombre. Je
crois que nous avons le droit d'espérer que
l'immigration pourra se faire maintenant
sans l'aide du gouvernement, sans que ce
dernier dépense comme il l'a fait dans ie
passé. On a dit qu'on s'attendait à voir
un nombre considérable des membres de ces
sectes 'dont le ministre a parlé, venir re-
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joindre leurs co-religionnaires déjà établis
dans l'ouest. J'espère que le gouvernement
ne dépensera pas un sou pour cela. Je suis
convaincu que nous pouvons avoir un nom-
bre suffisant d'émigrants dont la présence ici
n'est pas désirable sans être pour cela obli-
gés de dépenser de l'argent. Je ne crois pas
qu'il soit juste, pour ceux qui sont déjà. éta-
blis au Nord-Ouest, qu'on établisse à cet en-
droit des colonies de ces Européens en si
grand nombre qu'on ne peut espérer la fu-
sion des races. Je crois qu'aujourd'hui
comme dans le passé l'immigration est un
moyen de faire de l'argent, surtout pour les
compagnies de transport et pour les spé-
culateurs sur biens4fonds. Ces personnes
comme ces compagnies ont un intérêt direct
à encourager l'immigration. Mais dans l'in-
térêt de ceux qui sont déjà établis dans ce
pays, je crois que le gouvernement devrait
hésiter à dépenser de l'argent pour nous
amener une immigration semblable.

Quant à moi, je crois qu'un individu. qui
demande un certain montant d'argent pour
venir s'établir dans ce pays n'est pas la per-
sonne qu'il nous faut comme colon ici. Ceux
qui viennent au Canada, qui doivent devenir
des citoyens précieux, sont -des -hommes qui
sont prêts à venir s'établir Ici d'après leur
propre volonté. Il y a aussi l'aspect politi-
que de cette question et il est très sérieux.
On réunit ensemble toutes ces différentes
races et on les distribue en colonies.
Celui qui connait l'histoire des partis
politiques au Canada peut s'attendre à,
voir les partis avoir recours à toutes sor-
tes de manSuvres pour capter les votes de
ces immigrés. Pour démontrer où cette
manie de l'immigration en est rendue,
Je vais appeler l'attention du comité sur
le rapport du professeur Mann, qui se
trouve contenu dans le livre bleu du dépar-
tement. Le professeur Mann a parcouru
évidemment toute l'Europe ; il a connu le
moindre petit pays. la moindre secte reli-
gieuse, car il nous fournit des détails abon-
dants sur tout cela. Il est très intéressant
pour celui qui veut faire l'étude des diffé-
rentes races qui habitent l'Europe de lire
Ce rapport; pour moi je ne puis compren-
dre pourquoi ce rapport se trouve dans ce
livre bleu. A la page 228, Il y a un para-
graphe qu'on n'aurait pas dûa, je crois, insé-rer dans un lIvre bleu. ·si on l'avait remar-
qué. En parlant de l'attitude des Etats-
Unis sur cette question de l'immigration, le
professeur Mann dit:

L'exclusion actuelle de l'immigrant européen
désigné sous le nom d'immigrant pauvre, a ce-
pendant été peu appuyée, probablement à cause
de l'immense pouvoir qu'exerce en politique le
capital, car il est évident que la "Bienvenue,
généreuse " comprend au nombre des autres ré-
sultats immédiats, l'augmentation de la concur-
rence dans les différents 'emplois et métiers et
peut causer dès maintenant une diminution de
gages.

Je ne veux pas prolonger ces remarques.
Tout le monde sait ce que cela signifle.

Je suis toujours surpris cependant de
constater que nous sommes un peuple
qui a souffert longtemps, surtout dans
les villes, où nous avons vu l'effet des
,moyens dont on parle plus haut et dont
la population hésite tant à se prononcer
contre ces abus. Nous avons notre po-
litique de tarif, nos lois de douane qui
augmentent le droit de tout ce que l'ouvrier
achète, et qui aide le manufacturier à vendre
toutes ses marchandises plus cher, et d'au-
tre part, on n'étend pas cette protection
à l'ouvrier, on ne lui donnera pas même
permission de venir ici sans payer de droits ;
c'est un fait dont je me plains, parce qu'il
est vrai et qu'on devrait s'en occuper immé-
diatement.

Je crois, M. le Président, que le temps est
mal choisi pour augmenter les dépenses de
l'immigration. Je ne veux pas condamner
le département, parce qu'il y a eu beaucoup
d'activité dans ces matières d'immigration.
Avant les dernières élections générales, les
deux partis politiques se faisaient une lutte
acharnée pour proclamer ce qu'ils feraient
réciproquement pour encourager l'immigra-
tion. Je crois que nous sommes allés assez
loin dans cette question. Je suis convaincu
que les Territoires du Nord-Ouest peuvent
être laissés là, au moins dans une grande
mesure, et que nous devrions rechercher les
moyens d'administrer les affaires du pays.
Il me semble qu'il est absurde de dépenser
un demi-million pour amener ici des gens,
sachant ce qu'ont été les résultats de cette
politique dans le passé, résultats qui ont
retardé la colonisation en accordant des
concessions de terrain à des compagnies de
chemin de fer et des privilèges exorbitants.
Je voterai en faveur de l'amendement de
l'honorable député (M. Wilson).

M. CLANCY : M. le Président, le comité
se rappellera que l'honorable ministre de
l'Intérieur nous demande. de voter la jolie
somme dzenviron un demi-million de dollars
pour des fins d'immigration. Nous faisons
l'expérience non pas d'une nouvelle politi-
que, ainsi que l'a laissé entendre l'honora-
ble député de Wellington-nord (M. McMullen)
mais d'une répétition de ce qui était la polk-
tique ancienne, qu'elle fût bonne ou mau-
vaise. Je n'exprime pas maintenant mon
opinion personnelle, mais je ferai ressortir
la preuve qu'on a donnée plusieurs fois, de
telle sorte qu'il ne saurait y avoir le moin-
dre doute à ce sujet, que la politique du
gouvernement actuel, qu'elle soit bonne ou
mauvaise, est virtuellement cele du gouver-
nement précédent. Je ne veux pas établir
de comparaison entre les actes des deux ad-
ministrations. Il est possible qu'on cons-
tate qu'aucun de ces deux gouvernements
n'a pu réussir dans la politique'qu'il a adops
tée, mais on doit se rappeler qu'on nous de-
mande aujourd'hui de voter une augmenta-
tion considérable de ce crédit ; si les hono.
rables membres de cette Chambre doivent
être jugés d'après ce que dira l'avenir, Ils
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doivent être jugés d'après leur passé. Je
vais être très court dans mes remarques.
Je dois cependant parler de certaines répon-
ses que l'honorable ministre de l'Intérieur
a faites à mon honorable ami de Lennox
(M. Wilson) qui a prononcé ce qui me sem-
ble être un discours utile, sensé et très impor-
tant sur le sujet qui nous occupe ce soir.
L'honorable député s'est plaint d'une chose
et avec raison. je crois ; en parlant de cer-
tains agents d'immigration en Europe, mon
honorable ami a dit que toute la carrière
de M. Jury était à l'encontre de ce qu'il
fait maintenant : il a démontré que
personne ne pourrait changer aussitôt d'o-
pinion et devenir un personnage utile. Il
a cité le rapport de M. Jury et il a signalé
une remarque qui s'y trouve ; il ne faut pas
oublier qu'on répandra en Europe ce rapport.
Or, M. Jury dit qu'il ne conseillerait pas aux
cultivateurs-locataires de venir s'établir dans
ce pays. parce qu'ils se trouveraient dans
une position pire que celle qui leur serait
faite, s'ils étaient restés en Europe ; il
ajoute que leur condition actuelle est telle
qu'on ne peut espérer les voir venir s'éta-
blir ici. C'est là ce que l'on peut appeler
une douche d'eau froide, et l'honorable mi-
nistre de l'Intérieur aurait meiux fait de
rappeler M. Jury. L'honorable ministre a
dit en réponse à mon honorable ami (M.
Wilson) : Je ne puis dire où M. Jury a donné
des conférences, ni combien de discours il
a prononcé en Canada, mais je sais qu'il a
fait un bon travail. Si le .ministre croit
que c'est là une bonne réponse, il se trompe
grandement et ne se rend pas justice à lui-
même. L'honorable ministre soutient la dis-
cussion quand il a. un argument ou une ré-
ponse à présenter ou à donner. Il est ha-
bile à exposer son argument ou sa réponse
sous son jour le plus favorable, et c'est pour-
quoi nous devons conclure qu'il n'a pas de
raison à apporter dans le cas de M. Jury
et que c'est pour cela qu'il a cru préférable
de ne pas faire de réponse.

Quant .1 ce qu'a dit l'honorable député
de Winnipeg (M. Puttee) je crois qu'il est
trop ta'rd pour discuter cette question de
l'augmentation du nombre de la population
de ce pays.

Nous sommes tous d'accord pour désirer
que ce pays se peuple aussi rapidement que
possible, mais il ne faut pas plus chercher
un indice des progrès du Canada dans le
chiffre de sa population, qu'il ne faut croire
qu'une famille de treize vaut infiniment
mieux qu'une famille de six. NI le chiffre
de la population, ni le nombre des membres
d'une famille ne sont des facteurs de pro-
grès.

La politique d'immigration du gouverne-
ment du jour a été des plus regrettables et
elle a, selon moi, nui aux meilleurs intérêts
du pays. L'administration et ses partisans
peuvent dire ce qu'-ils voudront, leur plai-
doyer ne leur servira de rien auprès de ceux
qui les connaissent le mieux. Pour ma paxt,
je crois que si cette politique n'avait pas

M.. CLANCY.

été inaugurée, aucun homme sensé ne vou-
drait entreprendre de la mettre en vigueur
en présence des résultats obtenus jusqu'ici.
Je soumettrai une question au ministre de
l'Intérieur ; de sa réponse peut dépendre la
fin de ce débat. Le ministre de l'Intérieur
entend-il à l'avenir encourager autant que
dans le passé l'immigration des Doukho-
bortses et des Galiciens ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Non.

M. CLANCY : Mon honorable ami (M. Sif-
ton) dit : non, et il me fait plaisr d'entendre
cette déclaration de la part de l'administra-
tion. L'honorable ministre s'aperçoit que sa
politique était erronée. Je comprends qu'on
aspire à augmenter la population, mais ja-
mais plus grave erreur n'a été commise que
lors de l'importation d'un aussi grand nom-
bre de ces colons peu recommandables.

Le ministre de l'Intérieur a fait un aveu
public, et heureusement pour le Canada, il a
annoncé au nom du gouvernement que ce
dernier ne se proposait pas de persister dans
les errements du passé. Quand les députés
de la droite ouvriront la campagne éléctorale,
ils feront, sans doute, l'éloge du gouverne-
ment qui a augmenté l'immigration. Ce-
pendant, considérons' un instant les résultats
de sa politique et voyons où il en est rendu.
Je n'exprimerai pas mon opinion qui, par
elle-même, pourrait n'être pas d'un grand
poids, mais je citerai les documents publics.
On constate que le gouvernement prétend
que l'an dernier, 44,543 immigrants sont ve-
nus au Canada. On les appelle des colons
reconnus, et c'est une appellation bien ha-
bile. Or, la prétention du gouvernement
n'est pas confirmée par les archives, et on
peut en conséquence la rejeter comme non
fondée. Il y a eu, dit-on, 6,889 inscriptions
d'établissements de famille l'année dernière.
On aurait tort de croire que tous ces établis-
sements ont été retenus par des immigrants
attirés en ce pays, car personne ne niera
qu'un grand nombre d'entre eux ont été
retenus, pour leurs fils, par des cultivateurs
déjà établis dans ce pays. Du total, il faut
déduire 2,134 établissements de famille
choisis par des personnes venues des autres
provinces et 720 par les personnes qui en
avaient déjà retenus d'autres. De sorte
qu'il ne reste que 3,832 établissements de fa-
mille qu'on aurait quelque raison de croire
choisis par des immigrants. En supposant
que chaque famille se compose de 3; ndi-
vidus, il y aurait 12,272 personnes sur des
établissements de -famille. Voyons com-
ment nous pouvons arriver à ces 44,000. On
constate qu'il y a 12,272 immigrants sur des
établissements de famille, de plus Il est ar-
rivé 7,350 Doukhobortses. Les enfants en-
voyés dans ce pays par le refuge du Dr Bar-
nardo et d'autres établissements similaires,
au nombre de 1,100, sont inscrits comme co!
lons " reconnus ". Je demande au ministre
de l'Intérieur s'il est juste de compter
commes des colons " reconnus " les jeunes
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enfants amenés dans ce pays par ces socié-
tés ? N'est-ce pas faire un rapport de na-
ture à induire en erreur jusqu'à un certain
point ? On dit que 906 personnes se sont
fixées dans la région du lac Saint-Jean ; 973
seraient revenues au pays grâce aux efforts
de la société de rapatriement, 227 se se-
raient établies dans la région de la Rivière
à la Pluie, et 280 auraient été amenées au
pays par M. T. O. Curry. Ainsi, on rend
compte de l'arrivée de 23,000 immigrants,
en chiffres ronds, y compris les jeunes en-
fants, les Doukhobortses et les Galiciens, ce
qui laisse 21,434 immigrants dont on ne peut
retrouver les traèes.

M. RUTHERFORD : L'honorable député
(M. Clancy) me permettra-t-Il de lui deman-
der s'il ignore qu'un grand nombre d'immi-
grants venus des Etats-Unis ne se fixent
pas sur des établissements de famille ? Ils
viennent s'établir dans les parties du Mani-
toba déjà colonisées, et achètent des terres
aux compagnies de chemins de fer ou à des
particuliers. Dans mon voisinage, il n'y a
pas de terres qu'on puisse choisir comme
établissements de famille et cependant un
grand nombre de colons viennent s'y fixer,
et achètent des terres sur lesquelles ils s'éta-
blissent.

M. CLANCY . C'est l'opinion de l'honorable
député (M. Rutherford); cependant il ne peut
s'attendre à nous imposer sa manière de voir,
simplement parce qu'il demeure dans le voi-
sinage. Le département de l'immigration est
censé tenir compte de ceux qui arrivent à
Winnipeg, et l'honorable député (M. Ruther-
ford) est complètement dans l'erreur, parce
que le régiment d'agents qui est là pour
recevoir les colons et tenir compte de leur
arrivée, ne s'occupe pas de ces colons, ar-
rivant dans les circonstances dont parle l'ho-
norable gentleman.

M. RUTHERFORD : Ce sont tous des co-
lons reconnus, attirés ici par les agents
d'.immigration.

M. CLANCY : Pas du tout.
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-

norable député, j'en suis sûr, ne désire pas
commettre une erreur; cependant il est im-
possible que ces gens arrivent au pays sans
que nous constations l'arrivée de chacun
deux, car ils arrivent par des routes bien
connues.

M. CLANCY: Si l'honorable ministre a
lu les rapports de son propre ministère, il
sait qu'on calcule qu'au moins 5,000 immi-
grants sont arrivés dans le pays par d'autres
routes et qu'on n'a aucunement tenu compte
de leur venue. Si l'honorable ministre a
raison, ses agents ont tort. Je prétends qu'il
est -impossible de tenir compte de tous ceux
qui sont venus dans ce pays, cependant Il est
parfaitement ridicule de porter à 21,000 ou
à la moitié de ce chiffre, le nombre des co-
lons dont on aurait perdu les traces. Ce

qui prouve, si on désire raisonner juste, que
ces gens ne sont pas venus en ce pays. On
nous demande près d'un demi-million de
dollars pour attirer au Canada des colons
appartenant exclusivement à la classe agri-
cole. Eh bien, examinons les résultats ob-
tenus l'année dernière. En compulsant les
rapports reçus de Saint-Jean, d'Halifax, de
Québec et de Montréal, je constate que les
immigrants européens, cultivateurs ou gar-
çons de ferme, en y comprenant les garçons
âgés de douze ans et plus comme adultes,
ne sont qu'au nombre de 6,889 sur quarante-
quatre mille et quelques colons reconnus,
mentionnés dans le rapport du ministre de
l'Intérieur. Je parle de la population mas-
culine. J'aimerais voir expliquer cet écart
considérable à la Chambre et au pays, par
le ministre. Si cette déclaration est vraie
elle révèle un état de choses lamentables ;
elle signifie que la politique du gouvernement
a été un insuccès absolu. L'honorable gen-
tleman, j'en suis certain, ne voudra pas dire
qu'elle a réussi. Si les chiffres cités sont
exacts, il y a un vice radical dans cette
politique d'immigration.

En résumé, de ces 44,000 personnes qui se-
raient venus au pays, 14,000 ou 15,000 sont
des Doukhobortses et des Galiciens-un tiers
du total serait composé de colons peu recom-
mandables comme agriculteurs. Je lirai ce
que l'agent du ministre à Alameda, dans
les Territoires du Nord-Ouest, J. S. Crear,
dit des Doukhobortses.

Ces gens ont maintenant de bonnes demeures
dans les villages. Ils manient très habilement
la hache et les autres outils. Tous sont des
artisans-charpentiers, forgerons, charrons, tan-
neurs, cordonniers, selliers, etc.

Voilà ceux qu'on a fait venir en ce pays
à titre d'agriculteurs.

M. RUTHERFORD : Et -ils le sont.

M. CLANCY : L'honorable député ferait
tout aussi bien de parcourir la rue Sparks
et de dire que les horlogers sont des agricul-
teurs. Voici l'opinion d'un agent qui n'a
pas en la prudence de taire ces détails
dans son rapport. Si le ministre l'avait bien
dirigé, l'agent n'aurait rien mis de sem-
blable dans son rapport.

M. RUTHERFORD : Que l'honorable dé-
pu-té me permette de lui dire que je con-
nais ces gens-là. Ils ressemblent en tout
à d'habiles agriculteurs. Ils font leurs pro-
pres travaux, manient habilement leurs ou-
tils, mais n'en sont pas moins des cultiva-
teurs.

M. CLANOY: Comment l'honorable dé-
pu-té sait-il qu'ils étaient tous cultivateurs
avant de venir ici?

M. RUTHERFORD Parce qu'ils n'avaient
pas d'autres moyens de gagner leur vie
que de se livrer à l'agriculture.

M. CLAN.CY : Et néanmoins tous ont pu
apprendre un métier! Voici une preuve du
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peu de valeur qu'ont les opinions de l'ho-
norable gentleman ; elles ne valent pas
deux sous.

M. RUTHERFORD: Je ne désire pas in-
terrompre l'honorable député mais il avance
des choses osées. J'ai eu occasion pendant
plusieurs mois de converser avec ces co-
lons et de les voir à l'ouvre et je parle
en connaissance de cause, mais l'honorable
député ne connaît pas le premier mot du
sujet qu'il traite.

M. CLANCY : J'oppose ce que je trouve
dans le rapport du ministère de l'Inatérieur
à l'immense somme de connaissances que
l'honorable gentleman a acquises en con-
versant pendant plusieurs mois -avec ces
gens-là. C'est un coup de hardiesse que fait
l'honorable député lorsqu'il nous commu-
nique le résultat de son expérience à l'en-
contre du rapport du ministère. Je ne doute
pas que si vous preniez tous les cordonniers,
les charrons et les tanneurs d'Ottawa pour
les mettre sur des fermes, ceux-ci s'adonne-
raient à l'agriculture, mais qu'est-ce que celia
prouve ? Que la classe de colons qu'on pré-
tend avoir fait venir, n'est pas venue en
réalité.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : A
quelle page se trouve cette citation ?

M. CLANCY: A la page 150 du rapport
de M. Crear. Je demande au ministre com-
ment il explique que sur 44,000 immigrants,
qu'on prétend avoir attiré au pays, ln si
petit nombre-je parle de la population adul-
te, de ceux âgés de 12 ans ou plus- se sont
établis sur des terres?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: J'ad-
mets volontiers que les critiques de l'ho-
norable député sont justes et modérées,
sans pouvoir toujours admettre ses con-
clusions. Il trouve d'abord à redire au
petit nombre de' cultivateurs, comparé
au chiffre total des immigrants. Il calcule
qu'il n'y a que six mille sept cents et quel-
ques cultivateurs sur les 44,000 immigrants.
Je suppose qu'il arrive à ce chiffre en se
basant sur les rapport faits dans les ports
maritimes. Cette méthode de calculer ne
rend pas justice. D'abord, il y a 7,300
Doukhobortses dans les rapports de l'an-
née dernière. Comme le déclare le représen-
tant de Macdonald, ce sont tous des culti-
vateurs, bien que, parmi eux, il y avait des
gens adonnés à différents métiers. L'agent
dit qu'ils manient habilement la hache et
les autres outils, et que, sous le rapport de
la stature, hommes et femmes soutiennent
avantageusement la. comparaison avec n'im-
porte quels colons anglais. Néanmoins ils
ont 'toujours travaillé sur des terres et n'ont
pas l'intention d'abandonner la culture.

M. CLANCY : Les agents les ont compris
parmi les 7,000 ou 8,000 colons, environ,
désignés comme cultivateurs.

M. CLANCY.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Cela
ne se peut guère. Il y a 7,300 Doukhobort-
ses, et l'honorable député dit qu'il n'y a que
6,700 agriculteurs, de sorte qu'il ne se peut
guère qu'on ait compris 7,300 parmi 6,700.
En sus des 7,300 Doukho'bortses, il y a 6,-
700 Galiciens. Ceux-ci se sont à peu près
tous fixés sur des terres. Je ne crois pas
'ue des 6,700 Galiciens, 100 ne se soient pas,
d'une manière ou d'une autre, adonnés à
l'agriculture, soit comme cultivateurs, soit
comme employés de ferme. Prenez, le reste
des 44,000 immigrants, environ 12,000 sont
venus des Etats-Unis. On peut dire sans
crainte que tous ceux-ci sont des cultiva-
teurs, bien qu'il puisse s'en trouver un, par-
ci, par là, qui ne le f tt pas, surtout parmi
ceux formant partie de la colonie établie
dans le voisinage de Détroit. Il y a sans
doute, un petit nombre de ces derniers venus
dans l'intention de pratiquer leur métier, par-
mi les gens de leur connaissance originaires
de cette partie du pays, mais la plupart de
ces 12,000 immigrants sont venus ici en tant
que cultivateurs et sans Intention de chan-
ger d'état. Il faut donc classer comme agri-
culteurs ces 7,300, 6,700 et 12,000 immi-
grants.

M. .CLAiNCY : L'honorable ministre ne
voudra assurément pas contredire les rap-
ports de ses propres agents à Saint-Jean,
Halifax, Québec et Montréal, qui ont tenu
des comptes et qui se sont renseignés per-
sonnellement.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: A
n'en pas douter, ils se sont informés du
genre d'occupations de ces gens, tout comme
ils l'auraient fait pour des colons venant de
la mère patrie. J'avoue volontiers que c'est
la première fois qu'on appelle mon attention
sur ce sujet, que je n'ai pas été en mesure-
d'étudier personnellement. En outre de l'ex-
plication théorique que je donne maintenant
je pourrai donner à mon honorable ami une
explication basée sur les faits, la première
fois que cette ýquestion viendra sur le tapis.

De plus, mon honorable ami doit tenir
compte du fait qu'un grand nombre de per-
sonnes se sont rendues au Nord-Ouest ou
elles se sont adonnées à l'agriculture pour
la première fois ; quel que fût leur état dans
leur pays natal, elles sont certainement ve-
nues en ce pays dans l'intention de s'établir
sur des terres, et la majorité d'entre elles
se sont effectivement livrées à la culture.

Mon honorable ami demande si le gouver-
nement entendait encourager l'immigration
des Doukhobortses et des Galiciens autant
que par le passé, et je lui ai répondu sur le
champ que ce n'était pas l'intention de l'ad-
ministration. Je n'entends pas toutefois
dire que je regrette tant soit peu la politique
suivie jusqu'ici à l'égard de ces Immigrants.
Parce que nous ne désirons pas attirer 7,-
300 Doukhobortses dans ce pays, cette an-
née, il ne s'ensuit pas que nous regrettions
d'en avoir fait venir l'année dernière.
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Nous avons également eu une immigra-
tion considérable de Galiciens. Je crois que
le nombre de -Galiciens venus en ce pays
n'est pas ex2essif. Si j'étais libre d'agir
à ma guise, je ne diminuerais pas le nombre
des immigrants -Galiciens. Je crois que nous
pourrons nous les- assimiler, bien plus, je
n'en doute aucunement. Je ne discuterai pas
cette question à fond, car lors de la dernière
session, j'ai -prononcé un discours d'une cou-
ple d'heures sur l'immigration des Galicieas
et des .Doukhobortses, et j'ai épuisé le
sujet, et Il me servirait de rien de répéter D.
deux heures du matin mes observations d'a-
lors. Selon moi, nous n'avon-s pas trop de
ces immigrants et, comme je l'ai dit l'an der-
nier, je ne m'oppose pas ù ce qu'il vienne
chaque année un certain nombre de Gali-
ciens. Je n'encouragerais pas cette immi-
gration dans la même mesure que par le
passé, parce qu'il viendrait plus de ces im-
migrants qu'il ne serait possible d'en éta-
blir. Ces gens ne connaissent pas notre
langue, ni nos coutumes, et ayant des res-
sources modérées, ne sont pas en mesure
tout d'abord de prendre soin d'eux, et don-
nent beaucoup d'occupation aux employés
du ministère.

M. CLANCY : Le ministre croit-il oppor-
tun de faire venir au pays des gens qui ne
sont pas en état de prendre soin d'eux-
mêmes? Si je lui pose cette question, c'est
parce qu'il a déclaré que ces gens pour-
raient venir en si grand nombre que le mi-
nistère ne serait pas en mesure d'en pren-
dre soin.

Le MI'NISTRE 'DE L'INTERIEUR: L'ho-
norable député a parfaitement raison de dire
qu'ils ne sont pas en état de prendre soin
d'eux tout d'abord. Etrangers, ne parlant
pas notre langue, ne connaissant pas nos
usages, ils ne peuvent pas prendre soin
d'eux-mêmes comme ceux qui viennent des
Etats de l'ouest, et la- première année les em-
ployés 'du ministère sont tenus de leur don-
ner beaucoup de soins-et Il faut aussi par-
fois leur venir en aide. Cependant, si l'ho-
norable député veut se renseigner soigneuse-
ment, il constatera que ce sont de bonnes
gens, qui s'arrangent très bien et qui fe-
ront d'excellents colons. Si l'honorable gen-
tleman veut se rappeler les colons menno-
nites, Il verra que la même chose s'est pré-
sentée alors. A leur arrivée, le gouverne-
ment d'alors fut blâmé pour avoir fait venir
le rebut de l'univers. Le gouvernement fut
violemment attaqué, plus violemment encore
que la présente administration ne l'a été
au sujet des Galiciens et des Doukhobortses.
On s'est rué sur moi à propos de ces der-
niers, par exemple, lorsqu'on a voulu me te-
nir responsable d'un meurtre qu'un Gali-
cien aurait commis. Cependant, excepté les
écarts de cette nature, les critiques ont été
assez modérées; on avait blâmé -beaucoup
plus violemment ceux qui avalent attiré
ici les Mennonites. Inutile d'en dire da-

vantage, l'honorable député (M. Clancy) et
la Ghambre savent que la colonie mennonite
a prospéré. Leurs coutumes, à leur arrivée,
n'étaient pas des plus recommandables. Le
Canadien qui, il y a vingt ou vingt-cinq ans,
aurait visité la colonie mennonite, comme
cela m'est arrivé étant encore enfant, au-
rait vu bien des choses désagréables. Au-
jourd'hui, cependant, ce sont des colons
prospères et dignes.

M. CLANCY: Le ministre prétend-il qu'à
aucune époque, la conduite des Mennonites
ait été semblable A celle des Galiciens et des
Doukhobortses?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR Je
ne crains pas d'affirmer qu'en général les
Galiciens sont dans une bien meilleure con-
dition que -ne l'étaient les Mennonties après
avoir séjourné en ce pays, le même espace
temps. Je ne doute pas que ceux qui con-
naissent les faits ne partagent cette opi-
nion. Je dirai, de plus, que bien qu'il soit
mon adversaire politique, j'espère que
mon honorable ami (M. Glancy) me
traitera avec lIa même courtoisie 'dont
je fais preuve ù son égard-c'est-à-
dire qu'il écoutera mes observations
et prendra soin de les vérifier. Je dis-et
l'honorable député verra que je ne mens
pas-que ces gens désirent s'assimiler à nous
et devenir Canadiens; ils veulent se dé-
pouiller des usages de leur pays d'origine
pour adopter nos coutumes, et ils se mon-
trent très aptes OL apprendre notre langue
et à se faire A nos usages.

A cet égard je ne pourrais pas faire le
même éloge des Doukhobortses. Ces der-
niers ont des traits de ressemblance avec les
Mennonites. Ils tendent à se grouper et à
conserver leurs idées et leurs coutumes. Il
sera plus difficile de nous les assimiler que
les Galiciens. Toutefois, je. suis content de
ce qui a été fait. Je n'y voudrais rien chan-
ger, bien que je sache que cette politique
d'immigration a attiré à l'administration des
critiques qui produiront plus ou moins d'ef-
fet, de la part des députés de la gauche.

Je ne vois plus rien à dire sur cette ques-
tion, et il ne me reste qu'à faire allusion en
passant au discours de mon honorable ami
(M. Sproule). Je suis certain qu'il n'avait
pas réfléchi quand il a déclaré que les
Doukhoborts.- ",t les Galiciens fournissaient
un appoint considérable à la classe des cri-
minels. Je déclare sans craindre la contra-
diction que l'honorable député se trompe en-
tièrement. Il va sans dire, le débat s'étant
engagé sans qu'aucun des deux partis n'eût
les documents nécessaires pour appuyer ses
prétentions que tout se résume à l'expres-
sion de deux opinions contraires, celle de
l'honorable député 'et la mienne. Chef du
ministère et bien convaincu de la responsa-
bilité qui m'incombe, je déclare que l'hono-
rable député ne peut pas prouver qu'un plus
fort percentage de Doukhobortses et de Ga-
liclens se soient exposés aux rigueurs de la
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loi pénale que de toute autre classe de la po-
pulation. Au contraire, j'affirme que, pro-
portion gardée, les Doukhobortses ont moins
ci affaire à la justice criminelle que les
membres de n'importe quelle autre nationa-
lité au Canada-surtout au Manitoba et dans
les Territoires du Nord-Ouest. Je n'entends
pas blâmer les autres, mais on a remarqué
dans l'ouest que ces gens sont surtout ob-
servateurs de la loi et ne s'exposent-pas à la
rigueur du code pénal.

Je n'en dirai pas autant des Galiciens.
Un certain nombre de ces derniers ont été
traduits en justice pour infractions à la loi
pénale.

Par malheur, un ou deux meurtres ont
été commis par des Galiciens, l'un d'un ca-
ractère particulièrement atroce. Mais, nous
regrettons de l'avouer, cependant des Ca-
nadiens mêmes commettent parfois des
meurtres épouvantables. Rien n'indique que
les Galiciens sont des criminels, ou qu'ils
sont fort portés à enfreindre les lois. La
plupart des infractions qu'ils ont commises,
ont été des larcins, et pas en nombre suffi-
sant pour indiquer qu'ils sont plus enclins,
que toute autre classe de la population a
ce délit.

L'honorable député a longuement critiqué
la conduite de M. Jury. Or, je ne suis pas
sans tenir compte du fait que celui qui s'est
activement occupé de la politique, et qui a
pu se faire plus ou mons d'ennemis parmi
les députés de la gauche, doit s'attendre à
des critiques incessantes, lorsqu'un emploi
lui est confié. Aussi, M. Jury, M. Preston,
et quelques autres qui sont dans la même
catégorie, doivent-ils s'attendre à recevoir
plus que leur juste part de reproches. Toute-
fois, je suis certain que les députés de l'op-
position, quand ils réfléchiront, seront forcés
d'admettre que ces fonctionaires sont assez
habiles, et absolument en état de remplir
leurs fonctions. D'après ce que j'ai appris,
M. Jury est doué d'aptitudes plus qu'ordi-
maires. Je crois que tous ceux qui le con-
naissent lui rendront ce témoignage. M.
Jury a travaillé ferme, et il ne serait pas
juste de laisser passer ces reproches sans
déclarer qu'il a gagné les appointements qui
lui sont versés, qu'il a fidèlement travaillé
pour accomplir la tâche qu'on lui avait con-
fiée, et qu'il l'a remplie avec assez de suc-
cès.

Je désire également faire -une observation
générale sur la question des dépenses. Je
ne suis pas surpris d'entendre mon honorable
ami (M. Wilson) crier halte, et appeler l'at-
tention du comité général sur le total des
crédits demandés pour l'exercice courant.
Ce total est incontestablement élevé, mais je
suis absolument convaincu que les travaux
que nous avons entrepris ne peuvent être
accomplis à moins. Ceci posé, il nous reste
à savoir si le jeu en vaut la chandelle.

L&-dessus, je n'entretiens aucun doute,
pour ma part. Il y a sans doute des dépu-
tés, qui, comme le représentant de Grey-est,
croient sincèrement que nous devrions ces-

M. SIPTON.

ser ces dépenses et nous en rapporter au
hasard pour l'augmentation du chiffre de la
population. Quant à moi, je suis d'un avis
contraire. Je crois que si nous pouvons aug-
menter de 40,000 ou de 50,000 annuellement
la population du Canada, grâce à ces dépen-
ses qui sont en moyenne de $10 par tête, .le
pays en bénéficiera grandement et se rem-
boursera abondamment. Je crois que l'aug-
mentation du rendement du Manitoba et des
Territoires du Nord-Ouest, qui aura pour ef-
fet d'accroître la prospérité générale du
pays, surtout des centres manufacturiers de
l'est, compensera ces dépenses. Pour ma
part, tout en admettant volontiers qu'on
puisse discuter notre politique, je crois fer-
mement que l'administration marche dans
la bonne voie.

M. PUTTEE : Je dois déclarer que, puis-
que ces immigrants sont rendus dans notre
pays, il est de notre devoir de les protéger,
de voir à ce qu'ils soient bien traités et de
les bien traiter nous-mêmes. Je crois que le
ministre de l'Intérieur devrait y voir. Quel-
quefois les compagnies de chemins de fer
emploient sur leurs voies un grand nombre
de ces immigrants, et retiennent $2 sur le
salaire de chacun d'eux pour payer l'agent
qui a servi d'intermédiaire. Le commissaire
de l'immigration à Winnipeg s'est engagé
à fournir des 'hommes au besoin à ces com-
pagnies, sans rien exiger, il va sans dire, et
dans le seul but d'épargner aux immigrants
le paiement de ces $2.

Cependant, j'ai appris dernièrement qu'un
arrangement est intervenu en vertu duquel
les agents retirent encore $2 sur le salaire
de ces gens, bien que le commissaire four-
nisse directement les ouvriers aux compa-
gnies. Je crois qu'on devrait prendre des
renseignements à ce sujet et faire cesser cet
abus sans tarder.

L'amendement ~(M. Wilson) est repoussé
et la résolution adoptée.
Slété protectrice d'immigration pour les

femmes, à Montréal .................... $1,000
Le , MINISTRE DE L'INTERIEUR :

Cette société a été fondée dans le but de
prendre soin des immigrantes à leur arrivée
à Montréal. La société fait chaque année
rapport de ses travaux au ministère, ce rap-
port est publié avec celui du département.
Le rapport de 1898 démontre que 164 imnil-
grantes ont été reçues au refuge pendant
l'année. On les garde jusqu'à ce qu'elles
trouvent un emploi.

Refrge des filles à Winnipeg.............. $1,000
Le -MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le

refuge de Winnipeg est dirigé par une an-
glaise, Mlle Fowler, philanthrope, possédant
des ressources considérables. Elle donne ses
soins gratuitement. Depuis trois ans, on
fait des instances auprès de mol pour que
je porte l'octroi de $500 à $1,000. Nous ac-
cordons cette année $500 de. plus qu'aupa-
ravant ; il va sans dire que cela ne couvre
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qu'une faible partie des dépenses du refuge,
qui sont défrayées par cette dame elle-
même.

Dépenses casuelles dans les agences ca-
nadiennes, britanniques et étrangères;
dépenses générales d'immigration, et
alointements de commis surnumé-
raires au bureau principal..,......... $283,000

M. WILSON : Je regrette que le ministre
n'ait pas jugé à propos de faire des conces-
sions. Selon moi nous dépensons trop pour
l'immigration et je propose que ce crédit
soit diminué de $83,000.

M. SPROULE : Le ministre veut-il nous
dire pourquoi le crédit demandé l'an dernier
est augmenté cette année de $24,000 ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Il
est difficile de faire connaître exactement à
quels chefs se rapportent les augmentations
vu la manière dont le créditea été calculé.
Nous avons fait l'estimation en bloc des dé-
penses. Toutefois je puis citer certains ar-
ticles qui permettront à l'honorable député
de se rendre compte des augmentations,
sans en constater le chiffre précis. Nous
avons mis $11,000 cette année pour timbres-
poste; il n'y avait rien sous ce chef pendant
le dernier exercice. L'an dernier nous n'a-
vions pas à payer en vertu d'une entente
avec le directeur général -des Postes, par la-
quelle le ministère des Postes se chargeait
d'affranchir toute la correspondance relative
à l'immigration ; cependant l'auditeur géné-
ral et le ministre de la Justice ont décidé
qu'il n'était pas légal d'affranchir les bro-
chures concernant l'immigration et nous de-
vons aujourd'hui mettre des timbres-poste
pour les expédier. Il y a un montant de
$52,000 pour primes aux immigrants euro-
péens, au lieu de e12,000 affectés l'an der-
nier à cette destination. Sous ces deux
chefs, l'augmentation totale est de $51,000.
Cependant, comme la députation peut s'en
convaincre, l'augmentation de tout le cré-
dit n'est que de $24,000. Il y a diférents
autres articles et pour quelques-uns d'entre
eux le crédit a été diminué. Je pourrais. ci-
ter ces diminutions en détail, mais cela n'a-
jouterait rien aux renseignements que pos-
sède l'honorable député.

M. SPROULE : Je remarque que le minis-
tre demande un crédit pour des commis sur-
numéraires au bureau -principal. Combien
doit-il en employer?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Il
y a un crédit de $3,000 pour commis surnu-
méraires parce que, surtout 'durant l'été et
jusqu'en septembre, la besogne augmente
au bureau principal. Nous retenons les ser-
vices de commis en conformité des disposi-
tions de l'acte du service -civil, et nous leur
donnons $400 par année.

L'amendement (M. Wilson) est rejeté.

M. CLANCY : Je ferai observer au mi-
nistre que c'est une anomalie que d'avoir un
rapport de son. ministère, couvrant l'année ci-
vile, tandis que les comptes sont établis
pour l'année financière. Je lui conseille de
voir s'il ne serait pas préférable d'établir
l'uniformité. dl va sans dire que nous n'au-
rions tout d'abord les comptes que pour six
mois. Cela est inévitable, si nous opérons
un changemeont, mais le ministre recon-
naitra, j'en suis certain, l'avantage de rap-
ports pour l'année financière, au point de
vue de leur intelligence, et des comparaisons
à établir entre deux exercices.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député doit comprendre combien il
serait difficile de suivre son conseil. Si je
désirais faire un rapport des travaux de l7ex-
ercice financier, il serait impossible de dire
quels résultats auraient été obtenus, parce
que l'exercice financier se termine alors
que l'immigration bat son plein.

Il va sans dire que si la Chambre l'exige,
il faudra préparer un rapport de l'année fi-
nancière. Je ne dis pas que l'honorable dé-
puté n'a pas droit de le demander. Je suis
prêt à examiner s'il est opportun de faire ce
qu'il recommande.

M. CLANCY : Je comprends la difficulté
que signale le ministre, mais la pratique
suivie a aussi ses inconvénients. Mais il me
semble que les Inconvénients serarent moins
nombreux si l'on acceptait ma recommanda-
tion. Le rapport sera toujours six mois en re-
tard, car il y aura toujours six mois dont on
n'aura pas les statistiques. Nous avons ter-
miné le dernier exercice sans examiner les
comptes, et cela aura toujours lieu. Je
crois que le nouveau système donnerait de
meilleurs résultats que le système actuel.

M. SPROULE : En feuilletant le rapport,
Il me semble bien difficile de diviser les
comptes de l'année, et il peut y avoir d'ex-
cellentes raisons de n'en rien faire.

Je dirai un mot des observations du-mi-
nistre au sujet de quelques-uns des agents
de son ministère, en Europe. Il dit que M.
Preston et M. Jury ont été l'objet de cri-
tiques acerbes. -Comme je connaissais très
bien M. Jury, je n'ai fait aucun commen-
taire défavorable à son adresse, mais je
crois que nous sommes justifiables de cri-
tiquer sévèrement la conduite de M. Pres-
ton. La plupart des fonctionnaires du minis-
tère de l'Intérieur, notamment EM. Pedley
et M. Sm.art, ont fait tout ce qu'il était hu-
maineient possible de faire, et ont cherché
à donner tous les renseignements demandés
-par le comité, à une notable exception près,
dans la personne de M. Preston. Je crois
que sa conduite justifiait amplement lesre-
proches qui lui ont été adressés ce soir.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: L'ho-
norable député (M. Sproule) sait que j'étais
absent, mais -il me rendra le témoignage
que, si j'avais appris qu'un de mes em-
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ployés n'avait pas les égards voulus pour
les membres du comité, je me serais efforcé
de lui faire changer de ligne de conduite.

Le MINISTRE DES FINANCES : Assu-
rément tous les deux, si nous en avons le
temps.

Dépenses générales d'immigration........ $75,000 La motion est adoptée et la séance est
levé à23 heuires dui matin (mar)h

M. DAVIN : Nous ne pouvons pas aller
plus loin, ce soir.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
avons diseuté toute la question de l'immigra-
tion, Sans rien. excepter.

M. CLANCY: L'honorable ministre sait
le contraire. Nous n'avons demandé aucun
détail. S'il eût été moins tard, j'aurais
obtenu des informations au sujet des bu-
reaux de Winnipeg et de plusieurs autres
endroits.

CHAMBRE DES COMMTNES.

Mardi, le 10 juillet 1900.

Prière.

L'Orateur ouvre la séance à onze heures.

Le MINISTRE DES FINANCES: Pour- SUPPLEMENT D'INDEMNITE SESSION-
suivons nos travaux. NELLLE.

M. DAVIN : Nous avons adopté quatre
crédits considérables, sans la moindre dis-
cussion, et l'honorable ministre sait bien
que d'habitude ces crédits donnent lieu à
de longs débats et à des demandes de rensei-
gnements. Impossible d'aller plus loin ce
-soir.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
ne veux pas être déraisonnable, mais nous
avons fait la discussion comme s'il s'était agi
du crédit do $445,000 et il a aussi été ques-
tion du crédit de $50,000. Tous ceux qui
ont adressé la parole ont fait la même chose.
L'honorable député aura toute liberté voulue
de discuter la politique d'immigration du
gouvernement lorsque la Chambre se for-
mera en comité des subsides. Le ministre
des Finances désire voir adopter le budget
principal.

M. DAVIN : Nous avons adopté le bud-
get principal, et il ne reste qu'un article
du budget supplémentaire. Impossible. de
faire plus.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Très
bien.

Le comité lève sa séance et rend compte
de ses délibérations.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que la séance soit
levée.

M. SPROULE : Quelle sera la besogne de
la Chambre, demain.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
que nous nous occuperons tout d'abord du-
rant la matinée des bills d'intérêt particu-
lier qui ne sont pas encore adoptés. Puis
nous examinerons l'Acte concernant les pos-
tes et ensuite les subventions aux voies fer-
rées ou les subsides.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Tous les
-deux.

M. SIFTON.

M. G. E. CASEY (Elgin-ouest) : avant que
nous passions à l'ordre du jour, je désire
attirer l'attention sur une très intempestive
et gratuite Insulte dirigée contre une des
principales nationalités de ce pays par l'or-
gane conservateur d'Hamilton. Le Spectator
de samedi dernier dit ce qui suit:

Les députés français du parlement demandent
un supplément d'indemnité sessionnelle et se
sont mis en grève pour tomer Laurier à ouvrir
le trésor public -à leur rapacité. Le " round
robin " a été signé par les Français seulement,
les députés anglais sachant que leurs commet-
tants n'approuveraient pas, et Laurier s'appuy--
ant sur ce fait, se décida de faire une chose
juste une fois dans sa vie. Il essaye mainte-
nant de pacifier les récalcitrants en les invitant
à diner; mais les patriotes de Québec Insistent
pour avoir les " bidous ". Il n'est pas impos-
sible que sir WilfrId cède.

Il fait suivre ces grossières insultes par
une ou deux autres semblables. Par exem-
ple "Les Français dans la Chambre des
Communes sont encore A signer des "round-
robin." L'insinuation est très facile à
comprendre.

La tête anglaise de sir Wilfrid refusera-t-elle
ou son cœur français conviendra-t-il de payer
l'augmentation de gages demandée par les dé-
putés français recaleitrants ?

En premier lieu, en ma qualité de député
anglais de la province de l'Ontario, je dé-
sire protester contre cette insulte gratuite.

M. GIBSON : Quel journal ?
M. CASEY: Le Specotator.
M. GIBSON : Nous ne pouvons rien es-

pérer de mieux de sa, part.
M. CASEY: Nous pouvons espérer d'au-

tre chose qu'un mensonge purement gratuit
Quelques DEPUTES: Ecouutez, écoutez.
M. CASEY : Il est absolument faux

que la demande soit venue de la part des
députés français seuls et du parti libé-
ral. Nous savons tous qu'elle a été faite
par une très forte proportion des députés
des deux côtés, anglais et français. Les dé-
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putés anglais l'ont signée, des députés 'de
toutes -les parties du Canada l'ont signée,
et pour ma part, je n'ai pas honte de dire
que je l'ai signée moi-même.

Quelques DEPUTES: Ecoutez, écoutez. j
M. CASEY: En même temps je comprends

très bien que ce -pourrait être un mauvais
précédent de faire une telle démarche à la
fin de la session, lorsqu'un bon nombre de
députés sont déjà rentrés chez eux. Je suis
prêt à défendre où vous voudrez l'assertion
que $1,000 est une indemnité tout à fait
insuffisante pour une session de cinq ou six
mois, et qu'elle devrait être augmentée d'une
manière permanente si les sessions sont aussi
longues qu'elles paraissent devoir l'être.
Mals cela est en passant. Mon but principal
en me levant était de venger cette insulte
faite à la nationalité française, et de la
venger en ma qualité d'homme d'Ontario,
qui ne peut s'empêcher d'être dégoûté 'et
d'exprimer son dégout de voir qu'un jour-
nal de cette province soit descendu si bas.

Quelques DEPUTES: Ecoutez, écoutez.
M. CASEY : Je suis heureux que mes ho-

norables ami de l'autre côté de la Chambre
pensent comme moi à -ce sujet.

M. T. D. CRAIG (Durham-est) : Je suis
très heureux que mon honorable ami d'Elgin
(M. Casey) ait porté cette question à l'atten-
tion de la Chambre, parce que je me pro-
posais de le faire s'il ne m'avait devancé.
Je me préparais à attirer l'attention lors-
qu'il s'est levé. Il est très malheureux qu'un
journal quelconque, surtout de l'Ontario,
parle ainsi des députés français de cette
'Chambre, et surtout, c'est malheureux dans
une affaire comme celle-ci, lorsque les faits
ne sont pas cités, mais, absolument déna-
turés et qu'on crée une fausse impres-
sion dans tout le pays. Je partage l'opinion
exprimée l'autre jour par l'honorable pre-
mier ministre au sujet de la tentative de
souder ensemble toutes les parties du pays,
et je crois que nous sommes assez bien sou-
dés ensemble, mais il n'y a aucun doute
que des articles comme celui-ci tendent à
exciter des sentiments dans l'esprit de la po-
pulation de l'Ontario qui ne connaît pas les
faits, contre non seulement les députés fran-
çais de cette Chambre, mals aussi contre les
Canadiens-français en général. Je suis heu-
reux, très heureux de pouvoir corroborer
tout ce qu'a dit l'orateur précédent au
sujet de la signature de ce " round-robin."
Il dit qu'il l'avait signé, et qu'il n'en avait
pas honte. Je répète la même chose pour
moi-même. Je dis cela pour défendre les
députés français de cette .Chambre, contre
les calomnies lancées contre eux par le'
Spectator, et pour répudier les affirmations
de ce journal. Je n'ai aucun doute que cette
affirmation a été faite parce qu'il n'a pas
bien compris les faits. -Je n'aimerais pas
à croire que le Spectator eût fait une sem-
blable affirmation sachant qu'elle était con-
traire aux faits.

Une VOIX: Vous ne connaissez pas le
Spectator.

M. CRAIG: Je ne le connais pas, mals
cependant il est à peine croyable qu'un
journal peut agir ainsi. Il est très malheu-
reux que des journaux croient de leur de-
voir, lorsqu'une question comme celle-ci se
soulève au sujet des députés de la Chambre,
d'écrire de manière à censurer les députés,
et de fait, à créer l'impression parmi la
population, que nous sommes ici absolument
pour travailler pour nous-mêmes et pas du
tout dans l'intérêt du pays.

Je peux dire hautement pour chaque mem-
bre de cette Chambre, autant que je sache,
et pour moi-même, -que tel n'est pas du tout
le cas. Je prétends qu'il n'y a pas un
homme dans cette Chambre qui ne vient pas
ici sans éprouver des pertes absolues lui-
même. Même si l'indemnité était augmen-
ter, le fait resterait le même. Je ne peux
imaginer qu'un .homme qui n'est pas dans
des affaires quelconques, car la plupart d'en-
tre nous doivent s'occuper d'affaires pour
subvenir aux besoins de leurs familles, puisse
venir ici, passer quatre ou cinq mois chaque
année, sams souffrir des pertes. Il est très
malheureux que les journaux se croient obli-
gés de blâmer et de calomnier les députés
de cette Chambre, lorsqu'ils s'efforcent d'ob-
tenir ce qu'ils croient juste pour eux-mêmes
et pour ceux qui dépendent d'eux. Quant à
cette augmentation d'indemnité, il y a deux
précédents, mais je ne tiens pas particulière-
ment aux précédents, et si je crois qu'une
chose est juste. je consens à l'appuyer sans
regarder en arrière pour voir si quelqu'autre
personne a fait la même chose dans une oc-
casion précédente. Je préfère juger d'après
les circonstances présentes. En 1885 nous
avons eu un supplément d'indemnité de $500.
C'était parce que la session avait été longue,
elle durait depuis six mois. On discutait
alors l'acte du cens électoral et les membres
du parti libéral crurent de leur devoir de
s'opposer vigoureusement à ce bill, et même
de faire de l'obstruction de toute manière
possible, et cela prolongea la session. A la
fin de la session le gouvernement déposa des
estimations budgétaires accordant aux dépu-
tés un supplément de $500, parce qu'ils
avaient siégé si longtemps. Il y eût
très peu d'objections à cela, mais on
fit certaines récriminations sur le sujet
de savoir qui était cause de la lon-
gueur de la session. Je pourrais peut-
être discuter la raison de la longueur de
cette session-ci, mais je n'ai -pas l'intention
de le faire. Je sais qu'il y a des honorables
députés vis-à-vis qui ont dit que la session
avait été prolongée par l'opposition, mais
on ne peut prouver par les Débats que 'op-
position ait fait quoique ce soit pour la
prolonger indûment. Nous avons discuté les
différentes mesures présentées à la Chambre
c'est pour cela qu'on nous envole i. Si
l'opposition ne discutait pas toutes les diffé-
rentes mesures présentées A la Chambre,



le pays la condamnerait pour son manque Finances. il n'est pas nécessaire de défendre
de diligence. De fait, le seul pouvoir que ici la mesure qui vient d'être présentée car le
possède l'opposition est de discuter les mesu- publie en général comprendra, J'en suis sûr,
res et de les exposer devant le pays. Comme que tous les membres de cette Chambre, à l'ex-ception, peut-être, de pas plus de quatre ouun journal l'a dit avec vérité il y a quelque cinq, sont des hommes qui comptent sur leur
temps, l'opposition est en réalité le procureur travail pour vivre, des hommes qui ne sont pas
du peuple. Il est de son devoir d'exposer des capitalistes, et qui n'ont d'autres revenus
les mesures que le gouvernement propose, que celui que leur rapporte leur travail quoti-
et d'en montrer les points faibles. dien. Dans de telles circonstances, Il est abso-

Imaginez donc ce qui arriverait si l'oppo- Jument impossible qu'ils continuent à remplir les
sition ne discutait pas les questions. Je devoirs qui leur incombent vumne membres du

mainien qu l'opostio-je e prlepasparlement si les sessions doivent durer, commemaintiens que l'opposition--je ne parle p'ascleccn mi elane
de la présente opposition seulement, mais
de n'importe quelle opposition-épargne des Le présent ministre du Commerce (sir Ri-
millions de ·dollars au pays chaque année. dard Cartwright) a dit:
Car, quelque soit le parti au pouvoir, ses Il n'y a aucun doute, je crois, M. l'Orateur,
partisans du dehors exercent une telle pres- que les énoncés faits par l'honorable ministre
sion sur ce parti, que si ce n'était la craintechef
de la critique, il ne pourrait étit Lcin de la gauche, seront entièrement approuvés desde a citiueil e purrit ésiter LO>-deux côtés de la Chambre. Je ne suis pas tout
position n'a pas fait plus que son devoir. à fait aussi sûr qu'ils seront appréciés de la
D'un autre côté, quelques personnes pour- même manière en dehors du parlement.
raient prétendre et dire que le gouverne- Je désire faire remarquer que, autant que
ment a prolongé la •session, que ses estima- j'ai pu lentendre, pas un mot n'a été dit
tions budgétaires ont -été présentées tard, contre Ce supplément d'indemnité aux dé-
que ses subventions aux chemins de fer putés. Je n'al jamais entendu faire la plus
sont également venues tard. légère objection : de fait, je sais que la po-

Mais ce que je prétends c'est que ni l'un pulation du pays croyait que nous
ni l'autre côté n'a le droit d'accuser l'autre justifiables de le voter et de l'accepter. et
de prolonger la session. Je vais plus loin et je crois que le même sentiment exste'au-
je dis que d'après mon observation, je suis
porté à croire que les sessions à l'avenir d'exciter certains sentiments sur ce sujet
n'auront pas moins de quatre mois, excepté comme sur tout autre; mais lorsque le
dans des circonstances spéciales, et elles du- peuple est laissé à lui-même, maintenant
reront probablement de quatre à cinq mois. que les sessions-par la faute de personne-
Pourquoi ? Parce -que de nouveaux pays se se prolongent jusqu'à cinq mois, il n'y aura
sont développés, le Nord-Ouest, la Colombie- aucune objection au supplément d'indemnité.
Anglaise, le Yukon, et ainsi de suite. Ces L'honorable gentleman (sir Richard Cart-
nouveaux pays prennent du temps. Si nous -wright) contin
feuilletons les Débats, nous trouverons que la
plus grande partie du temps de cette session Mals dans les circonstances, Je suis tout à
a été prise pour discuter les intérêts de ces fait prêt, quant à moi, à partager la responsa-bilité et à justifier l'acte du gouvernement. Ilnouveaux pays. On pourrait dire que le n'y a pas de doute, comme l'a dit mon hono-
parlement pourrait faire mieux si ses mem- rable ami, que depuis le 1er février dernier
bres étaient moins nombreux. Mais nous de- jusqu'aujourd'hui, 1er octobre, la grande majo-
vons prendre les choses comme elles sont. Il rité des membres de cette Chambre, qui comptent
ne faut pas oublier non plus que la législa- sur leur profession pour vivre, ont éprouvé de
tion privée prend beaucoup de temps et grandes pertes.
qu'elle augmente. Le présent ministre des Postes (M. Mulock)

Le pays ne suppose pas que nous allons fit une certaine opposition, non pas au prin-
tout adopter sans critique. 'Nous sommes ici cipe lui-même, mais plutôt à la manière dont
pour critiquer avec justice et décider après on l'a présenté. Il a dit:
mûr jugement les questions qui nous sont
soumises. Pa-ssant de 1885, lorsque l'on créa ~ edriq'lsri iudarsmi ieoumses Pasan de1885 lequel'o cra lavenir, l'on ne jugeait pas à propos d'adopterce précédant d'accorder une supplément, j'ar- la ligne de conduite que l'on propose aujour-
rive à 1891. Cette année-là, la Chambre d'bui, je <irai qu'il serait préférable qu'il y
siégea pendant cinq mois. A cette époque eût dans les statuts une loi contenant des diapo-
le gouvernement présenta une mesure pour sitions Pour des sessions exceptionnelles comme
accorder un supplément de $500 aux dépu- celle-cl, de telle sorte que tous sachent d'avance
tés de cette Chambre, et je remarque que de quelle manière Ils seront traités lors de ces
cette résolution a été appuyée par le chef du sesions xceptionnelles. Cette loi ne serait pasd'ouvre de ceux qui en bénéficieraient un qui engouvernement actuel (sir Wilfrid Laurier). souffriraient, mais elle serait applicable aux par-
.Te veux lire quelques iots de ce qu'il a dit lements futurs seuls. Si cette résolution est a-
alors parce que je partage cette opinion. doptée, J'espère que -le gouvernement, avant une
Je pourrais lire tout son discours, parce qu'il autre session, présentera une mesure que pour-
est tout bon, mais je serai bref. Le présent ront discuter ceux qu'elle n'affecte pas, une me-
premier ministre a dit: sure apIcable seulement aux parlements futurs.

Je suis disposé à approuver chaque parole C'est très bien, mais on n'y a pas donné
que vient de prononcer l'honorable ministre des suite, ni ce gouvernement non plus. Le mi-

M. CRAIG.
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nistre des Postes (M. Mulock) a soutenu
qu'on devrait passer une loi.- Pourquoi n'a-
t-il pas présenté

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je n'ai pas soutenu cela. J'ai dit

e si-
Une VOIX: Attention.
M. CRAIG: L'honorable ministre a dit

que ce serait mieux, certainement.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Je n'ai pas relu ce que je disais
alors, mais je suis sous l'impression que lors-
que cette proposition a été faite en Cham-
bre, j'ai dit que comme alternative il eût
été mieux que le parlement du temps, au
lieu de se voter de l'argent à lui-même, eût
abordé la question sous une forme législative
qui pût s'appliquer aux parlements futurs.
Je ne me suis pas prononcé en faveur de la
proposition-

M. CRAIG : Le directeur général des Pos-
tes a objection que je dise qu'il l'a soute-
nue-

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je n'ai pas exprimé d'opinion.

M. CRAIG : Je n'avais pas l'intention de
dire que l'honorable ministre avait exprimé
une opinion. Il a dit qu'au lieu de voter
lA supplément d'indemnité pour cette session-
là, une loi aurait dû être adoptée. Nous ne
pouvons supposer un instant que le directeur
général des Postes disait que les députés
doivent siéger ici pendant six mois pour
$1,000. Je ne peux m'imaginer qu'il croie
cela; et je pense que personne dans le pays
ne le croit. Si les sessions doivent d'une ma-
nière permanente se prolonger plus qu'au-
trefois, comme je crois que cela arrivera, et
si l'indemnité doit rester à $1,000, vous ne
trouverez pas d'hommes pour venir ici, à
part les hommes qui se consacrent exclusi-
vement à la politique ou qui jouissent d'une
fortune indépendante, ou, ainsi que le souffle
un député près de moi, des hommes qui vien-
nent ici pour faire de l'argent avec la po-
litique, et je ne pense pas qu'il y en ait
beaucoup de cette espèce, ici. Je désire aussi
lire quelques remarques de l'honorable dé-
puté de Wellington-nord (M. MeMullen). Il
n fait quelqu'objection à la proposition. Il
croyait qu'il devrait y avoir une entente
définie quant à l'indemnité des membres
du parlement, pour empêcher de demander
de temps à autre à ces députés de se voter
de l'argent. Il a dit :

Il est certainement très regrettable que nous
ayons été obligés de rester à Ottawa pendant
cinq mois, durant la saison des chaleurs; et je
suis parfaitement sûr, si les autres ont fait la
même expérience que moi, que l'indemnité de
$1,000 ne paierait guère les dépenses accessoires
que nous avons faites dans cette vvie.

Maintenant, j'ai -à lire quelque chose de
plus fort que tout ce que j'ai lu jusqu'à pré-
sent. Ce sont les paroles du présent hono-
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rable ministre de la Justice (M. Mills) qui
était alors membre de cette Chambre. Je
compte sur l'indulgence de la Chambre pour
citer le discours de M. Mills un peu plus
longuement que les autres, parce que j'ap-
prouve tout ce qu'il dit et parce que l'ho-
norable ministre s'est fortement prononcé
sur cette question, qui, je le crois, sera bien
vue de chaque électeur:

Je n'étais pas ici lorsque cette motion a été
proposée, et je crois nécessaire de faire quelques
observations à ce sujet. Je crois que la pro-
position est raisonnable, qu'elle est dans l'in-
térêt public, et je ne suis pas du tout disposé
à présenter des excuses, parce que j'appuie, ce
qui, dans mon opinion, est raisonnable. Je com-
prends que je ne devrais pas essayer de repré-
senter une division électorale, si je n'étais pas
prêt à défendre ce que je crois être mes droits
et les droits de mes collègues, comme je suis
prêt à défendre les droits du peuple. Il y a
quelques années, M. Burke a bien dit qu'aucun
système de -gouvernement que l'on a voulu éta-
blir sur les vertus héroiques n'avait jamais pu
finir autrement que par la corruption. Je crois
que c'est là un bon principe, et il est nécessaire
dans un pays comme celui-cl, où vous n'avez
pas au parlement des hommes possédant de gran-
des fortunes, mais des hommes comme le reste
de la société, obligés de se livrer à quelqu'occu-
pation pour gagner, pour eux et leurs familles,.
les choses utiles à la vie, cela étant, il est juste
et convenable, dis-je, qu'une indemnité raisonna-
ble soit accordée aux députés pendant qu'ils sont
ici, et nous avons toujours devant tous le fait que
nous sommes responsables au peuple pour ce que
nous faisons. Il s'agit de savoir ce qui constitue
une indemnité raisonnable pour les services que
nous rendons, ou, plûtôt, pour la perte que nous
fait subir individuellement notre assiduité à ces
devoirs publics.

Puis l'honorable ministre dit:
Je crois que $1,000 sont une indemnité raison-

nable pour une session ordinaire.

Voulant dire, dans ce temps-là, une ses-
sion de trois mois.

Je crois que l'indemnité ne devrait jamais être
fixée à une somme qui porterait les candidats à
se présenter pour l'amour de l'indemnité que
l'on offre. C'est une chose contre laquelle l'on
doit se garder, et afin de se garder contre cette
chose, des députés qui ont leur besogne person-
nelle à faire, doivent toujours accomplir leurs
fonctions en éprouvant des pertes considérables.
Cependant, quelles que soient les dépenses qu'ils
sont obligés de faire, durant la session ou du-
rant les vacances, dépensas nécessitées par leur
position comme membres du parlement, ce sont
des dépenses que les députés sont appelés à faire
sur le montant de l'indemnité qui leur est accor-
dée. Nous pourrions siéger ici pendant trois
mois. Il est possible que le gouvernement re-
tarde d'importantes mesures qui, d'après lui,
pourraient être des mesures impopulaires et
puis, qu'il les présente alors que tous les députés
sont anxieux d'en finir.. Sous le système ordi-
naire d'indemanité, sans disposition relative aux
suppléments, plus un député reste longtemps ici,
plus sa condition est -précaire, plus fortes sont'
les pertes :qu'il subit ici; tout comme les ýpertes
qu'il subit en, étant éloigné de sa résidence. Il-
est toujoursi dans l'intérêt public, lorsque des
mesures importantes sont à l'étude,'ou que 'des
sujets importants sont examinés, que le parlement
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reste en session et que les devoirs qui lui incom-
bent soient soigneusement et efficacement rem-
plis. Pour que cela puisse se faire, si vous exigez
que les députés siègent plus que la durée ordi-
naire d'une session, ils doivent être protégés
contre les pertes qu'ils subissent en restant Ici,
et vous ne pouvez faire cela qu'en donnant tant
par jour ou quelqu'autre allocation, outre ce qu'ils
reçoivent pendant la période ordinaire de trois
mois.

Les députés constateront que M. Mills, à
cette époque, était en faveur du maintien de
l'indemnité à $1,000 pour trois mois, et d'un
supplément, si la session durait plus long-
temps.

J'ai été en faveur d'une allocation quotidienne
après 90 jours, une allocation très modérée, une
allocation qui ne porterait pas 'les députés, dans
des circonstances difficiles, à rester plus 'long-
temps qu'il est nécessaire de -le faire. Si vous étiez
ici dix Jours, vous auriez quelque chose. Si vous
étiez ici vingt jours, vous auriez quelque chose
de plus. Si vous votez une somme en bloc pour
une .période de deux mois, comme celle que nous
avons passéie ici au delà du temps de la session
ordinaire, vous n'avez aucune somme de fixée
pour moins de deux mois, mais si vous aviez une
allocation de tant par jour pour plus de quatre-
vingt-dix jours, quelque légère qu'elle fût, vous
auriez encore quelque chose. Vannée dernière
nous avons siégé pendant plus de quatre mois et
il n'y a pas eu d'indemnité supplémentaire. je
ne crois pas que cela ait été juste pour la
Chambre et, à mon avis, il est toujours plus
facile pour le public en général de supporter la
perte supplémentaire qu'entraîne une session pro-
longée, qu'il ne l'est pour les députés, indivi-
duellement, qui siègent dans cette Chambre. Les
5,000,000 d'habitants sont plus en état de suppor-
ter cela que les 200 membres de cette Chambre.

En conclusion l'honorable ministre dit :

Je dis ici comme je le dis à ceux que je repré-
sente et comme je le déclare à tout le pays, que
le pays est obligé de voir à ce que cette Chambre
lui rende les meilleurs services que peuvent lui
rendre ceux qui le représentent dans les intérêts
de la société, et que la société protège les mem-
bres de cette Chambre contre les pertes qu'ils
peuvent virtuellement subir en raison des devoirs
qu'ils accomplissent fidèlement et honnêtement.

Or, M. le Président, je suis prêt à approu-
ver tout ce qu'a dit le ministre actuel de
la Justice, alors M. Mills. Je crois qu'il a
parlé comme un homme de bon sens, il a
exprimé son opinion fermement sans rien
cacher.

Il n'y a aucun doute que l'indemnité de $1,-
000 avait été fixée pour une session de trois
mois : de fait, en 1873, lorsque l'indemnité a
été portée de $600 à $1,000, la session
a duré environ dix semaines. et pendant
cinq ou six ans après, ainsi que je le cons-
tate par 'les Débats, elles ont duré environ
dix semaines. Ainsi, si l'indemnité a
été portée de $600 à $1,000, alors que
les sessions duraient environ dix semaines,
en moyenne, que dirions-nous de sessions
durant cinq mois et demie et peut-être plus ?
J'espère que nous terminerons cette semaine,
mais personne ne semble le savoir.

M. CRAIG.

M. SEMPLE : On parle trop, et on ne fait
pas assez de besogne, voilà la cause des
l.ngues sessions.

M. CRAIG: Je suis heureux d'entendre l'ho-
norable député dire cela. Si chaque dépu-
té de cette Chambre saisissiait chaque oc-
casion et parlait pendant quinze minutes à
peu près par semaine sur chaque sujet qui
vient devant la Chambre, la session au lieu
de durer cinq mois, durerait six mois. Je
ne nie pas que quelques députés parlent as-
sez longuement, mais il y en a grand
nombre d'autres qui n'ouvrent pas la bouche
en Chambre ; ils ne se croient pas obligés de
le faire. Mais je prétends que chaque dé-
puté a parfaitement le droit d'exprimer son
opinion sur chaque question qui se présente
en Chambre. Je dis que si chaque député
ne parlait qu'une demie heure par semaine
dans cette Chambre, les sessions dureraient
au moins six mois sans que l'on fasse autre
chose que parler. Il est du devoir des députés
de parler, et bien que je sois très disposé
à voter en faveur d'une mesure limitant la
longueur des discours à une heure, nous de-
vous prendre les choses comme nous les trou-
vons. Bien qu'on puisse dire qu'on parle
trop, comment allez-vous arrêter cela ? Ce
parlement est libre, et les députés ont le
droit de parler s'ils le veulent. Mais les dé-
putés qui ne parlent pas sont ici pour re-
présenter leurs commettants et seront-ils
obligés parce que quelqu'un parle trop, de
garder le silence ? Après tout il y a très
peu de députés qui parlent en Chambre,
relativement, et il y en a très peu dont on
pourrait dire qu'ils parlent trop.

Puis, si nous lisons la loi, que trouvons-
nous ? Nous trouvons que la loi permet aux
députés de retirer un traitement de $7 par
jour, et elle continue en disant qu'une solde
sera gardée jusqu'à la fin de la session. Or,
je parle de cela pour montrer que la session
n'était jamais destinée à durer comme elle
dure maintenant, que lorsque l'indemnité à
été portée à $1,000, la session ne devait du-
rer qu'environ trois mois de l'année. Je pour-
rais dire en même temps que lorsque nous
comparons l'indemnité payée ici avec l'in-
demnité payée dans la législature de l'Onta-
rio, qui siège environ huif semaines, et dont
les membres reçoivent $600, et avec le par-
lement de Québec, qui siège à pèu près le
même temps et dont les membres reçoivent
$800, je n'ai jamais entendu personne s'eu
plaindre. Quelqu'un me faisait remarquer
que le concierge du Sénat reçoit $900 par
année pour ses fonctions. Se mentionne sim-
plement ce fait pour démontrer que les mem-
bres de ce parlement qui siègent pendant
quatre ou cinq mois, obtiennent une indem-
nité beaucoup trop faible. Je dis cela de
propos délibéré et je suis prêt à le soutenir.

Après tout, pourquoi cette indemnité ?
C'est pour reinbourser aux députés les per-
tes qu'ils subissent en venant au parlement
pour servir le pays. On peut dire : vous n'*-
vez pas besoin de venir, à moins que vous
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ne vouliez. C'est assez vrai, mais enfin des
hommes viennent ici, et l'indemnité est cen-
sée les empêcher de 'souffrir des pertes. Je
prétends que l'indemnité ne les empêche pas
de subir es pertes. Si l'indemnité n'est pas
augmentée, il arrivera deux choses. Si la
session doit durer quatre ou cinq mois, les
gens riches pourront seuls venir en Cham-
bre, ce que le pays n'-aimerait pas, J'en suis
convaincu. Bien que j'aime à voir quelques
hommes riches dans cette Chambre, il serait
très malheureux que la Chambre ne se con-
posât que d'hommes riches, parce que nous
trouverions dans bien des cas qu'ils ne fe-
raient des lois que dans leur propre intérêt.
Mais lorsque nous avons ici des hommes qui
ne sont pas riches, ils n'ont aucun intérêt à
faire des lois si ee n'est dans l'intérêt du
public. Ils sont ici comme le reste des gens
qu'ils représentent; ils n'ont pas d'argent
placé dans les grandes entreprises et Ils ne
seraient pas tentes de légiférer en faveur
de ces entreprises. Je crois que les cultiva-
teurs et les ouvriers de ce pays ne désire-
raient pas voir un état de choses qui permit
aux hommes riches seuls de siéger ici. Le
peuple ne serait pas satisfait de cet état de
choses, et nous trouvons qu'en général il ne
préfère pas les hommes riches lorsqu'il a
une chance d'élire ses représentants. Mais
une autre chose pourradt se prodhiire ; des
hommes pourraient venir et viendraient ici
pour l'amour de ces mille dollars, des hom-
nies qui ne pourraient fairia mille dollars
nulle part ailleurs. Ce serait également
malheureux. Je crois que la Chambre des
communes telle que constituée aujourd'hui,
;renferme toutes les classes d'hommes, les
uns n'ayant pas d'argent, d'autres en pos-
sédant un peu, et d'autres avec de grands
moyens pécuniaires ; elle est à peu près
,comme elle devrait être, et représente le pays
avec justice. Mals pour continuer cet état de
choses Il ne conviendra pas de laisser l'iu-
demnité à $1,000 pour des' sessions durant
quatre ou cinq mois de l'année, parce qu'il
y a des gens qui n'ont pas ces moyens-là.

Maintenant, oÉ dit souvent qu'on vole le
peuple et toutes sortes de choses semblables,-
mais Je psrtag6 l'opinion du présent minis-
tre de la Justice (M. Mills) lorsqu'il dit que
les 5,000,000' d'habitants du Canada sont
plus en état de subie cela que les 213 dépu-
tés de cette Chbmbr. Si l'on accordait
$500 à chàtfue député, à combien cela s'é-
lèverait-il ? Celi n'atrive pas tons les ans.
Il y a presqne Éeuf ans que l'on a ac-
cordé uif supplément d'indemnité, mais .up-
posons Que Vôts le pÉenlet bette' année et eêr
repartlsslet le' niontdnt dans vôtre prolre
comté. Prenet o6n côté,. comie exemple..
Il Y a 5,0M électeurS danS êé coimté et $500
signIfferaient dl so'is par tête.

-Te suis convalüei qie si je preréais' la peind
d'aller les voff. fl me dónneliftrent 10 soÛs5
ehaeun. Mdfis lé fait est que je n'ai pas 1e'
temps de falté celt. Je prétèèêrais lP9'oô
d'une manière plus facile. Je ne crois pas
'qu'il y aurait un seul électeur dans mon
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comté qui refuserait de me donner 10 sous
pour siéger ici pendant deux mois supplé-
mentaires.

M. PRIOR Les grits refuseraient.
M. ORA1G: Non, je suis convaincu qu'ils

ne refuseraient pas. Ils peuvent espérer
élire un député eux-mêmes pour ce comté
un de ces jours, et s'ils l'élisent je n'aurai
pas d'objection A payer cette faible somme.
Je présente l'affaire de cette manière pour
démontrer qu'après tout, cela ne s'élève pas
à une somme aussi considérable que nous
pourrions parfois imaginer, d'après quelques
personnes qui en parlent tant. Je crois avec
l'honorable ministre de la Justice, que le
peuple peut plus facilement subir cette perte
que chaque homme peut plus facilement per-
dre 10 sous, que moi $500. On a dit qu'il y
avait une grande disproportion entre les trai-·tements des membres du cabinet et celui des
députés, et s'il ne doit pas y avoir d'aug-
mentation dans l'indemnité des membres
de la Chambre, je suppose que nous pouvons
nous attendre à ce que le gouvernement
présente un projet de loi pour rendre le trai-
tement des membres du gouvernement pro-
portionné à celui des membres de la Cham-
bre. Les membres de la Chambre ne pré-
tendent pas être des hommes d'une habileté
aussi éminente que les membres du gouverne-
ment, mais nous pensons qu'il y a quelques
députés dans cette Chambre tout aussi ca-
pables que quelques-uns des ministres. Je
n'espère pas beaucoup que l'on adopte une
telle loi, parce qu'il y a quelque temps le
gouvernement a présenté une mesure aug-
mentant les traitemetnts de quelques-uns de
ses membres de $5,000 à $7.000 par année.
Je ne dis rien contre cela dans le moment,
mais je veux montrer que c'est de cette ma-
nière qu'il faut considérer la chose. Je n'ai
pas l'intention de parler plus longtemps. J'en
ai dit à peu près assez, je crois, pour un mem-
bre de cette Chambre sur ce sujet, mais je
suis convaincu, que le peuple m'approuve ou
non, que j'exprime l'opinion d'un grand
nombre des membres des deux côtés de la
Chambre.

Qúelques VOIX : Ecoutez, écoutez.
M. CRAIG : J'ai la conviction d'avoir es-

sayé d'exposer la question au peuple d'une
manière raisonnable. 'Il est possible que
quelques journaux m'adressent quelq1ies pe-
tites critiques. Je me rappelle qu'une fois,
'dans mon comté, l'organe libéral m'avait pas-
sablement insulté. Ma,. femme en était assez
oftensée. Êlle n'aimait pas cela. Elle se
sentait blessée. .le lui dis "laisse faire,
c'est très bien.'' J'alTil voir le rédacteur et
et je luf dis : " Je n'ai pas la moindre
objection que vous agissiez ainsi, tant que
vous ne me ferez, rien paer pour cela. Con-
tinuez. vous me faites du bien." Je prétends
Q e si les .ou'riaii iné erIthiéït iàjuaise-
ment, ±efa- tië péWf tüe Nite auér nia.
Je suis certain que le peûple jùsti-
fiera un député de se lever et d'ex-
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primer son opinion sur la question, et ce I cer simplement à la demande de l'honora-
qu'il considère être l'opinion d'i grand ble député (sir Adolphe Caron) de déposer
nombre de députés de cette Chambre sans les rapports du juge. Toute la procédure
égard à la politique, Je me suis efforcé devrait être déposée. En vertu de la consti-
d'exposer l'aff aire avec justice, et tout ce que tution. le pouvoir de pardonner repose sur
je demande aux journaux c'est qu'au lieu la responsabilité ministérielle. Le droit de
d'essayer de produire quelques titres ron- Son Excellence, représentant la Couronne,
flants ou de publier quelque nouvelle à sen- doit s'exercer sur l'avis de ses ministres, et
sation. ils posent la question convenable- par conséquent, puisque ce droit doit s'exer-
ment devant le public. J'espère qu'un jour cer sur l'avis de ses ministres, il n'est rue
quelques gentlemen représentant la presse juste et convenable, et conforme au prin-
siégeront dans cette Chambre pour représea- eipe de la justièe élémentaire, que le par-
ter des comtés et s'ils sont élus je leur ac- leinent auquel les ministres sont responsa-
corderai certainement la même considéra- bles, soit mis en possession de tous les faits.
tion que celle que je leur demande aujour- Des ordres ont déjà été donnés d'apporter
d'hui. Je n'ai plus rien à dire et si la Cham- tous les papiers dans ces deux causes. J'ai
bre n'insiste pas, je ne ferai pas de motion. compris qu'il y avait eu certaines expres-

sions de sentiments dans la ville de Qu.ébec
EXERCICE DE LA CLEMENCB DANS à propos de ces deux cas. Le publie en gé-

LES CAUSES CAPITALES. néral n'apprécie guère les raisons qui ont
Sir ADOLPHE CARON (Trois-Rivières): motivé l'exercice de la clémence dans un

M. le président, avant que l'ordre du jour le refus de cette clémence dans l'a-
soit appelé, j'attire l'attention du gouverne- tre s Les de s 't si mple
ment sur une affaire qui, dans le moment, a m tres atroles, t S p VOU cnir
excite un intérêt public considérable dans la aas e ze smleent d'ares ai
province de Québec. .Te veux parler de deux appares il nesembera gumre y a
cas de meurtre. Il y a quelque temps, un fUves Soti e a cen en Sa.
nommé Dubé fut déclaré coupabe du meur- Maveur. von cie éa feus atrcest
tre d'un nommé Mooney. La femme de lais il y a in s coveure cs
Mooney fut aussi accusée de meurtre. Elle la raisonqu 'ous nu conseill
subit-*un procès et fut acquittée. Des rela-
tions coupables avaient existé entre 'Dubé et que fut le crime de cet homme,
la femue Mtooney. lubé subit son le meurtre dé sa femme sans provocation ou
procès devant le juge Bossé, fut reconnu motif apparent, le juge s'attendait que le
coupable et fut pendu il y a quelques jours jury ferait l'une de ces deux choses, soit de
dans la ville de Québec. Un autre meurtre rapporter un verdict d'homicide, soit un ver-
eût lieu vers le même temps dans la ville de dict (le meurtre avec recommandation à la
Québec. Un homme de police du nom de clémence. Le jury n'a fait ni l'ue ni l'au-
Gazes, dans un moment d'ivresse, en plein tre de ces choses. Il a rendu un verdict de
jour, se précipitè chez lui, saisit un revolver et meurtre Sans 'ecommandation A la clémence.
tue sa femme. 'il subit son procès, fut trouvé L'opinion du juge était qu'un verdict dho-
coupable et condamné à être pendu. Dans le micide eût été justifiable. Dans les eii-
cas de Cazes, la sentence fut commuée en constances, je suppose que chacun convien-
emprisonnement pour la vie. Naturellement, dra avec moi que ce serait une chose mous-
je ne veux aucunement critiqueyr la manière trueuse d'exécuter cet homme, si le juge qui
,lont on a exercé la prérogative de la clé- a présidé au Procès et entendu tous les t-
mence dans ces deux cas, je crois qu'il faut moignages en venait à la conclusion que
en laisser reposer la responsabilité sur 'exé-dans cette ligne brumeuse qui sépare l'homi-
cutif, dont le pénible devoir est de s'enqué- cide du meurtre, le jury eut été justifiable
rir de ces choses et de les décider ; mais de rapporter un verdict d'homicide. Dans
d'après la nature du crime commis par ces ces circonstances, l'exécutif en vint à la
deux hommes, il semble aux personnes qui conclusion qu'il ne prendrait pas la respon-
y ont porté quelqu'attention, qu'il est im- sabilité d'envoyer cet homme à l'échafaud.
possible de comprendre pourquoi la sentence C'est la raison pour laquelle la sentence de
a été commuée dans le cas de Cazes et pour- 'Gazes a été commuée Les papiers seront
quoi elle a. 4té .exécutée dans l cas de Dub déposés. Dans le cas de ubé,Il n'y avait
Les deux cas ont été plaidés devant le juge pas de circonstances atténuantes, excepté
Bossé. L'éminent juge a sans doute trans- qu'il était jeune, et que, appareminent-bien
mis son rapport dans les deux causes à que nous ne puissions dire exactememt-Il
l'honorable ministre de fia Justice, et la rai- a 'été poussé à COmmettr le crime r u
son pour laquelle j'attire l'attention du gon- autre personne. Il n'y aucun doute quel-
vernement sur ces cas, c'est de demander au conque que Mooney a été assassiné par'P-
gouvernement de déposer sur la table le be. Dubé entretenait des relatIons coupa-
rapportdu juge dans 'ces deux causes. bles avec la femme de sa victime. il avait

raportvécu -avec elle; dans l'adultère, et après
Le PREMIER MINISTRE (sir W1frild le retour du mari qui étàit absent

Laurier) : Il ne serait guère juste d'acqiles- depuis quelques temps, l'homme qui
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vivait dans l'adultère avec la femme, le tua
Dans ces circonstances, le gouvernement ne
pouvait voir aucune raison de ne pas laisser
la sentence suivre son cours.

DROIT DE VOTE IDES MEMBRES DE LA
'CHAMBRE.

M. IOSTER : Je désire rappeler à M. E
Président qu'il doit à la Chambre une dé
cision sur le point soulevé par sir Charles
Tupper, 'quant au droit des membres de la
Chambre qui sont directeurs d'une compa-
gnie ayant un bill devant le parlement, de
voter sur ce bill. Le Président se chargea
d'étudier la. question et de donner à la Cham-
bre une décision formelle sur ce point. Nous
désirons avoir cette décision du Président,
afin qu'il n'y ait aucun doute quant au
mode convenable de procédure sous ce rap-
port.

DESTITUTION DE FONCTIONNAIRES
'DU GOUVERNEMENT.

M. POSTER: J'ai reçu un document du
ministre des Chemins de fer en réponse à
un ordre de la Chambre demandant les noms
des fonctionnaires destitués ou qui se sont
retirés du service du gouvernement pour
cause de prétenduo ipartisannerIe depuis
le 1er juillet 1896. Tout le document pré-
senté est simplement une déclaration que
seize fonctionnaires ont été destitués dans le
ministère des Chemins de fer et Canaux
pour cause de partisannerie politique et
que dans chaque cas la destitution avait été
précédée d'une enquête officielle. Ce que je
voulais c'était les noms des fonctionnaires
destitués, et dans tous les autres rapports
ils ont été donnés. Je demande au très ho-
norable ministre de prier le ministère de
complèter le rapport de cette manière. Il
est presqu'ineroyable pour moi que dans le
ministère des Chemins de fer et 'Canaux au-
eune personne n'a été destituée pour parti-
sannerie politique à part ces seize person-
nes depuis le mois de juillet jusqu'à pré-
sent et dans tous. les cas, après une en-
quête. Nous ayons entendu maintes et
maintes fois dans cette 'Chanibre le minis-
tre (M. Blair) affrmer relativement à cer-
tains cas spéciaux, que ces fonctionnaires
avaient été destitués pour ,Vartisannerie, et
qu'il n'avait pas jugé nécessaire de faire
une enquête. Te ne veux pas douter .du
rapport, mais il y a peut-être erreur . ce
sujet. Je demande au premier ministre
d'attirer l'attention du ministère sur ce
point, parce que je crois qu'il y a une mé-
prise quelque part. Je suis à peu près cer-
tain -qu'il a dl en être destitué plus que ce
nombre.
'Le PREMIER MIINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je ne saurais dire dans le mo-
ment où en est rendu l'affaire. J'ai pris
soin de donner Instruction à. tous mes collè-
gues de se conformer strietement aux ordres
de la Chambre. Mon honorable ami (M.

. Foster) semble surpris de la modération du
ministre (M. Blair) au sujet des destitutions.
Il a peut-être droit à un certain crédit pour
cette faute, mais je ne le sais pas.

M. POSTER : Nous attendons aussi les
papiers relatifs aux réclamations de Stewart,
et aux réclamations de ciment, et les pa-
piers concernant la Compagnie de dragage
Gilbert, relativement au canal des Galops.

Le PREMIER MINISTRE: J'en pren-
drai note.

M. FOSTER: Le premier ministre peut-il
nous donner quelques renseignements sur la
commission royale qui devra faire une en-
quête sur les fraudes électorales ? Quant la
commission se propose-t-elle de se mettre au
travail ? Y aura-t-il des avocats ou autres
solliciteurs locaux, à part et pour aider les
deux conseils employés, un de chaque côté ?
On craint que si on la laisse sans avoir au-
cunement recours à l'aide des solliciteurs
locaux, la commission ne prenne très pro-
bablement la même apparence que celle de
l'Ontario qui ne parut pas satisfaire quant
à la preuve de certaines choses.

Le PREMIER MINISTRE: Je ne puis
donner aucun renseignement à mon hono-
rable ami (M. Poster) dans le moment. Je
devrai m'informer auprès du ministre de la
Justice, et je le ferai demain.

HONORABLE M. TARTE.
M. POSTER : Je vois qu'il est dit dans

les journaux que le ministre des Travaux
publi:es ts''est embarqué polr i*venir au
pays. Est-ce que cette bonne nouvelle est
correcte ?

Le PREMIER MINISTRE :' Je n'ai pas
été informé que le ministre des Travaux
publics s'était embarqué pour revenir au
pays et je ne le crois pas. Mon honorable
ami (M. Foster) a également vu dans les
journaux que M. Tarte devait être remplacé
par M. Fabre comme commissaire à Paris.
Il n'y a aucune vérité dans cette rumeur.

M. POSTER : Il n'y a rien de trop bou
pour. Tarte encore.

DEMANDES DE RAPPORTS.
M. H. F. McDOUGALL (Cap-Breton): Je

désire rappeler au, ministre de la Milice
(M. Borden) que j'attends 'les papiers rela-
tifs à la destitution du lieutenant -Foyle,
qu'on devait présenter. J'attire l'attention
du ministre de la Marine (sir Louis DavIrs)
sur la destitution.de pilotes au port de Louis-
bourg, Cap-Breton. Je désire apprendre de
lui pourquoi les commissaires des pilotes
demandèrent aux pilotes de ce port le 5 mai
dernier, par lettre, de renvoyer leurs permis
dans les trois jours.

Lorsqu'on s'est aperçu que quelques-uns
dès pilotes ne s'étaient pas conforiés à, la
demande des commissaires, Ils furent desti
tués.' Je désire que mon honorable ami me
donne' quelques-unes des raisons de cette
conduite ; et, s'il n'est pas en état de les
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donner aujourd'hui, je voudrais qu'il dépose
les papiers. Il n'y a eu aucune plainte con-
tre les pilotes, et ils étaient, je crois, sans
exception, capables. .T crois qu'il n'esL que
convenable que les raisons qui ont poussé
les commissaires à agir ainsi haut-la-manlu,
soient clairement données.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je ne connais pas les faits
sur lesquels mon honorable ami a attiré mon
attention. Tout ce qui a été fait, -l'a été par
les commissaires, dans l'exercice de leurs at-
tributions statutaires, et non pas par le gou-
vernement. Je vais voir s'il y a quelques
dossiers de ces papiers dans mon ministère;
je n'en connais pas.

M. McDOUGALL : Il n'y a pas d'attribu-
tioins statutaires.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : Alors, ils ont dû agir illé-
galement.

M. McDOUGALL : Mon honorable ami
voudra-t-il déposer ces papiers?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DIES
PECHERIES: Je vais voir s'il y a. des
papiers ayant rapport à ce sujet, et je le
ferai savoir à mon honorable ami plus tard.

M. McDOUGALL : S'il y en a, les dépo-
serez-vous sur -le bureau? Je veux les avoir
avant que les estimations budgétaires de
nion honorable ami ne viennent devant la
Chambre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne peux pas promettre
de déposer des papiers sur le bureau avant
de voir s'il y en a.

M. McDOUGALL : Je veux que mon ho-
norable ami soit raisonnable. Puisque des
gens sont traités de cette manière, assuré-
ment le ministre a des papiers dans son mi-
inistère, et pourquoi désirerait-il les cacher?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne connais l'existence
d'aucun papier, 'mais je saisirai la première
occasion de nm'infornr et' de m'assurer s'il
y en a. et je le ferai savoir à mon honorable
ami.

Le 'MINISTRE D.1] LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden): Relativement
à la demande faite par .'honorable député du
'Cap-Breton (M. MeDougall), je dirai que la
question est en substance telle que l'a, ex-
posée l'honorable d.éputé d'Inverness (M. 'àMc-
Lennan), qui est 'chirurgien-major du Q1e
bataillon, dans lequel M. Foyle 'était lieute-
nant. Le lieutenant Foyle était swr le poigt
d'être nommé capitaine d'une compagnie,
lorsque l'on a prétendu qu'il n'était pas
propre au serv.ice militaire.' Les deux mé-
decins 'du bataillon ont déclgvé qu,il était
sujet à l'épilepsie, qu'il nwe pou,vait pas avoir
d'avancement, que, de fait, il ne pouvait
pas avoir de grade dans la milice. On sou

'M. 'McDOUGALL.

mit la question au directeur général des af-
faires médicales, lequel déclara, le 19 mai,
que -le certificat du chirurgien-major Me--
Lennan prouvait clairement que le lieute-
nant Foyle n'était pas propre au service ni-
litaire, et, en conséquence, il recommanda
sa mise à la retraite.

C'est là tout ce que je connais au sujet de
cette affaire. Je dirai seulement que j'ap-
prouve absolument ce que l'on a fait, et je
ne vois aucune raison de ramener la ques-
tion sur le tapis.

M. McDOUGALL : Un médecin qui donne
un certificat au sujet de la santé d'un offi-
cier, sans avoir fait lui-même d'examen,
agit-il réguilièrement d'après mon honora-
ble ami?

Le (MINISTRE DE LA MILICE eT DE
LA DEFENSE : Cela n'a pa,s été :fait ?

Sir ADOLPHE CARON : L'honorable mi-
'nistre prétend-il qu'il est nécessaire qu'un
officier soit examiné par un médecin avant
d'être nomié à un grade plus élevé ? C'est
tout à fait nouveau pour moi ; je n'ai pas
encore entendu parler de la chose. La cou-
tume est que la première fois que l'on donne
une commission, celui qui l'a reçoit se sou-
mette à un examen médical; mais je n'ai
jamais entendu dire qu'un officier ait eu à
se soumettre à un second examen lorsqu'il
était nommé à un grade supérieur. Si on lui
a donné une cômmission sans, le faire exa-
miner par un médecin, cela règle -la ques-
tion. Je ne connais pas de règlement qui
l'oblige à se soumettre à un examen mé-
dical avant d'avoir de -l'avancement,

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Ce n'est pas ce que j'ai
voulu donner à entendre ; mais quelque
temps avant que l'on parlât -de son avan-
cement, l'on avait soulevé l'a ·question de la
santé du lieutenant Foyle.

M. PRIOR: Qui a so;ulevé cette ques.-
tion 1?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Le -leutenant-colonel lui-
même, je crois, a fait un rapport. M.
Foyle était lieutenant depuis longtemps, et
il 'est très possible -qu'un homme ait des
attaques d'épilepsie sans que la chose soit
généralement connue ; mais après que le
lieutenant Foyle eut reçu sa 'commission,
l'on apprit qu'il était épileptique; et lors-
que l'on a parlé de lui donner de l'avance-
ment, l'on 'à déclaré qu'il était épileptique
et qu'il ne devait avoir aucun grade dans:la
mlice, et c'est 'alors que l'on a agi.

COMITE DES COMPTES PUBLICS.

1M. NICH.O]MS FLQO.D PAVI.NL-Aii
b6a-on sti : prsi p gt 'dji. comité gIes
comptçs publis, t t ssn sjpge, je de-
manßerai. d.e. nouen aw premier minirtçq
qpand. lp coxité 4s comptes publics doi 'ê
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réunir de nouveau, ou s'il doit se réunir de
nouveau, quand le rapport doit être pré-
senté.

M. D. C. FRASER (Guysborough): J'ai
attendu que ·l'honorable ex-ministre des Fi-
nances, (M. Foster) ou tout autre membre de
la gauche qui désirait qu'une assemblée fût
convoquée pour l'examen d'une affaire quel-
conque, me parlât de la chose ; c'est pour-
quoi j'ai voulu mettre la dernière réunion
autant que possible à la fin de -la session.
Une assemblée sera convoquée pour demain
ou après-demain pour p1éparer notre rap-
port.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M1. J. A. GILLIES (Riehmond) : Je désire
appeler l'attention du ministre Intérimaire
des Travaux publics (M. Mulock) sur ce fait-
ci : c'est que des documents dont la pro-
duction a été ordonnée le 10 juillet 1899, Il
y a un an aujourd'hui, n'ont pas encore été
présentés. Les fonctionnaires du ministère,
je crois, ont eu un -temps suffisant pour les
préparer, et -quand bien même Ils ne me
seraient pas très utiles à cette session, tou-
tefois, j'aimerais que l'on se conformât à
l'ordre de la Chambre, et je demanderais au
ministre intérimaire de voir à ce que cela
soit fait.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Il y a quelques jours,
l'honorable député a appelé mon attention
sur cette question, et je me suis abouché
tout de suite avec le sous-ministre, qui m'a
informé que la préparation de ces docu-
ments exigerait beaucoup de travail et de
dépenses. Si je ne me trompe, il deman-
dait des renseignements couvrant une pé-
riode commençant soi-t 'à la confédération
soit avant la confédération.

M. GILLIES : C'étaient des iocuments re-
latifs aux travaux publiès construits dans
les différentes provinces du Canada aux
frais du trésor public depuis une certaine
date jusqu'à une certaine autre date. Je ne
crois pas que la préparation de ces documents
entraîne beaucoup de dépenses. Je pou-
vais fournir moi-même ces renseignements
au ministre des Travaux publics, mais je
voulais que le ministère des Travaux pu-
blics autoris&t lui-même l'impression afin
qu'il me fût possible de -m'en servir. Que
la préparation de ces documents entraîne de
grandes dépenses, ou non, c'est un ordre de
la Chambre auquel on .aurait dû se confor-
mer depuis longtemps.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je n'excuse pas le ministère des Tra-
vaux publics de ne s'étre pas conformé à
l'ordre; je ne désire pas non plus qu'il ne
s'y conforme pas. -J"avals oublié en quoi
consistait cet ordre; mats je me rappelle
maintenant qu'il s'agissait d'un état détaillé
des dépenses faites depuis la confédéra-
tion sur ·tous les travaux publics du Ca-

nada. Tout honorable député verra que la
préparation de ces relevés exigera beaucoup
de temps, de travail et de dépenses.

M. TAYLOR : Je me permettrai de re-
nouveler ma demande au ministre de la Mi-
lice relativement au caporal Courtney. L'ho-
norable ministre a promis il y a plusieurs
jours de produire les documents et de don-
ner des explications.

Le MINISTRE
LA DEFENSE:
député qui a été
de jours.

DE LA MILICE ET DE
J'ai attendu l'honorable

absent un certain nombre

M. TAYLOR: Seulement deux.

Le MINISTRE 'DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : J'ai ici les documents. Il
s'agit de discipline, et je suis convaincu que
ce que l'on a fait était une chose légale et
raisonnable que je n'ai pas le pouvoir d'ex-
aminer. Le caporal 'ourtney avait reçu de
son supérieur l'ordre d'accomplir certain de-
voir, et, deux fois, il avait refusé d'exécuter
les ordres donnés. On en informa l'officier
commandant, qui nomma immédiatement
une commission pour examiner cette affaire.
La commission était composée du major J.
N. 'Caines, commandant de la 15e batterie,
du capitaine W. O. Tidswel, du 13e batail-
lon, du capitaine W. J. Morgan, de la 15e
batterie. Le prisonnier s'est avoué coupable
et on l'a condamné à la dégradation.

M. TAYLOR : En quoi consistait l'ordre?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il devait conduire une es-
couade à la cantine et voir 'l ce que chaque
homme ne reçut que ce à quoi il avait droit.
Chaque homme avait droit à un verre de
bière ou son équivalent.

M. TAYLOR : Je croyais qu'il n'y avait
pas de bière au camp?

Le MINISTRE -DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Ce n'était pas au camp,
mais au dépôt de Kingston. C'est une règle
des -cantines dans ces dépôts qu'à certains
jours-le jour de la fête de la reine est un de
ces jours-les hommes ont droit à un verre
de 'bière ou son équivalent en tabac, ou au-
tre ciose. On croit généralement qu'une
cantine est établie seulement pour la vente
des boissons, mais 'l'on a tout à fait tort.
Une cantine contient tout ce dont les hom-
mes 'du dépôt sont censés avoir besoin. On
a produit 'devant la commission le témoi-
gnage suivant :

Pour s'être servi deux fois d'un langage incon-
venant ; pour s'être présenté à la revue dans un
état de malpropreté, une fois ; pour avoir mal-
traité les chevaux à la revue, une fois ; pour être
sorti de la caserne lorsqu1l était consigné, une
fois ; pour s'être 'montré insolent, une fois. -

Le caporal Courtney était depuis huit mois
et huit jours dans la batterie. La cour l'a
condamné à être dégradé, et, le 29 mai, la
sentenee a été sanctionée par le comman-
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dant de la batterie A. Le lieutenant colonel
Stone a transmis les documents avec les ob-
servations suivantes :

On ne peut considérer que le caporal Courtney
a été envoyé pour accomplir un devoir qu'il était
excusable de refuser d'accomplir pour des motifs
de conscience.

Et le lieutenant-colonel Vidal, commandant
de la milice canadienne, m'a fait ce rapport :

Le 24 mai dernier, ce caporal a reçu l'ordre
d'accomplir certain devoir à la cantine et de voir
à ce que l'on distribuât exactement la bière à
laquelle chaque homme avait droit. (2) L'ordre
prescrivant l'accomplissement de ce devoir était
un " ordre légal," et " conforme aux coutumes
bien connues et établies de l'armée." Voir " Ma-
nuel des règlements militaires " (Manual of Mi-
litary Laws), page 23. (3) Le caporal Courtney,
ayant refusé d'obéir au commandement légal d'un
eupérieur, a été jugé avec raison par une cour
martiale et dégradé.

L'ordre donné à ce sous-officier était légal.
Les " Queen's Regulations " permettent l'é-
tablissement de cantines, où l'ordre et la
discipline ýdoivent être maintenus. Les sous-
ofliciers doivent être envoyés pour accomplir
des devoirs à la cantine et voir à ce que tout
y soit convenablement -fait.

Le caporal Courtney a 'refusé d'accomplir
ces devoirs, et on l'a dégradé; il invoque
ses " principes " comme seule excuse. Voici
le règlement sur ce point: "Manuel des rè-
glements militaires," 1899, paragraphe 11,
page 23:

Mais lorsque les ordres du supérieur ne sont
pas évidemment et positivement contraires à la
loi du pays, ou aux coutumes bien connues et
établies de l'armée, on doit y obéir promptement,
immédiatement et sans hésiter (a).

12. Les scrupules religieux, tout sincères qu'ils
soient, ne justifient pas la négligence ou le refus
d'obéir à ces ordres. Par exemple, un officier
ne saurait invoquer des scrupules de conscience
pour justifier son refus d'aller dans les tranchées
le dimanche, ou de donner des marques de res-
pect à une religion différente de la sienne lors-
qu'il a reçu un ordre de ses officiers supéfieurs.

CHEMIN -DE FER VERMONT CENTRAL.

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité pour étudier le bill (n° 171) concernant
la compagnie du chemin de fer du Vermont
Central.-(M. Gibson.)

(En comité.)

M. JO;HN HAGGART (Lanark-isud) : Le
Solliciteur général a-t-il soumis le bill au
ministère de la Justice, et toutes les di.sposi-
tions en sont-elles approuvées ?

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : Je ne l'ai soumis à personne ; je
l'ai examiné moi-même.

M. HAGGART : Le point important, pour
moi, c'est qu'une compagnie étrangère ob-
tient un droit de propriété au Canaýda.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Les com-
pagnies étrangères ont au 'Canada absolu-
ment les mêmes pouvoirs que les compagnies

M. BORDEN.

locales. Il y a peut-être une distinction en
ce qui concerne les chemins de fer. Aucun
individu ne peut posséder 'un chemin de fer
et aucune compagnie ne peut posséder un
chemin de fer, si ce n'est avec le consente-
ment du parlement, et nous avons mis dans
ce bill une disposition qui soumet la compa-
gnie à toutes les lois du Canada, sauf en ce
qui se rapporte à son organisation interne,
tel que l'élection des directeurs, etc.

M. WILLIAM GIBSON (Lincoln): Je pro-
pose -que l'on ajoute l'article suivant au bil :

6. Rien de ce que contient cet acte ou rien de
ce qui sera fait conformément à ses dispositions
n'enlèvera les droits, garanties, causes d'action
ou de plainte qu'une personne quelconque a
contre la compagnie du chemin de fer de Mont-
réal à la ligne provinciale, et rien ne préjudiciera
à ces droits, garanties, causes d'action ou de
plainte ; et rien ne soustraira cette compagnie
ou ses biens à l'obligation de payer toute dette,
ou de remplir toute obligation et d'exécuter tout
contrat.

7. Rien de ce que contient cet acte n'enlèvera,
n'annulera ou n'affectera une convention ou sti-
pulation quelconque faite relativement au chemin
de fer de la compagnie du chemin de fer de Mont-
réal à la ligne provinciale avec une municipalité
que'conque qui a accordé une subvention ou qui
forme partie d'un territoire qui a accordé une
subvention à l'une ou l'autre des dites lignes de
chemin de fer ; mals la dite compagnie du che-
min de fer de Vermont Central exécutera les
conditions en vertu desquelles cette subvention
a été accordée dans le cas oùt cet affermage, cette
vente ou cette fusion aurait lieu.

8. La compagnie du chemin de fer du Vermont
Central, en achetant, louant ou exploitant le che-
min de fer de Montréal à la ligne provinciale, se
chargera des oblig4tions et des privilèges de
Jacques Franchère, médecin, et autres, du village
de Marleville, dans le district de Saint-Hyacinthe,
privilèges et obligations existant en vertu d'un
acte de vente passé devant maître G. Bombar-
dier, le 19e jour de juin 1877, sous le n° 865, les-
quels :privilèges et ob:igations sont mentionnées
dans lacte passé par le shérif du district de
Montréal à Farrand-Stewart Stranahan, en fidéi-
commis, en 1896, par lequel acte le dit shérif a
vendu et remis au dit Stranahan, en fidéicommis,
le dit chemin de fer appartenant aujourd'hui à la
compagnie du chemin de fer de Montréal à 'la
ligne provinciale.

9. La compagnie du chemin de fer du Vermont
Central pourra, après avoir acquis les dits che-
mins tel qu'il est Ici stipulé, conclure une con-
vention pour les transporter ou les louer à la
compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer.

M. T. S. ·SPROULE (Grey-est) : Il n'est
pas du tout raisonnable de proposer tant de
longs amendements, lus à la hâte, ce qui em-
pêche absolument les députés de se faire une
idée intelligente de l'effet qu'ils auront. La
chose est surtout repréhensible à cette phase
de la session. C'est Injuste pour la Chambre
et pour tous ses membres et je suis porté à
croire que le résultat en sera que l'on adop-
tera une loi imparfaite. ou peu désirable, et
c'est une coutume que l'on ne devrait pas
encourager.

M. GIBSON : L'honorable député de Grey-
est (M. Sproule) se trompe, j'en suis con-
vaincu, sur la nature de ces amendements ;
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ils sont soumis IL la Chambre depuis près
d'un mois.

M. SPROULE: L'honorable député (M.
Gibson) peut-il me dire où peut les trouver
un membre ordinaire de la Chambre ?

M. GI'BSON.: Oui; dans les procès-ver-
baux de la -Chambre. Me serait-il permis, M.
le président (M. Brodeur) de me servir de
votre nom pour dire que vous avez donné
avis vous-même de ces amendements, afin
que le comté que vous représentez et quel-
ques-uns des comtés voisins où passe le che-
min fussent protégés au sujet de toutes ré-
clamations qu'ils ont contre le chemin de
fer du Vermont Central ?

M. SUTHERLAND : Ce sont la des ques-
tions locales.

M. GIBSON: Et, comme le dit mon hono-
rable ami d'Oxford-nord (M. Sutherland) ces
questions ne touchent qu'à des Intérêts lo-
caux, intérêts que ces amendements que
vous avez proposés vous-même, protègent
parfaitement.

En ce qui concerne les amendements, je
suis très sûr qu'ils sont soumis A la. Cham-
bre depuis trois ou quatre semaines.

M. SPROULE: Je n'ai aucuiv objection
à ces amendements en tant qu'ils sont jus-
tes ; j'objecte seulement à ce système qui
consiste à les faire adopter afin que les dé-
putés ne puissent pas les étudier avec intel-
ligence.

M. GIBSON : Je dirai que ce n'est pas
moi qui ai suggéré ces changements. Mals
on les a proposés, et je les ai soumis à la
compagnie, qui les a acceptés. Comme je
l'ai dit, pour une chose ou pour une autre,
le bill a été retardé trois ou quatre semaines,
avant que la compagnie acceptât ces amen-
dements. Après que tout cela eut été réglé,
on .a soulevé la question constitutionnelle
vendredi dernier, l'ex-ministre des Finances
(M. "Fi oster) suggérant avec beaucoup de rai-
son que le bill fût renvoyé an ministère de la
Justice afin que le Solliciteur général s'abou-
cbt avec la compagnie de chemin de fer, et
vit si ce bill, en permettant à des cômpa:-
guies étrangères de venir exploiter des che-
mins de fer au Canada, renfermait quelque
chose de nature à nuire aux droits de la Con-
fédération canadienne. On a définitivement
résolu cette question; et, vu qu'il importe
que le bill soit adopté par la Chambre le plus
tôt possible, le premier ministre a en l'obli-
geance de demander que l'on .consentIt una-
nimement & ce que le blU fut soumis ce
matin.

Le bill, tel qu'amendé, est rapporté et lu
une troisième fois.

M. GIBSON : Je propose que le bill soit
adopté et que le titre en soit: " Loi concer-
:nant la Compagnie du chemin de fer du
Vermont Central (étranger)."

La motion est adoptée.

DROIT DE VOTE DES DEPUTES.

M. L'ORATEUR : Rela.tivement à, la ques-
tion qu'il a soulevée concernant le droit d'un
député de voter sur un sujet dans lequel il
est personnellement intéressé, je désire dire
A l'honorable député d'York, N.-B. (M. Fos-
ter) que j'ai examiné la question. Je vois
que c'est une de ces questions que l'Orateur
n'est pas chargé de décider. Je puis citer
brièvement la procédure suivie en Angle-
terre, d'après M. l'Orateur Denison :

Tout député qui a un intérét pecuniaire dans
la question soumise à la Chambre n'a pas -le droit
de voter. Mais c'est la coutume ordinaire de la
Chambre d'entendre l'honorable député dont le
vote est contssté, et alors, on peut proposer " que
le -vote soit rejeté ". C'est une question qu'il
appartient à la Obanbre de décider. Le vote est
contesté et l'on fait la motion après que la Cham-
bre s'est prononcée.

Vu ces circonstances, j'ai cru, comme cette
question, relevait de la -Chambre, que je n'é-
tais pas tenu d'appeler son attention sur la
matière. Toutefois, puisque l'honorable dé-
puté d'York a soulevé la question, c'est la
conclusion à laquelle je suis arrivé. J'ajou-
teraI qu'après avoir examiné les cas qui se
sont présentés en Angleterre, je vois que le
parlement anglais semble avoir Interprété la
question d'une manière très libérale, car,
dans la mère patrie, l'on voit qu'un grand
nombre de députés sont intéressés dans des
entreprises publiques comme actionnaires et
entrepreneurs, et il parait q.e lon y traite
la question d'une manière très large.

j. W. ANDEBSON-BREVET.

A l'article de l'ordre du jour demandant
l'examen des amendements faits par le Sé-
nat au bill (a° 108) pour autoriser le com-
missaire des brevets à faire droit A J. W.
Anderson (M. Cargill),

Le PREMIER MINISTRE -(Sir Wilfrid
Laurier) : L'auteur de ce bill est-il prêt à
procéder?

M. A. B. INGRAM (Elgin-est): En l'ab-
sence de l'auteur du bih, je propose que ces
amendements soient adoptés. Toutes les
parties intéressées sont convenues de laisser
adopter ce bill tel qu'il est.

La motion et les amendements sont adop-
tés.

AMENDEMENT A LA LOI RELATIVE
AUX POSTES.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Je propose la deuxième
lecture du bill (n° 191) pour amender la'loi
relative aux postes.

M. G. E., POSTER (York, N.-B.) : J'aime-
rais avoir une explication de ce bill.

Le DIREOTEUR GENERAL 'DES POS-
TES: Lé bul11 propose d'amender l'article 26
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de la loi relative aux postes, amendé par le
bill de 1898, en insérant dans la 22ième ligne
de l'article, après le mot " livre," les mots
suivants :

Pour transport au-delà de la province ou du
territoire où ils sont publiés, et au taux d'un
,buitième de cent pour chaque livre, ou toute frac-
tion de livre, pour transport dans cette province
ou ce territoire.

L'effet de l'amendement est simplement de
réduire le taux exigé par livre sur les jour-
naux, savoir sur les publications 'qui, d'après
cet article, doivent payer un demi-cent par
livre, de réduire le taux sur une certaine
distance -à un huitième de cent la livre, cette
distance étant, dans le cas d'une province,
la province de la publication, et, dans le cas
d'un territoire, le territoire de la publication.

M. POSTER: Sur quel principe vous
basez-vous pour établir une limite provin-
ciale?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'objet est de réduire le taux pour
des distances limitées, et il vous faut éta-
blir une limite quelconque. Ce pays est si
vaste qu'un taux imposé sur de grandes
quantités de matières postales expédiées à
la tonne, comme les journaux le sont aujour-
d'hui, serait raisonnable sur une certaine
distance et ne le serait pas si ces matières
étaient transportées sur un continent im-
mense comme l'Amérique Britannique du
Nord. Il est difficile d'appliquer une limite
de parcours, par exemple, la limite qui s'ap-
plique aux publications ordinaires. Aux
Etats-Unis, je crois, lon a adopté les fron-
tières de comté pour certaines catégories de
publications. Mais ce système ne sera pas
appliqué d'une manière 'très satisfaisante,
car il y a une simple limite de distance, et
il pourrait arriver que 'lon publiât des jour-
naux près des frontières et qu'une partie de
la circulation fût dans d'autres pays, ou
dans d'autres comtés, comme aux Etats-
Unis, -et, ainsi, ils n'auraient pas l'avantage
d'une étendue assez grande. En adoptant
une limite provinciale, vous donnez une
étendue très considérable à chaque publica-
tion. Ce n'est pas la même chose partout, il
est vrai, mais, virtuellement, je crois que ce
système sera appliqué d'une manière assez
analogue. Prenez une province comme l'Ile
du Prince-Edouard. Je ne sache pas qW'il y
ait là des publications qui ont une circula-
tion par toute la Confédération ; de sorte
qu'en fixant une limite provinciale pour les
publications de l'Ile du Prince-Edouard,
vous répondez réellement à tous les besoins
de cette province. On peut, dans une grande
mesure, dire la même chose des provinces
della Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bru.s-
wick.

Sir ADOLPHE CARON : Et 'Québec?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ce système, je suppose, répondra
amplement aux besoins de la province de

M. MULOCK.

Québec ; mais qu'il y réponde, ou non, il ré-
pondra aux exigences en ce sens, qu'il don-
nera ce taux réduit dans les limites de la
province intéressée, et une province très
étendue, quelques centaines de milles de
longueur. Il en sera ainsi de l'Ontario. Il
ne serait pas raisonnable, si vous admettiez
qu'il est juste d'imposer un droit pour le
transport des journaux-

Sir ADOIPHE CARON : Je ne le crois
pas.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Eh bien ! pour ceux qui le font, il
serait déraisonnable, à leur avis. et au mien,
d'expédier des charges de wagons d'un
océan 'à l'autre au même prix que vous les
transportez dans les limites de votre pro-
pre province. Qu'une publication dans une
province quelconque se trouve à 'avoir sa
principale circulation dans cette province
ou en dehors, cela n'affecte pas la ques-
tion du tout ; la question n'en est affectée
qu'en ce qui concerne cette partie de la cir-
culation qui se trouve dans les limites de la
province. Dans tous les cas, c'est un effort
pour réduire le port des journaux et dans
cette mesure c'est un avantage pour eux.

M. FOSTER : Avant de venir ici j'étais
un peu curieux de .savoir quelle excuse le
ministre donnerait pour cette législation et
pour la singulière limite qu'il lui a tracée.
Je dois dire que c'est à peu près l'explica-
tion la plus illogique et la plus absurde que
j'aie jamais entendue de la part d'un minis-
tre ou de n'importe ·quel membre de cette
Chambre au sujet d'une mesure projetée.
Or la seule raison invoquée par l'honorable
ministre pour justifier cette restriction est
basée sur le coût du transport. Il dit qu'il
est absuirde de croire que vous pourriez
transporter des charges de wagons de rebuts
postaux sur d'immenses distances pour le
méme prix que vous transporteriez des char-
ges de wagons sur une distance plus cour-te.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne me suis pas servi du mot " re-
buts ".

M. POSTER : Si l'honorable ministre a
des objections au mot "rebuts" nous nous
'servirons d'un autre mot et nous appelle-
rons cela des matières postales. Quelle est
toute la théorie du transport des malles en
ce pays ? Je mets un timbre de deux cents
sur une lettre et elle va au Yukon. Je
mets un timbre de deux cents sur une lettre
et elle ne va pas plus loin qu'une 'adresse
de rue à 'Ottawa. Dans un cas, elle est
transportée à des milliers de milles et dans
l'autre cas elle est transportée à quelques
perches de distance. Est-ce 'que l'on écou-
terait le directeur général des Postes du-
rant un seul instant en cette Chambre s'il
essayait à faire un srrangement en vertu
duquel, si vous envoyez vos lettres ei de-
hors de votre propre. comté ou de votre pro-
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pre province il vous faudra payer plus que
si vous les envoyez dans votre propre comté
ou dans votre propre province ?

Le même principe s'applique en ce qui con-
cerne les journaux. Je mets un timbre d'un
cent sur un journal et le journal est trans-
porté au Yukon ; je mets un timbre d'un
cent sur un journal et il est porté à une
maison sur une rue d'Ottawa. Le même
prix est payé pour le port dans les deux
cas, et je crois que l'honorable directeur
général des Postes aurait du fil à retordre
s'il voulait se faire appuyer, même par les
partisans obéissants qu'il a de son côté de
la Chambre, en essayant ù graduer d'après
le parcours le port des journaux et des
lettres en ce pays. C'est ce qu'il fait dans
le cas actuel. Il propose de réduire le port
des journaux à un huitième de cent par
livre, mais -l dit que cette réduction ne
s'appliquera aux journaux qu'en tant que
leur distribution est limitée à la province
dans laquelle Ils sont publiés.

L'honorable ministre dit qu'il serait ab-
surde de dire que vous devez transporter
des journaux à une longue distance pour le
même prix que vous les transporteriez à
une courte distance. Prenez le cas d'un
journal publié à Montréal. La moitié de
son édition va dans la province d*Ontarlo et
à quelques milles de Montréal seulement.
pour ainsi dire, elle atteint la limite pro-
vinciale. Sur toute cette partie de -l'édi-
tion, il faut payer l'ancien prix pour le port.
Disons par exemple que la majeure partie
de ces journaux ne dépassent pas la ville
de Toronto. Il y a une autre partie de l'é.
dition de ce journal publié A Montréal qui
va jusqu'à Gaspé, et dans toute l'étendue
de la province de Québec. à 500 milles ou
peut-être 1,000 milles de Montréal. L'hono-
rable ministre transporte cette partle de
l'édition pour un huitième de cent par livre,
tandis qu'il refuse de ransporter l'autre
partie de l'édition a quelques milles dans la
province d'Ontario à moins de i cent par
livre.

Y a-t-il quelque principe raisonnable. y
a-t-il quelque chose de pratique ou.ayant le
sens commun dans un arrangement de cette
nature ? Il y a là un principe évidemment vi-
cieux. Tant que vous vous restreignez dans
certaines zénes, vous ne faites pas ressortir
ce principe vicieux, parce que vous ne faites
pas de distinctions provinciales, mais du
moment que vous empéchez la sortie hors
des limites provineiales, vous imposez uue
amende au journal qui 4tead sa circula-
tion, ce qui introduit un principe vlcieuLx
dans -la législation de ee pays. Vous légifé-
rez selon les lignes provinciales. Voua dl-
tes à un journal de la provitice de Québee:
N'essayea pas defaire dea affaires en dehors
de Québec. Ne eherehez a. à étendre io.
tre circulation dans la provinee d'Ontatio
N'essayez pas. à wépandre au loin la lu-
mière et l'inBuence qre votre jqvir»al ex-
erce deam d'autres protviacea que la. pro.yisee
de Québec. &i voue faites cela 9As vom

mettrons à l'amende. Limitez-vous à votre
province.

Si tel est l'effet, quel en est le -résultat ?
Cela nuit à l'unité des provinces, fondée
sur l'unité des connaissances et sur l'é-
change de ces connaissances que le jour-
nal transporte ça et là. Est-ce là un bonne
chose en ce pays? C'est une chose vi-
cieuse. C'est anti-canadien. Le très ho-
norable premier ministre (sir Wilfrid Lau-
rier), parlant l'autre jour au sujet de la
prohibition, a distinctement posé en prin-
cipe qu'il serait contraire au déve'oppe-
ment national et à tout principe de législa-
tion nationale que nous Jégiférlons de di-
verses manières dans certaines limites pro-.
vinciales au sujet de la vente des liqueurs
enivrantes. Voici une puissante influence
qui règne en ce pays-l'influence de la
presse. Les meilleurs journaux sont ceux
dont la circulation est la plus étendue et qui
répandent leurs lumières dans un rayon plus
vaste que les autres, et ious allez leur im-
poser une amende parce qu'ils ont assez d'i-
nitiative pour étendre leur circulatlon le
plus possible en ce pays.

C'est un avantage réel pour la province
d'Ontario que ses habitants puissent voirles
opinions de Québec, présentées par les jour-
naux publiés dans la province de Québec et
répandus le plus possible dans la province
d'Ontario, et -- ce versa. c'est un avantage
réel que l'opinion ontarienne, représentée par
les journaux, soit répandue autant que pos-
sible dans la province de Québec. C'est un
avantage réel que les journaux de la Co-
lombie Anglaise alent une circulation aussi
considérable que possible dans l'est, afin
q'ue nous puissions savoir ce qui se passe
dans les cercles commerciaux, sociaux et
politiques de la Colombie Anglaise. et le
même principe s'applique à toutes les pro-
vinces du Canada. Mais nous voyons iCI,
l'honorable directeur général des Postes qui,
dans sa misérable tentative de législation.
dit à l'une des plus grandes influences édu-
catrices du Canada : Vous étes passible d'une
amende si votre esprit d'initiative vous en-
traine en dehors de votre propre province.
En verfu de quel principe l'honorable mi-
nietre procède-t-il ? D'aucun, si ce n'est
le principe posé par le directeur général des
Postes A l'effet qu'il ne peut transporter à une
-longue distance à aussi bas prix qu'il peut
transporter à une courte distance. Toute la
'théorie des postes est que la distribution des
matières postales doit -se faire à un taux
unifomne quelle que soit la distance. Je
ne veux pas perdre de temps. Je veux
tout simplement protester aussi énergique-
-ment que possible contre cette législation
et yappiera- ma protestation sur une dé-
claration qie j'ai lue hier soir dans. le
W#nea de Moatréal et qui se lit eomnme

La nouvAu blh da, direeteuir gééal. des Postes
ndu.aa4hà A resquq iien le por4 sui les journaux

ans la pmbiqce. où ila aont pub:I6a, loin da re-
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muédier à l'injustice voulue de sa mesure anté-
rieure-

J'approuve cela en tous points.
-laquelle frappait d'un impôt distinct les publi-
cations des villes tout en accordant des privi-
lèges spéciaux aux journaux de campagne, est
une aggravation sérieuse de cette Injustice ty-
rannique. Il est difficile de concevoir pourquoi
M. Mulock, lui surtout, désire développer le pro-
vincialisme dans les journaux du Canada, et en-
traver les rapports entre les provinces. On a
parlé de lui comme étant un aspirant chevalier
à titre de champion des idées larges tendant à
faire -disparaître les lignes -de démarcation entre
les 'di-vers -pays britanniques, et Il mérite cer-
·tainement d'être honoré pour ce qu'il a fait dans
ce sens. Cependant, il établit ici des distine-
tions entre les provinces du Canada, de façon à
favoriser énormément sa propre province et à se
venger efficacement des journaux montréalais qui
l'ont si vigoureusement condamné. Comment lui
et sir Wilfrid Laurier peuvent-ils se regarder
maintenant-sir Wilfrid qui a fait tant de lyris-
me patriotique contre l'iniquité qu'il y aurait de
délivrer une province de la vente des boissons
tandis qu'une autre serait privée de cet avan-
tage, et le futur sir William qui, de propos déli-
béré, Impose des amendes aux journaux qui sor-
tent de leur province ou du pays ? Ce nouveau
bill n'est guère autre chose qu'une taxe spéciale
et une entrave imposées à certains journaux de
Montréal, les seuls dont la majeure partie de la
circulation est en dehors de leur province. Nous
avons toujours été en faveur des frais -de port sur
les journaux, mais nous sommes opposés à ce
qu'ils soient payés par le petit nombre de journa-
listes obligés de payer pour le port des journaux
de leur rivaux.

Voila un article mordant, mais il est mor-
dàant à cause de la vérité qu'il contient. L'ho-
norable ministre, qui a fait disparaître les
distances lorsqu'il préconisait l'établisse-
ment d'un port de deux cents dans toutes
les parties de l'empire britannique, en s'ap-
puyant surtout sur le fait que cela aurait
pour effet d'unifier toutes les possessions
britanniques. se met à l'oeuvre pour déve-
lopper ce mesquin provincialisme, nul ne
sait pour quelle raison, pas même le direc-
teur général des Postes.

M. NICITOLAS FLOOD \DAVIN (Assini-
boïa-ouest) : M. l'Orateur, je ne v'eux pas
occuper inutilement le temps de la Chambre
excepté pour dire que j'approuve entièrement
ce qui a été si bien dit par le chef de l'oppo-
sition. Il est difficile de comprendre en ver-
tu de quel principe l'honorable ministre a
agi en cette affaire. Il ne peut justifier ce
qu'il fait en affirmaant, comme Il le fait, que
cela lui coûte plus cher, ou que les chemins
de fer exigent plus de sa part pour de loa-
gues distances que pour de courtes distances.
Ceci, comme l'a fait remarquer le chef de
l'opposition, ne saurait raisonnablement
s'appliquer aux distances, parce qu'il lui
faudrait payer plus pour 'une distance dans
la province qui pourrait excéder la distance
en dehors de la province.

Il y a plus, si l'on -veut approfondir ce prin-
cipe. il faut aborder toute la question du
transport, et si le directeur général des Pos-

M. FOSTER.

tes a étudié cela comme Il a dû le faire. vu sa
position, il sait très bien que le coût du
transport d'un poids quelconque sur un long
parcours est très minime comparé à la lon-
gueur apparente de la distance sur laquelle
il doit être transporté. Une fois que vous
avez mis en mouvement la force motrice
pour transporter un poids à travers le conti-
nent, alors, comme le savent tous les experts
en matière de chemin de fer, le coût, après
que la première dépense a été faite, est très
minime. Je proposerai, appuyé par M. Me-
Dougall:

Que le bill ne soit pas maintenant voté en
deuxième délibération mais .qu'il soit voté en
deuxième délibération dans six mois.

Si cet amendement est rejeté, lorsque nous
irons en comité je proposerai que l'article
soit amendé en changeant le j cent en * de
cent par livre. Que le directeur général des
Postes fasse cela et Il regagnera jusqu'à un
certain point le terrain qu'il a perdu lors-
qu'il a décidé, il y a quelque temps, de taxer
le savoir. Chacun sait que c'était une
grande mesure libérale que d'accorder aux
journaux la franchise qu'ils avaient avant
que le directeur général des Postes eût pris
cette mesure. Dans tous les cas, vu qu'il
est disposé à racommoder cet article, je pro-
poserai en comité, si la deuxième délibéra-
tioi du bill n'est pas retardée, que le taux
de J de cent soit appliqué d'une façon géné-
rale.

A une heure M. l'Orateur lève la séance.

La iChambre reprend sa séance à trois
heures.

Sir AjDOLPHE CARON (Trois-Rivières):
M. l'Orateur, je désire dire quelques mots.
sur la question maintenant soumise a la
Chambre, et il aurait été nécessaire pour
moi de discuter plus :longuement cette ques-
tion, si l'honorable député d7'York, N.-B. (M.
Foster) et l'honorable député -d'Assiniboïa-
ouest (M. Davin) n'eussent, dans leurs élo-
quents discours, exprimé mes vues d'une
façon assez complète, et je crois, M. l'Ora-
teur, qu'ils expriment non seulement mes
vues mais encore les vues du public cana-
dien en général. Le directeur général des
Postes semble conduire son ministère d'une
façon plutôt versatile. Il en a appelé aux
sentiments de l'empire lorsqu'il a réduit le
port des matières postales, et il 'a donné pour
raison de cette ligne de conduite qu'elle in-
troduirait plus d'unité qu'il n'en avait existé
jusque-là entre les parties constitutives du
Dominion et les parties constitutives plus
considérables de l'empire britannique. Au-
jourd'hui, nous voyons l'honorable ministre
(M. Mulock) introduire une loi postale en
vertu -de laquelle Il veut établir des distine-
tions même entre les provinces du 'Dominion.

Je croyais que l'honorable ministre était
d'avis qu'il devrait y- avoir uniformité et
que le taux du port des matières postales
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devrait être le même dans toutes les parties
du Dominion, mais il semble maintenant
que 'son programme a subi une transforma-
tion. L'honorable ministre propose virtuel-
lement que la circulation des journaux soit
limitée aux provinces dans lesquelles ils sont
publiés. Ce n'est là ni une bonne loi postale
ni une saine politique. De quel droit le di-
recteur général ·des Postes propose-t-il de
circonscrire la circulation des- journaux?
La presse est l'intermédiaire au moyen du-
quel le peuple d'une province apprend ce
que font les gens d'une autre province. Nous
venons dans ce parlement de toutes les pro-
vinces ; nous pouvons y échanger nos vues
et aviser aux moyens d'assurer le bien-être
de notre pays, mais le public en général n'a
pas -cet avantage et Il -ne peut en profiter
qu'en lisant les journaux des diverses pro-
vinces. Si les journaux de 'Québec vont
dans la province -d'Ontarlo et si les journaux
d'Ontario vont dans la province de Québec
est-ce que ce n'est pas là le véritable moyen
de mettre A exécution le programme que
l'honorable ministre a énoncé, savoir : d'unir
le peuple du Canada en un tout homogène?

Le directeur général des Postes donne pour
raison de ce changement qu'il en cotlte plus
pour transporter des tonnes de matières pos-
tales sur les chemins de fer que si cela était
limité -tel qu'il le désire. Mon honorable ami
(M. Davin) a démontré l'absurdité de cet
argument. Le directeur général des Postes
a passé un contrat avec le chemin de fer
pour transporter les matières postales dans
toute l'étendue du Dominion, et le contrat
ne sera pas affecté par la quantité des ma-
tières postales. L'honorable ministre le sait
très bien. Le contrat est rédigé de telle ma-
nière que la distance n'y fait presque 'rien.
Cette politique du directeur général des
Postes fait encore une autre distinction en-
tre les provinces.

La. province de Québec, par exemple,, paye
plus de la moitié de l'argent que le directeur
général des Postes reçoit depuis que l'on fait
payer le port sur les journaux. L'honorable
ministre (M. Mulock) propose aujourd'hui
une politique dans l'intérêt du Dominion en
général. Je crois que la politique qui consis-
te à établir cette distinction entre les diver-
ses provinces est contraire aux véritables In-
téréts du Canada. Nous voulons devenir de
jour en jour un peuple de plus en plus uni.
Nous ne voulons pas que le peuple de Qué-
bec puisse dire : Le directeur général des,
Postes a imposé une taxe qui empêche nos
journaux de se répandre dans la province
d'Ontario ou dans les provinces maritimes,
ou au' Nord-Ouest, et de mettre les- habitants
de cette partie du pays au courant de ce que
nous pensons dans la province de Québee.

. mon avis, c'était un mouvement rétro-
grade lorsqu'il a Imposé un taux de port sur
les journaux-; mais s'il veut maintenant re-;
venir au pi-ogramme suivi pár le parti con-
servateur, que le gouvernement a assez bien,
adopté sous tous les autres rappörts, qu'il
abolisse to'ut à fait les frais de port sur .s

journaux. S'il ne fait pas cela, je suis prêt
à voter pour le renvoi à six mois ; et si cet
amendement n'est pas adopté, je suis prêt
à voter pour le port à à de cent tel que pro-
posé par l'honorable député d'Assinlboia-
ouest (M. Davin).

Le PREMIIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : M. l'Orateur, si la Chambre veut
me le permettre, je vais tacher d'exposer
cette question sous son véritable aspect. Je
ne crois pas qu'elle ait été comprise ou bien
expliquée par les honorables députés qui ont
parlé du côté de l'opposition. Je diffère d'o-
pinion avec mon honorable ami, le préopi-
nant (sir Adolphe Caron) et avec mon hono-
rable ami d'York, .N.-B. (M. Foster) qui ont
prétendu que toutes les matières postales
devraient être traitées indifféremment, que
ce soient des lettres ou des journaux. Un
journal est une marchandise; une lettre
n'en est pas une. Les lettres sont des con-
versations écrites entre deux particuliers au
sujet d'affaires, de divertissements ou de
toutes autres choses; mais il- n'y a pas de
valeur Intrinsèque attachée à une lettre. Une
lettre porte tout simplement à quelqu'un
les opinions ou les pensées d'un autre.

Mais les journaux sont une marchandise,
et l'éditeur d'un journal Est le fabricant
d'une marchandise qu'il vend. Or, je ne vois
pas pourquoi ce genre de marchandises ne
serait pas assujetti au paiement pour le
transport tout comme n'importe quel autre
genre de marchandises. Il est vrai qu'il y a
une certaine différence; les journaux sont
par eux-mêmes une classe de marchandises.
Vous ne pouvez les classer parmi les épice-
ries, mais chacun sait que le journal est une
marchandise qui se vend d'un à l'autre, et
nul ne peut trouver à redire si l'on exige le
prix du transport de cette marchandise.

Il y -a deux ans, mon honorable ami, le
directeur général des Postes, a Introduit le
système qui consiste à faire payer le trans-
port des journaux au -taux de J cent par
livre. Or, le but de la proposition actuelle
est de réduire ce -taux de j cent à J de cent
par livre. Il faut se rappeler qu'au moment
actuel il existe une zone libre pour une cer-
taine classe de journaux. En vertu de la
loi présentée il y a deux ans par le directeur
général des Postes, les 'journaux hebdoma-
daires sont transportés francs de port, dans
un rayon de 40 milles, tandis que pour tous
les autres journaux qui ne tsont pas hebdo-
madaires, il faut payer le transport au taux
de 4 cent par livre. Mon honorable ami pro-
pose de diminuer le prix dn transport, et je
ne comprends pas qu'il puisse y avoir d'ob-'
jection à cette' proposition.

-On peut nous dire que la proposition ne
va pas assez loin. C'est tin point discutable,
mais' en tant qu'elle s'applique, elle devrait
être acceptable à tous les -membres de* cette
'Chambre. Pour ma part, 'je ne m'oppose
pas à ce que les honorables membres de la
gauche se figurent qu'ils poursuivent un bon-
but en s'opposant à la diminution apportée
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par le bill dans les prix de transport; mais je
ne crois pas qu'ils servent en cela les inté-
rêts du pays ni leurs propres intérêts, parce
que, comme ils le disent, le bill ne va pas
assez loin. J'aurais cru qu'ils consentiraient
à l'accepter tel qu'il est ou à proposer de le
rendre plus large dans son application. Mais
au moment actuel, ils refusent d'accepter la
réduction proposée par le directeur général
des Postes.

Sir ADOLPH]E CARON : Nous voulons
abolir le paiement des frais de transport.

Le PREMIER MINISTRE : Ce n'est pas
là la motion de l'honorable député d'Assini-
boïa-ouest. Sa motion a pour but de rejeter
le bill. Si cette motion est adoptée le bill sera
rejeté, et les frais de transport sur tous les
journaux resteront ce qu'ils sont aujourd'hui,
J cent par livre. Si c'est là ce que veulent
ces honorables députés, je n'ai rien à dire ;
qu'ils prennent à ce sujet l'attitude qu'ils
voudront. Mais j'en appelle à l'équité et à
l'intelligence de la Chambre. Chacun sait
que l'augmentation du taux du -transport ne
devait être que transitoire. Au moment ac-
tuel, mon honorable ami le directeur géné-
ral des Postes croit que les recettes du mi-
nistère des Postes sont assez abondantes
pour lui permettre de faire un premier pas
dans la voie de la réduction du port des
journaux ; et si le bill est adopté, quelle en
sera la conséquence ? Il y aura une zone
libre pour une certaine classe de journaux.
Puis, il y aura une autre zone dans laquelle
tous les journaux qui payent aujourd'hui J
cent par livre seront transportés moyennant
* de cent par livre, ce qui constituera une
épargne pour les journaux de Montréal sur
le sort desquels mon honorable ami a versé
un pleur il y a un instant, épargne qui s'é-
lèvera A plusieurs milliers de dollars par an.

Mais mon honorable ami dit qu'il ne veut
pas que les journaux puissent faire cet-te
épargne; il veut que les choses restent dans
l'état où elles sont, parce que l'épargne ne
sera pas aussi considérable qu'il le désire-
rait. La seule critique qui soit digne de con-
sidération est celle qui a rapport à la na-
ture de la zone créée. Je crois que l'établis-
sement de zones-une zone libre, une zone
limitée, puis une zone complète-doit se re-
commander à l'approbation de la Chambre.
Mon honorable ami l'honorable député
d'York a fait une critique raisonnable lors-
qu'il a dit qu'une zone provinciale n'était
-pas une bonne division. Eh bien ! on pour-
rait en établir une autre, mais c'est là une
question qui pourrait être discutée en co-
mi·té. Le but de ce bill n'est pas de restrein-
dre la circulation des journaux dans les au.;
tres Wovinces, et il serait peut-être à pro-
pos d'établir une zone basée sur le nombre
de milles de parcours. J'ai suggéré cela an
directeur général des Postes au cours d'une
conversation que j'ai eue avec lui, mais
mon honorable ami croit qu'il y a à cela des
objections- très sérieuses. Cependant, il est
probable qu'en comité toutes, ces questione

Sir WILFRTD LAURIER.

pourront être débattues, mais il me semble
que le principe du bill devrait avoir l'ap-
probation des deux côtés de la Chambre.

M. J. G. H. BERGERON (Beauharnois):
En dépit de la menace évidente de la part
de mon très honorable ami contre ceux qui
appuieront le renvoi à six mois, je désire
expliquer que c'est au principe du bill que
nous nous opposons. Nous avons toujours
été opposés-à la taxe sur les journaux. Nous
nous sommes opposés à la première taxe que
mon honorable ami a trouvée si inconve-
nante qu'il est obligé de venir demander
au parlement de la modifier. Qu'avons-nous
à discuter aujourd'hui ? Mon très honorable
ami le premier ministre dit que les journaux
sont une marchandise ; je ne puis admettre
cela. Je considère la presse comme un agent
éducateur ; et plus la presse aura de circu-
lation, plus son rôle d'éducateur sera exercé
avec succès. En outre, je m'oppose à ce bill
parce qu'il fait une distinction au détriment
de la région que j'habite.

Il ne peut y avoir le moindre doute que les
journaux de Montréal ont payé plus de la
moitié de la taxe imposée sur tous les jour-
naux du pays. Je n'irai pas jusqu'à dire que
l'honorable directeur général des Postes dé-
sire punir certains journaux de Montréal,
mais cela en a l'air. Le Star de Montréal a
une grande circulation dans toutes les par-
ties du Dominion, mais je ne suis pas Ici
pour protéger ce journal qui peut fort bien
se défendre, et j'ai lui dans le Star, il n'y a
pas longtemps, qu'il vaudrait mieux que le
gouvernement ne touchàt pas à cette taxe
et que ce journal était prêt à payer. Je ne
suis pas ici, non plus, comme avocat du
Witness de Montréal, un autre journal ayant
une grande circulation dans toutes les par-
ties du Canada, et que l'on considère comme
un journal religieux. Je n'ai aucun doute
que bon nombre de ses abonnés lui donnent
le premier rang après la Bible. Voilà un autre
journal qui sera fortement taxé par cet
amendement proposé par mon honorable
ami. Je ne suis pas Ici non plus pour défen-
dre la Presse, qui peut fort bien payer toutes
les taxes que le gouvernement pourrait Im-
poser. Mais ces trois journaux paieront plus
que -tous les autres journaux du Canada ais
ensemble.

La Presse n'est pas aussi répandne dans les
autres provinces que le Star et le Witness,
mais elle a une forte circulation parmi nos,
compatriotes des Etats-Unis. Elle fait une
bonne oeuvre parmi eux, leur apportant des
nouvelles du pays et entretenant chez eux
l'amour du foyer natal et le désir de se ta-
patrier, et il 'y a aucun doute' que' s'il en
revient qui s'établissent parmi nous-de
bons citoyens dont nous. avions regretté la
perte-cela< est dû4 dans umie grMande mesure,
à la Presse et aussi i le Patrie, qui. elle
aussie est: répandue 0ýarmt les Canadiens-
français des EtatsâUnis. En conséquence; je
considère ces journax comthe étant autre
chose qu'une marehandise,- comme étaft
quefque chose qui touche au patriotism' de
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plus près que le commerce. J'ai toujours été
opposé à toute espèce de taxe sur la presse,
et je suis opposé à cette mesure, non seule-
ment parce que c'est une taxe, mais parce
qu'elle établit une distinction ; et s'il y a
une chose que le gouvernement fédéral de-
vrait se garder de faire, c'est bien d'établir
des distinctions au détriment d'une province
quelconque. Je répète donc, en dépit de la
menace de mon très honorable ami, que je
vais voter en faveur du renvoi à six mois.
Qu'il porte la responsabilité d'avoir imposé
une taxe sur les journaux, et que le public
sache exactement ce qui en est au lieu d'a-
valer une pilule plus ou moins dorée.

M. N. CLARKE WALLACE (York-ouest):
11 semble que l'honorable directeur général
,des Postes s'adoucit considérablement avant
les élections générales. Il annonce qu'une
taxe de i cent par livre a été imposée, mais
qu'à l'avenir cette taxe sera d'un quart de
ce qu'elle était auparavant. Il reconnait par
là qu'il a en tort d'imposer l'ancienne taxe
de j cent par livre. Le très honorable pre-
mier ministre nous a dit qu'il considère les
journaux comme étant d'une nature tout à
fait différente de celle des lettres, que les
journqux sont une marchandise et il a éla-
boré dette opinion. Si ce sont des marchandi-
ses, pourquoi demanderait-on au peuple du
Canada de transporter une marchandise
pour rien ou presque rien-- de cent par l-
vre ? Le transport des journaux cofdte dix
fois ce prix, peut-être vingt fois ce prix, et
si ce sont des marchandises on devrait exi-
ger le prix des marchandises pour leur trans-
port. Le peuple n'est pas obligé d'avoir un
ministère des Postes qui puisse transporter
des marchandises pour le vingtième du prix
de revient.

Je suis certain qu'en ce qui concerne nos
colis postaux le gouvernement a mis en ou-
bli ce principe très important et que, dans
une grande meusure, Il considère ces colis
comme des lettres ; il a décidé de trans-
porter des colis postaux-c'est-à-dire des
marehandises-pour un prix beaucoup moin-
dre que le prix ordinaire du transport. On
nous d-it que le directeur général: des Postes
a un intérêt personnel très considérable
dans cette affaire; que l'an dernier il n'a-
vait aucun intérét dans le journalisme, mais
que cette année, Il est trés fortement inté-
ressé comme actionnaire d'un journal de.
Toronto. S'il en est ainsi, cela explique jus-
qu'a. un certain point son changement de
front au sujet de cette affaire, Mais le point,
important sur lequel je veux attier Patte».
tion est celui-ci : que le directeur général des
Postes a proposé, en tant quil s'agit d'une
grande partie des journaux, de. réduire les
frais de port à un quart de ce qu'ils: étaient
auparavant. Quelle' était la reeette, totale
provenant de cent par livret? Ledfirecteur
général des Postes peut-il me le dre ?

Le DRECTEUR I GBENBAL DES POS.-
'TES: Je n'at pas les ehígres soug la main.

M. WALLACE: N'était-ce pas $60,000?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je n'ai pas les chiffres.

M. WALLACE: Nous devrions procéder
d'après un principe quiconque en cette af-
faire. Si le principe posé par le directeur
général dea Postes est exact, si l'on doit exi-
ger le prix du transport des journaux--ou,
comme l'a dit le très honorable premier mi-
nistre, si les journaux sont une marchandise
-l'on devrait exiger pour leur transport, le
prix des autres marchandises. Pour ma part,
je partage l'opinion qui a toujours eu cours
dans le parti conservateur et chez les gou-
vernements de ce parti-a l'effet que les
journaux devraient être transportés francs
de port. Nous posons en principe que les
journaux ne sont pas une marchandise,
mais, comme l'a dit l'honorable député de
Beauharnois (M. Bergeron), ce sont, tout
comme les lettres, des moyens de communi-
cation.

Comme l'a dit l'honorable ministre c'est
comme une conversation entre les gens des
différentes parties du pays. Cela répand les
informations. Si l'on doit faire quelque
chose en cette affaire, ce devrait être de
faire disparaître tous les impôts sur les jour-
naux et de les rendre libres. Supposons que
la recette provenant de ce taux d'un i cent
par livre, sur les journaux, ait été de $80,000
par année. Réduisez-la à un quart tomme
on le propose, et cela donnera une recette de
$20,000. C'est là une somme Insignifiante en
comparaison de la recete totale du ministère
des Postes, et si insignifiante en comparai-
son du coût du service fait, que cela en est
ridicule.

Il vaudrait mieux, de beaucoup, transmet-
tre les journaux francs de port comme cela
se faisait auparavant. Cela est un impôt
sur les' journaux du pays. -Cela n'atteint
pas les abonnés, parce que l'impôt est trop
faible pour affecter le prix des journaLix.
Les journaux n'en ont pas souffert autant
parce que le prfx -du papier a baissé depuis
quelques années. mais l'argent qu'ils ont
épargné sur le prix de leur papier, Xs ont été
obligés de le payer en -partie au gouverne-
ment à cause de cette petite taxe vexatoire.
Cette taxe n'a rien pour la justifier. el l'on
dlevait adopter le principe que les journaux
doivent payer le coût de leur transport cela
n'en paierait pas la dixième partie. Pour
ma part, M. l'Orateur, je crois voir là un
exemple de l"admfnistration maladroite du
directeur général des, Postes.

M. T. S. SPROVLE (Grey-est>: Je ne par-
tage pas ropinion de certains honorablea
préopinants. J'ai tJowours cru que l'Ôlt de-
vrait exiger les frals de port sur les jour-
naux, mals que ces frais devraient être Im
posés également ft tous les journaux, sans
tenir compte du rayon dans lequel ils sont.
distribués. Je de, vGi% pas pourquoi ong- de-
vrions transporter' gratuitement les joux,
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naux plutôt que les lettres. Il peut être un
peu difficile de répartir cette taxe entre l'édi-
teur et l'abonné, mais 'est une chose qui
peut être faite et qui devrait être faite. Je
considère qu'il est très inacceptable d'impo-
ser une taxe sur un journal dont la circula-
tion couvre un rayon de dix à vingt miles et
d'augmenter cette taxe dès que le journal
sort de cette zone. Je ne crois pas que ce
principe soit correct, et je m'y oppose. J'au-
rais préféré voir proposerjin amendement
dans le sens que j'ai indiqué que de voir le
bill entièrement rejeté. ïMais puisque la mo-
tion est devant nous, et comme cela -peut
avoir pour résultat d'amener la solution que
j'aurais préférée. je voterai en faveur de
l'amendement. Cependant, je suis d'avis
que la taxe devrait être imposée à tous les
journaux, sans tenir compte de la région où
se trouve leur circulation, et quelle que soit
cette taxe, elle devrait s'appliquer à tous
egalement.

La Chambre vote sur l'amendement (M.
Davin)

POUR:
Messieurs

Bell (Addington),
Bell (Pictou),
Bergeron,
Blanchard,
Broder,
Caron (sir Adolphe),
Clancy,
Davin,
Foster,
Gillies,
Guillet,
Haggart,
Henderson,
LaTtivière,

Macdona-ld (King),
McAlister,
McCleary,
MeDougall,
Martin,
Moore,
Morina
Powell,
Prior,
Sproule,
Taylor,
Wallace, et
Wilson.-27.

CONTRE:
Messieurs

Angers.
Bazinet,
Beith.
Bell (Prince),
Bernier,
Blair.
Borden (King),
iourbonnala,

Brodeur,
Brown.
Burnett.
Calvert.
Campbell,
Carroll,
Casey,
Champagne,
Copp,
Costigan,enwan.
Davies (sir Louis),
Dechene,
Demers,
Dobell,
Dupré,
Edwards,
Ellis,
Ethier,
Featherston,
Ferguson.-

M. SPROULE.

Ingram,
Johnston,
Kaulbach,
Landerkin,
La.ng,.
Laurier (sir Wilfrid),
Lavergne,
Logan,
Mackie,
MrGugan,
McHugh,
Melsaac,
MeLellan,

'McLennan (Inverness).
MrMillan,
McMullen,
Madore,
Marcil,
Melga.
MianaiIt,
Monet.
Mulock,
Parmalee,
Paterson.
Penny,
Pettet,
Proulx,
Puttee.
Richardson.

Fielding,
Fisher,
Fortier,
Fraser (Guysboroughb,
Fraser (La.mbton),
Frost,
Gauvreau,
Geoffricn,
Graham,
Harwood,
Hurley,

Rutherford,
Savard,
Scriver,
Semple,
Si!ton,
:onerville,
Sutherland,
Talbot,
Tucker, et
Wc od.-79.

ABSTENTIONS SIMULTANÉES :
Ministériels. Opposition.

Davis, Hale.
Tolmie, Montagne,
Snetsinger, Red,
<'nristie. Roddlck.
Cartwright (sir Rich'd), Tupper (sir Charles),
(;lbson. ('orby.
Charlton. Tsdale,
Fitzpatrick. Casgraln,
Lewis, Poupore.
MacPberson, Rosamond,
Maadonell. Roche,
Belcourt, Monk.
Britton, CargIli,
Russell, Rnrden (Halax),
Flint, Mil.e,

L'amendement (M. Davin) est rejeté.

M. DAVIS : L'honorable député de Huron-
est (M. Macdonald) na pas voté.

M. MAODONALP (Huron-est): Je n'étais
,pas dans la Chambre lorsque la motion a
été mise aux voix : si J'eusse tté ici A temps,
'aurais voté contre l'amendement.

La motion est adoptée, et le bill est voté
en deuxième délibération.

SUBSLDES-SUFFRAGE ýDES FEMMES.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) propose que la Chambre se forme
de nouveau :n comité des subsides.

M. A. H. MOORE (Sanstead) : Avant que
vous quittiez le fauteuil, à la demande d'un
grand nombre de gens du Canada, je désire
apeler l'attention de la Chambre sur une
question d'un grand intérêt pour le public en
général. Ce n'est -pas unie question débat-
tue, et j'espère en conséquence qu'on lui ap-
portera la considération qu'elle mérite. Je
fais cette proposition à la demande d'un
grand nombre de femmes du Canada qui de-
mandent à cette honorable Chambre 'de faire
dispara.tre de nos ois l'incapacité dont elles
sont frappées.

Quelques VOIX: Trc s bien, très biaen.

M. MOORE: Elles nous demandent de
faire disparaître de nos lois canadiennes l'in-
capacité qui les empêche de voter aux élec-
thons fédérales. Je partage l'opinion de sir
Stafford Northcote-et je crois que les honos
rable députés partageront la même opinion-
lequel s'est exprimé comme suit sur la ques-
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tion à la Chambre des communes d'Angle-
terre en 1884:

SI vous prenez un électeur compétent comme
point de comparaison, vous constaterez qu'il vous
faut aller beaucoup plus loin et, sous certans
rapports, dans une direction toute différente de
celle que vous avez suivie jusqu'à présent, pour
compléter votre définition. Je prends le cas de
la femme-électeur. Il ne peut y avoir aucun
doute que si vous vous demandez quels sont les
électeurs compétents, vous trouverez qu'il est
très difficile de déclarer que certaines femmes qui
occupent une certaine -position comme contribua-
bles, et qui sont éleoteurs pour les fins nunici-
pales, ne sont pas des citoyens compétents et ne
devraient pas avoir le droit de voter.

Je crois qu'environ 1-7 des électeurs des muni-
palités du Royaume-Uni sont des femmes et en
vertu du principe d'après lequel vous procédez,
il vous serait difficile de déolarer qu'elles ne de-
vraient pas avoir le droit de voter.

Sous ce rapport, les conditions, en Angle-
terre et au Canada, sort identiques et un
argument qui s'applique dans un cas, s'ap-
plique également dans l'autre. Elles préten-
dent que mentalement, moralement et in-
tellectuellement elles ne sont pas inférieures
aux hommes. Nier cela serait insulter nos
mères, nos épouses et nos filles, et cela ne
nous ferait pas honneur. Il ne faudrait pas
remonter bien loin dans l'histoire pour y
trouver des exemples et des témoignages
suffisants pour prouver qu'elles ne sont pas
incapables d'exercer le droit de vote à cause
de leur infériorité mentale ou intellectuelle.
On prétend que les trois époques les plus
grandes et les plus brillantes de l'histoire
d'Angleterre, ont été celles où l'Empire Brl-
tannique a été gouverné par des reines au
lieu de l'etre par des rois. Je veux parler de
la reine Elizabeth, de la reine Anne et de la
reine Victoria, la plus grande et la meilleure
souveraine qui ait jamais honoré un trône.
Je pourrais parler de Marie-Thérèse d'Autri-
che, et d'Isabelle d'Espagne qui a mis seg
bijout en gage pour contribuer à équiper
une liotte afin de permettre à -Colomb de dé-
couvrir le grand continent américain. Je
n'occuperai pas votre temps en entrant dans
des détails au sujet de la -position que les
femmes ont -prise dans la littérature. Je ne
citerai qu'un seul cas, et je parlerai -d'un
livre qui a été écrit par une 'dame des Etats-
Unis ; ce livre a eu plus d'éditions dans un
temps donné que n'importe quel autre que
que l'on connaisse ; il a eu plus de lecteurs et
Il a influencé un plus grand nombre de gens
qu'aucun livre qui ait jamais été publié sur
ce continent. Je veux parler de la. " Case de
l'Oncle Tom " écrit par Harriett Beecher
Stowe. Ce livre a plus -fait pour l'émancipa-
tion des esclaves aux Etats-Unis que toute
autre chose qui soit arrivée dans ce pays.

Non seulement les femmes sont intellec-
tuellement capables d'exercer le* suffragé,
mais elles sont obligées d'obéir aux lois que
nous faisons, et cependant elles ne prennent
aucune part à la confection de.ces lois. Dans
toutes les parties du monde, les sujets brl-
tanniques se sont enorgueillis du fait que les
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lois anglaises s'appliquent également à tout
le mlonde. Que tous les hommes, femmes et
enfants sont sur un pied d'égalité. Mais en
y réfléchisant, je crois que nous constate-
rons que, du moins en ce qui concerne le
droit de suffrages. e'lles ne sont pas sur un
pied d'égalité avec les hommes, et qu'en con-
séquence elles sont .vietimes d'une grande ,
injustice.

Je crois, M. l'Orateur, que sur tous les
tréteaux, dans tout le pays, dans tous les
Etats-Unis. et dans tout l'Empire Britanni-
que, l'impôt sans représentation a été très
vigoureusement condamné. Si je me rap-
pelle bien, l'honorable ministre actuel dn
Commerce (sir Richard Cartwright) a dit en
1885, que c'était une grande injustice. Nous
avons ici la moitié de la population du pays
qui est taxée et qui n'a pas voix au chapitre
lorsqu'il s'agit de prélever les taxes, ou
d'élire les hommes qui sont chargés de faire
nos lois. Cette question n'est pas nouvëlle
en cette Chambre ou en ce pays. Elle a été
agitée jusqu'à un certain point dans tout le
pay's, et le résultat de cette agitation a été
que, dans certaines provinces, on a accordé
aux femmes le droit de voter pour les fins
municipales. Je rappellerai ici un discours
qui a été fait au sujet du suffrage des fem-
mes le 19 août 1884 par l'éveque Carlisle:
• Lorsqu'une femme rem.plit toutes les conditions
que l'on exige d'un électeur, à l'excepition de celle
qui concerne son sexe, alors i'l me semble Im-
possible, au point de vue de la raison, et je crois
que bientôt cela sera Impossible de fait, de la
priver du droit de voter.

Si une fe:me tient feu et lieu, A plus forte
raison si elle emploie des travailleurs et si en
leur fournissant du travail, elle fournit à un cer-
tain nombre d'hommes le droit de voter, qu'y a-
t-il dans le simple acident de son sexe qui puisse
nous donner raison de dire qu'elle n'aura pas
l'influence politique ?

Le révérend chanoine Kingsley, parlant à
ce sujet, a fait la déclaration suivante :
. Les femmes qui gagnent leur propre vie ou qui
désirent la gagner n'ont pas de droits du tout.
Elles sont tenues à la même allégeance. Elles
ne sont favorisées par aucuns privilèges, immu-
nités, législation.. exceptionnelle de la part de
l'état, et elles n'en demandent pas. Elles sont
tout aussi capables que les hommes. Pourquoi
des relations seimblables, des pouvoirs semblables
et des devoirs semblables n'entrainent-ils pas des
droits semblables ? A cette question, . le sens
commun et la justice de l'Angleterre devra bien-
tôt trouver une réponse.

M. Henry Fawcett. -M.P., a fait la déclara-
tion suivante à la Chambre des communes
d'Angleterre, le 13 octobre 1884 :

Cherchez à travers les discours qui ont été
faits en faveur de l'affranchissement du tenan-
cier rural et je die qu'ils ne contiennent pas un
seul argument qui ne ferait pas ressortir d'une
façon frappante, l'injustice de la prétention
qu'aucune femme ne devrait avoir la moindre
part dans le gouvernement de son pays. Il y a
un adage qui dit: "Soyez juste et ne craigner
rien ". Sur des milliers de tréteaux, nous avons
déclaré que la taxation et la représentation de-
vraient marcher de pair.. Est-il juste que les
femmes soient taxées sans leur consentement?'
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Il y a quelques mois on a entendu annon-
cer dans la Chambre des communes d'An-
gleterre que la mise à exécution du pro-
gramme insensé de la taxation sans la re-
présentation avait coûté à l'Angleterre ses
gra.ndes colonies américaines, et aujour-
d'hui, le canon gronde et la fusillade crépite
dans l'Afrique-sud pour la mise en vigueur
de ce principe. Les droits britanniques ont
été violés ; on a refusé à des sujets britanni-
que le privilège de la représentation, bien
qu'ils fussent taxés, et aujourd'hui, il en
coûte beaucoup de sang et d'argent à l'Em-
pire Britannique pour revendiquer le prin-
cipe en vertu duquel des sujets britanniques
ne doivent pas être taxés sans représenta-
tion. Le suffrage des femmes a été l'objet
d'une agitation aux Etats-Unis, et, il y a un
grand nombre d'années, l'état du Wyoming
a été choisi pour y mettre ce projet à l'é-
preuve. Il a été éprouvé dans cet état et
jugé satisfaisant. On l'a essayé dans
l'Utah, dans le Kansas, et dans d'autres en-
droits aux Etats-Unis, et dans tous les en-
droits où il a été essayé, il a été trouvé sa-
tisfaisant. Il a été essayé dans la Nouvelle-
Zélande, dans l'une des colonies appartenant
à l'Empire Britannique, et le résultat a été
très satisfaisant dans ce pays. Nous avons
la déclaration de M. Courtney, membre de
la Chambre des communes anglaises lequel
a dit:

Les femmes sont élues aux conseils des " Gar-
diens ", et aussi aux commissions des écoles, et
cela a réussi. Le fait que cela a réussi dans ces
conseils importants est une raison pour qu'on
leur accorde la franchise parlementaire.

Cela a été préconisé dans-notre Chambre
des communes et ce principe a été Introduit
dans le bill des franchises électorales de
1884, par sir John Macdonald. Le principe
du droit de vote pour les femmes a rencon-
tré beaneoup d'adhésions dans cette Cham-
bre, en 1885, et je suis heureux de dire qu'un
grand nombre des membres de la droite et
quelques ministres de la Couronne étaient
en faveur de l'introduction de ce principe
dans l'acte concernant la franchise électorale.
Le ministre actuel du Commerce (sir
Richard Cartwright), le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries, le directeur général
des Postes,r et d'autres ont déclaré en cette
occasion que c'était la seule bonne disposi-
tion du bill. Et les femmes du Canada
avaient le droit de s'attendre, lorsque le
gouvernement actuel est arrivé au pouvoir
et qu'un nouveau bill du cens électoral a
été passé, à ce qu'on accorderait aux fem-
mes le droit de voter.

Il a été préconisé par d'autres honorables
Membres de la droite et de la gauche, entre
autres, par feu le très honorable sir John
Macdonald et par sir Mackenzie-Bowell,
mais il a9 été finalement retiré à cause de
l'opposition qui lui est venue de diverses
sources. Il a été préconisé A la Chambre des
communes, en Angleterre, et voici ce que M.

M. MOORN.

Herbert Spencer, dont l'opinion. fait auto-
rité, chacun l'admettra, a dit:

L'extension de la loi de la liberté égale pour
les deux sexes, rencontrera sans aucun doute une
opposition pour la raison que les privilèges poli-
tiques exercés par les hommes devront être con-
férés également aux femmes. Naturellement ils
devront l'être, et pourquoi ? On nous dit que
la mission de la femme est une mission domes-
tique, que son caractère et sa position ne per-
mettent pas qu'elle prenne part â la décision des
questions publiques, que la politique est en de-
hors de sa sphère. Mais ceci apène la question :
" Qui dira quelle est sa sphère ?" Comme les
usages de l'humanité varient beaucoup, qu'on
nous dise comment il pourrait être démontré que
la sphère que nous lui assignons est la véritable,
que les limites que nous aivons tracées à l'acti-
vité féminine sont justes et raisonnables. Que
l'on nous dise pourquoi notre politique sociale
est exactement ce qu'elle doit 'être, tandis que
nous sommes dans l'erreur sur tant d'autres
points. Nous devons en conclure que cela étant
requis par cette première nécessité de la plus
grande somme de bonheur possible, la loi de la
liberté égale pour tous, cette concession est in-
dubitablement bonne et juste.

Voici. une autorité qui ne saurait être ré-
voquée en doute. L'opinion de lun des
hommes les plus éminents de l'Angleterre
ou dans n'importe quel autre pays. Je veux
parler de feu M. Gladstone. Dans son dis-
cours à la Chambre des communes anglaise,
le 3 mai 1872, M. Gladstone dit :

La loi moderne a étendu ce droit aux femmes
dans la municipalité en tant qu'il s'agit du vote.
En ce qui concerne les commissions scolaires,
nous avons agi sagement en donnant à la fois
le droit de vote et le droit d'éligibilité aux fem-
mes. Puis vient la question en ce qui concerne
le parlement. Nous devons nous demander si
nous irons plus loin. 1l y a raison de circons-
tance plus forte en faveur d'un changement que
certains adversaires de la mesure ne sont dispo-
sés à l'admettre. Sur certains points imnportants.
les femmes obtiennent beaucoup moins que la
justice en vertu des conventions sociales. En ce
qui concernes les fermes, je crois que, dans une
certaine mesure, les femmes souffrent beaucoup en
conséquence du fait qu'elles n'ont pas le droit de
voter. En tant que je puis 1me former une opinion
sur le ton et la tendance générale de notre -loi,
sur ces questions, lorsqu'il s'agit des relations
singulières entre hommes et femmes, la loi fait
beaucoup moins que rendre justice i. la femme.
L'homme qui pourra arranger une loi sûre et
bien rédigée, quant au pouvoir politique ayant
pour but le bien-être de la femme, sera un bien-
faiteur.

Lord John Manuers, parlant à la Chambre
des communes, en mars 1884, a fait la dé-
claration suivante:

Pnenez le cas d'une partie considérable et In-
fluente des contribuables féminins-je veuxpar-
1er des fermières.

Le recensement démontre qu'en 1881. il y avait
plus de 20.000 fermières en Angleterre. Pas une
seule d'entre elles n'avait le droit de voter-pour
les tins parlementaires.

Adoptez ce bill, et chaquè charretier, chaque
laboureur, chaque cloturier et fossoyeur, chaque
garçon de terme qui reçoit des gages de la fer-
mière,. aura l'avantage de voter ; mais la fer-
mière, qui paye les gages, qui est un facteur si
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inportant dans l'économie de la paroisse, conti-
muera à ne pas avoir le droit de voter. Me direz-
vous que l'anomalie ne sera pas considérablement
augmentée et que cela n'aggravera pas l'injustice
envers la femme-contribuable que nous allons
traiter de cette façon cavalière.

J'ai une autre déclaration de la part du
grand homme d'Etat d'Angleterre, M. Ben-
jamin Disraeli, l'ancien premier ministre de
l'Angleterre. X. D'israeli, répondant à un
mémoire de l'Association du Suffrage des
Femmes, le 29 avril 1873, écrivait la décla-
ration suivante :

J'ai été très honoré de recevoir de vos mains,
le mémoire signé -par 10,000 femmes d'Angleterre,
dont quelques-unes portent des noms illustres,
me remerciant de mes services en m'efforçant
de faire disparaître l'anomalie que la franchise
parlementaire attache au cens électoral basé sur
la propriété ou l'occupation d'une maison, en dé-
crétant que ce cens électoral ne doit pas être
exercé quand il est possédé par une femme bien
qu'elle puisse l'exercer dans -toutes les aKaires
de gouvernement local. Croyant que cette ano-
malie est nuisible aux intéréts du -pays, j'espère
que la sagesse du parlement la fera disparaître.

Cette question a été discutée pendant plu-
sieurs années par la Chambre des commu-
nes d'Angleterre, et des votes ont été don-
nés à ce sujet. Je vais citer le résultat de
ces votes, pour un certain nombre d'années,
à partir de 1867 jusqu'en 1884 :

Votes
terre :

1867
1870
1871
1872
1873
1875
1876
1878
1879
1883
1884

à la Chambre des comm-nes d'Angle-

Pour.
75
94

151
143
155
152
152
140
103
114
135

Contre.
196
220
220
222
222
187
238
219
217
130
271

* Maintenant, M. l'Orateur, si je me trompe
en préconisant le suffrage des femmes, j'ai
du moins la satisfaction de me tromper en
très bonne compagnie. Qu'il me soit permis
de lire à la Chambre une courte liste de
quelques-uns de ceux qui ont préconisé
cette politique dans le parlement de . la
Grande-Bretagne et ailleurs dans la métro-
pole.

Benjamin Disraeli.
Wm E. Gldatone.
John atuart Mill.
John -Bright.
Jacob Bright.
Herbert Spencer.
Sir Stafford Northcote.
Bishop Carlisle.
Rév.- Zanon KIngsley.
Lord John Manners.
Col. King larmen, M.P.
M. Courtmey, LP.

*Protesmeur Llndsay.

M. Josepb Cowan, M.P.
Le " Paîl (ali Gsmette"

par Mme Henry Fraeett).
(dans un artielé écrit
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M. chisholm Austey.
M. Henry Fawcett.
Lcrd Brougham.
Lord Iddlesleigh.
M. Forsyth, M.P.
M. Hugh Mason.
M. Woodall, M.P.
Baron de Worms.
En terminant, permettez-moi de dire que

s'il est une chose dont nous ayons surtout
besoin pour le bien-être du pays, c'est la
pureté dans les élections et la purification de
l'urne électorale. S'il est une chose que le
pays désire ou devrait désirer surtout, ce
doit être d'élever notre niveau de moralité
politique et de cultiver un sentiment politi-
que plus moral et plus sain. A en juger par
les révélations qui ont été faites depuis
quelques années, d'urnes bourrées et mani-
pulées, et de substitutions de faux bulletins
aux bulletins authentiques par les employés,
manouvres au moyen desquelles d'honnêtes
Canadiens ont été frustrés de leurs votes, il
devrait être clair pour chacun de nous qu'il
s'est commis au sujet de nos élections des
canailleries qui devraient nous faire rougir
de honte. Je crois que chaque membre de
cette Chambre admettra que la purification
de l'urne électorale est nécessaire si nous
devons devenir une nation intègre.

Je suis d'avis que cet heureux résultat se-
rait bientôt atteint si nous nous décidions à
doter la femme canadienne du droit de vo-
ter. La femme est meilleure, moralement, et
elle. est aussi bonne, intellectuellement et
mentalement, que* l'homme, et lui donner le
droit de voter ce serait un pas de fait dans
la direction de la purification de nos élec-
tions. Je regrette de dire, M. l'Orateur, qu'à
l'heure qu'il est, l'impression semble répan-
due en ce pays que le bulletin de vote est
donné comme une marchandise, au lieu
d'être confié à nos cito.yens comme un dé-
pôt sacré dans l'intérêt et pour l'avantage
du pays que nous habitons et pour être
le véritable palladium des droits et des li-
bertés du peuple. Je dis, M. l'Orateur, que si
nous donnons aux femmes du Canada le
droit de voter, cela placera notre pays dans
une position plus élevée que celle qu'il oc-
cupe actuellement.

, Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je n'ai qu'un mot à dire A' mon
honorable ami (M. Moore) et c'est que la
question du suffrage a été renvoyée par ce
parlement aux provinces. Sans exprimer au-
cune opinion au sujet des vues que l'hono-
zable député (M. Moore) a exprimées aujour-
d'hui, je lui suggererai que le meilleur en-
droit pour les propager est devant les légis-
latures des provinces du Canada.

-M. MOORE : Je ferai remarquer à mon
très honorable ami (sIr Wilfrid .Laurier)
qu'il se trompe un tant soit peu '. ce sujet.
l'Acte concernant le ·ces électoral qui a été
adopté en cette Chambre durant la présente
session a trait au droit de vote de certains
electeurs, et en conséquence, la Chambre
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ne s'est pas dépouillé de ses pouvoirs en
cette matière. Nous avons décrété en vertu
de cette loi que certains électeurs seront in-
habiles A voter, et assurément, si nous pou-
vons faire cela, nous pouvons décréter que
certaines classes de nos concitoyens auront
qualité pour exercer le droit de voter aux
élections du parlement fédéral.

L'INDUSTRIE HOUILLERE DU
CANADA.

M. H. F. McDOUGALL (Cap-Breton) :
Avant que vous quittiez le fauteuil, M. l'O-
rateur, il y a une question qui me semble
assez importante pour être traitée, même à
cette phase de la session. Je veux parler de
l'industrie houillère en Canada et plus par-
ticulièrement de l'industrie houillère dans la
Nouvelle-Ecosse. Cette question a occupé
l'attention de la Chambre depuis un grand
nombre d'années et surtout depuis vingt
ans. Ce parlement est venu au secours de
cette grande industrie en 1878. et presque
chaque année depuis lors on a légiféré dans
le but de la développer. Il y a eu cependant
deux périodes durant lesquelles cette ques-
tion a été l'objet d'une étude plus qu'ordi-
naire de la part de la Chambre et du peu-
ple de ce pays. Récemment l'impression s'est
répandue que les efforts du parlement du Ca-
nada étaient. en quelque sorte, faites en pure
perte en ce qui concerne cette industrie, à
cause des moyens que le parlement a adop-
tés pour son développement. En dehors de
cette Chambre et parfois en cette Chambre,
on parle beaucoup de notre industrie houil-
lère et l'on en parle parfois au hasard, sans
aucune connaissance des faits réels. Il con-
vient de mentionner particulièrement les
gens d'Ontario, qui pendant vingt ans et
plus ont fait de grands sacrifices ayant pour
•but l'encouragement et le développement de
l'industrie houillère dans la Nouvelle-Ecosse.

Venant moi-même d'une région houillère,
je sais personnellement quelles sont les difli-
cultés que les membres de mon propre parti
ont dû surmonter pour influencer non-seule-
ment ceux qui nous étaient opposés en poli-
tique, mais aussi ceux qui étaient avec nous,
pour obtenir leur appui en faveur de l'impo-
sition d'un droit sur le produit étranger qui
nous faisait concurrence, laquelle protection
nous considérions comme nécessaire pour
donner franc jeu à l'industrie houillère.
Les honorables députés savent que le peuple
d'Ontario ne peut s'attendre à ce qu'une
grande quantité de houille des provinces
maritimes puisse pénétrer dans sa pro-
vince. Pour cette raison, il était obligé de
faire venir son charbon des Etats-Unis. Lors-
que nous avons reçu la protection que nous
demandions pour notre houille, cela a natu-
rellement nui aux intérêts des gens d'Onta-
rio, et d'année en année, nous avons dû leur
donner une compensation sous forme de pro-
tection pour leur farine. En vertu d'un ar-
rangement avec nos amis d'Ontario, nous
avons pu obtenir en faveur de l'industrie

M. MOORE.

houillière la somme de protection que nous
jugions nécessaire afin de permettre A nos
industriels de rivaliser avec les producteurs
de houille américains sur les marchés du
Canada, surtout sur le Saint-Laurent jusqu'à
Montréal.

Or, lorsque ces gens entendent dire que
tous les efforts qui ont été faits en faveur
de cette industrie ont été en pure perte, il
importe qu'ils sachent si cette déclaration
est fondée ou non ; et c'est là mon excuse
pour retenir la Chambre pendant quelques
instants à cette phase avancée 'de la. session.
Je prétends que semblable déclaration, que
l'on fait souvent en cette Chambre et hors
de cette Chambre et que l'on répète dans
tout le pays, est dénuée de fondement, et je
me propose de soumettre à la Chambre cer-
tains faits à l'appui de ce que je dis.

i ii 1874-et je n'ai pas l'intention de re-
monter plus haut dans l'histoire de la houille
du Canada-le total des ventes des exploi-
teurs de houillères de la province de la Nou-
velle-Ecosse, qui comprenait alors toute la
houille extraite en Canada, était de 749,127
tonnes. En 1878. après quatre années de ré-
gime réformiste, durant lesquelles cette in-
dustrie n'a reçu aucune aide quelconque de
la part des gens qui gouvernaient alors
le pays, les ventes ont été réduites à 693,511
tonnes, soit une diminution de 7ý pour 100
en quatre ans. Si je consulte les chiffres de
l'exploitation dans mon propre collège élec-
toral, le Cap-Breton, je constate que,. tandis
que les ventes de 1874 se sont élevées à 337,-
(16 tonnes, elles ont été réduites, en 1878,
à 299,055 tonnes, soit une diminution de 111
pour 100.

Les honorables députés se rappelleront
qu'en 1879, le parti conservateur, en vertu du
programme national, a imposé un droit sur
le charbon américain afin d'encourager le
commerce de la houille sur le Saint-Laurent
aussi loin que la navigation pouvait re-
monter. Le résultat de cette politique a été
qu'en l'année 1880, les ventes de la province
de la Nouvelle-Ecosse ont augmenté jusqu'à
955,659 tonnes, soit une augmentation de 39
pour 100 sur les ventes de 1878, et les ventes
du comté du Cap-Breton se sont 'élevées à
380,848, soit une augmentation de 30 pour
100. Tel a été le résultat en deux ans, avec
l'expérience d'une année de protection seule-
ment. Cinq ans plus tard, en 1885, les ven-
tes de la province de la Nouvelle-Ecosse ont
atteint .1254,511 tonnes, soit une aug1:-ta-
tion de 31ý pour 100, et les ventes du, comté
du Cap-Breton ont -atteint 617,975 tonnes,
soit une augmentation de 62½ pour 100. A la
fin des cinq années suivantes, c'est-à-dire en
1890, les ventes de la Nouvelle-Ecosse se
sont élevées à 1,786,111 tonnes, soit une aug-
mentation sur celles de 1885 de 429- pour
100 ; et les ventes du comté du Cap-Breton
se sont élevées à 916,994 tonnes, soit une aug-
mentation sur celles de 1885 de 48k pour 100.

En 1893, un changement s'est produit dans
l'administration de l'industrie houillière
d'une partie de la province de la Nouvelle-
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Ecosse, et l'on réclame en faveur de ce
changement le mérite d'une grande partie
des progrès que cette indu'strie a faits de-
puis lors. Pour cette raison, je prends cette
année pour la comparaison suivante, et je
constate qu'en 1893, les ventes de houille
dans la province se sont élevées à 1,997,543
tonnes, soit une augmentation de 10J pour
100 en trois ans, et celles du comté du Cap-
Breton se sont élevées à 1,284,381 tonnes,
soit une augmentation de 40 pour 100 en
trois ans. Je pourrais mentionner le fait
qu'en 1893 le gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse a changé l'année fiscale pour le cal-
cul du commerce de la houille, la faisant
terminer à la fin 'de septembre au lieu de la
fin de décembre comme auparavant. Je
parle de ce ,changement afin que les person-
nes qui consulteront les archives ne soient
pas portées a supposer que les ventes de
cette année ont été de 1,400,000 au lieu de
1,997,543 tonnes.

Puis, en prenant l'année 1898, au bout de
cinq ans après le changement apporté par la
législation dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, législation dont mon honorable ami
le ministre se glorifie fréquemment, je cons-
tate que l'augmentation durant ces cinq ans
n'a été que de 8 pour 100, l'augmentation la
plus faible -que nous ayons eue durant n'im-
porte quelle période de cinq ans depuis plus
de vingt ans. Le total des ventes de la pro-
vince de la Nouvelle-Ecose, au bout de einq
ans après l'organisation de la Dominion
Coal Company, a été de 2,135,397 tonnes, et
pour le comté du Cap-Breton. l'augmenta-
tion durant les cinq ans a été de 8 pour 100,
soit 1,390,596 tonnes-l'augmentation la plus
faible depuis plus de vingt ans.

Je veux démontrer que tandis que ces
choses se passaient, entre 1879 et 1893, nous
avons eu 'une plus forte augmentation pro-
portionnelle d'année en -année que celle 4ue
nous avons eue depuis jusqu'en 1898, et je
pourrais dire ü la Chambre que l'aunée
complète de 1898 est le dernier compte ren-
du disponible que nous ayons en cette
Chambre pour les fins de la comparaison.
Mais je crois que ma comparaison est rai-
sonnable lorsque je prends cinq ans à partir
du temps où cette législation a. été passée et
lorsque je compare cette période à n'importe
laquelle des périodes précédentes de cinq
ans.

Je veux exposer à la Chambre la question
sous un autre point de vue. Les honorables
députés se rappelleront qu'à cette époque
toutes les houillières exploitées dans le com-
té du Cap-Breton ont été fusionnées dans la
compagnie connue sous le nom de Dominion
Cogl Company, à l'exception de la propriété
de !a General Minin-g Asosciation aux mines
de Sydney. C'est la plus ancienne de nos
houillières. En 1885, les ventes de cette
mine-et lorsque je parle des ventes je parle
virtuellement de la production totale de la
mine, â l'exception de ce qui est requis pour
son exploitation-en 1885, les ventes ont été

de 103,917 tonnes. En 1890, au bout de 5
ans, et sous le régime de la politique na-
tionale, les ventes de cette houillère se sont
élevées à 150,468 tonnes, soit une augmenta-
tion de 45 pour cent sur 1885. En 1893, lors-
que les autres houillères ont été transpor-
tées à la Dominion Coal Company, durant
trois années d'exploitation, les ventes ont
été de 164,078 tonnes, soit une augmentation
de 8 pour 100 sur 1890. Cette proportion se
rapproche de beaucoup de celle des autre-;
houillères et de la production totale de la
province de la Nouvelle-Ecosse. En 1898,
cinq ans après l'adoption de l'acte concer-
nant la Dominion Coal Company, et le fu-
sionnement de toutes les autres mines-alors
que la General Mining Association ne faisait
pas son exploitation au moyen de ce grand
outillage moderne dont on a parlé fréquem-
ment, mais de la même manière et par les
mêmes gens qu'auparavant-la production de
cette houillère a atteint 243,638 tonnes, soit
une augmentation de 484 pour 100.

J'espère que mon honorable ami, le minis-
tre des Finances, va prendre ceci en note,
que tandis que l'augmentation de la. produe-
tion de cette houillère a été de 48J pour 100
sur ce qu'elle avait été cinq ans auparavant,
l'augmentation totale; en prenant toutes les
houillères, n'a été que de 8 pour 100, ce qui
démontre qu'au lieu d'avoir augmenté leur
production dans la proportion -de l'augmen-
tation de la houillère non-Ifusionnée, les pro-
priétés de la Dominion Coal Company sont
tombées en-dessous dans la. même proportion
que 8 pour 100 est à 484 pour 100. Je pré-
tends -que mon honorable ami le ministre
des Finances et ceux qui parlent comme
lui, parlent sans que les faits leur donnent
raison, lorsqu'ils disent que l'organisation
de la Dominion Coal Company a été la cause
de la prospérité ou d'une grande partie de
la prospérité dont cette industrie jouit au-
jourd'hui. Je dis que el cette compagnie
réussit, si elle dépense beaucoup d'argent, s.
elle emploie beaucoup de main-d'oeuvre, et
si, dans certains cas, elle donne de meilleurs
gages, ces faits sont dus à des circonstances
autres que celles dont le ministre des Fi-
nances ou ses amis peuvent s'enorgueillir.

Un autre argument consiste à prétendre
que l'organisation de cette compagnie a eu
pour effet de nous ouvrir un marché considé-
rable aux Etats-Unis, et que la mesure de
prospérité dont nous jouissons est due à ce
marché. Je nie cela également, et je veux
démontrer qu'en 1898, après cinq années
d'exploitation au nom de cette compagnie, en
dépit du fait que des membres influents de
cette compagnie demeuraient aux Etats-
Unis, où Ils commandaient de grandes ave-
nues commerciales et où ils exerçaient une
grande Influence sur les législatures ,améri-
caines et sur les consommateurs américains,
au lieu d'avoir pu vendre de grandes. quan-
tités de bouille ýsur le marché américaia.
nous n'avons pu y réussir jusqu'à la. fin de
l'année 1898, année pour laquelle j'ai les
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chiffres, les seuls qui soient disponibles pour
cette Chambre. Je me suis efforcé de me
procurer les chiffres pour l'année suivante
mais je n'ai pu y réussir.

Cependant, pour les fins de mon argumen-
tation, je crois que je puis, en toute justice,
prendre l'exploitation pour cinq ans et la
comparer à n'importe quelle période de cinq
ans, en commençant en 1879, et qu'est-ce que
nous constatons en ce qui concerne les en-
droits où cette houille est vendue? Nous
constatons que dans la province de la Nou-
velle-Ecosse elle-même, en 1898, nos
houillères ont vendu 657,250 tonnes ;
dans le Nouveau-Brunswick, 266,789 ton-
nes ; dans l'Ile du Prince-Edouard, 62,-
051 tonnes; dans l'île de Terre-
Neuve, 93,241 tonnes ; dans Québec,
944,160 tonnes ; aux Etats-Unis, 98,027 ton-
nes. C'est-à-dire qu'aux Etats-Unis, nous
avons vendu environ 4,000 tonnes de plus
que nous n'avons -vendu dans la colonie de
Terre-Neuve, et seulement environ 30,000
de plus que nous n'avons vendu dans la pe-
tite province de l'Ile du Prince-Edouard.

Et c'est là le grand marché sur lequel
mon honorable ami le ministre des Fi-
nances (M. Fielding) appelle notre atten-
tion comme étant le marché qui a été
assuré aux exploiteurs de nos houillères au
moyen de la législation passée dans la Nou-
velle-Ecosse lorsqu'il était premier ministre
de cette province. Dans d'autres pays, nous
avons vendu 1.877 tonnes. Ceci fait une pro-
duction totale de 2.281.454 tonnes. Mainte-
nant examinns ce~ mnarcihé sous natr aif-s s-

M. McDOTJGALL: J'ai envoyé à la bllio-
thèque deux fois et je n'ai pas pu me les
procurer. L'honorable député est peut-être
l'objet de faveurs spéciales ; je n'en reçois
pas. Ses amis de la Nouvelle-Ecosse lui ont
peut-être envoyé une copie d'avance avant
de l'envoyer à la bibliothèqne.

M. McLENNAN (Inverness) : Peut-être
que l'honorable député ne veut pas donner
les chiffres; Ils ne s'accor'deraient pas avec
son discours.

M. 'icDOUGALL: Je consens à ce que
l'honorable député produise tout ce qu'il a
sous ce rapport. L'honorable député aura
tout le temps de le faire lorsque j'aurai
fini. Je ne demande pas mieux qu'à avoir
tous les chiffres des années écoulées depuis
1898-il ne peut y avoir qu'une Éeule année
complète depuis lors- d'après les rapports
présentées à la Chambre d'assemblée de la
Nouvelle-Ecosse. Je n'hésite pas à dire qu'il
y a eu augmentation des ventes aux Etats-
Unis. Je n'ai nul désir de nier cela. Mais
je prétends ceci : que s'il s'est produit une
augmentation elle est tout-à-fait minime.

M. McLENNAN (Inverness) : Est-ce qu'elle
n'est pas de près du double ?

M. McDOUGALL : Quand elle serait du
double ou du quadruple, cela ne vaudrait pas
la peine d'en parler.

M. McLENNAN (Inverness): Si l'honora-
ble député donnait les chiffres, ils ne s'àc-
corderaient pas avec son discours.

pect. Sur les 98,027 tonnes que nous avons M. McDOUGALL :-Lorsque je parle de la
vendues aux Etats-Unis en 1898, 12,956 ton- houille, je parle de la bouille vendable dans
nes seulement étaient ce que nous nommons n'importe quelle partie du Canada. Combien
réellement de la houille. c'est-à-dire du char- de tonnes de fouailles ou de poussière de
bon pour les fins 'domestiques, pour les ma- cliarbon pourrilez-vous vendre à Montréal ou
chines à vapeur, etc.,-du charbon en gail- ailleurs qu'à quelques milles de distance de
lettes-tandis que le reste des 85,071 tonnes la houillère, excepté pour les usages que l'on
se composait de fouailles ou de poussière de en fait aux Etats-Lnis ? La houille envoyée
charbon, qui entrent sur le marché améri- aux Etats-Unis par la Dominion Coal Com-
cain moyennant un droit de 15 cents par pany, y est consumée par la compagnie elle-
tonne. Il y a plus, je suis bien sir de ne pas même dans une fabrique qu'elle y a-usine
me tromper en disant que pas une seule à gaz ou quelque chose de ce genre. C'est de
tonne de houille vendue aux Etats-Unis n'a la houille à bas prix. C'est de la houille que
rapporté dix cents de profit aux producteurs. la compagnie peut consumer elle-même,
Je dirai même qu'il y a eu plutôt perte sur mais je dis que la houille qui fait vivre nos
chaque tonne de cette houille; et cette perte, producteurs est celle qu'ils vendent à nos
Il faut qu'ils la remboursent sur la quanti- gens, surtout pour servir aux industries du
té de houille qu'ils expédient dans d'autres Canada, industries qui ont été encouragées
parties du Dominion. par la lolitique nationale. Voilà d'où Ils

tirent leurs profits, et non de la houille ex-
M. CleLENNAN (Inverness): Il faut qu'ils pédiée aux Etats-Unis. Mon honorable ami

soient bien insensés pour l'expédier aux pourra sans Inconvénient prétendre que le
Etats-Unis. marché des Etas-Unis nous est avantageux

M. McDOUGALL: Ce n'est pas notre lorsque nous en tirerons un profit réel. Mais
affaire. jusqu'à présent, la compagnie n'a pas fait

M. MeLENNAN (Inverness) : L'honorable un dollar de profit sur ce marché, de sq#te
M.( MLENN A (Invenss) :ous L'onr qu'elle n'a pas lieu de s'en vanter.

député (M. McDougall) vent--fl- nous donner M eENN(nens) 'ooal
les chiffres pour 1899? M. McLENNAN (Inverness) : L'honorable

député me permettra-t-Il de lui poser une
M. acDOUGALL : Je n'ai pas pu me les question ?

procurer; ils ne sont pas à la bibliothèque. M. McDOUGALL: Non. Elle envoie cette
M. MeLENNAN (Inverness) : Je les ai ici. houille aux Etats-Unls en payant un droit de

M. McDOUGALL.
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15 cents par tonne. Mais qui empêcherait les
gens des Etats-Unis d'élever ce droit à 75
cents par tonne ou de l'élever au chiffre où
il était en 18t87, à $1.25 la tonne ? Le seul
moyen pour nous d'avoir un marché aux
Etats-Unis qui ait quelque stabilité ou sur
lequel nous puissions compter, ce serait de
conclure une convention quelconque de réci-
procité en vertu de laquelle les droits se-
raient fixés pour un certain nombre d'an-
nées. Mais un marché où nous expédions
quelques. milliers de tonnes moyennant un
droit de 15 cents par tonne et à perte n'est
rien dont l'on puisse se vanter. D'un autre
côté, voyez, l'augmentation de notre com-
merce que J'ai déjà citée en ce qui concerne
les autres provinces du Canada. Voilà les
marchés que nous devrions rechercher, voilà
les marchés sur lesquels noas pouvons tou-
jours compter. Nous pouvons envoyer une
grande quantité de houille aux Etats-Unis
durant une année, et peut-être que l'année
suivante nous ne pourrons pas y en envoyer
du tout.

J'ai cité l'exportation aux Etats-Unis pour
1898, la dernière année pour laquelle j'ai des
rapports. Si l'honorable député parle après
moi et donne à la Chambre les chiffres pour
1899, j'aimerais qu'il spécifiât la proportion
de houille en gaillet-tes, des sassures de char-
bon et même de la houille tout-venante, qui
est expédiée aux Etats-Unis et aussi la pro-
portion de fouailles et de poussière de char-
bon. Ceci explique quelle espèce de houille
nous envoyons aux Etats-Unis. Quel béné-
fice en retirons-nous ? Ces fouailles n'étaient
que des déchets, il y a quelques années, au
Cap-Breton, et cette compagnie est venue et
a créé un marché pour ce produit. Il est
possible que ses expériences aient pour ré-
sulta:t, après 'quelques années, de créer un
marché, considérable et permanent. Mais il
faut se rappeler que cela s'est fait difficile-
ment, que.nous avons expédié de la houille
aux Etats-Unis à une époque où nous avions
à lutter contre un droit plus élevé que celui
que nous payons maintenant, et en consé-
quence, en tant que cela nous concerne,.cela
ne vaut pas la peine que l'on s'en occupe.

Cela peut mériter l'attention de ceux qui
se livrent à ce genre d'affaires, mais pour
ma part je n'y attache pas d'importance. Le
marché auquel j'attache de l'importance est
le marché où l'industrie locale se développe
actuellement et le marché de Montréal, et le
marché des grands centres du Canada, où
nous n'avons pas de droits à payer. En
1867, nous avions aux Etats-Unis un marché
pour presque -tout notre charbon, et nous
avons expédié durant cette année environ
450,000 tonnes de houille aux Etats-Unis.
Cela était dû en partie au fait que les houil-
leres des Etats-Unis n'étaient pas aussi com-
plètement développées, et que les marchés
dans les grands centres du Canada orientai
n'étaient pas ce qu'ils sont aujourd'hui.

Les prix de -transport étaient élevés ; 11 fal-
lait payer deux ou trois fois les prix actuels
pour transporter du charbon des réglons

houillères des Etats-Unis aux marchés de la
Nouvelle-Angleterre, et parce que la seule
manière dont nous pouvions alors disposer
de notre charbon consistait à l'expédier par
eau. En 1867, lorsque le gouvernement des
Etats-Unis s'est aperçu que nous vendions
notre houille en quantités aussi considéra-
bles -dans les villes situées sur l'Atlantique,
il a. imposé un droit de $1.25 par tonne, et
cela a chassé notre houille du marché amé-
Ticain. Il peut encore faire cela quand il le
voudra, et des qu'il le fera, il fermera la porte
à notre charbon. Alors, que devons-nous
faire? Nous avons trop compté sur le marché
américain pour notre houille. Je dis que nul
homme doué de sens commun n'entreprendra
les affaires dans de pareilles conditions.

Les mineurs de houille veulent le marché
canadien, ils veulent le marché anglais, tout
marché qu'ils peuvent atteindre. En 1898,
nous avons vendu à l'île du Prince-Edouard
25,498 tonnes de houille ronde, au lieu de
12,000 que nous vendions aux Etats-Unis ; et
nous avons vendu à Terre-Neuve 89,972 ton-
nes, au lieu de 12,000 que nous vendions aux
Etats-Unis. Mais nous n'avons vendu que
3,269 tonnes de menue houille. J'espère que
le ministre les Finances prendra plus de
soins lorsqu'il parlera en dehors ou dans
cette Ghambre, et qu'il se vantera que la
législation dont Il réclame tant de crédit, a
ramené une ei grande mesure de prospérité.
J'espère qu'il prendra plus de soins pour
nous citer de meilleurs faits à l'appui de
cette prétention, qu'il ne l'a fait jusqu'à pré-
sent ; en réalité, Il ne nous a rien 'donné, Il a
fait de chétives déclarations dans cette
-Chambre et en dehors de cette Chambre.

Le MINISTRE DES FINANCES : De qui
l'honorable député veut-il parler ?

M. McDOUGALL: Je veux parler de mon
honorable ami, le ministre des Finances.

Le MINISTRE ·DES FINANCES : L'hono-
rable député sait-il qu'il n'est pas dans
l'ordre?

M. McDOUGALL: Je ne crois pas que je
sois hors d'ordre, l'honorable ministre parle
très fréquemment de cela.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député a' fait une déclaration qu'il
sait être hors d'ordre. Je ne veux pas l'in-
terroznpre, mais je lui demande de ne plus
agir ainsi.

M. MeDOUGALL: Je dis que le ministre
des Finances réclame depuis des années le
crédit des avantages résultant de la législa-
tion qu'il a fait adopter avant de quitter la
législature de la Nouvelle-Ecosse.

Le MINISTRE DES FINA'NCES: C'est
très exact et je l'admets.

M. MeDOUGALàL: Mais je dis que es
déclarations ne s'appuient pas sur des falit&
Il y a un autre' cas de plainte dans mon
comté au sujet de cette législation, et c'est
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qu'elle a causé la fermeture de certaines
houillères qui prospéraient à cette époque.
La mine connue sous le nom de mine Gowry
en 1885, produisait 7,580 tonnes de houille ;
en 1890, 124,041 ; en 1892, 138,413. Or, cette
mine a été fermée après l'adoption de cette
loi, et les mineurs qui travaillaient
dans cette mine perdirent leur emploi chez
eux. Un grand nombre d'entre eux s'étaient
créé des chez-soi, et ces 'foyers domestiques
sont devenus sans valeur pour eux. I}s fu-
rent obligés de les abandonner sans en ob-
tenir rien en retour. Dans la mine connue
sous le nom de mine Victoria, en 1885, la
production était de 39,926 tonnes ; en 1890,
77,367 tonnes et en 1892. 108,332. La Cham-
bre constatera que ces mines faisaient à peu
près la même proportion d'affaires que les
autres mines qui étaient comprises avec
elles dans la propriété cédée à la compagnie
houillère Dominion. Dans le cas de ces deux
mines un grand nombre de personnes qui
étaient engagées dans l'exploitation de ces
mines et qui avaient -fait des économies pen-
dant une période d'environ vingt ans, qui
avaient acheté des terrains et s'étaient bûti
des maisons, ont été obligées peu de temps
après l'adoption de cette législation d'aban-
donner. leurs maisons. "Non seulement cela
eût lieu. mais un grand nombre de ces per-
sonnes ont dû s'entasser dans d'autres houil-
lères, où elles ont eu de la difficulté A se
trouver de l'emploi et où il y avait peu d'ou-
vrage pour ceux qui s'y trouvaient déjà.

Or, je ne veux pas qu'on comprenne que
Je trouve i redire entièrement il cette légis-
lation. Je veux bien admettre que cette lé.
gislation a fait un peu de bien; mais je ne
veux pas admettre qu'elle a fait plus de bien
ou'il ne s'en faisait par le développement de
ces houillères sous l'ancien système et sous
l'ancienne administration. Ces mines et les
personnes qui les exploitaient, jouissaient
déjà d'une juste mesure de prospérité du-
rant les quinze années qui ont précédé cette
législation, et je crois qu'il eût mieux valu
les laisser dans l'état où elles étaient avant
que le changement eût lieu, changement qui
s'est opéré au sacrifice des si nombreux in-
térêts des gens concernés. Je dis que tant
que les choses allaient bien, on n'aurait dû
rien déranger. Il y avait un moyen par le-
quel on aurait pu mettre cette législation en
pratique sans canser ces troubles dont je me
plains pour un si grand nombre de nos gens.

La politique de mon honorable ami était
de faire cette fusion, à n'importe quel prix.
Or, il était du devoir de la compagnie d'ob-
tenir telles concessions qui lui permissent de
conduire cette entreprise selon des principes
d'affaires et d'une manière profitable, et per-
sonne ne peut trouver à redire contre elle
pour avoir agi ainsi. Elle n'entreprenait
pas ces affaires pour -le bénéfice des mineurs
qui y travaillaient. Elle les entreprenait
dans le but de promouvoir ses propres inté-
réts et si les intéréts de ces mineurs étaient
conformes A ses propres intéréts, c'était très

M. MeDOUGALL.

bien. Le ministre des Finances aurait dûia
voir & ce que les intérêts de ces mineurs
fussent sauvegardés. Mais l'honorable mi-
nistre apporta un autre changement dans la
condition des choses. Peu de temps avant
cela, ces houillères payaient un droit régalien
de 8 sous par tonne de houille extraite.
C'était une taxe sur -le tiavail des ouvriers
et nous considérions que c'était une taxe
assez élevée. Nous le considérons encore
aujourd'hui, mais l'honorable ministre .des
Finances se mit à l'oeuvre et imposa une
taxe de 12J sous de droits régaliens par
tonne de houille sous le nouvel état de
choses. Il n'est pas déraisonnable de sup-
poser que cette organisation espérait un
équivalent, et elle l'obtint en ce sens,
que, antérieurement à l'adoption de cette lé-
gislation, tout homme qui possède une mine
de'houille sans l'exploiter, la perdait au profit
de la Couronne, et n'importe qui pouvait
l'acquérir en vertu des lois de la province.
Le ministre des Finances se met à l'oeuvre
et change cette partie de la loi et permet A
cette compagnie de garder ces propriétés
en exploitation ou non, en ne payant aucun
droit régalien sur ces mines et en ne doii-
nant de l'emploi a personne.

Le MINISTRE DES :FINANCES: Avez-
vous jamais entendu parler d'aucune mine
qui ait été perdue par confiscation sous l'an-
<ien état -de choses?

M. M4IcDOUeALL: Non, parce qu'elles
étaient exploitées. 1

Le 'MINISTRE DES FINANCES: Non,
elles n'étaient pas exploitées et l'honorable
député le sait.

+M. Mc-DOUG-ALL : Je ne sache pas que
mon honorable ami puisse aller bien loin
dans cette direction sans se faire remettre
en bon chemin,

Le MINISTRE DES 'PINANCES : L'hono-
rable député sait qu'il y a des vingtaines de
mines et des milles de houillères qui n'étalent
pas exploités.

M. MelDOUGALL: Il y avait très peu de
propriétés, dans le Cap-Breton. qui n'é-
talent pas exploitées.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y
avait des vingtaines de baux dans le Cap-
Breton, et jamais un pic n'a été enfoncé
dans le terrain.

M. McDOUGALL : Nous ne parlons pas
des baux. Je parle des mines ouvertes et
développées. La difficulté alors était qu'il y
avait plus de houile que le marché n'en
pouvait prendre. On en anrait exploité un
plus grande nombre s'il y avait eu un mar-
ché.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député dit qu'il parlait des mines
développées. * La mine Block-'ouse était
une mine développée, elle n'était pas exploi-
tée et elle n'a pas été confisquée.
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M. McDOUGALL: L'honorable ministre
sait très bien qu'il y. a environ deux ans,
son successeur, le premier ministre Murray,
de la Nouvelle-Ecosse, proposa à la compa-
gnie de renoncer à sa mine Victoria, et que
dans cette occasion il alla jusqufà offrir une
réduction des droits régaliens, à cause de la
pression qu'exercèrent sur lui la population
et les travailleurs, après la fermeture de la
mine,

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
une autre question.

M. McDOUGALL: C'est une question qui
se rattache très intimement ü la question
que nous discutons.

Le MINISTRE 'DES FINANCES: L'hono-
rable député entreprend de citer un fait.
Il a dit que les conditions de l'an-
cienne loi exigeaient qu'une mine fut
exploitée ou confisquée. J'ai dit qu'il
y avait des vingtaines de baux sur les-
quels un pic ne s'était jamais enfonce, et
qu'ils n'avaient pas été conIsqués. Alors Il
a dit qu'il avait parlé des mines développées.
J'ai alors pris- le cas d'une mine développée
qui n'était pas travaillée et qui n'avait pas
été confisquée, de sorte que ce qu'il déclarait
être un fait, n'existait pas du tout.

M. McDOUGALL : Je ne parle pas -de ce
qu'était l'habitude. Je, ne parle pas de ceux
qui avaient le pouvoir de mettre la loi en
opération, mais je parle de la loi telle qu'elle
existait, et. c'était qu'une propriété devait
être exploitée on remise fi la •Couronne.

L'honorable ministre a changé la loi, et,
sans doute, la compagnie a agi selon la loi.
S'il avait laissé le droit régalien comme Il
était et s'il n'avait pas indûment taxé la
compagnie, mais Il a augmenté le droit ré-
galien et la conséquence a été 'que ces gens
paient auJourd'hui plus de $100,000 par an-
née, et ils doivent économiser où il peuvent.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ecou-
tez!'écoutez! Où va ce droit?

M. MeDOTGALL - Mon honorable ami
dit écoutez, écoutez.

Le MINISTRE DES FINANCES': Où va
ce droit?

M. MoDOUGALL: Dans le trésor provin-
cial.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ecou-
tez! écoutez!

M. McDOUGALL : Mals d'où vient-l ? Il
vient de l'ouvrier et du rude travalleur.

Le MINISTRE DES FINANOdE: L'ou-
vrler rec.oit un salaire plus élevé qu'autre-
fois.

M. McDOUGALL : Précisément, mais il
lobtient. ailleurs. Quel endroit l'honorable
ministre des Finances peut-il nommer où cet
ouvrier ne -puisse obtenir un meilleur salaire
maintenant qu'il n'en obtenait R1 -cette épo-
que?

M. CAMPBELL: Il y a un gouvernement
libéral au pouvoir maintenant.

M. McDOVGALL: Sur la question de
l'exercice du pouvoir de fermer une mine, on
n'a jamais eu intention de confisonuer une
mine à moins que le gouvernement ne jugeât
A propos de le faire. Les mines qu'on ex-
ploitait alors produisaient asez de houille
pour le marché. Ce n'est pas le cas aujour-
d'hui. Les gens qui s'étaient groupées au-
tour de la mine Victoria ou de la mine Gow-
rie, et y avaient acheté -des propriétés 'dans
l'intention d'y demeurer le reste de leur vie,
furent contraints, par cette législation, de
les abandonner. Je n'ai pas l'intention de
blâmer la compagnie. Ce qu'elle a fait, elle
l'a accomplie légalement, en vertu de la loi
passée par l'honorable ministre. Aurait-elle
pu faire cela sous la loi antérieure?

Le MINISTRE DES FINANCES:
certainement, tout aussi facilement.

Oui,

M. McDOUGALL : Elle ne l'aurait pu,
parce que les lois de la Nouvelle-Ecosse ne
lui permettaient pas de posséder ces mines
sans les exploiter.

Le MINISTRE DE S FINANCES : Comme
question de fait, l'honorable député sait
que cette même mine a été fermée en vertu
de -l'ancienne loi et qu'elle n'a pas été con-
fisquée, la, mine même dont Il parle.

M. Mc-DOIJGALL: Cela aurait pu être
possible à l'égard d'aucune des mines, parce
que l'on produisait plus de houille qu'on ne
pouvait en -vendre sur le marché. Prenez la
compagnie connue sous le nom d'Asso-
ciation générale des Mines, exploitant
une houillère de chaque côté du port,
-avec navires entrant dans le port ;
elle s'aperçut qu'elle ne pouvait trou-
ver un marché que pour 100,000 ton-
nes de houille, et elle cessa ses opéra-
tions dans la mine de l'autre côté du port,
connue sous le nom de mine VietoTia, parce
qu'elle pouvait produire d'un seul côté toute
la houille nécessaire au marché. C'est -la
raison pour laquelle l'Association générale
des Mines n'a pas exploité cette mine pen-
dant quelques temps.

M. McLENNAN (Inverness) : Et la mine
de Lingan ? Elle appartenait à l'Association
générale des Mines.

M. McDOUGALL: Elle exploita la mine
de Lingan, et ensuite transporta ses opéra-
tions à la mine Victoria. Je crois que la
houille était épuisée dans la mine de Lingan.
Nous avions la fermeture des mines alors;
elles étaient virtuellement confisquées.

Le MINISTRE DES FINANCES : Elle
les a perdues par confiscation, comment?

M. McDOUGALL : L y avait la mine
Block-House, sur la bale des Vaches. Du-
rant le marasme de 1874 à 1878, lorsque nos
mines de houille avaient de la peine à main-
tenir leurs opérations en activité,' lorsque la
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production entière ne dépassait guère un
demi-million de tonnes, la mine Block-House
sur la baie des Vaches devint arrièrée dans
le paiement des droits régaliens, de même
que toutes les autres mines de houille dans
le Cap-Breton. Les propriétaires ne pou-
vaient vendre leur houille, et, lorsqu'ils
trouvaient acheteur, ils la vendaient à perte.
La mine Block-House devait des droits ré-
galiens au gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse. Le gérant de la mine Block-House
se trouva, en politique, être l'adversaire du
présent ministre des Finances, qui était A
cette époque premier ministre de la Non-
velle-Ecosse.

Le MINISTRE DES FINANCES: C'était
un citoyen américain, qui n'avait pas droit
de voter.

M. McDOUGALL: Je ne sache pas qu'il
soit très nécessaire de mentionner cela, puis-
que M. Whitney, le bras droit de l'honorable
ministre des Finances, ne peut voter dans
la Cap-Breton.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'ob-
jection ne porte pas sur le fait que c'était
un citoyen américain ; mais, lorsque l'hono-
rable député dit qu'il était mon adversaire
en politique, j'attire simplement son atten-
tion sur le fait qu'il ne pouvait pas voter
du tout.

M. McDOUGALL: Je ne crois pas que
l'honorable ministre aurait objection de re-
cevoir l'appui de quelques personnes qui
n'ont pas droit de voter, même si c'étaient
des citoyens américains. Cet homme était
l'adversaire de l'honorable ministre en po-
litique. Il était comme le reste des proprié.
taires de mines dans le Cap-Breton; lors-
qu'ils s'adressaient au parti de l'honorable
ministre pour obtenir une politique qui en-
courageât la grande industrie minière, ils
s'apercevaient qu'ils ne pouvaient l'obtenir
de la part de lhonorable ministre et de ses
amis. Par conséquent, ils appuyaient les
gens qui pronaient la politique qu'ils
croyaient être dans leur intérêt M. Belloni,
qui administrait cette mine, et la majorité
des travailleurs appuyaient le parti conser-
vateur. Il m'appuya en 1878. Il était ar-
rièré dans ses paiements de droits régaliens,
comme l'étaient presque toutes les mines de
houille de la Nouvelle-Ecosse A, cette époque,
mais, lorsque mon honorable ami (M. Field-
Ing) monta au pouvoir, en 1882, une des pre-
mières choses qu'il fit fut de se mettre à
l'ouvre, et, trouvant que M. Belloni était
arrièré dans le paiement de ses droits réga-
liens, de sa main-d'ouvre et de son outillage,
l'honorable ministre (M. Fielding) profita
de la loi, envoya son missionnaire légal à
la baie des Vaches, et saisit l'outillage et le
matériel roulant de M. Belloni.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'ho.
norable député (M. MeDougall) sait que
ce fût longtemps après mon arrivée au pou-
voir.

M. MeDOUGALI4

M. McDOUGALL : Cela importe peu;
vous avez fermé la mine, tout de même.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mais
cela importe beaucoup. L'honorable député
dit que la première chose que j'ai faite
en arrivant au pouvoir fût d'intervenir dans
les affaires de ce pauvre homme; mais, en
réalité, on lui permit de continuer pendant
plusieurs années, sans payer un sou.

M. McDOUGALL : Je ne sais pas si ce-
fut un an ou deux ans.

Le- MINISTRE DES FINANCES : Alors,
si vous ne le savez pas, vous ne devriez pas,
en parler.

M. McDOUGALL : Il importe peu dans
quel temps cela eut lieu; cela eut pour effet
de ruiner les affaires de cet homme, et, de
plus, cela l'empêcha de payer ses journa-
liers. C'est pire que la condition dont mon
honorable ami (M. Fielding) a parlé, savoir
que les mines n'ont pas été fermées. Elles
auraient pu être fermées, si la loi eût été
mise en vigueur.

Le MINISTRE DES FINANCE S : Et vous
dites que nous aurions pu confisquer sa pro-
prifété, et que nous ne l'avions pas, fait.

M. McDOUGALL : La raison pour laquelle
vous ne l'avez pas fait, est parce que vous
saviez que vous 'auriez un éléphant blanc sur
les bras, comme dans le cas du chemin de
fer de prolongement-est, et vous ne saviez
pas comment conduire l'éléphant blanc. Je
dis, M. le président, qu'en vertu de la loi, il
est de notre devoir d'encourager tout individu
qui exploite une mine de bouille, que ce soit
M. Whitney ou n'importe quel autre, nous ne
devrions pas profiter injustement de lui. M.
Whitney était parfaitement justifiable de

1 fermer ces mines s'il le jugeait à propos,
parce qu'il ]la fait sous Tautorité de la loI
passée par mon honorable ami (M. Fielding).
Notre querelle est avec les gens qui ont
passé cette loi. Tant que M. Whitney se con-
formera à la loi qui a été faite pour son
bénéfice, et sous le prétexte qu'elle était
'aite pour le bénéfice de la population toute
entière de la Nouvelle-Ecosse, nous n'avous
aucune querelle avec M. Whitney, mais nous
avons un sujet de querelle et nous continue-
rons de nous quereller avec mon honorable
ami (. Fielding) et ceux qui lui ont aidë à
adopter cette loi. Ils avaient un remède en-'
tre les mains. Il y avait un moyen par le-
quel ils auraient pu promouvoir les intérêts

*de M. Whitney et en même temps protéger
les intérêts du peuple, et nous prétendons
qu'ils ont manqué A leur devoir 'en n'adop-
tant pas ce remède. Je dis que cette législa-
tion a, indument taxé lindustrie houillere,
L'industrie houillère est une industrie dans
laquelle on est exposé ù de grandes pertes,
tant de la part du propriétaire que de celle
des mineurs, et,' pour cette raison, on ne
devrait pas le taxer comme on l'a fait dans
la Nouvelle-Ecosse. n n'y -a pas une mine de
houille au Canada, aujourd'hui, qui devrait
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être taxé d'un droit régalien de 12J sous la
tonne. La seule raison qu'ait jamais donnée
l'honorable ministre (M. Fielding) pour
taxer cette industrie houillère, était d'obte-
nir un revenu pour la province de la Nou-
velle-Ecqsse. A cette heure avancée de la
session, je n'entrerai pas dans les détails
pour montrer comment on a disposé de cette
augmentation de revenu comparé à celui
qu'on avait retiré auparavant. Si je compare
le déboursé de ce revenu avec le déboursé
du revenu antérieur, qui était plus faible
que celui d'aujourd'hui, je pourrais démon-
trer très facilement que l'augmentation de
revenu provenant des droits régaliens sur la
houille n'a été d'aucun avantage du tout
pour le peuple. Cette question, M. le prési-
dent, intéresse non seulement la Nouvelle-
Ecosse, mais les autres provinces de la Con-
fédération. Plus nous développons nos gran-
des industries, que ce soit la houille, ou le
fer, ou l'acier, ou n'importe quelle autre,
plus nous aidons au bien général du pays.
Je dis que l'honorabÉle ministre (M. Fiel-
ding) a Indument taxé cette industrie, et que
lui et ses associés auront très peu de paix
jusqu'à ce que cette taxe soit réduite, et que
justice soit faite. Maintenant que la produc-
tion de la houille a, largement augmenté, il
n'est plus aussi nécessaire de percevoir des
droits régaliens aussi élevés, et pour cette
raison j'espère que le jour n'est pas éloigné
où nous réduirons cette taxe, et où nous au-
rons la chance d'ouvrir de nouveau les mines
non développées que nous avons dans le
Cap-Breton. Nous avons là d'immenses pro-
priétés houillères, et il est du devoir de ce
gouvernement aussi bien que de celui du
gouvernement provincial, de nous permettre
de fournir de la houille au marché que nous
avons aujourd'hui et d'en créer de nouveaux.
Je pourrais traiter la question de l'industrie
du fer et de l'acier dans le Cap-Breton, pour
le développement de laquelle les libéraux,
en dehors de la Chambre-aidés par les~dé-
clarations du ministre des Finances-s'effor-
cent de réclamer crédit pour eux-mêmes.
Mais je ne crois pas qu'il soit nécessaire de
la traiter à cette phase. Je crois que le peu-
ple canadien a trop de bon sens pour se lais-
ser emporter par de si vaines declarations
que celles que prodiguent les libéraux de la
Nouvelle-Ecosse.

Le MINISTRE DES FINANCES : La
question que l'honorable député (M. Mc-
Dougall) a discutée si longuement, est
d'une nature plutôt locale; bien que je ne
veuille pas dire qu'elle n'intéresse pas dans
certains quartiers, l'honorable député (M.
MeDougall) conviendra avec moi qu'il y a
des signes manifestes que la question n'in-
teresse pas beaucoup la Chambre . cette
phase avancée de la session. La question est
cependant blèn comprise dans le comté de
Cap-Breton, où tous les faits mentionnés par
l'honorable député sont -bien connus, et
l'on y comprend parfaitement aussi les dho-
ses qu'il a dites, mais qui n'existent pas ; et

en présence des conditions telles qu'elles
existent dans le comté de Cap-Breton, il
n'est réellement pas nécessaire de dire
grand'chose sur le sujet. On cite fréquem-
ment comme exemple une tablette commé-
morative dans Saint-Pag4l, à Londres, placée
là à la mémoire du grand architecte qui a
conçu le projet de cet imposant édifice. Elle
cite le nom de sir Christopher Wren, et dit :
" Si vous voulez voir son monument re-
gardez autour de vous." Le candidat libé-
ral dans le comté de Cap-Breton, lorsqu'il
sera nécessaire d'en choisir un, n'aura qu'à
dire cela; si la population du comté veut
voir les résultats de la politique libérale,
tout ce qu'elle aura à faire sera de regarder
autour d'elle.

M. McDOUGALL: Mon honorable ami
vent-il parler du monument qu'il a érigé.
dans la Nouvelle-Ecosse, connu sous le nom
de dette publique, qui projette son' ombre
sur la porte de chaque habitant de cette
province ?

GUERRE SUD-AFRICAINE-COMMERCE
DE TRANSPORT.

M. A. C. BELL (Pictou) : Je désire porter
une question à l'attention de la Chambre, et
ma réputation pour les discours de courte
durée est si bien établie que mes honorables.
collègues ne doivent pas avoir d'apprehen-
sion.

On croit généralement, en ce pays, que le
gouvernement devrait donner, autant que
possible, de ses affaires aux Canadiens ;
mais je désire appeler l'attention sur le fait
que le fret des articles expédiés en Afrique-
sud est passé en grande partie par des cour-
tiers maritimes américains, à l'exclusion des
courtiers canadiens. Avant de quitter la
capitale pour retournez chez lui, mon hono-
rable ami d'Annapolis (M. Mills) avait étudié
cette question, et c'est plus pour le travail
qu'il s'est imposé à cet égard que par intérêt
personnel, que je la soumets aujourd'hui .
la Chambre. -C'est une affaire -qui intéresse
considérablement la province da. Nouveau-
Brunswick et certains citoyens de Saint-
Jean ; mais elle en intéresse d'autres aussi,
car il est bien connu que les opérations du
fret maritime se font en très grande partie
dans les provinces d'en bas.

Cette affaire a été jugée assez Importante
pour que l'on ait en recours -à l'aide de quel-
ques membres du gouvernement dans le but
d'amener M. Robertson, le commissaire de
l'industrie laitière, celui-là. même qui a
charge de ce service, à accorder quelque at-
tention aux réclamations de ces courtiers
maritimes. 'Il est possible que les plaintes
ne soient pas très fondées et qu'il n'aie pas
été commis d'injustices ; mais l'afaire qu'on
m'a prié de signaler à la Chambre' consiste
en ceci que certaines opérations qui relèvent
du département de l'Agriculture, c'est-à-dire
la manutention et l'exportation en Afrique-
sud d'articles qui' sont en grande partie des
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produits canadiens ont été conduités à peu
près exclusivement par des compagnies de
courtiers résidant à Boston ; et les plus il-
téressés à la chose en Canada, Scammell et
Cie, de Saint-Jean, sont portés à èroire qu'ils
nont pas été en cela traités avec justice.
Ils vont presque jusqu'à dire qu'ils ont été
trompés, ou bien que, s'ils n'ont pas été ii-
duits en erreur, il y a quelque chose de con-
tradictoire entre les résultats obtenus par
eux et la correspondance qu'ils ont eue avec
le commissaire de l'industrie laitière, M, Ro-
bertson. Je vais vous donner Icture d'une
lettre de MM. Scammell et Cie, adressée à
l'un de nos collègues (M. Mils), car elle
résume tout ce qui peut être dit sur ce,
sujet, à leur point de vue:

Je dois vous dire que les steamers suivants ont
jusqu'icl, au compte du gouvernement, des char-
genents pour le Sud-africain, et que -tous, à l'ex-
ception du " Mobican " (frété par Wm Thompson
et Cie) ont été affrétés par des courtiers mari-
times qui, apparemment, ont connu d'avance les
conditions du gouvernement, et obtenu la préfé-
rerce. Nous avons fait de notre mieux pour
avoir quelque chose de ce trafic, mais nous n'a-
vons pu avoir accès auprès du gouvernement. Il
a refusé de nous le " Manhanset " qu'il a -par la
suite -accepté d'une maison de Boston avec la-
quelle il concluait la plupart des affrétements.

Les vapeurs affrétés mentionnés dans cette
lettre étaient : le ifassapeqna, 1,935 -tonneaux,
deux voyages ; le Janeta, 2,197 tonneaux ;
le Manantic, 1,70 tonneaux ; le Masconorno,
2,78 tonneaux ; le Mohican, 1,749 tonneaux;
le Pashoda, 1,782 tonneaux et le Manhanset,
1,742 tonneaux. Ces messieurs ont inclus
dans leur lettre un télégramme qui fait voir
comment la chose s'est passée. Le 8 mars,
ils recevaient de M. Robertson le télégram-
me suivant :

Pas prêts encore à affréter navires avril, et
n'aurons pas besoin de navires avant le 23 avril.

Au commencement d'avril, moins d'un
mois après la date de ce télégramme, M.
]Robertson, sans plus ample communication
avec ces messieurs, nolisa un vapeur qui de-
vait partir en avril ; et le gouvernement, ou
ceux qui étaient chargés de l'affaire ne me
paraissent pas s'être efforcés de donner à des
courtiers canadiens la bonne aubaine de ces
affrétements. Je vois qu'une autre maison
est sous la même impression de n'avoir pas
été très bien traitée. Voici une lettre, datée
du 2 avril, adressée au professeur Robertson
par Wm Thomson et Cie, de Saint-Jean,
dans laquelle ces messieurs disent, au sujet
du vapeur Manhanset:

Nous notons la confirmation de votre affrète-
ment de ce bateau par MM. John G. Hall et Cie
lequel, croyons-nous, nous sera consigné a Saint-
Jean; mais la commission d'agence est seule-
ment de $50 Ici, tandis que les MM. Hall font
six fois plus que cela en commission sur son
affrétement. A ce sujet MM. Hegan nous écri-
vent :

"I Nous avons préparé ce steamer aux mêmes
termes et. conditions que le " Mohican " avec le
professeur Robertson. Nous regrettons. que dans

M. BELL (Plotou).

laffrétement de ces bateaux il n'y ait pas eu
moyen d'en arriver à un arrangement par lequel
vous auriez pu tous deux y participer ; mals nous
avons jugé que la seule manière raisonnable
était, après avoir été notifié que vous aimeriez
à fournir vous-mêmes un steamer, d'indiquer les
mêmes prix et conditions pour tous les courtiers,
et alors le professeur Robertson aurait, lui-même,
décidé qui devait avoir l'affrétement."

Vous voyez par ceci que toute l'affaire est
entre vos mains, et comme les MM. Hall ont pré-
paré cinq steamers pour vous et que nous n'en
avons qu'un, nous espérons que vous nous don-
nerez la précférence pour le " Massapequa " qui,
nous vous l'avons télégraphié, accepterait $29,000
et £55 par Jour d'indemnité pour surestaries.

Et ils ajoutent:
Les MM. Hall ont fait un très joli bénéfice sur

les cinq affrétements, et nous espérons que vous
ne donnerez pas toutes les commissions à des
courtiers américains.

Comme les papiers le demontrent-et en
réponse à une motion proposée en cette
Chambre, j'ai Ifait produire ceux, qui con-
tiennent une certaine partie de la correspon-
dance, mais ils ne sont manifestement pas
complets-il en résulta que, à l'exception du
steamer Molican, la presque totalité de cette
opération lucrative-et on dit que dans un
seul de ces cas le courtage s'élèvera à
$1,000 par voyage-est allée à cette compa-
gnie de Boston.

D'après ce que je puis savoir, les messieurs
de Saint-Jean qui n'ont pas réussi à obtenir
cette opération sont des amis de la présente
administration. Je ne pourrais donc pas
reprocher au gouvernement de favoriser ses
partisans aux dépens de ses adversaires.
Mals par respect pour mon honorable ami
d'Annapolis et ses correspondants qui sont
des hommes d'affaires importants, j'ai cru
devoir porter d'une manière très sommaire
cette affaire à la connaisance de la Chambre.
Ces messieurs disent avoir fait tous les ef-
forts raisonnables pour obtenir une part de
la transaction, et ils en -oneluent que leur
insuccès est entièrement dû A la faCon dont
elle a été conduite par le professeur Robert-
son, du département de l'Agricultre. Je ne
veux pas faire d'insinuation malveillante,
mais je ne puis voir pourquoi l'opération n'a
pas été faite par des courtiers canadiens.
Les articles exportés étaient des produits
du Canada, et l'affaire était celle du gouver-
riemnent impérial ; elle aurait dû être donnée
à des 'Canadiens. Si l'on a montré de la pré-
férence pour des courtiers étrangers, c'est
une faute et ,une de celles au sujet desquelles
le peuple n'est pas disposé à faire preuve
de patience.

Le MINISTRE :DE L'AGRICULTURE :
Si mon honorable ami m'avait dit qu'il allait
amener cette affaire sur le tapis, je me serais
procuré les détails pour les présenter à la
,Chambre.

M. -BELL (Pictou): J'avais l'intention
d'attendre que nous fassions en comité;
mals comme tout le monde a hâte d'en finir
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avec la session, j'ai choisi cette occasion
pour soulever la -question, et je dois des ex-
cuses à l'honorable ministre pour ne l'en
avoir pas prévenu.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
,N'ayant pas les détails sous la main, je ne
puis parler que de mémoire et sans la préci-
sion que la question mérite.

L'automne dernier, à répoque où nous
cherchions des navires pour envoyer du foin
du port de Montréal de l'autre côté de l'o-
céan, nous invitâmes tous les armateurs et
courtiers maritimes du Canada à nous faire
des offres ; il nous fut très difficile d'en trou-
ver, et les plus avantageuses nous furent
faites par cette maison américaine. Quel-
que temps après nous eêmes à nous procurer
d'autres navires et nous nous adressames
aux armateurs canadiens ; plusieurs arma-
teurs des provinces maritimes éerivirent an
département de l'Agriculture, quelques-uns
même télégraphièrent, demandant qu'on
leur donnât l'occasion d'offrir des navires.
A tous nous en fournîmes l'occasion ; mais
invariablement nous trouvâmes infiniment
meilleures les offres faites par la maison de
New-York. En quelques cas celle-ci nous
offrit le même navire moyennant un prix
équivalant à f5,000 ou $6,000 de moins par
voyage que celui auquel le même navire
nous était offert par des courtiers canadiens.
Dans ces conditions, nous crûmes qu'il était
de notre devoir à l'égard des autorités Impé-
riales dont nous étions les agents, d'accepter
l'offre la plus -basse.

Plus d'une fois j'exprimai ma surprise au
professeur Robertson qui m'a répondu que
les courtiers maritimes lui avaient dit qu,"l
y avait tant d'autres navires nolisés à New-
York par ces maisons qu'elles pouvaient
faire la transaction il meilleur marché et
plus avantageusement que les maisons ca-
nadiennes.

M. BELL (Peton) : ·La maison qui a fait
la transaction n'est pas une maison de New-
York, mais de Boston-la maison John G.
Hall et Cie.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui, je crois que 'honorable député a rai-
son; mais, comme je l'ai dit, je parle de mé-
moire seulement. Nous avons compris qu'il
était de notre devoir de faire les choses
aussi économiquement que possible. Aucun
des navires n'était canaMien, sauf le MiAmac
qui avait été nolisé d'une maison de New-
Glasgow. Quant au professeur Robertson,
il s'est consulté avec moi, et je partage la
responsabilité avec lui, bien que j'aie laissé
l'affaire entièrement à son jugement. Mais
Il m'a exposé les faits, il m'a 'démontré qu'il
faisait tout en son pouvoir pour expédier le
foin à aussi bas prix que possible.,Bien qu'il
soit vrai que cette maison étrangère ait fait
une 'bonne part de la transaction, cela ne
vient pas d'un désir chez le professeur
Robertson ni chez le* départeinent de ne pas

mettre cette opération à la portée des cour-
tiers maritimes canadiens.

M. J. V. ELLIS (ville de Saint-Jean): J'es-
père que l'honorable ministre va rafraîchir
sa mémoire et en apprendre davantage à la
Chambre sur ce sujet. Si j'ai bien compris
la plainte de Scammell >fréres, ces messieurs
ont offert un navire au professeur Robert-
son et celui-ci a répondu qu'on n'avait pas
besoin de navires à cette époque. Dans le
même temps on s'adressait, je crois, à une
mia,ison de Boston qui plaça un navire.
Scammell frères affirment que si on leur
avait dit que le navire» était demandé, Ils
auraient pu le fournir.

Je ne fais pas de reproches à l'honorable
ministre, mais je dis simplement ceci afiu
qu'il puisse s'informer et donner satisfaction
à l'opinion publique de Saint-Jean : car il
est facile de comprendre que dans un port
maritime comme celui de Saint-Jean où il y
a tant de courtiers, on soit très mécontent
en voyant des courtiers américains admis
dans les affaires canadiennes, surtout dans
des affaires comme celles-el. Un courtier
canadien a virtuellement l'avantage de pou-
voir expédier d'un port canadien. Je serai
bien aise que le ministre se rende parfaite-
ment compte de l'affaire, -particulièrement
en ce aui concerne la plainte de Scammell
frères. Je ne connais pas aussi bien celle
de la compagnie Thompson, mais j'aimerais
avoir une meilleure explication de toute
l'affaire.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je n'y manquerai pas..

M. BELL (Pietou) : D'après ce qui a été
dit, Il parait y avoir un malentendu. La dé-
claration du ministre diffère entièrement de
ce qui a été dit par d'autres. Une autre
fois, lorsque les estimations budgétaires se-
ront à l'étude, l'honorable ministre pourra
rafraîchir sa mémoire et donner une expli-
cation plus complète.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Très volontiers, je ferai droit au désir ex-
primé par mes honorables amis de Saint-
Jean (M. Ellis) et de Pictou (M. Bell). Je
suis certain de pouvoir exposer l'affaire de
faCon à ce qu'ils la comprennent parfaite-
ment. Il avait été lixé une limite au prix du
foin qui devait être livré en Afrique-sud,
Cette limite 'déterminait la quantité de foin
que nous pourrions envoyer, ainsi que, dans
une très grande mesure, le prix que nous
pouvions payer pour le foin en Canada.
Moins nous avions à payer pour le fret, plus
eher pouvions-nous payer, le foin ; par con-
séquent, il y allait' de l'intérêt, non. seule-
ment des autorités impérlales, mais aussi
du Canada, de -nous assurer d'un fret aussi
bon marché que possible.

CANAL DU SAULT SAINTE-MARIE.

M. GEORGE TAYLOR (Leeds-sud): Je
désire eppeler l'attention de la Chambre, et
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particulièrement celle du ministre des Tra-
vaux publics, sur un grief qui existe dans la
ville du Sault Sainte-Marie. J'y ai fait allu-
sion, Il y a quelque temps, lorsque J'ai dit
que, quoique nous ayons consacré des mil-
lions <le dollars à la construction de l'une
des plus belles écluses qu'il y ait probable-
ment au monde pour facliter le transport du
fret entre l'est et l'ouest, les steamers d'un
fort tirant d'eau ne pourraient pas stopper à
la ville du Sault Sainte-Marie. L'honorable
député de Lincoln (M. Gibson) s'est inscrit
en faux contre cette assertion, et a dit que
la raison pour laquelle les steamers du Paci-
fique Canadien se rendent sur le côté amé-
ricain de la rivière, c'est parce qu'ils y pren-
nent leurs chargements de houille. .

M. GIBSON : En franchise, ai-je dit.

M. TAYLOR : En franchise, oui. Mals
l'honorable député (M. Gibson) m'a contredit
-et a affirmé qu'il y a suffisamment d'eau
aux docks, sur le côté canadien. Je suis allé
aux renseignements et je vais donner lec-
ture d'une résolution adoptée par le conseil
municipal de Sault Sainte-Marie, ainsi que
d'une lettre de l'un des capitaines de la
" Northen Navigation Cnompany." La lettre
est datée de Collingwood, 9 avril 1900, et se
lit comme suit :

Cher monsieur,-En réponse à votre honorée
lettre du 5 du courant, le dock d'état au " So'
a 14 pieds de profondeur, 180 pieds de front et 200
sur les côtés ; le dock international, 14 pieds d'eau
et 180 pieds de front. Ample mouillage aux jetées
du canal, avec 20 pieds d'eau. Je ne sache pas que
les bateaux qui passent par les écluses restent
toute 'la nuit sur le côté amérécaln. Et pourquoi y
resteraient-Ils puisqu'ils n'y ont pas d'affaires,
telles que commandes, houille, courriers de la pos-
te, etc. Je ne pense pas qu'un mouil.lage amélio-
rerait les choses en cet endroit, mais pour le com-
merce local il faudrait plus d'eau aux docks In-
ternational et de l'Etat, et plus ample mouillage
aussi. Il faudrait au moins 18 pieds d'eau pour
les 'bateaux de l'endroit, car ce serait là leur
tirant en descendant avec des chargements de
farine et de blé. Ils ont souvent du fret a des-
tination du " Soo " canadien et que nous ne pou-
vons décharger à cause de la profondeur de l'eau
aux .docks.

Sincèrement à vous,
JAMES BASSETT,

Capitaine.
Voici une copie de la résolution adoptée

nar le -conseil municipal de Sanît Sainte-
Matie :

Le consefl municipal de la ville de Sault
Bainte-Marie epose respectueusement ce ·qui
-suit :

San-it Sainte-Marie, Ont., n'a pas- de dles qui
puissent permettre aux plus gros na-vlries portant
ohargement -dopérer -n débarquement sur 3e
c8té canadien, seit en montant -ou en descendant.

Lc '' Majestle " a de temps A autre refusé du
Tret à destination de ce port, on, lorsqu'il en a
-accepté une certaine quanttté, 'il l'a débaTqué sur
la cale du canal et test dhargé 4e le ta'hre par-
venir, à ses frais, aux consignataires.

Les stenners -au dhemiin 'e Ter Canathen du
Pacifique n'arràtent pas et ne peuvent pas faire
necale dans ges dodrs 'canatiezs 'qman ils 'ont

<les hargemeet, -et d1 'en est te ufée 'pol!!r ee
M. TAYLOR.

steamers de la ligne Beatty ; ils sont obligée de
se servir des docks américains. Les premiers ne
s'approvisionnent pas de charbon au Sault Sainte-
Marie, mais ils prennent de la houille à Owen-
Sound où'elle est en entrepôt, et pas plus que les
autres bateaux qui font le service des lacs, ils
n'acquittent de droits sur cette houille ; Ils peu-
vent s'approvisionner en entrepôt aux porte ca-
nadiens.

Le dock du gouvernement est dans un état
affreux, positivement dangereux pour le trafic
ordinaire. Souvent les chevaux enfongent dans
le plancher pourri, et l'année dernière un cheval
s'y est tué. A aucun des docks canadiens il n'y
a pas assez d'eau pour permettre aux steamers,
sauf à ceux d'un faible tirant, d'opérer un dé-
bariquement, et les chenaux qui conduisent aux
docks sont dangereux à cause des roches qui en-
travent la navigation en cet endroit.

Presque tous les approvisionnements expédiés
du Manitoba à cette section, tels que farine, four-
rage, son,etc., ont été depuis des annés débarqués
sur les allégea au Sault Sainte-Marie, Michigan,
ou transportée à Owen-Sound et transbordés sur
les steamers du marché, puis transportés au Sautt
et d'autres ports de distribution.

Les pertes infligées au commerce général du
pays par le fait que les steamers ne peuvent faire
escale sont très considérables, et leur décharge-
ment dans nos docks devient d'année en année
plus désimb:e. Les pertes occasionnées aux hô-
tels du Sault par la même cause sont aussi très
sérieuses, et puis les retards, les pertes de temps,
les ennuis et les inconvénients auxquels est sou-
mis le voyageur venant du Canada sont Incalcu-
lables.

Assurément, la ville la plus importante de l'A-1-
gema au .double -point de vue commercial et géo-
graphique, avec ses grands canaux et d'immenses
industries en vue de développement, a beaucoup
plus de titres à l'attention et à l'action immé-
diates de l'Etat que plusieurs localités où la po-
pulatien et le traftc sont absolument une quan-
tité négligeable. 1U n'en est pas moins vrai que
des sommes considérables des deniers de l'Etat
sont affectées à un tra&fi qui n'existe pas. Actuel-
lement la profondeur d'eau, au dock de l'Etat, est
de 14 pieds à peu près.

W. H. PLUMMER, maire.
GEO. BARBER.
R. LANG.
W. H. MTAL.
E. NOBLE.
ýS. E. FIZMl-NG, M.B.

En voilà assez, je crois, pour confirmer
mon assertion quant à l'existence d'un grief.
C'est une honte pour notre pays, après avoir
dépensé des millions pour créer sur le côté
canadien du Sault Sainte-Marie -une des plus
grandes voIes 'uviales qui existent au mon-
de, de voir notre .commerce entrainé vers le
ebté amédeadun

Lorsque je suis alHé l-bas, l'année der-
ni!ce, J'al demandé •un billet pour le Sault,
et quand l'agent .m'a pos la question : Quel
Sault ? J'ai répondu : le Sauit canadien. Le
fsteamer du .chemin de ter Canadiea du Paci-
âque m'.a 4éarqué sur 3e oôté américlUa, et
j'ai dû momtar à ,bord ,d'un ietLt bateam pas-
seur 'qui zous a transportés sr le -cIté casa-
dien. J;i -ocuatafé qu'il -M a .Mé de nême
,pour le fret.

Vancenne ,administradon avaft pids 4es
mesams pour établir ,um d :, d'Etat .des-
tiné à taire parte du Méaeau de ,owmmoui-
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entions qui devait faire arrêt en cet endroit.
Mais la présente administration est surve-
nue, et les choses en sont restées là. Elle a
dépensé des millions ailleurs, mais pas un
dollar ici,- et le commerce de ce port est
chassé sur le côté américain, faute de quel-
ques milliers de dollars affectés à l'appro-
fondissement des voies fluviales de façon à
permettre aux steamers de venir sur le côté
canadien de la rivière. Pendant mon séjour
au Sault, j'ai pu voir qu'on se plaignait am-
rement de ce que les steamers ne pouvaient
pas y relacher, faute d'eau.

Ainsi que je le disais tantôt, lorsque j'ai
fait connaitre l'état des choses, l'honorable
d'éputé de Lincoln a protesté et prétendu
que les steamers allaient sur le côté améri-
cain parce qu'ils y prenaient leur houille et
leurs provisions en franchise. Or, le conseil
Inunicipal démontre qu'ils peuvent avoir la
houille en entrepôt dans un port canadien
et qu'ils pourraient aller au Sault canadien
s'il y avait assez d'eau. Pendant que j'étais
là, l'été dernier, un bateau avait obstrué le
chenal et il y avait sur le côté américain à
peu près 200 steamers qui attendaient leur
tour de passer et pas un seul sur le côté
canadien. Ils restèrent là trois ou quatre
jours en attendant que le chenal devint li-
bre. S'ils avaient pu amarrer à des jetées e.-
nadiennes, nos marchands auraient reçu une
partie de ce commerce.

Puisque le gouvernement fait des dépenses
aussi considérables, cette année, je crois que
le Sault SainteMarie devrait être le premier
objet de sa sollicitude. Il devrait donner au
dock d'Etat et au dock international une pro-
fondeur d'eau suffisante qui permette aux
steamers du chemin de fer Canadien du Pa-
cifique d'y passer, afin de pouvoir relàcher
dans des ports canadiens au lieu d'être for-
cés. comme aujourd'hui, d'aller sur le côté
américain de la rivière, à cause de l'eau
basse.

SEANCE DU SOIR.

'REVUE DE LA SITUATION FINAN-
CIERE.

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : çhivant
l'avis que j'en ai donné au ministre des FI-
nauces, je désire, à cette phase de nos pro-
cédures, faJre quelques remarques que je
terminerai par une motion. Cette motion
et les remarques que je veux faire s'appli-
queront à la position du gouvernement, à la
taxe et aux dépenses du pays. -Ce sujet
n'est pas neuf, et, dans plusieurs de ses
côtés, a -déjé, été discuté à toutes les ses-
sionS depuis -l'accession au pouvoir des ho-
norables députés de la droite. Je ne veux
f aire qu'un court résumé de la position ainsi
qu'elle m'apparait audourd'hui, et ainsi
qu'elle apparaitra, je crois, à la grande ma.
jorité des électeurs du Oansê. Les Ibe-
raux sont arrivés au pouvoir en 1896, après
un pélérinage dns le désert de l'opposition

qui a duré dix-huit ou dix-neuf ans. Pen-
dant ce pélérinage, ils faisaient d'énergi-
ques professions de foi au sujet de ce qu'ils
feraient et ne feraient pas, s'ils arrivaient
au pouvoir. Je ne propose pas de parcourir
tout le champ des promesses qu'ils ont faites
mais de me borner à quelques-unes.

La première de leurs promesses était de
réduire le volume de la taxe du pays.
Comme réponse . cette promesse, il suflbra
de citer quelques faits depuis leur arrivée
au pouvoir.. En 1894-95, la taxe prélevée sur
le pays était de $26,446,198 ; en 1899-1900,
la même <taxe, en chiffres ronds, est de $38,-
000,000. L'augmentation de $12,500,000 dans
le volume de la taxe entre 1894-95 et 1899-
100 est la réponse à cette promesse. On
se rappellera que -leur promesses de réduire
la taxe commença officiellement en 1893 et se
continua sans interruption jusqu'au jour où
Ils montèrent au pouvoir. J'ai pris l'exercice
1894-95 comme point de comparaison parce
que c'est l'exercice pendant lequel le parti
libéral-conservateur a le plus réduit la taxe,
après les réductions considérables opérées
par l'abolition des droits sur le sucre et par
les trois revisions de tarif entre 1891 et 1894.
Après 1894-95, une partie de la taxe sur le
sucre fut remise. Ils ont promis de dImi-
nier la dette publique, ils ont déploré son
aceroissement, ils ont déclaré que c'était
une menace aux intérêts commerciaux du
pays, et qu'au lieu d'augmenter la dette, il
fallait la diminuer. Ils ont rempli cette pro-
messe en augmentant la dette, en chiffres
rond&, de $8,000,000 depuis 1896 à 1§99-1900.
Ils ont fait cette augmentation malgrg le
revenu le plus considérable que le Canada
ait jamais eu, et des excédents sans précé-
dent. Nonobstant cet immense revenu et
ces grands excédents, le gouvernement, au
lieu de diminuer la dette publique, l'a, ainsi
que je l'ai dit, augmentée de $8,000,000. En
termes définis et absolus, ils ont promis de
réduire la dépense. On trouve la réponse A
cette promesse dans le fait que la dépense
totale, qui en 1896 était de 41,702,383, était
augmentée, en 1899-1900, ù $53,050,000, soit
une augmentation de $11,300,000, en chiffres
ronds. Cette augmentation a été générale;
elle a en lieu dan tous les services. L'Inté-
ret sur la dette publique a été augmenté de
3S pour 100; l'administration de la justice,
de 7J pour 100 ; -les arta, l'agriculture et les
statistiques, de 22* pour 100; le gouverne-
ment civil, de 1 pour 100 ; les travaux géo-
logiques, de 12 pour 100; Ylimmlgration, de
110 pour 10 ; la quarantaine, de 44. pour
100; les sauvages, de 12 pour 100; le ser-
vice des phares et des côtes, de I pour 10U ;
transport des mages, de 9 pour 100 ; la Mi-
lice et la Défenooode 90 pour 100 ; dépenses
diverses, de 84 1pow 100; service océanique
et de rivières, 80e pour 104 ; pénitenciers, 8
pour 100 ; penstos, 12 pour 100 ; travaux
publies, 50 por 100; chemins de fer et
canaux, sur le revenm, 200 pour 100 ; mise
k la retraite, 44 por 100'; douanes, 1t ponr
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100 ; chemins de fer et canaux, Il pour 100;
ministère du Commerce, 800 pour 100. . Ces
comparaisons sont faites entre l'exercice
1.895-96 et l'exercice 1898-99. Si elles étaient
faites avec l'année qui vient de se terminer,
les augmentations seraient encore plus fortes
que celles que je viens de lire. Je pourrais
continuer ainsi et montrer l'augmentation
de la dépense dans chaque service public,
mais la liste que je viens de lire est suffi-
sante. Je ferai, cependant, exception pour
l'augmentation énorme des dépenses pour
l'immigration, qui, du temps des gouverne-
ments conservateurs, variaient entre $150,-
000 et $200,000, et qui, en 1899-1900, se sont
élevées à $425,000, tandis que, dans le bud-
get de cette année, on nous demande $455,-
000 pour l'immigration seulement, dont la
plus grande partie est dépensée en salaires
d'agents, dépenses casuelles et autres de ce
genre.

Nous avons une autre preuve de l'extra-
vagance du gouvernement dans les dépenses
des commissions. Je trouve que, à part la
commission sur les réclamations concernant
les phoques de la mer de Behring, et cele
sur la vie des phoques, qui ont agi pendant
les trois exercices 1896-97, 1897-98 et 1898-99
ce gouvernement a dépensé pour commis-
sions $116,380.39. La plupart de ces com-
missions avaient été instituées pour récom-
penser et seulement pour récompenser des
partisans et amis fidèles.

Les libéraux lorsqu'ils étaient dans l'op-
position, avaient promis que s'ils arrl-
valent au pouvoir, ils obtiendraient la ré-
ciprocité avec les Etats-Unis. Or, voici
quatre ans qu'ils sont -au pouvoir, et
pendant ce temps ils ont admis en fran-
chise le mais des Etats-Unis, la ficelle
d'engerbage, le fil barbelé de plusieurs
descriptions ; ils ont en outre réduit
les droits de douane sur plusi'urs ar-
ticles importants que les Etats-Unis expor-
tent en Canada, et en échange de ces fa-
veurs le gouvernement n'a pas reçu un seul
sou de réduction de leurs droits de douanes.
Plu's que cela, il a dépensé $34,600 de l'ar-
gent du peuple dans une tentative impor-
tune et Infructueuse de persuader les com-
missaires du gouvernement américain, qu'a-
près avoir reçu toutes ces choses, ils de-
vraient, pour faire acte de charité chré-
tienne, sinon pour autre chose, nous donner
quelque chose en retour. Ils ne réussirent
pas, et il n'y a qu'un an, l'honorable premier
ministre (sir Wilfrid Laurier) avoua il-
même, devant la Chambre et le pays, son
erreur lorsqu'il croyait que le pays voulait
avoir la réciprocité.

Ils avalent promis d'abolir la protection.
Or, M. l'Orateur, la réponse à cela est que
la moyenne du tarif protecteur de 1892 à
1896 sous le régime conservateur a été de
17.47 pour 100. et que pendant les trois an-
nées de 1896-97 Ù, 1898-99, sous le régime ae-
tuel la moyenne est de -17;17 pour 100, de
sorte que si vous prenez la moyenne des cinq
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dernières années du régime conservateur et
la moyenne des trois années depuis que le
gouvernement actuel est au pouvoir, vous
trouverez que les libéraux ont réduit le tarif
dans la proportion étonnante de trente et
un centièmes de 1 pour 100.

Les libéraux avaient promis d'ouvrir de
nouveaux marchés. C'était d'après eux le
grand besoin du Cana\da. Or, il y ae quatre
ans qu'ils sont au pouvoir et montrez-moi
un seul marché qu'ils aient ouvert. Mais -si
vous demandez s'ils ont ouvert de nouveaux
marchés au Canada la réponse est dans
l'affirmative. La première année qu'ils ont
été au pouvuir ils ont par leur législation ou-
vert de nouveaux marchés au Canada pour
trente environ des grands pays commerçants
du monde, en leur donnant un tarif de pré-
férence et en ne recevant en retour aucune
préférence sur un marché quelconque. Si
vous demandez s'ils n'ont pas ouvert dans
d'autres pays des marchés jusqu'ici incon-
nus aux produits canadiens, la réponse est
absolument dans la négative, car dans aucun
pays, dans aucun coin du globe ils n'ont ob-
tenu .la moindre réduction de tarif pour les
produits canadiens. Ils ont réussi à' faire
élever les tarifs contre le Canada par quel-
ques-uns des grands pays commercants en
Europe. mais dans aucun pays du monde
les produits canadiens n'ont été abaissés.

Les libéraux avaient promis d'abolir les
subventions aux chemins de fer. Un de leurs
principaux chefs, un de ceux qui étalent les
plus considérés, qui était supposé parler au
nom du parti, sur les questions de finance
et de commerce en particulier, sir Richard
Cartwright, fait cause commune avec les
Patrons, qui avaient dans leur programme
un article que les subventions aux chemins
de fer avaient des tendances corruptrices et
étaient une source de'périls pour la santé du
corps politique et qu'on ne devrait pas les
continuer. Or, les libéraux, depuis qu'ils sont
au pouvoir, ont fait voter pour des chemins
de fer et -des ponts, $4,053,944, en 1897; en
1899, $6,540,000, et en 1900, $3,600,000, soit
un total de $14.200,000 pour les trois années.
Et il n'est pas possible, -tant que ces con-
trats ne seront pas terminés, de déterminer
la responsabiîlité du pays ou de fixe' exac-
tement la somme A ce qu'elle sera exacte-
ment, vu- le changement Inauguré dans le
paiement des subventions, arrangement en
vertu duquel les sommes à être payées le
sont à la suite d'une entente entre le minis-
tre et ceux qui construisent 'le chemin,' le
ministre décidant ce qui doit être payé.
Outre les subventions contenues dans les ré-
solutions, le gduvernement a payé au chemin
de: fer dela Passe- du Corbeau et au chemin
de fer du comté de Druminond.' $5.300.000 ;
et il a engagé le pays dans un bail de 99
ans, ce qui veut dire à perpétuité. à payer
au Grand Tronc une somme annuelle qui re-
présente un capital de $13,800,000.

Mais ce qui surpasse tout. c'est que le gou-
vernement s'est mis en frais d'accorder de
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gros privilèges à1 ses amis, privilèges de pro-
fit. de vente. Si jamais il y a eu pays où le
faiseur, le courtier, a eu champ libre, nous
l'avons aujourd'hui. Ces gens sont bien con-
nus dans toutes les provinces. Le peuple se
les montre du doigt, et aujourd'hui on rap-
porte couramment que dans certains quar-
tiers, il faut, afin d'obtenir ce que vous vou-
lez. nommer certaines personnes comme In-
termédiaires. Un bon exemple de cet octroi
indu de privilèges à des amis a été donné JI
y a un an à peu près, lorsque le gouverne-
ment. malgré les protestations de ce côté-ci
de la Chambre, a donné de la valeur et une
immense valeur à la charte pour un chemin
de fer partant d'Edmonton et passant par la
passe Yellowhead, qu'ils ont accordé avec
une subvention à des amis, qui depuis, ainsi
que j'en suis infotmé sur bonne autorité,
ont vendu leurs privilèges aux seules per-
sonnes auxquelles Ils étaient réellement uti-
les et nécessaires ; exactement ainsi qu'il
avait été prédit dans cette Chambre que cela
arriverait.

Les libéraux, M. l'Orateur, avaient promis
de protéger l'indépendance du parlement.
Tous ceux qui sont en parlement aujourd'hui
et qui étaient en parlement alors se rappel-
lent les appels plaintifs que l'honorable cher
du gouvernement. alors chef d'opposition, et
tous ses amis,, y compris le directeur géné-
ral des Postes, faisaient à cette époque pour
la protection de la vertu des membres du
parlement, devant les yeux Innocents des-
quels ils ne voulaient pas voir miroiter des
offres d'emploi ou d'émoluments. Or, M.l'Orateur, les -tons plaintifs . n'avaient pas
sitôt cessé de retentir dans les couloirs de
la Chambre des communes, à l'arrivée des
libéraux au pouvoir, que le premier ministre
lui-même et lhonorable directeur général
des Postes commencèrent à pratiquer ce
qu'ils avaient dénoncé. Et jusqu'à présent,
ils ont réussi à séduire et détourner du sen-
tier de l'indépendance et de la vertu parle-
mentaire au moins quatorze membres du
parti libéral. 'Comme partisans de la plus
belle eau, ils ont rendu de bons services aux
libéraux, mais aujourd'hui Ils siègent dans
des places d'honneur et d'émoluments et ne
sont plus des membres Indépendants du par-
lement. mais recueillent la récompense qu'ils
ont sollicitée et qui leur avait été promise,
promesse que les honorables membres du
gouvernement avaient déclaré, lorsqu'ils
étaient dans l'opposition, être Indigne, cor-
ruptrice, dangereuse pour la santé du corps
publie, et subversive d'un bon gouvernement,
Ils ont promis de nous donner la pureté élec-
torale, et le parti libéral a. Inscrit dans l'his-
toire électorale du pays -les scandales de
Huron et Brockville.

Ce devait être un gouvernement d'affaires.
Le premier essai qu'ils ont fait dans cette
direction a été de donner, très peu de temps
avant la réunion du parlement et à la sour-
dine. un contrat à denx hommes pour cons-
truire un tramway de 150 milles à voie
étroite entre deux ponts de glace, et de leur
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donner pour les récompenser 5,000,000 d'a-
cres de terres choisies elans le terrtoire du
Yukon. L'on ne voulait pas attendre la réu-
nion des !Chambres pour commencer les tra-
vaux et le gouvernement obligea les entre-
preneurs i commencer les travaux immédia-
tement. Obéissant au mandat du gouver-
nement, ils se mirent à l'oeuvre. La Chambre
des communes ratifia ce contrat impré-
voyant, Heureusement le Sénat le rejeta.
Depuis cette époque, sans que ce gouverne-
ment d'affaires ait eu à dépenser un seul
dollar, une des meilleurs et je crois la meil-
leure route a été ouverte pour atteindre le
Yukon, et tout le monde s'en sert sans qu'il
en coûte un seul sou au gouvernement. Mais
il y a un résidu, un peu amer peut-être pour
le gouvernement, car on me dit que le minis-
tre des Finances a reçu un petit compte de
$334,000 pour dépenses légitimes encourues
par les entrepreneurs sur les ordres du gon-
vernement du Canada, qui aura à décider
s'il paiera le compte, comme «matière de jus-
tice et d'équité ; le paiera-t-il, le répudiera-t-
il ? Au gouvernement de répondre, mais le
compte est devant lui.

Telle a été la première transaction de ce
gouvernement d'affaires. La deuxième a été
en rapport avec la ligne rapide. 'Quelle con-
fession humiliante avons-nous entendu, hier,
de la part du ministre du Commerce (sir Ri-

i chard Cartwright) que le Canada, dans cet
fge de progrès, a aujourd'hui un service
transatlantique fait par des steamers qui
font la traversée en treize, quatorze et
même dix-neuf jours, et c'est 'un point ré-
jouissant comme un oasis dans le désert lors-
que le ministre peut montrer qu'un steamer
a traversé l'Atlantique en neuf jours ou huit
jours et demie, Pourtant le gouvernement
avait trouvé tout prêt à être conclu un ar-
rangement en vertu duquel le Canada aurait
pu avoir une ligne de steamers rapides en
opération depuis des mois déjà ; un service
parfaitement équipé, en tous points en rap-
port avec les progrès modernes et les be-
soins du pays.

Le gouvernement en sa qualité de gouver-
nement d'affaires a jugé à propos de ne rien"
faire; ou plutôt de défaire ce qui était fait,
et détruire un arrangement sur le point
d'être complété. Et comme gouvernement
d'affaires, il a donné à une maison de cour-
tiers maritimes de Londres, le droit de cher-
cher 4 brocanter depuis deux ans un con-
trat possible, tandis que le ministre sans
portefeuille (M. Dobell), faisait la navette
sur l'eau salée, cherchant en vain ces fa-
meux steamers à goulot de bouteille qui
devaient révolutionner le trafic sur l'Atlan-
tique. Et aujourd'hui par deux fois, nous
avons entendu le ministre du Commerce
confesser à cette Chambre que le temps où
le Canada aura un service trans-Atlantique
à lui est si éloigné, qu'il ne valait pas la
peine de s'en occuper, premièrement à cause
du prix élevé du fer. deuxièmement à cause'
de la surabondance d'ouvrage des construc-
teurs de navires en Angleterre et troisième-
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ment à cause des guerres et rumeurs de
guerre.

Ce gouvernement devait être un gouverne-
ment d'affaires, et un gouvernement d'af-
faires fait généralement des contrat.s après
les ;soumissions, et demande des soumiýssions
pour tous les travaux publics. Mais ce gou-
vernement d'affaires a mis cette règle (le
côté. En voici seulement deux ou trois ex-
emples. Un est celui-qui malheureusement
n'est pas isolé-où le ministre des Travaux
publics (M. Tarte), a offert un contrat de
dragage au beau-père de son fils. un homme
qui ne s'y connaissait pas plus que moi, et
peut-être moins que moi, dans (et ouvrage.
Le beau-père a succombé devant l'offre, et
a pris un contrat de creusage de $23.000 ou
$25.000 sans se déranger de Montréal, et il
a eu une bonne commission au. profit. Voilà
qui est d'affaires : est-ce à l'avantage du
pays ou à l'avantage du beau-père. c'est là
ce (ui reste à prouver.

Le Ministre des Chemins de fer Ignore
aussi la loi sage de soumissions et de con-
trats ; et nous en avons des exemples il
toutes les pages des crédits et des comptes
publics dans le rapport de l'auditeur géné-
rai. Inutile de les particulari'ser. Vous
pourriez prendre pour exemple l'affaire au
ciment acheté deux fois contre l'avis de l'in-
génieur en charge des travaux-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET -CANAUX : Prétendez-vous que cet
achat a été fait sans soumission ?

M. FOSTER : Je dis que le ciment a été
acheté contre la recomamndation expresse
et -les désirs de l'ingénieur en charge -des
travaux-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je vous demande pardon.
Il n'y a rien eu de tel.

M. FOSTER : - parce qu'un ami poli-
tique a persuadé ài l'honorable ministre de
ne pas tenir compte de l'intérêt des travaux
publics du pays et de l'avis de son ingénieur,
et comme résultat, le pays se trouvera à
perdre une jolie somme dont je ne sais pas
au juste le chiffre-car je n'ai pas les rap-
ports et l'honorable ministre aimerait mieux
se voir arracher toutes les dents de devant
plutôt 'que de les produire-mais ce sera
probablement dans les $20.000. Puis, le mi-
nistre des Chemins de -fer et Canaux em-
ploie aussi les méthodes d'affaires. Lors-
qu'il ne peut obtenir la législation néces-
saire pour exproprier un -homme de 'son
bien. il en prend tout simplement posses-
sion de lui-même. Mais il n'avait pas plutôt
fait cela qu'il fut chassé de la propriété, et
le pays aura à payer $30,000 peut-être plus
pour cet acte du ministre.

Puis on fait au taux de $425 par jour di
dragage. nettoya«ge, vous l'appellerez comme
vous le voudrez, dans' le chenal du
fleuve et un service de canal par un remor-
queur. le tout en vertu d'un arrangement
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conclu, on m'assure, sans qu'aucune sou-
mission ait été demandée. et ce contrat a
déjà mangé $131.000 de l'argent du peuple.
Pourquoi un remorqueur ou cure-mole se-
rait-il employé au prix élevé de $425 par
jour pour nettoyer un chenal, et cela sans
que des soumissions aient été demandées ?
La raison en est évidente à tout homme d'af-'
faires.

Puis nous avons le contrat de l'huile sur
l'Intercolonial. Sous l'ancien gouvernement,
des soumissions étaient demandées pour les
huiles, et les contrats n'étaient accordés
qu'après analyse des huiles. L'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux, lors-
qu'il a pris charge du ministère, a trouvé ces
soumissions qui avaient été demandées, en a
trouvé d'acceptées, et a .trouvé les analyses
bonnes, satisfaisantes. L'honorable ministre
a tout simplement anmillé soumissions et
contrats, sans même la formalité d'une ar-
rêté du conseil. et a donné, sans soumission.
à la "Galena Oul Company " un contrat en
vertu duquel il faut payer beaucoup plus
cher que sous l'ancien système de soumis-
sions et contrats.

Voilà quelques-uns des actes de ce gouver-
nement d'affaires. Mais le cas le plus écla-
tant s'est produit an ministère de la Milice
et de la Défense, au sujet des fameuses ra-
tions d'urgence. Voilà 'une 'transaction que
les hommes d'affaires apprécieront aisément;
elle est la. marque distinctive de notre gou-
vernement d'affaires. Voici qu'en ·une heure
ou deux une poudre. un aliment en poudre.
est offerte au ministère, et le contrat d'achat
signé, sans qu'aucun employé des bureaux
du ministère connut si jamais la poudre
avait été analysée ou essayée, lorsque tous
auraient dû savoir qu'elle ne l'avait pas été,
et que cette poudre n'était pas la même dont
on avait fait l'expérience à Kingston quel-
ques mois auparavant. Mais un partisan
politique qui avait une autorité indiscutée
dans les bureaux du ministère, et même sur
le ministre et sur le directeur des maga-
sins, les gagne tous, leur vend une poudre
sans valeur, et met dans son gousset la jolie
somme de $3.400, comme résultat de cette
petite transaction ; et l'on envoie à nos sol-
dats en Afrique-sud une poudre sans valeur,
qui était censée contenir les éléments néces-
saires pour sou;enir la vie dans les cas d'ur-
gence, lorsque les provisions ordinaires au-
raient manqué.

Voilà une transaction de ce gouvernement
d'affaires ; et, cependant, on dit que le félon
ne sera pas poursuivi, car Il est trop leur
partisan politique. Je suppose qu'on aug-
mentera le salaire du directeur médi·cal,
parce qu'il aura été aveugle Î ce qui se
passait. Le gouvernement, ni le parti qui
l'appuie, ne reprimandera pas, non plus, au-
cun officier du ministère ; mais je me
tromperai fort. si le pays. qui est composé
d'hommes d'affaires de bon sens, ne voit pas
toute la portée et la valeur d'une transaction
comme celle-là..
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Ce gouvernement d'affaires a entrepris au-
tre chose. Quand il ne peut pas tromper le
peuple d'aucune uutre manière, il essaie de
le tromper -par une tenue de livre fausse.
Le directeur général des Postes reçoit tous
les revenus du port des lettres et matières
postales au Yukon pour les années 1897-8 et
1898-9 ; il les porte à son crédit et le minis-
tre des Finances les entre aussi dans sa
comptabilité ; mais pour les dépenses, c'est
tout autre chose. Le directeur général des
Postes, en fait payer $3,000 au ministère de
l'intérieur et $47.000 il la police à cheval.
Pas un sou, cependant, de cet argent n'avait
été voté par le parlement pour ce service.
Au -moyen de ce truc, le directeur général
des Postes a pu montrer au peuple un déficit
moindre de $50,000 environ, que si les livres
avaient été tenus d'une manière claire et
honnête.

De son côté, le ministre des Chemins de
fer et Canaux porte au compte du capital
des centaines de milliers de dollars de dé-
penses que ses prédécesseurs portaient au
compte des revenus de l'Intercolonial, puis
s'en va dans le pays, se vanter qu'il a un
exeédent là où1 ses prédécesseurs avaient
des déficits. C'est là une -méthode extraor-
dinaire de faire les affaires. Je la recom-
mande à l'honorable député de Québec, (M.
Dohell) qui, j'en suis certain, ne voudrait
pas tenirses comptes de cette façon.

J'ai dit en commençant que je ne voulais
pas parler longuement. Mais je veux tou-
cher une autre façon d'agir de. ce gouverne-
ment d'affaires. et ce point. c'est la con-
duite de la présente session, les délais et re-
tards qui ont eu lieu, le fait que nous som-
mes maintenant dans le sixième mois de ses-
sion, et près de la moitié de ce mois est
passé, et chacun peut aujourd'hui fadre l'in-
ventaire et voir ce qui a été fait par le par-j
lexuent dans ces cinq mois et demi. Ce gou-
vernemnent a retenu jusqu'il la fin de la ses-
sion les affaires les plus Importantes.
puis en a écrasé une Chambre fatiguée
et certainement pas en état de donner
le temps nécessaire à tous. les travaux qu'on
lui imposait A la fois. Et aujourd'hui, nous
avons devant nous, aux derniers jours de
la session, un budget supplémentaire de
sept millions et un quart de dollars, conte-
nant plus de 800 item qui demanderaient une
étude attentive. mais que la Chambre. dans
les circonstances actuelles, sera incapable
(le leur donner.

Voilà comment ce gouvernement d'affaires
conduit les affaires du pays. Pour faire des
promesses, prendre des engagements et en-
suite les répudier, le gouvernement actuel
emporte certainement la palme, une palme
que personne ne lui. envie. Bientôt il de-
vra la montrer au pays et au peuple de-
vant lequel il déployait en 1896 le dra-
peau de l'économie et de la réduction de la
taxe. Nous avons parlé de tout cela dans la
Chambre, et nos opinions de chaque côté
sont maintenant fÔrmées. bien que je, ne
croie pas que les députés de la droite les ex-
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priment aussi pleinement qu'il pourraient le
faire. Nous soumettons donc maintenant la
question à l'électorat du pays, lequel punira
les hommes qui ont fait des promesses pour
arriver au pouvoir et les ont ensuite oubliées
les unes après les autres, en se donnant l'il-
lusion que le peuple les oubliera comme eux
et ne leur demandera pas compte de leur
manque de parole envers le pays. Je propose
donc :

Que tous les mots après " Que " soint retran-
chés et remplacés par les suivants :-" le parti
libéral, par sa profession de foi publique et par
ses chefs, a cherché à obtenir l'appui du corps
électoral du Canada en s'engageant de la manière
la plus explicite et la plus solennelle à réduire
le fardeau des taxes et à diminuer les dépenses
du pays.

Que les extraits qui suivent sont des exemples
des engagements pris d'une manière aussi solen-
nelle:-

" C'est avec un sentiment d'alarme que nous
constatons l'énorme augmentation de la dette
publique, des dépenses annuelles du pays, et de
la taxe onéreuse qui est en conséquence tm-
posée au peuple par le gouvernement qui a dé-
tenu le pouvoir continue:lement depuis 1878; et

j nous demandons une stricte économie dans l'ad-
ministration des affaires du pays. "-(Convention
libérale, 1893.)

"'Le parti libéral affirme que plusieurs mil-
lions peuvent être retranchés des dépenses ac-
tuelles sans faire tort ou service public."-(Sir
L. H. Davies.)

" Si le parti libéral arrive au pouvoir, il dimi-
nuera immédiatement les dépenses publiques et
effectuera d'autres économIes au montant de
$5,000,000 par année, sans nuire à l'efficacité du
service."-(John Charlton, M.P.)

" Si nous parvenons au pouvoir, nous suivrons
l'exemple de M. Mackenzle; et je dis que si nous
ne pouvons réduire les dépenses comme Il l'a
fait, nous -en pourrons diminuer le montant de
$2,000,000 ou $3,000,000 par année."-(Slr Wilfrid
Laurier.)

" Pour ma part, je n'hésite pas à lui dire que
je considère qu'une dépense annuelle de $40,-
000,000 ou $38,000,000 est bien trop élevée pour
les ressources actuelles du Canada. Je dis que
c'est une disgr1ce et une honte pour le gouver-
nement à qui nous avons confié nos affaires, de
venir nous demander une dépense de $38,000,000
par année pour des fins fédérales. -Cela est
absolumeat injustifiable. "-(Sir Richard Cart-
wright.)

" Qui peut justifier les dépenses de notre pays
aujourd'hui ? Elles ne _peuvent être justifiées
par la richesse. 'de notre pays. Rien ne peut
justifier cette énorme dépense de près de $38,-
000,000, sauf le fait que nous sommes écrasés
par la dette et par les gens en place, grands et
petits.''-(William Mulock.)

" En 1889, nous avons retiré du peuple $6.115,-
000 de taxes de plus que nous n'aurions dû le
faire, et nous avons dépensé $7.571,000 de plus
qu'il n'était nécessaire. Nous devrions adopter
Immédiatement un système d'économie dans nos
dépenses."-(Wm. 'Paterson.)

" Nous prétendons que ce pays peut être gou-
verné pour une somme bien moindre que ,celle
qui est maintenant soutirée du peuple pour cet
objet. Nous demandons une réduction des taxes;
nous demandons l'économie dans l'adiinistra-.
tion des affaires publiques."-(David 5111s.)

Que les .droits de douane et' d'accise percus
ont été comme suit
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En 1889-90 .............. $31.587.071
En 1894-95 .............. 25,446,198

soit, pour une période de cinq ans de régime
libéral-consrvateur, une diminution de $6,140,-
873 dans le volume des taxes.

En 1895-96.............. $27,759,285
En 1898-99.............. 34,958,069
En 1899-1900 (tel qu'é-

valué par le ministre
des Finances)......... 38,000,000

soit, pour les quatre années de régime libéral,
une augmentation de pas moins de $10,240,715
dans le volume des taxes.

Que les dépenses pour toutes fins faites par
l'administration conservatrice ont été,-
Moyenne annuelle, 1887 à 1891........ $42,530,000

1892 à 1896........ 42,141,763
En 1896 .............................. 41,702,383
indiquant une dimination dans la seconde pé-
riocle de cinq ans, et pour l'année 1896.

Que les dépenses pour toutes fins faites par
le gouvernement actuel ont été,-

En 1897..................... $42,972,755
En 189..................... 45,334,281
En 1899...................... 51,542,635
En 1990..................... 53,050,000

indiquant une augmentation dans les quatre
années de $10,077,245.

Que les prévisions budgétaires déjà soumises
pour l'année 1901 sont de $56.657,302, et si la
proportion de budget supplémentaire à être sou-
mis à la prochaine session leur est ajoutée, les
prévisions totales pour l'année 1901 atteindront
le chiffre stupéfiant de $61.300,000. et la dépense
réelle ne sera pas moindre que $58,000,000.

Que les ob:igations réellement contractées par
le gouvernement actuel pendant les sessions de
1897. 1899 et 1900, à l'exclusion les crédits à
solder sur le capital et le fonds consolidé ont
été comme suit :-
Subventions pour ponts et chemins

de fer, 1897.......................... 4,053,944
Subventions pour ponts et chemins

de fer, 1899 ........................ 6,540,000
Chemin de fer, Passe du Nid-de-Cor-

beau ................ ...... ..... 3.630.000
Chemin de fer, comté de Drummand. 1,600.~000
Grand-Tronn, loyer, 99 ans........... 13,860,000
Câble Pacifique, quote-part du Ca-

nada .............. 2,361,000
Subventions pour ponts et chemins

de fer, 1900......................... 3,600,000

Total ......................... $36.244,944

dont $30,000,000 environ n'ont pas encore été
payés.

Que les projets esquissés par le ministre des
Chemins de fer et Canaux et le ministre des
Travaux publics entraineront des obligations
nouvelles pour un montant encore inconnu mais
très considérable.

Que la prise en considération de l'ensemble
des prévisions budgétaires a été retardée par
les atermoiements et le manque du gouverne-
ment jusqu'aux derniers jours de la session et
a été, en outre. entravée par l'absence de deux
ministres chargés de l'administration de deux
des ministères les plus importants et les plus
considérables.

Que 'es prévisions budgétaires finales de 1900-
01 pour la somme énorme de $7,224,000, y com-
pris des crédits pour 800 Item, n'ont été déposées
sur le bureau de la Chambre que le 150e jour
de la session et n'oni été soumises à la discus-
sion que le 160e jour, alors qu'une grande partie
des députés étaient retournés dans leurs foyers,

M. FOSTER.

et qu'une petite minorité était restée dans des
conditions qui rendaient -presque impossible une
discussion sufilsante du budget.

Que cette Chambre désire, en conséquence,
exprimer sa désapprobation formelle de la ma-
nière cynique et dégagée avec laquelle le gou-
vernement actuel a rompu les engagements
qu'il avait pris avant les élections et le manque
de .méthode et l'incapacité qui, ont caractérisé
la présentation de ses mesures à la Chambre,
et qui ont rendu impossible, dans plusieurs cas,
la discussion intelligente de ces mesures ; et
qu'elle proteste, au nom de ces contribuables
du Canada, contre les dépenses inconsidérées et
excessives, si manifestes dans chaque branche
du service public, et qui augmentent dans une
mesure si extraordinaire et si .considérable
qu'elles sont de nature à alarmer les citoyens
sensés et prudents et à affecter sérieusement
les affaires et la situation financière du pays.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) Vu la multiplicité des sujets
traités par mon honorable ami (M. Foster)
on peut dire que -ses remarques ont été as-
sez brièves. Je lui ai promis d'tre aussi
concis que lui, car nous avons admis ensem-
ble qu'à cette heure tardive de li session
de longs discours ne seralent pas de mise.
.Je suppose qu'il prétendra n'avoir fait qu'ef-
tieIrer les sujets qu'il a touchés. et c'est in-
cottestablement tout ce que je pourrai faire
toi-imême. car je me sens obligé de retracer
ses pas sur une partie du terrain qu'il a
pareouru.

Heureusement, je n'aurai même pas à
faire allusion. en pas'sant à1 certaines ques-
tions déjà i(lébattues à maintes reprises au
eouîrs de la session-quelques-unes d'entre
elles ayant même été traitées Il y a deux ou
trois jours.-et je n'aurais pas lieu de m'at-
tarder à l'examen de matières si mirement,
et pour certaines d'elles du moins si récem-
ment. considérées : par exemple, le retard
apporté aux travaux parlementaires dont il
ai été question dans la dernière partie de ses
observations.

Je nie absolumenlt. et je crois pouvoir
prouver ina dénégation. que le gouverne-
ment alt retardé l'expédition des travaux de
la session. Je déclare. et je demande acte
de mon assertion, sans craindre d'être dé-
mient!, que dès l'ouverture des Chambres
jusqu'à aujourd'hui. le feuilleton a toujours
contenu des mesures ministérielles que le
gouvernement était prêt -a soumettre là la
députation.

Quelques VOIX : Oh! oh!

Le MINISTRE DES FINANCES: Il y a
des députés de la gauche qui s'écrient : oh!
oh ! Cependant sion assertion est corroborée
par les faits. A quoi bon surcharger l'ordre
du jour d'une foule de questions quand les
mesures qu'il contenait déjà n'avançaient
pas.

Les prévisions budgétaires ont été sou-
mises à la -Chanmbre assez tôt au commnen-
vement de la sessIon ; les députés les ont
eues sous la main pendant longtemps, et Il
n'y a pas lieu de dire que les travaux parle-
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mentaires ont été retardés par la faute du
gouvernement. Je désire que cela soit
clairement et solidement établi, car je crois
que les documents publics me donnent rai-
son.

Quelle a donc été la cause des retards? La
persistence des députés de la gauche à user
de leur droit incontestable de discuter lon-
guement toutes espèces de sujets, et très
souvent 'de faire d'interminables discours à
propos de rien. On a d'une manière excep-
tionnelle en recours à la motion d'ajourne-
ment de la Chambre pour soulever pendant
la présente session toutes sortes de débats ;
et .j'espère que dans un avenir prochain le
règlement sera modifié de manière à empê-
cher les a'bus de ce privilège. A maintes
reprises, le gouvernement était prêt à expé.
dier les affaires, certains députés de la gau-
che ont mis sur le tapis différents sujets qui
ont provoqué des débats, et lorsque plus.
-tard vous vous êtes opposé à cette pratique,
M. l'Orateur, ces messieurs ont proposé que
la séance fut levée pour continuer la dis-
cussion. Il y a un principe qui régit ces
motions d'ajournement et qui devrait être
respecté. C'est une manière parfois licite
d'amener un sujet sur le tapis, mais dans
le passé notamment pendant la présente
session. on a abusé de ce privilège, et il sera
iécessaire, selon moi, à l'avenir, d'adopter
un règlepnent pour mettre fin à ces abus.

L'honorable député ÎM. Foster) a ensuite
abordé la -question des subventions aux
chemins de fer. Il a insinué que l'adminis-
'tration du jour avait inauguré une politique
nouvelle et stupéfiante relativement aux
subventions aux chemins de fer, un change-
ment radical pour le pire. Je lui dirai que
le seul changement fi ce sujet est tout à fait
à l'avantage de l'administration. Nous
avons. il est vrai, octroyé des sommes con-
sidéralyles aux compagnies de chemins de
fer. toutefois, mon honorable ami, tout en
)1.lma.nt ces subventions d'une manière gé-
nérale. n'a pas pu s'enhardir au point de
déclarer quelles subventions le gouverne-
nient n'aurait pas dû accorder. Il les con-
damne en bloc, mais Il admettra avec moi.
que dans l'état actuel des affaires de notre
pays. ces subventions sont nécessaires.
Quels changements avons-nous opérés?
D'abord. nous avons changé le montant ne-
cordé. Autrefois, un chemin de fer qui con-
tait $10.000 ou $12,000 par mille recevait un
octroi de $3.200 par miHe, et une vole ferrée
coûtant $18,000 par mile n'obtenait que le
même montant-à moins d'un crédit spécial
en faveur d'un double subside, ce qui eut
lieu parfois. Il ne semblait ni juste. ni rai-
sonnable de payer la même subvention pour
une voie ferrée coûtant bon marché et pour
une autre dont la construction coûtait plus
cher. Aujourd'hui, bien que le changement
introduit crée certaines difficultés et cer-
tains embarra's, le principe qui sert de base
'i ces octrois est raisonnable-fl consiste .i
dire que le montant que paiera le gouver-
nement sera proportionnel dans une cer-

taine mesure au coût de la vole ferrée elle-
même. VoICI l'un des changements intro-
duits dans le mode de subventionner les
chemins de •fer par le gouvernement actuel.

Il y en a un autre. Les députés de l'oppo-
sition accordaient des subventions virtuelle-
ment sans conditions. Nous avons récem-
ment mis dans les actes aécordant des oc-
trois, des conditions qui sont indontestable-
ment avantageuses au public. Ces subven-
tions aux chemins de fer sont maintenant
accordées à la condition que, lorsque le gou-
vernement aura affaires aux compagnies
subventionnées, soit pour le service des
malles ou pour toutes autres fins administra-
tives, les compagnies devront rendre ces ser-
vices gratuitement jusqu'à concurrence du
montant de l'intérêt sur les subventions ac-
cordées. Nous avons droit d'exiger annu-
ellement de ces compagnies des services
pour le transport des malles ou tout autre
besoin des ministères jusqu'au montant de
l'intérêt sur les montants octroyés.

Mon honorable ami a 'ensuite trouvé à re-
dire au contrat signé avec Mackenzie et
Mann. Selon lui ce fut un contrat mons-
trueux, quelque chose de tout à fait Inouï,
d'absolument indéfendable. Mais Il ne doit
pas oublier que plus puissant que lui-en
égard A son rang, j'entends dire-que l'ho-
norable chef de l'opposition (sir Charles
Tupper), lorsque le contrat lui fut soumis
pour la première fois, et lorsque les jour-
maux tirent connaître la politique ministé-
rielle, déclara que c'était un excellent con-
trat, une politique que le pays devait suivre,
et il fit l'éloge de Mackenzie et Mann. les
seuls entrepreneurs, au Canada, en état de
mener à bonne fin une semblable entreprise.

N. FOSTER: Je demande au ministre
s'il persiste à dire que le chef de l'opposition
(sir Charles Tupper), lorsqu'il manifesta, par
la voie des journaux, son approbation des
conditions (le l'arrangement, avait sous la
main le contrat on les détails du contrat?

Le MINISTRE DES FINANCES: Le con-
trat lui-même n'était pas imprimé, mais les
principales conditions de l'arrangement
étaient certainement connues du publie, et
les connaissant, le chef de l'opposition, alors
que, j'en suis sûr, il n'avait aucun préjugé,
et avant d'avoir été circonvenu par mon ho-
uorable ami d'York-est (M. Maclean), a fran-
cliement et honnêtement déclaré que l'arran-
gement était avantageux pour le Canada-

M. FOSTEI: Il n'avait jamais vu l'ar-
rangement.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il avait
pris connaissance du compte rendu des jour-
naux, qui contenaient, en substan'ee, les con-
ditions de l'arrangement.

Mou honorable ami a parlé des comptes du
ministère des Postes, d'un système régulier
et honnête de tenue des livres. Or, quel est
son grief? 1 reproche au directeur général
des Postes d'avoir fait exécuter une partie
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(lu service des postes par le ministère de
l'Intérieur et le département de la Gendar-
merlie i cheval, et de n'avoir tenu compte
des travaux accomplis par ces derniers qu'a-
près qlue les comptes publies eurent été ba-
lancés. Dans le rapport de son ministère.
le directuer général des Postes a expliqué
toute l'affaire et démontré que les chiffres
des recettes et des dépenses du ministère
des Postes, tels qWétablis par les comptes
publics. pouvaient étre affectés sous ce rap-
port en ce qui concernait le service des mal-
les au Yukon. C'est ce (lue mon honorable
ami appelle une tenue des livres trompeuse.
Il voudrait que les comptes du ministère des
Postes contenus dans les comptes publics.
publiés chaque année par le ministre des Fi-
nances. établissent les recettes et les dé-
penses du ministère des Postes. d'une ma-
nière franche et honnête. Pourquoi. dit-il,
le directeur général (les Postes aurait-il droit
de payer plus tard aux autres ninistères les
rédanations de ceux-ci pour le travail fait?

M. FOSTE R : Non : l'honorable ministre
ne doit pas me faire lire autre chose que ce
(lue j'ai dit. Il n'a pas été question du paie-
ment subséquent. Cela n'a pas été men-
tionné levant la Chambre.

Le MINISTRE DES FINANCES: Eh
bieu! le reproche qu'a fait mon honorable
ami consistait a dire que le ministre des
Postes n'avait réglé ces réclamations qu'a-
près que le ministère des Finances eût ba-
lancé les comptes publies, de sorte que ces
paiements n'aparissaient pas dans le tableau
général des recettes et des dépenses de l':u-
!.èv.

M. FOSTER : Non. j'ai prétendu que 1<
directeur général des Postes avait reenIm des
services des autres ministères en 1897-08 et
qu'il n'avait pas tenu compte les dépenses
dans son ministère et n'avait pas non plus
correctement remboursé les ministères qui
avaient accompli ee travail.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mais
dans le rapport de son ministère il explique
toute l'affaire qui revient au mêmne en ce qui
concerne le publie. Il n'eut servi de rien
de payer l'argent sans délai aux autres mi-
nistères. Je ne peux voir de d ifêrnce, le
contribuable étant dans la têie position.
que la dépense soit soldée par un ministère
ou Dar un autre.

Mais je désire faire observer que l'hono-
rable dt-puté a réclamé avec insistance un
système honnête de tenue des livres co-
cernant les comptes publies et le ministère
des Postes. Coinnient expliquera-t-il que de
son temps le ministère des Postes publiait
d'année ei année par l'entremise du minis-
tère des Finances et 'des comptes publics,
des tableaux censés représenter les dépenses
de l'année. alors que, eu réalité, des mon-
tants considérables encore dls n'apparais-
sent pas dans ces états ? La même question
lui a été posée l'autre soir, et tout ce qu'il

M. FIELDING.
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a pu invoquer comme excuse c'est qu'il ex-
istait une coutume en vertu de laquelle les
comptes d'une année étaient reportés sur
l'année suivante. Comment explique-t-il
qu'en 1895. il y eut un déficit dans l'adinnis-
tration des postes, et que $U18,000 de comptes
en souffrance n'apparaissent pas dans les
comptes publics ? Et s'il répond que c'était
là le résultat d'une. coutume condamnable,
ei existence depuis un grand nombre d'an-
nées, et s'il croit ainsi améliorer sa cause,
je lui rappellerai qu'à la fin de l'exercice de
1890, ce déficit s'était accru jusqu'à $680,000,
prouvant ainsi que pour cette seule année
financière Il y eut dans les opérations (les
postes, une perte sèche de $70,000 qui n'împ-
paraissait aucunement dans les comptes pu-
bies. Néanmoins, mon honorable ami
adresse des reproches au directeur général
des Postes, non pour avoir rien caché, mais
parce que certaines opérations de son minis-
tère paraissent dans le rapport et n'appa-
raisssent pas dans le tableau publié par le
ministère des 'inances.

M. FOSTER : Cette question a été vidée
l'autre jour. L'honorable ministre se trompe
entièrement.

Le MINISTRE DES FINANCES: Libre
à mon honorable ami de le prétendre. L'ho-
iorable gentleman n ensuite blamé la poli-

tique douanière de l'administration. Pour-
quoi. demande-t-il, le gouvernement n'a-t-il
pas profondément modifié le tarif, puisqu'il
voulait diminuer la protection ?

M. FOSTER : Je n'ai pas été nIïf à ce
point.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il a
insinué que le gouvernement n'avait pas ré-
ellenent iodilié le tarif. c'est-à-dire toute
l'échelle des droits. L'honorable gentleman
affectionne beaucoup établir des moyennes.
Il dit qu'autrefois la moyenne des droits
était de tant, qu'elle est aujourd'hui de tant
et que, par conséquent, l'abaissement du ta-
rif n'a été que <le tant. Eh bien ! soit. Si
nous pouvons démxonitre- que nous avons
perLu des recettes eonsidérables pendant les
trois ou quatre dernières années sans aug-
mienter le tarit mais au contraire en dimi-
nuant tant soit peu les droits, nous avons
lieu de uous énorgueillir et nous pouvons
sans crainte nous présenter devant les élec-
tours. Mon honorable ami sait pourquoi sa
prétention a été réfutée au commencement
<le la session : Il sait combien il est injuste
de parler de moyennes en examinant cette
question. Il sait. ear je le lui ai pro-uvé-et
je n'avais pas besoin de le lui démontrer-
qu'on peut apporter des modifications au
tarif sans réduire la moyenne le moindre-
ment, et cependant, en somme, abaisser sen-
siblemeint les droits. Vous pouvez faire les
cliangeinents qui élèveront la moyenne bien
(ue les changements -apportés soient sensi-
bles et considérables. En augmentant les
droits sur les articles de luxe. et en dimi-
nuant en même temps les droits sur les arti-
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eles d'un usage journalier, vous opérez une
véritable réforme du tarif, et pourtant la
moyenne des droits peut être aussi élevée
qu'auparavant.

Il n'en persiste pas moins à dire que les
changements Introduits dans le tarif sont
insignifiants. Eh bien! je suis obligé de lui
rappeler le discours prononcé par son ami
le chef de l'opposition, quand le gouverne-
ment fit connaître sa politique douanière.
On ne prétendait pas alors qu'il n'y avait
pas de changements; on ne disait pas qu'il
n'y avait qu'un changement imperceptible.
Ne se rappellle-t-on pas que le chef de l'op-
position nous disait qu'il entendait les la.
mnentations. les plaintes de l'artisan et du
fabricant du pays que notre politique con.
duisait à la ruine ? Nos adversaires cher-
citaient à faire croire à tous les habitants
de ce pays que les changements que nous
apportions au tarif ruineraient le commerce.
Puis, spectateurs muets, ils attendirent pour
voir cette calamité fondre sur nous. Hs s'at-
tendaient .i voir crouler les hautes chemni.
nées et les fabriques fermer leurs portes.
Les jours succédèrent aux jours et qu'arri
va-t-il ? Les hautes cheminées furent encore
exhaussées et les fabriques qui employaient
vingt ouvriers requirent les services de qua-
rante travailleurs. En parcourant les grands
centres manufacturiers, vous constatiez que
ces fabriques ne pouvaient suffire à remplir
les commandes pendant le jour; lorsque
vous traversiez les rues. pendant la nuit.
vous voyiez ces fabriques éclairées et les.
ouvriers travaillaient après les heures pour
des gages plus élevés il y avait plus d'ou-
vrage que jamais.

Quand nos amis de la gauche se virent en
présence d'un pareil état de choses, ils son.
gèrent qu'il était préférable de changer leur
tactique et se mirent à dire : Mais, après
tout, le tarif n'a pas été modifié. Les amis
de l'honorable député, (M. Poster) savent
bien le contraire. Lui-même s'est rendu à
Toronto où il a prononcé un Important dis-
cours. J'en ai découpé le compte rendu dans
un journal. Je ne citerai pas ses paroles,
parce qu'aujourd'hui il a viré de bord et
prétend que la politique nationale existe
toujours. Mais le président de l'assemblée
semble avoir-été mieux renseigné, car on lui
fait dire :

Le Président, en présentant l'Orateur. dit qu'il
assistait & une assemblée de Canadiens réunie
dans le but d'entendre par.er de la * politiqua
nationale, mise en pièces par le gouvernement
du jour.

Ainsi, nous constatons qu'à cette époque.
Il y a quelques mois A peine, l'opposition
croyait que le gouvernement du lour déchi-
rait en lambeaux la politique nationale;
aujourd'hui cependant elle prétend qu'il n'y
a pas eu dé changement réel, qu'il n'y a pas
eu d'abaissement des droits, que nous n'a-
vous nullement sapé les fondements de la
protection.

Mon honorable ami a ensuite abordé la
question des rations d'urgemee et de la. né-

gligence des fonctionnaires de l'Etat. Ad-
mettons pour un instant que les employés
du ministère n'aient pas été aussi vigilants
quIls auraient da l'être-

M. POSTER : Le ministre non plus.
Le MINISTRE DES -FINANCES : L'ho-

norable gentleman sait très bleu que rien
ne prouve que le ministre ait été négligent ;
je ne crains pas de le déclarer Ici. Quelles
étaient les circonstances? L'honorable dé-
puté sait très bien qu'à cette époque une ae-
tivité fébrile règnait constamment au mi-
nistère de la Milice. Faut-il s'étonner que,
dans une affaire de quatre ou cinq mille
dollars, un ministre ait dû s'en rapporter a
ses employés? Faut-il s'étonner que, lors
il'une opération pour un pareil montant,
tout ce qui aurait da être fait ne l'ait pas
été? On parle de la responsabilité constitu-
tionnelle d'un ministre ; il y a une théorie
qui veut qu'un ministre soit responsable de
tout. Il y a dans la Colombie Anglaise des
fonctionnaires relevant de mon ministère ;
s'ils commettaient quelque faute là-bas, j'en
serais constitutioneblement responsable.
Mais en dépit de cette responsabilité vou-
drait-on prétendre que je suis moralement
responsable de leur conduite? que je serais
responsable des erreurs commises même si
j'avais pris des mesures pour envoyer dans
cette province des gens habiles et dignes de
confiance? Il s'en suit que si le ministre de
la Milice et de la Défense a 'confié cette af-
faire à <les fonctionnaires fiables, et s'il y a
en négligence, toute regrettable qu'elle soit,
il n'y a pas lieu pour l'honorable député de
crier si fort. Il déplore que, dans une opé-
ration où le montant en jeu n'est que de
$4,000, une erreur ait pu être commise. Sait-
il que le gouvernement dont il faisait partie
a permis à un entrepreneur d'employer un
article de qualité inférieure au lieu de l'ar-
ticle -de choix exigé par le contrat, et que,
d'après la preuve que nous possédons nain-
tenant--

Quelques VOIX: Le nom? Quel est le
nom?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je
vous le ferai connatre-et que, d'après l.
preuve que nous posédons maintenant. l'E-
tat a perdu $150,000 sur ces contrats ? On
me demande de qui je parle-de la British
American Bank Note Company of Canada.
L'honorable député (M. Poster) n'a pas lu-
tenté de poursuite, n'a pas tenu d'enquête.
n'a rien 'fait en somme. n eat aujourd'hui
prouvé, quoique la cour ne se soit pas en-
core prononcée sur le montant, qu'un article
de qualité inférieure a été pendant des an-
nées remis aux bureaux du gouvernement,
que l'entrepreneur retirait le prix d'un -bon
article, et que la -différence dans le prix de
ces articles s'élève à un montant d'environ
$150,00M.

M. 'POSTER : Puis-je demander à mon ho-
norable ami (M. 'Fielding) s'il parle ai
d'après un arrêt prononcé par le tribuna e
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Le MINIITRE DES FINANCES: L'ho-
norable député me demande si je parle d'a-
près un arrêt du tribunal. Non. Mais dira-
t-i que les matériaux fournis étaient bien
ceux qui devaient l'être? Niera-t-il que des
matériaux Inférieurs aient été livrés? Mais,
la seule planche de salut de l'entrepreneur,
c'est de prouver que le gouvernement lui a
permis d*'agir come Il a fait!

M. FOSTER : Je ne puls pas, JIl va sans
dire. nie permettre de diseuter avec mon
lonorable ami, niais je dois déelarer que je
nie absolument P'assertion qu'il vient de
faire.

Le MINISTIM DES FINANCES: La
cause est pendante.

M. FOSTER : L'honorable ministre ferait
mieux d'attendre l'arrêt du tribunal.

Le MINISTRE DES FINANCES: Les
dépositions ont été prises. et il est prouvé
d'une nmanière indIsntable que des maté-
riaux le qualité in1férieure ont été fournis.
Ceia n'est pas contredit, Il est démontré
que l'entrepreneur s'est fait payer pour les
meilleurs matériaux après avoir livré des
articles de qualité inférieure. Des fone-
tionnaires ont été chargés il'établir l'exacte
différence des prix qui. d'après les rensei-
gnements le's plus dignes de foi, est d'à peu

M. FOSTE l: Ce n'est pas un exposé des
faits équitable.

M. LANDEWÇIN : Vous avez eu votre part
du butin.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'ho-
norable réprésentant York, N.-, est consé-
quent avec lui-même sur un point. Ce
n'est pas par excès de logique que péchent
les députés de la gauche,

3. FOSTER : Un député de l'autre côté
de li Chambre M. Landerkin) a fait une re-
marque. qui n'aurait pas dû être faite, selon
moi. Il a dit que J'avais en ma part du
hutin. Cette assertion devrait être retirée,
Je crois.

M. LANDEIKIN : Alors, vous regrettez
de ne pas l'avoir eue.

M. FOSTER : Ces paroles ne devraient pas
être prononcées.

M. L'ORATEUR : Je ne prêtais pas at-
tention à l'honorable député (M Landerkn);
assurément, de telles paro-les ne devraient
pas être prononcées. Jespère que l'on per-
mettra anu ministre de poursuivre son dis-
cours.

M. LANDERKIX: Je l'espère.
M. FOSTER : Ces parolei. ne nuisent à

personne, muîai elle sont incouvenantes.
Le MINISTRE DES FINANCES: Je

disais done, M. l'Orateur, que le représen-
tant d'York, N-R. (M. Foster) a été consé-
quent avec lui-même sur un point, mais

M. FIELDîNO.

que ce n'est pas par excès de logique que
ptchent les députés de l'opposition. Nous
les voyons tourner leurs armes les uns con-
tre les autres dans leurs différentes tentati-
ves de définir la prétendue politique conser-
vatrice. L'un propose de condamner la po-
litique douanière de l'administration parce
que nous avons abaissé les droits, un autre
suggère de la blâmer parce que nous ne
les avons pas abaissés davantage. Mais
ils sont tous d'accord à poursuivre la poil-
tique qu'ils ont inaugurée il y a quatre
ans et qui consiste à chercher il alarmer le
pays au sujet du chiffre, des dépenses du
gouvernement. Dés la première session du
présent parlement, sous l'administration ae-
tuelle. les principaux députés de la gauche
ont coiunîencé à semer l'alarme parmi la
population, et cherché à effrayer les élec-
teurs .1 notre détriment. Le gouvernement,
disaient-ils, plongeait le pays dans un dé-
luge de d1épenses, et ils prédisaient comme
conséquence Inévitable une ère de déficits
et de crise financière. Qu'est-il arrivé ce-
pendant ? Auc-îune de ces prédictions ne
s'est réalisée ; l'expérience a 'démontré
qu'elles étaient toutes dénuées de fondement.
-raîmals le Canada n'a été aussi prospère que
depuis l'avénîemecfnt de la présente adinuis-
tration et depuis que les députés de la gau-
cîhe cherchent à semer l'alarme parmi la
population. Ils n'ont pas réussi parce que
le peuple en a assez de ces cris d'alarme et
de ees épouvantails. Le public sait ce que
cela veut dire.

L'honorable député a aussi mentionné
l'augmentation de la dette publique. Nous
avons augmenté la dette d'un peu plus de
deux millions et demi par année en quatre
ans. et plutôt pendant les trois années du-
rant lesqt1elles nous avons eu la haute main
sur les finances. En déd jisaint de cette
somme. le montant que nous avons dft dé-
bourser pour éteindre les dettes de l'ancienne
administration, laceroissement réel (le la
dette publique est loin de s'élever à ce chif-
fre. mals adiettons, si vous voulez, qu'il
soit de deux millions et demi. Mon honora-
ble ami ne trouvera pas matière A se ré-
jouir bien fort parce que le gouvernement
dont il faisait partie a augmenté la dette
il raison de $6.50.000 par année pendant
les dix-huit années que son parti a été au
timon des, affaires. L'ionorable gentleman
croit-il que nous n.ylons lieu de craindre le
nous présenter devant le pays quand aux
.ZOA00.00 d'augmentation annuelle de la
dette pendant chaque année du régime con-
servateur nous pouvons opposer $2,500,O0
d'augmentation de la dette pour chaque
année du présent régime ? .Te crois que
sons ce rapport nous avons raison de nous
en rapporter au jugement de la population.

Mou honorable ami a. touché la question
du codt des commissions. Il nous reproche
d'avoir beaucoup dépensé en frais de coin-
missions d'enquête. Il n'ose pas se montrer
trop ' tvère, car vous pourrlez tenir compte
d'un grand nombre de ces commissions et
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constater que leurs frais ne s'élèvent pas
aux $80.000 ou 000 dépensées par l'ho-
norable gentleman pour la commission eon-
cernant le commerce des spiritueux. Je ne
crois pas que mon honorable ami puisse
retirer un grand avantage sur ce point, Il
voudrait faire comprendre au pays qu'en
changeant de gouvernement, Il jouirait d'une
.êre d'économie sous le règne des membres
de la gauche. Il est des choses qu'ils peu-
vent espérer faire croire aux personnes
crédules. mais je ne crains pas d'avancer
qu'il n'y a pas dans toute l'étendue du Ca-
nada des gens assez naïfs pour s'attendre
.à une politique d'économie de la part de
l'honorable gentleman qui dirige aujourd'hui
les destinées de l'opposition. Nous en avons
déjà goûté. La dernière fois, c'était dans
une circonstance semblable à la présente,
-A la veille d'une élection, car il ne peut pas
s'écouler bien des mois avant qu'une élee-
tion n'ait lieu. La dernière fois que l'ho-
norable gentleman qui dirige l'opposition
eut occasion d'énoncer une politique dans
des circonstances assez semblables aux
circonstances actuelles, nous avons eu les
mêmes professions de vertueuse économie
que nous avons entendues. ce soir de la bou-
-che de l'honorable député M. Foster). T'ai
dans la main un extrait d'un discours pro-
noncé dans cette Chambre en 1S78, par le
chef actuel de l'opposition, alors que son
parti siégeait comme aujourd'hui sur les
banquettes de la gauche. Il protestait am-
renient contre les dépenses folles de l'ad-
ministra tien Mackenzie. Celle-ci, pendant
quatre années. augmenta les dépenses d'une
bien faible somme, en vérité. Cependant.
l'honorable gentleman entreprit alors de
faire comprendre au publie qu'avec un gou-
vernement conservateur an timon des nffai-
res. Il verrait l'inauguration d'une ère d'éco-
nomie. Du cété libéral. on disait que cette
politique des adversaires occasionnerait de
fortes dépenses. .Non, répondaient les dé-
putés de la gauche, notre avènement ne sera
pas le signal d'une augmentation des d&-
penses. Nous entendons seulement -répartir
les dépenses et les impits de manière il
procurer au peuple les moyens de payer les
taxes. Et de crainte de dénaturer les paroles
de l'honorable chef de l'opposition. je vais
pulser dans les DatRa de 1878, un extrait
d'un de ses discours:
. J'espère avoir convaincu la Chambre qu'il ne
s'agit de taxes élevées onu minimes que dans
cette proportion ; attendu que nous avons gou-
verné le pays en imposant des impôts légers.
et attendu que nous sommes encore disposés à
les gouverner sans avoir recours à ces dépenses
folles, faites par :a présente administratIon de-
puis son avènement au pouvoir, tout ce que nous
-demandons ce n'est pas l'augmentation des Im-
pôts qui pèsent sur le peuple-

J'appelle tout particulièrement l'attention
de la Chambre sur les paroles suivantes :
-*car nous n'avons pas besoin d'autant d'argent
que le- parti opposé,, comme nous l'avons prouvé
-par notre écmnomie dans le passé, économie que
nous désirons pratiquer à l'avenir ; mais les

deniers seront perçus de façon à procurer du
travail au peuple et -à lui fournir les moyens
de payer les taxes qui lui seront imposées. Ce
que nous demandons, ce n'est pas l'augmentation
des impôts mais une nouvelle répartition des
taxes......

Je demande à la Chambre d'observer que,
dans ce discours, sir Charles Tupper, oc-
cupant alors comme aujourd'hui une posi-
tion éminente au sein du parti conservateur,
déclarait solennellement devant la Chambre
et devant la population du Canada que son
parti était prêt à administrer les affaires
publiques en dépensant moins que le gou-
vernement de M. Mackenzie.

Nous n'avons pas besoin d'autant d'argent que
le parti opposé.

Telle était sa promesse. Venons-en main-
tenant à l'accomplissement ; mon honorable
ami <. Fosterl s'apercevra peut-être qu'il
a eu dans cette question de dépenses plus
de promesses violées qu'il ne le pense. En
1878. 'administration Mackenzie dépensa
$23.500.000. et sir Charles Tupper disait que
c'était trop.

ris n'avalent pas besoin d'autant d'argent que
M. Mackenzie.

Voilà ce que disait sir Charles Tupper. et
les conservateurs furent portés au pouvoir.
La première année, ils dépensèrent $24,-
500.000 ; la deuxième, $24,850,00 ; l'année
suivante, $25,500.000, et pendant la quatrième
année de ce parlement, avant de se présen-
ter devant le peuple, ces messieurs qui
avaient déclaré n'avoir pas besoin d'autant
'dargent que M. Mackenzle, dépenstrent
pendant -la dernière année de leur premier
terme parlementaire :$27.000,00, au lieu
de $23,500000 qu'avait dépensés M., Mac-
kenzie. <Dans les chiffres que je cite je
ne tiens vompte que du fonds consolidé).

Et. M. l'Orateur, avant de descendre du
pouvoir. les conservateurs augmentèrent les
dépenses. par sauts et par bonds jusqu'au
chiffre de $39.000.000 par année. En pré-
sence de cette promesse de sir Charles Tup-
per, et de la manière dont elle a été accom-
plie. je laisse aux membres <le la Chambre
et aux citoyens du Canada A. juger quelle
confiance on peut avoir dans les professions
de foi du parti conservateur, lorsqu'il dé-
clare aue si on lui confiait l'administration
des affaires, il inaugurerait une ère d'éco-
nomie.

Comprenons bien ce qu'est l'économie.
Nous avons dépensé beaucoup d'argent,
nous l'a:dmettons. Les députés de la gau-
cie se glorifient d'en avoir peu dépensé, et
pourtant ce peu qu'ils ont dép.ensé a été de
la prodigalité, parce qu'ils n'avalent pas les
fonds nécessaires pour faire face à ces dé-
penses. En dépensant peu, ils ont endette
le pays. Nous avons beaucoup dépensé.
mais nous avions des' deniers pour payer.
Nons avons tout soldé, et les impôts ont été
diminués, de l'aveu des députés de la gan-
che.-Nous avons déboursés des sommes con-
sidérables ; nous nous sommes rendus aux
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demandes du peuple, nous avons soldé les
comptes et d'année en année la feuille d'in-
ventaire aî accusé un assez fort montant à
notre crédit.

Il y a quelques mi oi? s je Ie trouvais dans
]'ouest d'Ontario, assistant à une série d'as-
semblées en compagnie du premier ministre
et j'ai été frappé d'une devise inserite sur-
une banîderolle dans une rue d'une des jo-
lies villes d'Ontario. La bainderolle portait
ces mot-s : " Une sage dépense est une véri-
table économie." Ce principe, je crois, est
la ba.se des opérations financières bien en-
tendues. Economie ne veut pas dire parci-
nmnie. ne signifie pas lésiherie. Par éco-
nîomie. on entend satisf'aire aux demandes
raisonnables de la population grlce à des
dépenses légitimes ayant pour but de pour-
voir. autant (Ilue possible a tous les besoins.
Voilô. selon moi. en quoi consiste l'économie
véritable.

in jour une tante disait t sa nièce : Mario
cv'st une affiaire très grave (ue de se mn-
rier. La nièce répondit : En réalité. ila
tante Mais c'est une affaire bien plus gra-
ve encore tille de ne pa's se marier. Mon ho-
norable ami le ministre des -Chemins de fer
et Canaux (M Blair) a démandé l'autre soir
un crédit considérable pour le chemin de
fer Iiterc-oloniial. et le député d'York (M.
F-oster lui a posé la question suivante : Le
ministre nest-il pas effrayé d'un erédit aussi
considérable ? Et le ministre de répondre
Je le suis ; mais je le serais d'avantage d'é-
tre obligé de venir reconnaître devant 1i:
Chambre que je ne m'étais pas procuré les
fonds nécessaires pour mener à bonne fin
les affaires publiques. C'est une affaire
grave que de demander ces crédits -considé-
rables, mais ce serait une affaire bien plus
grave que de donner à l'opposition raison
de nous dire : Vous craignez de fournir at
peuple les moyens nécessaires au dévelop-
pemlients du commerce du pays. Nous ne
eraignons pas de nous présenter devant le
parlement et devant le public avec ee-s pré-
visions budgétaires. Tout d'abord la dépui-
tation sait bien qu'il est Inutile de vouloir
sellier 'éiIouiv'ante parmi -la population au
sujet des prévisions budgétaires. Entre
celles-ci et les dépenses réelles il y n tou-
jours une différence Importante : il y en a
toujours eu, et Il y en aura toujours. Des
prévisions budgétaires considérables ne signi-
fient pas néessairenîcat que les dépenses se-
ront très élevées. Pour une raison ou pour
une autre. les crédits considérables ne se-
ront pas dépensés. Il y aura ce qu'on ap-
pelle des montants périmés. En effet, M.
1'Orateur, dans ces crédits qui sont aujour-
d'hni soumis aà la Chambre. Il n'y a pas
moins tie $2.000.000 à voter de nouveau, ce
qui prouve que les crédits du dernier exer-
cice n'ont pas pu étre épuisés par les divers
ministères, aussi sont-ils inscrits de nou-
veau dans les prévisions budgétaires et l'ho-
norable député (M. Foster) peut se payer le
luxe de nous les reprocher deux fois. Il

M. FIELDING.

nous en a tenu compte l'année dernière et
nous en tient encore compte cette année. Le
public sera heureux de savoir -que si on les
compte deux fois dans les estimations bud-
gétaires, ils ne paraissent qu'une fois au
compte des dépenses.

Il est à désirer que le publie comprenne
bien qu'il 'faut considérer les dépenses pu-
bliques en rapport avec les services rendus.
Itien ne sert de parler du montant des dé-
penses si on parcourt les différents minis-
tères afin de se rendre compte des tins aux-
quelles ces dépenses sont appliquées. Nous
sommes vraiment dans une ère de prospe-
rité, et, il serait monstrueux de la part du
gouvernement dans la situation présente de
ne pas se rendre aux demandes légitimes
de la population dans le but de maintenir
et de développer notre commerce.

Toutefois. M. l'Orateur, il existe une diffé-
r-ence notable entre l'augmentation des dé-
penses et l'augnentationî des impôts. Les
dépen'ses publiques (lu Canada sont forte-
nient augmentées. niais la moyenne des im-
pôts est diminuée. Et tant que Inous serons
en mesure de faire face aux besoius nou-
veaux sans augmenter cette moyenne, l'o-
pinion publique en ce pays nous sera favo-
rable, j'en suis convaincu. Mon honorable
ami M. Fo'ster) cite le montant total des
imîputs percus, niais il néglige de dire que
le fardeau qui pesait sur la population n'en
a pas été augmenté. Ce total élevé est un
Indice le la prospérité de la population qui
a pu se permettre de consommer davantage,
et, grâce à l'abaissement des droits, se pro-
eurer plus abondamment des articles qu'elle
ne pourrait pas acheter dans un temps de
crise.

On peut aussi se demander si le surcroît
des dépenses n'est pas proportionné à l'aug-
mentatioi de la population. Je crois qu*un
examen attentif nous convainerait que bien
que le total des dépenses augmente, il n'aug-
mente que proportionnellement au dévelop-
pement et aux progrès du pays. Il faut
aussi considérer que cette augmentation est
en grande partie contrebalancée par une
augmentation correspondante des recettes,
mais les députés de la gauche se gardent
bien d'en parler. Prenez comme exemple.
le chemin de fer Interco-lonial. Mon hono-
rable ami (M. Blair) a demandé des crédits
bleaucoup plus forts pouri l'exploita.tion (le
eette voie ferrée, et de ce chef. les prévisions
budgétaires sont grossies. Les députés de
l'opposition dlisent: Voyez la forte auîgmen-
tation des dépenses faites par l'administra-
tion mals ils ne disent pas que pour un mil-
lion et demi de dollars de dépenses addI-
tIonnelles At compte du chemin de fer Inter-
colonial. nons retirons un million et demi
de dollars de recettes supplémentaires. Se-
rions-nous justifiables, par crainte de re-
proches de ce genre, -de refuser d'outiller
le chemin de fer Intercolonial, de manière à
ce qu'il puisse satisfaire aux besoins du

1 pays ?
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Considérons maintenant ce qui se rap-
porte au Yukon. De ce chef, nous avons
aussi dépensé des montants considérables.
Les députés de l'opposition nous parlent de
l'augmentation des dépenses, mais ils se
gardent bien d'apprendre à la population
que pour chaque dollar de dépenses faites
pour le Yukon. nous retirons un dollar de
recettes, le ce territoire. Je l'ai dé-
elaré déjà et je suis en état de l'affir-
mer de nouveau grâce à des renseignements
subséquents qui m'ont été fournis par le
ministère de l'Intérieur et qui 'sont exacts,
en somme. Ces renseignements se rappor-
ten aux années 1897-8 et 1898-9 à venir
au 31 décembre dernier, et que constatons-
nous ? Que 'les différents ministè'res ont dé-
Pensé au Yukon pendant ces deux ans et
demi, $3.215,765. Et la gauche de s'écrier :
Oh ! Voyez comme ils augmentent les dé-
penses-ils ont dépens6 plus de trois mil-
lions au Yukon. Néanmoins on oublie de
dire que bien que le chiffre total de la dé-
pense publique soit augmenté, le peuple n'a
pas un cou de plus à payer. Au contraire.
la population comprise dans les anciennes
limites du Canada est sensiblement soula-
gée. parce que. à ce montant de dépenses
nous avons à opposer, $3,867,000 de recettes
perczues au Yukon.

Quand on parle des dépenses publiques, il
faut, en toute justice. bien faire comprendre
que l'a'ugmentation des dépenses n'augmente
pas le fardeau qui pèse sur les épaules des
contribuables du pays, et qu'elle n'est due
qu'au désir du gouvernement de faciliter la
transaction des affaires. A ce sujet, j'ai sous
la main un extrait d'un discours prononcé
par un membre éminent de l'opposition avant
là dernière élection. et qui n'a jamais été
contredit. Je vais le citer pour démontrer
(lue les députés de l'opposition ne sont pas
sincères lorsqu'ils répètent à tout propos que
la dépense publique en 1800 était de $37.000.-
000, ou d'un peu moins, et lorsqu'ils cher-
client à convaincre le publie que sous leur
régime les affaires publiques pourraient
être administrées à de semblables cond-
tiens. Leur budget principal pour 18W-7, con-
tenait des crédits au montant de $38.200,000.
et Il y avait d'autres prévisions budgétaires
dont Il a été souvent question devant cette
Chambre et qui, selon nous, auraient élevé
le total des montants demandés pour cet
exercice à $42.000.000.

Sir Charles Hibbert Tupper a, nous dit-
on, prononcé le discours suivant à la veille
de la dernière élection:

Je prends sur moi de dire que. soit que mon
parti ou soit que le parti opposé, réussisee lors
de la prochaine é:ection, je ne doute pas le
moindrement que les dépenses du pays augmen-
teront au lieu de diminuer. J'irai plus loin et
j'ajouterai que j'espère et que j'espère ardem-
ment que les dépenses augmenteront au lieu
de diminuer, pourvu que la sagesse préside A
l'administration et aux dépenses. Ce pays en
croissant, ce pays en se développant, ce pays
au fur. et à mesure de l'augmentation de sa popu-

lation, aura besoin d'un montant annuel supé-
rieur à $40,000,000 pour son administration.

Ce qui prouve que les députés de l'oppo-
sition, lorsqu'ils présentaient des prévisions
budgétaires xle $37,000,000 ou d'un peu moins
pour 1896, savaient parfaitement, comme je
l'ai prouvé, qu'ils ne donnaient pas un ape~r-
cu exact du montant requis pour administrer
les affaires du pays ; et que, s'ils avaient
conservé le pouvoir ils auraient été obligés
d'augmenter considérablement les dépenses.
Dans les premiers jours de la session j'ai
lu un état dans le but de démontrer, et qui
démontrait, selon moi, que la dépense pu-
blique n'était pas augmentée, en égard au
chiffre de la population pendant les deux
ou trois dernières années ; nous constate-
rons que la moyenne, par tête, des dépenses
Imputables sur le fonds consolidé n'est pas
plus élevée sous notre régime qu'elle ne
l'était sous l'ancienne administration.

Mais il est une autre maniére, très équi-
table, de juger des progrès et du développe-
nient d'un pays, c'est de considérer le vohune
du commerce. Examinons les chiffres un
instant. Pendant les dix-huit ans du régime
conservateur, l'augmentation du volume du
commerce a été de $04,000,0 tandis que
pendant les trois années de l'administration
libérale. l'augmentation a. été de $82,00,000.
Est-il dans la confédération canadienne, un
seul Individu qui croit qu'un pays dont le
commerce se développe dans une telle me-
sure puisse administrer ses affaires sans
augmenter les dépenses publiques ? Lors-
que les affaires d'un négociant augmentent,
11 lui faut augmenter ses dépenses c cela est
Inévitable. S'il peut conduire ses affaires en
n'augmentant ses dépenses que dans la pro-
portion de l'augmentation de son commerce,
il se considére heureux.

Considérons maintenant 'la dépense publi-
que imputable sur le fonds consolidé en. rap-
port avec le volume du commerce, ce qui,
selon moi, constitue, une juste comparaison.
En 1867-8, la confédération débutait avec un
chiffre de dépenses Imputables sur le fonds
consolidé d'environ 10 pour 100 du volume
de son commerce. Ce percentage augmenta
durant les années subséquentes notamment
sous le régime conservateur et atteignit 20
pour 100 du volume du commerce du pays
en 1885-0. Il fut un peu plus fort que de
coutume cette année-là par suite de circons-
tances exceptionnellés, et je tiens i faire
cette déclaration. Mais en examinant les
autres années vers cette époque, vous cons-
tatez que lé percentage était le plus fré-
quemment de 17 ou' de 18 pour 160,

De nos jours, pendant les trois de.nIères
années, la mÔyenne de la dépense Imputable
squr le fonds consolidé n'est que de 13J pour
100 du volume du commerce comparée à 16
pour 100 qui fut la moyenne pendant les
trois dernières années de l'administration
précédente.

Je considère que l'augmentation du colu-
merce d'un pnys, tout en n'étant pas le seul,
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est un indice de l'augmentation de ses af-
faires et de sa prospérité, et quMI est juste
d'en tenir compte dans l'examen du total des
dépenses. Soit que vous considéries le dé-
veloppeiieit du pays au point de vue de
l'augmentation de sa population on de l'ac-
croissement du volume de son commerce,
vous serez obligés de conclure que l'augnen-
tatiori des dépenses a été proportionnée aux
progrès du Canada.

Les députés de l'opposition disent que le
temps de nous présenter devant les électeurs
ppoch Sae. Nous 1'adm1ettons. et nous avons

la coeniance la. plus entiére que le verdict du
pus nous sera favorable.

.1. FOSTER : C'en est fait de vous.
Le MINISTRE DES FINANCES: Depuis

.plusieurs années les amis de mon honorable
ami remplissent les fonctions de Cassandre.
Bien des années durant :ils ont dit : " C'en
est fait de Mowat" et Mowat est deineuré
-iu. pouvoir. Ils ont été des prophètes de
malheurs pendant bien longtemps, mais cela
ne leur a servi de rien. Nous ne craignons
pas la comparaison entre notre administra-
tion et la leur. Te crois que le peuple main-
tiendra le gouvernement du jour au pouvoir
pour deux motifs. D'abord parce que le
gouvernemîent i bien administré les affaIres;
et en second lieu, quand méme il lie les su-
rait pas si bien administrées, le peuple pré-
férerait encore s'eu tenir au gouvernement
actuel que ide retourner au régime de 1896.

Nous nous présenterons devant le peuple,
31. l'Orateur, avec un passé dont pourrait
s'enorgueifllir n'importe quelle administra-
tion et n'importe ,quel pays. Nous lui mon-
trerons quatre années d'administration sage
et lhonnete, exempte des souillures qui ont
marqué la carrière de nos· devanciers ; qua-
tre années d'un gouvernement favorable au
pays tant au point de vue de ses intéréts
matériels que de ses progrès comme nation ;
quatre années de succès remarquables dans
l'administration des finances et le dévelop-
peiment des ressources nationales ; quatre
années d'une politique vraiment impériale
qui a placé le Canada aux yeux de l'empire
et de l'univers dans une position qu'il n'a-
vait jamais occupé auparavant : quatre au-
,nées d'une administratIon aux mesures bien
.arrêtées imposant confiance aux capitalistes
et aux Industriels ; quatre années d'activité
pour la classe ouvrière qui a été plus occu-
pée, plus heureuse et plus prospère que ja-
mais ; quatre années (le concorde au lieu
d'in état do choses qui menaça un jour de
créer de graves contilits religieux parmi la
population ; quatre années de paix, de pro-
grès et d'une prospérité jusqu'ici inconnue
au Canada.

M. NICHOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
boïa-ouest): On a laissé de cété au cours
de ce débat, une foule 'de sujets que je ne
crois pas opportun de négliger il une époque
aussi importante de nos annales parleien-
taires. Le discours que nous venons d'en-

M. FIEiDING.

tendre prouve clairement que nous sommes
à la veille d'une élection générale. 11 nous
faut donc passer en revue cinq sessions et
quatre années et un mois 'administration
par le gouvernement du jour.

L'honorable gentleman qui dirige l'oppo-
sition (3M. Foster) dans un discours brillant,
puissant. propre à porter la conviction dans
les esprits a abordé une foule de sujets, un
grand nombre des importantes ques;tions
d'administration. Il a parlé des rapports
du ministre des Travaux publics avec M.
'Gauthier et M. Robillard, et a. mentionné
en passant sa conduite au sujet du pont d'Ed-
.ontvn et d'un grand nombre d'autres su-
jets qui ont fait la disgrâce de l'administra-
tion des affaires relevant du ministère des
Travaux publies.

Il a parlé notamment des $425 par jour
payés pour le dragage des rapides Galops,
au sujet desquels le ministre des Finances
n'a pas en un mot à dire. Et pourquoi ?
Sans doute, parce qu'il êtait Impossible d'en
rien dire de bon. L'honorable gentleman
était présent, l'autre soir, lorsque nous avons
voulu avoir des informations auprès du ini-
nistre des Chemins de fer et Canaux. Avons-
nous pu en obtenir des renseignements ou
des explications ? Nous n'avons rien pu en
obtenir, si et n'est, je regrette de le dire,
ce que nous ne devions pas attendre d'un
ministre de la Couronne. De la part de
celui-ci nous pouvons nous attendre ù de la
candeur, de -la confiance au parlement, de la
franchise et de la promptitude à fournir des
l'enseignements ; mais non à l'insolence d'un
ignorant et d'un parvenu. Je ne qualiie pas
l'honorable ministre d'ignorant ni de parvenu
muais je déclare que je n'ai jamais rien vu
d'aussi ressemblant à une vulgaire insolence
que la conduite du ministre lorsque nous
avons voulu connaitre ce que voulaient dire
ces $425 par jour pour une drague. Le mi-
alstre des Finances n'a souié mot de cet
Incident, ni du éontrat pour la fourniture
des huiles. ni du changement apporté à ce
contrat par le ministre des Chemins de fer
et Canaux, changement qui le met dans la
même position oi'le ministre de la MlMe
a été placé par l'affaire des rations d'urgence.
Le peuple canadien sait dans quelle situa-
tion facheuse s'est trouvé le ministre de la
Milice, et les belles paroles de l'honorable
préopinant en sa faveur ne pourront pas
exonérer le ministre de la responsabilité qui
lui incombe el titre de chef du .epartement.
De deux choses l'une-ou le ministre est
imbécile ou il est vénal.

Le MINISTRE DES CHEMIXS DE FEIt
ET CANAUX: L'expression n'est pas par-
lementaire.

M. DAVIN: SI elle n'est pas parlemuen-
taire, Je la retire. L'honorable ministre
verra que je me suis servi d'une propositlon
alternative, et si je désirais engager une dis-
cession, je pourrais démontrer, je crois, que
le n'al pas violé le règlement ; cependant, Je
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m'empresse de retirer les paroles dont j'ai
fait usage ne désirant pas transgresser le
rêalemlent.

J'ai ceci à dire au ministre des Finances.
Il y a quelque chose de. grand en lui, c'est
son audace. Il a commencé par dire que
le gouvernement n'était en aucune façon res-
ponsable des retards apportés aux travaux
de la session. Il a 'dit qu'il ne s'est pas
écoulé un seul jour que le gouvernement ne
fut prêt avec ses mesures et Il a cherché
à tenir l'opposition responsable des retards.
Allons donc, ce d'est que le 23 mars que
l'honorable ministre a prononeé son exposé
budgétaire. Le parlement s'est réuni le 1er
février, et l'honorable gentleman n'a fait
connaître ses prévisions budgétaires que le
23 mars. Et pourtant quelle est la besogne
de la Chambre? Discuter l'expos6 financier,
les crédits, les subsides. Que s'est-il passé
ensuite ? Il y eut une conflagration à Huli.
Le jour de l'incendeie, nous nous sommes
réunis pour procéder aux affaires, mals le
premier ministre avec une nalveté que je ne
saurais louer a dit "Iéelairage va manquer
pendant quelques jours ; il est préférable de'
suspendre nos travaux" et à sa demande la
Chambre ajourna jusqu'au mardi suivant.
Itien ne justifiait ce retard, car l'éclàirage
était abondant, si ce n'est que le gouverne-
ment n'avait pas de mesures à soumettre
à la Chambre. Malgré tout, le ministre des
Finances a l'effronterie de déclarer dans
cette enceinte -que le gouvernement a tou-
jours été prêt. Et puis, qui ne se rappelle
l'amendement du député d'H-allfax M. Rus-
sell) quand il s'est agi pour la Chambre de
se former en comité des subsides.

L'honorable gentleman salt-il quelle a tou.-
jours été l'attitude du parti libéral relati-
vement aux subventions aux chemins de
fer ? incapable de se défendre, il a invoqué
pour se justifier les légers changements ap-
portés par le parti libéral û la manière de
subventionner les voies ferrées en vogue
sous 'admilnstration précédente. Je laisse
au publie le soin d'apprécier cette défense.

Puis le ministre a défendu le contrat si-
gné avec McKenzie et Mann. En a-t-il fait
voir les avantages. a-t-il dit que c'était un
bon contrat ? A-t-il prétendu qu'il prouvait
le génie Inné du jeune Napoléon, ou la sa-
gesse qui préside au% délibérations du con-
seil des dix-sept ministres f.avoris des dieux?
Pas -du tout. Il s'est contenté de dire qu'il
avait été approuvé par sir Charles 'tupper.
Ainsi tout ce que le ministre des Finances
a trouvé à dire en faveur de ce projet uni-
versellement condamné par le peuple. re-
poussé par le Sénat, et que le gouvernement
n'a jamais osé ramener sur le tapis. c'est
qu'il avait reçu l'approbation de sir Char-
les Tupper. En réalité cependant. le pro-
jet n'avait jamais été approuvé. Le plat-
doyer du ministre ne repose sur rien et je
vais en donner la raison. Sir Charles Tup-
per était à Montréal quand fut connu le con-
trat signé avec Mackenzie et•Mann ; Il lut

ce que les journaux en disaient, dans un:
convoi de chemin de fer, et, rendu à Ottawa.
il accorda une interview à un journaliste.
Il approuva' le projet d'une manière géné-
rale sans proférci une parole au sujet de ses;
avantages. Ainsi le plaidoyer du ministre
des Finances tombe à l'eau.

Il s'agit maintenant du tarif, et il n'y a
pas lieu de s'étonner que l'honorable gen-
tleman n'ait pas entrepris de le défendre.
On nous aceuse, dit-il, de n'avoir .fait que
de légers changements au tarit. En véri-
lé, il ne pouvait pas prétendre qpe des chan-
gements importants avaient été faits, bien
qu'il fût à la gauche de son chef-de ce chef
qui avait déclaré qu'à son avènement au
pouvoir, il passerait l'éponge sur la protèc-
tion ; qui avait proclamé d'une extrémité Aà
l'autre du pays qu'il fallait abattre la pro-
tection ; qui s'était rendu au Manitoba et
dans les Territoires du Nord-Ouest et qui.
à Réglua et à Moosejaw, disait qu'il fallait
soulager les cultivateurs du fardeau du ré-
gime protecteur, de ce chef qui ayant à ses
côtés, son futur ministre de l'Agrlculture,
lui permettait de déclarer qu'un droit de 20.
pour 100 -sur les instruments aratoires était
excessif, laissant entendre par ces paroles
que s'il parvenait au pouvoir, ce droit se-
rait aboli, de ce chef qui plus tard reçut
dans son ministère le député de Brandon
(M. SIfton) qui avait fait la campagne élec-

itorale 'dans les intérêts de Dalton McCar-
thy, et dans ses propres Intérêts au cri de :
à bas ales droits sur les instruments aratoi-
res. Toutefois après avoir été au timon des

,affaires publiques pendant cinq sessions, il
y a encore un droit de 20 pour 100 sur les.
instruments agricoles. les cotons communs
sont frappé d'un droit plus élevé qu'aupa-
ravant, et le pétrole aujourd'hui coûte plus
cher que jamais et le consommateur n'a
reçu aucun soulagement. Le ministre des
Finances savait tout cela. Il ressemblait
à un patineur qui se serait aventuré sur une
glace trop fragile, il glissait avec toute la
vélocité possible. -Sur la question du tarif,
il n'y a pas un seul des anciens chefs du par-
ti libéral dans ce parlement qui, aux yeux
du Canada, ne soit coupable de parjure,
notamment le premier ministre, le ministre
de l'Intérieur et le ministre de l'Agriculture.
14 n'est pas étonnant que le ministre des
Finances ait glissé rapidement sur la ques-
tion du tarif.

Quelle a. été sa défense au sujet de l'af-
faire des rations d'urgence. Mais il n'a
même pas compris l'accusation. Celle-ci
porte que le ministre de la Milice, enfermé
dans son cabinet avec un entrepreneur, a
reçu de lui une soumission et lui a adjugé
une entreprise, dans le temps nécessaire
pour escamoter une muscade. Et non seu-
lement des biscuits rompus renfermés dans
des bidons de peinture ont été transmis à
nos soldats-ce n'est pas en cela que con-
siste la gravité de l'accusation ; celle-el est
grave parce que, comme l'a dit un libéral
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assis derrière eux, tout cec indique une fait. le jeune homme répond : Est-ce que ce
chose qu'il ne faut pas reprocher dans Cette ne sont pas mes biens ? N'ai-je pas un beau
enceinte du moins à lui député, .mais qu'ou revenu de mon vaste domaine l? Il les a. il
proclame à grands cris dans tout le Cana- est vrai, sans avoir rien fait pour les acqué-
da. L'accusation est grave paree qu'il est rir. Les députés de la droite olt hérité
impossible d'en tirer une autre conclusioni d'un riche domaine. je l'avoue. administré
que celle-ci : Quelqu'un faisant partie du pendant •dix-huit ans avec une habileté cou-
utinstère de la Milice eoispirait avec De- somménie, ce qui li a permis de reculer ses
vliu. Jei nle 'dirai pas 'qui e'était. Et quelle limites. En prenant possessloi du domaine
défense invoque l'honorable ministre (M. ils disent: C'est nius <li avons créé. Le
Fielding). Bah ! dit-il, i ne s'git que d'une premier ministre montre du doigt les 'grands
bagatelle-$94.KH comnine si cela pouvait faire canaux qui sillonnent ce vaste béritage et
ue dit'érence. le montant ie f nt-il que ie qui ont été ereusés par ses prédécesseurs

quarante cents-si l'affaire est entachée de et il dit : N'est-e pas splendide ? yoilà
fraude. de vilenie et d'infamie. Cepen- mon Suvre. Mais celuil qui l'entend se
dant le ministre glisse rapidement et dit que muet à rélléchir : Cet howamne, se dit-il. a
la Même chose eut lieu sous le régime cou- pris possessioi du domaine il y a quatre ans
servatenr. Est-ce là une justification ? lEst- seulement ; je crois avoir entendu parler
ce l -le gouvernement qui nous régit-qui et avoir vu creuset- ces canaux il y n un
ne peut repouser une seule accusation, si grand nombre d'années. Mais non. le pre-
ce n'est en disant que dautres ont commis mier ministre dit : voilà tion Suvre, je suis
des actions aussi repréltensilbles ? Vous I l'auteur de toute cette prospérité.
m'aplelez voleur. et je rétorq·ue que vousm Le raisonnement de 'honorable îmnistre
aI vez escamoté un 0ochoir de poche. Vous IM. Fielding) au sujet des dépenses mérite
mie reprochez mes imurs et je réplique en une attention spéciale. Nos dépenses, dit-
vous denmandant si les viitr'es sont meilleures. Il. n'ont pas été excessives pulsqu'elles n'oit
Ce sont des argumiients qui le s'emploient pas dépassées nos recettes. Cela est-l
que dans les faubourgs malfamés des gran- exact ? $i les dépenses seinmlent ne pas dé-

Ies villes. Là. vous voyez souvent deux passer les recettes, c'est que vous lmputez
Individus gesticulant des mains, s'écrier l'un sur le eapfital ce que vous devriez imputer
-1 'autre : Vous vos aussi sur le revenu. Le ministre des Chemins de

Quand l'honorable gentleman a abordé la; fer et Caaux, l'autre soit', a dit réduire, sur
question les dépenises. nous l'avons encore f les conseils de mon lonoirable ami. un seul
VU glisser' sur ue glace fra(il'. Il a d1 crédit de $7X)OO Parii ces entrées, nous
apprendre cet exercice à Halifax. Que j'ai- avons $5.000 pour une eléture 1 neige. limpu-
nierais .l le voir patiner ! Comment. voici tés sur le ''pital. S'il nous était possible
une administration ont les mnembres. dans de jeter un simple coup d'oeil sur cette cl-
une salle à portée de la voix de cette 4n- turc à neige. nous verrions encore plus clal-
eeiite ont déelaré qu'à leur avnem ent au rement quelle hérésie en tenue des livres.
Pouvoir. 11ls réduiraient let dépensfs et li e'est que d'imputer le cofit d'une elture
dette Ipblique qui. selon eux, étaient foi'- A neige sur le capital. Mals derrière cette
mnidables. Pourtant. au bout (de quatre In- elôture, Il y a un nègre - celui-ci a une figure
nées, nous constatous qu'ils les ont augmen- rubiconde-je n'en dit-al pas davantage.
tées. Et quelle est leur exeuse? " ou s ne L'lionorable ministre, en se réclamant de
les avons pas augientées autant que vous" 'acecroissenient du revenu, a oublié de dire
Oui-d. ! c'est le -langage-je suppose que je 1 que le prix des choses nécessaires a monté.
puis nommer l'honorable gentlemiat, car il Vous êtes dans une erreur complète. vous
est aujourd'hui à Paris-c'est le 1angage de trompez le peuple sans le savoir lorsque
TFarte. Nous avotns beaucoup dépensé, dit- vous dites que les tachats (les consomma-
ilt mais nlus avons auissi retiré beaucoup teurs ont été plus nombreux que pendant les
de recettes. " Nous ". Ce n'est tIs le li- années précédentes. Il est vrai (le dire que
ourreur les champs. ce n'est pas l'artisn le prix de tous les articles a monté. que le

des usintes. e'e n'*est pas l négotlatt Ii le gouvernement perçoit les impôts sur cette
tra:vaieumur qui ont rendu le Caluditpros- augmentation dans les prix et tout eeci au
père, 1ittis1 " flous ". assis dan"s I nis " e:m- détriiient du pays. Le ministre s'est aussi
binets ou prollonant "nos" petites ltaran- senti mal à l'aise pour traiter la question
gues tu armliement. d'Conc»niser ; Il sentait que le dard que lui

Comme l'. fait observer le député d'York avait lancé le chef de l'opposition lui l:-
(M. Foster'. les dépenses sont augiimntées bîouirait le flanc. Quelle excuse a-t-il donnée ?
dans une mesure effrayante. et on nions ré- Quel moyen suprlême (le justitication ùes
pond : Si vous y regardez (le )rés, le mal nmessieurs ont-il employé alors qu'ils sié-
n'est pas si grand. car le pays est prospére geâient pour la dernière fois d'iei 11 long-
et peut supporter ce fardeau. C'est le lan- temps sur les banquettes comme Ils l'avaient
gage d'une jeune prodigue qui a hérité d'une promis ? Ils ont lu un discours <le sir Charles
grande fortune. Il a proniis à son pére 1d'é- TTumpper prononcé en 187S. A cette époque,
nomniser et de prendre soin de la succession. sir Charles Tupper promettait que son
Cepetndant, quatre ans plus tard, son père parti serait plus éeonome que M.
eonstate qu'il s'est livré aux dépenses les Mackenzie, et. .e l'a-t-Il pas été ? Le
plus folles, et aux observations qu'on hi ministre a-t-Il prouvé que l'administra-
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ion conservatrice .avait failli à sa pro- jour, nmais aujourd'hui la ruse est trop pal-
messe aur 1e chapitre de êlms pble et ne réussira pas. Le très honorable
Eu parlant d'être plus économe, il enten- gentleman s'est rendu dans l'ouest, il a fait
dait dire que l'incapacité et la niauvase ul (le ses discours mielleux et le peuple l'a
administration dont le gouvernement M cru et sest dit.: Il nous donnera ce qu'il
lie-nzie avait donné des preuves seraient nous a promis à Moosejaw, des taux réduits
inconnues sous son régime et qu'il serait, pour le transport des marchandises. des ins-
toutes choses égales d'ailleurs. plus écone truments agricoles exempts de droit, du p-
Clle M. Mackenzie ne l'avait été. En co- trole à bou marebé; 11 nous donnera la p16-
parant les deux administrations, vous cons- uìtude de nos droits. Aujourd'hui le peuple
taterez qu'il a rempli sa promesse. Néai- se dit que s'il lui contlait de nonvenu le
moins l'honorable ministre nous a signalé pouvoir. il n'accomplirait aucune de ses pro-
ce soir les dépenses de 1881-2 pour démontrer ilesses, pas imme la moindre.
Que les dpenses folis (lu gouvernemnent Devous-nous nous étonner, si dans ces cir-
du four n'étaient pas si repréhensibles e, constances, nous vous voyons. M. Yorateur,

omeQ. ainsi que d'autres membres de cette Cliam-
Lorsque, en 1879, l'administratiou conser- bre refuser de briguer de nouveau les suf-

Va'trfce prit la direction des affaires, 1w frages des électeurs, les uns parce qu'ils
sang nouveau se répandit dans les artères da craignent, les autres parce qu'ils refusent de
pTays. De grands projets furent mis de se présenter devant le peuple avec le ba-
l'vant. A cette époque le gouverne Jet de gage de promesses violées et foulées aux
sir .Tolîn A. Macdonald entreprit d'immenses pieds qui doit trainer à sa suite celui qui
travaux d'utilité publique, ce qui n'empêche consent il accepter la candidatur comme
pas l'hionorable gentleman. la main sir la partisan de l'honorable gentleman? Oh vont-
poitrine, de dire : C'est moi qui ai construit ils ? Ils ne peuvent se faire réélire. .'al
ces canaux. Les voyez-vous, parjures à pareouru eertaines eirconscriptlons électo-
toutes leurs promesses de réduction des !in- Tales. J'ai assisté à quelques piques-niques
peits et d'économie, se pavaner comme des dans l'ouest, j'ai prononcé des discours, et
geaIls parés de plumes du paon et se réclamer lia populatiou du pays. al je puis me servir
des exploits accomplis par des hommes qui, d'une expression populaire, en a assez deux,
leur étaient supérieurs ? C'est grdce A ces en a assez d'eux tons.stratagemes qu'ils espèrent leurrer la popu- L'honorable ministre a glissé rapldement
lntion. Le peuple les connaît tous du pre- sur une glace bien fragile. Il n'a pas osémier ministre au ministre de l'Intérieur, de mentionner Gauthier, le beau-père de son
cefuf-ef au miistre des Travaux publics et fils, ni Robillarid. Quelle gentillesse dans ce
dC 'ce dernier au ministre (les Chemins de fer billet du secrétaire du ministère à Robillard :
et Canaux. Or, pas un seul d'entre eux qui veuillez soumissionner , Vous savez l'afi-ne soit reconnu coupable par le pe~uple de nJté qui existé par suite du niariage avec
ce pays. Pourtant le ministre dit : Nous l'an des fils ou l'ue des filles du ministre
nous présenterons devant le peuple, qui nous des Travaux publics, Je ne saurais dire au
approuvera et nous confiera le pouvoir. juste. Veuillez soumissiouner ; et Robil-
Croit-il que le peuple est susceptible d'être lard soumissionne. tobillaIrd est plus futé
berné de la sorte ? La politique du gouver- que Gauthier, aussi que falt-Il. Je soumets
nement qui lui a valu le pouvoir et qui le ceci A vos réflexions. M. lOrateur. Iobîl-
maintient aujourd'hui au timon des affaires lard antidate sa soumission pour qu'elle pa-
peut se résumer en un seul mot : blague. raisse antérieure à l'invitation reçue. Mais

-rPf été étonné. l'autre jour, de lire dans ei l'envoyant, avec cette candeur d'iI.me d'un
la Gazette de 1877 qu'un des. électeurs du Israélite, Il oublie de (lire au commis du m\-très honorable gentleman avait déji, à cette aistère des Travaus publies de ne pas met-
époque. compris ce que nous avons pris deux tre lo sceau sur la lettre,-car Il est usage
ans avant de comprendre. Cet électeur deri- au ministère lorsqu'une lettre est revue d'yVait A la ýGazette, citant un discours prononcé apposer la date de sa réception,-aussi cette
par l'honorable gentleman dans une circons- lettre de Iobillard porte une date postérieure
'tance où il croyait n'avoir que des Français à l'invitation qii ht a été taite de soum\s-
parmi ses auditeurs. Il parlait de limpôt sionner. Quand le thet de 'opposition de-
sur le thé, et disait : Cet Impôt ne pèse que manda au ministre des Travaux publics :
sur les Irlandais, car seuls les Irlandais "Quel est ce Gauthier ? Est-il 'votre pa-
aiment le thé. les pommes de terre et le rent ?" "Non," répond le ministre «7un air
whiskey. L'autelur de la lettre était un Ir- dégagé, "il n'est pas mon p)arent.landais qui ressentait l'insulte faite aux Cela n'empêche pas le ministre (les Tra-Siens. If afoutaft qu'il avait souvent enlten- vaux publies de s'crIler: "Comment voulez-
du parler l'honorable genteman dans dif- vous que j'emjpêche mes *ils d'avolr des
férents endroits de son collége électoml, et beaux-pères ?' L'bonorable ministre n'a
que celui-ci avait -contne de dire une etiose fait que toucher & la question da ciment, et
sur une tribane politique et le contraire sur il n'a pas dit un seul miet des $425 par jour
'nne autre. Nous lui connaissons Ce faible. pjayés par le gotvernement pour dragage.
Mals M. l'Orateur, en vain le trébuchet est Comme cette sonme est excessivement le-
tendu devant l'oIseai ? Le peuple de ce vée. nous. serions enrlex de savo\r de quel
grand pays s'est laissé prendre au piège un dragueur extraordinaire il s'agit Un hont-
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nie haut placé dans la politique me faisait
aussi remarquer la chose Il y a quelque
temps, et il partageait mon opinion sous ce
rapport. Huit piastres de 'l'heure, ou $80
par jour est un bon prix pour un dragueur.
'C'est le prix que reçoit Gauthier, si je ne
me trompe; sur ce montant il en paie $5
pour faire exécuter l'ouvrage et i:1 met la
balance, $3 dans sa poche, sans avoir même
la peine de sortir de son bureau. N'est-ce
pas que c'est une belle chose que d'être le
beau-père du fils d'un ministre ? Il n'y a pas
de placement plus avantageux aujourd'hui
au Canada -que d'être le parent de l'un des
ministres. Nous avons entendu parler des
intérêts -qu'un membre du gouvernement
possédait dans une -certaine entreprise de
chemin de fer. Nous avons aussi entendu
parler des exploits du jeune Napoléon.

Je ne crois pas que l'honorable chef de
l'opposition ait parlé de l'affaire Burrows.
Toutes ces parentés par alliance sont bien
embarrassantes pour le gouvernement. L'un
est le beau-père du fils d'un ministre, une
autre est la belle-mère, et Burrows est le
beau-frère -du ministre de l'Intérieur. J'ai
expliqué comment il se faisait que Burrows
avait pu, grâce à un arrêté en conseil adop-
té pour le favoriser, et sans se conformer
aux conditions y mentionnées, obtenir la
préférence sur tous ses concurrents, s'em-
parer de ces concessions forestières et réali-
ser d'un seul coup un profit de $25,000.

L'honorable ministre nous a ensuite cité
un proverbe. C'est :là% un des arguments
favcris du gouvernement actuel. C'est d'a-
bord le ministre des Travaux publics qui a
commencé par dire "les affaires sont les
affaires," puis nous avons maintenant le
ministre des Finances qui prétend que, "une
sage dépense est la véritable économie."
Et pour bien .faire comprendre comme le
gouvernement a cherché à se conformer à
ce principe, il suffit de nommer l'affaire ,le
la " Galena O,," le coup du chemin de fer
du Pas du Nid-de-Corbeau, celui du chemin
de fer du comté de Drummond, celui des
rapides des 'Galops, celui du pont d'Edmon-
ton, et enfin le contrat Mackenzie et Mann.
J'allais oublier de mentionner la dernière,
mais non la moins importante de toutes ces
affaires. celle des irations de marche; $4.000,
ce n'est pas une somme bien importante, et
ce n'est pas la principale cause du mécon-
tentement. Cette cause, Il aurait été pré-
férable de la faire connaître Immédiatement
et de -dire que nous avons à la tête du dé-
partement de la Milice un homme qui ne
mérite pas d'occuper cette position.

L'honorable premier ministre connaît ces
faits aussi bien que nous, et c'est un acte
de lâcheté de notre part que de ne pas dé-
noncer ces abus scandaleux que l'on fait
de l'influence de certains ministres pour sa-
tisfaire la cupidité d'une nature corrompue.
Cet homme avait été mêlé à certaines trans-
actions connues du premier ministre qui au-
raient du suffire pour empêcher ce dernier

M. DAVIN.

de le mettre en mesure de satisfaire son avi-
dité, pour ne pas dire plus. Cette affaire
n'est rien moins que scandaleuse et si le
premier ministre avait eu le moindre res-
pect de lui-même et du public canadien il
n'aurait pas confié le portefeuille de minis-
tre de la Milice au présent titulaire de la
position, l'on n'aurait pas entendu parler de
cette malheureuse affaire Devlin qui est
une disgrace pour le -Canada et un danger
pour nos soldats.

Le ministre des Finances a surtout in-
sisté sur le fait que l'augmentation dans les
revenus publics, qui ne sont rien autre
chose qu'une augmentation dans les taxes,
et l'augmentation dans les dépenses étaient
une preuve que le pays était prospère.
Cette prétention est tellement ridicule, que
l'un des plus grands admirateurs du pre-
mier ministre, celui qui écrit dans le Sun,
a dû renoncer à défendre toutes ces ques-
tions, parce que la chose est impossible.

Après deux ou trois années de pouvo'r
tous ces ministres étaient gonflés d'orgueil.
ils croyaient que -rien ne pouvait leur résis-
ter, mais aujourd'hui que les élections ap-
prochent et qu.'il va leur falloir bientôt ren-
dre leurs comptes, leur morgue d'autrefois
a fait place à une profonde humilité, et la
frayeur la plus profonde est empreinte sur
leurs figures.

Quelle défense le ministre des Finances a-
t-il fait valoir relativement aux affaires du
Yukon (? Il a dit que d'après les
chiffres que lui avait fournis le minis-
tre de l'Intérieur, les recettes pour.
1897-98, 1898-99 et partie de 1900
avaient été de $3,869,000, et les dépenses de
$3,215,000. Ce qui constituerait un surplus
de $653,000, ou $187,000 par année, pour les
trois -ans. Voilà quels ont été les profits
que l'on a retiré des plus riches terrains au-
rifères qui existent dans tout l'univers.

Or, M. 'Orateur, si le ministre de l'Inté-
rieur avait administré ce territoire dans
l'intérêt du Canada au lieu de faire la chose
dans l'intérêt de Wade et MeGregor et de
ses pareils, ce n'est pas un surplus de $187,-
000 que nous aurions à enregistrer, mais ce
sont des millions et des millions de surplus
qui seraient tombés dans le trésor public..
L'honorable ministre (M. Fielding) a-t-il ad-
mis qu'il y avait eu des malversations de
commises ? Non, pas du tout. Son devoir
était de défendre l'envoi de la milice dans
ce district, ce qui était tout à fait Impos-
sible, et de défendre les nombreux actes de
mauvaise administration commis par l'ho-
norable ministre (M. Sifton), mais il s'est
contenté de dire que le pays avait réalisé
un profit de $187.000 par année de'l'un des
plus riches terrains miniers qui existe. Il
$'agissait là d'une affaire scardaleuse et Il
est bien surprenant de voir les explications
fournies à ce sujet par 'le ministre des Fi-
nances. Ce dernier a terminé 'son discours en
nous disant que le pays a été administré 'hon-
nêtement durant les quatre dernières années.
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Heaven stops the nose at it, and the inoon winks;
The baudy wind that kisses ail it meets
Is hushed within the hollow mine of earth,
And will not hear it.

Ce gouvernement est loin d'être composé
d'honnêtes gens. il est corrompu jusqu'à la
moelle. Le ministre 'des Finances -nous a dit
que l'on n'avait rien à1 lui reprocher. Or, il
suflit d'être quelque peu au courant des af-
faires publiques pour se rendre compte du
contraire. Vous ne pouvez parler à un
homme dans la rue, quelles que soient ses
opinions politiques, sans qu'il vous dise
que le gouvernement actuel va être chassé
du pouvoir aux prochaines élections grâce
à sa mauvaise administration. J'admets
qu'il n'est pas toujours facile d'apporter
dans l'administration des affaires publiques
toute l'honnêteté que l'on voudrait voir ré-
gner. La corruption s'y Infiltre malgré vous.
Mais cette corruption ne va pas jusqu'à
compromettre la réputation des ministres.
Les influences politiques peuvent donner
naissance à certains actes plus ou moins
repriéhensibles, mais tout cela diffère beau-
coup de ce qui se passe actuellement chez
les honornbles membres de la droite, dont
l'adminitstration est entachée de choses qu'il
est préférable de ne pas mentionner ici.

Le département de l'Intérieur ne peut
être autrement que discrédité aux yeux du
public lorsque l'on songe que des hommes
comme les Wade, les MeGregor et les Mc-
Creary y ont leur coudée franche et que
le ministre des Finances ainsi que l'hono-
rable député (M. Landerliin) juge à propos
d'applaudir à ces méfaits. Lorsqu'après une
absence de trois mois, pour cause de préten-
due maladie, le ministre de l'Intérieur (M.
Sifton) prend la parole dans cette Chambre
et se lève deux fois pour voter, pas un seud
applaudissement ne salue son retour dans
cette Chambre. C'est en vain que l'on a
essayé, du côté de la droite de lui ménager
une ovation. L'auteur de cette tentative a
dû se contenter d'applaudir seul.

Après avoir entendu le discours qu'a pro-
noncé l'honorable ministre (M. Sifton) je
dois lui déclarer en face qu'il ne s'est pas
amélioré. Je connais sa maladie, et je re-
grette d'être obligé de lui dire qu'il est in-
curable. Elle peut continuer d'exister durant
plusieurs années encore, sans que l'ouïe soit
plus mauvaise, mais tous les médêèins spé-
cialistes pour les maladies de l'oreille sa-
vent qu'il est impossible de la guérir. Le
plus célèbre de tous ces médecins eàt cer-
tainement le Dr Buller, de Montréal, et le
ministre de l'Intérieur prend la peine d'Aler
en consulter d'autres à Paris et 5 Londres
lorsqu'il en a un sous la main au pays.
Comme la traversée de l'océan se fait main-
tenant en sept ou huit fours il n'y avait
rien qui pouvait l'empêcher de se présenter
devant un des comités de la Chambre afin
de fournir les expications nécessaires sur
sa conduite. Il n'a songé à revenir que lors-
qu'il a été à peu près certain que la session
était sur le point de se terminer.

308

Prenous maintenant le cas de M. Tarte.
Il est inutile de s'apitoyer sur la santé de
ce monsieur lorsque l'on songe aux discours
qu'il a été en mesure de prononcer dans les
différentes parties du continent, discours
qu'il est inutile pour moi de qualifier ici.
Personne n'a jamais cru que c'était la ma-
ladie qui retenait M. Tarte loin d'Ottawa.
La seule et unique raison de l'absence
de ces deux ministres, c'est qu'ils se
doutaient qu'ils seraient mis en accusa-
tion par les membres de l'opposition.
L'administration du ministre (les Tra-
vaux publics fourmille de scandales. Il y
a le seandale des tapis, le scandale de
la clôture qui entoure le parc, le scandale du
pont d'Edmonton. Relativement à ce der-
nier scandale, j'ai dit et je répète Ici qùe
l'honorable ministre est Incapable de justifier
sa conduite en cette affaire. Sa culpabilité
est établie de la manière la plus évidente
par les documents qui se trouvent dans son
propre ministère. J'ai dit, l'autre jour, que
si mon honorable ami le député de Welling-
ton-nord venait àJ être disséqué, J'aimerais
à obtenir son fiel. Mais à quoi bon, vouloir
essayer de comparer ce fiel avec celui de
l'honorable ministre qui vient de prendre la.
défense du gouvernement ? Il nous a ra-
conté une histoire au sujet d'une jeune dame
et du mariage. L'anecdote était tout à fait
amusante et très appropriée. Je vais, à,
mon tour, raconter une anecdote qui s'ap-
pliquera au gouvernement actuel et à sa
manière d'agir à l'égard du Canada. Un
médecin avait l'habitude de donner des bon-
bons et des oranges à un enfant. Ln jour
il lui donna une orange puis quitta la cham-
bre, et afin de voir quel serait l'effet que
produirait la chose Il leva un rideau et dé-
couvrit un squelette comme en possèdent
quelquefois les médecins. L'enfant fut tout
effrayé de cette apparition et se sauva. Le
lendemain, l'enfant était encore de l'autre
côté de la rue et le docteur lui dit :- " Viens,
veux-tu avoir une orange aujourd'hui ?"
" on, non, lui répondit l'enfant, je n'en veux
plus de vos oranges, je vous ai vu tout nu
hier." Lorsque l'honorable premier minis-
tre s'adressera au peuple canadien et qu'il
essaiera de gagner de nouveau ses faveurs,
en ayant recours à ses promesses et à ses
sourires les plus engageants, et qu'il s'aper-
cevra que ce dernier n'est plus disposé à se
laisser tromper de nouveau, q'il se rap-
pelle que les citoyens de ce pays savent
naintenant à quoi s'en tenir sur la valeur

de ses -promesses. La conduite du partà li-
béral a été exposée au peuple canadien, et
ce dernier est bien décidé à ne plus se lais-
ser tremper.

Le vote est pris sur l'amendement de M.
Foster.

POUR:

Beattie.
Bell (Addington),
Bell (Pictou),

Messieurs
Kendry,
Klock.
LaRivière,
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Bennett,
Bergeron, M
Broder, M
Clancy, M
Clarke, M
Cuoehrane, M
Corby, M
Craig, M
Davin, M
Dugas. M
Ferguson, P
Foster, P
Gillies, Q
GlImour, IL
Hale, S
Henderson, T
Hodgins, i
Ingram, M
laulbach,

allace, et
acLaren,
cAlister,
cCleary,
cDougall,
cInerney,
cNeill,
artin,
core,
oria,
owell,
rior,
uinn,
osamond,
proule,
aylor,
isdale,
acdonald (King),
Wilson.-44.

CONTRE:
Messieurs

Angers,
Archambault,
Bazinet,
Beith,
Bernier,
Blair,
Bourassa,
Bourbonnais,
Brodeur,
Brown,
Burnett,
Bell (Prince),
Borden (King),
Bruneau,
Calvert.
Campbell,
Casey,
Champagne,
Copp,
Cowan,
Carroll,
Charlton,
Costigan,
Davies (sir Louis),
Davis.
Decebne,
Deniers,
Dobell,
Dupré,
Edwards,
Ellis.
Ethier,
Vielding,
Fisher,
Fraser (Guysborough),
Fraser (Lambton),
Frost,
Gauvreau,
Geoffrion,
Gibson,
Oouild,
Graham,
Hlarwood.

Holmes.
Hurley,
Hutchison,
Johnston,
Landerkin,
Lang,
Laurier (sir Wilfrid),
ilavergne,
Legris,
Logan,
Macdonald (Huron),
Mackle,
McGugan,
McHugh,
McIsaac,
McLellan,
MeLennan (Inverness),
McMillan,
McMullen,
Madore,
Marcil,
Meigu,
Mignault,
Monet,
Oliver,
Parmalee,
Paterson,
Pettet,
Proulx,
Puttee,
Ratz.
Rogers.
Ross,
T!utberford,
Savard,
Serple,
Sifton,
Somrerville,
Stenson,
Sutberland,
Talbot.
Tucker, et
Woiod.-S6.

ABSTENTIONS SIMULTANEES.
Ministériels.

Tolmie,
Snetsinger,
Christie,
Featherston
Cartwright (sr Rich'd),
Pitzpatrick,
Lewis,
Macdonell,
Perny,
Belcourt.

M. DAVIN.

Opposition.
Montague,
Reid
Roddick,
Carscallen,
Tupper (sir Charles),
Casgrain,
Poupore,
Reche,
Osler,
Monkr,

Britton,
Scriver,
Fortin,
1·tusselil,
Flint,
Mulock,
Godbout,
Tarte,
MeGregor,
Livingston,
Bostock,

Préfontaine,
MacPherson,
Guité,
Maxwell,
Domville,
Morrison,
Lemieux,
Comstock,
Portier,
McClure.
Dyment,

Cargill,
Blanchard,
chauvin,
B1rdea (fHalifax),
MilIs,
Hiaggart,
Marcotte.
Caren (sir Adolphe),
MeLennan (Glengarry),
Maclean,
Tupper (sir Charles

Hibbert),
Hughes,
Earie,
Guillet,
Pcpe,
Robinson,
Robertson,
Seagram,
Kloepfer,
Ganong,
McIntosh,
McCormick.

L'amendement est rejeté.

La motion de M. Fielding est adoptée, et
la Chambre se forme en comité des sub-
sides.

(En comité.)

Association des carabiniers du Canada-
Allocation pour la construction d'une
maison au champ de tir de Rockliffe... $1,500
M. BERGERON : Cette entreprise a-t-elle

été accordée par contrat ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Cette maison
a été construite par l'Association des ca-
rabiniers du Canada sous la direction im-
médiate du lieutenant-colonel Tilton. Une
partie de l'entreprise est exécutée par con-
trat, et je suis certain que l'argent a été
dépensé avec toute l'économie possible.

M. BERGERON : Est-ce que l'entreprise
de la construction du champ de tir de Mont-
réal a été -accordée ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui. Cette entreprise a
été accordée à White et Lyons, d'Ottawa.
qui étaient les plus bas soumissionnaires,
pour un montant de $33,000 ou $31,000.

Dédommagement à E. W. Armstrong, 14e
batterie de campagne, pour bWessures re-
çues à l'exercice annuel de juin 1898.... $500

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : J'ai ici un rapport au sujet
de cette affaire. Durant les exercices an-
nuels qui ont eu lieu au camp de Fort-
Hope dans le mois de juin 1898, le conduc-
teur E. W. Armstong tomba de voiture et
fut blessé par le cheval qui le foula aux pieds
et une roue qui lui passa sur le corps. Il
est resté défiguré des suites de cet accident.
Vu l'état du blessé et les souffrances qu'il
a dû endurer, nous avons cru devoir re-
eommandier ce dédomua;gemjit. N ousi
avons aussi tenu compte du fait que si le
gouvernement n'accorde pas des dédomma-
gements raisonnables lorsqu'il se produit
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des accidents de cette nature, le recrutement
deviendra excessivement difficile.

M. CRAIG : J'approuve ce crédit. Arm-
.strong demeure dans mon comté, et comme
je eonnais bien les faits je partage l'avis
-de l'honorable ministre sur ce point.

M. BRITTON : Il y a deux ou trois ans
passés, j'ai attiré l'attention du gouverne-
ment sur un acci-dent de cette nature sans
pouvoir obtenir aucun dédommagement pour
la victime. Mais comme je m'aperçois que
la politique du gouvernement n'est plus
la même sur ce point, je soumettrai de nou-
veau cette question à l'attention de l'honora-
bic ministre.

Le MINISTICE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Chaque cause doit être ju-
gée sur son mérite. et ce crédit ne doit pas
,être considéré comme créant un précédent
par lequel -le gouvernement s'engage à payer
tous les dommages qui pourront lui être ré-
clamés. Ce n'est pas la première fois que
l'on accorde un dédommagement de cette
nature.

M. McDOUGALL (Cap-Breton): L'honora-
ble ministre va-t-il accorder une commis-
sion d'enquête dans le cas du Lieutenant
Foyle ?

Le 3IPISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je ne vois pas comment

.je pourrais faire la chose, cependant je vais

.étudier de nouveau la question, et si une
injustice a été commise je vais voir à ce
qu'elle soit réparée.

M. McDOUGALL: L'honorable ministre
(M. Borden) aurait dû commencer par pro-
duire les documents qu'il a promis de dé-
poser sur le bureau de la Chambre samedi
dernier. Il a bien voulu cependant me
communiquer le rapport d'un officier de son
département concernant l'affaire du lieute-
nant Foyle. D'après ce que j'ai pu trouver
dans ces documents, et d'après les rensei-
gnements qui m'ont été fournis par le lieu-
tenant Foyle, je suis porté à croire qu'un
certificat de médecin a été envoyé au dépar-
tement par un homme qui n'avait pas exa-
miné personnellement le lieutenant, mais

-qui parlait sur les renseignements à lui four-
nis par une autre personne. La Chambre
a entendu l'honorable député d'Inverness

,(M. McLennen) déclarer qu'il avait lui-même
préparé le certificat avec l'aide d'un autre
chirurgien ayant le commandant du ba-
taillon. Ce certificat était basé sur le sim-
ple fait que le lieutenant Foyle était tombé
en bas de sa chaise pendant que le médecin
était en frais de lui administrer un remède.
oou quelque chose de cette nature. Je ne
considère pas cette raison comme étant suffi-
tante pour justifder un médecin de donner
-un certificat pouvant avoir pour effet de faire
perdre à un officier la commission qu'il pos-.
sede dans la milice. L'honorable député
d'Inverness prétend avoir .appris du méde-

mci qui l'a aidé que le lieutenant Foyle était
3os

tombé en ba.s de sa chaise. Il aurait pu
ajouter que l'officier qui lui a fourni ce ren-
seignement et qui est à la tête du régiment,
est un jour tombé de cheval.

M. BELL (Pictou): Qui est tombé de che-
val ?

M. McDOUGALL : Le commandant du
bataillon, et quelle différence y a-t-il entre
tomber de cheval et tomber en bas de sa
chaise ? Est-ce que la chute de cet officier
a été le résultat d'une attaque d'épilepsie?
Je ne crois Das que la raison alléguée dans
le certificat soit suffisante pour rendre cet
officier incapable de remplir ses fonctions.
Jules César lui-même était sujet à des atta-

i ques d'épilepsie, cependant personne ne peut
prétendre que cela le rendait incapable de
remplir la tâche gigantesque qui lui était
assignée. Cependant de l'avis de l'honorable

j député d'Inverness, le lieutenant Foyle est
Iincapable d'agir comme lieutenant du 94ième
!bataillon parce que quelqu'un qui est tombé
de cheval, lui a dit que le lieutenant Foyle
était tombé en bas de sa chaise alors qu'il
était en frais de lui administrer un remède.
Nous ignorons la nature de ce remède et il
est possible qu'il soit la cause de tout le
mal. *Tout ce que le lieutenant Foyle de-
mande c'est qu'on lui accorde une enquête
militaire, et je ne vois aucune raison pour
que l'honorable ministre lui refuse. Ce
dernier n'est-il pas prêt à déclarer qu'il va
accorder l'enquête ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Toute la question roule sur
le point de savoir si le lieutenant Foyle est
ou non épileptique. S'il est épileptique,
comme le prétendent deux chirurgiens du
bataillon-

M. MeDOUGALL.: Ils ne l'ont jamais
examiné.

M. McLENNAN : L'honorable député (M.
MeDougall) pai-le d'une question qu'il ne
connaît pas.

Le MINISTRE 'DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Ainsi que le lieutenant-colo-
nel, qui est lui-même médecin-tous ceux
qui sont quelque peu au courant des affaires
militaires admettront avec moi qu'il n'est
pas en état de remplir les fonctions d'offi-
cier dans la milice.

M. MeDOUGALL: Parlez-nous un peu de
Jules César.

Le MINISTRE 'DE LA MILICE ET DE
LA 'DEFENSE : Il n'était pas lieutenant.
Tout ce -que je puis dire c'est que je vais
examiner de nouveau la preuve, et s'il existe
le moindre doute, je ferai examiner de nou-
veaux témoins au sujet de cette, affaire.
Cependant, je crois que le cas est bien clair.
Si cet homme est épileptique, il n'est pas né-
cessaire de le voir dans une attaque pour
être en mesure de se prononcer sur la ques-
tion. On me dit qu'il est bien connu de
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tous ceux qui demeurent dans les environs dont il prétend ce dernier atteint dans son
de la résidence du 'lieutenant Foyle, que ce et c'est probablement pour cette
dernier est sujet à des attaques d'épilepsie raison qu'il a cru devoir avoir recours aux
'depuis plusieurs années. lumières de deux de ses collègues qui ont à

'leur tour' donnéý des certificats sans avoir
M. MeLENNAN : L'honorable députê i- examiné le malade. C'est donc en se a-

Dougail) est loin de rendre justice à Un coi- sant iquement sur des ouï-dire que mon
lègue dans sa profession lorsqu'il exprilme honorable ani déclare ici que le lieutenant
une opinion coniie celle 'qu'il vient d'émet-Foye a été renvoyé du service parce qu'il
tre relativement au certificat que j'ai do"- est atteint d'une maladie dont i-i ne connaît
né t cette affaire. Ce certificat a été pr'é- pas le premier mot. Croyez-vous, M. l'Ora-
paré sur une preuve parfaitemwent claire et tuur, qu'une compagnie d'assurance accep-
tout à fait sutiisante ; et je ne crains pas terait le certificat d'un médecin sur la santé
de déclarer, mettant sur ce point m a rélI 'un de ses assurés. lors-que ce édecin
tation en jeu, que je sais tout personnelle- tiendrait ses renseignements d'un de ses
ment pour avoir examiné le lieutenant collègues et n'en connaitrait ri-en person-
Foyle en ia qualité de médecin, que ce nellenuent. Cest la première fois que j'en-
dernier est épileptique. Mon opinion sur (e tends émettre une semblable prétention.
point est appuyée par le témoignage du Dr
Maedonald, un autre chirurgien de ce ba-
taillon et un concitoyen du, lieutenant Foyle. Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

Le 'Ir McDonald. de Bad'deck, pratique LA DEPENSE : Je propose que l'on ré-
sa pro-fession à une faible distance de len- duise ce crédit à' $en-0. Le comptable a
droit où deneure le lieutenant Foyle. Ce transmis ses comptes et il croit que
médecin a déclaré lui aussi que le lieute- seront suffisants. mais il conseille pour plus.
nant Foyle est épileptique, et son certificat de sureté de voterun crédit de $1,700.
à cet -effet fait partie -des archives du ni-
nistère de la Milice comme le mien. On ion est adoptée.
met en doute l'exactitude d'un certificat Guerre -dans ie Sud-africain-Dépenses
parce que je diffère d'opinion avec le Dr 'do régiment canadien tenant temporai-
MeKeen, un homme avec qui je ne tiens rairement garnison à HaUfax, pour
pas à être comparé soit comme médecin ou remplacer le régiment impérial dont le
autrement. Ces deux certificats ont été départ a été occasionné par la guerre
fournis officiellement pour appuyer la -dé- dans le S $160,o
claration du Di Bethune. et je demande à M. POSTER -Combien de temps ce ha-
la Chambre si l'honorable ministre doit met- taillon doit-i demeurer à cet endroit ?
tre ces trois certificats (le côté pour s'en Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
rapporter exclusivement à 'l'opinion émuise
par l'honorable député de Cap-Breton quiLA DEFENSE: Ce bataillon se compose
ne connaît (le l'épilepsie que ce qu'il a en-
tendu dire de Jules -César. Je crois que ses le régiment Impérial dont les services ont
eonnaissances sur la santé de Jules César été requis dans le Sud-africain. Le gouver-
peuvent aller de pair avec les connaissances nement ignore pour le moment quand la gar-
qu'il possède sur la -santé du lieutenant nîson actuelle sera remerciée de ses services.
Foyle. 'NM. SPROILE: Cest peut-être le bon mo-

Je maintieus que 'le certificat que j' ai ent pour moi de demander -de nouveau les
donné est conforme aux faits. Je ne vois nons (les personnes qui ont acheté les cle-
pas sur quoi l'honorable député peut se b ,aux expédiés dans le Sud-africain, ainsi
ser pour mettre en doute la validité de ce que les montants payés pour ces chevaux.
certifica-t. Il est de notoriété publique dans
la ville de Baddeck et dans tout le comté Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
de Victoria que le lieutenant Foyle est Uni L,1 DEFENSE J'ai promis deux fois à
épileptique et que cette maladie existe chez mon honorable ari -de lui fournir ce rensel-
lui l'état chronique. Comme je l'ai dit gnemnent, et je regrette de ne pouvoir. me
l'autre jour, il y a même dans les asiles des rendre à -son désir aujourdhui. Je crois
épileptiques qui à leurs moments lucides que la question pou'ra être posée lorsque
peuvent être considérés comme des hommes nous discuterons les estimations supplémen-
jouissant d'une santé parfaite et capables taires de l'année prochaine. Je vais pren-
d'échapper à l'attention d'un mé-decin aussire note e cela et je le soumettrai lors-
distingué que le 'Dr McKeen. que ces crédits n-mont été adoptés.

M. McDOTJGALL: L'honorable préopi- M. SPROULE: Il est possible que je sois
nant ne réUssira pas malgré -tous les certi-
icats qu'il se 'décerne l faire croire à la norable ministre pourra dans ce cas le dé-
Chambre, qu'elle doit accepter aveuglé- poser sur le bureau de la Chambre ou me
ment sa décision au sujet de la maladie du dasunpnelpe
lieutenant Foyle. Il nous dit s'être trouvé -

avec le lieutenant Foyle dans deux circons. -Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
tunces sans s'être aperçu de la maladie LA DEFENSE: Je ferai la chose.

-M. BORIDEN.
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[10 JUILLET 1900]

M. WALLACE : Est-ce que le gouverne-
ment retient la solde des volontaires qui
sont partis pour le Sud-africain jusqu'à leur
retour au Canada.? J'ai 'déjà protesté au
commencement 'de la session lorsque l'on a
annoncé que les volontaires ne seraient pas
payés par le gouvernement canadien avant
leur retour au pays.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je crois que c'est là ce qui
avait été convenu. ,Dans tous les cas aucun
montant ne leur a été payé à titre de solde
additionnelle depuis leur arrivée dans le Sud-
africain.

M. WALLACE: C'est là un véritable ou-
trage. Ces soldats ont eu à souffrir mille
privations et ils avaient besoin d'argent.
,C'est une honte, un scandale et une dis-
.grlce que de voir le gouvernement canadien
retenir cet argent sans avoir la moindre rai-
son d'en agir ainsi. La seule raison invo-
quée à l'appui de cette décision c'est que
certaines personnes restées au pays pou-
vaient avoir besoin de cet argent. Ainsi
ce soldat pouvait avoir laissé une femme ici.
Or. j'ai toujours compris que le fonds patrio-
tique avait été établi pour pourvoir au be-
soin des familles des volontaires. Est-ce que
le. gouvernement accorde quelque chose aux
femmes de quelques-uns des soldats qui sont
partis pour le Sud-africain ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui.

M. WALLACE : Ce montant est pris sur
la solde des corps réguiliers ; je veux parler
du monta.nt auquel -ils ont droit A part cela ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET -DE
LA DEFENSE : La solde additionnelle est
payée à part cela.

M. WALLACE : C'est là la solde addi-
tionnelle qu'ils ont droit de recevoir. Mais,
qu'a-t-ou 'fait de la solde véritable des vo-
ilontaires ?

Le MINISTRE 'DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Rien.

M. WALLACE : Cette solde n'a pas été
payée aux volontaires. Ces Canadiens que
l'on a envoyés à des milliers de milles du
pays, ont besoin d'une foule de choses dont
le soldat anglais est habitué à se passer et
ils ont besoin d'argent pour se procurer tout
cela. Bien que cet argent soit dû par le gou-
vernement canadien, il ne leur a pas encore
été payé et cela sans la moindre raison. Je
sais que nos soldats ont besoin de cet ar-

-gent. N'avons-nous pas lu l'autre jour dans
un journal que deux ou trois Canadiens que
l'on avait ramenés en Angleterre conva-
lescents, n'avaient pas 'argent nécessaire
pour payer leur transport dans le tramway?
Sans le secours de certaines personnes cha-
ritables, ces pauvres soldats blessés, qui n'a-
vaient pas la force de marcher, et étaient
sans argent, se seraient trouvés incapables

de continuer leur voyage, bien que le gou-
vernement canadien sût parfaitement que
cet argent leur était dû et qu'il ne leur
avait pas été payé. Ce ne sont pas là les
seules misères que nos soldats aient eues à
souffrir, et le gouvernement n'a pas 'on-
bre d'une excuse pour justifier son refus de
payer ces volontaires.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je ne crois pas que ces re-
proches de l'honorable député soient mié-
rités. Il n'est pas à ma connaissance que
nos soldats se soient trouvés dans la posi-
tion que vient -de mentionner mon honora-
ble ami. Ils sont traités exactement comme
les soldats de l'armée anglaise, e-t c'est la
première fois que j'entends dire quils ont
eu à souffrir du manque d'argent. Il est
eertain que tout n'a pas toujours été rose
pour eux, mais dans certaines circonstances
des millions n'auraient pu leur procurer ce
dont ils avaient besoin alors que l'armép
était éloignée des magasins militaires et
qu'il était impossible de se procurer ce dont
Ils avaient besoin.

M. WALLACE.: Qu'est-il arrivé lorsque
nos soldats se trouvaient près de ces maga-
sins militaires ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Le gouvernement anglais
leur fournit alors tout ce dont ils ont be-
soin. J'ai reçu des lettres de certains offi-
ciers. et elles ne contiennent pas la moindre
plainte à ce sujet. J'ai reçu plusieurs let-
tres il n'y a pas encore bien longtemps <lu
Dr Riyerson -de Toronto. qui est rendu dans
le Sud-africain. en qualité de représentant
de la société de la Croix-Rouge, et il me dit
avoir distribué beaucoup d'argent au nom
de -la société. ,Te dois ajouter qu'il n'a ja-
mais prétendu que nos soldats aient eu. à
souffrir par suite du fait mentionné par l'ho-
norable député.

Quant à ces blessés dont vient de parler
l'honorable député (M. Wallace), je dois lui
dire que ces hommes étaient sous la direc-
tion du département de la guerre. Lorsque
nous avons débarqué nos soldats dans le
Sud-africain, les autorités impériales se sont
engagées à les .ramener au pays, à prendre
soin d'eux et à les traiter comme leurs pro-
pres soldats. Si elles jugent à propos de les
rapatrier par voie d'Angleterre, elles verront
Ùleur fournir ce dont ils peuvent avoir besoin
pour leur transport d'un endroit à un autre.
Si les faits mentionnés par l'honorable dé-
puté se sont produits, cela ne peut être que-
le résultat d'une erreur et non parce que
l'on ne voulait pas donner a ces soldats tout
ce dont ils avaient besoin.

M. WALLA'CE : Si ces soldats avaient eu
dans leurs poches un dollar de l'argent
qu'ils avaient gagné, ils auraient été en po-
sition de payer leur transport dans les
tramways. J'ai des lettres dans lesquel-les
on Insiste sur la nécessité qu'il y a pour les
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soldats d'avoir de l'argent et ces lettres sont
écrites par des personnes qui n'ont pas l'ha-
bitude de se livrer à des extravagances.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Ils ont reçu leur solde en
Afrique.

M WALLACE: Je sais qu'ils ont reçu la
solde du soldat anglais.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui.
Yukon-Somme additionnelle ............ $50,000

M. FOSTER: A quoi est destiné ce cré-
dit ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: $20.000 est destiné à rein-
bourser la police i cheval du Nord-Ouest,
des approvisionnements et du bois fournis
par ce corps. Il s'agit tout simplement
d'une question de tenue de livres entre le
département de la Milice et le ministère de
la police à cheval.

M. POSTER : Quand ce montant a-t-il été
dépensé ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'année dernière.

M. POSTER : Avez-vous payé ce montant
directement ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Le montant a été payé par
le ministère de la police à cheval du Nord-
Ouest, et nous remboursons l'argent. La
balance est destinée à la construction de ca-
sernes au Yukon.

M. FOSTER : Dans quel but ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE: L'honorable député doit
se rappeler que je lui ai dit que les casernes
coûteraient probablement $40,000. On voit
d'après les comptes que la construction des
casernes au Yukon a coûté $50.000, et que
ce montant a été pris sur le crédit ordinaire
destiné à payer les approvisionnenents, frais
de transport, etc. Le coût a été plus élevé
qu'on l'avait prévu à l'origine.

M. POSTER : Combien y a-t-il actuelle-
ment de soldats réguliers dans ce district.

Le MINISTRE DE, LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il n'y en a pas actuelle-
uent. Ils seront ici dans quelques jours.

M. FOSTER : Vous les avez tous rame-
nés au pays ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui. Je ne sais pas com-
bien il en est revenu, mais ils étaient au
nombre de 100 au Yukon l'année dernière.

M. POSTER: Combien a coûté l'envoi et
l'entretien de ces soldats depuis leur départ
pour le Yukon jusqu'à aujourd'hui ?

seignement à Phonorable député en ce mo-
ment, mais je lui dirai la chose lorsque
nous discuterons un item de peu d'impor-
tance qui se trouve dans les estimations sup-
plémentaires pour l'année proebaine.

3. FOSTER: A quoi servent aujourd'hui
ces casernes ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Elles sont occupées par la
police à cheval, mais sont bien trop grandes.
pour les besoins.

Milice-Solde et entretien du corps expé-
ditionnaire au Yukon.................. $30,000-

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: J'ai l'intention de réduire
ce crédit à $20,000, et cette somme se répar-
tira comme suit : -solde du détachement jus-
qu'en juillet, y compris la rémunération
pour bonne conduite, $5,000; transport de
Dawson .a Vancouver, $7,000.

M. FOSTER: Quels moyens de transport
employez-vous pour ramener ces soldats ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Par chemin de fer et ba-
teaux. Le mémoire que j'ai ici indique que
le taux de transport déterminé avec la
- Canadian Development Company," est de

875 par homme de Dawson à Vancouver.
De Vancouver aux lieux de destination de
ces différents corps, $5,000. Les billets de,
prenière classe de Vancouver à Montréal
coûtent $76.75; ceux de deuxième classe,
$64.50 avec un tiers de réduction ; les repas
pour les officiers 75 cents; pour les sous-
officiers, et soldats 40 cents. Le troisième
item est destiné à payer les approvisionne-
ments de ce corps au Yukon durant le mois
de juin, ainsi que les dépenses imprévues,
$3,000 ; faisant un total de $20,000, ce lui
va couvrir toutes les dépenses encourues
pour la milice dans ce district.

Pour la mise en vigueur de la loi concer-
nant le travail des aubains.............. $9,000t
M. FOSTER : L'honorable ministre vou-

drait-il nous dire comment cet argent a été
dépensé ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: C'est le
même montant qui a été demandé l'année
dernière. L'année dernière moins de $600
ont été dépensés. Dix-neuf agents ont été
nommés dans tout le pays. La seul agent
permanent nommé est E. T. Bremner, pour
la province de la Colombie Anglaise. Son
salaire sera de $1,500 par année aussi long-
temps que le gouvernement jugera -à pro-
pos do l'employer. Son devoir consiste à
prendre connaissance de toutes les infrac-
tions qui peuvent être commises à la loi
des aubains, afin d'empêcher autant que
possible les ouvriers étrangers de venir tra-
vailler dans la Colombie Anglaise.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE M. FOSTER : Comment se fait-il qu'il y
LA DEPENSE: Je -ne puis ronrnir ce rem- 1 ait un agent dans la Colombie Anglaise et

M. WALLACE.
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qu'il n'y en ait pas dans les autres pro- M. FOSTER: A quel chiffre s'élèvent les
vinces ? 1 montants ainsi perçus ?

Le SOLLICITEUR GENERAL :
agents ont été nommés ailleurs, mais
reçoivent pas de salaire. Ils sont
d'après l'ouvrage qu'ils font.

Des
ils ne
payés

Administration de la justice dans le ter-
ritoire du Yukon ...................... $50,500
Le SOLLICITEUR GENERAL : J'ai pro-

mis au député d'York de lui fournir des sta-
tistiques justifiant la nomination d'un juge
additionnel au Yukon. M. Ogilvie, le com-
nmissaire au Yukon et le barreau de Dawson,
demandaient la nomination 'le deus nou-
veaux juges, mais le gouvernement n'a pas
cru devoir faire plus d'une nomination. Une
enquête faite dans le mois de décembre der-
nier a révélé les faits suivants : le premier
janvier 1899, il y avait 50 causes sur le
rôle; le 15 juin 1899, le nombre en était de
80 ; le 15 septembre, il était de 96 et le 13
décembre dernier il était de 118. C'est alors
que le greffier de la cour a fait ·rapport que
la cour ne pourrait probablement pas pren-
dre counaissance des dernières causes figu-
rant -sur le rôle avant le 15 juin 1900. On a
aussi attiré mon attention -sur le fait qu'une
bonne partie du temps de la cour était em-
ployé à entendre des appels des cours de
magistrats ainsi que les objections prélémi-
naires, il a- même été nêeessaire d'examiner
les témoins devant le greffier. Le nombre
des causes en 1898 a été de 348, et au 1er
janvier 1900 ce nombre était de 799.

M. SPROULE : A quelle classe apparte-
naient ces actions ?

Le SOLLICITEUR GENE RAL : Ce sont
toutes des caus.es dans lesquelles le montant
en jeu dépasse $200, et qui, dans la province
de Québec, tomberaient sous la juridiction de
la cour Supérieure.

M. FOSTER : Comme les juges demeu-
rent à Dawson, je ne vois pas pourquoi on
leur accorde $1,500 pour frais de voyage.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne
possède aucun renseignement sur ce point.
Je n'ai pas d'objection il ce que cet item soit
laissé en suspens Jusqu'à ce que je me sois
procuré le renseignement.

M. FOSTER : Il y a une augmentation
de $1,500 dans le salaire du shérif.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Un sa-
la·ire de $500 lui est accordé par le statut,
mais il est aussi stipulé o'à. part cette
somme il aurait droit à certains honoraires.
Ce dernier n'avait pas encore transmis un
état de ses honoraraires lorsque dans l'in-
tervalle le salaire a été fixé à $1,.200, En
tenant compte des -honoraires pergus on a
constaté qu'-ils justifiaient un salaire de
$2,000. Il est obligé de rendre compte au
gouvernement de tous les montants qu'il
perçoit comme shérif.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Le mé-
moire que j'ai reçu indique que les montants
ainsi perçus lui donneraient droit à un sa-
laire de $2,000. Je conclus de ce mémoire
qu'un état de ces montants a été reçu, mais
il ne m'a pas été soumis.

M. FOSTER: L'honorable Solliciteur gé-
néral pourrait produire cet état avec les
autres documents.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Ouf.
1M. FOSTER : Qui est greffier de la cour ?
Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne puis

donner le nom du greffier.
M. FOSTER : Dans ce cas il est préférable

de laisser l'item en suspens; l'honorable
ministre n'est pas prêt à procéder avec
les crédits de son département.

Ministère de l'Intérieur-Pour améliorer le
chemin à Grand-Falls .................... $400

M. FOSTER: A quoi destiner ce crédit.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Ce crédit est destiné à payer des ré-
parations devenues nécessaires dans le che-
min situé au nord et au sud du moulin Beau-
lieu, sur la propriété du gouvernement.
Comme no-us sommes propriétaires de ce
terrain, la municipalité refuse d'entretenir
ce chemin. De 1885 û 1895 le gouverne-
nient fédéral a dépensé environ $7,000 dans
ce chemin. îDe 1895 jusqu'à l'année lernière
il n'y a pas eu un cent de dépensé à cette
fin, et sur les pressantes représentations qui
m'ont été faites à ce sujet, j'ai résolu de
demander un crédit de $400. Mes renseigne-
ments sont que cette somme de $400 sera
suffisante pour mettre le chemin dans un
état passable.

M. POWELL (Westmoreland) : Les dé-
penses faites en premier lieu n'avaient-elles
pas pour but de favoriser la vente des ter-
rains ? Si les terrains ont été vendus, pour-
quoi le gouvernement serait-il tenu d'entre-
tenir le chemin ?

Le MINISTRE 'DE L'INTERIEUR:
Le terrain a été vendu mais il n'est
pas encore payé, et il est trés dîffi-
eile d'obtenir ce résultat. Ceux qui ont
acheté eroient avoir payé trop cher et il ex-
iste de graves mécontentements à ce sujet. .A
moins que le gouvernement ne se montre
disposé - aider à ces personnes les difficul-
tés ne pourront aller qu'en augmentant.
J'ai donc cru que dans les circonstances il
était de bonne politique de dépenser ce mon-
ta-ut.

M. FOSTER: Est-ce que tous les terrains
son vendus?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Oui.

M. FOSTER: Dans ce cas l'honorable
ministre voudrait-il me citer un autre endroit
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du pays où le gouvernement construit des
chemins sur des terrains appartenant à des
particuliers ?

Le MINISTRE -DE L'INTERIEUR :
Le gouvernement occupe la position d'un
vendeur non payé, il est par consé-
quent profondément intéressé dans l'af-
faire. Si ees terrains avaient tugm--ienté de
valeur depuis la vente, alors le gouverne-
ment se trouverait dans une position indé-
pendante, mais je considère que c'est le
contraire qui a eu lieu. et si nous les re-
vendons nous devrons perdre dans cette
transaction.

Terrains de l'artillerie .................... $1,300
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Ce

crédit est le nime que celui qui a été voté
l'année dernière pour l'administration desf
terrains de l'artillerie, et il se répartit comme
suit : $200 pour annonces de vente ; $200
pour dépenses légales et autres dépenses se
rattachant aux ventes : frais (les commis-!
saires-priseurs, $500 ; dépenses des gardiens,
$380.

M. SPROULE : Y a-t-il sur ces terrains
des constructions dont il faut prendre soin ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Il
existe certaines constructions qui étaient
autrefois utilisées pour des fins militaires,
mais dont la valeur est aujourd'hui tout à
fait problématique. Je crois quil y a un cer-
tain nombre d'édifices sur la ferme de Lon-
gueuil dont une partie considérable a été
vendue lannée dernière.

M. SPROULE: Y a-t-il des redevances à
retirer du loyer de ces terrains ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui,
une faible redevance. Je crois que les ter-
rains situés près d'Ottaw-a possèdent une
certaine valeur et donnent des revenus rai-
sonnables.

M. SPROULE : Il me semble que l'on a
payé un montant très considérable pour les
ventes à l'enchère publique, $500. Pour-
quoi payer ce montant si l'on ne croit pas
faire les ventes.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Ces
mesures sont prises dans le cas où nous vien-
drions à faire des ventes. Si quelqu'un de-
mande à acheter ces terrains ils doivent être
vendus à l'enchère publique, et lorsqu'il n'y
a pas de demande de terrains il n'y a pas le
frais de vente à l'enchère.

Pour indemniser les membres de la po-
lice à cheval du Nord-Ouest, pour ser-
vices rendus par eux en transportant
les malles entre Bennett et Dawson,
au cours de l'hiver de 1898-9, 64,013
milles. à 10 centins du mille.......... $6,401 30
M. SPROULE : C'est de ce montant dont

le ministère des postes a retiré le bénéfice.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES (M. Mulock) : Non, la police à cheval
M. FOSTER.

a transporté la malle durant l'année men-
tionnée et le prix en a été déterminé par le
contrôleur à la somme de $47.400. lequel
montant a été entré dans le rapport du
directeur général des Postes. Mais le con-
trôleur lui-même était d'avis que les mem-
bres de la police el cheval devaient recevoir
un salaire additionnel pour ce service sup-
plémentaire, et il a recommandé le paiepent
de ce montant.

M. POSTER : Est-ce que le directeur gé-
néra'l des Postes, sur de crédit destiné à son
département, a payé aux membres de la po-
lice à cheval les $47.400 qui leur étaient dûs
pour le transport de la malle ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le parlement a voté l'année dernière
une somme totale de $300.000 pour les servi-
ces de la police . cheval. A part ce crédit
il avait aussi été accordé un montant destiné
à être appliqué à certains services devant
se faire en commun, et ce montant a été em-
ployé conformément à l'ordre du parlement.
Mais ces membres de -la police à cheval n'é-
taient pas spécialement engagés pour trans-
porter la malle, et le contrôleur a cru qu'ils
devaient être indemnisés pour ce travail
additionnel.

M. POSTER : Comme le directeur général
des Postes ne répond pas à ma question, je
vais demander un ministre des Finances si
dans le crédit destiné au ministère des
postes pour 1898-1899 se trouve compris cette
somme de $47,400 payée à la police & cheval,
ou bien si ce montant est entré au compte
de ce ministère dans les comptes publics et
non au compte du département des postes.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Dans les comptes publics, cet
argent est entré comme payé à la police à
cheval du Nord-Ouest, mais dans son rap-
port le directeur général des Postes a men-
tionné la chose comme devant être entrée
dans les dépenses de son ministère, rédui-
sant ainsi son surplus d'autant.

M. POSTER : Le directeur général des
Postes a-t-il payé ce montant à même les
revenus du département des Postes ? Je
pose cette question au ministre des Finan-
ces.

Le DIRDCTEUR GENERAL DES POS-
TES : A cela on peut répondre dans l'affir-
mative, parce que cet argent a été voté par
le parlement pour être appliqué d'une cer-
taine manière et n'a pas par conséquent été
remise au ministère des Postes. C'est sur
la proposition, avec le consentement et à la
demande de l'honorable député lui-même,
que ce montant a été ainsi voté, il a été dé-
pensé de, la manière indiquée par le parle-
ment, et mon honorable ami doit être par-
faitement au courant de .la chose.

M. POSTER : Le directeur général des
Postes sait bien qia'il n'a jamais payé un
cent du crédit destiné au département des
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Postes ou de cette somme de $47,400 pour le
service de la malle exécuté par la police à
cheval. Il n'ignore pas qu'il s'agit là d'une
transaction malhonnête, quant à ce qui con-
cerne la manière de tenir les comptes pu-
blies. 1l a prononcé un discours dans cette
Chambre au cours duquel il a déclaré que
son déficit était d'un certain montant, et
le Globe de Toronto a. le lendemain, repro-
duit ce discours de l'honorable ministre en
donnant les mêmes chiffres que lui, alors
que dans ce déficit on ne -tient aucun compte
de cette somme de $47,400 payée au dépar-
tement de la police à cheval pour le trans-
port de la malle de l'honorable ministre.
Cette conduite est inqualifiable. Quel est le
plus coupable dans toute cette affaire, est-ce
le directeur général des Postes pour avoir
eu recours àL ce misérable subterfuge. ou le
ministre des Finances pour avoir permis la
chose ?

table fiasco. qu'il n'avait pas même été ca-
pable de payer les dettes légitimes contrac-
tées pour ce service et que le gouvernement
libéral avait dû régler tout cela. Sous ie
gouvernement conservateur on s'est aussi
servi de la police à cheval pour faire le ser-
vice de la malle au Yukon, mais je vous dé-
fie de trouver la moindre trace de dépenses
encourues pour ce service dans les comptes
du ministère des Postes, alors que mon ho-
norable ami était au pouvoir. Il a lui aussi
confié le transport de la malle au Yukon
aux membres de la police à cheval, sans
payer ce département pour ce seryiee, et
cette dépense ne figure pas dans les comp-
tes du département des Postes. Puisqu'il
en est ainsi, pourquoi fait-il preuve de tant
de zèle pour nous faire exécuter ce qu'il ne
faisait pas lui-même ? Nous avons agi hou-
nêtement en cette affaire. Le rapport da
directeur général des Postes mentionne ce
quii'a oûtéS le. service- de a malle au ukn

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- et le revenu que nous en avons retiré. IlTES : Si cette transaction est malhonnête, mentionne encore les revenus et les dépen-
je vais indiquer à mon honorable ami un cas ses pour le reste du Canada. Il existe deux
de malhonnêteté encore plus évident. Grâce comptes bien distincts à ce sujet. qui peu-
à une administration malhonnête des affai- vent être facilement compris par n'importe
res publiques-pour me servir d'un langage quelle personne, et comparés avantageuse-
aussi fort que celui de mon honorable ami- ment avec les comptes préparés pour le
le gouvernement conservateur avait réussi, même service sous l'administration de mes
en puisant illégalement dans les crédits des prédécesseurs.
années précédentes votés par le parlement, 'Mon honorable ami peut s'il le veut ajou-
à faire cacher un déficit qui aurait dû figu- ter cette dépense additionnelle aux autresrer dans les comptes publics pour un mon- dépenses du département et en soustrayanttant de $685,000. Il a réussi à faire exécu- le tout du revenu. il aura le total des re-ter le service de la. malle durant plusieurs cettes. Il peut, si cela lui fait plaisir, faireannées en volant Pierre au détriment de ce calcul et essayer par ce moyen de fairoPaul, en dépensant d'avance les crédits qui oublier l'administration scandaleuse du mi-devaient lui être votés par le parlement et nistère des Postes sous le régime conser-continuant d'exploiter ce système jusqu'à vateur.
ce qu'il existe un déficit de plus d'un. demi Comme le ministre des Finances de cettemillion, tout cela sans qu'un seul centin fi- époque, Il prétendait que durant plusieursgure dans les comptes publies. années encore le déficit de ce département

En 1896, il prétendàt que son déficit n·é- se chiffrerait dans les $800,000 et qu'il n'es-
tait que d'un certain montant, cependant, pérait pas voir cet état de chose s'améliorerlorsqu'il s'est agi de régler les comptes, ou d'ici à plusieurs années. Est-ce que cette
s'est aperçu que durant la dernière année somme additionnelle de $47,000 ajoutée au
que les conservateurs ont passé au pouvoir déficit actuel du département des Postes va
non seulement ils avaient dépensé tous les avoir pour effet de le sortir du mauvais
crédits qui leur avaient été votés par le pas dans lequel il s'est placé, par suite de
parlement. mads qu'ils avaient accumule ses prédictions erronées ? Il peut tirer tout
pour cette seule année un déficit de $70,000, l'avantage possible de cette somme de $47.-
qui n'était pas mentionné dans les dépenses 000 et il n'en reste pas moins établi que le
de 1895-96. L'honorable député veut tout gouvernement actuel a accompli le service
simplement essayer de détruire l'effet d'une en réduisant le moitié le déficit qui existait
bonne administration au moyen de critiques sous l'administration du gouvernement dont
ridicules et sans fondement au sujet de ce mon honorable ami faisait partie, et cela
service. Il s'est lui-même rendu coupable t-out en réduisant de 33 pour 100 le taux du
du crime dont il m'accuse aujourd'hui. Il ort des lettres.
sait que le gouvernement coniservateur a Trn d
adopté un arrêté en conseil stipulant qu'une M. FOSTER J'ai deux ou trois remar-
portion considérable de l'argent destiné à ques à faire en réponse à l'honorable mi-
payer les frais du transport de la malle nistre qui. -tou-t en reconnaissant sa faute, a
dans le Nord-Ouest, devait être portée au tenté de la justifier en disant plusieurs cho-
compte d'un autre département du service ses plus ou moins conformes à la vérité et
public. qui ne sont pas de nature à améliorer sa

J'ai déjà dit et je répète à l'honorable dé- position. Il prétend que le rapport de son
puté que le service de la malle au Yukon département contient toutesles recettes et
sous son administration avait été un véri- les dépenses de ce ministère. Cependant, Il
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est établi qu'il a fait payer par un autre dé- services pour payer ce dernier. De 1880 à 188
partemenit une somme de $47.000 pour le des contrats peu importants ont été accor-
transport de la malle au Yukon, et que ce dés pour le transport de la malle, et ils ont
montant n'a pas été remboursé. Il admet été payés par le directeur général des Postes.
la chose, mais tente de justifier sa position Voilà les faits qui ont été établis à l'enquête.
en disant que ces chiffres figurent dans son L'honorable ministre a l'audace de prétendre
rapport. Cette prétention n'est pas suffisante que le déficit de son département pour
pour l'exhonorer de tout blâme, parce qu'il 18-9 n 'est que <le $393.000. lorsqu'il faut
suffit d'examiner les comptes publics pour ajouter à ce montant $47,400, montant pris
constater que ses recettes s'y trouvent mais sur le crédit destiné à la police à cheval.
non ses dépenses. Pour trouver les dépen-
ses de ce service il vous faut regarder dans Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
les comptes de la police à cheval du Nord- TES: L'ex-ministre des Finances croit
Ouest. L'honorable ministre reconnaît cette 'sans doute qu'il est bien honnête de prendre
prétention. Mais il ne craint pas en sa qut- l'argent voté pour l'exercice commenant le
lité de membre du cabinet et de directeur 1er juillet 18)5, et de payer avec cet argent
général des Postes de soumettre chaque an- les dettes de l'année précédente. Je sup-
né les comptes de son département au peuple pose que c'est là sa manière d'anunistrer
de ce pay-s en négligeant de mentionnr cette les affaires publiques. Il est possible que
dépense additionnelle de $47,400. certains comptes peu importants ne puissent

Mon honorable ami croit pouvoir se dis- pas être paYés dans le cours de la nime
culper en disant que cette transaction est année qu'ils ont été faits et que pour une
loin d'être aussi malhonnête qu'une autte raison ou pour un autre on soit obligé de
transaction. Il prétend que ses prédéces- les payer à même les crédits de lannée su-
seurs, après avoir dépensé tous les crédits vante. Mais de là à adopter ce principe
(lui leur avaient été votés pour une année, comme règle absolue il y a une grande diffé-
ont dû puiser dans les crédits destinés au rence. et la chose ne doit pas être faîte de
prochain exercice. Tous les départements propos délibéré comme cela a en lieu sous
ont fait la chose cette aunée et j'espère que le régime de mon honorable ami. Il est
l'on ne poussera pas trop loin l'application tout aussi malhonnête de prendre l'argent
de ce système. Mais une chose que je puis destiné aux besoins d'un service commen-
dire à l'honorable député, c'est que nous Ç:ant le 1er juillet prochain et de l'appliquer
n'avons jamais essayé de cacher le déficit à payer le service d'une année précédente
de $617.000 qui existait dans le ministère que de prendre l'argent destiné à un dépar-
des Postes. terent pour payer le service d'un autre mi-

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ils l'ont volé.

M. FOSTER : Ils ne l'ont ni volé ni ca-
ché.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Ils s'en sont emparés illégalement.

M. POSTER : Non, le service de la malle
a été payé à même le crédit destiné à cette
fin. Dans le cas actuel, ce montant est dis-
simulé dans le crédit destiné à la police .1
cheval du Nord-Ouest. Le ministre des Fi-
nances a soumis les comptes publics au
pays sans s'occuper de rectifier cette erreur.
Maintenant, il prétend que j'ai fait la même
chose relativement au service du Yukon. Or,
ce service de la malle n'a été inauguré au
Yukon qu'en 1896.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il existait un service avant cette
époque.

M. FOSTER Le sous-ministre de son
département et M. White, de la police à che-
val du Nord-Ouest, ont tous deux déclaré
qu'il n'existait pas de service de la malle
au Yukon avant 1896. M. White a déclaré
la chose sous serment. Il a prétendu que
ce service se résumait à si peu de choses
que cette malle pouvait être placée dans un
petit sac, et était transportée sans frais par
les steamers. Il n'a donc pas été nécessaire
de s'emparer de l'argent destiné à d'autres

M. FOSTER.

nistère. Voilà mon opinion sur ce point. Il
est HIégal d'appliquer l'argent . une autre
fin que celle qui lui a été assignée par le
parlement.

Mon honorable ami doit se rappeler la
discussion qui a eu lieu t ce sujet. dans
cette Chambre. il y a un an passé. Lui et
son chef ont reconnu que c'était là le véri-
table mode à suivre pour dépenser l'argent
public. Tous deux ont aussi admis que seuls
les membres de la police à cheval étaient
en mesure de remplir ce service. L'honora-
ble député n'ignore pas que le département
s'est trouvé dans l'impossibilité d'obtenir
les détails de ce compte assez tôt pour satis-
faire les exigences de l'auditeur général et
permettre de le placer dans les comptes pu-
blics mais que lorsque le contrôleur White
eut transmis les comptes en détail. le tout fut
clairement indiqué dans le rapport du direc-
teur général des Postes.

M. FOSTER : Je nie entièrement la pré-
tention émi'se par l'honorable ministre.
Voici dans quelles circonstances la trans-
action au sujet de ce crédit a eu lieu. J'ai
reproché au directeur général des Po-stes de
faire faire son ouvrage par d'autres dépar-
tements sans en payer le coût. Je ne me
suis pas opposé à ce que le service fut exé-
enté par la police à cheval, parce que je
'savais que c'était là le mode le plus écono-
mique ; mais j'ai prétendu que le coût de,
l'ouvrage exécuté par ce département de-
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vait être ensuite entré au compte du mi-
nistère des Postes. L'honorable ministre a
accepté cette proposition, et il a été con-
venu que dans la préparation des comptes
ou entrerait au nom du département des
Postes -le montant réclamé par la police à
cheval pour ses services. Le directeur gé-
néral des Postes fit exécuter l'ouvrage, mais
c'est le ministre de la police à cheval qui l'a
payé.

M. White déclare qu'il n'a mentionné dans
ce compte que la solde additionnelle accor-
dée aux constables et les montants dépen-
sés pour l'achat des chiens et la nourriture,
sans tenir compte du travail additionnel
imposé aux constables, des frais d'établisse-
ments des postes ainsi que des frais d'équi-
pement. Il ne s'agit donc ici que du mon-
tant que le contrôleur de la police à cheval
croit devoir être payé aux constables pour
le sureroit de travail qui leur a été imposé
par ce transport de la malle.

M. White déclare que si le directeur gé-
néral des Postes avait voulu exécuter ce
service lui-même, au lieu 'de payer $47,000,
cela lui aurait coûté pas moins de $100,000.
Voifâ le montant que le directeur général
des Postes aurait été obligé d'entrer dens les
dépenses de son ministère s'il avait fait le
travail lui-même. GrAce à l'aide de la po-
lice à cheval ce service -a été fait pour $47,-
000. L'honorable ministre n'a pas payé un
seul dollar- pour cela, et il n'a pas même
voulu payer la moindre indemnité aux
constables.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Si nous sommes pour remanier les
comptes publics de manière à permettre au
public d'avoir une Idée juste de ces der-
niers, j'espère que l'honorable député n'ou-
bliera pas de faire 'cette correction 'de $685,-
000 que je lui ai indiquée.

M. FOSTER: Il n'y a pas de correction
de cette nature à faire.

Le DIRECTEUR GEXERAL DES POS-
TES : L'honorable député a laissé pour
$685,000 de comptes non payés. Nous
avons dû nous adresser au parlement et
ajouter cette -somme de $685,000 à la dette
publique. Cette somme n'a jamais été en-
trée dans les dépenses du ministère des
Postes. Il n'en existe pas la moindre trace
(Lans les comptes publics. Comment allez-
vous réparer cette erreur ? L'honorable
député se trompe quand il dit qu'aucune
tentative n'a été faite pour établir un ser-
vice de la malle au Yukon avant 1896. Des
tentatives de cette nature ont été faites en
1894, 1895 et 1896. Ils ont essayé d'enga-
ger un M. Hamilton ü transporter la malle
sans rien lui payer. Ils ont conclu un con-
trat avec un autre homme dansl'automne
de 1895 pour une somme de $600. Ce der-
nier essaya de remplir son contrat, mais Il
perdit le sac contenant la malle et le gou-
vernement refusa de le payer. J'ai dû payer
tet homme.

M. FOSTER : Une fois le compte réglé et
accepté.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Dans le cours de l'année 1898 nous
avons retrouvé le sac et payé cet homme.

M. FOSTER : Auriez-vous pu le payer
avant cela ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Puisque l'honorable député était si
fier de son service pourquoi n'a-t-il pas payé
ceux qui avaient entrepris de l'exécuter?
Il n'a payé qu'un compte de $100, et tous
les autres sont restés en suspens. Pourquoi
n'a-t-il pas payé ces comptes et entré ces
montants dans les déboursés du départe-
ments pour l'année courante ? Mon honorable
ami est dans l'erreur quand il prétend que
le service exécuté par la police à cheval était
peu important et qu'il n'était pas nécessaire
d'en faire mention dans le rapport du direc-
teur général des Postes de cette époque.
J'admets que cette malle n'était pas consi-
dérable, mais si au lieu d'utiliser la police
à cheval pour ce service on avait dû le faire
exécuter par des employés spéciaux, cela au-
rait coûté un montant beaucoup plus con-
sidérable. Ce service fait lui aurait coûté
probablement aussi cher qu'à nous, et ce-
pendant paree qu'il a réussi à utiliser les
services de la police, il prétend qu'il n'était
pas obligé de mentionner la chose dans ses
comptes. Si cet argument est bon, il doit
avoir son application complète. Si l'on a
fait transporter la malle à cette époque
par la police à cheval, le montant payé pour
ce service aurait dû être entré au compte
du ministère des postes. Le fait de pré-
tendre que cette malle était peu considé-
rable n'est pas une excuse. Il s'agissait
d'un service important pour le ministère des
Postes, et si l'on n'avait pas employé la po-
lice à cheval pour faire la chose, il aurait
fallu organiser un service beaucoup plus
dispendieux. C'est ce que nous avons fait.
Pour ma part, j'ai eu la franchise d'entrer
ces dépenses en noir et en blanc dans mon
rapport ainsi que dans les comptes du mi-
nistère des Postes.

M. FOSTER : Vous n'avez pas entré ce
montant au compte du ministère des Postes?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Mon honorable ami sait parfaitement
que cela a été fait.

M. FOSTER : Je sais que vous ne l'avez
pas fait, et que vous n'avez jamais payé
ce montant.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Toutes les assertions de l'honorable
député n'auront pas pour effet de modifier
ce qui est clairement établi.

M. FOSTER: Quand avez-vous payé ce
montant ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le parlement a voté l'argent et a In-
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diqué de quelle manière ce crédit devrait
étre employé. Il a place l'argent sous la
juridiction d'un autre ministre, et c'est A
cet autre ministre que le parlement a confié
cet argent et lui a dit de l'employer pour
le transport de la malle et l'exécution des
devoirs de la police. Le contrôleur de ce
corps. a ei. temps convenable décidé que
$47.400 étaient le montant qui devait être
raisonnablement payé par le ministère des
Postes pour les servies rendus par son
département.

M. FOSTER : Vous n'avez jamais payé
ce ·montant ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne m'attends pas d'obtenir son ap-
probation et j'espère ne jamais lobtenir.

M. FOSTER : Le directeur général des
Postes ne devrait pas se donner en spectable
ià la Chambre ; il oublie qu'il est membre
du cabinet

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : J'ai fini d'endurer les sarcasmes de
l'honorable député et je suis bien décidé à
lui répondre comme il le mérite. A l'ave-
nir j'a.i l'intention de lui rendre coup pour
coup.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- M. FOSTER: Vous êtes un vieux et brave
TES : L'honorable député sait parfaitement guerrier.
que nous avons payé ce montant. .Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

M. POSTER : Il n'a jamais été payé par TES: On a porté au compte du départe-
le ministre des Postes. ment un montant de $47,000-

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- 3 F
TES: Je n'oserais pas violer une promesse l dor o
faite au parlement.

M. FOSTER : Vous aviez promis au par- Le DIRCTEUR eNERAL DES F05-
lement de faire distribuer les comptes. TES: L'honorable déPuté se trompe.

Le DIRECTEUR (ENERAL DES P0,- M. Vous savePO SarfaiteentM.(FlSTERaééD tue vous n'avez pas payé ccmnontant. Vous
êtes un vieux hbleur.

'.IFOSTEP: Aucun paient ia é Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
fait par notre département. TES: P'onane dans cette Chambre ne nî -M . F S E u u a e e t n a ééL e D I R E C T E U R G N R L D S P S

Le DIRECTEUR
TES : Tout ce que
député ne changera

GENERAL DES ItOS-
pourra dire l'honorable
rien dans. l'affaire.

M. FOSTER : Je sais que pas un cent n'a
été payé par votre département.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député parle pour ne
rien dire. Il ne fait que se rendre ridicule.
Il sait que la transaction est clairement in-
diqumée dans les comptes publics et qu'elle
peut être comparée avantageusement avec
ce qu'il a1 fait lrsqu'il euployait la police
à cheval sans indiquer la 'hose dans les
comptes iulies. Je le mets au défi de
nous indiquer dans les comptes pulies n
seul item établissant que de 18194 à 1S95 le
ministère des postes a payé pour les servi-
ces qui lui ont été rendus de cette manière.
Aujourd'hui l'honorable député prétend que
ces mêmes services devraient être payés par
le département des postes.

M. FOSTER: Certainement.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Cela ne prouve rien. L'honorable
député est incapable de se former une idée
Juste des affaires de mon département. Mon
honorable ami a toujours désapprouvé tout
ce que j'ai fait. Le moindre de mes actes
publies n'a jamais trouvé grac-e devant lui.
et je n'ai qu'un voeu à formuler, c'est qu'il
continue d'en agir ainsi ài mon égard.

rite mieux cette épithète que l'honorable dé-
puté.

M. FOSTER: Je vous défie de dire que
vous avez payé un seul dollar sur ce mon-
tant.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Ce montant a été désigné de la nia-
nière indiquée par le parlement et Ylhonora-
bie dépUté (M. Foster) connait la chose.
Tout ce qu'il veut dans le monment c'est île
faire de l'obstruction. Si je pouvais mettre
la main sur le statut de 1899 je lui indique-
rais de quelle nianière ce montant a été
payé.

M. FOSTER : Pourquoi ne vous le procu-
rez-vous pas au lieu de passer votre temps
à en parler.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député devrait faire preu-
ve d'un peu plus de courtoisie.

M. FOSTER : Le ministère des postes
n'a jamais payé un dollar pour ce service,
mais il a su en retirer les revenus.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Cet argument ne prouve rien.

M. FOSTER : Niez ma prétention si vous
le pouvez.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: .Je demanderais à l'honorable député
de se conduire avec un peu plus de. décorum.

M. McDOUGALL: Vous ne lui en four- M. FOSTER : C'est vous qui me donnez le
nissez pas l'occasion. mauvais exemple.

M. MULOCK.
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Vous n'avez pas le droit de vous
plaindre de mauvais exemple.

M. FOSTER: J'y suis habitué.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Et vous savez les i-miter.

M. FOSTER : Je vais faire mon possible
pour ne pas imiter celui-ci.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le contrôleur de la police à cheval du
Nord-Ouest a prétendu que 10 cents par mille
était une indemnité raisonnable à être payée
aux constables pour les services addition-
nels rendus par ces soldats. Je lui ai deman-
dé s'il croyait que ce montant devait être
placé au compte du département des Postes,
ou bien s'il était compris dans les $4'i,00;
à cela il m'a répondu qu'il ne le croyait pas.

M. FOSTER : Cependant ces soldats fai-
saient votre ouvrage et vous ne les en avez
jamais payés.

M. SPROULE : Le but de la tenue des
livres est d'indiquer au parti intéressé le
montant exact des revenus et des dépenses
d'un service, et s'il en est ainsi, le directeur
général des Postes ne connaît pas les pre-
miers éléments de la tenue des livres. Les
livres devraient indiquer ce que le service
des posteg coûte au peuple canadien, mais il
trompe les électeurs dans ce cas particulier,
parce qu'il donne toutes les recettes d'un
service et il néglige de mentionner dans les
dépenses une somme de $47,000 qu'il a -fait
payer à même un autre crédit. Il est Im-
possible d'en retrouver la moindre trace
dans -ses livres. Il es'sale de justifier cette
manière d'agir en accusant ses prédéces-
seurs de mal tenir leurs livres. Mais quand
même cette prétention de sa part serait
vraie, elle ne justifie pas sa conduite.

Il a prétendu avoir inauguré en arrivant
à la tête du département un système de te-
nue des livres supérieur à tout ce qui s'é-
tait -vu jusque-là, mais -nous nous aperce-
vons aujourd'hui que ce mode tant vanté
n'est d'aucune valeur. Il trompe sciem-
ment le peuple de ce pays. J'ai en-
tendu dire plus d'une fois que le directeur
général -des Postes méri-tait d'être félicité
pour avoir réduit le port des let-
tres et pour avoir pratiqué l'éco-
nomie de manière a réduire le dé-
ficit que l'on avait à enregistrer- chaque
année -dans le ministère des Postes. Nous
constatons aujourd'hui qu'il s'est acquis
cette réputation en tenant ses livres d'une
manière illégale et en faisant payer les ser-
-vices de son département par d'autres mi-
ni-stères. Le peuple canadien a le droit de
se plaindre, car il est induit en erreur par
le modle de tenue de livres adopté par le
directeur général des Postes.

M. HENDERSON : Je n'ai pas l'intention
de faire perdre le ·temps de la Chambre,
mais comme le gouvernement ne semble pas

bien pressé de faire adopter ces crédits, le
moment est peut-être bien choisi pour étu-
dier quelques-uns de ces détai-ls. Le di-
recteur général des Postes a ramené sur le
tapis pour la centième fois une question
qu'un enfant de dix ans peut comprendre,
et je crois qu'il est à propos de la discuter.
Il y a quelques années lorsque le directeur
général des Postes a déclaré à la Chambre
que son prédécesseur avait laissé des dettes
pour un montant de $600,000, j'avoue avdir
cru qu'il y avait quelque chose d'irrégulier
dans cette affaire-que le pays avait perdu
quelque chose ; mais à ma grande surprise,
après avoir en-tendu la discussion qui a eu
lieu -dans cette Chambre durant ces deux
dernières semaines et après avoir étudié
cette question à fond, j'ai constaté que
toute l'affaire n'était qu'une immense bla-
gue.

Le directeur général des Postes nous a dit
ce soir que cette transaction était illégale. Si
j'ai bien compris, chaque année lorsque ar-
rivait le 1er juillet. il y avait toujours un
certain montant de salaire de dû aux direc-
teurs de la poste et & ceux qui transportent
la malle. Ces comptes ne pouvaient pas
être payés le 30 juin parce que les pièces.
justificatives n'avaient pas été transmises.
et que les chèques n'étaient pas émis ; mais:
ces montants ont été payés, et c'est là la
dette criante qu'a dû régler le parti qui est
aujourd'hui au pouvoir. Cette pratique a
été suivie chaque année, et je ne comprends
pas comment on peut prétendre que le pays:
ait perdu un cent en agissant de cette ma-
nière. Cette transaction me parait tout à.
fait régulière. Il nous est facile de com--
prendre comment il se fait qu'il n'y avait
pas d'argent au crédit du directeur général«
des Postes, le 1er juillet 1896, pour payer-
ces salaires. La raison de cela est bien sim-
ple, c'est que durant la session de 1896 l'op-
position a abselument refusé de laisser
adopter aucun crédit.

Le directeur général des Postes prétend
que cette transaction est illégale. Qui doit
décider ce point ? Je ne vois pas en quoi
elle peut être illégale. L'auditeur général
est le fonctionnaire de ce parlement chargé
de se prononcer sur la légalité ou l'illégalité
d'un paiement, et Il a reconnu chaque an-
née que le mode suivi pour payer ces fonc-
tionnaires était légal, puisqu'il a invariable-
ment sanctionné des paiements, et nous
sommes tenus d'accepter sa décision sur
ce point. Il n'appartient donc pas au direc-
teur général des Postes de dire que l'ancien
gouvernement s'est rendu, coupable d'une
transaction Illégale en eette affaire. Si les
honorables membres de la droite considé-
raient ces paiements comme étant Illégaux,
ils étaient libres -de protester contre la con-
duite de l'auditeur général qui acceptait
ces comptes. On ne pouvait suivre un meil--
leur principe à l'égard de ces paiements. Il
-est bien connu dans tout le pays que les
directeurs de la poste ainsi que ceux
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qui transportent la malle ne s'attendent
d'être payés que trois semaines après le
1er juillet. L'argent est voté pour le ser-
vice de la malle, et sur ce crédit le direc-
teur général des Postes paie les salaires de
ses fonctionnaires, et ce mode de procéder
rencontre l'approbation de l'auditeur géné-
ral. Je me demande donc pourquoi nous
passons des nuits et des nuits à discuter une
transaction qui a été reconnue comme étant
parfaitement légale et honorable par celui
qui gouverne les finances de ce pays.
Je considère qu'il est parfaitement ridicule
de soulever des questions de cette nature
et de déclarer qu'elles sont entachées d'illé-
galité. Maintenant. je voudrais savoir si
nous allons cesser ces discussions et adop-
ter ces crédits ? Pour ma part, je .suis bien
disposé à faire la chose ; mais si les hono-
rables membres de la droite sont décidés de
nous garder ici jusqu'à trois heures du mn-
tinî, j'entends avoir mon tour.

Le comité lève sa séance et rapporte pro-

MESSAGE DE SON EXCELLENCE--
BUDGET SUPPLEMENTAIRE.

Le MINISTRE DES FINANCES: J'ai
déclaré l'autre jour -qu'il n'y aurait pas de

nouvelles estimations die soumises à la
Chambre, mais que l'on pourrait bien de-
mander au parlement de voter de nouveau
certains crédits oubliés. Je constate qu'il
y a un crédit assez considérable destiné aux
travaux de Port-Colborne. Ce crédit était
dans les estimations de l'année dernière et
il aurait dû être voté de nouveau. Il y a
à part cela $19.300 pour la construction
d'un pont à la Chaudière. Ces crédits de--
vront être votés de nouveau, et j'ai l'inten-
tion de soumettre un budget supplémentaire
comprenant ces item. J'ai 'l'honneur de sou-
mettre à la Chambre le message suivant de
Son Excellence le Gouverneur général.

L'Orateur lit le me-ssage qui est comme
suit :

La Gouverneur général transmet à la Chambre
des communes le budget supplémentaire addi-
tionnel des sommes requises pour le service du
Canada pour l'année expirant le 30 juin 1901, et
conformément aux dispositions de l'Acte de l'A-
mérique Britannique du Nord, de 1867, il recom-
mande ce budget à la Chambre des communes,
Héôtel du gouvernement,

Ottawa, 10 juillet 1900.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je pro-
pose que le message 'de Son Excellence ain-
si que ces estimations supplémentaires
soient renvoyées devant le comité des sub-
sides.

La motion est adoptée.
M. HENDERSON.

AJOURNEMENT-VOIES D'EVITEMENT
SUR L'INTERCOLONIAL.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose 'que la séance soit
levée.

M. McDOUGALL: Je voudrais en arri-
ver à une entente avec le ministre des Che-
mins de fer et Canaux relativement au ren-
seignement que j'ai demandé. Il m'a pro-
mis de le fournir plusieurs fois.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je vais produire le rensei-
gnement demandé par l'honorable député.

3. McDOUGALL : Quand ?

le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : A la séance de demain ma-
tin.

M. McDOUGALL : Je ne serai pas ici de-
main matin. Il y a longtemps que j'a-
'tends après ce renseignement. Le mode
adopté par l'honorable ministre pour me pri-
ver de ce renseignement auquel j'ai droit, ne
lui fait guère honneur.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ignore ce que l'honorable
député veut dire par ces paroles.

M. MeDOUGALL : Je veux dire à l'hono-
rable ministre qu'il ne m'a' pas traité d'une
manière convenable dans l'administration
de son département. Je me suis adressé à
lui en homme d'affaires pour régler cer-
taines questions, et je n'ai pas été traité
par lui d'une manière ju'ste. Maintenant, le
moins qu'il puisse faire est de me fournir
le renseignement demandé et promis. Il y
a un instant il était prêt à me le donner,
et il veut encore en ce moment retarder la
chose. Comme je ne serai pas ici 'demain
matin, l'honorable ministre espère me pri-
ver par ce moyen de ce renseignement. S'il
possède le renseignement, pourquoi ne me
le donne-t-il pas ?

M. POSTER : Puisque l'honorable minis-
tre (M. Blair) a promis de fournir ce rensei-
gnement, il devrait dire à l'honorable dé-
puté ce qu'il a l'intention de faire.

Le MINISTRE -DES CHEMINS DE FER
E T CANAUX : Malheureusement, j'ai fait
erreur en disant que j'avais le renseigne-
ment en ma possession. Je promets à l'ho-
norable député (M. McDougall) de le lui four-
nir à la séance de demain matin, mais Il
prétend que cela ne fait pas son, affaire.
S'il le veut, je le lui enverrai. Si j'étais en
possession du renseignement demandé je
le lui donnerais.

M. MeDOUGALL: L'honorable ministre
m'avait promis ce renseignement, et main-
tenant il remet la chose d'un jour à l'autre.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Mon honorable ami est dans
l'erreur. Je croyais avoir le renseigne-
nient et j'étais prét à le lui fournir; mal-
heureusement je me suis trompé.

La motion est adoptée et la séance est
levée à 1.15 heure du matin (mercredi).

GI1AMBRi DES CDE M UNES.

Mercredi, le Il juilIlt 1900.

L'ORATEUR ouvre la séance à 11 heures.

Prière.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL-
TRANSPORT 'DES APPROVISIONNE-
MENTS POUR L'ARMEE ANGLAISE,
DANS LE SUD-AFRICAIN.

M. POWELL:
Quel est le montant total demandé par l'In-

tercolonial pour le transport à Halifex et Saint-
Jean des approvisionnements pour l'armée an-
glaise dans le Sud-africain ?

Le MINISTRE DES CHEMINS ýDE FER
ET CANAUX: Je ne vois Üiulle part que
des approvisionnements pour l'armée an-
glaise dans le Sud-africain, aient été trans-
portés sur l'Intercolonial, de Saint-Jean, ou
d'Halifax.

M. POWELL : Ce chemin a du moins trans-
porté de grandes quantités de foin pour
l'armée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le gérant à Moncton, m'in-
forme que -du foin a été expédié dans le
,Sud-africain, mais il ne peut dire quelle
quantité. Il !lui faudra faire un relevé des
différentes factures, et dès que ce travail
sera fait, il me le fera parvenir. Je ne
sache pas qu'il soit parti aucune marchan-
dise d'ici pour l'armée anglaise 'dans le Sud-
africain.

M. POWELL: Le ministre de l'Agricul-
ture pourrait peut-être nous donner ces ren-
seignements, vu que ces envois étalent faits
sous la direction de son ministère.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il est imposible d'obtenir ce
renseignement, autrement qu'en faisant un
relevé des, feuilles 'd'expédition.

M. POWELL : Cela 'devrait être fait -k
l'heure qu'il est.

DEPENSES ET REVENUS POSTAUX
DANS LE YU'KON.

M. FOSTER:
> La somme de $3,693,177.53 donnée comme re-
cette totale des postes, dans les comptes publics

de 1899, colonne trois. page (1) III, renferme-t-
elle les recettes provenant ues matières postales
transportées dans et hors le Yukon en 1898-99 ?

La somme de $3,603,799.10 donnée comme dé-
penses postales, dans les comptes publics de 1889,
colonne 5, p. (1) VIII, renferme-t-elle la somme
de $47,400 payée par la police à cheval en 1898-99
pour le transport des malles dans et hors le Yu-
kon, les $3,000 payées par le département de l'In-
térieur 'pour semblable service dans le même
exercice, et la scmme de $750 payée par la police
à cheval pour le transport des malles par voie
océanique ou fluviale, dans le même exercice ?

Si non, les montants de $47,400 et de $750 sont-I:s compris dans la somme de $865,415 dans la
colonne 4, comptes publics de 18S9, p. (1) VI, scus
le titre dépenses de la police A cheval ", et dans
quelle colonne et sous quel titre la sqmme de
$3,000 susmentionnée se trouve-t-elle ?

Le DIRECTEUR 'GENERAL DES POS-
TES : Cete question a été discutée it fond au
cours du débat, et je n'ai rien de plus à
ajouter. Mais si l'honorable député le désire
je puis répéter les explications que j'ai djà
données.

M. FOSTER : Je désire certainement
avoir une réponse à ma question.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le total des revenus du ministère des
Postes, pour toutes les branches du service.
dans toutes les 'parties du Canada, est ex-
actement indiqué, dans le rapport du direc-
teur général des Postes pour l'exercice clos
le 30 juin 1899, et ces eliffres, conjointement
avec ceux des comptes publies, donnent ex-
antement les détails de tous les revenus
postaux du pays. Les mêmes remarques
s'appliquent à la partie de 'la question rela-
tive aux dépenses, à lexception 'de la som-
me 'de $3,000 et cette autre 'somme de $750,
dont il est question. Je crois que cette som-
me de $3,000 est comprise dans les dépenses
du ministère de l'Intérieur, ainsi que la
chose a été expliquée par le contrôleur
White ou le sous-ministre des Postes, de-
vant le comité des comptes publics. Je ne
me rappelle pas cette affa-ire de $750, dont
parle l'honorable député. mais je prendrai
des renseignements et je les communiquerai
à1 la 'Chambre plus tard.

M. FOSTER: Je ferai remarquer que je
n'ai pas 'posé au directeur général des Pos-
tes la question à laquelle il vient de répon-
'dre. J'ai posé des questions précises au mi-
nistre des Finances qui est responsable des
comptes publics, et je voudrais avoir sa ré-
ponse, telle que préparée par les fonction-
naires de son département. La réponse du
directeur général des Postes est une tenta-
tive d'éluder la question, comme je n'en ai
jamais vue, dans cette 'Chambre. SI ma
question est légitime je désire avoir une
réponse franche. Je demande que l'inter-
pellation reste en suspens, pour que la ré-
ponse soit donnée plus tard.

Le MINISTRE DES FINANCES: Puis-
que l'honorable député s'adresse & moi, je lui
dirai que l'argent en question a été 'voté
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pour la police à cheval. -qu'il lui a été payé
pa r chèques et devait nécesairement être
mis à son débit. C'est tout ce que je puis
dire relativement au ministère des Finan-
ces. Quant aux dépenses du ministère des
Postes, je laisse à mon colègue (M. Mulock)
le soin de les expliquer.

M. POSTER : Ce n'est pas ce que j'ai de-
mandé. Ma question est :

Le somme de $3,693,177.33 -donnée comme re-
cettes totales des postes dans les comptes Pu-
blics de 1899-

Il s'agit ici des comptes dont le ministère
des Finances est responsable-
-colonne 3, p. (1) III, renferme-t-elle les recettes
provenant des matières postales transportées dans
et hors le Yukon en 1898-99, etc., etc.

Voilà une question bien définie et se rap-
portant exclusivement aux comptes publies.
Je ne demande rien au directeur général des
Postes.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'ho-
norable député n'ignore pas que la réponse
à cette question a été donné une demi dou-
zaine de fois durant la session. A titre
d'ex-ministre des Finances il sait que le
ministre des Finances ne peut que mettre
dans les revenus ce que le directeur générali
des Postes lui envoie. Chaque sou qu'il a
payé au receveur général est crédité dans
cet état. Je ne puis rien dire de plus.

M. FOSTER : Alors le gouvernement ne
veut -pas donner une réponse franche à une
question légitime.

Le MINISTRE iDES FINANCES: Ce
n'est pa-s cela ; je dis au contraire que ce
n'est pa-s une question légitime.

M. POSTER : Avec votre permission, M.
l'Orateur, je vais la lire de nouveau, et je
laisserai à la ýChambre le soin de dire si elle
est légitime ou non :

La somme de $3,693,177.53 donnée comme recette
totale des postes, dans les comptes publics de
1889, colonne trois, p. (1) III, renferrne-t-elle les
recettes provenant des matières postales trans-
portées dans et hors le Yukon en 1898-99 ?

La somme de $3,603,799.10 donnée comme dé-
penses postales, dans les comptes publics de 1899,
colonne 5, p. (1) VIII, renferme-t-el-le la somme
de $47,400 payée par la police à cheval en 1898-99
pour le transport des malles dans et hors le Yu-
kon, les $3,000 payées par le département de l'In-
térieur pour semblable service dans le même
exercice. et la somme de $750 payée par la police
à cheval pour le transport -des malles par voie
océanique ou fluviale, dans le même exercice ?

Sino,n, les montants de $47,400 et de $750 sont-
lis compris dans la somme de $865,415 dans la
colonne 4, comptes publics de'1889, p. (1) VI, sous
le titre " dépenses de la police à cheval ", et dans
quelle colonne et sous quel titre la somme de
$3,000 susmentionnée se trouve-t-elle ?

C'est au ministère des Finances unique-
ment, à savoir cela et à y répondre. C'est
relativement à cet item des comptes publics
que je veux une réponse.

M. FIELDING.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je vais
répondre immédiatement. Les revenus pos-
taux dans les comptes publics comprennent
tous les revenus dont le ministère des Pos-
tes a fait rapport à mon ministère. Les dé-
tails qui contribuent à former ce total re-
gardent le directeur général des Postes. Les
dépenses postales, indiquées dans les comp-
tes publics, comprennent toutes les sommes
d'argent confiées par le ministre des Finan-
ces au direeteur général des Postes pour
le service postal du Canada. Quant. aux dé-
tails de ces dépenses, cela regarde le direc-
teur géfléral des Postes.

M. POSTER : D'abord, cette réponsen'est
pas exacte.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
qu'elle est très exacte.

M. FOSTER : Non, elle est absolument
erronnée.

Plusieurs VOIX : A l'ordre, à l'ordre.

DEPENSES POSTALES.

M. FOSTER:
La somme de $3,593.647.47 donnée dans les

comptes publics, page (1) VIII, -colonne cinq, de
l'exercice 1894-95, comme "dépenses postales ",renferme-t-elle toutes les sommes dues pour ser-
vice postal jusqu'au 30 juin 1895 ? Si non, quel
montant du dit service pour 1894-95 n'est pas com-
pris dans la somme susmentionnée ?

La somme de $3,665,011.30 donnée dans la même
colonne comme dépenses postales pour 1895-96,
renferme-t-elle tous les montants dus pour ser-
vice postal jusqu'au 30 juin 1896 ? Si non, quel
montant du dit service pour 1895-96 n'est pas
compris dans la susdite somme ?

La même question pour la dépense de $3,789,-
478.34 pour 1896-97 ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : La somme de $3,593-
647.47, donnée dans les comptes publics
comme étant les dépenses de l'exercice 1894-
95, ne comprend pas tout ce qui était dû
pour ce service, jusqu'au 30 juin 1895 ; il y
manque une somme de $616,712.99, que les
auditeurs, W. H. Cross et W. F. Munro, dé-
clarent représenter des comptes non payés.,
dûs avant le 30 juin 1805.

La réponse i l'autre partie de la question
est comme suit : A la clôture de l'exercice
1895-96, les dettes du ministère des Postes,
en plus de tous les crédits votés par le par-
lement, s'élevaient A -la somme de $685,-
447.03. Le directeur général des Postes
ignorait l'existence de ces dettes, quand les
comptes de l'exercice clos le 30 juim 1895-96
ont été fermés. Elles n'ont été connues qu'à
la suite d'un examen des livres par MM.
Cross et Munro, commencé dans l'automme
de 1896 et terminé au commencement de
1897. Cet état de choses ayant été porté à
la connaissance du parlement, ce dernier
vota une somme de $685,447.03 pour être
ajoutée au crédit de 1896-97, à même lequel
on avait commencé à payer ces dettes.
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M. FOSTER: Il y a -une autre question
semblable pour 1896-97.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: La réponse que je viens de donner
s'applique aussi à cette question.

M. FOSTER: Pas du tout; il s'agit d'un
exercice tout différent.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je ferai préparer :une autre réponse
à cette question.

TRANSPORT DES MALLES-K1AMOU-
RASKA.

M. CASGRAIN (par M. Bergeron) :
Le maitre général des Postes sait-il que le

courrier faisant le transport des malles de Ka-
mouraska et Saint-Pascal à la gare de Saint-
Pascal, n'échange pas actuellement les malles
avec le commis de malle sur l'express maritime
allant vers l'est à 20 b. 7 m. ?

2. Est-il dispensé de faire ce service ?
3. Sinon, -le maître général des Postes 'l'obli-

gara-t-il à faire son devoir sous ce rapport ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. Ce sont les renseigne-
ments qui m'ont été fournis. 2. Oui ; on a
considéré qu'il n'était pas nécessaire, vu que
les malles n'arrivent à cet endroit qu'à 8.07
du soir, trop tard pour être distribuées ce
jour-là, et qu'elles reviennent par le train de
l'ouest à 6.38, le lendemain matin, l temps
pour la distribution. 3. 'Ce courrier fait son
devoir, à la connaissance du département.

DIRECTEUR DU BUREAU DE POSTE A
ROUND-HILL.

M. FOSTER:
Quel était l'avant-dernier maître de poste à

Round-Hill, comté d'Annapolis, N.-E. ? Quel
était le chiffre. de son salaire et de son alloca-
tion pour le transport des malles entre la gare
du chemin de fer et son bureau ? Pourquoi a-t-il
été remplacé ? Qui est son remplaçant, quel est
son salaire et son allocation pour transporter les
malles ? A quelle distance de la gare du chemin
de fer se trouvait l'ancien bureau et se trouve le
nouveau bureau ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : M. James A. Whitman
était l'ancien directeur du bureau de poste
à Rouud-Hill, N.-E. Son salaire était de $90
par année, comme directeur. Pour le trans-
port des malles entre la gare et le bureu-
12 voyages par semaine-il recevait 10 cents
par voyage. Il a été remplacé comme direc-
teur après qu'il eût démissionné. Oui ; $10
par année. M. Samuel E. Bancroft a été
nommé directeur du bureau de poste à la
place 'de M. Whitman. Ce dernier trans-
porte encore les malles, en vertu d'un con-
trat passé le 1er juillet 1898. Le salaire du
directeur du bureau de poste est de $90 par
année; et pour le transport nous payons 10
cents par voyage-le même prix que nous
payions à l'ancien directeur. La distance
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entre la gare et le nouveau bureau de poste
est la même qu'entre la gare et l'ancien
bureau.

EQUIPEMENT OLIVER.
M. WALLACE :
1. Le département de la Milice se propose-t-il

de faire d'autres achats de "l'équipement
Oliver " ?

2. Quel nombre en a été commandé, livré et
payé ?

3. Quel est le coût et le poids de chacun ?
4. A-t-il été trouvé suffisamment avantageux

dans le Sud-africain pour justifier d'autres
achats ?

5. Se propose-t-on de donner cet équipement à
la milice ?

6. L'expérience a-t-elle démontré que la gourde
était rejetée comme inutile après peu de temps
d'usage, et qu'il y a d'autres défauts ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : 1. Pas pour
le moment. Nous n'en avons pas besoin de
plus. 2. 35,000 ; la plus grande partie a été
livrée et payée. 3. $6.45 par équipement ;
le poids en est de 8 livres. 4. Nous n'avons
recu a-ucun rapport du Sud-africain sur l'é-
quipement Oliver. Mais un colonel de l'ar-
niée anglaise, dans une lettre adressée à
l'Army and Navy Gazette recommande forte-
ment cet équipement, et dit que beaucoup
'de désastres 'auraient été évités, sT l'armée
anglaise l'avait adopté. 5. Oui. 6. Non.

REVENUS A SYDNEY.

M. GILLIES (par M. Sproule) :
1. Quel est le montant total des recettes de

l'Intercolonial aux stations de Sydney et de
Sydney-nord, respectivement, d'après les relevés
transmis à l'auditeur général depuis le 30 juin
1899 jusqu'à la date du dernier relevé ?

2. Quelle est la date du dernier relevé ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET 'CANAUX (M. Blair) : 1. Le montant
total des recettes de l'Intercolonial à Sydney,
du 1er juillet 1899 jusqu'à la date du der-
nier rapport, est de W269,396.21. Le montant
total des recettes à North-Sydney, durant la
même période, est de $41,446.20. 2. Le der-
nier rapport est du 31 mai 1900.

TRAITES SUR LA POSTE.
M. CLANCY:
1. Quel est le règlement concernant le paie-

ment des traites sur la poste (postal notes) ?
2. Y a-t-il quelque disposition prescrivant aux

maîtres de poste d'avoir en caisse des fonds pour
payer ces traites, ou peuvent-ils refuser à vo-
lonté de faire ces paiements ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES, POS-
TES (M. Mulock) : La réponse à cette ques-
tion se trouve dans les réglements concer-
n.ant l'émission de ces traites sur la poste,
dont une 'copie m'a été remise par le minis-
tère ;. si l'honorable député désire la con-
sulter, je la lui ferai parvenir. Ces règle-
ments sont trop longs pour être mis dans ma
réonse.
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BROCHURE SUR LA FEDERATION
IMPERIALE.

M. EOURASSA:
1. Le gouvernement sait-il qu'une brochure a

été imprimée et publiée par l'imprimerie du gou-
vernement sous le titre " Imperial Federation,
by the Right Hon. W. E. Forster, M.P.", avec
une introrluction par l'honorabe R. R. Dobell ?

2. Cette brochure a-t-elle été imprimée avec
le consentzment et l'autorisation du gouverne-
ment ou du Secrétaire d'Etat ?

3. Combien d'exemplaires ont été imprimés ?
4. La brochure a-t-elle été imprimée gratuite-

ment ?
5. Dans la négative, quel prix a été imposé, et

par qui et quand a-t-il été payé ?
6. Cette brochure exprime-t-elle l'oDinion et la

politique du gouvernement sur la question de la
fédération Impériale ?

7. Est-elle distribuée par ordre ou avec l'auto-
risation du gouvernement ou d'aucun de ses mem-
bres ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : 1. Oui. 2. Non. Cela n'a pas été
fait avec l'autorisation du gouvernement. ni
du secrétaire d'Etat. 3. 400 exemplaires. 4.
Non. 5. Le prix en était de $46.11, et la
somme a été payée par M. Dobell, person-
nellement. 6. Non ; le gouvernement ne
s'est jamais occupé de cette question. '7.
Non ; on m'informe qu'elle a été distribuée
par les soins de M. Dobell, à la suite d'une
entente conclue entre les membres de la
Ligue impériale, à leur dernière réunion, à
Ottawa, en mars dernier.

COMPTES DU MINISTERE DES POSTES.
M. FOSTER : Avant de passer il l'ordre

du jour, je désire citer un item du budget
de 1899, invoqué ihier soir par le directeur
général des Postes, mais qui n'a pas été lu ;
et j'appelle l'attention du ministre des Fi-
nances sur cet item :
Police à cheval du Nord-Ouest-Pour

compléter le service de l'année....... $385,000
Cette somme comprend certaines dépenses,

pcur le transport des malles, des loyers, salaires,
etc., pour le compte du ministère des Postes et
qui seront mis à sa charge, quand les montants
auront été déterminés.

Je m'en rapporte au ministre des Finances
pour qu'il fasse observer cette disposition
du. bill.

DEMANDE DE RAPPORTS.

M. POSTER : L'honorable premier mi-
nistre a-t-il d'autres renseignements concer-
nant ce rapport sur les destitutions?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : En examinant le rapport, je cons-
'tate ýque les employés du ministère se sont
conformés à la demande de l'honorable dé-
puté. Il n'avait pas demamdé les noms, mals
le nombre des employés destitués, et cela est
donné 'dans le rapport.

M. MULOCK.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je tacherai de me procurer
les noms dans le courant de la journée.

M. FOSTER: Puis-je demander à l'ho-
norable ministre si ce rapport comprend
toutes les destitutions qui ont eu lieu-seize
en tout-pour une raison quelconquè, dans
son département?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Autant que j'ai pu m'en
rendre compte, ce relevé est exact.

CANAL SOULANGES-RECLAMATION
STEWART.

M. FOSTER: Le ministre des Chemins
de fer et Canaux a-t-il des informations au
sujet de la réclamation Stewart?

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ai ici les documents or!-
giiaux que je remets entre les mains de
l'honorable député.

M. POSTER: L'honorable ministre se
trompait hier en disant qu'il les avait re-
mis à l'ex-ministre des Chemins de fer et
Canaux (M. Haggart).

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député a en-
tendu les explications qui ont été données.
J'ai dit que M. Jones avait rassemblé les
autres documents et les avait remis à l'ex-
ministre des Chemins de fer et ,Canàux. Ce
dernier n'était pas présent. Je rapporte les
faits, tels qu'ils me sont exposés par le sous-
mnlistre, car je n'ai aucune connaissance
personnelle de ces questions. J'ignore ce
que l'honorable député désire savoir par ces
documents, et je ne puis pas lui donner
d'autres explications que celles qui me sont
fournies par le département.

M. BERGERON: J'avais compris que le
ministre prétendait avoir remis lui-même
ces papiers à mon honorable ami (M. Hag-
gart).

Le MINISTRE DES CHEMINS. DE FER
ET CANAUX: Je demande pardon à Nlib-
norable député. S'il consulte les Débats, il
verra ce que j'ai dit. Ce sont les documents,
concernant le ciment que j'ai remis person-
nellement à l'-ex-ministre des Chemins de
fer et Canaux. L'honorable député a mal
compris ce que j'ai dit.

M. BERGERON : Je dis ce que j'ai com-
pris. Si je me suis trompé, je suis prêt à
m'excuser.

LOI POSTALE-AMENDEMENT.

Le DIRECTEUR -GENERAL DES POS-
TES : Je propose que la Chambre se forme
en comité sur le bill (n° 191) amendant la
loi postale.
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M. FOSTER : Avant que vous quittiez c'est dans les limites de la provi J e
votre poste, M. l'Orateur, je voudrais sa- vois rien pour recommander ce système,
voir du directeur général des Postes si, après mais j'y trouve deux grandes Objections.
y avoir bien réfléchi, il en est venu à la con- lYabord, on ne devrait pas iposer ces bar-
elusion de modifier son bill? rires provinciales pour gêner la circulatiol

dles journaux, -et, deuxièmement, le change-
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- ment proposé est Injuste de sa nature. On

TES : Non, M. l'Orateur, je suis convaincu me dit que le directeur général des Postes
que le projet, tel qu'il est actuellement, est a de grands intérêts dans un journal de To-
le meilleur qui pouvait être soumis. J'ignore routo. et il prend garde de nuire à ses in-
si mon honorable ami a quelque recomman- térêts.
dation ù faire, mais, en comité, nous pour-
rons discuter toutes les propositions qui se- Le DIRECTEUR GEERAL DES POS-
ront faites. L'honorable député n'en a en- TES: L'honorable député affirme-t-il cela
core fait aucune, et jusqu'à présent, ce pro- lui-même?
jet est le meilleur que je puisse soumettre

Sl' Chambre. M. dOSTER C'est ce qui m'a étépot.

M. POSTER: L'honorable ministe ne Le DIRECTEUR GEnERALc DES P s
nous a pas exliqué sur quoi il se base pou TES: Dans ce cas ghonorable député a été
imposer cette taxe d'uD huitième nde cent par mal renseigné.
livre. Hicr soit-, l'honorable premier millis- 3M FOSTMI: Si la chose nous est rap-
tre a éis la doctrine assez étrange que les .portée ici, le directeur général des Postes
Journaux étaient une simple mearchandise. e la nier.
Il Serait intéressant de savoir si le directeur
général des Postes partage cette opinion. Si Le DIRECTEUR GENERAL DES POS
nous admettons cette -théorie, il reste la £E~S: Faites votre affirmation d*abordl et
question de savoir s'il appartient au minis- vous aurez votre réponse.
tère des Postes de transporter des marlian-e re e
dises gratuitement ou audessos du prix de %.POS
revient. Posée ainsi, la question est facile bien que la chose cl elle-mê e eut été Plus
à. rà ode ttu emnecmrnr repréhensible, si l'accuisation avait été f on-

.'absurdité qu'il y aurait pour le ministère des C e dsttrbs ur Les Joux-
des Postes de Idégénerer en facteur pour le d nr e.les oun-
transport des marchandises ordinaires, gra-
tuitement ou au-dessous du prix coetant. grande circulation 'en dehors de la province

te mrois las que a éChatrbe acepte de Québec. 'ce sont, SOUS tous les rapport.,
cette manière de voir du premier ministre des journaux canadiens, et ou les taxe pour
J ne sais pas encore sur quoi le directeur 80 on £0 pour 1W de leur circulation, dun de-
général des Postes se base pour fixer le taux mi-ceutin par livre dans les autres provinces

-à î de cent par livre. Le taux d'une'demnie- oû ils ont à lutter avec les, publications Io-
cenut était-il sixMsant pour couvrir les frais, 'cales. Ce 'principe tue parait injuste. Rien
et cette réduction à J de cent sera-t-elle une ne justifie ces taus: ifférenLtiels.
réduction sur le prix coûitant? Dans l'affir- Sir ADObPH-E CARON : J'approuve tout
mative, sur- quoi se base-t-il pour fixer le T que vient de dire l'honorable député et je
taux à ce chiffre'?9 Il nous faudrait une ré- vai-s même plus loin. Je considère que ce
ponse .toutes ces questionsF projet de loi est spécialement dirigé contre

Je crois avoir démontré, hier, que la dis- la'province de 'Québec. 'Le directeur gné-
tinction qu'il fait entre les provinces est la- rai des Postes nogore pas que certaits
juste. Au point de vue de l'administration journaux de Montréal sont répandus de
des Postes, si l'on veut faire des distinctions l'Atlantique au Pacifique r Cela est bien
et créer des zones, on devrait se baser sur la connu au département des 'Postes et ail-
distance l parcourir, non sur les frontières leurs. Il est aussi bien connu que le Goure
des p-ovnces, pou -ne pas s'exposer otrans- et nles autres grands journaux le Toronto
porter des matières postales à de grandes sont très peu lus en dehors 'de la province
distances à bas prix. Ce système de zones d'Ontaro. Ceci est un fait avéré, Le pre-
aurait msa raison dtre, et le système que ii9pr ministre sait lmme moi que le Sta ,

raopose le directeusr généra des Postes est e Montréal, par exemple, posède une cir-
arbitraire, et -un journal qui serait publié culation qui s'étend d'Halifax.% à Vancouver.
près d'une frontière aurait uune grande cie- Est-il juste, est-il raisonnable, de taxer ce
culation dans les autres provinces ; VOUS' jour-ual, que son esprit d'entreprise a placé
taxez lourdement tout cequ'il lenvie dans i premier rang sur ce continent pour le
les autres provinces, sous prétexteque vous bénéfice des journaux qui n'ont pas de cir-
ne pouvez pas transporter ces journaux de culation en dehors de leur province ?
latnes distances à aussi bas prix. eais, Jetrouve étrange que le directeur général
quand il S'agit de sa propre province, vous des Postes ait Inauguré un projet de loi
transportez ces mn es journ aux à des cn- comme celui-là, et plus étrange encore qu
taInes et des milliers de mile§ pour le le remiere ministre et ses urnues l'aient
même tarif Insignifiant, sans prétexte sque a p sne drpprouvé.o

ditace bs ri.CesytèedezoesdOnaro.Ccies -nfat30éé L pe
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toutes les autres marchandises, et cela ne
se fait 'dans aucun pays civilisé. Nous trans-
portons les journaux, qui sont une classe
spéciale le nourriture intellectuelle, au
moyen du service postal <lu pays, et il y a
mne différence entre le transport des jour-
naux et le transport des marchandises ordi-
aiîres. tout comnme il y en a une entre le

transport des journaux et celui des lettres.
M. FOSTER : 'Tout le monde comprend

cela.

Le PREMIER MINISTRE : Alors, le di-
recteur général des Postes a eu raison, il y
a deux ans. d'imposer une taxe de i cent par
livre. pour le transport des journaux. De-
puis, les journaux d'une certaine catégorie
sont transportés gratuitement dans un cer-
tain rayon. mais tous les autres paient 4
cent par livre et je maintiens que c'est une
loi sage, et avantageuse il l'Etat. Si un édi-
teur vend 100,000 journaux par jour et fait
une fortune, ou réalise de forts bénéfices, il

Sir ADOLPHE CARON.

Le PREMIER MINISTRE
reçu dans tout le continent.
pas en aussi grande quantité
P>resse et le Witness.

:Le Globe est
mais peut-être
que le Star, La

ML GIBSON : Le Globe ne se donne pas
pour rien.

Le PREMIER MINISTRE : Cela ne fait
rien. Quand le Globe est expédié dans la pro-
vince de Québec, il paie la même chose que
le Star aura 'à payer quand il ira dans la
province d'Ontario. Tous les journaux sont
donc sur le même pied. On pourrait préten-
dre que nous imposons des taux différentiels,
si ceux qui sont imposés à l'un n'étaient
pas les mêmes que pour les autres ; mais,
tous sont sur le même pied. Je
suis certain que la circulation du Star dans
la province de Québec est de plusieurs mil-
liers, et cette réduction de ý cent à J de cent
par livre rapportera-des milliers de piastres
au propriéta4re de ce journal ; Il en sera de
même pour le Berald, le Witness, La Pressel
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Le Globe et le Star. de Toronto, sont trè's n'y a pas d'injustice à lui demander (le dé-
peu répandus en dehors d'Ontario, et le donîmager, en partie, le ministère des Postes,
présent bill constitue une taxe sur l'esprites deses quil fait pour lui.
d'entreprise des éditeurs de la province de M. F0STE R Mettez les tous sur le
Québec dont les journaux ont une circula- I
tion universelle. Ce bill ne devrait pas être
adopté par la Chambre. Je me suis déjà Le PREMIER MINISTRE: Ils sont tous
prononcé contre toute taxe sur les journaux, sur le même pied. Avec un timbre de 2
mais en dehors de cela. on ne devrait pas cents sur une lettre, vous la faite expédier
sanctionner une loi qui impose une taxe dif- à l'autre bout du monde, mais il faut aussi
férentielle au détriment des journaux de deux cents pour la faire rendre chez votre
Montréal. voisin. Mon honorable ami (M. Mulock) a

LeRait adopter cette loi, il y a deux ans, et il
Le PEMIR MNISfIW 'aidithie déclare alors que, dans l'intérêt du public

que les journaux étaient une marchandise (li lit, les journaux hebdomadaires qui ne
et plusieurs députés de la gauche combattent
cette prétention. A cette phase de la session seraient exemptés, mais que tous les autres
je ne i'attarderai pas à donner des argu- journaux au'aient un droit de port à payer
iments pour apluyer ima manière de voir, et pour le gouvernement dune
j'en appelle simplement au bon ,sens de la partie des dépenses qu'il fait pour ce ser-
Chambre. Si on mettait les journaux sur le vice. La proposition qui est maintenant de-
même pied que les lettres. cela. re- vaut la Chambre demande de modifier cette
glerait la question. Mon honorable ami loi et de réduire le port des journaux (le j
(-sir Adolphe 'Caron a parlé dit Star, de cent à j de cent dans un certain rayon.
Monttréal : on me dlit que ce journal a rap- L'honorable député de Trois-Rivières pré.
porté une grosse fortune à son propriétaire, tend qu'il y a là un taux différentiel. OÙ
et dans tous les cas, on peut dire sans crain- voit-on cela? Un journal qui a une grande
te que le propriétaire du Star vend des jour- circulation et fait beaucoup d'affaires donne
iaux et réalise des bénéfices grâce à ce tra- plus de travail au. servîce postal, et il est

ilic. Il ne vend pas de thé ou de café, et naturel qu'il contribue aux dépenses dans
j'admets que c'est une différence. mais dans les proportions du travail qu'il occasionne.
un sens générique il est incontestable qu'il I y aurait une taxe différentielle en faveur
fait de l'argent en vendant des journaux. d'Ontario et au détrinent (le Québec, si on
Nous savons tous que les livres ou au- voulait empêcher les journaux (le Québec <e
tres productions intellectuelles ne doivent circuler dans Onta'io. et, si l'on. for'ait les
pas être mis sur le même pied que 'le tra- journaux -d'Ontario à pénétrer dans la pro-
vail manuel, mais ces productions sont le vince (le Québec. Mais, du moment qu'un
résultat d'un travail manuel, et sont distri- Journal de Toronto pénètre dans Quêbec, il
buées par tout le pays, et c'est ce qui en
fait un conmm'erce et une marchandise.

L'honorable député dit que si l'on considère bec qui vont dans Ontario.
les journaux comme une marehandise, Il Sir ADOLPHE CARON : Mais les jur-
faut en faire autant -pour les lettres : ce maux id'Ontario ne sont pas lus dans la pro-
principe est 'faux, car bien que nou's admet- vince de Québec.
tions que les journaux soient une iarchan-
dise il serait A i a M. GIBSON : Oui, ils le sont.
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La Patrie et tous les autres journaux de
Québec.

Dans la province d'Ontario, le Globe, le
Mail et tous les journaux qui paient aujour-
d'hui ý cent par livre pour aller n'importe
où, n'auront qu'à payer J de cent pour ceux
qui seront distribués dans les limites de la
province. La position sera exactement la
même pour les jouraaux des provinces ma-
ri-times et de tout le 'Canada. Alors, puis-
que le but immédiat et l'ultime résultat de
la proposition du directeur général des Pos-
tes est de permettre à tous les journaux de
payer plusieurs milliers d·e piastres de moins
par année, je ne comprends pas le zèle des
honorables députés de la gauche qui disent :
Ne faites pas cela ; laissez la taxe telle
qu'elle est, car nous sommes d'opinion que
la réduction devrait être appliquée autre-
ment.

M. FOSTER : Dans quel rayon s'appli-
queront les nouveaux arrangements?

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable
député le sait aussi bien que moi, s'il con-
naît la géographie de son pays ; la dinun-

tion s'appliquera dans toute i'étendue de la
province dans laquelle un journal est pu-
blié. Comme je l'ai dit hier, lorsque nous
.s!égerons en comité, nous pourrons discuter
cette question, de même que toutes les pro-
positions sensées qui pourront être faites.
Il peut y avoir des arguments qui militent
en faveur d'un rayon basé sur la distance
à parcourir ; mais, quant au principe de ré-
duire les frais de port, il n'y a rien à lui
opposer.

M. DAVIN : M. l'Orateur-

Quelques VOIX : Oh! oh!
M. DAVIN : Il me semblait que le pre-

mier ministre savait, à l'heure qu'il est, que
ni lui, ni son parti n'ont rien à gagner en se
livrant .t des démonstrations extra-parle-
nientaires à mon égard.

M. BRITTON : Vous avez donné le mat-
vais exemple, hier soir.

M. DAVIN: J'ai épargné l'honorable dé-
puté en n'exposant pas sa. parenté avec les
Gilbert, et il devrait se taire.

M. LANDERKIN: Vous devriez vous
taire aussi.

M. DAVIN : Pourquoi me tairai-je?
M. LANDERKIN : Parce que Vous parlez

trop.
M. DAVIN: Personne -dans le pays, ne

peut m'empêcher de parler.
M LANDERKIN: Vous ne faites que

dire des niaiseries.
M. 'DAVIN : J'ai épargné l'honorable dé-

puté l'autre jour.
M. LANDERKIN : Je n'ai pas besoin

d'être épargné par vous.

M. 'l'ORATEUR: A l'ordre, s'il vous plait.
Je demande à la Chambre de se remettre à
la discussion.

M. DAVIN : L'honorable premier ministre
a pris la parole en disant qu'-il allait réfuter
les fausses propositions avancées par l'hono-
rable député d'York, mais il n'a rien réfuté
du tout. Il a répété que les journaux n'é-
talent qu'une simple marchandise et lins-
tant après, il nous a expliqué que le gouver-
nement par l'entremise du directeur général
(les Postes ne les considérait pas comme une
marchandise. Pourquoi le gouvernement ne
traite-t-il pas les journaux comme il traite
le fer, les bestiaux ou tout autre article de
olnlnerce? Le premier ministre ajoute -que

les journaux ne sont pas des lettres. Il est
vrai qu'à strictement parler, ils ne sont pas
des lettres et cependant, il a été obligé d'a-
vouer Qu'on les traite plus ou moins comme
s'ils étaient des lettres.

Que sont. en réalité, les journaux? Ne
sont-ils pas, afprès tout, des lettres ouvertes,
adressées au public en général, et pourquoi
p)renons-nous des dispositions spéciales à
l'égard des lettres 1? C'est parce qu'on con-
sidère qu'il est avantageux pour le pays, de
faciliter les communications et les échanges
de correspondances entre les citoyens de ce
pays ; et la communication des faits, des
événements du jour qui se fait au moyen
des journaux, a toujours été considérée com-
ne une affaire importante, si importante
que M. Gladstone, en abolissant le droit sur
le -papier importé. disait qu'une taxe sur le
papier était une taxe sur l'instruction du
peuple. Si un droit sur le papier est une
taxe sur l'instruction, on taxe de même l'ins-
truction dans la proportion de l'impôt qu'on
met sur le transport des journaux : et l'ho-
norable premier ministre le sait bien, puis-
qu'il ne traite pas les journaux comme il
traite les autres marchandises. Un journal
est une marchandise dans un sens ; il se
vend un sou ou deux sous, et le journaliste
est un marchand de nouvelles. Mais dans
un autre sens. et au spoint de vue de l'utilité
publique, le gouvernement ne traite pas un
journal comme une marchándise, ihais plu-
tôt comme une lettre. -

J'ai entendu avec plaisir l'honorable pre-
mier ministre déclarer que lorsque fnous sié-
gerons en comité, il sera prêt à discuter tout
amendement qui pourra être présenté. Il
prétend aussi que quand les conditions sont
égales, il n'y a pas de taux différentiels ;
mais ici les conditions ne sont pas égales.
Prenons le cas d'un journal publié près de
la frontière et qui a beaucoup de circulation
dans la province vomisine. Prenons. par ex-
emple. le cas du Star, qui est publié à Mont-
réal, et qui a une grande circulation dans
toutes les provinces. On ne peut pas dire
que les conditions seront les mêmes pour lui
que pour un journal publié A Toronto et
dont la circulation est en grande partie dans
Ontario, et qui profitera fortement du chan-
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gement, tandis que le Star et le Witness, en
retireront très peu d'avantages.

L'honorable -premier ministre a parlé com-
i.e s'il n'y avait que les propriétaires de
journaux intéressés dans cette affaire ; mais
elle intéresse aussi les lecteurs et les ache-
teurs de journaux, car nous savons tous que
lorsque le prix du papier a augmenté, les
journaux ont élevé le prix des abonnements.

D'ailleurs on ne peut pas donner à cer-
tains journaux des avantages que les autres
n auront pas, sans établir des tanx différen-
tiefs et sans créer une injustice. C'est pour
cette raison que j'ai proposé na motion hier.
et non parce que je suis opposé il la dimîi-
nu-tion de la. taxe sur les journaux Je con-sidère (Iue le principe du bill est injuste, et
quand nous siégerons en comité, je propose-
rai un amendement qui. je l'espère, sera
adIopté. Le premier ministre n'a pas cher-
ché à réfuter les arguments de mon honora-ble aml~-i admet lui-même que la presse
eat une nourriture intellectuelle d'une qua-lité supérieure. IOans ce cas, on ne devrait
pas la traiter comme une simple marchan-dise.

X. CR AIG : Cette question n'en est pas
une le parti ; les conservateurs ne sont pas
plus unis que les libéraux sur ce -bill, si l'on
descend dans les détails. On peut différer
d'opinion sur la question de savoir si le port
des journaux doit être aboli ou non, mais cen'est pas la question qui nous occupe, car
le P-résent bill aura pour effet de réduire le
port des jouz-raux et. 1 ce titre, il devraitêtre approuvé 'par ceux qui voudraient voirles journaux francs de port.

Je suis en faveur du bill. parce qu'il opèreune forte réduction dans le port de tous les
journaux, et que je n'admets pas qu'il opèrean détriment de la province de Québee.Nous avons, it Toronto, à Hamilton et ail-leurs. des journaux qui cireulent dans toutes
les parties du pa.vs. comme ceux de Mont-
réal. En théorie, on peut discuter l'oppor-
ttnité des zones provinciales, mais il esti2possib2e de firire une loi théoriquemnent
parfaite, et d'ailleurs l'honorable premier
ministre a déclaré que le gouvernement est
prêt à accepter des modifications au bill,sous ce rapport. Il' y a aussi beaucoup devrai dans cet arguement que les journaux
des villes qui circulent beaucoup en dehors
de leur province, font beaucoup d'argent et
peuvent payer le port beaucoup plus facile-
ment que les journaux de la campagne. La
disposition. du premier bil qui doumlit la
franchise postale aux journaux de la cam-
pagne, dans un certain rayon, a été forte-
nient critiquée par les journaux des villes.

aniis je suis en faveur de ce système, parce
que [es journaux sont très utiles aux popu-
l'ations qu'ils déservent, en les tenant au
courant des nouvelles locales et autres, et il
n'est que juste de ne pas les taxer, dans un
certain r n. -le suis en faveur du prin-

l qu'il réduit le port des

M. BOURASSA . Je suis en faveur du
biil, en ce qu'il réduit le port des journaux,
et je considère aussi, comme l'honorable dé-
puté de Durbam (M7 Craig), qu'il n'y a pas
ici de question de parti, mais je diffère
d'opinion avec lui sur l'esprit du bill, car je
considère qu'il repose sur un principe faux.
Il militera. eontre l'unité nationale, à laquelle
no-us désirons 'tous atteindre. Nous voulons
tous unir le pays étroitement ; nous voulons
que les populations des différentes provinces
se connaissent entre elles davantage ; nous
voulons que la province de Québec sache ce
qui se passe dans Ontario, et que cette der-
nière connaisse les sentiments de sa voi-
sine. Si nous voulons créer un véritable
esprit national, au lieu de mettre des em-
péchements, nous devrions encourager la
circulation des journaux dans d'autres pro-
vinces que celle où ils sont publiés.

Pour ce qui concerne le province de Qué-
bec. il est évident que le bill opèrera au dé-
triment des principaux journaux de Mont-
réal, comme le Star et le Witnese, qui ont
une plus grande circulation en dehors de la
province que tout journal, je crois, publié
dans une autre province. Il opérera aussi
an -détriment des journaux français de Mont-
réal, qui ont beaucoup d'abonnés dans la
grande masse des Canadiens-français qui
habitent les autres parties du Canada et les
Etats-Unis. Ce bill est, pour ainsi dire, une
taxe directe sur tous les Canadiens-français
en dehors de la province de Québec. Cepen-
dant, je ne me place pas uniquement au
point de -vue de -ma province, car, si les jour-
naux d'Ontario se trouvaient dans la même
position, je prendrais exactement la même
attitude. 3on objection au bill, c'est qu'il
impose une taxe plutôt provinciale que fédé-
rale, et je ne crois pas que Ce parlement
devrait imposez une taxe qui affectera une
province plus qu'une autre, ou avantagera
une province, au détriment des autres.
Notre devoir est d'imposer des taxes, quand
cela est nécessaire, sur toute la population
du Canada, et non sur celle des provinces
séparément. Cela est centraire il l'esprit de la
constitution, contraire au sentiment qui doit
nous animer. Notre but doit être d'amener
de bonnes relations entre les provinces, entre
les différentes classes et les différentes na-
tionalités. Si un amendement est présenté
pour faire disparaître ces distnctions pro-
vinciales, Je l'appuierai certqlnement

M. ELLIS: Je partage, sous plusieurs
rapports, l'opinion de l'honorable député de
burham (M. Craig) sur cette question.
Quant à ce que vient de dire l'hofforable dé-
puté de Labelle, je lui ferai remarquer que
la situation n'est pas reindue plus mauvaise
par le bill actuel. D'après ce que je coin-
prends, ce bill détermine certaines limites
en dedans desquelles le taux minimum sera
appliqué.

Je ne pense pas, commo le directeur géné-
ral des Postes, que ces dispositions sont les
meilleures qu'on pouvait adopter. Dans les
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provinces maritimes, les journaux, grâce à
ce bill, ne jouiront du tarif minimum que
dans un rayon très limité. Dans l'Ile du
Prince-Edouard, par exemple, les journaux
ne profiteront des avantages du bill que .sur
une étendue de territoire bien restreinte.
Plus un journal est riche, plus il est en état
de payer cette taxe, et partant le fardeau
n'affectera pas impartialement cette Indus-
trie.

J'ai une objection particulière au bill, au
sujet de la ville de Saint-Jean, mais il ne
s'agit pas de journaux dans lesquels j'ai des
intérêts. Les deux principaux journaux du
matin de cette ville desservent toute la côte
de la Nouvelle-Ecosse, sur une distance de
40 milles. Le service postal est fait au
moyen d'un vapeur subventionné par le gou-
versnement. L'autre jour, nous avons voté
$12.500 pour ce vapeur, et je ne sais pas s'il
lui est payé quelque chose en plus pour le
transport des malles. Tous les journaux de
Saint-Jean expédiés dans la Nouvelle-Ecosse
seront soumis à la taxe. Il y a là une in-
justice, et je ne vois pas ce que je pourrais
proposer pour la 'faire disparaître, à moins
de demander au directeur général des Pos-
tes de faire de toutes les provinces mari-
times un seul territoire. La loi serait d'une
application plus facile et plus équitable que
ce que l'on propose, et aiderait aux journaux
do l'Ile du Prince-Edouard, dont j'ai parlé.
Je suis fortement en faveur du bill dans son
ensemble, parce qu'il réduit le port des jour-
naux.

M. QUINN : J'ai entendu a.vec plaisir l'ho-
norable député de Labelle s'exprimer com-
me il l'a fait sur cette question. Ipa dit ex-
actement ce que je me proposais de dire, et
il l'a fait tellement mieux que je ne saurais
le faire, que je suis convaincu qu'il a beau-
coup profité de son récent voyage dans On-
tario et le Nord-Ouest. Son discours de ce
matin, mis en regard de ses discours précé-
dents, est le -plus fort argument en faveur
de l'attitude qu'il vient de prendre sur cette
question. Il y a quelques jours à peine, il'
prononçait, dans cette Chambre un discours
que beaucoup de ses collègues étaient portés
à attribuer à l'étroitesse d'esprit. Il faut
croi 'c que s'il bornait ses voyages à la pro-
vince de Québec, il resterait dans les ténè-
bres où il était il y a quelques semaines.
C'est grâce aux sommes considérabes que
le gouvernement a dépensé pour faciliter les
moyens de communication entre les provin-
ces que lui et .ses pareils viennent en contact
avec la lumière, et atteignent à cette lar-
geur de vue, dont mon honorable ami vient
de nous donner le spectacle.

Je crois, comme lui, que ce bill est un
mouvement rétrograde de la part du gou-
vernement. L'Union postale s'efforce, par
tous les moyens, de diminuer le port des
lettres, au taux minimum, et aussi de faire
circuler les journaux de tous les pays dans
le monde entier, au plus bas prix possible.
Ce mouvement n'est que le résultat des pro-

grès de la civilisation ; on veut que les peu-
ples puissent échanger leurs Idées, pour ap-
prendre à s'estimer et à éviter les guerres à
l'avenir. Ici au Canada, nous poursuivons
le même but, et nous avons dépensé des
sommes considérables pour faire des diffé-
rentes provinces une grande Confédération.
Nous avons dépensé des millions et des mil-
lions pour la construction de l'Intercolonial,
du chemin de fer Canadien du Pacifique et
de notre système de canaux, pour le creuse-
ment de nos rivières et l'amélioration de nos
voies de communication. Et après tout cela,
après tout cet argent dépensé, au moment
où nous avons réussi à faire du Canada, une
nation, on veut enrayer la marche du pro-
grès en empêchant les populations des dif-
férentes provinces de communiquer libre-
ment entre elles, en imposant un droit de
port élevé sur tous les journaux qui fran-
chiront les limites de la province dans la-
quelle ils sont imprimés. Je considère ce
bil comme subversif de la Confédération
que nous avons tant travaillé à perfection-
ner. Le premier ministre, le directeur gé-
néral des Postes et quelques autres orateurs
de la droite prétendent que ce bill n'atteint
pas directement les journaux de la province
de Québee. Je n'irai pas jusqu'à dire qu'on
a cherché intentionnellement et malicieuse-
ment à porter un coup à certains journaux
de Montréal, mais on ne peut nier que la
conduite (lu directeur général des Postes
soit de nature à laisser cette impression dans
l'esprit de beaucoup d'électeurs. Voyous
quels .sont les faits dans la province de Qué-
bec. Il ne faut pas oublier que la popula-
tion anglaise de cette province est d'environ
300,000 ; de sorte que deux des plus grands
journaux du Canada, le Star et le Witness,
sont limités, dans leur province, à une clien-
tèle de 300,000 àmes. soit 60,000 familles.
Mals le Globe, le Mail et les autres journaux
anglais d'Ontario. s'adressent à une clientèle
d'envIron trois millions et demi. Parce que
le Star et le Witness, par leur esprit d'entre-
prise, leur travail et l'argent dépensé, ont
réussi à s'introduire dans tout le Canada,
serait-il juste de les soumettre à une forte
taxe du moment qu'ils franchissent les li-
mites de leur province?

Il est de la plus haute importance que les
idées et les sentiments de la population de
Québec soit connus des autres parties du
-Canada, et que les Canadiens de toutes les
parties de la confédération se connaissent
entre eux. Ce bill porte atteinte au libre-
échange des idées, une chose contre laquelle
doivent protester tous les bons citoyens.

Un mot maintenant des journaux français
de la province de Québec dont Il a aussi été
question. Ils possèdent une nombreuse clien-
tèle dans leur propre province, mais les Ca-
nadiens-français, vu leur nombre, sont loin
d'être confinés à la province de Québec ex-
clusivement. Il y en a dans l'est et dans
l'ouest de la Confédération, au centre d'On-
tarlo et partout où ils se trouvent Ils Yeu-
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lent recevoir un journal français de la pro-
vince de Québec, la seule province, je crois,
où Il y ait des journaux français de 'quel-
qu'importance. Ces journaux français -sont
aussi beaucoup lus aux Etats-Unis et cha-
que fois qu'un journal français sera expédié
à un Canadien-français d'Ontario, du Mani-
toba, ou d'une autre province, il sera soumis
à un inmpot, par le gouvernement (le son
pays. Ce bill est une anomalie, un progrès
à rebours. Jle considère que le directeur gé-
néral des Postes a commis une erreur en
abolissant la franchise postale pour les jour-
naux, il y a d]eux an., et qu'il devrait main-
tenant revenir à l'ancien système. Sa con-
duite actuelle n'est ipas conforme à ce qu'il
a dû apprendre il l'Union postale interna-
tionale, ni aux idées de progrès lu siècle.

Pour en revenir plus particulièrement aux
journaux de Montréal, je crois que le direc-
teur génér'al des Postes devrait, en toute
justice, trouver un moyen de les laisser cir-
culer dans tout le Canada aux mêmes condi-
tions que dans leur propre province.

M. SPROULE : Je considère que ce bill est,
au11 plus haut point. le nature à répandre
le provincialisme. Il nuira à l'échange des,
idées entre les provinces et empêehera ces
populations de se mieux connaître. Soit in-
tentionnellement ou autrement, il paraît di-
rigé contre les journaux de Montréal. Les
journaux de Toronto ont un rayon de cireu-
lation d'environ 200 milles, tandis que ceux
de Montréal n'auront ce privilège que dans
un rayon d'environ 40,-la distance entre
Montréal et la frontière d'Ontario.

Une autre objection au bill, c'est qu'en
dehors de Montréal. il n'y a pas de grands
journaux français. Nulle part ailleurs, dans
le Canada, les établissements le langue fran-
çaise ne sont assez considérables pour avoir
des journaux français. et pour avoir les
nouvelles dans leur propre langue. les Cana-
diens-français sont obligés de s'abonner à
un journal de la province de Québec, et pour
cela, le gouvernement leur impose une taxe
additionnelle.

Tout cela est regrettable et imprudent, et
que l'honorable directeur général des Postes
l'ait voulu ou non. ee bill porte un coup fa-
tal aux journaux français de la province de
Québec. Je suis en faveur de la réduction
dans le port des journaux, mais je suis op-
posé au principe énoncé dans ce biH.

M. EDWARDS: Nous avons eu ce matin
un échantillon de provincialisme ; mais si
tout le monde voulait être assez large d'i-
dées. assez intelligent pour être libre-échan-
giste, pour ce qui sert t la vie matérielle
comme à la vie intellectuelle. nous n'enten-
drions pas de pareilles discussions dans cette
Chambre. Nous sommes en présence d'une
étrange anomalie. Nous voyons. par exem-
ple, l'honorable député de Sainte-Anne de
Montréal ('M. Quinn) se plaindre de la ré-
duction du port sur les journaux et deman-
der en même temps la libre circulation des
journaux sous prétexte qu'ils servent à la

M. QUINN.

nourriture intellectuelie de la population. Je
répète qu'on n'assisterait pas à de pareilles
discussions dans cette Chambre, si les gens
voulaient se montrer plus indépendants,
plus généreux à accepter le principe du libre
échange en tout et partout.

La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité.

(En comité.)

M. DAVIN : Je propose que les mots
"pour transmission au delà de la province
ou du territoire dans lesquels ils sont publiés
et au taux de un huitième de cent pour cha-
que livre ou fraction de livre, pour la trans-
mission." soient retranchés et remplacés
par les suivants :

Qu'un huitième remplace une demie dans les
lignes 20 et 21, après " fraction de ", à la ligne
20.

Cet amendement aura pour effet d'établir
un port unique pour tout le Canada. au lieu
d'un port variable comme celui que propose
le bilI. La seule objection qu'on puisse avoir
à cet amendement, c'est qu'il causerait une
diminution dans le revenu. Mais l'Etat pré-
lèvera encore un huitième de cent dans tout
le Canada. Les grands journaux de Toronto,
par exemple, ont la plus grande partie de
leur clientèle dans Ontario et le directeur
général des Postes retire très peu de chose
de la circulation de ces grands journaux en
dehors de la province. De même, pour les
journaux de Winnipeg ; leur circulation en
dehors du Manitoba ne peut pas être consi-
dérable, et le trésor ne souffrirait pas de
cette rédiction. Le même argument s'appli-
que aux Territoires du Nord-Ouest, il la Co-
lonbie Anglaise, et la diminution dans le
revenu serait insignifiante. Il est vrai que
dans le cas du Star, du Witness et du Herald
qui travaillent à augmenter leur circulation,
la somme serait plus importante pour un par-
ticulier ou une entreprise privée, mais elle
serait encore insignifiante pour un pays.

D'après les déclarations de l'honorable pre-
mier ministre, ce matin, il est évident qu'il
ne veut pas favoriser un journal ou une pro-
vince aux dépens des autres. Il a admis
qu'une zone géographique aurait été plus
juste que les limites des provinces, et qu'il
avait recommandé ce système au directeur
général des Postes, mais que ce dernier lui
avait répondu qu'il y avait des difficultés à
cela. Quelle utilité de faire ce changement,
en présence du peu de revenu qui en résul-
tera, car la plus grande partie du revenu ac-
tuel, de ce chef, provient de la taxe sur les
grands journaux comme le Hail et le Globe,
dans leur propre province. Je demande l'a-
doption de l'amendement que je viens de
lire.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne crois pas que le gouvernement
puisse accepter cette proposition ; ce tarif
serait trop bas. Aux Etats-Unis, le port des
journaux est d'un cent par livre, pour tous
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les Etats de l'Union. Au Canada, il n'est que
d'un demi-cent actuellement, soit la moitié
de celui des Etats-Unis. Le taux est déjà
très bas et la proposition de le diminuer en-
core dans -les limites de la province, loin de
nuire à la circ'ulation au dehors, l'encoura-
gera. Dans la publication d'un journal,
comme dans toute autre entreprise, il y a
certains détails qui ne rapportent pas de pro-
fits, mais on considère qu'ils contribuent au
succès général de l'entreprise.

Si un journal publié dans une province,
possède une grande cir.ulation dans cette
province, il réalisera un bénéfice sur cette
circulation grâce à la réduction des frais de
port dans les limites de la, province et cela
lui permettra de travailler à se créer une
clientèle en dehors de la province, puisque
les frais d'exploitation dans la province se
trouveront diminués.

Prenons, par exemple. le cas d'un journal
qui livre à la poste 100 livres de journaux ;
supposons que la moitié de cette quantité
soit destinée il la province même, et l'autre
moitié soit destinée a.u dehors. Actuellement
il aurait a payer 5) cents pour les 100 livres.
Mais par le bill actuel. au lieu de payer 25
cents sur les 50 livres destinées à la provin-
ce, il n'aura plus qu'à payer 61 cents ; il ne
paiera rien de plus qu'auparavant sur les
50 livres destinées au dehors, et sur les 50
autres livres, il économisera 181 cents qu'il
pourra employer à augmenter sa circulation
au dehors. A ce point de vue le bill se re-
commande à l'attention du comité ; pour ma
part, je suis en faveur de la plus grande li-
berté possible dans l'échange mutuel (les
opinions, entre toutes les parties du pays.

M. DAVIN : La proportion que suppose
l'honorable ministre est-elle juste? Il sup-
pose qu'un journal aurait 25 cents à payer
pour sa circulaeion dans les limites de la
province et 25 pour sa circulation extérieure.
La plus grande partie de la circulation du
Globe serait à l'extérieur.

Le DIRECTEUR GENEIRAL DES POS-
TES: C'est une supposition que je faisais
pour donner un exemple.

3. DAVIN: L'exemple est mal choisi, car
je crois que le Globc distribue 10 on 12 fois
plus de journaux dans Ontario qu'en de-
hors de cette province.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
'TES: Pour les besoins de la diseusgon,
nous pouvons tout aussi -bien supposer les
neuf dixièmes.

M. DAVIN : Très bien; je sais que le
Star, de Montréal, est beaucoup lu dans les
Territoires du Nord-Ouest et la province
d'Ontario. et je suis convaincu que sa cir-
culation en dehors de la province de Québec
est de 4 à 5 fois plus considérable que celle
de l'intérieur.

M. QUINN: Neuf fois.
M. DAVIN: Je voudrais savoir du direc-

:teur général des Postes quel revenu il per-

drait en ad'ôptant ma proposition, ou quel
revenu il conserve du Globe ou des journaux
de Toronto, en maintenant le port à un
demi-cent en dehors de la province?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Puisque l'honorable député ne trouve
pas de son goftt l'exemple que j'ai cité, je
vais prendre la proposition contraire. Il con-
sidère que le cas d'un journal dont la circu-
lation serait également divisée entre la pro-
vince et l'extérieur n'est pas typique, et il
cite le cas du Globe, de Toronto, comme étant
plus juste. Supposons, comme il le veut,
que la circulation du Globe dans lPs limites
de la province soit dix fois plus considérable
que celle du dehors. Je n'en sais rien, mais
supposons qu'il en soit ainsi. Dans ce cas,
sur 100 livres de journaux expédiés par le
Globe, dix livres seraient destinées à l'inté-
rieur et paieraient, eu vertu du présent bill,
11- cents, au lieu de 45 cents ; cela lui per-
mettrait de réaliser un bénéfice de 33 cents
par 100 livres, et :11 n'en serait que plus en
état de travailler à étendre sa circulation au
dehors,

M. QUINN : Prenez le cas du Star, de
Montréal, dont 10 pour 100 de la circulation
sont dans la province et 0 pour 100 en de-
hors.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député peut faire le cal-
cul lui-même.

3. CLARKE : Le 'directeur général des
Postes peut-il répondre à la question ~qui lui
a été posée, et nous dire quelle diminution
causerait dans le revenu l'adoption de
l'amendement deuandant que le port des
journaux soit réduit à à cent sur toute la
ligue?

Le DIRECTEUR eGENERAL DES POS-
TES: Nous perdrions simplement les trois-
quarts de tout ce que nous percevons actu-
ellement.

M. CLARKE : Si le bill du directeur gé-
néral des Postes devenait loi, l'adoption de
l'amendement du député d'Assiniboia n'oc-
easionnerait qu'une très faible diminution
dans le revenu. Le directeur général des
Postes peut-il dire à quel chiffre cette di-
minution s'élèverait?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il nous est impossible de do-nner la
proportion de la circulation des jouinaux en
dedans et au dehors des provinces dans les-
quelles ils sont publiés. Tout ce que nous
savons, c'est que les voitures de chemin de
fer sont encombrées de journaux. C'est une
erreur de croire que la distance à parcourir
n'influe pas sur le cofût du transport. Les
compagnies de chemin de fer prétextent de
cela pour présenter des réclamations, et, à
l'heure qu'il est, il n'y a presque pas un che-
min de fer au Canada qui ne demande un
prix plus élevé pour le transpârt des malles.
D'ailleurs, il est tout à fait impossible de'

9873 9874



[COMMUNES ]

traiter le port des journaux comme celui des
lettres?

Sir ADOLPHE CARON : Pourquoi?
Le DIIECTEUt GENERAL DES POS-
'ES : Si on adoptait un faible tarif mi-

nimum, on ne trouverait pas de monnaie
assez petite polir l'achat d'un timbre pour
les courtes distances. Il est pratiquement
impossible d'appliquer un taux postal pùr
zones pour les lettres.

Sir ADOLPHE CARON : Autrefois, une
lettre payait en raison de la distance.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Au début des timbres-poste, on avait
établi des zones, mais ce système a été
abandonné comme impraticable. Pour les
lettres. chacun y appose les timbres néces-
saires et les dépose soi-même à la poste,
tandis que. pour les journaux. ils sont en-
voyés au bureau de poste par tonnes, le tout
est pésé, et les timbres nécessaires sont ap-
posés sur le certificat, et non sur les jour-
naux mêmes. Pour une tonne de journaux,
à ' de cent par livre, il faudrait mettre
$2.50. Dans cette tonne de journaux, il y
aurait, disons, 20,000 colis séparés, et l'on
voudrait que nous transportions ces 20.000
journaux à travers le continent, que nous
organisions un personnel de facteurs, de
commis, que nous fournissions les sacs. que
nous fassions toutes les autres dépenses,
pour $2.50 la tonne!

M. DAVIN : Combien de tonnes de Globe,
sont expédiées en dehors de la province
d'Ontario?

Le DIRECTEUR GENERAL >DES POS-
TES : Je ne connais pas les affaires privées
du Globe. Je n'en sais que ce qu'il publie
lui-même, et je crois que l'honorable -député
qui est journaliste en sait plus long que moi
sur ce sujet. Une preuve qu'il est insensé
de vouloir distribuer les journaux pour $2.50
par tonne, c'est que pour les marchandises
dont le transport est le moins coiteux, on
ne pourrait pas les faire transporter à
moins de i cent par tonne et par mille.

M. DAVIN : Vous parlez contre -votre pro-
pre proposition.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Dans tous les genres d'affaires, il y a
des anomalies. Sur les chemins de fer, le
trafic est classifié. et les différentes classes
de marchandises paient des prix différents.
Il n'y a pas d'uniformité sous ce rapport.
Je ne -puis découvrir aucun principe fixe
dans ce classement, si ce n'est qu'on cher-
che . trouver une moyenne raisonnable pour
que l'ensemble des frais de transport soit
couvert, en laissant un profit aux action-
naires.

M. DAVIN : Personne ne nie cela et le di-
recteur général des Postes parle pour rien.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je n'ai pas abusé de lapatience de la

M. MULOCK.

Chambre durant cette session, et j'espère
qu'on me permettra de donner des explica-
tions et de faire la lumière sur certaines
questions qui ont été discutées. Pour cer-
taines classes de matières postales, je n'ai
pas changé le taux fixé par mes prédéces-
seurs. Il y a quatre ou cinq classes. On
peut voir, par exemple, que la matière gra-
vée paie tel prix, et la matière imprimée,
tel autre. Une feuille de musique paie un
prix et une image, un autre. Ce -sont là des
anomalies auxquelles je n'ai rien changé. et
elles font voir la difficulté d'adopter un taux
uniforme.

Le bill actuel réduit le port des journaux
dans les limites de la province où ils sont
publiés. Cela encouragera la circulation
des journaux dans les autres provinces, et
à ce point de vue, l'argument de ceux qui-
prétendent que c'est une loi d'un caractère
provincial, se trouve refuté. Si mon hono-
rable anri croit avoir trouvé une base plus
juste que les frontières provinciales pour
déterminer le port, je le prierais de nous,
l'indiquer. Mais je ne crois pas -que noue
puis-sions sérieusement discuter la proposi-
tion de transporter et distribuer il leurs
adresses, dans toutes les parties du pays 20,-
000 journaux pour $2.50.

M. POSTER : Le taux de J cent par livrer
couvre-tdl les frais de transport des jour-
naux dans les limites des provinces?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ce calcul n'a pas été fait, et je ne sau-
rais le dire.

M. FOSTER : Alors, sur quoi se base le
'direeteur général des Postes pour adopter
le taux de k de cent ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : J'ai fait cela pour diminuer le port
et encourager les journaux. Il y a en des
plaintes et je crois que l'honorable député ou
son chef, était au nombre de ceux qui n'é-
talent 'pas satisfaits du tarif actuel ; or, ce
bill a pour but de le dininuer, dans l'inté-
rét des propriétaires de journaux.

M. DAVIN : Le directeur général des Pos-
tes a consacré la plus grande partie de son
discours à répéter les arguments dont i-i
s'est servi la première fois qu'il a imposé
une taxe sur les journaux, et qui n'ont au-
cun rapport avec la question qui nous occupe.
La plupart -du temps, il a combattu son pro-
pre bill. Nous aurions voulu connaitre les
raisons qu'il a. pour établir un taux différen-
tiel entre les provinces. Il ne s'agit pas seu-
lement des propriétaires de journaux mais
aussi du public.

J'ai cité le Star comme exemple, parce que
je ne connais pas un journal qui ait une
plus grande circulation en dehors de sa pro-
vince, et tant que l'honorable ministre n'au-
ra pas refuté ce raisonnement, il ne peut
pas rejeter mon amendement. La quantité
de Globe envoyée en dehors d'Ontario, est si
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minime, que la perte de revenu se réduirait
à une bagateHle et il n'y a pas de raison d'a-
dopter un principe vicieux quand il n'y a
pas de résultat à en attendre. Mais dans le
cas d'un journal de Montréal, qui est beau.
coup lu en dehors de la province de Québec,
la taxe sera injuste, et malgré cela, dans
l'ensemble, cette taxe sur les journaux cir-
culant à l'extérieur, rapportera très peu A
l'Etat. Le directeur général des Postes fait
une démarche opportune ; il reconnaît que
c'est à la suite des plaintes formulées par
le -chef de l'opposition, et comme une consé-J
quence-

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je n'ai pas dit que c'était une consé-
quences. de ses plaintes. J'ai simplement
rapporté ses paroles.

M. DAVIN : Si ce n'est pas comme consé-
quence, c'est du moins en réponse aux ré-
criminations du chef de l'opposition qu'il a
entrepris de réduire la taxe sur un produit
intellectuel. L'honorable député de Labelle
(M. Bourassa) a eu raison de dire que c'est
une législation étroite et entachée de pro-
vincialisme, et cela ne devrait pas être,
même si l'Etat avait quelque avantage pé-
cuniaire à y gagner ; à plus forte raison, ce
bill ne devrait pas être adopté, puisque
l'Etat n'en retirera rien. Le directeur géné-
ral des Postes n'a pas même cherché à ré-
futer cette objection.

A une heure la séance et suspendue et re-
prise à trois heures.

tonne (1,000 liv.) à 50c.
900 liv. à 50c., 84.50 ; 100 liv. à
800 e toc., .84.00; 200 e -
700 e 50c., 83.50; 300 t
600 e 50c., $3.00; 400
500 50C., $2.50; 500
400 , 50c., 82.00; 600
300 t 50c., 81.50; 700
200 , 50c., $1.00; 800
100 O50c., $0.50; 900

On voit par là qu'un journal dont les neuf
dixièmes de la circulation serait en dehors
de sa province économiserait 37J cents sur
une demi tonne, ou 1,000 livres, tandis que
celui dont la circulation serait également
partagée entre la province et l'étranger, éco-
nomiserait $1.87j, et celui dont un dixième
seulement serait expédié au dehors, éco-
nomiserait $3.87-.

En d'autres termes, le journal dont les neuf
dixièmes de la circulation serait à l'intérieur
paierait $4.62J par 1,000 livres, tandis que
celui 'dont la circulation serait également
partagée, ne paierait ·que. $1.621, soit $3.00
de moins par demi tonne. On voit que l'é-
cart est considérable et cependant, le reve-
nu y gagne très peu. Je recommande de nou-
veau à l'honorable ministre d'adopter le
taux de j de cent sur toute la ligne et de

M. DAVIN: Il y a lieu de supposer que le
directeur général des Postes est l'auteur mal-
gré lui de ce bill, puisqu'à plusieurs reprises
il a paru le combattre. On dirait qu'il lui a
été imposé par la majorité de ses collègues,
et que pour sa part, il ne le voit pas d'un
bon oeil.

J'ai fait certains calculs que je me propo-
se de soumettre à la Chambre. Je prends
pour base une demi-tonne ou 1,000 livres.
Sur sa circulation en dehors de sa province,
un journal paie 50 cents par 100 livres. Or,
un journal qui expédie 900 livres d'exem-
plairés au dehors paiera $4.50, et sur les 100-
livres qui sont distribuées i l'intérieur, Il
)aiera 124 cents, ou $4.023 en tout. Il fera

done une économie de 37J cents, grâce à la.
réduction du droit. Un journal qui enver-
rait 800 livres d'exemplaires en dehoirs de sa
province paierait $4.0J, et sur les 200 livres
de l'intérieur, 25 cents, soit, en tout, $4.25 ou
une économie de 75 cents. Un journal qui
enverrait 700 livres au dehors paierait $3.50
et sur les 300 livres de l'intérieur, 37ý cents
soit, en tout, $337j, ou une économie de
$1,124. Un journal qr enverrait 600 livres
au dehors de la province paierait $3.00, et
sur les 400 livres de l'intérieur, 50 cents, soit
en tout, $3.50, ou une économie de $1.50. Un
journal qui enverrait 500 livres d'exemplai-
res au dehors paierait $2.50, et sur les 500
livres du dehors. 62j cents, en tout $3.12j,
soit une économie de $1,37J. 400 livres en
dehors de la province paieraient $2.00,
600 livres à l'intérieur, 75 cents, soit, en tout,
$2.75 ou une économie de $2.25. Ces chiffres,
réunis en tableau, donnent le résultat sui-
vant :

Paiera 85 Sur i tonne (1,000 liv.).
12ýc., 80.124 ; paiera 84.62; écononisera80. 37,.
12Ac., 80.25 " 8-.25~; 80.75.
12kc., 80. 37ý ; e 8S. 872 ;i o 112ý.
128.,18.50; *, 3.50; e 81.50.

2c., 80. 62ý ; $3. 123 ; et 1.7½
121c.,80.75~; e 82.75; e 82.25.
12$c., 80.871; e $2.37); t 82.62à.
12ýc., $1.00; . $2.0.09; e 83.00.
12ýc., $1.12; , $1 621; , $3.37¾.

nous donner une loi large, une loi nationale,
sans provincialisme ni passe-droits.

M. HAGGART: Je suis d'avis que le di-
recteur général des Postes fait bien de main-
tenir le droit sur les journaux, et je consi-
dère que l'ancien gouvernement a commis
une erreur en leur accordant la franchise
postale. Je ne vois pas pourquoi un journal
ne paierait pas comme les lettres, ou toute
autre matière, pour être transporté par la
malle, mais je crois aussi que le directeur
général des Postes fait erreur, en limitant
aux provinces le privilège qu'il confère par
,ce bill. Cette question du transport des let-
tres et des journaux a été discutée maintes
et maintes fois, et toujours la décision a été
qu'il fallait mieux adopter un taux uniforme
pour tout le pays. La question des distances
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et celle (les taux proportionnels ont été écar-
tées, depuis longtemps, dans tous les pays
civilisés.

Voyez. M. l*Orateur, comme cette disposi-
tion affecte diversement les différents jour-
naux du pays. Les neuf-dixièmes de la clien-
tèle d'un journal de Montréal sont en dehors
de la province de Québee. tandis que les
neuf dixièmes (le la circulation des journaux
de Toronto sont dans les limites de la pro-
vince d'Ontario. On voit du coup, 1 quel
désavantage est soumis le journal de Mont-
réal, puisqu'il lui faut payer le double, ou
près diu double, que le journal de Toronto.

Quelle raison donne-t-on pour agir ainsi ?
Le directeur général des Postes prétend que
;cette réduction permettra aux journaux
d'augmenter leur circulation dans les autres
provinees, mais la concurrence existe dans le
journalisme comme ailleurs, et celui qui
paierait moins eher pour sa matière pre-
mière aurait un inmense avantage sur ses
concurrents. Si un éditeur pouvait se procu-
rer le papier .1 meilleur 'marché que les au-
>tres, il pourrait vendre son journal moins
cher et avoir plus d'abonnés que ses rivaux ;
et le même argument s'applique aux frais
de port.

.Te ne crains pas de dire que les neuf-
dixièmes de la circulation du Sitar et du

Vitness. de Montréal, sont en dehors de la
province de Québec et qu'ils auront à payer
le double des frais de port que paieront les
journaux de Toronto. Je ne -vois aucune
raison pour établir ces taux différentiels, et
ils sont contraires au principe du tarif unique
pour les lettres et les journaux dans toutes
les parties (lu pays où ils sont distribués,
De plus, cette disposition donne aux jour-
nux un caractère provincial, tandis qu'il
nous faut, au contraire, des journaux d'un
caractère national, qui parlent pour -tout le
pays, et non au point de vue d'une provfuce
eri particulier. Gree à cette disposition, le
journal qui voudrait devenir national serait
tenu (le payer des frais de port beaucoup
plus élevés que les autres. La population de
langue anglaise de la province de Québec
,j'est que -de 200,000, et le journal de Mont-
réal qui veut avoir une grande circulation
et exercer beaucoup d'influence dans le pays
est obligé de se chercher une clientèle dans
les autres provinces. et alors on lui impose
l'obligation le payer des droits d'affranchise-
ment doubles de ceux qui paient les jour-
naux de Toronto.

Il y a aussi l'objection signalée par l'ho-
norable député de Saint-Jean (M. Ellis) : des
journaux de l'Ile du Prince-Edouard seront
soumis à un grand désavantage ; cette dis-
position les condamne à une circulation pro-
vinciale et à rester. à tout jamais, des jour-
naux provinciaux. Je conseillerais au direc-
teur général des Postes de faire le calcul du
revenu qu'il attend de ce bill, et qu'il aug-
mente le tarif uniforme de manière à se
créer le même -revenu. Comme cela, il ne
gênera pas la circulation des journaux et ne

M. HAGGART.

les forcera pas à rester provineiaux, awlieu
de devenir nationaux.

M. FIRASER (Guysborough): Je regrette
de ne pouvoir partager ravis d'un grand
nombre d'honorables députés qui ont pris
la parole sur cette question. Je désire au-
tant que qui que ce soit voir nos journaux
circuler dans tout le pays, mais je crois que
d'ici à cinquante ans encore, le journal local
nous sera plus utile que le journal national.

Quelques VOIX : -Non.

M. FRASER (Guysborough): J'en suis
convaincu, en dépit de l'opinion contraire
dc mes collègues. Un grand journal se crée
une réputation dans tout le pays, et les frais
de port ne sont pas un obstacle pour lui.
Mais ce qui est important pour notre popu-
lation, c'est le journal de la localité, celui
qui nous donne des renseignements sur nos
propres affaires, sur ce qui se passe dans le
comté. Outre les nouvelles locales, ce jour-
nal donnera aussi le compte rendu de ce qui
se passe d'important ailleurs. Les journaux
provinciaux, comm e le Chronicle, d'Halifax,
et le Patriot, de Charlottetown. sont aussi
importants. Sans leur bas prix excessif,
très peu des grands journaux circuleraient
dans le pays. Je suis convaincu -que le cul-
tivateur ordinaire préférerait recevoir le
journal de sa localité, pour une piastre par
année, qu'un grand journal national. Les
gens n'ont ni le temps, ni le désir de lire les
grands journaux, qui consacrent tant d'es-
pace aux questions d'un intérêt général. Je
n'ai pu m'empécher de sourire en entendant
l'ex-directeur général des Postes dire qu'il
était important d'encourager la circulation
des journaux français dans les autres pro-
vinees.

Sir ADOLPHE CARON: Quand ai-je dit
cela?

M. FRASER (Guysborough) : La chose a
été dite, et, si ce n'est par l'honorable
député de Trois-Rivières, c'est par un autre
membre de la gauche. Dans la Nouvelle-
Ecosse, nous avons un journal français.
L'Evangeline, qui est beaucoup lu par les
Acadiens, et c'est le journal qu'il leur faut.
Il leur donne les nouvelles du bas des pro-
vinces maritimes, de ce qui se passe parmi
leurs compatriotes, et c'est tout ce qu'ils veu-
lent. Je ne crains pas d'affirmer que les
grands journaux français de Montréal n'ont
pas deux douzaines d'abonnés dans toute la
Nouvelle-Ecosse.

Quelques VOIX : Oh! oh!
M. FR-ASER (Guysborougb) : Dans mon

comté, il y a deux paroisses de langue fran-
çaise, et personne ne reçoit les journaux
français de Montréal.

Sir ADOIjPHE CARON : L'honorable dé-
puté ne reçoit pas les journaux français,
niais ses commettants français les reçoivent.
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M. FRASER (Guysborough) : Je n'ai au-
eune hésitation à dire que les grands jour-
naux français de Montréal n'ont pas deux
douzaines d'abonnés parmi les Acadiens de
la Nouvelle-Ecosse, et ils n'en ont pas un
parmi ceux de mon comté. Ce que ces gens
veulent, c'est un beau. journal comme
LEcaigeline, qui non seulement leur donne
les nouvelles du jour, mais contient beau-
coup de choses intéressantes pour les Aca-
diens, qui, sous beaucoup de rapports, diffè-
rent des Canadiens-français de la province
de Québec.

M. BERGERON : Pour aller dans le Nou-
veau-Brunswick, ce journal devra payer une
taxe additionnelle

M. FRASER (Guysborough) : Je n'ai pas
d'objection à cela. Il faut mettre la ligne
de démarcation quelque part. On me dira
peut-être que la division par provinces n'est
pas la meilleure, mais le pays est partagé par
provinces, et je ne vois pas quelles autres
divisions nous pourrions adopter.

M. MONET: Pourquoi en faire?

M. FRASER (Guysborough) : Je ne vois
pas de meilleur moven.

M. TAYLOR: L'honorable député de
Guysborough voudrait que les journaux lo-
caux, les journaux de la campagne eussent
un tarif postal réduit. Ignore-t-il qu.aetuel-
lement, ils ne paient rien du tout?

M. FRASER (Guysborough) : S'ils circu-
lent dans toute la province, ils sont obligés
de payer. -

M. TAYLOR : L'honorable député parlait
les journaux locaux, des journaux de com-

tés, qui ne circulent que dans leur voisinage
immédiat. Il devrait savoir que les jour-
naux sont franc de port, dans un rayon de
quarante mille de l'endroit de publication.

M. FRASER (Guysborough) : Mais cela
ne comprend pas tout un comté-le mien a
200 milles de longueur.

M. TAILOR : Mon honorable ami parlait
du journal local, de celui qui ne circule que
dans son voisinage immédiat. Je demande
aux deux côtés de la Chambre si ce n'est
pas là ce qu'il entendait dire.

M. FRASER (Guysborough) : Je sais que
ces journaux sont distribués franc de port,
dans un rayon de 40 milles de leurs bureaux.

M. TAYLOR : Je partage l'opinion de l'ex-
M. CLARKE : Pourquoi ne pas adopter la Iluu'stre des Chemins de fer et Canaul et

proposition de l'ex-ministre des Chemins de On devrait avoir un tarif uniforme. Le pré-
fer et Canaux (M. Haggart) et ne pas im- sent bil au heu de décréter que letarif sera.
poser un tarif uniforme d'un quart de cent, d'un huitième de cent Pour la Province et

par ivre parexemled'un dlemi cent. en dehors de la province de-
par livre, par exemple?taux Uniforme qui compense-

M. FRASER: Si la 'Chambre est disposée rait la perte de rev au
à adopter cela, c'est une autre question; doption d'un tarif d'un huitième pour tout
mais cela reste à savoir. Ces questions pos- le pays; élevons-le, si c'est nécessaire, d'un
tales sont très compliquées et il faut que ce seizième de cent, ou adoptons le tarif d'un
service soit payé par quelqu'un. Je ne suis quart de cent sur toute la ligne. Pourquoi,
pas loin de partager la manière de voir de les contribuables *de Glengarry, Russell,
l'honorable député de Russell sur cette ques- 'tormont e Cornwall paieraient-ils plus
tion ; après tout, il ne -s'agit que d'un ou cher que ceux qui habitent l'autre Côté de
deux journaux de Montréal, et pour décider la frontière proviiale? L'abonnement
une question comme celle-là nous ne devons peut être le même, mais qui paiera les char-
pas nous préoccuper uniquement de deux ges additionnelles imposées à léditeur ? -
journaux. Je dirais la même chose s'il s'a- C'est le public; ce sont les imprimeurs, les
gissait du Globe ou du Mail, de Toronto. Une ouvriers, car il faut que et argent soit payé
chose certaine, c'est que ces grands journaux par quelqu'un.
auront toujours une clientèle assurée. s'ils Un journal français ne peut pas être distri-
sont comme on le prétend, et s'il faut que bué dans un de ces comtés à aussi bon mar-
quelqu'un souffre, il est préférable que ce ché que dans la province de Québec. Ce
soit les grands journaux que les feuilles lo- ue l'éditeur perdra sera pris sur les gages
cales 'qui ne circulent que dans le voisinage <e ceux qui sont employés à ce journal. I-
immédiat du lieu de publication. C'est à ces vaut mieux adopter un tarif uniforme de
dernières que vont toutes mes sympathies. tant par livre pour tout le Canada, et de
Elles sont souvent publiées au prix de cette manière les pertes de revenu seront în-
grands sacrifices, et elles contiennent assez signifiantes elles seront même nulles, si le
souvent, d'aussi bons écrits que les grands port dej est fixé à + de cent. Je
journaux des villes. Tout cela ne m'empê- crois meme qu'il sufrait de trois-seizièmes
che pas de reconnaître l'apropos de ce que de cent.
vient de dire l'honorable député de Labelle
(M. Bourassa) au sujet de l'influence civHi- .
satrice d'une province sur une autre. Il a r
douiné aux honorables députés de la gauche l
une -leçon salutaire qui devra les empêcher; quelle somme ferait perdre au revenu l'a-
de dire ou de croire, à l'avenir, qu'il cherche d
e soulever les provinces, les unes contre les Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
autres. TE n e C-être de na e-

d'un Ouitime dercettr putapovnee
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difier la question. Quand l'honorable dé-
puté achète un billet de chemin de fer
pour retourner chez -lui. Il n'appelle pas
cela une taxe ; il paie pour un service rendu.
Je ne suis pas en état de dire quel a été le
revenu pour Fexercice qui vient de finir,
mais pour les six mois, du 1er juillet 18909 au
31 décembre 1899, il a été d'environ $22.00.
Durant cette période le tarif était ~d'un quart
de cent. Celui d'une demie cent n'est de-
venu en vigueur que le 1er janvier, de sorte
qu'en multipliant cela par 4, on a $88.000
qui est à peu près le chiffre d'une année de
revenu. Il m'est impossible de répondre il
la deuxième question de l'honiorable député.
Il faudrait que ·les journaux nous fournis-
sent un état indiquant quelle proportion de
leur circulation est dans la province le pu-
blication. et quelle proportion est en dehors1
de la province.

M. QUINN : Je regrette de voir que quel-
ques-uns de ceux qui voudraient protéger
les journaux de la campagne s'Inaginent
que les représentants des villes sont hostiles
à ces journaux. Ce n'est pas du tout notre
intention. Les remarques de' l'honorable
député de Guysborouglh proviennent plutôt
de ce qu'il est sous cette impression, que de
ce qu'il est convaincu que nous avons tort.
Ceux qui appuient l'amendement de l'hono-
Table député d'Assiniboïa, veulent que les
journaux soient distribués par tout le pays.
à aussi peu de frais que possible, et pour
l'éditeur et pour le lecteur. Nous ne vou-
Ions pas de tarif de faveur au détriment
du journal de la campagne. Nous voulons
qu'il soit distribué gratuitement dans le
comté où il est publié, et à aussi bas prix
que possible dans tout le pays, en tenant
compte des besoins du revenu. Mais nous
voulons aussi que les grands journaux puis-
sent être distribués dans tout le pays. en
payant un tarif minium, afin de donner
autant de revenu que possible au directeur
général des Postes. et pour que ce surcroit
de dépenses ne constitue pas une taxe sur
certains journaux ou certaines catégories de
journaux.

L'honorable député de Guysborouglh (M.
Fraser) s'est permis deux affirmations que
je ne crois pas exactes. Il prétend que
le cultivateur préfère le journal publié dans
sa localité, à un grand journal publié dans
la ville voisine. Je crois qu'il est dans
l'erreur. Si le cultivateur pouvait s'abon-
ner à un journal publié à Toronto ou à Mont-
réal et avoir les dernières cotes d'Amérique
et d'Europe, ainsi que les écrits et -les co-
seils des -meilleurs écrivains, il le préfére-
rait au journal de sa localité, si le prix de
l'abonnement n'était pas plus élevé. Il est
impossible de supposer qu'un cultivateur
préfère un petit journal de campagne, qui
ne s'occupe que de son entourage immédiat.
A un grand journal de la ville qui lui donne-
rait des nouvelles du monde entier, pour le
même prix. S'il s'abonne de préférence au
journal de la campagne, c'est qu'il cotite
moins cher.

M. MULOCK.

N'est-il pas de notre devoir de travailler à
donner aux cultivateurs et aux autres clas-
ses de la société, les meilleurs journaux, aux
meilleures conditions possibles ? Loin de
moi l'idée dé vouloir nuire aux journaux de
la campagne, aux journaux de comté ; ils
ont leur sphère d'action, ils font une oeuvre
utile et nous devons les encourager, mais
nous devons aussi nous efforcer de mettre à
la portée des cultivateurs les meilleurs, jour-
naux du pays, au plus bas prix possible.
C'est le but de l'amendement le mon iono-
rable ami, et je l'appuierai avec plaisir.

L'honorable député de Guysborough dit
aussi qu'il faut une ligne de démarcation
quelque part, pour imposer un droit de port
sur les journaux. Pourquoi une ligne de dé-
marcation, puisque cela est à l'encontre du
progrès accompli en matière postale de-
puis 10 ou 20 ans. Toutes les grandes au-
torités en la matière sont favorables à la
distribution des journaux à aussi bas prix
que possible.

'honorable député a donc tort de dire
qu'il faut une ligne de démarcation quelque
Part ; il ne doit pas y en avoir entre les
provinces d'un même pays. Un journal pu-
blié dans le plus petit village du Canada
devrait* pouvoir circuler dans la Colombie
Anglaise et -la Nouvelle-Ecosse aussi libre-
ment qu'un journal publié dans l'une ou
l'alitre le ces provinces. Pourquoi un culti-
vateur de la province de Québec ne pourrait-
il pas lire -le Globe de Toronto ? Est-ce
parce que le directeur général des Postes
est d'opinion qu'il faut une ligne de dé-
marcation quelque part, et que dans sa sa-
gesse, il trace cette ligne autour de la pro-
vince de Québec. Ce bill me parait une me-
sure rétrograde. Au lieu de mettre des Il-
gnes de démarcation nous devrions élargir
le champ d'action de nos journaux. Mon
,honorable ami prétend qu'un journal de
Montréal ne peut pas intéresser autant un
cultivateur qu'un journal publié dans son
propre comté. Je ne suis pas de cet avis.
Dans un grand journal le cultivateur trouve
les cotes, les rapport des marchés de la mé-
tropole commerciale du pays, et si je parle
de Montréal, c'est qu'elle m'intéresse beau-
coup.

M. FRASER (Guysborough) : N'a-t-on pas
cela dans le journal locali? D'ailleurs avant
que les journaux -de Montréal soient distri-
bués, les nouvelles seront vieilles de deux
ou trois jours, et en retard sur celles du
journal local.

M. QUINN : Les journaux locaux dont
parle mon honorable ami sont publiés heb-
doradairement.

M. FRASER : Non, je parle des journaux
quotidiens. Il y a les hebdomadaires, les
semi-hebdomadaires et les quotidiens.

M. QUINN : Alors, l'honorable député par-
le des journaux quotidiens. et non des jour-
naux de la campagne dont il parlait ; s'il
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veut que nous discutions franchement, il tendre que le Star, de Montréal. est sur le
doit l'admettre. même pied qu'un journal publié à Saint-

M. FRASER : Certainement. lean, puisqu'il est obligé de payer j cent,
par livre pour circuler dans la province du

M. QUINN : Alors, ces journaux quoti- Nouveau-Brunswick ? Comment peut-on
diens sont compris dans les dispositions de prétendre que le Star, de Montréal, est sur
ce bill. le même pied que le Globe ou le Mal, de

M. FRASER : Non ; pas dans les différen- Toronto, qui peuvent circuler dans toute la
tes provinces où ils sont publiés. province d'Ontario en payant «- de cent par

M. QUINN: Ces journaux de comté sont cent?.X. UINNL :Cesjourauxde cm lsn Voilà assurément un tarif différentiel,hebdomadaires ou semi-liebdomadaires. Ilsqu'on 'appelle comme on voudra. Si cette
peuvent donner les derniers prix du marché expression ne plaît pas à mon honorable
dans la principale ville de la province, mais ami, il peut eii inventer une autre. mais cela
cela suffit-il il nos cultivateurs, surtout ceux ne changera rien à la chose. La différence
du Nord-Ouest ? Ne doivent-ils pas connal- du tarif au détriment des journaux de Mont-
tre les dernières cotes de Montréal pour con- réal, comparés à ceux de Toronto est cer-
isitre le prix de leur grain? tainexent plus d'un quart de cent par livre.

M. FRASER : Les dernières cotes sont pu- Je comprends que le directeur général des
biées par les quotidiens du Manitoba et des l'ostos est obligé de trouver un moyen pour-
Territoires du Nord-Ouest, et les cultivateurs retirer un revenu dlu transport de cette
les reoivent plusieurs jours avant que les, grande quantité de journaux qui sont dis-
journaux de Montréal soient rendus sur les tribus par l'entremise du service postal,
lieux. mais je crois que le seul moyen praticable

est d'adopter un tarif uniforme pour tout le
M. QUIN:Mon honorable ami dit qlue pays. l' e revenu n9y perdrait rien. Actuel-

les renseignennts fournis par les journauxma is-

ldutif ntient des journaux de Macman onts-

de Montréal et Toronto ne parviennent aux sent de la franchise postale, et cela consti-
cultivateurs que plusieurs jours après qu'ils tue un avantage en leur faveur. Je ne de-
ont reu leur journal local. Mais quand re- tande pas (lue ce privilège leur soit retiré,
cevront-ils les renseignements des Journaux mais je voudrais que lorsque des journaux
hebdomadaires? Une semaine plus tard. circulent d'une province à l'autre, ils soient
Dans les journaux de Montréal et Toronto, soumpis à un tarif uniforme pour tout le
les nouvelles seront vieillies de deux ou trois pays, et alors personne ne poura se préten-
jours, mais dans les hebdomadaires, elles se- dre lésé. J'ai dit avant l'ajournement que
ront de la semaine précédente. D'ailleurs, les neuf dixièmes de la circulation du Star,
peut-on se fier autant aux rapports d'un de Montréal, étaient en dehors de la provdn-
petit journal de la campagne qu'à ceux du eŽ de Québec.
Globe, du Star ou du TV7itxess ?

M jARMALEE: Des niaiseries.
.M. FRASER.: L'honorable député doit sa-

voir que ces journaux locaux, avant d'aller som. QUINN : Vous dites?
sous presse, reçoivent un état des marchés, py etI. al p ous exagre.

ce inoment-l RALE:Voseagrz

M. QUINN : Pas du tout. Mais même en 'N. QUJINN:T Je ne crois pas.
le supposant, mon honorable ami a encore -1. pARMALEE - Oui.
tort. S'-ils reçoivent -l'état des marchés avant
d'aller sous presse, il leur faut attendre huit M. QINN : Je tiens d'Un journaliste le
jouis pour donner la cote suivante, et ce- Montréal que les neuf dixièmes dela cir-
pendant le marché a pu varier trois ou qua- culatioîî des grands journaux quotidiens de
tre fois durant la semaine. Le journal local Montréal, sont aen dehors de cette province.
ne leur donne aucune Idée des fluctuations Voyons quel effet aura le bill. Prenons lof)
du marché, tandis que le journal quotidien livres de journaux ; 10 livre.- sont distri-
les tient au courant, comme un médecin qui buées dans la province de Québec et il fau-
tGte le pouls de son malade, se renseigne sur ra payer pour cela il cent, tandis que la
son état. taxe sur les autres 90 livres sera de 45 cents,

L'honorable député de Saintéean (M. soit en 'tout 46P. ADaprès la loi actuelle le
Ellis) a prétendu que ce bi ne favorise tarif est de 50 cents pour tout le monde.
personne au détriment des autres. Je crois Le bill permettra aux éditeurs de réaliser
qu'il est dans l'erreur. Le biportera un une économie de 3 cents par 100 vres.
préjudice aux journaux d'une province si on Prenons maintenant le .cas d'un journal
les oblige à payer cette taxe, ou ce port addi- qui a Une très grande circulation dans sa
tionel, qu'on l'appelle comme on voudra, propre province qui possède une forte pop-

Vous imposez un taux différentiel contre lation presque exclusivement de langue an-
une province du moment que vous obligez glaise. Actuellement ce journal pale 50
ces journaux à payer poe péntrer dans cents par 100 livres et d'après le bll il n'au-
une antre province. L'honorable député pré- rait plus à payer que 121 cents. L'éditeur
tend que tous les.journaix se trouvent sur de ce journal épargnera donc 37 cents par
le même pied, mais comment peut- pré- 100 livres, et sa circulation en dehors de sa
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province ne lui coûtera que 5 cents. Cela
lui fera une économie nette de 32Î cents,
contre 3J cents économisés par l'éditeur de
Montréal, dans une province dont la popula-
tion est presque exclusivement frangaise.

Si ce n'est pas là un tarif différentiel au
profit des journaux d'une province et au. dé-
triment de ceux d'une autre, j'aimerais à
savoir ce que c'est. Je considère cette me-
sure injuste et je suis convaineu qu'elle nui-
ra A l'établissement de grands journaux
dans une ville qui. étant le centre commer-
cial du pays, doit avoir des journaux entre-
prenants et très répandus.

Le directeur général des Postes a déclaré
que le revenu provenant des frais de port
sur les journaux est de $88,000 par an. Or.
si mes renseignements sont exacts. un seul
journal -de Montréal a payé. au taux de j
cent par livre, près (de $30.000 dans l'année.
Qui osera soutenir que cela. n'est pas une
taxe ? Qui voudra prétendre que ce n'est
pas une taxe très lourde ? C'est une so-nmi
énorme. et si le bill actuel n'a pour effet que
de diminuer les frais de ce journal dans la
proportion (le ï de cent par li) livres, il
n'économisera que $2.000 sur $30,000,

Pour tous les journaux publiés dans une
province dont la population est presqu'ex-
elusivement anglaise, cette écono~mie serait
dans la proportion de $15.000 sur $30.000. Je
soumets ces quelques chiffres à la Chambre
et je lui demande s'il est juste de traiter un
journal (le cette faqon. Nous sommes tout
disposés à encourager l'expansion et la dif-
fusion des journaux de la campagne, mais
nous voulons -aussi que le cultivateur ait
l'avantage -de se procurer les meilleurs jour-
naux du pays, au meilleur marché possi-
ble.

M. JAMES McMULLEN: J'ai écouté at-
tentivement ce long -débat. et je constate
qu'on a pratiquement perdu de vue deux
points importants. C'est un fait bien con-
nu, qu'en règle générale, les journaux de
la campagne pa rviennen-t difficilement à join-
dre les deux bouts. Le nombre de -leurs
abonnés est limité -et -il est très à propos de
leur donner -quelque encouragement. D'un
autre côté, les journaux qu'on appelle natio-
naux ont -de grandes circulations, et pal'
suite obtiennent des prix élevés pour les an-
nonces. Le Star de Montréal demandera pro-
bablement dix fois plus cher qu'un journal
de la campagne, et cela justement parce
qu'il est lu, non seulement dans sa province,
mais dans tout le Canada. Celui qui veut
faire connaître sa marchandise dans tout
le pays. annoncera dans le Star, le Fit-ness,
le Globe et le Mail. Ces grands journaux ont
le monopole de la partie la plus payante de
la profession et je me demande pourquoi
on ne leur ferait pas payer. au moins une
partie -des dépenses que fait le pays pour
le -transport -et la distribution des journaux.
puisque c'est grâce à -cela qu'ils réalisent de
si beaux bénéfices.

D'mn autre côté. comme je l'ai dit. la
sphère d'action et les ressources financières

M. QUINN.

des journaux de la campagne sont très l-
mitées. et vu la, forte réduction opérée par
le directeur général des Postes dans le port
des journaux, la presse métropolitaine de-
vrait payer, au moins une partie des dé-
penses que l'Etat fait pour elle.

Comparons les frais de port que paient les
journaux des Etats-Unis, à ceux que paient
les journaux du Canada. L'honorable dé-
puté de Montréal (M. Quinn) dit qu'un jour-
nal de Montréal paie actuellement $20.009
par année, en frais de port. Si ce même
journal -était publié aux Etats-Unis. il paie-
rait $40,000. sur la même circulation. Je
considère que le directeur général des Pos-
tes a agi sagement et que ce bill profitera
a la presse localé et à la presse métropo-
litaine, d'autant plus que cette dernière est
parfaitement en état d'affranchir ses jour-
naux.

M. WOOD : Depuis deux jours j'ai entendu
beaucoup de docteurs et d'avocats discourir
sur une question purement d'affaires. mais
je n'ai pas encore entendu un seul homme
d'affaire prendre la parole. Les éditeurs
publient-ils ces journaux pontr leur santé,
ou dans l'intention d'en retirer un béné-
fice ? Si leur but est de faire de l'argent
pourquoi l'Eta-t leur viendrait-il en aide ?
A quel titre 4rais-je demander au directeur
général les Postes de m'accorder la faveur
d'entrer mes marchandises dans mon entre-
pOt à de meilleures conditions que celles
qui me sont faites actuellement ?

Si l'éditeur du Star (le Montréal fait plu-
sieurs milliers de piastres par année-

M. GIBSON : Il est millionnaire.

M. WOOD : Oui, et s'il peut se permettre
de souscrire des sommes considérables au
fonds électoral des honorables députés de
la gauche, et envoyer des agents dans tou-
tes les parties du pays, pour expliquer aux
gens les avantages qu'ils auraient de s'a-
bonner A ce journal, il peut également payer
les frais de port. Il -ne -s'agit, en tout cela.
que d'une question d'affaire. Les éditeurs
de journaux devraient payer le port sur leurs
matières postales, tout comme je paie le fret
sur les marchandises que je fais venir i
mon magasin.

Je ne crois pas que les journaux d'Ontario
demandent de faveurs. Je suis actionnaire
dans un journal important, et je n'ai jamais
entendu personne se plaindre d'être obligé
d'affraichir les journaux. Si les éditeurs
de Montréal que l'honorable député (M.
Qtinn) défend avec tant de chaleur et d'ha-
bileté, veulent que leurs journaux circulent
dans la province d'Ontario pour que la po-
pulation de cette province sache ce que la
population de Québec pense d'elle, qu'ils en-
voient des agents recueillir des abonnements,
comme j'en envoie solliciter des comman-
des.

Pourquoi le pays se chargerait-il de faire
ce travail pour eux? Je considère que le
bill du directeur général des Postes est dans
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l'intérêt général du pays et que les éditeurs
des différentes provinces du Canada en se-
ront satisfaits.

M. SPROULE : Il n'y a pas de doute que
l'honorable député (M. Wood) est satisfait
des dispositions de ce bill, parce qu'il est
fort ·actionnaire dans un journal dont la cir-
culation se trouve dans sa propre province,
et que cette loi aura pour effet d'éloigner la
concurrence; il en retirera des bénéfices. si
le Star, de Montréal, et le Family Herald
sont exclus de la province d'Ontario, et je
ne m'étonne pas de le voir appuyer le bill.

M. WOOD : Qu'ils envoient des agents
pour recueillir des abonnements.

M. SPROULE : Pourquoi ne le leur per-
met-on pas de le faire à conditions égales?
Quant aux remarques de l'honorable député
de Wellington-nord (M. MeMullen), je lui
ferai remarquer que les journaux locaux
jouissent de la franchise postale dans un
territoire de quarante milles et qu'il n'y en
a pas un sur cent dont la circulation s'étende
au del% le cette limite. Ce bill n'atteint pas
la presse locale, mais seulement la presse
métropolitaine, qui circule dans tout le pays.
L'honorable député de Guysb~oFoügh (M.
iraser) prétend que tous les cultivateurs

veulent recevoir le journal de leur localité,
parce qu'il donne l'état des marchés, jus-
qu'au moment d'aller sous presse. Cela seul
fait voir qu'il ignore absolument comment
se font ces journaux, car ils ne donnent que
les prix de leur propre village et des envi-
rons. Ce que les cultivateurs veulent. ce
sont les prix de Toronto, Montréal, London,
Hamilton, Buffalo et de l'étranger, en géné-
ral, ce qu'ils n'ont pas dans le journal local.
Il leur faut l'état de ces marchés plus d'une
fois par semaine ; ils veulent l'avoir tous les
jours, si c'est possible. et c'est pour cela que
beaucoup d'entre eux sont abonnés aux
journaux quotidiens.

Il y a de 20 à 25 journaux locaux publiés
dans mon comté, et, malgré cela, je constate
que, dans les districts ruraux, le Star et
le Family Herald, de Montréal, sont plus lus
que les journaux locaux. J'ai souvent de-
mandé aux cultivateurs pourquoi ils rece-
vaient ces journaux de préféience à ceux de
leur localité, et leur réponse a été que ces
journaux leur donne l'état des marchés dans
le monde entier, des renseignements de
toute nature et beaucoup de matière à lire,
en plus.

L'honorable député de Guysborough dit
qu'il a lu de magnifiques articles politiques
dans la presse locale, mais beaucoup de ces
journaux ne s'occupent pas du to-at de poli-
tique, et. si T1on veut être renseigné sur les
questions du jour, il faut se procurer un
journal de la ville.

Les journaux de Toronto et de Hamilton
n'ont jamais formulé de plaintes au sujet de
cette taxe. car c'es-t dans la province de
l'Ontario qu'ils ont le plus de circulation
mais les propriétaires de journaux publiés à
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Montréal sont en lieu de se plaindre, parce
que c'est surtout parmi les cultivateurs de
l'Ontario qu'ils recrutent- leurs lecteurs, et
plus vous élevez la taxe qui frappe ces jour-
naux, plus vous appesantissez le fardeau
qui pèse sur les cultivateurs qui lisent ces
journaux.

M. QUINN : Au cours de leurs observa-
tions, le député de Wellington-nord (M. Mc-
Mullen) et le député de Hamilton (M. Wood)
ont laissé échapper le secret sur le mobile
qui pousse plusieurs députés à appuyer le
projet de taxe sur les journaux qui circulent
d'une province à l'autre. L'argumentation
du député de Wellington-nord se résume à
ceci : comme les journaux ruraux ont de la
peine à vivre et que leur champ est limité,
et comme, d'autre part, les journaux de ville
demandent des prix plus élevés pour leurs
annonces et qu'ils ont une plus grande circu-
lation, il faut imposer une taxe sur les jour-
naux de ville, afin de protéger les journaux
de la campagne. Voilà son argument réduit
i sa plus simple expression. Le député de
Hamilton emboîte le pas derrière son collè-
gue et nous dit : " Je ne veux pas que ces
journaux de Montréal viennent à Hamilton,
car ils concurrencent le journal où j'ai de
grands intérêts."

M. WOOD: Je n'ai pas dit cela.

M. QUINN: En dernière analyse, c'est A
cela que se résume son argument. Sans
doute, je ne me suis pas servi du langage
même qu'il aurait employé pour exprimer
son idée ; mais, au fond, c'est son argument.
Je m'adresse ici aux députés qui ont plus de
largeur de vues que cela et qui s'intéressent
au progrès du pays et je leur demande de
répandre parmi le peuple les meilleurs jour-
naux possibles, et cela ne se peut faire qu'en
établissant une taxe uniforme pour tout le
pays. Le député de Wellington-nord a essayé
de me répondre en disant qu'un journal de
Montréal qui paye $3,000 aujourd'hui, paie-
rait le double de cette somme, aux Etats-
Unis. Mais l'honorable député a perdu de
vue un fait important : c'est qu'aux Etats-
Unis, ce journal aurait une clientèle possible
de 70 millions d'ames, tandis qu'ici la popu-
lation n'est que de six millions, à peu près.
Aux Etats-Unis, il n'y a pas de loi qui limite
la circulation d'un journal, on n'impose pas
de taxe sur sa circulation au delà de l'Etat
ou de la ville où il se publie, et chacun est
libre de s'abonner au Herald de New-York ou
aux autres grands journaux quotidiens pu-
bliés à New-York, sans avoir à payer de taxe
supplémentaire. Et pourtant, ce sont bien
ces, journaux à grande circulation qui se-
raient en mesure de payer davantage. Je
m'adresse ici aux députés qui ont plus de
largeur de vues, à ceux qui n'ont pas besoin
de l'appui d'un journal de campagne pour
se faire élire, à ceux qui n'ont pas de capi-
taux placés dans quelque petit journal dans
leur comté ou leur ville, et je leur demande,
abstraction faite de toutes ces censidéra-
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tions, d'envisager la presse telle qu'elle est,
non pas comme une entreprise commerciale,
mais une grande éducatrice, comme une des
plus puissantes influences du pays pour l'é-
ducation et l'avancemient du peuple ; et niet-
tous entre les mains du peuple les meilleurs
journaux à grande circulation publiés dans
les grandes villes.

M. D. D. ROGERS ( Frontenac) : Il est
évident que, lorsqueon a imposé la taxe sur
les journaux, e'était atin de les empêcher
d'a butiser d privilège dont lç.jouissaient.
Cette taxe a produit un excellent effet, en
e' que nous en avons retiré in revenu, et
cela lu bénéfice dui peuple. Les journaux
do- la province de l'Ontario ne font guère
entendre de plainte contre cette taxe.
Quant aux grands journaux publiés dans les
villes, on sait tous les efforts quils font pour
obtenir des faveurs du gouvernemen t.

Quelques VOIX : Très bien!
M. ROGERS: Ils veulent faire arriver

leurs amis au pouvoir, afin d'en obtenir des
annonces qu'ils se font payer le double du
prix légitime. On se rappelle l'histoire de
T'mpire, fondé à l'époque où le Mai était

un grand journal indépendant. En quelques
semaines il s'est souscrit de $250,000 d~$300,

0o0 polir fonder l'Empire. At bout de quel-
ques années, ce fonds était épuisé. Je lis
habituellement le Star., de Montréal ; voilà
nombre d'années que le suis abonné à ce
journal, et c'est à l'époque où il était indé-
pendant qu'il a obtenu sa grande circulation
dans l'Ontario. J'ai chez moi de nombreux
estraits du Star, datant de cette époque.
C'est parce qu'il étaLt indépendant qu'il a
réussi à se créer une telle clientèle parmi
les cultivateurs de l'Ontario. Les cultiva-
teurs, d'ordinaire, ne se soucient pas de re'
cevoir trop do journaux et préfèrent les
journaux de la province, car ils y trouvent
plus de nouvelles locales. Les journaux
étrangers à la province font une concurrence
désastreuse aux journaux locaux, parmi la
classe agricole. Le Star, de Mo-tréal, et
autres journaux publiés dans les villes sont,
sans doute, d'excellents journaux, niais ils
contiennent beaucoup de matière inutile,
tandis que les journaux locaux mëritent
d'être lis d'un bout à l'autre. En outre, il
y a plus d'esprit d'indépendance dans les
journaux locaux, chose dont nous avons
grandement besoin ici. Les grands jour-
naux sont partisans outrés, et il n'est pas
dans l'intérêt des masses qu'ils déplacent
les journaux locaux. A mon avis, le direc-
teur général des Postes a eu pariaitement
droit de prélever un revenu à même la taxe
des journaux. Te regrette qu'il ait réduit
la taxe sur les journaux circulant dans la
province même où ils sont publiés, d'un demi
cent à un huitième de cent. Il faut surtout
encourager les journaux locaux ; car ils
donnent les nouvelles commerciales aussi
réguliérement que le fait le Star, et même
une journée ou deux avant ce journal.

N. QUINNt,

M. CLARKE : Je regrette beaucoup que
le directeur général des Postes ne soit pas
en lieu de nous dire comment le reven sera
affecté par les modilcations qu'il veut ap-
porter à la loi, La totalité du revenu pro-
venant de la distribution des journaux au
cours de l'année dernière a été, %i je ne me
trompe, de $88,000. C'est là le produit de la
taxe d'un demi cent sur les journaux soumis
à cette taxe. Si le gouvernement réduit la
taxe d'un demi cent à un huitième de cent,
la perte du revenu sera de $60,000 à $65,000.
Si le ministre pouvait nous dire la perte
de revenu qu'entrainera la modification pro-
jetée, cela nous permettrait do nous faire
une assez juste idée de la nouvelle perte qui
résulterait de l'adoption de la proposition
dit député d'Assiniboïa-ouest (M. Davn) ;
mais, malheureusenient, les renseignements
nous manquent il cet égard. J'affirie, toute-
fois, qu'il en résulterait une nouvelle perte
de revenu de $10,000.

M. DAVIS : Non pas.

M. CLARK~E : Il est assez difficile de s'ex-
pliquer sur quel principe est basé la taxe
pour services rendus aux Šournaux par le
ministère des Postes. Le directeur général
des Postes semble revenir à l'ancien sys-
tème des zênes qu'il applique uniquement
aux journaux et non aux autres matiêtes
transmissibles. Il a été établi une zône de
comté, dans les limites de laquelle les jour-
naux sont distribués gratement, et la
presse locale qui a bénéicié de la liû actuelle
rend à chaque localité plus de servie5s que
nul journal à circulation provinciale ou f
dérale. Et ces journaux locaux, en raisoa
même de leur situation, n'éprouvent pas de
toUt sensible de la part des journaux . cir-
culation provinciale ou fédérale dans les
districts qu'ils desservent Unti\i'é des jour-
naux locaux tient à ce qdils fournissent les
nouvelles de la localité, chose que ne peu-
vent faire les journaux qui s'attublent du
titre plus prétentieux de journaux Ù, circula-
tion provinciale ou fédérale. Or, outre cette
zône de comté, le directeur général des Pes-
tes se propose d'établir des %ô-nes provin-
ciales, où les journaux à cireulation provin-
ciale seront distribués à un huitième de
cent, et une autre zbne, s'étendant aU felà
des limites de la province, ot les jounaux
devront acquitter un demi cent de port par
livre. Je le demande au directeur général
des Postes : est-il une seule autre adminis-
tration postale dans le monde entier où
pareil système de distribution des journaux
soit en vigueur? Au contraire, ce système
est abandonné depuis longtemps, et son ré-
tablissement ici est une tache sur l'admintis-
'tration du ministre. En outre, nos po-tovin-
ces sont loin d'être d'une étendue uniforme.
La province de l'île du Prince-Edouard est
moins grande que certains comtés de l'On-
tario et de Québec. L'île a 200 miles de lon-
gueur et 20 on 30 miles de largeur, et les
journaux qui s'y publient se trouvent cir-
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conscrits par cette petite zône provinciale
tout comme les journaux publics dans les
grandes provinces. Pourquoi les journaux
publiés dans l'île du Prince-Edouard ne cir-
culeraient-ils pas dans un rayon aussi éten-
du et au même prix que ceux publiés dans
l'Ontario et Québec? Puisque le directeur
général de Postes juge légitime d'appliquer
ce principe de distribution par zônes, en pro-
portionnant le prix exigé pour la distribu-
tion des journaux à la grandeur de la zOue,
pourquoi n'applique-t-il pas ce principe à la
distribution des lettres, des cartes postales
et des circulaires? Les grands centres de
population lui ont adressé force représenta-
tions sur l'injustice d'exiger pour les lettres
locales dans les villes les mêmes frais de
port que pour les lettres confiées à la poste
il destination des pays les plus lointains.
Le comité en conviendra, le bon sens nous
dit que s'il est légitime de calculer les frais
du port pour les journaux d'après l'échelle
dies distances, le même principe devrait
s'appliquer surtout aux lettres locales dans
les villes et villages. Mais le ministre est
demeuré inflexible et il a été imposible de
le convaincre qu'il est injuste d'exiger pour
la distribution de ces lettres lo.cales plus
qu'il n'eu coûterait si leur distribution était
laissée Il l'initiative privée dans les diffé-
rentes villes du pays.

M. WOOD : Si nous payons deux cents de
port pour les lettres de ville, qui en est res-
ponsable ?

M. CLARKE : L'honorable député ne l'i-
gnore pas ; les frais de port sur les lettres
de ville ont été réduits il y a queques an-
nées, et augmentés plus tard.

M. WOOD : Par qui ?

priétaires de journaux peuvent légitimement
demander au directeur général des Postes de
leur faire cette concession.

M. BERGERON : Le ministre (M. Mulock)
voudrait-il bien déposer sur le bureau la liste
des journaux qui ont été affectés par cette
taxe et le montant payé par chacun d'eux ?
Cela nous permettrait de calculer la diffé-
rence entre le prix exigé actuellement et
celui proposé par le député d'Assiniboïa (M.
Davin).

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'bonorable député n'aurait pas dû
attendre à la dernière heure pour demander
ce renseignement.

M. BERGERON : Il est -toujours temps
de le faire, tant que le bill est devant la
Chambre.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Sans doute, mais il est bien tard,
pour demander ces détails. En outre, je
me demande si la chose serait bien juste
pour les propriétaires de journaux. La ses-
sion dernière, on a demandé dans cette
Chambre le dépôt d'un rapport indiquant
le chiffre des frais de port acquittés par
chaque journal et comme la chose ne me
semblait. nullement illégitime au point de
vue public, je fis dresser ce rapport qui fut
déposé sur le bureau. -)r, immédiatement
après, je reçus de nombre de propriétaires
de journaux des lettres protestant contre
la publicité ainsi donnée à cette statistique,
parce que cela, disaient-ils, renseignait leurs
concurrents au sujet de leurs affaires. Aussi,
quand pareille motion fut présentée cette
session-ci, je signalai à la Chambre cette
protestation et l'on n'insista pas davantage.
Voilà pourquoi j'hésite à déposer ces ren-

M. CLARKE : C'est que les recettes pos- renseignements sur le bureau. Toutefois,
tales n'étaient pas aussi élevées qu'elles le comme je l'ai déjà dit, le ministère consen-
sont aujourd'hui, et le service coûte davan- tirait volontiers à donner à tout député qu)
tage, quand il y a un moindre nombre de le désirerait. accès à cette statistique, pour
lettres locales à distribuer. Or, par suite de sa propre gouverne.
l'énorme augmentation des lettres de ville, le
coût de la distribution a sensiblement dimi- Sir ADOLPHE CARON: C'est en réponse
nué, et je ne vois pas pourquoi on refuserait à une interpellation que je lui ai posée que
aux contribuables le dégrèvement auquel ils. le ministre (M. Mulock) a fait l'observation
ont droit à cet égard. Je ne saurais m'ex- en question.
pliquer pourquoi le ministre permet la dis- L'amendement de M. Davin est rejeté.
tribution gratuite des journaux dans un
rayon de vingt à trente milles, tandis qu'il Pour 2y ; contre, 44.
exige un huitième de cent dans les limites Le comité rend compte de ses travaux sur
des provinces, respeptivement, et un demi le bil.
cent au delà des frontières provinciales. Ce
système n'est appliqué dans aucun autre ser- Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
vice postal, à l'étranger. Si l'on tient compte TES (M. Mulock) : Je propose la troisième
de la faible diminution de recettes postales lecture du bill.
qui résulterait de l'adoption de notre propo-
sition, le directeur général des Postes de- M. DAVIN : Je propose en amendement:
vrait, soit rendre uniforme le taux d'un Que le bill ne subisse pas maintenant -sa troi-
quart de cent par livre, soit appliquer d'une sième lecture mais qu'il soit renvoyé au..coml4é
façon générale le taux d'un huitième de cent. géréral dans . le but de faire amender l'article
Il ne résulterait -virtuellement de l'adoption substitué par l'article 3 du chap. 20- des Statuts
de la proposition du député eAsinibo.a. au- de 1898 à l'article. 26, tel qu'amendé par le. pré-

sent bill, en substituant, ligne 20 et 21, après les
eun écart dans le revenu, et si l'on tient mots " fraction de " ligne 20, les mots " ta huti-
compte de l'élasticité des recettes, les pro- ième," au lieu de:" une demie," et en biffant-les
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acts suivants : " transmissibles au-delà de la
provin-e ou du territoire où i-s sont publiés, et
au taux de 1 centin par livre ou toute fraction
de la livre " insérés après le mot " poids " dans
la 23me ligue.

. A. W. PUTTEE (Winnipeg) : Quand le
bill était à l'étude en comité, ce n'est qu'au
moment même du vote que j'ai compri-s que
cet amendement nous était soumis. Je se-
rais en faveur de l'amendeent, si le taux
fixé n'était aussi ridiculement bas. Si je
ne ne trompe, en proposant cet amende-
ment, le député d'Assiniboïia se -déclare en
faveur du transport gratuit des journaux.
car un huitième de cent par livre revient
virtuellement à la gratuité du transport.
Si le taux proposé par l'honorable député
était un quart de cent ou une demi cent, je
serais en faveur de pareille proposition. En
principe je suis en faveur d'une taxe uni-
forme sur les journaux établie d'après le
poids. En comité, nous avons établi un
nauvaLis principe en discutant comment
cette mesure affecterait les différents jour-
naux et les différents négoces. L'embar-
ras vient du fait que, lorsqu'on a imposé
une taxe pour le transport les journaux, on
a établi une zône libre en faveur des jour-
naux 'de la campagne. Voilà ce qui a pro-
voqué la jalousie des journaux de ville ; et
si les journaux ruraux ont droit à la gra-
tuité du transport dans une certaine' zne.
leis journaux des villes ont égaleme.t droit
à la gratituité dans la zône provinciale. Si
l'amendement portait la taxe à un quart de
cent ou à un demi cent, je me ferais un
plaisir de l'appuyer.

Le vote est pris sur l'amendement de M.
Davin.

POUR:

Beattie,
Bergeron,
Blanchard,
Bourassa,
Broder,
Caron (sir Adolphe
Clarke.
Cochrane,
Corby,
Davin,
Ferguson,
Foster.
Oiltmour,
Guillet.
gaggart,
Henderson,
Hodgins,
Ingran,

Angers,
Razinet.,
Reith.
Bell (Prince),

ernier,
llair.

Borden (King),Rnurbonnais,
Brodeur,

M. DAVIN.

Messieurs
Raulbacb,

Klock,
Kloepter,
LaRivière,
MacLaren,

), McAlister,
Martin,
Monet,
M.oore,
Morin.
Poupore,
Powell.
Quinn,
Seagram,
Sproule.
'"aylor,
Wallace, et
Wilson.-36.

CONTRE :
Messieurs

Tang.
Legris.
Livingston.
Laurier (sir Wilfrid),
"ogan,
Macdonald (Huron),
Mackie.
McGugan.
McHugh,

irown.
Bruneau.
Burnett,
Calvert,
Campbell,
Casey,
Champagne,
Copp,
Costigan,
Cowan,
Davies (sir Louis),
Dechene,
Demers,

uboell,
Edwards,
Ehlis,
Fielding,
Fisher,
Fortier,
Fraser (Guysborough),
Fraser (Lambton),
Frost,
Gauvreau,
Geoffrion,
Gibson,
Gould,
Graham.
Harwond.
Hutchison,
Johnston.
Landerkin,

McIsaac,
McLellan,
McLennan (Inverness),
McMullen,
Madore,
Marcil.
Meigs,
Mignault,
Morrison.
Mulock,
Oliver,
Parmalee,
Paterson,
Prculx,
Puttee,
Ratz,
Richardson,
Rogers,
Ross,
Rutherford,
Savard,
Scriver,
Semple,
Sifton,
Soirerville,
Stenson,
Suti herland,
Talbot,
Trcker, et
Wood.-79.

ABSTENTIONS SIMULTANÉES :
Ministériels. Opposition.

Davis, Hale,
Tolmie, Montague,
Snetsinger, Reid,
Christie, Roddick,
Featherston, Carseallen,
Cartwright (sir Rich'd), Tupper (sir Charles),
Charlton, Tisdale,
Fitzpatrick, Casgraln,
MacPherson, Rosamont,
Macdonell, Roche,
Penny, OIr
Belcourt, Monk.
Britton, Cargili,
MoMillan, MeDougal,
Russell, Borden (Halfax),
Flint, Milîs,
Tarte, Tupper (sir Charles

Hibbert),
Fortin, Chauvin,
McGregor, Prior,
Erb, Hughes,
Ethier, Marcotte,
Maxwell, Gillies,
Domnville, McCleary,
Hurley, Craig,
McCarthy, Robertson,
Stubbs, Robinson,
Leduc, Mclntosb,
Bethune, Kendry,
Lemieux, Dugas,
Martineau, 'eUÀ to
Desmarais, Pope,
McClure, Bennett,
Doi glass, Bell (Adcington).
Pettet, MeLennan (Glengerryl,
Dynient, MeCormick,
Heyd, Clancy,
Holmes, Ganong.
Archambault, Macdonald (King),
Comstck, Molnerney,
Lavergne, Ear1e,
Gauthier, Maclean,
Bostock, CeNeill,

L'-imendement est rejeté et le bill ayaiit
subi sa troisième lecture est adopté.
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AMENDEMENT DE LA LOI DE LA Ml-

LICE.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Je propose
que l'ordre pour la troisième lecture du bill
(n° 155) tendant à amender la loi de la mi-
lice soit éliminé et que le bill soit renvoyé
au -comité.

La motion est adoptée.

(En comité.)

Le MINISTRE 'DE LA MILICE ET DE
LA 'DEFENSE : Je désire ajouter deux
-amendements à ce bill et avant d'aborder
l'étude de ces amendements, je désire décla-
rer qu'il m'a été donné de discuter ce bill
avec plusieurs militaires qui font 'partie de
la députation y compris les deux députés
qui pendant si longtemps ont détenu le por-
tefeuille de la Milice et qu'il est résulté de
ces pourparlers une entente -au sujet de ce
bill. Je me range à l'avis de ces messieurs
et pour l'avenir, Il sera plus sage de réserver
ces grades de colonels et de lieutenant-co-
lonels aux militaires qui se sont distingués
dans le service militaire du pays et dont on
désire récompenser les services ; j'ai pris
l'engagement de faire annuler les règle-
meuts sous l'empire desquels ces nomina-
tions se sont faites et de faire rendre des
règlements basés sur la déclaration que je
viens de faire. Afin de rendre le bill par-
faitement applicable, voici les amendements
que je propose. D'abord, dans le premier
article, ligne 8, je propose de biffer le mot
" le " et d'insérer les mots "non en des-
sous de ces " entre les mots " rang " et
" de " de la même ligne. C'est-à-dire que,
tandis qu'aujourd'hui le rang que le com-
mandant du district militaire peut occuper
est limité au grade de lieutenant-colonel, à
l'avenir, d'après la teneur de la loi ainsi
amendée, il sera loisible de lui donner le
grade de colonel. Il importe grandement
d'apporter-pareille réforme en faveur-du co-
lonel Otter et autres officiers qui sont de-
puis longtemps au service de la milice -et qui
ont presque -atteint la limite d'âge fixée par
la loi. En conférant à ces militaires le
grade de colonel nous atteindrons un dou-
ble but : Ce sera d'abord une récompense
d'états de service fort distingués et ensuite,
cela leur permettra de demeurer plus long-
temps au service actif.

En .outre, dans -le deuxième article, je
propose d'app'rter l'amendement que voici:
biffer les mots "d'après" -et insérer entre
les mots "et" et "sous" les mots "les
officiers actuellement retraités, porteurs -de
commissions de lieutenant-colonel pourront
être promus au rang de colonel." C'est-à-
dire que cet-article autorise à ,promouvoir
tout lieutenant-colonel actuellement re-
traité au rang de colonel retraité, sans qu'il
lui faille revenir au service actif pour rece-
voir -sa promotion. Voilà les amendements
que je propose. Je dois ajouter que j'ai dis-

euté ces amendements avec les deux dépu-
tés qui ont détenu le portefeuille de la Mi-
lice sous Fancienne administration et ils se
rangent à mon avis.

Sir ADOLPHE CARON (Trois-Rivières):
Le ministre, en effet, m'a consulté et j'ap-
prouve volontiers sa proposition. Je désire,
toutefois, lui signaler un point qui me paraît
important. Le bill autorise le ministre à
nommer des colonels, et il nous a cité, à titre

'officiers bien méritants, le colonel Otter,
et cela à fort bon droit. Je dois, toutefois,
lui signaler ici un danger. On accorde ces
grades à des officiers qui les méritent en
raison de leurs états de service. En Angle-
terre, le titre de colonel honoraire fait re-
jaillir tout autant d'honneur sur le régi-
ment que sur l'individu lui-même ; c'est que
personne, en Angleterre, ne songerait à con-
férer ce grade de colonel à un individu, sauf
en raison de services considérés comme l'é-
quivalent de services militaires, c'est-à-dire
des services précieux -rendus dans la branche
du service public à laquelle il appartient.
Je tiens tout simplement à faire observer à
mon honorable ami que si cette liste allait
se gonfler outre mesure et au delà des bornes
convenables. cela ne pourrait que tourner
au détriment de la nomination même et du
titre conférés à ceux qui sont l'objet de cet
honneur. Je dois l'avouer, quand j'ai su
qu'une foule de gentlemen qui méritent. (lu
reste, tous les honneurs civils, mais qui n'ont
jamais vu de service militaire, avaient été
créés colonels honoraires et promus au grade
de colonel et qu'on leur permettait de se mon-
trer dans les rues de Montréal en uniforme
militaire sans avoir jama:is servi un seul
jour dans aucune branche du service, j'ai
pensé qu'on avait commis une- grave erreur,
erreur qui est loin de tourner à l'honneur
de l'organisation militaire du Canada. Sans
doute, le ministre promet d'annuler cet ordre,
car il ne convient nullement <le conférer à
des civils qui n'ont jamais fait le service
militaire une commission de colonel. Pourvu
que la chose ne dépassât pas les bornes lé-
gitimes, je -serais disposé à accorder au mi-
nistre l'autorisation de donner ces commis-
sions. Mais dépasser ces bornes serait éter
à ces honneurs toute valeur quelconque.

M. JOHN HAGGART (Lanark-sud): L'ex-
ministre de la Milice et de la Défense a dû
faire erreur au sujet du grade de colonel.
Si je ne me trompe, le ministre de la Milice
a affimé q'il n'a pas accordé de titres de
colonel. Après avoir consulté la loi de la
milice, nous avons constaté que le ministre
n'a le droit de nommer que des lieutenant-
colonels. J'ai appelé son attention sur cette
anomalie ; car en Angleterre, il n'existe pas
de grade de lieutenant-colonel honoraire. Si
je ne me trompe, le ministre affirme qu'il
n'a nommé que des lieutenant-colonels ho-
noraires. Le ministre -voudrait-il me dire
si ce bill ou tout autre bill l'autorise à
nommer un colonel au grade <le lieutenant-
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colonel honoraire, et dans l'affirmative. s'il
a priomu quelques colonels au rang de co-
lonel honoraire ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non.

M. HAGGART Et vous ne vous propo-
sez pas de le faire ?

M. D. TISDALE (Norfolk-sud): Le point
soulevé par l'honorable dépnté est que les
règlements militaires en A ugleterre donnent
le pouvoir dle nommer des colonels hono-
raires.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'ex-mini-stre des Chemins
de fer et Canaux (M. Haggart) affirme fà bon
droit que nous n'avons pas le droit de nom-
iier à un grade plus élevé que celui de lieu-
tenant-colonel honoraire, sauf en deux cir-
constances, et par conséquent, en doninant
ce grade honorifique, force nous a été de
nous borner au titre de lieutenant-colonel.
n'ayant pas le droit de conférer de titre plus
élevé. Presque invariablement nous avons
donné à ces officiers le titre de lieutenant-
colonel honoraire. L'amendement. si je ne
me trompe, ne confère nullement le pouvoir
de faire ces promotions. S'il s'agit de mili-
taires. je suppose que la promotion se pour-
rait faire d'une autre façon. A mon avis,
cette promotion doit se borner exclusive-
ment aux militaires.

Quant à l'observation du député de Trois-
Rivières (sir Adolphe Caron), j'en donne à
la Chamubre l'assurance, c'est l'intention du
gouvernement de ne conférer ce titre qu'à
ceux qui le méritent par leurs lon.gs éta4s
(le service. Et cette déclaration que je fais
en présence d'e la Chambre, le cabinet, j'en
ai la certitude, est prêt à l'appuyer. Per-
sonne ne songe à diminuer l'importance d'un
semblable grade. . Il est possible que cer-
taines nominations prêtent à la critique
mais somme toute. ces nominations en gé-
néral na font pas rejaillir de discrédit sur
la milice. Toutefois, à l'avenir, ce système
ne sera plus appliqué et ces grades ne se
donneront qu'à titre de récompense aux mi-
litaires qui se sont distingués dans leur car-
rière.

M. BERGERON : D'après quel principe
conférez-vous à des civils le titre de lieute-
nant-colonel ?

Sir ADOLPHE CARON : Ce principe est
éliminé ? Je ne prétends nullement que les
rominations faites par le passé jettent du
discrédit sur la milice : mais je ne m'ex-
plique pas qu'un civil ait plus droit au titre
de colonel qu'à celui d'archevêque. La milice
est une carrière comme toute autre pro-
fession, et il ne suffit pas d'être homme
d'Etat distingué pour être créé colonel ou
amuniral. Cela ne sert qu'à jeter du ridicule
sur ces titres. J'ai vu à Montréal un sim-
ple citoyen portant un uniforme militaire
peut-être plus chamarré que celui de lord
Roberts. Il n'a jamais servi un seul jour

M. FAGGART.

de sa vie dans aucune branche du service,
et, cependant. il a le titre de lieutenant-co-
lonel avec tous les insignes du grade. Si
je ne me trompe, il était à côté du ministre
de la Milice, le jour de la distribution des
médailles dans l'arène à Montréal. A tout
événement, ·son uniforme était tout flam-
bant neuf. Evidemument, autant qu'il m'a
été possible d'en juger, il était vierge de
tout service, et il y avait une profusion de
galon d'or à faire pâlir l'uniforme de lord
Roberts.

. KAIULBACH (Lunenberg) : M. le Pré-
sident, avec 'toute la déférence qui est dile
au ministre de la Milice et de la Défense,.
je me permettrai de différer d'avis avec lui
sur les idées qu'il a exprimées ici. C'est un.
faux principe, à mon sens, que de conférer
à de simples civils le titre de colonel ou
de lieutenant-colonel. On devrait réserver-
cet honneur pour des officiers militaires qui
ont mérité cette promotion, et conférer cet
honneur à de simples citoyens sans instrue-
tion et sans prestige militaire, c'est com-
mettre une injustice envers des soldats qui'
ont vieilli dans la carrière et envers tout le
service militaire du Canada. Comme on l'a
fait observer, autant vaudrait saisir la Cham--
bre d'un bill tendant à conférer à un simple
citoyen sans la moindre teinture de théologie
le -titre d'érêque ou d'archevêque honoraire,.
en raison de sa richesse, de son influence
ou de sa couleur politique. Ce ne serait
pas plus ridicule -que de conférer à un civil
sans instruction et sans distinction militai-
res, le titre de colonel ou de lieutenant-co-
lonel. En outre. ce bill, à mon avis. est
contraire aux règlements et aux ordres im-
périaux, parce que s'il devient loi, un sim-
ple civil pourra, du jour au lendemain, être
proclamé lieutenant-colonel, au détriment
de tout major, capitaine et lieutenant ainsi
que de tout officier de l'état-major, qui, après
avoir porté en braves soldats le poids de la
chaleur et du jour, verraient ces honneurs-
et ces récompenses conférés à des étrangers
au service, sans instruction ni prestige mi-
litaires et qui n'ont d'autres titre à ces dis-
tinctions que leur couleur politique. D'a-
près les règlements militaires, nul officier ne
saurait avoir préséance sur son voisin, sauf
du consentement de celui-ci ou à moins que
sa. valeur ne lui en donne le titre. A moins
qu'un officier n'ait fait preuve de négli-
gence dans l'accomplissement de ses devoirs,
le ministère ne saurait donner légitimement
de l'avancement à un autre. à son détri-
ment. C'est aux militaires seuls que doi-
vent revenir les titres et les honneurs mili-
taires. Qu'un lieutenant-colonel, porteur
d'une commission dans la milice active, et
qui est retraité, reçoive le titre de colouel
honoraire, je le veux bien, mais qu'un civil
qui n'a jamais pris d'intérêt au service mi-
litaire et qui n'a jamais appartenu à au--
eun corps de milice, soit élevé à un grade
honoraire de ce genre, au détriment d'offi-
ciers méritants, voilà qui est' intolérable.
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Pour mon propre compte, voilà près de
vingt ans que jappartiens à la milice active
et que je suis lieutenant-colonel commandant
le 75ème régiment, m'étant élevé graduelle-
ment du rang de lieutenant et d'adjudant

c celui de commandant du régiment, sans'
compter tout le temps et l'argent que j'ai
dépensés dans le but d'accroître la valeur
de ce corps militaire ; or, à ces divers titres,
je proteste énergiquement contre le principe'
consacré par ce bill, tendant à donner la
priorité à des individus qui ne méritent.
nullement de grade ou de titre de ce genre.
En exprimant cet avis, je crois me faire
l'interprête des sentiments de tous les offi-
ciers mes collègues qui. j'en suis convaineu.
se rangeront à mon avis, quand je soutiens
ici qu'adopter pareille législation serait
un acte injuste non seulement à l'égard de
tous les officiers mais envers tout l service
militaire canadien.

Voilà .pourquoi je ne saurais approuver les
nominations déjà faites. Si cette loi ne doit
entrer en vigueur qu'à dater d'aujoud'hui,
alors je tiens à savoir du ministre ce que
deviendront les colonels déjà créés illégale-
ment par le ministre. Mon voisin me dit
que le ministre n'a nommé que des lieute-
iant-colonels ; mais, ce bill. je suppose,
tend à conférer à ces lieutenant-colonels le
noraires au grade de colonel.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non.

M. KAULBACH : Si j'ai adressé ces ob-
servations à la Chambre. c'est pour corro-
borer ici l'attitude prise par des majors, des
capitaines, des lieutenants de notre milice,
qui m'ont communiqué leurs objections con-
,tre cette proposition, Si les nominations dé-
ja faites doivent être annulées, c'est parfait;
sinon, je proteste.

M. TISDALE : Il semble exister quelque
malentendu parmi la députation au sujet
de ce bill. Je tiens à déclarer ici que j'ap-
prouve l'amendement apporté aujourd'hui
même par le ministre au bill à l'étude.
Quand la loi de la milice ne statue rien sur
une question de ce genre, alors les règle-
ments impériaux s'appliquent, or ici, le mi-
nistre de la Milice ne défendait point la no-
mination de lieutenant-colonels honoraires.
A mon avis, le ministère de la Milice n'était
pas autorisé à faire pareille chose, car la
loi de la milice me statue rien sur la nomi-
nation de -ces officiers. Le ministre, en
outre, nous déclare qu'il va révoquer cet
ordre et qu'il n'usera plus de ce pouvoir.
Voilà qui règle la question. D'après la te-
neur actuelle du bill, les pouvoirs du mi-
nistre sont restreints à ces deux cas-ci
d'abord, en retraitant un officier, Il peut le
faire colonel honoraire ; et en outre, il peut
donner le -titre de colonel honoraire à un
officier déjà retraité avec le titre de lieute-
nant-colonel. Voilà tout ce qui est statué
ici. L'amendement fait disparaître toutes
les objections soulevées contre le bill primi-

tif, et puisque l'on déclare que ces titres
seront réservés aux militaires, la milice ca-
nadienne sera satisfaite. .

M. HAGGART : Le bill va plus loin ; il
permet d'élever des lieutenants-colonels ho-
noraires au grade de colonel.

M. TISDALE : Non.
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Il s'y agit de ceux qui ont
déjà servi et qui ont gagné leur commission.

Le PREMIER MINISTRE (Mir Wilfrid
Laurier) : Afin de bàter l'expédition de la
besogne, et de soulager mes amis de la gau-
che, je -vais remettre ma commission.

M. DOBELL: Je suis prêt à suivre l'ex-
emple du premier ministre, si cela peut
avancer la besogne.

M. KAULBACH : J'exprime le désir que
le premier ministre couserve son grade de
colonel honoraire, et j'en suis convaincu,
quant au premier ministre Individuellement,
personne ne trouvera à redire à la chose.
J'ai reçu des lettres d'offiiers de la milice
active, s'opposant au bill dans sa teneur
primitive ; mais, a.près avoir entendu les
éclaircissements du ministre de la Milice et
d'autres membres du cabinet, je consens
volontiers à accepter la mesure 'dans sa te-
neur actuelle.

L'amendement est adopté.
Le comité rend compte de ses travaux sur

le 'bil qui, après avoir subi sa -troisième lec-
ture, est adopté.

SUBSIDES-LE PERCEPTEUR DES
DOUANES A SAINT-JEAN, P. Q.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-
ing) : Je propose que la. Chambre se forme
de nouveau en comité des subsides.

M. DOMINIQUE MONET (Laprairie-Na-
pierreville) :M. I'Orateur, avant que la mo-
tion de l'honorable ministre des Finances
(0. Fielding) soit adoptée, je désire appeler
l'attention du gouvernement aur la ;con-
duite de M. H. W. Wood, percepteur des
douanes de la ville de Saint-Jean, dans la
province de Québec.

Depuis plus d'un mois, les journaux se
sont emparés de certaines accusations lan-
cées dans le publc, et attrIbuées à M. Wood.
Dès le 25 mal dernier, le Canada Français,
journal publié dans la ville même de Saint-
Jean, reproduisait les accusations dans les
termes suivants:

BRCI, M. WOOD.
On nous a raconté, ces jours derniers, une his-

toire très éditiante et qui en dit -plus long qu'um
-volume sur les dispositions de X. le docteur
Wood, offleier des douanes 'de cette vile, & l'gard
des Oanadiens-français.

C'était lors des échauffourées des élèves dg
McGill, à Montréalt; cet excellent docteur, qui a
évidemment de nombreux loisirs comme fIoc-
tionnaire public, était à. discuter à la gare dt

9901



[COMMUNESI

Grand-Tronc, sur la guerre du Transvaal, quand
chauffé de près par un de ses interlocuteurs, il
laissa échapper de ses lèvres ce souhait plein
de suave bienveillance à notre adresse :

" On a, dit-il, en 1837 pendu un certain nombre
de Canadieas-français; Eh bien! on aurait dû
teus les pendre, nous en serions débarrassés."

N'est-ce pas que c'est gentil?
Aussi, nous faisons-nous l'interprète de tous

les Canadiens d'origine française de notre ville
pour remercier M. Wood de ses obligeantes re-
marques à l'égard de notre race.

Décidément nous avons de chauds amis parmi
les torys anglais. Ce qu'ils nous en veulent du
bien, ces gens là!

N'importe, cela produit tout de même une
sensation toute désagréable de se sentir dans
le voisinage d'un monsieur, qui, chaque fois qu'il
vous regarde, semble se dire, à part soi, avec
un sourire à la Radcliffe: "Voilà un fou auquel
un noud coulant siérait mieux qu'un noud de
matelot."

Brrr. Cela fait froid au coeur.
La Patrie,-et je cite ces articles, monsieur

pour démontrer que la question s'est agitée
non seulement dans la ville de Saint-Jean.
mais même dans la cité de Montréal-.La
Patrie, en comnimentant 'article que je viens
de lire, publia la note suivante le 26 juin
der'nier, intitulée :

EST-CE VRAI ?
On nous informe qu'une plainte sérieuse a été

portée au ministère des Douanes contre le doc-
teur Wood, perc-epteur de ce département, à
Saint-Jean, P.Q. Si les faits portés à la connais-
sance de l'honorable M. Paterson sont vrais, il
scra du devoir impérieux de celui-ci de démettre
sans retard c2 fonctionnaire.

M. Wood est accusé d'avoir déclaré sur une
place publique, en présence de plusieurs per-
sonnes, " que les autorités anglaises, en 1837,
auraient dû pendre haut et court tous les Cana-
diEns-français, et que si cette mesure rigou-
reise, avait été adoptée alors, tout le monde au
Canada serait aujourd'hui débarrassé de cette
triste engeance."

M. Wood est un fonctionnaire public payé par
l'argent canadien-français, comme par l'argent
anglais, et nous le répétons, s'il est vrai qu'il
s'est servi de ce langage outrageant, il ne doit
pas rester dans le service public cinq minutes
de plus.

Nous espérons que M. Wood sera en état de se
disculper de l'accusation portée contre lui; mais
si l'accusation est prouvée, nous espérons aussi
que le ministre des Douanes ne sera pas lent à
agir.

M. Wood se sentant accusé de la manière
dont je viens de parler, répondit à ses accu-
sateurs dans le News de Saint-Jean, par une
lettre qu'il signa en sa qualité 'le percepteur
des douanes. La lettre est datée du 28 juin,
et a paru dans le numéro du 29 juin. Flle
se lit comme suit :

To the Editor of the ' News'
Sir,-After reading the cowardly attack made

upon me in a recent number of the 'Canada
Français ' of this town, and the exaggerated
statement in 'La Patrie' of the 26th inst., it
becomes necessary for me to place myself in a
proper ligbt before those people whose respect I
civet.

M. l'Orateur. j'appelle votre attention sur
le paragraphe qui suit

M. MONET.

Living in a community w'2ere one-half of
the citizens at least are Boer sy-npathizers, who
bave talked treason every day since the war in
South Africa began, and bave gloated over every
misfortune that bas befallen the British arms,
it is not to be wondered at that a man who
was born a loyal British subject, and has con-
tinued to remain so for more than half a cen-
tury, should become enraged at continually
bearing disloyal utterances.

Attèr hearing one of these Boer sympathizers
say that the government bad no right to send
men to South Africa; that or- brave soldier boys
bad no business there, and that he hoped they
would all be shot and that not one of them
would ever return, I made the remark to him
that the British hung several like him in 1837,
and that they ought to have hanged more.

NowN. if the 'cap fits ' the editor of the ' Can-
ada Français ' or any other man who reads this,
he or they are at liberty to put it on.

My rernark was intended for such men as the
Boer svmpathizers above mentioned, and not
for such men as Majorr Pelletier, Dr. Fiset, and
the other brave Canadian boys who went to
South Africa; whose actions have been such that
all loyal British subjects are justly proud of
theni.

In conclusion, I may say that I have been a
civil servant for more than ten years, and
have been sober and attentive to my business,
and have not defrauded the government to the
value of a farthing, and If under these circuni-
stances the government sees fit to dismniss me
fro'n the service because I am loyal and have
lived up to the oath of allegiance which I have
taken and am unwilling to listen to disloyal
talk without protesting against it, I must sub-
mit, but I shall not bang my head in shame,
nor be obliged to seek a refuge in a foreign
country.

Yours, &c.,
FL W. WOOD,

Collector of Customs.

J'ai tenu i lire en anglais cette lettre telle
qu'elle était écrite, avant d'en donner la
traduction. J'ai cru que je devais accor-
der cette mesure de " fair play " à M. Wood.
mais voici la traduction, aussi juste et aussi
littérale que j'ai pu la faire :

M. le rédacteur,-Après avoir lu la lâche atta-
que que le "Canada Français " de cette ville
vient de faire contre moi dans un récent nu-
méro, et l'exposé exagéré qu'en a fait " La
Patrie" du 26 courant, il devient nécessaire que
je précise mon attitude pour ceux dont je désire
conserver le respect.

Demeurant au mlieu d'une population dont la
moitié au moins sympathise avec les Boers, la-
quelle a parlé trahison tous les jours depuis le
commencement de la guerre de l'Afrique du sud,
et s'est réjouie des revers subis par les armes
anglaises, il n'y a rien d'étonnant qu'un homme
né loyal sujet britannique, et qui a continué de
l'être pendant plus de cinquante ans-soit devenu
furieux à force d'entendre des remarques dé-
loyales.

Après avoir entendu l'un de ces gens sympa-
thiques aux Boers dire que le gouvernement
n'avait pas le droit d'envoyer des soldats en
Afrique; que nos braves. gars 'n'avaient pas
d'affaire là, et qu'il espérait qu'ils seraient tous
tués, et que pas un d'eux ne reviendrait jamais
au pays, je lui -fls la remarque suivante: Que
les Anglais en avaient pendu plusieurs comme
lui en 1837, et qu'ils auraient dû en pendre
davantage.
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Maintenant, si le bonnet convient au rédac-
teur du " Canada-Français," ou à tout autre
qui lira ceci, lui ou ceux-là sont libres de le
mettre.

Mon observation s'adressait à des hommes tels
que ceux qui sympathisent avec les Boers et
dont il est fait mention plus haut, et non pas
à des gens comme le major Pelletier, le Dr Fiset,
et les autres braves fils du Canada qui sont
allés dans l'Afrique du sud, et dont la conduite
a été telle qu'elle excite le juste orgueil 'de tous
les loyaux sujets britanniques.

Je dois dire, pour conclure, que J'ai été fonc-
ticnnairwe pendant plus de dix ans, que j'ai été
sobre et assidu à mon devoir; et n'ai jamais
volé le gouvernement même d'un farthing. Si
dans ces circonstances le gouvernement juge à
propos de me distituer parce que je suis loyal
et que j'ai observé le serment d'allégeance que
j'ai prêté et qu'il me répugne d'entendre des
propos déloyaux sans protester, il me faudra me
soumettre; mais je n'aurai pas de honte et ne
serai pas obligé de me réfugier à l'étranger.

Votrc, etc.,
H. W. WOOD,

Percepteur des Douanes.

La Gazette de Montréal a publié une partie
des articles dont je viens de donner com-
munication à la Chambre et le Citizen d'Ot-
tara de ce matin a reproduit la lettre de
M. Wood que je viens de lire avec l'entête
suivant :

UN BRAVE EMPLOYE PUBOIC.
Il n'a peur ni de Tarte ni de son organe dé-

loyal.

La question que je veux poser au gouverne-
ment. est cela-i : considèreíat-il que M.

Wood. d'après la lettre qu'il a écrite dans le
News de S:aint-Jean du 28 juin, peut mon-
trer une impartialité suffisante dans l'exer-
eice de ses fonctions pour être maintenu
dans sa position ? Je prétends que non ; je
prétends que l'esprit de notre constitution,
en déiendant aux emp'.oyés civils de se
mêler de polit*iue, n'a pas d'autre but que
eelui de nous assurer la -parfaite impartiali-
té de ceux qui remplissent des devoirs
relevant de l'adninisrtration pubdique de' ce
pays. TodId qui - a traité cette questio'n
que nul employé public ne peut se mêler
de politique active dit: "C'est une règle
de gouvernement constitutionnel bien connue
lue tous ses fonctionnaires s'abstiennent

de prendre nue part active aux luttes po-
litiques en observant une neutralité absolue
à cet égard."

Je comprends que ce que M. Wood a dit
e'n réponse aux paroles de Poitevin, un
pauvre journalier. ce M. Poitevin est l'hom-
me auquel il réfère dans sa lettre du 25
juin ; je comprends, dis-je. que ces paroles
de Poitevin. paroles injustifiables et inhcu-
maines, étaient une provocation telle aux
sentiments absolument recommandables de
M. Wo.od, c'est-à-dire son désir de, voir triom-
pher les, armées anglaises en Afrique, que
je lui pardonnerais facilement, pour ainsi
dire, d'avoir répondu à Poitevin comme il
l'a fait dans cette circonstance-là. Cepen-
dantý il aurait mieux fait de s'en tenir là,

d'oubier ce que Poitevin venait de lui dire
et ne pas lancer l'insulte à l'adresse des Ca-
nadiens-français, et en particulier aux pa-
triotes de 1837. Mais je ne veux pas du tout
baser ma plainte sur cette entrevue de Poi-
tevin avec Wood. le me base uniquement
sur la lettre qu'il a publiée dans le News
du 28 juin. où non seulement i revient à la
charge contre Poitevin. mals où il déclare
que ceux qui sympathisent avec les Boers
sont des traîtres au pays. Il vit, dite, au
milieu d'une population dont la moitié au
moins est sympathique aux Boers, qui ne
cesse de parler de trahison tous îes jours,
ce qui l'a rendu furieux contre ces gens-lâ.

Je le répète : utn employé public qui dé-
clare vivre au milieu d'une population dont
la moitié au moins des citoyens sont traî-
tres à la Grande-Bretagne, peut-il être iu-
partial dans l'exercice de ses fonctions. lors-
que, par exemple, il a à régler une question
intéressant un Canadien-français dont il
voudrait que le père eût été pendu en 1837 :
je mec demande s'il aura l'impartialité et
la justice v9ulues pour le traiter comme un
de ses compatriotes d'origine anglaise'?

Je ne vois aucune raison qui empêche un
employé public de se mêler de politique,
autre que celle d'assurer la plus parfaite im-
partialité possible dans l'administration.
Cette imspantialité existezt-elle aujourd'hui
chez le percepteur Wood ? Je prétends que
non. Et quelle est la justification qu'il nous
donne ? C'est qu'il a été provoqué par des
gens sympathiques aux Boers. Il ne peut
pas signaler un autre cas lue celui de Poi-
tevin, qui lui ait tenu le langage offensant
dont Il se plaint. Or, dans sa lettre il dit
que la -moitié de la population de la ville de
Saint-Jean sympathise avec les Boers, et
parle trahison chaque jour.

Je demande à cette Chambre si les Cana-
diens-français n'ont pas le droit dans la
province de Québec ou dans le pays: tout
entier, de sympatliser avec les Boers et de
dire ce que des Anglais disent et font en
Angleterre ? Comme question de fait, je
ne sais pas s'il y a la moitié ou quatre-
vingt-dix-neuf p.e. de la population de Saint-
Jean qui sympathisent avec les Boers. .Te
visite cette ville chaque semaine. e't j'y
exerce ma profession d'avocat. Je sais
qu'une grande partie des Canadiens-français
auraient désiré que cette guerre n'eût pas
eu lieu, qu'ils trouvent cette guerre injuste
et notre contribution injustifiable, mais je
ne connais pas un autre individu que ce
pauvre journalier, Poitevin, qui ait pu lan-
cer une, pareille injure au sentiment anglais
en disant qu'il désirait que les Canadiens
partis en Afrique fussent tous tués. La
discussion qu'il. a eue avec Poitevin n'est
pas ce dont je me plains, car il y a eu* pro-
vocation ; niais ce dont je nie plains. c'est
qu'il ait dit que la moitié de la population
qui sympathisent avec .les Boers. étaient
(les traîtres à l'Angleterre. Est-ce que Mor-
ley. Bryce. Clarke .et une foule -d'hommes
d'Etat, en Angleterre, sont des tratfrès pour
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avoir déclaré publiquement que cette guerre
du Sud-africain est unet guerre injuste ?
Le Stop the War Committee " formé en
Ang:e terre parle-t-il autrement que les Ca-
nadiens-français qui sympathisent avec les
Boers ? Et ·les 125 députés anglais qui se
sont opposés aux subsides de cette guerre
ne l'ont-ils pas fait parce qu'ils sympathi-
sent avec les Boers ? Or. M. Wood a-t-il
jamais songé à envoyer un bout de corde
pour pendre ces Anglais qui pensent et par-
lent comme ces Canadiens-français ?

Nous on avons assez de cette campagne
de fanatisme conduite par les journaux et
certains hommes politiques dans Ontario,
et dans les autres provinces anglaises con-
tre les Canadiens-français. Lorsque ce sont
des journaux qui soulèvent cette question de
race, nous sommes bien obligés de les en-
durer ; niais quand c'est un fonctionnaire
public qui se rend coupable de cette offense,
-fonctionnaire payé avec l'argent des Cana-
tliens-français aussi bien qu'avec l'argent
des Anglais-nous ne le tolérerons pas. et si
le gouvernement prend Indirectement ce
fonctionnaire sous sa protection il se fera
le complice de ses insultes et nous ne de-
vrions pas, ce me semble, tolérer -ces: insul-
tes, de si haut lieu.

Quant à l'allusion faite par M. Wood aux
patriotes de 1837,'à l'effet qu'ils méritaient
la punition capitale qu'on leur a infligée. je
dois dire que jamais insulte n'a été lancée
d'ne manière aussi arrogante et aussi bles-
sante ïi la population de -Saint-Jean. La ville
de Saint-Jean et toutes les campagnes en-
vironnant cette ville ; de fait, tout le dis-
trict environnant a été témoin des événe-
nients de 1837. La population qui « habite
aujourd'hui le distri.3t d'Iberville et les pa-
roisses environnantes, est presque toute
composée des descendants de ceux qui ont
été mêlés aux troubles -de 37 et de 38, et
nous sommes fiers d'être les descendants
des patriotes de 1837 et de .1838. Ce terri-
toire est encore, pour ainsi dire, fumant du
sang que nos ancêtres ont versé dans les
batailles livrées dans cette partie du pays.
Et M. Wood qui se vante d'être un vieux
citoyen.-il doit avoir l'âge de raison puis-
qu'il a plus de cinquante ans-devrait avoir
compris quelle profonde blessure il nous
faisait à tous, dans cette circonstance. en
insu'tant les Canadiens-français de 1837.

M. l'Orateur, il peut y avoir une différence
d'opinion sur l'appréciation des événements
de 1837 au point de vue religieux ; la doc-
trii'- catholique rendant pratiquement.injus-
tifiable une rébeqlion, même contre un tyran;
mai-s c'est l'Arbitre suprême des oppres-
seurs et des victimes qui doit décider ce cô-
té de la question. Pour nous, nous n'avons
qu'à envisager les sacrifices généreux de ceux
qui ont exposé leur vie et versé leur sang
pour la conquête de la liberté politique.
Hlomwes par l'insuccs de leurs efforts, mais
demi-dieux par la magnanimité du sacri€ce,
et nous vénérons leur mémoire pour l'héri-
inge sac<ré qu'ils nous ont légué.

M. MONET.

Il n'y a pas de différence d'opinion quant
à la générosité du sacrifice des patriotes
de 18;7, et M. Wood savait sûrement jus-
qu'à quel point la blessure qu'il causait
serait profonde. Mais comme il l'a dit lui-
mêmme, les patriotes de 1837 n'ont pas tous
été pendus, et bien qu'il y ait peu de des.'
eondants qui portent le nom de ceux qui
ont été exécutés, bien que peu de Papineau
aient -été épargnés. Dieu merci, nous avons
assez d'homnes de coenr dans la province
de Québec et dans les autres provinces pour
ne pas per:aettre que notre race soit insultée
d'une maniére aussi injustifiable que l'a fait
le percepteur des douanes Wood.

Je pose encore ici la même qiues-3tin : Les
Ca nadiens-franais ont-ils moins de droits
que les Anglais dans ce pays ?

Et au nioient où les citoyens de Toronto
élèvent une statue à William Lyon Mac-
Kenzie, qui fut le chef des rebelles anglais
dans le Haut-Canada, convient-il à certains
Anglais de venir injurier 'es patriotes; ca-
nadiens-français de 1837 et ceux qui nous
ont légué ces libertés politiques dont se
servent aujourd'hui certains fanatiques pour
nous insult-3r ?

Je crois être l'écho de la population de
Saint-.Jeau en protestant contre la lettre de
M. Wood et je demande que le gouverne-
ient s'enq uière imnmédiatement des circons-
tances (lui ont précédé et accompagné la pu-
blication de cette lettre. Je demande au
gouvernement, si les accusations portées con-
tre M. Wood sont prouvées, ainsi que sa let-
tre l'indique d'une manière évidente, qu'il
soit destitué.

Le PREIMER LMINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): Comme mon honorable ami, le
ministre des Douanes (M. Paterson). ne
compread pas le français, il m'a prié de bien
vouloir répondre à mon honorable ami de
Laprairie-Napierville (M. Monet) et je crois
qu'il conviendra avec nol qu'il vaut mieux
que je fasse ma réponse dans la langue
anglaise.

M. l'Orateur, la question dont le dé-
puté de Laprairie-Napierville (M. Monet)
vient de saisir la Chambre, n'est venue à la.
connaissance du gouvernement que ces jours
derniers, personne n'ayant jusque-là porté
de plainte contre le fonctionnaire en ques-
tion. En mars dernier. paraît-il, une alter-
cation eut lieu entre M. Wood. percepteur
des douanes à Saint-Jean, province de Qué-
bec et un individu du nom de Poitevin qui,
si je ne me trompe, est employé à l'un des
chemins de fer dans cette ville. Une dis-
cussion s'éleva entre eux au sujet des trou-
bles qui avaient eu lieu quelques jours
auparavant à Montréal au sujet des étudiants
de l'université Laval. M. Poitevin, parait-il,
aurait affirmé qu'à son avis, le gouverne-
ment n'aurait pas dû envoyer de régiments
en Afrique-sud, ajoutant que pour son comp-
te, il désirait que tous ces volontaires fussent
tués. M. Wood aurait répliqué, dit-on, que'
le gouvernement anglais avait pendu plu-
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sieurs Canadiens-français en 1837 et 183S. rais trop blâmer et condamner le langage
et qu'il est regrettable qu'il n'eût pas pendu dont il s'est servi ; mais, on le sait, tout
plus de gens de cette race. Le député de eondanables et reprélWnsibls que sont
Napierville a dit avec beaucoup d'à-propos certaines paroles, elles sont quelquefois si-
qu'il n'attachait aucune importance ni à cette lon justillalles, du moins excusables. Le
altercation ni aux paroles de M. Wood, toutes -oiverneieiit qui doit tenir la balance
repréhensibles qu'elles fussent dans ces cir- égale entre les deux parties, ne saurait se
constances ; mais ce dont se plaint mon ho- prononcer su- la question pour le moment
norable ami, c'est que M. Wood ait, plus tard, et l'honorable député qui en a saisi la Cham-
de propos délibéré, écrit une lettre où il affir-rbre. ne le désire pas non plus. De fait, il
me de nouveau qu'il est regrettable Èlue le a terminé en demandant de soumettre la
gouvernement anglais n'ait pas pendu plus conduite de u. Wood i l'enquéte.

démission de M. Woo
'Non ; il a demanue ade Canadiens-français, en 1S37.

M. FOSTER: N'est-ce pas plutôt l'article
de La Patric qui lui a prêté ces paroles ?

Le PREMIER MINISTRE : Le premier
article est paru dans le Canada Français
et a été reproduit dans La Patrie. Mais 3.
Wood a répété, en se glorifiant de ses pa-
roles, que pour son compte, il regrettait
qu'on n'eût pas pendu un plus grand nombre
de Canadiens-français en 1837. Je n'hésite
pas à le dire-et en cela, j'en suis convaincu,
je suis l'interprète des sentiments de tous
les députés-l'expression d'un tel sentiment
dans la bouche de tout citoyen canadien en
cette année de grâce 1900 est des plus mal-
heureuses et dans la bouche d'un fonction-
naire publie. elle est absolument repréhensi-
ble. M. Wood aurait dû se rappeler une'
chose : c'est qu'il n'y eut pas que des Cana-
diens-français pendus en 1837, mais aussi
des Anglo-eanadiens, qui, à l'instar de nom-
-bre de Canadiens-français, prirent les armes,
non pas dans le but de détacher le Canada
de la Couronne anglaise, mais tout simple-
ment afin de revendiquer des droits qui
sont le privilège de tout sujet britannique :
Il serait préférable à mon sens, de jeter
un voile sur ces événements pour le moment,
et de nous inspirer de la pensée des édiles
de la ville de Toronto, qui, mne dit-on, éri-
gent actuellement un monument à la mé-
moire du chef de la rébellion au Haut-Ca-
nada en 1837. William Lyon Mackenzie.
que la voix du peuple canadien a depuis
longtemps proclamé l'un des pères de la
liberté au Canada. Je puis ajouter avec
autant de vérité que le peuple canadien est
aussi d'avis que ceux qui ont combattu
pour la même cause au Bas-Canada sont
également les pères de nos libertés ; et
puisque nous jouissons aujourd'hui des
fruits de la semence jetée en terre à cette
époque au prix de tant d'épreuves et de sa-
crifices, tous conviendront, j'en suis sûr,
qu'il est absolument regrettable, de la part
de qui que ce soit et surtout de la part d'un
fonctionnaire public., de venir réveiller le
souvenir de ces événements, dans un esprit]
d'hostilité envers la race franco-canadienne.
Il y a, toutefois, une chose qui milite en
faveur de M. Wood, c'est qu'il allègue qu'il
a été provoqué. Il a droitA une enquête
approfondie sur sa conduite, afin qu'il puisse
se défendre, et pour le moment le gouver-
nement ne saurait légitimement se pronon-
cer. Pour mon propre compte, je ne sau-
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M. MONET : S'il est trouvé coupable.

Le PREMIER MINISTRE : Cela dépen-
dra du résultat de l'enquête, au sujet du
langage dont s'est servi M. Wood ; et
ce langage, tout le monde en convient, est
absolument blessant et repréhensible, et
tout a fait intolérable dans un pays libre
comme le nôtre. Toutefois, M. Wood a droit
d'alléguer qu'il a été provoqué et de présen-
ter sa défense, avant que le gouvernement
prenne une décision. Je me borne à l'affaire
très soigneusement et je désire, en termi-
liant, exprimer l'espoir que nous vivions tous
dorénavant en paix. M. Wood dit qu'il vit
au milieu d'une population dont la moitié
sympathise avec les Boers ; cependant, ni à
Sain-Jean, ni ailleurs soit au Canada fran-
gais, soit au Canada anglais, bien que cer-
taines personnes soient d'avis, comme M.
Bryer, M. Morley et autres en Angleterre,
que la guerre est Injuste, se trouve-t-il un
seul homme qui nourrisse un aussi horrible
sentiment que d'espérer que tous nos soldats
combattant en Afrique-sud soient tous tués.
C'est la un sentiment inhumain que je re-
pousse de toutes mes forces et que le d&
puté de Napierreville lui-même a repoussé.
Mais puisque ce malheureux incident s'est
produit à Saint-Jean, c'est le devoir du gou-
vernement d'en aborder l'étude sans crainte,
sans faiblesse, et dans l'intention de rendre
justice à qui de droit.

M. K. BOURASSA (Labelle) : Le premier
ministre a apporté à la discussion de la ques-
tion l'esprit d'impartialité qui doit présider
à l'enquête que le gouvernement se pro-
pose de tenir; et dans ce but, il importe de
placer les faits sous leur véritable jour.
Comme l'a fait observer a bon droit le dé-
puté de Laprairie-NapietTeville, l'accusation
qu'il a portée ne repose pas sur la querelle de-
nature personnelle qui a eu lieu entre le per-
cepteur des Douanes Wood et l'individu Poi-
tevin, employé quelconque d'un chemin de
fer. Le:fait Important est qu'un mois après
cet-te querelle, alors qu'il n'existait aucune
cause de provocation, ni sentiment de co-
lère ou d'animosité, le percepteur. des dou-
anes, sous sa propre signature & ce titre, a
délibérément- écrit une lettre où il affirme
que tous ceux qui synipathiseur avec les
Boers sont des traîtres qui méritent d'étre
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penIldus, tout comme ceux qui ont combattu
pour la liberté en 1S37 auraient dû l'être.

M. BEATTIE : Il n'a pas dit cela.

M. CRAIG : Il n'a rien aflirmé de sein-
blable.

M. BOURASSA Voici ce qu'il déclare
en termes formels

Vivant au mi:ieu d'une population dont la
moitié au moins smpathise avec les Boers, et qui,
depuis le commencement de la guerre Sud-afri-
caine, tiennent des propos qui respirent la tra-
hison, et se réjouissent de chaque revers par les
armes anglaises, il ne faut pas s'étonner si un
citcyen, qui est né loyal sujet britannique et n'a
cessé de l'étre depuis plus d'un demi-siècle, à la
rage au coeur, en entendant d'aussi déloyales pa-
roles.

Et plus loin:

Mon observation ne s'adressait qu'à des indi-
vidus comme l'ami des Boers auquel je vieus de
faire allusion, et non pas au major Pelletier, au
Dr Fiset et autres braves soldats Canadiens-
français qui sont al'lés en Afrique-sud.

Donle. de l'a vis de ce monsieur. la popula-
tion canadienne se divise en deux groupes.
dont l'un approuve l'envoi de troupes cania-
diennes en Afrique-sud, tandis que l'autre
ne croit pas â la justice de la cause de l'An-
gleterre et s'oppose à ce que le Canada
prenne part à cette guerre. C'est ce Tiernier
groupe qu'il appelle déloyal, tandis que
ceux-là seuls qui appartiennent au premier
sont loyaux. S'il fallait pendre tout ceux
qui sont opposés à cette guerre il y aurait
forte besogne pour Radcliffe ou le régiment
de bourreaux que le gouvernement serait
obligé d'employer, puisque dans la ville de
Saint-Jean seule, plus de la moitié de la1
population pense absolument comme nous.
Abstraction faite de la question de peu d'i-
portance en discussion. je suis bien aise de
Ie trouver en lieu de faire observer ici qu'ium
citoyen, partisan de l'intervention (lu Canada
dans cette guerre, est obligé d'admettre dans
un document public que, dans la localité de
la province de Québec où il demeure, plus de
la moitié de la population pense et parle
absolument comme quelques députés ont eu
le courage de le faire dans cette Chamnre.
Il ne saurait donc y avair de doute sur'
la faute commise par M. Wood dans cette
lettre. Il y a quelques années, les députés
de l'Ontario se le rappellent, un 1idividai duî
nom de Myers, qui était soit procureur <le
comté ou détenait quelque emploi duI gou-
vernenent de l'Ontario, fut démis de sa
charge, parce qu'il s'était prononcé en faveur
de l'annexion du pays aux Etats-Unis. Eh
bien, si c'est un crime de la part d'un em-
ployé publie de se prononcer en faveur d'un
changement de régime politique affectant le
Canada tout entier, c'est un crime encore
bien plus grave, envers le pays en général,
d'affirmer que ceux qui parlent dans le
même sens que des milliers d'individus en '
Angleterre et en Ecosse, sont des traîtres,

M. BOURASSA.

qui méritent d'être pendus. En outre, cet
employé public a aggravé sa faute en pu-
bliant des lettres reproduites dans les jour-
niaux tories qui le félicitent de sa crânerie
et de ce qu'il ne craint pas de lancer le défi
à la face d'une grande partie de la popula-
tion. Sa faute est bien plus grave que celle de
Myers, eu ce qu'elle est une attaque di-
recte portée aux sentiments d'une partie
considérable de la population et par le fait
qu'un employé public prend une attitude
hostile à notre nationalité.

Je veux bien que M. Wood jouisse de la
liberté accordée à tout autre citoyen du
pays. J'aime trop la liberté, et surtout la
liberté de la parole, pour refuser à un em-
ployé de l'état le droit de penser et de par-
ler librement sur toute question ;mais du
moment qu'on prétend que les employés pu-
blics. nommés et payés par toute la popu-
lation sans distinction de nationalités et de
partis politiques n'ont pas le droit de pren-
dre part aux luttes de partis, et puisque le
gouvernement de l'Ontario a établi un pré-
cédent en posant en principe qu'un em-
ployé public n'a pas le droit d'être annexion-
niste, assurément un employé publie n'a pas
le droit de dire qu'un million et demi de ci-
toyens, qui sont tout aussi loyaux que toute
autre classe de la population méritent d'ê-
tre pendus parce qu'ils diffèrent d'opinion
avec la majorité apparente du pays au su-
jet de la guerre Sud-Africaine. La faute
conmnise par M. Wood A mon avis, est bien
plus grave que celle commise par M. Myers,
faute qui a été cause de la démission de ce
dernier. S'il est légitime de renvoyer du
service publie ceux qui prennent active-
ment part aux luttes de partis, eertes. le
fonctionnaire public qui attaque un groupe
important de la population et va même jus-
qu'à dire que ces sujets loyaux méritent
d'être pendus, celui-là, dis-je, mérite cbati-
mnent.

M. G. E. F-OSTER (York. N.-B.): Le ton
même des observations de l'honorable dé-
puté (M. Bourassa) fait ressortir davan-
tage la nécessité d'apporter à l'étude de
cette question toute la mûre délibération
que le premier ministre au nom du gouver-
nement a promIs d'y apporter, avant de don-
ner une décision à cet égard. L'honorable
député a tiré des déductions bien trop gé-
nérales de l'assertion qu'on prétend avoir
été faite par M. Wood. S'il faut ajouter foi
au compte rendu des journaux, Poitevin au-
rait dit à M. Wood, au cours d'une alterca-
tion. que le Canada n'aurait pas dû envoyer
de troupes en Afrique-sud, et il aurait ex-
primé l'espoir que tous les Canadiens com-
battant avec l'armée anglaise seraient tués.
ce à quoi, M. Wood aurait répondu à son
interlocuteur que lui et ses pareils méri-
talent d'être pendus et que le gouvernement
anglais aurait bien fait d'en pendre davan-
tage qui professaient de pareils sentiments.
Voilà qui est bien différent du fait de sym-
pathiser avec les Boers.
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M. MONET : M. Wood affirme que ses
observations ne s'adressaient pas unique-
ment à Poitevin ; mais il dit qu'il vit au mi-
lieu d'.une -population où des milliers de ci-
toyens sympathisent avec les Boers et
tiennent chaque jour des propos respirant
la trahison. Il ajoute que si le bonnet con-
vient au rédacteur du Canada-Français, libre
à lui de s'en coiffer.

M. POSTER: Il n'y a pas lieu de mettre
autant de chaleur dans ce débat ; et le dé-
puté de Napierville-Laprairie qui 'a saisi la
Chambre de cette question, ainsi que le pre-
imier ministre ont mis beaucoup de calme
dans leurs observations ; mais j'ai regretté'
de voir le dernier orateur tirer de cet inci-
dent (les conclusions bien trop générales et
que les faits ne légitiment point. Il im-
porte. en pareille matière, de ne rien avan-
cer qui ne repose sur la, vérité absolue des
faits. M. Wood aurait dit en outre :

Vivant au milieu d'une population dont la
moitié des citoyens sympathisent avec les Boers,
et qui tous les jours, depuis le commencement de
la guerre en Afrique-sud, tiennent des propos res-
prant la trahison et se réjouissent de chaque
nouveau revers éprouvé par les armes anglaises,
il n'est pas étonnant qu'étant né loyal sujet bri-
tannique, et n'ayant cessé de l'être depuis plus
de cinquante ans, je me scis senti la rage au
co-ur en entendant des propos si pleins de dé-
loyauté.

Le dé.puté de Labelle admet que la majo-
rité de la population sympathise avec les
Boers. M. 'Wood ajoute:

Après aviir entendu l'un des partisanz des
Boers dire que le gouvernement n'avait pas droit
d'envoyer des troupes dans le Sud-africain, que
nos braves soldats n'avaient pas d'affaires là-
bas, et qu'il espérait qu'ils seraient tous tués et
que pas un d'eux ne reviendrait, je lui fis obser-
ver-

,C'est-à-dire non pas à ce partisan de Boers,
mais à celui qui avait déclaré que nos braves
n'avaient pas d'affaires dans le Sud-africain
et qu'il espérait qu'ils seraient tous tués-
-je lui fis obesrver que les Anglais en avaieni
pendu plusieurs de son espèce en 1837, et qu'ils
auraient dû en pendre un plus grand nombre.

Un plus grand nombre de quoi ? De gens
de son espèce-de ceux qui, comme lui, di
salent que nos braves soldats n'avaient pai
d'affaire dans le Sud-africain et espéraien
qu'ils seraient tous tués.

M. BOURASSA': L'honorable député (M
Foster) veut-il me permettre-

M. FOSTER: Non ; je terminerai plus tô
mon discours de cette manière. L'erreu
commise par le représentant de Labelle
été de généraliser une déclaration faite à M
Poitevin, et d'en parler comme si elle s'ap
pliquait à tous les Canadiens-français. C'es
dénaturer la portée des paroles publiée
dans le journal. Je tiens A faire cette ob
servation, car elle démontre combien 'il es
nécessaire de nous abstenir de forïner notr
jugement. tant que. nous ne connaîtrons pa
exactement la provocation, les circonstance

et l'injure. Alors, j'en suis certain, justice
sera rendue, et tout sera dit. C'est une af-
faire qu'il faut mûrir. Nous désirons em-
pêcher le retour de pareilles incidents, au-
tant que possible, et nous devons les envi-
sager avec calme, et nous borner strictement
à ce qui a été dit.

M. BOURASSA: Ceux qui ont été pendus
en 1837 ne souhaitaient pas la mort des sol-
dats qui pourraient se rendre en Afrique
en 1900. Par conséquent, s'il désirait voir
pendre ceux de leur espèce, c'est qu'il dési-
rait voir pendre de loyaux sujets anglais
qui ne demandaient pour leur pays que la li-
berté anglaise.

M. N. CLARKE WALLACE (York-ouest):
J'ai rarement entendu dénaturer un incident
avec autant de désinvolture que cela a en
lieu aujourd'hui, notamment par l'honorable
député de Labelle (M. Bourassa). Il a mal
interprété les paroles incriminées et je re-
grette de dire que le très honorable premier
ministre a commis la même faute. Qu'a
dit le premier ministre ? Il a dit, et il a ré-
pété par trois fois, que M. Wood avait dé-
claré que plusieurs autres Canadiens-fran-
çais devraient être pendus. M. Wood n'a pas
parlé -de cette façon ; voici ce qu'il a dit:

Après avoir entendu l'un de ces partisans des
Boers-

Faisant, je le suppose, allusion à M. Poite-
vin.

-dire que le gouvernement n'avait pas droit
d'envoyer des troupes dans le Sud-africain-

Voil ce qui suit:
- que nos braves soldats n'avaient pasr d'affaires,
là-bas et qu'il espérait qu'ils seraient tous tués
et que pas un d'eux ne reviendrait-

'Tels sont les sentiments pour lesquels le.
premier ministre n'a pas eu la moindre pa-
role de blâme, et que le député de Labelle
pardonne et justifie.

* 3.BOUJRASSA: Je ne les ai jamais jus-

3.WALLACE: Tandis qu'il fait voir
sous un faux jour celui qui a ressenti l'énon-

-elation de pareils sentimeents.
M4. BOtTRASSA : J'ai droi 't, je crois, d'in-

voquier le règlement. Jamais je n'ai justifié
le langage, de M. Poitevin, et le premier mi-à
n4stre l'a condamné.

M., WALLACE: Si l'honorable député ne
f l'a pas justifié il a blâmé celui qui censurait
r des paroles aussi viles et aussi outrageantes..*

1\. l'ORATEU.: Lehonorable député (M1.
Wallace)'est tenu d'accepter la décïiiratiou
que vient de fairele représentant' de La-ý

t

s
bele

M.WALLACE: L'honorable député(M
t Bourassa) .n'a pas mentionné le -nom de
e Poitevin, mais il a blâmé celi qui censurait
s (es paroles aussi viles'et aaussi outrageantes.
s Et il y aurait neenqu'te, nousdit-on, pour
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punir ce dernier. J'aimnerais à les voir punir sens des paroles, et jespère que l'honorable
un citoyen de ce pays pour s'être servi d'un gentleman 0M. Wallace) évitera de se ser-
langage loyal, un citoyen qui n'a pas tenu vir d'un langage semblable.

les pro~ os*-- uel remi~ i U i t l~

pl Il p er mnsr i Iu Liprête-

Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai rien
fait dire à M. Wood dont je n'avais pas les
paroles sous les yeux. J'ai parlé des paroles
qu'on lui attribuait.

M. WALLACE : Si le premier ministre
avait en par devers lui les paroles pronon-
cées par M. Wood, il n'aurait pas parlé
comme il l'a fait. Cependant il a, déclaré à
trois reprises-les Débait. le prouveront- que
M. Wood a dit que plusieurs autres Cana-
diens-franç-ais devraient être pendus et que
c'était là( un langage injurieux de la part de
M. Wood. Or, M. Wood n'a pas proféré ces
paroles.

M. BOURASSA : Il a écrit cela.

M. WALLACE : Je voudrais trouver une
expression pour mieux rendre ma pensée.
Je dis qu'il faut censurer celui qui s'est
servi d'expressions aussi viles et aussi dé-
loyales et non celui qui a ressenti l'insulte.

Lisons maintenant le deuxième paragra-
plie :

Vivant au milieu d'une population où la moitié
des citoyens sympathis•nt avec les Boers, et cha-
que jour depuis le commencement de la guerre
du Sud-africain, ont tenu un langage déloyal, etse sont réjouis de chaque revers essuyé par lestroupes anglaises, il ne faut pas s'étonner-

J'espère qu'il n'est pas vrai (lue la moitié
(le cette population sympathise avec les
Boers. Je regretterais beaucoup, alors que
le Canada s'est levé comme un seul homme

M. WALLACE : Non, il ne l'a pas écrit ; îioir prendre la fense de lempire et ré-
j'ai ici sa lettre. Le nommé Poitevin avait Ster à l'invasion du territoi'e anglais pa'
dit que nos braves soldats n'avaient pas ces Boers, de voi' en. aucun endroit du Ca-
d'affaires dans le Sud-africain et qu'il espé- fld la moitié des citoyens sympatiser
rat qu'ils seraient tous tués et que pas un avec les e m e J'empire. Cela se'ait
d'eux ne reviendrait. Il n'a pas parlé des bien regrettable, Tespère qu'il n'y a pas
Canadiens-fraýnçais ou des citoyens d'au- u Par'elle de vét'ité dans cette assertion.
cune autre origine. Je prétends que celui Pourtant lonorable député de Laprairie et
qui tient un langage comme celui de Poite- Napierville (M. Monet) dit Ecoutez ! écou-
vin. s'il est citoyen du Canada on sujet an- té ! Il lui fait Plaisir de croire que cela est
glais, devrait subir un procès au lieu de vrai. VOICI la 'éponse de M. Wood .1 ces
celui qui a, loyalement pris la défense du amis des Boers
pays, ou des soldats que le gouvernement a Il ne faut pas s'étonner que celui qui est un
envoyés pour soutenir nos combats. loyal sujet anglais de naissance, et qui a tou-

M. Wood s'est borné à dire que les An- jours entretenu ces sentiments de loyauté pen-
glais en 1837 en avaient pendu plusieurs dant plus de cinquante ans, soit deven exas-
do son espèce et qu'ils auraient dû en pendre péré à force d'entendre continuelement des pro-
davantage. Le premier ministre a comparé
les hommes de 1837 à William Lyon Mac- Voilà sa réponse. Il est devenu exaspéré
kenzie. qu'il nous a présenté comme l'un des à force d'entendre continuellement ces pro.
pères des libertés canadiennes. Pourtant il 1os anti-patiotiques. Quel loyal sujet ne le
avait entrepris de livrer ce pays aux Etats- serait pas ? Le premier ministre serait-il
Unis ; c'était un rebelle qui n'a pas en re- content d'entendre tenir des propos sembla-
cours aux moyens que lui* offrait la consti- hies en sa présence? Les membres du gou-
,tution, pour obtenir le redressement des ver'ement qui ont fait profession de leur
griefs, comme dans les autres provinces et loyauté, aimeraient-ils à entendre les dé-
qui a été cause d'une effusion de sang dans clarations de Poitevin, ou, à l'instar de M.
ce pays. Selon moi, M. Wood s'esýt servi Wood, seraient-ils exaspérés de toujours en-
d'un langage très modéré. Il n'a pas injurié tendre ces Propos antipatriotiques!? C'était
les Canadiens-français. la seule réponse à faire aux partisans des

. BOURASSA: Il a parlé des partisansdésiraient qe nos bravesrCanadiens fussent tués et que pas in d'eux
des BoBrs. ne revint au Canada. M. Wood a dit

M. WALLACE : Il ne s'est même pas at- qaue des gens de son espce avaient été spen-
taqué aux partisans des Boers. Il a pris à <us en 1837, et qu'un Plus grand nombre
partie celui qui disait qu'il espérait que nos pauraient d e subir le même sort On va
braves soldats seraient tués *et que Ppas un faire son Procès Pour cela Le premier mi-

d*eu-%-.tne reviendrait. nistre déclare que ces paroles sont des plusd'e V i repréhensibles et des plus déplacées. IlMe V X Lit que son langage était blesant, repré-
. M LLACE :Je vais lire, et je ne déo- hensible et ne devrait pas être toléré, Le

naturerai pas le sens des paroles, comme premier ministre a dit q'il n'avait pas sous-
les r-eprC-sentants de Labelle et de Laprairie la, main la lettre de M. 'Wood. Je suppose
et Napierville. qu'il ne l'avait pas lue, u que. l'ayant lu(,

M. BOURASSA De quelle manière? ip en avait oublié la teneur. Je ne vois pasen quoi cette lettre est blessante. repréhen-
M. l'ORATEUR: Il est contraire a règle- sIble et ne devrait pas être tolérée, Le pre-
ent de dire qu'un député a dénaturé le Inier ministre la condamne. Il dit: Nous'

M. WALLACE.
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allons lui accorder une enquête, mais nous
devrions le punir, parce que son langage est
repréhensible, blessant et ne devrait pas
être toléré. Ceci me remet en mémoire un
vieux magistrat hollandais qui après avoir
entendu une cause disait: J'ai entendu
toute la. preuve, je vais prendre deux se-
maines pour préparer mon arrêt, puis je
condamnerai l'accusé à $5 et les dépenses.
Cela semble être le sort réservé à M. Wood.
Nous allons attendre le résultat avec beau-
coup d'intérêt, pour voir quel châtiment re-
cevra . Wood pour avoir dit qu'on devrait
punir celui qui tient des propos aussi anti-
patriotiques et aussi inconvénients que ceux
dont ce 31 Poitevin, agent d'une compagnie
de chemin de fer, s'était servi. Apparem-
ment, à en juger par son sourire, l'honora-
ble représentant de Labelle (M. Bourassa)
approuve un tel langage.

3. BOURASSA: Nullement ; ni appa-
remment ni autrement.

M. WALLACE : L'honorable député peut
dénaturer les paroles de M. Wood, mais il
ne trouve pas un mot de blâme pour les
paroles de M. Poitevin. Lorsque quel-
qu'un se sert d'un tel langage. et que d'au-
tres font usage des paroles qu'on leur a prê-
tées. il est de notre devoir de prendre des
mesures pour empêcher que la liberté accor-
dée à la population du Canada ne dégénère
pas en licence.

La motion (M. Fielding) est adoptée et la
Chambre se forme en comité des subsides.

(En comité.)

SEANCE DU SOIR.

,Département des Travaux publics-Augmen-
tation à T. F. MacLaughlin, conis 'de 2e
classe ............ ................... .... $100
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : M. McLaughlin est attaché au ser-
vice des Travaux publics depuis plusieurs
années. Il n'a obtenu aucune augmenta-
tion depuis quatre ans, et il est hautement
recommandé par M. Ewart, l'architecte du
département. J'ajoute les mots "nonobs-,
tant les dispositions contraires de l'Acte du.
service civil, car l'auditeur général objecte
à payer tout crédit de cette nature excédant
$50.

Edifices publics à Ottawa-Nouveau ma-
gasin ($19,000 à voter de nouveau)...... $25,000
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : C'est un nouveau magasin que nous,
faisons construire en arrière de -la salle d'ex-
ercices, sur le square Cartier. Il y a quelques
jours, en étudiant le budget supplémentaire;
nous avons discuté cet item. . Le départe-
ment de la, milice emmagasine actuellement
les munitions dans un bâtiment que lon veut
convertir en une gare centrale. Il y a un
an, le parlement a autorisé la. construction

le ce magasin et les travaux sont en cours
d'exécution. L'édifice coûtera $50,000. et
sera terminé dans un an environ. Nous n'a-
vons encore rien payé. L'entreprise a été
idjugée à M. Bourque, qui était le plus bas
soumissionnaire.

Havres et rivières-Manitoba-Rapides
de Saint-André, rivière Rouge (à voter
de nouveau) ........................... $125,000
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : A la dernière session, le parlement
a voté une certaine somme, et le départe-
ment a préparé les plans et devis et demandé
des soumissions. Celles-ei ont été reçues
vers la fin du printemps dernier, et. dans
l'intervalle, le gouvernement a décidé d'ap-
pliquer t ces travaux le principe des justes
gages, et nous annonçons actuellement pour
de nouvellies soumissions qui ne seront
ouvertes que le 20 du mois courant. L'in-
génieur estime qu'il faudra dépenser $500,-
000 pour compléter les travaux,. et que l'en-
treprise ne sera terminée que dans deux
ou trois ans. Je ne voudrais pas faire une
estimation plus précise du coût des travaux,
vu que nous avons demandé des soumissions
et que l'entreprise n'a pas encore été ad-
jugée.

M. BERGERON: Quelle sera l'utilité de
ces travaux ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'établissement entre le lac Winnipeg
et la ville de ce nom d'une voie navigable
qui desservira une grande étendue de terri-
toire.

M. SPROULE : Quelle sera la profondeur
de l'eau après l'exécution de ces travaux ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Environ dix pieds.

Moyens de transport-Bassin de radoub
de Lévis--Prolongement du bassin...... $85,000

Port de Montréal (division d'aval)-Tra-,
vaux en aval du courant Sainte-Marie
(à voter de nouveau) ................ $300,000

Port-Colborne-Améliorations du port (A
voter de nouveau)...................... $ 50,000

$435.000'

M. BERGERON : Quels sont les travaux
à faire au bassin de radoub de Lévis ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : C'est pour prolonger le bassin qui est
aujourd'hui de 484 'pieds à 600 pieds. Le
23 octobre 1899, un contrat a été fait avec
M. Thomas Powers de Lévis. Le prix en est
de $94,976 et allouons $5,024 pour la sur-
veillance ' des travaux et les dépenses ca-
suelles, de sorte que le coût probable: dut
prolongement de ce bassin, sera de $100,00.
Les dépenses faites jusqu'au 30 juin ont,
été de $15,000 environ, de sorte qu'il reste
une balance de $85,000 que nous demandons
au parlement de voter. L'entrepreneur-a regçu
$12.000' environ. Les travaux devront être
terminés le 23 avril 1901.!
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M. BERGERON : A-t-on adjugé l'entre-
prise après avoir demandé des soumissions ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Oui. Je ne sais pas personnellement
ce qui s'st passé. mais l'ingénieur du dé-
partement des Travaux publics me dit que
l'entreprise a été concédée au plus bas sou-
missionnaire.

M. BERGERON: Comment se fai·t-il que
les travaux n'aient pas été poussés avec
plus d'activité ?

Le DIRECTEUR GENERALý DES POS-
TES : Lors (le la signature du contrat, le
23 octobre. la saison de navigation tirait à
sa fin. L'entrepreneur a reçu $12.000 pour
l'ouvrage qu'il a fait, et il y a d'autres tra-
vaux en cours d'exécution.

M. BERGERON : N'avons-nous pas voté
$110.000 l'an dernier.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Oui.

M. BERGERON : Alors votre crédit de
cette année est moins élevé de $10,000 que
celui de l'an dernier ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Oui.

Sir ADOLPHE CARON : Je dirai A l'ho-
norable ministre que les marchands et les
expéditeurs réclamaient à grands cris des
améliorations et'j'ajouterai que, suivant moi,
le gouvernement a bien fait d'entreprendre
ces travaux.

M. BERGERON : Est-ce que la somme de
$100,000 suffira pour l'exécution de l'entre-
prise ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : C'est la somme stipulée dans le con-
trat.

M. BERGERON : Dans quel état se trou-
vent aujourd'hui les travaux du port de
Montréal ? Le syndicat Conners devait faire
là certains travaux et exécuter certains plans
qu'il devait soumettre au ministre des Tra-
vaux publics. A-t-on demandé au ministre
d'approuver les plans et devis ? Où les cho-
ses en sont-elles rendues ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Mon honorable ami connaît cette ma-
tière mieux que moi. Les travaux mention-
nés dans l'item ci-dessus doivent se faire
en aval du courant Sainte-Marie, tandis que
le champ d'action du syndicat Conners est
le port de Montréal proprement dit. Au
sujet de larrangement intervenu entre le
syndicat et les commissaires du havre, je
dirai que ceux-ci ont approuvé les plans et
devis qui leur ont été soumis et les ont en-
voyés au département des Travaux- publics.
Je les ai soumis au département des Che-
mins de fer et Canaux et à celui des Tra-
vaux publics, lesquels, après les avoir étu-
diés attentivement, les ont approuvés. Ce
crédit est destiné à la construction dans la

Mr. MULOCK.

partie est du port. d'un dock ou d'une jetée,
(le 1.000 pieds de longueur par 272 pieds de
largeur. Les soumissions sont demandées
et seront reçues le 20 du mois courant.

M. SPROULE : Est-ce que ces travaux
sont entrepris sur la recommandation et d'a-
près le plan des commissaires du havre ?
Si je ne nie trompe, on veut construire ce
dock en aval du port de Montréal.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'endroit où ces travaux doivent être
faits n'est pas sous la juridiction des com-
missaires du havre.

M. SPROULE : Dans ce cas, je crois que
c'est gaspiller de l'argent. Les commissai-
res du havre de Montréal sont des hommes
d'affaires qui doivent connaître la situation
aussi bien, sinon mieux que qui que ce soit.
Les travaux qu'ils font actuellement exé-
cuter dans le port de Montréal sont utiles,
mais je crois que c'est gaspiller les deniers
publics que de commencer la construction
de docks ou de jetées qui se trouveront vir-
tuellement en dehors des limites de la ville.
Prendre les marchandises à mi-chemin en-
tre Liverpool et Montréal et les ·transporter
à ce dernier endroit ne coûterait pas plus
cher que de les voiturer de ce dock, au cen-
tre de la. ville. Si l'augmentation du trafic
était tellement considérable qu'il, n'y aurait
plus de place dans le port de Montréal, on
pourrait être justifiable de construire ces
docks ; mais je crois que, dans les circons-
tances actuelles, ce serait gaspiller les de-
niers publics.

M. BERGERON : Mon honorable ami, le
dputé de Grey-est (M. Sproule) n'a pas be-
soin de s'alarmer de ce crédit, car on ne
dépensera pas un sou en aval du courant
Sainte-Marie. On veut simplement conti-
nuer le jeu que le ministre des Travaux -

publics a commencé, il y a quatre ans, afin
de contenter la partie est de Montréal qui
est représentée ici par l'honorable député
de Maisonneuve (M. Préfontaine), et deux
ou trois comtés voisins. Le gouvernement
n'est pas sincère en demandant ce crédit,
car il n'a pas l'intention de dépenser un
seul sou. Il serait beaucoup mieux pour
lui d'avoir le courage de dire : Nous ne vo-
terons aucune somaie pour l'exécution de
ces travaux.

On recevra des soumissions jusqu'au 20
juillet pour cette immense entreprise qui
coûterait $500,000; mais toute l'affaire n'est
qu'un leurre.

Je ferai observer à mon honorable ami (M.
Mulock) qu'ax termes de l'arrangement in-
tervenu entre les commissaires du havre et
le syndicat Conners, celui-ci devait exécuter
certains travaux dans la partie est du port
de Montréal, laquelle est sous la juridiction
des commissaires. Ce n'est pas la seule
fois que l'on se moque de la population de
Montréal ; M. Conners, aux termes de son
contrat, doit construire des élévateurs au
centre du port, à l'endroit appelé la Pointe
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au Moulin à Vent. On devait construire là
des élévateurs d'une capacité de trois mil-
lions de boisseaux, mais on a réduit la capa-
cité à un million et demi, et il doit cons-
truire quelques élévateurs dans la partie
est.

A l'exemple de l'honorable député de Grey-
est, je serais tenté de m'opposer à ce crédit,
si l'on devait dépenser cet argent contraire-
ment aux intérêts publics. L'arrangement
intervenu entre les commissaires du havre
et le syndicat Conners n'a pas été exécuté
honnêtement. Le ministre des Travaux pu-
blics et ses amis et le syndicat Conners se
sont secrétement entendus pour sacrifier
complètement la partie est de Montréal.

Depuis deux ou trois mois, la Compagnie
Booth demande un espace dans le port de
Montréal, mais elle ne peut l'obtenir parce
que le ministre des Travaux publi-es et quel-
ques-uns de ses amis ont livré le port de
Montréal au syndicat Conners qui n'y a ab-
solument rien fait de sorte que ce port se
trouve aujourd'hui dans la même état qu'il
y a deux ans. Quoique les plans aient été
approuvés par les commissaires du havre
qui sont les créatures du ministre des Tra-
vaux publics et que ce dernier a menacés
de destituer s'ils ne suivaient pas la ligne
de conduite qu'il leur tragait, la capacité
des élévateurs a été réduite de moitié con-
trairement aux termes du contrat que le
syndicat Conners avait signé en janvier
dernier. La Compagnie Booth, dis-je, a de-
mandé aux commissaires du havre une
place où elle pourrait décharger son grain,
mais on la lui refusa pour la raison que le
port de Montréal est maintenant la chose
du syndicat Conners.

Les marchands ont dit qu'il leur coûterait
presque aussi cher de transporter leurs mar-
chandises de la partie est du port que de les
faire venir de Liverpool, mais on pourrait
facilement construire là des élévateurs et
des entrepôts où l'on emmagasinerait le
grain de l'ouest avec autant d'avantage que
partout ailleurs. Mais on ne fait rien, parce
que le port de Montréal est aujourd'hui la
propriété du syndicat Conners. Ce syndicat
est composé de politiciens qui ont livré le
port de Montréal à M. Conners qui ne fait
absolument rien pour remédier à l'état de
choses dont souffre la métropole du Canada.

Cette Chambre peut voter ce crédit sans
s'alarmer, car on ne dépensera pas un sou
pour améliorer le port de Montréal. Le
syndicat Conners s'y , oppose. Je serais
heureux d'entendre mon honorable ami, s'il
a quelque chose de nouveau à nous commu-
niquer, nous donner quelques explications
au sujet de cet item de $300,000.

M. SPROULE : Si ce que vient de dire
mon honorable ami est exact, je ne vois pas
pourquoi la Chambre voterait ce crédit. De
deux choses l'une, on poursuit un but epoli-
tique ou l'on agit au point de vue des af-
faires. Si l'on fait voter ce crédit afin de le
dépenser, nous voulons qu'on nous mette

parfaitement au courant de la situation afin
que nous sachions si la politique que l'on.
poursuit est sage ou imprudente.

Je conviens avec l'honorable préopinant
que la partie est du port de Montréal est
un endroit où l'on pourrait construire avec
avantage des élévateurs, car lorsque le
grain est transporté dans des barges, il.
importe peu que la distance à parcourir
soit d'un mille en plus ou en moins. Mais
il ne serait pas avantageux d'y construire
des entrepôts, car on me dit que lè transport
des marchandises de cet endroit au centre
de la ville coûterait ausýsi cher aux mar-
chands de gros que le transport de Jd.verpool
à Montréal. En outre, il y a déjà là un
dock considérable, nouvellement construit.
En fait-on usage aujourd'hui ? On me dit
qu'un navire aborde rarement à cet endroit
excepté les vaisseaux qui arrivent à Mont-
réal chargés de sucre brut destiné aux raffi-
neries. De deux choses l'une, ou Il y a as-
sez d'espace au centre du port pour recevoir
les navires, ou cet endroit est tellement
éloigné du centre des affaires que les négo-
ciants préfèrent ne pas y embarquer ou dé-
barquer leurs marchandises. Si l'on n'a pas
l'intention de construire ce dock, la Cham-
bre devrait refuser de voter ce crédit.

Sir ADOLPHE GARON : J'aimerais sa-
voir si ce qu'on dit du syndicat Conners
est exact, car -dans ce cas, le département
des Travaux -publics ne peut espérer nous
voir voter ce crédit. Si je ne me trompe, le
syndicat Conners a soumis son projet aux
commissaires du havre, et ces derniers ainsi
que le ministre des Travaux publics, l'ont ap-
prouvé.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député de Beauharnois
n'a aucune raison de dire que ce crédit
n'est qu'un leurre.

M. BERGERON : Il est inscrit au budget
depuis deux ou trois ans.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne pourrais dire ce qu'on a fait
par le passé, mais je déclare que.c'est de
bonne foi que je demande ce crédit, et que
lorsque nous aurons reçu les soumissions,
j'accepterai la plus basse. si elle est conve-
uable.

Je me suis trompé, il y a quelques insi
tants, lorsque j'ai dit que la partie du port
en aval du courant Sainte-Marie, n'était pas
sous la juridiction des commissaires du ha-
vre. J'ai simplement voulu parler des tra-
vaux que nous proposons d'exécuter à cet
endroit. Le développement de Montréal est
rapide; nous espérons qu'il ne fera que
-s'accentuer et nous, croyons que la cons-
truction de cette jetée serait d'une grande
utilité; Le syndicat Conners n'a rien à voir
avec ces travaux.

M BERGERON: Je comprends que mon
honorable ami se trouve dans une 'situation
difficile. Nous n'exigerons pas qu'il soit .u
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courant de tous ces détails, mais il pourrait
savoir de ses fonctionnaires si ce crédit est
une partie de l'item de $500,000 voté l'au
dernier.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : C'est une partie de cet item.

M. BERGERON : L'an dernier, la Cham-
bre a voté cet item dans le but de cons-
truire des élévateurs dans la partie est da
port d Montréal, et des entrepôts et une
jetée s'il était possible.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non.

M. BERGERON: C'est là l'explication
que l'on a donnée l'an dernier ; mais on n'a
rien fait. Je suis parfaitement au courant
de la matière et je sais que l'honorable mi-
nistre ne pourra rien faire avec ces $300,-
000. - moins d'obtenir le consentement du
syndicat Conners.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le syndicat Conners ne peut exercer
aucun contrôle en cette matière et ne peut
infiner en rien sur la ligne de conduite que
le gouvernement s'est tracé au sujet de ces
travaux. Une partie de ce crédit est des-
tinée à la construction d'une jetée dont je
donnerai la description à l'honorable député
et no sera appliquée qu'à cette fin et pas à
autre chose.

Sir ADOLPHE CARON:
voir si les commissaires du
réal approuvent ce crédit ?

J'aimerais sa-
havre de Mont-

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On m'informe que les commissaires
du havre approuvent sans restriction cet
item du budget. L'on veut construire une
jetée à haut niveau, de 1,000 pieds de lon-
gueur et de 272 pieds de largeur. La fon-
dation sera à 30 pieds sous l'eau. L'emplace-
ment choisi est situé sur la ligne de division
de Montréal et de Maisonneuve et entre les
deux jetées à bas niveau construites par
les commissaires du havre de Montréal.

M. BERGERON : L'honorable préopinant,
a-t-il signé, en sa, qualité de ministre inté-
rimaire des Travaux publics, l'arrangement
intervenu entre les commissaires du havre
de Montréal et le syndicat Conners ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: J'ai dit que les commissaires du
havre avaient transmis au dGpartement les
plans et devis des améliorations que le syn-
dicat Conners doit exécuter. Le ministre
des Travaux publics et le ministre des Che-
mins de fer et Canaux, ainsi que leurs fonc-
tionnaires. ont approuvé ces plan et devis.
L'affaire n'est plus entre nos mains. Nous
avons simplement ratifié ce que les coin-
missaires du havre avaient fait.

M. BERGERON : Je ne voudrais pas ré-
péter ce que j'ai dit aux sessions précé-
dentes. Comme vient de le dire l'honorable

M. BERGERON.

directeur général des Postes, l'affaire n'est
plus entre nos mains. Il y a. vingt ans que
je proteste contre l'état de choses actuel.
Nous n'avons aucun contrôle sur les actes
les commissaires du havre, et cependant, ce

sont nos deniers que l'on dépense. Il y a
vingt ans, le ministre des Travaux publics
disait à ceux qui formulaient des plaintes :
"Je ne puis rien faire; la question est du.
ressort des commissaires du havre."

Je soutiens que toutes les sommes que
nous votons ici devraient être dépensées,
jusqu'au dernier cent, sous notre direction.
Je ne blâme pas mon honorable ami (M.
Mulock), mais je regrette qu'il ait donné
son autorisation. J'aurais aimé lui voir in-
sérer, avant d'apposer sa signature au bas
de cet arrangement, en sa qualité de mi-
nistre des Travaux publics, une condition
obligeant le syndicat Conners à pousser les
travaux aussi bien dans l'est que dans l'ouest
du port de Montréal. Aux termes de son
contrat, le syndicat Conners devait cons-
truire des élévateurs et effectuer d'autres
améliorations dans l'est et l'ouest du port.
Mais aujourd'lrui que le contrat est signé, le
syndicat se contentera de construire un ou
deux élévateurs dans l'ouest sans s'occuper
de l'est. La conséquence est que la partie
ouest du port sera encombrée tandis que l'est
sera désert.

Mais il y a plus. On répondra à M. Booth,
du chemin de fer Canada Atlantie, et à
d'autres personnes qui pourraient demander
un espace dans le port, qu'on ne peut le
faire parce que le syndicat Conners s'y op-
pose. En vertu de l'arrangement intervenu
le syndicat Conners est maître dfi port, mais
il ne fera rien dans la partie est. Construire
un quai à l'endroit que désigne l'honorable
ministre serait aussi avantageux, dans les
circonstances actuelles, que de construire
un quai au milieu du lac Supérieur.

Mais on devrait de servir de tous ces
grands quais. Je crois que M. Booth a trans-
porté à Montréal, l'an dernier, environ seize
millions de boisseaux de blé. Pour ce trans-
port, on fait usage de barges et On pourrait
facilement transborder ce blé dans la par-
tie est du port. On pourrait charger là de
sept à huit navires sans nuire en rien au
trafic ordinaire du port de Montréal.

Je regrette que le département des Tra-
vaux publics ne soit pas au courant de la
situation. Je ne blàme pas les fonction-
naires du département, niais je ne saurais
condamner trop sévèrement le ministre des
Travaux publics (M. Tarte) qui est l'auteur
de cet état de choses et qui a berné la
partie est de Montréal,. pour des fins de
parti et probablement pour se venger de
quelques-uns de ses amis politiques. Mais
en fin de compte, c'est la ville Montréal qui
souffre le plus de cet état de choses.

Sir ADOLPHE CARON : Je demanderai
de nouveau à l'honorable ministre si ce qu'il
propose a reçu l'approbation des commis-
saires du havre de Montréal. Mon honora-

9924



[il JUILLET 19Oo~j 9926
ble ami (M. Bergeron) a désapprouvé cer-
taines choses ; il connait la question mieux
que moi, mais je n'ai aucun doute que les
commissaires du havre de Montréal ont
étudié la question et se sont entendus sur
la ligne de conduite à suivre, et si le dépar-
tement ne fait que se conformer à leurs
vues, je ne vois pas comment nous pouvons
nous opposer à ce crédit, et je ne crois pas
qu'il vaille la peine de discuter ce point
plus longuement. Les commissaires du ha-
vre doivent prendre la responsabilité de
radministration de 'argent que le gouver-
nement leur prête dans le but d'améliorer
le port de Montréal.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : La question de rhonorable député
(s!r Adolphe Caron) est très pertinente. Les
commissaires du havre ont approuvé cette
proposition, ainsi que l'établissent les docu-
ments en possession du département.

M. BRIITTON : Je ne comprends pas ce que
veut dire l'honorable député de Beauharnois
(M. Bergeron) lorsqu'il nous parle des diii-
cultés qu'il faut résoudre au sujet du port
de Montréal. J'ai compris que tout ce que
le syndicat Conners avait obtenu était la
concession d'un espace de 1,800 pieds envi-
ron. Tous ceux qui connaissent Montréal
savent que le, port est très étendu et que
l'on peut permettre à -M. Booth ou à toute
autre personne de construire des entrepôts
et des élévateurs. Le syndicat Conners n'a
pas obtenu un monopole, mais une simple
concession de terrain. -La concession peut
avoir beaucoup de valeur. Je crois qu'elle
n'est pas sans prix-mais le syndicat a de
lourdes obligations à remplir et s'il les exé-
cute, je suis certain que le port -de. Mont-
réal en profitera. Les commissaires du ha-
vre de Montréal savent assurément ce qu'ils
ont à faire et connaissent quels sont les
meilleurs intérêts de la ville. Je ne crois
pas que l'arrangement conclu avec 'le syn-
dicat Conners soit préjudiciable à Montréal.

J'ai une question Ià poser au sujet d'une
autre partie de cet item. Je veux parler
des $50,000 que l'on demande pour dragage
à Port Colborne. J'ai lu l'autre jour dans
les journaux qu'on demandait des soumis.
sions pour des travaux de dragage considé-
rables à cet endroit, à l'entrée du canal
Welland. Je 'crois même que rentreprse
a été adjugée. Je désirerais savoir si on a
bien ·fait la distinction entre les ouvrages
qui doivent être faits sous la surveillance
du ministre des Chemins de fer et Canaux
et ceux qui doivent être faits sous la sur-
veillance du ministre des Travaux publics.
En d'autres termes, je voudrais savoir où
finit le havre de Port-Colborne et où com-
mence lentrée ,du canal Welland.

Le 'DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je dirai à mon honorable ami que les
améliorations à faire à Port-Colborne con-
cernent deux départements. d'abord, celui
des Chemins de fer et Canaux et celui des
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Travaux publics. Le premier doit prolon-
ger d'environ 600 pieds dans le lac la jetée
qui se trouve à l'entrée du canal. On doit
ensuite construire un brise-lames dans l'es-
pace d'un demi-mille environ qui se trouve
entre l'extrémité sud de ces deux jetées et
je banc de sable situé à cet endroit. Le
brise-lames partira d'un certain point de ce
banc de sable et s'étendra au nord et à
Fouest jusqu'à un point appelé Pointe-du-
Pain-de-Sucre. Cette jetée aurait environ
trois quarts de mille de longueur, si on la
construisant sans solution de continuité.
Mais on n'estime pas qu'il sera nécessaire de
la construire de cette façon. Le départe-
ment des Travaux publics construira une
faible partie de cette jetée à l'entrée du
canal.

Qant à la division de louvrage, je dirai
que la loi définit la juridiction des différents
départements et dit quels travaux doivent
être considérés comme un accessoire de
louvrage principal. Le département des
Chemins de fer et 'Canaux n'excédera pas sa
juridiction.

M. SPROULE : Il me semble que l'hono-
rable député de Beaubarnois a fait cer-
taines allégations qui, si elles sont exactes,
constituent pour nous une raison sérieuse
de ne pas voter le crédit que l'on demande.
Il nous dit que le syndicat Conners est vir-
tuellement maitre de la partie est aussi bien
que de la partie ouest du port, en tant qu'il
a le droit de construire des êlévateurs et
qu'il ne fait pas dans l'est des travaux que
lui impose son contrat ; qu'il se contente
de construire un élévateur au bassin de la
Pointe du Moulin--veut, et qu'il agit ainsi
au détriment d'autres corporations, notami-
nient au préjudice du chemin de fer Ca-
iiada. Atlantic qui pourrait construire ln
élévateur dans l'est si le syndicat Conners
ne lempêchait d'obtenir un emplacement.

Je crois que la Chambre a droit de savoir
si les déclarations de mon honorable ami (M.
Bergeron) sont exactes ou non. Si elles
sont exactes, je ne vois pas pourquoi nous
voterions ce crédit. si elles sont fausses, on
devrait nous le dire.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS--
TES : Si je ne me trompe, le syndicat Con-
ners a fait avec les commissaires du havre
un arrangement aux termes duquel il s'en-
gage il exécuter certains travaux à un en-
droit situé à deux milles à l'ouest du point
où l'on propose de construire cette jetée. Le
port de -Montréal a environ huit ou neuf
milles de front et l'espace réservé au syn-
dicat Conners n'est que le 1,800 pieds et se
trouve à plus de 10,000 pieds de l'endroit
où nous voulons construire cette jetée.

M. SPROULE: Alors je suppose que le
ministre a examiné le contrat et a des rai-
sons de parler comme il vient- de le faire;
mais je lui ferai observer que ceux qui ont
émis une opinion, contraire à la. sienne sont
tout aussi 'positifs que lui. Le ministre dit
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que quelque soient les droits du syndicat
Conners dans la partie est du port-

Le, DIRECTEUR GENERAL DES 1O.-
TES: Il n'en a aucun.

M. SPROULE : Si je ne me trompe, l'ho-
norable muinistre a dit que ce syndicat pou-
vait y construire des élévateurs.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non, permettez-moi de m'expiquer.
J'ai reçu mes renseignements des fonction-
naires du départeinent qui connaissent bien
les droits respectifs des parties contrae-
tantes. Quant à moi, je n'ai pas étudié les
documents. Les fonctionnaires du départe-
ment m'informent que le syndicat Conners
a le droit de construire certains élévateurs
et doit exécuter d'autres travaux - l'ouest du
port de Montréal et qu'à cet effet un espace
de 1.800 pieds lui a été réservé, espace qui
se trouve à plus de 10,000 pieds de l'endroit
où l'on veut construire cette jetée.

M. SPROULE : Aux termes du contrat
intervenu entre les commissaires du havre
et le synlicat Conners, celui-ci a le droit. si
je comprends bien l'honorable ministre de
construire des élévateurs au bassin de la
Pointe du Moulin-à-vent. L'honorable dépu-
té de Beauharnois affirme que le syndicat a
le droit de construire aussi des élévateurs
dans la partie est du port. L'honorable mi-
nistre dit-il que le syndicat possède ce droit ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le syndicat Conners peut construire
un élévateur dans la partie est du port, s'il
le désire, niais cela ne lui confère aucun
monopole. Voilà les explications que j'ai
à donner au sujet des remarques que j'ai
faites concernant l'emplacement nécessaire
a la construction de cet élévateur.

M. SPROULE : L'honorable ministre re-
tire au moins une partie de ce qu'il dit, et
sa retraite sera peut-être encore plus coin-
piète lorsque nous aurons de plus amples
renseignements sur la matière. L'honorable
député de Beauharnois avait donc raison
de dire que le syndicat avait le droit de
construire un élévateur dans la partie est
du port.

Maintenant il s'agirait de savoir si les
commissaires du havre se sont engagés à
ne pas accorder à d'autres personnes la
permission de construire des élévateurs a
l'endroit où ces jetées doivent être établies.
avant que le syndicat Conners ait déclaré
s'il entendait se prévaloir du privilège qui
lui était conféré de construire un élévateur
à cet endroit ?

de 1.200 à 2,000 pieds d'espace soit à l'en-
droit où cette jetée sera construite, soit
ailleurs.

L'honorable député de Beauharnois a dit
que M. Booth ne pouvait 'obtenir dans la
partie est du port un emplacement pour
construire un élévateur a cause du monopole
conféré au syndicat Conners. Je désirerais
savoir si cette déclaration est exacte. S'il
ei est ainsi, le contrat doit contenir une
clause obligeant les commissaires du havre
à refuser ce droit à d'autres personnes.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne puis dire si les commissaires
du havre ont refusé ce droit à M. Booth
c'est la une chose qui les regarde.

M. SPROULE : Je suppose qu'ils ne re-
fuseraient ce droit A d'autres personne que
dans le cas où une clause du contrat passé
entre eux et le syndicat Conners les obli-
gerait de le faire ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Rien ne prouve qu'ils aient refusé
ime demande de M. Booth. Celui-ci a peut-
être demandé quelque chose qu'ils ne pou-
vaient accorder. Je crois que les commis-
saires du havre désirent avoir autant de
trafic que possible dans le port qu'ils ad-
iinistrent et qu'ils accorderaient toute de-

mande raisonnable que M. Booth pourrait
leur faire.

M. SPROULE : Les commissaires du havre
sont des hommes intelligents et je suis con-
vaincu qu'ils peuvent juger par eux-mêmes
de ce qui est juste et de ce qui ne l'est pas,
s'ils n'ont pas les mains liées ; mais la pres-
sion exercée sur eux par le ministre des
Travaux publics a été telle qu'ils ont été
obligés de faire des choses qu'ils croyaient
nie pas être dans les meilleurs intérêts du
port. Le ministre n'a pas voulu les laisser
dépenser de l'argent comme ils l'entendaient,
mais leur a imposé des conditions préjudi-
ciables au port de Montréal.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Les commissaires du havre sont ab-
solument libres de faire n'importe quel ar-
rangement avec M. Booth. Rien ne les prive
du droit de traiter avec ce dernier comme
ils l'entendront. Il suffit que les parties con-
tractantes puissent tomber d'accord.

M. SPROULE : Je crois avoir touché la
note juste, il y a un instant, en disant que
l'influence exercée par le ministre des Tra-
vaux publics avait été tellement néfaste
que les commissaires n'avaient ' pas été
libres de faire ce qu'ils croai ndns

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- les neilleurs intérêts du port. On mue dit
TES:Aucu enpîncmentn'aencoe éé que les commissaires ne peuvent dépeneTýlLES : Aucun emplacement n'a eneoreL étéese

assigné au syndicat -Conners et le seul droit lin sou sans l'assentiment du ministre des
de celui-ci est de construire un élévateur à Travaux publics et qu c'est a cette con-
l'endroit où cette jetée doit être construite. dition que l'argent est voté.

1Avant de terminer, je désire demander si
M. SPROULE : Jusque-là, c'est très bien. on a exécuté quelques travaux à port Col-

On me dit que le syndicat a droit d'avoir borne depuis l'an dernier?
M. SPROULE.
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Non: on vient de mettre la dernière
main aux plans et devis. On n'a encore rien
dépensé. Il faudra au moins 15 jours pour
compléter les plans et devis. Il y a long-
temps que nos ingénieurs y travaillent.

M. SPROULE : Si je me rappelle bien, le
ministre des Travaux publics ne pouvait
dire l'an dernier quel serait le coût proba-
ble des travaux. Mon honorable ami pour-
rait-il nous donner aujourd'hui des rensei-
gnements plus précis .1 ce sujet ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES
TES: J'ai dit l'an dernier que pour
truire 1700 pieds du brise-lames, il
faudrait dépenser environ $150,000.

POS-
cons-
nous

M. SPROULE: A quelle profondeur
d'eau ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Cela varie. Nous construirons une
partie du brise-lames sur une petite éleva-
tion qui se trouve à cet endroit, à 5 milles
environ du rivage. Le port sera excellent
lorsque les travaux seront terminés.

M. SPROULE : Si je ne me trompe, il fau-
dra faire du dragage.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Oui, et on se servira de la terre que
les dragueurs enlèveront pour remplir la
jetée. Les deux choses se feront en niême
temps.

M. SPROULE : Je comprends que le coût
de cette jetée sera de $150,000 à $170,000.
Mais à cette somme il faudra ajouter le coût
du dragage. Est-ce bien cela'?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: C'est un fond rocheux et la matière
que les dragueurs enlèveront servira à rem-
plir la jetée et à des fins d'enrochement.

M. SPROULE : Oui, mais la somme de
$150,000 Qu $170,000 est destinée à la cons-
truction de la jetée seulement.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Les travaux de dragage et de cons-
truction marcheront en même temps, et les
dépenses ne seront pas augmentées. L'en-
trepreneur sera obligé de prendre dans le
port la matière dont il aura besoin pour rem-
plir la jetée et pour enrochement.

M. SPROULE: Le dragage et la construe-
tion de la jetée ne coûteront que $150,000 ?1

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Pour construire environ 1,700 pieds
de la jetée. On estime que ces travaux se-
ront suffisants. Mais Il est bien difficile
de dire aujourd'hui si un brise-lames de cette
dimension suffira, car il sera peut-être né-
cessaire de prolonger la jetée pour répondre
aux besoins du trafic.

M: SPROULE : Quelle sera la profondeur
de l'eau le long de cette jetée de 2,000 pieds ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Environ 22 pieds.

1. SPROULE : Dans tout le port ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Non.
M. SPROULE : Sans dépenser une somme

plus considérable que celle qu'on nous de-
mande ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le port mesurera 100 acres. A l'ouest
du port il y a un banc de sable qui est de
niveau avec le rivage.

L'honorable député tue demande quelle
sera la profondeur de l'eau au nord du brist-
lames ? Eh bien ! je lui ferai remarquer que
l'eau n'est pas partout également profonde.

M. S'PROULE : On l'honorable ministre
veut jouer sur les mots ou éviter de donner
des renseignements. Je dis qu'il doit y
avoir une certaine partie de ce havre à
l'usage des bateaux et où il faudra que
l'eau soit assez profonde. Je veux savoir s'il
va suffire de $150,000 pour répondre aux exi-
gences de la navigation au sujet de la pro-
fondeur de l'eau; on me dit que les amélio-
rations projetées par le ministre des Tra-
vaux publies vont coûter de $300,000 à $400.-
000 ; si elles ne devaient coûter que $150.000
à $175,000, personne ne trouverait à redire,
mais je doute fort qu'il soit sage d'aller
payer pour ce même objet un demi-million.
Les navires qui se rendent jusqu'ici pourront-
ils faire usage de ce havre lorsqu'on y aura
dépensé $150,000.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Lorsqu'on aura dépensé $150,000 pour
la construction d'un brise-lames et l'exécu-
tion de ce qu'il y a à faire, Il y aura depuis
le lac Erié jusqu'à l'entrée du canal, un
chenal navigable d'au moins vingt pieds de
profondeur. C'est au département des Che-
mins de fer et Canaux de pourvoir aux be-
soins de la navigation à partir de l'entrée du
canal.

M. S1PR1OULE : Le ministre va-t-il de-
mander des soumissions pour ces eavaux ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Ouk

M. SPROULE : Va-t-on faire fai-è les tra-
vaux à l'entreprise ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Oui.

Halifax-Nouvel édifice public ........ $25,000
M. FOSTER: Pourquoi cela ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Mon

honorable ami (M. Mulock) ma prié de don-
ner la réponse. Un certain crédit voté à la
dernière session a permis au département
d'acheter un emplacement et d'y ériger un
édifice qui réponde aux exigences des af-
faires de cette cité. La besogne du gouver-
nement fédéral s'expédie aujourd'hui -dans
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un édifice plus ancien que la confédération
elle-même, et si petit qu'on a été obligé de
louer d'autres bureaux dans les diverses
parties de la ville. L'emplacement qu'on a
acheté, c'est celui de l'ancien marché. qu'il
va peut-être falloir démolir muais dont les
matériaux serviront à la construction de
nouvel édifice qui, lui, pourra contenir tous
les bureaux du parlement.

M. FOSTER : Quel est le plan de cet édi-
fice et combien doit-il coûter ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Le plan
n'est pas encore terminé, mais si l'on en
juge d'après le prix qu'on a payé pour des
édifices de ce genre dans une ville d'une
iml)ortance égale à celle d'Halifax, l'édifice
dont il s'agit devra coûter de $150,000, à
$200,000.

M. FOSTER: Ne serait-il pas plus conforme
aux principes des affaires d*achever le plan
avant de venir demander un crédit ? Il me
semble que cela nous permettrait de mieux
juger de la valeur de l'entreprise.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il est
absolument impossible d'attendre qu'un p an
soit terminé. On sait bien que la construc-
tion d'un édifice comme celui-là dans la pre-
mière ville de la Nouvelle-Ecosse, va coû-
ter une somme considérable, peut-être même
aussi considérable qu'en coûterait un édi-
fiee semblable dans la cité de Saint-Jean.
La population se plaindrait du délai que
nous lui ferions subir si nous allions at-
tendre que les plans et devis fussent ter-
minés.

M. FOSTER : Qu'allez-vous faire <le ce
crédit de $25,000 au sujet d'un édifice qui.
d'après le ministre des Finances doit coûter
de-4150,000 à $200,000 ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Dès qu'il sera voté, les fonction-
maires du département prépareront les plans
et devis et l'on. demandera des soumissions.
Il ne se fera pa-s grand'chose cet automne,
car la saison de la construction sera passée ;
les entrepreneutrs ne se mettront peut-étre à
l'ouvrage que le printemps prochain.

M. FOSTER : S'il ne doit rien se faire
avant une nouvelle réunion du parlement, ne
vaudrait-il pas mieux que la Chambre con-
nût les plans et fût mise à même de juger
du prix de l'édifice avant que le contrat eût
subi un commencement d'exécution ? On
vient demander une minime somme d'argent
qui ne peut suffire à la construction de cet
édifice, puisqu'on dit qu'il devra coûter
$200,000 ou plus, De fait, le prix n'en est
ns limité.

Le MINISTRE DES FINANCES: il est
toujours limité par les exigences des affaires
du gouvernement dans une ville comme celle-
là. Certes, il est bon que la Chambre ait
rine idée du coût probable de l'édifice; aussi,
les fonctionnaires du département disent-ils,

M. FIELDING.

après mûr examen, qu'il va coûter environ
$350,000 et qu'il va falloir au moins deux
ans pour l'achever.

M. FOSTER : Le département n'a pas le
plan de l'édifice et ne sait pas à combien
vont revenir les matériaux et la main-d'ceu-
vre, etc. Dans ce cas, il faudrait demander
au président du comité, comme aux fonction-
naires du département, de fournir une esti-
mation. En votant ce crédit, nous pourrons
nous trouver liés plus tard par un plan et
un contrat comportant une dépense de $200,-
000. Je tiens à faire remarquer que cette
façon de procéder au sujet des travaux, n'est
pas ce qu'il y a de mieux.

Le MINISTRE DES FINANCES: Quand
même cet édifice devrait coûter $200,000. on
ne pourra pas dire qu'il a coûté plus cher
que les édifices publies qu'on a construits
ailleurs. Toutefois. après avoir examiné
l'emplacement et étudié les principaux
points de cette entreprise, l'architecte du
département en est venu à la conclusIca qu'il
sutira de $150,000. L'hôtel des douanes de
Saint-Jean a coûté $200,000 ; pourquoi pa-
reille somme, appliquée à la construction
d'un édifice semblable à Halifax, serait-elle
si élevée qu'elle dût friser l'extravagance ?

M. FOSTER : Je n'ai pas à discuter le prix,
s/11 résulte de ilexiécution consciencieuse
d'un plan raisonnable. Je veux bien que
l'on vote un crédit de $25.000, si vous pro-
mettez de ne pas accorder l'entreprise avant
que le parlement se réunisse de nouveau,
je veux bien que vous mettiez la population
d'Halifax sous l'impression que vous allez
procéder aux travaux, mais vous ne devez
pas les faire commencer avant d'avoir ob-
tenu un crédit proportionné au prix de l'é-
difice que vous allez construire, ni avant
de savoir si vous allez le construire.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y
a un endroit bien chaud, lue l'on dit pavé
de bonnes intentions et je craindrais que la
bonne population d'Halifax ne se contentât
pas de bonnes intentions, elle veut que l'on
procède aux travaux et le parement devrait
consentir à ce qu'ils fussent commencés,
sujets à la limite ordinaire, et eu égard aux
prix des édifices publies que l'on a construits
ailleurs.

Sir ADOLPHE CARON : Je veux bien que
l'on construise un édifice à Halifax. mais je
ne suis pas en état d'exprimer d'opinion
quant au montant qu'il faudrait voter, et ce,
pour la bonne raison que j'ignore quel est
le coût probable de cet édifice-là, A mon
sens, l'honorable ministre a tort de venir
demander ce crédit sans avoir le plan de
l'édifice projeté. Il se contente de dire:
Vous avez fait ériger à Saint-Jean un édi-
fice qui a coûté $200.000 et ailleurs vous en
avez fait. ériger d'autres pour les mêmes
fins que celui-ci, et c'est pourquoi nous ve-
nons vous demander de voter cette somme.,
Le gouvernement devrait être en état de dire
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exactement qu'est-ce qu'il veut, queles
sont les données de son architecte et quand
le ministre des Travaux publics aurait sou-
mis tout cela à notre considération. nous
pourrions juger en connaissance de cause.
mais, à l'heure qu'il est, nous ne savons
pas si c'est $100,000 ou $250,000 qu'il faut;
le ministre nous dit simplement qu'il. a re-
marqué quelque part un édifice comme celui
qu'il faudrait à Halifax et qu'il faudra
payer $150,000 pour en avoir un. C'est là
une façon étrange de s'adresser aux repré-
sentants du peuple réunis en parlement. Le
minik e devrait déposer devant nous un
plan «e son architecte ou de son ingénieur
d'après lequel nous pourrions juger de ce
que doit coûter l'édifice.

Le MINISTRE DES FINANCES : Là où
mon honorable ami se trompe. c'est lors-
qu'il m'attribue une opinion d'après laquelle
l'édifice doit coûter $150,000. Cette opinion,
ce n'est pas la mienne, c'est celle de l'archi-
tecte général du département des Travaux
publics.

Sir ADOLPHE CARON: Ce n'est qu'une
opinion, et qu'elle soit de l'architecte ou de
l'ingénieur, elle ne vaut pas plus pour tout
cela. que si elle venait de l'honorable minis-
tre. si elle n'est basée sur un plan exposé
à ce dernier et qui puisse être fourni par lui
au parlement.

Le MINISTRE DES FINANCES: En de-
mandant qu'on ne vote aucun crédit pour
des travaux publics avant qu'il ait été four-
ni un plan détaillé de tous ces travaux-là,
mon honorable ami demande l'impossible,
et il le sait.

Quant à l'utilité des travaux dont il s'agit
actuellement, elle ne fait aucun doute : Les
fonctionnaires de mon département, comme
ceux du département des Douanes et du re-
venu de l'Intérieur, tiennent leurs bureaux
dans des édifices loués ci et là dans la ville
d'Halifax.

D'après l'honorable député, l'architecte de-
vrait faire un examen minutieux pour tout
ce qui concerne les travaux projetés. Eh
bien, cet examen, il l'a fait. et c'est après
cela qu'il a déclaré que l'édifice coûterait
peut-être $150,000. Mais voici ce que je
puis dire : Si, après avoir demandé des sou-
missions, le département des Travaux pu-
blics s'aperçoit qu'il va falloir payer plus
de $200,000,. ce qui, à mon sens. serait trop
cher, pour ma part, je trouverais bon que,
avant de commencer, l'on soumît de nouveau
la question à la considération du parlement.
Mais, comme on le sait. un hôtel des douanes
dans une ville de 40,000 à 50,000 âmes ne
peut pas coûter si cher, après tout. $200,
000 serait un chiffre extrême.

Sir ADOLPHE CARON : L'honorable mi-
nistre s'accorde absolument avec mol car
il ignore autant que moi-même combien doit
coûter le nouvel édifice. Je n'objecte pas
au :vote de ce crédit, mals j'exige des ren-
seignements.

Pour achever un édifice public à Liver-
poo& ................ ..................... $2,150
M. FOSTER: A combien va revenir cet

édifice-là ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

ES : A $20,00, emplacement, aménage-
ment et tout le reste compris.

M. KAULBACH : Je suis désapointé de
ce qu'on ait omis d'inscrire au budget sup-
plémentaire un crédit pour la construction
d'un édifice public à Bridgewater, dans mon
comté. L'incendie de cette ville pittoresque
et le désastre qui s'en est suivi, le feu ayant
complètement détruit cette partie même de
la ville qui constituait le centre de son com-
merce, j'avais lieu d'espérer que ce gouver-
nement prêterait enfin l'oreille aux appels
réitérés que je lui ai adressés à chaque ses-
sion et qu'il inscrirait au budget, même à
cette époque avancée de la session actuelle,
une somme suffisante pour la construction
d'un édifice convenable à Bridgewater.
C'est ce qu'il aurait dû accorder aux citoyens
de cette ville aussitôt que possible après le
malheur qui les 'avait frappés, et s'il ne l'a
pas fait, ce n'est pas par oubli, car je le lui
ai rappelé au commencement de chaque ses-
sion qui a eu lieu depuis ce malheureux évé-
iement. Ottawa, Saint-Jean, N.-B., et Hull
ont reçu des secours en argent Zt cette der-
nière ville a même été dotée d'un nouvel
édifice public. Cependant, proportion gar-
dée de la population, aucune de ces villes
ne méritait mieux que Bridgewater qu'on lui
vint en aide ; en effet, Bridgewater est une
ville renommée pour son esprit d'entreprise,
sa loyauté à la Couronne et son attachement
au parti libéral ; cependant, non seulement
les libéraux ont-ils fermé l'oreille à ses re-
quêtes demandant la construction d'un édi-
fice public où devraient se trouver un lin-
reau do poste, de douanes, de marine. une
banque d'épargnes, etc., mais ne lui ont pas
même. lue je sache. exprimé la moindre
sympathie au sujet des ravages que l'incen-
die lui avait causés. Voilà qui est bien
triste, et certes, la population de Bridge-
water était loin de mériter un pareil trai-
tement et encore plus loin de s'y -attendre.
C'est la -troisième,' et je suppose, la der-
nière fois que je me serai adressé au gou-
vernement à cet égard. il me faudra. prendre
patience et attendre qu'il se présente une
occasion où j'aie plus de chance d'être en-
tendu et compris.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'hono-
rable député aurait dû profiter du temps où
Il avait quelque influence pour faire valoir
une partie du beau zèle qui l'anime en faveur
des citoyens de Bridgewater. Quoi qu'il en
soit, Bridgewater est une ville de progrès
et ce qui n'est pas peu dire, une ville où
l'idée libérale triomphe avec beaucoup d'é-
clat ; je suis certain qu'elle a déjà appris
qu'elle devait prendre patience et, que, en
temps opportun, elle en serait largement ré-
-compensée.
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Dépôt des immigrants.à Saint-Jean, N.-B. $5,000
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Ce crédit est destiné à la construc-
tion d'un abri pour les immigrants, attendu
qu'il n'en existe pas encore à cet endroit.

M. McALISTER : L'an dernier, il a été
voté $19,000 pour réparages du bureau de
poste i Dalhousie : a-t-on demandé des sou-
missions pour ces travaux ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Mon sous-minis-tre me dit que M.
Lamarche, de Montréal, a offert d'exécuter
ces travaux-là à certaines conditions qu'on
a soumises à l'architecte et que ce dernier
a approuvées ; on a accordé l'entreprise en
conséquence.

M. MeALISTER: Quel montant a-t-on
dépensé?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je ne le sais pas au juste, mais je le
saurai et le dirai à l'honorable député de-
main.
Travaux publics-Imputables sur le revenu.

Edifices publics, Québec.-Ediflce public
de Buckingham ($3,000 à voter de nou-
veau) ..... .... ..................... $8,000

Le
TES :
$5,000

DIRECTEUR GENERAL DES POS-
Cet item devrait se lire comme suit:

à voter de nouveau
M. POSTER : Combien va coûter cet édi-

tice-là ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : De $8,000 à $10,000.
Sir ADOLPHE CARON: Qu'entendez-

vous par édifice publie ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: C'est un édifice qui doit servir de
bureau de poste, à Buckingham.

Sir ADOLPHE CARON: Alors il fau-
drait appeler cela bureau de poste.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: On a coutume d'appeler ces édifices-
là édifices publics, ils peuvent répondre aux
besoins de n'importe quel département. Il
n'y a pas à Buckingham d'officiers de
douanes et d'accise. mais s'il y en avait,
cet édifice pourrait leur servir.

Sir ADOLPHE CARON: Mais s'il ne de-
vait servir qu'à un seul département il coû-
terait naturellement moins cher qti'un édi-
fice destiné à trois ou quatre.
Edifice pub.ic de Victoriaville ($3,000 à

voter de nouveau) ....................... $8,000
M. FOSTER : Où se trouve Victoriaville ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Dans le comté d'Arthabasca.
M. FOSTER: Combien doit coûter cet

édifice-là ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Environ $13,000.
M. FIELDING.

M. FOSTER: Quel y est le revenu du bu-
reau de poste ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: $1,989.91; les droits de douanes,
$7,482.59; l'émission de mandats-poste, $3,-
222; le paiement des mandats-poste, $7,252.
Edifice publie de Chicoutimi.............. $5,300

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ce crédit est destiné à l'achat d'un
emplacement pour la construction d'un édi-
fice public à Chicoutimi et au paiement d'un
accompte sur le prix des travaux. Cet édi-
fice doit servir de bureau de poste, etc. L'an
dernier, le revenu du bureau de poste à
Chicoutimi s'est chiffré à $1,876, les droits
de douanes, à $1,098 ; l'émission des man-
dats-poste, à $8,793; le paiement des man-
dats-poste, à $5,476. Chicoutimi est la prin-
cipale ville du comté de ce nom, elle fait
partie d'une paroisse de 5,000 Ames dont elle
compte, à elle seule, 2,000 ou 3,000. Le che-
min de fer du Lac Saint-Jean y a son ter-
minus.

Edifice public de Drummondville.......... $5,000
M. POSTER : Quelle est la statistique

par rapport à cet endroit-là ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Population. 1,955; revenu du bureau
de poste, $1,045.37 ; émission de mandats-
poste, $7,362.61 ; paiement de mandats-poste,
$4.103.31. Drummondville est une ville in-
corporée du comté de Drummond, elle
compte deux gares de chemin de fer, des
scieries, des moulins à bardeau, des fonde-
ries, et une succursale de la banque Jacqües-
Cartier; elle existe depuis longtemps.

M. FOSTER: Combien va coûter cet
édifice ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Environ $8,000.

M. POSTER : L'emplacement est-il ache-
té ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Pas encore.

M. FOSTER : Ces $8.000 comprennent-ils
le prix de l'emplacement ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Mou sous-ministre est d'opinion qu'il
suffira de $8,000 pour couvrir le coût de
l'emplacement et de la construction de l'édi-
fice.

Cartoucherie de Québe3-Laminolr . $11,000
M. POSTER : Qu'est-ce que cela?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Ce crédit est demandé par le dépar-
tement de la Milice; l'honorable ministre
(M. Borden) dira pourquoi.

Le MINISTRE DE LA MILICE (M. Bor-
den) : Jusqu'à présent, nous avons Importé
les enveloppes à cartouches, c'était un grand
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inconvénient, et d'ailleurs, il n'est pas sage Eiice public de Granby.............5,0O0
de se les procurer de l'étranger ; à t'aide de
ce laminoir, nous pourrons fabriquer au TES. On pense que cet édifice va coûter
Canada les cartouches tout entières. de $S,000 à $1O0. D'après le recense-

M. FOSTER : Où a-t-on pris les envelop- ment municipal de 1898, Granby a une po-
pes de cartouches jusqu'à présent ? pulation de 2,75 âmes, le revenu du bu-

reau de poste eînt de $3,712, les droits de
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DL douanes, $10.509, l'émission des mandats-

LA DEFENSE: En Angleterre. poste, de

M. POSTER : N'y a-t-il pas là des fabri- M. POSTER: Cette somme cimprend-elle
cants de renom? le coût de l 0emplacement ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA -DEFENSE: -Oui, mals dans l'intérêt du
pays et de notre sécurité pour le cas où il
surviendrait des troubles, il vaut mieux que
nous puissions fabriquer ici les cartouches
tout entières.

Sir ADOLPHE CARON: Le gouverne-
ment a pris la matière de ces enveloppes à
cartouches à Woolwich, du moins, c'est là
qu'on les prenait de mon temps. A man
sens, nous aurions mieux fait de ne pas
établir de laminoir à présent; l'honorable
ministre, ayant visité les cartoucheries, n.'i-
gnore pas que ces feuilles méfalliques nous
,arrivent d'Europe en parfait état de conser-
vation et nous coûtent beaucoup moins que
ce que représente le montant qu'il va fal-
loir dépenser pour l'établissement de ce la-
minoir. Je ·crois que nous ferions mieux
de nous épargner cette dépense pour le mo-
ment.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'honorable député fait
erreur, ces enveloppes nous ont causé beau-
coup de difficultés sans nous donner aucune
satisfaction. Comme le sait mon honorable
ami, le préposé à la cartoucherie, le major
Gaudet, est un homme d'une grande habilaté;
c'est d'après ses remarques judicieuses et
souvent réitérées que j'ai cru devoir venir
demander ce crédit si utile ; nous avons
toutes les raisons du monde de fabriquer nos
cartouches Ici, et le plus tôt nous commencý-
rons, le mieux ce sera.

Bureau de poste d'Hochelaga............. $10,000

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES.: Hochelaga est une banlieue de Mont-
réal et sa population d'environ 10.000 âmes
augmente rapidement. L'édifice 'dont Il s'a-
git va coûter environ $20,000 et l'on n'a pats
encore acheté l'emplacement où il doit <é-
lever.

M. POSTER: Est-ce qu'on a fait le plan?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Non.

M. POSTER: Encore un crédit d'élections.

Le DIRECTEUR GENERAL DES. POS-
TES : Non, c'est la population d'Hochelaga
qui l'a demandé, elle insiste pour l'avoir
et a présenté une requête à cette fin.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Non, elle n'est qu'approximative;
l'emplacement n'a pas encore été choisi.

M. POSTER : A-t-on préparé le plan de
l'édifice ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Non.

M. POSTER : Un autre crédit d'élections.

Sir ADOLPHE CARON : Je proteste contre
la demande de ces crédits-là; je ne veux
pas que, à la veille d'une élection, le minis-
tre des Travaux publics vienne demander
au parlement de lui voter de l'argent pour
la construction d'édifiees .dont on n'a pas.
encore choisi l'emplacement, dont il n'y a
pas encore de plan et dont il est impossible
au ministre lui-même de dire le coût. Ja-
mais, depuis que j'occupe un siège au par-
lemen.t, je n'ai vu venir demande de pareils
crédits sans déclarer combien il faudrait
pour l'achat d'un emplacement sans que l'ar-
chitecte eut au moins émis son opinion au
sujet du prix que devait coûter l'édifice.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
(M. Fisher): .J'ai souvenance de nombre de
cas où, sous le règne des conservateurs, et
du temps que l'honorable député lui-même
était ministre, l'on est venu, dans les der-
niers jours de la session, demander des cré-
dits comme celui-ci.

Sir ADOLPHE CARON: Citez donc un
de ces cas,?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne me les rappelle pas précisément,
mals on peut les citer. L'honorable député
dit qu'il ne faudrait pas demander un crédit
de ce genre avant d'avoir fait choix d'un
emplacement et d'avoir fait faire le plan ?
Mals, il n'y a pas lieu de songer à l'achat d'un
emplacement avant de savoir si l'on aura
l'argent qu'il faut pour le payer, et cet em-
placement, on va le choisir au centre de
Granby. Sans vouloir discuter les autres
item qui se rapportent aux édifices publics,
je puis dire, sans crainte de me tromper,
que pas une ville ne mérite plus que Granby,
que nous la dotions d'un de ces édifices;
c'est une ville où l'industrie fait beaucoup
de progrès et dont la population a fort aug-
menté depuis quelques années.

Il y a là des fabriques dont l'avenir est
assuré et qui, autrefois, n'étaient guère pros-
pères, n'osaient risquer un capital plus con-
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sidér'able ni augmenter le nombre de leurs
employés. ce qu'elles font, cependant. de-
puis trois ou quatre ans, à tel point que les 1
édifices destinés aux besoins du service pu-
blie ne peuvent y répondre. Le gouverne-
ment retire aujourd'hui de Granby $150,-
000 par année, c'est bien assez pour que
nous dotions cette ville d'un édifice public.

M. FOSTER : Je souscris ù la demande
de ce crédit comme je le ferais à un évène-
ment de force majeure. On a attendu le
1W1ème jour de la session pour venir nous
demander (le voter ce budget de $7,250.000,
sachant bien qu'il nous serait impossible,
au point de vue physique comme â tous au-
tres. de rester ici pour discuter d'une façon
approfondie les 800 item dont se compose
ce budget: Hier soir, nous avons protesté
par une résolution générale; nous laissons
au gouvernement la responsabilité de toutes
ces dépenses, et Il faut qu'il l'accepte. Ja-
mais, même sous l'administration actueUe,
il ne nous avait été donné d'assiste-, fi pa-
reil spectacle à un moment aussi inoppor-
tun. A quoi bon faire estimer par vos fone-
tionnaires le coût des édifices publics que
vous vous proposez de construire, à quoi
bon leur en faire faire le plan lorsqu'il vous
suffit de venir dire : nous voulons doter
tel endroit d'un édifice public, nous n'en
avons pas encore fait faire le plan ni acheté
l'emplacement, nous ignorons même coin-
bien tout cela va coûter. mais nous croyons
que ce sera à peu près tant i? Qu'est devenue
la théorie relative à la construction d'édifices
publics, dans les villages ? Voici Drum-
mondville. un village de mille habitants.
voici Buckingham, Victoriaville, Chicoutimi
et Granby, autant de petits villages. Il fut
un temps ou le parti libéral. dirigé en cette
Chambre par M. MiHs. déclarait unanime-
ment quel outrage c'était que d'aller doter
d'édifice public les endroits qui ne comp-
talent pas plus de 2.000, 3,000 ou 4.000 âmes.
C'est ce qu'il croyait dans ce temps-là,. c'est
ce qu'il déclarait dans une résolution so-
lennelle et c'est ce qu'il allait représenter
au peuple. Que les temps sont changés. Au-
jourd'hui, les mêmes gens vont jusqu'à de-
mander que 'on construise des édifices pu-
blies dans tous les petits villages du pays,
et l'on augmente ainsi d'une façon con-
sidérable les dépenses imputables sur le ca-
pital. Quand même nous resterions ici pour
parler jusqu'au jour du jugement, nous se-
rions impuissants à empécher le vote de ces
crédits : il aura lieu et le gouvernement en
sera responsable. Voilil, en vérité, ce qu'on
peut appeller un budget confus et indigeste.
Sans avoir ni plan, ni emplacement. sans
connaître le moins du inonde combien le
-terrain et tout le reste va coûter. le ministre
intérimaire des Travaux publics s'en vient
nous demander un crédit pour tout cela.
Voilà comment procèdent ces messieurs.

M. CAMPBELL: Voilà comment vous
procédiez, vous autres.

M. FISHER.

M. FOSTER: La seule réponse qu'on
uisse obtenir de ces messieurs c'est cette

réponse imbécile : " Vous avez fait la même
chose," et encore n'est-elle pas vraie.

M. GIBSON Oui, elle est vraie.

M. FOSTER: Supposons qu'elle le soit, ce
gouvernement n'avait-il pas promis de faire
mieux ? Dans le budget précédent, il y
avait des crédits pour trois ou quatre édi-
lices publics de ce genre à construire dans
d'autres provinces; or voici que le gouver-
nement, sans souci de l'énormité des dé-
penses, s'en vient doter d'édifices publics
tous les petits villages du pays. Autrefois,
ceux qui sont devenus nos ministres s'oppo-
saIent principalement à des dépenses deý ce
genre ; aujourd'hui, ce sont précisément cel-
les-là qu'ils encouragent de toutes leurs
forces.

M. ELLIS: L'honorable député inclue
dans ses remarques tous les crédits sans
exception ; cependant, je n'ai rien dit de
celui qui se rapporte au dépôt des immi-
grants que l'on doit ériger à Saint-Jean.

M. POSTER : Je suis à parler de ces édi-
fices-là.

M. ELLIS : Quant à l'emplacement de
celui-ci, il est bien entendu que c'est la. ville
qui doit le fournir.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : L'hono-
rable député a-t-il voté le crédit qui a rap-
port à Marysville ?

M. FOSTER : -Ce crédit en est un que l'on
a voté de nouveau et je ne me suis pas
plaint des crédits de cette catégorie.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Ils reposent pourtant sur
la même base.

M. FOSTER : Personne n'ignore que le
crédit relatif à l'édifice public de Marysville
s'est voté il y a une dizaJne d'années ; et il
était entendu que nous devions payer tant
et que M. Gibson devait fournir l'emplace-
ment et construire l'édifice sans rien de-
mander de plus que cette petite somme.
Jamais, il n'axait été fait à la Chambre une
proposition plus opportune et qui comportât
plus d'économie. Elle est restée au budget
et Il y a un an j'ai répété ce qu'on avait
dit pour la justitier. Je sais que c'est là.
un crédit à voter de nouveau, mais, nous
avons tant à critiquer les crédits qui voient
le jour pour la première fois, que nous .pou-
vons à peine nous occuper des crédits à voter.
de nouveau.

Le MINISTE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES On ne peut se procurer un
emplacement avant d'avoir obtenu un pre-
mier crédit, et sans cela, on ne peut pas,
non plus, savoir ce que sera l'édifice.

·tCoMMUN ES] '99409939
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Brockville-Salle d'exercices (à voter de
nouveau) ............ ................ .. $9,000
M. CLARKE: M. le Président, je voudrais

appeler de nouveau l'attention du ministre
des Travaux publics et celle du gouverne-
ment sur l'état de la salle d'exercices de
Toronto, si l'on veut bien me le permettre.
Il y a. douze ans, cette cité consacrait $14.-
000 à l'achat d'un emplacement qu'elle a
donné au gouvernement et-sur lequel devait
s'élever une salle d'exercices.

Sur- le plan qui en fut fait, on pouvait
voir toutes les comodités destinées à la ca-
valerie et à l'artillerie. L'exécution de ce
plan n'est pas encore achevée, et à niaintes
reprises, les autorités militaires de Toronto
ont prié le gouvernement de remplir les
obligations qui lui incombaient, en faisant
parachever la construction de cet édifice.
Lorsque la cité de Toronto a fait don le
l'emplacement, il était entendu qu'on devait
construire la salle d'exercices d'après un
plan déterminé. Je ferai remarquer au mi-
nistre intérimaire des Travaux publics que
le département des Travaux publics et eçgni
de la Milice, ayant déjà été requis à maintes
reprises de voir au parachèvement de cet
édifice, il serait temps que le gouvernement
s'occupât de remplir l'obligation qu'il a as-
sumée. Cependant, on n'a Inscrit an budget
aucun crédit ayant pour objet le parachève-
ment de la construction de cet édifice.
Comme il y a une douzaine de fois que je
parle de cette question je n'entends pas y
revenir, je me contenterai de signaler au
comité ce que je considère comme étant une
violation de contrat de la part du gouver-
nement.

M. CAMPBELL: Pourquoi n'avez-vous
pas déterminé vos propres amis à s'exé-
cuter ?

M. CLARKE : Pourquoi ne parlez-vous
pas de faCon à être entendu, au lieu de mar-
moter ainsi sans même vous donner la peine
de vous lever ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET D E
LA DEFENSE: M. le Président, il est bien
vrai que les députés, le maire, les autorités
militaires et autres personnes de Toronto
m'ont signalé ce que vient de répéter mon
honorable ami (M. Clarke), mais au dépar-
tement, il n'y a pas d'archives à ce sujet.
Je ne doute pas de ce qu'on me dit, mais.
malheureusement, il n'y a pas d'écrits qui en
fassent foi, il n'y a rien qui me fasse voir
qu'il y ait jamais eu pareille entente entre
le gouvernement et la cité de Toronto. Tou-
tefois, et indépendamment de cela, le gou-
vernement et le ministre de la Milice sont
très .désireux "de procurer toutes les com-
modités qu'on demande. L'honorable député
voudra bien remarquer que l'infanterie de
Toronto, a. augmenté plus qu'on ne s'y at-
tendait lorsqu'il s'est agi de construire la
salle d'exercices, et que l'espace destiné à
l'artillerie, n'est plus suffisant parce qu'il
est devenu . nécessaire d'en donner plus à

l'infanterie. De fait, la milice de Toronto
jouit actuellement de commodites assez sa-
tisfaisantes.

Comme ministre de la Milice, je voudrais,
cependant, qu'elle en eût plus et j'espère
qu'il en sera ainsi. Il est malheureusement
vrai que, lorsqu'il s'est agi de construire
cette salle d'exercices, et à l'époque où l'ho-
norable député (M. Clarke) dit qu'il s'est fait
un contrat entre la cité de Toronto et le
gouvernement actuel, les amis de l'honorable
député n'avaient pas rempli leur obligation.
C'est alors qu'on aurait dû avoir fait ce dont
l'inexécution lui cause tant de malaises. On
aurait éprouvé beaucoup moins de difficultés
et payé beaucoup moins cher.

Il n'est pas juste que l'honorable député
nous tienne* responsables de ce que ses amis
politiques ont failli de remplir l'obligation
qu'ils avaient si solennellement assumée
et qui, d'après lui, avait déjà reçu un coin-
mencement d'exécution.

M. CLARKE: L''honorable ministre souffre
le chaud et le froid à ce sujet. Après
avoir dit qu'au département il n'y a pas
traces de cette convention, il se plaint de ce
que cette convention même n'ait pas été exé-
cutée par ses prédécesseurs. Il devrait
pourtant savoir que depuis qu'il est minis-
tre de la Milice, il a reçu de partout des re-
quêtes, lui. demandant de remplir les obli-
gations de cette convention et de voir au
parachèvement de cet édifice. Il ne devrait
pas ignorer non plus, que, conformément
aux vues du gouvernement, le nombre des
volontaires a beaucoup augmenté à Toronto,
qu'ils ont pris la place de l'artillerie et de
la cavalerie et que, par conséquent, c'est
le devoir du gouvernement de s'empresser
de fournir plus d'espace .à cette dernière,
attendu que l'école de cavalerie de Toronto
existe depuis qu'on a commencé à construire
la salle d'exercices. Jusqu'à cette époque-
là, c'est l'ancien bôtel du gouvernement qui
lui servait de quartiers généraux. La. su-
perfice du terrain acheté comme, emplace-
ment est assez considérable pour que l'é-
difice, une fois terminé soit, tel qu'on l'a-
vait prévu ; c'est la première fois que l'ho-
norable ministre prétend que ses prédéces-
seurs n'avalent pas promis de faire. achever
ces travaux-là, et Il termine en nous disant
que, à cette fin, Il va faire inscrire une cer-
taine somme au budget, aussitôt que possi-
ble, mais qu'l était lmposslble au gouver-
nement de voir à cela l'année dernière, ni
Il y a deux ans.

Le MINISTRE DE LA: MILICE ET DE
LA DEFENSE - Il y a quelque temps, j'ai
eu l'honneur de recevoir une délégation ayant
à sa tête le maire de Toronto, et j'ai parlé
de tout cela aux délégués.

M. OLARKE : Le ministre admet combien
Il est nécessaire qu'on ajoute un crédit pour
l'achèvement de ..cette: construction. To-
ronto, ayant payé -l'emplgcement si cher,
Il n'est pas déplacé que" l'on vienne. de-
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mander au gouvernement d'achever tout
de suite la construction de l'édifice
qui doit s'y ériger. Nous ne nous
plaignons pas des crédits relatifs aux salles
d'exercices que l'on a fait construire par-
tout dans le pays, mais nous prétendons
qu'à un centre militaire comme Toronto où il
y a six magnifiques régiments de volontaires.
le gouvernement ne devrait pas tarder da-
vantage à procurer -toutes les commodités
qu'il faut.

M. MeLENNAN (Glengarry): L'année
dernière, on a voté $2.000 pour la construc-
tion d'une salle d'armes à Cornwall. Cer-
tains délégués qui sont venus voir le ministre
à Ottawa il y a quelque temps, m'ont
dit qu'on inscrirait probablement au budget
cette année l'argent nécessaire à l'exécution
de ce projet, et qu'on y ajouterait même
la construction d'une salle d'exercices. Ou
cette question en est-elle rendue, et qu'a-t-
on fait des $2,000 votés l'année dernière.

L MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEPENSE : On a inscrit au budget une
somme de $35,000 pour la construction de
salles d'armes, et lorsqu'on arrivera à l'exa-
men de ce crédit, je fournirai à l'honorable
député (M. McLennan) les renseignements
qu'il désire.
Fidifice public de Deseronto ............. $5,

M. WILSON: Sait-on combien va coûter
'cet édifice ? et en a-t-on acheté l'emplace-
ment ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Deseronto est une ville déja très im-
portaute et qui fait beaucoup de progrès.

3. CLANCY: Encore la vieille histoire.
M. WILSON: En ce qui concerne Dese-

ronto, elle est bien vraie.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES. Deseronto est une ville manufactu-
rière dont les exportations, depuis 1888, se
sont élevées de $404,000 à $641,000 par
année, et les importations. -de $64,000 à
$91.000. De $10,000 qu'ils étaient en 1888,
les droits de douanes, à Deseronto se sont
élevés à $82.000 per année. Le revenu du
bureau de poste y est de $5,226 et la popu-
lation de 4.000 âmes.

3. FOSTER: En effet, Deseronto est
une jolie petite ville. Combien va coûter
l'édifice dont il s'agit ?

Le DIRECTEUR GENEIRAL DES POS-
TES : Environ $20,000.

M. WILSON : Est-ce tout ?
Sir ADOLPHE -CARON : Vous avez ache-

té l'emplacement ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Nous commencerons par l'acheter.
M. J. M. HURLEY (Hastings-est) : C'est

la municipalité de Deseronto qui fournit
l'emplacement. Ce crédit est à voter de

M. CLARKE.

nouveau; on l'avait laissé 'de coté depuis
une couple d'années. Pourquoi ne donnez-
vous pas l'emplacement ? avait dit le mi-
istre des Travaux publics. J'ai communi-
qué cette question à la ville et elle y a ré-
pondu en faisant cadeau de l'emplacement
au gouvernement. -Cet emplacement est si-
tué au centre même de la ville.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez
M. SPROULE : Cela suffit.
M. FOSTER : Le ministre n'en savait donc

rien puisqu'il a dit vouloir de l'argent pour
l'achat d'un emplacement ?

. WILSON : Deseronto est la ville voi-
sine de celle que j'habite, et je dois dire que,
proportionnellement à ce -que l'on a voté
pour la construction d'édifices publies dans
d'autres villes beaucoup noins importantes,
Deseronto mérite un édifice supérieur à ce-
lui qu'on va lui donner pour $20,000; c'est
une des villes les plus entreprenantes du
pays et l'on y voit une des meilleures tuai-
sons de commerce du Canada, les Rathbuns.

M. GIBSON : Mettons $40,000.

Edifice public de Sarnia ($1o,000 à voter
de nouveau) ............................ $15,000
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Nous avons acheté l'emplacement de
cet édifice-là pour environ $S,000, mais la
construction de l'édifice même n'est pas en-
core commencée.

Edifice public de Pictou................ $13,000
M. WILSON : Où doit s'élever cet édifice

et quel va en être le prix ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: On en a acheté l'emplacement.
M. WILSON: Il y a deux emplacements,

l'un prês du quai, dans une partie très im-
portante de la ville, et qui a donné lieu à
certaiens discussions, et 'autre a été acheté
quelque part, au centre de la ville, je crois.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'emplacement qu'on avat d'abord
acheté, on l'a échangé contre celui dont il
s'agit à présent, et où s'élève actuellement la
charpente d'un certain édifice.

M. WILSON : Combien va coûter l'édifice?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : $13,000, je crois.
M. PETTET: Le gouvernement précé-

dent avait acheté le lot pour $4,000 et lors-
qu'il a cessé d'exister, il y avait un budget
de $13,000 destiné à la construction d'un
édifice public à Pieton. Le premier lot n'ay-
ant pas donné satisfaction, on a acheté ce-
lui-ci au centre de la ville.
Toronto-Bureau de poste, améliorations,

y compris des wagons automobiles (à vo-
ter de nouveau) ....................... $10,000
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Ce crédit est destiné à l'achat do
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-wagons automobiles et à l'exécution de cer-
taines modific(ations à faire au bureau de
poste pour leur permettre de circuler com-
modément. Nous sommes actuellement à de-
mander des soumissions pour cinq wagons.

M. FOSTER : Combien y en a-t-il en tout?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Nous n'en avons pas, nous ne som-
mes qu'à en faire l'expérience.

M. SPROULE : Combien tout cela va-t-il
coûter ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Cela dépendra du plan ; je suis sous
l'impression que nous choisiroids des wagons
mûs par la vapeur avec de la gazoline comme
combustible. L'accumulateur d'électricité
n'est pas encore assez perfectionné, je crois,
pour qu'on puisse s'en servir sur nos che-
mins canadiens. Lorsque nous recevrons des
soumissions, nous ferons un choix, mais je
me crois pas que le choix que nous allons
faire maintenant soit final, bien que nous
-nous proposions de choisir ce qu'il y a de
mieux jusqu'à présent.

Sir ADOLPHE CARON: -Combien cela
va-t-il coûter, à peu près ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le représentant de la Compagnie
d'HamRlton qui fabrique les automobiles à
vapeur et chauffées à la gazoline, se trou-
vant ici, l'autre jour, m'a dit, si je me sou-
viens bien que, étant -donnée la dimension
des wagons que nous voulons avoir, cela
coûterait de $1,000 à $1,100. Ces' wagons
serviront à la cueillette de la mïalle mais
nous tâcherons d'en avoir de plus petits qui
serviront à activer la distribution de la
malle.

M. FOSTER: A'quoi va-t-on destiner ces
automobiles, tout simplement à charroyer
la malle du bureau de poste et au bureau de
poste ou des boites aux lettres au bureau
de poste ?

Le DIRE CTEUR GENERAL DES POS-
TES: A la longue, ces wagons automobiles
vont se substituer complètement aux che-
vaux; ils serviront au transport de la malle
de la gare et des boîtes aux lettres au buréau
de poste et vice versa, rendant ainsi de très
grands eervices car Il s'accumule aux sta-
tions centrales, des quantités cosidérables
de matières postales qu'il faut charroyer au
bureau de poste.

M. POSTER : A-t-on cherché à établir
par certains calculs, une comparaison entre
le prix du système actuel et celui de l'an-
cien ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : M. Bennett, l'inspecteur des postes
pour les villes, est -d'opinion que le nouveau
système coûtera moins cher tout en étant
infiniment plus rapide. Outre les cinq wa-
gons dont nous avons besoin, nous pourrons

en avoir de plus petits que nous appliquerons
à activer la distribution de la malle.

M. POSTER : Vous établissez ce système
à Toronto avant de l'essayer ailleurs ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: J'espère en faire l'essai à Montréal
avant la fin de la saison.

Sir ADOLPHE CARON : Mais avant de
faire d'autres dépenses, vous allez essayer à
Toronto et si cette expérience est satisfai-
sante, vous pourrez établir ce système dans
d'autres grands centres comme Montréal et
Québec.

M. INGRAM : Si je comprends bien, les
agents de distribution de la malle qui voy-
agent sur les trains distribuent la matière
postale de telle sorte que, a l'arrivée du train
Dl Toronto, les wagons automobiles la rece-
vront à s'en iront la distribuer à leur tour
de manière qu'elle parvienne à destination,
non plus dans l'après-midi, mais dans l'a-
vant-midi.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Oui, ils serviront à cela.

Toronto Junction-Edifice publie ....... $5,000
M. FOSTER: Quelle est la statistique à

ce sujet ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Toronto Junction est une banlieue
de Toronto, qui est considérable et fait-bea-
coup de progrès. L'année dernière, le reçu.
du bureau de poste y a été de $4,645. Il y
'a l de grandes fabriques, un hôtel des.
douanes, un avant-port et des promesses.
d'un progrès considérable.

M. POSTER : Combien se propose-t-on.
de dépenser pour cet édifice-là ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il n'y a encore rien de déterminé, on
dépensera ce $5,000 pour l'achat de l'em-
placement,

Sir ADOLPHE CARON : Mais l'emplace-
nient peut bien être donné ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS--
TES : Oui, mais personne ne m'a encore
dit qu'on se proposait de nous le donner.

M. SPROULE: .La ville devrait donner:
un emplacement comme fait Deseronto.

M. McLENNAN (Glengarry): Si je bhe
me trompe, le ministre a promis à une dé-
légation d'Alexandria qui est venu le voir
pendant la session actuelle qu'il serait ins-
crit au budget une certaine somme pour la
construction d'un bureau de poste en cet
endroit. Je voudrais savoir si on se pro-_
pose d'inscrire une somme au budget à cette
fin?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Oui, il est venu une délégation d'A-
lexandria A ce sujet, mais par malheur, nous-.
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avions alors inscrit au budget tout ce que
nous désignions pour cette année à la cons-
truction d'édifices publies, de sorte qu'il
était trop tard. Les délégués ont donné
d'excellentes raisons en faveur de la cons-
truction d'un bureau de poste à Alexandria
et je suis sûr que, dans un avenir rapproché,
il sera fait droit à leur demande. mais il n'y
a rien d'inscrit à cet égard, au budget ac-
tuel.

m. McLENNAN : Il me fait plaisir d'ap-
prendre quAlexandria a une chance de ne
pa:s être oubliée. Je verrai d'un bon oeil
l'érection d'un bureau de poste à cet en-
droit. .Tai même offert gratuitement un
emplacement à cette fin. et mon seul désir
est de faire tout ce qui est en mon pouvoir
pour obtenir un bureau -de poste ou tout au-
tre édifice publie dans cette ville. Il y a
longtemps que nous payons notre quote-part
des revenus publics, sans réussir à obteuir
beaucoup de considération de la part des
différent.s gouvernements qui ont administré
les affaires du pays depuis un grand nom-
bre d'années. Il n'y a que -la construction
d'un édifice de cette nature -que nous puis-
sions demander. et j'espère que le gouver-
nement va prendre en sérieuse considération
la requête de la députation. Je regrette que
l'on ne puisse pas faire quelque chose cette
année. car j'ai peur que l'on n'ait pas l'or-
ca.sion de faire la chose une autre année.

M. CLANCY : Est-ce que ce crédit de
$5.000 est destiné à acheter un emplacement
à "Toronto Junction"?

Le DIRECTEUR 'GENERAL DES POS-
TES : Oui, autant que la chose sera né-
cessaire. Ce qui restera de l'argent sera
employé pour l'édifice lui-même ; mais je
n'ai pas la moindre idée de ce que cela pour-
ra coûter. Je ne crois pas que. les terrains
coûtent bien cher en ce moment à Toronto
Junction.

M. CLANCY : L'honorable ministre est
peut-être en mesure de nous faire connaître
le coût probable de l'édifice?

Le DIRECTEUR GENERAL %DES POS-
TES : Les prix diffèrent suivant le choix qui
est fait.

M. CLANCY : Vous faites dans le cas ac-
tuel ce que vous avez fait 'dans un grand
nombre d'autres cas, je suppose.

Le 'DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : .Te ne comprends pas ce que veut dire
l'honorable député.

M. CLANCY : Cela veut dire que mon
honorable ami soumet à la Chambre des es-
timations que cette dernière -n'est pas justi-
fiable de voter.

Le IDIRECTEUR 'GENERAL DES POS-
TES : Quel est celui de ces crédits que la
Chambre n'est pas justifiable de voter.

une foule de demandes d'argent, sans pou-
voir dire quel sera le coût probable de ces
édifices. Le directeur général des Postes
doit pourtant savoir à quoi il engage la res-
ponsabilité du peuple.

M. FOSTER : Je voudrais savoir de l'ho-
norable ministre-suppléant, s'il a l'intention
d'accorder l'entreprise de 'la construction de
cet édifiee public, ou bien si 'le crédit actuel
est simplement destiné il l'achat du terrain,
et s'il s'adressera de nouveau à la Chambre
pour obtenir l'argent nécessaire à la cons-
truction de ce bureau de poste et fournira
alors tous les renseignements requis?

Le DIRECTEUR GENERAL (DES POS-
TES : Supposons que je dirais que si l'édifice
-doit coûter plus de $25.000, J'entreprise ne
sera. pas accordée sans obtenir l'approbation
du parlement ?

M. POSTER : L'honorable ministre devra
se contenter avec ce crédit restreint d'ache-
ter le terrain.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il restera peut-être un peu d'argent
une fois 'le terrain acheté. Si -l'honorable
député veut laisser 'adopter ce crédit, je ré-
pondrai à 'sa question demain ou lorsque les
estimations seront soumises en dernière dé-
libération.

Toronto-Douanes et bureau d'inspection,
>pavage .......... ....................... $4,515
M. POSTER : S'agit-il là de l'affaire du

trottoir?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Ce crédit est destiné à couvrir les
frais de pavage de la ruelle située près 'de
la douane et auquel la ville contribue pour
moitié. Cela est destiné à faciliter l'accès
de la douane aux voitures.
Ottawa--Ameublement vour les bureaux

du département des Douanes sur la rue
Wellington ........ .............. $6,000
Le DIRECTEUR GENERAL ýDES POS-

TES : Cet ameublement est destiné à l'édi-
fice voisin de celui qui est actuellement oc-
cupé par l' " Iñperial Bank " sur la rue
Wellington, voisin du lot vacant qui se trou-
ve à l'ouest du club " Rideau." L'édifice
est destiné à la branche des statistiques.
Le loyer payé à M. Ahearn est basé sur le
même taux que celui payé par .la .banque
pour l'édifice voisin, soit $1,500 par année
dura-nt dix ans. Le 'propriétaire contribue
pour une somme de $1.265 aux réparations
que nous ferons nous-mêmes et au bout -de
dix ans elles seront sa propriété, à l'excep-
tion des meubles qui peuvent être transpor-

M. POSTER.: Combien y aura-t-il de
commis dans ce bureau?

M. 'CLANCY : L'bonorable ministre 'abùse Le MINISTRE DES DOUANES De qua-
de la patience du comté en -lui soumettant rante' à cinQuaÉte.

M. MULOCK.
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M. FOSTER : Je voudrais obtenir des ex-
pli.cations compréhensibles de la part de
l'honorable ministre sur ce qu'il a l'intention
de faire, car je crois constater qu'il existe
un courant considérable d'émigration vers
la ville d'Ottawa des différentes parties d.u
pays?

Collège militaire r-oyal de Kingston-
Edifice additionnel, gymnase et infirme-
rie .............. ........................ $8,000
M. BRITTON : Il s'agit ici d'une institu-

tion fédérale établie dans un des endroits
les mieux choisis du pays, et il me semble
que l'on devrait s'occuper de réparer tout
ce qui peut être considéré comme faisant
partie et étant situé sur les terrains du col-
lège. L'ile Cedar et la tour Martello,
sur la pointe Fredérick, peuvent être
considérées comme étant établies sur les
terrains du collège. La tempête a enlevé
la toiture et a causé des dommages à
la tour, tout cela au grand détriment du
collège lui-même. Nous sommes justement
fiers de cette institution, -et je crois que l'on
devrait dépenser sans délai une somme d'au
moins $1000 pour réparer ces construetions
et amêliorer les murs. Le gouvernement de-
vrait prendre les mesures nécessaires pour
qu'au moins le gymnase soit prêt pour le
premier octobre, date de l'ouverture des
cours. Il serait aussi de bonne politique de
la part du gouvernement de construire un
édifice entre le bureau de poste et la douane,
à Kingston, lequel édifice pourrait être cons-
truit à cet endroit. On pourrait utiliser cette
bâtisse comme entrepôt, elle coûterait envi-
ron $8,000 et le gouvernement pourrait ainsi
économiser le loyer de $1,000 par année que
nous payons actuellement. De plus, le loge-
ment du gardien pourrait se trouver dans ce
nouvel édifice et il suffirait pour les deux
autres.

Windsor-, a-lle d'exercise (à voter de
nouveau, $4,000) ........................ $15,000
M. FOSTER: Combien devra coûter cet

édifice ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Des soumissions sont actuellement de-
mandées à cet effet.

M. FOSTER : Quelle en est l'estimation ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : $40,000.
Rideau-Hall-Moyens -de iprotection contre

les incendies, renouvellement, répara-
tions, modifications, réparations des
toits métalliques .......... ............ $11,800
M. POSTER : Nous aimerions à avoir une

explication à ce sujet.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Ce crédit est destiné à payer un sys-
tème de protection contre les Incendies et à
faire des réparations, des modifications, etc.

M. FOSTER: Quels sont les principaux
détails ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: On estime que le système de protec-
tion contre les incendies, le creusage dans
le roc, les bornes-fontaines, les tuygux pour
l'eau et autres accessoires devront coûter
$3.000. Une nouvelle serre-chaude devra coû-
ter $3,500. La boiserie de l'édifice actuel est
tellement détériorée que l'on ne peut plus
songer à réparer ce dernier.

M. FOSTER : Avant d'entrer dans ces dé-
tails, veuillez nous donner quelques expli-
cations relativement au système de protec-
tion contre les incendies.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On a. l'intention d'établir un raccor-
dement avec l'aqueduc de la ville.

M. POSTER: Cela n'existait-il pas déjà ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Oui, niais non en quantité suffisante
pour fournir l'eau de manière à répondre
aux besoins actuels.

M. FOSTER : La pression sera-t-elle suffi-
sante à cette hauteur ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'architecte est de cet avis, et je suis
bien convaincu qu'il a fait l'essai de la cho-
se. C'est M. Ewart qui est l'architecte et il
est reconnu comme étant un homme capa-
ble et soigneux. Il a inspecté personnelle-
ment le -terrain. Il y a, i part cela, une som-
me de $3,500 pour la serre-chaude; les mo-
difications dans le sous-sol devront coûter
$1,700; 'les- appareils pour le chauffage et
l'eau chaude, $1.500; dépenses incidentes,
$300;- peinture, tapisseries, etc., $1,767.05;
dépenses incidentes, $22.95-

M. WILSON: Je voudrais rappeler à l'ho-
norable directeur général des Postes certai-
nés déclarations qu'il a faites, étant dans
l'opposition. Lorsque les conservateurs
étaient au pouvoir, il paraissait être d'avis
que ces derniers se rendaient coupables d'exa
travagance relativement aux : dépenses de
Rideau-Hall. Je regrette l'absence de l'ho-
norable député de Wellington-nord (M. Mc-
Mullen). Ce dernier a dû. fuir en apprenant
que cette question viendrait sur le tapis.
Voici quelques-unes des dépenses faites par
le gouvernement actuel à Rideau-Hall : cré-
dit ordinaire et annuel, $17,000; appareils
de chauffage et d'éclairage, $8.000 ; construc-
tion d'une nouvelle aile à l'édifice actuel,
$14,000; ameublement de ce nouvel édifice,
$5,000-falsant un total de $44,000. E est
évident que les libéraux ne font guère mieux
que leurs prédécesseurs sous ce rapport. Je
me permets d'attirer tout particulièrement
l'attention du ministre Intérimaire des Tra-
vaux publics sur cette questIon . parce qu'il
était au nombre de ceux qui semblaient vouý
loir réduire ces dépenses autant que possible.

M. FOSTER: Que disait-il ?
M. WILSON: Il disait que le pays ne pou-

vait pas supporter de semblables extrava-
gances.

99,509949



LCO~'IMUN ESi 9952
M. CASEY: Il faisait ces remarques lors-

que nous n'avions que des déficits.
M. WILSON : C'est toujours le peuple qui

paie. Je me suis bien amusé, l'autre soir, de
voir le ministre (les Finances es-sayer de
faire croire au peuple que les impôts étaient
moins élevés aujourd'hui qu'ils l'étaient sous
le gouvernement conservateur. Cela n'empê-
che pas le peuple de s'apercevoir que le gou-
vrnement actuel lui enlève $12,000.000 par
année de plus que ses prédécesseurs. Le
temps est arrivé pour les honorables mem-
bres de la droite qui ont exprimé des opi-
nions de cette nature de dire à ceux qui veu-
lent les entrainer dans ces dépenses : Nous
ferions la chose avec plaisir, mais nous avons
promis au peuple de réduire ces dépenses.

M. FOSTER : L'honorable ministre pour-
rait-il nous dire quel est celui qui s'occupe
actuellement de receuillir tous les vieux ta-
pis ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne puis répondre à cette ques-
tion.

M. CRAIG : Le gouvernement ne commet-
Il pas une erreur en établissant un sys-
tème de protection contre les incendies à
Rideau Hall? Je crois qu'il serait préfé-
rable de laisser brler l'édifice actuel afin de
pouvoir -construire une résidence convena-
ble.

Saint-Thomas--Salle d'exercice et arsenal.. $8,000
M. INGRAM : J'approuve ce crédit parce

que, nous avons à cet endroit un excellent
bataillon, malheureusement il ne possède
aucun magasin pour déposer ses armes. Je
veux maintenant dire un mot de l'achat du
terrain sur lequel cet édifice doit être cons-
truit.

M. CAMPBELL : Vous discuterez ce point
lorsque le crédit sera soumis en dernière
délibération.

,M. INGRAM : Je n'ai pas d'excuse à faire
aux honorables membres de la droite, paree
que le rapport que j'ai demandé le 19 de
février dernier contenant la correspondance
échangée entre le département et le Dr
Wilson, le propriétaire de ce terrain, n'a été
produit que le 10 juillet-ce n'est donc pas
de ma faute si je n'ai pas discuté cette
question auparavant. L'année dernière j'ai
fait remarquer à l'honorable ministre que
le prix que le gouvernement voulait payer
pour ce terrain était trop élevé, je lui ai dit
que je connaissais ce terrain et que je pour-
rais lui en indiquer la valeur. Lorsqu'il a
parlé d'une somme de $8,000, j'ai dit qu'il
ne valait pas plus de $3,000. Malgré cela le
département a payé au Dr Wilson environ
$7,500, c'est-à-dire $6,000 comptant, et l'an-
cienne salle d'exercice.

L'année dernière le ministre de la Milice
et de la Défense (M. Borden) avait promis
qu'il ferait préparer une estimation raison-
nable et juste de la propriété. Qu'a-t-il

M. WILSON.

fait pour en arriver à ce résultat ? C'est
le Dr Wilson qui exerce le patronage du
gouvernement dans ce comté. A qui l'ho-
norable ministre s'est-il adressé pour ob-
tenir le nom d'un évaluateur ? Il s'est adres-
sé au Dr McNi-sh, le representant d'Elgin-
ouest à la législature, sans tenir compte du
député -du comté (M. Casey) qui, j'en suis
convaincu aurait recommandé la nomina-
tion d'un homme en mesure de donner une
estimation exacte. La personne recomman-
dée est celle à qui le ·Dr'Wilson a essayé de
faire obtenir une charge dans le départe-
ment des Douanes. 'C'est M. Alex. Darrach,
l'agent du Dr Wilson, celui qui a
administré cette propriété durant plu-
sieurs années, qui a fourni aux fonctionnai-
res du département les renseignements dont
ils avaient besoin. M. Darrach doit sa char-
ge de percepteuir des <ouanes et tout ce qu'il
possède au Dr Wilson. Sans vouloir soulever
dans cette Chambre des questions qui con-
cernent les affaires personnelles du Dr Wil-
son, je désire cependant faire remarquer au
ministre de la Milice qu'il s'en est laissé Im-
poser par un homme qui est censé avoir à
coeur les intérêts du pays, parce que c'est
lui qui est supposé avoir la distribution des
faveurs du gouvernement dans Elgin-est et
dans la ville de Saint-Thomas.

Au lieu de transiger honnêtement avec le
gouvernement, il représente faussement les
faits dans le but d'obtenir un prix plus éle-
vé pour sa propriété. Au lieu de s'adresser
à l'honorable député (M. Casey). il écrit à
M. McNish et ce dernier recommande comme
estimateur le président d'une compagnie de
prêt qui possède une hypothèque sur cette
propriété et cet homme estime chacun de
ces lots à $300, lorsqu'il n'y a pas encore
bien 'longtemps il considérait que leur va-
leur réelle, n'était que de $80 chacun. Après
les avertissements publies et privés que j'ai
donnés à l'honorable ministre à ce sujet,
je considère qu'il n'a pas fait preuve d'une
prudence et d'un soin raisonnables dans l'à-
chat de cette propriété. Il est bien connu
de tous les citoyens de Saint-Thomas que
ce terrain ne vaut pas la moitié du prix
payé par l'honorable ministre.

M. CASFBY: Quelle est la superficie des
lots?

M. INGRAM : La propriété a huit arpents
d'étendue et elle est divisée en trente-deux
lots. Le terrain voisin qui sert de champ de
course et sur lequel des propriétés étaient
construites, a été payé la'moitié moins cher.
En présence de ces faits, je n'hésite pas à
déclarer que le plus tôt l'honorable député
prendra ses renseignements d'autres person-
mes, le mieux ce sera pour îles finances du
pays, et les intérêts du gouvernement.

Territoires du Noidd-Ouest-Daim-Rouge-
Palais de' Justice, geôle, etc., $5,000
bureau des terres, $700.. .... ...... $5,700
M. DAVIN: Pourquoi y a-t-il deux bâ-

tisses distinctes ? Je crois qu'il aurait été
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préférable tant dans Jes intérêts de la ville
que dans les intérêts du publie, de construire
un édifice coûtant $7,500 et dans lequel on
aurait pu placer le palais de justice et le
bureau des terres. Je ne vois pas pourquoi
le bureau des terres et le palais de justice
ne se trouveraient pas dans le même édifice.

Le 'DIRECTEUR 'GENERAL DES POS-
TES : Je ne connais pas la raison de cette
distinction. Tout ce que je puis dire, c'est
que ce crédit de $700, est demandé par le
ministère de l'Intérieur afin de construire
un bureau convenable, le bureau actuel se
trouvant dans un édifice séparé. Actuelle-
ment le ministère de l'Intérieur loue une pe-
tite maison pour laquelle il paie un loyer de
$96 par année, et ces bureaux ne sont plus
sufilsants.

M. 'DAVIN : Comme le ministre de l'Inté-
rieur est à son siège je voudrais savoir de
lui s'il y a un agent des terres au Daim-
Rouge?'

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Oui.

Prince-AMbert-Puits artésien, etc.. ...... $1,100
M. FOSTER : Ce puits est-il creusé dans

le but de trouver de l'eau ?
Le DIRECTEUR 'GENERAL DES POS-

TES: Oui.
Régina-Edifices du gouverne:nent du

Nord-Ouest--Pour rembourser au gou-
vernement des Territoires du Nord-
Ouest les sommes qu'il a déboursées
en 1897-8, pour réparaions, renouvel--
lement, garniture, etc.. .............. $1,773.87
Le DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-

TES : Ce montant est destiné à rembourser
au gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest les 'dépenses qu'il a 'faites pour les
édifices du gou-vernement. Ce montant est
destiné à couvrir un nombre considérable
d'item peu importants, tels que transports,
tapis, rideaux, poêles, tuyaux, baguettes
pour rideaux. jalousies, bois de construe-
tion, quineaillerie, deux charpentiers, gar-
dien, vitrage, et ainsi de *suite.

M. WILSON: Le gouvernement des Terri-
toires du Nord-Ouest a-t-il le droit d'acheter
tous ces effets comme bon lui semble? Puis-
que nous sommes obligés de payer les comp-
tes, il me semble que nous devrions avoir
notre mot à dire relativement à ces achats.

Le DIRECTEUR 'GENERAL IDES POS-
TES : Tous ces édifices sont la propriété du
gouvernement.. Nous n'avons pas dem-
ployés à cet endroit, mais tous ces comptes
sont certifiés par M. Denis, le sous-commis-
saire du département des Travaux publics à
Régina.
Edifices publics fédéraux-Salaires des

commis des travaux, aides, etc.......... $9,000
M. 'FOSTER : Que comprend ce montant?
Le DIRECTEUR GENERAL ,'ES POS-

TES: Ce montant est destiné à payer les
312

salaires des surveillants des travaux. Au-
trefois ces salaires étaient portés au compte
de chaque édi1ee en particulier et mainte-
nant lis se trouvent tous dans le même cré-
dit.

M. POSTER : Et ils ne doivent pas être
placés au compte de chaque édifice en parti-
culier?

Le DIRECTEUR GENERAL -DES POS-
TES: Non.

M. POSTER : C'est très bien.
Construction de salles d'armes........$35,000

M. McLENNAN: Je voudrais savoir à quoi
est destiné ce montant?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Comme je l'ai expliqué
lorsque les estimations de la Milice ont été
discutées, il est nécessaire d'avoir les salles
d'armes aux quartiers généraux de chaque
régiment afin de prendre -soin des nouveaux
fusils, et dans d'autres cas Il est nécessaire
d'avoir un endroit convenable pour placer
les objets d'équipement de da cavalerie et
de l'artilere. Dans le crédit destiné à la
milice, il y a un certain montant d'argent
qui peut être employé pour faire des amélio-
rations ou des changements nécessaires a:ux
édifices actuellement en la possession du dé-
partement. Ce crédit est destiné à la cons-
truction de nouvelles salles d'armes. Le
montant voté n'est pas aussi élevé qu'il de-
vrait l'être, mais en réponse à l'honorable
député (M. McLennan), Je dois dire que les
édidees de cette nature sont requis aux en-
droits suivants: Woodstock, Ont., arsenal
d'infanterie ; Sussex, N.-B.,-

M. POSTER: A quel prix?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Je mentionnerai le prix en
repassant la .liste.

M. 'FOSTER: Je crois qu'il serait préféra-
ble, pour épargner du temps, d'indiquer le
coût dans chaque cas.

Le MINISTRE -DE LA MILICE' ET DE
LA DEPENSE : Dans certains cas une som-
me de $500 sera suffisante, dans d'autres cas
Il faudra dépenser $1,500, tandis que dans
les villes où ces édifices devront être plus
spacieux, cela coûtera $2,500 et même $4,000.

M. FOSTER : Puisque l'honorable minis-
tre est en frads de lire la liste tout entière,
qu'il nous indique aussi le coût dans chaque
cas.

Le MINISTRE DE LA,'MILICE ET DE
LA DEFENSE: Woodstek. salle d'armes
pour l'infanterie, coût probable environ $4,-
000. Sussex, N.-»B., magasin militaire pour
la cavalerie, coût probable de $3,000 à $4.-
000. Je ne puis 'indiquer le montant exact
parce que avant de dépenser l'argent Il se-
rait néceessaire qu'un offleier du départe-
ment visite ces différents endroits. Il :est
vrai qu'il. existe des plans pour des salls
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d'armes suivant la force de chaque régi-
ment, mais une fois ce crédit voté il sera
nécessaire de faire un examen attentif du
terrain afin de voir quels sont les besoins.

M. FOSTER: L'honorable ministre veut
prendre beaucoup de précautions.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui. A part cela des sal-
les de cette nature devront être construites
à Cobourg, Cornwall, Woodstock, N.-B., Sar-
nia, Gananoque, Guelph, Port-Hope--

M. MeLENNAN : Qu'a-t-on l'intention de
faire à Cornwall ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Le département a l'inten-
tion de construire un arsenal pour l'infan-
terie et cela <le manière à ce que l'on
puisse y ajouter plus tard une salle d'ex-
ercice. Le montant dépensé ne sera pas
très considérable.

M. McLENNAN: A combien s'élèvera le
premier montant ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA iDEWFENCE : Probablement $2,500.

M. GOULI) : Je voudrais savoir de 1\ho-
norable ministre si l'on a l'intention de cons-
truire une salle d'armes dans le comté d'On-
tario.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : A quel endroit?

M. GOULD : A Uxbridge. Nous avions
autrefois une très jolie salle d'exercice à
cet endroit, mais elle a fini par tomber en
ruines et a été vendue par le gouvernement.
Nous espérions que le gouvernement en
construirait une autre, mais il n'en a rien
fait. J'avais l'espoir que le gouvernement
actuel construirait une nouvelle salle d'ex-
ercice, car nous possédons une bonne com-
pagnie et la fanfare du bataillon se trouve
dans la ville. Notre compagnie a obtenu la
première place au camp de Niagara, et je
crois que l'on devrait faire quelque chose
en ce sens.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEpENSE : Nous ne pouvons entre-
prendre de construire ces salles d'exercices
qu'aux quartiers généraux des bataillons.

M. GOULD : Uxbridge est le quartier gé-
néral de notre bata.illon.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Dans ce cas je puis dire
à l'honorable député que des mesures seront
prises aussitôt que possible pour répondre à
ce besoin.
Ministère de l'Intérieur-Casiers en acier

avec tiroirs, etc................... $12,500
M. POSTER : Il y a dans les estimations

des montants considérables destinés à l'a-
chat de ces casiers. L'honorable ministre
pourrait-il nous dire quel est le montant
qui a été dépensé depuis trois nus pour l'a-

M. BORDEN.

chat de ces casiers en acier munis de ti-
roirs? Le chiffre en doit être très élevé.
A-t-on l'intention d'en acheter encore une
grande quantité ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le sous-ministre est incapable ce soir
de fournir des renseignements précis sur ce
point, mais je vais esayer d'obtenir ces
renseignements pour demain à trois heu-
res.
Anse de Livingstone--Pour terminer les

travaux du quai .................. $2,500
M. POSTER : Nous aimerions à avoir des

explications complûtes pour chacun de ces
crédits ainsi que les plans.

Le DIRECTEUR GENERAL ÚES POS-
TES : Des explications en détail ?

M. FOSTER : Oui, avec les plans. Je
suppose que l'on va dépuser les plans sur
le bureau de la Chambre avant de discuter
ces crédits qui sont au nombre de' plus de
huit cents.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Un crédit de $2,500 a été demandé
par l'ingénieur en chef pour compléter les
travaux du brise-lames commencés en 1898
et qui devaient coûter $6,000. 'Cependant,
par suite de la mauvaise administration de
la personne en charge des travaux ainsi que
pour d'autres.causes, ce montant va attein-
dre $2,000.

Blue Rock-Brise-lames, réparations...... $2,000

M. KAULBAC'I1: Où est situé Blue
Rock ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSý.
TES : Dans le le comté d'Antigoaish.

M. KAULBACH : Il y a un endroit qui
s'appelle Blue Rock dans mon comté, et j'ai
supposé qu'il s'agissait peut-étre de ce vil-
lage.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Malheureusement vous n'a-
vez pas cette chance.
Gabarus-Brise-lames (A voter de nou-

veau) ................ .................. $8,000
M. POSTER : Quel est le coût total de ces

travaux ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : $20,000. Aucun montant n'a encore
été dépensé.

M. FOSTER: Ces travaux vont-ils être
accordés par soumissions ?

Le DIRECTEUIR GENERAL DES POS-
TES : Le gouvernement n'a pas encore dé-
cidé de quelle manière ces travaux seraient
exécutés.

M. FOSTER : Je suppose que l'on deman-
dera des soumissions ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je suis moi-même en faveur de ce sys-
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téme et je l'adopte chaque fois que 'cela est
possible, cependant il se présente certains
cas dans lesquels il est préférable de faire
faire ce travail A la journée.

M. FOSTER : Il s'agit ici d'une construc-
tion nouvelle.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Des soumissions seront certainement
demandées.

M, POSTER : Les fonctionnaires du mi-
nistère ont-ils visité ces différents endroits
et fait rapport au départementl?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: C'est du moins ce que me dit lingé-
nieur en chef.

M. FOSTER : Dans chaque cas?

Le (DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Oui.
Ecum-Secum-Qual .......... ............ $3000

M. KAULBA0H : Dans quel comté est
situé cet endroit ? .

Le MINISTRE DES FINANCES: Il est
situé sur la ligne frontière entre les comtés
de Guysborough et de Halifax. Le quai se
trouve dans le comté de Guysborough.

31. KAULBACH : Est-ce que les navires
peuvent charger et décharger leurs cargai-
sons à ce quai ý?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Ce quai a 160 pieds de long et il y a
dix pieds d'eau près de ce quai, dans les
plus basses marées.

New-Harbour--Brse-la.mes (A voter de
nouveau, $2,000) ............ ........ $9,000

M. McALISTER: Est-ce là l'endroit que
le gouvernement a été incapable de décou-
vrir, il y a un an passé ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il a
été découvert depuis.

Lac Porter-Dragage et brise-lames à
l'entrée du chenal (à voter de nouveau) $4,000
'M. FOSTER : Où se trouve le la.c Porter.?
'Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Dans le comté de Halifar. C'est un
petit bras de tuer et 'l'on a l'intention d'en
creuser l'entrée.

Le MINISTRE DES FINANCES: Cet en-
droit est situé à deux milles de lalifas.

M. POSTER: S'y fait-il un commerce. con-
sidéralle ?

Le 'MINISTRE DES FINANCES:: C'est
un lac navigable et une fois ce canal dé-
barrassé, le lac se trouvera en communica-
tion avec la mer. Il ne s'y fait pas un com-
merce aussi important- qu'à 'Montréal! mais
il est cependant considérable.

M. FOSTER : Combien coûteront ces tra-
vaux ?
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le crédit voté l'année dernière était

'de $9.000 et les travaux coûteront environ
$8,000 de plus. On ne pourra pas dépenser
plus de $4,000 cette année. Ce travail aura
pour résultat de permettre A l'eau du lac qui
inondait les terrains avoisinants de s'échap-
per plus rapidement et cela formera, de plus,
un havre pour les navires.

M. KAULBACL : C'est virtuellement un
canal destiné à assurer la sûreté des navi-
res traversant du lac dans la mer.

LuLenburg, N.-E.--Dragage dans le port,
$5,000 ; pétardement.du rocher A l'entrée,
200 ................... ................. $5200

M. KAULBACH :Voilà des travaux abso-
lament nécessaires et qui auraient dû être
exécutés depuis longtemps. Tout ce que je
veux maintenant, c'est que cet ouvrage soit
exécuté.

M. FOSTER : Après cette explication, je
crois qu'il vaut mieux adopter ces deux cré-
dits.

Broad-Cove, N.-E.-Réparations au brise-
lam es ............. :.. ............... .... $500

M. KAULBACH : Est-ce que ces travaux
se font dans mon comté ?

Le MINISTRE' DES FINANCES Oui.
M. DAVIN : Est-ce que ces travaux seront

accordés par soumissions ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : La chose n'est pas possible pour ces
réparations.

M. DAVIN : Est-ce que les réparations
pour une somme excédant $5,000 seront
accordées au moyen de soumissions?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Des soumissions seront demandées
chaque fois que les travaux pourront être
exécutés de cette manière et qu'il s'agira dF
nouveaux ouvrages, mais cela ne peut se
faire quand .il s'agit de réparations.

Jetée de Pinette, I.P.-E.-Reparations. $500

M. MARTIN : Le ministre de la Marine et
des Pêcheries a, durant quinze ans, vanté
les mérites de ce havre, et je trouve que la
somme accordée est peu - Importante aprés
les déclarations de cette nature. On m'a
répondu l'année dernière qu'aneune requête
n'avait été reçue par le département de cette
partie du pays. Cependant l'automne der-
nier, au cours d'une élection, une lettre 'a 'été
envoyée dans Je comté disant que la re-
quête avait été regue, et cela eut pour effet
de faire croire aux gens qu'une somine
d'argent considérable serait votée T e crois
que' cette' requête portait la.ignature de
quatre cents personnes I y a beaucoup
de dragage à faire àcet endroit, et, 'espère
que 'le zèle' du ,ministre de la 'Marine et des
Pêcheries ne se ralentira,pas tout Alait.
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Wood-Island, I.P.-E. - Prolongement du
brise-lam es du sud ...................... $Î,000
M. MARTIN : Je voudrais avoir une expli-

cation à ce sujet.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Cet ouvrage sera fait à l'entre-
prise. L'argent sera employé à prolonger le
brise-lames du sud de 400 pieds, du côté du
large, et à creuser un chenal de 50 pieds de
largeur et d'un profondeur de 7 pieds à
marée basse, entre les piles. L'estimation
des travaux est de $14.000-$10,000 pour le
prolongement et $4,000 pour le dragage.

Ar.se-au-Canot-Brlse-lames (à voter de
nouveau) .............. ................ $10,000
M. MARTIN : L'honorable ministre serait-

il prêt à déclarer que cette somme sera dé-
pensée cette année ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Les demandes de soumissions sont
faites.

'M. MARTIN : J'éprouve quelque inquié-
tude à ce sujet, parce que je viens de lire
dans le Patriot. un journal publié dans cette
province, que le premier ministre de l'Ile
du Prince-Edouard a dû déclarer l'autre
jour dans une assemblée publique que cet
argent serait dépensé. Cela avait lieu au
cours d'une élection -dans 'laquelle le minis-
tre de la Marine et des Pêcheries était très
intéressé. Le journal rapporte que le pre-
mier ministre Farquarson a déclaré, en ré-
ponse à une question qui lui était posée, que
le gouvernement avait l'intention de cons-
truire le brise-lames. Il a ajouté que les
soumissions seraient demandées Immédia te-
ment, et si l'un des soumissionnaires se con-
formait aux conditions requises, il promet-
tait que l'entreprise serait exécutée. Ainsi
on serait porté i croire que quelle que soit
la nature de la soumission, le gouvernement
est tenu de l'accepter.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECH ERIES: L'honorable député est dans
l'erreur ; l'élection est terminée et nous l'a-
vous remportée -par une majorité de 311.

M. MARTIN : Ce n'est pas surprenant, .si
l'on tient compte du fait que le premier mi-
nistre de cette province a dû se traîner sur
les genoux et donner sa parole que cette
somme serait dépensée.

M. FOSTER : La dernière chose dont le
ministre de la Marine et des Pêcheries de-
vrait se vanter c'est d'avoir remporté cette
élection, car, pour obtenir ce résultat le pre-
mier ministre de cette province a dû, fort
de la promesse de mon honorable ami. se
r-endre dans le comté et déclarer aux élec-
teurs que s'ils votaient suivant son' désir
cet ouvrage serait exécuté.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Des soumissions ont été de-
mandées et reçues, mais comme nous les
trouvions trop élevées, nous en avons de-
mandées de nouvelles.

M. MARTIN.

Anse de Campbel:-Reconstructlon du
brise-lames.. ...................... $5.000

Jetée d'Annandale, reconstruction de la
·tête de la jetée.......................... $1,250

M. MACDONALD (King) : Qu'a-t-on l'in-
tention de faire à ces endroits ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : A Annandale il s'agit de reconstruire
la jetée et d'y faire d'autres réparations ; à
l'Anse Campbell il s'agit 'de rendre au brise-
lames sa longueur originaire, 'd'y ajouter une
pile additionnelle de trente pieds et de raf-
fermir le tout.

M. MACDONALD : 11 serait préférable
d'exécuter ces travaux immédiatement plu-
tôt que d'attendre A l'automne. Je conseil-
lerais A l'honorable ministre de demander
des soumissions sans délai, et dans le cas
de -la jetée d'Annandale, il est de la plus
haute Importance que les travaux à cet en-
droit soient exécutés avant l'automne, à
cause de son utilité durant cette saison de
l'année.
Souris-Pointe Knight-Consolider le brise-

lames (à voter de nouveau).--.---.. ---- $8,000
M. MARTIN : Je veux attirer l'attention

de l'honorable ministre sur une réclamation
que MM. Whiteman et Bellish, les entre-
preneurs quà avaient construit le brise-
lames de Souris, avaient contre -le gouverne-
ment. On leur a refusé le droit de continuer
les travaux à cause de prétendus délais 'dus
à la faute de l'ingénieur qui avait négligé
de préparer les plans pour l'époque déter-
minée. Il est ensuite survenu une tempête
qui a emporté une bonne partie de l'ouvrage
fait. Il y a deux ans, lorsque j'ai soumis la
question au ministre des Travaux publies
(M. Tarte), il a commencé par me dire que
ces entrepreneurs n'avaient aucuns droits,
mais après avoir entendu mes explications,
il ia promis de s'occuper de nouveau de
la chose. Je voudrais savoir s'il a fait quel-
iue chose?

Le IDIRECTEUR GENERAL 'DES POS-
TES : C'est la première fois que cette q.ues-
tion m'est soumise, et je crois qu'il serait
préférable de la. laisser en suspens jusqu'ail.
retour du ministre des Travaux publics, et
cela pour l'excellente raison que l'on ne peut
rien faire en ce moment.

M. MARTIN : L'honorable ministre pour-
rait peut-être faire examiner les dossiers da
ministère et voir si le ministre des Travaux
publics en est arrivé a une conclusion sur
ce point et me faire connaître le résultat de
ses recherches?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je vais faire ce que demande l'hono-
rable député.

Port de Summerside-.Brse-lames (A vo-
ter de nouveau) .................. ;... $20,000

M. MAODONALD : Y a-t-il eu de l'argent
de dépensé jusqu'ici pour ces travaux?
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Le DIRECTEUR :GENERAL DES POS-
TES: L'enterprise a été accordée le 25 de
mai et elle coûtera environ $59,000.

M. DAVIN: Un homme, qui n'est pas un
membre de cette -Chambre et qui connait
l'île, nie dit que cette -somme de $20,000 est
trop élevée, qu'il en est ainsi pour presque
tous les autres crédits, et que cela est fait
dans un but politique.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEPENSE : L'honorable député (M.
Davin) est mal renseigné. Ce crédit figure
dans les estimations depuis plusieurs an-
nées. Il y a été placé par les aimls de l'ho-
norable député et il ne peut avoir un autre
but que celui d'être utile au public.

M. MARTIN : Ce crédit figure dans ies es-
timations depuis quatre ans. Il me fait
plaisir de constater que le gouvernement
s'est enfin décidé à exécuter ces travaux et
j'espère qu'il va réussir.

M. BELL (I.P.-E.) : Ce crédit est abysolu-
ment nécessaire pour le port de Summer-
side, qui est le deuxième de l'Ile du Prince-
Edouard en importance. Le brise-lames est
nécessaire pour mettre les navires à l'abri,
et le port a besoin d'être creusé.

M. MAODONALD : Je crois devoir décla-
rer que le port de 'Summerside est suffisam-
ment profond pour les besoins du commerce
qui s'y fait. Je doute même de l'utilité du
brise-lames comme abri.

Le MINISTRE 'DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES: L'honorable député est dans
l'erreur bien que le port de Summerside soit
un bon port, Il est complètement rempli et
nous avons dû le faire creuser pour permet-
tre au steamer Stanley d'y entrer.

Dipper-Herbour, N.-B.-Brise-lames ....-.. $4,000

Quarante-trois bateaux et six petites goélet-
tes de dix à dix-huit tonneaux, tous engagés
dans l'industrie de la pêche. viennent à ce
port.

M. FOSTER : -Des soumissions seront-
elles demandées pour la construction de ce
brise-lames?

Le DIRECTEUR GENERAL -DES POS-
TES : Oui.

Chance-Harbour, N.-B.-Brise-lames . $4,000
M. POSTER: Nous voulons quelques ex-

plications au sujet de ce crédit?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Ce crédit est destiné à la construction
d'.un brise-lames de 250 pieds 'de longueur
sur 3S de largeur.

M. POSTER : A quelle distance ce brise-
lames se trouve-t-il de l'autre ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Il est sité à 19 miles de Saint-Jean
et à environ quatre milles et demi de l'au-
tre.

M. POSTER: Il s'agit ici de travaux très
dispendieux. Le gouvernement a-t-il l'in-
tention de construire deux havres de re-
fuge à une distance aussi rapprochée l'une
de l'autre. Combien va coûter le brise.
lames de -Chance.Harbour ?

-Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Environ $25,500.
Dorchester, N.-B.-Brise-lames........ $5,000

M. POSTER: Qu'a-t-on l'intention de faire
à cet endroit ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Ce crédit est destiné & la construc-
tion d'un brise-lames à Westmorelaud, sur
la rive de la rivière Peticodiac.

M. POSTER: Combien vont coûter ces M. DAVIN : Il s'agit là de nouveaux -tra-?r~v

Le 'DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Environ $25,000.

M. POSTER : Le contrat a-t-il été ac-
cordé?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non.

M. POSTER : Quels sont les travaux que
l'on se -propose 'd'exécuter?

Le DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-
TES: Le nouveau brise-lames aura. 235
pieds de long, 44 pieds de largeur au som-
met., il aura une hauteur de huit pieds et .9
pouces au-dessus de l'eau à marée haute, et
de 32 pieds et 9 pouces à marée basse. Il
sera construit en dedans de l'endroit où était
autrefois situé l'ancien brise-lames sur le
côté ouest du port. Le port de Dipper est
situé à 24 milles de: Saint-Jean; il 'a un
mille de long sur un mille et demi de large,
et est ouvert de l'est à l'ouest. Le premier
brise-lames a été emporté par la tempête.

vaux ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Oui. Ce brise-lames aura 995 pieds
de longeur et 20 à 30 pieds de largeur.
Le- coût total de ces travaux sera «de $30,-
000.

M. FOS·TER : A quoi est destinée cette
dépense extraordinaire que l'on veut ,faire ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Westmoreleand est un port d'expédi-
tion considérable, et ces ouvrages ont été
demandés par les citoyens. Es prétendent
qu'i- a été -expédié de ce port durant -la der-
nière sa'ison 21,000,000 de p.eds de madriers.
Une quantité considérable de ce bois a dû
être transportée dans des allèges, et Le trafic
a beaucoup souffert de cet état de choses.

Nouveau-Brunswick - Campbellton - Pro-
longement du quai et réparations, etc.., $6,700

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ce crédit est destiné aux réparations
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du quai ainsi qu'au dragage qui devra être
exécuté près de ce dernier dans le but de
permettre au public de s'en servir pour les
tins d'expédi-tion, tel que demaandé par les
citoyens de Campbellton dans une requête
transmise par M. McAlister, dans le mois
de février 1895. et tel que recommandé par
l'ingénieur en chef en 1806.
Campbellton-Dragage ........ ............ $5,000

M. MeALISTER : De quel dragage s'agit-
il?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il faudra creuser un bassin d'environ
six cents pieds de long sur 400 pieds de
large du côté opposé dlu quai i Campbell-
ton, tout cela pour donner au port une pro-
fondeur de 16 pieds à marée basse, en fai-
saut disparaître les bancs de sable qui gê-
nent la navigation dans cette partie du port.

M. McALISTER : Il n'y a aucun crédit
pour dragage dans le bassin. Dans l'état
actuel dans lequel se trouve le port, les na-
vires ne peuvent prendre une cargaison
complète à ce quai, lorsqu'il s'agit de vais-
seaux de cinq à six cents tonneaux, ils sont
forcés de compléter leur cargaison une fois
sortis du port.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: La nécessité de ces travaux est re-
connue. Toute la difficulté provient du f&t
que tous les dragueurs sont actuellement
occupés ailleurs, leur nombre est 'trop li-
mité.

M. NIeALISTER : Comme mon honorable
ami de Lunenburg. j'ai chaque année insis-
té sur la nécessité qu'il y avait de cons-
truire un quai pour le bateau passeur dans
la ville de Campbellton. Actuellement il
n'existe aucun quai où le bateau qui fait le
service entre 'Cross-Point, dans le comté de
Bonaventure et Campbellton puisse accoster.
Le quai actuel est situé sur une propriété
privée, et le propriétaire de ce terrain paur-
r'ait l'empêcher d'accoster à cet endroit n'im-
porte quand. Lorsque le ministre des Tia-
vaux publics a visité cet endroit, il y a deux
ans, on lui a fait rem·arquer la chose. et il
a promis qu'un ingénieur -serait envoyé im-
médiatement pour faire un examen des
lieux, et qu'un crédit serait voté à la ses-
sion suivante pour construire ce quai. Ce-
pendant, il n'y a rien eu de fait. Il suffit
de visiter l'endroit pour savoir à quoi s'en
tenir. Le quai actuel ne peut être utilisé
sans que des réparations y -soient faites pour
un montant de $1,500 ù $2.000.

M. DAVIN: .Je voudrais savoir de mon
honorable aini si tous ces crédits destinés
au Nouveau-Brunswick. ont été préparés
avant le départ du ministre des Travaux
publics, ou depuis ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Un certain nombre ont été préparés
avant le aépart du ministre des Travaux
publics. - Dans presque tous les cas Il y a

M- 1ULOCK.

eu des rapports de faits par les ingénieurs
résidents et les officiers du ministère.

M. DAVIN : Tous ces crédits destinés au
Nouveau-Brunswick, à da Nouvelle-Ecosse
et a l'Ile du Prince-Edouard, que nous ve-
nons d'adopter à cette heure avancée de la
nuit, lorsque la moitié des députés sont ab-
sents, et que la session est sur -le point de
finir, sont mne preuve éloquente du système
financier adopté par le gouvernement actuel,
qui dans le but de 'faire croire qu'il a un
surplus. place au compte du capital une
foule de dépenses qui devraient figurer
dans le compte des dépenses courantes.

M. CHARLTON : Tous ces crédits sont
placés au compte du revenu.

M. DAVIN : Je comprends cela, mais en
plaçant au compte du capital des dépenses
lui devraient figurer parmi les dépenses

courantes, cela permet au gouvernement
d'obtenir de l'argent pour ces fins. -

M. OHARLTON : Il ne s'agit pas dans le
moment de crédits de cette nature.

.l DAVIN : Je comprends cela, et j'espère
que l'honorable député -va me permettre de
formuler ma protestation. Je proteste con-
tre le fait que certains membres de ce par-
lement, se basant sur le prétendu suplus

tchanté par le ministre des Finances, s'a-
dressent à ce dernier et réussissent à faire
placer des crédits de cette nature dans les
estimations. Nous n'avons jamais assisté à
un carnaval de dépenses aussi extravagantes
et ausi ridicules que celles qui viennent
d'être approuvées par la Chambre.

M. FOSTER : Il est minuit, et nous avons
siégé jusqu'à une heure avancée la nuit der-
nière.

Le MINISTRE 'DES FINANCES : Je con-
sidère que -les travaux de la -Chambre ont
fait des progrès considérables aujourd'hui,
et je propose -que le comité lève sa séance.

La motion est adoptée, et le comité lève
sa séance et rapporte progrès.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 192)-du Sénat-Acte modifiant
l'Acte des banques de 1900-(3. Fielding.)

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis 'Davies) : Je pro-
pose que la séance .soit levée.

M. FOSTER : Je crois avoir compris que
l'on discutera demain des subventions aux
chemins de fer.

Le PREMIER MINISTRE (sir WilfrId
Laurier) : Nous discuterons ces subventions
ou les subsides. Si le ministre des Ohemins
de fer est à son -siège demain, nous discute-
rons les subventions aux chemins de fer.

La motion est adoptée et la séance est
levée à 12.20 du matin (jeudi).
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CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, le 12 juillet 1900.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze
heures.

Prière.

GUERRE SUD-A'FRICAINE
SUPPLEMENTAIRE A LA
RIE STRATIICONA.

M. OLIVER:

- -SOLDE

;CAVALE-

Une solde supplémentaire sera-t-elle fournie
aux membles de la cavalerie Strathcona comme
cela a été fait pour le premier et le second con-
tingents ? S'il n'y a pas de supplément à la solde
payée par les autorités impériales, une allocotion
sera-t-elle payée aux familles des officiers et des
soldats appartenant à ce corps ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET -DE
LA DEFENSE (M. Borden): La question
est à l'étude.

LIEUTENANT MILLER, 4e BATTERIE
DE CAMPAGNE.

M. TAYLOR:
1. Le lieutenant Miller est-il un des ofilciers

de la batterie " A " ? Dans l'affirmative, quand
a-t-il été nommé ? 3. Retire-t-il encore son sa-
laire comme officier de douane à Hamilton en
même temps que sa solde ? Dans l'affirmative,
quels montants a-t-il retirés du Trésor depuis le
31 janvier dernier ? 5. Quel est le grade de l'ofil-
cler actuellement au camp de Desoronto qui
signe " Col. McRae, Guelph" ? 6. Son nom est-
Il inscrit sur la liste de la milice ? 7. Quelles
sont ses titres ? 8. Pourquoi a-t-il été nommé
D.A.A.G. quartier-maître du camp de brigade ?

Le MINISTRE 'DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : 1. Non, mais il
y a un lieutenant W. T. Miler, de la 4e
batterie de campagne, attaché à la batterie
de campagne A. 2. Il y a été attaché -le 19
février 1900. 3. et 4. W. 'G. Miller a repu
ses appointements à titre de fonctionnaire
de la douane depuis le 31 janvier 1900, pen-
dant quatre mois, au taux de $39.28 par
mois, soit $157.12. 5. Le grade de lieutenant
colonel dans la mlice de réserve. 6. Les
noms des officiers de la milice de réserve ne
figurent pas sur le rôle de la milice. 7. S.
M., ire classe. Aussi, un certifleat d'artille-
rie de 2e classe. 8. Parce qu'il a été recom-
mandé par le lieutenant-colonel Stone, ins-
pecteur-général de l'artillerie et comman-
dant du camp, et parce qu'aux quartiers
généraux, on le considérait comme très apte
à occuper ce poste.

QUAI DE L'ETAT A PORT-DUFFERIN.

M. TAYLOR:
1. Quand a été complété le hangar sur le quai

de l'Etat à Port-Dufferin ou Salmon River, dans
le comté d'Ha-lifax ?

2. La construction en a-t-elle été faite à 'en-
treprise ? Sinon, de quelle autre manière ?

3. Quel montant a été payé à compte de sa
construction, et quels comptes ont été soumis
relativement au coût de cette construction ?

4. Quels droits de quaiage ont été perçus au dit
quai ?

Le DIRECTEUR GENERAL [DES POS-
TES (M. Mulock) : Le ministère a télégra-
phié pour avoir ces renseignements, mais la
réponse n'est pas encore arrivée. Il est pos-
sible qu'elle arrive demain.

QUAI A GORDON-POINT.

M. BELL (I.P.-E.) :
Le ministre des Travaux publics a-t-il reçu une

pétition de certains habitants de Searletown,
I.P.-E., et des environs, demandant qu'il soit voté
un credit pour un quai ou jetée à Gordon-Point ?
Dans l'affirmative, le gouvernement se propose-
t-il d'accéder à cette demande ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Nous avons reçu une pé-
tition de cette nature, et la question a été
soumise à un ingénieur avec instruction de
faire une enquête et un rapport. M a fait
une enquête minutieuse, puis i.1 a déclaré
que les travaux projetés coûteraient environ
$22,500. Vu les dépenses considérables que
nécessitent les améliorations de Summer-
side et d'autres endroits de .l'Ile du Prince-
Edouard, l'on n'a pas cru qu'il fût possible
de mettre dans le budget de cette session
un crédit pour ces travaux.

LIEUTENANT-'COLONEL McGILL-OOL-.
LEGE MILITAIRE ROYAL.

M. TAYLOR:
1. Le lieutenant-colonel McGill fait-il fonction

d'adjudant d'état-major au collège militaire royal
de Kingston ? Dans l'affirmative, quel est sa sol-
de ? 3. Est-Il payé mensuellement ? 4. Dans
l'affirmative, combien reçoit-il par mois à titre de
solde et à titre d'allocation pour logement ? 5.
A-t-il été payé pour les mois d'avril, mai et juin
derniers ? 6. Le lieutenant-colonel McGill a-t-il
consacré tout son temps à l'administration de la
" Frontenac Loan and Trust Company " de
Kingston, depuis le 1er avril dernier ? Est-Il
gérant de cette compagnie ?

Le MINISTRE tDE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : 1. Oui. 2. Il
reçoit $1,400 par année. 3. Je crois qu'il est
payé mensuellement. 4. $116.66 à titre de
solde, et $25 par mois pour son logement.
5. I a été payé pour les mois d'avril, mai et
juin derniers. 6. En ma'rs dernier, le lieute-
nant-colonel McGill, un vieil offileier de dix-
sept ou dix-huit ans -de service, un offieier
,très capable et très laborieux :du Collège

1Militaire Royal. a demandé un congé de
trois mois. Durant toute cette période de
!service, jamais Il n'avait en -de congé dé-
-passant dix jours, et il a fait le service du-
•ant les vacances du collège. Le lieutenant-
.colonel Kittson :a, fortement recommandé
irette demande de-eQngé, Jqe l'on a acco'rdée.
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7. Je n'ai aucun moyen de savoir-je ne rinistration précédente. Je n'ai donc au-
m'en occupe pas, et je ne crois pas, non plus, cune excuse à donner pour me justiraer d'a-
que- ce soit une affaire importante pour la voir mis ces résolutions avec les 'îésOVtons

population du 'Canada-je n'ai aucun moyen g-nérales que l'on doit soumettre au comhé
de savoir, dis-je, ce que le lieutenant-colonel général.
McGill a pu faire, ou comment il a pn uti- Si l'on critiquait ce système, je seiais très
Jiser son temps durant son congé. heureux de faire des observations que je

croirais de nature à défendre les résolullUns
FRAUDES ELECTORALES - ENQUETE auxquelles on objecterait. Je sais, toute-fois, que ce système d'établir une échelle

JUDlClAIRE. mobile, conformément au coût des chemins,

M. G. E V 1 n'a pas été approuvé des honorables Y . B-A-
que l'on aborde l'ordre du jour, le premier e
miinist'e est-il prêt à faire quelque déclara- blent pas l'approuver, mais il me semble
tion relativement ià la commission nommée que nos adversaires n'ont jamais apporté
pour faire une enquête sur les élections? d'arguments pour appuyer leurs objections

àce principe. Nous pourrions )ar'faîtement,
Le PREMIER 11NISTRE (sir Wilfrid je crois, trouver à redire à lattitude prise

Lau-rier) : Je ne suis pas en mesure, je suis par ces 'honorables députés et leurs princi-
faché de le dire, de déclarer ce que j'espé- paux journaux, sur Cette question, car ils
rais pouvoir déclarer, mais je tûcherai de le ont fait des efforts désespérés, sinon cou-
faire pendant cette séance. onnés de succès, pour Induire l'esprit public

n erreur relativement au caractère exact
SUBVENTIONS &U_-: CIEMgS DE FER. <le ce principe et relativement aux effets qu'il

produit généralement lorsqu'on l'applique
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER des entreprises de cheiubs de fer. On cher-

ET CANAUX (M. Blair) :Je propose que la ce à faire croire qu'en permettant le pale-
Chambre se forme en comité pour exanil- ruent de subventions supplémentaires jus-
nv certaines résolutions relativ-es aux sub- qu'l concurrence de $s,400 par mille relati-
ventions accordées n des compagnies de vesent aux eruié qui coûtent plus de
chemins de fer et pon' la construction de $15,O0b le mille, c'est adopter un principe
cehemins de fer et de travaux y mentionnés, qui impliquerait le paiement de cette dou-
-(Débats, page 650.) ble subvention dans tous les cas, principe

1U. G. E. FOSTEI (York, - Avant qui n admet aucune restriction, i je com -
qecette motion -soit adoptée, le ministre prends bien, c'est, en tout cas, l'attitude

que prennent les journaux des aonorables
ferait mieux, Je crois, de nous donner ulne députés de la gauce, et je puis dire, je erois,
explication générale -de ce qu'il se propose que c'est aussi l'attitude que ces honora-
de faire de ces subventions. Il n'est pas bles députés prennent eux-mêmes.
régulier de se former simplement on comité, Si vous mie le permettez, . lOrateur, J'ap-
sanis avoir d'explication. lorsqu'il s'agit pellerai un instant l'attention de la Chain-

'une dépense de $35anco. bresur ce qu'out déclaré les principaux Oi-

L e PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid gaes de l'opposition. Je citerai le princi-
Laurier) Ce n'est pas la coutume. pal organe du pati, le journal qui, je crois,

se considèe comme plus autorisé que tout
M. J. G. H. BERGERON (Beaularnois) : autre A -exprimer les opinions des honora-

C'est la coutume. Il a parlé pendant une bes membres de la gauche relativement au
heure et demie l'aunée dernière. projets du gouvernement.

Dans cn numéro du principal organe que
Le MINISTRE DES CIEMNS DE ER les honorables meetbres de la tgrauche ont 

ET CANAUX ien qu'à mon avis la co- Toroato, 'le numéro du Il juillet, je lis les
tume m'ait pas été généralement suivie, Je observations suiantes au sujet des résolu-
n'ai aucune objection à faire quelques bl'è tions que nous sommes sur le point de sou
ves observations préliminaires au sujet des mettre au comité, L'article, comme on de-.
-résolutions que nous demandons maintenant vait s'y attendre, renferme une attaque gé-
de soumettre au comité g6nàral. Ces réso- nérale contre les subventions accordées'sar
lutions, H. l'Orateur, si l'on en excepte -les ce gueemn xchmsde fe. Il

régulieruvrneen dex seein fomrsmlmeteeoi

entreprises particulières que l'on se propo,3e donne il entendre que ce g'ouvernewent n'au-
de subventionner, ne diffèrent pas sensible- rait jamais dû accorder de subventions.
ment de celles qui onto l'a de- Qu'il e soit peris de lire ce ue ditle
mande de ces subventions sous le régime

L ~ ~ ~ e eai PREIE MIISRE(sr ilre

atuel. Nous nes nous sommes pas écarté
du Principe que nous avons adopté,on 1817, Si la construction du chemin coûte $15,une du
en ce qui concerne les subventions reue nous mile, le pays accorde $3,200 par mille titre de
nous proposons d'accorder. Aucune raison subvention mals s le coût excède ce chiffre, et
ne nous a portés A croire que cette m6iode c'est ce qui arrive toujours, nous payons lgm sol-
de venir en aide p des emntreprises de ette tiédu cot supplémentaire, ais pas plus de

$6,400 par méle en tout. Ce mode de doubler la
dature nétait pas sage et n'est pas grande- subvention a ei pour résultat de faire payer une
ment préférable au système suiv par l'ad- double subvention.

M. BORDEN.

l(OMM-UNB9967



9969 [12 JUILLET 19 00 j 9970

Plus loin, il dit :
A cette session, les subventions jusqu'ici pro-

posées sont pour 720 milles de chemin de fer,
d'après le principe de l'échelle mobile, formant,
à $6,400 du mille, $4,508,000, somme que l'on paie-
ra naturellament, et $650,000 ipour les ponts.

Quiconque consultera cet organe de l'opi-
nion conservatrice pour se renseigner sur les
faits sera généralement induit en erreur,
car il s'agit ici d'une assertion émanant lu
principal organe du parti, assertion qui, je
regretterais de l'apprendre, aurait été écrite
par quelqu'un d'assez .ignorant pour ne pas
savoir qu'il se trompe, et, toutefois, je serais
peiné de croire que l'on eût de propos déli-
béré écrit une chose si inexacte et si fausse.

M. POWELL : Quel est ce journal?

Le MINISTRE DES 0HEMINS DE FER
ET CANAUX : Je cite l'organe conservateur
de Toronto, le Mail and Empire, du Il juillet.
Il n'est pas vrai, comme on le dit, que tous
les chemins de fer subventionnés en vertu
des lois adoptées depuis 1897, ou qui -le seront
en vertu des résolutions et du bill qui sera
basé sur ces résolutions, recevront toute la
subvention. Rien ne justifie cet énoncé ; il
est tout à fait de nature à induire en erreur.
Cependant, ces honorables députés, qui,
ainsi qu'ils le disent, cherchent honnêtement
à éclairer le pays sur la conduite de ce gou-
vernement et sur l'effet de sa politique, dé-
naturent les faits de propos délibéré. Je ne
crains pas du tout qu'après avoir examiné
le caractère de ces résolutions, un homme
impartial, disposé à venir en aide à des en-
treprises de ce genre, ne trouve qu'elles sont
justifiables. Je ne dis pas que ceux qui sont
absolument opposés A ce que l'on accorde
des subventions les trouveront justifiables.
D'après moi, il y a très peu d'hommes de
cet avis en cette Chambre ou dans le pays.
Je ne crois pas que le panlement soit arrivé
à la conclusion que 'le 10anada a atteint une
phase de développement qui nous permette
de refuser de l'aide à nos ent-reprises de
chemins de fer ; nous ne devons certaine-
ment pas refuser de subventionner nos en-
treprises de chemins de fer de l'ouest. Il
va sais dire que nous devons aider A déve-
lopper notre réseau de chemins de fer dans
l'ouest, et, je le crois aussi. celui des pro-
vinces de l'est. ' Ceux qui sont disposés à*
nous approuver lorsque nous accordons une
subvention raisonnable et modérée pour al-
der à la construction de ces grands travaux
destinés i développer le pays, doivent aussi,
A mon sens. -favoriser dans une grande me-
sure le système politique dont le but est de
venir en aide à la construction de ces
mêmes travaux en proportion du coût de
l'entreprise à laquelle on donne la subven-,
tion. Nous avons mis avec confiance-je
puis le dire, je crois-le chiffre minimum du
coût avant de commencer A appliquer notre
principe à un chiffre élevé. Nous avons mis
à $15,000 le mille le coût deslehemins de fer
auxquels nous accorderons une subvention

excédant $3,200 le mille, ce qui est un chif-
fre très raisonnable, tellement raisonnable,
que lorsqu'ils verront les résultats de cette
loi, ceux qui sont en faveur des subventions,
diront que c'est une limite déraisonnable,
dépassant le chiffre auquel on devrait la
fixer.

J'ai fait préparer un état relativement à
ce sujet dans le but -d'éclairer la Chambre
sur les faits véritables. Si je ne me trompe,
il n'est pas nécessaire de dire à la Chambre
que toutes des compagnies de chemins de
fer subventionnées par ce gouvernement
n'ont pas reçu la double subvention. Il n'y
a pas dans ce parlement un seul député qui
ne sache pas que ce soit le eas. Il n'y a pas
dans ce pays un seul homme intelligent qui
ignore qu'il serait tout à fait absurde d'a-
vancer un énoncé de cette nature, et, cepen-
dant, cet organe de l'opinion publique a une
si pauvre idée des gens auxquels il s'adresse,
qu'il fait cette assertion dans l'espérance
qu'on y ajoutera foi.

Or, depuis que nous sommes arrivés au
pouvoir, le gouvernement s'est engagé à ac-
corder des subventions à quarante-sept ch-
mins de fer.

M. BERGERON : Voulez-vous les nom-
mer ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, si l'honorable député
le désiTe. La Compagnie du chemin de fer
Ottawa, Arnprior et Parry-Sound, la-

3M. BERGERON : Avez-vous le chiffre de
la subvention accordée vis-à-vis du nom du
chemin de fer ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai que le montant des
subventions que l'on a payées.

M. BERGERON : Avez-vous le montant
payé au Saint-Laurent et Adirondack ?

Le MIMSTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui. Le montant est de $84,-
480. Voici les noms des chemins de fer:
Compagnie du chemin de fer Ottawa, Arn-
prior et Parry-Sound, Compagnie du che-
min de fer SaInt-Laurent et Adirondack,
Compagnie du ittoral de la Nouvelle-Eeosa,
Compagnie de chemin de fer Saint-Stéphane
et Miiîlltown, Compagnie de chemin fer de
colonisation de Montfort. Compagnie de che-
min de fer Irondale, Bancroft et Ottawa,
Compagnie du chemin de fer du littoral du
golfe, Compagnie du chemin de. fer Cant-
dien du Pacifique, Compagnie du chemin de
fer du Comté de Drummond, Compagnie du
chemin de fer- Ottawa et New-York, Com-
pagnie du chemin de fer de Ristigouche et
de l'Ouest, Compagnie du chemin de fer
d'Inverness et RIchmond, (à responsabilité
limitée), Compagnie de ehemin de fer de
Tlisonburg, lac Erié et Pacifique, Compagn'e
du Grand Trone de chemin de fer, Compa-
gnie du chemin de fer de la Vallée est du
Richelieu, Compagnie du ehemin de fer du
sud de Pembroke, Compagnie du chemin. de
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fer du Dominion Eastern. Compagnie du de plus que la subvention ordinaire. Vous
chemin de fer Cobourg. Nortliumberland et voyez, M. POrateur, que les membres de la
Pacifique. Compagnie du chemin de fer gauche out cherché à alarmer le peuple,
Great Northern, 'ompagnie du chemin de mais lorsque les faits seront connus, ils
fer Ontario et Rivière La Pluie. Compagnie verront, je l'espère, qu'ils n'ont pas réussi
du chemin de fer de Saint-Gabriel de Bran- dans leur tentative.
don et Saint-Emilie de l'Energie. Compagnie Nous avons tâché d'établir un principe
du chemin de fer de Schomberg et Aurora. juste et équitable pour des entreprises de
Compagnie du ehièmin de fer Ottawa et Ga- ehemin de fer du pays. Nous -avons cher-
tineau (2), Compagnie du chemin de fer de cié à mettre les chemins de fer dans cet
la Jonction du Pontiac au Pacifique (2), état-ci: lorsque les compagnies auront de
Compagnie du chemin de fer Great North- bonne foi, et réellement dépensé une somme
ern, Compagnie du chemin de fer York et excédant les maximum de dépense
Carleton. Compagnie du chemin de fer et pour la subvention la moins élevée; lors-
de carrière de Philipsburg, Compagnie du qu'elles auront de bonne foi et réellement
chemin de fer da la Rive Sud, Compagaie dépensé une somme plus considérable que
du chemin tie fer Great Northern (3), Coin- celle-là, nous avons établi le principe qu'elles
pagnie du chemin de fer de la Jonction diu 'devrunt recevoir une subvention supplêmen-
Pontiac au Pacifique, Compagnie du cihe- taire, mais pas avant cela. Je désirerais sa-
min de fer Ott.awa et Gatineau, Compagnie voir si ceux qui croient tant soit peu que le
dlu chemin de fer du sud dle la, -Nouvelle- gouivernemlent devrait subventionner dans
Ecosse (il responsabilité limitée) f2)tat-c une mesure quelconue les entreprises de
-nie du chemin dle fer dlu Canada-est. Coi- iemin (de fer du pays, msont d'avis -u'on
pagaie -du chemin de fer Canadien di Pfa- peut les subventionner daprès un principe
cifique. Compagnie du chemin de fer Ontd- plus juste et plus équitable que celui qui
rio et Rivière La Pluie (2), Compagnie (u eonsiste à se baser sur le cot de l'entre-
eiin de fer de aMidlandv Compagnie du prise.

dchemin de ferCeta duu doea Nuel- ovenmntdurisbetinerdn

gnie du chemin de fer Gret duM. OSTER : Des dix-sept chemins de ferCompagnie du chemin de fer Canadien duP auxquels on a payé des subventions pi co-
Northern, Compagnie du chemin le fer nas- bien de ces chemins a-t-on payé tout ce quils
sawippi, Compagnie du chemin de fer d devaient recevoir, et combien de comptes se
hein e uder deMdd Compagnie du prse.

lfe Rive Sud (2) et Compagnie du chemin de trouvent ainsi réglés? Et d'autres compa-fer Ontario et Rivisre La Pluie. gaies, outre les trois que le ministre a menSoit cinquante-sept subventions qule ce tionnées, ont-elles demandé d'autres sub-gouvernement s'est engagé. à payer. ventions que les $3,200 du mille ?
M. BERGERON : Bien que le ministre Le MINISTRE DES CHEMINS DE FERn'ait pas mentionné les montants. je sup- ET CANAUX : Aucune n'a fait de réclama-

pose qu'on les publiera da.s les DIbats ? tions, autant que je le sais, ou autant que le
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER sait le ministère, à l'excepion des trois que

ET CANAUX : Je n'ai pas les chiffres. mais j'ai mentionnées et en ce qui concerne
je vais exposer les faits qui s'y rappo:-tent. ces dix-sept compagnies de chemins de fer.
Je suis seulement en mesure de donner les Ai-je dit dix-sept? J'aurais dù dire seize
sommes payées jusqu'à date en ce qui a compagnies de chemins de fer, car dans un
trait à ces contrats, et je ies donnerai si la cas, il s'agit d'un pont. E-n ce qui a trait à
Chambre le désire. De ces quarante-sept ces seize compagnies de chemin de fer, je
compagnies, dix-sept ont reçu des subven- suis d'avis et je crois-tout en n'en étant pas
tions. De ces dix-sept. -trols seulement ont absolument certain-qu'on leur a payé le
reçu une subvention supplémentaire en vertu plein montant de leur subvention pour les
de cette clause. Et, M. lOrateur. de ces travaux complétés. Je m'assurerai de la
trois compagnies, une seule a reçu $6.400 du chose et l'expliquerai, si c'est nécessaire,
mille, et cela est loin d'appuyer l'énoncé dans le cas où l'on me demanderait de le
portant que chaque compagnie à laquelle faire plus tard. J'ai demandé un état mon-
on accorde une subvention recevra en entier trant les subventions payées en entier, et au-
les $6,400 du mille. cune n'est marquée "payée à compte." il

.n'a pas été fait de paiements à compte au-M. BERGERON : Quelle est cette compa- tant que je le sais.
gnie ? Il n'y a qu'une autre chose que je men-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER tionnerai .l la Chambre . cette phase de la
ET CANAUX : La Compagnie du chemin 'discussion, M. l'Orateur. Depuis peu de
de fer Saint-Laurent et Adirondack. Des :temîps, le gouvernement a songé à l'opportu-
deux autres compagnies. une, la Compagnie nité 'qu'il y a, si nous devons continuer ces
du chemin de fer de Ristigouche et de subventions. de les accorder - des condi-
l'Ouest, n'a gagné, en sus des $3,200, que :tions dont l'effet sera d'encourager -la fabri-
$1,493 du mille. et elle a reçu. non pas $6,- cation, des rails d'acier au Canada. Tout
400 du mille, mais $4,693. L'autre, la Com- [fait espérer que cette industrie, avec un peu
pagnie du chemin de fer Tilsonburg. lac "''encouragement Judicieux,' pourrait être
Erié et du Pacifique, au lieu de recevoir établie avec avantage dans ce pays. Nous
$6,400 du mille, a reçu $4,009, soit $1,709 avions décidé d'incorporer dans les contrats

M. BLAIR.
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qui devaient être conclus en vertu du bill
projeté. une clause d'après laquelle, avant
d'avoir droit à la subvention.- la compagnie
était -tenue d'acheter des rails fabriqués au
Canada, dans le cas où elle pourrait en ache-
ter au Canada à des conditions assez avan-
tageuses, ou aussi avantageuses que les con-
ditions auxquelles elle pourrait les acheter
ailleurs. Nous avions résolu d'adopter ce
système, et nous songions à incorporer dans
nos contrats de subventions une clause lui
donnant effet, et nous étions d'avis-nous le
sommes encore-qu'une clause de cette na-
ture servirait à des fins très utiles. Nous
croyions qu'il suffirait de l'incorporer dans
le contrat sans l'insérer dans la loi. Mais.
après réflexion, il nous a semblé qu'il serait
peut-être préférable sous certains rapports
d'ajouter A ces résolutions une clause à cet
effet de manière il faire voir que c'était évi-
denment l'intention du gouvernement et du
parlement.

L'insertion de cette clause dans le bill fe-
rait peut-être connaître la chose plus géné-
ralement. de sorte qu'elle contribuerait à
nous faire atteindre le but que nous nous
proposons mieux que si nous ne l'avions pas
publiéÈ 'dans cette forme. Lorsque la Cham-
bre se réunira en comité sur ces résolutions,
je proposerai la résolution supplémentaire

Que le Gouverneur en conseil pourra stipuler
comme condition de l'octroi des subventions pres-
crites par les présentes. ou toutes autres subven-
tions précédemment accordées par un acte anté-
rieur du parlement pour des travaux au sujet
descue:s un contrat n'a pas encore été passé entre
Sa Majesté et la Compagnie conctruisait le che-
min de fer, que la compagnie emploiera pour sa
vole des rails d'acier neufs fabriqués au Canada.
si -ces rails peuvent être obtenus au Canada, de
qualité convenable, a des conditions aussi favo-
rables que d'autres rails peuvent être obtenus, ce
dont le ministre sera juge. -

A cette exception près, ces résolutions
générales ne renferment rien, je crois, qui
soit nouveau ou qui diffère d'une manière
importante de celles que l'on a discutées jus-
qu'ici et que le parlement a adoptées à d'au-
tres sessions, ou elles ne renferment rien
qui demande d'autres explications de ma
part aujourd'hui. Avant de reprendre mon
siège, je pourrais faire observer que le chif-
fre total des subventions demandées dans
ces résolutions, sur la base de $3,200 par
mille, avec les subventions aux ponts, sera
de $3,493,000, montant que la Chambre,- à
mon avis, vu l'importance des diverses en-
treprises prévues en partie par ces résolu-
tions, ne trouvera pas du tout excessif ; je
crois, au contraire, qu'on le trouvera très
modéré et très raisonnable. J'ai vu dans les
journaux-je ne dirai pas les journaux des
deux partis, mais ceux qui défendent la
cause des honorables membres de la ýgauche
-J'ai vu. dis-Je, d'après ces journaux, quel
résultat l'on attendait de nos propositions 1
ce s'ulet. J'ai cru que l'on représentait que
nous allions demander des subventions caui

s'élèveraient à une vingtaine de millions de
dollars. Je ne sais pas si nos honorables
amis sont désappointés de voir que nous
n'avons pas demandé un montant aussi
élevé, ou s'ils sont contents de voir qu'il
un'en est pas ainsi.

M. CLANCY : Nous sommes toujours dés-
appointés lorsque nous voyons que vous
agissez bien.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: ,Je vois chez eux très peu de
preuve de désappointement, et, à mon avis,
nous ne commettons pas toujours des er-
reurs. Quelquefois, je crois, nous devons
faire des propositions justes et raisonnables;
cependant, elles n'ont pas produit l'effet
dont parle l'honorable dépité.

M. FOSTER : Puis-je demander au minis-
tre s'il a déposé, ou s'il se propose de dé-
poser sur le bureau de la Chambre. la cor
respondance et les renseignements qui pré-
cèdent toujours les demandes de subven-
tions du gouvernement. afin que les députés,
lorsque les crédits sont examinés en comité,
aient ces renseignements par devers eux?
A mon avis, on ne saurait concevoir que le
cabinet demande à la Chambre $3,400,000
de subventions sans examiner attentive-
ment les renseignements ; et da Chambre a
certainement le droit d'avoir ces renseigne-
ments avant qu'on lui demande d'établir ces
erédita

Je suppose que ces renseignenients sont
préts et que le ministre pourra les déposer
sur le bureau de la Chambre avant que nous
discutions les subventions.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je dois dire, M. l'Orateur, que
j'admire le sérieux avec lequel l'honorable
député fait -l'énoncé qu'il vient de faire. On
ne saurait s'empêcher d'admirer celui qui
peut faire un énoncé semblable avec atitant
da sérieux. L'honorable 'député me de-
mande si je suis prêt à soumettre les plans,
correspondances et relevés que 'l'on a. ton-
jours déposés sur le bureau de la Chambre
lorsque les résolutions relatives aux che-
nmilns de fer ont été sounilses.

M. FOSTER: Il est inutile que le ministre
dénature mes paroles. Je n'ai pas dit "les
documents " qui ont toujours été déposés
sur le bureau de la Chambre. J'ai dit que.
d'après moi. aucun gouvernement ne de-
vrait demanu1 er â -la Chambre de dépener
trois millions et demi sans lui fournir ces
renseignements, et J'ai ajouté que les mem-
bres de la •Chambre avaient le droit d'avoir
ces renseignements, autant qu'il était possi-
ble de les trouver dans les correspondances,
etc., qui précèdent les démarches d'un gou-
vernement au sujet des propositions qui lui
sont soumises. Voilà ce que j'aI dit, et je
crois que c'est juste.

Le MINISTRE 'DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'accepte l'énoncé de l'hono-
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rable député, bien que je l'aie suivi de très
près, et je suis obligé de déclarer que les
.paroles qu'il dit avoir prononcées, je ne les
ai pas entendues, et, pourtant, j'entends as-
sez bien.

M. FOSTER : Il ne s'agit pas de savoir si
l'honorable ministre entend bien.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorab'le député nous dit
que l'on ne saurait supposer qu'un gouver-
uieinent puisse demander des subventions
s'élevant à plus de trois millions, sans met-
tre sur le bureau de la Cbambre toutes les
correspondances. toutes les renseignements
et tous les documents sur lesquels il se base
pour faire sa demande.

M. FOSTER : Je demande (le nouveau
qu'il me soit permis de corriger mon honora-
ble ami. .Te n'ai pas fait -d'énoncé de cette
nature. J'ai dit qu'à mon avis l'on ne pou-
vait pas concevoir qu'un gouvernement pût
demander un crédit de $3.600.000 pour dif-
férents chemins de fer, sans posséder tous
les renseignements sur lesquels il s'est basé
pour arriver à ses conclusions ; et j'ai ajouté
que, d'après mois. il était juste que les mem-
bres de cette Chambre eussent ces renseigne-
ments. ou autant de ces renseIgnements
qu'il leur était possible d'avoir, afin de pou,
voir 's'en servir lorsqu'il s'agirait d'accorder
le crédit ; et je crois que c'est juste.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député peut
être sûr que nous aurions à fournir bien peu
de renseignements, si nous n'en fournissions
pas plus que ne l'a fait le gouvernement
dont il faisait partie ; et. en ce qui concerne
toutes ces demandes et chacune d'elles, que
les honorables députés soient sûrs que nous
serons prêts à dire à la Chambre pourquoi
elle devrait nous aider à adopter ces résolu-
ti , m.

M. BER(GiERON : Avez-vous les plans de
tous ces chemins de fer?

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je regretterais beaucoup de
dire à l'honorable député que nous avons
ces plans. Il ne serait guère raisonnable. il
mlon sens, que lon s'attendît à ce que nous
eussions les plan's de tous ces chemins de
fer.

M. BEIGERON : Je n'en sais rien. Je
crois qu'on devrait les avoir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : On prépare très rarement
des plans de chemins de fer, avant que les
gens espèrent avoir de l'aide et pouvoir se
procurer de 'l'argent. Ils font rarement de
très grandes dépenses jusque-là, et il leur
faudrait en -faire de considérables pour pré-
parer des plans, avant qu'il leur fût donné
d'espérer qu'ils pourront entreprendre leurs
travaux. Non, nous n'avons pas de plans.

M. BLAIR.

M. BERGERON : J'ai demandé cela, parce
que le ministre du Commerce (sir Richard
Cartwright) n'a jamais voulu laisser voter
de subventions avant que les plans fussent
déposés sur le bureau de la Chambre, afin
qu'il fût permis à tous de les examiner.

Le PREMIER MINISTRE : Les plans de
ponts, et non pas les plans de chemins de
for.

M. BERGERON : Les plans de chemins
le fer aussi.

Le MINISTRE 'DES CHEMINS iDE FER
ET 'CANAUX : Mon honorable ami, je crois,
constatera après examen qu'il est tout à fait
dans l'erreur à ce sujet. Je me suis donné
la peine d'examiner les comptes rendus des
débats relativement à ce qui s'est passé
autrefois lorsque l'on a soumis au parlement
des résolutions relatives aux chemins de
fer ; et si l'honorable député fait la même
chose, je puis lui dire avec certitude qu'il
constatera qu'aucun membre du parlement
n'a jamais demandé cela. Il est possible
que l'on se soit plaint, mais en disant que le
gouvernement du jour a cédé à toutes les
plaintes ou fourni les renseignements dont
parle l'honorable député, il se trompe du tout
au tout.

M. BERGERON : Je demande pardon à
l'honorable ministre. J'ai vu ce bureau
chargé de cartes représentant les différents
chemins de fer et les subventions accordées.
Dans les Débats, de 1894. l'honorable minis-
tre verra un discours du ministre des Che-
mtins le fer et Canaux sur cette question,
discours dans lequel il donne tous ces dé-
tails.

M. FOSTER : La chaleur et l'esprit de con-
troverse avec lesquels le ministre des 'Che-
mins de fer et Canaux a commencé à donner
hle explications générales que nous lui avons
demandées sur ces subventions nous four-
nissent un bel exemple de la façon dont on
ne doit pas donner ces mêmes explications,
en ce qui concerne l'exposition à la Chambre
de renseignements relatifs aux questions
<lui nous sont immédiatement soumises. Je
n'ai pas demandé au ministre des Chemins
de fer de nous lire un article de journal
avec cette ardeur qu'il y a mise. J'ai de-
mandé des renseignements. et nous en avona
obtenu très peu. 'Ce que j'ai demandé, c'est
qu'en proposant que l'on votàt un
crédit de trois millions et demi
de dollars l'honorable ministre con-
descendit à donner des renseignements
généraux relativement à la nature des en-
treprises pour lesquelles les fonds devaient
être accordés ; et je ne crois pas que ce
soit -là une demande injuste, mais toute Ja
Chambre voit comment l'honorable ministre
l'a accueille et quels renseignements nous
avons obtenus comme résultat.

Il. y a des choses que nous pouvurs ap-
prendre. Je vois que l'honorable ministre
du- Commerce s'est levé aussi promptement
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qu'il j'a pu et a quitté la 'Chambre dès que
le ministre des Chemins de fer et Canaux
eut commencé son exposé. 11 n'est pas éton- i
nant qu'il soit parti. Ce ministre qui, je
suppose, est un membre Important 'du parti .
libéral, a exprimé très fortement ses opi- a
nions pendant dix ou douze ans au moins,
de 1882 à 1896, et je ne saurais me rappeler l
une seule circonstance où il ne s'est pas pro-
noncé des plus formellement contre les sub- l
ventions 'aux chemins, non seulement à

cause des dépenses des deniers publies, mais
aussi à cause des influences corruptrices que 
ces chemins de fer exerçaient, a-t-il déclaré,
sur l'esprit public. De fait, il allait jusqu'à
dire que la plupart de ces subventions n'é-
talent accordées que dans le but de corrom-
pre les électeurs. 'D'autres membres du ca-
bluet actuel se sont prononcés tout aussi
énergiqement. Je vois que l'honorable dé-
puté de We}lingtbn-nord (M. MeMullen),
n'est pas dans la Chambre à l'heure qu'il
est ; l'honorable directeur général 'des Pos-
tes (M. Mulock) n'y est pas non plus ; et il
serait extrêmement Intéressant-et ce se-
rait une excellente leçon pour le peuple--si
nous avions seulement un peu de temps A
notre disposition pour parcourir les Débats,
depuis 1882 jusqu'à 1896, de donner des ex-
traits choisis des discours de ces gentlemen,
relativement A des projets analogues à ceux
que l'on soumet aujourd'hui à la Chambre.

En 1882, le gouvernement de l'époque
commença à subventionner les chemins de
fer ; l'idée était que partout où l'on entre-
prendrait la construction d'un chemin de
fer, si l'on considérait que ce chemin était
pour l'avantage du pays et qu'il était juste
de lui accorder de l'aide, le gouvernement
'devait lui donner une subvention suffisante
pour payer les rails nécessaires après que
toutes les autres dépenses auraient été
payées par des capitaux privés.

A cette époque, l'on considérait que $3,-
200 étaient une somme suffisante ; plus
·tard, a mesure que le prix des rails d'acier
diminua, cette subvention fut augmentée,
mais c'était là le principe généra. Puis,
dans le cas de certains 'chemins qui avaient
à surmonter 'de grandes difficultés naturel-
les, le gouvernement, après avoir examiné
chaque cas, décida d'accorder ou de ne pas
accorder une subvention dépassant les
$3,200 du mille. S'il décidait d'accorder une
subvention plus considérable, il justifiait sa
décision par la nature des travaux et l'ar-
gent était voté, et le pays pouvait savoir
quelles seraient ses obligations relativement
A la construction de chaque mille de chemin
de fer ; sans qu'il fût nécessaire de faire
d'autres démarches, le pays pouvait savoir
exactement ce qu'il aurait à payer quand le
chemin aurait été définitivement approuvé
par l'ingénieur qui devait présenter un rap-
port. Le gouvernement libéral actuel, re-
présentant 'le parti libéral, 'depuis son chef
jusiqu'au 'dernier de ses membres, a vigou-
reusement attaqué ce système. Autant

qu'ils ont pu le faire, ils ont tonné avec élo-
quence et avec chaleur contre ce système
nauguré en 1882, et, toujours, lorsque l'on
. présenté des subventions à la Chambre,
Is les ont attaquées ; naturellement, Ils
gissaient souvent d'une manière bien diffé-
-ente, lorsque l'on présentait des item qui
es intéressaient. Alors, nous voyions des
hommes à la langue bien pendue quitter
eurs sièges et sortir précipitamment de la
Chambre. Un jour, nous avons vu le minis-
tre de la Justice, un des dénonciateurs les
plus éloquents de ces subventions aux che-
mins de fer, s'empresser de sortir de cette
salle alors que l'on proposait d'accorder une
subvention qui intéressait son propre comté.

Je ne veux pas gaspiller le temps de la
Chambre à lire ces attaques que les honora-
bles membres de la droite, depuis le très
honorable premier ministre jusqu'au plus
humble membre de son cabinet, ont faites
chaque année. Elles sont consignées dans
les Débats, de sorte que toute personne en-
treprenante et curieuse peut les lire.

Qu'avons-nous vu encore? Ces honorables
gentlemen ont parlé des plus vigoureuse-
ment contre l'époque où l'on soumettait ces
subventions aux chemins de fer, d'abord,
parce qu'ils n'avaient pas de renseignements
suffisants pour les discuter, et, ensuite,
parce qu'un projet important de cette na-
ture n'était présenté qu'aux dernières
heures de la assion. Il n'y avait pas un
seul grit hunnête qui ne s'élevât fortement
contre ce projet misérable, Indigne d'un
homme d'Etat et absolument contraire à
tout principe parlementaire, qui consistait à
jeter sur le bureau 'de la Chambre des mll-
lions à titre de subventions aux chemins de
fer, quelques jours seulement avant l'expl-
ration de la session, alors que les députés
'n'étaient ni en mesure d'examiner ces ques-
tions, ni en nombre suffisant pour diriger,
au moyen de critiques justes, le cours de la
législation sous -ce rapport. Toutes ces
choses sont écrites, et si vous le désirez,
vous pouvez des trouver dans les Débats.
Elles appartiennent à l'histoire.

Et puis, dans toute l'étendue du pays, où
existe-t-il une t.i'une où l'on n'ait pas at-
taqué ces subventions aux chemins de fer?-
Quels sont les grits,.qui, aujourd'hui, sont
dans les rangs du parti, qui n'ont pas alors
tonné à maintes reprises du haut des tri-
bunes? Que s'est-il passé depuis? Aujour-
d'hui, nous voyons le ministre des Chemins
de fer et Canaux se -lever et défier tout hom-
me Intelligent de s'opposer au système de
subventions aux -chemins de fer. Mals, dit-
Il. le pays n'avancerait pas -si vous ne les
accordlez pas; votre refus serait contraire-
à tout progrès; Ji n'y a que des insensés quI
combattraient un système de ce genre. Et
il n'est pas satisfait d'aller jusque-là, mais
Il a fait une Innovation directe.

Si je ne craignais de blesser la sensib'lité
de l'honorable député de Russell (M. Ed-
'wards), je m'étendrais davantage sur cette
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dernière proposition du miniitre des Che-
mins de fer et Canaux. Mais je me garde-
rai de le faire, à cause de lui, et à cause
de lui seul.

Qu'avons-nous l'habitude d'entendre ? La
protection, le fléau du Canada ; la protec-
tion, le rempart du monopoleur; la protec-
tion, le château-fort du baron voleur, d'où il
sort pour s'emparer de l'argent péniblement
gagné des paysans qui vivent sur leurs ter-
res mal cultivées. Mais aujourd'hui, le mi-
nistre <fes Chemins de fer et Canaux va pro-
poser-et l'honqrable député le Russeli vo-
tera avec soumission pour sa proposition-
qu'un homme ne devra pas acheter de rails
d'acier où il le désire. que vous devrez en
faire une condition absolue. Que devient
alors la liberté d'achat ? Que devient l'é-
noncé du très honorable premier ministre
(sir Wilfrid Laurier), qui disait avec tant
d'éloquence aux électeurs qu'il était intolé-
rable de prescrire au peuple, par une loi
douanière, où il devait acheter ses cotonna-
des, son thé. etc ? Toutefois, le ministre
des Chemins (e fer et Canaux. du consente-
ment du- très honorable premier ministre,
du consentement de l'honorable député de
Wellington-nord (M. MeMullen), du consen-
tement de l'honorable député de Russeli, in-
sère réellement 'dans la loi une disposition
portant que si un certain nombre d'.hommes
se proposent de construire an chemin de fer
et de profiter de l'aide que le gouvermement
leur offre, l'on dira à ces hommes : Alez à
ma fabrique de rails d'acier et achetez-y
vos rails, sinon vous n'aurez pas la sub-
vention que le gouvernement vous a votée.
Où est le libre-échange ? OÙ est la liberté
d'achat ? Nous vivons dans des temps où
tout change ; et les grits paraissent avoir
perdu tout semblant de respect pour leurs
engagements antérieurs et pour leurs prin-
cipes, si nous allons jusqu'à dire, par cour-
4toisie, qu'ils ont déjà eu des principes ou
qu'ils ont déjà pris des engagements basés
sur des convictions relativement à ces cho-
ses. Le ministre des Chemins de fer et
Canaux se moque de la deiniîde qu'on lui
fait, demande portant que hi Chambre des
communes de ce pays doit avoir quelques-
uns des renseignements que le ministre pos-
esède -relativement à ces lignes de chemin de
fer, renseignements sur lesquels,. naturelle-
ment, après un examen bien raisonné, lui et
ses collègues ont décidé de choisir ces che-
mins de fer pour leur accorder des subven-
tions. Il se moque de l'assertion portant
que l'on a déjà déposé des renseignements
sur le bureau de la Chambre ; et il affirme.
de cette manière libérale et généreuse qui
lui est propre, que l'on n'a jamais eu con-
naissance que l'on eût déposé des renseigne-
ments sur le bureau de la Chambre à une
semblable époque de la session. A ce suje-t,
je dirai un mot. J'ouvre les Débats de
-1894. et je trouve que les subventions aux
chemins de fer ont été présentées pour la
kliscuss-ion le 19 juillet de cette année-là.

M. FOSTER.

Je vois que le chef de la gauche d'alors a
dit:

Souvent, par le passé, nous avons eu lieu de
nous plaindre de la manière de présenter à la
Chambre ces résolutions relatives aux subven-
tions de chemins de fer. En effet, chaque année,
on présente ces résolutions à -la veille de la pro-
regation, et, cette année, on procède plus irrégu-
lièrement que jamais ; car,· autrefois, on nous
c(.nimuni'quait, règ:e générale, la correspondance
servant de base à 'ces résolutions, au moins vingt-
quatre -heures avant le' jour fixé pour le débat ;
mais cette année, nous n'avons pas un seul mot
de correspondance avant l'heure de midi de ce
jour--

C'est là un énoncé fait par le premier mi-
nistre actuel qui, en 1894, était chef de l'op-
position. Je suppose qu'il avait raison ; je
n'en doute pas. Je nie rappelle parfaite-
ment que non seulement l'on avait soumis
toute la correspondance--nous ne demandons
pas cela aujourd'hui-maflis que les princi-
paux documents relatifs à ces questions
avaient été déposés sur le bureau de la
Chambre assez tôt pour qu'il fit permis
aux députés de les examiner avant que la
discussion s'engageât. Voici ma réponse à
l'assertion libérale et généreuse du minis-
tre des Chemins de fer et Canaux, asser-
tion portant que pareille chose ne s'était
jamais vue ; je le renvoie à son chef :
-avant l'heure de midi de ce jour, heure à la-
quelle le ministre a déposé sur le bureau de la
Chambre une liasse de lettres qu'il nous a été
littéralement Impossible d'examiner avant 'ce dé-
bat. Je proteste contre cette manière de procé-
der.

Le très honorable premier ministre vou-
dra-t-il m'aider à protester aujourd'hui ? Ce
qui, en 1894, était un principe juste de 1-
gislation, en est encore un, aujourd'hui,
J'attendrai avec une grande impatience
pour voir si le très honorable premier mi-
nistre se levera lorsque j'aurai repris mon
siège, et si, se tournant vers le ministre des
Chemins de fer et Canaux, Il lui dira :
Monsieur, je proteste de toutes mes forces
contre le retard que vous avez -apporté à pro-
duire ces lettres ; vous auriez dû les dépo-
ser il y a vingt-quatre heures, afin qu'il nous
fût permis de les examiner et d'avoir quel-
ques-uns des renseignements que vous pos-
sédez vous-même." Le très honorable pre-
mier ministre fera-t-il cette protestation ?
Non. Pourquoi ? Parce qu'il n'avait au-
leune conviction lorsqu'il a fait cette pro-
testation en 1894, et il n'en a pas plus au-
jourd'hui. Plus loin il dit:

Je proteste contre cette manière de procéder.
Nous voilà rendus au quatrième mois de la ses-
sion, et le gouvernement a eu tout le temps né-
cessaire à la préparation de ces résolutions.

Le très honorable premier ministre voudra-
t-il se lever et dire à son ministre des Che-
mins de fer et Canaux : " La session dure
depuis cinq mois et demi, et vous avez en
un temps très suffisant pour la préparation
de ces résolutions ; pourquoi ne les avez-
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vous pas préparées et pourquoi ne les avez-
vous pas soumises plus tôt?" Voudra-t-il
dire cela? Non. Le principe qu'il a émis en
1S94, est-il juste -aujourd'hul? Oui. Pour-
quoi, alors, ne veut-il pas protester? Perce
qu'en 1804, il n'avait aucune conviction au
sujet de cette question, et parce qu'il n'en
a pas plus aujourd'hui.

Plus loin encore, il dit:
Comment veut-on que la Chambre puisse dis-

cuter avec connaissance de cause des résolutions
embrassant soixante projets différents de che-
mins de fer, représentant une totalité de trois
millions de dollars au moins ?

Le premier ministre voudra-t-il, lorsque
j'aurai fini, se lever et, s'adressant à son
ministre des Chemins de fer et Canaux, lui
dire : ",Comment veut-on que la Chambre
puisse discuter avec connaissance de cause
ces résolutions que vous présentez. .résolu-
tions représentant $3,500,000?" Non, il ne
le fera pas. Pourquoi? Parce qu'il parlait
alors pour la galerie, comme Il le fera au-
jourd'hui. Il n'a aucune conviction, ni dans
l'un, ni dans l'autre cas.

Il a dit, de plus :
Dans ces conditions, il devient impossible d'ap-

porter au débat la somme d'intelligente atten-
tion que demande la question.

La chose est également Impossible aujour-
d'hui, si elle l'était alors.

M. Mills, le ministre actuel de la Justice,
était député à cette époque, et il a suivi la
ligne de conduite tracée par le très honora-
ble premier ministre, qui était alors chef de
la gauche. Je ne lirai pas ce que M. MI-ils
a dit, mais on le trouvera à la page 6380 des
Débats de 1894.

Le ministre actuel du -Commerce (sir Ri-
chard :Cartwright) faisait aussi partie de la
Chambre. Et qu'a-t-il dit'

C'est là un abus d'ancienne date, et d'autant
plus condamnable. Il faudrait, en bonne cons-
cience, que, à l'époque du budget, ou à peu près,
il fût possible d'avoir une Idée de nos obligations
présentes et des nouvelles- obligations que de pays
se propose de créer.

Cela étaitll juste en 1894? Ces paroles.
étaient-elles prononcées par un homme sin-
cère et sain d'esprit? Est-ce moins juste au-
jourd'hui? 'Le ministre du Commerce était-
il moins sain d'esprit et moins sdncère qu'il,
ne l'était en 1894? Pourquoi n'est-Il pas ici
pour faire le même énoncé aujourd'hui, ou
pourquoi n'était-il pas à son siège, lui, le
puissant ireprésentant de la province de l'On-
tario, pour voir à ce que ces résolutions
.fussent présentées vers l'époque du budget,
afin qu'il nous 'fût possible de savdlr quelles
étaient nos obligations et d'avoir le temps
de. les examiner? Mals il n'est pas Ici; le
gros gardien de la paix est en grève.

Il dit en outre:
Nous venons d'avoir une longue discussion au

sujet des chemins de fer canadiens, sur l'étendue
de nos richesses et de nos obligations, et, tout
ccmpté, voilà que l'on constate l'existence d'o-
bligations pour quatre millions de dollars, chose

dent nous n'avions pas le moindre soupçon à
l'époque de cette discussion. En outre, tout le
monde sait que cette habitude d'ajourner l'étude
de ces résolutions jusqu'au dernier mcament de la
session, a été contractée dans le but évident d'é-
touffer et d'empécher tout examen.

Cela était-il vrai en 1894? Est-ce que cela
n'est pas également vrai aujourd'hui? Quels
sont ceux qui cherchent à empêcher tout
examen et à étouffer toute enquête? Le mi-
n!stre du Commerce lui-même, le premier
ministre et tous· ceux qui criaient ainsi en
1894.

Et plus loin:
C'est grâce à cette habitude que, par le passé,

Il s'est glissé de temps à autre à travers ces ré-
solutions des subventions qui ne méritaient pas
d'y figurer. Les maigres renseignements mis à
notre disposition n'étant pas imprimés-

Les renseignements étaient donnés, mais
on se plaint de ce que l'on n'avait pas eu le
temps de les faire imprimer, afin d'en per-
mettre l'examen avant que le projet de. loi
fût présenté:
-ne peuvent être utilisés que par quelques dé..
putés. Il est possible qu'un ou -deux membres
de la Chambre s'avisent de jeter un coup d'oil
sur les rapports déposés sur le bureau-

"Il est possible qu'un ou. deux membres
'de la 'Chambre s'avisent de jeter un coup-
d'oil sur les rapports déposés sur le bu-
reau," ce qui indique qu'on les avait pro-
duits:
-- mais la masse des députés n'en connaît abso-
lument rien, 'et vote sur toutes ces questions
dans la plus parfaite ignorance.

Or, M. Mulock faisait aussi partie de la
Chambre dans ce temps-li1. M. MIulock est
membre de ce cabinet ; il n'est pas à son
siège aujourd'hui. Que dit-il?

J'approuve pleinement les observations faites
par mes honorables amis ; je crois même qu'ils
auraient pu accentuer davantage la note.

Il approuve toutes les observations que
f'ai lues, mais il ne croit pas qu'elles soient
assez accentuées:

Nous n'avons pas seulement pour mission, en
ce moment, de considérer les propositions expri-
imées dans ces résolutions ; -mais Il nous incombé,
en outre, d'examiner toute la situation en vue de
déterminer si ce mode de subventions, aux che-
mins de fer est bien le plus sage qu'on puisse
adopter.
-Et ainsi de suite, une demi-page.
La moitié des députés est retournée dans ses

fcyers. Il y a une semaine, le gouvernement a
donné avis que, virtue-lement. la -besogne de -la
session était finie ; et aujourd'hui qu'il y a Ici à
peine 'la moitié des députés, et quoique pas un
d'entre nous n'a eu l'occasion de communiquer
avec le monde extérieur, on vient nous deman-
der de voter des deniers publics.

-On ne disait pas que l'on n'avait pas les
documents ; Ils étalent sur le bureau de. la
Chambre; on les avait produits ce jour-là,
à midi ; mais on se plaignait de ce que l'on
m'avait pas eu le temps de, les, faire Impri-
nier, de ce que l'on n'avait pas eu l'ocasion
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de communiquer avec le monde extérieur,
avec le public, avant de voter les deniers
publics.

M. l'Orateur, une telle façon de procéder mar-
che de pair avec toute l'administration financière
du gouverneoient.

Et aujourd'hui ?
Es se sont virtuellement donnés pour mission

de ruiner le trésor public.

Voilà ce que disait alors 3. Mulock. Et
aujourd'hui ? Voyez ce qui a eu lieu l'an-
née dernière ? Oui, 3. l'Orateur, vous avez
aujourd'hui des gens passés maîtres dans
l'art de ruiner le trésor public. Ils con-
naissent leur métier. Tous ceux qui éta'en,
ici hier soir et qui nous ont vu examiner
à la vapeur les 800 crédits politiques qui
figurent dans le budget supplémentaire de
sept millions et quart de dollars-budget
que l'on n'a présenté que le 161e jour de la
session, alors qu'une grande partie des dé-
putés étaient absents et que l'on n'avait
aucune occasion de communiquer avec' le
publie extérieur-<eux-là. dis-je. adnettront
que cela va de pair avec l'administration
financière du gouvernement. C'est là ce
que l'on faisait en 1894, disent les hunora-
bles membres de la droite. Où est le direc-
teur général des Postes aujourd'hui ? Il
devrait nous donner son avis à ce sujet.

Puis Il a dit :

Jamais encore, depuis l'établissement du gou-
vernement responsable, on n'a vu siéger aux ban-
quettes ministérielles un gouvernement ayant
aussi peu le souci des intérêts publics. Les ho-
norables députés sont peut-être stupéfaits de ce
langage, mais je ne suis en ce moment que l'écho
des Canadiens biens pensants.

Et, descendant l'échelle, je dirai que l'ho-
norable député de Wellington-nord (M. Me-
Mullen) occupait un siège en cette Chambre
en ce temps-là. Il pouvait parler sur ce
sujet, comme Il pouvait généralement le
faire sur toutes les questions. depuis les
tapis et les cuillers de l'hôtel du gouverne-
ment, jusqu'aux millions de dollars accor-
dés A une compagnie de chemin de fer. se
basant sur l'indestructible principe purita«n
en ce qui concerne l'administration des fi-
nances d'un pays. Qu'a-t-il dit :

Il continue :
J'approuve entièrement les idées exprimées par

l'honorable 'député d'York-nord (M. Mulock), au
sujet de l'objectif poursuivi par le gouvernement
en présentant ces résolutions dont on presse l'a-
doption, au moment où la Chambre est presque
vide.

La Chambre est bien remplie
d'hui ?

aujour-

A l'heure qu'il est, le gouvernement est en
train de faire adopter une quarantaine de pro-
jets de chemins de fer, qui n'offrent pas l'ombre
des garanties financières nécessaires à leur mise
à exécution.

Et les trente ou quarante subventions que
l'on accorde aujourd'hui ? Est-ce que l'on
a. des renseignements, est-ce que l'on a l'om-
bre d'une preuve ?

Plusieurs de ces projets sont des entreprises
toutes récentes, à peine pourvues d'une charte
ou d'une charte périmée qu'on a fait revivre. Le
gouvernement offre virtuellement dans ce mo-
ment des subventions à quelques corporations qui
auront la haute main sur la charte pendant trois
ou quatre ans, quitte à la colporter dans l'espoir
de la brozanter moyennant profits. C'est un sys-
tème dégradant et démoralisateur à l'extrême.
Il est tout à fait regrettable que le parti tory en
soit réduit à cette extrémité d'inaugurer un pa-
reil régime de corruption-

L'honorable député s'oppose-t-il à un sys-
tème de ce genre ?

Comme Il prévoyait bien l'avenir!
-et d'offrir de subventionner, à même la caisse
de l'Etat, des chemins de fer traversant des ré-
glons du pays où il y a possibilité de s'assurer
de l'influence politique de quelques classes d'ha-
bitants. C'est là en effet la pensée qui les ins-
pire. A la veille des trois dernières élections,
on a vu le gouvernement venir présenter ces sub-
ventions, on a vu surgir ces nouveaux projets, et
les députés retourner parmi leurs électeurs char-
gés de leur apprendre la bonne nouvelle qu'ils
avaient obtenu une subventdon pour aider à la
construction d'une partie de la vole, à travers
une partie du comité qu'ils représentent, et ne
manquant pas de dire à leurs électeurs que si le
gouvernement était victorieux-

Comme Il prévoyait bien l'avenir ?
-si le gouvernement était victorieux aux élec-
tions, le chemin sera construit, et que, s'il était
défait, Il va sans dire qu'ils ne devraient s'at-
tendre à ne recevoir aucune aide., Tels sont les
arguments auxquels on a recours.

J'approuve entièrement les idées exprimées par Aujourd'hui comme alors, sans aucun
l'honorab'e député d'York-nord (M. Mulock). doute.

Que cette approbation des idées du député
d'York--nord est naturelle. et qu'elle a duré
longtemps ? Ils se sont accordés lorsqu'ils
étaient dans l'opposition sur le traitement
du 'Gouverneur général, ils disaient qu'on de-
vait le réduire ; ils disaient aussi que l'on
(levait réduire les traitements des minis-
tres, qui étaient bien trop élevés. C'était
un bel accord, un accord de sentiments. ls
s'accordaient sur toutes les questions des dé-
penses. Depuis que le gouvernement ac-
tuel est au pouvoir, rien n'est venu déran-
ger ce bel accord qui existe entre le député
de Wellington-nord et celui d'York-nord.

M. FOSTER.

Je déplore sincèrement l'affaissement de la mo-
ralité publique dont la conduite des membres de
la droite nous donne la preuve.

Dans ce cas, parce qu'il parlait particu-
lêèrement au sujet 'des subventions accor-
dées aux chemins de fer.

Il n'est pas de projet, pas de démarche, pas de
sacrifice d'argent auxquels ces hommes sans ver-
gogne n'aient recours pour se maintenir au pou-
voir.

Mais, hier soir, alors que minuit allait son-
ner. un membre de ce gouvernement s'est
levé et a annoncé qu'ils avaJent remporté la
victoire dans une circonscription électorale
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de l'Ile du Prince-Edouard pour laquelle on
a adopté un crédit de $10,000 le jour pré-
cédent, que le premier ministre de cette pro-
vince avait promis pour encourager les
électeurs A voter pour son candidat s'ils
voulaient que l'on dépensât cet argent dans
leur localité.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Depuis combien d'années ce
crédit était-il en suspens?

M. FOSTER : Depuis combien d'années?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Oui.
M. POSTER: Il a aidé aux honorables

membres de la droite à atteindre leurs fins.
Le crédit a été suspendu, jusqu'à ce qu'en-
fin, dans un moment critique, le premier mi-
nistre de la province a dû jurer solennelle-
ment que cette fois il serait accordé, si les
électeurs voulaient voter pour son candidat.
Hier soir, on a rempli la promesse, lorsque
l'on eut constaté que les électeurs avaient
voté pour le bon candidat.

Quelle nécessité y a-t-il à multiplier les
témoignages? Les Débats en srent remplis,
de 1882 à 1896. Après 1896, l'oni constate
un changement prodigieux dans le ton de
leurs discours. Depuis 1896 jusqu'aujour-
d'hui, nous ne saurions trouver, dans les
Débats, une seule protestation de la partl
d'un député libéral relativement à cette
question; pas une seule protestation.

Voici un autre exemple que nous don-
nent les Débats, de 1894, et que je n'ai pas
Vu plus tôt. Alors, on a protesté si forte-
ment contre le retard apporté à la produc-
tion des renseignements, que le gouverne-
ment, A la demande de l'opposition, a réelle-
ment suspendu la discussion des subven-
tions jusqu'à ce que l'on eût l'occasion d'ex-
aminer convenablement les documents pro-
duits. Dans quel but me suis-je levé au-
jourd'hui? Pour appeler l'attention du peu-
ple sur cet état de choses, car je n'aurais
pas voulu m'adresser aux honorables mem-
bres de la droite. Il est inutile de leur faire
appel sur cette matière, mais j'espère que
le peuple pense encore juste. En me levant
aujourd'hui et en faisant ces déclarations,
je me propose de ifaire voir au peuple, pour
la millième fois, le manque de convictions
des honorables membres de la droite, tant
sous le rapport de leurs promesses, que sous
le rapport de leur attitude, la contradiction
absolue qu'il y a entre leurs actes lorsqu'ils
sont au pouvoir, et leurs énoncés, leurs en-
gagements et leurs promesses lorsqu'ils sont
dans l'opposition.

Soyons francs et examinons quel est ré-
ellement l'état de choses. Ce que je dis là
devrait faire réfléchir les honorables mem-
bres de la droite ; je parle ainsi pour établir
une comparaison entre leurs déclarations
passées et leurs actes actuels, et cet énoncé
montrera au pays le grand changement opé-
té dans un parti qui, dans l'opposition a fait

313

des promesses solennelles qu'il n'a pas rem-
plies lorsqu'il est arrivé au pouvoir. L'atti-
tude du parti conservateur est claire. En
1882, il a résolu de venir en aide à la cons-
truction de chemins de fer qui méritent
d'être aidés, et de donner une petite propor-
tion du coût au moyen de subventions.
Chaque chemin de fer devait être subven-
tionné s'il y avait des titres. Le gouverne-
ment de cette époque, en accordant une
subvention à un chemin de fer, était, comme
tout autre gouvernement, exposé aux criti-
ques ; on pouvait se demander si le chemin
de fer qu'il subventionnait méritait de l'être.
Vous pourriez prétendre, et cela avec rai-
son, que l'on a subventionné des chemins
qui n'auraient pas dû l'être ; mais j'affirme
que le but du gouvernement conservateur
était -de venir en aide aux chemins qui
avaient des -titres d recevoir des subven-
tions, de choisir, parmi le grand nombre de
demandes, celles qui méritaient le plus d'être
accordées, en tant que le trésor permettait
,de leur donner quelque secours. C'est en-
core l'attitude du parti conservateur aujour-
d'hui. Nous ne nous opposons pas à ce que
l'on accorde 'des subventions aux chemins
de fer en général. Nous ne nous opposon-s
pas à ce que l'on donne de l'aide à des tra-
vaux nécessaires dans ce nouveau pays,
bien que, personnellement, je sois d'avis que
le moment arrive rapidement, s'il n'est pas
venu, où nous pouvons laisser aux capitalis-
tes de ce pays le soin d'aider aux progrès
du Canada en ce qui a trait aux chemins de
fer, sauf, peut-être, pour quelques entre-
prises considérables, d'un caractère na-
tional, qui pourraient dans ce cas s'adresser
au trésor public. Nous sommes en faveur
des subventions faites. Tout ce que je veux
faire, et je crois l'avoir fait, c'est de rap-
peler aux honorables membres de la droite
les déclarations qu'ils ont faites lorsqu'ils
étaient dans l'opposition, déclarations abso-
lument contraires à celles qu'ils font au-
jourd'hui relativement aux .dépenses du
pays.

M1. JAMES McMULLEN (Wellington-
nord) : Je ne me serais pas levé pour répon-
dre à mon honorable ai, n'eût été la maniè-
re discourtoise dont il a parlé de moi. 11 a
dit que lorsque j'étais dans l'opposition et
que je critiquais les dépenses publiques, j'a-
vais l'habitude de m'occuper des dépenses
faites pour l'achat de tapis, de cuillers et
autres choses de même nature. >Je dirai -à
l'honorable député que je n'ai jamais volé
les cuillers 'des autres, et que jamais je n'ai
foulé en traître le tapis d'un autre.

L'honorable député dit qu'il objecte d'abord
au principe incorporé dans les résolutions
concernant l'achat et l'emploi, pour les che-
mins de fer construits en Canada, de 'rails
d'acier fabriqués dans ce pays.

M. FOSTER: Je ne sache pas qu'il väille
la peine d'opposer une dénégation, nals Je
dirai que je n'y ai pas objèeté. J'ai slimle-
ment fait voir l'étonnante inconséquence
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dont ont fait preuve les honorables membres
de la droite en proposant la chose.

M. McMULLEN: Je dirai seulement que
la ligne de conduite suivie au Canada, tant
par le gouvernement libéral de l'Ontario que
par les gouvernements d'ailleurs, a été de
payer une prime pour encourager la produc-
tion du fer en gueuse en ce pays. Nous
avons fait en cette Chambre ce que l'on a
fait dans l'Ontario. Après avoir encouragé
par une loi de ce genre la production du fer
en gueuse, il nous faut encourager la fabri-
cation des rails d'acier. Aujourd'hui. nous
admettons en franchise les rails d'acier au
Canada. Le projet de loi que l'honorable mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux soumet
aujourd'hui à la Chambre stipule simplement
que si. d'après le ministre, les rails d'acier
fabriqués au Canada. égalent en qualité
celles que l'on importe, ceux qui reçoivent
la subvention emploieront des rails d'acier
canadiens. Il n'y a pas de mal à cela. Per-
mettez-moi de dire à mon honorable ami que
si le gouvernement actuel se basait, pour de-
mander que des subventions fussent accor-
dées aux chemins de fer, sur le principe sur
lequel il se basait lui-même pour demander
la même chose lorsqu'il était au pouvoir, je
m'y opposerais certainement.

Quelques VOIX: Oh! oh !

M. MciULLEN : Oui, mais quel est l'état
de choses actuel'? Tout chemin de fer qui
reçoit une subvention de ce gouvernement la
reçoit à la condition que tout travail accom-
pli pour le transport de la malle ou pour
autre chose sera appliqué au paiement de
l'intérêt au taux de trois pour cent sur la
subvention. Je défie l'honorable député de
se lever et de mentionner à la Chambre uni
seul chemin de fer canadien qui, aujour-
d'hui, ne gagne pas assez pour acquitter l'in-
térGt au taux de 3 pour cent sur $3,200 le
mille.

M. FOSTER : La loi ne renferme pas de
disposition de cette nature.

M. MeMULLEN: Il y a une disposition
de ce genre en ce qui a. trait aux subven-
tions que l'on accorde.

3. FOSTER.: Il n'y en a aucune.
M. MeMULLEN: L'honorable ministre

des Chemins de fer et Canaux a présenté
une loi stipulant que tout chemin qui reçoit
une subvention de $3,200 ou de $6,400 du
mille, et qui, par son exploitation, gagne une
somme suffisante pour lui permettre de
payer 3 pour 100 sur l'argent ainsi accordé.
appliquera cette somme au paiement de cet
intérêt. C'est la loi actuelle. D'après cette
loi, nous accordons des subventions à des
chemins, et, en le faisant, nous leur faisons
simplement un prêt. Ce n'est pas une sub-
vention, c'est simplement une aide.

M. BERGERON : Où trouvez-vous cette
loi ?

M. FOSTER.

M. McMULLEN: Bien que les conserva-
teurs se vantent de posséder toute la science
politique et toute la sagesse que l'on peut
trouver en Canada, ils n'ont jamais été assez
hommes d'Etat pour établir un principe de
cette nature. Il appartenait au gouverne-
ment actuel d'établir ce système de subven-
tions aux chemins, et s'il avait présenté ces
résolutions à la manière des conservateurs,
je m'y serais certainement opposé. Voyez
l'état de choses qui existait lorsque les ho-
norables membres de la gauche accordaient
des subventions. Prenez le chemin de fer de
Caraquette, propriété de Burns, qui l'a cons-
truit et exploité, et qui a siégé en cette
Chambre Jl y a un grand nombre d'années.
C'est un des pires exemples de prodigalité
que nous ayons eus. De fait, l'on a, dans ce
cas, engagé l'argent de ce pays pour des fins
de parti. et l'on a donné $620.000 des deniers
du peuple pour la construction de ce che-
min., Que voyons-nous, aujourd'hui ? Ce che-
min est entre les mains du shérif, et pas une
locomotive, pas un train n'y circule. Il reste
comme monument de l'imprévoyance dont le
gouvernement conservateur a fait preuve en
accordant des subventions. Où volt-on que le
gouvernement actuel ait subventionné un
projet de ce genre ? Qu'on me le dise, je le
combattrai par mon vote.

Il est opportun, je l'admets, que l'on sou-
mette assez tôt les subventions que l'on
veut accorder aux chemins de fer. Lorsque
nous combattions en faveur de ce principe,
lorsque nous étions dans l'opposition, nous
agissions honnetement. Nous ne connaissions
peut-être pas aussi bien qu'aujourd'hui que
nous sommes au pouvoir. toutes les diffi-
cultés que les ministres doivent surmonter
avant d'arriver à une décision définitive, en
ce qui concerne les chemins qu'ils doivent
subventionner. Il est très difficile, il n'y a
aucun doute, de décider entre ces différentes
demandes. Par exemple. le ministre des
Chemins de fer et Canaux doit consulter ses
collègues avant qu'il lui soit possible de met-
tre la dernière main à son projet.

Il serait préférable, je l'admets, de sou-
mettre à la Chambre les subventions aux
chemins de fer plus tôt pendant la session,
mais les députés de la gauche ont péroré
jour et nuit, parlant sans désemparer sur
des sujets des plus futiles, au leu de per-
mettre au gouvernement de hftter les tra-
vaux de la session. Ils parlaient sans répit,
tous Davins sur ce point, si bien qu'il était
impossible d'expédier les affaires publiques.

Je félicite le gouvernement de l'innova-
tion qu'il a apportée dans le mode de subven-
tionner les chemins de fer. Je crois que
chacune des voies ferrées projetées, si elles
sont construites, gagnera suffisamment pour
rembourser à la caisse fédérale 3 pour 100
des deniers qui lui sont avancés et que nous
empruntons moyennant 2J pour 100. N'est-
ce pas là une amélioration sensible sur la
méthode suivie par l'administration tory qui
donnait la subvention sans rien demander en
échange ? Oui, c'est une amélioration con-
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sidérable pour laquelle le gouvernement mé-
rite d'être félicité.

M. W. C. EDWARDS (Russell): Je ne
pends pas la parole, M. l'Orateur, pour ré-
pondre au défi lancé par celui qui remplit
les fonctions de chef de l'opposition (M.
Foster). J'aurais parlé quand même sur
cette question. Je ne désire pas créer des
difileultés d'aucune sorte à mes propres amis
politiques; je ne me soucie pas non plus de
plaire aux députés de la gauche.

Je déclare que tant que je ferai partie de
la Chambre, je prouverai dans cette enceinte
les principes que je soutiens et je les -dé-
fendrai également au dehors. Je suis un
l'tbre-échanglste bien connu. Je reconnais
parfaitement que pendant de nombreuses
années le Canada a gémi sous le fléau de
la protection. J'ai été 'le premier à déclarer
dans cette Chambre, Il y a quelques années
que, tout libre-échangiste que j'étais, je n'ap-
pliquerais pas le remède de manié-
re . à faire mourir le patient. Si
on me demandait si une révolu-
tion complète et immédiate de notre
système douanier serait avantageuse à la
population du Canada, je répondrais que
cette révolution serait avantageuse selon
moi. Cependant, je ne désire pas voir opé-
rer ce changement subit dans les circons-
tances présentes, vu les effets funestes qu'il
entrainerait tout d'abord.

Je ne supporterai aucune administration
qui ne donnera pas le libre-échange dans
toute sa plénitude au 'Canada aussitôt que
les circonstances le permettront-et plus tôt
peut-être qu'un grand nombre le désireraient.
Je diffère entièrement d'oplninon d'avec
le ministre des Chemins de fer qui Impose
aux acheteurs de matériel de chemin de fer
une condition qui les empêchera d'acheter
leurs rails d'acier à leur guise et où Ils
ils voudront. S'ils peuvent les acheter pro-
fitablement d'un Chinois, je dis : quills les
achètent de ce Chinois. La condition im-
posée par le ministre (M. Blair) est une
mesure rétrograde. On devait, je crois, abo-
lir graduellement la protection telle qu'elle
existe de nos jours. Je ne suis pas disposé
à blâmer le gouvernement parce qu'il ne
donne pas tête baissée dans le libre-échange;
toutefois, partisan de ce système, je dois pro-
tester contre tout ce qui tend à perpétuer
le régime protecteur. C'est la tendance de
la présente mesure, selon moi, et une ten-
dance fort déplacée.

Le PREMIER MINISTRE (sir- Wilfrld
Laurier) : Comme mon honorable ami (M.
Edwards) je suis aussi libre-échangiste
mais, ma foi est peut-être plus chancelante
que la sienne. .

M. BERGERON: Cependant, vous avez
la médaille Cobden.

M. FOSTER: Elle devrait maintenant
appartenir au représentant de Russell.

813½

Le PREMIER MINISTRE: Je ne crois
pas avoir manqué en aucune façon aux
principes du club Cobden dans cette af-
faire. Je partage entièrement l'opinion de
mon honorable ami (M. Edwards) quand Il
dit que chacun devrait être libre d'acheter
où il lui plait, mais je lui ferai observer
que la disposition que renferme cette réso-
lution ne viole pas ce principe. Personne
ne sera forcé d'acheter sur un marché autre
que celui de son choix.

M. POSTER : Cependant vous lui Impo-
sez une amende dans le cas contraire.

Le PREMIER MINISTRE: Non. Si le
parlement décide de venir en aide à une
entreprise nationale telle que la construction
d'un chemin de fer, il ne viole pas le principe
en disant à celui A qui la subvention est
offerte : Si vous le désirez. vous pouvez avoir
cet octroi pour la construction de votre vo.e
ferrée, mais nous mettons comme condition
que -vous devrez acheter vos rails d'acier
d'un fabricant canadien, si vous pouvez les
acheter au Canada au même prix qu'à l'é-
tranger.

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!
Le PREMIER MINISTRE: C'est ce que

nous faisons, et je ne crois pas que nous
déviions en aucune manière des principes
libre-échangistes. Il va sans dire que le
constructeur sera libre de faire à sa guise.
Il sera libre d'acheter à l'étanger ou de ne
pas acheter. Mals, en somme, n'est-il pas
juste, lorsque nous venons en aide à un
Canadien pour la construction d'une vole
ferrée, de lui dire: De votre côté, vous en-
couragerez le fabricant canadien de rails
d'acier.

Mon honorable ami ne partagera peut-
être pas cet avis ; Il verra peut-être dans
cette mesure une déviation des principes
qui nous sont chers à tous deux; cependant,
c'est la réponse que j'ai a lui faire, et je lui
conseille de bien examiner la question en
se plaçant à mon point de vue. Nous n'a-
doptons pas une loi qui oblige personne à
acheter sur un marché où Il ne veut pas
acheter. SI nous adoptions une loi sem-
blable, je serais de l'avis de mon honorable
ami; mais nous laissons le constructeur
d'un chemin de fer libre d'accepter nos
conditions ; il n'y est pas tenu.

Mon honorable ami d'York a ressassé un
grief formule anclennement et s'est plaint
que ces subventions ont soumises à la
Chambre à une heure tardive de la session.
Citant mes paroles, il a dit que la Chambre
n'a obtenu les renseignements nécessaires
que lorsque les résolutions lui ont été com-
muniquées, et faisant allusion à moi, Il a
dit: "Il n'avait pas alors de convictions,
il n'en a pas aujourd'hui." L'honorable
député a répété cette phrase à trois ou qua-
tre reprises, tant elle lui plaisait; mais ce-
lui qui, de son propre aveu, a eu des mo-
ments de faiblesse, croit sans doute que les
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autres sont battus du même mal. Si l'ho-
norable déppté voulait me citer correctement
que n'a-t-il rapporté tout ce que j'ai dit,?
Au cours de la session de 1894, je me suis
plaint qu'aucun renseignemnent concernant
les subventions aux chemins de fer n'avait
été déposé sur le bureau de la Chambre bien
que nous eussions à maintes reprises de-
mandé la production de toutes les informa-
tions relatives à ce sujet avant que les ré-
solutions ne fussent proposées. A ina con-
naissance. aucune demande semblable n'a
été faite dans cette circonstance. En 1894,
le ministre (les Chemins de fer et Canaux
disait :

Presque toutes les résolutions que la Chambre
sera appelée à considérer au sujet des subven-
tions à aucune des voies ferrées se rapportent A
un chemin qui existe déjà, dont certaines parties
sont construites, et les subventions sont deman-
dées dans le but de prolonger ces voies ferrées.

C'était l'excus'e invoquée pour ne pas
avoir fou'rni les renseignements, et c'est
aussi l'excuse que nous offrons aujourd'hui.

Presque toutes ces voles ferrées ont fait l'ob-
jet des délibérations de la Chambre pendant les
sessions antérieures, et cette dernière s'est fait
expliquer les avantages de chacune.

C'était l'explication donnée à cette époque
et celle que nous pouvons offrir présente-
ment.

Presque toutes ces voies ferrées sont néces-
saires, car nous n'avons compris dans ces réso-
lutions comme méritant d'être subventionnés que
les chemins de fer absolument nécessaires. Quant
au retard apporté à la production de la corres-
pondance, je dirai qu'il n'y a que deux jours que
ces résolutions ont été adoptées par le conseil.
Le ministre n'a pas pu en faire des copies plus
rapidement bien que j'eusse donné immédiate-
ment des Instructions à cette fin.

Quelle attitude ai-je prise alors ? J'ai
dit :

Je retirerai la moitié de mon accusation et je
blâmerai l'honorable ministre d'avoir présenté
ses résolutions A une époque aussi tardive.

Quand, à cette date, le ministre des Che-
mins de fer m'apprit qu'il n'avait pas pu se
procurer les Informations plus têt, j'ai, sans
tarder, accepté sa déclaration et j'ai dit :
" Je retire la moitié de mon accusation."
En présence de ces faits, que faut-il perer
de l'honorable député quand il déclare que
je n'avais pas alors de convictions et que
je n'en ai pas aujourd'hui ? Je lui laisse la
responsabilité de ses paroles.

M. NICHOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
boïa-ouest): Je dirai à l'honorable gentleman
ce qu'il faut en penser.

Quelques VOIX : Vraiment"?

M. DAVIN : Et je puis lui dire ceci.
Lors de la dernière session, lorsque des dé-
putés Influents de la gauche qui sont aujour-
d'hui à portée de ma voix proposaient pour
tirer vengeance d'une conduite indigne, de
traiter le premier ministre comme certains
députés de la droite avaient traité des mem-

Sir WILFRID LAURIER.

bres de l'opposition, je leur al dit: "Je ne
veux pas; ne faites rien pour tirer ven-
geance de la manière dont on m'a traité;
soyez respectueux envers le premier minis-
tre." Je veux démontrer ce qu'il faut pen-
ser de mon honorable ami d'York qui a dé-
claré que le premier ministre n'avait pas
alors de convictions et qu'il n'en a pas au-
jourd'hui. Il a voulu dire par là, que, lors-
que, deux ou trois jours avant la clôture
de la session, le ministre des Chemins de
fer et Canaux présente des résolutions con-
cernant des subventions considérables sans
déposer aucune correspondance s'y rappor-
tant sur le bureau de la Chambre, le pre-
mier ministre demeure tranquillement assis
dans son fauteuil et ne proteste aucunement
contre une manière d'agir contre laquelle il
protestait vigoureusement lorsqu'il était dans
l'opposition.

Si c'était une faute, en 1894, de ne pas
produire la. correspondance même à une
heure tardive. la faute n'est-elle pas dix
fois plus grave, en 19O0, de la part d'une
ministre des Chemins de fer inspiré par l'ho-
norable gentleman qui élevait des protes-
tations en 1894 ?. Ce que le député d'York
a fait ressortir e'est fl'inconséquence de
l'honorable gentleman, Inconséquence si fIla-
grante qu'il est impossible de l'expliquer
autrement que le très honorable gentleman
expliquait lui-même la conduite de son mi-
nistre du Commerce lors d'un dIner célèbre
penda.nt lequel il déclarait A ses auditeurs,
au Canada et à l'univers que dix-sept an-
nées durant, son ministre avait joué un rôle,
qu'il avait défendu certaines opinions dans
cette Chambre et sur les trétaux politiques
alors qu'il caressait des opinions diamétra-
lement opposées. Aussi, d'après le portrait
qu'a fait de lui son chef à ce dîner nous
devons dire-que pourrions-nous dire autre
chose ?-que pendant ce temps-là il n'avait
pas de convictions et qu'il n'en a pas main-
tenant. Cependant si nous devons recon-
naître des convictions chez le ministre du
Commerce, en mentant à ses convictions
pendant si longtemps, il s'est place sous un
jour encore plus défavorable.

M. BERGERON : Où est-il présentement'?
M. DAVIN : Quand le ministre des Che-

mIns de fer a commencé à débiter cette
harangue extraordinaire concernant ces ré-
solutions, le ministre du commerce, adop-
tant une ruse de guerre familière aux mem-
bres du cabinet, s'est éclipsé afin de dimi-
nuer la portée des commentaires et des
citations du député d'York. Il eut été édi-
fiant d'observer la contenance du ministre
du Commerce, s'il eut occupé son fauteuil
pendant que mon honorable ami lisait les
déclarations qu'il faisait en.1894. On peüt
en dire autant du directeur général des Pos-
tes qui était également absent. Il eut.êté
édifiant d'examiner son maintien pendant
que mon honorable ami lisait ces extraits,
et l'attitude du député de Wellington-nord
(M. McMuHen). était. des plus édiflantes
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lorsqu'il s'est levé pour répondre au dé-
puté d'York. Son trouble en se levant pour
justifier sa conduite n'avait d'égal que le
trouble du ministre des Chemins de fer
quand il a pris la parole dans l'intention
de faire une déclaration, croyions-nous. Nous
pensions qu'avisé par le leader de l'opposi-
tion, le ministre se proposait de nous .laiser
connattre ses intentions au sujet des infor-
mations demandées ; mais qu'a-t-il fait?
On a en raison de dire qu'il avait mimé
des exercices athlétiques pour 4gayer la ga-
lerle.

A une heure, la séance est suspendue.

La Chambre reprend ses travaux à trois
heures.

M. 'DAVIN : Avant la suspension de la
séance, je parlais de la mention faite par
l'honorable gentleman d'un article publié
dans le Mail and Empire. L'auteur de cet
écrit n'avait-il pas raison de dire que les
subventions proposées jusqu'Ici pendant
cette session pour 720 milles de voie ferrée,
s'élevant à $4,508,000, a1 on les calcule à
$6,400 du mille seront payées ? Tout dé-
pend des promoteurs et des entrepreneurs
de ces chemins de fer, tout dépend de l'a-
vénement de certaines conditions qui né-
cessiteraient le paiement de cette somme.
Mais le ministre devait avoir un autre but
lorsqu'il a signalé cet article à notre atten-
tion. Il était sans doute mécontent de voir
qu'au moment où il allait présenter ces ex-
travagantes subventions aux chemins de fer
le ministre du Commerce (sir Richard Cart-
wright) qui avait toujours blAmé de pa-
rells octrois, avait décampé précipitam-
ment ; or cet article ne s'en prend pas tant
au ministre des Chemins de fer qu! l'at-
titude du gouvernement, dont le ministre du
Commerce donne une juste Idée. L'auteur
cite d'abord la Tribune, de Winnipeg, le vé-
ritable organe libéral de l'ouest, considé-
ré comme tel par tous les libéraux du
Nord-Ouest et du Manitoba. Cette feuille
qualifie les subventions aux chemins de fer
de vol manifeste. L'auteur fait observer
que sir Richard Cartwright ecrivit jadis une
lettre énergique aux Patrons, lettre dont je
parlerai dans un Instant, puis il fait allu-
sion au tribut d'éloges décerné à cet hono-
rable gentleman par le premier ministre:

Sir Wilfrid Laurier, dans son dernier panégy-
rique de sir Richard a tracé deux portraits re-
marquables du vénérable chevalier. En premier
lieu, Il a déclaré que, dix-huit années durant, sir
Richard a menti au publie au sujet du tarif. S'il
faut juger sir Richard par cet éloge. on a lieu de
conclure que ses discours et ses écrits contre les
octrois aux voies ferrées étaient aussi trom-
peurs que ses déclarations en faveur du libre-
échange. Mais Laurier a fait ensuite un autre
portrait du chevalier d'Oxford. Il dit que sir
Richard s'oppose dans le conseil aux mesures qui
lui paraissent mauvaises, mais que, lorsque le
gouvernement a résolu de les adopter, il les ap-
puie loyalement .et virilement devant le pubUe.
Le Canada, ajoute sir Wilfrid, se rend peu comp-

te de.ce qu'il doit A pir Richard sous ce rapport.
Qette descrIption de l'attitude de sir Richard
nous porte à supposer qu'il est peut-étre convain-
cu que les sublventions sont des " vols manifes-
tes " et qu'il approuve ces vols lorsque ces col-
lègues ont résolu de les commettre afin d'aug-
menter la dette de reconnaissance que lui doit le
Canada. Quelle que soit la raison de la volte-
face de air Richard concernant ces subventions,
une chose est indubitable, à savoir qu'il fait ce
qu'il avait promis de ne pas faire. Ce qui est
plus grave, il agit par esprit de vengeance. Lui
et ses amis ne sont pas satisfaits d'accorder des
octrois, ils en doublent le montant. La horde
des gaepilleurs torys demandait autrefois $0,200
par mille comme subvention aux voies ferrées.
.Les libéraux économes de nos jours qui devaient
mettre fin à ces octrois, décrètent dans leurs
bills de subsides que ces subventions pourront
s'élever jusqu'à $6,400 par mille, suivant le coût
du chemin de fer.

J'ai par devers moi la lettre que le minis-
tre du Commerce écrivait aux naffs patrons,
et que disait-il dans cette lettre relativement
aux subventions aux chemins de fer ?
Après avoir déclaré lue sur la question du
tarit les libéraux et les patrons entretenaient
les mêmes vues, après avoir traité de char-
latans Ignorants les ministres qui en 1878
avaient Imposé au Canada ce système pro-
tecteur, il demandait quels étaient les au-
tres articles de la profession de foi des pa-
trons.

L'économie dans l'administration, la pureté et
l'indépendance du parlement, un tarif pour le
revenu seulement, la réciprocité de commerce.
la protection contre les coalitions des produc-
teurs, l'abolition des subventions aux chemins
de fer.

Et Il ajoutait
Or, il n'y a pas une seule de ces réformes en

faveur de laquelle les libéraux n'aient pas lutté
par la présentation de résolutions et par tous les
moyens, en aucun temps durant les vingt der-
nières années.

C'est ainsi qu'ils étaient, non seulement le
ministre du Commerce, mals le premier mi-
nistre également. Peut-on douter de ce que
disait le chef de l'opposition en affirmant
que nul d'entre eux n'avait de principes en
18M4 on n'en a maintenant ? Il n'y a pas
un enfant au Canada qui ne poufferait de
rire s'il entendait dire qu'un seul des prin-
eipaux membres de l'administration a des
principes.

Le leader du gouvernement a voulu prou-
ver que l'administration du jour était dans
la même position relativement à ces sub-
ventions que le gouvernement de 1894. J'en-
tends démontrer le contraire, mais aurait-il
raison, que cela ne justifierait pas sa .poUti-
que, car en 1894, il blkmait l'attitude du
gouvernement et reprochait I ce dernier de
n'avoir pas présenté assez tôt les subven-
tions et 'les Informations se rapportant à
celles-ci. Potrrtant, aujourd'hul, son -minis-
tre des Chemins de fer présente ces résolu-
tions, sans avoir déposé sur le bureau de
l@. Chambre les informations nécesssires.
Permettez-moi de faire allusion J ce qui
s'est passé en 1M. Le 1.6 juillet, sir io.bi
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Thompson propose que la Chambre se forme
le lendemain en comité général pour étu-
dier les subventions aux chemins de fer et
le très honorable premier ministre, alors
chef de l'opposition, dit :

Je ferai observer au très honorable gentleman
que nous n'avons pas obtenu la moindre infor-
tion sous forme de correspondance qui devrait
accompagner ces résolutions. Il sera impossible
d'examiner celles-ci tant que la correspondance
n'aura pas été déposée sur le bureau de la Cham-
bre.

Insista-t-on pour examiner les résolutions
le lendemain ? Pas du tout. M. Haggart
ne proposa que le 19 que la Chambre se forme
en comité général et avant de faire cette
motion, il déposa sa correspondance sur le
bureau de la Chambre, de 'sorte qu'il n'y ai
pas d'analogie entre l'attitude de l'ancienne1

administration et celle du gouvernement du
jour. et je répète que quand même il y en
aurait, cela ne justifierait pas les députés
de la droite. Nous opposera-t-on toujours
cette défense chaque fois que nous nous
plaindrons de l'inconséquence du gouverne-
ment? ýDira-t-on toujours que quelque chose
de semblable eut lieu en 1894 ? Mais ce qui
se passa en 1894 concernant les octrois aux
voies ferrées n'excuse pas les subventions
exorbitantes de 1900. Un jour ne viendra-t-
il pas où ces subventions seront abolies ?
Autrefois. il y avait dans Ontario, une
immense étendue de terres à coloniser, et
Il y avait lieu de subventionner les che-
mins de fer de cette province; mals aujour-
d'hui la colonisation et la civilisation ayant
fait <le si grands progrès dans Ontarlo ain.
si que dans Québec et les provinces mariti-
mes. c'est un crime de la part du gouverne-
ment de nous demander de subventionner
les voies ferrées de ces provinces. Le seul
endroit où il y a lieu d'accorder ces subven.
tions c'est dans une contrée inhabitée où
les chemins de fer activeront la colonisation
et sur laquelle nous exercons un pouvoir
absolu, car nous exerçons tous les privile-i
ges des législatures provinciales sur les
ê'oies ferrées des Territoires du Nord-Ouest.
Mais dans les provinces plus organisées et
plus peuplées, la même nécessité ne se fait
pas sentir. Est-Il raisonnable dans ces der-
nières provinces de nous demander de sub-
ventionner un chemin de fer de 12 milles de
longueur, un autre de neuf milles et un
troisième de sept milles ? Où vous arrête-
rez-vous ? Accorderez-vous un octroi pour
une voie ferrée de trois quarts de mille de
longueur depuis la résidence seigneuriale
jusqu'à l'étable % porcs ?

M. CAMPBELL : Pourquoi ne proposez-
vous pas de retrancher ces subventions ?

M. DAVIN : Je le proposerais, si les dé-
putés de la droite voulaient m'appuyer.
Mais à quoi bon le propùser. Tous ceux qui
se sont engagés à combattre ces subven-
tions, y compris les ministres, se prononce-
raient contre ma proposition.

M. DAVIN.

Le. PREMIER MINISTRE: A quoi bon
avoir proposé un amendement hier ?

M. DAVIN : Je croyais pouvoir gagner à
ma cause le directeur général des Postes
(M. Mulock). Je donne ma parole d'hon-
neur à la Chambre que je pensais qu'il cé-
derait, et j'ai dit à mes amis dans cette en-
ceinte: En vérité, Ils vont faire leur de-
voir après tout. Si le directeur général des
Postes avait été d'humeur plus traitable, je
l'aurais gagné A ma cause; mais Il était
entêté et je n'ai pas pu le fléchir. Ces sue-
ventions ne sont pas justifiables et je pro-
teste contre elles. Et le pays tout edtier
proteste également. Mon honorable ami de
WInnipeg (M. Puttee) a des Intérêts dans
un excellent journal publié à Winnipeg et
appelé The Voice. On ne croirait pas que ce
journal est l'organe de celui qui se range si
ecnstamment du côté des députés de la
droite. Cependant The Voice, de Winnipeg,
la semaine dernière, a blâmé ces octrois.
Mon honorable ami de Winnipeg prendra
sans doute la parole au cours de ce débat.

Voici maintenant le Weekly qun, un jour-
nal qui se proclame et qui est, je puis l'af-
firmer la feuille la plus franchement libé-
rale d'Ontario. Ce n'est pas un journal dé-
voué à la machine; ce n'est pas l'instru-
ment des spéculateurs de terrains aurifères,
ni uno feuille comme le Globe qui est des-
coindue de la position élevée où l'avait placé
un libéral marquant pour devenir un sim-
ple jouet entre les mains des chercheurs
d'or. Le Weekly Sun est l'organe des culti-
vateurs, et son rédacteur en chef est un ra-
dical entre tous les radicaux. Je connais
bien l'éditeur qui est libéral. Voici ce que
dit ce journal des subventions aux chemins
de fer au sujet desquelles les commentaires
du Mail and Empire ont si fort irrité le mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux,
qu'on ne voyait plus ebez lui cette
réticence et cette modération qui ca-
ractérIsent d'habitude ses discours. Le Week-
ly Sun, dit:

M. Blair a présenté des résolutions accordant
des dons aux chemins de fer au montant de $3,-
943,000. Suivant l'usage, il a tenu ces résolutions
secrètes jusqu'à ce que l'heure de la prorogation
fut à la veille de sonner, alors que la Chambre
siège presque constamment et que les députés,
fatigués d'une session longue et ennuyeuse, dé-
sirent retourner dans leur foyers.

Le total de ces dons projetés est moins élevé
que le montant accordé l'année dernière mais Il
est encore trop élevé de $3,943,000, On dit que
l'argent est équitablement reparti entre la popu-
lation des diverses provinces. En réalité, le peu-
ple touchera une bien faible partie de ce mon-
tant. Les deniers seront versés aux meneurs po-
iltiques et aux brasseurs d'affaires de profession,
ainsi qu'aux deux grandes compagnies de chemins
de fer. Une bonne partie de la somme, selon M.
Osler, retournera aux politiciens qui ont accordé
ces subventions, pour servir A des fins de corrup-
tion électorale. Ce ne sont pas les oubventions,
mais les impôts qui serviront à payer celles-ci
qui seront réparties parmi la population en gé-
néral.

[CO1MMUNE8] 99969995



['12 JUILLET 1900j

Les conservateurs ont maintenant l'occasion de
démontrer qu'ils sont sincères dans leurs profes-
sions d'économie. S'ils ne combattent pas ces
octrois, ils prouveront qu'ils ressemblent à des
airains sonnants et a des cymbales retentis-
santes.

Nous lutterons le mieux possible, mais que
pouvons-nous faire ? On nous oppose une
majorité inflexible qu'aucun raisonnement
ne peut toucher. Nous protestons et nous
luttons autant que nous pouvons.

Le premier ministre, en réponse à mon
honorable ami de Russell (M. Edwards), a
Invoqué un argument qui, selon moi, donne
une singulière idée de sa logique. Le dé-
puté de Russell a déclaré qu'il ne pouvait
pas appuyer cette partie de la résolution du
ministre des Chemins ·de fer qui décrète que
ceux qui recevront ces subventions devront,
s'ils peuvent le faire à des conkitions aussi
avantageuses, acheter leur fer et leur acier
au Canada. Ces -paroles ne sont pas celles
dont il s'est servi, mals elles comportent le
même -sens. Le premier ministre dit que
ceci n'est pas de la protection, que ceux qui
recevront ces octrois seront libres d'acheter
au Canada ou ailleurs. Je ne comprends
pas exactement ce qu'il veut dire. Si celui
qui recevra la subvention peut acheter du
fer aussi bon et aussi bon marché au Canada.
qu'à l'étranger, Il devra acheter au pays.
Je ne vois pas qu'il ait à choisir.

Qui sera chargé de !dire s'il est possible
d'acheter du fer aussi bon et aussi bon mar-
ché au. Canada qu'ailleurs ? La personne in-
téressée elle-même ? Dans ce cas, cette idis-
position ne vaut rien. Le gouvernement ?
Alors. non seulement, c'est de la protection.
mais de la protection compliquée de mono-
pole i des conditions v6nales. SI le gouver-
nement est l'arbitre. il lui est loisible non
seulement de dire : Vous devrez acheter au
Canada, 'mals vous accordez virtuellement
au ministre des 'Chemins kle fer le pouvoir
de dire à quel endroit du Canada il faudra
s'approvisionner, et dès lors vous Introdui-
sez un facteur de corruption-vous ouvrez
]à porte au monopole qui est la quintessence
de la protection. Quand J'un de ces cons-
tructeurs de voles ferrées demandera une
subvention au ministre, ce dernier pourra
lui dire : Je sais que vous pouvez vous pro-
curer du fer aussi bon, et aussi bon mar-
ché au Canada qu'ailleurs, et vous devrez
l'acheter au 'Canada ; je sais que vous pou-
vez l'acheter à d'aussi bonnes conditions de
A ou de B-par exemple, de l'usine de mon
honorable ami d'Hamilton (M. Wood). Je
ne dis pas que ce serait l'endroit mentionné
mais je dis que le ministre pourrait tenir ce
langage. Et s'il le tenait, celui qui demande-
rait une subvention serait obligé d'acheter
à l'usine indiquée. Il serait dans la position
d'un obligé. Voici comment s'exprime le
premier ministre à ce sujet-le constructeur
d'un chemin de fer, recevant cette subven-
tion du Canada, n'aurait rpas à se plaindre
d'être obligé d'acheter son fer au -Canada, à

des conditions aussi avantageuses qu'à l'é-
tranger.

Un mot maintenant de mon honorable ami,
le député de Wellington-nord (M. McMul-
len). Il s'est enthousiasmé. J'ai cru que,
ayant lu le récit de Ja manière dont les
Bacchantes se démenaient dans leurs mo-
ments de frénésie, Il nous donnait le specta-
ele d'une des dances auxquelles se livraient
alors ces personnes inspirées. Pourquoi
cette exaltation ? Il appuyait des subven-
tions plus extravagantes que toutes celles
qu'il censurait jadis. En 1894, Il approu-
vait tout ce que disait le présent ministre
du Commerce, le premier ministre et le di-
recteur général des Postes. Aujourd'hui,
cependant, Il s'irrite de nos critiques. Or,
voici pouirquoi il trouve moyen de supporter
ces subventions:

Résolu,-Que toute compagnie recevant une
subvention en vertu du présent acte, ses sue-
cesseurs ou ayants droits, et toute personne
ou corporation qui contrôlera ou exploitera un
chemin de fer ou une partie d'un chemin de
fer subventionné par le présent acte, eeront tenus
de fournir chaque année au gouvernement du
Canada le transport gratuit des hommes, appro-
visionnements, matériaux et malles our la partie
de la ligne pour laquelle cette subvention aura
été reçue, et fourniront, chaque fois qu'ils en
seront requis, des wagons postaux convenable-
ment aménagés pour ce service postal ; et ce
transport et service seront faits aux prix qui
seront convenus entre le ministre du départe-
ment pour lequel ce service sera fait et la com-
pagnIe faisant ce service, et dans le cas de
désaccord, au prix qui sera approuvé par le
Gouverneur en conseil*;

Telle est la disposition qui sert de metile
à, la conduite de l'honorable député:

Et en paiement ou à compte de ces services,
le gouvernement sera crédité par la compagnie
pour une somme égale à trois pour 100 par
année sur le montant de la subvention reçue par
la compagnie en vertu du présent acte.

N'est-il pas manifeste que cette dernière
condition n'est d'aucune valeur pour le pu-
blie sous le rapport du transport des malles
ou de tout autre service dont l'état pourrait
avoir besoin. Parcourez la liste des che-
mins 'de fer subventionnés, et cherchez à
découvrir quelles malles ou quelles mar-
chandises de l'état seront transportées par
eux, et vous -constaterez que dans presque
chaque cas cette condition est absolument
illusoire. On fait croire au peuple q«IIl re-
çoit quelque chose en échange alors qu'il ne
retire aucun avantage. 'Considérez l'arran-
gement conWelu dans les Territoires du Nord-
Ouest avec les chemins de fer Qu'Appelle,
Long Lake et Saskatchewan. Calgary et
Edmonton, et aussi, je 'crois, avec le chemin
de fer Alberta et Athabaska, pour le trans-
port des malles et des approvisionnements
de la gendarmerie à cheval. Cet arrange-
ment est réellement avantageux. Il y a là
800 à 1,000 gendarmes 'à approvisionner.
Mais prétendre qu'un court embranchement
peut rendre de grands services à l'état, c'est
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simplement vouloir tromper. Cette disposi-
tion n'offre aucun avantage, et je suis sur-
pris qu'un homme d'affaires de la trempe de
mon honorable ami se soit battu les flancs
à propos d'une pareille bagatelle. Je ne
veux pas dire qu'il avait un mobile en de-
venant directeur de l'un de ces chemins de
ter qui pourra par la suite recevoir une sub-
vention ; mais le représentant de Kent,
Ont., -qui est l'un des principaux promoteurs
de cette voie ferrée, ne dira 'pas que ce che-
min de fer n'obtiendra pas un octroi plus
tard.

M. CAMPBELL : De quel chemin parlez-
vous ?

M. DAVIN : Je parle de la compagnie de
transport dont vous faites partie. Je ne di-
rai pas que l'espérance d'obtenir une sub-
vention a, porté le d6puté de Wellington-
nord ù devenir directeur de cette compagnie
de transport. Toutefois, s'il est sincère
quand Il nous dit que cette disposition dont
je viens de démontrer l'inanité l'a influencé,
c'est qu'il se nourrit d'illusions.

M. A. W. PUTTEE (Winni-peg): Avant
que la Chambre se forme en comité pour dé-
libérer ces résolutions, je désire enregis-
trer mon protêt. Nouveau venu dans la car-
rière parlementaire, rien dans mon passé ne
m'entrave dans l'attitude que je prends vis-
à-vis ces résolutions. Je proteste sincère-
ment et énergiquement ýcontre ces subven-
tions, contre les octrois d'aujourd'hui et
contre les octrois en général. En consultant
sur le feuilleton de la Chambre la liste qui
comprend quarante subventions, on constate
que cette pratique est maintenant érigée en
système. Il est évident que ces faveurs sont
réparties d'une extrémité à l'autre 'du pays.
Probablement pour qu'aucun député ne
puisse être libre -de protester; à telle en-
seigne que le chef de l'opposition a reproché
& ses adversaires d'avoir, lorsqu'ils sié-
geaient à, la gauche. quitté la Chambre lors-
que des subventions affectant leurs districts
étaient proposées. Cependant je refuse de
considérer ces octrois icomme faits aux pro-
vinces ; ce sont des subventions accordées
à des groupes d1e particullers, à des promo-
teurs. des politiciens. 'des lanceurs d'affaires.
S'il était de toute nécessité, pour garantir
la construction des chemins de fer, que ce
parlement supportât un cinquième des frais,
ce serait un -devoir très dangereux à remplir
pour n'importe quel gouvernement, car on ne
peut concevoir que le système fonctionne
longtemps sans donner lieu à des abus gra-
ves.

Je m'oppose à la pratique de subvention-
ner les voies ferrées parce que je crois que
le public est mOr pour une politique nou-
velle, et que nous sommes prêts à changer
nos rapports avec les compagnies de che-
mins 'de fer de ce pays. et principalement
parce que dans le passé, ce eystème a eu
pour résultat de créer de grandes corpora-
tions que ce gouvernement lui-même semble

M. DAVIN.

impuissant à maîtriser et dont l'influence
devient menaçante pour la liberté politique
des citoyens du Canada.

M. BERGERON: Ce matin quand le mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux a fait
lecture des noms de ces 47 différentes coin-
pagnies de chemins de fer, je lui ai demandé
quel était le montant accordé à ebacune
d'elles et sa réponse ne s'est rapportée qu'à
la Compagnie Saint-Laurent et Adiron'dack

J'ai cru que 'la liste serait remise au sté-
nographe pour lui permettre de reproduire
les montants, mais on me dit que cela n'a
pas eu lieu. Ainsi si mon honorable ami à,
l'obligeance de faire lecture de ces mqntints
s'il les a par devers lui, mention en sera
faite dans les Débats.

De plus, je demanderai à l'honorable mi-
nistre de bien vouloir dire à la. Chambre
quel est le nombre Ides compagnies de che-
inins de fer qui ont été ainsi subvention-
nées et qui transportent des malles en vertu
de la disposition que mon honorable ami a
fait adopter. concernant le transport des
malles, des fonctionnaires ou des soldats ou
de tout autre chose au gré de l'état. Le dé-
puté de Weillngton-nord a beaucoup insisté
sur l'importance de cette disposition ce ma-
tin. Je désire savoir combien de chemins de
fer ainsi -subventionnés se sont conformés à
la lo. Je veux notamment savoir si le
Saint-Laurent et Adirondack transporte les
malles sous l'empire de cette stipulation,
et, dans la négative, pourquoi cette compa-
gnie se soustrait aux prescriptions 'de la loi.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je me proposais de faire
quelques observations pour clore le débat
et d'en profiter pour répondre aux questions
posées par l'honorable député. C'est ce que
je ferai maintenant si personne ne désire
prendre la parole.

M. R. L. RItCHARDSON (Lisgar) : A cette
heure tardive de la session, je n'entends pas,
M. l'Orateur, discuter longuement la ques-
tion de ces subentions aux voies ferrées.
Mon attitude au sujet des chemins de fer
et des octrois qui leur sont ·accordés est
assez connue dans le pays. Je suis absolu-
ment hostile aux subventions aux chemins
de fer, et si ma mémoire est fidèle, j'ai pro-
testé contre ces octrois l'année dernière.
Je crois quel'heure a sonné où ce pays et ce
parlement doivent cesser de subventionner
les chemins de fer. Il me semble mons-
trueux de persister dans ce système d'oc-
trois, surtout dans les vieilles provinces. En
réalité, le gouvernement fédéral, les provin-
ces et les municipalités ont déboursé $198,-
000.000, en espèces sonnantes, pour venir en
aide à la construction de -voles ferrées de ce
pays ; de ce chiffre environ $50,000,000 ont
été versés pour le chemin de fer Intercolo-
niai. Ce chemin appartient à l'Etat, et le
tableau de ses opérations que le ministre
des Chemins de fer et Canaux a présenté
l'autre jour à, la Chambre démontre, que
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dans de bonnes conditions, et sous une di-
rection habile et prudente, cette voie ferrée
pourra rapporter suffisamment pour payer
l'intérêt sur le montant qu'elle a coûté. Je
crois qu'il est temps de changer votre poli-
tique au sujet des chemins de fer. Il est
vrai de dire que nous avons versé ce fort
montant et que nous avons de pl-us donné
40,000,000 d'acres de nos meilleures terres
pour venir en aide à la construction des
voles ferrées, sans parler des terres oc-
troyées par la Colombie Anglaise. Selon
moi, si ces terrains étaient bien administrés
et en tenant compte de l'argent versé, le
pays a accordé assez de deniers et de terres
pour construire tout le réseau des chemins
de fer de ce pays. 'S'il en est ainsi, ne vous
semble-t-il pas, M. l'Orateur, ainsi qu'aux
membres de cette Chambre, que ces voles
ferrées devraient nous appartenir ?

Puisque nous les avons construites,
pourquoi ne sont-elles pas à nous ? Con-sidérons ce qui s'est passé dans lescolonies australasiennes. Les colonies, comme
la députation le sait, sont propriétaires de
tous leurs chemins de fer dont la construc-
tion leur a coûté £130.000,OOO. Les recettes
nettes pour l'exercice 1896-7 représentaient
3.27 .p.c. de ce montant et comme les colo-
ries paient aujourd'hui 3.96 p.e. d'intérêt
sur ses emprunts, le déficit n'était que 0.69 ;ainsi, dans un pays où la population n'est
pas plus dense qu'au Canada, on volt que
les colonies australasiennes ont pu cons-
truire ce vaste réseau de voles ferrées, ac-
corder des taux beaucoup plus avantageux
que ceux qui ont cours dans notre propre
pays et payer virtuellement l'intérêt sur le
coût total de la construction de ces chemins
de fer.

Sir ADOLPHE CARON : Quels sont les
taux australasiens ?

M. RICHARDSON: Je pourrai dire quels
sont les taux à l'honorable député (sir Adol-
phe Caron) s'il veut venir me trouver. J'ai
toutes les données dans mon pupitre, mais
ne puis les trouver présentement. Si les
colonies australiennes peuvent obtenir ce
résultat, pourquoi le Canada ne le pourrait-
il pas ? Allons-nous subventionner Indéfini-
ment ces chemins de fer, et accorder des
octrois sans imposer des conditions raison-
nables ? Il nous est impossible d'exercer
le contrôle que nous voudrions sur ces voies
ferrées. Je ne puis m'empêcher de croire
que le pays se convaincra de plus en plus,
qu'il est temps de cesser le paiement de ces
subventions. Virtuellement nous avons
payé, tant en espèces qu'en terres, tout le
coût de ces chemins. parce que le parlement
fédéral et les législatures ont été mis à
contribution. Puisqu'il en est ainsi, ne
semble-t-il pas raisonnable de croire que le
peuple de ce pays devrait au moins être pro-
priétaire de ces voles ferrées, et ne devrait-
il pas ou exercer ce contrôle sur eux ou les
posséder. L'Etat devrait au moins avoir la

haute main sur une ligne de chemin de fer
transcontinentale. C'est la raison des pré-
testations yéfémentes que j'ai fait enten-
dre l'année dernière contre le paiement de
subventions considérables au chemin de fer
d'Ontario et de la Rivière à la Pluie. La
législature d'Ontario avait voté $4,200 par
mille, le gouvernement fédéral a accordé
$6,400 par mille et le gouvernement Green-
way avait offert de verser $1,000,000 en
faveur de la même entreprise. J'ai cru que,
puisque ces gouvernements donnaient suffi-
sanment pour défrayer la construction de
toute la voie, ils devraient s'unir pour en
avoir la propriété; ce chemin pourrait être
relié à l'lntercolonial, et, de la sorte, l'état
aurait la direction d'un réseau de chemin de
fer des champs de blé de l'ouest jusqu'au
littoral de l'océan Atlantique.

Je ne proposerai pas de motion à ce sujet,
mais je demande instamment au gouverne-
ment de prendre ces faits en mûre délibéra-
tion, et si cela se peut, de nous débarrasser
du système inique qui veut que l'Etat paie
pour la construction de chemins de fer qui
sont la propriété de corporations particulières
et sur lesquels le gouvernement n'a pas ou
a très peu de contr0le. Le public commence
à ouvrir les yeux. Il comprend que ces ce-
trois sont fréquemment, sinon généralement,
accordés non pas tant dans l'intérêt du pays
que des particuliers qui les demandent. Je
puis dire en ce qui concerne la construction
de plusieurs voles ferrées dans l'ouest, qu'on
nous répète constamment que l'Etat con-
tribue de fortes sommes à ces entreprises.
Selon moi, ces subventions ne sont pas tant
demandées par la population de l'ouest que
par les exploiteurs qui s'attendent à en re-
tirer des bénéfices, ce qui a ordinairement
lieu. Pour les raisons que je viens d'énumé-
rer, je désire enregistrer mon protét contre
ces subventions aux voies ferrées.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-
ing) : Un mot seulement en réponse à une
objection soulevée par l'honorable député
(M. Richardson). -Si j'ai bien compris, Il pré.
tend que nous pourrions encore voter des
crédits en faveur des chemins de fer de
l'Etat-cela est peut-être secondaire-que
nous pourrions accorder des subventions
pour des voies ferrées dans ce qu'il ap-
pelle les nouvelles régions de l'ouest. Je
suppose qu'il veut parler du Manitoba et
des Territoires du Nord-Ouest. L'erreur
que commet mon )honorable 'ami c'est de
croire que les anciennes provinces ont les
voies ferrées nécessaires. l y a dans ces
provinces plusieurs endroits qui n'ont pas
de communications par rail. Cela se ren-
contre, à ma connaissance, dans les provinces
maritimes, ainsi que dans certaines parties
d'Ontario et de Québec. Je puis parler en
particulier de cette partie du Canada que
je connais mieux; je sais que dans le Nou-
veau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse, 11 y
a des endroits -importants qui ne sont aucu-
nement desservis par des voles ferrées. La

10001 1ý0002[IL) JUILLET 19,00]



[COMMUNESj

population de ces provinces a contribué
pendant plusieurs générations à la cons-
truction des chemins de fer dans les autres
parties du pays ; elle a payé sa quote-part
des dépenses considérables occasionnées par
la colonisation des vastes contrées de l'ouest.
Assurément, quand Il se rencontre aujour-
d'hui des compagnies disposées a lui procu-
rer les services d'un chemin de fer, il ne
serait pas raisonnable de lui refuser les
mêmes faveurs qui ont été accordées si
largement aux habitants des autres parties
du Canada. Il sufBit de connaître tant soit
peu ce qui existe dans les anciennes pro-
vInces pour se convaincre que le raisonne-
ment des honorables députés (MM. Richard-
son et Puttee) a pour base, une conception
-tout à fait erronée de l'état de choses qui
existe dans Ontario et Québec. je crois, et
certainement dans les provinces maritimes.
Il est vrai que certaines parties du pays
sont sillonnées en tous sens par des voies
ferrées et, parfois les représentants de ces
localités disent, avec beaucoup de désinté-
ressemnent. que nous devrions cesser de sub-
ventionner les chemins de fer, ce qui n'en-
pêche que certaines parties d'Ontario et de
Québec et. sans contredit, des provinces ma-
ritimes, n'ont pas eu l'accommodation voulue
et nécessaire au développement de ces ré-
glons. Je tiens ce langage parce que je ne
crois pas que certains députés de l'ouest se
rendent compte de la situation des autres
provinces, autrenent lis ne diraient pas
qu'il est très bien de subentionner les voies
ferrées de l'ouest. mais qu'il ne faut pas se-
corder d'octrois aux chemins de fer des an-
ciennes provinces.

M. tICHARIDSON : Je ne veux pas être
mal compris. Je n'ai pas dit qu'il faudrait
accorder des subventions aux chemins fer
de l'ouest et en refuser à ceux de l'est. Je
désapprouve entièrement la politique de sub-
veutionner les voies ferrées, et le ministre
des kinances m'a certainement mal com-
pris puisqu'il m'a fait dire que je consentais
à accorder des octrois aux chemins de fer
de l'ouest et non .à ceux de l'est.

Lorsque j'ai dit que le Canada avait con-
tribué $108.G33,000, le parlais des subven-
tions accordées par les autorités fédérales,
provinciales et municipales et non pas seule-
ment des octrois du parlement d'Ottawa.

M. D. D, ROGERS. (Frontense) : On
sait généralement que l'un des nombreux ar-
ticles de la profession de foi des Patrons
de l'industrie demande l'abolition des sub-
ventions aux chemins de fer. et, cette orga-
nisation ayant (les ramifications dans toutes
les provinces, cet article s'appliquait A tout
le pays. Il est évident qu'il y avait de bon-
nes raisons de demander cette abolition.
Cet article fut critiqué et 'on a dit que dans
certains cas des octrois pourraient être né-
cessaires. Toutefois, on admettait généra-
lement que le principe qui servait de base
à ces subventions était faux et qu'on avait

M. FIELDING.

si fort abusé de ces octrois dans le passé
qu'il était temps pour les contribuables de
crier halte.

Autrefois, quand le pays était jeune, ces
subventions avaient plutôt leur raison d'être
qu'aujourd'hui. Nous savons tous que les
capitaux, loin d'être hésitants, afluent quand
un placement sûr se présente. Il est indu-
bitable -que nous ne devons pas continuer le
système des subventions en usage jusqu'ici,
et s'il doit y avoir un changement, Il devra
être dans le sens indiqué par le gouverne-
nient du jour. Personnellement je ne m'op-
poserais pas A ce que 'Etat vint en aide aux
chemins de fer pourvu que le gouvernement
conserve sa réclamation contre les compa-
gnies et s'indemnise dans une certaine me-
sure, et je suis heureux de constater que
c'est le but auquel on semble viser. Cer-
taines personnes n'ont pas confiance dans la
réussite de cette mesure, mais, pour ma part,
je veux bien qu'on en fasse un loyal essai.

Je ne crois pas que le chef de l'opposition
puisse beaucoup trouver à redire à la poli-
tique de l'administration, car lorsque j'ai
présenté une résolution déclarant que l'Etat
devrait avoir un privilège sur le chemin de
fer du Pas du Nid de Corbeau, afin de se
rembourser d'une partie de la subvention,
pas un seul député de la Chambre n'a ap-
puyé cette motion. Je proposais d'imiter
ce qui se fait aux Eta-ts-Unis où l'Etat exige
le remboursement en plein des octrois. Je
crois que la population de ce pays est fati-
guée de faire des cadeaux aux chemins de
fer,'et lors de la prochaine campagne élec-
torale, je suis certain que les électeurs exi-
geront des candidats la promesse d'abolir
ce système.

Le MINISTRE ,DE L'INTERIEUR:
(M. Sifton) : Je ne désire pas répé-
ter les arguments rebattus pour ou contre
les subventions aux chemins de fer, qui sont
assez connus des membres de la Chambre,
mais il m'a semblé opportun de dire un mot
de l'opinion énoncée par les députés de Lis-
gar (M. Richardson) et de Winnipeg (M.
Puttee), deux des résolutions se rapportent
û des voies ferrées du Nord-Ouest; une sub-
vention est accordée A la compagnie cana-
dienne du nord pour un prolongement de sa
vole sur une distance de 100 milles dans
la direction de louest, vers Prlnce-Albert,
passant par la vallée du Daim-Rouge, et un
peu par celle de la Saskatchewan ; l'autre
subvention est en faveur du prolongement
vers l'ouest de l'embranchement sur Was-
kada.

Je dois déclarer qu'il est Inexact de dire
que la population des districts Intéressés
n'insiste pas pour obtenir ces octrois. L'em-
branchement sur Waskada est situé dans
mon propre collège électoral, et je connais
tout ce qui s'y rapporte. C'est un court em-
branchement destiné A desservir une contrée
bien peuplée et située -de telle façon que -les
cultivateurs de l'endroit qui se livrent pres-
que exclusivement I la culture du blé sont
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obligés de parcourir une longue distance
pour transporter leur grain. Ils ont long-
temps et constamment insisté pour obtenir
un service plus commode par voie ferrée ;
et il n'est que juste et raisonnable dans l'in-
térêt de cette population et du pays en gé-
néral de favoriser la construction de ce
court prolongement.

Quant à la question des chemins de fer
de l'ouest, je dirai que pour bien la compren-
dre, il faut en faire l'historique. La stagna-
tion des affaires dans le Nord-Ouest, notam-
ment dans la province du Manitoba, qu'on
remarquait Il y a neuf ou dix ans, était en-
tièrement due à l'éloignement où se trou-
vaient les producteurs de froment, de tout
chemin de fer qui leur aurait permis de ven-
dre profitablement leurs moissons.

Il est bien vrai que ces difficultés ont été
surmontées. en très grande partie, gràce au
système d'embranchements de chemins de
fer qui existe actuellement. Je suis cer-
tain que dans la province du Manitoba et
dans celles de l'ouest, on trouve certaines
parties de territoire qui sont traversées par
des chemins de fer: par conséquent la po-
pulation de ces endroits ne désire pas au-
tant que celle qui abite des parties de ter-
ritoIre où il n'y a pas de voie ferrée que le
gouvernement accorde des subventions à
certaines compagnies de chemins de fer.
Autrement dit, les habitants de ce pays qui
ont le plus besoin de chemins de fer dési-
rent ces subventions plus que ceux qui sont
favorisés sous le rapport des voies ferréas.
Cependant, l'expérience que j'ai du senti-
ment public sur cette question me porte à
dire que ces derniers ne sont pas assez
égoïstes. lorsque la question leur est sou-
mise loyalement, pour refuser ces subven-
tions à leurs compatriotes qui ne sont pas
aussi bien pourvus qu'ils le sont eux-mêmes,
ils appuieraient plutôt une politique libérale
sous ce rapport. Quant aux subventions qui
ont été accordées par ce parlement aux com-
spagnies de chemin de fer du Nord-Ouest,
je crois qu'elles ont aidé grandement le dé-
veloppement intelligent et la colonisation de
cette partie du pays. Si je ne me trompe,
c'est l'an dernier que nous avons accordé
une subvention pour le prolongement du
chemin de fer Canadien du Pacifique dans
le district de la Montagne de l'Orignal. Mon
honorable ami d'Asslniboîa-est (M. Douglas)
peut dire à l'honorable député de Lisgar (M.
Richardson), que cet ouvrage a eu pour but
d'empêcher le dépeuplement d'une très
grande et très fertile partie de ce district.
En effet si ce prolongement n'eût pas en
lieu, avant deux ou trois ans, on aurait eu
cette partie du pays entièrement abandon-
née.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE 'ER
ET CANAUX : Ces travaux auraient-Ils été
faits sans l'aide du gouvernement ?

Le MINISTRE M E L'INTERIEUR:
Non, on a exercé une forte pression sur la

compagnie pour l'engager, depuis longtemps,
à construire cette ligne, mais sans succès;
la compagnie exigeait la promesse d'une sub-
vention. SI, mainten. ýat, on prend le cas
4u chemin de fer Ganadian Northern, je
puis dire à mon honorable ami de Winnipeg
(M. Puttee) que les ouvriers qu'il repré-
sente sont plus intéressés à la construe-
tion de ce chemin de fer et à la colonisation
de ces vallées si grandes et si fertiles dont
la population dépendrait, pour le commerce
et l'industrie de la cité de Winnipeg, que
tous les autres citoyens du Canada, mais,
certainement, plus que la population qui se
trouve à proximité immédiate de ce chemin
de fer. Le but principal de ce prolonge-
ment est de rendre facile la colonisation de
ce territoire si étendu, si fertile. Aujour-
d'hui, il est impossible de diriger des co-
ions sur aucune partie du Nord-Ouest, où il
n'y a pas d'espérance immédiate de la cons-
truction d'un chemin de fer, ou, si déjà Il
n'existe pas de voie ferrée. Il y a 15 ou
20 ans, les gens allaient s'établir à de lon-
gues distances d'un chemin de fer; 'ls
comptaient sur la promesse du gouverne-
ment qu'un chemin de fer serait bientôt
onstruit jusqu'à un certain endroit; ils ont
été si souvent désappointés, que mainte-
nant ils ne voudraient plus répéter l'expé-
rience du passé. Afin d'assurer la coloni-
sation de ces vallées fertiles, Il faut donner
certaine garantie qu'un chemin de fer sera
bientôt construit à tel ou tel endroit. Dans
tout le Canada, on ne saurait construire 100
milles de chemin de fer qui rapporteraient
plus d'avantages que vont nous en donner
les 100 milles dont il est question dans la
résolution maintenant soumise à la Cham-
bre. J'irai jusqu'à dire qu'avant un an, cer-
tainement avant deux ans, lorsque ce che-
min de fer sera construit, son exploitation
ne coûtera pas un sou au pays, parce que
le profit que île Canada retirera du trans-
port de la malle, qui autrement devrait être
fait à même le revenu ordinaire, sera plus
que suffisant pour payer le montant de la
subvention que nous aurons accordée à cette
comuagnie.

Je ne veux pas occuper plus longtemps
l'attention de la Chambre; j'ai cru cepen-
dant qu'après ce qu'on avait dit, -une ou
deux observations n'étaient pas déplacées.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Mon honorable ami de Beau-
harnois (M. Bergeron) m'a demandé d'indi-
quer à la Chambre les montants payés à
compte des subventions aux chemins de fer
qui ont passé des contrats avec le gouver-
nement. Je ne les ai pas lus auparavant
parce que j'en avais passé la liste aux Dé-
bats, dont l'impression, au moins, je le
croyais, aurait été retardée. Mais comme
l'honorable député croit qu'il n'en sera rien,
je vais prendre quelques instants pour lire
les montants qu'ont revus certaines compa-
gnies. La Compagnie du chemin de fer
Ottawa, Araprior et Parry-Sound a reçu
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$349,312 ; la Compagnie Saint-Laurent et
Adirondack, $84,480 ; la Compagnie du che-
min de fer de la Côte de la Nouvelle-Ecosse,
$90,400 ; :la Compagnie St. Stephen et Mill-
town, $3,48 ; la Compagnie de Colonisation
de Montfort, $64.400 ; la Compagnie de la
Rive du Golfe, $15,299 ; la Compagnie du
chemin de -fer Canadien du Pacifique, $3,-
116,250. Il s'agit ici du chemin -de fer qui
part de Lethbridge et se rend à Nelson,
c's-àdr du chein de fer, duii Pas-u-Nid

l'insertion de cet article dans l'Acte des
subventions. Nous avons présenté cette sti-
pulation & la dernière session du parlement;
il ne faut pas oublier que le contrat entre
le gouvernement et la Compagnie Saint-
Laurent et Adirondack a été passé au mois
d'octobre 1897, soit deux ans auparavant.

M. BERGERON: Alors le discours de l'ho-
norable député de Wellington-nord ne comp-
te pas.

10008.10007

clest-à-ies el AIISR DESni deEIN DEr FERPa-u-de-Corbeau. Cette subvention, ainsi que les Le MINISTRE DES CHEINS DE FER
membres de cette Chambre s'en rappellent, ET CANAUX : Non, ce discours se rapportait
constituait une somme spécifique et ne dé- parfaitement à la question, parce que depuis
pendait aucunement de la stipulation ordi- cette époque jusqu'à aujourd'hui, le gou- .
naire. vernemenr n'a accordé aucun contrat à des

31. BEIGERON : Se trouve-t-elle parmi compagnies de chemin de fer sans stipuler

les quarante-sept subventions accordées expessément cet article.
M. BERGERON: Quelles sont ces com-

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER pagnies ?
ET CANAUX : Oui, mais elle n'est pas dans
les seize que j'ai mentionnées, ni dans les Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
trois qui donnent plus que $3,200 par mille. ET CANAUX : J'allais en donner les noms
On ne peut inclure cette compagnie au nom- à mon honorable ami, mais j'ai voulu ré-
bre des compagnies déjà mentionnées, parce pondre auparavant à sa question concernant
qu'elle ne rcQoit pas sa subvention en vertu la Compagnie du chemin de fer Saint-Lau-
du même article. Nous avons payé $136,- rent et Adirondack. Je vais maintenant
000 il la Colpagnie du chemin de fer du lui indiquer les compagnies de chemin de
comté (le Drunmmond. $172.384 -l la Compa- fer qui ont avec le gouvernement des con-
gnie Ottawa et New-York ; $46,930 à la trats qui contiennent cette stipulation. Ce
Compagnie itRestigouche et Western. $16.- sont, depuis le 1er juillet 1899:
739 à la Compagnie Tilsonburg, lac Erié La Compagnie de chemin de fer Ontario
et Pacifique: $271.628 à la Compagnie du et Rivière La Pluie, la Compagnie de che-

'and Tronc, $69.)52 à, la Compagnie de la min de fer Saint-Gabriel de Brandon et
Tallée est du Richelieu ; $64,000 à1. la Com- Sainte-Emélie de l'Energie, la Compagnie de
pagnie Pembroke Southern. $2.112 à la chemin de fer Schoinberg et Aurora. la
Comp:gnie Philipsburg; $14.725 à la Com- Compagnie de chemin de fer Ottawa et
pagnie <1e la Rive Sud : $8,000 à la Compa- Gatineau. la Compagnie de chemin de fer
gnie du Canada Eastern. Pontiac Pacifie Junction. la Compagnie de

chemin de fer Great Northern, la Compagnie
M. BERGERON: Cela ne fait que dix- de chemin de fer York et Carleton, la Com-

sept compagnies' pagnie de chemin de fer Philipsburg and
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER Quarry, la Compagnie du chemin de la Rive

ET CANAUX : J'ai dit qu'il n'y avait que Sud, la Compagnie de chemin de fer Great
dix-sept compaguies qui avaient requ des Northern, la Compagnie de chemin de fer
subventions du gouvernement actuel en ver- Nova Scotia Southern, la Compagnie de
tu de contrats passés entre ce dernier et ces chemin de fer Canada Eastern. la Compa-
compagnies. gnie de chemin de fer Canadien du Pacifi-

M. BERGEON : J'avais compris que l'ho- que. la Compagnie de chemin de fer Central

norabîle miiistro avait déclar. ce matin du Nouveau-Brunswick, la Compagnie du
norale my mtr avait clar, ci mvain chemin de fer de la vallée de Massawippi.
qu'il y avait 47 compagnies qui avaient Les contrats contiennent tous la stipula-
obtenu des subventions du gouvernement. tion dont J'ai parlé.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER Je voudrais ajouter quelques mots en ré-
ET CANAUX: L'honorable député m'a mal ponse à l'honorable député d'York-est (M.
compris jusqu'à un certain point; j'ai dit que Foster). D'après ]'ensemble du discours
nous avions payé les subventions à dix-sept qu'il a prononcé dans cette Chambre, il me
compagnies, (lue nous avions passé des con- semble qu'il eût mieux valu pour lui le faire
trats avec quarante-sept compagnies et que dans un club de discussion, dont chaque
les autres comagnies n'avaient rien re- membre rivalise d'efforts de rhétorique afin
çu. L'honorable député m'a demandé de lui de pouvoir se préparer aux discussions pu-
dire si la Compagnie du chemin de fer bliques. Ce discours eût convenu à ces
Salnt-Laurent et Adirondack avait quel- clubs plutôt qu'à un corps aussi sérieux
que contrat avec le gouvernement pour le que l'est la Chambre des communes. L'ho-
transport de la malle et pour d'autre ser- norable député s'est épuisé en efforts consi-
vice du gouvernement. Il n'y a pas de dérables pour établir l'accusation d'inscons-
stipulation semblable dans le contrat passé tance dans les principes qu'il avait portée
entre cette compagnie et le gouvernement, contre certains membres du cabinet; je
parce que ce contrat a été conclu avant pourrais lui répondre, que -n'ayant pu, mal-

M. BLAIR.
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gré tout le zèle qu'il a déployé, faire accepter
cette opinion par le pays, il n'aurait pas di
prendre le temps de cette Chambre, à cette
dernière heure de la session, pour essayer
encore à convertir à sa propre opinion la
Chambre et le pays. Il me semble que si
l'honorable député comprenait exactement
la dignité de sa position, il laisserait cette
tAche à certains de ses partisans politiques
de 3 ou de 4e rang et que, vu qu'il rem-
plit les fonctions de chef intérimaire de l'op-
position, il devrait considérer comme futile
le fait de venir rabûcher pour la millième
fois ce qu'ont dit, dans le passé, les honora-
bles membres de la droite au sujet des sub-
ventions aux compagnies de chemins de fer,
ou du retard qu'on apportait à les sou-
mettre à la considération de la Chambre.
Il est facile d'établir l'insconstance de tout
homme politique, car on mentionnerait dif-
ficilement le nom d'un homme public de
quelque importance, dans aucun pays du
monde, contre lequel on ne peut établir
une accusation semblable. En vérité, je
crois qu'il n'y a que deux circonstances
où nous pouvons affirmer qu'un homme n'est
pas inconstant ; c'est quand Il est fou ou
lorsqu'il est mort ; mais il n'y a pas un
homne bien pensant et honnête, Il n'y a pas
un homme politique convaincu dont vous
pouvez citer des déclarations complètement
différentes. Mais dans le cas actuel, les
ministres peuvent-ils être accusés d'avoir
changé d'attitude et de politique ? J'en doute
fort. Je erois que tout homme qui veut étu-
dier, au point de vue de la raison, toute cette
question, reconnaîtra qu'on peut exprimer
honnêtement et consciencieusement son opi-
nion sur l'opportunité de présenter à tel
ou tel temps de la session, ces résolutions
concernant les subventions aux chemins

de fer, et cependant ceux qui expriment ainsi
leurs idées, ne peuvent être accusés de man-
quer de considération, ainsi que l'a prétendu
l'honorable député quand il s'est attaqué à
l'honorable premier ministre et à quelques-
uns des membres du cabinet. Ils ne sont
pas nécessairement inconstants dans leurs
principes parce qu'alors qu'ils faisaient par-
tie de l'opposition et qu'ils n'avalent au-
cune connaissance spéciale de ces mesures,
puisqu'ils n'avaient fait partie d'aucun gou-
vernement qui avait da s'occuper de ces
questions,. Ils s'étaient formé une opinion
à l'effet que ces mesures pouvaient être
soumises plus tôt au parlement par les
membres du gouvernement d'alors.

Les honorables députés savent que le gou-
vernement reçoit tous les jours des demandes,
de subventions de ce genre. Ils n'ignorent
pas que jusqu'au dernier moment de la ses-
sion, on fait des applications qui méritent
d'être étudiées et qui sont appuyées forte-
ment par la population -des différentes loca-
lités intéressées, et par les membres de cette
Chambre qui insistent instamment auprès
du gouvernement; Il faut donc que ce der-
nier examine ces demandes afin de pouvoir
en juger le mérite ; il me peut les ignorer

complètement. Et lorsqu'il faut mûrir son
opinion sur ces questions importantes, le
gouvernement doit les soumettre à la Ch'am-
bre, alors même que la session serait très
avancée. Il en était ainsi sous l'ancien gou-
vernement; avec l'expérience que j'ai ac-
quise depuis que je fais partie du cabinet
actuel, je ne vois pas qu'on ait eu raison
d'accuser nos prédécesseurs d'avoir délibé-
rément retardé de présenter a la Chambre
ces résolutions; je suis convaincu qu'ils
ont dû agir ainsi par suite des circonstances
qui leur étaient faites et auxquelles doivent
ýs' soumettre tous les gouvernements.

Mon honorable ami a profité de cette oc-
casion pour conclure-et je crois que cette
conclusion est de la nature d'une attaque et
qu'elle est entièrement injuste-que parce
que le premier ministre a exprimé une opi-
nion bien tranchée sur une certaine ques-
tion, quand les conservateurs étaient au
pouvoir, et qu'il n'a pas agi depuis que ce
gouvernement est à la tête des affaires du
pays, suivant toute la donnée et la portée
de cette opinion, on peut l'accuser d'avoir
changé de principes. Il a accusé le chef du
gouvernement de n'avoir pas eu de convTc-
tions, ou de n'en pas avoir maintenant.; et
Il a demandé à cette Chambre, et par elle,
au pays de reconnaltre que le premier mi-
nistre n'était pas un homme de principes ar-
rêtés. Je crois que cette déclaration est une
attaque formelle et je dis à l'honorable dé-
puté qu'à mon sens, l'appréciation qu'il fait
du premier ministre ne trouvera pas d'écho
dans la population de ce pays ; que le nom
respectable et la haute réputation de mon
très honorable ami resteront dans l'histoire
du Canada. alors que, depuis longtemps, on
aura oublié le nom de l'honorable député et
sa réputation comme critique, fendeur de
cheveux, chicaneur et caustique.

L'honorable député est-il prêt à se laisser
mesurer à la même aune que celle qu'il em-
ploie pour mesurer les hommes qui admi-
nistrent actuellement les affaires publiques ?
Croit-il que tout homme qui exprime ses con-
victions bien arrêtées sur toute question
d'intérêt publie, qui fait connattre ensuite
qu'il a modifié ses vues honnêtement et loy-
alement, doit être accusé de mânquer com-
plètement de conviction ? S'il est prêt A
soutenir cette opinion lorsqu'il s'agit d'un mi-
nistre de la Couronne, il doit s'attendre a e
qu'on lui applique la. même règle, quant
sa conduite dans des questions publiques im-
porthntes ; Il doit reconnattre qu'il a été un
homme sans convIctions, lorsqu'il s'est agi
d'une question qui, d'après lui, était brû-
lante. Personne ne s'est présenté devant le
pays, dans le passé, pour proclamer plus
hautement, d'une manière plus véhémente
et avec une plus grande apparence de sin-
cérIté que l'honorable député, que ce pays
devait adopter et mettre en pratique le
principe de la prohibition et que le temps
était venu pour le parlement d'étudier at-
tentivement ce problème social. J'ai en-
tendu moi-même l'honorable député, il y a
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déjà longtemps, avant qu'il devint ministre
de la Couronne, avant qu'il fdt chargé du
manteau de la responsabilité ministérielle,
avant qu'il connût la différence qui existe
dans le fait d'exprimer une opinion quand
on n'occupe aucune position responsable et
lorsqu'on est chargé d'une grande responsa-
bilité. Je l'ai entendu dire alors que ce
pays n'était pas seulement mûr, prêt, mais
entièrement mûr pour la prohibition, et ce-
pendant nous savons l'attitude qu'il a prise
depuis.

M. FOSTER: Mon honorable ami veut-il
citer littéralement mes paroles ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui, je cite ses propres pa-
roles.

M. FOSTER: Je n'ai jamais désiré at-
teindre cette perfection d'un langage classi-
que aussi éloquent.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois que l'expérience
que nous avons eu de l'éloquence de l'hono-
rable député dans cette Chambre, nous donne
le droit de dire que souvent des phrases
beaucoup moins élégantes que celles que le
viens de citer, sont tombées de ses lèvres.
J'ai souvent eu l'occasion d'entendre l'ho-
norable député parler de la prohibition. Je
voulais savoir ce qu'il avait à dire sur cette
question, et je me rappelle très bien l'assem-
blée de Fredericton où il a déclaré au peu-
ple que le pays n'était pas seulement mûr,
mais qu'il était entièrement mûr pour la pro-
hibition. Mon honorable ami devrait recon-
naître modestement qu'il est possible que
d'autres se trompent comme lui-même s'est
trompé. Je n'ai jamais, dans cette enceinte
ou ailleurs, accusé l'honorable député de
manquer de convictions honnêtes sur cette
question de prohibition et je ne veux pas
commencer aujourd'hui à l'accuser d'avoir
malhonnêtement changé de principes. Mais
puisqu'il avait de bonnes raisons pour chan-
ger d'opinion et pour abandonner l'attitude
qu'il avait prise et qu'il croyait qu'aucun
homme public ne pouvait maintenir dans ce
pays, je considère qu'i devrait avoir un
peu de considération pour d'autres hommes
qui ont changé d'opinio>n sur des questions
publiques, et ne pas parler conme s'il oc-
cupait, dans ce pays une position tellement
%levée que personne ne pourrait l'atteindre;
Il devrait ne pas demander au peuple de le
considérer comme un demi-dieu, sous ce'rap-
port.

M. FOSTER: Voilà un bon argument en
faveur des subventions aux chemins de fer.

M. WILSON: Et une bonne manière d'ex-
pédier la besogne de la Chambre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Bien que la session soit très
avancée, je crois avoir eu raison de parler
comme je l'ai fait. Il y a des personnes 'qui
ont siégé dans cette Chambre e; qui se, sont

M. BLAIR.

laissé faire la leçon par l'honorable député
(M. Foster) qui, cependant, n'a le droit
de faire de remontrances à personne. Je
ne blAme pas particulièrement l'honorable
député, ainsi que je le disais, il y a un ins-
tant, pour l'attitude qu'il a prise sur cette
question de la prohibition; mais quand quel-
qu'un n'a pas eu, ainsi qu'il l'avoue lui-
même, seulement des moments de faiblesse,
mais qu'il a souffert fréquemment d'une
prostration du jugement, je crois qu'il doit
reconnaître, au moins, que d'autres aussi bien
que lui-même, partagent les faiblesses in-
hérentes à l'humanité. Je crois que lhono-
rable député et d'autres membres de cette
Chambre qui critiquent spécialement le gou-
vernement, devraient se rappeler qu'aucun
gouvernement dont ont pu faire partie qael-
ques-uns des ministres actuels n'a eu à s'oc-
cuper de cette question de subventions aux
chemins de fer. Ils devraient reconnaître que
les gouvernements sont à la merci des cir-
constances, quant à l'expédition de la be-
sogne des parlements. Ils doivent se plier
aux conditions qui leur sont faites. Si nous
arrivons à la fin de la session pour présen-
ter ces propositions, ce n'est pas parce que
nous ne désirions pas les présenter plus tôt,
mais c'est parce que cela nous a été Impos-
sible.

Qu'on me permette de dire un mot au su-
jet d'une question soulevée par l'honorable
député et d'autres membres de la gauche.
Ces messieurs prétendent qu'on ne leur a pas
fourni la correspondance, les renseigne-
ments et les autres détails qu'ils désiraient
obtenir. R est vrai que ces documents
n'ont pas été produits. Pourquoi ? Pour la
simple raison qu'on ne les a pas demandés.
Quand l'honorable député s'est levé pour
prendre la parole après moi, Il n'a pas de-
mandé la production de ces documents; il
a prétendu au contraire que la pratique in-
variablement suivie consistait à déposer sur
le bureau de la Chambre les requêtes et cor-
respondances se rapportant aux différentes
demandes de subventions avant que celles-
ci fussent examinées par les honorables dé-
putés. Mon expérience 'de cette Chambre
ne date pas de bien longtemps. Cependant,
depuis que je suis ici, j'ai observé les faits
et les personnes, et avant de faire partie
de cette Chambre, j'avais lu les rapports des
Débats sur ce qui s'était passé dans des cir-
constances semblables. Mon honorable ami
a pu, il est vrai, mentionner une année,
1894, où cette correspondance a été déposée
sur le bureau de la Chambre quand les ré-
solutions ont été prises en considération,
mais Il lui serait difficile de' trouver beau-
coup d'autres exemples semblables.

Les anciens memores de cette Chambre
reconnaîtront ce fait avec mol. Il y a plus
de 7 jours que ces résolutions sont déposées
sur le bureau de la Chambre. Dans le cas
de ,25 de ces compagnies de chemin de fer
qu'intéressent ces résolutions;, le parlement
a déjà en l'occasion de se prononcer. Nous
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prolongeons et votons de nouveau à 25 com-
pagnies des subventions qui ont fait l'objet
de sérieuses discussions aux sessions pré-
cédentes ; par conséquent l'honorable dépu-
té ne peut manquer de renseignements sur
ce point. De plus, j'avais apporté, ce ma-
tin, toute la correspondance afin de fournir
les renseignements que pouvaient me de-
mander les honorables membres 'de le Cham-
bre. S'ils croient que le temps manque pour
donner à ces questions toute l'attention
qu'ils voudraient y porter, je suis certain
qu'on prolongera ce temps. Quant aux au-
tres subventions, outre les 25 dont j'ai parlé,
nous pouvons fournir à leur sujet assez de
renseignements raisonnables et complets.
Différents membres de la 'Chambre connais-
sent tout ce qui se rapporte à tel ou tel che-
min de fer et peuvent nous renseigner sur
'l'importance de sa construction. Un grand
nombre de ces chemins de fer sont des voies
nouvelles qui, prétend-on, développeront les
ressources du pays. . Mon honorable ami de
Brandon (M. Sifton) a parlé d'un chemin de
fer très important. On pourra discuter la
subvention qu'on demande pour cette voie
ferrée ainsi que celles accordées aux autres
compagnies de chemin de. fer, et cela, avec

. connaissance de cause.
Maintenant, avant de reprendre mon siège

je veux parler brièvement d'une autre ques-
tion. L'honorable député (M. Poster) a dit
qu'il n'y a rien dans la loi qui oblige les
compagnies de chemin de fer qui reçoivent
une subvention du gouvernement de trans-
porter la malle ou de rendre service-

M. POSTER: Qui a dit cela ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ai cru entendre ,'honora-
ble député déclarer cela à la Chambre.

M. FOSTER : Je n'ai pas dit cela. J'ai
du bon sens et je puis lire l'anglais.

Le MINISTRE DES CHEMIN SDE FER
ET CANAUX : Je dois avoir mal compris
ce qu'a dit l'honorable député. Je croyais
qu'il avait fait cette affirmation qu'a répé-
tée l'honorable député de Beauharnois (M.
Bergeron).

M. BERGERON : Mon honorable ami (M.
Davin) a expliqué cette stipulation du sta-
tut. Je n'ai pas fait la déclaration dont
parJe l'honorable ministre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET -CANAUX: J'ai compris que ces remar-
ques s'adressaient à l'honorable député de
Wellington-nord (M. McMullen).

M. McMULLEN: L'honorable député (a.
Poster) m'a demandé où se trouvait cette
stinulation dans la loi.

M. POSTER: Si l'honorable ministre dé-
sire une explication, je puis la lui donner.
On a dit ques les chemins de fer qui rece-
vaient des subventions devaient payer. 8
pour, 100 sur ces subyentions. J'ai contre-

dit cette affirmation, car on ne trouve dans
la loi aucune stipulation à cet effet.

M. McMULLEN: Mon honorable ami (M.
Foster) doit avoir mal compris. J'ai dit que
ces compagnies devaient payer ce 3 pour 100
s:r leurs profits si elles faisaient quelque
ouvrage pour le gouvernement.

M. FOSTER : C'est là votre déclaration
revisée, mais -vous avez fait d'abord celle
dont j'ai parlé. Je n'ai pas l'intention de
prendre le temps de la Chambre en suivant
le ministre dans tout ce qu'il a dit. Il se
plaint d'avoir reçu une leçon--

Quelques VOIX: A l'ordre. Vous avez
déjà parlé.

M. POSTER: Non, j'observe les règle-
ments autant que le ministre des Chemins
de fer et Canaux. Il a parlé à deux reprises;
la première fois, Il a proposé la prise en
considération de l'ordre du jor. L'hono-
rable ministre se montre si stupide lors-
qu'il s'agit d'observer les règles de la Cham-
bre qu'il a besoin de recevoir des leçons.
Je vais maintenant lui en donner une autre,
courte celle-ci. Il aurait mieux fait de lire
ces règles. Il a pris le temps de la Cham-
bre d'une façon tout à fait contraire à nos
règlements. Je ne veux pas suivre son ex-
emple. Du reste il n'a rien dit qui mérite
une réponse.

M. T. DIXON CRAIG: Je n'ai pas l'in-
tention de discuter la question générale des
subventions. Je veux déclarer tout d'abord
que je condamne le gouvernement qui nous
présente ces résolutions Importantes à cette
dernière phase de la session. Je dois voter
pour ou contre ces propositions et si on me
demande pourquoi je vote d'une façon ou
d'une autre, je dois avouer que je n'en sais
rien, que je n'ai aucune idée de ces subven-
tions dont il est ici question. Nous n'avons
pas le temps, à la fin de la session, d'obtenir
tous les renseignements qui nous sont né-
cessaires.

En 1894, je crois que les libéraux avaient
parfaitement le droit .de critiquer l'action
du gouvernement conservateur qul soumet-
tait des résolutions semblables à la fin de
la session. Je crois aussi que le .gouverne-
ment libéral ne peut s'excuer aujourd'hui
d'agir comme son prédécesseur. Le ministre
vient nous dire maintenant que ce n'est pas
que les ministres ne désiraient pas soumet-
tre plus tôt ces résolutions. mals que la rai-
son de ce retard est l'impossibilité où ils
se trouvaient d'agir, suivant leur volonté.
Je dois accepter cette déclaration de l'ho-
norable ministre, mais, en moi-même,*je n'y
crois pas. Quels sont les faits de la cause?
Supposons que cette session n'ait duré que
quatre mois, alors nous n'aurions eu aucune
subvention, aucun subside, puisqu'il a fallu
cinq mois au gouvernement pour les présen-
ter à la Chambre.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEDiR

ET CANAUX: Depuis huit jours, ces sub-
ventions apparaissent à l'ordre du jour.

M. CItAIG : Oui, mais la Chambre se
réunit tous les jours, à onze heures de l'a-
vant-midi, pour s'occuper d'autres questions.
Mais quel temps reste-t-il aux députés p.our
discuter ces subventions dans ces derniers
jours de la session ? Je prétends que nous
n'avons pas le temps suffisant pour étudier
ces questions importantes. Quant à moi, je
n'ai eu que le temps de me lever le matin,
de prendre mon déjeuner, de monter ici à
onze heures, de siéger jusqu'à minuit et de
retourner ensuite me coucher ; en outre, j'ai
été obligé de faire tout cela à mes propres
frais, depuis quelques jours, malheureuse-

ient. Je pourrais peut-être m'excuser de
leur avouer que je ne connaissais rien de
toutes ces subventions, en leur disant que
c'est -parce que je n'était pas payé pour en
connaître quelque chose.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Est-ce que cette affaire de
dix sous n'est pas encore réglée ?

M. CRAIG : Non, ne n'ai pas encore eu
le temps de m'en apercevoir.

M. MORIN : Les beaux jours vont re-
venir.

M. CRAIG: Aujourd'hui, nous avons eu
un nouvel exemple de tout ce que nous
avons constaté durant cette session. Je n'ai
pas accusé le gouvernement et ses partisans
de prolonger cette session, mais je dis
qu'aujourd'hui nous avons eu un nouvel ex-
emple de la conduite suivie par ces mes-
sieurs, durant toute la session. Je soutiens
que l'opposition est ici pour critiquer le gou-
vernement, et que c'est là son devoir; je
prétends qu'il n'y a aucune raison de blâmer
le chef intérimaire de l'opposition parce
qu'il critique, et souvent fortement, le gou-
vernement actuel. C'est là son devoir. Il
est ici pour cela. Je prétends que le minis-
tre des Chemins de fer et Canaux n'a pas
le droit de se lever ici pour lui faire la leçon
à propos de la prohibition ou de toute autre
question du même genre, et de l'accuser d'a-
voir changé de principes dans certaines cir-
constances. Evidemment le ministre des
Chemins de fer et Canaux n'aime pas qu'on
le critique. A différentes reprises, au cours
de cette session, lorsque les membres de
l'opposition ont discuté la politique du gou-
vernement, nous avons vu les partisans de
ce dernier se lever et faire d'aussi longs dis-
cours, prendre autant, sinon plus, le temps
de la Chambre, que les membres de l'op-
position eux-mêmes. Je prétends qu'ils n'ont
pas le droit d'agir ainsi, et de nous condam-
mer parce que nous prenons le temps de la
Chambre ; il nous appartient, à nous de l'op-
position. de critiquer le gouvernement. Je
dis qu'il n'y a pag du d'obstruction de notre
part. J'entendais, ce matin, un honorable
député parler d'obstruction duns l'expéidition

M. CRATG.

de la besogne de la Chambre. Ce reproche
pourrait plutôt ,s'adresser aux ministres qui
attendent le dernier jour de la session, pour
présenter des mesures aussi importantes que
celle-ci où il est question d'une somme de
trois millions et demi de dollars. On com-
prend combien il est nécessaire de discuter
cette question, avant de voter une somme
aussi considérable. Je répète que je ne puis
donner un vote intelligent sur aucune de ces
résolutions et je me plains du fait que nous
n'avons pas le temps de les étudier sérieuse-
ment.

La motion est adoptée.

(En comité.)

M. FOSTER : Maintenant que la Chambre
s'est formée en comité, le ministre pourrait
peut-être continuer son discours où il est
tant question de prohibition.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est justement ce qui m'a
le plus frappé.

Qu'il convient d'autoriser l'exécutif à accorder
pour la construction de chacun des chemins de
fer ci-après mentionnés, une subvention de $3,200
par mille, (le nombre de milles ne devant pas dé-
passer la limite ci-après établie) et la cons-
truction de chaque mille auquel devra s'appliquer
la subvention ne devant pas coûter plus de
$15,000 en moyenne, -et pour la construction de
chacun des dits chemins de fer qui ne devront
pas avoir plus d'étendue que ci-après mentionné
et devront coûter plus de $15,000 par chaque mille
auquel s'appliquera la subvention, une subven-
tion supplémentaire de 50 ,por 100 de la moyenne
du prix de construction excédant $15,000 par mille,
telle subvention ne devant pas dépasser en tout
la somme de $6,400 par mil-le. Le mot "coût "
dans ia présente résolution signifle' le coût ac-
tuel, nécessaire et raisonnable et doit compren-
dre celui de tous les•ponts, jusqu'au montant de
$25,000, qui feront partie du chemin de fer ainsi
subventionné et ne recevront pas d'autre octroi,
mais il ne comprendra -pas le coût du matériel ni
de l'établissement des termini, ni du droit de pas-
sage, dans aucune cité ou ville incorporée. Et ce
coût devra être déterminé par l'exécutif sur la
recommandation du ministre <es Chemins de fer
et Canaux et sur le rapport de l'ingénieur en
chef des chemins de fer du gouvernement, éta-
blissant qu'il a fait ou fait faire l'inspection du
chemin pour lequel on demande le paiement de la
subvention, et établissant en outre qu'il s'est
soigneusement enquis de ce que doit coûter ce
chemin, et que, dans son opinion, le montant de
la subvention demandée, est raisonnable et n'ex-
cède pas ce que doit réellement coûter la cons-
truction de pareil chemin. Les chemins de fer
ainsi subventionnés devront être les suivants, sa-
voir

M. FOSTER : Est-ce que cet article diffère
de celui concernant les subventions précé-
dentes ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : En aucune façon.

M. POSTER : Je demanderais au ministre
de nous dire brièvement comment il pourra
se convaincre lui-même des faits, dans le
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cas d'un chemin de fer qui réclame plus
que $3,200 ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'ingénieur en chef envoie
un de ses ingénieurs examiner le chemin,
lorsqu'on demande le paiement de la sub-
vention, après la construction du chemin. Il
nous serait impossible d'envoyer fréquem-
ment des ingénieurs examiner les travaux,
lorsqu'on procède à la construction de ces
voies ferrées. Lorsque l'ouvrage est ter-
miné, nous envoyons un Ingénieur qui fait
rapport au département. Si le montant ré-
clamé dépasse le montant normal et ordi-
naire de $3,200, alors l'ingénieur fait une
enquête très sérieuse sur le coût de ces tra-
vaux. Il obtient de la compagnie un état
indiquant le coût du chemin ; la compagnie
est obligée de lui remettre les pièces qui éta-
blissent ce coût, surtout dans des cas où
l'on doute tant soit peu que la compagnie
ait le droit, vu le coût de son ouvrage, d'ob-
tenir le double de la subvention ordinaire.
Il n'y a qu'un cas où l'on a accordé le dou-
ble de cette subvention, c'est celui du che-
min de fer 'Saint-Laurent et Adirondack.
Nos ingénieurs nous ont fait rapport que
le coût de ce chemin de fer était de beau-
coup plus élevé que le montant requis pour
payer le double de la subvention. Je crois
que tous ceux qui ont voyagé sur ce chemin
de fer et qui ont examiné le terrassement,
les rails et le nivellement reconnaîtront
avec moi que cette subvention était bien mé-
ritée.

M. BERGERON : C'est un chemin de fer de
première classe.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Quand il existe un doute
au sujet du montant de $6,4.00 à accorder,
car ce montant ne peut dépasser ce chiffre,
mais il peut être moindre, alors on fait une
enquête minutieuse et l'on cherche d'abord
à connaître ce que la ligne a coûté à la
compagnie.

M. FOSTER : Il faut alors consulter les
livres de compte, les pièces justificatives
et les livres en général de la compagnie.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui, et c'est alors que l'in-
génieur fait l'inspection du chemin, qu'il
fait ses calculs et qu'il décide au meilleur
de son jugement si le montant demandé
représente le coût raisonnable de ces tra-
vaux, parce que cet article stipule que non-
seulement il ndus faut connaître le coût du
chemin de fer, mais encore qu'il est néces-
saire que ce coût soit raisonnable.

s'assurer du coût d'un chemin de fer, quand
il dépasse $3,200 par mille. Mais lorsque
le chemin est construit, il est presque im-
possible, même A un ingénieur, de calculer
exactement le coût de construction parce
qu'on n'a pas vu construire ce chemin.
L'ingénieur ne voit que le chemin terminé.

M. GIBSON : Il est plus facile alors de
faire ces estimations.

M. FOSTER : L'ingénieur en chef du dé-
partement des chemins de fer ne s'accorde
pas avec l'honorable député de Lincoln (M.
Gibson), paree qu'il a déclaré dans son
rapport qu'il était très difficile de faire des
calculs exacts quant au coût, après la cons-
truction du chemin. Je crois que tous les
hommes d'affaires partagent cette opinion.

M. GIBSON : On peut voir les rails, les
dormants, les tunnels, le caractère et l'é-
tendue du terrassement, le nivellement; on
peut voir tout cela bien plus facilement lors-
que l'ouvrage est terminé.

M. FOSTER: Sans doute. on peut voir
ces travaux, mais il n'en reste pas moins
vrai pour la raison que personne ne peut
calculer le coût de la main-d'œuvre et de la
construction quand tous ces travaux sont
terminés.

M. CHARLTON : Quelle est la partie cou-
verte de la voie terminée ?

M. POSTER : Ceci est une question. Après
que le chemin est terminé

M. CHARLTON : Quelle est la partie
couverte du chemin terminé qui empêche
en faisant l'examen de cette voie de cons-
tater le coût de cânstruction ? Ne peut-on
pas prendre le cube du contenu du remblai,
celui des excavations, compter le nombre
de dormants, s'assurer de la pesanteur des
rails par verge, de la quantité de bois em-
ployé, de la longueur des clôtures pour les
animaux, etc. Il est plus- facile de s'assu-
rer du coût de tous ces ouvrages, lorsque
la voie est terminée-

M. FOSTER: C'est là l'opinion de l'ho-
norable député; qu'il la garde. D'autres
personnes qui sont plus versées que moi
dans ces questions, pourront lui répondre.
Je me suis formé une opinion d'après une
autorité qui, je crois, vaut l'opinion de
l'honorable député. Le sens commun nous
dit que si on parcourt un chemin de fer
après qu'il est terminé, il n'est pas pos-
sible de calculer aussi exactement le coût
de construction que si l'on avait été présent
lorsque ces travaux se sont faits-

M. CHARLTON : Vous n'avez pas besoinM. POSTER: Est-ce que l'on compte dans de parcourir tout le chemin de fer en wagon,
ces calculs le matériel roulant ou l'équipe- vous pouvez le parcourir à pied et examiner
ment de la vole,? les détails de sa construction.

'Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non.

M. POSTER: L'honorable ministre nous
a fait connaître comment il s'y prend pour
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M. POSTER: L'honorable ministre dit
qu'on s'assure du coût du chemin en exami-
nant les comptes qui feront connaître le
montant d'argent actuellement dépensé
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pour payer la main-d'Suvre et les maté-
riaux -qui ont servi à la construction de ce
chemin. Il dit ensuite 'que le matériel rou-
lant n'est pas pris en note, lorsqu'il s'agit
de déterminer le montant qu'il faut payer
e. sus des $3,200 par mille. L'honorable
ministre serait-il surpris d'apprendre qu'il
paie maintenant au delà de cette dernière
somme, dans les cas de chemins de fer qui
n'ont pas été inspectés par l'ingénieur et
dont celui-ci déclare -qu'il est très difficile
de connaître le coût actuel, vil qu'il n'y a
aucun livre de compte, qu'on ne lui a mon-
tré aucune pièce justificative, qu'enfin tous
ces détails manquaient, détails pourtant si
importants et que les intéressés auraient dû
fournir ; on a -dû, pour déterminer la
moyenne actuelle de la subvention à ces
chemins de fer, ajouter au coût total de la
construction de ces voies ferrées le mon-
tant d'argent déposé pour l'achat du maté-
riel roulant ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ignore si cela a été fait.

M. FOSTER: Je voudrais que les docu-
ments se rapportant à ces chemins de fer,
fussent déposés sur le bureau de la Cham-
bre ; cela nous permettrait de constater d'a-
près quelle donnée on a établi le montant de
ces subventions.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : De quels chemins de fer l'ho-
norable député veut-il parler ?

M. FOSTER : Je parle d'un de ces che-
mins de fer qui ont reçu plus de $3,200 par
mille. Je parle d'aprèss des renseignements
qui m'ont été fournis.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Quels sont ces renseigne-
ments ?

M. FOSTER: Ceci est mon secret, du
moins pour le présent. On me dit qu'il est
très difficile virtuellement d'obtenir ces
comptes et ces pièces justificatives lorsqu'il
s'agit de la construction de certains che-
mins de fer ; il est presqu'impossible aussi
de s'assurer de l'exactitude de ces comptes
et de ces pièces. Il me semble donc qu'il
n'y a pais d'autre moyen de s'assurer du
coût de construction que d'examiner le coût
de ces travaux par les comptes et les pièces
justificatives qui fout voir le montant d'ar-
gent actuellement payé pour la main-d'ou-
vre et les matériaux. L'honorable ministre
sait que l'auditeur général a eu beacoup
de difficultés avec le système que le minis-
tre a établi, il n'ignore pas que ce fonc-
tionnaire déclare qu'il est actuellement im-
possible d'arriver à obtenir un état exact du
coût de construction, dans les conditions
actuelles. Il a conseil-lé à l'honorable mi-
nistre d'adopter quelqu'autre méthode re-
posant sur une base d'après laquelle il se-
rait possible d''établir une moyenne plus
Juste du coût réel, de manière à ce que

l. FOSTER.

cette base -d'après laquelle se feront les paie-
ments, puisse servir dans toutes les circons-
tances.

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX.: Je n'hésite pas à dire que,
quant à ce qui se rapporte à chaque che-
min de fer en particulier et au montant de
la subvention que nous devons lui accorder,
il n'y a aucune autre méthode de s'assurer
du coût probable du chemin d'après le prin-
cipe de paiement au pro rata, que celle
adoptée par le département. Je reconnais
immédiatement qu'on rencontre beaucoup
de difficulté dans l'application de cette mé-
thode et que, sans aucun doute, elle peut
soulever des objection sérieuses, mais je ne
crois pas qu'on ait raison de craindre que
le département paie des subventions que les
compagnies intéressées n'auront pas le droit
d'avoir. Au contraire, on peut s'attendre à
ce que la compagnie ne réussisse pas à ob-
tenir toute la subvention à laquelle elle a
droit. J'ignore s'il s'est présenté au dépar-
tement des cas comme celui dont a parlé
l'honorable député. J'ai dit, avant que l'ho-
norable député prît la parole, que dans le
cas du chemin de fer Saint-Laurent et Adi-
rondack, l'ingénieur du département n'a pas
jugé nécessaire d'exiger la production des
comptes et des pièces justificatives ainsi
qu'ij le fait pour d'autres compagnies.

M. OSTER : Et -dans ce cas on ne les a
pas exigés ?

Le MINISTRE -DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est ce que je crois. L'in-
génieur n'a eu aucune difficlté à recon-
naître et à l.ire rappo'rt que -le coût de
construction de ce chemin de fer était plus
élevé -que le montant doublé de la subven-
tion à laquelle la compagnie avait droit.
Quant aux -deux autres chemins de fer, je
ne puis concevoir que ce dont a parlé l'ho-
norable -député soit arrivé pour l'une ou
pour l'autre des compagnies intéressées dont
du reste, il n'a pas donné le nom. Je sais
que les visites, les ertrev'ues avec l'ingé-
nieur se sont multipliées sans relche; de
même aussi à dif'érentes reprises, on a exa-
miné les livres 'de cometes et les pièces jus-
tificatives de ces deux compagnies. Il ne
s'est soulevé qu'une seule -question au sujet
du chemin de fe de Tilsonburg; il s'agis-
sait de déterminer si le coût du chemin de-
vrait comiprendre certaines parties des sec-
tions terminales.

M. POSTER: La stipulation ne s'appli-
que pas à ce cas.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
tT -CANAUXI : Non, et nous avons obser-
vé la loi.

M. FOSTER: Le ministre vôudra-t-il,
avant que la Chambre vote ces résolutions,
déposer sur le bureau tous les documents
qui se rapportent uWa't chemins de fer de
Tilsonburg et Adh-onda'ck ?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je vais les envoyer cher-
cher Immédiatement.

M. FOSTER: A qui a-t-on bayé les $84,-
000 accordés à la Compagnie Saint-laurent
et Adirondack ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ne puis le dire. La ques-
tion n'est venue devant moi que par simple
formalité, parce ,lue le rapport de l'ingé-
rieur était suffisament clair et ne pouvait
donner lieu à aucune discussion.

M. BERGERONM: Il n'y a pas de doute,
il s'agit ici d'un chemin de fer de première
classe.

M. R. R. MeLENNAN (Glengarry) : Je
dois combattre la proposition émise par l'ho-
norable député de Lincoln (M. Gibson) quand
il dit qu'il est facile de calculer le coût d'un
chemin de fer après sa construction.- Je
ne crois pas qu'il se trouve au Canada un
ingénieur pratique, ayant quelque souci de
sa réputation, pour appuyer l'atfirmation de
l'honorable député (M. Gibson). Il est im-
possible de calculer le coût d'un chemin de
fer quand il est terminé. Il y a par exemple
les descentes de côtes ; vous ne, pouvez dé-
terminer le coût des travaux. qu'elles occa-
sionnent, quand là voie est .terminée, parce
qu'il nous est impossible de connaître la
sphère de la côte et il vous faut la mesurer
à partir du pied, ce qui n'est pas exact. Il
y a aussi les tranchées pratiquées dans le
roc, ainsi que nous en avons eu sur le che-
min de fer Canadien du Pacifique. Il y a un
prix pour la pierre courante, un autre pour
les gros cailloux ; vous re pouvez.donc cal-
culer le coût de ces travaux quand le che-
min est terminé. Il peut y avoir deux tiers
de roc à enlever de ces tranchées et puis le
sable qui se trouve entre les interstices for-
me le fondement du talus et l'on· dirait qu'on
a travaillé dans la terre. .Sur la ligne du
chemin de fer Canadien du Pacifique. il y
avait des cailloux éno'mes, quelques-uns me-
surant plus de 100 verges ; un grand nom-
bre se trouvaient à la surface du sol ;. on
a dû les miner et les jeter dans le remblai,
puis on les a couvert de terre de telle sorte
qu'il est impossible de. les voir. Comment
prétendre qu'on eût pu estimer le coût de
ces travaux ? Il n'y a pas un homme ayant
une connaissance pratique de ce genre d'ou-
vrage, qui aurait déclaré que lorsqu'un
chemin de fer est terminé, on peut exacte-

- ment en calculer le coût. Je pourrais citer
une foule .de cas pour démontrer que cela
est impossible et. mon opinion serait confir-
mée par les meilleurs Ingénieurs. Il est in-
sensé de prétendre qu'on peut calculer exac-
tement le coût d'un chemin de fer, lorsqu'il
est terminé. . SI vous accordez une subven-
tion à un chemin de fer et si vous croyez
que $3,200 par mille ne sont pas un montant
assez élevé, alors quand la compagnie s'a-
dressera à vous pour obtenir plus, vous pour-
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rez faire une enquête, parce que vous êtes
alors dans une meilleure position, pour cal-
culer le coût de construction, que vous ne
le serez quand l'ouvrage sera terminé.

Le premier article de ce bill va créer beau-
coup de difficultés. Il est. de nature à en-
courager les intéressés à agir malhonnête-
ment envers le gouvernement, et j'ose pré-
dire que le gouvernement constatera, par
expérience, que presque toutes ces subven-
tions s'élèveront à $6,400 par mille. Le mi-
nistre prend l'état préparé par l'entrepre-
neur.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non.

M. MeLENNAN (Glengarry) : Dans nom-
bre de cas, les entrepreneurs s'efforceront
d'obtenir tout l'argent possible du gouverne-
ment.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce ne sont pas les déclara-
tions des entrepreneurs qui nous gou-
vernent.

3M. MeLENNAN (Glengarry) : C'est un ar-
ticle bien stupide, parce que vous imposez
au pays des obligations dont on ne peut
fixer le montant. Vous mettez le peuple
sous l'impression que vous n'accordez aux
chemins de fer que des subventions au mon-
tant de $3,200, alors que virtuellement, ce
montant peut s'élever à $6,400. Vous mettez
le pays à la merci de ceux qui veulent bat-
tre monnaie avec le gouvernement, et, le
regrette de le dire, mais très souvent les
gens croint qu'ils peuvent légitimement re-
tirer des avantages au détriment du gouver-
liement, ainsi que nous avons tous pu cons-
tater le fait, depuis l'arrivée des libéraux
au pouvoir.

Il n'y a pas bien longtemps, je conversais
avec un entrepreneur qui. m'a laissé enten-
dre qu'il était assez habile ,pour - s'assurer
de la plus grosse subvention. . J'avertis le
ministie des Chemins de fer de ,surveiller ces
détails plus attentivement q«'il ne l'a fait
dans le passé. Je puis, lui dire qu'un lng-
nieur, a fait le calcul.du coût, d'un certain
ouvrage après. sa construction ; Il ; a porté
à $50,000 par .mille. le coût de ce chemin qu'on
aurait pu facliement construire pour $14,000
ou $15,000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Quand cela se passait-il ?

M. MeLENNAN (Glengarry) Cela se
rapporte aux chemins de fer du comté de
Drummond et du Grand Trone.

Tout l'article est ridicule et ne devrait pas
se trouver dans ce bill. Si vous voulez ac-
corder $6,000 par mille, donnez-les, mais
que le peuple sache ce qu'il paie et qu'on ne
le trompe pas en lui faisant croire qu'on ne
pale que $3,200 par mille. Dans tous les
cas, les ministres n'agissent pas comme des
hommes d'affaires.
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Le MINISTRE DES FINANCES: A mon
sens, cet article est un des meilleurs de tous
ceux qu'on trouve dans cette loi des sub-
ventions. Je regrette que mon honorable
ami (M. 31eLennan) qui. est un grand entre-
preneur de chemins de fer et qui a tant d'ex-
périence dans ces matières, se soit placé à
un autre point de vue. Je reconnais qu'il y
a des ditficultés à surmonter pour mettre
cet article en vigueur, et si l'on pouvait
suggérer un moyen meilleur pour atteindre
le but qu'on se propose, je suis certain
qu'on n'hésiterait pas à l'accepter. Par cet
article, vous accordez $3,200 par mille à ce-
lui qui construit un chemin de fer et si,
après examen. on constate que, l'ouvrage
terminé, ce chemin de fer a coûté très cher,
celui qui l'a construit pourra obtenir alors
ce que la loi lui acéorde. -Cette proposition
fest 'si juste et si raisonnable que je suis
surpris de voir un entrepreneur de l'expé-
rience de mon honorable ami (M. 3McLen-
ian) la combattre. Si nous pouvions avoir
nu ingénieur pour surveiller constamment
la construction de chaque chemin de fer, il
n'y a pas de doute que les calculs que ce
fonctionnaire nous fournirait, seraient plus
exacts que ceux que nous pourrions obtenir,
lorsque le chemin serait terminé. Mais cela,
est impraticable. Règle générale, cepen-
dant, nos ingénieurs ont une connaissance
assez pratique de ces travaux pour faire un
rapport exact et juste. L'article est si juste
et si équitable qu'à moins qu'on n'apporte
de meilleures raisons à l'encontre, mon ho-
norable ami (M. McLennan) ne saurait le
condamner à la légère.

M. GIBSON : Je reconnais que l'honora-
ble député de Glengarry (M. McLennan) a
acquis une très grande expérience dans la
construction des chemins de fer. Il sait.
cependant, qu'il n'est pas payé par l'entre-
preneur, s'il a un sous-contrat, tant que les
calculs n'ont pas été faits, et l'on ne peut
avoir d'estimation juste avant que l'ou-
vrage soit terminé. L'honorable député dit
qu'on rencontre de gros cailloux qu'on mine
et qu'on jette ensuite dans le remblai, mais
cela est à l'encontre de l'argument de mon
honorable ami. En effet, si l'on ne -voit plus
de cailloux quand les travaux sont terminés,
si l'on ne trouve plus d'obstacles, si l'on ne
rencontre plus de difficultés à surmonter, ce
chemin (le fer ne recevra pas du gouverne-
ment 'la somme de $6,400 par mille. Quant
aux descentes de côtes et aux tranchées,
mon honorable ami sait qu'elles sont par
sections de traverse bien définies et les me-
surages faits par les entrepreneurs suffiront
au gouvernement pour reconnaître le nom-
bre de verges que mesurent ces tranchées
pratiquées dans le roc. Les entrepreneurs
feront connaître ces quantités afin de prou-
ver au gouvernement que la compagnie a le
droit de retirer $6,400 par mille. Les in-
génieurs n'iront pas faire des sections
de traverses et des plans simplement dans
le but de frauder le gouvernement. A mon

M. McLENNAN (Glengarry).

sens, et j'ai construit des chemins de fer
depuis 30 ans. de sorte que j'ai une grande
expérience dans ces matières, il est facile
pour les ingénieurs du gouvernement de vi-
'siter ce chemin de fer et de juger, après
examen, si la compagnie a le droit de retirer
$0.400 par mille. Qu'importe que le gouver-
nement soit conservateur ou libéral, j'ai con-
tiance que ces fonctionnaires rendront jus-
tice au pays et feront des rapports et pro-
duiront des preuves de nature à garantir le
ministre des Chemins de fer et Canaux con-
tre toute embuche lorsqu'il lui faudra dé-
cider s'il doit accorder ou refuser l'augmen-
tation de subvention demandée.

M. MeLENNAN (Glengarry) : Nous se-
rions heureux d'avoir cette preuve mainte-
nant, -quant aux subventions accordées l'an
dernier dans les mêmes conditions. Je ne
crois pas. que le ministre dise qu'il a les
plans des sections de traverse faits par les
ingénieurs de tous les chemins de fer qui
ont reçu des subventions, ainsi que l'a pré-
tendu mon honorable ami de Lincoln (M.
Gibson). Je suis certain qu'il n'a pas ces
plans et il n'y a rien dan-s la loi qui force
les compagnies à les lui fournir. Elles ont
leurs ingénieurs particuliers et le gouver-
nemnent n'a rien à voir là-dedans. Tout se
trouve entre les mains des compagnies elles-
mêmes. Le ministre est' présent et je veux
lui prédire avant qu'il prenne la parole qu'il
n'a reçu aucun rapport sur les différentes
sections de traverse des chemins de fer dont
les compagnies ont reçu des subventions l'an
dernier, parce qu'elles n'ont pas jugé à pro-
pos de lui en envoyer. Il est complètement
il, la merci des entrepreneurs, quand il s'agit
de savoir quel montant plus ou moins élevé
il doit accorder.

Le ministre des Finances a dit que cet ar-
rangement était des plus équitables et qu'il
y aurait une échelle de prix ; d'après l'ho-
nôrable ministre, justice sera rendue
à tous et on ne pourra donner $6.400 par
mille sans connaître auparavant quelque
chose des travaux exécutés. Je ne crois pas
qu'on doive accorder même $3,200 par mille,
sans avoir quelque renseignement sur ces
travaux. J'irai jusqu'à dire que la plupart
de ces subventions sont accordées sans que
le gouvernement reçoive de la part des com-
pagnies intéressées des estimations. des car-
tes, relevés, tracés, etc., qui lui permettraient
de juger l'ouvrage fait par les entrepreneurs
de ces chemins de fer. Nous savons par ex-
périence, -au comité des chemins de fer,
qu'on demande des chartes constituant en,
corporations civiles certaines compagnies, et
l'on ne donne pas même le moindre rensei-
gnement aux membres du comité. C'est
une affaire de hasard et il est temps qu'on
mette fin à ces abus. Si une compagnie de
chemin de fer a le droit de recevoir une sub-
vention de $3,200 par mille, qu'on la lui
donne ; si elle a le droit de retirer $6,400 par
mille, qu'elle les reçoive, mais étudions d'a-
bord la question et décidons quel montant
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elle a le droit de retirer. Cette échelle de
prix favorisera la malhonnêteté de la part
de ceux qui reçoivent ces subventions.

Peur un chemin de fer par':aut d'un point
à ou près la jonction du chemin de fer
Irondale, Bancroft et Ottawa et le che-
nin de fer du Grand-Tronc jusqu'au
viillage de Minden, dans le comté de
Haliburton, Ont., n'excédiant pas 12
milles .................... :....... $38,000
M. FOSTER: Pourquoi cette subven-

tion?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il s'agit d'un crédit pour
permettre au chemin de fer actuel de se
prolonger depuis son point de jonction avec
le Grand Tronc jusqu'à Minden, sur le bord
du lac.

M. McLENNAN (Glengarry): L'honorable
mini-stre a-t-il quelques estimations du coût
de ces travaux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non.

M. MLENNAN (Glengarry): Sur quoi
vous basez-vous pour voter cette subven-
tion ? Nous voulons savoir si cette subven-
tion est trop faible ou trop élevée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous accordons à toutes
les compagnies qui présentent une requête
qui semble bien fondée, cette subvention de
$3,200 par mille. On doit construire suivant
le contrat et lorsque ces compagnies deman-
dent un contrat, nous exigeons qu'elles nous
fournissent les plans. Elles doivent cons-
truire d'après les conditions qui déterminent
nécessaiement le degré et la qualité de l'ou-
vrage. A l'exception de quelques cas très
rares où l'on a demandé aux compagnies de
nous donnier des plans de leur ligne et de
déterminer le parcours de ces dernières,
avant que nous demandions au parlement
de voter une subvention, nous h'avons pas
exigé des compagnies de nous fournir des
estimation•s et des plans. Après s'être assu-
ré qu'elles obtiendraient le secours qui leur
permettrait de commencer et de poursuivre
les travaux, elles soumettent leurs plans et
leurs relevés

M. MeLENNAN (Glengarry) : Alors vous
avouez ne rien connaître relativement à ce
chemin de fer.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : ' Non.

M. McLENNAN : Vous n'avez ni plan, ni
carte, ni tracé, ni estimation ?

M. MeLENNAN (Glengarry): Connaissez-
vous quelque chose se rapportant à quel-
qu'un de ces chemins de fer, par exemple,
le coût ou la nature de l'ouvrage ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ai dit à l'honorable dé-
puté que nous avons suivi la pratique en
vigueur depuis longtemps.

'M. McLENNAN (Glengarry) : Voilà un
déplorable état (le choses. Nous avons un
ministre des Chemins de fer qui accorde
$3,000,000 en subventions, et il est forcé de
reconnaître qu'il ne connaît pas le moindre
détail au sujet de -ces chemins, qu'il n'a ni
carte, ni estimation du coût, ni tracé, enfin
rien qui puisse lui permettre de nous donner
la moindre Information.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je sais que mon honorable
ami est quelque peu humoriste et j'apprécie
l'esprit dont il fait preuve dans cette oc-
casion. Voudra-t-il poursuivre la farce plus
loin et exiger d'une compagnie avant qu'elle
sache si le gouvernement est pour l'aider de
déterminer la route qu'elle doit suivre et
cela d'une manière exacte, et de préparer
des plans, de fixer des sections de traverse,
le niveau des courbes, enfin tout ce qui se
rapporte au travail que doivent faire les
ingénieurs dans la construction de ce che-
min et qui devra servir à la compagnie pour
conclure son contrat ? Croit-Il que ce ne
serait pas suggérer quelque chose de raison-
nable dans cette farce qu'il fait pour nous ?

M. McLENNAN (Glengarry) : Je ne crois
pas que l'honorable ministre jouisse de mes
observations comme s'il s'agissait d'une
farce ; je ne crois pas non plus que les élec-
teurs de ce pays et la Chambre considèreront
cette question comme une simple farce. Je
-ne prétends pas que le ministre devrait,
avoir tous les plans que doivent faire les
ingénieurs lorsqu'il s'agit de la construction
d'un chemin de fer. Mais comment peut-il
parler du coût d'une voie ferrée s'il ne con-
naît rien de l'ouvrage ? Vous devriez avoir
un tracé ou une carte et déposer sur le bu-
reau de la Chambre et fournir des .rensei-
gnements qui nous permettraient de discuter
d'une manière intelligente ces questions,
avant de venir nous demander de voter ces
subventions. L'honorable ministre a dû
faire un aveu bien humiliant. Je ne croyais
pas, en vérité, qu'il se fût mis dans l'obliga-
tion de nous dire qu'il ne connaît absolument
rien de ce qui se rapporte à tous ces chemins
de fer auxquels on a voté, l'an dernier et
cette année, des subventions considérables.

Le MINISTRE DES. CHEMINS DE FER M. POSTER : Quel est le trafic sur ce
ET CANAUX: Non. cheminde fer?

M. MeLENNAN : En avez-vous pour les
autres chemins de fer ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE ER
ET CANAUX ; Non

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : D'après différentes sources
de renseignements, on peut dire que cet em-
banchement ouvrira à l'exploitation une par-
tie bien boisée et des terres très fertiles de
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ce pays. On me dit que le bois franc, le
bois à pulpe, le chêne, dont l'écorce sert aux
tanneurs, sont très abondants dans cette
région. Ce chemin longera aussi toute une
suite de lacs et de cours d'eau, ce qui per-
mettra aux gens qui vivent sur les bords de
ces lacs et 'de cette rivière d'avoir des com-
munications directes 'par chemin de fer
avec le Grand Trone et les lignes qui lui
font concurrence.
A la Compagnie du chemin de fer de

Strathroy et des comtés de l'Ouest, pour
une ligne ferrée, commençant à un
point à ou près de la station de Cara-
doc, sur la ligne du Pacifique, et se ren-
dant à la ville de Strathroy, Ontario,
n'excédant pas 7 milles (à voter de
nouveau) .................. ........... $22,400
M. FOSTER : S'agit-il de ce chemin de

fer qui ne se trouve qu'à un jet de pierre
d'une autre ligne ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il se trouve plus éloigné
qie cela. Cette subvention a été votée il
y a 30 ans.

M. FOSTER : Comment se fait-il que ce
chemin n'ait pas été construit ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je suppose que la compa-
gnie a éprouvé des difficultés à prélever les
fonds nécessaires. C'est ce qui arrive à un
grand nombre de compagnies qui ont ob-
tenu des subventions. Elles ont dû lutter
durant plusieurs années.

M. POSTER : La compagnie possède-t-elle
un autre chemin de fer ou n'a-t-elle qu'une
seule charte et :pour ce ehemin seulement?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La longueur' totale de la Il-
gne 'est de 31 milles, je crois.

M. CALVERT : Elle était de 24 milles,
l'an dernier.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET· CANAUX : Oui, et elle était de sept
milles il y a trois ans; on espère que cette
subvention permettra à la compagnie de
terminer ce chemin de fer.
Pour une ligne de chemin 'de fer depuis

un point sur le chemin de fer du Sud
de Pembr3ke à ou près Go~den Lake
vers un point sur le chemin de fer de
Irondale, Bancroft et Ottawa à ou près
-Bancroft, Ontario, pour le nouveau pro-
ilongement de ce chemin dans une direc-
tion ouest à partir du terminus ouest
des 20 mil'les subventionnés par l'Acte
60-61 Vic., chap. 4, pour une distance
n'excédant pas 20 mii:les................ $64,000
M. FOSTER : L'honorable ministre a-t-il

un plan de ce chemin"?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui. Je le ferai voir à
l'honorable député (M. Poster).

M. POSTER : Ce etemin traverse un
towns'hip dont l'importance n'est pas 'con

M. BLAIR.

sidérable. Cette ligne n'aura aucune pro-
po'rtion avec le système de chemin de fer du
py-s. 'Quelle est la raison qui engage le
gouvernement à lui accorder cette subven-
tion ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER-
ET CANAUX : Le district que traversera
ce chemin de fer est. dit-on, très riche en
mines et certaines parties contiennent des
terres fertiles. La ligne première du che-
min de fer Pembroke Southern s'étend de
Pembroke à Golden Lake. Sa longueur est
de 50 milles.

A la Compagnie du .chemin de fer cen-
tral d'Algoma pour 25 milles de sa
ligne ferrée depuis son terminus au
havre de Michipicoten, lac Supérieur,
vers la ligne-mère du Pacifique Ca-
,nadien, et pour un autre prolonge-
ment de 'la ligne ferrée de cette compa-
gnie depuis le Sault Sainte-Marie vers
la rivière et le havre de Michipicoten,
Ontario, vers -la ligne-mère du Paci-
fique Canadien, 2 milles en tout, n'ex-
cédant pas 50 milles.................. $160,000
31. McLENNAN (Glengarry): Cette partie

du chemin entre le Sault Sainte-Marie et
Michipicoteu est-elle construite ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : On a accordé des subven-
tions à 40 compagnies de chemin de fer,
l'an dernier, et les travaux de construction
se continuent.

M. JOHN FHAGGART : Cette subvention
est-elle dlstinée a aider la compagnie à
prolonger sa ligne depuis le Sault Sainte-
Marie jusqu'au district où le bois de pulpe
est si absorbant ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui. L'an dernier, nous
avons accordé une subvention pour 40 milles
dont. si je comprends bien. 12 milles ont
été terminés,; on est à construire les 28
autres milles.

M. FOSTER : Le gouvernement d'Onta-
rio a-t-il accordé une subvention ?

M. A. E. DYMENT (Algorna) : Le gouver-
nement d'Ontario a accordé une concession
'de terres. On a terminé 12 milles sur les-
quels circulent les trains. De plus 10 autres
milles n'ont plus qu'à recevoir les rails qui
son:t déjà distribués au bord du chemin.
L'entreprise de 90 milles a été accordée
et l'ouvrage va se poursuivre.

M. FOSTER : Quelle est la .nature générale
du pays que traverse ce chemin de fer et
quel est le coût de construction ? Vous avez
le coût actuel de 12 milles-

M. DYMENT : Ces 12 milles coûtent en-
viron $30,000 par mille. Le reste de laligne
passe à travers une contrée semblable et
la construction de ce chemin est bien diffi-
cile. On a prospecté considérablement cette
contrée. et l'on y a trouvé un grand dépôt
de minéral de fer, le dépôt le-plus considé-
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rable du Canada, je crois, On l'exploite sur tout des Etats-Unis. Ils disent quil y aura,
une large échelle et l'on transporte ce fer avant 5 ans, 5,00 persoues dans ce district;
par ce chemin, sans le travail de ces messieurs ces gens ne

'M. TISDALE : Si tous les chemins de fer seraient pas venus s'établir à cet endroit.
auxquels on accorde des subventions pré- Je comprends que le gouvernement d'Onta-
sentaient autant davantages que celui-ci, ro a Imposé une condition quand Il a accor-
on ne rencontrerait pas autant de difficultés. j cette concession de terres; la compa-
Je connais très bien cette partie du pays. gie doit coloniser ce district. Voilà ce que
Les 12 milles qui partent de Michipicoten m i
ont coflté environ $40,O0O le mille. Le che- gnie en question.
min est construit jusqu' une mine de fer. E il s e '
Les personnes intéressées ont dépensé dans U.e dtri
la construction de cette partie du chemin gen

et dans létab]issement d'autres moyens de M. AGART: Je ne m'oppose pas une
transport et la construction de docks, près subvention destinée à des fins louables,
d'un million et demi de dollars. Les 25 mais je regrette que l'honorable ministre du
milles dont Il est question dansg cette sub- Commerce (sir Richard CartVriàt) ne soit
vention permettront de prolonger la ligne pas ici; j'appellerai son attentione sur le fait
jusqu'au chemin de fer du Pacifique, ce qui qu'on accorde n, subvention à ce chemin
donnera à Missanable, Je crois, un débouché de fer qui Se re1d a une mine. Dans le
pour tout ce district minier. La découverte passé, il soulevait toujours des objections
de cette mine de fer a créé de l'excitation contre l'octroi de subventions dans de telles
dans Ontarbo. Elle est très importante. De cHrconstances.plus, Il y a des gisements d'or dans cette
contrée. La ligne principale, celle de l'Est, M. jErDERSON : Te comprends qu'il y
se rend à un autre point sur le chemin de fer a une stipulation en vertu de laquelle 3 pour
Canadien du Pacifique et sa longueur est 100 de l'argent de cette subvention devront
de 100 milles. Le gouvernement de l'On- être remis au gouvernement, chaque année,
taro a accordé une forte subvention en pour le transport de la malle. Je demande-
terres que ai compagnie doit cependant . rais au directeur général ds Postes de nous
contspr. L'entreprise d a construction dire ce qu'il paierait en justice, chaque an-
de cette voie ferrée, sur une longueur de unée, pour le transport de la malle par ce
7n milles a été accordée et louvrage es chemin de fer de 50 milles. Je veux savoir
poursuit Ce chemin passe à travers un pays si le gouvernement retirera, réellement les
Sauvage. Aussi quelle que soit l'opinion que 3 pour 100 que l'honorable député de Wel-
peuvent entretenir les honorables membres lington-nord nous ai affirmé devoir retourner,
de cette Chambre-et j'ai aussi la mienne- tous les ans, au gouvernement. Trois pour
sur la nécessité d'arrêter jusqu'à un cer- cent siur cette Subvention représentent $4,-
tain point ces subventions aux compagnies 800; le directeur général des Postes croit-l
de chemin de fer, la ligne dont je parle doit que ce soit. p r une rémunération csuffisante
être considérée comme chemin de colonisation pour le transport de la malle sur une dis.
et l'on ne devrait pas hésiter à voter cette tance de 50 milles, ou trouve-t-il que ce mon-
subvention, car cette voie ferrée rendra tant est. trop élevé ? 'Dans ce dernier cas, le
des services incaieulables à, cette partie gouvernement ne recevra pas ces. 3 pour
du pays. J'ajouterai qu'il serait avantageux 100.
pe d'autres. parties d'Otao d'avoir des Lgo-Rd nous a air doe
chemins de ferde ce genre qu'on coustrsa ira-t u LeS a IeCfaur goveneer es PO-ur
avec les subventions des g ouvernements T0 e Ile de faura cnslr e s cot-eir
Pour moi, je leur accorderais plutôt des dusrvse s tla malle s e fes-
subventions plus élevées-je ne dnnerais pour savoir ce q e cotera-tl uce
rien à d'autresr hemins de fer qui traversent service. toalevé Daputé constatera que
des dstricets plus, anciens .et, d t t nécessité dansv ee can d'une contrée inhabitée le ser-
penturêmo je dsus accordei vice de la malle doit être limité. Pour do rpeut prêter à, discussion, vice de lamledit êr iié ordn

Le MINISTRE DES CHEMINS. DE FER
ET CANAUX : Il peut- se faire que les' ho-
norables membres de cette Chambre igno-
rent que les promoteurs de cette entreprise
et ceux qui construisent ce chemin de fer
sont les directeurs de la Sault Sainte-Marie
Power -Company. Ils dépensent des montants
considérables pour développer cette partie
du pays. Ils m'ont représenté qu'ils ont
plus de 1,000 ouvriers qui travaillent à cette
mine à laquelle se rend ce chemin, de 'fer.
P3s ont établi un bur'-'u d'imminigz:uion et
encouragent les gens à venir travailler dans
cette contrée. ILeurs efforts réussissent et
nombre d'immigrants leur sont arrlyés, sur-

ner Uu répuu in e gqeute U unje qluelutil

semblable, il faudrait pouvoir soulever le
voile qui nous cache l'avenir. Je suis con-
vaineu que le gouvernement retirera en
moyenne les a pour 100 exigés par la loi et
que ce chemin de fer dtablira. un service de
malle qui -vanudra bien les 3 pour 100 que le
gouvernement pale à d'autres compagnies
pour le transport. des malles. Nous avons
l'expérience. actuelle pour nous guider quand
nous établissons des chemins de fer par tout
le Canada. Je crois que le montant que
nous avons il payer s'élève en moyenne à
$90 et $100 par mille pour le transport de la
malle par. les chemins de fer du. Canada.
Ce montant varie mais très peu. Le. ser
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vice de la malle par voiliers dans cette par-
tie du pays serait très dispendieux, et si le
chemin de fer coûte cher, il en est ainsi du
service. Nous paierions pour faire transpor-
ter la malle par des particuliers dans ce
district plus cher que ce que nous serions
obligés (le débourser pour un service sem-
blable dans d'autres districts d'un accès plus
facile et où les courriers peuvent trans-
porter, avec la malle, les voyageurs et les
paquets. Je suis certain que même dès le
commencement le compte que le gouverne-
ment aura à payer pour le transport de la
malle sera considérable.

M. IIENDERSON: Le calcul est basé sur
l'octroi de $3.200 par mille. Le directeur
général des Postes nous dit qu'on paie d'or-
dinaire environ $100 par mille pour le trans-
port de la malle, ce qui, dans le cas actuel.
formerait un total d'environ $5,000 ou l'é-
quivalent de 3 pour 100 de la subvention.
Je suppose, cependant, que dans la plupart
de ces cas, les compagnies intéressées, au
lieu de retirer $3,200 par mille, obtiendront
$6.400. Le pays se trouvera donc à ne re-
tirer virtuellement que Ji pour 100 de ces
compagnies.

M. WILSON: Je voudrais demander au
ministre des Chemins de fer et Canaux si
la politique du gouvernement, cette année,
est la. même que celle qu'il a énoncée, l'an
dernier, c'est-à-dire, dans le cas où les che-
mins de fer ne gagneraient pas ces 3 pour
109 en transportant la malle, le contrat ces-
sera. ou si, étant continué, on chargera la
différence à la compagnie. J'ai compris d'a-
près une réponse que. l'an dernier, l'honora-
ble ministre m'a faite que si l'argent n'é-
tait pas gagné durant l'année, à la fin de
cette dernière, le contrat cessera et la diff&
rence ne sera pas réelamée de la conipagnie.
Si tel est le cas. l'argument de l'honorable
député de Wellington-nord n'est pas juste,
parce que nous ne faisons pas un prêt à 2
pour 100 fde bénéfice et nous devons nons
contenter de ce qu'on nous donnera durant
l'année. S'il s'agit ici d'une transaction
howa fide, il me semble que si la compagnie
ne réalise pas assez de bénéfice dans une an-
née. on devrait porter la balance au compte
de l'année suivante, et ainsi de suite, tant
qu'elle n'aura pas réalisé assez de bénéfice.

3L McMUTLLEN: Je dois dire à mon ho-
norable ami que j'ai étudié cette question.
Prenons. par exemple, le chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique. Si le gouvernement
qui a commencé la construction de ce clle-
min de fer avait mentionné une stipulation
de la nature de ce2le qui nous occupe quand
il a accordé à la compagnie $25,000.000 pour
la construction de ce chemin de fer, ces 3
pour 100 représenteraient $750,000. Nous
devons payer maintenant le chemin de fer
Canadien du Pacifique pour transporter la
ma11le ; cela nous coûte $621.854. ·Cela dé-
montre que les chemins de fer, règle gêné-

M. MULOOK.

rale, retirent des bénéfices suffisants pour
leur permettre de payer ce montant. Si Te
gouvernement qui a conclu cet arran-Cment
avec le chemin de fer Canadien du Pacifique
avait stipulé que ce principe ne s'applique-
rait qu'au bout de 10 ans, voyez quelle som-
me d'argent le trésor public retirerait, au-
jourd'hui, en retour de J'aide qu'il a donnée
à la compagnie.

Mais, au lieu de faire cela, les honorables
membres de la gauche ont donné ce montant
entier au chemin de fer Canadien du Paci-
fique ; ils nont rien exigé en retour, et, au-
jourd'hui, nous constatons comme résultat
que les millionnaires du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique ont empoché tout cet
argent et que le peuple n'a rien obtenu en
retour.

Le MINISTRE DES -CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député (M. Wil-
son) a demandé avec beaucoup d'à-propos
s'il existe une différence entre l'article qre
nous voulons insérer dans cette loi et celui
que nous avons présenté l'an dernier. Je
réponds immédiatement qu'on ne peut éta-
blir de distinction entre ces deux articles.
S'il arrive qu'après une période plus ou
moins longue, on demande qu'un chemin de
fer particulier transporte la malle, si le gou-
vernement n'a rien à faire transporter, alors
la compagnie ne gagnera rien de ce chef
et l'on ne pourra tenir compte du fait à la
compagnie intéressée. Cependant, mon ho-
norable ami procède d'après une supposition
fausse. Je sais, d'après l'expérience que
j'ai acquise dans ma propre province, que
du moment qu'un chemin de fer est cons-
truit, les citoyens des différentes localités
traversées par cette voie ferrée, s'empres-
sent de demander le transport de la malle
par ce chemin de fer. On insiste tellement
que le département est obligé de se rendre
aux désirs de cette population.
Je ne puis donc concevoir que, dans ces cir-

constances, certaines compagnies de chemin
de fer puissent échapper à cette nécessité ;
elles seront forcées quand même d'observer
cette stipulation. Nous savons de plus qu'un
grand nombre de ces chemins de fer tra-
versent des contrées qui seront bientôt peu-
plées en grande partie. Les obligations que
le gouvernement aura à contracter alors
avec ces compagnies seront bien plus con-
sidérables que celles qui existent maintenant.

Nous demandons 3 pour 100 d'intérêt ;
c'est tout ce que le gouvernement peut exigèr
et si nous pouvons retirer ce montant, nous
ne faisons aucun don aux compagnies de
chemins de fer. Nous faisons un prêt qui
permet aux compagnies de rencontrer leurs
obligations, et nous retirons l'intérêt sur le
montant prêt,.

M. EIAGGART : L'honorable ministre n'a
pas répondu à la question que lui a posée
l'honorable député de Lennox (M. Wilson).
Ce dernier lui a demandé si cet intérêt s'ac-
cumulait, ou s'il restait le même.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ai dit, l'an dernder, qu'il
restait le même et je déclare maintenant que
l'article présenté cette année est le même
que celui soumis l'an dernier.

M. WILSON: L'au dernier, j'ai men-
tionué à l'honorable ministre quand il a dit
que ces chemins de fer devaient transporter
la malle, le fait qu'il n'y avait pas grands
résultats pratiques il attendre de ce sys-
tème et le ministre m'a répondu qu'il n'appli-
quait pas cette règle d'après des principes.
d'affaires bien arrêtés. Je ne discute pas la
question de savoir si l'on retirera des béné-
fices ou si l'on perdra de l'argent. Je sais
que certains chemins de fer ne feront pas
de profits de ce chef, mais si nous sommes
pour leur donner cet argent en prêt, agissons
d'après le principe €hommes d'affaires et
que tous paient également. Sil s'agit d'une
transaction commerciale, pourquoi ne pas
la faire d'après des principes d'affaires et si
les compagnies intéressées ne paient pas
une année, pourquoi ne pas les faire payer
l'année suivante?

M. FOSTER : Tombons d'accord sur le
fait réel, car Il est inutile d'employer des
détours d'un côté comme de l'antre. ÇC'est
mal représenter le cas que de dire que tou-
tes les fois que nous accordons des subven-
tions à ces chemins de fer, ces derniers paient
un intérêt de 3 pour 100 par année sur le
montant de la subvention qu'on leur donne.
Ce n'est pas ce qu'ils font. Si la compa-
gnie, après que le chemin de fer est ter-
miné, -transporte la malle, elle le fait pour
rien jusqu'au montant représenté par 1'in-
térêt de 3 pour 100 sur la subvention. Si le
montant dû pour ce transport dépasse 3 pour
100, on paie cette différence à la compagnie.
Si le chemin de fer ne transporte pas assez
de malle pour réaliser 3 pour 100, cela n'oc-
casionne aucun déficit au gouvernement, car
nous avons le droit d'obliger la compagnie,
quand nous lui accordons le contrat pour le
transport de la malle, à faire ce service pour
un montant moins élevé que celui repré-
senté par les 3 pour 100 d'intérêt sur la sub-
vention accordée i ce chemin de fer.

M. POWELL : Je comprends que ce mon-
tant est payé à même le fonds imputable
sur le revenu.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Vous avez raison.

M. FOSTER: L'honorable ministre du
Commnerce (sir Richard Cartwright) à ùne
époque de sa carrière mouvementée, s'est
élevé fortement contre l'octroi de deniers
publics devant servir à la construction d'un
chemin de fer conduisant à des mines; je
me rappelle que lorsque l'ex-ministre des
Chemins de fer et Canaux (M. Haggart) a
proposé qu'on accordât une subvention à un
chemin de fer traversant le district des mines
de charbon situées près du Pas-du-Nid-
de-Corbeau, l'honorable ministre (sir Richard

Cartwrlght) a déclaré à peu près ce qui suit:
il s'agit d'une entreprise privée, ces gens
exploitent ces mines pour leur propre avan-
tage et leur bien-être. Quel droit avons-
nous, je vous le demande, de dépenser l'ar-
gent public pour aider ces personnes à s'en-
richir ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Vous
feriez mieux d'indiguer le chapitre et le ver-
set.

M. F OSTER : Mon très honorable ami
veut avoir le texte même?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Oui.
M, FOSTER : Je le lui donnerai avant

que le comité lève sa séance,

A la Compagnie du chemin de fer central
d'Ontario pour un nouveau prolonge-
ment de sa vole depuis Bancroft ou le
voisinage jusqu'à un point sur de chemin
de fer Atlantique Canadien entre Wbit-
ney' et Barry's Bay, Ontario, n'excédant
pas 20 miles........................... $64,000
M. POSTER : Qu'est-ce que cela ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Il s'agit d'une partie d'un
chemin de fer en prolongement d'un autre
auquel nous avions accordé une subvention,
l'an dernier, et qui s'étend d'un point quel-
conque du chemin de fer Ontario Central
jusqu'à Bancroft. Cette ligne a été cons-
truite. Je crois que le point de départ sur
la ligne de l'Ontario Central est Ormsby. On
a construit cette voie jusqu'à Bancroft. Le
chemin de fer de l'Ontario Central est une
ligne très importante que je connais per-
sonnellement, l'ayant déjà parcourue. Elle
rend de grands services en vue du déve-
loppement de cette partie du pays. Elle est
très utile et son prolongement, j'en su1-s sûr,
servira considérablement les 'intérêts dù
pays. Les travaux de construction ne sont
pas encore complètement terminés, mais ils
progressent rapidement. Notre but est de
donner à la compagnie une subvention pour
vingt milles de ·ce chemin qui devra attein-
dre un point quelconque du chemin de fer
Ottawa, Arnprlor et Parry-Sound. qu'on dé-
signe maintenant sous le nom de Canada
Atlantique; le point en question se trouvera
entre la; baie Barry et Whitney. La voie
qu'il faudra construire pour atteindre ce
point aura une longueur de 40 milles, mais
nous n'accordons de subventions que pour
20 milles.

M. FOSTER: Avant de passer à l'item
suivant, je vais remplir la promesse que J'ai
faite à l'honorable ministre du Commerce.
Voici ce qu'on lit dans cet ouvrage qui porte
le titre -suivant: "Débats de la Chambre
des communes du Canada, session de 1894,
volume Il," page 6396, au sujet d'une sub-
vention demandée par mon. honorable- aml
(M. Haggart), alors ministre des Chemins
de fer en faveur d'une compagnie de chemin
de fer-
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-qui. établira une communication et. créera un
moyen de transport depuis les mines de charbon
jusqu'au confluent des rivières Elk et Kootenay.

Mon honorable ami continue longtemps
sur ce ton là et l'ondécouvre même dans les
archives qu'il a prononcé les paroles suivan-
tes :

Au bénéfice de qui cette mine de charbon va-
t-elle être exploitée ? Quant à nous, nous n'y
avons aucun droit de propriété ; que ceux à
qui elle appartient s'occupent eux-'nêmes de . la
faire valoir. Pourquoi irions-nous imposer aux
contribuables du Canada une taxe de $108,000 en
vue de l'exploitation d'une mine de charbon
quelconque ? Quelle -raison y a-t-il d'ajouter ce
fardeau à celui -dont le peuple est déjà surchargé
sous prétexte d'assurer 'le succès d'entreprises
dont nous ne savons rien et qui, s.i elles valent
seulement le quart ou le dixième de Ice qu'on a
bien voulu nous en dire, ne devraient pas avoir
besoin de secours ? C'en est assez pour que je
m'oppose à tout ce projet-là et, en supposant
même que ses mines de houille vaillent autant
qu'on nous l'a dit, étant donné que le peuple n'y
a aucun intérêt, en favoriser l'exp:oitation au
moyen d'un impôt, c'est faire pis que de gaspil-
1er son argent. A qui ces mines appartiennent-
elles ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Qu'a-
vez-vous dit pour défendre la mesure que
vous pressentiez alors ?

M. FOSTER: L'honorable ministre des
Chemins de fer vient de nous informer que
cette voie ferrée qui doit traverser une con-
trée sauvage, passe tout près d'une mine
dont l'exploitation, d'après lui, devra donner
de l'ouvrage à 1,000 hommes avant long-
temps.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
FT CANAUX : Il y a déjà 1,000 hommes
employés dans cette mine.

M. FOSTER.: Quel est de propriétaire de
cette mine de charbon ? Au bénéfice de qui,
est-elle exploitée ? Pourquoi imposerions-
nous un 'fardeau nouveau aux contribuables
de ce pays. en leur demandant de fournir de
l'argent pour servir les intérêts de certains
particuliers ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Mais
qu'avez-vous dit en réponse aux arguments
que j'ai apportés, alors ?

M. POSTER.: Les miens n'ont pas semblé
vous convaincre.

A la Compagnie du chemin de fer de
Manitouline et de la Rive Nord, pour
une ligne ferrée entre Little Current
sur l'Ile Manitouline et Sudbury, On-
tario, sur le Pacifique Canadien,-la
compagnie s'engageant à ériger un
pont entre Little Current et la terre
ferme, le dit pont devant être cons-
truit et entretenu de manière à. donner
toutes facilités convenables, à la, satis-
faction, du ministre des Chemins de
fer, pour la circulation gratuite des
véhicules et -des piétons comme sur
une route publique,-les travaux de-
vant être commencés, et poursuivis de-
puis Little Current et Sudbury,--une -

M. FOSTER.

moitié de la subvention applicable,
quand elle sera gagnée, aux travaux
commençant à Sudbury et poursuivis
dans la direction de Little Current,-
le tracé de la ligne ferrée devant
croiser l'embranchement sur le Sault
Sainte-Marie du cheaoln de fer du Pa-
cifique Canadien, n'excédant pas 66
milles ................ ................ $211,200

M. FOSTER : Expliquez-nous la raison de
cette subvention.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET·CANAUX : Ce chemin de fer a pour but
de relier le chemin de fer des Iles Manitou-
lines au reste du monde. Je puis dire que
ce chemin de fer. passera à travers un dis-
trict minier très important ; ces mines sont
très riches et leur exploitation promet beau-
coup pour l'avenir. On nous dit qu'il y a
déjà quatre ou cinq mines importantes en
état d'exploitation et qu'un grand nombre
de personnes y travaillent. Le gouverne-
ment a reçu un nombre incalculable de re-
quêtes de la part des personnes intéressées
à la construction de cette voie ferrée.

M. HAGGART : Ne faudra-t-il pas cons-
truire un pont sur ce chemin.de fer ? Il tri-
verse le chenal qui 'sert à la navigation.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET 'CANAUX : Oui.

M. IIAGGART : Avez-vous quelque esti-
mation du coût de ce pont ? Il me semble
au'il va coûter cher.

M. DYMENT : Il s'agit ici d'une subven-
tion que connaissent très bien les membres
de l'ancien gouvernement; ce dernier, en
effet, avait accordé -des subventions pour
quarante-un milles -de ce chemin de fer.
La subvention ·qu'on nous demande de voter
maintenant se rapporte au prolongement de
l'ancienne voie ferrée jusqu'au district mi-
nier qui entoure la ville de Sudbury.

M. FOSTER : Quelle est la largeur du
chenal il cet endroit ?

M. DYMENT : Il est très étroit.
M. HAGGART : La largeur est de 400>

pieds.
M. DYMENT : Tout au plus. Ce prolon-

gement fournira à l'excédent des- produits,
des cultivateurs des Iles Manitoulines un
'débouché splendide sur ces. districts mi-
niers. Ce serait faire la prospérité des îles.
Pour un chemin de fer commençant à un

point à 20 milles au nord de Parry-
Sound et s'étendant de -ce point jusqu'à
la rivière des Français,. Ontario, n'ex-
cédant pas 35 milles .................. $112,000
M. HAGGART': Pourquoi ce chemin de

fer ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX.: L'an dernier nous avons ac-
cordé une subvention pour vingt milles de
chemins de fer, partant de Parry Sound
et, se dirigeant- dans, cette, directioq. On
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n'a fait aucun ouvrage sur cette ligne, mais
on nous as'sure que les travaux vont coum-.
mencer bientôt afin de relier Parry Sound
a la Rivière aux Français.

M. FOSTER : Cette subvention sera-t-elle
accordée à certaine compagnie particulière:7

Le MINISTRE DES CHEMINS. DE FER
ET CANAUX,: Non, il y a déux compagnies
constituées civilement qui ont le droit de
construire ce chemin de fer.

M. TISDALE : Je crois que ,la province
d'Ontario a aussi accordé une subvention
pour 70 milles de ce chemin.

M. HAGGART : Qui demande cette sub-
vention? Ce chemin devra faire correspon-
dance avec le Canada Atlantique ou le Grand
Tronc.

Le DiRECTEUR GENERAL DES. PO.S-
TES: Le district, qui environne Parry
Sound est riche en mines. Dernièrement,
encore, on a découvert du cuivre. On en
trouve aussi dans la direction de la Rivière
aux Français. Au dernier endroit, ce che-
min de fer prendra de grandes quantités.
de bois qu'il transportera dans tout le pays;
plus tard, on pourra prolonger cette ligne
jusqu'au chemin de fer Canadien du Paci-
fique, en construisant un pont ,sur, la rivière.
Cependant cette subvention n'est destinée
à aucune compagnie en,. partieulier ; tout
ce que nous demandons à la Chambre, c'est
de prolonger la durée de cette. subvention
accordée l'an dernier.

Pour un chemin de fer depuis un point
à 20 milles au nord-est du village de
Haliburton viâ :e village de Whitney,
vers le village de Mattawa, Ontario,
n'excédant pas 40 milles.............. $128,000

Le MINISTRE. DES. CHEMINSDE FER
ET CANAUX : Je vais proposer un amende-
ment à la demande de l'honorable représen-
tant du district intéressé (M. Klock). Je
propose que la -réisoluftion toist :amendée
en substituant, le mot. "nord" au mot
"est" dans la 5e ligne, de. manière. à:ce
que la phrase se lise comme suit: " vingt
milles au nord du village de Ilaliburton."

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ce chemin passe h l'èst aussi.. Je
suppose que tout le monde comprend quelle
est la direction que suiyra ce chemin.

M. KLOCK : Il va dans la direction nord
depuis Haliburton et la résolution doit 'se
lire de la manière suggérée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE-FER
ET CANAUX : Pourquoi ne pas dire "nord-
est " je crois que ce serait faire disparaî-
tre toute ambiguité,

M. KLOCK: Il va plutôt vers le nord que
vers l'est, mais je. ne vois pas d'objection
à accepter la proposition, de l'honorable, mi-
nistre.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX: Très. bien, nous allons dire
"nord.est.".

Il est six .heures et la séance est suspen-
due.

SEANCE DU SOIR.

A la Compagnie du chemin. de fer de
Kingston à Pembrooke, pour un chemin
de fer d'embranahement jusqu'aux
mines de.fer dans le township de Bed-
ford, Ontario, n'excédant pas 12 mibles. $38,400

M. HAGGART: Quel est cet embranche-
ment ?

Le MINISTRE DES CHEMINS .DE FER
ET CANAUX,: C'est un embranchement qui
part d'un point quelconque du chemin de
fer de Kingston et Pembroke, près de Har-
ro-wsmith et qui se dirige directement vers
le nord-est jusqu'aux mines du canton de
Bedford.

M. HAGGART : Vous doublez cette vole
à deux ou trois ,endroits., Voici une autre.
ligne, celle. de Brockville, Westport et Sault
Sainte-Marie; il y. a encore celle de Ban-
croft.

Le MINISTRE DES -CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ces chemins vont dans une
autre direction.
A la Compagnie du chemin de fer des

Mille-Iles, pour un prolongement de sa
voie depuis le présent terminus nord.jus-
qu'à un point à l'est du dit terminus,
n'excédant pas 2 milles.................. $6,400G
M. HAGGART: Pourquoi cette subven-

tion ?
M. HURLEY : Le Grand Tronc transporte

sa station i 2 milles à l'est de Gananoque
et -cette subvention servira à prolonger le
chemin de. fer des Milles Iles jusqu'à cette
station.

M.. HIAGGART : Le Grand Trone n'a pas
transporté sa station et, si. mes rensegne-
ments . sont exacts, il n'a pas l'intention
de faire ce changement.

M. HURLEY : Il n'y a pas de doute que le
Grand, Trone a l'intention de transporter
sa station. Il s'agit ici du point central
entre Torouto et Montréal. A 'l'endroit où.
se trouve la gare actuelle, le terrain est ro-
cailleux et l'on ne peut installer d'autres
voies ,de. garage. On, se propose de, donner-
le nom de station de garage des Milles Iles
à cette, station, qui se, trouye à 2 milles
à l'est ,de, la .station.actuelle de Gananoque..

Et ,aussi.,pour un prolongement depuis un
pointsur le chiemin de fer pourle relier
au chemin de fer de Brockville, West-
port et Sault-Sainte-Marie, au chemin de
fer-de la Ba.ie-de.Quinté, au chemin de;
fer de Kingston, .Smith's Falls et.Otta-
wa, ou. ,aux eaux du canal Rideau, la
bal, eItap asubypAt a.
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cordée par l'Acte 55-56 Vic., chap. 5,
n'excédant pas 91 milles (à voter de
nouveau) .............. ................ $30,400

M. HAGGART : Où ce chemin de fer se
relie-t-il à celui de Brockville et Westport >?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: A un certain endroit dans le
canton de Crosby-sud, tout près, je croi·s,
de la ligne qui sépare ce canton de celui de
Bastard.

M. IIAGGART : Les 2 milles de chemin
de fer pour lesquels vous venez d'accorder
une subvention se trouvent compris dans
ce dernier chemin de fer-

M. HURLEY : C'est une nouvelle ligne-
M. POWELL: A quel endroit traverse-

t-elle le chemin de fer de Brockville et
Westport ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il y a deux points de tra-
verse.

M. HAGGART: Le chemin de fer de
Kingston et Pembroke se dirige au nord de
Kingston ; il n'y a pas de doute qu'on veut
se servir de la ligne de Brockville, Westport
et Sault Sainte-Marie,· ou faire correspon-
dance avec le chemin de fer de Kingston,
Smith's Falls et Ottawa, mais ce dernier
n'existe pas encore, et l'on pourra attendre
longtemps sa construction.

Le MINISTRE D
ET CANAUX : 1
pose-t-il à cet item

ES CHEMINS DE FER
'honorable député s'op-

M. HAGGART : Non, mais je veux savoir
la direction de ce chemin.

M. HURLEY: Le chemin de fer de la
Baio de Quinté parcourt le chemin de fer
de Kingston et Pembroke, depuis Kingston
jusqu'à Hastings qui est très peu éloigné de
Westport. Le chemin de fer de Mille Iles
ne se trouve qu'à environ 14 milles à l'est
de Kingston ; Westport est distant de 8 ou
1(0 milles du terminus-est de ce chemin. Tou-
tes ces lignes se réunissent à cet endroit,
mais il y a des mines entre Harrowsmith et
Westport, qui se trouvent au nord du Grand
Tronc, tandis que le chemin de fer des
Mille îles se trouve au sud de cette ligne.
Ces neuf milles et demi de chemin de fer
permettront à la compagnie de relier les
lignes qu'elle possède.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député a oublié
que la rédaction de cet item est exactement
la même que celle de l'item adopté, il y a
sept ans, alors qu'il était ministre des Che-
mins de fer. La. Compagnie du chemin de
fer des Mille Iles, dans sa reqate, allègue
qu'elle a construit une ligne entre le Saint-
Laurent et la ville de Gananoque et la jonc-
tion des Mille Iles; qu'elle a exploité ce
chemin, diminué les prix de transport entre
les points désignés, assisté de nombreuses

[.HURLJEY.

industries, développé le commerce de la ville
de Gananoque et tout le long de cette ligne
et qu'elle se propose de prolonger cette der-
nière vers le nord; cependant vu les nom-
breux cours d'eau, la nature sauvage des
contrées à traverser, les difticultés sont telles
qu'il faudra une subvention additionnelle
pour terminer ce prolongement qui est de
la plus grande importance pour un grand
nombre de fabriques de Gananoque et du
district. Je ne connais pas très bien la géo-
graphie et surtout la topographie de ces
lieux.

M. HAGGART : Je comprends parfaite-
nient la géographie des lieux. Il est vrai
que le chemin de fer de Kingston et Pen-
broke se dirige au nord vers Harrowsmith
et si cet item a pour but de permettre la:
correspondance entre Harrowsmith et la
ligne des Mille Iles, ce chemin devra passer
par le canton de Bedford et atteindra West-
port ou Newbury, pour de là revenir à Ga-
nanoque. Vous établissez une ligne paral-
lèle à celle à laquelle vous avez voté une
subvention, il y a un instant, c'est-à-dire
le chemin de fer de Kingston et Pembroke,
pour un embranchement que l'on prolongera
jusqu'aux mines de fer du canton de Bed-
ford, et dont la longueur ne devra pas dé-
passer 12 milles. Ces deux chemins sui-
vront exactement la même, direction. Le

but évident est d'obtenir le prolongement du
chemin depuis Gananoque afin d'atteindre le
chemin de fer du Sault Sainte-Marie, connu
communément sous le nom de chemin de fer
de Brockville, Westport et Sault Sainte-Ma-
rie.

M. BRITTON : On n'a pas actuellement
l'intention de prolonger le chemin de fer de
la Baie de Quinté à l'est de Sydney, qui est
son terminus à l'est, mais cet.te subvention
permettra à la compagnie du chemin de fer
des Mille ies de prolonger sa ligne jusqu'aux
mines qui se trouvent au nord de Gananoque
et de faire correspondance avec le chemin
de fer de Brockville et Westport qui, cela
va de soi, est exploité. On mentionne le che-
min de fer de Kingston, Smith's Falls et
Ottawa, mais cette ligne n'existe pas et il
n'y a pas d'apparence qu'elle soit jamais cons-
truite. Cependant si la compagnie in-
téressée construisait cette voie, elle
ouvrirait au commerce et à l'indus-
trie une partie du pays qui contient des
mines abondantes qu'on ne peut exploiter,
faute dé chemin de fer.

M. POWELL : Est-ce qu'un chemin de
neuf milles et demi, à part-ir de ce point,
pourra atteindre l'un ou l'autre de ces che-
mins de fer ?

M. BRITTON : Non, il n'y a pas de voie
ferrée aussi rapprochée que cela, mais ce
chemin -de fer conduirait à une région où se
trouvent des mines inexploitées et la com-
pagnie n'a le pouvoir de prolonger son chè-
min qu'à cette distance.
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M. HAGGART : C'est tout ce que lui ac- M. HAGGART : Ce pont a été terminé, il
corde sa charte. y a un an, n'est-ce pas ?

M. BRITTON: Elle n'a le pouvoir de
s'engager que pour cette limite. Elle ne
pourra construire un mille de plus de che-
min, sans s'adresser au parlement pour en
obtenir le 'pouvoir nécessaire. Les honora-
bles membres de cette Chambre qui con-
naissent cette partie du pays savent que ce
chemin ne peut être construit pour le mon-
tant de la subvention. Si ces messieurs dé-
sirent mettre de l'argent dans cette entre-
prise, et prolonger ce cheiniu jusqu'à cette
partie du pays, je suis convaincu qu'ils ren-
dront service au pays.

M. HAGGART : On ne s'oppose pas à la
subvention, mais à la rédaction de cet item.

Le PREMIER MINISTRE : Laissons-le
en suspens pour le moment, nous pourrons
reprendre cet item plus tard.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois que nous ferions
aussi bien de voter cette 'subvention mainte-
mant.

M. HAGGART: Nous la voterons ; que
l'honorable ministre change la rédaction de
cet item dans son bill.
Pour un chemin de fer depuis Dyment sur

le chemin de fer du Pacifique Canadien
jusqu'au district minier de New-Kilon-
dyke, Ontario, n'excédant pas 7 milles.. $22,400
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Il y a un endroit sur la ligne
du chemin de fer Canadien du Pacifique
qu'on appelle Dyment. Le chemin de fer
qu'on se propose de construire partira de
cet endroit et se rendra à une région minière
très étendue. On a déjà dépensé au delà de
$400,000 dans cette partie du pays et l'on y
a établi ce qu'on appelle un moulin où l'on
marque la valeur du minerai pour la douane.
On ne peut cependant poursuivre cette en-
treprise à cause du manque de communica-
tions par chemin de fer. On ne peut trans-
porter le minerai au moulin.
A la Compagnie du chemin de fer de

Schomberg à Aurora, pour un prolonge-
ment de sa ligne depuis son terminus
est jusqu'à un point à ou près 'le lac
Bond, Ontario, n'excédant pas 4 milles.. $12,800
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Les travaux de construction sont com-
mencés sur un chemin de fer entre 'Schom-
berg et un point quelconque dans le voisi-
nage de la station King, sur le Grand-Tronc,
est ce point se trouve à quelques milles à
l'ouest de la rue Yonge, Toronto. En pro-
longeant ce chemin de 4 mIlles environ à
l'est, on fera correspondance avec le Me-
tropolitan, chemin de fer qui descend à
Toronte.

'Pour aider à la Compagnie du pont de
chemin de fer d'Ottawa à New-York,
sur le Saint-Laurent et pour la partie
canadienne de ce pont, n'excédant pas.. 90,000

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui. C'est le pont dont une
partie s'est effondrée. Le Canada doit payer
pour sa part de $600,000 à $700,000.
A la Compagnie du Grand-Tronc de che-

min de fer du Canada, pour la recons-
truction et l'élargissement du pont
Victoria sur le Saint-Laurent, province
de Québec, en sus du montant reçu par
la compagnie, à compte de ila subven-
tion accordée par l'Acte 62-63 Vic.,
chap. 4, savoir : $270,000, afin de
porter la subvention en aide à l'en-
treprise au chiffre de $500,000, à condi-
tion que les péages sur ile pont pour le
trafic des véhicules et des piétons soient
soumis à l'approbation du Gouver-
neur en conseil, n'excédant pas........ $230,000
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET -CANAUX : Ce pont est virtuellement
terminé et nous avons pu constater quel en
est le coût. Je puis dire d'abord qu'une
grande partie des matériaux qui sont en-
trés dans cette construction n'ont pu être
trouvés au Canada. En chiffres ronds, on
a employé 45,000,000 de livres d'acier pour
la superstructure de ce pont ; on n'a pu en
acheter que 9,261,666 livres en Canada. La
compagnie a acheté tout ce qu'elle a pu
trouver ici, chez nos manufacturiers, et elle
a fait tous les efforts possibles pour se pro-
eurer ici ces matériaux dont nos manufac-
turiers n'ont fourni qu'une quantité limitée ;
la compagnie a dû acheter à l'étranger la
balance -soit 35,387,011 livres, et payer $227,-
000 de droits. Ce montant fait partie de
notre revenu ; c'est une compensation pour
l'aide que nous avons donnée à cette com-
pagnie, il y a deux ans. Le coût total de
cette superstructure s'élève à $1,400,000 ;
celui de la pose de l'acier du pont même est
de $253,000 ; celui du transport des maté-
riaux, de $67,000 ; celui de la superstructure
jusqu'au 3 mai dernier, de $99,416.80. Il
faudra encore pour terminer cet ouvrage
construire des murs d'appui et de revête-
ment pour protéger les jetées, niveler le ter-
rain et le pavage des approches du pont,
poser des trottoirs pour les piétons, etc.,
$250,000, ce qui donne un total de $2,131,-
565, comme coût *actuel de cette construe-
tion. Dans ces, circonstances, le gouverne-
ment a cru que la subvention qu'on de-
mande n'accorderait à la compagnie que
l'aide qu'on se proposait de lui accorder en
vertu d'une législation précédente.

M. SPROULE: Ce pont ne sert-il qu'au
passage des trains de chemins de fer ?

Le PREMIER MINISTRE : Non. Il sert
en même temps aux piétons et aux voitures.

M. SPROULE : On m'a dit que le péage
perçu était hors de raison et qu'il empé-
chait virtuellement les cultivateurs désirant
traverser de l'autre c6té de la rivière, de se
,servir -de ce pont.
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Le PREMIER MINISTRE: h, non.

'M. SPROULE : Si nous accordons des sub-
ventions aussi considérables à cette com-
pagnie pour ce pont, lusage de ce derner
devrait être libre pour lés piétons et les
voitures ; c'est la règle qu'on se propose
d'appliquer pour le pont interprovineal ici.

Le PREMIER MINISTRE : On me dit
que ce pont ofTre de grands avantages aux
cultivateurs. Ce n'est cependant pas un
pont libre, mais ceux qui sont en état de
connaitre les faits, me disent que le jiéage
est moins élevé -que le prix de pa'ssage que
les cultivateurs sont obligés de payer entre
Longueuil et Montréal.

1. SPROULE : A mon dernier Voyage à
Montréal, un gentleman me disait que ces
taux de péage étaient irraisonnables. Il
ajoutait que, comme le gouvernement allait
peut-être accorder une 'subveition supplé-
mentaire. on devrait profiter de l'occasion
pour abolir on au moins diminuer ces taux
de péage.

M. FOSTER : Quel est le tarif pour les
voitures ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ne puis le dire.

M. FOSTER: Quelle est la dépense sup-
plémentaire occasionnée par le fait qu'on a
-stipulé qu'une partie de ce pont devait ser-
vir aux piétons et aux voitures ?

Le MINISTRE DES CHEMINS l)E FER
ET CANAUX: Je ne saurais donner ces
détails d'une manière précise. Comme ces
parties du pont qui servent aux piétons et
aux voitures reposent simplement sur des
bras qui se projettert du corps principal de
la construction, je sais porté à croire que le
coût total ne dépassera pas $75,000 ou $100,-
000.

M. FOSTER: C'est-à-dire, d'après ilono-
rable ministre, que si l'on transforiait un
pont de chemin de fer en un pont pouvant
accomoder les voitures et les piétons, à cet
en'droit. -sur le Saint-Laurent, ces travaux
nous coûteraient environ $75.000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai pas de chirres de-
vant moi et je donne simplement mon
opinion personnelle. Mais je serais étonié
si cela ajoutait au coût du pont une somme
plus élevée que $100,000.

M. SPROULE. Quand nous avons ac-
cordé cette subvention à la compagnie pour
ce pont, il était parfaitement entendu-et
pourquoi pas ?-quelle devait pour ce mon-
tant de $300,000 terminer complùtement ce
pont. Comment se fait-il qu'on vienne au-
jourd'hui nous demander de porter à $500,-
000 le montant de la subvention? Il 's'agissait
alors du projet du Drummond et l'on pré-
tendait que le Grand Tronc avait accordé

M. SPROULE.

des conditions très liliérales. Est-il possible
qu'il y eût alors une entente dn vertu de
laquelle la subvention qu'on accordait au
Grand Trone devhit être augmentée d'une
autre qui récoiipenserait la coinpagnie des
concessions que, disait-on, elle nous accor-
dait ? Je ne vois pas de raison valable qui
nous engage à accorder ce montant de $200,-
000 à cette compagnie, qui a déjà reçu une
subvention de $300,600. Le ministre dit
qu'il est entré plus d'acier dans la construc-
tion de ce pont. Je dois croire cependànt
que l'ingénieur de la compagnie devait pou-
voir calculer les prix du marché, nous dire
-ce qu'auraient coûté ces matériaux. Cette
subvention supplémentaire ne me semble pa's
du tout raisonnable.

M. PREFONTAINE : Je voudrais suggé-
rer au gouvernement de prendre lui-même
la haute main sur ce tarif de péage. Il y a
de réels sujets de plaintes contre le tarif
actuel et je ne sais pas pourquoi le Grand
Tronc charge des prix aussi élevés. Sans
doute, le publie n'encourage pas ce pont
comme il devrait le faire, pour la bonne rai-
son que le tarif est trop élevé ou trop mal
idistribué. Je crois que la compagnie fait
payer 25 cents pour -n carrosse ordinaire, y
compris le cocher, et 10 cents pour chaque
personne qui se trouve dans cette voiture.

M. FOSTER: Comment cela ?

M. PREFONTAINE : Je comprends qu'on
exige 25 cents pour le cheval, la voiture et
le conducteur, et 10 cents pour chaque per-
sonne qui se troùve dans cette voiture. Ce
tarif est mauvais, il est même contraire aux
intérêts du Grand Tronc.

M. FOSTtR : Y a-t-il beaucoup de trafic?

M. PREFONTAINE : Dans les circons-
tances oí•dinaires, si les prix de péage étaient
bien distribués, il y aurait un trafic assez
considérable. Je crois donc que le gouverne-

oteût devrait exéi-cer une silrveillance active
sur ce tarif, afin que lé public pût profiter
de toutes les subventiôns qu'on accorde pour
la construction de ce pont.

M. FOSTER : Il s'agit ici d'un item qui
,indique l'abandon complet de la pi-atique
suivie jusqu'à présent .lrsqu'il s'est agi
de subventionner ce chemin de fer. Je re-
grette qu'on nous ait demandé de voter cette
subventiofi et je regrette davantage les ex-
plications que nous a données l'honorable mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux. La
seule raison qu'il a apportée pour èxcuser
sa demande c'est que la compagnie avait
payé certains droits sur des matériaux qui
sont entrés dans la contruction de ce pont
et que, par cette subvention, nous lui remet-
tions ce qu'elle avait ainsi payé en droits.
Doit-on admettre en principe que nous de-
vons relever ces grandes corporations de
leurs obligations, que nous devons faire plus
les aider par des -contributions généreuses
qu'elles. peuvent solliciter pour construire un
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chemin de fer et leur faire remise des droits
qu'elles sont obligées de payer sur les ma-
tériaux qui entrent dans 1a construction de
ces chemins de fer ou de ces -ponts'? -Le
fait est que, si vous examinez sérieusement
les choses vous constatez que ce gouverne-
ment s'est livré corps et âme aux corpora-
tions puissantes, qu'il leur a.tout sacrifié. -Je
suis -sous l'impression qu'il y a un an ou deux
ans, le président de cette compagnie a dit
aux actionnaires do la Grande-Bretagne' que
les choses s'arrangeraient de telle -sorte, que
ce pont ne leur coûterait rien. Ils savaient
à quoi s'en tenir, ils n'ignoraient 'pas qobils
avaient 'à leur disposition un gouvernement
faible et facile à convaincre. Ils savaient
combien ils avaient sucé de nos ministres et
qu'ils pouvaient encore obtenir d'autres
avantages du gouvernement actuel ; nous
-en avons la preuve dans la subvention qu'on
nous demande de voter ce soir. La compa-
gnie a obtenu son pont et je 'ne crois pa<a
qu'il leur coûte un son, combien nous a-t-il
coûté jusqu'à aujourd'hui? Nous-avons voté
déjà $300,000 et aujourd'hui on nous de-
mande d'accorder encore à cette compagnie
$230,000 e qui donne en tout $530,000.

Le MINISTRE 'DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX: -$500,000 en tout.

M. FOSTER: Je croyais que c'était $300,-
000 que nous avions voté déjà.

'Le MINISTRE «DES CHEMINS DE FEit
ET CANAUX : La compagnie n'a pas reçu
jusqu'à présent plus de $270,000.

M. TOSER: Nous avons voté '$300.000
et il reste encore à la compagnie à retirer
$30,000 de ce montant.

Le MINISTRE DES CB'EMINS DE ER
ET CANAUX :'Elle ne peut le retirer. Vous
n'avez qu'à lire les con'ditions de cette sub-
verition.

M. FOSTER : Très bien alors, nous allons
dire que vous ne 'lui 'donnéz que $500,000.
L'honorable ministre a dit que 'l coût total
du pont s'élèverait à un peu iplus de '$2,-
000,000 y compris les aliproches, les mùs'de
revêtement et de proteétion, éte. Le-pont
du chemin de fer Canadien du Pacifique
à construire :poùr les fins d'un trafic con-
sidérable et qui augmente tous les jours,
ne lui a pas coûté $1,000,000. Le pont Vic-
toria servira -A tout le système du Giand
Tronc et sa ednstruction coûte at mdins
le double de ce 'qu'a ýpayé 'le chemin 'de fer
Canadien :du Pacifique pour son pont de
Lachine. C6mblen le gouvernement a-t-il
payé sur ce montant ? Tous les ans, il paye
pour l'iusage de ce pont à la 'Compagnie du
Grand Tronc $40,000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non.

M. TOSTEfR: N'est-ce pas 'là le ,montant
que vous payez ?

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE 'FER
ET CANAUX : C'est -le montant Que la
compagnie a demandé d'abord.

M. FOSTER : Combien payons-nous ?
Le MINISTPE DES CHEMINS 'DE FER

ET CANAUX: Nous avons diminué de $10,-
000 le montant que 'la compagnie deman-
dait.

'M. FOS0TER : 'Pour l'usage -de- ce pont ?
Le MINISTRE DES CHEMINE DE FER

ET CANAUX-: Pour l'usage de son pont
et de 1sa voie.

M. -FOS'TER: 'Nous payons '$40,000 pour
l'usage de ce pont. Faisons maintenant un
calcul, supposons que'le pont coûte $2,000,-
000. Nous donnons à la compagnie $500,000
du trésor public. Il reste donc une balance
de $1,500,000. Nous payôus à la compa-
gnie $40,000 pàr année, ce qui représente
certainement l'intérêt sur $1,300,000. Il y
a donc Provision pour $1,800,000 du coût
et j'oserais dire que le tarif de péage per-
mettra à la comnpagnie de réaliser le mon-
tant qu'elle a actuellement dépensé dans la
construcetion du pont. C'est la manière qu'a
employée le gouvernement du Dominion pour
mettre les mains dans les poches du peuple,
afin de payer cette somme énorme à cette
corporation .qui a tenu, depuis deux ou trois
ans le gouvernement entre Je pouce et l'in-
dex, le pressirânt suivant son bon plai-
sir, le forçant à l'aider comme elle
le 'voulait. Elle a saigné le gou-
vërnement à tel point que cet ou-
vragëecousiàérable ne lui coûte pres-
que rien et ce sont les contribuables de ce
.pays qui payent ces sommes énormes. Pour-
quoi le gouvernement paie-t-il plus que ce
don magnifique de $300,000 qu'il a fait à cette
compagnie 'pour la construction de ce pont
et ',ui représente le tiers du coût d'un pont
siiffisaht sur la riviére Saint-Laurent, et
que 'de 'plus, 'nous payons au Grand Tronc
$40,000 'par .année à -perpétuité ? C'est là
l'état de choses ëù nous nous débattons.
Le parlement à, considéré qu'en accordant
'$300,000 -aui 'Grand Tronc, il lui faisait un
don princier. 'Et c'était vrai ; on veut ajou-
ter $200,O0O à cette subvention. Et bien, cela
me semble «implement une transaction mous-
truèise.

'Le -PREMIER MINISTRE : Je crois que
nous pouvons faéllemént mettre 'dé côté
'les ýexpressions relèvées dont 's'est -servi l'ho-
norable dépidté (M. Foster) et disetiter 'cette
question au poiit de vue des affaires.

M. rOSTER : Nous allons enténdre main-
tenant une discussion sérieuse et marquée
au coin des affaires.

Le PREMIER MINISTRE: Oui, nous
pouvons facilement laisser de côté les mots
relevés qu'a employé l'honorable député,
lorsqu'il 'a dit que le gouvernement se 'trou-
vait entre le pouce et l'index de la com-
pagnie du 'Giraid Tronc, et en -venir à 'une
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discussion sérieuse de cette question. Il y
a près de vingt ans qu'on a introduit la po-
litique qui consiste à aider les compagnies
de chemin de fer à construire leurs voies
et leurs ponts. Cette politique, les deux
partis politiques l'ont acceptée.

M. FOSTER : Quand?
Le PREMIER MINISTRE : Chaque année,

depuis 1882, où on -l'a inauguré. Sans doute,
certains députés -peuvent avoir exprimé
individueliment leur désapprobation de
cette politique, mais jamais on en a fait une
question de parti entre les libéraux et les
conservateurs. Avant tout, notre pays est
une contrée de rivières considérables. La
politique suivie n'accordait aucune sub-
vention pour la construction de ponts de
chemin de fer dont le coût ne s'élevait pas
à $100,000 ; quant aux autres ponts on ac-
cordait 15 pour cent du montant total du
coût le construction. Mais il y a dans ce
pays des ponts pour la construction desquels,
le gouvernement croit devoir accorder des
subventions dépassant 15 pour cent. Nous
avons ces ponts considérables jetés sur le
fleuve Saint-Laurent et qui sont incompa-
rables dans le monde entier.

M. FOSTER : C'est un peu fort.
Le PREMIER MINISTRE : Oui, peut-être

peut-on trouver un ou deux ponts, celui de
la rivière Forth, par exemple, qu'on puisse
comparer en longueur à nos ponts du
fleuvc Saint-Laurent ; mais règle générale,
on ne trouve nulle part de ponts compara-
bles à ceux que nous avons au Canada. Mon
honorable ami (M. Foster) a fait une com-
paraison entre le pont de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique à
Lachine, et celui du Grand Tronc à Mont-
réal. Je le dis sans hésitation, on ne sau-
rait établir la moindre comparaison entre
ces deux ouvrages. D'abord, je crois que la
différence dans la longueur est d'une bonne
moitié. Quiconque connaît les lieux sait
que la profondeur de la rivière à Lachine
et à Montréal n'est pas la même. Les fon-
dations du pont du Pacifiqûe reposent sur la
rive même, dans peut-être 3 ou quatre pieds
d'eau. Rien de tel à Montréal. Le pont
du Pacifique, si je me rappelle bien, a coûté
$900,000. Je suis certain que l'ex-ministre
des Chemins de fer (M. Haggart) ne dira
pas que, si le pont du Pacifique a coûté
$900,000, celui du Grand Tronc ne doit pas
coûter au moins, le double de ce montant,
sinon plus. Le pont du Grand Tronc a une
longueur double de celle du pont du Pacifi-
que. Il faut aussi prendre en considération
le coût des fondations. Je vais citer des
chiffres pour montrer ce qu'a couté ce pont
et la Chambre sera étonnée de connaître
ces détails. Le nombre de lvres d'acier
qui est entré dans la construction de ce pont
dépasse 40,000.000 dont le coût est d'environ
un million et demi de dollars, soit $1,400,000.

M. POWELL : Le coût primitif ?
Sir WILFRID LAURIER.

Le PREMIER MINISTRE :. Oui. Ce mon-
tant représente seulement le coût des maté-
riaux. La po-se de la superstructure a coûté
$250,00. Les frais de transport seuls se
sont élevés à $67,000. Les ouvrages en ma-
gonnerie qui ne sont pas encore terminés
ont coûté environ $100,000. On trouve au
département des Chemins de fer, des comp-
tes fournis par le Grand Tronc, soumis à
l'examen de l'ingénieur du département et
acceptés en très grande partie et qui s'élè-
vent en tout à $1,881,000. Le pont n'est pas
encore terminé, mais quand il sera fini, il
coûtera $2,231,000. Nous avons l'intention
d'accorder une subvention représentant en-
viron vingt-cinq ·pour cent du coût total de
eet ouvrage. Je laisse à la Chambre à juger
si c'est là une subvention exorbitante pour
un ouvrage de ce genre. Il est une autre
considération à laquelle l'honorable député
n'attache aucune importance, mais qui a
un certain poids à mon sens. Il ne s'agit
pas ici d'un argument sur lequel je voudrais
m'appuyer pour présenter cette question à
la Chambre mais cette considération n'en a
pas moins une certaine valeur. Quand le
gouvernement a demandé au parlement d'ac-
corder cete subvention de $300,000, on n'a
soulevé aucune objection ; je me trouvais
alors en Angleterre, mais si ma mémoire ne
me fait pas défaut, c'est ce qui s'est passé
alors. Le Grand Tronc n'a pas reçu les $300,-
000. mais en supposant qu'il les eût reçus
d'une main et que de l'autre, il eût versé
dans le trésor publie $227,000

M. FOSTER: N'agit-on pas ainsi à l'égard
de tout chemin de -fer que l'on construit ?

Le PREMIER MINISTRE: Mais tout che-
min de 'fer n'est pas construit dans les. con-
ditions qui se présentent dans ce cas-ci. La
compagnie calculait qu'il lui serait possible
d'obtenir l'acier nécessaire dans ce pays,
mais elle a constaté que cela était impos-
sible ; elle a été obligée de s'adresser à l'é-
tranger et c'est pour cela que tout en rece-
vant $300,000 du trésor publie, elle a- dû ver-
ser dans ce même trésor $227,000, de so"te
que pratiquement on ne 'l'a pas aidée au
montant de $300,000 mais simplement au
montant de $70,000. !Dans ces circonstances,
n'ai-je pas raison de 'dire, avec quelque con-
tiance qu'il y a ample raison d'accorder
cette subvention que nous soumettons main-
tenant au vote de la Chambre. Mon hono-
rable ami ne discute pas le mérite de la
question. Il dit que nous payons au Grand
Trone, d'une autre manière, .tant par année.
Eh bien, nous recevons la valeur de ce que
nous payons. Il s'agit d'une transaction in-
dépendante et je ne sache pas que toutes
les fois que le parlement du Canada a aidé
une compagnie de chemin de fer, on ait in-
voqué à l'encontre de cet aide une transac-
tion subséquente avec la compagnie intéres-
sée. Nous avons adopté une autre politique
quant au transport de la malle. Ce n'est
pas un argument de prétendre que nous de-
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vous dans ce cas prendre en considération
le fait qu'en vertu d'une autre transaction
que le parlement a approuvée nous -payons
un certain montant d'argent à la compagnie
du Grand Tronc. Que cette transaction soit
sage ou qu'elle soit mauvaise, elle a été ap-
prouvée par -le parlement et les deux ques-
tions sont complètement indépendantes
'une de l'autre.

M. HAtGGART : Les deux cOtés de la
Chambre sont tombés d'accord pour donner
des subventions aux compagnies de chemin
de fer ; d'autre part, cependant, ils se sont
aussi entendu pour refuser ces subventions
à des compagnies qui voulaient réparer
alors les chemins déjà construits. Le par-
lement n'a jamais accepté la proposition que
quand un chemin de fer qui a été construit
depuis trente ans a besoin de renouveler un
pont, le gouvernement devrait lui accorder
une subvention. Ce serait adopter un prin-
cipe vicieux et complètement erroné.

Le très honorable premier ministre a cité
dies chiffres pour ce qu'avait dépensé le
Grand Tronc dans -ces travaux d'améliora-
tions ; cependant, il a oublié de dire à la
Chambre que le peuple du Canada paie la
moitié de l'intérêt à perpétuité sur le coût
de ce pont, puisque nous payons $40,000 par
aunée pour avoir l'usage de ce pont. Le
peuple du Canada a le droit d'employer
toute la moitié de ce pont et le Grand Tronc
était obligé de nous livrer ce pont terminé
quand le contrat a été passé. La compa-
gnie a obtenu une subvention de $300,000
d'abord, contrairement à tous les principes
d'après lesquels on a toujours accordé ces
subventions auparavant, et elle retire tous
les ans $40,000 pour permettre au gouver-
nement l'usage de ce pont. Elle peut capi-
taliser cet intérêt et obtenir en aucun temps
$1,300,000. Je demande à tout homme qui
connaît la construction d'un chemin de fer
ou son administration, si ce montant réuni
aux $500,00O supplémentaires que le gouver-
nement accorde à cette compagnie ne serait
pas suffisant pour construire un chemin de
fer et un pont semblable à ceux qui sont la
propriété du Grand Tronc & cet endroit spé-
cial. Le très honorable premier ministre
dit que le Pacifique a pu construire son pont
avec $900,000 parce qu'il n'y a que 3 ou 4
pieds d'eau dans cette partie du Saint-Lau-
rent. Il croit sans doute cela mais Il est
impossible que le Saint-Laurent n'ait une
profondeur que de trois ou quatre pieds aux
endroits où les piliers du pont sont cons-
truits.

Le PREMIER MINISTRE : .'ai dit cela
d'après les renselgenmets qu'on m'a fournis.
Peut-être qu'au milieu du chenal, la profon-
deur est plus grande mais, pour la plus
grande partie de la largeur de la rivière, Je
crois que cette profondeur n'est que de trois
ou quatre pieds.

M. HA.GGART:. Oh! non. Cela peut
être le cas pour certains endroits le long du
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rivage, mais si vous allez au milieu de la
rivière vous constaterez que la profondeur
est beaucoup plus considérable. Cette con-
sidération cependantï n'est pas tirès im-
portante lorsqu'il s'agit de la contruction
d'un pont de cette nature, puisque la cons-
truction des piliers ne repp-ésenatera paS
le quart du coût total du pont. Voici un
pont que le Pacifique construit sans deman-
der un sou au gouvernement. De quel oeil
cette compagnie peut-elle voir une compa-
gnie rivale dont la ligne se trouve à passer
plus bas que la sienne sur la même rivière,
et qui lui fait concurrence dans le même
genre d'affaires, obtenir une subvention, non-
seulement pour la construction de son pont
niais encore pour les améliorations qu'elle
y fait ainsi qu'au chemin qui y conduit. Je
ne dis pas que la subvention accordée au
Grand Tronc n'est pas dans l'intérêt du Ca-
nada, car je crois que ce chemin de fer fait
honneur au pays. Mais cette compagnie a
reçu $20,000,000 pour la construction de son
chemin tandis que la Compagnie du Paci-
fique n'a pas reçu un sou. C'est un sys-
tème mauvais que celui qui consiste à ac-
corder les subventions pour la construction
des chemins de fer, mais si nous entrepre-
non de réparer les ponts de chemin de fer
et le voies ferrées elles-mêmes à même l'ar-
gent public, nous ne pouvons dire ce que le
Canada sera appelé à fournir de ce chef.

M. SPROULE : L'ancienne loi stipulait
que nous accordions 15 pour 100 sur le coût
des réparations à ce pont, ne dépassant pas
$300,000.

On donnait alors pour raison qu'il était à
désirer que ce pont fût élargi de manière à
servir aux piétons et aux voitures et bien
que ces réparations fussent considérables,
nou avons cru en connaître assez le coût
exact pour supposer que $300,000 devaient
être la limite extrême de cette dépense. La
subvention de $230,000 qu'on nous demande
aujourd'hui de voter n'a pas sa raison d'être,
et cette dépense n'est pas excusable. Je suis
porté à croire qu'il s'agit ici du résultat d'une
entente entre la compagnie et le ministre
des Chemins de fer qui aurait promis , cette
dernière de demander cette subvention et qui
se serait entendu avec elle pour préparer une
cause à l'appui de cette subvention addition-
nelle.

Ainsi que le disait l'ex-ministre des Che-
mins de fer, ce principe est vicieux et la
Chambre ne devrait pas voter cette subven-
tion dont on n'a pu démontrer le bien-fondé.
.T'ai déclaré tout à l'heure que d'après
les renseignements que j'avais reçus,
je croyais que le tarif de péage était
trop élevé. L'honorable premier minis-
tre a répondu qu'au contraire, ce tarif
était très peu élevé. Afin de m'éclairer
moi-même, j'ai envoyé chercher ce tarif
que je vais lire à la 'Chambre, et je crois
qu'un grand nombre de députés reconnal-
tront avec moi que ces prix sont exorbitants
surtout pour les personnes pauvres des dis-
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trict ruraux qui désirent traverser le poi
pour se rendre au marché de Montréa
Voici ce tarif : piétons, 5 cents pour chaqu
passage; bicycle, 10 cents pour chaque pai
sage, 15 cents pour un passage aller et r4
tour ; bicycle tandem, 20 cents pour un pac
sage, 30 cents pour un passage aller et re
tour; charrette à bras dont se servent le
ramasseurs de chiffons, les aiguiseurs 'de c
seaux, etc., y compris la personne qui train
cette voiture, 15 cents pour un passage, 2
cents pour. un passage aller et retour ; vol
ture traînée par une chèvre ou -un bouc, o'
un chien, y compris le conducteur, 15 cent
pour un simple passage, 25 cents pour pas
sage aller et retour; chevaux, mules, mu
lets en troupe, 15 cents chaque pour un pas
sage ; bestiaux, 10 cents pour un passage
moutons, 3 cents chaque, veaux, 5 cents cha
que, cochons, 5 cents chaque, toujours pou
un simple passage; cheval et son conducteur
15 cents pour un simple passage, 25 cent
pour un passage aller et retour; voiture lé
gère traînée par un seul cheval, 20 cent
pour un simple passage, 30 cents pour ur
passage aller et retour; voiture traînée par
deux chevaux, 30 cents pour un passage
50 cents pour un passage, aller et retour:
voiture plus lourde traînée par un cheval,
20 cents pour chaque passage ; voiture plus
lourde traînée par deux chevaux, 40 cents
chaque passage, 55 cents si elle est traînée
par trois chevaux et 70 cents si elle est
traînée par quatre chevaux ; charrette de
laitier, y compris le conducteur, si elle est
traînée par un cheval, 25 cents aller et re-
tour, par deux chevaux 50 cents aller et re-
tour. Je crois que cela démontre que j'a-
vais raison en -prétendant que le 'tarif est
élevé ; je crois qu'il y a beaucoup de bon
dans ce qu'a suggéré le matre de Montréal.
Il veut que le gouvernement ait le pou-
voir de diminuer ce tarif, surtout si nous
considérons l'aide considérable que nous ac-
cordons au Grand Tronc pour construire ce
pont. Tout d'aboird, cependant, je conu
damne le principe qui consiste à accorder
des subventions à aucune compagnie de che-
min de fer pour reconstruire sa ligne, après
qu'elle a reçu déjà de l'aide du gouverne-
ment. Je ne vois aucune raison 'qui ex-
cuse le gouvernement d'accorder ilu Grana
Tronc $500,000 pour lui aider à construire
un pont dont seul il a retiré le bénéfice.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je reconnais, après la lecture
que vient d'eu faire l'honorable député de
Grey-est (M. Sproule) que le tarif, ainsi qu'il
le disait, est excessif. Je suppose qu'il est
basé sur les prix que chargent les bateaux
traversiers et comme la plus grande partie
de ceux qui traversent la rivière préféreront
passer sur ce pont plutôt que de se rendre
à l'autre rive en bateau, à l'exception ce-j
pendant des piétons, je crois que la compa-
gnie a pensé quelle pouvait changer ce ta-
rif ; s me usemble toutefois que ces taux
élevés sont de nature à nuire complètement

M. SPROULE.

t1 à l'objet qu'on a en vue, c'est-à-dire qu'ils
l. empêcheront les personnes intéressées d'en-
.e courager la compagnie en passant avec
s- leurs voitures sur ce pont. Je crois qu'il y
e- a beaucoup de bon 'dans ce qu'a suggéré J'ho-
s- norable député de Maisonneuve, et je pro-
- poserais d'insérer dans le 6e ligne de cet ar-
s ticle, après les mots " pont public" les mots
i- " à condition que les taux pour passage sur
e ce -pont que doivent payer 'les passagers et
5 les voitures, -soient soumis à l'approbation
- du gouverneur en conseil."
a
s M. McLENNAN (Glengarry) : Je suis

quelque peu surpris de voir le montant
- qu'on accorde en subvention pour un pont

à barrière. L'an dernier nous avons discu-
té longuement les subventions accordées
'aux chemins de fer du Drummond et du

r Grand Tronc. Je comprends qu'on a accor-
dé $300,000 au Grand Tronc l'an dernier
pour le pont en question et je ne crois pas

- que dans tout le pays, à l'exception des mi-
nistres, on puisse trouver un 'homme pour
prétendre que le gouvernement a bien agi
dans cette circonstance. Le tarif établi,
pour traverser ce pont vient d'être lu par
l'honorable député de Grey-est et je crois
que ces taux sont exorbitants surtout pour
la population qui demeure dans le voisinage
immédiat de Montréal et qui est obligée de
traverser ce pont. Cependant le ministre
les Chemins de fer et Canaux nous de-

mande d'accorder à cette compagnie une
autre subvention de $230,000 pour 'payer le
coût de .ce pont. Je ne sais pas quelle rai-
son il peut invoquer pour agir comme il le
fait, vu surtout le fait que le tarif imposé
par la compagnie, rapportera bientôt à cette
dernière un bénéfice considérable.

Ainsi que le 'disait l'ex-ministre des Che-
mins de 'fer, d'autres compagnies de che-
min de fer construisent des ponts et ne re-
coivent aucune subvention. Le chemin de
fer Canadien du Pacifique a bâti son pont
sans un sou de subvention de la part de ce
gouvernement, de la part d'aucun autre gou-
vernement et je ne vois pas pourquoi le
Grand Tronc obtiendrait $500,000 pour l'ai-
der à construire ce pont et à imposer en-
suite des prix exorbitants à ceux qui le tra-
versent. Qu'on me permette de lire les dé-
tails de ce tarif imposés par cet-te compa-
gdie à tous ceux qui traversent ce pont,
pour lequel, cependant, le pays a accordé
une subvention au montant de $530,000. Je
fais cette lecture parce qu'il est très difficile
de convaincre ces messieurs de la droite,
lorsqu'ils font quelque chose de contraire
aux intérêts du pays. Piétons, 5 cents par
passage ; bicycle et bicycliste, 10 cents par
passage, et 15 cents aller et retour ; bicycle
tandem 'avec un ou 'deux bicyclistes, 20
cents pour passage et 30 cents pour passage
aller et retour ; bicycle' supplémentaire 5
cents par passage ; bicycle, trieicle ou autre
véhicule semblable conduit par plus de deux
personnes, chaque' perisoidne 10 cents pour
un 'passage 't 15 éenits pour un passage,
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aller et retour ; charrette à main dont se n'avons donc pas besoin d'accorder de
servent les ramasseurs de guénilles et les nouvelles subventions et je demanderals
aiguiseurs de ciseaux, etc., y compris ceux à l'honorable ministre d'expliquer les rai-
qui la poussent, 15 cents pour un passage sons qui l'ont porté à demander cette sub-
et 25 cents pour un .passage aller et retour. vention de $230,000 comme supplément à
Les honorables membres de la droite la somme de $300,000 que nous avons accor-
rient. Cela peut leur sembler drôle.; mais dée à cette compagnie l'an dernier. En dé-
il n'en sera pas ainsi pour le peuple du Ca- pit de toutes ces subventions, nous voyons
ilada qui doit payer ce tarif. cette compagnie imposer des tarifs de péage

Il y a d'autres item, mais je ne prendrai plus que suffisants pour payer le coût d'en-
pas le temps de la Chambre à en faire la tretien de ce pont. Elle peut faire observer ce
lecture. Cette compagnie charge un impôt tarif, on lui accorde de plus e40,000 par
sur tout ce qui passe sur ce pont. Comment année, durant )9 ans pour l'usage de ce
peut-on excuser ce procédé? Pourquoi le pont et voici qu'on lui accorde maintenant
gouvernement accorde-t-il des subventions de $230,000 à $300,000 par année. Je ne
à cette compagnie pour l'aider à construire puis voir la raison qui nous engageât à lui
ce pont, si celle-ci retire des revenus considé- accorder ces subventions ni pourquoi elle
rables en imposant des impôts exorbitants imposerait ces taux de péage au peuple.
aux personnes et sur le trafic qui passent Allons-nous laisser se continuer ce système ?
sur ce pont ? Si je fais une entreprise, je Non, car l'honorable ministre ne pourra l'an
comprends dans le contrat le coût des ma- prochain accorder quelque chose à la. con-
tériaux et je n'ai pas le droit de demander pagnie, et Il est malheureux pour ce pays
l'aide spéciale du gouvernement pour rem- iu'il puisse maintenant commettre ces extra-
plir ce contrat. Tous nous achetons des mar- vagances au sujet de subventions aux che-
chandises et nous sommes obligés de payer mins de fer et aux ponts de chemins de fer.
les droits, sans diminution en faveur Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
de personne, cependant nous voyons ici des ET CANAUX : L'honorable député s'attend-
gens qui retirent des revenus considérables il à, devenir ministre des Chemins de fer ?
de ce pont et qui obtiennent en outre une
subvention du gouvernement. L'honorable M. MeLENNAN (Glengarry): Non, je
ministre 'des Chemins de fer n'a pas donné n'attends rien. Je ne suis pas comme les
le coût exact de la construction du pont honorables députés de l'autre côté de la
Victoria, l'an dernier, quand il a dit que Chambre qui se querellent tout le temps
cet ouvrage avait couté $10,000,000. Il sait pour le partage des dépouilles.
que ce pont n'a pas coûté cette somme. Pour-
quoi alors faire cette déclaration ? Le Grand Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
Tronc a obtenu plus que ce qu'il avait droit ET CANAUX : L'honorable député n'était
de recevoir. On lui a accordé $50,000 par pas ici lorsque j'ai donné les explications et
mille pour construire un chemin de fer je ne crois pas qu'il soit juste de me les faire
qu'on aurait pu bàtir pour $14,000 par mille; répéter.
on lui a donné pour son chemin de fer len- M. BERGERON : L'honorable ministre
trée à Montréal, sur un terrain plat et de a-t-il reçu quelque communication du conseil
niveau et de plus $80,000 par mille sans de ville de Longueil à propos de cette sub-
compter les bâtisses, etc. On a été plus vention.loin, on lui a donné ce montant considé-
rable qui, capitalisé représenterait environ Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
$5,000,000 pour le terminus de l'Intercolo- ET CANAUX : Oui.
nial. Je n'ai rien contre le Grand Tronc M. BERGERON: Est-l vrai que le che-
et je suis certain qu'il n'existe de ce côté-ci min de fer du Grand Tronc ne veut pas er-
de la Chambre aucun sentiment d'animosité mettre à la Compagnie électrique de Mont-
contre cette compagnie, mais cette com- réal de passer eur le pont à Longueul et
pagnie ayant obtenu plus que ce Saint-Lambert?
qu'elle avait le droit d'avoir, pourquoi
lui accorder ainsi chaque année des Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
subventions au montant de $300,000 ou $400,- ET CANAUX: Je ne conmais rien de cela,
000 ? La liste des prix que cette compagnie mais je sais que la municipalité a passé une
fait payer à ceux qui -traversent ce pont et le résolution à ce eujet exprimant le déslrque
tarif qu'elle impose sur le trafic qui passe le Grand Tronc soit forcé de laisser passer.
par ce pont sont plus que suffisants pour Cela nécessiterait une double voie pour l'u-
payer les frais d'entretien de ce pont. Il sage de la compagnie électrique, car je ne
n'y a pas de doute qu'on perçoit un montant crois pas que la grande quantité de trafic
considérable d'argent avec ces taux de qutiliser la
péage et l'honorable ministre ne peut don- même voie pour les tramways électriques et
ner aucune excuse à l'appui de sa demande; les tralns à vapeur. A prem1ère vue, cela
nous ne pouvons dépenser de l'argent de ne me parait pas possible.
cette façon.

Le coût du Drummond et le contrat inter- M. McLENNAN (Gleng En ma qua
venu avec le Grand, Tronc, contrat qui du- lité de représentant du peuple J'ai certains
rera 99 ans, sont plus que suffisants ; nous droits, et J'insisterai pour les faire respecter.
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Un de ces droits est que 'on nous fournisse
tous les renseignements nécessaires pour que
nous puissions porter jugement sur le me-
sures que nous soumet le gouv£ernement. J'ai
demandé pourquoi l'on accordait cet argent
et j'insiste pour avoir la réponse. Les cré-
dits du ministre seront adoptés tout aussi
vite s'il me dit pourquoi cet argent est ac-
cordé au Grand Tronc que s'il refuse de ré-
pondre. Je crois que le ministre, s'il veut
être juste et courtois, devrait me donner le
renseignement que je demande.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il me ferait beaucoup de
peine de manquer de courtoisie à l'égard
de mon honorable ami, le député de Glén-
garry, mais ne croit-il pas que ce serait un
peu déraisonnable si tous les députés qui
n'arrivent pas à temps aux séances venaient
demander de répéter ce que l'on a déjà dit'?
Mon honorable ami désire-t-il ce renseigne-
ment pour former son opinion? 'Cela me
semble peu probable car il se considère déjà
suffisamment renseigné pour condamner la
proposition. L'ayant condamnée si carré-
ment, il me semble que le renseignement
qu'il demande n'aura pas le moindre effet
sur ison esprit et quIl ne le croira pas digne
de considération. Il a porté jugement. Veut-
il avoir le plaidoyer maintenant. Néanmoins,
je n'ai aucune objection à dire que le gou-
vernement a pensé que la construction du
pont du Grand Tronc était véritablement
une grande entreprise. Toute personne qui
évalue ce pont à un million et demi ou deux
millions de dollars, parle sans connaître ou
à l'encontre des connaissances qu'il peut
avoir.

M. POSTER : C'est un renseignement que
le député de Glengarry désirait avoir et non
pas une attaque contre moi.

M. E. COCIRANE : 'Donnez-donc le ren-
seignement sans autant de paroles.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je suis dans une position
très difficile entre l'honorable député de Nor-
thumberland (M. Cochrane) qui a soif de
renseignements et l'honorable député d'York
(M. Fostei) qui surabonde de connais-
sances ; mais aucun d'eux n'attachera la
moindre valeur aux renseignements que je
pourrais leur donner.

M. FOSTER : Vous voilà en frais de faire
une autre diversion.

Le MINISTRE DES CHEINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député n'est
pas juste lorsqu'il dit que cet ouvrage aurait
pu être fait pour le quart du prix qu'il a
mentionné ni même pour la somme qu'il a
mentionnée. Nous savons ce qui a en lieu
récemment au sujet de-

M. MeLENNAN (Glengarry): Si l'hono-
rable ministre ne veut pas donner le rensei-
gnement, il ne devrait pas au moins parler
si longtemps.

M. McLENNAN (GQengarry).

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: 'Si l'honorable député (M.
MeLennan) ne veut pas que je parle je vais
m'asseoir.

M. FOSTER : Ce que mon honorable am'
désire c'est que vous racontiez les faits et
non pas attaquer celui-ci ou celui-là.

M. COCHRANE : L'honorable ministr(
m'a interpellé. Ce n'est pas de connais
sances que j'ai besoin, mais de renseigne-
ments.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Quelle est la différence ?

M. COCHRANE : La différence est que
nous pourrons avoir un peu de renseigne-
ments sans autant de paroles. J'avais tou-
jour cru qu'un ministre de la Couronne était
un serviteur du peuple, mais il parait que
le ministre actuel ne se considère pas ainsi.
Le gouvernement se plaint de la longueur
de cette session, mais je dirai à l'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux que
si lui ou les autres ministres parlaient moins
et donnaient plus de renseignements les ses-
sions avanceraient plus vite. Lorsqu'on leur
demande un renseignement ils commencent
un discours.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je voudrais demander à
mon honorable ami (M. Cochrane)-

M. COCHRANE : Asseyez-vous. Quand on
vous demande un renseignement vous nous
faites un long discours, et lorsque l'on vous
critique un peu vous vous fàchez. Mais
cela ne fera pas avec moi.

Le PRESIDE NT (M. Flint) : Adressez-
vous au fauteuil.

M. COCHRANE : Si je vous ai manqué
de courtoisie, M. le Président, j'en suis bien
peiné. Je comprends la dignité de votre po-
sition. Je suis même peiné que vous noc-
cupiez pas unLe position encore plus digne,
mais si vous reniez tous les principes pour
lesquels vous avez combattu pendant que
vous étiez dans l'opposition et que vous
fassiez le bon garçon, peut-être y arriverez-
vous. Je désire dire à l'honorable ministre
que le pays ne lui appartient pas tout en-
tier, il n'est pas ici roi et maître comme Il
Il'était dans sa province. Il peut avoir hy-
poithéqué le pay's, mais il reste encore des
gens qui ne sont pas trop endettés et qui
auront leur tour, et je puis lui dire que le
temps n'e'st pas éloigné où le peuple le charge-
ra des responsabilités du pouvoir ; Il ne pour-
ra plus alors se conduire avec autant d'im-
pertinence à l'adresse des membres de cette
Chambre. L'honorable ministre rit, mais
cela m'amuse de le voir rire, car générale-
ment il est fâché. Ce que je désire savoir
c'est la raison pour là-quele il a donné de
l'argent pour cet ouvrage, et cette question
a déjà été posée une demi-douzaine de fois.
Le ministre répond que cet ouvrage coûte
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beaucoup d'argent, comme de raison les
chiffres le montrent. Je me rappelle, cepeu-
dant, que lorsque l'on a proposé de subven-
tionner la compagnie du Pacifique, les ho-
norables députés de l'opposition ont parlé
beaucoup des sommes énormes qui avaient
été données au Grand Tronc et qui ne se-
raient jamais remboursées. Aujourd'hui si
le Grand Tronc juge à propos de recons-
truire ce pont c'est son affaire et non la
nôtre. Nous avons payé au Grand Troue
tout ce que le pays pouvait lui payer
comme subvention. Aujourd'hui, après lui
avoir donné une subvention de $300,000,
vous voulez lui donner $200,000 'de plus
lorsque vous lui payez $40,000 par année,
pour l'usage du pont. Lorsqu'on a donné
une subvention au pont sur la rivière Ot-
tawa et que la compagnie est venue de-
mander davantage, vous avez posé comme
condition que le public aurait droit de pas-
ser sur ce pont; mais ici vous accordez
$200,000 de plus à un pont de péage. Pour-
quoi ne dites-vous pas que -le public aura
droit de passer gratuitement sur le pont
Victoria ; vous obtiendrez alors quelque
chose pour le public en retour de cette sub-
vention. -Depuis que je siège en cette
Chambre je ne me suis jamais opposé à dé-
penser 'de l'argent pour développer les res-
sources du pays, mais aujourd'hui je
proteste solennellement contre l'octroi
d'une subvention pour reconstruire un pont
que le pays a aidé à construire lorsque j'é-
tais enfant, et maintenant que ma tête est
couverte d'années, on nous demande de don-
ner $200,000 de plus. Pour ma part si j'en
ai l'occasion, je voterai contre la subven-
tion.

M. McLENNAN: J'insiste pour que l'on
nous dise pourquoi nous votons cet argent
')our ce pont. J'ai demandé à l'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux de
donner une explication, et il a parlé environ
vingt minutes et n'a jamais touché le point.
Maintenant si l'honorable ministre veut sau-
ver du temps il devra donner à la Cham-
bre la raison pour laquelle nous votions cet
argent. T'ai demandé une explication, et je
veux l'avoir. Si le ministre refuse de la
donner pour ma part je suis prêt à rester
ici tant que je ne l'aurai pas eue. J'insiste
pour une réponse et je suis décidé à parler
tant que je ne l'aurai pas, toute la nuit
même s'il le faut.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Si l'honorable député ne
m'avait pas interrompu, il y aurait long-
temps que je lui aurais donné l'explication
qu'il veut avoir, mais Il a parlé deux fois et
il se préparait à parler une troisième fois
lorsque je me suis assis pour lui faire place.
Maintenant la raison pour laquelle nous
donnons cette aide au pont Victoria est la
même raison qui nous fait donner de l'aIde
à d'autres ponts en Canada. Le pont Vic-
toria n'est pas un pont de quelques cen-

taines de pieds de longueur seulement, et
trois ou quatre piliers, mais c'est un pont
qui a deux milles de longueur dont la re-
construction a coûté plus de deux millions
de dollars. Ainsi que le premier ministre
l'a dit, nous avons ·tenu compte de toutes
les circonstances et surtout de ce que la
compagnie a remboursé au trésor du Ca-
nada, nous avons pensé que 25 pour 100 de
ce coût ne serait pas une subvention exces-
sive, et cette subvention est de $500.000.
Mon honorable ami doit se rappeler que cet
ouvrage est considérable. Ce n'est pas seu-
lement dans l'intérêt de la Compagnie du
Grand Tronc qu'une nouvelle structure a
été posée sur les piliers et je prétends que
cette reconstruction est tout autant dans
l'intérêt du pays que l'a été sa première
construction, car elle permettra de faire un
trafic plus considérable dans le même
temps, et tout le peuple du Canada en bé-
néficiera. Le pont a maintenant une vole
double qui permet d'y passer un bien plus
grand nombre de trains et avec beaucoun
moins de danger qu'auparavant. L'ancien
pont avait atteint la limite de sûreté, et il
était dangereux d'essayer à y faire -passer
un plus grand nombre de trains.

Avec la double voie et les commodités
supplémentaires. on sera en état de répondre
aux exigenees des affaires de l'Intercolonial,
du Grand Tronc et de tous les autres che-
mins de fer qui se relient à ce dernier.

M. J. G. H. BERGERON <BeauharnoIs):
Oil le fer a-t-il été fabriqué?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il en a été fabriqué environ
10,000,000 de livres au Canada par la Domi-
nion Bridge Co. et deux ou trois autres com-
pagnies.

M. HAGGART : Les matériaux servant A
ce pont sont-ils sujets -à certains droits ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je crois que oui, à certains
droits peu élevés, cependant.

M. BERGERON: Lorsqu'on est venu nous
demander de contribuer aux frais de re-
construction de ce pont, j'ai compris qu'il
devadt être permis au tramway de le traver-
ser, et de se rendre ainsi jusqu'à Saint-
Lambert et Longueil ; c'est :meme un des
plus forts' arguments dont on s'est servi
pour obtenir notre concours ; cependant, l'ho-
norable ministre vient nous dire aujourd'hui
que, d'après les renseignements qu'on lui a
fournis, il ne :sera pas permis-aux tramways
de le traverser.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Ce n'est pas là ce que j'ai
appris, je suis seulement sous l'impression
qu'on n'a encore permis, à l'heure qu'il est,
à aucun tramway électrique de passer sur
le pont.

M. BERGERON: Pourquoi ne le permet-
trait-on pas ?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Farce que ce serait dange-
reux; c'est du moins, mon impression.

M. BERGERON : Après avoir payé $270,-
000, nous sommes requis d'en payer encore
$230.000 c'est-à-dire que, pour les réparations
de ce pont, dont, après tout le
Grand Tronc est seul propriétaire,
le gouvernement donne $500,000. Le
droit de passage de l'Intercolonial,
sur ce même pont. nous coûte $40,O0
par année, et, cependant, s'il arrive à un
électeur, qui a payé -sa part de toutes ces
dépenses-là. de vouloir traverser le pont, il
est obligé de payer, à la barrière, le prix
qu'on a mentionné ici aujourd'hui. Pour-
quoi le député de Chambly-Verchères ne
fait-il pas promettre au gouvernement de
faire tout son possible pour obtenir à la po-
pulation de Montréal et des villes situées de
l'autre côté du fleuve, le privilège de passer
sur ce pont sans rien payer, même en pas-
sant en voiture ?

Pourquoi la Compagnie de tramways de
Montréal, après avoir obtenu la permission
de traverser jusqu'il Saint-Lambert par ce
pont-là, pourquoi les autres compagnies de
tramways. après avoir obtenu des ehartres
dans lintention d'en faire autant, s'en
voient-elles marintenant empêchées ? Je le
demande à mon honorable ami, et ce, en me
plaçant purement au ·point de vue du bien
public, est-il juste que l'on traite ainsi la
population de ce pays ? Lorsque le gouver-
nement fait tant pour une vieille et riche
compagnie qui n déjà reçu à titre de sub-
vention $2 00.000 sans nous payer un son
d'intérêt; :lorsque le ministre des Chemins
de fer et Canaux vient nous demander une
nouvelle subvention de $500.000 pour la re-
construction d'un des ponts de cette compa-
gnie à laquelle nous payons déjà $40,000
par année pour que l'Intercolonial ait droit
de le traverser, ne devrions-nous pas exiger
certaines concessions en faveur des gens à
qui il peut arriver de vouloir passer sur ce
pont-Il ? On nous avait pourtant promis
qu'il en serait ainsi. Le député de Chambly-
Verchêres (M. Geoffrion) devrait demander
au ministre de voir A ce que tout cela se
fasse, ce dernier, s'étant déclaré disposé à
faire amender la loi de facon à ce que la
compagnie soumette ses taux à l'approba-
tion de l'exécutif. Décidément mon hono-
rable ami a oublié ce point-là. mais .1 lui
est encore possible de se reprendre. A quoi
bon, d'ailleurs, insérer eet amendement dans
Particle, lorsque la seule mnanière d'arriver à
la rCalisation du bill. c'est de l'insérer dans
la résolution ? La. loi des chemins de fer
vous donne déjà le droit de régulariser les
tarifs. d'approuver ou de réprouver tout ar-
rangement fait par une compagnie de pont
ou de chemin de fer subventionnée par le
gouvernement,.

Si les députés de Maisonneuve et de
Cham¶biy-Ve-rchères sont contents de ce pe-
tit amendement qu laisse tout à la discré-

B~. ERGERON.

tion de l'exécutif, en vérité, ils sont exces-
sivement faciles à contenter.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Mon honorable ami (M.
Bergeron) vdent de faire une déclaration sur
la portée de laquelle il ne semble pas avoir
beaucoup réfléchi. Il n'est pas q ma con-
naisance que le gouvernement puisse im-
poser sa volonté au Grand Tronc, si ce n'est
par rapport à une disposition comme celle
que j'ai proposée auf président du comité et
qui a pour objet la détermination du prix
A payer pour le passage des voitures sur le
pont. La loi des chemins de fer ne recon-
nait à l'exécutif d'autre pouvoir que celui
dle déterminer le tarif des chemins de fer.

M. BERGERON : Et le péage ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Le tarif des chemins de fer
et le péage.

M. BERGERON : En vertu de la loi des
chemins de fer.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Mais cela ne comprend pas
le péage relatif aux piétons et aux voitures.

M. POWELL : Le gouvernement ne pour-
rait-il pas en faire une des conditions de la
subvention:?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'en doute, à moins qu'elle
ne fût incorporée, dans ce bill, comme je
suis à faire en sorte qu'elle le soit, à cette
fin.

M. POWLLL : Pour plus de sareté ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Oui.
M. BERGERON: Le ministre a, déjà le

droit d'agir ainsi.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Au sujet des tramways,
l'honorable député vient de dire que le Grand
Trone leur a défendu de traverser le pont.

M. BERGERON: Ce n'est pas ce que j'ai
dit, j'ai seulement affirmé qu'on lit cela
dans la résolution du conseil de ville de Lon-
gueuil, adressée à mon honorable ami et
qu'il admet lui-même avoir reçue. Quant à
moi, personnellement, je n'en sais rien, je
n'ai pas d'autre source de renseignements
que la résolution du conseil de ville de Lon-
gueuil dont copie a été adressée au ministre
des Chemins de fer et Canaux, au député
de Charmbly-Verchêres et au premier minis-
tre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Cependant, l'honorable dé-
puté me paralt admettre ce qui est dit dans
la résolution, puisqu'il n'a pas d'autre rai-
son de déclarer que la compagnie a refusé,
Pour moi. la compagnie de tramways de
Montréal ne m'en a. rien appris, et j'ignore,
étant donné ce refus, sur quol on s'est basê
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pour y arriver. C'est là un point qui mérite
considération, car il se peut qu'on ait de
bonnes raisons pour défendre aux .tramways
de traverser le pont en passant sur la voie
même du Grand Trone. Il n'y a là que deux
voies contiguës et l'on voudrait disposer le
pont de manière à ce qu'il servit à des tram-
ways électriques, ce qui occasionnerait la
confusion de ces derniers avec les convois
de chemin de fer, et vu la grande activité
de trafic sur même pont, serait une cause
perpétuelle de dangers. Il peut surgir de là
une objection fort sérieuse, Quant au point
principal que l'honorable député a soulevé,
je dois dire que je suis prêt à me mettre en
communication avec le Grand Tronc pour
savoir si on lui a demandé ce droit de pas-
sage et s'il l'a refusé, et dans l'affirmative,
sur quoi il a basé son refus. Je serai très
heureux de faire tout le possible pour arri-
ver àV connaître ce qui en est.

N'y ayant qu'une couple de jours que la
résolution du conseil de ville de Longueuil
est arrivée, je n'ai pas encore pu étudier la
question qui y a donné lieu.

M. VICTOR GEOFFRION (Chambly-Ver-
chères) : M. le président, j'en suis peiné,
mais le ministre des Chemins de fer et Ca-
naux (M. Blair) a raison de dire qu'il lui est
imposible de réglementer le trafic du pont
et d'obliger le Grand Tronc à laisser poser
une autre voie à une compagnie de tram-
ways -électriques sur son pont. D'accord
avec le député de Beauharnois, je voudrais,
cependant, que le Grand Tronc accordàt
à la population de la rive sud du Saint-Lau-
rent les commodités qu'elle demande. Nous
avons déjà fait un grand pas dans ce sens
en adoptant la proposition du ministre des
Chemins de fer et Canaux. J'espère que le
gouvernement s'occupera de la réglementa-
tion du péage, et si, d'après moi, le parle-
ment avait droit d'obliger la compagnie à
disposer son pont de façon à ce qu'il fût
permis d'y poser une nouvelle voie pour les
tramways électriques, je serais le premier
à demander qu'il le fît, car je sais quel'
avantage ce serait pour les gens de la rive'
sud que la circulation du tramway sur ce
pont. J'espère que le gouvernement va faire'
de cette question une étude sérieuse et obli-
ger le Grand Tronc à laisser passer les
tramways sur son pont, si c'est possible.
Malheureusement, je suis d'opinion qu'il n'en
a pas le droit et c'est après avoir soigneuse-
ment étudié le point, que j'en suis arrivé à 
cette conclusion.

M. BERGERON : Le parlement a tous les
droits du monde, il peut exiger ce qu'il vou-
dra, surtout en retour des subventions qu'il
accorde.

M. GEOFFRION: Mon honorable ami a-t-
Il étudié la loi des chemins de fer à ce sujet?

M. BERGERON : Certainement. Il est loi-
sible à l'honorable ministre de mettre n'im-
porte quelles conditions à une subvention de
$230,00. Il n'y a rien qui puisse l'en empe-

cher ; il est de droit commun que, lorsqu'on
donne, on puisse déterminer les conditions
de la donation. La. question des chemins de
fer électriques semble beaucoup embarrasser
mon honorable ami ; pourtant, la première
fois qu'il s'est agi de cette proposition de-
vant la Chambre, le gouvernement devait
faire avec le Grand Tronc un arrangement
d'après lequel on poserait des rails sur le
pont, pour la circulation des tramways élec-
triques.

Mon honorable ami de Lincoln («M. Gibson)
s'y connaît, en ces matières, qu'il me re-
prenne si je fais erreur en disant que la
construction du pont même comportait cette
intention-là. De chaque côté du pont, on a
laissé un espace destiné à la pose d'une voie
pour la circulation des tramways, mais on
l'a consacré à la circulation des piétons et
des voitures. Pourquoi? Je l'ignore. Le
Grand Tronc semble avoir décidé de ne pas
poser de rails sur son pont pour les tram-
ways, et nous ne pouvons le contraindre à
en poser qu'à l'occasion du vote de ce cré-
dit. Outre les $Q0,00 que nous devons
payer tous les ans, pour le terme de 199 ans,
outre les $270,000 que nous avons déjà don-
nés, nous voilà requis de débourser encore
$230,000. Si mon honorable ami (M. Geof-
frion) veut obtenir pour ses commettants
que l'on pose des rails pour tramways élec-
triques sur le pont, c'est le moment d'obliger
le Grand Tronc à en poser; ce dernier
Jouera ensuite ce tracé à la Compagnie de
Tramway de Montréal ou à n'importe quelle
autre compagnie qu'il lui plaira. Ainsi, la
population de Montréal-sud aura avec la cité
de Montréal les communications qu'elle dé-
sire. Si mon honorable ami (M. Geoffrion)
tient réellement à ce que cela se fasse, je le
lui dis bien amicalement, il n'a qu'à le de-
mander. Qu'il le demande; c'est le bon
temns.

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député (M.
Bergeron) a tout à fait raison de dire que,
ai le parlement canadien veut exiger, comme
conditions de la subvention, que l'on pose
sur le pont des rails pour tramways élec-
triques, il en a le pouvoir. Mais, par contre,
mon honorable ami (M. Geoffrion) a raison
de prétendre que nous n'avons pas le droit
de réglementer Je péage relativement aux
piétons et aux voitures, d'après la loi des
chemins de fer. Qu'adviendrait-il, si nous
voulions forcer la compagnie à poser sur son
pont des rails pour la circulation des tram-
ways électriques, je ne le sais pas assez bien
pour exprimer une opinion à ce sujet. Il y
a dejà deux voies sur le pont, et Il n'y a pas
place pour plus, à moins que l'on ne gêne
la circulation des voitures. En. tous cas,
voilà mon impression ; mais, quoi qu'il en
soit, dans les circonstances, il serait bien
peu sage d'agir conformément aux vues de
mon honorable ami (M. Bergeron). Il n'est
pas besoin d'argument pour faire voir tout
le danger qu'il y aurait à obliger la com-
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pagnie de faire servir son propre chemin à
la circulation des tramways.

M. BERGERON : Ce n'est pas ce que je
veux, non plus ; le pont est assez large pour
qu'on évite cela.

Le PREMIER MINISTRE: Il faudrait
faire passer les tramways sur les garde-
corps.

M. BERGE RON : Le député de Lincoln
est en état de dire quelle est la largeur du
pont.

M. GIBSON: Elle est de 16 pieds.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Si, d'après l'honorable dé-
puté de Lincoln, il y a un espace libre de 16
pieds, de chaque côté du pont, et qu'on y
pose des rails pour tramway électrique, on
va rendre impraticable la circulation des
piétons et des voitures.

M. BERGERON: Non pas.
M. GIBSON : Mais oui.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : En effet, et l'on va révolter
les gens qui ont à passer à pieds ou en vol-
ture sur le pont.

M. BERGERON : Je veux bien croire aux
bonnes intentions du ministre des Chemins
do fer, mais je lui demanderai si, lorsqu'il
s'est agi de la reconstruction du pont, il n'a
pas été tout d'abord entendu que l'on prati-
querait deux voies pour la circulation des
tramways électriques? On a dû avoir des
raisons pour changer d'idée. Oui, car un
des principaux arguments que l'on a fait
valoir pour nous déterminer ù voter cette
somme immense en vue de la reconstruction
du pont, c'est que, à même cette somme, il
drvait être pourvu à la circulation des tram-
ways électriques sur le pont, et la preuve en
est dans le fait que, sur la rive sud du Saint-
Laurent, la propriété a pris une valeur ex-
traordinaire dès qu'il a été connu qu'il en
serait ainsi.

Le PREMIER MINISTRE: S'il se base
sur la rumeur qui a eu cours et d'après la-
quelle le pont devait servir à la circulation
des wagons électriques, tout comme à celle
des wagons à vapeur, mon honorable ami
(M. Bergeron) a raison ; mais il n'a Jamais
été question de faire passer un chemin de
fer électrique sur les bords du pont que l'on
a destinés plutôt à la circulation des piétons
et des voitures. Le pont n'est pas assez ré-
sistable pour cela. A une certaine époque,
on a prétendu que l'on -pourrait faire servir
à la circulation des wagons électriques les
rails actuellement destinés à celle des wa-
gons à vapeur, mais la réalisation de cette
idée comporte, d'après moi, de fort sérieu-
ses difficultés.

M. BERGERON : Je prends pour admis
que toute la députation est unanime à vou-

. BLAIR.

loir qu'on ne fasse que ce qu'il y aura de
mieux à faire, mais il n'y a pas de doute
que la population de Longueuil et de Saint-
Lambert désire que les tramways électri-
ques traversent le pont; or, d'après ce que
vient de dire le ministre (M. Blair), 'il semble
que le Grand Tronc s'y oppose.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ne m'imputez pas de décla-
ration dans ce sens, car j'ignore ce qui en
est.

M. BERGERON: A en Juger d'après les
alpparences, -le Grand Tronc s'y oppose, le
conseil de ville de Longueuil, dont j'ai ici
lopinion écrite, doit le savoir. Les députés
de Maisonneuve et :de Chambly-Verchères
ne doivent pas lignorer, non plus, si les gens
de 'la rive sud ont 'cherché à obtenir qu'il
fût permis aux wagons électriques de tra-
verser ce pont. Il est très facile de décider
si la chose peut se faire ou non. L'ingé-
nier du Grand Tronc, ou l'ingénieur en chef
du département des Chemins de fer et Ca-
naux peuvent fort bien faire rapport à ce
sujet et il n'y a pas d'inconvénients, non
plus, à ce qu'on suspende le vote de ce cré-
dit. En accordant me subvention aussi
considérable, nous devons, au moins, nous
appliquer à donner satisfaction aux plus in-
téressés, et ce serait là, un moyen bien fa-
cile d'y arriver et de régler définitivement
la question.

M. RAYMOND PREFONTAINE (Maison-
neuve) : Dès qu'il s'est agi de cette subven-
tion, il a été parfaitement entendu que les
tramways traverseraient le pont.

M. BERGERON : C'est ceqa.
M. PREFONTAINE : On l'a dit en cette

Chambre, on l'a répété dans les journaux
et dans le comté de Chambly, mais je pense
que -le député 'die Beauharnois fait erreur au
sujet de la pose de nouveaux rails pour les
tramways. Ce qui a été entendu, c'est que
ces derniers passeraient sur les rails ac-
tuellement destinés aux wagons à vapeur.

M. BERGERON: .Ie ne l'ai jamais ceom-
pris 'de cette manière.

M. PREPONTAINE : 11 est tout à fait Im-
possible de pratiquer une autre voie sur le
pont Viretoria tel qu'il est construit. De
plus. les voitures ne peuvent se rencontrer
sur un même côté 'du pont, elles vont d'un
côté et reviennent de l'autre, de sorte qu'il
n'y a aucun moyen de pratiquer, sur le pont.
une nouvelle voie destinée à la circulation
de wagons électriques sans faire disparai-
tre complètement la voie destinée à celle
des voitures ordinaires. Les autorités du
Grand Tronc ont étudié la question relative
à la 'circulation des tramways sur les rafis
de la compagnie, mais sans en venir à au-
cune conclusion; il peut se faire qu'elles fi-
nissent par s'entendre avec une des com-
pagnies de tramways. Il est très difficile'
aux ingénieurs de 'décider s'il est possible de
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faire circuler et les wagons A vapeur et les
wagons électriques en même temps, sur le
pont ; c'est là une question hérissée de dif-
ticultés. Peut-être en arrivera-t-on, en fin
de compte, à un arrangement. On est géné-
ralement sous l'impression que, par suite de
ce qui a été entendu lorsqu'il s'est agi des
modifications à faire au pont, les tramways
devraient avoir accès à ce dernier, mais
c'est chose Impossibe, à l'heure qu'il est.

M. GIBSON: Le député de Beauharnois
-s'étant plusieurs fois adressé à moi par rap-
port au pont Victoria, comme si j'avais pu
établir qu'il pouvait servir à la circulation
des tramways, toute la députation, j'en suis
sûr, a dû penser qu'il en était ainsi. Dès
qu'il s'est agi de faire des modifications à
ce pont-là, nul n'a songé qu'il serait ques-
tion pour le Grand Tronc d'accorder à l'In-
tercolonia'l le pouvoir d'y passer. Aujour-
d'hui, il n'y a sur le pont que deux voles sus-
ceptibles de servir au tramway sans préju-
dice à la creulation -des voitures ordinaires,
car il n'y a que les travées extérieures où
l'on pourrait poser des rails pour les tram-
ways, et encore, ont-elles été destinées à la
circulation des vodtures ordinaires, et ce,
après un -calcul qui donne seulement deux
mille livres par pied. D'ailleurs, le pont est
construit de telle sorte que s'il devait cir-
culer des tramways alternativement -avec
les wagons à vapeur, les signaux qui exis-
tent actuellement sur le pont ne serviraient
plus à rien. Le pont sert pour ainsi dire
tout le temps au trafic du Grand Trone, à
celui du Vermont Central et de l'Intercolo-
nial, et d'après moi, le par'lement ferait bien
mal d'obliger la Compagnie du Grand Tronc
à installer sur le pont Victoria un système
de wagons à "trolley." Il n'est pas pos-
sible de les faire passer sur le faite du pont,
car l'arche du milieu n'a pas la même hau-
teur que les autres. On avait d'abord pensé
que tout le faite du pont serait de niveau,
de façon A permettre qu'on y fît circuller
des trains électriques, plus tard, mais est
survenu la question de la navigation du
fleuve et les marchands ont prié -le Grand
Troue, de même que le min'istre des Che-
mins de fer et Canaux, de ne rien changer
au pont sur le rapport du niveau. C'est
pourquoi. de manière à le tenir aussi mince
que possible, Il a fallu un bon tablier d'acier
et une travée, beaucoup plus haute (de 20 à 30
pieds plus haute que les autres), à l'arche
du centre. Il n'y a pas moyen de résoudre
la difficulté sans mettre une autre travée.
L'arche du centre est de *100 A 120 pieds plus
longue que -les autres. pour ne pas nuire à
la navigation et pour la supporter, Il a falla'
une travée beaucoup plus haute.

Toute la députation admettra que la na-
vigation a autant d'importance que les che-
mins de fer. -Pour ces raisons, je ne crois
pas que le Grand Tronc puisse répondre aus
exigences de l'installation d'un système de
" troilley" 'sans faire des dépenses énormes.
Une clôture qui s'élève presque à la hau-

te-or des vasistas des wagons, sépare le
chemin de fer du chemin public pour que
les trains ne fassent pas peur aux chevaux
en passant ; de fait, les trains sont presque
entièrement dérobés à la vue de ces der-
niers. Si les wagons à " trolley" devaient
passer sur le bord du pont, Il serait impo.s-
sible aux voitures ordinaires d'y passer
elles mêmes.

M. H. A. POWELL (Westmoreland): Pen-
dant que le député de Beauharnois est oc-
cupé a faire des recherches dans les Dôbata
je me permettrai de dire un -mot Vraiment
on nous sert du nouveau. Avec les autres
députés de ce côté-ci de la Chambre, j'ai
attendu l'explication de cette subvention ex-
ceptionnelle. Le leader de la Chambre et
le ministre des Chemins de fer et Canaux
nous ont exposé trois ou quatre prétextes,
mais sans nous donner de véritables rai-
sons. D'abord, ils ont invoqué le coût énor-
me de ces travaux ; ensuite les droits que
la compagnie devait payer parce qu'elle était
obligée d'importer le fer; enfin, les travaux
à Cire aux abords du pont, et tous les ac-
eer'oeires dont il fallait s'occuper.

Fn ce qui concerne la somme considéra-
ble à payer pour les travaux, je trouve que
si l'on capitalise les $40,000 qu'il nous faut
débourser tous les ans, on arrive à $1,391,-
000. En ajoutant à cette somme les NO0,-
000 que nous allons voter, on voit que la
subvention faite-à la compagnie se chiffrera
à $1,891,000. D'après le premier ministre,
le pont a coûté, jusqu'à présent, environ $1.,-
900,000, de sorte que, grâce à nos subven-
tions et à nos dotations, la compagnie a -on
pont qui ne lui coûte rien.

Quant à la question des droits à payer, on
a dit que la compagnie, ne pouvant se pro-
curer de fer au Canada, s'était vue obligée
d'en Importer. Ce n'est pas là un bien fort
argument, je le demande à l'honorable mi-
nistre, s'est-il jamais construit au Canada
un pont de quelque importance sans que l'on
ait dû aller chercher à l'étranger le fer
qu'âl fallait y employer ? Ce fer, on l'im-
porte d'Europe ou des Etats-Unis toujours
sujet aux droits.

Quant aux modifications, que l'on a faites
au pont, je ferai rema.rquer que les abords
du vieux ýpont tubulaire sont restés comme
ls étaient, c'est-à-dire en aussi bon état que
jamais ; il suffisait amplement à tous les
besoins du trafic et les travaux accessoires
que l'on y a faits n'étalent demandés que
par suite de l'établissement d'un chemin
public de chaque cbté du pont. Qu'est-e
donc que l'on nous veut? On veut nots
faire voter une subvention pour létablisse-
ment d'un chemin public, c'est-à-dire pour
un objet qui tombe absolument sous la juri-
diction de la province; c'est aussi étrange
que injustifiable.

Quant à l'objection soulevée -par le député
de Grey et comportant que les travaux sont
finis, elle est en grande partie fondée. Le
pont étant terminé, pourquoi dons des sub-
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ventions ? Nous avons coutume d'en ac- même et l'établissement d'une voie double
corder aux compagnies de chemins de fer sur toute son étendue ne devaient rien coù-
pour la construction de lignes et de leur ter à la compagnie et que les gouvernements
chemin lorsque leurs recettes et l'état de :d'Ottawa et de Québec devaient payer res-
leurs finances ne suffisent pas à garantir 'pectivement 15 pour 100 de ce que le pont au-
le parachèvement de ces travaux-là ; mais rait coûté.
dans le cas actuel, non sbalement la compa- M HAGGART: En quelleannée était-ce?
gnie a terminé ses travaux mais ses revenus
ont tellement augmenté qu'elle a payé des M. FOSTER : En 1897. Il me fait peine
créanciers qui n'avalent jamais reçu un so que le ministre du Commerce ait dû s'ab-
depuis des années. Donc, si nous accor- senter; ais enfin, cela ne m'empêchera pas
dons cette subvention au Grand Tronc, ce 'de dire à quoi nous en sommes arrivés par
n'est pas parce qu'il en a besoin, car il est rapport à cette subvention. Jusqu'à présent,
depuis ces ernière années dans une situa- Il y a eu un arrangement en vertu duquel
tion des plus florissantes. Nous n'a- lorsque des ponts devraient coûter tel mo -
vons donc aucune raison de lui faire cette tant, nous accorderions une subvention sup-
largesse, les améliorations qu'il vient de plémentaire de 15 pour 100 de ce montant-là
faire a son pont ne l'ont pas obéré et ses pourvu qu'il ne dépassât pas tele limite dé-
revenus n'ont pas cessé dêtre très considé- terminée. Le premier ministre a pensé que
rables. ýcela n'était pas -tout à fait Juste, puisqu'il a

De plus, accorder cette subvention s'est fait remarquer que ce pont-là avait coûté le
s'exposer à une requête semblable de la double de ce qu'avait coûté celui du Pac-
part du Pacifique. lLe pont que nous avons fique. S'il en est ainsi, nous nous trouvons à
construit sur le Saint-Laurent en amont de accorder deux fois plus, de sorte que, s'il
'Montréal était si considérable et nous a coûte deux millions, en payant à raison de
coûté si cher, que le parlement devrait '15 pour 100, nous verserons $300,000, et s'il
nous indemniser," viendra nous dire cette ne coûte qu'un million, $150,000 seulement.
compagnie et si nous écoutons le Grand Basée sur le percentage, notre contribution
Tronc, il nous faudra prêter l'oreille à la ne peut manquer d'être juste. Mais voici
prière du Pacifique. que l'on cherche à substituer à ce principe-l

M. POSTER: La discussion de la question 'celui de payer jusqu'à 25 pour 100, si l'on
dveut Or si vous agissez ainsi au sujet d'undes tramlasj etrique- s nous a i faitvr r pont qu'est-ce qui va vous empêcher d'en

e vue lesuet qugrae iousoavin étudiéa faire autant au sujet d'un autre? Ne sera-t-

t qi et d grndeimpotane.orsue lorsu bietpt derent doner e m'n-i

nous avons repris notre séance, j'ai dit que, 'ant, bde crcdern ue sur entionsup-
si mua mémoire était fidèle, le président du cpan re ayde 5 pour 100 i tqte
Grand Tronc avait annoncé aux actionnaires 'emt néez -usL pase ienstr sa pelsbque
de cette compagnie, en Angleterre, que le it sp a
gouvernement d'Ottawa venait de lui fair mme sur laquelle le parlement se sera tou-
des faveurs tels îu a reconstruction et jours appuyé pour aider à la reconstructionsexpnoàune requê ee de l t d la des ponts de chemin de fer?

par duPacfiqe.onL pont ne ou ûeaienstiu.'le r ertainsnunostuosà

ainsi dre sin or e i en ot de aae- iern pus, jusqu' présent, il a été d'usagepour dansi érble et nu a cûte n'aider qu'à la construction des chemins
cevoir que la déclaration est beaucoup Plus de fer et des ponts, mais voici que l'on veut
significative 'que je ne l'avais d'abord pensé
et c'est pourquoi je me permettrai de lire à prendre pour règle d'accorder 2 5 pour 1,0 de
la Chambre ce que coûtera, non pas la construction d'un

nouveau pont de 'chemin defer, mais la re-Dans son discours aux actionnaires de la con- construction d'un ancien, qui aura 'servi despagnie Londres, sir Carles Rivers-Wilson a années durant. Ainsi, toute compagnie de
dit, entre autres choses, que le Grand Tronc pon qu e qui vous epêer d'e
avait fait avec 'le gouvernement fédéral 'ar-ein autant au sudra réarer e se
rangement suivant: Le gouverne ent, ayant pro- reconstruire les rlus considérables de ses
lngé l'Intercolonial jusqu'r Séint-Hyacnthe, le ponts et y établir une voie double, n'aura
Grand Tronc permettrait ce dernier de passer quz invoquer ce précédent pour pdémontrer
par le pont Victoria pour se rendre q Montréal, au gouvernement qu'elle a droit à une sub-
g des conditions qui lui permettraient, à lui, le vention.
Grand Tronc, de reconstruire son onn et d ours pyé pour a n i
lesbliratvole doe sn qu'il lui coûtat Si diversement'? on n'en a pas dit un mot.

Tout ce que le premier ministre a dit, etLe journal qui publie cette déclaration c'est absurde, cest qu'il faudrait 'accorder
ajoute : au Grand Tronc, une plus forte subvention

Cette nouvelle a soulevé. des applaudissements pace que, si d'un côté nous l'avonsaidé,très multipliés; Sir Charles a ensuite déaré 'de l'autre il s'est trouvé dans l'obligation de
ue, à part cela, le gouvernement fédérai et la payer des droits. A cela, le député de West-égisature de Québec payaient respectivement 15 morelad a répondu'que les matériaux du.pour 100 du prix de la reconstruction de ce pont. pont de Montréal sont Importés par la com-
Ainsi, l'arrangement d'après lequel nous pagnie'de ponts et sont sujets àdes droits,

levions payer $40,000 parannée pour l'usage 'a toutévénement. Pourquoi, après avoir con-
lu pont, était, aux yeux du président du venu depayer $40,000 par année à perpétu-'
Grand Tronc, que la reconstruction du pont té, en guise de'ontribut'in à la reconstrue-
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tion de ce pont, ce qui représente un capital
de $1,300,000, pourquoi, dis-je, irions-nous
y ajouter $500,000 et payer en définitive tout
ce que la reconstruetion du pont a dû coûter?

Inutile d'en dire davantage, la déclaration
de l'ancien ministre des Chemins de fer (M.
Haggart) est là, avec celle du député de
Westmoreland et la mienne. Au pays d'en
juger. Il est malheureux que le ministre
du Commerce ne soit pas Ici pour répondre
à nos questions et dire à la Chambre ce quil
pense des changements qui se sont produits.
Les approuve-t-il, et le directeur général des
Postes les approuve-t-il? S'il en est ainsi, il
a complètement changé d'idée. Nous n'at-
tendrions rien de mieux du ministre des
Chemins de fer, ni du premier ministre, car
l'un et l'autre ignorent ce que c'est que se
conduire d'après un principe et ce que c'est
aussi que la logique ; mais j'espère qu'il y
a d'autres membres du cabinet qui ne se
trouvent pas dans le même cas. Parmi
ceux-là, il en est qui ont quitté la Chambre
pendant la discussion, et d'autres qui se sont
gardés de parler. Encore, une fois, au pays
de juger. Pour moi, je le répète, cet argent
que le gouvernement se propose de prendre,
à même les épargnes du peuple réalisées avec
tant de peine, pour le donner à cette com-
pagnie, parce qu'elle a cru devoir recons-
truire son pont, nous n'en serons rembour-
sés que par une augmentation d'influence
politique en faveur des libéraux, et c'est là
tout ce que cherchent ces derniers en le vo-
tant.
Pour un pont de chemin de fer et de tra-

fic sur l'Ottawa à la pointe Nepean,
entre la cité d'Ottawa, Ontario, et la
cité de Hull, Québec, à la condition
que le pont soit construit de manière
à donner des facilités convenables, à
la satisfaction du ministre des Chemins
de fer et Canaux, pour le passage gra-
tuit des voitures et piétons comme sur
un chemin public, en sus des $112,500
déjà accordés, et nono>bstant tout ce
que contenu dans le dit acte ; la sub-
vention accordée par les présentes,
ainsi que l'octroi de $112,500 en vertu
de l'Acte .60-61 Vie., chapitre 4, de-
vant être payé lors de l'achèvement du
pont et de ses approches, sur le rap-
port de l'ingénieur en chef attestant

· cet achèvement et sur la recominan-
-dation du ministre, une somme n'ex-
cédant pas .............. .............. $100,000
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : 'Cette subvention s'ajoutant
à une autre qu'on a déjà faite, je désire y
ajouter, après le mot "' accorder," les mots,
suivants:

Nonobstant toute disposition du présent acte,
la subvention accordée par les présentes de même
que .celle de $112,500, accordée d'après le statut
61 Viet., chap. 4, devra être payée dès que se-
ront terminés -les travaux à faire au pont et à.
ses abords et ce, sur rapport de l'ingénieur en
chef établissant qu'ils sont terminés, et sur re-,
commandation du ministre.

M. POWELL.: Il suffirait d'insérer le mot
"supplémentaire" avant le mot " somme ".

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET 'CANAUX : Non; il y a une difficulté,
tel que interprété par le ministre de la Jus-
tice, et, naturellement, l'auditeur général se-
rait obligé de s'y conformer. Le mot " pont "
signifie seulement la construction à partir
du bord de l'eau de chaque côté du fleuve,
et ne comprend pas les abords.

M. SPROTJLE : Il y a déjà longtemps
que l'on travaille à .la construction de ce
pont-là;, quand aura-t-on fini?

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il y a longtemps, mais
Il ne faut pas en blâmer la compagnie. Elle
a subi deux causes de grand retard: D'a-
bord, il lui a fallu attendre que mon dépar-
tement eût fait faire l'inspection du béton
dont se composaient les assises de pierre des-
tinées à supporter les arcades du pont et puis
elle a dû attendre encore plus longtemps
que nous eussions résolu la question de sa-
voir si l'on n'avait pas empiété sur le parc
Major's-Hill, de manière à en gâter la belle
apparence. Nous avons été cause que la,
compagnie a perdu plusieurs mois.

M. HAGGART : 'Quel a été le résultat de
l'inspection de ce béton, et combien estime-
t-on que le pont va coûter, indépendamment
des abords?

Le MINISTRE IDES 'CHEMINS DE FER
ET 'CANAUX: Le béton a été jugé de
benne qualité. Quant au prix du pont, in-
dépendamment des abords, lorsque nous
avons commencé les travaux, Il devait être
de $750,000 ; mais, vu l'augmentation des
matériaux et des gages, on me dit qu'il s'é-
lèvera jusqu'à environ $1,250,000.

M. SPROULE: Sur quelles proportions
se base le ministre pour déterminer le mon-
tant de la subvention à accorder au sujet de
ce pont?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET 'CANAUX: Nous ne nous sommes pas
basés autant sur le percentage que sur la
considération que ce pont coûterait beau-
coup plus qu'on ne l'avait d'abord pensé.
Lorsqu'on a fait la première demande de
subvention et qu'il s'est agi pour la pre-
mière fois de venir en aide à la compagnie,
nous avons cru que 15 pour 100 du coût total
représenterait $112,000. La subvention y
compris cette allocation supplémentaire,
dont Il s'agit actuellement,, sera peut-être
proportionnelle 'à 18 ou· 20 pour 100.

M. SPROULE: Dans le cas aetuel, comme
dans l'autre, il y a un principe dangereux
Tout d'abord, on a paru prendre pour base
'définitive des subventions 'à accorder la pro-
portion de 15 pour 100 et cela, d'après l'es-
timation de l'ingénieur; mais voici que le
ministre s'en vient aujourd'hui donner com-
me raison d'une subvention supplémentaire
que le pont coûte beaucoup plus qu'on ne
s'y attendait. Si l'on adopte ce principe, je
crains beaucoup qu'il ne soit invoqué dais
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tous les 'cas, à l'avenir, et qu'on s'en vienne
dire au gouvern'ement: " Le pont devant
coûter plus qu'on ne s'y attendait, nous vou-
lons que vous nous accordiez une subven-
tion supplémentaire," et pour justifier pa-
reile demande, on n'aura qu'à invoquer les
précédents établis.

Le MINIDSTRE lDES CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX : Je ne crois pas que ces pré-
cédents aient l'effet prévu par l'honorable
député, car la législation relative aux sub-
ventions en fournit déjà. il y a nombre de
cas où l'on a aidé à la construction ou aux
réparations de ponts en se basant sur la pro-
portion de 15 pour 100 de ce que devaient
coûter les travaux.

M. POSTER : Quels sont ces cas-là?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il y a une 'couple d'années,
nous avons accordé pour le pont d'Yamaska
un montant déterminé, indépendamment de
la proportion de 15 pour 100. Il y a plu-
sieurs exemples de ce genre.

M. BERGERON : Pourquoi l'honorable
ministre n'a-t-il pas inséré dans l'acte de
subvention au Grand Tronc, les mots sui-
vants: " pour la circulation gratuite des
voitures et des piétons," au lieu de soumet-
tre le tout à la discrétion de l'exécutif?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET 'CANAUX: C'est ce qui a été fait dans
le premier cas et non dans l'autre.

M. BERGERON: Pourquoi cette diffé-
rence?

lie MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: C'est que l'un des ponts a
deux milles de long tandis que l'autre n'a
qu'environ 1.500 pieds.

M. HAGGART : Je crois qu'il est dit dans
la charte que les wagons électriques auront
droit de traverser ce pont: est-ce le cas?

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET 'CA NAUX : Je le crois, mais nous pour-
voyons ici il la gratuité de la circulation pu-
blique sans oublier que la circulation des
wagons électriques, elle, ne serait pas gra-
tuite.

M. ]IAGGART : Vous n'avez mentionné
ce point que pour qu'elle le soit?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. HAGGART: Je voudrais bien que l'es-
timation tendant à établir que le pont et
ses assises reviendront à $1,300,000 fût con-
firmnée par l'honorable ministre.

Le MINISTRE -DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Y comprenez-vous les
abords?

M. SPROUIJE.

M. HAGGART : iNon, le pont et ses assises'
seulement.

Le MINISTRE ,DES .CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX: On a d'abord estimé que le
pont -coûterait environ $750,000, mais, com-
me personne ne l'ignore, le prix des maté-
riaux ayant augmenté de 15 pour 100, par
mnalheur, la compagnie s'est trouvée obligée
de subir les conséquences de cette augmen-
tation, attendu que l'arrangement était
alors -terminé et qu'elle avait reçu sa sub-
vention.

M. HAGGART : Une augmentation de 50
pour 100 sur -le prix de la superstructure ne
porterait pas le coût 'total à '$1,300,000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je n'ai 'pas dit que cela de-
vait coûter $1,300,000. Une délégation qui
est venue -trouver les ministres à ce sujet et
qui se composait de M. A. F. Gault, Hanson,
Beemer et autres personnes intéressées dans
cette entreprise leur représenta que l'ou-
vrage avait souffert des retards 'qui s'étaient
produits, que les ma-tériaux de toutes sortes
avaient considérablement enchéri, que les
gages étaient aussi beaucoup plus élevés et
que, par suite, le pont et ses -abords au-
raient coûté moitié plus cher qu'on ne' l'a-
vait d'abord pensé, c'est-à-dire : un million
et quart.

M. FOSTER : Combien l'inspection que le
gouvernement a fait faire du béton a-t-elle
causé de retard?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Peut-être une couple de
mois. On a pris tous les moyens possibles
d'aller vite, mais on n'a pu éviter le retard
considérable qui a surgi de la diffculté qu'on
a eue el obtenir 'le droit de passage autour
du parc. A l'heure qu'il est, on pense pou-
voir finir cette année.

A ila Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Nord, pour prolonger davan-
tage sa voie au nord de la rivière du
Cygne jusqu'à Prince-Albert, T.N.-O.,
en sus de l'octroi accordé par l'Acte
62-63 VIc., chap. 4, un nouveau prolon-
gement n'excédant pas 100 milles.... $320,000

M. FOSTER : C'est la continuation du
chemin de fer construit par MM. Mann et
Mackenzie ? Jusqu'à quel endroit a-t-on
construit cette partie du chemin

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ne saurais dire actuelle-
ment quelle partie des cent milles on a
achevée, mais on m'assure que, cette année,
il y aura 150 milles de faits à partir de la
rivière au Cygne ; de là à Prince-A!lbert, il
doit y avoir 500 à 600 milles. En ajoutant
100 milles à ce qui est déjà construit, on
aura 200 milles et -Il n'y aura plus que 300
milles à faire. Mon honorable ami (M. Su-
therland) pense que je fais un écart de 50
milles, cela se peut, mais en tous cas je
ne me trompe pas de. plus de 50 milles.
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Pour un cheain de fer depuis l'extré-
trémité ouest de l'embranchement sur
Wasklada du chemin de fer Canadien
du Pacifique, Manitoba, dans une direc-
tion plus à l'ouest, n'excédant pas 20 .
m illes .............. .................. $ 64,000
M. HAGGART : Pourquoi ce crédit ?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUII (M.

Sifton) : Ce crédit autorisé par résolution
est destiné, comme on le 'voit par la réso-
lution elle-même, à la continuation de l'en'
branchement du Pacifique qui va, aujour
d'hui, de Deloraine à Waskada et qui s'ar-
rête à l'est de la rivière Souris. Il y a, à
l'ouest de cette rivière, une certaine éten-
due de territoire colonisée depuis des an-
nées, et que nombre de gens ont quittée, il
y a une quinzaine d'années, parce qu'il n'y
avait pas de chemin de fer, mais depuis ce
temps-là, dl y est revenu beaucoup de colons.
Depuis quelque temps, on tire beaucoup de
plans et l'on fait beaucoup d'efforts pour
déterminer le Pacifique à prolonger sor em-
branchement d'une vingtaine de milles, ce
qui assurerait aux gens de cet endroit uu
moyen de transport suffisant. Cette partie
du pays étant colonisée et ceux qui l'habi-
tent se trouvant obligés de transporter leurs
produits à des distances considérables et
de subir à cet égard beaucoup d'inconvé-
nients et de pertes, le Pacifique ferait oeu-
vre méritoire en prolongeant ainsi son em-
branchement,

M. HAGGART : Je suppose que le minis
tre des Chemins de fer a reçu du Pacifique,
une requête où cette compagnie demande la
subvention et en expose les nécessités.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, je n'ai pas reCu de re-
quête du Pacifique; cette compagnie n'est
pas la seule qui soit autofisée par le parle-
ment à construire cette ligne et bien qu'il
y ait lieu d'espérer qu'elle la construirait,
les habitants de cette localité peuvent aussi
compter sur d'autres.

M. INGRAM : Un habitant du district de
la Rivière au Cygne m'a écrit deux ou trois
lettres où il me demande à quelle époque on
a produit au département des Chemins de
fer les plans de la compagnie du Canada-
Nord.

Le MINISTRE-DES -CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Par rapport au prolonge-
ment du chemin ?

M. INGRAM : Oui.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: ls n'ont pas encore été
produits parce qu'il n'est pas encore décidé
où le chemin doit passer.

M. INGRAM L':honorable ministre peut-
il me dire à qunelle date les 'plans relatifs à
la partie du chemin déjà construite ont été
produits ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER'
ET CANAUX: Je ne me rappelle pas la

date. Si l'honorable dép*té Yeut le savoir
au juste, qu'il laisse la. question en suspens,
et je le lui dirai demain.

M. HAGGART : Si cette subvention est
nécessaire, il serait étrange qu'on en grati-
fiât une autre compagnie.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Ce n'est pas non plus ce que
nous voulons faire.

M. HAGGART: Cependant, vous voulez
pouvoir la donner à une autre compagnie si
le Pacifique ne veut pas entreprendre de
construire ce chemin de fer lui-même.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET C.AUX: Il est très important que
l'on fasse construire le chemin.

M. SUTHERLAND : C'est un chemin de
fer du gouvernement provincial.

M. HAGGART : Le Pacifique ayant pous-
sé son chemin jusqu'à cet endroit-là, ne
croyant pas devoir le prolonger au delà et
ne demandant pas même de gratification, il
me parait étrange que le gouvernement s'en
vienne prendre une somme pour le prolon-
ger.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Il
arrive souvent à la compagnie de faire lin-
dépendante, mais la population, elle, a be-
soin d'un chemin de fer.

M. FOSTER: Quelle est l'autre compa-
gnie qui serait prête à construire 20 milles
de chemin de for à partir de l'endroit où
s'arrête le Pacifique sans qu'il y ait d'autre
chemin de fer à l'autre bout des 20 milles ?

Le MINISTRE DES CH1EMINS DE FER
ET CANAUX : On a déjà vu ela.
Pour un chemin de fer depuis un point

sur le chemin de fer et de houille d'Al-
berta, vers Cardston, Alberta, T.N.-O.,
pour 30 milles de sa ligne, à $2,500 par
m ille .................. ................ $75,000
M. HAGGART : Pourquoi cette somme i?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET ýCANAUX: Que mon honorable ami
veuille prendre Ia peine de jeter un coup
d'oil sur la carte qu'on a déposée sur le bu-
reau de la Chambre et il y verra l'indication
du canal d'irrigation que la compagnie de
colonisation a construit.

M. Gault nous assure que cette dernière a
déjà dépensé à cette fin $400,0. Ce sont là
des travaux d'une importance exceptionnelle
et certainement destinés à rendre cette par-
tie du pays excessivement fertile et produe-
·tive.

Déjà il s'y rend des colons et l'on est à
faire des arrangements pour qu'il s'y trouve
bientôt une population considérable. Ce ca-
ual d'irrigation a 90 milles de long. D'après
M. Gault, Il y aura bientôt de cinq à sept
mille Amies dans cette région-là.

M. HAGGART: A quelle distance de Fort
McLeod, Cardston se trouve-t-l?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: A une distance considérable.

A la Compagnie du chemin de fer de Kaslo
et Lardo-Duncan, pour un chemin de
fer depuis le lac Duncan vers Lardo ou
le lac Arrow, Colombie Anglaise, ou de-
puis Lardo jusqu'au lac Arrow, n'excé-
dant pas 30 milles .................... $96,000

M. HAGGART : Qu'est-ce que cela, la com-
pagnie de chemin de fer de Kaslo et Lardo-
Duncan ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est une compagnie civile-
ment intituée par la législature de la Co-
lombie Anglaise. J'allais justement proposer
que les mots " à la compagnie du chemin de
fer de Kaslo à Lardo-Duncan " fussent rayés
de façon qu'il fût libre au gouvernement de
faire un arrangement avec cette compagnie
et avec n'importe quelle autre. La compa-
gnie du Pacifique, se trouvant dans le voisi-
mage, peut, peut-être, se sentir disposée à
entreprendre la construction de ce chemin
comme partie de son réseau. Cette région
étant exceptionnellement riche en minerai,
le chemin de fer y donnerait accès, et c'est
ce que nous voulons.

Amendement adopté.

M. SPROULE : Est-ce là la seule
tion accordée à un chemin de fer
Colombie Anglaise ?

subven-
dans la

Le MINISTRE ÏDES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. SPROULE : N'a-t-il pas été reçu une
demande de subvention pour le chemin -qui
s'étend de Welilngton au cap Scott, à la tête
de l'île Vancouver ?

Le MINISTRE DES CHEMINS -DE FER
ET CANAUX: Est-ce le chemin de M.
Dunsmuir I?

M. SPROULE : Il a été rumeur qu'on
avait promis une subvention pour ce chemin-
là.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La compagnie ne nous a pas
envoyé -de requête à cette fin et il ne nous a
pas semblé, non plus, urgent d'accorder de
subvention.

M. SPROULE : Le ministre -dit-il que la
compagnie n'a pas demandé de subvention ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ERT CANAUX: Je ne le crois pas; je pen-
sais avoir les documents, mais ne les ayant
pas, je ne puis donner de renseignements
précis à l'honorable député. Si nous avons
reçu une requête, je ne crois pas que ce soit
de la compagnie, car cette dernière a paru
ne pas s'occuper d'en demander ni d'en re-
cevoir, de sorte que, nous avons pensé que
rien ne pressait.

vous empêche de subventionner une compa.
gnie américaine.

Le PREMIER MINISTRE': Non:
M. HAGGART: Vous en avez le pouvoir ?
Le PREMIER IMINISTRE : Sans doute.

M. HAGGART: Eh bien ! la phraséologie
de cette résolution laisse beaucoup à dési-
rer ; si c'est le Pacifique qu'on veut subven-
tionner, pourquoi ne pas le dire'?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous ne voulons pas impo-
ser de subvention à une compagnie de che-
min de fer.

M. HAGGART: Cependant, dans la réso-
lution précédente, vous êtes venu bien près
d'en imposer une. Le parlement ne veut
pas que le gouvernement puisse subvention-
ner de compagnies américaines. L'honora-
ble ministre peut-il m'assurer que ce n'est
pas là son -intention, non plus?

Le PREMIER MINISTRE : Je vous l'as-
sure.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne sais ce que veut dire
l'honorable député par " compagnies améri-
caines," mais, à, coup sûr, toute compagnie
doit avoir au ICanada une existence civile,
et une compagnie américaine n'en aurait
pas. Je ne pourrais pas assurer que le gou-
vernement refusera de subventionner une
compagnie qui compte des Américains par-
mi ses membres.

M. HAGGART : -Ce n'est pas de cela que
je parle.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET .CANATX: Que l'honorable député veuil-
le bien le croire, nous ferons tout le possible
pour protéger les intérêts canadiens.

M. HAGGART: Vous pourriez subven-
tionner une compagnie de chemin de fer
provincial qui se relierait à un réseau de
chemin de fer américain, et c'est ce que
nous voulons prévenir, nous voulons que ce
territoire reste à nos compatriotes. L'as-
surance que nous donne le ministre, m'en-
lève tous sujets d'objection.
A la Compagnie du chemin de fer de Ris-

tigouche et de l'Ouest, pour le chemin
de fer de la compagnie, en sus des 15
milles subventionnés par l'Acte 62-63
Vic., chap. 7, sur la section est de la
ligne et en prolongement depuis l'extré-
mIté ouest des dits 15 milles, une autre
distance de 15 :milles vers la rivière
Saint-Jean ; et pour le dit chenin de
fer, en sus des 12 milles subventionnés
par le dit chapitre sur la section ouest
de la dite ligne, une autre distance, de-
puis son extrémité est de 15 milles vers
Campbellton, N.-B., n'excédant pas 30
m illes .............. ..................... $96,00
M. HAGGART : Il n'y a rien à part cela?

M. HAGGART : A en juger d'après les Le MINISTRE DES GHEMINS DE FER
termes de la résolution, il n'y a rien qui ET CANAUX : Non, rien qui puisse nuire à

M. HAGGART.
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la réalisation du but que nous nous propo-
sons.

M. POWELL : Quel espace cela laissera-
t-il à combler?

M. McALISTER: 110 milles.
Le MINISTRE IDES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: La distance de Campbellton
à la rivière Saint-Jean. On a déjà accordé
une subvention pour trente-sept milles et
demi et nous y en ajoutons une autre pour
30 milles.

M. McALISTER: Je croyais que c'était
pour quarante-sept milles et demi que nous
avions accordé une subvention.
Pour une ligne de chemin de fer depuis

la Jonction de Saint-Charles sur l'In-
tercolonial, vers Saint-François, Qué-
bec, n'excédant pas 45 milles, et de-
puis l'embouchure de la rivière Saint-
François, N.-'B., dans une direction
ouest vers la Jonction de Saint-Ohar-
les, 15 milles, n'excédant pas en tota-
lité 60 milles........................... $192,000
M. HAGGART : Le gouvernement se pro-

pose-t-il de construire un autre chemin de
fer dans le district de Témiscouata lorsque
celui de la Rivière du Loup y aura traversé?

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Ce chemin de fer-ci part 'de
la jonction Saint-Charles.

M. HAGGART : Il n'y a rien de mieux
que de commencer la construction du che-
min à partir de l'embranchement Saint-
Charles, mais par malheur, celui que nous
avons déjà construit à partir de la Rivière-
du-Loup a des inclinaisons telles, qu'il est
virtuellement impraticable. Je ferai re-
marquer au ministre -que c'est deux chemins
de fer qu'il est en voie de donner à cette
partie-là du pays.

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Nous traverserons une région
que son excessive tfertilité place tout à fait
à part et nous raccourcirons la ligne de
trente à quarante milles.

M. HAGGART : ·Oh! non.

M. O. E. TALBOT (Belechasse) : M. le
Président, avec votre permission et celle de
la Chambre, je dirai quelques mots du terri-
toire que va traverser cette ligne de chemin
de fer qui, à partir de la jonction Saint-
Charles, en gagnant vers l'est, passe pres-
que toute dans mon comté. L'Intercolonial
traverse trois différents endroits de ce même
comté : Saint4Jharles, Saint-Michel et 'Saint-
Valier. . Ce comté confine à l'Etat. du
Maine ; en arrière des Alleghanys ou Mon-
tagnes Bleues, il y a une immense vallée qui
s'étend depuis le comté de Beauce jusqu'au
NouveauBrunswick. Cette partie-là du
pays compte trois, grandes paroisses de
7,000 &mes chacune et se trouve à 60 milles
de Québec dont le marché n'est accessible à
ces habitants que par le moyen des voitures

ordinaires. N'ayant pas de chemin de fer .
leur disposition, ces derniers ont beaucoup
de peine à communiquer avec l'extérieur,
attendu que pour sortir de chez eux ils sont
obligés de franchir -des montagnes qui s'é-
lèvent à 1,800 pieds au-dessus du niveau du
Saint-Laurent. Il y a -vingt ans qu'on leur
promet un chemin de fer, mais on ne le leur
a pas encore donné. On serait peut-être
porté à croire que l'Intercolonial répond aux
besoins de ce territoire, mais c'est là une
grave erreur dont le voyageur ne tarde pas
à s'apercevoir. L'agriculture et le commer-
ce de bois fleurissent dans ces endroits, cer-
taines gens du Nouveau-Brunswick et des
Etats-Unis y possèdent d'immenses limites
à bois et font descendre par les rivières
Saint-Jean et Doaquam le bois qu'ils y cou-
pent.

Ce chemin de fer va de la jonction Saint-
Charles vers l'est, et fait angle avec l'Inter-
colonial, qui passe à 40 milles de trois pa-
roisses de mon comté : Saint-Magloire, Saint-
Philémon et Buckland. Dans cette région-
là, chaque paroisse compte deux ou trois
beurreries ou fromageries. La vallée que
traverse ce chemin de fer a assez d'étendue
pour contenir une centaine de paroisses,
mais ceux qui l'habitent s'en vont en grande
partie au lac Saint-Jean, où il y a un chemin
de fer. A chaque élection qui a eu lieu dans
mon comté depuis une trentaine d'années,
on a promis un chemin de fer ; en 1896, on
en a même promis un à chaque paroisse ;
mais il n'y en a pas encore. Tout ce terri-
toire-là, qui se trouve à 50 ou 70 milles de
l'Intercolonial, va profiter du chemin de
fer Saint-Charles, et pour quiconque connaît
ces endroits, Il n'y a pas de doute qu'il va
en résulter un bien immense.

M. POWELL: Quelle distance y aura-t-il
encore à combler, lorsqu'on aura construit
ces tronçons-là?

M. TALBOT : Je ne pourrais pas dire au
juste.

M. COSTIGAN: Lorsque la connexion
sera faite, le chemin aura, en tout, 130 milles
de long.

M. HAGGART: Quelle serait la distance
de la rivière du Loup jusqu'au point com-
mun de jonction sur la ligne principale?

M. COSTIGAN: Si c'est Edmundston qui
est le point commun, il y a, de la rivière du
Loup jusque-là, 84 milles. Ce serait la ligne
la plus courte.

De même que l'ex-ministre des Chemins
de fer et Canaux, je regrette que l'on n'ait
pas tout d'abord poussé l'Intercolonial dans
cette direction, car Il fût clairement établi,
ici, il y a des années, que, en agissant ainsi,
nous aurions eu la ligne la plus directe et
la plus économique, car nous aurions évité
beaucoup de frais sous le rapport des In-
clinaisons et des détours, le chemin de fer
de. Témiscouata traversant tout droit de la
ivière 'Saint-Jean à la rivière du Loup, sur
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le fleuve Saint-Laurent, en passaut par le
lac Témiscouata ; mais il ne faut pas dire
que le chemin dont il sagit actuellement soit
un chemin supplémentaire passant sur le
même territoire et étant aux services de la
même population. Non, il passe dans une
partie lu pays tout autre et que, sans y avoir
peut-être autant d'intérêts que certaines
gens, je me plais à vanter ; elle est située en
grande partie dans la province de Québec
et n'avance que d'une vingtaine de milles
dans le Nouveau-Brunswick. -Ce chemin des-
servira plusieurs comtés. L'Intercolonial
représentait, en été, un supplément de com-
modités pour la population établie sur les
rives du Saint-Laurent, mais tous ces can-
tons de l'intérieur, ayant été colonisés de-
puis, ont été laissés dans l'oubli, et l'Inter-
colonial lui-même ne leur a servi à rien. le
chemin de fer de Témiscouata ne vient pas
en concurrence avec d'autres, et la compa-
gnie tient beaucoup à cette subvention, qui
va donner de la valeur à un embranchement
de Saint-François à Edmundston. C'est la
ligne la plus courte entre Québec et la cité
de Saint-Jean.

Pour une ligne de chemin de fer depuis
Bristol, dans le comté de Carleton, N.-
B., sur le chemin de fer Canadien du
Pacifique, dans une direction est, une
distance n'excédant pas 17 milles...... $54,400
M. POWELL: Jusqu'où s'étend cette ligne?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Juqu'à Foreston, un village
où il y a des scieries.

M. POWELL : A qui appartiennent-elles?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : A M. Walsh. M. Lynch en
a aussi.
Pour une ligne de chemin de fer depuis

Shdiac, comté de Westmoreland, N.-
B., jusqu'à Shemogue et vers le Cap
Tourmente, dans le dit comté, une dis-
tance n'excédant pas 38 milles ........ $121,600
M. POWELL : Se propose-t-on de pousser

cette ligne jusqu'au cap Tourmentine ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX :,On se -propose de donner à la
population de la côte ce dont elle a besoin.

M. POWELL : La subvention provinciale
est-elle devenue caduque ou si elle existe
encore ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'en sais rien.

M. POWELL : Il y a deux requêtes, dont
l'une, demandant l'établissement d'un che-
min de fer entre Shédiac et Shemogue, a été
faite .en 1892. N'en a-t-on pas fait une
autre depuis ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. POWELL: Je suggère qu'elle se lise
comme demandant l'établissement d'un che-

M. CASGRAIN.

min de fer entre Shédiac et Shemogue et
de là, vers le cap Tourmentine.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce sera fait.
Pour un chemin de fer depuis Lockeport

jusqu'à la rivière au Sable, ou autre
point convenable de raccordement, n'ex-
cédant pas 20 milles.............$64,000
Le MINISTRE DES FINANCES: Il se

construit dans cette région un 'chemin de fer
qui ne passe pas à Lockeport ; ce crédit
vaudra à cet important village un embran-
chement.

M. SPROULE : Le ministre des Chemins
de fer n'a-t-il pas reçu, de la population de
Meaford, une requête demandant un erédit
pour le prolongement du chemin jusqu'au
havre ? Le chemin de fer du Nord passant
quelque part au sud de cette ville, on veut
le faire arriver jusqu'au havre et jusqu'aux
élévateurs que l'on va construire à cet en-
droit. La ville n'a pas craint de voter $50,-
000 à la compagnie pour lui faire rendre
son chemin jus(Iue là, et $30,000 de plus,
pour assurer la construction d'un élévateur.

Cette ville ne compte qu'un peu plus de
2,000 âmes. L'année dernière, -le parlement
a voté une subvention pour -le -prolongement
du chemin de fer jusqu'à Owen Sound et ce
chemin ne sera avantageux que s'il est pro-
longé jusqu'au quai. Puisque l'on accorde
bien du secours à des petites lignes de qua-
tre ou cinq milles, il me semble que nous
devrions en accorder à celle-ci.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Parmi les nombreuses re-
quêtes que j'ai reçues, je crois qu'il y en a
une qui vient de Meaford.

A la Compagnie du chemin de fer de
I Châteauguay et du, Nord, pour une

ligne ferrée depuis un point dans le
quartier d'Hochelaga, Montréal, jus-
qu'à un point sur le chemin de fer du
Grand-Nord, dans ou près la ville de
Joliette, passant dans le voisinage de
.la ville de L'Assomption, Québec, avec
un tronçon se rendant dans la dite
ville, n'excédant pas 42 milles........ $134,400

A 'la Compagnie, du chemin de fer de
Châteauguay et du Nord, pour un pont
de chemin de fer à une seule vole, avec
deux passages de 10 pieds de largeur,
pour le trafic des véhicules et des pié-
tons comme sur un chemin public, en-
tre le Bout de l'Ile et Oharlemagne, -
au confluent de l'Ottawa et du Saint-
Laurent .......... .................. 150,000

A la Compagnie du chemin de fer de Châ-
teauguay et du Nord, pour aider à; la
construction d'un pont sur la rivière
du lac Ouareau........................ 15,000
Le PREMIER MINISTRE : Je vais expll-

quer ces trois item à la fois. Il s'agit de
mettre une partie importante des comtés de
L'Assomption, Joliette et Montcalm, en com-
munication avec Montréal par un chemin de
fer, qui, partant d'Hochelaga, atteindra la
terre ferme, au moyen d'un pont, puis se-
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rendra directement jusqu'à environ un mille
du village de L'Assomption, et de lA,ý à l'E-
piphanie, puis, directement, jusqu'àA Jolette,
en raccordant avec le chemin de fer du
Grand-Nord. D'abord, la biffurcation des
eaux de l'Outaouais à l'endroit où il se jette
dans le Saint-Laurent et qui donne nais-
sance & la rivière des Prairies et à la ri-
vière Jésus exige la construction de deux
ponts; le premer devra s'étendre de la terre
ferme à l'île Bourdon et de là, à la terre
ferme, de l'autre côté. La partie de ce pont
qui doit se trouver sur la terre ferme jus-
qu'à la rivière, aura 500 pieds de long;
celle qui doit traverser la rivière des Prai-
ries, 1,794 pieds ; l'île Bourdon, 2,200 pieds;
la rivière Jésus, 1,194 pieds. A Charlema-
gne, où le terrain est bas et 'marécageux, le
pont aura une étendue de 1,750 pieds, ce
qui fera, en tout, 7,438 pieds. Le pont de
la rivière des Prairies comptera dix-sept ar-
ches dont quatorze de cent pieds chacune.
deux de 97 pieds, et une de 200 pieds. Il
aura 24 pieds au sommet, et 6 pieds de large,
et la distance entre l'eau et le pont sera de
26 pieds. Le pont de la rivière Jésus aura
douze arches dont dix de cent pieds cha-
cune, et deux de 97 pieds.

M. BERGERON : Cet endroit n'est pas
navigable ?

Le PREMIER MINISTRE : Il l'a été au-
trefois, mais il ne l'est plus, l'eau est trop
basse.

M. BERGERON : Combien le pont doit-il
coûter ?

Le PREMIER MINISTRE : Environ $600,-
000. Il va y en avoir un autre sur la rivière
du lac Ouareau, il sera destiné au même che-
min de fer et aura 834 pieds de long et qua-
tre arches, dont. deux de 140 pieds chacune
et les deux autres de 187 pieds chacune. Il
aura 35 pieds au sommet et 6 pieds de large,
et sera à 43 pieds au-dessus de l'eau, vu
l'élévation considérable du terrain avolsi-
nant.

M. BERGERON : Cet endroit n'est pas na-
vigable, non plust?

Le PREMIER MINISTRE : Non.
M. FORTIN: Le pont du Bout de l'le va

aussi être destiné à la circulation des voitu-
res ordinaires ?

Le PREMIER MINISTRE: Oui.
M. FORTIN: Comme j'ai compris qu'on y

passera sans payer, je propose qu'on ajoute
ici les mêmes mots que lorsqu'il s'est agi du
pont de la pointe Nepean, savoir :

Pour la libre circulation des piétons et des
voitures, conne sur un chemin public.

Motion adoptée.

M. BERGERON: Puisqu'on est en train
d'accorder -des subventions pour ponts et
chemins, de fer, Je suis heureux que le très
honorable premier ministre soit venu de-

S16

mander ce crédit. Les gens de Berthier et
de certaines autres municipalités n'ont-ils
pas exprimé le désir que ce chemin passât
plus près de Berthier ?

Le PREMIER MINISTRE: Ce que les
gens de Berthier ont demandé, c'est que ce
chemin de fer fût prolongé de l'Assomption
vers Berthier.

M. BERGERON : En ligne courbe \?
Le PREMIER MINISTRE: Oui.
M. BERGERON : De quelle distance ?
Le PREMIER MINISTRE : De quinze mil-

les, environ ; je n'en suis pas absolument
sûr, mais, en tout cas, de pas moins de 12
milles.

M. BERGERON: Les voitures doivent-
elles passer sur la lisière allouée au chemin
de fer, sur le grand pont du Boût de l'Ile ?

Le PREMIER MINISTRE : Non, il y a
des voies de chaque côté du pont pour les
piétons et les voitures.
A la compagnie du chemin de fer d'A-

thabaska pour une ligne ferrée entre
Victoriaville et Chester-ouest, province
de Québec, une distance n'excédant pas
12 milles ................................ $S8,400
La motion est adoptée.
M. BERGERON: Existe-t-il une compa-

gnie pour construire ce chemin ?
Le PREMIER MINISTRE: Une compa-

gnie a été organisée et incorporée l'année
dernière. Les municipalités intéressées,
celle de Chester et autres, ont contribué
pour un certain montant.

M. BERGERON : Est-ce que cela doit être
un chemin de fer électrique ?

Le PREMIER MINISTRE : Non ; un che-
min de fer à vapeur.

M. BERGERON: Et il n'aura que 12
milles.

Le PREMIER MINISTRE : La charte de
la compagnie lui donne des droits plus ·éten-
dus, et avec le temps ce chemin de fer nfmira
par être construit en entier. La charte
donne le droit de construire un chemin de
fer à partir de Duddswell Junction sur -la
voie du Québec Central, dans le comté de
Wolfe, pour atteindre le chemin de fer In-
tercolonial à Maddington Tails, en traver-
sant les cantons de Dnuddswell, Ham, nord
et sud, Chester-ouest et les paroisses de
Saint-Christophe d'Arthabaskaville, Victo-
riaville, Sainte-V!ictoIre, Saint-Rosaire et
Sainte-Anne du Sanit, soit une distance d'en-
viron 60 milles.

A la compagnie du chemin de fer la
Grand-Noind pour -un embranohement à
partir de ou près de la ville de Jo-
liette se dirigeant vers Sainte-Emilie,
en passant par les paroisses de Sainte-
SBéatrice et Saint-Jean de Matha, n'ex-
cédant pas 20 milles.................... $64,006
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M. BERGERON : Il s'agit ici de la ligne
de l'ancien chemin de fer du Grand-Nord.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami doit savoir que la Compagnie du
chemin de fer du Grand-Nord est en frais
de construire un chemin de fer d'Ottawa à
Québec. La ligne dont il s'agit ici part de
Joliette et se dirige vers le nord, où se
trouvent des établissements importants. La
colonisation fait des progrès rapides dans
cette partie du pays, et ce chemin de fer
est destiné à aider à ces colons.

Pour un chemin de fer entre Farnhaim
province de Québec, et Frelighsburgh et
la frontière internationale, n'excédant
pas 21 milles ........................... $67,200

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Ce chemin est le prolongement de
ce que l'on appelait le chemin de fer Mont-
réal et Boston, et qui est aujourd'hui connu
sous le nom de chemin de fer de Montréal
et de -la province. Il se tiouve compris par-
mi les voies ferrées qui sont destinées à
passer entre les mains du chemin de fer
du Vermont Central par suite du bill que
nous avons adopté l'autre jour.

M. BERGERON : Il s'agit là d'une com-
pagnie américaine, n'est-ce pas ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Le Vermont Central appartient virtuelle-
ment au Grand Trone, et cette compagnie a
promis de prolonger le chemin de Farnhanm,
à Frelighsburg et de là à la frontière si
cette subvention est accordée.

M. HAGGART: Cela est fait dans le but
de leur permettre de relier cette ligne avec
les Etats-Unis et la vdlle de Montréal.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Le chemin se raccordera probablement à la
frontière avec une autre voie ferrée ; mais
le but de cette subvention est de relier
Farnham, un centre important des cantons
de l'Est, à Frelighsburg et à la frontière.

M. HAGGART : Quel chemin de fer amé-
ricain se rend jusqu'à Frelighsburg ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je crois que c'est un embranchement du
Vermont Central dans l'Etat du Vermont,
lequel embranchement est construit près de
la ligne frontière ou jusqu'à un village situé
à quelques milles de la frontière.

M. HAGGART: Il n'existe pas actuelle-'
ment de chemin connu sous le nom de che-
min de fer de Montréal et de la province..
Cette ligne est devenue la propritété du
Vermont Central, et si l'on veut que cette
subvention soit utile à quelqu'un, il fa1ut
la donner à cette compagnie américaine.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER:
ET CANAUX: Cette dernière est virtuelle-
ment la propriété du Grand Tronc.

M. HAGGART: En vertu de la charte:
adoptée l'autre jour, nous avons permis au,

. Sir WILPRID LAURIER.

Vermont Central de se fusionner au Grand
Trone, mais il doit être bien compris que
nous accordons en ce moment une subven-
tion à une compagnie de chemin de fer amé-
ricaine qui est propriétai-e du Vermont Cen-
tral et de deux autres chemins de fer dans
la province de Québec.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Nous donnons à cette compagnie ainsi qu'à
celle de Stanstead, Shefford et Chambly, et
au chemin de fer de Montréal et de la jonc-
tion du Vermont, le droit de vendre les pro-
priétés qu'ils possèdent au Canada au Ver-
mont Central, et ceci n'est que la continua-
tion du chemin de fer de Montréal et de la
province, une compagnie sous la juridiction
du Vermont Central, et c'est probablement
ce dernier chemin qui en surveillera la cons-
truction.
Pour ai-der à la construction d'un pont de

chemin de fer sur la rivière Saint-Fran-
çois, au .ieu de la subvention accordée
en vertu de l'Acte 62-63 Vic., chap. 7, à
Saint-François du Lac, à la condition
que le pont, avec des approches, soit
construit de manière à permettre aux
municipalités -d'en faire usage, d'établir
et entretenir une voie convenable pour
la .circulation gratuite des piétons, vé-
hicules et animaux, le dit pont devant
être approuvé par le ministre des Ohe-
mine de fer et Canaux (à voter de nou-
veau) ................ ......... $50,000
Le PREMIER MINISTRE : Il s'agit ici

d'une subvention accordée à la compagnie
de chemin 'de fer de la rive sud. Le crédit
est voté de nouveau, mais il y a aussi de nou-
velles conditions, et la compagnie du che-
min 'de fer de 'Châteauguay est tenue d'ac-
corder ·un .droit de passage au public. Ce
pont doit être construit sur la rivière Saint-
François. Les abords du pont seront cons-
truits sur des trétaux, et auront une lon-
gueur de 1,500 pieds. La longueur du pont
sera de 1,000 pieds. Il se composera 'de S
arches de 125 pieds chacune, dont 7 seront
fixes et l'autre mobile. Il y aura en
tout 11 piles. Leur hauteur au-dessus de
l'eau sera de 40 pieds, et sous l'eau d'envi-
'roui 15 pieds, le lit 'de la rivière étant de
glaise et de sable. Ce pont 'coûtera, envirou
$350,000.

M. BERGERON: Est-ce là l'ancien pont
'du 'chemin de fer Canadien du Pacifique qui
a été emporté -par les eaux?

Le PREMIER MINISTRE : Non, il s'a-
git d'un pont sur la rivière Yamaska. Je
puis mentionner en passant que la compa-
gnie du chemin de fer -de la rive sud a da
construire quatre 'ponts dispendieux dans
l'espace de 36 milles. Le premier se trouve
sur la rivière Richelieu, Il est maintenant
terminé ; le deuxième qui se trouve sur la
rivière Yamaska est actuellement en voie
de construction ; le troisième se trouve sur
la rivière 'SaintFrançois, et c'est à celui-là
que cette :subventlon est destinée ; et le qua-
trième se trouve sur la rivière Nicolet. En-
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tre la rivière Richelieu et la rivière Yamas-
ka il n'y a Qu'une distance de neuf milles ;
entre Yamaska et Saint-François il y a un
peu moins de 7 milles, et entre Nicolet et
Saint-François la distance est d'environ 17
milles.

M. IIAGGART : Est-il stipulé que ce pont
sera construit de manière à permettre la
circulation des voitures et des piétons?

Le PREMIER MINISTRE : Oui, cette sti-
pulation est mentionnée dans la résolution.

M. BERGERON : Ce pont forme partie du
chemin de fer de la rive sud?

Le PREMIER MINISTRE : Oui.

M. HAGGART : Cette entreprise a-t-elle
été accordée?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, et je crois que les tra-
vaux sont commencés.

Le PREMIER MINISTRE : Il y a actuel-
lement 9 milles de ce chemin en exploitation.
Au bout de dix milles ils atteignent le pout
de la rivière Yamaska actuellement en voie
de construction, et dès -qu'il sera terminé, la
compagnie, se propose de compléter la voie
jusqu'à la rivière Saint-Prançois et de coin-
inencer la construction du pont sur cette
dernière rivière.

M. BERGERON: La compagnie se sert-
elle de l'ancien chemin du Canadien du Pa-
cififue?

M. PREFONTAINE : Oui.

M. BERGERON : La compagnie a-t-elle
acheté ce chemin?

M. PREFONTAINE : Oui, elle 'l'a acheté
et payé.

M. BERGERON.: Quelle est l'étendue de
ce chemin?

M. PREFONTAINE : 13 milles.
M. BERGERON: Ceci forme partie du

chemin de fer auquel nous avons -déjà ac-
cordé une subvention.

Le PREMIER MINISTRE : Non.
M. BERGERON : Oui. Il a reçu une sub-

vention de $3,200 par mille du gouverne-
ment fédéral et une autre subvention dÈle

'$4,000 par mille du gouvernement provin-
cial.

Le PREMIER MINISTRE : Il a reçu une
subvention du gouvernement provincial
mais non de ce gouvernement.

M. HAGGART : La subvention est accor-
dée pour -le pont et non pour le chemin.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: C'est là toute l'affaire. Je
vous demande la permission, M. le Prési-
dent, d'ajouter après le mot " pont " dans
la troisième ligne les mots "et les appro-
ches."

L'amendement est adopté.
316

M. BERGERON: 'De Yamaska à Saint-
[François du Lac ce chemin formera-t-il par-
tie de l'ancien chemin du Canadien du Pa-
cifique ?

Le PREMIER MINISTRE : Non, Il n'ex-
istait pas de chemins de fer Canadien du
Pacifi'que à icette époque. C'était le chemin
de M. Armstrong.

M. BERGERON: Cette voie a-t-elle été
achetée par la compagnie du chemin de fer
(le la Rive Sud?

Le PREMIER MINISTRE : Oui.

1. BERGERON: Le subside actuel est
destiné à remplacer celui que nous avons
voté l'année dernière en faveur de cette
ligne.

Le PREMIER MINISTRE : Non, cet ar-
gent n'est destiné qu'à la construction du
pont.

M. BERGERON: Il y a un certain monw
tant d'accordé pour la construction.

M. PREFONTAINE : Cela est destiné à
la construction du pont.

M. BERGERON: Non, le statut 62 et 63
Vict., adopté l'année dernière, accorde une
subvention au chemin lui-même.

M. PREFONTAINE : Cela est pour le
pont. Seulement la chose est exprimée
d'une manière différente.

M. BERGERON: Non, .certainement que
non. Ceci forme partie des 82 milles de
chemin pour lesquels nous avons voté l'an-
née dernière un subside de $3,200 par mille.
Si je comprends bien l'affaire, nous la modi-
fions en divisant ce crédit et en appliquons
une partie à la construction du pont.

Le PREMIER MINISTRE: Pas du tout.
Nous accordons simplement cette année un
subside pour la construction du pont. Nous
votons de nouveau le crédit afin d'obliger la
compagnie à accorder au public le moyen de
traverser sur le pont.

M. BERGERON : Dans ce cas, nous vo-
tons une somme de $50.000 en plus des $3,-
200 par mille accordés l'année dernière pour
une dista.nce de 82 milles.

Le PREMIER MINISTRE: Non. L'année
dernière, nous avons voté $50,000, et nous
;votons tout simplement ce crédit de nou-
veau.

M. BERGERON : Dans ce cas, il s'agit de
la somme complète qui est votée de nou-
veau I?

Le PREMIER MINISTRE: Qui.
M. BERGERON : Pourquoi cela ?
M. PREFONTAINE: 1,es conditions ;ne

sont plus les mêmes, cqtte anuée. La compa-
gpie a pbtepp tun gibside .du gonvernenlent
pro.ncial, ,au ;montanit 4e $74,00, f condi-
tion de remplir certailiep. 'splation, et
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pour obtenir du gouvernement fédéral un
montant ('argent pour aider à la construe-
tion du pont conformément au crédit voté
par la législature provinciale, on a demandé
d'y introduire les mêmes conditions.

M. BERGERON : Cela ne change donc
rien au subside accordé l'année dernière
pour les 82 milles ?

Le PREMIER MINISTRE: Non.

M. BERGERON : La compagnie du chemin
de fer de la rive Sud qui a obtenu un subside
pour les 82 milles, à acquis le chemin de fer
du Pacifique Canadien de Sorel à Yamaska,
et la partie du chemin de fer appartenant à
Armstrong. le Great-Eastern, qui s'étend de
la rivière Yamaska à Saint-François du Lac.
La première partie de ce chemin a reçu un
subside de ce gouvernement.

Le PREMIER MINISTRE: Non.
M. BERGERON : Oui, et un autre du gou-

vernement provincial. Cette partie du che-
min située entre la rivière Yamaska et le lac
Saint-François a reçu $3,200 par mille de ce
gouvernement, et $4.000 par mille du gou-
vernenient provincial. Ce chemin a donc
reçu $7,200 par mille de l'argent public.
Maintenant, on veut lui donner $3,200 par
mille de plus.

Le PREMIER MINISTRE : Il est vrai
que cette partie du chemin a reçu un certain
subside du gouvernement fédéral. Il est vrai
qu'un montant d'argent a été voté à cette
fin, mais il est aussi vrai qu'il n'a jamais
circulé un convoi sur ce tronçon de chemin
de fer. Il est aussi vrai qu'une fois l'argent
payé, les rails ont été enlevés et transportés
à Nicolet, et placés sur la partie du chemin
située entre Nicolet et Saint-Grégoire, et
qu'une nouvelle subvention a été accordée
pour cette section, avec les mêmes rails. Le
chemin n'a jamais été exploité. J'ignore si
la compagnie s'en servira ; je ne le crois pas.

M. BERGERON : Pourquoi l'a-t-elle ache-
té ?

Le PREMIER MINISTRE: Pour se dé-
barrasser de la charte. Il existait deux
chartes pour la même partie du pays, l'une
avait été accordée à la compagnie de chemia
de fer Great-Eastern et l'autre à la compa-
gnie de chemin de fer de la rive Sud. Les
deux chartes couvraient le même terrain, et
le chemin de fer de la Rive Sud, pour se dé-
barrasser de l'autre compagnie, a dû acheter
sa charte.

M. HAGGART : C'est là un état de choses
bien extraordinaire. On commence par ac-
corder une subvention à un certain chemin,
puis qu'elqu'un enlève les rails et va les
placer sur un autre chemin, et reçoit
de cette manière une nouvelle subven-
tion. Celui qui a commis un acte
de cette nature mérite le pénitencier.
L'homme qui se rend coupable d'un
crime de cette nature devrait être arrêté et

M. PREFONTAINE.

puni, quel qu'il soit. C'est la première fois
que j'entends parler de cette aaff ire, et si un
crime comme celui-là a été commis, le cou-
pable devrait être envoyé au pénitencier sans
rémission.

Le PREMIER MINISTRE : J'admets avec
mon honorable ami que l'homme qui a fait
cela devrait être envoyé au pénitencier. Or,
je déclare sur ma responsabilité de membre
de cette Chambre et en ma quaité de pre-
mier ministre que ce que je viens de dire
est conforme à la vérité. Il n'y a qu'un seul
convoi qui ait voyagé sur cette voie. On a
ensuite enlevé les rails, et ces derniers ont
été placés sur une autre partie du chemin
de fer, et une nouvelle subvention a été
obtenue pour ce chemin.

M. BERGERON : Comme question de fait,
nous accordons $10,400 par mille pour ce
tronçon de chemin de fer.

Le PREMIER MINISTRE : Dans les cir-
constances actuelles, oui.

M. SPROULE : Quand cela a-t-il eu lieu ?

Le PREMIER MINISTRE : Je crois que
cela a eu lieu vers 1887.

M. FORTIN: Je crois que nous devrions
connaître le nom de cette personne ou com-
pagnie.

Le PREMIER MINISTRE : La compagnie
était connue sous le nom de Compagnie du
chemin de fer Great-Eastern.

M. HAGGART : Certains fonctionnaires
du ministère doivent être en faute dans cette
affaire. Je n'ai jamais entendu parler de la
chose. Les officiers du département qui ont
déclaré au gouvernement que cette compa-
gnie possédait des rails neufs, et avait droit
à la subvention, devaient savoir que ces rails
avaient été enlevés sur une autre partie du
chemin, ayant déjà obtenu une subvention,
et cest officiers, quels qu'ils soient, devraient
être renvoyés du service sans miséricorde.

Quelques VOIX : Ecoutez i écoutez!

Pour aider à la construction d'un pont de
chemin de fer sur la rivière Nicolet, &
Nicolet, au lieu de la subvention accor-
dée en vertu de l'Acte 62-63 Vic., chap.
7 (à voter de nouveau) ................ $15,000
M. BERGERON: Qu'avez-vous à dire au

sujet de la ligne de chemin de fer entre
Saint-Grégoire et Nicolet ? Est-ce que cela
est compris dans ce chemin de fer l?

Le PREMIER MINISTRE : Oui.
M. BERGERON : Cette compagnie a, elle

aussi, déjà reçu une subvention.
Le PREMIER MINISTRE : Elle a en effet

reçu des sommes considérables dans les mè-
mes circonstances. Jamais un convoi n'a
circulé sur la voie ferrée qui s'étend de Saint-
Grégoire à Nicolet, et pour laquelle des mon-
tants d'argent considérables ont été payés.
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M. BERGERON: Ce chemin a donc reçu,
des subventions des deux gouvernements,
fédéral et provincial, et nous lui en accor-
dons encore.

Le PREMIER MINISTRE : Oui. L'ar-,
gent voté juqu'lci a été gaspillé.

M. BERGERON: C'est là un état de
choses regrettable.

Le PREMIER MINISTRE : C'est vrai.
M. BERGERON: Il y a un dernier ren-

seignement que je voudrais obtenir, relative-
ment au pont de Nicolet. Est-ce que les
piles du pont ne sont pas toutes construites?

Le PREMIER MINISTRE: Je le crois.

.M. BERGERON: Est-ce que le gouverne-
ment a tenu compte de ces travaux déjil
exécutés, lorsqu'il s'est agi de préparer une
estimation de ce -que coûterait la construc-
tion du pont, affin de venir en aide à la com-
nagnie?

Le PREMIER MINISTRE : Oui. Le sub-
side accordé n'est que de $15,000, et le pont,
une fois terminé, coûtera au moins $180,000.

Le cha;pitre 7, de 1'cte 62-63 Vie., 2ème clause,
article 20, est amendé par les présentes en insé-
rant après -le mot " ferrées " dans la 4ème ligne
de l'article les mots " ou de raccorder les dites
lignes ".

M. HAGGART : Quel est l'efet de cette
disDosition?

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cette, disposition est des-
tinée à rendre plus claire l'un des item de
l'Acte des subventions de l'année dernière
concernant la Compagnie de chemin de fer
de la baie de Quinté. Il ne peut y avoir de
discussion sur ce point. J'ai cru qu'il était
préférable d'inclure ces mots dans l'acte,
alin d'en rendre l'interprétation plus facile.

M. IHAGGART : S'agit-il lh d'un chemin
de fer en particulier?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui. Cet amendement fait
disparaître un doute qui existait, et se rap-
porte à un subside en particulier.

La subvention accordée par le chapitre 7 des
Statuts de 1899 pour aider à la construction d'un
pont de chemin de fer sur le fleuve Saint-Lau-
rent, au bassin de la Chaudière près de Québec,
sera censée s'appliquer, pour un tiers, à la stru-
ture inférieure et aux approches, et pour les
deux tiers restant, à la superstructure, et cette
subvention pourra être payée de cette manière
par autorité du Gouverneur en conseil sur esti-
mations de progrès qui seront fournies de temps
à autre par l'ingénieur en chef des Chemins de
fer et Canaux de l'Etat, de manière qu'un tiers
de cette subvention, et pas plus, puisse être
payé pour et lors de l'achèvement de la maçon-
nerie de la structure inférieure et des approches
du dit pont, un tiers et pas p-us, pour les tra-
vaux faits et les matériaux livrés pour une io-
tié de la superstructure et le tiers restant lors
de l'achèvement de toute l'entreprise.

M. HAGGART : Vous introduisez ici un
principe qui ne s'applique pas aux autres
subsides. Je n'y vois pas d'objection, si vous
accordez un tiers du subside.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est bien cela que nous
faisons.

M. HAGGART : Pas du tout ; vous payez
d'après l'estimation des progrès accomplis.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cela est nécessaire.

M. HAGGART: Vous pourriez tout aussi
bien appliquer ce principe A toutes les sub-
ventions accordées pour construction de
ponts et de voies ferrées. C'est un
.principe nouveau et mauvais. A moins
de tenir continuellement un ingénieur
isur le terrain, il vous est Impossible de
vous rendre compte des progrès accom-
plis dans la construction de la superstrue-
ture d'un pont. Le meilleur moyen consiste
à n'accorder des subventions que lorsque
la superstructure d'un pont est terminée, et
dans la proportion que -vous constatez qu'elle
coûte, comparée au prix total du pont. Vous
pouvez payer la superstructure suivant les
progrès accomplis, et cela ne serait pas aussi
mal que de payer pour l'achèvement de la
maçonnerie de la structure inférieure. Ainsi,
vous pourriez accorder de l'argent pour les
piles ou la structure Inférieure du pont, sans
que le pont lui-même soit jamais construit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
lT CANAUX : Nous ne risquons pas l'ar-
gent public sur un ouvrage qui ne sera ja-
muais complété, parce que nous ne payons
qu'une faible proportion du coût total de
l'ouvrage. Voici un pont qui va coûter, di-
sons, $4,000,000, et, s'il y a pour $400,000
d'ouvrage de fait, et que l'on demande une
subvention de $100,000, vous avez de bonnes
raisons d'accorder un certain montant d'ar-
gent. J'admets que, si ce principe était
adopté dans tous les cas, cela donnerait un
surcroit d'ouvrage au département, auquel
le personnel actuel ne saurait suffire. Toute-
fois, nous ne voulons pas adopter ce prin-
cipe comme règle générale, et nous l'avons
limité à un pont important.

M. HAGGART: Je puis vous assurer que
vous allez avoir de la misère avec cela.

M. SPROULE : . Je crois que l'honorable
député va trop loin dans cette affaire. La
proposition du ministre des Chemins de fer
et Canaux est bonne et devrait être adoptée.
On devra, certainement, payer tout cet ar-
gent sur estimation des progrès des travaux.
Il n'y a rien dans les résolutions qui puisse
vous empêcher de faire la chose.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui, mais vous limitez les-
proportions.

M. -SPROULE : Cela est vrai ; mais Il est
bon de ne pas oublier que l'argent ne sera
payé qu'en proportion des progrès accomplis.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: La seule objection que l'on
puisse avoir à cette résolution, c'est que, si
le principe qu'elle contient était appliqué
dans tous les cas, cela augmenterait considé-
rublement le travail du département.

M. SPROULE : Ne croyez-vous pas que
ce tprincipe doit s'appliquer à tous les che-
niu's de fer que vous voulez construire d'a-
près ces résolutions ?

M. HAGGART : Certainement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, ce principe ne pourra
s'appliquer que dans le cas où une compa-
gnie aura droit à $60,000.

M. SPROULE : Il ne devra pas y avoir
beaucoup d'ouvrage de fait sur un chemin
de fer pour permettre à une compagnie de
dire que ces travaux valent $60,000. Le
gouvernement va être obligé de payer tout
ce montant sur des estimations de progrès,
parce que $00.000 n'est pas une somme suf-
fisante pour 'compléter dix milles de chemin
de fer ordinaire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : -Cela empêche la demande
de petits montants.

M. lHAGGART : Comment l'honorable mi-
nistre obtient-il des compagnies de chemins
de fer le coût de la construction sur lequel
il se base pour payer une somme addition-
nelle de $3,200 par mille. Après les explica-
tions fournies par l'honorable ministre il y
a un an ou deux, j'avais compris que ces
compagnies étaient obligées de donner le
véritable montant d'argent dépensé. Mais
à cela la compagnie de chemin de fer a ré-
pondu qu'il était impossible de tenir des
comptes distinicts et que par conséquent
elle était incapable de donner les renseigne-
inents demandés. Ces comptes sont payés
par le gouvernement après que -son ingé-
nieur a visité les travaux et fait rapport, et
sans obtenir le moindre renseignement de
la part de' la compagnie.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député veut
sans doute parler du 'chemin de fer du Saint-
Laurent et Adirondack.

M. 'HAG'GART : Je veux faire allusion
aux trois cas au sujet desquels l'honorable
ministre avait promis d'insister pour obte-
nir des renseignements complets avant de
faire aucun paiement, mais pour lesquels il
soumet des demandes de crédits sans les
renseignements promis. Je suis surpris de
constater que l'auditem- général aie consen-
ti à payer l'argent voté.

Le MINISTRE DES -CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX : Mon honorable ami est dans
l'erreur quant à ce qui concerne ces trois
chemins de -fer. Relativement au chemin
de fer du Saint-Laurent et des Adirondack
l'ingénieur a déclaré bien carTément que

M. SPROULE.

ces travaux coûtaient une somme beaucoup
plus considérable que le montant requis
pour 'donner droit à la compagnie d'obtenir
une double subvention. Il a peut-être suivi
la méthode que nous avions convenu d'a-
dopter dans ces cas après entente. Je ne
crois pas 'qu'il ait obtenu de pièces justifica-
tives de la part de la compagnie. Dans le
même temps elle construisait un autre che-
min Ëe 'fer aux Etats-Unis et il n'est pas
surprenant que les comptes aient été quel-
que peu mêlés. Dans le cas du ichemin de
fer de Tilsonburg, je crois avoir compris
(lue la 'compagnie a déclaré qu'elle n'avait
pas en sa possession les livres et les comptes
nécessaires pouvant indiquer le coût de l'en-
treprise ; par conséquent les ingénieurs ont
dû préparer eux-mêmes une estimation, ce
(u'ils ont fait avec tout le soin possiblé.
Les 'probabilités sont que si les livres étaient
produits, ils démontreraient que la cons-
truction de ces chemins 'de fer a coûté plus
cher que le montant contenu dans l'estima-
tion préparée par nos ingénieurs. Cette es-
timation 'doit correspondre au coût actuel
des travaux.

M. SPROULE : Le refus de ces compa-
niés de produire leurs livres devait être

motivé.

Résolution 3.
Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER

ET CANAUX : Je veux faire un change-
ment dans 'cette résolution. Dans la neu-
vième ligne, après le mot " conseil," je pro-
po'se de retrancher tous les mots qui se trou-
vent dans le reste de la résolution et de les
remplacer par les suivants :

Et elles seront ainsi construites en conformité
des plans et devis à des conditions qui seront
mentionnées dans une convention qui sera con-
clue dans chaque cas par la compagnie avec le
gouvernement, convention que le ministre des
Chemins de fer et Canaux est par 'le présent au-
torisé à conclure.

Je fais cet amendement parce que la ques-
tion sera soumise au Gouverneur en conseil.
L'honorable député de Lanark a proposé de-
vant le comité que le changement soit fait
dans l'acte des chemins de fer, il est donc
nécessaire de faire le présent amendement
pour les fins de 'l'uniformité.

M. HAGGART : L'objection que Ton a à
cela c'est que l'on a, dans tous les autres
cas, établi comme règle absolue que les che-
mins de fer devaient être construits confor-
mément à certains principes établis ; or,
par cet amendement vous accordez au mi-
nistre des Chemins de fer le droit de faire
ine convention quelconque sans Plapproba-
tion du Gouverneur en conseil.

M. POWELL : Pourquoi ne pas laisser la
résolution telle qu'elle est?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pour ma part je n'y ai pas
d'objections, j'ai proposé cet amendement à
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la demande du greffier en loi qui prétend
qu'il est nécessaire par suite du changement
apporté à l'acte des chemins de fer.

L'amendement est retiré.
M. PUTTEE : Il y a sur l'ordre du jour

un avis de motion de la part du gouverne-
ment concernant les gages courantes des
ouvriers sur les travaux publics. La dis-
cussion de cette question a été ajournée et
le dernier paragraphe de la motion se lit
comme suit:

Il est par les présentes déclaré que les tra-
vaux auxquels cette politique devra s'appliquer
comprendront non-seulement les travaux entre-
pris par le gouvernement lui-néme, mais aussi
tous les travaux recevant des subventions du tré-
sor fédéral.

Est-ce que cette condition s'appliquera à
'octroi de ces subventions ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Si l'honorable député veut
bien me le permettre je vais étudier la ques-
tion et je lui donnerai une réponse de-
main.

M. POWELL : Vous mentionnez toujours
dans. ces conventions une disposition spé-
ciale concernant la protection des ouvriers.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne me rappelle pas pré-
cisément la nature de cet article, mais je
suis à peu près certain qu'il rencontre le dé-
sir exprimé par l'honorable député; je lui
donnerai demain des explications plus com-
plétes à ce sujet.

M. PUTTEE : Les rédacteurs de cet arti-
cle avaient évidemment en vue de le faire
appliquer à tous les travaux subventionnés
par le gouvernement fédLral.

M. SPROULE: Cette résolution n'a ja-
mais été adoptée, et je suis convaincu que
l'on n'a jamais eu l'intention de la faire
adopter.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je propose que l'on ajoute
à ces résolutions un nouvel article qui sera
connu comme étant le numéro 7.

Que le Gouverneur général en conseil poura
stipuler comme condition de l'octroi des subven-
tions prescrites par les présentes ou toutes autres
subventions précédemment accordées par un acte
antérieur du parlement pour des travaux au sujet
desquels un contrat n'a pas encore été passé
entre Sa Majesté et la compagnie construisant le
chemin de fer, que la'.compagnie emploira pour
sa voie des rails fabriqués au Canada, si ces rails
peuvent être obtenus au Canada, de qualité con-
venable, à des termes aussi favorables que d'au-
tres rails peuvent être obtenus, ce dont le mi-
nistre des Ohemins de fer et Canaux sera juge.

M. POWELL : La qualité devrait être
mentionnée. Supposons que les rails f abri-
qués au Canada seraient de deuxième qua-
lité, les entrepreneurs seraient tenus de
s'en contenter pourvu que le prix n'en se-
rait pas -plus élevé que les rails de même
qualité à l'étranger.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député veut
sans doute parler de la qualité des rails que
nous permettrions de poser en vertu d'un
contrat. Il n'a jamais été question d'autre
chose que des rails d'acier neufs, d'un cer-
tain poids.

M. POWELL : Je me rappelle un cas dans
lequel des rails d'acier achetés pqur l'Inter-
colonial étaient de si mauvaise qualité, que
l'on dût les enlever, et le gouvernement ne
voulut plus en acheter de cette qualité. Il
est possible que nos aciéries ne soient pas
encore en mesure de fabriquer des rails de
première qualité.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Le cas auquel l'honorable
député vient de faire allusion s'est présenté
à une époque où la fabrication de l'acier
était encore dans son enfance au Canada.
Ces rails étaient d'abord trop tendres, et
plus tard Ils étaient trop durs. Ce n'est
qu'après de longues expériences que les fa-
bricants ont réussi à produire des rails
ayant la solidité et la durabilité voulues,
mais aujourd'hui tous les rails doivent être
de qualité convenable et soumis à l'inspee-
tion.

M. HAXGART : Cet amendement a pour
but d'établir ici le principe du libre-échange
tel qu'il existe en Angleterre, avec une res
triction. Pourquoi mentionner cela dans une
résolution de cette nature ? L'honorable mi-
nistre n'a-t-il pas le droit de poser les con-
ditions qui peuvent lui convenir a-vaut de
payer ces subventions ? Ceci est simplement
fait à titre d'annonce, car il peut inclure le
contenu de cet article dans tout contrat que
le gouvernement sera appelé à conclure avec
une eqmpagnie de chemin de fer.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cette résolution a pour but
de connaitre l'opinion du parlement sur cette
question.

M. IIAGGART : Le gouvernement peut
poser les questions qu'il croit né-
cessaires dans un contrat avant
d'accorder la subvention. Il me
paraît ridicule de dire qu'une compa-
gnie de chemin de fer ne sera tenue d'ache-
ter ses rails au 'Canada que si elle peut les
obtenir à aussi bon marché ici qu'à l'étran-
ger. C'est là ce que les compagnies feront
toujours.

'Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: 'Cette disposition n'est pas
aussi ridicule que semble le croire l'honorable
<16puté, -car s'il en était ainsi, les personnes
qid veulent établir ici des laminoirs pour la
fabrication de rails d'acier n'y attacheraient
pas une aussi grande Importance. Deux com-
pagnies qui désirent s'établir au pays nous
ont demandé d'obliger les compagnies rece-
vant des subvëntions du gouvernement à
acheter leurs rails au Canada, si elles peu-
.vent se les procurer dans ce pays aux me
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mes conditions qu'à l'étranger, et à moins M. POWELL: Je m'oppose à l'adoption
que nous adoptions cette disposition, il ne de ce principe parce qu'il ne va pas assez
serait pas possible d'obtenir l'établissement loin. Je suis un partisan de la protection
de fabriques de cette nature au Canada. et je m'en tiens à ce principe. ýCette dispo-
Cette disposition n'a rien de condamnable, sition au lieu d'être facultative devrait être
et aura pour effet- d'activer la fabrication obligatoire et le gouvernement devrait être
des rails dans ce pays. obligé de mentionner cette restriction dans

M. POWELL: Vous pourriez tout aussi le contrat.
bien appliquer ce principe aux locomotives!
que le gouvernement achète aux Etats-Unis,
et -qui ne sont pas d'aussi bonne qualité
que celles qui sont fabriquées au Canada-
Ces locomotives peuvent être fabriquées ici
dans des conditions aussi favorables qu'aux
Etats-Unis. et une résolution de cette nature
empêcherait 'le gouvernement de commettre
une semblable faute à l'avenir.

Le MINISTRE DES FINANCES: Lors-
que la demande nous en est faite par les fa-
bricants d'acier, je ne vois pas pourquoi
nous refuserions d'insérer une semblable dis-
position dans les résolutions. En agissant
ainsi, nous obligeons les compagnies de che-
mins de fer à acheter des rails canadiens,
pourvu qu'ils soient d'aussi bonne qualité et
A aussi bon marché que ceux qu'elles peu-
vent se procurer à l'étranger, et de cette ma-
nière nous encourageons l'établissement
d'une nouvelle industrie dans ce pays.

M. POWELL: Cette disposition est inutile,
puisque le gouvernement a le droit de l'in-
sérer dans chaque contrat, lorsqu'il le juge
à propos.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il est
préférable que cette condition, au lieu d'être
mentionnée dans un contrat, soit insérée
dans un acte du parlement.

M. HAGGART : Vous commencez par ac-
corder une prime aux fabricants de rails d'a-
cier dans ce pays, et à part cela vous prenez
ces derniers sous votre protection paternelle,
en leur disant que s'ils peuvent vendre les
rails à aussi bon marché que les fabricants
des autres pays, ils auront la préférence. Il
y a loin de ce principe A celui de laisser le
peuple libre d'acheter où bon lui semble.
Ceci est de la protection pure et simple. Non
seulement le gouvernement accorde une pri-
me pour la fabrication de cet article, mais il
s'efforce de plus d'en assurer la vente à ses
propriétaires.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ce principe est excellent lors-
que le -peuple achète avec son propre »argent;
mais lorsque le gouvernement intervient et
accorde une subvention à un chemin de fer,
je ne vois pas en quoi il serait repréhensible
de lui dire: Si vous pouvez acheter au Ca-
nada des rails de même qualité que ceux
des autres pays, vous devrez -accorder la
préférence aux fabricants canadiens.

M. HAGGART : Pourquoi n'appliquez-
vous pas ce principe lorsqu'il s'agit d'acheter
des locomotives ou autres articles de cette
nature?

M. BLAIR.

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
là l'intention de ceux qui ont préparé cette
résolution, et cette condition va être placée
dans le contrat. Il est vrai que l'on se sert
du mot "pourra." Mais c'est la même
chose que quand il s'agit d'accorder une
subvention, la loi dit bien qu'elle poura être
accordée, mais chacun sait qu'elle sera ac-
condée. La seule disposition facultative est
celle qui laisse aux ministres le soin de dé-
cider de la valeur des rails.

M. IIAGGART: Il serait curieux de voir
une compagnie, recevant une subvention
pour la iconstruction de son chemin de fer,
acheter ses rails en Angleterre. Elle 'serait
obligée de les soumettre à l'approbation du
ministre qui devrait décider si elles sont ou
non de qualité supérieure et à meilleure
marché que les rails canadiens.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce
n'est pas ainsi que les -choses devront se
passer. Si cette disposition a pour résultat
d'amener l'établissement d'un laminoir au
Canada, avant de donner une commande en
Angleterre, la compagnie s'adressera au
ministre, et si elle n'est pas satisfaite des
rails canadiens elle l'informera de la chose.

M. HAGGART : Comment le ministre pour-
ra-t-il se prononcer sur la valeur des rails
sans les avoir vus?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il en
est des rails comme des autres articles de
commerce, ils ont leurs étalons types. Il
existe des étiquettes et des marques de com-
merce pour indiquer la valeur d'un rail. SI
les rails canadiens sont d'une valeur égale
aux autres, ils auront la préférence, sinon,
on fera remarquer la chose et les parties li-
téressées seront autorisés à importer les
rails.

M. HA'GGART : Dans ce cas les fabri-
cants de ce pays pourront exercer toute
leur influence auprès du ministre des Che-
mins de fer pour l'amener à se prononcer
en leur faveur, et ils lui diront : Si vous per-
mettez que l'on place des rails étrangers
'sur ces chemins de fer, nous ferons tout en
notre pouvoir aux prochaines élections, pour
vous faire battre dans nos districts. C'est
'un mode de protection tout à fait vicieux.
Le premier ministre nous avait promis le
libre-échange tel qu'il existe en Angleterre.
Peut-il nous citer un seul précédent où
un ministre a été tenu de se prononcer
sur la valeur des marehandises avant
qu'elles fussent achetées ?
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M. POWELL: Les membres du gouver-
nement semblent être divisés sur ce point.
Le ministre des Chemins de fer nous a assu-
ré que les rails d'aciers-il n'a pas mention-
né le procédé Bessemer, mais ils sont tous
le résultat de ce procédé-étaient de qualité
uniforme. Le 'ministre des Finances de son
côté nous dit qu'il existe des rails d'acier
de différentes qualités.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai
pas dit cela.

M. POWELL : L'honorable ministre a dit
qu'il existait des étiquettes et des marques
'de commerce pour indiquer la qualité. S'il
existe différentes qualités, il est possible
qu'un chemin de fer veuille poser des rails
d'une qualité différente des rails fabriqués
au Canada.

Le MINISTRE -DES FINANCES: Même
sous l'empire de la loi actuelle, les conipa-
guies doivent soumettre leurs rails à l'alp-
probation du ministre des Chemins de fer et
Canaux, parce que ce dernier ne consentira
pas à payer la subvention, à moins que les
rails, comme tout le reste du matériel, soient
de la qualité voulue.

M. RIOHARDSON: Je voudrais savoir si
le chemin de fer "'Canadian Northern" a
obtenu une 'subvention en terre, à part la
subvention mentionnée dans le paragraphe
17, et dans l'affirmative, quelle est l'étendue
de cette subvention en terres ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le gouvernement actuel n'a
pas accordé de subvention en terres depuis
son arrivée au pouvoir.

111. RIOIARDSON : Je -crois que ce che-
min est en possession de la 'charte de la
compagnie de l'ancien chemin de fer de la
baie d'Iudson, laquelle charte donne droit
à une double subvention en terres.

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pas au nord de la rivière
Swan.

M. RI'OIARbDSON : Le tracé du chemin a
été modifié et se dirige maintenant vers
Prlnee-.AIbert.

Le MINISTRE -DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce chemin ne peut obtenir
une subvention en terres 'à moins d'une loi à
cet effet.

M. RICHARtDSON : Je suis porté à croire
que la compagnie ne peut avoir une subven-
tion en terre- pour iceci, bien que la chose
ait été mentionnée. Mais si elle a droit à
une double subvention en terres-soit 12,800
acres par mille--A part cette subvention, il
est falcile de voir qu'elle reçoit beaucoup
plus du gouvernement que le montant dont
elle a besoin pour construire tout son che-
min.

Le MINISTRE -DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Nous ne lui donnons aucune

subvention en terres. La subvention de
cette nature qu'elle a eue pour la partie nord
de son chemin, elle l'a obtenue il y a plu-
sieurs années; et à moins d'être autorisée
par le parlement à modifier cette subven-
tion elle n'y a pas droit. C'est là mon opi-
nion, et je ne crains pas de l'exprimer.

Les résolutions sont rapportées et lues une
première et une seconde fois.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose que la séance soit
levée.

M. HAGGART : -Que 'ferons-nous demain?
Le PREMIER MINI-STRE : Il y aura la

deuxième lecture de ce bill, puis nous pren-
drons les subsides.

La· motion est adoptée, et la séance est
levée à 12.50 du matin (vendredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, le 13 juillet 1900.

M. l'Orateur ouvre la séance à onze heures.

Prière.

LES DEBATS DE LA CHAMBRE.

M. L. N. 'CHAMPAGNE (Wright) présente
le deuxième rapport du comité spécial nom-
mé pour surveiller le compte rendu officiel
des débats de la Chambre des communes
pendant la présente session.

Le comité, se basant sur le précédent établi en
1885 et 1891 recommande qu'une allocation addi-
tionnelle de $250 soit accordée pour la présente
session à chacun des traducteurs actuels du
compte-rendu officiel des débats, vu que la lon-
gueur extraordinaire de la session a virtuelle-
ment doublé la traduction à faire.

M. CHAMPAGNE propose l'adoption du
rapport.

M. G. E. POSTER (York, N.-B.) : Je crois
qu'Il est mieux que la discussion de ce rap-.
port soit remise à un autre jour. Il est
bon de ne pas aller trop vite, car il recom-
mande une augmentation de salaires. ,

M. L'ORATEUR: La motion reste en sus-
pens.

FRAUDES ELECTORALES-ENQUETE
JUDICIAIRE.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : L'honorable député d'York, N.-B.
(M. Foster) a appelé l'attention de la Cham-
bre sur la commission judiciaire ordonnée
par la Chambre Il y a quelque temps. Il
voulait savoir quand la commission commen-
cerait ses travaux et st des solliciteurs de-
vaient être nommés. Au sujet de la pre-
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mière question le gouvernement ne peut
donner aucun renseignement parce que ce
point est entièrement au pouvoir de la com-
mission. Quant à l'autre point, après avoir
eu une conférence avec le ministre de la
Justice, je puis dire qu'il s'occupe présen-
tement à faire des arrangements pour que
les conseils aient l'aide de solliciteurs.

TRAVAUX IDU HAVRE DE SAINT-JEAN
N.-B.-LES SOUMISSIONS.

M. GEO. E. FOSTER (York, N.-B.) : Je
désre demander à l'honorable ministre des
Finances ou à l'honorable ministre des che-
mins de fer si la confiscation du dépôt des
deux entrepreneurs Haney et Mayes a été
faite. Trois soumissions auraient été reçues
pour les travaux à Saint-Jean, savoir Con-
nolly, Haney et Mayes. Connolly a obtenu
le contrat, et en 1899 le ministre des Che-
mins de fer et Canaux a déclaré à la Cham-
bre des communes que les sommes déposées
avec les soumissions de Haney et Mayes,
avaient été confisquées, et je n'ai pas pu les
trouver dans les comptes publics. Il y avait
un dépôt de $24,000, l'autre de $14,000. Il
est possible que ces sommes aient été en-
trées après que les comptes furent faits.
Je demanderai au ministre des Finances de
vouloir bien me donner le renseignement
dans le cours de la journée.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ver-
rai à satisfaire mon honorable ami.

M. FOSTER: Nous voulons aussi les noms
des soumissionnaires et les chiffres des sou-
missions pour la salle d'exercices militaires
à Brockville. afin que nous puissions avoir
le renseignement lorsque nous discuterons
ces crédits.

ARBITRAGE DES RECLAMATIONS CON-
TRE LE CANADA.

M. FOSTER : Je désire appeler l'attention
du premier ministre sur l'article suivant
qui a paru dans les journaux:

Il est entendu que sir George Burton se reti-
rera vers le 1er septembre. Il a accepté la char-
ge de seul arbitre pour déterminer la responsa-
bilité, s'il en est, du Canada envers la province
de la Nouvelle-Ecosse au sujet de sa réclama-
tion pour le chemin de fer 'd'Extension de l'Est.
Ce chemin est devenu partie de l'Intercolonial, il
y a quelques années. Le chemin a été construit
par une compagnie indépendante, mais a reçu de
la province une subvention de $671,836, et c'est
de cette somme avec les intérêts que le gouver-
nement provincial demande d'être remboursé.
Lorsque cette question sera réglée, sir George
Burton pourra s'occuper de la réclamation de la
province au sujet du chemin des comtés de
l'Ouest, mais pour le moment cette question est
en plan. Cette réclamation est pour $679,197
avec intérêt ; cette somme est le chiffre de la
subvention provinciale au dit chemin. Elle ré-
suite du statut fédéral passé en 1887 décitarant
le chemin de fer des comtés de l'Ouest " un che-
min pour l'avantage du Canada ", et " sujet aux

Sir WILFRID I&JUR:IER.

autorités législatives de la province." La pro-
vince prétend qu'en reconnaissant le chemin des
comtés de l'Ouest comme "iun chemin pour l'a-
vantage gdaéral du Canada ", le parlement fédé-
ral a virtuellement admis que l'aide donnée par
la province A ce chemin aurait dû sortir du trésor
fédéral, et non du trésor de la province.

Ceci ouvre la porte à une question très sé-
rieuse pour le Canada, ainsi qu'il est facile
<le le voir, vu que d'autres provinces ont
voté beaucoup de subventions dans les
mêmes circonstances. Je ne crois pas ce-
pendant qu'il y ait aucune vérité dans cet
article, parce que je ne pense pas que le
gouvernement entreprendrait de créer un
arbitrage pour décider de principes aussi
importants et de sommes aussi fortes pen-
dant ·que le parlement est en session, et
sans mettre au moins le parlement au cou-
rant de son intention et sans prendre son
avis.
J'ai vu aussi dans les journaux, rapportée à

titre de rumeur, une question encore plus
grave. Les journaux disent -que le gouver-
nement a, accordé un fiat à certaines person-
nes, pour la somme de $5,000,000 contre le
chemin de -fer de Régina, Long Lake et
Prince Albert. La réclamation est que le
gouvernement devrait payer de l'argent sui-
vant la valeur -des terres pour certaines
terres accordées au chemin de fer, mais non
contiguës au chemin et impropres à la colo-
nisation et qui, conséquemment, n'ont pas
été choisies. 'Ceci ouvre le champ à une
question des plus sérieuses, car nous savons
tous ce que ces fiats signifient et jusqu'à
quel point une cour peut aller sous la pres-
sion d'influences que ne combat pas le gou-
vernement. Si nous devons ouvrir aussi
grandes les portes aux réclamations et dé-
cisions contre le gouvernement, le parle-
ment devrait en être informé. Je crois que
ce n'est là qu'une rumeur pour le moment,
mais si c'était plus que cela, alors ce serait
une 'question très grave.

Le PREMIER MINISTRE : Au sujet de
la dernière question dont a parlé l'honora-
ble député (M. Foster), je dois dire que je
désapprouve entièrement le ton de ses re-
marques. Il n'est pas ü ma connaissance
que dans aucun parlement anglais, une telle
censure 'd'une cour de justice anglaise ait
jamais été faite. L'honorable député allè-
gue délibérement, que l'on peut faire agir
des influences sur une des cours du pays ;
une cour constituée par l'ex-gouvernement et
non par le gouvernementactuel. Pour ma
part je ne crois pas que telle chose existe,
et au nom du peuple canadien je dois so-
lennellement m'objecter à ce langage. J'es-
père qu'il n'y a pas une cour dans ce pays
qui se laisserait circonvenir par cette in-
fluence particulière, ou par aucunes autres
influences, et j'espère que la cour de l'Echl-
quier n'est pas une exception à cette règle.

Je dois dire à l'honorable député que j'ap-
prends du ministère 'de la Justice qu'un fiat
a été accordé il la Compagnie du chemin de
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fer de Qu'Appelle et Long Lake. Je ne sais
pas quelle est la nature de la réclamation,
et je n'en ai qu'une idée vague, mais que le
fiat ait été accordé ou non, je prétends que
c'est une question sur laquelle le parlement
n'4, aucune juridiction. Ce n'est pas une
matière qui implique la responsabilité mi-
nistérielle ; c'est une simple question de loi
venant sous la juridiction des officiers de la
Couronne qui décident si le sujet qui -de-
mande un fiat y a droit ou non. La loi est
formelle sur ce point. Si un sujet de-
mande réparation par une pétition de droit,
qui peut être bien fondée ou non, sa ré-
clamation doit être soumises aux autorités
judiciaires, et le devoir incombe aux offi-
ciers de la Couronne, en ces circonstances,
d'accorder un fiat.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Au sujet de la réclamation, je
désire dire que sir George Burton n'a pas
été nommé arbitre dans cette affaire. Les
journaux se trompent entièrement. Le gou-
vernement n'a pas consenti à soumettre la
question à l'arbitrage et sir George Burton
n'a pas été nommé.

M. FOSTER: Que la Ohambre veuille bien
me permettre quelques mots d'explicatiou.
Je ne veux pas du tout me soustraire à la
responsabilité de oe que j'ai dit, mais je ne
veux pas non plus qu'on me fasse dire des
choses que je n'ai pas voulu dire. Ma dé-
claration est simplement que si un gouver-
nement est favorable à une réclamation, il
peut en n'offrant pas de défense, ou en ne
prenant pas avantage de tous les points de
loi. faire que la réclamation qui est soumise
devant la cour d'Echiquier soit bien diffé-
rente ce qu'elle serait s'il y était défavora-
ble. 'C'est là un fait de notoriété
commune; et si un gouvernement prend
cette décision. ce n'est pas une im-
putation contre la cour d'Echiquier ou
tout autre cour. La cour prend con-
naissance de tout désistement du gou-
vernement à propos de simples formali-
tés légales, lesquelles, cependant. s'il per-
sistait ù les faire observer, empêcheraient
complètement la cour de prendre connais-
sance 'de la réclamation. Voilà tout ce que
j'ai dit. Je suis prêt à prendre la responsa-
bilité jusqu'à ce point.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Au sujet de la question -dont a
parlé l'honorable député et qui est du res-
sort du ministre de l'Intérieur, je dirai que
lhonorable député est sous une fausse im-
pression quantà l'attitude du. gouverne-
ment. Nous avons, à exécuter un' contrat
fait par nos prédécesseurs. La compagnie
a fait certaines réclamations contre le gou-
vernement. Elle prétend qu'elle aurait dft
recevoir certaine considération et certaine
compensation pour ce qu'elle prétend être
la non-exécution par le gouvernement de sa
part du contrat. J'ai refusé de reconnattre'
cette prétention et j'ai dit à la compagnie

que son interprétation du contrat n'était pas
celle du gouvernement. 'La compagnie est
maintenant devant les cours pour obtenir
une interpellation légale du contrat, et le
gouvernement s'en tient strictement à ses
droits au sujet du contrat.

M. POSTER : Si j'ai bien compris l'hono-
rable ministre des Finances, il a dit que les
réclamations de la Nouvelle-Ecosse n'ont
pas encore été soumises à l'arbitrage.

Le MINISTRE DES FINANCES : La ré-
clamation particulière dont mon honorable
ami a parlé était celle du chemin de fer des
comtés de l'ouest, laquelle, a-t-il dit, provo-
quera d'autres réclamations du même genre.
Le gouvernement n'a pas consenti à sour
mettre aucune réclamation de cette nature
à l'arbitrage.

M. FOSTER : Et au sujet de la récla-
mation de la 'province ?

Le MINISTRE 'DES 'FINANCES : 'C'est
là une motion de 'la province, entièrement.

M. FOSTER : Il y avait deux divisions.
Le MINISTRE 'DES 'FINANCES : Une

était une réclamation en rapport avec l'In-
tprr.nTnnin1. at il n. ata i1nr1 Inçai in aihom-

bre dernièrement que le gouvernement
était prêt à la soumettre à l'arbitrage, mais
le gouvernement refuse quant à celle du
-chemin des comtés de l'ouest.

M. FOSTER: La première a-t-elle été sou-
mise ?

Le MINIS-TRE DES FINANCES : Elle
ne l'a pas encore été officiellement, mais le
gouvernement a déclaré l'autre jour à la
Chambre qu'il consentait 'à l'arbitrage.

M. 'DAVIN : En vertu de quel contrat les
procédures sont-elles prises ? Est-ce en ver-
tu du contrat contenu dans la loi de 1889.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le
contrat pour l'octroi des terres à la compa-
gnie de chemin de fer est réglé par un ar-
rêté en con'seil. C'est 'l'interprétation de
cet arrêté en conseil qui fait le sujet du dif-
férend. Je n'ai pas vu le factum dans la
cause ; il n'a 'pas été mis devant moi, Mais
devant le ministre de la Justice, je crois,
pendant mon absence.

M. FOSTER : Le- ministre peut-il se rap-
peler la date de l'arrêté en conseil conte-
nant le contrat ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
C'est à peu près vers 1889.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES (sir Louis' Davies) : Le pre-
mier a été fait en 1887, et il a été modifié en

M. DAVIN: Je me rappelle que la loi
de 1889 contenait. un contrat, et que

.dans ce contrat il y a une clause concernant
l'octroi en terres, et une autre pour les $80,-
000 par année.
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Le MINISTRE DE L'IiNTERIEUR : L'oc-
troi des terres est fait en vertu de la loi.
De plus le ministère a'fait adopter un arrêté
en conseil qui contient pratiquement les
termes du contrat. Naturellement si la loi'
n'avait pas autorisé l'arrêté du conseil, Var-
rêté n'aurait été d'aucune valeur.

SUBVENTIONS AUX PROVINCES,

M. W. H. MONTAGUE (Haldimand):
Après 'les remarques de l'honorable député
d'York (M. Poster), il est à propos de de-
mander si le gouvernement ne s'occupe pas
des propositions faites par la conférence in-
terprovIuciale, tenue il y a quelques années,
au sujet de l'augmentation et du réajuste-
ment des subsides aux provinces.

Le PREMI1E MINISTRE : Non, le gou-
vernement n'étudie pas cette question.

POLICES D'AJSSURANCE CONTRE LE
FEU.

M. JAMES GILMOIUR (Middlesex~est):
Avant d'aborder l'ordre lu jour, je désire
demander du Solliciteur général s'il ne vou-
drait paÀ éclarer brièvement ce qu'il se
propose de faire au sujet de l'uniformité
des polices d'assurance contre le feu.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : Il ne s'agit que de présenter lebill de façon à ce qu'il soit imprimé et dis-tribué, afin que les députés soient en lieu de
l'étudier d'ici à la prochaIne sesslon. Ce n'est
nullement notre intention d'aborder la dél,-
bération de cette mesure au cours de la pré-Sente session.

CHEMIN /DE FER INTERCOLONIAL.,-
EXPEDITION DE BARDEAUX.

M. JOHN McALISTER (Ristigoliche):
Avant l'appel de l'ordre du jour, je désire
savoir du ministre des Chemins 'de fer et
Canaux s'il a reçu un rapport du chef de
l'exploitation du chemin de fer Intercolonial
sur le mémoire présenté et il y a quelque
temps par les fabricants de bardeaux de
Ristigouclie et de Bonaventure au sujet de
la modIiacation apportée au poids des ex-
péditions par la voie 'de lIntercolonial, et
dans l'afdirmative. si la modification deman
dée a été effectuée ?

Le MINISTRE ïDES 'CHEXTNS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai pas regu de rapport.

M. MeALISTER : Cette affaire cause
beaucoup d'embarras et de tort aux expédi-
teurs de bardeaux sur le chemin de fer In-
tercolonial, le long de la rive, et Il y va de
l'intérêt même de ·la circulation sur cette
'voie ferrée de faire droit à la demande des
expéditeurs.

M. DAVIN.

JUGES DES COURS PROVINCIALES.

La Chambre reprend ses délibérations sur
l'amendement apporté par le 'Sénat au bill
( 0 189) transmis à cette Chambre par la
Chambre des communes et intitulé: Loi
amendant la loi relative aux juges des cours
Supérieures." 1

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : L'amendement apporté -par le Sé-
nat -consiste à biffer le premier article du
bih, relativement à l. nomination de trois
nouveaux juges pour le district de Montréal.

J'ai l'honneur de proposer, appuyé par M.
Sutherland :

-Que cette Chambre ne partage pas l'avis du
Sénat au sujet du dit amendement pour 'les rai-
sons suivantes -

1. Parce que l'article 92 de la loi de l'Améri-
que Britannique du Nord prescrit que, dans cha-
que province, la législature pourra exclusivement
faire -des lois concernant " l'administration de la
Justice dans la province, y compris la création,
l'entretien et l'organisation des tribunaux de jus-
tice pour la province, ayant juridiction civile et
criminelle, y compris la procédure en matières
civiles dans ces tribunaux;

2. Parce que l'article 96 de la dite loi prescrit
que le Gouverneur général nommera les juges de
toutes cours ainsi organisées par des législa-
tures provinciales, sauf ceux des cours de véri-
ftcation dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick ;

3. Parce que la loi de la législature de la pro-
vince de Québec adoptée en 1899 : M Vie., chap.
29, prescrit que la cour Supérieure de la province
telle que constituée devrait être modifiée, et que
la dite cour devrait être composée de trente-
qvatre juges,-l'obîet en vue étant de donner
trois nouveaux juges au district de Montréal ;

4. Parce que l'objet du premier article du pré-
sent bill, qui a été rejeté par le Sénat, est de
remplir l'obligation imposée au gouvernement
fédéral et au parlement par le susdit article de
la 'oi de l'Amérique Britannique du Nord, rela-
tivement a la décision précitée de la législature
de Québec ;

5. Farce que l'Acte du Sénat en rejetant le dit
article du présent bi-li est une violation du prin-
cipe d'autonomie provinciale consacré par la loi
de l'Amérique Britannique du Nord."

Le SOLLICITEUR GENERAL : Au sujet
de cet amendement, j'ai l'honneur d'appeler
l'attention de la Chambre sur ce fait-ci : le
paragraphe 19 de l'article 92 de la loi de
l'Aéinrique Britannique du Nord, stipule
que les législatures provinciales ont le pou-
voir exclusif de porter 'des lois relativement
à l'administration, l'entretien et Torganisa-
tion des tribunaux, de juridiction tant civile
que criminelle, y compris la procédure dans
les affaires civiles devant les tribunaux ci-
vils. On a prétendu -que, bien -que la cons-
titution attribue aux législatures provin-
ciales le pouvoir d'établir des cours, elles ne
sauraient imposer de nouveaux fardeaux à
la caisse fédérale. Mais, je ferai observer
ceci : si lon prétend que, même dans 'exer-
cice de leur droit Incontestable d'établir des
tribunaux, les législatures provinclales ne

I sauraient rien faire qui ait -pour effet d'imi-
poser de nouveaux fardeaux au parlement
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fédéral, personne ne soutiendra qu'il n'est
pas au pouvoir du parlement fédéral de ren-
dre des lois pour l'administration desquelles
les légis-latures sont obligées de créer des
tribunaux. Ainsi sans la sanction et la
coopération' des législatures provinciales,
nous pouvons faire des lois ayant pour effet
-d'imposer de nouveaux fardeaux aux cais-
ses provinciales. Bien -plus, la loi de l'Amé.
rique Britannique du Nord, nous attribue le
droit d'établir des lois relatives à la procé-
dure criminelle. Or, qu'en résulte-t-il ?
C'est que nous imposons aux provinces des
fardeaux qui échappent à leur réglementa-
tion, mais auxquels elles sont obligés de se
soumettre ; et nous allons si loin dans ce
sens, relativement à la loi et Ù la procédure
criminelles. que nous commettons virtuelle-
ment une injustice à l'égard de la province
de Québec. -Sous notre système de procé-
dure criminelle, système qui rentre unique-
ment dans les attributions fédérales, nous
imposons à la province de Québec des far-
deaux que nous n'imposons pas aux autres
provinces. Ainsi, A Montréal, il y a une
cour criminelle qui siège quatre mois de
l'innée, et notre loi criminelle impose en
plusieurs circonstances au trésor provincial
les frais d'un double procès surtout dans les
centres commerciaux. Voilà le résultat du
système que nous avons imposé à la pro-
vince de Québec, système qui permet que,
dans toutes les causes criminelles, l'on ac-
corde au défendeur un jury composé moi-
tié d'Anglais moitié de citoyens de langue
française. Il en résulte qu'en pareilles cir-
constances, l'on impose à la province un
double procès et doubles frais.

Voyez encore notre loi du cens électoral,
loi dont nous avons la réglementation ab-
solue et dont nous Imposons l'administra-
tion aux provinces, bien qu'elle intéresse
exclusivement le gouvernement fédéral.
Nous imposons donc aux provinces le far-
deau de l'application de cette loi, et c'est là
une obligation fort onéreuse.

On prétend que, bien que la constitution
attribue au parlement fédéral le droit d'im-
poser ces nouveaux fardeaux aux provinces,
celles-ci n'ont pas le droit de faire ce qu'elles
estiment nécessaire dans leur propre Inté-
rêt, si par là elles empiètent le moindrement
sur la caisse fédérale. Voilà une anomalie
qui démontre qu'il faut interpréter collecti-
vement les articles 92 et 96 de la loi de
l'Amérique Britannique du Nord, et voici
ce qui se dégage de cette Interprétation :
le parlement fédéral et les légis-
latures locales se , partagent la res-
ponsabilité à cet égard, et dans" le par-
tage de cette responsabilité, on a imposé aux
législatures locales l'obligation d'établir des
tribunaux pour l'administration, non seule-
ment des lois provinciales, mais encore des
lois fédérales. Les législatures sont tenues
d'organiser et de maintenir les tri-
bunaux ; mais quand le besoin de
nouveaux juges se fait sentir, c'est
le devoir du' parlement fédéral de

les rencontrer à mi-chemin et de co-opé-
rer avec elles en faisant les frais nécessaires
au traitement des juges. On prétend, toute-
fois, que le parlement n'est pas tenu de
prendre au sérieux les recommandations des
législatures locales ; car, dit-on, il exerce
une autorité prépondérante et il peut, à
discrétion, réformer leur législation et dé-
clarer qu'il n'y a pas lieu de nommer les
nouveaux juges que ces législatures décla-
rent nécessaires.

A ce sujet, qu'on me permette de donner
lecture d'un extrait du discours prononcé
par sir John Macdonald, le 20 de février
1880, lorsqu'on souleva la même question
relativement à la nomination de juges en
Colombie Anglaise. Voici ses paroles:

Comme on l'a déjà fait observer, lorsque la lé-
gislature d'une province exprime un vou, il est
difiicile que le parlement fédéral dîéclare qu'il
n'en faut pas tenir compte. Ce sont les législa-
tures provinciales qui sont chargées de la consti-
tution, de l'organisation et de l'entretien des tri-
bunaux. Sauf les traitements des juges des cours
supérieures, les frais et les charges relatife à
l'administration de la justice retombent sur les
différentes ,provinces, dont les gouvernements
sont chargés du maintien de la paix et des lois.
Ainsi, quand une législature provinciale établit
une loi, déclarant qu'il est besoin de nouveaux
juges pour l'administration de la justice, le par-
lement et le gouvernement fédéral assumeraient
une grave responsabilité en disant à ces législa-
tures: "Vous n'avez pas besoin de nouveaux
juges vous pouvez facilement sans cela, admi-
nistrer la justice et maintenir la paix publique
et par conséquent, nous refusons de les nommer."
D'ordinaire, à mon avis, on peut parfaitement
s'en remettre à la discrétion des législatures pro-
vinciales à cet égard.

Sir John Macdonald ajoute:
C'est sur la législature provinciale que retom-

be le fardeau de l'administration de la justice ;
or, puisque ces pouvoirs lui sont attribués, nous
n'avons pas le droit de porter atteinte à ces pou-
voirs et ce serait assumer une grave responsa-
bilité que de lui dire : " Bien que vous déclariez
avoir besoin de nouveaux juges et que vous ayiez
adopté une loi constituant un tribunal spécial,
nous refusons de vous donner les moyens d'appli-
quer cette loi."'

Voilà ce qu'a fait le Sénat et voilà ce que
nous ne saurions approuver. La législature
de Québec a adopté, en 1889, la
loi, 63 Victoria, chapitre 99, sta-
tuant sur la nomination de trois
nouveaux juges pour le district de Montréal,
et en cela, elle a exercé son droit Indublta-
ble, droit qui lui est exclusivement attribué.
Je ferai observer que cette loi a été adoptée
par la législature provinciale sans division.
Elle n'est pas entrée en vigueur immédiate-
ment le 1er de mars dernier.

Dans l'intervalle qui s'est écoulé entre
l'adoption de cette loi et sa mise en vigueur,
la population de la province de Québec a
eu amplement le temps d'en étudier les effets.
Elle a été soumise au public et entre autres
corps publics, à l'association du barreau de
la province; composée qu'elle est de conser-
vateurs et de libéraux, cette association a
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approuvé unanimement la loi. Non seu-
lement la loi a reçu l'approbation de l'opi-
nion publique de la province représentée
par les deux branches de la législature, mais
elle a, en outre, obtenu l'adhésion de ce
groupe de la population qui est le plus inté-
ressé à la bonne administration de la jus-
tice, je peux dire, le barreau de la province.

Voyons quelle est la situation qui a rendu
nécessaire l'établissement de l'état de choses
actuel dans le district judiciaire de Montréal.
Remarquons bien, cependant, que sur les
seize juges chargés de l'administration de
la justice dans les districts ruraux, sept
d'entre eux sont venus siéger à Montréal,
et ont dû, pour cela, négliger l'accomplis-
sement de leurs devoirs légitimes dans les
districts qui leur sont assignés. Disons
en passant que l'année dernière un de ces
juges, dont le district est à Saint-Hyacinthe,
a siégé 222 jours à Montréal sur 250 jours
environ-

. MONTAGUE : Le Solliciteur général
pourrait-il me dire si l'administration de
la justice en a souffert ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: - or,
malgré qu'il Y ait sept juges des districts
ruraux qui viennent à Montréal, à côté des
juges qui demeurent dans cette ville, quels
sont les résultats des opérations de l'an-
née, relativement à l'administration de la
justice ? Le 30 de juin dernier, il y avait
317 causes inscrites à la cour Supérieure
de Montréal et pas une seule n'avait encore
été jugée.

11 y avait en outre, 83 causes inscrites
en révision, pendantes à cette époque. En
mai dernier, sur 261. causes inscrites au
cours de ce mois, 130 n'ont pas été plaidées.
La statistique que je donne est empruntée
à la liste officielle que j'ai par devers moi.
Qu'il y ait, à la fin de l'année légale 317
causes inscrites au rôle et non encore appe-
lées,-et encore cela ne comprend-il point
les causes prises en délibéré par le tribunal'
-voilà un état de choses intolérable dans un
district de l'importance de celui de Mont-
réal. Est-ce que pareil état de choses est
sans remède ? Et ici, je me fais l'interprète
des membres du barreau, de ceux qui sont
à même de constater chaque jour cette si-
tuation, et qui, se trouvant en relations
constantes avec les tribunaux, sont au cou-
rant de tout -ce qui s'y passe. Le remède,
prétend-ôn, se 'trouve dans la modification
du système judiciaire de la province de
Québec, c'est-à-dire que l'on voudrait forcer
cette province à abandonner une de ses chè-
res institutions, son organisation judiciaire.
Le député de 'Beauharnois (M. Bergeron)
s'écrie : "Ne redressez pas ce grief; gar-
dez-vous d'accéder à la juste demande de la
province de Québec et du district -de Mont-
réal en particulier ; car, en leur refusan-t
justice vous les amèneriez là acquiescer à
l'injustice. En refusant de leur renire jus-
tice, nous pourrions les priver du système

M. FITZPATPRIOK.

judiciaire dont ils sont justement fiers et
auquel ils sont sincèrement attachés. Cons-
titutionnellement, nous n'avons pas le pou-
voir de forcer la province de -Québec à mo-
difier son système judiciaire. Le parlement
ne saurait rendre de législation tendant à
porter la moindre atteinte aux tribunaux
de 'la province. Si , constitutionnellement,
nous n'avons pas le droit de porter directe-
ment atteinte à ces tribunaux, nous est-il
loisible de le faire par le moyen indirect
suggéré par le député de Beauharnois? Non,
la chose est hors de doute, nous ne saurions
le faire. -De quel droit interviendrions-nous
de cette façon ? Ainsi, le député de Montmo-
reney (M. Casgrain) essaya jadis de modi-
fier le système judiciaire de la province de
'Québec. -Comme je l'ai dit la semaine der-
nière, à l'époque où il était procureur gé-
néral de .la province de Québec, il saisit la
législature d'un bill tendant à modifier le
système judiciaire provincial et il était, sans
aucun doute, convaincu de la nécessité de
cette réforme ; réforme à laquelle j'avais
moi-même 'donné mon adhésion, à titre de
membre de la législature. Or, malgré nos
efforts collectifs, il nous 'fut impossible d'ef-
fectuer cette réforme. L'honorable député
M. 'Casgrain) ne réussit ni à faire partager

son avis à ses collègues dans le cabinet, ni
même à faire aborder l'étude de sa mesure
par le comité. De fait, ce bill n'est jamais
allé au delà de sa deuxième lecture. Voilà
donc une manifestation de l'opinion publi-
que, dans la province de Québec, au sujet
-de cette réforme, et cela de la part d'un
corps délibérant qui seul a le droit de par-
ler au nom de la province au sujet de ce
système judiciaire. En présence de pareille
expression d'opinion, peut-il même venir à
le pensée que le parlement fédéral veuille
imposer à cette province un système 'qu'elle
a repoussé, il y a ·quelques années, par 'la
voix unanime de sa législature locale ? Ceci
se passait en 1894, mais même cette année.
au cours de la dernière session de la législa-
ture provinciale, on a fait une certaine ten-
tative de modifier ce système judiciaire, en
saisissant la Chambre d'un bill tendant à
permettre aux juges nommés pour les dis-
tricts ruraux de résider à Montréal et à
Québec. On le voit, il ne s'agissait pas ici
de centralisation, mals tout simplement
d'une modification apportée à la résidence
des juges ; et quel a été le résultat de ces
efforts ? Ce bill n'a pas même atteint sa
deuxième délibération ; la législature se
montrant hostile même à cette simple ré-
forme.

Abstraction faite de la question de savoir
si -la 'législature a tort on raison, ou si le
système judiciaire de la -province de Qué-
bec est suranné, comme le prétend 'le' dé-
pute de Haldimand (M. Montague), est-il en
notre pouvoir et dans 'la sphère de nos at-
tributions d'interposer notre autorité et de
,forcer 'la province 'à adopter un système
autre que celui qu'elle a établi, ,de. son plein
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gré en 1857 si je ne me trompe, et dont elle saire; mais du moment que je compris que
s'est contentée jusqu'aujourd'hui ? Bien la loi soumise à la législature provinciale
plus, j'affirme que la province de l'Ontario ne semblait pas recevoir l'approbation du
n'a pas été satisfaite du système de cen- peuple, mon devoir était tout trac: obéir
tralisation qu'elle cherche à imposer à la aux voeux de la province, sans chercher &
province de Québec. Les députés de l'Onta- lui imposer un système qu'elle repoussait,
rio le savent parfaitement, il y a quelques et c'est encore là mon devoir du moment.
années, on a demandé au ministre de la C'est le privilège comme le droit du Sénat
Justice de réformer le système judiciaire de de suivre une ligne de conduite différente;
cette province ; et ayant échoué dans leurs et si l'on tient compte de son organisation
démarches de ce côté, les partisans de cette actuelle, si l'on se rappelle que cette insti-
réforme s'adressèrent à la législature de tution est le refuge et l'asile de ceux que
l'Ontario et essayèrent d'y établir le sys- le peuple a rejetés, je serais presque tenté
tème en vigueur dans la province de Qué- de dire que c'est son devoir de faire la sourde
bec. Ils ne réussirent pas à cette époque, oreille aux prires du peuple, de désobéir
mais ils obtinrent une demi-mesure. Il à sa voix et de le contrecarrer dans toutes
fut décidé que les juges des hautes cours ses demandes. Voilà le droit du Sénat ;
iraient siéger dans chacun des districts ju- mails quant à nous, représentants des diffé-
diciaires un jour par semaine, afin ad'y faire rentes provinces de la confédération, c'est
ce que les juges de la province de Québec, notre devoir de veiller au respect de tous
s'ils remplissaient bien leur devoir, feraient les droits garantis à chaque province, et il
du commencement de l'année à la fin. Avant faut bien nous garder de chercher , imposer
de passer à autre chose, je veux répondre à à une province quelconque un état de choses
une objection -et la voici: Malgré que la qu'elle désapprouve.
province de Québec ait le droit de créer et Avant de terminer, je désire donner la
d'organiser les tribunaux, il n'est pas en son statistique de la besogne judiciaire de la pro-

apouvoir d'ajouter au nombre des juges, vince de Québec. Ainsi, en 1897, la dernière
affirme-t-on. car cetserait une atteinte portée année pour laquelle j'ai Pu me procurer la

Si la législature pro- statistique judiciaire applicable toute la

vinciale a le droit de créer et d'organiser les Province, Il a été émis 8,20 brefs lans la
tribunaux, n'a-t-elle pas aussi le droit de cour Supérieure de cette province, tandis
supprimer ddes districts judiciaires comme qu'en cour de circuit, il a été émis 33,09-
par exemple, de décréter qu'il n'y aura que brefs, et à la cour de Révision, il a été jugé
dix-huit districts, au lieu de vingt ? Je le 398 causes. Voilà qui donne une idée possible
'demande, que résulterait-il de l'exercice de du volume d'affaires de la province de Qué-
ce droit? Si le gouvernement fédéral nom- bec. Quant à la cour Suprême, 43 pour
mait un juge pour administrer la justice cent des causes plaidées devant ce tribunal
dans un district judiciaire de la province de ou, sai l'on veut, de la besogne judiciaire de
Québec, et que la législature decrétât la tout le pays, vient de la province de Québec,
suppression de ce district l'estimant inutile, proportion supérieure à celle de la province
que deviendrait ce juge? Ne disparaîtrait- d'Ontaio; et cela, remarquons-le bien, en
il pas avec le district? Et en pareilles cm- dépit de toutes les restrictions apportées
constrnmes. que deviennent l'indépendance aux appels interjeté à ce tribunal, et mal-
de nos juges et le système d'inamovibilité gré que, danus la province de Québec il
de la magistrature, système que nous ri- n'est Permis d'interjeter appel la cour
soans si fort? Puisque, dans l'exercice dem Supérieure que pour les causes oc la somme
,idroit incontestable. 'la législature se re- en jeu dépasse $2,o, tandis que, pour la
drait coupable d'une pareille injustice; l'in- province de l'Ontaio, ce chiffre est limit
Justice que -nous commettons est-elle moins à.$1,000 et pour les provinces muaritimes,
criante, quand nous refusons de lui accorder si je ne me trompe, $200. Quant au nom-
l'aide à laquelle elle a droit dans eladmnis- bre de Juges chargés de l'administration de
tration eie ses affaires surtout si l'on tient la justice, je constate que, dans la province
compte du fait que c'est sans son consente- de Québec, il y a 31 juges de la cour supé-
ment et sans sa participation que nous l-i rieure et 6 juges de la cour de Banc de la
imposons ces fardeafr? reine; tandis que, dans l'Otarlo, on compte

Pour son propre compte, au moins, le gou- 15 juges de la Hte cour, 66 Juges de
vernement se refuse à prendre part ; toute cours de comtés, outre 7 juges de district,
attaque dirigée contre les institutions d'uine soit une totalité de 88, au lieu que Québec
province quelconque, et J'en SuiS convaincu, n'en compte que 37. Quant aux traitements
les représentants de la rovince de Québec de ces juges, malgré ue le volume d'affaires
dans cette shambre refuseront leur cfoora- JUcl siIce, colnsa rOVIne de Québec exo e
ton à tote attaque portée contre le système de beaucoup le ehiffre de la besogne de lOn-
Judiciaire ou les autres institutionsde cette tari, quelle est la sit uation respective des
province. A pépque en question, je l'a- deux provinces à cet égard 6? La province
voue, je tenais fostement à la r tourme du de -Québec reçoit du gouvernement fédéral
système judiciaire de Qusbec.i'éforme dque, pour oadministration de la justice $16,450
dans l'intérêt même de la province, et de taudis j que la -province de d'Ontaro reçoit
la magistrture rfe-use, rfntleu ooe- da $264,400, soit $70,l ' de plus que Qubec.
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Si l'on se rappelle le volume de la besogne
judiciaire et la situation particulière créée
à notre magistrature par le surcroit de tra-
vail et de temps que l'existence des deux
langues les oblige à consacrer à l'adminis-
tration de la justice ; si l'on tient compte
du fait qu'à Montréal. la grande métropole
commerciale du Canada, il se fait plus d'af-
faires que dans toute la province de l'On-
tario, alors, tout esprit impartial devra ad-
mettre infailliblement que la demande faite
par la province de Québec, par la voix de
sa législature, est juste et raisonnable. Une
dernière conclusion s'impose c'est que,
pour me servir des paroles de sir John A.
Macdonald, ce serait assumer une bien grave
responsabilité que de dire à la province de
Québec : vous avez déclaré avoir besoin de
nouveaux juges pour l'administration de la
justice et vous avez adopté une loi consti-
tuant un tribunal ; mais nous refusons de
vous donner les moyens d'appliquer cette
loi. Le parlement assumerait, je le répète,
une fort grave responsablilité, en prenant
une pareille attitude, et j'en appelle aux
paroles de sir John A. Macdonald, pour jus-
tifier la ligne de conduite adoptée par le
gouvernement.

M. J. A. C. MADORE (Hochelaga, Mont-
réal) : M. l'Orateur, je crois qu'il est de
mon devoir de protester, dans cette circons-
tance, avec toute l'énergie dont je suis ca-
pable contre la conduite du Sénat inspirée
par les chefs .conservateurs de la province
de Québec. En ma qualité de bâtonnier
du Barreau de Montréal, je proteste contre
l'action du Séna:t qui a refusé d'accorder
aux membres de cette corporation, le nom-
bre de juges dont elle a besoin pour la trans-
action des affaires judiciaires du district de
Montréal.

Comme représentant du comté d'Hoche-
laga,-une division du district judiciaire
de Montréal,-je proteste au nom des justi-
ciables de mon comté contre l'action du Sé-
nat qui leur a refusé le moyen de faire dé-
eider leurs différends avec la célérité que le
commerce et la promptitude des affaires
exigent aujourd'hui.

Comme député de la province de Québec,
je proteste contre l'intrusion que le Sénat
vient de commettre sur le terrain consti-
tutionnel. en refusant à la province de Qué-
bec le contrôle de l'organisation de ses tri-
bunaux.

Comme -vient de le dire l'honorable Solli-
citeur général (M. Fltzpatrick), le barreau
s'est exprimé, à maintes reprises, sur cette
question d'une manière non équivoque ; le
barreau du district de Montréal, et le con-
seil général du barreau de toute la province.
Ces deux corps ont adopté des résolutions
demandant d'abord à la légilature locale
d'accorder une augmentation du nombre de
juges pour le district de Motréal: et en-
suite,-quand la législature eut accédé à
leur prière,-an gouvernement fédéral de
faire son devoir en nommant les trois juges
en question.

M. FITZPATBICIE.

Voilà pour le barreau. Il n'y a pas eu
de dissidence parmi le barreau de Montréal
sur ce point ; les avocats des deux partis
politiques sont unanimes à dire qu'il faut
absolument un plus grand nombre de juges,
dans ce district, pour l'administration des
affaires judiciaires, et que le nombre actuel
est absolument inadéquat là celui des juges
nommés pour toute la province, si l'on tient
compte de la quantité d'affaires qui se tran-
sigent dans ce district.

L'honorable Solliciteur général nous a
donné, il y a un instant, les statistiques In-
diquant le nombre des causes dans le dis-
trict de Montréal, en 1897 et 1898. Je pour-
rais ajouter à cela le nombre des causes
mues dans ·toute la province de Québec
pour l'année qui vient de s'écouler,-1899.
Ainsi, il y eut 7,916 brefs émanés pour
toute la province. De ce nombre, le dis-
trict de Montréal en compte 4,577. C'est-
à-dire que le district de Montréal seul
compte plus de la moitié des causes de la
province de Québec. En outre, il y eut
3,422 jugements rendus par défaut pour
toute la province ; de ce nombre, 1,701 sont
pour le district de Montréal. 2,273 causes
ont été contestées, et Montréal en compte
1.354. Enfin je puis ajouter que, quelles que
soient les procédures qui ont été instituées
dans toute la province, on trouve toujours
que plus de la moitié de ces procédures ont
originé dans :e district de Montréal.

Pour qu'il n'y ait pas d'encombrement
il devrait donc y avoir pour le district de
Montréal autant de juges que dans le reste
de la province. Or, il n'y a que dix juges,
et le district de Terrebonne est spéciale-
ment assigné à l'un d'entre eux. Il ne reste
donc plus que neuf juges pour décider les
affaires judiciaires de ce district. Il est
évident que Ic'est absolument insuffisant.
Au reste, je ne crois pas, qu'aucun de nos
adversaires ait jamais prétendu que le
nombre des juges assignés au district judi-
ciaire de Montréal est suffisant pour l'expé-
dition des affaires. Seulement, bien que nos
adversaires admettent que la situation soit
très grave, que les affaires ne puissent être
expédiées rapidement, Ils ne veulent pas
accepter la proposition qui est faite de nom-
mer trois juges additionnels. Ils suggèrent
un autre moyen et cela serait la centralisa-
tion judiciaire.

L'honorable député de Montmorency (M.
Casgrain) a prétendu qu'avec le système
de la centralisation judiciaire le mal dis-
paraîtrait. Admettons, pour le bénéfice de la
discussion, qu'avec ce système tout irait
pour le mieux 'dans le meilleur des mondes
possibles, ·que les juges attendraient après
les causes au lieu des causes attendre après
les juges, qu'il ne serait plus nécessaires d'ac-
corder 48 heures au plaideur malheureux
pour maudire ses juges, admettons que tout
le monde serait absolument satisfait d'un
pareil système, Il n'en serait pas moins
une utopie, car personne n'a le 'pouvoir de
l'imposer ù la province de Québec, puisque
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cette province n'est pas disposée à l'accepter.
Lorsque l'honorable député de Montmoren-

cy (M. Casgrain) occupait le poste de pro-
cureur général dans la province dle Québec,
il a eu lui-même l'occasion d'en faire l'ex-
périence ; il a voulu imposer une telle me-
sure à la province de Québec. Il a proliosé
une législation tendant à établir la centrali-
sation judiciaire, mais comme l'a dit l'ho-
norable Solliciteur général (M. Fitzpatrick,
il n'a pas même pu la faire adopter en se-
conde lecture. Ses collègues dans le gou-
vernement de la province de Québec étaient
contre lui, les députés ainsi que le peuple de
cette province n'en voulant pas.

Un autre système au moyen duquel on
veut remédier au triste état de choses qui
existe dans le district de Montréal en ce
qui concerne les affaires judiciaires, con-
siste à faire siéger à Montréal les juges d'un
certain nombre de districts ruraux. D'a-
bord ce système ?n'est qu'une centralisa-
tion judiciaire déguisée. 11 ne donnerait
pas satisfaction aux districts ruraux parce
qu'il les priverait'de la présence des juges,
et que cette présence est considérée comme
absolument nécessaire.

De plus, ce système coûterait plus cber
que les trois juges que nous demandons
par le projet de loi actuel.

Si donc on ne peut songer à la centralisa-
tion judiciaire dont le peuple ne veut pas,
et si la centralisation déguisée que l'on vou-
drait faire prévaloir en faisant venir à Mont-
réal les juges de la campagne, n'est pas
nceptable, il ne reste donc plus, pour remé-
dier à la situation actuelle, que de recou-
rir à la nomination des trois juges addi-
tionnels autorisée, par la législation que le
gouvernement a soumise.

Maintenaut, la nomination de ces juges
est faite d'après la constitution, par le Gou-
verneur général en conseil. D'après la sous-
section 19 de l'article 92 de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, c'est -le gouver-
nement de la province qui est chargé de la
constitution des tribunaux judiciaires ayant
juridiction civile et criminelle. Ce droit
est conféré par la constitution à toutes les
provinces, et ce droit appartient à la provin-
ce de Québec comme à toutes les autres.

C'est le gouvernement local de chaque pro-
vince qui décide quel sera le nombre de
juges dont il a besoin pour l'administration
des affaires judiciaires dans sa province, et
tout ce que le parlement fédéral possède
de pouvoir,. d'après la section 100, c'est de
fixer le salaire des juges. Le gouvernement
fédéral, et le Sénat par conséquent, n'ont
pas le droit, constitutionnellement, de limi-
ter le nombre des juges, ni de la province
de Québec ni d'aucune autre pro-
vince du Dominion. Te le répète,
le seul pouvoir que possèdent le
parlement et le Sénat, c'est de dé-
cider quel sera le salaire que chaque juge,
nommé par le Gouverneur général .n con-
seil, à la demande des législatures locales,

~317

devra recevoir. La section 100 se lit comme
suit:

Les salaires, allocations et pensions des juges
des cours supérieures de district et comté et des
cours de l'amirauté, lorsque 'les juges de ces
dernières seront salariés, seront fixés et payés
par le parlement du Canada.

C'est là tous les pouvoirs que possède le
parlement fédéral. Et le Sénat n'a pas le
droit, constitutionnellement, de refuser de
nommer les 'trois juges additionnels que la
province de Québec a. demandés pour le dis-
trict de Montréal. Ceci est absolument la
coutume qui a toujours été suivie. Ainsi
nous voyons par les Statuts Refondus du
Canada que onze juges ont été nommés con-
formément à l'Acte de judicature de la pro-
vince de Québec pour siéger dans la ville
de Québec et dans la ville de Montréal. En
1888. la province de Québec a amendé son
bill de judicature ; elle a porté à 14 juges
le nombre de ceux qui devraient eléger à
Québec et à Montréal ; dont 10 à Montréal,
et 4 à Québec. Immédiatement après-en
1889-le parlement fédéral a passé une loi
conforme à celle qui avait été adoptée par la
législature de Québec, décrétant que 14
juges devant résider & Montréal et à
Québee, dont 10 pour Montréal et 4 pour
Québec, seraient payés par le trésor fédé-
ral, et fixant le 'salaire de ces juges à cinq
mille dollars chacun. En 1894, la législature
de Québec décida d'ajouter un juge addi-
tionnel pour le district de Terrebonne et,
tout de suite, le parlement fédéral a passé une
loi conforme à cette législation. En 1898,
on a passé une nouvelle loi mettant le juge
de Terrebonne sur le même pied que ceux
de Montréal, en fixant son salaire à cinq
mille dollars. Dans le même temps, on fai-
sait aussi un amendement pour la province
d'Ontario en lui donnant un juge afddition-
nel pour la cour d'Appel, tel que demandé
par la législature de cette province.

Tout ceci indique que, pour toutes les
provinces, on a suivi, pas à pas, les de-
mandes des législatures locales quant au
nombre de juges que les provinces devaient
avoir.

Je prétends donc que le parlement fédéral,
et par conséquent le Sénat, qui n'est qu'une
branche du corps législatif, n'a pas le pou-
voir de limiter le nombre des juges ; que le
statut fédéral qui limite le nombre des juges,
n'est là que pour en fixer le salaire et déter-
miner le montant à payer par le gouverne-
ment fédéral pour l'administration de la
justice et ne fait que répéter les dispositions
du statut local qui a .déterminé quel serait
le no:nbre de juges.

La province de Québec, par sa législature,
ayant décidé que la cour Supérieure serait
composée, dans le district de Montréal. de
trois juges additionnels, le Sénat n'a pas le
droit, constitutionnellement, de décréter que
le nombre des juges ne sera pas augmenté.
C'est un empiétement sur les droits de la
province ; c'est un pas vers l'union législa-
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tive, eontre laquelle la province de Québec
proteste énergiquement. Malheureusement
ce pas vers l'union législative a démontré
(lue le Sénat n'a fait qu'obéir au mot d'or-
dre des chefs du parti conservateur de la
province de Québec en refusant ces trois
juges au district de Montréal dont il a be-
soin.

J'espère que le public connaîtra quels sont
les auteurs de l'attentat qui vient d'être
commis contre les droits de la province de
Québec et lu district de Montréal. J'espère
que le comté de Jacques-Cartier se rappel-
lera que son représentant ici a été muet
comme -le chien dont parle l'Ecriture. Il
a laissé tuer ce projet de loi, il a laissé
ses collègues intriguer pour qu'il fût re-
jeté dans l'autre Chambre. J'espère que le
député de Sainte-Anne de Montréal (M.
Quinn) subira le même sort que son collè-
gue de Jacques-Cartier, puisqu'il a tenu la
même ligne de conduite. J'espère aussi
que le député de la division Saint-Antoine
de Montréal (M. Roddick) sera traité de la
même façon, car, lui aussi, aurait dû se le-
ver ici pour défendre les intérêts du district
de Montréal, et s'efforcer de faire compren-
dre à ses collègues que cette mesure est juste
et devrait être votée pour le plus grand
avantage des justiciables de ce district. Je
ne dis pas que les messieurs que je viens de
nomuer ont intrigué pour faire voter l'a-
mendeicent que nous refusons d'accepter,
mais ils ont laissé leurs collègues le faire,
et je suis certain que le public leur en tien-
dra compte lorsque l'occasion s'en présen-
tera.

M. THOMAS FORTIN (Laval): M. l'Ora-
teur, je n'ai que ·quelques mots à ajouter à
l'appui des observations de l'honorable dé-
puté (M. Ma-ore) qui vient de défendre
avec tant d'éloquence les droits de la pro-
vince de Québec. A son exemple, je désire
protester avec toute l'énergie qui est en moi
contre l'injustifiable attaque du Sénat, con-
tre les droits de cette province. N'est-il pas
étrange que le Sénat, dont la raison d'être
est la protection des minorités et qui passe
pour le boulevard des provinces, soit le pre-
mier corps délibérant à commettre pareil
empiètementi? Pour mon propre compte. à
titre de représentant d'un comté situé dans
le district de Montréal. et à titre de membre
actif du barreau de ce même district, depuis
plus de vingt ans, je proteste solennellement
contre cette injustice, qui. si on en permet
la perpétration, retombera sur tout le dis-
trict de Montréal.

Quant à la nécessité de nommer trois non-
veaux juges pour le district de Montréal, la
chose ne saurait faire doute aujourd'hui, en
présence de la statistique de la besogne ju-
dieiaire citée par le Solliciteur général et
des chiffres fournis à cet égard en d'autres
circonstances. Nos adversaires eux-mêmes
admettent qu'il existe un grand, encombre-
ment de besogne devant nos tribunaux, le
chiffre des causes -pendantes le 30 juin der-

M. MADORE.

J nier s'élevant à 400. L'autre jour, j'enten-
i dais le député de Montmorency (M. Cas-
grain) s'écrier : "Faites venir a Montréal
les juges des districts ruraux." Dans la
bouche du député de Beauharnois (M. Ber-
geron) qui n'exerce réellement pas sa pro-
fession, pareil argument ne me surprendrait
pas, mais il est déplacé dans la bouche du
député de Montmorency qui s'occupe acti-
vement de l'exercice de sa profession. Il
doit le savoir, on appelle à Montréal tous les
juges de ce district dont i1 est possible de se
procurer les services. Le 'Solliciteur général
nous en a donné un exemple, dans le fait de
ce juge qui sur 251 jours juridiques, en a
pas'sé 222 à Montréal. Tous les avocats qui
exercent leur profession au barreau de
Montréal savent, qu'on fait venir à Mont-
réal tous les juges dont on peut se procurer
les services, et bien que les avocats soient
bien aises de les voir venir siéger dans cette
ville, il n'en est pas moins vrai qu'il serait
Plus facile à ces juges 'de donner satisfac-
tion au barreau s'ils résidaient à Montréal.
Les causes vont s'accumulant par centaines,
et quand un juge est occupé à expédier la
besogne de son propre district, il lui est im-
pos'sible de venir siéger à Montréal. En sup-
posan t même qu'il puisse venir à Montréal,
il n'y peut demeurer tout au plus que quel-
ques jours. Voici, par exemple, une cause
qui est inscrite au rôle et dont l'appel se
fait. Le juge dit : "Il m'est impossible de
juger cette cause, si elle doit durer plus de
deux ou trois jours, car il me 'faut retour-
ner dans mon propre district." Il arrive
souvent, et de fait presque tous les jours,
qu'une cause commence à se plaider devant
un juge d'un 'district voisin ; or, si, par ha-
sard, un témoin s'absente ou tombe malade
soudainement et qu'il ne puisse faire sa dé-
position, et qu'il faille suspendre l'affaire,
alors la cause devra rester ajournée jus-
qu'au moment où il sera possible au juge
de revenir soit de Sherbrooke, soit de Bed-
ford, soit de Saint--Hyacinthe, et de conti-
nuer le procès. Sur les entrefaites, tous les
témoins seront peut-être di'sparus. Si je
cite ce fait, c'est pour établir que l'on ap-
pelle les juges des districts extérieurs toutes
les fois qu'il est possible de se procurer
leurs services et qu'il leur est loisible de
venir à Montréal. Mais, même dans les cir-
constances les-plus favorables, et avec l'aide
des juges des districts voisins, il est impos-
sible d'expédier toute la besogne pendante
devant les tribunaux du district de Mont-
réal. Le fait même que ces juges viennent
siéger à Montréal dans la mesure où la
chose leur est possible, et que, malgré cela,
les affaires vont s'accumulant de plus en
plus, tout cela -vient 'à l'appui de ma thèse.

Disons un mot au sujet des droits des pro-
vinces relativement à l'organisation et à
l'entretien des cours provinciales. L'article
92 de la constitution porte que l'organisa-
tion et l'entretien des tribunaux provinciaux
tant de juridiction civile que de juridiction
criminelle, rentrent exclusivement dans les
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attributions des différentes provinces. Le
mot "exclusivement" se trouve textuelle-
ment dans l'article 92 du premier paragra-
phe. A mon avis, lorsqu'un sujet est attri-
bué exclusivement à la juridiction d'une
province, cette province a le pouvoir su-
prême et le droit absolu de réglementation
'sur cette question, et sauf lorsqu'il y a in-
fraction à la constitution, le parlement fé-
déral ne saurait légitimement apporter d'obs-
tac'le à l'exercice de ce pouvoir. Afin de pla-
cer la chose en pleine lumière, je tiens à
citer à ce sujet, l'avis exprimé par lord Wat-
son dans une affaire plaidée devant le Con-
seil privé. L'affaire dont il s'agit est la li-
quidation de la banque maritime du Nou-
veau-Brunswick. Voici les paroles mêmes
de lord Watson à ce sujet :

11 est évident que -la législature provinciale du
Nouveau-Brunswick n'occupe pas la situation de
suberdonnée que lui ont prêtée les appelants' au
cours de leur argumentation.

Nombre d'autres que l'on cite comme des
autorités sur notre constitution, prétendent
que les provinces sont dans un état de s't-
bordination relativement au parlement fé-
déral. A mon avis, cette proposition vient
à l'encontre de la loi, comme je vais le prou.-
ver par une citation empruntée à une très
liante autorité.

M. iDAVIN : La page?
M. FORTIN : Il s'agit du jugement rendu

dans l'affaire -de la liquidation -de la banque
des Marchands du Nouveau-Brunswick, et
qui figure dans l'ouvrage de Todd : "Par-
liamentary Government in the British Colo-
nies," page 573.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il y a
une vingtaine de décisions dans le même
sons.

)1. FORTIN: Sans doute, et c'est un
exemple isolé que je cite. Ce que lord Wat-
son dit de -la législature de la province du
Nouveau-Brunswick s'applique à toutes les
autres provinces du Canada :

Elle n'emprunte aucune autorité du gouverne-
ment du Canada, et sa situation n'est nullement
analogue à celle d'une Institution municipale qui
est une autorité constituée pour des fins d'adni-
nistration locale. Elle possède des pouvoirs, non
pas seulement d'administration mais de législa-
tion, dans le sens le plus strict du mot ; et dans
les limites assignées par l'article 92 de la loi de
1867, ces pouvoirs sont emelusifs et suprêmes.

Exclusifs et suprêmes. Voilà l'avis ex-
primé, et de fait, le jugenent rendu par les
lords du conseil privé. Si les provinces ont
des pouvoirs exclusifs et suprêmes relative-
ment à l'organisation des tribunaux provin-
ciaux, il s'en suit que, du moment qu'elles
ont organisé une cour revêtue de la juridlc-
tion stipulée par la constitution, .il incombe
au parlement fédéral de nommer des juges
et de voter les crédits voulus pour leurs trai-
tements. Autrement. les pouvoirs suprêmes'
attribués aux provinces seraient illusoires.
A quoi servirait, en effet, -a la province de

3t'T

Québec de décider que trente juges constitue-
ront la cour Supérieure de cette province,
si le parlement interpose son autorité et
déclare qu'il ne nommera que vingt-cinq
juges ? C'en serait fait de ce pouvoir su-
prême et le droit de réglementation accordé
par la constitution aux provinces à cet égard
serait absolument illusoire et sans valeur.
Toutefois, abstraction faite de cette 'théorie,
il est vrai de dire que dans l'affaire dont il
s'agit ici, l'initiative prise par le Sénat
est inexcusable et injustifiable. Cette Cham-
bre-ci, heureusement, a fait preuve, à cet
égard, d'un sentiment plus élevé de son
devoir que ne l'a fait le Sénat. Ce bill a
été adopté par les communes et les adver-
saires de cette mesure qui l'ont combattue
avec tant d'acharnement dans la Chambre-
haute n'ont pas même demandé de division
à cet égard dans cette Chambre-ci. Donc,
soit que l'on envisage la question au point
de vue purement constitutionnel, soit qu'on
la considère au point de vue de l'urgence,
j'affirme qu'il est non seulement nécessaire
mais urgent de nommer ces juges et l'initia-
tive du Sénat est absolument injustifiable
et en outre constitue un empiètement sur
nos droits provinciaux. C'est une attaque
injustifiable contre l'autonomie provinciale
et c'est à bon droit que le député d'Hoche-
laga (M. Madore) affirme. que la population
de toute la province repoussera avec indi-
gnation cette attaque contre ses 'droits.
Quant au député de Beauharno-is (M. Ber-
geron), bien qu'il ne représente pas ici un
comté du district de Montréal, qu'il se le
tienne pour dit, ses électeurs lui demande-
ront compte de son attitude sur cette ques-
tion. On affirme publiquement que c'est
sur lui ainsi que sur le député de Mont-
morency (M. Casgrain) que retombe la res-
ponsabilité de cette affaire.

M. BERGERON: Je n'ai pas plus caché
ma pensée ailleurs que je ne l'ai dissimulée
ici.

M. FORTIN: Ce sont ces deux messieurs
qui, affirme-t-on, ont poussé le Sénat à pren-
dre cette initiative sans précédent.

M. BERGERON : Je nie la chose.
M. FORTIN : Les conservateurs, au cours

de leur règne de dix-huit ans, ont nommé
des juges, d'année en année, comme vient de
le faire observer le député d'Hochelaga, le
nombre des juges a été augmenté par voie
de législation provinciale, et jamais, sous le
régime conservateur, le Sénat n'a fait la
moindre tentative d'empêcher la nomination
de- ces juges, ou de se mettre en conflit avec
les législations provinciales à cet égard. En
1888. la législature de Québec adopta une
loi tendant à établir dans le 'district de
Montréal une cour de Magistrats, afin de
dégager cette cour de l'encombrement de
besogne judiciaire. Le député de Beauhar-
nois le sait, à cette époque, quand une cause
éto en état d'être portée au rôle de la cour
de Circuit, les avocats des parties se voyaient
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forcés d'attendre tout une année et quelque-
fois deux ans, avant qu'elle y fût inscrite.
En raison de cet ét-.t de choses, la législa-
ture -en ISS, rendit une loi créant une cour
de magistrats dans le district de Mont-
réal. la province payant le traitement de ces
magistrats. On nous parle sans cesse ici
de l'argent du peuple, comme si cet argent
venait d'une source étrangère à la province,
et l'on semble oublier que c'est la province
qui paie. Ce n'est pas au Sénat que le peu-
ple a confié l'administration financière du
pays et ces questions sont du ressort de la
Chambre des communes. Lorsque la lé-
gislature de Québec adopta le bill en ques-
tion en 1888, le parlement y mit son véto,
bien qu'il n'eut pas un sou ài payer pour le
traitement de ces magistrats. La législature
revota cette loi, la session suivante. L'ar-
gument sur lequel le gouvernement conser-
vateur s'était appuyé pour refuser de sanc-
tionner cette loi, c'est qu'en établissant
un tribunal pour le district de Montréal
et en nommant des juges sous un autre nom,
la législature créait ni plus ni moins qu'une
cour de district, chose qui rentre dans les
attributions du parlement, d'après la loi
de l'Amérique Britannique du Nord. La lé-
gislature provinciale adopta une autre loi,
limitant la juridiction de ces magistrats
à la ville de Montréal et le gouvernement re-
fusa de nouveau de sanctionner cette loi,
qui, prétendait-il, était une tentative d'em-
piètement sur les droits du parlement fé-
déral, en ce que la législature nommait des
juges sous un autre nom.

Or, M, l'Orateur, puisque ces messieurs se
montraient si jaloux des droits et privilèges
du parlement fédéral - l'époque en question,
pourquoi ne font-ils pas preuve du même
zèle pour la sauvegarde des droits prqvin-
ciaux à l'heure qu'il est ? Je vais même jus-
qu'à dire que le parlement n'a pas le droit
de révoquer en doute la légitimité de -la
nomination de ces juges, et nous n'avons
pas à nous demander si les législatures pro-
vinciales sont en lieu d'adopter ces lois. A
en juger d'après ce que j'ai entendu énon-
cer dans cette Chambre même, au train que
vont les choses, dans deux ou trois années
d'ici alors que nous serons encore au pou-
voir, s'ill arrive qu'il nous faille nommer
d'autres juges, ces messieurs du Sénat de-
manderont un comité d'enquête," afin de
constater si les législatures provinciales, en
adoptant pareilles lois, font acte de sagesse
et obéissent à des mobiles légitimes. Je pro-
teste de toutes mes forces contre pareille
idée, car à mon avis, c'est un acheminement
vers l'union législative. Je proteste contre
l'attitude du Sénat, d'autant plus qu'aux
yeux de la province 'de Québec, ce corps dé-
libérant est censé être le boulevard des Il-
bertés des provinces et le protecteur de
notre autonomie provinciale. On a dit à
bon droit qu'à l'époque de l'établissement
de la confédération, le nombre de sénateurs
de la proince de Québec et de celle de
l'Ontario a été fixé au même chifre, abs-

M. FORTIN.

traction -faite de de la population respective
de ces provinces, parce que le Sénat devait
être une protection pour Québec. L'attitude
prise par le Sénat sur cette question prouve
qu'il a complètement oublié son origine et
sa mission. Le peuple, si je ne me trompe,
condainnera l'attitude du Sénat, à moins
que les sénateurs, revenant sur leurs pas, ne
fassent acte de sagesse, en renonçant à une
situation absolument intenable.

M. J. G. 1. BERGERON (Beauharnris):
L'honorable député (M. Fortin) prédit
m'arrivera malheur, quand je me présente-
rai de nouveau devant mes commettants.

M. FORTIN : Je l'espère.
M. BERGERON : Je ne me suis jamais-

fait illusion sur les sentiments de l'honora-
ble député (M. Fortin) à cet égard, non plus
que sur les espérances que nourrissent ses,
collègues de droite. Voilà vingt-cinq ans
que ces messieurs appellent de tous leurs
voux ma chûte politique. L'honorable dé-
puté dit qu'il n'est pas étonné de l'attitude
que j'ai i'rise sur cette question puisque je
n'exerce 1,as ma profession. Il n'a pas fait
cette observation dans un esprit d'hostilité,
je suppose, mais je lui dirai que lorsqu'il
aura été, comme moi, pendant vingt-trois
ans député aux communes, et qu'il aura
passé ici quatre ou cinq mois de l'année, Il
s'apercevra que son étude d'avoué ne lui
apportera guère d'émoluments.

M. FORTIN : Je n'en doute pas le moIns
du monde.

M. BERGERON: La chose est parfaite-
ment connue, les avocats qui se livrent aux
luttes politiques et s'acquittent scrupuleu-
sement de leurs devoirs de députés aux com-
munes, n'ont guère le temps de vaquer à,
l'exercice de leur profession, même au bout
de cina ou six sessions.

M. FORTIN : La chose ne saurait faire
doute.

M. BERGERON : Tout de même, je pré-
tends être en meilleur lieu 'd'apprécier une
pareille question que si je m'occupais acti-
vement de l'exercice de ma profession de-
vant les tribunaux. Le Solliciteur général
I et les députés d'Hochelaga et de La-
vai ont eu tort d'attaquer la Chambre haute.
.Te n'ai pas mission ici de me faire -l'avocat
des sénateurs, qui sont parfaitement en lieu
de défendre leur propre cause. Je dois,
toutefois, déclarer qu'il est inexact d'afflr-
mer que j'aie exercé d'influence quelconque
sur leur décision. Quant au 'député de
Montmoreney (M. Casgrain), il est absent
depuis une semaine et je sais qu'il n'a pas
été en -lieu d'entamer de pourparlers avec
les sénateurs à ce sujet, et pour mon propre
compte, je le répète, je n'ai jamais conféré
de la chose avec eux. Il me répugnerait
souverainement d'aborder -la discussion do
pareille question avec les membres de la
Chambre haute et je croirais déroger à l'hon-
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neur, en tenant à l'égard des sénateurs l'at-
titude que m'attribue le député de Laval.
Ces sénateurs connaissent leur devoir et ils
peuvent facilement se passer des conseils
des 'députés aux Communes. Le député
-d'Hochelaga tient une haute situation au
barreau de Montréal, et j'ai été fort étonné
de l'entendre poser en principe que le Sénat
:na pas le droit 'de prendre pareille initia-
tive. A mon avis, le 'Sénat a parfaitement
-ce droit.

Le PREMIER MINISTRE:
-pouvoir.

Il en a le

M. BERGERON: Non seulement le pou-
-voir, mais encore le droit.

Le PREMIER MINISTRE : Non.
M. BERGERON : Le Sénat a le pouvoir

-et le droit d'adopter ou de rejeter tout bill
qui lui est transmis par la Chambre. Mon
honorable ami prétend que le Sénat a droit
de modifier les traitements des juges, mals
en cela il fait erreur. Le Sénat a le droit
d'accepter ou de rejeter le bill des sub-
sides dans son ensemble, mais Il ne sau-
rait en retrancher un seul item. Par consé-
quent, lorsque mon honorable ami affirme
que le Sénat aurait pu modifier les traite-
ments des juges, mais qu'il n'avait pas le
droit de régler la pruoposition de la Chambre,
il oublie le texte même de la constitution.
Les députés de la droite apportent tant
,de chaleur à la discussion de cette ques-
tion, qu'ou serait tenté de penser que quel-
-ques-uns d'entre eux aspirent à la magis-
trature. On nous parle sans cesse du droit
qu'ont les députés de discuter ces ques-
tions.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Ont-ils
-été en lieu d'exprimer leur avis sur pareille
question, par le. passé ?

guère jeter de lumière sur ce débat; on le
sait, le juge Ouimet, du district de Riche-
lieu siège à Montréal presque continuelle-
ment et de fait Il -demeure à Montréal;
le juge DeLorimier, le juge Tellier, du dis-
trict de Salnt-Hyacinthe, le juge Charland,
de Saint-Jean, et le juge Langeller y siè-
gent presque continuellement, tandis que le
juge Choquette y siège fort souvent, sans
compter d'autres juges dont les noms m'é-
chappent. Il y a donc 16 juges qui tiennent
leur cour à Montréal presque toute l'année
et malgré cela, le 30 de juin, Il y avait un
arriéré de 400 causes. Les trois avocats que
vous voulez nommer juges ne sont certaine-
ment pas plus en mesure d'expédier cette
besogne que les juges actuels.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Les juges
des districts ruraux ne sauraient s'acquitter
convenablement 'de leurs devoirs, en voya-
geant continuellement entre les districts ru-
raux et la ville de Montréal. Je parle Ici
en connaissance de cause, puisque j'ai sou-
vent plaidé devant les tribunaux de Mont-
réal.

M. BERGERON: Vous nommez trois nou-
veaux juges, ce qui, ajouté aux dix qui de-
meurent à Montréal. porte le nombre des
juges à treize.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Mon ho-
norable ami fait erreur. Il y a onze juges
à Montréal.

M. BERGERON : C'est le député de La-
val qui en a porté le nombre à dix ; mais
s'il y en a onze, cela ne fait que confirmer
ma thèse. En comptant les six juges ru-
raux qui viennent siéger à Montréal, il y a
donc 17 juges qui y tiennent leur cour, pres-
que toute l'année, ce qui n'empêche qu'il
existe un arriéré de 400 causes. Or, vous
voulez nommer trois nouveaux juges, ce

M. BERGERON: Je l'ignore ; il s'agit, qui, ajouté aux onze juges actuels, donnera
pour le moment, de l'affaire dont la Chambre quatorze Juges pour le district de Montréal;
est saisie. Les députés ont droit de discuter et comment peut-on 'espérer que quatorze
ici toute question qui se présente, et ces juges fassent toute la besogne, lorsqu'au-
messieurs de la droite ont bien mauvaise jourd'hui 17 juges n'y suffisent pas'?
;grâce de faire des insinuations contre leurs Le SOLLICITEUR GENERAL : Parce que-collègues au parlement parce que ceux-ci les six juges venant des districts rurauxlexercent leurs droits et privilèges. Mon hono- passent la plupart de leur temps en voyages
rable ami affirme qu il y a encombrement d'aller et retour. Je me rappelle qu'un jour,
de besogne judiciaire dans le district de un juge devant lequel se plaidait une cause,.
Montréal. Jen conviens et personne que je interrompit l'avocat au' beau milieu de sa
.sache ne nie la chose ; mais ce que nous plaidoirie, suspendit l'audience et ajournacombattons, c'est le remède proposé par la cause à deux mois.'les députés de la droite. Le député de
Laval dit qu'il y a dix juges dans le district M. BERGERON : Il peut se présenter de
'de Montréal, mais que ce nombre est Insuffi- pareils cas;. mais, de fuit, la. plupart des
sant. Afin de prouver à ces messieurs com- juges de la campagne peuvent siéger de dix
bien peu leur proposition remédie à la si- heures du matin jusqu'à cinq heures de-
tuaton, examinons leur propre statistique. l'après-midi, puis retourner chez eux par-
Le Solliciteur général nous a dit l'autre le train et revenir le lendemain matin. Je
jour que, l'année dernière, il a été payé sais que le juge Tellier vient à Montrétl
$16,000 aux juges des districts ruraux qui le matin ; Il est souvent rendu à neuf heures;
sont venus tenir leur cour à Montréal. Le il tient sa cour de dix heures de matin jus-
député de Montmorency (M. Ca§grain) affir- qu'à einq heures de relevée puis Il prend le
me que ces frais se sont élevés à $7,000. train pqri retourner cheg, lui. à Saint-Hya-
Laissons de côté la statistique, qui ne peut einth
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M. MADOIRE : Le train part à quatre
heures; le juge ne peut donc demeurer jus-
qu'à cinq heures.

M. BERGERON : Blen que mon honora-
ble ami prétende que je n'exerce paCs ma
profession devant les tribunaux, je plaidais,
l'aunée dernière, eni cour Supérieure. et l'au-
dience avait duré si longtemps qu'un les
jurés, un marchand de Montréal, me dit :
"Je préférerais donner cent dollars en
belles espèces sonnantes plutôt que de pas-
ser une semaine ici." Les députés de !a
droite prétendent qu'il est impossible de mo-
difier le système judiciaire de la province de
Québee ; sans doute. mais ils devraient en-
gager le gouvernement de Québec à le faire.
Mon honorable ami a semblé reprocher au
juge Tellier d'avoir siégé 200 jours à
Montréal ; mais je dois lui dire que
le juge Tellier. n'est venu à Montréal
qu'à la demande du juge en chef et
le barreau est toujours bien aise de
plaider devant lui. caT c'est un excellent
juge. Le député de Laval espère que je ne
reviendrai pas ici. Il est possible qu'il ne
revienne pas l1i-uiéme. mais quant à moi, je
serai ici après les élections. Que ces mes-
sieurs. s'ils l'osent, cherchent un candidat
pour me contester le mandat de ce comté.
Ils -s'en garderont bien, En nommant ces
trois nouveaux juges. ceux des districts ru-
raux continueront comme auparavant l ve-
nir siéger il Montréal. mais ces messieurs
auront réussi1 revêtir de l'hermine judi-
ciaire trois de leurs amis ; voilà ce -à quoi
ils visent.

Quelques VOIX: Allons-donc.
M. 'BERGERON: Voilà la preuve ; enten-

dez l'écho qui vient de la droite.
Le SOLLICITEUJI GENERAL : Oui, l'es-

prit de parti. voilà votre seul argument.
A une heure de relevée la séance est sus-

pendue.

A trois heures, reprise de la séance.

M. 'BERGERON : Je n'ai que quelques
mots à ajouter à ce que j'ai dit avant la
suspension de la séance. Qu'il y ait encom-
brement dans la besogne judiciaire du dis-
trict de Montréal, 'voilà qui ne saurait faire
doute ; mais, notre prétention c'est que
votre proposition ne remédie nullement au
mal. De fait, aujourd'hui, si votre )oi est
adoptée. il n'y en aura. plus que quatorze,
s1 toutefois les juges des districts ruraux
ne doivent plus venir prêter aide aux juges
de Montréal, comme l'a affirmé l'autre jour
le Solliciteur général.

Afn d'établi' que la législature de la pro-
1vince de Québec a le remède entre ses pro-
pres mains. pourvu qu'elle veuille I'appli-
quer. citous quelques faits. Puisqu'il y a
un si grand encombrement de besogne de-
vaut les tribunaux du district de Montréal.
pourquoi ne pas détacher de ce district quel-

X. BERGERON

ques comtés qui y sont aujourd'hui enclavés
pour les annexer à des districts où il y a
moins d'affaires judiciaires et où la justice
est aussi bien administrée qu'à Montréal ?
Aussi, pourquoi ne pas détacher du district
,de Montréal les comtés de Soulanges et de
Vaudreuil pour les enclaver dans le district
de Beauharnois ? Ils sont plus éloignés de
Montréal qu'ils ne le sont de Beauharnois,
et en les annexant à ce dernier district, ee-
lui de Montréal se trouverait débarrassé de
deux comtés et la besogne de ses tribunaux
serait dégrevée d'autant. On pourrait faci-
lement annexer au district de Richelieu les
comtés de Chambly et de Verebères, dont
les justiciables s'adresseraient aux tribu-
unux à Sorel pour l'administration de la
justice, au lieu de se rendre à Montréal.

Ces messieurs de la droite ont fortement
appuyé sur leur désir d'obtempérer aux
voŽu de la province de 'Québec, et ils ont
insinué que nous, députés de la gauebe,
cherchons â empiéter sur les droits et pri-
-íléges de cette province, Les électeurs de
la province- de Québec. M. l'Orateur, n'ont
jamais été consultés sur cette question. Le
'député de Montmorency -(M. Casgrain), 'l
est vrai, a saisi. en 1894, la législature pro-
vinciale d'un bil tendant à réformer le sys-
tème judiciaire de cette province, et le Sol-
lieiteur général a prêté son appui .1 cette
mesure ;.mais si ce projet de loi a échoué
à cette époque, c'est que le gouvernement
local n'a pas eu l'énergie voulue pour le
faire adopter.

J'e ne saurais me ranger à l'avis du pre-
mier ministre quand il prétend que nous
avons mission ici le suivre le courant de
l'opinion populaire. Il est possible que cela
lui sourie. lui qlui n'a pas de système défini
et qui se laisse emporter par le courant de
l'opinion publique qui semble dominer dans
le moment. Au contraire, j'affirme que nous
avons mission de diriger l'opinion publique.
Jamais le bill du député de -Montmorency
1M. Casgrain) n'a été soumis au verdict po-
pulaire. Il a été tout simplement rejeté par
les députés à la législature locale pour des
raisons qu'il serait trop long d'lndiquer ici.
Jamais on n'a. consulté -le peuple lui-même.
Mais, après ce débat et quand les électeurs
sauront qu'on veut les obliger à faire de
nouveaux frais pour ladministration de la
justice, et que l'administration des tribu-
naux ne gagnera rien ; cette prétendue ré-
forme, ils modifieront sans doute passable-
ment leur opinion à ce sujet. >Je n'hési-
terais nullement à monter à Ia tribune -popu-
laire et à répéter devant les éleeteurs ce que
j'affirme ici aujourd'hui; et je n'en doute
nullement, quand la question, leur aura été
convenablement exposée. ils l'apprécieront
sainement et approuveront l'attitude des dé-
putés de la gauche.

Oes messieurs de la droite nons ont ser-
monné sur le respect dû à toute loi venant
de la législature provinciale, et ils ont évo
qué le spectre de l'union législative et de
la perte de notre autonomie provinclale. Il
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est vraiment singulier de voir leur zèle de
néophytes pour l'autonomie provinciale.
Comment, M. l'Orateur, n'est-ce pas le parti
auquel j'ai l'honneur d'appartenir, qui s'est
toujours constitué le défenseur de l'autono-
mie provinciale ? Qui a empêché l'union l-
gislative en 18G7, sinon sir George Etienne
Cartier, se f aisaut l'interprête de la province
de Québec ? Nous avons toujours été les
elaampions de l:autonoile provineialle et
nous ne faillirons pas à cette tâche, dans
l'avenir. Ces messieurs manquent de .logi-
que. En 1898, le procureur général de la
province de Québec fit adopter une loi par
la législature locale. Quelle est cette loi?

L'article 2321 des Statuts revisés est..,par les
présentes amendé, en y aWoutant ce qui suit :
Les trois juges de la cour de révision seront,
toutefois, choisis parmi tous les juges de la cour
Supérieure de la province, a la discrétion du juge
en chef ou du juge en chef suppléant, suivant les
circonstanes.

C'est-à-dire que tout juge de la cour Su-
périeure parmi ces 31 juges, peut venir sié-
ger à Montréal ou à Québec, en cour de ré-
vision.

Le SOLLICITEUR GENERAL: C'est ce
qu'ils font tous les jours.

M. BERGERON : Tout juge de la cour Su-
périeure dans la province, soit qu'il siège
dans un district rural ou dams un district
urbain, a droit de siéger en cour de révi-
sion, et les juges de la campagne ont sou-
vent été appelés . siéger A ce tribunal. Mais
le Sollicteur général a modifié tout cela.

Le SOLLICITEUR GENERAL : En quoi
ai-je modifié cet état de choses ? L'honorable
député fait erreur, J'exige tout simplement
que ces juges viennent siéger à Montréal,
à la discrétion du juge en chef.

M. BERGERON: Par l'article S du chapi-
tre 52, 61 Victoria, le Solliciteur général
a amendé la loi relative aux juges provin-
ciaux, en décrétant que les juges des dis-
tricts ruraux ne siégeront en cour de Ré-
vision que lorsque le juge en chef aura dé-
claré leur présence nécessaire. Les juges
des districts de Montréal et de Québec sont
donc les seuls qui composent cette. cour
et les juges des districts ruraux ne sont ap-
pelés que lorsqu'il est impossible de se
procurer l'aide des juges de la ville.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Ce n'est
pas le sens de cet amendement.

M. BERGERON: C'est ainsi que le juge
en obef l'interprête: quand il lui est impossi-
ble de s'assurer les services d'un juge de
Québec ou de Montéal, alors le juge en chef
demande un juge de la campagne. Qu'en
résulte-t-il ? sur les onze juges du district
de Montréal, deux on trois sont obligés de
présider, tous les mois, à la cour de Révi-
sion. ce qui ne laisse que huit juges pour
décider les procés en. cour Supérieure. Les
juges des- districts ruraux se sont' sentis
fort blessés dans leur dignité, quand le Sol-

liciteur a inséré cet article dans la loi. Si
l'on nommait ces trois nouveaux juges, il
y aurait alors dans le district de Montréal,
quatorze juges, dont trois présideraient .
la. cour de Révision chaque mois, de sorte
qu'il ne resterait plus que onze juges .
Montréal pour expédier la besogne de la
cour de première instance, tandis qu'aujour-
d'nui il y en a dix-sept. J'affirme donc que
le gouvernement s'est moins préoccupé des
veux de la législature locale que nous ne
l'avons fait nous-mêmes.

Le Solliciteur général affiche un grand'zéle
pour les intérêts du barreau. Je partage
moi-même ces soucis, bien que le député de
Laval prétende que je n'exerce guère ma
profession devant les tribunaux. Cela
n'empêche pas que je sois fier d'appartenir
au barreau, n'en déplaise au député de
Labelle que je vois sourire; oui, je le répète,
je suis fier d'être membre du barreau, car
j'ai subi toutes les épreuves voulues pour
l'admission au barreau, et je n'ai pas eu
besoin, comme mon honorable ami, de me
faire inscrire au barreau par voie législative.

M. BOURRASSA : Je n'ai pas encore été
admis au barreau.

M. BFiRGERON : Nous n'avons pas mis-
sion ici de légiférer pour les avocats, qui
sont parfaitement en mesure de sauvegarder

rleurs propres Intérêts. Nous avons mission
de porter des lois dans l'intérêt du pays en
général, et non pas dans l'intérêt d'une pro-
vince en particulier, et je prétends que les
plaideurs de la. province de Québec y au-
talent gagné, si le bill du député de Mont-
morency eût été adopté. Cette législation
aurait eu pour efet de donner àl la province
de meilleurs juges ; car, si tous les juges
allaient en circuit, sans être astreints à. se
cantonner toute l'année dans un district
rural, ils gagneraient beaucoup plus d'expé-
rience et seraient plus aptes à administrer
la loi et à établir une sage jurisprudence
dans les différents districts, qu'ils ne le
sont aujourd'bul.

L'article 8 du chap. 52, Viet. 61, décrète ce
oui suit:

Quand un juge sera requis d'assister comme
juge a la cour de révision, il ne lui sera payé de
frais de voyage que sur le certificat du Juge en
cher ou du juge en chef suppléant pour le dis-
trict, attestant qu'à son avis, la présence de ce
juge était nécessaire.

Cette disposition législative n'aurait au-
cun sens, si elle ne voulait dire que les juges
d!es districts de Montréal et de Québec se-
ront les premiers appelés à présider à la;
cour de révision et que les juges des dis-
tricts ruraux ne viendront présider à ce
tribunal que 'dans l'éventualité où les pre-
miers ne 'le pourraient faire. J'ignore les
raisons qui ont déterminé le Sénat à rejeter
l'artiele du bill en discussion; car je n'ai
eu. aucune entrevue avec les sénateurs à ce
sujet, mais je suppose que ce sont là sans
doute les raisons qui ont dû les porter ,
prendre cette initiative.
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L'autre jour, le premier ministre (sir Wil- le parti libéral, j'élève la voix contre cet
frid Laurier) a émis une doctrine qui me empiètement du Sénat sur les droits pro-
semble fort dangereuse. La raison qu'il a vinciaux. L'attitude du Solliciteur général
alléguée pour justifier la nomination de ces et les observations des députés de La.val
juges c'est que modifier le système judiciaire et d'Hochelaga ne m'ont nullement
de Québec serait aller A l'encontre des étonné, car, comme tout vrai libéral,
voux de la population de cette province. ils sont instinctivement partisans des
Mais, si le bien et l'intérêt du peuple de- droits populaires, Devrais-je avoùer
mandent cette réforme, n'est-il pas du de- que j'ai été surpris du ton des ob-
voir des hommes publics d'assumer la res- servations du député de Beauharnois (M.
ponsabilité de cette tâche ? La doctrine du Bergeron) et de l'attitude du Sénat à cet
premier ministre me semble une énormité. égard ? Dans un certain sens, je suis en lieu
Où en serait-il lui-même aujourd'hui, et où d'être surpris de l'attitude prise par ces
en serait le régime de la 'Confédération si messieurs, car elle ne concorde guère avec
les hommes publics de 1867 ne s'étaient em- leurs professions de foi passées, eux qui ne
parés de ce projet convaincus qu'ils étaient cessent de se vanter d'être les auteurs de la
de son excellence, et ne l'avalent adopté, constitution, eux qui se proclament les dé-
sans consulter le peuple ? Voilt comment il fenseurs (le la minorité et se disent décidés
faut administrer les affaires publiques. Les à soutenir la constitution envers et contre
gouvernements sont censés composés 'J'hom- tous. A mon avis, c'est par aveuglement de
mes doués de certains talents et d'une ex- leur part; mais, je retirerais volontiers le
périence hors du commun, et voilà pourquoi mot " aveuglement," -si l'on me prouvait
ils sont tenus de diriger l'opinion publique. qu'en attaquant l'administration de la jus-

'Le député de Laval a beau faire, il ne tice dans la province de Québec, le député
réussira pas à m'enlever mon mandat aussi de Beaubarnois n'a pas visé à l'effet politi-
facilement qu'il le pense. J'approuve l'at- que à produire sur les autres provinces. Il
titude du Sénat, et je suis bien décidé à vo- nous a raconté, l'autre jour, comment le gar-
ter dans 'le même sens que je l'ai déjà fait. dien de la prison de Beauharnols aurait mal-
Les menaces ne sauraient m'intimider. Si traité un jeune prisonnier qui n'était pas ren-
je prends cette attitude, c'est qu'à mon avis, tré assez tÔt, n jour qu'on lui avait permis
Ylintérêt 'de la province de Québec et de tout de sortir de la prison. En racontant cette
le pays le demande. Je me présenteral histoire, l'honorable député a. voulu créer
sans crainte devant mes commettants et dans l'esprit des autres provinces l'impres-
leur exposerai franchement les motifs de Sion que la justice est ral administrée dans
ma conduite. Je l'ai déjà fait par le passé. la province de Québec. Il se vante de re-
Le premier ministre le sait, j'ai le courage venir au parlement après les prochaines
de mes opinions, et Dieu merci, toutes les élections, et il prédit audéputé de Laval sa
fois que j'ai rendu compte de ma conduite défaite. Les électeurs du district de Beau-
à mes commettants et leur ai prouvé que je harnois auront, je suppose leur mot à dire
m'étais inspiré de leurs propres intérêts, ils . ce sujet, et toute la province de Québec
m'ont approuvé. Je suis prêt à les rencon- protestera, j'en suis convaincu, contre le dis-
trer aujourd'hui sur ce terrain, et sans me, cours prononcé aujourd'hui par lhonorable
soucier des menaees. je voterai contre la député ainsi que contre celui qu'il a pro-
motion du Solliciteur général. norcé dans un débat anterieur sur cette

oestion.
M. D. MONET (Laprairie et Naperville)- De quoi s'agit-i ? En 1899, la législature

La question dont la Chambre est saisie est de la province de Québec, agissant dans la
'd'un telle importance pour la pro-vineý ae sp oire de ses attributions constitutionnelles,
Québec que J'estime de Mon, devoir de faire a adopté'une loi déclarant quil est expé-
quelques observations à ce sujet. para- dient que le parleient fédéral augmente le
phrasant le mot du grand Nelsonh je dirai nombre des juges de la cour Supérieure de
qu'aujourd'hui la province de Québec s'at- cette province, le portant de trente-un à
tend à ce que tout député libéral. représen- trente-quatre. La loi devait être mise en vi-
tant la province de Québec, fasse son -devoir. gueur par vole de proclamation du iente-
Il n'y a pas A se le dissimuler, la lutte est nant-gouverneur. le 3 juin 1899, le conseil

eggeentre le peuple et le ýSénat, et c'est t[du barreau de la province de Québec adop-
du 'sénat que vient la 'provocation, et c'est ta une résoluton recomrandapt au gouver-
lui qui empiète sur les droits de la pro- neent fédéral de nommer trois nouveaux
vince dle Québec Au cours de cette session, juges pour'la province de Québec. Comme
la constitution a subi plusieurs atteintes dé-& preuve qu'on a fait entièrement abstraction
plorables. 'D'abord, la Chambre a ratifié de tout esprit de parti dans cette affaire, et

empsètement commis par le gouvernement anqu'il ne s'agit nullement due créer des char
sur la constitution, et Voici qu'à la fin, le ges pourles députés libéraux aux commu-
Sénat aempiète sur l'aéutonomie provinaer nes, qu'il me suse de dire que les initia-
de Québec. J'ai pro-testé contre le premnier tleurs de cette motion sont un dlbèral et un
empiètement, bien qu'il m'en cofitàt de. me conservate 'ur,, ce dernier, M..ý J. -Henri' Ar-
séparer de nies amis. Mals aujourd'hui chamba t. Plus tard. laszocitation du bar-
C'est avec grand plaisir que de concert avec rentu de Montéal mit l'étud cette résolu-

M. BERGERON.
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tion, et l'adopta à l'unaniilté, Le 1er juillet, doyer, voyons dans quel esprit le Sénat a
le gouvernement fédéral, acquiesçant à ces abordé la question. Citons à ce sujet be
pétitions, et à la loi adoptée par la législature Journal, l'organe conservateur franco-cana-
locale, demande à cette Chambre de voter dien, de la province de Québec :
les crédits voulus pour les traitements de ces Mais à qui la faute, si. l'attitude du Sénat ne
trois nouveaux juges. Le 11 juillet, le Sé- plaît pas à ces messieurs ? Si M. Mills se fut
nat amende ce bill en biffant le premier montra moins raide et moins autoerate, l'attitu-
article contenant tout ce qui se rattache à la de du Sénat eût peut-être été différente.
province de Québec, et aujourd'hui volià Ainsi, ce n'est pas le fond '.même de la
qu'on vient demander à la Chambre de se question que le Sénat a étudIé ; mals I a
déjuger en acceptant cet amendement, que pris l'initiative que l'on ·sait, tout simple-
nous avens repoussé, lorsque le bill a ment parce que M. Mills s'est montré un peu
été soumis à nos délibérations, pour la pre- trop raide, au godt de ces messieurs. 11. est
mnière fois. La loi qui nous régit à cet égard vraiment amusant d'entendre ces bons vieux
date de 1857 et nous vient du chef le plus sénateurs tories nous parler de raideur et
éminent que le parti conservateur ait ja- 1 d'autocratie. Il existe, sans doute, une cer-
mais eu, sir George Etienne Cartier. C'est taine raideur au Sénat ; mais c'est la rigi-
sous l'empire de cette loi que fut établi dans cUié du cerveau et des jambes plus que
la province de Québec le régime de la dé- toute autre chose; et quant à M. Mills, on
-centralisation judiciaire. En 1867, quand la ne saurait lui faire de reproche A cet égard.
loi de l'Amérique Britannique du Nord de- Une autre raison alléguée' par le Sénat est
vint en vigueur, ce système existait déjà, et que le système judiciaire de la province
l'article , de cette loi décare que c'est à la de Québec ne fonctionne pas bien ; qu'il est
législature provincinle qu'appartient le droit défectueux, suranné et qu'il faut le réformer.
exclusif de réglementer l'administra-tfon de Le député de Beaubarnois semble croire
la justice dans la province de Québec. qu'en permettant aux juges des districts

Voici cet rticle: 'ruraux de venir tenir leur cour a Montréal,
La législature a le pouvoir exclusif de porter pour prêter leur aide aux juges du district

des lois touchant l'admlnlstration, l'entretien et qui sont dans l'impuissance d'expédier toute
l'organisation des cours provinciales, tant de ju- la besogne, les plaideurs à iontréal en
ridiction civile que crimInelle, y compris la pro- éprouveraient des inconvénients. Mais, l'ho-
-cédure fe matières civiles dans ces cours. norable député a lui-mêmé fourni un puissant

argument à l'encontre de sa thèse, puisqu'il
Aecsi, .ro rateur, la province de Qué- a admis qu'il est venu a six juges des dis-
ec a droit de dMre quel ·sera le nombre des tricts voisins tenir leur cour A Montréal, et

juges oemposant ces cours, et tout ce que qu'en est-fl résulté f? Est-ce que ces juges
le gouvernement fédéral doit faire est de ont décidé toutès les causes soumises à leur
nommer les juges et de payer leur traite- tribunal ? Pas le moins du monde; il est
ment. J'admets que c'est lA une anomalie, resté encore 131 causes. pendantes. Impos-
A mon avis, c'est une anomalle que le gou- sible d'apporter un plus puissant argument
vernement qui sublent aux frais et paie ces pour prouver la. nécessité d'un plus grand
traitements n'ait pas voix anu chapitre sur nombre de juges A Montréal.
Tusage à faire de ces deniers. Mais, est-ce
que la même anomalie n'existe pas relative- M. BERGERON: Nous voulons comme
ment à la province de YIOntarlo et à toutes vous un plus grand nombre de juges, sans
les autres provinces ? Est-ce que le gouver- doute ; mais là où nous différons d'avis,
nement fédéral a droit 'de dire A la province c'est sur la distributioin de la besogne as-
de I'Ontario comment elle doit administrer signée A ces juges.
son système judiciaire ? Pas le moins du,
monde. Et, cependant, le Sénat n'a apporté,
aucune modification aux articles du bill re-
latifs à l'Ontario. 'Donc, s'il existe une ano-'
malle, je iseul moyen de la faire disparaître
-est d'amender la constitution et le :Sénat n'a
pais droit de violer la constitution, tant
qu'elle subsistera dans sa teneur actuelle.
Les gouvernements provinciaux ont tou->
jours joui, dans sa plénitude, du droit de
déterminer le nombre de juges et leurs de-
voirs respectifs.

Voyons comment le Sénat cherche à légi-
-timer son Initiative- car on prétend que
cette décision est légitime. C'est un axlôie
bien connu en droit que les plus grands cri-
minels nient toujours leur culpablité; et
:ainsi le Sénat a -fait un plaidoyer pour se
justifier,' et c'est cette défense que le député
de Beauliarnois a fait valoir dans cette
Chambre. Mais, avant d'examiner ce plat-

M. MONET : Mon honorable am-i est un
habile avocat, et s'il p'exerce pas davantage
sa profession, ce n'est, certes, pas manque
d'habileté. Il admet 'que le système judi-
claire de Québee est défectueux; mais ose-
rait-il prétendre que le parlement ait le droit
de le modifier ? Non, assurément Ainsi,
voilà, donc la situation; nous sommes en
présence d'un système dont tout le monde
admet les défectuosités, le député de 'Beau-
harnois comme les autres, et Il nous est
impossible de remédier au mal. Nous de-
mandons un plus grand nombre de Juges
pour le district de Montréal, et nous avons
droit de les obtenir. En outre, les juges
qui viennent préter leur aide à leurs collè-
gues de Montréal, sont incapables dexpé-
dier toute la besogne accumulée devant les
tribunaux. L'honorable député affirme que
la loi que le Solliciteur général a ait voter
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par le parlement, la session dernière, empê-
che les juges de venir tenir leur cour à Mont-
réal. Et cependant 51 vient de dire que six
juges des districts voisins sont venus prêter
leur aide à leur collègue de Montréal. L'au-
tre jour, le député de Montmorency, (M.
Casgrain) a fait valoir un nouvel argument
quand il nous a dit que le juge Cimon, dans
une entrevue publiée dans un journal de
Montréal, a avoué qu'il serait expédient de
forcer les. juges des districts ruraux à venir
tenir leur cour à Montréal et à prê-
ter leur aide aux juges du district
pour l'expédition de la besogne judl-
claire. Or, puisque M. le juge Cimon a
cru bon de mettre la presse dans ses confi-
dences, par le fait même il descend du banc
des juges et devient un simple debater, et
j'ai droit de le traiter en conséquence. Se
vais donner lecture d'un extrait d'un di-
cours prononcé par ce monsieur, avant de de-
venir juge, à l'époque où il était député au
parlement. En 1881, il fut question de
donner deux nouveaux juges ù la province
de Québec, et après quelques observations
de l'ionorable Edward Blake, M. Cimon
s'exprima comme suit:

Vraiment je regrette la conduite du quelques
juges dans les districts ruraux de la province de
Québec, et surtout en bas de Québec, conduite
qui justifie les observations de certains députés.
Je regrette que les juges nommés par le gouver-
nement fédéral et qui sont obligés par la loi pro-
vinciale de demeurer dans leurs districts, pren-
neat la liberté 'de quitter la campagne et de fixer
leur résidence en ville ; fournissant ainsi un pré-
texte aux assertions du député de Durham. Mais,
parce que les juges ne remplissent pas leurs de-
voirs, et qu'au mépris de la loi, ils négligent
l'administration de l-a justice dans les districts
mêmes où Ils sont tenus de le faire, il ne s'en-
suit pas que cette administration ne soit plus
nécessaire.

Ainsi, on le voit, l'honorable juge, qui
était allors dêputé au parlement fédéral, se
prononce en faveur du maintien du système
en vigueur à cette époque. Il ne demandait
que le redressement des abus.

Que font ces juges, au lieu de demeurer dans
leurs districts ? Ils fixent leur résidence dans le
district de Montréal. Puisqu'ils ont adopté pour
système d'empêcher l'expédition de la besogne
judiciaire dans les districts ruraux, il n'y a rien
d'étonnant qu'il y ait -si peu de causes devant
des tribunaux. Aussi ne faut-il pas s'étonner
d'entendre le député de Jacques-Cartier s'écrier
Qu'il faut obliger les juges à retourner dans leurs
districts.

On a cherché au moyen de la statistique à
établir la quantité de besogne accomplie
par les juges. Il n'y aurait eu, dit-on, qu'une
trentaine de causes là juger dans un district,
et une vingtaine dans un autre ; bref, les
juges auraient fort peu -de besogne et il
importerait, ajoute-t-on, de modifier le sys-
tme judiciaire de la province. Cette statis-
tique est loin de donner une idée exacte Je
la situation. car elle ne tient compte que des
causes portées devant les cours Supérieures ;
or, et c'est en ceci que le système de Qué-

M, MONET.

bec diffère de celui de l'Ontario, tous ces
juges président en même temps à la cour
'de circuit et à la cour criminelle et leur
besogne est bien plus onéreuse qu'on ne l'a
donné à supposer. En outre, il vient des
districts ruraux des causes très importan-
tes. Mais ce sont là des considérations
d'ordre secondaire. Ce n'est pas au parle-
ment fédéral mais à la législature de la pro-
vince de Québec 'qu'il appartient de modi-
'fier le système judiciaire en vigueur dans
cette province, et si l'on juge, que l'intérêt
du pays demande cette réforme, c'est au
peuple de la province de Québec qu'il in-
combe de l'effectuer. Quant à nous, citoyens
de la province de -Québec. nous refusons à
l'Ontario et aux provinces maritimes, le
droit de nous imposer pareille réforme.
Nous soutenons le droit de non-intervention
de la part de l'·Ontario et des sénateurs de
cette province, qui viennent nous dire au-
jourd'hui que notre système est défectueux.
Le député de Beauharnois se range, il est
vrai, à l'avis 'du Sénat, mais, nous pouvons
lui donner la réplique ici. il est en me-
sure de haranguer les électeurs de -la pro-
vince de Québec et de leur exposer ses opi-
niiois, .et il inous est facile 'de lui donner
alors la réplique ; mais quand les sénateurs
de la province de l'Ontario on des autres
provinces viennent nous dire que notre sys-
tème judiciaire a besoin de réforme, nous
n'avons qu'une réponse à leur apporter :
" Relisez 1e texte de -la constitution et mè-
lez-vouis de vos affaires." Voilà notre pen-
sée à cet égard. et voilà ce que nous atten-
dons de ces messieurs. 'Quand il s'agit Éte
rendre -une bonne législation au point de
vue de 'l'administration de la justice, quelle
est la première condition requise ? Il faut
d'abord consulter les voux et connaître les
habitudes de la population à laquelle cette
législation doit s'appliquer. Que savent à
ce sujet les sénateurs de 1'Ontario, des pro-
vinces maritimes et de l'ouest ? Absolument
rien. Ils ignorent, je suppose, la géographie
de la province de Québec. et à tout événe-
ment, quand il s'agit de réformer le système
judiciaire 'de cette province, nous n'avons
pas à recevoir de leçons de ces messieurs,
car ils ne sont pas en lieu de nous dicter
notre ligne de conduite à cet égard. Ils
n'ont pas qua(lité pour se constituer nos
juges et quand bien même ils auraient droit
de nous tracer notre ligne de conduite, je le
demande, seraient-ils juges compétents e.
la matière ? Ils demandent indirectement à
la province de Québec -de réformer son sys-
tème judiciaire. Or. quelle réforme veulent-
ils nous imposer ? Celle-là même que le dé-
puté de Montmorency (M. Casgrain), à deux
reprises différentes, en 1893 et en 1894, a
soumise à la législature de Québec, sans
avoir pu réussir à la faire adopter par le
gouvernement conservateur alors au pou-
voir. Quel enseignement se dégage. de
ce fait ? Le député de Beauharnois nous a
déclaré l'autre jour, que le gouvernement
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provincial était trop faible pour faire adop-
ter cette mesure par la législature. Il sait
parfaitement à quoi s'en tenir sur la ques-
tion. 11 n'ignore pas que le gouvernement
conservateur, à la tête des affaires en 1893
et en 1894 était, au point de vue de la force
numérique-

M. BERGERON : Ce n'était pas là ma
pensée.

M. MONET: Je le répète, au point de
vue de la force numérique, ce gouverne-
ment était l'un des plus puissants qui
aient jamais administré les affaires de la
province.

M. BERGERON : Je n'ai jamais prétendu
que ce gouvernement, n'eut pas une majo-
rité suffisante pour faire adopter le bill en
question, mais qu'il n'a pas eu ni le courage
ni la force morale de le faire. Voilà ma
pensée.

M. MONET: C'est là un bien triste com-
pliment à faire au gouvernement conserva-
teur de Québec, et ces paroles offrent un con-
traste frappant avec la réponse de l'honora-
ble député au premier ministre quand il
lui a dit qu'un chef de gouvernement doit
avant tout viser a faire son devoir, sans
chercher à céder au courant de l'opinion pu-
blique. Le député de Montmorency n'a pu
réussir à faire voter sa mesure par la légis-
lature provinciale et pourquoi !? Est-ce que
les députés conservateurs à la législature
locale en 1893 et en 1894 n'ont pas été les
interprê-tes véritables de l'opinion et du
sentiment et de la pensée Intime du corps
électoral de la province ? Loin de là ; mais ni
le parti libéral ni le parti conservateur à la
législature de Québec n'ont jamais osé ré-
former le système en vigueur dans cet·te
province. Ainsi, le sentiment unanime des
deux partis politiques dans la province de
Québec trouve son expression dans la for-
mule que voici : " Nous sommes profondé-
ment attachés à ce système et nous tenons
à le maintenir dans son intégrité. I1 ne
sied donc ni au député de Beauharnois, à ti-
tre de député fédéral, ni aux sénateurs to-
ries de la chambre haute de venir tracer
à la province de Québec sa ligne de conduite
à cet égard. Au demeurant, si je n'ai pu
réussir à saisir la pensée de l'honorable dé-
puté dans la première partie de sa harangue,
avouons, toutefois, qu'elle s'est parfaitement
dégagée de sa péroraison. Le mobile secret
de son opposition au bill en discussion, c'est
que ces nominations de juges viennent du
gouvernement actuel ; et sans avoir donné
à son objection cette formule précise, Il a
avoué indirectement que si ces nominations
ne tournaient pas au bénéfice du parti libé-
ral, il ferait adopter cette mesure par le Sé-
nat.

M. BERGERON: Qu'est-ce à dire ?
M. MONET: Ce n'est pas là, san, doute,

la formule précise dont s'est servi le député
de Beauharnois,; mais au moins est-ce la

pensée exprimée par le député de Montmo-
rency, plus indiscret que son collègue et
qui a plus de franc parler. L'année der-
nière, le député de Montmorency, critiquant
la nomination d'un juge pour le district
de Saint-François, a déclaré en plein parle-
ment-et ses paroles vibrent encore à mes
oreilles-qu'en effet il avait présenté à la
législature de Québec un projet de loi ten-
dant à la nomination d'un nouveau juge,
mais qu'en cela le gouvernement provincial
avait obéi non pas à des raisons d'utilité
publique, mais aux exigences politiques du
moment. On le voit donc, ce sont par les
exigences de parti que ces messieurs se
laissent influencer dans les décisions qu'ils
prennent sur les questions politiques, et si
ce n'est pas le mobile qui fait agir le député
de Beauharnois, c'est au moins la pensée qui
Inspire le député de Montmorency. Il y a
du vrai dans ce que j'ai dit au sujet du dé-
puté de Beauharnois ; et j'en suis presque
convaincu, si ses amis reviennent au pouvoir
aux prochaines élections, il sera le premier
à demander la nomination de trois nouveaux
juges. Ce n'est pas ici une simple con-
jecture, mais une affirmation basée sur les
faits, puisque l'honorable député nous a lui-
même avoué avoir plaidé une cause l'année
dernière, devant les tribunaux-chose qui
ne lui était pas arrivée depuis plusieurs an-
nées. Il est donc hors de doute qu'il veut
revenir à l'exercice de sa profession afin
que si ses amis reviennent au pouvoir, il
puisse être élevé à la dignité de la magistra-
ture.

M. BERGERON : Faut-il rendre compte
il l'honorable député de toutes les causes
que j'ai plaidées?

M. LANDERKIN : Sans doute, vous sau-
rez faire valoir éloquemment vos titres à
une ilace de juge.

M. BERGERON : Vous aurez bientôt be-
soin des services d'un avocat, si vous conti-
nuiez.

M. MONET: Sans affirmer qu'il y 'it
aveuglement absolu dans la conduite du
parti conservateur, je prétends qu'i'l y a ln-
conséquence. L'année dernière, sir Charles
Tupper, parlant du programme du premier
ministre au sujet de la réforme du Sénat,
a déclaré ceci : que le parlement accepte
la réforme du Sénat proposée par le premier
ministre, et c'en est fait de l'autonomie pro-
vinciale dans la province de Québec. 111 cite
d'abord les paroles 'du chef libéral, que voi-
ei :

l est de. l'essence .même de notre pacte que
l'union soit fédérale et non législative. Nos
amis du Bas-Canada ont consenti-A nous donner
la représentation basée sur la popula-tion dans
la Chambre basse, à la condition expresse qu'ils
auraient l'égalité dans -la ,Chambre halite. A au-
cune autre condition nous, eût4 été possible de
faire un seul pas -de l'avant et pour mon propre
compte, je suis -tout A; fait d'avis de leur accor-
der cette égalité. -En maintenant les frontières
actualles des différentes. sections, et en remet-
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tant l'administration des affaires locales aux lé-
gislatures provinciales, nous reconnaissons, dans
une certaine mesure, une diversité d'intérêts, et
il est tout naturel que les provinces -les moins
populeuses demandent la protection de ces Inté-
rêts.

Sir Charles Tupper ajoute:
M. l'Orateur, j'affirme en presence de la Cham-

bre et du pays que nulle union, nulle confédé-
ration n'eût été possible, sauf sur le principe
que la représentation basée sur la population
dans la Chambre des communes serait sauve-
gardée par un sénat indépendant dont les mem-
bres seraient nommés par la Couronne et ina-
movibles, et où Québec aurait vingt-quatre
membres, tout comme l'Ontario, dont la popu-
lation était beaucoup plus considérable, tandis
que la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick
et l'Ile du Prince-Edouard auraient vingt-quatre
sénateurs, bien que leur population fût de moitié
plus petite que celle de Québec. Or, que pro-
pose-t-on aujourd'hui ? On fait :ine proposition
qui ébranle dans ses fondements mêmes le prin-
cipe de la confédération. Je n'entends pas que
tout citoyen de la grande province de l'Ontario
qui se rallierait à une semblable proposition
se rendrait coupable de trahison envers son
pays, puisque que (la 'chose pourrait convenir à
l'Ontario, mais je n'hésite pas à le dire, il
manquerait au moins de bonne foi en violant
la promesse qui a déterminé la province de
Québec et les provinces maritimes à entrer dans
la confédération.

L'autonomie provinciale, voilà ce qui a en-
gagé la ,province de. Québec à faire partie
de, la -Confédération, et c'est à cette condi-
tion-là seule que le régime (le la confédéra-
tion est devenu un fait accompli. L'autono-
mie provinciale nous est garantie par l'ar-
ticle de la loi de l'Amérique Britannique du
Nord. que j'ai déjà citée, et nous avons droit
à ce que cette autonomie soit maintenue
dans toute son intégrité. Sir Charles Tup-
per continnA :

Je ne suis pas surpris de voir le premier mi-
nistre en compagnie du ministre des Travaux
publics (M. Tarte) se rendre à Québec, pour
forcer le chef de cette province à appuyer cette
proposition. Après que toutes leurs communi-
cations eurent abouti à l'insuccès, ils consta-
tèrent que la législature de québec était à la
veille d'être prorogée, sans leur accorder son
appui à cet égard. Et pourquoi ?

Que le député de Beauharnois pèse bien
ces !Da-roles :

Parce qu'il n'est pas, dans la province de
,Québec, un homme intelligent qui, agissant en
pleine connaissance de cause sur la nature de
ce projet, n'avoue qu'en lui accordant son appui,
il égorge sa province.

Les quelques années qui me restent à vivre
sont maintenant comptées, M. :l'Orateur, et peut-
*être devrais-je dire plutôt les quelques mois, les
quelques heures qui me restent, et je serais
tro-p heureux de couler en paix ces derniers
moments, sans m'imposer les travaux et les
sacrifices que cette œuvre implique; mais je
serais Infidèle à la Couronne, au Canada, à ce
grand empire dont nous faisons partie, si je
ne consacrais chaque heure de ma vie à com-
battre, dès le début, la tentative de bouleverser
les fondements mêmes de la confération cana-
dienne. Je ne possède pas la langue francaise:
toutefois, M. l'Orateur, je me ferai un devoir

M. MONET,

de visiter toutes les parties de la province de
Québec, et avec l'aide -de mes amis et compa-
triotes de ce côté-ci de la Ohambre, je serai en
mesure de rencontrer le ministre des Travaux
publics ou le premier ministre, afin de discuter
en présence d'une population intelligente, si sir
Georges E. Cartier, sir Etienne P. Taché, sir
Hector Langevin, n'auraient pas laissé .consu-
mer leur mains dans le feu plutôt que de con-
sentir à la confédération basée sur un tel prin-
cipe. Je n'hésite pas à le dire, nulle puissance
n'aurait pu engager ni la Nouvelle-Ecosse, ni
le Nouveau-Brunswick, ni l'Ile du Prince-
Edouard à entrer dans la confédération, s'ils
avaient pu supposer qu'un parti qui arriverait
au pouvoir par les moyens mis en ouvre par le
gouvernement actuel, oserait, sans la sanction
légitime du peuple canadien, porter une main
sacrilège sur l'arche ·sainte de la confédération
elle-même, et chercher à détruire l'ouvre qui,
je n'ai pas besoin de la dire à la Chambre, a
fait du Canada un pays dont tout Canadien a
raison d'être fier.

Si nous permettons au Sénat d'empiéter
sur l'autonomie provinciale, comme il vient
de le faire, alors tout député, libéral ou con-
servateur, qui approuvera l'attitude du Sé-
nat, se rendra coupable de trahison envers
le pays, et je me demande s'il sied bien aux
députés de Beauharnois et de Montmorency
d'être les premiers à prêter leur appui à
ceux qui ont voté contre les droits acquis de
la province de Québec à cet égard. Les
électeurs de la province de Québec condam-
neront, j'en ai la conviction, non seulement
l'attitude des députés qui se sont renfermés
dans le mutisme, mais surtout l'attitude des
députés qui ont porté la parole, car leurs
parde's sont encore plus condamnables que
le .nce des autres. Si je ne me trompe,
les él,--teurs de la province de Québec seront
tellement indignés de cette conduite de ses
représentants qu'après les élections généra-
les, le député de Beauharnois (M. Bergeron)
ne sera plus en lieu de venir donner en plein
parlement -d'avis -comme celui -qu'il veut
émettre aujourd'hui.

M. NICHOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
boïa-ouest) : M. l'Orateur, je ne devrais pas
prendre la parole

M. LAN-DERKIN: -C'est parfaitement
vrai.

Quelues VOIX : Très bien.
M. DMA.VIN: Voilà une chose fort singu-

lière, en vérité. Voici l'une des plus im-
portantes questions de droit constitutionnel
dont la -Chambre puisse être saisie ; trois
orateurs de la droite ont déjà po.rté la parole
sur la question, et ces messieurs ne veuent
plus délibérer. Avouons que le Solliciteur
général n'a pas apporté à l'exposé
de sa thèse • le ton cadme que ré-
clame la question en délibération et
les orateurs qui ont pris part au dé-
bat ont imité son exemple. Après tout. de
quoi s'agit-il ? Le Sénat est un corps délibé-
rant chargé de reviser notre législation.
Peut-on supposer qu'un tribunal de révision
de ce genre se rangera tMlours A r-is du
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gouvernement au pouvoir ? Réduire le Sé-
nat à ce rôle, serait le décréter d'impuis-
sance. A tout événement, quelque initiative
que prenne le -Sénat, il est toujours possible
d'aborder l'étude de ses décisions dans le
calme d'esprit voulu, et concordant avec la
iettre et l'esprit de la constitution. De quoi
s'agit-il? -On a saisi la, Chambre d'un bill
relatif à la nomination de juges dans diffé-
rentes provinces et entre autres la province
de Québec. Le premier article de ce bill
stipule la nomination de trois nouveaux
juges pour la province de 'Québec. Dans
cette Chambre. l'opposition ne se range pas
, il'avis du gouvernement et le bill est adop-
té sur division. Le bill est transmis au Sé-
nat et, après mûre délibération, le premier
airticle est rejeté. Le bill revient à la Cham-
bre, et le Solliciteur général propose une
motion portant que la Chambre refuse d'ac-
céder à l'amendement du Sénat: En cela il
est parfaitement dans son droit, c'est la pre-
mière démarche à faire, d'après la consti-
tution: Reste à savoir ce que le Sénat fera.
La prochaine démarche serait, je suppose,
une conférence avec le Sénat.

Nous ignorons ce qui résultera de cette
conférence. Il est possible qu'après cette
conférence, le Sénat décide que tout bien
pesé, l'avis du gouvernement doive l'em-
porter. et qu'il retire son amendement. A
tout évènement, ces démarches, prévues par
la constitution, sont encore à faire, et ce-
pendant voilà que le Solliciteur général, dans
une harangue enfiammée, et avec des accents
stridents, saisit la Chambre de la question,
tandis que l'honorable préopinant (M. Monet)
nous fait une véritable philippique qui con-
viendrait mieux à un husting qu'à la Cham-
bre des communes. Quant à la constitution,
je tiens à signaler d'abord la proposition
dont la Chambre est saisie, proposition
émanant du Solliciteur général. Réduite à
sa plus simple expression, cette proposi-'
tion revient à dire que toute législature
locale, relativement A.la nomination des ju-
ges. peut réduire les deux Chambres du
parlement fédéral au simple rôle d'automa-
tes. Voilà la proposition, et quand j'en,
aurai fait connaître toute l'étendue et la
portée, les honorables députés de. la droite
eux-mêmes en seront dans la stupéfaction,
eux qui se sont prononcés-avec tant d'aplomb
sur la constitution, comme s'ils en étaient
les seuls interprètes autorisés. La propos!-
tion du Solliciteur général, du bâtonnier
du barreau de Montréal, du député de La-
val, et de l'honorable préopinant, se résume
à ceci : Il suffit qu'une législature locale,
adopte une loi stipulant la nomination d'un
nombre quelconque de juges et porte ce fait
à la connaissance de la Chambre, pour que
le parlement rende une législation basée sur
la première, Ou encore, la proposition re-
vient à dire ceci: il suffit que le parlement
soit 'saisi d'une mesure quelconque par le
gouvernement, pour que la Chambre l'adopte
sans discussion. Toute notre tâche, alors, se
bornerait à eregistrer les' décrets de la

législature locale, et cela sans discussion,
.nous contentant d'opiner du bonnet. Je ne
saurais me persuader que ce soit là le sens
de la constitution. Comme -le' prétend à
bon droit le Solliciteur général, le paragra-
phe de l'article 92 et l'article 96 de la loi
de l'Amérique Britannique du Nord s'appli-
quent mutuellement; mais il ne faut pas les
interpréter dans ce -sens, que les deux Cham-
bres du parlement canadien sont d'abjectes
créatures sans volonté propre, sans droit
de délibérer, automates inconscients entre.
les mains des législatures locales, quand il
s'agit de la nomination de juges. Ce n'est
pas ainsi qu'il faut interpréter la constitu-
tion, et pour faire bien ressortir toute l'ab-
surdité de cette iproposition, ii suffit de la
pousser à ses extrêmes conséquences et de
montrer comment il suffirait à une législa-
ture ignorante, 'dans quelque petite province,
de stipuler législativement la création de
tribunaux inutiles et la nomination d'un
nombre de juges tout à fait disproportionné
à ses besoins puis de demander au parlement
fédéral de rendre une loi dans ce sens,
pour que la Chambre des communes et
le Sénat fussent tenus de tout approuver.
Le Solliciteur général, le député de Laval
et l'honorable préopinant ont répété à l'en-
vie que le Sénat, en rejetant l'article du
bill relatif aux trois juges a porté atteinte
aux droits provinciaux. Voilà l'affirmation
la plus insensée qu'il m'ait encore été donné
d'entendre. 'Comment le Sénat attaqu'e-t-il
les droits provinciaux ? Nous sommes à la
veille d'une élection générale. Que le gou-
vernement inscrive à son programme un ar-
ticle portant qu'il veut créer de nouveaux
juges ; qu'il soumette cette réforme au
verdict du corps électoral, et si le pays l'ap-
prouve, alors le Sénat se rendra aux voeux
du peuple. On le sait, le Sénat, à l'instar
de la Chambre des Lords, est un corps
délibérant essentiellement temporisateur,

i dont la principale fonction est de placer le
souverain pouvoir aux mains du corps élec-
toral, à qui ce pouvoir appartient de plein
droit. Par conséquent, quand le Sénat met
son véto sur une charte de chemin de fer,
ou sur un bill de la nature de celui-cl ou
sur une loi organique, l'initlatve qu'il exer-
ce n'a qu'une tendance dilatoire et n'est pas
de nature absolument définitive. A entendre'
le Solliciteur général et l'honorable préopi-
nant, on croirait que l'unanimité règne dans
la province-de Québec et au barreau de cette
province sur cette question. Le Solliciteur
général se dit l'interprète du barreau,- et ce-
'pendant, Il y a quelques jours à peine. deux
membi'es distingués de ce barreau, le député
de Montmorency (M. Casgrain) et le député
de Jacques-Cartier (M. Monk), qui se livrent
très ass-iddment A l'exercice 'de leur profes-
sion, 'nous ont déclaré qu'ils sont opposés
à cette mesure. Si l'unanimité règne etdans
la province et au barreau en faveur de cette
mesure, peut-on supposer que le député de:'
Beauharnols (M. .Bergeron) aurait si peu
de sentiment de la responsabilité qui lui ln-
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combe à titre de politicien éminent, que
de s'opposer si carrément Zi cette mesure ?
Il est donc contraire à la vérité des faits
d'affirmer que l'unanimité règne dans la pro-
vince 'et au barreau sur cette question.
D'ailleurs, la Chambre se le rappelle sans
doute, l'autre jour, le député de Montmo-
rency nous a déclaré avoir consulté tous
les avocats sur le projet de loi qu'il pré-
senta à la législature en 1894 et qu'un seul
avocat y est opposé. En outre, le Sollici-
teur général a lui-même appuyé ce bill à
l'époque en question, Comme on a souvent
cité la constitution, il importe de savoir
ce qu'elle décrète à ce sujet. J'ouvre l'ou-
vrage de Todd " Parliamertary Govern-
ment in the British Colonies," à la- page
d99 et j'y lis ce qui suit :

Sous le régime parlementaire, une chambre
haute tire sa valeur t son Importance de l'indé-
pendance de sa situation. Dégagée de toutes lies
attaches de parti, elle est en mesure de délibérer
à fond toutes les questions publiques sans se
laisser influencer par des considérations d'ordre
po:itique qui ne tendent que trop à fausser le
jugement de tout cabinet en certaines circons-
tances. Pour la même raison, une chambre
haute, étant impuissante A décider du sort d'un
cabinet, se laisse bien moins Influencer par les
combinaisons et les intrigues de parti que l'as-
semblée populaire. Voilà ce qui constitue la
valeur spéciale d'une chambre haute, bous le
régime parlementaire. Or, bien que -les cham-
bres hautes de toutes les législatures constitu-
t:ornelles, reconnaissent que leur situation les
sousti'ait à l'influence des considérations de parti,
et qu'elles sont destinées à servir de sauvegarde
contre toute législation hâtive et peu mûrie,
elles comprennent aussi qu'il est de leur de-
vcir de pesaýr avec soin et une sollicitude plus
qu'ordinaires les'déclarations explicites de l'opi-
nion publique, données délibérément par toutes
les classes de la société sur toute mesure quel-
conque, après que la période d'agitation qui a pu
donner naissance à ces questions a cessé. Quand
une chambre haute est animée d'un semblable
esprit, il n'y a pas lieu d'appréhender de conflit
entre les deux branches de la égislaure.

Ce célèbre auteur ajoute :
Qu'elle soit constituée par voie de nomina-

tion ou par vole d'élection, la chambre haute,
dans toute colonie britannique, est étabie dans
le seul but d'y remplir les fonctions législa-
tives de la chambre des lords, tandis que la
chambre basse exerce dans la même sphère les
droits et pouvoirs de la Chambre des communes.

Quelle est la fonction de la chambre des
lords ? C'est une chambre qui a pour mis-
sion de reviser la législature et de tempori-
.ser, comme je l'ai déjà dit au sujet du Sé-
nat. M. l'Orateur, ces années dernières, nous
avons été témoins que la chambre des lords
en Angleterre a rempli cette fonction. Nous
'l'avons vue ajourner des mesures adoptées
par d'écrasantes majorités à la Chambre
des communes, sans se soucier des attaques
,et des menaces d'abo-lition lancées contre
elle par les gens excitables qui ne compre-
naient pas que dans cette chambre des
lords ils ont la meilleure institution de ce
genre qui existe au monde. Qu'est-il arri-
-vé? Les mesures ainsi rejetées furent sou-

M. DAVIN.

mises au verdict du corps électoral lequel
approuva, non pas l'inititative de la Cham-
bre des communes mais bien celle de la
chambre des lords et balaya du pouvoir le
cabinet du .jour.

Citons encore Bagehot, qui est probable-
ment, parmi les auteurs qui ont écrit sur la
constitution, le plus ardent partisan du ra-
dicalisme :

Si la chambre basse était parfaite, il est hors
de doute que la chambre haute serait d'une
utilité fort problématique. Si la Chambre des
ecr-munes était parfaite, représentant parfaite-
ment la nation, toujours modérée et calme, com-
posée de nombre de gens de loisirs, ne s'écar-
tant jamais des formules consacrées et de la
sage temporisation nécessaire à toute délibéra-
tion digne de ce nom, il est hors de doute que
la chambre haute ne serait pas nécessaire,
L'ouvre législative serait si bien faite qu'il
serait inutile de la faire reviser par qui que ce
soit.

Puis il prouve l'impossibilité de réunir
toutes ces conditions et par conséquent la
nécessité de l'influence tutélaire d'une se-
conde chambre, pour sauvegarder la consti-
tution :

Le plus dangereux de tous les intéréts sinistres
est celui de l'exécutif, car c'est le plus puissant.
Il est déjà arrivé et il peut encore arriver que
le cabinet, dans les communes, Jmpose à la na-
tion des mesures qui lui répugnent, bien qu'elle
n'en ait pas assez bien saisi l'importance pour
s'y opposer. Donc, s'il est possibe d'établir un
tribunal de révision où le cabinet, bien que puis-
sant, aura moins de puissance, l'administration
de la chose publique ne pourra qu'y gagner ;
la chambre haute, par sa temporisation, mettra
obstacle à certaines mesures de tyrannie parle-
mentaire de moindre Importan-ce, bien qu'il ne
puisse guère empêcher la révolution,

-Durant les premières sessions de ce par-
lement, nous avons été témoins de l'in-
fluence bienfaisante que peut exercer la
Chambre haute. La fameuse législation re-
lative a l'entreprise de Mackenzie et Mann
avait été adoptée par les communes à une
écrasante majorité, bien qu'il fût parfaite-
ment connu que c'est par l'exercice d'une
véritable tyrannie que l'exécutif avait im-
posé cette mesure ; et alors nous avons vu
des députés libéraux qui avaient voté cette
législation, se rendre au Sénat et adjurer les
sénateurs, au nom du ciel, de rejeter cette
mesure, en s'écriant: " On nous a forcés
de la voter malgré nous." Le Sénat rejeta
le bill. Si le corps électoral eût approuvé
l'initiative du gouvernement, celui-ci aurait
saisi de nouveau la Chambre de sa mesure,
on bien il eût dissous -le parlement et fait
appel au pays, comme le voulait le ministre
des Travaux publics, Mads le gouverne-
nient eut bien garde de le faire, car il sa-
vait que le peuple rendrait un verdict prou-
va'nt que le 'Sénat avait rempli le rôle que
lui attribue Bagehot :

Voilà comment la chambre des lords est de-
venue ce qu'elle est aujourd'hui, une chambre
ayant droit, dans la plupart des cas, à mettre
son veto provisoirement à la législation de la
chambre basse et jouissant aussi, dans la plu-
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part des -cas, du pouvoir de révision, mais sans
aucun autre droit ou pouvoir. La question qui
se pose est celle-ci : " La chambre des lords
étant ce qu'elle est, quelle est son utilité ?

L'auteur établit ensuite que, -lorsqu'il ne
saurait.y avoir de doute sur la volonté du
peuple et qu'il n'y a aucun danger que la
ty'rannie de l'exécutif paralyse la volonté
délibérée de la Chambre des communes,
alors la, chambre des lords cède.

Citons M. Dicey :
Le corps électorail est, de fait, le souveraiD

-le l'Angleterre. C'est un corps qui, d'après sbb
nature même, ne saurait guère légiférer lui-
même et qui, en raison surtout de causes histo-
riques, a laissé exister une législature suprême,
en théorie. Le résultat de cet état de choses
serait naturellement que la conduite de la àégis-
lature qui, dans l'hypothèse, ne peut être régie
par des lois, doit être réglementée par des con-
ventions ayant pour objectif d'assurer la con-
formité du parlement à la volonté de la natioh.

Il faut dire la même chose de cette conven-
tion ou coutume qui veut que lorsqu'il s'élèvt.
un différend politique grave, la chambre des
lords cède à un moment donné à la volonté de
la Chambre des communes, exprimant la volonté
du peuple. Cela s'applique également à cette
autre coutume qui, bien que d'origine récente,
constitue un article essentiel de la morale cons-
titutionelle moderne, coutume qui veut que,
lorsque la chambre des lords refuse finalement
d'acquiescer à la décision de la chambre basse.
la Couronne annule la résistance des lords en
créant de nouveaux pairs. Mais, pourrait-on
demander, advenant un conflit entre les deux
chambres, comment déterminer le " moment"
où les lords doivent céder, et où la Couronne
doit se servir de sa prérogative de créer de
7.ouveaux pairs ? La question- mérite d'être sou-
levée, car la réponse à cette question jette une
vive lumière sur la nature et le but des articles
qui constituent notre code conventionnel.

La réponse est que le moment où les lords
doivent céder et où la Couronne doit Intervenir
se détermine légitimement par tout ce qui prouve
d'une façon concluante que la chambre des com-
munes représente sur la question en litige, la
décision délibérée de la nation.

Rien ne saurait mieux démontrer la chose
qu'une élection où le peuple se prononcerait
dans un sens ou dans l'autre. M. Dieey
pale aussi de la prérogative de la Couronne.
En discutant l'attitude respective de la
Chambre haute et de la Chambre basse,
il a sous les yeux une éventualité que nous
savons fort probable ; celle où -la volonté
de la Chambre serait paralysée par linitia-
tive de l'exécutif. Il se sert de cette ana-
logie pour mettre en plein relief sa thèse
au sujet des pouvoirs de la Chambre haute.
Voici ce qu'il dit au sujet de la prérogative
de la Couronne :

La Couronne peut, et même d'après les précé-
.dents constitutionnels, doit quelquefois se servir
de son pouvoir discrétionnaire pour dépouiller
la Chaanbre des communes existante, de son
autorité.

M. Dlcey est un écrivain aux Idées très
radicales. 11 affirme donc que la Chambre
peut a-ller si loin et se mettre dans un si'
complet déssaccord avec la volonté de la

nation que la Couronne peut intervenir et
priver la Chambre des communesý de toute
autorité, c'est-à-dire, la dissoudre.

M. CAMPBELL: A la question.

M. 'DAVIN : Voici la question:
Or, la raison pour laquelle la chambré, d'après

la constitution, peut être privée de son pouvoir
et de son existence, est qu'il s'est élevé une
occasion où il y a lieu de supposer que l'avis
de la Chsenbre n'est pas l'avis des- électeurs.

M. CITARLTON : Nous sommes en ses-
sion depuis 163 jours et nous voulons -re-
tourner chez nous.

M. 1DAVIN: Voilà qui est vraiment sin.
gulier. le député de Norfoilk-nord s'oppose
au débat, parce que la session tire à sa flin,
et Il oublie sans doute que les députés de la
droite ont discuté la question, avec assez
de chaleur--

M. 'CAIMIPBELL : Ils y sont intéressés.
M. FOSTER: Je ferai observer 1à la

Chambre que j'étais disposé àl laisser passer
la question sans débat, et cela du consente-
ment du premier ministre. e

M. BERGERON : Nous étions prêts à gar-
der le silence, et nous ne l'avons rompu qu'a-
près que quntre orateurs de la droite eus-
sent parlé.

M. DAVIN : Il importait de rappeler à la
Chambre les principes de droit constitution-
nel qui s'appliquent à la question ; et c'est

o que j'ai fait en citant Todd, Dicey'; et
Bagehot. Puisque le Solliciteur général est
revenu en Chambre, je tiens à répéter que
sa proposition, tendant à faire des deix
Chambres de simples automates entre les
mains de l'Assemblée législative, relativ:e-
ment à la-nomination de nouveaux juges est
une proposition si extrême qu'il sufit de
l'énoncer pour en faire voir toute l'absur-
dité ; en effet, d'après lui, il suffirait ou'une
assemblée provinciale Ignorante demandàt
la création de vingt ou trente nouveaux ju'
ges, pour que la Chambre des communes et
le Sénat fussent obligés à prendre sans dé-
libération les mesures voulues pour se ren-.
dre aux désirs de cette province, et cela
quand bien même la chose serait contraire.
i nos convictions.

M. -BOURASSA. (Labelle): Je n'ai nulle-
ment l'intention de suivre le député d'Assi-
niboia-ouest (M. Davin) sur le' terrain du
droit constitutionnel. Pour mon propre
compte, je ne suis pas disposé'à révoquer
en doute les droits du Sénat, agissant dans
la sphère de ses attributions. Mais j'afilrme
ceci : Si le 'Sénat, ou au moins la. majorité
de cette assemblée délibérante, tient à con,
server le respect du peuple, il doit rester fi-
dèle à sa mission de gardien attitré de la.
constitution,,et ne pas prêcher par son ex
emple le mépris de cette constitution. L'ho-
norable, député (M. Davin) nous a cité .,au
long des auteurs qu'il a connus. personnelle-
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ment et d'autres augustes personnages qui
prétendent établir une ressemblance entre le
Sénat et la Chambre des lords. Il est inu-
tile le signaler à la Chambre la différence
qui existe entre ces deux assemblées déli-
bérantes. La chambre des lords est une ins-
titution dont il est permis de ïrévoquer en
doute l'utilité, mais qui a une origine et des
traditions bien établies ; tandis que le Sé-
nat depuis nombre d'années et de fait, pres-
que depuis l'établissement du régime de la
confédération, a dégénéré en un corps de
politiciens; circonstance qui s'est accentuée
davantage, depuis que la majorité de cette
Chambre n'est plus en harmonie avec la
,majorité ue la Chambre des communes.
Une observation en passant ; l'honora-
ble député affirme que le sénateur
Power a appuyé la majorité du Sénat
dans son opposition au bill en dis-
cussion. J'ignore où il a puisé ce rensei-
gnement. Le sénateur Power, il est vrai,
s'est opposé à l'attitude prise par le minis-
tre de la Justice sur l'amendement du code
criminel relativement aux unions ouvrières;
mais il ne s'est pas rangé à l'avis de la ma-
jorité du Sénat sur le bill à l'étude ; de fait,
si je ne me trompe, il a voté et parlé en fa-
veur du bill. L'honorable député (M. Da-
vin) nous a cité aussi les noms du député
de Montmorency (M. Casgrain) et du dé-
puté de Jacques-Cartier (M. Monk) pour
prouver qu'il y a divergence d'opinion entre
les membres du barreau de Québec sur
cette question. Je tiens en haute estime ces
deux députés qui tiennent, j'en conviens,
une place distinguée au barreau de la pro-
vince de Québec ; toutefois, je ferai obser-
ver que, sur cette question, ils n'ont pas
agi à titre de membres du barreau ou de
représentants des intérêts de cette province;
mais à l'intar de la majorité du Sénat, ils
ont tout simplement joué le rôle de politi-
ciens tories. Quant au député de Beauhar-
nois (M. Bergeron), je ne suis nullement
surpris de son attitude, car il n'est rien au-
tre chose qu'un politicien tory. Personne
ne connaît mieux que le député de Mont-
morency l'opinion du barreau de la pro-
vince à ce sujet. En 1894, i-1 saisit la lé-
gislature provinciale d'un bill tendant à éta-
blir la centralisation judiciaire ; système
que le député de Beauharnois voudrait au-
jourd'hui imposer à la province, au mé-
pris des conventions intervenues à l'époque
de l'établissement de la confédération. Le
député de Monmorency adressa un exem-
plaire de son bill à chaque avocat et à cha-
que protonotaire de la province, sans dis-
tinction de partis politiques. Les, réponses
reçues furent tellement hostiles à la mesure
que l'honorable député jugea prudent de ne
pas courir au devant d'une condamnation
certaine de la part de la Chambre, et il re-
tira son bill. Il a lui-même admis ici au.'1
ilui a été impossible de trouver, même parmi
ses collègues au sein du cabinet, des parti-
sans de sa mesure. Au contraire, le bill sur

M. BOURASSA.

lequel le gouvernement fédéral a basé sa
mesure, bill proposant la nomination de trois
juges, a non seulement reçu l'approbation
de la majôrité libérale de l'assemblée lé-
gislative de Québec, mais il a été adopté
sans division par les deux branches de cette
législature. Voilà une preuve frappante de
l'unanimité de l'opinion du peuple et du bar-
reau de Québec. D'une part le procureur
général dans un cabinet commandant la
majorité des deux branches de la législature
ne peut réussir à faire adopter un bill ten-
dant à établir la centralisation judiciaire,
l'opinion du barreau étant hostile à ce
syistème ; tandis que, d'autre part, le pro-
cureur général dans un cabinet libéral fait
adopter son bill par les deux branches de
la légIslature de Québec, bien que le con-
seil législatif se compose d'une majorité de
conservateurs. Il est donc évident que l'o-
pinion de la province de Québec est hostile

cette mesure.
Le député de Beauharnois (M. Bergeron)

a critiqué le Solliciteur général parce que,
dans sa loi de 1898, il a stipulé que les
juges en chef des districts de Montréal et
de Québec désigneraient les juges qui vien-
draient présider à la cour de révision, et il
prétend que le Solliciteur général est le
premier qui ait saisi le Parlement d'un bill
porta-nt atteinte aux droits et à l'autonomie
de la province relativement à la magistra-
ture. A mon avis, cette critique porte à faux.
Le gouvernement fédéral, qui nomme et paie
les juges des 'différentes provinces, a rendu
une législation, qui ne porte nulle atteinte
au système judiciaire de la province, mais
stipulant tout simplement que certains juges,
nommés et payés par le parlement fédéral
ne sauraient arbitrairement profiter de leur
situation pour augmenter leur traitement
et leurs allocations. Or, la preuve que le
Solliciteur général, dans ce bill, a respecté
l'autonomie de la province, est qu'il a confié
exclusivement aux juges en chef l'applica-
tion de cette loi. Le député de Beauhar-
nois prétend que si la centralisation est ýune
bonne chose, le parlement doit l'imposer à
la province. Quelque excellente que soit
une loi en théorie, je prétends qu'elle cesse
d'être bonne, quand on l'impose de force
à une population. L'attitude prise par le
député de Beauharnois, met parfaitement
en relief les principes du parti auquel il ap-
partient ; et surtout l'ancien principe de
l'union législative qui imposait à la mi-
norité la volonté de la majorité. Pour mon
compte, bien qu'à mon avis, la centralisation
judiciaire soit un non système, je prétends
que le parlement n'a pas droit de l'imposer
à une province. Je vals plus loin et j'affir-
me que le principe de la 'décentralisation, qui
est la base du système judiciaire de la pro-
vince de Québec, est le principe sur lequel
reposent toutes les institutions de ce pays.
La décentralisation était le système en vi-
gueur dans l'antique province de Normandie,
d'où vient la population française du Canada;
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et c'était aussi le principe de quelques-unes
des anciennes Institutions anglaises, intro-
duites par la population normande en An-
gleterre. Il n'est pas étonnant que la popu-
lation française de Québec soit restée atta-
chée à ces institutions, puisque ses ancêtres
en ont joui en France et elle a quitté la
France avant que ces institutions eussent
fait place aux régimes monarchique et im-
périal. Sans doute, les provinces anglaises
du Canada ont choisi un système différent et
ont préféré la centralisation ; mais si la
province de Québec préfère s'en tenir à un
système qui a fait ses preuves et qui, de fait,
est plus économique que celui adopté par
les provinces anglaises, je ne vois pas pour-
quoi le parlement y trouverait à redire ;
et surtout, je ne m'explique pas qu'un repré-
sentant de la province de Québec qui se
vante quelquefois d'être le représentant d'un
parti protecteur des minorités, vienne deman-
der à la majorité de cette Chambre, aux re-
présentants des autres provinces, d'imposer
à une province qu'il est censé défendre, un
système repoussé par tous les cabinets pré-
cédents, système que son collègue, le député
de Montmorency, a cherché, mais sans suc-
cès, à implanter dans la province de Québec.

M. BERGERON : En justice pour le dé-
puté de Montmorency, je dois dire qu'il a
déclaré l'autre jour, ainsi que le compte
rendu des débats en fait foi, qu'en 1894,
après que son bill eut reçu l'approbation
du Solliciteur général, à cette époque député
à la législature provinciale, il convoqua tous
les principaux avocats de la province de
Québec, et un seul d'entre eux s'opposa au
projet suggéré par l'honorable député.

M. BOURASSA: Je n'ai pas entendu le
discours du député de Montmorency, mais
si les faits sont ' bien ce que dit le dé-
puté de Beauharnois, alors Ils corroborent
ma thèse. Puisque non seulement le député
de Montmorency, mais d'autres avocats émi-
nents favorables à ce système, n'ont pas
réussi à engager la législature de Québec
à l'accepter, cela prouve clairement que la
province de Québec est hostile à cette ré-
forme.

Il s'est produit bien des assertions au cours
de ce débat, on a énoncé des théories, pré-
senté des arguments et risqué certaines
interprétations de la constitution ; mais com-
me l'a dit le député de Beauharnois, il faut
arriver à tirer une conclusion quelconque.
Pour légitimer son opposition à ce bill et
forcer ses collègues conservateurs à prendre
cette attitude Insensée, le député de Beau-
harnois a allégué une raison que j'ai vrai-
ment honte de répéter: c'est que, comme
les élections générales approchent, et qu'ils
ont une chance d'arriver au pouvoir, ils
ne veulent pas perdre l'occasion de donner
ces places à leurs amis. C'est à des prétex-
tes aussi Inavouables que ces messieurs ont
recours pour justifier leur tentative d'imposer
à toute une province un système qu'elle re-
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pousse, et de violer ainsi un des principes
fondamentaux de notre constitution. l#
importe que les députés des autres provinces
connaissent toute la petitesse d'esprit de
ceux qui prétendent être ici les organes
de la province de Québec et qui ont forcé
leurs amis dans cette Chambre et la ma-
jorité du Sénat à prendre une attitude aussi
insensée sur cette question et cela pour de
simples raisons de parti. Le député de
Beauharnois a dit ce matin, si je ne me
trompe, que le gouvernement libéral n'a
saisi le parlement de cette mesure qu'afin
d'être en mesure de donner des places de ju-
ges à quelques-uns de ses amis politiques.
Sans doute, un gouvernement qui appelle
aux charges de la magistrature des amis po-
litiques, s'expose à la critique. Mais étant
donné qu'il y aura toujours des faveurs et
des places à distribuer, je suis prêt à ap-
puyer toute mesure dont les amis politiques
du gouvernement peuvent bénéficier, pourvu
qu'elle tourne à l'avantage du public ; et je
refuse de me rallier aux députés de l'oppo-
sition qui sont hostiles à cette mesure, non
pas pour des raisons d'intérêt public mais
pour des raisons d'intérêt personnel.

Toutefois, ce n'est pas là l'aspect le plus
grave de cette affaire. Les députés de la
gauche peuvent expliquer leur attitude à
leurs commettants et ceux-ci sont en lieu
de les punir; mais, l'attitude que leurs amis
du Sénat ont prise d'après leurs avis est
très préjudiciable au bien-être du pays. Je
ne suis point de ces libéraux partisans de
l'abolition du Sénat. Parlant d'une façon
générale, en principe, je pourrais me ranger
à l'avis de ceux qui prétendent que dans ce
siècle où la démocratie coule à plein bord.
les Chambres hautes sont inutiles. J'en con-
viens, il y a des arguments qui militent pour
et contre le Sénat. Or, le Canada est un
pays confédéré et si on 'lui a- accordé une
chambre haute ce n'est pas pour servir,
comme en Angleterre, de frein aux instincts
démocratiques de la Chambre basse mals
bien pour la protection des minorités et
pour la sauvegarde de nos droits provin-
ciaux. Un des plus graves dangers serait
de demander au Sénat de mettre son in-
fluence au service de misérables intérêts
politiques ; car, par là, Il violerait un des
principes sur lesquels Il repose et il se mon-
trerait infidèle à sa mission et à ce qui
constitue sa raison d'être. La province de
Québec est en faveur de l'existence du Sé-
nat, et i-1 va sans dire que les électeurs y
seraient partisans de la réforme de ce corps
délibérant. Mais, si le Sénat s'abaissait jus-
qu'à devenir un simple comité politique et
recevant ses instructions- -d'une coterie de
politiciens, alors, les électeurs de, la pro-
vince de Québec, tout comme ceux des au-
tres provinces, se rangeraient contre le Sé-
nat. Je déplorerais pareille éventualité;
car, alors, la protection qui nous est garan-
tie par la constitution disparaltrait. Que la
majorité, ainsi que .la minorité du Sénat, ne
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perdent point de vue la mission qui leur est
confiée dans ce pays, qu'elles se rappellent
qu'i:l est de leur devoir de protéger les mi-
norités et les droits provinciaux, et alors,
elles ne se laisseront pas influencer par des
politiciens qui veulent s'en servir comme
d'instruments ipolitiques. Ce sera donc
avec le plus grand plaisir que je prêterai
mon appui à. la motion du Solliciteur gén&
rai.

M. M. T. STENSON (Richmond): Comme les
orateurs qui m'ont précédé ont à peu près
épuisé la question, je me propose d'être fort
bref. Je tiens à protester contre l'initiative
du Sénat, et voilà pourquoi je prends la
par:le. C'est au nom du district judiciaire
de Saint-François que le le fais, vu que
je suis le seul représentant de ce district
présent en Chambre aujourd'hui. Ce district
envoie quatre représentants aux communes,
puisqu'il comprend quatre comtés. Je ne
viens pas critiquer le député de Sherbrooke
(31. McILntosh) qui, je regrette de le dire,
est retenu chez lui par une grave maladie.
Quaut au député de Stanstead (M. Moore)
qui est d'ordinaire très assidu, il est absent.
Le député de Compton (M. Pope) est égale-
muent absent. Ce n'est pas souvent, il est
vrai, que ce monsieur orne -la Chambre de
sa présence ; mais toutefois, cela n'empe-
che pas qu'il ait tous les loisirs voulus pour
parcourir mon comté et attaquer les libé-
raux en se livrant à son genre d'éloquence
habituel. Il n'a donc guère le temps de faire
acte de présence ici. Le district de Saint-
François, je le répète, se compose de quatre
comtés, le siège du tribunal étant à Sher-
brooke où il y a deux juges et un magistrat
de district, tous trois légistes éminents. Ils
ont une forte besogne sur 'les bras. La
preuve que la besogne était trop forte pour
deux juges de la cour Supérieure, c'est que
le gouvernement de Québec a nommé un
magistrat de district. L'initiative du Sé-
nat tendrait à faire disparaître ce district
judiciaire de Saint-François, et voilà pour-
quoi je proteste. On doit bâtir un nouveau
palais de justice à Sherbrooke, le crédit
affecté à cette construction étant inscrit au
budget ; et voilà qu'on commence à appli-
quer le principe de la centralisation adopté
par le Sénat, comme en fait foi ]'opposition
soulevée contre le bill actuel. Je veux être
bref et je me bornerai à protester avec toute
l'énergie qui est en moi contre 'initiative
du Sénat refusant de consentir à la nomina-
tion de ces trois nouveaux juges. C'est au
nom du district de Saint-François que je
fais cette protestation. Je vois que le dé-
puté de -Stanstead est de retour et je lui
demande s'il est prêt à voter en faveur de
cette tentative de centralisation et de l'abo-
lition du district Judiciaire de Saint-Fran-
çois. Pour mon propre compte, je proteste
contre cette tentative, laissant à mon hono-
rable ami le soin d'exprimer son propre
avis.

M. BOURASSA.

M. T. S. SPROULE (Grey-est) : M. l'Ora-
teur, je désire être bref car il reste fort peu
de chose à dire sur la question. Ce qui
m'a le plus frappé au cours de ce débat,
c'est le discours du Solliciteur général (M.
Fitzpatrick). Je m'attendais à un exposé
calme, digne et modéré de la question plu-
tôt qu'à une harangue enflammée et à une
véritable phi1lippique. D'ailleurs, Il visait à
un but spécial en cela.

A tout évènement, on est en droit de s'at-
tendre à autre chose de la part du Solli-
citeur général, qui doit donner aux avocats
et aux juges du pays l'exemple de la digni-
té et de la modération. Il nous a parlé des
attaques injustifiables du Sénat contre les
droits provinciaux. Peut-on prétendre que
le Sénat n'a pas le droit de reviser la légis-
lation adoptée par cette Chambre ou d'ou-
vrir un avis? Est-ce que sa fonction ne
consiste pas tout simplement, en pareilles
circonstances, à temporiser ? Puisque la
Chambre n'a pas jugé à propos de se ran-
ger à l'avis du Sénat, son devoir était -de le
lui apprendre avec calme et de lui ren-
voyer le bill. En pareilles circonstances,
c'eût été le devoir du Sénat de reconsidérer
sa décision ou de demander une conférence
avec le cabinet et la Chambre des communes
afin de constater s'il ne serait pas possible
de s'entendre sur la ligne de conduite à tenir
dans l'intérêt du pays au sujet de cette
mesure. Au lieu de cela, les députés de la
droite ont cherché à soulever un conflit pro-
vincial, dans l'espoir que cela tournerait à
leur bénéfice en temps d'élection. Voilà
la seule conclusion légitime à tirer de leur
ligne de conduite ; voilà ce qui explique ces
discours enflammés prononcés par les dé-
putés de la droite. Le député de Labelle
(M. Bourassa) prétend que la province de
Québec a toujours été hostile à la centrali-
sation judiciaire ; et ea cela, son discours
me semble une véritable énigme, car je ne
m'explique point comment la nomination de
trois nouveaux juges pour le district de
Montréal soit opposée à la centralisation.

Dans la province de l'Ontario, on avait
d'abord songé à centraliser le besogne judi-
ciaire dans la ville de Toronto ; mais, les
électeurs de cette province ont été d'avis qu'il
ne fallait pas tout centraliser dans cette
ville et qu'il importait d'étendre les pouvoirs
des juges des cours de comté. Le député de
Labelle (M. Bourassa) prétend que la pro-
vince de Québec a toujours été hostile au
régime de la centralisation judiciaire ; or,
en pareilles circonstances, Il devrait s'oppo-
ser A la nomination de trois nouveaux juges
pour le district de Montréal, parce que cela
tend à centraliser davantage la besogne
judiciaire dans cette ville. La, législature
provinciale de Québec pourrait facilement
modifier son système judiciaire, de façon
à donner plus de besogne aux cours de dis-
trict ou aux cours de comté, comme on les
appelle dans l'Ontario, et de façon à dimi-
nuer la besogne des tribunaux à Montréal.
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On pourrait ainsi parer facilement à l'en-'
combrement judiciaire dans les villes. L'ho-
norable député (M. Bourassa) dit que le Sé-
nat s'est Inspiré de misérables intérêts poli-
tiques en prenant l'initiative en question.
Voiiù un 'langage peu séant· dans la bouche
d'un avocat qui devrait être mieux renseigné,
et je me demande si un député a bien le
droit d'imputer pareils motifs aux membres
de la Chambre haute. J'appelle l'attention
sur ce fait, car réellement on semble s'écar-
ter du décorum parlementaire., '

Voyons maintenant ce qul a' nécessité la
nomination de trois nouveaux juges a Mont-
réal. Le Solliciteur général lui-même admet
que presque toute la besogne judiciaire de
la province se fait à 'Montréal, et c'est pour
cela qu'à la législature de Québec, en 1894,
il a appuyé la tentative faite par le député
de Montmorency, (M. Gasgrain) pour réfor-
mer le système judiciare de Québec, de
façon à obvier à cet état de choses ; mais
il leur fut impossible de faire adopter cette
réforme par la législature et force leur fut
de revenir au système qui a existé de temps
immémorial dans cette province. On le voit
donc, le Solliciteur général représentant à
cette époque un comté libéral à la législature,
coopéra avec le député de Montmorency (M.
Casgrain) pour remédier au mal. Avocats
éminents tous deux, ils ont cherché à réfor-
mer les abus, mais leurs efforts ont abouti
à l'avortement dans leur province natale
et voilà pourquoi la législature provinciale
invoquê aujourd'hui le pouvoir qui lui est at-
tribué par la constitution et vient demander
au gouvernement fédéral de nommer trois
nouveaux juges. En pareilles circonstances,
si le Sénat est d'avis que le remède se trouve
entre les mains de la législature provinciale,
celle-ci est tenue d'appliquer le remède, en
distribuant la besogne judiciaire de façon
à obvier à la nécessité de nommer ces trois
nouveaux juges. A coup sûr, il n'y a pas
lieu de censurer le Sénat, quand il se range
à l'avis du Solliciteur général et qu'il pré-
tend qu'il est au pouvoir de la province de
remédier aux abus, sans que le. parlement
adopte cette législation mal congue qui lui
a été soumise. Tant qu'on n'aura pas produit
d'arguments plus probants que ceux avancés
jusqu'ici contre le Sénat, je suis convaincu
que le corps électoral du pays et un grand
nombre d'avocats respectables de, Québec
conviendront que le Sénat n'a pas outre-
passé ses pouvoirs. C'est "bien à tort que
ces messieurs de la droite affirment que l'ini-
tiative du Sénat est une attaque contre les
droits provinciaux.

Le Sénat a un devoir à remplir tout aussi
bien que la Chambre des communes, et il a
pour mission, entre autres choses, de tem-
poriser et d'ajourner l'adoption de toute lé-
gislation hâtive et peu mûrie. Il y a d'ail-
leurs un recours à exercer contre le Sénat,
mais le gouvernement et ses amis n'ont.pas
jugé à propos d'adopter cette ligne de con-
dulte constitutionnelle. ' Au contraire, Ils
semblent bien aises d'être en lieu de soule-
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ver les préjugés de la province de Québec,
espérant en ,tirer quelque profit aux pro-
chaines élections. La conduite du gouver-
nement dans toute cette affaire, n'a pas été
marquée au coin de la sagesse et de la dignité
que nous sommes en droit d'attendre de lui
et surtout d'avocats éminents représentant
la province de Québec du côté ministériel.

M FOSTER (York, N.-B.) : M. l'Orateur-
Quelques VOIX: Oh!
M. FOSTER: Je ne comprends pas le sens

de cette interruption. Si ces messieurs font
fi du savoir vivre, qu'ils observent au moins
le règlement. Je demande à l'Orateur de
maintenir l'ordre.

M. CHARLTON: Nous sommes
oreilles pour l'honorable député.

tout

M. FOSTER : Je ne tiens pas à prolonger
la session. L'autre jour, on a rebattu à sa-
tiété les arguments qui militent pour et con-
tre le bill, surtout au point 'de vue de la
constitution. Le Sénat, dans l'exercice de
son droit incontestable, ayant différé d'avis
avec la majorité des communes et amendé
le bill, puis le gouvernement ayant refusé
d'accepter cet amendement, je compris qu'il
n'y avait plus lieu de revenir sur le fond de
'la question. Je proposai donc au premier
ministre, séance tenante, d'aller aux avis,
sans aucun débat de point et d'autre. On
refusa d'accéder à ma proposition et pour-
quoi ? Pour une raison bien simple, et ce
n'est pas qu'on tenait à 'discuter plus à fond
-la question, chose, 'du reste, parfaitement
inutile. Le Solliciteur général nous a donné
la principale raison qui a porté le premier
ministre à provoquer un débat sur ce bill.
Un membre du cabinet, le Solliciteur géné-
ral, et à ce titre représentant du ministère
de la Justice, a cru qu'il ne serait pas
'hors de propos, ni au-dessous de sa dignité
de lancer, dès le début de sou discours,
une attaque contre les membres de la
Chambre haute qui, affirme-t-il, ne reçoi-
vent leur promotion au Sénat que du fait
qu'ils ont été rejetés par le peuple. Le Sé-
nat, à mon avis, a parfaitement droit de
vivre, abstraction faite de l'opinion du Sol-
liciteur général sur son compte. Au point
de vue constitutionnel, le gouvernement, en
accordant ces charges à sa nomination, a
parfaitement droit de choisir des sénateurs
soit parmi ceux qui n'ont jamais brigué les
suffrages populaires, soit parmi ceux qui
ont. été élus aux communes ou bien qui,
ayant brigué les suffrages -des électeurs, ont
été repoussés par le peuple. Il n'y a abso-
lument rien, ni dans la constitution ni dans
les règlements de la Chambre, qui empêche
cela. Au point de vue des partis, a.it-il
lieu de se permettre pareil persifflage dans
un débat judiciaire aussi grave? Non, car
ce sont les honorables députés de la droite
qui ont placé au Sénat ceux que le peuple
a rejetés, témoins, M. Burpee, M. Gilmor,
le ministre de la Justice, lui-même, tous
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politielens fourbus, rejetés par le peuple et
placés au Sénat par le Solliciteur général et
ses collègues. Pour 4lucider la question, le
Solliciteur général, à titre de représentant
du cabinet et du m 'nistère de la Justice.
était-il en lieu d'enta, .er un aussi grave dé-
bat par un pareil periÏfflage ? Et cependant,
c'est bien là la note dominante de toute la
discussion. Le premier ministre n'a pas vou-
lu laisser faire une discussion approfondie
de la question, il n'a ps voulu permettre
aux députés d'émettre leurs avis, suivant
.es lumières de leur propre intelligence. Il
se serait bien donné • garde de manquer
cette occasion d'engager la bataille et Il a
donné le mot d'ordre à ses partisans d'enta-
mer la lutte électorale, car c'est à une véri-
table bataille électorale à laquelle. nous avons
assisté aujourd'hui. Quant à la question cons-
titutionnelle et au fond du bill, on n'a pas
ajouté un seul éclaircissement au débat de
:l'autre jour, et l'on s'est contenté de faire
des discours ou des harangues politiques
destinés aux prochaines luttes électorales.
On est allé jusqu'à menacer de la vengeance
d'une population française exaspérée un dé-
puté de la gauche représentant un comté
français, parce qu'il a osé déelarer qu'il vo-
terait contre le bill du Solliciteur général.
Voila un genre de lutte tout à fait parle-
mentaire. Un autre député a lancé une in-
terpellation à un de nos collègues et lui a
demandé comment il oserait braver la colère
de la province de Québec.

N'est-ce pas un spectacle déplorable qui
nous a été offert ces derniers jours de la ses-
sion ? Est-ce que dans l'intérêt de la dignité
du parlement et de la fusion des races de
ce pays, le premier ministre n'eût pas
mieux fait d'accéder à ma proposition et
d'aller aux avis à la suite du débat assez
prolongé de l'autre jour, sans tous ces appels
enflammés à l'esprit de parti ? Tout cela,
d'ailleurs, est la conséquence d'un mot d'or-
dre parti de haut lieu. J'ouvre le Soleil,
organe du chef du cabinet, et voici les ma-
gnifiques sentiments qui s'étalent dans ses
colonnes. Quand j'en aurai donné lecture,
que le premier ministre, s'il l'ose, prenne la
parole pour répudier cet article. J'y vois
le portrait d'un député aux communes, ar-
mé d'un bâton et d'une épée et s'escrimant
contre un ennemi imaginaire, puis au bas,
se trouve une inscription où l'on rappelle
à tous les bons libéraux de la province de
Québec et des autres provinces et des au-
tres races, mais surtout à ceux de race
française, de se souvenir que c'est là le
grand ennemi de la religion catholique et
de la race française au pays. Le Soleil
commet un affreux mensonge au bénéfice du
premier ministre. Entre autres choses, Il
dit:

Ces orangistes sont tous liés par serment ,
faire disparaître de cette colonie anglaise l'élé-
ment français et catholique.

Cette assertion est-elle conforme à la vé-
rité des faits, oui ou non ? Voilà ce qu'on

M. FOSTER.

répète sans cesse dans cet organe du parti
libéral, qui n'a jamais été répudié par celui
qui recueille le bénéfice de tous ces appels
enflammés à l'esprit de parti, aux préjugés
de races et de religion. Voilà, sans doute,
un abus criant, mais cela cadre parfaite-
ment avec le spectacle qui nous a été donné
ici aujourd'hui par le Solliciteur général
et ses collègues, aux applaudissements du
premier ministre qui s'en ira ensuite dé-
clarer au peuple, la main sur le coeur, que
lorsqu'il sera disparu de ce monde et qu'on
lui élèvera un mausolée, il ne veut d'autre
inscription sur ce monument que ces mots-ci :
" Voilà un homme qui a consacré les efforts
de sa vie à cimenter l'union des deux races
et des différents cultes du Canada !" Mais
enfin, voilà ce qui se passe ; cela fait partie
du programme, le premier ministre le sait.
Quand le député de Labelle (M. Bourassa)
revêt sa brillante armure pour s'en aller en
guerre et protester contre la loyauté de ses
concitoyens et l'envoi de régiments cana-
diens combattre en Afrique-sud sous le dra-
peau anglais, on simule bien un peu d'indi-
gnation, mais l'instant d'après, on voit le
brave député et le premier ministre bras
dessus bras dessous se faire des mamours
et épancher dans leur sein leurs confidences
mutuelles. Voilà la double campagne à la-
quelle nous assistons aujourd'hui. Quel est
le but de la discussion soulevée par le Solli-
citeur générals? Le député de Laprairie (M.
Monet), dans un moment de franchise, nous
l'a avoué ; il s'agit tout simplement le sou-
lever la population française contre mon
honorable ami (M. Bergeron) et contre les
conservateurs dans cette Chambre et ailleurs
car le député de Laprairie l'a déclaré, on
cherche à attaquer la population anglaise.
Beaux sentiments, n'est-ce pas ? Et cepen-
dant, le chef du cabinet y applaudit. Cela
fait encore partie du plan de campagne.
Tous les efforts de ces messieurs tendent
à transformer cette question en une tenta-
tive de la part des conservateurs anglais
surtout, d'humilier et d'opprimer la minorité
au Canada. Dépouillée de toute sa phraséo-
logie, a quoi se résume la question ? Le Sénat
fait-il, oui ou non, partie de notre système
parlementaire ? qui saurait en douter ·? Le
Sénat est-il revêtu de pouvoirs législatifs ?
Peut-on douter de la chose ? Le Sénat a-t-il
certaines responsabilités'? Personne n'en
doute. Le Sénat, dans sa pleine liberté,
à titre de partie de notre système parlemen-
taire et dans la plénitude de son droit de
corps délibérant, émet son avis, en assume
la responsabilité et lui donne son expression
légale. Nous pouvons bien ici révoquer en
doute la sagesse des décisions de ce corps
délibérant, tout comme le Sénat peut ré-
voquer en doute la sagesse de notre initia-
tive et tout comme les deux partis ici peu-
vent mutuellement critiquer leur attitude
respective dans cette Chambre. Comme il
est hors de doute que la majorité dans cette
Chambre a parfaitement le droit d'exprimer
législa-tivement son avds; de même on n'en
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saurait douter, le Sénat a le droit d'émettre
législativement son opinion quand il le juge
à propos. Voilà la question réduite à sa
plus simple expression.

Il ne s'agit ici ni de Québec, en parti-
culier, ni de toute autre province. La ques-
tion- a surgi au sujet d'une législation affec-
tant la province de Québee, mais elle aurait
tout aussi bien pu surgir au sujet d'une loi
intéressant la province du Manitoba. De
fait, il y a quelques anneés, la même ques-
tion s'est présentée sous une autre forme re-
lativement au Manitoba; et de concert avec
mes collègues, je m'opposai à la nomination
d'un juge pour cette province tout simple-
ment parce que nous étions d'avis que cette
nomination était inutile. Combien sont cou-
pables ces appels enflammés aux préjugés
populaires et cette tentative d'abaisser une
question aussi importante aux étroites pro-
portions d'une attaque contre une province
en particulier. Il ne s'agit nullement de ce-
la. Réflexion faite, on avouera que la même
demande pourrait être formulée par toute
autre province, en pareilles circonstances,
et qu'il existerait la même divergence d'o-
pinions et que la Chambre pvrterait une lé-
gislation similaire. On a voulu transformer
l'attitude du Sénat en une tentative d'op-
pression. Eh 'bien, la campagne du premier
ministre contre le Sénat n'a guère porté de
fruits. Au début de cette campagne, il a
déployé de grands efforts, mais finalement,
cette campagne a abouti au plus complet
avortement et la question est aujourd'hui
reléguée aux calendes grecques. Or, au-
jourd'hui que ces messieurs voient jour A
se faire un peu de popularité aux dépens
du Sénat et à se concilier la faveur du corps
électoral, Ils partent en guerre contre la
Chambre haute. .Dépouillée de toute sa
phraséologie, cette question revient tout sim-
plement à une 'affaire d'opinion, Comme'
nous l'avons affirmé l'autre jour, le parlement
fédéral, à notre avis, a plein pouvoir de
réformer toute législation de cette nature.
PersoÈne ne saurait prétendre ici qu'il me
puisse surgir un état de choses ou cette
Chambre, en masse, refuserait de nommer
des juges en conformité d'une législation
adoptée par une province quelconque. Po-
sons que la chose dégénère en abus intolé-
rable ; personne ne prétendra que la Chambre
doive fournir à une province les fonds né-
cessaires pour perpétuer cet abus. On admet
donc qu'il peut exister une légitime diver-
gence d'opinion sur toute mesure de cette
nature dont 'la Chambre peut- être saisie.
Il existe aujourd'hui une légitime divergen-
ce d'opinion. A mon avis, il ne s'agit nul-
lement ici d'autonomie provinciale ; bien au
contraire, et la Chambre n'a nullement le
devoir de voter le crédit pour ces nouveaux
juges demandés par la province, en présence
de l'état de choses et de la grave situa-
tion constatés 'dans cette province. Voilà
l'avis que j'émets en toute sincérité. Il est
possible que je' me trompe'; -mais personne
n'a le. droit de venir affirmer ici 'que je

cherche à opprimer une province, parce que
j'émets une opinion reposant sur un fonde-
ment légitime. Si j'ai ce droit, le Sénat le
possède également et il a agi dans la sphère
légitime de ses droits en émettant son avis.
L'avis du Sénat nous a été transmis et cette
Chambre a parfaitement le droit de le revi-
ser, mais pour l'amour de Dieu, sachons le
faire sans insulter la Chambre haute. Re-
courir à l'insulte et au dénigrement, en ré-
ponse à un adversaire, c'est prouver la fai-
blesse de sa cause et celui qui répond par
l'outrage en paroles à l'avis du Sénat prouve
la faiblesse de sa cause. Le Sénat et la
Chambre des Communes ont respectivement
le droit d'émettre leur avis, et parce que
l'avis des sénateurs ne concorde point avec
le nôtre, est-ce une raison de leur jeter l'in-
sulte à la face, en déclarant que le peuple
les a rejetés et que ce sont des ignorants ou
des fous ? De telles insultes n'aboutissent à
rien. Je le répète done, il ne s'agit nullement
d'attaquer l'autonomie provinciale. Quant à
l'opinion de sir John Macdonald citée par
le Solliciteur général, tout le monde con-
vient avec cet homme d'Etat que lorsqu'une
législature provinciale déclare qu'il lui faut:
de nouveaux juges pour appliquer son ré-
gime judiciaire et nous demande de nommer'
ces juges, :en conformité de 'la constitution,;
celui qûi contrecarre les veux de cette légis-
lature assume la responsabilité de son Ini-
tiative, Or, parce que le Sénat assume cette
responsabilité, cela ne prouve point que ce
corps délibérant se compose d'aliénés, d'In-'
sensés ou d'oppresseurs des pauvres ou d'en-
nemis des droits provinciaux. Cela prouve
tout simplement que le Sénat veut discuter-
la question, émettre son avis, en assumer la:
responsabilité-et il commettrait un acte de
lâcheté en refusant de le faire.

Le Sénat serait indigne de sa mission, A'
titre de corps délibérant, s'il refusait d'émet-
tre son avis et d'en accepter la responsabi-
lité, de peur que certain député, obéissant .
tout autre mobile que le bon sens, ne prtt'
la parole dans cette Chambre et ne lui prodi-
guàt l'insulte pour avoir osé prendre une
attitude autorisée par la constitution.

Je regrette la perte d'un temps précieux ;
,d'autant plus que cette séance a été consa-
crée à la production de harangues politiques
qui constituent une menace pour la paix et
l'unité du pays.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : L'honorable député vient de nous
montrer à quelle hauteur Il sait se placer'
pour discuter les questions de droit consti-'
tutionnel. En commençant, il a reproché au'
Solliciteur général de ne pas s'être élevé A
la 'hauteur des circonstances et d'avoir adop-
té un ton peu digne de la gravité du débat.
Or, l'honorable député lul-même est tombé
dans le 'péché qu'il reproche au Solliciteur
général. Il est bien loin d'avoir fait preuve
de la gravité d'un magistrat au cours de 'ses
observations, puisqu'en discutant la question
de droit constitutionnel dont la Chambre est
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saisie, il s'est abaissé jusqu'à ramasser les
caricatures de journaux.

M. FOSTER: Les caricatures de journaux:
voilà précisément le moyen qui a servi au
premier ministre pour arriver au pouvoir.

Le PREMIER MINISTRE: Je conseille
à l'honorable député de posséder son âme
en patience. Personne ne l'a interrompu.
Puisqu'il s'agit de caricatures politiques, et
s'il faut faire la part des appels malheureu-
sement adressés de temps à autre aux pas-
sions populaires, comment le Soleil soutien-
drait-il la comparaison avec le Spectator de
Hamilton et d'autres journaux quotidiens
qui ne cessent de lancer les plus viles atta-
ques contre le gouvernement ?

Je suis de race française, et bien loin de le
déplorer, je m'en fais un sujet d'orgueil.
Cependant, voilà l'argument que les parti-
sans de l'honorable député, dans la province
de l'Ontario, exploitent sans cesse contre
moi. Si quelques-uns de mes amis dans la
province de Québec répliquent quelquefois
avec chaleur à cet argument, je les excuse,
bien que je les en blâme dans une certaine
mesure. Il n'est âme qui vive qui prétende
que j'aie jamais, en aucune circonstance de
ma vie, fait le moindre appel aux préjugés
religieux ou nationaux. Dans toutes les lut-
tes de ma vie, je ne me suis jamais servi
d'armes illégitimes. Je rencontre l'honorable
député sur son propre terrain ; mais jamais
de ma vie je n'ai fait le moindre appel aux
préjugés ou aux passions religieuses ou na-
tionales.

M. POSTER: Que pense l'honorable pre-
mier ministre de l'extrait dont j'ai donné
lecture ?

Le PREMIER MINISTRE : Voici ma
pensée à ce sujet :

S'il arrive que dans quelques-uns de mes
organes ou plutét dans les journaux de la
province de Québec, le Soleil ou la Patrie,-
car pour mon propre compte, je laisse à ces
journaux la direction de leurs propres co-
lonnes-on fait appel aux préjugés de races
ou de culte, je ne saurais approuver ces
appels. D'autre part, que l'honorable député
(M. Foster) impose aussi silence au Spectator
de Hamilton et à toutes ces viles feuilles pu-
bliques qui m'attaquent sans cesse, en rai-
son de ma race et de ma religion.

Mais ce n'est pas à ce point de vue qu'il
faut se placer pour discuter la question.
Pourquoi ce débat a-t-il été soulevé aujour-
d'hui,? L'honorable député (M. Poster) pré-
tend qu'il aurait fallu couper court à tout
débat. Je ne saurais me ranger à cet avis,
car il s'agit d'une des plus importantes
questions dont la Chambre ait été saisie.
C'est de savoir si oui ou, non il faut appli-
quer les prescriptions de la constitution.
Voilà la question à débattre aujourd'hui.
Quant au traitement des juges, c'est là une
considération d'ordre secondaire. La vérita-
ble question est celle de savoir s'il faut ap-
pliquer les principes établis dans le code de

Sir WILFRID LAURIER.

nos libertés provinciales et fédérales. Il
s'agit de savoir s'il faut laisser aux législa-
tures des différentes provinces l'administra-
tion de la justice et la création de tribunaux,
choses qui rentrent dans leurs attributions.
Quand les autorités provinciales nous décla-
rent, dans leur sagesse, qu'il leur faut de
nouveaux juges pour l'administration de la
justice, la Chambre et le Sénat ont le devoir
d'appliquer les décisions de ces législatures.
S'il était au pouvoir des provinces de nom-
mer ces juges, elles les nommeraient, et tout
serait dit. Mais'la nomination de ces juges dé-
pend des autorités fédéraes ; et la législature
de Qiuébec nous a déclaré à maintes reprises
qu'il lui faut de nouveaux juges pour admi-
nistrer' la justice, et que sa déclaration est
corroborée par le barreau de la province et
par le barreau du district de Montréal, qui
est le principal intéressé; prétendra-t-on
qu'il nous est loisible de ne pas obtempérer
à cette décision formelle, mais qu'au con-
traire, il nous, faut apprendre à la législa-
ture quel est son devoir ? Voilà l'importante
question que les députés doivent délibérer.
Cette question, je la soumets à ceux qui ont
foi dans les principes du libéralisme, mais
surtout à ceux qui appartiennent à l'ancien-
ne école conservatrice de Cartier. Il n'appar-
tient pas au parlement fédéral, en pareilles
circonstances, de reviser les lois d'aucune
législature. Faisons, toutefois, une excep-
tion. S'il est constaté que la législature a
fait preuve de mauvaise foi et a pris une
initiative illégitime et qui ne saurait s'impo-
ser à l'approbation de la Chambre, alors, il
est de notre devoir d'y refuser notre assen-
timent. Or, dans les circonstances, on n'allè-
gue rien de semblable. On ne prétend pas
que la province de -Québec ait fait preuve
de mauvaise foi ou ait pris une Initiative
illégitime. Au contraire, on prétend que leur
législation est marquée au coin de la sagesse.
Les représentants des autres provinces pré-
tendent s'ériger en juges de la législature de
Québec. Ils prétendent être au courant des
besoins de cette province bien mieux que la
législature elle-même. Ils ne se gênent pas
de dire aux législateurs de Québec qu'ils ne
connaissent pas leurs propres besoins. Parmi
ces grandes lumières brillent au premier
rang le député de Grey-est ·(M. Sproule) et le
député d'York (M. Poster). Le député de
Beauharnois (M. Bergeron) prétend aussi
être mieux au courant de la situation que
ne le sont la législature de Québec et le bar-
reau de cette province. Oui, s'écrient ces mes-
sieurs en choeur, la province n'a pas besoin
de tant de juges.

M. SPROULE : Je dois dire au premier
ministre que je n'ai pas fait usage de l'ex-
pression qu'il me prête.

Le PREMIER MINISTRE: L'hqnorable
député ne s'est pas servi de cette formule-là
même; mais il a dit que la province de
Québec n'a pas besoin d'autant de juges.
Voilà le fond même de la thèse du député
de Beauharnois. Or, voyons ce qui en est.
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D'après la statistique du dernier recense-
ment, la population de la province de l'On-
tario atteint le chiffre de 2,115,000. La pro-
vince de Québec compte une population de
1,500,000 âmes, soit un écart d'environ un
quart. Dans la province de l'Ontario, l'ad-
ministration de la Justice est confiée à 87
juges, tandis que la province de Québec
n'en compte que 41.

Dans lOntario, il y a donc deux juges con-
tre un juge dans -la province de Québec. Et
ces messieurs prétendent que nous avons
déjà trop de juges et qu'il ne faut pas nous
en accorder davantage. Peut-on concevoir
argumentation plus illogique ! Je fais volon-
tiers appel au bon sens et à l'esprit de jus-
tice de la population de l'Ontario à ce sujet.
Quand les électeurs de l'Ontario sauront
que dans le budget que j'ai par devers moi,
nous demandons au parlement fédéral de
voter des crédits pour le traitement de 87
juges dans la province de l'Ontario, tandis
que, même avec l'augmentation projetée,
Québec ne compte que 44 juges, les citoyens
de -l'Ontario condamneront l'attitude de l'op-
position.

M. HAGGART: Quel est l'écart dans le
chiffre des traitements des juges pour les
deux provinces?

Le PREMIER MINISTRE : Je ne sache
pas que cet écart soit bien sensible, mais,
du reste, peu importe.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'écart
est de $60,000.

Le PREMIER MINISTRE : Le député de
Lanark-sud (M. Haggart) sait maintenant
à quoi s'en tenir à ce sujet ; mais supposons
qu'il n'y ait aucune différence : Est-ce que
le pays n'est pas assez riche pour payer les
traitements de tous les juges dont la pro-
vince peut avoir besoin? Est-ce au .poids
de l'or qu'il faut peser cette question et faut-
il subordonner les droits et les privilèges
d'une province à une simple question fi-
nancière? M. l'Orateur, je me place ici sur
le terrain des droits provinciaux. Le Sénat
n'avait pas le droit de rejeter cette législa-
tion, bien qu'il en eût le pouvoir. Mais,
s'écrient ces messieurs, prétendez-vous que
le parlement fédéral soit tenu d'obéir ser-
vilement aux voeux de la province de Qué-
bec? Est-ce que nous n'avons pas voix au
chapitre? A cela, je réponds qu'il est de
notre devoir d'accorder notre appui à la po-
pulation de la province de Québec et de con-
firmer sa législation. Ce principe est loin
d'être étranger à notre constitution. Notre
constitution repose sur l'idée même qui sem-
ble inadmissible aux yeux de quelques dé-
putés. Le parlement de la Grande-Breta-
gne se compose de trois branches--les Com-
munes, les Lords, et la Reine. Quand la
Chambre des Communes et celle des Lords
portent une législation, prétend-on qu'il
n'appartient pas à la Souveraine de décider,
dans sa sagesse,- si elle doit, oui ou non,

sanctionner cette législation? Nul Souve-
rain n'est tenu de sanctionner une 1-gisla-
tion quelconque. Ce n'est toutefois que
dans des circonstances exceptionaelles
qu'elle a recours au moyen extraordinaire
de refuser sa sanction. De même, puisque
sous notre régime, les pères de la Confédé-
ration ont attribué aux législatures provin-
ciales, la création des tribunaux et le soin
-de déterminer le nombre des juges, tout en
attribuant au parlement fédéral le pouvoir
de nommer ces juges et le devoir de payer
leur traitement ; en pareilles circonstances,
je le demande, qu'arriverait-il, si -le parle-
ment s'arrogeait le pouvoir de réformer la
législation des provinces et -de substituer
son jugement à celui de la législature? Nous
tomberions tout simplement dans l'anarchie.
Supposons que la province de Québec dé-
clare qu'il lui faut trois nouveaux juges
pour l'administration convenable de la jus-
tice et que le parlement fédéral refuse d'ac-
céder à sa demande, prétendant qu'elle n'a
pas droit à ce nombre de juges ou qu'elle
peut facilement s'en dispenser, je le de-
mande, qu'arriverait-il? Nous retomberions
dans le chaos, dans l'anarchie, et il serait
impossible d'assurer l'harmonie qui doit ex-
ister entre les différents membres de la fa-
mille canadienne. Voilà pourquoi, à mon
avis, il importait de faire surgir ce débat
aujourd'hui même, afin de savoir où nous en
sommes et de constater si c'est une union lé-
gislative ou une union fédérale qui existe
au Canada. Il Importait de savoir si nous
jouissons ici du gouvernement parlementaire
sous le régime fédéral, ou si un sénat tyran-
nique a le droit d'imposer sa volonté au
peuDle canadien.

M. HAGGART : Cette question du paie-
ment des juges dans la province de Québec
a toujours été à l'ordre du jour, depuis que
je suis au parlement, et elle menace de s'é-
terniser. Je croyais qu'on avait réglé depuis
longtemps la question relative aux pouvoirs
respectifs des -législatures provinciales et du
parlement au sujet de la nomination des
juges et à la réorganisation des distrites ju-
diciaires.

Chaque session -a vu surgir un nouveau dé-
bat sur la question de savoir si nous avons
le droit, à mon avis incontestable, de régle-
menter la délimitation et la réorganisation
de ces tribunaux. Ce droit que nous attribue
la loi de l'Amérique Britannique du Nord,
jamais encore je ne l'ai entendu révoquer
en doute dans cette Chambre. C'est tout sim-
plement une question d'opportunité. Com-
ment cette question peut intéresser l'auto-
nomie provinciale, voilà ce que je ne sau-
rais comprendre, car je ne vois, ni dans l'lnl-
tiative prise par cette Chambre, ni dans
celle du Sénat, ni dans la législation du par-
lement provincial, rien qui justifie les obser-
vations des députés de la droite, et surtout
celle du Solliciteur général qui a saisi la
Chambre de cette question. Il y avait diver-
gence d'opinion entre les autorités locales
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et les autorités fédérales sur la question de
savoir s'il était expédient de nommer ces
juges. La. législation adoptée par le parle-
ment de Québec en fait foi. Cette législature
a porté une loi qui ne devait entrer en vi-
gueur que sur proclamation du lieutenant-
gouverneur. Voilà ce qui a mis les autorités
de la province de Québec en lieu de se con-
sulter avec les autorités fédérales, afin d'ar-
river à un accord sur cette question. J'ignore
ce qui en est et je ne saurais dire si les
autorités provinciales ont eu des pourparlers
avec les autorités fédérales. Si ces pourpar-
lers ont eu lieu, je ne l'ai pas entendu affir-
mer. Il est possible que les deux gouverne-
ments en soient arrivés à un accord, au sujet
de la législation apportée sur cette question.
Or, abstraction faite de cette entente. les
autorités provinciales ont adopté une ligne
de conduite marquée nu coin de la sagesse
et de la courtoisie ; elles se sont abstenues de
rien décider au sujet de la réorganisation des
districts judiciaires, avant de s'être consul-
tées avec les autorités fédérales à ce sujet.
Or, parce que les autorités fédérales ont jugé
bon d'accepter la décision des autorités pro-
vinciales au sujet de la réorganisation des
tribunaux, on prétend que le Sénat n'a pas
droit d'exprimer son avis sur la question.
Quant à nous, membres de l'opposition, nous
prétendons que c'était le moment favorable
d'effectuer la réorganisation du système ju-
diciaire de la province de Québec. C'est un
fait de notoriété publique Ici que, d'avis
général au Canada, il y a un trop grand nom-
bre de juges dans la province de Québec. On
dira, peut-être, qu'eu égard à sa population
la province de l'Ontario compte un plus
grand nombre de juges que celle de Québec.
Les crédits votés par le parlement fédéral
pour les traitements des juges de Québec
atteignent le chiffre de $201.000 et comme la
population d'Ontario est bien plus considé-
rable que celle de Québec. les juges de l'On-
tario reçoivent $271,000. Il ne s'agit nulle-
ment ici d'attaques contre l'autonomie pro-
viciale, mais à notre avis. il est du de-
voir de la Chambre, à qui le peuple a
confié l'administration financière, de voir
à ee 'que l'économie préside à toutes les
dépenses ; et si par suite d'une réorganisa-
tion du système judiciaire de Québec, il est
possible de faire une application plus écono-
inique de ces crédits, alors, Il est de notre
devoir de stipuler la chose. SI le ministre de
la Justice ne fait pas dans ce but de stipu-
lations avec les autorités provinciales, ou si
celles-ci refusent d'effectuer une réorgani-
sation des districts judiciaires, alors, il im-
porte à la Chambre de le savoir. Si les auto-
rités provinciales refusent positivement de
réorganiser leur système judiciaire, il serait
bon qu'on sache à quoi s'en tenir. On vient
tout simplement nous déclarer qu'il faut
trois nouveaux juges pour le distriet de
Montréal ; et s'il faut ajouter foi aux dires
des députés qui ont porté la parole à ce su-
Jet dans cette 'Chambre, de temps à autre,
c'est un fait de notoriété publique que, dans

M. RAGGART.

plusieurs districts de la province, les juges
sont loin d'être surchargés de besogne. J'i-
gnore ce qui en est, mais on affirme qu'il ne
s'agit ici que d'une manoeuvre de politiciens
en quête de places pour les favoris du gou-
vernement. Je ne saurais croire qu'il en soit
ainsi ; toutefois, il est tout naturel de croire
que la province, qui n'a pas à subvenir à ces
frais, désire un aussi grand nombre de juges
que possible, non seulement pour la meil-
leure administration de la justice, mais dans
le but d'assurer des places aux favoris poli-
tiques. C'est le devoir de ceux qui ont le con-
trele des finances publiques de voir à ce que
l'économie préside à l'administration de la
justice. La question que la Chambre et le
Sénat ont à délibérer est celle de savoir, non
pas s'il faut deux ou trois juges de plus dans
le district de Montréal, mais s'il n'est pas
possible de réorganiser les districts judiciai-
de la province de façon à transférer à Mont-
réal certains juges qui ont peu de besogne
judiciaire dans les districts ruraux, tout
comme cela se fait dans la province de l'On-
tario ; et c'est ainsi que l'on pourrait écono-
miser les deniers qui seraient consacrés au
paiement de ces nouveaux juges.

Il n'y a -pas ici d'attaque de la part du
Sénat contre l'autonomie provinciale ; mais,
à mon avis, les électeurs envisageront la
question à un point de vue plus pratique et
ils se demanderont s'il n'est pas possible de
réorganiser le système judiciaire de la pro-
vince de Québec de façon A ce que les juges
actuels puissent remplir tous les devoirs qui
leur incombent. Assurément, le Sénat a mis-
sion de se prononcer sur cette question. A
coup sûr, le Sénat n'attaque pas l'autonomie
provinciale en prenant une Initiative à cet
égard ; et nous n'irons pas condamner le
Sénat pour l'exercice d'un droit parfaite-
ment légitime; nous n'irons pas soulever, à
la veille d'une élection, une agitation d'un
bout à l'autre du pays au sujet, de cette
question d'ordre secondaire et qui a été
maintes fois débattue dans le cours des vingt
années dernières, en accusant le Sénat et le
parti conservateur d'avoir conspiré contre
l'autonomie provinciale de la province de
Québec. A mon avis, pareille chose n'est ve-
nue A la pensée d'aucun député. Les députés
ne s'intéressent pas -assez à ce bill pour en-
trer en pourparlers avec les sénateurs à ce
sujet. Je doute qu'un seul député de la gau-
che ait fait le moindre effort pour faire re-
jeter le bill par le Sénat. Le Sénat a exercé
un droit qui lui est attribué par la constitu-
tion et il s'est inspiré en cela des meilleurs
Intérêts du pays. Si le Sénat n'a pas le droit
d'user de ses pouvoirs discrétionnaires au
sujet d'un bill de cette nature, et de repous-
ser pareil amendement apporté à une loi
touchant les juges des cours provinciales,
je me demande quelle est l'utilité de ce corps
délibérant et de quel pouvoirs il est revêtu(?

Au cours de la dernière élection, au moins
dans mon comté, les députés de la droite ont
déclaré qu'avant toute chose ils demande-
raient an gouvernement impérial une modi-
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fication de la loi de l'Amérique Britannique
du Nord, autorisant l'abolition du Sénat. Or,
à coup sûr, si le Sénat a ici égalité de pou-
voirs avec nous, comme il l'a, sur presque
tous les sujets, sauf les affaires d'argent, Il
avait droit d'exercer ses pouvoirs discré-
tionnaires sur une question qui a été si sou-
vent débattue, et lorsqu'il s'agissait tout sim-
plement de savoir s'il fallait, oui ou non,
accéder à la demande de la province de Qué-
bec.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Je veux
être très bref. Personne ne révoque en doute
le droit que possèdent les députés ou les
membres du Sénat d'exprimer leur avis sur
les graves questions de droit constitutionnel
dont la Chambre est saisie ;- mais cela est
hors de d'oute, l'avis exprimé par un député
a d'autant plus de poids qu'il est mieux ren-
seigné sur la question. La première question
qui se pose est celle de savoir si le Sénat a
droit de s'opposer à la volonté d'une provin-
ce relativement à un sujet qui lui est attri-
bué par la constitution; et l'autre question
est celle-ci : le Sénat a-t-il le droit de con-
trecarrer l'initiative du gouvernement lors-
que celui-ci cherche à obtempérer aux voux
de cette province ? An sujet de cette der-
niére question, je nie la proposition établie
par l'honorable député (M. Haggart). La
province de Québec, ainsi que la constitution
l'établit clairement, a le droit et le devoir
de veiller à l'organisation et à la constitution
des tribunaux de cette province, et c'est le
droit et le devoir du parlement fédéral d'ap-
pliquer la législation portée par la province,
sauf le cas où il serait prouvé d'une façon
indiscutable que les autorités provinciales
exercent d'une façon Illégitime leurs droits.
Je ne sache pas que personne d'autorisé à
juger de cette question ait allégué que la
province de Québec ait fait un exercice 111é-
gitime de ses droits à cet égard; et en pa-
reilles circonstances, puisque le parlement
fédéral représentant le peuple a approuvé
sans division le principe et a voté les traite-
ments des nouveaux juges demandés par la
province de Québec, je nie, an point de vue
du droit constitutionnel, la proposition éta-
blie par l'honorable député (M. Haggart) qui
prétend qu'un Sénat irresponsable envers le
peuple a non seulement le droit de contre-
carrer l'initiative prise par la législature de
Québec, mais en outre, l'initiative prise par
le parlement fédéral.

C'est ainsi qu'un corps délibérant comme
le Sénat, absolument Irresponsable, pourrait,
par un simple ca4price, mettre au rancart la
volonté populaire, chose Intolérable 'que le
parti libéral ne saurait accepter. 'Cette me-
sure tendant à ajouter de nouveaux mem-
bres à la magistrature de la province de
Québec, mesure qui demandait l'assenti-
ment et la sanction des deux branches de
la législature, a été sanctionnée par la légis-
3ature -de cette province, sans division. On
a voulu invoquer l'esprit de parti pour faire

repousser cette mesure; mais eue se recom-
mandait tellement A l'approbation publique
que la législature l'a adoptée à l'unanimité ;
et à cette approbation de la législature est
venue s'ajouter celle de tout le barreau du
district de Québec et du district de Mont-
,réal. En outre, cette mesure a reçu l'appui
du, gouvernement et de la Chambre des
communes et ce n'est que par un vote de
parti au 'Sénat et pour des intérêts de parti
qu'on a mis au rancart les voeux et la déci-
sion du peuple.

X. A. H. MOORE (Stanstead) : M. l'Ora-
teur, je ne désire dire que quelques mots
sur la question. Je ne veux pas aborder la
question au point de vue du droit constitu-
tionel, car les avocats qui ont porté la pa-
srole y ont fait pleinement justice. Il est
admis que le Sénat a voix au chapitre,
quand il s'agit de porter une législation. Il
a, pris une initiative censée conforme à ses
droits. On révoque en doute Ici la légitimité
de cette initiative. Relativement au chemin
de fer du comté de Drummond, Il a égale-
,ment pris une décision censée conforme à
ses droits et ces messieurs de la droite ont
critiqué cette décision. Les électeurs sa-
vent à quoi s'en tenir à ce sujet. L'opinion
publique est formée à cet égard et le peuple
comprend que le Sénat est dans son droit.
A mon avis, quand Il sera fait appel au
peuple, les électeurs rendront pleine justice
à l'attitude du Sénat à cet égard. Si J'ai
pris la parole, c'est que je tenais à donner
la réplique au député de Richmond et Wolfe
(M. Stenson). Ce monsieur reproche aux
députés du district de Saint-François de
s'être absentés de la Chambre et d'avoir né-
gligé leur besogne. Si je ne me trompe, il
m'a désigné nommément. Qu'il me per-
mette de lui -dire que j'ai été beaucoup plus
assidu à la Chambre qu'il ne l'a été. Il est
étrange qu'il prenne la parole sur une ques-
tion de droit constitutionnel, dont il ignore
le ,premier mot, et qu'il ne iprenne jamais
part aux débats sur des questions pratiques.
Pourrait-il me dire en quoi le rejet de cette
mesure pourrait porter préjudice au dis-
trict de Saint-Prançols? Cette proposition
tend à faire nommer trois juges pour le dis-
trict de Montréal, et quant au district -de
Saint-François, il a déjà ses propres juges
qui continueront à y demeurer, abstraction
faite de l'adoption ou du rejet de ce bill.
Cette mesure n'intéresse nullement le dis-
trict de Saint-Frangois. Par conséquent Il
'n'y a pas lieu de censurer ni le député de
'Compton (M. Pope) ni le député de Sher-
'orooke (M. MIelntosh) ni le député de Stan-
utead (M. Moore). Si l'honorable dépu-
té (M. Stenson), s'était occupé de sa besogne
parlementaire, au lieu de passer son temps
à intriguer pour obtenir une place du gou-
vernement A Sherbrooke, il serait vu d'un
meilleur oil par ses commettants. Ce bil-1
tend A créer trois nouvelles places -pour les
avocats favoris du gouvernement; et l'une
de ces places se trouve dans le comté de

10162.9



10163 LCOMMUNES] 10164
Brome. Tout le monde attend cette vacance
et l'honorable député (M. Stenson) attend
une vacance dans le district de Saint-Fran-
cois, vacance qui doit s'effectuer, parait-il,
après la session. Je ne l'affirme pas positi-
vement et l'avenir nous dira si je me trom-
pe. A tout événement, Il sied bien mal au
député de Richmond et Wolfe (M. Stenson)
de faire pareille critique, lui qui a négligé
ses devoirs de représentant du peuple au
cours de la session.

Le vote est pris sur la motion de M. Fitz-
patrick.

POUR:
Messieurs

Angers,
Archambault,
Bazinet,
Beith.
Bernier,
Blair,
Bourassa,
Bourbonnais,
Brodeur,
Brown,
Burnett,
Calvert.
Campbell,
Casey,
Champagne,
Copp,
Cowan.
Davles (Sir Louis),Desmarals,
Douglas.
Dupré,
Edwards,
Ellis,
Fielding,
Fisher,
Portier,
Fraser (Lambtou),
Prost,
Gauvreau,
Geoffrion,
dould,
Graham,
Harwood,
Hurley,

Beattio,
Bergeron,
Broder,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Cralg,
Davin,
Foster.
Gilmour,
Guillet,
Haggart,

Hutchison,
Jobnston,
Lang,
Laurier (Sir Wilfrld),
Lavergne,
Logan,
Mackie,
McGugan,
McHugh,
McIsaac,
McLeldan (LP.-E.),
MeMullen,
Madore,
Marcil,
Mignault,
Monet,
Mu'ock,
Olivrr,
Parmalee,
Paterson.
Pettet,
Proulx,
Ratz,
Richardson,
Rutherford,
Savard,
Semple,
Sifton,
Somerville,
Stenson,
Talbot,
Tucker,
Turcot, et
Wood.-68.

CONTRE:
Messieurs

Henderson,
Kaulbach,
Klock.
LaRivière,
McAlister,
Moore,
Morin,
Powell.
Seagram,
Sproule, et
Wilson.-23.

ABSTENTIONS SIMULTANEES :
Ministériels.

Davis,
Tolmie,
Snetsinger,
Christie,
Featherston,
Cartwright (Sir Rich'd),

M. MOORE.

Opposition.
Hale,
Montague,
Reid,
Roddick,
Carscallen,
Tupper (Sir Charles),

Gibson,
Charlton,
Fitzpatrick,
Sutherland,
Lewis,
MacPherson,
Macdonell,
Penny,
Belcourt,
Britton,
Scriver,
McMillan,
Russell,
Flint,
Bell (Prince),
Martin,
Fraser (Guysborough),
Ethier,
Dechene,

La motion est adopt

Corby,
Tisdale,
Casgrain,
Taylor,
Poupore,
Rosamond,
Roche,
Osier,
-Monk,
Cargill,
Blanchard,
MeDougall,
Borden (Halifax),
Mills,
Macdonald (I.P.-E),
Macdonald (Huron),
Bell (Pictou),
Marcotte,
Dugas.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je pro-
pose qu'un message soit transmis au Sénat
pour l'informer de la décision de la Cham-
bre.

La motion est adoptée.
A six heures, la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.

SUBSIDES.
La Chambre se forme de nouveau en comi-

té des subsides.
(En comité.)

Coteau-du-Lac, Québec-Quai sur le canal
Soulanges ........ ...... ............... $2,800
M. G. E. FOSTER (York, N.-B.): Que veut

dire ce crédit:?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES (M. Mulock) : Il est destiné à la cons-
truction d'un pont sur pilotis, d'une longueur
de 96 pieds, d'une largeur de 38 pieds et
d'une hauteur de 20 pieds.

M. J. G. H. BERGERON (Beauharnois)
Pourquoi construire un quai dans cet en-
droit :

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le quai est un accessoire du canal ; il
servira au débarquement des marchandises.

M. POSTER : Est-il dans le canal ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Oui.
M. POSTER : De grâce, de quoi le minis-

tre se mêle-t-il, maintenant-de construire
des quais dans les canaux ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le ministère des Chemins de fer et
Canaux fait creuser ceux-el dans l'intérêt du
commerce. Mais si dans ce canal il faut une
construction & l'usage du public, des voya-
geurs ou des marchandises, ceci est du res-
sort du ministère des Travaux publics.

M. POSTER: L'honorable ministre va-t-il
entreprendre de construire des quais dans
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les eaux intérieures du Canada partout où
quelqu'un aura des marchandises à embar-
quer ou à débarquer(? Ce serait une prati-
que assurément des plus dangereuses. -Si le
ministère se lance dans ces entreprises, Dieu
sait quand il en verra la fin.

M. BERGERON : Je n'ai jamais entendu
parler de rien de semblable jusqu'ici. Il y
avait quelques quais sur le canal Beauhar-
nois, mais généralement ils avaient été cons-
truits par des particuliers ayant obtenu la
permission du ministère et qui, de plus,
payaient me certaine redevance annuelle
pour ce privlage. Il a toujours été difficile
d'obtenir du gouvernement l'autorisation de
construire un quai dans le canal, car ces
quais sont un obstacle à la navigation.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On me dit qu'il y a un village pros-
père dans cet endroit.

M. BERGERON: n y a, sur la rivière,
dans le voisinage, un quai où un vaisseau
accoste deux fois par semaine.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ce quai est destiné à accommoder le
commerce local, et ou le ministère des Tra-
vaux publics ou celui des Chemins de fer et
Canaux devra le construire.

M. POSTER: Je ne suppose pas qu'il soit
possible d'amener le gouvernement à étudier
cette question dans son ensemble, mais je
désire connaître sa politique relativement à
l'emploi des deniers publies pour la cons-
truction de quais sur les eaux intérieures ?
Le gouvernement entend-il Innover et se pro-
pose-t-il, chaque fois qu'il en sera prié, de
construire avec l'argent fédéral un quai sur
les rivières, canaux ou autres eaux Intérieu-
res ? Ce serait changer entièrement l'usage
suivi jusqu'ici. Tout d'abord, nous avons
émis le principe que les Travaux publics fé-
déraux se borneraient à ceux nécessaires sur
le littoral ou dans les havres considérables.
Il n'a jamais été question de construire puis
d'entretenir de petits quais le long de tous
les cours d'eau de ce pays. Il n'y a pas un
trésor dans tout l'univers qui suffirait à cette
tâche. Assurément, le gouvernement n'a pas
réfiéchi ou Il ne s'est pas rendu compte de
ce qu'impliquait cette demande de crédit;
autrement il ne l'aurait pas presentée à la
Chambre.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Mon honorable ami comprend qu'en
descendant,, les vaisseaux ne passent pas
par le canal et qu'il y a un quai sur la ri-
vière où ils peuvent accoster, mais en remon-
tant ils doivent passer par le canal ; vou-
drait-il que les vaisseaux fussent dans l'im-
possibilité de faire des affaires au retour'?
C'est là toute la question.

M. POSTER : Je pourrais demander à l'ho-
norable ministre ce qu'il entend faire à l'a-
venir en faveur du commerce sur les eaux
intérieures des· différentes provinces. En-

tend-t-il dorénavant puiser dans la caisse
fédérale pour construire des quais partout
où la navigation est possible ? Jusqu'ici ces
quais étaient construits aux frais des parti-
culiers, ou des municipalités ; quelquefois,
le législatures provinciales votaient un cer-
tain montant pour venir en aide à leur cons-
truction. On n'avait jamais prétendu avant
aujourd'hui que, partout où il y a du trafic,
le gouvernement fédéral devait se charger
de construire et d'entretenir des quais. Je
crois pouvoir invoquer le témoignage du mi-
nistre du Commerce (sir Richard Cartwright)
qui sait quelle a été autrefois la politique de
l'administration à ce sujet. Est-ce que l'ini-
tiative des particuliers, des municipalités,
des provinces, n'auront plus de champs où
elles pourront s'exercer? Tout doit-il retom-
ber sur le trésor fédéral?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'honorable gentleman cherche à po-
ser en principe général ce qui ne se rapporte
qu'à un cas en particulier qui ne peut pas
devenir 'réquent. L'honorable gentleman ne
me semble pas bien connaître les lieux. Na-
guère, Îles vaisseaux, en remontant, passaient
par le canal Beauharnois, du côté sud de la
rivière. Aujourd'hui, nous avons un canal
du côté nord et les vaisseaux d'un plus fort
tirant qui remontent passent par ce canal.
Comment l'honorable député veut-il que ces
vaisseaux débarquent leur chargement s'il
n'y a pas de quai ?

M. POSTER : Comment faisaient-ili sur le
canal Beauharnols, où Il n'y a pas de quai?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Il n'y aurait pas de quais Ici, si le
besoin ne s'en faisait pas sentir.

M. JOHN HAGGART (Lanark-sud) : A
quelle distance de la sortie du canal ce quai
est-il construit'?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Il y a un pont tournant à la rivière du
Rouge, et le quai est en amont du pont.

M. HAGGART : A l'entrée du canal Sou-
langes, il y a une jetée sur les deux bords
destinée à servir de débarcadère, et à la. sor-
tie, à l'endroit où le canal se jette dans le
lac, il y en a une autre. De sorte que ce
quai doit se trouver à peu près au milieu.

Le ·DIRECTEUR GENEBAL DES POS-
TES: Ces jetées ne sont pas destinées à
desservir le commerce; ce sont des jetées
de direction construites dans l'intérêt de la
navigation et non pour servir de débarca-
dère.

M. HAGGART : Je connais très bien l'en-
droit et l'honorable ministre se trompe. De
chaque côté du canal 11 y a un abord et
avant d'arriver au pont-levis, sur lequel
passe le Canada-Atlantique, Il y a une jetée
des deux -côtés. Il y a aussi ýdans le milieu
ducanal, une écluse que les vaisseaux pour-
raient utiliser.
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• M. POSTER: Où en finirons-nous avec
cette pratique? Si nous posons en principe
que nous construirons un quai sur chaque
rivière, canal au cours d'eau, où des gens
désirent embarquer ou débarquer, nous ne
finirons pas de débourser. Ceci ne s'est ja-
mais fait si ce n'est dans les ports mari-
times, pas même dans la rivière Saint-Jean.
Nous avons conclu un arrangement avec la
législature provinciale en vertu duquel celle-
ci paie la moitié du coût de la construction
de chaque quai construit entre Frederietoni
et l'embouchure de la rivière Saint-Jean.
Le principe a toujours été reconnu que les
rivières et les eaux intérieures ne devaient
pas être des sources de dépense pour le tré-
sor fédéral. Parcourez toute la province
d'Ontario et vous constaterez que ces quais
sont construits par les villages, les muni-
cipalités ou les particuliers.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Bah! je puis citer une douzaine de
cas où dans Ontario le coût total de ces
quais dans des eaux intérieures a été sup-
porté par le gouvernement fédéral-sous
l'administration dont faisait partie l'hono-
rable gentleman.

M. FOSTER : Citez-en un.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Au petit village de Beaverton, du
côté est du lac Simcoe, Il y a un quai en-
tièrement construit aux frais du gouverne-
ment fédéral. Puisque l'honorable député a
parlé de la rivière Saint-Jean, je me permet-
trai de lui dire qu'il y a des quais à chaque
mille, en remontant, construits par le gou-
vernement d'Ottawa, dans la partie de la
rivière où la marée se fait sentir et plus loin
aussi.

M. FOSTER: A quel endroit?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Je ne sais pas jusqu'où la
marée remonte ; mais l'honorable député
prétendait que dans les eaux intérieures
dans Ontario les quais n'étaient pas cons-
truits par le gouvernement fédéral.

M. POSTER : J'ai parlé des petits cours,
d'eau.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Les subventions qui nous sont présen-
tées contiennent certains crédits pour des
quais sur des eaux intérieures d'Ontario,
mais l'honorable député n'ose pas s'opposer
A ces crédits, je le mets au défi de le faire.
Toutes les eaux navigables, à l'intérieur ou
non, sont propres à recevoir des quais. S'il
est juste de prendre dans la caisse publique
l'argent nécessaire à la construction d'un
quai dans le collège électoral que représente
mon honorable ami, il est également juste
de construire un quai dans les eaux inté-
rieures lorsqu'elles sont navigables. En ef-
fet, depuis le golfe jusqu'au terminus de la
navigation fluviale, on a fait des dépenses
de deniers publics dans le but d'encourager

M. HAGGART.

le commerce. Pourtant, si la prétention de'
l'honorable gentleman est correcte quand
elle se rapporte aux quais, elle aurait autant
de force en s'appliquant à toute autre amé-
lioration de la navigation. -

M. BERGERON : Sans doute, s'il s'agis-
sait de dépenser autant que possible les de-
niers du trésor fédéral, je ne protesterais~
pas en ce moment, car autant vaut que l'ar-
gent soit dépensé dans Québec que dans
toute autre province. Mais je m'oppose au
principe des dépenses. Tous nous sommes
ici pour défendre le trésor public. Des dé-
penses semblables ont assurément eu lieu
dans le passé. J'ai moi-même vu un quai
coûtant dix ou douze mille dollars et dont
on ne s'est jamais servi. C'était dans la
province du Nouveau-Brunswick sur une
petite rivière, la rivière Sainte-Croix, je
vense.

Le MINISTBE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Où?

M. BERGERON : Dans le comté de Kent,
près de la paroisse Saint-Louis. La rivière
était presque A sec. Un quai y fut cons-
truit au prix de dix ou douze mille dollars.
comme je l'ai dit, et jamais aucun vaisseau
n'a accosté à ce quai.

M. CAMPBELL: Qui l'a construit'?
M. BERGERON : Il a été construit sous

l'ancienne administration. Je parle fran-
chement. Mais de l'argent ainsi dépensé
est dépensé mal à propos. Nous savons ce-
pendant comment ces choses arrivent. Le
député de la circonscription électorale dit au
ministre qu'en faisant construire un quai
on un pont, il s'assurera de la paroisse on
du township, et sa demande est satisfaite.
Mais mettons un terme à ces pratiques. Le
cas aujourd'hui soumis à la Chambre est
encore pire que tout ce que nous avons vu
jusqu'ici, aussi je le signale à l'attention de-
mon honorable ami, le ministre des Chemins
de fer et Canaux (M. Blair). Il s'agit de
construire un quai dans un canal, projet
!nou! jusqu'ici. Je connais le canal Beau-
harnois depuis près de quarante ans. Les
riverains demandaient au ministèe des
Chemins de fer et Canaux l'autorisation de
construire de petits quais pour charger les
chalands de grain. Cette permission était
des plus difficiles à obtenir, l'ingénieur du
gouvernement inspectait l'endroit et pre-
nait toutes les mesures nécessaires pour em-
pêcher qu'on ne nuisit à la navigation. Les
quais furent bientôt démolis et le gouverne-
ment a défendu toutes les constructions de
ce genre, auxquelles les navigateurs s'oppo-
sent. Le ministre intérimaire des Travaux
publics est sans doute animé en ceci d'ex-
cellents motifs. Le député du comté, ou une
députation, est venu le trouver pour lui dire
qu'en construisant un quai aux Cèdres. ou
au Côteau-du-Lac,-ear il s'agit des deux-
il gagnerait l'appui'des électeurs de cette
'partie de la .divildon électorale.
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Mais: est-ce à ce point de vue que nous

devons nous placer ? Ne devons-nous pas
plutôt envisager lies choses au point de vue
de l'intérêt publie? Ces canaux coûtent des
sommes considérables. Le ministre nous
dit que ces quais sont nécessaires au dé-
chargement. Mais les bateaux dont il parle,
sont des cabotiers qui font la navette entre
Valleyfield et Montréal. Ce sont de petits
bateaux et il n'est pas à craindre qu'ils aient
besoin des quatorze pieds 'd'eau qu'il y au-
rait dans le canal, nous dit-on. En descen-
dant, ces vaisseaux transportent de lourdes
marchandises-du bétail, du foin et diffé-
rents produits de ila ferme. Mais en remon-
tant, ils n'ont que des marchandises légères
achetées à Montréal, des paquets que des
dames peuvent porter sous leurs 'bras. Ces
articles peuvent être déposés au pont, où les
vaisseaux peuvent demeurer dix minutes
durant sans entraver la navigation, ou
mieux encore, aux écluses.

Mon honorable ami d'York (M. Foster) de-
mande si le gouvernement a résolu de cons-
truire un quai vis-à-vis chaque habitation.
S'il en est ainsi, je puis Indiquer dix ou quin-
se endroits où U pourrait construire des
quais. Toutefois, ces quais dans le canal-
j'aurais voulu le démontrer au ministre des
Chemins de fer Canaux, mais il est parti
depuis que le débat est commencé-sont des
obstacles à la navigation et les intéressés
s'en plaindront fortement.

M. UTRIAH WILSON (Lennox): J'aimerais
connaître le principe qui sert de base à ce
crédit. Mon collège électoral est situé en par-
tie sur les bords du lac Ontarlo, et en partie
sur les rives de la baie de Quinté, et jamais
un gouvernement n'y a construit de quais.

M. CAMPBELL: Ce n'est pas d'aujour-
d'hui que le gouvernement construit des
quais.

M. WILSON : Il suffit que le député de
Kent, Ont. (M. Campbell) apprenne que le
gouvernement conservateur a adopté une
certaine ligne de conduite pour qu'il croie
que c'est l'attitude que l'administration de-
vrait prendre. Toutefois, je ne crois pas que
ce soit la bonne manière de faire des affai-
res. A Deseronto, Il se fait un fort commerce
par eau, et je n'ai jamais entendu dire qu'un
crédit avait été voté pour y construire des
quais. On devrait adopter une certaine règle
au sujet de la construction de ces quais, ou
n'en construire aucun.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le chef de l'opposition (M. Poster)
adopte une règle que j'aimerais lui voir sui-
vre. Doit-on déclarer que l'FEtat ne fournira
rien pour construire des quais sur les eaux
Intérieuces. Il a placé la question sur ce
terrain où je, veux bien le suivre. En vertu
de quel principe que j'ignore refuserait-on
à ceux qui vivent dans le voisinage des eaux
intérieures les avantages accordés ià ceux qui
demeurent dans le voisinage de l'océan.?
L'bonorable député dit que les premiers- ne

devraient pas aqvolr ces faveurs. A-t-on suivi
cette règle ? Tous les comptes publics font
foi du contraire. J'ai déjà parlé à Beaver-
ton, petit village sur le lac Simcoe où un
quai a été construit aux frais du trésor fé-
déral. Cet endroit ne se trouve même pas
sur la ligne d'entier parcours de la naviga-
tion fluviale. Le canal a pour but de surmon-
ter un obstacle qu'on rencontre en naviguant
sur le Saint-Laurent, et, comme tel,, il peut
à bon droit être considéré comme une partie
du fleuve lui-même. Si l'honorable député
croit que la construction de quais dans le
fleuve Saint-Laurent est du ressort du gou-
vernement fédéral, alors, un simple acces-
soire du fleuve aura droit au même traite-
ment. Le fleuve et le canal ne font virtuelle-
ment qu'un; le canal n'est qu'un moyen de
surmonter un obstacle que présente une cer-
taine partie du fleuve. Ceci posé, ce principe
étant admis, je ne saurals comprendre pour-
quoi les députés de la gauche s'opposent à
ce crédit, quand je tiens compte de ce qu'ils
ont fait dans le passé. Le canal peut être
considéré comme une partie artificielle du
fleuve, et si vous admettez qu'il est raisonna-
ble de dépenser certaines sommes pour des
quais à l'usage du commerce et des vais-
seaux qui descendent le Saint-Laurent, com-
ment pouvez-vous logiquement vous opposer
à ce qu'on dépense certains montants pour
accommoder les vaisseaux qui remontent le
fleuve en passant par les canaux'? Ce sont
les eaux du Saint-Laurent qui baignent les
canaux, et il s'agit d'améliorer la navigation
du fleuve, tant en remontant qu'en descen-
dant.

M. HA.GGART : L'ancienne administration
avait posé comme principe invariable qu'il
était juste de construire ces quais dans les
ports maritimes ou sur les grands lacs.

L'honorable ministre dit qu'en vertu dé ce,
principe on a construit un quai à Beaverton.
C'est possible, parce que le lac Simeoe est
un grand lac. On peut en dire autant du lac·
Nipissing. L'honorable ministre se demande-
pourquoi ne pas faire de même dans, le
Saint-Laurent, à l'endroit en question. Mals.
on ne construit pas de quai dans le fleuve.
Pourquoi, en vertu du même principe, ne
pas construire des quais à Kingston, à Ga-
nanoque, ou à BrockvIlle ? Cependant, dans
ces endroits, ces entreprises sont laissées
entièrement à l'initiative des particuliers.

Mais ce qu'il y a de plus étrange, c'est
qu'après avoir creusé une tranchée et fait.
un canal, vous entreprenez de construire des
quais pour les riverains du canal. Or, à l'en-
trée de ce canal, il y a des jetées qui peu-
vent très bien servir de quais. Au milieu, il
y a' une écluse et on peut atterrir des deux
côtés de celle-cl. C'est aller très loin que
d'entreprendre. de construire des débarcadè-
res sur les canaux pour accommoder ile trafie
de petits villages,. débarcadères dont on ne
se servira peut-être jamais. Quand. nous som-
mes venus en aide à, la construction des.
quais, nous- avons' posé en principe de n'en
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construire que sur les eaux intérieures com-
me celles des lacs Supérieur et Huron, de la
baie Georgienne et parfois du lac Ontario-
et nous avons ensuite ajouté les eaux du lac
Simcoe. et aussi celles du lac Niplssing, je
crois. On s'est peut-être parfois légèrement
écarté de la règle; mais généralement, on ne
dépensait rien pour des travaux de ce genre
excepté dans les ports maritimes et sur les
grands lacs.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je citerai un autre exemple à l'hono-
rable député. Qu'il se transporte sur le lac
Memphremagog, dans la. province de Qué-
bec. un petit lac de dix ou douze milie d'é-
tendue. Je n'en sais pas l'exacte -superficie,
le député de Beauharnois la connait peut-
être?

M. BERGERON : C'est un petit lac qui
peut avoir dix ou douze milles de longueur
et trois ou quatre milles de largeur; mais je
n'en suis pas bien sûr. Un quai a été cons-
truit dans cet endroit, qui est une place d'eau.
Des vaisseaux d'assez fort tonnage navi-
guent sur ce lac pour accommoder les tou-
Tistes :américains, qui sont très nombreux.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je sais qu'il y a sur le lac Memphre-
magog des quais qui ont été construits par
l'Etat. C'est pourtant une petite nappe d'eau
qui, sous le rapport des avantages qu'elle
offre au commerce, ne peut être comparée
au canal Soulanges. Il y a un quai A Magog,
un autre à Georgeville et un troisième à
Knowlton's Landing, et on m'apprend que
ces quais ont été construits par les députés
de l'opposition. Puis, pourquoi ne pourrait-
on pas considérer le canal Soulanges comme
une partie de la rivière Saint-Laurent dé-
tournée de son cours ? C'est un passage arti-
ficiel pour les eaux du fleuve; et si, comme
le veut l'honorable député de Beauharnois,
il convient de dépenser les deniers publics
en améliorations sur un petit lac pour l'a-
vantage des touristes américains, comment
peut-on s'opposer à un crédit qui servira à
la construction de quais sur ce canal pour
accommoder le trafic entre l'ouest et l'est du
Canada'?

M1. WILSON : Le directeur général des
Postes veut-il nous dire comment il décide
qu'un quai doit être construit par le gou-
vernement fédéral ou par les particuliers?
Dans notre contrée ils sont tous construits
par des particuliers.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'honorable député me demande
quelle règle il faut suivre. Tout ce que je
peux lui dire c'est que depuis la Confédéra-
tion aucun gouvernement n'a établi d'autre
règle que l'intérêt public, et c'est, je l'es-
père, celui-ci qui nous guide dans l'adoption
de tous ces crédits. Il n'y a pas de principe
immuable quand il s'agit de dépenser les
deniers publics ; il s'agit seulement de sa-
voir si la dépense est avantageuse au pays,

M. HAGGART.

non pas si elle doit être faite dans un port
maritime ou des eaux intérieures. Les ho-
norables députés de la gauche approuvent
la dépense faite sur un petit lac comme le
lac Mempbremagog dams l'intérét des touris-
tes américains ; et le présent gouvernement,
sans trouver à redire à ceci, prétend qu'il y
a lieu de construire un quai sur le canal
Soulanges, accessoire du fleuve Saint-Lau-
rent, pour favoriser les progrès du com-
merce canadien. L'honorable député peut
préférer l'ancienne méthode en faveur de
laquelle il s'est prononcé ; d'autres peuvent
adopter notre manière de voir et approuver
la dépense projetée. Nous devons juger le
projet d'après son mérite.

M. FOSTER : Je désire faire une observa-
tion à ce sujet. Il est très difficile d'établir
un principe qui me souffre pas d'exceptions ;
mais après tout vous pouvez constater les
principes généraux qui ont régi la dépense
publique. Pas de règle sans exception. Mais
ce qui m'étonne, c'est d'entendre ce soir le
ministre intérimaire des Travaux publics,
déclarer que selon lui, et c'est aussi, je le
suppose, l'avis du gouvernement, qu'il s'a-
gisse d'un port maritime, 'd'un fleuve, d'un
canal servant à prolonger une rivière, ou de
cours d'eau navigables -dans aucune partie
du pays, quand l'intérêt du commerce exige
qu'un quai soit construit, il est raisonnable
de venir devant le parlement lui demander
un crédit à cette fin. C'est une règle très
élastique que l'hoxlorable ministre a choisie
pour sa gouverne et celle du gouvernement.
S'il eût déclaré qu'il s'agissait d'un cas ex-
ceptionnel et approuvé ae cré'dit pour cette
raison, son attitude m'eut paru assez justi-
fiable.

Si vous prenez les crédits demandés dans
les premiers temps de la Confédération, vous
verrez que le pays s'était tracé comme règqle
de conduite de dépenser les deniers publics
pour l'amélioration des havres, la construe-
tion de brise-lames, et autres travaux de oe
genre dans l'intérêt de la navigation et du
commerce dans les ports maritimes notam-
ment sur le littoral.

On s'en est tenu à cette règle. Plus tard,
d'après le même principe, on construisit des
travaux à différents endroits sur les grands
lacs, on améliora les bavres, on érigea des
brise-lames et autres ouvrages qui nécessi-
tèrent des dépenses considérables. Examinez
les prévisions budgétaires d'un grand nombre
d'années et vous constaterez que c'est à des
travaux de ce genre que le gouvernement
fédéral s'employait. De vives Instances
étaient faites par celui-ci, puis par celui-là,
non seulement pour des ouvrages dans les
grands lacs, mals dans des lacs comparati-
vement de peu d'étendue; c'est pourquoi des
quais ont été construits par l'Etat sur le lac
Simcoe, le lac Memphremagog et le lac
Saint-Jean. Ce gouvernement a construit des
quais sur le lac Saint-Jean, en dépit des pro-
testations de certains députés de la gauche.
Cela eut lieu une ou deux fois sous notre

10172ICOMMUNESI



[L1 3 JUILLET 1900]

administration, et la pratique devint peu à
peu plus fréquente, le gouvernement se te-
nant toujours autant que possible sur ses
gardes pour ne pas se lancer dans une série
de dépenses incalculables. Prenons, par
exemple, la rivière Saint-Jean. Lorsque je
fus choisi en premier lieu pour représenter
le comté de King, Il n'était pas question de
demander au gouvernement une subvention
en faveur de la construction d'un quai à
n'importe quel endroit de la rivière. Ce n'est
qu'après avoir représenté le collège électoral
pendant plusieurs années et avoir été appelé'
au ministère des Finances, que je découvris
qu'il se construisait des quais sur le lac
Saint-Jean, le lac Simcoe et à certains en-
droits du Saint-Laurent, et on lit de si vives
Instances auprès de moi que j'ai dû consen-
tir aux travaux qui se faisaient sur la rivière
Saint-Jean jusqu'à l'endroit où la marée se
faisait sentir, où à cinq milles en amont de
Fredericton. De plus, je n'ai pas voulu sup-
porter tous les frais de construction, mais
j'ai conclu un arrangement avec le gouver-
nement provincial, en vertu duquel, quand
ces travaux devenaient nécessaires, la légis-
lature et le gouvernement fédéral payaient
chacun la moitié des dépenses. Un grand
nombre de quais ont été construits, en vertu
de cette entente.

Aujourd'hui dans quelle position nous
trourons%-nous ? Quand j'étais ministre des
Finances j'ai combattu cette concession allé-
guant que si TEtat entreprenait un jour de
construire des quais partout dans les eaux
intérieures, il ouvrirait la porte A des dé-
penses qu'il ne serait bientôt plus en mesure
de contrôler. Comment bâtir un petit quai sur
le canal Soulanges et refuser d'en construire
à Trenton, et d'autres endroits sur les lacs
et toutes les rivières navigables du pays ?
Voilà ce qui m'étonne. Le ministre, évidem-
ment d'accord en cela avec le gouvernement,
établit un prineipe'qui prévaudra désormais,
à savoir que l'administration peut à bon
droit prendre les deniers publics pour cons-
truire un quai, n'importe où, soit qu'il y ait
des voyageurs ou des marchandises A trans-
porter. Où nous mènera ce principe ?

M. SUTHERLAND : Il y a des cas excep-
tionnels.

M. FOSTER: Je n'aurais pas tant trouvé
à redire si le ministre intérimaire des Tra-
vaux publies avait déclaré qu'il s'agissait
d'un cas spécial, mais il a posé comme prin-
cipe devant servir de guide qu'il était loisi-
ble à l'Etat de prendre les fonds publica
pour construire des quais, dans les rivières
de l'intérieur, grandes ou petites, sans s'oc-
cuper de savoir s'il s'y faisait du commerce.

A titre de ministre des Finances, sous ran'-
cien régime, je ·tremblerais d'avoir à -recon-
naître un principe semblable. Il n'y a pas de
revenu qui pourrait suffire aux dépenses que
ce principe entraînerait et le ministre du
Commerce le sait bien. Je ne. dis pas qu'il
se trouve des règles sans exception. Ne pou-
vons-nous pas tomber d'accord et dire que

ceci sera un cas spécial et que nous ne de-
vons pas créer une source aussi abondante
de dépenses ? L'argent ne sortira pas de ma
poche, Je ne m'oppose pas à cette construc-
tion parce que j'aurai à en supporter les
frais. Je pale ma faible quote-part d'impôts
et voilà tout ; mals je me préoccupe de ce
que seront les dépenses publiques à l'avenir,
et Dieu sait que nous avons maintenant as-
sez de sources de dépenses sans obérer le
trésor de cette façon. Les habitants de
Kingston, de Trenton, de Cobourg, et de
chaque ville ou village du Canada, ne dé-
bourseront plus leur argent lorsqu'ils ap-
prendront que ces dépenses peuvent être sol-
dées à même la caisse fédérale. Le représen-
tant d'un comté s'adressera au ministre et
lui dira: Vous avez construit des quais dans
tel endroit ; je désire que vous en construi-
siez dans tel autre. Comment pourrez-vous
lui refuser ? Les électeurs diront à leur re-
présentant : De quelle utilité êtes-vous I? ne
voyez-vous pas qu'un tel a obtenu ces quais
ici et là ? Pourquoi n'en obtenez-vous pas
pour nous ? Aussi, il en obtiendra ou bien Il
connaîtra la raison de votre refus. Il faudra
mettre tout le monde sur le même pied. Vous
aurez un nombre Incalculable de petits quais,
coûtant de $2,000 à $5,000 chacun, et il vous
faudra 'les entretenir une fois construits, ce
qui sera une source de dépenses encore plus
considérable. Où nous arrêterons-nous, une
fois lancée dans cette aventure1?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député (M. Foster) veut
savoir pourquoi je n'ai pas demandé au co-
mité d'envisager cette dépense comme des-
,inée A un cas spécial. Comme mon honora-
ble ami a soulevé ce débat en voulant éta-
blir que de semblables dépenses ne devaient
être faites que dans les eaux où la marée se
fait sentir, je me suis placé sur le terrain
qu'il avait choisi. Il peut s'agir d'un cas
spécial, Si le comité veut l'envisager comme
tel ; mais je n'ai pas pu permettre, sans le
contredire, que l'honorabRle député fdéclarat
que ces dépenses ne devraient pas se faire
dans les rivières de l'intérieur, mais dans les
ports maritimes seulement.

M. POSTER : Je n'ai pas avancé cette
proposition.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Si lhonorable député n'a pas prétendu
que ces dépenses ne devraient pas être faites
d!ans les rivières de l'intérieur, nous ne nous
entenons pas,

M. FOSTER: Nous nous entendons. Je
n'ai pas dit que ces dépenses ne se faisaient
pas dans les eaux intérieures, mais qu'elles
ne se faisaient pas. et ne devaient pas se
faire dans 'les cours d'eau' les moins, im-
portants de lintérieur. Je sais que nous
avons parfois construit des quais -dans le
lac Simeoe, le lac Saint-Jean et autres lacs
semblable, mai- je parlais du principe géne-
ral.
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je ne désire pas plus que l'honorable
député encourager des demandes déraison-
nables, mais quand il dit maintenant, après
mûre réflexion-

M. POSTER: Oui, pour les réparer.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Mais la faute est aussi grande de
réparer un quai-

M. FOSTER: Je suppose que le directeur
M. POSTER : Ne 'dites pas cela; J'avais général des Postes désire me rendre justice.

nifl.rnpntrAfAehitou d'bor.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je ne voudrais pas représenter l'ho-
norable Udéputé sous un faux jour, mais s'il a
toujours entretenu cette opinion, voudrait-
il nous dire comipent Il se fait qu'il y ait
plusieurs quais sur le lac Mégantie, dans
le comté de la Beauce, un lac de douze milles
de longueur sur trois ou quatre de largeur.

M. POSTER : Combien y en a-t-il ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Sept.

M. POSTER: Quand ont-ils été cons-
truits ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Du temps des administrations précé-
dentes.

M. POSTER: En quelle année ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Depuis que l'honorable député (M.
Poster) est entré dans la vie publique.

M. POSTER: J'ai demandé en quelles an-
nées ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Depuis la confédératioD et par une
administration que l'ibonorable gentleman
appuyait.

M. POSTER: Précisons. Les fonction-
naires du ministère sont là. En quelles
années, ces quais ont-ils été construits ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Les employés m'ont appris qu'ils ont
été construits; peu Importe que ce soit par
l'honorable gentleman ou par le gouverne-
inent qu'il appuyait. Mais, à tout événe-
ment, nous pourrons le savoir.

M. FOSTER: Je désire que le directeur
général des Postes demande aux fonction-
naires du ministère l'année où ces quais
ont été construits.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je vous le dirai exactement plus tard.
On trouve sept à huit quais sur le lac Mé-
gantiie, construits par les administrations
précédentes; et ce lac que je ne connais
pas personnellement est entièrement enclavé
dans les terres. Je vois par les statuts que
jusqu'en 1893-

M. POSTER: Que s'est-il construit cette
année-là'?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable gentleman (M. Poster)
en 1893, a accordé un certain montant pour
réparer les quais.

M. FOSTER.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Oui, je le désire.

M. POSTER: Puisque les quais apparte-
nant à l'Etat étaient construits avant que
je ne devienne ministre des Finances, n'é-
tait-il pas juste de me demander de réparer
ces quais, lorsqu'ils étaient en mauvais état?
N'y a-t-il pas une différence entre ces ré-
parations et ces constructions qui seraient
une nouvelle source de dépenses ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je n'insisterai pas davantage. Je
désirais seulement comparer ce qui se fai-
sait autrefois et ce qui se passe aujour-
d'hui. Je veux que l'honorable gentleman
comprenne que, pour ma part, je n'approuve
pas la thèse qu'on aurait pu lui attribuer-
bien qu'il dise maintenant ne l'avoir ja-
mais formulée-qui veut que les districts
baignés par des eaux intérieures n'aient
pas les mêmes droits que les distriets avoi-
sinant les ports maritimes. Je sais main-
tenant qu'il n'alfpuie pas cette théorie, mals
il semble dire que les dépenses faites dans
des nappes d'eau considérables peuvent être
excusables, mais non les dépenses concer-
nant les cours d'eau moins étendus. Il
approuve les sommes dépensées sous son
administration pour des améliorations dans
les grands lacs, et, quand vous lui parlez
du lac Simcoe, Il invoque la mme excuse
pour justifier les dépenses qui y ont été faites.
Il approuve la construction d'un quai dans
les eaux du lac Simcoe, et bientôt, Il aura
à dire s'il est en faveur d'une dépense pour
améliorations dans le lac Témiscamingue.
Je vols mon honorable ami de Niplssing (M.
Klock) qui me regarde. Quand le crédit
relatif au lac T6miscamingue viendra 'de-
vant la 'Chambre, le député d'York (M.
Poster) aura à discuter cette * question avec le
représentant de Nipissing (M. Klock) et
je crois que 'ce dernier se rangera de mon
côté et contre le député d'York.

Pour revenir à la question qui nous oc-
cupe, nous sommes en présence du fleuve
Saint-Laurent, navigable jusqu'à l'océan et
muni de quais par le gouvernement fédéral.
Du côté nord, la navigation étant Impossible,
nous creusons un canal et construisons un
quai dans celui-ci. L'honorable député ne
peut-il considérer qu'il s'agit d'un cas excep-
tionnel et nous laisser adopter les crédits ?

M. POSTER: Oui, mals je désire connat-
tre l'opinion du directeur général des Pos-
tes et de l'administration. Par deux fois,
il a avancé que le gouvernement dont Il est
membre n'entendait faire aucune distinction
entre les rivières de l'intérieur et celles où
la marée se fait sentir, entre les grandes
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et les petites nappes d'eau, les rivières et les
lacs, mais juger chaque cas selon les cir-
constances. Est-ce bien là l'attitude que
prend l'honorable gentleman ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: J'ai déclaré que selon moi, chaque
crédit devait être jugé selon son mérite, et
en tenant compte de l'intérêt public. Je ne
saisis pas pourquoi nous dépenserions les
deniers publics dans les ports maritimes
pour favoriser le commerce et que nous ne
dépenserions rien dans les rivières de l'in-
térieur pour les mêmes fins.

M. FOSTER : Est-ce là la politique de
l'administration ?

Le DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-
TES: J'exprime mon opinion personnelle.
De grandes ou de petites nappes d'eau, tout
est relatif, et l'opinion de l'honorable gen-
tleman sur ce sujet ne serait peut-être pas
partagée par les autres. La question doit
être jugée selon 'les circonstances particu-
lières.

M. HAGGART : Examinons cet aspect de
la question. Voici un canal de douze milles
de longueur ayant des jetées 'à ses deux ex-
trémités ainsi qu'une écluse au centre pou-
vant servir de débarcadère, et vous voulez
construire deux quais sur ce même canal.
L'état n'a jamais accordé de subvention en
faveur d'un quai depuis le lac Ontario jus-
qu'à la frontière de -la province ; pourtant
les habitants de cette partie de la province
qu'habite le ministre ont eu, depuis la con-
fédération, des motifs de demander des fa-
cilités de qualage par suite du développe-
ment du commerce le long du fleuve Saint-
Laurent. Mais quand Il s'agit de ila construe-
tion d'un petit canal ou du creusement d'une
tran'chée pour séparer Les Cèdres des rapides
il nous faut construire des quais à même
l'argent public. Quant à la nécessité de ces
quais elle équivaut aux besoins des autres
parties du pays, et je prétends qu'on n'a
pas prouvé que la construction de l'un ou de
l'autre de ces qua% fût indispensable.

Le DIRECTEUR 'GENERAL -DES POS-
TES : Je crains que l'honorable gentleman
ait oublié les quais construits ou prolongés
par l'administration dont il faisait partie.
Si je ne me trompe, Il déclare que son gou-
vernement n'a Jamais dépensé les deniers
publics pour des quais dans une grande par-
tie de l'ouest.

M. HAGGART : Il n'en a pas dépensé à
ma connaissance.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Et le quai de Cobourg et celui de
Port-Hope ?

M. HAGGART: J'ai déclaré que le prin-
eipe qui s'appliquait aux eaux de mer, s'ap-
pliquait aussi -aux grands 'aes ; mais le long
du. fleuve depuis sa sortle du lac Ontario
jusqu'à la frontière provinciale, Il n'est pas
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L ma connaissance que le trésor public ait
été mis à contribution pour construire des
quais à Kingston, Gananoque, Brockville,
Prescott ou Cornwall, si ce n'est des quais
sur les canaux pour les besoins de ces der-
aiers.

Le 'DIRECTEUR 'GENERAL DES POS-
TES : Je voudrais savoir pourquoi les ci-
toyens de Prescott, Gananoque, Kingston et
autres endroits paieraient des impôts pour
défrayer la construction de quais aux en-
droits où le fleuve élargi prend -le nom de
lac, comme à Cobourg, tandis que 'la popula-
tion de Cobourg ne serait pas tenue de con-
tribuer à la construction de quais sur le
tieuve lui-même. Il n'y a qu'une différence
de largeur entre une rivière et un lac. Les
eaux descendent du lac Supérieur, quand
leur lit se retrécit e4les forment un fleuve
et quand Il s'élargit elles prennent le nom
de lac. Je ne puis concevoir comment vous
pouvez approuver la construction d'un quai
sur un lac et la blâmer quand les eaux se
rétrécissant forment une rivière.

M. FOSTER : Voilà qui est clair. L'ho-
norable gentleman a rempli les fonctions de
ministre des Travaux publics et a cherché
l'occasion 'de dépenser les deniers du trésor.
Il fait aujourd'hui appel à chaque ville ou
cité située sur des rivières coulant à l'in-
térieur et leur dit de s'adresser au gouver-
nement qui comblera leurs voux.

Ottawa, 13 mars 1900.
*Mon cher monsieur,-On m'a chargé, durant

l'absence de M. Tarte, de diriger en son nom son
département ; si vous vouliez bien me donner,
par écrit, aussitôt que cela vous sera loisible, des
renseignements au sujet des questions suivantes,
cela me serait d'un grand recours pour l'admi-
nistration de ce département :

1. Queles sont les entreprises pour lesquelles
le parlement a accordé des subventions, dans
votre comté ?

2. Ces travaux sont-ils en vole d'exécution?
Dans l'affirmative, où en sont-ils ?

3. S'ils ne sont pas commencés, quel est votre
avis quant à. la question de savoir si l'on devrait
ou non co:nmencer l'ouvrage ?

4. Demandez-vous que l'on Inscrivent des sub-
ventions, poir le budjet supplémentaire pour:

(a) Entrerises nouvelles.
(b) -Continuation ou complétion de travaux déjà

autorisés ou commencés ?
Dans l'affirmative, quel est votre avis, quant à:
(a) La somne d'argent requise ?
(b) La nature des entreprises qui devraient

être autorisés ?
5. Dans le cas où i y aurait maintenant cer-

tains travaux, autorisés par un vote du parle-
ment, mais non en voie d'exécution, veuillez dire
si vous conseillariez de donner ces travaux à l'en-
treprise ou bien de les faire exécuter à la jour-
née ?

Votre tout dévoué,
W. MULOCK.

M. CRAIG: je n'ai jamais reçu une de
ces lettres,

M. POSTER : Non, car vous êtes conser-
vateur, mals Il n'y a pas un meneur libéral
depuis la tête des grands lacs jusqu'au havre
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du Cap-Breton qui n'ait pas été invité à pil-
ler la caisse publique.

M. BERGERON : Je veux que mon hono-
rable ami comprenne bien ce que j'ai dit du
lac Memphremagog. Le ministre a dit que
des quais avaient été construits sur ce lac
qui a environ douze milles de longueur, et
Il s'est tourné vers moi pour se faire corro-
borer. 'Quant '& ta construction de quais
dans cet endroit, je n'en connais rien ; je
m'en suis rapporté à la parole de mon ho-
norable ami et j'ai déclaré que s'il y en
avait, ils avaient dû être construits pour ac-
commoder les visiteurs de deux ou trois pla-
ces d'été que baigne le lac. En parlant ain-
si, j'ai pris pour acquis que -comme le di-
sait mon honorable ami, Il y avait des
quais à cet endroit.

Le ministre dit qu'il y a environ sept quais
construits par le gouvernement conserva-
teur sur le lac Mégantie. Sommé de les
nommer. d'indiquer où ils sont et ce qu'ils
ont coûté. il s'est rabattu sur cette histoire
de 1893, année où un certain montant fut
voté pour réparer un de ces quais. D'ail-
leurs l'argument dont on s'est servi, n'a au-
cune valeur aux yeux des habitants de ce
pays. Quel discours n'aurait pas prononcé
le député de Wellington-nord (M. McMul-
len) s'il eût été dans l'oppositio'n et si une
administration conservatrice eût proposé de
construire des quais dans les canaux. Quel
spectacle n'aurions-nous pas contemplé.
Comment le ministre des Chemins de fer et
Canaux permet-il à un autre ministère de
construire des quais -sur un canal dépendant
de son propre ministère ? S'il est néces-
saire de construire des quais dans le canal
ce que je ne crois pas, ne serait-il pas plus
naturel que le ministre qui a la surveil-
lance des canaux entreprit cette construc-
tion ? Je lui ferai observer de nouveau
qu'autrefois ses prédécesseurs au ministère
se faisaient tirer l'oreille pour permettre
la construction d'un quai dains un canal, et
encore plus quand il s'agissait d'en cons-
truire un eux-mêmes.

Le 'DIRECTEUR -GENERAL DES POS-
TES : Mon honorabie ami désire connaitre
en détail ce que le gouvernement qu'il a
appuyé a. fait dans le lac Mégantie et je
vais satisfaire sa curiosité. Je crois que le
député d'York fut élu en 1882; depuis cette
époque il a toujours fait partie de la Cham-
bre. Il siégea pour la première fois en
1883, et fit partie du cabinet en 1885. comme
ministre des Travaux publics. Pendant sa
carrière parlementaire et, en grande partie,
pendant qu'il était ministre, les quais sui-
vants furent construits sur le lac Mégantic.
Sous l'ancienne administration, six quais
furent construits en différents endroits du
lac Mégantie entre 1883 et 1887. Pendant
six années consécutives des quais furent
érigés sur ce petit lac intérieur, long de
douze milles et large de deux à quatre
milles. Cette dépense était-elle plus excusa-

M. FOSTER.

ble que la construction d'un quai destiné à
faciliter le trafic sur le fleuve Saint-Lau-
rent ?

M. BERGERON: Ce crédit suffira-t-il pour
compléter l'entreprise ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.
Les Cèdres-Qual sur le canal Soulanges.. $2,800

M. FOSTER : Où cela se trouve-t-il ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: A environ trois milles de distance.
M. FOSTER: Le ministre doIt-il cons-

truire un quai de trois milles en trois milles?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Le canal n'a que douze milles de lon-
gueur.

M. POSTER : De sorte que quatre quais
suffiront.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je ne demande pas à construire qua-
tre quais cette année.

M. BERGERON: L'entreprise sera-t-elle
adjugée ou le quai sera-t-il construit à la
journée ?

Le 'DIRECTEUR GENERA.L DES POS-
TES: Les travaux sont peu considérables,
mais s'il est préférable de les donner à l'en-
treprise nous le ferons. Règle générale, les
travaux sont donnés à l'entreprise. après
que des soumissions ont été demandées,
chaque fois que cela peut se faire convena-
blement.
Canal Cornwal-l-Palement d'intérêt à la

"Gilbert Dredging Company" ........ $23,388
M. JAMES CLANGY (Bothwell) : J'ai

sous la main la lettre de M. Ferguson et le
reçu donné ; -les deux se trouvent reproduits
dans les Débats, du 4 juillet, à la page 9426.
Le règlement fait alors était supposé un rè-
glement final de toutes les réclamations de
la Gilbert Dredging Company. L'ingénieur
en chef disait dans son rapport, à la date
du 15 mars 1894 :

J'ai l'honneur de faire rapport que Gilbert et
Fils sont les entrepreneurs des sections 5, 6, 7
et 8 du canal Cornwall, et que par suite de l'a-
doption du projet de construire le barrage de
l'le Shelk, une partie des sections 5 et 8 et toutes
les sections 6 et 7 sont abandonnées. La valeur
des travaux non complétés sur la partie du canal
laissée de côté est de $195,362 ; 15 pour 100 de ce
montant forment $29,350, et cette somme est une
compensation suffisante pour l'annulation du con-
trat relaitlf A ces sections de l'entreprise.

Il est manifeste que -l'ingénieur considé-
rait ce montant comme étant un règlement
complet de toutes réclamations.

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Nullement.

M. CLANCY: Est-il rien de plus évident
que ce montant couvrait tout ?

Il n'y a quelques jours, l'honorable minis-
tre a dit que l'on pensait la réclamation
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Gilbert complètement réglée. Le reçu s'ac-
corde bien avec le rapport ; car, dans ce der-
nier, il est fait mention du montant comme
d'une indemnité légitime pour la résiliation
des contrats relatifs aux sections abandon-
nées, mais I n'y a rien de clairement dé-
fini. Voici le reçu :

Recu de Sa Majesté la reine. $29,850 en règle-
ment de toutes réclamatiomn provenant de
l'abandon de partie des sections 5 et 8 et de
toutes les sections 6 et 7 du canal de Cornwall
par la " Gilbert Blasting and Dredging Co."
centre Sa Majesté la reine, conformément à la
lettre de M. A. F. Ferguson, son avocat, en
date du 12 mars 1894 et à l'arrêté ministériel
du 28 mars de la même année.

(Signé) LA GILBERT BLASTING AND
DREDGING CO.,

(Par P. H. Gilbert)
Secrétaire-trésorier.

Témoin, A. Ferguson.
Quoi de plus propre à faire voir qu'on a

tout réglé pour $29,3501?
Mais avant d'aller plus loin, je voudrais

savoir de l'honorable ministre à quelles
sections correspondent ces réclamations, res-
pectivement, et dans queillee proportions.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Quant au matériel d'exploi-
tatlon, je suppose que la réclamation qui
s'y rapporte doit comprendre toute l'étendue
de l'entreprise ; car la compagnie espérait,
naturaleement, le faire servir à tous ses tra-
vaux.

M. HAGGART : Cette reclamation de la
compagnie est pour dommages-intérets
qu'elle prétend avoir subis. Or, qu'on me
permette de lire les deux articles suivants
du contrat qu'elle a fait avec le gouver-
nement :

Il est entendu que le certificat mensual de
l'ingénieur contiendra l'exposé de tout ce que
les entreprtneurs ont droit de recevoir, mais
si, en aucun temps, ces demiz. croient avoir
des réclamations queleonques qui ne soient pas
mentionnées dans les certifcats, ils devront don-
ner avis à l'ingénieur dans les quatorze jours
qui suivront celui où Ils auront regu le eerti-
licat où, d'après eux, telles rtelemation auraient
dû être mentionnées.

A ces réclamations, 'les entrepreneurs devront
joindre les pièces et raisons susceptibles d'en
établir le bien fondé. t si ces récismations
ne sont pas faites dans le délai de quatorze
jurs et réitérées par écrit, tous les mois, Jus-
qu'à ce qu'elles aient été rftlées ou mise d
côté, Il est entendu qu'elles seront caduques et
que les entrapreneurs ne pourront plus rien
relamer de Sa Majesté à cet égard.

Il y a un article semblable dans tous les
contrats que nous avons faits avec la com-
pagnie Gilbert. En 1894, le gouvernement
renonça à la construction de deux de ces sec-
tions et s'entendit en conséquence avec
cette compagnie. Et, bien que le gouverne-
ment ne fùt pas obligé de lui payer de
dommages, il fut convenu qu'elle recevrait
15 p.c. des $195,O0 que devaient coilter
tous les travaux, ai la compagnie les avait
terminés. A l'expiration de ces contrats,
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il ne fut produit aucune réclamation contre
le gouvernement ; il n'en arriva que plus tard,
et en les recevant je m'empressai de les trans-
mettre , l'ingénieur dans le rapport suivant:

Bureau de l'ingénieur surintendant,
Cornwall, 6 mars 1895.

Mcnsieur,-Au sujet de votre lettre du 4 dU
courant concarnant les réclamations Hutehinson
et Cie, sous-entrepreneurs et la " Glbert Blast-
ing and Dredging Co., j'ai l'honneur de vous
faire rapport que ces réclamations réunies éga-
lent $57,258.35 et correspondent presque exacte-
mient à celles de la compagnie Gilbert en date
du 24 avril 1894. A mon avis, le ministère ne
devrait nuNement s'ocouper de la réclamation
Hutchinson et Cie ; et c'est à la "Gilbert Blast-
ing and Drsdging Co". qui a employé ces gens-
là, de s'arranger avec eux. Quant à la réols-
mation de la compagn-le Gilbert, Il n'y a que
le montant de $11,317, se rattachant aux répa-
rations des berges du canal, qui semble digne
de considération ; nais la compagnie devra
d'abord fournir des détais, attendu que, sans
cela, il eut impossible de faire un rapport qui
puisse étre parfaitement compris.

L'ingénieur chargé de la direction des tra-
vaux fait de temps à. autre un rapport à
l'ingénieur en chef. La compagnie GlIbert
n'a jamais produit aucune de ses réclama-
tions avant l'explration d'un contrat ; et
ainsi, elle n'a jamais eu de réclamation qui
fût fondée au point de vue moral, ni sur-
tout au point de vue de la loi. Même, lors
de la production de oes réclamations, M.
Rubidge est allé Jusqu'à dire qu'il n'y en
avait qu'une sedle qui fût digne de considé-
ration. Cinq ans plus tart, c'est-à-dire en
1899, le ministre obtient du même M. Rubid-
ge un rapport par son sous-ministre, portant
que ce dernier est prêt à en faire le pla, si
l'ingénieur charge de la direction des 'tra-
'aux veut l'açprouver.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Qui cela ?

M. HAGGART : Le sous-ministre.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE -PEB

ET CANAUX: Qui ''honorable député en-
tend-Il désigner ?

M. HAGGART : Les quatre gentlemen qui
constituaient alors le bureau d'arbitrage,
c'est-à-dire lui-même, le sous-ministre. M.
R'ubldge et M. Gilbert. L'honorable minis-
tre réunit ses colègues et le sous-ministre
se détermine à fatre un rapport favorable,
comme il le dit lui-même par écrit, pour-
vu que l'ingénieur chargé de la direction des
travaux toit prêt à lapprouver. Or, ce der-
nier n'a fait aucun rapport favorable et
e'est celui-là qui a agi comme ingénieur di-
rigeant les travaux jusqu'à l'époque de la
résliation du contrat. Tout en sac'hant bien
qu'ils n'avaient aucune reclamation contre
le gouvernement, ces messieurs se sont dits
qu'ils en avalent. M. Rubidge est revenu
eur cette première opinion et M. Ichrelber en
a fait autant. Ce dernier avait pourtant dit
d6.à que aes rzelamations -taient réges
comme elles l'étaient aussi* en -vertu d'un
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arrangement que j'avais fait en 1894, en me
basant sur les estimations -fournies au mi-
nistère, et sans tenir compte d'aucune ré-
clamation de la part de ces messieurs pour
travaux extraordinaires, car ils n'en avaient
pas produit au département. Naturellement
j'ai toujours cru qu'en recommandant de
leur payer 15 pour 100 du prix total de l'en-
treprise, je réglais tout. Jamais un minis-
tre n'est venu demander à la Chambre de
voter un crédit pour le règlement d'une
telle réclamation. Encore, si c'était une ré-
clamation honnête et qui fût fondée, au
moins, au point de vue moral, il aurait pu
obtenir de l'exécutif la permission de la sou-
mettre à la cour de l'Echiquier, en ne s'oc-
cupant pas des deux articles que je viens de
citer; mais bien loin 'de là, sans s'autoriser
(le l'opinion d'aucune cour, sans se procurer
aucune preuve de l'ingénieur chargé de la
direction des travaux, mais fort de la seule
approbation du sous-ministre 'à qui les en-
trepreneurs des travaux n'avaient pas même
soufflé 'un traitre -mot de la -question, Il
s'en vient demander à la Chambre de payer
à ces gens-là un montant considérable, lors-
qu'ils n'ont même 'pas droit à un seul sou.

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je dois prier le comité de
considérer avec la plus sérieuse attention
les différents aspects de cette importante
question. Comme toutes les réclamations
qui sbnt longtemps restées en souffrance et
qui se compliquent de diverses questions,
celle-ci ne saurait être réglée tout de suite
par le simple fait que certains députés se
sont permis de la regarder comme la plus
Illégitime qu'on ait jamais soumise au par-
lement. Les membres de ce 'comité et surtout
l'honorable député qui a déjà été ministre
des 'Chemins de fer devraient compreudre
que celui qui préside 'à ce ministère, doit
rendre justice aux entrepreneurs publics et
qu'il lui faut, pour cela, étudier avec soin
leurs réclamations. i n'est pas permis au
ministre ;d'accueillir le porteur d'une ré-
clamation ,en. lui disant: " Je n'ai pas à
m'occuper de votre réclamation et l'intérêt
publie me défend de l'envoyer devant la
cour de Il'Echiquier en dépit de sa légitimité;
car, sif je 'le faisais et si j'allais demander
à mes collègues de consentir à l'inscription
d'une certaine somme au budget en vue de
payer cette réclamation,-l'opposition dirait
que je n'en connais rlen." Oui, celui qui
préside au ministère des Chemins de fer a
un devoir à l'exécution duquel il ne peut se
soustraire et il est obligé d'agir suivant sa
conscience et de concilier l'intérêt public
'avec les droits de celui qui a transigé avec
le gouvernement. L'ex-ministre des Che-
mins de fer et -Canaux voudrait faire ac-
clilre au comité que c'était son habitude de
ne reconnaître une réclamation, que lorsque
l'entrepreneur qui la lui présentait avait
obéi à l'article du contrat portant que toutes
les réclamations devraient être produites en
même temps et être renouvelées tous les

M. H AGGART.

mois. Mais, a-t-il déjà oublié comment il
avait coutume de faire? Mon sous-ministre,
qui était le sien, dams ce temps-là, m'assure
qu'il n'a jamais tenu compte de cet article,
et je ne crois pas que l'honorable député
ait l'audace de venir le nier.

I. HAGGART : Je déclare à l'honorable
ministre qu'il ne m'est jamais arrivé de ma
vie de régler une seule réclamation de ce
genre ni même d'avoir à m'en occuper.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET -CANAUX : Je prie mon honorable ami
de faire bien attention à ce qu'il dit, car Il
parle ici avec toute l'autorité d'un homme
qui a déjà présidé 'à ce même ministère. Ses
déclaration doivent avoir du poids auprès
du comité, et cependant, au sujet de la ré-
clamation dont il s'agit, il a eu la légèreté
de chercher à lui faire accroire qu'il ren-
voyait infailliblement toute réclamation qui
n'avait pas été renouvelée tous les mois con-
formément à cet article et que dans le cas
actuel, Il se serait cru obligé d'en faire au-
tant. Or, cette réclamation a été produite
au mois d'avril ou au mois -de mai de l'an-
née 1894. Qu'a-t-Il .fait alors et depuis ?
A-t-il 'demandé au sous-ministre si ces gens-
là avaient pris soin de renouveler régulière-
ment et continuellement -leurs réclamations
au ministère ?

Non, il n'y a jamais songé, il savait bien
que l'article existait, mais Il savait aussi
que c'était lettre morte et que ni M. Page,
ni les fonctionnaires du ministère ne s'en
occuperaient, ni ne 's'en étaient occupés. En
a-t-il appelé au sous-ministre, comme je
viens de le lui demander? A-t-il renvoyé ces
réclamations, en a-t-il renvoyé une seule,
bien qu'il fût à sa connaissance qu'elles
avaientéôté produite td'une façon irrégulière?
Non, il s'est occupé de voir si elles étaient
bien ou mal fondées, avec l'intention de les
régler ou de les rejeter selon le cas ; voilà
ce qu'il a fait, et comme un consciencieux
administrateur de la chose publique. 11 sa-
vait qu'il ne pouvait faire autrement. L'ho-
norable député n'a aucune raison d'essayer
à jeter du discrédit ni sur le gouvernement
ni sur moi-même, à ce ,sujet. Lorsque j'ai
pris la direction du ministère, il y avait
déjà des années que ila réclamation était pro-
duite, et je me suis apergu qu'elle existait
encore et que -les fonctionnaires s'en occu-
paient.

" Cette réclamation, je l'ai réglée, s'est
écrié l'ex-ministre des Chemins de fer et
Canaux ; en 1894, j'ai réglé toutes les ré-
clamations de ce genre avec les intérêts.
C'était lorsqu'il a autorisé le paiement des
$29,000. Pourquoi a-t-il donné cette au-
torisation'? Pour éteindre la réclamation
que ces gens-là basaient sur la perte des
profits qu'il avait eus en perspective, et pour
cela seulement ; l'honorable député le niera-
t-il ?

M. HAGGART : L'honorable ministre es-.
sale de me faire dire ce que je n'ai. ja-
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mais dit. Ce que j'ai déclaré c'est que,
d'après les renseignements reçus au minis-
tère, les entrepreneurs poursuivaient régu-
lièrement leurs travaux, qu'ils n'avaient
pas encore produit une seule de ces récla-
mations en 1894 et que je les avais indem-
nisés de la perte des profits qu'ils avaient
en perpective quant aux travaux qui res-
taient à faire, et que -le prix de ces tra-
vaux étant estimé à $195,000, je leur avais
accordé à titre d'indemnité, 15 p.e. de ce
montant. L'honorable ministre vient dire
que j'ai réglé absolument de la même façon
les réclamations se rattachant aux travaux
extraordinaires et il l'a déclaré, carrément ;
qu'il en fasse la preuve, s'il en est capable ;
pour moi, je déclare qu'il n'a pas dit la vé-
rité.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Que l'honorable député
veuille bien ne pas m'attribuer des- affirma-
tions que je n'ai pas faites.

M. HAGGART: Oui, vous avez dit que
j'avais réglé de la même façon les réclama-
tions provenant des travaux extraordinaires.
Je le nie, et vous ne pouvez pas le prouver.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je n'entends pas discuter
là-dessus.

M. HAGGART : Pas même après avoir
fait une déclaration des plus catégoriques.
. Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'al pas dit que l'honora-
ble député eût réglé toutes les réclamations.

M. COCHRANE : Oui-dà.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Le député de Northumber-
land. qui fait toujours preuve de beaucoup
de jugement et de beaucoup de sang-
froid lorsque

M. HAGGART: La déclaration que vous
venez de faire est propre à nous jeter dans
la stupéfaction.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ai pris note des paroles
de l'honorable député et s'il prétend que je
n'ai pas produit exactement ses paroles,
cela fait tout aussi bien mon affaire. 11 a
déclaré que ces réclamations et toutes les
réclamations de la " Gilbert Dredging Co."
avaient été réglées spar aui-même en 1894,
lorsqu'il a payé les $29,000. Inutile pour
moi d'insister sur ce point-là. Qu'a-t-il ré-
glé dans cette circonstance ?

M. CLANCY : On a tout réglé.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je suis surpris qu'ayant en
mains tous les documents, mon honorable
ami (M. Clancy) persiste à dire cela. Tout
ce qu'on a réglé, c'est ce dont il est fait
mention dans le document échangé entre
les intéressés. Quel est ce documenti? Un
reçu de la personne qui a touché l'argent

de la Couronne et où Il est fait mention
d'une lettre expliquant la nature et le ca-
ractère des règlements, et indiquant la na-
ture de ce règlement. Pour prouver que je
ne fais pas erreur, je me permettrai de don-
ner encore une fois lecture de ce reçu:

Reçu de Sa Majesté la reine, $29,350, en règle-
ment de toute réclamation provenant de l'aban-
don de partie des sections 5 et 8 et de toutes
les sections 6 et 7.

Du canal de Cornwall.
Est-ce là un règlement qui concerne les

travaux faits avant cette dateilà ?

M. CLANCY. Oui.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, car il y avait des cré-
dits à venir et qui furent payés ensuite pour
des travaux faits sur ce canal et dont le
prix était alors dû aux intéressés.

Le reçu comprend encore ce qui suit:
Conformément à la lettre de M. A. Ferguson,

son avocat, en date du 12 mars 1894.
La lettre de M. Ferguson disait précisé-

ment la nature de ces réclamations en voie
de règlement. Que dit la lettre ?

M. HAGGART : Vous avez dit qu'il y
avait des crédits à venir pour des travaux
qui devaient se faire en vertu d'un contrat
qui se trouvait résilié à cette époque. Igno-
rez-vous que les travaux avaient été arrêtés
et abandonnés depuis des mois et que tous
les crédits avaient été votés avant l'époque
,du règlement ?

Le MINISTRE IES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Tout ce que je sais, c'est le
sons-ministre qui me l'apprend, et il m'as-
·sure que les derniers crédits n'avaient pas
encore été votés à cette époque-ià.

M. HAGGART : Il y avait -des mois que
les travaux étaient interrompus.

Le MWINISTRE DES CHEMINS DE EER
ET CANAUX : Il y a des années que les
travaux se poursuivent sur le canal de Corn-
wall, et cependant, nous n'avons pas en-
core le dernier crédit qui s'y rapporte. Tout
ce que nous demandons, cette année, c'est
qu'on inous vote certains montants que de-
vra comprendre le dernier crédit.

A présent, je vais lire cette lettre, où tout
homme sensé. peut si facilement découvrir
pourquoi ces gens-là ont touché l'argent et
donné un reçu. Voici :

Monsieur,-Mes diverses entrevues avec vous
et votre sous-ministre concernant la réelamation
de la " Gilbert Blasting and Dredging Co. "
pour perte des profits qu'elle espérait réalMeer-

Pour perte des profits qu'elle espérait réa-
liser.

en -faisant les travaux relatifs aux sections 6
et 7 et partie de ceux qui se rapportaient aux
sections 5 et 8-

Cela signifie-t-il qu'on a Indemnisé la
compagnie parce que 'le gouvernement lui
avait fait souffrir 'des dommages, ou bien
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parce qu'elle n'avait 'pas exécuté une seule de
ses entreprises ?

Pour perte des profits qu'elle avait en
perspective. Pas un tribunal qui hésitât un
seul instant à déclarer qu'il s'est agi de cela,
et de cela seulement.

M. CLANCY : L'honorable ministre aurait
tort de prétendre que, lors de ce règlement,
la compagnie, pour établir quels profits elle
espérait, n'a pas fait voir quels travaux il
lui restait à exécuter. Le rapport de l'au-
diteur général -Q-157, et la réclamation elle-
même, démontrent quelle était la différence
des travaux à faire et avec quel soin on en
avait préparé l'état détaillé. Installation,
matériaux, murs de revêtement, etc., tout
cela est entré en ligne de compte, tout cela
a .servi à l'estimation des profits en pers-
pective. Pas un homme sensé qui hésite
à reconnaître que les $48,146 accordés
tout d'abord, représentaient tous ces profits-
là. L'honorable ministre a bien tort de tou-
jours prétendre que personne ne peut se
former Une idée de ces choses-là et qu'à lui
seul fut départi le privilège de les connaître.
Les rapports de 1894, le certificat de l'ingé-
nieur et la lettre de M. Ferguson sont là
pour démontrer d'une façon péremptoire
que. 'toute réclamation susceptible de se for-
muler, on ·l'a comprise dans le règlement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Comment un règlement ef-
fectué le premier janvier aurait-il pu com-
prendre des travaux qui devaient se faire à
la fin de Juillet ?

M. CLANCY : Il n'en est pas moins évi-
dent que c'est là un règlement final au sujet
de l'abandon des travaux à faire sur les sec-
tions de ce canail, car. enfin il est impossi-.
ble que M. Gilbert ait omis de considérer
ces points-là quand il s'est-agi de détermi-
ner les profits en perspective.

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : je pensais que l'honorable
député voulait se borner à quelques paroles.

M. POSTER : L'honorable ministre doit
pourtant faire sa déclaration avant de pren-
dre le train.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FERI
ET CANAUX : Oui, car autrement, je n'au-
rai pas prouvé A l'honorable député' (M.
Claney) qu'il est dans l'erreur.

M. FOSTER : Vous pouvez prouver tout
le reste, nous allons vous écouter.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'estime trop l'honorable dé-
puté (M. Clancy) pour déclarer qu'il n'a pas
réfléchi à ce qu'il vient de dire. et pour
croire que. s'il l'avait fait, il en fût arrivé à
une conclusion comme celle qu'il vient de
nous 'exposer.

M. CLANCY : C'est là la seule réponse du
ministre aux reproches que nous lui adres-
sons. Que penserait-il de nos raisons, si nous

M. BLAIR.

nous bornions à lui répéter qu'il fait triste
figure dans cette Chambre, parce qu'il né-
glige la tache qui lui incombe ? Je ne crains
pas de le lui dire, il est parfaitement évi-
dent que la compagnie a Inscrit tous ces
item-là dans première réclamation et
qu'ils sont entr; en ligne de compte dans
le règlement qui a eu lieu.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La compagnie n'a pas ex-
posé au ministère quels travaux Il lui res-
tait à faire, lorsqu'il s'est agi d'établir le
percentage représentant la perte des pro-
fits en perspective ; cela, ce sont les fonc-
tionnaires du ministère qui l'on fait.

M. H. A. POWELL (Westmoreland) : Le
calcul de la différence n'avait-il pas été fait
de telle sorte que l'état précédent s'y trou-
vât compris ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non.

M. POWELL: Je ne comprends pas cela.
M. CLANCY: Le ministre veut-il dire que

M. Rubldge n'a pas songé aux travaux re-
llatifs au mur de revêtement? Mals cela
n'aurait pas de bon sens. Quant à la com-
paginie, personne n'a jamais pensé que c'é-
tait elle-même qui avait déterminé le mon-
tant qui lui revenait, car il est bien connu
que c'est l'ingénieur qui a fait ce calcul.
Or, peut-on croire que si ce dernier s'était
trompé la compagnie ne le lui aurait pas fait
remarquer ? Oui, le premier règlement com-
prenait toutes les réclamations se rappor-
tant aux travaux du canal, et la Gilbert
Dredging Company a touché le montant de
Tindemnité qui en provenalt. C'est tout.
c'est fini.

M. CAMPBELL: Tant mieux.

M. CLANOY : On vous connaît, vous.
M. CAMPBELL: Cessez vos réprimandes

et poursuivez votre discours.
M. CLANCY : L'honorable député (M.

Campbell) pourrait trouver quelque, chose
de mieux ù faire que des interruptions ; il y
a trop longtemps qu'il nous apprend dans
quelle direction regarder, lorsqu'il se pro-
nonce une parole désagréable dans cette
Chambre. Quoi 'qu'il en soit. cela ne sau-
rait empêcher le pubile de voir que la com-
pagnie considérait ce règlement-là comme
final et qu'elle n'en aurait pas omis la moin-
dre réclamation. Bien plus, l'ingénieur en
chef, M. Rubidge a déclaré lui-même qu'll
regardait lui-même ce règlement comme
final. C'est en vain que l'honorable minis-
tre cherche à créer une interprétation diffé-
rente, en exhumant une lettre déjà vieille
de cinq ans, le fait même que certains item
figuraient dans la première, démontre qu'on
ne les avait pas oubliés à l'époque du règle-
ment. Je n'hésite pas à le dire. la récla-
mation actuelle, est, suivant moi, l'expres-
sion ýd'une arrière-pensée, et bien qu'elle ne
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soit nullement justifiable,. on veut faire ser-
vir les deniers publics à l'acquitter.

Le MINISTRE DES 'OHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je n'avais encore dit que
quelques mots, lorsque le député de Both-
well, sur le point de partir, est venu donner
gon opinion. J'étais à lire la lettre accom-
pagnant le reçu ou Il en fait mention. Qu'en
a dit le député de Bothwell? Qu'elle est déjà
vieille de cinq ans, comme si le temps pou-
vait lui enlever sa valeur. Si vieille qu'elle
soit, elle ne démontre pas moins pourquoi
on a payé cette somme et elle continue tou-
jours à faire partie du dossier relatif A cette
affaire. C'est la meilleure preuve à laquelle
on puisse avoir recours pour établir que,
lorsque le gouvernement a payé, il savait
qu'il ne payait que pour la perte des profits
en perspective se rattachant aux travaux à
-faire et que l'on produirait plus tard une
autre réclamation pour ce qui pouvait se
rattacher aux travaux déjà faits. Oui, cette
lettre établit la vérité de ce que je dis:

Si la compagnie a des réclamations D faire
relativement aux travaux exécutés jusqu'à pré-
sent, elles devront être considréees comme étran-
gères au règlement actuel.

Fort de cette lettre, le gouvernement a
consenti à payer, comme, de fait, Il a payé
à la Compagnie Gilbert, en parfaite connais-
sance de cause, les $29,000 auxquels cette
dernière avait droit.

M. CLANCY: Et c'est en s'appuyant sur
cette même lettre que la compagnie a com-
pris et que l'ingénieur a dit que c'était là
un règlement complet ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'honorable député devrait
pourtant savoir combien il est impossible
qu'un règlement ou un document quelcon-
que signifie plus qu'il n'y est dit. Or, qu'est-
Il dit dans le règlement actuel ? Que M.
Giibert accepte les $29,000 comme Indemnité
provenant de la résiliation du contrat et
de la perte des profits en perspective. Y
est-il dit que M. Gilbert accepte cette somme
en raison de ce qui s'est ifait dans le passé?
Pas le moins du monde.

M. CLANCY : Mais l'ingénieúr a pré-
senté les réclamations que pouvait avoir
la compagnie au sujet des travaux.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Quoiqu'il en soit de toutes
les contradictions de mon honorable ami et
bien que, à l'entendre, les Gilbert eussent in-
térêt à demander le plus possible relative-
ment aux travaux déjà faits et le anoins pos-
sible sur ceux à faire, pour quiconque est
en état de comprendre la situation des Gil-
bert, il est évident qu'ils avalent intérêt à
faire tout le contraire.

On vient nou dire que, au mois d'avril,
1894, le gouvernement a payé $29,000, puis,
l'on vient nous demander si, à cette époque-
lA, les Gilbert avaient encore.A faire quel-
ques réclamations, légitimes. Eh bien, s'ils

en avaient, Il fallait les régler, et comment
les régler autrement qu'en en payant le
montant ? Pour le plaisir de faire de la po-
litique, on peut facilement accuser de mal-
versation tout un ministère, mais Il n'est
pas aussi facile, et d'ailleurs, il serait injuste
d'aller enlever, même A un entrepreneur,
l'argent qui lui appartient. Que les honora-
bles députés de la gauche disent ce qu'ils
voudront, tant que j'aurai la direction de
ce ministère-cl, je ne refuserai pas d'agir
avec justice et honnêteté A l'égard d'un en-
trepreneur publie ni d'accorder à sa récla-
mation toute la considération qu'elle mérite,
car Il a autant de droit que n'importe qui
d'être entendu, et je m'appliquerai toujours
à lui rendre justice, sans pour cela perdre
de vue l'intérêt du pays, quoi que disent et
fassent nos adversaires. Quant à eux, il est
évident que ce qui les occupe, c'est, non pas
le soin de juger cette question, d'une ma-
nière équitable, mais de rechercher des
moyens de discréditer le ministre des Che-
mins de fer à cet égard. Non, et je le dis
avec la plus grande confiance, il n'est pas
un tribunal tant soit peu soucieux de la
justice, qui, après avoir pris connaissance.
de tous les faits relatifs à cette réclamation
et avoir examiné sous tous les aspects la
grave question qu'elle comporte. n'eût pas
entièrement approuvé notre conduite à l'é-
gard des entrepreneurs. Si te comité veut
bien me le permettre, je vais passer en re-
vue, un par un, tous 'les articles de cette
réelamation, et lui faire voir combien nous
avons eu raison 'de les approuver et de
payer.

M. POWELL: Cette réciamation que la
compagnie préparait à cette époque-là re-
lativement aux travaux se rattachant à son
entreprise ou à ceux non prévus par le con-
trat se trouvait-elle, oui ou non, comprise
dans l'estimation de l'ingénieur?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois qu'une grande par-
tie ne pourrait pas figurer dans le budget.
Prenez l'outillage sans emploi.

M. HAGGART : Si l'outillage a été sans
emploi pendant tout le temps, les 15 pour
cent n'étaient-ils pas dans le but de com-
prendre cela ? Sinon, que comprenaient-ils ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Mon honorable ami admet-il
Il que si cela ne comprend pas l'outillage
sans emploi, ils doivent avoir quelque chose
pour les deux ans ou presque les deux ans,
pendant lesquels leur outillage a été sans
emploi ? Mon honorable ami admet-Il cela?

M. HAGGART : Non.
M. POWELL: Quels étaient ces Item1?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Je vais prendre les item un
à un. Je ne permettrai pas aux honorables
membres de la gauche d'attaquer ma con-
duite en ce qui se rattacbe à cette affaire,
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sans .prendre le temps nécessaire pour expo-
ser la question au parlement, que l'on m'é-
coute ou non. L'outillage est resté sans eim-
piloi pendant deux ans moins un mois. Voilà
un item.

Il y a ensuite le renforcement des levées.
Cet item, dans le cours ordinaire des choses,
aurait pu, sans aucun doute, figurer dans
le budget, et je ne doute pas que s'il eût
été inséré dans le budget, il n'eût compris
tout le montant accordé avec raison en ce
qui se rattache à cette question. Mais on
ne l'a pas inséré dans le budget, et les tra-
vaux de renforcement -des levées ont cer-
tainement été exécutés. Puis, Il y a la
perte qu'ils ont subie en ce qui se rattache
aux aqueducs. Cela ne pouvait pas entrer
dans le budget, parce que cela provenait de
ce que le canal n'avait pas été mis à sec
et que les entrepreneurs n'ont pas eu ce
qu'ils avaient le droit d'avoir d'après le
contrat. Ils n'ont pas eu toute la pierre
que l'on pouvait enlever après que le canal
eut été mis à sec, et Il a fallu se procurer
:de nouvelle pierre pour rempacer celle qui
était là, et, en outre, on leur aurait accordé
une certaine somme pour enlever cette vieille
pierre. somme qu'il ne leur a pas été donné
de gagner. C'est une question de dommages.

M. POWELL : Je n'en suis pas sûr.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Vous ne pourriez guère es-
pérer avoir des estimations mensuelles pour
établir le montant réclamé parce que l'on
ne s'étalt pas conformé au contrat.

M. POWELL: Et les profits en perpec-
tive? Ils devaient avoir le droit de se servir
des ancitns ponceaux.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cela ne pouvait pas être un
des profits en perspective. Comment aurait-
I' pu en être ainsi?

M. POWELL : Si je comprends bien, les
circonstances étaient telles-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : .Te dois demander à mon ho-
norable ami qu'il ait l'obligeance de me
laisser faire mon exposé. Il n'est pas très
facile d'cxaminer ces choses, si l'on est
interrompu en les exposant au comité.

M., POWELL : •C'est la première fois que
je vois l'honorable ministre si facilement
déconcerté.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il est absolument impossible
d'exposer la question d'une manière Intel-
ligible, si l'on ne me laisse pas continuer
sans interruption.

La question des profits en perspective n'a-
vait trait qu'à ce que pouvait gagner l'en-
trepreneur, si son contrat n'avait pas été
alors expiré et s'il lui avait été permis de
continuer et de compléter les travaux. Puis
se présente la question : Ces gens avaient-
Ils quelque réclamation à cette époque,?

M. BLAIR.

S'ils en avaient, Il est évident qu'elle n'a
pas été réglée. Or, quelle était leur récla-
mation ? Je vais vous la faire connaître,
vous dire comment on l'a discutée et com-
ment je suis arrivé à mes conclusions. Je
dirai, d'une manière générale, qu'il est Im-
portant de se rappeler que l'ingénieur en chef
des chemins de fer et canaux et l'ingénieur
surveillant de ces travaux étaient morts à
l'époque où l'on a présenté cette réclamation.
M. Killaly occupait la charge que M. Rubidge
occupe aujourd'hui. Ce dernier est arrivé
après l'exécution d'une bonne partie de ces
travaux, et juste avant l'époque où ce rè-
glement des profits en perspective a été fait,
de sorte qu'il ne connaissait pas assez
l'entreprise personnellement pour dire
sans hésiter si cette réclamation ou
une réclamation quelconque pouvait
être accordée avec raison. Il aurait
peut-être pu exprimer une opinion A ce
aujett, mais, toutefois, lorsqu'il se serait
renseigné sur les faits réels et qu'il aurait
appris les détails de la réclamation, Il serait
arrivé à une conclusion différente de la pre-
mière. M. Rubidge nous a donné quelques
renseignements au sujet de cette question.
Il a présenté au ministère un rapport qui
n'est pas exactement celui que l'honorable
député a mentionné, car il est évident que
ce rapport a été fait sans beaucoup de con-
naissance de la question. Le rapport au-
quel j'ai fait allusion portait la date du 5
août 1899, et l'honorable député a men-
tionné le rapport portant la date de l'an-
née 1895. La lettre que M. Rubidge a écrite
au ministère en 1895 renfermait l'énoncé
distinct portant que les réclamants avaient
droit de recevoir $11,000.

M. HAGGART: Oh, non.

M. FOSTER : Il a dit que c'était la seule
réclamation digne de considération, et que,
même dans -ce cas, Il fallait établir certains
faits.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il fallait fournir certaines
preuves, c'est vrai. Cette lettre du 6 mars
1895 était adressée à l'ingénieur en chef
du ministère, et son existence appuie mon
énoncé que le ministre n'avait pas rejeté la
réclamation, mais qu'il la faisait examiner
par ses fonctionnaires. Ce rapport de M.
Rubidge comprenait des renseignements
que lui avait fournis la Compagnie Gilbert
relativement à chacun de ces Item ou r&
clamations, Indiquant les raisons sur les-
queiles elle basait ses réclamations. M. Ru-
bidge examine ces explications et présente
un rapport au département. J'ai Ici ce
rapport. Il porte la date du 5 août 1899.
Avec ce rapport sur la réc'lamation de la
" Gilbert Dredging and Blasting Co.," il en-
voie son rapport du 6 mars 1895 que j'ai
lu, ainsi que des notes sur les réclamations
de Hutchison nnd Co., et la lettre de E.
H. Gilbert. Nous allons examiner ces récla-
mations. Ce rapport de Rubidge est en fa-
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veur du paiement de $40,588.66. .11 admet M. POWELL: Il y a eu un abandon dé-
les différentes réclamations suivantes: finitif, et un abandon temporaire.

Réclamations Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
admises. ET CANAUX: Non.

Outillage sans emploi.... .......... $ 7,900
Renforcement des levées ................ 11,25( M. POWELL : Ils ont suspendu les tra-
Vieille pierre dans aqueducs.............. 10,500 laux.
Perte résultant de ce que le gouverne-

ment n'a pas mis le canal à sec.
Pierre arrachée ..........................
M ise en eau.............. ................
Préparatifs de mise en train de travaux

abandonnés ....................
Solde d'épuisement ......................
Blocaille derrière murs de soutènement...
Salaires d'employés à l'année............
Remplage à la pierre d'échantillon em-

ployée dans les .réparations .............
Déplacement de dragueurs.................
Réparation du chemin ....................

11,958 Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
1,766 ET CANAUX: Le département a arrêté les

250 travaux.

1,000
420

1,500
*

1,020
588

* $48,146

* Réclamations non admises.

Or, quelle que soit l'opinion que l'on ait
relativement au paiement de tout autre mon-
tant, l'on ne saurait contester raisonnable-
ment, en tout cas, le paiement de ce montant
de $40,588.66. M. Rubidge présente ces
item et soumet ce long état des réclama-
tions que l'on devrait admettre, et dit pour-
quoi Il refuse d'accorder les autres. En ce
qui concerne le premier Item, il cite ropi.
nion de M. Robertson, l'aide-Ingénieur des
travaux et renvoie à la déclaration que M.
Paynter a faite à ce sujet. Il dit qu'il est
raisonnable d'accorder mille dollars au sujet
de cet outillage. Il accorde $11,250 pour
l'item n° 2. Il donne ici, comme peuvent le
voir les honorables députés, les raisons sur
lesquelles Il s'appuie pour dire qu'il serait
juste d'accorder $11,250 à ces gens sur cette
réclamation. Il prend chacun des item qui
se trouvent dans cette liasse de documents
que l'honorable député a lue, et qui fournis-
sent la meilleure preuve que -le comité pou-
vait désirer relativement aux raisons sur
lesquelles M. Rubidge s'est appuyé pour ac-
corder le montant de $40,000.

Il y avait 'des montants qui excédaient
ceux que M. Rubildge avait accordés, et c'est
alors que la question m'a été soumise. Il
s'agissait de savoir si M. Rubidge, lors-
qu'il a accordé $1,000, avait accordé
une somme suffisante pour l'outillage
sans emploi. Pendant deux ans, 'on
ne s'est pas servi de l'outillage ; et Il
a fallu garder les hommes qui en étaient
chargés. Il ne pouvait pas renvoyer tout
son personnel, Il ne pouvait pas renvoyer
son secrétaire, ses commis, son ingénieur,
car. chaque jour, ils pouvaient être appelés
à reprendre l'ouvrage. C'est là ce que com-
portait leur contrat. Ils ont proposé d'enle-
ver cet outillage, et le département n'a pas
voulu le leur permettre. Le département
leur a dit: Non, vous ne pouvez pas l'en-
lever avant qu'il soit décidé d'une manière
definitive si ces travaux seront repris.

M. POWELL: Pendant cdmbien de
temps ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Pendant deux ans, mais,
finalement, ils les ont abandonnés. Mais ce
que je dis est simplement prouvé, et ce qui
règle absolument la réclamation, c'est que
lorsqu'ils ont voulu enlever cet outillage, le
département leur a défendu de le faire. Le
département leur a dit: " Non, vous devez
laisser là cet outillage, parce qu'à chaque
instant, il est possible que nous reprenions
les travaux donnés en vertu de ce contrat.
Naturellement, le fait de suspendre ces tra-
vaux était une chose très peu pratique, c'é-
tait faire preuve d'une grande négligence.

Je désire demander au comité d'examiner
les faits tels que je les expose. Peut-on dire
qu'il n'était pas très juste que cette compa-
gnie, qui avait un outillage valant bien $35.-
000, eût quelque compensation pour les deux
années pendant lesquelles cet outillage était
resté sans emplol ? A mon avis, il n'y a pas
un seul membre de la gauche qui, s'il était
assigné comme juré dans une cause de cette
nature, abstraction faite de son désir de
rendre un verdict contre le département, ne
dirait pas qu'il était juste et équitable d'ac-
corder à ces hommes une compensation rai-
sonnable pour la perte qu'ils ont subie parce
que leur outillage est resté sans emploi pen-
dant toute cette période, et aussi pour les
dépenses qu'ils ont dd faire pour garder
leurs employés ? Il nous a fallu ensuite exa-
miner la question de savoir si mille dollars
étaient une somme raisonnable. Lorsque
nous sommes arrivés à considérer oe que les
entrepreneurs avaient coutume de faire dans
ces cas-là, il est devenu évident que tout d'a-
bord, Il fallait accorder à ces gens quelque
chose pour la dépréciation que leur outillaire
avait subie pendant cette période. Ils
avaient là un outillage valant $35,000 qui ne
gagnait pas un cent. Quel montant raison-
nable faudrait-il leur accorder pour les
avoir obligés de laisser leur outillage sans
emploi pendant cette période ? Il va sans
dire qu'iIls réclamaient beaucoup plus qu'ils
n'ont obtenu, mais lorsque l'on examinera
l'indemnité accordée, on verra qu'elle est
très raisonnable.

M. POWELL : L'outillage aurait été sans
emploi pendant environ deux ans.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ai dit deux ans.
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M. POWELL : Ils ne pouvaient pas tra-
vailler pendant l'hiver.

M. HAGGART : Les travaux ont été ar-
rêtés en février 1893, et le contrat a été pas-
sé au mois d mars 1894, soit onze mois
plus tard.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
E T CANAUX: Depuis avril 1891 jusqu»d.
une époque quelconque de la saison de 1893.
Je crois maintenant qu'ils ont été dans cet
état au moins pendant un an et onze mois.
Or, quel sèrait le dédommagement raison-
nable pour la dépréciation qu'aurait subie
un outillage qui aunait été sansý emploi pen-
dant cette période ? Je ne m'occupe pas de
savoir si on l'a employé chaque mois, car
les hommes doivent acheter leur outillage
et faire leurs arrangements.

M. COCHRANE: On ne l'emploierait pas
pendant l'hiver.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cela n'affectait pas la ques-
tion, car le travail 'devait être exécuté, -une
fois ces contrats passés, et tout doit être con-
sidéré en vue de ce fait, c'est que cet outil-
lage n'a pas été employé pendant douze
mois complets ; et lorsque vous portez dans
vos livres la valeur de votre outillage et
que vous retranchez ehaque année un cer-
tain montant pour la dépréciation, ce doit
être pour un an et non pas pour six mois.
La déprécia-tion ne figurerait pas seulement
pour le temps pendant lequel on pouvait
employer l'outillage avec profit.

M. COCHRANE : Il y aurait dépréciation
s'il était employé.

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Sans aucun doute, mais la
dépréciation serait plus grande s'-il était
sans emploi, car si on employait l'outillage,
il rapporterait des bénéfices, tandis que s'il
n'était pas employé, la dépréciation, d'après
quelques-uns, serait plus considérable. Pais,
vous devez accorder quelque intérêt sur le
capital placé 'dans l'outillage. Nous avons
examiné cela très attentivement, et l'esti-
mation de l'outillage a été d'un peu moins
de $35,000. Tout le monde dirait que quinze
pour cent de cette somme constitueraient une
très faible estimation pour couvrir la dépré-
eiation et l'intérêt. Nous avons consulté
des entrepreneurs sur la question. Je ne
suis pas arrivé à une conclusion Irréfléchie
au sujet de cette affaire ; j'ai demandé aux
entrepreneurs : Combien, chaque année,
mettez-vous dans vos comptes pour la dé-
préciation de votre outillage? Et il n'y en
a aucun qui ne m'ait dit qu'il mettait moins
de 20 pour 100 pour la dépréciation de son
outillage.

M. POWELL : C'est trop de vingt pour
cent.

. Le MINISTRE OES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est ce qu'ils m'ont -dit. Je

M. BLAIR.

ne 'suis pas le propriétaire de l'outillage, et
je ne pourrais pas parler d'après ce que je
connais personnellement.

M. POWELL : Je me rappelle un cas où
nous avons essayé d'obtenir autant que
nous l'avons pu pour la dépréciation que des
machines avaient subies, et il nous a été
impossible d'avoir plus de 3 pour 100.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Si mon honorable ami veut
parler de machines à l'abri, non exposées
aux intempéries et que l'on peut garder
huilées, ce serait différent d'un outillage
comme celui-ci qu'il faut virtuellement re-
nouveler tous les cinq ans.

M. POWELL : Tous les cinq ans, si l'on
s'en sert.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, l'on vous dira qu'il fau-
dra le renouveler tous les cinq ans, qu'il soit
employé ou qu'il ne le soit pas. -

M. GIBSON : Celui dont l'outillage est in-
tact après cinq ans peut s'estimer très heu,
reux.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Chaque année, les entrepre-
neurs ôtent 20 pour 100.

M. GIBSON : Un homme doit prendre soin
de son outillage, et il lui faut ôter de 10 à
20 pour 100 pour la dépréciation.

Le MiINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il vous faudrait enlever au-
tant lorsqu'il est sans emploi que lorsqu'il
est employé. Lorsque l'on eut examiné la
question, je suis arrivé A. la conclusion-le
sous-ministre m'a approuvé. et M. Rubidge
est finalement arrivé à. la même conclusion-
je suis arrivé à la conclusion, dis-je, que
l'indemnité de $1,000 qu'il avait d'abord ac-
cordée au sujet de cette réclamation était
tout à fait Insuffisante et que si les réela-
mants s'adressaient aux tribunaux, ces der-
niers seraient de cet avis. Je voudrais sa-
voir, si l'on avait porté cette cause devant
la cour de l'EchiquIer, relativement aux
dommages subis par cet outillage sans em-
ploi, je voudrais savoir si l'on aurait ac-
cordé un montant plus élevé que celui dont
on a recommandé le paiement. La cour de
l'Echiquler, je n'en ai aucun doute, aurait
accordé une indemnité plus considérable.

M. HAGGART : La cour de l'Echiquier
ne leur aurait rien accordé.

- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La cour de l'Echiquier nous
a rendu des jugements sur diverses ques-
tions, et ces jugements ont accordé des
montants beaucoup plus élevés que ceux
que le ministère était disposé à payer. Au
lieu d'accorder $9,550, pour le temps pen-
dant lequel l'outillage était resté sans em-
ploi, le ministère a accordé $7,900, ou $6,900
en sus de la somme que M. Rubidge avait
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d'abord allouée. On doit ajouter ces $7,000
aux $40,000, 'ce qui porte A $47,000 le mon-
tant inclus dans ce crédit.
4 L'autre crédit consiste en $1,500 pour sa-
laires des employés des entrepreneurs pour
les deux années pendant lesquels leurs tra-
vaux ont été arrêtés. Les entrepreneurs ont
dit que les gages qu'ils avaient dû réelle-
ment payer à leurs employés s'élevaient à
$3,000. Nous aïvons alloué la moitl de ce
montant. Ils avaient leur commis et leur
Ingénieur, et nous avoas cru que nous pour-
rions raisonnablement leur accorder $750
par saison, ce qui fait $1,500. Nous avons
ainsi $48,000, et c'est la somme que nous
avons accordée.

M. POWELL: Quand ce règlement a-t-il
êtA fait?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Ils ont été obligés de discon-
tinuer leurs travaux en avril 1891, et au
mois d'avril 1893, ils ont reçu un avis final
que leurs travaux ne devaient pas être con-
tinués.

M. POWELL : Pour combien de temps ae-
cordez-vous l'intérêt?

Le MINISTRE 'DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Du 1er octobre 1891 au 1er
juillet 1900.

M. POWELL: Voici une réclamation pour
outillage sans emploi 'depuis avril 1891 et
jusqu'au mois de février 1893, alors que l'on
avait définitivement abandonné les travaux.
Leur réclamation court jusqu'à cette épo-
que en ce qui a trait A l'outillage, et, cepen-
dant. vous accordez l'intérêt sur co montant
depuis que l'on a suspendu les travaux. On
accorde l'intérêt sur le montant depuis le
temps où Il a commencé A courir et non de-
puis le temps où il était définitivement dû.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous n'avons accordé l'in-
térêt que depuis le 1er octobre 1891.

M. POWELL: Vous ne me comprenez pas.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Je vous comprends. Nous au-
rions pu prendre la moitié des $7,900 depuis
le 1er février 1891, et accorder l'intérêt sur
le reste depuis l'époque où ce montant était
dû, mais nous ne l'avons pas fait. Nous
avons accordé l'intérêt depuis le 1er octobre
1891. En faisant le calcui, vous verrez que
sur l'autre base, le montant s'élèverait à un
chiffre plus considérable.

vernement sous forme de suppléments répé-
tés de mois en mois. Le ministre (M. Blair)
a dit que j'avais toujours coutume de régler
des réclamations sans m'occuper de cette
clause.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FElt
ET CANAUX: J'ai dit que vous n'aviez ja-
mais agi d'après cette clause.

M. HAGGART: Je dis A l'honorable mi-
nistre que je ne me suis jamais mêlé du
règlement d'une seule réclamation dans le
département. Tous crédits étaient préparés
par le sous-chef du ministère et par l'ingé-
nieur, et je n'avais aucune consultation avec
les fonctionnaires dans le but d'accorder ce
que l'on demandait pour le règlement de sup-
pléments ou autre chose de cette nature. Si
l'honorable ministre consultait son sous-chef,
ce dernier pourrait lui dire que son énoncé
est erroné sous ce rapport. Le ministre de-
mande pourquoi j'ai renvoyé la réclamation
à l'ingénieur afin qu'il préparât un rapport.
Je n'ai pas entendu parler de la réclamation
avant qu'elle fût soumise à la Chambre. C'é-
tait une simple affaire d'admiulstration, et
lorsque l'on accordait des sommes supplé-
mentaires, le sous-ministre pouvait signaler
la question à mon attention, mais la question
ne m'était jamais soumise autrement. Que
la Chambre ne perde pas de vue les simples
faits qui se rattachent à cette affaire. En
'mars 1894, l'on a fait un règlement avec M.
Gilbert. Le ministre nous dit qu'il ne com-
prenait pas les réclamations antérieures. Les
travaux ont été abandonnés un an aupara-
vant. 1M. Ru-bidge a fourni l'estimation finale
dix mois avant 'le règlement final, et si les
entrepreneurs avaient des réclamations, ne
les auraletnt-ils pas soumises chaque mois,
conformément au contrat ? Il parait qu'ils
l'ont retenue soigneusement jusqu'à ce que
l'on eût fait le règlement avec eux. Le mi-
nistre dit qu'ils ont 'spécialement exclu ces
réclamations d'après ie règlement.

Il est avocat, et il sait le contraire. Il con-
nait la signification des mots, et voici ce
que M. Ferguson a dit :

Les réclamations de la compagnie, s'Il en
existe, au sujet des travaux ou provenant des
travaux réellement exécutés.

Le ministre dit que les mots " outillage
sans emploi " veulent dire des travaux réel-
lement faitst? Dit-il

Que les dommages résultant de ce que le gou-
vernement n'a pas mis le canal à sec.

étaintjn au nombre de ces choses-là ? Il
M. IIAGGART : J'ai écouté très attentive- cônit mieux que cela. il parle de la manière

ment la défense extraordinaire que ''bonora- honorable dont 1l a voulu traiter les entre-
ble ministre des Chemins de fer et Canaux preneurs. Mals ces entrepreneurs ont fait
a faite de cette très étrange opération. 1 a un règlement avec le gouvernement, en 1894,
commencé par dire que dans 'le contrat passé et ls avalent fait onze mois auparavant leur
entre la Couronne et la " Gilbert Dredging estimation finale pour ces travaux. Dans le
Company," Il y avait deux clauses en vertu reçu qu'ils ont donné au gouvernement, Ils
desquelles les entrepreneurs devaient four- n'ont except aucune de ces rfflamations, et
nir à l'ingénieur dirigeant un état de toutes 'le ministre le sait. Quelle procédure a-t-il
les réclamations qu'ils avaient contre le goe- suivie? i a fait venir le sous-ministre et
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l'ingénieur, qui ont déclaré que l'on ne de-
vait pas admettre ces réclamations.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il avait avant cela présenté
un rapport en faveur de $40,000.

M. HAGGART : Le ministre a en sa pos-
session le rapport de M. Rubidge, déclarant
qu'il y avait dans la réclamation de Gilbert
et Cie seulement un item digne d'examen, et
même avant de l'examiner, il désirait avoir
les détails. Je veux appeler l'attention du
pays et du -parlement sur ce fait-ci: C'est
que toutes ces choses ont été réglées en mars
1894, et qu'il n'y a eu aucune plainte de la
part de l'entrepreneur au sujet de ce règle-
ment. Dans ce règlement, l'entrepreneur n'a
pas réservé ces réclamations, et le ministre
le sait. Voyez la procédure extraordinaire
que l'honorable ministre (M. Blair) a adop-
tée. Il a demandé au sous-ministre d'avoir
une consultation avec lui et l'ingénieur. Tous
les trois ont rencontré M. Gilbert au bureau
du ministre et il a été impossible à ce der-
nier d'obtenir à cette époque de M. Rubidge
un certificat déclarant que M. Gilbert avait
droit à l'argent.

Le ministre renversa tout l'ordre de la
procédure. Il a d'abord approuvé, puis le
sous-ministre a certifié. pourvu. que M. Ru-
bidge donnât son certificat plus tard. Et,
plus tard, le pauvre fonctionnaire n'ose pas
décider contrairement à la décision du mi-
nistre. On a envoyé à M. Rubidge la décision
du ministre certifiée par le sous-ministre.
puis l'on a demandé le certificat de M. Ru-
bidge, qui l'a donné, et comment pouvait-il
faire autrement? Pourquoi le ministre n'a-
t-il pas suivi la procédure ordinaire? Pour-
quoi n'a-t-il pas fait donner d'abord le certi-
ficat de l'ingénieur dirigeant, et pourquoi,
ensuite, n'a-t-il pas donné son approbation?
Quelle affaire le ministre a-t-il. comme chef
politique du ministère, de se mêler de choses
de ce genre?

Il est du devoir du sous-chef et des ingé-
nieurs qui dirigent les travaux de s'oeeuper
de ces questions, et cela ne regarde pas du
tout le ministre. Aucun autre ministre ne
s'est encore occupé des détails -d'une affaire
de cette nature. Ce n'est que lorsqu'il s'a-
git de l'interprétation d'un contrat ou dans
quelque circonstance extraordinaire que le
ministre doit se mêler d'une affaire de ce
genre. Je ne sais pas comment le conseil a
pu approuver sa conduite. Si le ministre
croyait que ces réclamations étaient fon-
dées, il pouvait se mettre à l'abri de tout
soupçon en soumettant lia question aux tri-
bunaux.

Toute la transaction est des plus mons-
trueuses, des plus injustifiables ; jamais,
dans aucun département d'un gouvernement
canadien, l'on n'a fait de transaction d'aus-
si sale apparence. Le prédécesseur du mi-
nistre avait déjà décidé cette affaire, et ce,
dernier aurait dû considérer cette décision
comme sacrée, ou en tout cas, il n'aurait

M. HAGGART.

pas dû la réviser avant de l'examiner
attentivement et avant de la soumettre aux
tribunaux. Il n'est pas nié que son prédé-
cesseur n'ait décidé que cette réclamation
avait été payée en entier, et qu'il n'ait été
donné pleine compensation pour toute an-
nulation du contrat. Cela n'est pas nié. Le
fait de n'avoir pas mis le canal à sec ou un
outillage sans emploi constitue-t-il des tra-
vaux non-exécutés? " Les réclamations de
la compagnie concernant des travaux ou
provenant de travaux réellement exécutés."
Un outillage sans emploi ou le renforcement
de levées constitue-t-il des travaux que l'on
n'a pas exécutés? Si M. Gibson avait dû
remplacer les levées, l'ingénieur dirigeant
les travaux lui aurait donné chaque jour
un certificat des quantités, et j'oserai dire
qu'il l'a fait et que ces travaux ont été
payés. L'honorable ministre a oublié que
sur l'allocation de 15 pour 100 pour domma-
ges en perspective, l'on doit déduire les $28,-
000, et que M. Gilbert devrait avoir seule-
ment les 15 pour 100 sur le reste, car le&
contrat est calculé sur $125,000 de travaux
non exécutés ; mais il a reçu 15 pour 100
sur cela.

Je n'ai jamais entendu parler d'une tran-
saction plus honteuse, et je n'hésite pas à le
dire. Le ministre des Chemins de fer et
Canaux ne saurait s'excuser ni se défendre.
Voici un homme qui n'a aucune réclama-
tion, ni oralement, ni légalement. Il a an-
nulé sa réclamation par son reçu ; et au
mépris de tout ce qui a trait à la bonne ad-
ministration du département, le ministre a
l'audace de venir demander le paiement
d'une somme à laquelle cet homme n'a pas
droit le moins du monde. Je ne saurais
comprendre comment il a pu amener ses col-
lègues à l'appuyer dans cette affaire. Je ne
saurais comprendre comment lis ont pu adop-
ter au conseil un crédit de $28,000 pour le
paiement d'une ancienne réclamation de
cette nature, sans que l'on eût apporté de
raison pour démontrer la îlégitimité de la
chose. Comment l'honorable ministre a-t-il
fait pour porter son dépar.tement à consen-
tir à cela? Lorsque j'étais A·la tête du dé-
partement, Il n'aurait jamais fait une chose
semblable. If sous-ministre déclare que
l'entrepreneur n'a pas droit à ce montant ;
l'ingénieur en chef dit qu'un seul item mé-
rite d'être examiné; il n'y a aucun certificat
de l'ingénieur dirigeant; on ne l'a pas con-
sulté du tout. Ces quatre gentlemen ont
siégé pour réviser la décision de leurs pré-
décesseurs, décision portant que l'on paie-
rait complètement cet entrepreneur pour
qu'il abandonnât son entreprise et qu'on lui
donnerait une certaine somme d'argent re-
présentant des -profits en perspective, et ils
ont froidement décidé qu'il avait droit à
$28,000.. C'est le même entrepreneur qui a
passé avec le département un contrat pour
l'approfondissement du canal des Galops-
avec un dragueur, contrat en vertu duquel.
on lui a payé $131,000 pour 1,900 verges car-
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rées. L'autre jour, j'ai dit au ministre que
cet approfondissement coûâtait au pays-j'a-
vais peur de mentionner le montant-$45 ou
$50 la verge. J'ai dit que c'était un fait
propre à alarmer.

Le MINISTRE DES 'OHEMINS 'DE FER
ET CANAUX : L'honorable député exagère.

M. HAGGART : Le montant mentionné
dans les documents produits est $131,000.

Le MINISTRE DES -CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cela comprend la roche.

M. HAGGART : Cela ne comprend pas la
roche jusqu'à date.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : $109,000: c'est -ce que l'ap-
profondissement a coûté.

M. HAGGART : Soit, prenons les propres
chiffres de l'honorable 'ministre: $109,000
pour avoir enlevé 1,900 verges de terre. Ce
même homme avait l'entreprise de l'appro-
fondissement du canal, et on l'a complète-
ment payé pour cela. On a envoyé M. Ken-
'nedy, de Montréal, pour surveiller ses tra-
vaux ; il a déclaré que M. Gilbert avait droit
à une certaine somme lorsqu'il aurait termi-
né l'approfondissement jusqu'au niveau que
l'on voulait 'atteindre, et il a été complète-
ment payé. Quel est ce M. Gilbert,? Quelle
réclamation a-t-il contre le pays ? Comment
se fait-il qu'on lui donne tant d'encourage-
ment ? Je ne le connais pas du tout ; mais je
sais que c'est un des plus mauvais cas que
l'on ait jamais soumis au parlement de ce
pays.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le ministre qui dirige ac-
tuellement le 'département des Chemins de
fer et Canaux doit nécessairement, je sup-
pose, se soumettre avec autant de bonne
grâce que possible à toutes les attaques qui
peuvent lui venir du côté de la gauche. Voici
un homme qui a été lui-même à la tête de ce
ministère et qui doit avoir quelque expérien-
ce en ces matières, et cet homme nous dit
qu'un ministre responsable ne doit pas exa-
miner les réclamations faites contre le dé-
partement, ni surveiller ce qui se passe dans
son 'département, mais qu'il devrait tout
laisser aux fonctionnaires. S'il se commettait
des erreurs et que le, »ministre donnât une
excuse de cette nature, l'honorable député
serait le premier à Paccuser de négligence et
de- grossière ignorance. Je devrai, je suppose,
supporter avec autant de bonne grâce que
possible les attaques de ces honorables dépu-
tés; maie elles ne produisent aucun effet sur
mol, car je sule prêt à laisser examiner toute
cette transaction aussi complètement que
possible, et je n'en crains pas les consé-
quences. Je sais que c'est une transaction
juste, franche et honnête, et, en conséquence,
je ne m'occupe pas de ce que l'honorablé dé-
puté peut avoir à dire sur la question.

L'honorable député m'a demandé comment
il pouvait y avoir une réclamation pour l'é-

puisement du canal, et si elle ne serait pas
couverte par cette allocation en ce qui con-
cerne les profits en perspective. Je vais vous
dire pourquoi l'on devrait accorder cette ré-
clamation, et pourquoi elle ne devrait pas
être couverte par les profits en perspective.

M. HAGGART : Je ne veux pas que le mi-
nistre dise des cbosep que je n'ai pas dites.
J'ai parlé des " réclamations de la compa-
gnie en ce qui concerne des travaux ou pro-
venant de travaux réellement exécutés," et
j'ai demandé comment la négligence de la
.mise à sec du canal ou le non emploi de l'ou-
tillage pouvait faire exception.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je puis dire tout de suite à
l'honorable député comment cela devrait
être placé sous ce chef, bien qu'il ne soit pas
absolument nécessaire qu'il en soit ainsi
pour donner à ces gens droit A un règlement.
S'il était juste qu'on leur accordât cela, le
règlement ne les aurait pas empêché de l'a-
voir, quand bien même la rédaction de leur
reçu ne l'aurait pas garanti, car tout ce qu'on
leur a accordC-je le répète pour la centième
fois-ce sont les prqfits qu'ils auraient faits
si on ne les avait pas empêchés de terminer
leur entreprise. On a estimé ces profits à
$195,000. Pourquoi cette réclamation par dé-
faut de mise à sec du canal ? Ce sont des
dommages que ces gens réclament, parce
que, d'après le contrat qu'ils ont passé avec
la Couronne, cette dernière s'est engagée à
épuiser ce canal afin qu'il leur fût permis de
faire ces travaux.

M. E. COCHRANE (Northumberland-est):
Tout cela a été examiné, réglé et payé..

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je demande pardon A mon
honorable ami.

M. HAGGART : Oui.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est là que l'honorable dé- -
puté se trompe. Vous ne pouvez pas dire que
cette réclamation a été réglée et payée.

M. COCHRANE : Alors, à quoi sert le
reçu ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le reçu ne constate pas que
la réclamation a été réglée et payée.

M. COCHRANE : Je prendrais ce reçu
avant la parole de l'honorable ministre, bien
que j'aie beaucoup de confiance en lui.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ose 'dire -que mon honorable
ami a une grande confiance en -moi, mais Il
n'a pas assez de confiance en quiconque n'est
pas adversaire quand même de ce gouverne-
ment pour .croire quoi que ce soit qu'il puisse
dire.

M. COCHRANE : Je désire que -l'honorable
ministre se rétracte.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'allais ajouter quelque cho-
se de flatteur pour l'honorable député.
- M. COCHRANE : Ce serait, à mon sens,
un 'compliment un peu suspect. Si je siégeais
comme juré-et j'essaie de le faire en écou-
tant cette discussion-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Sans aucun doute.

M. COCHRANE : Il est possible, je le sais,
que 'l'on soit prévenu et que l'on juge les
autres par soi-même, et ce n'est pas là un
jugement juste, si nous devons croire ce que
nous enseigne 'l'Ecriture. Si je faisais partie
du jury, je déclarerais -certainement que ces
hommes ont été payés et qu'ils ont donné un
regu.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Vous ne jugez pas honnête-
ment l'ex-ministre, en insinuant qu'il me
juge par lui-même.

M. -COCHRANE : Si je ne traite pas le
ministre actuel avec justice, je le regrette,
car je désire le faire. Je n'ai aucune pré-
vention en cette affaire, mais je veux sauve-
garder les intérêts de la circonscription élec-
torale que je représente, et je ne veux pas
qu'un entrepreneur, après avoir fait un rè-
glement et reçu ce que l'ingénieur considère
une somme raisonnable pour le dommage
qu'il a souffert parce qu'on ne lui aurait
pas permis de continuer son entreprise, je
ne veux pas, dis-je, qu'un entrepreneur,
aprés avoir donné quittance, reçoive encore
$28,000 des deniers publics.

,Si j'ai bien compris, l'ex-ministre (M. Hag-
gart) n'a pas 'dit qu'un ministre devait lais-
-ser -conduire son ministre par son subal-
terne. 'D'après ce que j'ai compris, il a dit
'que lorsqu'une réclamation avait déjà été
réglée par un ministre, son successeur, en
revisant et en 'se prononçant avant d'avoir
le certificat de l'ingénieur et le rapport de
son sous-ministre sur la question, agissait
d'une façon un peu suspecte. L'honorable
ministre s'est évidemment chargé d'exami-
ner lui-même la question, et il s'est adressé
1 'ses fonctionnaires après l'avoir décidée
lui-même, puis il leur a ordonné de certifier
la chose, sans quoi ils seraient destitués.

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Mon honorable ami montre
maintenant cette discrétion extraordinaire
qu'il prétend exercer. Il a répété ce que
Thonorable 'député 'de Lanark-sud (M. Hag-
gart) a dit, savoir : qu'aucun ministre ne
devait reviser. sans examen raisonnable, ce
que son prédécesseur avait décidé. J'ad-
mets volontiers cette doctrine, mais elle ne
s'applique pas le moins du monde à la ques-
tion -actuelle. Je n'ai pas annulé de règle-
ment fait par mon prédécesseur, je n'ai pas
'non plus renversé une décision qu'il aurait
rendue. Il n'a pas réglé cette affaire, de
sorte que je ne dérange pas ce qu'il a réglé.

M. COCHRANE.

Il a réglé une chose, et dans le cas actuel, il
s'agit d'une autre chose. -11 n'a jamais réglé
ces réclamations. Il les a envoyées à son
ingénieur pour que ce dernier fit un rapport,
et lorsque je suis entré en -fonctions, j'ai
constaté qu'elles n'avaient pas été réglées.

M. COCHRANE : Alors, à quoi sert le
reçu?

Le MINISTRE 'DES -CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je demanderai à l'ex-minis-
tre des -Chemins de fer pourquoi, -si ce reçu
comprenait toutes les réclamations, il les a
renvoyées à l'ingénieur inspecteur, M. Ru-
bidge, le chargeant de faire un rapport ; je
lui demanderai pourquoi, après avoir eu Île
rapport du 6 mars 1895, il n'a pas décidé
cette question et pourquoi il n'a pas dit :
" Je vous accorderai $11,000, ou je vous ac-
corderai quelque chose ou rien. Ces- gens
demandaient le paiement de leurs réclama-
tions depuis des mois et depuis des 'années ;
pourquoi n'a-t-il pas 'décidé la question? S'il
l'avait décidée, et que sa décision m'eût
semblé concluante, je ne m'en serais plus
occupé, car je ne désire 'certainement pas
examiner Inutilement des réclamations.
Elles sont déjà assez nombreuses et assez
ennuyeuses, et 'je ne désire pas en avoir
plus. 'C'est parce que cette affaire n'avait
pas été réglée 'que j'ai dû m'en occuper, et
je suis arrivé à la meilleure conclusion A
laquelle j'ai pu arriver, et c'est une conclu-
sion à laquelle, je l'espère, arriveraient qua-
tre-vingt-dix-neuf hommes impartiaux sur
cent.

J'arrive à la question de ces $425 par jour.
L'honorable député a dit que l'autre tran-
saction était des plus scandaleuses, et celle-
ci, dit-il, est des plus atroces. Nous avons
donc à nous occuper de -deux transactions
atroces. En quoi -consiste la plainte de l'ho-
norable député? On a passé avec la "Gil-
bert Dredging Company " un contrat en
vertu duquel elle devait recevoir $475 par
Jour de douze heures, pour faire des travaux
avec un certain outillage et certaines ma-
chines durant le nombre de jours que le
ministère jugerait à propos de les employer.
Lorsque je suis arrivé au ministère, j'ai
constaté -que l'honorable député (M. Hag-
gart) avait déjà employé ces entrepreneurs,
et -qu'il restait à régler depuis quelque
temps une 'question relative au creusement
d'un chenal suffisant pour les fins de la na-
vigation. L'honorable député se plaint qu'il
n'était pas sage de fa4re cela.

M. HAGGART: Je n'ai jamais dit que ce
n'était pas sage, mais j'ai dit que la somme
était énorme pour les travaux -exécutés.

Le MINISTRE DES CHEMINS [DE 'ER
ET CANAUX : L'honorable député appron-
ve-t-il le nettoyage 'des rapides au moyen
d'un dragueur et de machines?

M. HAGGART : J'ai dit à maintes re-
prises que la Gilbert Company avait un con-
trat pour creuser les rapides jusqu'au ni-
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veau du canal, et que vous donniez à ces en-
trepreneurs $425 par jour pour l'exécution
de travaux pour lesquels Ils avaient déjà
été payés.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Quand ces travaux leur ont-
ils été payés? Avant que l'honorable dé-
puté arrivât au ministère, ou après?

M. HAGGART: Après. Assez longtemps
après. Il s'est élevé une contestation, et.
si je m'en souviens bien, l'on a soumis la
question à M. Kennedy pour qu'il décidAt
quel devait être le montant. Sur certificat
de M. Kennedy, le montant a été payé.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce que l'on m'a dit au sujet
de M. Kennedy, c'est qu'on l'a envoyé en
1892 ou 1893 pour constater si les travaux
étaient terminés. Il a vu 'qu'il y avait dans
le chenal de gros cailloux qu'il faudrait en-
lever. Il n'a fait aucune estimation du
montant revenant à la Gilbert -Company
pour les travaux qu'elle avait faits aupara-
vant.

M. HAGGART : -Cela n'est pas exact : que
le ministre tienne cela de son sous-ministre.
ou non ; M. Kennedy a fait un rapport rela-
tivement à la somme de travail faite ou à
faire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'exposerai les faits tels
qu'ils apparaissent dans les archives du mi-
nistère et tels que les fonctionnaires me les
ont fournies. Dès 1892, le ministre des
Chemins de fer a dit dans son rapport :

On considère comme important de s'assurer si
le peu de profondeur de certaines parties du nou-
veau chenal est due aux roches en place ou aux
matériaux détachés des levées qui tombent sur les
parties irrégalières du fond. Cette question ne
saurait être réglée d'une manière satisfaisante
qu'en envoyant un dragueur ; c'est sans aucun
doute un moyen dispendieux, mais, à amon avis,
les circonstances le justifient parfaitement.

Veuillez noter comment l'honorable député
a approuvé la déclaration portant qu'il fallait
envoyer des machines et un outillage pour
constater les faits, nettoyer le chenal et dé-
barrasser le fond de ces obstructions. C'était
l'opinion de l'honorable député (M. Haggart)
en 1892. C'était aussi son opinion en 1893 et
1894, car ses rapports de ces années-là con-
tiennent précisément le même langage. Cela
montrait la nécessité qu'il y avait d'envoyer
un outillage convenable en cet endroit pour
faire les travaux et rendre le chenal navi-
gable, malgré ce qu'avait fait des années au-
paravant la " Gllbert Blasting and Dredging
Company " pour exécuter son contrat. An-
térieurement à 1894, dès 1892, au mois d'oc-
tobre, alors que l'honorable député (M. Hag-
gart) était A la tête 'du ministère, l'ingénieur
inspecteur, M. Rubi'dge, et MM. E. E. Gil-
bert et Fils échangèrent des lettres relative-
ment à l'adoption d'un plan raisonnable pour
cette fin. Voici la lettre que M. Gilbert a en-
voyée :

Le gouvernement désirant constater si cer-
tains obstacles qui se rencontrent dans le canal
des Galops sont détachés ou solides, nous faisons
cette offre : Nous fournirons l'outillage que nous
avons moyennant $425 par jour, laissant le gou-
vernement libre de décider pendant combien de
temps l'outillage devra être employé. A notre
avis, c'est le seul moyen de déterminer la nature
des obstacles qu'il y a dans le chenal.

Vos tout dévoués,
E. E. GILBERT et FILS.

M. Rubidge a fait rapport à M. Trudeau
que, d'après lui, l'offre faite par MM. Gilbert
et Fils était avantageuse. C'étaient les seuls
qui eussent l'outillage nécessaire, car l'on con-
sidérait ces travaux comme dangereux et
difficiles ; il faudrait employer un outillage
considérable, et personne autre ne pouvait
le fournir. Selon M. Rubidge, cette somme
de $425 par jour, pour l'usage de l'outillage
et pour le paiement des gages des ouvriers,
était raisonnable. M. Trudeau a approuvé
cette opinion et conseillé au gouvernement de
payer $425 par jour à ces entrepreneurs pour
ces travaux ; et le département en a arrêté
l'exécution. Mais il s'est élevé une difficulté
quelconque, non pas au sujet de cette entre-
prise, mais au sujet des rapports que les
Gilbert avalent fait au gouvernement en ce
qui concerne ces travaux, et ils ont été sus-
pendus pendant longtemps. C'était l'inten-
tion bien arrêtée du département de sfaire
exécuter sans tarder l'entreprise, si ces cir-
constances ne l'en avaient pas empêché. Or,
le 22 octobre 1892, M. Rubidge a fait le rap-
port suivant à M. Trudeau :

Je vous envoie ci-inclus une lettre de MM. E.
E. Gil'bert et Fils, modifiant l'offre qu'ils ont
déjA faite de fournir l'outillage nécessaire pour
constater quelle est la nature des obstacles qu'il
y a au fond du canal.

Et voici la lettre de MM. Gilbert et Fils,
lettre déjà mentionnée :

Le gouvernement, désirant constater si cer-
tains obstacles sont détachés ou solides, nous de-
mandons qu'il nous soit permais de faire l'offre
suivante : Nous fournirons l'outillage que nous
avons, comme nous le disons dans notre -lettre
le 20 du mois dernier, moyennant la somme de
$425 par jour, laissant le gouvernement libre de
décider pendent combien de temps l'outillage de-
vra être employé. A notre avis, c'est 'le moyen
le plus économique et le seul praticable pour dé-
terminer la nature des obatacles qu'il y a dans
le chenal.

Voici un exposé relatif à routillage, et vous
verrez, lorsque je l'aurai lu, juqu'à quel point
les honorables députés, qui n'ont pas lu les
documents, dénaturent les faits lorsqu'ils se
lèvent et disent que le gouvernement paie
$425 par jour pour lusage d'un dragueur;
voyons plutôt:

Une grande drague, un grand remorqueur,
quatre bateaux plats, un bateau plat pourvu de
ma-chines, de cylindres, de corde tntallique, etc.,
une pension flottante, ancres, etc. Nous fourni-
rcns les ouvriers nécessaires pour la mise en
train convenable de cet outil-lage. Le prix devra
être de $425 par jour de douze heures ; -les tra-
vaux devrant commencer lorsque l'lngénieur dird-
geant T'or£lonnera.
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Le gouvernenent sera libre de décider pendant

combien de temps l'outillage devra être employé,
et aura le droit d'annuler ce contrat en nous di-
sant trois jours d'avance qu'il désire l'annuler.

Il sera entendu que les chaînes et cordes mé-
talliques appartenant au gouvernement que l'on
trouvera sur les lieux, et dont nous nous sommes
déjà servis pour l'exécution -d'entreprises du gou-
vernement au canal des Galops, seront gratuite-
ment à notre disposition.

S'i devenait nécessaire d'améliorer de nouveau
le chenal en le creusant et en l'élargissant, nous
ferons le forage, le pétardement et .le dragage re-
quis par l'ingénieur en charge des travaux, pour
la somme de $8.40 par verge cube pour tous les
travaux d'excavation dans le roc. Les ingénieurs
de l'état devront nous prêter leur concours pour
localiser les travaux à faire. De plus, il est bien
entendu que les armateurs seront notifiés par le
ministère, dont cette entreprise relèvera, qu'ils
ne pourront avoir accès au chenal pendant l'exé-
cution des travaux sans donner un avis suffisant
pour nous permettre de mettre notre outillage en
sûreté.

(Signé) "THE GILBERT BROS. EN-
GINEERING CO."

Voilà un état de l'outillage qu'ils devaient
fournir, et ils étaient tenus, de plus, d'en-
gager les ouvriers nécessaires. Y a-t-il un
seul député dans cette Chambre pour dire
que $425 par jour n'était pas un prix juste
et raisonnable pour l'emploi de cet outillage,
pour les ouvriers nécessaires à son fonc-
tionnement, le combustible. les matériaux
et tous les accessoires dont on aurait be-
soin? Quel est celui qui, au courant de ces
travaux, voudrait dire que ce montant était
excessif? Cependant le député d'York n'hé-
site pas à blâmer le ministre des Chemnis
de fer et Canaux d'avoir signé un tel con-
trat, parce que, dit-il, le prix est exhorbi-
tant. Est-il mieux renseigné que l'ingénieur
chargé de la surveillance du canal? En sait-
il plus long que M. Trudeau? Est-il plus au
courant que l'ingénieur en chef? Il peut
être mieux renseigné que moi, car je ne m'y
connais pas : mais ces messieurs sont cen-
sés s onnîr et- ils -nt déclaréÉ ue c'é-

ber, le 12 juin 1897, et j'ai l'approbation de
l'offre de ces personnes par M. Trudeau.
M. Rubidge écrivait :

La soumission de " The Gilbert Bros. Engineer-
ing -Co.", à la date du 31 mai 1897, pour la four-
niture de l'outillage nécessaire aux relevés hy-
drographiques et à l'enlèvement des obstrurtions
dans le chenal est virtuellement le reaouvelle-
ment de l'offre du 22 octobre 1892, faite d'après
les conseils du défunt ingénieur en chef, M. Tru-
deau, dans le but de se conformer à mes rapports
antérieurs, recommandant d'avoir dans le chenal
un outillage convenable pour le dragage et le
pétardement ; car, selon moi, c'était la seule ma-
nière de faire un examen satisfaisant et un re-
levé du lit de la rivière, et, en même temps,
d'être prêt à enlever tout ce qui pourrait se
trouver au-dessus d·u niveau primitif ou du ni-
veau fixé dans le contrat.

Les rapports recommandant aussi de mettre des
bouées du côté sud du chenal -et, vu que le ni-
veau des eaux semblait constamment s'abaisser
et 'la rampe augmenter, d'abaisser en conséquence
la rampe primitive sur la batture de l'île et le
banc inférieur. La question fut soigneusement
examinée, et les soumissions antérieures de E. E.
Gilbert et Fils furent modifiées par l'offre du 22
ct'.obre 1892--dont copie ci-Incluse.

Au sujet de la soumission récente du 31 mai
1897, transmise à l'honorable ministre, j'ai eu au-
jourd'hui occasion de la diseuter avec M. Frank
Gilbert qui comprend facilement la nature et l'é-
tendue des travaux requis.

M. Gilbert a aussi modifié l'offre de sa compa-
gnie-voir copie ci-incluse-en ajoutant une
drague à torpille à la 'liste des machines qu'elle
fournira,

C'est pourquoi, vu l'importance d'améliorer ce
chenal et de le rendre propre à la navigation,
J'ai il'honneur de recommander de nouveau que
l'offre de Gilbert Frères, pour abaisser le lit au
niveau primitif--ou à tout niveau Inférieur-soit
acceptée, et que je sois autorisé à m'entendre
avec eux pour commencer les -travaux sans délai.

Voici donc quelle était l'opinion de M.
Rubildge, qui était corroborée et approuvée
par l'ingénieur en chef du ministère. Voici
maintenant ce que dit M. Kennedy de ces
travaux :

tait un bon arrangement. Voici maintenant dant que s re-pced'e sir s'sdea
ce que 'disait M. Rubidge, le 12 juin 1897. si les lest aeleu manie surer

batture de 'l'île, -dans le nouveau chenal des Ga-
M. FOSTER : Cette entreprise fut com- Iops. se composent de caillous ou de roc solide.

mencée en 1892, n'est-ce pa:s? On peut se former une idée approximative- de la

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER nature du lit (comme je -vous l'ai appris il y aquelques Jours par dépêche) au moyen de pesan-
ET CANAUX : Le ministère décida, en pre- tes barres d'acier assujetties A un steamer. 'Mais
mier lieu, de faire nettoyer ce canal en la manière de s'assurer d'une façon incontesta-
1892, et il reçut des soumissions de la part hie si le fond du -chenal est composé de caillous
de ces personnes qui possédaient cet outilla- ou -de roc solide serait d'employer Mne drague
ge. Leur offre fut acceptée et approuvée puissante. Primitivement, le lit du chenal était
par les fonctionnaires du ministère. Les solide, c'est-h-dire qu'il ne se composait pas
choses traînèrent en longueur jusqu'en 1897, seulement de couches de calcaires A l'état natu-
alors que nous résolimes de mettre nos Ca-i dur qu'il était virtuellement«91os qe nos rsolûes e metrenosca-Impossible 'de ile draguer. Aussi ou le classifiait
naux en bon état, et M. Rubidge apprit à la comme terrain creus dans le rocher. Lorsque
compagnie Gilbert que l'ingénieur en chef le lit peut se nettoyer au moyen d'une drague,
du ministère--- c'est qu'il se compose 'de caillous, et vice versâ,

ai le lit ne peut être dragué, c'est qu'il est em roc
M. FOSTER : La drague n'a fonctionné solide.

qu'en 1897. Pour cet essai, Il va sans dire, il est essentiel
Lede se servir d'une drague puissante -habilementLe MNISRE DESýG1IMIN DEFERmanoeuvrée, car il y a certainement des quar'-

ET CANAUX : Peut-être en 1897. Voici la tiers -de rochers qui ne formentpas partie du lit
lettre que M. Rubidge écrivait à M. Scbrel- mais qui sont sufiaa.ment compacts pour sem-

M. BLAIR.

10207 10208[COMMUNES1



10209 (13 JUILLET 1900j 10-0

bler solides si on cherche à les enlever au moyen dans le budget. La première connaissance
d'une machine insuffisante ou maneuvrée par des que j'en ai eu, c'est en feuilletant les prévi-
gens inexpérimentés. Une bonne drague à godet o
serait ila mieux appropriée. Quant à distinguer p sis le té es compt pulis-de
entre un fond rocailleux -et un lit en roc solide au
niveau réglementaire et non plus bas, la drague e
est suffisante, en prenant soin de faire descendre Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
le godet de la drague plus bas que le niveau, à ET CANAUX : L'honorable député ne s'at-
une profondeur qui dépendra de la grosseur des
quartiers de ro2hers ainsi que des dimensions et tendait pas à voir ce crédit dans le budget.
de la qualité du godet et de 'la manière dont il est Cependant, i laisse croire au comité qu'il
manouvre. possède tous les renseignemens concernant

Votre très respectueux, ces travaux qui relèvent du génie civil, et il
(Signé) JOHN KENNEDY. ne peut concevoirque j*aie suivi une pareille

M. Kennedy fait observer les diflicultés ,ue de conduite. L'âonorable député possè-
de l'entreprise, l'habileté requise, la solidité dait tous ces renseignements lorsqu'i était
et le genre d'outillage nécessaire. M. Ru. au ministère; i1 savait que cette entreprise
bidge fait rapport que ces personnes de- avait été recommandée par M. Rubidge et
vraient être employées ; M. Trudeau se pro- M. Kennedy, et que lui-même avait conseillé
nonce énergiquement dans le même sens; de payer $e25 par jour pour l'emploi de cette
l'ingénieur en chef fait une recommanda- drague; il a signé un contrat avec ces gens-
tion de même nature, puis la question m'est M HAGGART: Je n'aurais Jamais signA
soumise ; et, parce que je n'ai pas voulu
contrecarrer ropinion unanime de tous ces un contrat semblable.
fonctionnaires du ministère, je serais cou- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
pable d'une action déshonorante, pour la- ET CANAUX: L'honorable député n'aurait
quelle je mériterais d'être condamné. Je pas pu faire autrement dans les circoustan-
vois sourire l'honorable député. Peu lui ces. Je répète qu'ayant ces renseignements
importe qu'on ait publié par tout le pays sous la main, sachant si je payais un prix
qu'un ministre a tenu une conduite désho- raisonnable ou excessif pour l'emploi de
norante dans l'accomplissement de ses de- cette drague, il aurait dû saisir le comité
virs. Cela ne semble pas grave à l'honora- des comptes publics de cette affaire, assi-
ble député ; mais je demande à toute la dé- gner des experts pour estimer la valeur des
putation s'il est juste de condamner un travaux et constater si le ministre était cou-
ministre pour avoir pris cette -décision après pable d'une action condamnable pour avoir
qu'on lui eût communiqué ces recommanda- payé le montant que ses employés lui recon-
tions. ces opinions et ces conseils de la part mandaient de payer. Il ne sait pas si $400,
des fonctionnaires de son ministère. Avais- $200 ou $1,000 auraient été un juste prix.
je autre chose à faire que de recommander Pourquoi ne s'est-Il pas renseigné sur ce qui
au conseil un règlement de la nature de aurait -été un prix raisonnable? Parce que
celui que j'ai mentionné? Les députés de cela n'aurait pas servi à son but ; il désirait
la gauche n'ont pas produit la moindre simplement lancer une accusation contre un
preuve quant à la valeur de cet outillage. adversaire politique pour des considérations
Ces questions leur étaient soumises depuis de parti.
longtemps, car l'ex-ministre des Chemins de M HAGGART: Le ministre me demande
fer et Canaux connaissait toute l'affaire ;
il savait le coût de l'entreprise. Si l'honora- puui je n'ai afaie luemi deslcoié-
ble député croyait, comme il voudrait le tesblics de et ai ue j'ai qualifié
laisser paraître, être capable de prouver une d dénané et règunmntantue $8,-
accusation contre le ministère, s'il pensait t0n a ét p éjà réglee ne rava
avoir raison, et s'il me jugeait imprudent, quitt j ré glée. Jele savaisp
pourquoi n'a-t-il pas soulevé cette question
devant le comité des comptes publics et n'a- avant d'avoir vu le budget supplémentaire.t-il pas assigné des témoins pour établir lede l'aud-t-i Pa a-slgé ds émons ourétalirleteur général pour l'exercice précédent quijuste prix des services rendus par ces entre- fait l'objet des délibérations du comité dee
preneurs? comptes publics.

M. HAGGART : La première fois que j'en Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ai entendu -parler, c'est lorsque le budget ET CANAUX: Il y a trois ans que nous
supplémentaire a été déposé sur le bureau payons des acomptes sur cette réclamation.
de la Chambre. Je n'avais jamais pensé
que le ministre présenterait une pareille M. HAGGAUT: Ces paiements se rappor-
réclamation. Comment pouraisAe l'avoir tent à 4 ou 5 opérations différentes.
su plus tôt? Le MINISTRE DE8 CHEMINS DE FER

Le MINISTRE DES (OfEMINS DE FER ET CANAUX: Certainement.
ET CANAUX : Où l'honorable -député a-t-il M. HAGGART: Le premier paiment fait
puisé ses renseignements--dans le budget àla.compagnie Gilbert à compte du dragage
supplémentaire? est mentionné dans le rapport (de l'auditeur

M.. 'HAGGART : Jé n'aurais jama4s sup- général du présent exercice. Il'y a une entrée
posé qu'un crédit semblable serait inscrit de $1O1,000. Ce qui m'a paru extraordinaire,
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c'est que l'article suivant des prévisions bud-
gétaires mentionne un paiement pour le dra-
gage a raison de $120 ou $130 par jour pour
des services semblables à ceux que le minis-
tre paie à raison de $425 par jour. Le minis-
tre ne peut invoquer aucune excuse ; il a
parlé de deux choses différentes quand il a
mentionné la réception du rapport de M.
Kennedy, ingénieur, en 1891, recommandant
l'emploi de cette drague dans l'exécution de
ces travaux. Pourquoi ne s'est-il pas confor-
mé à l'usage et n'a-t-il pas demandé des sou-
missions ? Il a remonté à plusieurs années
en arrière pour prouver que la Gilbert Dred-
ging Co. avait déjà été employée àt certains
travaux à raison de $425 par jour. M. Ken-
nedy avait fait un rapport recommandant
d'employer ces personnes pour faire un re-
levé hydrographique des rapides. J'ai donné
instruction à M. Kennedy de retenir leurs
services, et j'ai compris que l'ouvrage ne
durerait pas plus de 6, 7 ou 8 jours. Quand
j'ai constaté qu'ils avaient travaillé pendant
20 jours, je fus mécontent et j'ai donné ordre
de discontinuer les travaux.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Comment avez-vous payé ?

M. HAGGART : Ils ont exigé $425 par
jour, mais en dépit 'de la recommandation de
M. Rubidge, j'ai refusé de les empoyer da-
vantage à un tel prix. Le montant peut être
raisonnable quand il s'agit de 4 ou 5 jours,
mais il est excessif lorsqu'il s'agit de 2 ou 3
ans et il est tout à fait inexcusable de dé-
penser de cette manière $101,000. Le minis-
tre cherche à changer l'accusation que j'ai
portée contre lui au sujet des $48,000 -et à
l'appliquer au paiement de $425 par jour.
Un paiement de $425 par jour est une affaire
extraordinaire, mais je ne prétends pas
qu'elle soit déshonorante ; mais l'autre l'était
certainement. Le ministre ne peut pas la
justifier, car elle est tout A fait inexcusable.
Il a forcé la main au ministère, obtenu un
rapport du sous-ministre qui exigeait, de son
côté, un rapport de l'ingénieur chargé de
surveiller les travaux. Jamais un ministre
n'a trempé dans une opération aussi désho-
norante. Pourtant, l'honorable gentleman a
cherché à la défendre, bien qu'il ne pût pas
nier que son prédécesseur eût effectué un
règlement. La compagnie Gilbert avait ac-
eerpté un règlement final pour les profits
qu'elle aurait pu faire dans cette entreprise;
elle remonte aux années antérieures à ce
règlement afin de pouvoir produire une ré-
clamation contre ce gouvernement; le mi-
nistre entend leurs explications et leur donne
raison, espérant que nous ne mettrions pas
sous les yeux de la population du pays cette
opération déshonorante dans toute sa hideur.
Le ministre, l'autre jour, a prétendu que son
ingénieur en chef était responsable, de tout,
qu'il avait eu à régler l'affaire et que c'est
sur son rapport qu'il avait agi. Mais quand
la vérité s'est fait jour, nous avons cons-
taté que c'est le ministre lui-même qui a
réglé l'affaire, qu'il i obtenu un'rapport du

M. H'AGGÁRT.

sous-ministre qui exigeait le certificat de l'in-
génieur chargé de surveiller les travaux. Que
n'a-t-il obtenu le certificat de M. Weller, qui
dirigeait l'entreprise.? Pour dire la vérité, la
réclamation de la Gilbert Dredging Co. ne
vaut absolument rien; en réalité, tout a été
règlé en 1894, et la réserve mentionnée dans
le reçu ne se rapporte à rien de semblable A
un "outillage oisif ". Ce paiement n'est ni
excusable ni justifiable, et le ministre n'a
pas de défense à invoquer. Je comprends
que le pauvre ingénieur qui dirigeait l'en-
treprise et qui ne pouvait conserver sa posi-
tion qu'en se soumettant à l'autorité, ait
donné son certificat, mais ce que je ne puis
comprendre, c'est que le sous-ministre ait
approuvé une affaire de ce genre.

Le HINISTRE IDES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député (M.
Haggart) peut être certain d'une chose, c'est
que je n'ai jamais demandé à aucun des
employés du ministère -de certifier cette ré-
clamation. Il peut en avoir la preuve sous
serment s'il le désire.

M. HAGGART : Le ministre a d'abor1d dé-
claré quil avait soigneusement examiné
cette réclamation et qu'il en était venu à la
conclusion qu'il fallait la payer. Puis le
sous-ministre a été appelé pour endosser
l'opinion de son chef politique, je suppose.
Toutefois, je -ne crois pas que le sous-minis-
tre eût agi de la sorte quand j'étais à la'
tête du ministère. Le ministre (M. Blair)
fait observer que je n'ai pas vu les estima-
tions transmises à l'audi.teur général, mais
je ne crains pas de dire que lui-même n'en
a jamais vu une seule. La loi décrète que
le paiement se fera d'après le certificat du
sous-ministre; celui du. ministre n'est pas
nécessaire, et ce -dernier ne .voit jamais les
estimations.

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET -CANAUX : L'honorable député (M.
Haggart) est bien certain de cela?

M. HAGGART : Je suis bien certain que
99 fois sur 100, elles ne lui sont jamais com-
muni(quées.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'affaire a peu d'importan-
ce, mais Il n'en est pas moins vrai que je
·certifie chaque estimation transmise à l'au-
diteur général, bien que je n'en connaisse
pas le contenu.

M. HAGGART : Alors, un nouvel état de
choses règne au ministère. 'Si le ministre
veut regarder les certificats qu'il a devant
lui, il constatera que jamais aucun ministre
des 'Chemins de fer n'a signé ces estima-
tions.

Le MINISTRE IDES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Si l'honorable député (M.
Haggart) a des loisirs, il pourra persuader à
l'auditeur général de payer ces estimations
sans qu'elles portent la 'signature du mi-
nistre.
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M. POWELL: Je ne m'étais pas occupé
de ce point, avant qu'il en fût question cette
après-midi; mais ce que je viens d'entendre
m'a inspiré au moins un certain doute au
sujet de cette transaction. Je crois pouvoir
dire, en présence du ministre, ce que je dt-
rais à la tribune populaire, et lui fournir
ainsi l'occasion 'de répondre à des déclara-
tions catégoriques. J'insisterai très peu sur
le développement des points saillants de
cette question. Il est intervenu un contrat.
En 1891, on a suspendu l'exécution des tra-
Vaux commencés en vertu de ce contrat-là.
En 1893, au mois de mars, on a complète-
ment renoncé à la poursuite des travaux qui
devaient se faire en vertu du 'même contrat.
L'année suivante, au mois d'avril, on en
vint à une entente au sujet d'un certain
point débattu et qui faisait partie de ce
contrat ayant pour objet le creusage du
canal de 'Cornwall. D'après l'ex-ministre
(M. Haggart), à la dlate où eut lieu cette en-
tente, on avait déjà produit devant lui et
devant le ministère toutes les -réclamations.
Le ministre actuel (M. Blair) vient préten-
dre aujourd'hui que cette entente ou ce rè-
glement ne concernait que cette partie de la
question qui avait provoqué les paiements
que l'on faisait.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce n'est pas cela du tout.

M. POWELL : C'est cela, au moins, en ce
qui concerne ce qu'on pourrait appeler les
réclamations provenant du contrat. En li-
sant le reçu et la lettre de M. Ferguson, je
suis port à dire comme lui que,
au moins une des parties à ce
règlement était sous l'impression qu'il
restait à régler certaines questions
dont on s'occuperait plus tard.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Si l'une des parties le pen-
sait ainsi, comment pouvez-vous conclure
que 'autre partie pensait autrement?

M. POWELL : Quelle que soit votre ap-
précIation au sujet de ce -reçu, il faut pren-
dre ce dernier pour ce qu'il est. Le voici,
je me permettrai de le lire:

Reçu de Sa Majesté la Rceine la somme de
%29,350 en reglement de toutes réclamation-s reila-
tivement à la discontinuation des travaux sur les
parties des sections 5 et 8 et sur toutes 'les sec-
tions 6 et 7 du canal d'e Cornwall, et ce, pour et
au nom de la" Gilbert Blasting and Dredging
Co." contre Sa Majesté la Reine, conformément
à la lettre de M. A. Ferguson, avocat ýde la com-
pagnie, en date du 12 mars 1894, et conformément
à l'arrêté ministériel du 28 mars 1894.
(Signé) La " GILBERT BLASTING AND

DREDGING CO."
(par P. H. Gilbert),

Secrét.-trésorier.
Témoin, A. Ferguson.

Mettons cela en regard de la lettre de, M.
Ferguson où il est dit:

3118 coipagnie a des réclamations relatives
aux travaux faits jusqu'à présent, ou provenant de

320J

l'exécutlon de -ces travaux, elles feront, naturel-
lement, l'objet d'un règlement distinct et séparé
de celui-ct.

Ce langage manque de clarté et prête à des
interprétations différentes. Voilà quel était
l'état de la question, le 24 avril 1894, c'est-
à-dire à l'époque où l'on convint des $29,350
mentionnés dans le reçu que je viens de lire,
comme indemnité pour les dommages ou au
moins pour les pertes de profit qui pour-
raient se produire plus tard. D'après l'ex-
ministre, cette somme représentait certaines
autres compensations. C'est de ce point que
surgit la difficulté entre les parties. Et je
rappellerai à la. Chambre et au ministre que,
le 6 de mars 1895, c'est-à-dire environ un an
plus tard, cette difficulté donnait lieu A l'in-
tervention du ministère qui soumettait le cas
à l'ingénieur chargé de la direction des tra-
vaux, c'est-à-dire M. Rubidge, avec injonc-
tion à ce dernier de faire rapport. M. Rubi'd-
ge, conformément à l'ordre qu'il en avait re-
çu, s'empressa de faire un rapport -où Il dé-
clare, à ne pas s'y tromper, que les Gilbert
n'avaient absolument aucun droit de récla-
mer plus de $11,377.75, et encore, l'ingénieur
croit-il devoir ajouter qu'il ne saurait affir-
mer définitivement, sans plus ample examen,
que les Gilbert aient un droit quelconque au
recouvrement d'aucune partie de cette som-
me. Avant le 5 d'aodlt 1898, le ministre ou le
ministère enjoint à M. Rubidge de faire un
autre rapport.-Remarquez bien que le con-
tenu de la lettre où l'on donne cet ordre à
l'ingénieur. contitue un point essentiel. Ce-
pendant, cette lettre-là, je ne puis réussir
à la trouver parmi les documents qu'on a
produits. Pourquoi n'y est-elle pas? Voilà
qui est très significatif et qui me fait croire
qu'on a quelque intérêt à la cacher.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cette présomption est injuste
car les liasses du département ne sont pas
destinées à comprendre copies des lettrez im-
primées, tandis que les documents qu'on a
produits sont censés figurer au dossier.

M. POWELL : Cette lettre était censée y
être également et il n'y a pas de doute que
le ministère en possède une copie; la remar-
que du ministre à cet égard ne saurait sa-
tisfaire le comité.

Conformément à l'ordre qu'on lui en avait
donné, M. Rubidge fit un rapport favorable
au paiement, non pas de toute la réclama-
tion, mais de $40,586 seulement. Le 26 d'aodt
1898, c'est-A-dire trois semaines plus tard, M.
Schreiber se met à examiner ce rapport, le
trouve défectueux, déclare que M. Rubidge
n'a pas fait comme on lui avait dit, et ré-
duit le montant de $40,586 A $26,766. Si le
ministre des Chemins de fer et Canaux croit,
à son tour, devoir obéir au jugement de ces
messieurs, qui l'assistent comme fonction-
naires et à la (science desquels il peut ajouter
foi, il n'aurait pas dû essayer d'aglr, -par
rapport à ce montant, au mépris de l'opnion
de MÇ. Scheeiber.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER 1892 j'en suis certain car J'ai fait le calcul.
ET CANAUX : Je ne l'ai pas fait, non plus. il a été fait un rapport défavorable à toutes

'NI.110RLL: Laffire n rstelà us-ces réclamations, daas u.n cas, à' la moitié,M. POWELL: L'affaire en reste là jus-à une proportion
qu'au 2G de janvier 1900, époque où on la sou-
met de nouveau à M. Sehreiber. Ce dernier considérable, dans un autre eas ; cependant,
fait alors un rapport étrange où il refuse de on alloue l'intérêt sur toutes, à compter
prendre la responsabilité. De fait, ce rap- il' nor ientre ellséChée dun
port est très suggestif à deux points de vue : n d
d'abord, pourquoi M. Selireiber y porte-t-il tion peut ne pas être blâmable. mais, comme
l'estimation Û $48,000. soit $8,000 de plus 1% dit l'honorable ministre, H ne faut pas~-' si éîcvé i partic-ulier ni qu'un gouvernement
'que le chIiiff.re <qu'il trouvait si élevé?èVqu i efue-quil ensutd pur' profitent d'un contrat p)our faire de l'usure.

ourquoi refuse-t-il ensuite de prendrelaquelle la compagnie
la responsaibilité de ce rapport et pour- Gilbert devait soumettre ses réclamations
quoi se -contente-t-il de dire : .Te le cer- tous les mois tendait à protéger le ministre,,
tifierai pourvu que le gentleman qui a été
intimement lié à cette affaire le certifie lui- foi des réclamants, il eût été injuste et ty-
même,? Or, c'est ce que n'a pas fait ce gen- ranaique de sa part de refuser de prendre
tleman. En vérité, voilà un curieux état de
choses. Ce qui me frappe surtout, c'est que, cosanc ele ead mêm e.
'le mars 185, époque où tout était fraiss'est écoulé à cet égardla. mémoire de M. Rubidge, qui était charg st très important. Si les inexatitudes quide la direction des travaux et savait si les auraient pu se trouver dans leurs réclama-
réclamations étaient bien ou mal fondées, ce tions ne devaient pas empêcher qu'oni prît
dernier a fait un rapport réprouvant absolu- connaissance dle ces dernières, le temps
ment ces réclamations à l'exception d'une (ru on a mis à les présenter contribue beau-
seule au sujet de laquelle il a exprimé le coup à faire voir si on était oui on non de
désir d'avoir des explications. bonne foi. Qu'on ait laissé passer une cou-

M. FOSTER : Il n'avait pas alors à subir pie d'années avant de les soumettre au mi-
l'intervention de son ministre. nistre, ela peut bien ne pas empêcher

M. POWELL : En effet, lorsque M. Gil- celui-ci de les examier; mais, c'est tout de
bert a dit qu'il avait une réclamation, il s'est même, un point qu'il ne faut pas laisser de
vu éconduire. L'affaire en est restée là de- côté, lorsqu'il s'agit de considérer la ques-
puis 1895 jusqu'à l'époque où l'ex-ministre tion de la bonne ou de la mauvaise foi. Je
des Chemins de fer et Canaux a abandonné n'ai pas étudié ces rapports-là, mais en me
ses fonctions, c'est-à-dire jusqu'en juillet basant sur ce qu'en ont dit les orateurs qui
1896. Pourquoi M. Gilbert ne s'est-il pas pré- m'ont procédé, je dois conclure que ce n'est
senté devant la cour de l'Echiquier avec une pas là une bonne manière d'administrer les
pétition de droitu? affaires du pays.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le ministre ne lui a jamais
répondu par un refus catégorique. .

M. POWELL : Le ministre croit-il que M.
Gilbert ignore la signification de ce rapport
et qu'il ne saurait prendre ce qui y est dit
pour un refus catégorique ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET -CANAUX : J'ignore si M. Gilbert a vu
ou n'a pas vu ce rapport, mais ce que je
sais. c'est qu'il m'a déclaré, à maintes re-
prises, que le département n'avait pas défi-
nitivement réglé son affaire.

M. POWELL : De fait, l'honorable minis-
tre a pris -possession du ministère en sep-
tembre 1896 et il est Testé pendant près de
quatre ans sans régler cette réclamation, et
lorsque, enfin, le règlement a lieu, on s'a-
perçoit que ce n'est que l'ombre d'un règle-
ment. C'est à dessein que je me sers.de ce
langage. D'abord, on alloue huit ans d'in-
térêt sur cette réclamation collective d'au
delà de $48,000. L'honorable ministre, je
n'insisterai pas sur ce point, a fait une er-
reur de près d'une année, à son détriment,
car l'intérêt a commencé à courir non pas le
1er d'octobre 1891, mais au printemps de

M. POWELL.

M. -FOSTER : On devait greffer sur la dis-
cussion de ce même item, celle d'au moins
trois autres points et nous ferions aussi bien
d'y procéder dès maintenant. Je ne veux
rien dire de la première des deux transac-
tions qui viennent d'être discutées, mais je
'dirai un mot de la dernière que le ministre
n'a pas assez clairement expliquée, suivant
moi. Parce -que son prédécesseur a fait
usage du dragueur aux mêmes conditions,
il se croit justifiable d'avoir, en payant $425
par jour, pour lui faire nettoyer le canal des
Galops, dépensé, jusqu'à présent, au delà de
$109,000. Mais c'est son prédécesseur qui a
fait les paLements ; au cours de ces travaux,
le min'istré, à une certaine époque, crut de-
voir faire faire un examen par M. Kennedy,
ingénieur distingué de Montréal, et lui
donna carte-blanche à cette fin. M. Ken-
nedy employa le dragneur Gilbert à raison
de $425 par jour, et le ministre s'étant aper-
çu, d'après son rapport, que cet examen qui
devait durer six jours avait duré beaucoup
plus, aux mêmes conditions, ill donna ordre.
de cesser. Quent au ministre lui-même,
comme travaillant avec ses fonctionnaiTes et
d'après leurs .recomandations, Il n'a jamais
employé le dragueur à ces conditions-là. En
1897, le ministre ,actuel 'a commene6 à s'en

10215 (COMMUNES] 10216



[13 JUILLET 1900]

servir et a ainsi dépensé jusqu'. ce jour, au
delà de $109,000. Ce que je veux, c'est que
le ministre nous dise, en quelques mots,
combien ces travaux ont coûté depuis qu'il
s'en mêle, en ce qui concerne l'entreprise
de M. Archie Stewart sur les deux points
suivants : premièrement, au sujet de la car-
rière que l'honorable ministre a essayé de
lui enlever ; 'deuxièmement, au sujet de la
réclamation actuellement devant la cour
de l'Echiquier et où il est question des dom-
mages résultant de l'annulation de son con-
trat?

Le MINISTRE DES CHEMINS DEFER
ET CANAUX: Tout ce que je sais, c'est
que, lors de mon entrée en fonctions. le
gouvernement était saisi ;de la question con-
cernant l'opportunité 'd'achever prompte-
ment les trav.aux du canaa ; nous nous 'som-
mes aperçus que les différents entrepre-
neurs étaient loin de précipiter l'exécution
de la besogne et qu'il était nécessaire de la
presser rsi 'l'on voulait que le canal fût en
état de répon'dre aux besoins de la naviga-
tion avant qu'il s'écoulât plusieurs années.
Naturellement, il s'est agi du canali de Sou-
langes, et ce qu'on m'a tout 'd'abord appris,
c'est que M. Stewart, un des entrepreneurs,
se trouvait retardé par suite d'une difliculté
survenue entre 'ingénieur et lui et prove-
nant de la question de savoir s'i1l employait
assez de pierre. Il s'en suivit un retard de
quelques mois qui fut préjudiciable à M.
Stewart et dont nous l'avons indemnisé à sa
satisfaction, ainsi qu'il l'a reconnu.

Subséquemment, il -a informé le ministère
qu'il reprendrait les travaux et les pousse-
rait avec vigueur. On lui a donné tout l'a-
vantage de réorganiser son équipe et de pré-
cipiter l'exécution de la besogne, et comme
il ne semblait pas vouloir en profiter, on l'a
averti; puis, l'ingénieur en chef ayant, de
temps à autre, constaté que cela n'avait
servi à rien, on a donné à M. Stewart deux
ou trois avis, l'informant que s'il ne se
httait 'pas plus que cela, l'entreprise lui se-
rait enlevée.

M. FOSTER : Vers quel temps était-ce ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : A la fin de la saison de 1896
ou au commencement de celle de 1897. L'in-
génieur en chef pense que c'était en 1896.

M. Stewart ayant paru ne tenir aucun
compte de ces deux ou trois avis, il fut aver-
ti de nouveau, et c'est alors qu'il nous a
donné à entendre qu'il n'était pas obligé
d'exécuter ces travaux dans un temps déter-
miné, attendu que le ministre l'avait autorisé
à prendre son temps et que MM. O'Gara'et
Osier lui avaient dit que le ministre lui
ayant donné cette autorisation et lui ayant
permis de prendre le temps qu'il voudrait
pour faire les travaux, il avait droit de ne
faire aucun cas des avis que nous lui avions
donnés, et que, à 'ce sujet, nous étions en-
tièrement à sa merci. Ce n'était ni Plus ni
moins, que 'de la rébellion.

M. Schreiber lui donna enfin avis que, sui-
vant les termes du contrat, l'entreprise allait
lui être enlevée. Ayant moi-même rencontré
M. Stewart, je lui ai dit que nous ne te-
nions pas à lui enlever l'entreprise, mais que
nous préférions de beaucoup qu'il l'achevât,
et j'ai fait de mon mieux pour l'y détermi-
ner ; mais ce fut en vain, et sur mon ordre,
M. Schreiber lui enleva l'entreprise. Si je me
rappelle bien, il avait été question de cela au
conseil, auparavant. Après avoir autorisé M.
Schreiber à agir ainsi, je n'eus plus rien a
faire, personnellement, Ù, cet égard ; toutes
les procédures judiciaires se firent au dépar-
tement de la Justice sans aucune interven-
tion de ma part, jusqu'à ce que l'avocat de
la Couronne, songeant au règlement de la
question, fût venu me consulter.

M. FOSTER : Le ministre n'est-il pas In-
tervenu par rapport à la carrière ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois qu'il y a eu inter-
vention du ministère de la Justice ou des
fonctionnaires de mon propre ministère à ce
sujet. En enlevant l'entreprise à. M. Stewart,
nous avons cru qu'il fallait nous assurer de
la carrière. Une grande partie de la pierre
qui devait servir aux travaux se trouvait
déjà taillée, et comme c'était là qu'il faillait
nous procurer toute la pierre dont nous au-
rions besoin, nous avons cru qu'il fallait
mettre le nouvel entrepreneur en possession
de la carrière, ainsi que le contrat nous en
donnait le droit, à mon sens. et aussi d'après
l'avis du ministre (le la Justice. Je crois que
le règlement final comportait $20,000 à M.
Stewart pour les dommages que lui causait
le gouvernement en prenant la carrière.
Cette carrière, avions-nous le droit de la
prendre de la manière que nous l'avons pri-
se ? C'est ce dont le conseil doutait.

L'indemnité demandée par M. Stewart
était considérable ; -elle s'élevait à près d'un
million de dollars et peut-être à plus. Ce-
pendant, notre conseil a cru qu'il valait
beaucoup mieux la payer. M. Newcomnbe, du
ministère de la Justice et conseil de la Cou-
ronne, a eu avec moi un entretien où nous
en sommes tous deux venus -à la conclusion
qu'il fallait recommander le règlement de
cette affaire-là aux conditions que l'on pro-
posait, et j'ai, en conséquence, donné mon
autorisation. Outre cela, il y a eu environ
$1,500 de frais à payer.

M. FOSTER : Cela comprenait-il tous les
frais ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'y en a pas eu d'autres
jusqu'à la décision de la cause. La cour a
encore à juger une -cause où M. Stewart ré-
clame des dommages qu'il prétend avoir su-
bis par le fait qu'on lui a enlevé l'entreprise
et une contre-réelamation du gouvernement
contre lui pour dommages résultant de ce
qu'il a négligé l'exécution des travaux.

M. FOSTER : Ces travaux-là sont-ils finis?
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ET CANAUXC: Ils ne le sont pas absolu-
-ment, mais ce que l'on a de fait répond aux
besoins de la navigation.

M. POSTER: A cette heure -avancée, je
n'entends 'pas discourir bien longuement,
bien que je regrette d'avoir parcouru toute
cette masse de documents sans pouvoir com-
inuniquer t la -Chambre tous les résultats
de mes recherches. J'ai tellement étudié
cette question, tout en lisant à la course les
documents qui s'y rapportent, que je croirais
la connaître 'mieux que le ministre lui-
même. Qu'on me permette, cependant, de
dire la morale de l'histoire que vient de nous
conter le ministre et quels en- sont les avan-
tages pour le pays. Lorsque, dernièrement.
il m'est arrivé de critiquer sa conduite par
rapport il quelques-unes de ces questions-làt,
j'ai déclaré qu'elle avait coûté bien cher au
pays. Or, voici un exemple qui prouve
combien j'avais raison. M. -Stewart avait
obtenu l'entreprise, mais, naturellement, il
devait souffrir des retards. En 1890,' ses
travaux se sont trouvés suspendus préci-
ýséindt à l'époque où est né le gouverne-
ment actuel-

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX : Non, avant cela, et je n'en
suis pas responsable.

M. POSTER : Pour dire qu'il n'en est pas
responsable, que le ministre veuille attendre
que j'aie déclaré qu'il l'est. Au commence-
ment de la session de 1896, il est survenu
une difficulté avec M. Munro par rapport
à la pierre. Les travaux 'furent arrêtés et
l'entrepreneur se trouva incapable de conti-
nuer. Quelque temps après, l'ingénieur en
chef régla la difficulté, condamnant lui-
même M. Miunro et décidant q'ill fallait em-
ployer la pierre ; et ainsi, M. Stewart fut
mis en état de continuer. Mais ce dernier
ne devrait pas être tenu responsable du dé-
lai causé par le mécontentement de M.
Munro et par sa défense d'employer la
pierre.

Quand cette difficulté s'est réglée, la sai-
son était si avanicée qu'il était impossible à
M. Stewart de poursuivre les travaux. Il
n'y a pas que cette raison qui me porte il
blâmer le département ; les agissements de
M. Rubidge, ses changements d'opinion, ses
déclarations diverses établissant aujour-
-d'mui que la réclamation ne vaut rien et
demain. qu'elle vaut de $40.000 à $50.000,
tout cela est bien de nature a. nous le faire
vertement blâmer. Ains de M. Munro :
pendant que le ministre était à faire son
élection, 'ce ministère avait à sa tête le mi-
nistre de la M'arine et des Pêcheries ; ce
dernier a pris l'affaire en mains et a de-
man'dé à M. -Gibson. député de Lincoln, 'de
lui -enseigner quelqu'un qu'il pourrait en-
voyer faire l'examen de la pierre. Plein
d'obligeance envers le ministre, M. Gibson
lui recommanda deux personnes qui allèrent
s'enquérir de -ce qui en était et firent .un

M. BLAIR.

rapport défavorable au sujet de certaines
dépenses relatives a. cette pierre, dépenses
qui ne leur semblaient pas du tout justes.

Pourquoi le ministre a-t-il demandé à
un député qui se trouve parmi ses partisans
de lui recommander deux personnes impar-
tiales qu'il voulait charger de s'enquérir et
de faire rapport ? Le député étant lui-même
entrepreneur et ayant des intérêts dans les
carrières, cela contri'bue à aggraver le soup-
con que l'on peut faire planer sur une pa-
reille démarche. Quelle que soit la compé-
tence de M. Gibson et si honnête que puisse
être la recommandation qu'il a faite de cer-
taines gens, il n'en est pas moins vrai que
lorsqu'il s'agit d'arbitres de ce genre, il
vaut mieux ne pas les choisir sous la dictée
d'un entrepreneur riva'l.

M. GlIBSON: Ce n'est pas ce que je suis.
M. -FOSTER: Je veux dire : qui appar-

tient à -la classe des entrepreneurs.
M. -GIBSON : Personne n'ignore que, en

ma qualité de député me défendant d'ac-
cepter toute entreprise de la part du gou-
vernement. je ne pu4s être un rival de M.
Stewart ; bien phis, j'ai carrément refusé
d'agir moi-même comme -arbitre, le premier
contre-maître -que -ji reeommanidé, c'était
un ami de M. Stewart ; quant a l'autre, M.
James Munro, de Sainte-Catherine, je ne
lui ai jamais dit un mot à 'ce -sujet..

M. FOSTER : Tout ce que j'ai voulu dire,
c'est qu'il ne convenait pas de demander à
un député et à un entrepreneur -ayant des
intérêts dans l'exploitation des carrières, de
donner son opinion sur ce sujet, et que
l'événement a démontré que ceux qu'on
avait choisis, ou au moins, l'un d'eux, n'é-
taient pas des plus compétents. Quoi qu'il
en soit, c'est à ces causes-là -qu'il faut at-
tribuer le retard qui s'est produit et -dont
ill ne fau'drait -pas tenir .M. Stewart respon-
sable. Quant à M. 'Munro; ce qu'il a fait a
causé au pays une perte de $17,544. Voilà
qui est vraiment sérieux. Qu'un fonction-
naire -du ministère s'en vienne arrêter les
travaux d'un entrepreneur, -qu'il soit, pour
cel'a, condamné par l'ingénieur en chef qui
-déclare que la pierre est bonne et doit ser-
vir ; que ce fonctionnaire aille trouver le
nouveau ministre et obtienne de lui un télé-
gramme ordonnant la suspension des tra-
vaux jusqu'à décision finale et -que, en fin
de compte, i-i soit établi qu'il a eu tort et
que le pays soit, pour cela, obligé de payer
$17.544, voilà ce qu'un député ne devrait pas
laisser passer; il est fort pénible que le pays
soit obligé de payer des 'sommes aussi con-
sidérables pour incompétence de la part -le
certains fonctionn'aires--et qu'il les garde,
tout de même, à son -service.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Croyez-vous que M. Munro
mérite d'être destitué pour cea?

M. POSTER : C'est l'ingénieur en chef
qui doit donner la -décision finale; or, M.
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Munro, se montre hostile à l'entrepreneur,
il ne veut pas de sa pierre ; Rl l'empêche de
poursuivre ses travaux et après tout cela.
[l'ingénieur en chef, l'autorité suprême, s'en
vient lui -d'ire : "Permettez qu'on emploie
cette pierre, j'en subirai les conséquences."
Quelqu'un doit être à blâmer ; si ce n'est
pas l'ingénieur en chef-que je ne blâme
pas, d'ailleurs-ee :ait être M. Munro.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Ce n'est pas une mince af-
faire que -de destituer un ingenieur avant
d'avoir réglé avec les entrepreneurs et lors-
·que cet ingénieur a eu la direction de tra-
vaux depuis longtemps commencés.

M. FOSTER: Ce n'est pas une mince af-
faire pour le pays, non plus, que d'avoir à
payer une somme aussi considérable pour des
agissements de ce genre. Il y a là quel-
qu'un qui a raison et quelqu'un qui a tort.
Celui qui 'a raison, je crois que c'est l'ingé-
nieur en chef.

A tout événement, lorsque la difficulté fut
réglée, la saison était si avancée que l'en-
trepreneur ne pouvait plus poursuivre ses
travaux. Le printemps suivant, à l'époque
où l'on devait -continuer à travailler, l'on
modifia le plan dies écluses, et 'ce ne fut que
le 24 mai, c'est-à-dire un mois et demi après
l'ouverture de 'la saison, alors que l'entre-
'preneur aurait dû être à l'oeuvre, qu'on lui
notifia avis ide la chose ; par conséquent, il
y a en un délai de près de deux mois cette
année-l. 'C'est alors que le ministre inter-
vint. A'près certains pourpailers avec l'en-
trepreneur, celui-ci consentit à faire un
contrat régulier et à -fin.ir les travaux vers
1899. Le ministre voulait que les travaux
fussen- complétés à la fin de 1898. Il sem-
ble avoir décidé cette question de bonne
heure; car, d'après l'avàs de résiliation
transmis par l'ingénieur en chef, en novem-
bre, il appert que cet avis a été signé ou
autorisé par le ministre en juin. Le minis-
tre ·avait donc décidé, depuis longtemps, de
résilier ce contrat : mais pour une raison
quelconque, il le laissa courir jusqu'en no-
vembre et c'est alors que l'ingénieur en
'chef transmit l'avis de résiliation. Il ou-
blia de raturer la date à laquelle le ministre
se proposait de résilier le contrat, c'est-à-
dire au mois de juin, et les deux dates figu-
rent à l'avis, la -dernière étant raturée. Eh
bien! qu'arriva-t-il? Aiprès la résiliation du
contrait, le ministre -donia l'entreprise à
Ryan et McDonald. L'entreprise coûte-t-
c"e moins cher? Non, elle coûte $75,000
de rpx, et davantage, quand les travaux
seront complétés. Or, le ministre avait be-
soin de pierre. Non, je -me trompe, ce n'est
pas le mninistre, mais les nouveaux entre-
preneurs qui en avalent besoin. Ils n'a-
vaient pas de ,arrlère, tandis qe le premier
entrepreneur en ava.' une. Le ministre se
!dit : Voilà qui est faclle à arranger ; si
Ry'an et MeoDonald n'ont pas de carrière, le
premier entrepreneur en a une ; je vais
m'emparer de sa -carrière, en évincer le pro-

priétaire et la transférei a Ryan et Mc-
Donald, afin qu'il-s -puissent obtenir de la
pierre pour leur -entreprise. Voilà donc
comment le ministre s'empara de la car-
rière, évinca le propriétaire 'et mit Ryan et
M'Donal'd à l'ouvre et leur permit d'ex-
ploiter la 'carrière de M. Stewart. Il cons-
tata bientôt qu'il avait outrepassé ses pou-
voirs et force lui fut, finalement, d'aban-
donner la carrière.

Le MINISTRE -DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX: C ela tient à l'irrégularité de
la procédure et non pas à l'absence de droits
de la part du ministre.

M. FOSTER : Alors, le ministre et ses
coillègues tentèrent de faire adopter par la
Chambre une législation qui leur aurait per-
mis de s'emparer de cette carrière. Heu-
reusement, le Sénat s'interposa entre le mi-
nistre et cet a'cte de spoliation. Cette légis-
lation avorta. Alors, le ministre intenta un
procès dans le but d'exproprier la carrière
ou son usage.

Il fit la chose fort bruyamment et
son avocat avait à peine entamé la
cause que les conseillers lui dirent
qu'il serait plus sage d'en venir à un
arrangement. Les négociations se pour-
suivirent et le ministre paya $21,500
pour s'être illégalement emparé de cette car-
rière, et pour s'en être servi pendant deux
ans. Est-ce tout.? Le ministre a voulu nous
faire croire que c'est là la totalité des frais
à payer. Mais il se trompe. Il a fallu dé-
bourser $20,00O pour entrer en composition ;
en outre, il a été payé $L,500 à M. Stewart,
mais il y a encore d'autres frais. On a em-
ployé M. Blake et ses associés, outre M.
Lawlor, et des experts, et s'il faut ajouter
foi aux documents, il a été payé ou il devra
être payé $9,871 en frais à Blake et ses asso-
clés. M. Lawlor reçoit au moins $2,900 pour
ses frais, et quant aux experts, j'ignore le
chiffre précis de leurs frais, Le ministre s'est
aussi emparé des machines de 31. Stewart
Or, au cours du procès, on a fait l'estimation
de ces machines 'qui sont évaluées à $54,000
et le gouvernement aura sans doute à en
payer le prix. Les frais compris dans l'adju-
dication s'élèvent à $36,771. Cela est loin
d'embrasser tous les autres frais qui restent
encore à payer. Il y a, en outre, les domma-
ges-intérêts s'élevant à $17,544 en -raison du
délai causé par l'initiative du ministre. En
outre, le ministre s'est emparé de la pro-
priété d'un autre individu, sans se soucier
du consentement de ce dernier. Il a ensuite
porté son procès en -cour de l'Echi-quier, et
les procédures étaient à peine entamées
qu'il -lui a fallu payer $20,000 et $1,500 de
frais, et, en outre, il lui ·faut payer l'écart
entre $21,500 et $36,000, soi-t une totalité de
$37,000. Si l'on ajoute à ces $36,000 ou $37,-
000, les $17,000 en question, l'on obtient une
totalité de plus de $50,000. Voilà quel-
ques résultats financiers de la brillante
administration du ministre des Chemins
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de fer et Canaux. Le gouvernement M 3M. FOSTER : Je puis me tromper, mais
est reponsable en partie et il peut 1 j'aftirme sans crainte d'erreur l'exactitude
jeter le bline sur ·qui i2 voudra ; niais, ies chiffres que j'ai donnés. Le ministre a
cela n'empêche pas que c'est sur le ministre lpayé en premier lieu $20,000, puis $1,500, $9,-
seul que retombe le baime et que le pays 871, $2.900 et $2.500. soit $36,771 en frais
devra payer $75,000 de plus -à Ryan et Mac- f judiciaires et à titre des dommages-intérêts
Donald pour des travaux que M. Stewart adjugés en raison de la prise de possession
aurait effectués et complétés à l'autoune de illégale de la carrière en question ; $75,000
1599. Le ministre voulait que ces travaux au moins aux nouveaux entrepreneurs qui
fussent finis-en 1808. et il donna l'entreprise nie termineront pas les travaux à temps, et
à lyîan et MacDonald moyennant $75.000 (le $100,000 à titre de dommages résultant du
plus. Les travaux ne sont pas encore faits petit pique-nique en question. Ce soir, il a
et ne serônt pas fiiis que tard, cette au- aussi été question du ciment. J'ai étudié ces
toumne. Nous sommes tn 1900 et le ministre documents fort attentivement et voici ce que
a payé $75.000 ou $100..000 de plus qu'il n'au- j'y trouve au sujet du ciment.
rai-r payé à M. Stewart et les travaux ne Le ministre actuel des Chemins de fer et
soit pas encore finis. Si on, eût permis à M. Canaux a donné aux messieurs Battle, 'de
Stewart de poursuivre son entreprise, tout Thorold, l'entreprise du ciment. On lui en
aurait été terminé iien 199. Mais ce n'est a fourni en bani1s et en sncs et je vais don-
pas tout. Le ministre a encore unautre pro- lier Re résultat de cette entreprise. Disons
ces sur les bras. pour dommages-intérêts d'abord que l'ingénieur chargé de ces tra-
résultant <le la résiliation du contrat. procs 5iaux n'avait pas confiance dans ce ciment
qui n'est pas encore décidé et que nous ne et qu',il avait déclaré dans son rapport qu'il
sairions discuter ;mais il est possible que ne filluit pas le mettre en oeuvre dans ces
le ministre ait à payer 'de ce chef des frais travaux.
encore plus considérables. LS

Le inistre et ses amis nous ont déclar E MANISTRE ea EINact
à maintes reprises, que l'ancien gouverneA-
ment avait traîné en longueur 'les travaux M. FOSTER L'ingénieur lui-même a at-
des canaux iais il se faisait fort de tout testé la chose sous la foi du serment devant
finir en 1899. Afin (le remplir sa promesse, le comité des comptes publics. Or. voyons
il a voulu -faire l'inspection les canaux Ï ce qui en est résIulté. On a mis en Suvre
)ord(1 d'un remorqueur et à l'a suite de ce 3,90 barils de ciment. Il a été employé
pique-nique, on déclara à son de trompe par ,:100 barils de ciment dans des travaux
tout le pays que les travaux des canaux qju'il a failu, plus tard, démollir. Le ciment
étai nt terminés. De fait. il n'y avait rien qu'il .a falu rejeter comme inutile atteint le
le terminé. chiffre de 16.67 barils, On a. donc rejeté
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER une totalité de 17,S27 barils de ciment qui

ET CANAUX : L'honorable député aurait ont coûté environ $22,402. Qui a payé ces
dû m'inviter à ce pique-nique. C'est la pre- frais ? Le pays, cela va sans dire. Le
mière fois que j'en entends parler. ministre a eu au noins l'a satisfaction d'o-

M. FOSTER : Le ministre ne peut pas nier
que ce remorqueur a fait le tour des canaux.
On a dû fort s'aimuser à ce pique-nique, sans
doute.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX Je nie votre.assertion.

M. FOSTER Oui, on a. dû faire bombance
à ce pique-nique. Les journaux nous en ont
donné un compte rendu et l'on a publié a
son de trompe par tout le pays 'que le canal
était ouvert.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CA NAUX : Le canaIl a été ouvert l'an-i
née dernière.

M. FOSTER : Les travaux n'étaient pas
finis. niais tout de même, on a fait passer le
remorqueur par le canal. On a voulu fairel
de la réclame en faveur du gouvernement et
qu'est-il arrivé ? On fit entrer l'eau dans le
canal, mais les eaux se déversèrent par-des-
sus les berges du canal; et il fallut dépen-
ser $100.000 pour réparer ces dommages.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je vous conseille de contrô-1
ler vos renseignements.

M. FOSTER.

bliger quelques chauldis partisans qui 'a-
vaient sollicité d'acheter ce ciment. Il a eu
la satisfaction de mettre -ce ciment en oeu-
vre, au mépris de l'avis de l'ingénieur; et
p1lus tard. il a en le bonheur de faire payer
au pays $24.462 pour du cnient, dont la
plus grande partie a dû être rejetée comme
inutile, tandis qu'il a faillu démolir les tra-
vaux où on avait mis en oeuvre ce même
ciment. On a donc perdu, non seulement le
ciment, mais en outre, le 'prix de la main-
d'oeuvre employée pour mettre ce ciment,
eu œuvre et pour la démolition des travaux
où on l'avait utilisé.

Voilà un échantillon de l'aidministration
de cet homme d'affaires distingué, membre
d'un cabinet composé d'hommes d'affaires
émérites qui devaient tout révolutionner
dans le pays. Je pourrais multiplier les ex-
emiples de ce genre, mais je tiens a épar-
gner un peu le )ministre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Allez-y sans 'crainte.

M. FOSTER : Le ministre (M. Blair)
pren1 la chose à son aise, car ce n'est pas
lui qui solde les comptes. Il s'agit Ici d'en-
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treprises importantes et avec cette prodi- -présence du témoiguage de M. Thompson et
galité dont j'ai tenu compte au ministre de M. Munro et en raison d'un avis exprimô
l'autre jour, 'il gaspille l'argent du peu.ple de par des personnes bien au fait de la valeur
droite et de gauche. Mais tout de même, il de ce ciment mis en oeuvre dans d'autres
demeure ministre des Chemins de fer et canaux-entre autres, M. Gibson-j'estimai
Canaux et c'est le pauvre contribuable qui qu'il y aurait lieu d'employer une quantité
paie l'écot. considérable de ce ciment dans le massif.

1E Voilà poýurquoi j'ai -donné l'entreprise aux
Le MINISTRE DES CHlMIINS DE FER atte. Si j'avais refusé d'adjuger une par-

ET CANAUX : L'autre soir, dans son na- tic de cette entreprise aux Battie, il fan-
nifeste électoral, l'honorable député (M. Fos-; <ait voir comment ces messieurs de la gau-
ter) a affirmé que le gouvernement avait c e
violé tous les principes admis par les hoi- jugement, en ne tenant pas compte légitime
mes d'affaires. en adjugeant des entreprises 0 r
politiques, sans demander de soumissions. tique, au
Il nous a cité comme l'exemple le plus frap- is foir unlemtre dn tra-
pant, le fait que le ministre des Chemins vaux o i I ai e e titre
de fer et Canaux a acheté de mauvais ci-8'C l e nouvelle garantie, que le ciment devraitment sans demander de soumissions. Eh subir l'épreuve en question; et l'ingénieur
bien! r'lativement au ciment, je dois lui 1surintendant des travaux avait le èvoir de
dire que son argument porte il faux. faire l'épreuve de ce ciment. au fur et à

M. FOSTER : Ma critique a porté sur Iliesure qu'il serait dé'lvi'é. En pareilles
deux choses : sur le cabinet composé d'honî- ce entreprise fut a1djugée et les
mes d'affaires et sur leur manière de faire intéressés tirent le dépôt de rigueur, en pro-
les affaires. Le ministre (M. Blair) m'a !im- port d av q
médiatement fait observer que cette entre-
prise avait été adjugée par voie de sou- Je ne connaissais pas les messieurs Battie
missions et de concurrence publique. J'ai avant que l'on me les eût présentes; je uc
accepté séance tenante, la rectification du savais .bo
ministre et il ne devrait rpas la ramener sur ment, sauf qu'on m'avait déclaré qu'il pour-
le tapis. 'ait être utilement employé dans les tra-

vaux -en question. J'étais eni lieu de croire
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER que les intérêts publics seraient amplement

ET CANAUX : A mon avis, l'honorable dé- et tout autre député, à ia *îylace,
puté -fait erreur, mais toutefois, puisqu'il eût hésité I rejeter un article qui avait été
affirine la chose, je ne veux pas le contre- mis en oeuvre dans nombre de travaux de
dire. Relativement à cette affaire de ci- nos canaux et qui jouissait d'une haute ré-
inent, le ministère a, ·comme d'ordinaire, Iutation pour cotte catégorie dc travaux.
demandé des soumissions pour la fourniture Ce ciment, il est vrai, ne rlisa point nos
'de cet article, d'une qualité stilpulée. Il espérances et nous en perdîmes une forte
était entendu que tout le ciment offert au quantité, mais si certains fonctionnaires
gouvernement devait subir une épreuve spé- préposés à ces travaux s'étaient acquittés
ciale faite par l'ingénieur. Les messieurs de leurs devoirs avee le soin voulu S'ils
lattle. entre autres, offrirent -des: soumis- avaient fait l'épreuve de ce ciment et l'a-
sions. Ils offrirent au gouvernement du ci- valent rejeté, le ministère n'eût pas éprouvé
nment à un prix légitime. inférieur à celui 'de pertes bien sensibles. Or, ces fonction-
des autres soumissionnaires. L'ingénieur naires n'ont pas rempli leurs devoirs. Je
en chef, 'me présenta ces soumissions, me l'ignorais alors, mais je sais aujourd'hui
disant : "A mon avis, le ciment de Thorold qu'il y -avait chez l'ingénieur surintendant
n'est nullement de première qualité et, si du canal parti-pris de condamner ce ciment.
je ne me trompe, il n'est pas propre à être Quand ce ciment fut renfu sur les lieu,
mis en oeuvre dans les murs de soutène- l'ingénieur ne le qprotégea pas suffisamment
nent, bien qu'il puisse 'servir pour le mas- contre les Intempéries et voilà pourquoi il
sif." En outre, M. Thomipson, l'ingénieur s'en est gagpillé une si forte quantité. T
surintendant du canal Welland m'avait îlois déclarer qu'i mon avis, l'ingénieur sur-
transimis un certificat recommandant forte- intendamt n'a pas fait son devoir cet
ment ce ciment. J'avais aussi pareille re- égard. Toutefois. je le répète, dans
coumandation de M. Thomas Munro, celui- iistration d'un ministère de ce genre. il ne
lâ même qui a rendu le témoignagne en serait guère facile'c punir avec la dernière
question. mais qui, jusqu'à cette époque, rigueur tout manquement de la part d'un
n'avait pas encore, que je sache, exprimé fonctionnaire, quand bien même il on résul-
d'avis sur la qualité 'de ce ciment. Il s'a- terait de graves pertes pécuniaires pour le
gissait donc ide savoir si le ministère ne se- 'pays. En punissant avec la dernière ri-
rait pas en lieu d'accorder à une de nos in- gueur les fonctionnaires qui ne remplissent
dustries domestiques une petite partie de la pas leur devoir avec toute La fidélité voulue,
fourniture de ce ciment, ou blen,. s'ill met- on exposerait le veys i des pertes pécuniai-
trait au rancart l'offre reçue pour acheter ies bien plus considérables. Voici d'onc à
du -ciment de provenance trangère. En q1uoi -rse sume la question: lentrepreneur
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n'a pas fourni un article réunissant les qua-
lités voulues, et l'ingénieur surintendant n'a
pas -apporté toute la surveillance nécessaire;
et comme conséquence, le pays a éprouvé
d'es pertes. Mais, je ne vois point que l'on
'puise m'imputer, personnellement, ou à titre
de ministre, cette chose à crime. Tout au-
tre aurait tenu précisément la même ligne
de conduite, dans la conviction qu'en accor-
dant à nos propres industriels quelque en-
'couragement dans l'adjudication d'une en-
treprise de cette nature, tout en stipulant
des garanties légitimes, il se rendrait aux
vSux d.u public, sans porter préjudice aux
intérêts !du -pays.

Quant à l'autre question soulevée -par l'ho-
norable député relativement aux procédures
prises contre M. Stewart, il est bien aise,
sans 'doute, d'avoir pu découvrir quelque
chose -dont il puisse me tenir responsable
personnellement, ou à titre de ministre.

M. FOSTER : Je ne m'inspire que de l'in-
térêt public.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je comprends combien l'ho-
norable député jubile, en pareilles circons-
tances. Je sairs avec quelles délices il sa-
voure la pensée que le pays a, éprouvé une
Jperte et que le ministre des Chemins de fer
et Canaux en est responsable. Voyons ce
qui en est et remontons à la source de ces
embarras. S'il a fau recourir aux tribu-
naux et faire des démarches d'où il est ré-
isulté des pertes pour le pays, c'est que l'ex-
ministre des Chemins de fer et Canaux,
comme il l'a attesté sous la foi du serment,
au cours die sa. déposition dans l'affaire
Stewart, a donné instruction à celui-ci de
ne pas pousser l'exécution de ces travaux.

Voilà l'avis exprimé par les tribunaux,
depuis que l'ex-minirstre a rendu son témoi-
gnage ; et ce n'est que tout récemment -que
les jurisconsultes du minitstère ont pleine-
ment compris l'a chose. Lorsque l'honorable
député donna ses instruetions, et permit à
M. Stewart de laisser traîner en longueur
q'entreprise qu'il devait compléter dès 1894,
il a virtuellement placé le gouvernement,
relativement à l'achèvement de ces tra-
T*aux, à1 la merci de M. Stewart. Si l'hono-
rable député avait tenu à faire marcher les
travaux avec rapidité nous ne serions pas
en présence de tous ces embarras. A l'avè-
nement du gouvernement a.ctuel au pouvoir,
d'après l'avis des fonctionnaires du minis-
tère, il aurait fallu dix-sept ans pour finir
ces travaux s'ils n'avaient (pas marché plus
vite que pendant les deux ou trois années
précédentes.

M. POSTER : Le ministre voudra-t-il bien
déposer cette statistique sur le bureau ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : A la fin de ce court espace de
temps, il nous eut été impossible de faire
passer un vaisseau 'par la section du canal
entreprise par M. Stewart. L'honorable dé-

M. BLAIR.

puté s'imagine-t-il que le ministre des Che-
mins de fer et Canaux est responsable des
retards survenus dans les travaux,? Pré-
tend-il qu'il ne faille pas pousser les tra-
vaux de l'avant ? Pense-t-il que le ministère
n'eût pas -fourni tous les moyens légitimes à
M. Stewart, s'il se fût évertué tant soit peu
à conduire son entreprise à -terme, quand
bien même il aurait dépassé le délai stipulé ?
J'ai moi-même donné à M. Stewart l'assu-
rance que je ne voulais nullement lui susci-
ter d'embarras ni lui enlever son entreprise.
J'aurais infiniment préféré qu'il eût lui-
même complété ces travaux ; je lui ai donné
l'assurance que s'il s'employait sérieusement
à pousser son entreprise avec la célérité vou-
lue, je l'aiderais de tout mon pouvoir. Voilà
un fait indéniable. Je ne prétends pas que
M. Stewart ait délibérément refusé de faire
le moindre effort et il a sans doute préféré
croire qu'il était incapable de terminer ses
travaux ; mais enfin, de fait, il n'a pas tenté
le moindre effort pour faire avancer son en-
treprise. Il n'avait ni les machines voulues
ni les ouvriers nécessaires, ni les -capitaux
pour mener son entreprise à terme et il fal-
lut nécessairement la lui enlever, afin de ne
pas retarder indéfiniement l'approfondisse-
ment des canaux auxquels nous avions con-
sacré tant de millions de dollars.

Mais enfin, 'quels péchés de commission ou
d'omission l'honorable député me-reproche-t-
il ? N'ai-je pas tenté 'tous les efforts possibles
pour encourager 'M. Stewart à mener ses tra-
vaux à terme ? Devais-je donc me croiser les
bras et laisser paralyser ces entreprises'?
En pareilles circonstances, quelles clameurs
n'aurait-on pas poussées contre moi ? Si,
prétant l'oreille aux représentants de M.
Stewart inspiré par mon honorable ami
(M. Foster) nous nous fussions crus impuis-
sants à aborder la situation, et si nous
eussions permis à M. -Stewart de traîner
en longueur les travaux, quelles clameurs,
je le répète, n'aurait-on pas poussées contre
le 'ministre ? Non seulement aurait-on poussé
la clameur qu'on entend actuellement, mais
on nous aurait imputé à crime, aux yeux
du peuple, notre incompétence, notre impuis-
ce, notre piétinement sur place, en per-
mettant de laisser traîner indéfiniment en
longueur l'exécution des travaux publics.
Nous avons fait l'impossible pour engager
M. Stewart à se mettre à l'ouvre, et il a re-
fusé. Force fut donc au ministère de pren-
dre une décision. Que devions-nous faire:?
Il fallait prendre les mesures nécessaires
pour mener cette entreprise à terme. Or,
si je comprends bien la prétention de l'ho-
norable député (M. Foster), je devais non
seulement adopter un système pour l'exé-
cution de ces travaux, mais en outre, ré-
diger moi-même tous les documents. être
mon propre avocat, mon propre bailli et
faire moi-même toutes les démarches vou-
lues. A son avis, j'ai eu tort d'utiliser les
services du ministère de la Justice et des in-
génieurs du ministère des Chemins de fer
et il m'aurait fallu tout faire moi-même.
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Et parce que, relativement à un point
de droit, il a surgi un grave doute sur
la question de savoir s'il fallait oui ou
non faire les démarches légitimes pour
mettre à exécution un système adopté après
mûre délibération, le ministre doit être con-
damné sans pitié. En quoi les démarches
et la procédure judiciaire auxquelles on a
eu recours m'intéressent-elles ? Je prétends
que si la question avait été légitimement po-
sée aux tribunaux, ceux-ci n'auraient jamais
adjugé un seul dollar à M. Stewart, au dé-
triment du ministère.

M. HAGGART : Où était le Solliciteur gé-
néral ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le Solliciteur général, si je
ne me trompe, n'a jamais vu les documents
en question, ni entendu parler de l'affaire.
L'ingénieur en chef ne l'a jamais consulté,
mais il s'est rendu directement auprès du
ministère de la Justice et c'est auprès des
fonctionnaires de ce ministère qu'il s'est
renseigné. Si je ne me trompe, nous n'a-
vons jamais eu de décision du ministre de
la Justice lui-même.

M. FOSTER : Est-ce qu'il n'a jamais eu
Instructions du ministre de la Justice i?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ai autorisé le sous-minis-
tre et l'ingénieur en chef à faire toutes
les démarches voulues, pour mettre fin à
cette situation anormale et à prendre les
moyens de faire enlever l'entreprise à M.
Stewart et de la soumettre à la concurrence
publique et de l'adjuger à un entrepreneur
en mesure de la mener à terme. Il est ab-
surde de prétendre, comme le fait l'hono-
rable député, que le ministre doive s'occuper
par lui-même de tous ces détails, mais voilà
l'impression qu'il cherche à créer dans 1'es-
prit public ou au moins dans l'esprit de ceux
qui auront assez de temps à gaspiller pour
lire ses discours.

M. POSTER: Est-ce que le sous-ministre
a pris possession de cette propriété de son
propre mouvement ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Que l'honorable député s'a-
dresse au colonel Sherwood, le chef de la
police fédérale, et celui-ci lui dira qui a
pris possession de cette propriété.

M. POSTER: Il me semble qu'il existe
quelque part une chose qu'on nomme la
responsabilité ministérielle.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je suis prêt à assumer la
responsabilité du système adopté et des dé-
cisions prises par le ·gouvernement, sauf
celle des démarches faites pour porter la
cause devant les tribunaux, et je le déclare,
je ne saurais, à titre de chef du ministère
des chemins de fer, accepter cette dernière
responsabilité. Quant à ces dernières dé-
marches, j'assume d'une façon générale la

responsabilité qui incombe, à ·cet égard,
à tout membre du cabinet; mais tout en
acceptant la responsabilité de la besogne
légitime du ministère des Chemins de fer,
je refuse absolument d'assumer la responsa-
bilité des démarches faites au point de vue
ji ~iciaire par un autre ministère. Somme
toute, la thèse élaborée à grands frais par
l'honorable député et les -accusations qu'il
a portées contre mon ministère ne tiennent
pas debout. 'Il n'a pas réussi à prouver
que le ministère se fut rendu coupable
d'un seul péc'hé d'omission. Il n'a pas prou-
vé que M. Stewart eût ni la volonté ni les
moyens de poursuivre son entreprise, il ne
saurait le faire, car pareille affirmation se-
rait contraire à la vérité des faits. Il n'est
nullement prouvé que le ministère ait créé
des embarras à M. Stewart. Il ne saurait
nier que nous ayons fait preuve de beau-
coup de patience et d'égards envers M.
Stewart ; et nous aurions été très heu-
reux s'il eût manifesté le désir de mener
son entreprise à terme. Le système suivi
et appliqué par le gouvernement, jusqu'au
moment où l'on a porté cette affaire de-
vant les tribunaux, ne saurait donner lieu
à la moindre critique, mais 'quant aux er-
reurs commises dans la procédure suivie
en portant cette affaire devant les tribu-
naux, je n'ai pas d'excuse à offrir. Il sur-
gira toujours des doutes au sujet de toutes
les affaires donnant lieu à des différends
entre les intéressés. Relativement à la car-
rière en question, la chose a été réglée à
nos frais ; mais je me range entièrement
à l'avis du conseil et de l'assistant juris-
consulte, ainsi que du sous-ministre de la
Justice qui nous ont recommandé collecti-
vement de régler cette partie de l'affaire
sans recourir davantage aux tribunaux. J'ac-
cepte la responsabilité de la chose. Quant
aux frais en question, la statistique donnée
par l'honorable député est tout à fait exa-
gérée.

Ces frais ne doivent pas s'appliquer uni-
quement aux procédures concernant la car-
rière. Tout cela se trouvait compris dans
le même procès. Il n'y a pas eu deux ou
trois procès différents.

M. FOSTER: Que dit l'honorable mi-
nistre i?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: La question de la carrière
a été soulevée dans le même procès, et
les frais payés n'étaient pas des frais faits
uniquements pour cet item du procès ou
pour la question de la carrière.

M. FOSTER : Je crois que vous n'avez
pas pris connaissance des documents.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, mais je crois pouvoir
dire que la cause n'a pas été divisée, et que
la question de la carrière a été prise en con-
sidération avec tout le reste. Toutes ces
questions ont été discutées une seule fois.
Si des estimateurs ont été employés pour
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la carrière, ils l'ont aussi été pbur les autres
questions en jeu. Les frais payés au pro-
cureur de la Couronne se trouvaient dans
des comptes concernant le procès tout entier.

M. FOSTER : Cependant, ils ne se sont
occupés que de la question de la carrière.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Au contraire, il y a eu une
longue preuve faite sur d'autres points.

M. FOSTER : J'ai pris connaissance de
tous les documents.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député (M. Fos-
ter) a lui-méme déclaré qu'ils s'étaient oc-
cupés d'autres parties du matériel employé,
ce qui ne se rapporte pas nécessairement
à -la question de la carrière. Quant aux ré-
sultats, j'ai lieu de croire que M. Stewart
va être bien désappointé. Je sais qu'il
possède toutes les sympathies des honorables
membres (le la gauche. Cette sympathie
a. sa raison d'être, puisque l'ex-ministre des
Chemins de fer et Canaux ne faisait qu'ex-
primer le désir (lu ministre des Finances
de cette époque, lorsqu'il disai.t à cet en-
trepreneur (le prendre son temps, convaincu
que cette entreprise coûterait moins cher
étant exécutée lentement.

M. lIRSON : L'honorabe député -d'York
(M. Foster) a voulu laisser planer un doute
sur la réputation de la personne à qui j'a-
vais confié le soia d'aller examiner la pierre
à ma place. en disant qu'elle était inca-
pable de remplir cette charge. Il aurait
préféré me voir confier cette besogne à un
commercant, ou que je me serais entendu
avec lui sur le choix de cette personne.
Ceux qui se sont rendus à cet endroit à ma
demande étaient des tailleurs de pierre plus
en état de juger l'ouvrage que l'entrepre-
neur lui-même. J'ai moi-même vu la pierre
dans la carrière, et je l'ai vue plus tard
employée. Malgré ces accusations, l'honora-
ble député (M. Foster) a évité de dire que
M. Hobson. l'ingénieur en chef du chemin
-de fer du Grand -Tronc. avait examiné la
pierre et s'était prononcé sur sa valeur, et
que M. Hlanaford, l'ancien ingénieur en chef
du chemin de fer du Grand Trone, avait
aussi été renvoyé-

M. HAGGART : C'était là un bon juge.
M. GIBSON : Un meilleur juge que celui

qui met en ce moment ses connaissances en
doute. Toute la difficulté se trouve dans
le fait que l'entrepreneur n'était pas un
homme du métier. M. Archibald Stewart,
au lieu de s'arranger de manière à donner
à la pierre la grosseur requise dans la car-
rière. au lieu de couper la, pierre de deux
pieds d'épaisseur, la coupa 'de -trois pieds,
ce qui laissa. une épaisseur de six pouces
.plus considérable que celle requise, de
chaque -côté. L'honorable député néglige
de dire au comité que les nouveaux entre-
preneurs nt dû dépenser des milliers de
dollars pour faire tailler la pierre de nou-

M. BLAIR.
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veau. On en avait pris si peu soin, que
cette pierre se brisait du moment que l'on
voulait essayer d'y appliquer les crochets
pour la transporiter.

La raison pour laquelle je n'ai pas voulu
exprimer d'opinion à ce sujet, c'est que je
savais que cette question reviendrait un
jour sur le tapis, et je voulais alors être
en état de la discuter en toute liberté, sans
être accusé de partialité. J'ai examiné la
pierre, et la seule chose que j'ai remarquée,
c'est qu'elle était trop épaisse et ne pouvait
répondre aux mesures indiquées par les in-
génieurs. Lorsque j'ai demandé à un em-
ployé pourquoi on laissait la pierre de cette
épaisseur, il m'a répondu : On m'a dit de
m'occuper de ce qui me regardait. Voilà
ila réponse qui m'a été ýfaite par le contre-
maître que j'avais moi-même recommandé
à M. Stewart, ce qui suffit pour démontrer
que je ne suis pas et que je n'étais pas
à cette époque hostile à ce dernier. L'ho-
norable député d'York a en tort de ne faire
voir qu'en n(ìté de la question. Il s'est efforcé
d'indiquer tout ce qui pouvait être de nature
à nuire au gouvernement, se gardant bien
de dire que M. Hobson avait examiné la
pierre.

M. FOSTER : Ce que j'ai dit est basé
sur les renseignements qui se trouvent dans
les documents.

M. GIBSON: L'honorable député (M. Fos-
ter) était, comme 'ex-ministre des Ohemins
de fer, un ami intime 'de IM. ýStewart, et il
a encore déclaré ce soir qu'il le connaissait
mieux que le ministre lui-même. Il n'a pas
mentionné le fait que F. 1obson avait cou-
'amné cette pierre. Il pouvait difficilement
faire da chose parce que cet homme avait
été envoyé par l'ex-ministre des Chemins
de fer 1lui-même au canal Idu Sault pour exa-
miner la magonerie et les travaux exécu-
tés à cet endroit. Je ne crois pa.s que per-
sonne puisse mettre en doute les qualités
de M. lobson -comme 'connaisseur en fait de
pierre. Or, M. Hobson a déclaré que la
pierre employée par M. Stewart n'était d'au-
cune valeur 'par suite de la manière dont
ele était coulyée.

J'ignore ce qui a eu lien entre l'ingénieur
en chef et M. 'Munro, mais je sais que ce
dernier avait raison quant 'à ce qui concerne
le taillage de la pierre. Si M. -Stewart avait
été un homme du métier, il 'n'aurait pas es-
sayé d'employer cette pierre pour les tra-
vaux des écluses de ce canal, et cela parti-
cullièrement 'dans les conditions dans les-
quelles se trouvait sa carrière. Je n'ai ja-
mais eu la moindre difficulté avec 'les en-
trepreneurs, et quand bien même je les ver-
rais je crois que je serais incapable de les
reconnaître ; mais je -suis convaincu qu'ils
admettraient avec moi qu'un homme du
métier n'aurait jamais coupé la pierre de
cette épaisseur. L'ex-ministre des Chemins
de fer et Canaux s'est montré bien bon à
l'égard de M. Stewart. Il est vrai de dire
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que ce dernier n'avait plus l'argent néces-
saire pour continuer les travaux. E fallut
tailler lla pierre de nouveau, et l'honorable
député (M. laggart) n'ignore pas que le gou-
vernement a dû payer des milliers le dollars
pour faire exécuter un travail qui n'aurait
pas été nécessaire si l'ouvrage avait été
bien fait -dès le commencement.

M. HAGGART : Cela est faux.
M. GIBSON : Demandez aux ingénieurs

et aux entrepreneurs combien il en coûte
pour faire tailler la pierre de nouveau, et
vous aurez la différence. L'honorable dépu-
té (M. Foster) a pris grand soin de ne pas
soumettre ces questions à da 'Chambre. Ce-
pendant si des extravagances ont été com-
mises relativement à 'ces travaux, le minis-
tre des 'Chemins de fer actuell n'en est pas
responsable, toute la faute doit en retom-
ber sur les épaules de son prédécesseur,
qui a fait 'preuve d'une néglience coupable à
Tégar'd de l'entrepreneur en lui permettant
de 'se faire payer pour 'de la pierre refusée
par l'ingénieur local en demand'ant au par-
lement de voter des crédits à cet effet.

M. HAGGART: L'honorable député énon-
ce là des choses qui sont absolument con-
traires aux daits.

M. GIBSON : M. Stewart n'a-t-il pas été
payé durant plusieurs mois de suite ?

M. HAGGART : L'honorable député pré-
tend que j'ai payé pour de la tpierre refusée
par l'ingénieur; or, je dis que cette préten-
tion est absolument erronnée.

M. GIBSON: J'accepte la déclaration de
l'honorable 'd6puté. Cependant je dois ajou-
ter qu'il appert des documents prod'lts que
des montants d'argent ont été payés pour
le taillage de la pierre dans les carrières de
Rockland, alors que M. 'Munro s'était pro-
noncé contre l'emploi de cette pierre. Je
veux que le comité sache qu'après que M.
Munro eut refusé la plene, elle 'fut quand
même expédiée sur les travaux et employée
alors que certains morceaux étaient telle-
ment détériorés qu'il était impossible d'y
fixer les pin'ces. C'est là un des raisonspour
lesquelles on a 'dû payer une somme de $75,-
000 aux entrepreneurs qui ont succédé à M.
Stewart. 'Ces entrepreneurs ont -dû rempla-
cer la mauvaise pierre pour laquelae M.
Stewart avait été payé. Ce que je dis là
est 'conforme aux renseignements qui se
trouvent 'dans les archives du ministère des
Chemins de fer et Canaux., l est facile de
prouver,=et 'ex-ministre des Oheimins de fer
ne niera pas la chose-qu'une fois le der-
nier paiement fait, tous les travaux dans la.
carrière ont été abandonnés.

M. HAGGART : Je ne connais rien de
tout cela.

M. -GIBSON: Cependant, il a permis la
chose. Je, prétends que -ia pierre a été mal
taillée. L'hnorable député peut rireasi 'cela

lui plaît, mais j'ajouterai qu'il n'a jamais
rien connu des affaires 'de son département.
Chaque 'fois que j'ai voulu lui poser des
questions dans cette Chambre, ill m'a tou,
jours répond'u qu'il ne connaissait rien de
tout cela et qu'il laissait ce soin à son in-
génieur en chef. Il -s'est contenté de retirer
'ses $8,000 par année en laissant l'adminis-
tration de slon 'département entre les mains
de ses fonctionnaires. Le ministre qui lui
a succédé se donne la peine de se rendre.
compte personnelilement des détails de sou
ministère. Il est mieux renseigné sur les
affaires de l'Intercolonial et sur l'aidminis-
tration 'de ce chemin que son pré;décesseur.

M. FOSTER : Qu'espérez-vous en récom-
pense de cet éloge ?

M. GIBSON : Rien, je ne cherche rien;
un député doit avoir d'autres motifs que
l'espoir d'une récompense.

L'honorable député travaillera longtemps
en vain pour reconquérir, comme il le dé-
sire tant, la position qu'il a perdue; il y a
déjà longtemps qu'il a cessé de faire partie
du gouvernement, et s'il nous a retenus
ici cinq mois et demi durant, c'est qu'il sait
très bien que, en dehors des sessions, il est
tout à fait sans emploi. Que lui Importe
que nous restions ici cinq mois ou cinq
ans, lorsque, pour lui, c'est tout ce qu'il
a à faire ? Il s'en vient ici tout simplement
pour travailler à redevenir ministre. Ce n'est
pas à lui de reprocher à un député quel-
conque l'espoir d'une récompense. Il pose
à -la perfection, mais il en est pour le moins
aussi loin que n'importe qui.

M. le président, le comité devra se rendre
compte du fait que les montants additionnels
qui figurent dans ce nouveau contrat pro-
viennent des circonstances dans lesquelles
il a fallu 'tailler la pierre.

M. HAGGART : Le ministre des 'Chemins
de 'fer est si bien renseigné sur toutes les
questions, que lorsqu'il s'agit du ciment
à employer pour la construction des écluses
Il ne croit pas devoir prendre l'opinion de
son ingénieur, mais accorde la commande
sur sa propre responsabilité, faisant perdre
au pays de cette manière une somme de
$23,000, employée à l'achat de matériaux
dont on ne peut se servir pour la construe-
tion de ces écluses. Il prétend que si l'ingé-
nieur ayant la direction des travaux s'était-
occupé de la chose, ces $23,000 n'auraient
pas été perdus. S'il est de cette opinion,
son devoir est de faire mettre cette em-
ployé à, la porte. Si cet ingénieur croit de-
voir faire perdre inutilement $23,000 au
pays, l'honorable ministre ne devrait pas
continuer à le garder, à son service.

L'honorable député (M. Gibson) a critiqué
ma -manière. d'administrer les travaux., Il
a prétendu que je n'avais pas tenu compte
de. la décision de l'ingénieur ; je nie formel-
lement cette prétention. Je n'ai rien fait
de tel.- La question du matériel a été lais-.
sée. entièreient à la; discrétion du sons--
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ministre. Il a fait une enquête à ce sujet avantageuse pour eux. J'ai tout simple-
sans que j'eusse rien à y voir. Je ne m'oc- ment mis ü exécution le désir exprimé par
cupais pas de la chose. Son devoir était le 'conseil et par le ministre des Finances.
de s'occuper du choix des matériaux em-
ployés à la construction des écluses et de voir Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
à ce -qu'ils fussent de bonne qualité. Il PECHERIES : J'ai une remarque à faire
s'st occupé de l'affaire de manière à obte- relativement à cette question de la pierre.
ni.r les meilleurs renseignements possible. Lorsque j'ai agi en qualité de ministre sup-
Il a envoyé le contre-maître des maçons à pléant du département des Chemins de fer
l'emploi de l'Intercolonial afin qu'il examine et Canaux avant l'arrivée de mon honorable
la carrière et qu'il décide si la pierre ami (M. Blair), j'ai trouvé dans des archives
pouvait être ou non employée à ces tra- du ministère des représentations écrites de
vaux. Il fit. rapport que la pierre était bonne. la part 'de IM. Munro, 'ingénieur local, con-
Les échantillons de cette pierre furent en- damnant la pierre fournie par M. Stewart
voyés à l'université McGill pour être exa- dans les termes les plus formels. Quelque
minés. Je n'ai rien eu à faire avec cela. temps après, M1. Munro se ren'dit lui-même
Maintenant, l'honorable député de Lincoln au département. Dans 'cette circonstance il
prétend que le devoir du chef politique du condamna la pierre encore plus vigoureuse-
département était de se rendre lui-même ment qu'il l'avait fait dans ses rapports. par
dans la carrière pour se rendre compte de écrit. Ses représentations étaient tellement
la qualité de la pierre, mais je dois ajouter fortes que j'ai cru 'qu'il était nécessaire
que ce n'est pas ce que j'ai fait. id'agir. L'ingénieur en chef était d'opinion

différente.
M. GIBSON : Je n'ai jamais formulé de Le député d'York (M. oster) a voulu lais-

remarques de cette nature. ser entendre -que cette transaction n'avait
pas été conduite d'après des principes d'aif-

M. FIAGGART: Cela ne forme pas partie 'faires. J'écrivis au chemin de fer du Grand
des devoirs du ministre, mais dépend en- Tronc et au chemin 'de fer Canadien du
tièrement du sous-ministre et de l'ingénieur Pacifique leur demandant s'ils pouvaient me
ayant la direction des travaux. Je -ne sis fournir un homme en mesure de me donner
jamais Intervenu soit directement ou indi- une opinion au sujet de la qualité de la
rectement en faveur de M. Stewart. Je pierre fournie pour la construction des éclu-
l'ai traité de la même manière que tous ses. Le Grand Tronc nous envoya un
les -autres entrepreneurs ayant des contrats homme, mais il fut impossible 'd'en obtenir
du département. Le ministre des Ohemins un du iPacifique Canadien. Le Grand Tronc
de fer a prétendu que j'avais eu pour lui nous envoya M. 'Hobson et M. Hannaford.
des faveurs spéciales, et que je lui avais Tous 'd'eux allèrent examiner la pierre, et
promis que le gouvernement-n'intervlendrait sans la -condamner d'une manière aussi com-
pas pour le forcer d'exécuter les travaux plète que M. 'Munro, ils se prononcèrent
Cette déclaration de sa part a dû lui être 'dans le même sens. Cependant, je ne crus
faite par le sous-ministre pas devoir accepter même leur décision, et

Le MINISTRE 'DES 'CHEMINS DE FER je résolus de m'en rapporter à l'opinion d'un
ET CANAUX : Pas du tout. homme .du métier dans le jugement de qui

je pourrais avoir pleine confiance. J'écrivis
M. HAGGART : Je puis avoir parlé moi- donc à l'honorable député de Lincoln (M.

même de cette affaire 'à 'M. Stewart, mais Gibson). une lettre dans laquelle je lui
j'avais 'donné mes instructions. au sous-mi- exposais les circonstances, et lui demandais
nistre. Ces instructions je Jee tenais du d'aller examiner la pierre et de me faire
gouverneur en conseil. C'est le ministre connaître son opiiion, afin de me permettre
des Finances qui avait soumis la question à à mon tour d'en arriver à une conclusion sur
sa considération. Après alvoir reçu ces ins- les avis différents émis par M. Munro, M.
tructions je les ai transmises à mon sous- Schrieber, M. Hobson et 'M. Hannaforid. Il
ministre. me répondit qu'il ne tenait pas à se mêler

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER : de cette affaire. Je lui demandai alors !s'il
ET CANAUX : 'C'est bien là ce que nous pouvait m'indiquer les noms de deux per-
supposions. sonnes possédant toutes les connaissances

voulues pour juger de la valeur de cette
M. HAGGART : J'ai agi sur les ordres 'du pierre. Les deux personnes qu'il m'indi-

conseil. J'ai simplement transmis les ins- qua condamnèrent la pierre. Je ne vois
tructions au souseministre. Les travaux de- pas ce que ie pouvais faire de plus.
vaient être continués tranquillement. Si je Lorsque l'honorable ministre des Chemins
me rappelle bien, les finances du pays n'é- 'de fer et Canaux '(ÎM. Blair) prit la direction
talent pas 'dans un état aussi prospère que du 'dpartement, il fut en mesure de prendre
'd'habitude, par suite de certaine réduction connaissance des opinions émises par ces
dans les droits sur les sucres, et c'est pour- personnes. Cependant, une partie de cette
cette raison que le ministre des Finances 'pierre fut acceptée, mais une grande partie
m'a demandé 'de dire aux entrepreneurs. fut refusée pour les raisons fournies par le
qu'ils pouvaient procéder lentement à l'ex-., député de Lincoln, non pas que la pierre fût
écution ides travaux, s'ils croyaient la 'chose naturellement mauvaise, mals parce qu'elle

M. HAGGART.
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avait été mal taillée. Le ministre des Che-
mins de fer et Canaux m'a consulté plu-
sieurs rfois à ce sujet, et je ne vois pas com-
ment un entrepreneur pourrait avoir été
traité avec plus de considération que M.
Stewart. Il a. essayé de le tirer -du mauvais
pas dans 'lequel il se trouvait, et je crois
qu'il a ifait preuve à son égard de beaucoup
de considération et de bonté.

M. H1AGGART : La meilleure preuve que
l'on ne pouvait accorder aucune confiance
au témoignage des deux experts fournis
par le député -de Lincoln (M. Gibson), MM.
Hobson et Hannaford, c'est que l'on a de-
puis continué d'employer de la pierre pro-
venant de la même carrière.

M. GIBSON : Est-ce que la pierre fournie
depuis cette 'date avait trois pieds d'énais-
seur ?

M. H1AGGART : Je ne suis pas au cou-
rant de ce détail, tout -ce que je sais -c'est
que l'on a continué à se servir de la pierre
provenant de -cette même carrière. M.
Munro s'est prononcé contre l'emploi de
cette pierre ainsi que 'M. Hannaford. '11
ne s'agissait pas de savoir si elle avait ou
non trois pie:ds d'épaisseur. -D'un autre
côté, il est Inutile pour l'honorable député
(M. Gibson) d'essayer d'en imposer au co-
mité sur cette question au moyen des con-
naissances techniques qu'il peut posséder
sur tous ces détails. Il y a une autre ques-
tion qui est tout aussi intéressante que les
autres, et au sujet de laquelle nous aime-
rions à obtenir une explication du ministre.
Mon .honorable ami a dû prendre- connais-
sance 'des accusations graves qui ont été
formulées au iSénat par 'le sénateur Fergn-
son, relativement à l'huile lubrifiante ache-
tée pour l'usage de l'Intercolonial. Cette
question exige 'certaines explications de la
part de l'honorable ministre.

M. McMULLEN: J'ai quelques remarques
à faire au sujet de cette question du ciment.
J'assistais à la séance du comité des comptes
publics durant laquelle cette enquéte a en
lieu, et je suis bien convaincu que M.
Munro était personnellement responsable du
mauvais état dans lequel se trouvait ce
ciment. C'est lui qui en avait la surveillan-
ce ; il le fit placer sous un abri en bols où il
fut exposé à l'humidité durant l'automne et
gela entièrement durant l'hiver, ce qui ame-
na le résultat que l'on connaît. Le meil-
leur ciment de l'univers aurait perdu toute
sa valeur dans les mêmes conditions. C'est
l'ingénieur qu'il faut blâmer dans cette af-
faire et non le ministre. Il y a .des an-
nées que Munro aurait dû être mis la porte.
Il existe d'autres transactions qui auraient
dû lui attirer la même punition, 'mais cette
dernière était suffisante. S'il eût connu son
devoir, il aurait pris soin de ce ciment et
l'aurait préservé de lhumidité. 11 aurait
dû placer des poêles dans le hangar afin
de tenir cet endroit chaud durant- les mois
d'hiver.

Lorsque des ministres gardent des officiers
comme celui-là à leur service, ils sont res-
ponsables de leurs actes jusqu'à un certain
point. Il a été -prouvé que -ce monsieur se
rendait presque chaque jour à Montréal,
et bien qu'il eût un billet de faveur sur le
chemin de fer du Grand Tronc, il faisait
payer au gouvernement le montant com-
plet de son passage aller et retour. On
aurait dû le destituer pour ce seul fait.
Il est beau d'entendre le député d'York (M.
Poster) déclarer qu'il ne se passait rien de
tel sous le gouvernement conserva;teur. Il
n'est pas rare de voir, dans les affaires et
ailleurs, des hommes d'expérience commet-
tre des erreurs, subir des pertes et quelque-
fois employer des serviteurs infidèles. La
même chose peut arriver aux ministres de
la Couronne. L'honorable député (M. Foster)
ne doit pas avoir oublié l'entreprise accordée
par son gouvernement pour les travaux
du port de Toronto. Il a été prouvé de-
vant un comité de cette Chambre que l'on
avait employé dans cette construction des
centaines de milles boulons d'ucune valeur,
au lieu de lier toute cet-te charpente avec
des boulons solides, puis de la remplir de
pierre. La première tempête emporta cet
ouvrage et le pays perdit $22,000. J'ai pro-
duit l'un de ces boulons lorsque cette ques-
tion fut soumise à la Chambre et 4le ministre
des Travaux publics en fut grandement sur-
pris. Une enquête fut ordonnée et je réus-
sis à établir mon accusation de la manière
la plus complète, bien qu'un ingénieur fût
chargé de surveilleur l'exécution des tra-
vaux. Cela se passait sous l'administration
d'un gouvernement dont faisait partie l'ho-
norable député (M. Poster). Je ne crois
pas que le ministre puisse être tenu respon-
sable dans chaque cas de toutes ces irrégu-
larités. C'est Munro qui est responsable de
la perte du ciment et c'est lui qui devrait
être puni. .

M. EDWARDS : Je ne suis pas bien au
courant de toutes ces questions et je ne
veux prendre part à la discussion que pour
dire que M. Stewart doit subir de lourdes
pertes par suite du fait que M. Munro a
dès le commencement condamné la pierre
complètement. Quant aux délais survenus
dans l'exécution des travaux et les témoi-
gnages fournis par les exiperts, je n'entre-
prendrai pas de me prononcer sur ces ques-
tions. N'importe quel homme d'affaires
ou autre comprend facilement que M. Stew-
art a dû souffrir considérablement de la
décision rendue par M. 'Munro. L'opinion
émise par ce dernier a été plus tard recon-
nue comme étant erronnée, puisque cette
pierre a été finalement acceptée et employée
pour exécuter ces travaux. L'ex-ministre
des Chemins de fer (M. Haggart) a commis
une erreur involontaire sur ce point, car

-11 est établi que M. Munro a condamné
la pierre dès le commencement.

M. HAGGART : Je ne conteste pas cela.
Pas une seule pierre n'avait encore été em-

1023810237



ployée lorsque M. Munro a condamné la cialement mentionnés. Lors de mon arn-
pierre de cette carrière. Mais je crois que vée au département, J'ai eu à m'occuper
le sous-ministre a eu recours à des experts d'un contrat d'huile pour Flntercolonial. Un
pour faire une enquête sur cette affaire. avis avait été envoyé ù l'Imperial Oil Conu-

M. GIBSON : Y a-t-il eu de l'argent de pany, l'informant que la majeure partie de
'l'Fhuile destinée à l'hatereolonial serait 'ache-payé pour la pierre extraite de cette car- tée d'elle. Cet avis avait été donné par lan-

rière? rièxi cien gouvernement, niais aucun 'contrat n'a-
M. HAGGART : Aucun argent n'a été Vait étô signé, et j'ai cru que ce n'était pas

payé sans le certificat de M. Munro et celui là le meilleur arrangement queil était pos-
du sous-ministre. Je n'ai jamals eu la moin- sible de conclure. Parmi les soumissions
dre chose à faire par rapport à cette entre- il s'en trouvait une venant de
prise. Je n'ai jamais demandé au sous-mi- la Galena 0il Company, une compagnie éta-
nistre d'accorder un certificat. ile dans le voisinage tde Toronto. Je dois

GIBON M.Muno arefsé , cco- 1dire en passant que cette compagnie four-
nM. GIBSON : M. Munro a refusé d'accor-du

-der le certificat, et cependant l'argent a été Pacifique depuis un grand nombre d'années;
payé. il cn était de même pour de chemin de fer

M. HAGGART : Pas à ma connaissance. du Grand Tronc, le Canada-Atlantique, le

LeCanada Souther, et e fait, I D5 pour 100

PELHERIES : l AIN ET qES des hemins de fer actuellement exploités
PEiCIERlS :Il et vai qe M Muno asur le continent américain, et cela à cause

refusé d'accorder le certificat. de la qualité de l'huile fournie, et de la
M. HIAGGART : 'M. Munro a refusé de manière dont les commandes sont exécutées.

'donner un certificat, mais je ne crois pas J'ai trouvé parmi les documents produits
que le sous-ministre ait consenti à certifier avecla soumission, une liste des compagnies
la chose avant d'avoir obtenu le certificat qui, à cette époque, étaient les clientes de la
de M. Munro. Ce dernier changea d'idée Galena 0il Company, et 'cette dernière, par
après l'enquête faite par le sous-ministre, l'entremise <e ses agents, exprima le désir de
et lorsque ce -dernier se 'fut rendu compte oir le gouvernement s'assurer de l'exactitude
que la pierre était bonne, il accorda le cer- de cette prétention. Les différents échantil-
tificat. Mais je n'ai rien eu à faire avec lons d'huiles fournis par les soumissionnai-
cela. 'es pour être analysés, furent expédiés au

M. EDWAReDS: R est bien connu que jequiâl. DWADS Il st ienconn qu jefit un rapport ià ce sujet. 'Dans ce rapport
suis un ami de M. Stewart ; je crois devoir il refusait de recommander l'huile offerte
déclarer 'que M. Stewart a perdu beaucoup par l'In periaî Ou Company, et déclarait
de temps et un montant d'argent considéra- ne 'en reprise ne devait pas lui être ac-
ble par suite de la décision prise relative- cordée -de préférence aux autres soumission-
ment à la pierre. naires. Il y avait peu de différence entre

Le MINISTRE DES CHEMINS DE IR ses prix et ceux des autres soumissionnai-
ET 'CANAUX : L'ex-ministre -des Chemins res; mals des prix demandés par la Galena
de fer et Canaux m'a demandé de fournir 0u Company étaient bien plus élevés que
des expli'cations au sujet de certaines accu- ceux de ses concurrents. Il existait une
sations formulées par un membre du Sé- différence importante entre la soumission
nat relativement i ce que l'on est convenu de la Galena 'Cil Company, et celle de 'l'au-
d'appeler le contrat 'de la Gallena Ol Com- tre compagnie. La première s'engageait,
pany. Puisque mon honorable ami voulait dans le cas oùle contrat lui serait accordé,
dis:cuter cette question, il est malheureux ù fournir une qualité <'huile de nature A
'qu'il n'ait pas jugé à propos de la soulever satisfaire le ministère des Chemins de fer,
avant cette période avancée de la session et de plus, ne serait pas plus élevé par
Je regrette infiniment qu'il en soit ainsi, car 1000 milles que le prix <le lannée précé-
je crois qu'il serait facile -de démontrer que dente %qui avait été une année ordinaire.
toutes les accusations et insinuations for- Elle disait: Accordez-nous le contrat et
mulées relativement à -cette transaction, je vais vous-faire obtenir votre huile à 10
sont -sans fondement. Je connais parfaite- cents meilleure marché que vous l'avez ja-
ment l'affaire et si l'on avait parlé de la mais payée, et -voici comment nous allons
chose avant 'aujourd'hui,, j'aurais éprouvé nous y prendre pour obtenir ce résultat.
un réel plaisir à soumettre toute la cause Nous connissons mieux que les produc-
en comité des comptes publics, et à.assigner teurs ordinaires quelles sont les meilleures
à comparaître devant lui toutes les person- huiles.' Nous possédons une vaste expé-
nes en mesure de fournir quelques rensei- rience'; nous fournissons ce produit à 95
gnements à ce sujet. pux 100 des compagnies de chemins de fer,

J'ai expliqué cette transaction très au ellesont confirnce en nous et en la manière
long lorsque j'ai traité la question des sub- dont nous nous acquittons de notre service,
ventions accordées à l'Intercolonial, et il me et nous l placer sur votre chemin de
suffira 'aujourd'hui de faire allusion à deux fer des' experts en la matière, qui vont ex-
ou trois points- particuiiers qui ont été spé- p'iquer à' vos employés la manière d'em-

M. HAGGART.
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ployer l'huile avec économie ; et que nous sur le montant payé antérieurement pour le
réussissions ou non à leur faire comprendre même service, par 1,000 milles parcourus
les avantages de ce système, nous allons par les différents wagons. Nous payons
nous engager à vous fournir toute l'huile cette huile plus cher, mais elle est de meil-
que vous pourrez dépenser et vous nous leure qualité, et la compagnie nous a donné
paierez pour cela 10 pour 100 de moins que les mêmes garanties qu'elle fournit aux au-
la somme qu'il vous en a cofûté l'année der- tres compagnies de chemins de fer que J'al
nière pour le même service. Cette offre me mentionnées. Elle a assuré à M. Pottinger
parut préférable à toutes les autres. Elle quelle vendait son huile au gouvernement
'semblait devoir assurer un service plus effi- le même prix qu'aux antres compagnies, pas
cace, et nous avions de plus pour -nous con- un cent de plus-sans escompte ni réduction.
firmer dans cette idée, le fait que toutes les Jai raison de croireque cette déclaration est
autres compagnies de chemins de fer se ser- conforme a la vérité, et la compagnie agit
vaient de cette huile et que nous devions avec la plus grande intégrité. S'il en était
pouvoir nous procurer notre provision à 10 autrement, elle n'aurait pas réussi à obtenir
pour 100 de réduction. des contrats de toutes les compagnies de

Je préparai un rapport à ce sujet, lequel chemins de fer du continent.
fut soumis au conseil et ce dernier en ar- M HAGGART. Combien payez-vous par
riva à la conclusion que dans les circons-
tances il était préférable, dans l'intérêt 1
public, d'accorder le contrat à la " Galena Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
011 Co.", qu'à la " Imperial Oil Co.". C'est ET CANAUX :2.72. Ilest certain que lors-
ce contrat qui est en vigueur depuis cette que le gouvernement a conclu des arrange-
époque. Après une certaine période d'essai, ments avec cette compagnie, 'Intercolonlal
je me suis consulté avec le surintendant payait beaucoup plus cher que les autres
des usines et le gérant général à Mon- chemins de fer pour son huile. Mme en
ton; tous deux ont reconnu que le service obtenant une réduction de 10 pour cent,
était des plus satisfaisant, mals que nous ce service coùtea encore plus cher qu'au
allions faire un effort pour obtenir une ré- cheminde fer du Grand Tronc, au chemin de
duction de 15 pour cent dans le contrat. fer Canadien du Pacifique, au "Ca-
Notre demande fut acceptée par la com- icada Sothern ". ou à aucune de
pagnie, et les choses marchèrent ainsi du- ces Importantes compagnies de chemins de
rant quelque temps. Grâce aux Instructions fer. La raison de cela c'estrque ces cor-

mfournies par la compagnie à nos employés, sagnips exercent une surveillance plus efi-
et grâce aux améliorations apportées dans cace sur leurs employés, et que ces derniers
la manière d'employer cette huile, le succès, se soumettent plus facilement aux règle-
dépassa nos espérances, et le rapport pré- ments établis. Nos employés s'imaginent
paré à ce sujet par les officiers du ministère que si leurs supérieurs veu1ent essayer de
Indiquait une réduction tellement considé- les punir ils trouveront des amis politiques
rable dans la dépense faite de ce chef par pouc les protéger. Je mentionne ce fat par-
I'Intercolonmal, qu'elle dépassait la garantie ce que lon semble Insister tout particunre-
fournie par la IuGalena 011 so.". ment sur ce point.

J'ai cité l'autre jour à la Chambre des Nos adversaires prétendent qu'i doit y
chiffres faisant voir qu'avant d'adopter avoir quelque chose de louche dans cette
le contrat actuel nous devions payer $3.72 transaction, car autrement le gouvernement
par 1,000 milles pour l'huile des locomotives, ae consentirait pas A payer des prix aussi
'tandis e depuis le changment cette élevés pour cette huile. Cependant, Il est
moyenne est tombée à $2.72 par 1,000 milles, facile de se rendre compte que le prixpayé
représentant une économie de un dollar n'est .pas la question la plus Importante
par 1,000 milles Pour les convois de voya- 1dans l'affaire. Le point important c'est que
geurs le coût du huilage des wagons a été, -le taux payé par Mille est bien moins élevé
réduit de 80 à 20 cents. Celui des wagons que tout ce qui a existé jusqu'ici. J'ai été
à marchandises de 22 cents à 12 cents, ce surpris de voir un journal dle l'importance
qui est une réduction encore -plus forte que de la G Uzette de 2Montréal, formuler de sem-
celle de 15 pour cent, montant convenu avec blables accusations contre un ministre de la
la compagnie. Couronne sur de simples suppositions. Ce,Voilàtoute l'affaire. Un membre du 8- journal dit qu'il est bien extraordinaire de
nit a prétendu, et la «-azette de Montréa voir que lors de mon élection, M. Lichten-
a dit qu'il y a quelque cose de louche dans bem, le représentant de la " u Galena t
cette transaction, parce le prix de cette Co.", a visité le comté de Queen's, et a pris
huileserit, parait-Il, plus élevé que celui part -à la campagne électorale ; le jounal
demandé par la IIperial 011 Co.",, ou, par ajoute qu'il n'est pas surprenant après cela
toute autre personne disposée à fournir ct onsieur ait obtenu le contrat. Je
article. Il est vrai que le prix payé est désire déclarer ici. de la manière la, plus
plus élevé, mais cette question n'est d'au- formelle, -que ce- n'est qu'après -mon élection
cune Importance avec le contrat que ous' que J'ai' entendu dire que M. Lichtenheim
avons conclu, puisque le prix que nous de- était venu dans mon comté, car je ne l'
vouns payer ne doit pas dépasser une somme ai jamais rencontré et J'ignorais complète-
égale à 10 et 15 pour cent de réduction, ment la chose.
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Le contrat a été -accordé longtemps après
cette 'élection. Je ne puis me rappeler la
date exacte, mais je crois que c'était en oc-
tobre ou en novembre. Cet arrangement
n'a été conclu -qu'après avoir été mûrement
étudié par le gérant général M. Pottinger,
qui était en faveur de ce contrat. Je dois
ajouter que jamais le gouvernement n'a
réussi à se procurer l'huile dont iq a besoin
pour 1'ntercolonial A des conditions aussi
avantageuses.

M. HAGGART : Quel montant l'honorable
ministre paie-t-il pour les trois années ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La première année le gou-
vernement a payé $3.72 pour les locomoti-
ves. Ce prix a été de même pour la deux-
ième année. La seule réduction opérée a
été celle ·de dix pour 100 sur le prix payé
nuparavant par 1,000 milles.

M. HAGGART : L'honorable ministre von-
drait-il nous dire combien coûte le huillage
d'un wagon par 1,000 milles parcourus ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE íFER
ET CANAUX : Avant l'arrangement ac-
tuel, on me dit Qoe 'cela coûtait 80 cents.
aujourd'hui il n'en coûte plus que 20 cents.

'm. POWELL : Je voudrais obtenir de
l'honorable ministre certaines expTications
au sujet du prix payé pour l'huile employée
pour l'éclairage et le huilage du chemin de
fer. Je vois par les rapports du départe-
ment qu'ià y a eu une réduction conisidé-
rable d'opérée dans ce service, mals c'est là
tout ce que j'en savais, lorsque l'honorable
ministre a -fait allusion à cette question.
J'ai depuis essayé de vérifier certains chif-
fres qu'il nous a cités 'autre soir. Sa pré-
tention me paraît quelque peu exagérée.
Ou l'honorable ministre se trompe, ou il y
a des erreurs sérieuses dans les chiffres
mentionnés dans ses rapports annuels.

Chaque année le département publie un
état, de ·ce que coûte le huilage des locomo-
tives et des wagons, ainsi -que d'huile em-
ployée pour toutes les autres fins. Je trouve
dans ces tableaux les chiffres suivants: En
1896 le nombre ide milles parcourus par les
locomotives a été de 4,714,000, et le huilage
des lócomotives a coûté $28,224. Lorsque le
ministre actuel a pris la direction du dépar-
tement, il a conclu un arrangement avec, la
Galena Oiu Company avec le résultat que
l'année suivante. 1897, 'le nombre ide milles
parcourus éta.iit 'de 4,655,000, et le prix payé
$30,848 ; en 1898 le nombre de milles était
de 4,871,000, et le prix payé $31,424 ; l'an-
née suivante, qui est la dernière année pour
laquelle des rapports aient été publiés. le
nombre 'de milles parcourus a été de 5,974,-
000, et le prix payé, $29,846. Voilà les chif-
fres fournis pour les locomotives. Passons
maintenant aux chiffres concernant les wa-
gons. Je constate par le rapport de la der-
nière année de l'administration de l'ex-mi-,

M. BLAIR.

nistre des Chemins de fer et Canaux que
le nombre de milles parcourus par les wa-
gons a été de 43,005,000, et le prix payé, de
$15,098. En 1897, le nombre de milles par-
courus a été de 40,823,000 ; en 1898, de 43,-
189,000 ; en 1899, de 53,422,000, et le prix
payé a été en moyenne de $53,562 pour ces
trois dernières années. La question est
maintenant de savoir s'il y a eu une ré-
duction dans le prix payé. En 1896, le mon-
tant payé était 'de $28,224, pour 4,714,000
milles parcourus par les locomotives. D'a-
près ce calcul, les trois années suivantes,
auraient dû coûter $92,802 ; or elles ont coû-
té $92,118 ; de sorte que si l'on doit en croire
les chiffres qui figurent -dans ce rapport, le
prix .payé, en proportion du nombre de
milles parcourus par des locomotives, a été
de $684 moins élevé qu'il aurait dû être en
se basant sur des chiffres de 1896.

Quant 'l ce qui concerne le nombre de
milles parcourus par les wagons, le mon-
tant payé pour les trois années, a été de
$53,562. En se basant sur la moyenne de
de 1896, le montant payé aurait dû être de
$48,256, de sorte -que le pays a perdu une
somme 'de $5,306. D'après l'arrangement
conclu par l'honorable député, ces chiffres
publiés 'donnent le résultat suivant: Il au-
rait dû y avoir en vertu de cet arrangement
q'di stipule -que le prix payé devra être en
toEt de idix pour cent moins élevé que ceaui
payé en 1896, une réduction dans l'item con-
'cernant les locomotives, &e $9,280, lorsque
en réalité l n'y a eu tie réducti-on que de
$684. Le montant perdu pour le service des
wagons 'a été de $5,300. La compagnie s'en-
gageait 4ans le contrat à réduire de dix
pour cent le coût du huilage des wagons, ce
qui aurait réduit ce montant -de $4,825, sut
les $48,256 montant tpayé en 1896. Tous ces
chiffres réunis devraient donner une rédte-
tion -de $10,131. 'Si on ajoute à ce chiffre la
réduction qui aurait 'dû avoir lieu pour les,
locomotives, nous constaterons que gràce à
ce contrat, le pays a été obligé de payer
une somme additionnelle de $18,724. Cela,
sans tenir compte de la réduction de cinq
pour cent réclamée par lhonorable ministre
pour la dernière année. 'Cette réduction ad-
ditionnelle 'de cinq pour 'cent représenterait
un montant de $7,052. Cependant, le che-
min ide fer a 'dû payer $25,779 de plus que
sous le 'contrat subséquent, et malgré cette'
dernière réduction.

Le MINISTRE ,DES GHEMINS DE FER
ET ïCANAUX : Cela est impossible. Les
fonctionnaires de 'Moncton ne peuvent avoir
préparé un rapport contenant des énon-
cés aussi ridicules que ceux-là.

M. POWELL : Je cite les 'chiffres publics,
sans vouloir répondre de ïleur exactitude.

Le MINIST1UE DES CHEMINS DE FER.
ET CANAtJX : Il manque quelque chose à
ce calcul.

M. POWELL: L'honorable ministre a
aussi prétendu qu'il avait reussi, grâce à ce
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contrat, à réduire les frais de huilage des
locomotives par mille milles. Le rapport de
1896 indique que le huilage des locomotives
a coûté par mille milles e3.20, et non $3.72
comme l'a prétendu l'honorable ministre.
Maintenant les rapports de 1897-8-9, don-
nent le coût du huilage des locomotivede
comme suit: 1897, $4.90 par 1,000 milles.
1898, $3.50 par 1;000 milles, 1899, $2.20, ce
qui constitue une moyenne pour ces trois
années de $3531 par 1,000 milles. S'il y
avait eu une réduction dans le coût par
1,000 milles de 10 pour 100, au lieu d'êtrd
de $3.20 comme en 1896, le coût aurait été
moins élevé de 32 cents, soit $2.88. -D'a-
près ces rapports, le prix payé durant ces
trois années -a été de $3.53k et non de $2.88.

Le résultat obtenu pour les wagons est
comme suit, si l'on doit en croire le rapport
de l'honorable ministre : En 1896, le huilage
des wagons -par 1,000 milles a coûté 30
cents. En 189l7, il a -coûté 50 cents, en
1898, 40 cents et en 1899, 25 cents. Le coût
moyen, pour les trois années 1897-8-9 a été
de 38k cents, soit une augmentation de 8
cents au lieu d'une diminution de 3 cents. Il
est du devoir de l'honorable ministre d'expli-
quer ce qu'il y a de mystérieux dans cette
affaire. J'ai lu le rapport du discours pro-
noncé par M. Ferguson au Sénat. Quelques-
uns de ses calculs ne sont pas faits exacte-
ment sur les mêmes principes que les miens
et j'ignore où il a puisé quelques-uns de ses
chiffres. Je ne puis me prononcer sur
l'exactitude de ses calculs. Pour ma part
je me suis contenté de prendre les chiffres
de l'honorable ministre lui-même. Je veux
maintenant discuter une autre question sou-
levée -par l'honorable ministre. L'arrange-
ment condlu par mon honorable ami avec la
Galena Oil Company, pour rachat de ces
huiles a été signé le 17 septembre 1896. Six
jours plus tard l'honorable ministre faisait
un autre arrangement avec la même compa-
gnie. Il s'agissait ici de fournir l'huile pour
les lampes et autres fins. Ce dernier con-
trat semble être entouré d'un certain mys-
tère. Je -dois dire d'abord que l'honorable
ministre avait antérieurement à cette date
demandé des soumissions, et qu'une sou.
mission avait été reçue pour cette huile
spéciale, de la Imperial 011 Company, -pour
le prix de 37 cents le gallon, laquelle sou-
mission avait été acceptée. Cette compa-
gnie n'était pas le plus bas soumissionnaire
et l'huile offerte n'était pas de la meilleure
4lualité. La plus basse isoumission était
celle de iSamuel Rogers et Cie. pour le prix
de 37 cents le gallon. Dans le même
temps des soumissions étaient demandées
pour une huile spéciale destinée à l'éclai-
rage, et mentionnée dans la spécification
marquée "A" du chemin de fer Intercolo-
nial. Cette soumission est en 'date du 23
septembre 1896. et se trouve dans un rap.
port déposé sur le bureau du Sénat. Elle
se lit comme suit:

Cette huile devra être de la meilleure qualité,
blanche, libre d'acide, de sulfure ou d'aurps im-.
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puretés, devra peser à 620 Fahr., pas moins de
7-85 livres, pas plus de 800 livres par gallon, pas
moins de 90 pour 100, devra se distiller entre
3000 Fahr. et 5180 Fahr., elle devra donner une
lumière à 1050 Fahr., au pyromètre légal, et de-
vra sous tous les autres rapports être conforme
aux dispositions de l'acte concernant l'inspec-
tion du pétrole de 1880, 43 V&et., chap. 21, et les
actes l'ameadant. En brûlant durant 12 heures
elle devra produire une flamme brillante et pres-
que uniforme, sans durcir la mèche ou décolorer
le verre de la lampe, avec une perte de pas plus
de 15 pour 100 durant cet espace de temps.

Le contrat en date du 23 septembre 1896
est censé être pour de l'huile de cette qua-
lité, mais en voici un passage.

L'entrepreneur fournira une huile en tout point
conforme à la spécification ci-annexée, marquée
'"A ", et un échantillon soumis, laquedle spéci-
fication devra être lue et considérée comme
formant partie de ce contrat ; l'entrepreneur devra
livrer cet-te -huile en bonne condition à Moncton,
N.-B., libre de tout-es charges, et les droits
payés.

L' " Imperial Oil Co." avait offert de
fournir l'huile requise pour des lampes a
37J cents le gallon. Cette soumission fut
acceptée ainsi que-la soumission pour l'huile
mentionnée dans la spécification " A" a
20J cents le gallon. La soumission de la
"'Galena 011 Co." étai-t de 46 2-10 cents le
gallon pour la même huile. M. Ruttan qui
en a fait l'analyse dit ce qui suit dans son
rapport :

L'échantillon d'huile pour lampes à main, et
autres soumis -par la " Eastern 011 Co., numéro
291, possède des propriétés et une composition
qui -la place à la tête dé la liste. Elle est supé-
rieure aux autres sous tous rapports. L'huile
fournie par Samuel Rogers donne une lumière
brillante et fournit l'épreuve la plus basse, mais
contient trop de pétrole volatil et une trop
granide quantité d'acide pour pouvoir être recom-
mandée comme étant d'un usage non dangereux.
L'huile soumise par da " Galena Oil Co.,, Ref.,
n° 2306, contient une proportion considérable
d'huile grasse. Elle brule aussi avec moins
d'éclat qu'un grand nombre des autres échantil-
lons, bien que sa lumière soit égale et ferme.
Les autres échantillons sont supérieurs aux deux
que je viens de mentionner, et quelque peu
inférieur aux échantillons soumis par (la "Eastera
011 Co." En résumé ces huiles sont à peu près
d'égale valeur.

Comme on le voit, l'huile offerte par la
"Imperial 011 Co." était supérieure à toutes
les autres. Il est extraordinaire de consta-
ter que le gouvernement après avoir accep-
té l'huile de cette Compagnie à 37k cents
le gallon, a cru devoir -mettre ce contrat de
côté pour donner la préférence à l'huile de
la " Galena Ol Co.", qui était condamnée
par Panalyste, et cela au prix de 46.2
cents par .gallon. Il ne s'agit plus là de la
question de nombre de milles parcourus. Il
n'y a rien dans le contrat qui indique que la
compagnie devra faire une réduction quel-
conque sur cette huile. Le gouvernement con-
sent tout simplement à acheter et ;à payer
46 2-10 cents par gallon pour une huile infé-
rieure, lorsqu'il pouvait en adheter de bonne
qualité à 37k cents par gallon. Si le contrat
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n'a pas été fait pour l'huile mentionnée dans
le rapport de M. Ruttan, mais bien pour
l'huile mentionnée dans la spécification "A",
ce iqui est la seule interprétation légale à
donner au contrat, dans ce cas le départe-
ment a, de propos délibéré, payé 46 2-10
cents par gallon à la "Galena Oil Co.," pour
de l'huile d'une valeur moindre que celle
offerte à 20J cents par la " Imperial Oil
Co," et acceptée par les fonctionnaires du
chemin de fer à Moncton. Dans un cas on
a perdu 8 cents par gallon. et 'dans l'autre
cas on a perdu environ 26 cents par gallon.
Voilà les faits qui se trouvent dans le rap-
port déposé devant le Sénat. Si l'honorable
ministre,(M. Blair) a quelques explications à
fournir à ce sujet, il ferait bien de les don-
ner avant la fin de la session.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Les chiffres que l'honorable
député vient de lire et qu'il prétend avoir
pris dans le rapport, me sont complètment
inconnus. J'ignore sur quelle base ces cal-
culs ont été préparés et jusqu'à quel point
ils peuvent s'appliquer à ceux qui m'ont été
remis il y a quelque temps. Il est possible
que cette différence qui n'existait 'pas pour
les années précédentes existe pour les neuf
derniers mois et que les chiffres à cet effet
ne se trouvent pas dans le rapport. Il est
vrai que le résultat de la réduction mnen-
tionnée au contrat ne s'est fait sentir que
récemment, et que longtemps après que le
premier arrangement eut été conclu, il
n'existait aucune preuve que la quantité
d'huile dépensée avait diminué dans une
proportion digne d'être mentionnée.

On s'était plaint que les employés du che-
min n'apportaient pas toute l'attention et le
soin voulu dans l'emploi de cette-huile, mais
j'ai appris dernièrement que la compagnie
avait réussi à établir un mode d'emploi
plus judicieux de l'huile sur tout le che-
min.'Je n'ai rien à ajouter à tout ce que j'ai
déjà dit sur cette question. Je me suis con-
tenté de soumettre au comité les chiffres
qui m'avaient été remis. S'ils diffèrent des
calculs de l'honorable député (M. Powell)
il doit y avoir erreur quelque part. Ce-
pendant, il est une chose certaine, c'est
qu'une économie de 10 pour 100 a été réali-
sée lorsque la chose était mentionnée dans
le contrat, et qu'une économie de 15 pour
100 a été réalisée durant-la période de temps
que cette réduction a été en vigueur.

Je ne puis avoir été Induit en erreur de
cette manière par les fonctionnaires -du dé-
partement, afin de laisser supposer que la
compagnie aurait consenti à fournir l'huile
en vertu du premier contrat à 10 pour 100
meilleur marché que cette dernière coûtait
l'année précédente.

M. POSTER : C'est ce qui a été fait en
1897 et en 1898.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET 'CANAUX : Je l'ignore.

M. POWELL.

M. FOSTER : Ce sont là vos propres clif-
fres.

Le MINISTRE DES CHEIlNS DE FER
ET CANAUX: Je ne puis pas me porter
garan:t de Tl'exactitude de ces chiffres. Ce
n'est pas moi qui paie ces personnes, ou qui
accepte leurs réclamations. Cependant, je
suis moralement convaincu que le compta-
ble du département de l'auditeur général
u'atrait pas consenti à accepter des comp-
tes ne contenant pas la réduction de 10 pour
100 mentionnée au contrat.

M. HAGGART : Sur quoi vous basez-vous
pour payer la compagnie lorsque vous ache-
tez une réserve de cette huile.

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX : Je l'ignore.

M. .HAGGART : Pourquoi acheter un ap-
proviisionnement d'huile suffisant pour deux
ans, soit une valeur de $40,000, pour placer
cela en magasin au 'commencement de l'an-
née?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET -CANAUX : J'ignore si cela a été fait.
Je n'ai jamais donné et on ne m'a jamais
demandé aucune permission à ce sujet, et
je ne puis dire si un .semblable achat a été
fait. Je suis convaincu que ceux qui ont
pour mission de voir à la manière dont les
paiements sont dfaits et le service accompli,
n'ont pas dû permettre que les intérêts du
publie soient sacrifiés dans le règlement de
ces comptes. Je 'vais prendre immédiate-
ment les mesures nécessaires pour m'assurer
des explications qu'il y a à donner au sujet
[de ce rapport.

M. POSTER : Comment pouvez-vous ex-
p'liquer le fait que vous avez payé 462-10
cents à 'la " Galena 011 Co.," pour une huile
de qualité inférieure, d'après le rapport de
l'analyste, à celle de 21 cents et cela sans
obtenir une réduction de 10 pour 100?

Le MINISTRE DES OHEMIN'S DE FER
ET CANAUX : Je ne me rappelle pas les
circonstances dans lesquelles l'autre con-
trat a été signé. J'étais sous l'impression
qu'il n'y avait qu'un contrat.

M. POWELL : Il y en a deux.
Le MINISTRE 'DES ICBEMINS 'DE FER

ET 'CANAUX : J'ai dû croire que l'huile
fournie par cette compagnie était de qualité
supérieure.

M. FOSTER : L'analyste prétend le con-
traire.

Le MINISTRE DES CHEMINS IDE FER
ET CANAUX: Le Dr 'Ruttan admet lui-
même qu'il ne peut se former une opinion
bien définie sur la valeur de ces différentes
huiles. Il ne peut y avoir le moindre doute
que l'huile d'éclairage fournie par cette com-
pagnie et employée en grande quantité par
les autres compagnies de chemins de fer,
est garantie comme étant un article de pre-
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mière qualité et donne entière satisfaction
au département.

M. HAGGART: L'honorable mnistre con-
nait-il les prix payés par les autres compa-
gnies?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non. La quantité d'huile
de cette qualité employée par cette compa-
gnie n'est guère considérable si on la com-
pare à la quantité d'huile lubrifiante qu'elles
achètent, et je crois pouvoir dire que le prix
demandé par la compagnie est raisonnable.
Cette dernière a rempli son service à la sa-
tisfaction générale et le gérant du chemin
ainsi que le surintendant des usines sont
d'avis qu'il est dans l'intérêt du service de
l'Intercolonial 'de continuer à acheter l'huile
dont on a besoin de cette 'compagnie. Lors-
que le gérant est venu ici la dernière fois,
j'en ai profité pour lui demander ce qu'en
pensaient ses subalternes, et il m'a répondu
que tous étaient d'avis que c'était là le meil-
leur arrangement qu'il était possible de con-
clure.

M. HAGGART :
ment a-t-il payé en
des wagons d'après
courus?

Combien le gouverne-
1897-8-9 pour le huilage
le nombre de milles par-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai dit à l'honorable député
que tant qu'avait duré le premier contrat,
cela avait coûté 10 pour 100 de moins que
$3.72 ; nous avons réduit cela de cinq pour
cent, ce qui nous a donné une réduction de
15 pour 100 sous l'empire du deuxième con-
trat; et aujourd'hui nous payons un taux
fixe de $2.72 pour les locomotives, de 20
cents pour les wagons à passagers et de 12
cents pour les wagons à marchandises.

M. HAGGART: L'honorable ministre se-
trait-il surpris d'apprendre que la même
compagnie qui s'est engagée à lui fournir
de l'huile au prix de $2.72 par 1,000 milles
pour les locomotives de l'Intercolonial, four-
nit cette huile au prix de $1.50 et même
moins que cela au Grand Tronc, au chemin
de fer Canadien du Pacifique et à d'autres
chemins de fer canadiens?

Le 'MINISTRE DES CHEMINS DE 'FER
ET CANAUX : Certainement.

'M. HAGGART : Serait-Il 'surpris d'asp-
prendre que l'huile pour laquele il paie de
80 à 22 cents le gallon est vendue à presque
tous les autres chemins pour moins de Il
cents.

Le MINISTRE DES CHEMINS (DE FER
ET CANAUX : -Sur le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique le nombre de milles par-
courus peut être réduit de moitié, et je ne
serais pas surpris d'apprendre que sur ces
chemins de fer le coût 'de l'huile pour cha-
que 1,000 milles pourrait être réduit & 8 ou 9
cents, mais nous ne pourrons jamais attein-
dre ce résultat sur l'Intercolonial. Il nous

a fallu quatre ans pour atteindre le chiffre
actuel. Le Grand Tronc et le chemin de fer
Canadien du Pacifique ont commencé en
même temps que nous et il ne leur a fallu
que deux ans pour atteindre le même ré-
sultat.

M. POSTER: Si l'honorable -ministre est
disposé à laisser cette question dans cet état
nous n'y avons pas d'objection. Toute cette
affaire d'huile est loin de faire honneur à
l'honorable ministre. Ce dernier a commencé
par répudier des contrats et des soumissions.
Lorsqu'il est arrivé au pouvoir, on avait
l'habitude, au département, lorsqu'il s'agis-
sait d'acheter ces huiles pour l'Intercolonial,
de demander des soumissions, d'obtenir des
échantillons, de les faire analyser et d'ac-
cepter la meilleure huile au plus bas prix.
Lorsqu'il a pris la direction du ministère,
des soumissions avaient été demandées et
les contrats étaient presque accordés. Au
lieu de mentionner ce fait devant le conseil,
il a résilié tous ces contrats pour en conclure
un autre avec la " Galena 011 -Co " sans de-
mander de soumissions et après l'avoir fait
adopter par le conseil.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Des soumissions ont été de-
mandées et la "Galena Oil Company " a
soumissionné comme l'a fait 1' "Imperial
011 Company."

M. FOSTER: Dans le premier cas seule-
ment.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. POSTER: Dans chaque cas, l'honora-
ble ministre a accordé le contrat au plus
haut soumissionnaire, bien que l'analyste,
dans son. rapport, se fut prononcé contre la
" Galena Oil Co."

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ai obtenu la garantie
d'une réduction .de 10 pour 100.

M. POSTER: N'est-il ys vrai qu'en 1896
le prix payé pour l'huile requise était de
$3.20 ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX.: On me dit que ce prix était
de $3.72.

M. POSTER: Je vois dans le rapport de
l'honorable ministre que ce prix était de
$3.20.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CA NAUX : Je ne le crois pas.

M. FOSTER: Il est possible que l'honora-
ble ministre n'y ajoute pas fol, mais ces chif-
fres ont été pris dans le rapport qu'il a
fourni à la Chambre. Mais même en suppo-
sant que ce prix était de $3.72, Il était le
même en 1897, et le contrat exige une réduc-
tion de 10 pour 100 sur les taux de 1896.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER prévaloir de l'occasion qui, j'espère, sera la
ET CANAUX : Ce taux était, en 1896, de dernière, pour appeler l'attention du gou-
$3.72.vernement sur le rapport que j'ai demandé

M. FSTER Et n 1S7 ?concernant les employés renvoyés du mi-M.nistère des Chemins de fer, afin que je
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER puisse compléter ma 'collection.

ET CANAUX : De dix pour cent de moins. Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
M. POSTER: En 1S97. vous avez payé Laurier) 'Très bien.

$3.72 sans que la réduction de 10 pour 100
soit faite. TRAVAUX DU HAVRE 'DE SAINT-JEAN,

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER N.-B.-DEPOTS DES SOUMISSIONNAI-
ET CANAUX: Cette réduction doit avoir ES.
été faite. Les fonctionnaires de jponcton cons
naissaient la teneur du contrat. M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : J'ai -de-

M. FOSTER.: L'honorable ministre avait mandé, hier matin, au ministredes Finances
en sa possession le rapport du Dr Ruttan si les chèques des rsoumissonnaires en ap-
dans lequel ce dernier dit que l'échantillon pco.t avec les travaux 'du havre de Saint-
fourni par la 'Galena Qil'Co" n'est pas aussi Jean davaient été confisqués et si l'argent
bon que l'échantillon offert à 37J cents. I était allé au trésor.
paie 46 2-10 cents à cette compagnie sans Le MINISTRE (DES CHEMINS DE FER
obtenir la réduction de 10 pour 100. Lorsque' ET CANAUX : Le gouvernement a les chê-
vous lui dites cela, il prétend que vous éties ques, en sa possession et'les confisquera.
dans l'erreur. -Mais voici le contrat. et il
s'agit de savoir si nous allons ajouter foi M. POSTER: Ils seront confisqués.
dans les termes de ce dernier ou dans les Le MINISTRE DES 'DHEMINS 'DE ER
suppositions de l'honorable ministre. Il est ET CANAUX: Oui.
évident que le rôle joué dans cette affaire
par l'honorable ministre est loin de lui faire
honneur. Il a fait preuve de faiblesse et de IMMIGRATION 'DU NORD-OUEST.
pusillanimité dans la défense ridicule qu'il M. FRANK OLIVER :(Alberta) :Je désire
a. essayé de faire ce soir. Dans certaines cir- appeler l'attention de la Chambre sur une
constances il s'est rappelé des détails (le inexactitude contenue dans le rapport du
cette affaire, mais ce soir, il avait complète- ministre de l'Intérieur. A la page 16 j
ment perdu la mémoire. Tout cela. parce trouve ce qui suit
qu'il se trouvait en contradiction avec son
propre rapport. Les Galiciens qui sont allés au Manitoba et

dans les Territoires du Nord-Ouest durant les
Le comnité lève sa séance et fait rapport trois dernières années, au -nombre d'enviiron

de progrès. deVl'honorableaninistroe.dIéles

évien que00 bie rôlean joué dans cett affairesà

DEUXIEME LECTURE.

Le bill (n° 119) concernant l'octroi de sub-
ventions pour aider à la construction de cer-
taines lignes de chemins de fer y mention-
nées (M. Blair), est lu pour la deuxième fois,
délibéré en comité général et rapporté.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée et la séance est
levée, à 3.35 heures du matin (samedi).

CIHul\MBRE DlES COMMUNES.

Samedi, le 14 juillet 1900.

M. TORATEUR ouvre la séance à, onze
heures.

Prière.

MINISTERE 'DES CHEMINS DE FER-
RENVOI D'EMPLOYES.

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : Avant
d'aoorder les ordres du jour je désire me

M. POSTER.

leur arrivée, ont été si bien placés-divisés en
petites colonies-que l'on en a peu entendu parler
depuis.

Les mots "divisés en petites colonies,"
comportent certainement une idée fausse
vu que dans la colonie placée à 35 on 40
milles à l'ouest 'd'Edmonton, au moins la
moitié de tous les Gadliciens venus au pays
est là, c'est4à-dire environ 8,000 âmes. Je
crois qu'il est 'désirable que la Chambre
'connaisse bien les faits -dans une question
si importante, et sache aussi que cette co-
Ioule n'en est pas une petite. Je lis de plus
dans le rapport :

Les résidents considèrent maintenant que les
Galiciens sont une acquisition Importante pour
la localité et réussissent aussi 'bien que n'im-
porte quelle autre classe de colons dans le pays.
L'objection à cette nationalité qui a existé dans
l'esprit de la populatrion i-l y a une année ou.
deux, et qui a fait le sujet de tant de discussion
dans 'les journaux, est maintenant disparue.

Ceci peut être matière d'opinion ; mais ma
position de représentant du district dans,
lequel un très grand nombre de ces Gali-
ciens sont placés, m'oblige de dire que l'ob-
jection n'est pas disparue. Au contraire, le:
fait qu'ils sont en si grand nombre et aug-
mentent si rapidement a rendu plus inteu-
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ses les objections à leur égard. Je lis en-
core :

La raison, c'est qu'ills s'adaptent aux couidi-
tions du pays et qu'on les considère maintenant
comme faisant partie de la grande classe pro-
ductive du Manitoba et du Nord-Ouest.

Je désire dire au nom de la population du
Nord-Ouest que je représente qu'elle s'ob-
jecte à être considérée simplement comme
une "c lasse productive." Cette population
est là pour d'autres fins que d'être simple-
ment " productrice." Les habitants du
Nord-Ouest sont -citoye' du pays, et il me
semble ?i'il ne convient pas de considérer
dans un apport officiel qte les immigrants
qui viennent au pays, sont simplement des
"producteurs."

M. J. V. ELLIS (ville de Saint-Jean): Je dé-
sire dire -que la meilleure classe -de gens que
nous pouvons avoir dans le pays est celle
qui produit.

M. FOSTER : Si elle est bonne produc-
trice.

M. E. F. CLARKE (Toronto-ouest) : La
question de la qualité des immigrants qui
entrent -dans le pays ayant été soulevée, je
désire appeler l'attention du premier minis-
tre et du ministre de l'Intérieur sur une
dépêche dans le Scotsm.an, d'Edimbourg,
dont j'ai reçu une coçpie marquée ; la dé-
pêche se lit comme suit:

Vienne, 29 juin.-Il. parait que le courant con-
sidérable et toujours croissant de ces émigrants
de Roumanie, qui sont passés par l'Autriche-
Hongrie depuis des semaines, va s'établir en
Canada comme travailleurs.

Plus loin, je lis :
Leur pauvreté est teille qu'ils sont forcés de

camper à ciel ouvert, incapables qu'ils sont de
payer pour ies plus pauvres logements.

J'appelle l'attention de l'honorable premier
ministre sur cette dépêche et je désire sa-
voir si ce sont nos agents d'immigration en
Europe qui envoient cette population nom-
breuse s'établir dans notre Nord-Ouest ?

Le PREMIER MINISTRE : Lorsque l'ho-
norable ministre de l'Intérieur sera à son
siège, il pourra donner une réponse à la
question de mon honorable ami (M. Clarke).
Ce n'est pas la politique du gouvernement
d'amener des pauvres dans le pays, mais je
ne vois pas d'empêchement à des hommes
forts et robustes qui veulent travailler et
sont capables de travailler.

Quelques VOIX.: Ecoutez.! écoutez!

M. DAVIN : J'espère que l'honorable dé-
puté de Toronto-ouest (M. Clarke) soulèvera
la question de nouveau lorsque le ministre-
de l'Intérieur sera ici.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Jte propose la deuxième lecture du
bill (n° 192) du Sénat pour modifier le bill
amendant la loi des banques. Ce bill a
pour but de remédier à un cas qui a surgi

depuis l'adoption du bill amendant la loi des
banques. On se rappellera que dans cet-te
loi, il était pourvu à l'achat d'une banque
par une autre qui désirait continuer ses
affaires. Un cas de ce genre vient de surgir
entre la Banque de Commerce et la Banque
de la Colombie Anglaise. La Banque de Com-
merce a consenti à acheter la 'Banque de la
Colombie Anglaise. Les conditions de la loi
sont que la banque qui achète doit assumer
la responsabilité de la circulation des
billets des deux banques, une très sage
précaution ; mais au sujet de la circu-
lation, le pouvoir de la banque qui achète
est limité à son capital en vertu de la
loi générale des banques. Dans ce cas-
ci, l'on constate que les billets en circulation
des deux banques dépasseront le capital de
la banque qui achète, et, conséquemment, Il
y a des difficultés à surmonter pour quelque
temps. Pour y obvier, la banque qui achète
propose d'émettre $2,000,000 de stock nou-
veau, augmentant ainsi son capital de six
à huit millions. -Cependant, il y aura dans
l'intervalle une période pendant laquelle
cette circulation sera plus élevée que la loi
ne le permet et la banque serait exposée à
être punie ; de fait, toute la transaction se-
rait manquée. L'amendement proposé sti-
pule que. dans des cas de ce genre, un dépôt
couvrant l'excédent de circulation peut être
fait entre les mains du ministre des Finan-
es, en attendant que la banque règle la diffi-
culté par l'émission de stock nouveau. C'est
une proposition très raisonnable, et je ne
crois pas que l'on .puisse y avoir d'objection.

La motion est adoptée.

(En comité.)
M. JOHN CHARLTON (Norfolk-nord) : Le

paragraphe c de cet article dit que les billets
en circulation, suivant le dernier rapport
mensuel des banques, n'excédera pas le ca-
pi-tal payé de la banque qui achète. Il me
semble que cette restriction est plus sévère
que nécessaire. Dans le cas d'une.fusion de
deux banques par l'achat de l'une par l'au-
tre, la restriction imposée. que la circulation
des billets ne doit pas dépasser le capital
payé de la banque qui achète, pourrait être
nuisible au public. Je ne vois pas pourquoi
l'article qui s'applique à chaque banque lors-
qu'elle est séparée, ne s'appliquerait pas à
celles qili se fusionnent, de sorte qu'unies
elles aient la même circulation que lors-
qu'elles étaient séparées.

Le MINISTRE DES FINANCES : Si mon
honorable ami lit l'article jusqu'au bout Il
verra que nous obvions à cette difficulté en
exigeant un ,dépot en argent; et dans le
cas particulier qui -a donné naissance à ce-
bill l'apropos de -cet article est admis, et la
banque consent à faire le dépot en argent..
S'il nous est possible d'obtenir cette pro-
tection additionnelle pour le porteur de
bons, je crois'que nous faisons mieux de la
prendre.
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. CHARLTON: Le dépot en argent sera
autant d'enlevé de la circulation pour le
laisser entre les mains du ministre des Fi-
nances.

M. FOSTER : Le ministre des Finances
ne le gardera pas longtemps.

M. CHARLTON : Je ne vois aucune néces-
sité de limiter la circulation que chaque
banque étant séparée aurait le droit d'avoir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Parce que lorsqu'une ban-
que cesse d'exister la double responsabilité
Ues actionnaires cesse. La banque qui
achète, prend les billets, et le droit à la
circulation devrait être limité au chiffre du
capital qu'elle a sous une eforme ou sous
une autre.

M. HAGGART : Lorsqu'une banque en
achète une autre, ce n'est pas une fusion.

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
un a-chat ; la même chose sous une autre
forme.

M. HAGGART: C'est bien différent, car
le istock de la banque achetée est éteint.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois
et passé.

CO3MISSAIRES DU HAVRE DE
QUEBEC.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) propose la deuxième lecture du bill
(a° 173) concernant les commissaires du
havre de Québec.

M. BERGERON: Quel est ce bill?
Le SOLLICITEUR GENERAL : Par le

chapitre 48 des statuts de 1898, les com-
missaires du havre de Québec ont été auto-
risés à emprunter $350,000, en donnant une
première -hypothèque -sur les propriétés qu'ils
possèdent dans le port de Québec. L'année
dernière la loi des 'commisaires du havre a
été amendée de façon à ce que la partie
non utilisée -des $350.000, c'est-à.dire $200,-
000. soit émise portant avec elle première
hypothèque. Une loi a aussi été adoptée
pour ratifier l'arrangement fait entre les
commissaires et la compagnie du Great-
Northern Railway pour la -construction d'un
élévateur sur le propriété des commissaires
du havre de -Québec ; et c'est pour garantir
l'intérêt sur les obligations jusqu'à concur-
rence de J$20O,OO0 pour aider à construire
l'élévateur, que la loi dont j'ai parlé a été
faite. Il était stipulé dans l'arrangement
que les travaux devaient commencer à une
certaine période et finir à une autre. Le but
de la première partie de l'amendement pro-
posé maintenant est de prolonger le temps
du contrat de façon à couvrir les délais -dans
la construction de l'élévateur. La deuxième
partie a pour but de fixer d'une manière
définie le tarif des obligations émises, de

M. FIELDING.

façon à poser bien clairement que l'intérêt
sur la première émission de $350,000, vien-
dra avant l'intérêt sur les $200,000.

Il y a une autre modification au contrat.
Tel qu'il a été passé l'année dernière il sti-
pudait que les commissaires devaient rece-
voir des recettes de l'élévateur une somme
suffisante chaque année pour garantir le
paiement de l'intérêt qu'ils garantissaient à
leur tour, 3 pour 100 sur $200,000, soit $6,000
par année. Le contrat stipulait aussi que
toute somme que la compagnie recevrait
excédant 6 pour 100 sur $200,000 serait dé-
posée entre les mains des commi aires du
havre, comme fonds d'amortisse nt pour
le paiement des $200,000. On propose main-
tenant que la compagnie, au contraire, dé-
pose la somme de $12,000 par année au
crédit conjoint des commissaires du havre
et du Great-Northern Railway et qu'elle
maintienne. ee dépot tant que la garantie
ne sera pas épuisée, c'est-à-dire pendant
vingt ans.

M. BERGERON : Il n'y a. pas. eu de tra-
vaux d'exécutés là, jusqu'à présent.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Oui, l'élé-
vateur est presque complété. Il sera terminé
au premier septembre.

M, BERGERON : J'ai cru comprendre que
l'on demandait une extension de temps.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui, par-
ce qu'en vertu de l'ancien arrangement, il
est stipulé que les travaux devaient com-
inencer le 1er décembre dernier ,et finir au
1er mai dernier. La nouvelle garantie ne pou-
vait pas s'appliquer alors parce que l'éléva-
teur ne sera fini que le 1er septembre pro-
chain, et l'extension demandée est pour cou-
vrir ce délai.

La motion est adoptée, le bill lu une troi-
sième fois et adopté.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) propose la troisiè-
me lecture du bill (n° 193) pour autoriser
l'octroi de sommes pour venir en aide à la
construction des chemins de fer y men-
tionnés.

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.): Avant
la troisième lecture du bill, je désire appeler
l'attention de l'honorable ministre sur le fait
(ue trois chemins sur le nombre subven-
tionné ont reçu plus de $3,200 par mille. J'ai
exnminé tous -les documents à leur sujet et
dans aucun cas on trouve une pièce justifi-

.cative ou un compte établissant quel a été
le coût de la construction. Dans deux cas,
les compagnies déclarent qu'elles n'ont ni
comptes ni pièces justificatives. Dans l'autre
cas, on ne semble pas en avoir demandé, on
n'a alors pour se guider 'que l'estimation su-
perficielle d'un ingénieur envoyé sur le che-
min après qu'il est fini.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Dans tous les cas où il a été
possible d'avoir des pièces justificatives et
des comptes, la règle, au ministère, a été,
d'après mes instructions, que l'on devait se
les procurer et les examiner afin de dé-
couvrir le coût réel du chemin. Naturelle-
ment, lorsqu'une compagnie n'a ni livres ni
comptes, et cela arrive quelquefois, vous ne
pouvez les obtenir. Une compagnie peut for-
mer des sous-contrats, et elle n'a alors d'au-
tre chose à montrer que son contrat avec le
sous-entrepreneur. Mais il n'y a rien là-de-
dans contre le gouvernement. Il faudrait né-
cessairement que les faits fussent dévoilés
d'une façon ou d'une autre si la compagnie
demandait ou insistait pour avoir une somme
plus élevée que le rapport des ingénieurs ne
le montrerait. Mais nous pouvons avoir
confiance que les ingénieurs ne feront pas
une estimation excédant la valeur. Une com-
pagnie souffrira plutôt si elle ne peut pas
fournir de preuve que les calculs de l'ingé-
nieur étaient favorables à la compagnie et
que le travail coûte plus cher que le rapport
de l'ingénieur ne le démontre. Il n'est pas du
tout difticile pour, un ingénieur d'aller exa-
miner un ouvrage et établir ce qu'il vaut.
C'est une chose simple et facile pour lui.
Mais si des parties coûteuses du chemin
sont couvertes et ne peuvent pas être vues,
cette circonstance semble contre la compa-
gnie et tend à réduire ce qu'elle réclame, par-
ce que l'ingénieur ne basera son rapport que
sur ce qu'il voit à la surface. On a demandé:
Comment les ingénieurs peuvent-ils dire ce
que coûte l'ouvrage ? Un ingénieur n'a pas
de difficulté à donner des chiffres assez sûrs,
et ils sont bien au fait des différentes classes
de travaux. E est possible, cependant, que
les travaux aient été plus considérables
qu'ils ne paraissent à la surface, et si la
compagnie n'en peut fournir la preuve, la
Couronne n'en souffre pas. Mais on ne peut
pas la forcer à produire des livres et comp-
tes quand il n'y en a, pas. J'admets que ce
n'est pas un signe de bonne administration,
mais tout ce que nous pouvons faire alors,
c'est d'être certains que les travaux soient
évalués plutôt plus bas que plus haut.

M. FOSTER : Si la Chambre vebt me don-
ner quelques instants, Je vais lui montrer
que le ministre a entièrement -abandonné le
terrain sur lequel il s'était placé pour justi-
fier ce paiement extra. On a dit d'abord, et
même, hier, avant- que j'eus produit le ren-
seignement, et la Chambre a cru réellement
que le coût devait être les paiements réels
faits pendant la construction. L'excuse que
la compagnie n'a pas de livres ni papiers
n'en est pas une ; nous n'avons pas à nous
occuper non plus si la compagnie en est
mieux ou pire. Ce n'est pas la question. La
compagnie est obligée de donner un état de
ses paiements, et si on lui disait dès le com-
mencement: Vous n'aurez pas un sou de
plus que $3.200 par mille à -moins que vous
ne produisiez vos comptes et pièces justifi-

catives montrant combien vous avez dépensé,
vous constateriez vite que la compagnie
tiendrait des comptes qui pourraient être
examinés. De nouveau je fais l'assertion que
le ministre a niée hier, à savoir, que bien
que la loi stipule expressément.que l'on ne
peut faire entrer le coût du matériel roulant
dans l'estimation, pour avoir droit à plus de
$3,200 par mille, des compagnies ont entré
du matériel roulant dans cette estimation et
des paiements ont été faits sur -cette base
après avoir été recommandés par le ministre
et approuvés par le conseil.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : A quelle compagnie,?

M. FOSTER: Le ministre peut regarder
dans ses papiers.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je nie. L'honorable député
ne peut nommer le cas.

M. FOSTER : Il n'y en a pas beaucoup,
trois seulement. J'affirme de nouveau ; qu'il
regarde dans ses papiers.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est là un simple moyen
pour l'honorable député de s'échapper. Je
lui demande de nommer la compagnie de
chemin de fer à laquelle on a accordé un
supplément de subvention pour du matériel
roulant.

M. FOSTER: Que l'honorable ministre ne
s'avance pas trop. Je sais ce dont -je parle.
Je connais ma responsabilité. Je lui deman-
de de consulter ses papiers.

M. JOHN HAGGART (Lanark-suk) : Les
papiers ont été remis à l'honorable minis-
tre. Pendant qu'ils étaient entre nos mains,
je les ai parcourus avec l'ex-ministre des
Finances (M. Foster). Il me demanda si les
stations faisaient partie de la plate-forme;
je lui répondis que oui. Plus tard, il appela
mon attention sur le fait que l'on avait inlu
du matériel roulant avec la plate-forme. Le
ministre a dit qu'il n'y avait qu'un cas de
ce genre, lorsque je lui fis remarquer que
des paieménts avaient été faits autrement
qu'il avait déclaré qu'ils seraient faits. J'ai
déclaré aussi que dans trois cas des paie-
ments avaient été faits sans que les pièces
justificatives eussent été fournies au gou-
vernement, et si le ministre -veut consulter
ses papiers, il constatera que mon assertion
est exacte. Les paiements ont été faits dans
ces cas-là entièrement sur le certificat de
son .Ingénieur, et dans un cas, le matériel
roulant a été inclus dans le compte.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Quel cas.

M. HAGGART: J'ai oublié le nom pour
le moment; mais si le sous-ministre était ici
avec les papiers, il le trouverait certaine-
ment.

M. JOHN CHARLTON (Norfolk-nord) : Il
me semble que l'examen des travaux par les
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ingénieurs du gouvernement serait un frein
suffisant aux prétentions des compagnies de
chemin de fer. Mon honorable ami le dé-
puté d'York a prétendu que dans tous les cas
-ne com.paignie de chemin de fer .pouvait mon-
trer des pièces justificatives, mais je pré-
tends le contraire. Il y a des cas où des ex-
tensions de chemin de fer sont construites
de telle façon qu'il est très difficile pour un
entrepreneur de tenir des comptes séparés
et conséquemment de montrer ses pièces jus-
tificatives. Je sais le cas d'un chemin de fer
d'une extension de trois mille et demi, ayant
droit à $3,200 par mille et un bonus sur le
coût dépassant $15,000 par mile. Cette ex-
tension a été construite par le syndicat au-
quel appartenait le chemin, au plus bas prix
possible, sans l'intervention de sous-entre-
preneurs, et conjointement avec des travaux
qui se faisaient sur le tronc principal déjà
construit. Ceux qui construisaient le chemin
croyaient qu'ils recevraient une subvention
fixe de $6,400 par mille, et leurs comptes n'é-
talent pas tenus de façon àL ce qu'ils pussent
produire des pièces justificatrices séparées
pour la construction de ces trois milles et
demi. Dans ce cas, si le gouvernement avait
déclaré qu'il ne pouvait payer plus de $3,200
par ille, une grande injustice aurait été
commise. L'ingénieur du gouvernement fit
une estimation très modérée de la section.!
Il y avait 'sur ce bout de chemin un pont
coûtant de cinquante à soixante mille pias-1
tres, dont $25,000 applicables à cette petite
section de trois mille et demi. L'ingénieur
du gouvernement a estimé le coût du chemin
à $18,277 par mille, y compris les $25,000
pour le pont.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Du matériel roulant.

M. CHARLTON : Non, on n'inclua pas le
matériel roulant ni le coût du droit de pas-
sage à travers une ville.

M. FOSTER : Quel chemin 6tait-ce ?
M. CHARLTON : Le Tilsonburg, Lake

Erié Pacific Railway. Les constructeurs pré-
tendaient que l'estimation était -trop basse
et que le chemin leur coûtait plus.

M. COCHRANE : Comment pouvaient-ils
le savoir, s'ils ne tenaient pas de livres ?

M. CHARLTON: Les travaux se firent
sur les dix-sept milles en même temps que
sur l'extension, et les matériaux furent ache-
tés pour les deux ensemble. Les entrepre-
neurs ont apparemment cru inutile de tenir
des livres séparés, parce qu'ils croyaient
qu'ils recevraient une subvention fixe de
$,400 par mille. Ils se trouvaient placés
dans une position telle qu'ils furent obligés
d'accepter l'estimation de l'ingénieur du
gouvernement, à $18,277 du mille. Ils furent
en positiop de démontrer que les divers ar-
ticles étaient évalués trop bas, et ils purent
montrer des pièces justificatives pour quel-
ques parties du chemin, comme par exemple
une voie d'évitement, mais Ils durent en pas-

M. CHARLTON.

ser par les estimations de l'ingénieur qui,
j'en suis sûr, leur causaient une injustice.
Mais que pouvait faire le ministère-? Le
gouvernement devait-il déclarer que la com-
pagnie ne devait pas recevoir un seul sou de
plus que $3,200 mille ? Si le gouvernemeIt
avait fait cette assertion, j'aurais été forcé,
comme représentant du comté à travers le-
quel passe ce chemin, de dire que le gouver-
nement se rendait coupable d'une violation
très grave des droits de mes électeurs. Il
peut y avoir eu des difficultés de ce genre, et
je sais, par l'attitude prise par le gouverne-
ment en cette occasion, qu'il est très diffi-
cile de régler ces questions sans que les piè-
ces justificatives soient fournies. Je sais
que le gouvernement prend une attitude
tranchée sur ýcette question et qu'il ne per-
met pas d'inclure dans le coût du chemin le
coût du matériel roulant, puis le coût des
termini ou droits de passage dans les limites.
de villages incorporés ou villes. Je crois que
si l'on examine bien la conduite du gouver-
nement au sujet du paiement de ces subven-
tions, on -trouvera qu'il a veillé avec un soin
jaloux à la protection des intérêts du public
daais ces matières.

M. JOHN MeALISTER (Ristigouche) : Je
sais que les premiers dix milles du chemin
de fer Restigouc.he and Western ont été très
difficiles à construire, je crois que l'on y a
dépensé suffisamment pour autoriser la com-
pagnie à recevoir plus que $3,200 par mille.
Je connais bien la localité et j'y suis allé.
pendant que l'on construisait le chemin.

M. T. S. SPROULE (Grey-est): Il me sem-
ble, si l'on propose de donner une subvention
additionnelle au-delà des $3,200, que c'est un
un avis aux constructeurs qu'à certaines
conditions, entre autres celle de démontrer
au ministre des Chemins de fer et Canaux
que le chemin coûte plus de $15,000 du mille,.
ils recevront cette augmentation. Or. com-
ment un -constructeur de chemin de fer es-
père-t-il obtenir cette augmentation s'il ne
peut fournir les renseignements voulus? Et
il ne peut les fournir qu'en tenant des livres..
Le ministre des Chemins de fer et Canaux
dit qu'il y a des sous-contrats. Certaine-
ment; niais il n'y a pas un homme qui donne
un sous-contrat qui ne sait pas le prix au-
quel il le donne, et à'il est un homme d'affai-
res, il doit 'tenir des livres et savoir où est
son argent. C'est un avis que s'ils veulent
avoir la subvention additionnelle, ils doivent
être prêts à montrer ce qu'ils ont dépensé ;
conséquemment, il n'y aura pas d'excuse
s'ils ne sont pas prêts à montrer cela, et ils
n'auront pas raison de demander la subven-
tion additionnelle.

M. J. G. H. BERGERON (Beauharnois):
Je m'attendais que le premier ministre di-
rait à la Chambre s'il a reçu une lettre de
M. Armstrong, dont le chemin a été men-
tionné l'autre jour. On a. dit des choses très
graves sur son compte, l'autre jour, et bien.
que je n'aie rien à faire avec M. Armstrong,
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il m'a fait savoir qu'il avait écrit au premier
ministre une lettre expliquant l'affaire. Si
l'honorable premier ministre a reçu cette
-lettre, je crois que ce ne serait qu'un acte de
justice à rendre à M. Armstrong que de la
lire à la Chambre. De plus, je crois, me ba-
sant sur les papiers que j'ai vus, que l'ho-
norable premier ministre a été mis, il y a
deux ou trois ans, en possession de tous les
faits concernant cette transaction, ce qu'il
peut avoir oublié. Si le premier ministre n'a
las reçu d'explication de la part de M.
Armstrong, je demanderai permision à la
Chambre de lire une déclaration que j'ai
reçue de ce dernier pour défendre son ca-
ractère, parce que le ministre des Chemins
de fer et Canaux a dit de lui qu'il était un
homme qui, s'il était coupable de ce dont on
l'accuse, mérite d'être envoyé au péniten-
cier.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : J'ai reçu de M. Armstrong, -hier,
une lettre niant ce que j'ai dit de lui l'autre
jour et dont l'honorable ministre des Che-
mins de fer et -Canaux se rappellera. Sur
réception 'de la lettre, je me suis mis immé-
diatement en rapport avec celui dont je te-
nais mes renseignements. Je lui ai ·télégra-
phié, hier; j'ai essayé à lui téléphoner ce
matin, et, jusqu'à présent, je n'ai pu avoir
de réponse. Mais je me propose de faire une
déclaration lundi.

La motion est adoptée, le bill lu pour la
troisième fois et adopté.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en co-
mi-té des subsides.

(En comité.)

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'honorable député va-t-il faire des
menaces à la Chambre ?

M. POSTER: Il ne passera pas avec cette
explication.

Le PREMIER MINISTRE: Une ligne im-
portante de steamers navigue entre Dalhou-
sie et Gaspé. L'honorable -député (M. Mc-
Alister) sait que c'est là le seul moyen de
communication pour 'la population de la rive
nord de la Baie des Chaleurs, avec le monde
extérieur. Cette côte, depuis Carleton jus-
qu'à Gaspé, est échelonnée de paroisses
jouissant d'un degré relatif de prospérité.
Suivons le bateau, par exemple, après qu'il
a quitté Dalhousie. Le départ a lieu de Dal-
housie le matin et le bateau traverse Immé-
diatement à la rive nord de la Baie des Cha-
leurs, il arrête à Carleton et ensuite va à
un autre endroit-je ne puis me rappeler tous
les noms.

M. JOIN MeALISTER (Ristigouche):
Maria est l'endroit suivant. Il jette l'ancre
au large de cet endroit.

Le PREMIER MINISTRE: Oui, mais
c'est tout. Le bateau va à Carleton, où Il y
a un quai, puis à New Richmond, ensuite à
New Carlisle, puis il suit la côte-

M. McALIISTER : Il va à Ca.rleton, Maria,
New Richmond et Bonaventure.

Le PREMIER MINISTRE : A tous ces
endroits auxquels le bateau touche, le gou-
vernement du pays a construit des quais ou
autres facilités; il n'y a qu'à Maria où il n'y
a rien.

M. McALISTER : Il n'y a aucun quai
entre New-Carlisle et Harvey.

Travaux publics-Havres, traverses et Le PREMIER MINISTRE: 'Oui, il y en a
caisson isolé de Maria.................. $6,000 un à Paspébiac.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES (M. Mulock) : Ce crédit est pour la Baie
des Chaleurs, et servira à la construction
d'un quai isolé et d'un caisson de 230 pieds
par 30, afin que les steamers qui naviguent
dans la Baie des Chaleurs puissent débar-
quer en sûreté leurs passagers et leur fret.
Le coût total du pilier projeté est de $13,000.

Maria est situé sur le côté nord de la Baie
des Chaleurs et à environ 10 milles à lest
de Carleton. C'est une des paroisses les plus
importantes dans le comté de Bonaventure,
Québec. Le steamer qui voyage dans la Baie
des Chaleurs, pendant la saison de naviga-
tion, arrête réguliérement à Maria, dépose
des passagers et du fret dans des bateaux et
des barges, ce qui est cause de beaucoup de
perte de temps, et, dans les gros temps, en-
touré de beaucoup de dangers, tandis que
dans les tempêtes aucun débarquement n'est
possible. Ce piller est un ouvrage très e
propos et nécessaire.

M. FOSTER: Ce crédit ne passera jamais
avec cette explication,

M. MeALISTER : Non, il n'y en a pas.
Le PREMIER MINISTRE: Oui.

M. McALISTER : Il n'y a pas de quai
public à Paspébiac.

M. TALBOT: Il y a un quai.
M. McALISTER : Il n'y a pas de quai

public.
Le PREMIER MINISTRE : A tous ces

endroits, il- y a. des quais qui ont été cons-
truits par le gouvernement, non par ce gou-
vernement, mais par des gouvernements an-'
térieurs; pour la facilité et l'avantage du
public dans cette partie du.pays. Mais, ainsi
que j'ai dit il y .a un instant, et mon honora-
ble ami (M. McAlister) ne me contredira pas,
la population de la Baie des Chaleurs n'a de
communication avec le monde extérieur
qu'au moyen de cette ligne de navigation.
On a construit un chemin de fer, mais mal-,
heureusement, il ne fonctionne pas mainte-
nant.' La jpopulation a été laissée avec les
mêmes moyens qu'autrefois d'espédier ou
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recevoir ses effets. Le bateau va à Maria,
mais il n'y a aucun endroit où il peut accos-
ter.

M. McALISTER : Oui, il arrête toujours
là.

Le PREMIER MINISTRE : Il jette l'an-
cre dans la Baie.

M. POWELL : Il amarre à une bouée.
Le PREMIER MINISTRE : Il n'y a pas

d'endroit pour accoster. Il n'y a pas de quai
d'aucune sorte. La raison est que l'eau
est trop basse. La population se plai-
gnait et demandait au gouvernement de lui
construire un quai, ainsi qu'il avait été fait
à quelques autres endroits. Mais après exa-
men des lieux, on constata qu'il faudrait
dépenser $100,000 et peut-être $200,000 pour
construire un quai de la rive à eau profon-
de. où le bateau pourrait accoster. Que fal-
lait-il faire, alors'? Le gouvernement est ve-
nu à la concluion qu'il pourrait construire
un pilier comme celui que nous voulons cons-
truire, à un endroit assez avancé dans la
baie pour que le steamer puisse accoster.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: A dix-huit cents pieds.

M. MeALISTER: J'ai voyagé sur le ba-
teau et je sais qu'il ne s'approche pas à plus
de trois quarts de mille du rivage.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Lorsqu'il y aura un brise-James, le
bateau pourra s'approcher beaucoup plus
près du rivage que pour jeter l'ancre seule-
ment. Le gouvernement précédent a cons-
truit un dock à Carleton pour le même objet
que nous vouaons .coastruire ce brise-lames.

Il y a des quais tout le long de la côte, et
lorsque les vents sont dans une certaine
direction, les bateaux ne peuvent y arrêter.
On se propose de construire un quai à un en-
droit qui puisse satisfaire une partie des be-
soins et en même temps offrir une barrière
aux vents du sud-ouest qui prévalent et em-
pêchent le débarquement. La protection
offerte, pro tanto, sera d'une grande valeur.
L'honorable député dit que la population de
Maria n'est que d'une centaine, -mais il y a
cinq ans, le village avait une population de
2,250.

M. BERGERON : Quelle est la profondeur M McALISTER: Il n'y a aucun village
de l'eau ? 1à cet endroit.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne sais pas
quelle est la profondeur de l'eau. Mais je
sais qu'à l'endroit où ce pilier sera construit,
l'eau est assez profonde.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Quatorze pieds d'eau à mer basse.

Le PREMIER MINISTRE: Le bateau
pourra amarrer à ce quai. C'est le seul
moyen de débarquement que nous puissions
offrir à cette localité.

M. BERGERON : Ce sera la. même chose
qu'à la Baie Saint-Paul.

Le PREMIER MINISTRE : La même cho-
se qu'à la Baie Saint-Paul, et la population
sera satisfaite.

M. MeALISTER : Si le quai devait être
de quelque bénéfice à la population de Maria,
pour ma part, je ne m'y opposerais :pas, parce
que je serais heureux de voir une facilité de
débarquement à ·cet endroit. Je vois dans le
budget que l'on demande de voter de nou-
veau, cette année, la somme de $6,400 votée
l'année dernière et non dépensée pour le pro-
longement du quai, à Carleton. [Cet ouvrage
est absolument nécessaire. Le commerce, à
Maria, est bien petit. Le revenu du bureau
de poste n'est que de $100 par année. Si vous
construisez un quai à cet endroit, lorsqu'il
fera un vent d'est. le bateau ne pourra pas
accoster. Il y a beaucoup plus de nécessité
d'un quai à New-Richmond et à Bonaven-
ture qu'à Maria. Il se fait beaucoup plus de
commerce à Bonaventure qu'à Maria, et si
l'on doit construire un quai à ce dernier en-
droit. il y a beaucoup de raison d'en cons-
truire un à Bonaventure. A quelle distance
de la rive sera ce quai ?

Sir WILFRID LAURIER.

M. BERGERON: L'honorable ministre
fait entièrement erreur.

Le PREMIER MINISTRE: Ce chiffre
comprend la population, de toute la paroisse.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Il n'y a pas de quai du gouvernement
entre Carleton et New-Carlisle, de sorte que
c'est un quai public absolument nécessaire,
et je suis surpris d'entendre l'honorable dé-
puté d'York (M. Foster) s'y opposer.

M. FOSTER.: Que le ministre ne s'emballe
pas.

M. BERGERON : Le gouvernement devra
admettre que l'opposition a sauvé une gran-
de dépense inutile au pays en rapport avec
ce quai, et je dois dire à l'honneur du pre-
mier ministre qu'il a contribué beaucoup à
empêcher le gaspillage de cet argent. Le
ministre Intérimaire des Travaux publics
l'année dernière (M. Fielding), ne connaissait
rien de ce travail dont le véritable ministre
des Travaux publics (M. Tarte) faisait faire
les préliminiaires par ses ingénieurs, et par
loyauté pour son collègue, il voulait faire vo-
ter $60,000. Pendant que nous combattions
ce crédit. le premier ministre, qui connais-
sait les lieux, fut du même avis que l'oppo-
sition qui disait qu'il n'y avait pas de bon
sens de construire un quai à cet endroit, et
Il fit biffer le crédit. Lorsque le ministre des
Finances ira en tournée d'élection et qu'il
dira au peuple que nous ne nous sommes pas
opposé! à ces dépenses par un vote adverse,
j'espère qu'il saura reconnaître que nous
avons sauvé beaucoup d'argent sur cet
ouvrage.
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M. TAYLOR : Il a été réduit de $200,000

à $13,000.
M. BERGERON : Je ne m'oppose pas à ce

quai isolé, bien que je ne croie pas que l'on
en retire les bénéfices que l'on en espère.
Mon honorable ami (M. McAlister), qui con-
naît bien l'endroit, dit qu'il sera difficile de
toucher à ce quai lorsque le vent soufflera
dans une certaine direction. b

Or, je veux dire ceci au premier ministre
et l son gouvernement. S'ils veulent faire
croire au peuple du Canada que le gouver-
nement va lui construire des quais, des
brise-glaces et des ponts, partout où il en
veut, alors pour ma part je ne puis m'op-
poser à la politique du gouvernement. Je
ne paie pas plus de taxes que n'importe
qui ; probablement moins. Mais c'est une
chose extraordinaire de voir que, pendant
que le parti libéral charge le budget de
toutes ces dépenses, l'honorable député
de Wellington-nord (M. MdMullen) ne pro-
teste pas, et n'ait pas eu encore d'attaque
d'apoplexie. Lorsque les conservateurs
étaient au pouvoir, ils n'ont jamais proposé
la moitié de ces travaux, et je suis porté à
croire jusqu'à un certain point que c'était
une mauvaise politique.

Le PREMIER 'MINISTRE : Etes-vous
converti maintenant?

M. BERGERON : Je n'ai jamais en l'in-
tention de changer toute la politique de
mon parti, mais je puis voir maintenant
que le gouvernement donne trop d'octrois.
Il enlève toute initiative personnelle. Tout
le monde se repose sur le gouvernement.
Mon honorable ami sait que c'est là le ca-
ractère du gouvernement paternel français,
et je ne sais pas si cela vaut mieux que la
méthode anglaise ou américaine qui permet
aux gens d'utiliser leur intelligence et leur
énergie sans l'aide du gouvernement. Pen-
dant dix-huit ans les libéraux ont crié con-
tre les conservateurs parce qu'ils construi-
salent des travaux de ce genre, mais depuis
quils eont au pouvoir ils ont dépensé dix
fois plus. Quand cela rva-t-il finir ? Le
ministre intérimaire des Travaux publics
(M. Mulock) a envoyé une circulaire à
des amis politiques leur demandant de
lui envoyer leurs req iêtes pour ces tra-
vaux, et s'il y a un député qui n'a
rien obtenu pour son comté, Il n'a pas
rempli son devoir envers le peuple. Voici
que le gouvernement est prodigue de ponts,
quais, et bureaux de douane, et tout député
libéral qui n'en a pas obtenu un pour son
comté, sera reçu froidement par ses élec-
teurs. Le pays approuvera-t-il ces métho-
des? Là est le point. Les électeurs diront-
ils que c'est une bonne politique? J'en
doute fort. Nous avons devant nous un
parti qui a dit que $40,000,000 étaient une
dépense trop forte et que le pays s'en allait
ainsi à la ruine et à la banqueroute. Le pre-
mier ministre n'a jamais été si éloquent
que lorsqu'il parlait sur ce sujet devant les
électeurs. 'Mais aujourd'hu les libéraux dé-

pensent des millions et des millions de plus
que les conservateurs ont jamais dépensé.
Le gouvernement accorde tout ce qu'on lui
demande, et invite ses amis à demander
en leur envoyant une circulaire qui veut
dire: Venez, nous avons les mains dans le
trésor public maintenant ; ce trésor est à
votre disposition, à vous grits fidèles qui
avez combattu avec nous pendant dix-huit
années d'opposition ; le trésor est à nous et
nous allons avoir un carnaval de prodigalité.
Je doute fort, M. l'Orateur, que le peuple de
ce pays approuve une politique de ce genre.

M. 'POSTER : Le premier ministre achète
le peuple avec son propre argent.

Le PREMIER MINISTRE: Il est injuste
pour la mémoire de votre chef défunt de
rappeler ainsi un sentiment 'de ce genre. Je
puis dire à l'honorable député (M. Bergeron)
que je n'aurai pas de difficulté à justifier
cette politique devant le peuple. Il a déjà,
lui-même donné la réponse. Après avoir
fait de l'éloquence sur la dépense, il nous
dit qu'il l'approuve.

M. BERGERON : Oui, si c'est là votre po-
litiaue.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable
député (M. Bergeron) a commencé par dire
qu'il y avait un carnaval de dépenses, et il
a terminé en approuvant le crédit deman-
dé.

M. BERGERON : Nous avons sauvé $40,-
000 au, peuple sur èes travaux.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable
député (M. Bergeron) m'a complimenté 'd'a-
voir fait biffer ce crédit l'an dernier, et je
ne sais pas si je mérite ce compliment.

M. BERGERON: Nous vous y avons
beaucoup aidé,

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable
député nous trouvera toujours prêts à ac-
cueillir toutes les représentations raisonna-
bles qui nous seront faties en cette Cham-
bre. Nous essayons de nous renseigner au-
tant que nous le pouvons sur les travaux
pour lesquels nous demandons de l'argent,
mais je ne prétendis pas que noua sommes
toujours exactement renseignés. L'année
dernière la discussion a évélé qu'il y avait
beaucoup de bas-fondsx e'cet endroit, et
après avoir étudié la qun n, nous sommes
venus à la conclusion q o quai au large
répondrait aux besoins. Le mieux donc que
nous puissions faire est de construire ce
quai. L'honorable député dit que les dépen-
ses du pays sont trop fortes. Il y a peut-
être cela de vrai que le gouvernement du
Canada dépense plus d'argent en travaux
publics qu'aucun autre pays au monde.
Mais c'est un système depuis longtemps
établi ici, et je crains. fort qu'il ne se conti-
nue pendant longtemps encore, quelque parti
qui arrive au pouvoir, tant que le pays n'aura
pas. une population plus dense qu'aujour-
d'hui. Je fais appel aux honorables députés
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de la gauche de mettre de côté les considéra-
tions de parti et de donner à cette question
une attention impartiale. La grande diffi-
culté en Canada c'est que nous avons un
territoire d'une étendue énorme, avec une
population disséminée. A l'endroit qui nous
occupe il y a des habitants, une église, des
moulins, et la population fait d'asez bonnes
affaires, mais il n'y a pas de quai pour dé-
barquer. Pourtant à Carleton, à l'est et à
d'autres endroits à l'ouest, le gouvernement
a fait construire des quais qui permettent
d'exporter les produits et recevoir des mar-
ehandises. Y a-t-il quelque raison pour que
nous ne donnions pas aux habitants de
Maria les mêmes avantages qui ont été don-
nés EL leurs voisins? Il n'y en a pas. Il y a
quelques années un chemin de fer a été
ýconstruit dans le district de la Baie des
Chaleurs. Malheureusement ce chemin de
fer n'est pas en opération, et s'il l'était la
même nécessité pour ce quai ne se ferait
pas sentir. Je m'accorde avec mon hono-
rable ami quant à la nécessité de l'établisse-
ment de ce quai.

M. McALISTER : Je ne désire aucune-
ment diminuer l'importance de Maria, car
.je vis -tout près de là. Au contraire, je
favoriserai tout ce qui pourra être utile à
ce district ; mais je ne vois pas de quel bé-
néfice ce 'quai isolé va être, parce qu'avec
certains vents il sera impossible d'y accos-
ter. Avant de voter cet argent, je crois «que
l'on devrait nous faire connaître l'endroit
précis où le quai doit être construit. Si on
doit en construire un il faudra que ce soit
.à l'endroit où il sera plus utile pour tout le
district.

M. MeMULLEN : L'honorable député de
Leeds (M. Taylor) a exprimé le regret que
cette politique avait été adoptée. Mais après
qu'une politique a été en existence pendant
plusieurs années, il est très difficile de l'a-
bandonner tout d'un coup. Ainsi que l'a
dit le premier ministre, il surgit des circons-
tances qui obligent à se 'départir d'un prin-
cipe bien admis, dans le cas par exemple
d'un petit groupe -de population, isolé dans
un district. Nous savons que les honora-
bles députés de la gauche sont les inaugura-
teurs -de cette politique et qu'ils ne se sont
pas gênés. J'admts, que nous avons trouvé
repréhensibles plù?ieurs des choses qu'ils
ont faites, mais vous n'aurez jamais de
règles sans exception, autrement ce ne se-
rait plus une règle. L'ex-ministre des Fi-
nances (M. Foster) s'est atta'qué hier soir au
ministre des Fifiances parce 'qu'il a. cons-
truit des quais sur des canaux, mais l'ho-
norable député lui-même, lorsqu'il était mi-
nistre des.Finances, a fait voter une somme
de $2,500. pour faire construire un quai sur
le canal Rideau, au pont de la rue Maria, en
plein cour de la ville d"Ottawa. S'il con-
sulte le budget -de 1887, 1888, il trouvera

,ce crédit.
Sir WILFRID LAURIER.

M. HAGGART : Je désirerais beaucoup le
voir de mes yeux.

M. McMULLEN : Je vais envoyer deman-
der le livre à la bibliothèque, et il le verra.

M. HAGGART : Et je vous demande de
nous produire aussi le quai.

M. MeMULLEN : Il y a une place de dé-
barquement à cet endroit, et si l'honorable
député consulte le budget de l'année en
question, il trouvera le crédit. Au sujet de
la circulaire envoyée par le ministre intéri-
maire des 'Travaux publics, je ne vols pas
qu'il y ait aucun mal.

M. POSTER : Nous n'avons -jamais sup-
posé que vous y trouveriez du mal.

M. MeMULLEN : Je suis prêt à blâmer le
ministre intérimaire 'des Travaux publics ou
tout autre ministre s'il mérite du blâme ;
mais il n'a envoyé cette circulaire que pour
recueillir des renseignements.

M. POSTER : L'honorable député de Wel-
lington-nord (M. MeMullen) s'est montré
d'une nature aussi généreuse l'année der-
nière à l'égard du ministre des Travaux pu-
blics, lorsqu'il a demandé un crédit qui au-
rait été voté si nous n'avions pas organisé
une opposition et ne l'avions pas combattu
pendant deux à trois heures ; et le premier
ministre ce matin a admis qu'il aurait falln
$200,000 pour Ëinir l'ouvrage, et -qu'il n'avait
alors absolument aucun renseignement.
Mais cela ne faisait aucune différence au
conscientieux dép4té de Wellington-nord,
qui applaudissait des deux mains.

M. McMULLEN : J'ai le budget de 1887-8
et je désire lire ce. crédit.

Quai près du poat de la rue Maria........ $2,500
M. GEORGE TAYLOR '(Leeds-sud) : Je

désire demander si le ministre Intérimaire
des Travaux publics a envoyé une copie de
cette circulaire à l'honorable député de
Frontenac (M. Rogers). Dans ce comté il y
a deux groupes d'habitants qui sont plus
isolés que ceux de la Baie des Chaleurs, parce
qu'ils sont sur des îles qui constituent des
municipalités, et sur lesquelles il y a des
églises, des moulins et des bureaux de poste,
mais qui n'ont aucun moyen d'atteindre le
inonde extérieur excepté par bateaux.

Les gens de la Baie des Chaleurs ont,
paraît-il, un chemin 'de fer, mais les habi-
tants de ces îles sont complètement isolés.
Mon honorable ami le député 'de Kingston,
et l'honorable ministre du :Commerce con-
naissent la localité dont je parle, les cau-
tons 'de l'île Wolf et de l'île Howe, Le can-
ton de Howe pourrait être relié à la terre
ferme par un pont de pas plus de 150 pieds,
et le gouvernement a reçu des pétitions à
cet effet. Je désirerais savoir si l'honorable
député 'de Frontenac a envoyé une demande
au nom de ces personnes qui ont construit
d'année en année, à leurs propres 'dépens,
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des quais autour 'de l'île Howe et de l'île
Wolf, sans recevoir un seul sou d'octroi
d'aucun gouvernement du Canada, tandis
que dans les provinces maritimes et dans la
province de Québec, partout où 'il y a une
église ou un petit village ou quelques cultiva-
teurs vivant près du rivage, le gouverne-
ment vient à leur aide en leur construisant
un quai. Pourquoi n'avoir 'pas fait, pour
relier ces îles avec la terre ferme, et à
un coût moindre que ce quai isolé dans la
Baie des Chaleurs, un pont qui leur donne-
rait une communication pendant toute l'an-
née ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je ne sache pas qu'aucune cir-
culaire ait été envoyée à mon honorable ami
le député de -Frontenac, mais l'honorable
'député de Leeds ne trouvera nulle part dans
les estimations budgétaires un crédit pour
des ponts, spécialement pour des ponts du
caractère de ceux dont il parle où il n'y a
pas plus de vingt pieds d'eau entre l'île et la
terre ferme. S'il est d'opinion qu'un pont
doive être construit sur une largeur de
vingt pieds d'eau, je le trouve trop extrava-
gant pour ce gouvernement, et nous ne pour-
rons pas accepter sa proposition.

'M. HAGGART: L'honorable député de
Wellington-nord (M. MeMullen) a cité com-
me un exemple de quais construits sur des
canaux, un crédit voté à l'ex-gouvernement
en 1887, le quai sur le canal 'Rideau près du
pont de la rue Maria. 'Mais le canal Rideau
a été transféré par les autorités impériales
aux autorités fédérales, et le transfert com-
prenait les propriétés que les autorités im-
périales possédaient au centre 'de la ville, et
les quais du canal, avec obligation de les
tenir en bon état de réparation. Il n'y a pas
eu de quai nouveau bâti à cet endroit. Le
crédit en question était pour réparer le quai
existant déjà.

M. 'McMULLEN: 'Lisez l'item.
M. HAGGART : Je l'ai lu.
M. E. COCHRANE : Je suis très reconnais-

sant à l'honorable premier ministre pour -sa
gracieuseté à mon égard, lorsqu'il me sourit
avec tant d'amabilité ainsi qu'à vous, M. le
Président. Cela montre que pour lui Il y a
dans cette 'Chambre d'autres députés que
ceux qui siègent derrière les banquettes mi-
nistérielles. Je représente un comté d'On-
tario qui ex:porte maintenant plus de grain,
de fromage et de produits de la ferme que
toute l'île du Prince-Edouard ensemble, et
je veux dire à cette Chambre que le gou-
vernement fédéral n'a' jamais dépensé un
sou pour des quais dans mon comté.

M. CAMPBELL : 'Depuis combien de
temps représentez-vous le comté?

M. COCHBRANE : Plus longtemps que
vous n'en représenterez jamais, et si je ne
l'ai pas représenté avec autant d'intelligence
qu'il le mérite, je n'ai jamais montré autant

'd'effronterie que l'honorable député. Je ne
me suis jamais opposé à dépenser de l'ar-
gent pour développer -les ressources du pays,
mais lorsque rhonorable ministre des Che-
mins de fer et Canaux, pour détourner l'at-
tention de qu3lque crédit galeux qu'il de-
mande pour des endroits éloignés dont on n'a
jamais entendu parler, nous parle de la
grosse part de la province d'Ontario, je veux
lui dire qu'un des plus beaux ports naturels
du lac Ontario n'a jamais reçu un sou pour
ses quais d'un gouvernement libéral ou
conservateur.

Quant à l'argument favori et usé jusqu'A
la corde de l'honorable député de Welling-
ton-nord, " vous en êtes un autre ", je n'ai,
M. le président, qu'à rappeler que le parti
libéral est arrivé au pouvoir en dénonçant
l'extravagance des conservateurs. Les libé-
raux ont obtenu les' votes des électeurs au
moyen de fausses représentations, et s'ils
obtenaient leur argent par le même moyen,
ils iraient au pénitencier. J'avais habitude
d'écouter les discours de l'honorable minis-
tre du Commerce lorsqu'il était dans l'oppo-
sition , et je le croyais sincère. 'Souvent, ses
discours me rendaient mal à l'aise dans mon
siège et me convainquaient presque que
quelque chose allait mal. Mais tout est
changé depuis que l'honorable ministre est
arrivé sur les banquettes du trésor. Une
dépense de $30,000,000 par année, c'était,
pour lui, saigner le peuple à blanc, lorsqu'il
était dans l'opposition. Fallait voir aussi les
airs de Sainte Nitouche qu'il prenait quand
il prêchait contre la dépense. Je le croyais
réellement sincère.. Mais quel changement
depuis. Aujourd'hui, on n'entend pas le plus
faible écho de sa voix, même lorsque notre
dépense atteint $60,000,000 par année. Mais
restera-t-il une goutte de sang dans les vei-
nes de l'honnête cultivateur lorsqu'il se sau-
ra saigné de $30,000,000 de plus-? Je crois
que l'honorable ministre s'excuse en se di-
sant qu'il n'est que spectateur, et n'a rien à
dire dans la conduite des affaires du pays,
et il me semble qu'il est placé de telle façon
que ses collègues peuvent lui dire: Il faut
vous asseoir tranquille et recevoir les .émo-
luments de votre charge sans protester, ou
vous pourriez peut-être sortir et nous conti-
nuerions à gouverner sans vous.

Laissez-moi dire à l'honorable député de
Wellington-nord que la phrase " vous avez
agi -ainsi vous-mêmes" n'aura pas d'effet
sur le peuple, qui dira que l'hono-
rable ministre a renié toutes les pro-
fessions de foi qu'il a faites en par-
lement. , Nous pourrions nous reporter
à l'époque à laquelle il faisait sept cents dis-
cours, à la Chambre des communes, pour dé-
noncer l'extravagance des torys, mais il va
avaler tous les item qu'on lui présente sans
faire la moindre grimace.

Je demanderai à l'honorable premier -ai-
nistre si la réponse: "vous l'avez fait aussi"
est une réfutation des critiques de ce' côté-cl
de la Chambre. L'honorable député avait
promis 'au peuple qu'il pourrait gouvernerIle
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pays en retranchant trois ou quatre,
millions de piastres des dépenses, par
année. Et que voyons-nous aujour-
d'hui ? Le premier ministre lui-même,
un chevalier, s'il vous plaît, n'a pas
d'autre argument lorsqu'on l'accuse d'avoir
trompé le pays. "Vous êtes aussi mauvais
que nous," dit-il. Mais il va trouver que
cette réponse est insuffisante pour répondre
de ses méfaits, lorsqu'il se présentera de-
vant le peuple aux prochaines élections.

M. EDWARDS: S'il n'a pas été construit
de quais dans le comté de l'honorable dé-
puté, pendant que ses amis étaient au pou-
voir, c'est signe qu'ils n'étaient pas aussi
généreux pour lui que pour les autres dépu-
tés. Maitenant, quant à la construction de
quais par le gouvernement, j'y'suis opposé
en principe, car je crois que c'est l'affaire
des différentes localités intéressées.

M. COCIRANE : Mais vous allez voter,
pour.

M, EDWARDS: J'espère bien que je ne
verrai jamais l'administration actuelle cons-
truire autant de quais que l'administration
précédente. 'Mais si la population est deve-
nue accoutumée à une certaine pratique et a
été ·habituée à la regarder comme toute na-
turelle, il faudra un peu de temps pour l'en
déshabituer.

Hier soir, j'ai vu sur ce sujet, quelque
chose qui m'a bien amusé; c'était l'opposi-
tion à la construction de quais par des dé-
putés dans les comtés desquels des quais
ont été construits aux dépens du pays. Dans
le comté voisin de la capitale, l'ancien gou-
vernement a construit et entretenu à grand
frais un quai sur la rivière Ottawa. Dans
un comté un peu plus bas encore tous les'
quai-s ont été construits aux dépens du tré-
sor fédéral. Il est très amusant aujourd'hui
de voir les députés de la gauche dire que
ce n'est pas là leur pratique.

M. COCHRANE: Et vous la condamnez ?

M. i DWARDS: Je dis ouvertement et
distinctement que d'une manière générale
les quais devraient être .construits par les
différentes municipalités. Il y a peut-être
des cas exceptionnels, mais ils doivent res-
ter l'exception. Mais lorsque mon honora-
ble ami l'ex-ministre des Finances essaie
d'établir une différence entre un quai sur
un lac ou sur une rivière, je diffère certaine-
ment d'opinion avec lui. Il peut y avoir1
autant de nécessité à construire un quai
sur une rivière, que sur un lac ou dans un,
port de mer. Mais je dois dire que I'oppo-
sition des honorables députés de la gauche
il la construction de quais par le gouverne-
ment est de très mauvaise gràce chez eux.
Pour ma part je m'en tiens au principe que
je professais quand l'ancien gouvernement
faisait construire des quais. Quant aux 10-
calités où doivent être construits ces quais,
je dirai, comme J'ai dit Fannée dernière, que
je ne les connais pas, et pour cette raison je

M. COCHRANE.

n'en puis discuter les mérites. Mais je ne
crois pas qu'il y ait un député dans cette
Chambre qui s'opposera à la construction
d'un quai dans sa propre localité, surtout
lorsque le quai est nécessaire,

M. icALISTER: ,Je crois que le gouver-
nement devrait nous donner quelque rensei-
gnement au sujet de l'endroit où sera placé
.ce quai. Une inspection a été faite. Le
quai sera-t-il placé près de la bouée où on
les amarre aujourd'hui ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Il sera vis-a-vis de reglise.

M. McALISTER: A quelle distance cela
est-il du quai que l'on se proposait de cons-
truire auparavant?

Le DIRECTEUR GENERAL rDES POS-
TES: Plus au large que l'on se proposait
d'aller l'année dernière.

M. McALISTER : Lors de la discussion
l'année dernière, on s'est plaint que le quai
devait être construit à l'endroit où l'eau
était la moins profonde, -tandis que si on le
construisait plus a l'ouest on aurait plus
d'eau, et de plus un cap qui protégerait les
vaisseaux contre les vents de rouest. Pour-
quoi n'a-t-on pas placé le quai à l'endroit oiù
il aurait été le plus avantageux à la popu-
lation?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Lorsque j'ai dit là où Il était probable
qu'il serait bâti j'ai donné le renseignement
que ma fourni l'ingénieur en chef, qui a su
choisir sans doute l'endroit le plus propice,
sans considération des Intérêts Individuels.
Havres et rivières, Québee-RIlvlères Sague-

nay en bas de Oblcoutii--Dagage-(ê
voter de nouveau) ........ ........ $4,000
M. BERGERON: Est-ce du creusage fait

par contrat, ou par un dragueur du gouver-
nement?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On ·se propose de le faire faire par
un dragueur du gouvernement, et par des
hommes engagés par le gouvernement.

M. BERGERON : L'ouvrage se fait-Il pré-
sentement?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non.

M. BERGERON : Pourquoi pas?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Parce qu'il n'y a pas de dragueur
disponible dans le moment.

M. BERGERON: Quand en aurez-vous
un? Je crois que ce crédit est inscrit au
budget depuis assez longtemps. 'C'est une
Invitation permanente.

Le DIRECTEUR 'GENERAL DES POS-
TES : L'ingénieur m'informe que la seule
raison pourquoi le dragage n'a pas été fait,
c'est parce qu'il n'y. avait pas de dragueur
disponible.
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M. BERGERON: Vous attendez-vous d'en
avoir un prochainement?

Le DIRECTEUR GENERAL MES POS-
TES: Oui.

M. BERGERON : Quelle espèce de dra-
gueur vous faudra-t-il? Un petit ou un
gros? Quelle est la profondeur de l'eau à
cet endroit?

Le DIRECTEUR GENERAL -DES POS-
TES : 'C'est un dragueur élévateur qu'il faut
là-

M. TOSTER.: Qui a le contrat pour l'en-
lèvement des cailloux?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Cet ouvrage est fait sous la surveil-
lance de M. Breen, ingénieur résidant A
Québec.

M. FOSTER: Qui fait le travail?
Le DIRECTETJR GENERAL 'DES POS-

TES: Il est fait sous la direction immédiate
d'un contre-maître nommé par M. Breen,
l'ingénieur à Québec, et sous sa surveillance.

M. POSTER : Quel est le nom du contre-
maître?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: C'est généralement un homme de l'en-
droit où se font les travaux.

M. POSTER: C'est une opération consi-
dérable; $200 est la somme totale. Vous
avez un Ingénieur pour surveiller l'ouvrage
et plusieurs contre-maîtres, et il faut qu'il
y ait eu beaucoup d'argent de dépensé à
enlever ces cailloux.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'ingénieur ne dévoue pas tout son
temps & cela.

M. BERGERON : Mon honorable ami sait-
Il où le travail se fait?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'ingénieur me dit que cet ouvrage
se poursuit à deux ou trois endroits.

Le PREMIER MINISTRE: Mon honora-
ble ami veut parler probablement d'un cas qui
s'est produit il y a une année ou deux. Je
sais que le compte a été en suspens, et que
le ministre refusa de le payer parce que
l'argent n'avait pas été dépensé suivant les
instructions.

M. BERGERON: On nòus prie de deman-
der au gouvernement de ne pas payer cet
homme tant qu'il n'aura pas fait l'ouvrage
tel qu'il doit être fait.

M. -OSTER: L'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries pourrait aider beau-
coup au gouvernement parce qu'il a. devant
lui la plainte des victimes. J'ai une copie
de la lettre ici.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Jamais personne n'a appelé
mon attention là-dessus.

Saint-Jérôme, lac Saint-Jean, quai..........$4,500
M. BERGERON : Où est situé Saint-Jé-

rôme?
Le PREMIER MINISTRE : C'est une

nouvelle paroisse dans la région du lac
Saint-Jean.

Quai de Ohicoutimi, réparetions, peinture,
hangar ..................... ............. $1,000
M. POSTER : Le gouvernement, construit-

il des hangars sur les quais en même temps
que les quais.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: flangars pour le fret.

M. BERGERON : Avant que nous quit-
tions Chicoutimi, n'y a-t-il pas autre chose
que l'on puisse faire pour cet endroit? Je
vois l'honorable député de Chicoutimi (M.
Savard) près du premier ministre. Aurait-
on oublié quelque chose ?

.Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Non, il n'a rien oublié.

le Verte-Extenslon de quai et nouveau
hangar à fret............................. $4,500

M. BERGERON :,Fait-on quelque chose à M. POSTER: L'on voudra bien donner
Jersey-Cove? une explication.

Le- DIRECTEUR 'GENERAL DES ]POS-
TES : L'Ingénieur ne se rappelle pas.

M. BERGERON: On -travaille à Jersey-
cove à Gaspé.

Le 'DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : C'est un prolongement du quai et.un
nouveau hangar à fret; le tout cotitera;
$4,500.

Le PREMIER MINISTRE: Que fait-on M. POSTER: Quel sera le coût du han-
là? 1 gar?

M. BERGERON : Le gouvernement y dé-
pense de l'argent pour faire enlever des cail-
loux, mais au lieu de cela un nommé Morin
a enlevé les calloux pour raire des chemins.
Quand les cailloux ne convenaient pas pour
son ouvrage, Il les laissalt eur la grève, et la
conséquence est que les pêcheurs ne peu-
vent plus passer. Il a posé des embarras
au lieu de déblayer, et le gouvernement pale
pour cela.

322

Le IDIREOTEIUR GENERAL DES POS-
TES: Huit cent dollars; extension du quai
$2.800; réparations au vieux quai $900;
total, $4,500.

M. POSTER: Est-Il possible qu'on b&-
tise sur ces petits quais des hangars de $800.

Le DIREOTEUR GENERAL DES POS-
TES: Vous ne pourriez pas permettre à
d'autres de bâtir sur le quai.
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Le MINISTRE 'DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il faut -des hangars à fret
sur plusieurs de ces nouveaux quais. C'est
ce qui a été fait en plusieurs cas.

M. FOSTER : Je n'ai jamais entendu dire
que cela se faisait dans les provinces ma-
ritimes. •

Le MINISTRE DE LA 'MARINE ET DES
PECHIERIES : Oui. Supposons qu'un
steamer touche à un quai où il décharge des
effets pour environ deux cents cultivateurs.
Si le steamer arrive dans la nuit il faut que
ces effets soient mis à l'abri jusqu'à ce qu'ils
puissent être enlevés, autrement les effets
pourraient être détruits. C'est un quai du
gouvernement et il vous faut un petit han-
gar.

A une heure le comité lève sa séance.

La Chambre se reforme en comité.

Lac Témiscouta-Piliers de débarquement $1,200
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier) : Ceci est un ouvrage nouveau. Il
se fait beaucoup de colonisation au lac Té-
miscouata, et ces piliers de débarquements
sont nécessaires pour que les colons soient
en communication avec le reste du monde.
Le lac est à peu près aussi large que le lac
Mégantic. Il y a là nombre de commer-
çants de bois et les colons suivent les com-
merçants de bois.

Saint-Roch des Aulnaies, quai. (à voter de
nouveau) ............ ................... $3,000
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES (M. Mulock) : Ceci est près de la Grosse
Ile. L'ouvrage coûtera probablement $8,800.
Le travail -se poursuit.

M. BERGERON : Par contrat?
Le DIRECTEUR GENERAL -DES POS-

TES : Non. 'Cette question a été discutée
l'année 'dernière et il y a eu un vote.

M. IAGGART : Nous voulons avoir main-
tenant l'assurance de la -part du ministre
que tous ces travaux se feront par contrat.

Le 1DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Partout où la chose sera raisonnable-
ment possible cela sera fait. Naturellement
je ne puis parler pour le ministre en titre,
mais je crois qu'il lira ce que je dis, et je
n'ai aucun doute qu'il respectera les engago-
ments que je prends.

M. HAGGART,: Mais vous devriez être
en position de faire une promesse que la loi
sera observée.

Le PREMIER MINISTRE: Certainement.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Chaque fois : qu'il sera possible de
faire faire l'ouvrage par contrat, il sera
ainsi fait. L'ingénieur me dit que les ré-
parations doivent être exceptées.

M. MULOCK.

M. HAGGART : Je parle de nouveaux tra-
vaux de construction. Il peut être possible
en plusieurs cas de faire faire les répara-
tions par contrat.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le principe général que l'ouvrage
doit être fait par soumission et contrat de-
vrait être adopté, et dans tout cas où l'on
s'écarte de ce principe, ce doit être, d'après
moi, un cas dont les conditions justifient
de s'écarter de cette règle sage.

M. BERGERON : Je prends la parole de
mon honorable ami. L'année dernière j'ai
pris la parole de l'honorable ministre des Fi-
nances et le directeur général des Postes
dit aujourd'hui qu'il ne s'était engagé que
personnellement. Maintenant le ministre
des Travaux publics va revenir ici, et
ne se considérera pas lié par des promesses,
ainsi que nous en avons eu l'expérience dans
le passé. -C'est un grand désavantage de ne
pas avoir le ministre des Travaux publics
ici, afin que l'année prochaine nous puis-
sions le tenir à ses promesses.

Le PREMIER MINISTRE : Aucune des
promesses faites l'année dernière n'a été
mise de côté.

Rivière du Sud-Pour compléter la pro-
tection des bords de la rivière. $15,000
Le PREMIER MINISTRE : Ceci est pour

compléter un -travail commencé par l'ex-
gouvernement dans le comté de Montmagny.
On allègue que le pont du chemin de fer à
Montmagny s'est fait endommager, et cette
somme est 'pour le réparer.

M. HAGGART : Le preier ministre fait
erreur. L'ouvrage a été commencé par son
propre gouvernement. 'Si je m'en rappelle,
c'était dans le -comté du juge Choquette. Je
suis allé moi-même voir les lieux, et je n'ai
pas trouvé que le gouvernement était res-
ponsable, et nous avons refusé d'entre-
prendre les travaux.

Cap Santé-Quai (à voter de nouveau,
$2,000) ........ ......................... $3,50o
M. BERGERON : Une élection va avoir

lieu dans ce comté. L'ouvrage sera-t-il fait
par contrat ou à la journee ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POtS-
TES : Comment l'ouvrage coûtera-t-il en
entier ?

Le 'DIRECTEUR GENERAL -DES POS-
TES : >Deux mille dollars ont été payés pour
l'achat et le remplissage du quai et l'on es-
père que $3,500 complèteront tout l'ouvrage.

M. BERGERON : Le gouvernement inau-
gure-t-il maintenant la politique d'acheter
des quais.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Quelquefois lorsque l'on a besoin
d'un quai. il est mieux d'en acheter un vieux.
et le rebâtir que d'en construire un neuf.
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M%. BERGERON: C'est une mauvaise po-

litique à inaugurer. :On va vous demander
maintenant d'acheter tous les quais du pays
ou du moins de les réparer.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET 'DES
PECHERIES : Ceci n'est pas une politique
nouvelle. Les honorables députés de la
gauche l'ont introduite au Sault 'Sainte-Ma-
rie lorsque l'on a acheté le quai de M. Plum-
mer pour la somme de $7,000. La raison
donnée a été que le quai de M. Plummer
était déjà là, et le gouvernement a simple-
ment acheté et payé $7,000, puis il l'a agran-
di.

M. HAGGART : Si je me rappelle bien,
M. Plummer l'a cédé au gouvernement sans
en recevoir aucun paiement.

Le MINISTRE DE LA -MARINE ET DES
PECHERIES : Pas du tout. Il nous a fallu
le payer plus tard.

Rivière Batiscan-Creusage du chenal à
l'embouchure .............. ............ $8,000
Le PREMIER MINISTRE : C'est l'un des

quais auxquels touchent les bateaux de la
Compagnie Richelieu et Ontario.

Le .SOLLICITEUR GENERAL: C'est Uà
un des endroits de commerce de bois les
plus importants dans la province qu'il y a
à l'ouest de Québec à part Trois-Rivières.
A cet endroit sont situées les deux plus
grandes seieries de la province, celle de
Price Bros., et celle de la iSt. Maurice Lum-
ber Company ; et, il y a aussi une maison
américaine. C'est l'un des plus grands
ports d'expédition de bois sur le Saint-lau-
rent.

M. HAGGART :
gnées ces scieries
rivière ?

De combien sont éloi-
de l'embouchure de la

Le SOLLICITEUR GENERAL: Un demi
mille environ.

-M. HAGGART: A combien estime-t-on
les travaux ?

Le DIRECTEUR -GENERAL 'DES POS-
TES : A $8,000. Pour cette somme on creu-
sera cinquante pieds de large à une profon-
deur de cinq pieds à mer basse sur une dis-
tance de 5,000 pieds.

M. BERGERON : Comment cet ouvrage
est-il fait ?

Le 'DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Par un dragueur qui est la propriété
de M. Malone. On le paie au taux de $80
par journée de dix heures, et il doit enlever
600 verges cubes par jour.

Barrage et écluse, Yamasla-Pour payer
de président et les syndics de la commis-
sion de la seigneurde d'Yamaska en plein
et entier règlement de toutes réclama-

'tioris pour dommages à leurs terres ré-
sultant de la construction des dits tra-
,vaux ................... ................. $3,000

322J

M. BERGERON: Qu'est-ce que cela?
Le PREMIER MINISTRE: En 1885 le

gouvernement fédéral a construit -sur la ri-
vière Yamaska un barrage et une écluse
afin d'améliorer la navigation en amont de
ces travaux; sur le coteau ouest de la rivière
il y a un terrain bas, marais et foin de prai-
rie, connu sous le nom de la baie de la Val-
lière, qui comprend plusieurs mille acres de
terre. Ce terrain est la propriété commune
des cultivateurs des environs. Il n'y a au-
cune clôture et le terrain sert au pâturage
des animaux. Il y a une organisation à cet
effet entre les cultivateurs. Lorsque l'on a
construit le barrage, les cultivateurs se sont
plaints que leur terrain allait être inondé.

M. BERGERON: Qui a construit le bar-
rage ?

Le PREMIER MINISTRE : Le gouverne-
ment fédéral, lorsque sir Hector Langevin'
était ministre des Travaux publics. L'objet
était d'élever le niveau de la rivière pour
avoir la navigation jusqu'à Saint-Hyacinthe.
On n'y a pas réussi complètement, mais
je crois que l'on a pu pousser la navigation
jusqu'à Sainte-Anne, à environ quatre-vingt
milles de l'embouchure de la rivière. En
1889, une partie du barrage fut enlevée
par les eaux, et les plaintes des cultivateurs
furent considérées si justes que le gouver-
nement n'a jamais reconstruit le barrage,
qui est aujourd'hui dans le même état de
délabrement que depuis 1889. Le gouver-
nement ne voudrait pas entreprendre de
reconstruire le barrage, parce qu'il en ré-
sulterait une inondation des terres sur une
grande étendue. Les propriétaires de ces
terrains ont fait des réclamations constan-
tes pour les dommages qu'ils ont souffert
tout le temps que l'écluse a tenu. Ils ré-
clamaient $10,000 de dommages. Nous avons
envoyé un ingénieur pour faire un examen
et .commie' résultat nous avons consenti
à offrir $3,000 en règlement de toutes ré-
clamations.

M. BERGERON: Quel est le président
de ces syndics de la commune ?

Le PREMIER MINISTRE : Je n'en con-
nais pas un seul.

M. BERGERON: Qui a traité cette af-
faire'?

Le PREMIER MINISTRE: Le secrétaire
des syndics. La terre est tenue en. com-
mune pour le pa-turage des animaux d'a-
près un système qui vient de l'ancien ré-
gime français. Les terres sont arpentées
et séparées, et chaque cultivateur a droit
a une quantité de tonnes de foin et paturage
pour une quantité d'animaux sur la com-
mune, basé sur la grandeur de sa terre.

M. BERGERON: Combien y a-t-il de fa-
milles en cet endroit ?

M. R. M. S. MIGNAULT (Yamaska) : M.
le Président. 'Une inondation a eu lieu en
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1889. A cette époque le président des syn-
dies était M. Salva. Aujourd'hui, c'est M.
Parent qui est le président de la commune.
C'est une commune incorporée ; il y a un
président et dix syndies.

M. J. G. I. BERGERON : Combien y a-
t-il de personnes d'intéressées dans cette com-
mune, combien de familles ?

M. MIGNAULT : Il y a 233 droits de
comnuine. Chaque propriétaire de ces droits
va tous les automnes y faire le foin et de
plus possède un privilège de pacage pour un
certain nombre d'animaux par droit. C'est-
à-dire que chaque propriétaire a le droit de
mettre un certain nombre d'animaux en
pâturage, mais je ne me rappelle pas le
nombre de têtes de bétail par chaque droit.

M. BERGERON : Comment ces proprié-
taires ont-ils acquis ces droits ?

il a donné ses explications. Ce n'est pas la
dam qui est brisée, elle a été réparée par
le gouvernement, et c'est même après cela
que des dommages se sont produits.

M. BERGERON : Est-ce que la dam existe
encore ?

M. MIGNAULT : Oui, et le niveau de la
rivière Yamaska élevée de quatre à cinq
pieds. déverse. par un petit chenal qu'il y a
un peu plus haut, sur un terrain extrême-
mnent plat ; je ne crois pas qu'il y ait plus de
vingt pouces du niveau du bas de la rivière
à la dam, ; l'eau du lac Saint-Pierre refoule
jusque là. En déversant, l'eau a causé des
dommages aux terrains en culture et on ne
récolte plus rien là où on avait auparavant
des milliers de bottes de foin. Une partie
mémme de ce terrain n'est plus propre au pa-
cage, et comme je l'ai dit tout à l'heure, un
grand nombre de bestiaux ont péri.

M. 311G Celra leur a été donné M. BERGERON: L'histoire de l'honora-
autrefois par le seigneur de Tonnancourt. ble député est très amusante et si ce qu'il

M. BERGERON : Combien y a-t-il de per- dit est vrai, et je n'ai aucun doute à ce
sonnes d'intéressées dans cette commune, sujet, alors ces cultivateurs ont une bonne
combien de familles ? réclamation en loi contre le gouvernement.

et il est très exraordinaire qu'ils n'aient ja-
M. MIGNAULT : Ces trois mille dollars mais demandé un fiat pour prendre des pro-

vont être remis aux syndics de la commune cédures contre le gouvernement. L'honora-
qui payeront les dommages aux ayants droit. ble député (M. Mignault) dit que dans une
Ces dommages sont survenus A la suite d'une seule année, ils ont souffert pour plus de
inondation, en 1889, plus considérable que $10,000 de dommages, et que subséquem-
de coutume. Tous les ans, depuis la cons ment 200 têtes de bétail ont été détruites
traction de cette dam ou écluse, il y a eu par l'inondation, et qu'ils ont perdu ensuite
des inondations ; mais celle de 1889 a été des milliers de tonnes de foin. Si tout cela
beaucoup plus considérable que celles des est exact, pourquoi le gouvernement ne leur
années précédentes. a-t-il pas rendu justice ? Ils ont certaine-

En 1801 ,le gouvernement a fait construire ment prétendu qu'ils avaient perdu $25,000,
une dam sur un petit chenal qui déversait mais le gouvernement propose de ne leur
les eaux retenues par la dam principale. donner que $3,000.
En haut de cette dernière il y a un petit Le PREMIER MINISTRE : Nous nouschenal qui vient des terres et qui égoute proposons de leur offrir cette somme.
dans la rivière Yamaska. En 1889, une p N dE l Ir cettensome.
grande partie de l'eau au lieu de passer M. BERGERON: Il n'y a encore rien de
par la rivière Yamaska, a déversé par le payé.
petit chenal, s'est refoulée sur la commune Le PREMIER MINISTRE: Non.
et a dévasté complètement les champs et les
prairies. Il s'est formé des chenaux qui ont M. BERGERON : Mais l'honorable député
complètement détruit les prairies. Les dom- d'Yamaska dit qu'ils ont accepté les $3,000,
mages ont été si considérables qu'ils furent et s'ils ont perdu $25,000 à cause de la
estimés à $10.000. Non seulement il y a négligence du gouvernement, ce n'est cer-
eu des dommages aux prairies ; mais cette tainement pas leur rendre justice. Je pré-
inondation a fait périr de 150 à 200 têtes sume que s'ils acceptent cet argent, le gou-
de bétail, c'est pourquoi les. habitants ont vernement du Canada obtiendra quittance
demandé une indemnité au gouvernement. pleine et entière de toutes ces réclamations.

M. BERGERON : Maintenant cette dam Le PREMIER MINISTRE : Il faut qu'ils
cause-t-elle encore des dommages ? donnent quittance pour chaque réclamation.

M. MIGNAULT : Depuis qu'on a fait ce
chenal il n'y a pas eu de dommages.

M. BERGERON: Savez-vous si le gou-
vernement se propose d'enlever la dam si
elle n'est pas reconstruite?

M. MIGNAULT: Je crois que mon hono-
rable ami, le premier ministre (sir Wilfrld
Laurier) a fait erreur tout à l'heure quand

M. MIGrNAULT.

M. HAGGART : Il est très extraordinaire-
que l'on ait adopté ce mode de règlement
sans essayer les moyens ordinaires d'ex-
propriation. A-t-on jamais payé quelque
chose sur ces réclamations auparavant ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le résultat pratique de la construc-
tion du barrage pour le gouvernement a été
de déverser une certaine quantité d'eau sur
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ces terres qui sont tenues en commune pour
les fins de pâturage.

M. HAGGART: Je veux savoir si ces
cultivateurs ont déjà reçu quelque paiement
auparavant?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Aucune rémunération d'aucune sorte.

M. HIAGGART: Avez-vous un rapport de
vos officiers sur les dommages causés par
ce barrage?

Le 1DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-
TES : Oui nous avons un rapport disant que
le dommage avait eu lieu, et que les culti-
vateurs réclamaient $10,000, mais ainsi que
je l'aI dit, rien n'a jamais été payé.

'M. HAGGART: Je crois que nous avons
déjà entendu parler ici de cette réclamation
à propos de la baie de la Vallière.

M. BERGERON: Ceci est pour le petit
chenal ?

M. HAGGART: Je me rappelle que nous
avons eu quelque chose de ce genre aupara-
vant ici.

Le PREMIER 'MINISTRE: C'était au
sujet du Petit !Chenal où un barrage a été
placé pour empêcher l'eau de monter.

M. BERGERON: Avez-vous une idée du
coût de ce barrage ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne m'en rappelle pas.

M. BERGERON: J'en veux un peu au di-
recteur général des 'Postes. Il ne m'a pas
envoyé cette circulaire qu'il a envoyée à
quelques-uns de nos amis libéraux dans le
pays, et s'il me l'avait envoyée, je lui aurais
demandé une somme pour quelque chose de
même genre dans mon comté. Il y a entre
Valleyfield et la rivière Saint-Louis un che-
nal construit par le gouvernement il y a
quelques années et qui a causé beaucoup de
dommages le printemps dernier. L'eau qui
passe dans ce chenal alimente les manufac-
tures dans Beauharnois, et il y a un em-
ployé du gouvernement chargé de tenir
l'eau - un niveau régulier. L'année dernière
lorsque la glace a pris, l'eau, qui n'était pas
au bon niveau, s'est répandue par des-sus
les bords du canal et a inondé les caves des
cultivateurs leur causant beaucoup de dom-
mages. Une compensation de $1,500 on
$1,800 a été demandée au gouvernement et
je ne crois pa.s que le ministre intérimaire
des Travaux publics ait jamais répondu, et
je ne vois rien dans les crédits à ce sujet.
Je ne comprends pas pourquoi les cultiva-
teurs à cet endroit ne seraient pas traités
de la même manière que nos amis d'Yamas-
ka. 'C'est la même classe de gens, de bons
et respectables cultivateurs -qui méritent
quelque reconnaissance de la part de l'ho-
norable premier ministre, car ils ont appuyé
son gouvernement aux dernières élections.
Je suis très peiné que le directeur général des

Postes ne m'ait pas adressé cette circulaire,
car je lui aurais fait connaître les besoins
de ces gens, et si le gouvernement avait
voulu être juste il aurait mis un crédit dans
le budget. Lorsque les électeurs de mon
comté apprendront que $3,000 ont été don-
nés à quelques-'uns de nos amis 'd'Yamaska,
et qu'ils verront que les réclamations sont
absolument de même nature, ils seront sur-
pris de voir que le gouvernement ne traite
pas tout le monde également. J'espère que
l'honorable ministre enverra une autre cir-
culaire, il m'en adressera une car j'ai beau-
coup de cas à lui soumettre.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : J'ai cru que l'honorable député (M.
Bergeron) à cause de ses tendances vers l'é-
conomie, aurait jeté la circulaire au panier
'si je la lui avais adressée.

Le PREVIER MINISTRE : Il n'est pas
économe pour Beauharnois.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On me dit que la difficulté dont parle
l'honorable député n'est pas de la faute du
gouvernement, mais du seigneur Ellis, de
Beauharnois, et la- question qui surgit est
celle de savoir si ceux qui ont souffert des
dlommages vont procéder par pétition de
,droit. Si mon honorable ami (M. Bergeron)
"veut mettre -de côté toutes 'ses professions
d'économie qu'il nous a exprimées ce matin
et désire travailler pour le bien réel de ses
commettants, je serai heureux d'entendre
ses propositions à temps pour les crédits de
la prochaine session.

M. BERGERON : C'est très aimable de
la part (le l'honorable ministre, mais j'ai
vu l'économie pratiquée ici pendant tant
d'années par les gouvernements conserva-
teurs, qu'il ne m'a pas encore été possible
de me réconcilier avec les prodigalités du
gouvernement libéral. Si j'avais reçu cette
circulaire, j'aurais regardé la question 1t un
point de vue différent.

L'honorable ministre est mal renseigné au
sujet de ce canal. Autrefois tout ce terrain
appartenait aux seigneurs qui firent un ar-
rangement avec un nommé .Tohn Symons,
lequel avait dans la rivière Saint-Louis un
moulin pour lequel il ne pouvait pas avoir
toute l'eau dont il avait besoin. Pour cet
arrangement les seigneurs permettaient au
nommé Symons de creuser ce canal depuis
le lac jusqu'à la rivière. Dans les premiers
temps ce canal était peu profond, deux pieds
d'eau à peu près ; Il y a quelques années
le gouvernement le fit creuser à une pro-
fondeur de six pieds, afin d'avoir plus d'eau.
L'ouvrage est un ouvrage du gouvernement.
Certaines gens prétendaient que tout cela
leur appartenait, et on leur accorda une
pétition de droit dont ils ne se sont jamais
servis. Le gouvernement possède un demi
arpent de chaque côté du canal, et personne
n'a jamais protesté contre les travaux que
le gouvernement faisait. Les dommages
causés aux cultivateurs, l'automne dernier
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leur donne certainement droit à une com-
.pensation de la part du gouvernement.

Le DIRECTEUR GENEIRAL DES POS-
TES : Je croyais avoir affaire a un gouverne-
ment très économe, mais lorsque je vois
que l'on dépense autant d'argent-et en cela
je ne m'oppose pas au crédit particulier (lue
l'on nous demande-je dis qu'un octroi de-
vrait certainement être fait et j'aurais été
heureux de pouvoir le demander.

M. HAGGART : Le barrage est-il encore
l ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Oui.

M. HAGGART : Et la décharge se fera,
toujours ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Oui.

M. HAGGART : Est-ce que la jetée que le
gouvernement a fait construire pour empê-
cher l'inondation ne remplit pas son but.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Il n'y a pas de jetée de ce genre
et le barrage fait déverser les eaux sur les
terres voisines.

M. BERGERON : Il y a une jetée à la tête
du petit chenal.

M. HAGGART: J'ai dit au premier minis-
tre que je me rappelais de quelque chose
à ce sujet. Ainsi que je comprends la
chose, on a barré la rivière Yamaska, et l'eau
a été refoulée dans le petit chenal d'où elle
se déverse sur les terres. On a voté une
certaine somme pour protéger le pont et les
terres contre cette inondation.

M. MIGNAULT : Si je ne me trompe
pas, je crois que l'honorable député (M.
Haggart) désire savoir si le barrage du
Petit Chenal existe encore. M. le prési-
dent, il existe encore, et il est très utile.
puisque c'est depuis qui a été construit que
nous n'avons plus d'inondation.

Saint-Lambert-Mur de protection en cof-
frage ..................... .............. $10,000'
M. VICTOR GEOFFRION (Chambly et

Verchères) : Tous les printemps les habi-
tants qui occupent le rivage du fleuve à
Saint-Lambert en face de Montréal souf-
frent des dommages par l'eau. Lorsque la
glace descend entraînée par le courant. elle,
mange les bords du fieuve, et les habitants
ont demandé au gouvernement de leur don-
ner une protection de quelque sorte. Dans
les commencements ils ne souffraient pas
autant, mais l'année dernière ils ont été
obligés de reculer de sept pieds leurs mai-
sons, bâîtiments et chemins. Chaque année
le dommage augmente, et le peuple croit
que l'on ne saurait jamais faire dépense
plus utile que dans ce cas-ci. Ceux qui
cennaissent la localité savent que le fleuve
à cet endroit forme une courbe sur laquelle
la glace frappe en descendant, le gouverne-
ment précédent a étudié la question et a. con-
sidéré la réclamation juste. Si je me rap-
pelle bien, sir Hector Langevin, lorsqu'il
était ministre des Travaux publics, a pro-
mis aux habitants .de ces endroits, bien
qu'ils n'eussent pas encore souffert autant
alors qu'ils souffrent maintenant, qu'il ferait
construire un mur de protection quel-
conque. mais rien n'a été fait, bien
que les dommages aient augment&
d'année en année. Il n'est que juste
que l'on donne une protection contre
les dommages futurs. Mon honorable
ami n'a pas besoin de croire qu'il y a
de la politique Il-dedans, parce que l'ho-
norable député de Beauharnois (M. Bergeron>
sait que les habitants de ces parages sont
de ses amis politiques, et s'ils demandent au
gouvernement de faire cet ouvrage, c'est
parce qu'ils souffrent ainsi que je l'ai dit,
et il n'est que juste qu'il soit fait.

M. BERGERON : Quel serait le coût to-
tal?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : $16.000.

M. BERGERON : De quelle façon allez-M. MtRCElION : C'est un barrage per-voslcntrie
Int ensC vous le construire.

M. MIGNAULT : Oui.

Rivière Richeleu-Estacade du côté est
de l'entrée au pont tournant du chemin
de fer V. C. à Saint-Jean.............. $1,500

M. IAGGART : Faites-vous payer
l'usage de ces estacades ?

pour

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non.

M. HAGGART : D'après quel principe les
construisez-vous là-bas i?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Pour empêcher les billots de nuire
à la navigation et pour guider les bateaux
à l'entrée de la rivière.

M. BERGERON.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Par 'soumission. Le quai de protec-
tion aura 1,500 de long.

M. BERGERON: Si vous voulez faire. un-
ouvrage permanent et durable, il vous fau-
dra faire ce quai de 2,000 à 3,000 pieds de
long.

M. FOSTER : Il est instructif de voir
avec quelle légèreté et avec quelle
désinvolture le ministre Intérimaire
des Travaux publics (M. Mulock)
fait sauter l'argent du pays qui passe
entre ses mains. D'après quels principes
marehons-nous ? Si nous entreprenons de
construire des jetées pour protéger les rives
des rivières 'de ce pays. des effets rongeurs
de l'eau, nous entreprenons une grosse tâ-
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che. C'est ainsi que je le comprends, l'eau
mange les bords de la rivière, les emporte
et ainsi menace les terres adjacentes. C'est
l'épération qui se poursuit sur toutes les ri-
vières depuis la Colombie Anglaise jusqu'au
Cap-Breton.

M. CHARLTON : Mais c'est dans les li-
mites de la cité.

M. FOSTER : Je ne crois pas que cela
fasse de différence. De plus, je crois que
c'est en dehors des limites de la cité.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le renseignement que j'ai, est que
l'on a construit une jetée depuis le pont
Victoria en suivant le cours du Saint-Lau-
rent dans la direction de l'ouest une dis-
tance de près de 3,000 pieds en approchant
l'ile Sainte-Hélène. L'effet de cette cons-
truction a été de jeter de l'autre côté unr
fort volume d'eau qui autrefois coulait du
côté du nord.

M. HAGGART : Quel ingénieur a fait ce
rapport. C'est une chose des plus extraor-
dinaires.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il n'y a pas besoin d'être ingénieur
pour comprendre cela. L'ingénieur en chef
qui est au fait des travaux et des lieux est
d'avis que tel doit avoir été l'effet. L'ho-
norable député (M. Haggart) n'a qu'à jeter
un coup d'oeil sur les plans des travaux.

M. HAGGART : Je connais tout cela;
j'ai été moi-même sur les jetées.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'eau ne peut plus couler du nord
ainsi qu'elle coulait auparavant, et elle est
poussée du côté de la rive sud.

'M. BERGERON : Je crois que la dépense
de cet argent produira du bien, du moins je
l'espère, mais je m'accorde avec mon hono-
rable ami .(M. Haggart) pour dire qu'il serait
mieux 'd'avoir l'opinion écrite de l'ingénieur.
Il pourrait y avoir un autre moyen d'accom-
plir l'objet en vue. Il n'y a aucun doute que
le renvoi de cette eau 'sur le côté du sud a
délivré Montréal du danger des inondations
du printemps, mais je crois qu'il cause du
dommage sur la rive sud. Je crois que j'ai
entendu des ingénieurs exprimer l'opinion
que le seul moyen d'empêcher l'eau d'endom-
mager la rive sud serait de creuser le che-
nal entre l'île Salnte-Hélène et la rive sud.

Le DIRECTEUR -GENERAL DES POS-
TES : C'est 'du roc.

'M. BERGERON: Mais vous travaillez
dans le roc aussi bien que dans d'autres
matériaux. Je lance seulement l'idée, je
crois qu'avant que l'honorable ministre en-
gage le -pays dans une dépense de ce genre,
Il devrait obtenir l'opinion des meilleurs
ingénieurs, à propos de ce qu'il y aurait de
mieux à faire pour que l'argent.soit dépensé
utilement et non gaspillé.

'M. TALBOT: En creusant le chenal du
côté du sud vous privez le port de cette
quantité d'eau.

M. BERGERON : Non. parce que le dan-
ger vient de la surabondance d'eau du prin-
temps.

M. POSTER: C'est là une question très
importante, en dehors de toute sympathie
que nous pouvons avoir pour un endroit
qui est éprouvé comme on dit que celui-ci
est, car le ministre entreprend là un travail
qui sera un précédent obligeant le Canada
à dépenser de l'argent pour la protection
de toutes ces rivières du Canada, à moins
que le dommage dont on se plaint soit le
résultat de quelques travaux faits par le gou-
vernement lui-même. Or, avant d'entrepren-
dre la dépense d'une aussi forte somme d'ar-
gent pour protéger les bords d'une rivière,
nous devrions être parfaitement certains que
le dommage dont on se plaint est réellement
causé par des travaux du gouvernement,
parce que naturellement ceux qui en souf-
frent des dommages n'en sont pas respon-
sables. N'est-il pas vrai que l'île Sainte-
Hélène est située entre la jetée qui a été
construite et la rive sud sur laquelle les
terres endommagées sont situées, et de fa-
çon à les protéger contre la force du courant.
Ne devrion-s-nous pas avant d'entreprendre
une aussi forte dépense avoir un rapport
du meilleur ingénieur que nous puissons
trouver quant à la cause des dommages ?
Il n'est pas suffisant que le ministre nous
dise que la jetée ayant été construite, nous
devons entreprendre pour tout le temps
£à venir la protection de la rive sud. Une
entreprise de ce genre est si importante
qu'elle devrait être appuyée par le rapport
écrit et raisonné d'un ingénieur. Lorsque
j'étais dans le gouvernement nous recevions
tous les ans pétitons sur pétitions pour pro-
téger les bords (les rivières où les terrains
sont rongés par l'eau dans les détours subits
de la rivière. Nous avons toujours refusé
d'entreprendre ces travaux, parce que nous
savions que si une fois nous commençions
il n'y aurait plus de fin, et que ce n'était pas
le devoir du gouvernement fédéral, mais ce-
lui des individus ou des municipalités à faire
ces travaux de protection. Pour ne pas créer
de précédent de ce genre, Il faut être bien
certain que la cause du dommage n'est pas
une cause naturelle, mais résulte de travaux
que nous a.vons faits nous-mêmes. Dans ce
eas-là alors il y aurait une raison qui pour-
rait nous justifier de faire, peut-être, tout
l'ouvrage, ou peut-être d'aider une munici-
palité à le faire. MaLs dans -le cas présent,
nous n'avons pas de rapport.

Le PREMIER MINISTRE : Oui, nous en
avons un. Je puis dire que je me rappelle
parfaitement que dans une entrevue «que M.
le maire de Saint-Lambert et mon ami de
Chambly (M. Geoffrion) ont eue avec moi, le
maire de Saint-Lambert m'a montré un pro-
têt qu'il a signifié aux autorités lorsque l'on
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a exécuté les travaux dans le havre de Mont-
réal. .Te crois que ce protêt était adressé aux
commissaires (lu havre de Montréal. et la
principale raison alléguée dans le protêt était
que ces travaux auraient l'effet qui a eu lieu
depuis. La municipalité de Saint-Lambert
craignait que la construction de ces quais dé-
tournerait le courant du côté du sud, man-1
gerait la rive, et causerait les dommages qui
en sont résulté.

M. HAGGART : A combien de distance de
la jeýtée construite par le gouvernement se-
raient les travaux que l'on veut entrepren-
dre.

terrain et le chemin qui y conduit. Le quai
sera très utile à la paroisse de Saint-Marc,
qui est située à cinq milles plus loin.

M. BERGERON: Y a-t-il un village tout
près ?

M1. HARWOOD : Il y a une petite colonie
et une bonne campagne aux alentours. La
somme complètera les travaux.

Coteau Landing-Dragage (à voter de nou-
veau) .................. ........... .... $2,000

M. FOSTER : Est-ce là le contrat Gau-
thier ?

Le DIRECTEUR G .RAL DES POS-
TES : La jetée de protection descendrait sur TE U G DES C0n e
une longueur de 3.000 pieds parallèlement
avec le courant qui passe sous le pont Vie- Montréal, font cet ouvrage. Ils y travaillent
·toria. La glace et l'eau qui passent sous le depuis deux ans.
pont se séparent, une partie descendant du M. DAVIN: M. Gauthier a-t-il cessé de
côté du nord de l'île. et l'autre partie sur le travailler pour le ministère des Travaux
côté sud. les deux cours d'eau passant sans publics ?
causer de dommages. Sur le côté nord de
l'île, le chenal est profond et sur le coté sud Le DIRECTEUR GENEBAL DES POS-
il est bas. La jetée construite dans le che- TES : Oui.
nal empêche beaucoup de glace et d'eau d'y'
passer, et en force conséquemment une gran-1  M. BERGERON: A-t-il transféré son con-
de quantité il passer par le chenal du sud, i trat à quelqu'autre ?
immédiatement en farce de ce quai de protec- Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
tion que nous nous proposons de construire TES: Nou
sur le côté sud vis-à-vis la jetée sur le côté
nord, en le commençant à une petite dis- M. BERUiiRON: Combien aurez-vous payé
tance en bas du pont Victoria, peut-être un à Gauthier, jusqu'à ce jour, pour dragage
ou deux cents pieds. -au Côteau ?

M. HAGGART: Y a-t-il dans les bureaux Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
du ministre (les rapports sur l'élévation (e TES: Cet ouvrage n'a rien à faire avec
l'eau causée par ces travaux ? Avez-vous des j Gautlier, <lui a cessé de travailler pour le
criffres exacts l ce sujetm? dgouvernement.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'ingénieur en -chef me dit que M.
Fraser, un des ingénieurs du département,
a fait un rapport.

M. HAGGART: Nous aimerions à avoir
ce rapport.

Quai de Grahani- Pour compléter ........ $4,000
M. BERGERON: Où cela se trouve-t-il ?
M. H. S. HARWOOD (Vaudreuil): Le

quai de Grabam est sur la Grande Ligne.
entre Rigaud et Vaudreuil. à quatre milles
du village de Rigaud, en face de Saint-Pla-
cide. sur l'Ottawa. C'est sur le côté ouest de
la rivière.

M. BERGERON: Les bateaux arrêtent-ils
l?
M. HARWOOD : Tous les bateaux de mar-

ché. M. Graham, un commerçant de bois,
avait construit là, autrefois, un quai pour
son usage personnel qu'il a maintenu jus-
qu'à il y a dix ou douze ans pour y faire son
commerce de bois. Depuis qu'il l'a abandon-
né, ce quai s'en est allé en ruines. Voyant
la grande importance de ce quai, j'ai deman-
dé au gouvernement de le reconstruire. M.
Graham donne pour rien le vieux quai, le

Sir WILFRID LAURIER.

M. BERGERON:
brès de l'ancien quai
nada Atlantic. Où ce

M. Gauthier creusait
du chemin de fer Ca-
creusage se fait-il ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Ce creusage a été accordé par contrat
à Cohen et 'Fils. A. W. Fleck, trésorier du
chemin de fer Canada Atlantic, et secrétaire
du chemin de fer Ottawa et Parry Sound,
a demandé de faire faire du creusage
en rapport avec la contruction de l'élévateur
à Côteau Landing.

M. BERGERON : C'est l'ouvrage que Gau-
thier faisait.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : C'est une continuation de l'ouvrage,
muais Gauthier n'a rien en à faire avec celui-
ci. Il est parti et nous faisons ces creusages
d'une manière juste et honnête.

M. DAVIN : Quand Gauthier a-t-il cessé
de travailler pour le gouvernement -?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il .n'a travaillé qu'une saison. Il y a
deux saisons, à peu près, qu'il ne travaille
pas pour nous.

M. BERGERON: Combien d'argent a été
payé à Gauthier ?
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- M. BERGERON: Je n'ai pas le contrat
TES: Je n'en ai pas la moindre idée. Son pour la construction du canal de Soulanges,
compte a été clos il y a une année ou deux. mais ce contrat doit pourvoir à l'ouverture

du canal. 'pel 'teto eJe-iM. POSTER: Combien a-t-on payé pour
l'ouvrage fait à cet endroit, que ce soit par le tr aail d'orr l anal ce
Gauthier ou par Cohen ? sujet, que1 Soulanges doit avoir été -fait à l'endroit où

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- I lon fait ce creusage. M. Macdonald, ou
TES : L'honorable député veut-il parler du quel que soit l'entrepreneur pour le creusage
creusage fait à cet endroit particulier pour 1 de l'ouverture du canal de Soulanges, doit
un élévateur ? avoir travaillé où ce creusage se fait. Ce

L FOSTER : Autant que je puis savoir,l'hono-M. PSTE: Atan queje uissavirrable ministre des Travaux publics (M. Tar-
on a fait du creusage à Côteau Landing peu- te) ou plutot le contrat a été offert à Ga-
dant trois saisons au moins, soit au quai ou thier. Lorsque le ministre eut découvert
auprès de l'élévateur, ou dans le voisinage. qu'il pouvait dépenser un peu -d'argent, il a
Qu'a-t-on dépensé jusqu'à présent pour ces donné le contrat à Gauthier pour creuser le
travaux? fleuve à l'ancien quai du Canada Atlantique

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- de façon à faciliter le transbordement du
TES : L'ingénieur en chef me dit que la dé- grain des élévateurs du chemin de fer dans
pense totale pour creusage à cet endroit, les barges. Cela se passait il y a tro s
pour les fins du quai et de l'élévateur du L'objet était'de donner 14 pieds d'eau afin

chein e fr Cnad Atante, ins qu jede permettre aux barges ayant ce tirant d'ychemin dle fer Canada Atlantic, ainsi que je!
le comprends, a été de $18,138.16. prendre du grain et descendre dans le canal

Soulanges. (Ce contrat a été donné à Gau-
M. BERGERON : 'C'était là le contrat de thier pour $21,000. Gauthier n'a jamais tra-

Gauthier? vallé là. Te ne crois pas qu'il y soit même
Le 'DIRECTEUR GENERAL DES POS- allé. Il demanda à M. Macdonald, qui avait

TES: Cela comprend tout ce qui a été payé des Im teaux 1Û. de faire l'ouvrage et il em-
à M. Gauthier ou à d'autres qui ont fait du pocha les profits. J'ai essayé à avoir les dé-
creu-sage à cet endroit. tails de cette transaetion, mais je n'ai pas

réussi, bien 'que j'aie reçu une pile de pa-
M. BERGERON : Quels sont les autres? piers du ministre des Travaux publics. Mais

Le~~~~~~~ DIETU EEA E O il n'a jamais été nié -que M. 'Macdonald aLe DIRECTEUR -GENERAL DES POS.j
TES : L'ingénieur ne peut pas se rappeler fait l'ouvrage pour $5 de l'heure, tandis
qu'il ait été fait du creusage par d'autres que Gauthier en recevait $8 ou $30 par jour,
que par M. Gauthier ; mais que ce creusage quil mettait dans sa poche. Je désire sa-
ait été fait parM. Gauthier ou par d'autres, voir si ce $2,000 -a être la fin de ce gaspil-
il coûte en tout $1,13.16.lage d'argent. Le pays doit avoir payé

double prix pour cet ouvrage. Celui qui
M. DAVIN: C'est un spectacle -des plus avait le contrat pour l'ouverture du canal de

extraordinaire. Voici le ministre, le sous- Soulanges 'doit avoir eu le contrat pour le
ministre et un autre officier du ministère, et creusage à ce même endroit, car c'est tout
tous ces officiers ensemble ne peuvent pas à la même place, je désire savoir si ces
dire si d'autres personnes que Gauthier ont,$2,000 vont mettre une fin' ce gaspillage.
travaillé là. C'est un très joli état de 1 %. DAVIN: Il dit qu'il va falloir encore
choses.R R : ni s ct

por acosrutond0cnl0eSolng.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: De quelles années l'honorable député
parle-t-il ?

M. DAVIN: Y a-t-il eu d'autre creusage
que celui fait par Gauthier pendant les trois
dernières années .?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS.
TES: Non.

M. 'DAVIN : Pourquoi ne pas le dire carré-
ment. au lieu d'essayer à échapper de la ma-
n:ère dont nous venons d'être témoins ?

M. BERGERON : iCes $2,000 complèteront-
ils l'ouvrage ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : C'est tout ce que nous nous proposons
de dépenser cette année. Mais l'ingénieur
me dit qu'il serait avantageux de faire plus
de creusage, et qu'il faudra environ $7,000
pour tout compléter.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: C'est la compagnie du chemin de fer
Canada Atlantic, voituriers publics, qui de-
mande cet ouvrage, qui est dans son intérêt
et dans l'intérêt du public. Je ne crois pas
et le gouvernement ne croit pas que ce soit
gaspiller l'argent que de faciliter l'accès aux
barges près de ces élévateurs.

M. BERGERON: Ne croyez-vous pas que
payer deux fois. c'est gaspiller l'argent ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Cela n'a pas été fait. L'ingénieur
m'informe que le gouvernement a reçu bon-
ne valeur pour chaque dollar déboursé.
Quelle différence peut-il y avoir, que ce soit
une personne ou une autre qui soit proprié-
taire du dragueur et qui reçoive l'argent, du
moment que -le public reçoit bonne valeur
pour son argent? L'honorable député semble
croire que la personnalité de celui qui reçoit
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l'argent importe en quelque chose. Je crois
que lorsque nous payons pour faire enlever
tant de verges cube, que l'eau est aussi na-
vigable, que ce soit Pierre ou Jacques qui
enlève la terre et reçoive l'argent. L'ingé-
nieur m'assure que le prix payé était le prix
raisonnable (lu marché et que bonne valeur
a été reçue. Si tel est le cas, il n'y a rien à
discuter du passé. Quant aux $2,000, c'est
tout ce que l'on se propose de dépenser cette
aunée, et pour compléter l'ouvrage, il fau-
dra $7,000 de plus.

M. DAVIN: Nous nous mouvons évidem-
ment dans un cercle vicieux, lorsqu'il s'agit
d'explications concernant les. travaux pu-
-blies et les chemins de fer et canaux. Le mi-
nistre arrange d'abord l'affaire, puis il de-
mande à l'ingénieur de l'approuver et la lui
fait approuver, et lorsqu'en cette Chambre
on lui demande pourquoi cela a été fait, il
nous répond que l'ingénieur a approuvé la
chose. Que pouvait faire l'ingénieur autre
chose que d'approuver ? Nous avons eu la
même chose, l'autre soir, à propos du minis-
tère des Chemins de fer et Canaux. L'hono-
rable ex-ministre des Chemins de
fer et Canaux nous a montré que
l'honorable ministre des Chemins de
fer et Canaux avait dicté àJ l'in-
génieur ce qu'il devait lui recommander,
et il vient ensuite nous dire : J'ai la sanction
de l'ingénieur. C'est là le cercle vicieux dans
lequel les honorables ministres se meuvent.

M. POSTER: Et c'est un beau sentiment
que celui que vient d'énoncer le ministre in-
térimaire des Travaux publics. Il croit qu'il
esit nécessaire et convenable, que ce soit une
corporation publique ou privée qui demande
au gouvernement de lui aider dans ses en-
treprises. que le gouvernement fasse
construire un havre pour chaque com-
pagnie de chemin de fer, creuser autour
du quai de chaque corporation. et faire des
choses avec l'argent lu public, en assumant
que c'est dans l'intérêt public, et sans s'oc-
cuper de nuire àl une entreprise en cours,
publique ou privée. Mais beaucoup plus
avancée que cela est la doctrine prêchée au-
jourd'hui par le ministre intérimaire des
Travaux publics-doctrine énoncée d'ailleurs
avant lui par l'honorable ministre des Tra-
vaux publies lui-même (M. Tarte)-et qui
prétend que la question de savoir qui fait
l'ouvrage n'a pas d'importance, pourvu que
le pays reçoive la valeur de l'argent dé-
boursé.

J'ai parlé d'intermédiaires, l'autre jour. En
voici le champion. Un homme tranquille-
ment assis dans son bureau, à Montréal,
n'ayant jamais fait de dragage de sa vie.
parent de l'honorable ministre des Travaux
publics, qui lui demande s'il n'aimerait pas
à soumissionner pour un contrat de draga-
ge au Côteau. Il y a songé pendant seize
jours, puis il dit qu'il soumissionnera. Pen-
dant ces seize jours, il a découvert qu'il pou-
vait avoir un homme qui possédait un re-
morqueur et un dragueur, au Côteau; et qui

M. MUJLOCK.

lui dit : Je ferai l'ouvrage pour la moitié de
ce que vous recevrez. Gauthier prend le
contrat, l'ouvrage se fait pendant qu'il est
assis dans son bureau, et c'est le public qui
paie la commission sur cet ouvrage. Celui
qui fait l'ouvrage reçoit $5 par jour, tandis
que l'intermédiaire reçoit le surplus. Telle
est la doctrine de ces gens et je vous en pré-
sente le champion.

Rivière Chatoauguay, dragage (à voter de
nouveau, $1,500) .................... $5,000·
M. BERGERON: Quel est le dragueur qui

travaille à cet endroit, maintenant ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Le Little Giant.
M. BERGERON : Oû travaille-t-il i?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : A l'embouchure (le la rivière Château-
guay.

M. BERGERON : Combien d'ouvrage a-t-
on fait l'année dernière, combien a-t-on dé-
pensé, et quel a été le dragueur ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'année dernière, on a enlevé 7,030
verges de cailloux, tuf et argile. Les bateaux
Filqate et Chateauguay naviguent dans cette
rivière entre Beauharnois, l'île des Soeurs,
Lachine et Montréal,tous les jours. L'ouvrage-
a été continué par la succession T. F. Moore.
Il a fallu $5.000 pour continuer la dragage
commencé en 1898 et creuser aussi certains
bas-fonds de la rivière.

M. BERGERON : Je ne m'oppose pas à ce
crédit, car je crois que l'argent est bien dé-
pensé. Le ministre. cependant, est mal ren-
seigné au sujet du Filgate qui navigue en
quelque autre partie du monde et n'a pas été
vu chez nous depuis trois ans. Le pilot du
Chateauguay rue dit qu'il y a du sable mou-
vant là, et qu'il va failloir faire quelques tra-
vaux en pilotis. car si l'on se contente
du dragage ordinaire, la rivière continuera
à se remplir tous les ans. Je désirerais que
le ministère consultât son ingénieur à ce
sujet.

Rivière Gatineau-Travaux de protection
sur qe côté est de la rivière.........$7,3ü00

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le gouvernement, il y a quelques an-
nées, a changé le cours de la rivière Gati-
neau en draguant sur le côté est, et comme
l'eau s'y est jetée, ces travaux de protection
sont nécessaires.

M. HAGGART: Vous commencez par
creuser un chenal à la demande des gens, et
ensuite il vous faut construire des travaux
de protection.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le gouvernement précédent a f'ait
construire des -travaux de protection, mais
ils étaient insuffisants et il est nécessaire de
les continuer.
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lril-Débarcadère ............ .......... $10,000
M. HAGGART: Pourquoi construisez-vous

un quai à Hull ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Ce quai sera placé au pied de la rue
Elizabeth, à Hull, juste en bas du pont In-
terprovincial. C'est pour donner des facilités
à la navigation de la rivière Ottawa.

M. HAGGART: Des vaisseaux touchent-
Ils, à cet endroit,?

M. L. N. CHAMPAGNE (Wright) : Le
crédit maintenant demandé par le ministre
intérimaire des Travaux publics est pour un
quai de débarquement à être construit à
une distance d'environ 200 pieds du pont
interprovincial, maintenant en voie (le cons-
truction. .Te ne crois pas que personne con-
teste l'Apropos de construire un quai à cet
endroit, car ce pont sera d'un avantage cou-
sidérable, non seulement pour la cité de
Hull, mais aussi pour la région de la Gati-
neau et le comté de Pontiac. Chacun sh'iit
que le transport du fret par eau coûte beau-
coup moins cher que par chemin de fer, et le
fret destiné à la vaste région dont j'ai parlé
sera déchargé à ce quai et transporté immé-
diatement après sur le chemin de fer de la
Gatineau et celui de Pontiac.

M. HAGGART : Le chemin de fer va-t-il
à ce pont ?

M. CHAMPAGNE : L'intention est de
construire une voie latérale jusqu'au quai.
Chacun sait le trafic considérable qui se fait
à Hull, surtout dans le commerce de bois.
Il n'y a pas de quai, à Hull, excepté celui
du bateau passeur et les quais qui appartien-
nent à des particuliers, ces quais sont tout-à-
fait insuffisants pour les besoins du coni-
merce. Il est facile de voir que l'absence
d'un quai à Hull est un désavantage consi-
dérable pour le commerçants qui font venir
du fret de Montréal et autres en-
droits vià la rivière Ottawa. La
compagnie de navigation de la, ri-
vière Ottawa est aujourd'hui obligée de
décharger le fret du côté d'Ottawa, et les
commerçants de la cité de Hull sont obligés
de le faire charroyer en voiture sur une dis-
tance de quatre milles. en tout huit milles,
aller et venir. Je soumets à la Chambre que
cet ouvrage est d'absolue nécessité.

M. BERGERON: Cet ouvrage sera-t-il
fait par soumission et par contrat?

Le DIRECTEUR GENERAL DES PO.S-
TES : Oui.

M. BERGERON : Très bien.
Greece's Point-Quai ...................... $3,000

M. BERGERON : Où ce quai est-il situé?
'M. HAGGART : Mais, sur le canal. Sure-

ment il devrait y avoir assez de qualage sur
le canal sans cela.

M. BERGERON : Est-ce sur le canal
Grenville? ,

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le quaiage à cet endroit est insuffi-
sant et les compagnies 'de transport deman-
dent ce quai pour faciliter leur trafic.

Sorel, P.Q.-Brise-ames .................. $8,200.
M. BERGERON: Qu'est-ce que cela ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : 'C'est pour protéger le havre contre
les glaces au printemps. Sorel est un port
considérable où il va beaucoup de vaisseaux
de toute sorte, vaisseaux du gouvernement,
de particuliers, etc.

Grande Vallé3--Jetée ....................... $2,000
M. BERGERON : Où cela est-il situé?
Le DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-

TES : Grande Vallée des Monts, sur la côte,
nord du comté -de Gaspé. C'est un abri pour
les bateaux de pêcheurs, à un endroit très
exposé aux tempêtes.

Depot Harbour-Ontario-Brise-lames .... $50,000
M. HAGGART: Combien cela va-t-il

coûter en tout?
Le DIRECTE UR GENERAL DES POS-

TES : Environ $150,000. Il y a une île dans
le milieu du havre et l'on se propose de
prolonger 'la jetée depuis la jetée actuelle
jusqu'à l'île. ce qui fournira un abri com-
plet. Depot Harbour est le terminus du
chemin de fer -Ottawa, Arnprior et Parry
Sound. Il est situé à environ trois milles
le Parry Sound, et il y a un autre village ou
ville, qui s'élève à cet endroit.

Sarnia-Dragage .......... .............. $11,250
M. URIAH WILSON : Je désirerais ap-

peler l'attention du ministre intérimaire des
Travaux publics sur une pétition qui a été
envoyée au ministre de bonne heure, cette
session, au sujet du dragage sur la Napa-
nee. Les ingénieurs du gouvernement sont
allés planter des piquets là où il est néces-
saire de creuser, mais je ne vois pas de cré-
dit pour l'ouvrage, qui est pourtant de très,
grande nécessité et j'aimerais à en savoir
la raison de l'honorable ministre.

Le DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-
TES : Une inspection préliminaire a été
faite récemment, mais le rapport n'a pas
encore été reçu, et l'affaire n'en est pas en-
core rendue ù un point assez avancé pour
que les travau.x puis'sent être faits cette
année. L'honorable député m'en a parlé, et
aussitôt -qu'il m'en eut parlé, j'ai kdonné or-
dre de faire l'inspection. Autant 'que je me
rappelle, c'était prés la fin de la session que
l'honorable député m'a parlé. -

M. WILSON : La lettre que l'honorable
ministre m'a adressée est datée du 21 mars.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je 'dois dire ' l'honorable député que
nous ne pouvons suffire à faire tout le creu-
sage nécessaire parce que nous n'avons pas
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assez de dragueurs. Je ne crois pas que
nous pourrions avoir des dragueurs pour
faire l'ouvrage cette année, même si le cré-
dit était voté.

M. WILSON : Je veux porter à la con-
naissance de l'honorable ministre une lettre
que j'ai reQue de l'honorable M. Tarte en
date du 7 mars, dans laquelle il dit:

En réponse à votre lettre d'hier, je dois dire
que ile ministère a tous les renseignements né-
cessaires pour régler la question dont vous par-
lez lorsque les crédits supplémentaires viendront.

Je ne crois pas que la réponse donnée par
le ministre intérimaire est suffisante, à sa-
voir que le ministère n'a pas assez de ren-
seignemxents, parce que jai ici la lettre 'du
ministre qui me dit qu'il a tous les rensel-
,gniements nécessaires. On n'a fait qu'une
petite quantité die creusage. Trois ou qua-
tre mille dollars de creusage suffiraient, je
crois, pour rendre satisfaisante la naviga-
tion 'de la rivière Napanee. Je demande au
ministre de faire faire l'ouvrage immédiate-
ment, car j'avais raison de croire qu'il y
serait pourvu dans les crédits suplémentai-
res.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Lorsque l'honorable député a appelé
mon attention sur ce sujet, je ne suis mis en
communication immédiate avec l'ingénieur
en chef. Je ne savais pas que M. Tarte avait
écrit cette lettre, et l'ingénieur me dit qu'il
faisait erreur. Lorsque je vis <ue je ne pou-
vais obtenir de renseignements autrement,
l'ingénieur en chef envoya M. Fraser a Na-
panee.

M. WILSON : Combien y a-t-il de temps
de cela ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il est de retour depuis environ deux
ou trois semaines.

M. WILSON : Il doit être allé ailleurs, car
il n'est certainement pas revenu directement
de Napanee.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'ingénieur en chef est tenu de voir
aux -travaux ù faire pendant la saison. L'or-
dre lui a été donné, mais il ne pouvait pas
laisser en arrière toutes ses autres comman-
des pour aller immédiatement à Napanee.
L'honorable député n'a pas de reproches à
me faire. J'ai agi avec la plus grande dili-
gence et de la meilleure foi, et M. Tarte était
dans l'erreur. C'est tout. M.'Fraser n'a pas
encore fait son rapport.

M. SPROULE : Quelle est la profondeur
de l'eau, dans le fossé de Sarnial?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Quatre à cinq pieds.
Port-Hope-Dragage, $5,000; réparations à

la jetée, $2,000 .......... ............... $7,000
M. CRAIG : Je désire g5primer mon appro-

bation de ce crédit. Port Hope est un des
havres les plus importants sur la rive nord

M. MULOCKC.

du lac Ontario, et l'on espère que ce sera
par ce havre que le canal de la Trent ren-
trera dans le lac. Je désirerais savoir si les
réparations vont commencer bientôt ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je ne vois pas pourquoi elles ne se
feraient pas aussitôt que le parlement aura
voté l'argent.

Lancaster-Quai ............ ............... $5,000
M. DAVIN: Des soumissions seront-elles

demandées et l'ouvrage sera-t-il fait par con-
trat ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Oui.

Rivière Nation-Bras nord-Achat des
droits riverains et enlèvement du bar-
rage, les Intéressés y contribuant........ $2,500
M. HAGGART : Qu'est-ce que cela ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Ce barrage a été construit il y a déjà
plusieurs années et est tombé en ruines, mais
il avait refoulé l'eau et submergé beaucoup
de -terrains que l'on prétend être de grande
valeur. En 1893, le parlement a voté une
somme pour acheter le droit de propriété de
ce pouvoir d'eau, mais pour une raison ou
pour une autre, le marché ne fut pas complé-
té et le crédit fut périmé.

M. HAGGART : J'ai cru que c'était du
creusage ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non ; mais pour acquérir les droits,
ce qui aura pour résultat l'enlèvement du
barrage et permettra l'assèchement de ces
terres.

M. IIAGGART: C'est là une question
purement provinciale. Un individu construit
une écluse et se permet d'inonder les terres
voisines. Afin de remettre ces individus en
possession de leurs terres, vous achetez le
barrage et l'enlevez.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Cela semble extraordinaire, et j'ai été
surpris d'apprendre que le parlement s'était
par deux fois engagé & ce sujet. Le publie
attend avec anxiété l'enlèvement du bar-
rage. Nous avons négocié avec les intéressés
et nous nous sommes entendus sur un
chiffre.

M. HIAGGART : Il y a des centaines d'en-
droits du même genre en Canada.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député l'a mis dans ses
crédits il y a deux ans. Voici l'item tel qu'il
parut dans ses crédits :

Osh-awa-Réparations au quai (à condi-
tion que le havre soit transféré à la
.nuni.ipauté et que cette dernière s'en-
gage à l'entretenir à l'avenir) à voter
de nouveau, $8,000 ..................... $10,000
M. HAGGART: A qui appartient le havre

d'Oshawa ?
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je ne le sais pas. Il est la propriété
de particuliefs. Nous avons stipulé que la
ville devra l'acheter.

Port de Pickering-Réparations au brise-
lames et dragage ........................ $4,000

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ceci est pour rebâtir la partie supé-
rieure des môles nord et est et pour creuser
entre les môles sur une petite distance eu
remontant.

contrat précédent et ces chiffres étaient
moins élevés que ceux qu'on paie aujour-
'd'hui à M. Phin sans contrat. Je crois
qu'on trouvera ces chiffres dans le rapport
de l'auditeur général pour l'année 1897 ou
1898.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'ingénieur me dit qu'un contrat a
été accordé par 'l'ex-gouvernement à Mur-
ray et Cleveland, et que sur le chiffre de ce
contrat, qui était d'environ $300,000, une
très petite part était pour le dragage.

Port de Toronto-Travaux à l'entrée de
l'est, etc. (à voter de nouveau)........ $40,000 M. CLARKE : Il y avait une quantité con-sidérable de dragage.
M. CLARKE : L'honorable ministre vou-

dra-t-il expliquer ce crédit?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'honorable député sait que lorsque
les deux jetées à l'entrée de l'est furent
construites, celle qui était la plus à l'ouest
des deux était d'environ huits cents pieds
plus courte que l'autre. Nous prolongeons
aujourd'hui de 800 pieds la jetée de l'ouest
ce qui l'amènera aussi loin que 'la jetée de
l'est, et lorsqu'elle sera complétée il faudra
ensuite continuer les deux jusqu'à l'eau
calme afin d'empêcher le lavage 'du 'sable.
Il faut aller au delà de la ligne des vagues
afin d'empêcher le sable de s'amasser entre
les deux jetées. C'est un ouvrage très né-
cessaire.

M. CLARKE : Des soumissions sont-elles
demandées pour ces travaux?

Le DIRECTEUR GENERAL (DES POS-
TES : Oui; le contrat a été donné.

M. CLARKE: Et au sujet du dragage?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il est fait au taux régulier par W. E.
Phin, qui est un des entrepreneurs avec M.
Magann, pour la construction de la jetée.
Je ne sais pas si M. Magann 'a des intérêts
dans le dragage.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On m'assure que la plus grande par-
tie du contrat était pour la construction des
jetées. mais il comprenait du dragage qui
devait être fait à 11 cents la verge. D'au-
tant ·que le résultat général pour tout le tra-
vail était satisfaisant, je suppose que les en-
trepreneurs ne regardaient pas à faire le
'dragage à bas prix. On a payé à M. Quinn
13 cents la verge cube.

M. COGHRANE : Quel est le mode de me-
surage.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Tant de verges par bac.

M. COCHRANE : Y a-t-il des officiers là?
Voient-ils à leur besogne ? Ou sont-ils com-
me d'autres employés.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : M. Temple est là. C'est un employé
travaillant et auquel on peut se fier.

M. CLARKE : Une maison de Toronto a
offert de faire l'ouvrage à un prix bien
moins élevé.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le gouvernement n'a reçu aucune of-
fre de ce genre. L'honorable député vou-
dra-t-il me dire le nom?

M. CLARKE: Il a l'ouvrage sans sou- 'M. CLARKE, La même maison qui a
mission. fourni à M. Phin les dragueurs et l'outillage

poour ses travaux, la maison Coghll et Cie.
Le' DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Au taux régulier de $8 de l'heure pour
un minimum de 600 verges cubes par jour
de dix heures.

M. CLARKE : L'honorable ministre (M.
Mulock) sait que le dragage à ce prix coûte
beaucoup plus que le dragage par contrat,
si nous nous en rapportons à une déclara-
tion de l'honorable M. Tarte. -Conséquem-
ment il est manifeste que des soumissions
devraient être demandées.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne sais pas du tout de quoi parle
l'honorable député.

M. CLARKE: Le ministre des Travaux
publics (M. Tarte) en réponse à une inter-
pellation a produit les chiffres des sommes
payées à M. Phin pour dragage fait sous un

M. DAVIN : M. Phin n'a pas de dragueurs
qui lui appartiennent. Il est comme M.
Gauthier, n'est-ce pas?

Le DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-
TES: Il a son propre dragueur.

M. DAVIN: le trouve dans le rapport de
l'auditeur général pour 1898 qu'une somme
de $7,259 a été payée à M. Phin pour le tra-
vail d'un dragueur et $2,721 pour le travail
d'un autre dragueur-environ $10,000 payés
à M. Phin pour travaux faits sans' soumis-
sions.

M. CLARKE : Laissons cet Item en sus-
pens jusqu'à ce que j'aie l'opportunité de
consulter le rapport de l'auditeur général.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Considérons-le adopté; mais si l'ho-

:z
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norable député désire le discuter plus tard,
il pourra le faire.
Port de Toronto-Détourmement de la

Don et dragage dans le port (à voter de
nouveau) .............. ................. $25,000
M. CLARKE : Cet ouvrage a-t-il été

donné?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Non.
M. DAVIN : L'honorable ministre vou-

drait-il me donner quelques explications ?
Bien que résidant dans l'ouest, je suis un
homme d'Ontario. En 18S2, je me suis inté-
ressé à ce projet d'ouvrir l'entrée est du
port de Toronto. Le détournement de la
Don dont il est question ici a-t-il quelque
rapport avec l'ouverture de l'entrée est du
port ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Non. L'entrée est sert presqu'exclusi-
venent aujourd'hui aux vaisseaux qui vont
de la baie de Toronto au lac Ontario. Le
détournement de la Don est un autre projet
entièrement.

M. CLARKE : L'ouvrage se fait-il d'après
des plans approuvés ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'ingénieur de la ville, M. Jennings,
et l'ingénieur du ministère des Travaux pu-
blies, M. Roy, ont en ensemble des confé-
rences pour tracer le plan à suivre pour
faire ces travaux-un plan général, afin que
les travaux du port de Toronto puissent se
faire avec ensemble et non par petites entre-
prises isolées. Ce plan, s'il est exécuté, en-
traînera une dépense considérable et il fau-
dra déterminer quelle part devra être payée
par le gouvernement et quelle part par la
ville. Une partie de l'ouvrage sera purement
locale et directement avantageuse à la ville :
création de nouveau terrain, nouveau quai-
age, etc. L'autre partie pourra être considé-
rée comme appartenant à la navigation. Il
faudra alors faire une division du coût. Un
rapport sur le projet m'a été fait, mais je
n'ai pas eu le temps de l'étudier ni de le
soumettre il l'attention de mes collegues, et
d'ici à ce que cela soit fait, il ne sera pas
dépensé grand'chose sur ce crédit.

1. HENDERSON: Se propose-t-on de
faire ces travaux immédiatement?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Aussitôt que l'argent sera voté, les
plans et devis seront faits et des soumis-
sions demandées. Mais ces préparatifs, la
publication des annouces, la signature du
contrat, tout cela prenßra deux ou trois
mois.

M. HENDERSON : J'espère que l'on fera
diligence pour mettre ce port accessible le
plus tôt possible.
Creek de McGregor-Pour indemniser IMM.

Taylor et Wiliamson -de tous dommages
causés à leur entrepât à Chatbaam par
l'éboulement de parties du bord gauche
ou sud de cette crique à la suite du dra-
gage fait par une drague de l'Etat ...... $ 250

Paiement en entier à E. W. Seane de sa ré-
clamation pour dommage A sa propriété
par suite du dragagk de da crique....., $5,000
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Cette crique court parallèlement t
une des principales rues de Chatham et à
quelques pieds seulement en arrière de la
Grand'rue. Il y a quelqûies années, le gou-
vernement a fait creuser cette crique pour
faciliter la descente de l'eau et la rendre na-
vigable pour le petits bateaux. Sur la Grand'-
rue, les terrains sont comparativement bas,
et il y a un sous-sol de sable qui s'est dé-
placé lorsque l'on a dragué. La conséquence
a été que le sol supérieur, en arrière de ces
lots, a baissé. Le gouvernement a fait faire
Mie inspection et a accordé des dédommage-
ments à un certain nombre des propriétaires.

Les deux ci-dessus n'en ont pas reçu. Sir
Frank Smith, lorsqu'il agissait comme mi-
nistre des Travaux publics, a signé un me-
morandum recommandant de payer la ré-
clamation de $250 et le parlement a voté la
somme. Mais lorsqu'il s'est agi de payer
la somme, l'auditeur général s'y est opposé
en prétendant que les termes du. crédit ne
concordaient pas avec le cas. L'affaire m'a
été soumise et tels sont les faits que j'ai
constatés. Je considère que sir Frank

Smuitth ayant autorisé le paiement, et le par-
leiment l'ayant sanctionné, nous sommes
tenus de payer. Jusqu'à présent $12,000 en-
viron ont été payés sur ces réclamations.

Bronte-Améliorations du port ............ $5,00o Port Burwel~-Améloration du port...... $30,000
1. HENDERSON: Le ministre voudrait-il,

faire connaître la nature de ces améliora-
tions ï

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Cette somme est pour le creusage du
bassin de Port-Burwell à une profondeur de

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- 1,'xilWL preus a eau basse pour l conmo-
TES: Ce crédit est pour dragage, répara- dité des barges à vapeur, et d'un nouveau
tions et extension des jetées construites à service de bateaux passeurs qui doit être
l'embogchure de la rivière Twelve-Mile etabl entre Port-Burwell et Ashtabula,
Creek, afin de rendre le havre accessible . Peinnsylvanie, pour le transport du charbon.
des vaisseaux de 8 pieds de tirant. Les es- Le coût total est estimé à $99,890 ; cette som-
timations. approuvées par l'ingénieur en ie couvrira l'extension et les réparations
chef, sont comme suit : dragage, $1,250 ; des jetées ouest et est. La somme déjà votée
palplanche, $2,40; extension des jetées, par 'le parlement est de $69,964.
$12,750; pour surintendance, $540, formant M. POSTER : Les parties intéressées ont-
une dépense totale probable de $17,000. Ces elles contribué en quelque chose au coût de
e5,000 seront en accompte sur cette dépense. ces travaux.

M. VMULOCK.
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- servir et faire encore une bonne base. Les
TES : Non. mérites du projet parurent si grands au mi-

M. FOSTER : Je crois que lorsque l'ou- nistre qu'il consentit à ne pas insister sur
vrage a été commencé. c'était avec l'entente la contribution de la part de la compagnie
distincte que les intéressés fourniraient une et il consentit à faire ce qui était nécessaire
partie de largent et que la balance serait pour la construction du port à cet endroit.
payée par le gouvernement. Les crédits furent votés et aujourd'hui l'ou-

vrage est bien avancé. Le crédit de $30,000
Le DIRECTEUR GENERAL iDES POS- demandé aujourd'hui est pour compléter les

TES: L'ingénieur en chef n'a eu aucune travaux. Ce sera un havre dans lequel les
connaissance de cela. bateaux pourront tourner ou à peu près, et

lorsqu'il sera complété, ce sera peut-être leM. FOSTER : Les négociations ont con- meilleur havre de toute la rive nord lu lac
meencé pendant que j'étais ministre des Fi rié. Sa position géographique en fait un
nances, L'entreprise a certainement dn mé- havre de refuge très important et il est de
rite. Il y a des perspectives d'un grand plus situé directement vis-à-vis les princi-
commeree dans cette direction, si rien de paux ports américain% pour lexpartation du
contraire ne survient. Les arrangements charbon. Il n'y a pas plus de cinquante
étaient que le gouvernement devait fournir milles de distance ent-re Erié, Ashtabula,
$25,û0, et la compagnie intéressée $25,000. Conteat et Fairport. La Capacité du port
Lorsque le gouvernement actuel arriva_ au sera amplement suffisante pour tout le com-
pouvoir cette condition fut éliminée, et au- merce qui se fera là-et il servira de refuge
Jourd'hui le pays paie tout. Naturellement aux vaisseaux surpris par la tempête sur le
c'est une opération incomplète, et les ba- lac. Le but de la construction de ce havre est
teaux n'ayant pa.s commencé le service, il de créer une ligne courte pour le commerce
ne s'est pas encore fait de trafic avec l'autre de cbarbon. Le chemin de fer est presque
côté du lac ; mais il y a apparence d'un bon construit depuis le havre jusqu'an chemin
trafic lorsque les améliorations seront ter- de fer Michigan Central, et on se proposeminées. de le prolonger juqu' Ingersol. Il auraC. evune longueur de trente-quatre milles et se
dlent n'a jamais plecé de crédit dans le b)ud- reliera avec quatre s-emins de fer princi-,get, mais a promis, je croise ne somme de paux, le Wabash, qui utilise la ligne directe

-$25,000. Je ne croîs pasc cependant que la du Grand Tronc, le Grand Tron, le ichi-
condition dont parle l'honorable député ' i gan Central, et e chemin de fer du Pacisl-
jamaéis été -posée par l'ancien gouvernement, que Canadien. La compagnie mettra sur le
mlais elle a été posée par le gouvernement lae u 'n bateau passeur capable de traverseractuel à la fois vingthut chars d'une capacité de

quarante ou cinquante tonnes de charbonM. POSTER : J'ai posé la question moi- chacun. La mise à exécution de ce pfjetMêM. Ldépend de l'achèvement de ce havre. Je croîs
M. 0fl&ÀRLTON - N'importe. Lorsque le que jamais un gouvernement 'n'a entreprisprojet fut sr pied et à peu près vers l'époque d'ouvrage plus imporiant au point de vue de

où la comDagnie.qui se proposait de eonstrul- l'intérêt public, que celui-ci, et je puisTe le chemin et d'inaugurer la ligne de ba sincèrement exprimer l'opinion que la poli-
teaux devait commencer ses op4rations, l tique du gouvernement précédent en Ilan-principal promoteur de la compagnie, M gurant ces travaux: et la conduite du gouver-
Worthington, de Détroit, mourut. il était la nement actuel en la mettant à exécution,
base financire de la compagnie qun fgt ulors méitent notreu approbation. Pour exécuter le
dans l'ijmpossibilité de dépenser dans le projet, Il a fallu se déshster de la condition
havre la somme qu'elle se proposait de dé- originaireent imposée e la compta u lepenser. I v eut un tqnurn ou nq uant-ne tne fournir $2charbo
négociations. Je m'intéressai auprès du gou-
vernement et je réussis à obtenir une somme
considérable pour l'ouverture de ce havre.
Il fallait faire cela absolument ou laisser
tomber le projet. C'est une entreprise de
grand mérite. Le port de Burwell a été ou-
vert par le gouvernement il y a quarante
ou cinquante ans, et il fut à une certaine
époque un des ports les plus importants sur
la rive nord du lac Erié. On le laissa aller
pratiquement en ruines, et il y a un an l'au-
toine dernier, lorsque le ministre des Tra-
vaux publics le visita, il n'y avait que huit
pieds d'eau à lentrée. J'accompagnais le
ministre dans notre inspection des quais. On
vint à la conclusion que la portion sous
l'eau des anciens quais construits par le
gouvernement il y a quarante ans pourraiti

Port Stantey-Quai ....... ,............ $8,000
M. CLARKE.: Je désire appeler, l'atten-

tion du comité sur cette question de cra-
gage. Dans le rapport de l'auditeur géné-
ral pour 180 je vois, au sujet du contrat
de dragage de Murray et Cleveland, que ces
entrepreneurs ont enlevé 685,6S3 verges
cubes à 12 cents la 'verge. En réponse à
une interpellation, l'honorable ministre des
Travaux publics (M. Tarte) disait le 14 fé-
vrier 1898 ce qui suit:

Le prxmayé à l'entrepreneur a été 'le prIx -ba-
bituel payé par -le gouvernement, saoir, $8 par
heure d'ouvrage. L'entrepreneur a trav'aié de-
puis le 29 juin lusqu'au 26 noveambre, enlevant
37,214 verges cubes, et le coat par verge étant
de 141 ceutins,
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Puis il dit que M. W. E. Pbin, de Brant-
ford, est l'entrepreneur. Puisque le gouver-
nement savait à cette époque que le dragage
fait par contrat ne coûtait que 12 cents la
verge pourquoi continuait-il à payer $8 de
l'heure à M. Phin. D'après le ministre des
Travaux publics 31. Phin devait draguer 00
verges cubes par jour, au taux de 131 par
verge. Pourquoi payer ce prix lorsque par
contrat le gouvernement obtient l'ouvrage
pour 12 cents. Pourquoi payer 10 pour 100
de )Ius à Phin qu'à un autre? On m'infor-
me que M. Coghill, de Toronto, a offert de
faire le dragage pour $C 'de l'heure. malgré
que l'honorable ministre -dise qu'il n'y a
rien à ce sujet dans les archives du minis-
tère. Je crois que pour un ouvrage de l-
tendue de celui qui se poursuit dans le port
de Toronto il aurait été plus suivant les
principes d'affaires de demander des sou-
missions, et d'autant plus que l'expérience
du passé était là pour montrer qu'en deman-
dant des soumissions le gouvernement avait
déjà économisé 10 pour 100 ; il n'y avait pas
de raison d'accorder le contrat à un prix
plu· élevé -que celui pour lequel on pouvait
faire faire l'ouvrage aussi bien.

Le DIRECTEIJR GENERAL DES POS-
TES : Le prix régulier peut être de 12, 13
ou 14 cents par verge cube suivant les
temps, mais il ny a pas de prix absolument
fixe parce que le coût du travail varie, et le
coût du dragage aussi. Qui a fait du dra-
gage pour 12 cents de la verge et quand?

M. CLARKE : Je viens de vous montrer
les chiffres dans le rapport de l'auditeur
genéral.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ce dragage fait par Murray et Cleve-
land était-il en rapport avec le même con-
trat?

M. CLARKE: .Te trouve à la. page Q-146
du rapport de l'auditeur général pour l'an-
née 1898:

Havre de Toraato-Payé à Murray et
Cleveland en vertu d'un contrat, pour
dragage de 685,63 verges cubes à 12
centins la verge .. ........ $82.ý275 96
Pourquoi ne pas avoir agi en hommes d'af-

faires? Pourquoi ne pas avoir demandé des
soumissions afin de connaître à quel prix
on pouvait faire faire l'ouvrage? Lorsque
le contrat a été accordé à Phin, il n'avait
pas l'outillage nécessaire pour faire ces tra-
vaux et il a été obligé de -louer un dragueur
de quelqu'un de Toronto.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le gouvernement a essayé plusieurs
fois d'avoir des soumissions pour dragage.
L'année dernière, nous en avons demandé
trois fois pour le dragage à faire à Côteau
Landing, Southampton et Saugeen? La plus
basse soumission dans ehaque cas était de
14 cents de la verge cube. C'est le plus bas
prix que l'on a pu avoir et les officiers du

. CLARKE.

ministère considèrent que 13 cents de la
verge est un prix assez juste.- Je me rappelle
avoir conféré avec l'ingénieur au sujet d'un
contrat à faire avec M. Phin pour le dra-
gage de cette année, et je lui ai demandé
s'il y aurait avantage à demander des sou-
missions. Il me cita l'expérience du passé,
et je puis être 'dans l'erreur, mais je crois
que J'ai rejeté des soumissions parce que le
prix demandé dépassait beaucoup le prix
courant. J'ai aussi refusé d'accorder des con-
trats parce que je croyais les soumissions
excessives. Cela est arrivé l'année dernière,
je crois, pendant que j'agissais comme mi-
nistre des Travaux publics. De sorte qu'il
n'y aurait aucune probabilité d'obtenir un
prix plus bas que 13 cents. L'ingénieur m'a
assuré que c'était un prix juste et raison-
nable et. dans les circonstances, je crois que
j'avais le droit de procéder comme je l'ai
fait.

M. FOSTER : L'honorable ministre intéri-
maire des Travaux publics semble traiter
bien à la légère le principe d'exécution des
travaux publics par contrat, et il semble
vouloir se dispenser entièrement de deman-
der des soumissions. S'il demandait des sou-
missions et s'il trouvait que Phin avait la
plus basse. alors il serait parfaitement justi-
fiable. 1l aurait rempli son devoir envers le
public, et saurait qu'il fait faire l'ouvrage
au plus bas prix. Mais ce n'est pas ainsi
qu'il agit. Il dit qu'il est convaincu qu'il ne
peut pas avoir de soumissionnaire plus bas.
Si l'honorable ministre prend cette position,
il ne demandera jamais de soumissions, par-
ce qu'il trouvera moyen de se convaincre
qu'il peut avoir l'ouvrage fait à meilleur
marché sans soumission. Au sujet d'autres
crédits, le ministre a déclaré que la politi-
que du gouvernement était de faire faire
l'ouvrage par soumission et contrat, ce qui est
la meilleure méthode. là où la c'ose est
possible, mais pourquoi, lorsqu'il s'agit d'un
grand centre comme Toronto. cette régle ne
peut-elle être suivie ? L'expérience acquise à
Toronto et consignée dans le rapport de
l'auditeur général condamne le ministre.

Le MINISTRE DES DOUANES: Pour
que sa prétention soit bonne, il faudrait que
l'honorable député montrât que la nature
des travaux à exécuter était semblable. Il
y a. du dragage qui coûite 30 centins la verge.

M. FOSTER : Tout le monde sait cela. Si
le ministre est décidé à trouver des raisons
contre la demande de soumissions, il en
trouvera toujours. Le fait que du dragage
peut coûter 30 centins la verge ne change
rien au principe. Quelle objection peut-il y
avoir à demander des soumissions et à ac-
corder le contrat au plus bas soumission-
naire'? Cet ouvrage est de louvrage neuf
et il est très facile de baser un contrat sur
une soumission. Mais il y a ici un entremet-
teur. un pur, un fervent ami politique de
l'honorable ministre des Douanes de l'épo-
que, un chaud partisan du gouvernement au

10303 10301



[14 JUILLET 1900]

pouvoir, qui a désiré a.voir un con-
trat, et bien qu'il ne possédat pas de dra-
gueur, et qu'il n'eut jamais fait de dragage,
il demanda au gouvernement s'il n'aurait pas
quelque contrat à lui donner. Le ministre
accommodant lui dit : Oui, nous avons beau-
coup de dragage à faire dans le nord de
Toronto, et l'ami poli-tique répondit : Donnez-
moi l'entreprise et je chercherai pour voir
si je ne trouverai pas un dragueur et ainsi
gagner une commission. Le ministre accom-
modant lui dit : Oui, nous ferons cela ; vas
et cherche un dragueur ; et l'ami politique
s'en alla dans la rue et, trouvant un dra.
gueur, il prit on crayon, fit ses calculs et
trouva que l'affaire était bonne. Je puis,
s'est-il dit, faire tant par Jour ; et il a fait
tant par jours depuis trois ans. C'est là ce
que fait l'entremetteur; c'est exactement
l'affaire Gauthier.

Le directeur général des Postes nous a
dit l'autre jour que si un maître de poste
affermait sa charge ù trente pour cent de
commission cela ne faisait rien pourvu que
le public fut servi. Cette affaire de dra-
gage est sur le même principe. Pratiquez
te système pour tous les emplois et à quel
résultat arrivez-vous? Supposons que le mi-
nistre de l'Intérieur trouve un surintendant
de première classe pour ses agences et qu'il
dise à un ami politique : Je vous donnerai
$3,000 par année, mais vous pouvez rester
chez vous et faire faire votre ouvrage par
un autre pour $2,0, ce qui vous donnera
$1,000 de profiet; cela irait absolument de
pair avec ce que le gouvernement ifait dans
le cas du dragage. Comment se :fait-Il que
dans cette grande ville de Toronto, vous ne
puissiez pas demander des soumissions pour
cette grande quantité de dragage, et donner
le contrat au plus bas et meilleur soumis-
sionnaire?

Le MINISTRE 'DES DOUANES : Je n'ai
rien dit A propos de soumissions. J'ai sim-
plement fait remarquer, lorsque J'honorable
député de Toronto (M. Clarke) disait qu'un
contrat de dragage avait été donné dans
le port de Toronto A 12 cents la
verge, tandis que celui-ci coûte 13 cents,
que 'le caractère du dragage à faire pouvait
être différent, et qu'il fallait tenir compte
que les salaires et les autres conditions de
travail pouvaient aussi etre différents. L'ex-
ministre des Pinances est inexact et injuste
dans ses remarques comme i l'a été l'année
dernière. Dire que M. Phin n'est pas un
entrepreneur c'est dire quelque chose que
je sais n'être point vrai.

M. POSTER : Je n'ai pas dit qu'il n'était
pas un entrepreneur. J'ai dit qu'il n'avait
pas de dragueur.

Le 'MINISTRE DES DOUANES : Un en-
trepreneur prend des contrats dans toute
eipèce de travaux et M. Phin est dans les
entreprises de dragage.

M. POSTER : 'Oh, le ministre peut tou-
jours trouver moyen de défendre les entre-
metteurs, s'il le désire.

323

Le MINISTRE DES 'DOUANES : Ce M.
Phin n'est pas plus un entremetteur que
l'honorable député lui-même.

M. 'POSTER: Absolument comme Gau-
thier.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'hono-
rable député dit que M. Gauthier est resté
assis chez lui; veut-il dire que M. Phin est
aussi resté chez lui?

M. POSTER : Je dis que lorsque Phin a
obtenu le contrat du gouvernement, il n'a-
vait pas 'de dragueur, il ne f aisait pas de
dragage, et lorsqu'il obtint ce que l'on ap-
pelle une offre sure, il se mit en frais de
trouver un dragueur et son outillage A louer.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'hono-
rable député (M. Foster) a-t-il des preuves
de cela?

M. BERGERON : La preuve est dans le
volume des Débats, de l'aunée dernière. Elle
a été donnée par le ministre des Travaux
publics (M. Tarte).

Le MINISTRE DES DOUANES: Si l'ho-
norable député (M. Foster) prétend dire que
M. Phin, ayant obtenu le contrat, s'est assis
tranquillement dans son bureau, n'a pas
surveillé son ouvrage, qu'il était seulement
un entremetteur empochant l'argent, alors je
dis que toute la preuve est à l'encontre de
cette prétention. Je sais pertinemment que
M. Phin surveille personnellement ses tra-
vaux. Comment l'honorable député sait-il
que l'ouvrage peut être fait à plus bas
prix ?

M. FOSTER: Comment savez-vous qu'il
ne peut pas l'être ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je sais
que le gouvernement dont l'honorable dépu-
té faisait partie a estimé que $8 de l'heure
était un prix raisonnable pour les dragues
et 'que ce gouvernement a payé ce prix pen-
dant des années et des années.

Le DIRECTEUR -GENERAL DES POS-
TES: Il payait plus, règle générale.

Le MINISTRE DES DOUANES : C'est ce
que les conservateurs ont payé, sans même
stipuler un minimum de travail à faire. Le
fait que là où le dragage est plus facile
nous payons un centin de moins par verge,
montre le grand soin que nous avons pris
en la matière. Lorsque Phonorable député
(M. Poster) dit que cet homme est un entre-
metteur, qu'il est assis chez lui, faisant tant
de profit' par jour, l'honorable député dit
une chose qui est contraire aux faits.

Est-ce que l'honorable député (M. Poster)
prétend que M. Phin a payé tant de dollars
de l'heure pour faire ce dragage l? Il dit que
M. Phin a loué un 'dragueur à tant par jour,
mais comment le sait-il ? Quel est le prix
payé par M. 'Phin pour le dragueur ? L'hono-
rable député devralt le savoir. A-t-il payé
tant de l'heure pour chaque heure d'ouvra-
ge, ou l'a-t-il Ioué à lannée ?
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M. FOSTER: Quelle différence cela peut-

il faire ?

Le MINISTRE DES DOUANES: L'hono-
rable député ne peut-il pas voir la différen-
ce ? Supposons qu'il y ait des tempêtes sur
le lac et que le dragueur ne travaille que
deux jours par semaine. Il n'est pas payé
pour le temps qu'il ne travaille pas. Il lui
faut assumer tous les risques.

M. FOSTER : Et supposons que l'ouvrage
ait été offert au moyen de soumissions.

Le MINISTRE DES DOUANES : Voilà
que l'honorable député s'éloigne entièrement
de la question.

M. BERGERON : Je vais lire à l'honorable
député ce que nous avons entendu dans cette
Chambre de la bouche même de l'honorable
ministre des Travaux publies (M. Tarte).

Lorsque ce contrat fut discuté pour la
première fois, on découvrit -que ce Phin
était un barbier de la ville de Brantford, et
qu'il n'avait pas de dragueur lorsque l'ou-
vrage lui fut accordé. Il y eut quelques re-
montrances en cette Chambre mais comme
de raison le crédit -fut voté en dépit de tout.
L'année suivante le ministre des Travaux
publics nous annonça en souriant que Phin
était le propriétaire du. dragueur. C'est-à-
dire qu'il avait tant fait d'argent à $8 de
l'heure qu'après une saison de travail il était
en position ·d'acheter le dragueur. Cela est
raconté dans les Débats, et n'a jamais été
nié en cette Chambre.

Le MINISTRE 'DES DOUANES: L'hono-
rable député dit que cet homme était un
barbier, et que cela a été solennellement
déclaré en cette Chambre bien -que ce soit
un mensonge complet.

M. POSTER: Le ministre veut-il prouver
qu'il n'était pas un'barbier.

Le MINISTRE DES DOUANES : Cette
prétention fait tout simplement rire. Cet
homme avait un contrat considérable de
même genre sur le tunnel du Grand Tronc a
Sarnia, et c'est là son occupation. Mais
l'honorable député vient avec la même his-
toire, et l'honorable député de Beauharnois
la répète.

M. -CLARKE : L'honorable ministre des
Douanes voudra-t-il nous dire quelles pré-
cautions on a prises pour protéger l'intérêt
du public dans ce contrat de dragage? Son
collègue le ministre des Travaux publics n'a
pas, il y a deux ans, dit la même chose que
ce -que nous dit son collègue aujourd'hui.
Il nous a dit alors: L'ouvrage a été accordé
sans soumission." L'honorable ministre
croit-il que l'intérêt public est bien protégé
lorsqu'un ouvrage aussi considérable est ac-
cordé sans soumission à $8 de l'heure, lors-
que le ministre savait que le même genre
d'ouvrage pouvait être fait pour 12 cents
de la verge?

M. PATERSON.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'honorable député me permettra-t-il
de lui dire -qu'il ne trouvera aucun contrat
avec Murray et -Cleveland à 12 cents de la
verge comme contrat séparé. Il pourra
trouver que l'ouvrage a été fait àâ 13 cents
de la verge, comme partie d'un contrat plus
considérable.

M. CLARKE : L'honorable ministre croit-
Il que le gouvernement remplissait son de-
voir envers le public en faisant venir un
homme de Brantford pour draguer dans le
port de l'est 'de Toronto à $8 de l'heure.
L'honorable député dit qu'une -des condi-
tions du contrat est qu'il doit draguer 600
verges par jour. J'espère qu'il n'aura au-
cune objection à déposer le contrat sur le
bureau de la Chambre ce soir. Le rapport
de l'auditeur général pour l'année 1899, ni
celui de 1900 ne mentionne aucune condi-
tion de ce genre.

A la page 161-Q. le rapport -de l'auditeur
général pour 1899 dit : W. E. Phin, Brant-
ford, dragage du chenal -de l'est, et sur la
barre 400 pieds au sud de la jetée de l'est,
923 heures 49 minutes, à $8 de l'heure,
$7,390. Pas un mot au -sujet 'de la quantité
à être draguée par jour. Puis dans le rap-
port de 1900, page 183-Q, nous trouvons que
M. Phin a reçu pour dragage -dans le chenal
de l'est, à $8 de l'heure $7,259 d'une fois, et
$2,712 une autre fois. La quantité à être
draguée n'est pas mentionnée. Mais le mi-
nistre des -Douanes nous dit : -Oh, mais il y
a dragage et dragage ; il y a du dragage qui
peut coûter 15 et 20 centins de l'heure, et
d'autre 30 centins. Cela est vrai, mais sure-
ment que le -dernier dragage entrepris par
M. Phin n'est pas plus diffleille que celui
qu'il a fait en 1897, parce que, d'après la
déclaration du collègue de l'honorable mi-
nistre, une des stipulations du contrat était
qu'il devait draguer 600 verges en dix heu-
res. Si le dragage était plus difficile, il n'est
pas probable qu'il voudrait le faire pour le
même prix. C'est parce que le dragage à
faire est de caractère semblable à celui qui
a été fait durant les trois ou quatre 'der-
nières années que le prix du contrat reste le
même; car si M. Pbin est un entrepreneur
d'expérience, il ne prendrait pas le contrat
au même prix si l'ouvrage devenait plus
difficile d'année en année.

Maintenant, on affirme que M. Phn n'a-
vait pas de dragueur lorsqu'il a entrepris les
travaux de dragage dans le por't de Toronto.
Le gouvernement -n'a jamais prirs la moin-
dre précaution de protéger l'intérêt public,
mais a accordé à 'M. Phin $8 de l'heure lors-
qu'il n'avait pas de dragueur, et qu'il était
obligé de louer tout ce qu'il fallait pour
faire l'ouvrage. La maison de laquelle il a
loué le dragueur -a déélaré qu'elle avait of-
fert de faire l'ouvrage pour $6 de l'heure,
mais le gouvernement dit qu'il n'a jamais
reçu cette offre. Je dis doine qu'il n'est pas
dans l'intérêt public qu'un ouvrage pour le-
quel tout le monde pourrait soumissionner
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soit continué d'année en année à $8 de
l'heure, tandis que si l'on demandait des sou-
missions les probabilités sont qu'il pourrait
être fait 'pour 20 à 25 pour 100 de moins.
Suivant la déclaration du ministre, le 14
février 1898, le coût du dragage était de 14ý
centins la verge, et l'arrangement avec M.
Phin a été continué depuis ce jour-là jusqu'à
aujourd'hui, bien que le même genre d'ou-
vrage ait pu être fait pour 12 cents la verge.
Je le demande au ministre intérimaire des
Travaux publics, l'intérêt p:blie ne serait-il
pas mieux sauvegardé si, &n us des travaux
considérables comme celui-ci, des soumis-
sions étaient demandées ? Lorsque les sou-
missions auraient été reçues, le ministre ne
serait pas à blâmer si, toutes choses égales
d'ailleurs, il accordait le contrat à un de ses
amis.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On me dit que la pratiflue de l'ex-
gouvernement était de faire des arrange-
ments pour le draguage à l'heure, sans sti-
puler un minimum de verges à être extrai-
tes, et le résultat était que l'ouvrage coûtait
beaucoup plus cher au gouvernement qu'au-
jourd'hui. L'arrangement était très vague et
l'entrepreneur était toujours payé pour ses
heures, qu'il fit plus ou moins.

Le MINISTRE DES DOUANES:
toujours été payé $8 de l'heure i?

A-t-il

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES ; Oui ; qu'il fit plus ou qu'il fit moins
que la moyenne de 60 pieds cubes par heure.
Sous l'ancien régime, l'ingénieur me dit que
l'on n'exigeait pas un minimum d'ouvrage.
Mais lorsque le gouvernement actuel arriva
au pouvoir, le ministre des Travaux publics
ajouta au paiement de l'ancien prix la con-
dition que l'entrepreneur devra. fournir un
minimum de travail par heure, et le résul-
tat est que la somme de travail exécutée par
jour excède souvent 600 verges, et alors le
coût par verge est moins de 13 cents. A
600 verges par journée de dix heures, le coût
serait de 13à cents la verge. Si, cependant,
le dragueur fait plus de 600 verges par jour,
le coût de l'ouvrage de M. Phin est moindre.
L'ingénieur en chef me dit que le gouverne-
ment n'a jamais fait faire de dragage pour
moins de $8 de l'heure, de sorte qu'il y a eu
réellement un prix ·type de fixé, et l'expé-
rience que j'ai obtenue mol-même dans deux
ou trois circonstances, m'a prouvé que la
demande de soumissions n'apporte aucun
avantage. Je ne crois pas qu'il y ait dans le
pays un assez grand nombre de dragueurs
pour créer une concurrence désirable et faire
gagner beaucoup à demander des soumis-
sions

M. FOSTER : Ecoutez ! écoutez"!
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : L'honorable député peut faire toutes
les observations et interruptions qu'il vou-
dra. Jamais encore il ne m'a parlé que d'une
manière offensante.

323j £

M. FOSTER: C'est une calinotade.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: C'est vrai. Toute la conduite et les
observations insultantes de l'honorable dé-
puté sont des calinotades. Elles sont pour
lui une seconde nature.

M. CLARKE : J'espère que mes remar-
ques ne manqueront pas de la courtoisie
voulue à l'égard du directeur général des
Postes.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je n'ai pas parlé de l'honorable dé-
puté.

M. CLARKE : Je désåre seulement mon-
trer que, nonobstant ce que l'honorable mi-
nistre vient de dire quant à la moyenne du
coût du dragage, je trouve dans les Débats
du 14 février 1898, page 482, que le ministre
des Travaux publics (M. Tarte) a déclaré
que le coût par verge cube, dans le cas qui
nous occupe, a été de 14ý cents la verge
cube, de sorte qu'évidemment on n'a pas ob-
servé la condition que lhonorable ministre
dit avoir été insérée dans tous les contrats,
condition stipulant un minimum de 60 ver-
ges cubes par heure, par journée de 10 heu-
res. A quoi sert à ionorable ministre d'es-
sayer à nous faire e.oire ce qui est en con-
tradiction directe avec les chiffres que nous
a donnés le ministre qu'il remplace ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'ingénieur me dit que le prix de $8
-de l'heure est pour les dragueurs ordinaires,
mais que si-

M. -CLARKE : Il doit y avoir un minimum
quoiqu'il arrive.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Oui, pour le dragage ordinaire, mais
si l'entrepreneur rencontre du roc, ou du
tuf, cela est en dehors du contrat et per-
sonne ne pourrait draguer dans ces maté-
riaux à ces prix.

'M. CLAR-KE : -Que devient alors l'argu-
ment de l'honorable ministre des 'Douanes?

M. SPROULE: Le ministre ne compte pour
rien le fait de donner ces contrats à des
gens qui ne sont que de simples agents et
qui emploient les dragueurs 'à un taux plus
bas que celui que le gouvernement paie.
Pourquoi ce gouvernement ne traiterait-il
pas directement avec les propriétaires de
-dragueurs et ne bénéficierait-il pas des taux
plus bas? Quant à la rareté des dragueurs,
mon renseignement est que dans les pre-
miers temps que le gouvernement actuel: a
été au pouvoir, il y avait beaucoup de dra-
gueurs à ne rien faire. Les propriétaires
des dragueurs de Owen-Sound ne purent pas
obtenir d'ouvrage pour leurs dragueurs tant
qu'ils ne les eurent pas remis entre les
mains d'amis politiques du gou.vernement,
et immédiatement ils furent employés à $8
de l'heure et ont toujours travaillé depuis
à ce taux. Quelquefois il peut y avoir beau-
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coup de dragage à faire et le prix des dra-
gueurs pourrait être un peu plus élevé, mais
en d'autres temps les propriétaires seraient
bien heureux d'accepter des prix beaucoup
plus bas, si l'on demandait des soumissions
et si.l'on créait ainsi de la concurrence. Mais
le gouvernement préfère payer le plein prix
de $8 de l'heure afin qte quelques-uns de
ses amis, qui trouveront le moyen d'en-
gager les dragueurs à $5 de l'heure bénéfi-
cient de la différence.
Quai de Leannington .................... $15,000

M. HAGGART : Est-ce un quai de chemin
de fer?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il n'est pas relié avec un chemin de
fer. C'est un quai de 745 pieds de loug.

Havre de Goderich-Reconstructlon du
brise-aames, etc. (à voter de nouveau). $20,000
M. SPROULE : Où en est cet ouvrage, et

qui le fait?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : C'est un crédit de $20,000 de l'année
dernière à -voter de nouveau, avec un crédit
de $18,000 dans le budget principal. Cette
somme est nécessaire pour continuer la re-
construction du brise-lames à Goderich. Le
contrat a été accordé le Il août 1898, à F.
Smith et D. McGillicuddy, de Goderich.

M. BERGERON: Un journaliste.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Le contrat est pour la somme totale
de $56,700.

M. SPROULE : Qu'est devenu l'entrepre-
neur Madigan.

Le DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-
TES : Le cas de l'entrepreneur 'Madigan est
bien triste. Lorsqu'il a fait son contrat
avec le gouvernement, il avait apparemment
son bon esprit, mais après cela il est devenu
évident qu'il n'avait plus son esprit, et il
est devenu nécessaire 'de résilier son con-
trat.

M. SPROULE : Comment faudra-t-Il d'ar-
gent pour compléter les -travaux ?

Le DIRECTEUR GENERAL rDES POS-
TES : Ces $20,000 les complèteront.

M. SPROULE : Vous avez d'autres item
concernant cet ouvrage n'est-ce pas ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Peut-être serait-il mieux que J'expli-
querais maintenant tous '1es item se rappor-
tant à ce havre. Les $11,000 % voter de nou-
veau avec le crédit de $2,000 dans le budget
principal sont nécessaires pour continuer le
dragage Û vingt pieds de profondeur à eau
basse, -qui est A peu près le niveau actuel
(deux pieds en bas de zéro sur la. marée)
depuis le lac Huron jusqu'au chenal et en-
suite jusqu'au nouvel élévateur. L'évalua-
tion de la quantité de dragage à faire et du
coût est comme suit:

M. SPROULE.

Creusage total .dans 'le roc, 9,669 verges
cubes à $3 ........................... $29,000 00

Creusage dans le tuf, 13,852 verges
cubes à 45 cents.. .............. 6,233 00

Terre et gravier--Creusage total, 81,799
verges cubes à 15 centins............ 12,270 00

Surintendance, etc. .................... 847 00

Total .... ....................... $48,350 00
A déduire, dépenses et autres estima-

tions ............ .................... $42,601 72

Somme additionnelle requise .... $ 5,748 28

Un contrat fut passé avec la Morelton
Dredging Company, de Goderich, pour faire
le dragage au taux régulier de ,$8 de l'heure,
10 heures par jour, pas de temps alloué pour
les réparations, etc.

M. SPROULE : Etait-il pourvu à un mini-
mum.

Le DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-
TES : Il n'y a pas de clause à cet effet dans
le contrat, mais on exige 600 -verges cubes
par journée de dix heures.

M. SPROULE: Comment fixez-vous le mi-
nimum dans les autres genres de dragage i?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le gouvernement envoie des hom-
mes pour faire ces travaux de mine et l'en-
lèvement des matériaux se fait par les dra-
gues. Ces .$5,039.98 sont pour payer l'entre-
preneur Luke Madigan; e'est le chiffre qui
était à son crédit, lorsque son contrat a été
résilié. Je crois que cela comprend aussi
le remboursement de son dépôt, et règle son
compte. Le vote de $4,700 est pour des tra-
vaux de mine et l'enlèvement du fond de roc
dans le voisinage du quai de l'élévateur et
de la Transit Company. Le crédit de $2,100
est pour réparations là la jetée de l'entrée
nord du ·havre de Goderich, réparations or-
dinaires. Le chiffre total des dépenses au
havre de Goderich, je suppose depuis la
confédération, est de $626,560.60 jusqu'au 30
mai dernier.

Combien faudra-t-il encore pour complé-
ter l'ouvrage.

Le .DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ces sommes le complèteront.

M. SPROULE : Le gouvernement fait les
travaux de mine et le dragueur enlève les
matériaux. Comment leur paie-t-on pour
cela ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Il est convenu que 250 verges cubes
de roc cassé équivalent ù 600 verges de
terre.

M. SPROULE : Et pour le tuf?
Le DIRECTEUR 'GENERAL DES POS-

TES : Suivant la nature des matériaux de
250 A 400 verges de tuf égalent 600 verges
de terre.

M. SPROULE : NcGillicuddy et son asso-
clé ont-ils ce contrat, ou y a-t-il un contrat
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séparé pour le dragage, et s'il y en a un qui
'a ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : La Morelton Dredg-ing Company fait
le dragage.

M. SPROULE: Cette compagnie n'est-
elle pas McGillicuddy ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Non.

M. SPROULE : Qui compose la compa-
gnie ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne sais pas. Je ne l'ai jamais
entendu nommer avant aujourd'hui. Les of-
ficiers du ministère des Travaux publics ne
savent pas de qui se compose la compagnie.

M. SPROULE : Et quel est le nom de la
maison faisant l'autre ouvrage ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Smith et McGillicuddy.

M. SPROULE : Je n'ai rien de particulier
à dire excepté que si ce contrat était entre
les mains de gens qui s'entendraient au mé-
tier, il y aurait beaucoup d'argent à faire,
mais même les entrepreneurs actuels y font
quelque chose. Mais M. McGillicuddy était
un mécontent il y a quelque temps, et ou
lui fit savoir qu'il y aurait une chance de
faire un peu d'argent. Ses connaissances en
journalisme et en impression le rendaient
naturellement très propre à ce nouveau
genre d'ouvrage. Je présume que McGil-
licuddy est maintenant en parfait accord et
harmonie avec le parti.

Port de Meaford-Dragage et ptlotds...... $30,000
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Ce crédit sera divisé et appliqué
comme suit : construction d'une ligne de
pilotis de 910 pieds de longueur, sur le côté
est du havre de 'Meaford, pour l'extension
du brise-lames actuel à 300 pieds de long;
dragage et excavation à une profondeur de
20 pieds en eau basse; enlever 100 pieds au
bout de la jetée actuelle de l'ouest. Ce tra-
vail est maintenant sous contrat, dont -le
prix est de $52,570. Pour les dépenses éven-
tuelles on a mis $3,450. A cette somme de
$30,000, il faudra une autre année en ajour
ter une de $36,000. Ce contrat a été accor-
dé à M. A. M. Pigott, Hamilton, pour la
somme de $62,570. Il faut qu'une partie
de cet ouvrage soit faite immédiatement
afin que l'on puisse se servir de l'élévateur
cet automne.

M. 'SPROULE : Je suis certain que les
citoyens de Meaford seront reconnaissants
du vote de cette somme pour un objet de ce
genre, car ce sera un ouvrage très utile. Je
me rappelle que lorsque l'honorable ministre
est allé là et qu'on lui a offert une adresse
et un banquet, une phrase de l'adresse lui
permit de dire qu'il était heureux de voir
qu'il n'y avait pas de politique dans la dé-

monstration, qui pourtant avait à sa tête ce-
lui 'que l'on suppose devoir être le candidat
libéral aux prochaines élections, M. Hart-
man. J'ai cru que c'était une intimation
qu'il était bon que cette réunion ne fut pas
exclusivement tory. Je suis devenu plus
ferme 'dans ma conviction lorsque j'ai vu un
journal semi-organe du gouvernement at-
tirer l'attention de ses lecteurs sur le fait
que M. Hartman avait contribué à obtenir
ces travaux et qu'il devait être le prochain
candidat libéral. Naturellement je suppose
que cela était inspiré par le gouvernement
Ici afin de rappeler au peuple la faveur qui
lui était faite. Je ne crois pas que le peuple
fasse d'objection pourvu que l'on dépense
l'argent, et quel que soit le candidat con-
servateur dans cette diyision, il sera facile-
ment élu,

Le 'DIRECTEUR 'GENERAL -DES POS-
TES : Ce M. Hartman dont parle l'honora-
ble député a en effet fait valoir auprès de
moi les droits de Meaford. à ces travaux.
J'ai visité la ville et j'ai eu une opinion
très favorable 'de ses perspectives de déve-
loppement, et je regrette ·que ce travail
n'ait pas été commencé plus tôt. Je crois
que celte ville de la baie Georgienne est des-
tinée à devenir un centre de grande acti-
vité commerciale, ce qui sera non seulement
à l'avantage de la ville elle-même mais de
tout le pays environnant. Il y sera possible
aussi d'établir un bon commerce avec la
rive nord. Meaford a une situation natu-
relle favorable au commerce et ces travaux
vont inaugurer une nouvelle ère dans cette
ville. Il n'y a aucune raison pourquoi on
n'établirait pas à Meaford des hauts-four-
neaux et des industries de différents genres,
car il y a à Meaford d'aussi bonnes facilités
pour le commerce qu'à Midland, Owen-
Sound ou 'Goderich. Je crois que c'est une
dépense très justifiable de l'argent pullic,
que cette division électorale soit représentée
par un conservateur ou par un libéral.

A six heures le comité lève sa séance.

SEANCE DU SOIR.

(La Chambre se forme en comité).

Havre de Collingwood-Améliorations (à
voter de nouveau $30,000).............. $50,000
M. HAGGART : L'honorable ministre (M.

Mulock) voudra-t-il donner des explications I?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: L'ex-gouvernement ainsi que l'hono-
rable député (M. Haggart) doit s'en rappe-
ler, avait fait une estimation de $250,000
pour un havre 'de 20 pieds de profondeur
avec un chenal de 400 pieds de large. Une
erreur de génie civil, et une grave, avait été
commise. Le calcul de la profondeur de
l'eau était inexact, et les 20 pieds d'eau en
profondeur comprenaient 2 pieds d'air. On
dut refaire tous les plans pour donner 20
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pieds d'eau réels au lieu -de 18 et 2 pieds
'd'air. Le contrat de l'ouvrage avait été ac-
cordé il Boon et Armnstrong, mais ces entre-
preneurs ne paraissaient pas pousser les
travaux bien vite et ce iprintemps le con-
trat fut résillé. D'après les plans prépa-
rés par l'ex-gouvernement Ie chenal devait
avoir 400 piels de large. C'êtait plus qu'il
n'est aujourd'hui nécessaire, et d'après les
nouvaux plans, la largeur du chenal sera
réduite à 110 pieds, mais la profondeur reste
à 20 pieds. Nul doute qu'il faudra faire un
autre contrat pour faire le chenal plus large
à mesure que les travaux avanceront. Puis
nous avons fait un contrat avec Boon et
Armstrong à -$2.25 par -verge -cube pour des
excavations dans le roc depuis le centre du
chenal jusqu'à la rive sud.

M. SPROULE : Le Grand Tronc s'est en-
gagé 1 payer l'argent si l'on -donnait la pro-
fondeur voulue.

ault Sainte-Mtarie-méliorations du ba-
v r e''''.'''.'' .. ''''''''. '''' ' $1' ,000

M. HAGGART 3 Quelles sout les explica-
tions ici 3

Le DIRECTEU.R GENERAL DES POS-
TES : Cette somme est pour la reconstruc-
tion du quai au Sault.

M. SPROULE : Est-ce là où l'ancien quai
était ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : C'est pour une extension de 100 pieds
à l'ancien- quai, connu sous le nom de quai
Plluier, et pour enlever un Das-londs.

M. HAGGART : Avez-vous donné le Con- Lit-tie Current-Am6liorations du chenal
trat après avoir 'demandé des soumissions ? du nord .. ,......... .................... .

Le 'DIECTEUR GENERAL DES POS-
'TES : Non, parte 'que Boon et Armstrong
avaient déjà 'le contrat. Ils n'allaient pas
vite, car ils n'avaient pas évidemment Tex-
périence nécessaire, mais ils avaient leur
outillage sur -le terrain. et ils' étaient prêts
At continuer l'ouvrage. J'ai résilié leur con-
trat ce printemps parce qu'uls allaient trop
lentement et je leur ai donné en Place des
excavations dans la pierre 'à $2.25 la verge
cube. En considération de cela, ils ont
consenti if abandonner leur ancien contrat
et à procéder sur une plils petite échelle.
De'sorte qu'au lieu d'avoir un Chenal de 400
pieds 'de large suivant les plans et devis
préparés en 1806 nous nous proposons d'a-
voir un chenal de 110 pieds -de large, qui est
exactement deux fois la largeur d'une dra-
guie, et en la déplaçant une seule fois on a
la largeur du chenal. Nous aurons donc un
chenal de 110 pieds de large et les dragues
iront vers le sud à mesure que les entrepre-
neurs pousseront leurs travaux dans la
pietre. -Du côté -du nord on rencontre du tuf
et l'on n'a pas encore donné de contrat,
maIs l'on a demandé des soumissions et Si
nous réussissons -à trouver un entrepreneur
nous aurons un chenal de 110 plids de large
à la dn de cette année.

M. HAGGYART: La ville de Colllngwood
fournit-elle q-uelque chose.

Le DIR]FiCTEUR GENERAL DES POS-
TES: .Je crois qu'elle a fourni $25,000.

M. iAGGART: Le Grand Tronc ne four-
nait-Il pas qVrlnue chose?

Le DTR1ECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non.

M. SPROULE : La ville, je crois,
$15.000 et le Grand Tronc $10,000.
ainsi que sont 'formés les $25.000.

donne
'est

Le IDIREC-TEUtTR GENERAL DES POS-
TES : Nous n'avons reca que $15,000, On
a dit -que le Grand Trone donnait $10,000,
mais la somme n'est pas encore venue.

M. MULOCK.

M. SPROULE : Quels sont ces travau ?,
Le DLRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Pour l'enlèvement de roches dans le
chenal du nord dans la baie Georgienne en
face de Little 'Current. Le coût total sera
de $2,500. On a déjà dépensé $1,500 et ces
$1,000 complèteront l'ouvrage
Port Findlay-Quai (à voter de nouveau,

$2,500) ........ ................... $800
M. SPROTJLE : Où est Port Findlay?
Le DIEIItOTEUR GENERAL DES POS-

TES : Dans l'Algoma. Un contrat a été
'donné pour ýcet ouvrage.

M. HAGGART : Quelle est la somme to-
tale ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le coût total est estimé "à, $7,300 et
ce vote de $5,800 coopléte I'ouvrage.

Rivière Ottawa-Barrage sur le chenal
principal au-dessus des rapides du liong
'Sault au pied du lac Témiscaningue.... $5,600
M. IIAGGART: L'honorable ministre

voudrait-il nous dire -quel sera le coût de ces
travaux et quel en est lobjet,

Le 'DIRECTEUR GENERAL -DES POS-
TES -. 'C'est une tentative pour élever l'eau
du lac Témiscamingue. 'M. -Lumsden et M.
Klock ont demandé certaines améliorations,
par exemple, ces deux quais. On se propose
de placer des pilotis pour essayer d'enrayer
l'écoulement de l'eau, en vue d'élever le ni-
veau du lac,- et ýse dispenser de creuser.
Nous espérons élever le niveau de deux
pieds et peut-être un peu plus, mais dans
tous les cas nous aurons plus d'un pied. Je-
désire déclarer que peut-être il ne sera pas
demandé de soumissions pour la construc-
tion de ce barrage. M. Lumsden, qul fait
du bois dans ce district, m'a vu à ce sujet,
et il croit que le crédit demandé suffira aux
besoins. D'autres disent qu'il me sufûra
pas. Il y a des rapports à l'effet -q-un lan-
dra beaucoup d'argent pour élever le niveau
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du lac. Mais M. Lumsden qui est intéressé
pécuniairement a ce que le niveau de l'eau
soit élevé, dit -que si on lui paie cette somme
Il posera des piliers et pilotis qui suffiront
dans une certaine mesure aux besoins. Je
veux que le comité comprenne que le gou-
vernement soit libre de faire construire ces 1
piliers par M. Lumsden isans demander de
soumissions, et pour la somme votée par le
parlement.

M. HAGGART : Je crois à la nécessité die
construire 'un barrage au pied du lac Té-
miscamingue. Je crois qu'il ne peut y avoir
d'ouvrage plus utile dans cette partie du
pays que la construction d'un barrage au
pied du lac Témiscamaingue dans le but de
retenir les eaux qui descendent dans l'Ot-
tawa, et d'en régler la distribution suivant
les besoins aux différentes saisons. Mais
le ne sais pas si le gouvernement ne s'ex-
poserait pas à payer des dommages aux
terres.

Le 'DIREOTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non.

M. HAGGART : Si non, il n'y a pas d'ou-
vrage plus nécessaire que la construction
d'un barrage au pied ,du lac Témiscamingue
pour réserver les eaux de l'Ottawa, de façon
a en avoir une distribution équitable pen-
dant l'année.

Le DIRECTEUR GENERAL -DES POS-
TES : L'intention pour le moment est de
placer ces piliers au pied du lac. Ils ar-
rêteront l'eau, et s'ils n'en élèvent pas suffd-
samment le niveau, le gouvernement pourra
en poser d'autres, remplir les espaces entre,
et 'finir ainsi par avoir un barrage complet.

M, SPROULE : On dit qu'il n'y a ni bois'
ni terres que peuvent souffrir de l'élévation
des eaux.

Le >DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : C'est absolument vrai.

Rivière de la Nation du Sud-Pour amé-
iiorer la décharge ............ ,.,.,... $5,000
M. SPROULE : Est-ce pour améliorer la

décharge ainsi qu'on l'a demandé il y a
quelques aunées.

Le 'DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: C'est pour enlever une 'batture de
roches.

M. HAGGART : Le ministre pourrait aus-
si bien dire tout de suite que le seul objet
est de drainer, car Il n'y a aucune naviga-
tion à cet endroit.

Le DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-
TES : Le but est de :faciliter la navigation
au-dessus de ces roches et en même temps
empêcher l'innondation du. pays avoisinant.

Lar, Maioa~raioue nouvelles dé-
charges pour empêcher le débordement
du lac et maintenir un niveau conve-
nab'.e pour les besoins de la navigation
(à voter de nouveau) .................. $25,000

M. LaRIVIERE: Qu'a-t-on -fait jusqu'à
présent en rapport avec ces travaux ?

Le 'DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le contrat a été accordé, et l'ouvrage
avance rapidement.

M. LaRIVIERE : Quels travaux avez-vous
donnés par contrat?

Le DIRECTEUR GENERAD DES POS-
'TES: Creuser le chenal de manière à créer
une nouvelle décharge pour l'eau.

M. LaRIVIERE: Un chenal à partir d'où?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Depuis le lae Manitoba jusqu'à la ri-
vière Fairford.
Lac Manitoba-Dragage A l'extrémité sud

'iu petit chenal.... ..................... $1,200
M. LaRIVIERE : Je ne sache pas qu'il y

ait un havre -à cet endroit.
M. MACDONELL (Selkirk) il 1 y a un

havre, mais le sable s'est amoncelé à cet
endroit et forme un barrage à l'embouchure.
Cet argent est pour enlever le barrage et
permettre aux bateaux d'entrer dans le ha-
vre.

Lac Dauphin-Abaissement du niveau .... $5,000
M., LaRIVIERE : Comment ferez-vous

pour abaisser le niveau du lac Dauphin ?
M. MACDONELL (SelkIrk) : Je suis pro-

bablement mieux au courant de cela que le
ministre.

M. LaRIVIERE: Je vais attendre la. r&
ponse du ministre, et ensuite vous pourrez
parler.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'ouvrage consistera ýdans l'enlève-
ment de cailloux dans le lit de la rivière
afin -de faciliter -la décharge du surplus des
eaux -du lac Dauphin, et empêcher ainsi les
inondations annuelles.. D'après l'estimation
faite par l'ingénieur en chef l'ouvrage coû-
tera $9,000 en total.

Rivière Fras'er-Amélioratlon du thenal,
travaux de protection, etc............... $40,000
M. SPROULE : Que vous proposez-vous

de faire avec cette grosse somme ?
Le: DIIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: La rivière Fraser se donne de grands
airs et court partout i -travers le pays. Ces
$40,000 serout pour des travaux de protee-
tion, etc. C'est un problème très difficile à
résoudre.

'M. SPROULE : iDe quelle façon vous pro-
posez-vous de protéger les bords ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Avec des chaussées, si possible.
Nouvel outilage de dragage, Ontarlo et

Québec...... ....... .. ............... $75,000
M. SPROULE: Est-ce pour construire de

nouveaux dragueurs ?
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Le 'DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le gouvernement construit une dra-
gue-élévateur à Sorel. On la transportera
où il sera nécessaire.
Pont des Joachims-Reconstruction (à

voter de nouveau) ............... $14,500
M. DAVIN: 'Demandera-t-on des soumis-

sions pour cet ouvrage ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Oui.

Ottawa-Pont de la rue Maria, sur le
canal Rideau-R-econstruction (à voter
de nouveau, $37,000) ................... $50,000
M. DAVIN : Demandera-t-on 'des soumis-

sions ?
Le -DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Oui. le contrat est accordé et l'ou-
vrage se fait.

Pont du Portage-du-Fort-Reconstruction,
pourvu que les gouvernements de Qué-
bec et d'Ontario contribuent chacun
$5,000-(à voter de nouveau)............ $19,000
M. DAVIN: Cet ouvrage est-il aussi sous

contrat ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Oui.
Battleford-Pont-Pour remplacer vieille

superstructure condamnée ...... ...... $25,000
M. DAVIN : Est-ce un ouvrage nouveau ?
Le DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-

TES : Oui.
M. DAVIN : Avez-vous demandé des sou-

missions ?
Le DIRECTEUR 'GENERAL DES POS-

TES: Pas encore. Nous en demanderons.
Le vieux pont est tombé.
Ligne télégraphique sur la rive nord 'du

Saint-Laurent, prolongement depuis Ro-
maine vers l'est jusqu'à Belle-Isle-(à
voter de nouveau, $26,000) .......... $40,000
M. SPROULE : Travaille-t-on dans le mo-

ment à la construction de cette ligne ?
Le DIRECTEUR GENERAL -DES POS-

TES : Oui, et nous espérons qu'elle sera
terminée vers la fin de septembre.

M. SPROULE : Comment la faites-vous
construire ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Par contrat. Nous avons demandé
des soumissions à 'des compagnies en An-
gleterre. Il y a vingt-trois milles de câble
sous marin. C'est pour établir une com-
munication télégraphique entre Belle-Isle et
le Canada-un ouvrage public des plus
Importants.

M. ELLIS: J'allais demander des rensei-
gnements au sujet de la ligne télégraphique
de P7Ile du Prince-Edouard, mais je crois
que le ministre de la Marine et des Pêche-
ries n'est pas ici.

-M. SPROULE.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je m'entendrai avec l'honorable mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries pour
que l'honorable député puisse poser sa ques-
tion sur un autre item.
Lignes télégraphiques, Ontarlo-Ile Pelée

Renouvellement de portions primitives
du câble reliant lile avec la terre ferme $6,000
'M. SPROULE : Que manque-t-il Ià-bas ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Un câble a été posé là, mais il s'en
va en ruine, et il faut le réparer.
Lignes týé.graphiques--Colombie Anglaise

-De 150 Mile House à Quesnelle Forks
et Horsefly-Ligne télégraphique ........ $6,000
Le DIRECTEUR GENERAL -DES POS-

TES : Ceci est une nouvelle ligne qui relie
l'ancien système télégraphique du Canada
avec celui du district d'Atlin.
Monument à l'honorable Alexandre Mac-

Kenzie (à voter de nouveau) .......... $4,000
M. DAVIN : Quand ce monument sera-t-il

prêt ?
Le fDIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Il sera prêt à être érigé le printemps
prochain.

M. DAVIN : Où se propose-t-on de le pla-
cer ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne crois pas que l'endroit précis
soit choisi ; mais ce sera quelque part sur
la terrasse du parlement ici.

M. DAVIN : L'érection d'une statue à une
personnalité comme feu Alexander McKen-
zie a toute mon approbation; mais comme
le parti réformiste est supposé être au pou-
voir présentement je crois que le gouverne-
ment aurait pu aller un peu plus loin et éri-
ger une statue à la figure la plus pure et la
plus noble de l'histoire du parti libéral, bien
que le parti qu'il conduisait n'avait peut-être
pas les mêmes principes que celui d'aujour-
d'hui. Je veux parler de Robert Baldwin,
un homme dont la figure apparaît pure et
sans tache dans l'histoire du Canada, un
homme dont les efforts pour nous donner
le gouvernement constitutionnel, ont été per-
sistants et ceux d'un' véritable homme d'é-
tat. J'espère que si le présent gouvernement
n'érige pas cette statue, un autre gouverne-
ment à une date prochaine montrera une
gratitude -historique en érigeant une statue
à Robert Baldwin. Il est tout juste et très
à propos que la loyauté et la gratitude ani-
ment un parti à l'égard d'un chef défunt ;
mais il y a encore une gratitude plus noble,
et c'est la gratitude de toute la nation à lé-
gard d'un homme dont le nom n'est plus lié
aux luttes des partis et ·qui a en des mérites
incontestables. Dans le même ordre d'idées
je dirai que l'on peut faire le reproche aux
gouvernements du Canada tant conserva-
teurs que libéraux, de n'avoir pas encore
songé à élever une statue à Thomas D'Arcy
McGee.

10319 10320



10?.21 [14 JUILLET 1900J

Tous ceux qui connaissent l'histoire des
années qui ont précédé la confédération et
savent quelles iforces il a fallu mettre en
jeu pour. la fonder, se rappellent que parmi
tous ces hommes, grands et brillants, qui
ont contribué à l'euvre de la confédération,
aucun n'a fait plus que d'Arcy McGee, parce
que, vu la tournure particulière de son es-
prit, il était en mesure de présenter au peu-
ple le projet de confédération sous un jour
attrayant et national, et avec le caractère in-
tuitif de son intelligence, Il prévoyait, bien
que placé, comme il l'était, au milieu d'une
population en proie au doute, la grande ex-
pansion et les vastes proportions du Canada
-d'aujourd'hui. Il a été le martyr de la confé-
dération canadienne. Il est tombé victime'
d'un assassin, parce qu'il avait si noblement
défendu le grand mouvement du peuple ca-
nadien qui s'est terminé par la confédération.
Le reproche s'applique aux conservateurs et
aux libéraux, et j'espère que dans un avenir
prochain le gouvernement verra à faire éle-
ver sur la terrasse du parlement une sta-
tue convenable à cet homme qui a été un
ornement pour la 'Chambre des communes,
et qui a contribué par son génie et son élo-
quence, à la vie intellectuelle du, 'Canada, à
une époque où cette contribution était bien
nécessaire, et dont le nom est vénéré non
seulement par une partie de la population,
mais par la grande masse du peuple. Je
crois que ce serait une grande erreur que de
n'élever des statues qu'à ceux qui ont at-
teint le poste éminent de premier ministre.
Ce n'est pas ainsi -que l'on agit en Angle-
terre, et ce serait trop nous soumettre aux
caprices de la fortune. Un motif plus grand
doit nous animer. Nous devons chercher
lorsqu'un homme de génie est sorti des
luttes de ce monde. A produire quelque chose
de durable qui montrera à notre propre gé-
nératon et aux générations futures l'estime
que nous accordons à de tels hommes.

M. SPROULE : Qui a l'entreprise du. mo-nument à l'honorable Alexander Mackenzie?
Le 'DIRECTEUR ;GENERAL DES POS-TES: M. Philippe Hébert.

Portrait de Sa Majesté ila Reine, y com-
pris les frais de transport............... $1,000
M. SPROULE : Quel portrait est-ce cela?

un vote nouveau des appointements de tout
le persoti -', avec environ $1,700 d'augmen-
tation dist- lés entre neuf employés. Ce
sont tous dl-aciens employés, et cette somme
n'est pas comprise dans le budget principal.

Ligne télégraphique-Quesnelle à Aitlin,
C.A. (à voter de nouveau) ............ $110,000
M. HAGGART: L'honorable ministre vou-

dra-t-il nous dire jusqu'où la ligne est cons-
truite et combien elle coûte par mille?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : La distance est de 900 milles environ
entre Arthur et Quesnel où la. ligne se re-
liera au télégraphe de Quesnel. Ce crédit
est pour la construction d'une ligne télégra-
phique entre Quesnelle et Atlin, à une lon-
gueur d'environ 900 à 1100 milles. Le crédit
de $225,000 en 1899 était pour 00 milles
à $250 par mille ; et pour une longueur ad-
ditionnelle probable de 200 milles, $50,000.
Coût probable total $275,000. A déduire,
somme dépensée jusqu'au 30 juin 1900 $115,-
000. Il y a six semaines le gouvernement
a reçu un rapport montrant que l'on cons-
truisait 100 milles à l'ouest de Quesnelle et
100 milles à l'est d'Atlin. Toute la ligne
sera terminée au mois d'octobre prochain.

M. SPROULE : Cet ouvrage est-Il fait à
l'entreprise ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non, il est fait par le ministère des
Travaux publics sous la surintendance de
M. Charleson.

M. SPROULE . Cela fait environ $305 du
mille.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non, $250. Le total de $275,000 est
pour 1,100 milles, $225,000 pour 900 milles

M. HAGGART: Pourquoi ces 200 milles
extra ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il n'y a pas en d'arpentages réels, et
il n'est pas impossible que l'on soit obligé
de faire des détours, ce qui allongera la route.
Le général Greely, qui -a charge des télé-
graphes américains par tout le monde, est
venu ici à Ottawa et m'a exprimé sa sur-
prise de voir avec quelle facilité et à quel
bon marché nous construisons cette ligne.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- m. HAGGART- 'Bon marché
TES : T est a id H l

ean- a .
-Appolntements-Personnels de l'architecte

en chef et de l'ingénieur en chef, nonobs-
-tant toute disposition contraire dans laloi du service civil ...................... $7,400
M. SPROULE : Comment cela, est-il dis-

tribué ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Il y a eu de petites augmentations,
mais vu les décisions de l'auditeur général,
il semble nécessaire d'avoir un crédit spé-
cial, non seulement pour les augmentations
mais pour tous les appointements. C'est

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Oui; il en a, été surpris. Il a fait
des travaux semblables dans l'Alaskta.

M. SPROULE : Est-ce pour cette ligne que
Charleson a fourni le fil ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il n'a pas fourni de fil. Il a été
fourni par nos maisons de Montréal, les
maisons Lewis, Kavanagh et MacPherson.

M. SPROULE : Donnez-vous à Charleson
une commission sur le nombre d'hommes
employés.
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Non, on lui paie un salaire. (TES: Nous n'avons rien de défini.

M. SPROULE: De combien?
LE DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Quatre mille piastres par année.
M. SPROULE: Et ses frais de pension ?

3. 'SPROULE : Vous brûlez encore du
bois ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Oui.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- M. BERGERON: Pourquoi ne construi-
TES: Naturellement. sez-vous pais là?

M. SPROULE: Combien d'hommes a-t-il Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-avec lui à salaire:? TES: Nous construisons présentement.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

'TES : Il a environ 100 hommes, manoeuvres
et autres.

M. SPROULE : Mais combien sont à sa-
laire, et quel est leur salaire ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Il y a quatre sous-gérants; ils re-
çoivent de $1,500 à $2,000 chacun par année.
Territoire du Yukon-Lignes télégraphi-

ques-De Dawson à Fort Cudahy ou Ri-
vière de 50 milles ...................... $12,000
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Nous faisons avec les Etats-Unis,
des arrangements, en vertu desquels nous
aurions pour cette ligne toutes les affaires
'télégraphiques entre les Etats-Unis et l'A-
laska.

M. BERGERON: Est-ce Charleson qui
doit construire cette ligne ?

Le -DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Rien n'est décidé. Probablement
qu'il en sera chargé. Nous ne pourrions
faire mieux.

District du Yukon-Pistes, chemins et
ponts (à voter de nouveau) ............ $50,000
M. IIAGGART : Comment se propose-t-on

de dépenser cette somme ?
Le DIRECTEUR 'GENERAL DES POS-

TES : On n'a pas encore décidé où ces che-
mins seront construits. L'année dernière le
parlement a voté 'un crédit pour cette fin et
l'on a fait ouvrir quelques sentiers et che-
mins. -On 'prendra sur cette somme sui-
vant les besoins. Si l'on découvrait de nou-
veaux gisements d'or et que, pour y attein-
dre, il fut nécessaire de construire de nou-
veaux chemins, cet argent pourrait être dé-
pensé pour ces fins. C'est simplement un
crédit en cas de besoin.

M. BERGERON: Pourquoi n'a-t-on rien
dépensé sur cette somme l'année dernière !

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le parlement avait voté plus que
cela. et il a été dépensé une certaine partie
du crédit. C'est le ministère de l'Intérieur
qui a eu l'administration de cette somme.
Territoire du Yukon-Constructions et

travaux publics-Revenu, loyer, com-
bustible, éclairage, etc.. .............. $19,500
M. SPROULE : Y a-t-il du charbon là-

bas ?
M. SPROULE.

M. FOSTER : Quels loyers payez-vous ?
Ceci me semble être un chiffre élevé.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je crois que l'on calcule gagner la
valeur de l'édifice en deux ou trois ans. Ce
crédit, avec celui de $27,000 dans le budget
principal est demandé par le ministère de
l'Intérieur. Parmi les loyers à payer il y
a les suivants:
Dawson-City-Bureau du commissaire et

bureau de poste ........................ $14,400'
Bureau des terres et d'enregistrement.... 9,000
Logis du commissaire ....... ........ 3,000
Logis pour le commissaire de l'or et ofil-

ciers ................ .................... 3,00D
Cabane-Consultation d'avocat .... ... 780
Hunker-tBureau du régistraire des terres

et des mines .......................... 300'
Sulphur-Bureau du registraire des mines 30C
Ameublement ............................. 1,500
Combustible, 400 cordes de bois , $25.... 10,000
Lum ière .............. .. ,................ 4,000
Dépenses !ncidentes ........ ............. 220

Toital ....................... ...... $46,500
M. BERGERON : Se sert-on de la lumière

électrique dans -ces édifices publics de Daw-
son ?

Le DIRECTEUR GENERAL tDES POS-
TES : Il y a de la lumière électrique A Daw-
son, mais on ne l'a pas dans les édifices pu-
blics.

M. BERGERON: Pourquoi ne pas avoir
la lumière électrique ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le sous-ministre des Travaux publics
me dit que ces édifices sont loués, et qu'aus-
sitôt que nous pourrons entrer dans nos
propres meubles, nous aurons la lumière
électrique.

M. SPROULE : Comment cela prendra-t-
il encore de temps, avant que vous ayiez
vos édifices construits ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il y a deux mois que j'ai donné ins-
truction à l'ingénieur, M. Fuller, de com-
mencer la construction de nos édifices.

M. FOSTER : Comment se fait-il que le
bois est si cher, $25 la corde ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le sous-ministre me dit qu'il n'a pas
d'autres renseignements sur ce point, excepté
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que le bois a été acheté par M. Ogilvie, et
que les comptes ont été fournis par lui.

M. FOSTER : Y a-t-ii des terres à bois
autour de Dawson ?

M. BEIRGERON : Le bois est bon marché,
mais ce qui coûte cher c'est de le faire cou-
per et charroyer, m'a dit un vieux mineur
que j'ai rencontré l'hiver dernier. Les tra-
vailleurs à la journée sont très chers.

M. FOSTER : Je veux savoir si les terres
A bois dans et autour de ;Dawson, sont entre
les mains du gouvernement ou en la posses-
sion de compagnies ou d'individus.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne sache pas que le gouvernement
ait cédé toutes les terres à bois, mais je crois
que le député de Beauharnois a donné l'ex-
plication. Je me rappelle avoir lu dans un
journal qu'un homme gagnait $10 à scier du
bois en ne travaillant qu'une partie de la
journée.

M. FOSTER: On a dit, et avec beaucoup
de vérité, je crois, que les terres à bois
étaient presque toutes passées en la pos-
session de particuliers ou de compagnies,
et que le bois est un article si rare dans
ce district que ceux qui possèdent les terres
à bois les vendent à un prix très élevé.
C'est la plainte générale par tout le pays,
chez les mineurs en particuliers, qu'il leur
est preque impossible d'obtenir le bois né-
cessaire à l'opération de leurs mines.

M. SPROULE : J'ai lu dans un journal
il y a quelque temps que tout le bols dans
les environs de Dawson était entre les mains
de quelques personnes qui en avaient le mo-
nopole. Le gouvernement ou un de ses mem-
bres, devraient savoir si tel est le cas ou
non.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le ministre de l'Intérieur dit qu'il
n'y a aucun accaparement de bois d'aucune
sorte, que le prix au contraire va en di-
minuant, et que dans les trois ou quatre
dernières semaines on lui a appris qu'on
pouvait avoir le bois de corde pour $18 la
corde. Je suppose iqie le prix du travail
baisse. Mais Il y a du bois en abondance
sur les terres du gouvernement dans le
voisinage immédiat de Dawson.

M. FOSTER: Quelles sont les dimensions
de cet édifice pour lequel vous payez $14,400
de loyer ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le sous-ministre n'a pas de rensei-
gnement, et l'on ne peut en avoir qu'à Daw-
son.

M. POSTER: C'est un fait réellement
étonnant que le -gouvernement paie depuis
un an et demi plus de $14,000 de loyer pour
un édifice et que personne n'ait encore eu
la curiosoté de se demander quelle espèce
d'édifice ce pourrait être.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: M. Ogilvie a loué l'édifice. Il
nous faut nous fier à quelqu'un, M. John
Ogilvie est certainement un homme droit
et honorable, et il est très au fait des af-
faires à Dawson. Lorsqu'on l'a envoyé là
il lui a fallu placer les bureaux du gouver-
nement, et nous pouvons nous reposer sur
M. Ogilvie pour faire un bon arrangement.

M. BERGERON: De qui a-t-il loué cet
édifice ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: De M. F. C. Lowry.

M. FOSTER: La Chambre qui vote l'ar-
gent sera-t-elle satisfaite qu'on lui dise que
l'officier qui a loué la maison est digne de
confiance, et que conséquemment nous n'a-
vons pas à demander quelle espèce de mai-
son il loue ? Je puis avoir autant de confian-
ce qu'un autre en M. Ogilvie, mais il n'est
qu'un employé et il est de son devoir de
renseigner ses supérieurs sur ses actes;
parce que chacun sait qu'alors qu'il s'agit
pour la Chambre de voter l'argent il nous
faut plus de renseignements que la simple
déclaration du ministre qu'il ne sait pas
quelle espèce de maison a été louée.

Mais il. y a un autre point. M. Ogilvie
ne se conduit pas comme un officier doit se
conduire envers son ministre et envers
le parlement. Dans le rapport de l'année
dernière, Il promettait un rapport supplé-
mentaire, et ce rapport n'est pas encore
fait. La dernière fois que l'honorable mi-
nistre intérimaire a essayé à avoir des ren-
seignements de lui au sujet de ce rapport,
M. Ogilvie n'a fait connaître ni par lettre
ni par télégramme pourquoi il ne l'avait
pas encore envoyé. Ce n'est pas ainsi qu'un
officier doit se conduire. J'ai découvert que
M. Ogilvie avait directement violé la 10;1,
concernant les permis de boisson et ignoré
les volontés et les désirs du ministre de
l'Intérieur. Le ministre a dû lui faire des
remontrances, mais sur un ton modéré, pour
avoir ignoré ses ordres.

Dans toute cette correspondance je
n'ai rien vu qui put justifier M. Ogil-
vie, mais lorsqu'un officier au service
du gouvernement envoie un rapport et
promet dans ce rapport qu'un rapport
supplémentaire suivra bientôt, lorsqu'a-
près une année écoulée ce rapport n'est
pas encore arrivé; lorsque le parlement est
en sessiQn et demande des renseignements;
lorsque le ministre intérimaire télégraphie,
télégraphie et télégraphie, et qu'il est obli-
gé de venir dire à la Chambre qu'il n'a pas
reçu seulement la courtoisie d'une réponse
de la part de M. Ogilvie, tout cela montre
que la ligne de communication est coupée
pour une raison ou pour une autre. Pour-
quoi? Nous sommes dans une obscurité
complète à ce sujet et bien que nous ayons
établi à grands frais des communications
télégraphiques avec le Yukon, il nous est
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impossible d'avoir de Son Excellence une
réponse au plus simple télégramme.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: L'ho-
norable député parle-t-il du rapport de M.
Ogilvie de l'année dernière.

M. ,FOSTER: Je parle du rapport supplé-
mentaire que M. Ogilvie nous a promis l'an-
née dernière, et que nous avons attendu en
vain pendant toute cette session, rapport
pour lequel le ministre intérimaire nous a
dit avoir télégraphié trois fois après qu'il
eut écrit une lettre très sévère, et à notre
demande télégraphié de nouveau. Jusqu'à
ce moment il n'a pas envoyé ce rapport.
Je pose la question au ministre lui-même:
Voici un officier qui loue une maison pour
laquelle il paie $1,200 par mois. Il a fait le
loyer de cette maison $14,000 par année, et
aucun ministre à Ottawa ne 'semble con-
naître l'espèce de maison pour laquelle il
paie ces $14,000.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je suis en position de donner quel-
ques renseignements à l'honorable député à
ce sujet. Mon honorable ami le député de
New-Westminster (M. 'Morrisson) est allé à
Dawson et il me dit que cet édifice est le
plus beau qu'il y ait à Dawson et ferait hon-
neur à n'importe quelle partie du. vieux
Canada. C'est un édifice en bois, à deux
étages, grand et commode. Il ne croit pas
que l'on puisse en bâtir un semblable pour
$20,000. Il fournit non seulement la rési-
dence du commissaire, mais sert aux divers
bureaux, le bureau du contrôleur, les offi-
ciers de la cour, le régistraire, etc.

M. POSTER: C'est une véritable béné-
diction pour ce parlement que l'honorable
député de New-Westminster ne nous ait pas
encore quittés pour retourner dans ses pé-
nates, car sans lui, le ministre intérimaire
des Travaux publics, et les officiers de ce
ministère n'auraient jamais su, si cet édi-
fice était en fer, en tôle, en grosses pièces
ou en bois ordinaire.

M. SPROULE: Je désirerais savoir si tout
l'édifice est loué, ou simplement une partie
divisée entre les différents bureaux.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Nous avons loué tout l'édifice.

M. 'SPROULE: Vous 'payez $14,000 pour
un édifice et $9,000 pour un autre. Sont-ce
deux édifices différents, ou deux parties du
même édifice ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il y a un édifice additionnel.

M. SPROULE: J'ai cru comprendre que
l'honorable ministre intérimaire nous avait
dit que les différentes parties de cet édifice
étaient occupées pour les différents bureaux.

Le DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-
TES : Quelques-uns des bureaux, mais pas
tous.

M. FOSTER.

M. SPROULE : J'avais cru comprendre
que le commissaire de l'or seul occupait l'é-
difice pour lequel nous payons $14,000 par
année, ou y a-t-il deux ou trois autres bu-
reaux dans le même édifice ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il y a le bureau du contrôleur, celui-
ci a charge de la dépense, et une partie de
l'édifice sert de résidence au commissaire.

M. BERGERON: Si l'honorable député de
New-Westminster dit que l'on ne peut pas
construire cet édifice pour moins de $20,O0,
et si nous payons $14,400 par année, il fau-
dra bien peu d'années pour payer tout l'édi-
fiee.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il n'a pa's dit qu'on pouvait le cons-
truire pour $20,OO0. Je lui ai demandé si
l'édifice pouvait être construit pour $20,000,
et il m'a répondu que c'était le chiffre le
plus bas. Il ne m'a par dit quel serait le
plus haut.

M. SPROULE: Combien de maisons et
de bureaux y a-t-il là, et combien chaque
édifice coûte-t-il ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je viens d'en lire la liste une fois
déjà; mais je vais la relire de nouveau.
Nous louons de M. J. E. Binet le bureau des
terres de la Couronne, celui des mines et
celui -du régistraire. Nous payons pour cela
$9,000 par année.

M. POSTER: Quelle est la grandeur de
cette maison ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je n'en puis dire la grandeur. La ré-
sidence du commissaire est louée de M. R. C.
Gendreau à $3,000 par année, celle du com-
missaire de l'or et celles de ses ,officiers
sont louées à la, Alaska Company à $3,000
par année. Puis il y a le bureau du con-
seMer en loi loué de M. de Lobel à $780
par année. A Hunker Creek Il y a un bu-
reau de mines, loué & $300 par année. A
Sulphur Creek Il y en a un autre, au même
prix.

M. FOSTER : Quelle- espèce d'édifice est
celui dans lequel sont les bureaux d'enregis-
trement.

M. MORRISON: C'est une -construction
qui ressemble beaucoup A celle du 'bureau
que le ministre intérimaire a décrite Il y
a quelques instants, excepté qu'elle est plus
petite. Elle est à peu près dans le même
style que l'autre.

M. POSTER: Un édifIce à deux étages.
M. MORISSON: Oui.
M. BERGERON: Quelle grandeur à peu

près ?
M. MORRISON : Beaucoup plus petite

que l'autre.
M. BERGERON: Comment est l'autre ?
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M. MORRISON : D'environ 75 x 100.
C'et un très grand édifice, et celuii dans le-
quel sont les bureaux d'enregistrement est
aussi un édifice très respectable, et que l'on
est surpris de trouver dans une ville comme
Dawson. J'ai été très étonné de voir un
édifice si commode et si bien aménagé.

M. DOMVILLE: J'ai quelque connaissance
des maisons à Dawson. 'Comme de raison
l'honorable député d'York parle de choses
qu'il ne connaît pas du tout. Les loyers à
Dawson sont très chers. J'ai vu une maison,
et je la donnerai comme exemple, de 30 x 40
pieds, louée $300 par mois. Cela peut paraî-
tre extraordinaire à plusieurs membres de
cette Chambre, mais c'est comme cela, et
vous aurez là une idée du prix des loyers. Je
connais l'édifice public dont Il s'agit, et je
ne trouve pas trop élevé le loyer que l'on
paie. Je n'ai aucun doute qu'à Apohaqui,
où réside l'honorable député (M. Foster) les
loyers ne sont pas aussi considérables. C'est
un joli petit village et qui prospère bien de-
puis que l'honorable député le représente.
Une petite maison que vous pouvez avoir
pour $20 par mois dans ce village se louerait
à Dawson de $300 à $400 par mois. Le bois
se vend de $400 à $500 les mille pieds, et les
lots coûtent de $10,000 à $15,000.

M. BERGERON: Le terrain n'appartient-
il pas au gouvernement ?

M. J)OMVILLE: Il lui a appartenu une
fois, ainsi que toutes les terres du Canada,
mails il s'en est dessaisi.

iM, BERGERON: Pourquoi n'en a-t-il pas
gardé un peu pour ses bureaux.

M. DOMVILLE : S'il avait pris avantage
de votre sagesse, peut-être en aurait-il gardé.
Les terrains ont été vendus lorsque les con-
servateurs étaient au pouvoir.

M. BERGERON: Nous n'avons jamais
eu rien à faire avec le Yukon lorsque nous
étions au pouvoir,

M. DOMVILLE : Ce que je vous dis est
vrai, et je parle de choses que je connais,
Je n'ai aucun doute que le député d'York
trouve ces prix extravagants, et je ne m'en
étonne pas, mais des lots de cinquante pieds
par cent cinquante ont été vendus $50,000
et lorsque' vous mettez une maisson sur un
lot de ce prix, vous pouvez voir, quel loyer
elle doit rapporter. J'ai vécu à Dawson
dans une petite maison pas plus grande que
la table du greffier, et je payais $75 de
loyer par mois.

M. POSTER: J'espère qu'à la session
prochaine la Chambre pourra être rensel-
gnée sur les dimensions detous ces édifices
et sur le chiffre des loyers.

M. SPROULE : S'il y a une élection
avant une autre session, le gouvernement
actuel n'aura pas beaucoup d'occasion de
donner ces renseignements.

M. BERGERON: Ceci complète les cré-
dits du ministère des Travaux publics.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Oui.

M. BERGERON : Alors je désire demander
au premier ministre, et au ministre intéri-
térimaire des Travaux publics (M. Mulock)
si une délégation n'est pas venue à Ottawa
dernièrement demander la construction d'un
édifice public à Valleyfield. Je désire sa-
voir de la bouche de l'honorable premier
ministre ce que la délégation a demandé
et quelle a été sa réponse. Je désire savoir
pourquoi il n'y a pas dans le budget supplé-
mentaire un crédit pour l'édifice publie que
les citoyens de Valleyfield ont le droit d'a-
voir.

Le PREMIER MINISTRE: J'ai reçu, il
y a quelque temps une délégation de Val-
leyfield qui a demandé entre autres choses
la construction d'un bureau de poste. Cette
délégation avait probablement eu vent de
ce que mon -honorable ami devait dire ce
matin, lorsqu'il a dit de nous : Venez, nous
avons maintenant les mains plongées dans
le trésor public.

M. BERGERON : La délégation avait en-
tendu parler de la circulaire de M. Mulock.

Le PREMIER MINISTRE: Peut-être. Je
regrette de dire que les proportions de notre
budget supplémentaire que mon honorable
ami s'est tant plu à critiquer, ne nous aient
pas permis de nous occuper de cet édifice
cette année.

M. BERGERON : 'C'est une justice froide.
M. 'DAVIN : Avant que le ministre des

Travaux publics ne prenne congé de la
Chambre, je désire dire au nom du Nord-,
Ouest, et au nom de tout le Canada, que
ces nombreux crédits que l'on vient de voter
sentent la supercherie et quelques-uns d'au-
tre chose de pire encore; c'est mon impres-
sion qu'une très grande partie de ces sommes-
ne sera jamais dépensée, et j'aurais voulu
pouvoir provoquer un vote de la Chambre
sur les trois quarts de ces crédits.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député (M. Davin) s'op-
pose-t-il à quelques-unes des dépenses que
nous nous proposons de faire dans le Nord--
Ouesti?

M. FOSTER: Je désire avoir du premier
ministre une réponse à la question que j'ai
posée hier au sujet de la salle d'exercices
militaire 'de 'Brockville, quels étaient les:
soumissionnaires, le chiffre de leurs soumis-
sions, et celui auquel l'entreprise a été ac-
cordée.

Le .DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le sous-ministre quitte Ottawa ce
soir et ne sera pas de retour avant mardi,
de sorte que je ne pourrai pas donner à mon.
honorable ami le renseignement qu'il de-
mande. Je l'aurai lundi.
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Service postal, prévisions suppléaen-
taires ...... . ................... $24,767 84

M. DAVIN: L'honorable directeur général
des Postes se rappellera qu'il y a quelque
temps j'ai appelé son attention sur la desti-
tution du maître de poste de Carnduff. Je
crois que l'honorable directeur des Postes
sait que les libéraux de ce diistrict voient
cette destitution d'u-n aussi mauvais oil
que les conservateurs. Un très grand nom-
bre d'électeurs ont signé une pétition protes-
tant contre cette destitution, et si j'en lisais
les noms, le ministre de l'Intérieur .(M. Sif-
ton) qui connaît bien Carnduff, verrait que
la majorité sont des noms de libéraux.

Voici ce qui est arrivé : La fille du direc-
teur de la poste était de service, lorsqu'un
habitant de l'endroit entra au bureau et lui
remit certaines circulaires qui étaient cen-
cées être des documents publics, et la jeune
fille croyant 'que c'en était, les a distribuées.
C'est pour cela, et malgré toutes les expli-
cations et requêtes, qu'on 'a renvoyée et
que celui qui a fait la plainte lui a été 'subs-
titué. Le 17 mars, 'M. Lesueur écrivait à
M. W. 'MeLeod, ce qui suit :

Je suis chargé de vous adresser sous ce pli
copie d'un? certaine partie de la ilettre d'un M.
J. H. Taylor de Carnduff, Assa., où 'le directeur
du bureau de poste 'de cet endroit est accusé
d'avoir distribué franc de port et en le faisant
passer par le bureau de poste, un certain pam-
phlet politique, aux habitants ide cet endroit-'A
et d'en avoir reçu lui-même une copie. Je suis
chargé, en outre, de vous demander de vouloir
bien vous enquérir de ce cas et faire rapport pour
l'information du directeur général des Postes.

Voici la lettre de M. McLeod :
Bureau de l'inspecteur des postes,

Wi'nnipeg, Man., il avril 1900.
Monsieur,-En réponse 4 votre lettre, no 91, du

17 mai dernier, contenant copie d'un extrait 'de
la ilettre de M. J. H. Taylor de Carnduff, Ass.,
où le directeur du bureau de poste est accusé
d'avoir distribué franc de port et en l1e faisant
passer par le bureau de poste, un certain pam-
phlet 'politique à certaines gens ide cet endroit,
et me demandant de m'enquérir et de faire rap-
port, je dois dire que lorsque le pamphilet a été
mis à la poste, le directeur du bureau de poste
n'était pas chez lui et que c'est sa fille, son assis-
tante assermentée, qui en avait charge ; que M.
J. W. Connell, M.A.L. des Territoires du Nord-
Ouest est celui qui a présenté les pamphlets, et
comme ils venaient d'Ottawa et se trouvaient en-
veloppés, tout prêts, l'assistante a cru qu'il n'é-
tait pas nécessaire d'y apposer de timbres.

Le directeur du bureau 'de 'poste qui a fait les
déclarations que je viens de vous rapporter, pense
qu'on a mis à la poste enviroïn 80 exemplaires de
ce pamphlet-là.

Je signalerai ce fait 'au directeur général
-des Postes, car il n'a jamais dû bien con-
naître cette affaire, et de puissantes influen-
ces politiques l'ont sans doute forcé à desti-
tuer le directeur -de la poste à Oarnduff.

L'assistante donne l'explication suivante:
J'ai pris -les documents et des adl distribués franc

de port cmme j'ai fait de documents venant de
certains éditeurs et qui se trouvaient enveloppés
de d'a même manière. C'est ce qui m'a fait croire

M, MULOCK.

qu'il fallait distribuer ainsi les documents que
ma présentait M. J. W. Connela. J'ignorais ce
que c'était et je ne me doutais pas 'le mains du
monde que ce fût de la 'littérature politique, et

.ni mon père ni ma mère ne s'en doutaient non
plus. Quant A mon père, il était absent du vil-
lage lorsqu'on n'a apporté ces docunients-4a au
bureau et n'est revenu que lorsque je les eus tous
distribués. Je n'ai pas longtemps travaillé au
bureau et je regrette vraiment l'erreur et le dé-
rangement dont je suis la 'cause. Quoi qu'il en
soit, je tâcherai d'être plus prudente à l'avenir.

Certes, pour une faute si légère, cette ex-
cuse devrait suffire, car il est évident qu'elle
ne peut avoir été commise à dessein. L'as-
sistante ignorait ce qu'étaient ces docu-
iments, et si elle l'avait su, elle aurait cer-
tainement compris qu'il ne fallait pas les
distribuer et que si elle l'avait fait, elle au-
rait mis son père en danger de perdre sa
position. Mis au courant de la situation,
par le directeur du bureau de poste, M. Tay-
lor répond que la jeune fille était une as-
'sistante sous serment et que ie pamphlet
était tout à fait inconvenant. Voilà une
autre raison qui fait voir combien il est im-
possible que cette jeune fille ait su qu'est-ce
qu'elle distribuait. M. Taylor s'exprime
comme suit:

J'ai reçu votre lettre 'du 27. Relativement à
ma plainte, je 'dois dire que si le directeur du bu-
reau de poste avait tout simplement affranchi des
pamphlets politiques, je me serais abstenu de la
faire.

Remarquez bien ceci. L'on sait pourtant
que c'eut été chose très inconvenante et
même une très grave offense.

Hél.as! 'ce n'était plus de la littérature pold-
'tique, mais de l'immoralité. Toutefois, sachant
que M. Caraduif sera plus prudent à l'avenir, je
ne 'tiens pas, pour cette fois, à 'le troubler.

Ainsi, celui qui a fait cette plainte contre
M. Carnduff ne désirait pas qu'il fût desti-
tué.

'Bien que je le crois responsable, attendu que,
dans la lettre qu'ils vous ont adressée, ile par-
lent des mêmes pamphlets qui ont passé sous en-
veloppes -par 'le même bureau de poste, dIs en
connaissaient évidemment le contenu.

C'est faux, naturellement. Bien que l'ac-
cusateur dise qu'il ne désire pas la destitu-
tion du directeur de la. poste, qu'arrive-t-
il ? Le 23 mai, ou 'expédie la lettre suivante:

Mémoire, pour !l'inspecteur des postes à Win-
nipeg-Nom de la station postaile : Carnduff;
Nom du district : Assa.-est ; cause de la vacance:
destitutIon de J. P. Carnduff comme directeur
du 'bureau de poste de cet endroit.

On parle du rapport de l'inspecteur, mais
il ne contient rien sur quoi on puisse se ba-
ser ; il en est ainsi de la lettre du plaignant.
Cependant. le 23 mal, M. Coulter écrit à M.
J. S. Taylor ce qui suit :

J'ai d'honneur de vous annoncer que vous avez
été recommandé par -le directeur général des pos-
tes à la position de directeur du bureau de poste
de Carnduff dans la circonscription électoralle
d'Asslniboia-est.
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Le 31 mai, M. Connell écrit à M. McLeod
qu'il est rumeur que le directeur du bureau
de poste va être destitué, et remplacé par
M. John Taylor, et il lui dit que ce change-
ment va indisposer la population. Voici ce
qu'il écrit :

Toute la population, sans exception, est à si-
gner une requête protestant contre ce change-
ment.

Il ajoute que le bureau n'étant pas assez
spacieux, M. Carnduff a consenti à en cons-
truire un qui devrait répondre aux besoins
du public si on lui garantissait qu'il -ne serait
jamais destitué. Il demande aussi au. mi-
nistère de tout suspendre jusqu'à ce qu'il
ait reçu la requête ou jusqu'à ce qu'il ait
été permis à M. Caraduff de s'expliquer,
comme il en a le droit.

Le 4 juin, M. Connell adresse encore à M.
McLeod, l'inspecteur des postes à Winnipeg,
la lettre suivante :

Cher monsieur,-Ci-joint une requête que je
vous prie de vouloir bien faire parvenir au direc-
teur général des Postes.

Je dois vous d4re qu'd-1 existe dans le district
un mécontentement général au sujet de cette
affaire et que la population est justement Indi-
gnée de la destitution de M. Carnduff, comme
directeur de la poste.

Il y a seize ans qu'ill occupe cette charge, à la
satisfaction de tout le monde, et l'on est d'avis
que, dans cette circonstance, Il ne faudrait pas
appliquer le principe de : Au vainqueur les dé-
pouilles.

Voici cette requête:

Carnduff, Assa, 31 mali 1900.
A l'honorable directeur général des Postes du

Canada.
Ayant appris qu'on se propose de destituer M.

J. P. Carnduff, comme directeur du bureau de
peste de Carnduff, vos requérants vous prient
humblement de vouloir 'bien prendre cormaissan-
ce de ce qui suit : .

1. M. Carnduff a été un les premiers colons de
ce district où il demeure depuis dix-huit ans.

2. li est directeur du bureau de poste ici de-
puis qu'il y en a un, c'est-à-dire, depuis seize
ans.

3. Durant tout ce temps, Il a rempli ses de-
voirs à l'entière satisfaction de vos requérants
et nous ne craignons pas de dire, de .toute la po-
pulation du district.

4. Bien que reconnu comme conservateur, i;l ne
s'est jamais occupé act1ivement de poltique et
encore moins s'est-il montré partisan agressif.

5. Le rapide développement de cette ville ayant
fait que le bureau de poste actuel se trouve trop
petit pour répondre convenablement aux exigen-
ces des affaires, M. Carnduff, si -l'on peut lui as-
surer qu'il ne sera jamais destitué, est prêt à
entreprendre et à commencer -tout de suite la
construction d'un édifice qui répondra parfaite-
ment aux besoins de la ville et du district pour
des années à venir.

6. Vos requérants ont signé cette requête indé-
pendamment de tout eerit de parti, parce qu'ils
croient d'intérêt public que le directeur actuel
du bureau de poste ne soit pas destitué.

C'est pourquoi, ils -demandent humblement que
cette destitution n'ait pas lieu et que de dit J. P.
Carnduff reste à jamais directeur du bureau de
poste de Carnduff.

Cette requête porte la signature de MM. J.
M. Cairus et Charles H. Seyper, cultivateurs,
et de nombre d'autres dont les noms cou-
vrent une page et demie de papier écolier.
Je suppose que, 'à l'heure qu'il est, M. Tay-
lor est nommé et qu'il ne reste plus d'espoir
à M. Carnduff. La Chambre peut voir quel
rude traitement on a fait subir à ce dernier.
Aussi, le directeur général des Postes vou-
dra-t-il être -assez bon de nous expliquer la
ligne de conduite qu'il'a suivie par rapport
à cette affaire. On serait porté à croire que,
à cette époque déjà si -loin de l'élection de
1896, la hache de guerre est enterrée, mais,
évidemment, il n'en est pas ainsi.

Je crois que toute cette affaire dépend uni-
quement de l'administration -de mon hono-
rable ami.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député a lu la preuve;
el-le démontre que, contrairement à la loi, on
expédiait de la matière postale franc de port
jusqu'à cet endroit-là. Comme il y a au
Canada 10,000 directeurs de bureaux de
poste, si l'on permettait cette infraction
dans un cas, elle se répéterait bientôt dans
nombre d'autres, et je me demande ce qu'il
adviendrait alors du revenu publie ? L'of-
fense dont 1-1 s'agit est d'un caractère tout à
fait sérieux ; s'il arrive au directeur d'un
bureau de poste de s'absenter et de se faire
remplacer par une personne incompétente,
qu'il soit ou ne soit pas responsable morale-
ment, il l'est toujours au point de vue de la
loi, pour l'acte de son agent. Dans le cas
actuel, le directeur a laissé son bureau aux
soins d'une personne qui, quel que soit le
dégré de -son innocence, n'en a pas moins
permis la transmission de matikre postale
franc de -port. Il m'est arrivé, depuis ces
dernières années, plus d'une plainte de ce
*genre, et les accusés, comme il est très
souvent arrivé, se déclarèrent absolument
innocents-je veux bien les croire tels-nous
n'en sommes pas moins obligés de nous oc-
cuper de cette question et de voir non seule-
ment quelle est l'a nature de leum intentions,
mais s'ils sont assez compétents pour assu-
rer la protection du revenu. Dans le cas
actuel, il se peut bien que le revenu n'ait
pas beaucoup souffert, mais il est de fait
que l'on a permis l'expédition de matière
postale- franc de port.

M. DAVIN : Tout ce qui me reste à dire
à ce sujet, c'est que la réponse de l'honora-
ble ministre sera Impuissante à satisfaire
ceux de ses amis qui ont signé cette requête
et qui sont indignés du traitement que l'on
a fait subir à M. Carnduff.

J'ai un autre point à soumettre à la consi-
dération de l'honorable ministre. On a
beaucoup parlé, dans cette Chambre et dans
le pays, en général, de l'abus de la franchise
postale, le ministre du Commerce lui-même
a été repris et -à juste titre, pour avoir fait
usage de -son seing dans une certaine cir-
constance. -Mals, arrive que, en signalant
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certains faits de ce genre, les journaux
commettent d'étranges erreurs et aillent jus-
qu'à blâmer un député d'avoir expédié franc
de port un de ses discours ou celui d'un au-
tre député. On m'a blâmé moi-même d'a-
voir expédié ainsi à un de mes électeurs le
discours -de mon honorable ami (M. Foster)
sur le budget ; pourtant, il est admis qu'un
député ne fait pas abus -de son privilége en
expédiant ainsi un de ses discours ou celui
d'un des chefs de partis ou de n'importe
quel autre député.

Toutefois, il y a une limite que l'honneur
nous commande de respecter ; ainsi, il est
évident qu'il ne faut pas faire servir ce pri-
vilège à des intérêts commerciaux. Il y a
quelques jours, j'ai reçu du Nord-Ouest, une
lettre ou l'on me révèle un des pires abus
qui se soient commis à cet égard. Au com-
mencement de la session, on m'a écrit plu-
sieurs lettre comme celle-là 'à propos d'abus
de ce genre, mais bien qu'il y eût lieu d'en
parler à la Chambre, je n'ai pas cru devoir
le faire. Par exemple, voici un avis adressé
par la compagnie de publication du Herald,
il se lit comme suit:

Montréal, mars 1900.
Cher monsieur,-Il y a trois mois que nous

vous envoyens tous les jours le " Herald ", aux
frais de MM. Henry Morgan et Cie, de cette villa.

Vu les frais de port cousidérables auxqueils on.
soumet les journaux expédiés dans l'Intérét des
gens qui font des annonces, nous nous voyons
obligés de résilier le contrat que nous avions fait
avec MM. Morgan et Cie.

Toutefois, nous sommes heureux de pouvoir
vous dire que nous avons conclu avec ces der-
niers un arrangement d'après lequel dl nous sera
permis de vous adresser pendant quelque temps
les exempladres de notre grande édition du sa-
nmedi. Nous espérons que vous !les recevrez et
daignerez agréer cette expression de 'notre estime.

Si, comme nous le pensons, vous aimiez à vous
abonner au " Herald " et à recevoir ce jouimal
tous les jours, nous consentirions à vous l'adres-
ser pour la minime somne d'un dollar par année.

N'oubliez pas que c'est là un prix spécial que
nous vous demandons, en vue d'augmenter la cir-
culation du " Heralù " dans votre district.

Croyant bien que le " Heraild " est le bienvenu
chez vous depuis troLs mois, nous demeurons,
etc., Sincèrement à vous,

LA <IE DE FUBLIOATION DU " H®RAUD."

il y a deux compagnies, celle de Henry
Morgan et celle du Herald. Mais comme je
l'ai dit, je n'ai pas voulu m'occuper de ces
choses-là parce que, en ce qui concerne les
journaux, au moins, Il est impossible que
les renseignements politiques qu'ils contien-
nent leur servissent d'excuses, mais, comme
je me trouve en face &un abus plus grave
de la franchise postale, je crois devoir por-
ter ces faits A la connaissance du comité.
L'avis que je viens de ire a circulé dans
mon propre comté, dans l'Alberta et la Sae-
katchewan et dans l'Assinlboïa-est par cen-
taines d'exemplaires afframchis par le dé-
puté de la Saskatchewan (M. Davis). Ce
n'est pas tout, voici une carte qui ne parle
que d'affaires et rien autre chose:

M. DAVIN.

L'hôtel Cecil d'Ottawa qui compte aujourd'hui
trols mois d'existence à l'honneur de compter au
nombre de ses clients ceux dont les noms sui-
vent :-

La carte contient une reproduction de
l'hôtel Cecil et une liste alphabétique des
noms des clients. On me dit qu'on en a en-
voyé des milliers dans tout l'ouest et qu'on
s'est servi, pour cela, du seing : T.O.D.,
M.P.

Le DIRECTEUR -GENERA.L DES POS-
TES : Il y a d'autres députés qui ont affran-
chi 'de.ces cartes.

M. DAVIN: -C'est une raison de plus pour
qu'on soulève la question devant le parle-
ment ; quant à moi, je n'ai entendu parler
que du député de la 'Saskatchewan. La let-
tre que j'ai reçue, ne contenant rien qui soit
prouvé, je ne la lirai pas. Pour M. Davis,
je ne connais pas assez -son écriture pour
dire si c'est lui qui a écrit cette adresse,
mais si c'est lui, Il a commis une bien grave
offense. Quant aux initiales, ce sont bien
les siennes. A tout événement, s'il a été
envoyé 50,000 ou 100,000 de ces cartes, on
voit quelle perte il en résulte pour le ftse;
mais indépendamment de cette considéra-
tion, je dis qu'il est déshonorant pour un
député d'agir ainsi. Si le cas s'était pré-
senté un peu plus tôt, j'aurais certainement
demandé une enquête.

Pourquoi affranchir une annonce du
Herald, et d'un hôtel comme l'a fait M.
Davis? Y a-t-il en cette Chambre un député
assez peu intelligent pour ne pas voir com-
bien cela est inconvénant, et s'il le voit,
pourquoi -le ferait-il? Est-il possible, comme
le laisse soupçonner l'envoi de cette carte et
de cette circulaire, que l'on paie pour se
faire rendre ce service? S'il est vrai qu'on
en a envoyé une centaine de mille exemplai-
res on a bien pu payer une certaine somme,
car, dans le cours ordinaire, cela représente-
rait un montant considérable de timbres.
A tout événement, je n'en suis pas sdr, et
d'ailleurs, le sujet est trop répugnant pour
que j'y insiste davantage.

Le 'MINISTRE DES PINANCES : Le dé-
puté d'York a fait remarquer avec beaucoup
d'à-propos que, si l'on veut parler de cette
histoire il faudrait commencer par le com-
mencement.

M. FOSTER : Le directeur général des
Postes n'a-t-il rien à répondre au député
d'A.ssiulbola-ouest? Il me semble que ce que
ce dernier vient de dire devrait provoquer
de sa part des remarques très I.Aeisives.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le statut ne dit pas quelle sorte de
matière postale on peut envoyer franc de
port; 11 déclare seulement que les lettres et
autres matières postales sont sujettes à ce
privilège. C'est à chaque député d'en juger.
Je ferai remarquer à mon honorable ami (M.
Davin) que le cas du 'député de la Saskat-
chewan n'est pas unique. 'Cependant, je ne
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me reconnais pas le droit de juger s'il est
vrai qu'un député abuse de son privilège à
cet égard. Je puis bien avoir mon opinion,
mais je n'ai pas le droit de dire comment
un député devra user de ce privilège-là; ce
droit, le parlement ne l'a pas donné au direc-
teur général des Postes. Je ne sais rien du
cas de M. Davis, mais ce que je sais, c'est
que, lors de la dernière session, comme pen-
dant celle-ci, on m'a rapporté plusieurs pré-
tendues Infractions de ce genre dont des
députés, soit conservateurs ou libéraux,
étaient les auteurs et je me suis permis de
faire remarquer à ceux-ci qu'ils s'exposaient
à la critique en faisant un pareil usage de
leur seing.

M. FOSTER: L'honorable ministre a rai-
son de dire que la loi ne lui donne pas le
pouvoir de déterminer l'étendue du privilège
des députés, à cet égard ; c'est l'opinion que
j'ai émise lorsqu'il s'est agi de discuter cette
question, il y a quelque temps. Mais comme
le peuple ne saurait approuver cette espèce
d'extension de privilège .le ministre devrait
s'occuper de voir si, en vue de prévenir le
mal, il ne serait pas bon d'amender la loi.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: C'est là une bonne idée.

M. POSTER : Toute matière politique
qu'un député envoie ou reçoit durant une
session devrait être sujette au privilège
d'affranchissement, de même que toute ma-
tière concernant ses affaires personnelles,
dont Il est nécessairement obligé de s'occu-
per étant Ici ; mais l'exercice du privilège
devrait se limiter à cela. C'est commettre
un abus criant que de se constituer l'inter-
médiaire pour la mise en circulation, par
voie postale, des annonces commerciales des
journaux ou autres annonces ou affaires.

Il est vrai, cependant, que nous avons tous
péché, sous ce rapport. Cela dit, j'appellerai
l'attention du ministre sur la destitution du
directeur du bureau de pote des Woodstock,
N.-B. Le lieutenant-colonel Vince tenait sa
nomination des conservateurs ; c'était un si
bon employé que pas un adversaire politi-
que ne manquait de le considérer comme tel.
En prenant la direction du bureau de poste,
Il -renonça complètement à l'exercice de la
profession d'avocat,-car Il était membre du]
barreau-dès qu'il eut réglé les affaires qu'il
avait en mains, lors de sa nomination. On
a osé dire qu'il avait continué à s'occuper de
droit, mais l'inspecteur des postes de la pro-
vince ayant fait une enquête, 'conformé-
ment à l'ordre qu'il en avait reçu. trouva
que M. Vince consacrait tout son temps à
l'exécution de ses devoirs comme directeur
de la poste; de sorte que le rapport de l'ins-
pecteur équivaut à une complète exonéra-
tion.

On a rogné son salaire, en le privant du
loyer des bottes de poste, mais cela ne l'a
pas empêché de remplir son devoir avec au-
tant d'exactitude qu'auparavant. Tout en
serait. resté là si un député du comté de

324

Carleton à la législature, à qui on avait pro-
mis ce poste, n'avait insisté pour l'avoir.
C'est alors que fut écrite la lettre suivante:

Ottawa, 14 août 1899.
,,Cher directeur général des Postes.

Je prends la 'liberté de vous dire que M. Vince,
directeur du bureau de poste de Woodstock, N.-
B., coatinue à désobéir aux règlements de votre
ministère qui défendent aux employés de sa classe
de s'occuper d'autres affaires que de elles qui
se rattachent à leur poste. M. Vince est encore,
comme avocat, l'heureux possesseur d'une clien-
tèle considérable et malgré les avertissements
qu'il a reçus, il ne se gêne pas d'exercer ouver-
tement sa profession. Cela ne devrait plus être
toléré, car il semble attacher beaucoup plus d'im-
portance à sa profession qu'à son emploi. Je
vous prierais de vouloir bien le destituer comme
directeur de la poste et de le remplacer par M.
Charles L. Smltb, député actuel du comté de
Carleton, à la législature, et qui demeure à
Woodstock.

Sincèrement à vous,
ANDREW G. BLAIR.

Sur cette demande péremptoire, le direc-
teur général des Postes destitua M. Vince,
le meilleur employé ; Il 'faisait passer avant
toute chose l'ouvrage du bureau et s'était
tenu absolument dans les limites de la per-
mission qu'il avait obtenue de s'occuper de
droit, mais seulement pour achever de ré-
gler les affaires qu'on lui avait confiées en
sa qualité d'avocat. Dès le jour de sa no-
mination, Il cessa de tenir bureau et de plai-
der. Aussi, suis-je certain que l'honorable
ministre n'aurait jamais songé à le destituer
s'il ne s'était cru obligé de céder à l'influ-
ence politique.

Le DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-
TES: L'honorable député ayant discuté
cette question avec calme, je vais m'efforcer
de l'imiter. Ne me souvenant pas très bien
de tout ce qui s'est passé, j'en parlerai du
mieux que je pourrai en remontant jusqu'à
l'époque où s'est joué le dernier acte de ce
drame, Il y a de cela un an et demi. L'ho-
norable député ne le conteste pas, un direc-
teur de la poste comme celui de Woods-tock
ne doit s'occuper d'aucune autre affaire que
de celle qui se rattache à ce poste.

M. FÔSTER : 'C'est 'là un bon principe.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Ayant appris que le colonel Vince
persistait à exercer sa profession, je lui al
fait dire qu'il devait opter entre celle-ci et
son emploi. Ne voulant pas lui causer de
misères, je lui ai permis de continuer l'ad-
ministration d'une certaine petite succession
dont Il était chargé; enfin, je lui ai donné
toute latitude qui pouvait se concéder avec
la satisfaction de l'opinion publique et mon
devoir à l'égard de ses confrères. Je re-
grette de dire que le colonel Vince ne s'est
conformé à cette permission que pour quel-
que temps; ù l'époque où fut écrite la lettre
que l'honorable député vient de lire, Il s'é-
tait virtuellement remis à exercer sa pro-
fession,
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M. FOSTER : Non pas.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il y a des preuves de cela; on m'a
envoyé des journaux où il est annoncé que
le colonel Vince, en sa qualité d'avocat, s'oc-
cupe de ·transactions sur propriétés fon-
cières; de ventes et d'hypothèques. Indé-
pendamment de ce qui est dit dans la lettre
du ministre des Chemins de fer et Canaux,
il est prouvé que, après s'être abstenu pen-
dant quelque temps de toutes autres affaires
que celles se rattachant à ces cas particu-
liers, il a fini par agir comme avocat pour
certains clients jusqu'à signer de son nom
ces annonces-là, sans compter ce qu'il a pu
faire à part cela. Le ministre des Chemins
de fer et Canaux n'a fait que ce qui était
conforme au principe admis par le député
d'York lui-même et que j'approuve, ù mon
tour.

M. FOSTER : Sans vouloir faire de dis-
cussion, je dois dire à l'honorable ministre
qu'il a tort de ne pas s'être mis au fait de
ce qui s'est passé au sujet de cette ques-
tion. Les gens de Woodstock pensent bien
autrement que ce qu'il vient de dire ne sem-
blerait le faire croire. Le colonel Vince ne
tient plus beaucoup à un emploi où il n'é-
tait pas persona grata aux yeux des auto-
rités dont il relevait. Ce n'est pas qu'il
tienne compte de ce qu'on lui a fait, mais je
dis qu'en agissant ainsi à l'égard «Iun si
bon employé public par obéissance à de
simples exigences politiques, on a déprécié
l'administration des postes.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Puis-je espérer d'en avoir bientôt fini,
il ce sujet?

M. FOSTER : II y a encore un ou deux
députés qui ont quelque chose à dire, mais,
si l'on veut promettre qu'il leur sera permis
de parler lundi prochain, sur n'importe quel
crédIt, nous allons laisser adopter oelui-ci.

Le tDIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Oui,. c'est fort bien.

Département des Postes-Gouvernement
civil, 48 commis de la troisiène classe,
$50 chacun .............................. $2,400

M. FOSTER: Cela comprend-il les aug-
mentations statutaires pour tous ceux qui
y ont droit?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS
TES: Non, pas pour tous ceux qui y au
raient droit, d'après la loi. Cela comprend
cependant, tous les commis qui gagnen
moins de $600.

M. FOSTEn': Comme il y en a 86 en tout,
c'est une jolie proportion.

Un commis additionnel de la première
classe .......... ........... ......... $1,400

M. FOSTER: 'Ce commis-là, qui va-t-il
être?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Mon secrétaire particulier, M. Las-
chinger.

M. FOSTER.: Que fait-il actuellement?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il est commis de deuxième classe.

M. FOSTER : Depuis quand fait-il partie
du service public?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Depuis que nous sommes au pouvoir.

M. FOSTER: En quelle qualité a-t-il été
engagé? Avec quel salaire?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : $1,200 par année. Ce salaire ne se
trouvera pas augmenté.

M. FOSTER: Oui, puisqu'il va avoir
$1,400.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Non, il existe des arrangements en
vertu desquels les secrétaires n'ont que $600.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ils peu-
vent en avoir $1,400.

Le DIRECTEUR -GENERAL DES POS-
TES: Je ne veux pas qu'il ait plus que ce
qu'il a aujourd'hui ; ce qui lui reviendra
comme commis de première classe sera. déduit
des $600.

M. POSTER : Mais, en 1896, il est entré
comme commis de deuxième classe, à un sa-
laire de $1,100 par année.

Le MINISTRE DES FINANCES: Y com-
pris les $600, tous les secrétaires particu-
liers reçoivent, en vertu d'un vote spécial,
$1,200 par année.

M. POSTER: Oui, mais, daprès le direc-
teur général des Postes, ce monsieur-là est
entré, en 1896, comme commis de deuxième
classe.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je crois que e'est plutôt comme se-
crétaire temporaire.

M. :FOSTER : Je n'objecte pas à ce- qu'il
soit secrétaire particulier, mais cela n'exige

i pas qu'on fasse de lui un commis de première
classe

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il a, beaucoup de valeur.

M. POSTER: 'Cela se peut. Mon seeré-
taire particulier à moi est entré en 1885,
comme commis de seconde classe et Il n'a fait
partie de -la première classe qu'après en
avoir obtenu le droit par suite de l'augmen-
tation de son salaire.

Le DIRECTEUR GENERAL 'DES POS- Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je vous crois. I TES : Dans le cas actuel, le salaire ne chan-

M. MULOCK.
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gera pas; les ·commis qui servent de secré-
taires particuliers ont droit à $600. Outre
cela, celui dont il s'agit touche son salaire
comme commis de deuxième classe. Lors-
qu'il obtiendra son augmentation comme
commis de première classe le montant en
sera déduit des $600. Cependant, il ne faut
pas faire entrer en ligne de compte l'aug-
mentation annuelle.

M. tFOSTER : En trois ans, vous aurez
fait de ce monsieur un commis de première
classe. Vous semblez vouloir le protéger
contre l'ennui des jours nuageux.

Le 'DIRECTEUR 'GENERAL DES POS-
TES : C'est un homme d'une grande valeur.

Augmentation des appointements de M. J.
F. Everett, surintendant du bureau des
mandats-poste, $200, nonobstant les dispo-
sitions de l'Acte du service civil.......... $200

C'est pourquoi, on -a décidé d'abolir le sys-
tême de paiement à même les frais et de
porter son salaire à $2,000 par année.

Entretien des détenus dans le territoire
du Yukon ........... ............ $15,000

M. FOSTER : Qu'est-ce que vous entendez
faire par rapport aux détenusi?

Le SOLLICITEUR GENERAL: L'année
dernière, nous avons payé $14,498 pour l'en-
tretien des détenus aux stations de police de
Dawson et de Taglsh et nous avons encore
à recevoir les états de comptes pour les mois
de mai et juin. On est convenu d'un dollar
par jour pour l'entretien de chaque prison-
nier ; or, y ayant en moyenne de 47 à 48
prisonniers dont 33 à Dawson et 15 à Ta-.
gish, on estime qu'il en coûtera, en tout,
pour l'année dernière, environ $17,400.

M. POSTER : Voilà une bonne augmenta- Pénitencier de Dorchester, somme supplé-
tion. mentaire requise ........................ $4,000

Allocatioms de voyages aux juges dans le
iterritoire du Yukon .................... $1,5001

Le SOLLICITEUR GENERAL: Quand le
juge McGuire était au Yukon il a dû se ren-
'dre à Tagish -pour y entendre la cause des
assassins sauvages; ce crédit a été inscrit
au budget tout simplement pour couvrir les
dépenses de ce voyage si l'on demande
qu'elles soient payées.

Appointements du shérif, cour territoriale;
territoire du Yukon ............ :...... $2,000
Le SOLLICITEUR GENERAL: Les shé-

rifs du Yukon ont été nommés aux mêmes
conditions que ceux des .Territoires du Nord-
Ouest, d'après lesquelles un shérif reçoit
des appointements de $500 à part ses frais.
C'est M. Constantine de la police à cheval
du Nord-Ouest qui fut le premier shérif du
Yukon et il ne touchait pas d'appointements.
Le shérif qui fut nommé ensuite faisait
.aussi partie de la police à cheval, et comme
il pouvait, dans l'exercice de ses fonctions,
encourir certaines responsabilités on lui a
alloué des appointements de $500 à part ses
frais. Il fut ensuite décidé qu'on enverrait
au Yukon un shérif de quelqu'une des vieil-
les provinces et le sort tomba sur M. Eil-
beck ; ce dernier, qui devait toucher des ap-
pointements de $1,200, fut requis de faire
rapport au sujet des frais qu'il recevrait;
on se proposait d'augmenter ses appointe-
ments si les frais reçus le permettaient. Il
nous a envoyé un rapport faisant voir que,
du 27 Juillet-1899, à janvier 1900, période
d'environ six mois, il avait reçu, à titre de
frais, $694.24. On décida alors de porter son
salaire à $2,000, à compter !du premier juil-
let courant et de verser tous les frais dans
la daisse publique. Ce que je -viens de dire
du shérif s'applique à son assistant; ce der-
nier touchait un salaire de $500, plus les
frais, et l'on découvrit que le premier as-
slstant, M. SchneD, s'était fait un salaire de
$4,000 à même un revenu brut de $8.000.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Ce crédit
a été laissé de côté pour qu'il fût permis au
député de Westmoreland de dire quelque
chose.

M. FOSTER : Le Solliciteur général a-t-il
scruté les subtilités du commissaire Bill afin
de découvrir ce qu'il a fait aux différents
endroits où il dit avoir été, ce pourquoi il
veut se faire indemniser ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il y a
trente-sept personnes qui ont rendu témoi-
gnage dans cette enquête, et leurs déposi-
tions couvrent nombre de pages. Le commis-
saire veut se faire indemniser par rapport à
deux voyages qu'il a faits à Amherst pour
examiner le Dr Allson et un ancien garde.
Quant aux dépenses qui se rapportent à son
séjour à Halifax-une journée-Il en a été
tenu compte dans ce temps-là.

M. POSTER : Sans savoir combien de
jours le commissaire a mis à faire cette en-
quête, je crois pouvoir dire qu'il en a mis
plus de 180 ; or, d'après les renseignements
qu'on m'a fournis, Il ne fallait pas plus de
cinq ou six semaines pour faire toute l'en-
quête. On s'est appliqué .à faire durer la
besogne.

Le SOLLICITEUR GENERAL: L'enquête
a duré 140 jours.

M. FOSTER : 140 jours pour s'enquérir
d'une question relative à un petit péniten-
cier, pour examiner des témoins dont la plu-
part demeuraient dans cet endroit mê,me;
toutes les dépenses qui en ont résulté, c'est
le peuple qui a été appelé à les payer. :Pour-
quoi, lorsqu'on institue une commission de
ce genre, ne pas tracer au commissaire sa
ligne de conduite ? Je ne veux pas répéter
tout ce que j'ai entendu dire de défavorabde
A cet égard, je me bornerai à Idécearer
qu'il et absurde -qu'on ait mis 140 jours i.
faire cette enquête.
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Frais de gestion-Bureau du sous-receveur
général à Saint-Jean...................... $100
Le MINISTRE DES FINANCES: Le

budget supplémentaire de l'an dernier ayant
à peine suffi, nous croyons avoir besoin d'un
peu plus, cette année.

Ministère de la Justice, Hecto.r Verrette,
commis de deuxième classe, nonobstant
les dispositions de l'Acte du service civil. $1,100
M. FOSTER : Pourquoi ce proviso ?
Le SOLLICITEUR GENERAL : L'audi-

teur général l'exige à cause de certaines dis-
positions contenues dans l'amendement de
l'Acte du service civil qui a été proposé
par le direeteur général des Postes.

Pour moi, je n'en voi.a pas da nécessité,
parce que -ce monsieur est un gradué de
l'íuniversité Ide Québec et j'étais plutût sous
l'impression qu'on le dispenserait de subir
l'exiamen reiquis d'ordinaire.

M. FOSTER: Ne lui donnez-vous que le
salaire régulier i?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Oui, ce-
lui d'un commis de deuxième classe.

Bureau du secrétaire du Gouverneur général,
promotion d'un commis de la deuxième
clase à la première classe................ $200
M. POSTER : Qui doit être promu ?
Le MINISTRE DES FINANCES : M.

Sladen.
Secrétariat d'Etat, promotion d'un commis

de la deuxième classe .................. $1,400
M. POSTER: Qui doit être promu ?
Le MINISTRE DES FINANCES: A. M.

P. Drouin. C'est un enlumineur fort habile;
il a été nommé en 1885 et est aujourd'hui
ilgé de 49 ans.

Pour la nomination de M. A. Brophy
comme commis de deuxième classe, no
nobstaint les dispositions de l'Acte du
service civil ............ ................ $1,100
M. POSTER : Pourquoi ce proviso i?
Le MINISTRE DES FINANCES : M. Bro-

phy est de secrétaire particulier du secrétaire
d'Etat.

M. POSTER : Depuis quand fait-Il partie
du service public ?

Le MINISTRE 0ES FINANCES : eipuls
que le secrétaire d'Etat est entré en fonc-
tions.

M. HAGGART: Touche-t-il $600 à part
cette somme-là?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je crois
que non. Cela n'affecte pas son salaire,
mais contribue à lui faire prendre rang dans
le service.

M. POSTER : Pourquoi faites-vous de M.
Brophy un simple commis de deuxième
classe lorsque vous faites du secrétaire par-
ticulier du directeur général des Postes,

M. FOSTER. -

entré en même temps, un commis de pre-
mière classe? Ils sont entrés tous deux en
1896 ; pourquoi cette distinction, si tous
deux sont également de bons commis? M.
Brophy est-il donc si Inférieur et l'autre
commis si supérieur ou si l'un des ministres
tient plus -que l'autre à ce que ces choses se
fassent?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crols
que les deux ministres ont olbtenu ce qu'ils
'désiraient.

Département des Impressions et de la pape-
terie, augmentation statutaire, un commis

-de -première classe, $50, un messager, $30. $80
M. POSTER : Qui sont ceux qui reçoivent

ces augmentations statutaires?
Le MINISTRE DES FINANCES : Le

commis, c'est M. D. Behan, et le messager,
M. H. Allan. M. Behan a été nommé en
1883.

M. POSTER : Tous les commis de ce dé-
partement ont-ils reçu des augmentations
statutaires?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je crois
que non ; ce n'est (pas une exception car il en
est ainsi dans la plupart des départements.

Trois commis de da deuxième classe ca-
dette ..................... ............... $1,800
Le MINISTRE DES FINANCES: Ce sont

messieurs F. G. Bronskill, T. F. Clancy et
G. S. Hutchson. Ce sont tous des commis
surnuméraires et qui reçoivent $460 et
$400 respectivement. On a augmenté le sa-
laire de chacun jusqu'à concurrence de $600.

M. POSTER : Est-ce là le premier verse-
ment en faveur de cette nouvelle classe
d'employés ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.

Département des Affaires des sauvages-sup-
plément d'imdemnlté au secrétaire du dé-
partement, M. J. B. McLean, nonobstant
les dispositions de lActe du service civil.. $150
.1. POSTER : Pourquoi ce supplément en

-faveur de M. MeLean?
Le MINISTRE 'DE L'INTERIEUR: n a

été nommé secrétaire du département en
1897, à un salaire de $2,000. Il s'est montré
excellent employé et ic'est pourquoi nous
avons cru devoir lui donner $150 de plus.

M. TOSTER : Que faisait-il avant d'être
secrétaire?

Le MINISTRE DE LINTERIEUR : Il
faisait partie du département comme com-
mis de première classe ; il était là depuls
des années.

M. FOSTER : Quel était son salaire?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:

$1,800.
M. îFOSTER : Et Il touche aujourd'hui

$2,150?
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Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Lors-
qu'il a été nommé secrétaire, il -touchait
$1,800, il a eu ensuite $2,O00 et il n'a jamais
reçu d'augmentation depuis; c'est pourquoi,
nous voulons lui donner aujourd'hui, $150
de plus, ce qui -va lui former un salaire de
$2,150.

M. FOSTER: En l'absence du ministre
nous avons discuté l'augmentation extraor-
dinaire qui se fait au département de l'ho-
norable ministre par rapport au salaire de
quellques .commis; je ne fveux pas reprendre
cette discussion, l'honorable -ministre en
lira le compte rendu dans les Débats. Il
semble avoir, par là, épuisé en faveur de
quelques commis seulement un montant con-
sidérable, ce qui l'empêche d'accorder à
d'autres qui la méritent, l'augmentation sta-
tutaire ; mais il nous dit pour toute réponse
que tous les commis ne pouvaient (pas rece-
voir ceçtte augmentation. Que des commis
également méritants soient privés de cette
augmentation pendant des années tandis
que le salaire de certains autres se trouve
augmenté de $200, de $400 et même de $800,
voilà qui parait injuste. C'est détruire toute
ambition dans la classe des icommis que d'en
favoriser ·quelques-uns d'une augmentation
de salaire pendant qu'on laisse les autres
dans un oubli complet. L'honorable minis-
tre s'est ainsi rendu coupable d'une grave
injustice à l'égard d'un grand nombre de
ses commis reconnus comme faisant très
bien leur devoir. Sans vouloir renouveler
la discussion qui s'est faite à cet égard, je
ne puis m'emipêcher Ide dire que ce farvoritis-
me est loin de .faire du bien au service pu-
blic.

M. DAVIN : Sans vouloir renouveler la
discussion qui s'est faite, il y a quelque
temps, au sujet des augmentations statu-
taires. je tiens à signaler une plainte qui
provient du ministère de l'Intérieur. Il y a
là beaucoup de malaises parmi les clavigra-
phistes, je veux parler de huit ou neuf fem-
mes, commis de troisième classe, sténogra-
ples et clavigraphistes, devenues commis
permanents, en 1892, au salaire de $400 par
année et de $450 pour celles qui avaient
subi l'examen sur des matières facultatives.
Depuis que ce gouvernement existe, deux
de ces femmes se sont vues favorisées d'une
promotion exceptionnelle ; qu'il soit bien
compris que je ne veux pas m'en plaindre,
mals que je désire seulement dire au mi-
nistre quel mécontentement il a créé en ne
traitant pas leurs compagnes de la même
manière. Je ne doute pas que celles
qui ont été promues fussent dignes de l'être.
On me dit que mesdemoiselles May et Bar-
ber ont reçu une augmentation chaque an-
née, à l'exception d'une seule année, tandis
que les autres n'en ont pas reçu du tout,
bien qu'il soit reconnu que ni Mlle' Barber
ni Mlle May ne fasse ni plus ni mieux que
les autres. Cependant, Mlle May travaille
avec le sous-ministre et Mlle Barber avec M.
Rothwell, ce qui peut peut-être expliquer

jusqu'à un certain point pourquoi elles ont
été promues. On est d'avis que c'est une
injustice et que celles qui n'ont pas eu la
bonne fortune de faire de la clavigraphie
pour le sous-ministre ou pour M. Rothwell
n'en ont pas moins de mérite; c'est ce que
pensent même les employés du département
de l'honorable ministre les plus haut placés,
qui jouissent du plus grand crédit et qui
tiennent leur nomination de lui-même. Ces
jeunes femmes, je ne les connais pas et pas
une d'entre elles n'est venue signaler ce
point à mon attention.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je
me plais à reconnaître dans quel bon esprit
l'honorable député vient de parler; aussi
doit-il admettre que Mlles May et Barber
font un ouvrage plus important et qui exige
plus d'aptitudes que celui que l'on confie
d'ordinaire aux commis du ministère. Quant
aux augmentations statutaires, les faits sont
là pour protiver qu'on les a accordées et ré-
parties tous les ans avec justice. C'est la
première fois que j'entends parler de favori-
tisme à l'égard de certains commis et de né-
gligence à l'égard de certains autres. Cette
plainte est mal fondée, et, d'ailleurs, comme
elle a déjà fait l'objet d'une discussion, je
ne m'y arrêterai pas davantage. Qu'il me
suffise de dire que l'honorable député a été
mal renseigné, et que, dès lundi prochain, je
pourrai lui prouver, documents en mains, si
c'est nécessaire, que les augmentations sta-
tutaires ont été accordées et distribuées équi-
tablement.

M. FOSTER: Le ministre déclare lui-
même que deux de ces femmes ont reçu,
chaque année, l'augmentation statutaire,
tandis que les autres ne l'ont reçu qu'une
année, depuis que vous êtes au pouvoir. Si
vous ne pouvez accorder d'augmentation à.
toutes, chaque année, accordez-en au moins
également à chacune à tour de rôle, car Il
semble Injuste que des personnes également
habiles à faire le même ouvrage que d'au-
tres, soient traitées différemment.

Quoi qu'en dise le ministre, cette façon de
procéder engendre du mécontentement et est
préjudiciable au service public.

M. DAVIN : L'honorable ministre (M. Sff-
ton) me fournira-t-il les renseignemens, de-
main ? -

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui.
M. DAVIN : Avant que nous passions à un

autre sujet, je voudrais signaler au ministre
que, pendaut son absence, il a été inscrit au
budget un certain crédit destiné au secours
de certains malheureux habitants des Ter-
ritoires du Nord-Ouest, qui était d'abord de
$10,000 et a été réduit à $5,000 par le mi-
nistre Intérimaire (M. Sutherland). Au cours
du débat qui eut lieu à ce sujet, le député
de la Saskatchewan (M. Davis) nous a dit
que ces malheureux étalent des cultivateurs
qui avalent perdu leur récolte et qu'ils
étaient au nombre de 200. J'ai reçu une let-
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tre que je vais lire au comité. mais sans dire
le nom de celui qui l'a écrite, attendu qu'il
ne m'en a pas donné la permission. Toute-
fois, je le dirai confidentiellement au mi-
nistre de l'Intérieur lui-même, s'il le désire,
et il admettra alors que l'auteur de cette
lettre est tout à fait en état de traiter cette
question. Voici ce qu'il dit :

$5,000 pour les malheureux cultivateurs de 'a
rivière aux Bouileaux et du lac des Cèdres; mais
ces deux endraits réunis ne contiennent pas plus
d'une douzaine de familles et il n'y a pas un
seul culýtivateur dans toute cette partie-là 'des
Territoires du Nord-Ouest ; Il n'y a jamais été
semé un seul minot 'de grain ni de pommes de
terre. Ces gens ne sont pas sans ressources,
iis vivent 'de chasse et 'de pêche et, sous ce rap-
port, la dernière saison leur a été favorable.
Je suis porté à croire que ce crédit est tout
simplement destiné à servir aux élections.

En expliquant ce crédit, on nous a repré-
senté que, l'été dernier, la Saskatchewan
avait débordé et que les moissons avaient
été détruites par l'inondation; le ministre
intérimaire lui-même nous a dit que, environ
200 cultivateurs se trouvaient ainsi sans
ressources, mais qu'il croyait, toutefois, qu'il
suffirait de $5,000 pour leur venir en aide.
Si l'auteur de la lettre que je viens de lire
dit la vérité, et il est en état de savoir ce
qui en est. lorsqu'il s'agira d'adopter cet
item, de consentement mutuel, je ne dis pas
que je m'y opposerai, mais il y aurait lieu
de s'y opposer. A tout événement, il nous
faut des explications.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Peu
de temps avant mon départ, on m'a parlé de
ce point-là, mais alors je ne connaissais pas
assez bien ce qui en était, pour pouvoir me
former une opinion et déterminer quelle ligne
de conduite il faudrait suivre. Pour agir
comme il l'a fait, -mon honorable ami d'Ox-
ford-nord (31. Sutherland) s'est inspiré des
renseignements que lui a fournis la compa-
gnie de la Baie 'Hludson, comme cela est
toujours arrivé en pareils cas. Cette com-
pagnie a été autorisée à porter secours elle-
même dans le cas d'absolue nécessité ;
c'est ainsi qu'il nous est arrivé de lui rem-
bourser le montant de ce qu'elle avait payé
dans certaines circonstances, pour venir en
aide aux sauvages, surtout. Dans le cas ac-
tuel, le commissaire en chef de la compa-
gnie, M. Chipman, a été requis de com-
mander A ceux de ïses employés qui séjour-
nent dans ces endroits-là, de faire tout ce
qu'il faudrait pour sauver ces gens de la
misère.

Naturellement, si toute la population se
compose d'une douzaine de personnes et
qu'il n'y ait lieu d'en secourir qu'une partie,
il faudra prendre bien peu d'argent à même
ce crédit pour rempliir notre devoir. Il n'y
a que la compagnie de -la -Baie d'Hudson et
peut-être les officiers de la police à cheval
du district qui seront chargés de distribuer
cet argent ; c'est là le meilleur mode à adop-
ter, et l'on peut être sûr que tout ce qu'il
y aura à faire sera fait.

M. DAVIN.

M. FOSTER : Lorsqu'il a été question de
voter ce crédit, ce n'est pas la compagnie

!de la Baie d'Hudson, mais bien le député
de la Saskatchewan qui nous a fourni le
piuis de renseignements et il s'est appliqué
à nous démontrer que cette région là était
une région agricole et qu'il y avait une
couple de cents cultivateurs 'qui, par suite
de l'inondation, se trouvaient privés de leur
récolte et exposés à la misère. Or, si l'au-
teur de la lettre qu'on vient de cnous lire et
qui doit être digne ide foi, a représenté les
faits avec exactitude, la différence de ces
deux versions doit nous faire hésiter.

Le MINISTRE DE IINTERIEUR : Je
suppose que l'honorable député n'ira pas,
sans plus ample examen, opposer les décla-
rations ide cet écrivain-là à celle d'un mem-
bre de cette Chambre?

M. FOSTER : Pourquoi ne pas croire l'un
autant que l'autre? Il est vrai que les rè-
glements m'obligent à ajouter foi à la dé-
claration que fait un député comme tel,
mai-s le moins que je puisse dire c'est que
la différenice de ces deux versions nous porte
à hésiter à l'égard de celle du député de la
Saskatchewan et fait un devoir au ministre
de s'enquérir soigneusement de ce qui en
est.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : D'ac-
cord.

M. POSTER : Un autre point : Je croîs
qu'on a modifié les lois minières en donnant
'plus détendue aux claims.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Vous
faites erreur.

M. POSTER : D''après ce qu'on m'a dit,
le claim aurait aujourd'hui 1,500 pieds au
lieu de 1,000 ; il serait aussi plus large;
on me dit même que les, claims dont la dé-
limitation se trouvait faite avant la mise
en vigueur des nouveaux règlements peu-
vent être agrandis pourvu que cela ne porte
pas préjudice aux droits d'autrui. Reste à
savoir si l'on peut empiéter sur les lots du
gouvernement pour agrandir ces claims en
conformité des règlements actuels?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: J'ai
dit que vous ftaisiez erreur, pour la raison
que le changement a en lieu il y a déjà
assez longtemps. L'aiuteur de cette lettre
doit confondre certaines dispositions avec
c-s règlements ordinaires, lorsqu'il dit qu'on
a modifié- l'étendue des claims en général.
Ce qui est vrai, c'est qu'on a modifié l'in-
terprétation des règlements par rapport à
la ligne de délimitation de la partie posté-
rieure des lots, qu'il était très difficile de
déterminer parce que surgissait toujours: la
question de savoir à quel point s'arrêtait le
roc qui .servait de limites. C'est ce qui ae
été défini par' les modifications que l'on a,
faites, et c'est. probablement pour cela qu'on
a commencé à croire que la superficie des.
lots elle-mêmeý avait subi des modifications.
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M. POSTER: Si l'on n'a pas agrandi les
clains, je ne puis comprendre pourquoi
l'auteur de la lettre dirait ce qui suit:

Les règlements pourvoient aussi à ce que la
superficie des claims déterminée avant la mise
en vigueur des règlements actuels puisse être
augmentée dans toute la mesure permise par
les dits règlements.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Cela
ne pourrait s'appliquer tout au plus qu'à
certains claims en particulier, c'est-à-dire A,
des eaims situés sur une certaine crique.

M. FOSTER : -Si pour agrandir de la sorte
les claims déterminés avant la mise en vi-
gueur de ces règlements-là, vous êtes obligés
d'empiéter sur les lots de -réserve du gou-
vernement, pouvez-vorus tout (de même les
a-grandir ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Oui,
et pour éviter toute une profusion de dé-
tails, -je me bornerai à citer un exemple :
Ne connaisslant <pas les règlements, certaines
gens avaient jalonné des claims situés sur
la crique Dominion et en avaient fixé la su-
perficie à 250 pieds; or étant donné que pour
obtenir ces 250 pieds-la il fallait empiéter
sur le claim du gouvernement, ce dernier
perdit autant de terrain qu'il en fallait pour
que le propriétaire du laim fût mis en pos-
session des 250 pieds de terrain qui devaient
constituer son claim.

Miristère de la M11iee et de la Défense;
pour augmentation des appointements du
capitaine A. Benoit, promu premier comin-
mis, nonobstant Iles dispositions de l'Acte
du service civil .......................... $200
M. POSTER: Tandis que l'on examine

ce crédit, je demanderai au ministre si, vu
la déclaration faite -lautre jour en cette
Chambre par le ministre de la Justice, Il se
propose de prendre des procédures relative-
ment à Ja fraude [Devlin; va-it-Il s'attaquer à
l'auteur même de cette fraude ou laisser au
ministre de la Justice le soin de procéder,,
comme il nous a donné à penser qu'il le'
ferait?

Le MINISTRE DE LA: 'MILI-CE ET DE
LA DEFENSE : Je n'ai pas au ce qu'a dit
le ministre de la Justice, mais je suis sous,
'impression qu'il a dit qu'il ne m'avait pas
consulté et je doute même qu'il -ait étudié le,
cas 'dont il s'agit. Quant à l'honorable dé-
puté Il ne doit pas s'attendre à une décla-
ration, de ma part, tout de suite comme
cela, sur une question aussi importante.
Toutefois, je puis lui dire que je serai même
très heureux de consulter aussitêt que pos-
sible le ministre de la Justice à cet égard.

Ministère des Chemina dé fer et Camaux-
Augmentation des appointements de L.
K.. Jones, secrétaire du département- et
premier commis dans le bureau du sous-
ministre et ingénieur en chef, nonobstant
lès dispositions de l'Acte du service civil.. $200
M. HAGGART : J'ignorais qu'il y eût un

secrétaire du ministre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il y en a un.

M. HAGGART : Le ministre des Chemins
de fer et Canaux a pourtant dit qu'il n'y en
avait pas besoin.

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX: Si lhonorable député s'en
souvient bien j'ai dit que nous n'avions pas
besoin d'un nouvel employé pour secrétaire,
que la tâche du secrétaire pouvait être exé-
cutée par le premier commis et que j'avais
l'intention de nommer ce dernier secrétaire
du ministère.

M. HAGGART: L'honorable ninistre
voudra-t-il me dire combien M. Jones rece-
valt en 1896 et 'quels vont être ses appointe-
ments, grâce à cette augmentation?

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ses.appointements vont être
de $2,400 par 'année. M. 'Bradley recevait
$2,800 et M. Balderson $2,300.

M. HAGGART: Quels étaient les appoin-
tements de M. Jones lorsque l'honorable mi-
nistre a pris la direction du ministère?

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je lui ai accordé une aug-
mentation de $200.

M. HAGGART: De sorte que l'augmenta-
tion actuelle est de $400 seulement?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.
Ministère du Revenu de l'intérieur-Premier

commis et comptable, F. R. E. Canpeau,
'de $2,250 à $2,400, nonobstant les disposi-
tions de 1'Aete du service civil......... $150
M. POSTER : Pourquoi cette augmenta-

tion si considérable?
Le MINISTRE DES FINANCES : Je vais

en chercher l'explication.
Bureau de l'auditeur général-Trois com-

rnis de la deuxième classe cadette à $600. $1,800
M. HAGGART : N'y a-t-il pas, au bureau

de l'auditeur général, trois autres cas où il
y a eu augmentation?

Le MINISTRE DES FINANCES: Non, il
y a trois commis de la deuxième classe ca-
dette de .plus, mais cela n'augmente pas !e
nombre des employés du département. Ces
trois commis que l'auditeur général consi-
dère de- bons employés nous les prenons
parmi les employés surnuméraires. 'Ainsi,
nous n'augmentons pas le nombre des em-
'ployés, mais nous faisons de certains em-
ployés surnuméraires des employés perma-
nents.

M. HAGGÛT : Mals il va y avoir trolè
commis de la deuxième classe cadette et
cela va coûter $1,800.

Le MINISTRE DES FINANCES: NoÙs
n'ajou!tons 'pas au nombre des: enployés ;
nous diminuons seulement le nombre des
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employés 'surnuméraires pour augmenter,
dans la même proportion, celui des commis
de la deuxième classe cadette.

M. HAGGART : Vous épuisez tout le cré-
dit destiné au département de l'auditeur gé-
néral et vous venez en demander un autre
de $1,800 pour trois commis de la deuxième
classe cadette.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui,
mais lorsqu'il s'est agi des dépenses contin-
gentes j'ai déclaré que nous en réduirions
le montant en ce qui concerne le départe-
ment de l'auditeur général, au sujet des
aides aux écritures. Il y a deux ou trois cas
où il va falloir faire des réductions lors-
qu'il s'agira de l'adoption des mesures de
consentement mutuel.

Ministère de l'Agriculture-Augmentaton
-dles appointements de W. J. Lynch, pre-
mier commis de la division des brevets
'd'invention, nonobstant les dispositions de
'l'Acte du service civil.................... .$100
M. FOSTER : L'honorable ministre (M.

Fisher) pourrait donner une explication à
ce sujet.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
M. Lynch est le premier commis cadet du
département des brevets et il reçoit moins
que tous les autres premiers commis du mi-
nistère, bien qu'il ait le plus grand nombre
d'employés sous ses ordres. Il s'acquitte
parfaitement de ses devoirs et vu 'l'augmen-
tation considérable du nombre de brevets
demandés et émis, sa besogne a beaucoup
augmenté.

Promotion -de J. W. D. Verner, commis de
la troisième classe à $1000 dans le budget
principal à la deuxième classe............ $100
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :

M. Verner a été des années à la tête des
commis de troi-sième classe.

Trois commis de la deuxième classe ca-
dette dont un à $638.75 et les autres à
$600 chacun .......................... 1,838 75
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Je propose que ce crédit soit réduit de $38.-
75: On ajoute un commis, et on en retran-
chera un du crédit pour dépenses contin-
gentes.

M. HAGGART : Ce crédit-là se trouve ré-
duit par cet amendement?

Le' MINISTRE DE L'AGRICULTURE.
Oui, et les $800 dont il est question ici et qui
ont pour objet de pourvoir à la nomination
d'un assistant examinateur des brevets no-
nobstant les dispo.sitions de l'acte du .service
civil seront déduits des dépenses contin-
gentes dans le budget principal.

M. FOSTER : Comme il est ldéjâ près de
11.30 heures. nous ferions peut-être mieux
de terminer.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai
pas encore réusi a 'avoir d'explications au

M. FIELDING.

'sujet du crédit -du ministère du Revenu de
l'intérieur.

M. FOSTER : Vous l'aurez lundi.

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est
bien. Nous pourrions tout de suite prendre
en considération le crédit relatif à la police
fédérale. J'ai eu un entretien avec l'ancien
ministre des Finances à ce sujet.

M. FOSTER: Nous pouvons le laisser
adopter à condition que le détail des dépen-
ses soit soumis à la censure du ministre des
Finances, du chef de l'opposition et de moi-
même.

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
parfait, à la censure de mon honorable ami
ou de n'importe quel député Important de
la gauche.

Le comité lève la séance et rend compte
de l'état de ses délibérations.

Le PRFMIER MINISTRE (sir WilfrId
Laurier) : Je propose que la séance soit
levée.

M. POSTER: Si j'ai bien compris, avant
-que la séance d'hier soir fût levée, mon très
honorable ami (sir Wilfrid Laurier) a dit
qu'il ne serait plus présenté de mesures ?

Le PREMIER MINISTRE : C'est ce que
j'ai dit.

La motion est adoptée, et la séance est
levée à 11.25 du soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, le 16 juillet 1900.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze
heures.

Prière.

COMPTE RENDT OFFICIEL DES DE-
BATS

M. L. N. OHAMPAGNE (Wright) : Je pro-
pose :

Que cette Chaanbre adopte le sixième rapport
du comité spécial nommé pour surveiller le
compte-rendu offlciel'des débats de cette Cham-
bre durant la présente session.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : M. l'Orateur, je ne crois pas qu'il
soit à propos d'adopter ce rapport.

M. J. G. H. BERGERON (Beauharnois):
Pourquoi ne donnerait-on pas de raisons,
M. ]'Orateur ? J'ai entendu le premier mi-
nistre exprimer l'opinion qu'à moins qu'il
n'y eût de très fortes raisons au contraire,
la Chambre devait accepter le rapport du
comité, sinoen, ce serait jeter du blâme sur
le comité.
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Le PREMIER MINISTRE: Je n'ai pas

encore entendu donner de raisons à l'appui
de ce rapport.

M. BERGERON: J'en donnerai quelques-
unes à mon honorable -ami. Si mon hono-
rable ami (M. Champagne) désire parIer,
je lui cèderal la parole.

M. CHAMPAGNE : En ma qualité de pré-
sident du comité, je dirai pourquoi, à
mon avis, la Chambre devrait adopter
ce rapport. Il y a quelques jours, les
traducteurs ont présenté au comité chargé
de surveiller le compte-rendu des débats
une requête dans laquelle is ont de-
mandé une augmentation d'appointements
en raison de la longueur extraordinaire de
la session. Ils ont demandé une allocation
de $500 chacun. Après avoir discuté attenti-
vement la question, et après avoir exa-
miné tous les faits et toutes les raisons pour
et contre la. requête, le comité est arrivé
à la conclusion qu'il était juste et raisonna-
ble d'accorder une allocation de $250 à
chacun de ces messieurs, et, en ma qualité
de président du comité, j'ai le devoir de
demander à la Chambre d'adopter le rap-
port qui lui a été soumis.

L'honorable député de Beauharnois (M.
Bergeron) a fait observer que lorsqu'il s'a-
git de questions de cette nature, la Chambre
doit adopter les rapports des comités, à
moins que des raisons exceptionnelles d'un
caractère très grave ne soient données. A
mon sens, c'est le principe qu'il convient
de suivre.

Je regrette que le très honorable premier
ministre ne juge pas à propos de recom-
mander à la Chambre d'adopter le rapport;
mais la Chambre, je crois, sera libre d'ac-
cepter le principe qu'il a posé lui-même en
1899, lorsqu'on a discuté ici la question de
la destitution de M. Pelland. Dans cette
circonstance, le premier ministre a dit:

Lorsqu'il s'est présenté des questions de ce
genre, la coutume invariable de .la Chambre
a été d'appuyer la décision du comité, quele 1
qu'elle fût. Nous devons reconnaître qu'il nous
est impossible, à nous qui siégeons ici, de tirer
des conclusions en ce qui concerne cette destitu-
tion. Elle peut être juste, elle peut être Injuste.
Je suis certain qu'elle est juste, paree que les
membres du comité sont arrivée à cette conclu-
sica.

Comme je l'ai déjà dit, à moins de pou-
voir démontrer à la Chambre que le rapport
du comité est tout à fait mauvais, on doit
l'adopter, à mon avis. Or, ce rapport déclare
qu'en deux occasions précédentes, la Cham-
bre a accordé une augmentation d'appoin-
tements aux traducteurs des débats. On
trouvera un précédent en 1885, et un autre
en 1891 ; et je dirai immédiatement que la
session actuelle, lorsqu'elle sera terminée,
sera probableient la plus longue que nous
ayons eue depuis que la confédération
existe. En 1885, l'on a accordé une alloca-
tion supplémentaire de $500 aux traduc-
teurs des débats pour. une session de cinq

mois et vingt et un jours, alors que la
matière traduite couvrait 6,52 colonnes. A
la fin de la session, M. White, député de
Cardwell, alors président du comité des dé-
bats, présenta un rapport analogue à celui
que l'on soumet aujourd'hui à la Chambre.
On l trouvera dans les journaux de la
Chambre des communes de 1885, à la page
665 ; I1 est ainsi conçu :

M. WHITE (Cardwell), de la part du comité
spécial nommé pour surveiller le compte-rendu
officiel des débats de la Chiamre durant la ses-
sion actuelle, présente le quaîtrième rapport du
dit comité, lequel est lu comme suit:

Le comité recommande que les allocations sup-
plémentalires suivantes soient accordées pour la
présente session, vu que la longueur extraor-
dinaire de cette session a au moins doublé le
travail : aux traducteurs, $500 chacun; au correc-
teur d'épreuves et reviseur anglais, $400 ; au cor-
recteur français, $200.

En 1891, les traducteurs ont fait une de-e
mande de même nature et on leur a donné
une allocation supplémentaire de $350. La
session de 1891 a duré cinq mois et deux
jours, et la matière traduite couvrait 6,472
colonnes, un peu moins que ne comprenait
la matière traduite pendant la session de
1885. De sorte que le principe sur lequel on
s'est basé pour accorder l'allocation supplé-
mentaire a été le nombre de colonnes tra-
duites, le montant ayant été réduit de $500
A $350.

Dans les journaux de 1891, à la page 518,
je vois ce qui suit :

M. TAYLOR, de da part du comité spécial
nommé ipour surveiller de compte-rendu officiel
des débats de cette Chamnbre durant la session
actuelle, présente le quatrième rapport du dit
comité, lequel est ainsi conçu:

Votre comité demande qu'il lui soit permis
de donner la -résolut4on suivante A titre de re-
commanidation:

P.ésolu,--Que, vu la longueur de la session, les
tradueteurs et M. J. C. Boyce, aide du chef des
sténographes, reçoivent une allocation supplé-
mentaire basée sur le rprincipe suivi en 1885,
c'est-à-dire basée sur la longueur de la session.

Ainsi, en 185 et en 1891, cette Chambre a
admis et posé le principe que les traducteurs
devalent recevoir des appointements propor-
tionnels a la longueur des sessions et à 'la
somme d'ouvrage qu'ils devaient faire. A
mon avis, M. l'Orateur, cette demande, des
traducteurs est loin d'être Injuste.; au con-
traire, c'est là, je crois, une demande juste et
raisonnable, el nous nous rappelons qu'ils ne
reçoivent que $1,000 par session et qu'ils ne
sont pas du tout iur le même pied que la
plupart dès autres employés de la Cham-
bre. Nous savons que les commis de la ses-
sion et autres sont payés à la Journée, et re-
çoivent Ide $2 à $3.50 par jour, de sorte que
la durée inusitée de la session neuleur fait
rien perdre, tandis que les tra'ducteurs sont
obligés de travailler plus qu'ils ne doivent
le faire dans les circonstances ordinaires.
Je crois que nous avons lieu 'etre satisfaits
de la manière dont Ils font leur travail, sur-
tout depuis que l'on a fait -certaines réfor-
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mes dans le bureau, sur la recomman-
dation du comité. Ils ont traduit les
débats jusqu'au 7 juillet courant, ce qui
dénote une célérité sans précédent, je
crois. Si les Débats français ne sont pas
plus avancés qu'ils ne le sont, cela provient
absolument du retard causé par l'imprime-
rie, et cela, pour des raisons qui doiveut
être excellentes, je n'en ai aucun doute, car
Pouvrage y arrive chaque jour en immense
quantité, -surtout pendant les derniers jours
de la session. 'Dans tous les cas, les traduc-
teurs sont au moins huit ou dix jours plus
avancés que l'imprimerie.

Vu tous ces faits, M. l'Orateur, vu les pré-
cédents créés en 1885 et en 1891, les mem-
bres du comité de; débats croient que la
Chambre doit adopter ce rapport, surtout si
l'on tient compte de ce fait-ci : que le
montant que nous demandons d'accorder

,est beaucoup moins élevé que les montants
'demandés en 1885 et en 1891, tandis que, si
nous nous étions ba-sés sur les paiements
faits alors, il aurait dépassé $500. Je sou-
mets le rapport, et j'espère que la Chambre
l'approuvera.

M. T. S. SPROULE (Grey-est) : J'aime-
rais dire quelques mots au sujet de ce rap-
port, et au !sujet d'une autre question qui
intéresse peut-être également les membres
de la Chambre. J'approuve 'de tout cœur
les observations de l'honorable député qui a
proposé l'adoption du rapport. Vu que ces
traducteurs ont une plus forte besogne et
qu'il leur 'faudra plus de temps pour la
faire, je ne crois pas que leur requête soit
déraisonnable. Je n'ai qu'une seule objec-
tion à l'adoption du rapport : c'est qu'il s'oc-
cu.pe <simplement d'un petit nombre d'em-
ployés de la Chambre. La session dure de-
puis 16G jours, et il s'écoulera encore quel-
ques jours 'avant que l'on puisse proroger
les Chambres. La loi stipule que pendant
une session du parlement, un député reti-
rera 'sept dollars chaque jour de la -session
jusqu'à 'ce que son indemnité de $1.000 soit
épuisée; et cela arrive toujours lorsqu'il
s'est écoulé 143 jours, et, à cette 'session.
cette période est expirée depuis 23 jours.
Je prétends respectueusement que la somme
de $7 par jour donnée à un membre du par-
lement qui abandonne presque entièrement
ses affaires pendant près de six mois de l'an-
née constitue une très faible indemnité, et
acu, bout de 143 jours, il a retiré tout le mon-
tant qui lui revient. de sorte 'qu'après cela,
il est obligé de faire venir de l'argent de
chez lui pour payer sa pension et de travail-
1er gratuitement dans les intérêts du pays.-
La durée de la session actuelle est proba-
blement une juste moyenne de ce que sera
la durée -des sessions à l'avenir. Tous ad-
mettront 'avec moi qu'il n'y a eu, de ce
côté-cl de la Chambre, ni désir ni intention
de gêner d'une manière quelconque les tra-
vaux ordinaires de la session, et, toutefois,
nous sommes constamment occupés depuis
le 1er février à travailler pour le pays, et

M. CHAMPAGNE.

nous n'avons pas encore tout ft fait terminé
nos travaux.

Depuis plusieurs jours, beaucoup de 'dé-
putés out 'quitté cette Chambre. Il n'y en
a qu'un petit nombre ici aujourd'hui, car
plusieurs ne peuvent pas rester ici à tra-
vailler gratuitement lorsqu'ils n'ont rien
pour payer leur pension, puisqu'ils ont reti-
ré jusqu'au 'dernier cent de leur indemnité,
Si c'était là 'une' session exceptionnelle et si
l'on ne s'attendait pas à ce qu'à l'avenir les
sessions fussent aussi longues, on pourrait
dire que ce sont seulement des circonstances
extraordinaires. C'est à ce point de vue que
nous nous proposons d'agir en ce qui con-
eerne les traducteurs. mais je prétends que
ce n'est pas une session exceptionnelle, car
depuis plusieurs années, il nous a toujours
été impossible 'de terminer nos trarvaux en
moins de cinq mois ou plus. A mesure que
les affaires du pays augmentent, nous pou-
vons nous attendre à ce que la longueur des
sessions augmente en proportion, et, à l'a-
venir, nous ne saurions raisonnablement es-
pérer finir nos travaux en trois mois. Nous
devrions augmenter notre indemnité en rai-
son de l'augmentation de la durée 'de la ses-
'sion, ou adopter une disposition quelconque
portant que lorsque les sessions seront ex-
ceptionnellement longues, les députés au-
ront quelque compensation. On dira peut-
être que cela tendrait & prolonger les ses-
sions. A .mon sens, il n'est pas probable
que c'est ce qui arriverait; mais même dans
ce cas, tant qu'il ne serait pas démontré que
l'on a gaspillé le temps de la 'Chambre, nous
-serions parfaitement excusables de propor-
tionner notre Indemnité à la longueur du
temps que nous devons être ici.

J'objecte au rapport parce qu'il n'y est
question que des traducteurs des débats.
Il devrait comprendre tous les autres fonc-
tionnaires de la Chambre des communes et
du Sénat, qui sont obligés de rester ici à
travailler pour le pays après l'époque où fi-
nissent ordinairement les travaux de la
session, - l'exception de ceux qui sont payés
à la journée et auxquels une longue session
constitue en conséquence un avantage. MaIs
cela ne s'applique pas aux membres du par-
lement, ni aux sénateurs, ni. à un grand
nombre d'employés publies qui sont attachés
au service de la Chambre, et qui. parce que
la longueur de la session augmente, doivent
travailler longtemps après qu'elle est ter-
minée pour finir leurs travaux.

On dira peut-être que le pays n'approu-
verait pas cet acte et que ce n'est pas le
moment convenable de soulever une ques-
tion de cette nature. Je prétends que c'est
le meilleur moment de la soulever. Nous
sommes virtuellement à la fin de ce parle-
ment ; et si l'on règle cette question aujour-
d'hui, il sera donné au peuple, aux pro-
chaines élections, d'exprimer son opinion,
et l'on ne dira pas qu'au commencement
d'un parlement, les députés se sont voté
tant d'argent à une époque où le peuple
n'avait pas l'occasion de dire ce qu'il peu-
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sait de l'acte de ses représentants. Partant,
c'est le temps convenable de traiter cette
question. Nous devons tous admettre qu'il
n'est pas probable que les sessions rac-
courcissent. Il est déraisonnable de préten-
dre que des députés puissent abandonner
leurs affaires et les négliger cinq ou six mois
durant, pour faire l'ouvrage du pays, et cela
pour une indemnité de $1,000, et qu'ils aient
a supporter les fortes dépenses supplémen-
taires qu'ils font pour aller chez eux. Lors-
qu'un juge est nommé arbitre pour une divi-
sion scolaire, la loi lui accorde $20 par jour,
et tout homme nommé arbitre dans une af-
faire ordinaire, quels que soient ses talents,
reçoit au moins $5 par jour. Mais Ici nous
surveillons les travaux de la session et nous
n'avons que $7 par jour; puis, il nous faut
faire toutes les dépenses supplémentaires
pour cadeaux et souscriptions et autres dé-
penses accessoires que notre état nous oblige
à faire. Et, lorsque les 143 jours sont
écoulés, on s'attend à ce que nous travail-
lions pour rien le reste du temps et que nous
payions nos dépenses. Cela n'est pas rai-
sonnable. Je ne crois pas que le pays at-
tende cela de nous, et le gouvernement ne
remplit pas son devoir en ne donnant pas
ce qui serait une juste compensation.

Qu'arrivera-t-il, si cela continue ? Il arri-
vera que vous chasserez de la Chambre un
grand nombre de députés qui ne sont pas
riches et qui ne peuvent être ici pendant
tout ce temps sans recevoir de compensa-
tion raisonnable, et alors, la Chambre sera
composée en grande partie d'hommes riches,
qui ne représenteront pas d'une ma-
nière adéquate les diverses classes et les
diverses industries du Canada. D'après
moi, la meilleure Chambre est celle qui est
composée de députés choisis dans tous les
états, depuis les plus pauvres jusqu'aux
plus riches, depuis ceux qui exploitent de
grandes industries jusqu'à ceux qui en
exploitent de moins importantes. C'est
alors l'intelligence et l'expérience réunies
de chaque classe du pays. Mais si le sys-
tème actuel continue, les pauvres, les hom-
mes de moyens modérés devront être chas-
sés de la Chambre, et seulement une ou deux
classes pourront y rester: les riches, comme
quelques membres de cette Chambre que
nous connaissons., et ceux qui n'ont pas
d'argent et qui viendraient ici pour gagner
l'argent qu'ils ne pourraient pas gagner chez
eux.

On nous dit quelquefois
M. L'ORATEUR : Je ne -voudrais pas In-

terrompre mon honorable ami (M. Sproule),
mais je dois lui rappeler qu'il s'écarte com-
plètement de la motion.

M. SPROULE : Si je comprends bien la
motion, elle comporte que l'augmentation
de la durée de la session exige que .l'on
augmente les appointements de certains
fonctionnaires de cette Chambre. A mon avis
si elle s'applique à quelques employés, elle
s'applique A tous également

J'allais dire : on nous dit quelquefois que
les ministres sont opposés à ees augmenta-
tions. Mais comparons les ministres aux
simples députés. Nous sommes obligés de
rester six mois de l'année ici, et nous
recevons $1,000 pour payer toutes les dé-
penses supplémentaires qu'une longue ses-
sion doit entraîner. Le ministre de la
Couronne reste le même temps, et pour
cette période, il reçoit $4,O0, c'est-à-dire
qu'il reçoit $8,000 par année, et la moi-
tié de ce montant pendant six mois. Il
n'est done pas juste que des, ministres de
la Couronne s'opposent à une augmentation ;
cela est injuste envers leurs propres parti-
sans et envers tous les membres de la
Chambre. En refusant de donner au moins
une indemnité supplémentaire quelconque
non seulement aux membres du parlement,
qui sont occupés ici depuis si longtemps
et qui, à l'avenir, doivent chaqne année être
occupés plus de ·trois mois, période qui était
autrefois la durée ordinalre des sessions,
mais ù chalque employé de la Chambre des
communes et du Sénat dont les travaux
sont augmentés en raison de l'augmentation
de la durée de la session. En refusant
cela, dis-je, ils font moins que leur devoir,
ils font moins que ce que le pays'les jus-
tifierait de faire.

M. JAMES McMJLLEN (Wellington-
nord) : Le personnel des Débats est engagé
pour faire le travail de la session, tout
comme les membres du parlement sont en-
gagés pour rester ici toute la session moyen-
nant $1,000. Or, nous sommes à peu près
dans le même cas. Il est possible qu'à une
session, le personnel des Débats reste ici
quelques jours ou quelques semaines de
plus qu'à une autre; mals, d'après moi. il
serait injuste d'augmenter ses appointe-
ments lorsque les députés n'ont pas d'aug-
mentation. Quant à moi, je ne suis pas
prêt à approuver absolument les observa-
tions de mon honorable ami, le député de
Grey-est (M. Sproule). I est. parfaitement
reconnu, c'est ce que j'ai constaté-et je
siège ici depuis quatre parlements-il est
bien reconnu, dis-je, que la dernière session
d'un parlement est toujours la plus lon-
gue

M. HENDERSON :>Est-ce la dernière ?

M. McMULLEN : On l'espère. Nous l'i-
gnorons. Mais je suis sûr que les honorables.
membres de la gauche ont cru* que c'était
la dernière session et se sont préparés aux
élections.

M. HENDERSON : La dernière session a
été presque aussi longue.

M. McMU.LEN : Probablement parce
que les honorables membres de la gauche
croyaient que ce serait la dernière. Mals
ils n'ont' pas plus le iroi.t de conclure que
c'est jla dernière session, qu'il n'avaient le
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droit de conclure que la session iprécédente
serait la dernière.
Je dois dire que j'approuve jusqu'à un cer-

tain point les observations de mon honorable
ami, le député de Grey-est. J'admets que si
nous devons siéger ici pendant cinq mois
et recevoir seulement $1,000, cette somme
n'indemnise pas un député qui a un peu
d'affaires chez lui. Mais je ne suis pas dis-
posé à siéger ici pour me voter de l'argent.
Si le gouvernement, après avoir examiné at-
tentivement les affaires du pays depuis les
cinq ou six dernières années, arrivait à la
conclusion que les devoirs remplis par les
députés augmentent et qu'il est à propos,
dans l'intérêt du pays, de recommander une
augmentation ou une allocation proportion-
nelle, ce serait entièrement différent. Je
suis opposé à un crédit de cette nature tant
que le gouvernement n'aura pas dit qu'il
est juste.

En. ce qui concerne les employés des Dé-
bats, malgré les précédents cités par mon
honorable ami (M. Champagne) qui a pré-
senté ce rapport, je m'opposerai à toute aug-
mentation d'appointements A quiconque
s'est engagé à faire les travaux -de la ses-
sion pour une somme déterminée, comme
ront fait les employés des Débats, à moins
que le gouvernement ne prenne la respon-
sabilité de proposer une augmentation. Je
ne crois pas que leur travail -soit plus pé-
nible que celui des députés qui siègent ici
toute la nuit.

Quant aux observations de mon honorable
ami (M. Sproule) relativement à la diffé-
rence qui existe entre le traitement des mi-
nistres et l'indemnité des députés, je crois
qu'elles sont absolument ridicules. J'ai dit
dans une certaine circonstance, qu'à mon
avis, les ministres de la Couronne sont
payés trop largement. Je ne crois pas que
le premier ministre reçut un traitement trop
élevé, même s'il était double de ce qu'il est
aujourd'hui. Mais je crois que quelques-
uns des ministres subalternes gagnent plus
qu'ils ne gagneraient autrement.

En ce qui me concerne, je m'opposerai à
l'adoption de ce rapport tant que le gou-
vernement, qui en assume toute la responsa-
bilité, n'aura pas établi un équilibre plus
général.

M. J. V. ELLIS (Saint-Jean) : L'honorable
député de Wellington-nord (M. 'McMullen)
n'emploie pas les termes exacts en parlant
du personnel des Débats. 'Ce rapport n'a pas
trait à tout le personnel des Débats. SI je
comprends bien la question, les sténogra-
phes-et nous avons certainement d'excel-
lents sténographes, des fonctionnaires dont
la Chambre peut être fière à juste titre-
si je comprenids bien, dis-je, les sténogra-
phes sont payés à l'année, tandis que les
traducteurs qsont payés à la session. Le rap-
port ne parle que des traducteurs.

Comme j'appartiens an comité, je sais que
l'on y a discuté cette question à fond; les
membres du comité ont cru que la demande

M. McM'ULLEN.

était juste et raisonnable ; car, vu la lon-
gueur de cette session et vu que leurs tra-
vaux sont grandement augmentés, non seu-
lement à cau-se du nombre de jours, mais
aussi à cause de ces longues séances, de
ces séances horriblement longues que nous
avons depuis quelques semaines, ces em-
ployés doivent faire beaucoup de travail sup-
plémentaire. J'allais dire que le comité s'est
montré très sévère pour les traducteurs,
mais cela ne serait pas tout à fait exact ;
toutefois, il a exigé que les traducteurs fis-
sent leur devoir. Le comité a agi de telle
sorte, que la traduction s'est expédiée plus
rapidement que jamais, depuis qu'il existe
un parlement au Canada. Ce résultat ne
s'est obtenu que grâce à un travail dur et
pénible. Et croyant les circonstances excep-
tionnelles, comme elles le sont peut-être,
bien qu'elles ne le soient pas absolument, le
comité a été d'avis que les traducteurs mé-
ritaient des appointements plus considéra-
bles, et j'espère qu'on leur accordera ce
qu'ils demandent. Le montant proposé a
été adopté après un compromis, et c'est une
somme raisonnable, dans les circonstances.

Relativement à l'indemnité des députés,
j'admets qu'à cette session on devrait l'aug-
menter. Sans répéter ce que j'ai idédà dit
au -sujet de la difficulté du travail, il est
indubitable que les membres de la Chambre
font de grandes dépenses pendant ces lon-
gues sessions. C'est une comparaison juste,
quand bien même elle serait un peu odieuse,
comme le sont dit-on toutes les comparai-
sons, c'est une comparaison juste qu'on a
faite entre les membres de la Chambre et
les ministres. On a imposé une très grande
tâche aux simples députés pendant cette
session, et, vu sa longue durée, les hommes
de profession doivent négliger leurs affaires
à cause du temps qu'ils consacrent au
public.

J'approuve cordialement, l'idée d'accorder
une allocation aux députés en raison de la
durée de la session.

M. BERGERON : A titre de membre du
comité des Débats, Je dirai un mot à
l'appui de la inotion de mon honorable ami,
le -député de Wright (M. Champagne) pGur
les raisons qu'il a données, et Il les a données
toutes.

Il y a un précédent. En deux occasions
déjà, les traducteurs ont reçu une gratifi-
cation. En '1885, ils ont traduit probable-
ment environ la moitié de ce qu'ils ont tra-
duit à cette session, et on leur a accordé
une indemnité de $500; en 1891, ils ont re-
çu $350. Or, on a fait observer que puisque
l'indemnité des membres du parlement n'a-
vait pas été augmentée, ces fonctionnaires ne
devaient avoir aucune gratification. A mon
avis, ce n'est pas Ja un argument. Nous
occupons une position tout à fait différente:
nous -sommes membres du parlement, et
nous sommes censés ne rien demander ;
mais ces messieurs sont employés de la
'Chambre, et, déjà, ils ont fait le double de
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l'ouvrage pour lequel on leur a accordé une
gratification. Puisque le comité des Débats
a examiné si complètement la question et
décidé de recommander une gratification
en faveur des traducteurs, je crois que nous
devrions l'accorder. Si jamais-et je parle
ainsi parce que J'ai examiné à fond la
question-si jamais, dis-je, les traducteurs
des Débats ont mérité des remerciements de
la Chambre, si jamais, ils ont eu droit aux
félicitations de la Chambre pour leur tra-
vail, c'est bien aujourd'hui. Dans le passé
le comité des Débats a eu beaucoup de
difficulté à trouver de bons traducteurs,
et je crois que, enfin, nous avons les meil-
leurs traducteurs que nous ayons jamais eus,
des traducteurs qui font un excellent tra-
vail et qui le font très rapidement. Si les
débats anglais doivent être traduits en
français, il est très Important pour la Cham-
bre des communes qu'ils soient traduits en
bon français; et il est Important aussi
qu'ils soient traduits aussitôt que possible
après que les discours ont été prononcés.
C'est ce que l'on a fait à cette session. De-
puis les deux derniers mois, depuis qu'on a
renouvelé le personnel, nous avons eu de
bonne traduction, de la traduction qui s'est
faite rapidement. Ainsi, je dis que les tra-
ducteurs ont le droit de venir demander
une gratification au comité, en se basant
sur des précédents.

Le comité des Débats a examiné leur re-
quête et l'a recommandée dans son rapport ;
et je suis surpris que mon très honorable
ami, sans donner de raison, dise simple-
ment : " Ce rapport ne devrait pas être adop-
té." Jusqu'ici, il a toujours beaucoup res-
pecté les rapports des comités parce qu'il
considère les membres de ces derniers
comme des mandataires de la Chambre et
que le fait de méconnattre leurs rapports,
à moins qu'il n'y ait de fortes raisons pour
cela, constitue une sorte de condamnation
de l'acte du comité.

Ne voulant pas jouer le rôle d'un lAche,
je profiterai de la circonstance pour dire
un mot de la question relative à l'in-
demnité. Je ne dirai pas ce que je pour-
rais dire, car je suis probablement le merm-
bre le plus pauvre de cett-ê Chambre, mais
j'approuve absolument ce qu'ont dit l'hon-
rable député de Wellington-nord (M. Mc-
Mullen), l'honorable député de Grey-est (M.
Sproule) et l'honorable député de Saint-
Jean (.M. Ellis). J'admets surtouf, avec l'ho-
norable député de Wellington-nord. qu'il est
honteux pour des députés de traiter cette
question dans la Chambre. Le gouvernement
actuel aurait dû faire comme celui qui ré-
gnait en 1885 et en 1891; pour proposer. une
augmentation , d'inc.emnité, celui-là n'avait
pas attendu qu'on le lui demandàt. Il a tout
simplement Inséré le crédit dans le budget.;
tout le monde a compris que les députés
avalent droit à cette augmentation,, et. le
peuple a été ai satisfait, que nous n'en.
avons jamais entendu parler, ni dans la
Chambre des communes, ni ailleurs.

Comme je l'ai déjà dit, je n'exprimerai pas
mon opinion. Si j'étais riche, je pourrais
parler plus librement, et je pourrais, je
crois, convaincre la Chambre que le gou-
vernement aurait dû avoir assez de courage
pour soumettre un crédit de son propre mou-
vement. Je ne prétends pas que l'on doive
traiter les membres du parlement autrement
que d'autres. En parlant de la question de
l'indemnité, l'honorable député de Saint-Jean
a dit des choses auxquelles j'avais souvent
songé.

A mon avis, il n'y a que deux manières
de résoudre cette question : Accorder une
indemnité suffisante, ou n'en pas acorder du
tout, comme en Angleterre, et ainsi, tout le
monde le comprend, il serait plus facile de
faire les élections, et que les sessions se-
raient plus courtes. Alors, nous ne serions
pas obligés de rester ici ehaque jour, mais
nous pourrions faire comme les mem-
bres du parlement anglais, venir à la
Chambre des communes lorsqu'il y a un
débat important et inscrire notre vote, ex-
primer notre opinion, puis retourner chez
nous surveiller nos affaires. Mais lorsque
l'on accorde une indemnité, le peuple croit
qu'on laccorde pour payer nos services, et,
en conséquence, il s'attend 'à ce que nous
soyons toujours au parlement. Un député a
dit l'antre jour que je n'exerçais pas ma
profession. Mais, M. l'Orateur, comment
puis-je l'exercer, lorsque je suis obligé de
passer ici une si grande partie de l'année ?
Lorsque Je vals à mon bureau, même mes
associés et mes clercs me reconnaissent à
peine.

Je ne parle ainsi que pour faire voir com-
bien tout le monde semble d'avis que cette
question doit être résolue d'une manière ou
d'une autre.

Ou que l'on n'accorde pas d'indemnité, ou
que l'on en accorde une ; mals, alors, qu'elle
soit suffisante pour Indemniser les députés
de la perte de leur temps.

M. G. E. CASEY (Elgin-ouest) : :Si je com-
prends bien, la question qui nous est réelle-
ment soumise a trait à l'augmentation des
appointements des traducteurs. A mon
avis, JI n'y a pas d'autre alternative que
l'adoption du rapport du comité. Ces em-
ployés ne sont pas payés à l'année, comme
les stenographes; leurs appointements sont
basés sur la durée ordinaire de la session.
Lorsque la session est deux fois aussi lon-
gue qu'une session ordinaire et que, chaque
jour, comme on l'a déjà fait observer, Il y a
à faire le double du travail ordinaire, on
devrait augmenter les appointements des tra-
ducteurs. Je ne dis pas que le comité a re-
commandé une somme tout ü, fait juste,
cela le regarde; mais je suis prêt à dire que
l'on devrait augmenter les appointements
de ces traducteurs. Le -comité des Débats-
représente les deux côtés de la Chambre ;
à chaque parlement, ce comité a toujours
été très bien composé, et dans la surveil-
lance qu'il a exercée sur la publication des-
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DéLbe. il ne s'est pas laissé guider par la
politique, au moins, pas assez pour qu'il
vaille la peine d'en parler. Je crois qu'il
représente assez bien le sentiment de la
Chambre en ces matières et que ce rapport
mérite d'être bien examiné.

Abstraction faite de ce rapport, je prierai
le très honorable premier ministre de ne pas
faire de cette question une question sur la-
-quelle le gouvernement prenne ie attitude
tranchée, mais de laisser la Chambre libre
d'exprimelr son Opilnion.

On a aussi discuté d'autres matières, dont
je ne puis m'enipêehe- le dire un mot.
Mon honorable ami, le député de Welling-
tou-nord, a dit qu'il 'serait absurde de nous
voter une indemnité supplémentaire. Si Cet
argent doit nous être donné, il nous faudra
le voter, quel que soit celui qui fasse la mo-
tion. Si cet argent nous est accordé, il nous
faudra prendre la responsabilité du vote du
crédit. 'tout comme nous serions responsa-
bles dans le cas contraire. Je ne cherche
pas i insister auprès du gouvernement pour
qu'il revienne sur une décision qu'il aurait
déjà prise. Il est apparemment arrivé A
une décision, on le suppose généralement
d'ap'rès la tournure que le débat a prise;
je discute simplement ce point comme une
question qui doit prochainement simposer.

Lorsque j'ai été élu pour la première fois,l'indemité était de $600. Pendant la pre-
mière session que j'ai passée ici. on 1'a por-
tée -Û $1,000. A cette époque, les sessions
duraient en moyenne de neuf à dix semai-
nes. Si un millier de dollars constituait une
indemnité raisonnable pour une session de
cette durée, quelle serait aujourd'bui Plin-
demnité raisonnable ? C'est une question
que la Chambre et le pays doivent considé-,
Ter.

A mon avis, mon honorable ami, le dépu-
té de Beauharnois (M. Bergeron) n'a guère
été juste en disant que ce gouvernement
s'était montré tltehe sur cette question, tan-
dis qu'un gouvernement précédent avait
Pris courageusement, sans en être sollicité,
la résolution d'augmenter l'indemnité. Tous
ceux qui étaient ici à cette époque se rap-
pellent qu'on a fait un "round robin," afin
de constater, avant d'entreprendre, comme
cela se fait toujours dans un cas de cette
ratnre. si la Chambre serait virtuellement
unanime à appuyer la proposition. C'est'
ce que signifie le "round robin." Les gens
n'en aiment pas le nom, mais après
tout, c'est simplement le moyen de
s'assurer en secret quel sera le sen-,
timent des deux côtés de la Chambre'
sur une question de ce genre ; et. dans les
circonstances précédentes, lorsque l'on a ac-
cordé une augmentation d'indemnité, l'on
s'est assuré, avant que le gouvernement fit
la proposition, si la Chambre consentait
réellement à ce que la chose se fit.

Aujourd'hui, apparemment, le gouverne-
ment a ce qui lui semble de bonnes raisons
,de ne pas faire de démarche à ce sujet. Je

M. CASEY.

ne dis pas s'il a fait ou s'il n'a pas fait
de démarche, s'il a ou s'il n'a pas l'intention
d'en faire, mais il semble que c'est là son
Idée. JTe dols céder à soun opinion en cette
matière, mais je ne saurais admettre qu'il
soit malséant, pour nous, que ce soit à une
première ou à une dernière session, de con-
venir de porter à un chiffre raisonnable l'in-
demninté des députés.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : J'ai toujours eu pour principe, M.
l'Ora-teur,-et j'ai toujours agi d'après ce
principe-que l'on devait approuver les rap-
ports des comités, surtout lorsqu'on les pré-
sente à la Chambre avec des raisons suffi-
santes. Ce rapport qui demande de favorl-
ser une üertaine partie de ns employés m'a
pris un peu ipar suiprise. Après avoir enten-
du la Chambre exprimer son sentiment, je
suis qparfaitement disposé à proposer l'a-
journement du débat afin qu'il me soit per-
mis de consulter mes collègues du cabinet,
et je ferai connaître mon opinion cette aprés-
midi. L'objection que j'avais en ce moment,
c'est qîu'il existe queique différence entre
la proposition actuelle et les précédents de
1885 et de 1891. En 1885 et 1891, cette re-
commandation faisait partie d'un plan gé-
néral dont le but était d'augmenter non seu-
lement les appointements de certains fonc-
tionnaires de la Chambre, mais aussi l'in-
deinité des députés. Aujourd'hui, il n'y
a rien de ce genre, bien que nous sachions
que dans ces deux occasions précédentes, en
1885 et en 1891, Il était bien compris que le
rajpport était iprésenité comme partie d'un
pilan général. Il n'y a. pas (de proposition de
Cette nature cette année.

Relativement A l'indemnité des députés,
j'exprime là mon sentiment personnel, car
la question n'est pas de celles sur lesquelles
le gouvernement est prêt à se prononcer-
relativement à l'indemnité des députés, dis-
je, je suis d'avis qu'elle devrait être aug-
mentée. L'état de choses qui existe aujour-
dchui est tel que, d'après moi, le peuple ca-
nadien ne pourrait se plaindre si les dé-
putés qui sont envoyés Ici recevaient plus
qu'ils ne reçoivent actuellement. Mais, à
mon sens, il serait repréhensible et nuisible
d'agir avant d'adopter une loi générale. Rien
ne saurait être plus préjudiciable à l'inté-
rêt public que de chercher, à une session
quelconque, à faire augmenter l'indemnité.
Les députés qui viennent ici doivent com-
prendre qu'ils recevront cette Indemnité,
et pas davantage.

Le plan que je proposerais pour faire
augmenter l'indemnité serait qu'elle fût
fixée à une certaine somme qui ne serait
ni augmentée ni diminuée, que la session
fût longue ou courte. Les députés sau-
raient qu'ils recevraient une certaine somme
$1,500 ou $1,800. Il serait de l'intérêt des
députés. lorsqu'ils sauraient cela, 'd'abréger
leurs discours pt d'expédier les affaires
aussi promptement que possible. Te sug-
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gérerais que l'on traitat cette question d'a-
près les principes généraux.

En attendant, je proposerai que le débat
soit ajourné.

M. HENRI BOJRASSA (Labelle): Avant
que la motion soit adoptée, je veux dire
que les honorables députés qui parlent de
la traduction ne se rendent peut-être pas
compte non seulement de la somme de tra-
vail matériel, mais de la somme de talents
littéraires supérieurs que comporte l'ouvrage
des traducteurs. Ceux qui n'ont pas réel-
lement fait de traduction ne sauraient com-
prendre la somme d'ouvrage et de soin que
comporte ce travail.

Pour se faire une idée des travaux de
ces messieurs, il faut considérer non seule-
ment le nombre de jours qu'ils y consacrent,
mais aussi le nombre de colonnes de tradue-
tion. En 1885, Il y a eu environ 4,000 co-
lonnes de moins qu'à cette session. Si nous
avons droit d'avoir des Débats français, ce
que nous voulons, c'est une traduction con-
venable, non seulement une traduction lit-
térale qui nous oblige de recourir au die-
tionnaire pour la terminer pour notre usage,
mais une traduction qui représente fidèle-
ment le sens du langage traduit. Le comité
des Débats s'est efforcé de icéformer le per-
sonnel des traducteurs afin que nous eus-
sions une -traduction convenable. Il a choisi
des hommes capables ; nous avons aujour-
d'hui un bon personnel, qui fait un excel.
lent travail, et, à mon avis, nous devrions
encourager les traducteurs, non seulement
à faire d'excellent ouvrage sous le rapport
matériel, mais aussi à faire d'excellent ou-
vrage sous le rapport intellectuel. Je pré-
tends que ce sont les seuls employés des
deux Chambres qui aient à faire une telle
somme de travail intellectuel. Bien que les
sténograp'hes de cette Ohambre aient une
certaine somme de travail Intellectuel A
faire, elle n'est pas à comparer à ce que
l'on exige des traducteurs qui doivent sa-
voir non seulement l'anglais, mais aussi le
francais ; cela est nécessaire pour que la
traduction soit parfaitement exacte, et Irré-
prochable au point de vue littéraire.

M. A. A. C. LaRIVIERE (Provencher):
En disant que les circonstances actuelles
ne sont pas identiques à celles qui existaient
en 1885 et 1891, parce qu'alors nous avons
augmenté et l'indemnité des députés et celle
des traducteurs, le très honorable premier
ministre (sir Wilfrid Laurier) a émis un
principe qui m'a surpris. Or, M. l'Orateur,
je ne vois pas pourquoi, si l'on nous refuse
une augmentation d'indemnité, nous ferlons
la même chose en ce qui concerne les em-
ployés de la Chambre, qui ont droit aux mé-
mes privilèges auxquels nous croyons avoir
droit nous-mêmes. Bien que les membres
de la. Chambre n'aient rien à dire sur la'
question de savoir si l'on augmentera leur
indemnité. Ils devraient avoir quelque
chose à dire sur la question de savoir si les

appointements de leurs employés doivent
être augmentés. La recommandation du
comité chargé de cette partie des affaires
de la Chambre comporte simplement que
l'on rende justice à certains fonctionnaires,
aux traducteurs des Débats, qui, en raison
de la longue durée de la session, ont été sur-
chargés d'ouvrage.

Pendant que je suis sur le sujet, je dirai
que l'on devrait adopter de nouvelles dis-
positions relativement au bureau des tra-
ducteurs et en ce qui concerne nos sténo-
graphes. Je puis dire que dans tout le pays,
dans tout le Canada, Il n'y a pas
d'hommes qui, pendant la session, soient plus
surmenés que les sténographes de la Cham-
bre et les traducteurs. Je me rappelle que
dans une certaine circonstance, nos
traducteurs ont retiré des appointements
peudant deux sessions en une seule année,
car Ils sont payés à la session, et que nos
sténographes n'ont reçu aucune indemnité
supplémentaire, bien qu'ils eussent travail-
lé, eux aussi, pendant deux sessions en une
seule année, leurs appointements étaient
payés à l'année. Je me rappelle que, pen-
dant la session de 1896, nos sténographes
ont dû travailier jour et nuit durant tonte
une semaine, et qu'ils n'ont rien reçu pour
cela. Lorsque ces messieurs ont consenti
à sténographier les comptes-rendus de nos
séances, les sessions ne devaient durer que
trois mois par année, tandis qu'aujourd'hui,
Ils sont obligés de travailler pendant six
mois pour les mêmes appointements.

Il est à peu près temps, je crois, que la si-
tuation qui leur est faite ici, soit reconsidé-
rée. Naturellement, à cette époque avancée de
la session, je ne parlerai pas davantage de
cette question, car elle ne nous a pas été sou-
mise, et je dirai, à leur honneur, -que je n'ai
jamais vu de sténographe demander d'alleco-
tion supplémentaire pour son travail. Mais
nous sommes tenus de voir à ce qu'ils soient
bien et convenablement payés.

Aujourd'hui, l'on nous soumet seulement
ce rapport relatif aux tradueteurs. Autre-
fois, nous avons eu beaucoup de plaintes au
sujet de ce personnel, mais je dirai qu'il y
a eu tant d'amélioration dans ce bureau sous
le rapport du travail, que les traducteurs
le font anjourd'hui avec la plus grande
promptitude, à tel point qu'ils ne sont pas
en arrière. Si -nous ne récompensons pas
bien des gens qui font autant d'ouvrage,
nous ne devons pas espérer qu'ils travaillent
autant à l'avenir. Nous devons les enco-
rager, car-il font un excellent travail.

M. NICHOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
boia-ouest) : Vous me permettrez. M. l'O-
rateur, à titre de membre du comité, de dire
qu'il nous a été Impossible d'examiner la
question générale, parce que nous ne sommes
pas autorisés à le faire. Tout ce que le
comité a pu faire, ça été d'examiner la
question de savoir si les traducteurs avaient
droit à une plus forte rémunération, et,
après avoir décidé qu'ils y avaient droit,



[COMMt'YESj 1036S

nous avons fait la recommandation incor-
porée dans le rapport lu par l'honorable
député de Wright (M. Champagne).

Le très honorable premier ministre dit que
l'indemnité n'est pas suffisante et qu'elle
devrait être augmentée ; toutefois, il ne
peut pas traiter cette question, A moins qu'il
ne s'agisse de rendre l'augmentation per-
manente. Et il dit : je ne puis pas consentir
à donner davantage aux traducteurs, à
moins que je n'accorde davantage aux. mem-
bres du parlement. Or, je ne saurais admet-
'tre l'argument portant que parce que, à votre
avis, les membres du parlement n'ont pas
une indemnité suffisante et que vous ne
désirez pas leur donner une indemnité suffi-
sante, c'est une raison pour que certains
fonctionnaires n'obtiennent pas ce qu'ils
méritent d'avoir.

Il me répugne de discuter la question re-
lative à l'indemnité des députés. On en a
parlé ici comme si c'était une rém:m;îération ;
Il n'en est pas ainsi. Si $1,O0 par session
constituaient une rémunération, M. l'Orateur,
ce serait vraiment un curieux état de choses,
car je pourrais mentionner nombre de mem-
bres de cette Chambre qui pourraient en
quelques minutes, s'ils partaient d'ici, ga-
gner plus que les $7 par jour, et souvent,
dans une semaine, plus que toute
l'indemnité, A ma connaissance person-
nelle, un député a dû abandonner deux eau-
ses pour venir siéger au parlement. Ses
deux clients ont dit: " Nous avons la plus
grande conflance en vous, mais nous n'avons
pas la même confiance en votre associé,"
et Ils ont demandé que l'on fit venir l'un
des principaux membres d'une autre société.
Ce membre du parlement leur a répondu :
" Oh ! celui que vous mentionnez
est capable de se charger de toute la cause,"
puis il a remis toutes les pièces.

Je ne partage pas du tout l'opinion que
les $1,000 constituent de quelque manière
une rémunération. A mon avis, c'est à peu
près la somme qu'il faut pour rendre moins
qu'absolument cruel le fait de garder Ici
des députés, pendant six mois, cinq mois
ou quatre mois, selon le cas. L'indemnité,
d'après moi, est accordée afin qu'il soit per-
mis aux pauvres de devenir membres du par-
lement et non pas en vue de récom-
penser les députés de leurs services. Si elle
était accordée en considération des ser-
vices rendus, je ne considérerais pas ces $7
par jour comme Indemnité seulement pour
la session, car il n'y a pas en cette
Chambre un seul député dont le temps,
durant toute l'année, ne soit jusqu'à un
certain point consacré aux affaires de ses
commettants et à celles du pays.

On a donné à entendre que nous pour-
rions adopter le système anglais. Nous ne
pouvons adopter ce système au Canada.
On a établi une comparaison entre les sim-
ples députés et les ministres. Je ne puis
pas admettre même la simple Idée que les.
ministres de la Cournne reçoivent un trai-)

M. DAVIN.

tement trop élevé, en ce pays. Il est con-
traire aux intérêts du peuple et contraire
aux intérêts du pays que les ministres ne
reçoivent pas un traitement proportionné
presque exactement au traitement payé aux
hommes d'un talent analogue qui occupent
des charges importantes. Pour la même
raison, j'ai toujours été en faveur de l'aug-
mentation du traitement des juges.

Permettez-moi de traiter une question in-
-cidente ; permettez-moi de demander en
quoi consiste le parlement. Le parlement
gouverne au moyen des discours, et son
grand mérite, c'est la critique qu'il fait des
ministres. Il n'y a pas, j'ose le dire, un
seul ministre siégeant Ici qui ne croie
que les critiques venant quelquefois de son
propre parti, mais surtout et nécessairement
de l'opposition, aient empêché les folles dé-
penses dans son département. C'est ce que
savent tous les membres de cette Chambre.
Je ne doute pas du tout que lorsque l'ancien
gouvernement conduisait les affaires et que
les honorables membres de la droite étaient
dans l'opposition, les critiques n'aient fait
avorter beaucoup de projets condam-
nables. En conséquence, l'on ne de-
vrait pas blâmer l'opposition de ce qu'elle
critique parfois les actes du gouvernement,
car en agissant ainsi, elle remplit un devoir.
Les critiques de Popposition sont absolument
il l'avantage de la population du Canada.

La motion de sir Wilfrid Laurier deman-
diant que le débat soit ajourné, est adoptée.

SERVICE POSTAL-DEPENSES.

M. POSTER:
La somme de $3,593,647.47 donnée dans les

comptes publics, page l1i, colonne cinq, de
l'exercice 1894-95, comme "dépenses postales',
referme-t-elle toutes iles sommes dues pour ser-
vice postal jusqu'au 30 juin 1895 ? Sinon, quel
montant du dit service pour 1894-95 n'est pas
compris dans la somme susmentionnée ?

La somme de $3,665,911.30 donnée dans la
mmine colonne comme dépenses postales pour
1895-96, renferme-t-elle tous les montants dus
pour service postal jusqu'au 30 juin 1896 ? Si
non, quel montant h) dit service pour 1895-96
n'est pas compris dans la susdite somme ?
- La même question pour la dépense de $3,789,-
478.34 pour 1896-97 ?

Le IDIRECTEUR GENERAL 'DES POS-
TES (M. Mulock) : J'ai répondu a toute la
question, à l'exception de - la partie qui a
trait à l'exercice 1896-97. Si je comprends
bien, M. Foster désire savoir si la dépense
de $3,789,478.34 figurant dans, les comptes
publics pour 1896-97, comprend toutes les
sommes dues par le ministère jusqu'à cette
date, et, dans le cas contraire, quel est le
montant qui ne s'y trouve pas.

Les dépenses pendant l'exercice finissant
le 30 juin 1897 ont été de $3,789,478.34, mon-
tant qui comprend toutes les sommes dues
par le ministère jusqu'à cette date.
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GUERRE SUDý.AFRICAINE-BUREAUX
DE RECRUTEMENT, ETC.

M. GILLIES:
1. Combien de bureaux de recrutement ont été

établis dans la Nouvelde-Ecose pour y recevoir
les demandes des particulers désireux de s'en-
gager dans le second contingent pour faire le
service dans éle Sud-africain ?

2. Où se trouvaient ces bureaux de recrute-
meat ?

3. Combien de bureaux d'évaluateurs ont été
nommés dans la Nouvelde-Ecosse (et à quels
endroits) pour examiner et évaluer les chevaux
de l'infanterie montée et de l'artDlerle qui de-
valent être expédiés dans le Sud-africain avec
le second contingent ?

4. Combien de chevaux ont été acceptés par
les divers bureaux, et quel prix ont-ils été payée?

5. Combien de chevaux, et leur prix, ont été
rapportés au bureau d'évaluation de Sydney,
Cap-Breton, par le chirurgien vétérinal-re Jake-
man, représentant le département, comme étant
sains et propres au service ?

6. Si ces animaux n'ont pas été acceptés, pour-
quoi ont-ils été rejetés ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : 1. Deux. 2.
A Canning et à Sydney, C.B., quartiers-gé-
néraux des " Klng's 'Canadlan Hussars " et
de la 117e batterie de campagne. 3.Quatre,
savoir : 1 à Canning, 1 à Sydney, sC.-B., 2 à
Halifax. 4. Cannlng, 35 chevaux, savoir :
1 à $100, 1 à $112.50, 2 à $120, 1 à $125, 1 à
$127.50, 1 à $130, 5 à $135, Il à $140, 2 a
$145, 10 à $150. Halifax, 21 chevaux, sa-
voir : 1 à $90, 3 * $135, 3 à $139, 4 à $140,
1 à, $144, 8 à $145, 1 4146, 1 à $147, 1 à $148,
3 à $150. 5. On n'a reçu aucun rapport du bu-
reau formé à Sydney pour déterminer la va-
leur des chevaux offerts ipar les hommes qui
s'engageaient. L'officier commandant la 17e
batterie de campagne a rapporté par télé-
gramme que l'on n'avait offert qu'un seul
cheval. Subséquemment, on a donné à l'offi-
eler commandant la batterie instructions
d'examiner tous les chevaux propres au ser-
vice de l'artillerie, et que l'on pourrait ache-
ter s'il le fallait Il a fait rapport que l'on
en avait examiné quatre. Vu que l'on n'en
avait pas besoin, l'on n'a pas fait autre
chose. 6. Aucun cheval n'ayant été accep-
té, aucun de ceux que le vétérinaire avait
examinés n'a été rejeté.

" BAR1IEFIED COMMON ", KINGSTON

M. Taylor (par M. %proule) :
Le gouvernement a-t-il vendu ou loué le terrain

public connu sous le nom de " Barriefield Oom-
mon " A Kingston, ou a-t-il permis û quelques
personne ou personnes d'y construire des mai-
scns ? Dans l'affirmative, à qui et à queles
conditions ? Des maisns ont-elles été cons-
truites sur le dit ter.raIn, et par qui ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET 'DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Non.
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·GUERRE SUD-AFRICAINE-.PENSIONS
AUX VOLONTAIRES.

M. OLIVER:
Le gouvernement se propose-t-il de donner une

pension aux volontaires devenus infirmes par
suite de blessures ou de maladies contractées
dans le Sud-africain ? Se propose-t-il aussi de
donner une pension aux familles des volontaires
tués dans le Sud-africain ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : D'après les
conditions posées par le gouvernement Im-
périal et approuvées par ce gouvernement,
relativement aux volontaires canadiens en-
voyés dans 'le Sud-africain, ces volontaires
seront traités précisément comme les sol-
dats de l'empire et recevront les mêmes
pensions et les mêmes gratifications. En ce
qui concerne les autres dispositions, si toute.
fois on doit en adopter, le moment n'est pas
encore venu d'examiner la question.

JUGES DES COURS PROVINCIALES.

La Chambre se forme en comité pour exa-
miner la résolution suivante:

Résolu,-Qu'l- est opportun de prescrire que
le traitement du doyen des juges de la cour de
Circuit de Montréal sera de $3,600 par année.

Résolution rapportée, lue la première et
la seconde fois et adoptée.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : Qu'il me soit permis de présenter
le bill (n° 195) modifiant la loi relative aux
juges des cours provinciales.

La motion est adoptée, et le bill, lu la pre-
mière fois.

TROUBLES EN CHINE.

'M. HENRI BOURASSA ·(Labelle) : Avant
que l'on aborde l'ordre du jour, vu que nous
sommes à la veille de la prorogation, j'ai-
merals que le gouvernement exprimât son
opinion sur une question de très grande im-
portance. Il y a plus d'un mois, le 11 juin,
le Herald, qui, tout le monde le sait, est un
des organes du gouvernement A Montréal,
a publié un article intitulé : " Le Canada
devrait se préparer," relativement à la
guerre de 'Chine, et, après des considérations
sur le rôle que doivent jouer la Russie et
l'Apgleterre en Orient, se trouvait un para-
graphe qui, I& mon avis, est très signIflcatif:

Oependant, Il est posible qu'il y ait une
guerre où 'la civilisation anglaise sera aux prises
avec un dépotisme rétrograde. Si la guerre se
d4clare, ce ne sera pas comme dans le Sud-
africain. Ou se battre sur mer et sur terre.
Si cela arrrive et que "on ait besoin 'de sodats
en Cbine, aux lIdes, en Perse ou en Afrique,
il ne saurait y avoir de doute que l'on aura au
Canada. une répétition du spectacle qui a tant
ercouragé les hommes d'état anglais.
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Et plus loin:
Il est certain que "a popuüation canadienne
rait à la hauteur des circonstances, et qu'il y

a, rait -dix fois plus de demandes d'enrôlement
qu'il n'y en a eu lorsqu'il s'est agi d'envoyer
des soldats dans le Sud-africain. Partant, le
gouvernement ferait peut-être bien 'de se pré-
parer.

Et il 'Y a une semaine, c'est-à-dire, lundi
dernier. le W'or'ld de Toronto a publié sur la
même qluestion un article auquel j'emprunte
le paragraphe suivant :

Bien que la situation en Chine soit rien moins
que rassurante, nons ne croyons pas que le temps
soit venu pour ,e Canada d'offrir de dl'aide.
Mais nous ne saurions dire ce qui peut se pro-
duire da'ns un jour, ou même dadis une heure.
Lors de la déclarati>n de la geurre Sud-afri-
caine, le gouvernement canadien a émis de prin-
cipe qu'il ne pouvait pas engager le Canada à
envoyer de con. ingents sans :a sanction du par-
lement fédéral. Il est sans aucun doute préfé-
rable :d'avoir la sanction du, parlement dans des
cas de cette nature, lorsqu'on petit l'avoir. Le
parlement est aujourd'hui sur le noint d'être
prorogé pour sept ou huit mois, et, pendant ce
temps-là, il peut se produire des événements
de très grande importance pour le Canada. Le
pariement, croyons-nous, devrait autoriser le
gouvernement à faire face à tout ce qui pourrait
arriver jusqu'à ce qu'il se réunisse de nouveau
l'hiver prochinn. Le parlement ne devrait pas
être prorogé avant de s'être prononcé sur ?'a
qcstion chinoise.

.Je désire savoir ceci du gouvernement. La
raison <u'il a donnée pour ne pas avoir con-
sulté le parlement avant d'envoyer des sol-
dats dans le Sud-africain, était que le peuple
avait exprimé sa volonté d'une manière si
évidente, en termes si clairs, qu'il n'était
pas nécessaire qu'il consultàt le parlement,
parce que ce dernier étant composé des re-
présentants du peuple, le gouvernement
pouvait ·compter sur soi appui en cette af-
faire. La situation actuelle n'est pas la1
même. Lorsque le parlement a été prorogé
l'été dernier, personne ne s'atten'dait à la
guerre. De fait. nous avions adopté une
motion, dont j'ai déjà discuté l'opportunité,
laquelle était destiné à contribuer A main-
tenir la paix. Or, la situation en Chine est
différente. La guerre est déclarée ; au
moins, si elle n'est pas ofilciellement déèla-
rée, c pays-là est en état de guerre, et nous
'voyons aujourd'hui, d'après ce que disent
-un des organes du gouvernement et un des
organes coservateurs, que certaines per-
sonnes désirent que le Canada prenne part
Ü cette guerre. Donc. la raison qui existait
à la dernière session n'existe pas aujotir-
d'hui ; et je voudrais sim:plement savoir du
gouvernement si. dans le cas où le peuple
'manifestait sa volonté au sujet de la Chine
comme il l'a. fait au sujet du Sud-africain
le gouvernement se croirait autorisé A en-
'yoyer un contingent en Chine sans con'sul-
ter le parlement. attendant à la prochaine
session pour faire ratifier son acte par le
parlement : ou si, avant d'agir, Il suivra la
constitution et convoquem le parlement
'pour une session spéciale.

M. BOURASSA.

Le PREMIER -MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Mon honorable ami n'aurait pas
di parler du Herald de Montréal comme
d'un organe du gouvernement. Le gouver-
uement n'a pas d'organes. Il y a des jour-
naux qui lui sont favorables et qui appuient
sa politique ; mals, j'en suis -sûr, mon hono-
rable ai ne veut ipas 'prétendre que .le gou-
vernement est responsable de ce que publie
'un journal, quelque ami qu'il soit.

M. BOURASSA : Ce n'est pas ce que j'ai
voulu dire ; j'ai simplement parlé de cet ar-
ticle comme venant d'un des journaux qui
appuient le plus ardemment le gouverne-
ment.

Le PREMIER MINISTRE : C'est un jour-
nal qui nous est favorable et qui nous- ap-
puie sincèrement, mais je ne me croirais pas
engagé par ce que 'publierait même un jour-
nal aussi estimable.

Quant à la question posée par mon hono-
rable ami, je dirai que, samedi dernier, il
i' a entendu déclarer (lue le gouvernement
n'avait pas l'intention de présenter de non-
'velles lois à cette session; en conséquence,
mon honorable ami ne doit pas, s'attendre à
ce que notre budget renferme des crédits
pour payer des dépenses se rattachant à la
guerre de Chine. Nous n'avons pas l'inten-
tion d'avoir de guerre, ni d'envoyer des -sol-
dats pour prendre part à la guerre de Chine.

Je ne saurais ni imaginer qu'il se présente-
ra une occasion où nous nous croirons appe-
lés à prendre part à cette guerre, car nous ne
pouvons pas supposer que toutes les puis-
sances alliées d'Europe ne seront pas ea-
pables de -régler cette affaire sans notre
aide ; mais dans le cas où une occasion de
cette nature se présenterait, et dans le cas
où le peuple serait d'avis que nous devons
donner du secours, le gouvernement, si le
'parlement n'était -pas en session, ce qui lui
'permettrait de se prononcer sur cette ques-
tion, le gouvernement, dis-je, croirait de son
'devoir de convoquer les Chambres, afin de
discuter l'opportunité qu'il y a pour nous
'd'agir.

LOI SCOTT.

M. T. B. FLINT (Yarmouth): Avant que
''on passe i l'ordre du jour, j'aimerais appe-
ler l'attention sur une question qui concerne
la loi Scott. A la dernière session et à cette
'session, j'ai donné avis de quelques amende-
ments à la loi du Canada relative à la fem-
pérance, mais .11 ne m'a pas été donné de les
'soumettre à la Chambre. Ù cause de 'ur-
'gence des affaires du gouvernement. Tou-
'tefols, je suis encouragé par une a'ésolution
en faivenr de l'adoption de quelques amen-
dements i cette loi, qui exige d'être perfec-
tionnée sous beaueoup de rapgports de dé-
tails. La session est trop avancée pour que
nous traitions cette question, mais je de-
manderais au -gouvernement si, vu cette
résolution M0 ne serait pas disposé à ren-
voyer tous les amendements suggérés, y
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'compris ceux dont j'ai donné avis, au mi-
nistère de la Justice, et ù soumettre, à la
prociaine session, comme projet de loi du
'gouvernement, un bill dont le but serait de
'combler les lacunes qui se trouvent dans la
'loi actuelle. Une des raisons qui me por-
tent ti demander cela, même en supposant
kque le bill que j'ai lnscrit au feuilleton de la
'Chambre serait adopté ici, c'est qu'il fnu-
dîrait le soumettre au Sénat où. vulgairement
parlant, il n'y aurait pensonne pour le pré-
senter.

M. FOSTER: L'honorable député est In-
juste envers le sénateur Vidal, qui est un des
plus anciens, un des plus fidèles et un des
plus intelligents partisans de la tempérance
au Canada, et envers l'auteur de la loi Scott,
qui est aujourd'hui au Sénat.

M. FLINT: La loi du Canada relative
à la tempérance n'est en vigueur dans au-
cun des districts que représente le sénateur
Vidal.

M. FOSTER : Cela ne détruit pas I'inté-
rêt qu'il peut y avoir.

M. FLINT: Quoiqu'il en soit, ce que je
prétends. c'est ceci: Si le gouvernement
voulait se charger de cette question, et re-
cevoir les avis des différents aivocats des
comtés où la loi est appliquée, et renvoyer
ces avis au ministère de la .Justice, puis les
incorporer dans le bill, qu'il présenterait à
la Chambre comme projet de loi du gou-
vernement, ce qui nous assurerait la puis-
sante protection du ministre de la Justice
au Sénat, cela épargnerait beaucoup de
temps. et il serait beaucoup plus probable
de faire adopter un bill perfectionnant la
loi Scott.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je n'hésite pas à dire à mon ho-
norable ami que le gouvernement serait dis-
posé A perfectionner la loi Scott de manière
.1 la rendre -acceptable aux comtés qui
l'onit adoptée. - Toutefois, je dos dire que
l'on n'a pas beaucoup répondu à mes bon-
tics intentions dans une circonstance précé-
dente, alors qu'une motion demandant l'a-
mendement de la loi a été adopt*ée en cette
Chambre par à peine une voix de majorité.
Cependant, si les partisans de la tempéran-
ce veulent s'adresser au gouvernement et
manifester leur désir que la loi Scott soit
perfectionnée, le gouvernement sera parfai-
tement disposé à recevoir leurs avis.

M. FOSTER: Le très honorable premier
ministre ne pourrait-il pas Indiquer les prin-
cipes d'après lesquels Il procédera ?

Le PREMIER MINISTRE: A mon avis,
la perfection devrait satisfaire mon honora-
ble ami, mais je pourrais ajouter que mon
honorable ami d'Yarmouth n'a été guère jus-
te envers l'autre Chambre, lorsqu'il a dit
que personne au Sénat ne s'intéresserait
1 unn bUll le cette nature. L'auteur de la loi
Scott est aujourd'hui un,membre très Impor-
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tant du gouvernement-il est secrétaire d'E-
tat-et étant fier à juste titre de sa loi, il
serait certainement prêt à faire tout en son
pouvoir pour la rendre plus aceptable.

M. NICHOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
boïa-ouest) : J'ai été à Montréal trois ou
quatre jours pour affaires importantes, et,
pendant ce temps, l'on a présenté la motion
concernant la loi relative .à la tempérance.
Je dirai à l'honorable premier ministre que
la loi Scott n'est pas en vigueur chez nous,
et je crois que la population des Territoires
(lu NoJ4LI-Otuest a de droitt de se plaindre
de ce que l'honorable député d'Yarmouth a
tant retardé à inscrire ces amendements
sur le feuilleton de la Chambre. Vu qu'il
semble croire avoir quelque droit de se
plaindre du gouvernement, je dirai que la
population des Territoires du Nord-Ouest,
dont une très grande partie prend beaucoup
d'intérêt à cette question, est d'avis que
la seule loi qui répondra aux besoins du pays
est une loi de prohibition absolue, et elle
croit que le gouvernement du Canada ne
remplit pas la promesse qu'il a faite lors
du plébiscite, promesse portant que si la ma-
jorité des électeurs se prononçait en faveur
de la prohibition, Il présenterait une loi
prohibitive ; puis elle se plaint que le gou-
vernement n'a pas tenu sa parole sous ce
rapport, pas plus qu'il ne l'a tenu pour autre
chose. Si j'avais été ici, j'aurais voté pour
la prohibition absolue.

ELECTIONS GENERALES.

M. G. E. POSTER (York, N..): A cette
époque de la session, alors que les ardeurs
belliqueuses de deux partis sont assez cal-
mées, ou sont complètement éteintes, et que
nous espérons tous avoir un petit congé,
j'aimerais savoir si le -très honorable pre-
inier ministre voudrait nous dire combien
de semaines nous pouvons nous réserver
comme congé, avant d'être appelés à nous
lancer dans les élections.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrld
Laurier) : Je suis heureux de dire à mon
honorable ami qu'il m'est possible de lui
donner une réponse très satisfaisante. S'Il
veut se guider d'après les actes de la Cou-
ronne, il sera sûr de ne pas errer.

MEDAILLES POUR LONG SERVICE.

M. C. E. KATJLBACH (Lunenberg) : Avant
que l'on aborde l'ordre du jour, je désire
demander au ministre de la Milice (M. Bor-
den) si le gouvernement a l'intention de
récompenser les membres de la milice ac-
tive au Canada, en leur accordant des mé-
dailles pour long service. Et, si ma question
est conforme aux règlements, je demande-
rai quand nous pourrons espérer avoir ces
médailles.
Le MINISTRE DE LA MILCE ET DE

LA DEFENSE (M. Borden): Il y a quel-
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que temps, on a posé à ce sujet une ques-
tion à laquelle on a répondu. La réponse
comportait que sa Majesté avait approuvé
une médaille pour long service pour les co-
lonies, une médaille semblable à celles des
volontaires anglais. On a envoyé au minis-
têre de la Guerre, pour approbation, des
règlements concernant cette médaille, mais
on ne les a pas encore renvoyés. Lorsqu'on
les aura reçus et lorsqu'on aura fini de dis-
tribuer les médailles à ceux qui ont aidé
à repousser les Féniens, le gouvernement
s'occupera de cette question.

SUBVENTION AU CHEMIN DE
GRAND ORIENTAL-M. C. N.

ARMSTRONG.

FER

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : L'autre jour, mon honorable ami
le député de Beaniarnois (M. Bergèron)
m'a demandé si j'avais reçu une lettre de
M. 'C. N. Armstrong, relativement à une
délaration que j'ai faite lorsque nous dis-
cutions les subventions accordées aux che-
mins de fer. J'ai dit à mon honorable ami
que j'avais reçu une lettre de M. Armstrong
et qu'en la recevant, je m'étais mis en com-
munications avec celui qui m'avait fourni
ces renseignements. A mon avis, il n'est
que jus-te pour M. Armstrong et pour celui
qui -m'a donné ces renseignemtns que je
soumette il la Chambre l'exposé de chacun
des intéressés. Voici la lettre de M. Arm-
strong :

Au 'très honorable
Sir Wilfrid Laurier,

Premier ministre, Ottawa.
Monsieur,-Dans le compte-rendu de tla discus-

sion qui a eu lieu, hier soir, à la Chambre des
communes sur les résolutions relatives aux sub-
ventions accordées aux chemins de fer, compte-
reudu publié dans la ' Gazette," d'aujourd'hui,
je vois que vous avez fait certains énoncés rela-
tivement au chemin de fer Grand Oriental.iBien que vous ayez fait -ces énoncés sous votre
res'Dorsabllité à titre de membre de la Chambre
-et, en conséquence, l'on pourrait croire que
vous avez une connaissance personne'le des faits
-je ne puis m'empêcher de croire que d'autres
vous ont trompés et que vous avez accepté leurs
déclarations comme dignes de foi.

Les faits étant absolument différents de ce
que vous avez dit, il est Impossible que vous
en ayez eu une connaissance personnelle.

D'abord, le gouvernement n'a pas payé de
subvention deux fois pour 'les mêmes rails. On
a posé des rails neufs sur la seconde section,
et -les rails posés sur la première section sont
encore là, à une légère exception, que j'expli-
queral plus tard.

Ce n'est Das là une nouvelle accusation. On
l'a portée d'abord en 1894, et l'on en a mimné-
diatcment démontré la fausseté,

En 1897, la chambre de commerce de Mont-
réal, dans un mémoire soumie au gouvernement
relativement au prolongement 'du chem4n de fer
Intercolonial, à Montréal, a Inséré une déclara-
tion préparée par' quelqu'un de ses membres, la-
quelle contenait une accusation quelque peu sem-
blable. On a envoyé ce mémolre au Gouverneur
général et aux membres du cabinet. 'Après avoir

M. BORDEIN.

pris connaissance de ce mémoire, j'ai :immédia-
tement Intenté des actions pour libelle contre
les l.ersonnes responsables. La chambre de com-
merce a convoqué une assemblée spéciale, à la-
quelle on m'a prié d'assister, et l'on m'a fait
des excuses, puis i'on m'a demandé de ne pas
pousser mes actions en dommages-intérêts, car
on allait retirer le mémoire et envoyer une
explication à chaque personne à qui on l'avait
adressé.

Le 24 février 1897, j'ai aussi adressé au même
sujet une lettre à Son Excellence le Gouverneur
général ; on en a accusé réception en temps
opportun, puis j'ai envoyé une lettre semblable
à chaque me:mbre du Conseil privé, et une à
vous-même, et l'on a accusé réception de cette
dernière le 27 février.

Je suis obligé de croire que vos nombreuses
occupations et le temps écouie depuis vous ont
fait oub*'ier ces faits.

Ce qui a donné lieu à ces racontars, c'est un
changement de ligne causé par 'le changement
de l'emplacement du pont jeté sur la rivière
Saint-Français, qui a nécessité la reconstruction
d'environ un demi-mille de chemin et l'enlève-
ment des rails de cette partie. Quelques-uns
des rails, environ vingt-cinq tonnes, ont été
temporairement employés comme vole d'évite-
ment pour épargner 'le déplacement d'une vole
d'évitement à lest, mais Ils sont encore là ;
et jamais l'on a cherché ou l'on n'a pu chercher
à obtenir le paiement d'une subvention pour ces
rai:s, la chose a été clairement prouvée à cette
époque par des affidavit de M. G. Bali, M. A. L.,
maire de Nicolet, et de M. Phillips, I. C., l'in-
génieur qui a dirigé la construction, affidavit
qui ont été envoyés au ministère des Chemins
de fer ; -cela est aussi prouvé par les rapports
de l'ingénieur inspecteur du mininstére.

Comme j'admets parfaitement avec vous et
l'honorable M. Haggart que celui qui ferait ce
que la compagnie du chemin de fer Grand Orien-
tal est accusé d'avoir fait serait envoyé nu péni-
tencier, j'espère qu'en justice pour cette com-
pagnle vous retirerez aussi publiquement qu'elle
a été faite l'accusation portant que cette com-
pagnie a volé le peuple canadien.

Ces accusations ont été portées si publique-
ment que vous ne direz pas, je l'espère, que
j'ai manqué de courtoisie en envoyant une copie
de cette lettre aux journaux ava»t de vous en
avoir demandé :1a permission.

Votre tout dévoué,
(Signé) C. N. ARMSTRONG

Directeur gérant
. Chemin de fer Grand Oriental.

P.S.-Si vous désirez les avoir, je mettrai à
votre disposition la correspondance et les affi-
davit ci-dessus mentionnés.

En recevant cette lettre, j'ai cherché les
déclarations que l'on m'avait envoyées per-
sondelilement. Voidi un'e dédIlaraltion de
M. Allard, M. P.P.

En 1886, la compagnie-
La Compagnie du chemIn..,de fer Grand

Oriental-
-a construit un chemin de six milles de lon-
gueur depuis la rivière Yamaska jusqu'à Saint-
François. Cette ligne a été exploitée pendant
les élections de 1887. Mais aussitôt après les
élections les trains ont disparu et on* ne les a
plus revus. Plus tard, on a enlevé - tous les
rails et quelques-unes des traverses, et les tra-
verses qui restent sont pourries et n'ont aucune
valeur. Depuis 1887, la compagnie n'a pas donné
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le moindre signe de vie, et les travaux que l'on
a faits se détériorent chaque jour.

Mais, n'étant pas convaincu, je télégra-
phiai à -ceux qui m'avaient renseigné et à
*M. Allard lui-même, à Saint-Hyacinthe

M. J. G. H. BERGERON (Beauharnois) :
Est-ce le député actuel de Yamaska ?

Le PREMIER MINISTRE : Oui. On ver-
ra qu'il y a désaccord sur un point. M.
Armstrong ne nie point qu'une partie des
i*ails ont été enlevés d'une partie de la ligne,
'iais il faut supposer, sans le dire absolu-
ment, que les rails ainsi enlevés ont été <pla-

cés sur une autre pa.rtie de la ligne. Il dit
que la ligne a été déplacée ain de pouvoir
mettre le pont de Saint-François en un autre
endroit, et que les rails ont été placés sur
la nouvelle ligne. Celui qui m'a fourni le
lenseignement a fait justice de cette asser-
'lion. Voici le télégramme que j'ai reçu de
'M. Allard:

La compagnie Airmstrong a enlevé les mils à
Saint-François sur l'espace d'environ vingt ar-
pents

C'est-à-dlre un peu moine d'un mille.
-et les a transportés à Nioolet au printemps
de 1888 ou 1889. 1 n'a été fait aucun ouvrage
quelconque sur la nouvelle partie de la ligne
Armstrong. Il n'y a pas mêne eu ni achat de
droit de passage ni expropriation, et cette nou-
velle partie était tracée au 31 octobre 1889.

L'autre télégramme disait:
Ils ont enlevé environ un mille de ral:e entre

Yiimaska et Saint-François-du-Lac, non pour
changer la ligne, mais pour compiléter une sec-
tion entre Nicolet et Saint-Grégoire où ils étaient
à court de rails. C'est le contremaître du che-
min de fer Great IMastem, Joseph Leblanc, qui
est venu A Sainit-François-du-Lac avec un re-
mcrg:ueur et des barges pendant la construe-
tion de cette section entre Nicolet et Saint-Gré-
goire, et qui a enlevé environ un mille de rails,
sans compter la longue vole d'évitement, et is
n'ont pas été replacés.

M. BERGEION : Après ce que mon trùs
honorable ami vient de nous apprendre, il
est de simple justice, je crois, que je dise
un mot. Si je l'ai bien compris il s'en tient
.l l'attitude qu'il avait prise 'd'abord. no-
nobstant la lettre de M. Armstrong--

Le PREMIER MINISTRE : Dans cette
mesure, oui.

M. BERGERON : Chacun comprend que
c'est une allégation très forte contre un
'homme de la situation de M. Armstrong-
un citoyen qui, à la téte de plusieurs entre-
prises, est en rapport avee les hommes d'af-
'faires. Lorsque cette lettre fut envoyée par
:M. Armstrong, celui-ci laissa entre mes
mains, pour le cas où le premier ministre
'n'accepterait pas sa déclaration ou recevrait
d'autres renseignements. quelques docu-
ments, et je réclame le droit d'en faire part
à la Chambre.

Or. je crois que mon très honorable ami a
exprimé une opinion contre laquelle M.

'Armstrong a réclamé, et ce dernier lui a

adressé, en février 1897, quelques pièces
qui, croyalt-il lui donneraient satisfaction.
A cette époque -M. Armstrong adressa àt Son
Excellence le Gouverneur général une lettre
par laquelle il répondait à ces accusations,
et j'infère de la véponse du Gouverneur gé-
néral en Conseil que l'ex.plication de M.
Armstrong a été acceptée

Maintenant, le très honorable premier mi-
nistre admet que les expressions dont M.
Allard s'est servi s'accordent assez bien
avec l'explication qu'il a. reçue de M. AI-
lard. Je dois aussi mentiomner le fait que
la chambre de commerce de Montréal a ex-
primé la même opinion. Je ne pense pas
qu'il existe dans le pays un homme qui
ait été aussi vilipendé que (M. Armstrong,
avec ou sans raison. Je crois que M. Arn-
strong est un homme très habile et qu'il ne
permettrait à personne d'aller trop loin, et
la chambre de commerce s'est fait .prendre
en cette occasion Ele avait adopté une
résolution par laquelle elle insinuait ou
acceptait pour vraies certaines accusations
portées contre lui, et 1.1 menaça de la pour-
suivre en dommages. Elle eut une assem-
blée et lui fit, le 22 février 1897, cette ré-
ponse qui est en français, mais que je vals
lire en anglais:

Montréal, 22 février 1897.
M. C. N. Armstrong, Montréal.

Cher monsleur,-En réponse à une communi-
cation de votre avocat, M. Mo.rgan, reçue sa-
medi le 20 du courant, j'ai reçu instruction de
vc us dire, de la part du président de la chambre
de et-mmerce, que le mémoire mentionné par
vous a été corrigé de façon à en éliminer la
partie dont vous vous plaignez, et que les exem-
plaires qui en avaient été adressés A plusieurs
personnes (une soixantaine) vont être retirés
immédiatement de la circulation, afin de vous
donner satisfaction.

Je demeure, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

'S. COTE.

Cette pièce fait voir que la chambre de
commerce ne s'est pas aventurée plus, loin
après avoir reçu cette lettre d'avocat. M.
Armstrong adressa aussi une lettre à Son
Excellence le Gouverneur général en Con-
seil, et des réponse, furent regues du pre-
mier ministre et du Gouverneur général.
'Mon honorable ami a donné communication
'd'un rapport de M. Allard. M. Allard est
un membre de la législature de Québec,
c'est un homme politique.

M. HAGGART (Lanark-sud) : Quel est
I'aittre monsieur qui se contredit dans ses
assertions?

M. BERGPON: M. Beauchemin, l'un dee
propriétaires du chemin de fer South Shore,
et 'qui a des Intérêts importants dans diffé-
rents chemins de fer avoisinant celui de M.
Armstrong. Je ne pense pas qu'il existe un
grand amour entre les deux. J'ai Ici des dé-
elarations faites tsous serment par deux
hommes connue de mon très honorable ami.
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L'une d'elles, celle de M. Philli.ps, se lit
comme suit :

Je soussigné, William C. E. Phillips, résidant
présentement dans la ville d'Iberville, district
de Saint-Jean, Ingénieur civil, déclare solennell-
lement ce qui suit :

J'étais, en 1889, ingénieur en charge de la cons-
truction du chemin de fer "Great Eastern"
entre Saint-François et Saint-Grégoire.

Il est à ma conhaissance personnelle que des
rails employés dans la construction de la section
Nicolet et Saint-Grégoire étalent des raEs neufs
qui n'avaient précédemment servi nulle part ail-
leurs, et que lors de l'inspection de cette section
de la ligne par M. Ridout au nom du gouverne-
men-t fédéral, il n'avait pas été posé d'autres
rails sur cette section.

Quelques temps après, afin d'éviter de faire
une longue vole d'évitement 'dans la sablonninlre
que je me proposais d'utiliser pour construire
la section entre Nicolet et Saint-Firançois, je
décidai d'employer temporairement quelques-
uns des rails de Saint-François, où Il y avait
à en 'prendre environ 3,000 pieds (vu un chan-
gement dans la ligne, approuvé par le gouverne-
ment) pour poser la voie dans la cour de la
statiio-n de Nicolet. Ces rails ne servaient pas
et -pouvaient être enlevés -en quellques heures,
et, après -avoir consulté M. Ball, de Nicolet, je
pris sur moi la responsabilité de les employer
tomporairement, à Nicolet, attendu que les frais
de les remettre seraient insignifiants.

Comme il n'a été posé que 1,600 pieds de vole,
le reste des rails furent employés sur la pro-
priété de la compagnie, et ils étaient 'là lorsque
je quittai Nicolet l'année suivante.

Il y a quelques mois j'ai inspecté pour la
compagnie la ligne entre Yamaslca et Saint-
Français, et j'ai trouvé que taus les rails étaient
tels qu'ils avaient été posés au commencement
sur toute la ligne, à l'exception de 3,000 pieds
mentionnés plus haut.

Et je fais cette solennelle déclaration, la
croyant consciencieusement vraie i-t en vertu des
dispositions de la loi concernant la preuve.

WILLIAM C. E. PHILLIPS.
Puis, voici une déclaration sous serment

de M. Ball. le présent député de Nicolet,
lequel est, je crois, un des propriétaires de
ce chemin, un actionnaire. sinon un 'direc-
teur. Il y a placé quelques capitaux et il
a pris une part active A la. construction de
cette ligne :

Je soussigné, George BaLl, de la ville de Nico-
let, district de Trois-RivièiLs, déclare solennel-
lement ce qui suit :

En l'année 1889 j'ai fait des avances à Charles
W. Armstrong, entrepreneur, de la cité -le Mont-
réal, et à la compagnie du chemin de fer Great
Easterin, en rapport avec la construction du che-
min de fer Great Eastern entre Nicolet et Sain-t-
Grégoire.

Comme partie de ces avances, j'ai payé pour
les rails et attaches employés dans la constru-
tion de la ligne entre ces deux points et Je fret
sur cette voie jusqu'à la jonction Saint-Grégoire
sur le chemin de fer Grand-Tronc.

J'étais présnt lorsque M. Ridout inspecta la
ligne au nom du gouvernement fédéral. Les
rails posés sur l'es ilignes étaient ceux qui
avaient été payés par moi, et il n'a pas été
payé de subventions pour d'autres rails.

Il est à ma connaissance qu'une petite quan-
ti.té de rails qu'il a falu enlever par suite d'un
changement opéré sur environ un demi mille
de la ligne à Saint-François, a été transférée à

M. BERGERON.

Nicolet et employée à faire à peu près u-n quart
de mille de la vole à la station de Ndooet. Les
rails de surpus qui ne .sont pas entrés dans
l'établissement de cette voie ont été prêtés tem-
porairement à MM. Tourville et Cie, et sont
encore en leur possession. Il n'a pas été de-
mandé ni payé de subvention sur ces rails ainsi
enlevés, et I n'a pas été possible de la perce-
voir. M. Phillips, l'ingénieur en t.harge des tra-
vaux, m'a fait connaître l'emp:oi temporaire de
ces rails, et j'ai founi mon bateau pour leur
transport.

Et je fais cetîte solennelle déclaration, la
croyant conciencieusement vraie, en vertu des
dispositions de 'a loi concernant 'la preuve.

GEOR:GE BALL.

M. HAGGART : Les rails ont-ils été ra-
menés ?

M. BERGERON : Le point capital de J'af-
faire, c'est que le 'gouvernement n'a pas
payé deux subventions pour les mêmes rails,
hinsi qu'il, a été dit l'autre jour, et ce qui
'était regardé comme un délit grave. L'ex-
ministre des Chemins de 'fer disait l'autre
jour qu'un homme qui recevrait deux sub-
'ventions pour les mêmes rails en deux en-
'droits différents devrait être envoyé au pé-
'nltencier. Mais idi est maintenant établi par
'ces déclarations solennelles qu'il n'a pas
reçu deux subventions pour les mêmes rails.
J'ai amené cette affaire sur le tapis,
en justice pour M. Armstrong, qui est
un homme d'affaires et qui a beaucoup de
tapports avec les hommes d'affaires du Ca-
'nada; Il serait Ijuste de laisser circuler
'dans le public laccusation, dénuée de -fon-
dement, qu'il a reçu deux fois des subven-
tions par les mêmes rails.

M. HAGGART : Il paraIt exister une ac-
cusation très grave, même après ces décla-
ra·tions solennelles qui nous ont été lues.
Il a reçu une subvention pour une certaine
partie du chemin de fer, il a enlevé un mille
de rails de ce chemin qu'il a transportés sur
un autre chemin qu'il construisait-,chose
qu'il n'aurait pas do faire.

M. BERGERON: Un quart de mille seu-
lement.

M. HAGGART :Il a mentionné 3,000
pieds. Il les a transportés sur l'autre che-
min, et Il n'est pas prouvé qu'ils aient été
posés sur l'autre ligne. Mais il a certaine-
ment reçu une subvention pour ceux qui ont
été posés sur une voie; il les a. enlevés et
transportés sur une autre ligne du chemin.

SUBSIDES-CARACTERE DES DEBATS
'DANS LA CHAMBRE DES COMMU-
NES.
Le MINISTRE OES FINANCES (M.

Fielding) : Je propose que la Chambre se
forme de nouveau en comité des subsides.

M. NICIOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
boïa-ouest) : Je désire faire quelques ob-
servations avant que cette motion ne soit
adoptée.

A une 'heure l'Orateur quitte le fauteuil.
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Reprise de la séance à trois heures.

M. 'DAVIN: M. l'Orateur, au moment où
'la séance était suspendue à 1 heure, je pre-
nais la parole pour appeler l'attention sur
le genre dégradant qui s'est introduit depuis
quatre ans dans les débats de la 'Ohambre.
Je désire en donner un exemple entre plu-
sieurs autres que je pourrais citer, dans la
vile tactique qu'on a adoptée à mon égard.

L'année dernière l'honorable député de
Saskatchewan (M. Davis) a jugé à propos,
dans son discours sur l'adresse, d'attaquer
ma réputation et d'entrer dans des détails
qui n'avaient et ne pouvaient avoir aucune
relation avec les questions en débat. La con-
duite privée n'a absolument aueun rapport
avec les actions qui se rattachent au carne-
tère public d'un homme, pour la. raison, et
la meilleure. que ile contraire serait illogi-
que ; cela détournerait la pensée publique
de la chose essentielle, c'est-à-dire des ta-
lents de cet homme. Il n'y a que deux
cas, il ipent y avoir deux cas où L'a réputa-
tion personnelle d'un homme public peut
être mise en cause: dans l'un, ai sa conduite
privée nuit ù son efficacité publique, et dans
l'autre si sa conduite privée est d'une no-
toriété telle que, à cause de la position pu-
blique de cet homme, elle tend à jeter du
discrédit sur la vie publique, à nuire à l'effi-
cacité de la vie publique.

Le 27 mars 1899 l'honorable député de
Saskatchewan a mis mna conduite privée en
cause, il a mentionné des incidents qu'il a
prétendu s'être produits dans les Territoires
du Nord-Ouest ,pendant que la Chambre n'é-
tait pas en session, et ses dires étaient ab-
solument dénués de fondement. 'Vous ne
l'avez jpas rappelé lA l'ordIre, M. l'Orateur, et
'le très honorable premier ministre '(sir Wil-
frid Laurier), qui est aussi responsable que
vous de la bonne conduite de cette Chambre,
était M et Il l'a approuvé par son silence.
Non seulement cela, mais le parti libéral
tout entier-non, je ne dirai ipas tout entier,
mais la fgrande majorité de ce parti- qui
était iprésent, A applaudi aux dires de l'ho-
norable député qui, 'je le rétpète, étaient des
faussetés.

Comme je l'ai dit, cela me justiferait,
s'il entrait dans mon rôle, de riposter en met-
tant en cause la conduite, non seulement de
l'honorable député de Saskatchewan, mals
encore celle de tous les membres du parti
ministériel qui l'ont approuvé, et j'aurais
beau jeu. Il a pris occasion d'insulter en
nia personne toute une nation, s'il m'est
permis de parler ainsi, et, au milieu des rires
et des railleries du padi libéral, d'imiter
mon accent Irlandais, lequel n'a pas sans
doute la haute intonation qui distingue l'ho-
norable député ; Il a été bruyamment ap-
plaudi par d'honorables messieurs dont les
accents annoncent qu'ils ont été élevés dans
les petites maisons de campagne et les bou-
doirs de lady Clara Vere de- Veres. Non,
je ne suivrai pas son exemple ; mais si je
devais adopter la même tactique je pourrais

faire voir, qu'au cours de cette même ses-
slon--et cela serait prouvé par des membr's
du parlement si une enquête était' jungé
nécessaire dans une session à venir-que
l'honorable monsieur s'est rendu coupable
d'une conduite honteuse, indigne d'un mem-
bre du parlement et. indigne d'un gentil-
homme. Mais je ne suivrai pas cette tac-
tique.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : A l'ordre, à l'or-
dre. Le langage de l'honorable député est
contraire aux usages parlementaires.

M. DAVIN : Vais-je dire quelle a été sa
conduite ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Non, c'est
contre les usages parlementaires.

M. DAVIN : Je ne dois pas dire qu'il a
tenu une conduite Indigne d'un gentilhom-
me?

Le MINISTRE DE LA. MARINE ET DES
PECHERIES: Non, vous ne le devez pas.

M. DAVIN : Alors, je retire mes expres-
sions, et si l'on me donne un comité, je prou-
verai par le témoignage d'honorables mem-
bres de cette Chambre, qu'il est allé dans
une maison garnie, en cette ville, avec une
dame sous un nom d'emprunt et qu'il a
voulu faire passer pour sa femme.

Quelques VOIX : A l'ordre, ù l'ordre.
M. l'ORATEUR: A l'ordre.
M. McMULLEN : Nul autre qu'un polis-

son ne dirait cela.
M. DAVIN: L'honorable monsieur ferait

mieux de prendre garde, parce que de sa
conduite dépend la portée que je donne à
l'assertion que je fais ici.

M. McMULLEN : Continuez tant que vous
voudrez, mais un polisson seul peut faire
pareille imputation.

M. DAVIN: Que doit-on dire alors d'un
parti qui sanctionne par des applaudisse-
ments l'énoncé de racontars sur ma vie pri-
vée qui n'ont pas le moindre fondement,
et pas un rappel à l'ordre. Le très honora-
ble leader de la Chambre m'a surpris; j'at-
tendais mieux de lui. Mats ce même hono-
rable député (M. 'Davis) ne s'est pas contenté
de me calomnier IcI en cette Chambre: Il
a parlé malicieusement, ailleurs, d'asser-
tions diffmatoires faites sur mon compte
par un journal, asseretions qui ont été dé-
savouées publiquement par l'individu qui
les avaient formulées.

Puis l'honorable déput6 d'Yarnouth (M.
Flint) propoÉe qu'elles fussent renvoyées au
comité des comptes publics. Le comité
les comptes publics se réunit, et Il était très
intéressant de voir, aux premières séances
de ce comité, un certain nombre d'honora-
bles députés et sénateurs, des êtres sans
tache tels que le sénateur Watson et d'au-
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tres, s'attendant à des révéfations qui leur
feraient plaisir sur mon compte et au sujet
de ce que j'avais fait. Témoins après té-
moins furent appelés, et il a été démontré
que les assertions en question n'avaient pas
le plus léger fondement.

Et maintenant. de .quoi ai-je à me plain-
dre'? L'honorable député -de Guysborough
(M. Fraser) est le président du comité des
com)1p tes publies. Qu'attendiriez-vous 'lors-
que deux affaires précises qui concernient un
homme publie. un membre de cette Cham-
bre, sont déférées à un comité, après que le
comité a recueilli la preuve et que deux m]-
nistres présents font voir par leur manière
d'agir qu'ils comprennent bien l'affaire ?
Que 1pen'sez-vous du président d'un comité
qui se contente (le présenter les témoignages
i la Chambre et ne lui fait pas rapport.
oimme il aurait dû le faire, que de comité

s'est enquis de ces deux affaires ü l'appui
des accusations ? Il ne dit rien à la Cham-
bre. mais il s'e. va ài Toronto où, pensant
faire un bon coup politique Ipour ses amis en
disant ia, vérité. il fait cette dé-clara.tion :

Il a été membre du comité de% comptes publics
PPendant quatre ans et son président pendant trois
uns. Le comité a pris connaissance de toutes les
affaires du gouvernement, et on n'y a pas porté
une seule accusatlon ni essayé de prauver qu'un
ministre ou un membre du parlement ou un ebef
de dCpartemient se soit jamais approprié un cen-

nlii qui ne ilui appartient pas.
Eh bien, que doit-on dire de la dignité (le

notre vie ,publique quand le président d'um
<oiiité ftit pareille déclaration on dehors
de da Ciammîbre et qu'il ne la fait pas ici
même en présentant soi rapport. comme Il
aurait dû le faire ? Cela prouve non seule-
ment que la 1Ùcheté est passée dans la vie
publique. mais qu'il s'y est Introduit unt
esprit que le caractère de cette enceinte
ml'eniipécle (le qualifier comme il le mérite.
Que nous ayons une session avant la clô-
ture du présent parlement on que nous en
comn;eious un nouveau, j'esýpère que lors-
que viendra une autre session, nous appor-
terons dans nos débats un estprit de dignité
et de Joyauté. et non 'pas iun vil et lion-
teux esprit de diffamaition et d'assassinat
moral.

GUERRUE SUJD-AFRICAIYE-INDEMNI-
TE AUX FAMILLES.

M. FRANK OLIVER (Alberta) : Suivant
Favis que fai fait inscrire sur l'ordre du
jour. je désire demander e l'honorable mi-
nisti'e de la Milice ce qui est fait ou ce qui
sera fait dans le cas des veuves de soldats
qui ont perdu la vie en Afrique-sud, et ce
qui esçt fait oi sera fait dans le cas (les
épouses de soldats qui ont été estropiés en
Afrique-sud ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA -DEFENSE <M. Borden) : M. il'Orateur,
je crois que les officiers du fonds patriotique
voient à tous les eas de cette nature. Un

M. DAVIN.

fonds .t'ès considérable a été levé pour ces
fins. L'argent est dépensé, et le comité
voit à tous les besoins. Le gouvernement
ne fait rien de spécial, sauf ce qui est pré-
vu par le bil adopté au cours de la présente
session au sujet de la gratification accordée
aux femmes des soldats qui sont en Afrique-
sud ; je crois que le règlement de ces récla-
mations devra étre remis à plus tard. Je
me propose, aussitôt la session terminée, de
m'occuper des cas individuels, da-ne la me-
sure que nous 'sommes maintenant autorisés
à de faire.

M. NICHOLAS FLOOID DAVIN (Assini-
boïa-ouest) : Qu'allez-vous faire avec ceux
dont l'existence dépend des soldats qui sont
partis ? IL y a dans le Nord-Ouest la mère
des deux Scott que ces jeunes gens font
vivre. Elle ne 'sait .pas du tout comment
avoir une part de leur solde. Je voudrais
que le ministre nous lit conna.tre ce à quoi
elle a droit, et à qui elle doit s'adresser.

Le MINISTRE iDE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Si l'hono'able député m'a-
'd'resse ýune lettre me donnant les détaills, je
serai heureux de lui donner le renseigne-
ment demandé. Tous les cas spéciaux sont
sous les soins du Fonds Patriotique. Je dois
dire d'une façon générale que les officlers
de ila gendarmerie 4, cheval du Nord-Ouest
seoront tra.itéis comme officiers de la trompe
permanente et d'autres officiers qui sont
partis.

M. DAVIN : J'ai envoyé une lettre au
colonel Irwin, et on me dit qu'il est en
route ipour l'Angleterre.

Le MINISTRE DE DA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il y a quelqu'un qui le
remplace ici.

Sir ADOLIHE GARON (Trois-Rivières):
La solde du soldat qui est au Sud-Afri-
cala doit être portée i la somme qu'il rece-
vrait s'il faisait le service nau Canada. On
ne dit que dans quelques cas il y a des

arrérages de solde qui retourneraient à sa
famille si le soldat venait à mourir. L'hono-
rable ministre pourrait nous renseigner sur
ce ¡point.

M. OLIVER: Advenant le décès d'un sol-
dat dans l'Afrique australe, l'indemnité de
séparation à sa femme prendrait-elle fin
de suite ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je crois que oui.

M. OLIVER: C'est l'intention ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Oui.
La proposition est adoptée et la Chambre

se forme en comité des subsides.
(En comité)

Solde de dépenses se rattachant à la com-
mission -chargée de faire enquête sur les
affaires du pénitencier de Saint-Vincent-
de-Paul ... ....... ..................... $662
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M. BERGERON: Combien les commissai-
res ont-ils reçu chacun ?

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : M. Noxon, $2,570; M. O. K. Fraser,
$2,410; M. Lafortune, $2,340.

tion . M. O'Donnell. Ses quarantes années
de service lui donneraient droit, selon la loi,
i 'une gratification de $3,100. Vu le rapport,
nous ne lui avons pas accordé la totalité de
la somme, anais ces $2,000 seulement.

M. BERGERON: Toute l'affaire coûte M. SPROULE: Reçoit-Il une pension de
$15,000. Où sont allés les $8,000 restant ? J retraite?

Le SOLLICITEUR GENERAL: J'ai don-
né toutes les explications possibles quand le
budget principal a été débattu. Il a fallu
payer les services d'aides aux écritures et
de sténographes.

M. BERGERON: Quels sténographes?
Le SOLLICITEUR GENERAL : Les sté-

nographes ordinaires en vertu d'une ordon-
nance du Conseil, ceux des Débats.

3L BERGERON: Est-ce qu'il n'y a pas eu
des frais de voyage pour les commissaires,
quand Ils allaient d'une localité à une autre?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il est
très naturel qu'ils fussent remboursés.

M. BERGERON : Je sais qu'ils se prome-
naienit dans de beaux earosses à deux che-
vaux.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Ils
étaient probablement à la recherche de l'im-
mense quantité de pierre achetée par le gou-
vernement et qui n'a jamais été livrée au
pénitencier.

M. BERGERON : Pas du tout, Ils étaient
en partie de plaisir; Ils allaient dans de
beaux carosses à deux chevaux de Saint-
Vincent de Paul à Montréal, en passant par
Saint-Laurent, et se vantaient d'avoir du
bon temps aux frais de l'Etat. Ils ne cher-
client pas de la pierre darns le comté de
Laval. Combien ce pique-nique a-t-il coûté ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: J'ai don-
né tous les détails déjà, dans la discussion
du premier budget et ils sont consignés aux
Débats. Le crédit proposé a été mis de côté
pour le moment, et l'honorable député
d'York (M. Foster) demanda ces détails que
je lui donnai ensuite.

M. BERGERON : L'honorable ministre
dit-il qu'ils ont été publiés dans les Débats ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Oui, et
comme les paiements ont été faits l'année
dernière, l'honorable député trouvera tous
les renseignements dans le rapport de l'au-
diteur général.

GratificatIon à P. O'Donnell, ci-devant
garde-magasin, $2,000, et à N. P. Wood, ci-
devant aide-garde-magasin, $350, en vertu
du 50-51 Viet., cbap. 52, art. 4.......... $2,350

Le SOLLICITEUR GENERAL: Sur le
rappont fa.it par les commissaires, il a été
jugé anécessaire de susipendre M. O'onnell,
eidevant garde-magasin, M. Sulivan, et M.
WVood, ci-devant aide-garde-magasin. Cette
soume de $2,000 représente une rémunéra-

Le SOLLICITEUR GENERAL: La loi
lui donnait dr-oit à une gratification de
$3,100, mais nous avons recommandé qu'il
reçût $2,000.

M. SPROULE : Un journal annonçait der-
nièrement que le prix de la ficelle d'enger-
bage vendue par le pénitencier de Kiugston
avait été notablement abaissé, et que cette
réduction était due au fait que les autorités
du pénitencier pouvaient se procurer la. ma-
tière brute û bien meilleur marché qu'aupa-
ravant. Est-ce vrai, et dans ee cas, l'hono-
rable ministre peut-il nous laisser conna-
tre le prix?

Le SOLLICITEUR GENERÀL : Je ne
puis répondre à -cette question ; l'affaire
n'est pas venue à ma connaissance. Je sais
qu'une grande 'quantité de matière brute a
été achetée, et l'année dernàièire la Chambre
a voté $30,000, je crois, dans le but de (pro-
fiter de ce que l'on croyait être une baisse
des prix du marché, Je n'en (puis dire da-
vantage. Je sads que cette année Île péni-
tencier a vendu ses produits aux prix du
détail aux cultivateurs qui voulaient avoir
de la ficelle d'engerbage. Je ne sache pas
que les chiffres aient varié depuis que cette
affaire est venue sur le tapis.

M. SPROULE : Les prix sont beaucoup
baissés : de 14 -cents qu'ils étaient Ils sont
tombés à S cents la livre. Ce que je voulais
dire à ce sujet, c'est ceci. Pendant que
mous débattions la question du prix de la
matière brute, spéciallement du manille, il
a été dit que la guerre l'avait fait hausser à
un chiffre qui rendait son achat impossibile.
La guerre n'est pas encore terminée et les
gens ne se sont pas encore beaucoup Jivrés
à .la culture du chanvre de manille si nous
en jugeons d'après les rapports faits au
maoché le New-York ; il semble done étran-
ge, que, au noment même où le manilie est
supposé aivoir atteint son prix le plus élevé.
vû sa rareté, nos autorités puissent l'acheter
à aussi bonne 'composltion et vendre la fi-
celle d'engerbage il 8 .cents la livre au lieu
de 14 cents. Il doit y avoir anguille sous
roche quelque part.

Le SOLLICITEUR 'GENERAL : Afin de
trouver l'anguile, si possible, j'ai écit à
l'inspecteur.

M. COCHRA'TE : Cette somme est-elle
votée comme gratification ou en vertu de
la loi concernant les pensions 'de retraite.

Le SOLLICITEUR 'GENERAL: Comme
gratification.
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M. COCHRANE: La loi concernant les
pensions de Setraite lui donnait-elle droit à
quelque chose?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Oui, il
avait droit & $3,100 -de pension de ,retraite
sous l'empire de la loi concernant les péni-
tenders.

M. :COCHRANE : Si le S-aipport de la com-
mission le prive de -sa pension, on s'explique
difilcilement comment il a droit à une gra-
tification. Je demande seulement un ren-
seignemaent.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Un hom-
me peut de par la loi avoir droit à une
somme spécifique; mais si l'on découvre que
pendant qu'il était au service de l'Etat il
n'a pas été serviteur fidèle, on peut réduire
cette isomme. Après tout, cette gratification
esit une récompense pour bons et fidèles ser-
vices pendant un certain nombre d'années.
Cet homme a été au service pendant qua-
rante ans, et, comme résultat de l'enquête, on
a jugé néces'saire de se dispenser de ses ser-
vices ; mais en même temps on a compris
que quelque chose devait lui être donné
pour plusieus années de fidèles servlces.

M. SPROULE : Quelle accusation a-t-eLle
été portée contre lui.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'hono-
rable député verra l'accusation mentionnée
aux pages 31 et 32 du rapport du commis-
saire. Parlant d'une manière générale, c'é-
tait négligence de ses devoirs.

Sir A'DOLPFIE CARON : :S'il a été bon
employé (pendant quarante ans, et s'ill n'a
été infidèle qu'au bout de ce temps-

Le SOLLICITEUR 'GENERAL: Il en a
été malheureusement ainsi dans les péniten-
ciers. Il se passait depuis nombre d'années
et il s'est passé des choses qui n'ont été dé-
couvertes, qu'après l'institution de la com-
mission.
Dépenses d'une -enquête judiciaire sur cer-

itaines maitières d'élection, somme dont
les commissaires pourrailt avoir besoi
pour payer des frais de témoins........ $20,000
M. HIAGGART: J'ai, l'autre jour, entendu

le premier ministre dire que s'il y avait be-
soin d'avoués pour conduire la cause-il peut
y en avoir trois-les avocats en auraient le
choix.

Le PREMIER MINISTRE: C'est ce que
j'ai compris du ministre de la Justice.

M. -IAGGART : Leur sera-t-4il loisible, par
exemple, d'en choisir un ou deux ? Le choix
leur en est laissé entièrement, avec le con-
sentement des juges.

Le PREMIER MINISTRE: Je n'ai pas
soumis ce point au ministre de la Justice;
mais je sais que les instructions portent que
le gouvernement ne veut rien avoir à faire
dans l'affaire, mais désire la laisser aux ju-
ges et aux avocats eux-mêmes.

M. FITZPATRICK.

M. SPROULE: Je désire faire observer
que c'est une affaire très délicate que l'un
des juges, qui est appelé, à présider cette
commission concernant les fraudes électora-
les, M. le juge Falconbridge, ait été élevé à
une position plus haute depuis sa nomina-
tion de commissaire. Il me paraît très indé-
licat de la part du gouvernement, précisé-
ment à la veille du jour où ce juge va com-
inencer une oeuvre dans laquelle le gouver-
nement est très intéressé, de lui donner une
prime ou un traitement plus élevé. Si le
gouvernement avait cette promotion en vue,
il aurait eu meilleure grace à la faire après
l'enquête, et non pas avant. Bien qu'il puisse
n'y avoir pas de mal à cela et tout en ne
pensant point que la nomination influence le
juge, car je le crois homme de très hautes
qualités, l'esprit public reste sous l'impres-
sion que cela portera atteinte au gouverne-
ment. Quelques-uns soupçonneront que cela
a été fait dans un autre but que celui de
l'élever à une position qu'il est plus capable
que qui que ce soit de remplir.

Le PREMIER MINISTRE : Je désapprou-
ve absolutient l'opinion que l'honorable dé-
puté vient d'exprimer. Je crois que l'impres-
sion générale dans le public sera que M. le
juge Falconbridge se met au-dessus de la
possibilité d'être inftuencé par une considé-
ration de cette nature. Il y avait .deux va-
cances dans la haute cour de justice d'On-
tario: il y avait à nommer deux juges en
chef. L'une de ces positions a été donnée à
M. le juge Armour, contre le choix duquel,
j'en suis certain, Il n'y a pas un mot à dire ;
ce choix a. été approuvé par tout le monde,
et je crois que l'on peut en dire autant de
la nomination de M. Falconbridge.

M. SPROULE: Je ne dis rien contre M. le
juge Filconbridge, ni contre sa compétence
à remplir ses fonctions. Mais je dis qu'aux
yeux du public, la chose paraît louche; je dis
qu'elle paraît sous un jour encore plus mau-
vais pour le gouvernement que pour le juge:
celui-ci peut avoir raison. Je ne veux pas
que l'on comprenne que je censure le gou-
vernement à propos de la nomination en rai-
son de l'aptitude ou de l'inaptitude de celui
qui en est l'objet. Quant A cela, je ne con-
nais rien, excepté ce qui est tout en faveur
de M. le juge Falconbridge ; mais je dis que,
au début d'une enquête dans laquelle l'ad-
ministration est si directement et si vitale-
ment intéressée, une bonne partie du public
croira que c'était une chose très indélicate à
faire.

Le PREMIER MINISTRE : Je présume
que personne ne niera l'aptitude de M. le
juge Falconbiidge à remplir cette charge. Il
était le juge le plus ancien ; il est très hau-
tement estimé par le public de la province
d'Ontario, où Il est mieux connu, et il serait
très malheureux que le choix qu'on aurait
fait de lui pour accomplir une tAche qui en-
tre essentiellement dans le cadre de ses
aptitudes fût un empêchement A sa prowo-
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tion . un autre poste dont il est aussi émi-
nemment digne. Je ne savais pas que quel-
qu'un objecterait à cela.

-M. 'HAGGART : Je crois que le premier
ministre se fait l'écho du sentiment public
en disant que M. le juge Falconbridge est
éminemment digne de la poisition. Mon ho-
norable ami (M. .Sproude) devrait songer à
ceci: une vaneance se produit dans la Haute
Cour de justice ausitôt après que M. le juge
Falconbridge est nommé commissaire. As-
surément, cette dernière nomination ne de-
vait pas mettre obstacle à une promotion
qu'il avait si bien méritée.

M. DAVIN : U n'y a pas de doute que M.
le juge--maintenant juge-en-chef-JFalcon-
bridge est un homme de haute réputation,
un juge des qllus éminents, et pour ma. part
j'ai en lui la plus, entière confiance. Je
crois que notre système 'général laisse énor-
mément à désirer, si nous en jugeons d'a-
près ce qui est aorivé, Nous. devrions avoir
ici le système qui existe en Angleterre où
un juge, une ,fois élevé au Banc, n'a plus de
promotion.

Le SOLLICITEUR GENERAL : -La pro-
moition existe en Angleterre. Voyez le juge
de la cour des rôles.

M. DAVIN : En Angleterre, les juges en
chef son recrutés, non parmi les juges pui-
nés, mais dans le barreau.

Le SOLLICITEUR GENERAL : D'où
vient le présent jage-en-ichef?
Papeterie ............ ..................... $5,300

M. ïDAVIN : La papeterie qui nous est
fournie vient-elle du bureau de distribution
en haut?

Le SOLLICITEUR GENIERAL: Ils sont
très capricieux et extravagants -au Sénat.

Sir ADOIJPHE CARON : Ce n'est pas une
raison pour nous d'aller ù l'extrême .con-
traire. On ne peut me montrer de papier et
d'enveloppes plus inférieures que ceux qui
sont fournis aux communes. Notre pape-
terie est une honte pour ie Canada. Quaot
à la dépense du Sénat, n'appartenant pas à
ce corps éminent, je ne puis la discuter;
mais à en. juger par des lettres reçues de
quelques sénate.s, leur.papeterie est bien
supérieure à la nôtre. Considérant l'impor-
tance d'un coups législatif icomme notre
Chambre, je ne vois pas pourquoi le gouver-
nement permet qu'on nous donne de la pa-
peterie comme celle qui nous est fournie
chaque jour. Il n'est pas nécessaire de faire
de l'extravagance, mais la papeterie devrait
au moins, être assez bonne.

M. LaRIVIERE : Le comité des impres-
sIons a nommé un sou.s-comité composé de
l'honorable député d'Oxford-nord (M. Su-
therland), 'de l'honorable député de Lineolin
(M. -Gibson) et de moi-même, et nous avons
pris des mesures pour que la papeterie soit,
à la prochaine session, égale en qualité à
celle qui est fournie au Sénat. Voilà pour-
quoi cette somme est demandée.

M. BERGERON : Je veux suggérer une
idée au sous-comité. Je ne vois pas pourquoi
les monogrammes qui se trouvent sur les
enveloppes et sur le papier de la Chainbre
des communes ne seraient pas imprimés
dans les deux langues. Cela n'ajouterait pas
aux frais et ferait plaisir aux Canadiens-
français. Autrefois, les monogrammes étaient
dans les' deux langues, mais aujourd'hui
nous n'en avons pas du tout en français.

ICe crédit s'applique A la Listes électorales des provinces............ $8,000
fdlrn i A 4é

3. BERGERON : 'Combien la papeterie
coûte-t-elle cette année?

M. l'ORATEUR: $15,300.
M. BERGERON: Combien a-t-ell coûté en

1896?
M. l'ORATEUR: Un peu plus eber.
M. BERGERON: Je ne crois pais que ce

soit une réduction bien appliquée. Notre
papeterie est très inférieure à ce qu'elle
avait coutume d'être, et pourtant s'il est un
corps publie où la eapeterie devrait être de
première qualité, ic'est bien la 'Chambre des
communes. Il y a très peu de différence en-
tre ce 'que nous pa7ons maintenant et ce
que nous payions en 1896, et Il y en a une
très grande dans la qualité des artidles.
Nous avons des enveloppes que nos ne
pouvons sceller, du papier que la plume pé
nètre, et 4e mauvaises plunes..

Sir ,ADOLPHE GAR'ON : M- me paraît y
avoir une grande différence entre la papete
rie que nous avons ici et celle qui est fournie
au Sénat. *

Le PREMIER MINISTRE : Cette somme
est destinée à payer pour les listes que nous
avons i recevoir des différentes autorités
provinciales. L'année dernière, cette somme
a été, prise du crédit affecté aux impressions.
Il a été fait peu d'impressions l'année der-
nière et nous avons pu distraire la 'somme
en question de ce crédit; mais cette année
nous avons eu à imprimer un' grand nombre
de listes, et il y aura besoin de chaque denier
de ce crédit pour faire imprimer les listes.

M. SPROtLE : Pourquoi payer cette som-
me quand nous ne recevons pas les listes im-
,primées i?

Le PREMIER MINISTRE : Nous allons
les faire imprimer ici.

M. SPROULE: Elles -seront vieilles d'un
an quand elles nous parviendront.

Le PREMIER MINISTRE : Elles sont en
ce moment en cours d'impression.

M. SPROULE : Pendant près de cinq mois
on nous a dit que les listes sont en cours
.d'impression, et cependant nous n'en avons
vu aucune. Nos listes provinciales sont vieil-
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les de près d'un an, et, au lieu d'avoir les
listes les plus récentes, nous aurons les an-
ciennes.

Le PREMIER MINISTRE : L'imprimerie
est à imprimer les listes. Elles viennent pro-
gressivement et non pas toutes à la fois.

M. SPROULE : Nous n'en voyons pas.
Le PREMIER MINISTRE : L'impression

est en cours depuis l'automne dernier. Je
tâcherai, lors du concours, d'avoir tous les
renseignements possibles sur les listes.

Sir ADOLPHE CARON : En ce cas, je
crois que le très honorable pre-
mier ministre (sir Wilfrid Laurier)
devra produire un relevé Indiquant
les listes qui sont imprimées et
celles qui ne le sont pas. Depuis cinq ou six
mois. nous essayons de savoir où en sont les
listes. Plus d'une demi douzaine de fois, j'ai
posé des questions à cet égard. et le gouver-
nement a répondu invariablement que les
listes étaient en voie d'être préparées. Mais
elles ne peuvent pas toujours être en prépa-
ration. Je suis certainement opposé au
mode présentement suivi dans la préparation
des listes électorales pour ies élections par-
lementaires ; mais puisque nous sommes ap-
pelés à voter des deniers pour ce mode, nous
avons le droit de savoir comment il fonc-
tionne.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : J'appellerai l'attention de mon
honorable ami sur un livre bleu récemment
publié par le secrétaire d'Etat et qui con-
tient la plupart des renseignements qu'il de-
mande. J'y vois que la liste de Trois-Riviè-
res pour 1899 n'a été reçue à l'Imprimerie
que le 13 décembre, et elle a été imprimée.
Je suppose que la liste pour cette année
n'est pas encore arrivée. Ce livre bleu donne
beaucoup de renseignements, et, s'il en faut
davantage, le premier ministre y suppléera.

Sir ADOLPHE CARON : Mais cela fait
voir combien la méthode est mauvaise. Le
gouvernement ne peut contrôler les autori-
tés municipales qui font les listes. SI les au-
torités 'municipales envoyaient une liste en
septembre et si nous avions une élection en
octobre, il s'ensuivrait que cette élection se
ferait sur les anciennes listes. Cela démon-
tre combien la presente méthode est vicieuse.

Le MINISTRE DES FINANCES : Vous
n'auriez pas de listes plus récentes avec l'an-
cienne méthode.

Sir ADOLPIE CARON: Je ne saisis pas
la conséquence ; mais ce que je veux faire
observer, c'est que si ces honorables mes-
sieurs dépensent $30,000 ou $40,000 pour
l'impression des listes et qu'ils aient ensuite
à se rabattre sur des listes de deux ans en
arrière, les deniers publics sont gaspillés et
des gens qui devraient avoir le privilège de
voter sont dépouillés de leurs droits d'élec-
teurs.

M. SPROULE.

Le PREMIER MINISTRE: Très bien!
très bien!

Sir ADOLPHE CARON: Je crois que
c'est !parfaitement clair. Vous pouvez avoir
une liste pour toute la durée du parlement,
falisant sur ceitte liste non seulement une
élection générale, mais aussi des élections
partielles.

Le SOLLICITEUR 'GENERAL: C'est ce
qui est arrivé lors de la dernière élection
générale-nous avions des listes -vieilles de
deux ou trois ans.

Sir ADOLPHE CARON : Mais ces hono-
rables messieurs sont arrivés au pouvoir
pour faire mieux que leurs prédécesseurs ;
et -s'ils sont obligés de recourir à l'argument
tu quoque, l'amélioration n'est pas très sen-
sible.

M. BERGERON: Je ne connais pas les
d'ispositions de la charte de Trois-Rivières ;
mais le très honorable premier ministre
sait que dans notre province les listes sont
faites au printemps.

Le PREMIER MICNISTRE : Pas à Trois-
Rivières.

M. BERGERON : La charte en question
peut avoir une disposiition spéciale sur ce
point. On me dit qu'à 'Québec et à Mont-
réal les listes sont faites tous les deux ans;
il peut en être de même pour Trois-Rivières.
Mais je isais que dams 'mon comté les listes
sont 'faites au printemps, et qu'elles sont
restées deux ou 'trois mois a l'Imprimerie.
Il se peut 'que par suite d'encombrement
d'ouvrage, on n'ait pu les imprimer. Mais il
paraît y en avoir un grand nombre d'autres
dans le même cas. Je suppose 'que l'impres-
sion va en être faite aussitôt que possible.

M. E. COCHRANE (Northumberland-est):
Le 'gouvernement paie-t-il les autorités mu-
nicipalles, dans chaque province, pour la pré-
paration des listes électorales?

'Le PREMIER MINISTRE: .Dans a plu-
part des provinces les listes sont préparées
par les autorités imunicipales, et cet argent
va au groffier.

M. COCHRANE : Aloms., je comprends que
le greffier de la muniklipalité est payé pour
une partie des listes électorales?

Le PREMIER MINISTRE : Pour les ex-
emjplaires qu'il envoie.

M. 'COOHRANE : Je ne crois pas que ce
soit correct, en ce 'qui concerne Ontario. J'ai
écrit au juge qui avait revisé les listes de
Northumberland-est pour savoir qui était le
gardien des listes, et il m'a répondu que c'é-
Falt le greffier de la paix. C'est à ce dernier
qu'on doit s'adresser pour avoir les listes.

Le PREMIER MINISTRE : Peut-être
bien.
. M. COCHRANE: Je ne sache pas que le
gouvernement doive obtenir les listes du
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M. BERGERON : Mon honorable ami dit

greffier de la municiçpalité. Rien ne nous
dit -qu'elles n'ont pas été pratiquées ou ma-
nipulées. Mais si elles isont sous les soins
du greffier de la paix et si le gouvernement
les obtient de ce fonctionnaire, nous pou-
vons compter que ce sont les listes vraies.
Je n'ai jamais eu une liste de Northumber-
land-est depuis que 1a loi a été modifiée.
Nos listes étaient entre les mains du greffier
de la Couronne en -chancellerie le 8 janvier
de icette année, après avoir été revisées vers
le mois de novembrë. S'il y a une élection
à la fin de la présente année, il nous la fau-
'dra falire sur une liste qui a plus d'un an
d'existence.

Les ho-norables membres de la gauche
avaient coutume de reprocher û l'adminis-
traition précédente de faire les élections sur
des listes anciennes, mais ils n'ont pas re-
médié à la chose. Sous l'empire de l'an-
cienne loi, si le 'gouvernement avait l'inten-
tion de faire une élection, en 1900 par ex-
emple, nous' reviserions les listes en 1900,
et l'élection serait faite sur les listes nou-
velles.

Autre chose: les munieipalités ne ifont pas
toutes. la revision à la même époque. Je me
souviens que, dans ma circonscription, une
municipalité n'a pas fait reviser les listes à
temps pour l'élection locale. Si, par exem-
ple, .le township de Perey n'avait pas ses
listes imprimées à 14(poqgue -de !lélection de
1900, que ferait le gouvernement?

Le PREMIER MINISTRE: Nous nous
servirons de la dernière liste en' vigueur
dans la municipalité.

M. COCHRANE : C'est-à-dire d'une liste
vieille de deux ans.

Le PREMIER MINISTRE: Nous n'y pou-
vons rien. -

,M. COCHRANE : Mais ce n'est pas une.
économie pour les contribuables ; effective-
ment, ils paient aujourd'hui davantage que
sous l'ancienne loi électorale: vous deman-
dez tout autant pour imprimer les listes.
C'est, il est vrai, plus facile pour le député
qui doit voir à la révision des listes. Sous
l'ancienne loi, lorsque les listes de ma cir-
conscription' étaient revisées, j'avais à faire
des dépenses pour servir les avis, etc., mais
aujourd'hui les déboursés sont faits par les
municipalités, dans l'Ontario. Mais au lieu
de soulager les contribuables de la province
d'Ontario, cela leur imposait une charge
qu'ils n'avaient jamais eue auparavant.

que dams untario Largent est paye au gref-
fier de la paix, parce que ce fonctionnaire Le MINISTRE DES FINANCES: $40,000.
est le gardien des listes ; dans Québec, cet M COCIRANE: Les listes nous seront-
argent va au régistrateur du comté. Suivant elles envoyées aussitôt après- leur Imprës-
quelle échelle le gouvernement paie. t-il pour sion?
ces listes ? Dans Québec, le régistrateur fait,
pour la. même somme d'argent, cinq fois plus Le SOLLICITEUR GENERAL: Immédla-
d'ouvrage que le gardien des listes n'en ,a à tement après 'qu'elles auront été Imprimées,

faire, en Colombie "Anglaise, par exemple. vingt exemplaires devront en être envoyés
Dans Québec, le régistrateur doit avoir une .au député et au candidat défait.

igne pour le nom de l'électeur, une pour son
titre à voter, une pour le lot sur lequel ce
titre repose, une pour son adresse postale,
et ainsi de suite. Mais en Colombie Anglaise,
il n'y a qu'à inscrire le nom, et le gardien
des listes reçoit, me dit-on, 10 centins pour
l'inscription d'un nom, taudis que dans la
province de Québec, le régistrateur, qui a
cinq fois plus de travail il faire, ne reçoit
que 5 centins pour chaque nom. Maintenant,
pourquoi le gouvernement ne fixerait-il pas
un seul prix pour tout le pays ? Car c'est
une injustice palpable de payer moins dans
un endroit que dans un autre.

Le PREMIER MINISTRE : Il y a beau-
coup de sens dans ce que l'honorable dé-
puté vient de dire, et j'y verrai. Je crois
qu'il est dans l'erreur, mais je vais m'en a§-
surer.

M. -HAGGART : Je pensais que cette
somme devait être affectée aux listes pro-
vinciales. Elle ne s'applique pas, naturelle-
ment, aux listes électorales dans les cités et
les villes de la province d'Ontario. Avez-
vous une somme pour la préparation de ces
listes ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui, elle
figure au budget principal.

M. SPROULE : Je crois que notre loi pres-
crit que la liste enregistrée, si elle n'a pas
plus d'un an d'existence, doit servir et que,
si elle est plus vieille, il faut la faire enre-
gistrer de nouveau.

M. HAGGART: Ce doit être une liste pré-
parée Immédiatement après l'émission du
bref, qu'elle soit ancienne d'un'an ou plus.

Je veux être clair sur ce point. Dans la
province d'Ontarlo, il n'y pas de liste d'une
certaine classe de votes avant l'émission du
bref d'élection ; puis, qu'elle ait un an ou
plus d'existence, il doit y avoir une liste
subsidiaire préparée dans les cités et les
villes après l'émission du bref ; autrement
nous n'aurions point de listes.

M. COCHRANE : Quelle est la loi, main-
tenant ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Dans la
province d'Ontario, où l'on a le suffrage
unique, lorsque les listes sont vieilles de plus
d'un an au temps de l'élection, on fait une
nouvelle liste pour le suffrage unique dans
les cités et villes.

M. BERGERON: Avec cette somme de
$8,000, combien l'ouvrage entier coûtera-t-11
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M. DAVID HENDERSON (Halton) : Je

prie le Solliciteur général. comme il a les
statuts devant lui, de -regarder au paragra-
phe 10 de l'article 10 de la loi électorale.
Devons-nous comprendre que si l'imprimeur
de la reine n'avait pas livré les listes de
l'année courante, disons les listes de 1900,
et si l'élection avait lieu cet automne avant
que ces listes aient été imprimées, nous au-
rions à nous servir des listes imprimées par
les conseils municipaux ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui. Le
conseil municipal prépare une liste 'pour fins
provinciales, et le gardien ou greffier envoie
un exemplaire de cette liste au greffier de la
Couronne en chancellerie qui la fait impri-
mer ; alors, cette liste imprimée par le
greffier de la Couronne en chancellerie de-
vient, pour les 'fins d'une élection fédérale,
une liste originale. Mais si par accident,
par oubli ou par toute autre raison, le gar-
dien n'envoie pas la liste, alors le greffier de
la Cou:ronne en chancellerie est obligé de
fournir à l'officier-rapporteur la liste provin-
ciale qui est sous les soins did gardien pro-
vincial : de sorte que vous pouvez avoir,
pour -toute élection qui peut survenir, la der-
nière liste en vigueur dans la provinee. à
l'exieiption naturellement de la liste du suf-
frage unique.

M. HENDERSON : Quand la liste provin-
ciale devient-elle en vigueur? Est-ce lai-
médiatement après qu'ele a. é revisée, ou
dans l'espace d'un certain nombre de jours?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je com-
prends -que, en ce qui concerne Ontario, elle
devient en vigueur dans l'espace d'un cer-
tain nombre de jours après sa revision, et
je icrois que c'est la règle pour tout le Ca-
nada. Je parle de la liste ordinaire, non pas
de la liste spéciale enregistrée.

M. JAMES 'GILMOUR (Middlesex-est):
Suipposons que dans une partie de la ville
de London un enregistrement provincial ait
été fai.t au mois de février, ;serait-il valide
pour une élection qui aurait eu lieu au mois
d'août*,

Le SOLLICITEUR GENERAL : Non, ce
serait une liste qui existerait depuis moins
d'un an.

M. GILMOUR : Nonobstant le fait que
l'enregistrement aura été exécuté dans la
ville de London, cette partie ke la ville se-
rait exempte?

Le SOLLOITEUR GENERAL: -Oui, de
l'objiction de faire une nouvelle liste, c'est-
à-dire que ce serait une liste qui, aux ter-
mes de la loi, existerait depuis moins d'un
an.

M. ,MeALISTER : Supposons que dans la
province du Nouveau-Brunswick une élec-
tion ait lieu maintenant, avant que les der-
nières ilistes ne soient imprimées et distri-
buées, l'élection se ferait-elle 'sur ces listes?

M. FITZPATRICK.

Le SOLLICITEUR 'GENERAL: Non.; si
elles ne sont pas imprimées et distribuées,
vous allez simplement chez le greffier ou le
gardien des listes provinciales, quel qu'il
soit, et vous en obtenez de lui un exemplaire
pour les officiers-rapporteurs.

Augmentation des appointements du comp-·table, du sergent-d'armes-adioint et de
quatre ecmmis ............................ $300
M. l'ORATEUR : Cette isomme représente

une augmentation de $50 chacun au compta-
ble, M. Chamberlain, au sergent-d'armes-
adjoint. M. Bowie, et à quatre commis.: M.
Hartney. examinateur des bills privés ; M.
W. Todd, greffier des bills privés; M. N.
Robidoux, greffier du comité des chemins
de fer ; et M. C. H. Jones, commis de la
troisième classe.

M. BERGERON : Ces augmentations
sont-eles fixées par da loi?

M. l'·ORATEUR : Ce sont les augmenta-
tions usuelles de $50. Elles sont recomman-
dées par la icommissi!on d'économie interne.
Commis de session......................... $3,120

3M. L'ORATEUR : Au sujet de cet article
du budget, je dois dire que, jusqu'ici, les
estimations ont été faites pour une session
de cent jours, et la Chambre se souvient
qu'il nous a fallu un crédit spécial à chaque
session. Cette somme est destinée à couvrir
trente autre jours, afin d'éviter l'embarras
qui s'est présenté au cours des deux derniè-
res sessions. Nous n'aurons plus d'autres dé-
boursés à faire, car ces employés sont payés
à la journée.

Traducteurs français.......... .............. 480
M. BERGERON : Je demanderai à mon-

sieur l'Orateur de voir à ce qu'une salle, en
bas, soit mise à la disposition des traduc-
teurs français, pour la prochaine session.
L'année dernière et il y a deux ans, des dé-
putations se sont rendues auprès de l'Ora-
teur pour faire donner une salle aux tra-
ducteurs français dans le palais législatif.
Présentement, Ils occupent un local en
dehors de cet édifice-je ne sais où : je
n'y suis jamais allé. Naturellement, cela
coûte quelque chose, puisque le gouverne-
ment est obligé de prendre pour eux un local
à bail ; mais je n'en connais pas le prix. Il
a été suggéré que les traducteurs devraient
avoir un bureau dans cet édifice. Je crois
qu'il y a, en bas, une galle qui pourrait être
mise à leur disposition. Je ne parle pas de
l'économie qui résulterait de cet arrange-
ment, car je ne sais si nous payons un fort
loyer ou non ; mais il vaudrait infiniment
mieux pour le service que les traducteurs
fussent ici. Nous avons quelquefois à traiter
avec eux, et il nous faut ou dépêcher un
messager auprès d'eux ou leur demander de
venir nous voir. Je crois que si nous pou-
vions les avoir en cet édifice, ce serait beau-
coup mieux. Ils le préféreraient, eux aussi.
Je demande à monsieur l'Orateur de vouloir
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bien mettre une salle à leur disposition, ou,
s'il le juge à propos, de se consulter avec
l'honorable ministre des Travaux publics
pour que la chose soit faite à la prochaine
session.

M. L'ORATEUR : Je serai très heureux de
le faire si les honorables messieurs veulent
bien aider l'Orateur auprès des députés qui
occupent ces salles. Il va nous falloir ré-
duire le nombre des chambres à leur usage.
Une des premières choses qu'on a portées à
mon attention a été un grief de cette nature;
ce grief existe depuis longtemps.

M. COCHRANE : Je désire dire que M.
l'orateur ne peut diminuer le nombre des
salles occupées par les membres de l'opposi-
tion.

M. J. V. ELLIS (ville de Saint-Jean) : Cette
affaire peut être arrangée très facile-
ment. Quand tous les députés seront partis,
celui qui sera en autorité ici pourrait ins-
taller les traducteurs dans ces salles, que
ceux qui reviendront à la prochaine session
trouveront occupées par préemption.

M. L'ORATEUR : Ce que l'honorable dé-
puté vient de suggérer ne peut se faire que
dans l'intervalle de deux parlements. Les
salles seraient prises lorsque les députés re-
viendraient.

M. BERGERON: J'ai attiré l'attention de
M. l'Orateur sur cette affaire, afin qu'il
puisse la résoudre quand nous serons tous
partis.

Bibliothèque-Augmentation des appointe-
ments de M-M. Smith et Sylvain.......... $100
M. DAVIN: Je considère que les deux mes-

sieurs mentionnés ici sont deux des meil-
leurs employés de la bibliothèque, et j'ap-
prouve entièrement ces augmentations qui,
je suppose, sont les augmentations annuelles
auxquelles la loi leur donne droit. Mais je
ne vois pas d'augmentation statutaire pour
M. Casault. Comment se fait-il que le nom
de ce monsieur ne se trouve pas sur la
liste ? M. Casault est un employé très utile
et l'un des meilleurs de l'Etat. Le colonel
Todd est fonctionnaire de première classe;
M. MacCormac aussi. Je travaille beaucoup
dans la bibliothèque, et je me suis convain-
cu que M. Casault n'a pas ce qu'il devrait
avoir. Il ne m'a pas parlé, et je ne connais
rien de son affaire; mais il est certainement
un des meilleurs employés que j'aie connus.

M. SPROULE : Je croyais que nous avions
un personnel 'assez considérable à la biblio-
thèque. Avons-nous besoin de deux autres
employés?

Le PREMIER MINISTRE : C'est le même
personnel.

M. SPROULE : Je pensais que nous étions
appelés à voter des appointements pour deux
employés nouveaux.

Le PREMIER M-INISTRE:: Non.

Sir ADOLPHE CARON : J'abonde abso-
lument dans le sens des paroles que ('hono-
rable député (I. Davin) vient -de prononcer
au sujet de M. Casault. Il me semble que
ce n'est (pas le seul cas, mais qu'il'y en a eu
'bien d'autres, où l'on fait preuve de préfé-
'reaces. Quellques employés ont reçu des
promotons, tandis que d'autres, qui y
'avaient tout autant droit, ont été mis de
côté. Quant à ces augmentations, je n'y
'vois 'pas d'objection, parce que M. Sylvain
et M. Smith sont des employés de première
classe. Mais si vous avez trois bons em-
'ployés, il n'existe pas 'de raisons pour que
'tous les trois ne soient pas traités sur un
pied d'égalité. Si l'un reçoit une augmenta-
'tlion, les deux autres devraient en avoir
'également.

M. BERGERON : A quelle classe M. Ca-
'sault appartient-il? Il est peut-être arrivé
'au premier 'degré de sa classe.

M. lORATEUR : Il est au service depuis
'bien longtemps.

Le PREMIER 'MINISTRE : On ne peut
'dire que M. Casault soit dans une classe
conmue du service civil; mais cet employé
'spécial est là depuis 'très longtemps, 111 a été
bon employé, et je verrais avec plaisir son
'nom sur la liste.

Exposition de Glasgow .................. $25,000
' M. -DAVIN : Avant d'aller plus loin avec
'cet article du budget, Il est une chose que je
'veux signaler à l'attention de l'honorable
'ministre de 'Agrieulture (M. Fisher). Le
'Canada Lumbernan, organe des marchands
le bois, publié à -Toronto, contient dans son

'numéro du mois courant, un artide très
'sérieux qui exige une expklcation de la part
de l'honorable ministre. Cet article, Intitu-
lé " The Canaidlan Exhibit at the Imperial
'Ips'titute "-L'exposition canadienne à l'Ins-
titut .Impérial-se lit comme suit:

Les ressources du Canada, celles ipartieulière-
ment de la province d'Ontario, sont loin d'être
'représentées convenablement -et avec honneur
par lexposition qui en est faite à l'Institut Im-
périal de Londres. Le visiteur en recevrait une
impression bien plus favorabe si 'les produits des
différentes provinces étaient placés ete à cote,
au lieu d'être distribués à dIfférente étages. Leur
disposition actuelle ne donne pas 'idée que de
Canada est. un Dominion, mais bien plutôt celle
qu'il contient un certain nombre de provinces sé-
parées qui n'ont rien ou presque rien, de commun
ense.ubte. Nos produits devraient être disposés
en formne compacte, comme ceux de d'Australie.

Quant au caractère de l'exposition, et spéciale-
ment de celle d'Ontario, da plus riche et la plus
importante des provinces, il y a certainement lieu
de s'en plaindre. En voyant les nombreuses vues
des ehe'tes du Niagara étalées sur les nurailles,
on pourrait supposer que ce grand phénomène
naturel est une des caractéristiques de -la pro-
vince d'Ontario, tandis que des échantillons de
curiosités Indiennes sont de nature à confirmer
'idée, djà trop répandue dans une certaine par-

tie des poniulatlons de -la Grande-Bretagne, que
le Caneda est un pays sauvage, sans aucune elvi-
lisation.
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De ce côté-ci de l'Atlantique, Ontario est connu produits exposés à Paris. Nous n'aurons que
comme une province à fruits, et ses produits de 8,000 pieds d'espace, à Glasgow, tandis quece genre ne sont excelilés en qualité par ceux
d'aucun autre pays. En présence 'de ce fait, il nous en avons plus de 30,000 à Paris.
est extrême.nent humiliant pour un Canadien M. SPROILE: Qui est chargé de l'orga-
d'observer que les jarres contenant des éch'an- nisation ?
itillons de fruits canadiens à cette exposition
n'ont pas été apparemment remplies durant da Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
dernière décade. A en juger par les apparences, Le travail se fera quand l'exposition de
ce qui était primitivement un fruit pourrait être
pris pour toute autre substance existant sous le
soleil. M. SPROULE: Je suppose que ce sera

On voit encore étaler sur les mu-s une vue de une autre bonne affaire pour Tarte. Je
-l'exposition industrielHe de Toror.Éo portant la
date de 1885 et qui donne naturellement une idée
tout a fait inexacte de la nature -et de l'impor- soyons convenablement représentés à Glas-
tance de nos expositions d'aujourd'hui. Nous gow, et il Me semble que vous devriez con-
suggérerions que -toutes les reliques comme ceille- mencer les préparatifs dès maintenant. Vous
ci et la photographie id-es ruines de Fort-Erié fus- ne pouvez organiser une exposition en un
sent retirées de cette exposition et remplacées mois ou deux.
par 'des vues modernes de aus principales citées
et industries, afin que les visiteurs puissent se Recensement du Dominion .............. $100,000
faire une idée assez juste idu pays qu'est de Ca- M. A. A. C. LaRIVIERE (Provencher: Au
nada, de 'importance de son développement et de
ses avantages comme lieu (le résidence et d'en- commencement de la présente session, J'ai de-
treprise. mandé la production d'un exemplaire des

Le chemin de fer Canadien du Pacifique.expose formules qui ont servi à faire les recense-
quelques vues 'de la moisson au Manitoba ; elles ments de 1871, 1881 et 1891, afin de voir
sont bien faites pour créer une impression favo- qeuls changements 'ont été faits dans ces
rable dans l'esprit ides gens qui ont Vintention formules et décoàvrir, si possible, pourquoi
d'émigrer. Il y a aussi une excellente carte géo- le dernier recensement nous a donné des ré-
logique d'Ontario, contenant quantité de ensel-
gnements sur ;la population et les ressources de sultats si peu satisfaisants en ce qui con-
la province. Il y a un assez bon étalage de cernait les origines.
pierre et de marbre 'de construction, aussi que des Dans le recensement de 1871, la formule
bois durs. On pourrait y ajouter d'autres pro- était: "nom du pays ou de la province de
duits -ayant également de la valeur afin de donner naissance," et, dans la colonne suivante:
aux visiteurs une idée exacte du pays et de ses "origine," que les gens fussent Canadiens-
ressources.

Tous les produits exposés là devraient être dis- français, Canadiens-anglais, Canadiens-irlan-
posés à niveau, améliorés et mis à la hauteur de dais, ou de toute autre origine. Dans le re-
l'jactuaîité, ou totsalement retirés. censement de 1891, cette :formule a été
. On m'a -prié de porter cette affaire à la
'connaissance du ministre, et j'espère qu'il
'va voir à ce que notre exposition à l'Institut
I'mpérial soit rajeunie.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : L'exposition canadienne à l'Institut
Impérial est administrée et sustentée par les
provinces, et le gouvernement fédéral y est
étranger. Je vois par les archives que quand
le Canadian Institute fut établi, l'ancienne
administration refusa d'en prendre la direc-
tion qui fut remise aux provinces. Je suis
allé à l'Institut Impérial il n'y a pas très
longtemps, et je dois confesser que notre
exposition ne nous y fait pas grand hon-
neur; elle n'est pas en proportion de ce que
le Canada peut produire. Les produits aus-
traliens sont à la charge des différentes co-
lonies de l'Australasie et, sous ce rapport,
ne diffèrent pas de ceux du Canada.

M. SPROULE : Qu'est-ce que c'est que
cette exposition de Glasgow ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE.:
C'est une exposition internationale qui doit
avoir lieu à Glasgow, l'année prochaine, et
un grand nombre de producteurs canadiens
sont d'opinion qu'il est -très important que
nous y prenions part. La faiblesse apparente
du crédit est expliquée par le fait que nous
pensons pouvoir transporter à Glasgow nos

M. DAVIN.

changée en " pays ou province d'origine,"
puis une colonne spéciale pour " Canadiens-
français " ; dans la colonne suivante : " pays
d'origine du père, pays d'origine de la mère."
'C'était une innovation.

Mon but, aujourd'hui, est d'appeler l'at-
tention de la 'Chambre sur le fait que cette
appellation de "Canadiens-français ", ainsi
qu'elle se trouvait dans la formule de 1891,
a 'déterminé un grand nombre d'erreurs, si
bien que les relevés de ce recensement ont
été très peu satisfaisants.

La population canadienne-française peut
être divisée en deux classes distinctes : l'une,
les Canadiens-français d'origine française
venant de la province de 'Québec, qui peu-
vent être appelés à proprement parler Cana-
diens-français ; l'autre, les Acadiens, qui
sont aussi d'origine française et qui, quoi-
que ne se donnant pas eux-mêmes comme
Canadiens-français, appartiennent à la
même famille. Puis, au Manitoba et dans
les Territoires du Nord-Ouest, nous avons
deux classes de métis. Nous avons les des-
cendants des Canadiens-français 'qui se sont
établis dans le Nord-Ouest, et nous avons
les descendants des Ecossais amenés là par
la compagnie de la Baie d'Hudson; ils s'ap-
pellent respectivement métis Français et
métis Anglais. Bien que les métis Français'
soient les descendants des Canadiens-fran-
çais du Bas-Canada qui se sont établis dans
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le Nord-Ouest, ils ne s'appellent pas eux-
mêmes Canadiens-français et ils s'opposent à
être portés au recensement sous cette appel-
lation. Ainsi, tandis que nous avons un cer-
tain nombre de Canadiens-français Inscrits
dans cette colonne, les Acadiens et les métis
français ein sont exclus ; quoique ces trois
branches appartiennent à la même famille
et devaient être inscrites sous la même ap-
pellation, Il n'y a qu'un titre dans la, formule.

Je suggèrerais au ministre de faire mettre
dans la formule un titre pour chacune de
ces trois classes de Canadiens-français, afin
qu'ils puissent être inscrits sous leur titre
respectif. Je crois que le recensement de-
vrait être un signalement complet de la po-
puloation, et, tout en parlant spécialement des
Canadiens-français, je crois que les autres
Canadiens-Ecossais, Anglais ou Irlandais-
devraient avoir une colonne à eux, afin qu'ils
puissent être inscrits sous leurs origines
propres. Si nous avions cette désignation,
nous pourrions plus tard étudier les diffé-
rentes fluctuations de la population et cons-
tater les progrès de chaque nationalité.
. On me répondra ;peutitre que nous ne de-
vrions former au tCanada qu'une seule na-
tionalbté, et que nous devrions tous nous
appeller ",Canadiens." C'est v:rai. Nous
sommes tous Canadiens; mais en même
temps nous avons une certaine affection
pouïr notre origine, et les Oanadiens-!ian-
dais, les 'Canadiens-Ecossais et les 'Cana-
diens-Anglais devraient étre ansi fiers du
pays dont leurs ancêtres sont venus que les
Canadlens-4Français sont fiers de leur ori-
gine. Je suis d'opinion que le recensement
devrait donner tous ces détails ; nous au-
!rions alors une statisitique. qui aurait un
très grand intérêt, non seulement pour nous-
mêmes, mais encore pour les générations
futures. Si ce pays doit devenir un seul
peuple, alors nous pourrons sui'vre le pro-
grès des nationalités qui constituent ce peu-
ple.

Aux Etats-Unis, nos voisins sont beaucoup
plus paaticuglers quand Ils font le recense-
ment, ils donnent beaucoup plus de détails
sur la population et ses origines. Pourq-uoi,
dans les formules qui vont être distribuées,
ne re(cueillerions-nous pas -touites les statis-
t'iques que nous pourrions avoir? Elles con-
signent la valeur kdes prtpniétés lndivid4u-
elles, le nombre de bestiaux appartenant
'aux particuliers, etc. ; mais nous négligeons
les origines de la population qui sont beau-
coup plus intéressantes à un cer-
tain point de vue ; nous les grou-
pons ensemble, de telle sorte qu'il
est impossible de les distinguer. Je
crois nécessaire un gxand changement sous
ce rappot, et le ministre actuel méritera les
reme-riements dU pays s'il. nous donne un
recensement qui contienne des statistiques
exactes quant aux origines de la population.

Sir ADOLPUE CARON : J'abonde dans
tout ce que vient de dire l'honorable député
de Provencher (M. LaRivière). L'historien et,
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celui qui lit l'histoire, cherchant des rensei-
gnements comme ceux mentionnés par mon
honorable ami, devrait Iles trouver dans le
recensement. Nous déipensons des sommes
d'argent considérables pour de recensement.;
je crois qu'il devrait être fait aussi complet
que possible et renseigner complètement sur
les différentes nationalités qui habitent le
pays. Parce que nous sommes tous ýCana-
diens, nous ne devons pas oulblier le fait
historique que cette partie du continent a
été peuplée par différentes races ; Il serait
linbéressant de suivre à la trace le dévelop-
pement de ces différentes races dans diver-
ses parties du continent. Nous serons rede-
vables à mon honorable ami d'avoir saisi le
pa¶tlement 'de cette question ; et à moins que
l'honorable ministre n'y voit des obstacles
insurmontables, je crois 'qu'on devrait ajou-
ter au recensement des données qui le ren-
draient beaucoup plus Intéressant, complet
et utile pour la populiastdon de notre pays et
pour l'étranger.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Cette question a été, avant aujourd'hui, por-
tée personnellemenit à mon, attention par
mon honorable ami de Provencher et spar
d'autres, et je dois ajouter que je comprends
parfaitement la justesse de ce qu'ill suggère.
Quant A savoir si c'est praticable, Il- me fau-
dra consulter mes fonctionnaires, et je n'y
manquerai certainement pas.

'M. SPROULE : L'honorable ministre peut-
il nous dire quand le recensement sera fait,
de mode qui sera suivi, et qui aura charge
de ce service?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'ai déjà annoncé que le mode suivi sera. Je
même qu'auparavant-e mode de jure. Le
recensement devra ·être fait l'année pro-
chaîne, mais l'époque n'en est pas encore
fixée, et nous n'avons pas encore pris d'ar-
rangements pour le personnel qui le fera.

M. SPROULE : Je croie que le recense-
ment est fait vers le même temps dans tout
l'empire briltannique, au mois d'avril.. Le
département aAt-il l'intention de choisir cette
époque ou de s'en éloigner?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
On ne m'a pas encore fait de représenta-
tions pour m'engager à me départir du mode
usuel. La date, cependant, ne saurait être
déterminée avant que j'aie Ctudié la ques-
tion.

M. SPROULE L'honorable ministre peut-
Il dire à qui IlE a l'intendtion de confier la
conduiite de ce service?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je n'ai pas encore fait d'arrangements
quant au personnel. J'ai attendu la fin de
cette session pour me mettre. &Ll'euvre. Si
l'honorable député vent nous laisser finir
je vais m'y mettre de suite.
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M. BERGERON: Mon honorab!le ami dit
que le recensement sera fait d'après le mode
dc jure?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Tous les recensements ont été faits sur ce
mode.

M. BERGERON: Le mode suivi en 1891
a été tant critiqué que, si mon honorable
ami l'adopte, cela fera voir que ce mode
n'est pas aussi mauvais qu'on l'a dit à cette
époque.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je suppose que mon honorable ami fait allu-
sion aux plaintes qui ont été faites contre
les inexactitudes et les bourrures de ce re-
censement. Je puis l'assurer que je vais veil-
ler à ce que rien de ce genre n'arrive sous
mon administration.

Compartiments froids sur les ýnavires à
vapeur, les chemins de fer, dans aes en-
trepôts et beurreries, et pour améliorer
et faire reconnaître la qualité des pro-
duits agricoles .......... .............. $30,000
M. SPROULE : Ce crédit est-il un supplé-

meùt donné aux entrepôts froids ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il est destiné à nous permettre d'exécuter
les mesures prévues par le projet de loi ré-
cemment adopté par la Chambre: payer les
nouveaux navires nécessaires pour le ser-
vice de cette saison.

M. SPROULE : C'est-à-dire couvrir l'aug-
mentation de prix amenée par votre retard
à conclure votre contrat.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Pas du tout.

M. SPROULE : J'ai entendu l'honorable
ministre nous dire l'autre soir, qu'il va lui
falloir faire, maintenant, des déboursés
beaucoup plus considérables qu'ils n'au-
raient été si le contrat avait été conclu plus
tôt.

M. COCIIRANE : Si elle n'est pas correcte,
pourquoi l'avez-vous mise là ?

Le MINISTRE
Elle est correcte.
crédit affecté aux

DE L'AGRICULTURE :
C'est un supplément du

entrepôts froids.
M. COCHRANE : L'honorable ministre

nous a dit qu'il allait demander une certaine
somme pour l'installation de compartiments
froids sur les navires. Pourquoi mettre ces
autres articles en regard d'entrepôts et de
beurTeries, si vous les destinez aux compar-
timents froids sur les naviresi?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
La dépense de tous ces articles est faite à
même un seul crédit, et la différence con-
siste simplement en ceci, que le budget prin-
cipal demandait $70,000 et que nous voulons
avoir $100,000.

M. SPROULE : Si je comprends bien, cela
va beaucoup plus loin que pour l'installation
de compartiments froids sur les navires..
Avez-vous l'intention de défrayer à même ce
crédit la dépense occasionnée par des expor-
tations de produits qui seraient expédiés à
titre d'essai et vendus là-bas ? Si vous n'a-
vez pas cette intention, je ferai remarquer
respectueusement que le vote devrait être
modifié et l'estimation énoncée d'une ma-
nière intelligible. Nous avons le droit de sa-
voir à quelles fins les deniers sont destinés.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Ce crédit est destiné au même service que
celui qui est inscrit au budget principal ; il
est rédigé dans les mêmes termes et consti-
tue un supplément de ce crédit.

M. SPROULE : Allez-vous le consacrer aux
navires à vapeur, chemins de fer, entrepôts,
beurreries, et aux dépenses se rattachant à
l'expédition de produits ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
A toutes ces fins.

M. SPROULE : Quelle somme totale l'ho-
norable ministre se propose-t-il d'affecter à
ces fins I?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Non, je n'ai pas dit cela.

M. SPROULE : La Chambre a certaine-
ment été mise sous cette impression, que
cette impression soit erronée ou non.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Très erronée.

M. SPROULE : Je crois que les Débats
confirmeront mon assertion.

M. COCHRANE: Pourquoi l'honorable
ministre dit-il que ce crédit est pour les na-
vires seulement, lorsque le budget déclare
qu'il sera aussi affecté aux compartiments
froids sur les navires, aux entrepôts et aux
beurreries ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
C'est exactement la même Inscription que
dans le budget principal.

M. FISHER.

Exposition de Parla...................... $10,000

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Cela fait un total de $285,000. Lorsque ce
sujet est venu sur le tapis la première fois,
on m'a posé nombre de questions auxquelles
je n'étais pas alors en situation de répondre.
Aujourd'hui, je vais dire 'à l'honorable dé-
puté de Haldimand (M. Montague)-qul, je
le regrette, n'est pas Ici--que quand il a pré-
tendu que les édifices canadiens à l'exposi-
tion de Chicago avaient coûté $4,000, il a
fait une erreur de $22,000 seulement; Ils
ont coûté $26,000, au lieu de $4,000. En se-
cond lieu, l'exposition universelle de Chi-
cago a coûté $454,801.18 au Canada.

M. CLARKE: 'Quels sont les détails?
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Je n'ai pas tous les détails:
Dépenses du gouvernement du Canada.$252,513 91
Province d'Ontario ....... $84,834 72

de Manitoba . 48,828 49
de Québec ...... 34,407 21

Territoires du Nord-Ouest.. 10,600 00
Province de la Colombie

Anglaise ............. 17,956 84
Province de la Nouvelle-

Ecosse ............... 5,057 71
Province de Ville du Prince-

Edouard ....... . ..... 602 30
202,287 27

Grand total..................... $454,801 18
Une partie de cette somme a été dàpensée

par les proevinces quà s'étaient chargées de
préparer leurs produits, ce qu'elles n'ont
pas fait pour l'exposition de Paris.

M. LaRIVIERE : Je sais que la province
)du Manitoba n'a pas exposé sur les terrains
même, mais en dehors.

Le îMINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Manitoba a dépensé $48,000.

M. LaRIVIERE : Plus de $80,000, mais
en dehors des 'terrains de l'exposition.

M. OCHRANE : Qu'est-ce que cela avait
& faire avec la dépense du Canada?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
C'était une partie de la dépense totale -tu
Canada.

M. COCHRANE : Eflle a été faite par les
provinces et non par le Canada, et vous citez
cette somme pour couvrlr vos propres dé-
penses.

Le MINISTRE 'DE L'AGRICULTURE :
C'était une somme payée par le peuple du
Canada, et si les provinces avaient pris les
mêmes mesures pour être représentées à

-l'exposition de Paris, il n'aurait pas été né-
cessaire pour le Canada de dépenser autant.

M. CLIARKE : L'honorable ministre vou-
drait-il bien nous donner fies détails de la
dépense fédérale D. l'exposltion de Chicago?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Je puis en 'donner quelques-uns, mais pas
tous. Je puis, par exemple, vous communi-
quer une liste des employés. M. Larke, qui
était commissaire canadien à Chkicago, a
coûté $11,000. Nous avons aussi fait les
paiements suivants :

W. .Saunders............. 768 15
J. W. Robertson ........... 664 10
E. A. Charters............. 2,331 24
W. M. Andrews ........... 3,721 14
Mille R. J. Barrett........L803 76
A. M. Chlsholm ............ 1,038 75
J., Clarke ................... 2,801 96
H. C. Cockburn ............ $ 382 70
W. D. Dimock .............. 4,961 17
J. A. G. Goulet............ 2,097 75
W H. Hay............... 235 68
P. E. Rercheldt........... 358 50
J. B. Samson............. 1,376 60
W. Smith .............. 1000 95
E. S. Stanton ............... 1,685 83
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M. C. Swanson ............. 1,432 08
J. H. Tracey ............ 2,326 16
J. O. Turcotte ........... 1,378 75
L. Wolverton ............... 1,913 45
R. S. HodgIns .............. 1,225 20
P. A. Hughes .............. 1,544 75
L. H. Lafleur .............. 1,448 75
W. B. Larke................ 1,248 20
J. Legge .................... 313 00
L. Jones .................... 876 65
J. Lobb...................... 1,721 40
R. Marion .................. 1,293 65
W. Morton.................. 2,473 72
G. H. Parsons .............. 1,562 il
Frère Plerinus ............ 264 00
W. Pennoyer................ 1,405 90
J. P. Redwood .............. 1,179 50

Je crois qu'1î était membre de la Chambre
à cette époque.

M. BERGERON : Non, dl l'a été trois ou
quatre ans ,après.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
En totalilté, trente-huit employés.. Il y
avait aussi : il'honorable Joseph Tassé, qui
a reçu $3,170 ; E. R. Cockburn, qui était
alors membre de la Chambre, $4,425 ; M.
Ewart, $1,000; l'honorable A. R. Angers et
l'honorable sir Mackenzie Boweill, dépenses
de voyage, $353-faisant en tout plus de
$75,000 pour traitements. Je n'ai pas les dé-
tails des autres dépenses. L'exposition co-
loniale 'd'Anvers nous a coûté $157,617.98, et
l'exposition indienne et coloniale, $154,458.-
19.

M. DAVIN : L'honorable ministre n'est-il
pas dans l'erreur en disant que ces sommes
étaient toutes pour traitements.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Traitements et déboursés. L'exposition In-
dienne et coloniale a coûté environ
$160,000.

A l'exposition de Chicago il y avait quel-
que 38 employés sur la liste, tandis qu'à
Paris-jusqu'ici, dans tous les cas-nous
n'en avons que 26.

M. CLARKE : Quelles ont éé les dépen-
ses totales du Dominion pour l'exposItion de
Chicago,-laissanit de côté les dépenses pro-
vin>ciales?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
$252,000.

M. CLARKE : Et pour l'exposition de
Paris jusqu'à ce jour?

Le .MINISTRE ;DE L'AGRICULTURE·:
Je n'ai. pas les détails exacts. Le crédit
deman'dé est de $285,000 en totalité.

M. DAVIN: Si le nombre de nos em-
ployés à Paris est -moindre que celui que
nous avions à Chicago, l'honorable ministre
doit leur payer individuellement une somme
beaucoup plus considérable ?

Le MINISTRE, E L'AGRICULTURE:
Le chiffre que j'ai .Indiqué comprend les
Irais de transport et à peu près $125,000
pour l'espace, tandis qu'à -Chicago nous n'a-
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vous pas eu à faire ce dernier déboursé ; les
Américains fournissaient l'espace.

M. DAVIN : Quelle monstruosité que d'a-
voir à jpayer $125,000 pour l'espace! Elle
frappera l'esprilt :public d'horreur.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
C'est, en effet, une somme très considérable.
Mais c'était la règle de l'exposition, et les
arrangements pris pour les produits britan-
niques avaient été faits par la commission
impériale sans l'autorisation de laquelle
nous n'aurions pas pu figurer à l'exposition.
Il nous a donc fallu compter avec cette com-
mission et faire par son intermédiaire les
arrangements pour ce pavillon. Ce pavillon
a coûté très cher et je crois qu'il n'est pas
aussi bien qu'il aurait dû l'être pour la dé-
pense qu'il a nécessitée. J'ai protesté, et
l'honorable ministre des Travaux publics
(M. Tarte) a protesté lui aussi ; les notes ne
sont pas encore soldées, et j'espère que
quand nous en viendrons à règler, nous ne
serons pas obligés de payer toute la somme
demandée.

Je désire qu'il soit bien compris qu'on nous
a permis de prendre part à l'exposition de
Paris seulement comme partie de l'empire
britannique, que les commissaires de l'expo-
sition ont traité uniquement avec la com-
mission impériale britannique, que la com-
mission impériale britannique nous a invi-
tés à participer à l'exposition comme partie
de l'empire britannique, et que nous avons
accepté cette invitation. Nous sommes là
comme partie de l'empire britannique, com-
me une des colonies de la Grande-Bretagne.
La commission impériale britannique a con-
clu avec les autorités de l'exposition que les
colonies britanniques auraient un pavillon à
elles-mêmes. dans lequel elles exposeraient
leurs produits. C'était flatteur pour nous,
car nous pensions pouvoir faire meilleure
figure en ayant tous nos produits ensemble,
plutôt que s'ils avaient été disséminés dans
différentes parties de l'exposition.

Nous fûmes informés que le pavillon coû-
terait 10 schellings par pied carré de plan-
cher. A cette condition nous acceptâmes
l'invitation. Plus tard, la commission impé-
riale britannique nous informa que ses cal-
culs avaient été augmentés et que notre pa-
villon coûterait davantage, bien qu'elle ne
nous en indiquât pas le prix exact. Après
une correspondance et des débats considéra-
bles, il fallut soumettre les plans aux com-
missaires français, car il n'y avait que les
plans approuvés par eux qui pouvaient être
adoptés. Nous vîmes que ces plans allaient
entraîner une dépense de 12 s. 6 d. ou un
peu plus de $3 par pied carré. Nous vîmes
aussi qu'il serait nécessaire de faire d'au-
tres dépenses, comme par exemple pour des
extincteurs en cas d'incendie, dont les auto-
rités de Paris exigeaient l'installation dans
le pavillon, et pour l'éclairage.

Plus tard, on nous offrit une partie de l'es-
pace qui avait été réservé pour les produits

M.L FISHER.

britanniques. Comme nous recevions d'ur-
gentes demandes qui exigeraient plus d'es-
pace qu'il n'y en avait de disponible dans le
pavillon colonial, qui était tout à fait inuffi-
sant-nous n'aurions pu, en effet, placer tous
nos produits dans cet espace et y faire ce-
pendant bonne figure-nous acceptâmes
l'offre. On nous demanda 6 shellings du pied
pour cet espace. Nous constatâmes alors que
tous les instruments aratoires devaient être
transférés au parc de Vincennes, une autre
partie de Paris, et que si nous voulions les
exposer avec tant soit peu d'avantage, il
nous fallait avoir un bâtiment dans le parc
de Vincennes.

On nous dira peut-être que nous n'aurions
pas dû consentir à ce surcroît de dépenses
pour bâtiment et pour espace ; mais lorsque
nous -vons vu que les exposants camadiens
réclamaient à grands cris plus de place et
décaraient qu'ils ne pourraient faire un éta-
lage convenable dans l'espace qui leur était
réparti-et en effet ils auraient pu remplir
deux ou trois fois celui qui avait été mis à
notre disposition-nous déciçlâmes de faire
les déboursés additionnels. Et j'ose dire que
le peuple canadien aurait jugé que nous man-
quions à notre devoir si nous avions refusé
le nouvel espace qui nous était accordé. Sans
doute la dépense pour l'espace est très nota-
blement augmentée.

Je mentionne ceci seulement pour mon-
trer combien il est injuste d'établir une com-
paraison entre cette exposition et d'autres
où l'on ne nous a pas fait payer pour l'es-
pace que nous y occupions. Il est de règle, à
Paris, de faire payer l'espace occupé, et on
ne nous traite pas différemment des autres.
Le point essentiel, c'est que le pavillon que
les commissaires impériaux se sont chargés
d'élever pour les colonies britanniques n'a
apparemment pas été un succès, il n'est pas
tel que le comportait le contrat, et jusqu'à
un certain point il n'a pas donné satisfac-
tion au Canada. Nos commissaires ont es-
sayé de contrebalancer ce désavantage en
décorant le pavillon à l'intérieur et à l'ex-

M. BERGERON: Mais nous payons tout
de même.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
C'est ce qu'il reste à voir. Il y a encore $16,-
000 ou $17,000 que j'ai jusqu'ici refusé de
payer, et je ne les paierai pas avant d'avoir
débattu la question avec la commission im-
périale par l'entremise de lord Strathcona.

M. SPROULE : L'honorable ministre ne
ne nous a donné qu'une partie seulement
des renseignements. Il dit que l'exposition
de 'Chicago nous a coûté $252,000. Nous dira-
t-il combien de produits nous y avons ex-
posés, quel espace nous y avons et si les frais
des différentes provinces ont été supportés
par elles, ou si nous avons payé pour les
employés préposés à leurs produits ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je n'ai pas les détails à propos de l'espace
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mais celui que nous avions à Chicago était
beaucoup plus considérable que celui que
nous avons à Paris ; il était gratuit et plus
libre. Quant aux produits provinciaux, les
provinces ont fait, de ce chef, par leurs
commissaires, les dépenses que j'ai énumé-
rées il y a un instant. Mais en donnant le
nombre des employés chargés de notre ex-
position à Chicago, je n'y ai pas inclus ceux
qui ont été envoyés là par les provinces.

M. BERGERON : Les ont-elles payés à
même l'échiquier provincial ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Elles l'ont fait à Chicago, mais elles ne le
font pas à Paris.

M. BERGERON : Payons-nous pour les
représentants des provinces i?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne sache pas qu'il y ait des employés
provinciaux, sauf un ou deux commissaires
honoraires.

M. BERGERON : M. Deschênes y est allé
pour la province de Québec. Est-il payé par
le gouvernement de Québec ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
C'est possible. Il y est allé en qualité de
commissaire honoraire, et il ne travaille pas
pour nous à Paris.

Sir ADOLPHE CARON: Il me semble
que c'est un pauvre argument de dire que
nous avons fait telle et telle chose parce-
qu'on nous l'a demandé. Puisque les condi-
tions n'étaient pas satisfaisantes, le gouver-
nement n'était pas obligé de débourser
$125,000 pour avoir de l'espace à l'exposi-
tion de Paris. Mais la chose que je veux
réellement discuter, c'est à propos de ce pa-
villon. Je n'ai pas eu l'occasion de visiter
l'exposition; mais j'ai vu un bon nombre
de personnes qui y sont allées, et toutes
s'accordent à dire que le pavillon ne fait pas
honneur au Canada.

M. SUTHERLAND : Non, tous ne disent
pas cela.

Sir ADOLPHE CARON: Je n'ai pas ren-
contré un visiteur de l'exposition qui ait dit
que notre pavillon fût égal à ceux des autres
nations. Le ministre de l'Agriculture n'a pas
nié le fait que ce pavillon ne nous fait pas
honneur. Il aurait mieux valu pour nous
payer plus cher pour avoir un beau pavillon
plutôt que d'exposer nos produits dans une
bâtisse qui est une honte pour le Canada.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Mon honorable ami prétend que tous ceux
qui sont allés à l'exposition disent la même
chose. Je pense qu'il exagère un peu. Je
veux bien admettre que l'on trouve générale-
ment que le pavillon canadien n'est pas ce
qu'il devrait être pour le prix qu'il a coûté,
et qu'un meilleur édifice aurait dû être pré-
paré pour les produits coloniaux. M. Hos-
mer, un citoyen de Montréal que l'honora-

ble député connaît bien, a été interviewé
par un journaliste qui en parle comme suit:

Il sait que les Américains ont critiqué leur dé-
partement, mais il s'est formé une impression
très favorable du pavillon canadien. C'est un
des premiers objets qui a frappé sa vue lorsqu'il
est entré sur les terrains par 'l'une des grandes
portes et Il pense que, en sonune, c'est une bon-
ne publicité pour le pays.

Et M. Hosmer est bon juge en ces ma-
tières.

Je dois dire que l'honorable M. Tarte m'a
écrit maintes fois, condamnant l'édifice,
ainsi que les arrangements faits ; a cause
de l'infériorité de ce bâtiment, il a été obli-
gé de dépenser de très fortes sommes d'ar-
gent pour le décorer et l'améliorer, et je
n'ai aucun doute que c'est après ces amélio-
rations que M. Hosmer l'a vu.

M. BERGERON : Qui est responsable de
tout cela ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je n'en suis pas très sûr. Le comité colonial
de la commission impériale était chargé de
la construction de l'édifice; il l'a donnée à
l'entreprise, et nous avons payé notre part.
Queensland, l'Australie-sud et la Tasmanie
sont représentées dans ce pavillon, et nous
payons tous une certaine proportion, suivant
l'espace de plancher que chacun de nous
occupe.

M. BERGERON: J'ai lu quelque part que
l'édifice est supposé coûter $85,000. Cette
somme, alors, serait répartie entre le diffé-
rentes colonies!?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Notre part est de $85,000.

M. BERGERON: J'ai lu plusieurs fois
qu'un bâtiment comme celui-là pouvait être
construit pour $20,000.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
D'après ce que je puis voir par les lettres
qui me sont parvenues, l'édifice aurait dû
coûter $70,000 ou $75,000, et je crois qu'il
a coûté un peu plus de $100,000, dont nous
payons les quatre-cinquièmes.

M. SPROULE : On me dit que nous avions
beaucoup plus de produits exposés a Chicag$
que nous n'en avons A Paris. L'honorable
ministre peut-il nous donner des rensei-
gnements sur le nombre de variétés d'objets
qui sont exposés à Paris ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE•
Je n'ai pas la liste, mais toutes les variétés
de produits canadiens y sont exposées. Nous
avons d'abord l'exposition du gouvernement:
produits agricoles, denrées alimentaires, ar-
rangements d'entrepôts froids, produits fo-
restiers, une exposition de poisson et gibier,
minerais et produits de mines-tous prépa-
rés par les fonctionnaires du gouvernement.
Nous avons ensuite des produits exposés
par un grand nombre de particuliers et qui
comprennent toutes les branches de l'indus-
trie manufacturière du Canada, en dehors de
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ceux que j'ai indiqués. Parmi ces produits M. SPROULE : Le nombre de jours qu'ilsil y a des .tissus de toutes sortes, chaussures, doivent passer à Paris est-il fixé ?ouvrages en cuir, harnachement et selleries Le
instruments aratoires, appareils de chauffa' E MINISTRE DE L'AGRlIcLTuRe:
ge, ameublement, canots et ehaloupes, ca- U
rosses et voitures de tous genres, instruments 1 exposition.
tranchants, ouvrage en fil métallique, ou- M. SPROULE : Et ils sont engagés pour
vrage de menuiserie et de charpenterie, en tout ce temps-là ?
un mot toutes les industries manufacturières Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:canadiennes y sonut représentées.Pa

Lorsque l'honorable député dit que nous Pas nécessairement.
avions une plus grande variété de produits M. SPROULE: Si ce n'est pas néces-
A Chicago, je crois qu'il fait erreur. Nous saire, ils doivent être engagés pour quel-
n'avons jamais envoyé du Canada variété que temps ; je ne comprends pas pourquoi
plus grande que ecelle que nous avons à le ministre tourne autour du pot. Il sait
Paris aujourd'hui. Il est vrai qu'à Chicago ou il ne sait pas. S'il ne sait pas, il ne
l'espace était très vaste et que par suite doit point créer l'impression qu'ils ne reste-
nous pouvions y exposer un plus grand nom- ront pas là tout Je temps.
bre de produits. Mais dans le cas actuel Le MINISTRE DE 'L'AGRICULTURE:mous avons choisi les produits et engagô les Lssýtegg, orasilntup uexposants à e ipsrd ao ote ssont engagés pour aussi longtemps quetxots à les disposer de façon à montrer leurs services seront jugés nécessaires, su-tout ce que le Canada peut produire. jets & être renvoyés quand on n'aura plus

M. SPROULE : Je sais qu'il y avait a besoin de leurs services. Djà deux des
Chicago une variété beaucoup plus consi- messieurs qui avaient été envoyés à Paris
dérable et de plus grandes quantités de cha- tn sont revenus. M. Hay, de la ferme ex-
que chose. Bref, mes renseignements sont pimentale, y était allé pour instafler les
à Peffet que nous avons exposé à Chicago trophées et -les décorations agricoles, et il
des centaines d'articles qui ne figurent ps est de retour. Un des hommes qui avaient
du tout - l'exposition de Paris. été envoyée avec d.es fruits 'doit revenir le

1er août. Le professeur Robertson y a pas-
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: s6 une semaine ou à peu près, et est reven.

L'honorable député exagère, car il n'y a Un fonctionnaire, je regrette de le dire, a
pas des centaines d'articles dans une expo- été démis ra cause de sa conduite. Je ne
sition. Il y a bien des centaines d'étalages puis 'done dire exactement à l'honorable dé-
particuliers, mais pas des centaines de va- 'puté combien de temps ces messieurs res-
riétés. teront à Paris. Dans tous les cas, Ils n'y

-resteront pas pllus longtemps que T'exposi-
M. SPROULE: Ceci fait voir je peu d'at- tion durera.

tention que 1onorable ministre a donné au
sujet, car il y a des centaines de variétés.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
L'honorable député peut-il les énumérer ?

M. SPROULE: Je suppose que si le pre-
nais tout le temps jusqu'à 10 ou 11 heures ce
soir, je pourrais mentionner celles que je
connais, sans toucher à celles que je ne con-
mais pas. Je tiens mon renseignement de
quelqu'un qui a passé quelque temps à Chi-
cago et qui prétend être bien renseigné sur
ce qui se passe à Paris. Bien que je ne
puisse me porter garant de l'exactitude du
renseignement, je le crois à peu près vrai.
Quant aux employés que nous avons à
Paris, je présume que l'honorable ministre
peut nous dire combien ils vont nous coû-
ter ? Il pourra peut-être nous faire con-
naître le chiffre de leurs appointements,
mais il ne pourra savoir celui de leurs dé-
penses que lorsque lexposition sera termi-
née.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Ceux que nous y avons envoyés ont des trai-
tements fdxes et reçoivent en plus, pour frais
d'hôtellerie, une certaine allocation quoti-
dienne qui o été déterminée avant leur dé-
part.

M. FJSHgR.

M. SPRO'UL : 'Cela confirme mon asser-
tion à leffet qu'il est impossible de dire ce
que seront les firais sa on ne connaît pas d'es-

pace de temps que chacun d'eux restera à
Paris. Mais l'honorable ministre dit non,
parce que nous savons la longueur de temps
que durera l'exposiltion. Par -conséquent,
nous ne pouvons faire un calcul exact de ce
que ýces employés coûteront.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'ai inscrit un erédit de $285,000, et c'est
tout ce que je demande.

31. SPROULE: J'incline à penser qu'il
atteindra $300,000, J'aimerais à demander
A lhonorable ministre s'il peut nous dire
quand l'honorable ministre revient ?

M. BERGERON : Est-il en consultation
avec Île gouvernement ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULITURE:
Oui.

M. BERGERON : Quand l'exposition doIt-
eille prendre fin ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Le 1er novembre.

M. BERGERON : Mon honorable ami
sait-il que l'exposition n'est pas réellement
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prête et qu'elle ne sera pas au complet
avant le mois de septembre ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne suis pas en situation 'de dire ce que
les autres pays ont fait, mais l'exposition
canadienne a été absolument complétée de-
pui's un mois ou plus, àt cette exception près
qu'il y a encore quelques petits produits à
y envoyer. Nous nous proposons d'y ex-
pédier des fruits, par exemple, lorsque les
fruits seront parvenus ù maturité, et peut-
être aussi des grains de cette année.

M. SPROULE : J'apprécie pleinement la
grande importance qu'il y a d'envoyer des
fruits frais, car ils perdent de leur saveur
en étant gardés.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
C'étaient naturellement les variétés qui -se
conservaient le mieux.

M. DAVIN : L'honorable ministre a dit
qu'il y avait une somme spécifiée par jour
pour tous les officiers de l'exposition. Une
limite est-elle imposée aussi à l'honorable
ministre des Travaux publics (M. Tarte) ?

M. BERGERON : L'honorable ministre Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
peut-il nous parler des autres pays ? Non.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Non. L'exposition canadienne a été prête
une des ýpremières, et les journaux -de Paris
et d'ailleurs nous ont fait des eompliments
t ce sujet.
Il n'est pas hors de propos pour moi de

dire ici que, sans en -avoir été prévenus offi-
ciellement par les autorités françaises, nos
commissaires ont été Informés privément,
par le jury, qu'il a adjugé au Canada, dans
un grand nombre de cas, la plus lhaute ré-
compense, -c'est-à-dire le grand prix. Nous
avons appris de source particulière que la
plus haute récomipense a été adjugée au Ca-
nada our ses produits de la forêt, des
mines et de l'agrioullrture, pour ses cuirs, ses
meubies et ses appareils de chauffage, et
nos amis de lô-bas nous disent que le jury,
bien que n'ayant pas encore terminé ses tra-
vaux, a parlé en termes très élogieux de nos
canots, de nos -beurres-les fromages n'a-
vaient pas encore été examinés au moment
où l'on nous écrivait iceci-et de notre édu-
cation supérieure.

Ce printemps nous avons envoyé des 'pom-
mes kle la dernière récolte qui avaient été
gardées tout l'hiver dans des entrepôts
froids. Elles ont été expédlées d'ici le 24
mai, et elles sont arrivées il Paris en condi-
tion de premier ordre-bien que leur trans-
port de Liverpool ft Paris se f ût opéré dans
des wagons qui n'avaient pas de compar.
timents froids comme iI s'en trouvait dans
les paquebots pour la traversée-et à temps
pour prendre -part au 'concours. Elles ont
été eimposées par les provénces, et la Nou-
velle-Ecosse, Québec, Ontario, et la Colombie
Angaise ont remporté les premiers prix.
Le Canada a battu tous les autres peuples,
y 'compris les Américains. Le Nouveau-
Brunswick -a obtenu le deuxième prix, et
l'ile du Prince-Wdouard, le trolsiéme prix,-
ce qui 'démontre que, non seulement nos
fruits sont d'une qualité exceptionnelle, mals
aussi que les dispositions que nous avons
prises pour les expédier et nos entrep6ts
froids ayant pour but de les conserver
étaient excellents. C'est, je crois, un résultat
des plus flatteurs, et je n'ai aucun doute que
lorsque nous enverrons des fruits de cette
année, le résultat sera également satisfal-
sant.

M. SPROULE : On a dit que le ministre
des Travaux publics s'en revenait au pays
prochainement, et qu'ensuite il retournerait.
L'honorable ministre sait-il si cela est vrai ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je n'en connais rien.

M. SPROULE : Je suppose qu'il serait dé-
placé de demander à l'honorable premier
ministre si l'honorable ministre des Travaux
publics retourne à l'exposition,

Le PREMIER MINISTRE : Lorsque l'ho-
norable ministre des Travaux publics re-
viendra au pays, il y restera.

M. DAVIN : L'honorable ministre de l'A-
griculture se propose-t-il lorsque la session
sera terminée, de faire une visite à l'expo-
sition de Paris)?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Mes plans ne sont pas encore tout tracés,
mais je dois dire que j'aurais intention d'y
aller.

Quarantaine des animaux-Pour payer les
services de la police à cheva: .......... $1,500
M. DAVIN :- Avons-nous dans le moment

un nombre suffisant d'hommes de police
à cheval dans le Nord-Ouest pour faire un
service effectif de la quarantaine.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Nous n'en avons pas suffisamment et c'est
la raison pourquoi je demande ce crédit.
Ce service était fait habituellement par des
médecins vétérinaires, mais vu qu'un si
grand nombre partait, j'ai été obligé d'em-
ployer des vétérinaires du dehors à des prix
plus élevés.

M. DAVIN : Mais ce crédit est pour payer
la police à cheval.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Oui, parce que j'ai demandé A la police de
s'assurer les services de médecins vétérizal-
res et elle les a eus du dehors.

Crédits pour districts organisés et saflu-
brit6 publique ............ ....... $20,000
M. SPROULE: Pourquoi ce crédit ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Vu l'épidémie de picote aux Etats-Unis, il
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m'a fallu placer plusieurs médecins sur la
frontière, et je constate que j'ai à leur payer
de bons prix pour leurs services. Outre cela
il y a une épidémie de picote dans le Yukon
à laquelle il faudra voir.

'M. BERGERON : N'y a-t-il pas un steamer
retenu à la Grosse Ile ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Un steamer est arrivé à la Grosse Ile il y
a une dizaine de jours avec de la picotte à
bord et les passagers sont retenus là.

M. SPROULE : Quelle organisation avez-
vous pour que le service de ces médecins
soit effectif.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Ils surveillent les trains qui entrent, et
lorsqu'un voyageur vient des districts affec-
tés, ils l'obligent à se faire vacciner s'il ne
l'a pas déjà été, et ils l'examinent pour
voir s'il n'a pas sur lui des signes de la
maladie.

M. SP]ROULE: Avez-vous l'autorité re-
quise pour examiner et retenir des passagers
venant des Etats-Unis.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
La loi de la quarantaine.

M. SPROULE : Ce sera du nouveau pour
plusieurs de ceux qui traversent la fron-
tière. Quel nombre de médecins avez-vous,
et combien les payez-vous i?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Nous en avons vingt-deux ou vingt-trois à
différents endroits le long de la frontière.
Ce sont des médecins résidant dans ces en-
droits et aussitôt que le besoin de leurs ser-
vices sera passé nous nous en dispenserons.
Nous les payons $100 par mois. En 1885,
le gouvernement fédéral a eu un service
semblable.

M. SPROULE : Je croyais que c'étaient
les officiers de salubrité des provinces qui
s'occupaient de ce travail alors, et il y a en
des difficultés à ce sujet entre les autorités
fédérales et les officiers provinciaux, car je
me rappelle avoir été consulté à ce sujet.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Le Dr Bruce, président du conseil de salu-
brité d'Ontario, ma demandé d'entreprendre
ce travail, et le procureur général de l'île
du Prince-Edouard m'a exprimé l'opinion
qu'il était de mon devoir de faire cet ou-
vrage.

M. SPROULE: Je conviens que c'est
votre devoir.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Le ministre de la Justice m'a aussi donné
son avis que j'y étais obligé. La province
de la Colombie Anglaise a d'abord entrepris
elle-même l'ouvrage, mais je présume
qu'elle a appris que nous le faisions dans
les autres provinces, et nous avons été obli-
gés d'en prendre charge.

M. FISHER.

M. SPROULE: En vertu de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, le gouver-
nement est naturellement obligé de vodr à
la quarantaine. Or je demanderai à 'hono-
rable ministre queles mesures il prend pour
empêcher a picotte d'être emportée des
Etats-Unis au Canada, par les sauvages qui
traïversent continuellement les 'frontières au
Manitoba et dans les Territoires du Nord-

: Ouest. Nous savons que la picotte sévit
continuellement chez ces sauvages.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il me serait naturellement pratiquement im-
possible de surveiller 3,000 milles de fron-
tières ; mais nous surveillons des principales
routes.

M. SPROULE : Je suppose que les $100
couvrent tout.

Le MINISTRE 'DE L'AGRICULTURE:
Oui.

M. SPROULE : Ces médecins donnent-ils
tout leur temps ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Ils sont obligés de donner tout le temps qui
est nécessaire ; dans quelques cas cela prend
tout leur temps et dans d'autres cas, une
partie seulement, je présume.

M. iSPROULE: Prenons par exemple le
'cas de Détroit et Windsor. Nous savons
'qu'il y a de la picotte ù Détroit, et que la
contagion a déjà été transportée à Windsor,
par les bateaux passeurs qui voyagent entre
les deux viles à toute heure du jour. Que
font vos médecins à un endroit comme celui-
la.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'ai laissé la charge d'arranger tous les dé-
tails au Dr Montizambert, le directeur gé-
nérai des quarantaines.

M. SPROULE : On me dit qu'il n'y a pra-
tiquement aucun arrangement, et que tout
le monde peut voyager entre les deux villes
sans examen. Des centaines d'ouvriers tra-
versent tous les jours ces deux villes, et
l'on me dit que l'on ne prend à cet endroit
aucun moyen pour prévenir l'introduction
de la picotte au Canada.

31. 'CLARKE : Avant que ce crédit soit
voté je désire appeler l'attention du gouver-
nement sur une dépêche publiée dans le
Scotsman, d'Edimbourg, en date du 3 juillet.
C'est une dépêche qui a été envoyée de
Vienne le 29 juin au Times, de Londres. Je
l'ai déjà lue à la Chambre, mais l'honorable
ministre de l'Intérieur n'était pas à son
siège. Le titre de -la dépêche est: " Exode
des juifs de Roumanie," et elle se lit comme
suit :

Vienne, 29 juin.-Il paraît qu'un très grand
nombre d'émigrants, qui font partie du courant
croissant d'émigration de Roumanie, qui depuis
des semaines passe ipar l'Autriche-Hongrie, ont
l'intention de s'établir en Canada comme journa-
liers de ferme.
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Je ne lirai pas toute la dépêche. A!près
beaucoup -de détals sur les moyens de ces
immigrants, la 'dépêclhe dit:

Leur pauvreté est telle qu'ils sont obwilgés de
camper en plein air vu qu'ils ne peuvent payer
un gite dans la plus pauvre hôtelerie.

Je désire demander au 'ministre de l'Inté-
rieur si aes agents d'immigration nommés
par le gouvernement pour faire le tour de
l'Europe encouragent l'immigration de pa-
reilles gens au Canadai?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Non,
nos agents ont instruction de ne pas encou-
rager cette classe d'immigration. Pendant
que j'étais en Angleterre j'ai discuté avec
M. Preston la question d'immigration 'des
juifs au Canada, et je lui donné instruction
'de ne donner aucun encouragement à un
mouvement de ce genre.

M. SPROULE : J'ai lu l'autre jour dans
un journal que le gouvernement du Canada
avait avec celui des Etats-Unis un arrange-
ment, -permettant (de -faire des immigrants
passant par le Canada en destination des
Etats-Unis, une inspection semblable à celle
qui se fait à Castle Garden, de façon à
empêcher des immigrants d'une classe non
désirable d'entrer dans le pays. Le minis-
tre voudra-t-il dire quel arrangement Il a
fait avec les Etats-Unis à ce sujet, et ce que
l'on fera de ces immigrants non désirables
une fois qu'ils seront arrivés ici ? Les dé-
porterons-nous, et aux frais de qui'?

Le MINISTRE 'DE L'INTERIEUR : Au-
cun ýchangement n'a été fait dans les arran-
gements -qui existaient depuis plusieurs an-
nées avant que le gouvernement actuel ar-
rivât au pouivoir. En vertu de ces arrange-
ments le gouvernement 'des Etats-Unis a le
droit d'avoir un commissaire à tout port
de mer où les steamers débarquent des im-
migrants. afin. d'obtenir de ceux en destina-
tion des Etats-Unis tous les renseignements.
Jusqu'à présent on ne nous a proposé aucun
changement. J'ai v.u l'article dont parle
l'honorable député, mais le gouvernement
n'a reçu à ce sujet aucun avis officiel.

M. SPROULE : Est-ce l'intention de faire
venir des Galiciens et des Doukhobortses
comme d'habitude et de les établir par co:
lomes ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : J'ai
discuté ce point assez longuement A pro-
pos du crédit général pour l'immigration, et
j'avais cru 'avoir expliqué bien clairement la
position du gouvernement à ce sujet. Au
sujet des Doukhobortses nous ne pouvons
plus en avoir parce qu'il n'y en a plus.
Ceux qui sont venus ici comprenaient tous
les adeptes de cette secte qui se sont éta-
blis en Russie autant que j'ai pu savoir.
Conséquemment la question de Doukhobort-
ses ne doit plus nous inquiéter pour l'ave-
nir. Quant aux Galiciens, l'attitude que je
prends est toujours celle que j'ai expliquée
à la Cha'mbre plusieurs fois déjà. Si nous

ne pouvons leur offrir d'encouragements spé-
ciaux, nous ne pouvons pas non plus les
empêcher de venir.

M. SPROULE: Ne payez-vous pas pour
eux une subvention aux steamers ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Nous
payons aux compagnies de steamers une
prime pour les Galiciens comme pour les
immigrants de toutes les autres nations du
continent européen, mais nous ne leur don-
nons aucun encouragement spécial et ne les
distinguons en aucune manière des autres
immigrants. Chaque chef de famille gali-
cienne est obligé de prouver comme les au-
tres immigrants, qu'il possède au moment
où il débarque suffisamment d'argent pour
l'empêcher d'avoir recours à la charité pu-
blique.

M. -SPROULE: Qu'allez-vons faiTre de
ceux que vous allez trouver être sans ar-
gent après qu'ils seront débarqués ? La cha-
rité publique a été obligée de venir au se-
cours de quelques-uns l'année dernière. Je
vois dans le propre rapport du ministère
que certains philantropes sont venus des
Etats-Unis pour les secourir.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: C'est
vrai et c'est pourquoi nous les obligeons à
avoir une certaine somme d'argent.

M. CLARKE: Le ministère de l'Inté-
rieur accorde-t-il aux Galiciens et autres im-
migrants du- continent européen le même
encouragement qu'aux immigrants des les
Britanniques ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le
bonus payé pour les immigrants du conti-
nent est plus élevé que celui payé pour ceux
des les Britanniques. La raison n'est pas
que l'on veut encourager davantage l'immi-
gration du continent, mais simplement parce
que les autres pays payent ce bonus et qu'il
nous faut nous tenir leurs égaux.

M. CLARKE : L'hodxorable ministre ne
m'a pas compris. Paie-t-on pour le trans-
port des immigrants du continent le même
bonus que l'on paie pour le transport des
immigrants des Iles Britanniques ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : On
ne paie rien pour le transport des immi-
grants. Le seul encouragement que nous
donnons est un bonus aux agents des com-
pagnies de steamers ?

M. CLARKE: Les Etats-Unis paient-Ils
un bonus aux compagnies de steamers ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je ne
crois pas que les Etats-Unis paient aucun
bonus d'aucune sorte, puisqu'ils ne veulent
pas avoir d'immigrants.

M. CLARKE : Contre quels autres pays
êtes-vous obligé de soutenir la concurren-
ce'?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
Queensland et presque toutes les autres co-
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lonies australiennes, le Brézil, la République
Argentine et quelques autres unions, je
crois.

M. SPROULE : L'honorable ministre veut-
il nous dire la différence entre le bonus con-
tinental et celui payé pour les immigrants
des Iles Britanniques ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : J'ai
expliqué cela à la Chambre six ou sept fois
au moins déjà. Dans le cas des immigrants
anglais le bonus est ce qu'il a été depuis un
très grand nombre d'années, $1.75 pour
chaque adulte et la moitié de cette somme
pour ceux au-dessous de douze ans. Sur le
continent, le bonus est le même, un louis
pour chaque adulte. Deux billets d'enfants
en dessous de douze ans comptent pour un
billet d'adulte.

cM. SPROULE: Est-ce toujours l'intention
de l'honorable ministre d'établir ces Gali-
ciens par colonies ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Nois
intentions Ù l'égard de ces immigrants doi-
vent être réglées nécessairement dans une
grande mesure par leurs désirs. C'est une
erreur de croire que ile gouvernement peut
envoyer des colons juste où ils veulent aller.
Nous en avons eu souvent l'expérience. Les
immigrants qui sont venus de la Galicie
l'année 'dernière sont venus presque sans
exception à la suite de lettres qui leur ont
été envoyées par leurs parents ou amis en
Canada. Ils savaient exactement où ils
allaient et ne -voulaient aller aucune part
aiIleuims. Ils n'avaient que faire des .vues
ou conseils des agents d'immigration. Es
allaient retrouver leurs parents et amis.
L'année dernière is nous ont donné peu de
besogne, icar chacun d'eux était capable de
se diriger par lui-même. A l'avenir, quelle
que soit la classe d'immigrants qui nous
vienne de ce -pays, el:le se distribuera dans
le pays 'comme lannée dernière, sans que
le gouvernement puisse exercer grand con-
trôle. .Notre désir est de les séparer et de
ne pas les voir tous ensemble, mais JI est
presqu'impossible de les empêcher de colo-
niser par groupes. Mon opinion 'personnelle
est que, divisées en colonies de dimensions
modérées, ils réussiront mieux que s'ils sont
dispersés.

M. SPRO'ULE : Ainsi, d'après l'honorable
ministre un Galicien âgé de plus de 12 ans
nous coûte $4, tandis qu'un Irlandais. un
Anglais ou un Ecossais, nous coûtte $1.75.
Je serais curieux de savoir comment l'ho-
norable ministre est disposé ü payer pour
avoi-r des i rançais.

M. DAVIN : Est-ce que ces juifs Galiciens
dont parle le Times recevront de l'encoura-
gement pour venir ici ou non ?

Le MINISTRE L'INTERIEUR : Aucun
d'eux ne sera encouragé, directement ou in-
directement.

M. SIFTON.

M. DAVIN : Bien que j'aie beaucoup de
sympathies .pour ces gens, il est de nuotre
devoir de faire tout ce que nous pouvons
pour le pays. L'honorable ministre sait
qu'une colonie galicienne nombreuse a été
établie sous le patronage du baron Hirsch
sur la rivière Souris. J'ai passé dans tout
le district mis à part pour ces gens, et Il est
aujourd'hui abandonné. Ces Galiciens ne
sont pas capables de faire des cultivateurs,
et ce serait une pure perte d'argent que
[d'en placer d'autres dans le Norld-Ouest.

M. SPROULE : Je vois que le gouver-
nement du Canada a été obligé de demander
l'aide des officiers du gouvernement améri-
cain pour empêcher ces immigrants de quit-
'ter le pays. Il a fallu demander l'aide des
officiers américains chargés de l'exécution
de la loi des aubains des Etats-Unis pour
empêcher ces immigrants de sortir du Cana-
da, sans cela nous aurions eu une répétition
de l'exode qui a eu lieu sur la Saskatchewan.
Le sous-ministre nous a instruits de ces
faits devant le comité.

M. LaRIVIERE : Je désire demander à
l'honorable ministre s'il a intention de faire
davantage pour le rafpatriement des 'Cana-
diens-français des Etats-Unis. Plusieurs
fois son attention a été appelée sur ce sujet.
L'année dernière il a reçu un mémoire du
rév. Père Morin soumettant un plan à cet
effet, et cette année le congrès 'qui- vient d'ê-
tre tenu à Winnipeg a voté des résolutions
en faveur du rapatriement; l'honorable mi-
nistre recevra probablement une copie de
ces résolutions et un mémoire à ce sujet.
J'espère que 'le ministre appliquera une par-
tie 'des fonds iconsidérables que nous leur
votons à organiser un meilleur :système de
rapatriement que celui qui a été suivi dans
le passé.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : J'ap-
précie beaucoup l'importance du -sujet, et je
puis dire -que pendant ces 'trois dernières
années le gouvernement a fait tout ce qui
semblait juste et (propre à encourager le ra-
patriement des Canadiens-français dans le
pays. Nous avons donné une aide spéciale
à la société de rapatriement et à la compa-
gnie du chemin de fer du lac Saint-Jean qui
se dévoue spécialement à cette oeuvre et y
consacre 'beaucoup de son temps et de son
argent, et nous arvons fait tout notre pos-
sible en d'autres manières pour encourager
le mouvement. Je ne vois pas ce que nous
pouvons faire de plus. mais je suis prêt à
étudier toute proposition qui pourra m'être
faite et avoir une chance de succès.

M. LaRIVIERE : Je voulais parler parti-
culièrement du travail qui pouvait être fait
dans -les Etats de l'est. Beaucoup a été fait
dans les états de l'ouest, mais les Canadiens-
!français ont été négligés. Le travail qu'on
a fait était plus spécialement parmi la po-
pulation de langue anglaise des Etats-Unis,
et on y a fait de la bonne -besogne, mais je
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regrette de dire que l'impression générale pourrait laisser le crédit en suspens en at-
parmi mes eompatriotes est que notre na- tendant les renseignements,
tionalité a été négligée. L'honorable minis- Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
tre n'a qu'à consulter les documents déjà LA DEFENSE: Ce crédit n'a rien à faire
placés devant lui et ceux qui pourront lui avec la question soulevée par l'honorable
être soumis plus tard, et je n'ai aucun doute député (M. Taylor).
qu'il sera en mesure de faire mieux plus
ta-rd qu'il n'a fait dans le passé. M TAYLOR. Le crédit se rapporte aux

propriétés militaires,' et' mn question seMilice et Défense-Revenu-Propri&tés rapporte à la propriété miitaire de Kings-
militaires ............ .................. $53,200 ton.îI y a. plusieurs jours que cette ques-
M. HAGGART : A quoi va-t-on dépenser tion est sur le feuilleton des ordres du jour,

cette somme ? et je désire avoir une réponse.
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE: Sur cette somme $30,500 se- LA DEFENSE : Je crois qu'il y a à cet
zont dépensées pour des champs (le tir, endroit des propriétés dépendant àt la fois
comme suit: Montréal, $4,500; Québec, $10,- du ministère de l'Intérieur et du ministère
750; Bedford, près d'Halrfax, et qui est de la Milice. J'ai placé la question devant
le principal champ dt tir de la Nouvelle- les oiciers de qui cette question relève, et
Ecosse $14,750; Victoria, $500. La pose je donne la réponse telle que je l'ai reçue.
d'un plancher en blocs de bois dans la salle Mais vu la déclaration que l'honorable dé-
d'exercices militaires Québec coftera d'a- puté vient de faire, je vais de nouveau
près les estimations $d,500; arsenal dans da soumettre la question d mes employés, et
salle d'exercices militaires de a entville, je donnerai la réponse us l'honorable déput
N.-E., $1,50. La balance est pour poser aussitôt que je l'aurai.
des appareils de chauffage dans les édifices Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.suivants : Casernes Stanley, Toronto, $2,- -
200; Fredericton, $6,700; présentement cet'Sifton) : Ce terrain est-il dans la ville de
édifice est chauffé avec des grilles et des K
poêles, et nous voulons y installer un appa- M. TAYLOR : Je présume qu'il est dans
reil de chauffage ; hopital de Saint-Jean, les limites de la cité. Je connais cette pro-
Québec, $1,800 ; nouvelle chambre de bain priété aussi bien que je connais celle où
et chauffage de cette chambre au collège je demeure moi-même. Elle appartient au
militaire royal, Kingston, $2,000. Lorsque ministère de la Milice et A celui de l'Inté-
ces changements seront faits, on réalisera 1 rieur. Nous savons que les propriétés mi-
une économie considérable dans le chauffage. litaires s'étendent jusqu'à un mille ou deux
On estime qu'aux casernes Stanley l'écono- en bas de Kingston, mais celle dont je parle
mie sera de $500 ; Fredericton $800 ; hopi- est tout près de la cité, juste à l'est de l'ho-
tal et quartiers des gens mariés aux casernes pital.
Saint-Jean, P. Q., $300 par année. 1

M. TAYLOR : J'avais aujourd'hui une in-
terpellation sur les ordres du jour et je ne
sais pas si le gouvernement y a répondu
ou non, mais je désire demander au mi-
nistre à qui il a permis d'ériger des cons-
tructions sur la commune de Barriefleld à
Kingston, car j'ai vu moi-même qu'on en
érigeait sur cette propriété du gouvernement.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Les employés dans mon dépar-
tement disent qu'ils n'ont accordé de permis-
sion à personne. C'est la première fois que
j'entends parler de cette question et je
vais faire immédiatement une enquête; si
je puis obtenir des renseignements, je les
communiquerai à l'honorable député.

M. TAYLOR: J'ai vu les constructions
moi-même. Je présume que vous, M. le Pré-
sident (M. Britton) savez que l'on a érigé
des résidences sur la commune, à l'est de
P'hopltal. Je suis convaincu qu'aucune per-
sonne n'érigerait des constructions dispen-
dieuses comme celles-là sans avoir une en-
tente quelconque au sujet du terrain. On
m'informe que ces personnes ont des baux
pour 99 ans à une somme nominale. On

MV. U.E.AUBC (Lnbeg:J-
présume que l'honorable ministre de la Mi-
liee sait que l'association de tir de Lunen-
berg a abandonné son ancien champ d'expé-
périences à cause du danger causé par
le tir, et en a choisi un autre. Ce
choix a été fait depuis que je suis
parti de chez nous, mais je puis dire
en toute sdreté qu'il n'y a plus aucun dan-
ger pour personne. L'association s'est as-
semblée et a fait une requête par lettre que
je transmettrai au ministre. L'association
demande de l'aide pour améliorer son nou-
veau champ de tir, et je crois qu'elle en
mérite. Nous avons de très bons tireurs
dans cette association, et nous voulons les
encourager de toutes les manières possibles.
Je désirerais demander aussi à l'honorable
ministre s'il peut faire distribuer de nou-
veaux fusils pour pratiquer le tir. Je crois
qu'il n'aura aucune hésitation & accorder
cette demande.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je crois que le nouveau
fusil a été distribué en petit nombre, ce-
perdant, suivant les besoins des bataillons.
Aussitôt que l'arsenal central sera établi,
l'honorable dépu-té sait que l'officier com-
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mandant aura usage des fusils. En atten-
dant il est nécessaire, pour le soin et la con-
servation des fusils, qu'ils soient rapportés
aux magasins, excepté un petit nombre qu'on
laisse aux soins de chaque bataillon. J'i-
rai examiner le champ de tir dont il parle.
Il y a pour les champs de tir un crédit
général que l'on peut utiliser pour des
cas de ce genre. Je m'occuperai de l'affaire.

M. SPROULE : Je désirerais savoir de l'ho-
norable ministre de l'Intérieur s'il a donné
permission de construire sur la propriété
de Qingston qui relève de son département.
J'ai cru d'après ce qu'il a dit, qu'il a accordé
cette permission, croyant que cette propriété
dépendait de son ministère.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le
seul souvenir d'avoir eu quelque chose à
faire avec ces terrains dans Kingston, est
que nous avons donné permission soit à
la ville de Kingston, soit à la commission
scolaire de clôturer un morceau des terres
contre les passants et en améliorer l'appa-
rence. On m'a représenté que c'était un
point désagréable à la vue s'il n'était pas
clôturé, et que si on accordait la permis-
sion, le terrain servirait de parc. On ac-
corda la permission à titre de loyer seule-
ment et révocable à volonté. Je ne voudrais
pas donner cette réponse comme réponse
officielle car avant cela il faudrra voir les
papiers. Lorsque l'honorable député (M.
Taylor) a donné avis de son interpellation,
j'y ai attiré l'attention du commis en chef
des terres de l'Ordonnance, et il m'a re-
pondu que ce devait être des terrains mili-
taires. Il pourrait se faire que des recher-
ches plus minutieuses prouveraient qu'il se
trompe, et cela peut être vérifié demain
matin. Je pense cependant que ces terrains
sont des terrains militaires.

M. TAYLOR : J'appelle l'attention de
l'honorable ministre de la Milice sur ce que
vient de dire l'honorable ministre de l'In-
térieur. Il serait bon que tous les terrains
de Barriefield fussent clôturés et améliorés.
Le fleuve mange le terrain simplement
par défaut de quelques amélorations. Mon
honorable ami le député de Kingston sait
comme moi que les fortifications tombent
en ruines simplement par manque de quel-
ques petites réparations. La gelée à pé-
nétré le mur et le détériore. Il faudra
certainement des réparations d'ici à deux ou
trois ans. La propriété est dans un état
très abandonné et ne fait pas bonneur
au ministère de la Milice.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je vais m'occuper de la
chose.

Le PREMIER MINISTRE : La question
que l'honorable député (M. Taylor) vient de
soulever n'a rien à faire avec le crédit dont
il s'agit présentement. Le ministre vient de
dire qu'il fera des recherches et donnera une
réponse demain.

M. BORDEN.

M. TAYLOR: Ce crédit est pour les pro-
priétés militaires.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je puis dire dès maintenant
qu'il n'a été accordé de bail de 99 ans
à personne, et dans tous les baux accor-
dés par les autorités militaires, il est spé-
cialement stipulé qu'aucune construction ne
sera érigée -sur les terrains, et si quelqu'un
en a érigé à Kingston, il l'a fait contraire-
ment aux conditions des baux.

M. TAYLOR: L'honorable député de
Kingston sait-il que l'on a érigé des cons-
tructions sur les terrains en question ?

M. BRITTON : Oui, je le sais. Des baux
ont été acordés pour des terrains situés en
bas de l'ancien terrain de l'hôpital, et tous
ceux qui connaissent ces terrains diront que
leur location est à l'avantage plutôt qu'au
désavantage de la localité, vu le soin que
les locataires vont en prendre. Je sais aussi
que quelques-uns 'des locataires de ces ter-
rains y ont construit des habitations, mais
ils l'ont fait entièrement à leurs risques.
Le gouvernement a le droit de reprendre la
propriété en tout temps sur simple avis, et
tous les locataires savent cela parfaitement.
Avant que les derniers baux fussent faits,
une personne dont je ne me rappelle plus le
nom a transporté son bail à une autre du
nom de Galloway. C'est la première mai-
son autant que je sache, qui a été construite
sur le terrain en bas de l'hôpital. Mais de-
puis on a accordé des baux pour des terrains
situés plus bas que cela et plus bas que l'an-
cien hôpital, et ces personnes qui ont obtenu
ces baux ont pris le risque de construire
des maisons peu coûteuses qu'ils occupent
quelque temps chaque été pendant la saison
chaude.

M. TAYLOR : Peut-être l'honorable dé-
puté pourra-t-il donner le renseignement que
le ministre s'attend de pouvoir donner quant
aux baux et à leur durée.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA qDEFENSE : J'aurai le renseignement
demain,

A six heures le comité lève sa séance.

SEANCE DU SOIR

La Chambre se reforme en comité.

Gratification à Mme T. J. Benbow, équiva-
lant à deux mois.' .......... $76 25

Gratification à la fami de R. Roussel,
Québec, de deux mois de gages........ 62 00

M. BRITTON : Au sujet de ce crédit je
désirerais demander à l'honorable ministre
de la Milice et de la Défense s'il y a quelque
règle relativement aux gages d'une personne
qui meurt dans le service. Prenez le cas de
l'ingénieur du collège militaire, mort der-
nièrement, ou tout cas semblable. Le paie-
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ment de son salaire va-t-il jusqu'à la fin du
mois, ou lui acc~orde-t-on d'autres paies.

Le MINISTRE DE LA. MILICE ET DE
LA_ DEFENSE : A moins qu'ils ne soient
des 'fonctionnaires publics nous n'avons au-
cun pouvoir 'de leur accorder de gratifiction,
excepté par un vote du parlement. C'est
la raison -pourquoi ces crédits sont deman-
dés. Un -de ces hommes était employé à la
salle d'exercices militaires à Ottawa, et il
perdit la vie dans l'incendie d'un (hôtel à
Montréal. L'autre était le gardien des ca-
sernes de la cavalerie à Québec. Je ne crois
pas que la règle s'appliquerait à l'ingénieur
du Collège Militaire Royal à Kingston.

M. BRITTON : La paie cesse-t-elle le jour
même de la mort?

Le MINISTRE 'DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non, à la fin du mois.

M. HAGGART : Le gouvernement n'a-t-il
pas le pouvoir de donner une gratuité sans
ce vote spécial'?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Je ne le crois pas.

Le MINISTRE DES CHEMINS ÏDE FER
ET .CANAUX: Rien que dans le cas'de
ceux qui sont dans le service civil.

Monuments pour champs de bataille...... $3,000
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Je propose que les mots " à
voter de nouveau, soient ajoutés.

Adopté.

M. HAGGART: Pourquoi celai?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DE'FENSE : C'est pour le monument de
Stony Creek; ce crédit a, déjà été voté l'an-
née dernière.

Guerre de l'Atrique du sud-Garnison
provisoire d'Halifax ....... ,.. ........ $350,000
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA 'DEIFENSE: Nous avons déjà voté pour
le même objet dans les crédits supplémen-
taires de l'année dernière, la somme de
$150,000 pour les quatre mois terminant le
30 juin dernier. Ce crédit -est pour aa pré-
sente année, et est pour pourvoir au main-
tien de 1,000 soldats à Halifax.

M. HAGGART: Comment cela cofte-t-il
par année?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Ce sera le coût de l'année,
$350,000. Le coût de l'entretien d'un soldat,
pour la nourriture seulement, habillement et
chauffage excepté, est de treize centins et
huit dizièmes. par jour

M. SPROULE: Ceci est pour la garnison
d'Halifax pour l'année prochaine, si je ne
fais pas erreur. N'avons-nous pas toujours
eu quelque chose à payer pour les troupes à
cet endroit?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA. DEFENSE : Non. L'honorable député
sait que nous avons offert aux autorités im-
périales de remplacer par des soldats cana-
diens le régiment anglais qu'elles avaient à
alifax, pour qu'elles puissent l'envoyer en

Afrique du sud. Je ne sais pas combien de
temps cet arrangement continuera.

Gratification aux fonctionnaIres suivants pour
travail supplémentaire en rapport avec les con-
tingents Sud-africains :-B. Suite, E. B. Holt, P.
Weatherbe, G. Guy, P. Olarke, F. E. Knigbt, E.
E. Lemieux, L. Foley, G. S. MaunselH, F. Beard,
S. R. Tooley, $100 chacun; F. X. Lambert, W.
H. Aumond, T. C. Larose, F. E. P. Aldrich, W.
J. Davidson, N. Casault, E. Verrault, J, Court-
man, E. A. Waterson, $50 chacun. Ces sommes
seront imputables sur le fonds établi pour dé-
penses des troupes servant en Afrique-sud, no-
nobstant les dispositions de l'Acte du service
civil.

M. HENDERSON : Je constate qu'il y a
un certain nombre de crédits extra pour des
services rendus par certains officiers.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Ceci n'est réellement pas
un nouveau crédit. Nous demandons seule-
ment permission de payer des gratifications
à certains fonctionnaires de la milice à
même le crédit de $2,000,000. Il n'y a pas
d'argent demandé ici et nous n'en avons pas
besoin, mais l'auditeur général refuse de
payer aucune somme extra aux membres du
service intérieur sans un vote spécial du
parlement; c'est pourquoi je demande au-
torisation de payer une gratification de $100
à un certain nombre de fonctionnaires et
$50 à un certain nombre d'autres, pour les
rémunérer du surcroît de travail, car ils ont
travaillé jour et nuit, les jours de congé et
les dimanches en quelques cas, pendant tout
le temps de l'envoi des contingents en
Afrique.

M. HENDERSON: On a discuté ce matin
un cas de paiement extra à certains officiers
publics, et je ne vois pas la justice qu'il y a
de donner un supplément de salaire à des
employés et de le refuser à d'autres.

Je crois que ces messieurs sont suffisam-
ment rémunérés, et s'ils avaient un peu plus
d'ouvrage à faire pour le service Ils seraient
tous bien payés, sans avoir à demander au
parlement de leur donner un supplément de
$50 ou de $100, surtout lorsque l'administra-
tion est si opposée à payer d'autres hommes
qui servent le pays et qui font un service
supplémentaire. Ou il ne devrait y avoir de
suppléments, ou, s'il y en a, Ils devraient
tous être égaux. Te crois que nous ferions
mieux de laisser cet article de côté jusqu'à
ce que nous sachions ce que le gouvernement
va faire au sujet de l'affaire dont nous nous
sommes eccupés ce matin.

M. SPROULE : Je crois que vous devriez
ajouter à cet article les mots: "nonobstant
les dispositions de l'Acte du service civil."
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Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE: Je propose que ces mots
soient ajoutés à l'article.

L'amendement est accepté.

Chemin de fer Interzolonial-Accroisse-
ment de facilités sur la ligne.......... $112,800

M. SPROULE : Je vois qu'il y a ici un cer-
tain nombre d'articles. Je ne voudrais pas
abuser du temps du comité, mais je vou-
drais dire quelques mots à leur sujet avant
qu'ils ne passent. J'ai suivi très attentive-
ment les propositions qui ont été faites de
temps en temps, spécialement l'année der-
nière, à l'effet de dépenser des deniers pu-
blics à compte du capital pour le chemin de
fer Intercolonial, et il me semble que ces dé-
penses sont plus que libérales-j'allais dire
extravagantes.

Je vois que, l'année dernière, nous avons
voté $4.421,303 pour être dépensés à compte
du capital, en outre des déboursés faits à
compte du revenu. Cette année, on se pro-
pose de dépenser $2,974,249 pourvu que nous
votions l'estimation budgétaire proposée ici
-ce qui ferait $7,195,552 pour les deux
années.

J'aimerais que le public d'Ontario spécia-
lement prît note de ceci, car je suis d'opi-
nion qu'il ne l'approuverait pas. Je crois
que c'est une grande injustice pour Ontario
que, en outre d'une équitable répartition des
deniers publics qui sont votés à titre de sup-
ventions aux chemins de fer-l'année der-
nière, nous avons eu à cet effet un crédit
assez considérable, et. cette ainée, nous en
avons un de $3,600,000, généralement répar-
ti dans une proportion quelconque entre
les différentes provinces-les provinces ma-
ritimes et la province de Québec qui ont part
dans cette distribution reçoivent, en outre,
$7,19,000, comme cela est arrivé l'année
dernière. A mon sens, c'est une injustice
criante pour Ontario et l'ouest, qui ne reçoi-
vent pas un centin de ces deniers.

On a dit que ce sont des opérations très
dispendieuses qui se font dans les provinces
d'en bas. Elles ne paraissent pas extraor-
dinairement coûteuses, parce que les chif-
fres donnés représentant les prix des pro-
priétés achetées et des bâtiments construits
-lorsqu'on les compare avec le coût de la
propriété et de la construction, ou avec le
même genre d'ouvrage en ce pays-parais-
sent extravagants. Je ne pense pas que l'ho-
norable ministre des Chemins de fer et Ca-
naux puisse justifier ces dépenses aux yeux
d'Ontario, et je sais que la population de
cette province est très mécontente en voyant
chaque année les dépenses énormes qui sont
faites sur le chemin de fer Intercolonial au
compte du capital.

Le chemin de fer Intercolonial est un des
travaux publics du Canada qui ne rétribue
pas, et malgré cela, nous lui consacrons cha-
que année des sommes considérables. Il
est possible que l'honorable ministre l'ait
affamé pendant deux ou trois ans et que,

M. SPROULE.

comme compensation, il lui -ait attaché l'an-
née dernière et cette année quelques petites
subventions supplémentaires : voilà com-
ment nous sommes appelés à voter ce crédit
si considérable. A mon sens, cette somme
n'est pas justifiable, et je veux que la popu-
lation d'Ontario, qui en paie une large part,
comprenne bien que cette grosse dépense est
hors de toute proportion en comparaison
de celles qui se font dans sa province, et
que, indépendamment de ce crédit, les pro-
vinces maritimes bénéficient encore des ri-
ches subventions que l'Etat donne aux che-
mins de fer et aux travaux publics en gé-
néral. Le crédit que nous discutons en ce
moment est destiné à une dépense spéciale
dans les provinces maritimes.

L'administration a été prodigue dans ses
dépenses de tous genres : elle en a fait
pour des quais à la douzaine et elle a coin-
mencé des travaux publics qui, lorsqu'ils
seront terminés-s'ils le sont jamais, auront
coûté des millions de piastres. Je ne dirai
pas, pour le moment, s'il était sage ou in-
sensé de commencer ces travaux ; nous sa-
vons que parmi eux il y en a beaucoup qui
seront une source de gaspillage et ne rap-
porteront rien en retour des dépenses qu'ils
vont occasionner. Mais ù part celles-ci,
vous vous proposez de dépenser pour l'année
dernière et cette année ceS $7,195,552 à
compte de capital pour le chemin de fer
Intercolonial dans la province de Québec et
dans les provinces mar.itimes, spécialement
dans ces dernières. Je ne ·crois pas que ce
soit une dépense justifiable, et je -veux que
le peuple du Canada le sache et en prenne
note afin que, quand viendra le jour où il
pourra exprimer son opinion, il puisse, le
faire à l'égard d'extravagances de cette ia-
ture, comme Il se prononcera, je crois, sur les
extravagances de la présente administra-
tion en bien d'autres choses.

M. McALISTER : M. le Président, je ne
saurais partager l'opinion de l'honorable
préopinant (M. Siproule) au sujet des dépen-
ses qui sont faites pour le chemin de fer
Intercolonial. Il est vrai qu'il y a de très
considérables dépenses de temps en temps ;
mais des dépenses faites judicieusement
sur le -chemin de fer Intercolonial sont peu t-
être les meilleures que le Dominion puisse
faire pour le développement du pays. J'ai
entendu dire, ici même, que le chemin de fer
Intercolonial est administré dans l'intérêt
des provinces maritimes. Je nie cette asser-
tion. 'Le chemin de fer Intercolonial est
une grande voie nationale, administrée et
exploitée pour toutes les populations du Ca-
nada, celles de l'ouest comme celles de l'est.
Il n'y a pas de doute que de grandes dépen-
ses sont faites chaque année pour l'Inter-
coloniail ; mais l'honorable député (M.
Sproule) semble oublier le fait que des dé-
penses considérables sont aussi faites cha-
que année pour les canaux, et les députés
des provinces maritimes ne s'en plaignent
jamais.
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M. MeMULLEN : Ce n'est pas du tout la
même chose.

M. SPROULE: Il n'y a pas de comparai-
son.

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET 'CANAUX: -C'est exactement la même
chose.

M. McALISTER: Oui, c'est exactement
identique, et il serait grand temps de mettre
fin aux discussions de section comme celles
qui se font en cette 'Chambre. Il importe
peu que les deniers publics soient dépensés
pour le chemin de 'fer Intercolonial ou pour
les canaux, que ce soit dans les provinces
maritimes ou dans la province d'Ontario,
du moment qu'ils le sont judicieusement et
qu'ils bénéficient A tout le Dominion. Je
ferai observer à certains honoraibles mes-
sieurs que le plus tôt nous cesserons de cri-
'tiquer des dépenses qui sont faites dans une
province 'pour la seule raison qu' elles sont
faites dans cette même province, le mieux
ce sera pour les intérêts de tout île pays.
Si vous parcourez des Débats d'année en an-
née, -vous n'y verrez guère que des députés
des provinces maritimes aient critiqué des
'dépenses faites pour nos canaux ou dans la
,province d"Ontario.

M aintenant, je désire appeler l'attention
de -l'honorable ministre des Chemins de fer
et Canaux sur le service de circulation du
chemin de fer Intercolonial

Lorsque 1'Intercolonial fut prolongé jus-
'qu'à Montréaâ, le train quittait cette ville le
soir vers 7 heures et arrivait A Halifax le
lendemain soir. Te n'ai jamais entendu for-
muler d'objections contre cet horaire. excep-
té peut-être de la part de la ville de Québec.
Dès que le chemin de dfer du comté de
Drummond eût été ouvert et à venir jusqu'à
l'automne dernier la ville de Québec a com-
ba-ttu contre ce service de circulation, et
elle est parvenue à exercer sur le gouverne-
ment une pression assez forte pour amener
un changement dans l'heure des trains, avec
le résultat que le service actue est le moins
satisfaisant qui pût être établi pour l'Inter-
colonial en général.

Aujourd'hui, l'express maritime quitte
'Montréal à midi et arrive à Campbellton à
3 heures 20 du matin (heure très incom-
mode), puis à Moneton entre 8 et 9 heures.
l en résulte que les touristes ne peuvent
jouir des scènes magnifiques qui se dérou-
lent sur ce parcours.

Mais il y a une autre objection. Les voya-
geurs de l'ouest qui arrivent à Montréal
d'ans la soirée, au lieu d'attendre à midi le
'lendemain, prennent la ligne directe du che-
min de fer Canadien du Pacifique, et arrl-
vent à Moncton quelques quatorze on seize
heures plus tôt que -s'ils étaient venus par
l'Intercolonial. Si vous maintenez votre
horaire actuel, les voyageurs n'encourage-
ront pas l'Intercolonial. A tous les points
de vue l'ancien service était plus avanta-ë
geux pour le chemin 1il-méme.

Autre objection. Un grand nombre de
journaux de Toronto vont dans les provin-
ees maritimes, et grâce à l'ancien service ils-
y- arrivaient le lendemain matin de leur
publication ; mais aujourd'hui ils y arrivent
un jour plus tard et n'y ont plus de va.leur,
parce que des journaux quotidiens déjà

ieux de quarante-huit heures sont rare-
rment Jus. Les journaux du soir publiés i
Montréal-le Star, le Witness et :le Herald-
arrivaient autrefois à cette destination le
lendemain de leur publication, mais aujour-
d'hui ils ne sont -distribués dans les provin-
ces maritimes que vingt-quatre heures plus
tard.

Au point de vue des affaires come au .point
de vue de la commodité du public voyageur,
le service actuel est contraire aux intérêts
du chemin de fer Intercolonial. Aujour-
d'hui presque tout le monde reçoit -un jour-
nal quotidien-les marchands, des cultiva-
teurs et les artisans, et avec le service ac-
'tuel les journaux venant de l'ouest sont trop
vieux, quand 'ils arrivent, pour leur être de
quelque utilité.

Je dis que -la ville de Québec n'a pas. le
droit de contrôler le service de circulation
'du chemin de fer Intercolonial. C'est un
Principe reconnu que l'intérêt secondaire doit
céder le pas à l'intérêt majeur ; mais dans
le cas actuel, c'est le contraire qui est la
règle. La ville de Québec paraît avoir ex-
ercé sur Je gouvernement -une pression assez
vigoureuse pour l'amener & changer l'horaire
du chemin de ifer Inteucoloniail à l'encontre
des intérêts de toutes :les provinces mari-
times.

Lorsque le changement a été opéré, le
conseil municipal de la -ville de Campbellton
a passé une résolution de protestation qui
a été envoyée au ministre des Chemins de
fer et Canaux '(M. Bllair) le 14 ou de 15 fé-
vrier., En réponse, celui-ci écrivit comme
suit à M. Verge, le greffier de Ja ville de
Campibeldtonu•

Cher M. Verge.-J'al devant moi votre commu-
nication du 13 contenant une résolution adoptée
à une assemblée du conseil municipal de Camp-
bellten au sujet du changement d'heures pour le
train-express partant de Montréal. Il est
très diffleile de fixer l'horaire d'un train-
express de façon à ce qu'il convienne à tous
les points de la ligne. et je sais que tout chan-
gtment est acc'anpagné de certaines conséquences
décourageantes ; mi-s le présent arrangement
n'est que temporaire et a été nécessité par lim-
possibilité d'avoir un service satisfaisant sur le
fleuve entre 7évis et Québec. Nous avons des
affaires considérables avec la vlie de Québec, et
pendant une partie de l'hiver-les mois de jan-
vier, février et amars spécilalement-les bateaux-
passeurs refusent de traverser après 6 heures, ce
qui fait que tous les voyageurs doivent quitter
la 'ville de Québec avant cette heure-là, et rester
cinq ou six heures à LAvis pour y 'prendre -le train
à destination de l'est, tandIs que ceux qui arri-
vent par notre train à destination del'ouest ont
A.passer toute la -nuit A Lévis avant de pouvoir
traverser.-

C'est par inadvertance, par erreur; parce
que les voyageurs venant par le train de
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l'ouest, sous l'ancien arrangement, arrivaient
à Lévis vers midi, et d'après cette lettre, il

.semblerait que la ville de Québec souffrait
d'un désavantage pour faire la correspon-
dance avec les trains montants et descen-
dants, tandis que le train de l'ouest arrivait
toujours à l'heure que j'ai mentionnée, et
les voyageurs n'étaient pas obligés de rester
à Lévis.

Je crains qu'il soit impossible -de revenir à l'an-
cien horaire pour une caurte période, et je serais
heureux si vous vouliez expliquer au conseil les
circonstances dans lesquelles s'est produit cet
incoqnvéoient temporaire pour les citoyens de
Campbellton.

Fidèlement à vous,
(Signé) ANDREW G. BLAIR.

D'après cela, il paraîtrait que le présent
arrangement ne devait être que provisoire,
tandis que par le nouvel horaire qui entra
en vigueur vers le 23 ou le 25 juin, l'heure
resta à peu prés comme elle était. De fait,
c'est pire, parce qu'en vertu de l'ancien ho-
raire le train allant à l'est arrivait à 2.40
a.m., tandis qu'il arrive maintenant à 3.20,
et le train qui montait arrivait à 3.00 tandis
qu'il arrive maintenant à 4.20-une heure
très incommode. Je trouve par l'horaire que
le paysage de Montréal à Lévis et une courte
distance plus bas est décrit en termes cha-
leureux. Je n'ai rien à dire contre cela ; le
paysage est très beau ; mais on ne dit rien
du paysage depuis le Bic jusqu'à Ristigou-
che, qui est certainement le plus beau et le
plus pittoresque sur le chemin de fer Inter-
colonial. Il y a ici un bon nombre de gentle-
men qui ont voyagé par cette ligne, et je
crois qu'ils conviendront avec moi que le
plus beau paysage sur toute la ligne du che-
min de fer Intercolonial est celui de la val-
lée de la Métapédia, le long de la rivière
Ristigouche et suivant la Baie des Chaleurs
jusqu'à la partie inférieure du comté de
Ristigouche. Ce n'est pas tout. Le comté de
Ristigouche, que j'ai l'honneur de représen-
ter, est desservi, en ce qui concerne l'arran-
gement des trains, de la pire manière possi-
ble. J'ai parlé de l'express direct allant à
Jest à 3.20 et venant à l'ouest à 4.20 ; mais il
y a un train local mixte allant de Camp-
bellton à Moncton et de Moncton à Camp-
bellton ; celui de Campbellton vers le sud
part de Campbellton à cinq heures du ma-
tin, une heure très incommode. En ce qui
concerne tout le comté de Ristigouche, ce
train est très peu utile, parce qu'il arrive à
la partie inférieure du comté trop à bonne
heure. Revenant de Moncton, il arrive à
Ca.mpbellton à 8.20 du soir, et à la ville de
Dalhousie quelques minutes plus tôt. Tous
les journaux de Saint-Jean et de Moncton
viennent par ce train, et comme il arrive
après la fermeture des maisons de commer-
ce, le maître de poste, qui n'a pas d'aide,
doit tenir le bureau de poste ouvert pour la
commodité des gens pendant une heure ou
environ après le temps de la fermeture. Les
malles sont transportées de la gare au bu-
reau de poste, une distance d'environ un
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demi mille, et lorsqu'elles arrivent et sont
triées, il est neuf heures, si le train arrive à
l'heure fixée. Si le train est en retard, com-
me cela arrive souvent en hiver, les malles
ne sont pas distribuées ce soir-là. On me dit
que le temps entre Moncton et Campbellton
pourrait être de deux heures plus court. La
distance est de 185 milles, et le temps pris
par le train allant à l'ouest est de 9 heures
et 40 minutes, et par le ·train allant à l'est,
de 8 heures et 50 minutes, différence de
près d'une heure. Comme cette partie du
chemin est iplane, je ne sais pas pourquoi il
faut une heure de plus pour monter que
pour descendre. Si le temps est raccourci
d'une heure, et l'on m'informe d'une manière
croyable que cela pourrait se faire, et si le
train partait de Campbellton à sept heures
au lieu de cinq et arrivait de son voyage
vers l'ouest à sept heures au lieu de 8.20, il
y aurait très peu de plaintes. Comme je l'ai
dit déjà, c'est très injuste pour les autres sec-
tions du chemin de fer Intercolonial de les
négliger pour accommoder la. ville de Qué-
bec. Si nous regardons le revenu provenant
de ces différents endroits sur le chemin de
fer Intercolonial, de 1897 à 1899, nous trou-
vons que le commerce de la ville de Québec
est relativement faible comparé aux autres
endroits que je vais mentionner. Je prendrai
d'abord Rimouski, parée que c'est le premier
endroit qui est gravement affecté par le pré-
sent arrangement. Le revenu provenant de
ces différents endroits, en 1897 et 1899 res-
pectivement, a été comme suit:

Rimouski.. ...... ....
Sainte-Flavie .... ....
Petit-Métis .. .........
Métapédia .........
Campbellton ...........
Newcastle ...... ......
Chatham-Junction
Kent-Junction.
Québec .............

1897.
$14,000

9,000
8,100
9,000

50,000
41,000
77,000
12,000
22,286

1899.
$16,000
13,000
14,700
23,350
57,000
45,000
96,000
18,000
23,123

Augmen-
tation.

$ 2,000
4,000
3,600

14,350
7,000
4,000

19,000
6,000

837

Ces chiffres démontrent que la -ville de
Québec est le dernier 'endroit sur le chemin
de fer Intercolonial qui devrait 'trouver à
redire ou s'efforcer de faire changer l'heure
pour sa propre commodité. Le revenu de la
ville de Campbellton est plus du double de
celui de la ville de Québec et au lieu d'a-voir
augmenté de $837 de 1897 à 1899, 111 a aug-
menté de $7,000. Nous savons très bien,
comme le dit l'honorable ministre dans sa
lettre, que le àhemin de fer Intercolonial ne
peut être exploité de manière à convenir à
toutes les locallités. Quelques-unes seront
incommodées par n'importe quel arrange-
ment qu'on fait ; mais le grand objet devrait
être d'administrer le -chemin de fer Inter-
colonial de manière à accommoder le plus
grand nombre et les plus grands intérêts en
jeu ; et je prétends qu'au point de vue du
trafie le présent arrangement est le plus
péjudiclable au chemin' de fer Intercolonlal
qu'il était possible d'adopter, outre qu'il in-
commode la plus grande partie de la route.
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Si les rapports sont vrais, le milnistrie des
Chemins de fer devrait s'intéresser d'une
manière particulière au comté de Restigou-
che et s'efforcer de l'accommoder de quelque
manière.

Je ne dis pas que le ministre des Chemins
de fer et Canaux lui-même iest tout à fait
blâmable, mais le gouvernement a a-dopté le
plus mauvais horaire (possible pour le comté
de Restigouche. J'espère que l'honorable
ministre prendra cette question en favorable
considération, et verra A ce qu'on fasse quel-
ques légers changements qui fassent dispa-
raître ces plaintes. La popuila.tion de cette
partie du pays a certainement toute raison
de se plaindre. Je ne soulève pas du tout
cette question pour trouver à redire, mais
parce que je ressens très vivement l'injus-
'tice faite au comté que j'ai l'honneur de re-
tprésenter, et non seulement ce comté mais
toute cette (partie du pays et en outre tout
le chemin de fer Intercolonial. J'espère que]
d'honorable ministre prendra cette question
en considération et fera -faire quelque chan-
gement qui donnera un service raisonnaible
au comté de Restigouche.

Le MINISTRE IDES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai rien à dire sur la
manière ou, en général, sur da matière de la
critique de l'honorable député. Mals je peux
affirmer qu'il fait complètement erreur
lorsqu'il dit que le présent horaire
du chemin de fer Intercolonial est
le résultat de représentations émanant
Ide ila ville de Québec. Mon honorable ami
Éa bien à propos parlé de la Jettre que j'ai
écrite à la municipalité de sa ville, dans la-
lquelle j'ai dit que les an'angements faits
l'hiver dernier étalent dus aux conditions
lexistantes A Lévis par rapport au trafic qui
traverse à Québec; en même temps j'y

l-lsais- que l'arrangement serait provisoire.
C'était mon opinion lorsque j'ai écrit cette
lettre. Ce n'est pas parce que la ville ou la
bpopulation de Québec nous avait 'demandé
Ide faire l'arrangement que nous avons fait,
quant à l'horaire, que cet arrangement a été
fait, mais parce que nous étions forcés de
leur donner une correspondance, et nous ne
pouvions, excepté à des frais énormes, nous
empêcher de changer l'heure du départ de
Montréal et il y avait à l'autre bout de la
ligne des considérations qui faisaient qu'il
'était désirable d'opérer le changement. Mon
'honorable ami ne doit donc pas Inférer que
la ville de Québec nous a, presse, soit d'opé-
'rer ce .changement ou de le continuer une
fois fait. Lorsqu'arriva le temps d'exami-
ner les arrangements de circulation pour la
saison s'ouvrant ee printemps, %les préposés
au trafic du chemin de fer Intercoiloniaa,
tous et chacun d'eux, à partir du gérant
général, partagèrent l'opinion qu'Il serait
du très grand Intérêt du service du chemin
de fer de fixer notre heure de départ de
Montréal dans la matinée ou avant midi et
ne pas retourner à l'ancien horaire qui avait
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été suivi la saison précédente. Si nous
avions fait cette dernière chose, un des ré-
sultats aurait été le suivant : Nous aurions-
été forcés de garder les voyageurs, qui en
nombre considérable se servent du chemin
de fer Intercolonial pour atteindre le Cap-
Breton, à Sydney et à Sydney-nord, à Truro
pendant plusieurs heures, et ils auraient été
retenus de manière à n'arriver à Sydney et
Sydney-nord 1pour -correspondre a-vec la ligne
des steamers de Terre-Neuve, que le lende-
main. Comme l'honorable député l'ad-
mettra, il est impossible de faire vos arran-
gements pour une ligne de chemin de fer
comme l'Intercolonial parcourant un grand
territoire par des trains directs, de manière
à accommoder les points intermédiaires le
long de la lgne. Votre principale considé-
ration doit être le trafic d'entier parcours,
et la convenance de la population aux points
intermédiaires doit être subordonnée à ce
que les -préposés au 'trafic et Padministration
générale du chemin conçoivent être son véri-
table intérêt en ce qui concerne l'heure du
départ et d'arrivée au terminus du chemin.

Il n'y a aucun doute du tout dans l'esprit
des officiers du chemin-de ceux dont j'au-
rais à demander l'avis-que le service a été
beaucoup plus profitable, et les résultats
plus avantageux, sous le présent horaire,
qu'ils ne l'eussent été si nous l'avions chan-
gé. L'administrateur général m'informe et
les rapports semblent indiquer qu'il y a un
très fort montant de tradfic d'entier parcours
entre 'Montréal et le Cap-Breton ; on ne peut
pas espérer que nous sacrifiions ce trafic
d'entier parcours et que nous je-
tions le désordre dans tout le sys-
tême pour faire passer nos trains
express aux endroits locaux à des heures
qui conviendraient complètement aux gens,
à ces endroits. Nous faisons le mieux que
nous pouvons pour le service local. Cela sou-
lève la question de commerce local. .Te sais
qu'il y a beaucoup de plaintes de la part de
la population de la partie nord du Nouveau-
Brunswick, nullement limitées à Campbell-
ton, Restigouche ou Dalhousie, mais aussi de
Bathurst et de Newcastle, contre les heures
d'arrivée et de départ de nos trains locaux.
J'ai mol-même examiné la question avec
beaucoup de soin pour voir si nous ne pour-
rions pas aller plus vite, mais on a trouvé
qu'il était complètement impossible de di-
minuer avec succès les heures entre les
points terminaux pour les trains locaux.
Nous sommes aujourd'hui obligés de faire un
certain montant de garage, de débarquer et
de recevoir un certain montant de iéger tra-
fic local, marchandises aussi bien que voya-
geurs, et nous devons servir les intérêts du
public sous ce rapport, et tout cela nécessite
des retards à ces endroits, et nous ne pou-
vons donner à ces localités un service local
de trains avec des heures plus courtes que
celles de l'horaire en vigueur aujourd'hui.

M. McALISTER : Quelle est 'la raison de'
la différence de cinquante minutes dans le
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temps de la circulation en montant et en d'argent fédéral pour celasous aucune forme.
descendant? Mais outre qu'elle a payé pour son propre

service de chemins dle fer, elle doit payer saLe MINISTRE DES CHEMINS DE FER part de taxes pour la construction et lentre-
ET CANAUX : Vous devez monter une des tien du chemin de fer Intereolonial, juste
plus sérieuses et des plus longues rampes de comme ceux qui demeurent assez près de ce
toute la ligue, lorsque vous venez de Camp- chemin pour profiter des avantages qu'a
bellton à Saint-Jean, ce qui cause la différen- offre. J'ai signalé ce fait lorsque je siégeais de
ce de temps. Mon honorable ami examine lautre côté de la Chambre. Le ministre des
naturellement et convenablement cette ques- Chemins de fer et Canaux dit que les canaux
tion au point de vue local. et s'il pouvait la devraient être une compensation pour le che-
considérer au point de vue de l'ensemble, i min de fer ntercolonial. Mais Je ne vois pas
serait accablé par les considérationsquserit ccalé arlesconidéatinsqui de la même manière. Si les canaux passaient
m'ont accablé et il trouverait qu'il sera im- a travers le centre de l'Ontario et donnaient a
possible de faire mieux que nous avons fait. la population le même service local que le
Quant à ce train local. j'ai fait conférer en- chemin de fer Intercolonial donne à la popu-
semblle notre surintendant g,énéral et admi-
nistrateur ez surintendantsgh néral et ce di- lation des provinces m aritim es, vous pourriez

niau gc éa tlshomsd eds considérer les dépenses faites sur les canaux
triet. T'ai causé moi-même avec eux et les ai comme une compensation de celles faites
engagés à faire aller plus vite le train local.
Mais ils m'ont assuré et prouvé que c'était sur le bord de lOntario, et de plus, ils ne
impossible. La seule alternative serait de donnent pas à ceux qui habitent leurs bords
mettre un autre train express, et mon hono- le même service quecelui que donne un &he-
rable ami sait que le trafic des voyageurs ne min de fer -à la régIon qu'il dessert. Les ca-
le justifierait pas. Il trouvera que, jour après 1 naux
jour. ce train part avec un ou deux voyageurs t reden de servioeslos
de Campbellton, le débarque le long de la eta norouet qus ne rvnden à l'o-
ligne, en prend d'autres et les débarque ta nedisp que e chen d fer
aussi. Ce trafic doit se faire par un train Intercolonial n'est pas, jusqu'à un certain
mixte dans ces circonstances, et vous ne pou- point. avantageux pour la partie ouest de la
vez aller, avec un train mixte, aussi vite Coilfédération, Il donne un débouché et un
que l'honorable député croit que nous moyen de communication commode avec les
devrions aller. Nous avons vivement désiré provinces maritimes. 'Mais comme nous
répondre aux désirs de ceux qui se sont avons placé une énorme somme d'argent
plaints. Il n'y a aucune raison de ne pas sur ce chemin nons devrions prendre quel-
opérer le changement désiré, s'il peut se
faire; il n'y a pas d'intérêts que nous aime- ques sure pomte fil. de oel
rions mieux servir que ceux du public voya- mon opinion quant aux changements qui ont
geur, si cela peut se faire sans imposer un récemment eu lieu su.- le chemin de fer In-
trop lourd fardeau au public en général. tercolomial, dans lespérance qu'ils créeraient
Nous n'avons pas passé légèrement pardes- une meilleure condition d'affaires qu'autre-
sus des considérations comme celles que pré- fois sur ce chemin. Jusqu'à présent, le pays
sente l'honorable député, mals chaque a
point a été soigneusement étudié. Je suis peirdu h u s et emi en ras d'ex-
peiné de ne pouvoir donner grand espoir- téitts en u du ren nosu de ln
pour ma part, je n'en vois aucun,-d'amélio- c
rer le service local des 'trains de la manièrebâietducmn.Oporatieq'l
qu'il désire. n'y apas de débetures sur le chemin. C'estvrai, mais le pays est en dette de l'argent dé-

M. lMle.MIULLEN : Je désire dire un mot pensé pour la construction du chemin. Cette
sur le chemin de fer Intercolonial. Ce cie- dépense s'est élevée à $60,000,000, qui, à e
min a fait lobjet de débats depuis mon en- pour 100, représenteraient près de deux mil-
trée au parlement. Avant que l'honorable lions de dollars par année, en sus des frais
Alexander Ma'kaenzie fut descendu du pou- de circulation. Je n'ai aucun doute que le
voir, il a clos le compte du capital du che- ministre des Chemins de fer et Canaux fait
min de fer Intercolonialn ce qui, je crois, le mieux qu'il peut. Je crois cependant qu'il
était la mneilleur-e chose à faire. Messieurs de est. -subordonné et entravé par des influences
la gauche montèrent au pouvoir et ils ouvrd- politiques. Sans doute, son expérien e est
rent de nouveau ce compte de capital, et semblable à celle des honorables messieurs
commencèrent à lci imputer des item com- de la gauche. Quand Je siégeais de ce côté-là
me les abris, paraneige et autres choses sem- de la Chambre , lorsqu'il y avait une tempte
blables. Il en est résulté que nous avons de neige sur la ligne du chemin de fer Inter-
augmenté ce compte du capital d'année en colonial, des centaines et peut-être des mi-
année ; jusqu'à ce que, je dois l'avouer f ra- liers d'hommes désiraient y être envoyés
chement, il soit s peu près temps de faire un pour pelleter la neige et gagner quelque$
changement. Je partage, jusqu' un certain jours de salire. Je connais un honorable gen-
pcý»nt du moins. l'opinion de mon honorable tleman qui, loesque ses alis étaient au pou-
ami de Grey-est (M. Sproule). La population voir, voulait faire creuse 'des drains le long
de louest de l'Ontario a dû payer pour tots du chemin de fer InercSlonil, afin de den-
ses services, ne recevant jamais un dollar uer un pentu o uvrage la quelques hommes

M. BLAIR.
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de son comté. J'espère que de meilleurs jours
sont réservés au chemin de fer Intercolonial.
Un des hommes qui s'entend le mieux en
chemins de fer, au Canada, m'a dit, il y a
cinq -ans, en conversation dans son wagon
particulier, entre Toronto et Montréal, que
le Canada sacrifiait plus d'un million de dol-
lars sur le chemin de fer Intercolonial sim-
plement parce qu'il était soumis à des in-
fluences politiques. Je ne sais pas si c'est le
système du Pacifique Canadien ou du Grand
Tronc de porter au compte du capital des
item comme ceux que nous inscrivons à ce
compte, mais si tel est le cas, cela démontre
simplement que nous faisons sur le chemin
de fer Intercolonial la même chose que sur
le Pacifique Canadien et le Grand Tronc. Il
y a très peu de différence, naturellement,
qu'une somme soit inscrite au compte du
capital ou des frais d'exploitation-tout sort
de la même bourse. Mais, malheureusement,
en inscrivant au compte du capital, nous en-
tassons sur ce chemin un énorme capital que
nous ne pouvons pas dire y être. Je suis lieu-
reux d'apprendre que le trafic du chemin de
fer Intercolonial augmente à un tel point
qu'il faut plus de matériel roulant. J'espère
qu'il a maintenant franchi le mauvais pas,
et que le chemin de fer Intercolonial accu-
era de meilleures recettes à l'avenir. S'il
n'en accuse pas et si je suis membre de cette
Chambre, j'insisterai fortement pour le re-
tirer des mains d'une majorité politique en
parlement et le mettre entre les mains d'un
conseil d'administration qui soit complète-
ment en dehors des influences politiques,
d'hommes dans une position semblable à
celle de juges ou de l'auditeur général, qui
administrent le chemin dans les. intérêts du
pays et sur les principes d'affaires et l'enlè-
vent aux hommes qui sont soumis à des in-
fluences politiques. Nous devrons nous oc-
cuper de cela si dans un avenir rapproché il
ne donne pas un meilleur revenu que celui
du passé. Je me suis simplement levé pour
réfuter l'affirmation que les canaux étaient
une compensation raisonnable pour le che-
min de fer Intercolonial. Je prétends qu'ils
ne le sont pas, je prétends que la population
de l'Ontario, par exemple, où les canaux
sont construits, n'obtiennent, comme moyens
de communication locale, rien qui approche
de ceux qu'offre le chemin de fer Interco-
lonial à la population des provinces mariti-
mes. Les canaux coûtent bien cher c'est
vrai, mais ce sont une Institution transcon-
tinentale et ils sont loin d'offrir à ceux qui
habitent leurs bords, les mêmes avantages
locaux que le chemin de fer Intercolonial
à la population des provinces maritimes.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai peine à croire, bien que
nous venions d'entendre présenter ce que l'on
décrit être l'opinion dans l'Ontario, qu'il
existe dans la province de l'Ontarlo, une opi-
nion comme celle que vient d'exprimer mon
honorable ami relativement au chemin de
fer Intercolonial. Je ne crois pas que quel-
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qu'un qui comprend les circonstances dans
lesquelles le chemin de fer Intercolonial
a été construit, et comment il est devenu
un chemin de fer de l'Etat, puisse un seul
instant prétendre que le gouvernement deý ce
pays ne devrait pas faire tout ce qui est
nécessaire pour maintenir ce chemin de fer
dans un état convenable et efficace d'exploi-
tation. Je crois que la population de l'On-
tario a l'esprit assez large pour comprendre
que le chemin de fer Intercolonial était
la condition à laquelle les provinces mari-
times se sont unies aux plus anciennes pro-
vinces, et ont sauvé ces dernières de la posl-
tion impossible dans laquelle elles se trou-
vaient avant la confédération.

M. COCHRANE : Oh.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Mon honorable ami dit oh !
Il devrait lire l'histoire de sa propre pro-
vince, et il trouvera qu'il y avait un " dead-
lock ' complet en l'Ontario et Québec, et ce
ne fut rien autre chose que l'appoint des
provinces maritimes qui leur permit de sur-
monter la difficulté, et se lancer dans une
carrière de prospérité. Maintenant, M. l'O-
rateur, je ne prends aucun plaisir à dis-
eter les phrases sectionnelles de la.ques-
tion, je ne crois pas qu'il y ait aucune rai-
son de le faire. Je crois que nos hommes
publics ont l'esprit assez large pour considé-
rer cette question comme trop importante
pour la restreindre dans les limites d'étroi-
tes opinions locales. Les provinces mari-
times ont droit à l'accomplissement de l'o-
bligation de maintenir le chamin de fer
Intercolonial en bon état ; et du moment
que mon honorable ami sera en état de con-
vaincre les provinces maritimes que la
grande confédération du Canada ne peut
remplir ses engagements, eh bien alors,
nout cèderons, nous nous soumettrons, nous
savons que nous ne demanderons pas à ce
Dominion de faire des sacrifices qu'il ne peut
supporter, et par conséquent, que nous n'in-
sistons pas pour que le chemin de fer Inter-
colonial soit maintenu comme un chemin
de fer devrait l'être, et surtout un chemin
qui appartient au gouvernement du pays.
Or, je dis qu'il est juste et raisonnable de
mettre -les dépenses de construction et d'en-
tretien d'un côté en regard des dépenses
faites pour le chemin de fer Intereolonial
et son exploitation, de l'autre côté. Bien que
la construction et l'entretien de ce chemin de
fer de l'Etat ne fasse par partie de l'enga-
gement solennel fait entre les provinces à
l'époque de l'union, même en dehors de cela,
il est juste d'imposer les dépenses de cons-
trution et d'entretien d'un côté, à cette par-
tie du pays et les dépenses du chemin de
fer Intercolonial à l'autre partie. Je dis
que d'après mon opinion, la province de l'On-
tarlo profite le plus du marché de toute ma-
niere. La province de l'Ontario est descen:
due dans les provinces maritimés et s'est 'em-
parée de nos indüstries manmifacturièrese
de presque tout le dommeree- d'importation
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de gros de ces provinces aussitôt que le
chemin de fer Intercolonial a été en état
de faire des affaires. Nous nous croyions
une population manufacturière, mais les ci-
toyens de l'Ontario fermèrent nos manufac-
tures et enlevèrent le commerce de nos mar-
chands de gros ; ils envoyaient leurs agents
chez nous et les marchandises et nous en-
levaient nos affaires, et le chemin de
fer Intercolonial transportait le trafic qu'ils
obtenaient ainsi. C'est un fait et tout le
monde le sait. Je ne me plains pas de cela;
c'est une des conséquences naturelles du
commerce ; mais c'est une réponse complète
à ceux qui disent que le chemin de fer In-
tercolonial est entièrement une institution
des provinces maritimes, et que les provinces
supérieures n'ont retiré aucun avantage im-
portant de la construction de cette ligne.
Mon honorable ami, l'ex-ministre des Che-
mins de fer et Canaux (M. Haggart) rit
de cela, mais c'est un fait tout de même.
Vous pouvez en appeler, si vous voulez,
à la statistique, et elle prouvera ce que je
dis.

Maintenant je dis que les propositions qui
ont été faites dans ces quelques dernières
années relativement aux dépenses sur le
chemin de fer Intercolonial, ont été aussi
modérées et aussi raisonnables que nous
pouvions les faire. Nous n'avons eu aucun
désir de dépenser un dollar de plus qu'il
n'était nécessaire. Mais les honorables mes-
sieurs de la gauche ont attaqué le gouverne-
ment parce que nous n'avions pas compris
les nécessités qui se sont produites, assez
tôt pour y pourvoir, et pour fournir les amé-
liorations nécessaires à la ligne et l'aug-
mentation nécessaire de l'équipement.

'Nous attaquent-ils parce qu'il n'était pas
nécessaire de faire ces améliorations sur le
chemin de fer Intercolonial 7 Je ne le crois
pas ; c'est parce qu'ils avaient une cause
à plaider ; -c'est parce qu'il y -avait une rai-
son dans la position qu'ils ont prise, gue je
n'ai pu leur répondre. Il est vrai 'qu'il s'of-
frait du trafic que nous ne pouvions prendre,
Il est vrai qu'il avait surgi .de 'grandes indus-
tries qui exigeaient un bon service de che-
min de fer, et nous n'étions pas en état de
donner ce service. C'est tparce -que leurs
plaintes étaient bien fondées que j'ai com-
pris leur gravité et qu'ele's ont produit une
Impression sur moi, et je n'ai demandé, et
'ce gouvernement n'a pas (proposé de deman-
der au parlement de faire de plus fortes dé-
penses qu'il n'était impérieusement néces-
saire pour mettre île 'chemin de 'fer dans un
état raisonnable d'eflicacité qur leur per-
mette de prendre les affaires qu'on lui offri-
ra. Les affaires augmentent d'une façon
étonnante, et lie crois qu'elles continueront
d'augmenter ; la perspective semble favora-
ble. Mais, M. l'Orateur, ce serait un re-
proche au pays, et mon ionorable ami serait
un des premiers à le faire si, avec les grandes
industries qui croissent, il n'y avait pas de
chemin de fer pour faciliter leurs opérations
et si ce gouvernement disait : Nous refusons

M. BLAIR.

de faire les dépenses nécessaires parce qu'il
y a 'dans l'Ontario un 'sentiment contraire d
de nouvelles dépenses sur le chemin de fer
Intercolonial ; il existe dans le pays une opi-
nion que le comipte du capital devrait être
'clos, et que nous devrions laisser les choses
dans l'état où elles sont; vous devez rester
paralysés là-,bas, parce qu'il existe dans une
partie du Canada une certaine opinion qui
prétend que nous ne devrions pas faire de
nouvelles dépenses (pour répondre aux de-
mandes d'une -grande et prospère section du
Dominion du 'Canada. Quelle espèce de ré-
ponse cela -serait-il ? 'Quel éclat rejaillirait
sur ce gouvernement s'il cédait à un tel cri,
et s'il donnait cela comme une excuse pour
ne rien faire, ipour rester immobile et refu-
ser de marcher -dans le sens du développe-
nient d'une des grandes propriétés de a'Etait?
Comment, nous serions tenus par tout hom-
me bien pensant, absolument indignes de la
position que nous occupons, on nous tien-
drait pour trop lâches pour nous confier la
responsabilité du gouvernement de ce pays.
Voilà 'ce que l'on dirait de nous. Par con-
séquent, comprenant la nécessité de mettre
notre chemin dans l'état qu'il faut pour
faire des affaires, nous avons demandé ces
crédits, et je suis heureux de pouvoir dire
-que je crois que nous approchons du temps
où nous ne serons obligés de demander
au ýarlement aucun autre crédit semblable
plus tard, et tandis que nous avons pu faire
face à ce que nous considérions 'être de jus-
tes demandes de la part d'une section im-
portante du pays, au grand chemin de fer
de l'Etat, nous n'aurions pu marcher sans
demander des -sommes moindres que celles
que nous avons demandées dans ces crédits.

M. HAGGART: L'honorable ministre
fait de sincères efforts pour faire voter ses
crédits. Chaque fois que l'on fait da plus
légère critique sur aucun d'eux en particulier
il nous fait un discours. Il vient justement
de faire un ides discours les plus étonnants
que j'aie jamais eu le plaisir d'écoûter dans
cette Chambre. Il prétend réellement que
'les -provinces maritimes ont droit à ces dé-
penses pour contrebalancer d'une manière
[ou d'une autre la perte de manufactures
qu'elles ont subie a cause de la confédéra-
'tion.

Le MINISTRE 'D'ES OHELMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair): L'honorable dé-
puté croit-il que ce qu'il dit est juste ?

M. HAGGART : L'honorable ministre a
donné comme une des raisons pour lesquel-
les nous ne devrions pas nous plaindre des
dépenses faites là-bas, que l'effet de la con-
fédération a été de fermer les manufaîctures
dans les provinces maritimes et de les trans-
porter dpns l'Ontario. Il parle comme si
-nous étions obligés de contrebalancer les
dépenses pour lies canaux par les dépenses
sur le chemin de fer Intercolonlal, lorsqu'il
n'y a aucune nécessité quelconque de les
contrebalancer. L'honorable ministre de-
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vrait justifier ses dépenses par les besoins
du chemin de fer Intercolonial. Il a de-
mandé à ce parlement pour le compte du
capital des dépenses s'élevant à $7,100,000,
auxquelles il faut ajouter les $1,400,000 qu'il
a payé pour le chemin de fer du comté de
Drummond, formant $8,500,000 portés au
compte du capital en deux ans.

Imaginez-vous un instant un chemin de
fer quellconque sur le continent d'Amérique
possédant une somme de trafic comme celui
qui se fait sur ce chemin et ayant une dé-
pense de capital comme celle-ci. Les re-
cettes itotales sur le ,chemin de fer Canadien
du Pacifique sont de $30,000,000, tandis que
des recettes sur le chemin de fer Intercolo-
niai sont de $3,500,000.

Je crois que l'honorable ministre dit
qu'eldes monteront cette année à $4,000,000
ou $4,500,000. Que penseraient les direc-
teurs et les actionnaires du chemin de fer
Caradien du Pacifique si on leur demandait
de dépenser en deux années sur ce chemin
en matériel poulant, en augmentation de fa-
euités de trafic, en stations et en toute autre
ebose semblable, une somme égale à $64,-
000.000. La chose est absolument absurde
et je m'étonne que les collègues de l'honora-
ble ministre aient consenti & une énorme
dépense de cette nature.,. Le peuple du Ca-
nada, aux termes de la confédération, a con-
venu de construire le chemin de fer Interco-
lonial. Nous ne sommes pas obligés aux ter-
mes de la confédération d'approuver en sus
des choses nécessaires au chemin les énor-
mes dépenses 'qui se font chaque année.
Nous voulons 'bien que le peuipge du Canada
ne retire aucun profit -de ce -chemin. Il est
facile de faire $1,000,000 par année et de
bilineer les recettes et les dépenses, mais
ce à quoi nous nous objectons c'est qu'en sus
de la balance des recettes et des dépenses,
l'on fasse une dépense de $4,000,000,
aux dépens de la principale province du Ca-
nada. -Cela n'est pas justifiable. Il n'y a
aucune nécessité de faire une telle dépense
sur le chemin de fer Intercolonial. Le ma-
térieil roulant et la chaussée du chemin de
fer Intercolonial sont des meilleurs possible.
On cpossède :un nombre excessif de locomoti-
ves sur le chemin de fer Intercolonial, mais
l'honorable ministre en arrivant au pou-
voir veut en avoir d'une espèce supérieure.
La locomotive ordinaire n'est pas assez
bonne pour l'honorable ministre, il lui faut
des locomotives de la plus grande dimen-
sion, et ill -lui faut augmenter les dépenses
pour construire des ponts pour les porter, et
augmenter la grandeur des tunnels et tout
le reste. La dépense est tout à fait Injusti-
fiable, et n'est pas proportion-née aux exi-
gences du chemin. Il n'y a personne au Ca-
nada qui envie Je chemin de fer Intercolo-
niai aux provinces maritimes. Nous n'en
attendons aucun revenu. Nous le considé-
rons, comme un don au (peuple des provinces
maritimes, mais nous ne voulons pas en
outre du don que nous lui avons fait être

obligés de payer de $3,000,000 à $4,000,000
par année dans le but-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Un don au peuple ?

M. HAGGART : Le chemin de fer Inter-
codonial est un don de la part du peupae du
Canada. Cette dépense de $3,500,000 par an-
née est presqu'inutile, et le chemin n'en a
pas besoin. Ce que le peuple exige de l'ad-
ministration du chemin de fer Intercolonial
c'est que vous mettiez fin aux dépenses du
capita.1 et que vous joigniez les deux bouts.
S'il y -a un petit déficit de $250,000 ou $500,-
000 par année, en ajoutant le compte du ca-
pital, le peuple du Canada ne se plaindra
pas, mais Il -se pilaint de ces énormes dépen-
ses qui se font à présent sur ce chemin. Je
désire que l'honorable ministre nous donne
des détaids sur cet item d'augmentation de
facilités de trafic. Je vois -par les journaux
qu'il y a une difficulté au sujet de la conven-
tion fai.te entre le ·chemin de fer Canadien
du Pacifique et de chemin de fer Intercolo-
nial. Je crois que l'honorable ministre a dé-
posé sur la table les papiers relatifs à ta
dénonciation de la convention faite entre le
chemin de fer Canadien du Pacifique et le
chemin de fer Intercolonial. J'ai vu qu'il
était dit de 'Sai'nt-Jean--je -ne sais pas si
c'est la vérité-que le gentleman qui admi-
nistre le chemin, ou les subordonnés sous
ses ordres, ont refusé au chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique le droit de prendre du
fret Ù différentes istations entre ;Saint-Jean
et le terminus du chemin, que l'Intercoloniad
insiste que tout le fret soit enregistré à ses
stations le long de la ligne qui lui rapporte-
rait le plus de recettes. Je comprends que
le chemin 'de fer Canadien du Pacifique met-
tra probablement fin à toute convention, et
qu'il n'a pas intention de prendre aucun tra-
fic à part le trafic local pour Saint-Jean à
l'avenir, parce qu'on l'a empêché de prendre
du fret pour de retour. Je sais -que de trafic
qu'il a pris pour -Saint-Jean est d'une es-
pèce qui ne le paie pas 'beaucoup et qu'il
aurait en autant de profit de le transférer au
chemin de fer du Grand Tronc et de l'en-
voyer l Portland ou à Boston, mais la politi-
que de ce pays a été, autant que possible,
de garder le trafic de notre pays pour nos
propres ports de Saint-Jean, d'Halifax ou de
Québec. Je crois que le désir du peufle du
Canada est de forcer autant. que possible le
·trafic pour la mère patrie à passer par nos
propres ports, et la politique du pays a été
d'accorder des faveurs aux chemins de fer
qui communiquent avec ces ports et de faire
tout ce qu'ill nous éta-it possible pour faire
passer le trafic de notre pays par nos pro-
pres ports ù ceux de l'Europe.

Je voudrais savoir quel est l'arrangement
A présent entre le 'hemin de fer Canadien
du Pacifique et le chemin de fer Intercolo-
nial, si l'on a mis fin A l'arrangement qui
existait dans mon temps et' quelle est 1-
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perspective d'un nouvel arrangement avec l'honorable député le sert bien quant au
le chemin de fer Canadien du Pacifique ? Nouveau-Brunswick j?

M. McMULLEN: Je ne conteste pas un M. SPROULE: Oui,
seul instant la déclaration qu'une des condi- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
tions de la confédération était la construe- ET CANAUX : Quelle a été la compensa-
tion du chemin de fer Intercodonial, mais la, tin alors Qlconstruction de tous les embranchements tio
qui ont -été batis n'a jamais été une des con- 3. SPROULE : Je ne puis la donner, aussi
ditions de la confédération. Les honorables i ex abrupto, mais je puis aisément consulter
déýputés de la gauche sont responsables de les archives et le dire ài l'honorable mi-
tous ces embranchements. nistre.

M. HAGGART: Je sais que ce n'en était Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
pas une, mais nous avons changé depuis ce ET CANAUX : Alors votre mémoire ne vous
temps-ld. ŽNous avons bâti l'embranchement sert pas bien.
,de Pictou, l'embranchement d'Oxford à M SPROULE: L'honorable député (M.
New-Ggasgow, Il'embranchement de Salut- McAlister) dit que les canaux sont un avan-
'Oharles. et le compte du capital a été -con- tage qui égalise pour les provinces supé-
sidérablement augmenté de cette manière. rieures celui de l'Intercolonial pour les pro-
J'admets que le prolongement du chemin vinces maritimes. Mais les canaux sont
Jusqu ila ville de Moutréal a été -m grand un ovrage international dont l'objet est d'at-
avantage, et je réflicite le présent ministre tirer le commerce de l'ouest, et ils ne béné-
des Chemins; de fer (M. Blair) d'avoir pris ficient pas dans une grande mesure à la
des moyens d'abolir le système d'ajouter province d'Ontario.
éternellement nu compte du capital.

M. SPROULE: L'honorable député (M.
McAlister) nous a dit que les provinces
maritimes ne faisaient jamais d'objectioni
aux dépenses dans tes autres provinces. le
me rappelle distinctement que lorsqu'il s'est
agi de construire le Pacifique, les provinces
maritimes et Québec protestèrent vigoureu-
sement et demandérent qu'on leur donnat
quelque chose en retour. Comme résultat
nous avons donné A Québec une somme égale
A $8,000,000.

Sir ADOLPHE OARON . Comment cela. ?
M. SPROULE : Nous avons garanti les

bons du chemin de fer du Nord et fait d'au-
tres dépenses.

Sir ADOLPHE CARON: Vous vous trom-
pez entièrement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Qu'est-ce que le Nouveau-
Brunswick a eu?

M. SPROULE : On a donné quelque chose
au Nouveau Brunswick,

M. McALISTER: Ouvrez les Débats et,
dites-nous quel député du Nouveau-Bruns-
wick s'est opposé à la construction du che-,
min de fer du Pacifique.

M. SPROULE: L'honorable député (M.,
Alister) n'était pas ici dans ce temps-lA.

M. McALISTER : Mais je pouvais lire,
et j'en sais autant que vous à ce sujet.

X. SPROULE : Je suis dans le vrai lors-
que Je dis qu'il y a eu une forte opposi-
tion de la part des provinces maritimes
et de Québec, et que chaque province a en
sa compensation. Si ma mémoire ne me
trompe pas-
, Le MINISTRE DES CHEIINS DE FER
ET CANAUX : Est-ce que la mémoire de

M. HAGGART.

M. McALISTER: Qu'est donc le ehemin
de fer Intercolonial?

m. SPROULE: Le chemin de fer Inter-
colonial est purement et simplement un che-
min de colonisation.

M. MeALISTER . Pas du tout,

M. SPROULE: Il passe au milieu de votre
pays et dans votre pays la population
n'est pas 'très dense. Lorsque sir Leonard
Tilly était ici, j'ai fait la comparaison entre
les taux du fret sur l'Intercolonial avec ceux
d'autres chemins de fer, et il était facile
de voir que ces taux ne pouvaient payer.
Je ne doute pas que si le chemin- de fer
Intercolonial était entre les mains d'une
compagnie privée, son exploitation paie-
rait, mais je regrette de le dire, ce chemin
a servi d'engín politique au parti au pou-
voir dans les provinces maritimes. L'ho-
norable député (M. McAlister) a dit que le
chemin de fer Intercolonlal était une des
conditions de la confédération, mais ainsi
que je comprends l'arrangement, la condi-
tion était que nous devions construire le
chemin, mais qu'il devrait par la suite
payer ses dépenses avec ses revenus, et
ne pas être une charge de $4,000,O0 par
année au pays sur le compte du capital. Je
proteste énergiquement au nom de ma pro-
vince contre cette dépense considérable'
qui se fait pour le profit de la prov1mee
de Québec et des provinces maritimes,
en outre des dépenses pour les havres
et rivières généralement. Il faut que cette
dépense sur le capital cesse. Je ne pré-
tends pas dire que l'Iatercolonial ne
nous est d'aucune utilité, car je crois qu'i
nous sert un peu. Il nous a, probaiblement
été plus utile dans le passé qu'il nous sera
dans l'avenir, car aujourd'hui nous avons
deux autres chemins de fer pour transporter

Ile fret des provinces supérieures jusqu'au
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bord de la mer. Il est vrai que l'Intercolonial
sert à leur faire concurrence, nais ses prix
ne sont pas plus bas pour les gens d'Onta-
rio que les prix du Grand Trone et du Pa-
cifique.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ne croyez-vous pas que les
prix du chemin de fer du Pacifique seraient
plus éle'vés, si le c-hemin de fer Intereolo-
nial ne lui faisait pas concurrence ?

M. SPROULE : Cela peut être ; mais
encore, je n'en suis pas sûr.

Le MINISTRE 'DES 'OUEMINS DE FER
ET CANAUX: Je n'ai pas eu connaissance
que le tarif de fret ait été sensiblement
réduit.

Le MINISTRE DES OHEMINS 'DE FER
ET CANAUX: De quel chemin parle 1'ho-
norabde député.

M. SPROULE: Du Grand Trone, du Pa-
cifique et de l'Intercolonial.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je suppose que l'honorable
député sait que le Grand Trone ne traverse
pas les provinces maritimes.

M. SPROULE: Je sais qu'il atteint la
mer à Portland, mais il transporte nos pro-
duits tout de même. Je crois que si vous
mettiez le tarif de Intercolonial sur une
base payante, le chemin se sudlirait à lui-
même, mais tel qu'il est l, c'est un gouffre
où nous jetons des millions et des millons
tous les ans sans aucun bénéfice pour la
population d'Ontario et celle de l'ouest.

,Sir A.DOLPHE CARON: Ce n'est pas
souvent que je ne m'accorde pas avec mon
honorable ami (M. Sproale) mais aujour-
d'hui je ne Vnis accepter ses vues. Il est
trop tard maintenant pour discuter la posi-
tion regative de J'Ontario, dle Québec et des
provinces maritimes, dans le concert de la
confédération.

M. ELLIS : Ecoutez, écoutez.
Sir AIDOLPHE CADON: Les pères de la

confédération dans leur sagesse se sont en-
gagés à construire un chemin qui mettralt
les provinces maritimes en communication
Plus intime avec les autres parties du Ca-
nada, dont les dimensions ont été considé-
rablement agrandies depuis. L'honoraible
député (M. Sproule) dit que le chemin de
fer Intercolonial est un ,ihemin de colonisa-
tion, en ce sens qu'il tend à augmenter la
population., Où l'honorable député (M.
Sproule) trouve-t-il la preuve de cette pré-
'tention que Québec a obtenu une compensa-
tion de $8,00O,000 pour la construction du
chemin de fer Canadien du Pacifique.

M. SPROULE : Je dis à d'honorable -dé-
puté que les bons du chemin de fer du
Nord se vendaient à 20 ou 25 ceits- dans la
piastre, et qu'aussitôt- que de gouvernement
eut garanti le paiement de l'intérêt à 3 ou

3j pour 100, les bons- ont sauté immédiate-
ment ù -50 cents et que nous payons encore
l'intérêt sur ces bons.

Sir ADOLPHE 'CARON : Jp demande de
nouveau à l'honorable député de dire à cette
,Chambre 'quand -le gouvernement du Cana-
da a payé $8,000,000 à la province de Qué-
bec comme compensation de la construe-
tion du chemin de fer Canadien du Pacifi-
que. L'histoire de cette époque est bien
connue de tous ceux qui étaient en parlement
alors. Anticipant da construction du che-
min de fer du Pacifique, le gouvernement
de la province de Québec avait pris son ar-
gent pour construire un chemin de fer qui
s'unirait au Pacifique à -Ottawa, et lorsque
le chemin de fer du Pacifique fut construit
la question surgit de savoir si la province
de Québec qui avait dépensé beaucoup d'ar-
gent pour construire ce chemin devait être
laissée sans compensation d'aucune sorte ;
et on lui paya non pas $8,000,000 mais $4,-
500,000.

M. SPROULE : Ce n'était rien qu'une
partie.

,Sir AiDOIiPHIE CARON: Qu'est-ce que
a'honoraible député entend par une partie ?
'C'est la la somme que le Canada a payée.
L'honorable député dit que le système de
canaux qui traverse C0ntario ne rapporte au-
cun bénéfice à cette province. Mais c'est la
grand artère où descend le grain de l'ouest
jusqu'à la mer.

M. SPROULE: L'honorable député m'in-
terprête mad. J'ai dit 'que le chemin n'était
pas plus d'utilité à Ontario qu'aux autres
provinces.

Sir ADOLPUE CARON : Je suis si pei
habitué ô parler en public que lies interrup-
tions de mon dionorable ami peuvent me
faire perdre le fil de mon discours. S'il veut
nie -permettre de -continuer, je dirai que le
système de canaux et l'Intercolonial sont
tous deux d'un avantage énorme pour tout
le 'Canada. Nous parlons d'impérialisme,
d'unir ce pays, de le rendre fort et puissant.
Mon honorable ami ·osera-t-il prétendre un
seul instant que ce n'est pas un avantage
pour de -Canada d'avoir un chemin de fer
comme l'Interco'loniall qui transporte notre
fret en hiver à des ports canadiens au lieu
de le transporter à Portland ? Mes sympa-
thies pour le Grand Tronc sont bien con-
nues, je considère ce chemin de 'fer comme
le pionnier des chemins du -Canada, et qui
a, fait plus llorsqu'il a été construit pour con-
solider le Canada qu'aucun autre chemin
de fer; mais je n'adâmetrai Jamais que ce
n'est pas un avantage .poui tout le Canadfa
d'avoir un chemin de fer qui transporte nos
marchandises en hiver jusqu'à Saint-Jean
et Halifax. L'honorable député ne peut nier
que ei ce n'était de la concurrence offerte
par l'Intercolonial, nous ·serions N ia merci
de tout. tarif que les autres chemins de fer
voudraient imposer. Et, Mi. ie Président, il
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est inutile de nous déguiser le fait; la cons- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
truction de 'Intercolonial a été une des con- ET CANAUX: Je pose une simple question
ditions de la confédération imposées parles à l'honorable député qui disait que ma pro-
provinces maritimes. Je ne discute pas, na- vince avait eu quelque chose.
turellement,, Fadministration ou la somme
d'argent qu'il a coûtée;, je m'en -tiens seule- M. COCHIRANE .Vous avez obtenu quel-
ment au côté historque de la question, et que chose. Tout ce qui sert à édifier le
mentua coits hisqes pa lqesoinces Canada ajoute au bénéfice des provinces.anxK conditions imposées .par -les provinees
maritimes .pour leur entrée dans la confédé~ Le MINISTRE DES CHIE3INS DE FER
ration. ET CANAUX: Je suis bien de cet avis.

3M. SPROILE: Je n'ai aucune objection C'est ma théorie.
à ce que l'Intercolonial soit une des condi- M. COCHRANE: .Alors vous ne l'avez pas
tions ide :la confédération et en fasse partie, proclamée. C'est pourquoi je vous blâme.
La condition était eue le chemin devait être
construit. Mais qu'on finisse une fois de le Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
construire et qu'ensuite Il se suffise à lui- ET CANAUX : Je n'ai pas proclamé d'au-
même. Je condamme la mauvaise adminis- tre chose.
tration qui en fait un gouffre où s'engloutit M. COCHRANE: Il m'a semblé que
tous les ans notre argent en sommes de plus vous vouliez vous gagner un peu d'avan-
en plus grandes. Je ne m'occupe pas du tage politique dans le NouveaudBrunswck
chemin et je ne prétends pas qu'il n'a pas avec cette question. Je puis pardonner ce-
de valeur pour le pays; uais je m'objecte la au député de Wellington-nord, mais lors-
à ce que on eniouffre tous les ans de qua~ que le ministre des Chemins de fer et Ca-
tre à can cents mille p qastres de 1argent naux veut discuter la question à ce pointdu Canad on'f s t un ichemn que ae g arn- de vue, je crois que c'est au-dessous de la
les d ue la conféération nous oblm getent de dignité de la position qu'il occupe. A mon

construire une fois seulement, et qu, en- point de vue, je ne condamne pas la, cons-
suite, devait être maintenu avec les recettes. truction du chemin de fer Intercolonial.

M. COCTIRANE : Je regrette beaucoup Je connais l'histoire de ce chemin aussi
que ce débat ait pris la tournure qu'il a bien que l'honorable député qui m'a dit
prise ce soir, et j'en blâme l'honorable mi- que je ne connaissais pas ce dont je parlais
nistre des Chemins de fer et Canaux et l'ho- et jai lu quelque peu, bien que je ne me
norable député (le Wellington-nord qui ont sois pas mêlé autant que lui de politique
introduit dans la discussion des questions provinciale, mais je sais quelque chose de
de politique provinciale. Je puis compren- l'histoire de la confédération, et je sais que
dre la conduite de l'honorable député de l'union des provinces a été accomplie pour
Wellington-nord, car lorsqu'il était dans l'op- un but tout autre qu'un but provincial. Je
position il avait pris l'habitude de toujours crois que lIntercolonîal bénéficie à tout
parler contre ce chemin et contre tout ce le Canada, mais il est certainement adinis-
que proposait le gouvernement d'alors, et tré d'une manière extravagante. Si le gou-
il n'a pas encore perdu cette étroitesse d'i- verneent avait tenu le matériel roulant
dée qui était le fort de ses critiques. Mais en bon état et avait Imposé des taux suffi-
je condamne l'honorable ministre des che- samment élevés pour payer les dépenses
mins de fer autant qu'il est possible pour d'exploitation, c'eût été une politique sage
avoir introduit dans la discussion des ques- et d'affaires, et que -hacun aurait comprise;
tions de politique provinciale du temps mais au lieu de cela on laissait détériorer
de la confédération. Il ne devrait pas être le matériel roulant puis on dépensait pour
si petit. Je représente un comté d'Ontario, le renouveler de fortes sommes que l'on por-
et je prétends que du moment que l'argent tait au compte du capital. Par ce moyen on
sera utilement dépensé peu importe en quelle espère berner le peuple et lui faire croire
partie du Canada on le dépense. Je suis que l'on exploitait le chemin de fer à pro-
disposé à sacrifier quelque chose pour l'é- fit. Non seulement a-t-on achetéplus de lo-
dification d'une grande nationalité sur cette comotives qu'il n'était nécessaire pour le bon
hémisphère nord du continent américain. outillage du chemin, mais on est allé jus-
C'est pourquoi nous ne devons pas discuter qu'à les acheter aux Etats-Unis, bien que
ces questions à un point de vue provincial. leon eût au;Canada des locomotives Plus con-
J1'ib été bien surpris de trouver un homme veuables au chemin. Pourquoi est-on allé
qui est ministre des Chemins de fer et Ca- aux Etats-Unis? Il y a en rapport avec ces
naux du Canada, rappetisser la discussion choses des circonstances qui portent regar-
jusqu'au point (le demander qu'est-ce que le 'er avec soupqon la conduite de l'honorable
Nouveau-Brunswick avait reçu dans l'afaires ministre des Chemins de ferl n'y a qu'une
Je suis étonné de voir sur quel terrain raison pour l'engager à aller acheter des
l'honorable ministre s'est placé pour discu- locomotives en dehors du Canada, et cette
ter une grande question affectant tout le raison je ne la répterai Pa p.
Canada_. l veut avoir quelque chose pour Je ne suis pas un homme de chemins de
le Nouveau-Brunswick on pour la Nouvelle- fer et ne connais pas en ces mataines au-

tant que l'honorable ministre l'a dit, mals
Sir ADOLPd.' s CARON.
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je crois avoir assez d'intelligence pour ne 1
pas administrer l'Intercolonial à perte
comme l'honorable ministre a fait. ,S'il y a
un déficit le 'fait de ile porter au compte du
capital ne le ·fera pas moindre, mais comme
de raison le but est de faire croire au peuple
qu'il n'y a pas de déficit, mais un excédent.
Le gouvernement croit qu'en portant une
grande partie de la dépense au compte du
capital au lieu du compte des -frais d'exploi-
tation, qu'il va sortir du pétrin dans
lequel il s'est jeté lorsqu'il a acheté le che-
min de fer du Drummond et qu'ia va per-
suader le peuple qu'il a fait un bon marché.
Mais le peuple ne se laisse pas tromper aus-
si facilement que le gouvernement se f'ima-
gine.

Je ne m'opposerai jamais à aucun vote
d'argent pour ce chemin alors qu'il sera
raisonnable et nécessaire pour tenir le che-
min en bon état. Je considère que nos ca-
naux et l'Intercolonlal servent ' développer
le pays, et je ne m'accorde pas du tout avec
ceux qui voudraient voir notre trafic trans-
porté par le Grand-Trone à 'Boston ou à un
autre port des Etats-Unis. Au contraire je
serais prêt à sacrifier quelque chose pour
garder le 'trafic de notre pays sur nos pro-
pres routes. Je ne regarde pas nos canaux
du même oeil que le ministre des chemins
de fer. Ces canaux ont non seulement l'ef-
fet d'améliorer nos routes maritimes, mais
aussi de régulariser le tarif des chemins de
fer. Si ce n'était de nos canaux, les che-
mins de fer nous feraient payer un tarif
beaucoup plus élevé. inals je n'en crois pas
moins que nos chemins de fer vont transpor-
ter le gros du trafic à la mer, et je veux que
notre syrstème de canaux soit tenu en bon
état quand bien même ce ne serait que pour
l'effet que les canaux ont sur les tarifs des
chemins de fer. De mesquins Intérêts de
politique provinciale ne devraient pas entrer
en ligne de compte dans la discussion d'une
question aussi vaste et Intéressant tout le
pays, et à ce point de vue je suis prêt à ap-
prouver toute dépense légitime qui sera pro-
posée pour tenir nos chemins de fer et ca-
naux en bon état, mais je m'opposerai à
toute 'dépense extravagante et à la pratique
de porter au compte 'du capital ce qui doit
être porté au 'compte des dépenses, et cela
danà le seul but de chercher à tromper le
peuple.

M. H. J. LOGAN (Cumlberland): Mon ho-
norable ami qui vient de parler a dit avec
beaucoup d'apropos que nous devrions con-
sidérer cette question au point de vue de
l'intérêt du Canada, Inais Il me semble qu'il
l'a plutôt diseutée comme un partisan poli-
tique décidé à trouver le gouvernement en
faute quand même. Lorsque je l'ai entendu
pariler si étourdiment de la dépense sur
17ntercolonial et exprimer avec tant de mo-
des.tie sa confiance d'être capable de pro-
duire de meilleurs résultats si l'administra-
tion du chemin lui avait été confiée, Il m'a
semblé qu'il avait perdu de vue le but pour

equel le chemin avait été construit. Comme
question de fait les circonstances sont telleS
que vous ne pouvez administrer ce chemin
ur une base d'affaires, parce qu'il n'a pas

été construit sur cette base. Aucune com-
)agnie de chemin de fer n'aurait fait le tra-
cé de ce chemin à I'endioit où on l'a placé.
[se chemin a été construit non comme une
entreprise commercialle, mais comme une
grande route nationale, et aujourd'hui il a
atteint ce but parce qu'il est devenu une
route impériale, le seul chemin de fer que
nous avons pour le transport des troupes à
l'ouest. Le chemin n'a pas été construit
comme entreprise comiLerciale ni pour être
eonduit comme telle, mais il a été construit
nemme partie du grand projer de confédé.
ration.

L'honorable ministre des Chemins de fer
a augmenté certaines dépenses, et je dé-
sire exprimer mon approbation de l'augmen-
tation des salaires payés à un grand nombre
d'employés, d'occupations diverses, télégra-
phistes, agents de stations, etc. I1 a aussi
augmenté les gages des ouvriers sur le che-
min, et c'est au sujet de cette classe parti-
culière de travailleurs que je désire dire
quelques mots à la Chambre. Les ouvriers
travaillant sur la voie (track men) étaient
payés de 1880 à 1895 au taux de $1.10 par
jour, et en 1895 on les augmenta à $1.15.
Jusqu'en 1895 les contremaîtres de ces ou-
vriers recevaient $1.50 par jour et en 1895
ils reçurent $1.60. L'augmentation dans les
gages des ouvriers fut donc égale à 4_ pour
100 et celle des contremaîtres à 6§ pour 100;
mais dans le cours de lannée dernière,
l'honorable ministre a augmenté les gages
des ouvriers de 5 cents par jour, augmenta-
tion aussi forte que celle des conservateurs
pendant leur dix-huit années de pouvoir,

'M. TAYLOR: Les élections approchent.
M. LOGAN:· Non, l'augmentation a été

faite l'année dernière, avant qu'il y eut au-
cun signe d'élections, et ce que je désire
dire à l'honorable ministre c'est qu'il est
désirable que les gages de ces ouvriers soient
augmentés davantage.

M. McMULLEN : Ecoutez! écoutez!
M. LOGAN: Je suis heureux de recevoir

l'approbation de mon honorable ami le dépu-
té de Wellington-nord. La compagnie (lu
Pacifique paie ses ouvriers $1.25 par jour
dans les districts ruraux, et dans les villes
elle les paie suivant le coût plus élevé de la
vie, tandis que sur l'Intercolonial les gages
ne sont que de $1.20 dans les campagnes on
dans les villes.

M. HAGGART!: Quels sont les gages des
ouvriers sur la voie sur la division de Saint-
Jean, du chemin de fer du Pacifique entre
Saint-Jean et Montréal Z

M. LOGAN : $1.25 ,par jour.
M. HAGGART: Je croyais que nous

payions sur l'Intercolonial autant, s>inon
plus.
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M, LOGAN : Non, je vois que le chemin
de fer central du Maine qui est très près
du chemin Intercolonial a augmenté les ga-
ges de ses ouvriers, les contre-maîtres de
$1.50 à $1.70 par jour, et les hommes de
$1.20 à $1.30 par jour.

Une VOIX : Combien d'hommes par mille
sur l'Intercolonial ?

M. LOGAN : Il y a quatre hommes par
section sur tous les chemins de fer, dans
les provinces de l'est du moins ; jusqu'à ces
dernières annéees les ouvriers de section sur
l'Intercolonial avaient certains privilège. Ils
pouvaient récolter le foin qui poussait le
long de la voie de chaque section, mais au-
jourd'hui ce foin va aux cultivateurs dont
la terre est voisine. On leur permettait de
prendre les vieilles traverses et d'en faire du
bois de chauffage, mais cette permission a 1
été stictement contremandée, et l'on ne
brûle plus les vieilles traverses. On leur
accordait une journée de gages pour sur-
veiller la voie le dimanche.

M. McALISTER: Ne leur accorde-t-on pas
quelque chose aujourd'hui ?

M. LOGAN : On leur accordait autrefois
$1.10 pour surveiller la voie le dimanche,
mais aujourd'hui on ne leur accorde que 57J
cents, et comme deux hommes font générale-
ment cet ouvrage qu'ils se divisent par moi-
tié, chacun a à marcher douze milles pour
gagner ses 57 cetins.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Chaque homme reçoit la
somme 'que vous dites, mais n'a à marcher
que six milles.

neté, qualités et mérites étant égaux d'ail-
leurs. Cela mettrait les ouvriers de section
sur le même pied 'que les autres employés
permanents, ce qui ne semble que juste. A
cette période avancée de la session personne
ne désire de longs discours, mais je voudrais
faire comprendre au ministre des Chemins
de fer que cette question est d'une suprême
importance. Ces ouvriers sont peut-être
ceux -qui -travaillent le plus ardument du
Canada. Plus le solleil est chaud, plus la
,tempête de neige est forte, plus grande est
l'attention qu'ils doivent porter au chemin
de fer. Tous ceux qui font l'examen du
chemin de fer Intercolonial ne peuvent s'em-
pêcher de dire, ainsi que je l'ai entendu dire
à M. Hayes, le président du Grand Trone.
qu'il n'y a pas de plateforme mieux entre-
tenue. Pour ces raisons je demande que les
gages des hommes de section soient aug-
mentés. Presque toutes les maisons de
commerce des qprovinces maritimes, grâee à
la prospérité qui existe aujourd'hui dans le
pays, prospérité due en grande mesure A ce
gouvernement-

M. TAYLOR : A la Providence.
M. LOGAN : Oui, mais ce gouvernement

est providentiel ; vu, dis-je, la prospérité qui
existe, presque toutes les grandes maisons
ont augmenté les gages de leurs employés
de 10 pour 100 dans les derniers deux ou
trois mois. Il n'y a pas une manufacture
dans ma propre ville, ni même, je crois, dans
les trois provinces. qui n'ait pas donné une
augmentation a tous# ses employés. Pour-
quoi ferait-on travailler ces ouvriers de -sec-
tion, 'dans les mauvais temps comme dans
les beaux temps, les dimanches comme la

M. LOGAN : Pour les douze milles de mar- semaine, et quelquefois à plusieurs milles
che il n'est accordé que 57J cents, c'est ce de leurs logis pour la misérable somme de
que montre au moins le bulletin de l'asso- $1.15 par jour'? Si des maisons de particu-
ciation des Employés de chemin .de fer, que liers peuvent augmenter de 10 pour 100 les
j'ai devant moi, Les hommes reçoivent 57 gages 'de leurs employés, 'les gages des em-
cents pour un ouvrage pour lequel ils rece- ployés de chemin de fer devraient être aug-
valent autrefois $1.10. Les contre-maîtres mentés aussi. Le peuple a ce 'droit de de-
sur la division est du chemin de fer du Pa- mander que le gouvernement du Canada.
cifique sont payés $1.75 par Jour, tandis que paie d'aussi bons salaires que les Corpora-les nôtres, ceux de l'Intercolonial, ne re- tions sans âme ni conscience.
çoivent, me dit-on, que $1.60.

,De 1880 à 1895. les charpentiers de sec- M. MeALISTER: Je m'accorde avec mou
tion se von:t vus réduire leurs salaires. Les honorable ami de 'Cumberland (M. Logan)
contremaîtres qui recevaient $2.50 par jour au sujet des gages des ouvriers de section,
ont été réduits A $2, une diminution de 20 sur le chemin de fer Intercolonial. Je sais
pour 100. et les compagnons ont été réduits 1 par expérience quel genre d'ouvrage un ou-
de $1.60 à $1.20, une diminution de 25 pour vrier de section est obligé de faire. Ainsi
100. que mon honorable ami l'a dit 111 est obligé

Le ministre actuel des 'Chemins de fer a, de travailler dans tous fdes 'temps, beau
ainsi -que je l'ai di.t, accordé une augmenta. temps, mauvais temps, semaines et diman-
tion générafle, et 'ce que les ouvriers de see. cies. Avec les gages actuels il est Impos-
tion demandent aujourd'hui c'est qu'il soit sible à un ouvrier d'économiser quelque
accordé Û tous les ouvriers permanents une chose ; ceux même qui ont des familles. ne
augmentation de 20 pour 100 sur les gages peuvent les 'soutenir sans la plus stricte
qu'ils recevaient à l'époque où je ministre 'économie. Nous savons que la sûreté des
actuel est arrivé à la tête du chemin de fer, voyageurs repose beaucoup sur les ouvriers
que la marche de surveillance le dimanche de section. S'ils sont négligents la vie et les
soit payée comme une journée pleine, et que biens sont en danger. Les ouvriers de sec-
les promotions aient lieu parmi des em- tion sur l'Intercolonial. autant que je les
ployés permanents d'après l'ordre d'ancien- connais, sont -fidèles, honnêtes et remplis-

M. HAGGART.
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sent bien leurs devoirs. Si on les payait.
plus équitablement pour le travail qu'ils
font, ils rempliraient leurs devoirs avec
plus de satisfaction, et si possible, mieux
qu'aujourd'hui. J'approuverai certainement
une augmentation d'au moins dix centins
par jour. Je n'ai pas l'habitude de parler
inutilement et l'on me pardonnera si je dis
un mot ou deux en réponse à 'honorable mi-
nistre des 'Ohemins de fer. Le ministre a
dit en réponse à mes remarques, qu'il n'y
avait pas suffisamment de trafic sur le che-
min de fer Intercolonial entre Moncton et
Campbelton pour nécessiter un autre train.
Je suis de cet avis, mais le train mixte ac-
ituel ne pourrait-il pas être allégé un peu
pour lui permettre d'aller un peu plus vite ?
Deux trains de fret partent régulièrement
de Campbellton pour aller vers le sud, et
deux y arrivent venant de la même direc-
tion, outre le train mixte et les spéciaux.
Ne serait-il pas possible d'alléger ce train
mixte de façon à faire le trajet en deux
heures de moins qu*à présent. Si l'on y
parvenait cela ferait disparaître -beaucoup
de causes de plaintes. Je crois que c'est la
seule manière d'améliorer le service du tra-
fic local, et que cela obvierait à la nécessite
de placer un autre train. C'est la seule ma-
nière de sortir de la difficulté actuelle et de
donner un service satisfaisant.

Le ministre des 'Chemins -de fer a fait
aussi observer que les gens de New-
Castle et ;Bathurst se plaignaient de l'ho-
raire actuel. Je ne 'crois pas qu'ils aient à
se plaindre de l'horaire des trains locaux.
mais il suffit d'examiner l'horaire pour voir
que le comté de Ristigouche est le plus mal
partagé sur tout le parcours de J'Intercolo-
niai. Je crois que si l'on adoptait la propo-
sition que j'ai faite, le service local serait
grandement amélioré et donnerait -satisfac-
tion. Je suis presque certain que si le
temps du parcours était diminué de deux
heures. l'on entendrait très peu de plaintes.
Maintenant quant à l'express direct, puis-je
demander au ministre si l'express qui vient
de Montréal fait un parfait raccordement à
Truro avec le train du Cap-Breton ?

Le MINISTRE 'DES OBEMINS DE FER
ET OANAUX : Oui. L'autre question que
l'honorable député soumet a déjà été étu-
diée, et je serai heureux de l'étudier darvan-
tage pour voir s'il n'y aurait pas possibilité
d'appliquer -le remède qu'il propose.

Un mot maintenant au sujet des gages des
hommes de section sur l'Intercolonial. Mon
honorable ami a montré qu'il portait beau-
coup d'intérêt aux ouvriers de section et aux
gages qui leur sont payés, et il a trouvé que
les ouvriers de l'Intercolonial étaient moini
rémunérés que ceux du Pacifique sur le ter-
ritoire du 'Nouveau-Brunswick. Mals la po-
sition des deux chemins 'de fer n'est pas la
-même. Une partie du chemin du Pacifique
passe à travers l'Etat du Maline. où les.
gages sont plus élevési que chez nous et sur
les quelques milles que parcourent 'le ehe-

min entre la frontière et Saint-Jean, il serait
très difficile de fixer les gages à moins que
ceux payés dans le Maine. Mais l'honorable
député a oublié ce fait que sur le chemin de
fer du Pacifique l'emploi pour les ouvriers
de section n'est pas permanent, ni continu
pendant toute l'année, hiver comme été,
beau temps mauvais temps, comme sur l'In-
tercolonial. Lorsque l'été est fini la -Compa-
gnie du Pacifique renvoie une partie et ne
garde que ses hommes choisis, dont elle
pense avoir besoin lorsque les tempêtes de
neige et autres choses imprévues nécessitent
plus d':hommes, de sorte que la position des
ouvriers de section sur l'Intercolonial n'est
pas mauvaise du tout lorsqu'on la compare
. celle des ouvriers de section 'du chemin de
fer du Pacifique.

Mais il y a un autre fait que l'honorable
député a oublié. L'Intercolonial paie aux
ouvriers de section des gages aussi élevés
que le Grand Trone paie. Le chemin de fer
du Grand 'Tronc vient directement en contact
avec nous et nous payons nos ouvriers aussi
cher que lui. Comme de raison si je pou-
vais payer davantage à nos hommes j'en se-
rais très heureux,. et ce fut sans pression
sérieuse -de la part des ouvriers de l'Inter-
colonial que je leur ai accordé une augmen-
tation. J'ai examiné la chose et j'ai -trouvé
que nous pouvions leur donner $i.20 par
jour, non pas en vue des élections, mais
parce que nous croyions qu'ils y avaient
droit et que l'augmentation des affaires
nous justifiait d'ajouter quelque chose A
leur salaire.

M. HAGGART: Venons-en maintenant il
l'arrangement avec le chemin de fer du
Pacifique et les détails de ce crédit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je puis dire à l'honorable
député que nous n'avons aucun arrangement
avec le chemin de fer du Pacifique. Nous
avons donné avis au Pacl-fique que nous vou-
lions terminer l'arrangement que le gou-
vernement avait avec lui, et il s'engagea
alors une longue discussion pour savoir si
nous devions faire un nouvel arrangement.
Les officiers des deux chemins eurent plu-
sieurs conférences qui couvrirent une longue
période de temps. Quelquefois un des offi-
cIers était absent, quelquefo:is c'était l'au-
tre. Mais Il ne paraissait ,pas que l'on..pour-
rait venir à une entente. Nous prétendions
avoir raison de nous pdaindre des conditions
du parcours des trains entre Halifax et
Saint-Jean et Saint-Jean et Halifax, et aussi
des conditions du transfert du Pacifique à
Saint-Jean du trafic recueilli sur notre che-
min. Nous ne nous sommes pas opposés
bien fortement à la continuation de l'ar-
rangement pour les trains de voyageurs
mais nous croyons que le trafic que nous re-
cueillons sur notre chemin, et que nos clients
désirent être transporté à l'ouest par notre
chemin nous apartient en propre et qu'au-
cun autre chemin de fer n'y a droit. J'ai
cru que permettre au chemin de fer du Pa-
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cifique de venir solliciter du trafic sur notre
propre territoire et le remettre à un autre
chemin de fer pour le transporter au termi-
nus de notre propre chemin était une per-
version de tous principes sains en fait de
chemins de fer. J'ai cru qu'ayant 1,400
milles de chemin avec terminus à Montréal
nous avons le droit de dire aux marchands
situés sur notre ligne : Nous transporterons
votre fret à Montréal, aussi bon marché que
n'importe quel autre chemin. Mais nous le
transporterons par notre chemin. Pourquoi
irons-nous donner ce trafic à un autre che-
min pour le transporter au même termi-
nus que nous ? Je ne voyais aucun sens d'af-
faires là-dedans. Le gouvernement n'a ja-
mais cherché à faire de changement qui
serait nuisible au public. Nous avons offert
au public voyageur tout le long de notre li-
gne depuis Halifax jusqu'à Saint-Jean d'a-'
cheter leurs billets pour la route qu'ils vou-
draient prendre à Saint-Jean, N.-B., le Pa-
cifique ou l'Intercolonial. Nous n'avons pas
voulu empêcher ceux qui voulaient aller à
Montréal de passer par la route du Paci-
fique s'ils le désiraient. Mais en fait de
fret c'est différent. Nous croyons qu'il est
sage de conserver la garde de notre fret, et
de le rendre nous-mêmes à destination soit
dans la ville de Montréal soit au chemin
de fer du Pacifique à Sainte-Rosalie. Nous
livrerons le fret au point où il sera consi-
gné. Nous étions bien prêt à donner au
Pacifique à Montréal ou à Sainte-Rosalie
le fret en destination de l'ouest, mais nous
voulons livrer nous-mêmes à nos clients
le fret consigné à Montréal. Nous ne croyons
pas que ce soit une politique sage de nous
contenter d'un transport de 100, 150 ou 200
milles sur notre chemin et laisser faire le
reste par un autre chemin de fer lorsque
notre chemin arrive au coeur même de la
ville.

M. SPROULE : L'honorable ministre vou-
dralit-il donner les détails -de l'emploi propo-
sé de ces $112,800 ?

Le MINISTRE iDES OHEMINS DE FER
ET CANAUX: Une grande partie de cet
argent servira à acheter du terrain et amé-
liorer les commodités du chemin de fer à
Sydney. Il y a beaucoup de 'choses à faire
1, cet endroit, voies de garage, constructions
de hangars, station, etc.

M. HAGGART: Lisez-nous en les détails
et le coût.

M. SPROULE: L'honorable député de
Pictou a demandé il y a quelque temps dee
renseignements au sujet des voies de garage
au Cap-Breton. Serait-il assez bon de nous
en donner le coût, s'ita les chiffres devant
lui'?

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai ces chiffres, mais je ne
les ai pas ici en ce moment. Je puis les
envoyer chercher à ma chambre. Les dé-

M. BLAIR.

tails de ce crédit de $112,800 sont comme
suit :
Hangar pour le fret à Saint-Pierre...... $ 400
Glacière à Malgrave .................... 500
Extension à eau profonde à Sydney...... 6,213
Abri d'attente à Taylor's-Road.......... 150

"t "t Delorme.............. 150
Trottoir et abri à Ferguson.............. 100
Débarcadère à Conn's-Mlls .............. 100
Sémaphore électrique à Stetlarton........ 400
Hangars pour animaux à Halifax........ 5,000
Appenti à Saint-Chrysostôme ............ 150
Puits et agrandissement du hanger à

fret à Saint-Ignace .................... 400
Débarcadère à Moffat .................... 200
Sémaphore à Mitchell................. 300
Hangar au fret à Saint-François.......... 400
Extension du débarcadère à Saint-Jean.. 800
Grue de 20 tonnes à Halifax.............. 500
Débarcadère à Armstrong .............. 50
Améliorations de la station à la Riv-lère-

du-Loup ...... ............ ........... 7,500
Hangar pour les nalles, etc., à Halifax.. 500
Appartements de l'agent à Valley........ 1,100
Bureau de douanes à Drumondville...... 500
Terrain à ,zydney..................... ,000
Améliorations à la gare de de ...... 2300
Débarcadère à Rivière Saint-Denis...... 50
Service d'eau à diverses stations........ 42,960
Nouvelles commodités à Sydney ........ 11,900
Changements dans les usines à Moncton. 2,000
Nouvelles commodités à Jacquet River.. 1,000

$112,723
Pour achat d'outils et machines.......... $66,000

Le MINISTRE DES 0HEMINIS 'E FER
ET CANAUX : Ceci est un achat. Détails
comme suit:
Machine et accessoires à Sydney........ 4,000
Outils divers pour usines à Moneton, Ha-

lifax et Rivière-du-Loup .............. 2,000
Machines -diverses pour usines à Moneton 60,000

$66,000

M. HAGGART : Aucune machine en par-
ticulier ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non.

M. HAGGART : Simplement machines en
général ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

Posage d'appareids à gaz Pintsch lans les
'wagons ............ .................... $4,800
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Cette somme est pour six
appareils à gaz Pintsch à $800 chacun, pour
six chars 'dortoirs sur nos trains directs.

Anéiiorations A Lévis .................. $110,000

Le IMINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous avons déjà voté $80,-
000 pour 1899-1900. Les crédits -supplémen-
taires pour 1900-1901 s'élèvent à $110,000,
ce qui fait en tout $190,000. Jusqu'au 31
mars 1900 on avait dépensé $1,027.19 ; la
dépense estimée depuis le 31 mars jusqu'au
30 juin 1900 est de $79,912.81, soit $80,-
000, et nous aurons besoin de $110,000 pour
l'année courante.
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M. HAGGART: Comment cela compare-t-
Il avec les expropriations sur l'embranche-
ment Saint-Charles ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ces améliorations ne coû-
teront pas le -cinquième du coût de l'embrau-
chement de Saint-Charles.

Voies latérales additionnelles le long de
la ligne ................ .............. $105,500

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Les détails sont comme
suit :
Voles lat. à Dartmouth .............. .... $ 7,500

Lourdes .............. ........ 1,850
Saint-Wincesias (y compris la

station) .... ......... ...... 2,300
Maddington-Falls (y compris le

puits) ............ .......... 2,100
Saint-Cyrille (y compris ter-

rain et hangar ù fret)...... 1,650
Saint-Germain (y compris ter-

rain) ...... ...... .......... 2,500
Jonction de Sainte-Rosalie .... 2,000
Carmel ......... .............. 500
Saint-Nicholas .... ........... 650
Saint-Aipolinaire .......... .... 500
Rivière du Chêne............. 700
Jonction de Kingsbury ........ 2,000
Forestdale.....,....... ........ 700
Jonction d'Aston .............. 2,000
Mitchell (y compris terrain).. 2,200
Drammondville (y compris ter-

,rain) ...... .... ......... 7,000
Bagot .................... 2,000
Cacouna .............. ........ 800
Saint-ATsène .......... ........ 800
lie Verte ...................... 800
Simon .................... 800
Sacre-Cour ......... . . 2,000
Sainte-FIlavie ...... .......... 3,000
Jonction de Saint-Pierre....... 900
Jonction 'de Qla Chaudière...... 2.000
Saint-Jean, Port-Joli .......... 800
Montmagny .......... ......... 1,000
Cap Saint-Ignace .............. 500
L'Islet ........................ 1000
Hadlow ........... ............ 2,000
Saint-Valier ...... ............ 550
Rivière Ouelle ................ 800
Philippe de Neri .............. 900
Rivière-du-Loup ............ 5,000
Porcupine .......... 2,000
Jonction de Sydney-nord. 17,000
Havre du Pirate .............. 5,000
Rivière Barnabe .............. 1,000
Sainte-Croir .......... ........ 2,000
Divisions du Cap-Breton ...... 16,500
Saint-Pascal ................ 350

$105,500
Pour achat de trois grues mobiles........ $80,000

M. HAGGART : :Pourquoi ces grues ?
Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER

ET CANAUX : On se propose d'en tenir
une à, Truro, une à Moncton et l'autre à la
Rivière-du-Loup.

Nouveau pont en acier à Etcheminn-Coût
additionnel ............ ............... $22,000

M. HAGGART : Quel est le coût du pont
en tout?

Le MINISTRE IDES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX: La valeur de l'ancienne boite
en fer est estimée à $3,000 et nous voulons
placýr un pont en acier qui coûtera $25,000.
Améliorations à Saint-Jean (à voter de

nouveau, $150,000) .................... $203,000
M. H!AGGART : Donnez-nous le coût to-

tal de cela.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Je ne puis dire dans ile mo-
ment ce que les améliorations coûteront en
tout. J'ai donné cela lors du. budget princi-
pal et je n'ai pas les chiffres ici, mais je
puis lui donner ceux de ce crédit-ci.

M. HAGGART : Essayez de les avoir pour
le concours. Je veux savoir quel sera le
coût total. L'honorable ministre et mol
avons eu une petite discussion A ce sujet,
et je voudrais avoir les chiffres.
Pour améliorer le passage par bateau au

détroit 'de Canso ...................... $250,000
Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Un bateau passeur au dé-
troit de Canso est réellement la clef du dé-
veloppement du Cap-Breton.

M. HAGGART : 'Donnez-nous les détails,
car nous sommes aussi anxieux que vous de
nous en aller.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous n'avons pas de bateau
passeur à cet endroit. Nous y avons une
barge qui est traversée et ramenée par un
remorqueur. Cette barge ne transporte pas
de trains -de voyageurs, mais seulement
quatre ou cinq chars de fret & la fois. 'C'est
'un service très lent et qui nuit beaucoup au
trafic, car la barge est bbligée -de tourner
avant d'accoster. -Nous sommes absolument
obligés d'avoir un bateau qui transportera
les trains d'un côté à l'autre directement.
C'est un point vital que d'avoir un excellent
service de bateau passeur à vapeur à cet
endroit.

Matériel roulant-Intercolonial .......... $400,000
M. SPROULE : Pourquoi cela'?
Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE 'FER

ET CANAUX: J'en ai donné les détails, et
vous les trouverez dans les Débat8.

,M. HAGGART : Cela comprend-Il la som-
me votée dans le 'budget principal et tout ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui, j'ai donné les détails
de tout.

M. HAGGART: Où ces chars seront-ils
construits ?

ýLe MINISTRE DES CHEMINS DE FER'
ET CANAUX : Ils seront tous construits en
Canada. Cela a toujours été fait.

M. HAGGART: Nous avons de grandes-
manufactures- de chars en Canada ét nous'
devrions les encourager.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER commandes qu'elles n'ont pu nous fournir
ET CANAUX : Nous n'irons 'certainement les matériaux.

A h, r- d Canada oufvir cep ue0
nous pouvons trouver ici.

Rails en acier et boulons .............. $420,000
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET 'CANAUX : Nous Toulons aciheter 15,-
000 tonnes 'de rails en acier de 80 livres à
$33 la tonne, qui était le 'prix courant lors-
que nous avons -fait cette estimation.

M. HAGGART: Il y a quelques années
on les achetait pour $23 la tonne.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'année dernière, avant
la 'hausse de l'acier, nous les avons achetés
à raison de $20, livraison faite.

M. BERGERON : L'autre jour, nous avans
stipulé, dans les subventions aux chemins
de fer, que tous ces rails seraient achetés
au Canada. L'Etat devrait donner le bon
exemple. Ces rails seront-ils achetés au
Canada ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX • Certainement. Aussitôt
que nous pourrons nous en procurer au Ca-
nada, nous le ferons coûte que coûte.

-M. HAGGART: Est-ce bien le coût total ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Ceci représente la balance,
déduction faite du montant qui nous sera
probablement alloué pour les vieux rails.

M. McLELLAN (.P.-E.): Le gouverne-
ment a-t-il l'intention de poser des rails
d'acier dans l'Ile du Prince-Edouard cette
année i? L'année dernière, nous nous y at-
tendions, mais nous avons été désappointés.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER,
ET CANAUX : Nous espérons poser quel-
ques rails de 57 livres dans l'Ile du Prince-
Edouard, et nous les remplacerons par des
rails de 80 livres.

M. MeALISTER : Au sujet de ce crédit
pour la construction de ce chemin de fer,
j'appellerai l'attention du ministre sur les
gares de Nash's 'Creek et de Eel River; je
lui demanderai d'améliorer ces gares de fa-
çon à les rendre habitables.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je m'occuperai de cette de-
mande.

M. BERGERON : J'observe ici un grand
nombre de montants à voter de nouveau.
Le gouvernement a dû croire que des élee-
tions auraient lieu l'année dernière; mais
comme elles n'ont pas eu lieu, il n'a pas
employé l'argent qu'il nous faut voter de
nouveau.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Nous avons adjugé la plu-
part de ces entreprises l'année dernière,
:mais les usines étaient si encombrées de

M. HA'GGART.

M. BERGERON: Il me semble que nous
votons ces crédits trop tard pendant la sai-
son pour qu'on puisse les dépenser dans le
cours de l'exercice. En les votant deux ou
trois mois plus tôt, on pourrait les em-
ployer convenablement.

M. SPROULE : J'appellerai l'attention du
ministre sur l'affaire de M. W. Moon, inspec-
teur de charbon entre Halifax et Lévis,
congédié en 1896. Le représentant de Cap-
Breton M. MeDouigala) a déjà noté la chose
au ministre. M. Moon recevait $80 par
mois, et il fut congédié sous prétexte que
ses services n'étaient pas requis. Depuis
lors, cependant, j'ai appris que deux person-
nes avaient été nommées a raison de $50
par mois chacune pour faire le même tra-
vail que M. Moon. Quelle explication le
ministre peut-il donner .à ce sujet ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Les circonstances sont abso-
lument différentes de ce qu'elles étaient.
Nous avons cru pouvoir nous dispenser des
services de cet inspecteur. Les employés
du chemin m'avaient dit qu'il serait très
avantageux de renvoyer cet inspecteur et de
charger le préposé au réservoir ou le contre-
maître d'une section dans le voisinage de
tenir compte de la houille de passage et de
faire rapport. Le changement a eu lieu
dans l'automne de 1896 ou dans les premiers
jours de 1897. Les choses en restèrent là
pendant deux ou trois ans, alors que l'aug-
mentation des affaires du chemin causa une
érorme augmentation dans la consommation
de la houille. Les officiers comprirent l'im-
portance d'avoir une inspection, et, nujour-
d'hui, l'inspection d'une quantité beaucoup
plus considérable nous coûte $100, et elle
est mieux faite qu'auparavant. Au point
de vue de l'économie, il n'y a pas lieu de blâ-
mer le présent arrangement, quand on le
compare à l'ancien.

M. SPROULE : Est-ce qu'un seul employé
ne ferait pas le travail pour $80 ?

Le MINISTRE 'DES -OHEMINS ýDE FER
ET CANAUX : Non, je ne le crois pas.
Nous recevons de la houille du Cap-Breton et
de toutes les mines de Picton, aussi bien que
de la houillère Cumberland.

M. SPROULE : Qu'avez-vous fait de M.
Mooni? Lui avez-vous donné un autre em-
ploi ou l'avez-vous laissé sur le pavé ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'était employé que tem-
porairement.

M. SPROULE : .Te crois qu'il y aura des
gens assez peu charitebles pour croire qu'on
désirait créer une vacance pour quelqu'un.

Le ministre peut-il nous donner une répon-
se concernant les voles de garages ?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Les voies de garage construi-
tes au Cap-Breton, comme voies particuliè-
res, à la demande du député du comté (M.
McDougall), coûtent $2,205. D'autres voies
de garage particulières ont été construites
à la demande et aux frais d'autres person-
nes à Leitche's Creek, Orange Dale, Sydney
Siding, au prolongement de Leitche's Creek,
aux ances de Barachois et de Beaver; toutes
ont été construites aux mêmes conditions
que les voies de garage demandées par M.
McDougall, les intéressés déposant le mon-
tant requis ;our couvrir les frais de cons-
truction. De plus nous avons posé des voies
de garage à River Denys, George's River,
Ball's Creek et Sydney Forks.

M. SPROULE : Pouvez-vous dire le coût
de quelqu'une de ces voies?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai compris que le repré-
sentant de Cap-Breton désirait connaître le
coût des voies de garage qu'il avait cons-
truites et la liste des autres voies construites
dans l'intérêt de différents particuliers, mais
il m'est impossible de donner les détails. Les
montants déposés ont été: pour Leitche's
Creek, $114; pour Orange Dale, $105; pour
Sydney Siding. $200; pour le prolongement
de Leitche's Creek, $100; pour Barachois,
$200; pour l'anse Beaver, $147.

M. SPROULE : J'ai aussi compris qu'une
voie de garage avait été construite par les
intéressés eux-mêmes.

,Le MINISTRE 'DES CHEMINS iDE FER
ET CANAUX : Je ne le crois pas, parce
que cela n'est pas l'usage. Cela se peut,
mais je n'en ai pas de mémoire.
Canal de -la Trent-.Constructdon........ $300,000

M. HAGGART : Quelle partie doit-on cons-
truire cette année ?

Le MINISTRE DES CEEMINS DE FER
ET CANAUX : De ce montant, $105,000
sont nécessaires pour construire la section
Kirkfield, Lac Simcoe, et $150,000 pour la
.section Trenton-Frankflord. 1Da première
a 18 milles de longueur; elle aura 4 portes
de protection, 5 écluses de niveau différent,
et une écluse actionnée par l'eau. Le coût
estimatif est de $900,000. L'autre section
a 8 milles de longueur; elle aura 2 portes
de protection, 7 écluses à niveau différent,
et 7 barrages.
Canal du Rapide Plat-Agrandissement. $155,000

M. HAGGART : Ce montant suffira-t-il
pour le terminer?

Canai dos Galops-AgrandIssement (en-
trée supérieure) ......................... $60,000
M. HAGGART : Cette dépense suffira-t-

elle à terminer le canal ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : C'est ce qu'on espère.
Canal du Sault Sainte-Marie-Hugh

Ryan et Cie, somme accordée et in-
térêt ............ ............ ...... $283,739 68
M. SPROULE: Comment cette réclama-

tion a-t-elle pu prendre des proportions si
colossales depuis qu'elle a été présentée à
la Chambre ? Je me rappelle l'avoir exami-
née dans le comité des comptes publics. Le
montant de la réclamation me paraissait
alors raisonnable, quoiqu'il fût déji bien
élevé ; mais aujourd'hui, le montant me sem-
ble exagéré.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce n'est pourtant pas le mon-
tant de la réclamation primitive. Cette der-
'nière fut soumise à M. Walter Shanley qui
a fixé le montant. Celui-ci comprend la
somme qui, d'après lui, était due primitive-
ment.

Sir ADOLPHE CARON : Quand a-t-il ren-
du sa décision ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le 14 avril 1899. Nous avons
soumis un crédit à la Chambre pendant la
dernière session pour modifier cette décision.

Sir ADOLPHE CARON : Le crédit n'est
demandé que cette année.

Le. MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous l'avons soumis l'année
dernière, mais les députés de la gauche ont
demandé de le laisser en suspens.

M. HAGGART : Il va. sans dire qu'à cette.
heure tardive de la session, on ne doit pas
s'attendre de ma part. à un long exposé
de cette affaire. J'ai discuté celle-ci à fond
pendant la dernière session et j'ai protesté
contre cette réclamation.

M. SPROULE : Je ne désire pas perdre le
temps, mais j'ai écouté attentivement les
dépositions prises par le comité des comptes
publics et j'ai cherché à obtenir des rensei-
gnements des ingénieurs et des entrepre-
neurs. En comparant le travail et le montant
alloué, celui-ci me paraît déraisonnable. Quel
taux d'intérêt a-t-on alloué ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Le même que d'habitude;
6 pour 100.

M. SPROULE : Intérêt composé ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Oui. ET CANAUX: Non.Canal d la PoiteET FaAaAU-Xg:ndNon.
Can'al de la Pointe à Farran-Agrandisse-

ment .......... ............... ........ $60000
M. HAGGAIT : Pour finir le eanal?

M. SPROULE : Je crois que les papiers
concernant cette 'sffailre devraient être dé-
posés sur le bureau de la Ohambre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER Le 'MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui. ET CANAUX: Ils l'ont été l'année dernière.

10462.



[COMMUNES]

J'ai produit près d'une demi-tonne de dé-
positions prises devant l'arbitre.

Sir ADOLPHE CARON : Est-ce le mon-
tant accordé par l'arbitre i?

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: 'Du chemin de -fer connu
sous le nom des Comtés de l'ouest, et au-
jourd'hui appelé Domimion-Atlantie.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER I M. 'HAGGART : Ceci représente l'intérêt
ET CANAUX : Oui. sur un montant accordé par les tribunaux?

M. SPROULE: Lors de la nomination de
l'arbitre, a-t-il été entendu que sa décision
serait sans appel ?

Le MINISTRE -S CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'arbitre a été nommé en
vertu du contrat qui stipulait que l'ingénieur
en chef serait le seul arbitre. Celui-ci a
refusé d'agir comme tel et a motivé son re-
fus devant le conseil ; il représenta qu'il
avait combattu et critiqué ces réclamations
à chaque étape, et qu'il ne lui semblait pas
raisonnable d'agir comme arbitre. Le con-
seil a admis le bien fondé de ses raisons et,
dans le choix d'un remplaçant, il a jugé qu'il
n'y avait pas, au Canada, de personne plus
'habile et plus expérimentée dans ces ma-
tières que M. Walter Shanly ; qu'aucun
autre que lui ne donnerait autant de garan-
ties d'une décision juste et honnête. Nous
avons proposé de nommer M. Shanly, qui
a été accepté par les autres intéressés.

M. SPROULE : A-t-il rendu sa décision
par écrit ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET -CANAUX: 'Oui.

Rivière Ottawa-Exploration dans le but
d'améliorer 'la navigation .............. $10,000
M. HAGGART: Tout ce que je puis dire,

c'est que je regrette qu'il n'y ait pas de cré-
dit en faveur d'uane entreprise très impor-
tante, le canal d'Ottawa a da baie Geor-
giene.

Canal Rideau-Appointements et dépenses. $1,300
M. HAGGART : Pourquoi ce crédit?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Il comprend les appointe-
ments 'du surveillant récemment nommé, M.
'Daly, qui sont de $1,000.

M. TAYLOR: Le rédacteur du Preeman,
de Kingston. Quelles sont ses fonctions ?

Le MINISTR® DES CHEMINiS DE FER
ET CANAUX : Il y a un surveillent pour
chaque canal. Celui-ci est très long, et les
affaires augmentent. Il est nécessaire de
nommer un surveillant.

Sir ADOLPHE CARON : A-t-il acquisM.%L SPROULE: Combien réclamait M. l'expérience voulue dans un bureau de jour-
Ryan ? nal ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Entre $400,000 et $500,000.
Chemin ide fer et Canaux-Imputable sur

le revenu-Canal Wellaînd-Réparatlons
en général .... ........................ $30,000

'Drainage à Port-Col-borne ................. 6,000
Renouveler les jetées d'entrées à Port-

Colborne (à voter de nouveau) ........ 20,000

856,000
M. HAGGART : Quelles sont ces répara-

t·ions ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Le canal est en très mau-
vais ordre, et il nous faut le réparer. Nous
avons toujours retardé les réparations; nous
ne pouvons plus attendre davantage.
Chemin de fer Annapolis et Digby-Pale-

ment d'intérêt à O'Neill et CampbeU..$8,381 82
M. DAVIN : Pourquoi ce crédit i?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Il représente l'intérêt sur
une réclamation qui a été reconnue par les
tribunaux qui ont accordé jugement pour
$39,559. Les Intéressés ont droit à 4 pour 100
sur le montant du jugement jusqu'à la date
du paiement. C'est ce que nous leur accor-
dons.

-Sir ADOLPHE CARON : De auelle en-
treprise étaient-ils chargé% ?

M. BLAIR.

Le MINISTRE tDES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Les journalistes apprennent
très vite.

M. HAGGART: C'est mal se conduire en-
vers l'ancien personnel. 'S'il est nécessaire
de nommer un surveillant-et j'en doute-on
aurait dû le choisir parmi le personnel. Il y
a M. Ritehie, éciusier à .Smith-Fal1s, qui est
aussi entendu que n'importe qui au Canada.
Que va-t-il penser, ainsi que les autres em-
ployés, en voyant qu'on a choisi un journa-
aliste comme %urveillant ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Un journaliste remplira pro-
bablement aussi bleu ces fonctions que les
médecins que l'ancienne administration nom-
mait surintendants des canaux.

M. HAGGART : Quels médecins?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Le Dr Hickey.
M. HAGGART : Il a été élevé sur les

bords du canal.
M. TAYLOR : Avez-vous déjà eu un sur-

veillant auparavant ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Pas à ma connaissance,
mais 41 n'y a jamais eu autant d'affaires que
présentement.
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M. TAYLOR: Le canal donne-t-il un sur-
plus, toutes dépenses payées ?

Le MINISTRE DES 1CHEMINS DE FER
ET CANAUX: ,Le découvert n'est pas con-
sidérablp.

M. TAYLOR: Le ministre sait qu'il y a
un déficit considérable, et 11 augmente les
dépenses du canal par la nomination de ce
proitégé.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il y avait auparavant un
surintendant et un ingénieur. Nous avons
aujourd'hui un ingénieur-surintendant ainsi
qu'un surveillant. Le nombre d'employés
est le même, leur désignation seule est diffé-
rente.

M. TAYLOR : Est-ce que M. Phillips ne
remplit pas les fonctions qui étaient autre-
fois dévodues à M. Wise ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il fait assurément tout ce
qu'un seul homme peut faire,mais vous ne
pouvez pas exiger qu'il soit partout.
Can%1 Welland-Améliorations à Port-

Colborne, entrée (à vo-ter de nouveau). $300,000
M. HAGGART: Quel est le montant des

dépenses que vous allez faire à Port-Col-
borne ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: $1,000,000.

M. HAGGART: Combien doit dépenser
le ministère des Travaux publics ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: D'après les renseignements
que j'ai pu obtenir de l'ingénieur de mon
ministère, un autre million sera nécessaire
pour la construction d'un brise-lames efficace
à Port4Colborne.
En plus pour communication par eteamer

pendant la saison de 1900, c'est-à-dire
depuis l'ouverture jusqu'à -la clture de
la navigation, entre l'De du Prince-
Edouard et la terre-ferme.............. $2,500
Le MINISTRE DES CHEMINS DE iER

ET CANAUX : C'est le service d'usage en-
tre la Nouvelle-Ecosse et l'île du Prince-
Edouard. «En vertu des conditions de l'u-
nion, nous sommes obligés d'entretenir cette
ligne 'de .communication. La question a été
discutée lors de l'adoption du budget prin-
cipal, et tous ont aprouvé l'augmentation
de $2,500 dans le montant de la subvention.
L'ancien subside était $10,O00. Des soumis-
sions ont été demandées et il semble qu'une
seule personne consentait à accepter l'en-
treprise, et elle demandaIt $12,500. Ce ser-
vice est très important en ce qu'il relie l'île
du Prince-Edouard à la terre ferme au
moyen de nos propres steamers.
Service par steamer d'Annatpolis et Ki.ngs-

port à London, quatre voyages, e750 cha-
cun ......... .. .......... ............ $3,000
Le MINISTRE DES FINANCES : Il s'a-

git d'un nouveau -service dans la partie oc-
328

cidentale de la Nouvelle-Ecosse, sur la baie
de Fundy, où l'on cultive beaucoup de pom-
mes et où, à certaines époques de l'année,
Il se fait un grand commerce. Les habitants
se plaignent d'avoir à expédier leur pom-
mes sur un long parcours ; ils ont demandé
un nouveau service, et nous avons accordé
cette subvention pour quatre voyages à
titre d'essai.

En plus, pour service par steamer entre
Port-Mulgrave et Saint-Pierre, poussant
deux fois par semaine jusqu'à l'anse des
Irlandais et Marble-Mountain............ $1,000
Le MINISTRE DES FINANCES : Cette

partie du pays n'a aucune communication
par voie ferrée et les habitants désirent que
des bateaux fassent escale à différents en-
droits. Les intéressés ont refusé de se con-
former à cette demande moyennant l'ancien-
ne subvention. Nous avons dû accorder
$1,000 de plus. Nous payons en tout
$5,000.

Ujn nouveau phare et bâtiment d'a:arme
de brume sur une jetée au Middle-
Ground, lac Erlé ...................... $60,000
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PEOHERIES (sir Louis iDavies) : Ce crédit
a été rendu nécessaire par suite de l'incen-
die, au printemps, idu pare de l'Ile Pelée.
Comme le montant est considérable, j'ai cru
bon d'apporter une carte indiquant le phare
qu'on se propose de construire et l'endroit où
on doit l'ériger. L'ancien phare a été cons-
truit antérieurement à la confédération, sur
la pointe Pelée, et il se trouvait mal placé
par suite des sables mouvants et des épaves.
Autrefois, lorsqu'il fût construit, d'après ce
que m'apprend le sous-ministre, les vais-
seaux avaient un très faible tirant d'eau
et pouvaient se rendre tout près du phare ;
la carte indique la direction qu'ils suivaient,
qui était la direction ordinaire lorsqu'on se
guide sur un phare fixe. Les vaisseaux
doivent éviter une batture eu tournant
abruptement. Le phare primitif a coûté
$65,.000, et nous avons dépensé $135,000 de-
puis sa construction. Nous avons reçu une
requête de tous les capitaines nous deman-
dant de ne pas le reconstruire au même en-
droit, mais d'ériger un fort au Middle-
Ground, et l'ingénieur est fortement en fa-
veur de cette demande.

Frais judiciaires d'arbitrage re confisca-
tion de bâtAments de pêche par des croi-
seurs russes dans l'océan Pacifique du
Nord, en 1892 (à voter de nouveau).... $8,000
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Cet arbitrage est pendant de-
puis longtemps ; on s'est disputé sur les, con-
ditions. La semaine dernière, le gouverne-
ment américain et les autorités. anglaises
ont réussi à faire prendre des ai-rangements
au gouvernement russe. On est tombé d'ac-
cord sur les conditions d'arbitrage. Ce cré-
dit couvre toutes les réclamations en li
tige.
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CcLtstruction d'un steamer pour la protec-
tion des pêcheries et de la douane, C.A. $50,000

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Depuis 10 ou 12 ans, les re-
présentants de la Colombie Anglaise de-
mandent avec instance la construction de ce
steamer. Les pêcheries sur le littoral de la
Colombie Anglaise ont beaucoup de valeur,
et les pêcheurs se plaignent de ce que les
bateaux américains empiètent sur les pêches
dans les eaux canadiennes en remontant
vers le nord jusqu'au détroit. Le colonel
Prior m'importune depuis quelque temps, et,
il y a quatre ans, les représentants de New-
Westminster (M. Morrison). de Vancouver
(M. MeInnes) et d'Yale et Cariboo (M. Bos-
tock) sont venus auprès de moi en députa-
tion et m'ont donné un sommaire de toutes
les requêtes qui avaient été présentées au
ministère depuis un grand nombre d'années.
T'ai compris qu'il ne servirait de rien de
m'opposer à leur demande. Outre qu'un bà-
timent est nécessaire à la protection des
pêcheries, il y a des plaintes tout le long
du littoral allant à dire que la contrebande
se fait sur une grande échelle, et bien que
cette dépense retombe sur mon ministère,
le ministre des Douanes profitera beaucoup
de cette protection, parce que ce steamer
servira à protéger les pêcheries et la douane.
Construction de deux piscifactures dans la

Colombie Anglaise et d'un établissement
d'élevage du saumon et du homard dans
le comté de Gaspé .................... $12,000
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: La piseifacture en amont de
Westminster est délabrée, et nous en cons-
truisons une nouvelle il Sicamous, en remon-
tant la rivière Fraser. Nous en construisons
une seconde à l'embouchure de la Skeena,
et une autre est construite dans le comté de
Gaspé, près de l'endroit où était la piscifac-
ture originaire qui est tombée en ruines.

M. SPROULE : Depuis la décision du co-
mité judiciaire du conseil privé, déclarant
que les pêcheries intérieures appartiennent
aux provinces, que faites-vous des piscifac-
tures d'Ontario ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET .DES
PECHERIES : Nous les maintenons ; nous
n'en avons pas construit de nouvelles, et
quand il s'agira d'en construire, nous consul-
terons la Chambre des communes. Mais pré-
sentement je ne suis pas prêt à recomman-
der d'en construire de nouvelles.

M. SPROULE : Je comprends qu'il y a
une différence dans le cas des pêcheries en
eau profonde.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Les recettes de la Colombie
Anglaise excèdent les dépenses de plusieurs
milliers de dollars.

M. SPROULE : Cela ne change rien au
principe: ou nous sommes propriétaires des
pêcheries ou nous ne le sommes pas. Ne

$ir LOUIS DAVIES.

l'étant pas, je ne vois pas qu'il y ait lieu de
maintenir ces piscifactures. Je comprends la
différence entre les pêcheries dans la haute
mer et les pêcheries d'eau douce.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Les recettes des pêcheries de
la Colombie Anglaise proviennent de la pê-
che au saumon. Des permis sont donnés pour
pêchr avec des filets dans la rivière Fraser
depuis son embouchure jusqu'à 20 milles en
remontant. Nous accordons nous-mêmes ces
permis dont nous retirons des recettes consi-
dérables. Ces piscifactures, dans les rivières
Skeena et Fraser, ont pour but d'augmenter
l'approvisionnement naturel du saumon
Soekeye, poisson le plus recherché sur la
e6te du P'acifique.

M. SPROULE : Si on doit maintenir ces
piscifactures, j'apprendrai au ministre qu'il
y a un excellent site pour l'établissement
d'une piscifacture dans le comté de Grey,
tout près de la baie Georgienne, où la pêche
était abondante avant qu'on eût épuisé le
poisson.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Est-ce près d'une ville ?

M. SPROUDE:
la rivière Beaver.
rait pas trouver de

Près de 'Dhornbury, sur
Je crois qu'on ne pour-
meilleur endroit.

M. C. E. KATJLBA!CH (Lunenburg) : La
question des pêcheries près de la grève et
en mer haute, dans les provinces maritimes,
est une question à laquelle je me suis tou-
jours fort intéressé, et à bon droit, car la
population du comté que j'ai l'honneur Je
représenter se compose principalement de
pêcheurs, et les riverains du littoral -de d'At-
lantique-notamment dans la Nouvelle-
Ecosse--tirent de l'océan, en grande partie
et parfois complètement, leurs moyens de
subsistance pour eux et leurs familles. SI
l'on considère qu'ils vivent de pêche, il s'en
suit nécessairement que leur but principal
est de voir prospérer l'industrie de la pêche
et, comme ils ont placé de forts capitaux
dans cette industrie, je suis enclin et tenu, à
-titre de représentant des pêcheurs, à sau-
vegarder leurs intérêts et à chercher, par
mes discours au parlement, à faire de Vin-
dustrie de la pêche une industrie aussi flo-
rissante que possible. Je ne désespère pas
du succès si je puis obtenir le concours du
ministre de la Marine et des Pêcheries et
du gouvernement pour l'exécution du projet
que j'ai exposé dans mes lettres au minis-
tre, qui consiste à ,faire ce que d'autres pays
ont fait avec succès relativement à l'élevage
du. poisson servant à l'alimentation. L'o-
céan est la mère nourricière du pêcheur
comme la terrë est la mère nourricière du
cultivateur. Le pêcheur et l'agriculteur
s'entr'aident l'un l'autre, <le pêcheur conver-
tit sa prise en argent qui lui sert à acheter
les produits du cultivateur, sans parler des
précieux produits de la mer que reçoit l'a-
gricuIteu-r sous forme de plantes marines et
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de varech qui fertilisent son sol. Mais je
regrette de dire que, nonobstant mes nom-
'breux appels concernant l'élevage du pois-
son et mes observations sur la rareté des
plantes marines et du varech sur nos Ilages,
on ne s'est pas mis en frais de s'enquérir
de la cause de cet état de choses. Je puis
assurer au ministre que s'il ne s'enquiert
pas des causes de la rareté du poisson ser-
vant à l'alimentation et de la disparition du
varech et des plantes marines sur nos pla-
ges, les pauvres pêcheurs, ne trourvant plus
moyen de subvenir à leur existence, seront
obligés d'abandonner leurs foyers conforta-
bles construits au prix de grands sacrifices,
et de chercher une occupation plus lucra-
tive, ce qui serait une perte sérieuse pour
l'endroit. Le gouvernement, par l'entremise
'du ministère de 'l'Agriculture, a recours aux
gens les plus habiles pour faire produire au
sol les moissons les plus choisies et les plus
abondantes, et pour découvrir, au moyen
d'analyses chimiques, quel engrais convient
le mieux aux différents terrains destinés -à
produire ces moissons. Mais le ministère de
la Marine et des Pêcheries prend-il le même
soin et le même intérêt pour obtenir des ré-
sultats satisfaisants? Je ne m'en 'suis cer-
tainement pas encore aperçu. Pourquoi ne
pas établir un bureau des pêcheries aussi
bien qu'un bureau d'agriculture ; ne pas
rechercher 'des informations concernant 'le
développement des pêcheries; ne pas nom-
mer des comités composés de membres des
Communes pour recueillir des dépositions et
des renseignements des personnes expéri-
mentées et des savants, afin de faire cir-
culer le compte-rendu de ces dépositions
parmi les districts où l'on s'occupe de pêche,
pour l'éducation et l'avantage des pêcheurs,
et pour le développement de l'industrie de
la pêche en général?

'C'est un fait bien connu que l'approviision-
nement du poisson servant à l'alimentation
diminue au fur et à mesure que la popula-
tion augmente. Ce fait est constaté partout
où l'on ne fait rien pour encourager l'élevage
du poisson par les méthodes les plus perfec-
tionnées. D'où il suit qu'il est très urgent
de .prendre des mesures pratiques pour re-
médier à cet état de choses.

Le professeur Prince, commissaire des pê-
cheries, est un savant de premier ordre ; je
ue connais personne mieux qualifié que lui,
et tout ce que je demande, c'est qu'on le
laisse libre de faire ce que j'ai suggéré, et
je suis certain que nous obtiendrons par là
des résultats merveilleux. Aujourd'hui je
désire découvrir la cause de la disparition
des petits poissons servant à l'alimentation,
du varech et des plantes marines sur nos
plages, disparition qui est une perte sérieuse
pour les cultivateurs et les pêcheurs. Cette
question devrait être examinée sans délai,
car les pêcheurs et les cultivateurs souffrent
du retard, et 'si on ne prend pas immédiate-
ment des mesures pour remédier à cet état
de choses, les cultivateurs riverains seront
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forcés de changer d'état, d'abandonner leurs
cabanes confortables élevées grâce & leurs
faibles ressources amassées ù grand'peine,
et de chercher un emploi plus rémunérateur
à l'étranger peut-être. Comme j'ai écrit au
ministre de la Marine et des Pêcheries à
ce sujet, avec sa permission, je lirai les let-
tres que je lui ai adressées, afin qu'elles
soient reproduites dans les Débats, où les
pêcheurs et les autres intéressés pourront
les lire. De la sorte, quand un agent ou un
commissaire sera envoyé par le département
parmi les pêcheurs pour recueillir des infor-
mations et des témoignages, ces pêcheurs
seront plus en état de faire connaître leur
opinion sur la cause de la disparition du
poisson et des plantes marines, et sur les
moyens i prendre pour y remédier.

Les piscifactures, tant les incubateurs
flottants, dont on peut se servir en n'importe
quel endroit du littoral, que les établisse-
ments fixes, et l'emploi d'étangs naturels
formés par les échancrures de la côte ont
été fort avantageux à l'élevage et à la pro-
pagation du poisson. Pour démontrer ces
avantages, prenez le cas d'un homard fe-
melle de 12 pouces, qui donne en moyenne,
d'après des calculs précis, 22,000 oeufs; en
déduisant 10 pour 100 de perte lors de l'en-
lèvement des oeufs, et 10 pour 100 de plus
pour .les mauvais oeufs, vous obtenez 18,000
homards cultivés d'un seul individu. On
peut en dire autant de la, morue. Les pro-
duits, si on y prête l'attention voulue, sont
innombrables, et je conseille au gouverne-
ment de favoriser de son mieux l'élevage
du poisson. D'autres pays nous ont donné
l'exemple, tels que la Norvège, la Suède,
l'Ecosse et même la petite île de Terre-
Neuve, et ont obtenu d'excellents résultats.
Pourquoi ne marcherionsnous pas sur leurs
traces? Le gouvernement ne pourrait pas
faire un placement plus, avantageux ýiue de
voter des montants pour le développement
des pêcheries près de la grève ou vers la
haute mer. Je pourrais recommander, dans
le comté de Lunenburg que je représente,
des endroits convenables pour l'établisse-
ment de piseifactures. On ne pourrait en
trouver de meilleurs sur -tout le littoral que
les îles La Haye, à l'embouihure de la ri-
'vière du même nom, -à l'anse 'de Vogler, Blue
and Black Rocks, Chester et autres endroits
entre Chester et l'anse de Hubbert, tous
sites des plus choisis et bien protégés du
côté de la mer. Les 'piscifactures devraient
'être établies à certains intervalles le long de
la côte et -des personnes devraient être nom-
mées pour en prendre soin, ce qui leur pro-
curerait un petit revenu. Le résultat de ces
méthodes serait de procurer des prises abon-
dantes aux pêcheurs. Le gonivernement se-
rait récompensé par l'encouragement donné
-aux pécheurs et l'augmentation du poisson
dans les eaux baignant -la côte. Toutes ces
dépenses seraient compensées par une abon-
dante moisson de poisson qui serait conver-
tIe en argent que les pécheurs dépenseraient
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na Canada, par le confort qui serait donné
aux pêcheurs qui sont aujourd'hui dans la
gêne, les poissons à nageoires et les autres
poissons servant -à l'alimentation se faisant
rares.

Avec votre permission. M. l'Orateur. et
·avec celle 'du ministre, je vais maintenant
lire les lettres-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET -DES
'PECIERIES : Les lettres de p"honorable
gentleman ne sont pas passées inaperçues.
Je puis lui dire que je les ai remises expres-
sément au .commissaire Prince pour qu'il
fasse une enquête pendant l'été, et celui-ci,
aussitôt la session finie, se rendra dans les
provinces maritimes pour prendre des ren-
seignements. Vu que la session est bien
avancée, l'honorable député pourrait peut-
être se dispenser de lire ses lettres.

M. KAULBACH : Je veux qu'elles parais-
sent dans les Débats afin que mes commet-
tants mue comprennent bien. La première
lettre se lit comme suit:

Chambre des Communes,
Ottawa, 26 mars 1900.

A l'honormLble sir L. H. Davies,
Ministre de la Marine et des Pêcheries.

Monsieur,-Je désire appeler votre attention et
celle du gouvernement, sur certains faits très im-
portants concernant les pêcheries sur quelques
unes des plages de la Nouvelle-Ecosse. Il y a
quelques années, j'appelais l'attention du minis-
tre de la Marine et des Pêcheries sur la dispari-
tion singulière du varech et autres plantes mari-
nies des rochers et du lit rocallleux le long de la
plage, notamment au sud de la province ; mais
je ne craignais pas alors 'les résultats très graves
qui se sont manifestés depuis par suite de l'ab-
sence de ces plantes dans les endroits mention-
nés, ni la rareté du poisson sur nos plages autre-
fois si poissonneuses. Ces résultats sont si mar-
qués que je ne retarde plus à vous les faire con-
naître, dans l'espérance que vous -étudierez cette
question sans délai.

Ce mal-car c'en est un-sévit sur plusieurs
milles le long de la grève aussi bien que 'vers la
haute mer et, là où on voyait jadis des plantes
marines en grande abondance, qui servaient de
refuge et de paturage aux poissons, on ne voit
plus la moindre trace de végétation, et le lit est
entièrement couvert d'un petit mollusque blanc
ou grisâtre, à écaille ronde, et dont le nom scien-
tifique m'échappe. Tous les pêcheurs sont una-
nimes à croire ou pilutôt à affirmer que le pois-
son ne demeure pas dans les endroits où ce mol-
lusque se rencontre, que la peche près de la plage
est gâtée, et ils en souffrent les conséquences. Ce
moillusque blanc ou grisâtre, à écaille ronde,
communément appelé " horeeggs ", de l'avis des
pêcheurs, servait de nourriture aux homards qui,
avec leurs pinces, écrasaient l'écaille et man-
geaient la chair, ou qui retiraient la chair de
l'ouverture qui se trouve dans l'écaille. Mais au-
j(urd'hui, par suite de la disparition du homard
de nos rives parce que les prises ont été trop
abondantes ou pour d'autres raisons, de la rareté
des plantes marines et de la propagation mer-
veilleusement rapide de ce mollusque, qui couvre
le lit rocailleux, les poissons et les plantes sont
piesque disparus. De plus, les parties de varech
et les amas de plantes marines qui, jadis, étaient
jetés à la côte après les tempêtes, fourhissaient
un excellent engrais bien connu pour les terres

M. KAULBACH.

avoisinantes. Les cultivateurs se plaignent main-
tenant hautement de l'absence de ce qui leur
servait d'engrais naturel pour enrichir le sol, et
ils sont impuissants à remédier à cet inconvé-
nient.

Depuis la disparition de cette végétation ma-
rine dans les endroits mentionnés, les homards
et les autres poissons sont devenus rares, et je
cicis que la raison de cette rareté n'est pas diffli-
cile à trouver. Ce varech et ues plantes marines,
non seulement servaient de paturage pour les
jeunes poissons, mais ils fournissaient des ca-
chettes pour leur permettre d'échapper à la vora-
cité de leurs ennemis, et un refuge pendant la
tempête, de même que sur la terre, l'herbe, les
buissons et la forêt procurent des aliments, un
abri et un refuge aux jeunes oiseaux et aux pe-
tits des animaux.

De plus, dans les plantes marines, parmi les
crevasses du rocher, le homard, disaiton, dépo-
sait son frai ; aujourd'hui le rocher est blanc
et dénudé, et sur le lit aride, couvert de mollus-
ques, il n'y a pas une parcelle de nourriture.

Le mal dont on se plaint a pris un si grand
développement qu'il paraît absolument néces-
saire d'y apporter un remède aussi tôt que pos-
sible.

Je suggèierais, dans le but d'attaquer le mal
dans sa racine, que votre aepartement envoyât
un officier compétent visiter la côte ainsi dé-
peuplée, pour recueillir tous les renseignements
possibles auprès des pêcheurs expérimentés et
intelligents, et des autres personnes résidant
dans cet endroit, s'informant auprès de chacun
de ce qui, à sa connaissance personnelle, a été
la cause de ce résultat dans la région qu'il ha-
bite. Cet employé devra faire rapport à votre
département des renseignements ainsi recueillis,
et faire connaître, en même temps, son opinion
personnelle. Il me semble que ce n'est que par
une enquête de ce genre, soigneusemnt conduite
par une personne que vous auriez envoyée sur
les ilieux, que nous pourrons découvrir la cause
du mal et le remède à y apporter. Une chose est
certaine, c'est que l'industrie de la pêche près
du rivage a souffert et souffre encore par suite
de la rareté du poisson. Le varech et les
plantes marines ont disparu ; leur perte est si
grave pour les pécheurs et les cultivateurs que
je crois de mon devoir de vous demander de
prendre en considération les faits relatés plus
haut. L'importance de la question me servira,
j'espère, d'excuse ; mais je dois vous prier
d'avoir !l'obligeance de donner à cette question
une attention immédiate toute particuaiere.

J'ai l'honeur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. E. KAULBACH, M.P.

La seconde lettre concernant l'élevage du
homard se liit comme suit :

Chambres des communes,
Ottawa, 20 avril 1900.

Hon. sir L. H. Davies,
Ministre de la Marine et des Pêcheries

Ottawa.
,Sir,-En vous écrivant, il y a quelques jours,

au sujet de la disparition presque complète du
pos-son, du varech et des 'plantes marines sur
les plages de -l'Atlantique, où Ils étaient autre-
fois en si grande quantité, j'ai oublié de vous
dire que, dans l'opinion des autres, comme dans
la mienne, le moyen le plus convenable, le moins
coûteux et 'le plus sûr d'approvisionner nos
plages de poisson, et en particulier de homard,
serait d'établir des -pisicifactures à des inter-
valles rapprochés le long du littoral, et de pro-
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fiter de certaines échancrures natureliles de la
côte, formant des étangs d'eau salée avec des
passages étroits où le flux et le rebux se font
sentir, pour y déposer le frai des homards pris
.par les pêcheurs dans ces endroits où on pour-
rait en avoir soin et où les homards femelles
pourraient frayer au temps venu. Ces piscifac-
tures ou étangs seraient protégés du côté de
la mer par un treililis en fil de fer, afin d'em-
pêcher les poissons voraces d'y entrer et d'y
détruire le frai, et le homard femelle serait
rendu à son élément naturel aussitôt qu'on le
jugerait à propos, après qu'il aurait déposé ses
oufs.

On devrait chercher à établir ces étangs à
poisson aussi près que possible des fabriques de
conserves, mais, faute d'étangs naturels, on de-
vrait utiliser les incubateurs améliorés et donner
aux paqueteurs de ces établissements une prime
pour chaque homard déposé dans ces étangs ou
incubateurs, ainsi qu'un certain montanýt pour
prendre soin du poisson.

Lorsque ces paqueteurs seraient trop éloignés
des étangs, je conseillerais d'employer un pê-
cheur du voisinage poýur recevoir le poisson, le
compter, en prendre soin. Ce pêcheur devrait
recevoir une rétribution pour ses services. On
admet généralement, et à bon droit, qu'un ho-
mard femelle, lorsqu'il porte ses oeufs ou son
frai, n'est pas propre à la consommation ; néan-
moins, la plupart du temps, après lui avoir
enlevé ses oufs, on le remet au paqueteur, et,
de la sorte, on fait des conserves d'une nourri-
ture malsaine ; les œufs qui ne sont pas par-
venus à leur maturité sont détruits et, ce qui
est pis encore, lorsque ces conserves sont mises
sur le marché, les consommateurs courent le
risque d'être empoisonnés.

Je me prononcerai encore plus fortement au
sujet de l'emploi de ces homards reproducteurs
et je dirai que la destruction de la mère lors-
qu'elle porte ses œufs, est une perte pour le
pécheur, un tort pour le fabricant de conserves,
dont la réputation est entachée et un déshon-
neur pour le Canada qui permet de telles pra-
tiques et qui -ne cherche pas à y remédier. Au
lieu que, en adoptant le système que je suggère,
le pêcheur serait payé pour chaque homard re-
producteur qu'il remettrait aux piscifactures, les
règlements ne seraient pas viodés, le public ne
courrait pas -lie risque de consommer une nour-
riture malsaine, et mieux encore, les eaux se-
raient repeuplées gràce aux produits de ces
piscifactures qui remettraient à la mer une quan-
tité de poisson équivalente aux prises, et nous
pourrions espérer de voir, dans un avenir pro-
chain, nos plages devenir le rendez-vous de ces
poissons comme autrefois, en quantité assez
grande pour détruire les " ho-reeggs " qui cou-
vrent maintenant le lit, et de voir le rocher,
aujourd'hui couvert de ces détestables mollus-
ques, se couvrir d'une couche luxuriante de
varech et d'algues marines qui serviraient de
pàturage et de refuge aussi bien que d'abri au
poisson. Cela contenterait le pêcheur, car les
eaux lui fourniraient un approvisionnement
abondant de poisson, et l'agriculteur, qui trou-
verait un engrais pour son champ dans le varech
et iles algues marines.

Une telle dépense, faite de la manière pro-
posée, serait de l'argent sagement, prudemment
et profitablement dépensé ; elle donnerait, j'en
suis sûr, une abondante compensation, et serait
favorablement accueillie, tant des pêcheurs que
des cuiltivateurs.

Le ministère, en envoyant un agent pour visi-
ter les ea.ux qui baignent les côtes de la Non-
velle-Ecosse, et obtenir des renseignements con-

cernant la disparition du poisson, du varech et
des algues-et il faut espérer qu'il en enverra
un au lieu de confier une tâche aussi délicate à
des fonctionnaires inexpérimentés de l'endroit,
qui, la plupart du temps, sont incapables d'ob-
tenir des informations ou de faire rapport d'une
manière intelligente-devrait lui ordonner de
s'enquérir d'une manière spéciale de la possi-
bilité d'adopter le plan exposé dans cette lettre,
et de faire rapport, tant sur cette question que
sur l'autre, en même temps, ces deux sujets
étant connexes.

Comme la question mentionnée dans cette
lettre intéresse tous les pêcheurs et tous les
cultivateurs des provinces maritimes, j'espère
sincèrement que vous adopterez ma recomman-
dation et que vous soumettrez ces deux ques-
tions à une étude approfondie et immédiate.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) C. E. KAULBACH, M.P.

On devrait faire un examen minutieux de
ce dépôt gluant qui couvre le lit ou les pâtu-
rages et qui empêche la végétation ma-
rine. Espérant que ces lettres et mes obser-
vations produiront l'effet voulu, je bornerai
ici mes remarques.

Commission géologique-Forage dans
les Territoires du Nord-Ouest........ $3,309 51

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
désire biffer ce crédit.

M. DAVIN : Pourquoi le biffer ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : C'est
un montant à voter de nouveau, et il n'y a
pas de forage à faire.

M. DAVIN : Le ministre entendait-il en
faire'?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Non.
Ceci se rapporte aux sondages pour le pé-
trole ; ce montant à voter de nouveau est la
balance du crédit de l'an dernier, mais les
comptes sont tous payés et nous n'avons
plus besoin de rien.

M. DAVIN : En voyant ce crédit, j'ai es-
péré que le ministre se proposait de faire
creuser des puits artésiens dans certaines
parties des Territoires du Nord-Ouest. J'ai
beaucoup insisté à ce sujet auprès des an-
ciens ministres. Un seul puits artésien a été
creusé et il a très bien fonctionné. Je re-
grette que ce montant ne soit pas destiné à
cette fin.

Réclamation de John Harrison, d'Owen-
Sound, pour la valeur -d'un terrain
acheté par lui et ensuite repris par le
'département des Affaires des Sauvages,
et la valeur de ses travaux sur ce ter-
rain ........ ...................... $1,30,
M. SPROULE : Quelle est cette réclama-

tion ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Voici
comment elle a pris naissance. Il y a quel-
ques années, le ministère a donné à un cer-
tain nombre de particuliers des permis pour
la coupe du bois sur la réserve des Sauvages
de la péninsule de Saugeen. Ce John Harri-
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son est un de ceux qui avaient obtenu ce
privilège. Le gouvernement, en conformité
des conditions auxquelles ces permis avaient
été accordés, biffa les inscriptions faites sur
ces terrains. Par erreur, deux concessions
appartenant à cet individu, et pour les-
quelles les droits avaient été payés, ce qui
lui donnait le droit à son titre, ont été
rayées avec les autres. Après examen, on
en est venu à la. conclusion que le gouverne-
ment ne pouvait pas ignorer cette réclama-
tion.

M. SPROULE : Le ministre est-il certain
que ce soient là les faits ? Autant que je me
rappelle, certains propriétaires de scieries
avaient pris l'habitude de couper illégale-
ment du bois sur les terres des Sauvages.
et le ministère était tombé d'accord avec eux
pour en exiger le double de la. redevance. Je
sais que M. John Harrison s'opposait forte-
ment à cela ; je me suis rendu avec lui au
ministère une ou deux fois à ce sujet, et un
différend grave surgit entre lui et le sous-
muinistre. Les règlements concernant les
terres décrètent qu'il faut prendre des ins-
criptions d'établissement de famille et payer
les redevances exigées des colons ; mais on
découvrit que le terrain était si rocailleux
qu'il ne servirait de rien de payer ces der-
nières, et les propriétaires de coupes de bois
et de scieries prétendirent qu'il était inutile
de les payer. Ces redevances, ne sont 'que
nominales, et les propriétaires de coupes de
bois achetèrent ces concessions à droite et â
gauche, et obtinrent des affidavit attestant
que les redevances étaient payées. Ceci s'est
pratiqué pendant plusieurs années, et je
puis dire que les intéressés se plaignent de
ce que les propriétaires de scieries ont agi à
leur guise au détriment des pauvres Sau-
vages. Il doit y avoir une erreur à ce sujet.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Il
n'y a pas d'erreur. La récamation m'a été

Depuis 1896, toutes les employées ont reçu
deux augrnmtations statutaires, excepté Mlle
Barber et MIle May, qui en ont reçu quatre.

Mlle May et Mle Barber font toutes deux
partie du service civil depuis plusieurs anmées ;
Mlle May, depuis 1883, et gille Barber, depuis.
1885.

Trois employées, Mme Bell, Mme Lee et Mlle
Y-ieiding ont été malades pendant plusieurs mois.

Trois autres, Mme Ricard. Mme Ridley et
Mlle Shaw, recevant respectivement $847, $800
et $700, remplissant des fonctions moins impor-
tantes que les deux employées qui ont obtenu
des augmentations cette année, et ne sont pas
en mesures d'accomplir la mème somme de tra-
vail.

Deux autres, Mlle Coleman et Mlle Ellis, re-
cevant $750 et $650, sont de nomination pilus
récente, et leur travail est moins important ;
elles reçoivent aujourd'hui, toute proportion
gardée, des appointements plus forts que ceux
de Mlle May ou de Mlle Barber.

Suit un tableau des appointements des
employées permanentes du ministère de l'In-
térieur :

Mlle

Mme
Mlleté

Barber..................
Coleman ..............
E llis ..................
M ay ..................
Ricard ................
Ridley..................
Shaw...................
Yielding ..............

$800
700
650
850
847
800
700
847

Mme Lee est à la veille de laisser le ser-
vice, et Mlle Yielding a été malade pendant
plusieurs mois ; Mme Bell a aussi été
malade.

M. DAVIN : Je désire déclarer que la
plainte n'a pas été portée par aucune de ces
employées.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
comprends bien.

M. DAVIN : Que doit-on faire de ce crédit
concernant la protection des terres à bois et
l'arboriculture ?

soumise et je n'ai pas trouvé moyen de Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: L'an
repousser : celui qui avait acquitté les re dernier, nous avons demandé un certain
vances avait droit à son titre, et le gouver- montant pour établir un système pour la
nenient. en biffant toutes les autres inscrip- protection de nos forêts et encourager dans
tions, avait rayé ces deux-là par erreur. une certaine mesure le reboisement au Ca-

M. SPROULE : Comment John Harrison nada. A vrai dire, les terres A bols du gou.
pouvait-il réclamer cet établissement <le fa- vernement fédéral ne sont peut-être pas
mille alors qu'il demeurait à Owen-Sound aussi considérables que celles d'Ontario, de
et non pas sur le terrain ? Québec, du Nouveau-Brunswick ou de la

Colombie Anglaise. Cependant, au Mamitoha-
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Les et dans les Territoires du Nord-Ouest, on

redevances avaient été payées par celui qui peut faire beaucoup pour la protection des
demeurait sur le terrain ; John Harrison est forêts et en favoriser le reboisement. La
devenu propriétaire plus tard. députation se rappellera qu'un fonctionnaire
Appointements de commis auxiliaires au a é nommé; sa nomination a provoqué

bureau principal, annonces, etc ........ $3,000 un long débat, lanmée dernière. Depuis lors,~cet employé a. été activement employé à pré-
M. DAVIN : Le ministre a-t-il apporté les

renseignements' qu'il a promis ?ae e ln orarie ,ctefnrensignment quil aproisComme mesure initiale, il a réussi à former
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Les l'Associaition forestière du Canada, dont le

voici: premier rapport vient d'être publié. Je le
Ottawa, 16 juillet 1900. recommande à l'attention des membres de

Mémoire re les appointements des employées la Chambre. L'Association ne borne pas son
permanentes (de troisième classe) du ministère champ d'action au Manitoba et au Nord-
de l'Intérieur. Ouest, mals elle encourage tout mouvement

M. SIFTOX.
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favorable à la protection et à l'entretien des
forêts du Canada en général. Au Manitoba,
dans les Territoires du Nord-Ouest et dans
la zone de la Colombie Anglaise, sillonnée
par des voies ferrées, où les forêts appar-
tiennent au gouvernement fédéral, notre in-
tention est de nommer, grâce à ce crédit, des
personnes chargées de prévenir les incen-
dies, de remplir les fonctions de gardes fo-
restiers, et de favoriser le reboisement au
Manitoba et dans les Terrtoires du Nord-
Ouest. Nous nous proposcns d'en nommer
environ 7 ou 8 pour inau, 'urer le système.
Selon moi, rien n'est plus important, pour
le bien-être des habitants du Canada, que le
soin de nos forêts. Cette question a surtout
une importance vitale au '1anitoba et dans
les Territoires. Si nous obenons des résul-
tats appréciables, l'argent atra été bien dé-
pensé.
Gendarmerie à cheval du Nord- N'uest-

A l'aide chirurgien W. E. Tb uapson,
la différence entre $1,000 et $1,200 par
année, du 1er juillet 1898 au 3 avril
1900 .................................... 36ï 87
M. DAVIN : Au sujet de la gendarmerie

à cheval, dans le Nord-Ouest, je désire appe-
ler l'attention sur des documents que j'ai
demandés dans les premiers jours de la ses-
sion, et qui se rapportent aux approvisionne-
ments de ce corps. Un dossier volumineux,
une masse de documents ont été produits.
J'ai soigneusement examiné ceux-ci sans y
trouver les lettres que je désirais avoir.
L'ordre de la Chambre mentionnait la pro-
duction de toute la correspondance concer-
nant les approvisionnements de la gendar-
merie à cheval du Nord-Ouest. Le ministre
(M. Sifton) a eu nécessairement beaucoup à
faire avec le Nord-Ouest et c'est un fait re-
connu, je crois, que c'est lui qui a dirigé la
gendarmerie-

Le PREMIER MINISTRE : Pas au Nord-
Ouest, mais dans le Yukon.

M. DAVIN : Il a eu aussi beauoup à faire
à la gendarmerie à cheval du Nord-Ouest.
La correspondaùce échangée entre le mi-
nistre de l'Intérieur et les fonctionnaires de
la gendarmerie à cheval du Nord-Ouest, ici,

lettres ont été reçues et n'ont pas été dépo-
sées sur le bureau de la Chambre, elles de-
vaient être marquées " confidentielles ". Je
ne pourrais pas produire la lettre d'un étran-
ger si elle était marquée " confidentielle".

M. DAVIN : La lettre suivante était con-
tenue dan-s celle de M. Scott :

Glasgow House,
Régina, Assa., 21 août 1899.

A M. Walter Scott,
Régina, Assa.

Cher M. Scott,-Vu vos rapports intimes avec
le gouvernement fédéral dans cette partie des
Territoires du Nord-Ouest, je prends la liberté
de vous écrire ce qui suit. Ilannée dernière,
et jusqu'au printemps dernier, en avril, nous
avons fourni du thé à la gendarmerie à cheval
du Nord-Ouest, ici et dans quelques autres en-
droits. Ce thé a été accepté par les oM1ciers
qui l'ont déolaré le meilleur qu'ils avaient jamais
eu pour le même prix. Eh 'bien! monsieur,
croyant qu'on continuerait à faire usage de notre
thé, nous avons fait une commande considérable
de la marque spéciale dont se servait la gendar-
merie. La première consignation vient d'arri-
ver et les autres suivront jusqu'à ce que notre
commande soit remplie. En consultant la de-
mande ide soumissions pour les approvisionne-
ments de la gendarmerie, nous constatons qu'on
ne demande pas, cette année, dQ, soumissions
pour l'approvisionnement du thé.

Or, M. Scott, à moins de pouvoir vendre une
partie de ce thé à la gendarmerie à cheval, nous
serons da-ns une situation précaire, car nous
n'avons pas d'autre moyen d'écouler ce thé, si
ce n'est dans notre commerce de détail, et Il
faudrait un temps considérable pour vendre de
cette façon une telle quantité de thé.

Si vous nous aidez à soumettre l'affaire au
ministère ou au pourvoyeur de la gendarmerie
à cheval, vous nous rendrez un immense ser-
'vice.

Sincèrement à vous
(Signé) R. H. WILLIA'MS & SONS.

M. TAYLOR : Quel est ce M. Williams?

M. DAVIN : 'C'est un marchand important
de 'Régina, partisan poIlitique très actif qui
ne m'est guère favorable, mais, à cela près,
un excellent homme. En recevant cette let-
tre, le ministre de l'Intérieur a écrit ou a
fait écrire -à M. White, et cette dernière let-
tre n'a pas été produite.

Il y a une lettre adressée au ministre de Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Si
lIntérieur, à la date du 22 août 1889, par j'ai écrit une lettre à M. White-je ne me
M. Walter Scott, transmettant une lettre de rappelle pas les circonstances-elle doit être
MM. R. H. Williams & Sons, offrant, pour parmi les autres papiers. SI elle n'y est pas,
la gendarmerie, une certaine quantité de c'est une excellente Preuve que je ne l'ai
thé qu'ils avaient en leur possession. Le pas écrite.
ministre a la lettre de Walter Scott lui re-
commandant d'acheter ce thé de Williams M DAVIN Le ministre a-t-il fait mander
& Sons et lui indiquant pourquoi il y avait M. WhIte?
lieu de le faire-parce que M. Williams, à Le MINISTRE DE L'INTER.IEUR: L'ho-
cette époque, était disposé à se ranger avec norable député (M. Davin) a dit que J'ai
certaines personnes indépendantes de Régi- écrit une lettre
na qui ne regardaient pas le ministre de
l'Intérieur d'un bon .œil. Le ministre pourra
probablement nous remettre demain cette 'avec M. White? Il doit s'être mis en rap.
lettre de M. Scott? port avec luI.

Le MINIS'TRE DE L'INTERIEUR: Je ne Le MIN1STRE DE LNTERIETR : L'ho-
me rappelle aucunement cette lettre. Si des norable gentleman semble comprendre qu'il
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avait tort de dire que j'avais écrit à M.
'White.

M. DAVI.N : Il a fait mander M. White.
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: L'ho-

norable gentleman sait-il ce que j'ai fait?
Si jai eu un entretien avec M. White, s'at-
tend-il à le trouver parmi les documents?

M. DAVIN: Non, mais je m'attends à ce
que le ministre, qui est très adroit dans ces
stratagèmes, voile ses agissements de ma-
n'uè'e à ce qu"on ne .puisse les découvrir. Quel
a été le résultat des négociations entamées
entre le ministre et M. White ? Ce thé a été
acheté de Williams et Fils, et, dans ces cir-
constances, il est évident qu'aucune soumis-
sion n'a été demandée. Le principe à suivre
'dans ces matières a été violé et, en réalité,
une opération véreuse a eu lieu. Le minis-
tre apportera-t-il demain, avant la dernière
épreuve, la lettre de M. Walter •Scott?

Le MINUSTRE DE L'INTERIEUR : Je
l'apporterai si elle n'est pas confidentielle.

Territoire du Yukon-Adm.inis.tration de
la justice-Paiement des témoins et
jurés dans les procès criminels, $7,000 ;
livres de droit, etc., et frais de trans-
port de -ces livres. $2,000 ; frais de sub-
sistance du shérif du territoire du Yu-
lkon et du grafiler de la cour territo-
,riale du Yukon, $1,200 chacun ; total... $11,400
Le SOLLICITEUR GENERAL : Il est né-

cessaire ie pourvoir au. paiement dles té-
moins et des jurés dans les procès intentés
pour infractiong des lois du (Canada. Là
shérif et ·le greffier reeoirvent fleurs frais de
subsistance et des appointements fixes au
lieu des émoluments que reçoivent les fonc-
tionnaires des Territoires du Nord-Ouest.
'Ils reçoivent des appointements, et les hono-
'raires. au lieu de leur appartenir. sont por-
tés au erédit du receveur général.

Dépenses se rattachant à la commission
qui sera nommée pour s'enquérir de la
question chinoise et japonaise ........ $10,000

M. SPROULE : J'avais toujours cru que
l'ancienne commission avait recueilli tous
'les renseignements nécessaires. Il me sem-
'ble que l'unique but de la création de cette
commission est de retarder le règlement de
qa question et de permettre à deux ou trois
'amis de gagner quelque chose pendant quel-
ques mois.

Le PREMIER MINISTRE : Pour ne citer
qu'une raison, sans parler des Chinois, l'im-
migration japonaise est une question qu'il
faut envisager sous un aspect absolument
différent. Cela seul justifie la nomination
d'une commission.
Crédit à l'exposition Interoccidentale à Cal-

gary ..................................... $2,000
Le MINISTRE )DE L'INTERIEUR : La

population, dans le voisinage de Calgary, a
formé une association pour tenir une expo-
sition des territoires de l'ouest, à laquelle

M. SIFTON.

tout l'ouest pourra participer. Vu que le
gouvernement des Territoires n'est pas en
mesure d'accorder une subvention suffi-
sante, le gouvernement fédéral a cru sage
de donner un faible octroi pour lui venir en
aide.

Ecoles dans les districts non organisés.. $4,500

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le
nombre 'des écoles dans les districts non
organisés des Territoires augmente gra-
duellement. J'ai sous la main un tableau
démontrant qu'il faudrait pendant cet ex-
ercice, un montant total de $6,200. En ou-
tre de la somme demandée dans le budget
principal, nous avons besoin de ce montant.
Ce crédit ne sera pas à la disposition du
gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest, mais du lieutenantagouverneur.

Pare des Montagnes Rocheuses du Ca·nada. $2,500
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Il a

été dépensé environ $350 pour acheter un pe-
tit troupeau d'orignaux mis dans ce pare.
La députation sait que nous cherchons, avec
beaucoup de succès, à rendre le parc un peu
phis attrayant, et le nombre des visiteurs
prouve qu'il devient plus en faveur. Nous
avons un troupeau de buffles dans ce parc
et nous avons acheté un petit troupeau d'or!-
gnaux. Les frais d'achat et de transport se-
ront d'environ $350. De plus, nous devrons
augmenter le nombre de nos buffles en nous
procurant deux ou trois mâles. Nous avons
chargé un chasseur de nous en procurer une
couple. Nous ignorons quel en sera le prix
que nous n'avons pas pu fixer d'une manière
définitive avec lui ; nous avons choisi
l'homme le plus recommandable.

Commission chargée de règler les récla-
irations des métis dans les Territoires
du Nord-Ouest .......................... $10,000
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Deux

expéditions sont rendues là-bas pour distri-
'uer les " scrips " aux métis ; l'une a pris la
route -d'Alberta et l'autre s'est dirigée par
Assiniboïa et la ýSaskatchewan. au nord de
Qu'Appelle. On croit que les dépenses tota-
les pendant l'exercice seront de $18,10.
Nous avons déjà, dans le budget principal
et les prévisions supplémentaires, pourvu au
paiement de $8,100 pour le dernier exercice.

M. DAVIN: Quels sont les commissaires ?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : M.

MeKenna est président de l'une des expé-
ditions. Les commissaires sont : M. MeKen-
na, le major Walker, de Calgary; M. Côté,
du ministère de l'Intérieur, et M. Samuel
McLeod, de Prince-Albert. Un employé du
gouvernement accompagne chacun des
groupes.

M. DAVIN : Ce M. McLeod est-il le député
à la législature ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je le
crois.
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M. DAVIN: Est-ce tout le personnel de
la commission'?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Oui.
M. McLeod et M. COté ont pris une direc-
tion ;M. McKenna et le major Walker en
ont pris une autre, car il serait impossible
pour un seul groupe de courir tout le ter-
rain pendant la saison.

Intérêt sur montants payés à la caisse
des pensions par E. Kelly, du 1er dé-
cembre 1888, $47.89 ; et par J. B. Ryan
du 28 sept. 1886 au 31 décembre, $75.02 . $122 91

M. SPROULE : Que signifie cet item ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Ces

deux employés ont été congédiés pour s'être
occupés activement de politique. Lorsque
nous avons voulu leur donner les sommes
qu'ils avaient versées à la caisse des pen-
sions et l'intérêt, l'auditeur général a cons-
taté qu'ils n'avaient jamais eu droit d'être
sur la. liste du fonds des pensions, et il a
refusé de leur payer l'intérêt; Il n'est que
juste de le leur payer, et je crains, vu la
manière dont le crédit est demandé, que
nous ne puissions pas leur payer cet intérêt
jusqu'au jour où ils auront droit de le tou-
cher.

Pour les dépenses de ila visite au Canada
de l'Institut aaméricain des Ingénieurs
des m ines................................ $2,000

M. DAVIN: Quand aura lieu cette visite ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Dans

un mois.

Pour rembourser à Caleb C. Carleton, de
Scuris, I.P.-E., le montant des droits
qu'il a payés aux do>uanes des Etats-
Unis sur le poisson et l'huille de pois-
son, aux termes de la recommandation
du commissaire nommé par le gouver-
nement fédéral.......................... $208 50

M. HAGGART: L'an dernier, nous avons
accordé un montant suffisant pour éteindre
cette réclamation.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Ceci est un faible montant
dû à M. Carleton, et qui a été oublié. M.
Prowse a soulevé la question devant le Sé-
nat et, en référant au rapport du commis-
saire, nous avons constaté que cette somme
était due.

Matériel pour l'imprimerie-Presse dite
" Webb-perfecting " (à voter de nou-
veau .................................... $19,000

M. DAVIN : Je voudrais savoir si une
presse des ateliers a été mise de côté et rem-
placée par une autre.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
que nous avons mis de côté l'une des ma-
chines linotypes, mais non pas une presse.
Cette presse a été commandée l'année der-
nière de la maison Potter, de New-York, qui
n'a pas pu la livrer assez tôt, ce qui nous
oblige à faire voter ce montant de nouveau.

Refonte d-s statuts fédéraux, noaobstant
les d'ispositions -de l'Acte du service
civil .................................... $20,000

M. SPROULE : Quand cette refonte sera-
t-elle terminée i?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne
saurais dire, mais je suppose que nous pour-
rons la terminer en deux ou trois ans.

M. SPROULE : Qui a été chargé de ce
travail ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Personne
n'a encore été choisi. La dernière refonte a
duré 6 ans ; commencée en 1881, elle ne fut
terminée qu'en 1887.

M. COPP: Quel sera le coût probable de
la refonte des statuts ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il est im-
possible de le dire, car nous nous proposons,
autant que possible, de nous servir des em-
ployés. La dernière refonte a coûté si horri-
blement cher que nous devrons empêcher la
répétition de cet abus. La dernière refonte
a coûté $120,000; celle-ci ne devra pas coû-
ter plus de $50,000.

Impression du dictionnaire anglais-mic-
mac du Dr Rand (à voter de nouveau).. $1,000

M. DAVIN : Qui est le Dr Rand ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: C'était un missionnaire mic-
mac célèbre des provinces maritimes. A sa
mort, il a laissé des œuvres manuscrites.

Le MINISTRE ,DES FINANCES: Celles-
'ci ont été partiellement imprimées ; et le
présent montant est demandé aux termes de
'la recommandation du comité de la biltilo-
'thèque.

Dépenses sous l'autorité de l'acte de con-
mac du Dr Rand ($750 à voter de nou-
veau) ................ .......... $1,000

M. ;DAVIN: Nous voulons savoir à quoi
'servira ce montant.

Le -DIRECTEUR GENERAL iDES POS-
TES : Il y a d'abord le rédacteur de la ga-
zette du travail, puis, il y aura un employé
principal pour diriger le bureau de .la con-
ciliation, et il y aura aussi d'autres dépenses
concernant l'organisation du bureau du tra-
val. Puis Il y aura. un 'bureau du travail
'relevant de l'un des ministères, qui occa-
sionnera aussi quelque dépense. Je croyais
'que le crédit était de $20,000 et je suis cha-
grin qu'il ne le soit pas. C'est une constata-
tion très désagréable.

M. SPROULE : De combien de personnes
se composera le ibureau du travail?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : !Cette question est encore à l'étude.

M. SPROULE : Assurément, si le ministre
'a sa tête à lui, il doit être en état de nous
dire ce qu'il entend faire.
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Le DIRECTE UR GENERAL -DES POS-
TES: J'ai donné un aperçu de ce que j'en-
tendais faire.

M. SPROULE : Cet aperçu a consisté à
nous dire que le crédit n'était 'que de $10,000,
alors que le ministre croyait qu'il devait
être de $20,000, et qu'un rédacteur serait
nommé. A-t-il l'intention d'acheter un ina-
tériel d'imprimerie pour la gazette?

Le DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-
TES : Non.

M. -SPROULE : Le ministre peut-il nous
dire entre combien d'employés ce crédit sera
réparti?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non ; mais je crois que nous com-
mencerons de la façon suivante: il y aurait
un officier principal ù la tête du départe-
ment, dont les fonctions consisteraient à
s'aboucher avec les ,bureaux de conciliation ;
il aurait peut-être besoin -d'un registraire.
Il y aura un système d'inscription et une
surveillance sera exercée sur la création des
bureaux dans tout le pays. Advenant une
grève et une tentative de conciliation, l'em-
ployé principa poura juger à propos de vi-
siter le foyer (les troubles, et cela occasion-
nera quelques dépenses.

M. SPROULE : iLe ministre se fait-il une
idée du montant qu'il paiera à ce fonction-
naire?

Le iDIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Non. J'ai une i-dée assez précise de
ce -que coûtera le rédacteur.

M. SPROULE : Combien?

Le DIRECTEUR GENERAL IDES POS-
TES : Entre $1,000 et $2,000.

Commission des douanes-Montant addi-
tionnel requis pour les évaluateurs fédé-
raux et fonctionnaires spéciaux des
douanes .................. .............. $5,000
M. -DAVIN : Dans la liste des douaniers

que m'a remise le ministre, se trouve un
nommé William Young, aide-douanier à
North-Portal. Puis-je demander au minis-
tre qui lui a recommandé Young?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je con-
nai.ssais Young comme un excellent em-
ployé. Les -compagnies de chemins de fer
ont besoin d'un douanier à cet endroit pour
s'occuper des manifestes, vu l'encombre-
ment des affaires ; je ne puis dire si M.
Young demeurera là. I était domicilié au
Nord-Ouest ou au Manitoba à cette époque.

M. DAVIN: Il résidait anciennement dans
la circonscription électorale du ministre.

Le MINISTRE DES DOUANES : Oui, il
y résildait.

M. DAVIN: J'ai ici une lettre d'un ancien
commettant de l'honorable gentleman (M.
Paterson) qui désire faire connaître à la
Chambre 'que la population de l'endroit a

M. SPROULE.

été très surpiise d'apprendre -que ce M.
Young avait été nommé percepteur des
douanes à North-Portal.

Le MINISTRE 'DES -DOUANES : Il n'est
pas percepteur ; il est aide-douanier.

M. DAVIN: La personne dont je parle
m'éc'rit :

La population d'ici a été plus que surprise,
la semaine dernière, de voir un entrefilet an-
nonçant qu'un nommé W. D. Young avait été
nommé percepteur des douanes dans Assiniboïa.
Cet individu a été élevé à Paris, et Il n'était
connu que comme un propre à rien invétéré,
que ses amis intimes avaient aidé de toutes
façons, mais sans succès. Il se disait tailleur
de son état, mais il n'a jamais réussi, parce
qu'il était paresseux et évaporé.

Le MINISTRE 'DES DOUANES : Je n'ad-
mets pas cela.

M. DAVIN : Je le crois.

Le MINISTRE DES DOUANES: Qui
parle ainsi ?

M. DAVIN : Je donnerai peut-être le nom
au ministre.

Le MINISTRE 'DES DOUANES : J'aime-
rais que vous le donniez.

M. -DAVIN : La lettre continue
Un jour, ses frais de voyage en Colombie

Anglaise furent payés dans l'espérance qu'il se
procurerait un emploi par là, mais, faute d'am-
bition -et par paresse, il -a aussi échoué là-bas,
et il trouva moyen de revenir à Paris où il fut
de nouveau à charge de ses -amis.

Le seul service qu'il ait jamais rendu d'a été
au cours de l'élection de 1896, alors qu'il se
procura d'une manière ou -d'une autre une copie
d'une vieille brochure électorale qui avait servi
dans Wellington-nord et dans d'autres collèges
électoraux, et qu'avec l'aide de deux ou trois
autres il transforma les " Modern Chronicles "
de façon à les appliquer aux propriétaires des
fabriques de Paris, à ceux qui avaient été la
cause première et le gage de la prospérité et
des progrès de cette ville. Les insinuations
les plus outrageantes furent de cette manière
dirigées contre chacune de ces personnes et
contre leurs familles. On peut juger de la bas-
sesse de ces accusations en lisant ces "Chro-
nicles" teilles qu'elles ont été publiées dans le-
"Star-Transcript" des 10 et 17 juin 1896.
Cette manouvre était probablement dans l'in-
térêt de l'honorable William Paterson, ca-ndidat
du parti -de la réforme, et les lâches allusions
aux personnes du sexe, appartenant aux familles
de nos concitoyens les plus estimés, soulevèrent
une telle indignation qu'on fut peu surpris du
résultat de l'élection lors du dépouillement du
serutin.

Je crois que l'honorable gentleman (M.
Paterson) fut vaincu, et da nomination
d'Young est une preuve de sa clémence.
Voici un individu qui a causé la défaite du
ministre par le concours qu'il lui a apporté,
et plus tard, le ministre ifait preuve de clé-
mence en récompensant Young, en le nom-
mant dans le service publie,

Young fut ostracisé et chassé de la société des
gens qui avaient longtemps estimé sa famille,
et son séjour ici devint si désagréable qu'il fut
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de nouveau éloigné. Cette fois, on l'envoya sur
une ferme des prairies, dans le 'Manitoba. Mais
à titre de récompense pour ses prétendus ser-
vices lors de cette élection, son ami Bain, se-
crétaire particulier de l'honorable *M. Paterson,
qui lui-même ne s'était pas peu distingué en
tant que pamphlétaire anonyme, a exercé son
influence pour obtenir à Young un emploi qui
lui permettrait de vivre. Je puis vous citer
J. B. Henderson, de la Pennan Manufacturing
Co., H. Stroud, gérant de la Paris Windmill Co.,
et tous les autres fabricants de la ville, qui cor-
roboreront mes dires.

La publication de ces documents mesquins,
malicieux, était une preuve du manque de juge-
ment et de flair de la part des propriétaires du
journal grit ; mais elle donna à Young et à ses
complices envieux l'occasion de blesser un grand
nombre de dames qui n'avaient aucun moyen
de se protéger contre les Insinuations brutales
et erueilles de -la misérable bande qui essayait
à atteindre son but par cette lâcheté. On a dit,
à cette époque, que Bain avait manifesté l'in-
tention d'exercer son influence pour faire entrer
Young dans le service civil, et il semble avoir
réussi, au désespoir de tous ceux qui connaissent
'le caractère méprisable de l'individu. Un coup
d'œil jeté sur les numéros des 10 et 17 juin
1896 ides liasses du " Star-Transcri-pt " fera voir
quel genre de travail est certain d'obtenir la
récompense du ministre des Douanes.

Cette lettre est bizarre, je l'admets, mais
elle prouve, et je crois que la réponse du
ministre démontre que cet homme est entré
dans le service public en récompense des
services qu'il a rendus au ministre au cours
de l'élection de 1896. Réellement, pour me
servir du langage châtié de mon honorable
ami (M. Taylor), cette nomination est un
nouveau scandale.

Le MINISTRE DES 'DOUANES : Je crois
que c'est une injustice de la part de l'hono-
rable dputé de mettre une lettre semblable
dans les Débats. Puis-je savoir quel en est
l'autGur?

M. DAVIN : Ma foi, je Le crois pas néces-
saire de donner son nom.

Le 'MINISTRE DES DOUANES: Vous
devriez le donner.

M. DAVIN : Je ne crois pas.

Le MINISTRE 'DES DOUAINES: C'est
mon opinion. Je n'ai jamais entendu parler
de l'incident que cette lettre raconte. L'au-
teur parle de mon secrétaire particulier,
John Bain. Demandez à M. Henderson,
dont de nom est mentionné dans la lettre ce
qu'il pense de [M. Bain. Il ne vous sera .pas
reconnaissant de l'avoir mentionné comme
un de ceux qui sont disposés à calomnier M.
Bain. Je ne -connais pas M. Young person-
nellement ; je n'ai jamais entendu raconter
les faits relatés dans cette lettre, et il est
manifestement injuste de publier un docu-
ment semblable dans les Débats sans divul-
guer le nom de l'auteur. M. Bain lira les
Débats et sera peut-être capable de décou-
vrir le nom de l'auteur puisque l'honorable
gentleman ne veut pas le nommer. Je ne
conçois pas ce à quoi l'honorable député

fait allusion dans cette lettre concernant
des calomnies a l'adresse de dames respec-
·tables ; je ne me rappelle rien de semblable.
Je n'ai pas souvenance d'avoir rien entendu
dire de désagréable. Ce qu'on dit de M.
Bain me convainc que celui qui a écrit cette
lettre l'a écrite dans un but peu louable.
Comme je l'ai dit, M. Bain m'a recommandé
cette personne ; elle vivait alors 'au Mani-
toba ou dans les Territoires, et la compa-
gnie du chemin de fer insistait sur la nomi-
nation d'un surnuméraire à North-Portal.
Nous avons demandé à ce jeune homme s'il
voulait s'y rendre en qualité de commis
temporaire, et il s'y est rendu. ýComme il
résidait près de cet endroit, il a pu s'y ren-
dre 'promptement. J'aimerais beaucoup, en
vérité, que l'honorable député fût libre de
mentionner le nom de l'auteur. Comme il a
eu cette lettre et qu'il l'a mise dans les
Débats, je crois qu'il devrait être libre deý
dire qui l'a éc1ite. C'est ce que doit lui
faire comprendre son esprit de justice.

M. DAVIN : Il y a deux douaniers à
North-Portal?

Le MINISTRE 'DES DOUANES : Non ; je
crois qu'il n'y en a qu'un seul.

M. DAVIN : Il y a A. C. Patterson, 'per-
cepteur-djoint, et William Young, aide-
douanier. Est-il besoin de deux fonction-
naires à cet endroit?

Le MINISTRE DES DOUANES : A la
connaissance de l'honorable député, North-
Portal est un endroit où il y a beaucoup de
manifestes. Comme Emerson, North-Portal
est situé sur 'la frontière des Etats-Unis, et
cet employé n'a été envoyé (là comme sur-
numéraire pendant la saison des affaires
que sur les représentations pressantes de la
compagnie du chemin de fer qui demandait
sa nomination dans l'intérêt du commerce.
Ses services ne seront peut-être pas requIs
pendant longtemps, et si M. Young a été
nommé à cet endroit, c'est qu'il demeurait'
dans le voisina'ge.

M. DAVIN : ·Comment, en exerçant de mé-
tier de tailleur, a-t-il pu acquérir les apti-
tudes requises d'un aide-douanier?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je ne
sais pas -s'il était taileur ni ce quil était.
Quand Il est entré en fonctions, il était, je
crois, dans le bureau d'un journal, et je ne
crois pas que l'hionoralble gentleman nie qu'Il
devait être très intelligent.

M. DAVIN : J'ai vu dans des 'bureaux de
journaux des personnes qui n'étaient guère
intelligentes.

M. 'SPROULE : Ceci ne sert qu'à démon-
trer la reconnaisasnee du ministre envers
ceux 'qui ont été complaisants pour lui lors
de, élections. Cette nomination ne semble
pas unique en son genre, car j'ai sous les
yeu. le nom d'une autre personne que le
ministre a eu également la bonté de nom-
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mer au ministère des Douanes: c'est le
fameux Tom Lewis, de London, le commis
d'hôtel qui a pris soin de M. Pritchett et
qui l'a tenu à l'écart pendant l'enquête con-
cernant les fraudes électorales, et qui lui a
fourni des fonds. Il est nommé à la douane
à London. Si bien qu'il paraît qu'il y a des
rapports plus intimes qu'auparavant entre
ces individus et le ministre. Je remarque
aussi que le fameux Con O'Gorman est ar-
rivé dans da capitale. On me dit que c'est
le directeur générai des Postes qui l'a fait
venir pour lui confier une tâche confiden-
tielle.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On vous l'a dit? Qui vous .l'a dit?

M. SPROULE : Cela me regarde.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: En parlant ainsi, vous dites une faus-
seté. Ce que vous déclarez est faux. Je
n'ai jamais entendu parler de cet homme.

M. SPROULE : Je vous demande, M. le
Président. si le ministre observe le règle-
ment de la Chambre?

M. l'ORATEUT-SUPPLEANT : Je ne crois
pas que l'expression soit permise.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Si je me suds servi d'une expression
défendue, je la retire. Quel est le nom de
l'individu-Thomas O'Gorman?

M. SPROULE : J'ai dit Con O'Gorman.
Le 1DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-

TES : Je n'ai jamais entendu parler de cet
individu, et l'honorable gentleman n'a pas
besoin de faire des insinuations ni de lancer
des calomnies.

M. -SPROULE: Le ministre devrait réser-
ver sa colère (pour une autre circonstance.
Il ne m'effraiera pas au point de m'empê-
cher de dire ce que je veux, ni ne me fera
reculer. J'ai dit qu'on m'avait appris quel-
Que chose; je le répète, et je ne permettrai
pas au directeur général des Postes ni à
personne autre de me démentir.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Vous dites une chose -fausse.

M. SPROULE: J'ai déclaré qu'on me
l'avait apprise.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Nommez celui qui vous a renseigné.

M. SPROULE: Je ne le nommerai pais.
Cela me regarde et ne concerne pas le di-
recteur général des Postes. L'accès de co-
lère du ministre est intempestif ; car je
pourrais lui en dire beaucoup plus qu'il
n'aimerait à en entendre.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Dîtes qui vous a renseigné.

M. SPROULE: Je ne fais qu'exercer mes
privilèges et je n'enfreins pas le règlement;

M. SPROULE.

je ne veux céder devant le directeur géné-
ral des Postes ni devant personne.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Vous ne pouvez pas dire de qui vous
tenez ces renseignements.

M. SPROULE : J'ai dit que s'il en était
ainsi, cela allait de pair avec la récompense
accordée à Tom Lewis lors de sa nomina-
tion à aa douane de London. J'ai dit qu'on
me l'avait appris, et si le directeur général
des Postes n'avait pas été aussi impatient,
il m'aurait écouté jusqu'à la fin, et il n'au-
rait pas commis la bévue dont ill s'est rendu
coupable en cherchant il me contredire et
en violant de propos dédibéré et d'une ma-
nière si évidente les règles de la di.scussion
devant cette Chambre, qu'il a été obligé de
se rétracter.

M. B. M. BRITTON (Kingston) : L'hono-
rable député qui fait tant de cas des récom-
penses accordées t des partisans politiques,
pour des méfaits, a peut-être été porté à
soulever ce débat ar une lettre publiée
dans le Globe, de samedi, et ce n'est pas une
lettre anonyme, mais une lettre signée par
un homme bien connu, J. W. Holmes, M.P.
P., du comté de Ilaldimand. C'est une lettre
ouverte adressée à M. Whitney. L'auteur
de cette lettre parle explicitement de cer-
tains événements qui eurent lieu en 1891.
Cette lettre est peut-être cause de la tenta-
tive qui a été faite ce soir pour prouver que
les libéraux ont eu, tort de nommer leurs
amis à des emplois publics. Cette Jettre a
été écrite à la suite d'accusations formulées
par M. Whitney, en l'absence de M. Holmes,
relativement à l'escamotage des 'bulletins et
autres manoeuvres de ce genre qui forment
le bagage de l'opposition dans chaque pique-
nique ou assemblée politique. Je lirai un
court extrait de cette lettre :

Ou dorsque vous parliez à Hagersvile, si vous
aviez regardé à un demi-mille au nord et si
vous aviez demandé à l'honorable Dr Montague
qui était propriétaire de cette terre, il vous
aurait appris qu'elle faisalt partie de la réserve
des )Sauvages.

De plus, il aurait pu vous dire que lors de
l'élection qui eut lieu en 1891, Henry J. Ince,
un de ses partisans, était président du scrutin
dans cette réserve et qu'un nommé Moses, sau-
vage, était greffier du bureau de vote. Etrange
coïncidence : Henry J. Ince, domicilié à Onéida,
à deux ou trois milles du bureau de vote de la
réserve, sortit de sa demeure pendant la nuit
précédant l'élection et se rendit au bureau de
vote où résidait un Sauvage, et y passa la nuit
entière, apparemment pour être sur les lieux
lorsque le bureau de vote s'ouvrirait. Mais la
loi décrétait que celui-ci devait s'ouvrir à 9
heures du matin.

Les horloges et les montres avaneent.
Par suite d'un accident bizarre, la montre de

John Moblo avança d'une heure. Auguste Almas,
d:e Hagersville, et Joseph McCloy, aussi parti-
sans du Dr Montague, furent rendus au bureau
de vote à 8 heures du matin. L'horloge du bu-
reau avança d'une heure d'une manière mysté-
rieuse, et pendant toute la journée, les aiguilles
-indiquaient une heure de plus que la sonnerie.
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Ainsi, quand l'horloge sonnait 11 coups, les ai-
guilles marquaient midi.

M. DAVIN: Je prends la parole sur un
appel au règlement.

M. l'ORATEURSUPPLEANT: Toute
cette discussion est irrégulière, tant ce qui a
été dit précédemment que ce qui vient d'être
dit; mais je suppose que la Chambre per-
mettra A -'honorable député de terminer ses
observations.

M. DAVIN : iDois-je comprendre que votre
décision comporte que, lorsqu'on vous a si-
gnalé qu'un député enfreignait les régle-
ments, et que vous partagez cet avis, vous
lui permettriez de continuer son discours?

Le MINISTRE DES DOUANES : Le dé-
puté de Grey-est (M. Sproule) a fait allusion
à un employé nommé dans le département
des Douanes, et a insinué que cette nomina-
tion était due à des considérations politi-
ques. Je ne sais pas si ceux qu'il a nommés
font partie du service civil ; mais aucune
nomination n'a été faite si ce n'est sur la
recommandation de .ceux qu'un ministre des
Douanes doit consulter dans ces circonstan-
ces. Mon honorable ami de Kingston, en
réponse, lit un article du Globe, pour étafblir
que certaines personnes ont été nommées à
des emplois au ministère des Douanes en
récompense des services politiques rendus
au Dr Montague. Si de député de Grey-est
n'enfreignait pas le règlement, mon honora-
ble ami est dans le même cas.

M. DAVIN : Nous ne prétendons pas que
le député de Grey-est (M. Sproule) avait
raison. M. de Président dit qu'il avait tort
ainsi que le député de Klingston, et je lui
demande de faire respecter sa décision.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Je suis
lié par la déeision que je viens de rendre,
mais je suis tant soit peu surpris que le
député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin), qui a
soulevé cette discussion Irrégulière, insiste
sur son appel au règlement.

M. DAVIN: J'insiste pour que -vous fas-
siez respecter votre décision.

M. BRITTOIN : L'honorable député a lu
ce qu'il prétendait être une lettre blâmant
le ministre des Douanes pour une certaine
nomination qu'l aurait faite.

M. 'ORATEURjSUPPLEANT : Je dois
prendre le règlement de la Chambre pour
guide, et je suis obligé de décider que cette
discussion est irrégulière.

M. BRITTON : Le député d'Aissinibola-
ouest devrait être le dernier à faire cet appel
au règlement, parce que depuis le commen-
cement de la session, il n'a cessé d'enfreln-
les usages parlementaires en lisant des arti-
cles anonymes parus dans les journaux, qui
n'étaient pas pertinents au sujet de la 'dis-
cussion, et qui n'étaient que le produit de
l'imagination de leurs auteurs.

Le comité ilève sa 'séance et rend compte
de ses délibérations.

JUGES DES COURS PROVINCIALES.

Le bIll (n° 195) intitulé Acte modifiant
l'Acte concernant les juges des cours pro-
vinciales est ii ume deuxième fois, étudié en
comité, rapporté, du une troisième fois et
adopté.

AJOURNEMENT.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'es-
père que la Chambre consentira à siéger un
peu plus longtemps, afin que nous puissions
commencer à faire subir la dernière épreuve
aux prévisions budgétaires. Nous réserve-
rons tous les crédiits auxquels un député
s'opposera.

M. DAVIN: 'Nous aimerions mieux com-
mencer demain.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je
crains que nous ne puissions terminer de-
Main.

M. HAGGART: 'Nous ferons subir la der-
nière épreuve demain. Nous avons adopté
ces crédits à la hâte afin de regagner nos
foyers.

MODIFICATION DE L'ACTE DES CHE-
MINS DE FER.

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je propose que la
Chambre approuve les amendements faits
par le Sénat au bill (n° 132) intitulé : Acte
modifiant l'Acte des chemins de fer.

M. HAGGART: Quels sont ces amende-
mAnts?

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET 'CANAUX : La radiation de l'artele 12
qui stipulait l'adoption de -la procédure sui-
vie dans Québec relativement aux chemins
de fer fédéraux.

M. HENDI>ERSON : Quel effet cela aura-t-
il?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Cela n'affectera pas les au-
tres articles du bil. Cette disposition a été
adoptée pour empêcher certaines conséquen-
ces qui pourraient résulter de son absence
concernant un ou deux chemins de fer.
Toutefois, les sénateurs ont cru bon de biffer
cet article, et je propose d'accepter l'amen-
dement.

M. HAGGART : Très 'bien!
La motion est adoptée, les amendements

-sont lus une première 'fois et approuvés.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Nous pourrions étudier la résolution
en suspens mentionnée sur le feuilleton de
la Chambre.

M. IIAGGART : Quelle est cette résolu-
tion?
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Le !DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Celle qui iconcerne les entreprises fé-
dérales.

M. IIAGGAR'T: Non, nous ne pouvons
pas étudier cette résoluition ce soir. Nous
finirons tous demain.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHIEIES : Je propose que la séance
'soit levée.

M. IIAGGART : Quels seront nos travaux
demain?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET -DES
PlECIIERIES: Cette résolution et da der-
nière épreuve.

La motion est adoptée et la séance est
levée à 12.5~ heures du matin (mardi).

(il:A.l;H E DE COMMUNES.

Mardi, le 17 juillet 1900.

L'Orateur ouvre la séance à onze heures.

Prière.

LOI CONCERNANT LE TRAVAIL DES
AUBAINS.

M. G. TAYLOR (Leeds-sud) : Avant d'a-
border l'ordre du jour, je désire appeler l'at-
tention du premier ministre et de la Cham-
bre sur la lettre suivante que je reçois à
l'instant :

Gananoque, Ont., 16 juIllet 1900.
Cher monsieur,-Les bateliers du voisinage

considèrent qu'ils ont un grief sérieux contre
les 'autorités du pays qui refusent de mettre en
vigueur .la l concernant le travail 'des aubains.
On peut citer des exemples de bateliers des
Etats-Unis qui ont été amenés Ici -pour conduire
-des excursionnistes en visite et qui font la pêche
dans l'es eaux canadieunnes. Il s'ensuit que
nous, qui -devons nous procurer et entretenir des
agrès de pêche coûteux, sommes sans ouvrage et
dans l'impossibilité de gagner notre subsistance.
Cet état de choses est d'autant plus désagréable
que nous constatons que les autorités américaines
ide l'autre côté 'de la frontière mettent stricte-
ment en vigueur l'acte concernant la main-
d'œeuvre étrangère, dans le but de protéger ieurs
propres concitoyens. La semaine dernière en-
core, un grand nombre d'étudiants du coillège
Queen's nous sont venus des Etats-Unis, -et nous
n'avons pas pu leur servir de guides. Nous ré-
clamons pour notre protection une semblable mise
en vigueur de la loi que vous avez fort contribué
à faire adopter, mais qui, chose regrettable, de-
meure lettre morte, du moins dans cette partie
du pays.

Sincèrement à vous,
BENJAMIN LONGUEUIL.
FRANK LATTIMORE.

Au nom des bateliers de Gananoque.
H. AGGART.

COMPTE RENDU OFFICIEL DES DE-
BATS DE LA CHAMBRE.

M. L. N. CHAMPAGNE (Wright) : Je
constate que la motion pour continuer le
débat-ajourné sur le rapport que j'ai sou-
mis 'hier au nom du comité des débats, de-
mandant que cette Chambre approuve le
Gème rapport du comité spécial nommé pour
surveiller le compte-rendu officiel des dé-
bats de la Chambre pendant la présente ses-
sion, a été reléguée à la fin de l'ordre du
jour. Cette motion recommande le paiement
d'un supplément d'indemnité aux traduc-
teurs des Débats, et je désire savoir du pre-
mier ministre s'il est probable qu'elle re-
viendra sur le tapis pendant la présente
session. Je suggère qu'il serait peut-être
préférable d'en disposer immédiatement;
le débat a eu lieu et les députés ont pu se
former une opinion. Il est peut-être aussi à
propos de demander au très honorable gen-
tleman si le gouvernement a pris une déci-
sion au sujet de l'augmentation de l'indem-
nité parlementaire, dont il a été question
lors du débat sur la motion concernant les
traducteurs français.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Quant à la motion de mon hono-
rable ami. je ne m'oppose pas àl ce qu'elle
soit soumise à la Chambre aussitôt que les
subsides auront été votés en dernière épreu-
ve. Mais la question de l'indemnité parle-
mentaire a été réglée il y a quelque temps,
et la Chambre n'en est plus saisie.

LE 'SOUS-MINISTRE DES CHEMINS DE
FER ET CANAUX.

M. C. A. GAUVREAU (Témiscouata): Avant
que la Chambre passe à l'ordre du jour,
je désire attirer l'attention de l'honorable
premier ministre (sir WiIfrid Laurier) et
de l'honorable ministre des Chemins de fer
(M. Blair), sur la manière dont nous som-
mes traités par le sous-ministre 'du dé-
partement des Chemins de fer et Canaux,
M. Schreiber. Non seulement ce monsieur
se permet de nous recevoir de la manière la
plus discourtoise possible, répondant à peine
aux renseignements qu'on lui demande,
mais il a l'audace de nous tromper sciem-
ment, et si je ne craignais pas de violer
les règles parlementaires, je dirais qu'il ose
nous mentir effrontément.

11 est temps que nous. les représentants
du peuple, sachiôns si les valets du
pouvoir à qui nous votons de gros salaires,
vont nous payer en insolence et en men-
songe, même dans nos rapports officiels avec
eux. Il est temps que -la province de Qué-
bec sache mu'il y a un. bout à toute patience
humaine et que l'heure est venue de dire
hautement et publiquement que cette ma-
nière d'agir de certains employés du dépar-
tement des Chemins de fer doit cesser.

Un télégramme très pressé et très impor-
tant devait être reçu par M. Schreiber le 13
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courant. Je suis allé lui deman¯der ides
informations A ce sujet, et j'ai obtenu une
réponse qui ne me laissait pas de doute
sur sa signification : qu'il n'avait rien reçu.
Le 14 juillet au matin une pareille réponse
me fut donnée ; le midi, même chose. Le
soir, je reçois une copie du télégramme, et
je constate qu'il a été reçu le 13. On m'a-
vait done trompé. on m'avait caché la v~rité.
Pourquoi, pour ,favoriser sans doute quelque
créature de leur goût, car ces messieurs en
changeant de gouvernement ont conservé
leur instinct qui jouera de mauvais tours
il certains d'entre nous.

Je proteste done de la manière la plus
formelle contre cette manière d'agir de cer-
tains employés, et je prie l'honorable minis-
tre des Chemins de fer (M. Blair) et l'ho-
norable premier ministre (sir Wilfrid Lau-
rier) qui savent être courtois et gentilshom-
nies, de vouloir bien mettre à la raison ces
subalternes qui se croient le pays tout en-
tier, et qui ne savent pas ce 'que c'est que
de recevoir poliment et sans les tromper,
certains députés qui ont le grand tort à leurs
yeux de n'être pas de leur couleur politique.
T'espère que l'honorable premier ministre
leur donnera une leçon de politesse qui leur
servira à l'avenir.

SUBSIDES.-DERNIERE EPREUVE.

La Chambre considère ensuite et approu-
ve les résolutions adoptées par le comité
des subsides.
.Ministère <es Postes..................... $202,455

Sir ADOLPHE CARON: .Je désire parler
du montant de $685,447.83 qui a été men-
tionné au cours du débat concernant les
dépenses du ministère des Postes. Dans ses
observations, le directeur général des Pos-
tes a déclaré bien à tort que ce montant
avait été dissimulé. Eh bien ! M. l'Orateur,
cet item représentait simplement le coût
du service de la malle, et les autres dépen-
ses étant payées trimestriellement, ce mon-
tant ne devint dû que le 30 juin et fut payé
à même les crédits destinés à l'exercice
commençant le 1er juillet, c'est-à-dire à
même les crédits de l'année pendant laquelle
le paiement fut fait.

Or. je prétends que cette pratique a été
invariablement suivlie non seulement lors-
que j'étais directeur igénéral des Postes,
mais du temps de sir Oliver Mowat, de l'ho-
norable 'D. A. Mc<Donead et de d'honorable
L. 'S. Funtington, prédécesseurs du direc-
teur général des Postes, qui ne s'en sont ja-
mais plaint. Je prétends que cet usage est
légitime, c'est-à-dire, qu'il faut Imputer un
paiement sur l'année pendant laquelle le
service a été rendu. Le contraiire constitue-
rait une anomalie. De plus, j'almérais sa-
voir comment s'y prend l'honorable minis-
tre, s'il a mis fin à une pratique qu'il consi-
dère co)iame irrégulière, celle d'inclure le
paiement du 'service des malles pendant le
trimestre de juin dans les comptes de l'ex-

ereice suivant. Est-ce que le montant mis
au débit du service des malles pour l'exer-
cice terminé le 30 juin 1897, à savoir $2,218,-
168.45, qui paraît dans son rapport, com-
prend le 'coût du transport des malles et
des autres services pendant le trimestre ter-
miné le 30 juin 1897?

Le 'DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Oui.

Sir ADOLPHE CARON: Je voulais aussi
attirer l'attention du ministre sur un autre
point. Si ma mémoire est 'fidèle, pendant
l'examen du budget principal, .il a promis de
produire une liste des contrats qui avaient
été annulés. Il peut l'avoir oublié, mais je
me rappelle qu'il l'a promis. Il va sans dire
que je considère comme très arbitraire l'an-
nulation d'un contrat légalement signé et
le refus de permettre ù l'entrepreneur d'da-
tenter une poursuite contre l'administration
afin de faire établir si l'annulation était lé-
gitime. L'entrepreneur, je crois, a droit à
cette dernière alternative, et si le gouver-
nement considère qu'il a eu raison d'annuler
ces contrats, il ne peut y avoir d'inconvé-
nient ü permettre aux intéressés d'intenter
une poursuite pour revendiquer leurs droits
devant les tribunaux du pays. Voilà les
deux questions que je voulais soumettre il
la Chambre.

Le DIREOTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je crois avoir probablement répondu
aux principales questions que l'honorable
député avait l'intention de poser; mais au
cas où une réponse catégoilique n'aurait pas
démontt6 clairement quelle a été la prati-
que, je dirai que mes instructions au minis-
tère comportent qu'à la clôture de l'année
financière des employés doivent s'assurer de
tous les montants dûs pour services rendus
jusqu'au 30 juin, et de payer les comptes en
temps opportun afin qu'ils paraissent dans
les dépenses de l'exercice finissant à cette
date. J'apprends que mes instructions ont
été fidèlement suivies et que les entrées
dans les comptes publIes, concernant les dé-
penses faites pendant chaque année depuis
mon entrée au ministère, établissent le coût
des services rendus pendant l'année.

M. HAGGART: Tel a toujours été lusa-
ge. Toute dépense encourue jusqu'au 30
juin a toujours fait partie des comptes de
l'exercice précédent.

Le [DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non.

M. HAGGART : Cependant la loi l'exige.
Le DIREOTEUR GENERAL (DES POS-

TES : Mais la loi a été 'violée.
M. HAGGART : Pas à ma connaissance

en tant que directeur général des Postes, ni
d'après ce que j'ai entendu dire depuis.
Ohaque montant, dépense ou obligation de
l'année précédente ont été compris dans le
rapport de cette année-là. Le statut 'le veut
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ainsi. Nos rapports ont toujours été faits
conforméinent à la loi, et celle-ci n'a pas été
changée depnuis lors

dont parle l'honorable député n'était pas
recommandable et qu'il ne l'a pas défendue?

Sir ADOLPHE CARON: Il n'y a pas deLe DIRECTEUR GENERAL DES POS- 1eachettes, voilà ce que je prétends.
TES : Mais la coutume a été changée.

M. HAGGART : Tout se résume à une
question de paiement. On nous accusait de
dépasser nos crédits en payant les dépenses
sur -les appropriations de l'année suivante.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: La doi était alors ce qu'elle est au-
jourd'hui, mais nos prédécesseurs ne l'ont
pas observée et, quand j'entrai en fonctions,
il y avait des dettes au montant de $685,000
dues pour des services antérieurs au 30juin
et qui auraient dû être soldées au moyen des
crédits .destinés â l'année .financière expi-
rant le 30 juin. Il n'aurait pas dû y avoir
(le vieux comptes en souffrance ià régler
grâce aux crédits de l'exercice suivant. Ces
dettes existaient, les services avaient été
rendus, l'argent était payable le 30 juin ; il
aurait dû être versé et imputé sur les dé-
penses de l'exercice. Oela n'eut pas lieu
sous mes prédécesseurs. mais cela a eu lieu
sons mon administration.

M. IIAGGART : Cela ne se peut pas.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : C'est ce qui a eu lieu.
M. HAGGART : Cela ne se faisait pas

auparavant.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TE S : Je vais lire la preuve corroborant mon
as:sertion; j'ai ici le rapport de W. H. Cross
et de W. F. Munro, les deux apurateurs, et
voici ce qu'ils disent à ce sujet:

(a) Au commencement de l'exercice de 1895-96,
vu .les déficits de l'exercice précédent, Il y avait
des comptes en souffrance dans le département
représentant des réclamations non payées au
montant de $616,712.99.

(b) A la clôture de l'année financière de 1895-
96, le passif du ministère, en sus de tous les
crédits votés, s'iàvait à la somme de $685,447.03.

(c) Ainsi le passif s'était accru, pendant
l'exercice de 1895-96, du montant de $68,734.04.

Voila la déclaration des auditeurs qui
prouve que ce montant ne fut pas payé cette
année-IL.

Sir ADOLPHE CARON : L'honorable mi-
nistre dit qu'un montant de $685,447.03 a été
dissimulé bien à tort. Je prétends que ce
montant dû à la fin de juin de chaque exer-
cice représente le coût du service de la
malle et des autres services qui sont payés
trimestriellement ; ces contrats sont faits
-trime-strieldement, ce qui fait que ces mon-
tants ne sont dûs que -e 30 juin.

Le .DIRECTEUR GENERIAiL IDES POS-
TES : L'honorable gentleman me permettra-
t-il de lui dire que l'ex-ministre des Finan-
ces lui-même. discutant cette question avec
moi, d'un côté à l'autre de -la Chambre, a
avoué, sans faire de réserve, que la pratique

M. HAGG-ART.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le montant n'apparaît nulle part.

Sir ADOLPHE CARON : Tous ces con-
trats pour le transport de la malle sont
payés tous les trois mois. Le 30 juin ou à
la fin de l'exercice, il n'y avait plus d'ar-
gent et le service n'avait été rendu qu'après
que l! crédit avait été épuisé. Bien avant
mon temps il était d'usage de payer ces ré-
clamations au moyen du crédit destiné à
l'exercice suivant.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Usage repréhensible, condamnable.

Sir ADOLPHE CARON: Cela se peut,
mais il n'y a pas de cachette là-dedans.
Nous aurions payé pour des services qui
n'auraient pas été rendus. Le ministre n'a
rien dit de ce qui se passe au sujet des
pétitions de droit dont j'ai parlé. Je main-
tiens que ces personnes ont droit, en vertu
de la loi, d'obtenir un fiat. C'est une ques-
tion d'opinion dont la discussion est bien
permise, mais je crois que la loi est bien
telle que je l'ai représentée. Le directeur
général des Postes, dans certaines circons-
tances, avait droit de continuer les arran-
gements intervenus sans demander de sou-
missions. Le présent titulaire annula un
grand nombre de ces arrangements ; les
entrepreneurs disent qu'ils ont les mêmes
droits que tous les autres sujets britanni-
ques au Canada. Ils désirent savoir si ces
contrats ont été légalement annulés, et

[l'honorable gentleman leur refuse l'autori-
sation de porter leur cause devant les cours
de justice. C'est une injustice qui ne devrait
pas être tolérée.

Autre chose ; lors de 'examen du budget
principal, j'ai demandé la liste de ces con-
trats, et le ministre a répondu qu'il la pro-
duirait. En conséquence, nous avons adopté
le crédit. Il fut convenu que nous pourrions
soulever de nouveau la question.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je ne me rappelle pas qu'on m'ait
demandé la liste des contrats, mais je dirai
cependant qu'il y a une liste très longue
dans le rapport supplémentaire. L'honora-
ble député (sir Adolphe Caron) n'était pas
présent au comité lorsque nous avons dis-
cuté la question qu'il agite aujourd'hui.
Elle a été amenée sur le tapis par le dépu-
té de Westmoreland (M. Powell) ; nous l'a-
vons débattue devant le comité et j'ai ma-
nifesté mon intention de faire un rapport
au ministre de la Justice (M. Mills) pour
lui exposer ma manière de voir,

Sir ADOLPHE CARON: C'est parce que
j'étais absent qu'on a demandé de remettre
à plus tard la discussion de ces crédits.
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M. HAGGART : Quant au système de
tenue des livres, je ne puis comprendre la
distinction que veut faire le directeur géné-
ral des Postes. A la fin de l'exercice tout ce
qui était dû était entré dans les livres avec
les autres dépenses du ministère des Postes.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TS : Non. Voilà la source de la difficulté.

M. HAGGAR T: Je prétends que tout
était entré, car nous nous conformions aux
dispositions du statut: chaque montant dû
était entré au compte des dépenses du mi-
nistère des Postes.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS:
TS : Non.

M. HAGGART: Si vous étudiez les dis-
positions du statut, vous constaterez que
cela est obligatoire.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je le sais.

M. HAGGART : Je dis que nous nous
sommes conformés au statut sous tous les
rapports. Il ne reste donc plus que. la ques-
tion de savoir si le crédit était adopté avant
la dépense ou si nous avons dû faire adop-
ter un crédit pour couvrir la dépense en-
courue. Ce montant ne paraissait pas dans
les comptes comme, par exemple, lorsque
l'Intercolonlal a été l'objet d'un crédit de
$4,000,M ou $5,00,000 pour couvrir ses dé-
penses. Les recettes de l'Intercolonial peu-
vent être de nature à justifier une dépense
plus considérable. Cela n'apparait pas dans
les livres. Peu Importe que le montant soit
voté antérieurement ou subséquemment.
Quant à la question des fiat, elle a été dis-
cutée à fond lors de l'adoption du bill, et
vous observerez que, dans le disco-rs de M.
Blake et dans les réponses qu'on lui fit de
la part du gouvernement, le principe est
admis que la seule demande d'un intéressé
qui croit avoir une réclamation contre le
gouvernement est suffisante pour l'obten-
tion d'un fia:t. Celui qui croyait avoir une ré-
clamation avait droit de la soumettre au
tribunal. C'est le principe qui prévaut en
Angleterre. Les réponses ministerielles, lors
de l'adoption du bill, ainsi que l'opinion de
M. Blake allaient & dire que celui qui avait
une réclamation contre la Couronne avait
autant de droit d'intenter une poursulte que
celui qui avait une réclamation contre un
particulier, et qu'il n'appartiendrait pas à
un ministre ni au gouvernement de refuser
justice à celui qui croyait avoir un droit
de poursuite contre la Couronne. Celle-ci
n'avait pas d'alternative. Il fut admis, lors
de la passation du bih, que la Couronne
n'avaIt pas le privilège de refuser le flat,
mais que la demande et l'accomplissement
des formalités requises avant l'émission du
bref étaient les seules conditions Indispen-
sables.

A quoi eût servi d'adopter ou de modifier
la loi concernant l'émission de ces fiat s'il
eût été loisible A un ministre de déclarer

329

qu'une partie n'avait pas de réclamation,
ou de conseiller à la Couronne de ne pas,
autoriser la poursuite ?

M. SPROULE: D'aprés ma manière
d'interpréter la loi, le ministère m'a tou-
jours semblé avoir le droit indiscutable
d'annuler un contrat s'il croyait en aucun
temps cette mesure propre à améliorer le
service, et, s'il faut en croire le directeur
général des Postes, c'est dans ce but uni-
quement que ces contrats ont été annulés.
Cette théorie semble généralement acceptée
dans tout le pays ; mais on ne s'accorde pas
sur la question de savoir si le gouvernement
a droit, d'après la loi, d'annuler un contrat
qu'il a signé. Pour éclaircir ce point, il sem-
ble à désirer que le gouvernement émette
un flat et permette aux intéressés de soumet-
tre Jeur cause. Il n'y a qu'une seule questioa
à décider, de sorte que la dépense ne pourra
pas être considérable. Toutefois, l'arrêt du
tribunal serait un précédent qui servirait
de guide dans l'avenir. Un grand nombre
des intéressés, incapables de réclamer leurs
droits, croiront qu'on les a illégalement et
injustemint traités, et je crois qu'il serait
de l'intéret du gouvernement ainsi que du
ministère et du pays, d'accorder ce fiat et de
décider la question une fois pour toutes.
Selon moi, et le partage en ceci l'opinion de
l'ex-ministre des Chemins de fer et Canaux
(M. Haggart), l'émission d'un flat a tou-
jours été une simple question de formalité,
et il était entendu que celui qui avait une
réclamation contre la Couronne et qui vou-
lait la soumettre aux tribunaux obtenait du
gouvernement un flat aussitôt qu'il le de-
mandait.

Quant à l'autre question, voici comment
je la comprends. Voici des comptes qui
sont présentés ü la fin de l'exercice, mais ils
ne sont pas apurés parce qu'il est impossi-
ble de les apurer et de les payer jusqu'au
30 juin. N'étant pas payés avant le 30 juin,
le crédit est périmé.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: 'Non, il n'est pas périmé.

Le -SOLLrOITEUR ýGENERAIL: Il est Im-
puté sur l'année suivante.

Sir ADOLPHE CARON: Il peut l'être ou
ne pas l'être.

M. -SPROULE : Le principe général qui
s'applique A tous les comptes veut que, à
,l'expiration de l'année financière, le 30 juin,
tous les crédits qui n'ont pas été employés
soient périmés.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : 'Ce n'est ni la loi ni la pratique.

M. SPROULE : La chose se voit trop sou-
vent dans cette 'Chambre pour que le mi-
nistre dise que ce n'est ni la loi ni la prati-
que. A maintes reprises les ministres nous
déclarent que l'argent n'ayant. pas été dé-
pensé pendant.1'exercice, il rfaut le voter de
nouveau. Le même principe s'applique au
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ministère des Postes. Il est vrai que le cré-
dit destiné il cette fin a pu s'épuiser et qu'il
a pu être nécessaire de payer ces comptes à
même les montants votés pour l'exercice
suivant. Mais tel a été l'usage pendant
bien longtemps, et je ne crois pais que la
pratique soit aujourd'hui différente de ce
qu'elle était il y a plusieurs années.

M. BERGE-RON : Je désire appeler l'at-
tention du directeur général des Postes sur
le bureau de 'Sainte-Victoire. J'ai averti le
ministre que je soulèverais cette question.
Si les renseignements que je possède sont
véridiques, ce bureau est mal tenu et le mi-
nistre devra le surveiler de près. Inutile de
dire que le directeur de la poste à
cet endroit est considéré comme l'un des
chefs libéraux de la paroisse, et, à tort ou à
raison, les habitants croient que si le minis-
tère est si coulant avec lui, -cette conduite
est due aux penchants politiques et à la
finesse du directeur de la poste. Il parait
que des lettres demeurent .plusieurs jours
dans ce bureau et qu'elles ne sont pas re-
mises, bien qu'on les demande. Comme il
n'y a pas de bureau pour les mandats-poste
dans cet endroit, les gens donnent au
fils du maître de poste, qui transporte
la malle, des lettres chargées pour les
iniettre au bureau de poste de Sorel ; mais
celui-ci garde les lettres. Il emploie l'ar-
gent, et quand il se sent en mesure de le
faire, il transmet le montant au destina-
taire. Le directeur de la poste n'oblitère
pas la moitié des lettres qui passent par le
bureau. Plusieurs lettres ont été perdues
et; quoique réclamées, elles n'ont pu être
retrouvées avant plusieurs semaines ou plu-
sieurs mois. M. Beaudry, curé de Sainte-
Victoire, a échangé plusieurs lettres avec M.
Bain, inspecteur des postes à Montréal, et
avec le directeur général des ·Postes. concer-
nant ce bureau de Sainte-Victoire. Des affi-
davit ont été transmis au directeur général
des Postes, et une enquête a été demandée ;
mais au lieu de chercher û découvrir da vé-
rité relativement A ces accusations, le mi-
nistre a accordé au til1s du directeur de la
poste, pour un terme de 4 ans, l'entreprise
du transport des mailles, & raison de $270
par année, quand un soumissionnaire avait
offert de remplir ces fonctions pour $220, et
de donner des cautions solvables.

En 1898, CM. Beaudry, curé de Sainte-Vie-
toire. transinit au direeteur général des
Postes une pétition portant sa signature et
celle d'un grand nombre de ses ,paroissiens,
demandant un service quotidien entre
Sainte-Victoire et Sorel au lieu d'un service
semi-quotidien. En décembre de cette an-
née-lM, le ministère demanda des soumis-
sions pour ce service -qui -fut établi en avril
1889. maintenu 5 ou 6 semaines, puis dis-
continué. Le curé de la paroisse de .Sainte-,
Victoire demanda de nouveau un service
quotidien, en novembre :1899. Le 17 du
même mois, le directeur -général des Postes :
répondit qu'il étai.t impossible d'établir ,ce. i

M. SPROULE.

service parce que de prix demandé, à savoir
$270 par année, était trop élevé, eu égard
aux recettes du bureau. M. Beaudry répon-
dit au ministre qu'il pouvait trouver une
personne qui donnerait d'excellentes cau-
tions et qui transporterait la malle chaque
jour pour $220 par année au lieu de $270,
prix demandé par M. Paulhus, le présent
directeur de la, poste. Le 1er février 1900,
une plainte fut logée auprès de l'inspecteur
des postes concernant la manière dont le
bureau était tenu. Le 20 février 1900, dans
le but d'étouffer l'enquête, le directeur géné-
ral des Postes étabdit un service quotidien,
bien qu'il eût déclaré, le 17 novembre, ne
pouvoir pas en établir parce qu'il coûtait
trop cher. Il donna à Paullhus fils, pour 4
années, l'entreprise du transport de la malle
entre Sainte-Victoire et ·Sorel, pour $270,
bien que le euré eût offert, pour rem;plir
ces fonctions, un homme fiaible qui n'exi-
geait que $220. On. a demandé au directeur
général des Postes quel-les étaient les cau-
tions de Paulhus et il a refusé de répondre.
On croit dà-bas que ces cautions sont son
fils et son gendre qui, tous deux, sont in-
solvables. Voilà les renseignements que
j'aivreçus et que je communique au directeur
général des Postes. J'ai par devers moi la
copie d'une lettre que M. Beaudry a adres-
sée a l'inspecteur des postes de Montréal,
et j'en ferai da lecture :

Sainte-Victoire, 1er février 1900.
M. James Wiliam Bain,

Inspecteur des postes,
Montréal.

Monsieur,-Je désire vous signaler les falts
suivants. Une lettre transmise de Saint-Hyacin-
the, P.Q., le 18 ootobre dernIer à une personne de-
meurant à Salate-Victoire, conté de Richelieu,
P.Q., n'a été remise au destinataire que le 3 dé-
cembre ui-vant. Je constate ces deux dates par
les timnbres d'oblitération des bureaux de Saint-
Uyacinthe et de Sorel, et j'en infère que le re-
tard a eu lieu au bureau de poste de Sante-Vie-
toire où la lettre est demeurée, comme j'en ai la
preuve, et où elle serait enoore si une personne
de bonne volonté m'avait pas jugé à propos de
la transmettre à son destinataire.

Le 22 déceibre, une 'lettre •recosmandée ve-
nant de Satat-iyaelnthe demandait à M. H. Paul-
hus, le directeur de la -poste, .Ici, l'explication de
ce retard. Aucune explication ne fut donnée. Le
9 du mois courant, le signataire de la lettre de
Saint-Hyactthe, se trouvant à Sainte-Victoire,
où il s'était rendu por voir -M. Pauihus, ce der-
nier commnenga ,par lui -dire quWi n'avait reçu
aucune lettre semblable .mais L I accusa tout le
'monde d'âtrei mal disposé à. son endroit.

En, dépit des plaintes dorinulées coutre iM. Paul-
hus-

M. BRITTON: Dtesons quel est le
grdef.

M. BEEGERON : 'Etes-vous fatigué? Li-
bre à vous, de partir. Il y a trois semaines
que .fflattends Yoccasion de soulever cette
question et j'ai prévenu le directeur général
des,.Postes de. mon .intention. 'Si -mon hono-
Dable aml .eroi.t que. em'amase, .11-se trom-
lPe -gandement. La lettre -continue :
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En dépit des plaintes formulées contre M. Paul-
hus, relativement à cette lettre en retard, je n'ai
aucun grief personnel contre lui et, bien qu'il
d[se ne pas craindre l'inspecteur des postes, je
porte cette afaire à votre conaissence afin de
vous apprendre, en premier Heu, que M. H. Paul-
hus tient -très mal le bureau de poste de Sainte-
Victoire ; en second dieu, quil ouvre -sans néces-
sité des paquets de lettres ; en trosième lieu,
qu'il ne met pas la date de leur réception sur un
grand -nombre de lettres qui passent -par le bu-
reau ; enfin, que plusieurs personnes de l'endroit
ont des griefs très sérieux contre M. Paulhus.

Je m'engage à faire la preuve des quatre accu-
sations ci-dessus énumérées, personnellement ou
par d'autres témoins, et à vous -fournir tous les
rer.seignenents que vous désirerez avoir. La per-
sonne que j'ai mentIonnée plus haut est le rév.
M. A. M. Daoust, de l'évêché de Saint-Hyaeinthe,
qui rendra volontiers témoignage au besoin.

Sainte-Victoire est l'une des paroisses reculées
du diocèse de Saint-Hyacinthe, je pourrais pres-
que dire de toute la division postale de Montréal.
Elle n'a pas de service quotidien !e gui pourrait
lui être donné sans inconvénient.

En attendant votre réponse, croyez-moi, mon-
sieur l'inspecteur,

Votre très dévoué serviteur.

Cette lettre ne porte pas de signature,
mais J'ai lieu de Croire qu'elle a été écrite
par M. Beaudry, et mon honorable ami dodt
en avoir l'original. Au [bas sont les mots
suivants :

Tous les faits qui me concernent, rapportée
dans cettre lettre, sont absolument exacts. En
foi de quoi, etc.

(Signé) A. M. DAOUST,
Secrétaire-adjoint de l1évêque.

Saint-Hyaclnthe, 1er février 1900.

Le 3 février-et ceci me convaine que la
lettre portait la signature de M. Beaudry-
la lettre suivante fut adressée par l'inspec-
teur des "Postes :

Bureau de l'inspecteur des postes,
Montréal, 3 février 1900.

Rév. M. J. Beaudry, curé,
Sainte-Victolre.

Monsieur le curé,-J'ai l'honneur d'accuser. ré-
ception de votre ilettre du 1er courant et de vous
dire que je vais m'en occuper immédiatement.

Votre obéissant serviteur,
J. W. BAIN,

Inspecteur des postes.

Le 13 février, linspecteur des postes écri-
vait une autre lettre, la voici:

Bureau de i'inspectur des postes,
Montréail, 13 février 1900.

Révérend J. Beaudry,
Sainte-Victoire.

Monsieur le euré,-Jai l'honneur d'accueer ré-
ception de votre lettre du-9 courant. En répon-
se, je dois vous dire qu'en recevant votre plainte,,
j'ai imnédiatement écrit au directeur de;la poste
pour lui signa'er les Irrégularités dont vous vous,
plaignez et pour le -mettre en état de donner les
explications nécessaires. Présentement il m'est
Impossible de dire à-quëlle date peéise je Voùr--
rai me -rendre & Sainte-Victoire ; màs: aussitot
que Je pourrai le faire, je -vous- piévlenMl d'a-
vance. .Mn tous cas, Yespare:quei'avertssemsent,
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donné au directeur de la poste de cet endroit le
portera à prêter plus d'attention à l'accomplisse-
ment de ses devoirs.

Votre obéissant serviteur,
J. W. BAIN,

- Inspecteur des postes.
-J'ai dit en commençant que cette affaire

avait été portée à la connaissance de mon ho-
norable ami, il y a longtemps. 'ai une let-
tre qu'il -adressait au révérend M. Beaudry,
le 17 novembre 1899. Elle se lit comme
sait:

Ottawa, 17 novembre 1899.
Mon cher monsieur,-Permetttez-mnoi d'accucer

réception de votre lettre du 13 courant concer-
nant la demande d'un service postal quotidien
entre Sorel et Sainte-Victoire. L'établissement
de ce service m'a été fortement recommandé par
votre représ3ntant, M. Bruneau. J'aurais bien
aimé me rendre à sa demande, comme il me fe-
rait plaisir d'accorder votre requête. Avec l'ex-
périence que vous avez de la vie, vous de-
vez savoir qu'il y a généralement deux côtés
dans toutes les questions -importantes, et Il en
est ainsi de cette affaire.

Permettez-moi de vous dire que, dans le but
de m'assurer s'Il serait possible de donner le ser-
vice quotidien demandé, j'ai reçu des soumis-
sions pous ce service, espérant qu'il coûterait un
prix raisonnable, eu égard aux recettes lu bu-
reau. La plus basse et l'unique soumission
reque était de $270. Les recettes brutes du bu-
reau de Sainte-Victoire ne s'élèvent qu'à .84 par
ennée. De ce montant, ;le directeur de la poste
reçoit $30, ce qui laisse -un revenu net de $54,
Vous voyez donc que les -dépenses à encourir
quintupleraient le montant des recettes nettes.
Le coût du présent service semi-quotid-ien est de
$140 par année. En conséquence, je regrette
beaucoup, après avoir mûrement considéré tous
les détails, d'être dans l'impossibilité de me ren-
dre à votre demande.

Sincèrement à vous,
(Signé) W. MULOCK.

Révérend M. J. Beaudry
Sainte-Victoire, Qué.

Mon honorable ami a écrit cette lettre le
17 novembre ; cependant, lorsqu'on insista
pour obtenir une enquête concernant le bu-
reau de poste de Sainte-Victoire; au lieu
d'accorder cette enquête et de S'assurer
du bien fondé de ces accusations, il donna
à M. Paulbus, à raison de -$270, l'entreprise
du transport quotidien de la, malle, quoiqu'il
-eût dit dans sa lettre du 17 novembre que
les revenus du bureau ne lui permettaient
pas d'en agir áinsi. La mállefut transportée
tous les -Jours pendant -qùeliues semaines,
puis ce -service fut disdontinuié, et ijour-
d'hui il es't -semi-quétidien, ;mais M. Paul-
hus continue -A reeëvoi-r $270 du ministère.
J'espère que mon honorable ami donnera
des explications qui seront reproduites -dans
les Débat8-et que je pourrai envoyer aux in-
téressés.

Le DIRECTE-UIR GENERA-L DES PO0-
TES* Il y. a -quelques ajours - 'honotáble
-député appelé mon -atteitioù sut l'insufli-
sance du ,service de la malle entre Sainte-
Victoire -et 'Sorel ;l n'a:ps -fait alaXt'inuW
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autre chose; j'ignorais alors, et je viens
seulement d'apprendre, que le seul grief
n'était pas que le ministère payait un ser-
vice quotidien, alors qu'on disait que le ser-
ice n'était que semi-quotidien.

M. BERGERON : J'ai cru que le minis-
tre savait ce que je voulais dire ; car l'année
dernière les mêmes griefs lui ont été si-
gnalés.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : J'ignorais les plaintes concernant
la prétendue administration défectueuse du
bureau de poste. Des milliers de lettres
adressées au directeur général des Postes
ne sont pas soumises au ministre lui-même
mais sont transmises aux employés compé-
tents qui doivent s'en occuper. Si je com-
prends bien, les grifs de mon honorable
ami portent sur deux chefs : le premier
concerne la tenue du bureau de poste, et
l'autre l'entreprise du transport des malles.
Toutes les plaintes relativement à l'adminis-
tration du bureau sont renvoyées aux Ins-
peeteurs chargés de faire rapport. Des
plaintes de ce genre ont lieu tous les jours,
parce que les gens s'imaginent que leurs
communications n'ont pas été régulièrement
transmises ou ne leur ont pas été livrées à
demande. Cet état de choses existera tant
qu'il y aura des bureaux de poste.

M. BERGERON : Il y a ici des accusa-
tions plus graves.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je n'en amoindris aucunement
l'importance ; je fais simplement obser-
ver à l'honorable gentleman que, dans
la pratique, aucun directeur général des
Postes ne peut recevoir toutes les communi-
cations et y voir lui-même. C'est l'ouvrage
du bureau. Il ne prend connaissance d'une
lettre que lorsque le ministre doit prendre
une décision, par exemple, quand il s'agit
de congédier un directeur de la poste pour
inconduite. Je ne me rappelle pas avoir
entendu dire avant aujourd'hui que le di-
recteur de la. poste commettait des irrégu-
larités ou négligeait son devoir.

M. BERGERON : Je crois que l'an der-
nier, dans la Chambre, j'ai signalé cette
affaire à mon honorable ami.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne pense pas ; J'agis avec beaucoup
de méthode dans toutes ces matières, et ces
plaintes passent par la filière ordinaire.
Tout grief contre le directeur de la poste
est soumis à l'inspecteur et non au minis-
tre, tant que celui-ci n'a pas à prendre une
décision en sa qualité officielle. Toutefois,
je raconte les faits au meilleur de ma con-
naissance, et mon honorabile ami, verra
qu'il n'y a aucun rapport en ce qu'on repro-
che au directeur de la poste et l'entreprise
du transport des malles qui lui a été donnée.
Le député de Richelieu Insistait costam-

ment auprès de moi peur que j'établisse
un service quotidien, et je me suis opposé

M. MULOCK.

à sa demande. Il a fait cause commune
avec le curé, -mais j'ai encore résisté comme
d'autres directeurs généraux des postes ont
dû faire et devront faire dans des cas sem-
blables. J'ai résisté tant que j'ai pu, mais,
en fin de compte, j'ai cédé. On m'a repré-
senté qu'il n'y avait ni télégraphe ni té-
léphone ni communication par chemin de
fer et que, même si le service de la malle
coûtait plus cher qu'il ne devrait coûter
dans des circonstances ordinaires, les gens
de l'endroit devraient avoir un service pos-
tal amélioré, vu le manque de ces commodi-
tés, et j'ai finalement cédé. Quant à la
plainte allant à dire qu'un service semi-
quotidien seulement avait été donné, j'ai
demandé à M. Smith, chargé de la sur-
veillance de ces entreprises. si cette plainte
était fondée et il a répondu qu'elle ne l'é-
tait pas, au meilleur de sa connaissance, et
et qu'il n'y avait rien, au ministère, établis-
sant que le service n'était pas quotidien.
Si le service n'a été que semi-quotidien
quand il devait être quotidien, les employés
ont eu tort de ne pas me l'apprendre. L'ins-
pecteur de la division a approuvé les comp-
tes qui ont été payés, et l'employé en char-
ge sera interrogé et tenu de donner des
explications.

M. BERGERON : L'année dernière, pen-
dant la discussion du budget, j'ai amené
cette question sur le tapis, mais probable-
ment sans m'entendre aussi longuement
qu'aujourd'hui. Cependant si le ministre
eut examiné l'affaire, je serais satisfait.
Cette plainte ne s'est pas fait entendre dans
mon comté, mais, Il va sans dire, nous reve-
vons un grand nombre de ces plaintes de
droite et de gauche.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: C'est possible, et, comme je l'ai dit,
je vais m'occuper de l'affaire. Quant au
montant du contrat, je crois me rappeler
qu'en premier lieu des soumissions ont été
demandées pour ce service à partir de So-
rel ; mais, en fin de compte, il a été établi
qu'il était plus commode que l'entrepreneur
commençàt à Sainte-Victoire, et l'entreprise
fut donnée à partir de cette paroisse,
à 7 ou 8 miles de Sorel. Tout a été
fait de bonne foi dans l'intention de
procurer le meilleur service. Je ne me
rappelle aucune offre de $220, mais je suis
certain que si une offre semblable a été
faite, elle il'a été de telle façon que son
acceptation n'aurait pas été avantageuse
à la communauté.

M. BERGERON : D'après les renseigne-
ments que je possède, le curé a fait une
offre à raison de $220 et a donné deux cau-
tions, mais Il n'a pas pu obtenir de ré-
ponse.

J'ai une autre question à poser à mon
honorable ami, qui voudra. peut-être y ré-
pondre aujourd'hui, car je n'ai pas pu signa-
ler cette affaire plus tôt au ministre. J'ai-
merais connaître -le nombre des fonctionnai-
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res permanents, le nombre des employés f
surnuméraires ou sessionnels, et le nombre e
de commis de première ou de seconde classe e
qu'il y a au ministère. Je crois qu'il y a t]
plus de 270 employés dont 25 seulement D
sont Canadiens-français. On m'apprend c
aussi que, depuis l'avènement de la présente l
administration, quelques Canadilens-français
ont été mis à la retraite ou ont quitté le
ministère pour une autre raison et qu'ils t
ont été remplacés par des Canadiens-an- d
glais. 'On me dit aussi que très peu des j
190 employés permanents sont français d'o- j
rigine, et que les employés de cette nationa- t
lité se rencontrent surtout parmi les 62 s
surnuméraires. Un commis de première i
classe, nommé Octave Fortier, est mort l
et a été remplacé par un Canadien de lan-
gue anglaise, en 1898, bien qu'il y eût 25
ou 30 Canadiens-français au ministère qui, r
appartenant à la. même classe, ayant subi
tous leurs examens, étaient aptes â rem-
plir les fonctions de M. Fortier. Je ne veux
pas soulever aucune question de race ou de
nationalité; je désire purement et simple-
ment savoir si cela a eu lieu et, dans 'affir-
mative, pourquoi.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- 1
TES: Je ne puis pas. blâmer l'intention
qui anime mon honorable ami, et je vais
essayer de lui répondre dans lel même es-
prit. A mon entrée au ministère, j'ai par-
couru la liste du personnel et, sans faire
de commentaires sur la conduite de mon pré-
décesseur qui est bien en état de supporter
mes critiques, j'ai constaté que mes pro-
pres compatriotes avalent été plus favorisés,
et que le personnel du ministè're comptait
comparativement peu de Canadiens-français.
Comme mon honorable ami, je ne désire pas
sembler faire de nominations en tenant
compte des nationalités, mais je désire,
quand une bonne occasion se présente, re-
connaître les droits de mes amis d'origine
canadienne-française et, de temps à autre,
j'ai nommé des Canadiens-français. On en-
trait ordinairement au ministère, des Postes
comme commis de Se classe; puis on mon-
tait en grade selon ses mérites ; mals quand
les commis de Se classe furent abolis, on
ne put plus entrer au service que comme
aide aux écritures, parce qu'il est très in-
juste envers ceux qui ont été employés
pendant plusieurs années de nommer les
nouveaux venus dans la 2ème classe à leur
détriment. C'est le principe que j'ai suivi,
excepté une ou deux fois, lorsqu'il sest
agi de -nommer mes. secrétaires particu-
liers.

Le secrétaire particulier a une tâche très
ardue à remplir, si c'est un fonctionnaire
capable. Vu l'abolition de la 3ème classe,
Il est pratiquement impossible d'entrer dans
le service si ce n'est comme aide aux écri-
tures dans les départements où Il y a une
1ère et une 2ème classe. Agir autrement,
ce serait créer beaucoup de mécontentement
parmi les employés. Dans tout ce 1que j'ai

ait, j'ai respecté ce principe et je me suis
forcé tranquillement, chaque fois que l'oc-
asion s'est présentée, de nommer des fone-
onnaires appartenant., à la nationalité de
mon honorable ami. Comme il ne vise au-
une nomination particulière, il n'y a pas
eu d'insister davantage.

Sir ADOLPHE CARON: -Quant à la na-
ionalité de ceux qui ont été nommés, je puis
ire que lors de mon passage au ministère
'ai nommé plusieurs Canadlens-français ;
'ai nommé M. Lemay et mon secrétaire par-
iculier qui était Canadien-françals, et plu-
leurs autres que je ne rappelle pas dans
'instant, mais dont les noms paraissent sur
a liste du service civil. A vrai dire, cepen-
dant, peu de Canadiens-français ont été
nommés parce que les cadres étaient déjà
emplis.

M. BRITTON: (Kingston): Au sujet du
lébat soulevé en premier lieu, je desire dire
in mot pour désapprouver l'opinion expri-
née par l'ex-ministre des Chemins de fer
(M. Haggart) et le député de Grey-est (M.
Sproule). Je ne crois pas qu'un fiat doive
nécessairement être émil ; ce niest pas
'intention de la loi ni la coutume, qui serait
une fort mauvaise coutume si elle existait.
Deux choses sont nécessaires avant l'é-
mission du fiat: il faut d'abord démontrer
qu'il s'agit d'une affaire à laquelle on peut
remédier par la pétition de droit, et, en
second lieu, qu'il y a, prima facie, raison
d'émettre un fiat. Je me contente de com-
battre l'opinion exprimée par les députés
que j'ai nommés et de citer une autorité.
J'ai ici " Clode on Petition of Right ", et,
à 'la page 50, commence un chapitre qui.
mentionne certains groupes d'affaires ou
de réclamations qui ne donnent pas lieu
à la pétition de droit d'après les décisions
des tribunaux. Dans ces commentaires,
l'auteur dit, à la page 52 :

n ne faut pas conclure, cependant, de ce qui
précède que toute infraction d'un droit ou que
tout dommage légal, qui donnerait lieu à une
poursuite par un sujet contre un au-tre, donne
lieu à une pétition de droit quand Ils sont com-
mis par la couronne ou par ses représentants
contre un sujet, et que les droits et recours d'un
sujet contre la couronne par pétition sont aussi
étendus que ceux qu'il a contre ses concitoyens
par poursuite. Une tele déduction, comme nous
ile verrons plus iloin, serait entièrement erronée.
D'abord, ce serait une erreur de prendre les
droits et recours qui existent entre les sujets
comme la mesure de ceux qui existent entre les
sujets et la couronne, puisque, d'après l'histoire,
Ils n'ont aucun rapport et qu'ils proviennent de
principes complètement différents, et, en second
lieu, il y a des actes qui constituent un tort ýlégal
lorsqu'ils sont faits par un sujet, mais non lors-
qu'ils sont faits par la couronne.

M. HAGGART: Quelle est la date de ce
livre ?

M. BRITTON: Il n'est pas très récent
sans être très ancien ; Il est de 1887.
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M. HAGGART: L'honorable député se
rappelle que je lui disais qu'en Angleterre
la pétition de droit est toujours accordée.

M. BRITTON: Je ýne pense pas, et je cite
cette autorité.

M. HIAGGART: Tout ce que j'en sais, je
l'ai appris au cours du débat qui eut lieu
dans cette Chambre lors de l'adoption de
l'acte. Je me trouvais alors dans l'enceinte
parlementaire et j'ai entendu les discours
le M. Blake et des autres. Sans doute, il
ne serait pas parfois opportun d'accorder
la pétition de droit; cependant celle-ci doit
être accordée dans la pluspart des cas or-
dinaires. Le but était de donner au bill
toute la latitude possible, et je me rappelle
tout particulièrement que la discussion qui.
eut lieu dans la Chambre lors de l'adoption
du bill a démontré que c'était l'intention
d'accorder la pétition dans presque tous
les cas. Je puis concevoir l'inopportunité
de l'accorder dans certaines circonstances,
mais le bref doit presque toujours émaner.

Le SOLLICITEUR GENERAL : On de-
vrait exiger un cautionnement pour les
frais ; autrement ce serait une forte source
de dépenses.

M. HAGGART : Oui. Mais je renverrai
l'honorable député (M. Britton) au discours
de M. Blake et des autres avocats qui ont
parlé sur cette question.

Arts, agriculture et statistique .... ,... $492,500
M. HAGGART : Quand recevrons-nous nos

annuaires statistiques ? Nous en avons
besoin maintenant.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'annuaire statistique est sous presse et se-
ra publié bientôt, je l'espère.

M. HAGGART : Combien d'exemplaires
recevra chaque député,?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je crois que nous pourrons leur en donner
10 exemplaires. J'ai augmenté le nombre
des copies imprimées l'année dernière.
Affaires des Sauvages-Dépenses éven-

tuelles .......... ......................... $9,130
M. SPROULE : J'aimerais savoir du mi-

nistre intérimaire de l'Intérieur (M. Suther-
land) la raison des deux augmentations ac-
cordées à M. J. D. McLean, secrétaire du
département, dont l'une de $50 dans le bud-
get principal, et l'autre de $150 dans les
prévisions supplémentaires, soit deux sup-
pléments en une seule année. Pourquoi
cela a-t-il été nécessaire, tandis que d'au-
tres employés recommandables du même
ministère ont été négligés ?

M. SUTHERLAND : Je puis dire A l'ho-
norable député que nous voulions augmen-
ter ses appointements de $200; nous les
avons augmentés de $150 et, de plus, ce
fonctionnaire a reçu l'augmentation ordi-
naire ainsi que plusieurs autres. :11. Mc-

M. BRITTON.

Lean remplit des fonctions qui équivalent
à celles d'un sous-ministre, bien que ses ap-
pointements soient peu élevés. Il est dans le
service civil depuis plus de :0 ans, et tous
se sont accordés I dire que c'était un em-
ployé très utile, remplissant bien ses devoirs
et au courant des affaires des Sauvages.
Dans le département des affaires des Sau-
vages, mon honorable ami le sait, il n'y a
pas de sous-ministre ; c'est M. MeLean qui
en remplit les fonctions en ce qui concerne
l'administration du département.

M. SPROULE : On lui donne l'augmenta-
tion statutaire qui est refusée à bien d'au-
tres ; de plus, il reçoit $150, soit deux aug-
mentations en une année. Je crois savoir
qu'il ne remplît que des fonctions ordinai-
res-

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Il
est secrétaire du département et pour ainsi
dire sous-ministre.

M. SPROULE : Il est secrétaire?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui,
et il remplit un emploi de confiance, ayant
à surveiller l'ouvrage de tous les autres em-
ployés.

M. SPROULE: Cette augmentation soulève
deux objections: l'une provient de ce qu'elle
est répartie dans le budget principal et les
prévisions supplémentaires. Je crois que ces
augmentations accordées pendant une seule
année devraient être mentionnées dans un
seul endroit. C'est un truc adopté dans
l'espérance que l'augmentation ne sera pas
remarquée lors de l'étude du budget.

L'honorable gentleman dit que M. MeLean
est un employé très utile. En effet, je crois
qu'il a été très utile au ministre de l'Inté-
rieur, et je ne doute pas que ce ne soit
là l'une des raisons qui lui ont valu cette
augmentation alors que d'autres étaient né-
gligées.

M. DAVIN: Je demanderai A l'honorable
gentleman ài, dans l'avenir, au cas où il
serait à la tète du ministère, il a l'inten-
tion de rendre également justice à tous les
employés.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je ne
crois pas avoir commis aucune injustice.

M. ]HAGGART: J'aimerais que celui qui
s'occupera des crédi-ts destinés aux> chemins'
de- fer donne ces renseignements lors de l'a-
doption en dernière épreuve. L'ex-ministre
des Finances a déclaré, et J'ai corroboré
ses dires, que lors du paiemen aux che-
mins de fer des subventions supplémen-
taires, pendant la dernière saison, on a tenu
compte de la valeur des locomotives et du
matériel des voles ferrées, lorsqu'on a éva-
lué le montant de la subvention à payer.
Le ministre des Chemins de fer a nié la
chose avec indignation et a déclaré qu'il
n'y avait rien eu de semblable.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET
DES PECIERIES: Vous plaira-t-il de dire
de quelle vole ferrée vous voulez parler'?

M. HAGGART: Il n'y en a que trois en
tout, et celle dont je parle se trouve dans
le Nouveau-Brunswick.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Le
chemin de Restigouche et de l'Ouest.

M. HAGGART : Je désire que les papires
concernant cette affaire soient produits.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET
DES PECHERIES: Le ministre des Che-
mins de fer a déclaré qu'il était inexact
de dire qu'on avait payé pour le matériel
roulant. Il a dit que lors de la, construc-
tion d'un chemin de fer on avait mis au
compte des frais de construction la valeur
d'une ou deux locomotives dont on s'était
servi et qui étaient délabrées.

M. HAGGART: En établissant le montant
à payer, les $3,200 par mille, le gouverne-
ment devait se baser sur le coût réel de la
construction de la voie sans tenir compte
du matériel roulant. Nous avons prétendu
que les paiements ont été faits sans la
production d'un compte ou d'un livre pour
les justifier.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je produirai les documents
cette après-midi.

M. HAGGART: De plus, comme je l'ai
fait remarquer, sur un chemin en particu-
culier Il a fallu tenir compte du matériel
pour justifier le paiement de la subven-
tion.

Le MINISTRI DEl LA MARINE ET
DES PECHERIES: C'est ce qu'a dit l'ex-
ministre des Finances, mais il a refusé
de laisser connaître le chemin de fer dont
Il parlait.

M. HAGGART: J'ai dit qu'il s'agissait
du chemin de fer de Restigouche et de
l'Ouest.

A une heure, l'Orateur quitte le fauteuil.

La Chambre reprend ses travaux à trois
heures.

Sir ADOLPHE CARON: Avant d'adop-
ter les crédits du ministère des Travaux
publics, au sujet de ce montant con-
cernant les lignes télégraphiques, je. dé-
sire signaler à la Chambre une compa-
gnie constituée en corporation l'an der-
nier, à savoir Ia. Canadian British Co-
lumbia and Dawson City Telegraph Com-
pany, à responsabilité limitée. La compagnie
a obtenu du parlement, sans que le gouver-
nement s'y fut opposé, une charte pour la
construction d'une ligne télégraphique jus-
qu'au district du Yukon, ce qui a occasion-
né des dépenses considérables. La corres-
pondance de la compagnie avec son procu-

reur à Ottawa démontre que dans les deux
mois qui suivirent la passation de l'acte
constituant cette compagnie en corporation,
ce procureur a fait savoir au ministre des
Chemins de fer que la compagnie entendait
construire cette ligne télégraphique jusqu'au
district du Yukcon. En conséquence, les
directeurs provisoires ont formé la compa-
gnie et ont à grands frais, fait connaltre
leur projet à Londres. En décembre sul-
vaut, 1898, le minstre des Travaux publics
fut formellement notifié de la formation de
la compagnie, du fait qu'elle avait prélevé
son capital en Grande-Bretagne et qu'elle
avait donné à l'entreprise la construction
de la ligne, et la compagnie lui demanda
de louer la ligne télégraphique de l'état de-
puis As'croft jusqu'à Glenora. On eut deux
ou trois entretiens avec le ministre à ce
sujet, mais celui-ci, bien qu'il connût les
travaux de la compagnie et ses dépenses,
ne -révéla pas le projet qu'il avait formé
de construire une ligne pour l'état et au
sujet de laquelle il était à prendre des ar-
rangements. Ceux qui examineront la
charte de la compagnie verront que mon
nom figure parmi ceux des directeurs, et
je vais expliquer dans quelles circonstances
j'ai consenti à devenir membre de la com-
pagnie. J'étais A Londres ainsi que l'hono-
rable M. Turner, ancien premier ministre de
la Colombie Anglaise, lorsqu'on nous repré-
senta que c'était une entreprise que les Ca-
nadiens considéraient, ce que je croyais
moi-même, comme indispensable au pays.
Deux membres du parlement anglais entre
autres furent nommés syndics de la compa-
gnie, et des capitaux anglais furent placés
dans cette entreprise de la construction
d'une ligne télégraphique. Pendant mon
séjour à Londires, jeus occasion, ainsi que
les syndics et les bailleurs de fonds de la
compagnie, d'avoir une entrevue avec lord
Strathcona, et par son entremise nous en-
voyames un protêt au gouverneur en con-
seil, ici, lui relatant les faits et lui repré-
sentant qu'il serait préjudieiable aux. inté-
réts bien, compris du Canada de laisser
croire au public de la Grande-Bretagne que
le gouvernement et le parlement du Cana-
da pouvaient accorder une charte, puis
l'annuler, pour ainsi dire, en permettant
au gouvernement de construire lui-même la
ligne télégraphique. Je ne désire pas re-
tarder les travaux de la Chambre, mais je
dois dire que je sais que les détails rela-
tifs à cette affaire ont nul, dans certaines
circonstances, aux. entreprises canadiennes
à Londres. Si des Canadiens, ayant obte-
nu une charte cherchaient l'appui des ca-
pitaux anglais pour le développement des
ressources du pays ou la construction de
travaux. publics importants, les· capitalistes
pourraient leur dire.:: "Mals comment pou-
vons-nous nous fier A. vos chartes lorsque la
Canadian British Columbla and Dawson
City Telegraph Company, à responsabilité
limitée, en a obtenu une et que, quelques
moins plus tard, le gouvernement, bien qu'U
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connût les dépenses encourues par la com-
pagnie par l'envoi à New-York et à Chicago
d'un ingénieur chargé d'accorder l'entreprise
de la construction de la ligne, entreprenait
lui-même ces travaux " ?

Ce n'est assurément pas le moyen d'at-
tirer au Canada les capitaux anglais. Je
sais que la compagnie a demandé le redres-
sement de ses griefs au gouvernement ou
au moins, une compensation pour les dé-
penses encourues. Il m'a été donné de ren-
contrer le ministre des Travaux publics,
et je lui ai présenté ces personnes. Nous
avons - eu des entretiens avec lui ; mais
tout ce que nous avons pu en tirer, c'est
que le gouvernement, après avoir accordé
la charte, avait résolu de construire lui-
même. Je crois que c'était mal reconnaitre
les services des promoteurs qui s'étaient
chargés de trouver les capitaux nécessaires
à cette entreprise publique, et de la compa-
gnie, qui avait avancé les fonds, qui avait
fait beaucoup de frais et beaucoup de tra-
vaux pour accumuler les matériaux et ad-
juger l'entreprise de la construction de la
ligne. Je voulais amener cette question
sur le tapis plus tôt, mais j'étais absent lors-
que cette partie des crédits du ministère des
Travaux publics a été soumise à la Cham-
bre. Lord Stratheona lui-même croyait que
nous avions droit à une indemnité pour
les dépenses encourues. Je crois que cette
affaire a nul au Canada et qu'elle est de
raiture à lui nuire da-antage. Selon moi.
le gouvernement a mal servi les intérêts
canadiens en faisant concurrence à cette
compagnie.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : M. l'Orateur. ignorant les faits ra-
contés par mon 'honorable ami, je ne suis
pas en état de juger de la demande d'in-
demnité qui. dit-il, a. été faite au gouver-
nement. J'approuve tout ce qu'un député
peut dire concernant le devoir de l'admi-
mistration d'être de bonne foi non seule-
ment envers le public qui peut être porté à
croire, par la conduite •du gouvernement,
que ces chartes sont encore en vigueur. Si
j'ai bien compri-s. mon honorable ami a dé-
claré que cette réclamation avait pour base
certaines représentations faites par le mi-
nistres des Chemins de fer (M. Blair) et le
ministre des Travaux publics. Jusqu'à quel
point les déclarations de certains ministres
en particulier peuvent lier le gouvernement
dans les affaires de politique est un sujet
qui prête à -la discusion.

Sir ADOLPHE OARON : Nous ne le dis-
cuterons pas mais cette conduite est de
nature à tromper le public.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Elle peut induire le public en erreur.
Aussi un ministre. ne peut jamais être trop
prudent dans ce qu'il fait, de crainte qu'on
accorde plus d'importance qu'il ne faut à
une parole prononcée à la légère. Tout ce
que je puis dire concernant la demande

Sir ADOLPHE CARON.

qui aurait été présentée au gouvernement,
c'est que je la soumettrai au ministre des
Travaux publics, à son retour, et qu'elle
sera examinée, je n'en doute pas.

Sir ADOLPHE CARON : Pour compléter
ce que je viens de dire, j'ajouterai que M.
Walter O. Clough, membre de la Chambre
des communes d'Angleterre, bien connu à
Londres, et puissamment riche, a été nom-
mé syndic ainsi que l'échevin Joseph Baker.
Les procureurs de la compagnie sont MM.
Gemmeil et May, d'Ottawa. qui ont eu des
entretiens avec les deui ministres que j'ai
mentionnés.
Milice-Soldes et ailocations ........... $381,094

Sir ADOLPHE CARON : Pendant le
débat sur les crédits j'ai eu l'occa-
sion de parder à mon honoraible ami
le ministre de la Milice et de la -Défense de
certaines promotions faites et de certaines
augmentations données à certains employés
du ministère alors qu'elles étaient refusées
à d'autres. Je parle en particulier de M.
Holt et de M. Lambert, qui sont au minis-
tère depuis longtemps. Il m'a été donné
de juger des aptitudes de ces deux fonction-
naires. M. Holt entra dans le service civil
en 1882 ; son éducation l'a préparé sous tous
les rapports ü la position qu'il occupe Il
fut d'abord employé dans une maisoi le
commerce, puis dans une banque, et je ýLe
crains pas d'être contredit lorsque je dé-
clare qu'il peut avoir son égal, mais qu'il
n'a. certainement pas de supérieur pour
remplir les fonctions de comptable dans un
ministère -comme celui de la Milice. Il a
passé tous ses examens ; il s'est ainsi mis
en mesure d'être promu., Tant que j'ai
été ministre de la Milice, je n'ai pas entendu
un seul employé du ministère porter une
plainte contre lui. Tous ses supérieurs, le
sous-ministre et les autres avec lesquels il
a été en relations, en ont toujours parlé
comme de l'un des meilleurs fonctionnaires
du service civil. Il est entré dans le service
en 1882 et, en 1894, il est devenu commis
de première classe; chaque année il a été
augmenté de $50 jusqu'en 1897, alors que
le présent ministre a pris la direction du
ministère. A cette époque le gouvernement
cessa de lui donner son augmentation an-
nuelle C'est un excellent fonctionnaire
recommandé par le sous-ministre, et par tous
ceux qui ont été à même de reconnaître les
services qu'il a rendus, et on lui a refusé
l'augmentation que l'on accordait A d'autres.
Je n'ai rien à dire contre M. Lane ni contre
ceux qui ont reçu une augmentatio.. Ce
sont de très bons et très utiles employés,
mais je déclare que la distinction qu'on a
faite sape à sa base même le service civil
du Canada.

M. Holt a été nommé sous mon ministère;
c'est un bon fonctionnaire, ainsi que M.
Larose. Mais l'injustice que je prétends
avoir été commise. envers M. Holt c'est
qu'on lui a refusé son augmentation, ce
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qui nuira à sa pension de retraite. Il
m'est impossible de comprendre pourquoi
cette distinction a été faite. M. Holt, Il est
vrai, a reçu une allocation pour travaux
supplémetaires lors de l'envoi des contin-
gents. Il y a aussi M. Lambert qui est l'un
des meilleurs employés du ministère. Ni
lui ni sa famille n'appartiennent à mon parti
politique. Je ne veux pas amoindrir les
services que les autres ont rendus, mais
dans le cas de MM. Lambert et Holt, une
Injustice flagrante a été commise et on
devrait la réparer même à cette époque
avancée de la session. Tous ceux qui le
connaissent apprécient les services rendus
par M. Holt. Pendant la révolte du Nord-
Ouest, il tenait les livres, et a rendu des
services inestimables. Il est regrettable
que le travail de celui qui a consacré les
plus belles années de sa vie au service pu-
blic ne soit pas reconnu, que celui-ci soit
ignoré, tandis que d'autres reçoivent de
l'avancement et des augmentations. Je ne
connais pas le'mobile de la conduite du mi-
nisýtre ; mais il semble qu'une injustue,
a été commise dans ces deux cas, et je vou-
lais la signaler, ne fût-ce que brièvement,
au- parlement et au pays.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Il est vrai
que mon honorable ami, au cours d'une con-
versation intime, m'a parlé de M. Holt.
Il ne s'agit pas d'avancement; il s'agit de
savoir si l'augmentation statutaire devait
lui être donnée. Je n'entrerai pas dans
cette question qui a été débattue à maintes
reprises. Je dirai cependant que le gouver-
nement du jour, à son avènement, a recon-
nu qu'il n'était pas tenu d'accorder les aug-
mentations dites statutalres, à moins que le
chef du département ne crût que le fone-
tionnaire y avait droit. En vertu de ce
principe, et de concert avec le sous-ministre,
j'ai choisis certains commis-dix, je crois,
sur 18--qui devaient recevoir des augmen-
tations. M. Holt ne s'est pas trouvé parmi
ceux-là. Il est employé à la comptabilité
et, comme le déclare l'honorable gentleman,
c'est un excellent employé; mais Il reçoit
il me semble, d'assez bons appointements:
environ $1,550 par année ; il ne recevrait
pas le même montant dans aucune de nos
banques chartées pour le travail qu'il ac-
complit.

Sir ADOLPHE CARON : Il recevait plus
lorsqu'il a été nommé.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Alors je ne vois pas pour-
quoi il a quitté son emploi. En tous cas,
j'admets que c'est un bon employé. Je
ne pense pas que l'honorable gentleman
ait droit de dire qu'il y a eu une distinc-
tion Injuste. Il dit ý que d'autres commis
moins anciens que ceux-cl ont reçu une aug-
mentation, mais la Chambre comprendra
facilement qu'il est parfois nécessaire d'aug-

menter les appointements de ceux qui tou-
chent $600 ou $700 par année sans qu'il
soit nécessaire d'augmenter ceux du fonc-
tionnaire qui reçoit $1,550. Je crois qu'il
y a de grandes injustices commises envers
les employés qui n'ont que de faibles appoin-
tements, et, chaque fois que l'occasion s'en
présente, je cherebe A les réparer. Dans
tous les cas, sauf pour M. Benoit, qui a ob-
tenu de - l'avancement, nous avons donné
une augmentation à ceux qui touchaient un
salaire Inférieur à $1,000. M. Holt n'a pas
été négligé: Il a déjà reçu une augmen-
tation statutaire depuis mon entrée au mi-
mistère, et si je conserve la direction des
affaires de la Milice, il pourra en recevoir
d'autres, mals cette année, il reçoit un sup-
plément de $100 pour travail supplémental-
re. Ses appointements et son salaire cons-
tituent, je crois, une récompense suffisante.
Quant à M. Lambert, il reçoit le maximum
du salaire de sa classe, et nous ne pouvions
pas lui donner davantage à moins de le nom-
mer premier commis. Je crois que mon ho-
norable ami, connaissant comme il les con-
naît les employés du ministère, ne voudrait
pas, s'il était à ma place, recommander de
nommer M. Lambert plutôt que M. Benoît
premier commis. M. Benoît a été recom-
mandé pour l'emplol de premier commis
qui a été créé, ce qui était simplement ré-
connaître les services d'un serviteur des
plus fidèles. M. Lambert est l'un des plus
vieux fonctionnaires du ministère et du
service civil dont il fait partie depuis 1859,
et il a droit à son entière pension de retraite
qui est accordée aux employés qui sont
dans le service depuis plus de 35 ans. M.
Lambert aura bientôt 70 ans, et je puis
dire qu'il désire abandonner ses fonctions.
Je crois que la dernière chose au monde à
laquelle M. Lambert songe c'est de demander
de l'avancement.

Sir ADOLPHE CARON: Le 1er janvier
1898, M. Holt recevait $1,550; depuis lors,
l'augmentation de $50 lui a été refusée.
Sous le système en vigueur, lors de l'avè-
nement du présent gouvernement, M. Holt
aurait reçu $400 de plus qu'il n'a touché.

Voilà mon grief. Je me puis accepter' le
système aujourd'hui en vigueur. A son
entrée dans le service, il r'èçut le minimum
des appointements: $1,400. Ces mêmes cré-
dits qui nous sont soumis renferment des
augmentations de $200 en faveur de quel-
ques employés du ministère de la Milice.
Il me semble que lorsqu'on accorde de for-
tes augmentations le refus de donner l'aug-
mentation ordinaire est une Injustice qui
nuit beaucoup A l'efficacité du service civil,
à moins qu'il ne soit établi que le fonction-
naire ne mérite pas d'augmentation. Je
ne puis concevoir que celui qui accomplit
fidèlement son devoir et qui est témoin
d'un favoritisme semblable puisse être me-
content. SI je suis ici lors d'une prochaine
session, j'appellerai' plus fortement l'atten-
tion du parlement sur cette question, parce
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que je crois que le service en souffre beau-
coup.

M. SPROULE : Je désire interpeller le
ministre de l'Agriculture. Si je comprends
bien, tous les contrats d'affrètement des
steamers en destination du Sud-africain,
moins un, ont été signés avec des maisons
de Boston. Le ministre de l'Agriculture
avait promis de nous donner d'autres rensei-
ments làLdessus.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'ai compris qu'on me demandait des ren-
seignements au sujet du nolisement du
Manhanset, qui a fait le sujet d'une lettre
de MM. Scammell et Cie, de Saint-Jean.
Les employés du département ne m'ont pas
fourni de renseignements au sujet des au-
tres steamers qui ont été nolisés. J'ai sous
la main un mémoire du professeur Robert-
son. Je vais en faire lecture :

Je me suis abouché avec J. H. Scammell et
Cie, de Saint-Jean, N.-B., concernant le nolise-
ment des steamers chargés de transporter les
produits canadiens dans le Sud-africain pour le
compte du ministère de la guerre.

Je puis dire pour expliquer ce mémoire,
que j'avais donné instruction au professeur
Robertson de s'aboucher avec différents ar-
mateurs et agents au Canada, lesquels pou-
vaient avoir des steamers disponibles.

Le 8 mars, MM. Scammeli et Cie offrirent le
steamer "Manhanset " à raison de $27,000. Je
répondis: " Pas encore prêt ; faites arrangements
pour le voyage d'avril. Pas besoin du vaisseau
avant le 23 avril." Ensuite, l'agent des arma-
teurs du steamer " Manhanset ", et M. John C.
Hall, de Boston, vinrent à Ottawa. Il n'était pas
à propos de commencer le chargement du " Man-
ýhanset " avant de 25 avril. Les armateurs eux-
mêmes consentirent à ce qu'il ne fût commencé
que le 20 avril, par l'entremise de John C. Hall
et Oie ; et d'après ce que j'ai appris, ce consente-
ment n'aurait pas pu être obtenu autrement. Je
n'ai pas pu obtenir, comme je le désirais, de ne
commenc3r le chargement que le 28 avril. Les
frais de surestarle étaient de £50 par jour, et si
la charte-partie permettait de compter le temps
du chargement avant que ,la cargaison ne fût
prête, les frais de surestarie devaient être comp-
tés de la même manière et payés à partir de ce
moment. De plus, le ministère de la guerre dé-
sirait que le départ fût retardé autant que pos-
sible. Une dépêche fut reçue à la date du il
juilget, disant que fla cargaison du " Manhanset "
n'était pas encore déchargée dans le Sud-africain.
Le steamer " Manhanset " fut nolisé le 28 mars.
J'ai écrit à MM. Scammell et Cie., le 6 avril,
pour leur raconter les faits, tel qu'il appert à la
copie ci-jointe.

Voici cette lettre:
J'ai reçu votre ilettre du 3 avril. Le ministère

désire accorder ces entreprises à des maisons ca-
madiennes seulement ; mais, selon l'usage, il a
suivi la ligne de conduite ordinaire dans les
affaires en acceptant les meilleures offres faites
à cette date. Nous ne pouvions pas commencer
à charger le " Manhanset " avant ile 20 avril.
L'agent des arma4eurs du steamer vint à Ottawa
en compagnie de ýM. Hall, et plus tard, tous deux
consentirent à -ce que de délai ne commençât à
courir qu'à la date que. j'ai mentionnée. D'a-
près ce qu'on m'a dit, ce privilège ne pouvait pas

Sir ADOLPHE CARON.

être obtenu par l'entremise d'un agent, si ce
n'est qu'en communiquant directement avec les
armateurs du steamer. A l'heure actuel.e, nous
avons nolisé des vaisseaux d'un tonnage suffisant
pour le transport de nos produits dans le Sud-
africain.

Ce qui démontre que Scammell Frères ont
offert ce bateau avant que nous en ayions
besoin. Nous nous sommes alors aperçus
qu'il nous faudrait un steamer à une certaine
date. Il ne pouvaient pas tenir ce vaisseau
à notre disposition jusqu'à cette date ; mais
les armateurs ont pu conclure des arrange-
ments par l'entremise de Hall et Cie pour
noliser le steamer, mais l'entente a réelle-
ment eu lieu avec les propriétaires eux-
mêmes.

M. SPROULE : Le ministre pourra peut-
être nous dire demain pourquoi les steamers
ont été nolisés par l'entremise d'une mai-
son de Boston, On croyait qu'on aurait
pu conclure des arrangements tout aussi
avantageux par l'entremise de maisons ca-
nadiennes.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne crois pas cette assertion tout à fait
exacte. Tout n'a pas été fait par l'entremise
d'une maison de Boston. Je ne puis dire
positivement, mais je sais qu'un steamer
a été nolisé directement au Canada, et
qu'un autre l'a été par l'entremise des
Thompson, de Saint-Jean, et je crois qu'un
troisième a aussi été nolisé au pays. Mais,
comme je l'ai dit l'autre jour, cette maison
nous a fait des offres plus avantageuses que
toutes les autres. J'ai donné une chance
aux maisons canadiennes ; nous avons reçu
des soumissions d'un grand nombre de Ca-
nadiens, et nous avons toujours constaté
que les prix demandés par ceux-ci étaient
plus élevés que ceux de cette maison. Nous
avons cru qu'il était de notre devoir d'ac-
cepter la plus basse soumission.

Bureau de poste ........................ $953 12
M. SPROULE : Autant vaut profiter de ce

crédit pour demander au directeur général
des Postes combien de commis dans son mi-
nistère ont -reçu l'augmentation statutaire,
cette année. Je ne suppose pas qu'il se rap-
pelle les noms, mais je crois qu'il y en a
très peu.

Sir ADOLPHE CARON: Le ministre a
promis de produire cette liste.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je crains bien, si je l'ai promis, de
n'avoir· pas tenu ma parole. Je n'ai -pas
la liste, mais j'enverrai chercher le sous-mi-
nistre, si on le désire. Je crois que 50 p.c.
de ceux qui étaient susceptibles de la rece-
voir ont reçu cette augmentation.

M. SPROULE : Le ministre pourrait-Il
communiquer la, liste à la Chambre ce soir
ou. demain ?

Le DIRECTEUR: GENERAL DES POS-
TES: Cela n'est pas possible, parce que les
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noms n'ont pas été soumis au conseil. Ils
le seront quand le crédit aura été adopté.

M. SPROULE : Mais le ministre doit
avoir une liste de ceux dont les noms seront
soumis au conseil. Je suppose que le mi-
nistre connaît ceux auxquels il donnera une
augmentation 1?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je -crois pouvoir contenter l'honorable
député en lui disant que, tant dans le ser-
vice intérieur que dans le service exté-
rieur, -tous les employés qui ne touchaient
pas des appointements de $600 ont été aug-
mentés. Ceci représente, je crois, la très
grande majorité des employés du ministère
des Postes. Dans le cours des dernières
années, il n'y a eu que des commis tempo-
raires nommés dans le service intérieur, et
comme la plupart des principaux fonction-
naires touchent à peu près le maximum des
appointements, le refus d'accorder l'aug-
mentation sta-tutaire n'affecte pas un aussi
grand nombre d'employés dans le minis-
tère des Postes qu'ailleurs.

M. SPROULE : Ceux qui reçoivent de
$600 à $1,000, maximum dans la 3me classe,
auraient été laissés de côté-?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Non, pas laissés de côté. A part
ceux qui touchent moins de $600 et qui re-
çoivent une augmentation, il y a un grand
nombre de commis permanents n'ayant pas
atteint le maximum qui sont aussi augmen-
tés ; et je crois que l'honorable député cons-
tatera, bien que je ne veuille pas l'affir-
mer, que des augmentations ont été accor-
dées, cette année, à tout commis qui ne
reçoit pasle maximum des appointements,
et qui n'a pas été augmenté l'année der-
nière.
Pour payer à Ralph Jones demi-intérêt à 6

pour 100 sur $38,915.37, somme reportée
par ge commissaire sur la réclamation du
chemin de fer Oxford et New-Glasgow et
Jones, composée comme suit :-Stir $38,-
055.37 depuis le 7 janvier 1893, date du
jugement, jusqu'au 20 septembre 1893,
date du paiement, et sur $860 depuis le
7 janvier 1893, date du jugement, jus-
qu'au 9 octobre 1894, date du palemnt, en
tout $1,169.99 .................... 847 50
M. HAGGART: Je vols que le Solliciteur

général est à son siège. Quand cette ques-
tion a été soumise, le ministre des Chemins
de fer et Canaux a déclaré qu'il en avait
saisi le ministère de la Justice, et que c'est
d'après l'avis qu'il en avait reçu, que ce
montant avait été mis dans le budget.
Voilà, de la part du gouvernement, la plus
singulière ingérence dans les affaires pri-
vées dont j'aie entendu parler. 1 me semble
qu'un certain montant était dû à Stewart et
Jones pour une entreprise dans la Nouvelle-
Ecosse, et que ceux-cl avaient droit aux In-
téréts. Le gouvernement choisit l'un des as-
sociés et déclare que cet argent, -dû à la
société, sera, payé à cet associé. Je crois
que la société a fait une cession judiciaire

de ses biens, ce qui aggrave encore l'af-
faire. Le ministère des Chemins de fer
demande au pays d'autoriser le paiement
à M. Jones en particulier d'une somme due
à Joues et Stewart, bien que la société soit
en liquidation devant les tribunaux.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je sup-
pose que le ministre des Chemins de fer et
Canaux a consulté les fonctionnaires du mi-
nistère. Je n'ai jamais pris connaissance de
l'affaire au sujet de laquelle je n'ai pas été
appelé à me prononcer.

M. HAGGART : J'aimerais connaître l'o-
pinion de l'honorable gentleman.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il me
faudrait, avant de la donner, étudier la
question avec soin.

M. BERGERON : Avant d'aller plus loin,
je désire revenir sur une matière qui a
fait le sujet du débat, l'autre jour. Il
est désagréable, il est vrai, de soulever
cette question après le départ du ministre
des Chemins de fer et Canaux, mais j'ai
une observation à faire au -sujet des péages
exigés du public sur le pont Victoria. Je fais
cette remarque parce que, cette année, nous
avons accordé des subventions au montant
de $230,000 à la Compagnie du Grand Tronc,
que nous lui avions voté $270,000 l'année
dernière, et que nous lui payons annuelle-
ment $40,000 pour le privilège de faire
passer sur ce pont les convois de l'Interco-
lonial.

Nous considérons que c'est une exaction
que d'obliger le public à payer ces péages
quand le trésor public a versé un si fort
montant pour la construction de ce pont.
Inutile pour moi d rappeler ià la Chambre
que de pays a contribué un montant de $5,-
000,000 A la construction du pont Victoria.
La Chambre croyait que c'était le moment
ou jamais d'obtenir une diminution des péa-
ges, vft les fortes subventions accordées i,
la compagnie pour reconstruire son pontL
Le ministre des Chemins de fer a promis
d'y voir. Le cas que je veux signaler est
encore plus grave que tous ceux qui ont été
rapportés concernant la perception des péa-
ges ; ceux-ci sont 'très élevés: un piéton
doit payer cinq cents pour traverser le pont,
tandis que la compagnie n'exige que 5 cents
pour transporter un voyageur de la gare
Bonaventure A -Saint-Lambert. Depuis que
ce sujet a été disenté en 'Chambre, j'ai reçu
une lettre me racontant l'histoire d'un ei-
toyen de Saint-Lambert qui eut le malheur
de perdre son. dis. Il voulut enterrer la dé-
poullle dans le cImetière Mont-Royal. Quand
le cortège funèbre traversa le pont, on ex-
igea le prix ordinaire pour le corbillard et
on demanda 5 cents de plus pour le cadavre,
qu'.il renfermait. C'était, Il me semble,
pousser les choses trop loin ; et je ne signale
cet Incident à la Chambre que pour démon-
trer que si l'on ne fait pas des remontrances
à ces messieurs, Ils feront probablement des
actes qui révolteront l'opinion publique.
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J'appelle sur ce fait l'attention du premier
ministre, vû l'absence -du ministre des Che-
mins de fer et iCanaux. *Ce dernier, l'autre
jour, avait promis de s'occuper de cette af-
faire. Ces messieurs vont trop loin quand
ils exigent 5 cents pour un cadavre qu'on
transporte sur le pont.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami sait que par de bill que nous avons
adopté et qui, je l'espère, recevra demain la
sanction royale, nous nous sommes réserves
le droit de règlementer les péages sur le
pont. La question est à l'étude, et nous
nous sommes déjà abouchés à ce sujet avec
les autorités du Grand Tronc.

M. HAGGART : Avant l'adoption des cré-
dits 'destinés aux chemins de -fer, j'ai à
faire une déclaration. Nous avons déclaré
en Chambre, l'ex-ministre des 'Pinances et
moi, que certains chemins de fer subvention-
nés faisaient entrer en ligne de compte le
matériel roulant. A ceci Je ministre des
Chemins de fer a opposé une dénégation ea-
tégorique, mais aujourd'hui les papiers sont
produits et je constate que nous avions ab-
solument raison : que -des subventions ont
été payées en tenant compte du matériel
roulant.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : A

ne vaut pas. Il y a une entrée pour le dé-
blaiement, Je nivellement, le creusement
dans le terrain rocailleux et dans le roc so-
lide, etc., au prix de $1.40 par verge, for-
mant -un -total de $13,133 ; puis, pour des
drains en pierre, enrochement, bois de cons-
truction, remblais en pierre, détournement
du grand chemin, dormants, rails, liens, etc.,
formant un total de $50,000. 11 y a aussi un
pont en acier. Tous ces item sont compris
dans le coût de la construction, dans lequel
il n'a jamais été question de comprendre le
matériel roulant. Il est lildubitable qu'on
s'est basé sur ces chiffres pour établir la
subvention à payer. L'acte dit que lorsque
le coût dépasse $15,000 par mille, la compa-
gnie, a droit à 50 pour 100 du surplus.

Le MINISTRE 'DE L'INTERIEUR : J'ai
simplement fait observer que le ministre
des Chemins de fer avait déclaré que ce ma-
tériel roulant avait servi à la construction
du chemin. Quant û savoir si on doit en
tenir compte en établissant le coût de la
construction, cela ne me concerne pas.

M. HAGGART : En .isant les certificats
de l'ingénieur, 'le ministre verra qu'il n'y
est pas dit que ce matériel roulant a servi à
la construction de ces 10 milles de vole fer-
rée.

quel montant s'élève ile matériel roulant? 11. SIPROULE: Je désire profiter de la
M. IAGGART : A $10,004 par dix milles crconstance pour interpeller le ministre de

de voie ferrée. Le coût estimatif total ,pr la Milice. Il est rumeur qu'une dépêche re-
mille, y comptis ces $10,000, est de $17,985.- çue hier soir annonçait que le lieutenant-
42. colonel tSam Hughes, M.P., avait été congé-

dié par lord Roberts dans le Sud-africain. Il
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : 'Com- est impossible d'obtenir des détails. Puis-

prend-on les locomotives parmi le matériel je savoir du ministre de la Milice ou.du pre-
roulant? mier ministre s'ils ont des renseignements à

M. HAGGART : Oui. Je vols, au bas du communiquer à ce sujet?
mémoire, une note de MX. Schreiber. Le ma- Le MINISTRE DE LA roILICE ET DE
tériel roulant en -question se comâpose, d'une LA DEFENSE : Quant à moi, je n'en ai pas.
locomotive *et d'un train de wagons plate- Le PREMIER ûIST1E:M. l'Orateur,
formes achetés pour les fins de la construc- je puis déclarer à mon honorable ami que je
tion, n'ai aucune information officielle su ce su-
le MINISTRE DE L'INTERhes : C'est jet.

ce qu'a déclaré le ministre des 'Chemins de M. SROLEr: Le montant dépensé d'an-
fer; C'est du matériel roulant employé lors née en année s'est acru bien rapidement
(le la -construction, qui ne fait pa-s partie de dans ces -derniers 'temps, -bien que, lorsqu'ils
l'ou-tillage permanent du chemin, étaient dans l'opposition, les députés de la

M. I-IAGGAtT : J'ai déclaré qu' on avait droite n'aient cessé de censurer l'ancienne
tenu compte -du matériel roulant en établis- administration au sujet des dépenses exa-
saut le prix 'de la voie permanente, gérées concernant l'immilgraton. En,*1854,

Le MINISTRE DE AINTERIEUR- Les l'ancien Igouvernement a dépensé de ce chef.
pearoles de l'honorable député (M.e $202,0, et le représentamit de Wellington-
corroborées par d'honorable wagaN nord déclaraitque si son parti était aupou-
ter), ont porté le comité s fie du cosr- voir, il économiserait de ce chef e200,000
sait -de Matériel roulant servant à l'exploita par année, ou abolirait virtuellement cette
tion de la voie. Celui dont parlait le source de 'dépenses. En 18, les dépenses
tre mies duematérde roatn é se sont élevées à $195,000,' et en id, elles
usé, employé lors de la construction, tout n ont été que de $120.000. Alors les libéraux
comme 'eranet du cheme. tsont montés au pouvoir, et je constate qu'ils

s'i s'gisai d'ne iellepele. ont dépensé e$37,000 en 1899, $435,000 en
M. HAGGART : 'Si l'honorable ministre 1900, et q'ils demandent c$445,000 pour 1901.

(n Sifton) veut examiner l'évaluation dul ni sverra par là que les dépenses ont plus
co.t de la voie, il verra que cet argument c que doublé pendant lem trois dernières an-

.M. BERGERON.
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nées. Le département d'immigration me
semble avoir été converti en un asile pour
les candidats aibéraux malheureux et pour
les politiciens qui -sont utiles au parti, sans
doute, et qui retirent présentement des pen-
sions au détriment du pays.

De plus, la classe d'immigrants attirée au
pays n'est pas des plus recommandables.
Quoiqu'on puisse dire au contraire, je main-
tiens que les habitants du Nord-Ouest sont
fortement convaincus que les Doukhobort-
ses et les Galiciens ne sont pas à désirer
comme colons, et on me dit que l'impopula-
rité du ministre de l'Intérieur dans l'ouest,
aújourd'hui, provient de sa politique d'im-
migraton. Les appointements des agents
dans la Grande-Bretagne s'élèvent à $110,-
000, et M. Preston me dit que l'ouvrage ne
s'accomplit pas d'une manière satisfaisante.
Il a signalé plusieurs améliorations à faire.
D'après les rapports de nos agents en Eu-
rope et sur le continent, les perspectives
d'immigration sont peu rassurantes, de
sorte que je ne vois pas qu'il y ait lieu
d'augmenter les dépenses. Je propose donc
que le crédit qui est à l'étude, item 96, ne
soit pas approuvé, mais renvoyé devant le
comité av7ec instruction de le réduire de
$10,000.

L'amendement est repoussé sur division.
Dépenses éventuelles des agences cana-

diennes, anglaises et- étrangères, et dé-
penses générales d'immigration, y com-
pris les appointements de commis sur-
numéraires au bureau principal........ $283,000
M. SPROULE: J'ai l'honneur de proposer

que cet item ne soit pas approuvé, mais qu'il
soit renvoyé devant le comité des subsides
avec instruction de le réduire à, $200,000.

L'amendement est repoussé sur division.

M. HAGGART : Il y avait un item con-
cernant les listes électorales qui a été sou-
mis à la Chambre pendant l'absence du très
honorable gentleman ; je désire lui faire ob-
server que le Sénat a fait un grand nombre
d'amendements au bill modifiant et refon-
dant la loi concernant l'élection des mem-
bres de la Chambre des communes. Il y a
87 amendements environ. Les ministres ont-
ils soigneusement considéré la position et
ont-ils décidé de faire adopter ce bill pen-
dant la présente session ?

Le PREMIER MINISTRE : Oui. J'ai eu
à ce sujet un entretien avec le ministre de
la Justice, aujourd'hui, et il m'a appris que,
sauf un seul, qui n'a rapport qu'à une
question, tous les amendemente ne concer-
nent que la rédaction, sont -sans importance
et n'affectent pas les principes ou les dis-
positions du bill. Toutefois, Il y a un chan-
gement .grave relatif à la loi de l'Ile du
Prince-Edouard. Sauf cet amendement, il
n'y a pas de difficulté à en arriver à une
conclusion relativement aux autres. Nous
les aborderons aussitôt qae la présente
question sera vidée.

M. HAGGART: Ce sera notre premier
travail demain ?

Le PREMIER MINISTRE: Non, ce soir.
Chemin de fer et Canaux-Imputable sur.

le capital-Canal de Cornwall-Palement
d'intérêt à la " Gilbert Dredging Co.".. $22,388
M. HAGGART : Je propose que cet item

soit biffé.
M. L'ORATEUR: Cette motion est inu-

tile: on arrive au même résultat par un
vote défavorable.

Approuvé sur division.
Milice et Défense-Revenu-Propriétes

militaires .. ........ .......... ........ $53,200
M. TAYLOR : J'ai inscrit une interpella-

tion sur le feuilleton de la Chambre, et je
crois que le ministre Jntérimaire de l'Inté-
rieur est prêt à y répondre. Voici l'inter-
pellation :

Le gouvernement a-t-il vendu, loué le terrain
de l'état, connu sous le nom de Commune de
Barriefleid à. Kingston, ou a-t-il permis à une
ou à plusieurs personnes ýd'y ériger des maisons
de plaisance Dans l'affirmative, à qui et à quel-
les conditions ? De telles maisons ont-elles été
construites sur ce terrain, et par qui ?

M. SUTHERLAND (Oxford-nord): Voici
la réponse: Le gouvernement n'a ni vendu
ni loué le terrain désigné sous le nom de
Commune de Barriefield, et il n'a permis à
personne d'y ériger des maisons de plai-
sance ; il a accordé des baux aux personnes
suivantes pour de petits lopins de terre de
terrain sur la réserve militaire, à l'est de
Fort-Henry, près de la grève : Major J.
Galloway, bail annuel, rente foncière,
$4.86; aucun permi d'ériger des construe-
tions ;J. D. Thompson, bail de 10 ans, rente
annuelle, $4.86. Aucune permission d'élever
des bAtiments n'a été donnée, et le gouver-
nement, au besoin, reprendra possession du
terrain en n'importe quel temps. John Car-
son, mmes conditions; rente foncière, $4.86.
R. H. Abbot, bail de dix ans; rente foncière,
$5; le gouvernement devant rentrer en pos-
session à son choix; autorisation d'éléver
des constructions accordée. Aucune compen-
sation ne sera donnée à l'expiration du bail.
Pénitenciers-Saint-Vncent-de-Paul - Solde

des dépenses se rattachant à la commis-
sion d'enquête dans les affaires du péni-
tencier .......... ......................... $662
M. BERGERON : L'enquête est-elle défi-

nitivement -terminée 1?
Le SOLLICITEUR GENERAL: Oui.

M. BERGERON : Dans les deux cas ?

Le SOLLICITEUR GENERAL': Oui.

COMPTE RENDU OFFICIEL DES DE-
BATS DE LA CHAMBRE.

M. CHAMPAGNE : Je propose que le
sixième rapport du comité permanent nom-
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mé pour surveiller le compte rendu officiel
des débats de la Chambre pendant la pré-
sente session soit maintenant approuvé.

La motion est adoptée.

AMENDEMENT AU CODE PENAL.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : Te propose :

Que l'amendement fait par le Sénat au bill (n°
137) modifiant de nouveau le code pénal, de 1892
soit maintenant pris en considération.

M. SPROULE : Quelle est la nature de
l'amendement ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Trois
amendements ont été suggérés par le Sénat.
Nous avons refusé d'adopter le premier et
le deuxième. Le Sénat s'est rendu à notre
manière de voir, mais il a insisté au sujet
du troisième amendement que nous accep-
tons.

M. BERGERON : Quel est cet amende-
ment ?

Le PREMIER MINISTRE : Il a pour but
de créer une nouvelle offense, celle d'ob-
tenir du crédit sous de faux prétextes. Le
Sénat a repoussé cet amendement et nous
acceptons sa manière de voir. Le Sénat dé-
sire que la loi ne soit pas modifiée.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je pro-
pose :

Que la Chambre ne persiste pas à repousser le
troisième ameüdement proposé par le Sénat au
bill (n° 137) modifiant de nouveau le code pénal,
de 1892, mais concoure avec le Sénat pour adop-
ter cet amendement.

La motion est adoptée.

AMENDEMENT DE LA LOI ELEC-
TORALE.

de loi dans les Territoires du Nord-Ouest.
Le Sénat n'a évidemment pas examiné
l'acte concernant la représentation des Ter-
ritoires du Nord-Ouest, non plus que le bill
que nous lui avons transmis, car Il a dé-
crété, entre autres dispositions concernant
le Nord-Ouest, que le greffier de la Cou-
ronne en chancellerie devra transmettre aux
présidents de l'élection des copies des listes
électorales dans les Territoires du Nord-
Ouest. Malgré cela, je suppose que nous
avons à nous soumettre. Nous acceptons les
troisième et quatrième amendements.

M. HAGGART : Comment ferez-vous lors
d'u-ne élection, s'il n'y a pas de listes et si
le greffier de la Couronne en chancellerie est
obligé malgrë tout de les transmettre ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Vous
constaterez que le bill dit que la disposition
sera mise en vigueur autant que possible.
Il est étrange que le Sénat ait ajouté ex-
pressément cet article qui prescrit de trans-
mettre les listes électorales. Je suppose qu'à
l'impossible nul ne sera tenu. Le Sénat sti-
pule qu'un article entier, l'article 6, sera
biffé. Il a assurément commis une erreur,
c'est l'article 2 qui était visé.

M.-SPROULE : Quel est l'article 6?
Le SOLLICITEUR GENERAL: L'article

6 se rapporte à ceux qui ne pourront pas
être candidats, tandis qpe l'article 2 dit que
le présent acte ne s'appliquera pas aux Ter-
ritoires du Nord-Ouest; de sorte que c'est
bien l'article 2 qu'on voulait modifier.

M. BERGERON : Il faut nous en assurer.
Le SOLLICITEUR GENERAL : Il ne

peut y avoir aucun doute à ce sujet
chez ceux qui comprennent la loi, car seul
l'article 2 se rapporte aux Territoires du
Nord-Ouest. L'article 6 traite d'un tout
autre. sujet.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je pro- M. BERGERON : Il faut que ce soit une
pose : faute d'impression.

Que les amendements faits par le Sénat au blîl
(n0 133) modifiant et refondant -la loi concernant
l'élection des membres de la Chambre des com-
munes soient maintenant pris en -considération.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Rien ne
semble donner lieu au premier amendement,
mais comme il paraît inoffensif, je ne m'op-
pose pas i son adoption.

.Te regrette de dire que, selon moi, le
deuxième amendement comporte une viola-
tion de la parole donnée aux représentants
des Territoires du Nord-Ouest. A la deman-
de unanime de tous ces députés, il avait été
convenu que le présent acte ne s'applique-
rait pas aux Territoires. Le député d'Assi-
niboïa-ouest (M. Davin), qui siège à la gau-
che, s'était uni aux députés de la droite
pour présenter cette requête,: mais nonobs-
tant le désir unanime des représentants des
Territoires du Nord-Ouest, le Sénat semble
avoir cru bon de faire quelques modiflea-
tions. à l'acte et de donner à celui-cl force

M. CHAMPAGNE.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Probable-
ment, je suppose.

M. HAGGART: Ne serait-il pas préféra-
ble d'examiner les amendements un par un
et chercher à les comprendre.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Au sujet
du 3e amendement, si mon honorable ami
veut consulter le statut, il verra que cet
amendement a pour but de remplacer les
mots "législature provinciale " par les mots
" législature d'aucune des provinces ". Un
observateur ordinaire ne peut se rendre
compte de la raison qui a motivé cet amen-
dement.

M. BERGERON : Est-ce qu'on ne donne
pas de raison ?

Le SOLLICITEUR -GENERAL: Aucune.
Je ne puis voir que la distinction entre " lé-
gislature provinciale " et " législature d'au-
cune -des provinces " soit très claire.
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M. BERGERON: On veut peut-être parler
des Territoires du 'Nord-Ouest.

Le PREMIER MINISTRE : L'amende-
ment porte "législature d'aucune des provin-
ces " ; au lieu de "législature -provinciale"
que nous avions, le Sénat a mis "égislature
d'aucune des prôvinces." Ces mots ne peu-
vent pas signifier les Territoires du Nord-
Quest.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Le cinq-
ième amendement a sa raison d'être. il
remplace le mot " officiers " au pluriel par le
mot "officier" au singulier. Nous concou-
rons dans le sixième amendement qui n'o-
père qu'un changement clérical. Nous
adoptons les 7e et Se amendements.

M. HA.GGAIT : Quelle est la portée dut
septième amendement?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Cet
amendement modifie l'article que nous avons
discuté si longtemps dans cette enceinte.
Cet article décrète que les formules du ser-
ment seront -préparées d'avance et distri-
buées en même temps que les instructions
aux présidents d'élection.

M. BERGERON : Alors, très bien.
Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui;

nous aceptons cet amendement, ainsi que
les Se, 9e, 10e, le, 12e, 13e, 14e et 15e aimen-
dements. Rien ne s'oppose à l'adoption du
16e, concernant le sceau dont on se servira
pour -les bulletins. L'amendement 29e est
très important. I empiète, à n'en pas
douter, sur le prnlcipe du cens provincial et
il porte atteinte au principe du suffrage uni-
versel tel qu'il existe dans Ontario.

M. HAGGART: -C'est l'artiele le plus im-
portant de tout l'acte.

M. SPROULE : La Chambre était unanime
à dire que, dans Ontario, l'électeur ne de-
vrait pas seulement être domicilié dans les
limites de la division électorae :provinciale
mais aussi dans la circonscription fédérale..
Cet amendement fait radicalement dispa-
raitre l'inconvénient.

M. HENDERSON : Il ne s'appilque qu'aux
villes et non aux districts ruraux.

Le SOLLICITEUR GENErmAL-: Cela va'
sans dire. Voici l'amendement :

29. Page 16e, ligne 50e-Après le mot " conte-
nu', ajouter les alinéas .suivants sous forme de
paragraphes 6 et 7 :

6. Si le nom d'une personne se tronve sur la
liste des électeurs devant servir dans un des bu-
reaux de vote d'un arrondissement situé, en tout
ou en partie, dans les Jimites d'une cité ou d'une
vil-le incorporée et-

si, depuis que cette liste est devenue en vi-
gueur pour les ·fine d'une êiection fédérale, et
avant le lour dhu scrutin lore de cette élection,
cette personne a transporté son domicile d'une
partie à une autTe de 'ette dite vi141 on cité-

aJSrs, monobstant toute diWpouiton 'ecatraire de
la loi iprovinciale applicable à cette élection, en
vertu de -l'acte du cesi-4leetoral, de 189; -ou du

présent acte, cette personne n'aura pas qua:ité
pour voter dans tel arronidissement de votation.

7. De tout serment exigé de telle personne of-
frant de voter à cette élection. sera omis toutes
déclarations concernant le domicile que cette per-
sonne ne pourra faire sincèrement, par suite de
tel changement de domicile mentionné dans le
paragraphe précédent, et au dieu de ces déc:ara-
tiens, le paragraphe suivant sera ajouté au dit
serment :

Que vous ôtes actuellement domicilié ou rési-
dant dans la cité (ou ville) de (ajoutez ici le nom
de la cité ou ville) dont cet arrondissement de
votation fait partie.

M. SPROULE : Ceci s'applique simple-
ment aux cités et villes où les électeurs sont
tenus de se taire inscrire sur les listes. Dans
Toronto, par exemple, un électeur pourra
changer de quartier et conserver son droit
de suffrage dans l'arrondissement qu'il aura
quitté.

M. BERGERON : Telle est la loi -de Qué-
bec. Un électeur peut changer de quartier
et conserver son droit de -vote dans-son an-
cien college électoral.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Dans
Québec, quand le nom d'un électeur se trou-
ve sur la liste, peu importe l'endroit où il
est domicilié; ce n'est pas la même chose
dans Ontario.

M. BERGERON: Eh bien, cet amende-
ment est-il correct?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui ; du
moins, je crois que l'amendement 31 a pour
but d'étendre dans une certaine mesure la
portée du présent amendement. Nous avons
conservé leurs droits d'électeur aux soldats
qui sont dans le Sud-africain, mals le Sénat
l'accorde en plus aux soldats en garnison .
Halifar. Il ne dit pas comment ni dans quel
endroit ces derniers voteront, mals je ne
voie pas qu'il y aLt lieu de différer d'avis
avec lui.

M. HAGGART : Les laisseriez-vous voter
dans -Halifax?

·Le SOLLICITEUR GENE>RAL: Le -Sénat
a adopté cette di-sposition ; il aurait pu
adopter da loi anglaise. Cela eut mieux valu
que de mettre des points sur les i et de
barrer les t.

M. HAGGART : Dois-je comprendre que
vous acceptez l'amendement concernant les
Territoires du Nord-Ouest?

Le SOLLICITEUR GENERKL: Oui. sous
protet. vu les promesses faites aux repré-
sentants du -Nord-Ouest.

M. HAGGART : Alors, le seul auquel vous
vous opposez est l'amendement relatif à
l'Ile du Prince-Edouard?

Le -SOLLICITEUR «GENERAL :-Oui, il ne
reste que celui-lA. Je puis dire en quelques
mots ce -que signifie cet amendement. La
députation sait qu'il n'y a pas de listes
électorales dans PIle du Prince-Edouard.
Un homme se iprésente et établit·ŒctWil a 3es
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qualités requises, il peut alors voter quand
même; mais le président du scrutin para-
phe et numérote son bulletin et, à la clôture
du bureau de vote, quand il compte les bul-
letins, il met ceux remis par les électeurs
au vote desquels on s'est opposé dans une
enveloppe séparée, séparément des bulle-
tins non contentieux. L'amendement a pour
but de stipuler que, lors d'un recensement,
ces bulletins, au lieu d'être comptés en fa-
veur des candidats pour lesquels ils sont
marqués, seront soumis à un examen ; c'est-
à-dire que le juge, lors d'un recensement,
aura droit d'examiner la question de savoir
si ces personnes avalent droit d'électeurs.
Au moyen de cette procédure, qui se fera
devant un juge de comté, ce qui, dans les
autres provinces, ne peut avoir lieu que lors
d'un procès en invalidation d'élection, le
juge de la cour de comté se prononcera dans
un sens ou dans l'autre au sujet de ces bul-
letins et il ne sera pas possible d'en appeler
de sa décision, tandis que, lors d'un procès
en invalidation d'élection, toute la procé-
dure se fait régulièrement sur requête de-
vant deux juges de la haute cour, et il est
permis de porter la cause en appel devant
la cour Suprême. C'est pourquoi cet amen-
dement me semble créer une anomalie.

De plus, aucun avis n'est donné à l'élec-
teur dont le bulletin est attaqué. L'occasion
ne lui est pas donnée de se présenter pour
défendre son bulletin. Aucun avis n'est
donné non plus au candidat adverse des
bulletins qui seront attaqués. Tout se fait à
la légère. Je ne puis m'empêcher de me
demander comment il se fait que la popula-
tion de l'Ile du Prince-Edouard n'a aucune
procédure semblable en vertu de la loi pro-
vinciale. Bien que cette loi soit en vigueur
depuis la confédération, elle n'a jamais cru
nécessaire d'opérer cette modification et je
ne vois pas qu'il y ait lieu de vous deman-
der d'ajouter à notre loi électorale une dis-
position aussi bizarre que celle que ren-
ferme cet amendement.

M. HAGGART : Il ne se peut pas assuré-
ment que les bulletins auxquels on s'objecte
ne soient pas comptés par les présidents du
scrutin.

Le SOLLICITEUR GENERAL : ns sont
comptés, en dépit des objections.

X. HAGGART : Je comprends que les bul-
letins contentieux sont comptés, et l'amen-
dement permet au juge qui fait le recense-
ment de décider s'ils sont bons ou mauvais.
Cette disposition met l'électeur à peu près
dans la même position que l'électeur d'On-
tarlo. En premier lieu, tous les bulletins
sont comptés, parce que si le nom d'un élee-
teur figure sur la liste, il vote, qu'il ait droit
ou mon de le faire, et lors du recensement,
toute la question se résume à savoir ei celui
qui a voté était bien l'électeur dont le nom
apparaissait sur la liste. On ne pourrait pas
s'enquérir s'il avait les qualités voulues.

M. FITZPATRICK.

M. BRITTON : Lors d'un dépouillement,
il faut s'enquérir des qualités de l'électeur.
L'honorable député parle d'un recensement,
tandis que le Solliciteur général parle d'un
dépouillement.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il n'y a
pas de dépouillement lors d'un recensement
dans Ontario.

M. HAGGAIRT : Cela me fait clairement
comprendre la difficulté. Si tous les bulletins
contentieux sont comptés, je ne vois pas de
raison de donner aux juges d'autres pou-
voirs que ceux 'qu'ils exercent.

Le SOLLICITEUR GENERAL:
bien là la difficulté.

C'est

M. BERGERON: Ce que j'ai compris de
la discussion qui a eu lieu dans cette Cham-
bre, au cours de laquelle mon honorable ami
de l'Ile du Prince-Edouard a parlé trois
heures durant sur cette question, c'est qu'il
n'y a pas de listes électorales dans l'Ile du
Prince-Edouard. Si celui qui se présente
pour voter est connu du président du scru-
tin, Il peut déposer son bulletin ; s'il lui est
inconnu, il donne son nom et ses qualités,
qu'il doit attester sous serment, et le prési-
dent du scrutin se charge de décider s'il
doit lui permettre de voter. Ces bulletins
sont ensuite mis dans une enveloppe sé-
parée, et, s'il y a un recensement, le juge
n'a pas à décider si ces bulletins auraient
dû être acceptés. Quand vous avez affaire à
un président du scrutin malhonnête, il peut
conduire la votation à sa guise. Le peuple a
plus de confiance dans un juge que dans un
président du scrutin, et ce juge devrait
avoir droit non seulement de compter les
bulletins, mais d'examiner la décision du
président du scrutin et de dire si ceux qui
ont donné ces bulletins avalent droit de le
faire.

Le SOLL11ITEUR GENERAL : Toute la
question est de savoir si un juge d'une pro-
vince en particulier aura plus de pouvoir
que tous les autres.

M. BERGERON : Mon honorable ami ad-
met qu'il y a ceci de particulier dans l'île
du Prince-Edouard, c'est qu'il n'y a pas de
listes électorales.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Il n'y
en a pas non plus dans les Territoires du
Nord-Ouest, et pourquoi ne pas y appliquer
la même disposition ?

M. HAGGART: La diffieulté provient-elle
de la manière dont on agit envers la partie
assignée ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Non; il
ne s'agit que d'un recensement ordinaire.

M. HAGGART: Cependant, l'électeur a
droit de prouver qu'il avait droit de voter.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Oui.
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M. BERGERON: Que demande l'amende-

ment qui se lit comme suit:
52. Page 26e, ligne lle.-Après le mot " addi-

tion " ajouter l'alinéa suivant comme paragra-
phe (a) :

(a) Dans la province de l'Ile du Prince-
Edouard, à la date et à l'endroit fixés, et avant
de procéder au recensement des bulletins, le Juge
pourra recevoir un affidavit du candidat, ou de
son agent, contre l'élection duquel l'affidavit men-
tionné dans le paragraphe 1 de cet article a été
dirigé, déclarant que toute autre personne
n'ayant pas les qualités requises a voté, donnant
le nom, la désignation et le lieu de résidence de
cette personne, ainsi que le nom et le numéro de
l'arrondissement de votation où elle a voté ;
pourvu, toutefois, que l'affiatavit permis par le
présent paragraphe ne soit pas reçu à moins que
le requémnt n'ait déposé entre les mains du
greffier de la cour de comté dans le district judi-
claire plus haut mentionné la somme de $300, en
mornaie légale, ou en billets d'une banque char-
tée faisant affaires au Canada comme cautionne-
ment des frais du recensement ou de l'audition
finale du candIdat paraissant élu par l'audition
des bulletins ; et pourvu de plus que l'affidavit
permis par ce paragraphe ne soit reçu par le juge
que lorsque le recensement aura été demandé à
l'égard du quatrième motif de contestaition.

Nous avions cette dernière disposition
dans l'ancienne loi ; elle a été biffée lors de
l'adoption du présent 'bill l'autre jour. Si le
président du scrutin est malhonnête il peut
permettre à ceux qui n'ont pas les qualités
requises de déposer leur bulletin.

Le PREMIER MINISTRE : 'Ce qui sous
l'empire de lacte des élections contestées
donne ouverture à un procès en invalida-
tion.

M. BERGERON : Oui, mais ce procès né-
cessite un dépôt de $1,000 et l'accomplisse-
ment des fornmalités exigées par l'acte des
élections contestées tandis que, dans cette
province, où les présidents du scrutin ont
des pouvoirs epéciaux, on demande de per-
mettre à un candidat défait, moyennant -un
dépôt de $300 et l'affidavit nécessaire, d'éta-
blir à la satisfaction du juge président au
recensement que certains bulletins ont été
illégalement donnés.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
'ble ami doit voir que c'est donner au juge,
dont les fonctions ne consistent qu'à faire le
recensement des bulletins, le pouvoir d'en-
tendre un procès en invalidation de l'élec-
tion.

M. BERGERON: 'Ce n'est qu~e lui donner
le droit de dire si certains bulletins ont été
déposés légalement.

Le PREMIER 'MINISTRE: Ce qui équi-
vaut à entendre le procès.

M. BERGERON: Non ; car plusieurs au-
tres causes peuvent faire invalider une élec-
tion.

Le PREMIER MINISTRE : Si les bulle-
tins contentieux étaient en nombre suffisant
pour changer le résultat de l'élection, au
cas où 'Ils seraient écartés, cela donnerait
lieu à un appel sous l'empire de l'acte des

830

élections contestées, mais mon honorable
ami voudrait, wlans cette province en parti-
culier, ,faire une exception et permettre d'en
appeler à la décision du juge de la cour de
comté moyennant le paiement de $300 et la
production d'un affidavit. Pourtant le juge
de la cour de comté n'est chargé que de faire
un recensement des bulletins et de décider
si quelques -bulletins bien marqués ont été
écartés et si des bulletins défectueux ont été
acceptés. Après cela, ses fonctIons cessent ;
si 'd'autres infractions A la loi électorale ont
été commises -qui suffiraient à faire inva-
lider l'élection, si elles étaient établies, il
faut en saisir le tribunal constitué par l'acte
des élections contestées. Néanmoins, mon
honorable ami voudrait mettre le juge de la
cour de comté sur un pied d'égalité avec ce
tribunal et lui donner droit d'entendre le pro-
cès en invalidation. Le juge de la cour de
comté pourrait rejeter tous les bulletins
qu'il croirait avoir été donnés illégalement.
Son arrêt rendu, une requête pourrait être
présentée, sous l'empire de l'acte des élec-
tions contestées. à un juge de la cour Supé-
rieure dont la décision serait peut-être diffé-
rente de celle donnée par l'autre juge.

M. BERGERON: Mais, cela arrive sou-
vent

Le PREMIER MINISTRE : Mais il ne
faut pas y donner lieu, si ce n'est au besoin.
Il s'agit de permettre un recensement des
bulletins, et il n'est pas nécessaire lors d'un
recensement de décider ces autres questions.
Le seul but est de compter les bulletins ré-
gulièrement marqués et d'écarter les autres.
Nous ne devrions pas charger le juge d'un
tribunal inférieur d'une tache qui est confiée
à un tribunal supérieur et lui demander de
déterminer quels sont ceux qui avaient
droit de suffrage lors de l'élection. Il me
semble bien dangereux d'insérer une pareille
disposition parmi nos lois.

M. BERGERON : Je ne comprends pas cet
amendement de la même manière que mon
honorable ami (sir Wllfrld Laurier). Sup-
posez que l'élection ait été chaudement dis-
putée-le candidat élu n'ayant qu'une ma-
jorité de quatre voix, par exemple. Le
vaincu demande le recensement des bulle-
tine et les Intéressés se présentent devant
le juge de la cour de comté. S'il a de-
niandé un recensement des bulletins, c'est
que le candidat défait espère pouvoir
établir qu'aux moins cinq personnes ont
voté auxquelles le président du scrutin
aurait dû refuser le droit de déposer leurs
bulletins. Il comprend qu'il serait élu, si
on ne tenait compte que des bulletins va-
lides, mais Il n'entend pas débourser $1,000
ni s'emposer aux ennuis d'un procès en In-
validation d'élection. S'il peut prouver au
moyen d'affidavlt que cinq personnes se sont
prononcées contre lui qui n'avaient pas droit
d'électeur, 11 remporte la victoire. Cela, il
est vrai, n'a pas lieu dans les autres pro-
vinces, mais 'Il y a des circonstances epé-
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ciales au sujet du scrutin dans l'île du
Prince-Edouard. Moyennant un dépôt de
$300. un candidat -qui semble avoir obtenu
moins de suffrages peut se présenter devant
un juge de la cour de comté. Tous iles habi-
tants de cette province semblent avoir la
plus absolue confiance dans leurs juges, ce
qui est une excellente chose. Les atiidavit
lui sont présentés et comme un petit procès
se déroule. Il est constaté-dans l'thypo-
'thèse que j'ai établie, par exemple-que cinq
personnes ont voté dont les bulletins n'au-
raient pas df- être acceptés par le président
du 'scrutin. Ces 'bulletins sont écartés, et
celui qui a demandé de recensement des bul-
letins est déclaré élu par une majorité d'une
voix. Alors, de candidat malheureux, s'il
croit avoir triourphé pour d'autres raisons,
ou parce qu'il n'admet pas la décision du
juge et que nonobstant les affidavit, il croit
que ces personnes avaient qualité pour
voter, peut faire un dépôt de $1,000 et porter
la cause devant le tribunal chargé de l'audi-
tion 'des procès en invalidation d'élection.
Voilli, pourquoi je pense que cette disposi-
tion a du bon.

Le PREMIER MINISTRE: Une autre
cbjection. Mon honorable ami (M. Berge-
ron) sait que 'le bref doit être rapporté dans
un certain délai et -que la demande de re-
censement des bulletins doit se faire pen-
dant un temps déterminé

M. SPROUILE : IDans les quatre jours.
Le PREMIER MINISTRE : 'La demande

doit être faite dans les six jours et le ra-p-
port dans les quatre jours suivants. Mais,
si le juge de la cour de comté doit entendre
un procès, non seulement dans une affaire,
mais peut-être dans vingt ou cent, le rap-
port -du bref pourra être retardé .pendant
plusieurs semaines.

M. BERGERON: Cela ne prendrait pas
grand temps.

Le PREMIER MINISTRE: Qu'en sait
mon 'honorable ami ? Si vous vous présen-
tez devant un juge, il vous faut en subir les
conséquences. Il est facile de faire un re-
censement dans les quatre jours. parce que
le juge n'a qu'à ouvrir les enveloppes et à
compter les bulletins-simple travail ma-
nuel. Mais s'il faut interroger des témoins
pour le demandeur d'abord, puis pour le dé-
fendeur, et ensuite faire une contre-preuve,
l'enquête durera trois ou quatre semaines.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Que l'ho-
norable gentleman (M. Bergeron) me per-
mette de lui faire observer ce qui se passe-
ra effectivement. Supposons qu'on puisse de-
mander à un juge 'de décider qu'un certain
nombre d'électeurs n'ont pas droit de suf-
frage. Il faut d'abord présenter une requête
alléguant que certaines personnes dont les
bulletins ont été acceptés n'étaient pas élec-
teurs. On pourra difficilement nier à la partie
adverse le droit de contester les qualités d'é-

M. BERGERON.

lecteur de ceux qui auront voté pour le re-
quérant. Mais, avant que ceci puisse être
fait, le temps fixé pour le recensement des
bulletins sera écoulé.

M. BERGERON: Je ne crois pas que la
partie adverse aurait ce droit.

Le SOLLICITEUR GENERAL : C'est
encore pis ; c'est dire qu'une partie aura
droit de demander que certains bulletins
soient écartés et que son adversaire sera
privé de ce droit. Assurément, une telle
anomalie démontre clairement qu'une telle
disposition est impraticable. Celui qui a ré-
digé l'amendement n'avait probablement
pas d'expérience et n'a pas pu comprendre
que cet amendement était absolument im-
praticable.

L'amendement est adopté.
M. HAGGART : Je demande que l'amen-

dement relatif au Nord-Ouest ne soit pas
examiné pendant l'absence du représentant
d'Assiniboïa-ouesit (M. Davin). D'ailleurs, il
est six heures.

A six heures, M. l'Orateur quitte le fau-
teuil.

SEANCE DU SOIR.

M. HAGGART : J'ai quelques observa-
tions à faire au sujet des articles concer-
nant l'Ile du Prince-Edouard. L'une des
objections soulevées par le Solliciteur géné-
ral et le leader de la Chambre consistait à
dire que dans l'De du Prince-Edouard, au-
cune forme de procès n'était mentionnée
dans cet article permettant au juge de la
cour de comté, non seulement de faire le
recensement des bulletins, mais aussi d'exa-
miner si une personne avait droit de suf-
frage.

Je vois que le bill tel qu'il se lisait d'a-
bord contenait une disposition stipulant que
lorsqu'un bulletin est attaqué, le président
du scrutin doit mettre sur le bulletin, après
le nom de la personne, un numéro afin de
pouvoir reconnaltre ce bulletin ; lors du pro-
cès devant le. juge lors d'un recensement,
il est de la sorte loisible au juge de retran-
cher cette voix du total, s'il décide que la
personne n'avait pas droit de voter. Le Sol-
liciteur général s'opposait à l'amendement
fait par le Sénat parce que, en premier lieu,
le bill donne un moyen de se pourvoir con-
tre le candidat élu. Je constate, en exami-
nant le bill, qu'il contient une disposition
de ce genre. L'article 40 dit:

Que dans l'lle du Prince-Edouard, une personne
n'ayant pas 'les qualités requises pour voter dans
cette division électorale a voté, mentionnant le
nom, da désignation et la résidence de cette per-
sonne, ainsi que le nom et le numéro de l'arron-
dissemaent ide votation où elle a voté.

D'abord, Il faut donner un affidavit, men-
tionnant les faits sur lesquels on se base
pour demnder le recensement des bulle-
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tins. Puis à la page 25, dans la 23e ligne, on
trouve :

Ou dans l'Ile du Prince-EDdouard, si la demande
est faite à l'égard du quatrième motif de contes-
tation.

Vous verrez dans l'acte lui-même, d'abord,
qu'il faut un affidavit niant que les person-
nes qui ont voté avaient droit de le faire
et disant pourquoi elles ne l'avaient pas.
Puis, le plaignant doit en premier lieu faire
un dépôt de $300. Le Solliciteur général a
prétendu qu'aucune disposition ne réglait la
manière de s'attaquer aux bulletins. Toute-
fois, je trouve ce qui suit à l'article 52:

Dans la province de l'le du Prince-Edouard,
à la date et à l'endroit fixés, et avant de procé-
der au recensement des bulletins le juge pourra
recevoir un affidavit du candidat, ou de son
agent, contre l'élection duquel l'affidavit mention-
né dans le paragraphe 1 de cet article a été di-
rigé, déclarant que toute autre personne n'ayant
pas les qualités requises a voté, donnant le nom,
la désignation et le -lieu de résidence de cette
personne, ainsi que le nom et le numéro de
l'arrondissement de votation où elle a voté ;
pourvu, toutefois, que l'aflldaNit permis par le
présent paragraphe ne soit pas reçu à moins que
'le requérant n'ait déposé entre les mains du
greffier de la cour de comté dans le district judi-
claire plus haut mentionné la somme de $300, en
monnaie légale. ou en billets d'une banque char-
tée, faisant affaires au Canada, comme caution-
nement des frais ou recensement ou de -l'audi-
nement des frais du recensement ou de l'audi-
tion des bulletins ; et pourvu de plus que l'affi-
davit permis par ce paragraphe ne soit reçu par
le juge que lorsque le recensement aura été de-
mandé à l'égard du quatrième motif de contesta-
tion.

Ainsi, comme vous voyez, les deux parties
peuvent nier que celui qui a voté lors d'une
élection eût les qualités requises.

Le très honorable gentleman s'est aussi
opposé à l'amendement parce que le délai
n'était pas suffisant pour permettre une au-
dition sur ce point. Il ne faut pas oublier que
les formalités d'un recensement des bulle-
tins commencent sept jours après l'élection,
c'est-à-dire le jour où le candidat est déclaré
élu par le président de l'élection. Ensuite,
pendant les quatre jours suivants, n'importe
qui peut présenter une requête demandant
le recensement. Alors, le juge, ayant reçu
la requête, fixe un des quatre jours suivants
pour faire l'addition finale des bulletins.

Je croyais, à la suite des remarques du
leader de la Chambre et du Solliciteur géné-
ral, que le délai n'était que de dix jours,
mais je m'aperçois qu'il en est autrement
en lisant l'acte. Le juge peut ajourner la
cour de jour en jour jusqu'à la fin de l'au-
dition.

Le SOLLICITEUR GENERAL : La de-
mande doit être présentée dans les six jours.

M. HAGGART: Dans les six jours après
le rapport.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Après la
revision finale.

3301

M. HAGGART : Je remarque que dans
l'Ile du Prince-Edouard, la loi provinciale
fixe un certain nombre de jours après l'élec-
tion pour la déclaration du résultat par le
président de l'élection. Mais, en tous cas,
après celle-ci, on a six jours pour produire
les affidavlt et demander un recensement
des bulletins devant un juge d'une cour de
comté. Puis, après un délai de quatre jours,
le juge peut fixer le jour qu'il lui plait pour
l'audition qui a lieu de jour en jour jusqu'à
ce qu'elle soit terminée. Il n'y a pas de lis-
tes électorales dans l'Ile du Prinee-Edouard.
Le président de l'élection n'est investi d'au-
cune fonction judiciaire. Il n'a pas droit d'é-
carter un bulletin. Toute personne qui se
présente pour voter a droit à un bulletin et
ce bulletin est compté. Une procédure de ce
genre peut être nécessaire dans l'Ile du
Prince-Edouard et être Inutile dans les au-
tres parties du pays où le droit de suffrage
des électeurs est déterminé avant le jour du
scrutin. Les noms figurent sur la liste des
électeurs et le devoir du président de l'élec-
tion est d'additionner les bulletins. Il en est
de même du juge lors du recensement. Tout
ce qu'il est loisible au juge de faire, c'est
de dire si un bulletin déposé en faveur d'un
certain candidat a été régulièrement mar-
qué. Il n'exerce de fonctions judiciaires que
dans la détermination de l'intention qu'avait
l'électeur en marquant le bulletin. Je ne
connais pas ce qui se rapporte à l'appel. Te
crois que la décision du juge de la cour de
comté est finale en ce qui concerne les qua-
lités de l'électeur et l'addition des bulletins,
et que les seules questions qu'un autre juge
aurait à décider seraient celles concernant
les manoeuvres frauduleuses sous l'empire
de l'acte des élections contestées. J'étais
porté à me ranger à l'avis du leader de
la Chambre et du Solliciteur général, mais,
réflexion faite, je crois que les amendements
apportés par le Sénat et qui ne s'appliquent
qu'à l'île du Prince-Edouard, présentent de
grands avantages. Les 82 ou 83 amende-
ments au bill, si- je suis bien renseigné, ont
été présentés par le gouvernement et ap-
prouvés par le ministre de la Justice. Quel-
ques-uns même portent son cachet.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne
veux pas prendre la responsabilité d'ajouter
cet article. Je ne puis l'accepter.

M. DAVIN : En
ments faits par le
et refondant la loi
représentants à la
je constate que le>
compte de l'article
lit comme suit:

parcourant les amende-
Sénat au bill modifiant

concernant l'élection des
Chambre des communes,
Sénat semble avoir tenu
2 au présent bil, qui se

.2. Excepté ce qui est pourvu dans l'acte con-
cernant la représentation des Territoires du
Nord-Ouest, et en autant que certaines dispo-
sitions de cet acte sont contenues dans le dit
acte, da présente loi ne s'appliquera pas aux Ter-
ritoires du Nord-Ouest.

Tout d'abord, quand le bill fut présenté,
Il contenait des articles s'appliquant en par-
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ticulier aux Territoires du Nord-Ouest, mais
le gouvernement a ajouté cet article au bill.

Je constate que le Sénat a fait un amen-
dement qui se lit comme -suit :

Page 1, ligne 9, retranchez l'article 2 et Insérez
ce qui suit à sa place :

2. Les dispositions suivantes du présent acte
s'aplliquent aux élections dans les Territoires du
Nord-Ouest, en tant que ces dispositions y sont
applicables et ne seront pas Inconciliables avec
celles de l'Acte de ila représentation des Terri-
toires du Nord-Ouest, tel que modifié, à savoir :
les articles 4 à 7 inclusivement ; l'article 9 ; l'ar-
ticle 41, alinéas (c), (d), (e) et (b) ;-

Le (SOLLICITEUR GENERAL : Il n'y a
pas de paragraphe (h). Cela démontre avec
quel soin on a étudié le bill.

M. DAVIN (lisant) :
-et paragraphe 2 ; les articles 43 à 59 inclusive-
ment, les articles 62 à 64 inclusivement ; les ar-
ticles 69 à 150 Inclusivement et les articles 152 à
151 inclusivement, ainsi que les formules men-
tionnées dans les dits articles et parties d'arti-
cles ; mais, à l'exception de ce que prescrit d'Acte
de la représentation des Territoires du Nord-
Ouest, ou tout acte qui de modifie, le présent acte
ne sera pas autrement applicable aux Territoires
du Nord-Ouest.

Non seulement cet amendement du Sénat
n'est pas nécessaire, mais il entraverait le
fonctionnement de notre acte. Je suis
d'avis que si nous voulons conserver à
' " Acte de la représentation des Territoires
du No-rd-Ouest " son efficacité, nous devons
rejeter cet amendement proposé par le
Sénat.

Le SOLLICITEUR GENERAL : J'ap-
prouve cela.

M. 'DAVIN: Je propose, appuyé par le
Solliciteur général-

Que la Chambre n'acquiesce pas au 2ème amen-
dement fait par le Sénat au dit bill pour la raison
" qu'il n'est pas nécessaire et qu'il entraverait le
fonctionnement de l'Acte de la représentation des
Territoires du Nord-Ouest."

M. HAGGART : Je ne sais pas quel serait
l'effet de cet amendement, mais celui-ci a
été fait, si je ne me trompe, à la demande
du ministre de la Justice. Est-ce que le Sol-
liciteur général a été consulté à ce sujet?

Le 'SOLL]GITEUR GEN'ERAL : Je n'ai
jamais entendu parler de la chose. Le gou-
vernement a étudié le projet de loi avant
d'en saisir la Chambre, et je m'en tiens au
biH tel qu'il a été prescrit. Ma responsabi-
lité ne va pas au-delà.

La motion est adoptée.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je pro-
Mose :

Que la Chambre n'acquiesce pas aux 46e, 47e,
48e, 49e, 50e, 51e, 52e et 53e amendements faits
par le Sénat au dit bili pour les raisons, suivan-
tes :-

-Parce que l' "Acte des Elections Contestées"
pourvoit déjà amplement et convenablement au
dépouillement du scrutin devant deux juges de la
cour Suprême pour tous les votes contestés dans

M. DAVIN.

l'Ile du Prince-Edouard, dans des 2onditions qui
assurent à toutes les parties intéressées, électeurs
et candidats, les plus amples garanties que les
droits des votants seront examinés et décidés d'a-
près signification d'avis convenables.

2. Parce que le fait d'ajouter aux pouvoirs
du juge de cour de Comté celui de procéder à un
dépouillement en même temps qu'à une vérifica-
tion des votes prolongerait inutilement la durée
des proc&ures et soulèverait de sérieuses ques-
tions de conflit de juridiction entre le juge de
cour de Comté, aux termes du présent acte, et les
juges de la cour Suprême, aux termes de l'Acte
des élections contestées.

3. Parce que le fait d'ajouter le dépouillement
du scrutin à la vérification des votes n'est pas
judicieux et enlève aux personnes qui peuvent se
considérer -lésées tout droit d'appel de la décision
du juge de la cour de Comté.

4. Parce que les dispositions prescrites dans
l'amendement pour un dépouillem3nt du scrutin
sont insuffisantes et ne pourvoient pas à la signi-
fication d'avis convenables, aux parties intéres-
sées, des votes à êtrà contestés, et parce qu'il
est difficile, sinon impossible, de pourvoir, pen-
dant le temps que se ferait la vérification, à la
signification de tels avis et à l'obtention de la
preuve nécessaire pour ou contre les votes con-
testés et que les frais d'un tel dépouillement dé-
passeraient de beaucoup le dépôt stipulé.

5. Parce que l'acquiescement à l'amendement
exposerait les mêmes questions à être décidées
d'abord par le juge de cour de Comté, et ensuite
en vertu de l'Acte des élections contestées.

M. HAGGART : Je doute fort que les
fonctions qu'auraient à remplir le juge de
la cour de comté seraient les mêmes que
celles des juges siégeant aux termes de
l'acte des élections contestées.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Tout pro-
cès en invalidation aux termes de l'acte des
élections contestées nécessite un dépouille-
ment du scrutin, parce qu'il n'y a pas de
liste.

M. HAGGART : Je poserai une autre
question au Solliciteur général. Il n'y a pas
de doute qu'il n'a pas voulu par le présent
acte contredire les termes de l'acte des
élections contestées au sujet de l'Ile du
Prince-Edouard. L'impression de certains
avocats est qu'après l'adoption du présent
acte, l'acte des élections contestées ne sera
plus applicable à l'Ile du Prince-Edouard.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Cela est
absolument impossible. Toute la difficulté
à ce sujet provient de ce que les sénateurs
qui se sont occupés de cette matière ne pa-
missent pas s'être rendu compte qu'il y a
l'acte du cens électoral et qu'ensuite nous
avons l'acte des élections contestées qui
fournit les moyens d'invalider une élection,
s'il y a lieu.

Vous ne pouvez modifier la loi concernant
la vérification des votes sans d'abord amen-
der lacte des élections contestées auquel
nous n'avons pas touché. Aux termes de ce
dernier acte, Il faut absolument faire le dé-
pouillement du scrutin dans l'Ile du Prince-
Edouard. Le requérant me peut réclamer le
mandat d'un collège électoral sans cette
formalité, car autrement il serait Impossible
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de déterminer le nombre de votes émis en
faveur de chacun des candidats.

M. SPROULE : En faisant un dépouille-
ment du scrutin, le juge a-t-il le droit d'as-
signer le votant à comparaître devant lui et
de lui poser les questions qu'il désire afin de
s'assurer s'il avait ou non le droit de voter ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Sans
doute. C'est là précisément la raison d'être
du dépouillement-assigner les votants adn
de les interroger. Par exemple, prenez le
cas d'une élection contestée parce qu'il y
aurait eu substitution de personne. Le pé-
titionnaire ne se lancera pas dans des dé-
penses considérables afin d'établir qu'il y a
eu corruption, s'il possède des preuves qu'il
y a eu deux ou trois cas de substitution de
personne. Il se borne à prouver qu'en comp-
tant les votes légalement donnés, la ma-
jorité n'est pas en faveur du cand-idat qui
a été proclamé l'élu. Mais ce que je n'ai pu
faire comprendre aux sénateurs avec les-
quels j'ai discuté la question, c'est que l'a-
mendement du Sénat ne peut produire son
effet que si nous modifions l'acte des élec-
tions contestées. Nous avons préparé un bill
pour amender l'acte des élections contes-
tées afin de prévoir le cas, et nous l'avons
soumis à un sénateur, mais celui-ci n'a pas
voulu l'accepter. Je ne sais si je devrais
vous dire ces choses.

M. SPROULE : Je ne vois pas pourquoi
on garderait le secret de ce qui s'est passé.
J'ai entendu un sénateur parler de la chose
et féliciter le Solliciteur général de son dé-
sir de traiter le Sénat avec égards et justice.
Il me disait que personne n'aurait pu se
montrer plus conciliant que le Solliciteur
général et que ce dernier avait fait tous ses
efforts pour en venir à une entente, mais
qu'il croyait que la mesure du gouverne-
ment serait inapplcable.

Le SOLLICITEUR GENERAL : L'amen-
dement du Sénat confererait D, deux cours
le droit de décider la même question. Après
le jugement de la cour de comté, toute la
cause serait rouverte de nouveau aux ter-
mes de l'acte des élections contestées.

M. SPROULE : Ne serait-ce pas en appel
de la décision d'un tribunal inférieur à une
cour de juridiction supérieure ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Ce serait
une procédure tout à fait inutile. Pourquoi
obliger un homme ·à se lancer dans des
frais considérables en instruisant devant
une cour de comté un procès, qui doit être
porté devant un autre tribunal qui ne pren-
dra pas connaissance des procédures qui
ont été faites auparavant? En outre, l'a-
mendement ne donne pas la procédure à
suivre dans les causes instruites devant une
cour de comté. On n'indique pas comment
se fera la sifinification des avis, etc.

M. QUINN : Je n'abonde pas dans le sens
du Solliciteur général. J'aimerais lui de-

mander' de nous citer l'article de l'acte des
élections contestées qui autorise la contesta-
tion des élections parce qu'un certain nom-
bre de votants, qui n'avaient pas les capaci-
tés électorales, ont voté. Qu'une personne
ait voté illégalement dans l'île du Prince-
Edouard, c'est bien une raison de demander
la vérification des votes, mais je ne crois
pas que ce soit une raison de contester l'é-
jeetion.

Dans l'Ile du Prince-Edouard, un voteur
qui vote sans droit court le risque d'être
poursuivi comme parjure, et l'élection ne
peuit être annulée parce qu'un certain nom-
bres'de votes illégaux auraient été ainsi don-
nés. On ne peut demander l'invalidation
d'une élection parce qu'un certain nombre
de votants auraient juré faussement qu'iHs
possédaient les capacités électorales requises
par la loi, et c'est pour remédier à cet état
de choses que le Sénat a fait cet amende-
ment. Je demanderai au Solliciteur général
de me citer l'article de l'acte des élections
contestées qui permet d'invalider une élec-
'tion pour ces raisons.

Le SOLLICITEUR GENEIAL: Mon ho-
norable ami veutdl dire que, si un juge dont
le nom est inscrit sur la liste électorale, ou
toute autre personne qui n'a pas le droit de
voter, donne son suffrage, on ne peut con-
tester la légalité des votes ainsi donnés?

M. QUINN : Il n'y a pas de liste électorale
dans l'Ile du Prince-Edouard.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Dans ce
cas, vous prenez le cahier de vote, et s'il ap-
parait qu'un homme a voté sans droit, vous.
pouvez indubitablement établir ce fait aux
termes de l'acte des élections contestées.

M. QUINN : On pourrait faire la chose,
lors du dépouillement du scrutin.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Qu'est-ce
que le dépouillement du serutin. Que mon
honorable ami examine l'acte des élections
contestées et il verra que c'est une procé-
dure c laquelle on a recours dans tous les,
procès en Invalidation.

M. QUINN: Sans doute, Ie n'ai pas eu le
temps d'approfondir la ques ion, mais j'y ai
consacré quelque attention il y. a un imois
ou deux, et l'opinion que je me suis formée
alors, c'est que le cas prévu par le 46e
amendement du Sénat n'est pas prévu par
l'acte des élections contestées. Si un cer-
tain nombre de persones se présentent au
bureau du scrutin dans, l'Ile du Prince-
Edouard et votent sans droit, le seul moyen
d'annuler ces votes illégaux c'est par une
vérification. Ce n'est pas une raison pour
demander l'invalidation de l'élection, au
moyen d'une pétition. aux termes de l'acte
des élections contestées. Je citerai l'article
5 de cet acte, lequel se lit comme suit :

Une pétition se plaignant du rapport irrégulier
ou de l'élection irrégulière d'un député, ou de
l'absence de rapport, ou d'un double rapport, ou
de quelque acte llégal commis par un candidat
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non élu, par suite duquel il est allégué qu'il est
inhabile à siéger à la Chambre des communes, à
toute élection, peut être présentée à la cour par
l'une ou plusieurs des personnes suivantes :

Aux termes de cet article on ne peut se
plaindre qu'une personne autre que le can-
didat se soit rendue coupable (le quelque
acte qui invaliderait l'élection. L'acte des
élections contestées mentionne d'autres ac-
tes qui peuvent donner lieu à une pétition,
par exemple, le fait de donner de l'argent
ou de donner à boire et à manger aux élec-
teurs, etc. Mais le cas particulier prévu
par l'amendement du Sénat n'est pas prévu
par l'acte des élections contestées. Est-ce
qu'on ne devrait pas modifier l'article 90 du
projet de loi dont la Chambre est saisie et
ajouter, ainsi que l'a fait le Sénat, à la dis-
position suivante ?

Si dans les quatre jours qui suivront celui au-
quel l'officier-rapporteur a fait le dépouillement
des suffrages -dans le but de déclarer le ou les
candidats élus, il est démontré par l'affidavit d'un
témoin digne de foi au juge de la cour de Comté
ou d'une union de comtés, ou au juge d'un dis-
trict judiciaire où est situé un district électoral,
ou dans la provincýe de Québec, à un juge de la
cour Supérieure remplissant ordinairement les de-
voirs de sa -charge dans un district judiciaire
dans :lequel est situé le district électoral en tout
ou en partie, (ou, dans les Territoires du Nord-
Ouest, à aucun juge de la cour Supérieure). que
ce témoin croit qu'un sous-officier-rapporteur, à
une élection tenue dans ce district électoral, en
cciptant las suffrages, a (1) illégitimement
compté, ou (2) illégitimement écarté quelque bul-
letin de vote à cette élection, ou (3) que l'officier-
rapporteur a mal additionné les votes-

Pourquoi les actes de l'officier rapporteur
peuvent-ils servir de base à une pétition
demandant la vérification des votes ? Parce
que l'Acte des élections contestées ne con-
tient absolument rien à ce sujet.

Le Sénat ajoute à cet article la disposition
suivante :

Que, 'dans il'Ile du Prince-Edouard, telle per-
sonne, inhabile à voter dans ce district électoral,
a voté,-donnant les noms. qualité et résidence de
cette personne, ou (3) que l'officier-rapporteur a
mal additionné les votes-

Comme je viens de le dire, les actes des
sous-officiers rapporteurs ne peuvent servir
de base à une pétition en violation aux
termes de l'Acte des élections contestées-

Le SOLLICITEUR iGENERAL : Et dans
les autres provinces ?

M. QUINN : Les actes des sous-officiers
rapporteurs ne peuvent servir de base à
une pétition en invalidation.

M. QUINN : Sans doute, mais dans quel
but ? Afin de punir l'officier rapporteur.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Pour le
faire condamner aux dépens.

M. QUINN: Oui, mais non pas pour in-
valider l'élection.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je ne
discuterai pas ce point avec vous, pas plus
que ne le ferait aucun autre avocat de cette
Chambre.

M. QUINN: C'est une bonne manière
d'éviter la question, niais ce n'est pas y
répondre. Le Solliciteur général dit qu'on
doit rejeter l'amendement parce que le cas
est prévu dans l'Acte des élections contestées
et qu'on ne peut insérer dans le présent
projet de loi une disposition relative aux
actes d'un votant, parce que ce serait créer
deux moyens de s'enquérir des manoeuvres
électorales.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Mais ce
n'est pas faire une enquête sur la conduite
d'un sous-officier rapporteur ?

M. QUINN : Certainement, car l'acte des
élections contestées prévoit les actes illé-
gaux des sous-officiers rapporteurs, mais ne
dit pas qu'ils pourront causer l'invalidation
de l'élection.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je crois
que vous n'avez pas besoin de vous fatiguer
il discuter ce point.

M. QUINN : Si l'article 90 est nécessaire
pour permettre de faire une enquête sur
les actes illégaux du sous-officier rapporteur,
il est également nécessaire pour permettre
de faire une enquête sur les actes Illégaux
d'un votant, ainsi que le comporte l'amen-
dement du Sénat.

La motion (M. Fitzpatrick) est adoptée
sur division.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je pro-
pose que la Chambre accepte les autres
amendements faits par le Sénat.

La motion est adoptée.

VOIES ET MOYENS.-ETAT DU
MERCE CANADIEN.

COM-

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-
chard Cartwright) : Je propose que la
Chambre se forme en comité des voles et
moyens.

Te MINITRE % 'n T TANES- Je, ne

Le SOLLICITEUR GENERAL: Oh ! oh! désire pas retenir la Chambre bien long-

M, QUINN: Alors pourquoi l'Acte queloccason favorable
je viens de lire ne mentionne-t-Il pas la du comerce canade pendan ice
chose ?ducmeccaainpnaileriechosequi vient de s'écouler., A la fin. d'une Iou-

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il vous gue et fatigante session, je suis certain que
est parfaitement permis d'alléguer les ac- ce sera pour les députés qui ont rempli
tes illégaux -des sous-officiers rapporteurs leurs fonctions avec tant d'assuidité, une
dans votre pétition. source d'encouragement que de constater

1M. QUINN.
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qu'ils ont légiféré dans les intérêts d'un
pays qui a fait d'extraordinaires progrès
dans toutes les branches de l'activité na-
tionale.

Nous n'avons pas encore reçu les rapports
complets du commerce du Canada, mais
les tableaux que nous avons en mains
peuvent nous donner une bonne idée de
notre prospérité. C'est avec une légitime
satisfaction que les membres de cette Cham-
bre et le pays apprendront quelle a été
l'expansion de notre commerce durant le
dernier exercice. En comparant l'an dernier
à l'année précédente qui a été la plus bril-
lante de notre histoire, nous constatons
que l'accroissement du commerce a été d'en-
vi-ron $50,000,000. J'ai sous la main un
petit tableau indiquant nos Importations de
marchandises entrées dans le pays pour des
fins de consommation et exportations de
produits purement canadiens. Je constate
qu'en 1900, nos importations pour des
fins de consommation et nos exportations
de produits canadiens se sont élevés à
$336,028,190. En 1899, elles avaient été
de $286,852,855. L'accroissement de notre
commerce a donc été, l'an dernier, d'environ
$50,000,000. Si nous remontons à 1896, l'an-
née que le gouvernement actuel a pris les
rênes de l'administration, nous voyons que
notre commerce total était de $216,960,232.
Ainsi, l'accroissement a été d'environ $120,-
000,000. Les chiffres que je viens de don-
ner sont incomplets et ne comprennent pas
l'exportation du numéraire et de l'or et l'ar-
gent non monnayés, de sorte que j'ai raison
de dire que l'accroissement est d'environ
$120,000,000.

J'ai un autre tableau plus complet denotre
commerce total, comprenant nos importa-
tions pour des fins de consommation et nos
exportations. Celles-ci ont été en 1900 de
$358,866,220, en 1899, de $308,888,968, soit
une augmentation de $50,477,252 sur 1899,
ou de 16 pour 100-; et en 1896, de $228,272,-
279. De sorte que l'accroissement de l'an
dernier sur 1896, a été de $130,593,941, ou 57
pour 100 en quatre ans.

J'ai aussi sous la main un tableau Indi-
quant notre commerce total, tant en impor-
tations qu'en exportations de toute sorte.
Tout le monde admettra que le commerce
transitaire que nous faisons est une source
de richesse pour le pays. En 1899, notre
commerce total était de $321,661,213. En
1900, j'ai fait une estimation approximative,
mais je crois que les rapports complets
prouveront qu'elle est exacte et je cons-
tate que le commerce total du Canada s'é-
lève à $372,000,000, soit une augmentation
de $50,000,000 sur l'année dernière, la plus
prospère que le Canada ait jamais traversée,
et une augmentation de $130,O0,000 sur
l'année 1896, en quatre années,

Pour vous faire comprendre les progrès
que le Canada a fait pendant les quatre der-
nières années, je remonterai à 1878. Le
total de nos importations et de nos exporta-
tions était, cette année-là, de $172,405,454.

Prenant cette période de 18 années, et com-
parant 1878 à 1896, l'accroissement a été de
$66,619,906, ou une moyenne annuelle de
$3,750,000. Comparant maintenant 1900
à 1896, l'accroissement a été de $130,000.000
ou une moyenne annuelle de $32,000,000.
Un pareil résultat est éminemment satis-
faisant. Nos importations ont beaucoup
augmenté, mais l'accroissement de nos ex-
portations a été encore plus considérable.
En 1878, je constate que nos exportations
de produits canadiens provenant de toute
source, mines, pêcheries, forêts, agriculture,
manufactures, à l'exception du numéraire
et de l'or et de l'argent non monnayés se
sont élevés à $65,740,134 ; en 18906, à $106,-
378,752 ; en 1900, à $152,818,917. Ainsi,
prenant cette période de 18 ans, et com-
parant 1878 à 1896. l'accroissement a été
de $40,638.618 ; tandis qu'après quatre an-
nées Il a été de $46,440,165, ou de $6,000,000
de plus en quatre années que pendant les
18 années précédentes.

Je ne veux pas abuser de l'attention de
la Chambre en appuyant longuement sur
ces chiffres, mais comme on nous demande
de voter les subsides nécessaires à Sa Ma-
jesté, l'occasion me paraît favorable pour
faire une petite revue de la situation com-
merciale du pays. On nous reproche de de-
mander des crédits considérables, et les
honorables membres de la gauche ont cri-
tiqué ces divers item du budget, mais, si
je me rappelle bien, ils n'ont fait une oppo-
sition sérieuse, en comité, qu'au sujet d'un
ou deux crédits. On a dit que nous nous
trouvions dans une situation singulière, vu
que certains membres du parti libéral
avaient dit en 1894, et subséquemment,
lorsque les dépenses étaient de $38,000,000,
que les circonstances n'autorisaient pas un
budget aussi considérable. et nos adver-
saires nous tiennent aujourd'hui ce langage :
Vous dépensez $12,000,000 de plus que nous,
et nous demandons comment vous allez
pouvoir affronter le corps électoral et quelles
explications vous allez donner ? Pour ma
part, je me propose de rencontrer les élec-
teurs, les comptes publics à la main et je
leur demanderai de jeter un coup d'oeil
sur l'exercice 1894-95 ; lorsque les dépenses
ordinaires de nos adversaires étaient de $38,-
000,000, sans compter celles Imputables sur
le capital. Je leur démontrerai que lc
recettes totales n'atteignaient pas alors le
chiffre de $34,000,000, et que pour l'adminis-
tration des affaires courantes, le gouverne-
ment conservateur était obligé d'emprunter
plus de $4,000,000 par année.

Les honorables députés et le peuple peu-
vent facilement comprendre qu'en condui-
sant les affaires de cette façon, qu'en em-
pruntant $4,000,000 pour payer les dépenses
courantes, sans compter celles qui étaient
Imputables sur le capital, l'ancienne admi-
nistration nous Imposait le devoir de criti-
quer et de dire qu'on devait s'efforcer d'éta-
blir l'équilibre entre la recette et la dépense.
Mais on dit que nous avons augmenté de
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$12,000 les dépenses du pays. Est-ce là une vous les prélevez au moyen de taxes que
chose dont nous devons rougir ? Loin de vous imposez sur le peuple. Ils disent que
là, nous devons nous féliciter des résultats les impôts sont plus lourds qu'autrefois. Les
obtenus, car nous avons fait ces dépenses recettes sont plus considérables qu'autrefois
sans augmenter d'un sou la dette publique. sans doute, mais quand le parti libéral
En dressant le bilin de l'an dernier. sui- s'est-il engagé à maintenir les revenus du
vant le ministre des Finances, on constate- pays au même niveau ou à les diminuer?
ra que les dépenses ordinaires et celles im- L'engagement que nous avons pris de ré-
putables sur le capital. telles que les dé- duire les impôts, nous l'avons tenu.
penses des contingents, seront toutes payées M. eENDERSON : Non.
sans qu'il soit nécessaire, nous l'espérons
et nous en sommes convaincus, d'augmenter Le MINISTRE DES DOUANES: Nous
la dette publique, car les recettes seront avons pris l'engagement de réduire les im-
suffisantes pour répondre aux exigences de pôts. Le parlement canadien ne règle pas
la situation. le prix des marchandises sur les marchés

Dans ce cas, pourquoi venir nous parler étrangers. Personne n'oserait demander de
des déclarations faites en 1894, lorsqu'avec réglementer l'achat des marchandises, c'est
$38.009,000 de déboursés, l'on était obligé là l'affaire des consommateurs. Il n'y a
d'emprunter $4,0000 pour payer les dé- qu'un seul moyen pour le gouvernement
penses ordinaires et lorsqu'on a augmenté d'intervenir dans les transactions commer-
la dette publique de près de $7,000,000 ? cinles, c'est de dire à l'acheteur, " avant de
Les circonstances sont changées. Non seule- pouvoir acheter ces marchandises, vous de-
ment nous payons les dépenses courantes, vez payer au trésor des droits qui serviront
mais nous avons un excédent de $7,500,000, à payer les frais de l'administration du
d'après notre estimation, et nous en pro- pays."
fitons pour agrandir nos canaux, dévelop- C'est la seule manière dont le gouverne-
per nos voies navigables, améliorer les che- ment puisse Intervenir entre le consomma-
mins de fer de l'Etat, et exécuter de teur et l'acheteur. L'administration ac-
l'Atlantique au Pacifique. comme le fait tuelle s'était engagée à réduire le taux de
le ministre intérimaire des Travaux pu- la taxation, et elle a tenu parole. La somme
blics (M. Mulock), des travaux qui ont été totale des taxes percues est plus considéra-
négligés depuis des années par les honora- ble qu'autrefois, mais le gouvernement a
bles membres de la gauche, afin d'amélio- simplement profité de l'accroissement du
rer nos ports et nos rivières et de réparer commerce, sans élever les droits sur les
nos phares, nos quais et nos édifices pu- marchandises. Comme je viens de le dire,
blics, de faron il stimuler le développement le gouvernement ne règlemente pas la quan-
commercial et industriel du pays. Voilà tité ni le prix des marchandises que le con-
ce que l'on fait actuellement et ce que l'on sommateur canadien veut acheter ou que
fait avec succès. les pays étrangers veulent nous vendre.

Je n'éprouve pas la moindre difficulté à Nous nous étions engagés A réduire le ni-
concilier les déclarations faites en 1894-95, veau de la taxation et nous avons tenu
lorsque notre budget était de $38.000.000, parole. Nous avons besoin d'argent pour
avec les dépenses que nous sommes obli- administrer les affaires publiques. Permet-
gés de faire. Il est vrai que nos dépenses tez-moi de vous donner quelques chiffres
dépassent de quelques millions celles de et de vous rappeler que toutes les dépenses
ce temps-là. mais nous n'avons pas recours que j'ai mentionnées ont été faites dans
aux em)runts. nous n'augmentons pas la le but de pousser les grands travaux qui
dette publique ; non seulement le revenu suf. sont en cours d'exécution. Examinons où
fit à payer les dépenses ordinaires, mais à nous en sommes en fait de taxation. Si
payer aussi la plus grande partie des dé- nous démontrons à la population que nous
penses imputables sur le capital. avons dépensé quelques millions de plus dans

Mais les honorables membres de la gauche les intérêts généraux du pays tout en ré-
nous disent: "Parlez-nous de la dette duisant les impôts et que nous avons
publique ". Je viens de faire observer diminué le fardeau qui a pesé, des
que nous ne l'avons pas augmentée. Pen- années durant, sur les contribuables sous
dant les quatre dernières années, malgré q'adminirtration précédente, je crois que
les millions et les millions que nous avons le peuple dira que nous avons bien admi-
dépensés dans l'intérêt public, comme je nistré ses affaires.
viens do le dire. et malgré les dépenses J'ai sous la main un état sur lequel nous
énormes, imputables sur le capital, que nous pouvons baser nos calculs. Sans doute, ce
avons dû faire afin d'améliorer nos moyens n'est pas un criterium infaillible. maIs
de transport, nous n'avons augmenté la l'honorable député d'York y a eu recours
dette publique que de $2,000,000 par an- l'an dernier. Je crois qu'il est assez exact.
née. en moyenne. lorsque nos adversaires Les circonstances peuvent varier un peu,
l'avaient augmentée 'd'environ $6,000,0o nous pouvons acieter des marchandises à
par année. un prix plus élevé, ou acheter de préférence

Mais les honorables membres de la gauche des marchandises d'une certaine catégorie,
disent comme ils l'ont déjà fait. Les $12,- mals cet état comparatif nous permet de
000,000 que vous dépensez de plus que nous, nous rendre compte facilement de la rédue-
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tion approximative des Impéts que nous
avons opérée depuis que nous sommes au
pouvoir.

En 1900, les marchandises importées pour
des fins de consommation, imposables et
exemptes de droits, étaient d'une valeur
de $183,209,273. Je parle de l'exercice ex-
piré le 30 juin. Ces chiffres ne sont peut-
être pas absolument exacts, car nous n'a-
vons pas les rapports complets, mais nous
avons assez de renseignements sur la ma-
tière pour nous permettre de croire que les
couclusions que je tire sont approximative-
nient justes.

M. DAVIN : L'honorable ministre aurait-
il la bonté de répéter ces chiffres ?

Le MINISTRE DES DOUANES: $183,-
209,273. Les droits perçus ont été de $28,-.
866,986. Le taux moyen de la taxation sur
toutes les marchandises importées pour des
fins de consommation, imposables et exemp-
tes de droits, est donc de 15.76.

En 1896, la valeur des marchandises Im-
portées était de $110,587,480, sur lesquelles
on a perçu des droits s'élevant à $20,219,-
037. Le taux moyen de la taxation a donc
été en 1896, de 18.28, soit une différence de
2.52, ou une réduction de près de 14 pour
cent.

M. DAVIN : Combien avons-nous Importé
des Etats-Unis de mais destiné à être ex-
porté par nous ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je n'ai
pas de tableaux indiquant nos importations
de mats cette année. Nous n'avons pas en-
core reçu tous les états trimestriels. L'ex-
portation du numéraire et de l'or et de
l'argent non monnayés peut modifier lé-
gèrement cet état, mais je donne une mé-
tliode simple de juger d'une manière ap-
proximative, de la véritable condition des
affaires.

Les honorables membres de la gauche di-
ront peut-être que la réduction n'est pas
très forte, 2J pour 100 seulement. N'oublions
pas cependant que la réduction est de
2J ou mieux de 2.52 comparativement à
l'année 1896, ce qui équivaut à une réduc-
tion totale de 14 pour cent. Pour démon-
trer ce que cela représente pour le pays,
qu'on me permette de dire aux honorables
membres de la gauche que si l'an dernier,
nous avions maintenu les droits au même ni-
veau qu'en 1806, à savoir 18.28 pour cent sur
les marchandises importées pour des fins
de consoimation,-nous aurions perçu $33,-
490.655, tandis que le montant que nous
avons perçu n'a été que de $28,866,986, ou
$4,623,669 de moins que si l'ancien tarif
eut été en vigueur.

Nous avons réduit le port des lettres-
les honorables membres de la gauche ont dit
que de cette source le trésor public perdait
$750,O00-nous avons diminué les impéts,
et cependant nous avons pu dépenser des
millions sur lesquels pleurent nos adversaI-
res, et nous avons pu payer toutes nos dé-

penses Imputables tant sur le revenu que
sur le capital, y compris les frais occasion-
nés par l'envoi des contingents, et cela sans
accroître d'un seul dollar la dette publique.

M. DAVIN : Les dépenses des contingents
ont été portées au compte du capital.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je suis
à démontrer que, de l'avis du ministre des
Finances dont nous croyons les prévisions
exactes, non seulement nous paierons tou-
tes les dépenses ordinaires, mais les dé-
penses imputables sur le capital pour nos
chemins publics sans alourdir le fardeau
des contribuables.

Je veux appelé l'attention de la Chambre
sur un autre point et je termine. Les ho-
norables membres de la gauche nous disent:
Vous vous êtes engagés à réduire la dette
publique. Je ne sache pas que nous ayons
jamais fait cette promesse, mais le progranm-
me du parti libéral disait que nous étions
alarmés de l'accroissement considérable de
la dette publique. Nous avions raison de
parler ainsi, car les découverts succédaient
aux découverts, et, dans une période de
18 ans, l'augmentation moyenne de la dette
a été de $6,000,000 par année.

Comme je l'ai déjà fait observer, depuis
quatre ans que nous sommes au pouvoir,
nous n'avons pas augmenté la dette du
pays de $2,000,000 par année, mais à mon
avis, nous l'avons réellement diminuée d'une
manière sensible. Il n'y a pas moyen de
s'nssurer du fait, mais si, sous notre admi-
nistration, la population du pays s'est ac-
crue d'un demi million d'habitants, comme
j'en suis convaincu, nous avons réellement
diminué la dette publique, bien que nous
aylons emprunté $7,00,000. Quelle raison
ni-je de croire que la population s'est accrue
d'un demi million d'habitants ? Examinez

1 d'abord l'expansion de notre commerce. Tout
le monde admet que le peuple est plus ri-
che, et, pour vous en convaincre, considérez
l'accroissement qu'accusent nos importa-
teurs. Voilà une preuve que la consomma-
tion est plus considérable qu'autrefois et
j'ajouterai que nos importa-tions n'ont pas
été préjudiciables à nos industries, puisque
nos manufactures,-je pourrais dire sans
en excepter une seule,-de l'Atlantique au
Pacifique, sont en pleine activité. Les sif-
flets à vapeur que nous entendons résonner
par tout le pays donneraient un démenti à
ceux qui prétendraient que nos industries
nationales sont moins actives aujourd'hui
qu'autrefois. Tout démontre que les indus-
tries manufacturières du pays sont dans une
ère de grande prospérité. Nous constatons
que la production a considérablement aug-
menté et vous avez sans doute lu dans les
journaux que les commandes de certaines
marchandises étaient tellement nombreuses
qu'on ne pouvàit toutes les remplir d'ici
au 1er janvier.

En jetant un coup d'oeil sur nos Importa-
tions qui vont toujours en augmentant, et
sur les -rapports Indiquant lé mouvement de
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l'immigration, en examinant ce qui se passe
autour de nous, nous devons croire que la
population du pays s'est accrue dans des
proportions considérables, et je suis con-
vaincu que ce n'est pas exagérer que de
dire que l'accroissement a été d'un demi
million d'âmes. Le langage dont se servent
les honorables membres de la gauche con-
firme l'opinion que je me sui-s formée à ce
sujet. Je ne veux pas dénaturer leurs pa-
roles, car je sais qu'ils ne donnaient ces
chiffres -que d'une manière approximative,
mais j'ai entendu plus d'une fois, le chef de
l'opposition (sir Charles Tupper) et l'honora-
ble député d'York (M. Foster) dire que la po-
pulation du Canada était maintenant de 6
millions d'habitants. Je ne suis pas aussi
ambitieux, mais je dis que si, lors de notre
avènement au pouvoir, la population était
de 5.200,000 habitants, elle est aujourd'ui
de 5,700,000. Je ne crois pas beaucoup me
tromper, car lors du dernier recensement
le Canada comptait 4,800,000 âmes.

Le seul moyen de se former une bonne
idée de la dette nationale, c'est de prendre
pour base la population du pays et de se
demander à combien elle s'élève par tête.
Si vous considérez que la population s'est
accrue d'un demi million d'habitants et que
nous n'avons emprunté -que $7,500,000
depuis notre avènement au pouvoir,
vous constaterez -que nous avons réel-
lement diminué la dette nationale. Tout
le monde sait que . lorsqu'une muni-
cipalité dont la dette est de $200,000
double sa population et sa richesse, elle
réduit virtuellement sa dette de moitié, en
tant que sont concernés les citoyens qui
vivaient dans la localité lorsque la dette
a été contractée. Nous pouvons dire la
même chose au sujet de la. dette du Cana-
da. Tout en admettant un accroissement
nominal de $7,500,000 depuis quatre ans,
nous pouvons dire que l'augmentation de
la population a sensiblement réduit la dette
nationale.

Je ne veux pas retenir la iChambre plus
longtemps. J'ai cru qu'en demandant des
subsides que quelques députés considèrent
comme trop- élevés, il ne serait pas hors
de propos de faire observer qu'il n'y avait
pas lieu de s'alarmer. Je suis certain que
tous les membres de cette Chambre se join-
dront à moi pour féliciter le ministre inté-
rimaire des Travaux publics de ne pas s'ê-
tre occupé simplement d'une province, mais
d'avoir embrassé le pays tout entier. de
l'Atlantique au Pacifique, et d'avoir cherebé
à exécuter les grandes améliorations que
les intérêts publies exigent.

Comme je l'ai déjà dit, lorsque nous dé-
montrerons au pays que nous avons dé-
pensé quelques millions de dollars de plus
que nos prédécesseurs sans recourir aux
emprunts, mais au contraire en abaissant
le niveau de la taxation, le peuple nous dira:
" Très bien. si vous avez de l'argent et si
vous l'avez dépensé dans les meilleurs in-
térêts du pays."

M. PATERSON.

A cela nous répondrons que les membres
de l'opposition, -des hommes qui ont une
grande expérience en matière de finances et
qui sont naturellement enclins à la critique,
n'ont pas condamné par leurs votes un seul
item de la dépense que nous avons faite
de ces dix millions de dollars. Je ne sache
pas qu'ils aient condamné un seul item de
notre budget, excepté, peut-être, en comité.
C'est là, je crois, une preuve que les dé-
penses que nous avons déjà faites et que
celles que nous nous proposons de faire, re-
cevront l'approbation du pays tout comme
elles ont .reçu l'approbation presque una-
nime de cette Chambre.

M. T. S. SPROULE (Grey-est) : L'honora-
ble ministre vient de nous donner, à la fin de
la session, le spectacle d'un joli petit feu
d'artifice, et il a composé ses pièces d'une
foule de matières dissolvantes.

Personne n'admirera la logique de l'ho-
norable préopinant. Il nous a dit que le
gouvernement avait réellement réduit la
dette nationale. Comment a-t-il cherché à
nous prouver son assertion. En se basant
sur l'accroissement de la population. Lors
de l'avènement au pouvoir du gouvernement
actuel la dette était au-dessous de $260,-
000.000, et elle est aujourd'hui de $267,000,-
000, de sorte que les charges qui pèsent
sur les propriétés immobilières de la nation
se trouvent augmentées d'autant. Permet-
tez-moi de citer un exemple pour vous dé-
montrer l'absurdtté du raisonnem-en;t de
l'honorable ministre. Supposons qu'un cul-
tivateur, lors de son mariage, ait sur sa
terre une hypothèque $1,000 qu'il porte plus
'tard à $1,500 et que, dans l'intervalle, son
épouse lui ait donné douze enfants. Que pen-
serait ce cultivateur si mon honorable ami.
faisant le raisonnement que nous venons
d'en.tendre, lui disait : "Vous n'avez pas be-
soin de vous inquiéter, vous avez vi-rtuelle-
ment diminué l'hypothèque qui grevait vo-
tre ferme, car lorsque vous avez contracté
une dette de $1,000, vous étiez seul avec
votre femme, mais vous êtes aujourd'hui
quatorze personnes à la maison, en comp-
tant vos douze enfants, de sorte que votre
dette 'hypothécaire de $1.500 est beaucoup
moins considérable par tête que celle de
$1,000 que vous aviez autrefois, de sorte
que vous avez virtuellement diminué l'hy-
pottèque qui grevait votre ferme."

Un pareil raisonnement n'aurait pas beau-
coup de succès avec la classe agricole, et
c'est avoir une bien faible idée de l'intelli-
gence de nos cultivateurs que de chercher
à les endormir par d'aussi frivoles argu-
ments. Nous pouvons dire la même chose
au sujet de la dette publique. Le cultiva-
teur verra que l'hypothèque qui grevait sa
terre lorsque le gouvernement actuel est
arrivé au timon des affaires, était de $260,-
000,000 et qu'elle est augmentée aujour-
d'hui de $7,O00.000 et Il en conclura que loin
d'avoir été réduite, l'hypothèque a été aug-
mentée par les honorables membres de la
droite.
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L'honorable ministre nous dit qu'il est prospérité. D'année en année, les cultiva-
prêt à se présenter devant le peuple en te- teurs ont augmenté leurs exportations, et
nant à la main les rapports du Commerce l'an dernier ils ont exporté deux fois au-
et de la navigation et les comptes publics. tant de produits que l'année précédente.
Il n'ira certainement pas devant le corps Mais aujourd'hui le marché est encombré
électoral avec le programme que son parti et les choses peuvent changer. Les signes
a élaboré en 1893 et avec les engagements des temps nous font prévoir que la réaction
violés que les honorables membres de la approche.
droite ont sur la conscience. Il tâchera Il n'est pas juste de comparer ces quatre
de jeter de la poudre aux yeux et restera dernières années aux 18 années qui les
dans le nuageux atmosphère des généralités ont précédées ; cependant c'est là une com-
afin de détourner l'attention publique des paraison que le ministre des Douanes sou-
promesses violées qui sont comme autant de met froidement à cette Chambre et il l'a
pierres qui marquent le passage funeste fait précisément dans un moment où il
du gouvernement actuel. croyait que personne ne se lèverait pour

Permettez-moi de donner un autre exem- lui repondre.
ple des sophismes dont l'honorable ministre Le MINISTRE ljJS DOUANES : Vouss'est servi aux dernières heures de cette sachant icI, je ne pouvais avoir une pareille
session. Prenant, dit-il, le commerce du
pays pendan:t les 18 années que nos pré- pensée.
décesseurs ont été au pouvoir, je cons- M. SPROULE: Nous touchons au terme
tate qu'il n'a que faiblement augmenté, de notre mandat parlementaire, et il est
tandis qu'il accuse un accroissement de plus probable que nous ne nous réunirons de nou-
de $50.000,000 pendant nos quatre années veau qu'après des élections générales. Je
de pouvoir. n'ai aucun doute que le peuple, après avoir

Permettez-moi d'appeler l'attention sur la étudié l'administration des affaires et après
dissertation que le ministre des Finances avoir attentivement examiné les actes des
nous a faite sur les fluctuations que le honorables membres de la droite, en arri-
commerce canadien a. subies dans le cours vera à la conclusion que si les dépenses
de ces 18 années, selon que les temps étaient sont plus élevées aujourd'hui que sous l'an-
bons ou mauvais. En 1878, sous l'adminis- cien gouvernement, il faut en chercher la
tration MacI'enzie, notre commerce n'a- cause dans la mauvaise administration dont
vait jamais éprouvé une pareille dépression nous avons souffert depuis quatre ans, et
depuis la confédération. Le pays était pas ailleurs.
dans le marasme et notre commerce total Le ministre des Douanes a tenté de prou-
était de $150,000.000 seulement. Les an- ver que les taxes étaient moins considéra-
nées suivantes, la situation s'améliora et, bles. Pour cela, il a fait entrer en ligne de
en 1881, notre commerce atteignit un chiffre compte les 22 millions de minots de
qu'il n'avait jamais atteint jusque là. Les maïs admis ici en franchise, et dont
moissons manquèrent alors plusieurs an- une grande partie a été exportée, et
nées de suite, et notre commerce déclina, a confondu les marelhadises impos'a-
mais la réaction s'opéra, et il reprit son mou- bles et celles qui sont exemptes de
vement ascensionnel pendant cinq ou six droits afin d'établir une moyenne. Est-
années, le commerce subit des fluctuations, ce que cela n'est pas indigne d'un homme
selon les bons ou les mauvais temps. La qui remplir les fonctions de ministre des
dépression fut parfois considérable et nos Douanes'?
exportations diminuèrent beaucoup. Mais je crois que les contribuables du Ca-

Cependant l'honorable ministre des Doua- nada seront portés à lui demander : Com-
nes prend la moyenne de ce dix-huit années bien d'argent de plus que vos prédcseurs
de bons et de mauvais temps et la compa- avez-vous pris dans nos goussets sous forme
re à la. moyenne des trois dernières années, de taxes ? En 1894-95 lAs droits de douane
pendant lesquelles les moissons ont été ex- et d'accise prélevés par le gouvernement
ceptionnellement prospères dans le monde conservateur se sont élevés à $25,000,000.
entier. Il est facile de voir combien une En 1899-1900. les mêmes droits s'élèvent à
semblable comparaisoin est injuste. En $ýJS.000.O00. Cependant l'honorable miistre
1896, lorsque les libéraux arrivèrent au pou- ne craint pas de dire au peuple que le gon-
voir, la situation commerciale avait com- vernement actuel a prélevé moins de taxes
mencé à s'améliorer, surtout nux Etats- que les administrations précédentes!
Unis où le travail et le capital ne pouvaient L'honorable député d'Oxford-sud (sir RI-
répondre à toutes les demandes. En outre, ebard Cartwright) disait au peuple canadien,
la Providence nous a toujours accordé de- qu'on le saigmait à blanc, lorsque les taxes
puis d'abondantes moissons. Le commerce ne s'élevaient cependant qu'à $25.000.000.
s'est accru rapidement et n'a jamais at- Dans ce cas, on saigne le peuple plus cruel-
teint dans le pays un semblable degré de lement aujourd'hui.
prospérité. Mals peut-on attribuer ce mou- Les honorables membres de la droite ne
vement ascensionnel à la bonne administra- perdaient pas autrefois une occasion de crier
tion des affaires publiques ? Nous n'avons qu'il fallait diminuer les dépenses. En
qu'à examiner l'accroissement de nos pro- 1896, sous le gouvernement conservateur,
duits naturels pour trouver la cause de cette les dépenses totales étaient de $41,000OM0
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tandis que sous le régime actuel, elles ont
atteint le chiffre de $53,000,000, soit une aug-
mentation de plus de $12,000,000.

Je crois que le peuple dira : Il n'est pas
besoin pour vous d'aller chercher des chif-
fres dans les rapports du commerce et de la
navigation pour nous tromper, lorsque le
budget démontre que vous avez dépensé
12 millions de plus que vos prédécesseurs,
au lieu de diminuer les dépenses de trois
ou quatre millions, ainsi que vous l'aviez
promis.

Le peuple, après s'être mis au courant de
la situation, en viendra à la conclusion que
vos dépenses ont été faites, pour une grande
partie, sans prévoyance et sans nécessité.
Par exemple, le gouvernement a fait vo-
ter une foule de petits item pour commen-
cer un grand nombre d'entreprises publi-
ques. C'est obliger le pays à dépenser des
millions et des millions, car il faudra néces-
sairement terminer tous ces travaux que
l'on met en marche. Nous votons $5,000
aujourd'hui, mais on nous dit que c'est
simplement pour commencer les travaux et
qu'il faudra dépenser $50,09,0. $80,000 et
même $100,000 pour les compléter.

Jetez un regard sur les crédits que l'on
a demandés pour l'Intercolonial. Nous avons
voté à cette fin. environ $7,000,000 Imputa-
bles sur le capital. Par le pacte fédérai,
nous nous sommes engagés à constinire
cette voie ferrée, mais nous croyions alors
que les recettes de l'Intercolonial suffiraient
pour payer les frais d'exploitation et qu'on
ne serait pas obligé de taxer le peuple ca-
nadien pour payer les dépenses courantes
de ce chemin de fer.

On a créé un précédent dangereux en ac-
cordant des subventions aux voles ferrées
qu'il faut reconstruire. Par exemple, nous
avons voté $500,00f) pour reconstruire le
pont Victoria. Le Grand Tronc avait déjà
reçu une subvention considérable pour cons-
truire ce pont qu'il a toujours exploité à
son profit, et aujourd'hui qu'il était néces-
saire de le reconstruire, cette puissante com-
pagnie nous demande encore de l'argent.
C'est là un précédent dangereux et je ne vois
pas pourquoi le chemin de fer Canadien
du Pacifique ou toute autre vole ferrée ne
nous demanderait pas des subventions pour
exécuter des travaux de reconstruction. Je
désire que le peuple comprenne que c'est là
un précédent qui peut avoir des conséquen-
ces désastreuses pour le pays.

Les honorables membres de la droite nous
avaient promis de nouveaux débouchés pour
nos produits. Mais ils n'ont pas tenu paro-
le. Ils ont pensé un moment avoir trouvé
un marché nouveau et ils ont entamé les
négociations avec Trinidad. Cependant ils
n'ont pas eu plus de succès qu'avec leurs
steamers affectant la forme d'un goulot
de bouteille, leur commerce de préférence et
leurs autres projets.

Qui profite aujourd'hui du commerce de
préférence qu'ils ont établi ? L'artisan, le
travailleur et l'agriculteur anglais. Non

M. SPROULE.

seulement le système qu'ils ont inauguré
est préjudiciable au commerce canadien,
mais il nous empêche d'obtenir certains
avantages sur les marchés étrangers. Nous
voulons un commerce de préférence dans
le véritable sens du mot, et nous voulons
recevoir l'équivalent de ce que nous don-
nons.

Le gouvernement actuel a promis de ré-
gler les questions en litige entre nous et les
Etats-Unis et de nous obtenir un traité de
réciprocité. Il a dépensé $36,000 pour fes-
toyer avec les représentants des Etats-Unis,
mais il n'a rien obtenu. Il devait régler
les réclamations de nos pêcheurs de l'Atlan-
tique et de la mer de Behring, mais il y
a quatre ans qu'il est au pouvoir et il n'a
réglé aucune des questions en litige entre
nous et les Etats-Unis.

L'établissement d'un service transatlan-
tique rapide était, pour ainsi dire, un fait
accompli lorsque les libéraux ont pris le ti-
mon des affaires. Une ligne rapide aurait
procuré des avantages incalculables au pays.
Nos adversaires annoncèrent à son de trom-
pe qu'ils allaient obtenir des conditions
beaucoup plus avantageuses tout en épar-
gLant $700,000 par année. Mais leurs
steamers en forme de roulot de bon-
teille sont encore à venir, et on nous
dit aujourd'hui que pour avoir une
ligne rapidet il nous faudra payer une
subvention beaucoup plus considérable
que celle portée au contrat que le
gouvernement conservateur avait passé,
contrat qui aurait été exécuté si les conser-
vateurs fussent restés au pouvoir.

Les libéraux critiquaient vivement notre
politique d'immigration. L'honorable dé-
puté de Wellington-nord proposait de re-
trancher le crédit de $200,000 que nous de-
mandions pour amener ici des Immigrants.
Qu'ont-ils fait dans leurs quatre années
d'immigration. L'an dernier Ils ont voté
$435.000 et cette année, $445,000. Ils ont
graduellement élevé ces dépenses depuis
qu'ils sont au pouvoir, mais Ils ne sont pas
satisfaits. car ils désirent obtenir encore
plus d'argent afin d'avoir la chance de
nommer un plus grand nombre de leurs
meneurs à des emplois lucratifs qui sont
de véritables sinécures.

Je demanderai au peuple canadien si les
libéraux ont rempli leurs promesses. Ils
devraient réformer les administrations pu-
bliques. L'ont-ils fait? Non, ils les ont
démoralisées en réduisant à la portion con-
grue quelques-uns des meilleurs fonction-
naires de l'Etat et en leur refusant l'aug-
mentation .statuta ire de $50 à laquelle Ils
avaient droit.

Les libéraux disaient qu'ils allaient abo-
lir les pensions de -retraite. L'ont-ils fait ?
L'an dernier, la somme totale des pensions
payées a dépassé de plusieurs mille dol-
lars le chiffre ordinaire. Ils ont mis à la
retraite des hommes qui sont dans la force
(le l'ilge. des hommes qui se promènent
aujourd'hui dans les rues d'Ottawa et de
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Toronto, et qui pourraient remplir leurs
fonctions avec tout autant d'efficacité au-
jourd'hui qu'autrefois. L'Etat leur ver-
se de grosses pensions, bien qu'ils soient
capables de travailler, mais les libéraux
désirant placer leurs amis politiques ont
mis ces fonctionnaires à la retraite.

Le ministre des Douanes nous a parlé
des avantages que le pays retirerait de la
réduction du port des lettres opérée par le
directeur général des Postes. Je veux bien
donner crédit à ce dernier de ce qu'il a fait,
mais je demanderai au peuple de ne pas ou-
blier le tour malhonnête qu'on lui a joué en
lui escamotant $400,000 au moyen des tim-
bres du jubilé. En outre, le directeur gé-
néral des Postes a rompu sans scrupule un
grand nombre de contrats concernant le
transpor.t des malles, et a refusé aux gens
qu'il privait de leur gagne pain le droit
de s'adresser aux tribunaux afin d'obtenir
justice.

L'incompétence, la corruption électorale
et administrative, l'extravagance, voilà les
traits caractéristiques du gouvernement ac-
tuel. Si la Chambre 'haute ne leur eût fait
échec, les honorables membres de la droite
étaient disposés à donner à certains entre-
preneurs $47,000,000 pour faire construire un
chemin de fer à vole étroite de 150 milles.
La subvention qu'ils ont accordée au chemin
de fer du Pas du Nid-de-Corbeau a permis
A quelques-uns des directeurs du Globe, l'or-
gane du parti libéral, de soutirer au peuple
canadien une somme de $3,000,000.

Lorsque les membres de la droite se pré-
senteront devant le corps électoral, je se-
irais bien étonné si le peuple canadien ne
leur disait : Vous avez été pesés dans la
balance et vous avez été trouvés trop légers,
votre royaume sera divisé et donné à de
plus dignes. Vous avez violé tous les enga-
gements que vous aviez pris avant d'arriver
au pouvoir, vous avez donné le spectacle
de votre incompétence dans toutes les bran-
ches de l'administration, et vous avez cher-
ché constamment à tromper le pays.

Je serais bien surpris si le peuple cana-
dien ne tenait pas ce langage et ne reléguait
pas les honorables membres de la droite
dans les froides régions de l'opposition pour
une autre période de dix-huit années.

M. DAVID HENDERSON: Quoique je
sois obligé de partir dans quelques minutes,
je ne puis laisser passer cette occasion sans
dire quelques mots en réponse aux discours
du ministre des Douanes. Celui-ci a commen-
cé par nous dire que le parti libéral avait
diminué les taxes, bien qu'il les ait aug-
mentées de $12,000,000 de 1896 à 1900. La
politique du parti libéral est de ne pas di-
minuer les Impôts. Le ministre des Finan-
ces a énoncé cette politique dans cette en-
ceinte. Il est vrai que les honorables mem-
bres de la droite ont fait quelques légers
changemests au tarif, mals, en somme, les
taxes sont plus considérables qu'aupara-
vant. Ils ont abaissé les droits sur les étof-

fes de prix dont s'habillent les riches, mals
ils ont élevé les droits sur les étoffes commu-
nes dont se couvrent les pauvres. Ils ont
élevé le droit de 5 pour 100 sur le coton
commun avec lequel on confectionne la che-
mise de l'ouvrier, du cultivateur et de l'arti-
san, mais la personne qui peut se payer le
luxe de porter de belles étoffes anglaises
jouit d'une réduction de droits considérable.
Ils ont abaissé le tarif, mais pour les riches
seulement et non pour les gens que les Im-
pôts accablent le plus lourdement.

Permettez-moi de vous citer les paroles du
ministre des Finances, car elles énoncent
clairement la politique du gouvernement.
Parlant dans cette enceinte, le 20 juin der-
nier, le ministre des Finances disait:

Lorsque nous avons remanié le tarif, nous
avons opéré de nombreux changements qui, en
somme, tendaient a l'abaissement des droits....
E était de la plus grande importance pour nous
de maintenir nos finances en bon état, et, vu l'in-
certitude où nous étions au sujet de l'effet que
produirait l'abaissement des droits, nous avons.
dû prendre les moyens de compenser la perte qui
pourrait en résulter.

L'intention du gouvernement était de re-
manier le tarif de façon à ne pas diminuer
le revenu.

Je continue . citer:
Nous avons cru parer à cela en élevant les.

droits sur certains articles afin de rétablir l'équi-
libre ou compenser la perte de revenu causée par
l'abaissement des droits.

Voilà la politique proclamée par le gou-
vernement actuel qui veut se présenter de-
vant le peuple en disant qu'il a diminué les
impôts. Le seul fait d'avoir augmenté les
taxes de $12,000,000 démontre qu'il est fi-
dèle ü la politique énoncée par le ministre.
des Finances et qu'il n'a jamais eu et qu'il
n'a pas l'intention d'alléger les fardeaux
qui pèsent sur le peuple.

Les honorables membres de la droite ont
abaissé les droits sur certains articles que
les cultivateurs n'achètent pas, mais ils ont
eu soin de les augmenter sur les articles que
les cultivateurs sont obligés d'acheter. Ils
ont élevé de 33â pour cent les droits sur le
sucre. Ils ont considérablement augmenté
les droits sur de tabac. Ces droits sont payés
par environ un cinquième de la population,
car il n'y a pas plus qu'un cinquième de la
population qui achète cet article. De cette
manière ils ont réussi i prélever plea d'un
million de dollars afin de compenser la perte
de revenu que pouvait leur causer le re-
maniement du tarif. Ils ne pourront pas se
vanter de grand'chose. lorsqu'ils se présen-
teront devant le peuple. Ils ne pourront pah
dire qu'ils ont réduit ou qu'ils ont eu l'in-
tention de réduire les Impts. Leur politi-
que est de dépenser autant d'argent qu'ils en
arrachent au pays au moyen de taxes. As-
surément, le peuple aura son mot à dire.

'Si le ministre des 'Douanes croit que le
pays n'a qu'a payer des taxes pour avoir le
plaisir de les -voir dépenser par le gouverne-
ment, Il reviendra bientôt de cette illusion,.
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car le peuple saisira la première occasion de
dlre qu'il est fatigué de voir construire avec
les deniers publics des ponts sans utilité et
creuser des ports et des rivières où il n'y a
pas d'eau.

C'est là le seul point que je désirais traiter
ce soir. Je suis fâché d'être obligé de par-
tir, car j'aurais aimé aborder une foule de
questions dont l'honorable ministre nous a
parlé. Je crois que ce dernier eut fait
preuve de sens commun si, au lieu de faire
les absurdes déclarations que nous avons
entendues, il eut gardé le silence. Dire que le
pays est satisfait parce que l'accroissement
des impôts est de $12,000.000 n'est pas moins
ridicule que de déclarer que nous diminuons
la dette nationale lorsque nous l'augmen-
tons.

M. DAVIN : Je ne puis que partager l'avis
que l'honorable préopinant vient d'exprimer
au sujet du discours de l'honorable ministre
des Douanes. Ce dernier est un homme
d'une grande expérience parlementaire, et
nous savons tous que c'est un puissant tri-
bun populaire, vu qu'il s'occupe de questions
publiques depuis 30 ou 35 ans. Mais quelle
impression a-t-il produit sur ceux qui l'ont
entendu aujourd'hui et quelle impression
produira-t-il sur ceux qui liront ses obser-
vations dans les Débats? Je vais vous don-
nier un résumé de son discours, et cela suf-
tira -pour vous faire voir dans quelle situa-
tion ridicule il se trouve. Pas un historien,
pas un critique, connaissant l'histoire des
quatre dernières années, ne rapportera les
paroles qu'il a prononcées ce soir, sans se
demander si un esprit malin ne trouble pas
le cerveau, jadis si bien équilibré, de l'ho-
norable ministre des Douanes.

L'honorable ministre nous a dit que les
importations et les exportations avaient
augmenté. Et il a établi une comparaison
entre notre commerce de cette année et celui
de 1890. Il ajoute : Nous dépensons $12,-
.000,000 de plus que nos prédécesseurs. et
1lus que nous n'avons dépensé l'an dernier,
mais nous nous en faisons gloire. Voyez
l'excédent de $7,500,000 que nous avons.
N'avons-nous pas le droit d'être fiers de
notre oeuvre ?

M. l'Orateur. vous êtes depui-s des années
un des collègues de l'honorable ministre et
vous savez qu'il a toujours eu la prétention
d'être un homme de finance. Il nous a dit
ce soir : Voyez notre excédent. Il nous a
ensuite déclaré que les impôts avaient été
réduits. il nous a dit que cette année la
snoyenne était de 15.76 pour 100 ; mais lors-
que je lui ai demandé s'il faisait entrer enligue de compte la quantité considérable de
mais importé pour des fins d'exportation.
Il nous a répondu que non. Cela pourtant
n'est pas A1 négliger, en faisant ses calculs
sur cette lase. il aurait ajouté 1.80 pour 100.

.Te suis certein que demain, lorsque son
e-sprit reprendra son assiette ordinaire et
lorsqu'il relira ce qu'il a -dit ce soir. à savoir
que les libéraux n'avaient pas promis de

M. HENDERSON.

réduire le montant des impôts mais simple-
ment la proportion à payer pour chacun, je
suis certain, dis-je, qu'il fera d'amères ré-
flexions et qu'il demandera pardon au ciel
des paroles qu'il a prononcées.

L'honorable ministre ne doit pourtant pas
avoir oublié ce qui lui est arrivé à Winnipeg.
Il a parlé là avec autant d'audace que ce
soir, mais ses paroles n'ont eu aucun écho ni
à Winnipeg ni dans les Territoires du Nord-
Ouest. Non, quoiqu'il soit un des plus forts
tribuns du parti libéral. quoi qu'il fut ac-
compagné du ministre de l'Intérieur, il n'a
pu, à plusieurs endroits, réunir un auditoire
un peu nombreux pour écouter ses déclara-
tions extraordinaires.

<Son discours de Winnipeg lui avait donné
un avant-goût de ce qui l'attendait ailleurs.
3. Martin, un de ses vieux collègues, un li-
béral du type le plus 'pur, critiqua im.pi-
toyablement l'attitude que l'honorable mi-
nistre prenait sur le tarif et sur les dépen-
ses, et dénonga les audacieuses déclarations
que mon honorable ami avait apportées à
la tribune. Mais, je dois avouer que le mi-
nistre des Douanes s'est surpassé ce soir.

Le MINISTRE 'DES DOUANES : Ça vous
aurait fait du bien au cœur que de voir
notre meeting de Régina; mais vous avez
cru prudent de ne pas vous montrer ce jour-
là.

. DAVIN: A en juger par ce que j'ai
entendu dire, ça ne m'aurait pas fait mal
au coeur. Au contraire, j'aurais été enchan-
té, car j'ai su comment l'auditoire de Ré-
gina avait accueilli les déclarations de mon
honorable ami et du ministre de l'Intérieur.

Pour répondre anu discours que nous ve-
nons d'entendre, donnez-mol une heure pour
évoquer le vieil aveugle Dandolo ! Donnez-
moi une heure pour évoquer le chevalier
d'Oxford-sud (sir Richard -Cartwright), tel
que nous l'avons vu autrefois!

Permettez-moi de lire une déclaration
faite en 1889 et définissant quelle serait la
politique du parti libéral s'il arrivait au
pouvoir.

On prend au peuple $6.115,000 en taxes de plus
qu'on ne devrait. Il faudrait se mettre à l'œuvre
Immédiatement afin de diminuer les dépenses.

Qui a 'dit cela? L'honorable William
Paterson ? Reconnait-il son langage ? Ou
est-Il comme cet homme dont nous parle le
grand apôtre, lequel après s'être regardé
dans un miroir, s'en 'va immédiatement et
oublie la forme de -ses traits?

Près du ministre des Douanes, je vois un
des chefs du parti libéral. Permettez-moi
de vous citer les paroles qu'il prononçait
jadis :

Pour ma part, je n'hésite pas à dire que je con-
sidère une dépense annuelle de $40,000,000 ou de
$38,000,000 comme trop considérable, vu les res-'
sources actuelles du pays. Je déclare que c'est
une honte pour un gouvernement, chargé d'admi-
nistrer nos affaires, que de nous demander $38,-
000,000 par année pour faire face aux dépenses.
Une pareille demande est tout à fait inJustiflable.
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Qui a dit cela-? Sir Richard ·Cartwright.

Le MINISTRE 'DES DOUANES : Vu les
ressources actuelles du pays.

M. DAVIN : -Est-ce que les ressources du
pays sont différentes?

Le MINISTRE DES DOUANES: Certai-
nement.

M. DAVIN: L'honorable ministre veut
dire par là que les ressources du pays ne
sont pas les mêmes qu'elles étaient il y a
quelques années parce que les droits payés
sur les importations sont plus considérables
qu'autrefois. Les importations ne sont cer-
tainement pas beaucoup plus considérables
qu'autrefois, mais les droits que nous payons
sont beaucoup plus élevés, vu que le prix
des marchandises est beaucoup plus haut.
C'est ce qui fait croire à mon honorable ami
que nos ressources sont différentes de ce
qu'elles étaient autrefois. Le Canada était,
il y a 10 ou 15 ans, ce qu'il est aujourd'hui,
un pays dont les richesses non exploitées,
sont simplement incalculables, mais nos res-
sources sont les mêmes qu'au moment où
ces paroles 'ont été prononcées.

Nous sommes dans une ère de grande
prospérité. Le ministre des Douanes, qui est
un commerçant, devrait être aussi un homme
de finance. Quelle a été son attitude et celle
du gouvernement ? Je crois, sur mon hon-
neur, que si le ministre du Commerce eut
pu faire prévaloir ses vues, il aurait prati-
qué l'économie. Nous aurions profité des
temps prospères pour diminuer les impôts,
ainsi que l'onut fait en Angleterre des grands
financiers comme sir Robert Peel et M.
Gladstone.

Mais, M. l'Orateur, lorsque la prosprité
accroît le revenu public, il ne faut pas en
profiter pour se lancer dans de folles dépen-
ses et pour suivre !'avis de M. Tarte. "Nous
avons dépensé beaucoup, parce que nous
avons fait beaucoup d'argent." Voilà le
grand argument du ministre des 'Douanes,
qui reçoit sans doute ses inspirations du mi-
nistre des Travaux publics. Voyez, nous dit-
Il, notre exceédent de $7.500,000. Je déclare,
mol, qu'un excédent de $7,500,000 est une
honte pour le pays et pour le gouvernement.
Tout le monde sait qu'un ministre des Fi-
nances qui ne peut proportionner les impôts
aux besoins d'un pays de manière à établir
un juste équilibre entre la recette et la
dépense, prouve son Incapacité.

Si vous voulez savoir ce qu'il faut penser
d'un excédent, je vous donnerai l'opinion
d'un homme que vous ne récuserez pas. En
1894. un membre de cette Chambre a pro-
noncé les paroles suivantes:

Comment, M. l'Orateur, vous avez vu 'hono-
rable ministre recourir à un expédient et afirmer
qu'une preuve de la prospérité dont nous jouis-
scns, c'est que pendant les 15 années que le sys-
tème protecte-ir a prévalu, les opérations finan-
cières se sont soldées en excédente qui forment
l'énorme so'nme de $20,000,000 ! Je n'hésite pas
h dire à l'honorable ministre qui s'en est fait une

gloire que cet état de choses est une honte pour
le gouvernement.

Qui a prononcé ces paroles ? Je cite un
extrait d'un discours prononcé dans cette
enceinte en 1894, au cours d'un débat sur
l'adresse, par M. Laurier, -aujourd'hui sir
Wilfrid Laurier, le premier ministre. Mais
ce qu'il condamnait alors étaient des excé-
dents raisonnables dont le total, pendant
une période de 15 ans, n'a pas dépassé le
chiffre de $20,000,000.

Ainsi, suivant le premier ministre un ex-
cédent moyen de $750,000 est une vérita'ble
honte. Que penser alors du ministre des
Finances qui, dans une seule année, a un
excédent de $7,500,000. Il faut donc en
conclure que mon honorable ami (M. Fleld-
ing) est tout à fait incapable, sous tous les
rapports, d'administrer les finances du pays.

M. Laurier continuait :
Je déclare qu'une tel état de choses est une

honte pour un gouvernement. En Angleterre, la
grande étude du chancelier de I'Echlquier c'est
d'équilibrer la recette et la dépense. La répu-
tat!on du chancelier serait perdue a jamais si,
chaque année, on constatait que ses prévisions
étaient erronées.

Appliquez ces paroles au gouvernement
actuel. La prospérité du pays, voilà la seule
chose au monde dont il puisse se faire gloire.
Il a renié toutes ses promesses. Le ministre
les Douanes affirme aujourd'hui que le parti

libéral ne s'est jamais engagé à diminuer
le rendement de l'impôt. mais simplement
à remanier les droits. J'ai cité ses propres
paroles pour vous démontrer que tel n'était
pas le cas.

Si au lieu d'avoir juste le revenu dont Il a be-
soin pour faire face aux dépenses, on constatait
dans ses caucula des écarts comme ceux que nous
constatons au Canada, sa réputation, je le répète,
serait perdue à jamais, à moins qu'il ne fut ca-
pable de démontrer que ces écarts proviennent
d'une perturbation commerciale subite.

Voilà justement l'excuse que le gouverne-
ment actuel ne peut donner.

La vérité est que ces excédents représentent
$20,000,000 de taxes injustes que le gouvernement
a arrachées aux consommateurs du pays. Cette
énorme somme serait restée dans la bourse du
peuple qui aurait pu l'employer avantageusement
en l'appliquant, par exemple, au paiement des
hypothèques qui ont grevé le pays pendant cette
période.

Qu'avons-nous fait, M. l'Orateur, de cet
excédent de $7,500,000? Nous avons voté
des sommes immenses Imputables sur le
capital. L'un des item que l'on a porté au
compte du capital est un crédit de $5,000
pour un paraneige. Autant vaudrait porter
au compte du capital le coût de votre mou-
choir de poche. Voilà de quelle façon on a
accumulé cet excédent. Mais l'attention
publique est éveillée, et que l'honorable mi-
nistre ne croie pas que les membres du cabi-
net puissent se présenter devant le peuple en
se proclamant les amis du libre-échange, et
les avocats de rexpansion commerciale. Les
paroles du premier ministre sont leur con-
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damnation, car, au lieu de diminuer les
taxes ils les ont augmentées.

Permettez-moi de continuer la citation du
discours de M. Laurier :

Si rous arrivons au pouvoir, nous suivrons l'ex-
emple de M. Mackenzie. Nous ne pourrons peut-
être pas amener les dépenses au niveau où elles
étaient sous son administration, mais nous pou-
vcns économiser deux, et même trois millions de
dalla-rs par année.

Que signifie ce langage? Est-ce que ce
n'est pas là une promesse de diminuer l'en-
semble des dépenses? Cependant, le mi-
nistre (les Douanes voudrait faire croire au
peuple que cet engagement n'a jamais été
pris.

Je désire appeler l'attention sur les pro-
messes que les libéraux ont violées, pro-
messes qui intéressaient plus particulière-
ment l'ouest du pays.

Le premier ministre a. promis d'abolir le
système protecteur et spécialement les droits
sur les instruments agricoles, et de nous
permettre d'acheter le pétrole et le coton à
bon marché. A-t-il tenu parole? Permet-
tez-moi de citer quelques item :

Tarif
conservateur.

Instruments agrico-
les .......... ..... 20 pour 100.

Houille grasse ... 60c. p. tonne.
Huile à bru'er ...... 6c. p. gallon.

Tarif
actuel.

20 pour 100.
53c. p. tonne.
5c. p. gallon.

Mais l'administration actuelle a livré
le pays, corps et ame à la "Standard Oil
'Company " ; et nous payons aujourd'hui
notre pétrole plus cher que jamais.

Tarif Tarif
conservateur, actuel.
Pour 100. Pour 100.

Chaussures .... ..................
Objets en cuivre ..................
Tapis ...... ......................
Cotons jaune .....................
Cotons blancs ....................
Indiennes ...... ..................
Coton à coudre....................
Etoffes de laine ...................

25
30
25 et 30
22j
25
30
12à

*25

* Et 5 centins par livre.

Voilà des item qui intéressent vivement
les marchands et les cultivateurs du Nord-
Ouest. On a violé les promesses qu'on nous
avait faites d'abolir ou d'abaisser les droits
sur ces articles, tout comme on a violé les
promesses que l'on avait faites de diminuer
les dépenses et de couper l'arbre de la pro-
tection.

Laissez-moi maintenir et établir une com-
paraison entre les dépenses de l'administra-
tion conservatrice et les dépenses du gou-
vernement actuel.

Les dépenses imputables au fonds con-
solidé du revenu, comme on peut le cons-
tater à la page xvA des comptes publics de
1899, ont été les suivantes :

1892-3.................... $26,814,052
1893-4.................... 37,585,025
1894-5.................... 38,232,005
1893-6.................... 36,949,142

M. DAVIN.

Sous l'administration actuelle, les dépen-
ses ont été comme suit :

1896-7.................... $38,349,759
1897-8.................... 38,832,525
1898-9.................... 41,903,500
1899-1900................. 43,175,000

Pour l'exercice courant, l'état de la dé-
pense pendant onze mois accuse une aug-
inentation de $1,121,630 sur les onze mois
correspondants de l'exercice précédent. Si
l'estimation faite par le ministre des Finan-
ces dans son exposé budgétaire est exacte-
nous savons qu'elle a toujours été trop
basse depuis qu'il administre nos affaires-
les dépenses courantes de cet exercice seront
d'environ $43,500,000.

Passez maintenant aux dépenses imputa-
bles sur le capital. Prenez les comptes pu-
blics de 1899, page XV A, et vous verrez que
sous le gouvernement conservateur, elles
ont été comme suit :

1892-3................... $3,088,317
1893-4.................... 3,862,969
1894-5.................... 3,030,490
1895-6.................... 3,781,311

Mais après le changement de gouverne-
ment, les dépenses imputables sur le capi-
tal ont augmenté à tel point qu'il n'y a pas
un libéral, comprenant les intérêts du pays,
qui ne se sente Indigné. Ces dépenses, sous
le gouvernement actuel, ont été comme
suit :

1896-7................... $3,523,160
1897-8.................... 4,143,503
1898-9 .................... 5,936,342
1899-1900 (estimation de

M. Fielding) ........ 9,875,000
Près de 10 millions de dollars Imputables

sur le capital ! Et cette énorme somme se
compose d'item de cette nature : $5,000 pour
une clôture paraneige.

Le ministre des Douanes a tenté d'expli-
quer, mais sans conviction, les promesses
que lui-même et le gouvernement ont faites
de réduire les Impôts. Examinez les comp-
tes publics de 1899, page Ir-1, et les rap-
ports du commerce et de 'a navigation de
1899, page 6, et vous verrez que, sous le
gouvernement conservateur, les taxes ont
été comme suit:

Douane. ASclse. Total.
1893-4 ......... $19,379,822 $8,381,088 $27,760,910
1894-5 .... .... 17,887,269 7,805,732 25,693,001
1895-6 ........ 20,219,037 7.926.005 28,145,042

Sous l'administration actuelle, qui devait
diminuer les dépenses de trois millions et
réduire les Impôts, les taxes ont été comme
suit :

Douane. Accise. Total..
1896-7 ......... $19,891,996 $9,170,378 $29,072,374
1897-8 .... .... 22.157,788 7,871,562 30,029,350
1898-9 ......... 25,734,228 9,641,227 35,375,455

L'honorable ministre, dans le discours
qu'il a prononcé, dit que les recettes prove-
nant des douanes jusqu'au 30 ju1in dernier
étaient de $28.000.000 à $29,000,000. Il s'est
fait gloire de ces chiffres ; mais, vu son
passé et ses promesses. vu les engagements
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de son chef et de ses collègues, Il devrait
rougir de ne pas avoir pu faire adopter au
ministre des Finances une ligne de conduite
conforme aux saines données de l'économie
politique et de ne pas être en mesure de
dire : Le pays est prospère, nous avons un
revenu considérable et j'en ai profité pour
alléger les fardeaux qui pèsent sur les con-
tribuables et diminuer les taxes. En compa-
rant 1896 a 1899, nous constatons ce qui
suit:
Augmentation des taxes de douane.... $5,515,191

d'accise.... 1,715,222
Augmentation totale ........ .......... 7,230,413

Le ministre des Douanes, parlant de la
population du pays, nous a dit que, suivant
lui, elle avait considérablement augmenté.

Prenons l'estimation que l'bonorable mi-
nistre donne de la population dans ses pro-
pres rapports du commerce et de la naviga-
tion. 1899, page 7, et nous voyons que les
taxes, par tête, sont comme suit:

Douane. Accise. Total.
1895-6 ..... ..... $3 94 $1 54 $5 48
1896-7 ......-. 3 83 1 77 5 60
1897-8... ....... 4 22 150 5 72
1898-9 ....... ... 484 180 6 64

Le MINISTRE DES DOUANES : Quelle
page ?

M. DAVIN : Page 7 des rapports du com-
merce et de la navigation.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'hono-
rable député ne lit pas un livre bleu préparé
par moi, mals Il nous cite des extraits d'une
brochure électorale que le parti conserva-
teur a fait Imprimer.

M. DAVIN : Si une brochure électorale
qui contient des chiffres puisés dans le livre
bleu que l'honorable ministre a préparé lui-
même suffit pour faire condamner le gou-
vernement, je me demande comment les
honorables membres de la droite pourront
se présenter devant le peuple, lorsqu'ils se-
ront appelés A rendre compte A toutes les
tribunes du pays?

Le MINISTRE DES DOUANES : L'hono.
rable député a dit qu'il citait les rapports
du commerce et de la navigation.

M. DAVIN: ,J'ai dit à l'honorable minis-
tre qu'il trouverait les chiffres que je don-
nais à la page 7 des rapports du commerce
et de la navigation.

Le MINISTRE DES DOUANES : La cita-
tion est exacte.

pour tâcher de mettre en accusation des
hommes qui ne sont plus dans la vie .publi-
que ou qui sont morts. «Un émissaire du
parti libéral a bouleversé la bibliothèque du
parlement afin de découvrir si sir John-A.
Macdonald n'avait pas signé un manifeste
annexionniste, il y a quelque cinquante ans.

Voici quelques-uns des hauts faits du gou-
vernement libéral :

Il a réglé la question des écoles du Manitoba
et fait disparaître ainsi de d'arène politique un
sujet qui soulevait des animosités de race et de
religion en menaçait sérieusement Ja paix et le
bonheur du paye.

A-t-il réellement réglé cette question?
Il a adopté un tarit qui a sensiblement diminué

le niveau des impôts, stimulé le développement
du commerce intérieur et extérieur, sans nuire à
aucune classe et H a contribué à la prospérité du
peuple canadien.

Il a "adopté un tarif." Adopter est le
vrai mot, âLorsque vous adoptez un enfant,
par exemple, vous, allez le chercher dans
une autre famille et vous l'appelez vôtre.
VolA ce qu'ont fait les honorables membres
de la droite au sujet du tarif. Au lieu de
mettre au jour un fils de leurs entrailles,
ainsi qu'ils l'avaient promis, au lieu de pré-
senter au peuple, un tarif de revenu, ils ont
adopté le tarif conservateur. Mals il n'a
pas fonotionné comme autrefois. L'ex-minis-
tre des Finances avait d'un seul coup en-
levé à lEtat $3,000,000 en abaissant les
droits sur le sucre. Nos amis, lorsqu'ils
étaient au pouvoir, ont cherché à adapterle
tarif aux conditions du pays et ont profité
de la prospérité nationale pour diminuer les
taxes.

Les libéraux prennent le timon des af-
faires et ils adoptent le tarif conservateur,
mais faute de savoir le faire fonctionner, 1,e
produisent des excédents désordonnés. Ils
ont élevé les droits sur les cotons . bon mar-
ché, sur le tabac et sur les articles à l'usage
de la masse. et les ont abaissés sur les ob-
jets de luxe.

Il a accordé aux marchandises importées de la
Grande-Bratagne une préférence importante.

Si j'avais le tem.ps, je vous prouverais que
cette assertion est tout à fait fausse, que le
tarif a été favorable plutôt aux Etats-Unis
qu'à la Grande-Bretagne, ainsi que -le dé-
montre chaque Item des rapports du com-
merce et de la navigation, car nos importa-
tions des Etats-Unis ont augmenté dans une
proportion beaucoup plus grande que nos
importations .de la Grande-Bretagne.

M. DAVIN : Alors pourquoi l'honorable Il a envoyé des contingents de volontaires cana-
ministre m'interrompait-il? Jdiens au Transvaal afin de venir en aide à la

M. TAYLOR : Voici une brochure élec-
,torale du parti libéral. Lisez le titre.

MH. DAVIN : Elle est intitulée " Political
Pointers -No 2." Je l'ai parcourue à la hâte.
On ne cherche pas I expliquer les tergiver-
sations et les promesses manquées du parti
libéral, mais on fouille l'histoire du pays

881

N'est-ce pas magnifique. Après avoir tout
fait pour se soustraire à ce devoir, après
avoir été entraîné par la, volonté puissante
de sir Oharles Tupper et par la marée mon-
tante de l'opinion publique, le gouvernement
vient se vanter d'un acte qu'il a accompli à'
contre-coeur. Cela me rappelle cet homme

10562



[COMMUNES]

qui, voyant venir un ours, grimpe à la hâte
dans son grenier, tandis que sa femme re-
pousse l'animal avec son balai, et qui redes-
cend ensuite en disant: Nous l'avons chassé
de la belle manière. Voilà comment le gou-
vernement a envoyé des soldats au Trans-
vaal.

A la page G de cette brochure électorale,
;je lis ce qui suit:

Il a fourni au peuple une occasion d'exprimer
son avis sur la question de la prohlbition des 11-
queure enivrantes.

Je croyais que le peuple avait toujours
eu une occasion d'exprimer son avis. On a
gaspillé un quart de million de dollars pour
épargner au premier ministre l'embarras de
répondre oui ou non aux amis de la tempé-
rance. Lorsque les honorables membres le
la droite ont accordé un plébiscite, ils
avaient l'intention d'en appeler au peuple
avant que le temps fut arrivé de se con-
forirer au vote plébiscitaire. Malheureuse-
ment pour eux, qui avaient promis de s'in-
cliner devant la. volonté populaire, les élec-
teurs se prononcèrent en faveur de la pro-
hibition à une majorité d'environ 13,000
voix. A la session qui suivit le plébiscite, le
gouvernement dit: La majorité n'est pas
assez grande; nous comptions sur un vote
plus considérable en faveur de la prohibi-
tion.

Avait-il fait ces réserves lorsqu'il avait dit
au peuple: Nous allons vous accorder un
plébiscite ? Non. Mais il en a été de cette
question comme de toutes les autres. La
politique du gouvernement est de faire les
dupes. Examinez ce qui s'est passé dans les
sessions de 1896, 1898, 1809 et 1900. Prenez,
les unes après les autres, les déclarations
ministérielles, sans excepter celles que nous
avons entendues ce soir, et vous en arriverez
à la conclusion que le gouvernement a une
confiance illimitée dans la crédulité bonace
du peuple. J'ai plus de foi dans le bon sens
populaire que les honorables membres de
la droite et j'ai moins de foi qu'eux dans
la puissance de la blague. Je ne crois pas
que vous puissiez baser une politique et ap-
puyer un gouvernement sur le mensonge,
quelque soin que vous preniez de le dégui-
ser aux yeux du peuple.

Le MINISTRE DES DOUANES:
là une bonne péroraison.

C'est

M. DAVIN : Je ne fais jamais de pérorai-
sons. J'ai prononcé un grand nombre de dis-
cours, et je ne me donne pas la peine de
faire de péroraison. C'est là un moyen ora-
toire que je laisse à d'autres. Lorsque j'ai
fini de dire ce que j'ai à dire, je reprends
mon siège. Je ne me soucie pas de ces pué-
rilités.

Je crois en avoir dit assez pour démon-
trer à la Chambre et au pays que le minis-
tre des Douanes, avec une pareille cause et
dans un tel moment, aurait mieux fait de
se taire.

M. DAVIN.

La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité des voies et moyens.

En comité.

Les résolutions suivantes sont adoptées:
1. Résolu. Que pour faire face aux subsides

accordées à Sa Majesté pour certaines dépenses
du service public, pour l'exercice expiré le 30 juin
100, la somme de $2,264,728.30 soit accordée à
méme 'le fonds consolidé du revenu du Canada.

2. Résolu. Que pour faire face aux subsides
accordés à Sa Majesté pour certaines dépenses du
service public, pour l'exercice expirant 'le 30 juin
1901, la somme de $36,131,735.03 soit accordée à
même le fonds du revenu consolidé du Canada.

Les dites résolutions sont rapportées, lues
une deuxième fois et adoptées.

BILL DES SUBSIDES.

Le MINISTRE DES 'DOUANES: J'ai
l'honneur de présenter un bill (n° 196) Acte
pour accorder à Sa Majesté certaines som-
mes d'argent pour faire face à certaines dé-
penses du service public pour les exercices
expirant le 30 juin 1900 et le 30 juin 1901.

La motion est adoptée, et le bill est lu
une première et une deuxième fois, délibéré
en comité général, rapporté, lu une troisiè-
me fois et adopté.

CONTRATS DU GOUVERNEMENT-GA-
GES DES OUVRIERS.

La Chambre reprend le débat ajourné sur
la motion de M. Mulock :

Que tous les contrats passés par le gouverne-
ment devraient renfermer des dispositions pour
empêcher 'les abus qui peuvent résulter de l'aid-
Judication de travaux a des sous-entrepreneure,
et que tous .les efforts possibles devraient être
faite pour assurer le paiement de gages générale-
ment reconnus comme gages courants, dans cha-
que branche de métier, pour des artisans compé-
tents dans le district où les travaux sont en
cours, -et que -la Chambre approuve condialement
ce système et qu'elle considère qu'il est du de-
voir du gouvernement de prendre des mesures
Immédiates pour en assurer l'application.

Qu'il est déclaré, par les présentes, que les tra-
vaux auxquels s'appliquera le systéme ci-dessus
mentionné comprendront, non seulement les en-
treprises propres du gouvernement, mais aussi
tous les travaux aidés pas des subventions de de-
niers publics.

La Chambre reprend aussi le débat sur
l'amendement de M. Clarke et le sous-amen-
dement de M. -Campbell.

M. 'DAVIN : Je crois, M. l'Orateur, que
l'on a objecté que le sous-amendement de
,M. Campbell était contraire aux règlements,
parce qu'il n'est que la contre-partie de
l'amendement. J'aimerais avoir votre déci-
sion sur ce point.

M. l'ORATEUR : Je ne vols dans l'amen-
dement rien qui ne puisse s'appliquer ù la
motion principale.
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M. iDAVIN : Est-ce bien la véritable forme
d'un amendement?

M. l'ORATEUR : Je ne vois rien de con-
traire aux règlements.

M. TAYLOR: Maintenant que le premier
ministre est présent, je suis convaincu que
le directeur général des Postes n'insistera
pas sur la discussion de cette résolution.
Il ne peut la faire adopter malgré nous.
L'opposition est peu nombreuse, mais elle
est prête à prolonger la discussion jusqu'au
matin, s'il est nécessaire. -SI vous présentez
un bill basé sur cette résolution, la proroga-
tion n'aura pas lieu demain.

Le directeur général des Postes a présenté
cette résolution dans le but de favoriser son
parti, et il abuse de notre patience en de-
mandant de la faire passer par toutes les
phases de la procédure parlementaire après
l'adoption du bill des subsides. Nous avons
laissé voter ce -bill sans opposition et il est
temps que la Chambre lève sa séance.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'objection me surprend un peu, ca.r
je comptais sur le concours de mon hono-
rable ami.

M. TAYLOR : Vous aviez tort.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Je crois que le pays approuve cette
mesure, si l'honorable député ne J'approuve
pas, lui.

M. TAYLOR : La résolution -st inscrite à
l'ordre du jour depuis plus d'un mois et
l'honorable ministre aurait dû en saisir la
Chambre avant aujourd'hui.

Le DIRECTEUR GEJNERAL DES POS-
TES :!l n'est que onze heures. Nous avons
l'habitude de lever la séance beaucoup plus
tard; et c'est une matière d'une grande im-
portance.

M. TAYLOR: Vous .auriez dû en saisir la
Chambre il y a un mois, lorsque nous avions
le temps de l'étudier,

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Une question de cette Importance est
digne de toute la considération de la Cham-
bre, et je croîs que nous ne pourrions mieux
clore cette session qu'en proclamant le prin-
cipe énoncé dans cette résolution. Je suis
certain que la Chambre et le pays accueille-
ront favorablement cette résolution, car elle
produira beaucoup de bien et je ne com-
prends pas l'hostilité de mon honorable ami.
J'espère que l'honorable député modidera
l'attitude qu'il a prise dans un moment de
vivacité et qu'il se joindra à nous pour ob-
tenir en faveur de cette résolution le vote
unanime du parlement.

M. TAYLOR : L'ex-ministre des Chemins
de fer et Canaux (M. Haggart) qui dirigeait
l'opposition est parti, il y a quelques Ins-
tants, avec l'assurance que la besogne de la
Chambre était terminée pour ce soir; et en

son absence, Je ne prendrai certainement
pas la responsabilité de permettre que cette
mesure soit mise à l'étude.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Qui a donné l'assurance, de la -part
du gouvernement, que la besogne de la
Chambre était terminée pour ce soir? Si
une semblable promesse a été faite au nom
du gouvernement, naturellement nous n'in-
sisterons pas.

M. TAYLOR : Nous avons certainement
eu raison de croire que le directeur général
des Postes, s'il voulait -faire quelque chose
pour les classes ouvrières du pays, n'atten-
drait pas aux dernières heures d'une ses-
sion qui a duré cinq mois et dix-huit jours.

M. DAVIN : 'Dois-je comprendre que le
directeur général des Postes a l'intention de
présenter un bill, si cette résolution est
adoptée ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Non.

M. DAVIN : Mon honorable ami (M. Tay-
lor) est alors sous uné Impression complète-
ment fausse sur ce point.

M. TAYLOR : Dans ce cas, quelle est
l'utilité de votre résolution?

M. DAVIN : On se rappellera que j'ai de-
mandé moi-même, lorsque la Chambre a
été saisie de la question, d'incorporer cette
résolution dans un projet de loi, et l'honora-
ble député de Montmorency (M. Casgrain)
a présenté son amendement. .

Je ne vois pas quelle serait l'utilité d'une
simple résolution. C'est une pure déclaration
académique faite dans le but de jeter de la
poudre au yeux des classes ouvrières. Si
l'bonorable directeur général des Postes
poursuit un objet politique, tout ce qu'il a à
faire, c'est de présenter son bill et d'en ap-
pliquer les dispositions à toutes les subven-
tions de chemins de fer que nous avons
votées.

L'honorable député de Winnipeg (M.
Puttee) a demandé l'autre jour au ministre
des Chemins de fer et Canaux s'il oblige-
rait les nombreuses compagnies auxquelles
nous avons accordé des subventions de se
conformer au principe posé dans cette réso-
lution, mais sa question est restée sans ré-
ponse.

Je crois que l'honorable député de Leeds
(M. Taylor) a raison de dire qu'à cette
phase de la session, lorsque la Chambre est
presque déserte et que nos travaux sont
terminés, il n'est ni juste ni raisonnable de
presser l'adoption de cette résolution qui-
pourrait entrainer une longue discussion.
Je ne pourrais appuyer la résolution, mais
je voterais en faveur d'un bill basé sur le
principe qui y est énoncé.

Une VOIX : Quelle est la différence ?

M. DAVIN : La différence me paraIt celle-
cl. L'adoption de cette résolution n'aurait,
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pas pour conséquence nécessaire l'applica-
tion du principe qu'elle énonce aux contrats
passés par le gouvernement, tandis qu'en
votant un projet de loi contenant une ou
deux dispositions auxquelles les entrepre-
neurs ne pourraient se soustraire, je crois
que le résultat serait bien différent.

Lorsque le directeur général des Postes a
Inscrit cette résolution il l'ordre du jour, je
pris la peine de lui demander comment une
loi de cette nature avait fonctionné en An-
gleterre, et je fis observer à la Chambre
que des centaines de contrats avaient été
passés et que de grandes compagnies
avaient exécuté des entreprises considéra-
bles sans égard à la résolution que les com-
munes anglaises avaient votée. J'ai lu le
rapport-et mon honorable ami cn a sans
doute pris eonnaissance-préparé à la de-
mande de M. Buxton qui avait fait nommer
une commission chargée de faire une en-
quête sur la matière.

puté de Winnipeg d'obliger les chemins de
fer qui reçoivent des subventions de l'Etat
de se conformer aux termes de cette résolu-
tion ? Nous avons voté $3,900,000 aux che-
mins de fer et il eut été facile d'en faire une
condition de chaque subvention. Le gou-
vernement ne peut plaider ignorance ou ou-
bli, car l'honorable député de Winnipeg a
appelé l'attention du ministre des Chemins
de fer et 'Canaux sur la matière et celui-ci a
promis d'étudier la question, mais, suivant
son habitude, il n'a pas tenu parole. Si le
gouvernement, au lieu d'une simple résolu-
tion, présentait un bill, je demanderais au
directeur général des Postes d'avoir une
courte conférence avec le Solliciteur général
afin de préparer un projet de loi en forme
que nous ferions adopter. Mais je ne veux
pas, aux dernières heures de la session, con-
tribuer à l'adoption d'une résolution qui
n'est mise de l'avant que pour leurrer les
classes ouvrières du pays.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- Le sousamendement de M. ;Campbell estTES : Un comité de la Chambre ? adopté.
M. DAVIN: Un coinité de la Chambre M. l'ORATEUR : Il s'agit maintenant de

ou une commission, peu importe. J'ai lu. l'amendement.
dis-je, le rapport du comité et le compte H Tq
rendu des témoignages, et j'en suis venu à. t AYLOR: Je crois que nous devrions
la conclusion que le résultat aurait été bien remettre Ilétude de cette motion à demain,
différent si, au lieu d'une simple résolution. lorsque l'ex-ministre des Chemins de fer
le parlement eut voté une loi impérative. sera présent. Tout le monde sait que cette

Prenez, par exemple, le cas de l'Irlande. résolution n'est qu'un leurre. Il y a pid-
On ne s'est pas occupé du tout de cette ré- sieurs mois qu'elle est inscrite à l'ordre du
solution en Irlande. Si nous devons nous jour, et la Chambre en a été saisie le 22
engager dans.la discussion de cette matière, mars. Les amendements présentés afin
je demanderai à mon honorable ami de me d'améliorer cette mesure dans les intérêts
permettre d'envoyer chercher le rapport des ouvriers ont été repoussés par le mi-
dont je viens de parler, car je suis certain nistère.
que la Chambre a oublié le débat du 22 Le gouvernement fait aujourd'hui cons-
mars et aimerait savoir quelles ont été les truire un édifice à Vancouver et l'on emploIe
conclusions de la commission anglaise. des étrangers tandis que nos ouvriers se

re crois qu'il ne serait pas juste, dans les promènent sur la rua et ne peuvent trouver
circonstances, d'insister maintenant sur l'a- d'ouvrage.
doption de cette résolution. Le directeur 'Ce matin, les eanotiers de Gananoque, la
général des Postes a eu l'occasion de sou- ville que j'habite, m'écrivent qu'ils sont obli-
mettre sa résolution à une phase moins gés de faire place aux étrangers. Mais les
avancée de la session, lorsque la Chambre fonctionnaires américains chargés de la
était au complet, et il ne doit pas nous l'ni- mise f exécution de la loi concernant le tra-
poser maintenant que la Chambre est pres- vail des aubains reconduisent à la frontière
que déserte. les étudiants de Kingston qui s'étaient en-

Pour vous démontrer la probabilité qu'il gagés comme garçons dans les hôtels situés
y a que cette résolution restera lettre morte, sur la rive américaine du Saint-Laurent.
permettez-moi de vous rappeler la loi con- Pourquoi le gouvernement ne mût-Il pas
cernant la main d'oeuvre étrangère, que le en vigueur notre loi concernant la main-
gouvernement n'a jamais mise 1 exécu-tion, d'oeuvre étrangère? Le premier ministre
quoiqu'elle figure dans nos statuts depuis a promis de nous donner une loi copiée, mot
des années. Si les ministres n'ont pas pu pour mot, sur la loi américaine concernant
mettre en vigueur une des lois du pays, com- le travail des aubains? Notre loi n'est pas
ment pouvons-nous espérer qu'ils mettront efficace, quoique nos ouvriers aient souvent
en vigueur une simple résolution ? Pour demandé de la mettre en vigueur.
ma part, je n'aime pas que l'on fasse des Je viens de vous citer le cas des canotiers
promesses qu'on n'a pas l'intention de tenir. (le Gananoque. mais. Il n'y a pas longtemps,
C'est une manière d'agir qui ne fait pas J'ai appelé l'attention de la Chambre sur ce
honneur au gouvernement et qui n'est pas qui était arrivé & Prescott. Le premier mi-
de nature à relever le niveau de la moralité nistre lui-même avait promis de s'occuper
publique. de la chose, mais rien n'a été fait.

*I le gouvernement est sincère, pourquoi ,e gouvernement veut faire adopter cette
ne suit-il bas l'avis que lui a donné le dé- résolution afin d'en Incorporer les disposi-

M. DAVIN.
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tions dans les contrats qu'il signera. Mais
il n'a pas besoin d'obtenir pour cela l'auto-
risation de la Chambre ; il possède déjà ce
pouvoir. Pourquoi n'a-t-dl rien fait en ce
sens lorsqu'il a fait voter les subventions
aux chemins de fer?

Cette résolution est simplement une ten-
tative de leurrer les ouvriers du pays, mais
ceux-ci sont trop intelligents pour tomber
dans le piège.

Quoique cette résolution fut inscrite à l'or-
dre du jour le 22 juin, on a attendu jusqu'à
ce jour pour en presser l'adoption. Il est
-trop tard, nous avons voté le bill des sub-
sides et nous n'attendons plus que le Sénat
ait acquiescé aux amendements que cette
Chambre a faits à certains bills qui lui ont
été soumis, et que l'huissier de la verge
noire frappe à la porte pour nous annoncer
la prorogation.

Le gouvernement cherche à leurrer les
ouvriers eu leur disant : Voici ce que nous
avons voulu faire pour vous. Mais l'opposi-
tion a contrecarré nos bonnes intentions.

Sans doute le gouvernement peut faire
adopter cette résolution s'il insiste, mais je
crois qu'i devrait attendre que l'ex-ministre
des Chemins de fer et Canaux, qui dirige
l'opposition, soit présent.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne relèverai pas l'assertion faite
par l'honorable préopinant que cette résolu-
tion est un leurre. Les membres de la gau-
che sont libres d'avoir leur opinion à ce
sujet. L'importance pour la Chambre d'af-
filmer le principe contenu dans cette réso-
lution doit sauter aux yeux de tous ceux
qui sont au courant de la construction des
travaux publics. L'incorporation des dispo-
sitions de cette résolution dans un contrat
fait par l'Etat élèverait nécessairement les
gages des ouvriers et rendrait les entreprises
publiques plus dispendieuses. Il est donc
éminAmment convenable qu'avant d'intro-
duire ce principe dans les contrats passés
par l'Etat et d'inaugurer une politique de
cette nature, le parlement approuve cette
réso.lution. Lorsque ce principe aura été
sanctionné par les Chambres, le gouverne-
ment en fera une des conditions des con-
trats qu'il signera et s'y conformera, car il
pourra s'appuyer sur le consentement du
parlement.

Les honorables membres de la gauche de-
mandent pourquoi une pareille disposition
n'a pas été Insérée dans l'acte concernant
les subventions aux chemins de fer. S'ils
avalent lu attentivement cet acte avant de
poser cette question, ils auraient constaté
qu'il contient une disposition stipulant que
ces subventions sont accordées aux coi.dl-
tions qui pourront être arrêtées entre le gou-
vernement et les chemins de fer qui re<qol-
vent l'acte de l'Etat.

Si cette Chambre vote cette résolution, il
sera du devoir du gouvernement et du mi-
nistre des Chemins de fer*et-Canaux, agis-
sant au nom de l'Etat, d'incorporer ce die-

positions dans l'acte -qui sera passé, et les
compagnies de chemins de fer n'auront le
droit de recevoir des subventions qu'à la
condition de s'engager à- se conformer au
principe que je demande à la Chambre de
poser.

Cette résolution dit en termes formels que
ce principe s'appliquera à tous les travaux
subventionnés par l'Etat. Si les honorables
membres de la igauche désirent que le gou-
vernement, avant de payer les subventions.
accordées cette année, exige que les compa-
gnies de chemins de fer s'engagent à se con-
former à ces dispositions, que la Chambre
vote cette résolution, et Il sera de notre de-
voir de réaliser le vou exprimé par le par-
lement.

L'honorable député d'Assini-boïa-ouest (M.
Davin) a parlé des effets qu'avait eus une
résolution identique votée par le parlement
impérial. Je suis loin de partager les vues.
qu'il a exprimées à ce sujet. En 1801, le
parlentent de la Grande-Bretagne a voté û.
l'unanimité une résolution absolument sem-
blable à celle que nous étudions ; la seule
différence était qu'elle ne s'appliquait pas
aux travaux subventionnés par l'Etat, En
1896, le parlement impérial nomma une
commission chargée de faire une enquête
sur la matière. La commission fit rapport
que les départements de l'Etat s'étaient con-
formés, dans les travaux publics qu'ils
avaient fait exécuter, aux termes ·de cette
résolution.

L'honorable député de Leeds (M. Taylor)
commence par demander une loi et il noue
dit Immédiatement que nous ne serons pas
obligés de l'observer. Lorsque le sujet a
été discuté, il y a quelques mois, le premier
ministre, parlant du vote d'une loi de cette
nature, fit observer qu'il valait mieux nous
en tenir à une simple résolution, laquelle
donnerait plus de latitude au gouvernement
dans l'application de ce principe qu'un acte
dont les dispositions impératives ne con-
viendraient pas à certains contrats.

On pourrait peut-être changer les termes
de la résolution, mais le principe est appli-
cable à toutes les entreprises concédées par
l'Etat, et il n'est pas besoin d'une loi pour
autoriser le gouvernement i l'appliquer. Les
formules nécessaires ont été rédigées et re-
mises à tous les ,départements, et les annon-
ces que nous publions maintenant pour de--
mander des soumissions sont conformes
aux termes de cette résolution. Mais avant
d'obliger le pays à payer plus cher pour
l'exécution des travaux publlcs,-car cette
résolution élèvera les gages des ouvriers,-
Il est juste que le gouvernement reçolve
l'autorisation de la Chambre. Nous avons·
déjà exigé que les entrepreneurs des tra-
vaux considérables que le gouvernement fait
exécuter afin de faire disparaître les rapi-
des de Saint-André. dans le Manitoba, se
conforment au principe énoncé dans cette-
résolution. Nous avions demandé des sou-
missions sans Imposer cette condition aux
soumissionnaires, mais nous avons fait pu-
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blier de nouvelles annonces rédigées dans le
sens de cette résolution. Nous avons déca-
cheté les soumissions, et je veux que les
dispositions de eptte résolution soient in-
corporés dans le contrat qui sera signé.

M. BERGERON : Est-ce que l'entreprise
est adjugée ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Non. Je désire que le parlement vote
cette résolution avant d'obliger le pays à
payer pour ces travaux une somme plus
élevée que celle qu'il serait appelé à débour-
ser si nous n'insérions pas ces conditions
dans le contrat. Mais les 'honorables mem-
bres de la gauche refusent de voter cette
résolution. J'en suis fâché. En Angleterre,
le parlement a sanctionné ce principe à l'u-
nanimité ; et j'espère encore que mes hono-
rables amis modifieront leur attitude et que
la gauche et la droite tomberont d'accord,
à la fin de cette session, et adopteront une
mesure qui est dans l'intérêt des classes
ouvrières.

A l'heure qu'il est, nous demandons des
soumissions pour l'exécution de travaux
publics dans toutes les parties du pays.
Toutes les annonces que nous avons faites
à cette fin depuis que cette résolution est
inscrite à l'ordre du jour mentionnent que
le soumissionnaire devra se conformer au
principe que nous désirons faire sanction-
ner par la Chambre. Nous sommes à la
veille d'adjuger ces entreprises, et nous
voulons que le parlement nous autorise à
insérer les dispositions de cette résolution
dans le cahier des charges. Si la Chambre
vote cette résolution, il sera de notre devoir
de les incorporer non seulement dans les
contrats que nous passerons avec les entre-
preneurs des travaux pour lesquels nous
avons demandé des soumissions, mais aussi
dans ceux que nous signerons à l'avenir.

Pourquoi les honorables membres de la
gauche combattent-ils cette résolution. Ils
disent qu'elle ne peut produire aucun bien.
Assurément, elle ne peut faire de mal, et si
nous ne conformons pas notre conduite au
principe que nous posons, ils auront une
arme terrible contre nous. Ils disent que
nous sommes de mauvaise foi, mals cette
accusation n'a pas le moindre fondement. Le
gouvernement présente cette résolution sans
arrière-pensée et dans le seulbut d'accroitre
le -bien-être des classes laborieuses du Ca-
nada.

M. 'DAVIN : Je crois que le pays nous sera
reconnaissant de provoquer des déclarations
aussi énergiques de la part du directeur gé-
néral des Postes. L'auteur de cette résolu-
tion vient de s'engager solennellement à ap-
pliquer le principe qu'elle énonce. Il a parlé
en son nom et au nom du gouvernement.

Il nous affirme aussi que le bil concernant
les subventions aux chemins de fer contient
une disposition à ce sujet, et, par consé-
quent, il nous promet d'obliger toutes les
compagnies qui reçoivent l'aide de l'Etat à

M. MULOCK.

se conformer à ce principe. Il nous a donné
l'assurance, en présence du premier minis-
tre,-et Il parle au nom de l'administration-
que cette disposition sera insérée dans tous
les contrats que le gouvernement signera à
l'avenir pour rexécution de travaux publics.

Je crois qu'une déclaration aussi énergique
équivaut pour nous au 'bill que je demandais,
et, dans les circonstances, je cesse de m'op-
poser à l'adoption de cette résolution. Si le
principe posé est appPqué rigoureusement,
il produira l'effet que j'en attendais, sans
qu'il soit besoin d'un acte du parlement.
Permettez-moi d'ajouter que les membres
de la gauche désirent tout aussi vivement
que n'importe quel membre de la droite de
garantir à l'ouvrier une bonne rémunération
pour une bonne journée de travail.

L'honorable directeur général des Postes
voudra bien se rappeler que, le 22 mars,
lorsque je pris part à la discussion, je fis
observer que mon seul objet était de voir la
Chambre assurer le plus grand avantage
possible aux ouvriers da Canada pour les-
quels le parti conservateur a toujours eu la
plus grande sympathie.

La motion, telle que modifiée, est adoptée.

AJOURNEMENT-NIORT DU
NANT BORDEN.

LIEUTE-

Le PREMIER MINISTRE : J'ai l'honneur
de proposer que la séance soit levée. Maie
avant que cette motion soit mise aux voix,
je suis certain que la Chambre me permet-
tra de profiter de l'occasion pour confirmer
la triste rumeur qui a circulé dans les cou-
loirs de la Chambre cette après-midi. Le
lieutenant Borden, fils du ministre de la
Milice, est mort -hier dans l'Afrique aus-
trale. La rumeur n'était que trop vraie,
malheureusement. Cette après-midi, Son
Excellence a reçu de lord Roberts une dé-
pêche l'Informant que le lieutenant Borden
avait été tué hier, près de Prétorla, les
armes à la main.

Le lieutenant Borden était un jeune hom-
me qui s'était enrolé afin d'aller combattre
pour la Reine dans l'Afrique australe. Il
n'avait que 23 ans ; brave, intelligent, à la
stature athlétique, c'était un jeune homme
modèle sous tous les rapports et l'avenir
était pour lui plein de promesses. Il s'était
déjà signalé dans la carrière des armes, et
avait attiré sur lui l'attention de ses chefs
par son sang-froid sous le feu, par son Im-
pétuosité et son courage. -Ses manières af-
fables lui avaient gagné l'affection de ses
camarades. La mort vient de faucher dans
sa fleur cette existence précieuse. Je suis
certain que ce triste événement touchera le
coeur de tous ceux qui m'écoutent. Le
Ileutenant Borden était le fils d'un membre
distingué du gouvernement canadien, d'un
vieux parlementaire et d'un homme aimé de
tous ses collègues. On me rappelle que c'é-
tait son seul fils.
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Quelle que soit l'animosité de nos luttes
politiques, je suis certain que devant un
pareil malheur, tout sentiment amer s'ef-
face et que tous les membres de cette Cham-
bre, amis et adversaires, s'uniront pour of-
frir au père affligé et à la mère inconsolable
l'expression de notre plus profonde sympa-
thie.

M. DAVIN : Je voudrais que l'honorable
chef de l'opposition fut présent pour se faire
l'écho des sentiments que l'honorable pre-
mier ministre vient d'exprimer avec tant
d'émotion. Un éminent homme d'Etat de
la république d'Athènes disait que la terre
entière semblait être le mausolée des morts
illustres. On peut, je crois, répéter la même
chose au sujet du plus modeste héro qui
meurt sur les champs de bataille modernes,
car le monde civilisé semble suivre des yeux
tout ce qui se passe ; et je suis certain qu'il
n'y a pas aujourd'hui au Canada ou dans
l'empire britannique, un seul homme qui ne
connaisse la mort prématurée de ce lieute-
nant de 23 ans, qui s'avançait vers l'avenir
le ,front couronné des espérances de la jeu-
nesse et qui est touché en brave en face de
l'ennemi. Tout le monde éprouve pour s
famille éplorée une sympathie profonde, et
cette Chambre est vivement touchée de

l'infortune de son distingué père. Parlant
en mon nom et au nom de mes collègues de
la gauche, je dirai que cet événement nous
a causé une grande douleur, mals qu'en
même temps il se mêle à nos regrets un
sentiment d'orgueil à la pensée que le ills
de l'un des. nôtres, de l'un des membres de
cette 'Chambre et de l'un des membres de
notre gouvernement, est mort sur le champ
de bataille en combattant pour l'empire.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose
que la séance soit aevée.

La motion est adoptée, et la séance est
levée à 11.50 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, le 18 juillet 1900.

L'Orateur ouvre la séance à onze heures.

Prière.

PROROGATION.
M. L'ORATETR: J'ai l'honneur d'appren-

dre à la Chambre que j'ai reçu une lettre
du secrétaire de Son Excellence le Gouver-
neur général, laquelle se lit comme suit:
Bureau du secrétaire du Gouverneur général,

Ottawa, 17 juillet 1900.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous apprendre

que Son Excellence le Gouverneur général se ren-
dra à la Chambre du Sénat pour 1-roroger la ses-

sion du parlement fédéral, le mercredi, 18 cou-
rant, é trois heures.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

L. G. DRUMMOND, major,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable
M. 'Orateur de la Chambre des communes.

AFFAIRES DUBE ET CAZES.

Sir ADOLPHE CARON (Trois-Rivières):
Avant d'aborder l'ordre du jour, je désire
savoir du très honorable gentleman (sir
Wilfrid Laurier) si nous recevrons probable-
ment aujourd'hui communication des docu-
ments dans l'affaire Cazes.

Le PREMIER MINISTRE : Non. On est
à copier des documents qui ne seront pas
prêts d'ici à quelque temps ; le dossier est
très volumineux.

M. BERGERON: Voilà qui est étrange!
J'al lu que le rapport du juge Bossé était
Imprimé, et c'est tout ce que mon honorable
ami désire avoir. Les autres papiers n'ont
pas d'importance. On a dit que le rapport
était tout différent de ce qu'a rapporté le
très honorable gentleman ; ce dernier a dit
que le rapport du juge était clairement plus
en faveur d'une commutation dans l'affaire
Cazes et très défavorable à Dubé. D'après
le compte rendu que j'ai lu, ce serait tout le
contraire-le rapport était plus favorable
dans l'affaire Dubé que dans l'affaire Cazes.
Il est très court et devrait être produit.

Le PREMIER MINISTRE : Ceci démon-
tre qu'il ne faut pas former son opinion
d'après les rapports de ces journaux. On
me dit-je ne l'ai pas vu mol-même-que
Le Journal a publié un rapport qui était
censé être celui du juge Bossé; mais il y a
deux rapports dans l'affaire Cazes.

Sir ADOLPHE CARON : Alors, nous ne
pouvons pas espérer que ces papiers seront
produits pendant la présente session ?

Le PREM1IER MINISTRE : Non ; mals
aussitét qu'ils seront prêts, nous pourrons
les communiquer à la presse.

SUSPENSION DE LA SEANCE.-AMEN-
DEMENT DU CODE CRIMINEL.

Le PREMIER MINISTRE : Il y a encore
quelques détails à régler, mais je propose
que la séance soit suspendue jusqu'A deux
heures.

M. DAVIN : Avant que cette motion ne
soit mise aux voix, j'aimerais savoir du
Solliciteur général s'il a reçu l'information
qu'il devait me procurer concernant cet
amendement au code criminel.

Le SOLLICITEUR GEDNERAL : J'al de.
mandé à l'employé du ministère de donner
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ce renseignement à mon honorable ami et
j'ai cru qu'il l'avait fait.

M. DAVIN : Je ne l'ai pas encore reçu.

BIBLIOTHEQUE.

M. DAVIN: Je dois dire, que l'autre jour,
en parlant de la bibliothèque, j'ai mentionné
certains noms comme ceux d'employés de
premier ordre, mais j'ai oublié de mention-
ner celui d'un fonctionnaire dont les ser-
vices sont inestimables-le colonel Todd.

INSPECTION DES POMMES ET DES
POIRES.

M. GUILLET : Je demanderai au minis-
tre de l'Agriculture s'il a une déclaration à
faire concernant le bill relatif à l'inspection
des pommes et des poires ou s'il entend re-
tirer ce projet de loi.

;Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Nous ne sommes pas prêts à adopter ce bill
pendant la présente session.

La Chambre suspend ses travaux jusqu'à
deux heures.

Reprise de la séance à deux heures.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je de-
mande qu'il me soit permis de présenter un
bill (n° 197) modifiant l'acte des élections
contestées. Ce bill a pour but d'ajouter cer-
tains articles stipulant un dépouillement des
bulletins dans l'Ile du Prince-Edouard,
c'est-à-dire de faire ce que désirait l'amen-
dement suggéré par le Sénat à l'acte des
élections fédérales.

La motion est adoptée, le bill lu une pre-
mière et une deuxième fois, et la Chambre
se forme en comité général.

(En comité.)

Article 1er.
M. BRITTON: Je désire savoir si ces

amendements sont exactement ceux que le
Sénat avait faits à la loi électorale.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Pas pré-
cisément ; il s'agit ici de stipuler un dé-
pouillement des bulletins lors des élections
dans l'Ile du Prince-Edouard. Mais un dé-
pouillement seulement, au lieu d'un procès
en invalidation de l'élection. Ce dépouille-
ment devra être fait dans les 20 jours qui
suivront la publication dans la Gazette
officielle du résultat de l'élection, afin de
permettre à ceux qui le désireront de contes-
ter l'élection pour d'autres raisons avant
l'expiration des 30 jours.

M. BRITTON: Une exception est faite en
faveur de l'Ile du Prince-Edouard.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Mais il y
a tous les motifs du monde pour justifier
cette distinction. Dans l'He du Prince-

M. FITZPATRICK.

Edouard, 1.1 n'y a pas de listes électorales
comme dans -les autres provinces, et cet
amendement fait une exception en faveur
de cette province par suite de l'état de
choses particulier qui y règne.

M. HAGGART : Dois-je comprendre que
ces articles, modifiés par le 'Sénat, autori-
sent le juge de la cour de comté à décider
si une personne a le droit de suffrage.?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui.

M. HAGGART: Vous prétendez que cette
disposition doit plutôt faire partie de l'acte
des élections contestées ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui.
M. HAGGART: Et vous avez amendé la

loi afin de faire disparaître tout doute en ce
qui concerne l'Ile du Prince-Edouard, et
d'autoriser le juge à entendre ces causes?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Exacte-
ment; pour autoriser le juge de la haute
cour à disposer de ces questions de la même
manière que d'un procès en invalidation
devant les tribunaux réguliers.

M. BRITTON : Si je comprends bien, le
bilil modifie l'acte des élections contestées et
permet de baser une requête en invalidation
sur cette raison. Dois-je comprendre que
l'affaire pourra être entendue devant un
juge d'une cour de comté?

Le -SOLLICITEUR GENERAL: Non; il
ne s'agit pas d'une requête ordinaire en in-
validation. Celle-ci, je suppose, serait en-
tendue devant un juge de la -haute cour.
L'amendement accorde 10 jours de plus
pour contester l'élection en invoquant d'au-
tres motifs, si ces dix jours sont néces-
saires. Il faut commencer les procédures
dans les 20 jours après le rapport.

M. HAGGART : Il n'enlève pas au juge
de la cour de comté, lors d'un recensement
des bulletins, les pouvoirs que celui-ci a
dans les autres parties du pays?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il n'a
pas absolument les mêmes pouvoirs lors
d'un recensement des bulletins.

Le bill est rapporté.
Le SOLLICITEUR GENERAL : Je pro-

pose que ce bill soit lu une troisième fois.
M. HAGGART : Et la loi telle qu'amendée

par le Sénat?
Le PREMIER MINISTRE : Il est era:en-

du que le Sénat se désistera de son amende-
ment lorsque nous aurons adopté la pré-
sente loi.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Nous ac-
ceptons tous les amendements proposés par
le Sénat, à l'exception de ceux auxquels se
rapporte cet amendement à l'acte des élec-
tions contestées. Le Séüat attend ,e présent
projet de loi.
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M. BRITTON: Autrement dit, le Sénat
nous a ·tenus A sa merci.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je crois
qu'Il serait fort regrettable, après, la somme
de travail que la Chambre a faite concer-
nant ce bill modifiant la loi, afin de rendre
Impossibles les manouvres frauduleuses,
que nos efforts fussent Inutiles.

La motion est adoptée, le bill lu une troi-
sième fois et adopté.

JUGES ,DES COURS PROVINCIALES.

Le SOLLICITEUR GENEEAL : Je pro-
pose que la Chambre prenne en considéra-
tion le message du Sénat concernant les
amendements faits au bill (n° 189) intitulé
Acte relatif aux juges des cours provin-
ciales.

La motion est adoptée.

Le >SOLLIGITEUR GENERAL : Il nous
est impossible d'accepter les amendements
suggérés par le Sénat et, en conséquence,
nous sommes obligés de laisser tomber cette
mesure en rejetant sur le Sénat la responsa-
bilité des inconvénients qui s'ensuivront né-
cessairement.

M. L'ORATEUR: En suspens.

LOI ELEOTORALE--AMENDEMiT- ET
RDFONTE.

M. l'ORATEUR: J'informe la 'Chambre
que j'ai reçu du Sénat un message mention-
nant que le Sénat était revenu sur sa déci-
sion prise aujourd'hui au suet des amende-
ments Nos 46, 47, 48, 49, 52 et 53 qu'il avait
faits au bill (n° 133) intitulé: Acte pour con-
solider et refondre la loi concernant l'élec-
tion des membres de la Chambre des com-
munes, et qu'il n'insiste pas sur l'adoption
de ces amendements, mais qu'il insiste sur
l'adoption de l'aanendement No 2.

QUAI DE FORTDUIr'FERIN.

M. TAYLOR :
1. Quand a été complété le hangar sur le quai

du gouvernement à Port-Dufferin ou Salmon Ri-
ver, dans le comté de Halifax ?

2. A-t-il été construit par contrat ? Si non, de
quelle autre manière ?

3. Quel montant a été payé à compte de sa
construction, et quels comptes ont été soumis
re:attvement au coût de cette construction ?

4. Quels droits de qualage ont été perçus au dit
quai ?

Le DIREOTEUR GENERAL DES POS-
TES : 1. L'ingénieur fait rapport que le quai
a été complété sans mentionner à quelle
date. 2. Le hangar a été construit à la jour-
née. 3. Le ministère n'a pas encore reçu le
compte des dépenses. 4. Les droits de quai-
age sont perçus par le ministère de la
Marine.
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PROROGATION.

Message de Son Excellence le Gouverneur
général, transmis par le gentilhomme huis-
sier de la Verge Noire:
M. l'Oraîteur.

Son Excellence le Gouverneur général désire la
présence immédiate de votre honorable Chambre
dans la Chambre du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et les mem-
bres de la Chambre des communes se rendi-
rent dans la Chambre du Sénat.

AU SENAT.

Il a plu à Son Excellence de donner aux
bills suivants la sanction royale au nom de
Sa Majesté:

Acte relatif a la Compagnie de chemin de fer
et de houille de la vallée du Daim.

Acte constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de la ligne de la Rive %ud.

Acte modifiant ''Acte concermant les droits
d'auteurs.

Acte modifiant l'Acte du service civil.
Acte concernant et restreignant i'inbmigration

obinoise.
Acte molifiant l'Acte du pilotage.

' Acte autorisant le Commissaire des brevets à
faire droit à J. W. Anderson.

Aote con.ernant la construction d'un embran-
ohement de chemin de fer entre Charlottetown et

- .urray-Harbour.
Acte constituant en corporation la Compagnie

de pulpe, de papier et de chemin de fer de l'Amé-
rique Britannique.

Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer du Vermont Central (étrangère).

Acte conc arnant la conservation du gibier dans
le territoire du Yukon.

Acte à l'effet d'aider A prévenir et régler. les
conflits ouvriers, et de pourvoir à 'la publication
de la statistique industrielle.

Aete modifiant l'Acte de la milice.
Acte modifiant l'Acte modificatif de l'Acte des

banques, 1900.
Acte autorisant l'octroi des sub7entions pour

aider à la construction des 'lignes de chemin de
fer y mentionnées.

Acte modifiant l'Acte des chemins de fer.
Acte concernant les commissaires du havre de

Québec.
Acte contenant de nouvelles modifications au

Ccde Criminel, 1892.
Acte à l'effet de modifier l'Acte des élections

fédérales contestées.
Acte . l'effet de refondre et modifier la loi con-

cernant l'élection des députés à la Chambre des
communes.

Après quoi 11 a plu à Son Emcellence le
Gouverneur général de clore la cinquième
session du huitième parlemen't par le dis-
cours suivant:
Honorables Messieurs du Sénat:

et Messieurs de la Chambre des communes:
En vous dispensant de vous réunir davantage

en parlement, je désire vous remercier de l'at-
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tention soutenue que vous avez donnée aux tra-
vaux d'une session d'une longueur exceptionnelle.

Lorsque j'ai ouvert le parlement, au mois de
février dernier, les préoccupations de tout l'Em-
pire britannique étaient concentrées sur la guerre
qui sévissait dans le sud de l'Afrique. Les succès
narqués qui ont couronné les armes de Sa Ma-
jesté et auxquels les soldats volontaires du Ca-
nada ont pris une part éminente et glorieuse jus-
tifient l'espair que la paix sera bientôt rétablie
dans ce pays éloigné.

Le grand nombre de projets de loi d'intérêt
particulier ayant en vue des entreprises Indus-
trielles, étudiés et passés durant le session, est
un fort indice du grand développement des af-
faires du pays.

Je désire vous féliciter de l'état florissant des
revenus publics. Les fortes recettes ont permis
à mon gouvernement de pourvoir libéralement au
service public et de maintenir le Canada dans sa
haute situation financière.

Un trait caractéristique de la session a été l'a-
doption de mesures qui devront avoir une in-
fluEnce bienfaisante sur l'avenir du Canada.

Les modifications heureuses apportées à l'acte
concernant les banques tendront à perfectionner
un système de banques dont le Canada a le droit
d'être fier.

L'augmentation de la préférence accordée par
notre tarit à la Grande-Bretagne aura pour effet
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de stimuler le développement de notre commerce
avec la mère-patrie.

La mesure que vous avez adoptée relativement
à l'admission des effets publics canadiens à la
liste des valeurs de nature à fournir des place-
monts aux fidéi-commissaires de la Granide-Bre-
tagne a provoqué une législation similaire au par-
lement impérial, ce qui, en temps et lieu, pro-
duira une amélioration importante dans les
affaires de finance de la Puissance.

Il y a lieu de croire que la législation de la
présente session aura des résultats inkportants et
avantageux. Je vous félicite surtout d'avoir
adopté l'acte de la Conciliation qui, on peut l'es-
pérer avec confiance, améliorera non seulement
la condition des classes Industrielles, mais aussi
favorisera davantage les rapports qui doivent
exister entre le capital et le travail.

Messieurs de la Chambre des comrnunes
Je vous ren-crcie des généreux crédits que vous

avez votés pour le service public.

Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des communes :

Il me fait grandement plaisir de constater que
la prospérité du pays se maintient avec constan-
ce, et j'exprime l'espoir ardent que la Provlden-
ce ne cessera de répandre ses bénédictions sur
notre patrie.



INDEX

CINQUIÈME SESSION, HUITIÈME PARLEMENT

ANGERS, Charles (Charlevoix) :
Guerre Sud-africaine, sur mot.-Fielding pour

com. de subsides, et amend, Bourassa, 1850.
Pprmis aux juges sur chemin de fer Inter-

colonial, (int.) 2813
BEATTIE, Thomas (London)

Guerre Sud-africaine-Port des lettres (int.),
645. Contingents canadiens, résol.-Fielding,
(débat), 729.

Bill (n° 56) pour déterminer la durée de la
journée de travail des ouvriers journaliers,
motion pour 1ère lec., 1096

Troupes coloniales pour le service de l'em-
pire, (int.)'1192.

Gages des ouvriers dans les entreprises de
l'Etat, débats sur mot. Mulock, 2520.

Lieut.-col. White, cours d'officiers d'état-
major, débat, 3089 et suiv.

Budget.-Motion Fielding pour com. des voies
et moyens de prélever sudsides, et amende-
ment Tupper (débat), 4630.

Bill (n° 180) concernant et restreignant l'im-
migration chinoise (en comité) 8333.

Bill (n° 187) pour empêcher et règler les con-
flits ouvriers et aider à la publication des
statistiques industrielles (débat sur mot.-
Mulock pour 1ère lec.), 8473 ; (débat sur
mot.-Mulock pour 2e lecture), 9432.

Service postal (sub.), débat, 8794.
BELCOUR r, Napoléon. A. (Ottawa):

Bill (n° 53). autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à la Compagnie de
cuivre d'Orford.-Reprise du débat sur mot.
pour 2e lec., 1917 et suiv.

Gages des ouvriers dans les entreprises de
l'Etat, débat sur mot.-Mulock, 2473.

Bill (n° 147), secours aux incendiés de Hull
et d'Ottawa, en comité, 4468.

Bll (n° 155) amendant l'Acte de la Milice,
en comité, 6511.

Bill (n° 175) intitulé : Acte constituant en
corporation le comité de secours aux incen-
diés de Hul et d'Ottawa, 1ère et 2e lec.,
6930. Se lec., en comité, 7684.

Bill (n° 156) modifiant la loi du service civil,
en comité, 7051, 7071.

Câble transpacifique, sur mot. Fielding pour
com. des subsides, débat, 7071.

Election de Gaspé, Intervention d'un fonction-
naire, mot.-Fielding pour com. des subsi-
des, débat, 7616.

Guerre Sud-africaine, comité des rations
d'urgence, présentation du rapport du co-
mité d'enquête, 7678.

Ministère de l'Intérieur (sub.),, T. G. Roth-
well et P. G. Keyes, G. N. Ryley et J.
White, 7858.

Yukon, administration, sur résolution Bell,
.(Pictou), débat, 8632.

Bill (n° 189) modifiant la loi concernant -les
juges des cours -provinciales (débat sur
motion Fitzpatrick pour 2e lec.) 9186.

Guerre sud-africaine, rations d'urgence, mot.
pour adoption du rapport duà com. spécial
d'enquête, 9248.

BELL, Adain Carr, (Pictou) :
Ministre des Travaux publics et exposition

de Paris en 1900 (int.), 736.
Pénitencier de Dorchester, enquête (int.),

773.
Service postal par chemin de fer à la Nouv -

Ecosse (int.), 2815.
Prolongement du chemin de fer Eastern Ex-

tension, N.-E. (int.), 3022.
Transport du grain à la mer, débat sur mot.-

Bennett, 3229:
Ministère des Finances, rapports demandés

(débat), 4164.
Budget-Mot. -Fielding pour com. des voies

et moyens de prélever subsides, et amend.
Tupper, débat, 4472.

Bureau de poste à 'Centre New-Hannan
(int.), 4565

Bureau de poste à Tatamagouche Mountain
(Int.), 4565.

Douanier à Brdilé, N.-E. (int.), 4565.
Edifice public de New-Glasgow, travaux de

plomberie (int.), 7920.
Edifices publics à Ottawa, réparations et

entretien, sub., 7975.
Milice, munitions de guerre et autres, sub.

débat, 8373
Département d'hygiène publique, débat (sur

mot. Fielding pour com. des sub.), 8408.
Yukon, administration, résolution, débat,

8570.
Prohibition du trafic des spiritueux (débat

sur mot.-Flint), 9069.
Chemin de fer Intercolonial, articles en fonte

a Richunond (int.), 9112.
Bill (n0 187) pour empêcher et régler les con-

flits ouvriers et aider à la publiettion des
statistiques industrielles, débat sur mot.
pour 2e lec., 9428 ; en comité, 9440 et suiv.

Rotondes supplémentaires sur chemin de
Rocky Lake, sub., 9485.

Levé hydrographique du port de Tatamagou-
che, Int., 9576.

Réclamation de- primes aux pêcheurs, int.,
9577.

Guerre Sud-africaine. Commerce' de trans-
port, observ., 9782.

BELL, M. John Howall (Prince-est, I. P.-.)
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,

résolution Fielding (débat), 562.
Remaniament des comtés, mot. Mulock (dé-

bat), 1232.-Bil (n0 13), idem--en comité,
1439 ; débat sur mot. pour 3e lec., 1549.
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BLAIR, Hon. Andrew George (Sunbury et Queen,
N.-B.)

Chemin de fer Intercolonial-Trafic de Syd-
ney et de Sydney-nord (rép.), 148.

Canal de la Trent (rép.), 153.
Canaux du Saint-¿aurent (rép.), 154.
Service de l'Intercolonial,-Sydney, (rép.),

292.
Huiles-Tarif du Grand-Tronc (rép.), 293.
Chemins de fer dc l'île Madame (rép.), 589.
Approfondiaýment des canaux (rép. à int.-

Foster), 735.
Ministre des Chemins de fer et élections

prov. du Nouveau-Brunswick (rap. à int.-
Ganong), 737.

Transport du grain à la mer (motion Ben-
nett), débat, S30 et suiv., 1520, 2403.

Administration du Yukon, (obs2rv.), 968 et
suiv.

Intercolonial-Gare de la Rivière du Loup,
(rép. à int.-Gauvrau), 999.

Compagnie du chemin de fer Edmonton,
Yukon et Pacifique, (rép. à int.-Foster),
999.

Canal de Seulanges, coût ; (rép. à int.-Ber-
geron), 999.

Nouvelle-Ecosse-Remboursement de sub-
ventions, (rép. à int.-Gillies), 1109.

Réclamation Snetsinger (rép. à int.-Tayior),
1443.

Réclamation par le gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse du remboursement de
subventions payées à des chemins de fer

(rép. A int.-Gillies), 1445.
Ciment concernant le canal de Soulanges

(rép. à int.-Bergeron), 1460.
Pont de Hillsborough (rép. à int.-Martin),

1463.
Débat (en comité) sur biqi n° 25, chemin de

fer de Brandon et Sud-ouest, 1504.
Documents demandés (rép. à int.-Gillies),

1540 ; (rép. à int.-Borden). 1541.
Chemin de fer Intercolonial-Dommages par

les clôtures à neige (rép. à int.-Talbot),
1724.

Barrage de l'île Sheik-Palement fait à
M. Snetsinger, M. P. (rép. à int.-Taylor),
1727.

Chemin de fer Intercolonial-Embranche-
ment de Saint-Charles (rép. à int.-Mc-
Mullen). 1727.

Chemin de fer de Belfast et de Murray-
Harbour (rép. à int.-Martin), 1729.

Milles de chemins de fer en exploitation
(rép. à int.-Bell). 1871.

Subvientions en argent aux chemins de fer
(rép. à int.-Davis), 1872.

Arbitres pour dommages sur le canal de la
Vallée de la Trent (rép. à Int.-MeMuilen),
1884.

Dépenses effectuées par le gouvernement ac-
tuel pc.nr les canaux (rép. à lnt.-Mc-
Mullen). 1885.

Motions non combattues, débat, 1893.
Bill (n° 53) autorisant le commissaire des

brevets à faire droit à la compagnie de
cuivre d'Orford-Reprise du débat sur m.
pour 2ème lec., 1919.

Emploi de M. Evariste Talbot (rép. à Int.-
Casgrain), 1964.

Canaux du Saint-Laurent (rép. à Int.-Me-
Mullen), 2147.

BLAIR, Hon. Andrew George-Suite.
Subventions aux chemins de fer (rép. A int.-

Campbell), 2155.
Intercolonial-Longueur de la ligne princi-

pale, etc. (rép. à int.-Fraser), 2156.
Subventions aux chemins de fer (rép. A int.-

Caimpbell), 2157.
Grand quai de Saint-Jean, N.-B. (rép. a int.-

Poster), 2344.
Réductions des tarifs de péage sur le che-

min de fer Canadien du Pacifique (rép. A
int.-Fraser, Lambton), 2316.

Affaire Onderdonk, chemin de fer du Paci-
fique, (rép. à int. McMullen), 2347.

Entrepôt à Saint-Jean (rep. à int.-Foster),
2384.

Canaux du Saint-Laurent (rép. à int.-Foster),
2385.

Bill (n° 25) concernant la compagnie de che-
min de fer de Brandon et du Nord-

Ouest, en comité, 2391.
Achat de rails d'acier par le ministère des

Chemins de fer et Canaux (rép. à int.-
Mclnerney). 2811.

Canaux du Saint-Laurent-contrats suspen-
dus ou annulés (rép. à int.-Foster), 2812.

Prolongement du chemin de fer Intercolo-
nial à Montréal (rép. à int.-Monk) 2813.

Usages de wagons particuliers (rép. à int.-
Pettet), 2813.

Permis aux juges sur .le chemin de fer In-
tercolonlal (rép. à int.-Angers), 2813.

Bill (n° 70) constituant en corporation la
compagnie du chemin de fer de la Ligne
Courte de Gaspé-observ, sur m. pour co-
mité, 2985--en comité, 2997 et suiv.

Canal de la Vallée de la Trent (rép. à int.-
Rogers) 3022.

Prolongement du chemin de fer "Eastern
Extension, N. E. (rép. à int.-Bell), 3022.

Fil métallique pour clôtures eur chemin de
* fer Intercolonial (rép., à int.-Pettet), 3026.
Chemin de fer Intercolonial, service des

voyages, observ. et réponse à M. McDou-
gall, 3058.

Chemin de fer Intercolonial-Division du
Cap Breton, (rép. à m.-McLDougail), 3167.

Commodités de chemin de fer à Sydney (rép.
à int.-McDougall), 3168.

Bill (n° 132) modifiant la loi relative aux
chemins de fer, m. pour 1ère lec., débat,
3244 ; m. adoptée, 3246 ; m. pour 2e lec.,
4695; en comité, 9389. m. pour adop. amend.
du Sénat, (adopt.), 10490.

Transport du fret sur l'Intercolonial, débat,
(observ.), 3262.

Biil (n0 73) concernant la campagnie de che-
min de fer " Restigouche and Western,"
débat sur m.-McAlister pour 3ème lec.,
3405.

Chemin de fer Intercolonial, chemin de fer
Canadien du Pacifique et chemin de fer
.du Grand Tronc, (rép. à int.-Powell),
3431.

Roues défectueuses des wagons Wagner
(rép. à Int.-Foster), 3433.

Déficits, excédents et subventions (rép. à
int.-Déchéne), 3754.

Intercolonial-Récilamations du chemin de
fer Canadien du Pacifique et du Grand
Tronc contre ce chemin (rép. à int.-
Powell), 3767.

Ouverture des canaux (rép. à int.-Taylor),
3773.

Dommages au canal Welland, (rép. à int.-
Foster), 4073.

Chemin de fer Intercolonial-Jos. Ryan (répw
à int.-Marcotte), 4074.
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BLAIR, Hon. Andrew George-Suite.
Chemin de fer Intercolonial-M. Pichette

(rép. à int.-Marcotte), 4075.
Bassin de radoub-Lévis (rép. à int.-Mar-

cotte), 4076.
Chemin de fer Chateauguay et du Nord (rép.
à int.-Gauthier), 4081.
Barrages à Roche-Fendue et Calumet (rép.

à int.-Poupore), 4082.
Chemin de fer de la Rivière à La Pluie (rép.

à int.-Foster), 4083.
Rapport annuel du ministère des Chemins
de fer et Canaux, 4442.
Rapports des ministères (rép. à int.-Clarke),

4447,
Chemin de fer dans l'Ile du Prince-Edouard

(rép. à Int.-Martin) 4449.
M. Patrick Daly, Kingston (rép. à int.-

Taylor), 4450.
Ouverture des canaux de Soulanges et de

Beauharnois (rép. à int.-Bergeron), 4568.
Documents demandés (rép. à M. Foster), 4672.
'Communication de la chambre de commerce

de Sydney au sujet du chemin de fer Inter-
colonial (rép. à M. McDougall), 4675.

Demandes de rapport (rép. à int.-Martin),
4676.

Bill (n0 9) pour faciliter le drainage des pro-
priétés appartenant aux chemins de fer-
débat sur m.-Casey pour 2e lec., 4792.

Chemin de fer Intercolonial, dem. de docum.
destitution d'employés, (rép. à int.-Borden),
4821.

Vente du matériel de l'Intercolonial (rép. à
int.-Haggart),4915 ; m. pour ordre de la
Chambre, 7019.

Agent pour la vente des journaux sur le
chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard
(rép. à int.-Martin), 4922.

Chemin de fer de Belfast à Murray Harbour,
I.P.-E. (rép. à int.-Martin), 4923.

Chemin de fer Intercolonial-Billets de faveur
aux membres des différents clergés sur le,
(rép. à int.-Taylor), 4924.

Chemin de fer Intercolonial-Soumissions
pour clôtures sur le, rép. à int.-Foster,
4925 ; réclamation du Grand-Tronc contre
le, (rép. à int.-Foster), 4925.

Chemin de fer Intercolonial-M. Evariste
Talbot (rép. à int.-Casgrain), 4927.

Eclusiers du Canal Lachine (rép. à int.-
Monk), 5034.

Rails pour l'Intercolonial (rép. à int.-sir Chs.
Tupper), 5133.

Bîll (n° 112) incorporant la Compagnie de
chemin de fer Québec et Lac Huron, en
comité, 5178.

Traverses de chemin de fer sur l'Intercolo-
nial (rép. à int.-Powell), 5255.

Carabiniers du Prince de Galles (rép. à
int.-Prior), 5259.

Guerre Sud-africaine-Palements faits aux
compagnies de steamers transatlantiques
pour le second contingent (rép. à int.-
Clarke), 5414.

Subventions aux chemins de fer (rép. à int.-
Wilson), 5'525.

Elections de Brockville et Huron-Ouest, sur
m.-Fielding pour comité des subsides, et
m.-Borden (Halifax) pour amend., débat,
5756, 7474.

Subventions aux chemins de fer-portant in-
térêt-(rép. à int.-Wilson), 5765.

Elévateurs à grain et quai à Lévis (rép. à
int.-Casgrain), 5770.

Bill (n° 127) concernant la marque des colis
contenant des pommes et des poires pour
l'exportation, en comité, 5896.

BLAIR, Hon. Andrew George-Suite.
Vente des journaux sur l'Intercolonial (rép.

à int.-Gauvreau), 5910.
Chef de gare à Sainte-Louise (rép. à int.-

Dechêne), 5910.
Munitions dans les districts militaires (rép.

à int.-Wallace), 5912.
Carabiniers du Prince de Galles-Allocation

aux officiers (rép. à int.-Prior), 5912.
Chemin de fer Intercolonial, fret transporté

à Montréal (rép. à Int.-Powell), 6077.
Bill (n° 115) constituant en corporation la

Compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada ; en comité, sur
m.-Clarke pour amend., 6529 et suiv.,
6607 et suiv., 6619.

Documents demandés (rép. à observ.-Foster),
6601, 6817.

'Compensation à Robert Dewar (rép. à Int.-
sir Chardes Hibbert Tupper), 6647.

Guerre Sud-africaine-Rations d'urgence, dé-
bat, 6869 et suiv.

Enquêtes judiciaire sur les fraudes électo-
rales (observ.), 7117 et suiv.

Documents demandés (rép. à int.-Foster),
7152.

Sablonnière à Saint-Eloi (rép. à int.-Gau-
vreau), 7452.

Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard
(rép. à Int.-Martin), 7454.

Chemin de fer Intercolonial-Service des
trains-(rép. à int.-Quinn), 7457

Service postal entre Port Mulgrave et
Saint-Pierre (rép. à observ.-Gillies), 7458.

Chemin de fer Intercolonial, horaire (rép. à
int.-MoDougall), 7545.

Bill (n0 182) concernant la construction d'un
chemin de fer d'embranchement entre
Charlottetown et 'Murray Harbour, lère
lec., 7679. 2e lec., 8989 ; en comité, 8989.

Tunnel sous l'Intercolonial, dans le comté de
Cumberland (rép. à int.-Sir Chas. Tupper),
7921.

Chemin de fer Intercolonial, travail du di-
manche (rép. 'à int.-Sir Charles-H. Tupper)
8013. Service de la section du Cap-Breton
(sur m.-sir Charles Tuppar, observ.), 8017.

Guerre Sud-africaine, nomination des aumô-
niers (rép. A int.-Wallace), 8015.

Chemin de fer Intercolonial, service de la
section du Cap-Breton (observ.), 8120.

Documents demandés (rép. à observ.-Borden,
H1alifax), 8123.

Arrestation et procès de faux monnayeurs
(sub.), 8186.

Chemins de fer et Canaux (subsides)-Frais
d'administration, y compris $1400 à M. J.
L. Payne, 8194 ; canal de Soulanges, cons-
truction, 8196: canal du Sault Ste-Marie,
construction, 8197 ; canal de Lachine, cons-
truction d'une. écluse, 8198 ; dragage
entre écluse et dans le bassin, 8198 ; cons-
truction de talus, 8198 ; construction d'une
porte d'écluse en quart de cercle, 8199
installation de la lumière électrique, 8200
lac Saint-Louis, formation (lu chenal, 8201
canal de Grenville, agrandissement. 8201
Lac Saint-Frangois, enlèvement de battures,
8201; canal de Cornwall, agrandissement,
8201; Pointe Farran, agrandissement du
canal, 8202 ; chenal-nord, formation du che-
nal, 8202 ; Rapides des Galops, forma-
tion du chenal, 8202; fleuve Saint-Laurent
et bief, examen, posage de bouée, 8202
canal de la Trent, construction, 8202

Imputable sur le capital : Canal de Lachine,
construction de portes de pont-volant, dé-
bat, 8422, 8500.
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BLAIR, Hon. Andrew George-Suite.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard,

8546 ; construction d'une porte de pont-
volant, 8546 ; canal Welland, améliorations
du havre de Port Colborne, 8562 ; renouvel-
lement de la jetée à Port Colborne,
8563 ; renouvellement des docks en aval de
l'écluse n° 1, 8563 ; Lac Saint-François,
pour compléter mur de protection, 8564 ;

Canal de Lachine, reconstruction du mur du
bassin n° 2, 8564.

Ecluse de Saint-Ours, reconstruction du bar-
rage et du briso-glace, 8565.

Canaux de Carillon et de Grenville, recons-
truction des jetées protectrices, 8565.

Statistiques des chemins de fer, 8565.
Salaires des commis surnuméraires, des com-

mis aux écritures et des messagers. 8565.
Elargissement du canal des Galops, 8817 ; dé-

bat, 8817.
Chemin de fer Intercolonial, agrandisse-
ment à Halifax et accroissement des faci-
lités sur la ligne, 8827 ; débat, 8827.

Chenal du Lac Saint-L:>uis, formation, 8,929.
Canal de Lachine, dragueurs, 8929.
Canal de Grenville, agrandissement, 8929.
Canal de la Pointe Farran, agrandissement,

8930.
Chenal du Nord, formation, S930.
Fleuve Saint-Laurent, bouées à gaz, 8934.
Canal de Soulanges, construction 8938.
Canal de la Culbute, dommages causés aux

terres, et frais, 8964.
Canal de Chambly, drainage à Saint-Jean,

mûr à l'île Saint-Thérèse, 8965.
Salaires des commis surnuméraires et aux

écritures n'ayant pas subi l'examen du ser-
vice civil, 8967.

Wagon du Gouverneur général, éclairage
électrique , 8967.

Employés au canal Rideau, 8982.
Chemin de fer Intercolonial, 8982.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard,

8982.
Canal de Beauharnois, 8982.
Item non prévus, 8983.
Canal de Cornwall, élargissement et verse-

ment A la Gilbert Dredging Co., 9233.
Intérêt à la compagnie de dragage Gilbert,

9465.
Bouées à gaz sur le Saint-Laurent, inspec-

tion, enlèvement des cailloux, 9476.
Pavillon pour bagage et messageries, à Truro

(chemin de fer Intercolcnial), 9479,
Pont en fer à Rocky Lake et rotondes sup.

plémentaires, 9482.
Chaussée de Leper's Brook, 9482.
Embranchement, manufacture de coton d'Ha-

lifax (différence due). 9480.
Entrepôt et gare à Rockingham (chemin de

fer Intercolonial), 9486.
Embranchement, manufacture de coton d'Ha-

lifax (prolongement), 9486.
Gare de Westville et dépendances (agrandis-

sement), 9490.
Agrandissements à Sydney, 9490.
Voies de garage à Stellarton, 9493.
Améliorations à Mulgrave, 9505.
Pour compléter le passage sous la vole à

Cbristy's Brook, A Amherst, 9506.
Pour nouveaux agrandissements à Amherst,

9506.
Pour consolider les ponts, 9507.
Pour changer freins à air comprimé aux wa-

gons à voyageurs, 9507.
Pour changer barres d'attelage aux wagons

à marchandises, 9508.
Pour nouveau matériel roulant, 9509.

BLAIR, Hon. Andrew George-Suite.
Pour nouveaux agrandissements et facilités

de trafic sur le parcours du chemin, 9511.
Embranchement de Murray Harbour, y com-

pris pont de Hillborough (c. de f. de l'ile
du P.-Edouard), 9513.

Canaux : Imputable sur la perception du re-
venu.-Réparations et frais d'exploitation,
9548.

Chemin de fer Intercolonial, Imputable sur
la perception du revenu, 9555.

Subventions aux chemins de fer (résolutions),
9380.

Subventions aux chemins de fer, m. pour
étude, en comité, de résolutions y relatives,
et obser., 9967 ; en comité, 10016 et suiv.

Ministère des chemins die fer-Subventions
aux chemins de fer, 10025 et suiv.

Canal de Coriwali-Paiement d'Intérêt A la
" Gilbert Dredging Company," 10180.

Appointements die L. K. Jones, augmenta-
tion, 10349.

Chemin de fer Intercolon-ia', améliorations
du service, posage d'appareils à gaz
Pintsch dans les wagons, 10456-améliora-
tions à Lévis, 10456 ; nouveles voies de
garage -le 'long de la ligne. 10457 ; achat
de trois grues mobiles, 10457 ; nouveau
pont en acier à Etchemin, coût additionnel,
10457 ; améliorations à Saint-Jean, 10458 ;
améliorations du passage par bateau au
détroit de Canso, 10458 ; matériel roulant
(Intercolonial) 10458 ; rails en acier et
boulons, 10459 ;

Canal de la Trent, construction, 10461 ; canal
du rapide Plat, agmndissement, 10461 ; ca-
nal de la Pointe Farran, agrandissement,
10461 ; canal des Galops, agrandissemnt,
10462 canal du Sault Sainte-Marie, 10462.
Imputable sur le revenu-Canal Welland,
réparations ; Port Colborne, drainage, re-
nouvellement des jetées d'entrée, 10463.

Chemin de fer Annapolis et Digby, intérêt
à MM. O'Neil et Campbell, 10463 ; Ri-
vière Ottawa, exploration. 10464 ;

Canal Rideau, appointements et dépenses,
10464 ; canal Welland, améliorations à Port
Colborne, entrée, 10465, communication par
steamers entre l'Ile du Prince-Edouard et
la terre ferme. 10465, entre Annapolls,
Ri.ng's Port et London, 10465,-entre Port
Mulgrave et Saint-Pierre, 10466.

Chemin de fer de Belfast et Murray Harbour
(rêp. à lnt.-Martin) 8482.

Pont de Hiilsborough, (rép. à int.-Martin)
8483.

Rapport Rubidge, canaux du Saint-Laurent,
doc. demandé (rép. à M. Clancy), 8835.

Documents demandés (rép. A int.-Clancy),
8983.

Pont de Hilsbororgh, protection des piétons
(rép. à Int.-Martin). 9110.

Voies ferrées dans l'île du Prince-Edouard
(rép. à int.-Martin), 9110.

Chemin de fer I-ntercolonial, articles' en
fonte à Richmond (rép. A int.-Bell, Pictou),
9112.

Canal des Galops (iép. à int.-Clancy), 8928.
'Bill (n° 171) concernant la Compagnie du

chemin de fer du Vermont Central, en
comité, 9444 et suiv.
Chemin de fer de Hawkesbury et Louis-
bourg (rép. A int.-Gillies), 9520.

Réponse à M. Foster sur demande de rap-
ports, 9520 et suiv.

Chemin de fer Intercolonial-Transport des
troupes (rép. à int.-Powell), 9573 ; (rép. à
int.-Bell, 9573.)
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BLAIR, Hon. Andrew George-Suite.
Déficits et excédents (rép. à int.-Calvert),

9574.
Démission des employés de l'Intercoonial,

dépôt d-e rapports (rép. à int.-Foster),
9578.

Vole d'évitcment sur l'Intercolonial (rép. à
int.-McDougal), 9852.

Transport des approvisionnements par l'In-
tercolonial pour l'armée anglaise dans le
Sud-african (rép. à int.-Powell), 9853.

Chemin de fer Intercolonial, revenus à Syd-
ney (rép. à int.-Gillies), 9858.

Employés destitués (rép. à M. Foster sur de-
mande de rpports), 9860.

Canal de Soulanges, réclamation Stewart,
(rép. à int.-Foster), 9860.

Chemin de fer Intercolonial, expédition de
bardeaux (rép. à int.-McAlister), 10103.

Bill (n° 192 du Sénat) pour modifier l'Acte
des Banques de 1900, en comité, 10255.

Bil (n° 193) autorisant q'octroi de certaines
sommes pour aider à la constructions des
chemins de 'fer y mentionnés, 2e lec.
10251 ; m. pour 3e lec., 10256 ; Se lec. et
adoption, 10261.

BORDEN, Hcnorable Frederick W. (King, N.-
E.) :

Régiment Leinster (rép.), 82, 259.
Le .cknmandant général et le lieutenant-col.

Hughes (rép.), 147.
Repatriernent du 100e régiment (rép.), 168.

Défense du Manitoba et das Territoires du
Nord-Ouest (observ. sur motion pour co-
mité), 279.

Revolvers pour les contingents (rép.), 285.
Champ de tir de Victoria, C. A. (rép.), 287.
Champ de tir de la Côte St-Luc (rép), 287.
Couvertures pour les contingents (rép.), 288.
Terrains d'-exercices militaires, St-Thomas,

Ont. (rép.), 290.
Médadlile pour longs services (rép.), 294.
Question de privilège-Rapport concernant le

lieutenant Bordîen (explication), 316.
Départ du général Hutton (observ.), 334.
Elections de Broclkville et de Huron-ouest

(avis de moticn), 343. Motion, 421 et
suiv.

Mi:ice au Yukon (rép.), 431.
Fusil Lee-Enfield ('rép,), 432.
Couvertures -pour Ses contingents envoyés en

Afrique (rép.), 288, 434, 1099.
Champ de tir à Montréal (rép.), 434.
Médailles à l'occasion de l'invaision fénienne

(rép.), 436.
Mort du canonnier Wallace (rép.), 471.
Guerre Sud-africaine, contingent canadien,

(rép.), 474.
Chevaux du corps Strathoona (rép. à M.

Oliver), 476.
Instructions militaires, cours d', (rép. à. int.-

Foster), 1097.
:Casernes du Yukon (rép. à int.-Foster), 1098.
Choix des officiers pour :e Sud-africain (rép.

à int.-Prior), 1099.
Soldats fournis par chaque province aux con-

tingeonts envoyés dans le Sud-africain (rép.
à int.-Prior), 1100.

Milice-Service des ambilan es (rép. à Int.-
Ellis), 1100.

Coût du transport des troupes au Yukon
(rép. à int.-Foster), 1100.

Selles pour le ministère de la Milice (rép. à
int.-Roche), 1101.

Demandes venant de la province de Québec,
pour service dans ISe Sud-africain (rép. à
lint. Dugas), 1101.

BORDEN, Hon. Frederick W.-Suite.
Pensions pour officiers des corps permanents

et d'état-major des quartiers généraux et
des districts (rép. à int.), 1103.

Guerre Sud-africaine, contingents canadiens
(sur m.-Fielding), 1138. (En comité), sur
article 3, 1678 et suiv.

Amendements à l'Acte de la Milice (observ.
sur Bill (n° 61), 12,68.

Guerre Sud-africaine--Achat de selles (rép.
à int.-Roche), 1445.

Limite de service des officiers commandants
(rép. à int.-Foster), 1446.

Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des vo-
'lontaires canadiens dans le Sud-africains,
en comité, 1632 et suiv.

Guerre Sud-africaine-Requête de Québec
(rép. à int.-Dugas), 1717.

Salle d'armes à Sussex, N.-B. (rép. à Int.-
.Domvill'e), 1721

Dépenses de la milice et du collège militaire
Royal (rép. à int.-Domville), 1724.

Solde des corps réguliers (rép. à int.-GI-
mour), 1733.

Garnison d'Esquimalt (rlp. à int.-Prior),
2131.

Carabine Lee-Fnfield (rép. à Int.-Osler),
2140.

Armée impériale--Solde et pensions de re-
traite (rép. aux int.-Damville), 2142, 2145.

Collège militaire Royal-Major général Ca-
meron (rép. à int.-McMul.len), 2147.

Collège militaire Royal--Cours ;d'état-major
(rép. à int.-Foster), 2146.

Guerre Sud-africaine-Rigiments canadiens
(rép. à int.-Prior), 2146.

Corps permanents-Solde (rép. à int.-Gil-
mour). 2148

Le major Foster Blilse (rép. à Int.-Roche),
2148, 3164.

Officiers commandants, Interprétation (rép. a.
In't.-Foster), 2158.

,Compagnie de volontaires à Summerside (rép.
à int.-Bell), 2163.

Volontaires d'Ontario (rép. à int.-Cargill),
2165.

Nombre de volontaires par province (rép. a
int.-Cargill), 2165.

Volontaires du N.-B. au Sud-africain (rép. a
int.-McAlister), 2179.

Paiements faits à A dams Frères, Toronto.
Montant payé pour équipement Oliver (rép.
aux int.-Foster), 2346.

Documents demandés (rêp. à observ.-Foster),
2723, (rép. à int.-Prior), 3401.

Cavaliers Strathcona, parade pour service
religieux (rép. à int.-Russell), 2732.

Cavalerie Strathcona, le lisutenant-col. S.
Hughes (rép. à int.-Robertson), 2732.

Grades des officiers militaires (r'!p. à int.-
Caron), 2734.

Distribution des carabines aux corps ruraux
(rép. à int.-Osler), 2735.

Médailles de 1866-1870 (rép. à int.-Monk),
2738.

Soldats pour -le Sud-africain (rép. à int.-
Prior), 2741.

Lleut.-col. Markham du 8me Hussards, N.-B.
(rép. à int.-Domville), 2818.

Lieut-col. White;, cours d'officiers d'état-
major, débat, 3072 et suiv.

Transport du fret sur l'Intercolonial, délai
(obser.), 3272.

Guerre -Sud-africaine (rép. à int.-Tyrwhitt),
3320 et suiv.

Exercice annuel de la milice (rép. à int.-Bel,
Addington), 3431.
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BORDEN, Hon. Frederick W.-Suite.
Guerre Sud-africaine, commissions dans le

service impérial (débat sur int.-Prior),
3470.

Documents demandés (rép. à int.-Prior),
3628.

Guerre Sud-africaine, paiement. des troupes
coloniales (rép. A int. Clarke), 3757. Vête-
ments aux troupes (rép . A int.-Clarke),
3757.

Nombre des soldats canadiens (rép. à int.-
Clarke), 3758.

Rapports de la Milice de 1899 (rép. à int.-
Clarke), 3769.

Contingents Strathcona-Perte de chevaux
(rép. à int.-Oliver), 3771; solde (rép. A int.-
Oliver), 3771.

La garnison d'Halifax -(rép. A int.-Clarke),
3772.

Documents demandés (rép. à int.-Wallace),
3992.

Guerre Sud-africaine, capitaines et lieute-
nants canadiens (rép. à int. Ellis), 4245.

.Solde des officiers et soldats à la caserne de
Work Point (rép. à int.-Prior), 4246.

M. Drysdale, M. L. A. (Hants, N. E.), (rép.
à lnt.-Mills), 4249.

M. Wickwire, M. L. A., N.-E. (rép. à int.
Mille), 4249.

Contingents canadiens- -Aiprovislonnements
(rép. à int.-Clarke), 4250.

Guerre sud-africaine -Assurances pour les
contingents (rép. à int.-Tupper), 4253. Sol-
dats manquant à l'appel (rép. ià nt.-Bor-
den), 4255.

Canal Welland-Explosion d.'ý iynamite (b-
serv.) 4255.

Rapport annuel de la Milice et de la Dé-
fense (production), 4339.

Guerre Sud-africaine-Achat de chemvux
(rép. à int.-Oliver), 4445.

Guerre, Sud-africaine-Soldats canaïdiens tués,
et blessés, communic. de dépêches, 4562.

Impression des rapports des départements,
(rép. à int.-Clarke), 4563.

Garnison d'Halifax-Approvisionnement de
viande (rép. à int.-Powell), 4563. Approvi-
sionnement (rép. à lnt.-Clarke), 5030.

Pressuration des ouvriers-Clause dans con-
trats du gouvernement pour empêcher la,

(rép. à int.-Clarke), 4566.
Guerre Sud-africaine-Approvis-donnements du

contingent canadien (rép. à int.-Clarke),
4566.

Guerre Sud-africaine-Assurance des soldats
(rép. à sir Charles Tupper), 4568. Pertes
récentes de soldats en Afrique (rép. à int.-
Wallace), 4575.

Champ de tir à Montréal (rép. A int. Monk),
4575.

Documents demandés (rép. à M. Foster),
4672.

Guerre Sud-africaine-Canadiens tués et bles-
sés (communic. de dépêche), 4674.

Guerre Sud-africaine-Transport des troupes
(rép. à int.--Clarke), 5031.

Carabiniers du Prince de Galles, 1er batail-
lon des, et le 6e Fusilliers (rép. à int.-
Prior), 5032.

Médailles rellatives à l'invasion des Féniens
et leur distribution au Nouveau-Brunswick
(rép. à int.-Powell), 5033.

Bill (n° 155) modiflant l'Acte de la Milice du
Canada, 1ère lec., 5232 ; 2e lec., 6487. En
comité, 6487, 9897.

Guerre Sud-africaine-Provisions pour les
troupes (rép. à int.-Caron), 5252 ; morts et
blessés, communie. de dépêches, 5257.

BORDEN, Hon. Frederick W.-Suite.
Approvisionnements pour la garnison d'Ha-

lifax (rép. A int.-Powell), 5259.
Carabiniers du Prince de Galles (rép. à lut.-

Prior), 5259.
Guerre Sud-africaine-Télégramme "re" acci-

dents (communic.), 5422.
Pensions aux officiers et soldats des corps

permanents (rép. à int.-Prior), 5767.
Bil (n° 169) constituant en corporation l'As-

sociation des Carabiniers du Canada, 1ère
lec., 5982 ; 2e lec., 3e lec. et adoption, 7168.

Guerre Sud-africaine--Commissions et pro-
motions (rép. à int.-Ellis), 6649.

Documents dem'andés (rép. à int.-Foster),
6818.

Guerre Sud-africaine-Rations d'urgence, dé-
bat, 6828.

Bill (n0 108) autorisant la commission des
brevets à faire droit à J. W. Anderson, en
comité, 6852.

Invasion fénienne, médailles (rép. à int.-Du-
gas), 6945.

Terrain de revues militaires à St-Thomas,
Ont. (rép. à int.-Ingram), 7155.

Musique de régiments (rép. à int.-Clarke),
7157.

Lettre du lieut.-col. Hughes (rép. A int.-
Britton), 7240.

Guerre Sud-africaine-Rations d'urgence, do-
cuments et correspondances produits,
7241 ; (rép. à int.-McNei:lî, 7351; (rép. à
int.-Prior); 7454.

Documents demandés (rép. A int.-Foster),
7683.

Vente des plaines d'Abraham (rép. à int.-
Caron), 7920.

Guerre Sud-africaine-Le soildat Bamford
(rép. à observ.-Monk), 7924 ; achat de
viandes pour les contingents canadiens (rép.
à int.-Clancy), 8014.

Le soldat Courtney (rép. à int.-Taylor), 7926-
8031, 8326-8986.

Rations d'urgence-Rapport des analyses et
expériences faites à Kingston (rép. à int.-
Foster), 7926, 8031.

Edifices publics à Sarnia (sub.), 7963.
Viande fournie au camp militaire de King-

ston (rép. à lnt.-Taylor), 8012.
Rations d'urgence (rép. -A int.-Bergeron),

8030.
Le major Maxwell (rép. à Int.-Borden), Ha-

lifax), 8122.
Colonels honoraires (rép. à int.-McNeill),

8327.
Guerre Sud-afrcaine-Mort du soldat Larue,

communic. de dépêches, 8361.
Surintendant des magasins militaires de Qué-

bec (rép. A int.-Prior), 8481.
Régiment canadien d'infanterie royale (rép.

à int.-Prior), 8426.
Documcnts demandés (rép. à int.-Ingram),

8486.
Le soldat Courtney (rép. à int.-Taylor), 9114.
Lieutenant Foyle (rép. à int.-McDougall),

9523.
Démission du lieut. Foyle, débat sur mot.-

Fielding pour com..des subs., 9536.
'Guerre Sud-africaine-Communic. de dépêches

de Lurd Roberts sur bravoure des soldats
canadiens, 9536.

Transports des camps militairtes (rép. à -int.-
Taylor), 9576.

Démission du lieutenant Foyle (rép. à de-
mande de rapport), 9739.

Le soldat Courtney (rép. à. int.-Taylor),
9742.
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BORDEN, Hon. Frederick W.-Suite.
Equipement Oliver (rép. à Int.-Wallace),

9858.
Québec-Cartoucherie, laminoir (sub.), 9926.
Brockville-Salle d'exercices (sub.), 9941 et

suiv.
Constru3tion de salles d'armes (sub,), 9954.
Guerre Sud-africaine-Solde supplémentaire à

la cavalerie Stratheona (rép. à int.-Oliver),
9965.

Lieutenant Miller, 4ème batterie de campa-
gne (rép. à int.-Taylor), 9965.

Lieutenant-colcnel McGill, collége militaire
Royal (rép. à int.-Taylor), 9966.

Guerre Sud-africaine-Bureau de recrute-
ment (rép. à int.-Gillies), 10369 ; pensions
aux volontaires (rép. à int.-Oliver), 10370.

(Commune de Barriefield, Kingston (rép. à
int.-Taylor), 10369.

Médaille pour long service (rép. à int.-Kaul-
bach), 10374.

Guerre Sud-africaine--Indemnité aux famil-
les (rép. à int.-Oliver), 10383.

Lieutenant-col. Sam Hughes et Lord Ro-
berts (rép. à int.-Sproule). 10520

.Milice (subsides) : Exercices annuels, nou-
veaux crédits pour les camps de juin', 7234 ;
frais d'administratrin, y compris $1,600 à
M. E. N. Jarvis, $1,450 à MM. H. D. J. Lane
et J. B. Donaldson, respectivement, et $700
à M. G. W. Young, 8262 ; solde et alloca-
tions, 8330 ; exercices annuels, 8331 ; ap-
pointements et gages, 8350 ; propriétés mi-
litaires, 8361 ; munitions de guerre et
autres, 8352 ; débat, 8352 ; habillements et
nécessaires, 8385 ; provisions et fournitures,
8386 ; traneport, 8386 ; aide aux associa-
tions, 8386 ; dépenses diverses et imprévues,
8387 ; collège mi:itaile royal, Kingston,
8389-(débat), 8389 ; défenses d'Esquimalt,
8393 ; médailles pour service général, 8394 ;
armes, munitions et ouvrages de défenses,
débat, 8395 ; achat de terrains, champs de
tir, 8420 ; construction d'une maison au
champ de tir de Rockliffe, 9823 ; Indem-
nité à E. W. -Armstrong pour -blessure,
9828 ; garde au canal Welland, 9832 ; gar-
nison canadienne à Halifax, 9832 ; Yukon,
somme additionnelle, 9835 ; solde et entre-
tien du corps expéditionnaire au Yukon,
9836 ; appointements du capt. A. Benoit,
10340; revenus, propriétés militaires, 10421;
Mde P. J. Benbow, gratification, 10424 ; fa-
mille B. Rousselle, Québec, gratification,
10424 ; monuments pour champs de bataille,
10425; garnison provisoire d'Halifax, 10425;
soldes et allocations, dernière épreuve,
10512; revenus-propriétés militaires, en
dernière épreuve, 10522.

BORDEN, Robert-L. (Halifax)
Territoire du Yukon (int.), 736.
Travaux de la Chambre (sur motion-Laurier

pour préséance des mesures du gouverne-
ment), 1006.

Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,
(motiion-Fielding, débat), 1187. (En co-
mité) sur art. 3, 1683.

Terres fédérales, bih n° 18 amendant la loi
des (2e lec.), débat en comité, 1376. En
comité. 1780.

Renvoi de M. Peter S. Archibald, documents
demandés, 1540.

Bill (n° 59), pourvoyant aux dépenses des
volontaires canadiens dans -le Sud-africain,
en comité, 1637.

Subsides, en comité, 1689 et suiv.
Motions non combattues. débat. 1902 et suiv.

BORDEN, Robert L.-Suite.
Rapport concernant Je port des journaux, ni.

pour documnetis, 2186.
Commerce privilégié avec la Grande-Breta-

gne, débat sur m.-Fielding et amend.-Rus-
sell, 2273.

Préposé à l'embarquement à Yarmouth, N.-
E. (int.), 2387.

Bili (n° 70) constituant en. corporation la
Compagnie de chemin de fer d'e la ligne
courte de Gaspé, en comité, 3003.

Bill (n° 133) à l'effet de refondre et modifier
la loi relative à l'élection des membres de
la Chambre des communes, observ. sur m.
pour 1ère lec., 3248 : en, comité, 6760, 7385
et suiv. ; 8138 et suiv.

Gardien du phare et garaien du quai à Ari-
saig, N.-E. (int.), 3251.

Guerre -Sud-africaine-Soldats manquant à
l'appel (int,), 4254.

Chemin de fer Intercolonial, demande de do-
cuments, destitution d'employés (int.),
4820.

Bil (n° 114) concernant la Compagnie de
l'Hôtel de Toronto, en comité, 4975.

Bill (n° 11) Acte modifiant l'Acte du pilo-
tage, er comité, 5093, 5169 et suiv.

Bill (n° 127), concernant la marque des colis
de pommes et poires pour l'exportation, en
comité, 5146.

Elections de Brockville et Huron-ouest, m.-
Fielding pour com. des Subsides, débat,
5191 et suiv., 5750, 7459.

Explication personnelle, 5237.
Bill (n0 137 du Sénat) pour modifier de nou-

veau le code pénal de 1892, en comité, 5284
et suiv. ; sur m. pour 3e lec. et amend.-
Fraser; 6352.

Entrepôts frigorifiques pour la boitte, subs.
(obser.), 6007 et suiv.

'Ministère du Revenu de l'intérieur, subs.,
frais d'administration, 6049.

Port d'Halifax (int.), 6289.
Yukon-.Aldministration (sur m.-Fieldinig),

pour com. des Subsides, débat, 6448.
Cour Suprême du Canada, commis de 2e

classe dans le bureau du registraire de la
(subv.), 6468.

Bill (n0 163) modifiant l'Acte des Banques,
en comité, 6536 et suiv.

Le John C. Barr (sur m.-Fieilding), pour co-
mité des Subsides, débat, 6701

Enquête judiciaire sur les fraudes électorales
(observ.), 6734.

BiIl (n0 110) modifiant la loi des poids et
mesures, en comité, 7166.

Yukon-,Adminls.tration, débat sur m.-Field-
ing, pour com. des subsides, 7194.

Construction d'une géole à -St-Régis, subs.,
7327.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence., dé-
bat sur m.-Monk pour com. spécial, 7573.

Quai de la rivière au Saumon, N.-E. (int.),
7688.

Yukon, droits régaliens (sur m.-Fielding
pour com. des 'subsides), 7722.

Les aborde du port d'Halifax (observ.), 7808
débat, 7824.

New-Harbour, brise-dames (sub.). 7983.
Chemin de fer Intercolonial, service de la

section du Cap-Breton (sur m.-Sir Charles
'Tupper (observ.), 8026 et suiv.

Service postal à. Dartmouth et Halifax
(observ.), 8032.

Sacs de malle privés (observ.), 8090.
Le major Maxwell (Int.), 8122.
Réclamation Starr & Wood, documents de-

mandés, (observ.), 8123.
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BORDEN, Robert L.-Suite.
Chemin de fer Intercolonial-Prétendus

droits différentiels au détriment d'Halifax
(observ.), 8163.

BOSTOCK, Hewitt, (Yale et Caribou)
1111 (n° 123) constituant en corporation la

Compagnie du chemin de fer du district
minier de Yale, 1ère lec., 2811 ; 2e lec.,
3361.

Cabinet Semlin, renvoi d'office (int.), 3023.
Docuxnmnt demandé (int.), 3467.

BOURASSA, Henri, (Labelle) ;
Guerre Sud-africaine (demande de docu-

ments), 5-(Sur résol.-Fielding), 375 et
suiv., 1155 et suiv. Sur m.-Fielding pour
com. des subsides, 1781 et suiv.

Question de privilège, sir Charles Tupper-
Art. du " Free Press " de Winnipeg, 187.

Privilèges-Whip -lu gouvernement (exp.l-
cation), 532.

Réserve navale (observ.), 1111 ; (int.), 1455.
Désordres à Montréal (débat), 1324.
Terres fédérales-Bill (n0 18) amendant la

loi des, (2e lec.) débat en comité, 1382.
Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des vo-

lontaires canadiens dans le Sud-africain.
en comité, 1645.

Transport du fret sur l'Intercolonial, délai
(observ.), 3266.

Explication personnelle, 4341.
Incendie de Hull et d'Ottawa, en com. des

subsides sur estimations supplémentaires,
reconstruction du bureau de poste de Hull
fsub.), 4352.

Budget-M. -Fielding pour con. de voies et
moyens de prélever subsides,. et amend.-
Tupper, débat, 4599.

Guerre Sud-africaine (int.), 6658.
Guerre Sud-africaine, récentes victo'res,

adresse à Sa Majesté, 6936.
Guerre Sud-africaine, rations d'urgence,

amend. sur motion Belcourt pour adop. du
rap. du con. d'enquête et sur m.-Monk en
amend. à m.-Belcourt, 9374 et suiv.

Brochure sur la Fédération impériale (int.)
9859.

Bill (n0 191) amendant la loi des postes, dé-
bat sur m.-Mulock pour com., 9868.

M. H. W. Wood, percept. des douanes à
Saint-Jean, observ., 9910.

Juges des cours provinciales ; m.-Fitzpatrick
sur amand. du Sénat au Bill (n° 189), dé-
bat, 10142.

Compte rendu officiel des Débats, sur ns.-
Champagne pour. adoption du 6e rapport
du comité des Débats, 10365.

Troubles en Chine (int.), 10370.

BRITTON, Byron Moffat (Kingston)
Transport du grain à la mer (m.-Bennett,

débats), 460.
Amendement au code pénal de 1832, Bill (n0

28), 1ère hec., 465. .
Acte relatif aux élections fédérales, Bill (n0

29) 1ère lec., 467; motion pour 2e lec. At
débat, 4803.

Travaux de la Chambre (sur m.-Laurier),
1027 et suiv.

Bill (n0 54) concernant la Compagnie d'as-
surance mutuelle d'Ontario sur la vie, 1ère
lec., 1096 ; 2e lec., 1673 ; 3e lec., en co-
mité, 4483.

Bill (n0 55) constituant en corporation l'As-
sociation des banquiers du Canada, 1ère
lec.. 1096 ; 2e lec., 1716 ; Se lec., en comité,
5764, .;

BRITTON, Byron Moffat-Suite.
Remaniement des comtés, Bill (n° 13) débat

en comité, 1418
Motions non combattues, débat, 1903, 1933 et

suiv.
Bill (n° 95) concernant la Compagnie de che-

min de fer de Kingston à Pembroke, 1ère
lec., 2057 ; 2e lec., 2140. Bill retiré, 3243.

Bill (n° 99) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à la Miami Cycle and
Manufacturing Company, 1ère lec., 2130
2e lec., 2655.

Bill (n° 133) à l'effet de refondre et modifier
la loi relative à l'élection des membres de
la Chambre des communes (observ. sur
m.-Fitzpatrick pour 1ère lec.), 3247.

Convocation du Parlement à une date fixe
(débat sur m.-Casey), 3464.

Documents demandés (débat), 4167.
Bill (n0 145) constituant en corporation la

Compagnie de chemin de fer de la Ligne
Courte de Toronto à la Baie Georgienne,
1ère lec., 4442 ; 2e lec., 4706.

Bill (n° 11) modifiant l'Acte relatif au pilo-
tage ; en c-mité, 5092.

Port de Montréal (sub.), 9918.
Port Colborne (sub,), 9918.
Kingston-Collège militaire, édifiée addition-

nel (sub.), 9949.
Subventions aux chemins de fer ; en comité

sur résol.-Blair, 10040.
Prohibition du trafic des spiritueux, m.-

Flint, débat, 4167.
Bih (n° 110) modifiant l'Acte des Poids et

Mesures, en comité, 4687.
Bil (n0 137 du Sénat) pour amender ile code

pénal-2me lec. en comité, 4720-,sur m.-
Fraser pour amend., débat, 6350.

Bill (n° 9), pour faciliter le drainage des
propriétés appartenant aux chemins de fer,
débat, sur m.-Casey pour 2e lec., 4796.

Acte des mises en liquidation, bi le modi-
fiant, retiré sur appel de l'ordre du jour
relatif à présentation, 4910.

Bill (n0 137 du Sénat) pour modifier de nou-
veau .le code pénal de 1892, en comité, 6275
et suiv.

Elections de Brockville et Huron-ouest, sur
ni.-Fielding pour con. des Subsides et m.-
Borden (Halifax) pour amend., débat, 5369.

Bill (n0 137 du Sénat) pour amender le code
pénal de 1892, en comité, 5714 et suiv.

Bil (n° 141) ccnoernint le commerce de
grain dans le district d'inspection du Mani-
toba, en comité, 5785 et suiv.

Yukon-Administration, sur m.-Fielding pour
com. des subsides, débat, 6437.

Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
-Chambre des communes, sur m.-Fitzpa-
trick pour 2e lec., débat, 6751 ; en comité,
9121.

Bill (n° 176) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de la Rive
Sud, ire -lec., 6944 ; 2e lec., 7375 ; 3e lec. en
comité, 8881.

Lettre du 'lieut.-col. Hughes (Int.), 7240.
Licences pour la coupe du bois au Manitoba,

débat sur m.-Fielding pour com. des Sub-
sides, 7310 et suiv.

Havres et rivières, Ont.-Rivière à La Pluie,
écluses et barrages (sub.), 7904 et suiv.

Ponts et rivières en général (sub.), 8008.
Exercices militaires annuels (sub.), débat,

8346.
Travaux de la Chambre, m.-Laurier pour

adjourn. et préséance-des mesures du gou-
vernement, débat, 8696.
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BRITTON, Byron Moffat-Sulte.

Wagon du gouv. général, éclairage électri-
que (sub.), 8970 et suiv.

Bill (n° 189) modifiant la loi concern'ant les
juges des cours provinciales (débat sur m.-
Flitzpatrick pour 2e lee.), 9177.

Abrogation des lois de cabotage (débat sur
résolution Bennett), 9221.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence (dé-
bat sur m.-Belcourt pour adop. du rap. du
coim. d'enquête et sur m.-Monk en amend.),
9333,

Bill (n° 132) modifiant la loi re&lative aux
chemins de fer, en comité, 9396.

Blîl· (n° 171) concernant ila compagnie du
chemin de fer Vermont Central, en comité,
9452.

Pavillon pour bagages et messageries à
Truro (ch. de fer Intercolonial), sub., 9479.

Milice-Revenu, propriétés milltaires (sub.),
10424.

Commission des douanes, évaluateurs fédé-
raux et fonctionnaires spéciaux, augm.
d'appointements (sub.), 10488.

Ministère dies Postes, sub. (dernière épreu-
ve), 10506.

BRODER, Andrew (Dundas):
Nomination de M. J. B. O. Reilly, C.R. (int.),

474.
Guerre Sud-africaine-Contingents canadiens,

rés.-Fielding (débat), 1060.
Bill (n0 126) modifiamt l'Acte relatif au Ker-

mès de San José, Ire lec., 2811 ; motion
pour 2e lec., 3152.

Bi1 (n0 127) concernant la marque des colis
contenant des pommes et des poires pour
l'exportation, en comité, 5883.

BRODEUR, Louis-Philippe (Rouville):
Bill (n0 70) constituant en corporation la

Compagnie de chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé, en comité, question de
procédure, décision, 3013.

Budget-M.-Fiel'd'ing pour com. des voles et
moyens de prélever subsides, et amend-
Tupper (débat), décision, 4275.

Bill (n° 141), concernant le commerce de
grain dans le district d'inspection du Mani-
toba, sur m. pour -Se lec. (débat), décisions,
6332, 6340.

Ministère de l'Intérieur, sub.: frais d'admi-
niistration (décision sur question de procé-
dure), 6568.

Yukon, administration, sur résolution-'Bell
(Pictou), débat, 8604 et suiv.

Bilil (n0 189) modifiant la loi concernant les
juges des cours provinciales, en comité (dé-
cision), 9196.

Bill (n0 132) modifiant la loi re:ative aux
chemins de fer, en comité (déctsion'), 9414.

Commission des douanes, évaluatieurs fédé-
raux et fonctionnaires spéciaux,' augm.
d'appointements, décision, 10489.

BROWN, JAMES' POLLOCK (Chateauguay):
Bil (n0 75) constituant en corporation da

Compagnie du chemin du Sud de Quebec,
Ire lec., 1629 2me lec., 2094 en comité,
4483.

BURNETT, Leonard (Ontario-sul):
Budget-Motion-Fielding pour com. des voies

et moyens de prélever subsides, débat, 3978.
Animaux canadiens en Angleterre (int.),

3991.

CALVERT, William Simiu al (liddilesex-ouest) :
Budget-Motion Pielding pour com. des voles

et moyens de prëlever subsides, 3718.
Chemin de fer Intercolonial, déficits et ex-

cédents (int.), 9574.

OAMPBELL, Archibald (Kent-ouest)
Bill (n0 30) modifiant l'acte des marques de

commerce et des dessins de fabriques, 465.
Commissaires des chemins de fer, bureau des,

(observ. sur mtion Davis pour création de
ce bureau), 767.

Dettes pour grains de semence, m.-Davin,
débat, 1767 et suiv.

Causes en appel entendues par la cour Su-
prême (int.), 1970.

Commerce privilégié avec l'Angleterre, m.
pour com. des subsides et amend.-Russell,
2107 et suiv.

Subventions aux chemins de fer (int.) 2154,
2156.

Bill (n0 105) modifiant l'Acte du Cens élec-
toral de 1898, 1ère lec. et débat, 2335.

Gages des ouvriers dans les entreprises de
l'Etat, débat sur motion-Mulock, 2525.

Transport du grain à la mer, m.-Bennett, dé-
bat, 2793.

Bill (n0 115) constituant en corporation la
Compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, 1ère lec., 2810 ,
2e lec., 3361 ; m. pour com., 6522 ; en comi-
té, 6623 ; m.-Clarke prur amend., 6523 ; m.
pour Se lee., 6604 ; m.-Clarke pour amend.,
6605.

Budget-Motion Fielding pour com. des voies
et moyens de prélever subsides, débat, 3793.

Bill (n0 141) concernant le commerce de
grain dans le district d'inspection du Ma-
nitoba, sur m. pour Se lec., débat, 6336.

Bill (n° 156) amendant la loi du service civil,
en comité, 7055.

Explication personnelle, 7458.
Guerre sud-africaine, rations d'urgence (dé-

bat sur m.-Belcourt pour adop. du rap. du
com. d'enquête et sur m-Monk en amend.),
9369.

CARGILL, Henry (Bruce-est):
Volontaires d'Ontario (int.), 2.165.
Nombre de volontaires par province (int.),

2165.
Bill (n° 108) autorisant le commissaire des

bevets à faire droit à J. W. Anderson,
1ère lic., 2540 ; 2e lee., 2767 ; m. pour
comité, 5172 ; en comité, 6852 ; Se lec. et
adoption, 6853 ; arnend. du Sénat adoptés,
9746.

Bill (n° 114) concernant la compagnie de
l'hôtel de Toronto,- en comité, 4977.

Ministère des Douanes, subsides :-Salaires
et dépenses éventuelles dans Ontario, 6101.

Bill (n° 156) modifiant la loi du service ci-
vil, en comité, 7050.

Bill (n° 133) à l'effet de refondre et modifier
la loi relative à l'élection des membres de
la Chambre des communes, en comité, 7369.

CARON, Hon. sir Adolphe (Trois-Rivières et
Saint-Maurice)
Régiment Leinster (observ.), 270, 275.
Départ 'du -général Hutton (obsarv.), 329.
Administration du Yukon (observ.), 987 et

suiv.
Réserve royale (int.), 998.
Travaux de la Chambre (sur m.--Laurier),

1023.
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CARON, Hon. sir Adolphe-Suite.
- Terres fédérales-Bill (n° 18) amendant la loi

des, (2e dec.), débat en comité, 1371.
Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des

volontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1641.

Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,
résol.-Fielding (en comité), sur article 3,
1677 et suiv.

Subsides, en comité, 1692 et suiv.
Bill (n' 103) modifiant l'acte du cens électo-

ral de 1898, 1ère lec. et débat, 2332.
Grades des officiers militaires (inît.), 2734.
Documents demandés, (rapport du Ministère

des Postes), 3319; (int.), 3989, 4074.
Guerre Sud-africaine-Dépêches officielles

(observ, sur int.-Tyrwhitt), 3320.
Bill (n0 70) constituant en corporation la

Compagnie de chemin de fer de la ligne
Courte de Gaspé, débat sur m.-Lemieux
pour Se lec., 3402.

Bill (n0 35) constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer de Comox à

Cap Scott, en comité, 3423.
Guerre Sud-africaine--Commission dans le

service impérial (débat sur int.-Prior),
3475.

L'officier général commandant (int.), 3565.
Travaux à la Rivière-du-Loup (int.), 4082.
Bill (n 97) constituant en corporation la

Compagnie de chemin de fer de Portage-
du-Fort et la Rivière des Français, m. pour
renvoi au comité des chemins de fer, 4149.

Sacs de malle et bicyclettes à l'entrée du
parlement (int.), 4251.

Canal Welland-Explosion de dynamite (ob-
serv.), 4260.

Incendie de Hull et d'Ottawa (observ.) 4338.
Guerre Sud-africaine-Punition d'un soldat

(observ.), 4457.
Budget-Motion-Fielding pour con. de voies

et moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat, 4608

Destruction des fabriques de papier-,Suspen-
sion projetée des droits (observ.), 4817.

Compartiments frigorifiques sur les steamers,en comité sur résol.-Pisher pour établisse-
ment de, 4875.

Guerre Sud-africaine-Provisions pour les
troupes (int.), 5251.

Bill (n0 127) concernant la marque des colis
contenant des pommes et des poires pour
l'exportation, en comité, 5878.

Paie des employés sessionnels (int.), 5916,6945.
Bill (n0 137-du Sénat) pour modifier le code

pénal de 1892. en comité, 5931. Sur m.-
Fraser pour amend., débat, 6348.

Police à cheval du Nord-Ouest (suts.), 6129.
Ligne Elder-Dempster, documents demandés,

6946.
Ministère des Postes, subs.: frais d'adminis-

tration, 6130 et suiv.; employés aux caisses
d'épargne, 6157 ; aides aux écritures, 6158
et suiv.

Bill (n0 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, sur m.-Fitzpa-
trick pour 2e lec., débat, 6745. En co-
mité, 8861 et suiv.

Contrat entre, le gouvt. et la ligne Beaver,documents demandés, 6821.
Bill (n0 168) modifiant la loi des brevets, m.-

Fisher pour 2me lec., debat, 6980.
Gouvernement du Yukon, dépenses générales,

(sub.), 7870.
Glissoires et estacades, région du Saint-

Maurice (sub.), 7873 et suiv.

CARON, Hon. sir Adolphe--Suite.

Rivières Lewes et 'Yukon, améliorations, y
compris allocations à M. J. C. Taché (sub.),
7879 et suiv.

Frais d'exploitation, lignes télégraphques
Bennett, Dawson et At·lin (sub.), 7883.

Vente des plaines d'Abrahan (int.), 7920.
Sacs de malles privés (observ.), 8095.
Travaux publics, perception des droits sur

glissoirs et estacades (sub.), 8096.
Lignes de télégraphe entre i'Ile du Pnince-

Edouard et la terre ferme (sub.), 8098.
Améliorations aux rivières Lewes et Yukon

(sub.), 8102.
Service océanique et fluvial, agrès, provisions

et solde de l'équipage du steamer " Min-
to" (sub.), 8104.

Sauvages de Saint-Régis, Québec (sub.), 8110.
Sauvages de la province de Québec (sub.),

8112; de l'le du Prince-Edouard (sub.),
8113 ; du Manitoba et des T.N.-O. (sub.),
8114.

Bill (n° 180), concernant et restreignant
l'immigration chinoise, en comité, 8261.

Ministère de la Milice, frais d'administration
sub., (débat). 8286.

Millice--appointements et gages (sub.), 8351:
propriétés militaires (sub.), 8351 ; muni-
tions de guerre et autres (sub.), débat,
8352 et suiv.; provisions et fournitures,
8386 ; transport, 8386 ; collège militaire

royal, Kingston, débat, 8392 ; armes, muni-
tions et ouvrages de défens-e (débat), 8404.

Service postal (sub.), débat, 8713 et suiv.
Fleuve Saint-Laurent, boaêes à gaz (sub.),

8936 et suiv.
Canal de So-ulanges, construction, sub. 8948

et suiv.
Bil (n° 171) concernant la compagnie du

chemin de fer du Vermont Central, en
comité, 9452.

Intérêt à la compagnie de dragage Gilbert,
sub. 9471.

Bouées à gaz sur le Saint-Laurent (imputa-
ble sur le capital), inspection, en:eve-
ment des cailloux, sub. 9477.

PavilMlon pour bagages et messageries à Truro
(chemin de fer Intercolon-i!) sub., 9479
et suiv.

Service postal entre la Grande-Bretagne et
le Canada, (sub.), 9l16 et suiv.

Etab.issement d'une ligne directe entre le
Canada et l'Afrique méridionale, sub. 9647.
Communication à la vapeur entre Port Mul-

grave et Arichat, Canso, Port Hood, Mar-
garet et Cheticamp, 9653.

Listes électorales, dépenses casuelles, sub.
9659.

Territoire lu Yukon-Divers, sub., 9664.
Exercice de la clémence dans les causes

capitales, observ. 9733.
Bill (n° 191) modifiant la loi des postes,

débat sur m. pour 2ème lecture, 9752
débat sur m.-Mulock pour com., 9862
BiH (n° 155) modifiant Sla loi de la milice,
en comité, 9898.

Port de Montréal, sub. 9922 et suiv.
aHalifax, nouvel édifice public, sub., 9932 et

suiv.
Québec, édific-es publifs, sub. 9935.
Buckingham, édifice public, sub. 9935.
Québec, cartoucherie, laminoir, sub. 9937.
Granby, édifice public, sub. 9938.

Toronto, bureau de poste, améliorations,
sub., 9945 et suiv.

Guerre Sud-africaine, indemnité aux familles,
observ. sur int.-Oliver, 10384.
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CARON, Hon. sir Adolphe-Suite.

Papeterle, Chambre des communes, sub.,
10390.

Listes électorales des provinces, sub. 10391.
Bibliothèque, MM. Smith et Sylvain, augm.

d'appointements, sub., 10398.
Recensement du Domindon, sub. 10401.
Exposition de Paris, sub. 10409.
Chemin de fer Intercolonial, amélioration du

service, sub. débat, 10445.
Ministère des Postes, sub. (dernière épreuve),

10493 et suiv.
Lignes télégraphiques, sub. (dernière épreu-

ve), 10509 et suiv.
Milice-Solde et allocations, sub. (dernière

épreuve) 10512 et suiv.
Affaires Dubé et Cases, int. 10574.

CARROLL, Henry George (Kamouraska)
Bill (n° 105) modifiant l'acte du cens élec-

toral de 1898, 1ère lec. et débat, 2329.
Bill (n° 112) constituant en corporation la

compagnie de chemin de fer de Québec au
lac Huron, 1ère lec., 2810 ; 2e lec., 2017
3ème lec. en comité; 5239.

Port des journaux (int.), 3251.
Comité des débats, (m. pour adoption du

4ème rapport), 4562.

CARSCALLEN, Alexander W. (Hastings-nord):
Miller, R. W. directeur de la poste d'An-
tinolite (lut.), 1102.

CARTWRIGHT, Hon. sir Richard (Oxford-sud):
Adresse en résponse au discours du trône,

(discours), 121 ; (m. pour présentation de
l'adresse à S. Ex.), 133.

Brochure électorale (rép.), 470.
Service de vapeurs des Iles de la Madeleine

(rép.), 472.
Immigration chinoise (rép.), 585.
Grand Manan-Service à vapeur (rép.), 592.
Privilège d'affranchissement des matières

postales à Ottawa (sur int.-Taylor), 777.
Guerre Sud-africaine-Assurances des volon-

taires (rép. à sir Charles Tupper), 862.
Enveloppes fournies au ministère du com-

merce (rép. à int.-Taylor) 1106.
Guerre Sud-africaine-Contingents canadiens,

résol.-Fielding (en comité), sur art. 3,
1678 et suiv.

Subsides, en comité, 1698 et suiv.
Malles de Moville (rép. à int.-Casgrain),

1734.
Antilles Anglaises-Importation de farine

par les, (rép. à int.-Fraser), 1868.
Facilité de transport-Canada et Antilles

(rép. à int.-Fraser), 1871.
Motions non combattues, débat, 1892.
Ligne de steamers entre le Canada et la

ville de Manchester (rép. à int.-Fraser),
1964.

Ligne transatlantique de steamers rapides
(rép. t int.-Casgrain), 2173.

Budget, m.-Fielding pour comité de voies et
moyens, discussion, 2711,_2820/

Service de bateaux à vapeur entre la Mal-
baie et la Rivière Ouelle (rép. t int. Mo-
rin), 2739.

Subventions aux steamers océaniques, motion
pour com., 4340.

Bill (n° 151) modifiant la loi concernant les
subventions aux steamers océaniques, m.
pour 1ère lec. (adoptée), 4822 ; m. (adop-
tée) pour 2e lec., 5259 ; en comité, 5259
3e lec., 5259.

CARTWRIGHT, Hon sir Richard-Suite.
Subvention t Mulgrave et Cie (rép. à lut.-

Mills), 4929.
Troubles relatifs à la question ouvrière à la

Colombie Anglaise (rép. à int.-Prior), 5825.
Navires à compartiments frigorifiques pour

l'Ile du Prince-Edouard (rép. t int.-Mar-
tin), 6285.

Bill (n0 168) modifiant la loi des brevets, m.-
Fisher pour 2e lec., débat, 6972.

Bill (n0 133) à l'effet de refondre et modifier
la loi relative à l'élection des membres de
la Chambre des communes, en comité, 7368.

Milice-armes, munitions et ouvrages de dé-
fense (sub. ), débat, 8400.

Service des vapeurs entre Grand Manan et
la terre ferme (rép. à int.-Ganong), 9111.

Relations commerciales avec l'île de la Tri-
nité (rép. t int.-Montague), 9114.
Commerce (Subsides) :-Frais de gestion,

9609 ; service postal entre la Grande-Bre-
tagne et le Canaga, 9&10 ; service à la
vapeur entre Saint-Jean et Liverpool, Ang,
pendant l'hiver 1900-1, 9632 ; service à la
vapeur entre Halifax, Saint-Jean, Terre-
neuve et Liverpool, 9632 ;.

Communication à la vapeur entre la terre
ferme et les îles de la Madeleine (sub.),
9638 ; entre l'île du Prince-Edouard et la
terre fermae, 9638 ; entre Québec et le
bassin de Gaspé, 9639 ; entre un port de
l'île (lu Prince-Edouard et un ou des ports
de la Grande-Bretagne, 9639 ; entre Mont-
réal, Québec et Manchester, Ang., et entre
Saint-Jean et Halifax et Manchester, Ang.,
9643 ; pour établissement d'une ligne di-
recte entre le Canada et l'Afrique méridio-
nale, 9645 ; communicaticn à la vapeur eon-
tre Baddeck, Grand-Narrows et loua, 9648;
entre Port Mulgrave et Saint-Pierre, saison
de 1900, 9650 ; entre le bassin de Gaspé
et Dalhousie, et entre New-Carlisle et le
bassin de Gaspé, 9651 ; entre Port Mul-
grave et Arichat, Canso, Guysborough, Port
Hood, Margaree et Chéticamp, 9652 ; entre
Halifax, N.-E., et l'île de Porto Rico, 9653 ;
entre Murray-Bay et la Rivière Ouelle,
9658.

Voles et moyens, motion pour comité, et dé-
bat, 10540, adoptée, 10564.

CASEY, George Elliott (Elgin-ouest)

Drainage des propriétés des chemins de fer,
bill (n° 9) Ire lec. et explication, 143 ; m.
pour 2e -lec., débat, 4773 ; 2e lec. et m.
pour renvoi au com. des chemins de fer,
4797 ; Se lec., 9415.

Question de privilège, sir Charles Tupper-
Article du " Free Press," de Winnipeg, 198.

Représentation à la Chambre des communes
(sur B. Mulock), 246.

Câble du Pacifique (int.), 286.
Compagnie de télégraphe de l'est (int.), 286.
Miédailles à l'occasion de l'invasion fénienne

(lit.), 436.
Transport du grain (m.-Bennett, débat), 492

et suiv.
Guerre Sud-africaine, les contingents cana-

diens (résol.-Fielding, débat), 549.
Câble transpacifique (observ.), 575.-647

demande de doc., 860 ; idem, 1466.
Ministres, démission des, janvier 1896 (m.

pour doc.), 737.
Privilège d'affranchissement des matières

postales à Ottawa (sur lnt.-Taylor), 778.
Travaux de la Chambre (sur m.-Laurier),

1012 et suiv.
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CASEY, George Elliott-Suite.
Herbert, Sir Robert G. W. (Int.), 1104.
Remaniement des comtés (m.-Mulock, débat),

1226.
Bill (n° 85) pour l'établissement d'un réseau

télégraphique de l'Etat, prés. du bill et Ire
leu., 1702 et suiv.

Importation d'affiches annonçant l'exposition
de Woodbridge (int.), 1721.

"Eastern Extension Telegraph Company
Câble du Pacifique (int.), 1740.

Lignes télégraphiques-Exprop. par le gou-
vernement (int.), 1740.

Câble du Pacique (int.), 1965 ; observ.,
2132.

Convocation du parlement à une date fixe
(motion), 3457.

Prohibition du trafic des spiritueux, m.-
Flint, débat, 4141.

Bill (n' 97) constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer de Portage-
du-Fort et la Rivière des Français, m.
pour renvoi au com. des chemins de fer,

4148.
Incendie de Hull et d'Ottawa-En com. des

subsides sur estimations supplémentaires,
4348.

Bill (n° 172) concernant la Compagnie cana-
dienne des mines et de métallurgie (à
resp. limitée) ire lec., 6601 ; 2e lec., 7061
3e lec., 8147.

Bill (n° 115) constituant en corporation la
Compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, sur m.-Clarke
pour amend., 660S et suiv.

Directeur du bureau de poste de Saint-Tho-
ruas (int.), 6642.

Câble transpacifique, m.-Fielding pour com.
des subsides, débat, 7076.

Droits sur le tabac, m..-Clancy pour réduc-
tion, en amend. à la m.-Fielding pour com.
des subsides, débat, 7948.

Bill (n° 180) concernant et restreignant l'im-
migration chinoise, en comité, 8248.

Prohibition du trafic des spiritueux, débat
sur m.-Douglas pour amend., 9095.

Bill (n' 132) modifiant la loi relative aux
chemins de fer, en comité. 9390, 9411.

Supplément et indemnité se sionnel:e, obsere,,
9724.

Compte-rendu officiel des débats, sur m.-
Champagne pour adoption du 6e rapport
du comité des débats, 10362.

CASGRAIN, Thomas Chase (Montmorency)

Travaux publics dans le Sagaenay, (int.),
282.

Travaux publics, Chicoutimi (int.), 282.
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,

(résolution Fieding, débat) 665 et suiv.
Débats officiels, (version française) et autres

documents de la Chambre, (int.) 810.
Travaux du quai au Cap aux Corbeaux, (int.),

1730.
Ligne télégraphique de la rive nord du Saint-

Laurent, (int.), 1731-1732.
Quai de Péribonka (int.), 1733.
Malles de Moville (!nt.), 1733.
Quai de Tadousaz (int.). 1734. Quai de Chi-

coutimi (int.), 1734. Quai de Saint-Alexis
(int.), 1734. Travaux aux Bergeronnes
(int.), 1734. Quai de Sainte-Anne (tnt.),
1734.

Rapport de l'auditeur général, traduction
française, (int.), 1738.

'Augmentation du nombre des juges dans la
province de Québec (int.), 1738.

CASGRAIN, Thomas Chase-Suite.
Emp,1i de M. Evariste Talbot (1ère int.),

1865 (2e Int.), 1963.
Service postal à l'est de Bersimis (Int.),

1964.
Jetée de Roberval, quai de Mistassini et de

St. Méthode, instructions à M. J. B. Char-
bonneau, soumissions pour traverses et bois
de charpente à l'Intercolonial, etc., docu-
ments demandés, 1971.

Fonds consolidé (int.), 2166.
Membres de la Chambre nommés à des em-

plois publics (!nt.), 2172.
Revenu provenant du port des lettres (int.),

2173.
Ligne transat:antique de steamers rapides,

(int.), 2173.
Chenal entre Québec et Montréal, (tnt.),

2174.
Chemin de fer Intercolonial-Service du fret

de Québec, (tnt.), 2174.
Bassin de radoub de Lévis (tnt.) 2174.
Gare de l'Intercolonial à Lévis (tnt.) 2175.
Le pont de Québec (int.) 2175.
Immigration (tnt.), 2379.
Gages des ouvriers dans les entreprises de

l'Etat, débat sur m.-Mulock, 2457.
Dépenses imputables sur le capital (!nt.),

2726.
Nombre des membres du cabinet en 1896,

(nt.), 2737.
Listes électorales (Int.), 2737.
Travaux publics à Charlevoix (tnt.), 3021.
Transport de la malle à Murray Bay (int.),

3021.
Listes électorales (tnt.), 3022.
Bill (n° 70) constituant en corporation la

compagnie de chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé, en comité, débat 3 8202.

Paiements à W. T. O'Donoghue (int.), 3758,
3759.

Paiements au Dr Constaintin (tnt.), 3759.
Paiements à C. O. Labrecque (tnt.), 3759.
Dragueur à Roberval (int.), 3760.
Dragueur sur le lac Saint-Jean (tnt.), 3761.
Ligne télégraphique de la côte nord (tnt.),

3761, 8765.
Quai à Péribonka (tnt.), 3761.
Inspection des bestiaux tuberculeux (int.),

3762.
Paiements à M. Bilodeau (int.), 3762.
Hotels Clavau et Tremblay (tnt.), 3763.
Pierre A. Potvin (tnt.), 3763.
Départament des Travaux publics-Payeur de

Chicoutimi (tnt.), 3763.
Paiments à MM. Beauchemin, Bickerdike et

autres (tnt.),) 3764.
Nomination de M. P. A. Perron (int.),

3764.
Achat de provisions de Drouin, Frères et

Cie. (tnt.), 3764.
Wenceslas Lebel (int.), 3770.
Quai de New-Carlisle (!nt.) 3770.
Discours du ministre des Travaux publics à

Paris (observ.), 3789.
Budget, m.-Fielding pour com. de votes et

moyen de prélever subsides, débat, 3924.
Service postal-Saint-Géléon (int.), 4081.
Malles entre Saint-Pascal et Kamouraska

(t.nt.), 4752.
Livraison de la malle sur l'Intercoloniai

(int.), 4752.
Compartiments frigorifiques sur les steamers,

en comité sur résolution Fisher pour éta-
blissement de, 4895.

Chemin de fer Intercolonial, M. Evariste
Tahbot (int.) 4927.
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CASGRAIN, Thomas Chase-Suite.
Bil (n° 11) Acte modifiant l'Acte du pilo-

tage ; en comité, 5090.
Elections de Brockville et Huron-ouest, sur

m.-Fielding pour con. des subsides et m.-
Borden (Halifax) pour amend. (débat)
5496.

Elévateurs à grain et quai à Lévis, (int.),
5770.

Commis de la session,, (int.), 6088.
Bils d'intérêt privé (cie du Vermont Cen-

tral) présentation des, sur m.-McCarthy
pour délai, 6777 et suiv.

Bill (n° 133) pour refondre et modifier la
loi relative A l'élection des membres de la
Chambre des communes sur m.-Fitzpa-
trick pour 2ème lec., débat, 6736 ; en co-
mité, 6757, 7357, 9126 et suiv.

Listes d'électeurs-Québec, (int.), 6814.
Ecoles du Manitoba (int.), 6944.
Montmorency (Liste des électeurs du comté

de) (lut.), 7154.
Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-

bat, 7247 et suiv.
Câble de la Pointe aux Outardes et de God-

bout (int.), 7350.
Quai de Roberval (int.), 7453.
Quai à Saint-Gédéon, (int.), 7453.
Fédération impériale,-brochure du très

Hon. W. E. Forester, M. P. (int.), 7925.
Liste d'électeurs de la Pointe aux Esqui-

maux (int.), 8568.
Quai à Saint-Jérôme, Chicoutimi, (int.)

8882, 8883.
Transpo.rt de la male de Saint-Léon, (int.),

9109.
Bili (n° 189) modifiant la loi concernant les

juges des cours provinciales, (débat sur
m.-Fitzpatràck pour 2ème lec.), 9132.
amend. sur m.-Fitzpatrick pour 3ème ilec.
9387.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat sur m.-Belcourt pour adop. du rapp.
du com. d'enquête et sur m.-Monk, en
amend., 9319.

Transport des malles de Kamouraska, (int.),
9857.

CHAMPAGNE, Louis N. (Wright):
Comité des " Debats," 1er rapp., 644, 931;

2e rapp., 1190; Se rapp., 2891,2979; 4e rapp.,
4562; 5e rapp., 5029, 5132, 5222; 6e rapp.,
10098; (observ.), 10352 et suiv. (int.), 10492;
in. pour adop., 10522; adop., 10523.

Hull, débarcadère (sub.), 10293.

CHARLTON, John (Norfolk-nord):
Régiment Leinster (observ.), 262.

Guerre Sud-africaine--Contingents cana-
diens (sur résol.-Fielding), 358 et suiv.

'Séduction et enilèvement, bill, (n° 17), ire
lec., 423.

Bill (n° 43) acte concernant la Compagnie du
chemin de fer de la Grande Vallée, ire
lec., 644 ; 2e lec., 997 ; 3e lec. en comité,
2652.

Désordres à Montréal (débat), 1306.
Bill (n0 53), autorisant le commissaire des

brevets à faire droit à la. Compagnie de
cuivre d'Orford; reprise du débat sur m.
pour 2e lec., 1921.

Motions non combattues, débat, 1922 et suiv.
Bill (n0 105) modifiant l'Acte du cens élec-

toral de 1898, Ire dec, et débat, 2338.
Longs discours, m. et observ., 2746 et suiv.
Industrie de la betterave à sucre, observ. sur

m.-Montague, 3177.

CHARLTON, John-Suite.
Transport du grain à la mier, débat sur m.-

Bennett, 3215.
Budget-m.-Fielding pour com. de voies et

moyens, débat, 3298.
Prohibition du trafic des spiritueux, m.-

Flint, débat, 4124.
Incendie de Hull et d'Ottawa, en comité des

subsides sur estimations supplémentaires,
4349.

Bill (n0 147) secours aux incendiés de Hull
et d'Ottawa, en comité, 4465.

Exposition de Paris, échantillons canadiens
exposés le dimanche (observ.), 5040. Idem,
(int.), 6284, 6386.

Bill (n0 127) concernant la marque des colis
contenant pommes et poires pour l'export.,
en comité, 6150.

Bill (n0 137, du Sénat) pour modifier le code
pénal de 1892, en comité, 5925 en suiv.

Bill (n0 155) amandant l'Acte de la milice,
en comité, 6495.

Guerre Sud-africaine, récentes victoires,
adresse à Sa Majesté, 6939.

Importations des Etats-Unis (int.), 7349.
Bill (n0 180) concernant et restreignant l'im-

migration chinoise, en comité, 8235, 8260.
Abrogation des lois de cabotage (débat sur

résol.-Bennett), 9214.
Subventions aux chemins de fer, en comité

sur résol.-Blair, 10018.
Bill (n0 192, du Sénat) pour modifier l'Acte

des banques de 1900, en comité, 10254.
Bill (n0 193) autorisant l'octroi de certaines

sommes pour aider à la construction des
chemins de fer y mentionnés, m.-Blair
pour Se lec., débat, 10258.

Port Burwell, améliorations, sub., 10301 et
suiv.

CHAUVIN, Léon Adolphe (Terrebonne):
Guerre Sud-africaine, les contingents cana-

diens (résol.-Fielding, débat), 542 ; sur
m.-Fielling pour com. des subsides, et
amend.-Bourassa, 1860.

Banque Ville-Marie, observ. sur m.-Monk,
3052.

Droits sur le tabac, m.-Clancy pour réduc-
tion, en amend. A la m.-Fielding pour com.
des subsides, débat, 7946.

CHRISTIE, Thomas (Argenteuil):
Prohibition du trafic des spiritueux, m.-

Flint, débat, 4108.

CLANCY, James (Bothwell):
Disposition de certains claims alternatifs

(int.), 152.
Subventions provinciales (int.), 153.
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens

(m.-Fielding, débat), 1182.
Remaniement des comtés, débat en comité

sur bill (n0 13), 1388.
Subsides, en comité,41690 et suiv.
Dragage A Toronto (int.), 1731. Dettes pour

grains de semence, m.-Davin, débat, 1750
et suiv.

Motions non combattues, débat, 1961.
Franchise postale-Privilèges des différentes

législatures (int.), 3252, 3601.
Département de l'Intérieur, commis protes-

tants et commis Irlandais catholiques-dé-
bat sur m.-Laurier pour retrancher de
l'ordre du jour m.-McInerney, 3455.

Bill (n0 89) à l'effet d'amender l'Acte relatif
à la libération conditionnelle des détenus
aux pénitenciers--débat sur m.-Laurier
pour 2e lec., 3599.
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CLANCY, James--Suite.
M. W. A. Phin (int.), 3766.
Documents demandés, (rapp. du Min. de la

Justice), 3990.
Budget-M.-Fiel-ding pour co-n. de voles et

moyens de -prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat, 4386.

Bill (n0 110) modifiant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 4687; en comité, 4824,
5996 et suiv. ; en comité, 7160 et suiv.

Bill (n0 9) pour faciliter le drainage des
propriétés appartenant aux chemins de fer,
débat sur m. pour 2e lec., 4780.

Compartiments frigorifiques sur les steamers,
en comité sur résol.-Fisher pour établisse-
ment de, 4861.

Fil d'engerbage (int.), 4930.
Fil d'engerbage au pénit. de Kingston (int.),

5257, 5525.
Election de Brockville et Huron-ouest, sur

m.-Fielding pour com. des subsides et m.-
Borden (Halifax) pour amend. (débat),
5705.

Bill (n0 127) concernant la marque de colis
contenant des pommes et des poires pour
l'exportation, en comité, 5854.

Importation du fil d'engerbage (int.), 5909.
Pêcheries, sub., 5958 en suiv.
Ministère du Revenu de l'intérieur, sub.,

frais d'administration, 6045 ; appointements
des employés, inspecteurs et sous-inspec-
teurs des poids et mesures, 0658 et suiv.;
inspection des denrées, achat et distribu-
tion de grains et autres dépenses, y com-
pris appointements de l'inspecteur des
peaux vertes, 6069.

Ministère des Douanes, sub. : frais d'admi-
nistration, 6069 et suiv.; appointements et
frais des douanes, commission des douanes,
etc., 6115 et suiv.

Motions non contestées (int.), 6088.
Police à cheval du Nord-Ouest, sub., 6162 et

suiv.
Ministère des Postes, sub.-frais d'adminis-

tration, 6134 et suiv. ; employés aux caisses
d'épargne, 6157 ; aides aux écritures, 6157
et suiv.

Fil d'engerbage, m.-Fielding pour com. des
subides, débat, 6232.

Ministère de l'Agriculture, sub.: frais d'ad-
ministration, 6371 et suiv.; quarantaine
des bestiaux, 6381.

Ministère de l'Intérieur, sub. : frais d'admi-
nistration, 6586.

Bill (n0 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 6768
et suiv., 7377 et suiv., 7419 et suiv., 8138
et suiv., 8151 et suiv., 8840 et suiv., 8886
et suiv.

Bill (n° 168) modifiant la loi des brevets,
m.-Fisher pour 2e lec., débat, 6982.

Pénitencier de Dorchester, sub., 6994 et suiv.
Bill (n0 156) amendant la. loi du service civil,

m.-Fielding pour 2e lec., débat, 7035 ; en
comité, 7045, 7062 et suiv.

Ministère de l'Intérieur, sub., terres fé-
dérales, 7091 et suiv.; frais de voyage et
d'inspection du commissaiare, du surinten-
dant des mines et de divers Inspecteurs,
7093 et suiv.; commis surnuméraires au
bureau principal, 7094 ; terres fédérales
(imputable sur le capital), arpentages, rap-
ports, impression des plans. appointements
des fonctionnaires et commis, 7096 et suiv.;
police à cheval du Yukon, 7111 et suiv.

Yukon-Administration, débat sur m.-Fiel-
ding pour com. des subs.,7203.

CLANCY, James--Suite.

Compartiments frigorifiques dans les steamers,
sur les chemins de fer, aux entrepôts et
dans les beurmries, sub., 7649 et suiv.

Yukon, droits régaliens (sur m.-Fielding
pour, com. des subsides), débat, 7737.

Havres et rivières, Québec-Chenal des na-
vires du fleuve Saint-Laurent, sub., 7899
et suiv.

Havres et rivières, Ontario-Rivière à La
Pluie, écluses et barrages, sub., 7900 et
suiv.

Digby, bureau de poste, de douanes, etc.,
sub., 7914 et suiv.

Droits sur le tabac (m. pour réduction en
anend. à la m.-Fielding pour com. des
subsides, débat), 7936.

Stations agronomiques, nouveaux édifices et
améliorations, sub., 7973.

Guerre Sud-africaine, achat de viandes pour
les contingents canadiens (int.), 8013.

Transport du grain (int.), 8031.
Sauvages de l'île Walpole, Ont., sub. 8111.
Documents demandés, rapp. de la commission

d'enquête 'in re transport du grain, 8119.
Ministère de -l'intérieur, ddpenaes générales,

sub. S169 et suiv.
P. Mungovan, copiste, sub. 8173.
Pénitencier de Kingston, somme supplém.

sub. 8177.
Canal Lachine, construction d'une porte de

pont volant, sub. débat, 8453.
Yukon, administration, sur résolution Bell

(Pictou) débat, 8676.
Rapport Rubidge-Canaux du Saint-Laurent

-documents demandés, 8835.
Canal des Galops, doc. demandés (int.),, 8881,

8928.
Canal de Soulanges, construction, sab. 8964.
Documents demandés, (int.), 8983.
Bill (n° 132) modifiant la loi relative aux che-

mins de fer, en comité, 9398 et suiv.
Pour changer barres d'attelage aux wagons

à marchandises, sub. 9508.
Ministère de l'Intérieur-Navigation, appoin-

tements des agents et employés, sub. 9710 ;
dépenses casuelles dans les agences et dé-
penses générales d'immigration, 9722.

Traites sur la -poste, (int.), 9858.
Toronto Jonction, édifice public, sub., 9947.
Canal Cornwal-l-Paiement d'intérêt à la

" Giîbert Dredging Company," sub. 10180.

CLARKE, Edward, Frederick (Toronto-ouest) :
Télégraphe-B.ennett et Dawson, (Int.), 283.
M. Charleson-Sailaire, etc., (Int.), 283.
Télégraphe entre Bennett et Atlin (Int.),

284.
Médailles pour long service, (int.), 294.
Mort du canonnier Wallace, (int.), 471.
Guerre Sud-africaine, les contingents cana-

diens, (résolution Fielding, débat), 556.
Désordres à Montréal, (débat), 1351.
Remaniement des comtés, Bill n0 13, en co-

mité, 1385 ; débat sur motion pour Sème
lec. 1620.

Bill (n° 76) constituant en corporation la
Compagnie canadienne de prêts et place-
ments, 1ère lec., 1629 ; 2e lec., 1922.

Droits sur les instruments aratoires (int.),
1726.

La Haute Commission Mixte, (int.), 1730.
Bill (n0 102) autorisant le commissaire des

brevets à faire droit à James Milne. 1ère
lec. 2328 ; 2ème lec. 2655 ; 3ème lec. 4962.

Le maïs (int.), 2387.
Main d'ouvre étrangère aux Etats-Unis (int.)

2444.
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CLARKE, Edward Frederick-Suite.
Gages des ouvriers dans les entreprises de

l'Etat, débat sur m.-Mulock, 2469.
Remise sur les instruments aratoires ex-

portés, (nt.), 2733.
District du Yukon-perception des droits ré-

galiens (int.), 2733. Banque canadienne de
commerce ( int.), 2733.

Transport du grain à la mer, m-Bennett, dé-
bat, 2798.

Salles d'exercices militaires à Toronto,
(lut.), 3020.

Sous-directeur du bureau de poste de
Toronto, (int.) 3252.

Guerre Sud-africaine-Vêtements aux trou-
pes, (int.), 3757. Paiement des troup\s
coloniales, (int.), 3757. Nombre des so:-
dats canadiens, (int.) 3758.

Remises accordées sur bicycilettes exportées,
(int.), 3765.

Achat de chevaux destinis au service dans
,Le Sud-africain, (int.), 3765,

Rapport de la milice de 1899, (int.), 3769.
Garnison d'Halifax, approvisionnement de la,

(1nt.), 3772, 4917, 5030.
Documents demandes (rapp. des ministères),

débat, 4161.
Contingents canadiens-Approvsionnements,

(int.), 4250.
Rapports -des ministères, (Int.), 4446.
BiH (n0 147) secours aux incendiés de Hull et

d'Ottawa, en comité, 4471.
Impression des rapports des ministères

(4nt.), 4.563, 4745.
Pressuration 'des ouvriers, clause dans les

contrats du gouvernement pour empêcher
la, (int.), 4566.

Guerre Sud-Africaine, approvisionnement du
contingent canadien, (Int.), 4566,

Emigration des Doukhobortses, (int.), 4745.
Compartiments frigoriiques sur les steamers,

en comité sur résdlution Fisher pour éta-
blissement de, 4902.

Rapport du directeur général des Postes,
(int.), 4917.

Bili (n° 114) concernant la compagnie de
l'hotel de Toronto, en comité, 4975.

Guerre Sud-africaine, transport des troupes,
(int.), 5031.

BRi (n° 127) coneernant la marque des colis
contenant des pommes et poires pour l'ex-
portation, en comité, 5127, 5146, 5878.

Députés nommés à des emploie publics (lut.),
5405.

Guerre Sud-africaine-Paiements aux Com-
pagnies de steamers transatlantiques pour
le second contingent canadien, (int.),
5414.

Travail des aubains, (!nt.), 5916.
Cour Suprême du Caneda, arrêtiste de la,

sub. 6467 et suiv.
Bil (n° 155) amendant l'acte de la. milice,

en comité, 6497.
Palments relatifs à la loi sur la main-

d'ouvre étrangère, (int.), 6644.
Bill (n° 168) modifiant la loi des brevets,

m. pour 2ème lec., débat, 6970.
Musiques de régiments, (int.), 7157.
Vaisseaux américains et commerce de cabo-

tage, (int.), 7355.
BiH (n° 133) pour refondre et modifier, la

loi relative à l' élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 9123.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat sur m.-Belcourt pour adop. du rap,
du comité d'enquête et sur m.-Monk en
amend. 9355.

CLARKE, Edward Frederick-Suite.
Bill (n' 187) pour empêcher et régler les

conflits ouvriers, et aider à la publication
des statistiques Industrielles, débat sur m.
pour 2ème lec. 9438 ; en comité, 9439 et
suiv.

Bih (n0 191) amendant la loi des postes, en
comité, 9874 et suiv.

Brockville, salle d'exercices, sub. 9941 et
suiv.

Immigration au Nord-Ouest, observ. 10253.
Port de Toronto, travaux a l'entrée de l'est,

sub. 10297 et suiv.
Port Stanley, quai, sub. 10302.
.Service d'hygiène dans districts organisés,

sub. 10416 et suiv.

COCHRANE, Edward (Northumberland-est):

Bill (n0 127) concernant la marque des colis
de pdmmes et poires pour l'export., en
comité, 5138, 5847 et suiv.

Bill (n0 155) amendant l'Acte de la milice,
en comité, 6501.

Bill (n0 110) amendant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 6960.

Bill (n° 133) à l'effet de refondre et modifier
la loi relative à l'élection des membres de
la Chambre des communes, en comité,
7368, 8889 et suiv.

Havres et rivières, Ontario-Rivière à La
Pluie, écluses et barrages, sub., 7909.

Service postal (sub.), débat, 8792.
Subventions aux chemins de fer, en comité

sur rés.-Blair, 10056.
Canal Cornwall-Paiement d'intérêt à la

" Gilbert Dredging Company," sub. 10203.
Quai près du pont de la rue Maria, sub.,

10269 et suiv.
Listes électorales des provinces, sub., 10391.
Compartiments frigorifiques sur navires, che-

mins de fer, dans les entrepôts et beurre-
ries, sub., 10403 et suiv.

Chemin de fer Intercolonial, amélioration du
service, sub., débat, 10447.

CCPP, Albert J.-S. (Digby) :

'Bil (n° 51) constituant en corporation " The
Holiness Movement (or Church) in Ca-
nada), 1ère lec., 1096 ; 2ème lec., 1673 ; en
comité, 2649, 3ème lec., 2767.

Di'gby, bureau de poste, de douanes, etc.,
sub. 7914 et suiv.

CORBY, Henry (Hastings-ouest) :

Directeur de 'la poste de Pictou, (Int.), 1443.;
Transport du grain à la mer, sur m.-Ben-

nett, débat, 2791.
Dette due à Ontario, (int.), 3021.

COSTIGAN, Hon. 'John (Victoria, N.-B.)

BiU (n0 65) concernant la Compagnie du
chemin de fer de Québec et du Nouveau-
Brunswick, 1ère lec., 1362 ; 2ème hec., 1673
3ème lecture en comité, 2767.

Bill (n° 73) concernant la compagnie de
chemin de fer de " Restgouche and West-
ern, débat sur m.-McAlister pour 3ème
lec. 3404.

Bill (n0 133) pour refondre et modifier la
loi relative à 3'élection des membres de la
Chambre des Communes, en comité,, 8907.

Subventions aux chemins de fer; en comité
sur rés.-Blair, 10078.



INDEX.

COWAN, Mahlon K. (Essex-sud) :
Bill (n° 46) acte concernant la compagnie de

pont et de tunnel du Canada et du Michi-
gan, 1ère lec. 645 ; 2ème hec. 998. ; 3ème lec.
en comité, 1673.

Revision des statuts féléraux, (int.), 1873.
Bill (n0 113) autorisant le commissaire des

brevets à faire droit à la Cie Frost et
Wood (à resp. limitée), 1ère lec. 2810
2ème loc. 5361, 3ème lec. en comité, 4962.
Privilège d'affranchissement (observ.) 3613.

Budget--m.-Fielding poar com. de voies et
moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, 4416.

Privi.ège d'affranchissement (observ.) 3613.
propriétés appartenant aux chemins de
fer, débat sur m. pour 2ème lec. 4782.

Bill (n° 137, du Sénat) pour modifier de nou-
veau le code pénal de 1892, en comité,
5289 et suiv.

Elections de Brockville et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour com. des subs. et m.-
Borden (Halifax) pour amend., débat, 5596,
5761.

Bill (n0 110) pour amender l'Acte des poids
et mesures, en comité, 6955.

Naufrage du " Scotsman" avis de m. pour
doc.), 8701.

CRAIG, Thomas Dixon (Durham-est)î
Guerre Sud-africaine-Contingents canadiens,

(sur résol.-Fielding), 390 et suiv.
Privilège d'affranchissement des matières

postales à Ottawa (sur int.-Taylor), 786.
Remaniement des comtés, bill (n0 13), débat

sur motion pour 3e lec., 1600.
Commerce privilégié avec la Grande-Breta-

gne, débat sur m.-Fieding et amend.-Rus-
sell, 2246 et suiv.

Gages des ouvriers dans les entreprises de
l'Etat, débat sur m.-Mulock, 2529.

Prohibition du trafic des spiritueux, m.-Flint,
débat, 4109, 9021.

Budget-M.-Flelding pour com. de voies et
moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat, 4353.

Bill (n0 114) concernant la Compagnie de
l'hôtel de Toronto, en comité, 4970.

Bill (n0 11) Acte modifiant l'Acte du pilotage,
en, comité, 5083.

Elections de Brockville. et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour com. des subs. et m.-
Borden (Halifax) pour amend., (débat),
5645.

Bill (n0 127) concernant la marque des colis
contenant des pommes et des poires pour
à'exportation, en comité, 5880.

Dil! (n0 137) pour modifier le code pénal de
1892, sur m.-Fraser pour amend. débat,
6345.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat, 6902.

Bill (n0 168) modifiant -la loi des brevets,
m.-Fisher pour 2ème lec. débat, 6973.

Bill (n0 187) pour emp.êcher et régler les
conflits ouvriers et aider à la publication
de statistiques industrielles, (débat sur m.-
Mulock pour 1ère lec.), 8453.

Travaux de la Chambre, m.-Laurier pour
adourn., et préséance des mesures du gou-
vernement, débat, 8697.

Service postal, (sub.) débat, 8755.
Prohibition du trafic des spiritueux, débat

sur amend.-Douglas, 9098.
Supplément d'indemnité sessionnelle, observ.

9725 et suiv.
Bill (n0 191) amendant la loi des postes, dé-

bat sur m.-Mulock pour comité, 9867.

CRAIG, Thotmas Dixon-Suite.
Subventions aux chemins de fer, débat sur

m.-Blair pour com., 10014.
Port Hope, dragage, sub. 10295.

DAVIES, Hon. sir Louis Henry, K. C. M. G.
(Quee'n-ouest, I. P.-E.)

Bill (n° 11) modifiant la loi -relative au pi-
lotage, 1ère lec. et explications, 239, 2ème
lec. 5067. M. pour comité, 5067. En co-
mité, 5070, 5154. M. pour Sème lec., 3ème
lec. et adop., 8988.

Bild (n° 12) modifiant la loi relative à la
sûreté des navires ; 1ère dec. et explica-
tions, 241. En comité, 7024.

Lumière électrique à Brotchie, C.-A. (rép.)
286.

Inspection des steamers américains, (rép.)
293.

Epoques de la pêche au homard, (rép.)
432.

Lumières sur l':e Savage, (rép.) 435.
Réts et enclos, (rép.) 589.
Station de sauvetage à l'Anse au Phoque,

(rép.) 589.
James Glass-Garde-pêchLe, (rép.) 591.
Privilège d'affranchissement des matières

postales à Ottawa, (sur int.-Taylor) 793.
Travaux de la Chambre, sur motion Laurier

pour préséance des mesures du gouverne-
Ment, 1011 et suiv.

Guerre Sud-africaine-Contingente canadiens,
(résol.-Fielding, débat), 1091, 1141. En
comité sur article 3, 1684.

Kendall, M. A. S. services de, (rêp. à int.),
1107.

Remaniement des comtés, (motion Mulock,
,débat.) 1239.

Biïl (n0 13) en comité, 1428 ; débat sur mo-
tion pour 3ème dec. 1556 et suiv.

Inspection de chaudières (rép. à int.-Taydor),
1456.

Rapport du ministre de la Marine et des
Pêcheries pour exercice finissant le 30 juin
1899, 1466.

Droits sur de tabac, observ. sur avis de m.-
Gi-lllies, 1487.

Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des
voilontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1644.

Subsides, en comité, 1686 et suiv.
Bi (n° 85) pour d'établissement d'un réseau

télégraphique de l'Etat, 1ère lec. et débat,
1708.

Bill (n0 53) auorisant le commissaire des
brevets à faire droit à la Cie de cuivre
d'Orford. -M. pour 2ème 1ec. et débat, 1716.

Reprise du débat sur motion pour 2ème lec.
1917 et suiv.

Dettes pour grains de semence, m.-Davin,
débat, 1747 et suiv.

Motions non combattues, débat, 1895 et suiv.
1928.

Commerce privilégié avec l'A-ngleterre, m.
pour com. des subsides, et amend.-Russell,
2106 et suiv.

Subventions aux chemins de fer, nombre de
milles subv. (rép. à int.-Foster), 2163.

Chemin de fer Interco:onial-Réclamation
(rép. à int.-Gauvreau) 2166.

Chemin de fer Intercoloial-service du fret
à Québec, (rép. à int.-Casgrain), 2174.

Gare de l'Intercolonial à Lévis, (rép. à int.-
Casgrain), 2175.

Le port de Québec (rép. à Int.-Casgrain),
2175.

,Port de Hi-lsborough (rép. à lnt.-Martin),
2176.
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G. V. Vroom (rép. à int.-Mills), 2176.
Enquête sur l'industrie du homard (rép. à

int.-Foster), 2178.
Phares, et aide à la navigation depuis s1886

(rép. à int.-Bell), 2182.
Réclamations pour primes de pêche (rép. à

int.-Bell), 2182.
Destitution de M. R. K. Brace, rép. à M.

Martin pour documents, 2212.
Terreneuve et le Canada, observ. sur m.-

Martin pour documents, 2212.
Bill (n° 25) constituant en corporation la

Compagnie du chemin de fer de Brandon
et du Sud-ouest, en comité, 2389.

Homard, LP.-E., (rép. à int.-Macdonald,
King), 2742.

Salle d'exercices militaires de Vancouver
(rép. à int.-Prior), 2812.

Levé hydrographique dans la Colombie-
Anglaise (rép. à int.-Prior), 2816.

Bill (n° 70) constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer de la ligne
Courte de Gaspé, en comité, 3001 et suiv.

Port de Midland et phare de Gin-Rock (rép. à
int.-Bennett), 300.

Lieut. col. White, cours d'officiers d'état-
major, débat, 3109.

Etudes sur les marées dans la Colombie-
Anglaise (rép. à int.-Prior), 3162.

Aide aux compagnies qui conservent la boitte
au moyen d'appareils frigorifiques (rép. à
int.-Martin), 3164.

'Pêcheries de la Colombie Anglaise (rép. A
int.-Prior), 3166.

Gardien du phare et gardien du quai à
A-risaig, N.-E. (rép. à int.-Barden,), 3251.

Chèques pour primes de pêche (rép. à Int.-
Gan«ong), 321;1.

Transport de la malle entre Vancouver et
Nanaïmo (rép. à int.-Melnnes), 3430.

Levé hydrographique sur le lac Témisca-
mingue (rép. à int.-Marcotte), 3432.

Phare à Oak Point (rép. à int.-Foster), 3432,
3770.

Henry J. Pineo (rép. à int.'-Martin), 3434.
Tignish, I.P.-E., montant des droits de

douane perçus en 1898-1899 (rép. à dem. de
doc. par M. Macdonald), 3457.

Convocation du parlement à une date fixe
(débat sur m.-Casey), 3463.

Hôpital de la marine, Victoria, C.-A. (rép. à
communie. et observ.-Prior), 3479.

Privilège d'affranchissement (observ.), 3605.
Service des bouées-Comté de Lunenburg

(rép. à int.-Kaulbach), 3876.
Commerce avec -les Antilles (rép. à int.-

Kaulback), 4083.
Voyage de W. W. Stumbles à la Colombie-

Anglaise (rép. à int.-Priorr), 4084.
Homard-Règlements de pêche (rép. à int.-

Mills), 4249.
Saison de pêche dans les lacs Winnipegosis et

Manito-ba ('rép. à int.-Roche), 4446.
M. A. Kinda1l, M.- A. L. (rép. à lnt.-Macdo-

nald, King), 4446.
Service télégraphique dans l'île du Prince-

Edouard (rép. à int.-Martin), 4448.
Sciure de bols dans les rivières (rép. à int.-

Domville), 4565.
Station de sauvetage à l'Ile Pelee (rép. à

Int.-Taylor) 4567.
Pêcheries de homard (rép. à Int. McIner-

ney), 4736.
Le " Brant " (rép. à lnt.-Martin), 4928.
Bill (n° 114) concernant la compagnie de

l'hôtel de Toronto, en comité, 4964 et suiv.

DAVIES, Hon. sir Louis Henry-Suite.

Bill (n° 108) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à J. W. Anderson, m.
pour com., débat, 5172.

Bill (n° 139) modifiant la loi relative aux
titres de biens-fonds, 1894, en comité, 5190.

Bill (n° 137, du Sénat) polir modifier de nou-
veau le code pénal de 1892, en comité, 5267
et suiv. ; en comité, 5715 et suiv., 5933 et
suiv., 5942

Elections de Brcckville et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour com. des subsides et msur
m.-Borden (Halifax) pour amend. (débat),
5304 et suiv., 5752.

Privilèges de pêche au détroit de San Juan
de Fuca (rép. à int.-Haggart), 5770.

Inistitutions scientifiques, levés hydrogra-
'phiques, et service météréologique (sub.),
explications, 5945.

Entrepôts frigorifiques pour la boitte (sub.),
explic., 5998 et suiv.

Inspection des pêcheries au Manitoba (rép. à
int.-Roche), 6083

Goélette " James -Becwith " (.rép. A int.-GM-
lies), 6084, 6387.

Primes de pêche à M. Jacob Sheehan (rép. à
int. Gillies), 6085.

Phare de la Pointe-aux-Trembles (rép. à
int.-Monk), 6089.

Incendie de la Pointe-Claire (.bserv.), 6166.
Compagnie de transport de l'Amérique du

Nord (rép. à int.-Taylor), 6280.
Phare Carmanah, C. A. (rép. à int.-Prior),

6289,
Port d'Halifax (rép. à int.-Borden, Halifax),

6290.
Ministère de l'Intérieur (subs.) :-Frais

d'administration, 6549.
Le " John C. Barr ", sur =.-Fielding pour

con, des subsides, débat, 6697.
Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi

relative à l'élection des membres de la
Chambre des. communes, en comité, 6760,
7392, 8134, 8147 et suiv., 8841 et suiv., 8885
et suiv., 9125.

Inspecteur de chaudières et de machines-
Colombie Anglaise (rép. à int.-Prior), 6812.

Etablissement de pisciculture à Sydney, C. B.
(rép. à int.-sir Charles Tupper), 6815.

Documents demandés (rép. à int.-Foster),
6820 et suiv.

Guerre Sud-africaine-Raitlons d'urgence, dé-
bat, 6870 et suiv.

Bill (n° 168) modifiant la loi des brevets,
m.-Fisher pour 2e lec., débat, 6978. -

Rapports des départements, Impression des,
(sur m.-Foster), 7019.

Bill (n° 156) amendant la loi du service civil,
m.-Fielding pour 2e lec., débat, 7034 ; en
comité, 7062 et suiv.

Documents demandés (rép. à int.-Foster),
7352.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat sur m.-Monk pour com. spécial, 7560.

Etablissement de pisciculture à la rivière
Dunk, I.P.-E. (rép. à int.-McLennan), 7688.

Les abords du port d'Halifax, débat, 7829.
MiLlice, armes, munitions et ouvrages de dé-

fense, sub. (débat), 8415.
M. Justinian Sampson, prime do pêche (rép.

à int.-Gilies), 8477.
Passages à bord, du steamer "AIberdeen"

(rép. à int.-Marcotte), 8478.
Rapports incomplets (rép. à it.-Martin), 8488
Yukon, administration (sur rés.-Bell (Plcton)

débat, 8603, 8664.



INDEX.

DAVIES, Hon. sir Louis Henry-Suite.
Naufrage du " Scotsrman " (rép. à, M. Cowan

sur avis de m. pour doc.). 8701.
Prohibition du trafic des spiritueux (débat sur

m.-Flint), 9058.
Transport d.e la malle de Saint-Gédéon (rép.

à int.Casgrain), 9109.
Le cas de George Harris (rép. à int.-Foster),

9113.
Bil, (n° 189) modifiant la loi concernant les

juges des cours provinciales (débat sur m.-
Fitzpatrick pour 2e lec.), 9180.

Réolamation de primes aux pêcheurs (rép. à
int.-Bell), 9577.

Service postal entre la Grande-Bretagne et
le Canada (sub.), 9629 et suiv.

Service à la vapeur entre Saint-Jean et Ha-
dlifax et les Antilles et l'Amérique du Sud
(sub.), 9638.

Service à la vapeur entre un port ou des ports
de l'le du Prince-Edouard et des ports de
la Grande-Bretagne (sub.), 9641.

Destitution des pilotes du port de Loulsbourg
(rép. à int.-MclDougall), 9739.

Juges des cours provinciales ; m.-Fitzpatrick
sur amend. du Sénat au bill n° 189 (débat),
10161.

Canal Cornwa5l-Paienment d'intérêt à la Gil-
bert Dredging Co. (sub.), 10236.

le Verte, quai, extension, hangar, etc. (sub.),
10275.

Cap Santé, quai (sub.), 10277.
Marine et Pêcheries (sub.) :-Phares et ser-

vice côtier, salaires et allocations des gar-
diens de, 3634.-Agences, loyers et dé-
penses diverses. 3635-entretien et répara-
tions des phares, 3635; gages de l'équipage,
phare flottant, banc Lurcher, 3654. Cons-
truction de phares ; salaires des employés,
3655. Const. phare flottant sur bans Lur-
cher, éclhirage élec. et syrène, 3665 ;

Ports et rivières, I.P.-E., prov. maritime en
général, Québec, 3657 ; pêcheries (explie.),
5947 et suiv.

Service océanique et fluvial-Agrès, provi-
.sions et solde de -l'équipage du steamer
" Minto ", 8103 ; changements au steamer
" Aberdeen ", 8105 ; construction de la jetée
du phare de la traverse, 8105 ; J. W. G.
Roberts, dessinateur, allocation, 8106 ; C.
W. Gauthier, réclamation pour oeufs de
poisson. 8106 ; E. H. A. Bruce. règlement
des réclamations pour dommages résultant
du bail d'une pêcherie, 8108 ; salaires et
déboursés d'officier.s de pêche, achat d'une
chaloupe à vapeur pour pêches de la rivière
Fraser, 8109 ; nouvel.e piscifacture à Flat-
head, comté de Ristigouche, 8110; P. Mun-
govan, copiste, 8172 et suiv.; phare et
bâtiment d'alarme au Middle-Ground, lac
Erié, 10466. Frais: d'arbitrage in re con-
fiscation de bâtiments de pêche par croi-
seurs russes dans o.cian Pacifique, 10466 ;
contruction d'un steamer pour protéger pê-
cherles et douane, C.A., 10467 ; construc-
tion de deux piscifactures, C.A., et d'un
établissement d'élevage du saumon et du

1oaérd dans Gaspé 10467.
DAVIN, ilchólas Flood (Assiniboïa-ouest)

Gendarneriq à cheval de Nord-Ouest (B. n°
6), 1ère lec., et explications, 135

Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest-Par-
dessus d'hiver (int.), 145.

Population des territoires du Nord-Ouest
(int.), 145.

M. James H. Ross, commissaire des Sauva-
ges (int.), 146.

DAVIN, Nicholas Flood-Suite.
Doukhobortses et Galiciens (int.), 148, 281.
Expédition du grain en Angleterre (m. pour

doc. ), 154.
Grains de semence (m. pour doc.), 155.
Gendarmerie à cheval-Approvisionnements

(m. pour doc.), 158.
Défense du Manitoba et des Territoires du

N.-O. (m.), 237 ; (int.) 258 ; (m. pour com,
276 et suiv.

Traité Clayton-Bulwer (int.), 258.
Régiment Leinster (observ.), 266, 270.
Henry Logan Loucks (int.), 287.
Les cultivateurs du Nord-Ouest et la con-

currence australienne (int.), 288.
Garnot et Louis Riel (int.), 291.
Le surintendant Perry (int.), 292.
J. H. Ross, M. A. L (int.), 293.
Huiles-Tarif du Grand Tronc (int.), 293.
Concessions de scrip aux métis (m.), 1299.
Police à cheval du Nord-Ouest-Bill (n° 19),

1ère lecture, 425 ; m. pour 2e lec. et débat,
4798.

Moyens de transport-Discours du Dir. Gén.
des Postes à Collingwood (int.), 426.
Elévateurs (int.), 431.
Concessions de terres aux compagnies de

chemin de fer, au Manitoba et dans les
Territoires du Nord-Ouest (int.), 433.

Acte des titres de biens-fonds-Bill (n° 31)
modifiant l'acte de 1894, 469 ; m. pour 2e
lec. (adoptée), 4809 ; en comité, 4810 ; bill
rapporté et 3e lec., 4810.

Chevaux du corps Strathcona (observ.), 476.
Guerre Sud-africaine, les contingents cana-

diens (résol.-Fielding, débat), 505, 1144.
Commerce des grains au Manitoba et dans

les Territoires du Nord-Ouest (Bill n0 32,
pour le réglementer), 1ère lec., 572.

"Regina Leadr " (int.), 588.
Yukon, rapport Coste (int.), 601 et (demande

de doc.), 602.
Taxe des terres données à des compagnies

de chemin de fer dans les Territoires du
Nord-Ouest (n.-Oliver, débat), 620 et suiv.

Serips concernant les enfants métis, m.-Davis
(observ.). 639.
Fraser, M. A. J. (int.), 736.

Commissaires des chemins de fer, bureau de,
(observ. sur m.-Davis pour création de ce
bureau), 758.

Chapele, M. Edgir (int.), 774.
Copeland, M., déclaration de (int.), 774.
Privilège d'affranchissement des matières

postales à Ottawa (sur int.-Taylor), 802.
Administration du YukÔn (observ.), 973 et

suiv.
Subventions à certains chemins de fer au

Nord-Ouest (int.), 1105.
Question de privilège, entrefilet du "Citizen"

d'Ottawa (explic.), 1191.
Désordres à Montréal (débat), 1300.
Terres fédérales, Bill (n° 18) amendant la

loi des (2e lec.), débat encomité, am. pro-
posé, 1372.

Percepteur des douanes à Mâchoire d'OrIgnal
(int.), 1447.

Terres réservées pour les écoles des Terri-
toires du Nord-Ouest (int.), 1461.

Documents demandés-Correspondance entre
Min. de l'Int. et police à cheval du Nord-
Ouest, (int.), 1540, 1714.

Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des vo-
lontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1664.

Dettes pour, grains de semence, m. et débat,
1745 et suiv.
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Question de privilège, comptes rendus des

journaux, 1776.
Bill (n° 18) ; amendement à la loi relative

aux terres fédérales, en comité, 1779.'
Motions non combattues, débat, 1923 et suiv.,

2069.
Hilton Keith, agent des sauvages à Carlton

(int.), 1969.
Documents demandés (rapp. des montants

payés au gouvernem. des T.N.-O.), 1896.
J. G. Turriff et Edgar A. Chapele (int.), 2176;

int. et observ., 2584.
Réserve de la Montagne de l'Orignal (int.),

2177.
Procédure à suivre pour poser questions (ob-

serv.), 2356 et suiv.
Malle de Lumsden, T. N.-O. (int.), 2385.
Guerre Sud-africaine-Régiment Royal Cana-

nadien (int). 2386.
L'honorable Clifford Fifton et J. G. Turriff

(int.), 2444.
Gages des ouvriers dans les entreprises de

l'Etat. débat sur m.-Mulock, 2477.
Bill (n° 34) concernant la Compagnie du che-

min de fer Canadien, du Pacifique, sur m.
pour comité), 2617.

Emplacement de ville à Régina (int), 2742,
2743.

Paroles de l'honorable Clifford Sifton (int.),
2814.

Police à cheval du Nord-Ouest (int.), 3026.
L'arpenteur Vincent (int.), 3027.
Corruption électorale au Yukon (!nt.), 3032
Transport du grain à la mer, débat sur m.-

Bennett, 3334.
Paiement du sous-officier rapporteur à Sas-

katchewan Landing (int.), 3250, 3134.
Territoire du Yukon, paiement des conduc-

teurs d'attelages (int)., 3250.
Lois relatives à la police à cheval (obseriv.),

3319.
Bill (n0 35) constituant en corporation la

Compagnie de chemin de, fer de Comox à
Cap Scott, 3427.

Subvention aux Territoires du Nord-Ouest,
documents demandés, 3435.

Rébellion de 1885--Scrip aux éclaireurs (avis
de m.), 3455.

Privilège d'affranchissement (art. de jour-
naux, rectification), 3604.

Dettes contractées pour grains de semence
(communc.), e630.

Directeur de 1 poste à Mâchoire d'Orignal
(int.), 3756.

Budget-Mot.-Fielding pour com. de voies et
moyens de pr5lever subsides, débat, 3810.

La loi concerni at les inEpections (m.), 4340.
Documents der andés (rapports ordonnés 7

fév. 1900), 44Î 3.
Guerre Sud-africaine-Punition d'un soldat

(observ.), 4458.
Question de pri ilège-Article du " Citizen

4674.
Bill (n° 107) établirsant de nouvelle3 dispo-

sitions concernant les octrois de terre aux
membres de la milice en service actif dans
le Nord-Ouest (sur m. pour 2e lec.), 4677.

Bill (n° 137, du Sénat) pour amender le code
pénal de 1892. 2e lec. en comité, débat,
4714 ; (en comité) 5714 et suiv.. 5917.

Ferronnerie pour la police des Territoires du
Nord-Ouest (int.), 4749.

Approvisionnements des Sauvages dans les
Territoires du Nord-Ouest (!nt.), 4753.

Coupe de bois, Territoires du Nord-Ouest
(int.), 4754.

Scrip aux éclaireurs métis (motion) 4765.
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Droits sur le tabac, débat sur m.-Gillies,

4767.
Concessions minières au Yukon (int.), 4930,

5036.
Bill (n° 143) modifiant l'acte concernant les

cautions de dettes pour grains de semence,
m.-Sutherland pour 2e lec. (observ.), 5045.

-En comité, 5050. Amend. proposé, 5151
amend. rejeté, 5152.

Bill (n° 139) modifiant la loi relative aux
titres de biens-fonds, 1894, en comité, 5187
et suiv.

Approvisionnement de la police à cheval du
Nord-Ouest, m. pour documents, 5221.-
Quincaillerie (int.), 5253.

Comité des "Débats", sur m. Champagne
pour adop. du 5e rapport, 5230.

M. C. A. Gass (int.), 5250, 6089, (observ.) 6356.
La " Standard Oil Company-" et le prix de

l'huile (int.), 5498.
Bestiaux venant des Etats-Unis (int.), 5415.
Douanier à Mâchoire d'Orignal (int.), 5415.
Travaux publics à Medicine Hat (in-t)., 5524.
Elections de Brockville et Huron-ouest, sur

m.Fielding pour com. des subs. et m.-
Borden (Halifax), pour amend., débat,
5543.

La diphtérie aux caseines de Régina (ob-
serv. sur dépéches communiquées par sir
Wilfrid Laurier), 5712.

Question de privilège-Paroles de M. Fraser
(Guysborough), 5747.

Bill (n° 141) concernant le commerce de
grain dans le district d'inspection du Ma-
nitcba (observ. sur a.-Joly pour 2e lec.),
5775 ; en comité , 5777, 582.5 et suiv. ; sur
m.-Joly pour renvoi en comité général afin
d'amend., débat, 6290 et suiv. ; en comité,
6320.

Fête de la Reine (observ. sur m.-Laurier),
5906.

Entrepôts frigorifiques pour la boitte, subs.
(observ.), 6034 et suiv.

Ministère des Douanes, sub.-Salaires et dé-
penses éventuelles, au Manitoba, 6103 et
suiv. ; dans les Territoires du N.-O., 6111
et suiv. ; divers, 6117 et suiv.

Police à cheval du Nord-Ouest, subsides, 6120
et suiv.

Ministère des Postes, sub.-Frais d'adminis-
tration, 6148 et suiv.

Fil d'engerbage, m.-Fielding pour com. des
sub., débat, 6257.

Yukon, administration, sur m.-Fielding pour
com. des subsides, débat,

Bill (n0 155) amendant l'acte de la Milice, en
comité, 6496 et suiv.

Bill (n0 115) constituant en corporation la
Compagnie Nationale de chemin de fer et
de transport du Canada. En comité sur
m.-Clarke pour amend., 6535.

Ministère de l'IntérIeur, su».-Frais d'ad-
ministration, 6545 et suiv. adm. des T. du
N .- O.. asiles d'aliénés, 6716 ; subve-ntlons
aux écoles, aldes aux écritures, etc., 6718 et
suiv.

Bill (n? 133) pour refrndre et niodifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, sur m.-Fitzpatrick
pour 2e lee., débat, 6739 ; en comité, 6782.

Permis de couper du bois sur les terres fé-
dérales (lnt.), 6813.

Permis de couper du bois sur les terres fédé-
raes, accordés à M. T. A. Burrows (int.),
6813.

Guerre Sud-africaine--Rations d'urgence, dé-
bat, 6897.
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Bill (n° 168) modifiant la loi des brevets, m.-

Fisher p îur 2e lec., débat, 6374.
Fraudes êlectorales-Enquêtes sur (observ.),

7148.
Question de privilège-Article de la " Tri-

bune ", etc., 7153.
Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-

bat, 7241 et suiv.
Ijcenses pour la coupa du bois au Manitoba.

Débat sur m.-Fielding pour com. des sub.,
7253.

Manitoba et T. du N.-O., externats, pensicn-
nats et écoles d'industrie, affaires des sau-
vages, sub., 7334.

Traitement des juges (int.), 7356.
Directeur du bureau de poste de Carnduff

(int.), 7452.
Secours distribués à des métis de la Rivièra

aux Bouleaux, subs., 7529.
Election de Gaspé, intervention d'un fonc-

tionnaire (n.-Fielding pour com. des subsi-
des), débat, 7617.

Bill (n° 180) concernant et restreignant l'im-
migration chinoise, en comité, 8212.

Milice., munitions de guerre et autres. sub.,
débat, 8382 ; médailles pour service géné-
ral, 8394.

Bill (n° 187) pour empêcher et régler les
conflits ouvriers et aider à la publication
de statistiques industrielles (débat sur m.-
Mulock pour lre lec.), 8463.

Animaux errants au Nord-Ouest (int.), 8480.
Recensemeut (int.), 8481.
Yukon, administration, sur rés.-Bell (Pictou),

débat, 8603 et suiv.
Service postal, sub. débat, 8798 et suiv., 8815.
Comité des comptes publics (int.), 9547, 9740.
Inscriptions de homesteads au Manitoba, dé-

bat sur m.-Fielding pour com. des subsides,
9607.

Ministère de 'l'Intéri'eur-Immigration-Ap-
pointement des agents et employés (sub.),
9703.

Eilil (n° 191) modifiant la loi des postes, dé-
bat sur m. pour 2e lea., 9751 ; débat sur
m.-Mulock pour con., 9866 ; en comité,
9872.

Revue de la situation par année (observ.),
9815.

T. N.-O.--Daim Rouge, palais de justice,
geôle, bureau des terres (sub.), 9952.

Campbellton, N.-B., dragage (sub.), 9963 et
suiv.

Subventions aux chemins de fer ; débat sur
m.-Blair pour com., 9991.

Juges des cours provinciales ; m.-Fitzpatrick
sur amend. du Sénat au bili (n° 189), (dé-
bat), 10136.

Coteau-Landing, dragage (sub.), 10288 et
suiv.

Lancaster, quai (sub.), 10296.
Port de Toronto, travaux à l'entrée de l'est

(sub.), 10297.
Port de Toronto, détournement de la Don et

dragage (sub.), 10299.
-Monument à l'honorable A:ex. MacKenzie

(sub.), 10320.
Yukon, ligaes télégraphiques, pistes, chemins

et ponts (sub.), 10330.
Service postal, budget supplémentaine (sub.),

10331.
Affaires des Sauvages, J. B. MeLean, sec. du

département, -supplém. d'indemnité (sub.),
10345 et suiv.

Compte-rendu officiel des débats sur m.-
Chanmpagne pour adoption du 6me rapport
du comité des débats, 10366.
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Loi Scott (obser. sur int.-Flint), 10374.
Caractère des " Débats " dans la Chambre

des communes (obser.), 10381.
Guerre Sud-africaine, indemnité aux familles

(obser. sur m.-Oliver), 10384.
Frais d'enquête judiciaire sur certaines ma-

tières d'élection (sub.), 10389.
Bibliothèque, MM. Smith et Sylvain, augm.

d'appointements (sub.), 10397.
Exposition de Glasgow (sub.), 10398.
Exposition de Paris (sub.), 10406 et suiv.
Service d'hygiène dans les districts organisés

(sub.),10419 et suiv.
Commission géologique-Forages dans les T.

N.-O. (sub.), 10474.
W. E. Thompson, aide-chirurgien, police à

cheval du Nord-Ouest, augm. d'appointe-
ments (sub.), 10477 et suiv.

Commission des douanes, évaluateurs fédé-
raux et fonctionnaires spéciaux, augin.
d'appointements (sub.), 10483.

Bill (n0 133) pour refondre et modifier la' loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, -débat sur m.-
Fitzpatrick pour étude des amend. du
Sénat, 10534 et suiv.

Commerce canadien, état du, sur m.-Cart-
wright pour con. des voies et moyens, dé-
bat, 10555.

Entreprises du gouvernement, gages des ou-
vriers, débat sur m.-Mu'lock, 10564.

Mort du lieutenant Borden, 10573
Bibliothèque-le coconel Todd, remarques,

10575.

DAVIS, Thomas Osborne (Saskatchewan)

Question de privilège, sir Charles Tupper-
Artic:e du " Free Press " de Winnipeg,
220.

Concessions de scrip aux métis (m.-Davin),
305 et suiv.

Question 'de privilège, 315.
Question de privilège : "Star" de Toronto

(explication), 583.
Subventions de terres à des compagnies au

Manitoba et dans les Territoires du Nord-
Ouest (int.), 585.

Destitution de M. Marcotte (dem, de doc. et
exphlic.), 630.

Rébellion du Nord-Ouest, 1885-Réclamation
d'Henry Halcro (dem. de doc. et explic.),
631 et suiv.

Scrips concernant les enfants métis (motion
et explic.), 635 et suiv.

Commissaires des chemins de fer, bureau
de, (motion pour création, de ce bureau),
748.

Paiements faits au " Regina Leader' ou à
M. N. F. Davin (int.), 1102.

Sommes payées au " Regina Leader" (int.),
1103.

Compagnie du " Regina Leader " (int. et de-
mande de dec.), 1193.

Terres fédéralles, Bil: (n0 18) amendant la loi
des, (2e lec.), débat en comité, 1372.

"Regina Leaider " (int.), 1445.
-Service postal de Bailgonie et H'ednesford

(int.), 1447.
Servioe postal de Brockville (int.), 1448.
Bill (n° 81) constituant en corporation la

Compagnie canadienne contre les accidents
et de garantie, lère lec., 1702,; 2 e lec.,
2139 ; 2e lec. en comité, 5764.

Dettes pour grains de semence-m.-Davin,
débat, 1748 et suiv.
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DAVIS, Thomas Osborne-Suite.
Sommes payées à la Cie du " Regina Leader"
(m. pour envoyer documents au com. des

comptes publics), 1775.
Concessions de terres aux chemins de fer,

(int.), 1871.
Subventions en argent aux chemins de fer

(int.), 1872.
Quailités requises pour être sénateur (int.),

1873.
Service postal de Eastern-Harbour et de Port-

Hastings (int.), 1874.
Cantons de bois de Moore et Macdonald (int.),

1885.
Motion non combattues, 2068.
Services des maliles, Ile du Prince-Edouard

(rép. aux int.-Martin), 2070.
Employés sur le canal Welland (rép. à lut.-

Montague), 2165.
Préposé à l'embarquement à Yarmouth, N.-
E. (rép. à int.-Borden, Halifax), 2387.
WhIsky en entrepôt (int.), 2437.
Contrat pour transport de la malle-Hockey

et Mono-Centre (in·t.), 2724.
Entretien des aliénés des territoires du Nord-

Ouest dans !l'asile de Manitoba (int.), 3433.
Réclamation de John C. McNevin (m. pour

documents), 3450.
Budget-M.-Fielding pour com. de voles et

moyens de prélever subsides, débat, 3866,
3883.

Ministère de l'Intérieur (sub.), frais d'admi-
nistration, 6553 -et suiv.

Bill.1 (n0 115) constituant en corporation la
compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, sur m.-Clarke pour
amend., 6614.

Bill (n0 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 6788.

Privilèges d'affranchissement (int.), 6809.
Licences pour la coupe du bois au Manitoba,

débat sur m.-Fielding pour com. des' sub-
aides, 7270 et suiv.

Secours distribués à des métis du district de
la rivière aux Bouleaux (sub.), 7521.

Service postail (sub.), débat, 8750.
Abrogation des lois de cabotage (débat sur

résol.-Bennett), 9218.

DEGHENE, Arthur Miville (L'Islet)

Frais de route des membres du parlement
(int.), 1966, 2344.

Déficits excédents et subventions (int.), 2818,
3753.

Chef de gare à Sainte-Louise (Int.), 5910.
M. Réal Pelletier (int.), 8567.

DESMARAIS, ODILON (Montréal, St-Jacques):

Guerre Sud-afreai-ne--Con.tinge-nt canadien
(débat sur rés.-Fielding),, 863 et suiv.

DOBELL, Hon. Richard Reid (Québec-ouest):

Transport du grain à la mer (m.-Bennett,
débat), 462 et suiv. Suite du débat, 479 et
suiv., 1519.

Bill (n0 59) pourvoyant aux dépenses des vo-
Jontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1660.

Budget-Débat sur m.-Fielding îpour com. de
'voies et moyens, 3378.

Frais de voyage (observ. sur explic. de nat.
person, sir Charles Tupper), 3567.

DOBELL, Hon. Richard Reid-Suite.
Compartiments frigorifiques sur les steamers,

en conité sur résolution Fisher pour éta-
blissement de, 4877.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat, 6882.

Les abords du port d'Halifax, débat, 7837.
Fédération impériale-Brochure du très-hon.

W E. Foster, M.P. (rép. a int.-Casgrain),
7926.

Abrogation des lois de cabotage (débat sur
résolution Bennett), 9219.

DOMVILLE, James (King, N.-B.):
Bill (n° 2) modifiant la Ici relative aux en-
grais, 1ère lec, 7 ; 2e lec., 1962.
Bill (n° 7) modifiant la loi relative à la

milice, 1ère lec. et explications, 139.
Le commandant général et le lieutenant-col.

Hughes (int.), 146.
Départ du général Hutton (observ.), 323 et

suiv.
Le Sénat et la Chambre des communes (m.

pour modification de l'Acte les concer-
nant), 505 ; bill (n° 39) pour modification
de l'Acte les concernant (1ère lecture),
574.

Le général Hutton et le lieutenant-colonel
Hugh-es (m. et observ.), 594.

Listes électorales du Nouveau-Brunswick
(lut.), 774.

Liste d'électeurs du comté de King, N. B.
(int.), 1108.

Bill (n0 60) modifiant l'Acte de la Milice,
1ère lec., 1267.

Sommes payées au " Sun" de Saint-Jean,
N.-B. (int.), 1444.

Milice et exercices annuels (int.), 1455.
Sommes reçues par sir Charles H. Tupper et

le général Cameron (int.), 1459.
Bill (n° 74) concernant la Compagnie du

Télégraphe Commercial du Nord (à res-
ponsabilité limitée), 1ère lec., 1629 ; 2e lec.,
1921 ; 3e lec., en comité, 2767.

Salle d'armes de Sussex, N.-B. (lnt.), 1721.
Dépenses de la Milice et du collège militaire

'Royal (int.), 1724.
Sir Charles Tupper, haut-commissaire à Lon-

dres (int.), 1743 ; (int. modifiée). 1867.
Armée impériale-Solde (int.), 2142, Pen-

sions de retraite (int.), 2145.
Lieut.-col. Markham, du Se Hussards, N.-B.

(int.), 2817.
Engrais, scories (int.), 3156, 4750.
Engrais, scorie basique (int.), 4918, 6650,

8477;
Listes électorales fédérales, paiement des

shérifs par rapport aux (int.), 4924.
Le dragueur " Dominion " (int.), 5036.
Trafic des splritueux-Commissaires (int.),

5405.
Bill (n0 155) amendant l'Acte de la Milice,

en comité, 6507 et suiv.
Poudre phosphatée de Thomas (int.), 6810.
Guerre 8ud-africane--Rations d'urgence, dé-

bat, 6900.
Yukon-Ligne télégraphique (int.), 7350.
Ministère de la. Milice-Frais d'administra-

tion, sub., débat, 8298.
Exercices militaires annuels, sub. (débat),

839.
Armes, munitions et ouvrages de défense,

sub. (débat). 8408.
Yukon, administration (sur résolution Bell,

Pictou), débat, 8641.
Yukon, lignes 'télégraphiques, pistes, che-

mins et ponte, sub., 10329.
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DOUGLAS, James Moffat (Assiniboïa-est) :

Bill (n° 14) à l'effet de règlementer le coin-
merce du grain au Manitoba et dans les
Territoires du Nord-Ouest (lère lec.), 281.

Taxe des terres données à des compagnies
de chemin de fer dans les Territoires du
Nord-Ouest (m.-Oliver, débat), 624.

Bill (n° 58) concernant emmagasinage, Ins-
pection et pesage des céréales au Manitoba
et dans les Territoires du Nord-Ouest, 1ère
lec., 1191.

Dettes pour grains de semence, m.-Davin,
débat, 1766.

Bill (nO 88) constituant en corporation la
'Compagnie de chemin de fer et de colo-
nisation de la rivière Sainte-Marie, 1ère
lec., 1775 ; 2e lec., 2095 ; 3e lec., en comité,
3360.

Subventions en terre-Grand Central du
Nord-Ouest (int.), 2735.

La famine dans l'Inde (observ.), 3878.
Dettes pour grains de semence (observ.),

3990.
Bill (n° 143) modillant l'Acte relatif aux

cautions de dettes pour grains de semences,
(en -comité), 5056.

Elections de Bi-ockville et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour c:m. des subs. et m.-
Borden (Halifax), pour amend. (débat),
5618.

Bill (n° 141) concernant le commerce de
grain dans le district d'inspection du Ma-
nitoba (observ. sur m.-Joly pour 2e lec.),
5774 ; en comité, 5778, 5832 et suiv. Sur
m.-Joly de Lotbinière, pour renvoi en coin.
général, débat, 6305, 6308.

Bill (n0 180) concernant et restreignant l'im-
migration chinoise, en comité, 8228.

Prohibition du trafic des spiritueux, m. pour
amend. et débat, 9092.

DUGAS, Louis E. (Montcalm):

Demandes v-nant de la province de Québec
pour service dans le Sud-africain (int.),
1101.

Guerre Sud-africaine-Requête de Québec
(int.), 1717.

Emploi de M. L. V. Labelle de Saint-Jacques
de l'Acbigan (int.), 1721.

Frais de voyage de l'honorable juge Cho-
quette (int.), 1967.

Philippe Vallières-Contrats (int.), 2148.
Compte rendu d'un discours dans " La Pa-

trie " (int.), 2732.
Ecoles du Manitoba (int.), 3027. Article du

" Free Press," de Winnipeg (int.), 4076,
4450, 4925. Article du " Mail and Empire"
(int.), 6284.

Amendes imposées aux employés de la poste
(int.), 4081.

Invasion fénienne (int.), 6945.

DYMENT, Albert Edward (Algoma):

Bill (n0 103) constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer et de terminus
de Port-Arthur, ire lec., 2328 ; 2e lec..
2655. Retiré, 4562.

Bill (n0 109), constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer Manit:uline
et de la Rive Nord, Ire lec., 2540 ; 2e lec.,
2655 ; 3e lec. en comité, 5172.

Bill (n0 124) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer du lac Supé-
rieur à la Baie d'Hudson, ire lec., 2811
2e lec., 3361 ; 3e lec. en comité, 7583.

DYMENT, Albert Edward-Suite.
Bill (n° 125) concernant la Compagnie du

chemin de fer Central d'Algoma, ire lec.,
2811 ; 2e lec., 3361 ; 3e lec. en comité,
5942.

Subventions aux chemins de fer ; en comité
sur rés.-Blair, 10028, 1C036.

EDWARDS, William Cameron (Russell):

Bill (n° 130, du Sénat) c:ncernant la Com-
pagnie du canal de Montréal et de la Baie
Georgienne, Ire lec., 3126 ; 2e lec., 3361
3e Sec. en coiité, 4483.

Bill (no 180) concernant et restreignant l'im-
migration chinoise, en comité, 8210.

Prohibition du trafic des spiritueu'x, débat sur
m.-Flint, 9085.

Bill (n° 191) amendant la loi des postes,
débat sur m.-Mulock pour com., 9871.

Subventions aux chemins de fer, débat sur
m.-Blair pour coin., 9989.

Canal Cornwall-Paiement d'intérêt à la
" Gilbert Dredging Company " (sub.),10238.

Quai près du pont de la rue Maria (sub.),
10271.

ELLIS, John Valentine (cité de Saint-Jean,
N.-B.)

Millie--Service des ambulances, (int.), 1100.
Remaniement des comtés, (m.-Mulock, dé-

bat), 1266.
BIS (n0 93) autorisant le commissaire. des

brevets à faire droit à la "Servis Rail-
road Tie Plate Company of Canada" (à
responsabilité limitée), m. pour 2ème lec.
(observ.), 2652.

Transport du grain à là mer, débat sur m.-
Bennett, 3224.

Convocation du parlement à une date fixe
(débat sur m.-Csey), ;466.

Guerre Sud-africaine-Capitaines et lieute-
nants canadiens, (int.) 4245.

Bill (n0 147), secours aux incendiés de Hulil
et Ottawa, en comité, 4471.

Pêcheries de homard, débat, 4740.
Pêcheries, sub. observ., 5978.
Guerre Sud-africaine--Commissions et pro-

motions, (int.), 6649.
Bi1 (n0 133) pour refondre et modifier la

loi relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 6803,
8898 et suiv., 9122 et tyuv.

Bil (n0 110) modifiant la loi des poids et
mesures, en comité, 7168.

Ligne télégraphique entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme, sub. 8096.

Bila (n0 180) concernant et restreignant l'im-
migration chinoise, en comité, 8231.

Exercices militaires annuels, sub. débat, sur
m.-Fielding pour con. des sub., 8497.

Travaux de la Chambre-m.-Laurier pour
ajourn. et 'préséance des mesures du gou-
vern., débat, 8697.

Compte rendu officiel des Débats, sur m.-
Champagne pour adoption du 6ème rap-
port du comité des Débats, 10359.

ERB, Dlnian Kinsey (Perth-sud):

'Bill (n0 57) pour modifier davantage la loi
relati've aux élections fédé:rales, (motion
pour 1ère lec.) 1096.

-BilS (n0 133) à l'effet de refondre et modifier
la loi relative à l'élection des membres
de la Chambre des Communes, en comité,
7418 et suiv.

xxiv INDEX.
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ETHIER, Joseph Arthur C. (Deux-Montagnes) :

Guerre Sud-af·ricaine--Contingent canadien,
(débat sur rés.-F'ielding), 908 -et suiv.

Privilège d'affranchissement-Le " Star ' de
Montréal (nt.), 2179, 2383, 2441.

FEATHERSTONE, Joseph (Peel) :

M. T. C. Patteson. directeur de la poste de
Toronto (int.), 4449.

Compartiments frigorifiques sur les steamers,
en comité sur rés.-Fisher pour établisse-
ment de, 4860.

Bll (n° 127) concernant l'a marque des colis
contenant des pommes et ·des poires pour
l'expo.rtation, en comité, 5857.

FIELDING, Hon. William Stevens (Shelburne et
Queen, N.-E.):

Comptes publics-1898-99, 9.
Rapport de l'auditeur, 1898-99, 80.
Subsides, m. pour comité, 135, 1781 1997.
Voles et moyens, m. pour comité, 135.
Voies et moyens (1ère m. paur comité) 135.
Subventions provinciales (rép.) 153.
Guer-re Sud-africaine--Contingents canadiens.

(résol.-crédit) 257 ; (débat) 344.
Traité 'de commerce entre Ce Canada et Terre-

neuve, (rép.), 285.
Législation concernant la société de secours

mutuels, (rép.) 344.
Pensions et retraites, (Trép.) 426.
Chemins de fer de Canso à St. Peters, (rép.),

474.
Percepteur des douanes à -Arichat, (rép. à

int.-Gillies), 813.
Rapport de l'Auditeur général, partie R. pour

année finissant le 30 juin, 1899,-1049.
Message de son Exoellence-Les estimations

pour année finissant le 30 juin, 1899-(pré-
sentation du message et motion) 1048-1049,

Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,
(sur m.-Fielding) 1143.-Idam (rép. àr nt.-
Russell), 1456.

Récilamations de la Pointe Macaulay (réP. à
int.), 1442.

Sommes lues par les commissaires du havre
de Q'iébec, (rép. à int.-Prior), 1442.

Sommes payées au " Sun" de Saint-Jean,
N.-B., (rép. à lnt.-Domviile) 1444.

Milice et exercices annue:s (rép. à int.-Dom-
ville), 1455.

Sommes reçues par sir Charles H. Tupper
et le général 'Cameron, (rép. à int.-Dom-
ville) 1459.

Appointemen.ts des inspecteurs des poids et
.mesures (rép. A int.-Gauvreau), 1538.

Bill (n 59) pourvoyant aux dépenses des vo-
lontaires canadiens au service de Sa Ma-
jesté -dans le Sud-africain, 1ère lec., 1195 ;
m. pour 2e lec., 1631 ; en comité, 1631, 1988
et suiv ; Se lec., 1997.

Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,
résol.-Fielding, en comité, sur article 3,
1675.

Subsides, m. pour, com.,' 1686 ; m. retirée,
1864, *m. p. com., 1864;

Dépenses, etc.,- de la commission relative à
.la prohibition (rép. à int.-Flint), 1741.

Sir 'Charles Tupper, Haut-commissaire à
Londres (rép. à int.-Domville), 1867.

Mandats du Gouverneur générai (rép. à int.-
McMul'len), 1884.

Accroissement de la dette publique depuis
1894 (rép. . int.-McMullen), 1885.

Prohibition des spi.ritueux-Commission (rép.
à Int.-Foster), 1968.

FIELDING, Hon. William Stevens-Suite.
Pensions de retraite (rép. à int.-Bergeron, 2161
Le p:ébiscite--Coût (rép. à int.-Foster), 2164.
Fonds oonsoalidé (rép. à int.-Casgrain), 2166.
Commerce priviligié avec la Grand-Breta-

gne, débat sur m.-Fielding et amend.-Rus-
sell, 2307.

Commission d'enquête (rép. A int.-Foster),
2380.

Paiements faits pour commission d'enquête
(rép. à int.-Foster), 2380.

Destitution d'employés pour prétendue coterie
politique (rép. A int.-Foster), 2381.

Gages des ouvriers dans les entreprises de
.l'Etat, débat s'ur m.-Muimock, 2539.

Budget-Motion pour comité des voles et
moyens, 2543, 8340 et suiv.

Dépenses imputables sur le capital (rép. A
int.-Casgrain), 2726.

Nombre de membres du cabinet en 1896 (rép.
à iint.-Casgrain), 2727.

Frais de voyage des ministres (rép. A lut.-
Fosber), 2727.

Pouvoirs des banques chartées (rép.) à int.-
Guillet), 2731.

District du Yukon-Banque Canadienne du
'Commerce (rép. à int.-Cla:rke), 2733.

Chemins à barrières de Montréal, intérêt sur
obligations ('rép. à int.-Monk), 2736.

Assurance sur la vie par l'Etat (rép. à int.-
Robertson), 2738.

Montant dépensé pour les listes- électorales
provinciales (rép. A int.-Monk), 2738.

Dette due à Ontario (,rép. A int.-Corby), 3021.
Compagnies de prêts (rép. à int.-Mclnnes),

3024.
Banque Ville-Marie (observ. sur m.-Monk),

3053.
Paiement du sous-officier-rapporteur à Sas-

katchewan-Landing (rép. A int.-Davin),
3250, 3434.

Emigration aux Etats-Unis (rép. à int.-Mc-
Dougall), 3318.

Subvention aux Territoires du Nord-Ouest
(observ. sur m.-Davin pour documents),
.3447.

Privilège d'affranchissemtnt (observ.), 3610.
Phares et service côtier (sub.), entretien et

réparations des phares, 3651.
Recations commerciales avec l'île de la Tri-

nité (expl.), 3792.
Impo.rtation de viande au Canada (rép. à int.-

Kaulbach), 3876.
La famine dans l'Inde (rép. A observ.-Gil-

mour), 3879 et suiv.
Budget-M. pour <om. de voles et moyens de

prélever subsides, débat, 4053, 4665.
Décès de M. Hailey, 4071.
Incendie de Huil et Ottawa--Message de Son

Excellence transmettant estimations sup-
piémentaires, exercice finissant 30 juin
1899, 4345 ; m. pour référer estimation au
com. des subsides, 4345 ; motion pour 2e
lec. et adoption de. résolution de secours,
4463.

Guerre Sudafricaine--Dépenses des troupes
canadiennes (rép. à int.-Foster), 4444.

Rapports des ministères (rép. à int.-Clarke),
4447.

Bil'l (n° 147) accordant à Sa Majesté cer-
taines sommes pour faire face à certaines
dépenses du service pubic pour l'année fis-
cale expirant le 30 juin 1900, 1ère lec., 2e
lec. en comité, 4463.

Bill (n°0 149) concernant vatýeurs canadiennes
inscrites en Angleterre, 1ère lec., 4671 ; m.
pour 2e lac. (adoptée), 5982 ; 3e lec. et adop-
tion, 5991.
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FIELDING, Hon. William Stevens-Suite.
Liste des actionnaires des banques chartées

du Canada, pour l'année terminée le 31
décembre 1899 (rapport), 4691.

Bill (n° 32) pour amender de nouveau l'Acte
des clauses des compagnies, débat sur m.-
Gilmour pour 2e lec., 4810.

Destruction des fabriques de papier-Suspen-
sion projetée des droits (observ.), 4819.

Prêt du gouvernement au Grand-Tionc (rép.
à int.-Morin), 4926.

Papier d'imprimerie (rép. à int.-Puttee), 4931.
Bill (n° 114) concernant la Compagnie de

l'hôtel de Toronto, en ccmité, 4962.
Acquittement du steamer " Yukoner " (rép.

à observ.-sir C. H. Tupper), 5016.
Bill (n° 154, du Sénat) intitulé : Acte modi-

fiant l'Acte des compagnies de prêts, Cana-
da, 1899, 1ère lec., 5030, m. pour 2e lec.
(adoptée), 5191, en comité, 5191, rapporté,
lu Se fois et adopté, 5191.

Valeurs canadiennes inscrites en Angleterre,
documents produits, 5131.

Elections de BroSkville et Huran-ouest, m.
pour com. de subsides, 5191.

Bill (n° 156) modifiant l'Acte d service civil,
ire lec., 5234, m. pour 2e lec. (adoptée),
7024 ; en comité, 7036 ; en comité, bill
amendé et rapporté, 7689 ; m. pour 3a
lec., 8125, 8204 ; en comité, 8205.

Hctel des monnaies au Canada (rép. à int.-
Prior), 5238.

Message de Son Excellence-Estimations sup-
plémentaires extraordinaires, pour année
finissant le 30 juin 1900 (communic.), 5303,
5902.

Trahc dcs spiritueux-Commission (rép. à
int.-Domville), 5405.

La " Stondard Oil Company " et le prix de
l'huile (rép. à int.-)avin), 5408.

Documents demandés (rép. à int.-Foster.),
5421.

Bill (n0 160) amendant la loi relative à l'in-
térêt (1ère lec.) 5524 ; m. pour 2e lec.
(adoptée) 5771 ; en comité, 5771 amend.
du Sé4nat adoptés en 2e et 8e lec., 7459.

Bill (n0 161) amendant la loi d'expropriation,
1ère lec., 5524 ; m. pour 2e lec. (adoptée),
5770 ; en comité, 5770 ; amend. du Sénat
lus 1ère et 2e fois et adoptés, 8126.

Bill (n0 163) modifiant l'Acte des Banques,
m. pour 1ère les. (adoptée), 5740 ; m. pour
2e lec. (adoptée), 5982 ; en comité, 6536 ; m.
pour Se lec., 6639 ; m.-R-%samoni, 6659 ;
m. pour adoption des amend. faits par le
Sénat, 7688.

Bill (n0 141) concernant le commerce de
grain dans le district de Manitoba, en co-
mité, 5812.

Le steamer " Yukoner ", m. pour aut. dépôt
de document, 5903.

Paie des employés sessionnels (rép. à int.-
Caron), 5916, 6946.

Ministère du Revenu de l'Intérieur, sub.-
Frais d'administration, 6050 et suiv.

Commis de la session (rép. à int. Casgrain).
6088. (rép. à int.-Montague), 6389. Lettre
de l'auditeur général, 6480.

Subsides, m. pour com., 6089. En comité, 6090.
Fil d'engerbage, m. pour com. des subsides,

débat, 6174 et suiv., 6271.
Salaires des commis de la session (rép. à

observ. Montague), 6287.
Ministère de l'Intérieur, sub.-Frais d'ad-

ministration, 6549 et suiv. ; administration
des T. du N.-O., asiles d'aliénés, 6716 ; sub-
ventions aux écoles, aides aux écritures,
etc., 6718.

FIELDING, Hon. William Stevens-Suite.
Bill (n0 133) pour leondie et modifier la loi

relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, sur m.-Fitspa-
trick pour 2e lec., débat, 6749, 7415 ; en
comité, 8862, 9124 et suiv.

Guerre Sud-africaine-Occupation de Préto-
ria, déploiement de drapeau (rép. à int.-
Taylor), 6823, 7022. Rations d'urgence, dé-
bat, 6847.

Bill (n0 177) modifiant le chapitre 32 des sta-
tuts de 1890 intitulé : Acte modifiant cer-
taines caisses d'épargne de la province de
Québec, m. pour 1ère lec. (adoptée) 6944 ;
m. pour 2e lec. (adoptée) ; renvoyé devant
le comité des banques et du commerce,
7253 ; en comité, 8125 ;ý bill rapporté, lu 3e
fois et adopté, 8126

Bill (n° 178) accordant à Sa Majesté certai-
nes sommes pour pourvoir aux dépenses du
service publie pour l'excrcice expirant le 30
juin 1900, 1ère lec., 2e lec., Se lec. et adop-
tion, 6947, 6948

Bill (n0 168) modifiant la loi des brevets, m.
pour 2e lec., débat, 6970.

Bill (n0 156) amendant la loi du service ci-
vil, en comité, 7062.

Bill (n0 179) intitulé : Acte pour accorder à
Sa Majesté certanes sommes d'argent re-
quises pour faire face à certaines dépenses
du servid public, pour l'exercice financier
expirant le 30 juin 1900, 1ère lec., 2e lec.,
en comité, Se lec., 7253.

Secours distribués à des métis dans le dis-
trict de la rivière aux Bouleaux, sub.,
7536 et suiv.

Chemin de fer Interolonial, tarif de trans-
port (observ.), 7636.

Compartiments frigorifiques dans les stea-
mers, sur les chemins de fer, aux entrepôts
et aux beurreries, sub., 7677.

Documents demandés (iép. à int.-Foster),
7679.

Yukon, droits régaliens (sur m.-Fielding
pour com. des sub.), débat, 7748.

Rivières Lewes et Yukon', améliorations, y
compris allocation à M. J. 'C Taché, sub.,
7880.

Documents relatifs à l'entrée en douane des
rations d'urgence et rapport des analyses
et expériences faites à Kingston (observ.),
sur m.-Foster, 7928.

Droits sur le tabac (m.-Clancy pour réduc-
tion en amend. à la m.-Fielding pour com.
des sub., débat), 7940.

Edifices publics à Sarnia, sub., 7965.
-Chemin de fer Intercolonial, service de la

section du Cap-Breton (sur m.-sir Chas.
Tupper, observ.), 8025 et suiv., 8121.

Carrière de granit (rép. à observ.-Moore),
8089.

Lignes de télégraphe entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme, sub., 8097.

Documente demandés (sur, observ.-Borden-,
Halifax), 8125.

lie tarif (m. pour co:n. des sub.), 8131 en
comité, 8131.

Impression des billets fédéraux, sub., 8164.
Bureau du Gouverneur général, dépenses

éventuelles, aides aux écritures, impression
et papeterie, divers, 8164.

P. Mungovan, copiste, sub., 8173.
Pénitencier de Kingston, somme supp:émen-

taire, sub., 8176.
Portraits de l'honorable Alexander MacKen-

zie et de sir 3. S. D. Thompson, sub., 8179.
La Reine vs British American Bank Note

Company, sub., 8185.
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FIELDING, Hon. William Stevens-Suite.

Arrestation et procès des employés de la
Banque Ville-Marie, sub., 8188.

Voies et moyens-Le tarif, in. pour com.,
8131

Bill (n° 184) modifiant le tarif des douanes
de 1897, 1ère lec., 8132 ; 2e lec., 8132 ; en
comité, 8132 ; Se lec., 8204.

Bill (n0 156) modifiant l'acte du service ci-
vil (suite), bill amendé, rapporté, lu et
adopté, 8206.

Ministère de la Milice-Frais d'administra-
tion, sub., débat, 8321 ; armes, munitions et
ouvrages de défense (débat), 8403.

M. Percy Charleson et achat des approvision-
nements (observ. sur déclaration Maxwell),
8329.

Message de Son Excellence, crédits supplém.
pour année terminant le 30 juin 1901. Coin-
munic., 8445.

Augmentation statutaire des appointements
des employés civils (rép. à int.-McNeill),
8487.

Canal Lachine, construction d'une parte de
pont-volant, sub. (débat), 8556.

Budget supplémentaire, m. pour com. des
subsides, 8568 ; (rép. à int.-Foster), 8568.

Service postal (sub.), débat, 8775 et suiv.
Chemin de fer Intercolonial-Agrandissement

à Halifax et accroissement des facilités sur
la ligne (sub.), débat, 8830.

Subsides, m. pour adopter rapport du com.
des, 8839.

Bill (n° 188) accordant à Sa Majesté certai-
nes sommes d'argent nécessaires pour dé-
frayer certaines dépenses du service public
pour l'exercice se terminant le 30 juin
1900, m. pour présentation, 1ère lec., 2e
lec., en comité, bill rapporté, Se lec. et
adcption, 8840.

Prohibition du trafic des spiritueux (débat
sur m.-Flint), 9041.

Décès de l'hon. Arthur Dickey, 9106.
Abrogation des lcis de cabotage, débat sur

• résol.-Bennett, 9202.
Essais de l'or au Yukon (rép. à int.-Prior),

9519.
Douanes, prov. de la N.-E., sub., 9563 et

suiv.
Droits sur le foin (rép. à int.-Richardson),

9576.
Service postal entre la Grande-Bretagne et

le Canada, sub., 9625 et suiv.
Service à la vapeur entre Halifax, Saint-

Jean, Terreneuve et Liverpool, sub., 9633
et suiv.

Industrie houillère du Canada (obser.), 9774.
Revue de la situation financière (observ.),

9800.
Messages de Son Excellence, budjet suppilé-

imentaire, m. -pour -renvoi devant com. des
subsides, 9851.

Halifax, nouvel édifice public (sub.), 9930 et
suiv.

Liverpool, édifice public (sub.), 9934.
Lac Porter, dragage et brise-lames (sub.),

9957.
Bill (n°192, du Sénat) modificant l'Act des

Banques de 1900, 1ère Gec., 9964 ; m. pour
2e J·ec. adoptée, 10253 ; en comité, 10254.

Subventions aux chemins de fer ; -débat sur
m.-Blair pour com., 10002; en comité,
10023, 10095.

Travaux du havre de Saint-Jean, soumissions,
(rép. à int.-Foster), 10099.

Arbitrage des réclamations contre le Canada
(sur obser.-Foster), 10101.

FIELDING, Hon. W'lliam Stevens-Suite.

Finances (subsides) : Frais de gestion, 6477;
ministère des Finances et Conseil de la
Trésorierie, 6479 ; bureau de l'auditeur gé-
néral, aides aux écritures, impression et
papeterie, divers, 6480 ; contrôle des com-
pagnies d'assurance, 6541.

Bureau du secrétaire du Gouverneur général
(sub.), 7537.

Département du secrétaire d'Etat (sub.),
7537.

Bureau de l'auditeur général (sub), 7537.
"Gazette du Canada" (sub.), 7538.
Matériel pour l'imprimerie de l'Etat (sub.),

7538.
Bureau du H-aut-commissaire, dépenses éven-

tuelles (sub.), 9658 ; listes électorales, dé-
penses casueles (sub.), 9658 ; territoire du
Yukon-divers, 9661.

Bureau du sous-receveur général à Saint-
Jean, frais de gestion, 10343.

Eureau du secrétaire du Gouverneur général,.
prom. d'un commis, 10343.

Secrétaire d'Etat (sub.), commis, nomina-
tions et promotions, 10343, 10344.

Bureau de l'auditeur ginérai-personnel,
10350.

Intérêt sur montant payé à la caisse des pen-
sions par E. Kelly et J. B Ryan (sub.),
10481.

Frais de réception de l'institut américain des
ingénieurs des mines (sub.), 10481.

Achat de imatériel pour l'imprimerie (sub.),
10481.

Impression du dictionnaire -anglais-micmae
du Dr Rand (sub.), 10482.

Listes électorales des provinces (sub.), 10391.

FISHER, Hon. Sidney-Arthur (Brome):

Impression et distribution des brochures po-
litiques A Sherbrooke (rép.), 284.

Exposition de Paris-Pêcheries canadiennes
(rép. à int.-Ganong), 1441.

Protection du commerce de pommes (rép. à
int.,Pettet), 1441.

Foin et avoine fournis au gouvernement im-
périal (rép. à int.--Hae), 1462.

Exposition de Paris, représentation des pro-
vinces à l' (rép. à int.-Martin), 1630.

Emploi de M. L. V. Labelle, de Saint-Jacques
de l'Achigan (rép. à int.-Dugas), 1722.

Instructeurs dans ll'ouest (rép. D int.-Prior),
2344.

Fonctionnaires-Ministère de l'Agricu'ture
(rép. à int.-Montague), 2348.

Coût du système d'emmagasinage à froid
(rép. à lnt.-Montague), 2348.

Dépenses de M. J. X. Perrault, à l'exposition
de Paris (rép. à int.-MilMs), 2379.

Exposition de Paris (1900)-Représentatio:n
du Canada (rép. à int.-Ganong), 2382

Beurreries -dans les Territoires du Nord-Ouest
(rép. à int.-Prior), 2437.

Exposition généra:e américaine de Buffalo
(rép. à int-Oser), 2735.

Bill (n° 127) acte pourvoyant à la marque des
collis contenant des pommes et des poires
pour l'exportation, 1ère lec., 2811 ; 2e lee.,
5116. En' comité, 5116, 5844 et suiv.

J. X. Perrault (rép. à Int.-Miles) 2815.
Bill (n° 127) Octe pourvoyant à la marque -des

associations d'élevage, 1ère lec., 3467 ; 2e
lee., 5108. En comité 5108 ; 3e lec., 5133.

11 (n° 135) modifiant la lo relative aux
stations agronomiques, 1ère lec., 3467 ; -2e
lec., 5107. En comité, 5107 ; 3e lee., 5133.
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FISHER, Hon. Sidney Arthur-Suite.
Achat de chevaux pour le gouvernement bri-

tannique-Paragraphe -de la " Gazette " de
'Montréal (rép. à-int.-Sproule), 3568.

Privilège d'affnanchissement (obser.), 3621.
Dettes contractées pour grains de semence

(obser. sur communic. -Davin), 3634.
Inspection des bestiaux tuberculeux (rép. à

Int.-Casgrain), 3762.
Achat de chevaux destinés au service dans

le Sud-africain (rép. à int-C:arke), 3766 ;
(rép. à int.-Oliver), 3771 ; (rép. à int-Mc-
iMullen), 3776.

Exposition de Paris-Edifices canadiens (.rép.
à int.-Wilson), 3768.

Epizootie (rép. à int.-Sproule), 3793.
Documents demandés (débat), 4158, 4170.
Canal Welland-Explosion de dynamite

(observ.), 4259.
Exposition de Paris (rép. à int.-Martin),

4262.
Rapports des ministères (irép. à int.-Clarke),

4448.
Nombre et salaires des -employés (rép. à int.-

Wilson), 4452.
Epidémie de variole à Winnipeg (rép. à int.-

Prior), 4462.
Steamers entre la Colombie Anglaise, la

Chine et 'le Japon, résolution pour subven-
tion (adoptée), 4822.

Compartiments frigorifiques sur les steamers,
motion pour com. 's-ur résolution autori-
sant établissement de, 4833 ; en comité,
4833.

Engrais, scorie basique (rép. à int.-Dom-
ville, 4922, 6654.

Guerre Su'd-africain.e--Achat de foin par le
g :uvernement anglais (rép. à int.-Powell),
4927..

Exposition de Paris, échantillon-s canadiens
exposés le dimanche (observ.), 5041. (rép.
à int.-Fcster) 5103. (rép. à int.-Charlton)
6386.

Lépreux au lazaret de Tracadie (rép. à int.-
Prior), 5413.

Bill (n° 152) autorisant des contrats avec cer-
taines compagnies de steamers pour facili-
ter l'emmagasinage à froid, 1ère lee., 4908,
2e lec., 5813 ; 3e lec. et adoption, 5843.

Bill (n° 167) amendant la loi relative aux
droits d'auteur, 1ère le-c., 5906 ; débat, 6484;
m. pour 2e lec. (adoptée), 6538 ; m. pour
comité, 9197 ; en comité, 9197 ; 3e lec. et
adoption, 9197.

Bill (n° 168) amendant la loi des brevets, m.
pour lère lec., 5907 ; m. pour 2a lec. (dé-
bat), 6961.

Quarantaine de la Grosce-Ile (rép. à Int.-
Talbot), 5908. Service (rép. à int.-Talbot),
6658.

Exposition de Paris, carte du -Canada (rép. à
int.-Prior), 5911.

Pêcheries, sub., observ., 5976.
Rapport des fermes expérimentales pour

l'année 1899, produit, 6166.
Lazaret de Tracadie (rép. à int.-Prior), 6383.
Le steamer "Kathleen (rép. à int.-Talbot),

6384.
Achat de chevaux et de foin pour le gouver-

nement anglais (rép. à int.-Foster), 6384.
Documents demandés (observ.), 6602, 6946.
Ventes, par le gouvernement, des produits de

l'industrie laitière (rép. à int.-Montague),
6736.

Quarantaine à Victoria, C. A. (explic.), 7338.
Quarantaine de la Grosse-Isle (rép. à int.-

Talbot), 7348.

FISHER, Hon. Sidney Arthur-Suite.

Guerre Sud-africaine, achat de foin (rép. à
int.-Foster), 7349.

Documents demandés (rép. à int.-Foster),
7545.

Recensement (rép. à int.-Davin), 8481.
Département d'hygiène publique, débat (sur

m.-Fielding pour com. des sub.), 8490.
Prohibition du trafic des spiritueux (débat

sur m.-Flint), 9077.
Bill (n° 171) concernant la Compagnie du

chemin de fer du Vermont Central, en co-
mité, 9445 et suiv.

Guerre Sud-africaine-Commerce de trans-
port (observ.), 9784.

Granby, édifice public, sub., 9938 et suiv.
Subventions aux chemins de fer, en comité

sur résol.-Blair, 10083 et suiv.
Inspection des pommes et des poires (rép. à

int.-Guillet), 10575.
Ministère de l'Agriculture, sub.-Frais d'ad-

ministration, 6369 ; arts, agriculture et sta-
tistique, 6373 ; statistique criminelle, 6374 ;
annuaire statistique, 6374 ; fermes. expéri-
mentales, 6375 ; impression et distribution
de rapports et de bulletins des fermes,
6376 ; classification des brevets, etc., 6376 ;
recensement, 6377 ; exposition de Paris,
6378 ; compilation des données historiques
sur les familles acadiennes au Canada,
6379 ; appzintements et dépenses casuelles
pour quarantaines, etc., 6381 ; lazaret de
Tracadie, 6381 ; quarantaines des bestiaux,
6381 ; mise en vigueur des règlements con-
cernant la santé des employés, 6382 ; com-
partiments frigorifiques dans les steamers,
sur les chemins de fer, aux entrepôts et aux
beurreries, 7649 ; districts organisés, tuber-
culose, 7207 ; arts, agriculture, exposition
de Paris, 7211 ; enregistrement des brevets,
7232 ; immigration, 7232 ; quarantaine, pri-
mes supplémentaires, impressions, etc,
7232 ; station agronomique d'Ottawa, soldes
dues aux entrpreneurs pour réparations,
7235.

Mise en vigueur des règlements co-ncernant
la santé des employés sur les travaux pu-
blics, 9214, 9456 et suiv,

Personnel, appointements, 10351 ; exposition
de Glasgow, 10398 ; recensement du Do-
minion, 10400 ; compartiments frigorifiques
sur navires, chemins de fer, dans entre-
pôts et beurreries, 10403 ; exposition de
Paris, 10404 ; quarantaine des animaux,
service de la police à cheval, 10414 ; ser-
vice de l'hygiène dans les districts organi-
eés, 10414.

Ministère de l'Agriculture, sub., dernière
épreuve, 10507.

Exposition;* de Glasgow, sub. (dernière
épreuve), 10399.

Recensement du Dominion (dernière épreu-
ve), 10402.

Milice-Soldes et allocations (dernière épreu.
ve), 10515.

FITZPATRICK, Honorable Charles (comté de
Québec):

Vente de fil d'engerbage (.rép.), 166.
Tribunal du Yukon, (rép.), 586.
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens

(résol.-Fielding, débat), 656 et suiv.
Territoire du Yukon (rép. à int.-'Borden),

736.
Fil d'engerbage fabriqué au pénitencier die

Kingston (rép. à int.-McMu:len), 773.
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FITZPATRICK, Hon. Charles-Suite.
Pénitencier de Dorchester, enquête (rép. à

Int.-Bell, Pictou), 773.
Bill (n° 70) constituant en corporation la

Compagnie de chemin de fer de la ligne-
courte de Gaspé, en comité, débat, 3203.

Bill (n0 133) à l'effet de refondre et modifier
la loi relative à l'élection des membres de
-la Chambre des communes, m. pour 1ère
lec., 3246 ; m. adoptée, 3248 ; m. pour 2e lec.
(et débat) (adoptée), 6736 ; en comité, 6757,
7357. En comité, 8133, 8147, 8840 et suiv.,
8884 et suiv., 8925 et suiv., 9114 ; m. pour
Se lec., 9524 ; 3e lec. et adop., 9534 ; m. pour
étude des amend. du Sénat, et débat, 10523;
message du Sénat, 10577.

Bill (n0 73) concernant la compagnie du chemin
de fer Restigouche and Western, en comité,
3360.

Juges à Montréal et à Québec (rép. à int.-
Bergeron), 4442.

Bill (n0 137, du Sénat) pour amender le code
pénal de 1892, 2e ilec. en comité, 4711.

Bill (n0 11) Acte modifiant l'Acte relatif au
pilotage (en comité), 5102.

Bill (n0 138, du Sénat) modifiant la loi rela-
tive à l'amirauté, 1891. (En comité), 5111
et suiv.

M. N. Charbonneau, C.R. (rép. à Int.-Ber-
geron), 5257.

Fil d'engerbage au pénitencier de Kingston
(rép. à int.-Clancy), 5257 ; rép. à int.-Tay-
lor), 5257.

Bill (n0 137) (du Sénat) pour modifier de nou-
veau le code pénal de 1892, en comité, 5271
et suiv., 5713 et suiv., 5928, 6355.

Bill (n0 62) -pour amender 'le code pénal de
1892 (rép. à int.-Maclaren), 5273.

Electlons de Brockville et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour com. des subsides et n.-
Borden (Halifax) pour amend. (débat),
5480.

Fil d'engerbage, m.-Fieldlng pour com. des
sibsides, débat, 6214.

Yukon-Administration, sur m.-Fielding pour
con. des subsides, débat, 6419.

Mise en vigueur de la loi concernant le tra-
,ail des aubains, subsdes, 6464.

Paiements relatifs à la loi sur la mnain-
d'œuvre étrangère (rép. à int.-Olarke),
6644.

Bill (n0 173) concernant les commissaires du
-havre de Québec, m pour 1ère lan. (adop-
tée), 6726 ; 2e lec., 10255 ; Se lec., 10256.

Bill (n° 174) amendant l'Acte des pénitr--
ciers, m. pour 1ère lec. (adoptée), 6726 ;
m. pour 2e lec. (adoptée), 8126 ; en comité,
8126.

Guerre Sud-africaine-Rations d'urgence, dé-
bat, 6R58.

Juges des cours provincialos, motion pour co-
mité sur résol. concernant le traitement
des, 8838 ; r.sol'oions, 2e lec. et adoptioni,
8880 ; m. pour comité sur bill, 850.

Eili (n0 ,189) modifiant l'Acte concernant les
juges des cours provinciales, lère lec.,
8880 ; m. pour 2e lec., 9132, et débat, 9145
en comité, 9195 ; motion pour 3e lec., 9386 ;
m. et observ. (sur amend. du Sénat),
10104 ; m. adoptée, 10164 ; bill laissé en
suspens, 10577.

Bill (n° 191) concernant la Campagnie de che-
min de 'fer du Vermont Central, en comité,
9743.

Polices d'assurance contre le feu (rép. à Int.-
GlHmour), 10103.

Rivière Batiscan, dragage (sub), 10277.

FITZPATRICK, lion. Charles-Suite.

Administration de la justice (sub.), Yukon,
voyages des juges, 10341.

Appointements du shérif, 10341; entretien des
détenus, 10342.

Pénitencier de Dorchester, 10342.
M. Hector Verrette, 10343.
Bil (n° 195) modifiant -la loi relative aux

juges des cours provinciales, lère lec.,
10370 ; 2e lec., 10490 ; en comité, 10490 ; Se
lec. et adoption, 10490.

Listes électorales des provinces (sub.), 10394
et suiv.

Bill (n° 137, du Sénat) intitulé : "Acte pour
amender le code pénal de 1892 ", m. pour
adoption du 3e amend. du Sénat (adop.)
10523.

Bill (n° 197) modifiant l'Acte des élections
contestées, 1ère lec., 10575 ; 2e iec., 10575
en comité, 10575 ; 3e lec., 10577

Justice (subsides) :-Bureau du greffier de la
cour et chambre des juges à Prince-Albert,
6465 ; Cour Suprême du Canada, arrê-
tiste, 6466 ; commis de 2e classe dans le
bureau du registraire, 6468 ; commis
de 3e classe dans le bureau du regis-
traire, 6469 ; impression, reliure et dis-
tribution des décisions, 6469 ; achat de
livres de droits et de livres de renseigne-
ments pour la bibliothèque, 6470 ; tra-
vaux d'amélioration à la bibliothèque,
6470 ; commis de 1ère classe, 6471;
messager, 6471 ; dépenses casuelles et dé-
boursés, juges et registraire, frais de
voyage, salaires des shérifs, etc., Impres-
sion, papeterie, livres pour les juges, 6471;
montant supplémentaire accordé au regis-
traire comme éditeur des rapports de la
Cour de l'Echiquier, 6472 ; cour de l'Echi-
quier, L. A. Audette, aug. de salaire, 6472;
pénitenciers, 6473 ; pénitenciers de Kings-
ton, 6474 ; cour de l'Echiquier, L. A. Au-
dette, augm. de salaire, 6919 ; pénitencier
de Kingston, 6919 ; pénitencier de Saint-
Vincent de Paul, 6924 ; pénitencier de Dor-
chester, 6987 ; pénitencier du Manitoba,
7003 ; pénitencier de la Colombie Anglaise,
7004.

Traitement des juges (rép. à lnt.-Davin),
7356.

Justice, subsides (suite.)-P. Mungovan-
copiste, 8171 ; sommes supplémentaires
pour tournées dans Manitoba, 8174 ;
cour de * l'Echiquier, sommes supplémen-
taires pour dépenses casuelles-voya-
ges du juge, etc., 8174 ; police fédérale,
allocation de retraite à M. Mathew Heron,
somme supplém., service de police spécial,
8175 ; pénitenciers : de Kingston, somme
supplém., 8175 ; de Saint-Vincent de Paul,
somme supplém., 8178 ; de Manitoba, som-
me supplém., 8178 ;-H. Gilbert Smith,
8178 ; Albert Horton, 8178 ; E. J. Duggan,
8178 ; Henry A.- Quinn-, services se ratta-
chant à la rébellion de 1885, 8180 ; somme
requise dans la cause de Wentworth contre
Mathieu, 8181 ; contribution du Canada" à
la Canadian Law Library, Londres, 8183 ;
cause de la Reine vs British America Bank
Note Company, 8183 ; arrestation et procès
de faux monnayeurs, 8186 ; arrestation et
procès des employés de la Banque. Ville-
Marie, 8188 ; enquête sur troubles dqns les
mines de la Colombie Anglaise, 8189 ; mise
en vigueur de la loi concernant le travail
des aubains, 9836 ; administration de la
justice dans le territoire du Yukon,
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9837 ; pénitencier de Saint-Vincent de Paul,
frais d'enquête, 10384 ; gratification aux
magasin, 10385 ; frais d'enquête ju-
diciaire sur certaines matières d'élection,
10387 ; Yukon, administration de la justice,
paiement des témoins et jurés, livres de
droit, shérif et greffier, 10479 ; refonte des
statuts fédéraux, 10482 ; Intérêt à Ralph
Jones sur réclamation chemin de fer Ox-
ford, New-Glasgow, 10517 ; commission
d'enquête, 10522.

FLINT, Thomas Bernard (Yarmouth)

Bill (nO 50) modificant l'Acte relatif à la tm-
pérance du Canada (1ère lec.), 931.

Guerre Sud-africaine, contingents canadiens
(débat sur m. Fielding), 1049 et suiv.

Bill (a° 53) autorisant le- commissaire des
brevets à faire droit à la Compagnie de
cuivre d'Orford, m. pour 2 e lec. et débat,
1716.

Dépenses, etc., de la commission, re Pohibi-
tion (int.), 1741.

Motions non combattues, 2065
Bill (a° 98) concernant la Compagnie des

steamers d'Yarmouth (à responsabilité li-
mitée), 1ère lec., 2130 ; 2e lec., 2655 ; 3e
lec. en comité, 4483.

Bill (n° 121) concernant la Compagnie de
force Ontario des Chutes Niagara, 1ère
lee.. 2810 ; 3e lec. en comité, 4074.

Prohibition du trafic des spiritueux (avis de
motion), 3453.

Phares et service, côtier (sub), 3643.
Prohibition du trafic des spiritueux (m. et

débat), 4085, 9005.
LIE d'intérêt privé, motion pour délai, 4441.
Bill (n° 137, du Sénat.) pour amender le

code pénal de 1892, 2e lec,, en comité, dé-
bat, 4715-en comité, 5294 et suiv. ; en
comité, 5719 et suiv., 5924.

Tempérance-Appel à la cour Suprême (int.),
4750

Travaux de la Chambre, m.-Laurier (observ),
5037

Bill (n° 141) concernant la commerce de
grain dans le district d'inspection du Ma-

nitoba, en comité, 5805.
Bill (n° 115) constituant en corporation. la

Compagnie Nationale de chemin de fer et
de transport du Canada. En comité, sur
m.-Clarke pour amen., 6529 ; sur 2e m.
pour amend., 6605 et suiv.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat, 6911.

Havres et rivières, Québec-Chenal des na-
vires du fleuve Saint-Laurent, sub., 7890
et suiv.

Edifices publics à Ottawa, réparations et en-
tretien, sub., 7975.

'Compagnie des paquebots de Yarmouth et
'Compagnie du chemin d'e fer Dominion
Atlantic (m. et observ.), 8323.

Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 9122
et suiv.

Bil es' 185, retiré) m. pour remboursement
des honoraires, 937M.

Loi Scott (Ont.), 10372.

FORTIER, Edmond (Lotbinière)

Directeur de la poste de Lotbinière (int.).
1717.

FORTIN, Thomas (Laval) :
Fabrication de tabac canadien (int.) 2161.
Pénitencier de Saint-Vincent de Paul (int.)

2731.
Bill (n° 127) concernant la marque des colis

contenant des pommes et des poires pour
l'exportation, en comité, 5868 et suiv.

Bill (n0 133) à l'effet de refondre et modifier
la loi relative à l'élection des membres de
la Chambre des communes, en comité,
7371.

Pénitencier de Saint-Vincent de Paul, aug-
mentation de salaires (int.), 7919.

Subventions aux chemins de fer ; en comité
sur résol.-Blair, 10081.

Juges des cours provinciales ; m,-Fitzpatrick
sur amend. du Sénat au Bill (n° 189) ; (dé-
bat) 10115.

FOSTER, Hon. George Eulas (York, N.-B.):

Adresse en réponse au discours du trône
(observ.), 78 ; (rép.) 82.

Question de' privilège-Sir Charles Tupper,
art. du " Free Press ", 16e.

Départ du général Hutton (observ.), 336.
Réclamation de M. William Beaumont (int.),

427.
Milice au Yukon (int.), 431.
Guerre Sud-africaine, contingent canadien

(int.), 474.
Le Yukon-Population actuelle de la ville

de D-wosoTi zfint),8.
Gendarmerie à cheval du Yulkon (Int.). 587.
Approfondissement des canaux (int.), 735.
Privilège d'affranchissement des matières

postales à Ottawa (sur int.-Taylor), 778.
Administration du Yukon (observ.) 954 et

suiv.
Compagnie du chemin de fer Edmonton, Yu-

kon et Pacifique (int.), 999.
Rapports demandés, 1031.
Instruction militaire cours d' (int.), 778.
Casernes du Yukon (lnt.), 1098.
Coût du transport des troupes au Yukon

Oint.), 1100.
Exportations et importations (luit.), 1107.
Guerre Sud-africaine, drapeau sur édifices

publies (observ.), 1111. Contingents cana-
diens (sur m.-Fielding), 1137.

Remaniement des comtés (m.Mulock, débat),
1236.

Désordres à Montréal (débat), 1279.
Comité des comptes publics (observ.), 1370.
Loi relative aux terres fédérales, débat (en

comité) sur Bill (n0 18- 2e lec.), amendant
cette loi, 1371 ; en comité, 1779,

Remaniement des comtés, débat, en comité,
sur Bill (u' 13), 1385.

Limite de service des officiers commandants
(int.), 1446.

Documents demandés, rapports ordonnés
par la Chambre (int,), 1540, (int.), 1713.

Bill (n0 59) pourvoyant aux dépenses des vo-
lontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1631 et suiv.

Motions non combattues, débat, 1887 et suiv.,
2058 et suiv.

Exportation de fromage du Canada en
Grande-Bretagne (lut.), 1968.

Exportation de bestiaux du -Canada en
Grande-Bretagne (int.), 1968.

Prohibition des spiritueux - Commission,
(int.), 1968.

Renvoi de M. Archibald (documents deman-
dés), 1985.

Collège militaire royal de Iingston (Int.),
2146.

xxx
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Service postal-Additions (int.), 2148. Nom-

bre de milles parcourus par les malles
(int.), 215%.
Officiers commandants, interprétation, et
durée du service (int.), 2157.

Subventions en terres depuis 1896 (int.), 2.163.
Revenus- de douane et d'accise (int.), 2163.
Subventions aux chemins de fer-Nombre de

milles subv. (int.), 2163.
Le plébiscite-Coût (int.), 2164.
Fonds consolidé (observ. sur int.-Casgrain),

2168.
Question ouvrière dans la Colombie Anglaise

(int), 2178.
Enquête sur l'industrie du homard (int.)

2178.
Traité avec les sauvages de la Saskatche-

wan (Int), 2178.
Destitution d'employés civils (int.), 2179.
Commerce privi:égié avec la Grande-Breta-

gne, débat sur m.-Fielding et amend.-Rus-
sell, 2297.

-Grand quai de Saint-Jean, N.-B. (lut.), 2343.
Paiements faits A Adams Frères, Toronto,

(int.), 2346.
Montant payé pour équipement Oliver (int),

2346.
Exportation du bétail (int.), 2347.
Tercentage de droits de douane (int.), 2348.
Percentage des droits perqus de 1890 à 1899

(int.),2349, 2438.
Procédure à suivre pour poser questions

(obser.), 2350
Commission d'enquête (Int.), 2380.
Paiements faits pour commission d'enquête

(int.), 2380.
Destitution d'employés pour prétendue cote-

rie politique (int.), 231.
Entrepôt à 'Saint-Jean (int.), 2384.
Canaux du Saint-Laurent (int.), 2385.
Documents demandés, concernant cabotage,

douanes, soumissions pour travaux sur In-
tercolonial, cas de M. H. A. Lemieux, no-
mination cours d'officiers supérieurs, etc.
(observ.), 2401 ; (idem.), 2722 ; (observ.),
2980.

Budget--M.-Fie4ding pour com. -des voles et
moyens (discussion), 2656.

Comité des comptes publies (int.), 2723.
Frais de voyage des ministres (lut.), 2727.
Yukon--Traasfert de claims. (int.), 2735.
Discours sur le budget, rectification, 2746.
Canaux du Saint-Laurent--Contrats suspen-

dus ou annulés (lut.), 2812.
Bih (n° 70) constituant en corporation la

Compagnie du chemin de fer de 'la ligne-
courte de Gaspé, obser. sur m. pour comité,
2986 ; en comité, 2989 et suiv.; 3208 et
suiv.; débat sur m.-Lemieux pour Se lec.,
3402.

M. Hen'ry W. Clark (int.), 3034.
Lieut-col. White, cours d'officiers d'Etat-

major, débat, 3099.
Chemin de fer Intercoloniel, employés (tnt.),

3431.
Phare à Oak-Point (int.), 3432, 3770.
Roues défectueuses' des. wagons Wagner (Int.)

3433.
Pénitencier de Dorchester (int.), 3433.
Documents demandés cas de M. H. A. Le-

mietix, cabotage, transport de la malle A
Dawson, et. de Dawson à Victoria et Van-
couver, augmentation statutaire du salaire
des employés (int.), 3467 ; (débat sur Int.-
Prior), 3629 ; (int.), 3994.

Bill' (n° 89) à l'effet d'amender l'Acte relatif
à la ilibération conditionnelle des détenus

FOSTER, Hon. George Eulas--Suite.
aux pénitenciers, débat sur m.-Laurier pour
2e lec., 3597.

Bill (n0 70) constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer de la lgne-
courte de Gaspé, débat sur m. pour Se lec.,
3600.

Privilège d'affranchissement (observ.), 3613.
Phares et service côtier (sub.), entretien et

réparation des phares, 3647.
Ports et rivières (sub.), observ., 3657.
Traité de l'île de la Trinité avec les Etats-

Unis (int.), 3665.
Bill concernant la représentation du Yukon

(int.), 3666.
Dommages au canal Welland (int.), 4073.
Chemin de fer de la rivière à La Pluie (int.),

4083.
Prohibition du trafic des spiritueux, m.-

Flint, débat, 4146.
Incendie de HuIl et -d'Ottawa, en comité des

sub. sur estimations supplémentaires, 4346;
reconstruction du bureau de poste de Hull,
sub., $20,000, 4352.

Guerre Sud-africaine--Dépenses des troupes
canadiennes (int.), 4444.

Bill (n0 147) secours aux -Incendiés de Hull
et d'Ottawa, en comité, 4463.

Pont sur le Richetieu (m. pour documents),
4763.

Chemin de fer Intercolonial, soumissions pour
clôtures sur le (int), 4925 ; réclamation du
Grand-Tronc contre 'le, (int.),' 49C5.

Bill (n° 127) pourvoyant à la marque des
colis contenant des pommes et des poires
pour exportation (en comité), 5119.

BIiI (n0 11) modifiant la loi du pi:otage, en
comité, 5160.

Bill (n0 112) incorporant la Compagnie de
chemin 'de fer Lac Huron, en comité, 5178.

Comité des débats, sur m.-C.hampagne pour
adopt. du 5e rapport, 5230.

Bill (n0 137) pour modifier de nouveau le
code criminel ide 1892, en comité, 5260 et
suiv.

Exposition canadienne à Paris, échantillons
canadiens (int.), 5403.

Cabotage, doc. dem. (int.), 5421.
Elections de 'Brockvill.e et Huron-ouest, sur

m.-Fielding pour com. des sube. et m.-
Borden (Halifax) pour amend. (débat),
5653

Inscription des valeurs canadiennes sur le
marché en Angleterre (m. pour Impression
du rapport relatif à l'), 5739.

Le 'crédit de secours aux incendiés d'Ottawa
(observ.), 5823.

Directeur du bureau de poste à Norton-Sta-
tion, King, N.-B. (int.), 5916.

'Pêcheries, subvention (observ.), 5947.
Entrepôts frigorifiques pour la boitte, sub.,

(observ.), 6003 et suiv.
Ministère du Revenu de l'Intérieur, sub.

frais d'administration, 6046 et suiv.; accise,
6051 et suiv.: alcool méthylique aux fabri-
cants, 6003 et suiv.; Inspection et mesurage
du bois, 6057.

Ministère des Douanes, sub.: frais d'aami-
nistration, 6069 et suiv.

Achat de chevaux 'et de foin pour le gouver-
nement anglais (Int.), 6384.

Pénitencier de Kingston, sub., 6474 et suiv.,
6920 et suiv.

'Drapeau sur les édfiecs publies (int.), 6481.
Bil (n0 155) amendant l'Acte de la Mtlice,

en comité, 6487 et suiv.
Ministère de l'Intérieur, sub., frais d'admi-

nistration, 6569 et suiv.
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C. C. P. et Intercolonial, transport du fret et
des voyageurs, corresp.; Banque de Com-
merce au Yukon ; route postales, comté
d'Albert ; achat de foin pour gouvt. impé-
rial (doc. demandés, observ.), 6601 ; (int.),
6816 ; (int.), 6946.

Ministère de l'Intérieur, sub. : subventions
aux écoles, aides aux écritures, etc., 6719
et suiv.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat, 6843.

Pénitencier de Saint-Vincent de Paul, sub.,
6924 et suiv.

Bill (n° 168) modifiant la loi des brevets, m.-
Fisher pour 2e 1.ec., débat, 6976.

Pénitencier de Dorchester, sub., 6987 et suiv.
Pénitencier du Manitoba, sub., 7003 tlt suiv.
Pénitencier de la Colombie Anglaise, sub.,

7005.
Yukon-Subsides, appointements et dépenses

se rattachant à l'administration, 7006 et
suiv.

Rapports des départements, impression des,
m., 7019.

Documents demandés, Yukon, rapport O'Gil-
vie (int.), 7020.

Guerre Sud-africaine, déploiement de dra-
peau sur édifices publics (int.), 7023.

Bill (n° 156) amendant la loi du service civil,
m.-Fielding pour 2e lec., débat, 7027 ; en
comité, 7036, 7061.

Ministère de l'Intérieur, subsides :-Terres
fédérales, 7090 et suiv. ; commis sunumé-
raires au bureau principal, annonces, etc.,
7094 ; terres fédérales (imputable sur le ca-
pital) : arpentages, sapports, Impression
de plans., appointements de fonctionnaires
et de commis, 7095 et suiv. ; arpentages de
la frontière, etc, 7099 et suiv. ; dépenses
" in re " commission réclamations métis,
T. du N.-O., 7100 et suiv. ; divers, adminis-
tration de Kewatin, 7107 ; chemins et
ponts, réserve, sources thermales de Banf,
T. du N..-O., 7107 ; délimitation frontière
entre le Yukon et la Colombie Anglaise,
7108 ; secours aux nécessiteux des T. du
N.-O., 7108 ; aux nécessiteux des rivières
Liard et Dease, 7110 ; police à cheval du
Yukon, 7111 et suiv.

Documents demandés, rations d'urgence, rap-
port O'Gilvie, McGregor, Bliss (Yukon)
(int.), 71.52, 7240.

Arts, agriculture, exposition de Paris, etc.,
subs., 7211.

Enregistrement des brevets, subs., 7232.
Immigration, sub., 7232.
Comptes du ministère des Postes (int.), 7239.
Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-

bat, 7244 et suiv., 7340.
Guerre Sud..afraciane, achat de foin (int.),

7349.
Perception des douanes à Woodstock, N.-B.

(int.) 7351.
Documents demandés, destitution d'em-

ployés (int.), 7352.
Secours distribués à .les métis de la Rivière

aux Bouleaux, sub., 7521 et suiv.
Bureau du Conseil Privé de la Reine pour le

Canada, sub., 7539.
Documents demandés, achat ý de foin (int.),

7545, 7688.
Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-

bat, 7548.
Election de Gaspé, intervention d'un fonc-

tionnaire (sur m.-Fielding pour com. des
sub.), débat, 7603.

FOSTER, Hon. George Eulas-Sulte.
Exposition de Paris, discours de l'honorable

M. Tarte (int.), 7542, (int. et observ.), 8698,
Compartiments frigorifiques dans les stea-

mers, sur les chemins de fer, aux entrepôts
et dans les beurreries, sub., 7650 et suiv.

Documents demandés, travail de M. G. E.
Girouard, régist. (Yukon) ; destitution
d'employés (int.), 7679.

Yukon, droits régaliens (sur m.-Fieldlng
pour con. des sub.). débat, 7741.

Yukon, représentation, sur m.-Tupper (ob-
serv.) 7815.

Ministère de l'Intérieur, sub.-T. G. Roth-
well et P. G. Ceyes, G. 'U. Ryley et J.
White, 7856.

Terres fédérales, sub., 7863.
Grain de semence, sub., 7864.
Réparation du pont entre Banf et Anthracite,

sub., 7867 et suiv.
Commission, re inspection des denrées, sub.,

7868.
Gouvernement du Yukon, déspenses généra-

les, sub., 7869.
Rivières Lewes et Yukon, améliorations, y

compris allocation A M. J. C. Taché, sub.,
7877 et suiv.

Havres et rivières, Québec-Chenal des na-
vires du fieuve Saint-Laurent, sub., 7887
et suiv.

Digby, bureau de poste, de douanes, etc, sub.,
7910 et suiv.

Springhill, édifice public, sub., 7918.
Yukon, membres du conseil (int.), 7921
Rations d'urgence (int.), 7924 ; rapport des

analyses et expériences faites à Kingston
(int.), 7926 ; documents relatifs à l'entrée
en douane de cette substance alimentaire
(int.), 7926.

Edifices publics en général, sub., 7971.
Stations agronomiques, nouveaux édifices et

améliorations, sub., 7972.
Edifices publics à Ottawa, et réparations et

entretien, sub., 7973 et suiv.
Rayons en acier pour le ministère de l'Agri-

culture, sub., 7981.
Phares et rivières de l'Ile du P.-E., China

Point, sub., 7985.
Cap Tourmantine, répar. au brise-lames,

sub,, 7988.
Yukon, traiteiýient des fonctionnaires (int.),

8011.
Documents demandés, pont sur riv. Riche-

lieu ; dest. d'employés (sur observ.-Bor-
den, Halifax), 8124.

Bill (n' 174) modifiant l'Acte des Péniten-
ciers, en comité, 8126 et suiv.

Ministère de l'Intérieur, dépenses générales,
sub., 8168 et suiv.

P. Mungovan, copiste, sub., 8171.
Wentworth vs Mathieu, sub., 8182.
La Reine vs British American Bank Note

Company, sub.,- 8183.
Bibliothèque du parlement, dépenses casuel-

les, sub., 8193
Bill (n° 180) concernant et restreignant l'im-

migration chinoise, en comité, 8206, 8254.
Décès de M. Trywhitt, M. P., 8232.
Documents demandés, achat de foin ; dest.

d'employés ; rapp. O'Gilvie (observ.), 8261,
(observ.), 8325, (int.), 8329.

Compagnie des paquebots de Yarmouth et
compagnie du chemin de fer Dominion
Atlantic (observ. sur m.-Flint), 8324.

Travaux de la Chambre (observ.), 8325.
M. Percy Charleson et achat des approvision-

nements (observ. sur déclaration Max-
well), 8327 et suiv.
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Exercices militaires annuels, sub., débat,

8333.
Milice, dépenses diverses et imprévues, sub.,

8388 ; armes, munitions et ouvrages de dé-
fense (débat), 8395

Bill (n° 187) pour empêcher et régler les con-
filits ouvriers, et aider à la publication de
statistiques industrielles (m.-Mulock pour
1ère lec. et débat), 8449.

Travaux de la Chambre (lnt.), 8483.
Documents demandés, pont sur riv. Riche-

lieu ; corresp. entre lieut.-gouv. McInnes,
C.-A., et le gouvt. fédéral (int.), 8485, 8569,
8839, 9522.

Budget supplémentaire (int.), 8568.
Yukon, administration (sur résol.-Bell, Pic-

tou), débat, 8602, 8652.
Ministère des Postes (sub.),, service postal,

débat, 8702 et suiv.
Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi

relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 8840
et suiv., 8884 et suiv., débat sur m. pour 3e
lec., 9530.

Fleuve Saint-Laurent, bouées à gaz, sub.,
8934 et suiv.

Canal de Soulanges, construction, (sub.),
8939 et suiv.

Rivière Richelieu, doc. dem. (int.), 8985.
Rations d'urgence, rapport de l'enquête

(int.), 8986.
Subventions aux chemins de fer (int.), 8986.
Prohibition du trafic des spiritueux, débat

sur m.-Douglas pour amend., 9093.
Décès de l'honorable Arthur Dickey, 9107.
Bill (n0 189) modifiant la loi concernant les

juges des cours provinciales (débat sur m.-
Fitzpatrick pour 2e lec., 9181 ; en comité,
9195 ; sur m.-Fitzpatrick pour Se lec., et
sur amend.-Casgrain, 9388.

Abrogation des lois de cabotage (débat sur
rés.-Bennett), 9222.

,Canal de Cornwall, élargissement et verse-
ment à la "Gilbert Dredging Company"
(sub.), 9237.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence,
rapport du com. d'enquête, 9251 et suiv.

Bill (n° 171) concernant la Compagnie du
chemin de'fer Vermont Central, en comité,
9455 et suiv.

Intérêt à la Compagnie de dragage Gilbert
(sub.), débat, 9465 et suiv.

Pavillon pour bagages et messageries à
Truro (c. de f. Intercolonial) sub., 9481.

Rotondes supplémentaires sur chemin de
Rocky Lake (sub.), 9482 et suiv.

Demandes de rapports, 9520 et suiv.
Démission des employés de l'Intercolonial,

dépôt de rapport (int.), 9577.
Ministère du Commerce, sub., débat, 9609.
Service postal entre la Grande-Bretagne et

le Canada, sub., 9610 et suiv.
Communication, à la vapeur entre Montréal,

Québec et Manchester, Ang., et entre Saint-
Jean et Halifax et Manchester, Ang., sub.,
9643 et suiv.

Communication à la vapeur entre Halifax,
N.-E., et l'île de Porto-Rico, sub., 9653 et
suiv.

Finances--Territoire du Yukon-Divers, sub.,
lŠ666.

Droit de vote des membres de la Chambre,
observ., 9737.

Destitution des fonctionnaires du gouverne-
ment, observ., 9737.

L'honorable M. Tarte (int.), 9738.
c

FOSTER, Hon. George Eulas-Suite.
Bill (n0 191) modifiant la loi des postes, débat

sur m. pour 2e lec., 9748 ; débat sur m.-
Mulock polir.com., 9861.

Revue de la situation financière, observ.,
9789.

Police à cheval, pour transport des malles,
sub., 9840 et suiv.

Yukon, dépenses et revenus postaux, (int.),
9853.

Dépenses postales, (int), 9856.
Directeur du bureau de poste à Round Hill

(int.), 9857.
Employés destitués, demande de rapports,

9859.
Comptes du ministère des Postes, (int.), 9859.
Canal de Soulanges, réclamations Stewart,

(int.), 9860.
M. H. W. Wood, percep. des douanes à Saint-

Jean, observ., 9912.
Halifax, nouvel édifice public, sub., 9930 et

suiv.
Québec, édifices publics, sub., 9935.
Buckingham, édifice public, sub., 9935.
Victoriaville, édifice public, sub., 9935.
Drummondville, édifice public, sub., 9936.
Québec, cartoucherie, laminoir, sub., 9936.
Hochelaga, édifice public, sub.. 9937.
Granby, édifice public, sub., 9938 et suiv.
Toronto, bureau de poste, amélioration, sub.,

9945 et suiv.
Toronto Jonction, édifice public, sub., 9946

et suiv.
Anse-au-Canot, brise-lames, sub., 9959.
Chance Harbour, brise-lames, sub., 9962.
Fraudes électorales, enquête judiciaire, (int.),

9967.
Subventions aux chemins de fer, débat sur

m.-Blair pour com., 9967 et suiv. ; en
comité, 10016 et suiv. ; 10033 et suiv.
10033 et suiv.

Travaux du havre de Saint-Jean, soumis-
sions (int.), 10099.

Arbitrage des réclamations contre le Canada,
observ., 10099.

Juges des cours provinciales, m.-Fitzpatrick
sur amend. du Sénat au bill (n0 189)
(débat), 10150.

Côteau du Lac, Québec-Quai sur le canal
de Soulanges, sub., 10164.

Canal Cornwall-Paiement d'intérêt à la
" Gilbert Dredging Company," sub., 10216.

Bill (n0 193) autorisant l'octroi de certaines
sommes pour aider à la construction des
chemins de fer y mentionnés, z.-Blair
pour 3e lec., débat, 10256.

Rivière Saguenay, dragage, sub., 10273.
l'e Verte, quai, extension, hangar, etc., sub.,

10274 et suiv.
Saint-Lambert, mur de protection, sub.,

10284 et suiv.
Coteau Landing, dragage, sub., 10288 et suiv.
Port Burwell, amélioration, sub,, 10300 et

s'uiv.
Port Stanley, quai, sub., 10304.
Yukon, 'lignes télégraphiques, pistes, chemins

et ponts, sub., 10324 et suiv.
Service postal, budget supplémentaire, sub.,

10336.
Ministère des Postes, gouv. civil, sub.,

10339 et suiv.
Yukon, voyag is des juges, appointements du

shérif, entretien des détenus, sub., 10341
et suiv.

Pénitencier de Dorchester, sub., 10342.
Secrétariat d'Etat, personnel, M. A. Brophy,

sub., 10343 et suiv.
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FOSTER, Hon. George Eulas-Suite.
Affaires des sauvages, J. B. McLean, sec.

du 'département, supplément d'indemnité,
10344 et suiv.

Milice et Défense, cap. A. Benoit, aug. d'ap-
pointements, sub., 10349.

Agriculture, W. J. Lynch, aug. d'appointe-
ments, J. W. D. Verner, prom.. appointe-
ments de 3 commis, sub., 10351 et suiv.

Service postal, dépenses, int., 10363.
Loi Scrtt, observ. sur int.-Flint, 10373.
Elections générales, int., 10374.

FRASER, Duncan C. (Guysborough)
Bill (n. 20) concernant la comnpagnie de

mines, de commerce et de transport du
Yukon britannique, 1ère lec., 465 ; 2e lec.,
584 ; 3e lec. en comité, 5942.

Bill (n° 24) concernant la compagnie des
aciéries de la Nouvelle-Ecosse, 1ère lec.,
465 ; 2e lec.. 584 ; Se lec. en comité, 2652.

Privilège d'affranchissement des matières
postales à Ottawa, (sur int.-Taylor), 799.

Administration du lYukon, (observ.) 981 et
suiv.

Compagnie de conduits et de fabrication
d'huiles du Canada. Biii (n° 37) 1ère lec.,
571 ; 2ème 1ec., 997.

Comité des comptes publics, motion, 1096.
Désordres à Montreal, (débat), 1356.
Bii (n° 93) autorisant le commissaire des

brevets à faire droit à la Servis Railroad
Tie Plate Company of Canada," (à respon-
sabilité limité?). 1ére lec., 1963. m. pour
2ème lec., 2652, 3ème lec., en comité, 8751.

Gages des ouvriers dans les entreprises de
l'Etat, débat sur m.-Mulock, 246.

BDiI (n° 51) constituant en corporation le
mouvement (ou église) de sainteté au Ca-
nada, en comité, 2650.

Biii (n° 73) concernant la compagnie du che-
min de fer "Restigouche and Western'',
(débat sur m.-McAlister pour 3ème lec.),
3403.

Budget-M.-Fielding pour com. de voies et
moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat, 4278.

Bill (n0 127) concernant la marque des colis
de pommes et poires pour l'export., en co-
mité, 5145.

Bill (n0 108) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à J. W. Anderson,
m. pour com., débat. b177.

Elections de Brockville et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour com. des subs. et m.-
Borden (Halifax) pour amend., débat,
5558.

Dill (n° 137, du Sénat) pour amender le
code pénal de 1892, (en comité), 5714 et
suiv. 5932 et suiv.

Bilil (n0 141) concernant le commerce de
grain dans le district d'inspection du Ma-
nitaba, en comité, 5815.

Bii (n° 137) pour modifier le code pénal de
1892. M. pour amend., 6341.

Bill (n0 155) amendant l'Acte d'e la milice,
en comité, 6491.

Le "John C. Barr," sur m.-Fieiding pour
com. des subs., débat, 6706.

Bill (n0 133) pour refondre et modifier la
loi relative à l'élection des membres de
l'a Chambre des Communes, en comité,
6766, 8878.

Bill (n0 168) modifiant la loi des brevets, m.-
Fisher pour 2ème lec., débat, 6971.

Yukon, subs., appointements et dépenses se
rattachant à l'administration, 7014.

FRASER, Duncan C.-Suite.
Bl (n 156) amendant la loi du service

civil, en comité, 7067.
Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-

bat sur m.-Monk pour com. spécial, 7574.
Yukon, droits régaliens, sur m.-Fielding pour

com. 'des subsides, débat, 7727,
Edifices publics à -Sarnia, sub., 7961.
Bill (n0 187) pour empêcher et régler les

.conflits ouvriers et aider à l'a publication
de statistiques industrielles (débat sur m.-
Mulock pour 1ère lec.), 8465.

Yukon, administration, sur rés.-Bell (Pictou),
débat, 8604, 8683.

Prohibition du -trafic des spiritueux, débat
sur m.-Douglas pour amend. 9102.

Comité des comptes publIcs, rép. à Int.-
Davin, 9741.

Bill (n° 191> amendant la loi d'es postes, en
com., 9880.

FRASFR, John (Lambton-est):
B1i. (n° 37) concernant la compagnie de con-

duits et de fabrication d'huile du Canada,
(1ère lec.) 571.

Antilles anglaises-Importation de farine par
les (lit.) 1868.

Farine exportée du Canada, (int.) 1868.
Facilité de transport, Canada t-t Antilles,

(int.) 1871.
Lighe de steamers entre le Canada et la

ville de Manchester, (int.) 1964.
Service postal entre Bennett et Dawson,

(>nt.), 2140.
Lettres patentes et droits miniers, (int.),

2155.
Inscriptions de homesteads, (lnt.), 2345.
Réduction des tarifs do péage sur le chemin

de fer Canadien du Pacifique, (int.), 2345.
Bill (n° 9) pour faciliter le drainage des

propriétés appartenant aux chemins de
fer,-débat sur n.-Casey pour 2Lme lec.,
4794.

FROST, Francis Théodore (Leeds et Grenville):
Guerre Sud-africaine-Contingents canadiens

(résol.-Fielding, débat), 1081.
Bill (n° 120) constituant en corporation la

Compagnie du chemin de fer d'Ottawa,
Brockville et du Saint-Laurent, Ire lec.,
2810 ; 2e lec., 3361 ; 3e lec. en comité,
7061.

Compartiments frigorifiques sur les steamers,
en comité sur résol.-Fisher pour établisse-
ment de, 4873.

Fil d'engerbage, m.-Fielding pour com. des
subsides, débat, 6246.

Bill (n° 110) modifiant l'Acte des paids et
mesures, en comité, 6954.

GANONG, Gilbert W. (Charlotte):
Rêts et enclos (int.), 589.
Station de sauvetage à l'Anse-au-Phoque

(int.), 589.
James Gass, garde-pêche (Int.), 591.
Grand Manan, service à vapeur (int.), 591.
Ministère des Chemins de fer et élections

provinciales du Nouveau-Brunswick (int.),
737.

Bill (n0 64) pour modifier la loi des poids et
mesures en ce qui a trait à la vente du
poisson, Ire lec., 1269.

Exposition de Paris-Pêcheries canadiennes
(int.), 1441.

Bill (n° 105) modifiant l'Acte du cens élec-
toral de 1898, ire lec. et débat, 2337.
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GANONG, Gilbert W.-Suite.
Exposition de Paris (1900). Représentation

du Canada (!nt), 2382.
Chèques pour primes de pêche (int), 3251.
Prohibition du trafic des spiritueux, m.-Flint,

débat, 4120.
Budget, m.-Fielding pour comité des voles

et moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat, 4504.

Documents demandés (int.), 5531, (observ.),
6947.

Rivière Mispec, Saint-Jean, N.-B. (int.),
7155.

,Campobello, N.-B. (Wilson's Beach) répara-
tiors au brise-lames, etc., sub., 7986 et suiv.

Voies et moyens, le tarif (en comité sur m.-
Fielding), 8132.

Service des vapeurs entre Grand-Manan et la
terre ferme (int.), 9111.

GAUTHIER, Joseph (L'Assomption):
Chemin 'die fer Chateauguay et du Nord,

(int.), 4081.

GAUVREAU, Charles Auguste (Témiscouata):
Intercolonial,-Gare de la Rivière du Loup,

(int.), 999.
Rivière du Loup, service postal des paroisses

en aval de la, (int.), 1i'i1.
Appointenents des inspecteurs de poids et

mesures, it. 153S.
Chemin de fer Intercolonial-rélamation,

(int.), 2166.
Les usines dc l'Intercolonial A la Rivière du

Loup, (observ.) 5526.
Vente des journaux sur l'Intercolonial (int),

5909.
Sablonnière à Saint-Eloi, (int.), 7452.
Le sous-ministre des Chemins de fer et Ca-

naux, remarques, 10192.

GEOFFRION, Victor (Chambly et Verchères):
Adresse en réponse au dlscours du trône

(discours), 15.
Subventions aux chemins de fer ; en comité

sur rés.-Blair, 10061 ;
Saint-Lambert, mur de protection, sub.,

10284.

GIBSON, Wilüiam (Lincoln et Niagara):
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,

(m.-Fielding, débat), 1188.
Lumière Auer-bill pour amender la loi re-

lative (aux brevets d'invention, avis de pré-
sentation, 1629.

Bill (n° 100) concernant la Compagnie du
chemin -de fer de Buffalo. 1ère lec., 2130.
2ème lee., 2655. Sème :lec., en comité. 5764.

Bill (n° 106) modifiant l'Acte des brevets,
1ère lep., 2436.

Transport du grain à la mer, débat sur m.-
Bennet, 3224.

Bill (n0 136, du Sénat) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer Ontario et de la
Rivière à La Pluie, 1ère lec., 3665, 2ème
let., 3801. 3ème lee., en comité, 4483.

Canal Welland-Explosion de dynamite, (ob-
serv.), 4152.

Incendie de Hull et d'Ottawa-.-en: comité des
subsides sur estimations supplémentaires,
4347.

Destruction des fabriques de papier-sus-
-pension projetée des droits, (observ.),
4815.

Impression de rapports (observ. sur m. de
sir 0.H. Tupper), 4910.

CA

GIBSON, William-Suite.
BUls d'intérêt privé, prolongation de délai,

m. 5903 ; sur m.-McCarthy, idem., 6277 et
suiv.

Bill (n° 171) concernant la compagnie du
chemin de fer du Vermont Central, 1ère
lec., 6383. 2ème lec., 6535. En comité,
9444, 9743.

Bill (n° 168) modifiant la loi des brevets,
in. pour 2ème lec., débat, 6965,

Bill (n0 156) modifiant la loi du service civil,
en comité, 7058.

Havres et rivières, Ontario-Rivière à IA
Pluie, écluses et barrages, sub., 7905 ct
suiv.

Canal de Soulanges, construction, sub., 8953
et suiv.

Wagon du Gouverneur général, éclairage
électrique, sub., 8974 et suiv.

Bill (n0 132) modifiant la loi relative aux
chemins de fer, en comité, 9410.

Subventions aux chemins de fer, en comité
sur résolution Blair, 10023 ; 10065.

Canal Cornwal-I-Paiement d'intérêt à la
"Gilbert Dredging Coy., Sub., 10231 et
suiv.

GILLIES, Joseph A. (Richmond, N.-E.)
Chemin de fer Intercolcnial-Trafic de Syd-

ney-nord (int.), 148.
Service de l'Intercolonial-Sydney (int.), 292.
Chemin de fer de Canso à St-Peters (int.),

474.
Chemin de fer de l'île Madame (int.), 589.
Bill (n° 42) Acte constituant en corporation

la Compagnie du chemin de fer de l'Alaska
et du Nord-Ouest (Ire lec.), 644 ; 2e lec.,
997.

Percepteur des douanes à Arichat (int.), 812.
Brise-lames à l'Anse à Chapel (int.), 1109.
Nouvelle-Ecosse, remboursement de subven-

tions (int.), 1109.
Réclamation, par le gouvernement de la Nou-

velle-Ecosse, du remboursement de sub-
ventions payées à des chemins de fer (int.),
1445.

Droits sur le tabac (m. et observ.), 1483.
Documents demandés (int.), 1540.
Feu Alfred Brown-Service postal sur chemin

de fer (int.), 2820.
Surintendant du service de la malle par che-

min de fer (int.), 3034.
Droits sur le tabac en 1899 (int.), 3165.
Droits perçus sur le tabac (int.), 3249.
Transpart du fret sur l'Intercolonial, délai

(observ.), 3259.
Goëlette " James Becwith" (int.), 6084, 6387.
Primes de pêche à M. Jacob Sheehan (int.),

6085.
M. Chas. B. Devlin (int.), 6808.
Permis de coupe de bois sur les terres des

sauvages (int.), 6810.
Ministère, concession forestière par le, (int.),

7154. e
Service postal entre le Port-Mulgrave et

Saint-Pierre (observ.), 7458.
Secours distribués à des métis du district

de la rivière aux Bouleaux, sub., 7537.
Election de Gaspé, intervention d'un fonction-

naire m.-Fielding pour com. des sub.,
débat, 7620.

Importations du Royaume-Uni et des Etats-
Unis (tnt.), 7687.

Ministère de l'Intérieur, permis de coupe de
bols (int.), 7921.

Droits sur le tabac, m.-Clancy pour réduc-
tion, en amend. à la m.-Fielding pour com.
des sub. (débat), 7951.
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GILLIES, Joseph A.-Suite.
Edifices publies à Sarnia, sub., 7962.
Rivière John, quai. sub., 7983.
Chemin de fer Intercolonial, service de la

section du Cap-Breton (sur m.-sir Charles
Tupper, cbserv.), 8018 et suiv.

M. Justinian Samnpson, prime de pâche (int.),
8477.
Bill (n° 133) pour refondre et m;difier la loi

relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes. en comité, 8845
et suiv. ; débat sur m. pour 3e lec., 9528
et suiv.

Rotondes supplémentaires sur chemin de
Rocky Lake, sub., 9485.

Embranchement de la manufacture de coton
d'Halifax, prolongement, sub., 9488.

Chemin de fer de Hawkesbury et Louisburg
(int.), 9519.

Canaux (sub.). Imputable sur perception
(lu revenu. Réparations et frais d'exploi-
tation, 9551 et suiv.

Ministère des douaner, province de la Nou-
velle-Ecosse, sub., 9560.

Service à la vapeur entre Halifax, Saint-Jean,
Terreneuve et Liverpool, sub., 9636.

'Communication à la vapeur entre Port Mul-
grave et Saint-Pierre, sub., 9650 et suiv.

Communication à la vapeur entre Port Mul-
grave et Arichat, Canso, Guysborough,
Port-Hood, Margaree et Chéticamp, sub.,
9652.

Documents demandés, 9741.
Chemin de fer Intercolonial, revenus à

Sydney, (lnt.), 9858.
Guerre Sud-africaine, bureau de recrutement,

(int.), 10369.

GILMOUR, James (Middlesex-est)
Acte des clauses des compagnies, Bill (°n

32) pour l'amender, 1ère lec., 504 ; m.
pour 2ème elec. et débat, 4810 ; 2ème lec.,
4810 ; m. pour renvoi au com. des bills
d'intérét privé, (adop.), 4811.

Pensions pour les officiers des corps perma-
nents et d'état-major des quartiers géné-
raux et d'es districts, (int.), 1103.

Solde des corps réguliers (int.). 1733. Corps
permanents-solde, (int.), 2148.

La famine dans l'Inde (observ.), 3876.
Bill (n° 137, du Sénat) pour amendre le

code pénal de 1892, en comité, 5718 et
suiv.

Bill (n° 127) concernant la marque des colis
contenant des pommes et des poires pour
l'exportation, en comité, 5872.

Polices d'assurance contre le feu, Int., 10103.
Listes électorales des provinces, sub., 10395.

GOULD, Isaac James (Ontario-ouest) :
Adresse en Téponse -au discours du trône

(discours), 10.
Construction de salles d'armes, (sub.) 9955.

GUILLET, George (Northumberland-ouest):
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,

(sur m.-Fieding) 1159.
Pouvoirs des banques chartées, (int.), 2731.
Etablissements de -corps d'infanterie à che-

val, (int.), 3024.
Documents demandés, (débat), 4172.
Bil (n° 127) concernant la marque des colis

de pommes et poires pour l'exportation,
en comité, 5126.

Gueire Sud-africaine, récompenses aux vo-
lontaires canadiens, (lnt.), 5406.

GUILLET, George-Suite.
Bill (n0 115) constituant en corporation la

compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, sur m.-Clarke
pour amend., 6631.

Bill (n° 133) à l'effet de refondre et modifier
la loi relative à l'électia-n des membres
de la Chambre des Communes, en comité,
8140.

Inspection des pommes et des poires. int.,
10575.

HAGGART, Hon. John Graham (Lanark-sud) :

Transport des céréales à l'océan (m.-Bennett,
débat), 813.

Travaux de la Chambre (débat sur m.-Lau-
rier), 1032.

Motions non combattues, 2067.
Bill (n° 105) modifiant lActe du cens élec-

toral de 1898, ire lec. et débat, 2336.
Bill (n0 25) concernant la Compagnie du

chemin de fer de Brandon et du Nord-
Ouest, en comité, 2394

Baie Georgienne (explic.), 2541.
Bill (n0 34) concernant la Compagnie du

chemin de fer Canadien du Pacifique, en
comité, 2635.

Bill (n° 70) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de la ligne
Courte de Gaspé, observ. sur m. pour com.,
2989, en comité, 3000.

Bill (n0 35) constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer de Comox à

Cap Scott, en comité, 3409.
Canal Welland-Explosion de dynamite (ob-

serv.) 4151.
Bill (n0 142) concernant l'inspection des

grains étrangers (sur m. pour 2e lec.,),
4694.

Bill (n0 132) modifiant la loi des chemins de
fer, débat sur m. pour 2e lec., 4702.

Vente du matériel de l'Intercolonial (lnt.),
4915.

Bill (n0 143) modifiant l'Acte concernant les
cautions de dettes pour grains de semence
(en comité), 5048.

Bill (n0 139) modifiant la loi relative aux
titres de biens-fonds, 1894, en comité, 5187
et suiv.

Bill (n° 154, du Sénat) intitulé : Acte modi-
fiant l'Acte des compagnies de prêt, Ca-
nada, 1899, en comité, 5191.

Election de Brockville et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour com. des subsides et m.-
Borden (Halifax) pour amend., débat, 5759.

Privilège de pèche de San Juan de Fuca
(int.) 5770.

Bills d'intérêt privé (Compagnie du Vermont
Central), présentation des, sur m.-McCar-
thy pour délai, 6278 et suiv.

Bill (n0 141) concernant le commerce de grain
dans le district d'inspection du Manitoba,
en comité, 6324 et suiv.

Bill (n0 155) amendant l'Acte de la milice,
en comité, 6500, 9898.

Bill (n0 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 6784.

Canal Lachine, construction de portes de
pont volant, sub. (débat), 8422 et suiv.,
8501, 8546 et suiv.

Service postal (sub.), débat, 8772 et suiv.
Elargissement du canal des Galops (sub.),

débat, 8817 et suiv.
Chemin de fer Intercolonial, agrandissement

à Halifax et accroissement des facilités
sur la ligne (sub.). débat. 8830 et suiv.
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HAGGART, Hon. John Graham-Suite.
Chenal du nord, formation, sub., 8931 et

suiv.
Canal de Soulanges, construction, sub., 8938

et suiv.
Canal de Chambly, drainage à Saint-Jean,

mur à l'ile Sainte-Thérèse, sub., 8965 et
suiv.

Wagon du Gouverneur général, éclairage élec-
trique, sub., 8967 et suiv.

Bill (n° 171) concernant la Compagnie du
chemin de fer du Vermont Central, en
comité, 9444 et suiv.

Intérêt à la compagnie de drainage Gilbert,
sub., 9469 et suiv.

Nouveaux agrandissements et facilités de
trafic sur le parcours de l'Intercolonial,
sub., 9512.

Bill (n° 191) amendant la loi des postes, en
comité, 9878.

Subventions aux chemins de fer, en comité
sur rés.-Blair, 10028 et suiv,; 10039 et suiv.
10049, 10073 et suiv.

Juges des cours provinciales, m.-Fitzpatrick
sur amend. du Sénat au bill n° 189, débat,
10158.

Coteau du Lac, Québec-Quai sur le canal
de Soulanges, sub., 10166.

Canal de Cornwall-Paiement d'intérêt à la
" Gilbert Dredging Company," sub., 10181,
10205 et suiv.

Bill (n0 193) autorisant l'octroi de certaines
sommes pour aider à la construction des
chemins de fer y mentionnés, m.-Blair
pour 3e lec., débat, 10258.

Quai près du pont de la rue Maria, sub.,
10269.

Saint-Roch des Aulnaies, quai, sub., 10275
st suiv.

Rivière du Sud, protection aux berges, sub.,
10276.

Rivière Yamaska, indemnité pour barrage et
écluse, sub., 10280 et suiv.
Saint-Lambert, mur de protection, sub., 10285

et suiv.
Rivière Gatineau, protection, côté est, sub.,

10292.
Hull, débarcadère, sub.. 10293.
Rivière Nation, bras nord, achat des droits

riverains et enlèvement du barrage, sub.,
10296.

Havre de Collingwood, amélioration, sub.,
10314 et suiv.

Rivière Ottawa, barrage au-dessus du rapide
du Long Sault, sub., 10316.

Chemins de fer et canaux, L. K. Jones, sec.
du département et le 1er commis, augment.
d'appointments, 10349 et suiv.

Bureau de l'auditeur général, personnel, sub.,
10350 et suiv.

Chemin de fer Grand Oriental, observ.,
10378 et suiv.

Frais d'enquête judicaire sur certaines ma-
tières d'élection, sub., 10387 et suiv.

Listes électorales des provinces, sub., 10394.
Chemin de fer Intercolonial, amélicration du

service, sub., débat, 10440.
Ministère des Postes, sub. (dernière épreuve),

10494 et suiv.
Affaires des Sauvages, dépenses éventuelles,

sub. (dernière épreuve), 10508.
Subventions~ aux , chemins de fer, observ.,

10508.
Ralph Jones, intérêt sur réc:amation, che-

min de fer Oxford-New-Glasgow, sub.,
10517.

Subventions aux chemins de fer, conditions,
10519.

HAGGART, Hon. John Graham-Suite.
Agences d'immigration, et dépenses générales

d'immigration, sub., 10521.
Bill (n0 133) pour refondre et modifier la loi

relative à -l'élection des membres de la
Chambre des Communes, débat sur m.-
Fitzpatrick pour étude des amendements
du Sénat. 10524 et suiv.

HALE, Frederick Harding (Carleton. N.-B.)

Foin et avoine fournis au gouvern. impérial,
(int.), 1462.

HARWOOD, Henry S. (Vaudreuil):

Quai de Graham (Vaudreuil), pour compléter,
sub., 10287 et suiv.

HENDERSON, David (Halton):

Question de privilège, sir Charles Tupper-
Art. du " Free Press " de Winnipeg, 229.

Guerre Sud-africaine, contingents canadiene,
sur m.-Fielding) 1168 ; en comité sur art.
3, 1680 et suiv.

Remaniement des comtés (m.-Mulock, dé-
bat), 1254. Idem, débat sur m.-Mulock
pour 3ème lec., du bill (n° 13), 1617.

Commerce privilégié avec l'Angleterre, m.
pour com. des subsides, et amend.-Russell,
2098 et suiv.

Port de Bronte, (int.), 2176.
Bil: (n° 105) modifiant l'Acte du cens élec-

toral de 1898, 1ère lec. et débat, 2335.
Gages des ouvriers dans les entreprises de

l'Etat, débat sur m.-Mulock, 2535.
Bill (n° 51) constituant en corporation le

mouvement (ou église) de sainteté au Ca-
nada, en comité, 2649.

Importation des instruments aratoires, (int.),
3031, 3032.

Chariots de ferme importés, (int.), 3032.
Département de l'Intérieur-CommIs protes-

tants et commis irlandais catholiques-dé-
bat sur m.-Laurier pour retrancher de
l'ordre du jour m.-McInerney, 3455.

Privilège d'affranchissement (observ.), 3625.
Moyenne du taux de droits imposés sur les

sucres (int.). 3766.
Budget--m.-Feldinig pour com. de voies et

moyens de prélever subsides, débat, 3995,
4026.

Question de privillège, 4072.
Prohibition du trafic des spiritueux, m. Flint,

débat, 4147.
Budget, m.-Fielding pour com. de voies et

moyens de prélever subsides, et m.-Tupper
en amend., débat, 4182.

Bill (n° 110) modifiant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 4600, 4828, 6948 et suiv.

Droits sur le tabac, (débat sur m.-Gilles),
4768.

Destructioai des fabriques de papier-Suspen-
sion projetée des droits, (observ.) 4816.

Bill (no 127) pouvoyant à la marque des colis
contenant pommes et poires pour exporta-
tion. (en comité), 5122.

Bill (n0 133) pour refondre et modifier la.
loi relative à l'é:ection oes membres de la
,Chambre des communes, en comité, 6761,
7402 et suiv., 7423 et suiv., 8141 et suiv.

Pénitencier de Kingston, sub., 6923.
Quarantaine, primes s'upplémentaires, impres-

sions, etc., subs., 7232 et suiv.
Droits sur le tabac, m.-Clancy pour réduction,

en aniend. à la m.-Fielding pour com. dos
subs., débat, 7953.
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HENDERSON, David-Suite.
Edifices publics à Sarnia, sub.. 7958.
Colling'wood, amé',ioration du port, sub.,

7995.
Travaux le la Chambre. m.-Laurier pour

ajourn. et préséance des mesures du gouv.,
débat. 8698.

Prohibition du trafic des spiritueux, débat
sur m.-Douxglas pour amend., 91<12.

Police à cheval, pour transport des malles,
sub., 9849.

Subventions aux chemins de fer, en comité
sur résol.-Blair, 10030.

Listes életorales des provinces, sub., 10395.
Guerre Sud-africaine-Garnison provisoire

d'Halifax. sub., 10426.
Etat du commerce canadien, sur m.-Cart-

wright pour comité des voies et moyens,
débat, 10553.

HEYD, Charles Bernhard (Brant-sud)
Remaniement des comtés, bill n° 13, débat

sur motion pour 3e lec., 1613.
Commerce privilégié avec la Grande-Bie-

tagne, débat sur m.-Fielding et amend.-
Russell, 2262.

Budget-Débat sur m.-Fielding pour com. de
voies et moyens, 3480.

Exportations d'animaux aux Etats-Unis
(int.) 4248.

HOLMES, Robert (Huron-ouest):
Désordres à Montréal (débat), 1361.
Bill (n' 35) constituant en corporation la

Compagnie de chemin de fer de Comox à
Cap Scott, en comité, 3426.

Prohibition du trafic des spiritueux, m.-
Flint, débat 4115.

Bill (n° 158) modifiant l'Acte des poids et
et mesures en ce qui concerne le contenu
des colis de sel, 1re lec., 2891.

Documents demandés (débat), 4163.
Budget, n.-Fielding pour com. des voies et

moyens de prélever subsides, et m.-Tupper
en anend., débat, 4237.

Prohibition du trafic des spiritueux, m.-Flint,
débat, 4115.

Bill (n° 127) concernant la marque des colis
de pommes et poires pour l'exportation, en
comité, 5125

Bill (n° 110) modifiant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 6951.

Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 8873.

HURLEY, Jeremiah M. (Hastings-est):
Bill (n° 91) concernant la Compagnie du

chemin de fer d'Oshawa. Ire lec., 1865
2e lec., 2095 ; 3e lec. en comité.

Deseronto, édifice public, sub.. 9943 et suiv.
Subventions aux chemins de fer, en comité

sur rés.-Blair, 10038 et suiv.

HUTCHESON, William (Ottawa):
Bill (n° 53) autorisant le commissaire des

brevets à faire droit à la compagnie de
cuivre d'Oxford, Ire lec., 1096, m. pour

2e lec., débat, 1714, 2e lec., 1921.

INGRAM, Andrew B. (Elgin-est) :
Bill (n° 3) modifiant la loi relative aux élec-

tion fédérales, ire lec., et explication, 7.
Bill (n° S) modifiant la loi relative au cens

électoral, 1898, ire lec., et explications, 140.

INGRAM, Andrew B.--Suite.
Terrain d'exercices militaires, St. Thomas,

Ont., (int.), 289
Bill (n° 22) concernant la Compagnie du pont

de la Grande lie de Niagara, 1ère lec., 465
2e lec., 584 ; 3e lec., 1495.

Terrain d'exercices à Pt-Thomas, (motion
pour documents), 643.

'Bill (n 44) Acte concernant la Compagnie
du pont du Canada-sud, 1ère lec., 644 ; 2e
lec., 997 ; Se lec. en comité, 1673.

Contingent Strathcona,-Dépêches des pa-
rents, (observ.), 809.

Terres fédérales, Bill n° 18 amendant la loi
des-2e lee.), débat en comité, 1382.

Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des
volontaires canadiens dans le Sud-Africain;
en comité, 1647, 1993.

Dette pnur grain de semence, motion Davin,
débat, 1768 et suiv.

Motions non-cambattues, débat, 1949 et suiv.
Bill (n° 106) modifiant l'Acte du cens élec-

toral de 1898, 1ère lec., et débat, 2331.
G-iges des ouvriers dans les entreprises de

l'Etat, débat sur mi. Mulock, 2506.
Préparations des listes électorales, (int.), 2739
Transport du fret sur l'Intercolonial, délai,

(obscr.), 3265.
Bill (n° 163) modifiant l'Acte des Banques,

en zomité, 6537 et suiv.
Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi

relative à l'loction des membrees de la
Chambre des communes, sur M. Fitzpa-
trick pour 2e lec., débat, 6739 ; en comité,
6767 et suiv.. 7358, 8841 et suiv. ; 8884 et
suiv. ; 9121 et suiv.

Bill (n° 168) modifiant la loi des brevets,
M. Fisher, pour 2e lee., débat, 6983.

Terrain de revues militaires à St-Thomas,
Ont. (int.), 7154.

Terrain d'exercices mil. à St-Thomas, doc.
dem. (int.), 8119, 8486.

Bill (n° 187) pour empécher et régler les
conflits ouvriers et aider à la publication
de statistiques industrielles (débat sur M.
Mulock pour ire lec.), 8473 ; débat sur m.
pour 2e lec., 9436 ; en comité, 3439 et suiv.

Service postal, (sub.) débat, 8791.
Toronto, bureau de poste, améliorations, sub.

9946.
St-Thomas. salle d'exercices, sub. 9951 et

suiv.
Subventions aux chemins de fer, en comité

sur rés.-Blair., 10073.

JOLY de LOTBINIERE, Hon. sir Henri, K.C.
M.G., (Portneuf).

Rapport du ministère du Revenu de l'inté-
rieur, exercice terminé le 30 juin 1899,
prod., 931.

Destitution de M. R. K. Brace, (rép, à int.-
Martin), 1462.

Droits sur le tabac, observ., sur avis de mo-
tion-Gillies, 1493.

Bill (n° 78) modifiant l'Acte d'inspection du
gaz, ire lec., 1629, m. pour 2e le. (adoptée),
4679, en comité, 4680.

Bill (n° 79) modifiant l'Acte d'inspection gé-
nérale de manière à établir une classifica-
tion pour la graine de lin, Ire lee., 1629;
m. pour 2e lec., (adop.), 4681 ; en comité,
4682.

Bill (n° 2) modifiant la loi relative aux en-
grais ; m. pour déférer au com. de l'ag. et
de la col., 1962.

Fabrication de tabac canadien, (rép, à int,-
Fortin), 2162
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JOLY de LOTEINIERE, Hon. sir Henri-Suite. KAULBACH, Charles Edwin-Suite.
Revenus de douane et d'accise, rép. à int.-

Foster), 2163.
Terreneuve et le Canada ; observ. sur mo-

tion-Martin pour documents, 2208.
Whisky, en entrepôt, rép. à int.-Davis), 2437.
Baril étalon pour fruits (rép. à int.-Mills),

2440.
BIl1 (n° 110), modifiant l'Acte des Poids et

Mesures, ire lee., 2540 ; mn. pour 2e lec.,
(adcp.), 4682 ; en comité, 46S6 ; m. pour
comité, amendement, 4822 ; en comité,
4822 ; 5991.

Vente de spiritueux, Acte de 1883 (rép. à int.-
McMullen, 2814.

Engrais, scories (rép. à int.-Domville), 3161,
4751.

Wenceslas Lebel, (rép. à int.-Casgrain), 3770.
Bill (n° 141) concernant le commerce de

grain dans le district d'inspection du Ma-
nitoba, ire lec., 4340 ; m. pour 2e lec.,
5771 ; en comité, 5776, 5825 ; m. pour ren-
voi en con. général afin d'amen., 6290 ;
idem., débat, 6300 et suiv., en comité, 6316.

Bill (n0 142) concernant l'inspection des
grains étrangers, ire lec., 4340 ; m. pour 2e
lec., 4691 ; 3e lec. et adoption du bill, 4695.

Droits sur le tabac, débat sur m.-Gillies,
4764.

Inspection du gaz à Charlottetown, I.P.E.,
(rép. à int.-Martin), 4928.

Bill (n° 11) modifiant la loi du pilotage, en
comité, 5158.

Bill pour l'inspection du grain, (rép. à int.-
Montague), 5740.

Le crédit de secours aux incendiés d'Ottawa,
(observ.), 5824.

Bill(n° 127) pourvoyant à la marque des
colis contenant dès pommes et des poires
pour l'exportation, en comité, 5846.

Scorie basique, (rép. à int.-Somerville), 5911.
Ministère du Revenu de l'intérieur, subs.,

frais d'administration, 6045, 6047 ; accise,
6051 ; timbres sur tabacs canadiens et
des douanes sur droits perçus par eux en
de timbres pour tabac canadien en tourquet-
tes, 6054 ; L. A. Fréchette pour traduction
spéciale, 6055; alcool méthylique aux fabri-
cants, 6055: inspection et mesurage du bois,
6057 ; appointements des employés, inspec-
teurs et sous-inspecteurs, des poids et
mesures, 6057 ; inspecticn des denrées. achat
et distribution de grains y compris les ap-
pointements de l'inspecteur des peaux
vertes, 6066 ; divers, 6069.

Poudre phosphatée de Thomas, (rép. à Int.-
Domville), 6811.

Saisie d'alambics illicites (rép. à int.-Mar-
cotte), 7156, 7157, 7687, 7688.

Bill (n0 110) modifiant l'Acte des poids et
mesures (suite), en comité, 6948, 7158, 7459;
3e lec., et adoption, 7459.

Bill (n0 141) (suite) ; M. Laurier pour 2e lec.
des amend. du Sénat, amcnd. adoptés, 8988,
8989.

KAULBACH, Charles Edvin (Lunenburg) :
Terreneuve et le Canada, observ. sur motion-

Martin pour documents, 2201 ; (int.), 3875.
Importation de viande au Canada (Int.), 3876.
Service des bouées-Comté de Lunenburg

(lnt.), 3876.
Commerce avec les Antillles (!nt.), 4082.
Droits différentiels contre le Canada par rap-

port à Porto-Rico (int.), 4245.
Bil (n° 127) concernant la marque des colis

contenant des pommes et des, poires pour
l'exportation, en comité, 5887.

Pécheries, sub. (observ.), 9559 et suiv.
Protection des pêcheries, sub. (observ.), 5979.
Entrspôts frigorifiques pour la boitte

sub. (observ.), 6040.
Ministère des Douanes, sub., salaires et dé-

penses éventuelles à la N.-E., 6093 et suiv.
Bill (n0 133) pour refondre et modifier -a loi

relative à 'l'élection des membres de la
Chambre des communes, sur m.-Fitzpatriclc
pour 2e lec., débat, 6748 ; en comité. 9122.

Les abords du port d'Halifax, débat, 7828.
Brise-lames de Comeauville, réparations,

sub., 7873.
Havres et rivières, Québec-Chenal des na-

vires du fleuve Saint-Laurent, sub., 7892 et
suiv.

Edifices publics à Sarnia (sub), 7964.
Stations agronomiques, nouvc:aux édifices et

améliorations (sub), 7972,
Ligne de télégraphe entre l'Ile du Prince-

Edouard et la terre-ferme (sub.), 8098.
Ministère de la Milice, frais d'administration

(sub.), débat, 8318.
Prohibition du trafic des spiritueux (débat sur

m.-Filint), 9087
Etablissement d'une ligne directe entre le

Canada et l'Afrique méridionale (sub.),
9646.

Communication à la vapeur entre Halifax,
N.-E., et l'ile de Porto-Rico (sub.), 9654 et
suiv.

Bi1 (n0 155) modifiant la loi de la milice, en
com., 9900.

Liverpool, édifice public (sub.). 9934.
Médaille pour long service (int.), 10374.
Milice-Revenu, propriétés militaires (sub.),

10422.
Construction de deux piscifactures, C.A., et

d'un établissement d'élevage du saumon et
du homard dans Gaspé (sui.), 10468 et suiv.

KLOEPFER, Christian (Well'ington-sud) :
Biill (n0 9) pour faciliter le drainage des pro-

priétés appartenant aux chemins de fer, dé-
bat sur m. pour 2e lec., 4786.

Bi:l (n0 114) concernant la Compagnie de
-l'hôtel de Toronto, en comité, 4969.

Guerre Sud-afri caine-Rations d'urgence, dé-
bat, 6896.

LANDERKIN, George (Grey-sud):
Délai pour présentaýtion de bills d'intérêt

privé (int.), 807 ; (motion), 1095.
BHl (n° 94) conc.ernant la Compagnie du che-

min le fer de Schoenberg à Aurora, 1ère
lce., 1963 ; 2e lec., 2655 ; 3e lec. en comité,
7684.

Bills d'intérêt privé (Compagnie du Vermont
Central), présentation de, sur m.-McCarthy
pour délai (ob:erv.), 6277 et suiv.; délai pour
affichage, motion, 6383.

Bill (n° 133) à l'effet de refondre et de mo-
difier -la loi relative à l'élection des mem-
bres de la Chambre des communes, en co-
mité, 7379 et suiv.

Edifices publics à Sarnia (sub.), 7962

LaRIVIERE, ALPHONSE A. C. (Provencher):
Céréales-Expéditlon et transport (int.), 285.
Bill (n0 53) autorisant 1e. commissaire des

brevets à faire droit à la Compagnie de
de cuivre d'Oxford, m. pour 2e lec. et de-
bat, 1716.

Dette pour grains de semence, motion-Davin,
débat, 1767.
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LaRIVIERE, Alphonse A. C.-Suite.
Longs discours, observ. sur m.-Charlton,

2757.
Ecoles du Manitoba (int.), 3031 ; (communic.

de doc. et int.), 9516.
Listes d'électeurs, m. pour le Manitoba (int.)

3031.
Municipalité de Frankin, Manitoba (int.),

5033.
Comité des Débats, sur m.-Champagne pour

adoption diu 5e rapport. 5231.
Pi:l (n°0 155) amendant l'Acte de la Milice, en

comité, 6504 et suiv.
Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi

relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 6766 et
suiv., 9116 et suiv.

Service postal à Provencher (int,), 6945.
Ministère de l'Intérieur (sub.), dépenses et

appointements se rattachant à la commis-
sion chargée de s'enquérir des réclamations
des métis dans les 'Territoires du Nord-
Ouest, y compris appointements de M. N. O.
Côté, comme commissaire des métis, 7100
et suiv.

Prohibition du tralic des spiritueux, débat
sur m.-Doug'as pour amend., 9097.

Service postal au Ma-nitoba (int.), 9574.
Inscription de hoimesteads au Manitoba, dé-

bat sur m.-Fielding pzur com. des subsides,
9578.

Lac Manitoba, nouvelles décharges (sub.),
10318 ; dragage, extrémité petit canal,
3 0318.

Lac Dauphin, abaissement du niveau (sub.),
10318.

Comité des Débats, sur m.-Champagne pour
adoption du Gme rapport, 10365.

Papeterie, Chambre des communes (sub.),
10390.

Recens:ment du Dominion (sub.), 10400.
Exposition de Paris (sub.), 10405.
Service d'hygiène dans les districts organisés

(sub.), 10420 et suiv.

LAURIER, Très-honorabl-e sir Wilfrid, G.C.M.G.
(Quebec-est) :

Prestation des serments d'office (Bill no 1),
9

Prise -en considération du discours du trône
(m.), 5, 6.

Guerre Sud-africaine, contingent canadien
(rép. à M. Bourassa), 5 ; (proauction de do-
cuments), 6, 79.

Comités permanents (m.). 5, 134 ; (listes des
membres des comités), 251 ; (m. pour adop-
tion du rapport du comité spécial), 256 ;
motioa pour ajouter le nom de M. Puttee à
la liste des membres, 732.

Compte rendu ofliciel des Débats (m. pour co-
mité), 6.

Adresse en réponse au discours du trône (dis-
cours), 58.

Commission d'économie interne-Message de
S. E., 79.

Traité Clayton-Bulwer (rép.), 79, 81, 161, 258
Régiment Leinster (rép.), 81 ; (sur observ.

MeNeill), 159.
Bibliothèque du parllement (m. pour comité),

134.
-Gendarmerie à cheval du N.-O. (rép.), 145.
Question de privilège-Sir Charles Tupper-

Article du ''Free Press " de Winnipeg, 162.
168.

Distribution -des listes électorales (rép.), 166.
Distribution et impression de br-.11rc's pour

Sherbrooke (rép.), 167.

LAURIER, Très-honorable sir Wilfrid-Suite.

Distribution de la brochure ' Questions poli-
tiques " (rép.)168.

Comité mixte des impressions (m.), 257
Défense des Territoires du N-O. (rép.), 259.
Offre du gouvernement de la Colombie d'en-

voyer des troupes dans le Sud-africain
(rép.), 276.

Liste du service civil du Canada, 281.
Juges, -leur transfert à Montréal (rép.), 285.
Céb:e du Pacifique (rép.), 286 ; rép. à M.

Cas-ey, 860.
Compagnie de télégraphe Ge l'est (rép.), 286.
1enry Logan Louckts (rép.), 287.
Le surintendant Perry (rép.), 292.
Pénitencier de Saint-Vincent de Paul--Mise

en liberté de Vandal (rép.), 295.
Marchandises transportées par les steamers

" Stanley " et " Minto -, (rép.), 295.
Traitement des juges des cours de comté dans

la C.A. (m.-Tupper), 298.
Concessions de scrip aux métis (m.-Davi.n),

310.
Traité Clayton-B3ulwe.r (rép.), 313.
Travaux de la Chambre (rép.), 318 ; motion

5037.
Départ du généal Hutton (rép. et 'obs-erv.),

321.
Liste des électeurs des districts urbains de

Vancouver et de Victoria (rép.), 426.
Listes électorales du N.-B. (rép.), 432.
Nomination de M. J. O'Reilly, C.R. (rép.),

474.
Cabotage, suspension de règlements (rép.),

475.
Chevaux du corps Stratheona (observ.), 476.
Guerre Sud-africaine, les contingents cana-

-diens (rép. à M. Taylor), 535_ (Rép. à M.
McNeilil). 584, 645.

La peste bubonique (rép. à M. Proir), 584.
Refonte des statuts (rép.), 588.
Impression des listes 'd'électeurs (rép.), 588.
Le majo'r général Hutton (rép.), 590.
Le travail des aubains dans la Colombie An-

glaise (rép.), 592.
Le général lutton et le lieut.-col. Hughes,

motion Domville (observ.), 601.
Yulcon, rapport Coste (obser.), 605.
Scrips concernant les enfants métis, motion

Davis, observ.), 638.
Terrain d'exercices à Saint-Thomas, motion

Ingram (rép.), 643.
Guerre Sud-africaine, le régiment canadien

(observ.). 733.
Ministre des Travaux publics et exposition

de Pa:iAs en 1900 (rép. à int.-Bell), 736.
Listes é:ectorales du N.-B. (rép. à int.-Dom-

ville), 774.
Privilège d'affranchissement -des matières pos-

tales à Ottawa (sur int.-Taylo.r), 777.
Délai pour présentation de blls d'intérêt

privé (rép. à int.-Landerkin), 807.
Guerre Sud-africaine, le contingent canadien

(-ré-p. à int.-sir Charles Tupper), 808.
Communication de dépêche de lord Roberts,

.809.
Contingent Stratheona-Dépêches des parents

(rép. à M. Ingram), 809.
Débats officiels (version française) et autres

documents de la Chambre (rép. à int.-Cas-
grain), 810.

Câble traspacifique (rép. à M. MeNeill), 811.
Offre de mettre garnison dans Halifex (rép.

à int.-Mitchell), 930 ; (rép. -à int.-McNeill),
1193.

Election partielle de Winnipeg-Honoraires
des présidents- -du scrutin (rép. à int.-
Puttee), 998.



INDEX.

LAURIER, Très-honorable sir Wilfrid-Suite. 1 LAURIER, Très-honorable sir Wilfrid-Sulte.

Réserve royale (rép. à int.-Caron), 998.
Fil d'engerbage fabriqué au pénitencier de

Kingston (rép. à int.-Taylor), 1000.
Prix du fil d'engerbage (rép. à int.-Taylor),

1000.
Hôtel des monnaies (sur avis de mnotion-Mac-

Innes), 1001.
Droits sur le tabac (sur avis de motion-Gil-

'lies), 1001.
Guerre Sud-africaine-Reddition du général

Cronje (con. dépêche de sir Alfred Milner
au Gouv. général), 1005.

Travaux de la Chambre, motion pour présé-
ance des mesures du gouvernement, 1005
et suiv.

Com. dépêches Roberts et Chamberlain, 1032.
Herbert, sir Robert G. W. (rép. à int.), 1104.
Fil d'engerbage (rép. à int.), 1106.
Monument aux vo:ontaires can-adiens (rép. à

int.-Taylor), 1107
Liste d'électeurs du comté de King, N-B.

(rép. à int.), 1108.
Guerre Sud-africaine, garnison d'Halifax (rép.

à int.-McNeilll), 1110.
Contingents canadiens (mot.-Fielding), 1143.
Réserve navale (rép. à M. Bourassa), 1111,

1455.
Troupes coloniales pour le service de l'em-

pire (rép. à int.-Beattie), 1192.
Compagnie du " Regina Leader " (rép. à M.

Davis), 1193.
Corps permanents au Yukon (rép. à sir Char-

'les Tupper), 1194.
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens

(rép. à int.-McNeill), 1195. Vides dans les
régiments canadiens (rép. à int.-McNeill),
1369.

Désordres à Montréal (débat), 1276.
Crise politique à la Colombie Anglaise

(observ. 'et rép. à M. Prior), 1368.
Loi relative aux ter-res fédérales, débat sur

bill (n° 18) 2e lec. amendant cette loi (en
comité), 1370.

Représ. de la Colombie Anglaise dans le cabi-
net (rép. à lnt.-Prior),1442.

Documents démandés (rép. à int.-Foster),
1540 ; (rép. aux int.-Fester et Bergeron),
1713.

Documents demandés (rép.. à lnt.-Davin),
1650 ; (rép. aux int.-Davin et Prior), 1714.

Remaniement des comtés-Motion Mulock
pour 3e lec. du bi-l-l n0 13. débat. 1542 et
suiv.

Exposition de Paris, organisation de la divi-
sion -canadienne (rép. à int.-Tupper), 1631.

Bilil (n° 18) pour amender de nouveau la loi
relative aux terres fédéra.es, m. pour co-
mité, 1631.

Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des vo-
.lonitaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1660 et suiv.

Bilil (n0 80) concernant les membres de la
police à cheval du Nord-Ouest faisant le
service actif dans le Sud-africain, 1ère lec.,
1630 ; 2e 1.ec., en comité, et 3e lec., 3599.

La Haute Commission Mixte (rép. à Int.-
Clarke), 1730.

Rapport de l'auditeur général, traduction
française (rép. à int.-Casgrain), 1738

Augmen. du nombre des juges dans la prov.
de Québec (rép. à int.-Casgra.in), 1739.

Sir Charles Tupper, haut-commissaire à Lon-
dres (int.-Somnervllle et débat), 1744.

Dettes pour grains de semence (m-.Davin,
débat), 1760 et suiv.; motion pour ajouSrner
débat, 1774.

Colons de la baie du Renard (rép.. à int,-
Taylor), 1775.

Rapport du commissaire Clute (rép. à int.-
McIn'nes), 1775.

Exposition de Paris, fonctions lu min. des
Travaux publics (rép. à int.-Tupp'), 1777.

Amendement à la loi relative aux terres fédé-
dales (Bill n0 18), en comite, 1777 et suiv.

Guerre Sud-africaine, sur m.-Fielding pour
comité 'des subs. et amend.-Bourassa, 1829.

Personnes choisies pour suivre les cours
d'instruction de l'état-major à Kingston,
documents demandés (rép. à int.-Foster),
1864.

Bill (n0 89) intitulé Acte à l'effet d'amen-
der l'Acte relatif à la libération condition-
nelle des détenus aux pénitenciers, 1ère
,lec., 1865 ; m. pour 2e ilec., 3596 ; débat sur
mn. pour 2e lec., 3598 ; m. pour 3e lec.
(adop.) et observations, 4676.

Bill (n0 90) intitu'é : " Acte concernant la
cour Suprême des Territoires du Nord-
Ouest ", 1ère lec., 1865.

Emploi de M. Evariste Talbot (rép. à lut.-
Casgrain), 1865.

Qualités requises pour être sénateur, (rép. à
int.-Davis), 1873.

Révision des statuts fédéraux (rép. à int.-
Cowan), 1874.

Loi du cens électoral fédéral (rép. à int.-Mc-
MeMullen), 1883.

Motions non combattues, débat, 1886 et suiv.
2062 et suiv.

Frais de voyage de l'honoroble juge Cho-
quette (rép. à int.-Dugas), 1967.

Causes en appel entendues par la Cour Su-
prême (rép. à int.-Campbell), 1970.
Colons de la baie du Renard (rép. à M.

Taylor), 1982.
Célébration de la Saint-Patrice (rép. à M.

Quinn), 1988.
Successeur du général Hutton (rép. à int.-

Prior), 2070.
Commission internationale (rép. à int.-Tup-

per), 2131.
Les P'laines d'Abraham (rép. à int.-Taylor),

2154.
Remaniement décennal des comtés (rép. à

int.-Macdonald), 2156.
Dépenses de la commission internationale

(rép. à int.-Taylor), 2159.
Fonds consilidé (observ. sur int.-Casgrain),

2167.
Membres de la Chambre nommés à des em-

plois publics (rép. à int.-Casgrain), 2173.
Question ouvrière dans le Columbie Anglaise,

(rép. à int.-Foster), 2178.
Commerce privilégié avec la Grande-Bre-

tagne, débat sur m. Fielding et amend.
Russell, 2323.

Mort de M. Bertram, 2328.
Bill (.0 105) modifiant l'Acte du Cens élec-

toral de 1898, lère lec., et débat, 2330.
Frais de route des sénateurs et députés (rép.

à int.-Dechêne), 2344.
Procédure à iuivre pourý poser questions,

(observ.), 2350.
Chemins à barrières (rep. à int.-Monk), 2383.
Listes électorales de Victiria, C.-A. (rép. à

int.-Prior), 2384.
Bureau de Poste de Mount Tolmie (rép. à

int.-Prior), 2388.
Malle de Lumsden, T. N.-O. (rép. à lnt.-

Davin), 2383.
Fil d'engarbage, pénitencier de Kingston,

(rép. à int.-McMillan), 2387.
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Main-d'ouvre étrangère aux Etats-Unis
(rép. à int.-Clarke) 2444.

Gages des ouvriers dans les entreprises de
l'Etat, débat sur m.-Mulock, 2488.

Successeur du général Hutton (rép. à int.-
Prior, 2543.

Bill (n° 34) concernant la compagnie du che-
min de fer canadien du Pacifique, en
comité, 2645.

Bill (n° 93) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à la "Servis Rail-
road Tie Plate Company of Canada " (à
repp. limitée), m. pour 2e lec., observ.,
2653.

Vente de fil d'engerbage (rép. à int.-Taylor),
2728 ; matière première (rép. à int.-McMil-
lan), 2729.

Pénitencier de St-Vincent de Paul (rép. à
int.-Fortin), 2731.

Compte rendu d'un discours dans " La
Patrie," (rép. à int.-Dugas), 2731.

Listes électorales (rép. à int.-Casgrain),
2737, (rép. à int.-Ingram), 2739, (rép. à int.-

Casgrain), 3022 (rép. à int.-Montague),
1254.

Fil d'engerbage (rép. à int.-McMillan), 2742,
(rép. à int.-Roche), 3024,

Terres du chemin die fer du Pacifique-Ex-
emption de taxes (rép. à int.-Riclardson),
2811.

Paroles de l'honorable Clifford Sifton_ (rép.
à int.-Davin), 2815.

Déficits, excédents et subventions (rép. à
Int.-Dechéne), 2819.

Bill (n° 70) constituant en corporation la
comp. du chemin de fer de la ligne courte
de Gaspé, en comité. 2989 et suiv.. 3213
débat sur m. Lemieux pour 3e lec., 3403.

Licenciement du 70e battaillon (rép. à int.-
Marcotte), 3018.

Ameublement du bureau de poste d'Arnlprior
(rép. à int-Taylor), 3019.

Trottoirs en asphalte au bureau de poste
d'Arnprior (rép. à int.-Taylor), 3020.

Emeute à Montreal (rép. int.-Taylor), 3020.
Salle d'exercices militaires à Toronto (rép. à

int.-Clarke), 3020.
Travaux publics à Charlevoix (rép. à int.-

Casgrain). 3021.
Transport de la malle à Murray Bay (rép. à

int.-Casgrain), 3021.
Cabinet Semlin, renvoi d'office (rép. à int.-

Bostock), 3023.
Etablissement de corps d'infanterie à cheval

(rép. à int.-Guillet), 3024.
Le dragueur " Mud Lark " (rép. à int.-Mc-

lunes), 3025.
Garrison d'-alifax (rép. à int.-Pettet), 3026.
Police à cheval du Nord-Ouest (rép. à int.-

Davin), 3027.
Ecoles <lu Manitoba (rép. à int.-Dugas), 3027,

(rép. à int.-LaRivière), 3031.
Troubles ouvriers dans Slocan (rép. à int.-

McInnes), 3028.
Glissoirs du gouvernement à Ottawa-Paie-

maître (rép. à int.-Pope), 3029.
M. Zrno Trudel (rép. à int.-Pope), 3029.
Guerre Sud-africaine-Rapport du colonel

Otter (rép. à int.-Robertson), 3029.
Bassin à -lawkestone (rép. à int.-Bennett),

3020.
Listes d'électeurs pour le Manitoba (rép. à

int.-LaRivière), 3031.
Corruption électorale au Yukon (rép. à int.-

Davin), 3033.
Livraison <le la malle à Victoria (rép. à int.-

Prior), 3034.
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M. Hlenry W. Clarke (rép. à int.-Foster),
3034.

Surintendant du service de la malle par che-
min de fer'(rép. à int-Gillies), 3034.

Travaux de la Chambre, motion pour pré-
séance des affaires du gouvernement, 3057.

Composition des cours de Québec (rép. à int.-
Bergeron), 3103.

Juges de la cour d'Appel et de la cour de
Révision-Province de Québec (rép. à int.-
Bergeron), 3249.

Territoire du Yukon-Paiement de conduc-
teurs d'attelages (rép. à int.-Davin), 3250.

Pont Wellington à Montréal (rép . a int.-
Quinn), 3320.

Documents demandés (rép. à int.-Davin),
3401, (rép. à int.-Bostock), 3466.

Bill (n° 35) constituant en corporation la
compagnie de chemin de fer de Comox à
cap Scott, en comité, 34.

Entretien des aliénés des Territoires du
Nord-Ouest dans l'asile de Manitoba (rép.
à int.-Davis), 3433.

Pénitencier de Dorchester (rép. à int.-Fos-
ter), 3434.

Subvention aux Territoires du Nord-Ouest,
documents demandés (rép. à M. Davin),
3445.

Prohibition du trafic des spiriteux (observ.
sur avis de m.-Flint), 3454.

Département de l'Intérieur-Commis pro-
testants et commis Irlandais-catholiques-

Motion pour retancher de l'ordre du jour,
M. McInerney, 3455.

Documents demandés (affaire Lemieux) (rép.
à int.-Foster), 3466.

Guerre Sud-africaine-Commissions dans le
service impérial (rép. à int.-Prior), 3468.

Bill (n0 137) du Sénat) intitulé " Acte pour
modifier de nouveau le code pénal de
1892 ", 1ère lec, 3565 ; 2e lec., 4711 ; en co-
mité, 4711. 5186; 5259, 5260 et suiv., 5927
et suiv., 6OS9 ; amend.-Fraser à l'article
419, adopté 6089 ; amend.-Russell à l'ar-
ticle 419, adopté, 6089 ; m. pour 3e lec.,
6341 ; (sur m.-Fraser pour amend.), 6349 ;
observ. et motions sur amend. du Sénat,
9001 et suiv.

Bill (n 138' du Sénat) intitulé "Acte modi-
fiant la iloi relative à l'amirauité, 1891 ", 1ère
lec., 3564 ; 2p lec. 5111 ; en comité, 5111
3me lec., 5154.

L'officier général commandant (rép. à int.-
Caron), 3566.

Achat de chevaux pour :e gouvernement bri-
tannique-Paragraphe de la "Gazette" de
,Montréal (rép. à int.-Sproule), 3568.

Privilège d'affranchissement (observ.), 3608.
Traité de -l'île de -la Trinité avec les Etats-

Unis (rép. à int -Foster), 3665.
Bill concernant la représentation du Yukon

(rép. à int.-Foster), 3666.
M. W. A. Phin (rép. à int.-Clancy, 3766.

A. Childis Wilson, Régin-a (rép. à int.-Tay-
lor, 3772.

Immigration japonaise (rép. à int.-Prior),
3775, 4072.

Discours du ministre des Travaux publics à
Paris (rép. à obse-rv.-Monk), 3786

Relations avec Terreneuve (rép. à int.-KauIl-
back), 3875.,

La famine dans l'Inde (rép. à int.-Puttee),
3876.

Commissions dans l'armée impériale (rép. à
sir Charles Tupper), ?882.

Documents demandés (rép. A int.-Caron),
3990 ; (rép. à iit.-C:ancy), 3990.
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Décès de M. Haley, 4070.
Ecoles du Manitoba-Articles du " Free

Press " de Winnipeg, (rép. A int.-Douglas),
4080 ; (rép. à int.-Dugas), 4451, 4926.

Prohibition du trafic des spiritueux, m.-Flint,
débat, 4147, 9025.

Docun:m.zts demandés (réponse), 4151 ç débat,
4156.

Droits différentiels contre le Canada par rap-
port à Porto-Rico (rép. à int.-Kaulbach),
4245.

Incendie de HuIl et d'Ottawa (observ.), 4338,
4343 ; en comv. des suls. sur estim. supplé-
mentaires, 4346.

Rapport du ministère de la Justice (produc-
tion), 4339.

Comité des débats, M. Haley remplacé par
M. McClure comme membre du, motion,
4442.

Rapports des ministères (rép. A int.-Clarke),
4447.

Rapport annuel du secrétaire -d'Etat-Produc-
tion du, 4459

Rapport du bureau des examinateurs du ser-
vice civil-Production, 4459.

Bilil (n° 147), secours aux in'cendiés de Hull
et d'Ottawa, en comité, 4469.

Impression des rapports des, -départements
(rép. à int.-Cilarke), 4563. .

Exclusion des Japonais (rép. A int.-Prior),
4567.

Compartiments frigorifiques sur les steamers
(motion), 4671.

Documents demandés, vente de spiritueux
dans les camps militaires (rép. à M. Fos-
ter), 4672.

B-ill (n° 142) concernant l'inspection: des
grains étrangers (sur m. pour 2e lec.),
4693.

O.rdonnances du territoire du Yukon pour
1899-Production des, 4744.

Ferronnerie pou-r la poýlice des Territoires du
Nord-Ouest (rép. à int.-Davin), 4750.

Tempérance-Appel à la cour Suprême (rép.
à int.-Flint), 4750.

Scrip aux écraireurs métis (rép. à M. Davin
sur m.), 4759.

Pont sur le Richelieu (rép. A sir Charles-H.
Tupper sur m.-Foster pour documents),
4764.

Bill (n° 6) modifiant -l'Aicte ·de pension de la
police à cheval du Nord-Ouest, m.-Davin
pour 2e lec., débat, 4771.

Bili (n° 19) amendant l'Acte de la police A
cheval du Nord-Ouest, de 1894, débat sur
u.-Davin pour 2e lec., 4800.

Bill (n° 29) modifiant l'Acte relatif aux élec-
tions fédérales, débat sur m.-Britton pour
2e lec., 4807 ; m. pour renvoi de 'la 2e lec. A
six mois (adop.), 4308.

Bill (n0 32) pour amender de nouveau l'Acte
des clauses des compagnies, débat sur
m.-Gilm'our pour 2e lec., 4811

Bill (n0 62) pour amender le code pénal de'
1892, sur m. pour 2e lec., 4811.

Destruction des fabriques de papier-Sus-
pension projetée des drnits (observ.), 4813.

Ell (n° 100) modifian! l'Acte des poids et
mesures, en comité, 4824.

Membres du parlement nommés à des em-
plois publics (rép. à int.-McMullen), 4911.

Garnison d'Halifax-ApprovisIonnement de la
(rép. A int.-Clarke), 4917.

Listes électorales fédérales, paiement des
shérifs par rapport aux (rép. à int.-Dorm-
ville), -4924.

Fil d'Engrbage <:ép à int.-Clancy). 4930.

Acquittement du steamer " Yukoner " (rép.
A int.-Sir C. H. Tupper), 4937.

Impression des documents de la session (rép.
à m.-sir Charles Tupper), 5030.

Exposition de Paris, échantillons canadiens
exposés le dimanche (observ.), 5044.

Bill (n° 143) modifiant Acte relatif aux cau-
tions de dettes pour grain de semence, en
comité, 5066.

Rapports de la police à cheval du Nord-
Ouest, pour l'année expirant 30 juin 1899,
déposé, 5131.

Comité des Débats, sur m.-Champagne pour
adoption du 5e rapport, 5222.

Le S liciteur général et l'adhmin'stration de
la justice (rép. à int.-Marcotte), 5252, 5767.

Police à cheval du Nor-1-Ouest---Cuincaillerle
(rép. à iat.-Davin), 5254.

Colons de la baie du Renard (rép. à int.-
Taylor), 5402.

Députés nommés à des emplois publics (rép.
à int.-Clarke), 5405.

Guerre Sud-africaine-Récompenses aux vo-
lontaires canadiens (rép. A lnt.-Guillet),
5406.

Fils d'engerbage au pénitencier de Kingston
(rép. à int.-Clancy), 5525.

Cour d'Appel (rép. a int.-Bergeron), 5526.
Elections de Brockville et Huron-Ouest, sur

m.-Fielding pour com. des subs, et m.-
Borden (Halifax) pour amend. (débat),
5674, 5753 et suiv.

La diphtérie aux casernes de Régina (com-
munic., de dépêche), 5712.

Bill pour l'inspection du grain (rép. à int.-
Montague), 5740.

Carrière politique de Sir Charles Tupper-
Remarques, 5822.

Le crédit de secours aux incendiés d'Ottawa
(observ.), 5824.

Bills d'intérêt privé, prolongation de délai
m.-Gibson (ép.), 5904.

Fête de la Reine, m. d'ajournement, 5905.
Paiements aux députés de Toronto (rép. à

int.-McMullen), 5908, 6077.
Pont entre le Bout de l'ile et Chardemagne

(rép. A int.-Bergeron), 5915.
Travail des aubains (rép. à int.-Clarke), 5916.
Entrepôts frigorifiques pour la boitte, subs.

explic., 6043.
Enquête judiciaire sur fraudes électorales

(rép. à int.-Sir Chas. Tupper), 6085, 6603.
Motions non contestées (rép. A int.-Clancy),

6088.
M. C. A. Gass (rép. à int.-Davin), 6090.
Police à cheval du Nord-Ouest, subsides, 6120

et suiv ; bureau du contrôleur de la police
à cheval, aides aux écritures, 6130 ; bureau
du contrôleur de la police à cheval, 6130.

Incendie de la Pointe Claire (observ.), 6165.
Question de privilège, correspondance publiée

dans, le " Times '' de Londres (rép. à ob-
serv. Sir Charles -Tupper), 6171.

Fil d'engerbage ; n.-Fielding pour com. des
subsides, débat, 6270.

Exposition de Paris, fermeture du pavillon
canadien le dimanche (rép. à int.-C4arl-
ton), 6284.

Ecoles du Manitoba, article du "Mail and
, Empire" (rép. à int.-Dugas), 6285.
Documents demandés, affrétement de navires

(rép. A int.-Mills), 6289.
Bill (n° 141) concernant le commerce de

grain -dans le district d'inspection du
Manitoba, sur m.-Joly de Lotbinière pour
renvoi en com. gén. afin d'amend., débat,
6290 et suiv., en comité, 6316 et suiv.
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Les Plaines d'Abraham (rép. à int.-Mar-

cotte), 6385.
Cour de l'Echiquier, subs., montant supplé-

inentaire accordé au régistraire comme
éditeur des rapports de la, 6472.

Bill n° 167) amendant la loi relative aux
droits d'auteur, débat, 6482.

Bill (n° 155) amendant l'Acte de la Milice,
en comité, 6498.

Ministère de l'Intérieur, subs., frais d'admi-
nistration, 6571 et suiv.
Documents demandés (observ.) 6602.

Bill (n° 115) constituant e'n corporation la
compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, sur m.-Clarke
pour amend., 6635.

Paienents au Globe," au "lerald " de
MontrCal, au Witness " et Free Press "
de Wininipeg (rép. à int.-Robertson), 6645.

Yukon--Représentation (rép. à int.-sir C.
Il. Tupper), 6t47.

Propriété Marchniont, Québec (rép. à int.-
Marcotte), 6649, 7158.

Guerre Sud-africaine (rép. à int.-Bourassa),
6658.

Ministère de l'Intérieur, subs., subventions
aux écoles, aides aux écritures, etc., 6718.

Enquête judicaire sur les fraudes électorales,
observ., 6732,6946 ; comnunic. de doc., 7115.

Listes u'électeurs-Québec (rép. à int.-Cas-
grain), 6814.

Documents demandés (rép. à int.-Foster),
6S18 et suiv.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat, 6823.

Le poste (le lieutenant-gouverneur à la Co-
lonbie Anglaise (rép. à int.-Prior), 6919.

Guerre Sud-africaine. récentes victoires,
adresse à Sa Majesté, 6930.

Ecoles du Manitoba (rép. à int.-Casgrain),
6945.

Yulon-Subsides-Appointenients et dépen-
ses se rattachant à l'administration, 7008.

Traduction officielle des débats (rép. à ob-
serv. -larcotte). 7023.

Immigration chinoise (rép. à observ.-Prior),
7089.

Yukon-Police à cheval (subs.) 7111 et suiv.
Liste des électeurs du comté de Montmo-

rency (rép. à int.-Casgrain), 7154.
Plaines d'Abraham (rép. à lnt.-Marcotte),

7156.
Yukon-Administration, débat sur m.-Field-

ing pour com. des subsides, 7198.
Arts, agriculture, exposition de Paris, etc.,

subs., 7226 et su!.
Yukon. ligne télégraphique, rép. à sir Char-

les-H. Tupper sur in, avis de m. et deman-
de de documents, 7239 ; sur motion-sir
Charles-H. Tupper. 7346.

Comptes du ministère des Postes (rép. à int.-
Foster), 7239.

Listes d'électeurs (rép. à int.-Montague),
7241.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat, 7244 et suiv., 7339.

Construction d'une géole à St-Régis (subs.),
7325.

Message du Sénat, adresses à Sa Majesté et à
Son Excellence le Gouverneur général, m.-
pour adoption de l' adresse à Son Excellence
le Gouverneur général, 7337, 7338.

Immigration chinoise (rép. à int.-Puttee),
7351. Taxe de cent dollars, motion, 7922

Elections de la Colombie Anglaise, position du
lieut.-gouv.. (rép. à int.-Prior), 7354.
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Vaisseaux américains et commerce de cabo-

tage (rép. à int.-Clarke), 7355.
Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-

bat sur m.-Monk pour comité spécial, 7431.
Bill (n° 180) concernant et restreignant l'im-

migration chinoise, présentation du biIll et
explication, 7442 et suiv.; 2e lec., 8206 ; en
comité, 8206, 8227 ; 3e iec., 8330 ; m. pour
lecture et adoption des amend. du Sénat,
9578 ; amenC. adoptés, 9578.

Quai de Roberval (rép. à int.-Casgrai-n), 7453.
Quai de Saint-Gédéon (rep. à lnt.-Casgrain),

7453.
Guerre Sud-africaine, analyse des rations

(rép. à observ.-McNeii), 7457.
Secours distribués à des métis du district de

la rivière aux Bouleaux, sub., 7527 et
suiv.

Bureau du Conseil privé de la Reine pour le
Canada, sub., 7539.

Remorqueurs americains touant des billes
(rép. à int.-Bennett), 7544.

Documents demandés, corresp. entre le gouv.
et le lieutenant-gouverneur de la Colombie
Anglaise, (rép. à int.-Prior), 7546.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat, 7546.

Motion pour composition du comité, 7603
mi. pour substitution de M. Campbell, à M.
Costigan comme membre du comité d'en-
quête, 7681.

Election de Gaspé, intervention d'un fonc-
tionnaire, affaire Lemieux, débat sur m.-
Fielding pour con. des subsides, 7610.

Exposition de Paris, discours de l'honorable
M. Tarte (rép. à int.-Foster), 7543.

Yukon, représentation (observ. sur avis de
résolution sir Charles Tupper), 7680.

Traitement des juges, m. pour com., 7805.
Famine dans l'Inde (rép. à sir Charles Tup-

per), 7806.
Yukon. représentation (m, sir Charles Tup-

per). observ., 7812.
Recensement (rép. à int.-Maclan), 7822.
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, aug-

trentation de ealaire (rép. à int.-Fortin),
7919

Colombie Anglai'e - Lieutenant-gouverneur
(rép. à int.-Morrison), 7922.

Documents relatifs à l'entrée en douane des
ations d'urgence, et rapport des analyses

et expériences faites à Kingston (observ.
sur int.-Foster), 7927.

Droits sur le tabac, m.-Claney pour réduc-
tion, en amend. à la m.-Fielding pour com.
des subsides, débat, 7946.

Traité entre la Grande-Bretagne et le Japon
(rép. à int.-Morrison), 8013.

Transport du grain (rép. à int.-Clancy), 8031.
Colombie Anglaise (poste du lieutenant-gou-

verneur), (rép. à int. sir Charles Tupper),
8031

Carrière de granit (rép. à observ.-Moore),
8033.

Terres du chemin de fer Canadien du Paci-
lieue (m.-Richardson pour amend. m.-
Fielding pour com. des sub., débat), 8061.

Travaux de la Chambre (motion pour séances
supplémentaires et priorité des mesures du
gouvernement), 8115.

Colombie Ang:aise, renvoi d'ofilce de l'hono-
rable T. R. McInnes par le leutenant-gou-
verneur, 8117.

Yukon-Loyer des concessions minlères, accu-
sations contre le ministre de 'Intérieur
déclaration, 8117.
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LAURIER, Très-honorable sir Wilfrid-Suite. LAURIER, Très-honorable sir Wilfrid-Suite.
Documents demandés (rép. à int.-Clancy),

8119 ; (sur observ.-Borden, Halifax), 8125
(rép. à observ.-Foster), 8325, 8326

Enquête sur troubles dans les mines de la
Colombie Anglaise (sub.), 8189.

Décès de M. Tyrwhitt, M. P., 8232.
Documents demandés, rapport Ogilvie, (rép.

à int.-Fester), 8330.
BiH (n° 187) pour empêcher et régler les

conflits ouvriers et aider à la publication de
statistiques industrielles (débat sur m.-
Mulock pour 1ère lec.), 8462.

Scorie basique (rép. à int.-Domville), 8478.
Perquisition chez M. J. H. Osborne. de

Uttersum. Ont., (rép. à int.-McCormick),
8479, 8567.

Travaux de la Chambre (rép. à int.-Foster),
8483.

Documents demandés, (rép. à observ. sir C.
Tupper), 84S5. (Rép. à int.-Foster), 8485,
8569. (rép* à int.-Foster), 8839, 9112.

Travaux de la Chambre, m. pour ajourn. et
préséance des mesures du gouv. 8696.

Exposition de Paris, discours de l'honorable
M. Tarte, (rép. à int.-Foster et oberv.),
8699.

Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la

Chambre des communes, en comité, 8840,
et suiv.

Quai à St-Jérôme, Chicoutimi, (rép. à int.-
Puttee), 8884.

Rivière Richelieu, pont, doc. dem., (rép. à
int.-Foster), 8985.

Rations d'urgence, rapport de l'enquête (rép.
à Int.-Foster) 8987.

Subventions aux chemins de fer (rép. à
int.-Foster), 8987.

Bill (n° 141) concernant le commerce de
grain dans le district d'inspection du Ma-
nitoba-m. pour 2ème lec. des amend. du
Sénat, amendements adoptés. 8988, 8989.

Bilil (n° 189) modifiant la loi concernant Ies
juges des cours provinciales, (débat sur
im.-F-itzpatrick pour 2ème lec.,) 9158 et
suiv. ; en comité, 9195, sur m.-Fitzpatrick
pour 3ème lec et sur amend.-Casgrain,
9387.

Ecoles du Manitoba, rép. à int.-LaRivière,
9518.

Corresp. entre le gouvt. et le lieut.-gouv. de
la Co. Ang., M. McInnes (doc. dem.), 9522.

Yukon-Banque française au Klondike, rép.
à int.-Bergeron, 9522.

Réclamations de la Colombie Anglaise, débat,
9546.

Comité des comptes publics, rép. à int.-Davin,
9548.

Démission du lieut.-gourerneur McInnes, rép.
à int.-Monk, 9575.

Guerre Sud-africaine, assurance sur la vie
du premeier régiment, rép. à lnt.-Prior,
9577.

Exercice de la clémence dans les causes capi-
tales, rép. à sir Adolphe Caron, 9735.

Destitution des fonctionaires du gouverne-
ment, rép. à observ.-Foster, 9737.

L'honorable M. Tarte, rép. à lnt.-FPoster,
9738.

Bill (n0 191) modifiant la loi des postes,
débat, sur m. pour 2e lec., 9754 ; débat sur
m.-Mulock pour com.. 9863.

Suffrage des femmes, observ., 9766.
Brochure sur la fédération impériale, rép. à

int.-Bourassa, 9859.
Employés destitués, rép. à M. Foster sur

demande de rapports, 9859.

M. H. W. Wood, percep. des douanes à Saint-
Jean, rép. à M. Monk, 9908.

Fraudes électorales, enquête judiciaire, rép.
à int.-Foster, 9967, 10098.

Subventions aux chemin de fer, débat sur
m.-Blair pour com., 9967 et suiv.; en comi-
té, 10042 et suiv.; 10080 et suiv.

Arbitrage des réclamations contre le Canada,
rép. à M. Foster, 10100.

Subventions aux provinces, rép. à int.-Mon-
tague, 10103.

Juges des cours provinciales, m.-Fitzpatrick
sur amend. du Sénat au bill n° 189 (débat),
10154.

Emigration au Nord-Ouest, rép. à observ.-
Oliver et Clarke, 10253.

Bill (n° 193) autorisant l'octroi de certaines
sommes pour aider à la construction des
chemins de fer y mentionnés, m.-Blair
pour Se lec., débat, 10261.

Havres, traverses et caisson isolé de Maria,
sub., 10262.

Quai près du pont de la rue Maria, sub.,
10269.

Lac Témiscouata, piliers de débarquement,
sub., 10275.

Rivière du Sud, protection aux berges, sub.,
10276.

Rivière Yamaska, indemnité pour barrage et
écluse, sub., 10278 et suiv.

Saint-Lambert, mur de protection, sub.,
10286 et suiv.

Yukon, lignes télégraphiques, pistes, chemins
et ponts, sub., 10330.

Compte rendu officiel des "Debats," sur m.-
Champagne pour adoption du 6e rapport
du comité des " Débats," 10364.

Troubles en Chine, rép. à int.-Bourassa,
10372.

Loi Scott, rép. à int.-Flint, 10373.
Elections générales, rép. à int.-Foster, 10374.
Subvention au chemin de fer Grand Oriental,

rép. à M. Bergeron, et observ., 10375.
Listes électorales des provinces, pour payer

les, 10390.
W. E. Thompson, aide-chirurgien, police à

cheval, augm. d'appointements, 10477.
Dépenses de la commission d'enquête sur la

question chinoise et japonaise, 10479.
Frais d'enquête judiciaire sur certaines ma-

tières d'élection, sub., 10387 et suiv.
Listes électorales des provinces, sub., 10390

et suiv.
Bibliothèque, MM.-Smith et Sylvain, augm.

d'appointements, sub., 10398.
Compte rendu officiel des " Débats," sur m.

pour adop. du 6e rapport du comité des
" Débats," rép. à int.-Champagne, 10492.

Péage sur 'le pont Victoria, rép. à M. Ber-
geron, 10519.

Agences d'immigration, et dépenses géné-
rales d'immigration, sub., 10521.

Bill (n0 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, débat sur m.-
Fitzpatrick pour étude des amend. du
Sénat, 10525 et suiv.

Entreprises du gouvernment, gages des ou-
vriers, débat sur m.-Mulock, 10565.

Mort du lieutenant Borden, 10572.
Affaires Dubé et Cazes, . à Int.-Caron,

10574.

LAVERGNE,. Louis (Drummond et Arthabaska):
-Bill (n° 0140) acte concernant les paroisses

de Saint-Eugène de Grantham, dans le
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LAVERGNE, Louis-Suite.
compté de Drummond, et de Saint-Nazaire
d'Acton, dans le comté de Bagot, 1ère lec.,
4150.

LEGRIS, Josepb Hormidas (Maskinongé)

Bill (no 104) concernant la compagnie de che-
min de fer de colonisation de Montfort et
de la Gatineau, 1ère lee., 2328. 2ème lee.,
2655; 3ème lec. en comité, 3360.

LEMIEUX, Rodo}phe (Gaspé) :

Bill (n 70) constituant en corporation la
compagnie du Chemin de feTr de la ligne
courte de Gaspé, (1ère lec.), 1440; 2ème
lee., 1673 ; in. pour comité, 2984 ; en co-
mité. 3016. 3200, 3360, m. pour 3ème lec.
et débat, 3401 et suiv., reprise du débat,
3600: 3ème lec.. 3601.

LEWIS, William J. (Albert)

Bill (no 150) concernant la compagnie du che-
min de fer de Sa:isbury et Harvey, 1ère
lec., 4733 ; 2ème lee., en comité, 5239 ; 3ème
lec., en comité, 5942.

LOGAN, Hance J. (Cumberland):

Bill (no 23) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer d'Alaska-
Yukon (2e lec.), 584.

Budget, m.-Fielding pour con. de voies et
moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat, 4639.

Prohibition du trafic des spiritueux (débat
sur m.-Flint), 9077.

Décès de l'hon. Arthur Dickey, 9108.
Bill (no 187) pour empêcher et régler les

conflits ouvriers et aider à la publication
des statistiques industrielles, débat sur m.
pour 2e lee., 9429.

Chemin de fer Intercolonial, amélioration du
service, sub., débat, 10449.

MACDONZALD, Augustine Colin (King, LP.-E.):
Marchandises transportées par les steamers

"Stanley " et " Minto " (dem. de doc.),
295.

Lumières sur. l'île Savage (int.), 434.
Service de vapeurs des îles de la Madeleine

(int.), 471.
Brise-lames de Tignish, I.P.-E. (lnt.), 1465.
Port de Cascumpec (int.), 1465.
Port de Miminigash (int.), 1465.
Subsides, en comité, 1695.
Bill (n° 85) pour l'établissement d'un réseau

télégraphique de l'Etat, Ire lec. et débat,
1712.

Homard, I.P.-E. (int.), 2742.
Port de St. Peter, I.P.-E. (int.), 3163.
Tignish, I.P.-E., montant des droits de dou-

ane perçus en 1898-1899 (doc. dem.), 3457.
M. A. Kindall, M. A. L. (int.), 4446.
Bill (n° 110) modifiant l'Acte des poids et

mesures, en comité, 4689.
Pêcheries de homards (débat), 4739.
Pêcheries, sub. (observ.) 5971.
Entrepôts frigorifiques pour la boitte, subs.

(observ.), 042 et suiv.
Alberton H Iiour, I.P.-E. (fit.), 6813.
Edifices publics à Sarnia. sub., 7966.
Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi

relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 8852;

m. pour amend., 9533.

MACDONALD, Augustine Colin--Suite.
Bill (no 182) concernant la construction d'un

chemin de fer d'embranchement entre Char-
lottetown et Murray Harbour, en comité,
8999 et suiv.

Prohibition du trafic des spiritueux (débat
sur m.-Flint), 9081.

Explication personnelle, 9523.
Anse de Campbell, brise-lames, reconstruc-

tion, sub., 9960.
Jetée d'Annandale, reconstruction, sub., 9960.

MAODONALD, Peter (H'uron-est) :
Privilège d'affranchissement des matières

postales à Ottawa, (sur int.-Taylor), 788.
Transport des céréales à l'océan r(motion
Bennett, débat), 846 et suiv.
Remaniement des comtés (motion Mulock,

débat), 1256. Système des billets de poste
(int.), 1460.

Remaniement des comtés (décenna) (int.),
2156.

Commcrce privilégié avec la Grande-Breta-
gne, débat sur m.-Fielding et amend.-
Russeill, 2217.

Gages des ouvriers dans les entreprises de
l'Etat, débat sur m.-Mulock, 2456.

Prohibition du trafic des spiritueux, m.-Flint,
débat, 4116, 9018.

Budget, m.-Fielding pour com. de voies et
moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat, 4368.

Bill (n° 115) constituant en corporation la
compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, sur m.-Ciarke
pour amend, 6623.

Bill (n° 110) mordifiant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 6952.

Licences pour la coupe du bois au Manitoba,
débat sur m.-Fi.eld.ing pour con. des sub-
sides, 7292.

Question de privilège, article du "Citizen "
d'Ott twa, 7454.

MACDONELL, John Alexander (Selkirk):
Bill (n° 34 concernant la compagnie du che-

min de fer Canadien du Pacifique, (1ère
lec.), 571 ; 2ème 'ec.. 773 ; m. pour comité,
2607 ; en comité, 2621.

MACKIE, Thomas (Renfrew-nord)
Bill (no 97) constituant en corporation la

compagnie du chemin de fer de Portage
du Fort à la rivière des Français, 1ère lec.
2057 ; 2ème lec., 2655. m. pour renvoi au
com. des Chemins de fer, 4148, débat, 4148 ;
m. pour remboursement des honoraires,
4339.

MACLAREN, Allexander Ferguson (Perth-nord)

Amendements au code pénal de 1892, Bill
(n° 62) 1ère lec., 1269, im. pour 2ème lc.
et 2ème lecture suspendue 4811 ; (int.),
5273

Budget, m..-Fielding pour com. de voies et
moyens de prélever subsides, débat, 3960.

Bill (no 137, du Sénat) pour amender le
code pénal de 1892, en comité, 5726 et
suiv.

MACLEAN, William Finlay (York-est)

Bill (n° 4) concernant l'établissement d'une
cour de faillite, Ire lec., 80.

Cons électoral (sur B.-Ingram), 141.
Bill (n° 105) modifiant l'Acte du 'cens élec-

toral de 1898, Ire lec. et débat, 2329.
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MACLEAN, William Finlay-Suite.
Bill (n° 25) concernant la Compagnie du

chemin de fer de Brandon et du Sud-Ouest,
en comité, 2598.

Bill (n0 34) concernant la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, sur
m. pour comité, 2608, en comité, 2619.

-Canal Welland, explosion de dynamite
(observ.), 4154.

Rapport du ministre des Travaux publics
(int.), 4251.

Incendie de Hull et d'Ottaawa, en comité des
subsides sur estimations supplémentaires,
4350.

Destruction des fabriques de papier-Suspen-
sion projetée de droits (observ.), 4812.

Bill (n° 115) constituant en corporation la
Compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, sur m.-Clarke
pour amend., 6609 et suiv.

Recensement (int.), 7822.

MADORE, J. Alexandre Camille (Hochelaga):
Juges des cours provinciales, m.-Fitzpatrick

sur amend. du Sénat au bill (n° 189)
(débat), 10111.

MARCIL, Joseph Edmond (Bagot):
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,

(rés.-Fielding, débat), 1170 et suiv.

MARCOTTE, François Arthur (Champlain)
Question de privilège, Sir Charles Tupper-

Art. du " Free Press " de Winndpeg, 233.
Pensions et retraites, (int.), 426.
Guerre Sud-africaine-Contingent canadien,

(débat sur rés.-Fielding) 927 et suiv.
Bureau de poste de Pontbriand, Mégantic,

(int.), 1969.
DiLrcenceiemelnt du '70ème ;batjaifllon, (it.),

3018.
Perception des douanes à Maskinongé, (int.),

3430.
Levé hydrographique sur le lac Témisca-

mingue, (int.) 3432.
Chemin de fer Intercolonial, Jos. Ryan, (int.)

4074; M. Pichette (int.), 4075; A. Ouellette,
(int.), 4075, 5254.

Bassin de radoub, Lévis, (int.), 4075.
Budget. m.-Fielding pour com. de voies et

moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat, 4656.

Bill (n° 11) Acte modifiant l'Acte du pilotage;
(en comité), 5078 ; 5162 et suiv.

Terrains sous licences au Yukon, (int.),
5252.

Le Solliciteur général et l'administration de
la Justice (int.), 5252.

Molocani et Stundists, (int.), 5252.
Fonctionnaires fédéraux et assurances (int.),

5253.
Saint-Bruno et Saint-Cœur de Marie, direc-

teurs de bureaux de poste de, (int.), 5767.
Le Dr Savard, de Chicoutimi, (int.), 5768.
M. Philippe Savard .(int.), 5768.
M. Johny Savard, de -Saint-Alexis, (int.),

5768.
M. Hilas Tremb<lay, de l'Anse Saint-Jean,

(int.), 5768.
M. Faustin Tremblay, (int:) 5769.
M. Joseph Themblay, de Saint-Bruno, (int.,

5769.
M. Alfred Gagné, du Saint-Cour de Marie,

(int.), 5769.
Les Plaines d'Abraham (int.), 6385, 7155.
Propriété Mahchmont, Quebec, (int.) 6649,

7158.

MARCOTTE, François Arthur-Suite.
Traduction officielle des débats, (observ.),

7023.
Saisie d'alambics illicites, (int.), 7156, 7687.
Compartiments frigorifiques sur les steamers,

sur les chemins de fer, aux entrepôts et
aux beurreries, sub., 7668 et suiv.

Burcau de poste de Pélissier, (int.), 7919.
Amé.ioations aux rivières Lewes et Yukon,

sub., 8103.
Passagers à bord du steamer Aberdeen (in>t.),

8478.
Emploi d'Arthur Parent, (int.), 9575.

MARTIN, Alexander (Queen-est, I. P.-E.)
Traité de commerce entre le Canada et Terre-

neuve, (int.), 285.
Kenda-l, M. A. S., services de, (int.), 1107.
Destitution de M. R. K. Brace, (int.), 1462.
Pont de Hillsborougb, (int.), 1462, m. pour

documents, 2186.
Remaniement des comtés, Bil. (n° 13), dé-

bat sur motion pour 3ème lecture, 1559.
Exposition de Paris, représentation des pro-

vinces à l', (int.), 1630.
Bill (n° 85) pour l'établissement d'un réseau

télégraphique de l'Etat, sur lère lec., et
débat, 1708.

Brise-lames de l'Ile Wood, I. P.-E., (Int.),
1726.

Chemin de fer de Belfast et de Murray-Har-
bour, (int.), 1729.

Service postal, Iris, I. P. E., (int.) 1739.
Service postal entre Alberton et Kildare,

I. P.-E., (int.) 1967.
Service des malles, I. P. E., (int.), 2070.
Pont de Hillsborough (int.), 2175.
Terreneuve et le Caaada, m. pour docu-

ments et observ. 2187.
Directeur de la poste à Murray-Harbour,

I. P.-E., (int.-Martin), 2736.
Amé&iorations au havre de Ptinette, (int.),

2737.
Aide aux -compagnies qui conservent la boitte

au moyen d'appareils frigorifiques, (int.),
3164

Henry J. Pineo (int.), 3434.
Exposition de Paris, (int.), 4262.
Service télégraphique dans l'I. du P.-E., (int.),

4448.
Chemin de fer dans 1'I. 'du P.-E., (int.),

4449.
Demandes de rapports, (int.), 4675.
Agent pour la vente des journaux sur -le

chemin de fer de l'île du Prince-Edouard,
(int.), 4922.

Chemin de fer de 'Belfast à Murray-Harbour,
I. P.-E., (int.), 4923.

Inspection du gaz à Charlottetown, I. P.-E.,
('nt.), 4928.

Le "Brant " (int.), 4928.
Importation de wagons et de voitures dans

l'Ile du Prince-Edouard, (int.), 5414.
Entrepôts frigorifiques pour la boitte, sub.

observ., 6005 et suiv.
Ministère du Revenu de l'intérieur, sub.

appointements des employés, inspecteurs
et sous-inspecteurs. des poids et mesures,
6061 et suiv.

Navires A: compartiments frigorifiques pour
l'Ile du Prince-Edouard (int.), 6285.

Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi
relation a l'election des membres de la
Chambre des communes;, en comité, 6771
et suiv., 7389, 8134 et suiv., 8147 et suiv.,
8862, 8885 et suiv.; m. pour amend., 9532.

Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard
(int.). 7465.
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MARTIN, Alexander-Suite
Ports et rivières, I.P.-E., jetée de China-

Point, sub., 7873.
Phares et rivières de l'Ile du P.-E., China-

Point, sub., 7985.
Dragage. N.-E., I.P.-E. et N.-B., sub., 8009.
Chemins de fer de Belfast et Murray-Har-

bour (int.). 8482.
Post de Hillsborough (int.) 8482 ; protection

des piétons (int.), 9110.
Rapports incomplets (int.), 8487.
Ports d'Alberton et Tignish (int.). Q883.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard,

sub., 8982.
Bill (n° 1S2) concernant la construction d'un

chemin de fer d'embranchement entre
Charlottetown et Murray-Harbour, en co-
mité, 8992 et suiv.

Voies ferrées dans l'Ile du Prince-Edouard
(int.). 9110.

Bill (n° 189) modifiant la loi concernant les
juges des cours provinciales (débat sur m.-
Fitzpatrick pour 2e lec.), 9176.

Embranchement de Murray-Harbour, y com-
pris pont de Hillsborough (ch. de fer de
l'Ile du P.-Edouard), sub.. 9513 et suiv.

Communicati-n à la vapeur entre un port ou
des ports de l'Ile du Prince-Edouard et un
port ou des ports de la Grande-Bretagne,
sub., 9639 et suiv.

Jetée de Pinette. I.P.-E., réparation. sub.,
9958.

Anse au Canot, brise-lames, sub., 9959.
Souris, Printe Knight, consolidation du brise-

lames, sub., 9960.

MAXWELL. George Ritchie (Burrard)

Administration du Yukon (observ.), 992 et
Sliv.

Commerce privilégié avec l'Angleterre, m.
pour comité des subsides, débat, 2037 et
suiv.

Bill (n° 180) concernant et restreignant l'im-
migration chinoise, en comité, 8222 8253.

M. Percy Charleson et l'achat des app:.ovi-
sionnements (déclaration), 8327.

Bill (n° 197 pour empécher et régler les
conflits ouvriers et aider à la publication
de statistiques industrielles (débat sur m.-
Mulock pour Ire lec.). 8451.

Bill (n0 133). pour refondre et modifier la Ioi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 8871.

MIGNAULT. Roch Moïse Samuel (Yamaska):

Rivière Yamaska, indemnité pour barrage et
écluse, sub., 10278 et suiv.

MILLS, Joan-B. (Annapolis) .
Directeur de la poste, Saint-Jean, P. Q., (int.),

472.
Refonte des statuts, (int.), 588.
Dodge, M. B. H., (int.). 1106. Saisie doua-

nière opérée par, (int.), 1461.
Bill (n°71), concernant la Compagnie des

filatures de coton de la confédération, à
responsabilité limitée, 1ère lec.. 1538 ; 2ème
lec., 2094 ; 3ème lec en comité, 4483.

Motions non combattues, débat, 1934.
C.V. Vroom, (lnt.), 2176.
Dépenses de M. J. X. Perrault à l'exposition

de Paris, (int.), 2360.
Percepteur Edgar H. Porter, (int.), 2386.
Baril étallon pour fruits. (int.), 2438.
Bureau de poste à Nictaux Falls, (int.),

2443.

IILLS, John B.-Suite.
Contrebande à Kentville, N. B., (int.), 2444.
J. X. Perrault, (int.), 2815.
Homard, règlements de pêche (int.), 4249.
M. Drysdale, M. A. L. (Hants, N. E.), (int.),

4249.
M. Wickwire, M. A. L_, N. E., (Int.), 4249.
Bureau de poste de Kentville, N. E., (int.),

4250.
Bureau de poste de Port George, (int.), 4445.
BHi (n° 144, du Sénat) pour faire droit à

Catherine Cecilia Lyons 1ère lec., 4562
2ème lec., 4705 ; 3ème lec. en comité.

Bill (n° 110) modificant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 6948 et suiv.
en comité, 6948 et suiv.

Subvention à Mulgrave et Cie, (int.), 4929.
Directeur du bureau de poste à Clyde River,

(int.-Mills), 5031.
Bill (n° 127) concernant ir marque des colis

de po.mmcs et poires pour l'export., en co-
mité, 5133.

Documents demandés, affrétement de navires,
(int.), 6289; observ., 6602.

Bill (n0 110) modifiant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 6948 et suiv.

MONET, Dominique (Laprairie et Napierville)
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,

(sur résolution Fielding), 398 et suiv. ; 1167
et suiv. ; sur m.-Fielding pour coin. des
subsides, et amend.-Bourassa. 1840.

Emeutes à Montréal, (int.), 3020.
Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-

bat sur m.-Belcourt pour adop. du rap du
com. d'enquête et sur m.-Monk en amend.,
9367.

M. H. W. Wood, percepteur des douanes à
Saint-Jean, observ., 9902.

Juges des cours provinciales ; m.-Fitzpatrick
sur amend. du Sénat au Bil. (n0 189), dé-
bat, 10127.

MONK, Frederick D. (Jacques-Zartier)

Question de privilège, Sir Charles Tupper-
Art. du " Free Press," de Winnipeg, 225.

Champ de tir de la Côte Saint-Lue (int.),
287.

Bill (n0 48) concernant la Compagnie du
chemin do Montréal et Ottawa, Ire lec.,
773 ; 2e lec., 998 ; Se lec. (en comité),
1714.

Guerre Sud-africaine-Contingan1t canadien
(débat sur résol.-Fielding), 901 et suiv.

Désordres à Montréal (débat), 1318.
'Chemins à barrières (int.), 2:183. Intérêt sur

obligations (int.), 2736.
Médailles de 1866-1870 (int.), 2738.
Montant dépensé pour listas électorales pro-

vinciales (int.), 2738.
Travaux de Beloil (int.), 2738.
Prolongement du chemin de fer Intercolonial

à Montréal (int.), 2812.
Bill (n0 70) constituant en corporation la

Compagnie de chemin de fer de la ligne
Courte de Gaspé, en comité, 3004 et suiv.

Banque Villle-.iIarie, motion pour documents
et observ., 3035.

Discours du ministre des Travaux publics à
Paris (observ., 3776.
moyens de prélever subsides, débat, 4052.
Moyens de prélever subsides, débat, 4052.

Budget, m.-Fielding pour com. de voies et
moyens de prélever subsides, et m.-Tupper
en amend., débat, 4172.

Champ de tir à Montréal (lnt.), 4575
Eclusiers du canal de Lachine (int.). 5034.
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Bureau de poste de Montréal (int.), 6083.
Phare 'le la Pointe aux Trembles (nt.) 6088.
Incendie de la Pointe Claire (observ.),6163.
Administration de la Justice, sub. (observ.),

6466.
Cour Suprême du Canda, sub., arrêtiste,

6468 ; achat de livres de droit et de livres de
renseignements pour la bibliothèque, 6470.
Pénitenciers, 6473; pénitencier de Kingston,
6476 ; pénitencier de Saint-Vincent de Paul,
6926 et suiv.

Bill (n° 133) pour refondre et modifier loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 6771.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence,
débat, 6823, 7244 et suiv., 7339, m. pour
noniination d'un comité spécial, 7431; débat
sur ni., 7431, 7558; m. pour impression de
doc., 8695.

Secours distribués à des Métis du district de
la rivière aux Bouleaux, subs., 7528.

Guerre Sud-africaine, le soldat Bamford,
(observ.), 7922.

Le cas de George Harris (int.), 9112.
Bill (n° 189) modifiant la loi relative aux

juges des cours provinciales (débat sur m.-
Fitzpatrick pour 2e lec.), 9171 et suiv.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence,
débat sur m.-Belcourt pour adoption. du
rapport du com. d'enquête, et m. en amen-
dement, 9268.

Démission du .lieut.-gouverneur MeInnes
(int.), 9575.

MONTAGUE, Hon. Walter H. (Haldimand)
Départ du général Hutton (observ.), 338 et

suiv.
Législation concernant les sociétés de secours

mutuel (int.), 344.
Explication personnelle : -le colonel Hughes

et le "Globe," 475.
Bill (n° 41) Acte concernant la Compagnie

de pont et de tunnel de la rivière Sainte-
Claire, ire lec., 644; 2e lec., 997; en comité,
1672 ; 3e lec., 1714.

Guerre Sud-africaine, contingents canadiens
(résol.-Fielding, débat), 720.

Remaniement des comtés, bill n° 13, débat
sur m. pour Se lec., 1575.

Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des
volontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1661 et suiv.

Bill (n0 53) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à la compagnie de
cuivre d'Orford-Reprise du débat sur m.
pour 2e lec., 1917.

Commerce privilégié avec l'Angleterre, sur
m. pour com. des subsides et m.- Russell,
débat, 2071, et suiv.

Employés au ministère de l'Agriculture
(int.), 2164.

Employés sur le canal Welland (int.), 2164.
Fonctionnaires-Ministère de l'Agriculture

(nt.), 2348.
Coût du système d'emmagasinage à froid

(int.), 2348.
Bill (n0 34) concernant la Compagnie du

chemin de fer Canadien du Pacifique, en
comité, 2640.

Article du " Globe," expl., 2655.
Listes électorales (int.), 2722. 4254.
Lieut.-colonel White, cours d'ofilciers d'Etat

major, débat, 3086.
Industrie du suvre de betterave, in. pour

documents et observ., 3169.
Bill (n0 13, du. Sénat) pour faire droit à

Baldwin James Cox, ire lec., 3318; 2e
lec., 4074 ;, Se lec. en comité, 4962.

MONTAGUE, Hon. Walter H.-Suite.
Budget, débat sur m.-Fielding pour com. de

voies et moyens, 3325, 3362
Inscription des valeurs canadiennes sur le

marché anglais (communic. et observ.),
3361.

Exposition de Paris, édifices canadiens
(observ. sur int.-Wilson), 3768.

Canal Welland, explosion de dynamite,
(observ.), 4260.

Destruction des fabriques de papier-Sus-
pension projetée des droits (observ.), 4817.

Compartiments frigorifiques sur les steamers,
en comité sur rés.-Fisher pour établisse-
ment de, 4838.

Bill (n0 157, du Sénat) pour amender le
code pénal de 1892 (en comité), 5713 et suiv.

Bill pour l'inspection du grain (int.), 5740.
Bill (n0 127) pourvoyant à la marque des

colis contenant des pommes et des poires
pour l'exportation, en comité, 5852.

Salaires des commis de la session (observ.),
6286, (tnt.), 6389.

Ministère de l'Agriculture (sub.), compilation
des données historiques sur les familles aca-
diennes au Canada, 6379 et suiv.; mise
en vigueur des règlements concernant la
santé des employés, 6382, 9456 et suiv.

Bill (n0 155) amendant l'Acte de la Milice, en
comité, 6487 et suiv.

Bill (n0 115) constituant en corporation la
compagxge nationale de chemin de fer et
de transport du Canada: en comité sur m.-
Clarke pour amend., 6527 et suiv., 6634

Examen des courriers sur chemins de fer
(int.) 6648.

Le " John C. Bairr, sur m.-Fieilding pour
com. des subs., 6689.

Ministère de l'Intérieur ; (sub.), admn. des
T. N. O., asiles d'aliénés, 6717 ; cubven-
tion aux écoles, aides aux écritures, etc.,
6720 et suiv.

Ventes par le gouvernement, des produits de
l'industrie laitière, (int.), 6735.

Bul (n° 133) pour refondre et modifier la
loi re.atlve à l'éleotlon des membres de la
Chambre des communes, sur m.-Fitzpa-
trick pour 2ème lec., débat, 6756, en comité,
9121 et suiv.

Guerre 'Sud-africaine, ratione d'urgence, dé-
bat, 6884.

Bi-l (n0 168) modifiant la loi des brevets, m.
pour 2ème 'lec. 'débat, 6969.

BilIl (n0 156) amendant la loi du service
civil, m.-Fielding pour 2ème hec., débat,
7026 : en comité, 7053 et suiv. ; 7062 et
suiv.

Arts, agriculture, exposition de Paris, etc.,
(sub.), 7218 et suiv.

Listes d'él'ecteurs (int.), 7240.
Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-

bat, 7242 et suiv. a
Exposition de Paris, (observ.) 7681.
Bil (n0 187) pour empêcher et régler les con-

flits ouvriers et aider à, la publication de
statistiques industrieles, (débat sur m.-

Mulock pour 1ère lec.), 8476.
Relations commerci.aes avec l'Ile de la Tri-

nité, (int.), 9114.
Bill (n0 189) modifiant la loi concernant les

juges des cours provinciales (débat sur m.-
Fltzpatrlck pour 2ème lec.,) 9184 ; sur mi.-
Fitzpatrick pour.2ème lee., et sur amend.-
Casgrain, 9389.

Abrogation des lois de cabotage (débat sur
résolution Bennett), 9206.

Bil (n° 132) modifiant la loi relative aux
chemins de fer, en comité, 9402.

IN DEX. xlix.
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Intérêt à la Cie de dragage Gilbert, sub.,

9465 et suiv.
Bouées à gaz sur le Saint-Laurent (imputa-

ble sur le capital), inspection, enlèvement
de cailloux, sub., 9477 et suiv.

Pavillon pour bagages et messageries à
Truro, (chemin de fer Intercoloniail), sub.,
9480 et suiv.

Subventions aux provinces, (int.), 10103.
MOORE, Alvin Head (Stanstead) :

Remaniement des comtés, Bill (n° 13), (dé-
bat, en comité), 1439 ;

Ascenseurs dans les édifices publics, (int.),
1539.

Commerce privilégié avec la Grande-Bretagne,
débat sur m.-Fielding et amend. Russell,
22s9.

Budget, débat sur m.-Fieding pour com. de
voies et moyens, 3555-3567. ,

Prohibition du trafic des spiritueux, m.-Flint,
débat (n° 168) modifiant la loi des brevets,
m.-Fisher pour 2ème lec., débat, 6978.

DroitE sur le tabac, m.-Clancy pour réduc-
tion, en amend. à la m.-Fielding pour com.
des sub., débat, 7943.

Carrière de granit (observ.), 8032, 8087.
Prohibition du trafic du trafic des spiritueux,

débat.
sur m.-Douglas pour amend. 9103.

Suffrage des femmes (observ.) , 9760.
Juges des cours provinciales ; tn.-Fitzpatrick

sur amend. du Sénat au bill n0 189, débat,
10162.

MORIN, Jean-Baptiste .(Dorchester)
Service de bateaux à vapeur entre la Mal-

baie et la Rivière Ouelle. (int.), 2739.
Aide -aux immigrants (int.), 2820.
Immigration au Canada, (int.), 3249.
Prêt du gouvernement au Grand-Tronc, (int.),

4926.
Bill (n0 133) pour refondre et modifier la loi

relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 8845.

MORRISON, Aulay (New Westminster) :
Bill (n° 35) constituant en corporation la

compagnie du chemin de fer de Comox au
Cap Scott, (1ère lec.), 571 ; 2ème lec., 997
en comité,- 3198, 3407.

Bill (n0 36) concernant la compagnie du
chemin de -fer de Harrow Head à la Kou-
tanie, (1ère lec.), 571 ; 2ème lec., 773
bil retiré, 1963.

Bill (n0 25) constituant en corporation la
compagnie du chemin de fer de Brandon
et du Sud-ouest, (2ème lec.), 584. En co-
mité. 2388 et suiv.

BIl1 (n0 69) constituant en corporation la
compagnie du chemin de fer de lia rivière
Chaudière, 1ère lec., 1362 ; 2ème lec., 1673.

Bill (n0 25) concernant la compagnie de
chemin de fer de Brandon et du Sud-
Ouest, en comité, 2604.

Colombie Anglaise, lieutenant-gouverneur
(int.), 7922.

Rivière Fraser, passe des navires, sub., 7998
et suiv.

Traité entre la Grande-Bretagne et le Japon,
(lnt.), 8013.

Bill (n0 174) modifiant l'Acte des Péniten-
ciers, en comité, 8129 et suiv.

131111 (n° 180) concernant et restreignant i'im-
migration chinoise, en comité, 8208, 8241,
8256.

Yukon, lignes télégraphiques, pistes, che-
mins et ponts, sub., 10328.

MULOCK, Hon. William (York-nord) :
Bill (n0 13) concernant la représentation à

la Chambre des communes, explic , 243 ;
1ère lee., 251 ; motion pour 2e lec., 1196 ;
motion pour 3e lec. et débat, 1541.

Moyns de transport, discours du Dir. gén.
des Postes à Collihgwud (rép.), 427.

Réclamation de M. William Beaumont (rép.),
427.

Directeur de la poste, Saint-Jean, P.Q. (rép),
473.

Câble transpacifique (obser.), 579 et suiv.,
1469 et stiv.; doc. prod., 1539.

Alocations aux directeurs des bureaux de
postc de -la campagne (rép.), 593.

Guerre Sud-africaine-~Port des lettres (rép. à
M. Beattie), 645.

Privilège d'affranchissement des matières pos-
ta:es à Ottawa (rép. à int.-Taylor), 776.

Compagnie de commerce et de transport de
Casca (rép. à int.-Prior), 807.

Rivière-du-Loup, service postal des paroisses
en aval de -la, (rép. à Int.-Gauvra:u), 1101.

Miller, R. W., directeur de la poste d'Anti-
nolite (rép. à int.-Carscallen). 110)2.

Paiement des directeeurs de poste (rép. à
int.), 1108.

Remanieiment des emtés, débat en comité
sur bilil n0 13, 1386.

Directeur de la poste de Picton (rép. à int.-
Corby), 1443.

Service postal de Balgonie à Hednesford (rép.
à int.-Davis), 1448.

Service postal de Brockville (rép. A int.-Da-
vin), 1454.

Nombre -de bureaux de poste au Canada (rép.
à int.-MoMullen), 1459.

Parcours des malles au Canada (rép. à int.-
McMu'ien), 1460.

Système des billets de poste (rép. à Int.-Mac-
donald), 1460.

Loyer des boîtes de bureau de poste (rép. à
int.-Wilson), 1461.

Service postal au Yukon (rép. à lnt.-Prior),
1464.

Directeur de la poste de Lotbinière (rép. à
int.-Fortier), 1717.

Ligne télégraphique de Bennett-Dawson
(rép. à int.-Prior), 1722.

Ligne téïlégraphique de Dawson à Circle City
(rép. à int.-Prior), 172e.

Bureau de poste de Saperton (rép. à int.-
Taylor), 1723.

Chemin d'hiver conduisant au Yukon (rép.-
à int.-Prior), 1725.

Brise-lames de l'Ile Wood, I.P.-E. (rép. à int.-
Martin), 1726.

Travaux du quai au Cap aux Corbeaux (rép.
& int.). 1731.

Dragage à Toronto (rép. à int.-Clancy), 1731.
Ligne télégraphique de la rive nord du Saint-

Laurent (réponses aux int.-Casgrain), 1731,
1732.

Quai de Péribonka (rép. à Int.-Casgrain), 1733.
Quai de Tadoussac (rép. à Int.-Casgrain),

1734. Quai de Chicoutimi (rép. à Int.-Cas-
grain), 1734. e

Quai de Saint-Alexis (rép. à int.-Casgraln),
1734.

Travaux aux Bergeronnes (rép. à Int.-Cas-
grain), 1734.

Quai de Sainite-Anne (rép. à int.-Casgrain),
1734.

Service postal, Battleford et Lac-aux-Oignons,
Battleford et Saskatchewan, Qu'Appelle et
Qu'Appelle-Station, Qu'Appelle et Wlshart,'
Saskatchewan-Landing et Swift-Current
(rép. à int.-Davis), 1736.
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Service postals, Hockley et Mono-Centre (rép.
A int.,Davis), 1737 ; Kamouraska et Saint-
Pascal (rép. à int.-Casgrain), 1737.

Service postal, Iris, I.P.-E. (rép. à int.-Mar-
tin), 1740.

Lignes télégraphiques-Exprop. par le gouver-
nement (rép. à int.-Casey), 1740.

Eastern Extension Telegraph Company-
Câble du Pacifique (rép. A int,-Casey), 1740.

Service de la malle par chemin de fer-Addi-
tions (rép. à int.-Somerville), 1742.

Service de la poste dans l'armée (rép. A lut.-
McMullen), 1743.

Directeur de la poste de St. Thomas (rép. à
int.-MeMillan), 1871.

Service postal de Eastern-Harbour et de
Port-Hastings (rép. à int.-Davis), 1882.

Câble du Pacifique, réponse à une adresse de
la Chambre, 1886.

Prise de Bloemfontein-Déploiement du
drapeau britannique (rép. à int.-Taylor),
1916.

Service postal à l'est de Bersimis (rép. à int.-
Casgrain), 1964.

Câble du Pacifique (rép. à int.-Casey), 1965.
Service postal entre Alberton et Kildare

(rép. à int.-Martin), 1967.
Service postal entre Lytton et Lilloet (rép.

à int.-Prior), 1967.
Bureau de poste de Pontbriand, Mégantic

(rép. à int.-Marcotte), 1969.
Commis et facteurs de Vancouver (rép. à

int.-Prior), 1970.
Câble du Pacifique (rép. à M. Casey), 2138.
Service postal entre Bennett et Dawson (rép.

à int.-Fraser), 2141.
Quai de West Point, (rép. à lnt.-McLellan),

2147.
Philippe Vallières-Contrats (rép. à Int.-

Dugas), 2148.
Service postal-Additions (rép. à int.-Fos-

ter), 2148. Nombre de milles parcourus
par les malles (rép. à int.-Foster), 2153.

Dragage à Berthier en Haut (rép. à Int..
Bergeron), 2154.

Dépenses de J. B. Charleson (rép. à int.-
Taylor), 2161.

Voyage du min. des Travaux Publics dans
les prov. marit. (rép. à int.-Taylor), 2162.

Revenu provenant du port des lettres (rép.
à int.-Casgrain), 2173.

Chenal entre Québec et Montréal (rép. à
int.-Casgrain), 217-1.

Bassin de radoub de Levis (rép. à int.-Cas-
grain), 2175.

Pont de Bronte (rép. à int.-Henderson), 2176.
Système de télégraphie Marconi (rép. à int.-

Bell), 2182.
Rapport concernant le port des journaux,

rép. à M.- Borden (Halifax),. sur m. pour
documents, 2186.

Affranchissement des matières postales à
Ottawa (rep. à int.-Taylor), 2438.

Télégraphe à Belle-Isle (rép. à int.-McAlis-
ter), 2441.

Privilège d'affranchissement (rép. à int.-
Ethier), 2442.

Bureau de poste à Nictaux Falls (rép. à int.-
Mills), 2443.

Nouveaux bureaux de poste (rép. à int.-Bell),
2443.

Gages des ouvriers dans les entreprises de
l'Etat, motion et débat, 2445.

Contrat pour le transport de la malle-
Hockley et Mono-Centre (rép; à int.-
Davis), 2726.

MULOCK, Hon. William-Suite.

Affranchissement postal (rép. à int.-Taylor),
2730.

Service postal-Bureau de poste de Belgrave
(rép. à int.-Taylor), 2730.

Directeur de la poste à Murray-Harbour (rép.
à Int. Martin), 2736.

Améliorations au havre de Pinette (rép. a
int.-Martin), 2737.

Travaux à Beloil (rép. à int.-Monk), 2739.
Administration des bureaux de poste (rép. à

int.-Sproule), 2740.
Ingénieur en charge des travaux à la Co-

lombie Anglaise (rép. à int.-Prior), 2740.
Modification de la rép. à int.-Prior, 3168.

Boîtes aux lettres à Barrie (rép. à int.-Tay-
lor), 2741.

Service postal par chemin de fer à la Nou-
velle-Ecosse (rép. à int.-Bell), 2815.

Améliorations sur la rivière Fraser (rép. à
int.-Frlor), 2817.

Rémunération des directeurs de poste (rép.
A Int. Rosamond), 2819.

Feu Alfred Brown-Service postal sur che-
min de fer (rép. A int.-Gillies), 2820.

Port de' St-Peter, I.P.-E. (rép. à int.-Macdon-
ald), 3163.

Service défectueux du bureau de poste de
Sydney (rép. à lnt.-McDougall), 3.166.

Port des journaux (rép. à int.-Clarke), 3252.
Assistant-directeur de bureau de poste de

Toronto (rép. à int.-Clarke), 3252.
Franchise postale-Privilèges des différentes

législatures (rép. à int.-Clarke), 3252.
Bassin de raboub d'Esquimalt-Taux de péage

(rép. à int.-Prior), 3565.
Port des journaux (rép. à Int.-Bergeron),

3565.
Rapport annuel du département des postes,

3566.
Documents demandés, transport de la malle

au Yukon, (rép. à int.-Foster), 3629.
Directeur de la poste à Mâchoire d'Orignal

(rép. à int.-Davin), 3756.
Paiements à W. T. O'Donoghue (rép. à int.-

Casgrain), 3758.
Dragueur à Roberval (rép. à int.-Casgrain),

3760.
Dragueur sur le lac St-Jean (rép. à int.-Cas-

grain), 3761.
Ligne térégraphique de la Côte-Nord (hép. à

int.-Casgrain), 3761, 3765.
Quai à Péribonka (rép. à Int.-Casgrain), 3272.
Prix réclamés par les hôtels Clavau et Trem-

blay (rép. à int.-Casgrain) 3763.
M. P. A. Potvin (rép. à int.-Casgrain), 3763.
Département des Travaux Publics-Payeur à

Chicoutimi (rép. à 'nt.-Casgrain). 3763.
Paiements à MM. Beauchemin, Bickerdike et

autres (rép. à Int.-Casgrain 3764.
Nomination de M. P. A. Perron (rép. à int.-

Casgrain), 3764.
Achat de provisions de Drouin, Frères et

Cie (rép. à int.-Casgrain), 3765.
Service postal entre Lillooet et Lytton (rép.

à int.-Prior), 3767.
Quai de New-Carllsle"(rép. à int.-Casgrain),

3770.
Documents demandés (rép. à int.-Caron et

Prior), 4074.
Chemin de fer Intercolonial-M. Ouellet (rép.

à int.-Marcotte), 4075, 5254.
Service postal-Saint-Gédéon (rép. à Int.-

Casgrain), 4081.
Amendes Imposées aux employés de la poste

(rép. A int.-Dugas), 4081.
Bassin à Hawkestone (rép. à int.-Bennett),

4082.
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Travaux à la Rivière-du-Loup (rép. à int.-
Caron), 40S2.

Bureau de poste de Kentville, N.-E. rép. à
int.-Milis), 4250.

Port de Montréal, syndicat Connors (rép. à
int.-Iiergeron), 4251, 5236.

Rapport du min. des Travaux Publics (rép.
à M. Maelean), 4251, 5236.

Sacs de malle et bicyclettes à l'entrée du
parlemnent (rép. à int.-Caron), 4252.

Incendie de Hull et Ottawa. en com. des
sub. sur estimations supplémentaires, édi-
fices publics, Québec ; reconstruction du
bureau de poste de Hull, sub., $20,000 ;
pont fédéral de la Chaudière, sub., $21,000,
4352.

Bureau de poste de Port-George (rép. à int.-
Mills), 4115.

Rapports des ministères (rép. à int.-Clarke),
4448.

M. T. C. Patteson, directeur de la poste de
Toronto (rép. à int.-Featherston), 4449.

Travaux publics à la barre de Sumas (rép.
A int.-Prior), 4451.

Nombre et salaire des employés (rép. à int.-
Wilson), 4452.

Facteur Shrapnel (rép. à int. Sir C. H.
Tupper), 4564.

Bureau de poste de Centre New-Hannan
(rép, à int.-Bell), 4565.

Bureau de poste de Tatainagouche Mountain
(rép. à int.-Bell), 4565.

Pressuration des cuvrires-Ciause dans con-
trats du gouvernement pour empêcher la,
(rép. à int.-O'arke). 4566.

Impression des rapports -des ministères (rép.
à int-C:arke). 4745.

Malles entre Sa'int-Pascal et Kamouraska
(rép. à int.-Casgrain). 4752.

Livraison de la malle sur l'Intercolonial (:rép.
à int.-Casgrain). 4752.

Bureau de poste de Rowan-Milils (rép. à int-
Tisdale), 4753.

Bure-au de poste de Winnipeg (rép. à Int.-
Puttee). 4754.

Rapport du Directeur général des Postes (rép.
à in.t.-Clarke), 4917.

Directeur du bureau de poste à 'Clyde River
(rép. à int.-Mills). 5031.

Bassin de radoub d'Esquimalt (rép. à int.-
Prior). 50?4.

Dragueur "Dominion" (rép. à lnt.-Dom-
vile), 5036.

Comité des Débats, sur m.-Champagne pour
adoption du 5e rapport, 5231.

M. C. A. Gass (rép. à int.-D'avin), 5250.
Bureau de poste de Màchoire-d'Orignal-Rap-

port de l'inspecteur des postes relativement
-au. 5404.

Travaux pubî7cs à Medecine-Ha-t (rép. à int.-
Dav[n), 5524.

Commission du havre de Trois-Rivières, (rép.
à int.-Taylor, 5525.

Documents demandés (rép. à int.-Ganong),
5531.

E'ections de Brockvil.le et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour com. des subs. et m.-
Borden (Halifax) pour amend. (débat),
5607.

"L'Eureka " (rép. à int.-Taylor), 5764.
Quais à Percé et à Gaspé (rép. à int.-Berge-

ron), 5766.
Directeurs des bureaux de poste de Saint-

Bruno et de Sain.t-Cour de Marie (rép. à
int.-Marcotte), 5767.

Le Dr Savard de Chicoutimi (rép. à int.-Mar-
cotte), 5768.

MULOCK, Hon. William-Suite.
M. Philippe Savard (rép. à int.-Marcotte),

5768.
M. Johnny Savard, de Saint-Alexis (rép. à

int.-Marcotte), 5768.
M. Hilas Tremblay, de l'Anse Saint-Jean (rép.

% int.-Marcotte), 5768.
M. Faustin Tremb'lay (rép. à int.-Marcotte),

5769.
M. Joseph Tremblay, de Saint-Bruno (rép. à

int.-Marcotte), 5769.
M. Alfred Gagné, du Sain.t-Cour de Marie

(-rép. à int.-Marcotte), 5769.
Directeur du bureau de poste à Norton-Sta-

tion (King), N.-B.; (rép. à init.-Foster),
5916.

Directeur du bureau de poste à New-Wes.t-
minster (rép. à int.-sir Charles-H. Tupper),
5916.

Bureau de poste de Montréal (rép. à int.-
Monk), 6083.

Drapeau sur les édifices publics (rép. à Int.-
Foster). 6481.

Bureau de poste de Saint-Thomas (rép. à
int.-Casey), 6642.

Examen des courriers sur chemins de fer
(irép. à lnt.-Montague), 6648.

Service postal dans Inverness, N.-E. (rép. à
int.-McLennan), 6648.

Lettres insuffisamment affranchies (rép. à
int.-Prior), 6657.

Ministère de l'Intérieur, subs., adminst. des
T.N.-0., asiles d'aliénés, 6717.

Privilèges d'affranchissement (rép. à int.-Da-
vis), 6809.

Atlberton Harbour, I.P.-E. (rép. à int.-Mac-
donald. King). 6814.

Documents demandés (rép. à int.-Foster),
6817 ; (observ.), 6947.

Service postal à Provencher (rép. à lnt.-La-
Rivière), 6945.

Guerre Sud-africaine-Déploî'ement de dra-
peaux sur édifices public (rép. à int.-Fos-
ter), 7023.

Bi-l (n° 156) amendant la loi du service civil,
en comité, 7037 et suiv.; en comité, 7062.

Câble transpacifique, m.-Fielding pour com.
des subsides, débat, 7081.

Rivière Mispec, Saint-Jean, N.-B. (rép. à int.-
Ganong), 7155.

Transiport de la =nalle de Newmanville à
Merrickville (rép. A int.-Taylor), 7157.

Câble de la Ponte aux Outardes et de God-
bout (rép. à int.-Casgrain), 7350.

Yukon, ligne télégraphique (rép. i int.-Dom-
ville), 7351.

Directeur du bureau de poste de Carnduff
(rép. à int.-Davin), 7452.

Document demandés, ligne télégraphique, M.
Charleson, (rép. à int.-Sir Charles Tupper),
7546.

Yukon, ligne té égraphique <affai re ('h'ar!.-
son), rép. à int.-sir Charlies-H. Tupper, 7682.

Quai à la rivière au Saumon, N.-E. (rép. à
int.-Borden). 7688,

Yukon. lisme té*.égraphique, fr.39. - sir Cbar-
iles-H. Tupper). 7688.

Bureau de poste de Pé:ssier .rép. à int.-Mar-
cette), 7919.

Edifice pu-bice de New-G'asgov, travaux de
plomberie (rép., à int.-Bell), 7.)20

M. Réal Pellstier (rép. à int.-Dècnsael,
8567.

Liste des électeurs de la Pointe aux. Esqui-
maux (rép. à int.-O:sgrain), 8568.

Service portail à Cumberland, C A. (rép. à
tnt.-Prior), 8788.
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Bi-l (n° 191) modifiant la loi des postes, 1ère

lec., 9380 ; m. pour 2e lec. et débat, 971 ;
m. pour comité (débat), 9860 ; en comité,
9872.

Service postal au Manitoba (rép. à int.-La-
Rivière), 9574.

Emploi d'Artbur Parent (rép. à lnt.-Mar-
cotte), 9576.

Levé hydrographique du port de Tatamaa-
gouche (rép. à int.-Bell), 9576.

Qual de l'Etat à Port-Dufferin (rép. à int.-
Taylor), 9966.

Quai à Gordcn-Point (rép. à int.-3cll, 1.P.-
E.), 9966.

Subventions vaux chemins de fer ; en comité
sur rés.-Blair, 10030, 10037, 10041.

Bureau de poste à Athens (rép. à lnt.-Tay-
lor), 8015.

Sacs de malle privés (observ. sur m.-Bor-
den), 8090.

Service postal à Dartmouih et Halifax (rép.
à observ. Borden, Ha1 ifax), 8032.

Documents demandés, iË re lettre adressée
au Dr. Warden, (rép. à int.-Turcot), 8119.

Bill (n° 187) pour empêcher et régler les
conflits ouvriers et aider à la publication
de statistiques industrielles, m. pour 1ère
lec. (et débat), 6448. M. pour 2e lec. r t
débat, 9415 ; en comité, 9439 ; Se lec. et
adop., 9444.

Service postal à Sydney (rép. à lnt.-Mc-
Dougall) (Cap-Breton), 8804.

Documents demandés (rép. à M. Gillies),
9741.

Police à cheval, pour transport des malles,
9839.

Yukon, dépenses et revenus postaux (rép. à
int.-Foster, 9854.

Dépenses postales (rép. L lnt.-Foster), 9856.
Transport des malles de Kamouraska (rép. à

int.-Casgrain), 9857.
Directeur du bureau de poste à Round-Hill

(rép. à int.-Foster), 9857.
Traites su: la poste (rép. A int.-Clancy),

9858.
Service postal, dépenses (rép. à int.-Foster),

10368.
Dépenses sous l'autorité de l'Acte de Con-

ciliation (sub.), 10482.
Lignes télégraphiques, sub. (en dernière

épreuve), 10511,
Entreprises du gouvernement, gages des

ouvriers, motion et débat, 10564 et suiv.
Port Dufferin, Quai de (rép. à int.-Taylor),

10576.
Postes (subsides) :-Govvernement civil,

6130 ; employés aux caisses d'épargne,
6157; aide aux écritures, 6157;

Service postal, 8702. S. J. Carter, commis
surnuméraire au bureau des lettres de re-
but à Winnipeg, 8811. Dépenses du service
des postes dans le district du Yukor, 8816.
Pour compléter le paiement du service des
postes jusqu'au 30 juin 1900, 8817.

Police à cheval, pour transport des malles,
9839

Yukon, service postal, budget supplémen-
taire, 10331 ; gouvernement, civil, 10339,
10340, 10341. Ministère des Postes (der-
nière épreuve), 10493 ; bureau de poste,
10516.

Ministère des Travaux publics (subslids)
Meubles et fourniture, nouvelle r.ile de l'hô-
tel du gouvernement, 7871 ; Rideau-Hall,
pour macadamiser l'avenue à neuf, 7872 ;
Windsor Ha-rbour, barrages et déviation, di-
gues et approfondissement du chenal de la
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rivière A:von (réparations), 7872 ; brise-
lames de Cape Cove, -réparations urgentes,
7872 ; brise-lames de Comeauville, répara-
tions, 7873 ; ports et rivières, I.P.-E., jetée
de -China-Point, à voter de nouveau, 7873 ;
glissoirs et estacades, région du Saint-
Maurice, travaux de reconstruction et
d'amélioration aux barrages flottants entre
les Grandes-Piles et Trois-Rivières, 7873 ;
ponts et chaussées, pont sur la Saskatche-
wan, à Edmonton, T.N.-O., 7874 ; -lignes
télégraphiques terrestres et sous-marines,
golfe Saint-Laurent, etc., ligne entre Mar-
garee et Mabou, 7874 ; lignes télégraphi-
ques, C.A., ligne auxili-aire de Cap Beale et
Carmanah à Victoria, par vole du prolon-
gement de la ligne French Creek-Alberni
jusqu'à la côte sud-ouest de l'île de Van-
couver, 7874 ; loyers, combustible et éclai-
rage des édifices publics, territoire du Yu-
kon, 7875 ; rivières Lewes et Yukon, amé-
Iliorations, y compris allocatlon à M. J. C.
Taché, 7876 ; frais d'exploitation, lignes té-
légraphiques Bennett, Dawson et Atlin,
7880 ; frais -d'administration du ministère,
7885 ; travaux publics imputables sur 'le
capital-édifices publics, Ontario, édifices
militaires d'Ottawa, nouveaux magasins,
7885 ; havres et rivières, Québec-chenal des
navires du fleuve Saint-Laurent, 7886 ; ha-
vres et rivières, Ontarlo-rivière à La Pluie,
écluses et barrages, 7900 ; Digby, bureau de
de poste, de douane, etc., 7910 ; Spring-
rilil. édifice public, 7918 ; salie d'exercices
millialres à Brockville, 7957 ; à Kingston,
7957; à London, 7957 ; édifices publics à
Sarnia, 7958; bureau de poste de Wood-
stock, 7967; édifices publics-bureau des
titres de biene-fonds de Régina, résidence
du lieutenait-gouverneur, améliorations,
7967 ; bureau de poste à Kamoops, 7968,
édifice public de Nelson, 7968 ; édifice pu-
blic de New-Westminsteir, reconctruction,
7970 ; édifice public de Rossland, 7970 ; édi-
flees publics en général, 7970 ; stations
agronomiques, nouveaux édifices et amélio-
rations, 7971 ; édifices publics à Ottawa, et
répara-tion-s et entretien, 7973 ; travaux pu-
blies, imputables sur le revenu-édifices pu-
blies-Rideau-Halil, améliorations, répara-
tions et entretien, 7978 ; édifices publies ,
Ottawa, chauffage et salai-res des chauffeurs
et mécaniciens, 7979 ; édifices publics à Ot-
tawa, gaz et éclairage électrique, y compris
chemins ct ponts. 7979 ; édifices publics fé-
déraux, Iloyer, 7980 ; eau. 7980 ; rayons en
acier pour ministère de l'Agrioulture, 7981 ;
Ingonish, North-Bay, brise-lames, 7981 ;
New-iarbour, brise-lames, 7982 ; Rivière
John. qual, 7983 ; phares et rivières de l'fle
du Prince-Edouard---China-Point-recous-
truction de la jetée d'amont, 7984 ; Campe-
bello, N.-B., (WI'lson's Beach) réparations
au brise-lames, etc., 7986 ; perception des
droits sur glissoirs et estacades, 8096 ; l1.
gnes de télégraphe entre l'Ile du Prince-
Edouiard et la terre-ferme, 8096; loyer,
chauffage et éclairage des édifices publics,
territoire du Yukon, 8099 ; améliorations
aux rivières Lewes et Yukon, 8100; aug-
mentation à T. F. McLaughlin, 9917; nou-
veau magasin militaire à Ottawa, 9917 ; ra-
pides de Saint-André, Rivière Rouge,,9918;
bassin de radoub de Lévis, prolongment-
port de Mont-réal, travaux en aval du cou-
rant SáinteMarie-Port-Colborne, améliora-
tions du port, 9918 ; Halifax, nouvel édifice,
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9930 ; Liverpool, édifice pubUc, 9934 ; Saint-
Jean, N.-B., dépôt des émigrants, 9935.
imputable sur le revenu:-Edifices publics,
Québec, édifice publie, Buckingban, 9935 ;
Victoriaville, édifice public, 9935 ; -Chicou-
t-imi, édifice public, 9936 ; Drummondville,
édifice public, 9936 ; Québec, cartoucherie,
:aminoir, 9936 ; Hocheaga, édifice public,
9937 ; Granby, édifice public, 9938 ; Brock-
ville, salle d'exercices, 9941; Deseronto, édi-
fice public, 9943 ; Sarnia, édifice public,
9944 ; Picton, édifice public, 9944 ; Toronto,
bureau de poste, améliorations. 9944 ; To-
ronto-J:ncticn, édifice public, 9946 ; Toron-
to, douane et bureau d'inspection, pavage,
994S ; Ottawa, bureau des douanes, ameu-
blement,3948 ; Kingston, col:ège militaire,
édifice additionnel, 9949 ; Windsor, salle
d'exercices, 9949 ; Rideau-Hall, protection
contre le feu et réparations, 9949 ; Saint-
Thomnas, salle d'exercices, 9951; Territoires
du Nord-Ouest--Daim-Roluge, palais de jus-
tice, géôle, bureau des terres, 9952 ; Prince-
A.bert, puits artésien, etc., 9953 ; Régina,
édifices du gouvernement 'du N.-O. et rem-
bourseme'nt de frais de -réparage, etc., au
gouvernement des Territoires, 9953 ; édi-
fices publics fédéraux et salaires, 9953 ;
construction de salles d'armes, 9964 ; minis-
tère de l'Intérieur, casier en acie-r avec ti-
iroir, 9955 ; Anse de Livingstone, pour ter-
miner quai, 9956 ; Blue Rock, brise-lames,
réparation, 9956 ; Gabarus, brise-lames,
9956; Ecum-secum, quai, 9956; New-Harbour
brise-lames, 9957 ; Lac Porter. dragage,
brise-lames. 9957 ; Lunenburg, N.-E., dra-
gage, etc., 9958 ; Broad-Cove, N.-E.. brise-
-lames, répirations, 9958 ; jetée de Pinette,
I.P.-E., -réparations, 9958 ; Wood-Island,
I.P.-E., brise-lames du sud, prolongement,
9959 ; Anse au Can'ot. brise-lames, 9959 ;
Anse de Campbell, brise-lames, reconstruc-
tion, 9960 ; jetée d'Annandale, reconstruc-
tion. 9960 ; Souris, Pointe-Knight, brise-
'ames, consolidation, 9960 ; port de Summer-
side, brise-lames, 9960 ; Dipper Harbour,
N.-B., brise-lames, 9961; Chance Harbour,
N.-B., brise-lames, 9962 ; Dorchester,
N.-B., brise-lames, 9962; Campbell-
ton, N.-B., quai prolongement et ré-
paration, 9962 ; Côteau du Lac, Québec,
quai sur le canal Soulanges, 10164 ; Les
Cèdres--quai sur le canal Soulanges, 10180 ;
havres, traverses et caisson isolé de Maria,
10261 ; quai près du pont de la rue Maria,
10268 ; rivière Saguenay, -dragage, 10272 ;
Saint-Jérôme, Lac Saint-Jean, quai, 10274 ;
Chicoutimi, quai, réparations, etc., 10274 ;
Ile Verte, quai, extension, hangar, etc.,
10274 ; Lac Témiscouata, piliers de débar-
quement, 10275 ; Saint-Roch des Aulnaies,
quai, 10275; rivière du Sud, protection aux
berges, 10276 ; Cap Santé, quai, 10376 ; ri-
vière Batiscan. dragage, 10277 ; rivière Ya-
maska, indemnité pour barrage et écluse,
10277 ; rivière Richelieu, estacade à Saint-
Jean, 10283 ; SaInt-Lambert, mur de protec-
tion en ·coffrage, 10284"; quai de Graham,
Vaudreuil, pour compléter, 10287 ; Coteau-
Landing, dragage, 10288 ; rivière Chateau-
guay, dragage, 10292 ; rivière Gatineau,
protection côté est, 10292 ; Hull, débarca-
dère, 10293 ; -Greece's Point, quai, 10293 ;
Sorel, brise-:ames, 10294'; Grande-Vallée,
jetée, 10294 ; Sarnia, dragage, 10294 ; Port-
Hope, dragage et réparation, 10295 ; Lan-
caster, quai, 10296 ; Rivière Nation, bras
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nord, achat des droits riverains et enlève-
ment du barrage, 10296 ; Oshawa, quai, ré-
paration, 10296 ; port de Pickering, répara-
tion au brise-lames et dragage, 10279 ; port
de Toronto, travaux à l'entrée de l'est,
10297 ; détournement de la Don et dragage,
10299 ; Brant, amé'lIorations au port, 10299 ;
crique de McGregor, inderrnité pour dra-
gage, 10300 ; Port Burwvell, amélioration,
10300 ; Port Stanley, quai, 10302 ; Leaming-
ton, quai, 10311 ; havre de Goderich, re-
construction du brise-lames, 10311 ; port de
Meaford, dragage et pilotis, 10313 ; havre
de Collingivood, amélioration, 10314 ; Sault
Sainte-Marie, amélioration du havre, 10316 ;
Little-Current, amélioration du chenal du
nord, 10316 ; Port Findlay, quai, 10316 ;
rivière Ottawa, barrage au-dessus des ra-
pides du Long Sault, 10316 ; rivière de la
Nation du sud, amélioration de la décharge,
10317; Lac Manitoba nouvelles décharges,
10317 ; dragage, petit chenal, 10318 ; Lac
Dauphin, abaissement du niveau. 10318 ;
rivière Fraser, améliora-tion du chenal, et
pro:action, 10318 ; Ontarlo et Québec, nou-
vel outillage de dragage, 10318 ; pont des
Joachims, reconstruction, 10319 ; Ottawa,
pont de la rue Maria sur canal Rideau, re-
construction, 10319 ; Portage-du-Fort, pont,
reconst;ru.ction, 10319 ; Battleford, pont, su-
perstructure, 10319 ; ligne télégraphique sur
rive .nord du Saint-Laurent, pro'iongement,
10319 ; lignes té:égraphiques, Ontario,
10,320 ; ColombIe Anglaise, 10320 ; monu-
ment à l'honorable Alex. Mackenzie, 10320 ;
portrait de Sa Majesté da Reine, 10320 ; ap-
pointements, personnel des bureaux de
l'architecte en chef et de l'ingénieur en
chef, 10321 ; digne télégraphique, de Ques-
nelle à Atlin, C. A., 10322 ; Yukon, lignes
télégraphiques, 10323 ; pistes, chemins et
ponts, 10323 ; constructions et travaux pu-
blics, revenus, loyers et frais d'entretien,
10323.

McALISTER, John (Ristigouche)

Bill (no 73) concernant la compagnie du che-
min. de fer de Ristigouche et de l'Ouest,
1ère lec., 1629 ; 2e lec., 1921 ; en comité,
3360 ; m. pour 3e lec et débat, 3403; Se lec.,
3406.

Volontaires du N.-B. au Sud-africain (int.),
2179.

Télégraphe à Belle-Isle (int.), 2441.
Bill (n° 70) constituant en corporation la

compagnie du chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé, observ. sur m. pour comi-
té, 2984; en comité, 3009, 3200, 3360.

Bill (n' 148, du Sénat) intitulé : " Acte con-
cernant la compagnie de chemin de fer de
de l'Atlantique au lac Supérieur, 1ère lec.,
4671 ; 2e lec., 4745.

Bill (n° 108) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à J. W. Anderson,
débat sur m. pour com., 5172.

Bill (n° 165, du Sénat) relatif à la compagnie
du pont dc Montreal, 1ère lec., 5903 ; 2e
lec., 6022.

Bill (n° 164, du Sénat) relatif à la compagnie
de chemin de fer " Great-Eastern ', 1ère
lec., 5903 ; 2e lec., 6022.

Pécheries, subs., (observ.), 5972
Ministère des Douanes, subs., salaires et dé-

penses éventuelles dans Ontario, 6101 et
suiv.

Port de Chippegan, sub., 7988.
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Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi

relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 8925.

St-Jean, N.-B., depôt des immigrants, sub.,
9935.

Campbellton, N.-B., dragage, sub., 9963.
Chemin de fer Intercolonial, expédition de

bardeaux (int.), 10103.
Bill (n° 193) autorisant l'octroi de certaines

sommes pour aider à la construction des
chemins de fer y mentionnés, m.-Blair pour
3e lec.; débat, 10260. .

HAvres, traverses et caisson isolé de Maria,
(sub.), 10263.

Quai prés du pont de la rue Maria (sub.),
10272.

Listes électorales des provinces (sub.), 10395.
Chemin de fer Intercolonial--Amélioration

du service (sub.),débat, 10428.

McCARTHY, Leighton Goldie (Slmcoe-nord):
Infraction à la loi relative aux droits d'au-

teur (Bill n0 15), lère lec. 315.
Départ du général Hutton (observ.), 331.
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens

(sur m.-Fielding), 1157.
Port de Collingwood (int.), 1447.
Transport du grain à la mer (m.-Bennett),

débat, 2783.
Bill (n° 166, du Sénat) constituant en corpo-

ration la compagnie de pulpe et de papier
de l'Amerique-Britannique du Nord, 1ère
lec., 5903 ; 2e lec., 6635 ; 3e lec., en comité,
8516.

Bills d'intérêt privé, m. pour prolongation
du délai de présentation, 6277.

Bills (n0 137) pour amender le code pénal de
1892, en comité, 6355.

Exercices militaires annuels (sub.),débat,
8348.

Bill (n0 189) modifiant la loi concernant les
juges des cours provinciales (débat sur m.-
Fitapatrick pour 2e lec.), 9174 et suiv.

McCLEARY, William (Welland).
Le général Hutton et le lieut.-col. Hughes

(m.-Domville, observ.), 600.
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens

(sur m.-Fielding, 1169.
Parc des Chutes Niagara, Port Brie (Int.),

3177.
Transport du grain à la mer ((m.-Bennett,

débat), 2768.
M. Peter Currie (int.), 3253.
Caral Welland---Explosion de dynamite (ob-

serv.), 4151, 4256.
Destruction des fabriques de papier-Suspen-

sion projetée des droits (observ.), 4815.
Prohibition du trafic des spiritueux (débat

sur m.-Douglas pour amend.), 9104.

McCLURE, Firman (Colchester)':
Travaux de la Chambre (débat sur m.-Lau-

rier), 1036.
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens

(m.-Fielding, débat), 1067.
Prohibition du tafie des spiritueux (m.-Flint,

débat), 4101.
Bill (n0 114) concernant la compagnie de

l'hôtel de Toronto, en comité 4973.
Elections de Brockville et Huron-Ouest (sur

m.-Fielding pour com. des subs., et m.-
Borden (Halifax) pour amend., débat),
5532.

Bill (n0 137, du Sénat). pour modifier le
code pénal de 1898, en comité, 5939.

McCLURE, Firman-Suite.
Bill (n0 133) pour refondre et modifier la loi

relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 8137.

Prohibition du trafic des spiritueux (débat
sur m.-Flint), 9083.

McCÔRMICK, Geo. (Muskoka et Parry Sound) :

Perquisitions chez M. J. H. Osborne, de Ut-
terson, Ont. (int.), 8479, 8567.

McDOUGALL, Hector F. (Cap-Breton):

Chemin de fer Intercolonial, service des
voyages (observ.), 3057.

Service défectueux du bureau de poste de
Sydney (int.), 3166.

Chemin de fer Intercolonial-Division du
Cap-Breton (int.), 3167.

Commodités de chemin de fer à Sydney (int.)
3167.

Transport du fret sur Intercolonial, délai
(observ.), 3256.

Emigration aux Etats-Unis (int.), 3318.
Budget (m.-Fielding pour com. de voles et

moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat), 4576.

Chemin de fer Intercolonial-Communica-
tions de la Chambre de Commerce de
Sydney au sujet du, 4675.

Droits sur le tabac (débat sur m.-Gillies),
4766.

Question de privilège-Articles du " Morn-
ing Chronicle " et du " Daily Record' de
Sydney, N.-B., 5028.

Service postal entre Port Mulgrave et Saint-
Pierre (observ.), 7458.

Secours distribués à des Métis dans le dis-
trict de la rivière aux Bouleaux (subs),
7535.

Chen:in de fer Intercolonial, horaire (int.),
7544.

Chemin de fer Intercolonial, taux de trans-
port (observ.), 7633.

Compartiments frigorifiques dans les stea-
mer, sur les chemins de fer, aux entrepôts
et aux beurreries, (sub.), 7663 et suiv.

Wagon du Gouverneur général, éclairage
électrique (sub.), 8971 et suiv.

Service postal à Sydney (int. et observ.),
8802.

Service postal (sub.), 8816.
Chemin de fer Intercolonial, accroissement

des facilités sur la ligne (sub.), débat, 8832
et suiv.

Rotondes supplémentaires sur de chemin de
Rocky Lake (sub.), 9484 et suiv.

Embranchement, manufacture de coton
d'Halifax (prolongement, sub.), 9488 et
suiv.

Agrandissement à Sydney (sub.), 9490 et
suiv.

Pour changer barres d'attelage aux wagons
à marchandises (sub.), 9509.

Pour nouveaux agrandissements et facilités
de trafic sur le parcours de l'Intercolonial
(sub.), 9511 et suiv,

Lieutenant Foyle (int.), 9522.
Bill (n0 133) pour refondre et modifier la

loi relative à l'élection des membres de
la Chambre des . communes (m. pour
amend.), 9532.

Démission du lieutenant Foyle (débat, sur
m.-Fielding pour com. des subsides), 9535.

Canaux (sub.)-Imputable sur perception du
revenu, réparations et frais' d'exploitation,
9555.
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McDOUGALL, Hector-Suite.
Chemin de fer Intereolondal-Imputable sur

la perception du revenu (sub.), 9556 et
suiv.

Ministère des Douanes (sub.), prov. de la
Nouvelle-Ecosse, 9558 et suiv.

Service à la vapeur entre Halifax, St-Jean,
Terreneuve et Liverpool (sub.), 9633.

Service à la vapeur pour la saison de 1900
entre Bad-lec, Grand-Narrows et lona
(sub.), 9648 et suiv.

Service à la vapeur entre Port-Mulgrave et
Arichat, Canso, Port-Hood, Margaree et
Chética-np (sub.), 9653.

Listes électorales, dépenses casuelles (sub.),
9658 et suiv.

Démission du lieutenant Foyle, dem. de rap-
port, 9738.

Pilotes du port de Louisbourg, destitution
des (int.), 9738.

Industrie houillère au, Canada (observ.),
9767.

Indemnité à E. W. Armstrong pour blessure
(sub.), 9829 et suiv.

Voie d'évitement sur P'Intercolonial (lnt.),
9852.

McGREGOR, Willia.m (Essex-nord) :

Bill (n° 122) concernant 'la Compagnie du
chemin de fer du lac Erié .et -de la rivière
Détroit, lére lec., 2810 ; 2e lec., 3018 ; Se
lec. en comité, 4074.

Bill (n° 9) pour faciliter le drainage des pro-
priétés appartenant aux chemins de fer, dé-
bat sur m.-Casey pour 2e lec., 4791.

Bill (n° 186, du Sénat). concernant la Compa-
gnie de chemin de fer et de boulie de 'la
vallée du Daim, 1ère lec., 8567 ; Se lec. en
comité, 9444.

Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi
re:ative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 8908 et
suiv.

Fleuve Saint-Laurent, bouées à gaz, sub.,
8936.

McHUGH, GeDrge (Vicetoria-ouest, div. sud)

Bill (n° 118) concernant la Compagnie de che-
min de fer de Timagami, lère lec., 2810'; 2e
lec., 3017 ; Se lec. en comité, 7583 ; in. pour
rejet du 1er amend., 8882.

Budget--M.-Fi.rd-ding pour com. de voies et
moyens de prélever subsides, et amend-
Tupper, débat, 4500.

McINERNEY, George-W. (Kent, N.-B.):

Listes éilectorales du N.-B. (in.t.), 432.
Epoques de la pêche au homard (int.), 432.
Guerre Sud-africaine, les contingents cana-

diens (résolution-Fielding, débat), 529.
Travaux de la Chambre (débat sur motVon

Lauier), 1037.
Remaniement des comtés, motion-Mulock, dé-

bat), 1260.
Achat de rails d'acier par le min-istère des

Chemins de fer et Canaux (int.), 2811.
Homard-Pêcheries (observ.), 4734.
Yukon-Administration, sur m.-Fielding pour

con. des subsides, débat, 6431.
Bill (n0 133) pour refondre et modifier la loi

relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 8851,
8909 et suiv.

McINNES, William Wallace Burns (Vancouver) :
Bill (n0 5) modifiant la loi du cens électoral

de 1898, 1ère lec., 80.
Rapport du commissaire Rothwell (int.), 293.
Liste des électeurs des districts urbains de

Vancouver et de Victoria (int.), 426.
Réclamation de M. William Beaumont (int.),

427.
Bil.l (n0 25) concernant la compagnie du che-

min de fer de Brandon et du Sud-ouest,
1ère lec., 465; 2e lec., 584; Se lec, en comité,
2767.

Bill (n° 26) concernant la Compagnie du che-
min de fer Kas.l et Lardo-Duncan, 1ère
lec., 465 ; 2e lec., 584 ; 3e lec., en comité,
1714.

Bill (n0 27) à l'effet d'imposer certaines res-
trictions sur l'immigration, 465.

Immigration chinoise (int.), 584.
Travail des aubains dans la Co:ombie An-

glaise (int.), 592.
Mines sur les réserves des sauvages (int.),

593.
Bill (n0 47) concernant le travail dans les

mines, 1ère lec., 732.
Bili (n0 66) concernant la Compagnie du che-

min de fer de la Vaillée de la Cowichan,
1ère lec., 1362 ; 2e -lec., 1716 ; Se lec. en co-
mité, 2767.

Rapport du commissaire Ciute, travailleurs à
S:ocan (!nt.), 1775.

Compagnies de -prêt (int.), 3024.
Le dragueur " Mud Lark (int.), .1024.
Troubles ouvriers dans S'ocan (int.) 3028.
Bill (n0 35) constituant en corporation la

Compagnie de chemin de fer de Comox à
Cap Scott, en comité, 3407, amend. prop.
en comité, 3429.

Transport de la malle entre Vancouver et Na-
naïmo, 3430.

McINTOSH, John (Sherbrooke)):
Question de privilège, Sir Charles Tupper--

Article du " Free Press ", de Winnipeg,
195.

Bill (n. 21) concernant la Compagnie du
chemin de fer de Hererord, 465 ; 2e Sec.,
584 ; Se lec., 1495.

McISAAC, Colin-F. (Antigonish)

Bih (n0 23) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer d'Alaska-Yu-
kon, 465.

Bill (n0 175, du Sénat) constituant en cor-
poration la Compagnie de terminus et de
vapeurs du Saint-Laurent, 1ère lec., 5524
2e lec., 5942 ; Se lec. en comité, 6522.

McLELLAN, Bernard Donalld (Prince-ouest, I.
P.-E.) :

Billi (n0 85) pour l'établissement d'un réseau
télégraphique de l'Etat, 1ère lec., et débat,
1706.

Quai de West-Point (int.), 2147.

McLENNAN, Roderick R. (Glengarry)
Guerre Sud-africaine-Punition d'un soldat

(observ.), 4454.
Pêcheries de homards (délai), 4741.
Canal Lachine-Construction d'une porte de

pont-volant (sub., débat), 8555.
Prohibition du trafic spiritueux (débat sur

=.-Douglas pour amend.), 9094.
Brockville, salle d'exercices ~(sub.), 9943.
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McLENNAN, Roderick R.-Suite.
Toronto Jonction, édifice publie (sub.), 9946

et suiv.
Subventions aux chemins de fer (en comité

sur résolution-Blair), 10021, 10025 et suiv.
10052.

McLENNAN, Atigus (Inverness)

Transport du fret sur l'Intercolonial, délai
(observ.), 3269.

Pêcheries, sub. (observ.), 5973.
Ministère des Douanes, sub., salaires et dé-

penses éventuelles à la Nouvelle-Ecosse,
6097.

Service postal dans Inverness, N.-E. (int.),
6648.

Etablissement de pisciculture à la rivière
Dunk, . P.-E. (int.), 7688.

Ports et rivières en général (sub.), 8007.
Chemin de fer Intercolonial, service de la

section du Cap-Breton (sur m.-Sir Charles
Tupper, observ.), 8021 et suiv.

Wagon du Gouverneur général, éclairage
électrique (sub.), 8978 et suiv.

Démission du lieutenant Foyle (débat, sur
m.-Fielding. pour com. des subsides), 9534.

Communication à la vapeur entre Port-Mul-
grave et Saint-Pierre (sub.), 9651.

Indemnité à E. W. Armstrong pour blessure
(sub.), 9831.

MeMILLAN, John (Huron-sud)

Bill (n° 10) modifiant la loi relative aux
poids et mesures, 1ère lec., 165.

Remaniement des comtés (m.-Muloock, dé-
bat), 1264.

Exportation de fromage en Grande-Bretagne
(nt.), 1865.

Exportation de beurre en Grande-Bretagne
(int.), 1866

Exportation de lard du Canada en Grande-
Bretagne (int.), 1866.

Exportation de grain du Canada en Grande-
Bretagne (int.), 1867.

Directeur de la poste de St-Thomas (int),
1871.

Commerce privilégié avec la Grande-Bre-
tagne (débat sur m.-Fielding et ainend.-
Russell), 2324.

Fil d'engerbage, pénitencier de Kingston
(int.), 2387 ; idem., matière première (int.),
2729, (nt.), 2742.

Exportation de bestiaux, de moutons et de
chevaux (lnt.), 2728.

Exportation dans le Sud-africain (int.),
3248.

Phares et service côtier (sub.), entretien et
réparation des phares, 3651.

Burget (m.-Fielding pour com. de votes et
moyens de prélever subsides, débat, 3666.

Bill (n° 110) modifieant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 4689, 4829, 6950 et suiv.;
7158 et suiv.

Bill (n° 9) pour faciliter le drainage des
proprietés appartenant aux chemins de fer
(débat sur m. pour 2e lec.), 4781.

Bill (n° 127) concernant la marque des 4colis
contenant pommes et poires pour l'export,.
en comité, 5149, 5853.

Abrogation des lois de cabotage (débat sur
résol.-Bennett), 9220.

Bill. (n° 132) modifiant la loi relative aux
chemins de fer, en comité, 9397 ; motion
pour amendement, 9414.

MeMULLEN, James (Wellington-nord) :
Acte relatif aux élections fédérales, Bill (n°

29) de M. Britton (observ ), 468.
Transport du grain (m.-Bennett, débat), 501,
Fil d'engerbage fabriqué au pénitencier de

Kingston (int.), 773, (int.), 1105.
Travaux de la Chambre (sur m.-Laurier),

1020.
Remaniement des 'comtés (m.-Mulock, dé-

bat), 1207.
Désordres à Montreal (débat), 1339.
Remainement des comtés, en comité sur bill

n0 13, 1386 ; idem, débat sur motion pour
3e lec., 1594.

Nombre de bureaux de poste au Canada
(int.) 1594.

Parcours des malles au Canada (int ), 1460.
C. F. I., embranchement de St-Charles (tnt.),

1728.
Service de la poste dans l'armée (int.), 1743.
Loi du cens électoral (int.), 1883.
Arbitres pour dommages sur le canal de la

vallée de la Trent (int.), 1885.
Mandats du Gouverneur général (int.), 1884.
Accroissement de la dette publique (lnt.),

1885.
Dépenses effectuées par le gouvernement ac-

tuel pour les canaux (tnt ), 1885.
Commerce privilégié avec l'Angleterre (m.
Motions non combattues, débat, 1900 et suiv.

pour com. des subsides et am.-Russell),
2088 et suiv., 2095 et suiv.

Collège Militaire Royal-Major général
Cameron (lnt.), 1965, 2147.

Canaux du St-Laurent (int.). 2147.
Question de privilège, M. Bergeron, article de

"La Patrie," 2216.
Bill (n° 105) modofiant l'Acte au cens élec-

toral de 1898, 1ère lec. et débat, 2336.
Affaire Onderdonk, chemin de fer du Paci-

fique (int.), 2347.
Gages des ouvriers dans les entreprises de

l'Etat, débat (sur m.-Mulock), 2476.
Vente de spiritneux-Acte de, 1883 (int.),

2814.
Bill (n0 70) constituant en corporation la

compagnie de chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé (observ. sur m. pour am.),
2987.

Lleut.-col. White, cours d'officiers d'état-ma-
jor, débat, 3090.

Privilège d'affranchissement (observ.), 3606.
Droits sur les instruments aratoires (observ.

sur int.-McMullen), 3630
Phares et service cAtier (sub.).-Entretien et

réparation des phares, 3645 et suiv.
Prohibition du trafic des spiritueux (m.-

Flint, débat), 4133.
Documents demandés (débat), 4160, 4177.
Budget (m.-Fielding pour com. de voles et

moyens de prélever sub., et motion-Tupper
en amend., débat), 4177.

Bill (n0 132) modifiant la loi relative aux
chemins de fer (sur m. pour 2e lec., dé-
bat), 4697.

Bill (n° 9) pour faciliter le drainage des pro-
priétés appartenent aux chemins de fer,
débat sur m. pour 2e lec., 4790

Bill (n0 29) inedifiant l'Acte relatif aux élec-
tions fédérales, débat sur m.-Britton pour
2e lec,), 4805.

Destruction des fabriques de papier-Suspen-
sion prejetée des droits (observ.), 4816.

Membres du parlement nommés à des emplois
publics (tnt.), 4911.

Exposition de Paris, échantillons canadiens
exposés le dimanche (observ.), 5043.
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McMULLEN, James-Suite.
Paiements aux députés de Toronto (int.),

5908, 6076.
Ministère des postes, sub.-Frais d'adminis-

tration, 6155.
Bill (n° 115) constituant en corporation la

compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada (sur n.-Clarke
pour amend.) 6628.

Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, sur m.-Fitzpatrick
pour 2e lec., débat, 6755.

Guerre Sud-africaine-Rations d'urgence (dé-
bat), 6906, (sur m.-Monk pour com. spé-
cial), 7598.

Bill (n° 110) modifiant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 6956, 7161.

Bill (n° 168) amendant la loi des brevets, m.
pour 2e lee., débat, 6964.

Ministère de l'Intérieur, sub.: T. G. Roth-
well et P. G. Keyes, G. U. Ryley et J.
White, 7859.

Milice-Collège militaire royal, Kingston
(sub., débat), 8391.

Bill (n0 187) pour empêcher et régler les
conflits ouvriers et aider à la publication
de statistiques industrielles (débat sur -i.-
Mulock pour 1ère lec.), 8456.

Service postal (sub.), débat, 8732, 8806.
Bill (n° 189) pour modifier 1o loi concernant

les juges des cours provinciales (débat sur
in.-Fitzpatrick pour 2e lec.), 9170 et suiv.

Bill (n° 132) modifiant la loi relative aux
chemins de fer, en comité, 9403 et suiv.

Voies de garage à Stellarton (sub.), 9497 et
suiv.

Ministère de l'Intérieur-Immigration-Ap-
pointements des agents et employés (sub.),
9701.

Bill (n° 191) amendant la loi des postes, en
comité, 9887.

Subventions aux chemins de fer (débat sur
m.-Blair pour com.), 9986 ; en comité,
10031.

Canal Cornwall-Paiement d'intérêt à la
Gilbert Dredging Coy. (sub.), 10237.

Havres, traverses et caisson isolé· de Maria
(sub.), 10264.

Compte rendu officiel des Débats (sur m.-
Champagne pour adoption du 6e rapport
du comité des Débats), 10358.

Chemin de fer Intercolonial, amélioration du
service (sub., débat), 10435.

McNEILL, Alexander (Bruce-nord)
Régiment Leinster (int.), 81 ; observ.),

159, 259 et suiv.
Départ du général Hutton (observ.), 330.
Offre de mettre garnison dans Halifax (int.),

930.
Guerre Sud-africaine-Garnison d'Halifax

(int.), 584, 1110.
Câble transpacifique (observ.), 811.
Travaux de la Chambre, sur m.-Laurier, 1025.
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens

(sur M.-Fielding), 1146, (Int.) 1195. Vides
dans les régiments canadiens (lnt.), 1869.

Garnison d'Halifax (int.) 1193.
Remanienient des comtés (m.-Mulock, dé-

bat), 1252.
Désordres à Montréal (débat), 1269.
Remaniement des comtés, Bill n° 13, débat

en comité, 1423 ; sur motion pour Se lec.,
débat, 1542.

Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des
volontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1639, en comité, 1988 et suiv.

McNEILL, Alexander-Suite.
Question de privilège (compte rendu du

" Globe "), 1775.
Lieut.-col. White, cours d'officiers d'état-ma-

jor (bébat), 3114.
Industrie du sucre de betterave (observ. sur

m.-Montague), 3196.
Dill (n° 1-17) secours aux incendiés de Hull

et d'Ottawa, en comité, 4469.
Budget (in.-Fielding pour com. de 'voies et

moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat), 4582.

Bill (n0 110) modifiant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 4689, 4831.

Bill (n° 132) modiliant la loi relative aux
chemins de fer (sur m. pour 2e lec., dé-
bat), 4699.

Bill (n0 127) concernant la marque des colis
de pommes et poires pour l'export. en co-
mité, 5148.

Ministère des Douanes, sub.-salaires et dé
penses éventuelles dans Ontario,' 6101.

Bill (n0 155) amendant l'Acte de la, Milice,
en comité, 6497.

Guerre Sud-africaine-Rations d'urgence (dé-
bat), 6849.

Fraudes électorales, enquête sur (observ.),
7150.

Guerre Sud-africaine - Rations d'urgence
(int.), 7351.

Bill (n° 133) à l'effet de refondre et modifier
la loi delative à l'élection des membres de
la Chambre des communes, en comité,
7375, 7384 et suiv., 7397 et suiv., 8844 et
suiv., 8896 et suiv., 9117 et suiv. ; débat
sur m. pour 3e lec., 9524.

Guerre Sud-africaine, analyse des rations
d'urgence (observ.), 7456, 8122.

Guerre Sud-africaine-Rations d'urgence (dé-
bat sur m.-Monk pour comité spécial),
7571.

Colonels honoraires (lnt.), 8327.
Augmentation statutaire des appointements

des employés civils (int.), 8486.
Défense de l'Empire (observ.), 8880.
Défense de l'Empire et commerce privilégié

(expl.), 8983.
Prohibition du trafic des spiritueux (débat

sur m.-Flint), 9081, (débat sur m.-Douglas
pour amend.), 9098.

OLIVER, Frank (Alberta):
Départ du général Hutton (observ.), 337.
Chevaux du corps Strathcona (observ.), 475.
Guerre Sud-africaine. les contingents cana-

diens (résolution-Fielding, débat), 524,
1140 ; en comité, sur art. 3, 1683.

Taxe des terres données à des compagnies de
chemin de fer dans les Terrtoires du Nord-
Ouest (moticn et.explic.), 607.

Bill (n0 52 constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de Morris et du
Portage, 1ère lec., 1096 ; 2e lec., 1673 ; 3e
lec. en comité, 2767.

Bill (n0 59) pourvnyant aux dépenses des vo-
lontaires canadiens dans le Sud-africain, en
comité, 1663 et suiv.

Bill (n0 35) constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer de Comox à
Cap Scott, en comité, 3425.

Contingent Strathcona-Perte de chevaux
(int.), 3770 ; solde (int.), 3771.

Chevaux destinées à l'armée anglaise (lnt.),
3771.

Prohibition du trafic des spiritueux, m.-Flint,
débat, 4144.

Guerre Sud-africaine-Achat de chevaux
(int.), 4445.
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OLIVER, Frank--Suite.
Bill (n° 153) concernant la Compagnie de che-

min de fer d'Alberta-ouest, 1ère lec., 5524
2e lec., 5764 ; Se lec. en comité, 6308.

Bill (n° 141) concernant le commerce de
grain dans le district d'inspection du Mani-
toba, en comité, 5826 et suiv.; sur m.-Joly
de Lotbinière pour renvoi en com. général,
débat, 6293 ; en comité, 6325 et suiv.

Terres du chemin de fer Canadien du Paci-
fique (m.-Richardson en amend. m.-Field-
ing pour com. des subsides, débat), 8078.

Bill (n° 180) concernant et restreignant l'im-
migration chinoise, en comité, 8250.

Guerre Sud-africaine, ratiLns d'urgence (dé-
bat sur m.-Belcourt pour adoo. du rapport
du comité d'enquête et sur m.-Monk en
amend.), 9369.

Guerre Sud-africaine, solde supplémentaire à
la cavalerle Strathcona tînt.), 9965.

Enigration au Nord-Ouest (observ.), 10252.
euerre Sud-africaine, pensions aux volon-

taires (int.), 10370 ; indemnité aux familles
(int.), 10383.

ORATEUR, M. l' (Honorable Thomas Bain,
Wentworth-sud) :

Vacances, 1, 8116.
Nouveaux députés, 1.
Discours du trône-copie, 2.
Rapport des biblinthécaires, 6.
Election de M. Portier à Lotbinière-Certifi-

cat, 7.
Election de M. Macintosh à Sherbrooke-Cer-

tificat, 80.
Election de M. Puttee à Winnipeg, certificat,

315.
Election de Brockville et de Huron-ouest (dé-

cision, sur m.-Borden), 423.
Privilège d'affranchissement des matières pos-

tales à Ottawa (sur int.-Taylor), 806.
Travaux de la Chambre (décision sur débat,

m.-Laurier), 1030.
Fonds consolidé (déc. sur int.-Casgrain),Î2171.
Commerce privilégié avec la Grande-Breta-

gne, débat sur m.-Fielding et amend.-Rus-
sell, 2321.

Procédure à suivre pour poser questions
(observ.), 2352 et suiv.

Lieut.-col. Markham du 8e Hussards, N.-B.
(int.-Domville, déc.), 2817.

Pêcheries de homard (débat-décision), 4743.
Démission de M. W. B. Mclnnes, député

(commnic. de l'avis de), 5747.
Elections de Brcckville et Huron-ouest, sur

m.-Fielding pour com. des subsides et m.-
Borden, Halifax, pour amend., débat, déci-
sion, 5759.

Fil d'engerbage (m.-Fielding pour com. des
subsides, débat, décision, 6195 et suiv.

Bill (n° 115) constituant en corporation la
Compagnie nationale de chemin de fer de
transport 'du Canada, sur m.-Clarke pour
arnend. (décision), 6610 ; (décision), 6640.

Guerre Sud-africaine-Rations d'urgence (dé-
cision), 6862 et suiv., 7571, 7579.

Bills sanctionnés-Rapport, 7445.
Rations d'urgence, documents relatifs à l'en-

trée en douane, et rapport des analyses et
expériences faites à Kingston (int. -Poster),
observ. et décision, 7931.

Comités, commis surnuméraires et commis de
la session,,(sub.), observ., 8192.

M. Percy Charleson et l'achat des approvi-
sionnements (décision sur déclaration Max-
well), 8329,

ORATEUR, M. l' (Hon. Thomas Bain)-Suite.
Bill (n° 187) pour *empêzher et régler les con-

flits ouvriers et aider à la publication de
statistiques industrielles (débat sur m.-Mu-
Icck pour 1ère lec.), observ., 8468.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
cision sur amendement Bourassa, 9377.

Election de M. Bernier à St-Hyacinthe, cer-
tificat, 9415.

Message de Son Excellence (lettre annongant
sanction de bills par Son Honneur le juge
Taschereau), 9523.

Droit de vote des membres de la Chambre
(décision), 9746.

Comptable-Sergents d'armes adjoints et
commis. (Chambre des communes), sub.,
10396 ; commis de sessions (sub.), 10396 ;
traducteurs français (sub.), 10396 ; biblio-
thèque, M.M. Smith et Sylvain, augmenta-
tion d'appointements (sub.), 10397.

Prorogation-Avis du secrétaire du Gou-
verneur général, 10573.

OSLER, Edmund Boyd (Toronto-ouest):

Déport de général Hutton (observ.), 333.
Transport du grain (débat, m.-Bennett), 499.
Remaniement des comtés, bill n° 13, débat

sur m. pour 3e lec., 1611.
Carabine Lee-Enfield (int.), 2140.
Distribution de carabines aux corps ruraux

(int.), 2735.
Exposition générale américaine de Buffalo

(int.), 2735.
Bill (n° 114) concernant la compagnie de

l'hotel de Toronto, 1ère lec., 2810 ; 2e lec.,
3361; en comité, 4962; Se lec. en com., 5172.

Bill (n° 147) secours aux incendiés de Hull
et d'Ottawa, en comité, 4467.

Compartiments frigorifiques sur les steamers,
en comité sur résolution-Fisher autorisant
établissement de, 4872.

Elections de Brockville et Huron-ouest (sur
m.-Fielding pour com. des subsides, et m.-
Borden (Halifax) pour amend., débat),
5517.

Bill (n0 155) amendant l'Acte de la Milice, en
comité, 6492 et suiv.

PARMELEE, Charles Henry (Shefford):
Juges-Leur transfert à Montréal (int.), 285.
Prohibition de trafic des spiriteux (m.-Flint,

débat), 4136.

PENNY, Edward Goff (Montréal, St-Laurent):
Désordres à Montréal (débat), 1349.
Bill (n 67) concernant la banque Jacques-

Cartier, et à l'effet de changer son nom en
celui de la Banque Piovinciale du Canada,
1ère lec., 1362 ; m. pour 2e lec., 1673.

Bill (n° 92) constituant en corporation la
compagnie Royale d'Assurance Maritime,
1ère lec., 1865 ;4,2e lec., 2095 ; 3e lec. en
comité, 4483.

Bill . (n0 110) modifiant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 4824.

Bill (n0 114) concernant la compagnie de
l'hotel de Toronto, en comité, 4968 et suiv.

PETTET, William Warney '(Prince Edward)
Protection du com. de pommes (int), 1441.
Usage de wagons particuliers (int.), 2813.
Fil métallique pour clôture sur chemin de fer

Intercolonial (int.), 3025.
Garnison d'Halifax (Int.), 3026.
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PETTET, William Warney-Suite.
Subventions en terre aux chemins de fer

(int.), 4445.
Bill (n° 127) concernant la marque des colis

contenant des pommes et des poires pour
l'exportation, en comité, 5872 et suiv.

Picton, édifice public (sub.), 9944.

PATERSON, Hon. William (Grey-nord)
7es cultivateurs du Nord-Ouest et la con-

currence australienne (rép.), 289.
Transport des grains entre les ports cana-

diens par les navires américains (rép.),
425, (rép.), 735.

Tableau du commerce et de la navigation du
Canada, pour année finissant 30 juin 1899,
1049.

Transport du grain (rép. à int.-Bennett),
1097.

Dodge M. B. H. (rép. à int.), 1106 ; saisie
douanière opérée par (rép. à int.-Mills),
1461.

Exportations et importations (rép. à int.),
1107.

Remaniement des comtés (m.-Mulock, débat),
1245.

Indem. Bill (n° 13) ; en comité, 1389 ; débat
sur motion pour 3e lee., 1582.

Percepteur des Douanes à Mâchoire d'Orignal
(rép. à int.-Davin), 1447.

Grain livré au port de Collingwood, saison
de 1899 (rap.), 1447.

Importation d'affiches annonçant l'exposition
de Woodbridge (rép. à int.-Casey), 1721.

Droits sur les instruments aratoires (rép, à
int.-Clarke), 1726.

Exportation de fromage, de beurre, de lard,
de grain, du Canada en Grande-Bretagne
(rép. aux int.-McMillan), 1865-6-7.

Farine exportée 'lu Canada (rép. à int.-
Fraser), 1869.

Exportation de fromage et de bestiaux du
Canada. en Grande-Bretagne (rép. à int.-
Foster), 1968.

Prix du pétrole importé (rép. à int.-Ber-
geron), 2346.

Exportation du bétail (rép. à int.-Foster),
2347.

Perception de droits de douane (rép. à int.-
Foster), 2348.

Percentage des droits perçus de 1890 à 1899
(rép. à int.-Foster), 2349, 2438.

Guerre Sud-africaine--Régiment Royal Ca-
nadien (rép. à int.-Davin), 2386.
Percepteur Edgar H. Porter (rép. à int.-

311s.238G.
Le maïs (rép. à int.-Clarke), 2387.
Contrebande à Kentville, N.-B. (rép. à int.-

Mills), 2444.
Gages des ouvriers dans les entreprises de

l'état (débat sur m.-Mulock), 2525.
Exportation de bestiaux, de moutons et de

chevaux (rép. à int.-McMillan), 2728.
Remise sur les instruments aratoires exportés

(rép. à int.-Clarke), 2733.
Importation de machines agricoles (rép. à

int.-Sproule), 2740.
Budget (m.-Fielding pour com. de voies et

ninyens. débat), 2923.
Importation d'instruments et de machines

aratoires (rép. à int.-Sproule), 3018.
Importation d'instruments aratoires (rép. à

int.-Henderson), 3031, 3032.
Chariots de ferme importés (rép. à lnt.-Hen-

derson), 3032.
Droits sur le tabac en 1899 (rép. à int.-Gil-

lies), 3165.

PATERSON, Hon. William-Suite.
Industrie du sucre de betterove, observ. sur

m.-Montague, 3193.
Guerre Sud-africaine-Exportations dans

le Sud-africain (rép. à int.-McMillan), 3248.
Droits perçus sur le tabac (rép. à int.-Gil-

lies), 3249.
Perception des douanes à Maskinongé (rép. à

int.-Marcotte), 3430.
Ports et rivières (sub.) observ., 3662.
Le " John C. Barr " au Yukon (rép. à int.-

Tupper), 3756.
Remise accordée sur bicyclettes exportées

(rép. à int.-Clarke), 3765.
Moyenne du tau' de droits imposés sur les

sucres (rép. à int.-Henderson), 3766.
Exportation d'animaux aux Etats-Unis (rép.

à int.-Heyd), 4248.
Douanier à Brûlé, N.-E. (rép. à int. Bell),

4566.
.Yukon-Demande de documents in it le

"John C. Barr" (rép. à int.-Sir C. H.
Tupper), 4820.

Acquittement du steamer " Yukoner " (rép.
à int.-Sir C. H. Tupper), 4932, 5407, 6281;
(rép. à observ. ideni), 4993.

Importation de wagons et de voitures dans
l'île du Prince Edouard- (rép. à int.- Mar-
tin), 5414.

Douanier venant des Etats-Unis (rép. à int.-
Davin), 5415.

Douanier à Machoire d'Orignal (rép. à int.-
Davin), 5415.

Importation du fil d'en'erbage (rép. à int.-
Clancy), 5909.

Documents demandés ln re le "John C. Barr"
(rép. à int.-Sir C. H. Tupper), 6076.

Rapport incomplet in re steamer "Yukoner"
(rép. à int.-Sir C. H. Tupper), 6087.

Yukon-Steamer " John C. Barr " (rép. à
int.-Sir C. H. Tupper), 6646, sur m.-Field-
ing pour com. des subsides, 6683.

Yukon-M. J. E. Whiteside au ministère des
Douanes (rép. à int.-Prior), 6647.

Documents demandés (rép. à int.-Tisdale),
6822.

Bill (n° 156) amendant à la loi du service
civil, en comité, 7039 et suiv.

Importations des Etats-Unis (rép. à int.-
Charlton), 7350.

Perception des douanes à Woodstock, N.B.
(rép. à int.-Foster), 7351.

Election de Gaspé; intervenmion d'un fonc-
tionnaire; débat sur m.-Fielding pour coin.
des subsidies, 7607.

Conmpartinents frigorifiques dans les steam-
ers, sur les chemins de fer, aux entrepôts
et aux beurreries, sub. 7675 et suiv.

Remorqueurs américains touant des billes
(rép. à int.-Bennett), 7683.

Importations du Royaume-Uni et des Etats-
Unis (rép. à int.-Gillies), 7687. .

Rations d'urgence (rép. à int.-Foster), 7924
dccuments relatifs à l'entrée en douane de
cette substance alimentaire (rép. à int.-
Foster, 7926; (rép. à int.-Talbot), 8480.

Animaux errants au Nord-Ouest (rép. à int.-
Davin), 8480.

Yukon, administration, sur résolution Bell
(Pictou), débat, 8646.

Ports d'Alberta et Tignish (rép. à lnt.-Mar-
tin), 8883.

Abrogation des lois de cabotage (débat sur
résolution-Bennett), 9226).

Port Stanley. quai (sub.), 10305.
Etat du commerce canadien, sur m.-Cart-

wright pour com. des voies et moyens, dé-
bat, 10540.
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PATERSON, Hon. William-Suite. v
Bill (n° 196) intitulé acte pour accorder à Sa

Majesté certaines sommes d'argent pour
faire face à certaines dépenses du service
public pour les exercices expirant le 30
juin 1901, 1ère lec., 2e lec., en comité géné-
ral, 3e lec., et adoption, 10564.

Douanes (subsides) :-Frais de gestion, 6069
et suiv., 6090 et suiv.; salaires et dépenses
éventuelles à la Nouvelle-Ecosse, 6092 ; au
Nouv.-Brunswick, 6097 ; dans Québec, 6099 ;
dans Ontario, 6100 ; au Manitoba, 6103 ;
dans les Territoires du Nord-Ouest, 6111 ;
à la Colombie Anglaise, 6113 ; dépenses im-
prévues, 6115 ; appointements et frais des
douaniers. commission des douanes, etc.,
6115 ; divers, 6116; montant supplémentaire
pour statistiques des importations et ex-
portations, 6274.

Province de la Nouvelle-Ecosse, subsides
(suite), 9558; évaluateurs fédéraux et fonc-
tionnaires spéciaux, augm. d'appointements,
10483.

POPE, Rufus Henry (Compton)

Revolvers pour les contingents (int.), 284.
Guerre Sud-africaine-Contingents canadiens

(m.-Fielding. débat), 1074.
Pavinns Champagne (int.). 3028.
Glissoirs du gouvernement à Ottawa, paie-

maître des, (int.), 3029.
M. Zono Trudel, (int.) 3029.

POUPORE, William Joseph (Pontiac):

Bill (ca 45) acte concernant la compagnie du
chemin de fer de Jonction de Pontiac au
Pacifique (1ère lec.), 644; 2ème lec., 998
3e lec., en comité, 2652.

Transport des céréales à l'océan, (motion
Bennett, débat), 837 et suiv.

Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,
m.-Fielding, débat, 1093.

Barrages à Roche Fendue et Calumet (int.),
4082.

POWELL, Henry A. (Westmoreland):
Travaux de la Chambre, débat sur m.-Laurier,

1039 et suiv.
Transport du grain à la mer, débat sur m.-

Bennett, 3225.
Transport du fret sur l'Intercolonial, délai

(observ.)., 3253.
Chemin de fer Intercolonial, chemin de fer

'Canadien du Pacifique et chemin de fer du
Grand-Tronc. Voyageurs et fret (int.),
3430.

Privilège d'affranchissement (observ.), 3608.
Phares et service côtier (sub.)-Entretien

et réparation des phares, 3650.
Intercolonial-Réclamation du chemin de fer

Canadien du Pacifique et du Grand-Tronc
contre ce chemin (int.), 3767.

Garnison d'Halifax-Approvisionnement de
viandes (int.), 4563.

Guerre Sud-africaine, achat de foin par le
gouvernement anglais (int.), 4927.

Médailles relatives à l'invasion fénienne et
leur distribution au Nouveau-Brunswick
(int.), 5033.

Bill (n° 11) acte modifiant l'Acte. relatif au
pilotage (en comité), 5095 et suiv.

Traverses de chemin- de fer sur l'Intercolonial
(int.), 5255.

Bill (n° 137, du Sénat) pour modifier de nou-
veau le code pénal de 1892, en comité,
5271 et suiv., 5715 et suiv., 6354.

POWELL, Henry A.-Suite.

Elections de Brockville et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour com. des sub. et sur m.-
fBorden (Halifax) pour amend., (débat),
5344, 7510.

Bill (n° 141) concernant le commerce de grain
dans le district d'inspection du Manitoba,
en comité, 5785 et suiv.

Pêcheries, subvention (observ.), 5950 et suiv.
Entrepôts frigorifiques pour la boitte, sub.

(observ.), 6014 et suiv.
Chemin de fer Intercolonial-Fret transporté

à Montréal (int.), 6077.
Ministère des Douanes, sub. : Salaires et dé-

penses éventuelles au N.-B., 6097.
Fil d'engerbage, m.-Fielding pour com. des

subsides, débat, 6250 et suiv.
Pénitencier de Kingston, sub.: 6478.
Bill (n° 133) à l'effet de refondre et de modi-

fier la loi relative A l'élection des membres
de la Chambre des comrmunes, en comité,
7374, 7380 et suiv., 8864, 8890 et suiv., 8926.

Question de privilège, article du " Daily
Patriot," de Charlottetown, 7807.

Port de Chippegan, jetée, sub., 7988 et suiv.
Canal Lachine, construction de portes de

pont-valant, sub. (débat), 8526.
Service postal (sub.), débat, 8813.
Chemin de fer Intercolonial (sub.), agrandis-

sement à Halifax et accroissement des faci-
lités sur la ligne (débat), 8828 et suiv.

Chenal du Nord, formation, sub.,8931 et suiv.
Bill (a 187) pour empêcher et régler les

conflits ouvriers et aider à la publication
des statistiques industrielles, débat sur m.
pour 2e lec., 9422.

Bill (n° 171) concernant la Compagnie, du
chemin de fer du Vermont Central, en co-
mité, 9451 et suiv.

Voies de garage à Stellarton, sub., 9493 et
suivant.

Chemin de fer Intercolonial-Transport des
troupes, (int.), 9573.

Transport des approvisionnements par l'In-
tercolonial pour armée anglaise dans Sud-
africain, (int.), 9833.

Subventions aux chemins de fer, en comité
sur rés.-Blair, 10066, 10095.

Canal Cornwall-Paiement d'intérêt à la
" Gilbert Dredging Company," sub., 10190,

30213 et suiv.

PREFONTAINE, Raymond (Maisonneuve):
Bill (n° 189) modifiant la loi concernant les

juges des cours provinciales (débat sur m.-
Fitzpatrick pour 2ème 1.), 9189 et suiv.

Subventions aux chemins de fer, en comité
sur rés.-Blair, 10044 et suiv., 10085 et suiv.

PRIOR, Hon. Edward G. (Victoria, C.-A.) :
Rapatriement du 10e régiment (int.), 168.
Offre de volontaires par la Colombie pour le

Sud-africain (int.), 230.
Offre du gouvernement de la 'Colombie d'en-

voyer des troupes dans le Sud-africain
(int.), 275, observ., 2979.

Lumière électrique à Brot2hie, C.-A. (int.),
286.

Champ de tir de Victoria, C.-A. (int.), 287.
J. B. Charleson, (int.), 291.

W. H. Bailey, (int.), 295.
Traitement des juges des cours de 'comté

dans la C.-A., (m.-Tupper), 299.
Départ du général Hutton, (observ., 318,

342.
Yukon, octrois, (int.), 430.
Fusil Lee-Enfield, (int.), 431.
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PRIOR, Edward G.-Suite.
Bill (n° 33) concernant la compagnie du che-

min le fer du Sud de la Colombie An-
glaise, (1ère lec.) 571 ; 2ème lec. 772 ; 3ème
lec., (en comité), 1714.

La ppste bubonique, (observ.) 583.
Le major général Hutton, (int.), 590.
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,

(rés.-Fielding, débat), 653 et suiv. (en co-
mité) sur art. 3, 1684.

Compagnie de commerce et de transport de
Casca (int.), 807.

Choix des cfflciers pour le Sud-afrizain, (int.),
1099.

Soldats fournis par chaque province aux con-
tingents envoyés dans le Sud-africain, (lut.),
1099.

Ligne télégraphique de Quesnelle à Dawson,
(int.). 1103.

Port de Victoria, 0.-A. (int.), 1101.
Bill (n° 61) modifiant l'acte de la Milice,

1ère lec., 1268.
Crise politique à la Colombie Anglaise, (ob-

serv.), 1363.
Sauvages Songhees (int.), 1442.
Répres de la'Colombie Anglaise dans le cabi-

net, (int.), 1442.
Réclamations de la Pointe Macaulay, (int.),

1442.
Sommes dues par les commissaires du hâvre

de Québec, (int.), 1442.
Service postal au Yukon, (!nt.), 1463.
Subsides. en comité, 1687.
Documents demandés, corresp. entre le gouvt.

féd. et celui de la C. A. offre de ce dernier
d'envoyer contingent en Afrique (Int.), 1714.

Ligne télégraphique de Bennett à Dawson,
(int.), 1722.

Ligne télégraphique de Dawson à Circle city,
(int.), 1723.

Chemin d'hiver conduisant au Yukon (int.),
1725.

Concession de terres près du rapide du Che-
val Blanc (int.), 1775.

Service postal entre Lytton et Lilloet, (int.),
1967.

Commis et facteurs de Vancouver, (int.),
1969.

Succession du général Hutton, (Int.), 2070.
Garnison d'Esquimalt, (int.), 2131.
Guerre Sud-africaine, régiments canadiens,

(int.), 2146.
Instructeurs dans l'ouest, (int.), 2344.
Agent des sauvages à Duncan, C. A., (int.),

2383.
Listes électorales de Victoria, 0.-A., (int.),

2384.
Bureau de poste de Mount Tolmie (int.),

2338.
Beurreries dans les Territoires du Nord-

Ouest, (int.), 2437.
Succession du général Hutton, (int.), 2543.
Ingénieur en charge des travaux de la Co-

lombie Anglaise, (int.), 2740.
Soldats pour le Sud-africain, (Int.), 2741.
Salle d'exercices militaires de Vancouver,

(int.), 2812.
Levé hydrographique dans la Colombie An-

glaize, (lnt.), 2816.
Améliorations sur la rivière Fraser, (lut.),

2816.
Livraison de la malle à Victoria, (lnt.),

3033.
Lieutenant-colonel White, -cours d'officiers

d'état major, débat, 3059 et suiv.
Etudes sur les marées dans la Colombie An-

glaise, (int.), 3162.

PRIOR, Edward G.-Suite.

Pêcheries de la Colombie Anglaise, (int.),
3166.

Documents demandés, rapport de la Milice;
offre de la C. A. d'envoyer contingent en
Afrique; renvoi de M. Ives, directeur du
bureau de poste de Kamloops (int.), 3401
(int.), 3627; (int.), 4070.

Bill (n° 15) constituant en corporation la
compagnie du chemin de fer de Comox à
Cap Scott, en comité, 3413.

Guerre Sud-africaine, commissions dans le
service Impérial, (communie. et int.), 3468.

Hôpital de la marine, Victoria, C.-A., (com-
munication et observ.), 3480.

Bassin de radbub d'Esquimalt, taux de péage,
(int.), 3535.

Phares et service côtier (sub.), entretien et
réparation des phares, 3653.

Service postal antre Lillooet et Lytton, (int.),
3737.

Immigration japonaise, (int.), 3774.
Voyage de W. W. Stumbles à la Colombie

Anglaise, (lnt.), 4083.
Solde des officiers et s-ldats à la caserne de

Work-Point, (int.), 4246.
Réserve des sauvages Songhees. (int.), 4247.
Travaux publics à la barre de Sumas, (int.),

4451.
Epidémie de variole à Winnipeg, (observ.)

4459.
Exclusion des Japonais, (int.), 4567.
Communication relative à l'épidémie de va-

riole à Rossland, (int.), 4705.
Documents demandés, récl. rapides Cheval

Blanc, Yukon; steamer marine et douanes;
rapport Stumbles, 4744.

Carabiniers du Prince de Galles, 1er batail-
lon des, 6e Fu'silliers, (int.), 5032.

Bassin de radoub d'Esquimalt, (int.), 5034.
Hôtel des monnaies au Canada, (observ.),

5237.
Carabiniers du Prince de Galles (Int.), 5259.
Lépreux aux lazaret de Tracadie, (int.), 5413.
Pensions aux officiers et soldats des corps

permanents, (lut.), 5767.
Troubles relatifs à la question ouvrière à

la Colombie Anglaise, (int.), 5825.
Exposition de Paris, carte du Canada, (Int.),

5911.
Carabiniers du Prince de Galles, allocation

aux officiers, (int.), 5912.
Ministère des postes, sub., frais d'adminis-

tration, 6145 et suiv., aides aux écritures,
6157 et suiv.

Phare Carmanah, C.-A., (lut.), 6287.
Lazaret de Tracadie, (int.), 6383.
Yukon, M. J. E. Whiteside au ministère des

douanes, (int.), 6647.
Lettres insuffisamment affranchies, (int.),

6657.
Cimetière des indiens sur la réserve des

Songheces, (int.), 6658.
Documents demandés, nouveau navire du re-

venu dans la Col. Ang., émeutes d'ouvriers,
(lut.), 6735.

Inspection: de chaudières et de imachinei,
Colombie Anglaise (int.), 6812.

Guerre Sud-Africaine,- rations d'urgence,
débat, 6908.

Le poste de lieutenant-gouverneur à la Co-
lombie Anglaise (int.), 6918..

Pénitencier de la Colombie Anglaise, sub.,
7004 et suiv.

Immigration chinoise (observ.), 7084.
Districts organisés, tuberculose-, subs.: 2707

et suiv.
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PRIOR, Edward G.-Suite.

Sauvages de la Colombie Anglaise, sub.:
salairés, 7336; soins médicaux et remèdes,
7336 ; arpentages et commission de la ré-
serve, 7336.

Elections de la Colombie Anglaise, position
du lieut.-gouv. (int.), 7354.

Bill (n° 180) concernant et restreignant l'im-
migration chinoise, sur présentation du
bill, 7449.

Guerre Sud-africaine (int.), 7454.
Documents demandés, corresp. entre le gouvt.

et le lieut.-gouv. de la Co. Ang. (int.), 7545.
Dix pour cent de droit régalien sur la pro-

duction de l'or (motion et observ.), 7643.
Lignes télégraphiques dans la Colombie

Anglaise, sub. : 7874 et suiv.
Rivière Fraser, passe des navires, sub., 7998

et suiv.
Ponts et rivières, en général, sub., 8001.
Bill (n° 180) concernant et restreignant l'imZ

migration chinoise, en comité, 8216, 8255.
Ministère de la Milice, frais d'administration,

sub. débat, 8304; munitions de guerre et
autres, 8353, 8383; achat de terrains,
champs de tir (débat), 8420.

Surintendant des magasins militaires de
Québec (int.), 8481.

Régiment canadien d'infanterie royale (int.),
8485.

Département d'hygiène publique, débat (sur
m.-Fielding pour com. des sub.), 8498.

Travaux de la chambre, m.-Laurier pour
ajourn. et préséance des mesures du gouv.,
débat, 8696.

Service postal pour Cumberland, C.A. (int.),
8788.

Service postal (sub.), débat, 8791, 8812.
Bill (n0 133) pour refondre et modlficr la loi

rélative à l'election des membres de la
Chambre des communes, en comité, 8863.

Bill (n0 187) pour empêcher et régler les con-
flits ouvriers et aider à la publication des
statistiques industrielles, débat sur 2ème I.,
9432.

Mise en vigueur des règlements concernant
la santé des employés sur les travaux pu-
blics, sub., débat, 9461 et suiv.

Essais de l'or au Yukon. int. 9518.
Réclamations de la Colombie Anglaise, débat,

9537.
Guerre Sud-africaine, assurance sur la vie

du premier régiment, Int. 9577.

PUTTEE, A. N. (Winnipeg) :

Gages sur les écluses de St-Andrews (int.),
594.

Bill (n0 49) pour amender la loi relative aux
elections fédérales, 1ère 1., 858.

Election partielle de Winnipeg-Honoraires
des présidents du scrutin (int.), 998.

Bill (n0 59) pourvoyant aux dépenses des
volontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1658.

Commerce privilégié avec la Grande-Bretagne,
débat sur, m.-Fielding et amend.-Russell,
2296.

Gages des ouvriers dans les entreprises de
l'Etat, débat sur m.-Mulock, 2495.

Bill (n° 34) concernant la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, sur
m. pour comité, 2614.

Bill (n0 35) constituant en corporation la
compagnie de chemin de fer Comox à Cap
Scott, en comité, 3427.

La famine dans l'Inde (int.), 3876.

PUTTEE, A. N.-Suite.
Bill (n° 146) à l'effet de permettre à la cité

de Winnipeg d'utiliser la force hydraulique
de la rivière Assiniboine (lère 1.), 4442;
2ème 1., 4705 ; 3ème 1. en comité, 6308.

Bill (n° 147), secours aux incendiés de Huil
et d'Ottawa, en comité, 4465.

Bureau de poste de Winnipeg, (int.), 4754.
Papier d'imprimerie, (int.), 4931.
Bill (n° 127) pourvoyant à la marque des

colis contenant pommes et poires pour ex-
portation, (en comité), 5119.

Bill (n° 137, du Sénat) pour modifier de nou-
veau le cod pénal de 1892, en comité,
5273 et suiv., 5940.

Bill (n° 141) concernant le commerce de grain
dans le district d'inspection de Manitoba,
en comité, 5812.

Bill (n° 127) concernant la marque des colis
contenant des pommes et des poires pour
l'exp>rtation, en comité, 5902.

Pêcheries, sub., observ., 5960 et suiv.
Ministère des douanes, sub., salaires et dé-

penses éventuelles au Manitoba, 6104 et
suiv.

Fil d'engerbage, m.-Fielding pour coin. des
subsides, débat, 6273.

Bill (n0 133) pour refondre et modifier la
loi relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, sur m.-Fitzpa-
trick plur 2ème lec., débat, 6742 ; en co-
mité, 6772, 7378 et suiv., 8869 ; débat sur
m. pour Sème lec., 9527.

Immigration chinoise. (int.), 7351.
Matériel pour l'imprimerie de l'Etat, sub.,

7538.
Yukon, représentation, sur m.-Tupper,observ.,

7821.
Terres du chemin de fer Canadien du Paci-

fique, (m.-Richardson en amend. à m..-
Fielding pour com. des sub., débat), 8084.

Bill (n° 180) concernant et restreignant l'im-
migration chinoise, en c9mité, 8215.

Travail des aubains, (int.), 8884.
Bill (n° 187) pour empêcher et régler les con-

.lits ouvriers et aider à la publication des
statistiques industrielles, débat sur m.
pour 2e lec., 9433.

Ministère de l'Intérieur, immigration, ap-
pointements des agents et employés, sub.,
9707.

Bill (n° 191) amendant la loi des postes, en
comité, 9895.

Subventions aux chemins de fer, débat sur
m.-Blair pour com. 9999.

QUINN, Michael Joseph Francis (Sainte-Anne de
Montréal) :

Pénitencier de Saint-Vincent de Paul, mise
en liberté de Vand.d, (demande de docu-
ments), 295.

Champ de tir à Montréal, (int.), 434.
Remaniement des comtés, Bill (n° 13), débat

en comité, 1420.
Célébration de la Saint-Patrick (observ.), 1986.
Bill (n0 70) constituant en corporation la

compagnie de chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé, en. comité, 3008 et suiv.

Lieutenant-colonel White, cours d'officiers
d'état-major, débat, 3124.

Pont Wellington à Montréal, (int.), 3319.
Guerre Sud-africaine, dépêches officielles,

(observ.) sur int.-Tyrwhitt), 3324.
Documents demandés, (débat), 4166.
Bill (n° 142) .concernant l'inspection des

grains étrangers, -sur m. pour 2ème lec.,
4692.



INDEX.

QUINN, Michael Joseph Francis-Suite.
Bill (n° 137, du Sénat) pour amender le

code pénal de 1892, 2ème lec. en comité,
4722 ; (en comité), 5721 et suiv.

Bill (n° 110) modifiant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 4832.

Acquittement du steamer " Yukoner," (ob-
serv.), 5026.

Bill (n° 11) Acte modifiant l'acte du pilo-
tage, (en comité), 5071.

Elections de Brockville et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour coin. des subsides et m.-
Borden (Halifax) pour amend., (débat) 5704.

Chemin de fer Intercolonial, service des
trains, (int.), 7457.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, débat
sur m.-Monk pour com. spécial, 7567.

Bill (n° 191) amendant la loi des postes, dé-
bat sur m.-Mulock pour com. 9869 ; en com.
9883.

Bill (n° 133) pour refondre et modifier la
loi relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, débat sur m.-
Fitzpatrick pour étude des amend. du Sé-
nat, 10537 et suiv.

REID, John Dowsley (Grenville-sud)

Frais de transport sur les chemins de fer,
Bill (n° 16) lèrée lec., 423.

Transport du grain (m.-Bennett), débat, 488
et suiv.

Bill (n° 127) concernant la marque des colis
contenant des pommes et des poires pour
l'exportation, en comité, 5859 et suiv.

RICHARDSON, Robert Lorne (Lisgar) :

Subventions en terres au C. C. P. (int.), 290.
Bill (n° 40) et explications le concernant
(1ère lec.), 574.

Allocations aux directeurs des bureaux de
poste de la campagne (int.), 593.

Taxe des terres données à des compagnies
de chemin de fer dans les Territoires du
Nord-ouest (m.-Oliver, débat), 622 et suiv.

Subventions en terres à la Cie du C. F.
Canadien du Pacifique (int.), 1441.

Débat (en comité) sur Bill (n0 25), chemin de
fer de Brandon et sud-ouest, 1495.

Question de privilège-Article du " Free
Press " de Winnipeg, 1508.

Attitude à l'égard des Mennonites, 2139.
Bill (n° 25) concernant la compagnie du

chemin de fer de Brandon et du Sud-
Ouest, en comité, 2392 et suiv,, 2601.
2601.

Gages des ouvriers dans les entreprises de
l'Etat, débat sur m.-Mulock, 2522.

Bill (n0 34) concernant la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacilique, sur
m. pour comité, 2614, en comité, 2622.

Terres du chemin de fer du Pacifique; ex-
emption de taxes (int.), 2811.

Bill (n0 132) modifiant la loi relative aux
chemins de fer ; débat sur m. pour 2ème l.,
4711.

Destruction des fabriques de papier. Sus-
pension projetée des droits (observ.), 4814.

Travaux de la Chambre, m.-Laurier (observ.),
5039.

Comité des Débats, sur m.-Champagne pour
adopt. du 5ème rapport, 5228.

Bill (n0 158, du Sénat) tendant à faire droit
à Gertrude Bessie Patterson (1ère lec.),

- 5524; 2ème lee., 5942; 3ème lec. en comité,
: 6852.

RICHARDSON, Robert Lorne-Suite.
Elections de Brockville et Huron-ouest, sur

m.-Fielding pour com. des subs., et m.-
Borden (Halifax) pour amend. (débat),
5587.

Bill (n° 141) concernant le commerce de grain
dans le district d'inspection du Manitoba,
en comité, 5777; sur m.-Joly de Lotbinière
pour renvoi en com. général, débat, 6295
et suiv.; sur m. pour 3ème lec., débat, 6335.

Bill (n0 115) constituant en corporation la
compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, sur m.-Clarke pour
amend, 6626.

Terres de chemin de fer Canadien du Paci-
fique (m. en amend à m.-Fielding pour
com. des sub., débat), 8033.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat sur m.-Belcourt pour adop. du rap. du
com. d'enquête et sur m.-Monk en amend.,
9370.

Droits sur le foin (int.), 9576.
Subventions aux chemins de fer; débat sur

m-Blair pour com., 10,000; en comité, 10097
et suiv.

ROBERTSON, John Ross (Toronto-est)

Guerre Sud-africaine, contingents canadiens,
(rés.-Fieiding, débat), 523. Rapports du
colonel Otter, (int.), 3029.

Débat (en comité) sur bill (n° 25), chemin de
fer de Brandon et Sud-ouest, 1499.

Cavalerie Strathcona, le lieutenant-colonel
S. Hughes, (int.), 2732.

Assurance sur la vie par l'Etat, (int.),
2738.

Documents demandés, (débat), 4160.
Elections de Brocville et Huron-ouest, sur

m.-Fielding pour com. des subs. et m.-
Borden (Halifax) pour amend. (débat),
5458.

Paiements au " Globe ", au " Herald " de
Montréal, au " Witness " et au " Free
Press " de Winnipeg, (int.), 6645.

ROCHE, William James (Marquette):

Yukon, M. McGregor, (int.), 587.
Selles pour le ministère de la milice, (int,),

1100.
Guerre Sud-africaine, achat de selles, (int.),

1445.
Bill (n0 59) pourvoyant au dépenses des vo-

lontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1654.

Bill (n0 87) concernant la compagnie du che-
min de fer du Manitba et du Nord-ouest du
Canada, le lec., 1775 ; 2e lee., 2095.

Major Foster Bliss (int.), 2148, 3164.
Bill (n° 25) constituant en corporation la

compagnie du chemin de fer de Brandon et
du Sud-ouest, en comité, 2388 et suiv. ; en
comité, 2603.

Imprimerie d'Elkhorn, (int.), 2741.
M. Jérome Martin, M. P. P. (int.), 2741.
Fil d'engerbage, (int.), 3024.
Budget, débat sur m.-Fieldiig pour com. de

voies et moyens, 3385.
Edifices du gouvernement à Elkhorn, (int.),

4444.
Saison de pêche dans les lacs Wlnnipegosis

et Manitoba, (Int.), 4446.
Inspection des pêcheries au Manitoba, (int.),

6083.
Fil d'engerbage, m.-Fielding pour com. des

subsides, débat, 6265.
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ROCHE, William James-Suite.
Licences pour la coupe du bois au Manitoba,

débat sur m.-Fielding pour com. des sub-
sides, 7286.

Externats, pensionnats et écoles d'industrie,
Manitoba et T. N.-O., affaires des sauvages,
sub., 7330.

RODDICK, Thomas G. (Montréal, Saint-Antoine):
Bill (n° 77) constituant en corporation la

congrégation du Très-Saint Rédempteur,
1ère lec., 1629 ; 2ème lec., 1922 ; 3ème lec.,
en comité, 2652.

Département d'hygiène publique, débat (sur
m.-Fielding pour com, des sub.), 8488.

ROGERS, David Dickson (Frontenac) :
Remaniement des comtés, Bill (n° 13) débat

sur m. pour 3ème lec., 1609.
Gages des ouvriers dans les enterprises de

l'Etat, débat sur m.-Mulock, 2514.
Canal de la Vallée de la Trent (int.), 3021.
Budget, m.-Fielding, pour com. de voies et

moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat, 4543.

Bill (n° 127 concernant la marque des colis
contenant des pommes et des poires pour
l'exportation, en comité, 5869 et suiv.

Fil d'engerbage, m.-Fielding pour com. des
subsides, débat, 6260.

Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'election des membres de la
Chambre des communes, en comité, 6792.

Pénitencier de Kingston, sub., 6922 et suiv.
Bill (n° 110 modifiant la loi des poids et

mesures, en comité, 7167.
Service postal (sub.), débat, 8804.
Bill (n0 191) amendant la loi des postes,

en com., 9891.
Subventions aux chemins de fer, débat sur

m.-Blair pour com., 10003.

ROSAMOND, Bennett (Lanark-nord):
Rémunération des directeurs de poste (int.),

2819.

RUSSELL, Benjamin (Halifax):
Guerre Sud-africaine-Contingents canadiens

(sur résol.-Fielding), 1112 ; (Int.) idem.,
1456.

Bill (n0 63) pour modifier chap. 166' de l'Acte
de 1886 concernant marques frauduleuse-
ment apposées sur marchandises, 1ère lec.,
1269.

Bill (n° 72) concernant la Banque des Mar-
chands d'Halifax, et à l'effet de changer
son nom en celui de Banque Royale du
Canada, 1ère lec., 1538; 2ème lec., 1921.

Commerce privilégié avec l'Angleterre, m.
pour comité des subsides, débat, 1997 et
suiv.

Cavalerie Strathcona; parade pour service re-
ligieux (int.), 2732.

Bill (n0 116) constituant en corporation la
compagnie d'hypothèques l'Acadia; 1ère 1.,
2810; 2ème 1., 4483; 3ème 1., en comité,
6852.

Bill (n0 108) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à J. W. Anderson, m.
pour com., débat, 5176.

Bill (n0 137, du Sénat) pour modifier de nou-
veau le code pénal de 1892, en comité, 5287
et suiv.; 5725 et suiv., 5930; sur m. pour
Sème 1, et amend.-Fraser,. 6351.

Elections de Brockville et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour comité des sub. et m.-
Borden (Halifax) pour amend. (débat),
5422.

RUSSELL, Benjamin-Suite.
Bill (n0 170) concernant la Banque des Mar-

chands d'Halifax et pour en changer le
nom en celui de " La Banque Royale du
Canada." 1ère et 2ème 1., 6280; déféré au
com. des banques et du commerce, 6280.
Sème 1. en comité, 6522.

Bill (n° 133) à l'effet de refondre et de
modifier la loi relative à l'élection des
membres de la Chambre des communes, en
comité, 7398.

Elections de Brockville et Huron-ouest, débat
sur m.-Fielding pour com. des sub., 7504.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence (dé-
bat sur m.-Belcourt pour adop. du rapport
du com. d'enquête et sur m.-Monk en
amend.), 9298.

RUTHERFORD, John Gunion (Macdonald):
Chevaux du corps Stratheona (observ.), 477.
Bill (n° 85) pour l'établissement d'un réseau

télégraphique de l'Etat, ire lec. et débat,
1713.

Bill (n° 25) concernant la Compagnie du
chemin de fer de Brandon et du Sud-
ouest, en comité, 2396, 2599.

Bill (n0 34) concernant la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, sur
m. pour comité, 2613 ; en comité, 2627.

La famine dans l'Inde (observ.), 3882.
Prohibition du trafic des spiritueux, m.-Flint,

débat, 4127.
Bill (n0 143) modifiant l'Acte relatif aux cau-

tions de dettes pour grains de semence, en
comité, 5062.

Bill (n0 127) concernant la marque des colis
de pommes et poires pour l'export., en
comité, 5123.

Bill (n0 141) conccrnant le commerce de
grain dans le district d'inspection du Ma-
nitoba, en comité, 5782 et suiv., 5829 et
suiv.

Bill (n° 155) amendant l'Acte de la Milice,
en comité, 6510.

Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 6765.

Terres du chemin de fer Canadien du Paci-
fique (m.-Richardson en amendement à m.-
Fielding pour com. des sub., débat), 8083.

Service postal, (sub.), débat, 8809.

SAVARD, Paul Vilmond (Chicoutimi et Sague-
nay):

Budget, m.-Fleldlng pour com. de voies et
moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat, 4662.

SEMPLE, Andrew (Wellington-centre):
Remaniement des comités, m.-Mulock, débat,

1254. Bill (ne 13): débat en comité, 1415.
Budget, m.-Fielding pour com. de voies et

moyens de prélever subsides, débat, 4031.
Bill (n° 9) pour faciliter le drainage des pro-

priétés appartenant aux chemins de fer,
débat sur m. pour 2e lec., 4787.

Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 6792,

'7424 et suiv., 8897 et suiv.

SIPTON, Hon. W.-Clifford (Brandon)~:
Population des territoires du Nord-Ouest,

(ré..), 146.
M. James H. Ross, commissaire des sauva-

ges, (rép.), 146.
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SIFTON, Hon. W. Clifford-Suite.
Réserve des sauvages de l'Ontario, prohibi-

tion de l'exportation du bois en grume et
du bois de sciage (rép.), 147 :-quantité de
bois en grume exportée (rép.), 147.

Doukhobortses et Galiciens, (rép.), 148
(rép.), 281.

Affermage des lots riverains au Yukon, (rép.),
149.

Prolongation du délai accordé aux fonction-
naires du Yukon, (rép.), 149.

Appointements de certains fonctionnaires du
Yukon, (rép.), 150.

Sévère Villeneuve, (rép.), 150.
Procédures criminelles contre certains fonc-

tionnaires du Yukon, (rép.), 151.
Conduite suivie en conséquence de l'enquête

Ogilvie, (rép.), 151.
Traitement de M. Ogilvie, (rép.), 152.
Disposition de certains claims alternatifs,

(rép.), 152.
Céréales, expédition et transport, (rép.), 285.
Yukon, M. Girouard, (rép.), 289.
Subventions en terres au C. C. P., (rép.),

290.
Garnot et Louis Riel, (rép.), 291.
J. H. Ross, M. A. L., (rép.), 293.
Rapport du commissaire Rothwell, (rép.),

293.
Concessions de scrip aux métis, (m.-Davin),

304.
Acte des Terres de la Couronne, Bill (n° 18)

Ire lec., 424 ; 2e lec., 1370.
Yukon : enquête Ogilvie (rep.), 429; octrois

(rép), 430; élévateurs (rép.), 431; honoraires
du régistrateur (rép.), 473.

Commerce des grains au Manitoba et dans
les territoires du Nord-Ouest, Bill (n° 32)
de M. Davin) observ., 573.

Subventions de terres à des compagnies au
Manitoba et dans les Territoires du Nord-
Ouest, (rép.), 585.

Yukon, population actuelle de la ville
de Dawson, (rép.), 587.

Gendarmerie à cheval du Yukon (rép.),
587.
Regina Leader " (rép.), 588.

Mines sur les réserves des sauvages, (rép.),
593.

Taxe des terres données A des compagnies de
chemin de - fer dans les Territoires du
Nord-Ouest, (m.-Oliver, observ.), 615 et
suiv.

Fraser, M. A. J., (rép. à int.-Davin), 736.
Chapele, M. Edgar, (rép. à int.-Davin), 774.
Copeland, M., déclaration de, (rép. à Int.-

Davin), 774.
Yukon, administration (observ.), 945 et

suiv.
Inscription de homesteads au Manitoba, débat

sur m.-Fielding pour com. des subsides,
9601.

Subventions aux chemins de fer, débat sur
m.-Blair pour com., 10004 ; en comité,
10073.

Arbitrage des réclamations contre le Canada,
sur observ.-Foster, 10101.

Milice, revenu, propriétés militaires, sub.,
10423.

Subventions aux chemins de fer, conditions,
rép. à M. Haggart, 10519.

Intérieur, subsides :
Ministère de l'Intérieur, Immigration. ap-

pointement deq agents et employés, 9669.
Sociétés protectrices d'immigration pour les

femmes à Montréal 9720 ; refuge des
filles à Winnipeg, 9720 ; dépenses casuelles
dans les agences d'immigration, 9721 ; dé-

SIFTON, Hon. W. Clifford-Suite.
penses générales d'immigration, 9721, 9723
amélioration du chemin de Grand Falls,
9838 ; terrains de l'artillerie, 9839.

Affaires des sauvages, suppl. d'indemnité nu
secrétaire du département, 10344.

Commission géologique, forages dans les Ter-
ritoires du Nord-Ouest, 10474.

Réclamation John Harrison d'Owen Sound
pour terrain, 10474.

Commis auxiliaire au bureau principal, ap-
pointements, etc., 10475.
Exposition inter-occidentale à Calgary, 10479.
Ecoles dans district non organisés, 10480.
Parc des Montagnes Rocheuses du Canada,

10480.
Commission chargée de régler réclamation

des métis dans les Territoires du Nord-
Ouest, 10480.

Ministère de l'Intérieur, affairas des sauvages,
subsides, dépenses éventuelles, dernière
épreuve, 10507.

Agences d'immigration, dépenses éventuelles
immigration, dépenses générales, subs.,
10521.

Service d'hygiène dans districts organisés,
10417 et suiv.

SNETSINGER, John Goodall (Cornwall-Stcrm-
ont):

Budget, m.-Flelding pour com. de voies et
moyens de prélever subsides, et amend.-
Tupper, débat, 4628.

SOMERVILLE, James (Wenworth et Brant-nord):
Remaniement des comtés, Bill (n° 13), débat

en comité, 1431.
Service de la malle par chemin de fer, addi-

tions, (int.), 1742.
Comité des " Debats " (5e rapport), débat sur

m.-Champagne pour adop., 5226.
Scorie basique, (int.), 5911.

SPROULE, Thomas S. (Grey-est):
Départ du général Hutton (observ.), 327.
Chevaux du corps Strathcona (observ.), 477.
Taxe des terres données à des compagnies

de chemin de fer dans les Territoires du
Nord-Ouest (m.-Oliver, observ.), 614.

Commissaires des chemins de fer, bureau
des (observ. sur m.-Davis pour création
de ce bureau), 761.

Travaux de la Chambre (sur m.-Laurier),
1009.

Guerre Sud-africaine-Contingents canadiens,
(m.-Fielding, débat), 1033.

Désordres à Montréal (débat), 1342.
Remaniement des comtés, débat en comité

sur bill (n° 13), 1395.
Transport du grain à la mer, débat, 1510.
Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des

volontaires canadiens dans le Sud-africain,
en, comité, 1648 et suiv.

Motions non combattues, débat, 1909.
Bill (n° 53) autorisant le commissaire des

brevets à faire droit à la compagnie de
cuivre d'Orford. Reprise du débat sur m.
pour 2e lec., 1919.

Commerce privilégié avec l'Angleterre, m.
pour com. des subsides et amend.-Russell,
2113 et suiv.

Terreneuve et le Canada, observ; sur m.-
Martin pour demande de documents, 2197.

Bill (n° 101) concernant la Compagnie de
chemin de fer de Nipissing à la Baie James,
Ire lec., 2327 ; 2e lec., 2655 ; 3e lec. en
comité, 5172.



SPROIULE, Thomas S.-Suite. S

Bill (n° 25) conzernant la Compagnie du
chemin de fer de Brandon et du Sud-ouest,
en comité, 2839 et suiv., 2600.

Bill (n° 34) concernant la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, sur
ni. pour comité, 2616, en comité, 2625.

Bill, (n° 51) constituant en corporation le
mouvement (ou église) de sainteté au Ca-
nada, en comité, 2651.

Importations de machines agricoles (int.),
2739.

Affaires du ministère des Postes (int.), 2740.
Longs discours, observ. sur m.-Charlton, 2766.
Bill (n° 117) concernant l'a.ssociation nationale

de sanitoriums, Ire lec., 2810; 2e lec., 3361;
3e lec en comité, 4074.

Bill (n° 119) constituant en corporation l'as-
sociation des garde-malades canadiennes,
Ire lec., 2810 ; 2e lec., 3018. Bill retiré,
4562.

Importatic.n d'instruments et machines ara-
toires (int.), 3018.

Industrie du sucre de betterave, observ.,
sur ni.-Montague, 3181.

Bill (n° 35) constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer de Comox à
Cap Scott, en comité, 3410.

Convocation du parlement à une date fixe
(débat sur m.-Casey), 3462,

Achat de chevaux pour le gouvernement bri-
tannique. Paragraphe de la " Gazette," de
Montréal (int.), 3567.

Epizootie (int.), 3792.
La famine dans l'Inde (observ.),3880.
Documents demandés (débat), 4168.
Budget, m.-Fieding pour coni. des voies et

moyens de prélever subsides et m.-Tupper
en amend., débat, 4208.

Bill (n' 147 secours aux incendiés de Hull
et d'Ottawa, en comité, 4466.

Bill (n° 29) modifiant l'acte relatif aux élec-
tions fédérales, débat sur m. pour 2e lect.,
4805.

Compartiments frigorifiques sur les steamers,
en comité sur rés.-Fisher pour établisse-
ment de, 4881.

Bill (n° 114) concernant la Compagnie de
l'hotel de Toronto (en comité), 4968.

Bill (n° 127) pourvoyant à la marque des colis
contenant pommes et poires pour l'expor-
tation, en comité, 5120, 5143, 5844.

Bill (n° 108) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à J. W. Anderson,
m. pour com., débat, 5176.

Bill (n° 112) incorporant la Compagnie de
chemin de fer de Québec et Lac Huron, en
comité, 5185.

Bill (n° 141) concernant le commerce de grain
dans le district d'inspection du Manitoba,
en comité, 5792 et suiv.. 5836 et suiv.

Bills d'intérét privé, prolongation du délai
(observ. sur m.-Gibson), 5904.

Bill (n' 137, du Sénat) pour modifier le code
pénal de 1892, en comité, 5934 et suiv.

Znquête judiciaire sur fraudes électorales
(observ.), 7145.

Bill (n° 110) modifiant la loi des poids et
mesures, en comité, 7162.

Yukon-Admlnistration, débat sur m.-Fiel-
ding pour com. des subsides, 7188.

Districts organisés, tuberclose, sub. : 7208
et suiv.

Arts, agriculture, exposition de Paris, etc.,
sub., 7212 et suiv.

Quarantaine, primes supplémentaires, im-
pressions etc., sub.,:7233.

PROULE, Thomas S.-Suite.

Licenses pour la coupe du bois au Manitoba,
débat sur m.-Fielding pour com. des sub-
sides, 7306.

Déplacement des Sauvages du lac des Deux
Montagnes à Gibson, sub., 7318.

Construction d'une géole à Saint-Régis, sub.,
7328.

Manitoba et T. N.-O., affaires des sauvages,
externats, pensionnats et écoles d'industrie,
sub., 7334.

Bill (n° 133) à l'effet de refondre et de modi-
fIler la loi relative à l'élection des membres
de la Chambre des communes, en comité,
7414 et suiv., 8845 et suiv., 9118 et suiv.,
débat sur m. pour 3a lec., 9528 et suiv.

Ministère de l'Intérieur, sub., T. G. Rothwell
et P. G. Keyes, G. U.Ryley et J. White,
7862.

Rivières Lewes et Yukon, améliorations, y
compris allocation à M. J. C. Taché, sub.,
7880.

Hâvres et rivières, Ontario-Rivière à La
Pluie, écluses et barrages, sub., 7901 et
suiv.

Digby, bureau de poste, de douanes, etc.,
sub.,7910 et suiv.

Rations d'urgence, documents relatifs à
l'entrée en douane, et rapport des analyses
et expériences faites à Kingston (observ.
sur int.-Foster), 7933.

Droits sur le tabae, m.-Clancy pour réduction,
en amend. à la m.-Fielding pour com. des
sub., débat, 7945.

Edifices publics à Sarnia, sub., 7967.
Stations agronomiques, nouveaux édifices et

améliorations, sub. 7972.
Edifices publics à Ottowa, réparations et

entretien, sub. 7977.
Port de Chippegan, jetée, sub, 7990.
Collingwood, améliorations du port, sub.,

7994 et suiv.
Ministère de l'Intérieur, dépenses générales,

sub. 8170 et suiv.
P. Mungovan, copiste, sub. 8171.
Décès de M. Tyrwhitt, M.P., 8233.
Bill (n' 180) concernant et restreignant l'im-

migration chinoise, en comité, 8239.
Exercices militaires annuels, sub., 8387.
Milice, munitions de guerre et autres, sub.,

8358 ; armes, munitions et ouvrages de
défense (débat), 8407.

Lac McNab (int.), 8481.
Canal de Soulanges, construction, sub., 8959.
Bill (n° 189) modifiant la loi concernant les
'juges des cours provinciales, débat sur m.-
Fitzpatrick pour 2ème 1., 9167 et suiv.; en
comité, 9195 et suiv.

Abrogation des lois de cabotage (débat sur
rés.-Bennett), 9212.

Bill (n' 132) modiflant la loi relative aux
chemins de fer, en comité, 9395.

Mise en' vigueur des règlements concernant
la santé des employés sur les travaux pu-
blies, sub.. débat, 9459.

Démission du lieut. Fovle, débat, sur m.-
Fielding pour com. des subs., 9535 et suiv.

Listes électorales, dépenses casuelles, sub.,
9660.

Territoire du Yukon, divers, sub. 9665.
Ministère de l'Interieur--Immigration, ap-

pointements des agents et employés, sub.
9693; dépenses casuelles dans les agences,
et dépenses générales d'immigration, sub.
9721 et suiv.

Bill (n' 171) concernant la Cie du chemin de
fer du Vermont Central, en comité, 9744.

INDEX. lxvii
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SPROULE, Thomas S.-Suite.
Bill (n° 191) modifiant la loi des postes,

débat sur m. pour 2ème 1., 9758; débat sur
m.-Mulock pour com., 9871 ; en omité, 9889.

Police à cheval pour transport des malles,
sub., 9849.

Port de Montréal, sub., 9920.
Subventions aux chemins de fer; en comité

sur rés.-Blair, 10042 et suiv., 10070, 10080.
Juges des cours provinciales; m.-Fitzpatrick

sur amend. du Sénat au Bill (n° 189),
débat, 10148.

Bill (n° 193) autorisant l'octroi de certaines
sommes pour aider à la construction des
chemins de fer y mentionnés, m.-Blair pour
3ème I., débat, 10260.

Port Stanley, quai, sub., 10310.
Havre de Goderich, reconstruction du brise-

lames, sub., 10311 et suiv.
Port de Meaford, dragage et pilotis, sub.,

10313.
Ligne télégraphique de Quesnelle à Atlin,

sub., 10322 et suiv.
Yukon, lignes télégraphiques, pistes, chemins

et ponts, sub., 10325.
Compte rendu officiel des débats, sur m.-

Champagne pour adoption du 6ème rapport
du comité des Débats, 10355.

P. O'Donnell et M. P. Wood, garde-maga-
sin du Pénitencier de Saint-Vincent de Paul,
sub,, 10386 et suiv.

Frais d'enquête judiciaire sur certaines ma-
tières d'élection, sub., 10389.

,Listés éléctorales des provinces, sub., 10390
et suiv.

Exposition de Glasgow, sub., 10399 et suiv.
Recensement du Dominion, sub., 10402.
Compartiments frigorifiques sur navires, che-

mins de fer, dans entrepôts et buerreries,
sub., 10403.

Exposition de Paris, sub., 10408 et suiv.
Service d'ygiène dans districts organisés,

sub., 10414 et suiv.
Chemin de fer Intercolonial, amélioration du

eervice, sub., débat, 10427.
Chemin de fer Intercolonial, rails en acier

et boulons, sub., 10460 et suiv.
Canal du Sault Ste-Marie, Hugh Ryan et Cie.,

sub., 10462.
Construction de deux piscifactures, C.-A., et

d'un établissement d'élevage du saumon et
du homard dans Gaspé; sub., 10467 et suiv.

Réclamation de John Harrison à-Owen Sound
pour terrain, sub., 10475.

Commission des douanes, évaluateurs fédé-
raux et fonctionnaires spéciaux, augm.
d'appointements, sub., 10486 et suiv.

Ministère des Postes, sub. (dernière épreuve),
10498 et suiv.

Affaires des sauvages, dépenses éventuelles,
sub., (dernière épreuve), 10507 et suiv.

Milice--Soldes et allocations, sub. (en dernière
épreuve), 10515.

Bureau de poste (sub.) (en dernière épreuve)
10516.

Lieutenant-colonel Sam. Hughes et lord Ro-
berts, (int.), 10520.

Crédits, m. pour renvoi de l'item 96 devant
le comité, et réduction, 10521.

Bill (n° 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des commune., débat sur m.-
Fitzpatrick pour étude des amend. du Sé-
nat, 10526.

Etat du Commerce canadien, sur m.-Cart-
viright pour com. des voies et moyens, dé-
bat, 10548.

STENSON, Michael Thomas (Richmond et
Wolfe) :

Guerre Sud-africaine, les contingents cana-
diens, (rés.-Fielding, débat), 526.

Juges des cours provinciales ; m.-Fitzpa-
trick sur amend. du Sénat au Bill (n° 189),
(débat), 10147.

STUBS, William (Cardwell)

Explication personnelle, 8487.

SUTHERLAND. Hon. James (Oxford-nord):

Départ du général Hutton, (observ.), 340 et
suiv.

Paiements faits au "Regina Leader (( ou à
M. N. F. Davin, (rép. à int.-Davis), 1103.

Sommes payées au "Regina Leader," (rép.
A int.-Davis, 1104.

Subventions à certains chemins de fer au
Nord-Ouest, (rép. à int.), 1105.

Passages donnés gratuitement à des immi-
grants, (rép. à int..) 1105.

Subvention en terres à la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique (rép. à
int.-Richardson), 1441.

Sauvages de la réserve des Songhees, (rép.
A int..-Prior), 1442.

"Regina Leader ", (rép. à int.-Davis), 1446.
Terres réservées pour les écoles des Terri-

toires du Nord-Ouest, (rép. à Int.-Davis),
1462.

Concessions de terres près des rapides du
Cheval Blanc, (rép. à Int.-Prlor), 1775.

Concessions de terres aux chemins de fer
(rép. à int,-Davis), 1872.

Cantons de bois de Moore et Macdowall (rép.
à int.-Davis), 1885.

Hilton Keith, agent des sauvages à Carlton,
(rép. à int.-Davin), 1969.

Lettres patentes et droits miniers, (rép. A
int.-Fraser), 2155.

Subventions en terres, depuis 1896, (rép. A
Int.-Foster), 2163.

Employés au ministère de l'Agriculture, (rép.
A int.-Montague), 2164.

J. G. Turriff et Edgar A. Chapele, (rép. A
int.-Davln), 2177.

Parc des Chutes Niagara, Fort Erié, (rép. A
int.-MoCleary), 2177,

Réserve de la montagne de l'Orignal, (rép.
à int.-Davin), 2177.

Traité avec les sauvages de la Saskatchewan,
(rép. à int.-Foster), 2178.

Destitution d'employés civils, (rép. à int.-
Poster) 2179.

Inscriptions de homesteads,- (rép. à int.-Fra-
ser (Lambton), 2345.

Procédure à suivre pour poser questions,
(observ.) 2254 et suiv,

Immigration (rép. à int.-Casgrain) 2380.
Agent des sauvages à Duncan, C.-A., (rép.

A int.-Prior), 2383.
Bill (n° 107) établissant de nouvelles dispo-

sitions concernant les octrois de terres aux
membres de la milice en service actif dans
le Nord-Ouest, 1ère lec., 2437 ; m. pour
2ème lec., 4677; m. pour 3ème lec. (adoptée),
4821.

L'honorable Clifford Sifton et J G. Turriff,
(rép. à int.-Davin), 2444.

J. G. Turriff et Edgar A. Chapele (rép. à
int.-Davin), 2596.

Bill (n° 25) concernant la compagnie du che-
min de fer de Brand)n et du Sud-ouest, en
comité, 2600.
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SUTHERLAND, Hon. James-Suite.
Bill (n° 34) concernant la compagnie du che-

min de fer Canadien du Pacifique, en
comité, 2640.

District du Yukon, Perception des droits ré-
galiens, (rép. à Int.-Clarke), 2733.

Subventions en terres, Grand Central du
Nord-Ouest, (rép. à int.-Douglas), 2735.

Yukon, transport de claims (rép. à int.-
Foster), 2735.

Imprimerie d'Elkhorn, (rép. à int.-Roche),
2741.

Jérôme, M. Martin, M. P. P., (rép. A int.-
Roche), 2741.

Emplacement de ville à Régina, (rép. à
Int.-Davin), 2742, 2743.

Rapport, ministère des affaires des sauvages,
exercice expiré 30 juin 1899, 2743.

Aide aux immigrants, (rép. à int.-Morin),
2820.

Bill (n 70) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé, observ., sur m. pour
com., 2988 ; en comité, 2998.

L'arpenteur Vincent, (rép. à int.-Davin),
3028.

Réserve de Rama, (rép. à ?nt.-Bennett),
3028.

Pavinus Champagne, (rép. à int.-Pope), 3028.
Lieutenant-colonel White, cours d'officiers

d'état-major, débat, 3116.
Commission royale, relativement à l'expédi-

tion et au transport du grain, -orod, rép. à
ordre de la Chambre, 3214 ; motion pour
impression, 3243.

Immigration au Canada, (rép. à int.-Morlin),
3249.

M. Peter Currie (rép. à lnt.-McCleary),
3253.

Bill (n° 139) pour modifier la loi relative aux
titres de biens-fonds, 1ère lec., 3753 ; 2ème
lec., 5186, en comité, 5186 ; amend. du
Sénat adoptés, 8133.

Paiements à M. T. O'Donohue, 3759 ; au Dr
Constantin, 3759 ; à M. C. O. Labrecque,
3762 ; à M. L. P. Bilodeau, 3762 ; (rép.
aux int.-Casgrain), 3759, 3762.

Documents demandés, rapp. du minis., de l'In-
térieur, (rép. à int.-Wilson), 3990 ; (rép.
à int.-Davin), 4453.

Dettes pour grains de semence, (rép. à ob-
serv.-Douglas) 3991.

Animaux canadiens en Angleterre, (rép. à
int.-Bennett), 3991.

Réserve des sauvages hees, (rép. à int.-
Prior), 4247.

Bill (n° 97) constitua' en corporation la
Compagnie de chemin de fer de Portage
du Fort à la rivière des François, (m.
pour remboursement des honoraires), 4339.

Rapport du ministère de l'Intérieur pour
1899, (production), 4339.

Bill (n° 143) modifiant l'Acte concernant les
cautions de dettes pour grains de semence,
1ère lec., 4340 ; m. pour 2ème lec. (adop.),
5044 ; en comité, 5047 ; m. pour 3ème lec. et
amend.-Davin, 5151 ; 3ème lec., 5154.

Edifices du gouvernement à Elkhorn, (rép.
à Int.-Roche). 4444.

Subventions en terres aux chemins de fer,
(rép. à 'int.-Pettet), 4445.

Rapports des ministères, (rép. à int.-Clarke),
4448.

Nombre et salaires des employés, (rép. à int.-
Wilson), 4452.

Rapport du commissaire du Territoire du
Yukon, (rép. à sir C. H. Tupper), 4568.

SUTHERLAND, Hon. James-Suite.
Emigration des Doukhobortes (rép. à int.-

Clarke), 4745.
Traitement de M. Ogilvie, au Yukon (rép. à

int.-sir Charles Tupper), 4746.
Traitement reçu par M. W. H. P. Clement,

au Yukon (rép. à int.-sir C. H. Tupper),
4747.

La commission d'enquête Ogilvie (rép. à
int.-sir Charles H. Tupper), 4749.

Correspondance avec M. Ogilvie (rép. à int.-
sir Charles H. Tupper), 4749.

Approvisionnements des sauvages dans les
Territoires du Nord-Ouest (rép. à int.-Da-
vin), 4753.

Coupe de bois-Territoires du Nord-Ouest
(rép. à int.-Davln), 47b4.

Lots miniers au Yukon (rép. à Int.-Davin),
4930.

Acquittement du steamer "Yukoner " (ob-
serv.), 5028.

Manitoba, municipalité de Franklin (rép. à
int.-LaRivière), 5033.

Territoire du Yukon, rapport Ogilvie (rép. à
int.-sir Charles H. Tupper), 5035.

Affermage de la crique 3onanza à M. A. E.
Philip (rép. à int.-sir Charles H. Tupper),
5035.

Concessions minières (rép. à int.-Davin), 5036.
Commission royale au Yukon (rép. à int.-sir

Charles H. Tupper), 5241, 524(, 5249.
Licenses de dragage sur la rivière Teslin, Yu-

kon (rép. à int.-sir Charles H. Tupper),
5251.

Terrains sous licence au Yukon (rép. à int.-
Marcottte),. 5252.

Molocani et Stundists (rép. à int.-Marcotte)
5253.

Fonctionnaires fédéraux et assurances (rép. à
int.-Marcotte), 5253.

Permis de dragage au Yukon (rép. à int.-
Sir C. H. Tupper), 5255, 5256, 5256.

M. R. W. Morgan, (rép. à int.-Tupper), 5256.
Permis de dragage dans le Yukon (rép. à

int.-sir C. H. Tupper), 5410, 5913.
Demandes de terrains dans le territoire du

Yukon (rép. à int.-sir C. H. Tupper), 5417.
Disposition des concessions minières réser-

vées dans le territoire du Yukon (rép. à
int.-sir C. H. Tupper), 5418.

Vol au bureau du commissaire de l'or (rép. à
int.-sir C. H. Tupper), 5418.

Avances d'argent à M. J. E. Girouard dans
le territoire du Yukon (rép. à. int.-sir C.
H. Tupper), 5420.

Permis de coupe dans le territoire du Yukon
(rép. à int,-sir C. H. Tupper), 5420.

Options au Yukon (rép. à int.-sir C. H. Tup-
per), 5914.

Permis sur la crique Bonanza (Yukon) (rép.
à int.-sir C. H. Tupper), 5914.

Options au Yukon (rép. à int.-sir C. H. Tup-
per), 5914.

Droits régaliens d'Alexandre Macdonald (rép.
à int.-sir C. H. Tupper),5915.

Rapport de M. Ogilvie (rép. à Int.-sir C. H.
Tupper), 5915.

Baux pour exploitations hydrauliques au Yu.
kon (rép. à int.-sir C. H. Tupper), 6081.

Rapport incomplet ln re steamer " Yukoner"
(rép. à int.-sir C. H. Tupper), 6086.

Yukon, instructions à W. H. Lynch (rép. à
int.-sir C. H. Tupper), 6385.

Yukon - Administration (sur m.-Fielding
pour com. des subsides, débat), 6456, (rép.
à int.-slr C. H. Tupper), 6540.
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SUTHERLAND, Hon. James-Suite.
Bill (n° 115) constituant en corporation la

compagnie nationale de chemin de fer et de
transport du Canada (sur m.-Clarke pour
amend.), 6609.

Achat de la brochure " An English expert on
the Klondike " (rép. à int.-Sir C. H. Tup-
per), 6645.

Cimetière des indiens sur la réserve des
Songhees )rép. à int.-Prior), 6658.

Documents demandés, rapp. concern. la cri-
que Dominion, (rép. à int.-sir C. H.
Tupper), 6736.

M. Charles B. Devlin (rép. à lnt.-Gillies),
6808.

Permis de coupe de bois sur les terres des
sauvages (rép. à int.-Gillies), 6810.

Permis de coupe du bois sur les terres fédé-
rales (rép. à Int.-Davin), 6813.

Permis de coupe du bois accordées à M. T.
A. Burrows (rép. à int.-Davin), 6813.

Documents demandés, rapp. Ogilvie, (rép. à
int.-Foster), 7020.

Ministère de l'Intérieur-Concession fores-
tière par le (rép. à int.-Gillies), 7154.

Yukon-Administration (sur m.-.Fielding pour
com. des subsides, débat), 7185

Licences pour la coupe du bois au Manitoba
(débat sur m.-Fielding pour com. des sub-
sides), 7265 et suiv.

Yukon, permis de dragage (rép. à int.-sir C.
H. Tupper), 7350.

Documents demandés, rapp. Ogilvie, et per-
mis octroyés par M. Ogilvie, (rép. à int.-
Poster), 7353.

Les sauvages Abénakis de St-Francois (rép.
à int.-Bergeron), 7356.

Documents demandés, dest. d'employés, et
corresp. concern. rapp. Ogilvie, (rép. à
(int.-Fost?r), 7679, 7680.

Louage des terrains riverains à Dawson
(rép. à int.-Sir C. H. Tupper), 7686.

Yukon, droits régaliens (sur m.-Flelding
pour com. des sub., débat), 7715.

Yukon, membres du conseil (rép. à int.-Fos-
ter), 7921.

Permis de coupe de bois (rép. à Int.-Gillies),
7921.

Yukon, rapport de M. Ogilvie (rép. à int.-
sir Charles H. Tupper), 7956.

Yukon, traitement des fonctionnaires (rép.
à Int.-Foster), 8012.

Yukon, houille. requête de MM. Constantine
et Hamilton (rép. à int.-sir Charles H. Tup-
per), 8480.

Lac McNab (rép. à int.-Sproule), 8481.
Yukon, administration (sur résol.-Bell, Pic-

tou), débat, 8591.
Bill (n° 190) acte pour la conservation du gi-

bier dans le territoire du Yukon, 1ère lec.,
9109 ; 2e lec., 9534 ; Se lec., 9534.

Commune de Barriefield, Kingston (rép. à
int.-Taylor), 10522.

Intérieur (subsides) : Frais d'administration,
6544 et suiv.; dépenses casuelles, aides aux
écritures, etc., 6715 ; administration des
Territoires du Nord-Ouest, asiles d'aliénés,
6716 ; subventions aux écoles, aides aux
écritures, etc., 6718 ; terres fédérales, 7090 ;
frais de voyage et d'inspection du commis-
saire, du surintendant des mines et de di-
vers nspecteurs,' 7093 ; commis surnumé-
raires au bureau principal, annonces, etc.,
7094 ; terres fédérales (imputable sur le ca.
pital), arpentages, rapports, impression des
plans, appointements des fonctionnaires et
commis, 7095 ; arpentages de la frontière,
enquêtes, démarcation, travaux astronomi-

SUTHERLAND, Hon. James-Suite.

ques, appointements des fonctionnaires et
commis surnuméraires, 7099 ; dépenses et
appointements in re commission chargée de
s'enquérir des réclamations des métis dans
les Territoires du Nord-Ouest, y compris
salaire de M. N. O. Côté, 7100 ; divers-
adm. du district de Keewatin, 7107 ; che-
mins et ponts nécessaires à la réserve des
sources thermales près Banf, T. N.-O.,
7107 ; délimitation frontière entre Yukon et
Colombie Anglaise, depuis lac Teslin jus-
qu'à rivière Alsek, 7108 ; Yukon-Appointe-
ments et dépenses se rattachant à l'admi-
nistration, 7006 ; secours aux nécessiteux
des Territoires du Nord-Ouest ; aux néces-
siteux des rivières Liard et Dease, 7108 ;
police à cheval du Yukon, 7111 ; frais d'ad-
ministration-Affaires des sauvages, 7314 ;
affaires des sauvages, Ontario et Québec,
7315 ; écoles, Ontario, Québec et provinces
-maritimes, 7315 ; traitement des chefs
Cape, Croker, Gibson et de l'agent à
Saint-Régis, 7317 ; déplacement des Sau-
vages du lac des Deux-Montagnes, d'Oka à
Gibson, 7317 ; fonds d'administration des
terres des sauvages, construction d'une
géole à Saint-Régis, 7320 ; affaires des sau-
vages, N.-E., service médical, 7329 ; achat
de 25 acres de terres à ajouter à la réserve
des sauvages de Milibrooke, comté de Col-
chester, 7329 ; soins médicaux et remèdes
fournis aux sauvages du N.-B., 7329 ; Mani-
toba et T.N.-O., annuités et commutations,
7329 ; habillements, distribution triennale,
7330 ; externats, pensionnats et écoles d'in-
dustrie, 7332 ; sauvages de la Colombie An-
glaise, salaires, 7336 ; soins médicaux et re-
mèdes, 7336 ; arpentages et commission de
la réserve, 7336 ; à M. J. A. Macrae, ins-
pecteur des agences, 7337 ; département de
la commission géologique, 7337 ; pour se-
cours distribués à des métis sans ressources,
du district de la rivière aux Bouleaux, T.
N.-O., 7521; débat, 7521 et suiv.; sauvages de
Saint-Régis, 8110; de l'Ile Walpole (Ont.), se-
cours et soins médicaux, 8111; secours et
achat de grains de semence, 8112; de la Nou-
v'elle-Ecosse,remèdes et soins médicaux,8113;
T. G. Rothwell et P. G. Keyes, G. N. Ryley
et J. White, 7763,7850; augmentation du trai-
tement de M. Jas. White, dépenses casuel-
les, 7862 ; terres fédérales, 7863 ; grains de
semence, 7864,;. réparation du pont de Banif
et Anthraci 867 ; commission re inspec-
tion des de , gouvernement du Yukon,
dépenses gé les, 7869 ; sauvages de l'le
de Prince-E ouard, remèdes et soins médi-
caux, 8113 ; du Manitoba et des T.N.-O.,
paiements et allocations, instruments ara-
toires, dépenses générales, 8113 ; pour four-
nir du grain de semence aux colons dont
les récoltes ont été détruites en 1899, 8165;
département des affaires des Sauvages, aide
aux écritures, impressions et papeterie,
8166 ; soins médicaux et médicaments, se-
cours aux nécessiteux dans la Colombie An-
glaise, crédit pour 50 élèves au pensionnat
de Squamish, 8166 ; provisions pour les sau-
vages qui travaillent et ceux qui sont dans
le dénûment, 8167 ; dépenses générales,
8168 ; affaires des sauvages, dépenses éven-
tuelles, (dernière épreuve), 10507.

TALBOT, Onésiphore Ernest (Bellechasse)

Chemin de fer Intercolonial--Dommages par
les clôtures à neige (int., 1724.
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TALBOT, Onésiphore Ernest-Suite.

Bill (n° 96) concernant la compagnie du Pont
de Québec, lère lec., 2057 ; 2e lec., 2655
Se lec. en comité, 3360.

Documents demandés (débat), 4170.
Quarantaine de la Grosse-Ile (int.), 5908,

7348 ; service (int.), 6658.
Bill (n° 137, du Sénat) pour modifier le code

pénal de 1892, en comité, 5934 et suiv.
Le steamer " Kathleen (int.), 6384.
Bill (n° 133) à l'effet de refondre et de modi-

fier la loi relative à l'élection des mem-
bres de la Chambre des communes, en
comité, 7372 et suiv.

Rations d'urgence (Int.), 8480.
Subventions aux chemins de fer (en comité

sur res.-Blair), 10077.
St-Lambert, mur de protection (sub.), 10286.

TARTE, Hon. Joseph Israël (St.Jean et Iber-
'ville) :

Edifice public à Orillia-Gardien (rép.), 281.
Travaux publics dans le Saguenay (ré.), 282;

à Chicoutim, (rép.), 282.
Télégraphe-Bennett et Dawson (rép.), 283.
M. Charleson-Salaire, etc. (rép.), 283.
Télégraphe entre Bennett et Atlin (rép.), 284.
Le ministre des Travaux publics et les colons

de la Baie du Renard (rép.), 288.
J. B. Charleson (rép.), 291.
W. I. Bailey (int.), 295.
Yukon-M. Charleson (rép.), 429
Transport du grain à la mer (m.-Bennett,

débat), 448 et suiv., 816 et suiv.
Yukon-M. McGregor (rép.), 587.
Gages sur les écluses de St-Andrews (rép.),

594.
Yukon, rapport Coste (rép.), 601.
Câble transpacifique (rép. à int.-Casey), 650.
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens

(résol.-Fielding, débat), 676 et suiv.
Ligne télégraphique de Quesnelle à Dawson

(rép. à int.), 1103.
Port de Victoria, O.-A. (rép. à int.), 1105.

Brise-lames à l'Anse à Chapel (rép. à int.),
1109.

Désordres à Montréal (débat), 1288.
Dragage dans le chenal vis-à-vis Berthier

(rép. à int.-Bergeron), 1444.
Port de Collingwood (rép. à int.-McCarthy),

1447.
Brise-lames de Tignlsh, I. P.-E. (rép. à Int.-

Macdonald), 1465.
Port de Cascumpec (rép. à int.-Macdonald),

1465.
Port de IMIiminigash (rép. à int.-Macdonald),

1466.
Ascenseurs dans les édifices publics (rép. à

int.-Moore), 1539.

TAYLOR, George (Leeds-sud):
Vente de fil d'engerbage (int.), 166.
Distribution et impression de brochures pour

Sherbrooke (Int.), 167.
Distribution de la brochure "Questions poli-

tiques" (int.), 167.
Question de privilège, Sir Charles Tupper

(art. du "Free Press " de Winnipeg), 231.
Impression et distribution des brochures poli-

tiqueg à Sherbrooke (int.), 284.
Le ministre des Travaux publics et les colons

de la Baie du Renard (int.), 288.
Brochure électorale (int.), 470.
Privilèges, dette pour discours (observ.), 478.
Guerre Sud-africaine, les contingents cana-

diens (int.), 534 ; résolution-Fielding (en
comité) sur article 3, 1682.

TAYLOR, George-Suite.
Privilège d'affranchissement des matières

postales à Ottawa (lnt.), 775, 2437.
Fil d'engerbage fabriqué au pénitencier de

Kingston (int.), 1000.
Prix du fil d'engerbage (int.), 1000.
Passages gratuitement dnnés à immigrants

(int.), 1105.
Enveloppes fournies au ministère du com-

merce (int.î, 1106.
Monument aux volontaires canadiens (nt.),

1106.
Réclamation Snetslnger (int.), 1443.
Inspection de chaudières (Int.), 1456.
Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des

volontaires canadiens dans le Sud-africain,
1659 et suiv.

Subsides, en comité, 1695 et suiv.
Bureau de poste de Saperton (int.), 1723.
Barrage de l'île Sheik, paiement fait à M.

Snetsinger, M.P. (lut.), 1726.
Bill (n° 86) concernant la compagnie du che-

min de fer des Mille Iles, 1ère lec., 1774
2e lec., 2095 ; 3e lec. en comité, 4026.

Colons de la Baie du Renard (int.), 1775.
Art. du " Witness " de Montréal (int.), 5402.
Prise de Bloemfontein, déploiement du dra-

peau britannique (lut.), 1915.
Bill (n0 53) autorisant le commissaire des

brevets à faire droit à la compagnie de
cuivre d'Orford, reprise du débat sur m.
pour 2e lec., 1919.

Motions non-combattues (débat), 1959 et sulv.
Baie du Renard (observ.), 1971.
Les Plaines d'Abraham (lut.), 2154.
Dépenses de la commission internationele

(lnt.), 2158.
Dépenses de J. B. Charleson (int.) 2161.
Voyage du ministre des Travaux publics dans

les provinces maritimes (lnt.), 2162.
Privilège d'affranchissement (observ.), 3607.
Question de privilège, M. Bergeron, article de

la " Patrie ", 2216.
Gages des ouvriers dans les entreprises de

l'Etat, débat sur m.-Mulock, 2539.
Bill (n° 51) constituant en corporation le

mouvement (ou église) de sainteté du Ca-
nada, en comité, 2651.

Vente de fil d'engerbage (int.), 2727.
Affranchissement postal (int.), 2729.
Service postal-Bureau de poste de Belgrave

(int.), 2730.
Ameublement du bureau de poste d'Arnprior

(int.), 3019.
Trottoirs en asphalte au bureau de poste

d'Arnprior (lut.), 3019.
Transport du grain à la mer, débat sur mo.-

tion-Bennett, 3223.
Phares et service ctier (subs.), entretien et

réparation des phares, 3639.
Budget-M.-Fielding pour com. des voies et

moyens de prélever subsides, 3703.
S. Childs Wilson-Régina (int.), 3772.
Ouverture des canaux (int.), 3772.
Prohibition du trafic des spiritueux, m.-

Flint, débat, 4117.
M. Patrick Daly, Kingston (int.), 4450.
Station de sauvetage à 111e Pelée (int.), 456?.
Compartiments frigorifiques sur les steamers,

en comité sur résolution-Fisher autorisant
établissement de. 4867.

Chemin de fer Intercolonial, billets de fa-
veur aux membres des différents clergés
sur le, (int.), 4923.

Exposition de Paris, échantillons canadiens
exposés le dimanche (observ.), 5042.

Bill (n0 127) concernant la marque des colis
contenant des pommes et des poires pour
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l'exportation, en comité, 5124, 5140, 5867 et
suiv.

Fil d'engerbage au pénitencier de Kingston
(int.), 5257.

Commission du havre de Trois-Rivières
(int.), 5525.

L'Eurelka (int.), 5764.
Pêcheries, sub., observ., 5962.
Bill (n° 110) modifiant la loi des poids et me-

sures, en comité. 5994, 6957 ; en comité,
7163.

Entrepôts frigorifiques pour la boitte, sub.,
observ., 6091 et suiv.

Ministère du Revenu de l'intérieur, sub.,
appointements des employés, inspecteurs et
sous-inspecteurs des poids et mesures, 6060
et suiv.; inspection des denrées, achat et
distribution de grains, y compris appointe-
ments de l'inspecteur des peaux vertes, 6066
et suiv.

Ministère des Douanes, sub. : divers, 6116 et
suiv.

Police à Cheval du Nord-Ouest, sub., 6127.
Pénitencier de Dorchester, sub., 7002 et suiv.
Transport de la malle de Newmanville à Mer-

rickville (int.), 7157.
Fil d'engerbage, m.-Fielding pour com. des

subsides, débat, 6174 et suiv.
Compagnie de transport de l'Amérique du

Nord (int.), 6280.
Guerre Sud-afrIcaine-Occupation de Prétorla

-Déploiement des drapeaux (tnt.), 6822.
Bill (n° 156) amendant la loi du service civil,

en comité, 7051.
Principes de tempérance du soldat Courtney

(remarques), 7806 ; (int.), 7926, 8031, 8326,
8986, 9113.

Havres et rivières, Québec-Chenal des na-
vires du fleuve Saint-Laurent, sr.b., 7888.

Viande fournie au camp militaire de Kings-
ton (int.), 8012.

Bureau de poste A Athens (int.), 8015.
Guerre Sud-africaine, transport de la solde

des soldats (!nt.), 8326.
Exercices militaires annuels, sub., débat, 8342.
Transport des camps militaires (int.), 9576.
Le soldat Courtney (tnt.), 9742.
Canal du Sault Sainte-Marie (observ.), 9786.
Bill (n° 191) amendant la loi des postes, en

comité, 9882.
Lieutenant Miller, 4e batterie de campagne

(int.), 9965.
Quai de l'Etat à Port Dufferin (int.), 9965.
Lieutenant-colonel McGill, collège militaire

royal (int.), 9966.
Quai près du pont de la rue Maria (sub.),

10268.
Commune de Barriefield, Kingston (int.),

10369, 10522.
Communication relative à la loi concernant

le travail des aubains, 10491.
Milice-Revenu, propriétés militaires (sub.),

10421 et suiv.; (lnt.), 10522.
Entreprises du gouvernemtnt, gages des ou-

vriers, débat sur m.-Mulock, 10565 et suiv.
Port Dufferin, quai de, (int.), 10577.

TISDALE, Hon. David (Norfolk-sud)

Départ du général Hutton (observ.), 322.
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens

(sur résol. -Fielding), 1151.
Remaniement des comtés, bill n° -13, débat

sur m. pour Se lec., 1626.
Bill (n° 25) concernant la compagnie du che-

min de fer de Brandon et du Sud-ouest, en
comité, 2390.

TISDALE, Hon. David-Suite.
Bill (n° 34) concernant la compagnie du che-

min de fer canadien du Pacifique, sur m.
pour comité, 2611.

Bill (n° 111) concernant la compagnie du
canal à navires de Saint-Claire à Erie,
1ère lec,. 8210 ; 2e lec., 3017 ; 3e lec. en
comité, 4074.

Bill (n° 70) constituant en corporation la
compagnie du chemin de fer de la ligne
courte de Gaspé, en comité, 2996.

Lieut.-col. White, cours d'officiers d'état-
major, débat, 3092.

Canal Welland - Explosion de dynamite
(observ.), 4155.

Bill (n0 110) modifiant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 4687.

Bill (n° 132) modifiant la loi des chemins de
fer, débat sur m. pour 2e lec., 4707.

Bill (n0 137, du Sénat) pour amender le code
pénal de 1892, 2e lec. en comité, 4730 ; en
comité, 5922.

Bureau de poste de Rowan Mills (int.), 4753.
Bills d'intérêt privé, prolongation de délai

(observ. sur m.-Gibson), 5904.
Fête de la Reine (observ. sur m.-Laurier),

5905.
Bill (n0 133) pour refondre et modifier la loi

relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, en comité, 6776.

Documents demandés, concernant enquête, et
destitution de Henry Hall, (int.), 6822.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence (dé-
bat), 6875.

Bill (n° 132)modifiant la loi relative aux che-
mins de fer, en comité, 9403.

Bill (n° 171) concernant la compagnie du che-
min de fer du Vermont. Central, en comité,
9448 et suiv.

Bill (n° 155) modifiant la loi de la Milice, en
comité, 9901.

Subventions aux chemins de fer (en comité
sur résol.-Blair), 10029,

TUPPER, Hon. Sir Charles, baronnet (Cap-
Breton) :

Adresse en réponse au discours du trône
(discours), 20.

Traité Clayton-Bulwer (int.), 79, 80, 160.
Régiment Leinster (sur observ.-McNeill), 160.
Question de privilège (article du "Free

Press " de Winnipeg), 162, 169.
Traité Clayton-Bulwer (int.), 313.
Travaux de la Chambre (tnt.), 317.
Départ du général Hutton (observ.), 321.
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens

(sur résol.-Fielding), 345 et suiv. ; (Int.),
808.

Cabotage, suspension de règlements (tnt.),
474.

Câble transpacifique (observ.), 578,
Guerre Sud-africaine, contingents canadiens

(observ.), 734.
Privilège d'affranchissement des matières

postales à Ottawa (sur lnt.-Taylor), 776.
Guerre Sud-africaine, assurances des volon-

taires (observ.), 860.
Administration du Yukon (observ.), 931 et

suiv.
Travaux de la Chambre (sur m.-Laurier pour

préséance des mesures du gouvernement),
1006 et suiv.

Guerre Sud-africaine, assurances (communi-
cation de dépêches), 1109 ; envoi de troupes
en Afrique, 1110.

Corps permanents au Yukon (observ.), 1193.
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Remainement des comtés (m.-Mulock, bill n0

13), débat, 1200 ; débat sur m. pour 3e lec.
du bill (n0 13), 1541 et suiv.

Exposition de Paris, organisation de la divi-
sion caradienne (int.), 1630.

Bill (n° 59), pourvoyant aux dépenses des
volontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1635, 1992 et suiv.

Sir Charles Tupper, Haut-Commissaire à
Londres (int.-Somerville, et débat), 1743.

Exposition de Paris, fonctions du ministre
des Travaux publics (int.), 1777.

Motions non combattues, (débat), 1886 et
suiv., 2064.

Guerre Sud-africaine, . assurances pour les
contingents (expl. et déclaration), 1914,
(int.), 4253.

Collège militaire royal (obj. à int.-MeMullen),
1966.

Commerce privilégié avec l'Angleterre (m.
pour com. des subsides, (débat), 2021 et
suiv.

Commission internationale (int.), 2131.
Fonds consolidé (observ. sur int.-Casgrain),

2169.
Terreneuve et le Canada (observ. sur m.-

Martin pour documents), 2205.
Commerce privilégié avec la Grande-Bre-

tagne (débat sur m.-Fielding et amend.-
Russell), 2224.

Mort de M. Bertram, 2328.
Bill (n0 105) modifiant l'Acte du cens élec-

toral de 1898, 1ère lec. et débat, 2329.
Procédure à suivre pour poser questions

(observ.), 2352.
Gages des ouvriers dans les entreprises de

l'état (débat sur m.-Mulock), 2480.
Bill (n0 25) concernant la Compagnie du che-

min de fer de Brandon et du Sud-ouest, en
comité, 2604.

Budget-Motion Fielding pour com. des voies
et moyens, discussion, 2862.

Bill (n° 132) pour modifier la loi relative aux
chemins de fer, débat sur m. pour 1ère lec.,

3245.
Transport du fret sur l'Intercolonial, délai

(observ.), 3266.
Guerre Sud-africaine, dépêches officielles (ob-

serv. sur int.-Tyrwhitt), 3321 ; commissions
dans le service impérial (observ. sur int.-
Prior), 3468.

Frais de voyage (explic. de nature personnel-
le), 3566, 4340.

Le " John C. Barr " au Yukon (int.), 3756.
La famine dans l'Inde (observ.), 3880.
Commissions dans l'armée impériale (dem. de

renseignements), 3882.
Décès de M. Haley, 4071.
Canal Welland-Explosion de dynamite (ob-

serv.). 4153.
Documents demandés, rapports des départe-

ments, (débat), 4155.
Incendie de Hull et Ottawa (observ.), 4345.
Traitement reçu par M. Ogilvie au Yukon

(int.), 4746.
Destruction des fabriques de papier-Suspen-

sion des dr3its (observ.), 4811.
Bill (n° 110) modifiant l'Acte des poids et

mesures, en comité, 4831.
Compartiments frigorifiques sur les steamers,

en comité sur résolution-Fisher pour éta-
blissement de, 4848.

Membres du parlement nommés à des emplois
publics (observ. sur interpellation-McMul-
len), 4914.

Bill (n° 114) concernant la Compagnie de
l'hôtel de Toronto, en comité, .4977.

TUPPER, Hon. sir Charles-Suite.
Impression des documents de la session (mo-

tion), 5029.
Bill (n° 143) modifiant l'Acte concernant les

cautions de dettes pour grains de semence
(en comité), 5049.

Rails pour l'Intercolonial (int.), 5132.
Bill (n° 137) pour modifier de nouveau le code

criminel de 1892, en comité, [259 et suiv.
Elections de Brockville et Huron-ouest, sur

m.-Fielding pour com. des sub. et m.-Bor-
den (Halifax) pour amend. (débat), 5486,
5685 ; (communication de dépéches), 5711,
5752.

Bill (a0 141) concernant le commerce de grain
dans le district d'inspection du Manitoba,
en comité, 5781; sur m.-Joly de Lotbinière
pour renvoi en comité général, débat, 6313.

Carrière politique de sir Charles Tupper, re-
marques, 5822.

Bill (n° 149) concernant les valeurs canadien-
nes inscrites en Angleterre, observ. sur m.-
Fielding pour 2e lec., 5989.

Entrepôts frigorifiques pour la boitte, sub.,
observ., 6033.

Enquête judiciaire sur fraudes électorales
(int.), 6085, 6603.

Ministère des Douanes, sub. : salaires et dé-
penses éventuellles de la Nouvelle-Ecosse,
6097.

Comité des banques et du commerce, m. pour
substitution de M. Borden (Halifax) à sir
Charles Hibbert Tupper comme membre du,
(adoptée), 6163.

Question de privilège, correspondance publiée
dans le "Times ', de Londres, 6166.

Bills d'intérêt privé (Compagnie du Vermont
Central), présentation des, sur m.-McCarthy
pour délai, 6277 et suiv.

Bill (n° 167) amendant la loi relative aux
droits d'auteur, débat, 6482.

Bill (n° 155) amendant l'Acte de la Milice,
en comité, 6490 et suiv.

Bill (n° 115) constituant en .corparation la
Compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, sur m.-Clarke pour
amend., 6611 et suiv.

Enquête judiciaire sur les fraudes électorales
(observ.), 6727, (observ.), 7117 et suiv.

Bill (n0 133) pour refondre et modifier la loi
relative à l'élection des membres de la
Chambre des communes, sur m.-Fitzpatrick
pour 2e lec., débat, 6743 ; en comité, 8133 et
suiv.

Etablissem3nt de pisciculture à Sydney, C.-
B. (int.), 6814.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat, 6837, 7339.

Guerre Sud-africaine, récentes victoires,
adresse à Sa Majesté, 6932.

Fraudes électorales (int.), 6946.
Câble transpacifique, m.-Fielding pour com.

des subs., débat, 7080.
Associations de tir (observ.), 7151.
Famine aux Indes (observ.), 7151, 7805.
Yukon, représentation, avis de résolution,

7680 ; (motion et observ.), 7809.
Tunnel sous l'Intercolonial dans le comté de

Cumberland (int.), 7920.
Documents relatifs A l'entrée en douane des

rations d'urgence, et rapports des analyses
et expériences faites à Kingston- (observ.
sur. int.-Foster), 7927.

Chemin de fer Intercolonial, service de la
section du Cap-Breton (motion et observ.),
8015 ; observ., 8120.
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Terres du chemin de fer Canadien du Paci-

fique (m.-Richardson en amend. à m.-Field-
ing pour com. des subs., débat), 8070.

Voies et moyens, le tarif, sur m.-Fielding, en
com, 8131.

Milice, munitions de guerre et autres, sub.,
débat, 8361; collège militaire royal, Kings-
ton, débat, 8389 ; armes, munitions et ou-
vrages de défense, débat, 8416.

Bill (n° 187) pour empêcher et régler les
conflits ouvriers et aider à la publication de
statistiques industrielles (débat sur m.-Mu-
lock pour 1ère lec.), 8457.

Documents demandés, rapp. concern. fron-
tières de l'Alaska, (observ.), 8484.

Département d'hygiène publique, débat (sur
m.-Fielding pour com. des subsides), 8493.

TUPPER, Hon. Sir Charles Hibbert, C.C.M.G.,
(Pictou):

Claims miniers du Yukon (int.), 148.
Affermage des lots riverains au Yukon (int.),

149.
Prolongation de délai accordé aux fonction-

naires du Yukon (int.), 149.
Appointements de certains fonctionnaires du

Yukon (int.), 149.
Sévère Villeneuve (int.). 150.
Procédures criminelles contre certains fonc-

tionnaires du Yukon (int.), 150.
Conduite suivie en conséquence de l'enquête

Ogilvie (int.), 151.
Traitement de M. Ogilvie (int.), 151.
Crique Dominion (m. pour doc.), 154.
Traitement des juges des cours de comté

dans la C. A. (m. pour doc.), 295.
Yukon-Enquéte Ogilvie (int.), 429.
Yukon, honoraires du régistrateur (int.), 473.
Tribunal du Yukon (int.), 585.
Facteur Shrapnel (Int.), 4564.
Rapport du commissaire du territoire du

Yukon (int.), 4568.
Bill (n0 137, du Sénat) pour amender le code

pénal de 1892 (2e lec. en comité), 4711, en
comité, 5260 et suiv., 5731.

Documents demandés, renseig. concern. rapp.
supplem. In ré steamer "John C. Barr ",
4733, 5235.

Traitement reçu par M. W. H. Clément, au
Yukon (int.), 4746.

Le Yukon-La commission d'enquête Ogilvie
(lnt.). 4747. Rapport Ogilvie (int.), 5035.

Correspondance avec M. Ogilvie (int.), 4749.
Pont sur le Richelieu, m.-Foster pour docu-

ments (int.), 4763.
Yukon-Dem. de doc. re le " John C. Barr"

(int.), 4820.
Motion peur impression de rapports, 4909.
Acquittement du steamer " Yukoner " (int.),

4931, (observ.). 4978, (int.), 5406.
Yukon-Crique Bonanza, affermage à A. E.

Philip (int.), 5035.
Commission royale au Yukon (Int.), 5239,

5242, 5246.
Licences de dragage sur la rivière Teslin,

Yukon (int.), 5250.
Permis de dragage au Yukon (int.), 5255,

5255, 5256, (int.), 5409, (int.), 5913.
M. R. W. Morgan (int.), 5256.
Demandes de terrains dans le territoire du

Yukon (lnt.), 5416.
Disposition des concesslons minières réservies

dans le Territoire du Yukon (int.), 5418.
Vol au bureau du commissaire de l'or, terri-

toire du Yukon (int.). 5418.
Avances d'argent à M. J. E. Girouard, terri-

toire du Yukon (it.), 5419.

TUPPER, Hon. sir Charles HIbbert-Suite.
Permis de coupe dans le territoire du Yukon

(int.), 5420.
Elections de Brockville et Huron-ouest, sur

m.-Fielding pour com. des subs. et m.-
Borden (Halifax) pour amend., débat, 5459,
5757 et suiv.

Yukon-Permis de dragage (int.), 5913. Op-
tions (int.), 5913.

Yukon-Permis sur la crique Bonanza (iiit),
5914. Options (int.), 5914.

Yukon-Droits régaliens d'Alexander Macdo-
nald (int.), 5914. Rapport de M. Ogilvie
(Int.), 5915.

Directeur du bureau de poste à New-West-
minster, C. A. (int.), 5916.

Documents demandés re le " John C. Barr'"
(int.), 6075.

Baux pour exploitatins hydrauliques au
Yukon (int.), 6078.

Rapport incomplet re steamer "Yukoner"
(int.), 6085.

Ministère des Douanes, sub. salaires et
dépenses éventuelles dans les Territoires du
N.-O., 6113 ; à la Colombie Anglaise, 6113
et suiv.; dépenses imprévues. 6115 ; ap-
pointements et frais des douaniers, com-
mission des douanes, etc., 6116.

Ministère des Postes, sub. frais d'adminis-
tration, 6131 et suiv.

Yukon-Congé du steamer "Yukoner " (int.),
e280, motion, 6601.

Yukon-Instructions à W. H. Lynch (int.),
6385.

Yukon-Administration, sur m.-Fielding pour
com. des subsides, débat, 6390, (int.), 6540.

Cour suprême du Canada, sub. : arrêtiste,
6466 ; commis de 2e classe dans le bureau
du régistraire, 6469.

Cour de l'Echiquier, sub. : montant supple-
mentaire accordé au régistraire comme
éditeur des rapports, 6472.

Pénitenciers sub. : 6472 ; pénitencier de
Kingston, 6475.

Bill (n° 167) amendant la loi relative aux
droits d'auteurs, débat, 6483.

Bill (n° 155) amendant l'Acte de la Milice,
en comité, 6518.

Bill (n° 163) pour moiifier l'Acte des ban-
ques, en comité, 6536 et suiv.

Ministère de !'Intérieur, sub.-frais d'admi-
nistration. 6541 et suiv.

Achat de la brochure "An English expert
on the Klondike " (int.), 6645.

Yukon-Steamer " John C. Barr " (int.), 6646.
Yukon-Représentation (int.), 6647.
Compensation à Robert Dewar (int.), 6647.
Yukon, le " John C. Barr," sur m.-Fielding

pour com. des subsides, débat, 6666.
Documents demandés, concern. la crique Do-

minion, (Int.), 6736.
Enquête judiciaire sur . fraudes électorales.

(observ.), 7129.
Yukon-Administration, sur m.-Fielding pour

com. des subsides, débat, 7168.
Yukon-Ligne télégraphique, observ. sur m.,

avis de motion, et documents, 7236; motion,
7345.

Yukon, permis de dragage (int.), 7350.
Elections de Brockville et Huron-ouest, dé-

bat sur m.-Fielding pour com. des s"bsides,
7491.

Documents demandés, ligne télégraphique, M.
Charleson, (int.), 7546.

Election de Gaspé, intervention d'un fon-.
tionnaire, débat sur m.-Fielding pour com.

des subs., 7608.
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Yukon, ligne télégraphique (affaire Char-
leson), (int.), 7692.

Louage des terrains riverains à Dawson,
(int.), 7685.

Yukon, droits régaliens, (sur m.-Fielling pour
com. des sub.), débat, 7690.

Ministère de l'Intérieur, sub. T. G. Roth-
well et P. G. Keyes, G. 'U. Ryley et J.
White. 7763 et suiv., 7844.

Yukon, rapport de M. Ogilvie, (int.), 7956.
Rivière John, quai, sub., 7983.
Rivière Fraser, passe des navires, sub., 7999

et suiv.
Chemin de fer Intercolonial, travail du di-

manche, (int.), 8012.
Yukon, houille, requête de MM. Constantin et

Hamilton, (int.), 8479.

TURCOT, George (Mégantic):

Budget. m.-Fielding pour com. de voies et
moyens de prélever subsides, débat, 3951.

Documents demandés, concern. lettre au Dr
Warden, (int.), 8119.

TYRWHITT, Richard (Simeoe-sud)

Boites aux lettres à Barry, (nt.), 2741.
Lieutenant-colonel White, cours d'officiers

d'état-major, débat, 3096.
Transport du fret sur l'Intercolonial, délai,

Cobserv.), 3272.
Guerre Sud-africaine, (lut.), 3320. Punition

d'un soldat, (observ.), 4458.

WALLACE, N. Clarke, (York-ouest):
Cens électoral (sur B. Ingram), 142.
Question de privilège, Sir Charles Tupper,

art. du " Free Press " de Winnipeg, 203.
Représentation à la Chambre des communes

(sur B. Mulock), 1ère lec., 245.
Départ du général Hutton, (observ.), 342 et

suiv.
Guerre- Sud-africaine, les contingents cana-

diens, (rés.-Fielding, débat), 535 ; 1173;
en comité sur article 3, 1674 et suiv.

Taxe des terres données à des compagnies
de chemin de fer dans les Territoires du
Nord-Ouest, (m.-Oliver, débat), 625 et
suiv.

Travaux de la Chambre (sur m.-Laurier),
1015 et suiv.

Remaniement des comtés (m.-Mulock, débat),
1219.

Désordres à Montréal (débat), 1331.
Remaniement des comtés (en comité), débat

sur bill (n° 13), 1383 ; idem, débat sur mo-
tion pour 3ème lec., 1587.

Débat (en comité) sur bill (n° 25), chemin
de fer de Brandon et Sud-ouest, 1500.

Bill (n° 59) pourvoyant aux dépenses des vo-
lontaires canadiens dans le Sud-africain,
en comité, 1636 et suiv.

Subsides, en comité, 1690 et suiv.
Terreneuve et le Canada, observ. sur m.-

Martin pour documents, 2208.
Bill (n° 105) modifiant l'Acte du cens élec-

toral de 1898, 1ère lec., et débat, 2333.
Bill (n° 25) concernant la Compagnie de che-

min de fer de Brandon et du Sud-ouest,
en comité, 2391 et suiv.

Gages des ouvriers dans les entreprises de
l'Etat, débat sur m-Mulock, 2451.

Bill (n 0 34) concernant la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique, en co-
mité, 2644.

Budget, m.-Fieldlng pour com. de voies et
moyens, débat, 3126, 3273, 4054.

WALLACE, N. Clarke-Suite.

Animaux canadiens en Angleterre, (observ.
sur int.-Bennett), 3993.

Documents demandés, rapp. du min. de la
Milice, (int.), 3993 ; (débat), 4158.

Guerre Sud-africaine, punition d'un soldat,
(observ.), 4457.

Pertes récentes de soldats en Afrique, (int.),
4574.

Droits sur le tabac, débat sur m.-Gillies,
4770.

Bill (n0 9) pour faciliter le drainage des
propriétés appartenant aux chemins de fer,
débat sur m. pour 2ème lec., 4787.

Bill (n° 29) modifiant l'Acte relatif aux élec-
tions fédérales, débat sur m. pour 2ème
lec., 4804.

Bill (n0 110) modifiant l'Acte des poids et
mesures, en comité, 4822 et suiv.

Bill (n0 143) concernant les cautions de det-
tes pour grains de semence, débat -sur m.-
Sutherland pour 3ème lec., 5153.

Elections de Brockville et Huron-ouest, sur
m.-Fielding pour com. des sub. et m.-
Borden (Halifax) pour amend., (débat),
5578.

Munitions dans les districts militaires, (lnt.),
5912.

Ministère des douanes, sub., salaires et dé-
penses éventuelles à la Nouvelle-Ecosse,
6093 et suiv. ; au Nouveau-Brunswick, 6098
et suiv. ;,dans Québec, 6099 ; dans Ontario,
6100 et suiv. ; au Manitoba, 6103 et suiv.

Bill (n0 163) modifiant l'Acte des banques,
sur m.-Rosamond pour amend., 6662.

Ministère des postes, sub., frais d'adminis-
tration, 6141 et suiv. ; aides aux écritures,
6160 et suiv.

Bill (n0 115) constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer et de trans-
port du Canada, sur m.-Clarke pour amend.,
6620.

Le "John C. Barr", sur m.-Fielding pour
com. des subsides, débat, 6708.

Bill (n0 133) pour refondre et modifier la
loi relative à l'élection des membres de
la Chambre des communes, sur m.-Fitz-
patrick pour 2ème lecture, débat, 6753,
en comité, 8858, 8897 et suiv.

Guerre Sud-africaine, rations d'urgence, dé-
bat, 7250 et suiv. ; sur m.-Monk pour co-
mité spécial, 7593.

Elections de la Colombie Anglaise, position
du lieutenant-gouverneur, (observ. sur lnt.-
Prior), 7354.

Bill (n0 180) concernant et restreignant l'im-
migration chinoise, sur présent. du bill,
7450.

Rations d'urgence, documents relatifs à l'en-
trée en douane, et rapport des analyses et
expériences faites à Kingston (observ. sur
int.-Foster), 7928.

Guerre Sud-africaine, nomination des aumô-
niers, (int.), 8015.

Chemin de fer Intercolonial, service de la
section du Cap-Breton, (sur m.-Sir Charles
Tupper, (observ.), , 8028.

Milice, munitions de guerre et autres, sub.,
débat, 8368.

Bill (n0 182) concernant la construction d'un
chemin de fer d'embranchement entre Char-
lottetown et Murray Harbour, en comité,
9000.

Prohibition du trafic des spiritueux, débat sur
m.-Flint, 9011.

Ministère des douanes, prov. de la Nouvelle-
Ecosse, sub. 9561 et suiv.
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WALLACE, N. Clarke-Suite.

Bill (n° 191) modifiant la loi des postes, dé-
bat sur m. pour 2ème lec., 9757.

Garnison canadienne à Halifax, sub., 9833
et suiv.

Equipement Oliver, (int.), 9858.
M. H. W. Wood, percepteur des douanes à

Saint-Jean (observ.), 9914.

WILSON, Uriah (Lennox):

Inspection des steamers américains (int.),
2q,4.

Paiement des directeurs de poste (int.), 1108.
Loyer des boites de bureau de poste (int.),!

1461.
Bill (n° 57) constituant en corporation le

mouvement (ou église) de sainteté au Ca-
nada, en comité, 2649.

Convocation du parlement à une date fixe
(débat sur m.-Casey), 3466.

Budget, m.-Fielding pour com. de voies et
moyens de prélever subsides, débat, 3730.

Exposition de Paris, édifices canadiens (!nt.),
3767.

Documents demandés (débat), 4165.
Nombre et salaire des employés (int.), 4452.
Subventions aux chemins de fer (int.), 5525 ;

subventions aux chemins de fer portant
intérêt (int.), 5764.

Bill (n° 110) modifiant la Ipi relative aux
poids et mesures, en comité, 5997.

Pénitenciers, sub. : 6474.
Arts, agriculture, exposition de Paris, etc.,

subs., 7217.
Canal de Soulanges, construction-, sub., 8963.
MinIstère de l'Intérieur-Immiigration-Ap-

pointements des agents et employés, sub.,
9669 et suiv.

Deseronto, édifice public, sub., 9943 et suiv.
Picton, édifice public, sub., 9944.
Rideau Hall, protection contre le feu et

réparations, sub., 9950.

WILSON, Uriah-Suite.
Régina, édifices du gouvernement du N.-O.,

et remboursement de frais de réparage, etc.,
au gouvernement des Territoires, sub., 9953.

Subventions aux chemins de fer, en comité
sur rés.-Blair, 10031.

Coteau du Lac, Québec-Quai sur le canal
Soulanges, sub., 10169.

Sarnia, dragage, sub., 10294.

WOOD, Andrew Trew (Hamilton)
Bill (n° 68) concernant la Compagnie d'acier

nickelé, Ire lec., 1332 ; 2e lec., 1673 ; 3e
lec. en comité, 5942.

Débat (en comité) sur bill n0 25, chemin de
fer Brandon et Sud-ouest, 1503.

Bill (n° 53) autorisant le commissaire des
brevets à faire drcit à la compagiie, de
cuivre d'Orfcrd, m. pour 2e lec., débat, 1714;
reprise du débat sur m. pour 2e lec., 1817 et
suiv.

Bill (n0 168) modifiant la loi des brevets, m.
pour 2e lec., débat, 6969.

Bill (n0 129, du Sénat) constituant en cor-
poration la Compagnie d'aciérie canadienne,
ire lec., 2979 ; 2e lec., 3361 ; 3e lec. en
comité, 4074.

Bill (n' 110) modifiant l'Acte des poids et
et mesures, en comité, 4827.

Compartiments frigorifiques sur les steamers,
en comité sur rés.-Fisher pour établisse-
ment de, 4860.

Bill (n0 114) concernant la Compagnie de
l'hotel de Toronto (en comité), 4974.

Bill (n0 115) constituant en corporation la
Compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada, sur =..-Clarke
pour amend., C632.

Ontario-Passe de Burlington, sub., 7993 et
suiv.

Milice, munitions de guerre et autres, sub.,
débat, 8371.

Bill (n° 191) amendant la loi des postes, en
com., 9888.
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MATIÈRES

ACHAT de chevaux pour le gouvernement bri-
tannique. Article de la " Gazette" de
Montréal, (int.-Sproule) 3567 ; (int.-Foster),
6384.

Adams Frères, Toronto,-Palements faits à, (int.-
Foster) 2346.

Adresse en réponse au discours du trône (m.-
Laurier), 6 ; discours de MM. Gould, 10 ;
Geoffrion, 15 ; Sir Charles Tupper, 20 ; sir
Wilfrid Laurier, 58 ; M. Foster, (m. pour
ajournement du débat), 78 ; débat, 82; sir
Richard Cartwright, 121.

Affaires Dubé et Cazes, int.-Caron, 10574; M.
Bergeron, (observ.) 10574 ; sir Wilfrid Lau-
rier, (rép. et observ.) 10574.

Affranchissement, privilège d',-le " Star "' de
Montréal, (int.-Ethier,) 2179. (Int.-Taylor),
2437. (Int.-Ethier), 2441. (Int.-Taylor),
2729. Privilèges des différentes législatures,
(int.-Clancy), 3252, 3601. Rectification (m.-
Davin), 3604 ; le ministre de la Marine et
3606 ; M. Taylor, 3607 ; le premier minis-
tre, 3608 ; M. Powell, 3608 ; le ministre
des Finances, 3610 ; M. Corson, 3613 ; M.
Foster, 3614 ; le ministre de l'Agriculture,
3621 ; .M. Bergeron, 3625 ; M. Henderson,
3625 ; (int.-Davis), 6809.

Agriculture, employés au ministère de l', (int.-
Montague). 2164 ; 2348.

Agriculture (subsides) : Districts organisés, tu-
berculose, 7207 ; arts, agriculture, exposi-
tion de Paris, etc, 7211 ; enregistrement
des brevets, 7232 ; immigration, 7232 ; qua-
rantaine, primes supplémentaires, impres-
sions, etc., 7232 ; station agronomique d'Ot-
tawa, soldes dues aux entrepreneurs pour
réparations, 7235 ; compartiments frigorifi-
ques dans les steamers, sur les chemins
de fer, aux entrepôts et aux beurreries, 7649;
mise en vigueur des règlements concernant
la société des employés sur les travaux
publics, 9244, 9456 ; personnel, appointe-
ments, 10351 ; exposition de Glasgow, 10398 ;
recensement du Dominion, 10400 ; compar-
timents frigorifiques sur navires, chemins
de fer. dans entrepôts et beurreries, 10403 ;
exposition de Paris, 10404 ; quarantaine des
animaux, services de la police à cheval,
10414 ; service de l'hygiène dans districts
organisés, 10414 ; dernière épreuve, 10507.

Alambics illicites, saisie d', (int.-Marcotte), 7156,
7687.

Alberton Harbour, I. P. E.. (int.-Macdonald
(King), 6813.

Alberton et Kildare, I. P. E., service postal entre,
(int.-Martin), 1967.

Alberton et Tignisb, ports d', (int.-Martin) 9883.
Aliénés des Territoires du Nord-Ouest, dans

l'asile de Manitoba, entretien, (Int.), 3433.
Amendes imposées aux employés de la poste,

(int.-Dugas), 4081.
"An English Expert on the Klondyke ", bro-

chure, achat de, (int.-Sir Charles H. Tup-
per), 6645.

Animaux canadiens en Angleterre (int.-Bennett),
3991 ; (observ.), M. Wallace, 3992 ; M. Ber-
geron, 3992.

Animaux errants au Nord-Ouest, (int.-Davin),
8480.

Anse-au-Phoque, station de sauvetage à l', (int.-
Ganong), 589.

Anse Chapel, brise-lames à l', (int.-Gillies),
1109.

Antilles Anglaises, importations de farine par
les, (int.-Fraser), 1868 ; commerce avec les,
(int.-Raulbach), 4082.

Antilles, Canada et, facilité de transport, (int.-
Fraser), 1871.

Approvisionnements pour la police*à cheval, (m.-
Davin pour doc,), 158.

Archambault, M. Joseph Eloi, député de Ber-
thier, présenté par Sir Wilfrid Laurier et
l'honorable M. Tarte, 2.

Archibald, renvoi de M., documents demandés,
(m.-Foster), 1985.

Arisaig, (N.-E.), gardien du phare et gardien
du quai à, (int.-Borden) (Halifax), 3251.

Armée impériale, solde, (int.-Domville), 2142 ;
pensions de retraite, (int.-Domville), 2145 ;
commissions dans l', (dem. de renseigne-
ments, Sir Charles Tupper), 3882.

Arnprior, ameublement du bureau de poste d,
(int.-Taylor), 3019 ; trottoirs en asphalte au
bureau de poste d', (int.-Taylor), ?019.

Arpenteur Vincent, (int.-Davin), 3027.
Assiociations de tir, sir Charles Tupper, (observ.),

7151.
Assurance sur la vie par l'Etat (int.- Robertson),.

2738.
Athens-Bureau de poste A, (int.-Taylor), 8015.
Aubains dans la Colombie Anglaise, travail des,

(int.-Mclnnes), 592.
Aubains, travail des, (int.-Clarke), 5916 ; mise

en vigueur de la loi concernant le travail
des, (sub.), 6464, 9836 ; paiements relatifs
à la loi concernant le travail des, (Int.-
Clarke), 6644; (int.-Puttee), 8884; loi con-
cernant le travail des, M. Taylor, com-
munic. de lettre, 10491.

Auditeur général (bureau de l'), subsides, 7537.
BAIE du Renard, colons de la, (int.-Taylor),

1775 ; (observ.) : M. Taylor, 1971 ; le pre-
mier ministre, 1982. Article du " Wit-
ness," de Montréal, (int.-Taylor), 5402.

Baie Georgienne, M. Haggart, (expîle.), 2541.
Bailey, W. H. (int.-Prior), 295.
Balgonto et Hednesford, service postal de, (int.-

Davis), 1447.
Banques chartées, pouvoirs des, (int.-Guillet),

2731.
Banque Ville-Marie, M. Monk, (motion pour doc.

et observ.), 3035. M. Chauvin (observ. sur
motion-Monk), 3052 ; le ministre des Fi-
namces, (observ. sur motion-Monk), 8053.

Baril étalon pour fruits (int.-Mills), 2438.
Barrie, botte aux lettres à, (int.-Tyrwhitt), 2741.
Barriefield, commune de, Kingston, (int.-Taylor),

10369, 10522.



'xxviii IiN~DEX.
Beaumont, William, réclamation de, (int.-

McInnes), 427.
Beauchemin, Bickerdike et autres, paiements à

(int.-Casgrain), 3764.
Belgrave, service postal, bureau de poste, (int.-

Taylor), 2730.
Belle-Isle, télégraphe à, (int.-McAlister,) 2441.
Beloil, travaux à, (int.-Monk), 2738.
Bennett-Dawson, ligne télégraphique de, (int.-

Prior), 1722 ; service postal, (int.-Fraser),
2140.

Bergeronnes, travaux aux, (int.-Casgrain), 1734.
Bernier, Hon. Michel Esdras, dép. de Saint-Hya-

cinthe, présenté par Sir Wilfrid Laurier et
sir Richard Cartwright, 9521.

Bersimiis, service postal à l'est de, (int.-Casgrain),
1964.

Berthier en Haut, dragage à, (int.-Bergeron),
2153.

Bertram, M. George Hope, député, décès : Sir
Wilfrid Laurier, 2328 ; Sir Charles Tupper,
2328. Indemnité de session, (sub.), 8179.

Bestiaux du Canada, export. de, en Grande-Bre-
tagne, (int.-Foster), 1968.

Bestiaux, moutons et chevaux, exportation de,
(int.-McMillan), 2728.

Bestiaux tuberculeux, Inspection des, (int.-Cas-
grain), 3762.

Bestiaux venant des Etats-Unis, (int.-Davin),
5415.

Bétail, exportation du, (int.-Foster), 2347.
Betterave à sucre, industrie de la, M. Montague,

(m. pour doc. et observ.) 3169 ; M. Charlton,
sur m.-Montague, 3177. M. Sproule. idem,
3181 ; le ministre des Douanes, idem, 3193
M. Mitchell, 3196.

Beurreries dans les Territoires du Nord-Ouest,
(int.-Prilor), 2437.

Bibliothécaires du parlement, (rapp.), 6.
Biblothèque du parlement, messiagers, (sub.)

5944.
Bibliothèque du parlement, dépenses casuelles,

(sub.), 8193.
Bibliothèque du parlement, le colonel Todd, m.-

Davin, (observ.), 10575.
Bibliothèque du parlement, sir Wilfrid Laurier,

(m. pour comité), 134.
Bicyclettes exportées. remise accordée sur les,

(int.-Clarke), 3765.
Billets de poste, système des, (int.-MacDonald,)

(Huron), 1460.
Bilodeau, M. L. P., paiements à, (int.-Casgrain),

3762.
BILLS :

Eil (n0 1) concernant la prestation des ser-
ments d'office (Sir Wilfrid Laurier), ire
lec., 2.

Bill (n° 2) modifiant la loi relative aux en-
grais (M. Domville), ire lee., 7 ; 2e lec.,
1962 ; m. pour renvoyer au com. de l'agr.
et de la col., 1962.

,Bill (n° 3) pour amender la loi relative aux
élections fédérales (M. Ingram), ire lec., 7.

Bill (n° 4) concernant l'établissement d'une
cour de faillite (M. Maclean), ire lec., 80.

BIll (n0 5) modifiant la loi du cens électoral
de 1898 (M. McInnes), Ire lec., 80.

Bill (n0 6) modifiant l'Acte de pension de la
police à cheval du Nord-Ouest (M. Davin),
Ire lec., 135. Débat sur m. pour 2e lec.,
4770.

Bill (n0 7) modifiant l'Acte de la milice (M.
Domville), ire lee., 139.

Bill (n0 8) modifiant l'Acte du cens électQral
de 1898 (M. Ingram), Ire lec., 140.

Bill (n° 9) pour faciliter le drainage des pro-
priétés appartenant aux chemins de fer (M.
Casey) Ire lec., 143. M. pour 2e lec.et
débat, 4773 ; 2e lec. et m. pour renvoi au

BILLS-Suite,

comité des chemins de fer, 4797 ; 3e lec.,
9415.

Bill (n0 10) modifiant l'Acte des poids et
mesures (M. McMillan), Ire lec., 165.

Bill (n° 11) acte modifiant l'Acte du pilotage
(Sir Louis Davies), ire lec., 239 ; 2e lee.,
5067. Motion pour comité, 5067. En Co-
mité, 5070. En comité, 7024 ; mot. pour 3e
lec., 3e lec. et adoption, 8988.

Bill (n0 12) modifiant l'Acte concernant la
sûreté des navires (Sir Louis Davies), ire
lec., 241 ; cn comité, 7024.

Bill (n0 13) concernant la représentation à
la Chambre des communes, (le dir. gén. des
P., M. Mulock), Ire lec., 243 ; motion pour
2e lec., 1196 ; en comité, 1383 ; motion
pour Se lec., débat, 1541 ; motion et bill
adoptés, 1628.

Bill (n0 14) pour réglementer le commerce
du grain au Manitoba et dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, (M. Douglas), Ire lec.,
281.

Bill (n0 15) pour amender le code pénal de
1892, au sujet des Infractions à la loi con-
cernant les droits d'auteur, (M. McCarthy),
Ire lec., 315.

Bill (n0 16) règlementant frais de transport
sur chemins de fer, (M. Reid), Ire lec., 423.

Bill (n° 17) pour amender le code pénal de
1892 de façon à rendre plus efficaces les dis-
positions relatives à la punition de la
séduction et de l'enlèvement (M. Charlton),
ire lec., 423.

Bill (n0 18) amendant l'Acte des terres de la
couronne, le ministre de l'Intérieur (M. Sif-
ton), Ire lec., 424 ; 2e lec. (sur motion-Lau-
rier), 1370 ; motion pour comité, 1631 ; en
comité, 1777 ; 3e lec., 1781. ,

Bill (n0 19) amendant l'acte de la police à
cheval du Nord-Ouest, de 1894 (M. Davin),
Ire lec., 425 ; m. pour 2e lec. et débat, 4798.

Bill (n0 20) concernant la Compagnie de mi-
nes, de commerce et de transport du Yukon
britannique (M. Fraser, Guysborough), Ire
lec., 465 ; 2e lec., 584 ; Se lec. en comité,
5942.

Bill (n0 21) concernant la Compagnie du che-
min de fer de Hereford (M. McIntosh), Ire
lec., 465 ; 2e lee., 584 ; 3e lec., 1495.

Bill (n 22) concernant la Compagnie du pont
de la Grande Ile de Niagara (M. Ingram),
Ire lec., 465 ; 2e lec., 584 ; 3e lec., 1495.

Bill (n0 23) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer d'Alaska-Yu-
kon (M. McIsaac), Ire lec., 465 ; 2e lec., 584.

Bill (n° 24) concernant la compagnie des
aciéries de la Nouvelle-Ecosse (M. Fraser,
Guysborough), ire lec., 465 ; 2e lec., 584;
3e lec. en comité, 2652.

Bill (n0 25) concernant la Compagnie du che-
min de fer de Brandon et du Sud-ouest (M.
McInnes), ire lec., 465; 2e lec., 584; en co-
mité, 1495 ; en comité, 2388 ; en comité,
2598 ; 3e lec., en comité, 2767.

Bill (n0 26) concernant la Compagnie du che-
min de fer de Kaslo et de Lardo-Duncan (M.
McInnes), Ire lec, 465 ; 2e lee., 584; Se lec.,
en comité, 1714.

Bill (n' 27) à l'effet d'imposer certaines res-
trictions sur l'immigration (M. McInnes),
ire lec., 465.

Bill (n0 28) pour amender le code pénal de
1892 (M. Britton), Ire lec., 465.

Bill (n' 29) modifiant l'acte relatif aux élec-
tions fédérales (M. Britton), ire lec., 467 ;
m. pour 2e lec. et débat, 4803 ; 2e lec. ren-
voyée à six mois sur m.-Laurier.
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BILLS-Suite.

Bill (n° 30) modifiant l'acte des marques de
commerce et des dessins de fabriques (M.
Campbell, Kent), Ire lec., 465.

.Bill (n° 31) modifiant l'Acte des titres de
biens-fonds adopté en 1894 (M. Davin), 469;
m. pôur 2e lec., 4809 ; en comité, 4810;
bill rapporté et 3e lee., 4810.

Bil (n0 32) pour ajouter de nouveaux amen-
dements à l'Acte des clauses des compagnies
(M. Gilmour), Ire lee., 504 ; m. pour 2e lec.
et débat, 4810 ; 2e lec., 4810 ; m. pour ren-
voi au comité des billes d'intérêt privé
(adoptée), 4811.

Bill (n0 32à) pour réglementer le commerce
des grains au Manitoba et dans les Terri-
toires du Nord-Ouest (M. Davin), ire lee..,
572.

Bill (n0 33) concernant la Compagnie du
chemin de fer du Sud de la Colombie An-
glaise (M. Prior), Ire hee., 571 ; 2e lee.,
772 ; Se lec. (en comité), 1714.

Bill (n0 34) concernant la compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique (M. Mc-
Donnell, Selkirk), ire lec.. 571 ; 2e lee.,
773 ; m. pour comité, 2607 ; en comité, 2619.

Bill (n' 35) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Comox au
Cap Scott (M. Morrison), Ire lee., 571 ; 2e
lec., 997 ; en comité, 3198, 3406.

Bill (n° 36) concernant la Compagnie du
chemin de fer de Arrow Head à la Kou-
tanie (M. Morrison). ire lec., 571 ; 2e lee.,
773 ; bill retiré, 1963.

Bill (n° 37) concernant la Compagnie de
conduits et de fabrication d'huile du Ca-
nada (M. Fraser), Ire lec., 571 ; 2e lee., 997.

Bill (n0 39) modifiant l'Acte concernant le
Sénat et la Chambre des communes (M.
DomvIlle), ire lec., 574.

Bill (n0 41), Acte concernant la Compagnie
du pont et du tunnel de la rivière Sainte-
Claire, (M. Montague), Ire hec., 644 ; 2e lee.,
997 ; en comité, 1672 ; 3e lec., 1714.

Bill (n° 42 ) Acte constituant en corporation
la Compagnie du chemin de fer de l'Alaska
et du Nord-Ouest (M. Gillies), ire lee.,
644 ; 2e hee., 997.

Bill (n° 43), Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer de la Grande Vallée, et
A l'effet de changer son nom en celui de
Compagnie du chemin de fer de Port Dover,
Brantford, Berlin et Goderich (M. Oharl-
ton), ire lee., 644 ; 2e lee., 997 ; 3e lec. en
comité, 2652.

Bill (n° 44), Acte concernant la Compagnie
du pont du Canada-sud (M. Ingram), Ire
lee, 644 ; 2e lec., 997 ; Se lec., en comité,
1673.

Bill (n0 45) Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer de Jonction de Pontiac
au Pacifique (M. Poupore), Ire lec., 644
2e Iec., 998 ; 3e lee. en comité, 2652.

Bill (n0 46) Acte concernant la Compagnie
de pont et de tunnel du Canada et du Mi-
chigan (M. Cowan), Ire lec., 645 ; 2e lee.,
998 ; 3e hec. en comité, 1673.

Bih (n0 47) concernant le travail des mines,
(M. McInnes), Ire lee., 732.

Bili (n° 48) concernant la Compagnie du che-
min de fer de Montréal à Ottawa (M.
Monk), ire lec., 773 ; 2e lee., 998 ; Se lee. en
comité, 1714.

Bill (n0 49) pour amender la loi relative aux
élections fédérales (M. Puttee), Ire lee., 858.

Bill (n0 50) modifiant l'acte relatif A la tem-
pérance du Canada (M. Flint), Ire le., 931.

BILLS-Suite.

Bill (n0 51) constituant en corporation " The
Holiness Movement (or Church), in Ca-
nada" (M. Copp), ire lee., 1096 ; 2e lec.,
1673 ; en comité, 2649 ;3e lec., 2767.

Bill (n° 52) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Morris et
du Portage (M. Oliver), Ire lee., 1096 ; 2e
lec., 1673 ; Se lec., en comité, 2767.

Bill (n° 53) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à la Compagnie de
cuivre d'Orford (M. Hutchison), Ire hee.,
1096 ; m. pour 2e lec. et débat, 1714 ;-.re-
prise du débat sur m. pour 2e lee., 1916;
2e lec., 1921.

Bill (n0 54) concernant la Compagnie d'assu-
rance mutuelle d'Ontario sur la vie (M.
Britton), ire lac., 1096; 2e lec., 1673; 3e lec.
en comité, 4483.

Bill (n0 55) constituant en corporation l'asso-
ciation des banquiers du Canada (M. Brit-
ton, Ire lec., 1096; 2e hee., 1716; 3e lec. en
comité, 5764.

Bill (n 56) déterminant la durée de la jour-
née de travail des ouvriers et des journa-
liers (M. Beattie), motion pour Ire lee.,
1096.

Bill (n0 57) modifiant davantage la loi rela-
tive aux élections fédérales (M. Erb), mo-
tion pour ire lec., 1096.

Bill (n0 58) concernant emmagasinage, ins-
pection et pesage des céréales au Manitoba
et dans les Territoires du Nord-Ouest (M.
Douglas), Ire lec., 1191.

Bill (n0 59) contenant des dispositions rela-
tives aux dépenses des volontaires cana-
diens au service de Sa Majesté dans le Sud-
africain (M. Fielding), ire lac,, 1195 ; M.
pour 2e lee., 1631 ; en comité, 1631 ; en co-
mité, 1987 ; Se lec., 1997.

Bill (no 60) modifiant l'Acte de la Milice (M.
Domville), ire lec., 1267.

Bill (n0 61) modifiant l'acte de la. Milice (M.
Prior), Ire lec., 1268.

Bill (n0 62) pour amender le code pénal de
1892 (M. MacLaren), ire hec., 1269; m. pour
2e lec. et 2e lec. suspendue, 4811 ; (int.-
MacLaren), 5273.

Bill (n0 63) pour modifier le chapitre 166 de
l'Acte de 1886, concernant les marques frau-
duleuses apposées sur les marchandises (M.
Russell), Ire lee., 1269.

Bill (n0 64) pour modifier la loi relative aux
poids et mesures en ce qui a trait à la vente
du poisson (M. Gî4uong), ire lee., 1269.

Bill (n& 65) concemnt la Compagnie du che-
min de fer de Québec et du Nouveau-
Brunswick (M. Costigan), ire hee., 1362.; 2e
iec., 1673 ; Se lee. en comité, 2767,

Bill (n0 66) concernant la Compagnie du che-
min de fer de la Vallée de la Cowichan (M.
McInnes), ire hee., 1362 ; 2e hee., 1716 ; Se
lec. en comité, 2767.

Bill (n0 67) concernant la banque Jacques-
Cartier, et à l'effet de changer son nom
en celui de la banque Provinciale du Cana-
da (M. Penny), ire lee., 1262; m. pour 2c
lec., 1673.

Bill (n 68) concernant la Compagnie cana-
dienne d'acier nickelé (M. Wocd), Ire: Iee.,
1262 ; 2e hee., 1673 ; Se hec en comité, 5942.

Bill (n0 69) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de la rivière
Chaudière (M. Morrison), ire lee., 1262; 2e
hec., 1673.

Bill (n0 70) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de la ligne-
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courte de Gaspé (M. Lemieux), Ire lec.,
1440 ; 2e lee., 1673 ; motion pour comité,
2984 ; en comité, 3200, 3360 ; m. pour
Se lec., 3401 ; reprise du débat sur m.-
pour 3e lec., 3600 ; 3e lec., 3601.

Bill (n° 71) concernant la Compagnie des
filatures de coton de la Confédération, à
responsabilité limitée (M. Mills), Ire lec.,
1538; 2e lec., 2094; 3e lec. en comité, 4483.

Bill (n° 72) concernant la Banque des Mar-
chands d'Halifax et à l'effet de changer
son nom en celui de Banque Royale du
Canada (M. Russell), ire lee., 1538 ; 2e lec.,
1921.

Bill (n° 73) concernant la Compagnie do
chemin de fer de Restigouche et de l'Ouest
(M. MeAlister), Ire lee., 1629 ; 2e lec., 1921 ;
en comité, 3360 ; m. pour 3e lec. et débat,
3403; Se lec., 3406.

Bill (n0 74) concernant la Compagnie du té-
légraphe commercial du Nord, à responsa-
bilité limitée (M. Domville), Ire lec., 1629;
2e lec., 1921; 3e lec. en comité, 2767.

Bill (n0 75) constituant en corpiration la
Compagnie du chemin du Sud de Québec
(M. Brown), ire lec.. 1629 ; 2e lec., 2094
3e lec. en comité, 4483.

Bill (n0 76) constituant en corporation la
Compagnie canadienne de prêts et place-
ments (M. Clarke), Ire lec., 1629 ; 2e lec.,
1922.

Bill (n0 77) constituant en corporation la
Congrégation du Très-Saint Rédempteur
(M. Roddick), ire lec., 1629 ; 2c lec., 1922
Se lec., 2652.

Bill (n° 78) modifiant l'acte d'inspection du
gaz (sir Henry Joly d3 Ljtbiniire), ire
le., 1629 ; m. pour 2e lec. (adoptée), et
observ., 4679 ; en comité, 4680.

Bill (n0 79) modifiant l'acte d'inspection gé-
nérale de manière à établir une classifica-
tion pour la graine de lin (sir Henri Joly
de Lotbinière), ire lec., 1629 ; m. pour 2e
lee., 4681 ; en comité, 4682.

Bill (n0 80) concernant les membres de la
police à cheval du Nord-Ouest faisant le
service actif dans le Sud-africain (sir Wil-
frid Laurier), 1630 ; ire lec., 1630 ; 2e lec.,
en comité et 3e lec., 3599.

Bill (n° 81) constituant en corparation la
Compagnie canadienne contre les accidents
et de garantie (M. Davis, Saskatchewan),
Ire lec., 1702 ; 2e lec., 2139 ; 3e lec. en co-
mité, 5764.

Bill (n0 82) concernant la Compagbie du che-
min de fer Dominion Atlantic (M. Be-
thune), Ire lee., 1702 ; 2e lee., 2139 ; se lec.
en comité, 5172.

Bill (n° 83) constituant en corporation la
Compagnie d'assurance sur la vie, dite la
Couronne (M. Bennett), 1702 ; 2e lec., 2767.

Bill (n0 84) concernant la Compagnie du che-
min de fer de la Baie de Quinté (M. Be-
thune), 1702 ; 2e lec., 1922 ; 3e lec. en co-
mité, 3360.

Bill (n° 85) pour l'établissement d'un réseau
télégraphique de l'Etat (M. Casey) ; pré-
sentation du bill, Ire lec. et débat, 1702.

Bill (n° 86) concernant la Compagnie du
chemin de fer des Mille-Isles (M. Taylor),
Ire lec., 1774 ; 2e lec., 2095 ; Se lec. en
comité, 4026.

Bill (n0 87) concernant la Compagnie du che-
min de fer du Manitoba et du Nord-Ouest
du Canada (M. Roche), ire lec., 1775 ; 2e
lec., 2095.

BILLS-Suite.

Bill (n0 88) constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer et de coloni-
sation de la rivière Sainte-Marie (M. Dou-
glas), ire le., 1775 ; 2e lec., 2095 ; 3e lec.
en comité, 3360.

Bill (n0 89-du Sénat) intitulé : "'Acte à l'ef-
fet d'amender l'Acte relatif à la libération
conditionnelle des détenus aux péniten-
ciers " (sir Wilfrid Laurier), Ire lee., 1865 ;
motion pour 2a lec., 3596 ; m. pour 3e lec.
(adop.) et observ., 4676.

Bill (n° 90) intitulé : " Acte concernant la
cour Suprême des Territoires du Nord-
Ouest " (sir Wilfrid Laurier), ire lec., 1865
20 lec., 3595.

Bill (n° 91) concernant la Compagnie du che-
min de fer d'Oshawa (M. Hurley), Ire lec.,
1865 ; 2e lec., 2095 ; 3e lec. en comité, 3360.

Bill (n° 92) constituant en corporation la
Compagnie Royale d'Assurance Maritime
(M. Penny), Ire lec., 1865 ; 2e lee., 2095 ; 3e
lec. en comité, 4483.

Bill (n° 93) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à la " Servis Railroad
Tic Plate Company of Canada' (à respon-
sabilité limitée), (M. Fraser, Guysborough),
Ire lec, 1963 ; motion pour 2e lee., 2652
3e lec. en comité, 8751.

Bill (n0 94) concernant la Compagnie du che-
min de fer de Schomberg à Aurora (M.
Landerkin), Ire lec., 1963 ; 2e lec., 2655 ; Se
lec. en comité, 7684.

Bill (n° 95) concernant la Compagnie du che-
min de fer de Kingston à Pembroke (M.
Britton), Ire lee., 2057 ; 2e lec., 2140 ; bill
retiré, 3243.

Bill (n° 96) concernant la Compagnie du pont
de Québec (M. Talbot), Ire lec., 2057 ; 2e
lee., 2655 ; Se lec. en comité, 3360.

Bill (n° 97) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Portage-du-
Fort à la rivière des Frangais (M. Mac-
kie), Ire lee., 2057 ; 2e lec., 2655 ; motion
pour renvoi au eomité des chemins de fer,
débat, 4148; motion pour remboursement
des honoraires payés, 4339.

Bill (n0 98) concernant la Compagnie des
steamers de Yarmouth (à responsabilité li-
mitée), (M. Flint), 2130 ; 2e lec., 2655 ; 2e
lec. en comité, 4483.

Bill (n° 99) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à la "Miami Cycle
and Manufacturing Company" (M. Britton),
Ire lec., 2130 ; 2e lee., 2655.

Bill (n° 100) concernant la Compagnie du che-
min de fer de Buffalo (M. Gibson), 2130
2e lec., 2655 ; 3e lec, en comité, 5764.

Bill (n0 101) concernant la Compagnie du
chemin de fer de Nipissingue à la Baie
James (M. Sproule), Ire lec., 2327 2me lec.,
2655 ; 3me lec. en comité, 5172.

Bill (n° 102) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à James Milne (M.
Clarke), ire lec., 2328 ; 2e lec., 2655 ; 3e lec.
en comité, 4962.

Bill (n0 103) constituant en corpoTation la
Compagnie du chemin de fer et de termini
de Port Arthur (M. Dyment), Ire lec., 2328;
2e lec., 2655 ; retiré, 4562.

Bill (n° 104) concernant la Compagnie du
chemin de fer de colonisation de Montfort
et de la Gatineau (M. Legris), Ire lee.,
2328 ; 2e lec., 2655 ; Se lec. en comité, 3360.

Bill (n0 105) modifiant l'Acte du cens électo-
ral de 1898 (M. Carroll), Ire lec. et débat,
2329.
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Bill (n° 106) modifiant l'Acte des brevets (M.
Gibson), Ire lec., 2436.

Bill (n° 107) établissant de nouvelles dispo-
-sitions concernant les octrois de terre aux
membres de la milice en service actif dans
le Nord-Ouest (M. Sutherland), Ire lec.,
2437 ; in. pour 2e lec., 4677 ; m. pour Se
lee. (adoptée), 4821.

Bill (n° 108) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à J. W. Anderson (M.
Cargill), Ire lec., 2540 ; 23 lec., 2767 ; n.
pour comité, 5172 ; en comité, 6852 ; Se
lee. et adoption, 6853 ; amendements du
Sénat adoptés, 9746.

Bill (n0 109) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer Manitouline
et de la Rive Nord (M. Dyment), ire lec.,
2540 ; 2e lec., 2655 ; Se lec. en comité, 5172.

Bill (n° 110) modifiant l'acte des polds et
mesures (Sir Henri Joly de Lotbiniére), ire
lec., 2540 ; ni. pour 2e lec. (adop.). 4682 ;
en comité, 4686 ; m. pour comité, 4822 ; en
comité, 4822, 5991, 6948, 7158, 7459. Bill
rapporté, Se lec. et adoption, 7459.
ill (n° 111) concernant la Compagnie du ca-
nal à navires de Sainte-Claire et Zrlé (M.
Tisdale), ire lee., 2810 ; 2e lec., 3017 ; Se
lec. en comité, 4074.

Bill (n° 112) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Québec au
Lac Huron (M. Carroll), Ire lec., 2810 ; 2e
lec., 3017 ; en comité, 5178 ; 3e lec. en co-
mité, 5239.

Bil (n0 113) autorisant le commissaire des
brevets à faire droit à la Compagnie
Frost et Wood, à responsabilité limitée
(M. Cowan), ire lee., 2810 ; 2e lee., 3361
Se lec. en comité, 4962.

3111 (n0 114) concernant la Compagnie de
l'hôtel de Toronto (M. Osier), Ire lec., 2810;
2e lec., 3361 ; en comité, 4962 ; Se lec. en
comité, 5172.

Bill (n0 115) constituant en corporation la
Compagnie nationale de chemin de fer et
de transport du Canada (M. Campbell), ire
lec., 2810 ; 2e lec., 3361 ; m. pour comité,
6522 ; en comité, 6523 ; m. Clarke (pour
amend.), 6523 ; mot. pour Se lec., 6604
mot.-Clarke (pour amend.), 6605.

Bill (n0 116) constituant en corporation la
compagnie d'hypothèques l'Acadia (M. Rus-
sell), Ire lee., 2810 ; 2e lee., 4483 ; Se lec.
en comité, 6852.

Bill (n° 117) concernant l'Association Na-
tional de Sanitariums (M. Sproule), ire
lec., 2810 ; 2e lev., 3361 ; Se lec. en comité,
4074.

Bill (n0 118) concernant la Compagnie de
chemin de fer de Timagami (M. McHugh),
ire lec., 2810 ; 2e lee., 3017 ; Se lec. en co-
mité, 7583 ; motion pour rejet du 1er amen-
dement, 8882.

Bill (n° 119) constituant en corporation l'as-
sociation de garde-malades canadiennes
(M. Sproule), Ire lee., 2710; 2e lee., 3018
retiré, 4562.

Bill (n° 120) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer d'Ottawa,
Brockville et Saint-Laurent (M. Frost), ire
lec., 2810; 2e lei., 3361 ;'Se lec. en comité,
7061.

13111 (n 121) concernant la Compagnie de
force Ontario des Chûtes Niagara (M.
Flint), ire lec., 2810 ; 3e lec. en comité,
4074.

Bill (n° 122) concernant la Compagnie du
chemin de fer du Lac Erié et de la rivière

F
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Détroit (M. McGregor), Ire 1ec., 2810 ; 26
lec., 3018 ; Se lec, en comité, 4074,

Bill (n° 123) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer du district mi-
nier de Yale, (M. Bostock), Ire lee., 2811
2e lec., 3361.

Bill (n0 124) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer du Lac Supé-
rieur à la Baie d'Hudson (M. Dyment), Ire
lec., 2811 ; 2e lee., 3361 ; 3e lec. en comité,
7583.

Bill (n0 125) concernant la Compagnie du
chemin de fer Central d'Algoma (M. Dy-
ment), Ire lec., 2811 ; 2e lec., 3361 ; Se lec.
en comité, 5942.

Bill (n0 126) modifiant l'Acte relatif au Ker-
mès de San José (M Broder, ire lev., 2811;
motion pour 2e lee., 3152.

Bill (n° 127), Acte pourvoyant à la marque des
colis contenant des pommes et des poires
pour l'exportation (M. Fisher), ire lec.,
2811 ; motion pour 2e lec. (adoptée), 5116
en comité, 5116, 5844.

Bill (n0 128) modifiant l'Acte des poids et me-
sures en ce qui concerne le contenu des
colis de sel (M. Holmes),-ire lee., 2890.

Bill (n° 129, du Sénat) constituant en cor-
poration la compagnie d'aciérie canadienne

(M. Wood), Ire lec., 2979 ; 2e lec., 3361;
3e lec. en comité, 4074.

Bill (n0 130-du Sénat) concernant la Compa-
gnie du canal de Montréal à Ottawa et à
la Baie Georgienne (M. Edwards), Ire lec.,
3126 ; 2e lec., 3361 ; 3e lev. en comité, 4483.

Bill (n0 131-du Sénat) pour faire droit à
Baldwin James Cox (M. Montague), ire lec.,
3318 ; 2e lee., 4074 ; Se lec. en comité, 4962.

Bill (n0 132) modifiant la loi relative aux che-
mins de fer (M. Blair), in. pour 1ère lee.
et débat, 3244 ; adoptée, 3246 ; m. pour 2e
lec., 4695 ; en comité, 9389 ; m. pour adop.
amend. du Sénat (adoptée), 10490.

Bill (n0 133) à l'effet de refondre et modifier
la loi relative à l'élection des membres de
la Chambre des communes (M. Fitzpatrick),
m. pour Ire lec. et débat, 3246 ; m. adoptée,
3248 ; motion pour 2ème lev., et débat,
6736; en comité, 6757, 7356, 8133, 8147, 8840,
8884, 8114 ; m. pour Se lec., 9524 ; Se lev.
et adop., 9534 ; m. pour étude des amend.
du Sénat (débat), 10523 ; message du Sénat,
10577.

Bill (n0 134) constituant en corporations les
associations d'élevage (M. Fisher), Ire lee.,
3467 ; m. pour 2e lev. (adop.), 5108 ; en co-
mité, 5108 ; Se lee., 5133.

Bill (n0 135) modifiant la loi relative aux
stations agronomiques (M. Fisher), ire
lec., 3467 ; motion pour 2e lev., 5107
en comité, 5107 ; ee lecu, 5133.

Bill (n0 136-du Sénat) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer Ontarlo et de la
Rivière à La Pluie (M. Gibson), ire lee.,
3665 ; 2e lev., 3801 ; Se lec. en comité, 4483.

Bill (n0 137-du Sénat) intitulé : " Acte pour
modifier de nouveau le code pénal de 1892,"
(Sir Wilfrid Laurier), ire lee., 3565, 2e
lec., 4711 ; en comité, 4711, 5186, 5259, 5713,
6089 ; amendement Fraser à l'art., 206 ;
renvoyé, 6089 ; amendement Russell à l'art.
419, adopté, 6089 ; m. pour Se lev., 6341 ; M.
Fraser (Guysborough) pour amendement
6341 ; en comité, 6354 ; Sir Wilfrid Laurier
(observ. et motion sur amend. du Sénat),
9001 et suiv.; mot.-Fitzpatrickc pour adop.
du Se amend. du Sénat (adop.), 10523.
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Bill (n° 138-du Sénat) intitulé " Acte modi-
fiant la loi relative à l'Amirauté " (Sir
Wilfrid Laurier), Ire ec., 3564 ; mot. pour
2e lee., 5111 ; en comité, 5111 ; 3e lec., 5154.

Bill (n0 139) pour modifier la loi relative aux
titres de biens-fonds, 1894 (M. Sutherland),
ire lee., 3753 ; m. pour 2e lee., 5186 ;
en comité, 5186 ; n. pour adopter amend.
du Sénat (adop.), 8132.

Bill (n° 140) Acte concernant les paroisses
de Saint-Eugène de Grantham. dans le

comté de Drummond, et de Saint-Nazaire
d'Acton, dans le comté de Bagot (M. La-
vergne), ire ec., 4151.

Bill (n0 141) concernant le commerce de
grains dans le district d'inspection du Ma-
nitoba (Sir Henri Joly de Lotbinière), ire
lec., 4i40 ; in. pour 2e lee., 5771
en comité, 5776, 5825 ; motion pour
renvoyer le bill en com. général afin d'a-
mender, 633 ; en comité, 6316 ; bill rap-
porté, 633t ; mn. pour Se lec., 6330 ; m.-
Laurier pour 2e hec. des amend. du Sénat,
amend. adoptés, 8988, 8989

Bill (n0 142) concernant l'inspection des
grains étrangers (Sir Henri Joly de Lothi-
nière), ire lec., 4340 ; m. pour 2e lec.
4691 ; Se ee., et adoption du bill, 4695.

Bill (n0 143) modifiant l'Acte concernant les
cautions de dettes pour grains de semence
(M. Sutherland), ire hec., 4340 ; m. pour 2e
lee., 5044 ; en comité, 5047 ; m. pour 3e
lec. et anmend. Davin, 5151 ; amend. Davin
rejeté, 5152 ; 3e ec., 5154.

Bill (n0 144) du Sénat, pour faire droit à
Catherine Cecilia Lyons (M. Mills). Ire
lee., 4562 ; 2e lee., 4705 ; Se lee. en comité,
5942.

Bill (n° 145) constituant en corporation la
Compagnie de la ligne courte de Toronto
à la Baie Georgienne (M. Britton), ire lec.,
4442 ; 2e Ien., 4705.

Bill (n0 146) à l'effet de permeire à la~cité
de Winnipeg d'utiliser la force hydrauli-
que de la rivière Assiniboine (M. Puttee),
ire lee.. 4442 ; 2e lec., 4705 ; Se lee. en co-
mité, 6308.

Bill (n0 147) accordant à Sa Majesté certal-
nes sommes pour faire face à certaines dé-
penses du service public pour l'année fis-
cale expirant le 30 juin, 1900 (M. Fielding),
m. pour adop., ire le., 2e lec. en comité,
4463.

Bill (n° 148-du Sénat) intitulé : Acte con-
cernant la Compagnie du chemin de fer de
l'Atlantique au Lac Supérieur (M. McAlis-
ter), ire iee., 4671 ; 2e lec., 4745.

Bill (n0 149) concernant les valeurs cana-
diennes inscrites en Angleterre (M. Field-
ing), Ire lee., 4671 ; m. pour 2e lec. (adop.),
5982 ; 3e lec. et adoption, 5991.

Bill (n0 150) concernant la Compagnie du
chemin de fer de Salisbury et Harvey (M.
Lewis), ire lec., 4733 ; 2e lec. en comité,
5239 ;3e lec. en comité, 5942.

Bill (n0 151) modifiant la loi concernant les
subventions aux steamers océaniques (sir
Richard Cartwright), m. pour ire lec.
4822 ; n. pour 2c lec., 5259 ; en comité,
5259 ; 3e lec., 5259.

Bill (n0 152) autorisant contracts avec cer-
taines compagnies de steamers pour facili-
ter l'emmagasinage à froid (M. Fisher), ire
lec., 4908 ; 2e lec., 5843 ; Se lec. et adoption,
5843.

Bill (n° 153-du Sénat) concernant la Compa
gnie de chemin de fer d'Alberta-ouest (M.

BILLS-Suite.

Oliver, ire lec., 5524 ; 2e lee., 5764 ; 3me
lec. en comité, 6308.

Bill (n0 154-du Sénat) intitulé : Acte modi-
fiant l'acte des compagnies de prêts, Cana-
da, 1899 (M. rielding), Ire lee., 5030 ; M.
pour 2e lec., 5191 ; en comité, 5191.

Bill (n0 155) modifiant l'Acte de la Milice du
Canada (M Borden), ire lec., 5232 ; 2e hec.,
6487 ; en comité, 6487. 9897.

Bill (n° 156) modifiant l'Acte du service civil,
(M. Fielding), Ire lec., 5234 ; m. pour 2e le.
(adoptée), 7024 ; en comité, 7036 ; bill
amendé et rapporté, 7689 ; m. pour 3e lee.,
8125, S204 ; en comité, 8205 ; bill amendé,
rapporté, lu et adopté, 8206.

Bill (n° 157-du Sénat) constituant en corpo-
ration la Compagnie de terminus et de va-
peurs du Saint-Laurent (M. McIsaac), ire
lec., 5524 ; 2e ee., 5942 ; 3e lee. en comité,
6522 ; en comité, bill amendé et rapporté,
7689.

Bill (n° 158-du Sénat) tendant à faire droit
à Gertrude Bessie Patteïson (M. Richard-
son), ire hee., 5524 ; 2e lee., 5942 ; 3e lec. en
comité, 6852.

Bill (n° 159-du Sénat) pour faire droit à
Gustavus Adolphus Kobold (M. Bennett),
ire lec., 5303 ; 2e lec., 5458 ; 3e lec., en
comité, 5942.

Bill (n0 160) amendant la loi relative à l'in-
térêt (M. Fielding), ire lec., 5524 ; m. pour
2e lec., 5771 ; en comité, 5771 amend.
du Sénat adoptés en 2e et 3e lec., 7459.

Bill (n° 161) amendant la loi d'expropriation
(M. Fielding), Ire lec., 5524 ; m. pour 2e hec.
5770 ; en comité, 5770 ; amend. du Sénat
lus ire et 2e fois et adoptés, 8126.

Bill (n0 163) modifiant l'Acte des banques
(M. Feldlng), n. pour ire lec., 5740 ;
motion pour 2?me lec., 5982 ; en comité,
6536; m. pour 3e lec., 6659; m.-Rosamond
pour aniend., 6659 ; m. pour adoption des
amendements faits par le Sénat, 7688.

Bill (n0 164-du Sénat) relatif à la Compa-
gnie du chemin de fer " Grand Oriental "
(M. McAlister), ire lec., 5903 ; 2e lec., 6022.

Bill (n0 165-du Sénat) relatif à la Compagnie
du port de Montréal (M. McAlister), ire
ee., 5903 ; 2e lec., 6022.

Bill (n0 166-du Sénat) constituant en corpo-
ration la Compagnie de pulpe et de papier
de l'Amérique Britannique du Nord (M.
McCarthy), Ire lee., 5903 ; 2e lec., 6535 ; Se
lec. en comité, 8516.

Bill (n0 167) amendant la loi relative aux
droits d'auteur (M. Fisher), m. pour ire
lee., 5906 ; débat, 6482 in. pour 2e lec.,
6538 ; m. pour com., 9197 ; en comité, 9197
Se lec. et adop., 9197.

Bill (n0 168) amendant la loi des brevets (M.
Fisher), m. pour ire lee., 5907 ; m. pour 2e
Iee. et débat, 6961.

Bill (n0 169) constituant en corporation l'As-
sociation des Carabiniers du Canada (M.
Borden, King), Ire lec., 5982 ; 2e lec., Se
lee. et adoption, 7168.

Bill (n° 170) concernant la Banque des Mar-
chands d'Halifax pour en changer le nom
en celui de la Banque Royale du Canada
(M. Russell), ire lec., 6280 ; 2e lec., 6280 ;
déféré au comité des banques et du com-
merce, 6280 ; 3e lec. en comité, 6522.

Bill (n° 171) concernant la Compagnie du
chemin de fer du Vermont Central (M.
Gibson), ire Ie., 6383 ; 2e hee., 6535 ; en
comité, 9444, 9743.
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BILLS-Suite.

Bil (n° 172) concernant la Compagnie cana-
dienne de mines et de métallurgie, à res-
ponsabilité limitée (M. Casey), ire lec.,
6601 ; 2e lec,, 7061 ; 3e lec., 8147.
Bill (n° 173) concernant les commissaires du
havre de Québec (M. Fitzpatrick), m. pour
ire lec., 6726 ; 2e lec., 10255 ; 3e lec. et
adop., 10256.

Bil (n° 174) amendant l'Acte des pénitenciers
(M. Fitzpatrick), m. pour ire lec., 6726 ; m.
pour 2e lee., 8126 ; en comité, 8126.

Bill (n0 175) intitudé " Acte constituant en
corporation le comité de secours aux in-
cendiés d'Ottawa et de Hull (M. Belcourt),
ire et 2e lec., 6930 Se lec. en comité, 7684.

Bill (n0 176), acte constituant en corporation
la Compagnie du chemin de fer de la Rive
Sud (M. Britton), Ire lec., 6944 ; 2e lee.,
7375 ; Se lec. en comité, 8881.

.Bill (n0 177) modifiant le ch. 32 des Stat. de
1890, intitulé : "Acte modifiant certaines
caisses d'épargne de la province de Qué-
bec (M. Fielding), m. pour ire lec., 6944 ;
m. pour 2e lec., renvoyé devant le comité
des banques et du commerce, 7253 ; en co-
mité, 8125 ; bill rapporté, lu une troisième
fois et adopté, 8126.

Bill (n0 178) accordant à Sa Majesté certaines
sommes pour pourvoir aux dépenses du ser-
vice public pour l'exercice expirant le 30
juin, 1900 (M. Fielding), ire lec., 2e lec.,
3e lec. et adoption, 6947, 6948.

Bill (n0 179) intitulé : " Acte pour accorder à
Sa Majesté certaines sommes d'argent re-
quises pour faire face à certaines dépenses
du service public pour l'exercice expirant
le 30 juin, 1900 (M. Fielding), ière lec., 2e
lec. ; en ccmité ; 3e lec., 7253.

Bill (n° 180) concernant et restreignant l'im-
migration chinoise (sir Wilfrid Laurier),
présentation du bill, 7442 ; 2e lec., 8206 ; en
comité, 8206, 8227 ; 3e lee., 8330 ; m. pour
lec. et adop. des amend du Sénat, 9578;
amendements adoptés, 9578.

Bill (n0 181-du Sénat) pour faire droit à
William Henry Featherstonhaugh (M.
Bennett), ire lec., 7542 ; 2e lec. (sur divi-
sion), 7684 ; 3e lec. (sur division), 81!7.

Bill (n0 182) concernant la construction d'un
chemin de fer d'embranchement entre
Charlottetown et Murray-Harbour (M.
Blair), Ire lec., 7679 ; 2e lec., 8989 ; en co-
mité, 8989 ; 3e lec. et adcp. 9001.

Bill (n0 183) modifiant l'Acte des clauses des
compagnies, ire lec., 8125 ; 2e lec., 9003 ;
en comité ; 9004 ; rapporté, 3e lec. et
adop., 9004.

Bill (n° 184) modifiant le tarif des douanes
de 1897 (M. Fielding), ire lec., 8132 ; 2e
lec., 8132 ; en comité, 8132 ; 3e lec., 8204.

Bill (n0 185) autorisant la vente des proprié-
tés de la Compagnie de steamers Yar-
mouth à la Compagnie du chemin de fer
Dominion Atlantic. Retiré ; m.-Flint pour
remboursement des honoraires, 9379.

Bill (n0 186-du Sénat) concernant la Com-
pagnie de chemin de fer et de houille de
la Vallée du Daim (M. McGregor), ire lec.,
8567 ; en comité, Se lec., 9444.

Bill (n0 187) pour empêcber et régler les con-
flits ouvriers, et aider à la publication des
statistiques industrielles (M. Mulock), m.
pour ire lec. et débat, 8446 ; m. pour 2e
lec. et débat, 9415 ; 3e lec. et adop., 9444.

Bill (n0 188) accordant à Sa Majesté certaines
sommes d'argent nécessaires pour défrayer
certaines dépenses du service public pour

Fi

BILLS-Suite.

l'exercice se terminant le 30 juin 1900 (M,
Fielding), m. pour présentation, 2e lev., en
comité, bill rapporté, 3e lec. et adoption,
8840.

Bill (n0 189) modifiant l'Acte concernant les
juges des cours provinciales (M. Fitzpa-
trick), ire lec., 8880 ; m. pour 2e lec., en
comité, 9195 ; m. pour 3e lee., 9386 ; am.-
Casgrain, 9387 ; m. sur amend. du Sénat,
10577 ; bill en suspens, 10577.

Bill (n0 190) Acte pour la conservation du
gibier dans le territoire du Yukon (M.
Sutherland), Ire lez., 9109; 2e lec., 9534;
3e lec. et adop., 9534.

Bill (n0 191) modifiant la loi des postes (M.
Mulock), ire lec., 9380 ; m. pour 2e lec. et
débat, 9746 ; m. pour comité, débat, 9860;
en comité, 9872.

Bill (n° 192-du Sénat) modifiant l'Acte des
banques de 1900 (M. Fielding), Ire lec.,
9964 ; m. pour 2e lec., 10253.

Bill (n0 193) autorisant l'octroi de certaines
sommes pour aider à la construction des
chemins de fer y mentionnés (M. Blair),
ire 1ec., 2e lec., 10251 ; m. pour Se lae.,
10256 ; 3e lec. et adop., 10261.

Bill (n0 195) modifiant la loi relative aux
juges des cours provinciales (M. Fitzpa-
trick), ire lec., 10340 ; 2e lec., 10490 ; en
comité, 10490 ; 3e lec. et adoption, 10490.

Bill (n° 196), acte pour accorder à Sa Ma-
jesté certaines sommes d'argent pour faire
face à certaines dépenses du service public
pour les exercices expirant le 30 juin, 1900
et le 30 juin 1901 (le ministre des Douanes)',
ire lec., 2e lec., en comité général, 3e lec.
et adoption., 10564.

Bill (n° 197) modifiant l'acte des élections
contestées (M. Fitzpatrick), Ire lec., 10579 ;
2e lee., 10575 ; en comité, 10575 ; Se lec.,
10577.

Bills d'intérêt privé, délai pour présentation
(int. Landerkin), 807; (m.-Landerkin), 1095;
(m.-Flint), 4441; (m.-Gibson), 5903; M. Tis-
dale, sur m.-Gibson, 5904; M. Sproule, 5904;
le premier ministre, 5904; M. MacCarthy,
6077; sir Charles Tupper, 6277; M. Lander-
kin, 6277 ; M. Haggart, 6278 ; M. Gibson,
6278 ; délai pour affichage, M. Landerkln
(mot.), 6383.

Bliss, le major Foster (int.-Roche), 2148.
Bloemfontein, prise de, déploiement du drapeau

britannique (int.-Taylor), 1915.
Boites de bureau de poste, loyer des, (int.-Wil-

son). 1461.
Bourassa, M. Henri, député de Labelle, présenté

par le ministre des Travaux publics (M.
Tarr,), et par M. Monet, 2.

Bout de l'Ile et Charlemagne, pont entre le (int.-
Bergaron), 5915.

Brace, M. R. K., destitution de (int-Martin),
1462 ; M Martin (m. pour doc.), 2186.

Brochure électorale (int.-Taylor), 470.
Brockville, service postal de (int.-Davis), 1448.
Brockville et Huron-ouest, élections de (M. R. L.

Borden), avis de motion, 343; motion, 421;
décision de l'Orateur (m.-Borden), 423; sur
m.-Fielding pour comité des subsides, (dé-
bat) : M. Fielding, 5191; M. Borden (Hall-
fax), 5191 et suiv.; motion pour amende-
ment(le ministre de la Marine et des Pê-
cheries), 5304; M. Powell, 5344; M. Britton,
5369 ; M. Bennett, 5391 ; M. Russell, 5422 ;
M. Ross Robertson, 5458 sir Charles H.
Tupper), 5459 ; le Solliciteur général. 5480 ;
air Charles Tupper, 5486 ; M. Casgrain,
5496 ; M. Bell (Prince-est), 5508 ; M. Osler,
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Brockville et Huron-ouest-Suite.

5517 ; M. McClure, 5532 ; M. Davin, 5543
M. Fraser (Guysborough), 5558 ; M. Wal-
lace, 5578 ; M. Richardson, 5587 ; M. Cowan,
5596 ; M. Douglas, 5618 ; M. Craig, 5645 ; M.
Foster, 5653; Sir Wilfrid Laurier, 5674 ;
Sir Charles Tuppper, 5685; le directeur gé-
néral des Postes, 5677 ; M. Quinn, 5704 ;
M. Clancy, 5705 ; sir Charles Tupper (com-
munie. de dépêche), 5711 ; M. Borden (Ha-
lifax), 5750 ; le ministre de la Marine et
des Pêcheries, 5752 ; sir Charles Tupper,
5752 ; le premier ministre, 5753 et suiv. ; le
ministre des Chemins de fer, b756 ; sir
Charles H. Tupper, 5757 et suiv.; M. Hag-
gart, 5759 ; M. l'Orateur (décision), 5759 ;
M. Cowan, 5761 ; M. Borden (Halifax), 7459 ;
le ministre des Chemins de fer et Canaux,
7474 ; sir Charles H. Tupper, 7491 ; M. Rus-
sell, 7504 ; M. Powell, 7510.

Bronte, pont de, (int.-Henderson), 2176.
Browne, feu Alfred, service postal sur chemins

de fer (int.-Gillies), 2820.
Brûlé, N. E., douanier à (int.-Bell, Pictou), 4565.
Budget (motion-Fielding) pour comité de voies

et moyens de prélever subsides à ac-
corder à Sa Majesté, (discussion): M. Field-
ing, 2543 ; M. Foster, 2656 ; le min. du
Commerce, 2711, 2820 ; sir Charles Tupper,
2862 ; le min. des Douanes, 2923 ; M. Wal-
lace, 3126, 3273 ; M. Charlton, 3298 ; M.
Montague, 3325 ; le min. des Finances,
3340 et suiv ; M. Montague, 3362 ; M. Do-
bell, 3378 ; M. Roche, 3385 ; M. Heyd, 3480 ;
M. Bergeron, 3517 ; M. Bell (Prince-est),
3543 ; M. Moore, 3555, 3568 ; M. McMillan,
3666 ; M. Taylor, 3703 ; M. Calvert, 3718 ;
M. Wilson, 3730 ; M. Campbell, 3793 ; M.
Davin, 3810 ; M. Davis, 3866, 3883 ; M. Cas-
grain, 3924 ; M. Turcot, 3951 ; M. Maclaren,
3960 ; M. Burnett, 3978 ; M. .Henderson,
3995, 4026 ; M. Semple, 4031 ; M. Monk,
4052 ; le min. des Finances, 4053 ; M. Wal-
lace, 4054 ; M. Monk, 4172 ; M. MeMulle,
4177 ; M. Henderson, 4182 ; M. Sproule,
4208 ; M. Holmes, 4237 ; M. Bell (Adding-
ton), 4262 ; M. Brodeur (décision), 4275 ;
M. Fraser, (Guysborough), 4278; M. Been-
net (W. H.), 4304 ; M. Ratz, 4331 ; M.
Craig, 4353 ; M. Macdonald (Huron), 4368 ;
M. Clancy, 4386; M. Cowan, 4416; M. Bell
(Pictou), 4472 ; M. McHugh, 4500 ; M.
Ganong, 4504; M. Rogers, 4543 ; M. Mc-
Dougall, 4576 ; M. McNeill, 4582 ; M. Bou-
rassa, 4599 ; sir Adolphe Caron, 4608 ; M.
Snetsinger, 4628 ; M. Beattie, 4630 ; M. Lo-
gan, 4639 ; M. Marcotte, 4656 ; M. Savard,
4662 ; le min. des Finances, 4665.

Budget supplémentaire (m.-Fielding pour com.
des sub.), 8568 ; (int.-Foster), 8568.

Buffalo, exposition générale américaine de (int.-
Osler), 2735.

Bureau du Conseil Privé de la Reine pour le
Canada, y compris R. Boudreau, premier
commis, à $1,800, subsides, 7539.

Bureaux de poste au Canada, nombre de (int.-Mc-
Mullen), 1459.

Bureaux de poste, nouveaux (int.-Bell, Adding-
ton), 2443 ; administration (int.-Sproule),
2740.

CABINET, nombre des membres du, 1896 (int.-
Casgrain), 2727.

Cabinet Semlin, renvoi d'office du (int.-Bostock),
3023.

Câble du Pacifique (int.-Casey), 286 ; M. Casey
(observ.). 575 ; sir Charles Tupper (ob-
serv.), 578 ; le Directeur général des Pos-

Câble du Pacifique-Suite.

tes (observ.), 579; débat : M. Casey, 1647 ;
le ministre des Travaux publics, 650 et
suiv. ; M. McNeill (observ.), 811 ; M.
Casey, demande de doc., 860, dem.
de doc. et observ., 1466; le Directeur génd-
ral des Postes (rép. à Int.-Casey), 1469 et
suiv. ; réponse à une adresse de la Cham-
bre, le Directeur général des Postes, 1886;
observ., M. Casey, 2132 et suiv. ; le Di-
recteur général des Postes, 2138; int.-Ca-
sey, 1965; mot.-Fielding pour comité des
subsidies (débat) : M. Belcourt, 7071 ; M.
Casey, 7076 : sir Charles Tupper, 7080 ; le
Directeur général des Postes, 7081.

Cabotage, suspension de règlements (int.-sir
Charles Tupper, 474 ; abrogation de lois
de, M. Bennett (résol. et débat sur mot.-
Fielding pour com. des sub.), 9197; le min-
istre des Finances (sur résol.-Bennett),
9202 ; M. Montague, 9206; M. Sproule, 9212;
M. Charlton, 9214; M. Davis, 9218; M. Do-
bell, 9219; M. McMillan, 9220; M. Britton,
9221; M. Foster, 9222; le ministre des Dou-
anes, 9226.

Camps militaires, transport des (int.-Taylor),
9576.

Canadiens sur le champ de bataille, sir Wilfrid
Laurier (communication de dépêche de
lord Roberts), 809.

Canal de Lachine, éclusiers du (int.-Monk), 5034.
Canal du Saint-Laurent (int.-Bennett), 153.
Canal du Sault Sainte-Marie, M. Taylor (obsgeY.),

9786.
Canal de Soulanges, coût (int.-Bergeron), 999 ;

ciment concernant le (int.-Bergeron), 1460
réclamation Stewart (int.-Foster), 9860.

Canal de la Trent (int.-Bennett), 153.
Canal Welland, employés sur le (int.-Montague),

2164 ; dommages au (int.-Foster), 4073 ; ex-
plosion de dynamite, M. McCleary (obser.),
4151 ; M. Gibson (observ.), 4152 ; sir Char-
les Tupper (observ.) 4153 ; M. Haggart
(observ.), 4154 ; M. MacLean (observ.),
4154; M. Tisdale (observ.), 4155; le ministre
de la Milice, 4255; M. McCleary, 4256 ; le mi-
nistre de l'Agriculture, 4259 ; sir A. P.
Caron, 4260 ; M. Montague, 4260.

Canaux, approfondissement des (int.-Foster),
735 ; le Directeur général des Postes (doc.
prod.), 1539 ; ouverture des (int.-Taylor),
3772.

Canaux du Saint-Laurent (int.-Foster), 2385
contrats suspendus ou annulés (int.-Fos-
ter), 2812.

Canaux de Soulanges et de Beauharnois, ou-
verture des (int.-Bergeron), 4567.

Canonnier Wallace, mort du (int.-Clarke), 471,
Cap aux Corbeaux-Travaux du quai du (int.-

Casgrain), 1730.
Capital-Dépenses imputables sur le (int.-Cas-

grain), 2726.
Carabiniers du Prince de Galles, 1er bataillon

des, et 6e Fusilliers (int.-Prior), 5032 ; allo-
cation aux officiers pour uniformes (int.-
Prior), 5259; allocation aux officiers (int.-
Prior), 5912.

Carmanah, C.A. (phare), (int.-Prior), 6287.
Carnduff, directeur du bureau de poste (Int.-Da-

vin), 7452.
Cascumpec, port de (int.-Nacdonald, King), 1465.
Cesernes de Régina, diphtérie aux, sir Wilfrid

Laurier (communic: de dépêche), 5712 ; M.
Davin (observ.), 5712.

Expédition de bardeaux (int.-McAlister), 10103.
Causes capitales, exercice de la clémence dans

les, sir Adolphe Caron (observ.), 9735; sir
Wilfrid Laurier, (observ.), 9735.
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Célébration de la Saint-Patrioe (observ.), M.
Quinn, 1986 ; le premier ministre, 1988.

Cens électoral, M. McInnes, 80 ; amendements,
M. Ingram, 140; M. Maclean, 141; M. Wal-
lace, 142; int.-McMullen, 1883.

Centre-New-Annan, N.-E., bureau de poste de
(int.-Bell, Plctou), 4565.

Céréales, expédition et transport des (Int.-LaRi-
vière), 285 ; motion pour impression du
rapport de la commission royale chargée
d'étudier la question de (M. Sutherland),
3243.

Chambre des communes (subsides) : Papeterie.
10389 ; comptable, sergent-d'armes adjoint
et quatre commis, 10396 ; commis de ses-
sion, 10396 : traducteurs français, 10396 ;
bibliothèque, MM. Smith et Sylvain (augm.
d'appointements), 10397.

Champagne, M. Pavinus (int.-Pope), 3028.
Champ de tir de la Côte Saint-Lue (int.-Monk),

287.
Champ de tir à Montréal (int.-Quinn), 434 ; (int.-

Monk), 4575.
Champ de tir de Victoria (int.-Pror), 287.
Chapele, M. Edgar (int.-Davin), 774.
Charbonneau, M. N., C. R., (int.-Bergeron), 5257.
Chariots de ferme, importation de (int.-Hender-

son), 3032.
Charleson, M. J. B.-Salaire, etc. (int.-Clarke),

183 ; (int.-Prlor), 291 ; dépenses (int.-Tay-
lor), 2161.

Charleson, M. Percy, et l'achat des approvision-
nements, M. Maxwell (déclaration), 8327;
M. Tarte (observ. sur déclaration Maxwell).
8327; le ministre des Finances, idem, 8329;
M. Bergeron, idem, 8829 ; M. l'Orateur,
idem, décision, 8329.

Charlevoix, travaux publics à (int.-Casgrain),
3021.

Charlottetown, I. P.-E., Inspection du gaz à (int.-
Martin), 4928.

Chaudières, Inspection de (int.-Taylor), 1456.
Chemin de fer Canadien du Pacifique, subven-

tion en terres au (int.-Richardson), 1441.
Chemins à barrières de Montréal (int.-Monk),

2383 ; intérêt sur obligations (Int.-Monk),
2736.

Chemin de fer de Belfast à Murray Harbour,
I. P.-E. (int.-Martin), 1729, 4923, 8482.

Chemin de fer Canadien du Pacifique, terres du,
exemption de taxes (int.-Richardson), 2811;
voyageurs et fret (int.-Powell), 3430 ; sub-
ventions en terres au (int.-Richardson),
1441; terres du, (ni.-Richardson en amend. à
m.-Fielding pour com. des sub., et débat),
8033 ; M. Richardson, 8033 ; le Premier
Ministre, 8061 ; sir Charles Tupper, 8070 ;
M. Oliver, 8078 ; M. Rutherford, 8083 ; M.
Puttee, 8084.

Chemin de fer de Canso à St. Peters (int.-Gillies),
474

Chemin de fer de Chateauguay et du Nord (int.-
Gauthier), 4081.

'Chemin de fer " Eastern Extension," N.-E., pro-
longement du (int.-Bell, Pictou), 8022.

Chemin de fer Edmonton, Yukon et Pacifique
(int.-Foster), 999.

Chemin de fer Grand Oriental, M. Ch. Arm-
strong,-Le Premier Ministre (rép. à int.-
Bergeron), 10375 ; M. Bergeron (observ.),
10377; M. Haggart, idem., 10378 et suiv.

Chemin de fer du Grand-Tronc (int.-Fowell),
3430 ; prêt du gouvernement au (int.-
Morin), 492 ; service des trains (int.-
Quirn), 7457 ; travail du dimanche (int.-
sir Chs. H. Tupper), 8012 ; prétendus taux
différentiels au détriment d'Halifax (oh-
serv.-Borden, Halifax), 8163 ; articles en
fonte à Richmond (int.-Bell, Pictou), 9112.

Chemin de fer de Hawkesbury et Louisbourg
(int.-Gillies), 9519.

Chemin de fer l'Ile du Prince-Edouard, agent
pour la vente des journaux sur le (int.-
Martin). 4922 ; suspension de travaux sur
le (int.-Martin), 7455.

Chemin de fer Intercolonial.--Trafic de Sydney
et de Sydney-nord (int.-Gillies), 148 ; ré-
clam. (int.-Gauvreau), 2166 ; dommages par
les clôtures à neige (int.-Talbot), 1724 ;
service du fret à Québec (int.-Casgrain),
2174 ; gare à Lévis (int.-Casgrain), 2175 ;
prolongement jusqu'à Montréal (int.-
Monk), 2812 ; permis de circulation gratuite
aux juges (int.-Angers), 2813; fil métal-
lique pour clôture sur (int.-Pettet), 3025;
service des voyages, M. McDougall (oh-
serv.), 3057; le min. des Chemins de fer,
idem., 3058 ; division du Cap-Breton (int.-
McDougall), 3166 ; transport du fret, délais
(observ.), M. Powell, 3253 ; M. McDougall,
3256; M. Gillies, 3259; le min. de Chemins
de fer et Canaux, 3262 ; M. Bouarassa,
3266 ; sir Charles Tupper, 3266 ; M. MeLen-
nan (Inverness), 3269 M. Tyrwhitt, 3272 ;
le min. de la Milice, 3272 ; voyageurs et
fret (int.Powell), 3430 ; employés (int.-Fos-
ter), 3431 ; livraison de la malle sur le
(int.-Casgrain), 4752 ; demande de docu-
ments, destitution d'employés (int.-Borden,
Halifax), 4820 ; vente du matériel (int.-
Haggart), 4915; billets de faveur aux mem-
bres des différents clergés (int.-Taylor),
4923 ; soumissions pour clôtures sur le (int.-
Fo.ster), 4925 ; iéclamatlon du Grand Tronc
contre le (int.-Foster), 4925; M. Evariste
Talbot (int.-Casgrain), 4927 ; rails (int.-sir
Charles Tupper), 5132 ; traverses de chemin
de fer (int.-Powell), 5255 ; les usines du,
à la Rivière-du-Loup, M. Gauvreau, (ob-
serv.), 5526 ; vente des journaux sur le,
(Int.-Gauvreau), 5909 ; fret transporté à
Montréal (int.-Powell), 6077 ; vente de rails
et de matériel. M. Blair (ni. pour ordre de
la Chambre), 7019; horaire (int.-McDougall),
7544; tunnel sous le C. F. I. dans comté de
Cumberland (int.-sir Charles Tupper), 7020 ;
tarif de transport (observ.), M. McDougall,
7633 ; le ministre des Finances, 7636 ; ser-
vice de la section du Cap-Breton (motion et
observ.) sir Charles Tupper, 8015 ; le mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux, 8017 ;
M. Gillies, 8018 et suiv.; M. McLennan, 8021;
et suiv.; le ministre des Finances, 8025 et
suiv.; M Borden (Halifax), 8026 et suiv. ;
M. Wallace, 8028 ; service des trains sur
la section du Cap-Breton (observ.), sir
Charles Tupper, 8120 ; le ministre des Che-
mins de fer et Canaux, 8120 ; le ministre
des Finances, 8121 ; transport des troupes
int.-Powell, 9573; (int.-Bell), 9573; déficits
et excédants (lnt.-Calvert), 9574 ; voies d'é-
vitement (int.-MeDougall, 9852 ; transport
des approvisionnements pour armée anglai-
se dans le Sud-africain (int.-Powell). 9853 ;
revenus à Sydney (int.-Gillies), 9858 ; lon-
gueur de la lIgne principale, etc. (int.-
Fraser), 2155; gare de la Rivière-du-Loup
(int.-Gauvreau), 999; réclamation du che-
min de fer Canadien du Pacifique et du
Grand Tronc contre l'Intercolonial (int.-
Bell), 3767.

Chemins de fer au Nord-Ouest, subventions à
certains (Int.-Davin), 1105.

Chemins de fer-Concessions de terres aux (int.-
Davis), 1871 ; subventions aux (int.-Camp-
bell), 2154 ; (int.-Pettet), 4445 ; (int.-Clan-
cy), 5525 ; subventions aux (int-Foster).
8936 ; (résolutions Blair), 9380 ; motion
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Chemins de fer-Suite.
Blair pour comité sur résolutions, 9967
débat : le ministre des Chemins de fer et
Canaux, 9967 ; M. Poster, 9967 ; le premier
ministre, 9967 et suiv.; M. Bergeron, 9967
et suiv.; M. MeMullen, 9986 ; M. Edwards,
9989 ; M. Davin, 9991 ; subventions en ax-
gent aux (int.-Davis), 1872 ; (int.-Camp-
bell), 2156 ; nombre de milles subvention-
nés (int.-Foster), 2163; (int.-Wilson), 5525;
nombre de milles subventionnés, portant
intérêt (int.-Wilson), 5764 ; subventions aux
(débat sur résol.-Blair) : M. Puttee, 9999 ;
M. Richardson, 10000 ; le ministre des Fi-
nan4es, 10002 ; M. Rogers, 10003 ; le minis-
tre de l'Intérieur, 10004; M. Craig, 1014 ;
en comité : M. Foster, 10016 ; le ministre
des Chemins de fer et Canaux, 10016 ; M.
Charlton, 10018 ; McLennan (Glengarry),
10021 et suiv.; le ministre des Finances,
10023 ; M. Gibson, 10023 ; M. Haggart,
10028 ; M. Dyment, 10028 ; M. Tisdale,
10029 ; M. H{enderson, 10030 ; le Directeur
général des Postes, 10030 et suiv.; M. Wil-
son, 10031 et suiv.; M. McMullen, 10031 ; M.
Foster, 10033; M. Dyment, 10036; le direc-
teur général des Postes, 10037; M. Hurley,
1003S ; M. Haggart, 10039 ; M. Britton,
10040 ; le directeur général des Postes,
10041 ; le premier ministre, 10042 et suiv.;
M. Sproule, 10042 et suiv.; M. Préfontaine,
10044 et suiv.; M. Haggart, 10049 ; M. Mc-
Lennan (Glengarry), 10052 ; M. Cochrane,
10056 ; M. Bergeron, 10058 et suiv.; M.
Geoffrion, 10061 ; M. Gibson, 10065 ; M.
Powell, 10066 ; M. Sproule, 10070 ; M. Ber-
geron, 10071 ; le ministre de l'Intérieur,
10073 ; M. Ingram, 10073 ; M. Haggart,
10073 et suiv. ; M. Talbot, 10077 ; M. Cos-
tigan, 10078 ; M. Sproule, 10080 ; le pre-
mier ministre, 10080 et suiv.; M. Fortin,
10081 ; M. Bergeron, 10081 et suiv.; le mi-
nistre de l'Agriculture, 10083 et suiv.; M.
Préfontaine, 10085 et suiv.; M. Powell,
10095 ; le ministre des Finances, 10095 ; M.
Richardson, 10097 et suiv.

Chemins de fer en exploitation, milles de (int.-
Bell), 1871.

Chemins de fer et Canaux, le sous-ministre des,
M. Gauvreau (observ.), 10492.

Chemins de fer et Canaux (subsides)-Frais
d'administration, y compris $1400 à M. J.
L. Payne, 8194 ; canal de Soulanges, cons-
truction, 8196; canal du Sault Sainte-Marie,
construction, 8197; canal de Lachine, cons-
truction d'une écluse, 8198; dragage entre
écluses et dans le bassin, 8198; construc-
tion de talus, 8198; construction d'une porte
de pont-volant, 8199; installation de la
lumière électrique, 8200 : lac Saint-Louis,
formation du chenal, 8201 ; canal de Gren-
ville, agrandissement, 8201 ; lac Saint-
François, enlèvement des battures, 8201;
canal de Cornwall, agrandissement, 8201
Pointe Farran. azrandissement du canal,
8202 : chenal nord, formation du chenal,
8202• Rapides des Galops, formation du
chenal, 8202 ; fleuve Saint-Laurent et biefs,
examen, posage de bouées, etc., 8202 ; ca-
nal de la Trent, construction, 8202; im-
putable sur le capital : Canal de Lachine,
construction de porte de pont-volant, dé-
bat : le ministre des Chemins de fer et Ca-
naux, 8422, 8500 ; M. Haggart, 8422, 8501,
8546; M. Powell, 8526; M. Clancy, 8553 ;
M. McLennan, 8555; le ministre des Fi-
nances, 8556; chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard, 8546 ; canal Welland
Améliorations du havre de Port Col-

Chemins de fer et canaux-Suite.
borne, 8563 ; renouvellement de la Je-
tée à Port Colborne, 8563 ; renouvellement
des docks, en aval de l'écluse n° 1, 8563 ;
lac Saint-François, pour compléter murs
de protection, 8564 ; canal de Lachine, re-
construction du mur du bassin n° 2, 8564 ;
écluse de Saint-Ours, reconstruction du
barrage et du brise-glace, 8565 ; canaux de
Carillon et de Grenville, reconstruction des
jetées protectrices, 8565 ; statistique des
chemins de fer, 8565 ; salaires des commis
surnuméraires, des commis aux écritures,
et des messagers, 8565 ; élargissement du
canal des Galops, 8817 ; débat, 8817 ;
Agrandissement à Halifax, chemin de fer
Intercolonial, et accroissement des facilités
sur cette ligne, 8827 ; débat, 8827 ; M,
Powell, 8828 et suiv. ; le ministre des Fi-
nances, 8830 ; M. Haggart, 8830 et suiv. ;
M. McDougall, 8832 et suiv. ; M. Clancy,
8835 ; et suiv. ; chenal du Lac Saint-Louis,
formation, 8929 ; chenal de Lachine, dra-
gueurs, 8929 ; canal de Grenville, agran-
dissement, 8930 ; chenal du nord, forma-
tion, 8930 ; fleuve Saint-Laurent, bouées à
gaz, 8934 ; canal de Soulanges, construc-
tion, 8933 canal de la Culbute, dommages
causés aux terres, et frais, 8964 ; canal de
Chambly, drainage à Saint-Jean, mur à
l'île Sainte-Thérèse, 8965 ; salaires des
commis surnuméraires et aux écritures
n'ayant pas subi examen du service civil,
8967 ; wagon du Gouverneur général, éclai-
rage électrique, 8967 ; employés au canal
Rideau, 8982 ; chemin de fer Intercolonial,
8982 ; chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard, 8982 ; canal de Beauharnois,
8982 ; item non prévus, 8983 ; canal de
Cornwall, élargissement et versement à la
"Gilbert Dredging Company," 9233 ; intérêt
à la "Gilbert Dredging Company," 9465 ; im-
putable sur le capital-Bouées à gaz sur le
Saint-Laurent, inspection, enlèvement des
caillous, 9476 ; pavillon pour bagages et
messageries à Truro (chemin de fer Inter-
colonial), 9479 ; pont en fer à Rocky Lake,
et rotondes supplémentaires, 9482 ; chaus-
sée de Leper's Brook, 9482; embranchement
manufacture de coton d'Halifax (différence
due), 9486 ; entrepôt et gare à Rockingham
(chemin de -fer Intercolonial), 9486; em-
branchement, manufacture de coton d'Ha-
lifax (prolongement), 9486; gare de West-
ville et dépendances (agrandissement).
9490; agrandissement A Sydney, 9490 ;
voies de garage à Stellarton, 9493 ; amé-
liorations à Mulgrave, 9505 ; pour complé-
ter passage sous la voie à Christy's Brook,
à Amherst, 9506 ; pour nouveaux agrandis-
sements à Amberst, 9596 ; pour consolider
les ponts, 9507; pour changer freins à air
comprimé aux wagons à voyageurs, 9507 ;
pour changer barres d'attelage aux wagons
à marchandises, 9508 ; pour nouveau ma-
tériel roulant, 9509 ; pour nouveaux agran-
dissements et facilités de trafic sur le par-
cours du chemin, 9511 ; embranchement de
Murray-Harbour, y compris pont de Hills-
borough (chemin de fer de l'[le du Prince-
Edouard), 9513. Canaux-Imputable sur la
perception. du revenu-Réparations et frais
d'exploitation, 9548. Chemin de fer Inter-
colonial-Imputable sur la perception du
revenu, 9555. Subventions aux chemins
de fer, 10025 ot suiv. Canal Cornwall-
Paiement d'intérêt à la " Gilbert Dredging
Company," 10180 ; appointements de , L.
K. Jones, augmentation, 10349. Chemin

lxxxvi



INDEX.

Chemins de fer et canaux-Suite.

de fei' Intercolonial, amélioration du ser-
vice, 10427, débat : M. Sproule, 10427 ; M.
McAlister, 10428 ; M. McMullen, 10435 ; M.
Haggart, 10440 ; sir Adolphe Caron, 10445 ;
M. Cochrane, 10447 ; M. Logan, 10449 ;
posage d'appareils à gaz Pintsch dans les
wagons, 10456 ; améliorations à Lévis,
10456 ; nouvelles voies de garage le long
de la ligne, 10457 ; achat de trois grues
mobiles, 10457 ; nouveau pont en acier à
Etchemin, coût additionnel, 10457 ; amé-
liorations à Saint-Jean, 10458 ; améliora-
tion du passage par bateau au détroit de
Canso, 10458 ; matériel roulant (Interco-
lonlal), 10458-; rails en acier, et boulons,
10459; canal de la Trent, construction, 10461;
canal du Rapide Plat, agrandissement,
10461; canal de la Pointe Farran, agrandis-
sement, 10461; canal des Galops agrandisse-
ment, 10462 ; canal du Sault Ste-Marie,
10462 ; imputable sur le revenu-Canal
Welland, réparations, Port Colborne,
drainage, renouvellement des jetées d'en-
trée, 10463. Chemin de fer Annapolis
et Digby, intérêt à MM. O'Neill et
Campbell, 10463 ; rivière Ottawa, ex-
ploration, 10464 ; canal Rideau, appointe-
ments et dépenses, 10464 ; canal Welland,
améliorations à Port Colborne, entrée,
10465; communication par steamer entre
l'île du Prince-Edouard et la terre ferme,
10465 ; entre Annapolis, Kingsport et Lon-
don, 10465 ; entre Port -Mulgrave et St-
Pierre, 10466.

Chemin d'hiver conduisant au Yukon (int,-Prior),
1725.

Chevaux 'destinés au service dans l'Afrique-aus-
trale, achat de (int.-Clarke), 3765 ; (int.-
Oliver), 3771 ; (int.-McMullen), 3775.

Chicoutimi, payeurs du dépt. des Travaux
publics à (int.-Casgrain), 3763.

Chicoutimi, travaux au quai de (int.-Casgrain),
1734.

Choquette-Frais de voyage de l'honorable juge
(int.-Dugas), 1967.

Chûtes Niagara, parc des, Fort Erie (int.-Mc-
Cleary), 2177.

Claims miniers du Yukon (int.-Sir Charles H.
Tupper), 148.

Clark, M. Henry W. (int.-Foster), 3034.
Clyde River, N.-E., directeur de bureau de poste

à (int.-Mills), 5031.
Collège militaire Royal, (int.-McMullen), 1965,

2147.
Ccurs d'état-major, (int.-Foster), 2146.
Collingwood, port de, (int.-McCarthy), 1447. Grain

livré au port de, saison de 1899, le minis-
tre des Douanes, (rapp.), 1447.

Colombie Anglaise, Chine et Japon, steamers en-
tre, M. Fisher, (rés. pour sub.), (adoptée),
4822.

Colombie Anglaise, crise politique à la, M.
Prior, (observ.), 1363 et suiv. ;le premier
ministre, idem, 1368 ; représentation dans
le cabinet, (int.-Prior), 1442 ; question
ouvrière, (int.-Foster), .2178 ; levé hydro-
graphique. (int.-Prior), 2816 ; poste de lieu-
tenant-gouverneur, (int.-Prior), 6918, 7354 ;
élections, (int.-Prior), 7354 ; lieutenant-
gouverneur, (int.-Morrison), 7922, (int.-sir
Charles Tupper), 8031; offre de volontaires
pour le Sud-africain, documents dem., (int.-
Prior), 3627; inspecteur de chaudières et de
machines, (int.-Prior), 6812; renvoi d'office
de l'hon. T. R. Melnnes par le lieutenant-
gouverneur), le premier ministre. (décla-
ration), 8117; ingénieur en charge des tra-

Colombie Anglaise-Suite.

vaux, (int.-Prior), 2740 ; études sur les
marées, (int.-Prior), 3162 ; pêcheries, (lnt.-
Prior), 3166; le directeur général des Postes,
(modific. de rép. à int.-Prior, page 2740),
3168; réclamations, (débat), M. Prior, 9537;
sir Wilfrid Laurier,9546.

Colonels honoraires, (int.-McNeill), 8327.
Comités, commis surnuméraires et commis de la

session, (sub.), 8192.
Comité des Banques et du Commerce, sir Charles

Tupper, motion pour subst., M. Borden (Ha-
lifax) à .ir Charles H. Tupper comme
membre du, 6163.

Comité mixte des impressions, (m.-Laurier), 257.
Comités permanents (1ère m.-Laurler), 5 ; (2ème

m.-Laurier), 134 ; liste des membres, 251;
(3ème m.-Laurier), 732.

Commerce canadien, état du, sur m.-Cartwright
pour com. des voies et moyens, (débat) :
Le ministre des Douanes,10540 ; M. Sproule,
10548 ; M. Henderson, 10553 ; M. Davin
10555.

Commerce privilégié avec l'Angleterre, m.-Field-
ing pour com. des subsides, débat : M.
Russell, 1997 et suiv. ; sir Charles Tupper,
2021 et suiv. ; M. Maxwell, 2037 et suiv. ;
M. Montague, 2071 et suiv. ; M. McMullen,
2088 et suiv., 2095 ; M. Henderson, 2098 et
suiv. ; le ministre de la Marine et des Pê-
cheries, 2106 et suiv. ; M. Campbell, 2107
et suiv. ; M. Sproule, 2113 et suiv. ; M.
Macdonald (Huron-est), 2217 ; Sir Charles
Tupper, 2224 ; M. Bergeron, 2231 et suiv.
M. Craig, 2246 ; M. Heyd, 2262; M. Borden
(Halifax), 2273 ; M. Moore, 2289 ; M. Puttee,
2296 ; M. Foster, 2297 ; le ministre des Fi-
nances, 2307 ; M. l'Orateur, 2321 ; le pre-
mier ministre, 2323 ; M. McMillan, 2323.

Ccmmerce, (subsides) : appointements, 9609 ; ser-
vice postal entre la Grande-Bretagne et
Saint-Jean et Liverpool, Angl., 9632 ;
entre Halifax, Saint-Jean, Terreneuve
et Liverpool, 9632 ; entre Saint-Jean et
Halifax, ou l'un ou l'autre et les Antilles et
l'Amerique du Sud, 9638 ; entre la terre
ferme et les Iles de la Madeleine, 9638 ;
entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre
ferme, 9638 ; entre Québec et le bassin de
Gaspé, 9639 ; entre un port de l'Ile du Prin-
ce Edouard et un ou des ports de la Grande-
Bretagne, 9639 ; entre Montréal, Québec et
Manchester, Ang., et entre St-Jean, Halifax
et Manchester, Ang., 9643; pour l'établisse-
ment d'une ligne directe entre le Canada
et l'Amérique méridionale, 9645 ; commu-
nication à la vapeur entre Baddeck, Grand
Narrows et lona, 9648 ; entre port Mul-
grave et Saint-Pierre, pour saison 1900,
9650 ; entre le bassin de Gaspé et Dal-
housie, et entre New-Carlisle et le Bassin de
Gaspé, 9651 ; entre port Mulgrave et Ari-
chat, Canso, Guysborough, Port Hood, Mar-
garee et Chéticamp, 9652 ; entre Halifax,
N.-E. et l'Ile de Porto-Rico, 9653 ; entre
Murray Bay et la rivière Ouelle, 9658.

Commis de la session, (sub.), 5943; paie des, (int.-
sir Adolphe Caron), 5916,6945, (int.-Cas-
grain), 6088, (observ. et int.-Montague),
6286, 6389, lettre de l'Aud. gén. (M. Field-
ing), 6480.

Commissaires des chemins de fer, oureau des,
M. Davis, (m. pour création de ce bureau),
748 : M. Davin (observ. sur m.-Davis), 758:
M. Sproule, idem, 761 ; M. Campbell, idem,
767.

Commission d'enquête, (int.-Foster), 2380 ; pale-
ments faits, (int.-Foster), 2380.
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Commission internationale, (lut.-Tupper), 2131 ;
dépenses de la commission, (int.-Taylor),
2158.

Compagnie de commerce et de transport de Casca,
(int.-Prior), 807.

Compagnie des paquebots de Yarmouth, et com-
pagnie du chemin de fer Dominion Atlan-
tic, M Flint, (mot. et observ.), 8323
M. Foster, (observ. sur mot.-Flint), 8324.

Compagnies (e prêt, (int.-Mclnnes), 3024.
Compagnies qui conservent la boitte au moyen

d'appareils frigorifiques, aide aux. (int.-
Martin). 3164.

Compagnie de télégraphe de l'est int.-Casey) 286.
Cc.mpagnie de transprt de l'Amérique du Nord

(int.-Taylor), 6250.
Compartiments frigorifiques sur les chemins de

fer, sir Wilfrid Laurier (motion), 4671.
Compartiments frigorifiques sur les steamers (en

comité sur résol.-Fisher pour étabilssement
de, M. Fisher, 4833 ; M. Mrntague, 4838
sir Charles Tupper, 4848 ; M. Wood, 4860
M. Featherston, 4860 ; M. Clancy, 4861
M. Taylor, 4867 ; M. Osler, 4S72 ; M.
Frost, 4S73 ; sir Adolphe Caron, 4875 ; M.
Dobell, 4877 ; M. Sproule, 4881 ; M. Cas-
grain, 4895 ; M. Clarke, 4902.

Compartiments frigorfiques sur les steamers,
pour l'Ile du Prince-Edouard (int.-Martin),
6285.

Comptes publics (rapp.), 9.
Ccmptes publics, comité des, (motion-Fraser),

1096 ; M. Foster, (observ.), 1376; (int.),
2723; M. Davin (int.), 9547, 9740.

Comtés remaniement des, (débat sur motion-
Mulock pour 2e lec. du bill (n° 13), M.
Mulock, 1196 ; sir Charles 'T'upper, 1200
M. McMullen, 1207 ; M. Wallace, 1219 ; M.
Casey, 1226 ; M. Bell, 1232 ; M. Foster,
1236 ; le minLtre de la Marine et des
Pêcheries, 1239; le ministre des Douanes
1245 ; M. MeNeill, 1252 ; M. Semple, 1253
M. Henderson, 1254 ; M. Macdonald (Hu-
ron-Pst). 1236 ; M. Mclnerney, 1260 ; M.
McMillan, 1264 ; M. Ellis, 1266. Débat sur
bill (n° 13) (en comité): M. Wallace, 1383 ;
M. C'arke, 1385 ; M. Foster, 1385 ; M.
McMullen. 1386 ; le directeur général des
Postes, 1386; M. Clancy, 1388; le ministre
des Douanes, 13S9 ; M. Spr oule, 1395 ; M.
Semple, 1416 ; M. Brittcn. 1418 ; M. Quinn,
1419 ; M. McNeill, 1423 ; le ministre de la
Marine et des Pécheries, 1428 ; M. Somer-
ville, 1431 ; M. Moore, 1439 ; M. Bell
(Prince-est), 1439.

Concession de scrip aux métis (motion-Davin),
299; le min. de l'Intérieur (observ.), 304 ;
M. Davis, Idem, 305; sir Wilfrid Laurier,
idem, 310.

Conciliation, dépenses sous l'autorité de l'Acte
de, (sub.), 10482.

Conseil Privé de la reine pour le Canada, gou-
vernement civil, dépenses imprévues (sub.),
8189 ; dépenses casuelles, 8191.

Oonstantin', Dr, paiements au, (int.-Casgrain),
3759.

Contingents envoyés en Afrique-sud, couvertures
pour les : (int.-Bergeron), 288, 434, 1099;
approvisionnements (int.-Clarke), 4250.

Contingent Strathcona-Dépêches des parents,
M. Ingram (observ.), 809 ; sir Wilfrid
Laurier (rép. à M. Ingram). 809.

Convocation du parlement à une date fixe (débat
sur m.-Casey), 3437. M. Casey, 3457 ; M.
Sproule, 3462 ; le ministro de la Marine et
des Pêcheries, 3463 ; M. Ellis, 346G ; M.
Wilson, 3466.

Copoland. M., déclaration de, (int.-Davin), 774.
Corps permanents-Solde (Int.-Gilmour), 2148.

Corps ruraux-Distribution de carabines aux,
(int.-Osler), 2735.

Ccrps Strathcona, chevaux du : M. Oliver (ob-
serv.), 475 ; le ministre de la Milice, (idem),
476 ; M. Davin, (idem), 476 ; le premier mi-
nistre, idem, 476 ; M. Sproule (Idem), 477
M. Rutherford, idem, 477.

Côte-nord, ligne télégraphique de, (int.-Casgrain),
3761 ; 3765.

Coupe du bois au Manitoba, licences pour la,
(débat sur m.-Fielding pour com. des sub.),
M. Davin, 7253 ; M. Sutherland, 7265 et
suiv. ; M. Davis, 7270 ; M. Roche, 7286 ;
M. MacDonald (Huron), 7292 ; M. Sproule,
7306 ; M. Britton, 7310 ; M. Bergeron, 7312.

Cour d'Appel, (int.-Bergeron), 5526.
Cour Suprême, causes en appel entendues par

la, (int.-Campbell), 1970.
Crédits, item 96, (mot.-Sproule pour renvoi de-

vant comité, et réduction), 10520 et suiv.
Cultivateurs du Nord-Ouest et concurrence aus-

tralienne, (int.-Davin), 288.
Cumberland, C. A., service postal A, (int.-Prlor),

8788.
Currie, M. Peter, (int.-McCleary), 5253.
DALY, M. Patrick, Kingston, (int.-Taylor), 4450.
Dartmouth et Halifax, service postal à, (observ.-

Borden (Halifax), 8032.
Débats, Comité des, (m.-Laurier), 6 ; (1er rapp.),

931; (2e rapp., nomination de M. Labine),
1190; (3e rapp.), 2891, 2979 ; (m.-Laurier),
4442 ; (4e rapp. M. Carroll), 4562 ; (5e rapp.
nomination de MM. Fortier, Moffet et
Tremblay), 5029, 5132, 5222, discussion : sir
Wilfrid Laurier, 5222 ; M. Bergeron, 5223 ;
M. Somerville, 5226 ; M. Richardson, 5228 ;
M. Davin, 5230 ; M. Foster, 5230 ; le direc-
teur général des Postes, 5231 ; M. LaRi-
vière, 5231 ; (6e rapp. indemnité aux tra-
ducteurs) 10098, 10352, 10492, 10522, discus-
sion: M. Champagne, 10352 ; M. Sproule,
10355 ; M. McMullen, 10358 ; M. Ellis, 10359 ;
M. Bergeron, 10360; M. Casey, 10362; Sir
Wilfrid Laurier, 10364 ; M. Bourassa,
10365 ; M. LaRiviére, 10365 ; M. Davin,
10366.

Débats de la Chambre des communes, caractère
des, M. Davin (observ.), 10381; publication
des, (sub. suppl.), 5943, (sub.), 8193.

Débats du Sénat, publication des, (sub. suppl.),
5943.

Débats, traduction .des. M. Marcotte, (observ.),
7023; le Premier Ministre (rép. à M. Mar-
cotte), 7023,

Débats, version française, et autres documents
de la Chambre, M. Casgrain (Int.), 810.

Défense de l'empire et commerce privilégié, M.
McNeill (observ.), 8880; (explic.), 8983.

Défense du Manitoba et des Territoires du Nord-
Ouest (m.-Davin), 237; înt.-Davln. 258; m.-
Davin, pour comité, 276; Hon. M. Borden
(observ.), 279.

Déficits, excédents et subventions (int.-Dechêne),
2818, 3753.

Démission de M. W. W. B. McInnes, député, M.
l'Orateur (communic. de l'avis de), 5747.

Dépenses postales (int.-Foster), 9856.
Députés, nouveaux, 1, 80, 134, 9415.
Députés, présentés, 2, 315, 9521.
Députés <le Toronto, paiements faits aux (Int.-

MeNullen), 5908, 6076.
Désordres à Montréal (débat) : M. MeNeill, 1269;

le Premier Ministre, 1276; M. Foster, 1279;
Le min. des Trav. publics, 1288; M. Davin,
1300 ; M. Charlton, 1306 ; M. Monk, 1318 ;
M. Bourassa, 1324; M. Wallace, 1331; M.
McMullen, 1339; M. Sproule, 1342; M. Penny,
1349; M. Clarke, 1351; M. Fraser, 1356; -M.
Holmes, 1361.
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Destruction des fabriques de papier, suspension
projetée des droits (observ.) : Sir Charles
Tupper, 4811; Mr. Maclean, 4812; le Pre-
mier Ministre, 4813; M. Richardson, 4814;
M. McCleary, 4815; M. Gibson, 4815; M.
Henderson, 4816; M. McMullen, 4816; Sir
Adolphe Caron, 4817; M. Montague, 4817;
Le Min. des Finances, 4819.

Dettes pour grains de semence, résolution-Davin
et débat, 1745; le min. de la Marine et des
Pêcheries, 1747; M. Davis, 1748; M. l'Orateur,
1748; M. Davis, 1756; M. Clancy, 1759; le
Premier Ministre, 1760; M. Douglas, 1766;
M. LaRivière, 1767; M. Campbell, 1767; M.
Ingram, 1768; M. Britton, 1773.

Devlin, M. Charles B., (int.-Gillies), 6808.
Dewar, M. Robert, compensation à, (int.-sir

Charles Tupper), 6647.
Dick2y, l'honorable Arthur, mort de, le ministre

des Finances, 9106 ; M. Foster, 9107 ; M.
Logan, 9108.

Dictionnaire anglais-micmac du Dr Rand, (sub.),
10482.

Directeurs dees bureaux de poste de la com-
pagne, allocation aux, (int.-Richardson),
593.

Directeurs des bureaux de poste, paiement des,
(int.-Wilson), 1108; (int.-Rosamond), 2819.

Directeur général des Postes, rapport du, (!nt.-
Clarke), 4917.

Discours du trône, 2.
Distributicn de la brochure "Questions poli-

tiques,'' (int.-Taylor), 167.
Distribution des listes électorales, (int.-Bergeron),

166.
Districts militaires, munitions dans les, (Int.-

Wallace), 5911.
Divisions :

Amendement de sir Charles Tupper à la
motion de M. Mulock pour troisième lec-
ture du bill (n° 13) concernant la repré-
sentation à la Chambre des communes,
demandant que la nouvelle délimitation des
comités soit confiée à une commission de
juges; rejetée par 91 contre 45, 1627.

.Amendement de M. Bourassa à la motion
Fielding pour comité des subsides, comme
suit : " Que cette Chambre Insiste sur le
principe de la souveraineté et de l'indé-
pendance du parlement comme étant la
base des institutions britanniques et la
sauvegarde des libertés civiles et politi-
ques des citoyens britanniques, et refuse,
en conséquence, de considérer l'action du
gouvernement au sujet de la guerre dans
le Sud-africain comme un précédent qui
doive engager ce pays dans toute action
à venir.

,Que cette Chambre déclare, de plus, qu'elle
s'oppose à tout changement dans les re-
lations politiques et militaires qui existent
actuellement entre le Canada et la Grande-
Bretagne, à moins qu'un tel changement
ne soit décrété par la volonté souveraine
du parlement et sanctionné par le peuple
du Canada;-rejeté par 119 contre 10; 1863.

Amendement de M. Russell (Halifax), à la
motion Fielding pour comité des subsides,
déclarant que cette Chambre considère que
le principe du tarif préférentiel britannique
dans le tarif douanier du Canada a déjà
produit, et continuera de plus en plus à
produire des avantages considérables pour
la mère patrie et pour le Canada, et qu'il a
déjà contribué à resserrer plus étroite-
ment encore les liens qui les unissent; et
qu'elle désire exprimer combien hautement
elle approuve l'Acte du parlement du Ca-
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nada en accordant c.. tarif préférentiel bri-
tannique; adopté par 91 contre 46, 2326.

Sous-amendement de M. Casgrain, à l'amen-
dement Clarke, sur les résolutions Mulock,
concernant le taux des gages que devront
recevoir les ouvriers engagés dans l'exécu-
tion des contrats adjugés par le gouverne-
ment, déclarant que ces résolutions forme-
ront partie d'un Acte du parlement; rejetée
par 74 contre 40, 2523.

Amendement de M.. Maclean, sur motion pour
troisième lecture du bill (n° 25) concernant
la compagnie du chemin de fer de Brandon
et du Sud-ouest, A l'effet d'ajouter à ce
projet de loi la disposition suivante, savoir:
" Que le maximum du tarif concernant le
transport des voyageurs sur les chemins
de fer qui seront construits sous l'autorité
du présent acte ne dîevra pas excéder 2c
par mille" ; rejeté par 71 contre 15, 2638.

Amendement Richardson sur motion pour
troisième lecture du bill (n° 25) concernant
la compagfnie du chemin de fer de Bran-
don et du Sud-ouest, à l'effet d'ajouter A
ce projet de loi la disposition sui-
vante : " Que pendant la construction de
ce chemin, les livres, comptes et rapports
établissant le coût réel de la construction
et de l'équipement soient soumis à l'inspec-
tion du gouvernement, afin que si, plus
tard, le gouvernement fédéral, ou le gouver-
nement provincial, décidait d'acquérir le
chemin, ou toute partie du chemin, la chose
puisse se faire avec connaissance du coût
réel, et à un chiffre dont on pourrait déduire
toute subvention accordée; rejeté par 68
contre 21, 2646.

Amendement MoInnes, sur motion pour troi-
sième lecture du bill (n° 35) constituant
en corporation la -Compagnie de chemin de
fer de Comox à Cap Scott, demandant le
renvoi de ce bill au comité général, aux
fins d'y ajeuter l'article suivant : 16. Nul
Chinois ne sera emiplcyé pour construire
ou exploiter le chemin de fer on ses entre-
prises autorisées par le présent acte, sous
peine d'une amende de cinq piastres par
jour pour chaque Chinois employé en con-
travention de cet article ; la dite amende
sera recouvrable, sur conviction sommaire,
sur la plainte d'une personne quelconque
rejeté par 53 contre 21, 3429.

Amendement de sir Charles Tupper, sur m.-
Fielding pour comité des sub-ides, conçu
dans les termes suivants : " Que tous les
mots après 'que ' soient retranchés et
remplacés par les suivants : ' Cette Cham-
bre est d'avis qu'une entente commerciale,
conférant de mutuels avantages, entre le
Royaume-Uni et les colonies, stimulerait
considérablement la production dans ce
pays, augmenterait dans une grande mesure
le commerce entre eux et aurait pour effet
d'assurer l'unité de l'empire ; et que tout
projet différentiel n'assurant pas la réali-
sation complète d'un tel système ne devrait
pas être considéré comme final ou satis-
faisant' " ; rejeté par 88 contre 48, 4669.

Arpendement de M. Davin, sur m.-Sutherland
pour troisième lecture du bill (n° 143) mo-
difiant l'Acte concernant les cautions de
dettes pour grain de semence, demandant
que le bill soit renvoyé au comité général
pour remplacer l'article 1 de ce bill par
ce qui suit : "La responsabilité des per-
sonnes engagées envers la Couronne par
cautionnement donné pour garantir le
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paiement de grain de semence fourni par
la Couronne à certaines personnes dans les
Territoires du Nord-Ouest sera aunulée à
dater de l'adoption du présent Acte' "
rejeté par 50 contre 26. 5152.

Amendement de M. Borden (Halifax), sur
m.-Fielding pour comité des subsides, conu
dans ces termes : " Que tous )es mots'
après ' Que ' soient retranchés et reinplacés
par les suivants :-' les cahiers le volation,
les listes d'électeurs, et tous autres papiers,
lettres, documents et mémoires cencernant
la derniére élection pour la district élec-
toral de Brockville et la dernière élection
pour le district électoral de la division
ouest du comté de Huron qui ont été ren-
voyés au comité des privilèges et élections,
au cours de la. dernière session, et aussi
toutes lEs minutes du dit comi et la p-euve
faite, donnée o i reçue deva!mý lui pendant
la dernière s-ssion touchant ic questions
ci-dessus, soient référées au comité des pri-
vilèges et é1letions nom n( au cours de la
présente session pour plus ample considié-
ration, et aux fins de faire una enquête
sur la conduite des officiers-rapporteurs et
des divers députés-ollicrs-rapporteurs res-
pectifs et autres oTtîciers au cours des dites
élections respectives ou en rapport avec
icelles ; et de faire un rapp3t à ce sujet
avec tout la diligence possible' "; rejeté
par S6 contre 43, 5709.

Amendement de M. Taylor à la motion Field-
ing pour comité des subsides, conçu dans
ces termes : " Que tous les mots après
'Que,' soient retranchés et remplacés par
les suivants :-' cette Chambre est d'avis
que le système adopté par le gouvernement
pour disposer de la ficelle d'engerbage fa-
briquée au pénitencier de Kingston au cours
des trois dernières années, par l'entremise
de ses amis politiques, a imposé un mono-
pole aux cultivateurs du Canada et les a
forcés à payer de cent à deux cents pour
cent de plus que le coût de fabrication.

Que la proposition faite par le gouverne-
rment de vendre aux cultivateurs la ficelle
d'engerbage fabriquée cette année jusqu'au
1er mai en petites quantités aux prix sui-
vants : Manille, à 14 centins, mélangée, à
Il centins, et -Nouvelle-Zélande, à 10 centins
par livre, bien que le coût de production
n'excède pas six centins par livre, est in-
juste à l'égard des cultivateurs et que cette
ficelle aurait dû être offerte en vente aux
cultivateurs en quantités limitées, à un
prix n'excédant pas sept centins par livre
pour la meilleure qualité.

Qu'il est évident d'après les prix offerts aux
cultivateurs pour cette année, et vu le bas
prix de la production, que ces prix ont
été fixés dans l'intérêt de la coalition qui
contrôle le commerce de la ficelle d'enger-
bage au Canada'" rejeté par 71 contre
3S, 6273.

Motion de sir Henri Joly de Lotbinière, sur
l'rdre du jour pour la troisième lecture
du bill (n 141), à l'effet que l'ordre du
jour pour la troisième lecture du bill
(n° 141) concernant le trafic du grain dans
les districts d'inspection au Manitoba soit
res2indé et le bill renvoyé en comité gé-
néral alin de l'amender en y ajoutant les
mots suivants à la fin de l'article 40 :

Excepté dans le cas de chaque entrepôt
additionnel, le terrain sur lequel la cons-
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truction sera érigée et la vole d'évitement
ou de garage qui y donnera accès seront
fournis par ou aux frais de la personne ou
des personnes auxquelles la construction
appartiendra" ; adopté par 93 contre 10,
6314.

Amendement de sir Charles Hibbert Tupper
à la motion Fielding pour comité des sub-
sides, comme suit : " Que tous les mots
après ' Que' soient retranchés et rempla-
cés par les suIvants :-
dans la cours de la session de 1899 Sir Char-
les Hibbert Tupper, membre de Conseil
privé du Canada et membre de cette Cham-
bre, déclara, de son siège en parlement,
qu'il savait de bonne source et qu'il croyait
que, avec la même coopération (et grâce
à la surveillance du ministère de la Justice
que le gouvernement canadien a accordée
à l'honorable Clifford Sifton dans la cause
des fraudes électorales du Manitoba) pou-
voir établir, devant une commission com-
posée de juges éminents et revêtus des
pouvoirs nécessaires et usuels, les accusa.-
tions et faits suivants, entre plusieurs au-
tres :-

'Que le major Walsh, pendant qu'il remplis,
sait.au Yukon les fonctions de premier fon2,
tionnaire exécutif du gouvernement cana-
dien, s'est rendu coupable du crime d'in-
conduite officielle.

'Que, au mois de septembre 1897, le major
Walsh a employé six sauvages de la Mis-
sion de Fort William, avec engagement de
les renvoyer chez eux aux frais du gou-
vernement du Canada en octobre 1898.

'Que Pbilip Valsh, frère du dit major Walsh
et employé du gouvernement, avait charge
des dits sauvages (Réponse au Sénat, 17
mars 1898, No 38b), etc.

'Que l'omission dont le gouvernement s'est
rendu coupable en ne prenant aucune me-
sure relative à la conduite du major Walsh
dans les circonstances ci-dessus mention-
nées mérite la censure de cette Chambre'";
rejeté par 74 contre 39; 6462.

Amendement de M. Clarke, en comité, au
bill (n' 115) constituant en corporation la
compagnie Nationale de chemin de fer et
de transport -du Canada, conçu en ces
termes :

13. Sa Majesté pourra, en tout temps, avec
le consentement du parlement, en donnant
à la compagnie un mois d'avis par écrit,
prendre possession de l'enterprise et des
propriétés, droits et franchises de la coin-
pagnle,

2. L'avis pourra être donné par le minis-
tre des chemins de fer et Canaux, et à
l'expiration du mois d'avis, la dite entre-
prise. et les dites propriétés, droits et fran-
chises deviendront la propriété absolue de
Sa Majesté,

3. La compensation à la compagnie sera
fixée par la cour de l'Echiquier, d'après les
renseignments fournis par le procureur
général du Canada, et elle sera basée sur
la valeur raisonnable de l'entreprise, pro-
priétés et droits de la compagnie à la
date de l'avis, ruais elle ne comprendra pas
les valeurs et produits en perspective.

4. En tant qu'elles ne sont pas incompa-
tibles avec les présentes, les sections 24,
25, 26, 27, 28, 31 et 32 de l'Acte des expro-
priations, chapitre 13 des statuts de 1889,
et les sections 29 et 30 du dit Acte, telles
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qu'amendées par un Acte de la présente
session, s'appliqueront à toute action prise
en vertu de la présente clause,

6. La compensation adjugée tiendra lieu
de la dite entreprise, propriétés, droits et
franchises; et toute réclamation ou charge
sur la dite entreprise, propriétés, droits et
franchises deviendra, en tant que Sa Ma-
jesté est concernée, une réclamation sur
les deniers payés comme compensation, on
sur un montant proportionnel d'iceux et
elle sera nulle en ce qui concerne Sa
Majesté, et l'entreprise, propriétés, droits
et franchises conférés à Sa Majesté en
vertu des dispositions de la présente clause;
rejeté par 49 contre 38, 6639.

Amendement de Sir Charles libbert Tupper
à la motion-Fielding pour comité des sub-
sides, relativement à la demande -de John
Steinhoff d'un certificat de nationalité cana-
dienne pour le steamer américan " John C.
Barr," et concluant en ces termes :

" Que cette Chambre est d'avis que la
conduite de MM. D. W. Davis et F. C.
Wade, qui étaient au temps susdit et sont
maintenant au service du gouvernement, ou
que la part qu'ils ont prise à l'admission à
l'enregistrement britannique du dit navire
des Etats-Unis et à l'estimation trop basse
du dit vapeur, pour les fins de la douane,
exigeait une enquête prompte et minu-
tieuse faite sous serment.

Que cette Chambre est en outre d'avis
que l'application, par le gouvernement, des
lois relatives à la marine marchande et à
la perception des douanes a été relAchée
et inellcaece en ce qui concerne l'affaire
susmentionée, et mérite d'être censurée";
rejeté par 43 contre 22, 6714.

Amendement de sir Charles Hlbbert Tupper
à la motion Fielding pour comité des sub-
sides, relativement à l'affermage d'un lot
riverain, dans le Yukon, à MM. Morrison
et MeDonald, et concluant en ces termes :
"Qu'il n'est point dans l'intérêt public
que des fonctionnaires, ayant l'autorité d'a-
liéner quelque partie du domaine public,
aient la permission d'accepter ou de re-
cevoIr des honoraires, ainsi que d'être ou
de demeurer à l'emploi de personnes qui
demandent qu'on leur accorde ou afferme
ce domaine public.

"Que, dans l'intérêt du public et du service
public, la question de l'affermage du lot
riverain et de la part qu'y a prise M. F. C.
Wade, ainsi que de ses relations avec les
heureux soumissionnaires, MM. Morrison
et McDonald, devrait être soumise à une
enquête minutieuse, prompte et complète,
oû les témoins seraient entendus sous
serment " ; rejeté par 51 contre 26, 7205.

Amendement de M. Davin A la motion Field-
ing pour comité des subsides, relativement
à des concessions forestières à T, A. Dur-
rows, et' concluant en ces termes: "Qu'en
accordant un permis à Tbéodore A. Bur-
rows, aux termes du dit article 17, les
prescriptions de cet article ont été violées ;
qu'!) ne pouvait être considéré comme
ayant droit à un permis- aux termes de
cet article, qu'en jouant sur les mots ;
qu'il n'a jamais rempli les conditions exi-
gées par cet. article

" Que les faits ci-dessus cités indiquent que
l'honorable Clifford Sifton. ministre de l'In-
térieur, a agi avec partialité envers Théo-
dore A. 3urrows, son beau-frère, et qu'ils
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sont de nature & nécessiter une enquête
immédiate" ;-reeté par 72 contre 37, 7313.

Amendement de M. Borden (Hlalifax) à la ino.
tion-Fielding pour comité des subsides,
afin d'étendre les pouvoirs de la commis-
sion d'enquête concernant les fraudes
électorales, privilèges des témoins, déter-
miner l'ordre de l'enquête, etc., rejeté par
50 contre 32, 7519.

Sous-amendement de M. McNeill, à l'amen-
dement de sir Wilfrid Laurier sur la motiôn
de M. Afonk, demandant la formation d'un
comité spécial de la Chambre afin de faire
une enqutée complète sur les transactions
relatives à l'achat, etc., de rations d'ur-
gence pour les soldats canadiens en ser-
vice actif dans le Sud-africain ; rejeté par
48 contre 80, 7601.

Amendement de air Wilfrld Laurier a la mo-
tion de M. Monkt, demandant la formation
d'un comité spécial de la Chambre afin de
faire une enquête complète sur les trans-
actions relatives à l'achat, etc., des rations
d'urgence pour les soldats canadiens en
service- actif dans le Sud-africain ; adopté
par 47 contre 30, 7602.

Amendement de M. Gillies à la m.-Fielding
pour comité des subsides relativement aux
accusations de partisannerle politique por-
tées contre M. H. A. Lemieux, un ocileer
des douanes de Sa Majesté, et concluant
en ces termes : " Que loin de s'enquérir
des accusations et de punir le coupable, le
ministre a maintenu le dit H. A. Lemieux
dans son emploi de sous-inspecteur de
douane et a considérablement augmenté
son salaire.
"Que cette manière d'agir du gouvernement

tend A dégrader le service public et à por-
ter la démoralisation et la corruption dans
l'administration des affaires publiques"
rejeté par 34 contre 21, 762.

Amendement de sir Charles Hibbert Tupper
à la m.-Fielding pour comité des subsides,
relativement à certaines transactions entre
M. Alexander McDonald, le major Walsh
et M. F. C. Wade, touchant certains droits
régaliens au Yukon, et concluant en ces
teries: " Que cette Chambre est d'avis
que le compte de Alexander McDonald au
sujet des droits régaliens qu'il doit au gou-
vernement du Canada devrait être examiné
par une personne indép::ndante, et qu'une
enquête prompte, entière et minutieuse,
sous s:'rment, devrait être faite sur tous
les faits et circonstances se rattachant à
l'indulgence dont in a fait preuve à son
égard et sur la part prise par le major
Walsh et M. F. C. Wade ou autres officiers
du gouvernement en cette affaire," rejeté
par 63 contre 33, 7761.

Amendement de Sir Charles Tupper A la
motion Fielding pour comité des subsides,
demandant qu'il soit créé dans le territoire
du Yukon un conseil consultatif, composé
de membres dont quelques-uns élus par le
peuple, et les autres nommés par la Cou-
ronne, et que ce même territoire soit re-
présenté dans le parlement du Canada ; re-
jeté par 72 contre 46, 7822.

Amendement de M. Clancy à la motion Field-
lng pour comité des subsides, demandant
l'abolition, pour le présent, du droit d'accise
sur le tabac cultivé au Canada, afin d'en-
courager plus largement la production et la
fabrication du, tabac canadien ; rejeté par
68 contre 38, 7955.
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Amendement de M. Richardson à la motion
Fielding pour comité des subsides, deman-
dant que les titres des terres accordées en
subvention à la compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique soient délivrés
à cette compagnie le ou avant le 16 février
1901, attendu qu'il est impossible de pré-
lever sur ces terres aucunes taxes munici-
pales avant que ces titres soient délivrés,
ce qui serait de nature à retarder le progrès
dans le Nord-Ouest ; rejeté par 99 contre
6, 8086.

Sous-amendement de M. Parmalee, à
l'amendement de M. McClure, sur la motion
de M. Flint à l'effet que le parlement prenne
sans délai les mesures propres à assurer
la prohibition du trafic des spiritueux au
moins dans les provinces et les territoires
qui se sont prononcés en faveur de cette
prohibition ; l'amendement McClure de-
mandant une loi générale de prohibition,
et le sous-amendement Parmalea deman-
dant qu'une telle loi ne soit pas adoptée
maintenant; sous-amendement rejeté par
98 contre 41, 9091.

Amendement de M. Douglas à la m.-Flint,
relative a l'adopticn d'une loi de prohibi-
tion du trafic des spiritueux dans les pro-
vinces et territoires qui se sont prononcés
en faveur de la prohibition ; l'amende-
ment demandant que l'on étende la portée
de l' " Acte de tempérance " du Canada;
adopté par 65 contre 64, 9105.

Amendement de M. Bennett à la m.-Fielding
pour comité des subsides, à l'effet de dé-
clarar illégales certaines décisions prises
par le gouvernement en abrogation des lois
de cabotage ; rejeté par 51 contre 32,
9232.

Amendement de M. Monk, à la motion de M.
Belcourt pour adoption du rapport du co-
mité spécial chargé de s'enquérir des trans-
actions relatives à l'achat de rations d'ur-
gence pour l'usage des troupes canadiennes
dans le Sud-africain ; rejeté par 73 ocntre
50, 9373.

Motion de M. Belcourt pour adoption du rap-
port du comité spécial chargé de s'enquérir
des transactions relatives à l'achat de
rations d'urgence pour l'usage des troupes
canadiennes dans le Sud-africain ; adoptée
par 66 contre 52, 9378.

Amendement de M. Casey sur motion pour
troisième lecture, pour déférer au comité
général de la Chambre le bill (n° 9) pour
faciliter le drainage des propriétés apparte-
nant aux chemins de fer, afin d'y faire
ajouter une clause. Amendement rejeté
par 65 contre 35, 9413.

Amendement de M. McMillan, sur motion
pour troisième lecture, et à l'effet de défé-
rer au comité général de la Chambre le
bill (n° 9) pour faciliter le drainage des
proprités appartenant aux chemins de fer
afin d'y faire ajouter une clause. Amende-
ment rejeté par 78 contre 30, 9414.

Amendement de M. Davin demandant le
renvoi à six mois de la deuxième lecture
du bili (n° 191) pour amender la loi des
postes. Amendement rejeté par 79 contre
27, 9759.

Amendement de M. Foster à la motion Field-
ing pour comité des subsides, et deman-
dant à la Chambre d'exprimer sa désap-
probation formelle de la manière cynique
dont le gouvernement actuel a rompu les en-

Divisions-Suite.

gagements qu'il avait pris avant les élec-
tions, etc. Amendement rejeté par 86 con-
tre 44, 9826.

Amendement de M. Davin à la motion de
M. Nulock pour troisième lecture du bill
((n° 191) amendant la loi des postes, et de-
mandant que le bill soit renvoyé au comité
général pour y subir certains amendements.
Amendement rejeté par 79 contre 36, 9895.

Motion de M. Fitzpatrick à l'effet de décla-
rer que la Chambre des communes ne par-
tage pas l'avis du Sénat au sujet de l'amen-
dement fait par le Sénat au bill (n° 189)
modifiant l'Acte concernant les juges des
cours provinciales. Adoptée par 68 contre
23, 10163.

Documents de la session, Impressions des,
(m.-sir Charles Tupper), 5029.

Documents demandés
M. Bergeron :

Copie de toutes soumissions, contrats et
correspondance concernant le service des
malles entre Hopewell Cape et Hopewell,
comté d'Albert, N.-B., depuis le 1er juillet
1896, 1004.

Copie de l'ordre en conseil en date du
3 août 1898, nommant Joseph Eno Girouard
à la charge de régistrateur du territoire
du Yukon, 1004, 1362, 1713.

Copie de tous rôles de paye et comptes
payés par le gouvernement du Canada pour
la construction du canal de Soulanges, de-
puis le 23 juin 1896 jusqu'à ce jour,
2185.

M. Borden (Halifax)
Peter S. Archibald, ingénieur en chef de

l'Intercolonial, témoignages et documents
relatifs au renvoi de, 1540.

Copie de tous les contrats, pétitions de
droit, mémoires, lettres, correspondance,
ordres en conseil et autres papiers et docu-
ments concernant les réclamations de John
W. Broderick, Elliott H. Fuller, Lewis A.
Dickie, W. B. Harrison, Charles W. Mc-
Dormand, Margaret Chapman, Thomas D.
Curtis, James Barclay Havelock, H. Mosher,
James Hermigas, D. Sauntry, Jerome Scott,
William Neville, Graham Timmons, George
W. Stone, George Moffatt, Peter S. Rose,
Samuel Sloan, Samuel Squires, Elizabeth
Coke, Albert H. Hagen, E. J. Smith, Joseph
W. Rinn et John Medd Coulson, respec-
tivement, au sujet de contrats ou renouvel-
lements de contrats passés par les susdites
personnes respectivement, pour le transport
des malles, ou à raison des dits contrats
par le Ministre des Postes, 2183.

Copie de tous comptes rendus par le
capitaine S. M. Hatfield, Inspecteur des
pêcheries pour Yarmouth. Aussi, état fai-
sant connaître tous les montants qui lui
one été payés pour ses appointements et
pour ses frais ce voyage, chaque année,
depuis sa nomination, 2185.

Etat indiquant le montant payé au dé-
partement des Postes ou reçu par lui, pour
frais de port, par chaque journal publié
en Canada pour la transmission par les
malles canadiennes de chaque journal res-
pectivement, (a) pendant l'année civile
1899 ; (b) pendant le mois de janvier 1900,
2186.

Réclamation de MM. Starr et Wood contre
la Couronne (rapport de M. Frank Shanley
concernant la), 8123.
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M. Bostock :
Rapport du lieut.-gouv. de la Colombie

Anglaise, 3467.
M. Bourassa :

Copie de toute correspondance par devers
le gouvernement concernant l'offre faite par
le major général Hutton pour servir dans
la guerre Sud-africaine; aussi, copie de
toute correspondance entre le Ministère de
la Milice et de la Défense et le major géné-
ral Hutton concernant l'organisation des
contingents canadiens expédiés en Afrique.
163.

Sir Adolphe Caron:
Copie du contrat entre le gouvernement

et la ligne de paquebots Beaver pour le
transport des malles, et copies des arrêtés
ministériels y relatifs, 6821.

Relevé de la durée des traversées de ces
paquebots entre Liverpool et Halifax et
retour, pendant l'hiver de 1899-1900, 6821.

M. Carscallen :
Copie de tous papiers, pétitions, déposi-

tions, rapports, accusations et correspon-
dancz entre le gouvernement et toutes per-
sonne ou personnes, au sujet de la desti-
tution de R. W. Miller, directeur de la
poste d'Actinolite, comté de Hastings, 2184.

M. Casey :
Copie de tous papiers et correspondance

échangés entre le gouvernement et les
commissaires du hâvre de Montréal, et le
syndicat Connors au sujet des propositions
faites par ce dernier et des conventions
finalement intervenues entre eux, 3457.

M. Casgrain :
Jetée de Roberval, état des sommes

payées aux ouvriers, 1971.
Quais de Mistassini et de Saint-Méthode

(Tékouabé), relevé des instructions, etc.,
1971.

Charbonneau, M. J. B., premier charpen-
tier aux quais de Mistassini et de Saint-
Méthode, copie des instructions données A,
1971.

,Chemin de fer Intercolonial, copie des
soumissions reçues pour traverses et bois
de charpente fournis au, dans la province
de Québec, 1971.

Copie de tous rôles de paie et comptes
concernant tous travaux faits au quais des
Eboulements, dans le comté de Charlevoix,
durant les années 1898 et 1899, 2185.

Copie de tous rôles de paie et comptes
concernant la construction d'un quai à
Péribonka, dans la région du lac Saint-
Jean, 2185.

M. Clancy :
Etat donnant en détail les estimations

des ingénieurs relativement aux travaux
actuellement exécutés dans le hâvre de To-
ronto par W. A. Phin. Aussi copie de toute
correspondance entre le ministre des Tra-
vaux publics et le dit Phin au sujet des
dits travaux, 2185

Commission royale chargée de s'enqué-
rir de la question du transport du grain,
(rapp.), 8119.

Canal des Galops, documents, 8881, 8928,
M. Clarke :

Etat faisant connaître : 1. Les noms- ou
le nombre officiel de garçons dans la mal-
son de réforme de Penetanguishine, et de
filles dans le refuge industriel de Toronto,
dont les sentences ont été suspendues pen-
dant les deux ans qui ont précédé le 1er
janvier 1900.

Documents demandés-Suite.

2. La date à laquelle des pétitions ou les
demandes de suspension ont été reçues
par le département de la Justice, 2183.

3. A quelle date le rapport du juge (s'il
en est un) a été reçu ?

4. Quand le rapport du surintendant a été
recu ?

5. Quand la suspension de la sentence a
été accordée ? 2188.

Etat indiquant le nombre de médailles
et " clasps " distribués parmi les miliciens
d'Ontario en souvenir de l'invasion fénienne
de 1870, les noms des médaillés, la na-
ture de leurs services, le nom du corps
auquel ils appartenaient, la date et lieu du
service, et la durée de ce service, 2744.

Etat indiquant le montant de la remise
faite sur les instruments agricoles expor-
tés du Canada pour les exercices expirés
les 30 juin 1896, 1897, 1898 et 1899, avec
indication du montant payé à chaque com-
pagnie. chacune des dites années, 3035.

M. Corby :
Copie de toute correspondance entre les

membres du gouvernement, le département
de la milice, le général Hutton ou tout
autre fonctionnaire du ministère et le colo-
nel Hughes au sujet du contingent expédié
dans l'Afrique-sud. En outre, copie de
toute correspondanze, s'il en est, entre le
gouvernement du Canada et les autorités.
impériales à ce sujet, 165.

M. Cowan :
;Copie de tous arrêtés en conseil, mé-

moires, rapports et états concernant la
vente du bois sur les terres de l'ordon-
nance à la Pointe Pelée, dans le -comté.
d'Essex ; aussi, l'état actuel des comptes
entre l'acheteur et le gouvernement, 3035.

M. Davin :
Etat indiquant,-

1. Le montant payé chaque année, pen-
dant dix ans, pour les impressions du gou-
vernement des Territoires du Nord-Ouest,
savoir : de 1889 à 1899, inclusivement, ou
jusqu'au temps où l'au:ition des dépenses.
du dit gouvernement a été enlevée à l'au-
diteur général.

2. Le montant payé pour annonces, chaque
année, pendant la même période, pour le
dit gouvernement.

3. Les noms du personnes, bureaux d'im-
primerie ou compagnies qui ont été payés
pour ces services, chacune des dites années,
464.

Copie de tous ordres en conseil passés
en 1898 et 1899 pour autoriser le départe-
ment de l'Intérieur à donner des permis de
coupe de bois sur las terres fédérales dans
le Manitoba, et de tous ordres en con-
sell annulant ces permis. Aussi, copies de
toutes demandes faites pour coupe de bois
en vertu des dits ordres en conseil, et des
conditions auxquelles ces permis ont été
.donnés, 1003.

Copie des annonces ou demandes de sou-
missions pour les Impressions du gouver-
nement des Territoires du Nord-Ouest de-
puis 1890 Jusqu'à 1899 inclusivement, ou au
moins jusqu'au temps ou l'audition des
dépenses du Nord-Ouest a été enlevée à
l'auditeur général ; aussi le prix auquel
les contrats pour chacune des dites années
ont été données, la date, et le nom de
l'entrepreneur, 1003.

Ministère de l'Intérieur et police à cheval
du Nord-Ouest (toutes correspondances

INDEX. xciii
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échangées entre tous fonctionna ires, concer-
nant adjudication de contrats pour appro-
visionnemEnt de la police à cheval du Nord-
Ouest depuis le 23 juin 1896,, 1540, 1714,
3-101.

Gouvernement des Territoires, rapport
établissant montant payé pour le, de 1889
à 1899, 1986.

Copie de l'arrêté ministériel en vertu
duquel a été émise la commission royale au
sujet de l'expédition et du transport des
céréales, copie de la commission, et aussi
de la lettre du Ministère de l'Intérieur an-
nonçant la nomination de la commission à
feu le juge Senkler, président de la dite
commission, 2183.

Copie de toutes lettres et des mémoires
adressés pa.r le conseil de vilîle de la

Mâchoire de l'Orignal an gouvernement ou
au département de l'Intérieur au sujet du
site de la dite ville et de certains lots de
terrain que certaines personnes prétendent
être exempts de taxes, et copies des ré-
ponses faites, 2184.

1. Copie de toute correspondance échan-
gée entre aucuns membre ou membres de
l'exécutif des Territoires du Nord-Ouest ou
aucuns membre ou membres du consell
legislatif ou de l'Assemblée législative, et
aucuns membre ou membres du gouvrne-
ment fédéral concernant le montant de la
subvention votée pour assurer le fonction-
nement du gouvrnement des Territoires du
Nord-Ouest et le montant qui aurait dû
être voté pendant les deux dernières an-
nées.

2. Aussi, copie de tous mémoires adres-
sés par le Conseil du Nord-Ouest ou par
l'Assemblée législative. des Territoires du
Nord-Ouest au gouverneur général en con-
seil au sujet de la dite subvention, 3435.

1. Copie de toute correspondance échan-
gée entre le Ministère de l'Intérieur, ou
aucun des fonctionnaires de son ministère,
et toute personne dans des Territoires du
Nord-Ouest ou dans le Manitoba au sujet
du fonctionnement de l'Acte passé en 1899,
concernant les garanties de la dette pour
grains de semence.

2. Copie, surtout, de toute correspon-
dance concernant la demande formulée par
tout propriétaire de homestead pour ses
lettres patentes, laquelle demande aurait
pu être refusée en alléguant que le dit
propriétaire s'est rendu caution de la
dette pour grains de semence contractée
par d'autres particuliers, et aussi copie de
la demande formulée par le propriétaire de
homestead et des lettres refusant de lui
accorder sa de'nand?, 4453.

Copie de toute correspondance entre
aucun fonctionnaire du ministère de l'In-
térieur et aucun officir du service intérieur
de la police à cheval du Nord-Ouest, à
Ottawa, au sujet de l'adjudication de con-
trats d'approvisionnements pour la police
à cheval du Nord-Ouest depuis le 23 juin
1896. Copie de toute correspondance entre
M. Fred. White, contrôleur de la police à
cheval du Nord-Ouest et le colonel Herch-
mer ou tout officier de la police à cheval
du Nord-Ouest au sujet de l'adjudication
de contrats pour l'achat d'approvisionne-
ments pour la police à cheval du Nord-
Ouest depuis le 23 juin 1896. Copie de
toute correspondance échangée entre Wal-

Documents demandés-Suite.

ter Scott, de Régina, et le ministre de
l'Interieur ou aucun officler de son d4parte-
nient, en 1899, concernan t l'achat de grandes
quantités de thé d'un marchand de Régina,
4453.

M. Davis:
Etat indiquant les sommes payées à la

compagnie dite " The Leader Co., Limited,"
de Régina, T. N.-O., ou à N. F. Davin,
M. P., directeur-gérant de la dite com-
pagnie, pendant les années 1894 et 1895, et
faisant connaitre pour quels services ces
sommes ont été payées. Aussi, copie de
toutes lettres, télégrammes et correspon-
dance entre :e dit N. F. Davin et le gou-
vernement au sujet des dits pzirrents, 313.

Copie de toutes ltttres et documnts
toutes especes échangés entre le départ-
ment de l'Intérieur, ou aucun membre du
gouvernement, et D. H. Macdowall, ex-M.P.,
ou aucune autre personne au sujet de la ré-
clamation de John C. McNevin, de Kirk-
patrick, Saskatchewan, pour pertes subies
pendant le soulèvement du Nord-Ouest, en
1885, 3450.

M. Douglas:
Copie de toutes lettres adressées depuis

le 1pr janvier 1839 au ministre de l'Inté-
rieur ou à aucun officier de son départe-
ment, au sujet d'avances faites par toute
personne ou compagnie aux colons établis
sur des terres dans, le Manitoba ou les
Territoires du Nord-Ouest, en vertu des
dispositions de l'article 44 (tel qu'amendé)
de l'Acte des Terres Fédérales, et copie
des réponses faites aux dites lettres ; copie
de toutes lettres, circulaires, annexes ou
autres papiers expédiés par la malle par le
dit ministre ou quelqu'officier de s6n dé-
partement à toute personne ou compagnie
depuis la même date, sur le même sujet,
et copie de toutes réponses faites ou de
toute autre communication se rapportant
en quelque manière à ce même sujet, reçues
par le département de l'Intérieur ; et aussi,
copie de toutes annexes préparées par le
département de l'Intérieur depuis la date
ci-dessus mentionnée, des terres ainsi gre-
vées dans le Manitoba ou les Territoires
du Nord-Ouest, donnant le nom du colon,
la description ordinaire de la terre grevée,
le chiffre de la dette, et le taux de l'in-
térêt, le nom de la personne ou compagnie
qui a prêté l'argent, le nom du cessionnaire
lorsqu'il y a eu cession', et le nom du con-
cessionnaire et la date des lettres patentes
dans le cas où telles lettres ont été émises,
2743.

M. Fortin
Copie de tous papiers, correspondance et

rapports du médecin concernant le service
de nuit permanent imposé à certains fcnc-
tionnaires du pénitencier de Saint-Vincent
de Paul.

Aussi, copie de tous papiers, pétitions,
correspondance et rapports concernant une
demande faite aux autorités du pénitencier
de Saint-Vincent de Paul pour charroyer
les déchets de pierre sur le bord de la
rivière des Prairies, à Saint-Vincent de
Paul, afin d'empêcher les dommages causés
par la dite rivière à la voie publique dans
la dite localité, 3457.

Mr. Foster :
Copie de tous rapports, arrêtés ministé-

riels, documents et correspondance rela-
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tivement à la concession des privilèges du
cabotage aux vaisseaux des Etats-Unis sur
les lacs du Canada en 1899, 164.

Copie de toute correspondance entre le
ministre des Chemins de fer ou aucun des
fonctionnaires du ministre et la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pa-
cifique au sujet de réglementation de trafic
sur l'Intercolonial, et de tous rapports,
conventions et instructions à ce sujet, 164.

Etat, sous forme de tableaux, de tous
contrats et conventions pour le service pos-
tal entre Victoria et Vancouver, et entre
Vancouver et le district du Yukon, pour
l'exercice 1898-99, donnant les noms des
parties aux contrats les routes spécifiées,
les montants payés ou à payer pour le dit
service. Aussi, un état similaire pour
l'exercice 1899-1900, 164.

Relevé des noms de tous les employés du
service public qui ont reçu l'augmentation
statutaire ou autre augmentatica de traite-
ment pendant l'exercice 1898-99, et le pre-
mière moitié de l'exercice 1819-1900, et le
montant de l'augmentation payée, 165.

Etat, sous forme de tableaux, de toutes
soumissions, soumissions acceptées et con-
ventions administratives pour la fourniture
de rails d'acier pour les chemins de l'Etat,
donnant en détail les quantités et les prix,
les dates, les lieux de livraison et les
quantités livrées, depuis le 1er juillet 1896
jusqu'à date, 165.

Etat détaillé du nombre de gallons de
liqueurs spiritueuses et de liqueurs de malt
importées dans le district du Yukon de-
puis la période couverte par l'état No 639
(1899), donnant le nombre de permis émis
à cet effet, les noms et domiciles des per-
sonnes ou compagnies qui ont obtenu ces
permis, et le montant payé à ce sujet.
Aussi, copie de toute correspondance s'y
rapportant, 165.

Etat indiquant les demandes pour nomi-
nations dans l'état-major des divers con-
tingents envoyés ou qui sont actuellement
en voie de formation pour service dans le
Sud-africain, les noms, âge, domiciles et
qualifications de chacun pour ce service et
le cours d'instruction qu'il a suivi, ainsi
que les noms des candidats acceptés, 464.
Etat donnant toute la correspondance, en-
quête, rapports et mesures administra-
tives en rapport avec le cas de H. A. Le-
mieux, assistant-inspecteur des douanes,

à Montreal, que l'on prétend avoir pris part
à l'élection de 1896 dans les Iles de la
Madeleine sous le faux nom de H. A. Le-
mirande, 464.

Ordre de la Chambre,-Etat indiquant les
relevés mensuels du capital payé, circu-
lation et dépôts de la Banque Ville-Marie,
depuis le le juillet 1S92, 1003.

Etat faisant connaitre les commissions
d'enquête qui ont été nommées ou qui sont
en exercice depuis le 1er juillet 1899, avec
les indications suivantes

(1.) Noms des commissaires.
(2.) Salaires et dépenses des commis-

saires.
((3.) Autres dépenses des commissaires,

1004.
Copie de tous papiers et correspondance

concernant la sélectIon des officiers de la
milice canadienne qui suivent actuellement
le cours d'instructiôn pour sevice d'état-
inajor donné à Kingston, 1004.
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Copie du rapport du l'agent du départe-
ment de la Marine et des Pêcheries à Saint-
Jean, N.B., concernant la nécessité d'ériger
un phare aux Narrows, près de Seal Cove,
Grand Manan, N.B., 1004.

Ordre de la Chambre,-Copie des règle-
ments en vertu desquels des primes sont
payées pour 'exploitation du plomb argen-
tifère (58-59 Vic., chap. 7), 1005.

Rapports, arrêtés ministériels, etc., con-
cernant privilèges de cabotage aux vais-
seaux américains sur lacs du Canada ; liste
des personnes choisies pour suivre cours
des officiers supérieurs à Kingston, etc.,
1540, 1713, 1864, 2401, 2722.

Copie des rapports des Ingénieurs char-
gés de faire l'évaluation du coût de cons-
truction devant servir de base à la sub-
vention payable à la Compagnie du chemin
de fer de Ristigouche pour les premiers dix
milles de sa ligne, et copie des rapports au
conseil et des arrêtés ministériels concer-
nant le paiement de cette subvention, 2184.

Etat indiquant le nombre de concessions
minières dans le Yukon qui ont été don-
nées en compensation pour des concessions
que l'on prétend avoir été perdues par
suite d'erreurs commises par des fonction-
naires ou autrement ; et copie de tous pa-
piers, correspondance, rapports et ordres,
et de tous règlements ou Instructions se
rapportant à ce sujet, 2184.

Etat détaillé des item compris'dans les
$4,744.25 percus par Clement Patullo et
Ridley à compte des terrains riverains à
Dawson, H-107, rapport de l'Auditeur gé-
néral, relevé de toutes les amendes com-
prises dans les $23,861 perçues, d'après le
rapport de l'Auditeur général, H-107, 2184.

Etat indiquant tous les permis pour li-
queurs dans le district du Yukon accordés
par le gouvernement ou par le commissaire
en conseil, du conseil du Yukon, depuis juil-
let 1898, le montant, et les- noms de ceux
à qui ils ont été accordés, 2184.

Copie de tous règlement passés au su-
jet de la vente de liqueurs dans les cantines
militaires depuis 1890, spécifiant ceux qui
sont actuellement en vigueur, et copie de
toute correspondance avec le ministère de
la Milice ou aucun de ses officiers, depuis
1896, au sujet de l'application des règle-
ments actuels dans les camps milifaires,
2184.

Relevé de l'échelle- des allocations de
subsistance actuellement en vigueur en ce
qui concerne les fonctionnaires du Yukon,
et copie de tous arrêtés ministériels à ce
sujet, 2184.

Copie de tous rapports, papiers, corres-
pondance et ordres concernant la retraite
du lieutenant-colonel Domville du service
actif dans la milice du Canada, 2743. ,

Etat indiquant quelles quantités de vieux
fer ont été vendues par le département des
Chemins de fer depuis le 1er juillet 1896, à
quelles dates et pour quel prix ?

A quelles personnes des ventes ont été
faites, et si ces ventes ont été faites après
demande jublique de soumissions ou autre-
ment ?

Et si c'est par voie de soumission, quelles
soumissions *ont été reçues, et luels prix
y étaient stipulés ?-2744.

Etat indiquant quels sont les montants
payés depuis le 1er juillet 1896 jusqu'à
date, pour les enquétes faites à propos de
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prétendue ingérence politique, contre les
employés du gouvernement ; à qui ces mon-
tants ont été payés, et quel mon'ant a été
donné à chaque commissaire pour ses servi-
ces et ses dépenses, respectivement, 2744.

Quel montant a été payé depuis le 1er
juillet 1896 jusqu'à date, pour les enquêtes
sur les affaires des pénitenciers, à qui les
paiements ont été faits, et quel montant
a été payé à chacun pour ses services et
ses dépenses, respectivement ;

Quel montant a été payé jusqu'à date
depuis le 1er juillet 1896 pour services et
dépenses, respectivement, et à qui, en rap-
port avec la commission chargée de l'en-
les paiements pour services et dépenses,
analogues pour des fins semblables qui ont
été payées depuis le 1er juillet 1890 jus-
qu'au 1er juillet 1896, 2744.

Etat indiquant quel montant a été payé
depuis le 1er juillet 1896 pour toutes les
commissions et enquêtes autorisées pir le
gouvernement. faisant la distinction entre
les paiements pour service et dépenses,
et donnant les détails nécessaires pour iudi-
quer les sommes payées pour chaque com-
mission ou enquête, 2744.

Etat indiquant le nombre d'employés du
gouvernement qui ont eté destitués ou mis
à la retraite pour cause de prétendue Ingé-
rence politique depuis le 1er juillet 1896, et
le nombre dans chaque département ; dans
combien de cas la destitution ou la mise à
la retraite a-t-elle été précédée d'une en-
quête officielle, 2745.

Affaire Lemieux (élection de Gaspé), état,
3467.

Transport de la malle à Dawson et de là
à Victoria et Vancouver (rapp. concernant
entreprises et paiements faits à ce sujet),
3629, 3994.

Copie de tous rapports, papiers et corres-
pondance échangés avec le gouvernement
ou aucun de ses membres, et de tous ordres
en conseil en rapport avec le pont sur la
rivière Richelieu ; aussi un état des de-
niers payés à ce sujet et de la somme de
$35,000 votée pour cet objet par le parle-
ment, 4763.

Quel est le chiffre total des comptes entre
l'Intercolonial et le Pacifique Canadien pour
le fret échangé mutuellement par ces deux
compagnies pendant l'année expirée le 30
juin 1897, (1) à Saint-Jean, N.-B.; (2) à
Montréal, et pour le fret d'entier parcours
livré (1) à Saint-Jean, N.-B. ; (2) à Mont-
réal, et le chiffre total de ces mêmes comp-
tes pour l'année expirée le 30 juin 1899,
4764.

Quel est le montant total alloué à l'Iln-
tercolonial et au Pacifique Canadien comme
leur part respective dans la répartition des
recettes provenant des voyageurs d'entier
parcours (a) via Montréal ; (b) via Saint-
Jean, N.-B., pendant Pannée expirée le 30
juin 1897, et le montant similaire pour l'an-
née expirée le 30 juin 1899, 4764.

Correspondance du ministère des Che-
mins de fer et Canaux avec le Pacifique, re
arrangement conclu entre ce dernier et
l'Intercolonial, pour transport du fret et
des voyageurs ; correspondance au sujet
des cantines ; rapport concernant représen-
tation du Yukon ; documents concernant
arrangements avec la banque du Commerce
au Yukon, 6601, 6602, 6818.

Documents demandés-Suite.

Renseignements concernant route postale,
comté d'Albert, 6816, 6817.

Etat des allocations de subventions au
Yukon ; documents relatifs au colonel
Domville; relevé des ventes de fed de
rebut faites par le ministère des Chemins
de fer, 6818.

Pont sur la rivière Richelieu, état, rap-
port et correspondance, 8124, 8485, 8569,
8839, 9112.

Destitution de certains fonctionnaires,
état et do:uments y relatifs, 8124, 8325.

Yukon, rapport Ogilvie, 8329.
Lieutenant-gouverneur McInnes (C. A.),

et le gouvernement fédéral, corresp., 9522.
M. Ganong :

Copie de toutes pétitions ou autres com-
munications reçues par le département des
Travaux publics, depuis juin 1896, concer-
nant la construction d'un quai ou brise-
lames public, à Grand Manan, N.-B. Aussi,
copie du rapport et des évaluations par E.
T. P. Shewen, ingénieur local à Saint-Jean,
N.-B., ou par tout autre officier pour ces
travaux, 1004.

Et aussi,-Copie de toutes pétitions ou
autres communications reçues par le dé-
partement des Travaux publics depuis juin
1896 concernant la réparation du brise-
lames de Wilson's Beach, N.-B. Aussi, co-
pie de toutes évaluations et rapports faits
par les ingénieurs du gouvernement au su-
jet de ces travaux, 1004.

Copie de toutes lettres, télégrammes,
rapports et autres papiers concernant la
demande formulée au commencement de
1898 par Goff et Batson pour obtenir le pri-
vilège de placer des nasses sur le côté est
de Frye's Head, Campo Bello.

Aussi,-Copie de toutes lettres, télégram-
mes, preuve, rapports, documents et papiers
concernant la destitution de Isaac Dick et
Bartholomew Brown, gardes-pêche spé-
ciaux dans le comté de Charlotte, N.-B.,

Copie de tous papiers, lettres ou autres
communications entre le ministère 'de la
Marine et des Pêcheries ou aucun autre dé-
partement public et toutes personnes ou
personnes au sujet de la demande de GofÉ
et Batson pour placer des iasses sur le côté
est de Frye's Head, Campo Bello, N.-B.,
ou au sujet du refus d'accorder cette de-:
mande en 1897 et 1898, 2184.

M. Gibson :
Copie de toutes les plaintes formulées de-

puis le 1er janvier 1890 au ministre de l'A-
griculture, ou au commissaire ou sous-
commissaire des brevets, au sujet des prix
excessifs exigés par les propriétaires de la
lumière Auer pour l'usage de cet article
breveté sous l'autorité du paragraphe (a),
article 37 de l'Acte des brevets ; et copie
de toute correspondance avec le ministre,
le commissaire ou sous-commissaire, au su-
jet de ces plaintes, 2744.

M. Gillis:
Etat indiquant,-

(a) Combien de billets de passage de, ire
classe ont été émis aux stations respectives
de Sydney et Sydney-nord, sur la ligne de
l'Intercolonial, du 1er septembre 1899 au
25 janvier 1900

(b) Combien de billets de Ire classe ont.
été émis pour chacune des susdites sta-
tions pendant la même période
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(c) Combien de billets de wagon-palais
ont été émis à et pour chacune des susdites
stations pendant la même période ;

(d) Combien de, wagons à marchandises,
et quel nombre total de. tonnes de mar-
chandises ont été expédiés et reçus à et de
chacune des susdites stations pendant la
même période ;

(e) Le montant total des recettes per-
çues à chacune des susdites stations ou re-
çues d'icelles, pour voyageurs -et fret, pen-
dant la même période, 314.

Copie de toutes lettres, télégrammes, pé-
titions et observations du conseil de Syd-
ney, Cap-Breton, et de la Chambre de com-
merce du -Cap-Breton ou de toutes autres
personnes adressés au département des
Chemins de fer ou à aucun membre du
gouvernement actuel protestant contre le
système actuel de faire circuler tout le
train rapide aller et retour, deux fois par
jour, entre la jonction de Sydney-Nord et
le quai de Sydney-Nord, distance de six
milles environ, alors que ce train se rend
de l'Ouest au terminus du chemin de fer à
Sydney, ou "vice versa ", 1004.

Chemin de fer Intercolonial, état concer-
nant revenu dans l'est de la Nouvelle-
Ecosse, 1540.

Travaux publics exécutés dans les diver-
ses province du Canada, états, 9741.

M. Ingram :
Copies de tous télégrammes, lettres, rap-

ports et documents échangés entre le minis-
tère de la Milice ou aucun membre du gou-
vernement, et J. H. Wilson. médecin et
ancien député, ou toute autre personne agis-
sant en son nom, " ln re " champ de pa-
rade militaire de Saint-Thomas, Ont., 8119,
8486.

M. LaRivière
Copie de toutes lettres, rapports, ins-

criptions et autres documents concernant
la concession à titre de homesteads ou la
vente des quarts sud-est et sud-ouest de
la section 25. township 1, 3ème rang, à
l'est du premier méridien principal, dans
la province du Manitoba, 314.

Etat donnant le nombre de permis pour
la coupe de bais de construction, de chauf-
fage, ou des deux, émis en 1899 par Mar-
tin Jérôme ou sur sa recommandation par
l'inspecteur des bois de la Couronne, ou
par tout autre ofilcier du bureau des
bois de la Couronne à Winnipeg, les
dates de ces permis, je montant des
honoraires perçus ou dus et la date des
paiements à faire en tout ou en partie ;
aussi, les noms des personnes en faveur de
qui ces permis ont été émis, 314.

Ordre de la Chambre,-Copie des for-
mules employéss pour le recensement dans
les années 1871, 1881 et 1891 respective-
ment, en ce qui concerne le lieu de nais-
sance, l'origine et la nationalité, 1004.

Copie de toutes lettres, pétitions, rap-
ports et autres documents concernant l'ou-
verture au public, pour inscriptions de
homesteads, des sections Impaires dans les
townships 7, 8 et 9, rangs 7, 8 et 9, à l'est
du premier méridien principal, dans la
province du Manitoba, 1004.,

-Copiz du rapport de la commission royale
sur l'expédition et le transport du grain,
et de la preuve faite devant elle, 2185.

G

Documents demandés-Suite.

M. Macdonald (King)
Etat donnant les dates des différents

voyages du steamer " Lunenburg " aux îles
de la Madeleine en 1899 en vertu du con-
trat conclu avec Robert J. Leslie, de Hall-
fax, pour le transport des malles, voya-
geurs et marchandises, en indiquant les
heures d'arrivée et de départ aux îles de la
Madeleine et à Pictou, N.-E., respective-
ment, 313.

Etat indiquant le montant des droits de
quaiage perçus à Tignish, 1. P.-E., en 1889,
2184.

M. Martin:
Copie des devis, plans, soumissions re-

çues et contrats passés par le gouverne-
ment concernant la construction de dix mil-
les du chemin de fer connu sous le nom de
chemin de fer de Belfast à Murray Harbour,
1. P.-E., 165.

Copie de tous documents, correspondan-
ce, dépêches, mémoires et convention In-
tervenue entre ou au nom des gouverne-
ments du Canada et de l'Ile du Prince-
Edouard au sujet de la construction d'un
pont de chemin de fer et le trafic sur la
rivière Hillsborough, I. P.-E., 165.

Copie de toute correspondance, devis,
plans, soumissions reçues, contrat ou con-
trats passés par le gouvernement ou en son
nom, concernant le redressement d'environ
deux milles du chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard, entre Colville et Loyalist,
2183.

Copie de toute correspondance entre le
ministère de la Marine et des Pêcheries et
des particuliers de la province de l'Ile du
Prince-Edouard, en 1898 et 1899, au sujet
du transfert de la lumière d'alignement de
l'île Sauvage aux collines de Sable du
hâvre de Cascumpec, I. P.-E., 2185.

Copie de toute correspondance, télégram,
mes, etc., en la possession du gouverne-
ment ou d'aucun de ses membres ou off-
ciers, touchant la destitution de M. R. K.
Brace, comme inspecteur du gaz dans la
province de l'Ile du Prince-Edouard, et la
nomination de son successeur, 2186.

1. Copie de toute correspondance, télé-
grammes, mémoires et papiers en la posses-
sion du gouvernement ou d'aucun de ses
membres ou officiers concernant l'entrée de
Terre-Neuve dans la confédération.

2. Copie de tous documents semblables
concernant toutes propositions quelconques
pour établir des relations commerciales
entre Terre-Neuve et le Canada, 2187.

Copie de tous états, mémoires, réclama-
tions, écrits, correspondance et télégram-
mes avec le gouvernement de l'île du Prin-
ce-Edouard et une délégation venue de
cette province, pendant le présent mois de
février, composée de l'honorable Donald
Farquharson, premier ministre de la pro-
vince, l'honorable D. A. MeKinnon, procu-
reur général, et l'honorable Benjamin Ro-
gers, au sujet de toutes les questions en
litige entre le gouvernemnt de l'Ile du
Prince-Edouard et le Canada, 2743.

Copie de toute correspondance, télégram-
mes, mémoires ou pétitions, avec signatu-
res y apposées, en la possession du gouver-
nement ou d'aucun de ses ministres ou
fonctionnaires, concernant la destitution de
M. R. K, Brace, inspecteur de gazomètresb
de l'Ile du Prince-Edouard, 2744.
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Copie de toute correspondance, mémoires,
pétitions, etc., en la possession du gouver-
nement ou d'aucun de ses membres ou cffi-
ciers concernant la démies:on de M. Jol
McPhee commc maître de poste à Murray
Harbour Road, P. E.-I., et la nomination de
son successeur, 3457.

M. Mills :
Papiers, correspondance, télégrammes, ar-
rètés du conseil, chartes et contrats rela-
tifs à l'affrétement des navires suivants ;
le " Massapequa ", le " Janeta ", le " Ma-
nantie ", le " 31asconomo " le " Mohican ",
le " Fashoda ' et le " Manhanset ", 6289.
6602.

M. Monk:
Copie de toute correspondance entre 7e

ministère des Finances et les directeurs et
les officiers de la Banque Ville-Marie de-
puis le 1er janviar 1890, et de tous rapports
sur l'état de la dite banque par les fonc-
tionnaires du ministère des Finances. En
outre, le relevé de toutes sommes payées
par le gouvernement et de toutes réclama-
tions adressées au gouvernement relative-
ment aux poursuites intentées contre les
directeurs et les fonctionnaires de la dite
banque depuis sa suspension, 165.

Copie d'un arrêté du conseil des ministres
adopté en 1856 nommant M. Walter Shan-
ly pour faire une étude du canal d'Ottawa
à la baie Georgienne, 2183.

Copie de la pétition ou du " factum" pré-
senté au gouvernement par les déposants
de la banque Ville-Marie," demandant l'in-
tervention du gouvernement au sujet des
billets de la banque émis illégalement, ainsi
qu'un octroi spécial, et pour d'autres fins,
3035.

M. Montague
Copie de toute correspondance échangée

en 1899 entre le gouvernement du Canada
et des particuliers au sujet de l'encoura-
gement de l'industrie du sucre de bettera-
ve en ce pays, et copie de tous rapports
faits en aucun temps par des pers nnes
chisices à cette fin par le même gouverne-
ment, 3169.

M. Moore :
Copie de toute correspondance, pétitions

et autres documents concernant la demande
d'une subvention pour aider à la recons-
truction de cette partie du chemin de fer
de Montréal, Portland et Boston actuelle-
ment appelée chemin de fer de Montréal à
la ligne provinciale, qul s'étend depuis
Farnham viâ Stanbridge-est et Frelighs-
burg jusqu'à la ligne provinciale, dans le
comté de Missisquoi, 1005.

M. Morrison :
Etat indiquant le nombre total d'inscrip-

tions de " homesteads " accordées dans la
zône du chemin de fer dans la Colombie
Anglaise, donnant séparément le nombre
d'inscriptions accordées dans chacun des
deux districts de Kamloops et de New-
Westminster. Aussi, le nombre de lettres
patentes émises en faveur des personnes qui
ont pris ces " homesteads " dans la zône du
chemin de fer, le montant total payé par
les personnes qui ont reçu ces lettres pa-
tentes et par d'autres qui ne les ont pas
reçues à raison de la condition attachée à
la concession de " homesteads " qui pour-
voit au paiement d'une piastre par acre,
2743.

Documents demandés-Suite.

M. Mclnnes :
Slocan, travaux de (rapp.), 1775.

M. MeLellan :
Copie de toute correspondance, télégram-

mes, rapports d'ingénieurs et autres pa-
piers se rapportant en quelques manière au
contrat passé en 1898 entre le ministère des
Travaux publics et MM. Brennan et Ram-
say pour réparations au brise-lames de
Souris-est, I.P.-E., 2189.

Etat indiquant le nombre détaillé des
animaux tués et blessés par des convois du
chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard,
entre le 1er janvier 1890 et le 1er janvier
1900 ; les noms des propriétalers de ces ani-
maux, s'ils sont connus ; le montant ré-
clamé par chacun des propriétaires des ani-
maux tués ou blessés, et le montant payé
par le gouvernement à chacun d'eux. Aussi,
copie des rapports des employés du dit che-
min de fer, et de toute correspondance re-
lative aux dites réclamations, 2185.

M. Pope :
Copie de tous arrêtés du conseil autori-

sant l'émission gratuite des exemplaires des
listes de votants aux honorables membrcs
de cette Chambre ou autres personnes, et
copie des instructions données par tout mi-
nistre, ou par ses ordres, à l'officier en
charge des dites listes, pour cette émission
gratuite, 314.

M. Poupore:
Copie de tous rapports d'explorations

faites depuis la dernière session, et de
toutes pétitions et demandes quelconques
se rapportant au projet du canal de Mont-
réal, Ottawa et baie Georgienne, 313.

M. Powell :
Quel est le montant total de recettes pour

fret et voyageurs perçu par le Pacifique
Canadien et porté par lui au crédit de l'In-
tercolonial pour les années expirées res-
pectivement le 30 juin 1897 et 1899, 4764.

M. Prior :
Copie de toute correspondance et télé-

grammes échangés entre le gouvernement
du Canada et les autorités de la Colombie
Anglaise, et entre le gouvernement du Ca-
nada et les autorités impériales, ou au-
cunes autrcs personnes au sujet de P'offre
faite par les autorités de la Colombie-An-
glaise d'y lever et équiper un contingent
de cavalerie pour service dans le Sud-afri-
cain, 314.

Copie de toute correspondance, télégram-
mes, rapports ou papiers échangés entre le
gouvernement ou aucun de ses membres et
toutes personnes ou corporation au sujet
d'un ou plusieurs octrois de terres ou de
lots miniers, ou les deux, dans le voisinage
immédiat des rapides du Cheval Blanc, dans
le territoire du Yukon, pendant les derniers
six mois, 464.

Offre du gouvernement de la Colombie
Anglaise d'envoyer un contingent en Afri-
que, correspondance entre ce dernier et le
gouvernement fédéral, 1714.

Yukon-Concession de terres près des
rapides du Cheval Blanc (d:cuments y re-
latifs), 1775, 4744.

Copie de tous papiers, rapports, corres-
pondance et câblegrammes entre le gou-
vernement impérial et les autorités du _Ca-
nada, et de tous arrêtés ministériels adop-
tés par le gouvernement canadien au sujet
du repatriement du 100ème régiment, 2183.

xcviii
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Copie de toute correspondance efitre ce
gouvernement et les autorités provinciales
de la Colombie Anglaise, ou entre leurs
agents respectifs, au sujet du transfert des
sauvages de la réserve des Songtees, de
puis la réponse soumise à cette Chambre
au cours de la dernière session, 2184-

Copie de toute correspondance, dépêches
et rapports, depuis le 1er septembre 1899,
entre le ministre de la Milice ou ses agents,
et l'officier commandant le district mili-
taire No Il ou aucune autre personne, au
sujet du champ de tir à la Pointe Clover,
Victoria, C. A., 2185.

Copie de toute correspondance, télégram-
mes et rapports échangés depuis le 1er
juin 1899, entre ce gouvernement et les
autorités provinciales de la Colombie An-
glaise, ou leurs agents, au sujet des me-
sures législatives contre les Chinois et les
Japonais, 2185.

Copie de toute correspondance entre le
gouvernement et ses agents, et t~outes au-
tres personnes au sujet de l'omission, par
le gardien du phare de l'île Egg, d'allumer
le phare pendant quelques jours au cours
de l'hiver dernier, 2744.

Copie de tous papiers, correspondance,
télégrammes et câblegrammes concernant
l'abandon, par le major général Hutton, du
commandement de la milice canadienne, y
compris tous arrêtés du conseil, minutes du
conseil et communications avec le gouver-
nement Impérial à ce sujet. Aussi, copie,
de sa démission, avec la date de sa récep-
tion par le gouverneur et la date à laquelle
elle a été acceptée, 2745.

Copie de toute correspondance, télé-
grammes, à l'égard de la destitution de E.
H. Jones, ci-devant directeur de la poste
de Kamloops, C. A., 2745.

Copie de toute correspondance, télégram-
mes et rapports, entre le gouvernement et
ses agents dans la Colombie Anglaise, ou
toute autre personne, au sujet de la néces-
sité d'employer un autre navire ,jour faire,
de concert avec le bateau à vapeur " Qua-
dra," le service de protection des phares,
des douanes et des pêcheries sur le littoral
de la Colombie Anglaise, 2745.

Copie de toute correspondance, télégram-
mes et rapports concernant la démission de
M. E. H. Jones, ci-devant directeur de la
poste à Kamloops, C. A., 3035.

Rapport concernant renvoi de M. Ives,
comme directeur du bureau de poste à
Kamloops, 4074.

Colombie Anglaise-Nouveau garde-côte,
rapport sur requête à ce sujet, 6735.

M. Quinn ;
Copie de toutes pétitions et autres pa-

piers en la possession du gouvernement, de-
mandant au nom des sauvages de Caugh-
nawaga le retour à l'ancienne forme du
gouvernement des tribus, 1004.

M. Roche :
Etat faisant connaître : 1. Les noms de

tous les fonctionnaires du ministère de l'In-
térieur, y compris le département des Sau-
vages, dans le Manitoba et l'Assiniboïa.

2, Les endroits où se trouvaient ces fonc-
tionnaires entre le 15 novembre et le 15 dé-
cembre, et la nature particulière des tra-
vaux auxquels ils étalent employés, 2183.

Copie de toute correspondance entre
George Hood et autres et le ministre de
l'Intérieur ou autres membres du gouver-

Gi

Documents demandés-Suite.

nement au sujet de la crue des eaux dans
le lac Dauphin, 3457.

Copie de tous papiers, rapports et recom-
mandations concernant les pêcheries du lac
Winnipeg, depuis l'automne de 1893, y com-
pris toute correspondance entre l'inspecteur
des pêcheries et le département, et le rap-
port de la Commission Royale sur l'enquête
tenue entre 1894 et 1896, 4764.

Copie de toute correspondance, rapports
et papiers concernant la défense d'exporter
le poisson pris dans les lacs Winnipegosis
et Manitoba, depuis la date de la demande
faite à ce sujet le 23 avril 1900 jusqu'à au-
jourd'hui, 4764.

M. Rutherford :
Copie de toute correspondance, accusa-

tions, enquêtes, rapports et autres papiers
concernant la destitution de J. P. Alexan-
der, comme sous-percepteur des douanes à
Deloraine, 3457.

M. Sproule :
Copie de toute correspondance, docu-

ments, rapport ou rapports concernant la
demande faite pour l'établissement d'un bu-
reau de poste à Lavalle, dans le township
de Devlin, district de la rivière à La Pluie,
3035.

M. Talbot:
Copies des requêtes, pétitions adressées

au ministère de la Marine et des Pêcheries,
et copies de toute correspondance, arrêtés
ministériels, mémoires au sujet de la cons-
titution civile des pilotes entre Montréal et
Kingston, 2185.

M. Taylor :
Copie de toute correspondance, rapports,
télégrammes ou papiers échangés entre le
gouvernement ou aucun de ses membres et
le président de la conférence de Montréal
de l'Eglise Méthodiste au Canada, ou aucun
des membres du comité des misElons de
cette Eglise chargés de faire une enquête
sur les griefs des colons méthodistes de la
Baia du Renard, sur l'Ile d'Anticosti, 644,
1362, 1775.

Copie de toute correspondance, rapports,
télégrammes et autres communications en-
tre le gouvernement ou aucun de ses mem-
bres et toutes personnes concernant la con-
damnation de G. O. Mann pour détourne-
ment de fonds appartenant à la corporation
d'Ottawa, et aussi, concernant l'élargisse-
ment du dit G. O. Mann du pénitencier de
Kingston, y compris le rapport du ministre
de la Justice recommandant l'élargissement
de Mann, 1005.

Etat Indiquant combien d'enveloppes, et
de quelle espèce, ont été fournies au minis-
tère du Commerce ou à aucun de ses offi-
ciers ou employés depuis le 1er août 1899
jusqu'au 1er janvier 1900, 2184.

M. Tisdale :
Adresse,-Copie de toutes lettres, télé-

grammes, preuves, rapports, papiers et au-
tres documents concernant l'enquête faite
au sujet de Henry Hall, du département des
Douanes, et sa destitution, 464.

Copies de lettres, télégrammes, témoigna-
ges, rapports, documents et papiers se rap-
portant à l'enquête et à la destitution de
Heury Hall, ci-devant employé du minis-
tère des Douanes, e822.

Sir Charles Tupper :
Copie de toute correspondance non encore

soumise à la Chambre, avec le gouverne-
ment inpérial, aucune des colonies ou tous

xcix
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particuliers au sujet du câble du Pacifique,
et de tous papiers, lettres, télégrammes et
rapports concernant les délais apportés à
l'exécution de ce projet, 1003.

Rapport du général Cameron, 8484.
Rapport re frontières de l'Alaska, 8484.

Sir Charles Hibbert Tupper :
Copie de toute correspondance, demandes,

concessions et autres documents concernant
la superficie, ou partie d'icelle, couverte
par les demandes suivantes (y compris les
dites demandes et les documents s'y rap-
portant mentionnées dans le document
sessionnel n° 83, 3e session, 6e parlement,
61 Victoria, 1898 :-

W. J. Lindsay, Brandon, rivière Stewart;
P. C. Mitchell ;
A. E. Philp, Klondike;
F. Burnett. Vancouver, Hootalinqua
F. Burnett, Colborne, rivière des Sau-

vages ;
J. G. Burnett, Edmonton, rivière de la

Paix ;
F. Burnett, Colborne, rivière Teslin ;
A. E. Philp, Ottawa, rivière Stewart ;
G. Philp, London, rivière au Saumon
A. E. Philp, Ottawa, rivière des Sau-

vages ;
A. D. Cameron, Ottawa, rivière Stewart
F. A. Philp, rivière Teslin ;
W. L. Parish, rivière Pelly, 163.
Copie les instructions données à M. F.

C. Wade, qui n'ont pas encore été soumises
à la Chambre, et qui sont mentionnées à
la page 15 du rapport ultérieur de M. Wil-
liam Ogilvie, déposé sur le bureau en 1899.
Aussi, copie des lettres et documents sur
le même sujet mentionnés à la page 16 du
dit rapport, et qui n'ont pas encore été sou-
mis à la Chambre ; et copie de toute note
ou mémoire portant l'approbation du minis-
tère dé l'Intérieur à Ottawa, mentionné à
la page 19 du dit rapport, 164.

Copie de toutes demandes, documents,
rapport, lettre et mémoires concernant les
locations minières Nos 18 et 26 et 16 B
mentionnées aux pages 197 et 204, y com-
pris la lettre d'Alexandre McDonald au
major Walsh pages, 197 et 198. (Enquête
sur le Yukon, 1899.)

(a) En outre, les documents ou dossiers,
les dates d'échéance des droits régaliens et
quand les dits droits ont été perçus dans le
district du Yukon en 1897 et 1898, dans le
cas des locations et intérêts miniers
d'Alexander McDonald.

(b) Lettre d'Alexander McDonald en
date du 20 juillet, page 211 de l'enquête du
Yukon.

(c) Etat ou rapport du major Wals re
droits régaliens, page 211 de l'enquête du
Yukon.

(d) Rapports et documents concernant le
cas de Jenkin Llewellyn, pages 211, 212,
213 (même enquête).

(e) Rapports et documents concernant les
cas réglés d'après la décision du juge Mc-
Guire, page 246 (même enquête).

(f) Rapports et documents concernant le
cas de Phil Miller, page 247 (même en-
quête).

(g) Rapports et documents concernant le
cas de Murphy, page 257 (même enquête),
164.

Copie de toute correspondance par lettre
ou télégraphe, et de tous rapports concer-

Documents demandés-Suite.

nant l'enquête faite en vertu d'une Com..
mission Royale en date du 7 octobre 1898,
y compris les questions se rattachant aux
sujets qui suivent :

(a) Les limites assignées à l'enquête,
mentionnées dans le livre bleu de la preu-
ve, re Affaires du Yukon, pages 12, 13, 34,
35, 72, 73, 74, 75, 76, 85, 131, 133, 134, 135,
etc.

(b) Demande par M. Oliver pour une
autre commission ou pour une prolonga-
tion de la dite commission, pages 72, 74,
75, 76 du livre bleu ci-dessus, 164.

Copie de tous rapports, correspondance et
papiers concernant le steamer "John C.
Barr," enregistré au Canada, à Dawson,
314.

Copie de tous arrêtés du conseil, rapports
et correspondance non encore soumis à la
Chambre, concernant les lois de cabotage
sur les côtes du Pacifique au Canada et aux
Etats-Unis, 314.

Copie de tous documents et de toute cor-
respondance concernant la réclamation de
J. Wilson pour services rendus au départe-
ment de la Marine et des Pècheries en rap-
port avec le phare de l'île Egg, C.A., 2743.

Steamer " John C. Barr " (rapport sup-
plémentaire), 4733.

Crique Dominien (rapport), 6736.
M. Turcot :

Lettre recommandée, déposée au bureau
de poste du Moulin Kinnear à l'adresse du
Dr Warden, de Toronto (correspondance et
tous autres documents relatifs à enquête
faite à ce sujet), 8119.

Dodge, M. B. H. (int.-Mills), 1106; saisie doua-
nière opérée par (int.-Mills), 1461.

Dorchester-Pénitencier de (int.-Foster), 3433.
Douanes à Arichat, percepteur des (int.-Gillies),

812.
Douanes, droits de, perception (int-Foster), 2348.
Douane et accise, revenus de (int.-Foster), 2163.
Douanes (subsides) : Frais d'administration,

6069, 6090 ; salaires et dépenses éventuelles
la N.-E., 6092 ; au N.-B., 6097 ; dans Qué-

bec, 6099 ; dans Ontario, 6100 ; au Mani-
toba, 6103 ; dans les T.N.-O., 6111 ; à la
Colombie Anglaise, 6113 ; dépenses impré-
vues, 6115 ; appointements et frais des
douaniers, commission des douanes, etc.,
6115 ; divers, 6116 ; montant supplémen-
taire pour statistiques des imp. et export.,
6274 ; province de la Nouvelle-Ecosse,
9558 ; évaluateurs fédéraux et fonction-
naires spéciaux, aug. d'appointements,
10483.

Doukhobortses et Galiciens (int.-Davin), 148, 281;
(int.-Clarke), 4745.

Dragage dans le chenal devant Berthier (int.-
Bergeron), 1443.

Dragueur " Mudlark " (int.-McInnes), 3024.
Dragueur "Dominion" (int.-Domville), 5036.
Drainage des propriétés des chemins de fer (bill

Casey), 143.
Droits perçus, de 1890 à 1899, percentage des

(int.-Foster), 2349, 2438.
Drouin, Frères et Cie, achat de provisions de

(int.-Casgrain), 3764.
Drysdale, M. A. L., Hants, N.-E. (int.-Mills),

4249.
Duncan, C. A., agent des sauvages à (int.-Prior),

2383.

EASTERN Extension Telegraph Company "-
Câble du Pacifique (int.-Casey), 1740.
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Eastern-Harbour et Port-Hastings, service postal
de (int.-Davis), 1874.

Ecluses de St. Andrews, gages sur les (int.-
Puttee), 594.

Ecoles du Manitoba (int.-Dugas), 3027 ; (int.-La-
Rivière), 3031 ; (int.-Dugas), article du
" Free Press ", de Winnipeg, 4076 ; (int.-
Dugas), 4450, 4925; article du " Mail and
Empire", (int.-Dugas), 6284; (int.-Casgrain),
6944; comm. de doc. et int. (M. Larivière),
9516.

EdifIce public à Orillia, gardien (int.-Bennett),
281.

Edifices publics, ascenseurs dans les (int.-Moore),
1539 ; drapeau sur les (int.-Foster), 6481,
7023.

Edifices publics, Québec, reconstruction du bu-
reau de poste de Hull (sub.), 4352.

Elections fédérales-Amendements (bill Ingram),
7 ; (int.-Foster), 10374.

Electeurs des districts urbains de Vancouver et
de Victoria, liste des (int.-Mclnnes), 426 ;
électeurs du comté de King, N.-B., liste des
(int.-Domville), 1108.

Elévateurs (int.-Davin), 431.
Elkhorn, imprimerie d' (int.-Rocbe), 2741; edifices

du gouvernement à (int.-Roche), 4444.
Emigration aux Etats-Unis (int. McDougall), 3318.
Emmagasinage à froid, coût du système d' (int.-

Montague), 2348.
Emplois publics, membres de la Chambre nommé

à des (int.-Casgrain), 2172; (int.-McMullen),
4911; (int.-Clarke), 5405.

Employés civils, destitution d' (int.-Foster),
2179, 2381; nombre et salaire des, (int.-
Wilson), 4452; augmentation statutaire des
appointements des (int.-McNeilll), 8486.

Engrais, scories (int.-Domville), 3156, 4750, 4918.
6650, 8477.

Entrepôts frigorifiques pour la boitte, pour éta-
blissemert, entretien et inspection des
(sub.), 5980, 5998, 6023.

Epizootie (int.-Sproule), 3792.
Equipement Oliver (int.-Wallace), 9858.
Esquimalt, bassin de radoub, taux de péage à

(int.-Prior), 9565, 5034; garnison d', (int.-
Prior), 2131.

Expédition du grain en Angleterre (motion-Da-
vin pour doc.), 154.

Expédition et transport du grain, commission
royale relativement à, M. Sutherland (prod.
rép. à ordre de la Chambre), 3214.

Explication personnelle, rapport du "Globe" de
Toronto : M. Montague, 475 ; sir Charles
Tupper, frais de voyage, 3.566, 4340 ; M.
Bourassa, 4341 ; M. Borden (Halifax), 5337 ;
M. Campbell, 7458 ; M. Stubbs, 8487 ; M.
Bennett, 8568 ; M. MacDonald, I.P.-E., 9523.

Exportations d'animaux aux Etats-Unis (int.-
Heyd), 4248.

Exportations et importations (int.-Foster), 1107.
Exposition de Paris-Pêcheries canadiennes (int.-

Ganong), 1441 ; représentation des provin-
ces (int.-Martin), 1630 ; organisation de la
représentation du Canada (int.-sir Charles
Tupper), 1630 ; renseignements relat. aux
fonctions du min. des Travaux publics
(Int.-sir Charles Tupper), 1777 ; représen-
tation du Canada (1900), (int.-Ganong),

-2382 ; (int.-Martin), 4262 ; échantillons ca-
nadiens exposés le dimanche (débat), M.
Charlton, 5040 ; le ministre de l'Agricul-
ture, 5041 ; M. Taylor, 5042 ; M. McMullen,
5043; le premier ministre, 5044; échantil-
Ions canadiens (int.-Foster), 5403; carte
du Canada (lnt.-Prior), 5911 ; fermeture le
dimanche (int.-Charlton), 6284, 6386 ; dis-
cours de M. Tarte (Int.-Foster), 7542, 8698 ;

Exposition de Paris-Suite.

M. Montague (observ.), 7681 ; édifice cana-
dien (int.-Wilson), 3767 ; (int.-Montague),
3768.

Exposition de Woodbrigde, importation d'affiches
annonçant l' (int.-Casey), 1721.

FAMINE aux Indes lint.-Puttea), 3876 ; (observ.-
Gilmour), 3876 ; sir Charles Tupper (ob-
serv.), 7151, 7805 ; sir Wilfrid Laurier,
idem, 7806.

Farine exportée du Canada (int.-Fraser), 1868.
Fédération impériale-Brochure du très hono-

rable W. E. Forster, M.P., (int.-Casgrain),
7925 ; (Int.-Bourassa), 9858.

Fête de la reine, sir Wilfrid Laurier (motion
d'ajournement), 5905. M. Tisdale (sur m.-
Laurier), 5905. M. Davin, idem, 5906.

Fil d'engerbage fabriqué au pénitencier de
Kingston (int.-McMullen), 773 ; (int.-Tay-
lor), 1000. Prix: (int.-Taylor), 1000; (int.-
McMullen), 1105 ; (int.-McMillan), 2387.
Vente (int.-Taylor), 2727. Matière pre-
mière (int.-MeMillan), 2729 ; (int.-McMil-
lan), 2742 ; (Int.-Roche), 3023 ; (int.-
Clancy), 4930, 5257 ; (int.-Taylor), 5257 ;
(int.-Clancy), 5525. Importation (int.-
Clancy), 5909. Débat, sur m.-Fielding pour
comté des subsides : M. Fielding, 6174 et
suiv.; M. Taylor, 6174 ; M. l'Orateur
(déc.), 6195 et suiv.; le solliciteur général,
6214 ; M. Clancy, 6232 ; M. Frost, 6246
M. Powell, 6250 et suiv.; M. Davin, 6257;
M. Rogers, 6260 ; M. Roche, 6265 ; le pre-
mier ministre, 6270; le ministre des Fi-
nances, 6271 ; M. Bennett, 6272 ; M. Puttee,
6273.

Finances (subsides):
Frais de gestion, 6479 ; conseil de la tréso-

rerie, 6479. Bureau de l'auditeur géné-
ral, aide aux écritures, impression et
papeterie, divers, 6480 ; contrôle des com-
pagnies d'assurance, 6541 ; impression
de billets fédéraux, 8164 ; bureau du
haut-commissaire, dépenses éventuelles,
9658; listes électorales, dépenses casuelles,
9658 ; territoire du Yukon-divers, 9661
Saint-Jean, bureau du sous-receveur-géné-
ral, frais de gestion, 10343 ; bureau du
secrétaire du Gouverneur général, promot.
d'un commis, 10343 ; bureau de l'auditeur
général, personnel, 10350 ; Intérêt sur
montants payés à la caisse des pensions
par E. Kelly et J. B. Ryan, 10481 ; frais de
réception de l'institut américans des ingé-
nieurs des mines, 10481 ; Gouverneur gé-
néral, bureau du secrétaire du, 7537 ; dé-
penses éventuelles, aides aux écritures,
impressions et papeterie, divers, 8164.

Foin, droits sur le, (int.-Richardson) 9576.
Fonctionnaires fédéraux et assurances, (int.-

Marcotte), 5253.
Fenctionnaires du gouvernement, destitution des,

M. Foster (observ.), 9737; Sir Wilfrid Lau-
rier, idem, 9737.

Fonds consolidé, (int.-Casgrain), 2166 ; le pre-
mier ministre, , (observ. sur 'int.-Casgrain),
2167 ; M. Foster, idem, 2168 ; sir Charles
Tupper, idem, 2169 ; M. l'Orateur, idem, dé-
cision, 2171.

Fortier, M. Edmond, député de Lotblnière, pré-
senté par sir Wilfrid Laurier et M. La-
vergue, 134.

Frais de voyage, (Exp. personnelle) sir Charles
Tupper, 3566.

Fraser, M. A. J. (int.-Davin), 736.
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Fraudes électorales, enquête judiciaire sur, (int.-
sir Charles Tupper), 6085, 6603, (observ.),
6727 ; le premier ministre, idem, 6732 ; M.
Borden (Halifax), 6734 ; (int.-sir Charles
Tupper), 6946; le premier ministre (com-
munic. de doc.), 7117; sir Charles Tupper
(observ.), 1717; le ministre des Chemins de
fer et Canaux, idem, 7117; sir Charles H.
Tupper, idem, 7129; M. Sproule, idem, 7145;
M. Davin, idem, 7148 ; M. McNeill, idem.,
7150; (int.-Foster), 9967 ; sir Wilfrid Lau-
rier, (rép. à int.-Foster), 10098 ;

Fromage, exportation en Angleterre, (int.-Mc-
Millan), 1865; (int.-Foster, 1968.

Fusil, Lee-Enfield, (int.-Prior), 431; (int.-Osler),
3140.

GAGNE, M. Alfred, de Saint-Cour de Marie,
(int.-Marcotte), 5769.

Garnison dans Halifax, offre de mettre, (!nt.-
McNeill, 930, 1193; approvisionnement, (int.-
Pettet), 3026; (int.-Clarke), 3772, 4917, 5030;
(int.-Powell), 4563, 5259.

Garnot et Louis Riel, (int.-Davin), 291.
Gaspé, élection de, intcrvention d'un fonction-

naire, (sur m.-Fielding pour ,om. sub.),
débat : M. Foster, 7603 ; le ministre des
Douanes, 7607 ; sir Charles H. Tupper, 7608 ;
le premier ministre, 7610 ; M. Bennett,
7614 ; M. Belcourt, 7616 ; M. Davin, 7617 ;
M. Gillies, 7620.

Gass, M. Charles A., (int.-Davin), 5250. 6089 ;
(M. Davin, observ), 6356.

Général Hutton, départ du : M. Prior, (observ.
et motion), 318 ; sir Wilfrid Laurier, (ob-
serv.), 321 ; sir Chas Tupper, (observ.), 321 ;
M. Tisdale, (observ.), 322 ; M. Domville,
(observ.), 323 ; M. Sproule, (observ.), 327 ;
M. McNeill, (observ.), 330 ; M. McCarthy,
(observ.). 331 ; M. Osier, 333 ; le ministre
de la Milice, 334 ; M. Foster, 336 ; M.
Oliver, 337 ; M. Montague, 338 ; M. Suther-
land, 340 ; M. Prior, 342 ; M. Wallace, 342
(int.-Prior), 590; général Hutton et lieute-
nant-colonel Hughes, (int.-Domville), 146 ;
m. pour doc., M. Domville, 594 ; M. Mc-
Cleary, (observ), 600; sir Wilfrid Laurier,
(observ), 601; général Hutton, successeur
du, (int.-Prior), 2070, 2543.

Geoffrion, M. Victor, député de Chambly et Ver-
chères, présenté par sir Wilfrid Laurier
et l'honorable M. Tarte, 2.

Glass, James, garde-pêche, (int.-Ganong), 591.
Glissoirs du gouvernement à Ottawa, paiemaî-

tre des, (int.-Pope), 3028.
Globe," " Herald " de Montréal, " Witness ",

et " Free Press " de Winnipeg, paiements
au, (int.-Robertson), 6645.

Goélette, " James Beckwith " (int.-Gillies), 6084,
6387.

Gordon-Point, quai à, (int.-Bell) (I. P.-E.),
9966.

Gould, M. Isaac-James, député d'Ontario-ouest,
présenté par sir Richard Cartwright et
l'honorable M. Mulock, 2.

Gouvernement impérial, foin et avoine fournis
au, (int.-Hale), 1462.

Grains de semence, (motion Davin pour doc.).
155; dettes contractées pour, (communica-
tion Davin), 3630; idem, (observ.-Douglas),
3990.

Grains de semence, dettes contractées pour, (com-
munication Davin), 3630 ; idem, (observ.-
Douglas), 3990.

Grand Central du Nord-Ouest, subventions en
terres, (int.-Douglas), 2735.

Grand-Manan et la terre ferme, service à vapeur
entre, (int.-Ganong), 9111; service à vapeur;
int.-Ganong, 591.

Granit, carrières de, M. Moore (observ.), 8032;
8087 ; le minstre des Finances, idem, 8089.

Grosse-Ile, quarantine de la, (int.-Talbot), 5908,
7348.

Guerre Sud-africaine
Contingents canadiens (documents produits

par sir Wilfrid Laurier), 6 ; résol.-
Fielding, 257 ; m.-Fielding pour comité,
étude des résolutions Fielding, (débat) :
M. Fielding, 344 ; sir Charles Tupper,
345 et suiv ; M. Charlton, 358 et suiv ; M.
Bourassa, 375 et suiv ; M. Cralg, 390 et
suiv ; M. Craig, 390 et suiv ; M. Monet,
398 et suiv.

(Int.-Foster), 474.
Résolutions Fielding, (débat) M. Davin, 505 ;

M. J. Ross Robertson, 523 ; M. Oliver, 524 ;
M. Stenson, 526; M. Mclnerney, 529; M.
Geo. Taylor, 534 ; le premier ministre, 535 ;
M. Clarke Wallace, 535 ; M. L. A. Chauvin,
542 ; M. Casey, 549 ; M. Clarke, 556 ; M.
Bell, 562 ;

Garnison d'Halifax, (int.-Mitchell), 584 ; sir
Wilfrid Laurier, (rép. à m.-McNeill), 645.

Port des lettres, M. Beattie, (observ.), 645 ;
le directeur général -les Postes, (idem), 645.

Résol.-Fielding (débat) M. Prior, 653 ; le
solliciteur général, 656 ; M. Casgrain, 665 ;
le ministre des Travaux publics, 676 M.
Bergeron, 701 ; M. Montague, 720 ; M.
Beattie, 729 ;

Contingent canadien, sir Wilfrid Laurier
(observ.), 733 ; sir Charles Tupp3r, Idem,
734, (int.),818.

Assurance des volontaires, sir Charles Tup-
per (observ.), 860 ; le m. du Com. (rép. à
sir Chs. Tupper), 862.

Contingent canadien (débat sur résol.-Fiel-
ding), M. Desmarais, 863 ; M. Monk, 931;
M. J. A. C. Ethier, 908 ; M. Marcotte, 927.

Reddition du général Cronje, sir Wilfrld
Laurier (com. dépêche de sir Alfred Milner
au Gouverneur général), 1005 ; (com. dé-
pêches Roberts et Chamberlain au Gou-
verneur général), 1032.

Résolut.-Fielding, débat, (suite) : M. Flint,
1049 ; M. Broder, 1060 ; M. McClure, 1067 ;
M. Pope, 1074 ; M. Frost, 1081 ; M. Sproule,
1083 ; le min. de la Mar. et des Pêch.,
1091 ; M. Poupore, 1093 ; M. Russell, 1112 ;
M. Bennett, 1125 ; M. Foster, 1137 ; le
ministre de la Milice, 1138 ; M. Oliver,
1140 ; le min. de la Mar. et des Pêzh.,
1141 ; le min. des Finances, 1143 ; M.
Davin, 1144 ; le premier ministre, 1145 ;
M. McNeill, 1146 ; M. Tisdale, 1151 ; M.
Bourassa, 1155 ; M. McCarthy, 1157 ; M.
Guillet, 1159 ; sir Adolphe Caron, 1159 ;
M. Monet, 1167; M. Handerson, 1168 ; M.
McCleary, 1169 ; M. Marcil, 1170 ; M. Wal-
lace, 1173 ; M. Clancy, 1182 ; M. Borden,
1187 ; M. Gibson, 1188.

Sir Charles Tupper, communication de dé-
pêches, assurances des soldats, 1109, coin-
munication de dépêches da Montréal et
Toronto, sur envoi de soldats en Afrique,
1110.

Garnison d'Halifax (int.-McNeill), 1110. Dra-
peau sur édifices publics, M. Fster (ob-
serv.), 1111. Vides dans les régiments
canadiens int.-McNeill), 1195, 1369. Achat
de selles (int.-Roche), 1445.

Contingents canadiens (int.-Russell), 1456;
(en comité sur art. 3 de la rés.-Fielding),
M. Wallace, 1674 ; le min. des Finances,



INDEX.

Guerre Sud-africaine-Suite

1675 ; sir Ado7phe Caron, 1677 ; le min.
du Commerce, 1G78 ; le min. de la Mi1i:e,
1678 ; M. Henderson, 1680 ; M. Taylor,
1682 ; M. Bo den 168; ; M. 01 ve-, 1 4¿
M. Prior. 1634 ; le min. de la Mar. et des
Pêch., 16,'4.

Requêtes de Québec (int.-Dugas), 1717.
Résol.-Fielding, amen2.-Baurassa, sur m.-

Fielding pour con. des subsides, débat :
M. Bourassa, 1781 ; sir Wilfrid Laurier
1829; M. Monet, 1840 ; M. Angers, 1850
M. Chauvin, 1860.

Assurances pour les contingents, sir Charle!
Tupper (observ. et déci.), 1914; régiment'
canadiens (int.-Prior), 2146 ; régiment
royal canadie'a (int.-Davin), 2336 ; offres
de service (nt.-Prior), 2741 ; offre d'un
contingent par la Colombie Anglaise, M.
Prior (observ.), 2979 ; rapports du col.
Otter (int.-Robertson), 3029.

Produits canadiens exportés en Afrique, (int.-
McMillan,) 3248 ; dépêches officielles, (int.-
Tyrwhitt, 3320 ; M. Prior, (communication
et int.), 3467.

Paiement des troupes coloniales, (int.-Clarke),
3757 ; vêtements aux troupes, (int.-Clarke),
3757 ; nombre des soldats canadiens, (int.-
Clarke), 3758 ; capitaines et lieutenants ca-
nadiens, (int.-Ellis), 4245 ; assurances, (int.-
sir Chas Tupper,) 4253 ; exportation en
Afrique, (int.-McMillan), 3248 ; soldats
manquant à l'appel, (int.-Borden (Halifax),
4254 ; dépenses des troupes canadiennes,
(int.-Foster), 4444 ; achat de chevaux, (Int.-
Oliver), 4445 ; punition d'un soldat (observ.)
M. McLennan '(Glengarry), 4454 ; M. Wall-
ace, 4457 ; sir Adolphe Caron, 4457 ; M.
Davin, 4458 ; M. Tyrwhitt, 4458 ; soldats
canadiens tués et blessés, le ministre de
la Milice, communic. de dépêches, 4562 ;
approvisionnement du contingent canadien,
(int.-Clarke,) 4566 ; assurances, le ministre
de la Milice, (rép. à sir Charles Tupper),
4568; pertes récentes de soldats en Afrique.
(int.-Wallace), 4574 ; soldats canadiens tués
et blessés, le ministre de la milice, com-
munic. de dépêche, 4674 ;

Achat de foin par le gouvernement anglais
(int.-Powell), 4927 ; transport des troupes,
(int.-Clarke) 5031 provisions pour les
troupes, sir Adolphe Caron, 5251.

Morts et blessés, le ministre de la Milice,
(com. de dépêches,) 5257 ; récompenses aux
volontaires canadiens, (int.-Guillet), 5406 ;
paiements aux compagnies de steamers
transatlantiques pour le second contingent,
(int.-Clarke), 5414 ;

Télégrammes, re accidents, le ministre de la
Milice, (communication), 5422 ; commissions
et promotions, (int.-Ellis) 6649 ; guerre Sud-
africaine, (int.-Bourassa), 6658.

Déploiement du drapeau, (int.-Taylor) 6822
(int.-Prior), 7454.

Rations d'urgence, (débat) : M. Monk, 6823;
le premier ministre, 6823 ; le ministre de
la Milice, 6828 ; sir Chas Tupper, 6837 ;
M. Foster, 6843 ; le ministre des Finances,
6847 ; M. McNeill, 6849 ; le Solliciteur-gé-
néral, 6858 ; le ministre des Chemins et
Canaux, 6869 ; et suiv. ; le ministre de la
Marine et des Pêcheries, 6870 et suiv. ; M.
Tisdale, 6875 ; M. Dobell, 6882 ; M. Mon-
tague, 6884; M. Kloepfer, 6896 ; M. Davin,
6897 ; M. Domville, 6900 ; M. Craig, 6902 ;
M. MeMullen, 6906 M. Prior, 6908 ; M.
Flint, 6911.

Guerre Sud-africaine-Suite

Récentes victoires, (adresse à Sa Majesté)
sir Wilfrid Laurier, 6930 ; sir Charles Tup-
per, 6932 ; M. Bourassa, 6936 ; M. Charlton,
6939.

Rations d'urgence, le ministre de la Milice,
(doc. et correspondance produits), 7241 ; dé-
bat, (suite) : M. Davin, 7241 et suiv. ; M.
Montague, 7242 ; le premier ministre, 7244
et suiv. ; M. Foster, 7244 ; M. Monk, 7244 ;
M. Bergeron, 7246 et suiv ; M. Casgrain,
7247 et suiv. ; M. Wallace, '250 et suiv.

Message du Sénat, adresse à Sa Majesté et
adresse à Son Excellence le Gouverneur
général, 7337, sir Wilfrid Laurier, (motion
pour adoption de l'adresse au Gouverneur
général, le priant de transmettre adresse
à Sa Majesté, 733S.

Rations d'urgence, débat, suite, (sur mot.-
Monk pour nomination d'un comité d'en-
quête) : M. Monk, 7039 ; sir Wilfrid Lau-
rier, 7339 ; sir Char:es Tupper, 7339 ; M.
Foster, 7340,

Achats de foin (int.-Foster), 7349.
Rations d'urgence, documents, (int.-MoNeill)

7351 ; analyse, M. McNeill (observ.), 7456
rappcrt de l'analyse (int.-McNeill), 7544'
débat, suite, (sur m.-M.nk pour nomina-
tion d'un comité d'enquête) : le premier
ministre, 7546 ; M. Foster, 7548 ; M. Monk
7558 ; le ministre de la Marine, 7560 ; M
Quinn, 7567 ; M. McNeill, 7571 ; M. l'Ora-
teur, 7571, 7579 ; M. Borden (Halifax),
7573 ; M. Fraser (Guystorough), 7574;
M. Clarke Wallace, 7593 ; M. McMullen
7598. Motion-Laurier pour co:nposit. de
com. (rations d'urgence), 7503. Présenta-
tion du 1er rapport du com. d'enquête,
rations d'urgence (m.-Belcourt), 7678-79. M.
Laurier pour substitution de M. Campbell
à M. Costigan comme membre du comité
d'enquête, 7681.

Le soldat Bamford, M. Monk (observ.)
7922 ; le ministr3 de la Mlice, idem, 792!

Rations d'urgence (int.-Fo-ter), 7924 ; rap.
port des analyses et expériences faites à
Kingston (int.-Foeter), 7926 ; documents
relatifs à l'entrée en douane de cette subs-
tance alimentaire (int.-Foster), 7926 ; sir
Charles Tupper (observ.), 7927 ; sir Wil-
frid Laurier, id3m, 7927 ; le min. des Fi-
nances, idem, 7928 ; M. Clarke Wal ace,
idem, 7928 ; M. l'Orateur, idem, 7931 ; M.
Sproule, idem, 7933.

Achat de viandes pour ls con'ingents ca-1a-
diens (int.-Clancy). 8013.

Nomination des aumôniers , (int.-Wallace),
8015.

Transport de la solde des soldats (int.-Tay-
lor), 8326.

Mort du soldat Larue, le min. de la Milice,
(communication de dépêches), 8361.

Rations d'urgence, rapport de l'analyse (int.-
Bergeron), 8030 ; analyses, M. McNeill
(observ.), 8122 ; (int.-Talbat), 8430 ; dis-
cussion du rapport de l'enquête (int.-Fos-
ter), 8986 ; M. Monk (mot. pour impression
de doc.), 8695 ; M. Belcourt (mot. pour
adop. du rapp. du com. spécial d'enqu2te),
9248, débat : M. Foster, 9251 ; M. Monk
(mot. en amend.), 9268 ; M. Russell (Hall-
fax), 9298 ; M. Casgrain, 9319 ; M. Britton,
9333 ; M. Olarke, 9355 ; M. Monet, 9367 ;
M. Campbell, 9369 ; M. O:iver, 9369 ; M.
Richardson, 9370 ; M. Bourassa (amend.),
9374 ; M. l'Orateur (décislin), 9377.
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Com. de dérfCehe de lod Roberts sur bra-
voure dcs soldats canadicns (le min. de la
Milice), 953G.

Assurance sur la vie du premier régiment
(int.-Prior), 9577 ; commerce de transport,
M. Bell, (Pictou) (observ.). 9782 ; le min.
de l'Agr., idem, 9784 ; solde supplémen-
taire à la cavalerie Strathcona (int.-Oliver),
9965 ; bureaux de recrutement (int.-Gil-
lies), 10369; pensions aux volontaires (int.-
Oliver). 10370 ; indemnité aux familles
(int.-Oliver), 10383.

HALEY, M. Allen, député, décès, sir Wilfrid
Laurier, 4070 ; sir Charles Tupper, 4071 ;
le ministre des Finances, 4071 ; indemnité
de session, sub., 8179.

Halifax, port d', (int.-Borden, Halifax), 6289
abords du, M. Borden (Halifax), (observ.),
7807 ; débat : M. Borden (Halifax), 7824 ;
M. Kaulbach, 7828 ; le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries, 7829; M. Dobell, 7837.

Harris, M. George, (int.-Monlk), 9112.
Haute commission mixte, (int.-Clarke), 1730.
Haut commissaire à Lndres (sir Charles Tupper),

(int.-Domville), 1743 ; (int.-Domville, mo-
difiée), 1867.

Hâvre de Québec, sommes duus au gouvernement
par les commissaires (int.-Prior), 1442.

Hàvre de Saint-Jean, travaux, soumissions (int.-
Foster), 10099.

Hawkestone, bassin à (int.-Bennett), 3030, 4082.
Henry Logan Luc is (int.-Davin). 287.
Herbert, Sir Robel t G. W. (int.-Casey), 1104.
llillsborough, ponf de (int.-Martin), 1462, 2175,

8482 ; protte ion des piétons (int.-Martin),
9110.

Hcekley et Mef', Centre, transport de la malle
(int.-Dafj.), 2724.

Icn)ard, I.P.-7.. (int.-MacDonald. King), 2742 ;
règemerntc de la pêche (int.4-Mils), 4249 ;
(observ.-McInerney), 4734 ; le ministre de
la Mariie et des Pécheries, 4736 ; M. Bell,
.-P.-E., 4737 ; M. Macdonald, I.P-E, 4739 ;

M. Ellis, 4740 ; M. McInerney, 4741 ; M. Mc-
Lennan, 4741; M. l'Orateur, décision, 4743.

Hôtels Claveau et Tremblay, prix réclamés par
les (int.-Casgrain), 3763.

Hôtel des monnaies, sir Wilfrid Laurier (sur avis
de motion McInnes), 1001.

Hôtel des monnaies au Canada (observ.). M.
Prior, 5237; le ministre des Finances, 5237.

Hughes. M. S., indemnité de session (sub.), 8179.
Huiles-Tarif du Grand Trone (int.-Davin), 293.
Hull et Ottawa, incendie de , sir Wilfrid Lau-

rier (observ.), 4338, 4343 sir Adolphe Ca-
ron (observ.), 4338 ; le ministre des Finan-
ces (motion pour 2e lec. et adop. de réso-
lution de secours), 4463 ; crédits de secours
(observ.), M. Foster, 5823 ; le premier mi-
nistre, 5824 ; le ministre du Revenu de l'in-
térieur, 5824.

Hygiène publique, département d', débat (sur
m.-Fielding pour comité des sub.), Dr Rod-
dick, 8488 ; le ministre de l'Agriculture,
8490 ; sir Charles Tupper, 8493 ; M. Ellis,
8497 ; M. Bell, 8498 ; M. Prior, 8498.

ILE Madame, chemins de fer de l' (int.-Gillies),
589.

Ile Pelée, station de sauvetage à l' (int.-Taylor),
4567.

Ile du Prince-Edouard, service des malles (int.-
Martin, 2070; service télégraphique, (int.-
Martin), 4448; chemins de fer, (int.-Martin),
5414, 9110; importation de wagons et voi-
tures, (int.-Martin), 5414.

Ile Savage, I.P.-E., lumière sur ' (int.-Macdo-
nald, King), 434.

Ile Sheik (barrage de)-Paiement fait à, M. Snet-
singer, M.P. (int.-Taylor), 1726.

Ile de la Trinité, relations commerciales avec l'
(int.-Montague), 9114.

Immigration (int.-Casgrain), 2379 ; (int.-Martin),
3249; (sub.), M. Sutherland, 7232.

Immigration du Nord-Ouest, M. Oliver, (observ.),
10252.

Immigration chinoise (int.-McInnes), 584 ; sur
motion Fielding pour com. des sub., M.
Prior (observ.), 7084 ; sir Wilfrid Laurier
(observ.), 7089 ; (int.-Puttee), 7351 ; taxe de
$100 (m.-Laurier, 7922.

Immigration japonaise (int.-Prior), 3774.
Immigrants, passages gratuitement donnés à des

(int.-Taylor), 1105 ; aide aux (int.-Morln),
2820.

Importation des Etats-Unis (int.-Charlton), 7349.
Importation des Etats-Unis et du Royaume-Uni,

(int.-Gillies), 7687.
Impression des listes d'électeurs (int.-Ingram),

588.
Impression etdistribution de brochures politiques

à Sherbrooke (int.-Taylor), 167, 284.
Impressions, papier à imprimer et reliure (sub.),

5944, 8194.
Indemnité sessionnelle, supplément d', M. Casey,

(observ.), 9724 ; M. Craig (observ.), 9725 et
suiv.

Industrie du homard, enquête sur l' (int.-Foster),
2178.

Industrie houillère au Canada, M. MeDougall (ob-
serv.), 9767 ; le ministre des Finances (ob-
serv.), 9774 et suiv.

Industrie laitière, vente par le gouvernement des
produits de l' (int.-Montague), 6735.

Infanterie à cheval, établissement de corps d'
(int.-Guillet), 3024.

Infanterie Royale, régiment canadien d' (lnt.-
Prior), 8485.

Inspections, loi concernant les (M. Davin, mo
tion), 4ý'39.

Inspection des pommes et des poires (int.-Gull-
let), 10575.

Inspection des steamers américains (int.-Wilson),
294.

Institutions scientifiques, levés hydrographiques
et service météorologique (sun.), 5945.

Instructeurs dans l'ouest (int.-Prior), 2344.
Instruction militaire, cours d' (int.-Foster), 1097.
Inrtruments aratoires, droits sur les (int.-Clarke),

1726.
Instruments aratoires exportés, remise sur les

(int.-Clarke), 2733.
Instruments aratoires importés (int.-Sproule,

3018; (int.-Henderson), 3031, 3032; (observ.
McMullen), 3630.

INTERIEUR (subsides) : Frais d'administration,
6541 ; dépenses casuelles, aides aux écri-
tures, etc., 6715; âldministration des T.N.O.,
asiles d'aliénés, 6716 ; subvention aux éco-
les, aides aux écritures, etc. 6718 ; ap-
pointements et dépenses se rattachant à
l'administration du Yukon, 7006 ; terres fé-
dérales, 7090 ; frais de voyage et d'inspec-
tion du commissaire, du surintendant des
mines, et de divers inspecteurs, 7093 ; com-
mis surnuméraires au bureau principal,
annonces, etc., 7094 ; terres fédérales (im-
putable sur le capital), arpentages, rap-
ports, impression des plans, appointements
des fonctionnaires et commis, 7095 ; arpen-
tages de la frontière, enquêtes, démarca-
tion, travaux astronomiques, appointe-
ments des fonctionnaires et commis sur-
numéraires, 7099 ; dépenses et appointe-
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ments in re commission chargée de s'en-
quérir des réclamations des métis dans les
T. N. 0. y compris salaire de M. N. O.
Côté, 7100 ; divers, administration du dis-
trict Keewatin, 7017 ; chemins et ponts,
etc., nécessaires à la réserve des sources
thermales près Banff, T. N. O., 7107 ; dé-
limitation frontière entre Yukon et Colom-
bie Anglaise, depuis lac Teslin jusqu'à ri-
vière Alsek, 7108 ; sécours aux nécessiteux
des T. N.-O., 7108 ; aux nécessiteux des
rivières Liard et Dease, 7108 ; police à che-
val du Yukon, 7111; gouv, civil; affaires des
s4uvages, 7314 ; affaires des sauvages, On-
tario et Québec, 7315 ; écoles, Ontario,
Québec et provinces maritimes, 7315 ;
traitement des chefs Cape, Croker et Gib-
son, etc., 7317 ; déplacement des sauvages
du lac des Deux-Montagnes d'Oka à Gibson,
7317 ; fonds d'administration des terres des
sauvages. 7319 : construction d'une géole à
St-Régis, 7320; affaires des sauvages, (N.-E.)
service médical 7329; achat de 25 acres de
terre à ajouter à la réserve des sauvages
de Millbrooke, comté de Colchester, 7329 ;
soins médicaux et remèdes fournis aux sau-
vages du Nouveau Brunswick, 7329 ; Mani-
toba et T. N. O., annuités et commutations,
7329 habillements, distribution triennale,
7330; sauvages de la Colombie Anglaise
7336 ; arpentages et commission de la ré-
serve, 7336 ; M. J. A. Macrae, inspecteur
des agences, 7337 ; département de la com-
mission géologique, 7337 ; pour secours
distribués à des Métis sans ressources du
district de la rivière aux Bouleaux, T. N.
O., 7521 ; T. G. Rothwell et P. G. Keyes,
G. U. Ryley et J. White 7763, 7850 ; aug-
mentation du traitement de M. James
White, dépenses casuelles, 7862 ; terres fé-
dérales, 7863 ; grains de semence, 7864 ; ré-
parations du pont entre Banff et Anthra-
cite, 7867 ; commission re inspection des
denrées, 7868 ; gouvernement du Yukon,
dépenses générales, 7869 ; sauvages de St-
Régis, 8110 ; de l'Ile Walpole (Ontario), se-
cours et soins médicaux, 8111 ; de Québec,
secours et achat de grains de semence,
8112 ; de la Nouvelle-Ecosse, remèdes et
soins médicaux, 8113 ; de l'Ile du Prince-
Edouard, remèdes et soins médicaux, 8113 ;
du Manitoba et des T. N. O., paiements et
allocations, instruments aratoires, dépen-
ses générales, 8113 ; pour grains de se-
mence aux colons dont les récoltes ont été
détruites en 1889, 8165; département des af-
faires des sauvages, aides aux écritures,
impressions et papeterie, 8166 ; soins mé-
dicaux et médicaments, secours aux néces-
siteux dans la Colombie-Anglaise, crédit
pour 50 élèves, au pensionnat de Squamish
8166 ; provisions pour sauvages qui travail-
lent et ceux qui. sont dans le dénûment,
8167 ; dépenses générales, 8168. Immigra-
tion : appointement des agents et em-
ployés, 9669 ; société protectrice d'immigra-
tion pour les femmes, à Montréal, 9720 ;
refuge des filles à Winnipeg, 9720 ; dépen-
ses casuelles dans les agences d'immigra-
tion, 9721 ; dépenses générales d'immigra-
tion, 9721, 9723 ; amélioration du chemin de
" Grand-Falls," 9838 ; terrains de l'artil-
lerie, 9839 ; affaires des sauvages, supplé-
ment d'indemnité au sec. du département,
10344 ; commission géologique, forage dans
les T. N. O., 10474 ; réclamation John Har-
rison, d'Owen Sound, pour terrain, 10474

Intérieur (subsides)-Suite.

commis auxiliaires au bureau principal, ap-
pointements, annonces, etc., 10475 ; exposi-
tion interoccidentale à Calgary 10479 ;
écoles dans districts non-organisés, 10480 ;
parc des Montagnes Rocheuses du Canada,
10480 ; commission chargée de régler ré-
clamations des Métis dans les T. N. 0.,
10480 ; affaires des sauvages (en dernière
épreuve), dépenses éventuelles, 10507 ;
agences d'immigration, dépenses éventuel-
les, immigration, dépenses générales,
10521.

Inverness, N.-E., service postal dans (int.-
McLennan), 6648.

JAPONAIS, exclusion des (int.-Frior), 4567.
Jérôme, M. Martin, M.P.P. (int.-Roche), 2741.
Journaux, port des (int.-Carroll), 3251.
Juges, leur transfert à Montréal (int.-Parma-

lee), 285.
Juges, à Montreal et à Québec (int.-Bergeronk

4442.
Juges, traitement des (int.-Bergeron), 7356; (m.-

Laurier pour comité), 7805.
Juges dans la province de Québec, augmenta-

tion du nombre des (int.-Casgrain),
1738.

Juges de cours provinciales (m.-Fitzpatrick pour
comité sur résolution concernant le traite-
ment des), 8838. Résolutions, 2e lec., et
adop., 8880. Mot.-Fitzpatrick, sur amende-
ments du Sénat au Bill (n° 189) modifiant
l'Acte concernant les, 10104, débat: M.
Fitzpatrick, 10104 ; M. Madore, 10111; M.
Fortin, 10115 ; M. Bergeron, 10120 ; M.
Monet, 10127 ; M. Davin, 10136 ; M. Bou-
rassa, 10142 ; M. Stenson, 10147 ; M.
Sproule, 10148 ; M, Foster, 10150 ; le pre-
mier ministre, 10154 ; M. Haggart, 10158 ;
Le min. de la Marine et des Pêcheries,
10161 ; M. Moore, 10162 ; Mot.-Fitzpatrick
adoptée, 10164 ; résolution aug. traitement
du doyen des juges de la cour de circuit de
Montréal, lue et adop., 10370.

JUSTICE (subsides) :
Prince-Albert, bureau du greffme r de la

cour, et chambres des juges à, 6465 ;
Cour Suprême du Canada, arrêtiste, 6466

commis de 2e classe dans le bureau du ré-
gistraire, 6468 ; commis de 3e classe dans le
bureau de régistraire, 6469 ; impression,
relieure et distribution des décisions, 6469 ;
achat de livres de droit de livres de ren-
seignements pour bibliothèque, 6470 ; tra-
vaux d'amélioration à bibliothèque, 6470 ;
commis de 1ère classe, 6471 ; messager,
6471 ; dépenses casuelles et déboursés,
juges et régistraires, frais de voyage, sa-
laires des shérifs, etc., impressions, pape-
terie, livres pour les juges, 6471.

Cour de l'Echiquier, montant supplémen-
taire accordé au régistraire comme édi-
teur des rapports, 6472. L. A. Au-
dette, aug. de salaire 6472, 6919 ; somme
supplémentaire pour dépenses casuelles,-
voyage du juge, etc., 8174.

Courriers sur chemins de fer, examen des
(int.-Montague), 6648.

Pénitencier, subsides, (suite), 6473.
Pénitencier de Kingston, 6474, 6919.; somme sup-

plém., 8175.
Pénitencier de St-Vincent de Paul, 6924 ; somme

supplementaire,' 8178 ; frais commission
d'enquête, 10384, 10522.

Pénitencier de Dorchester, 6987, 10324.
Pénitencier du Manitoba, 7003; somme supplém.,

8178.
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Pénitencier de la Colombie Anglaise, 7004.
Mungovan, P., copiste, 8171.
Manitoba, somme supplémentaire pour tour-

nées des juges dans le, 8174.
Police fédérale, allocation de retraite à M.

Matthew Heron, somme supplémentaire,
service de police spéciale, 8175. Gilbert
Smith, Albert Horton et E. J. Duggan, 8178.

Henry A. Quinn, services se rattachant à
rébellion de 1885, 8180.

Wentworth vs. Mathew, 8181.
Canadien Law Library, Londres, Ang., con-

tribution du Canada à la, 8183.
La Reine vs British American Bank Note

Company, 8183.
Faux monnayeurs, arrestation et procès de,

S186.
Banque Ville-Marie, arrestation et procès des

employés de la, 8188.
Colombie Anglaise, enquête sur troubles dans

les mines de la, 8189.
Mise en vigueur de la loi concernant le tra-

vail des aubains, 9836.
Yukon, administration de la justice, 9837;

voyages des juges, 10341; appointe-
ments du shérif, 10341 ; entretien des déte-
nus, 10342.

M. Hector Verrette, 10343; gratification aux
garde-magasin, 10385; frais d'enquête judi-
ciaire sur matières d'élection, 10387; Yukon,
témoins et jurés, livres de droit, shérif et
greffier, 10479; refonte des statuts fédéraux,
10482; intérêt à Ralph Jones sur réclama-
tion chemin de fer Oxford et New-Glasgow,
10517.

KAMOURASKA, transport des malles de (int.-
Casgrain), 9857.

Keith, Hilton, agent des sauvages à Carlton (int.-
Davin), 1969.

Kentville, N.-B., contrebande a (Int.-Mills), 2444
bureau de poste de (int.-Mills), 4250.

Kindall, A. M. A. L., services de (int.-Martin),
1107 ; (int.-MacDonald, King), 4446.

Kingston, viande fournie au camp militaire de,
(int.-Taylor), 8012.

LABELLE, M. L. V., de Saint-Jacques de l'Achi-
gan, emploi de (int.-Dugas), 1721.

L' "Aberdeen" passagers à bord de (int.-Mar-
cotte), 8478.

Labrecque, C. O.. paiements à (int.-Casgrain),
3759.

Lac McNab (int.-Sproule), 8481.
" La Patrie ", compte rendu d'un discours dans

(int.-Dugas), 2732.
Lacs Winnipegosis et Manitoba, saison de pêche

dans les (int.-Roche), 4446.
Lac Saint-Jean, dragueur sur le (int.-Casgrain),

3761.
Lebel, Wenceslas, (int.-Casgrain), 3770.
Le " Brant ", steamer du gouvernement (int.-

Martin), 4928.
Leduc, M. J. H., indemnité de session (sub.),

8179.
L' "Eureka " (int.-Taylor), 5764.
Le Kathleen " (int.-Talbot), 6384.
Lettres insuffisamment affranchies (int.-Prior),

6657.
Lettres patentes et droits miniers (int.-Fraser),

2155.
Le " Scotsman ", naufrage (M. Cowan, avis de

mot. pour doc), 8701 ; le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries (rép. à M. Cowan),
8701.

Le Solliciteur général et l'administration de la
justice (int.-Marcotte), 5252 ; sir Wilfrid
Laurier (rép. à int.-Marcotte), 5767.

Lévis, bassin de radoub à (int.-Casgrain), 2174
(int.-Marcotte), 4075.

Lévis, élévateurs à grain, et quai à (int.-Cas-
grain), 5770.

Lieutenant Borden, mort du, sir Wilfrid Laurier,
10572 ; M. Davin, 10573.

Lieutenant-colonel Hughes, lettre du (int.-Brit-
ton), 7210.

Lieutenant-colonel et lord Roberts (int.-Sproule),
10520.

Lieutenant-colonel McGill, collège militaire royal,
(int.-Taylor), 9966.

Lieutenant-colonel White (cours d'officiers d'état-
major, débat) : M. Prior, 3059 ; le ministre
de la Milice, 3072 ; M. Montague, 3086 ; M.
Beattie. 3089 ; M. McMullen, 3090 ; M. Tis-
dale, 3092 ; M. Tyrwhitt, 3096 ; M. Foster,
3099 ; le ministre de la Marine et des
Pêcheries, 3109 ; M. MIitchell, 3114; M. Su-
therland, 3116 ; M. Quinn, 3124.

Lieutenant Foy!e (int.-McDougall), 9522 démis-
sion du, (débat), 9534 et suiv.; demande de
rapports, M. McDougall. 9738.

Lieutenant-gouverneur McInnes, démission du
(int.-Monk), 9575.

Lieutenant Miller, 4e batterie de campagne (Int.-
Taylor), 9965.

Lignes télégraphiques-Expropriation par le gou-
vernement (int.-Casey), 1740.

Ligne télégraphique de Dawson à Circle City
(int.-Prior), 1723 ; M. Foster (observ.),
4671 ; le premier ministre (rép. à M. Fos-
ter), 4672 ; le ministre de la Milice (rép. à
M. Foster), 4672 ; le ministre des Chemins
de fer et Canaux (rép. à M. Foster), 4672 ;
M. Martin (lnt.), 4675 ; sir Charles H. Tup-
per, 5235 ; (int.-Foster), 5421 ; (int.-Ga-
nong), 5531 ; rapport du ministre de l'Inté-
rieur (int.-Foster), 7020 ; dépôt de rap-
ports (int.-Foster), 7152 ; (int.-Foster),
7352, 7545 ; (int.-sir Charles H. Tupper),
7546 ; (int.-Prior), 7545 ; (int.-Foster), 7679,
7683.

Lignes télégraphiques de Quesnelle à Dawson
int-Prior), 1103.

Ligne transatlantique de steamers rapides (int.-
Cargrain), 2173.

Listes électorales (int.-Montague), 2722 ; (int.-
Casgrain, 2737. Préparation (int.-Ingram),
2739 ; (int.-Casgrain), 3022 ; (int.-Monta-
gue), 4254, 7240.

Listes électorales fédérales, paiement des shérifs
par rapp2rt aux (int.-Domville), 4924.

Listes électorales provinciales-Montant dépensé
pour les (int.-Monk), 2738 ; (sub.), 10390.

Listes électorales-Québec (int.-Casgrain), 6814.
Loi Scott (int.-Flint), 10372 ; le premier ministre

(rép.), 10373 ; M. Foster (obser. sur int.-
Flint), 10373 ; M. Davin (observ. sur Int.-
Flint), 10374.

Lcngs discours, M. Charlton (motion et observ.),
2746 ;- M. LaRivière (observ. sur m.-Charl-
ton), 2757 ; M. Bell, I.P.-E. (observ. sur m.-
Charlton), 2763 ; M. Sproule, 2766.

Lotbinière, directeur de la poste à (int.-For-
tier), 1717.

Lotbinière, élection de-Certificat, 7.
Lumière Auer, bill pour amender la loi relative

aux brevets d'invention .(avis de présenta-
tion), M. Gibson, 1629.

Lumière électrique à Brotchie (int.-Prior); 286.
Lumsden, T. N. 0., malle de (int.-Davin), 2385.
Lytton et Liliooet, service entre (int.-Prior),

1967, 3767.
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MACHINES agricoles-Importatlon de (int.-
Sproule), 2739.

Màchoire-d'Orignal, percepteur des douanes à
(int.-Davin), 1447; directeur de la poste à
(int.-Davin), 3756; rapport de l'inpecteur
des postes, produit par le directeur géné-
ral des Postes, 5404; douanier à (int.-Da-
vin), 5415.

MacIntosh, député de Sherbrooke, présenté par
sir Charles Tupper et M. Pope,

MacKenzie, l'hon. Alexander, portrait de (sub),
8179.

Maïs (Int.-Clarke), 2387.
Main-d'œuvre étrangère aux Etats-Unis (int.-

Clarke), 2444.
Major Poster Bliss, départ de Dawson, (Int.-

Roche), 2148, 3164.
Major Maxwell,. (int.-Borden) (Halifax), 8122.
Malbale et la Rivière Ouelle, service de bateaux

à vapeur entre la, (int.-Morin), 2739.
Malles au Canada, parcours des, (int.-McMullen),

1460.
Manchester, ligne de steamers entre le Canada

et la ville de, (int.-Fraser), 1964.
Manitoba, inspection des pêcheries au, (int.-Ro-

che), 6083; listes d'électeurs pour le, (Int.-
LaRivière), 3031; service postal au, (int.-
LaRivière), 9574 ; Inscription de homesteads
au, (débat) : M. LaRivière, 9578 ; le minis-
tre de l'Intérieur, 9601; M. Davin, 9607;
municipalité de Franklin, (int.-LaRivlère),
5033.

Marchandises transportées par les steamers
" Stanley " et " Minto ", (motion de M.
A. C. MacDonald pour doc.), 295.

Marine et pêcheries (subsides): Phares et ser-
vice côtier, salaires et allo-:ations aux
gardiens, 3634 ; agences, loyers et dépenses
diverses, 3635 ; entretien et réparation des
phares, 3635 ; gages de l'équipage et en-
tretien du fort flottant sur banc de sable
de Lurcher (Lurcher Shoal), 3651 ; cons-
truction de phares (salaire des eniplcyés),
3655 ; construction d'un phare flottant sur
banc Lurcher, avec éclair, élec. et sirène,
3665.

Ports et rivières, en général, Québec, I.P.-E.,
provinces maritimes en géné:al, 3657.

Pêcheries, 5947 ; protection des pêcheries,
5979.

Service océanique et fluvial, agrès, provi-
sions et solde de l'équipage du steamer
" Minto," 8103 ; changements au steamer
" Aberdeen," 8105 ; construction de la
jetée du phare de la Traverse, 8105 ; J.
W. G. Roberts, des;sinateur, allocation,
8106 ; C. W. Gauthier, réclamation pour
oufs de poisson, 8106 ; E. H. A. Bruce,
règlement de sa réclamation pour dom-
mages résultant du bail d'une pêcherie,
8108, salaires- et déboursés d'officiers d,,
pêche, achat d'uns chaloup3 à vapeur pour
pêcheries de la riv. Fraser, 8109 ; nouvelle
plscifactire à Flathead, comté de Risti-
gouche, 8110; phare et bâtiment d'alarme
au Middle-Ground, lac. Erié, 10466 ; frais
d'arbitrage in re confiscation de bâtiments
de pêche par croiseurs russes dans
Océan Pacifique, 10466 ; construction d'un,
steamer pour protéger pêcheries et douane,
C. A., 10467 ; construction .d. deux pisci-
factures, C. A., et d'un établissement d'éle-
vage du saumon et du homard dans Gaspé,
10467.

M. Marcotte, destituticn de, motion p3ur doc.
(M. Davis), 610.

Maskinongé, percepteur des douanes à (Int.-Mar-
cotte), 3430.

Matières postales, privilège d'affranchissement
des, à Ottawa (int.-Taylor), 775 ; le dir.
gén. des Postes (rép. à Int.-Taylor), 776.
Sir Charles Tupper (sur int.-Taylor), 776.
Le min. du Commerce, idem., 777. Le pre-
nier ministre, Idem, 777. M. Cassy, Idem,
778. M. Poster, idem, 778. M. Craig, Idem,
786. M. Macdonald, idem, 788. Le min. de
la Marine et des Pêcheries, idem, 793. M.
D. C. Fraser (Guysborough), idem, 799.
M. Davin, idem, 802. M. l'Orateur, Idem,
806.

Médailles à l'occasion de l'invasion fénienne,
(int.-Casey), 436 ; (int.-Dugas), 6945.

Médailles de 1866-1870 (int.-Monk), 2738.
Médailles pour long service, (int.-Clarke), 294;

(int.-Kaulbach), 10374.
Medecine Hat, travaux publics à, (int.-Davin),

5524.
Membres de la Chambre, droit de vote des, M.

Poster (observ.), 9737 ; M. l'Orateur. (déci-
sion), 9746.

Messages de S. E. : Economie Interne, 79; con-
tingents militaires, 79; le budget pour année
finissant 30 juin, 1899, 1048-1049 ; budget
supplémentaire, 4345; budget supplémentaire
extraordinaire, pour année finissant 30 juin
1900, 5303-5902 ; budget supplémentaire pour
année terminant 30 juin 1901, 8445; budget,
exercice expirant 30 juin 1899, 1049; Incendie
de Hull et Ottawa, budget supplémentaire,
4345 ; lettre annonçant sanction de bills
par Son Honneur le Juge Taschereau,
9523; budget supplémentaire, 9851.

Message du Sénat, adresse & Sa Majesté et à
Son Excellence le Gouverneur, 7337 ; Sir
Wilfrid Laurier, mot. pour adop. de l'a-
dresse à Sa Majesté. 7338.

Midland, port de, et Gin-Rock, phare de, (int.-
Bennett), 3030.

Milice, service des ambulances, (int.-Ellis), 1100.
Milice et exercices annuels, (int.-Domivlle), 1455.
Milice et collége militaire royal, dépenses de,

(int.-Domivl1e), 1724,
Milice, M. Domville, (expl.), 139 ; exercices an-

nuels (int-Bell, Addington), 3432.
Milice et Défense, (subsides) : Exercices annuels,

nouveau crédit pour les camps de juin,
7234 ; frais d'administration, y compris
$1600 à M. E. F. Jarvis, $1450 à MM. H.
D. J. Lane et J. B. Donaldson, respecti-
vement, et $'00 à M. G. W. Young, 8262,
(débat) : le ministre de la IMilice, 8262 ;
sir Adolphe Caron, 8286; M. Domvilîle, 8298;
M. Prior, 8304 ; M. Kaulbach, 8318 ; le
ministre des Finances, 8321;

Solde et allocations, 8330 ; exercices annuels,
8331 ; (débat) : Le ministre de la Milice,
8331 ; M. Poster, 8333 ; M. Sproule, 8337 ;
M. Domville, 8339 ; M. Taylor, 8342 ; M.
Ellis, 8344 ; M. Britton, 8346 ; M. Bennett,
8348 ; M. McCarthy, 8348 ; appointements
et gages, 8350 ; propriétés militaires, 8351 ;
munitions de guerre et autres, débat : le
ministre de la Milice, 8352 sir Adolphe
Caron, 8352 ; M. Prior, 8353 ; M. Sproule,
5358 ; eIr Charles Tupper, 8361 ; M. Berge-
ron, 8363 ; M. Wallace, 8368 ; M. Wood,
8371 ; M. Bell (Pictou), 8373 ; M. Davin,
8382; M. Prior, 8383;

Babillements et nécessaire, 8385 provisions
et fournitures, 8386 ; transport, 8386 ; aide
aux associations, 8386 ; dépenses diverses
et imprévues, 8387 ; Collège militaire Royal,
Kingston, (débat) : sir Charles Tupper,
,9389 ; M. McMullen, 8391 ; sir Adolphe Ca-
ron, 8392;



INDEX.

Milice et Defense (subsides)-Suite.

Défense d'Esquimalt, 8393 ; médailles pour
service général, 8394 ; armes, munitions et
ouvrages de défense, (débat) : le ministre
de la Milice, 8395 ; M. Foster, 8396 ; le mi-
nistre du Commerce, 8400 ; le ministre des
Finances, 8403 ; sir Adolphe Caron, 8404 ;
M. Sproule, 8407 ; M. Domville, 8408 ; M.
Bergeron, 8410 ; le ministre de la Marine
et des Pêcheries, 8415 ; sir Charles Tupper,
8416;

Achat le terrains, champs de tir, 8420.
Construction d'une maison au champ de tir

de Rockliffe, 9828 ; Indemnité à E. W.
Armstrong pour blessures, 9828 ; garde au
Canal Welland, 9832 ;

Garnison canadienne à Halifax, 9832 ; Yukon,
somme additionnelle, 9835 ; solde et entre-
tien du corps expéditionnaire au Yukon,
9836 ; appointements du capitaine A. Benoit,
augmentation, 10349 ; revenu, propriétés mi-
litaires, 10421 ; Mme T. J. Benbow, grati-
fication, 10424 ; famille R. Rousselle, Qué-
bec, idem, 10424 ; monuments pour champs
de bataille, 10425; garnison provisoire d'Ha-
lifax, 10425 ; soldes et allocations, (en der-
nière épreuve). 10512 ; revenu, propriétés
militaires, 10522.

Miller, R. W., directeur de la pcste d'Actinolite,
(int.-Carscallen), 1102.

Miminigash, port de (int.-Macdonald, King),
1465.

Ministère de l'Agriculture (sub.), frais d'admi-
nistration, 6369 ; arts, agriculture et sta-
tistique, 6373.

Ministère des Chemins de fer et Canaux, achat
de rails d'acier par le (int.-McInerney),
2811.

Ministère du Commerce, enveloppes fournies au,
(int.-Taylor), 1106.

Ministère de l'Intérieur, motion-Laurier pour re-
trancher de l'ordre du jour motion-Melner-
ney demandant état du nombre total de
commis protestants et irlandais catholiques
faisant partie du peisonnel permanent du
service intérieur du ministère, 3455 (dé-
bat) ; M. Henderson, 3455; M. Clancy, 3455.

Ministère de l'Intérieur, concessions forestières
par le, (int.-Gillies), 7154; permis de coupe
de bois, (int.-Gillies). 7921.

Ministère de la Milice, selles pour le, (int.-Roche),
1100.

Ministère des Postes, comptes du, (int.-Foster),
7239, 9859.

Ministres, démission des, janvier 1596, M. Casey,
(motion pour duc.), 737.

Ministres, frais de voyage des (int.-Foster),
2727.

Ministre des Chemins de fer et Canaux et élec-
tions provinciales du Nouveau-Brunswick,
(int.-Ganong), 737.

Ministre des Travaux publics et colons de, la
Baie du Renard (int.-Taylor), 288. Expo-
sition de Paris en 1900 (int.-Bell), 736.
(Discours à Paris) (observ.-Monk), 3776.
Le premier ministre, 3776. M. Casgrain,
3789. Rapport (int.-McNeill), 4251.

Mises en liquidation, bill pour amender l'Acte
des, retiré sur appel. de l'ordre du jour
pour présentation (M. Britton), 4910.

Molocani et Stundists (int.-Marcotte), 5252.
Mrntagne de l'Orignal, réserve de la, (int.-

Davin), 2177.
Montmorency, liste des électeurs du comté de,

(int.-Casgrain), 7154.

Montréal, bureau de poste de, (int.-Monk), 6083;
émeute, (int.-Monet), 3020; pont Welling-
ton à, (int.-Quinn), 3319; port de, syndicat
Connors (int.-Bergeron), 4251, 5236.

Moore et Macdowall-Cantons de bois• de, (int.-
Davis), 1885.

Morgan, M. R. W. (int.-sir Chs. H. Tupper), 5256.
Motions non combattues, M. Bergeron (observ.),

1001 ; (débat): sir 'Chs. Tupper, 1886 et
suiv. ; le premier ministre, 1886 et suiv.;
M. Foster, 1887 et suiv.; l'Orateur, 1891 et
suiv.; le min. du Commerce, 1892 ; le min.
des Chemins de fer et Canaux, 1893 ; le
min. de la Marine et des Pêcheries', 1895 et
suiv.; M. Borden. 1902 et suiv.; M. Brit-
ton, 1903 ; M. McMullen, 1900 et suiv.; M.
Sproule, 1909 ; M. Charlton,. 1922 et suiv.;
M. Davin, 1923 et suiv.; M. Britton, 1933
et suiv.; M. Mills, 1934 et suiv.; M. In-
gram, 1949 et suiv.; M. Taylor, 1959 ; M.
Olancy, 1961 ; M. Poster, 2058 ; sir Chs.
Tupper, 2064 ; M. Flint, 2065 ; M. Haggart
2067; le min. de la Marine et des Pêcheries,
2067; M. Davin, 2069 ; (int.-Clancy). 6088.

Mount Tolmie, bureau de poste de, (int.-Prior),
2388.

Moville, malle de, (int.-Casgrain), 1733.
Mulgrave et Cie, subvention- à, (int.-Mills), 4929.
Murray-Bay, transpoit de la malle à, (int.-Cas-

grain), 3021.
Murray-Harbour, I.P.-E., directeur de la poste,

(int.-Martin), 2736.
Musiques de régiments (int.-Clarke). 7157.

NAVIGATION, aide à la, depuis 1886, phares,
(int.-Bell, Prince-est), 2182.

New-Carlisle, quai de, (int.-Casgrain), 3770.
New-Glasgow, (N.-E.), travaux de plomberie à

l'édifice public de, (int.-Bell), 7920.
Newmanville à Merrickville, transport de la

malle, de, (int.-Taylor), 7157.
New-Westminster, C. A., directeur du bureau de

poste à, (int.-sir Chs. H. Tupper), 5916.
Nictaux Falls, bureau de poste à, (int.-Mills),

2443.
Norton Station, (King. N.-B.), directeur du bu-

reau de poste à, (int.-Foster), 5916.
Nouveau-Brunswick, listes électorales du, (int.-

McInerney), 432 ; (int.-Domville), 774 ; vo-
lontaires au Sud-agricain, (int.-McAlister),
2179 ; lieutenant-colonel Markham, du Se
hussards, (int.-Domville), 2817 ; médailles
relatives à l'invasion fénienne et leur dis-
tribution au, (int.-Powell), 5033.

Nouvelle-Ecosse, remboursement des subventions,
(iut.-Gillies), 1109 ; réclamation par le gou-
vernement de N.-E. du remboursement des
subventions payées à des chemins de fer,
(int.--Gillies), 1445 ; service postal par che-
min de fer, (int.-Ball, Pictou), 2815.

OAK Point, phare à, (int.-Foster), 3432, 3770.
O'Donohue, M. W. T., paiements à, (int.-Cas-

grain), 3758, 3759.
Officiers commandants, limite de service des,

(int.-Foster), 1446 ; interprétation, M. Fos-
ter, (int.), 2157.

Officiers et soldats des corps permanents, pen-
sions aux, (int.-Prior), 5767.

Officier général commandant, (int.-Caron), 3565.
Officiers militaires, grade des, (int.-Caron), 2734.
Officiers permanents, et officiers d'état-major des

quartiers généraux et des districts, pen-
sions pour les, (int.-Gilmour), 1103.

Officiers pour le Sud-africain, choix des, (int.-
Prior), 1099.

Offre de volontaires par la Colombie, pour l'A-
frique-sud, (int.-et observ.-Prior), 236, 275.

ev.iii
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Oliver, montant payé pour équipement, (int.- 1 Pilotes au port de Loulsbourg, destitution des,
Foster), 2346. (int.-McDougall), 9738.

Onderdonk, arbitrage, affaire d', chemin de fer Pichette, M.--Chemin de fer Intercolonial, (In.-
Canadien du Pacifique, (int.-McMullen), Plaines d'Abraham, (int.-Taylor), 2154 ; (int.-

2347. Marcotte), 6385, 7155 ; vente des, (Int.-sir

Ontario, dette due A, (int.-Corby), 3021. Adolphe Caron), 7920.
O'Reilly, J. B. C. R., nomination de, (int.-Bro- Plébiscite, coût, (int.-Foster), 2164; pour com-

der), 474. pléter coût, (sub.), 8179.
Osborne, M. J. H., de Utterson, Ont., perquisi- Poids et mesures, appointements des Inspecteurs

tions chez, (int.-McCormick), 8479, 8567. de, (int.-Gauvreau), 1538.
Ostréiculture (sub.), 5980. Pointe-Claire, incendie de la, M. Monk, (observ.),
Ouellet, M. Agapit, chemin, de fer Intercol nial 6163 ; sir Wilfrid Laurier, idem, 6165 ; le

(int.-Marcotte), 4075, 5254. ministre de la Marine et des Pêcheries,
Ouvriers, gages des, dans les entreprises de idem, 6166.

l'Etat (m.-Mulock et débat sur icelle): M. Pointe aux Esquimaux, liste d'électeurs de la,
Mulock, 2445 ; M. Wallace, 2451 ; M. Mac- (int.-Casgrain), 8568.
donald (Huron), 2456 ; M. Casgrain, 2457; ,Pointe Macaulay, réclamations de la, (int.-Prior),
M. Fraser (Guysborough), 2161 ; M. Clarke, 1442.
2469 ; M. Belcourt, 2473 ; M. McMullen, Pointe aux Outardes et Godbout, câble reliant
2476 ; M, Davin, 2477 ; sir Charles Tupper, la, (int.-Casgrain), 7350.
2480 ; sir Wilfrid Laurier, 2488 ; M. 1 Pointe aux Trembles, phare de, (int.-Monk),
Puttee, 2495 ; M. Ingram, 2503 ; M. Rogers, 1 6088.
2514 ; M. Beattie, 2520 ; M. Richardson, 1 Police à cheval du Nord-Ouest, M. Davin, expl.,
2522 ; M. Campbell, 2525 ; le min. des 135; pardessus d'hiver (Int.-Davin), 145 ;
Douanes, 2525 ; M. Craig, 2529 ; M. Hen- (int.-Davin), 3026 ; lois relatives à la, (ob-
derson, 2535 ; M. Taylor, 2539 ; le min. des serv.), 3319; ferronnerie pour la, (int.-Da-
Finances, 2539 ; M. Davin, 10564 ; M. vin), 4749 ; Approvisionnements, (m. pour
Taylor, 10565 ; M. Mulock, 10565. doc.), M. Davin, 5221 ; quincaillerie, (lut.-

Davin), 5253 ; (sub.), 6120, 6130 ; W. E.
PACIFIQUE (chemin de fer Canadien du)-Ré- Thompson, aide-chirurgien, aug. d'ap-

duction des tarifs de péage (int.-Fraser, pointements (sub.), 10477.
Lambton), 2345. Polices d'assurance contre le feu, (int.-Gilmour),

Papier d'imprimerie (int.-Davin), 4930. 10103.
Parent, Arthur, emploi de, (int.-Marcotte), 9575. Pommes-Protection du Commerce de, (Int.-
Parlement, sacs de malles et bicyclettes à l'entrée Pettet), 1441.

'du, (int.-Sir A. Caron), 4251. Pontbriand, Mégantie, bureau de poste de, (int.-
Passes migratoires. construction des, et nettoyage Marcotte), 1969.

des rivières (sub.), 5979. Pont sur le Richelieu, (m.-Foster pour. docu-
Pêche, réclamations pour primes de, (int.-Bell, ments), 4763.

Prince-est), 2182 ; chèques pour primes de, Pont Victoria, péages, m.-Bergeron, (observ.),
(int.-Ganong), 3251 ; réclamations de pri- 10518 ; le premier ministre, (rép.), 10519.
mes de, aux pêcheurs (int.-Bell, Pictou), Population des Territoires du Nord-Ouest, (Int.-
9577. Davin), 145.

Pêche au homard, époque de la, (int.-McInerney), Port des journaux, (int.-Bergeron), 3565.
432. Port des lettres, revenu provenant du, (int.-Cas-

Pélissier, bureau de poste de, (lit.-Marcotte), grain), 2173.
7919. Port Dufferin, quai de, (int.-Taylor), 9965, 10577.

Pelletier, M. Réal (int.-Déchêne), 8567. Porter, Edgar H., percepteur, .(int.), 2386.
Pénitencier de Dorchester-Enquête (int.-Bell, Port-George, bureau de poste à, (int.-Mills),

Pictou), 773. 4445.
Pénitencier de Saint-Vincent de Paul, mise en Port Mulgrave et Saint-Pierre, service postal

liberté de Vandal, (motion de M. Quinn entre le. (observ.-Gillies), 7458.
pour doc.) 295 ; augmentation de salaires, Porto-Rico, droits différentiels contre le Canada
(int.-Fortin), 7919. par rapport à, (int.-Kaulbach), 4245.

Pensions de retraite, (int.-Marcotte), 426; Idem, Postes (subsides):
(int.-Bergeron), 2161. Frais de gestion, 6130 ; employés aux caisses

Percé et Gaspé, quais à, (int.-Bergeron), 5765. d'épargne, 6157 ; aide aux écritures, 6157 ;
Péribonka, quai de, (int.-Casgrain), 1733, 3761. service postal, 8702, (débat): M. Foster,
Permis de coupe de bois sur les terres des sau- 8702 ; le directeur général des Postes,.8705;

vages, (int.-Gillies), 6810. sir Adolphe Caron, 8713 ; M. McMullen,
Permis de coupe de bois sur les terres fédérales, 8732 ; M. Davin, 8750 ; M. Craig, 8755 ; M.

(int.-Davin), 6813. 87 72 e sui8.; Me mi. des FiMn
Permis de coupe de bois accordés à M. T. A. Haggart,8772 et suiv.; le min. des F;an-

Burrows, (int.-Davin), 6813. ces, 8775 et suiv.; M. Ingram, 8791; M.
Perrault, M. J. X., dépenses de, à l'exposition Prior, 8791; M. Cochrane, 8792; M. Puttee,

de Philadelphie, (int.-Mils), 2360, 8794 ; M. Davin, 8798 et suiv.; M. Roger ,
Perron, M. P. A. nomination de, (int.-Casgrain), 8804; M. Clancy, 8806 M. Rutherford,

3764. 8809
Peste bubonique, M. Pr.or, (observ.), 583 ; air S. J. Carter, employé surnuméraire au bureau

P Wlfrid Laurier, (idem), 584. des lettres au rebut à Winnipeg, 8811

Pétrole importé, prix du, (int.-Bergeron), 2346. Service postal en général (observ.), M. Prior,

Pbin, M. W. E., (int.-Clancy), 3766. 8812 ; M. Powell. 8813 ; M. Davin, 8815;

Pltou, dircteur de la poste de, (lt.-Corby), M. McDougall, 8816;
1443P Dépenses du service des postes dans le dis-

Pineo, Henry J., (int.-Martin), 3434. trict du Yukon, 8816 ; pour compléter le

Finette, amélioration au hâvre de, (int.-Martiln), paiement du service des postes jusqu'au 30

2737. juin 1900, 1887 ;
Pichette, M. Chemin de fer, intercolonial, (int.- A la police à cheval pour le transport des

Marcotte), 4075. malles, 9839
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Postes (subsides)-Suite.
Yulcon, service postal, budget supplémentaire,

10331 gouvernement civil, 10329, 10140,
10341 ministère des Postes (en dernière
épreuve), 10493 ; bureau de poste, 10516.

Potvin, M. Pierre A. (int.-Casgrain), 3763.
Poudre phosphatée de Thomas (int.-Domvllle),

6810.
Pressuration des ouvriers, clause dans contrats

du gouvernement pour empêcher la, (int.-
Clarke), 4566.

Primes de pêche, frais de distribution des, (sub.),
5980.

Prohibition du trafic de spiritueux, dépenses, etc.,
de la commission d'enquête (int.-Flint),
1741 ; (int.-Foster), 1968 ; M. Flint, avis
de mot.), 3453; sir Wilfrid Laurier, (obs.),
3454 ; m.-Flint, (débat) : M. Flint, 4085 ;
M. Bell (Prince-est), 4092 ; M. McClure,
4101 ; M. Christie, 4108 ; M. Craig, 4109 ;
M. Holmes, 4115 ; M. MacDonald, (Huron),
4116 ; M. Taylor, 4117 ; M. Ganong, 4120
M. Charlton, 4124 ; M. Rutherford. 4127
M. Moore, 4131 ; M. McMullen, 4133 ; M.
Parmelee, 4136 ; M. Casey, 4141 ; M. Oliver,
4143 ; M. Poster, 4146 ; sir Wilfrid Laurier,
4147; M. Henderson, 4147; M. Flint, 9005; M.
Wallace, 9011 ; M. MacDonald, (Huron-est),
9018 ; M. Craig, 9021 ; sir Wilfrid Laurier,
9025 ; le ministre des Finances, 9041 ; M.
Bergeron, 9054 ; le ministre de la Marine
et des Pêcheries, 9058 ; M. Bell, (Pictou),
9069 ; M. Logan, 9077 ; le ministre de l'A-
griculture, 9077 ; M. MacDonald, (King),
9081 ; M. Mitchell, 9081 ; M. McClure, 9083 ;
M. Edwards, 9085 ; M. Kaulbach, 9087 ; M.
Douglas (m. pour amendement), 9092 ; (dé-
bat sur m. Douglas) : M. Foster, 9093 ;
M. McLennan (Glengarry), 9094 ; M. Casey,
9095 ; M. LaRivière, 9097 ; M. Mitchell,
9098 ; M. Craig, 9098 ; M. Fraser, (Guys-
borough). 9102, M. Henderson, 9102 ; M.
Moore, 9103 ; M. McCleary, 9104.

Propriété Marchmont, Québec (int.-Marcotte),
6649, 7158.

Prorogation-Avis du secréfaire du Gouverneur
général, 10573 ; message de Son Excellence,
10578 ; bills sanctionnés, 10578; disccurs
de clôture, 10578.

Provencher, service postal à, (int.-LaRivière),
6945.

Province de Québec-Juges de la cour d'Appel
et de la cour de Révision (int.-Beigeron),
3249.

Puttee, M. Arthur W., dputé de Winnipeg, pré-
senté par M. McCarthy et M. Stubbs, 315.

QUEBEC et Montréal, chenal entre (int.-Cas-
grain), 2174.

Québec, pont de, (int.-Casgrain), 2175.
Québec, composition des cours de, (int.-Berge-

ron), 3163.
Québec, surintendant des magasins militaires de,

(int.-Prior), 8481.
Question chinoise et japonaise, commissicn d'en-

qiuêkte, dépenses (sub.), 10479.
Question ouvrière à la Colombie Ang'aise,

troubles relatifs à la. (Int.-Prior), 5825.
Questions de privilège, (article du " Free Press,"

de Winnipeg), sir Chas. Tupper. 162-169 ;
sir Wilfrid Laurier, 162-168 ; M. Foster,
163 ; M. Bourassa, 187 ; M. McInto£h, 195 ;
M. Casey, 198 ; M. Clarke Wallace, 203 ;
M. Davis. 220 ; M. Monk, 225 ; M. Hen-
derson, 229 ; M. Taylor, 231 ; M. Marcotte,
233.

"Gazette " de Mcntréal (9 février 1900), M.
T. O. Davis, 315.

Questions de privilège-Suite.

Rapport concernant le lieutenant Borden
(explic.), l'hon. M. Borden, 316.

M. Bourassa (whip du gouvernement, dis-
cours Wallace), 582.

Compte-rendu du " Star," de Toronto), M.
Davis, 583.

Entrefilet du " Citizen," d'Ottawa, M. Davin,
(explic.), 1191.

M. Richardson, article du "Free Press," de
Winnipeg (explic.), 1508.

M. McNeill (compte rendu du "Globe"), 1775.
M. Davin (compte rendu de journaux),
1776. M. Richardson (attitude à l'égard
des Mennonites), 2139.

M. Bergeron (article de " La Patr:e "), 2214.
M. Taylor, idem, 2216. M. McMullen,
Idem, 2216.

M. Montague, article du "Globe" (explic.),
2655.

M. Henderson, compte rendu de journaux,
rectification, 4072.

M. Davin (art. du " Citizen "), 4674.
M. McDougall (article du " Morning Chro-

nicle" et du " Daily Record," de Sydney,
N.-B.), 5028.

M. Bennett, compte rendu des "Débats,"
5531.

M. Davin (paroles de M. Fraser (Guysbo-
rough), 5747.

Sir Charles Tupper (correspondance publiée
dans le "Times," de Lordres), 6166,

M. Davin (article de la "Tribune," etc.,),
7153.

M. Bergeron (article du fCitizen," d'Ot-
tawa), 7338.

M. Macdonald (Huron) (article du "Citizen,"
d'Ottawa), 7454.

M. Powell (article du " Daily Pati lot," de
Charlottetown), 7807.

Questions, procédure à suivre pour poser les, le
premier ministre, (observ.), 2350 ; M. Pos-
ter, Idem, 2350; M. l'Orateur, Idem, 2352.;
et suiv. ; sir Charles Tupper, idem, 2352 ;
M. Sutherland, Idem, 2354 ; M. Davin, 2356
et suiv.

RAMA, réserve de, (int.-Bennett), 3028.
Rapport de l'auditeur général pour l'exercice

finissant le 30 juin, 1899, (M. Fielding), 80 ;
tra.duction française, (int.-Casgrain), 1738.

Rapport du commissaire Rothwell, (int.-McInnes),
293.

Rapports demandés, M. Borden, (Halifax), (rapp.
concernant le port des journaux, 2186 ; M.
Poster, (rapp. et doc. concernant destitu-
tion d'employés du ministère des chemins
de fer, sur l'Intercolonial, (etc.), 9520,
9577, 9859.

Rapports des départements, demandés, sir Charles
Tupper, 4155, (débat) : sir Charles Tupper,
4155 ; sir Wilfrid Laurier, 4156 ; le ministre
de l'Agriculture, 4158, 4170 ; M. Wallace,
4158 ; M. McMullen, 4160 ; M. Robertson,
4160 ; M. Clarke, 4161 ; M. Holmes, 4163 ;
M. Bell, (Pictou), 4164 ; M. Wilson, 4165 ;
M. Quinn, 4166 ; M. Britton, 4167 ; M.
Sproule, 4168 ; M. Talbot, 4170 ; M. Guillet,
4172.

M. Foster, (rapp. du Commerce), 1001;
(rapp. du commerce et de la navigation),
1001.

M. Prior, (rapp. de la milice) 3401.
M. Wallace, (rapp. de la milice), 3993.
Sir Adolphe Caron, (rapp. du ministère des

Postes, 3319, 3389, 4074.
M. Clancy, (rapp. du ministère de la Justice),

3990.
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M. Wilson, (rapp. du ministère de l'Intérieur),
3990.

Rapports des départements, impressions des,
(int.-Clarke), 4446, 4563, 4745 ; sir Charles
H. Tupper, (mot.), 4909 ; M. Foster, (mot.),
7019 ; le ministre de la Marine et des Pé-
cheries (sur m.-Foster), 7019.

Rapports incomplets, (int.-Martin), 8487.
Rapport du ministre de la Milice, (int.-Clarke),

3769.
Rapports produits par les différents départe-

ments : Revenu de l'Intérieur, 831 ; Marine
et Pêcheres, 1466; Postes, 3566; Milice,
4339 ; Intérieur, 4339 ; Justice, 4339 ; audi-
teur général, partie R, 1049; Commerce et
Navigation, 1049 ; Chemin de fer et Canaux,
4442; Secrétariat d'Etat, 4459; bureau des
examinateurs du service civil, 4459; liste
des actionnaires des banques chartées du
Canada pour année finissant 31 décembre
1899, 4691 ; ordonnances du territoire du
Yukon pour 1899, 4744 ; police à cheval du
Nord-Ouest, 5131 ; Agriculture, 5404 ; fer-
mes expérimentales, 1899, 6166.

Rébellion de 1885, scrip aux éclaireurs, (avis de
m.-Davin), 3455.

Réclamation d'Henry Halcro ; motion pour doc.,
(m.-Davis), 631.

Recensement, (int.-MacLean), 7822 ; (int.-Davin),
8481.

Réclamations contre le Canada, arbitrage des,
M. Foster, (observ.) 10099 ; le premier mi-
nistre, idem, 10100 ; le ministre des Fi-
nances, 10101 ; le ministre de l'Intérieur,
10101.

Refonte des Statuts, (int.-Mills), 588.
Régiment Leinster, M. McNeill. 81 ; sir Wilfrid

Laurier, 81 ; l'hon. M. Borden, 82, (int.-
McNeill), 159, 259 ; M. Charlton, (observ.),
262 ; M. Davin, (observ.), 266 ; sir Adol-
phe Caron, (observ.) 270.

Regina, emplacement de ville à, (int.-Davin),
2742 ; (int.-Davin), 2743.

Regina Leader (Int.-Davin), 588, paiements faits
au, ou à M. M. F. Davin, (int-Davis), 1102 ;
sommes payées au, (int.-Davls), 1103 ; M.
Davis, (int. et demande de documents),
1194 ; (int.-Davis), 1445 ; sommes payées au,
(M. Davis), motion, 1775.

Remaniement des comtés (décennal) (int.-Mac-
donald), 2156.

Remorquers américains, touage des billes par les,
(int.-Bennett), 7544, 7683.

Repatriement du 100ème régiment, (int.-Prior),
168.

Réserve navale, M. Bourassa, (observ.), 1111
sir Wilfrid Laurier, (rép. à M. Bourassa),
1111 ; (int.-Bourassa), 1455.

Réserve royale, (int.-Caron), 998.
Réserves des sauvages, prohibition de l'exporta-

tion du bois de sciage, (Int.-Bennett), 147.
Réserves de l'Ontario, quantité de bois en grume

exportée, (int.-Bennett, 146 ; mines sur les
réserves des sauvages, (int.-McInnes), 593.

Rets à enclos, (int.-Ganong), 589.
Révolvers pour les contingents, (int.-Pope), 284.
Revenu de l'Intérieur (subsides):

Frais de gestion, 6045, 6047 ; accise, 6051
timbres des tabacs canadiens et étrangers,
6054 ; al:ocations aux percepteurs des
douanes sur droits perçus par eux en 1899-
1900, 6054 ; commissions aux vendeurs de
timbres de tabac canadien en toi uette,
6054;

L. A. Fréchette, pour traduction spéciale,
6055 ; alcool méthylique aux fabricants,
6055 ; inspection et mesurage du bois, C057;

appointements des employés, inspecteurs
et sous-inspecteurs des poids et mesures,
6057 ; inspections des denrées, achat et dis-
tribution de grain, y compris appointements
de l'inspecteur des peaux vertes, 6066 ;
divers, 6069 ; F. R. E. Campeau, augmen-
tation d'appointements, 10350.

Revolvers pour les contingents (int.-Pope), 284.
Rive nord du Saint-Laurent-Ligne télégra-

phique de la, (int.-Casgrain), 1731, 1732.
Rivière Dunk (I.P.-E.), étab issement de pis-

ciculture à, (int.-McLennan), 7688.
Rivière Fraser, améliorations sur la, (int.-Prior),

2816.
Rivière-du-Loup-Service pcstal dans les pa-

roisses en aval de la, (int.-Gauvreau),
1101 ; (travaux à la) (int.-Caron), 4082.

Rivière Mispec, Saint-Jean, N.-B., (int.-Ganong),
7155.

Rivière à La Pluie (chemin de fer de la) (int.-
Foster), 4083.

Rivière Richelieu, doc. dem. (int.-Foster), 8985.
Rivière-au-Saumon (N.-E.), quai à la, (int.-Bor-

den, Halifax), 7688.
Roberval, dragueur à, (int.-Casgrain), 3760.
Roberval, quai à, (int.-Casgrain), 7453.
Roche Fendue et Calumet (barrages A), (int.-

Poupore), 4082.
Ross, James H. (M.L.A.), commissaire des sau-

vages (int.-Davin), 146, 293.
Rossland, C.A., (épidémie de variole à)-Commu-

nication relative à l'), M. Prior, 4705.
Roues défectueuses des wagons Wagner (int.-

Foster), 3433.
Round-Hill', directeur du bureau de poste à,

(int.-Foster), 9857.
Rowan-Mills-Bureau de poste de (int.-Tisdale),

4753.
Ryan, M. Jos. (chemin de fer Intercolonial (int.-

Marcotte), 4074.

SACS de malle privés, M. Bcrden (observ.),
8090 ; le dir. gén. des Postes, idem, 8093;
sir Adolphe Caron, idem, 8095.

Sampson, M. Justinian, prime de pêche (int.-
Gillies), 8477.

Sanction royale-Lettre du secrétaire du Gouver-
neur général, 7431. Bills sanctionnés, 7445,
9530.

San Juan de Fuca, privilèges de pêche au détroit
de, (int.-Haggart), 5770.

Saperton-Bureau de poste de, (int.-Taylor),
1723.

Saskatchewan-Landing-Palement du sous-o-fi-
cier-rapporteur à, (Int.-Davin), 3250, 3434.

Sauvages, rapport du ministère des affaires des,
rapport exercice terminé 30 juin 1899 (M.
Sutherland), 2743.

Sauvages de la Saskatchewan, traité avec les,
(int.-Foster), 2178.

Sauvages Songhees, réserve des, (int.-Pricr),
1442, 4247 ; cimetière des Indiens sur la
réserve des, (int.-Prior), 6658.

Savard, M. le Dr, de Chicoutimi (Int.-Marcotte),
5768.

Savard, M. Philippe (int.-Marcotte), 5768.
Savard, M. Johnny, de Saint-Alexis (int.-Mar.

cotte), 5768.
Sciure de bois dans les rivières (int.-Domville),

4565.
Scorle basique, (int.-Somerville), 5911;
Scrip aux éclaireurs métis, (m.-Davin), (retirée),

4755.
Scrip aux enfants métis, motion.-Davis, débat:

M. Davis, 635 ; sir Wilfrld Laurier, 638
M. Davin, 639.
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Secrétaire d'Etat (subsides) :
Ministère du secrétaire d'Etat, 7537 ; "Ga-

zette du Canada " 7538 ; matériel pour l'im-
primerie de l'état, 7538 ; impression et re-
liure de livres, 8194 ; commis, nomination
et promotion, 10343, 10344 ; matériel pour
l'imprimerie, presse " Webb perfecting,"
10481.

Sénat, législation, salaires et dépenses casuelles,
(sub.) 8191.

Sénat et Chambre des communes, (question de
M. Domville sur la possibilité de modifier
l'Acte du Sénat et de la Chambre des
communes), 506 ; rép. de l'Orateur, 505.

Sénateur, qualités requises pour être, (int.-Davis),
1873.

Sénateurs et députés, frais de route retirés par
les, (int.-Déchêne,) 1966, 2344.

Sergent d'armes, personnel du, (sub.), 5943, 6650
(prévisions du), (sub.), 8193.

Service dans le Sud-africain, demandes venant
de la province de Québec pour, (int.-Du-
gas), 1101. .

Service des bouées, comté de Lunenburg (int.-
Kaulbach), 3876.

Service civil du Canada, liste, (sir Wilfrid Lau-
rier), 281.

Service de l'empire, troupes coloniales pour le,
(int.-Beattie), 1192.

Service de l'Intercolonial, Sydney, (int.-Gillies),
292.

Service postal, dans l'armée, (int.-McMullen),
1743.

Battleford et Lac aux Oignons, Battleford
et Saskatchewan, Qu'Appelle et Qu'Ap-
pelle Station, Qu'Appelle et Wishart, Sas-
katchewan Landing et Swift-Current, (int.-
Davis), 1735.

Hockley et Mono-Centre, (int.-Davin) 1737.
Iris, I. P.-E., (int.-Martin), 1739.
Kamouraska et Saint-Pascal, (int.-Casgrain),

1737.
Par chemin de fer ; additions (int.-Somer-

ville,) 1742 ; (int.-Foster), 2148 ; nombre de
milles parcourus par les malles, (int.-Fos-
ter), 2153 ; surintendance du service, (int.-
Gillies), 3034 ; dépenses, (int.-Foster),
10368.

Sheeban, M. Ja2ob, prime de pêche à, (lnt.-Gil-
lies), 6085.

Sherbrooke, élection de, certificat, 80.
Shrapnel, M. W., facteur à Vancouver (int.-sir

Chs. H. Tupper). 4564.
Sifton, l'hon. Clifford. paroles de, à Brandon

(int.-Davin), 2814.
Situation financière, revue de la, M. Fdster

(observ.), 9789 ; le min. des Finan;ea,
idem, 9800 ; M. Davin, idem, 9815.

Slocan, troubles ouvriers dans, (int.-McInnes),
3028.

Smith, M. H. Gilbert (sub.), 8178.
Snetsinger, M. J. G., M.P., réclamation de, (int.-

Taylor), 1443.
Spiritueux, vente de, Acte de 1883 (int.-McMul-

len), 2814.
Sociétés de secours mutuel, législation les con-

concernant (M. Montague), int., 344.
Soixante-dixième (70e) bataillon, licencement du,

(int.-Marcotte), 3018.
Soldat Courtney, principes de tempérance du, M.

Taylor (remarques), 7806. (Int.-Taylor),
7926, 8011, 8326 ; doc. dem. (int.-Tay-
lor), 8986. (Int.-Taylor), 9113, 9742. -

Soldats fournis par chaque province aux con-
tingents envoyés dans le Sud-africain (int.-
Prior), 10!9.

Solde des corps réguliers (int.-Gilmour), 1733.
Standard Oil Company, la, et le prix de l'huile

(int.-Davin), 5408.

" Star " de Montréal (int.-Ethier), 2383.
Statuts fédéraux, révision des, (int.-Cowan), 1873.
Steamers océaniques, subventions aux, Sir Rich-

ard Cartwright (motion pour comité), 4340.
Strathcona, Cavalerie, parade service religieux à

Ottawa, (int.-Russell), 2732; lieut.-col. S.
Hughes (int.-Robertson), 2732 ; perte de
chevaux (int.-Oliver), 3770 ; solde (int.-
Oliver), 3771.

Subsides : Le Min. des Finances (m. pour com.),
135, 1686; (en comité) : le Min. de la Mar.
et des Pêch., 1686; M. Prior, 1687 ; M. Bor-
den, 1689; M. Clancy, 1690; M. Wallace,
1690; Sir Adolphe Caron, 1692; M. Taylor,
1695; M. Macdonald (I. P.-E.), 1695; le#Min.
du Commerce, 1698.

Le Min. des Finances (m. pour com.), 1781,
1864, 1997, 6089 ; (en comité), 6090 ; résolu-
tions Nos. 280, 281, 282 et 283 des sub. rapp.
lues et adop., 6947; autre résol. ($96,618),
adop., 6947; bill (n° 178)-M. Fielding-
adop., 6947, 6948.

Le Min. du Commerce (m. pour com.), 10540;
débat: le Min. des Douanes, 10540 ; M.
Sproule, 10548; M. Henderson, 10553; M.
Davin, 10555 ; (en comité), 10564 ; (résolu-
tions), 10564 ; bill (n° 196)-le Min. des
Douanes-adop., 10564.

Subventions aux chemins de fer, conditions, M.
Haggart, (observ.) 10519 ; le ministre de
l'Intérieur, idem, 10519.

Subventions provinciales,, (int.-Clancy), 153
(int.-Montague) 10103.

Subventions en terres au chemin de fer Canadien
du Pacifique, (int.-Richardson), 290.

Subventions en terre depuis 1896, (int.-Foster),
2163.

Sucres, moyenne du taux de droit imposé sur
les, (int.-Henderson), 3766.

Suffrage des femmes, M. Moore, (observ.), 9760
le premier ministre, idem, 9766.

Sumas, C. A., travaux publics à la barre de,
(int.-Prior), 4451.

Summerside, compagnie de volontaires à, (int.-
Bell) 2163.

"Sun " de Saint-Jean, N.-B., sommes payées au,
(int.-Domville), 1444.

Surintendant Perry, (int.-Davin) 292.
Sussex, N.-B. salle d'armes à, (int.-Domville),

1721.
Sydney, C. B., service défectueux du bureau de

poste de, (int.-McDougall,) 3166 ; commodi-
tés de chemins de fer à, (int.-McDougall),
3167 ; communication de la Chambre de
Commerce au ministre des Chemins de fer
au sujet du chemin de fer Intercolonial,
(int.-McDougall), 4675.

Etablissement de pisciculture à, (int-sir Cbs,
Tupper), 6814 ; service postal à, (int. et
observ.-McDougall), 8802.

Saint-Alexis, travaux au quai de, (int.-Casgrain),
1734.

Sainte-Anne, travaux au quai de, (int.-Casgrain),
1734.

Saint-Bruno et Saint-Cour-de-Marie, directeurs
du bureau de poste à, (int.-Marcotte), 5767.

Saint-Charles-Embranchement de, chemin de fer
Intercolonial (int.-McMullen), 1727.

Saint-Eloi-Sablonnière à, (int.-Gauvreau), 7452.
Saint-François, sauvages Abénakis de, (int.-Ber-

geron), 7356.
Saint-Gédéon-Service postal (int.-Casgrain),

4081, 9109 ; quai (int.-Casgrain), 7453.
Saint-Jean, N.B., grand quai de, (int.-Foster),

2343.
Saint-Jean, P.Q., directeur de la poste de, (int.-

Mills), 472 : entrepôts à, (int.-Foster), 2384.
Saint-Jérôme, Chicoutimi, quai à, (int.), 8882,

8883.
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Saint-Laurent, canaux du, (int.-McMullen), 2147.
Sainte-Louise, chef de gare A, (int.-Dechêne),

5910.
Saint-Pascal et Kamouraska, malles entre, (int.-

Casgrain), 4752.
St. Peter, port de, I.P.-E. (int.-Macdonald, Ring),

3163.
Saint-Thomas-Directeur de la poste de, (int.-

MeMillan), 1871, (int.-Casey), 6642 ; terrain
de revues militaires à, (int.-Ingram), 7154.

Saint-Vincent de Paul-Pénitencier de, (int.-
Fortin), 2731.

TABAC, droits sur le:
M. Gillies, (avis de m. pour réduction), 1001

sir Wilfrid Laurier, sur avis de m.-Gillies,
1001 ;

M. Gillies, (m. pour réduc.), 1483. débat
le ministre de la Marine et des Pêcheries,
1487; le ministre du Revenu de l'intérieur,
1493.

Droits perçus en 1899, (int.-Gillies), 3165,
3249

M. Gillies, (m. pour réduc.), 4764, débat : le
ministre du Revenu de l'intérieur, 4764 ;
M. McDougall, (Cap Breton), 4766 ; M. Da-
vin, 4767 ; M. Henderson, 4768 ; M. Wallace,
4770.

M. Clan3y, m. pour réduc, (en amendement
à m. Fielding pour com. des sub.), 7936,
débat : M. Fielding, 7940 ; M. Moore, 7943 ;
M. Sproule, 7945 ; M. Chauvin, 7946 ; le
premier ministre, 7946 ; M. Casey, 7948
M. Gillies, 7951 ; M. Henderson, 7953.

Tabac canadien, fabrication de, (int.-Fortin), 2161.
Tableaux de commerce et de navigation du Ca-

nada, pour année finissant 30 juin, 1899.
produits par M. Paterson, 1049.

Tadoussac, travaux au quai de (int.-Casgrain),
1734.

Talbot, M. Evariste, emploi de, (int.-Casgrain),
1865, 1963.

Tarte, l'honorable M., annonce de son prochain
retour de Paris, (int.-Foster), 9738.

Tatamagouche, directeur du bureau de poste,
(int.-Bell, Pictou), 4565 ; levé hydrogra-
phique du port de, (int.-Bell) (Pictou),
9576.

Télégraphe, Bennett et Dawson, (int.-Clarke),
283.

Télégraphe, Bennett et Atlin, (int.-Clarke),
284.

Télégraphie Marconi, système de, (int.-Bell,
Prince-est), 2182.

Témiscamingue, lac, levé hydrographique sur le,
(int.-Marcotte), 3432.

Tempérance, appel à la cour Suppréme, (int.-
Flint), 4750.

Terrain d'exercices militaires, St. Thomas, Ont.
int.-Ingram), 289; mot. pour doc. (M. In-
gram), 648.

Terreneuve et le Canada-Mot.-Martin pour doc.
(débat): M. Martin, 2187; M. Sproule, 2197;
M. Kaulbach, 2201 ; Sir Charles Tupper,
2205; le Min. du Rev. de l'Int., 2208; M.
Wallace, 2208; le Min de la Mar. et des
Péch., 2212 (int.-Kaulbach), 3875.

Terres concédées aux compagnies de chemin de
fer au Manitoba et dans les Territoires du
Nord-Ouest (int.-Davin), 433; (int.-Davis),
585; Impôts 'sur ces terres (m.-Oliver), 607;
débat : M. Davis, 612; M. Sproule, 614; le
Ministre de l'Intérieur, 615; M. Davin, 620;
M. Richardson, 622; M. Douglas, 624; M.
Clarke Wallace, 625.

Terres fédérales, Bill (n° 18) amendant la loi
des, en comité (débat) : Sir, Wilfrid Lau-
rier, 1370 ; M. Poster, 1371.;: air Adolphe

Terres fédérales-Suite.

Caron, 1371; M. Davis, 1372; M. Davin, 1372;
M. Borden (Halifax), 1376; M. Ingram,
1382; M. Bourassa, 1382; Sir Wilfrid Lau-
rier, 1777 et suiv.; M. Davin, 1779; M.
Foster, 1779; M. Borden, 1780.

Territoires du Nord-Ouest, terres réservées pour
les écoles des, (int.-Davin), 1461; approvi-
sionnernents des sauvages dans les (int.-
Davin), 4753; coupe de bois (int.-Davin),
4754.

Thompson, Sir J. S. D., portrait de (sub.), 8179.
Tignish, I. P.-E., brise-lames de (int.-Macdonald,

King, 1465. Montants des droits de douane
perçus en 1898-9 (dc. demand.), M. Mac-
donald (King), 3457

Toronto, dragage à (int.-Clancy), 1731; asst. dir.
du bureau de poste de (int.-Clarke), 3252 ;
M. T. C. Patteson, directeur du bureau de
poste de (int.-Featherston), 4449; salle d'ex-
ercices militaires à (int.-Clarke), 3020.

Tracadie, lazaret de, (Int.-Prior), 5413, 6383.
Trafic des spirltueux-Commlssion (int.-Dom-

ville), 5405.
Traité Clayton-Bulwer (int.-sir Charles Tup-

per), 79-80 ; (sir Wilfrid Laurier), 81 ;
(int.-sir Chs. Tupper sur abrogation du),
160 ; sir W. Laurier (rép.), 161 ; (int.-
Davin), 258 ; sir Charles Tupper (int.),
313.

Traité de commerce entre le Canada et Terre-
neuve (int.-Martin), 285.

Traité entre la Grande-Bretagne et le Japon
(Int.-Morrison), 8013.

Traitement des juges des cours de comté dans
la Colombie Anglaise (m.-sir Chs. H. Tup-
per pour doc.), 295 ; sir Wilfrid Laurier
(observ.), 298; M. Prior, idem, 299.

Traites sur la poste (int.-Clancy), 9858.
Transport, moyens de,-Discours du ministre

des Postes à Collingwood (int.-Davin), 426.
(int.-Clancy), 8031,

Transport du grain entre les ports canadiens,
par les navires américains (Int.-Bennett),
425, 735.

Travaux de la Chambre:
Organisation des comités, sir Charles Tup-

per (observ.), 317.
Préséance de mesures du gouvernement, m.-

sir Wilfrid Laurier (débat): sir Wilfrid
Laurier, 1005 ; M. Borden (Halifax), 1006 ;
sir Charles Tupper, 1006 ; M. Sproule, 100g;
le min. de la Marine et des Pêcheries, 1011
et suiv. ; M. Casey, 1012 ; M. 'Wallace,
1015 et suiv.; M. McMullen, 1020 ; sir
Adolphe Caron, 1023 ; M. McNeill, 1025 ;
M. Britton, 1027 et suiv.; M. l'Orateur,
(décision), 1030 ; . M. Haggart, 1032 et
suiv. ; M. McClure, 1036,; M, Mclnerney,
1037; M. Powell, 1039 et suiv. ; M. Ben-
nett, 1044 et suiv. ; le min. des Flnances,
2403 ;

Préséance des affaires du gouvernement, m.
sir Wilfrid Laurier. 3057. 5037. (débat)
M. Flint, 5038; M. Richardson, 5039;

Séances supplémentaires et préséance des
mesures du gouvernement, m. sur Willrid
Laurier, 8115; 8686, (débat) : M. Prior,
8686 ; M. Ellis, 8697 ; M. Craig, 8697 ; M.
Henderson, 8698 ;

M. Poster, (observ.), 8325, (int.), 8483.
Travaux publics dans le Saguenay, (int.-Cas-

grain), 282 ; à Chicoutimi, (int.-Casgrain),
282.

TRAVAUX PUBLICS (subsides) : Stations de
quarantaine fédérale, réparations au
steamer "Challenger ", de la quarantaine

INDEX. cxiii
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Travaux publics (subsides)-Suite.

de la Grosse-Ile, 7871 ; meubles et four-
nitures, nouvelle aile de l'hôtel du gouver-
nement, 7871 ; Rideau-Hall, pour macada-
miser l'avenue à neuf, 7872 ; Windson Har-
bour, barrage de dérivation, digues et ap-
profondissement du chenal de la rivière
Avon, réparations, 7872 ; Judique-Nouveau
quai à McKay's Point, 7872 ; brise-lames
de Cape Cove, réparations urgentes, 7872 ;
brise-laines de Comeauville, réparations,
7873 ; jetée de Church Point, pour cons-
truire et réparer le coffrage, 7873 ;

Ports et rivières,I.,P.-E., jetée de China Point;
7873; glissoirs et estacades, région du Saint-
Maurice, travaux de reconstruction et d'a-
méliorations aux barrages fihttants, entre
les rGandas-Piles et Trois-Rivières, 7873 ;
ponts et chaussées, pont sur la Saskatche-
wan à Edmonton, T. N.-O., 7874 ;

Lignes télégraphiques terrestres et sous-ma-
rines, golfe Saint-Laurent, etc., ligne entre
Margaree et Mabou, 7874 ; lignes télégraphi-
ques, C.A., ligne auxiliaire de Cap Beale et
Carmanah à Victoria, par vole du prolonge-
ment de la ligne French-Creek-Alberni
jusqu'à la côte sud-ouest de l'île Vancou-
ver, 7874 ; loyers, combustible et éclairage
des édifices publics, territoire du Yukon,
7875 ; rivière Lewes et Yukon, améliora-
tions, y compris allocaticn à M. J. C. Ta-
ché, 7876 ; frais d'exploitation, lignes télé-
graphiques Bennett, Dawson et Atlin, 7880 ;
frais d'administration du ministère, 7885 ;
Travaux publics imputables sur le capital-
édifices publics, Ontario, édifices militaires
d'Ottawa, nouveaux magasins, 7885;

Hâvres et rivières, Québec-chenal des navires
du fleuve Saint-Laurent, 7886; hâvres et ri-
vières, Ontarlo-rivière à La Pluie, écluses
et barrages, 7900 ;

Edifices publics ' Digby, bureau de poste,
de douane, etc., 7910 ; Springhill, édifice
public, 7918 ; -alle d'exercices militaires à
Brockville, 7957 ; à Kingston, 7957 ; à Lon-
don, 7957 ; édifices publics à Sarnia, 7958 ;
bureau de poste à Woodstock, 7967 ; édi-
fices publics-bureau des titres de biens-
fonds à Régina, résidence du lieutenant-
gouverneur, améliorations, 7967 ; bureau de
poste de Kamloops, 7968 ; édifice public de
Nelsen, 7968 ; édifice public de New-West-
minster, reconstruction, 7970 ; édifice pu-
blic de Rossland, 7970 ; édifices publics en
général, 7970 ; édifices publics en général,
7970 ; stations agnonomiques, nouveaux édi-
fices et améliorations, 7971 ; édifices publics
à Ottawa, et réparations et entretien, 7973 ;
travaux publics imputables sur le revenu-
édifices publics-Rideau-Hall, améliora-
tions, réparations et entretien, 7978 ; édi-
fices publics à Ottawa, chauffage et sa-
laires des chauffeurs et mécaniciens, 7979 ;
édifices publics à Ottawa, gaz et éclairage
électrique, y compris chemins et ponts,
7979 ; édifices publics fédéraux, loyer, 7980 ;
.eau, 7980 ; rayons en acier pour ministère
de l'Agriculture, 7981;

Brise-lames, quais, etc. : Ingonish, North-
Bay, brise-lames, 7981 ; New-Harbour,
brise-lames, 7982 ; rivière John, quai, 7983 ;
phares et rivières de l'Ile du Prince-
Edouard-Chlna Point-reconstruction de
la jetée d'amont, 7984 ; Campobello, N.-B.
(Wilson's Beach) réparations au brise-
lames, etc., 7986 ; Cap Tourmantine, répa-
rations au brise-lames, 7988 ; Port de Chip-

Travaux publics (subsides)-Suite.

pegan, prolongement et réparation de la
jetée, 7988 ; bas du Saint-Laurent, enlève-
ment de roches, 7991 ; Ile de la Madeleine,
brise-lames, 7991 ; N6wport, brise-lames,
7991 ; Percé, Anse du Nord, quai, 7992 ; St-
Jérôme, lac Saint-Jean, quai, 7992 ; Bruce
Mines, quai, 7992 ; Ontario-passe de Bur-
lington, réparations aux jetées, 7993 ; Col-
lingwood, améliorations du port, 7994 ; Ri-
vlère Colombia, C.A., améliorations en a-
mont de Golden, 7997 ; Riviere Colombia,
C.A., améliorations dans l'étroit entre le
lac La Flèche Supérieur et le lac La Flèche
Inférieur, 7997 ; rivière Fraser, améliora-
tions de la passe de navires, 7998 ; Williams'
Head, quai de la quarantaine, 8001 ; ponts
et rivières en *général, 8001 ; dragage, N.-
E., I.P.-E. et N.-B., 8009 ; travaux publics,
perception des droits de glissoires et esta-
cades, 8096 ; lignes de télégraphe entre l'ile
du Prince-Edouard et la terre ferme, 8096 ;
loyer, chauffage et éclairage des édifices pu-
blics, territoire du Yukon, 8099 ; améliora-
tions aux rivières Lewes et Yukon, 8100 ;
augmentation à T. F. MacLauglin, 9917 ;
nouveau magasin militaire à Ottawa, 9917 ;
rapides de Saint-André, Rivière Rouge,
9918 ; bassin de radoub de Lévis, prolonge-
ment, 9918 ; port de Montréal, travaux en
aval du courant Sainte-Marie, 9918 ; Port-
Colborne, améliorations, 9918 ;

Edifices publics (suite) : Halifax, nouvil
édifice public, 9930 ; Liverpool, édifice
public, 9934 ; Saint-Jean, N.-B., dépôt
des immigrants, 9935 ; imputables sur le
revenu : édifices publics, Québec ; édifice.
public, Buckingham, 9935 ; Victorlaville,
édifice public, 9935 ; Chicoutimi, édifice pu-
blic, 9936 ; Drummondville, édifice public,
9936 ; Québec, cartoucherie, laminoir, 9936 ;
Hochelaga, édifice public, 9937 ; Granby,
édifice public, 9938 ; Brockville, salle d'ex-
ercices, 9941 ; Deseronto, édifice publie,
9943 ; Sarnia, édifice public, 9944 ; Picton,
édifice public, 9944 ; Toronto, bureau de
poste, améliorations, 9946 ; Toronto Jonc-
tion, édifice public, 9946 ; Toronto, douanes
et bureau d'insp-,ction, pavage, 9948 ; Otta-
wa, bureau des. douanes, ameublement,
9948 ; Kingaston, collège militaire, édifice
additionnel, 9949 ; Windsor, salle d'exer-
cices, 9949 ; Rideau-Hall, protection contre
le feu et réparations, 9949 ; Saint-Thomas,
salle d'exercices, 9951; Territoires du
Nord-Ouest-Daim-Rouge, palais de justice,
géole, bureau des terres, 9952 ; Prince-
Albert, puits artésien, etc., 9953 ; Regina,
édifices du gouvernement du N.-O. et rem-
boursement de frais de réparage, etc., au
gouvernement des Territoires, 9953 ; édi-
fices publics fédéraux et salaires, 9953 ;
construction de salles d'armes, 9954 ; mi-
nistère de l'Intérieur, casiers en acier avec
tiroirs, etc., 9955 ;

Brise-lames, quais, dragage, etc, (suite): Anse
de Livingstone, pour terminer qui, 9956;
Blue-Rock, brise-lames, réparations, 9956;
Gabarus, brise-lames, 9956; Ecum-Secum,
quai, 9957; New-Harbour, brise-lames, 9957;
Lunenburg, N.E., dragage, etc., 9958; Broad-
Cove, N.-E., brise-lames, réparations, 9958;
jetée de Pinette, I..-E., réparations, 9958 ;
Wood-Island, LP.-E., brise-lames du sud,
prolongement, 9959 ; Anse-au-Canot, brise-
lames, 9959'; Anse de Campbell, brise-
lames, reconstruction, 9960-; jetée d'Annan-
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dale, reconstruction, 9960; Souris, Pointe-
Cniglht, brise-lames, consolidation, 9960 ;
port de Surnmerside, brise-lames, 9960 ;
Dipper-Harbour, N.-B., brise-lames, 9961 ;
Chance-Harbour, N.-B., brise-lames, 9962 ;
Dorc3hester, N.-B., brise-lames, 9962 ;
Campbellton, N.-B., quai, prolongement
et réparations, 9962 ; Campbellton, N.-B.,
dragage, 9963 ; Côteau du Lac, Québec-
Quai sur le canal Soulanges, 10164 ; Les
Cèdres, quai sur le-canal Soulanges, 10180 ;
havres, traverses et caisson isolé de Maria,
10261 ; quai près du pont de la rue Maria,
10268 ; rivière Saguenay, dragage, 10272
Saint-Jérôme, Lac Saint-Jean, quai, 10274;
Chic utimi, quai, réparations, etc.,, 10274;
Ile Verte, quai, extentsion, hangar, etc.,
10274 ; Lac Témiscouata, piliers de débar-
quement, 10275 ; Saint-Roch des Aulnaies,
quai, 10275 ; rivière du Sud, protection aux
berges, 10276 ; Cap Santé, quai, 10276 ; ri-
vière Batiscan, dragage, 10277 ; rivière Ya-
maska, Indemnité pour barrage et écluse,
10277 ; rivière Richelieu, estacade à Saint-
Jean, 10283 ; Saint-Lambert, mur de pro-
tection, 10284 ; quai de Graham (Vaudreuil)
pour compléter, 10287 ; Côteau Landing,
dragage, 10288 ; rivière Châteauguey, dra-
gage, 10292 ; rivière Gatineau, protection
côté est, 10292 ; Hull, débarcadère, 10293 ;
Greece's Point, quai, 10293 ; Sorel, brise-
lames, 10294 ; Grande Vallée, jetée, 10294 ;
Sarnia. dragage, 10294 ; Port-Hope, dragage
et réparations, 10295 ; Lancaster, quai,
10296 ; rivière Nation, bras nord, achat des
droits riverains, et enlèvement du barra-
ge, 10296 ; Oshawa, quai, réparations, 10296 ;
port de Pickering, réparatioins au brise-

- lames, et dragage, 10297 ; port de Toronto,
travaux à l'entrée de l'est, 10297 ; détour-
nement de la Don, et dragage, 10299 ;
Bronte, améliorations au port, 10299 ; Cri-
que de McGregor, indemnité pour dragage,
10300 ; port Burwell, améliorations, 10300 ;
Port Stanley, quai, 10302 ; Leamington,
quai, 10311 ; havre de Goderich, recons-
truction du brise-lames, 10311 ; port de
Meaford, dragage et pilotis, 10313 havre
Collingivood, améliorations, 10314 ; Sault
Sainte-Marie, améliorations du havre,
10316 ; Little-Current, améliorations du
chenal du nord, 10316 ; Port Findlay, quai,
10316 ; rivière Ottawa, barrage au-dessus
des rapides du Long Sault, 10316 ; rivière
de la Nation du Sud, amélioration de la dé-
charge, 10317 ; dragage petit chenal, 10318
charges, 10317; dragage petit chenal, 10318
Lac Dauphin, abaissement du niveau,
10318 ; rivière Fraser, amélioration du che-
nal, et protection, 10318 ; Ontario et Qué-
bec, nouvel outillage de dragage, 10318 ;
pont des Joachims, rec nstruction, 10319 ;
Ottawa, pont de la rue Maria sur canal Ri-
deau, reconstructicn, 10319 ; Portage-du-
Fort, pont, reconstructi-n, 10319 ; Battle-
ford, pont, superstructure, 10319 ;

Ligne télégraphique sur rive nord du Saint-
Laurent, prolongement 10319 ; lignes télé-
graphiques, Ontario, 10320 ; Colombie An-
glaise, 10320

Monument à l'hon. Alexander MacKenzle,
10320 ;

Portrait de Sa Majesté la Reine, 10321 ;
Appointements, personnels de l'architecte en

chef et de l'ingénieur en chef, 10321; ligne
télégraphique, de Quesnelle A Atlin, C.A.,

Travaux publics (subsides)-Suite.

10322; Yukon, lignes télégraphiques, 10323;
pistes, chemins et ponts, 10323; construction
et travaux publics, revenu, loyer et frais
d'entretien, 10323.

Tremblay, M. Hilas, de l'Anse Saint-Jean (int.-
Marcotte), 5768.

Tremblay, M. Faustin, de l'Anse Saint-Jean (int.-
Marcotte), 5769.

Tremblay, M. Joseph, de Saint-Bruno (int.-Mar-
cotte), 5769.

Trinité, traité de l'Ile de la, avec les Etats-Unis
(int.-Foster), 3665 ; le ministre des Finan-
ces, 3792.

Trois-Rivières, commission du havre de (int.-
Taylor), 5525.

Troubles en Chine (int.-Bourassa), 10370.
Trudel, Zono (int.-Pope), 3029.
Tupper, sir Charles, carrière politique de, (re-

marques) : sir Charles Tupper, 5822 ; sir
Wilfrid Laurier, (remarques), 5822.

Tupper, sir Charles, sir Charles H. et le général
Cameron, sommes reçues par (int.-Dom-
ville), 1459.

Turriff, M. J. G., et Chapele, M. Edgar A. (int.-
Davin), 2176; idem et l'hon. Clifford Sifton
(int.-Davin), 2444; M. Davin (int. et observ.),
2584 ; M. James Sutherland (rép. à M. Da-
vin), 2596.

Tyrwhitt, M. le colonel, député (décès) : M. Fos-
tor, 8232 ; sir Wilfrid Laurier, 8232 ; M.
Sproule, 8233.

Transport du grain à la mer (mot.-Bennett, 437
débat) ; le ministre des Travaux publics,
448 ; M. Britton, 460 ; M. Dobell, 462, 479 ;
M. Reid, 488 ; M. Casey, 492 ; M. Osler,
499 ; M. McMullen, 501 ; M. Haggart, 813 ;
le ministre des Travaux publics, 816 et
suiv.; le ministre des Chemins de fer et
Canaux, 830 et suiv.; M. Poupore, 837 et
suiv.; M. Macdonald, Huron, 846 et suiv.;
(int.-Bennett), 1097 ; suite du débat sur
mot.-Bennett-M. Sproule, 1510 ; M. Dobell,
1519 ; le ministre des Chemins de fer et Ca.-
naux, 1520 ; M. Bell, Prince-est, 1523 ; M.
McCleary, 2768 ; M. McCarthy, 2783 M.
Corby, 2791 ; M. Campbell, 2793 ; M. Clarke,
2798 ; M. Charlton, 3215 ; M. Bennett, 3220 ;
M. Taylor, 3223 ; M. Gibson, 3224 ; M. Ellis,
3224 ; M. Powell, 3225 ; M. Bell, Pictou,
3229 ; M. Davin, 3234.

VACANCES, 1, 8116.
Vaisseaux amériains et commerce de cabotage

(int.-Clarke), 7355.
Valeurs canadiennes (inscription des) sur le mar-

ché anglais, M. Montague, communic. et
observ., 3361 ; M. Fleiding (d'o. prod.),
5131 ; M. Poster (motion pour impression
du rapport relatif à l'inscription des), 5739.

Vallée de la Trent, arbitres pour dommages sur
le canal de la (int.-McMullen), 1884; (int.-
Rogers), 3021.

Vallières, Philippe-Contrats (int.-Dugas), 2148.
Vancouver, commis et facteurs (Int.-Prior), 1969;

salle d'exercices militaires A (int.-Prior),
2812.

Vancouver et Nanaïmo (transport de la malle
entre) (int.-Mclnnes), 3430.

Vapeurs des Iles de la Madeleine, service de (int.-
Macd -nald, King), 471.

Vente du fil d'engerbage (int.-Taylor), 166,
Viande au Canada, importation de (int.-Kaul-

back), 3876.
Victoria, hôpital de la marine (communication et

observ.), M. Prior, 3480.
Victoria, livraison de la malle A (int.-Prior), 8038.
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Victoria, port de (int.-Prior), 1104 ; listes élec-
torales de (int.-Prior), 2384 ; quaràntaine A,
le ministre de l'Agriculture (expllc.), 7338.

Voies et moyens, l'hon. M. Fielding (motion pour
comité), 135.

Voies et moyens, le tarif-Motion pour comité,
8131 ; en comité, sir Charles Tupper, 8131
M. Ganong, 8132.

Volontaires, nombre de, par province (int.-Car-
gill), 2165.

Volontaires canadiens, monument aux (int.-Tay-
lor), 1106.

Volontaires d'Ontario (int.-Cargill), 2165.
Voyage du ministre des Travaux publics dans les

provinces maritimes (int.-Taylor), 2162.
Voyage de W. W. Stumbles à la Colombie An-

glaise (int.-Prior), 4083.
Vroom, M. George V. (int.-Mills), 2176.

WAGONS particuliers, usage de (int.-Pettet),
2813.

West Point, quai (int.-McLellan(, 2147.
Whiskey en entrepôt (int.-Davis), 2437.
Wickwire, M. M. A. S. (int.-Mills), 4249.
Wilson, S. Childs, Régina (int.-Taylor), 3772.
Winnipeg, élection de, certificat, 315 ; honoraires

des présidents du scrutin (int.-Puttee), 998.
Winnipeg, épidemie de variole à, M. Prior (ob-

serv.), 4459 ; le ministre de l'Agriculture
(observ.),4462 ; bureau de poste de (int.-
Puttee), 4754.

Wood, I.-P.-E. (int.-Martin), 1726.
Wood, M. H. W., percepteur des douanes, à St-

Jean, M. Monet (observ.), 9902 ; sir Wilfrid
Laurier (rép.), 9908 ; M. Bourassa (observ.),
9910 ; M. Foster (observ.), 9912 ; M. Wal-
lace, 9914.

Wcodstock, N.-B., percepteur des douanes à (int.-
Poster), 7351.

Wrk-Point, solde des officiers et soldats à la ca-
serne de (int.-Prior), 4246.

YARMOUTH, N.E., préposé à l'embarquement à
(int.-Borden, Halifax), 2387.

Vukon :-Affermage des lots riverains (int.-sir
Chrales H. Tupper), 149 ; prolongation du
délai accordé aux fonctionnaires (int.-sir
Charles H. Tupper), 149 ; salaires de cer-
tains fonctionnaires (int.-sir Charles H.
Tupper), 149 ; Sévère Villeneuve (int.-sir
Charles Tupper), 150 -; procédures criminel-
les contre certains fonctionnaires (int.-sir
Charles H. Tupper), 150 ; conduite suivie
en conséquence de l'enquête O'Gilvie (int.-
sir Charles H. Tupper), 151 ; disposition de
certains claims alternatifs (int.-Clancy),
152 ; crique Dominion (m.-sir Charles H.
Tupper pour documents), 154 ; M. Girouard
(int.-Bergeron), 129 ; M. Charleson (int.-
Bergeron), 289 ; M. Charleson (int.-Berge-
ron, 428~; enquête O'Gilvie (int.-sir Charles
H. Tupper), 429 ; octrois (int.-Prior), 430 ;
milice (int.-Foster), 431 ; honor-itres du ré-
gistrateur (int.-sir Charles H. Tupper), 473 ;

Tribunal au Yukon (int.-sir Charles H.
Tupper), 585 ;

Population actuelle de la ville de Daw-
son Gint.-Foster), 586; police à cheval (Int.-
Foster), 587; M. McGregor (Int.-Roche), 587.

Rapport Coste (int.-Davin), 601; sir Charles
Tupper (débat sur lnt.-Daiin), 601; le minis-
tre des Travaux publics (débat sur int.-
Davin), 601 et suiv. ; le premier ministre
(débat .nur int.-Davin), 605 M. Bergeron
(débat sur lnt.-Davln), 606 ; territoire du
Yukon (int.-Borden), 736;

Administration, sir Charles Tupper (ob-
serv.), 931 et suiv. ; le ministre, de

Yukon-Suite.
l'Intérieur (observ.), 945 et suiv. ; M.
Foster (observ.), 945 et suiv. ; le mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux
(observ.), 968 et suiv.; M. Davin (observ.),
973 et suiv.; M. Fraser, D.C. (observ.), 981
et suiv.; sir Adolphe Caron (observ.), 987
et suiv.; M. Maxwell (observ.), 992 et suiv.;
Casernes (int.-Foster), 1098 ; coût du trans-
port des troupes (int.-Foster), 1100 ;

Corps permanents, sir Charles Tupper
(observ.), 1193 ; sir Wilfrid Laurier (ob-
serv.), 1194 ; service postal (int.-Prior),
1463; perception des droits régaliens (Int.-
Clarke), 2733 ;

Banque Canadienne de Commerce (int.-
Clarke), 2733 ; transport de claims (int.-
Poster), 2735 ; corruption électorale (int.-
Davin), 3032 ; paiement des conducteurs
d'attelages (int.-Davin), 3250 ; bill concer-
nant la représentation (int.-Foster), 3666 ;
le "John C. Barr" (int.-sir Charles Tup-
per), 3756 ; rapport du commissaire (int.-
sir Charles H. Tupper), 4568 ; commission
d'enquête Ogilvie (int.-sir Charles H. Tup-
per), 4747 ; correspondance avec M. Ogilvie
(int.-sir Charles H. Tupper), 4749 ; traite-
ment de M. Ogilvie (int.-sir Charles Tup-
per), 4740 ; traitement de M. W. H. P. Cle-
ment (int.-sir Charles H. Tupper), 4746 ;
demandes de documents re le "John C.
Barr," sir Charles H. Tupper, 4820 ;

Concessions minières (int.-Davin), 4830 ; ac-
quittement du steamer " Yukoner " (int.-
sir Charles H. Tupper), 4931 ; rapport Ogil-
vie (int.-sir Charles H. Tupper), 5035 ; cri-
que Bonanza, affermage à M. A. E. Phi-
lip (int.-sir Charles H. Tupper), 5035 ; con-
cessions minières (Int.-Davin), 5036 ; com-
mission royale (Int.-sir Charles H. Tupper),
5239, 5242, 5246 ;

Licences de dragage sur rivière Teslin
(int.-sir Charles H. Tupper), 5250 ; ter-
rains sous licences (int.-Marcotte), 5252;
permis de dragage (int.-sir Charles
Tupper), 5255, 5256 ; congé du steamer
" Yukoner " (int.-sir Charles H. Tupper),
5406 ; permis de dragage (int.-slr Charles
H. Tupper), 5409 ; demandes de terrains
(int.-sir Charles Tupper), 5416 ; disposition
des concessions minières réservées (int.-sir
Charles Tupper), 5418 ; congé du steamer
" Yukoner" (int.-sir Charles H. Tupper),
6280 ; vol au bureau du commissaire de l'or
(int.-sir Charles H. Tupper), 5418 ; avances
d'argent à M. J. E. Girouard (int.-sir Char-
les H. Tupper), 5419 ; permis de coupe (int.-
sir Charles H. Tupper), 5420 ; le steamer
" Yukoner ", M. Fielding (motion pour int.-
dépôt de doc.), 5903 ; permis de dragage
int.-sir Charles H. Tupper), 5913 ; options
int.-sir Charles H. Tupper), 5913 ; permis
sur le erique Bonanza (int.-sir Charles H.
Tupper), 5914 ; options (Int.-sir Charles H.
Tupper), 5914 ; droits régaliens d'Alexander
Macdonald (int.-sIr Charles Tupper), 5914 ;
rapport de M. Ogilvie (int.-sir Charles
Tupper), 5915 ; documents requis, ln re le
"John C. Barr" (Int.-sir Charles Tup-
per), 6075 ;

Baux pour exploitation hydraulique (int.-sir
Charles H. Tupper), 6078 ;

Rapport Incomplet, ln re steamer "Yu-
koner " (Int.-sir Charles H. Tupper), 6085 ;
Instructions à W. H. Lynch (int.-sir Char-
les H. Tupper), 6385 ;

Administration (sur m.-Flelding pour comité
des sub.), débat : sir Charles H. Tupper,
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6390; le Solliciteur général, 6419; M. Me-
Inerney, 6431; M. Britton, 6437; M. Borden,
6448; M. Sutherland. 6456; M. Davin, 6458;
(int.-sir Charles H. Tupper), 6540 ;

Le steamer " Yukoner " (mot.-sir Charles H.
Tupper), 6601 ;

Le " John C. Barr " (int.-sir Charles H. Tup-
per), 6646; représentation (int.-sir Charles
H. Tupper), 6674; M. J. E. Whiteside, au
ministre des Douanes (int.-Prior), 6647 ;
sur mot.-Fielding pour comité des sub. (dé-
bat), 6666 ;

Appointements et dépenses se rattachant
à l'administration (sub.), débat : M.
Sutherland, 7006 ; M. Foster, 7006 ; le pre-
mier ministre, 7008 ; M. Fraser (Guysbo-
rough), 7014 ; M. Bergeron, 7017 ; police à
cheval (sub.), 7111 ; administration (débat
sur motion-Fielding pour com. des sub.),
sir Charles H. Tupper, 7168 ; M. Suther-
land, 7198 ; M. Sproule, 7188 ; M. Borden
(Halifax), 7194 ; le premier ministre, 7198;
M. Clancy, 7203 ;

Ligne télégraphique (observ.), sir Charles
Tupper,7236 ; le premier ministre, 7239 ; M.
Bergeron, 7239 ; rappor ts demandés, M. Fos-
ter, 7240; ligne télégraphique, sir Charles H.
Tupper (motion), 7345 ; sir Wilfrid Laurier,
(sur m.-sir Charles H. Tupper), 7346; permis
de dragage (int.-sir Charles H. Tupper), 7350;
ligne télégraphique (int.-Domville), 7350 ;
dix pour cent de droit régalien sur produc-
tion de l'or, M. Prior (motion et observ.),
7643 ; représentation, sir Charles Tupper
(avis de résolution), 7680 ; ligne télegraphi-
que (affaire Charleson), sir Charles Tupper,
(int.), 7682 ; louage des terrains riverains à
Dawson (int.-sir Charles H. Tupper), 7685 ;
ligne télégraphique (rép. à sir Charles H.
Tupper), 7688;

Yukon-Suite.
Droits régaliens (sur m.-Fielding pour com.

des. sub.), débat : sir Charles H. Tupper,
7690; M. Sutherland, 7715; M. Borden (Hali-
fax), 7722; M. Fraser (Guysborough), 7727 ;
M. Clancy, 7737 ; M. Foster, 7741; le minis-
tre des Finances, 7748 ;

Représentation, sir Charles Tupper (mot.
et observ.), 7809 ; le premier minis-
tre (sur mot.-Tupper), 7812 ; M. Foster (sur
mot.-Tupper), 7815 ; M. Puttee (sur mot.-
Tupper), 7821;

Membres du conseil (int.-Foster), 7921
Rapport de M. Ogilvie (int.-sir Charles H.

Tupper), 7965 ;
Traitement des fonctionnaires (int.-Foster),

8911 ;
Loyer des concessions minières, accusations

contre le ministre de l'intérieur, sir Wil-
frid Laurier (déclaration), 8117; houille, re-
quête de MM. Constantine et Hamilton
(int.-sir Charles H. Tupper), 8479 ;
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